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Actes notariés transcrits sur les moulins du Québec  

Présentation 

 

La recherche et la transcription d’actes notariés sur les moulins du Québec est un projet 

de la Société pour la Sauvegarde du Patrimoine de Pointe-Claire (SSPPC) ayant pour 

objectif d’accéder aux sources premières d’information molinologiques. Ces actes 

notariés, transcrits par le paléographe Jules Guérard, concernent tant les moulins à vent 

que les moulins à eau. La très grande majorité de ces moulins produit de la farine, mais 

nous avons inclus d’autres types de moulins comme les moulins à scier, à carder et à 

tanner. Ces actes notariés comprennent des marchés de construction et de réparation, des 

inventaires, des baux à ferme, des ventes et autres contrats relatifs aux meuniers. Ce sont 

des sources uniques présentant un très grand intérêt pour la recherche historique et 

molinologique, tant au Québec qu’ailleurs. Les actes notariés proviennent en majorité du 

Centre d’archives de Montréal de BAnQ et ont été trouvés grâce au moteur de recherche 

Parchemin, mais aussi des archives de diverses sociétés d’histoire et au département des 

archives de l’Univers culturel de Saint-Sulpice.  

La recherche a été menée grâce à la participation des organismes suivant : 

 Bibliothèque et Archives nationales du Québec - Centre d’archives de 

Montréal (BAnQ-M) : M. Normand Charbonneau, directeur, qui a permis 

la réalisation de ce projet; Mme Hélène Cadieux, directrice, pour son 

soutien et M. Frédéric Giuliano, archiviste, section de la diffusion.  

 Univers culturel de Saint-Sulpice – Département des archives : M. Marc 

Lacasse 

 L’Association des Moulins du Québec (AMQ).  

 

Équipe : 

 Claude Arsenault : directeur de projet 

 Jules Guérard : paléographe 

 

La démarche de la SSPPC a débuté en 2005, alors qu’une étude de faisabilité pour la 

restauration du moulin à vent de Pointe-Claire (construit en 1709-1710) a révélé que le 

savoir-faire concernant la construction de ce type de moulin en Nouvelle-France avait 

disparu. Puisqu’à cette époque, les moulins à vent de Nouvelle-France et ceux de France 

étaient construits de la même manière, la SSPPC a mandaté son président, Claude 

Arsenault, afin de mener un projet de recherche sur ce savoir-faire. Voici un bref résumé 

de ce projet :  

1-Tout d’abord, une tournée des 17 moulins à vent encore debout au Québec a été 

effectuée.  

2- La Mission de recherche sur les moulins à vent en France a été effectuée à l’été 2006.  

Une cinquantaine de spécialistes (meuniers, propriétaires, molinologues, représentants 



d’associations, charpentiers de moulin, etc.) ont été interviewés et 70 moulins à vent 

faisant farine ont été visités. Les rapports de cette mission de recherche et les 

transcriptions d’entrevues sont disponibles en ligne :  

 (https://patrimoinepointeclaire.org/a-propos-de-nous/mission-de-recherche-sur-les-

moulins-a-vent-en-france/?lang=fr).  

3-Depuis 2006, Jules Guérard a transcrit bénévolement environ 1 900 actes notariés 

concernant tout d'abord les moulins à vent, puis les moulins à eau du Québec.  

4-Enfin, une deuxième tournée des moulins à vent du Québec a eu lieu en 2007, en 

compagnie de deux spécialistes venus de France.  

La recherche n’est jamais terminée!  

La SSPPC a défrayé tous les coûts afférents à cette recherche depuis 2006, sauf pendant 

quelques mois où l’AMQ a pris en charge les frais. Faute de ressources financières, la 

SSPPC a dû reprendre le projet. 

La SSPPC est heureuse de ce partenariat avec BAnQ et que ce travail de recherche et de 

transcription soit maintenant accessible à tous les chercheurs et passionnés de moulins, 

dans le but de faire avancer les connaissances molinologiques au Québec.  

Jules Guérard, paléographe 

 



Le 1er février 1702 
Vente de terre située à Pointe-aux-Trembles en l’île de Montréal; par  

André Trajeau et Françoise Guilhem, son épouse, de la Pointe-aux-Trembles 
en l’île de Montréal, à Étienne-Joseph Martel, de Villemarie. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no- 5941 
(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1411) 

 
 

1-        Fut présent Charles Patedois habitant de la coste de  
 
            Saint-Sulpice demeurant oridinairement a la Pointe aux Trembles en cette isle 
 
            estant de présent au dit Villemarie lequel a volontairement  
 
            reccogneu et confesse avoir vendu, cedde, quitté, 
 
5-        transporte et delaisse, et par ces présentes vend cedde quitte 
 
            dellaisse et transporte des maintenant et a tousjours 
 
            promis et promet garentir de tous troubles dettes hipoteques  
 
            et actions et autres empêchements généralement quelconques, a  
 
            Andre Trajeau et a Francoise Guilhem sa femme qu il  
 
10-      authorise pour l esfect quy ensuit demeurants au dit lieu de la 
 
            Pointe aux Trembles en cette isle a ce présent et acceptantz acquéreur 
 
            pour eux leurs hoirs et ainans cause a l a venir, une  
 
            concession de quatre arpentz de front sur vingt arpentz de  
 
            profondeur scittuée a ladite coste Saint-Sulpice et faisant moitie de  
 
15-      huit arpents de front sur ladite profondeur que ledit vendeur a  
 
            acquis de Pierre Gour et Nicole Chantoiseau sa femme 
 
            par contrat passe pardevant ledit notaire soussigne et son collegue 
 
            lé quinziesme juin mil six centz quatre vingtz  
 
            dix neuf, apprendre lesdits quatre arpentz de frond sur ladite 



 
20-      profondeur ou environ par le présent contrat du coste et  
 
            joignant les terres de Jacques Jaudouin au nordêst 
 
            et ainsy que le tout se poursuit et comporte que lesdits 
 
            acquereur de *ont* dit bien scavoir et cognoistre pour le bien scavoir 
 
            et cognoistre dont se sont contentez et contentent sans aucune 
 
25-      chose en exepter reserver ny retenir par ledit vendeur tenant la  
 
            totalité de ladite concession d un bout sur le devant au fleuve Saint-Laurent 
 
            d autre bout par des terres non concedees d un coste aux terres  
 
            de dudit Jacques Jaudouin – et d’autre part aux terres  
 
            dudit Charles Patedois – au dit vendeur appartenant avec 
 
30-      ces quatre arpentz de front sur la mesme profondeur par luy  
 
            acquis de Pierre Gour dit Lavigne et Nicole Chantoiseau  
 
            sa femme par contrat passe par ledit notaire soussigne et son collegue 
 
            le quinsiesme juinmil six centz quatre vingtz dix neuf  
 
            aprouve deux motz en rature de nulle valleur 
 
35-      N. Senet  ( paraphe )         Pier Branchans           Ruet  ( paraphe ) 
 
            et audit Gour donné et concedée par messieurs les seigneurs de cette isle 
 
            seigneurs dudit Saint-Sulpice par contrat passe pardevant ledit notaire soussigne le 
 
            16ème juillet 1695 / estant en la censive de ladite seigneurie de Saint-Sulpice et 
 
            envers elle char lesdits quatre arpentz d front sur vingt de profondeur 
 
40-      vendue par le présent contrat chargez de quarante solz de cens et 
 
            deux minots de bled froment payable au jour de la Saint-Martin 11ème novembre 
            pour toutes et sans autres charges dettes ny hipoteques quelconques 



 
            quitte des arreyrages desdits cens et rentes seigneurialles du passe 
 
            jusqu a ce jour, pour de ladite concession ses appartenances et  
 
45-      deppendances jouir faire et disposer par lesdits acquéreurs leurs hoirs et  
 
            ayans cause ainsy que bon leur semblera au moyen des présentes 
 
            a commancer ladite jouissance de ce jour a l advenir, cette  
 
            vente cession transport et délaissement ainsy fait a la charge desdits 
 
            cens et rentes seigneuriales seulement et oultre moyennant la somme de  
 
50-      trois centz cinquante livres du pais que lesdits vendeurs  
 
            ont promis et se sont obligez solidairement l’un pour l’autre et chacun d eux 
 
            seul pour le tout sans division discussion ny fidejussion rennoncantz 
 
            aux dits benefices bailler et paier au jour et feste de la Saint-Michel 29ème septembre 
 
            prochain au sieur Pierre Coulonge pour pareille somme que 
 
55-      ledit vendeur (illisible) par obligation passe pardevant ledit notaire soussigné et 
 
            son collegue les 15ème juin 1699 / et de ladite somme acquitter par lesdits 
 
            acquéreurs ledit vendeur envers ledit sieur Richer au dit jour de la Saint-Michel prochain a 
 
            peyne de tous despens dommages et intherestz, et jusqu’au paiement de 
 
            ladite somme de 350 livres ladite concession vendue par ces présentes sera et demeurera 
 
60-      par privillege special obliger affecter et hipotequée avec tous les 
 
            autres biens meubles et immeubles présents et avenir desdits vendeurs y  
 
            sans que les obligations specialles et genneralles derogent  
 
            l une a l autre, et aussy chacques clauses et conditions susdites 
 
            ledit vendeur a transporte tous droitz de propriette fondz 
 



65-      tres fondz et desaisissant  et voulant et procureur le porteur etc. 
 
            donnant pouvoir et # plus ledit vendeur promet de remetre ez mains desdits 
            acquéreurs coppies dûment collationnées des contratz cy dessus dattez et 
            mentionnes conservant la propriette de ladite concession et pour 
            en jouir # car ainsy a este conveneu et accorde 
 
            entre les parties, lesquelles pour l’exécution des présentes ont esleu 
 
            leur domicille en cette ville scavoir ledit vendeur la maison et 
 
            residance de sieur Estienne Joseph Martel scize rue Nostre Dame *Saint-Paul* et 
 
70-      lesdits acquereurs lamaison du sieur Pierre Perthuys scize rue 
 
            Nostre dame ausquelz lieux lesdites parties veulent 
 
            aprouve quatre motz en rature de nulle valleur 
 
            N. Senet  ( paraphe )         Pierre Branchans           Ruet  ( paraphe ) 
 
            reciproquement et nonnobstant etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
75-      chacun en droit soy lesdits acquéreurs solidairement comme dessus etc. 
 
            rennonçant etc. fait et passe au dit Villemarie estude 
 
            dudit notaire l an mil sept centz deux le premeir jour de  
 
            febvrier avant midy en présence du sieur Nicolas Senet  marchand 
 
            Pierre Branchan demeurants au dit Villemarie temoins soussignes 
 
80-      avec ledit notaire lesdits vendeurs et acquereurs ont declare 
 
            ne scavoir escrire ny signer de ce enquis apres 
 
            lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
            N. Senet  ( paraphe )         Pierre Branchans           Ruet  ( paraphe ) 
 
                                                            Adhemar  ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 16 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 1er février 1702 
Révocation de donation entre André Trajeau et Catherine Guilhem, son épouse, de la 

Pointe-aux-Trembles en l’île de Montréal, et Charles Patedois, de la côte Saint-Sulpice,  
et Pierre Richer sieur de Coulonge. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-5943,  
(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1411) 

 
 

1-        Furent presentz Andre Trajeau et Catherine 
 
            Guilhem sa femme qu il authorise a l esfect des  
 
            présentes demeurants a la Pointe aux Trembles en cette isle d une 
 
            part, et Charles Patedois habitant de la coste Saint-Sulpice 
 
5-        aussy de présent en cette vile d’autre part, l’esquelles parties 
 
            de leur bon grez et volontez ont volontairement reccogneu 
 
            et confesse avoir revocqué et par ces présentes revocquent 
 
            cassent et annullenet la donation faite entre vifz 
 
            par lesdits Trajeau et Guilhem sa femme au dit Patedois 
 
10-      et au sieur Pierre Richer Coulonge passer pardevant ledit notaire 
 
            soussigne et son collegue le vingt sixiesme janvier mille 
 
            six centz quatre vingtx dix neuf ensemble 
 
            l insinuation de ladite donation  faite en la justice 
 
            royalle de cette isle le treiziesme febvrier 
 
15-      ensuivant, veulent consentent que le *tout* soit nul resolu 
 
            et comme non fait ny adveneu et les parties remises 
 
            en l estat qu ilz estoient auparavant ladite donation 
 
            sans auncuns fraix intherestz fraix et despens pretendeu 
 
            par lesdites parties les unes a l encontre de l autres 
 



20-      voulant que somation? montrez soit faite des présentes  
 
            en marge de la minutte de la susdite donation,  
 
            l’insinuation d icelle et par ledit notaire sousigné prometant 
 
            lesdites parties ne se servir en façon quelconques de ladite donation 
 
            ny susite insinuation en quelque maniere que ce soit car  
 
25-      ainsy a este accordé entre les parties, lesquelles  
 
            pour l’exécution des présentes ont esleu leur domicille 
 
            en cette ville scavoir lesdits Trajeau et sa femme la maison 
 
            du sieur Pierre Richer Perthyus scize rue Nostre Dame 
 
            et ledit Patedois la maison du sieur Estienne Joseph 
 
30-      N Senet  ( paraphe )          Pierr Banchans              Ruet  ( paraphe ) 
 
            Martel scize rue Saint-Paul, auquel lieu etc. nonnobstant etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. fait et passe au dit Villemarie 
 
            estude dudit notaire l an mil sept centz deux le premier jour de  
 
            febvrier avant midy en présence du sieur Nicolas Senet praticien et 
 
35-      Pierre Branchan demurants la Pointe aux Trembles et Pierre 
 
            Ruet praticien demeurant au dit Villemarie soussignez avec ledit notaire 
 
            lesdits Trajeau sa femme et ledit Patedois onr declare ne scavoir 
 
            escrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance apres 
 
            lecture faite. 
 
            N. Senet  ( paraphe )        Pierr Branchans              Ruet  ( paraphe ) 
 
                                                            Adhemar  ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 15 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 1er juillet 1703 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé près le village de Laprairie de la Magdeleine; par  

Pierre Cholenec, supérieur, de la Compagnie de Jésus, à Étienne Ardouin, farinier. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-6466,  

(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1411) 
 
 

1-        Fut présent le reverand Pierre Cholenec religieux de la  
 
            Compagnie de Jesus supérieur de la residance de cette ville 
 
            faizant et gerant les affaires de Laprairie de la Magdeleine et Saint- 
 
            Lambert en vertu du pouvoir qu il en a du révérand pere  
 
5-        Martin Bouvard recteur du college de Quebec au dit  
 
            nom a reconneu avoir baille et delaisse a tiltre de loyer et 
 
            prix de grain de ce jour jusques a trois ans apres ensuivantz 
 
            finis et accomplis et promet garentir et faire jouir pendant 
 
            ledit tempz a Estienne Ardouin farinier de présent en cette ville a ce  
 
10-      présent et acceptant preneur et retenant au dit tiltre pour luy ledit 
 
            tempz durant un moulin a vent assis et scittue pres le  
 
            village de Laprairie de la Magdeleine faisant de bled farine garny de  
 
            ses meulles tournans et travaillans et autres ustancilles dépendants 
 
            dudit moulin appartenant aussy aux dits révérends pères Jésuites  
            seigneurs pour en jouir par  
 
15-      ledit preneur au dit tiltre de loyer pendant ledit tempz le présent  
 
            bail fait moyennant la quantite de soixante dix minotz de  
 
            bled froment et tel que ledit preneur gaignera au dit moulin pour  
 
            chacune desdites trois annees que ledit preneur sera teneu 
 



            promet et s oblige bailler et paier aux dits reverands peres  
 
20-      Jesuistes ou au porteur etc. par quartier et de trois mois en trois  
 
            mois dont le premier quartier echera au premier jour d octobre 
 
            prochain et ainy continuer de quartier en quartier jusques en  
 
            fin du présent bail en la maison seigneurialle de ladite seigneurie de Laprairie 
 
            de la Magdeleine a peyne de tous despens dommages et intheretz 
 
25-      plus a la charge par ledit preneur d entretenir ledit moulin  
 
            et les tournans et travaillans d icelluy bien et dûment de toutes  
 
            menues réparations du moulin a y faire pendant ledit tempz 
 
            et en fin du présent bail rendre le tout en bon et suffisant  
 
            estat, est conveneu qu avant d entrer par ledit preneur dans la  
 
30-      jouissance dudit moulin a vent, sera fait prisee et estimation de touttes 
 
            et ustanncilles d icelluy par les personnes que les parties choisiront 
 
            pour les rendre par ledit preneur a la fin dudit tempz en  
 
            pareil estat et valleur et alors sera fait aussy prisee et  
 
            estimation desdites toilles et ustancilles et en cas que ladite prisee 
 
35-      se trouve monte a plus ou moingz que la première les parties 
 
            se feront raison de bonne foy, ne pourra ledit preneur 
 
            cedder son droit du présent bail a quy que ce soit sans le consentement  
 
            dudit révérend père Cholenec et oultre fournir par ledit preneur 
 
            aux dits révérends pères autant des présentes, lequel reverand pere Cholenec 
 
40-      sera teneu aux grosses réparations du dit moulin pendant le  
 



            présent bail # de plus le révérend père Cholenec promet de faire faire cette 
            authonne en environ dudit moulin une maison pour l usage dudit  
            preneur de laquelle il jouira pendant ledit tempz sans augmentation 
            au prix de la susdite ferme et loyer # car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. 
            fait et 
 
            et passe au dit Villemarie en une des salles de la residance 
 
            desdits reverandz preres Jesuistes l an mil sept cens  
 
            trois le premeir jour de juillet apres midy en présence 
 
45-      des sieurs Pierre Gaignier habitant demeurant a Laprairie dudit lieu de la  
 
            Magdeleine Compagnie de Jesus et authz Hatanville huissier royal  
 
            demeurant au dit Villemarie soussigné avec ledit révérend père Cholenec 
 
            et notaire ledit preneur a declare ne scavoir escrire  
 
            ny signer de ce enquis apres lecture faite. 
 
50-      Approuve cinq motz en rature de nulle 
 
            valleur.  
 
            P. Cholenec de la Compagnie de Jésus 
 
            P  Ganier                                        Hatanville   ( paraphe ) 
 
                                          Adhemar  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 août 2008 



Le 1er novembre 1671  
Vente d’une terre située à Dautray; par Élie Grimard et Anne Perin, son épouse, de 

Dautray, et Élie Grimard, leur fils, à Jacques Gibaud, meunier, de Sorel. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-7,  

(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1403) 
 

Apres midy 
 

1-        En leurs personnes Helie Grimard et Anne Perin 
 

maintenant habitants de Dautray ladite Perin dûment authorise dudit 
 
Grimard son mary *et Helie Grimard  filz dudit mariage* accorde et consent 
ont vandus franc et quite jusque au 
 
jour présent de rantes et tous appartenances une habitation 
 

 5-        qu’ils ont a Dautray de quatre arpentz de frond *deux perches faire pour eux* et tels 
 

que lesdits la donnera avec une cabane quy est  
 
sur icelle et telle quelle  le contract de présent qu’ils ont 
 
habitant au dite rivieres Jaques Gratiot et d’autre coste  
 
teres non concedees pour et prix de quinse livre tournois  
 

10-       payables dans 15 jours prochain  promettant etc.,etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et 
 

passe au dit Saurel en presence de Cristophe Cristofte Richard 
 
habitant de Saint-Ours  et Pierre Lozoult habitants de Saurel soussignés 
 
partyes ont dit ne scavoirde ce requis. 
 
marque + de Grimard     marque + de ladite Perin  marque + dudit Jaques Gibaud 
 
Richard (paraphe)                           P. Lozoult  (paraphe)  
 
marque + dudit Helie filz 
 
                                                 Adhemar  (paraphe) notaire 
________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 juin 2010  



Association des Moulin du Québec 
 

 
             



Le 1er novembre 1689 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en l’île de Montréal au lieu dit la 
Pointe-aux-Trembles; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, 

à Michel Brouillet dit Laviolette, farinier. Suivi de l’inventaire des outils, même jour. 
notaire Antoine Adhémar, no-1528 

(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1405) 
 
 
 

1- Pardevant etc. fut présent messire Mathieu Ranuyer 
 

ecclesiastique et oeconome du seminaire dudit Ville 
 
marie lequel du consentement de messire François Dollier 
 
de Casson un des prêtres du seminaire de Saint-Sulpice de Paris 
 

5-  superieur du seminaire de cette ville auquel il promet 
 

 faire agréér ses présentes a recogneu et consfesse avoir  
 
 baillé et delaisse a tiltre de ferme a commancer de ce jour 
 
 jusques a trois ans apres en suivantz et consecutifz  
 
 revolus et accomplis a Michel Brouillet dit  
 

10-      L’aviolette farinier de présente en cette isle a ce présent et  
 
            acceptant # preneur # retenant au dit tiltre pour luy ledit tempz 
 
            durant, le moulin a vent scis en ladite isle au  
 
            l’ieu dit la Pointe aux Trembles appartenant a mes sieurs les  
 
            seigneurs de cette isle avec la maison et la terre proche 
 
15- ledit moulin il pour en jouir par ledit preneur au dit  
 

tiltre dudit durant ledit tempz, et la reserve de la  
 
terre quy est proche dudit moulin, que ledit sieur  
 
bailleur cé reserve pour donne et conceder a quy  



 
bon luy semblera pendant ledit baill sans diminution  
 

20-      du prix cy apres declare ce bail ainsy fait pour  
 
            et moyennant la quantite de quatre vingtz dix  
 
            de bled froment de loyer pour une chacune desdites trois  
 
            années que ledit preneur promet et s oblige de bailler  
 
            et payer aux dits sieurs bailleur ou au porteur des présentes 
 
25- et en par quartier dont le premier eschera au premier  
 

jour de febvrier prochain # quy sera de # ainsy continuer de  
 
trois mois en trois mois jusques en fin du présent  
 
baill, et en oultre sera tenu preneur de satisfaire 
 
a touttes les clauses et conditions quy ensuivent  
 

30- sans diminution dudit loyer sçavoir est d entretenir  
 

durant ledit tempz ledit moulin de voilles, alluchons 
 
fuzeaux, cables, rasserage des fers quy soustiennent  
 
les meulles et des marteaux, et autres menues  
 
réparations des meulles et utancilles dudit moulin 
 

35- quy luy ont esté livrez par Thiberge pendant  
 

febvrier, dont sera fait un estat auparavant du présent  
 
bail, comme aussy ledit preneur fera moudre les  
 
grains quy se consommeront pendant lesdits trois 
 
années dans la maison de monsieur Seguenot  
 

40- prêtre et cure de ladite paroisse de la Pointe- aux- 



 
Trembles ou autre cure quy sera a sa place sans  
 
en prendre aucun droit de mousturage, sera  
 
permis au dit sieur Seguenot ou autre cure dudit lieu 
 
quy sera a sa place de metre des grains dans  
 

45- lé grenier de ladite maison pendant ledit bail, sans esclurre 
 

lé preneur d y metre les siens, ne pourra ledit  
 
preneur cedder son droit du présent bail a quy que  
 
ce soit sans le consentement par escrit dudit sieur bailleur 
 
quy sera tenus aux grosses réparations dudit moulin 
 

50- et auquel ledit preneur fournira autant des présentes 
 

a ses fraix et despens car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. 
 
renonsant etc. fait et passe dans une des  
 
salles dudit seminaire l an mil six cens quatre 
 
vingtz neuf le premier jour du mois de  
 

55- novembre apres midy en présence de Jean Quesneville 
 

et Renne Anthoine de Lafaye tesmoingz demeurants au dit  
 
Villemarie soussignés avec ledit sieur Rannuier et notaire 
 
ledit preneur a declare ne sçavoir signer de ce  
 
interpelle suivant l’ordonnance. 
 
 
Ranuyer   ( paraphe ) 
 
Delafaye  ( paraphe )           J  Quesneville 
 



                                 Adhemar   ( paraphe ) 
 
Inventaire des outils du moulin, le 1er novembre 1689  
 
 

1- Estat des outilz que ledit Brouillet susdit preneur 
 

a declare avoir en son pouvoir  
 
premierement un capbestan  
 
huit toilles de moulin quy sont este estimees a  
 

5- vingt huit neuf livres 
 

les verrons et alluchons estimes dix livres 
 
l’é frein estime cent solz  
 
le cable du cabestan  
 
deux fers de moulin quy portent la meulle  
 

10- avec trois quy sont raccomoder de neuf 
 

que le preneur rendra en mesme estat en du baill 
 
une grande pince ,  
 
un gros cable de moulin servant a lever la mulle 
 
une masse de fer 
 

15- un crochet a gaffe  
 

un hascherau  
 
douze marteaux servant a piger ladite meulle 
 
une esse pour lever la meulle, 
 
un crochet pour tenir le frein  
 

20- une escuelle servant a mousturer de cuivre 



 
declare ledit Brouillet que Thiberge cy devant  
 
ferme dudit moulin luy a remis lesdits outilz  
 
desquelz il se charge et promet de les representer  
 
a la fin de son baill de pareille valleur, comme 
 

25- aussy declare que ledit moulin et la maison 
 

est en bon estat et logeable fait les an et  
 
jour que dessus apres midy en présence desdits  
 
Quesneville et de Lafaye tesmoingz soussignés 
 
avec ledit sieur Ranuier et notaire ledit preneur a declare  
 

30- ne scavoir signer de ce interpelle suivant l’ordonnance. 
 
 

Ranuyer   ( paraphe ) 
 
Delafaye   ( paraphe )          J  Quesnevillé 
 
                            Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 16 avril 2008 
 
 



Le 2 mars 1684 
Marché de fonctionnement d’un moulin à vent 

Jean Crevier, seigneur de Saint-François et Marguerite Hertel, son épouse 
et Jean Leconte, maître farinier 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-739 
(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1404) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal residant au Cap et 
 

tesmoins en fin nommes furent présents en leur personnes 
 
Marguerite Hertel femme de sieur Jean Crevier seigneur de Saint- 
 
François fezant pour et au nom dudit sieur Crevier son mary 
 

5- auquel elle promet faire agréé ses présentes et ce faire  
 

authoriser d‘une part, et Jean Leconte maistre 
 
                             farinier de présent au dit lieu  de Saint-François d’autre part, 
 
                             lesquelles parties d leurs bons grés ont conveneu et 
 
                             accordé ce que ensuit, sçavoir que ledit Leconte promet 
 

10- et s oblige de faire tournér le moulin a vent que ledit seigneur 
 

a scittué sur ladite seigneurie de Saint-François et de luy faire faire 
 
du bled et autres grains farine pendant une annee 
 
entiere a commancer d huy aux charges et conditions 
 
suivantes scavoir que ledit Leconte promet et s oblige 
 

15- de faire au dit moulin tout ce qu il sera necessaire et qu il 
 

pourra faire de sa main comme aluchons fuzeaux 
 
verons et autres choses et ledit seigneur de Saint-François fournira 
 
le surplus, et ensuite tout le mousturage quy  
 



ce gagnera au dit moulin sera partage entre eux 
 

20- par moitie. promet ledit Leconte ladite annee 
 

finie de reprendre ledit moulin au mesmes 
 
conditions que cy dessus pour une autre année entendu 
 
sy ledit seigneur le trouve a propos, pendant lequel 
 
temps cy dessus ledit Leconte promet de faire 
 

25- tourner ledit moulin et en avoir soin en bon  
 

mesnage et pere de famille car ainsy etc. promettant etc. 
 
obligeant etc. rennoncant etc. faict et passe au dit Saint-François 
 
maison seigneuriale dudit seigneur l an mil six cent quatre vingt 
 
quatre le deusiesme jour de mars avant midy  
 

30- en présence de Jacques Gaulthier dit Lorange dudit Saint-François soussigné avec 
 

ladite dame Crevier et notaire et Michel Brouillet de Saurel  
qui a dit ny ledit Leconte scavoir 
 
signer de ce interpelles apres lecture fait suivant l’ordonnance. 
 
 
Marguerite Hertel                       Jacque Gautier 
 
                               Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 25 janvier 2008 
 
 



Le 2 mai 1699 
Dépôt d’un marché de bail du moulin de la seigneurie de Sorel 

entre Catherine Legardeur et Michel Brouillet dit Laviolette de Sorel. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin 

(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1409) 
 
 
 

1- Aujourd’huy 20ième avril 1699 fut present dame Catherine Le 
 

gadeur damme de Saurel et confesse avoir donne a Michel Brouillet 
 
dit Laviolette habitant du dit lieu de Saurel le moulin de sadite 
 
seigneurie de Saurel pour par luy en jouir l espasse de deux ans  
 

5- et six mois a commencer ledit bail au prémier jour de septembre 
 

prochain au charge et conditions qui suive savoir que ledit Brouillet 
 
s oblige de remettre ledit moulin en bon estat comme de le faire resaler ou 
 
resoler par un mestre charpentier bien entendu mettre des 
 
entretouez sy il en est necessaire faire un planche d en bas mettre 
 

10- des janbe de forse tout autour mettre un marbre un rouet et une 
                                                                                                  

fuszéé renmouleniér et mettre un euilar et le tailler recharge la meulle et la 
                                                      
regarnir tout autour le garnir de touelle et generalement touttes les  
 
reparations necessaire ledit Brouillet s oblige et a touttes les  
 
reparations ditte sy desus a ses propre frais et depans pour la  
 

15- jouisance dudit moulin l espasse desdits deux ans et six mois comme 
 

de moudre tous les grains necessaire pour la maison de ladite dame  
 
de Saurel sans en tirer aucune mouture et au cas qu il arivast  
 
quelque reparations a faire grosse ou menue dans lesdits deux  
 



ans et six mois ledit Brouillet s oblige a les faire faire toutte 
 

20- sans que la dite dame s en melle ni soit obliger d en faire faire 
 

auqunne de plus ledit Brouillet de remettre ledit moulin  
 

            entre les mains de ladite dame de Saurel au bout du temps dit sy 
 
            desus en bon estat et fesant farine etant loisible a ladite dame  
 
            de prendre les toille mise par ledit Brouillet pour la garniture du  
 
25- dit moulin en les fesant estimer pour par elle les paier au dit  
 

Brouillet le prix qu elle seront estiméé ladite dame donne au dit servise 
 
une pierre de prastre qui est dans le moulin pour aider a recharger 
 
la meulle et reprendra les toille qui sont sur le moulin d abor que  
 
ledit Brouillet aura aporte les sienne qui sera le plustost qu il poura 
 

30- faict en presence de Charle Vennet dit Parisien abitant dudit lieu 
 

et Charle Volant sieur Denost qui ont siné avec ladite dame  
 
ledit Brouillet a declaré ne savoir signer en presence desdits  
 
taimoins sudits . 
                                       Catherine Legardeur Saurel 
 
                               ____onet               Trenau 
 
Dépôt du bail, le 2 mai 1699 
 

1- Aujourd huy deuxiesme may mil six centz quatre vingtz dix neuf apres midy 
 

est comparu en l estude du notaire soussigné Michel Daigneaux escuyer sieur 
 
Douville faizant pour madame de Saurel quy a remis en l estude dudit notaire 
 
les conventions cy dessus escrots pour estre par luy mises au rang de ses 
 

5- minuttes de ce jour et en deslivre des coppies a qui il appartiendra dont acte 



 
fait les jours et an que dessus et a signe en présence Guillaume Barette 
 
et Pierre Ruet _____ tesmoins demeurants au dit Villemarie soussignés 
 
apres ledit notaire . 
                                                     Dagnaux   ( paraphe ) 
 
Barette   ( paraphe )                      Ruiet   ( paraphe ) 
 
                                    Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 6 février 2008 

 
 

 
 



Le 3 février 1679 
Marché de construction d’un moulin à eau 

 entre Pierre Mercerot, maître charpentier et 
Michel Peltier de Laprade, seigneur de Gentilly. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-389,  
                                        (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1404) 

 
 

1- Pardevant Anthoine Adhemar notaire royal garde 
 

nostes en la juridiction des Trois Rivieres residant a 
 
Champlain et tesmoings en fin nommes furent  
 
présents en leurs personnes Michel Peltier sieur  
 

5- de Laprade seigneur de Gentilly et Pierre 
 

Mercerot maistre charpentier de moulin et de maçonnerie 
 
demeurant au dit Champlain lesquels de gré ont  
 
recogneus et confessé avoir faictz les accordz et  
 
marche quy ensuit; scavoir ledit Mercerot 
 

10- promet de faire bien et dûment au dit sieur de Laprade  
 

un moulin a eau seur la riviere ditte de Seneschal 
 
scize seur ladite seigneurie de Gentilly avec la maison ( mots rayés ) 
 
a savoir lesquels les moulanges seront quy sera  
 
de dix huict piedz de large et vingt deux piedz de  
 

15- l’ong de dehors en dehors ; la roüe a couvert 
 

dedans ledit bastiment ; lequel bastiment ledit  
 
Mercerot entourerar de madriers ou planches et  
 
( mots rayés ) et couvrira mestre  aux solles et sablieres au lieu de  
 
canellerant de tringles fera le plancher et cloisons 
 

20- necessaires pour couvrir et entoure ladite roue et le  
 



joindra avec les madriers ou planches le besagne et fera le plancher 
 
sur lequel les moulanges seront poses, avec les  
 
degres necessaires amoulanger les moulanges et fera  
 
les moullanges de six piedz de diametre, et tout faire 
 

25- quy sera necessaire de faire la vacation au dit moulin a la reserve des 
 

portes et fenestres, de plus ledit Mercerot s oblige de faire 
 
une charpente de chaussée bonne et  valable et dont 
 
lorsque quy sera necessaire laquelle ledit Mercerot 
 
promet garantir six mois apres qu il ( mots rayés ) 
 

30- ( mots rayés ) sera achevé et laquelle entreprise en la forme 
 

susdite ledit Mercerot promet d y travailler et de commanser      
 
aupres de caresme prochain et de continuer  jusques 
 
a ce qu il soit parachever al la reserve qu il fait  
 
de parachever le moulin qu il a commencé a Sainte- 
 

35- Anne quand bon luy semblera, et ledit sieur  
 

de Laprade sera tenu de nourrir ledit Mercerot avec 
 
deux hommes s il les a pendant le tempz qu il travaillera 
 
au dit moulin et chauffees jours de travaille feste et  
 
dimanches et jours de mauvais tempz, luy fournira 
 

40- les cedres qu il a dans  sa cour et deux pieces de  
 

chesnes quy sont ou autres de ladite maçonnerie  
 
fera ledit sieur de Laprade sçier les bois quy seront  
 
nécessaires pour les mouvements dudit moulin, fournira  
 
aussy les planches madriers clous et les faire apporte 
 



45- ou il veut faire ledit moulin avec tous les autres bois  
 

et choses nécessaires pour icelluy fera charger ladite  
 
chausse de roches et terre ledit Mercerot en 
 
fournissant que sa peyne et paiera ledit Mercerot les hommes 
 
qu il emploira, a la reserve du monde nécessaire  
 

50- pour aider a lepver ledit moulin et autres bois qu il  
 

faudra et manier et le que ledit Mercerot et ses gens ne  
 
pourront manier # que ledit sieur de Laprade sera tenu de  
paier etfournir # et généralemnt ledit sieur de Laprade 
 
fournira tous materiaux nécessaires a pied d œuvre  
 
et en oultres promet par ce audit Mercerot la somme  
 

55- de cinq cens soixante quinse livres moitié bon  
 

castor et moitie argent paiable sçavoir cent  
 
quatre vingtz sept livres dix sols apres que le  
 
bois de charpente dudit moulin sera escarry, autres  
 
cent quatre vingt sept livres dix sols lorsque  
 

60- le dit moulin et chaussée seront parracheves et  
 

aura fait de bled farine, et les deux cens  
 
l’ivres restantz dans un an apres que ledit  
 
moulin aura fait farine, de plus ledit sieur de  
 
Laprade promet de l’ivrer au dit Mercerot une  
 

65- vache qu il garentit plaine et promet de la faire passer 
 

iceux son veau au présent lieu de Champlain, laquelle 
 
ledit Mercerot choisira apres que ledit sieur de Laprade 
 
en aura choisy deux, laquelle ledit sieur de Laprade faire 



 
comme dit est admener en ce lieu a la prochaine  
 

70- navigation et le plustost qu il pourra, avec ledit  
 

veau s il ladite vache en a  # le bois duquel moulin et chaussée seras 
de bon bois et de tel que ledit sieur de Laprade trouvera  a propos # 
car ainsy et ce promettant 
 
a peyne de tous despens dommages et intherest 
 
chacun come les consent et ce obligeant et ce renonçant et ce  
 
faict et passe au dit Champlain, maison de François 
 

75- Chorel sieur de Saint-Romain marchand dudit Champlain 
 

le troisiesme febvrier mil six cens soixante 
 
dix neuf avant midy en présence dudit 
 
sieur de Saint-Romain et maistre Jean Jalot chirurgien 
 
demeurant au dit Champlain soussignés avec ledit sieur 
 

80- de Laprade ledit Mercerot a declare ne scavoir  
 

signer de ce interpelle suivant l’ordonnance .  
 
Approuvé les cinq motz ratures et les treize 
 
motz en interligne .  
 
Michel  Peltier   ( paraphe )        St. Romain 
 
J.  Jalot   ( paraphe ) 
 
                                        Adhemar   ( paraphe )  
Paléographie Jules Guérard 
Le 26 décembre 2007 
 
 



Le 3 juin 1697 
Transport de blé; par Michel Doussin, meunier, de Villemarie, à Pierre Boucher, écuyer 

et seigneur de Boucherville, absent, faisant pour lui Antoine Galipau. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-3762. 

(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1408) 
 
 
 

1-        Pardevant Anthoine Adhemar notaire 
 
            royal de l isle de Montreal residant a Ville 
 
            marie et temoins en fin nommes fut présent en sa  
        
            personne Michel Doussin meusnier demeurant 
 
5-        de présent au dit Villemarie lequel a reccogneu et  
 
            consfessé avoir ceddé et transporte par ces présentes 
 
            avec promesse de garentir le sieur Pierre Boucher 
 
            escuyer sieur de Boucherville absent le sieur 
 
            *Anthoine* Gilles Galipau a ce présent faisant pour ledit sieur 
 
10-      Boucher ce accceptant l’a quantite de quinse  
 
            minotz et demy de bled froment et cinquante trois  
 
            livres huit solz que ledit cedant doit au dit sieur 
 
            Boucher par obligation passer devant Moreau notaire 
 
            dudit Boucherville le quatriesme avril dernier 
 
15-      a prendre sur dame Marie Boucher veuve de monsieur 
 
            de Varennes sur et tant moins de la quantite  
 
            de cinquante six minotz de bled froment que ladite 
 
            dame doit au dit cedant pour les causes portees  
 



            au billet qu elle l’uy en a consenty par des  
 
20-      tesmoins cy desnommes et signes en date du  
 
            vingt sixesme febvrier dernier et coppie duquel 
 
            duement collationne par ledit notaire soussigné ledit 
 
            cedant a mis en mains dudit sieur Galipau dont 
 
            il fait ledit sieur Boucher porteur et desdits quinse  
 
25-      minotz # et demy #  de bled et cinquante trois livres huit 
 
            solz vray a tenu renoncer et quiter l a mis et  
 
            subrogé du tout en son leir et droitz noms 
 
            raisons et actions pour en faire et disposer par ledit 
 
            sieur Boucher a sa volonte, sans prejudice au dit 
 
30-      cedant apres que ledit sieur Boucher sera payer de  
 
            son dit deub de faire payer a ladite dame de  
 
            Varennes le surplus du contenu en sondit billet 
 
            dudit jour vingt sixiesme febvrier dernier 
 
            ce transport fait moyennant et pour demeurer 
 
35-      par ledit cedant quitte envers ledit sieur Boucher  
 
            desdits quinse minotz # et demy # de bled et cinquante trois 
 
            l’ivres huit solz portes en la susdite obligation dudit 
 
            jour quatriesme avril dernier, et a la charge que  
 
            ledit sieur Boucher l’uy donnera main tenu 
 
40-      des saisies qu il pourroit avoir fait faire en vertu 
 



            de la susdite obligation sur ledit cedant debiteur  
 
            dudit Doussin ceddant, dont etc. promettant obligeant etc. 
 
            rennoncant etc. fait et passe au dit Villemarie 
 
            estude dudit notaire l’an mil sic centz quatre 
 
45-       vingtz dix sept le troisiesme jour de juin  
 
            apres midy en présence des sieurs George Pruneau praticien  
 
            et Jean Gibaud meusnier demeurantz au dit Ville 
 
            marie soussignés avec ledit notaire ledit Doussin cedant a  
 
            declare ne scavoir escrire ne signer de ce  
 
50-      interpelle suivant l’ordonance.  
 
            Aprouve trois motz en rature de nulle valleur. 
 
 
            Gibaud                Galipau   ( paraphe )           G Pruneau   ( paraphe ) 
 
                                                             Adhemar   ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 3 novembre 1691 
Accord entre François Guillemot de Lalande et Pierre Chauvin, meunier, de l’île de Montréal. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-1980. 
(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1406) 

 
 
 

1-         Pardevant Anthoine Adhemar notaire 
 

et tabelion de l isle de Montreal residant à  
 
Ville Marye et tesmoins en fin nommez, furent 
 
présents en leurs personnes François Guillemot sieur 
 

5-         de Lalande d une part et Pierre Chauvin meusnier 
 

et habitant de cette isle d autre part lesquelles 
 
partyes pour terminer les procês et differends 
 
quy est entr eux pendant pardevant monsieur le baillife 
 
de cette isle pour et raison d’une vente de sept cent 
 

10-       minots de bleds froment que ledit Chauvin avoir  
 

fait au dit Lalande â luy fournir cent minots de bled 
 
par an a raison de trois livres le minot ainsy que plus  
 
au long porté par l acte passé pardevant Me  
 
Claude Maugue notaire et 
 

15-       pour raison duquel ledit Chauvin se vouloit pouvoir 
 

en cassation contre icelluy par lettre de recission 
 
ou autrement par l advis de leurs amys ont 
 
convenu ce quy ensuit sçavoir que ledit marché  
 
sera nul resolu et comme non fait ny passé  
 

20-       les partyes renonçent à icelluy et pour tous 
 



les dommages prétendus par ledit Lalande frais et  
 
despens lesdites partyes en ont convenues a la quantitté 
 
de vingt minots de bled froment bons et marchands  
 
et a ce présent le sieur Jean Saviot dit Lavergne quy â 
 

25-       delivré au dit sieur Lalande peu avant ses présentes ladite  
 

quantitté de *vingt* minots de bleds froment de ladite 
 
laquelle quantitté ledit sieur de Lalande en à quîtté 
 
et quitte ledit Chauvin le sieur Lavergne  et  
 
tous autres auquel sieur Lavergne ledit Chauvin 
 

30-       à promis rendre et baillér au dit sieur ladite quantitté  
 

de vingt minots de bled en espece bons et  
 
marchands a sa vollonté car ainsy etc.  
 
promettant etc. obligeant etc.  
 
renoncent etc. fait et passé  
 

35-       au dit Ville Marye en l estude 
 

dudit notaire avant midy l an mil six 
 
cent quatre vingts onze et le troisiesme 
 
jour de novembre en présence des (blanc) 
 
(blanc) tesmoins demeurant 
 

40-       au dit Ville Marie soussignés avecq ledit sieur 
 

Guillemot et lesdits Saviot et Chauvin declarez 
 
ne scavoir signé de ce enquis de ce  
 
interpellez suivant l’ordonnance.  
 
 
Guillot                                   Pruneau  (paraphe) 



Note : L’acte n’est pas signé par le notaire. 
_______________________________________________________  

Paléographie Jules Guérard, le 6 mai 2010, Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



 
4 janvier 1689  

Marché d’ouvrage de charpenterie et de menuiserie d’un moulin à vent qui sera à la  
Rivière-des-Prairies en l’île de Montréal, entre le Séminaire de Saint-Sulpice de 

Montréal, seigneur et propriétaire de l’île de Montréal et Léonard Paillard, 
maître charpentier de moulin  et de maison, de la ville de Montréal. 

notaire Antoine Adhémar, no-1383. 
(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1405) 

 
 
 

1- Pardevant Anthoine Adhemar greffier  
 

notaire et tabellion de l isle de Montreal résident  
 
a Villemarie et tesmoins en fin nommes  
 
furent présent en leurs personnes Maistre  

 
5- Mathieu Ranuier un des ecclesiastiques du  
 

seminaire de Saint-Sulpice de Paris seigneurs et  
 
propriettaires de ladite isle de Montreal  
 
oeconome du seminaire de VilleMarie et  
 
secrettaire de mesdits sieurs les seigneurs  

 
10- faisant pour et en leur nom d une part,  
 

et Leonnard Paillart maistre charpentier  
 
de moulin et de maison demeurant en cette  
 
ville d autre part, lesquelles parties de leurs  
 
bon grez et volontes ont de bonne foy fait le marche  

 
15- accord et conventions suivantes sçavoir  
 

que ledit Paillard que ledit Paillard promet  
 
et s oblige de faire et parfaire bien et duement  
 
laditte demeures et gens a ce cognoissantz  



 
tous les ouvrages de charpenterie et menuiserie  

 
20- necessaire pour le moulin a vent que  
 

mesdits sieurs les seigneurs ( lettre rayée ) pretendent  
 
faire faire, au lieu dit la Riviere des  
 
Prairies en cette isle et a l endroit ou  
 
il luy sera indiqué, emoulanger ledit  

 
25- moulin en faire les portes et fenestres et  
 

le planche sur lequel seront posees les  
 
meulles qui seront de bon bois de chesne  
 
bien ( mots rayés ) emboufette , le planche ( mot rayé )  
 
( mots rayés ) du mittoyen seront de  

 
30- madriers de pin a joint carré a chacun desquels  
 

planchers y aura deux bonnes poutres de  
 
bon bois, y fera de bonnes montées, les  
 
couvrera avec bonnes planches de pin , couvrira  
 
les # mulles avec bons madriers bien duement  # ( mot rayé )  
fera tous ce qui sera necessaire  

 
35- pour le metre en estat de faire du bled et  
 

farine, le tout a ses fraix et despens, sera  
 
tenus en amoulangeant ledit # meulles dudit # moulin de  
 
tailler et poser les pierres ; et de fournir par  
 
ledit Paillard tous les bois planches , et  

 
40- madriers , et tous autres bois quy seront  
 



necessaires pour faire lesdits ouvrages ( lettre rayée ) faire  
 
charier escarrir et laiser tous lesdits bois  
 
planches et madriers a ses despens , a l’endroit  
 
ou sera construit ledit moulin la tour dudit  

 
45- sera de piere chaux a sable # que mondit Dollier fera faire a ses fraix # lesquels  
 

ouvrages , ledit Paillard promet et s oblige de  
 
faire et par faire bien et dûement dez que la massonne  
 
sera faicte et luy faire faire du bled  
 
farine auparavant ( mots rayés ) et de livrer  

 
50- lesdits ouvrages a peyne de tous despens  
 

dommages et interetz, et ledit sieur Ranuier  
 
promet de fournir au dit Paillard touttes les  
 
pentures et fereures , les pierres desdites  
 
meulles , tout le plastre necessaire 

 
55- aux fins d emoulanger lesdittes meulles  
 

comme aussy fournira ledir sieur Ranuier  
 
au dit non tous les marteaux necessaires  
 
lorsque ledit Paillard esmoulamgera  
 
et de faire refaire les pointes desdits marteaux  

 
60- toutefois et quantes qu elles seront esmoussees  
 

et d oultre ( mots rayés ) la somme de neuf  
 
cens cinquante livres que ledit sieur Ranuier  
 
au dit non promest bailler et payer au dit Paillard  
 



pour tous les susdits ouvrages , sçavoir quatre  
 
65- cens cinquante livres a feur et a mesure  
 

qu il fera lesdits ouvrages et les autres ( mot rayé )  
 
cinq cens livres incontinent apres les susdits  
 
ouvrages faitz et que ledit moulin fera  
 
du bled farine , sera loisible au dit Paillard  

 
70- de prendre tous les bois que luy seront  
 

necessaire pour faire et parfaire tous lesdits  
 
ouvrages au dit lieu de la Riviere des  
 
Prairies en # et dans # cette dite isle car ainsy et ce promettant  
 
et ce obligeant et ce renoncant et ce fait et passe an une  

 
75- des salles dudit seminaire de Villemarie le  
 

quatriesme jour de janvier mil six cens  
 
quatre vingt neuf apres midy en présence  
 
Jean Lory huissier et Jean DeLamarre praticien  
 
tesmoingz demeurantz au dit Villemarie  

 
80- soussignés avec ledit sieur Ranuier et notaire ledit Paillard  
 

a declare ne scavoir signer de ce interpelle  
 
apres lecture faite suivant l’ordonnance  
 
approuve               motz ratures de  
 
nulle valleur  
 
                            Lory ( paraphe )  
Ranuyer                                          DeLamarre   ( paraphe )  
 
 



                         Adhemar  ( paraphe )  notaire royal  
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard 



Le 4 mars 1683 
Sentence en faveur de René Robineau de Becancourt, écuyer, chevalier baron de Portneuf et 

grand voyer de la Nouvelle-France, comparant par Joseph Robineau de Villebon, écuyer, 
son fils et son procureur, contre Pierre Mercerot, charpentier de moulin, de Champlain. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-633. 
                                         (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1404) 

 
 
 

1- Contre messire Rene Robineau ecuyer 
 

Becancourt chevalier baron de Portneuf grand 
 
voyer de la Nouvelle France demandeur comparant 
 
par Joseph Robineau escuyer sieur de Villebon 
 

5- son filz et son procureur demandeur d’une part, 
 

et Pierre Mercerot charpentier de moulin  
 
demeurant a Champlain défendeur comparant en   
 
personne d’autre part, apres que par le  
 
demandeur a este conclud a ce que le défendeur  
 

10- soit tenu de venir incessamment et a ses frais 
 

travailler au moulin de Portneuf et accomplir 
 
le marche faict entre ledit sieur demandeur et luy défendeur  
 
scavoir est changer ledit moulin et d y faire 
 
toutes les réparations necessaires moyennant la somme 
 

15- de quatre cens livres et une juppe vallant  
 

dix escutz pour pot de vin du marche laquelle il  
 
a receu a la charge que luy et Mercerot seroit 
 
nourry pendant son trauvailz et luy seroit 



 
fourny un homme  pour faire tous lesdits trauvaux 
 

20- et réparations necessaires et autant de monde 
 

que luy en seroit de besoin pour demonter et  
 
remonter ledit moulin aux offres que fait le  
 
demandeur de justiffier par tesmoingz ledit marche 
 
verbalement faict protestant de tous les despens 
 

25- dommages et intheretz souffert et a souffrir  
 

despens ledit marche faict et que la sentence quy 
 
interviendra soit executtée nonobstant  
 
oppons? et appellations quelconques avec  
 
despens et par ledit défendeur a este  
 

30- dit qu il a faict un marche avec ledit sieur  
 

illisible_____________? 
 
et les toises d en bas de son moulin et de le faire 
 
desmonter et ( mot rayé ) remonter a l endroit qu il  
 
l’uy indiqueroit en luy fournissant le  
 

35- monde necessaire avec quatre cens livres  
 

d argent monnoyé et nourry, que soubz su  
 
marche que ledit sieur de Becancourt allegue. Ces  
 
outilz luy ont este retenus au Portneuf  
 
ce qu il luy a est fait perdre toutte son annee  
 

40- portant proteste de tous despens dommages et  



 
intheretz aux offres toutesfois d aller mettre 
 
au dit moulin des solles de gnettes  et quatre les toises  
 
d en bas et de desmonter et remonter le dit moulin  
 
a l endroit que luy sera indiqué en luy  
 

45-      fournissant le monde nécessaire 400 # d argent  
 
monnoyé et nourry et qu en cas que le sieur de 
 
Becancourt ne prenne pas le marche qu il  
 
allegue proteste que tous les trauvaux qu il  
 
fera au surplus luy seront payez au dire 
 

50- d expertz et gens a ce cognoissantz. 
 

Parties ouyes et de leur consentement  
 
avons ordonne que ledit Mercerot ira incessamment 
 
a Portneuf travailler au moulin de ladite seigneurie 
 
y fera tous les trauvaux que le sieur de  
 

55- Becancourt luy indiquera a la charge par  
 

luy de le justiffier ordonné que le  
 
trauvaille par-dessus ce que ledit Mercerot  
 
convient sera veu et visitte par expertz et  
 
gens a ce cognoissans dont les parties  
 

60- conviendront outre il sera nomme défendeur  
 

pour estre payer par ledit Mercerot de 
 
Becancourt comme aussy ordonne que le dommage 



 
ordonnons que par ledit sieur Mercerot  défendeur 
 
et intheretz ___ tant par ledit sieur  
 

65-      Becancourt ordonnons que par ledit sieur défendeur 
 
seront estimes avant la fin du trauvaille 
 
au dire d’expertz fut condempenser ledit Mercerot 
 

            aux despens  le guider a quatre livres onse solz 
 

et sera la présente sentence executtée nonobstant  
 
appons ou appellations quelconques et sans y  
 
presjudicier mandons etc faict et  
 
donne par nous Gilles Boyvinet conseiller du  
 

70- roy lieutenant genneral des Trois Rivieres  
 

passant a Champlain ce judy quatriesme 
 
mars 1683 . 
 
Boyvinet  ( paraphe ) 
 

1- Et apres que par la les teneur  de la présente sentence 
 

le ledit Mercerot a dit qu il # acquiesse a tout sentence en icelle 
et qu’il # yra (mots rayés ) au dit Port 
 
neuf dimanche prochain pour commancer 
 
a trauvailler au dit moulin et a declare ne scvoir 
 

5- signer de ce interpelle suivant l’ordonnance ledit jour et an 
 

susdit. 
                              Adhemar   ( paraphe )   commis  
 

 



             
 



Le 4 mars 1714 
Abandon et délaissement d’un moulin à vent situé à la Pointe-aux-Trembles; par Barthelemy 

Sicard, farinier, de la Pointe-aux-Trembles, au Séminaire de Montréal, procureur du Séminaire 
de Saint-Sulpice de Paris, seigneur et propriétaire de l’île de Montréal. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-9479. 
(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1414) 

 
 
 

1-        Fut présent Barthelemy Sicard farinier du moulin de 
 
            la Pointe aux Trembles estant de présent en cette ville lequel  
 
            a dit qu il tient de messieurs les seigneurs de cette 
 
            isle le moulin a vent de ladite Pointe aux a bail empheose 
 
5-        et ne le plus le pouvant plus faire valloir a cause des  
 
            poursuites  que ses creanciers luy fontz, il a declare a 
 
            messire Francois Vachon de Belmont un des pretres du  
 
            Séminaire de Saint-Sulpice de Paris superieur de messieurs les ecclesiastiques 
 
            du séminaire de cette ville procureur de messire Francois Lechassier 
 
10-      docteur en theologie seigneur de messieurs les ecclesiatiques 
 
            dudit Séminaire de Saint-Sulpice seigneurs et proprietaires de ladite 
 
            isle de Montreal et autres lieux en dépendants, qu il ledit 
 
            abandonne a prix et a placez ledit moulin et la tres  
 
            humblement supplie de vouloir l accepter, et que le bail 
 
15-      emphiteotique quy a este fait dudit moulin soit 
 
            resolu et come non fait, ce que mondit sieur de Belmont 
 
            assiste de messire Francois Citoys de Chaumeaux aussy  
 
            un des pretres dudit Séminaire de Saint-Sulpice, et secretaire de  



 
            mesdits sieurs les seigneurs, accepte et accepte sans prejudice 
 
20-      des arreyrages de la rente que ledit Sicard doit dudit 
 
            moulin du passe jusqu'à ce jour et au moien des présentes 
 
            ledit bail emphiteotique demeure nul et resolu et comme non 
 
            fait; et faire que *par* mondit sieur de Belmont a este dit que  
 
            le public en pourroit souffrir auparavant que d avoir peu 
 
25-      trouver un meusnier sur quoy ledit Sicard auroit offert 
 
            a mondit sieur de Belmont de faire tourner ledit moulin  
 
            jusques a ce que il ayt trouve un meusnier, mesme 
 
            de s engager a mondit sieur de Belmont pendant le tempz qu il  
 
            sera conveneu aux conditions et qu ilz conviendront 
 
30-      et a mesme tempz mondit sieur de Belmont et ledit Sicard 
 
            ont conveneu aux conditions ce quy ensuit, sçavoir que ledit Sicard 
 
            promet et s oblige de faire tourner ledit moulin pendant  
 
            cinq annees entieres a commancer de ce jour, et tous  
 
            les grains qu il gaignera au dit moulin sera et appartiendra 
 
35-      a mesdits sieurs les seigneurs dont il leur rendra bon et 
 
            fidel compte lorsqu il en sera requis, pendant 
 
            lesquelles cinq années ledit Sicard sa femme et ses  
 
            enfens # nais et a naistre # seront nourris et entretenus de linge et hardes 
 
            et chausseures suivant leur condition et pour avec leur logement # pendant 
            ledit tempz #  
 



40-      mondit sieur de Bel dans la maison dudit moulin ou ledit 
 
            Sicard demeure ensemble jouira du jardin ainsy  
 
            qu il a cy devant fait, et le reveneu du jardin sera  
 
            et appartiendra  a mesdits sieurs les seigneurs, et a la fin desdites cinq 
 
            annees ledit Sicard rendra a mesdits sieurs les seigneurs, les toilles 
 
45-      du moulin et autres effectz et meubles contenus en  
 
            l inventaire qu ils en ont fait d iceux signé qu ils ont fait  
 
            double dont chacun en a un, que toutes les réparations 
 
            qu il sera nécessaires de faire au dit moulin pointe des marteaux 
 
            et du fer, ensemble les réparations de ladite maison a mesdits 
 
50-      sieurs les seigneurs les feront faire a leurs fraix et despens 
 
            de plus ledit Sicard cedde transporte et dellaisse a mondit 
 
            sieur de Belmont ce acceptant vingtz minotz de bled de  
 
            rente par chacun an a prendre sur L’aurent 
 
            Archambault # pour pareille quantite qu il # devoit a mesdits sieurs les seigneurs pour la  
 
55-      permision qu ilz luy avoit donnée de faire faire un moulin  
 
            a eau et que mesdits sieurs les seigneurs auroient transporter au dit 
 
            Sicard en considération que ledit moulin a eau faiso luy 
 
            faisoit prejudication car ainsy etc. pour l’exécution des 
 
            présentes mondit sieur de Belmont a esleu son domicile leur séminaire 
 
60-      scis rue Nostre Dame et ledit Sicard la maison de Jean-Baptiste Quesneville 
 
            a Saint-Francois auxquels lieux etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. 
            fait et passe  



 
            en une des salles du Séminaire de Villemarie l an mil sept cens 
 
            quatorse le quatriesme mars apres midy en présence des  
 
            sieurs Vincent Lenoir et Claude Maurice  
 
65-      temoins soussignes avec les parties et notaire apres lecture faite. 
 
 
            Francois Vachon de Belmont    supérieur 
 
            B  Sicart                                   Francois Citoys de Chaumeaux   prêtre 
 
            Le Noir 
 
                                             Adhemar   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard , le 5 août 2008 



Le 4 avril 1689 
Constitution de rente annuelle et perpétuelle par Jean-Baptiste Sicard, meunier et Catherine 

Lauzon, son épouse, demeurant au moulin du Coteau près de la ville de Villemarie, au Séminaire 
de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur et propriétaire de l’île de Montréal. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-1422. 
(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1405) 

 
 
 

1- Pardevant Anthoine Adhemar 
 

greffier notaire et tabellion de l isle de Montreal 
 
residant a Villemarie et tesmoins en fin  
 
nommes fut present en sa personne Jean 
 

5- Baptiste Sicard meusnier demeurant au moulin 
 

du Coutteau pres cette ville, faizant tant pour luy  
 
que pour Catherine Lauzon sa femme qu il a deument  
 
authorisée a laquelle il promet faire ratiffier 
 
et avoir agreable le conteneu en ses présentes 
 

10- ce faisant la faire oblige avec luy au paiement 
 

et continuation des dix huit livres de rente cy apres 
 
declarée et a tout l entretenement des présentes 
 
solidairement avec luy l un pour l autre  
 
et chacun d eux seul pour le tout dans division ny  
 

15- discussion aux renonciations tous requises, a la  
 

garentie de tous troubles, dettes, hipoteques 
 
evictions sustitutions et autres troubles et  
 
empechementz généralement quelconques de  
 
l’a concession cy après declaré et tout l entretiennement 



 
20- et accomplissement du conteneu  en ces présentes 
 

et en fournir lettres valables et en bonne forme 
 
messieurs les seigneurs cy apres nommez en leur maison  
 
seigneuriale sçize en cette ville dans un mois d huy  
 
et pour cet esfect a authorisee sadite femme  
 

25- des a présent, l’equel Sicard au dit nom a volontairement 
 

et de son bon gré reccogneu et consfesse avoir par ces  
 
présentes vendeu créé et constitué des a présent et a  
 
tousjours promettant garentir de tous troubles  
 
et empêchement généralement quelconques a  
 

30- messieurs # les ecclesiastiques # du seminaire de cette isle, seigneurs  
 

et propriettaires d icelle et lieus en deppendants  
 
maistre Mathieu ranuier un de sesdits ecclesiastiques  
 
l’eur oeconome et secrettaire a ce présent  
 
et acquereurs pour eux leurs successeurs et  
 

35- ayans cause dix huit livres de rente 
 

annuelle et perpetuelle pour avoir et prendre 
 
leur recour et permispar mesdits sieurs 
 
les seigneurs leursdits successeurs et ayans  
 
cause, ausquelz ledit constituant au dit nom  
 

40- a promis promet et s oblige, bailler et payer # en argent monoye # et 
 

continuer doresnavant par chacun an 
 
a leurdite maison seigneurialle # en cette ditte ville # ou au porteur des 



 
présentes pour eux a pareil jour d aujourd huy 
 
dont le premier payement eschera au  
 

45- quatriesme jour d avril de l annee prochaine 
 

mil six cens quatre vingtz dix; et  
 
continuer de la en avant par chacun an a  
 
perpetuitte au dit jour quatriesme avril  
 
sur une concession, sçize a la Riviere des 
 

50- Prairies # en cette isle lieu dit la Pointe du Rapide # de 
contenance de quels six   
 
arpentz de front sur vingt arpentz de  
 
proffondeur, tennant d’un bout sur le devant 
 
avec ladit riviere des Prairies, d autre bout par  
 
derriere et d un costé avec terres non concedees  
 

55- et d’autre part avec terres de l esglise, appartenant au dit  
 

Sicard au dit nom par l adjudication que luy a este  
 
faite d icelle, par licitation devant monsieur le  
 
baillif de cette isle a la requeste des co-héritiers de 
 
desfunt Jacqueline de Lagrange lé huitiesme 
 

60-      jour de febvrier dernier, et généralement sur tous et  
 

            chacungz les autres biens mubles et immeubles, presens  
 
            et avenu en quelques lieux quilz sont et scittues et  
 
            qu ilz ce trouvent, l’esquelz ledit Sicard constituant 
 
            au dit nom, a charges affectes, oblige, a fournir et  
 



65- faire valloir ladite rente comme et payable au dit jour  
 

quatriesme avril, sans aucune choses ny  
 
diminution nonobstant touttes choses quelconques 
 
a ce contraire sans que les obligations et hipoteques 
 
specialles et généralement puissent desroger l une  
 

70- a lautre, declarant et affermant ledit Sicard 
 

au dit nom que ladite concession cy dessus  
 
declarer luy appartenant, et qu elle est franche et  
 
quitte et n est chargee d aucunes dettes et  
 
hipoteques ny d autre charges quelconques 
 

75- pour de la dite rente de dix huit livres cy dessus  
 

constituée jouir faire et disposer par mesdits sieurs 
 
l’es seigneurs de cette isle # acquereurs # leursdits successeurs et  
 
ayans cause a leur volonte comme a eux appartenant 
 
cette vente et constitution fait moyennant la  
 

80- somme de soixante livres que ledit constituant  
 

recognoist et consfesse avoir euë et recuë de  
 
mesdits sieurs les seigneurs de cette isle par  
 
l’es mains de mondit sieur ranuier en treize  
 
escutz blancz et quatre pieces de quarante escutz 
 

85- solz baillée comptée nombreée et # a la reserve 
de ce qu il reste du prix de ladite adjudication #  
de laquelle receu  deslivrer par  

 
ledit constituant reellement et comptant en la présence 
 



dudit notaire et tesmoins, et pour demeurer par ledit  
 
constituant quitte envers mesdits sieurs les seigneurs 
 
de la somme de trois cens livres, que mondit sieur  
 

90- Ranuier a payer a Paul daze tuteur des enfens de  
 

de desfunt Jacqueline de Lagrange sur et tant  
 
moings de plus grande ferme que ledit Sicard  
 
doit au dit Dazé au dit nom du prix de  
 
l adjudication que luy a este faite de la susdite  
 

95- concession dudit huitième jour de febvrier 
 

dernier, et pour laquelle dite somme de trois  
 
cens livres mesdits sieurs les seigneurs 
 
demeurant subrogez aux lieu place action  
 
et hipoteques dudit Daze au dit nom ainsy qu est  
 

100-    plus au long porté par la susdite quittance 
 
consentie par ledir Daze devant le notaire soussigné 
 

            lé vingt cinquiesme jour dudit mois de febvrier  
 

dernier, dont et du tout ledit constituant au dit  
 
nom c est tenu et tient pour comptant et en  
 

105-    acquitte et quitte mesdits sieurs les seigneurs et tous  
 
autres ; t en ce faisant ledit constituant au dit  
 

            nom s est desaisy demis et demestre de tous et  
 

chacungs sesdits biens mubles et immeubles 
 
presentz et advenir jusques à la valleur et  
 



110-    concurrance desdits dix huit livres de rente 
 
et arrerages d icelle pour et au proffit de  
 

            mesdits sieurs les seigneurs leurs successeurs 
 
            et ayantz cause voulant et consentant qu ilz  
 
            en soient, saisis et vestus, mis et receu en bonne 
 
115- possession et suffisante saisine et possession par quy  
 

selon et ainsy qu il appartiendra, constituant a cette fin  
 
leur procureur genneral et special le porteur des  
 
présentes, luy en donnant pouvoir et d en requerir a ce  
 
l’argent de dix huit livres rachaptable a  
 

120- tousjours en baillant et payant une fois, en un  
 

seul payement ou en trois esgaux en argent 
 
en cette ville susdite maison seigneuriale pareille some 
 
de trois censsoixante  livres avec tous fraix et  
 
loyaux coutz franchement et quittement de trois  
 

125- touttes choses généralement quelconques ainsy  
 

que dit est, et pour l’exécution des présentes et leurs  
 
deppendances ledit constituant au dit nom a esleu et  
 
declaré son domicile perpetuel et y renonçant en cette ville  
 
de Villemarie en la maison de Martin Masse scis et  
 

130- scize à la commune rue Saint-Paul auquel lieu il veut et  
 

consent que tous exploitz et commandementz seront  
 
signification et autres actes de justice quy y seront  
 



contre luy faitz tant en cause principalle que d apres 
 
soient dit est fait force et vertu que s ilz estoient  
 

135- faitz parlant a sa propre personne et vray domicile 
 

nonobstant mutation de demeure ou de propiettaires 
 
ou locataires de ladite maison esleu pour luy domicile  
 
car ainsy le tout a este conveneu et accordé entre  
 
l’es parties, promettant etc. obligeant etc.  
 

140- rennonsant etc. fait et passe au dit Villemarie 
 

l’an mil six cens quatre vingtz neuf le  
 
quatriesme jour d avril apres midy en une des  
 
salles dudit seminaire en présence de Jean  
 
de Lamarre praticien et Jean Quesneville 
 

145- tesmoings demeurantz au dit Villemarie soussignés  
 

avec mondit sieur Ranuier et notaire ledit Cicard au dit nom 
 
a declare ne sçavoir signer de ce interpelle apres le tout  
 
le tout suivant  ( mot rayé ) l’ordonnance. 
 
 
Ranuier   ( paraphe )             J  Quesneville 
 
                                de Lamarre   ( paraphe ) 
 
                      Adhémar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 17 avril 2008 
 
 
 
 
 

 
             



 
             

 
     

 
 
 

 
  



 
 

4 avril 1689  
Concession d’une terre située à la Rivière-des-Prairies, lieudit à la Pointe du Rapide en 

l’île de Montréal;  par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, procureur du  
Séminaire de Saint-Sulpice de Paris, seigneur et propriétaire de l’île de Montréal, 

à Jean-Baptiste Sicard, meunier, du Couteau près de la ville de Villemarie.  
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-1421. 

(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1405) 
 
 

 
1- Pardevant Antoine Adhemar greffier notaire 
 

et tabellion de l isle de Montreal residant a Ville  
 
marie et témoins en fin nommez furent présents  
 
messire François  Dollier de Casson un des prêtres du Seminaire  

 
5- de Saint-Sulpice de Paris superieur des messires les ecclesiastiques du  
 

seminaire de cette isle et procureur de messire Louis Tronçon  
 
pretre et superieur # de messires les ecclesiastiques # dudit Seminaire 
de Saint-Sulpice de Paris 
 
seigneurs et propriettaires de ladite isle de Montreal  
 
et autres lieux en deppendantz, et aciste de Maistre  

 
10- Mathieu Ranuier un desdits esclesiastiques dudit  
 

seminaire  Saint-Sulpice de Paris oeconome dudit  
 
                             seminaire de cette ville et secretaire de mesdits sieurs  
 
                             lés seigneurs d une part, et Jean Baptiste  
 
                             Sicard meusnier du moulin dit du Couteau  

 
15- scis pres cette ville d autre part; lesquelles  
 

parties ont dit mesner ledit Sicard que par  
 
adjudication a luy faite comme plus offrant et  
 
dernier encherisseur devant monsieur le  



 
baillif de cette isle le huictiesme jour de  

 
20- febvrier de la présente année d’une concession de  
 

sçize a la Riviere-des-Prairies # lieu dit a la pointe du rapide en cette 
isle # de la contenance  
 
de six vingtz arpentz de terre de front sur vingt  
 
arpents de proffondeur tennant d un bout avec ladite  
 
riviere des Prairies,  au bout desdits vingt arpentz  

 
25- de proffondeur et d un coste aux terres non  
 

concedées et d autre part aux terres de l esglise  
 
de ladite parroisse de ladite Riviere des Prairies  
 
laquelle les cohéritiers de desfunte Jacqueline  
 
Lagrange cy devant veuve de desfunt Laurens  

 
30- Glory dit la Biere ont fait vendre licitte  
 

et adjuger ne l ayant peu separe entre eux  
 
sans en disminuer le prix; et d autant que ladite  
 
concession n a esté donnée que verballement  
 
au dit desfunt Glory; a tres humblement  

 
35- supplie mondit sieur Dollier de luy en donner et  
 

accorder un contract de concession, a quoy  
 
mondit sieur Dollier inclinant luy a accordé  
 
au dit Sicard de luy en donner un contrat de concession  
 
de la susdite terre aux conditions qu il l avoit promise  

 
40- au dit desfunt Laurens Glory lors quy luy donna  
 

ladite concession quy estoit entre autre qu en cas qu ils 
 



messires les seigneurs de cette # isle # vouleussent bastir  
 
faire bastir un moulin sur ladite concession sur le  
 
bord de ladite rivieres des Prairies ledit G leur seroit  

 
45- loisible de prendre un arpent de terre  a ladite  
 

concession en deux arpentz de front sur ledit bord  
 
de ladite riviere des Prairies sur un demy arpent  
 
de proffondeur a l endroit ou il seroit juge le  
 
plus a propros pour en faire bastir un moulin  

 
50- et a l instant mondit sieur Dollier au dit  
 

nom acisté dudit sieur Ranuier a donne et concede  
 
donne et concede par ces présentes au dit Sicard # ce aceptant # pour luy  
 
ses hoirs et ayans cause a l avenir la susdite concession  
 
cy dessus l’imisttée confrontée et designée, a tiltre  de  

 
55- cens et rentes seigneurialles proffit de lods et ventes  
 

saisines desfautz et amandes, quand le cas y  
 
eschera des maintenant et a tousjours, a la reserve  
 
que mondit sieur Dollier au dit nom fait dudit arpent  
 
de terre pour faire bastir un moulin qu il  

 
60- prendra sur la devanture de ladite concession  
 

en deux arpentz de front sur ladite riviere 
 
des Prairies sur demy arpent de proffondeur  
 
a l endroit quy a este marqué ou seront plante  
 
bornez pour du restant de ladite concession  

 
65- circonstances et deppendances jouir faire et  
 



disposer par ledit preneur sesdits hoirs et ayantz 
 
cause a l avenir a leurs plaisirs et volontez  
 
comme de chose a eux appartenant au moyen des  
 
présentes # sans prejudice du droit d autruy et de celluy de mesdits sieurs les 
seigneurs # aux chargez clauses et conditions suivantes  

 
70- scavoir que ledit preneur sesdits hoirs et ayantz cause  
 

seront tenus de payer par chacun an a  
 
perpettuitte mesdits sieurs les seigneurs en cette ville  
 
maison seigneurialle dudit lieu ou a leur  
 
receveur ou au porteur des présentes et par  

 
75- chacun an au jour et feste de la Saint-Martin  
 

onsiesme novembre trois deniers de cens  
 
par chacun #  desdits cent dix neuf # arpentz de ladite concession  
 
et une rente seigneurialle de trois min 
 
non rachetable de trois minotz de bled froment  

 
80- bon sec net et marchant pour toutte ladite  
 

concession ledit cens portant lods et ventes saisines et  
 
amandes quand les cas y eschera, dont le premier  
 
payement desdits cens et rentes eschera et ce fera  
 
au dit jour de la Saint-Martin onsiesme novembre  

 
85- prochain et ainsy continuer # d an en an # a perpetuitte  
 

a pareil jours et lieu que dit est; a quoy faire  
 
ledit preneur a aussy oblige, affecté, et hipoteque  
 
tous ses autres biens mubles et immeubles  
 
présent et avenir sans que les obligations  



 
90- specialles et generalles desrogent l une a l’autre  
 

avec clause expressement convenue entre  
 
mondit sieur Dollier au dit nom et ledit Sicard preneur  
 
que ledit Sicard sesdits hoirs et ayantz cause ne  
 
pourront vendre # concede # engager ny alliener  

 
95- part ny partie desdits desdits cent dix neuf arpentz  
 

part ny partie sans le consentement  
 
exprés de mondit sieur bailleur en aucunne  
 
mains mortes ny communaultes ny metre  
 
cens sur cens sur laquelle ladite concession ledit  

 
100- preneur sera tenue de s y bastir # travailler # sur icelle  y tenir feu 
 

et lieu ou autre pour luy, souffrir, tous les  
 
chemins quy seront jugez necessaires pour  
 
l’utilitte publique, descouvrir les desertz de  
 
ses voisins a feur et a mesure qu il en sera  

 
105- par eux requis, et de faire moudre les grains  
 

que luy seront necessaires et a sa famille  
 
aux moulins de mesdits sieurs les seigneurs de  
 
cette ditte isle sans pouvoir les porter faire  
 
moudre ailleurs sous les peynes portees par  

 
110- les ordonnances; ce reservant mondit sieur Dollier  
 

en cas de vente desdits cent dix neuf arpentz part  
 
ou partie de les reprendre # par preference sy bon luy semble #  
en rembourçant a  
 



l’acquereur le prix d icelle et loyaux coutz, et de prendre  
 
sur lesdittes terres donnees et concedées du bois de  
 

115- chauffage , bois pour faire charpente de maisons et  
 

de molin dont ilz pourroient avoir besoin et autres  
 
bois quy leur pourroient estre utiles et necessaires  
 
comme aussy d y prendre du bois pour l utilitte  
 
publique; sans que ledit preneur sesdits hoirs et  

 
120- ayantz cause puissent rien pretendre pour  
 

raison de ce, ny aucune diminution desdits cens et  
 
rentes; a toutes les clauses cy dessus ledit preneur pour  
 
l’uy ses hoirs et ayantz cause s y est oblige et a promis  
 
de satisfaire a tout le contenu en icelles de point en point  

 
125- selon leur forme et teneur, et a faicte par ledit preneur  
 

de satisfaire a toutes lesdites clauses mesdits sieurs les  
 
seigneurs pourront sy bon leur rentrer dans  
 
lesdits cent dix neuf arpentz de terre cy dessus donnes  
 
et concedez sans pour ce garder ny observer   

 
130- aucune formalitte ny figure de proces et sans que ledit  
 

prenneur sesdits hoirs et ayans cause puissent rien  
 
pretendre ny demander pour les travaux ou  
 
bastimentz qu ils y auroient faitz ou faict faire  
 
et au dit cas ces présentes seront nulles et comme non  

 
135- faites ny passées et ne serviront que pour les  
 

arreyragez desdits cens et rentes seigneuriales quy en seront  
 



l’ors dubz et escheus, lequel preneur sera tenue  
 
de fournir a mesdits sieurs les seigneurs autant des  
 
présentes en bonne et duë forme dans huit jours  

 
140- d huy; et d autant que ledit arpent  que mondit sieur  
 

Dollier c est reserver en deux arpentz de front  
 
sur ladite riviere des Prairies, sur un demy arpent  
 
de proffondeur est desfricher,  lesdites parties ont  
 
convenues a la somme de quatre vingtz dix  

 
145- livres, laquelle somme a este com passée dans  
 

le compte fait ce jourd huy entre ledit sieur Ranuier  
 
et Sicard  ainsy qu il ce justiffie de livre de  
 
comptes dudit sieur Ranuier par la solde duquel  
 
ledit Sicard est demeurer debiteur a mesdits sieurs  

 
150- les seigneurs de la somme de deux cens livres  
 

par obligation passée devant ledit notaire ce jourd huy 
 
avant la passation des présentes, de tous lesquels   
 
travaux quy pourroient estre sur le susdit arpent  
 
reserver pour mondit sieur Dollier, ledit Sicard en a  
 

155-    quitte et quitte mesdits sieurs les seigneurs et tous  
 
           autres promettant pour raison de ce n en faire  
 

jammais aucune demande directement ny  
 
indirectement, lé tout sans presjudice a  
 
mesdits sieurs les seigneurs de cette dite isle du  
 

160-    contenue en la susdite obligation de deux cens livres  
 



           que ledit Sicard leur doit, et d autre somme  
 

de trois cens soixante livres pour laquelle  
 
ledit Sicard leur a créé et constituer rente de  
 
dix huit livres par an ainsy qu est plus  
 

165-    au long porte par le contrat de constitution de  
 
            l’adite rente passe devant ledit notaire soussigné ce  
 

jourd huy avant ces présentes car ainsy etc  
 
promettant etc. obligeant chacun en droit soy etc  
 
rennonceant etc. fait et passe en une des  
 

170-    salles du seminaire dudit Villemarie l an  
 
            mil six cens quatre vingtz neuf lé  
 

quatriesme jour d avril apres midy  
 
en présence de Me Pierre Cabazie notaire et Jean DeLamarre  
 
tesmoingz demeurantz au dit Villemarie  
 

175-    soussignés avec mesdits sieurs Dollier et Ranuier et ledit notaire  
 

            ledit Sicard a declare ne scavoir signer de ce  
 

interpelle apres lecture faite suivant  
 
l’ordonnance  
 
approuver douze motz raturer de 
 
nulle valleur  
 
Fran. Dollier   prêtre indépendant 
 
                                           Cabazie    ( paraphe )  
Ranuyer  ( paraphe )  
 
                                     de Lamarre    ( paraphe )  
 
                            Adhemar     ( paraphe )  



Paléographie Jules Guérard, le 18 avril 2008 
 
            

 
 



Le 4 avril 1689 
Obligation de Jean-Baptiste Sicard, meunier, demeurant au moulin du coteau près  

de cette ville de Villemarie, au Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-1423. 

                                        (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1405) 
 
 
 

1- Pardevant etc. fut présent en sa personne 
 

Jean Baptiste Sicard meusnier demeurant de  
 
présent au moulin du Coutteau prez cette ville 
 
l’equel de gré a recogneu et confessé debvoir  
 

5- bien et loyaument a messieurs du seminaire  
 

de cette ville seigneurs et propriettaires 
 
de ladite isle de Montreal et autres lieux en  
 
deppendantz messire Mathieu Ranuier un desdits messires 
 
les ecclesiastiques, leur eoconome et secrettaire 
 

10- a cé présent et pour eux acceptant l’a somme de  
 

deux cens livres pour solde de compte ainsy  
 
qu il ce justiffie par les livres de compte 
 
de mondit sieur Ranuier sy comme etc dont etc.  
 
l’aquelle dite somme de deux cens ledit  
 

15- debiteur promet et s oblige de payer a  
 

mesdits sieurs les seigneurs de cette dite isle 
 
ou au porteur des présentes etc. en cette 
 
ville maison seigneurialle en argent  
 



monnoyé au jour et feste de la Saint- 
 

20- Michel vingt neufviesme septembre 
 

prochain a peyne de tous despens dommages 
 
et intherestz soubz l’obligation et hipoteque 
 
de tous les biens mubles et immeubles 
 
présents et advenir dudit dediteur qu il en  
 

25- a soubzmis a touttes rigueur de justice 
 

et pour l’exécution des présentes et dependances 
 
ledit debiteur a esleu son domicile la maison 
 
de Martin Masse scize en cette ville 
 
rue Saint-Paul auquel il veut et  
 

30- nonobstant etc. lé tout sans  
 

prejudice a mesdits sieurs les seigneurs 
 
de la constitution de dix huit livres de  
 
rente que ledit debiteur leur a consentye 
 
faisant tant pour luy que pour Catherine 
 

35- Lauzon sa femme rachaptable par la  
 

somme de trois cens soixante livres 
 
par contract passe devant ledit notaire soussigné 
 
ce jourd huy peu auparavant ces présentes 
 
quy demeurera en sa force et verteu 
 

40- car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 



rennonsant etc. fait et passe au dit  
 
Villemarie en une des salles du  
 
seminaire de mesdits sieurs les seigneurs 
 
l’an mil six cens quatre vingtz 
 

45- neuf le quatriesme jour d avril  
 

apres midy en présence  Jean  
 
de Lamarre praticien et Jean Quesneville 
 
tesmoings demeurantz au dit Ville 
 
marie sosussignés avec mondit sieur 
 

50- Ranuier et notaire ledit Sicard debiteur 
 

a declare ne scavoir signer de ce  
 
interpellé apres l’ecture faite 
 
suivant l’ordonnance.    
                                      J  Quesneville 
 
Ranuyer   ( paraphe )     J de Lamarre   ( paraphe ) 
 
                           Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 17 avril 2008 

 
 

 
 



Le 4 octobre 1697 
Bail d’un moulin à vent dit vulgairement le moulin du fort près de la ville de Villemarie 
et d’un moulin à eau du côté de la porte de Lachine près cette ville; par Michel Caille, 

économe et secrétaire de messieurs du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur 
de l’île de Montréal, à Jean Gibaud, farinier, demeurant à Villemarie. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-3887. 
(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1408) 

 
 
 

1-        Pardevant fut présent messire Michel Caille un des 
 
            pretres du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris oeconome et  
 
            secretaire de messieurs les seigneurs de l isle de Montreal lequel au dit  
 
            nom a recogneu avoir baille et dellaisse a tiltre de ferme 
 
5-        qu il c pendant  deux ans entiers qui ont commance au  
 
            vingt quatriesme septembre dernier garantir et  
 
            faire jouir pendant ledit tempz a Jean Gibaud farinier 
 
            demeurant au dit Villemarie a ce présent et acceptant pour luy au dit  
 
            tiltre ledit tempz durant un moulin a vent dit vulgairement  
 
10-      le moulin du fort prez cette ville garny de sa meulle 
 
            fezant de bled farine, plus un moulin a eau scis 
 
            prez cette dite ville du coste de la porte de Lachine contenant 
 
            deux meulles faisant de bled farine garny de ses meulles 
 
            tournantz et travaillantz et autres ustancilles ( mots rayés ) ferme a mesdits 
 
15-       sieurs les seigneurs le tout appartenant pour en jouir par ledit 
 
            preneur au dit tiltre pendant ledit tempz le présent bail 
 
            fait aux charges clauses et conditions suivantes scavoir 
 



            que tous les grains que ledit preneur gaignera aux dits 
 
            moulins seront partages par moitie entre mesdits sieurs les  
 
20-      seigneurs et ledit preneur a la fin de chasque mois ou  
 
            plustost sy lesdites parties le jugent a propos et la part  
 
            de moitie desdits seigneurs ilz l envoyeront querir aux dits moulins 
 
            plus a la charge par ledit preneur d entretenir lesdits moulins 
 
            a eau et ledit moulin a vant de tout ce quy est necessaire 
 
25-      pour leur faire faire du bled farine a la reserve des arbres 
 
            rouetz et fourches desdits moulins lesquelz arbres et rouetz et 
 
            fourches seront entretenus pendant le présent bail a fraix communs  
 
            entre les parties, plus sera teneu ledit preneur d entretenir 
 
            les fossez et la lencé jusques au detour quy va a Saint- 
 
30-      Gabriel et faire en sorte que l eau ne ce perde  ny  
 
            depensse, comme *aussi* sera teneu ledit preneur de faire moudre 
 
            aux dits moulins quatre centz minotz de bled et tout ce  
 
            que reviendra aux dits seigneurs pour ladite part et moittie de ce que 
 
            lesdits moulins gaigneront sans que ledit preneur 
 
35-      puisse mouture lesdits grains ny en pretendre 
 
            aucun droitz sera loisible au dit preneur de faire moudre  
 
            aux dits moulins quarante minotz de bled farine  
 
            sans mousture et ce pour la subsistance de luy et sa  
 
            famille; ledit preneur gardera aux dits moulins pendant le présent 
 



40-      bail deux vaches laictires a lui desquelles est et appartenant au dit  
 
            preneur et ledit sieur Caille  luy en fournira une le printemps 
 
            prochain que ledit preneur gardera et hebergera tant  en hiver 
 
            qu en este bien et dûment et les escroitz de ses deux vaches ses 
 
            laict et beurre sera partage par moitie, et en cas de mort 
 
45-      desdites vaches la perte sera de mesme par moittie de 
 
            quel accidant que ladite mort ou peut arrive, plus  
 
            monsieur Caille baillera au dit preneur quatre cochons  
 
            nourituraux de l année et les escroitz d iceux partager par  
 
            moitie entre les parties a la fin de chasque annee  
 
50-      apres qu ils auront prix seur le total d iceux quatre nourituraux 
 
            quy feroit souche et a la fin # dudit bail sera ledit preneur teneu 
            de laisser et rendre # lesdits quatre nourituraux # a la place de ceux # 
 
            que ledit preneur doit  l excroir la présente année *lesquels* sera teneu 
 
            en laisse de pareille valleur que seront estimes les  
 
            susdits, c est expressément conveneu entre lesdits sieur caille et preneur 
 
55-      qu en cas que ledit preneur ne se manque a satisfaire aux  
 
            clauses cy dessus ou quelqu une d icelles sera loisible 
 
            a mesdits sieurs les seigneurs de refondre le présent bail pour le  
 
            tempz quy restera alors a expire sans que ledit preneur  
 
            puisse pretendre aucungz despens dommages ny intherestz 
 
60-      a quoy il a par exprez desroge et renoncé et sans  
 
            laquelle dite clause et donditions ces présentes n eussent pas 



 
            este faitz ny passées, et ne pourra ledit preneur cedder 
 
            son droit du présent bail ny partie sans l exprez consentement de 
 
            mesdits sieur les seigneurs quy le tiendront clos et couvert aux dits 
 
65-      moulins, plus ledit preneur jouira de la maison quy est 
 
            proche le moulin a vent et jardin comme il a cy devant  
 
            jouy ensemble jouira des bastimentz quy sont en l environs 
 
            dudit moulin a eau appartenant aux dits seigneurs ensemble de la prairie 
 
            aux dits seigneurs appartenant quy est entre le fosse quy conduit 
 
70-      l eau au dit moulin et la petite riviere jusques au dit detour 
 
            que va a Saint-Gabriel car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. 
 
            fait et passe au dit Villemarie estude dudit nottaire 
 
            l an mil six cenz quatre vingtz dix sept le  
 
            quatriesme jour d octobre apres midy en présence 
 
75-      du sieur Pierre Cabazie George Pruneau huissiers royaux 
 
            demeurantz au dit Villemarie soussignés avec ledit sieur Caille 
 
            preneur et nottaire apres lecture faite suivant 
 
            l’ordonnance.  
 
            aprouve quatre motz en rature de nulle valleur 
 
 
            M. Caille                               J Gibaud   ( paraphe ) 
 
            G Pruneau   ( paraphe )         Cabazie   ( paraphe ) 
 
                                                  Adhemar   ( paraphe ) 
            Pa;éographie Jules Guérard, le 2 août 2008 



Le 5 mars 1713 
Marché pour la fabrication d’un moulange entre 

Jean Poisneau, emmoulangeur de La Prairie de la Magdeleine 
et Jean-Baptiste Neveu, marchand de Villemarie 

notaire Antoine Adhémar dit Saimt-Martin, no-9164. 
(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1414) 

 
 
 

1- Fut présent ( mot rayé ) Jean Poisneau amoulangeur demeurant au moulin 
 

de La Prairie de la Magdeleine lequel promet et s oblige de faire 
 
bien et dûment au dire de gens ce cognoissans au sieur Jean Baptiste 
 
Neveu demeurant en cette ville a ce présent et acceptant un moulange 
 

5- de six piedz et demy de diametre de compter # un pied d epaisseur et  
d environ dix poulces au filet et cinq poulces de bassin et metra un lict 
de toutes les pierres les plus dures # de bonnes pierres blanches 
 
et point de ( mot rayé ) pierres rouges terressus  et qu il ny aura de plus pour 
 
deux morceaux de bois  au tour de la rondeur de la meulle 
 
lesquels moulanges seront bien garnie et tailler et y fera un boittie 
 

            bon et valable d un pied en carre de bois dure de chesne blanc 
 
10-      bien sain et marquez  les pierres dudit moulange suivant la  

 
coutume # et le fera nouveaux montant arrage dans sa rondeur # lequel moulange 
complet ledit Poisneau promet de  
 
rendre au port de cette ville et sur la greve au plustard au dixième 
 
d aoust prochain a payne de tous despens dommages et interetz 
 

            sous l obligation tous ses biens meubles immeubles présents et a l advenir 
 
15-      ce marche fait moyennant le prix et somme de quatre cents livres 

 
du pais et de laisser pour rasserer les marteaux desquels il se  servirera 
 



pour tailler ledit moulange # au dire du forgeron quy racommodera lesdits 
marteaux # sur laquelle somme de quatre 
 
 
cent livres sera reduit  gagne ledit Poineau doit au dit Neveu 
 
par son compte courant et le surplus ledit sieur Neveu 
 

20- apres que ledit moulangesera livrer sur la greve du port de  
 

cette ville car ainsy et ce et pour l exécution des présentes lesdites parties ont 
 
esleu leurs domiciles en cette ville scavoir ledit sieur Neveu sa maison scize 
 
rue saint-Paul et ledit Poisneau la maison de Raphael Beau ? sur  
 
la Place d Armes de cette ville  aux quels lieux et ce nonnobstant et ce promettant 
 

25- et ce obligeant et ce renoncant et ce fait et passe au dit Villemarie estude dudit notaire l an  
 

mil sept cent treize le cinquiesme jour  de mars apres midy en  
 
présence des sieurs Jean Petit de Boismorel et Vincent Lenoir 
 
tesmoins demeurants au dit Ville sousignez avec ledit sieur Neveu et notaire 
 
apres lecture faite suivant l’ordonnance ledit Poisneau a declare ne  
 

30- scavoir escrire ny signer de ce enquis. 
 
 

B.  Nevêu                         J  Petit                               Lenoir 
 
                                                  Adhemar   ( paraphe ) 
 
Contestation concernant malfaçon de la pierre, 3 janvier 1714 
 
 

1- Fut present le sieur Poisneau lequel a reconneu 
 

avoir reçeu tant cy devant qu aujord huy la somme 
 
de quatre cent livres du prix couteant au marché  
 



cy dessus et ledit sieur Neveu a ce présent reconnoit avoir  
 

5- reçeu ledit moulange et qu il y a a la meulle une  
 

pierre cassée et que la meulles est mal faite d’un costé 
 
pour raison de quoy lesdites parties ont conveneu qu ils 
 
dessendront a d Autrais au commencement de mars prochain et qu ils 
 
feront visiter la mal façon de ladite meulle et en  
 

10- cas que le fait de la faute dudit Poisneau il promet  
 

d en y placer une autre le tout a ses fraix et despens 
 
car ainsy et ce promettant et ce obligeanr et ce  
 
rennoncant et ce fait et paé au dit Ville Marie 
 
Marie estude dudit notaire l an mil sept cent quatorze le troisiesme 
 

15- janvier apres midy en présence des sieurs Louis Lefebvre 
 

Duchouquet et Dominique Nafrechoux temoins demeurants au dit Ville 
 
marie soussignés avec ledit sieur Neveu et notaire ledit sieur 
 
Poisneau a declaré be scavoir escrire ny signer  
 
de ce enquis apres lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
B.  Nevêu                       Duchouquet   ( paraphe ) 
 
de Nafrechoux   ( paraphe ) 
  
                                                   Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 7 décembre 2007 
 
 
 
 



             
 
 



Le 6 janvier 1693 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à la Pointe-aux-Trembles en l’île de Montréal; par le  
Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, procureur du Séminaire de Saint-Sulpice de Paris, 

seigneur et propriétaire de l’île de Montréal, à Jean Sicard, farinier, de l’île de Montréal. 
Suivi de la description des outils du moulin. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-2318, ( ANQM, mic.# 4635 ) 
(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1406) 

 
 
 

1- Pardevant Anthoine Adhemar notaire et tabellion de l isle de  
 

Montreal residant a Villemarie et tesmoins en fin nommez 
 
fut présent messire Francois Dollier de Casson un des pretres du  
 
Seminaire de Saint-Sulpice de Paris superieur de messieurs les ecclesiastiques 
 

5- dudit Seminaire de Villemarie procureur de messire Louis Tronson pretre 
 

superieur de messieurs les ecclesiastiques dudit Seminaire de Saint-Sulpice 
 
de Paris seigneur et propriettaire de ladite isle de Montreal et autres lieux 
 
en deppendantz assite de messire Lennard Duchaigneau un des 
 
pretre du Seminaire de Saint-Sulpice oeconome et secretaire de mesdits sieurs 
 

10- les seigneurs, lequel au dit nom a reccogneu avoir bailler et dellaissé 
 

a tiltre de loyer et prix de bled de ce jour jusques a trois ans 
 
aprez ensuivantz finis et accomplis et promet garentir et faire 
 
jouir pendent ledit tempz a Jean Sicard farinier demeurant en cette isle 
 
a ce présent et acceptant et retenant preneur pour luy au dit tiltre ledit 
 

15- tempz durant un moulin a vent faisant de bled farine scis 
 

a la Pointe aux Trembles en cette isle de Montreal garny de sest 
 
meulles tournans et travaillans; et autres usttancilles a  
 



mesdits sieurs les seigneurs appartenants ensemble mondit sieur Dollier luy a  
 
baille au dit tiltre de loyer au dit preneur ce acceptant une maison  
 

20- logeable et en bon estat scys au dit lieu proche ledit moulin pour  
 

le susdit tempz de trois années que ledit preneur a dit avoir  
 
le tout veu et visitte dont s est contente et consente  
 
de plus mondit sieur Dollier luy bailler a loyer comme dessus 
 
du terrain autour dudit moulin pour faire un jardin sy  
 

25- bon luy semble, et en cas qu il l entoure de pieudx lesdits 
 

piedz luy seront payez par le meusnier quy y  
 
entrera a la fin dudit bail si non de ledit preneur 
 
les emportera, ce quy sera au choix de mesdits sieurs les seigneurs 
 
de les faire payer a ditte de dix hommes ou de les laisser 
 

30- emporter au dit preneur, pour du tout en jouir par ledit 
 

preneur au dit tiltre de loyer pendant ledit tempz 
 
le présent bail fait moyennant la quantite de 
 
soixante cinq minotz de bled froment bon et de 
 
le mousture que ledit preneur gaignera au dit 
 

35- moulin pour une chacune année dudit bail que ledit 
 

preneur promet et s oblige bailler et payer en cette dite  
 
ville par cartier a mesdits sieurs les seigneurs au dit  
 
seminaire de cartier au porteur des présentes etc. 
 
aux quatre cartier au autreman dont le premier 
 



40- eschera au sixième du mois d avril prochain et  
 

ainsy continuer de casrtier en cartier jusques en fin  
 
dudit présent bail; et oultre ledit bled ledit preneur  
 
promet et s oblige bailler et payer a mesdits sieur les seigneurs  
 
en cette ville par chacun an dudit bail six 
 

45- bons poulletz vifs au jour et feste de la Saint-Michel 
 

vingt neufviesme septembre, plus a la charge 
 
de par ledit preneur l entretenir le moulin de # toilles #  
 
tournans et travaillans d icelluy bien et duement de 
 
et a la fin dudit tempz rendre le tout en bon et  
 

50- suffisant estat, aussy bien que ladite maison qu il 
 

entretiendra de touttes menues réparations  
 
ne pourra ledit preneur cedder sin droit du présent bail  
 
a quy que ce soit sans le consentement par  
 
escript de mesdits les sieurs les seigneurs, et de fournir *par ledit preneur* autant 
 

55- des présentes a mondit sieur Dollier dans huit jours d huy 
 

sans diminution ( lettres rayées ) dudit bail, declarant ledit 
 
preneur qu il luy aist remis en son pouvoir 
 
onze marteaux a piquer les mulles dudit moulin 
 
telsquelz, lesse, le fer dudidt moulin avec le pas, 
 

60- en bon estat, un vieux cable a lever la meulle,  
 

une grande pince de fer bonne, un capestan,  
 



une gaffe, un demy minot, une escuelle a  
 
mousturer, une paire de petite tenaille cassees d un  
 
coste et de peu de valleur, que la fourche dudit moulin 
 

65- le rouet la fusee, l arbre sont en tres bon estat 
 

que le marbre est usé et en faudra remetre un autre,  
 
tout ce que dessus ledit preneur promet et s oblige  
 
de rendre et dellaisser a la fin de son bail en pareil 
 
estat qu il l a declaré cy dessus, est conveneu  
 

70- entre le mondit sieur Dollier et ledit preneur que les toilles 
 

quy sont de présent au dit moulin mondit sieur Dollier les  
 
prendra, et a la fin dudit présent bail et en celles   
 
quy sy trouveront seront au dit preneur, car ainsy etc.  
 
promettant etc. obligeante etc. renonçant etc.  fait et passe en une des salles dudit 
 

75- seminaire de Villemarie l an mil six cens quatre 
 

vingtz treize le sixiesme jour de janvier apres 
 
midy en présence des sieurs Abraham Bouat et George Pruneau 
 
tesmoins demeurantz au dit Villemarie soussignés avec  
 
mondit sieur Dollier ledit sieur  
 

80- Duchaigneau et notaire ledit preneur a  
 

declarer ne scavoir escrire ny signer de ce  
 
interpellé apres lecture faite suivant 
 
l’ordonnance. 
 



Approuve onze motz en rature de nulle 
 

85- valleur. 
 

Fran. Dollier prêtre indépendant 
 
                                                     L. Chaigneau   ( paraphe ) 
                                                                    secrétaire 
 
A. Bouat  ( paraphe ) 
                                                     G Pruneau   ( paraphe ) 
 
                                  Adhemar   ( paraphe )  notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 28 juillet 2008 



Le 6 avril 1679 
Marché pour effectuer des ouvrages au moulin situé à Trois-Rivières 

entre Jacques Dugay, maître chirurgien, représentant de Michel Leneuf de Lavallière,écuyer 
et Pierre Mercerot, maître charpentier de moulin de Champlain. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-421.  
(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1404) 

 
 
 

1- Pardevant le notaire royal gardenottes en  
 

la juridiction des Trois Rivieres residant a Champlain et 
 
tesmoingz en fin nommes furent présents en leurs 
 
personnes maistre Jacques Dugay chirurgien demeurant 
 

5- aux Trois Rivieres au nom et comme procureur de 
 

Michel Leneuf escuyer sieur de Lavallere d’une part, et  
 
Pierre Mercerot maistre charpentier de moulin demeurant  
 
a Champlain de présent en cete villle des Trois Rivieres 
 
d’autre part, lesquelles parties de leurs bons 
 

10- gres ont conveneu ce que ensuit, scavoir que ledit 
 

Mercerot s oblige de mettre un arbrem une fuzee,  
 
deux bras au rouet et deux emolettes, au moulin que  
 
ledit sieur de Lavalliere a sçittué en cette ville 
 
l’ieu dit au Platon et de le faire et parfaire le tout 
 

15- bien et duement de jour en jour et d y travailler  
 

sans discontinuation jusques a ce que ledit ouvrage 
 
soit faict et parfaict, a la charge que ledit 
 
sieur Dugay au dit nom promet et s oblige de luy  



 
fournir sur le lieu a pied d œuvre tout le bois  
 

20-      necessaire a ses fins, lequel bois ledit Mercerot sera  
 

            teneu d escarrie a l endroit ou ils le trouveront 
 

et ledit sieur Dugay au dit nom fournira le bois de  
 
l’a fuzée ; et de nourrir ledit Mercerot avec un  
 
homme avec luy pendent qu il fera ledit trauvailz 
 

25-      et oultre la somme de cent livres que ledit sieur 
 

            Dugay sera teneu comme il promet luy paier  
 

au dit nom sçavoir cinquante l’ivres apres ledit  
 
trauvailz faict, en argent ou castor, et les autres 
 
cinquante livres restantz a parfaire ladite 
 

30-      somme de cent livres au jour et feste de Noel 
 

            prochain en bons effects car ainsy etc. promettant 
 
            obligeant etc.renonçant juge etc. faict et passe 
 
            en la ville des Trois rivieres ce sixiesme 
 
            jour d’apvril mil six cens soixante dix 
 
35- neuf avant midy en présence de Jean Desrosiers 
 

sieur du Tremble dudit Champlain, et Guy le Vacher 
 
dit Laserte maistre charpentier demeurant 
 
aux dits Trois Rivieres et Louis Demeremont 
 
huissier royal demeurant au dit Champlain  
 

40- tesmoingz soussignés avec ledit sieur Dugay 



 
et notaire ledit Mercerot a declare ne scavoir 
 
escrire ny signer de ce interpelle suivant  
 
l’ordonnance.  
                                Dugay            Demeremont 
 
J. Derosier              J Vacher 
                                                  Adhemar   ( paraphe ) 
 
Quittance, le 15 juillet 1679 
 

1- Pardevant ledit Adhemar notaire susdit et tesmoingz en fin nommes fust présents ledit  
 
Pierre Mercerot maistre charpentier de moulin lequel de gré a recongneu avoir 
 
recu de maistre Jacques Dugay chirurgien desdites Trois Rivieres absent le notaire 
 
susdit et soussigné pour luy ce acceptant la somme de quarante cinq livres  
 

5- sur et tant moingz du conteneu au susdit marché dont etc. quitant et 
 

faict et passe aux dites Trois Rivieres ce quinsiesme juillet 
 
mil six cens soixante dix neuf apres midy en présence de Jean 
 
Guy le Vacher dit Laserte maistre charpentier menuisier desdites Trois 
 
Rivieres et Louis Demeremont huissier royal demeurant au dit 
 

10- Champlain tesmoingz soussignés avec ledit notaire ledit Mercerot a declare 
 

ne scavoir signer de ce interpellé suivant l’ordonnance . 
 
 
J. Vacher                       Demeremont 
 
                                                           Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 6 février 2008 



Le 6 avril 1698 
Convention entre Jean Gibaud, meunier, de Villemarie, et Jean Masson, farinier. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-4057. 
                                        (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1409) 

 
 
 

1-        Pardevant Antoine Adhemar notaire royal de l isle de Montreal 
 
    residant a Villemarie soussigné et tesmoins en fin nommes furent 
 
    présents en leurs personnes Jean Gibaud meusnier de présent au dit Villemarie 
 

            d une part, et Jean Masson farinier de présent au dit Villemarie d’autre part 
 
5-        l’esquelles parties ont fait et accorde entre elles les conventions et  
 
            marchez quy ensuivent, sçavoir que ledit Masson promet et s oblige 
 
            de servir fidèlement de son mestier de farinier ledit Gibaud ce aceptant 
 
            pendant six sepmaines entieres a commancer dimanche prochain 
 
            pendant ledit tempz ledit Masson travaillera de son pouvoir et faire 
 
10-      tout ce qui luy sera commander pour le service  dudit Gibaud de sondit 
 
            mestier de farinier moyennant la somme de vingt trois  
 
            livres dix solz argent du pais pour les gagner desdites six 
 
            sepmaines, que ledit Gibaud luy paiera a feur et a mesure  
 
            qu il le gaignera, et a la fin desdites six sepmaines lesdites parties 
 
15-      ont conveneus ce quy ensuits sçavoir que ledit Gibaud 
 
            Masson ira faire valloir et tourner le moulin a vent de la seigneurie 
 
            de Boucherville que ledit Gibaud tient a ferme de monsieur 
 
            Boucher seigneur dudit lieu comme ledit Gibaud feroit ou pouroit  
 
            faire ledit mesme aux conditions que monsieur B et ce pendant un an  



 
20-      et demy a commancer (illisible) lesdites six sepmaines finies 
 
            et a la charge que suit recevoir et mousture dudit moulin  
 
            sera paye a monsieur Boucher huit minotz de bled de ferme 
 
            par mois conformément au bail fait par ledit Boucher 
 
            au dit Gibaud et ledit grain sera partage par moittie entre 
 
25-      eux, comme aussy s il en a la perte sera de mesme  
 
            qu il sera satisfait par les parties au clauses dudit bail 
 
            par moitie; l huille chandelle # fer pointe de marteau # et autre choses 
            nécessaires pour ledit 
 
            moulin seront fournis par moitie ensemble le bois de chauffage 
 
            quy sera necessaire pour ledit Masson pendant ladite annee et demy 
 
30-      comme aussy apres que les toilles quy sont de présentes au dit moulin 
 
            seront usées, ce qu il conviendra achapte par la suite seront 
 
            fournis par moitie entre les parties; et # que ledit Masson # en entrera au dit  
 
            moulin sera fait un estat des ustancilles marteaux et autres 
 
            choses quy sont dans ledit moulin desquels il se chargera pour 
 
35-      les rerpesenter en fin dudit an et demy; car ainsy etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renoncant etc. fait et passe au dit Villemarie 
 
            estude dudit notaire l a n mil six centz quatre vingtz 
 
            dix huit le sixiesme jour d avril apres midy en  
 
            présence sieur George Pruneau huissier roial et Guillaume Barette 
 
40-      clerc temoins demeurants au dit Villemarie soussignés avec ledit 
 



            Gibaud et notaire ledit Masson a declare ne scavoir ecrire ne 
 
            signer de ce ineterpelle apres lecture faite suivant 
 
            l’ordonnance.  
 
            Aprouve trois motz en rature de nulle valleur. 
 
45-      Et apres lecture a este faite lesdites parties ont conveneu que 
 
            ledit Masson sé nourrira pendant ladite années et demy, et en cas 
 
            que la fusee quy est de présente au dit moulin vienne a rompre 
 
            dans les cinq premiers mois de ladite année et demy 
 
            ledit Gibaud en y fera metre une a ses fraix, et sy ladite 
 
50-      fusee casse apres lesdits cinq mois cy dessus lesdites 
 
            parties en y feront *metre* une autre a fraix communs.  
 
 
            Jean Gibaux                                      Pruneau  ( paraphe ) 
 
            Barette  ( paraphe ) 
 
                                                       Adhemar  ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 

 
             



Le 6 mai 1689 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé près de la ville de Villemarie, lieu dit le Moulin du 

Côteau Saint-Louis; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur  propriétaire 
de l’île de Montréal, à Jean Lumineau, farinier de Villemarie.  

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-1440. 
(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1405) 

 
 
 

1- Pardevant etc. fut présent messire François 
 

Dollier de Casson un des prêtres du Seminaire de Saint- 
 
Sulpice de Paris superieur du seminaire de ladite 
 
isle de Montreal, et procureur de messire Louis  
 

5- Tronçon pretre supperieur de messieurs les  
 

ecclesiastiques dudit Seminaire de Saint-Sulpice de  
 
Paris seigneur et propriettairez de ladite isle de 
 
Montreal et en eux en deppendantz lequel assisté de  
 
messire Mathieu Rannuier un desdits ecclesiastiques dudit  
 

10-      Seminaire de Saint-Sulpice, oeconome dudit Seminaire  
 

           de Montreal et secrettaire de mesdits sieurs les  
 
            seigneurs, a reccogneu avoir baille et delaissé  
 
            a tiltre de loyer de ce jour jusques a sept années 
 
            en suivantz finis et accomplies et promet 
 
15- garentir et faire jouir pendant ledit tempz 
 

durant a Jean L’umineau farinier demeurant en  
 
cette dite ville a ce présent et acceptant preneur pour  
 
l’uy au dit tiltre ledit tempz durant, un moulin  



 
a vent faisant de bled farine scis prez  
 

20- cette ville l’ieu dit lé moulin du Coutteau Saint- 
 

Louis garny de ses meulles volantz et travaillans 
 
et autres utancilles mesdits sieurs les seigneurs  
 
appartenant pour en jouir par ledit preneur au dit tiltre 
 
de loyer avec l’a maïson et autres bastimentz  
 

25- 1uy sont prez dudit moulin sur ledit 
 

Cotteau Saint-Louis ledit tempz durant  
 
l’e présent bail fait a la charge par ledit  
 
preneur d entretenir ledit moulin et  
 
bastimentz de meneuz réparations en bon  
 

30- mesnage et pere de famille d’entretenir 
 

par ledit preneur pendant le présent  bail  
 
ledit moulin d alluchons, fuzeaux, toilles  
 
cordages, marteaux pointes de petit fer  
 
huille et de tous les autres menue fraix  
 

35- quy seront necessaires pour faire tourner  
 

ledit moulin, et de rendre a la fin du présent baill  
 
l’es outils cy apres declares qu il declare 
 
avoir receus avant l’a passation des présentes qu’ils  
 
sont  
 

40- Premierement 



 
            deux pinces de fer, 
 
            une masse, 
 
            six marteaux,  
 
            deux esses,  
 
45- deux petitz fers,  
 

deux fuzées avec chacune deux cercles,  
 
une mesure de bois, 
 
un demy minot ferré,  
 
une lampe double,  
 

50- un pallan avec trois chappes, 
 

trois poulies avec la corde, 
 
l’e cable a lever la meulle quy n est guere 
bon,  
 
l’a meulle en bon estat le radiés aussy  
 

55- et les deux fuzées souz sont aussy en bon  
 

estat,  
 
un grand ferrure long,  
 
deux liens de vergue, 
 
declare ledit preneur que l arbre dudit 
 

60- moulin est en bon estat auquel il y a  
 

quatre liens,  
 
comme aussy declare ledit Lumineau 
 



preneur qu il a receu de mesdits sieurs les  
 
seigneurs huict toilles neufves pour  
 

65- metre au dit moulin qu il promet et  
 

s oblige de payer au prix et comme elles sont 
 
sur son compte au livre de compte dudit sieur 
 
Ranuier,  et tous les grains de  
 
mousture que ledit preneur gaignera au dit  
 

70- moulin il en rendra bon et fidel compte 
 

a mesdits sieurs les seigneurs lesquelz seront partagez  
 
par moitie entre mesdits sieurs les seigneurs et  
 
ledit Lumineau de trois en trois mois  
 
ou plustost ou plus tard au choix de  
 

75- mesdits sieurs les seigneurs et ce pendant tout  
 

le tempz dudit présent bail, ne pourra ledit  
 
preneur cedde son droit du présent baill  
 
a quy que ce soit sans le consentement 
 
de mesdits sieurs les seigneurs; lesquelz seront  
 

80- renus a touttes les grosses réparations 
 

dudit moulin et bastimentz cy dessus 
 
declares en oultre sera tenus ledit preneur  
 
de fournir autant des présentes a ses fraix  
 
et despens a mesdits sieurs les seigneurs ou  
 



85- de leur rendre et payer ce qu ilz auront 
 

payer et desbourcer pour icelles, car ainsy 
 
etc. promettant etc. obligeant etc. en droit soy etc. renonçant etc.  
 
fait et passé au dit en une des salles  
 
dudit seminaire de Villemarie l an mil  
 

90- six cens quatre vingtz neuf lé  
 

sixiesme  jour de may apres midy  
 
enprésence de Me Pierre Cabazie notaire et Jean Quesneville 
 
tesmoingz demeurantz au dit Villemarie  
 
soussignés avec mesdits sieurs Dollier et Ranuier et notaire 
 

95- ledit Lumineau preneur a declare ne scavoir 
 

signer de ce interpellé apres lecture faite 
 
suivant l’ordonnance. 
 
 
Fran Dollier    prêtre indépendant 
 
Ranuyer   ( paraphe )                   Cabazie   ( paraphe ) 
 
                                                     J  Quesnevillé  
 
                                Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 16 avril 2008 
 
 
 

 
 
    
 
 

             



 
       



Le 6 juillet 1704 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé près du village de Laprairie de la Magdeleine; par 

Pierre Cholenec, supérieur, de la Compagnie de Jésus, gérant les affaires de Laprairie de 
la Magdeleine et Saint-Lambert, à Pierre Rousseau dit Lajoie, farinier. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-6819. 
                                        (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1411) 

 
 
 
 

1-        Fut présent le reverand pere Pierre Cholenec religieux de la  
 
            Compagnie de Jesus superieur de la residance de cette ville 
 
            faisant et gerant les affaires de Laprairie de la Magdeleine et Saint-Lambert 
 
            en vertu du pouvoir qu il en a du reverand pere Leonnard recteur du  
 
5-        college de Quebec supperieur des *toutes* missions révérends pères Jesuistes de ce pais 
 
            de la Nouvelle France, lequel au dit nom a reconneu avoir baille  
 
            et delaisse a tiltre de loyer et prix de grain depuis le premier de ce  
 
            mois jusqu a trois ans apres ensuivans finis et accomplies 
 
            et promet garentir et faire jouir pendant ledit tempz a Pierre  
 
10-      Rousseau dit Lajoye farinier de présent en cette ville a ce présent et  
 
            acceptant preneur et retenant au dit tiltre pour luy ledit 
 
            tempz durant un moulin a vent assis et scittue prez le  
 
            village de Laprairie de la Magdeleyne faisant de bled farine 
 
            garny de ses meulles tournans et travaillans et autres ustancilles 
 
15-      deppenants dudit moulin avec la maison quy est proche dudit 
 
            moulin appartenant aux dits révérends pères Jesuistes, pour en jouir par ledit preneur 
 
            au dit tiltre de loyer pendant ledit tempz le présent bail fait moyennant 
 



            la quantite de soixante dix minotz de bled la présente anne du présent 
 
            bail et quatre vintz minotz pour chacune des deux autres années 
 
20-      le tout bled froment et tel qu il que ledit preneur le gaignera 
 
            au dit moulin, que ledit preneur sera teneu promet et s oblige 
 
            bailler et paier aux dits révérends pères Jesuistes et ou porteur etc. et par quartier 
 
            de trois mois en trois mois dont le premier quartier 
 
            echera au premier jour d octobre prochain et ainsy continuer de  
 
25-      quartier en quartier jusques en fin du présent bail lesquels paiements 
 
            rendus et porter par ledit preneur en la maison seigneurialle de ladite 
 
            Prairie de la Magdeleine a peyne de tous despens domagez  
 
            et intherestz, plus a la charge par ledit preneur  
 
            d entretenir ledit moulin et les tournans et travaillans d icelluy bien et 
 
30-      duement de touttes menues réparations a y faire pendant le présent  
 
            bail et a la fin d icelluy rendre le tout en bon et suffisant estat 
 
            qu il sera fait prisee et estimation des toilles et ustancilles dudit 
 
            moulin par les personnes que les parties choisiront pour le  
 
            rendre par ledit preneur de pareille valleur a la fin dudit présent bail 
 
35-      auquel tempz le tout sera estime et les parties se feront 
 
            raison de bonne foy du plus ou moins ne pourra 
 
            ledit preneur cedder a d autre son droit du présent bail sans le  
 
            consentement dudit révérend père Cholenec lequel sera teneu aux grosses 
 
            réparations que suivant la coutume, plus ledit preneur fournira 
 



40-      a ses fraix au dit reverand pere Cholenec dans 8 jours autant des  
 
            présentes en bonne et due forme car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            rennonçant etc. fait et passe au dit Villemarie estude 
 
            en une des salles de la residance desdits révérends pères Jesuistes 
 
            l an mil sept cens quatre le sixiesme jour de  
 
45-      juillet apres midy en présence de sieurs Pierre 
 
            Cabazie huissier royal et Claude Maurice 
 
            demeurants au dit Villemarie temoins soussignés  
 
            avec ledit révérend père Cholenec et notaire ledit preneur a  
 
            declare ne sçavoir escrire ny signer de ce enquis 
 
50-      apres lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
            P.  Cholenec de la Compagnie de Jesus            Cabazie   ( paraphe ) 
 
            Claude Maurice 
                                                                  Adhemar   ( paraphe ) 
            Pa;éographie Jules Guérard, le 5 août 2008 
 
 
 
              



Le 6 août 1688 
Donation en cas de mort de biens meubles et immeubles; par Pierre Cailla, meunier, 

à Denis Brousseau, meunier du moulin du fort près de Villemarie, absent, 
ce acceptant pour lui le notaire soussigné.  

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-1307. 
                                       (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1405) 

 
 
 

1- Pardevant etc. fut présent Pierre Cailla meusnier de présent 
 

en cette ville lequel estant prest de faire le voiage 
 
des Outaouais et en cas de mort voulant disposer de ses  
 
biens et affaires il a par ses présentes donne cedde et  
 

5- delaisse a cause de mort a Denis Brousseau 
 

son amy absent le notaire soussigné pour luy ce acceptant 
 
tous et chacunngz les biens meubles et immeubles 
 
quy se trouveront sçis et scittuez et en quoy que  
 
concistent et puissent conoistre et ce pour l affection  
 

10- qu il a tousjours portée au dit Brousseau, ladite 
 

donation faicte comme dit est apr ledit donnateur 
 
a cause de mort, pour en jouir faire et disposer par  
 
ledit Brosseau ses hoirs et aiantz cause comme de chose 
 
a eux appartenant apres le deces dudit donnateur  
 

15- et pour les fait et exécution de ladite donation ledit Pierre 
 

Cailla a recognu et recogne tous l estant en un  
 
codicilles et autres a des testamentaux qu il  
 
pourroit avoir cy devant faictz voulant et  



 
entendant que ladite donation tienne et sorte son  
 

20- plain et entier esfaict comme estant son intention  
 

et dernière volonte et pour l amittie qu il a  
 
portee au dit Brousseau promettant etc. obligeant etc.  
 
rennonsant etc. fait et passe au dit Ville 
 
marie estude dudit notaire l an mil six cens quatre 
 

25- vingtz huict le sixiesme jour d aoust apres 
 

midy en présence des sieurs Pierre Cabazie et Silvain Guerin 
 
tesmoingz demeurantz au dit Ville soussignés avec 
 
ledit notaire ledit Cailla donnateur a dit et declare ne 
 
ne scavoir signer de ce enquis apres lecture 
 

30- faicte suivant l’ordonnance. 
 
 

Sillevain Guerin                       Cabazie   ( paraphe ) 
 
                            Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 16 avril 2008 



Le 6 août 1693 
Marché pour le moulin à vent de Sorel  

entre Léonard Paillard, maître charpentier et 
Catherine Legardeur, veuve de Pierre de Sorel 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-2449. 
                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1407) 
 

 
1- Pardevant et ce fut présent en sa personne dame Catherine 
 

Legardeur veufve de messire Pierre de Saurel vivant 
 
seigneur dudit lieu de présent demeurant au dit Ville Marie d une part, 
 
et Leonnard Paille dit Paillard charpentier de moulin demeurant au dit  
 

5- Ville Marie d’autre part lesquels de gré ont de bonne foy 
 

convenus et fait les marchez quy ensuit sçavoir que ledit  
 
Paillé promet et s oblige de metre un arbre au moulin de  
 
ladite dame au dit lieu de Saurel quy est a pied d œuvre 
 
lequel il metra et posera bien et dûment au dit moulin 
 

10- en fera tout ce quy sera necessaire aux dites fins, comme 
 

dessendre les vergues et de les remonter. Et de  
 
garnir lesdites vergues des choses nécessaires bien et dûment 
 
que ladite dame fournira a pied d œuvre ledit marcher 
 
fait moyennant la somme de soixante livres argent comptant 
 

15- du pais payable en fin desdits ouvrages. Est convenu  
 

entre lesdites parties que ledit Paillard s oblige de faire 
 
toutes les réparations necessaires qu il y aura de faire au dit 
 
moulin soit au rouet, aluchons que d’autres choses lesdits  
 



travaux ledit Paillé en fera prix avec monsieur de Saint-Claude 
 

20- cure dudit lieu que ladite dame promet dix outre en  
 

tout son contenu, et aux fins de ce que dessus ledit Paille  
 
promet de partir incessamment de cette ville et de travailler 
 
incessamment aux dits ouvrages jusques en fin d iceux a peyne de tous 

 
despens dommages et interestz car ainsy et ce promettant et ce  
 

25- renonçant et ce fait et passe au dit Ville Marie estude  
 

dudit notaire l an mil six cens quatre vingt treize le  
 
sixième aoust avant midy en présence de Jean Quesneville et  
 
George Pruneau praticien tesmoins demeurants au dit Ville 
 
Marie soussignés avec ladite dame de Saurel et notaire ledit  
 

30- Paille a declare ne sçavoir escrire ny signer  
 

de ce interpelle apres lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
Catherine Legardeur                    G  Pruneau   ( paraphe ) 
 
J   Quesneville 
                                          Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 12 ddécembre 2007 
 
 
 
 

 
 



Le 7 février 1697 
Contrat de mariage entre 

Jean-Baptiste Deniau et Thérèse Mesnard. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-3654. 

                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1408) 
 
 
 

1-        Pardevant etc. furent présents Jean Baptiste Deniau filz de deffunctz 
 
            Jean Deniau et Heleyne Dedan sa femme natif de la paroisse de  

 
Villemarie habitant du Tremblay pour luy et en son nom d une part, et 
 

Jaques Mesnard veuf de Catherine Forestier sa femme demeurant a 
 

5-        Boucherville stipulant en cette partie pour Therese Mesnard sa fille  
 
            a ce présente et de son consentement d’autre part, lesquelles parties en la presence 
 
            assistez de leurs parens et amis cy apres nommez scavoir de la  
 
            part dudit Jean Baptiste Deniau  de Renne et Pierre Deniaux ses freres 
 
            Nicolas Dubray dit L’aplume et Alexandre Lacoste dit Languedoc  
 
10-      beau frere dudit futur epoux; et de la part dudit Jacques Mesnard et  
 
            de ladite Therese Mesnard sa fille de Jean Baptiste, Jean Mesnard 
 
            freres de la future epouse Marguerite Mesnard veuve de François Lancteau sa  
 
            sœur Simeon Callouet et sieur Marien Taillandier Labeaume  chirurgien  
 
            dudit Boucherville, ont reccongneu et confessé volontairement et de leur  
 
15-      bon gré avoir fait et accorde ensemble les traicte de mariage et  
 
            touttes les conventions et clauses quy y sont portées c est a  
 
            sçavoir que ledit Jacques Mesnard avoir promis et promet donner et  
 
            bailler au dit Jean Baptiste de ladite Therese Mesnard sa file a ce  
 



            consentente au dit Jean Baptiste Deniau, quy l a promet prendre 
 
20-      a femme et legitime epouse avec ses biens et droitz a elle appartenants et quy  
 
            luy sont echeus par la succession de ladite defunte Catherine Forestier sa  
 
            mere et quy  pourront luy avenir un jour par le decez dudit Mesnard son pere 
 
            et ledit mariage faire celebrer et solemniser  en face de notre Mere Sainte Eglise 
 

catholique apostolique et romaine le plustost que qu il sera avisé entre lesdites parties 
parens et amis 

 
25-      Seront communs en bien lesdits futurs uns et communs  en tous biens  
 
            meubles et conquestz immeubles qu ilz auront et feront ensemble pendant leur 
 
            futur mariage aux uz et coutume de la ville prevoste et viscomte de Paris  
 
            a laquelle lesdits futurs  se soumettent pour l’exécution  du présent  
 
            contrat, de la communaute de biens et de touttes les clauses  
 
30-      y contenues et mentionnées voulant qu elles soyent reglees suivant  
 
            ladite coutume quand mesmes lesdits futurs epoux transfereroient leur  
 
            demeure en d’autres pais et provinces ou ilz feroient leurs acquisitions et quy  
 
            auroient des dispositions contraires auxquels ilz ont présentement desroge et rennoncer 
            # desrogent et rennoncent expressément par ces présentes #  
 
            ne seront (mots rayés) neanmoins tenues lesdits futurs epoux  
 
35-      aux dettes ny hipotheques l un de l’autre faitez et crees avant leurs 
 
            espousailles lesquels sy aucunes y a seront payees, et acquittees sur les  
 
            biens de celluy d eux quy les aura faitez sans que l autre en soit teneu  
 
            en quelque maniere que ce soit. 
 
            Ledit futur epoux a doue et doue ladite future epouse du douaire 
 



40-      coutumier ou de la somme de quatre centz livres de douaire prefix a prendre  
 
            sur tous les biens dudit futur epoux qu il en a des a présent chargez 
 
            affectec obligez et hipotheques pour dudit douaire coutumier ou prefix et tel  
 
            que sera choisy par ladite future epouse  en jouir par elle des que douaire aura    
 
            lieu sans qu elle soit tenue de le demander  en justice 
 
45-      le preciput sera egal et reciproque de la somme de deux centz 
 
            livres que le survivant prendra en meubles selon la prisee quy sera  
 
            faite par l inventaire et sans cruë ou ladite somme en deniers 
 
            comptantz au choix dudit survivant. 
 
            Sera loisible a la future epouse survinant son futur epoux  
 
50-      de prendre  et accepter ladite communaute ou y renoncer et en  cas de  
 
            renonciation a ladite communaute elle pourra reprendre franchement et quittement 
 
            tout ce qu elle aura apporté et luy sera avenue et echeu par succesion 
 
            donation ou autrement  avec ses douaire et preciput telz que dessus sans  
 
            estre tenue d aucunes dettez  ny hipotheques faites et crees pendant ladite communaute 
 
55-      quoy qu elle sy fut obligée ou qu elle y eut este condamner dont elle sera  
 
            aquitter et indemnisée par ledit futur epoux et sur les biens d icelluy ou par ses 
 
            héritiers pour laquelle reprise et indemnité elle aura son hipotheque de ce jour sur  
 
            tous les biens présents et avenir de quelque nature qu’ils soient dudit futur epoux. 
 
            Ledit Mesnard pere de la future espouse  a promis de donner  
 
60-      a ladite future epouse en la veille de leurs epousailles une  
 
            vache laictiere et une truye de cinq a six mois en avancement  
 



            de la succesion future dudit Mesnard et de celle eschue par le  
 
            décès de ladite forestier sa mere. 
 
            # Et en lesdits Renne Deniau , Pierre Deniau, et ledit Alexandre Lacoste 
            dit Languedoc et Marguerite Deniau sa femme qu il a dument authorisee  
            pour l esfait quy ensuit demeurante au dit lieu du Tremblay a laquelle ledit Lacoste 
            promet de faire ratifier ses présentes des qu elle sera majeure # si elle ne l est pas à présent 
            a peyne de tous  
            despens dommages et interetz ces présentes neanmoins tenantz lesdits  
            Renne Pierre et Marguerite Denaux frere et sœur héritiers conjointement avec  
            Gilles et ledit Jean Baptiste Deniaux  de deffuntz ledit Jean Deniau et Heleyne 
            Dodain sa femme leurs pere et mere chacun pour un cinquiesme  
            ont de leurs bons grez et volontez quitté cedder transporte et  
            delaisse des maintenant et a toujours sans autre garantie que de leurs  
            faitz et promesses seulement tous les droits successifz 
            au dit Jean Baptiste Deniau ce acceptant  acquéreur pour luy ses hoirs et  
            ayantz cause a l avenir, tous les droitz successifz mobilieres 
            et immobiliers ressidantz et recisions que leur sont echeus  
            par le décès desdits deffuntz  Jean Deniau et Heleyne Dodan  
            sa femme leursdits pere et mere ou que lesdits droitz et biens  
            soient scittuez et en quoy que consistent et puissent  
            consister, ce transportz et delaissement ainsy faitz a la  
            charge des cens et rentez seigneuriales que lesdits biens immeubles  
            compris dans lesdits droitz successifz sont subject aux dits  
            seigneurs de quy ilz sont et seront tenus en censive et oultre 
            moyennant la somme de six cens livres argent cour de ce pais 
            qu est pour un chacun desdits Renne, Pierre, et Marguerite Denau  
            la somme de deux cens livres que ledit Jean Baptiste Denau 
            promet et s oblige de paier et bailler scavoir au dit Renne 
            Denau cinquante livres au premier d avril prochain  
            cinquante livres au jour de la Saint-Jean Baptiste prochain  
            et les autres cent livres au jour et feste de la Saint-Jean Baptiste 
            de l annee prochaine 1698 / au dit Pierre Denau pareille  
            somme de deux cent livres scavoir cent livres au premier  
            may 1698 / et les autres cent livres a pareil jour premier may de 
            l’anne mil sept centz un, et aux dits Lacoste et sa femme 
            est dub pareille somme de deux cent livres sur laquelle ilz declarent  
            avoir receu cy devant dudit Jean Baptiste Denau celle de  
            cent livres*dont quittance et* et les cent livres restantz ledit Jean Baptiste  
            Denau promet les bailler et paier aux dits Lacoste et sa femme 
            ou au porteur etdans trois ans d huy a peyne de tous  
            despens dommages et interetz, est conveneu qu il sera 
            loisible aux dits Lacoste et sa femme de prendre du bois de  



            chauffagesur lesdites partyes vendues la concession quy est au dit  
            lieu du Tremblay de la succession desdits deffunt Denau et Dodan sa 
            femme et ce tant qu ilz demeureront au dit fort du Tremblay  
            sans pouvoir transporte ledit droit a d’autres, et a la charge  
            que lesdits Lacoste et da femme prendront ledit bois  comme 
            ledit Jean Baptiste Deniau l y prendra et a toutte main et de  
            suite et oultre ce ledit Jean Baptiste Deniau promet et  
            s oblige de paier tous leurs dettes de la succession desdits  
            deffuntz pere et mere et d’en indemniser lesdits Renne Pierre 
            et Marguerite Denaux ses frere et sœur a peyne de tous  
            despens dommages et interetz # a la reserve seulementd une somme  
            d environ soixante livres que le sieur Bertin demande a la succession  
            *en cas qu elle soit et dub et * fait par lesdits justifiées et qu il ce  
            trouvat d’autres dettes non compris au memoire qu ils ont depose en  
            main dudit notaire cy joint lesdites parties ont promis de les  
            paier et acquitter chacun pour leur cotte part # transportant et dessaisissant 
            et ce promettant et ce renonçant et ce  
            car ainsy et ce promettant et ce obligeant et ce renonçant et ce 
            fait et passe au dit lieu de la du Tremblay maison de la veuve  
            L’ancteau l an de grace mil six cens quatre vingt dix sept  
            le septiesme jour de febvrier avant midy en présence des 
            sieurs Prudent Bougret  du fort de Boucherville et Jaques Aubuchon de Lesperance de l isle 
            de Montreal soussignés avec lesdits Lacoste  Jean-Baptiste Mesnard Caillouet et Taillandier 
            lesdits futurs epoux et autres sus nommes ont declare ne 
            scavoir ecrire ny signer de ce interpellez suivant l’ordonnance.  
             
            Aprouve (blanc) motz en rature de nulle valleur. 
 
            Cosset  (paraphe)               Jean Baptetis Menad           Simon Caillouet  (paraphe) 
 
            Bougret  (paraphe)             Taillandier  (paraphe)         Jacques Aubuchon (paraphe) 
                                                                                               Adhemar  (paraphe) 
 
             
 
            Inventaire 
 
1-        Pardevant Anthoine Adhemar notaire 
 
            royal de l isle de Montreal residant a 
 
            Villemarie soussigné et temoins en fin nommez 
 
            furent présents en leurs personnes Renne 



 
5-        Deniau habitant demeurant a Boucherville faisant 
 
            tant pour luy que pour Gilles Deniau son frere 
 
            auquel il promet faire agréée et ratiffier  
 
            ces présentes des qu il sera de retour des Outaouais 
 
            ou il est de présent a peyne de tous despens  
 
10-      dommages et interetz Allexandre  
 
            L’acoste faisant pour lui et pour Margueritte 
 
            Deniau sa femme # qu il a dûment authoriser pour 
            l effait quyl  ensuit # a laquelle il promet faire 
 
            agréér et ratiffier ces présentes # de jour en jour # a peyne de tous 
 
            despens, dommages et interetz, et encores 
 
15-      faisant pour Pierre Deniau son beau frere  
 
            auquel il promet faire agréer pareillement ces  
 
            présentes a peyne de tous despens dommages et  
 
            interetz dans huit jours d huy, et Jean  
 
            Baptiste Deniau tous demeurants au Tremblay  
 
20-      lesdits Renne, Gilles, Margueritte, Pierre 
 
            et Jean Baptiste deniaux freres filz deffuntz 
 
            Jean Deniau et Helleyne Dodain leurs pere et  
 
            mere et cohéritiers chacun pour un cinquiesme  
 
            lesquelles parties en leurs noms et ezdits 
 
25-      noms qu elles procedent ont dit qu apres les  
 



            droitz de leurs dits pere et mere arrive a la recolte 
 
            de l annee derniere; il fut fait entre eux 
 
            un estat des biens meubles dellaissez par  
 
            leurs dits pere et mere qu ilz firent estimes 
 
30-      par leurs voisins scavoir  
 
            une truye estimée vingt trois 
            livres cy…  23 #  
 
            deux petitz nourritureaux estimes 
            dix livres piece cy…  20 #  
 
35-       item un petit plat, un moyen 
            bassin et deux assiettes d estain estimes 
            ensemble a douze livres cy…  12 #  
 
            item quatre minotz de poix a  
            estimes a cinquante solz le minot…  10 #  
 
40-      item un gril estime quarante solz cy…  2 #  
 
            item une cramailliere estimee 
            quarante solz cy…  2 #  
 
            item une cuillere a pot estimee 
            douze solz y…  12 s  
 
45-      item une vielle chaudiere 
            estimée vingt solz cy… 1 #  
 
            item une meschante poisle 
            a frire estimée dix solz cy… 10 s  
 
            item une petite hasche et une 
50-      pioche estimées ensemble a quarante 
            solz cy… 2 #  
 
            item deux meschantes couvertes 
            estimees ensemble a six livres cy… 6 #  
 



            item un demy tour de lict estime 
55-      six livres cy…  6 #  
 
            item un marteau et un tablier 
            d estamine a l usage de fermier 
            estime a huit livres cy… 8 #  
 
            item une meschante paillasse 
60-      estimee vingt solz cy… 1 #  
 
            item quarante minotz de bled froment 
            provenans de ladite recolte derniere 
            estime a trois livres le minot 
            monte a cent vingt livres cy… 120 #  
 
65-      L’esquelles choses cy dessus declarées et estimees 
 
            ce montent a la somme de deux cens quatorse 
 
            livres deux solz que lesdits Renné Gilles et Pierre 
 
            Deniaux et ledit Lacoste et ladite Deniau sa femme 
 
            auroient l’aissez ez mains et au pouvoir dudit  
 
70-      Jean Baptiste Deniau sur le pied de ladite 
 
            estimation cy dessus, lequel Jean Baptiste 
 
            Deniau s en seroient charge du tout pour ladite 
 
            somme de deux cens quatorse livres deux solz 
 
            et fut conveneu entre lesdites parties que ledit  
 
75-      Jean Baptiste Deniau payeroit les dettes desdites 
 
            successions desdits deffuntz Jean Deniaux et Heleyne 
 
            Dodain leurs pere et mere jusques a la concourrance 
 
            desdits 214 # 2 s et moyennant ce tous lesdits  
 
            meubles et bestiaux seroient et appartiendroient  



 
80-      au dit Jean Baptiste Deniau desquels il pourroit  
 
            disposer comme de sa cause propre, en exécution 
 
            de quoy ledit Jean Baptiste Deniau auroit 
 
            paye aux personnes cy apres nommées # que lesdites successions 
            leur devoient # la 
 
            somme de deux cens vingt sept livres deux solz  
 
85-      dont lesdits Renne Deniau et Lacoste en leurs  
 
            noms et ez noms qu ilz procedent ont dit  
 
            avoir une entiere et parfaite cognoissance 
 
            des paiements que ledit Jean Baptiste Deniau a faitz 
 
            scavoir pour l enterrement de  
90-      leurs dits pere et mere paye a monsieur 
            le cure dudit Boucherville trentes 
            livres douze solz cy… 30 #  12 #  
 
            a Jean Baptiste Mesnard quarante 
            livres cy… 40 #  
 
95-      a madame de Varennes pour cens et  
            rentes six livres dix solz cy…  6 #   10 s 
 
            au sieur Jean Arnaud trente 
            cinq livres sur et tant moingz de 
            soixante dix livres que lesdites 
100-    successions luy donneront et par ces 
            présentes ledit Jean Baptiste Deniau, 
            s oblige de paier au dit sieur Arnaud les 
            trente cinq livres restantz qui 
            sera en tout soixante dix livres 
105-    cy…  70 #  
 
            pour dix neuf paye un minot et demy 
            de bled a trois livres le minot 
            monte a 4 #  10 s cy…  4 #   10 s  



 
            au sieur Lapointe paye quarante 
110-    solz cy…  2 #  
 
            plus paye douze livres pour les 
            journees employées a faire la 
            recolte du bled de ladite annee  dernière 
            1695 / cy… 12 #  
 
115-    paye pour faire battre le bled de  
            ladite année dernière quinse 
            solz livres cy…  15 #  
 
            paye a Michel Debuc vingt 
            livres cy…  20 #  
 
120-     au sieur Labeaume chirurgien 
            de Boucherville dix livres cy… 10 # 
 
            touttes lesquelles sommes cy dessus ce  
 
            montent a la susdite de deux cens  g 
 
            vingt sept livres deux solz laquelle desduitte 
 
125-    desdits deux cens quatorse livres deux solz  
 
            lesdits cohéritiers restent au dit Jean Baptiste  
 
            Deniau la somme de treize livres, que lesdits 
 
            co-héritiers comptent en leursdits noms et ez nommes 
 
            qu ilz procedent promettent payer chacun 
 
130-    a leur egard leur part et cinquiesme 
 
            desdites treize livres au dit Jean Baptiste Deniau  
 
            et comme lesdites parties ont une concession  
 
            au dit lieu du Tremblay dépendante desdites 
 
            successions de la contennance  de  



 
135-    soixante quatre arpents de terre en superfficie  
 
            en deux arpents de large sur trente deux de  
 
            profondeur, avec une maison de pieces 
 
            sur piecez couverte de planchez sur dix  
 
            huit piedz de large et vingt pieds de long  
 
140-    tennant d un bout sur le devant au fleuve 
 
            Saint-Laurent d autre bout par derriere la susdite 
 
            prairie terres non conceddeez  tennant la 
 
            totalitte de ladite concession d un coste aux terres  
 
            de Nicolas Dubray dit Laplume et d’autre 
 
145-    part aux dites terres de  (blanc) 
 
            dit Lajeunnesse du Tremblay sur laquelle  
 
            concession il y a environ dix a douze arpentz 
 
            de terre en valleur; laquelle dite  concession lesdits  
 
            Renne Deniau faisant tant pour luy que pour  
 
150-     ledit Gilles Deniau son frere, et ledit Lacoste 
 
            faisant tant pour luy et pour ladite Marguerite Deniau  
 
            sa femme et ledit Pierre Deniau son frere ont  
 
            volontairement et de leur bon gre recogneu et  
 
            conffesse avoir cede quitte et dellaisse *et* par ces 
 
155-    présentes quittent ceddent et dellaissent des 
 
            maintenant et a tousjours promis et promettent  



 
            chacun a leurs esgard et es noms qu ilz  
 
            procedent garentir de tous troubles dettes 
 
            hipoteques evictions et autres empêchements 
 
160-    généralement quelconques au dit Jean Baptiste  
 
            Deniau leurs partz et quatre cinquiesme  
 
            de la susdite concession a eux escheus par 
 
            lez décès de leursdits pere et mere estant en  
 
            la censive de la seigneurie du Tremblay 
 
165-    appartenant aux hoirs de feu monsieur de Varennes et  
 
            envers ladite seigneurie chargee de cens et rentes 
 
            seigneuriales qu elle peut devoir annuellement que lesdites 
 
            parties ont declare ne sçavoir quand a présent 
 
            de ce enquis par ledit noatire suivant l’ordonnance 
 
170-    pour desdits quatre cinquiesme de ladite  
 
            concession jouir faire et disposer par ledit Jean  
 
            Baptiste Deniau ses hoirs et ayans cause  
 
            ainsy que bon leur semblera au moyen des 
 
            présentes a commencant ladite jouissance de ce jour 
 
175-    a l avenir cette cession tranportz et délaissement  
 
            ainsy faitz aux charges de cens et rentes  
 
            seigneurialles que lesdits quatre cinquiesme de  
 
            concession font annuellement a la dite seigneurie du Tremblay 



 
            et oultre moyenant la somme de huit cens  
 
180-    livres argent du pais qu est pour un chacun  
 
            desdits Renne, Gilles, Margueritte et Pierre 
 
            Denaux freres et sœur la somme de deux cens  
 
            livres que ledit Jean Baptiste Deniau promet et  
 
            s oblige *leur* bailler et paier, sçavoir au dit Renne Deneaux 
 
185-    deux cens livres 
 
               
 
 
  



Le 7 février 1697 
Contrat de mariage (grosse) 

 
 
 

1-        Pardevant Anthoine Adhemar nottaire  
 
            royal de l isle de Montreal residant a Villemarie et  
 
            tesmoins en fin nommez furent presents 
 
            Jean Baptiste Deniau fils de deffuncts fils dud Jean Deniau 
 
5-        et de Heleyne Dedain sa femme natif de la paroisse de 
 
            Villemarie habitant du Tremblay pour luy et en son nom  
 
            d’une part et Jacques Mesnard veuf de Catherine Forestier 
 
            jadis sa femme demeurant a Boucherville stipulant en  
 
            cette partie pour Therese Mesnard sa fille a ce presente et  
 
10-      de son consentement d’autre part, lesquelles parties en la  
 
            presence et assistez de leurs parens et amys cy apres 
 
            nommez sçavoir de la part dudit Jean Baptiste Deniau 
 
            de Renné et Pierre Deniaux ses freres Nicolas Dubray 
 
            dit Laplume et Alexandre Lacoste dit Languedoc 
 
15-      beau frere dudit futur epoux, et de la part dudit Jacques 
 
            Mesanrd et de ladite Theres Mesnard sa fille de Jean 
 
            Baptiste et Jean Mesnards freres de la future epouse  
 
            Marguerite Mesnard veuve de François Lancteau sa  
 
            sœur, Simeon Cailloüet et sieur Marien Taillandier 
 
20-      Labeaume chirurgien dudit Boucherville, ont  



 
            recogneu et confessé volontairement et de leur bon gré  
 
            avoir fait et accordé ensemble les traicté de mariage  
 
            et toutes les conventions et clauses qui y sont portées  
 
            c est a sçavoir que *les* Jacques Mesnard avoir promis de et  
 
25-      promet donner et bailler Therese Mesnard sa fille a 
 
            ce consente au dit Jean Baptiste Deniau qui l a  
 
            promet prendre a femme (tache) et legitime epouze  
 
            avec ses biens et droits a elle appartenants et qui  
 
            luy sont escheus par la succession de ladite deffunte 
 
30-      Catherine Forestier sa mere, et qui pourront luy au  
 
            avenir un jour par le decez dudit Mesnard son pere 
 
            et son mariage faire celebrer et solemniser en face  
 
            de notre Mere Sainte Eglise catholique apostolique  
 
            et romaine le plustost qu’il sera avisé entre lesdites 
 
35-      parties parens et amys. 
 
            Seront lesdits futurs uns et communs en tous biens  
 
            meubles et conquets immeubles qu ils auront et feront 
 
            ensemble pendant leur futur mariage aux uz et  
 
            coutume de la ville prevosté et viscomté de Paris a 
 
40-      laquelle lesdits futurs epoux se soumettent pour  
 
            l execution du present contrat de la communauté des  
 
            biens et de toutes les clauses y contenuës et  



 
            mentionnées voulant qu elles soient reglées suivant  
 
            ladite coutume quand mesmes lesdits futurs epoux  
 
45-      transfereroient leur demeure en d autres pays et  
 
            provinces ou ils feroient leurs aquisitions et qui  
 
            auroient des dispositions contraires ausquels ils ont  
 
            presentement desrogé et renoncé desrogent et  
 
            renoncent expressement par ces presentes. 
 
50-      Ne seront neantmoins tenus lesdits futurs epoux  
 
            aux dettes ny hipotheques l un de l autre faites et  
 
            crées avant leurs epousailles lesquelles si aucunes  
 
            y a seront payées et acquittées sur les biens de celluy  
 
            d eux qui les aura faites sans que l autrre ne en soit  
 
55-      tenu en quelque maniere que ce soit.  
 
            Ledit futur epoux a doüé et doue ladite future  
 
            epouse du douaire coutumier ou de la somme de  
 
            quatre cent livres de doüaire prefix a prendre sur  
 
            tous les biens presents et avenir dudit futur  
 
60-      epoux qu il en a dez a present chargez affectez  
 
            obligez et hipothequez pour dudit doüaire coutumier 
 
            ou prefix et tel que sera choisy par ladite future  
 
            epouze en jouir par elle des que doûaire aura lieu  
 
            sans qu elle soit tenuë de le demander en justice   



 
65-      le preciput sera egal et reciproque de la somme  
 
            de deux cent livres que le survivant prendra  
 
            en meubles selon la prisée qu’en sera faite par  
 
            l inventaire et sans cruë ou ladite somme en  
 
            deniers comptants au choix dudit survivant  
 
70-      sera loisible a la future epouze survivant 
 
            son futur epoux de prendre et accepter ladite  
 
            communauté ou y renoncer et en cas de renonciation  
 
            a ladite communauté elle pourra reprendre  
 
            franchement et quittement tout ce qu elle aura  
 
75-      apporté et luy sera avenu et escheu par succession  
 
            donation ou autrement avec ses douaires (tache) et preciput  
 
            tels que dessus sans autre estre tenuë d aucunes  
 
            dettes ny hipotheques faites et crées pendant ladite  
 
            communauté quoy qu elle se fut obligée ou qu elle 
 
80-      y eut esté condamnées dont elle sera acquittée  
 
            et indemnisée par ledit futurs epoux et sur les  
 
            biens d icelluy ou par les heritiers et pour laquelle 
 
            reprise et indemnité elle aura son hipotheque  
 
            de ce jour sur tous les biens presents et avenir de  
 
85-      quelque nature qu ils soient dudit futur epoux. 
 
            Ledit Mesnard pere de la future epouse a promis 



  
            de donner a ladite future epouze la veille de leurs 
 
            epousailles une vache laictiere et une truye de  
 
            cinq a six mois en avancement de la succession  
 
90-      future dudit Mesnard et de celle d eschuë par le 
 
            decez de ladite Forestier sa mere. 
 
            Et lesdits René Deniau, Pierre Deniau et ledit 
 
            Alexandre lacoste dit Languedoc et Marguerite 
 
            Deniau sa femme qu’il a duëment authorisée pour  
 
95-      les fait qui ensuit demeurants au dit lieu du Tremblay  
 
            a laquelle ledit Lacoste promet de faire ratifier  
 
            ces presentes des que sera majeure si elle ne l est pas 
 
            a present a peyne de tous depens dommages et intherets 
 
            ces presentes neantmoins tenants lesdits René Pierre 
 
100-    et Marguerite deniaux frere et sœur heritiers  
 
            conjointement avec Gilles et ledit Jean Baptiste   
 
            Deniaux de deffunts lesdits Jean Deniau et Heleyne 
 
            Dodain sa femme leurs peres et meres chacun  
 
            pour un cinquiesme.  
 
105-    Ont de leurs bons grez *et* volontez quitté ceddé transpor*té*   
 
            et delaissez dez maintenant et a toujours sans autres  
 
            garentie de leurs faits et promesses seullement  
 
            au dit Jean Baptiste Deniau ce acceptant acquereur  



 
            pour luy ses hoirs et ayant cause a l avenir tous les  
 
110-    droits successifs mobiliaires et immobiliaires ressidants et  
 
            recissoirses que leurs sont escheus par le decez  
 
            desdits deffuncts Jean Deniau et Heleyne Dodain 
 
            sa femme leursdits peres et meres ou que lesdits 
 
            droits et bioens soient scittuez et en quoy que  
 
115-    consistent et puissent consister, ce transports et  
 
            delaissement ainsy faits a la charge des cens et  
 
            rentes seigneurialles que lesdits biens immeubles 
 
            compris dans lesdits droits successifs sont subjects aux  
 
            seigneurs de qui ils sont et seront tenus en censive 
 
120-    et outre moyennant la somme de six cent livres  
 
            argent cours de ce pays qu’est pour un chacun desdits  
 
            René Pierre et Marguerite Deniaux la somme  
 
            de deux cent livres que ledit Jean Baptiste Deniau  
 
            promet et s oblige de payer et bailler sçavoir au dit  
 
125-    René Deniau cinquante livres au premier d’avril  
 
            prochain, cinquante livres au jour de la Saint-Jean  
 
            Baptiste prochain, et les autres cent livres au  
 
            jour et feste de la Sainct Jean Baptiste de l’année 
 
            prochaine mil six cent quatre vingt dix huit, au dit  
 
130-    Pierre Deniau pareille somme de deux cent livres 



 
            scavoir cent livres au premier may mil six cent  
 
            quatre vingt dix huit et les autres cent livres  
 
            a pareil jour premier may de l’année mil sept cent  
 
            et ausdits Lacoste et sa femme est dub pareille somme 
 
135-    de deux cent livres sur laquelle ils declarent avoir  
 
            receu cy devant dudit Jean Baptiste Deniau celle  
 
            de cent livres dont et quittant et les cent livres 
 
            restants ledit Jean Baptiste Deniau promet les 
 
            bailler et payer ausdits Lacoste et sa femme ou au  
 
140-    porteur et dans trois ans d’aujourd uy à peyne de tous  
 
            despens dommages et intherets; est convenu qu il sera  
 
            loisible aux dits Lacoste et sa femme de prendre du bois de  
 
            chauffage sur la concession qui est au dit lieu du Tremblay 
 
            de la sucession desdits deffunct Deniau et Dodin sa femme 
 
145-    et ce tant qu ils demeureront au dit fort du Tremblay sans  
 
            pouvoir transporter ledit droit a d autres et a la charge 
 
            que lesdits Lacoste et sa femme prendront ledit bois comme 
 
            ledit Jean Baptiste Deniau l y prendra et atoute main et  
 
            de suite et outre ce ledit Jean Baptiste Deniau promet  
 
150-    et s oblige de payer toutes les dettes de la succession de  
 
            sesdits deffuncts pere et mere et d en indemniser lesdits 
 
            Renné Pierre et Marguerite Deniaux ses freres et sœurs 



 
            a peyne de tous despens dommages et intherets a la  
 
            reserve seullement d une somme d environ soixante livres 
 
155-    que ledit sieur Bertin demande a la succesion # en cas qu elles 
            soit due et par ladite justiff # soit par 
 
            luy justiffiée et qu il se trouva d autres dettes non comprises  
 
            au memoire qu ils ont deposé en mains dudit nottaire cy  
 
            joint lesdites parties ont promis de les payer et acquitter  
 
            chacun par leur cotte part transportant et dessaississant 
 
160-     et ce  # car ainsy et ce # promettant et ce obligeant et ce  
            renonçant (renvoi annulé) et ce fait et passé  
 
            au lieu du Tremblay maison de la veufve Lancteau 
 
            l an de grace  mil six cent quatre vingt dix sept le  
 
            septoesme jour de febvrier avant midy en presence des  
 
            sieurs Prudent Bougret du fort de Boucherville 
 
165-    et Jacques Aubuchon de Lesperance de l isle de Montreal  
 
            signez a la minutte des presentes avec lesdits Lacoste 
 
            Jean Baptiste Mesnard  Cailloüet et Taillandier  
 
            lesdits futurs epiux et autres sous nommez ont declarez 
 
            ne sçavoir escrire ny signer de ce interpellez suivant 
 
170-    l ordonnance. 
                                                 Adhemar  (paraphe) 
 
 
             
 
 



 
 

 
 

 



Le 7 août 1693 
Compte arrêté entre le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur de la ville de 
Villemarie et Pierre Chauvin, (meunier), fermier, du fort près de la ville de Villemarie. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no- 2450. 
(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1407) 

 
 
 

1-        Pardevant Anthoine Adhemar 
 
            nottaire et tabellion de l isle de Montreal residant 
 
            a Villemarie et tesmoins en fin nommez, furent 
 
            presents messire Leonnard Chaigneau 
 
5-        un des prestre de Saint Sulpice de Paris oeconome 
 
            et secretaire de messieurs les seigneurs de cette 
 
            ville de Villemarie d une part et Pierre Chauvin 
 
            fermier du moulin du Fort prest cette dite ville 
 
            appartenant a messieurs les seigneurs de cette isle  
 
10-      y demeurant d’aitre part lesquelles parties ont dit 
 
            avoir arresté de compte pour raison de la  
 
            ferme dudit moulin pendant le temps que ledit  
 
            Chauvin l a occupé et c est trouvé que ledit Chauvin 
 
            reste a messieurs les seigneurs la quantité  
 
15-      de trente huit minots et demy de bled de moudure 
 
            pour toute reste de la ferme dudit moulin et seize  
 
            livres pour l estimation des toilles laquelle ditte 
 
            quantitté de trente huit minots et demy de  
 



            bled et seize livres ledit Chauvin promet 
 
20-      et s oblige de bailler et payée au dit mesdits  
 
            sieurs les seigneurs ou au porteur et au jour  
 
            et feste de la Toussaints de l annéé que nous  
 
            compteront mil six cens quatre vingtz 
 
            quinze sçavoir le bled en espece et lesdites 
 
25-      seize livres en argent monnoyé et en cas  
 
            qu il paye au dit temps ledit sieur Chaigneau 
 
            promet de luy deduire gratis sur ladite  
 
            quantitté de bled six minots et demy  de  
 
            bled, et en cas qu il ne paye pas au dit temps  
 
30-      ne luy sera fait aucunes remises comme 
 
            aussy ont lesdites parties convenu qu a faute 
 
            par ledit Chauvin de payée ledit bled au terme  
 
            sy dessus sera tenu comme il promet de 
 
            payée ledit bled a raison de six livres le minot  
 
35-      le tout a peyne de tous dépens dommages et  
 
            interests sous l’obligation et hipoteques de tous 
 
            les biens meubles et immeubles présents et avenir 
 
            dudit debiteur qu il en a soumis a toutes rigueurs 
 
            de justice et pour l execution, des presentes et  
 
40-      dependances ledit debiteur â eslu son domicille,  
 



            en cette ville la maison de Martin Masse 
 
            sçize rue Saint-Paul auquel lieu etc.  
 
            nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçent etc. fait et passé au dit Villemarie  
 
45-      estude dudit nottaire l an mil sept cens quatre 
 
            vingtz treize le septiesme jour d aoust avant  
 
            midy en presence de Jean Quesneville 
 
            et George Pruneau tesmoins demeurants 
 
            au dit Villemarie soubsignêz avec ledit sieur 
 
50-      Chaigneau et notaire et ledit Chauvin a declaré  
 
            ne sçavoir escrire ny signée de ce enquis 
 
            suyvant l ordonnance.  
 
              ( écrit en marge sans signalement dans le texte. Quittance le 26 mai 1696 )  
 
1-        J ay Rene de Chauvin et sa femme le  
 
            contenu au susdit acte dont les quitte fait 
 
            a Villemarie le vingt sixiesme may mil six 
 
            cens quatre vingts seize et leur ay fait une  
 
5-        pareille quittance au bas de l’expédition 
 
            dudit acte quy ne servira aux présentes que 
 
            d une soulte.  
 
            J. Quesneville  ( paraphe )           Chaigneau  ( paraphe ) 
 
            G Pruneau  ( paraphe ) 
                                                           Adhemar  ( paraphe )  notaire royal 



            Paléographie Jules Guérard, le 12 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 9 mars 1691 
Compte arrêté entre Abraham Bouat, bourgeois, de la ville de Villemarie,  

et Michel Doussin, meunier, de Contrecoeur. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-1834. 

                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1406) 
 
 
 

1-        Pardevant Anthoine Adhemar notaire et tabellion de  
 
            l isle de Montreal residant a Villemarie et  
 
            tesmoins en fin nommes furent presentz en leurs 
 
            personnes sieur Abraham Bouat bourgeois de cette  
 
5-        ville d une part, et Michel Doussin meusnier du moulin  
 
            de Contrecoeur de présent en cette ville d’autre part, lesquelles 
 
            parties ont dit et declare avoir arreste de comptes 
 
            ce jourd huy de touttes les affaires qu ilz ont eus  
 
            a faire ensemble tant des fournitures faites par  
 
10-      ledit Doussin au dit sieur Boüat en bled farine et autres  
 
            choses et déduction faite des paiements que ledit Boüat luy 
 
            a faitz ils ont declaré estre demeurez quittes 
 
            respectivement de touttes choses généralement qulconques 
 
            du passe jusques a ce jourd huy et au moyen des  
 
15-      présentes tous les billetz faitz au dit Doussin par ledit  
 
            sieur Bouat pour bled farine et autres choses seront 
 
            et demeureront nulz et comme non faitz ny  
 
            passez ledit Doussin rennoncant a iceux. Car ainsy etc.  
 



            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passe au dit  
 
20-      Villemarie estude dudit notaire l an mil six cens  
 
            quatre vingtz onze le neufviesme jour de  
 
            mars apres midy en présence des sieurs Jean Quenet et 
 
            Francois Bourgonniere tesmoins demeurants au dit  
 
            Villemarie sousignés avec ledit sieur Bouat et notaire 
 
25-      ledit Doussin a delcare ne scavoir escrire ny signer 
 
            de ce interpelle apres lecture faite suivant  
 
            l’ordonnance.  
 
 
                                                           Boüat   ( paraphe ) 
 
            Quenet                                    Bourgonniere   ( paraphe ) 
 
                                            Adhemar   ( paraphe )  notaire royal  
            Paléographie Jules Guérard, le 11 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec  



Le 9 avril 1690 
Accord portant quittance entre Jean Lumineau, meunier, du moulin du Côteau près de la 

ville de Villemarie; et Jacques Beaujean et Antoine Beaujean, frères, faisant tant pour eux    
que pour Antoine Cougnon, leur oncle. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-1597. 
                                       (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1405) 

 
1-         Pardevant etc. furent présents en leurs 
 

personnes Jean Lumineau musnie du  
 
moullin du Coutteau prez cette ville d une part, 
 
et Jaques et Anthoine Beaujeans freres 
 

5-         faisant tant pour eux que pour Antoine 
 

Cougnon leur oncle ont de bonne foy 
 
conveneu ce quy c en suit, sçavoir que ledit 
 
Lumineau s est desparti des poursuittes # criminelles # par 
 
luy on commancées a l encontre desdits Beaujeans 
 

10-       freres et Cougnon pour raison desquelles 
 

il promet de n en faire d hores en avant 
 
aucunnes poursuittes moyennant la somme de 
 
trente deux livres pour les fraix despens 
 
dommagez et interestz coutz laquelles 
 

15-       somme lesdits Beaujeans freres ont payee 
 

comptant au dit Lumineau quy la receu 
 
et les a quittes et quitte d icelle sans  
 
presjudice aux dits Beaujeans freres de 
 
leur receveur pour l etude de ladite somme 
 

20-       a l encontre dudit Cougnon car ainsy etc. 



 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passe 
 
au dit Villemarie estude dudit notaire l an  
 
mil six cens quatre vingt dix le 
 
neufviesme jour d avril apres midy 
 

25-       en présence des sieurs Jean Cusson et George Pruneau  
 

tesmoingz demeurant au dit Villemarie soussignés 
 
avec ledit notaire lesdites parties ont declare ne 
 
scavoir signer de ce interpelles apres 
 
lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
Jean Cusson                                  Pruneau  (paraphe) 
 
                               Adhemar   notaire  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 22 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 9 juillet 1701 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à Longueuil; par Charles Lemoyne de Longueuil,  

chevalier et baron, à Jean Gibaud dit le Poitevin, farinier, de Longueuil. 
Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-7025. 

(BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1410) 
 
 
 

1-        Fut present Charles Lemoyne chevalier baron de  
 
            Longueuil so lequel de son bon grés a recogneu avoir bailler  
 
            delaisse a tiltre de loyer et prix d argent du premier jour de juin 
 
            de qu il a commance de jouir *ledit preneur* du moulin cy apres  mentionné 
 
5-        jusques a cinq ans apres ensuivantz finis et accomplis  
 
            et promet garantir et faire jouir pendant ledit tempz a  
 
            Jean Gibaud dit le Poitevin farinier demeurant a présent au dit lieu 
 
            de Longueuil a ce présent et accptant preneur pour luy au dit 
 
            tiltre ledit tempz durant un moulin a *vent* ( mot rayé ) # bannal et 
            moulte dudit lieu # faisant de  
 
10-      bled farine sçis au dit Longueuil garny de ses meulles 
 
            tournans et travaillantz et autres ustancilles au dit seigneur  
 
            bailleur appartenant # dont sera fait un estat en entre les parties #  
            pour en jouir par ledit preneur au dit tiltre 
 
            de loyer pendant lesdites cinq années, excepte qu il sera loisible 
 
            aux parties qu a la fin des trois premieres annees de  
 
15-      refondre le présent bail, le présent bail fait moyennant  
 
            la somme de deux centz quarante livres du pais pour 
 
            chacune desdites deux cinq années que ledit preneur a  
 
            promis sera teneu et s oblige de bailler et paier au dit seigneur 
 



            bailleur ou au porteur et par quartier dont le premier 
 
20-      d iceux echera au premier septembre prochain et ainsy 
 
            continuer de quartier en quartier jusques en fin du présent 
 
            bail, plus a la charge de par ledit prenur entretenir ledit  
 
            ledit moulin et les tournans et travaillants d icelluy en toilles 
 
            d iceux et toutes autres menues réparations et le tout rendre 
 
25-      en bon et sufisant estat et ledit seigneur preneur sera teneu 
 
            aux grosses réparations # lequel moulin ledit preneur a dit bien scavoir    
            pour y demeureractuellement , et oultre ledit preneur sera teneu de faire moudre 
            pour ledit seigneurs bailleur du gru pour faire de la biere et ce *quand* 
            ledit seigneur voudra an faire moudre pendant #  printempz et l authomne # 
            este et printempz  du présent bail pendant lequel tempz il jouira du moulin que  
            le meusnier quy estoit cy devant au dit moulin en jouissent , a comance ledit  
            l an prochain et aux furde faire mouldre ledit gruxledit seigneur bailleur pendant 
           le tempz qu il acoutume de prendre en telles cas serons les ( mot rayé ) ledit 
           preneur sera tenu moudre sans mousture, plus ledit preneur donnera par 
           chacune annee du présent bail deux chappons a la Saint-Martin le prochain 
           commencant, #  ne pourra ledit preneur cedder son 
 
            droit du présent bail a quy que ce soit sans le consentement 
 
            dudit seigneur bailleur, car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
            renonçant etc.  
 
            fait et passe au dit Villemarie estude dudit notaire l an  
 
30-      mil sept centz un lé neufviesme jour de juillet avant 
 
            midy en présence des sieurs Pierre Cabazie huissier roial et Pierre Ruet praticien 
 
            tesmoins demeurants au dit Villemarie soussignés avec lesdites parties 
 
            et notaire suivant l’ordonnance.  
 
 
            Lemoyne de Longueüil                       Cabazie   ( paraphe ) 
 
            Jean Gibaut                                          Ruet   ( paraphe )  
 



                                                  Adhemar   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 août 2008 
             
             



Le 9 août 1700 
Convention entre Jean Lorion et Gilles Brouillet, de la Pointe-aux-Trembles en l’île de 

Montréal; et Michel Brouillet dit Laviolette, de la Pointe-aux-Trembles. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-5250. 

                                       (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1410) 
 
 
 

1-        Furent présents Jean Lorion et Gilles Brouillet habitants de la  
 
            Pointe aux Trembles en cette isle d une part, et Michel  
 
            Brouillet dit Laviolette dudit lieu de la Pointe aux Trembles 
 
            d autre part, lesquelz parties de leurs bons grez ont fait 
 
5-        et convenus ce quy suit, sçavoir que ledit *Michel* Brouillet pere 
 
            promet et s oblige ce couvrir bien et dûment avec paille longue 
 
            dans deux ans d huy la grange que lesdits Lorion et Gilles 
 
            Brouillet # ont faite et # estoient obligez de couvrir au dit sieur Perthuys 
 
            au dit lieu de la Pointe aux Trembles, le faistes avec bons  
 
10-      gazons ainsyque lesdits Lorion et Gilles Brouillet y estoient 
 
            obligez pacte acte passe devant ledit notaire soussigné les an et jour y 
 
            contenus, de laquelle couverture ledit Michel Brouillet  
 
            a descharge et descharge lesdits Lorion et Gilles Brouillet 
 
            a pur et a plain, ce marche fait moyennant la somme de  
 
15-      scavoir ledit Lorion la somme de quarante cinq livres 
 
            et un cent de bonne paille longue sçavoir la paille 
 
            longue lorsque ledit Michel Brouillet sera pres a  
 
            couvrir et lesdites quarante cinq livres des que ladite 
 
            grange sera couverte, et ledit Michel Gilles Brouillet moennant 
 
20-      soixante livres qu il paiera au dit Michel Brouillet son pere 



 
            aussy des que ladite grange sera construite, laquelle ledit  
 
            Michel Brouillet couvrira le plustost que faire le pourra 
 
            et la rendra couverte et festes ainsy qu est dit cy dessus 
 
            au plus tard au quinzième juin de l année que l on comptera 
 
25-      mil sept centz deux a peyne de tous despens dommages et  
 
            intherestz, de plus ledit Michel Brouillet et Lorion en cas 
 
            qu il pleuve dans ladite grange par la couverture quy y est  
 
            de présent seront lenus de la raccomoder jusqu a ce que ladite grange 
 
            soit couverte de paille et de fournir herbe ou paille nécessaires 
 
30-      et a ce présent ledit sieur Perthuys quy a consenty au susdit 
 
            marche et en consequence d icelluy a descharge lesdits 
 
            Lorion et Gilles Brouillet a pur et plain de ladite couverture 
 
            de grange car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait 
 
            et passe au dit Villemarie maison dudit sieur Perthuys l an  
 
35-      mil sept centz le neufviesme aoust avant midy  
 
            en présence des sieurs Antoine Hatanville huissier royal et Pierre Ruet praticien 
 
            tesmoins demeurants au dit Villemarie soussignes avec ledit sieur 
 
            Perthuys et notaire lesdits Lorion et Brouillet pere et filz ont 
 
            declare ne scavoir escrire ny signer de ce enquis apres 
 
40-      lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
            Perthuis  ( paraphe )                           Hatanville  ( paraphe ) 
 
            Ruet  ( paraphe ) 
                                                       Adhemar  ( paraphe )  notaire royal  
            Paléographie Jules Guérard, le 15 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 



Le 9 septembre 1705 
Engagement en qualité de farinier de Nicolas Jouan, farinier,  

par François Charon, supérieur, de L’Hôpital Général de Montréal. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-7169. 

                                        (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1412) 
 
 
 

1- Fut présent Nicolas Jouan farinier de présent en cette ville lequel fut 
 

consentant engage aux freres hospitaliers establis prez cette ville 
 
frere François Charon superieur desdits frese a ce présent et acceptant pendant 
 
une annéé entiere a commancer demain dixiesme de ce mois présent lequel 
 

5-        tempz il promet de f servir fidellement lesdits freres tant en sadite qualite de 
 
           farinier ( mots rayés ) 
 
           ( mots rayés ) sans pouvoir quitter ledit service pendant ladite annee 
 
            sous les peines de l’ordonnance, faire le proffit desdits freres hospitaliers 
 
            l avertir de leur dommage s il vient a sa cognoissance 
 
10- ce marche fait a la charge qu il sera nourry pendant ledit tempz 
 

aux fraix desdits freres hospitaliers et oultre moyennant la somme de  
 
cent quatre vingt livres du pais pour les gages et salaires de ladite 
 
année que ledit frere Charon promet et s oblige luy paier au feur 
 
et a mesure qu il les gaignera car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. 
renonncant etc.  
 

15- fait et passe au dit Villemarie estude dudit notaire l an mil sept 
 

cens cinq le neufviesme jour de septembre avant midy 
 
en presence des sieurs Jean Meschin huissier royal et Thomas Quenet praticien 
 
temoins demeurants au dit Villemarie soussignes avec ledit frere 



 
Charon ledit Jouan et notaire apres lecture faite suivant l’ordonnance. 
 

20- Aprouve quinse motz ratures cy dessus de nulle 
 

valleur. 
 
 
F  Charon                 Nicolas Iuanne  
 
T  Quenet   ( paraphe )          J  Meschin   ( paraphe ) 
 
                           Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 28 juillet 2008 

 



Le 9 décembre 1688 
Procuration de Jean-Baptiste Sicard, meunier, du coteau près de la ville de Villemarie, à 

Jean Quesneville, huissier au baillage de l’île de Montréal. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-1378½. 

                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1405) 
 
 
 

1-        Pardevant Anthoine  
 
            Adhemar greffier notaire et tabellion de 
 
            l’isle de Montreal residant a Ville 
 
            marie et tesmoins en fin nommes 
 
5-        fut présent Jean *Baptiste* Sicard meusnier du moulin 
 
            du cotteau prez cette ville lequel a fait 
 
            et constittué son procureur genneral et  
 
            sprecial Jean Quesneville huissier au  
 
            baillage de cette dite isle, auquel il a  
 
10-      donne pouvoir et puissance de en son  
 
            nom pour suivre l adjudication par  
 
            l’intention de la concession de desfunte jacqueline 
 
            de Lagrange sçize a la Riviere des Prairies 
 
            de la contenance de six arpentz de front 
 
15-      sur vingt arpentz de proffondeur, pour la  
 
            somme de quatre cens cinquante livres 
 
            mesmes en cas qu il y en est d’autres 
 
            encherisseur ledit donne pouvoir de  
 



            surencherir jusques a la somme de  
 
20-      cinq cens livres et sur le tout plaide 
 
            oppose appeler eslire domicile substituant etc.  
 
            et generallement et de prevoit ? etc. promettant etc. 
 
            obligeant etc. fait et passé audit Villemarie 
 
            l’an mil six cens quatre vingtz 
 
25-      huict le neufviesme jour de  
 
            decembre avant midy en présence 
 
            Jean de Lamarre praticien et Pierre Cornelier huissier 
 
            tesmoins demeurantz au dit Ville 
 
            Marie sousignés avec ledit notaire ledit 
 
30-      constituant a declaré ne scavoir  
 
            signer de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
 
            P Cornellier   ( paraphe )       Jean de Lamarre   ( paraphe ) 
 
                                                Adhemar   ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 10 février 1691 
Marché de transport de bois entre Pierre Chauvin, de la ville de Villemarie, et Léonard 

Paillard, charpentier, faisant tant pour lui que pour Jean Lacroix. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-1821. 

                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1406) 
 
 
 

1-        Pardevant les notaires de l isle de Montreal residantz a  
 
            Villemarie soussignes. 
 
            Furent présent en sa personne Pierre Chauvin demeurant 
 
            en cette ville lequel de gré a promis et s est obliger 
 
5-        de traisner pour Leonnard Paillard charpentier 
 
            faisant tant pour luy que pour Jean de Lacroix a ce présent et  
 
            acceptant tout le bois ( mot rayé ) charpente et pieces 
 
            escarris que lesdits Paillard et Lacroix sont obligez  
 
            de fournir pour le fort que monsieur de Belmont fait faire 
 
10-      a la Riviere des Prairies au nombre de maçon sept  
 
            mil pieds de bois, lequel ledit Chauvin promet et s oblige 
 
            de traisner incessament  du lieu ou il est escarry jusques  
 
            a l endroit ou ledit fort sera dressé que ledit Chauvin  
 
            a dit bien sçavoir, et de rendre tout ledit bois a pied  
 
15-      d œuvre auparavant la fonte des neigez a peynes de  
 
            tous despens domagez et intherestz et ce marche 
 
            fait moyennant le prix et som de deux cens livres 
 
            argent et monnoye cours de ce pais, sera et tant  
 



            moingz de laquelle som ledit Paillard baillera au dit  
 
20-      Chauvin six minotz de bled d inde et un minot de farinne 
 
            de bled froment; et de plus fera ledit Paillard 
 
            metre l un chantier sous les pieces de bois que ledit 
 
            Chauvin traisnera  et fera et fardocher les chommes 
 
            pour aller querir lesdites pieces de bois car ainsy etc.  
 
25-      lequel bled d inde et bled froment ledit Paillard baillera 
 
            de jour en jour est le surplus a parfaire ladite som 
 
            quand ledit bois sera traisner car ainsy etc. promettant etc.  
 
            obligeant chacun en droit soy etc. renonçant etc. fait et passe au dit 
 
            Villemarie en l estude dudit Adhemar un desdits notaires et le  
 
30-      dixiesme jour de febvrier mil six cens quatre vingtz 
 
            onze apres midy ledit Chauvin sousigné avec lesdits 
 
            notaires ledit Paillard a declare ne scavoir excrire ny 
 
            signer de ce interpellez suivant l’ordonnance.  
 
 
            Pierre Chauvin 
 
            P Pottier   ( paraphe ) 
                                                             Adhemar   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 11 février 1696 
Bail à ferme d’une île appelée de Sainte-Hélène située vis-à-vis de Villemarie et l’île 

Ronde; par Paul Lemoyne de Maricourt, écuyer et capitaine d’une compagnie du 
détachement de la Marine, de Villemarie, faisant pour Charles Lemoyne, écuyer, seigneur 

de Longueuil et capitaine d’un détachement de la Marine, de présent en l’Ancienne 
France, à Jean Petit de Boismorel de Villemarie. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-3390. 
                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1408) 

 
 
 

1-         Pardevant Anthoyne Adhemar notaire roial de 
 

l isle de Montreal residant a Villemarie et temoins 
 
en fin nommes fut présent Paul Lemoyne escuyer sieur 
 
de Maricourt capitaine d une compagnie du dettachement  
 

5-         de la Marine demeurant au dit Villemarie faisant pour 
 

Charles Lemoyne escuyer seigneur de Longueuil aussy  
# capitaine dans ledit détachement #  
 
auquel il promet faire agréer et ratiffier ces présentes 
 
des qu il sera de retour de l Ancienne France 
 
a peyne de tous despens dommages et intheret cesdites 
 

10-       présentes neanmoins tenant, lequel au dit nom a  
 

recogneu et conffesse avoir baillé et delaisse par 
 
ces présentes a tiltre de ferme et prix d argent du jour 
 
premier janvier dernier jusques a cinq annees  
 
et cinq despouilles prochaines apres ensuivantes 
 

15-       finies et accomplies et promet faire jouir durant 
 

l’edit temps a sieur Jean Petit de Boismorel demeurant  
 
au dit Villemarie a ce présent et acceptant pour luy *prenneur et retenant audit tiltre* 
 



ledit temps durant une isle appelle de Sainte- 
 
Helleyne sçittuée vis a vis ledit Villemarie  
 

20-       l isle Ronde, et autres isles islets et battures en  
 

deppendantz avec les terres nettes prairies et 
 
paccages quy y sont de présent que ledit sieur preneur 
 
a dit bien scavoir et cognoistre pur l’avoir veu 
 
et visite dont s est contente et contentez pour de 
 

25-       l’adite isle Sainte-Heleyne, isle Ronde et autres isles 
 

et islets et battures en deppendantz jouir par ledit 
 
sieur preneur au dit tiltre de ferme comme en bon  
 
pere de famille doit et est teneu faire, lequel présent  
 
bail fait aux charges clauses et conditions cy  
 

30-       apres declarées et oultre moyennant le prix et  
 

somme de deux cens livres argent du pais pour 
 
et par chacune desdites cinq années que ledit sieur 
 
preneur a promis promet et s oblige paier et bailler 
 
au dit sieur de Maricour au dit nom ou au porteur de 
 

35-       présentes demeurant en sa maison de residence au dit Ville 
 

marie au jour de la Saint-Michel vingt neufviesme 
 
septembre dont le premier paiement s echerra et ce fera  
 
au jour de la Saint-Michel prochain et ainsy  
 
continuer de la en avant par chacun an pendant ledit 
 

40-       temps au dit jour;   
 



Plus a la charge qu il sera loisible au dit sieur 
 
preneur de faire ou faire *faire* de bois de chauffage ou autres 
 
dans ladite isle Sainte-Heleyne depuis une ligne 
 
que ledit sieur de Maricourt a tirée quy traversse  
 

45-       ladite isle en montant du coste du sud ouest et 
 

quy faisant faire ledit bois il fera coupper les  
 
ferdoches et prendra les arbres a touttes mains 
 
sans qu il soit loisible au dit preneur de coupper 
 
ny faire coupper aucungz bois dans le restant 
 

50-       de ladite isle Sainte-Heleyne, isles voisins en autres endroitz 
 

cy dessus bailles a ferme. 
 
Plus a la charge qu il sera loisible au dit sieur 
 
Maricourt au dit nom de permettre dans ladite isle Sainte- 
 
Heleyne et autres lieux cy dessus dit et bailles a ferme 
 

55-       dix bestes a corne ou chevaline par chacune 
 

desdites cinq années et pendant tout le temps qu en 
 
accoutume de paccager les bestiaux dans ladite isle 
 
pour y pestre paccagees # (mot rayé) # avec les autres bestes que 
 
ledit sieur preneur y fera pestre sans diminution 
 

60-      du prix de ladite ferme.  
 

Plus sera loisible au dit sieur preneur de prendre des 
 
cailloux et pierres qu il trouvera dans ladite isle Sainte- 
 
Helleyne, isle Ronde isletz et battures adjaçantes 
 



et en deppendants et sur la gréve desdites isles et battures 
 

65-       sans augmentation dudit loyer et ferme. 
 

Ne pourra ledit sieur preneur cedde ny transporter son 
 
droit du présent bail a quy que ce soit sans le  
 
consentement expres dudit sieur de Maricour au dit nom 
 
est conveneu entre lesdites parties qu il sera loisible 
 

70-       au dit sieur de Longueuil estant de retour de France de 
 

de reprendre # pour luy seulement et non pour les bailler a  
ferme a d autres # lesdites isle Sainte-Heleyne et autres cy dessus 
 
et au dit cas ce put bail sera finy et resoleu pour le  
 
temps qu il en restera a expirer alors, sans aucuns 
 
despens dommages prestendre par ledit sieur 
 

75-       preneur. 
 

Car ainsy etc. promettant etc. chacun en droit soy etc. renoncant etc. 
 
fait et passe au dit Villemarie maison dudit sieur 
 
de Maricourt l’an mil six cens quatre vingtz 
 
seize le onsiesme jour de febvrier avant 
 

80-       midy en présence des sieurs Jean Quesneville et George Pruneau procureur 
 

temoins demeurants au dit Villemarie soussignés avec lesdits sieurs  
 
Maricour, preneur et notaire suivant l’ordonnance. 
 
 
Maricour                                  J Petit  (paraphe) 
 
Pruneau  (paraphe)                  G Quesneville 
 
                                Adhemar  notaire royal  (paraphe) 
____________________________________________  



Paléographie Jules Guérard, le 5 février 2011  
 

 



Le 12 juillet 1701 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé près le village de Laprairie; par Pierre Cholenec, 

supérieur, de la Compagnie de Jésus, à Vincent Trudeau dit Lafontaine, farinier. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-5722. 

                                        (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1410) 
 
 
 

1-        Fut présent le reverand pere Pierre Cholenec 
 
            religieux de la Compagnie de Jesus superieur 
 
            de la residance de cette *ville* faisant et gerant les affaires 
 
            de Laprairie de la Magdeleyne et de Saint-Lambert 
 
5-        en vertu du pouvoir qu il en a du reverand 
 
            pere Martin Bouvard recteur du college de Quebec 
 
            lequel au dit nom a recogneu avoir baille et delaisse 
 
            a tiltre de loyer et prix en grain, de ce jour jusques 
 
            a un an fint et accomply et promet garentir et faire 
 
10-      joüir pendant ledit tempz a Vincent Trudeau dit  
 
            Lafontaine farinier de présent en cette dite ville a ce présent et 
 
            acceptant preneur pour luy au dit tiltre ledit tempz durant 
 
            un moulin a vent assis et scittue prez le village de  
 
            Laprairie de la Magdeleyne faisant de bled farine 
 
15-      garny de ses meulles tournatz et travaillantz et autres  
 
            ustancilles dépendants dudit moulin aux dits reverandz 
 
            peres appartenantz, pour en jouir par ledit preneur 
 
            au dit tiltre de loyer pendant ledit tempz le présent  
 



            bail fait moyennant la quantite de soixante 
 
20-      dix minotz de bled froment et tel que ledit preneur 
 
            gaignera au dit moulin pour ladite année que ledit preneur 
 
            sera teneu promet et s oblige baille et paier aux dits réverands 
 
            peres Jesuistes ou au porteur etc. scavoir dix sept  
 
            minotz et demy de bled froment au premier jour d octobre 
 
25-      autres dix sept minotz et demy de bled au premier jour 
 
            janvier, autres dix sept minotz et demy de bled au 
 
            premier d avril et les autres dix sept minotz et demy  
 
            de bled a parfaire lesdits soixante dix minotz au  
 
            premier jour de juillet le tout prochain vennant 
 
30-      a peyne de tous despens dommages et intherestz 
 
            plus a la charge par ledit preneur d entretenir ledit 
 
            moulin et les tournans et travaillans d icelluy 
 
            bien et dûment de toutes menues réparations a y faire 
 
            pendant ledit tempz et en fin du présent bail rendre le  
 
35-      tout en bon et susfisant estat, est accorde qu avant  
 
            d entre par ledit preneur dans la jouissance 
 
            dudit moulin a vent, sera fait prisee et estimation 
 
            des toilles et ustancilles d icelluy par les part personnes  
 
            que les parties choisiront, pour le rendre par ledit 
 
40-      preneur en pareil estat et valleur a la fin dudit tempz  
 



            dont sera fait lors aussy prisée et estimation, et en  
 
            cas que ladite prisée se trouve a plus, au moins que la  
 
            premiere les parties s en paieront l un a l autre ledit 
 
            plus ou moinz, ne pourra ledit preneur cedder son  
 
45-      droit du présent bail a quy que ce soit sans le  
 
            consentement desdits reverands peres Jesuistes, Cholenec 
 
            soussigné oultre de fournir par ledit preneur et a ses  
 
            fraix autant des présentes au dit réverand pere bailleur quy  
 
            sera tenu aux grosses réparations qu il y aura a faire 
 
50-      au dit moulin pendant le présent bail, car ainsy a este 
 
            accordé promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passe au dit Villemarie estude dudit notaire 
 
            l’an mil sept centz un le douziesme jour de juillet  
 
            apres midy en présence des sieurs Pierre Cabazie huissier 
 
55-      royal et Pierre Ruet praticien temoins demeurantz 
 
            au dit Villemarie soussignez avec ledit reverand pere 
 
            bailleur et notaire ledit preneur a declare ne scavoir ecrire 
 
            ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
            Aprouvé trois motz en rature de nulle valleur. 
 
            
            P. Cholenec  de la Compagnie de Jesus            Cabazie   ( paraphe ) 
 
            Ruet   ( paraphe ) 
                                                             Adhemar   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 août 2008 



Le 12 septembre 1674 
Vente d’une terre située à Batiscan; par Louis Bercier, meunier,  

de Batiscan, à la Compagnie de Jésus. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-109. 

                                        (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1405) 
 
 
 

1-        Pardevant Antoine Adhemar notaire royal gardenottes 
 
            en la juridiction des Trois Rivieres residant a Saurel fust présent 
 
            Louys Bercier meusnier habitant de Batiscan lqeule de gré pour 
 
            luy ses hoirs et successeurs a l advenir * a recogneu et confesse avoir* 
            vandeu quitté cede  
 
5-        transporté et delaisse des maintenant et a tousjours et  
 
            promet garentir et faire jouir au reverand pere *Louys* Nicolas 
 
            religieux de la Compagnie de Jesus procureur de la residance du Cap 
 
            de la Madeleine et Batiscan a ce présent ( mot rayé )et acceptant une concession 
 
            que ledit vendeur a scize au lieu de Batiscan de la contenance 
 
10-      de quatre arpentz de frond sur la proffondeur que ladite concession 
 
            pourra avoir, tenant sur le devant d icelle avec la route 
 
            de Batiscan, d’un coste avec Jean Desniaustz au bout d icelle 
 
            concession *aux* terres desdits reverands peres de la Compagnie de Jesus 
 
            non concedées et d’autre coste avec Alexandre Techenes  
 
15-      et le tout comme elle ce contient de présent a la reserve de  
 
            l entiere recolte quy en est de présent sur ladite concession que ledit 
 
            vandeur ce reserve; ladite concession quittes des cens et rentes  
 
            droicts et debvoirs seigneuriaux et autres debtes et ipotheques du passe 
 



            jusques a huy *____* au dit vandeur appartenant par l eschange qu il en  
 
20-      a faict de François Frigon dit l Espaignol et copye duquel il promet 
 
            de remetre de jour en jour ez mains dudit reverand pare Nicolas 
 
            et oultre la somme de cent cinquante livres que ledit *révérend père* vandeur 
 
            achapteur promet payer au dit vandeur second dimanche prochain 
 
            dix septième du présent mois et an 
 
25-      et moyennant ce  ledit vandeur est *devestu* ( mot rayé ) de ladite 
            concession et ledit révérend père 
 
            achapte investi par le baille de la minutte des présentes déclaration 
 
            ledit achapteur *vandeur* que ladite concession relevant de la decerte seigneurial 
 
            desdits reverands peres seigneurs car ainsy etc. desaisisant et procureur 
 
            le porteur etc. promettant etc. obligeant etc. renonsant etc.  
 
30-      fait et passe au molin de Batiscan  le  
 
            douziesme jour de septembre mil six cens soixante 
 
            quatorse avant midy en présence de Jean Baptiste 
 
            Crevier sieur Duverné et sieur François Charron marchand 
 
            demeurantz au Cap de la Madeleine soussignés avec ledit  
 
35-      reverand pere Nicolas, ledit vandeur a dit ne  
 
            scavoir signer de ce interpellé suivant l’ordonnance 
 
            et a fait sa marque.  
                                                   marque W dudit Bercier, 
 
            Louys Nicolas  ( paraphe )            Charron   ( paraphe ) 
 
            Duverney   ( paraphe )  
                                                       Adhemar   ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 mars 2009  



            Association des Moulins du Québec 
 
 
                                         



Le 12 septembre 1703 
Bail à loyer d’un moulin à eau situé proche la porte de la ville de Villemarie dite de Lachine;  

et d’un moulin à vent situé près des Frères Hospitaliers par le Séminaire de Saint-Sulpice, 
procureur du Séminaire de Saint-Sulpice de Paris, seigneur et propriétaire de l’île de 

Montréal, à Jean-François Harel, farinier, de Villemarie. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-6539. 

                                          (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1405) 
 
 
 

1-        Fut présent messire François le Vachon de  
 
            Belmont un des pretres du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris 
 
            supperieur de messieurs les ecclesiastiques du séminaire  
 
            de cette ville et procureur de messire Francois Lechassier 
 
5-        docteur en thelogie de la Faculte de Paris superieur  
 
            de messieurs les ecclesiastiques dudit Seminaire de Saint- 
 
            Sulpice de Paris seigneurs et propriettaires de ladite isle  
 
            de Montreal et autres lieux dépendants de ladite isle  
 
            assiste de messire Michel Caille un des pretres  
 
10-      dudit Séminaire de Saint-Sulpice secrettaire et oeconome de 
 
            mesdits sieurs les seigneurs, lequel au dit nom a 
 
            reconneu et confesse avoir baillé et delaissé  
 
            a tiltre de loyer et ferme et pention de grain par an 
 
            et par mois a commancer de ce jour jusques a neuf  
 
15-      ans apres ensuivant consecutif et revolus et  
 
            accomplis et promet au dit nom garantir et faire 
 
            jouir, a Jean *Francois*Harel farinier demeurant au dit Villemarie 
 



            a ce présent et acceptant preneur et retenant au dit  
 
            tiltre pour luy au dit tiltre  ledit tempz durant 
 
20-      un moulin a eau faisant de bled farine scittue 
 
            proche la porte de cette ville ditte de Lachine 
 
            garny de ses meulles tournans et travaillans 
 
            et autres ustancilles a mesdits sieurs les seigneurs appartenants 
 
            avec le terrains quy est autour dudit moulin a eau  
 
25-      excepte celluy que ledit Jean Baptiste Mesnard tient a  
 
            ferme de mesdits sieurs les seigneurs, plus mondit sieur  
 
            de Belmont reconnois avoir baille et dellaisse a tiltre  
 
            de ferme et pention de grain par an et par mois  
 
            a commancer de ce jour jusques a neuf ans  
 
30-      apres ensuivant et accomplis et promet pour pendant 
 
            ledit tempz garentir et faire jouir au dit Jean *Francois* Harel 
 
            Harel ce acceptant pour luy ledit tempz durant un  
 
            moulin a vent faisant de bled farine avec son  
 
            scittue prez de cette ville en la maison des  
 
35-      Freres hospitaliers de cette ville et la chapelle Sainte-Anne 
 
            garny de ses meulles tournans et travaillans  
 
            et autres ustancilles, avec la maison quy est proche 
 
            ledit moulin a vent. 
 
            De plus ledit Harel preneur jouira pendant le tempz du 
 



40-      présent bail de la maison et hangard environ dudit 
 
            moulin a eaü a la reserve qu il sera loisible a mesdits 
 
            sieurs les seigneurs sy bon leur semble de metre a leurs  
 
            fraix et despens leurs cochons a l engrais 
 
            l’an prochain Harel preneur promet et s oblige de faire  
 
45-      faire aux dits moulinz a eau et a vent touttes les réparations 
 
            tant pendant tant menues que grosses qu il y  
 
            aura a faire aux dits moulins pendant tout le tempz cy 
 
            dessus, exepte sy lesdits moulins venoient an les 
 
            remiser ce qu a Dieu plaise ledit preneur ne sera  
 
50-      nullement tenu de les faire rebastir, comme aussy sera  
 
            tenu ledit preneur de faire pendant ledit tempz  touttes les réparations 
 
            grosses et menues qu il conviendra faire a la chaussee et  
 
            fossé quy conduit l eau au dit moulin a eau.  
 
            De plus lesdites parties ont declare avoir veu et visitte lesdits 
 
55-      moulins et terrain que ledit moulin a vent  est en bon estat 
 
            auquel a este trouve cinq drapz et deux contenant de  
 
            toille # a demy # neuf contenant cinq aunes deux tiers chasque 
 
            drap quy font  en tout vingt huit aunes un tiers ce  
 
            que lesdites parties ont estime avec l’a façon et cordages 
 
60-      quy y sont ordinairement attachez a la somme de quatre  
 
            vingtz cinq livres cy… 85 #  
 



            Item un hacherot estime cinq livres cy… 5 # 
 
            Item une plaine estimée cinquante solz cy… 2 #  10 s  
 
            Item un tariere estime quarante solz cy… 2 #  
 
65-      Item ledit preneur a receu de mesdits 
            sieurs les seigneurs douze marteaux a piquer les meulles 
 
            deux masses de fer 
 
            deux pinces de fer 
 
            deux cables pour lever la meule 
 
70-      une scie a main montée 
 
            deux marteaux a cogner. 
 
            Au moulin a eau, la roue et le rouet du grand  
 
            moulin sont a moittié use. 
 
            L’a roue rouest et fusee du petit moulin sont en tres 
 
75-      bon estat, ladite fusee a quatre cercles de fer deux grandz           
 
            et deux moindres, le fer, garniture, et huche dudit  
 
            moulin a eau en bon estat ausy bien que les meulles er  
 
            moulange du grand moulin.  
 
            De plus ledit preneur a receu de mesdits sieurs les seigneurs 
 
80-      deux garniture d alluchons que lesdites parties ont  
 
            estimez a quinse livres chasque garniture cy… 30 # 
 
            plus douze garnitures et demy d alluchons 
 
            a moitie faitz estimez a sept livres chasque 
 
            garniture monte ensemble a 87 # 10 sols… 87 #  10 s  



 
85-      plus du bois pour faire des accoyaux 
 
            que les parties ont estimez a cinquantes 
 
            livres cy… 50 # 
 
            Tout ce que dessus estime et tire en ce que 
 
            montant a la somme de deux cens soixantes 
 
90-      deux livres ( lettre rayée ) ledit Jean *François* Harel promet et  
 
            s oblige les bailler et paier a mesdits sieurs les  
 
            seigneurs ou au porteur et pendant le présent bail 
 
            ou a la fin d icelluy, et le surplus quy  
 
            n est pas estime ledit preneur les rendra 
 
95-      en bon estat avec lesdits moulins chaussées, 
 
            et fossé a la fin du présent bail .  
 
            Ledit preneur jouira de la maison quy est 
 
            proche ledit moulin a vent et du terrain 
 
           quy est autour dudit moulin pendant le, 
 
100-    présent bail.  
 
            Le présent bail fait moyennant la quantite de  
 
            six cens minotz de bled froment de celluy qu il  
 
            gaignera aux dits moulins et du meilleur par chacune de  
 
            annee du présent bail que ledit preneur promet et a ses 
 
105-    s oblige bailler et paier a mesdits sieurs les seigneurs  
 
            ou au porteur etc. scavoir cinquante minotz par  



 
            chacun mois # rendu et porte au dit séminaire de cette ville #  dont le 
            premier paiement commancera au  
 
            douziesme jour d octobre prochain et ainsy continuer  
 
            jusqu a en avant pareil paiement par chacun mois 
 
110-    jusques a la fin dudit présent bail, et oultre le  
 
            prix de ladite ferme cy dessus et sans  
 
            diminution d icelle ledit preneur fera moudre # par chacun an du présent bail # 
             a mesdits 
 
            sieurs les seigneurs jusqu au nombre de six cens  
 
            minotz de bled froment sans mouture, comme 
 
115-    aussy ledit preneur baillera a mesdits sieurs les seigneurs 
 
            douze douzaines d œufs et douze poulletz par 
 
            chacune annee du présent bail, que ledit preneur leur 
 
            baillera scavoir les œufz dans le cours de  
 
            l année et les poullets au jour et feste de la Saint-Michel 
 
120-    a commancer le présent paiement l année prochaine mil  
 
            sept cens quatre et ainsy continuer jusques en fin  
 
            dudit bail.  
 
            A este expressement conveneu entre mondit sieur de  
 
            Belmont et ledit Jean-*François* Harel qu il sera loisible a l une 
 
125-    et a l autre des parties de resoudre et finir le ptésent bail 
 
            a la fin de chacune des trois annees d icelluy, en  
 
            s advertissant les uns les autres, trois mois auparavant 



 
            la fin desdites trois années.  
 
            De plus lesdites parties ont conveneu qu en cas que  
 
130-    l on vint a faire passer l eau du lac Saint-Louis par le  
 
            canal encommancer ou autrement le présent bail sera nul et  
 
            resoleu pour le tempz qu il restera a expirer d icelluy 
 
            sans que ledit preneur puisse pretendre aucuns 
 
            despens dommages et intherestz pour raison de ce  
 
135-    et ensuite sera loisible a mesdits sieurs les seigneurs d en passe 
 
            un nouveau bail a tel prix qui en le jugeront a  
 
            propos.  
 
            Ne pourra ledit preneur ceder ny transporter part  
 
            ny partie du présent baillz a quy que ce soit sans le  
 
140-    consentement exprez desdits mesdits sieurs les seigneurs car ainsy  
 
            a este accordé entre les parties, etc. et pour l’exécution des 
 
            présentes mondit sieur de Belmont a esleu son domicile  au dit 
 
            seminaire de cette ville soitz rue Nostre dame et ledit  
 
            Harel la maison de François Audouin lardeur scize rue Saint-François 
 
145-    aux quels lieuz chacun a son egard etc. nonobstant etc.  
 
            promettant etc. renonçant etc. fait et passe au dit Villemarie 
 
            en une des salles dudit seminaire de ladite ville l an mil  
 
            sept cens trois le douziesme septembre apres midy en présence  des 
 
            sieurs Pierre Cabazie et George Pruneau huissiers royaux  



 
150-    temoins demeurans au dit Villemarie soussignés avec  
 
            mondit sieur de Belmont, ledit sieur Caillé et notaire ledit Jean-François 
 
            Harel a declare ne scavoir escrire ny signer de ce  
 
            enquis apres lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
            Approuver quinse motz en rature aux pages precedantes 
 
155-    de nulle valleur. 
 
 
                                                    Francois Vachon de Belmont   pretre 
 
                                                    M Caille 
 
            Cabazie   ( paraphe )       G Pruneau   ( paraphe ) 
 
                                           Adhemar   ( paraphe )  
            Paléographie Jules Guérard, le 27 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



Le 12 novembre 1697 
Engagement de Louis Brugnon (11 ans), par Charlotte Coy, veuve de Pierre Brugnon dit 

Lapierre, de la Rivière-du-Loup, demeurant à présent à Villemarie, sa mère,   
à Jean Dasny, meunier, de la rivière Saint-Pierre. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-3932. 
                                       (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1408) 

 
 
 

1-        Fut présent Charlotte Coy veuve de Pierre Brugnon dit 
 
            Lapierre de la Riviere du Loup demeurant au dit Villemarie 
 
            l’aquelle a reccogneu et consfesse avoir allouer et engager 
 
            Louis Brugnon son filz age de onse ans ou environ pendant 
 
5-        trois ans a commancer dimanche prochain dix septième 
 
            de ce mois a Jean Dasny meusnier demeurant au moulin a  
 
            eau de la riviere Saint-Pierre a ce présent et acceptant quy a pris  
 
            et reteneu ledit Brugnon a son service pendant ledit tempz 
 
            pendant lequel ledit Louis Brugnon sera teneu de  
 
10-      travailler de son pouvoir en ce que luy sera commander 
 
            d honneste et de licite et qu il poura faire servir 
 
            fidèlement lequel Dasny et luy obeir fidèlement faire son  
 
            proffit s il vient a sa cognoissance et l avertir de son  
 
            domage s il vient a sa cognoissance  sans pouvoir  
 
15-      quiter le service dudit Dasny son maistre sous les  
 
            peynes de l’ordonnance ce marche fait, moyennant et a la  
 
            charge que ledit Dasny nourrira et entretiendra ledit  
 
            Louis Brugnon pendant lesdites trois années le traiter 



 
            humainement comme il appartient et a la fin desdites trois  
 
20-      annees ledit Dasny luy donnera six chemises neufves 
 
            de toille de chambre, six cravates, trois de mousseline et trois 
 
            de toille blanche, un capot de mazamet ou ratinne un  
 
            calecon, bas souliers francois et bonnet le tout neufve 
 
            et une chemise neufve et oultre emportera ses vielles 
 
25-      harges servant a son usage, car ainsy etc. promettant etc. obligeant 
 
            renonçant etc. fait et passe au dit Villemarie estude dudit 
 
            Adhemar l un desdits notaires l’an mil six centz quatre 
 
            vingtz dix sept le douszieme jour de novembre aprez  
 
            midy et a ladite Coy signe avec lesdits notaire ledit Dasny  
 
30-      a declare ne scavoir ecrire ne signer de ce interpelle 
 
            suivant l ordonnance. 
 
            Aprouve six motz en rature de nulle valleur. 
 
 
            Coi 
 
            Raimbault   ( paraphe ) 
                                                            Adhemar   ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 13 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 14 février 1705 
Opposition à la construction d’un moulin à vent 

par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, représenté 
par François Vachon de Belmont, supérieur 

et l’Hôpital général de Montréal 
notaire , Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-7009. 

                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1412) 
 
 
 

1- Pardevant le notaire royal de l isle de Montreal 
 

residant a Villemarie soussigné est comparu messire 
 
François Vachon de Belmont superieur de messieurs les 
 
ecclesiastiques du seminaire dudit Villemarie, procureur 
 

5- de messire François Leschassier pretre docteur en  
 

theologie de la faculté de Paris et superieur des messieurs 
 
les ecclesiatiques de Saint Sulpice de Paris seigneurs 
 
proprietaires de ladite isle de Montreal, lequel assisté 
 
de messire Jean François Donay, l’un de mesdits sieurs 
 

10- ecclesiastiques de Villemarie et leur procureur a dit 
 

et declaré que nier  par arrest en forme de reglement 
 
de nos seigneurs du conseil souverain de ce pays du 5e juillet  
 
1675 les moulins des seigneurs de ce pays soient censez 
 
bannaux et que les freres hospitaliers de cette ville 
 

15- soient bien tenus de faire moudre leurs grains aux moulin 
 

desdits seigneurs de Montreal par cinq contrats de  
 
concession de terre qu ils possedent dans ladite isle ; 
 



oultre qu il est tres certain que quand mème ils n’y  
 
seroient pas obligés non seulement ils ne peuvent n’y  
 

20- aucun autre tenancier batir moulin a vent ou a eau 
 

dans la seigneurie desdits seigneurs mais au contraire le  
 
seigneur peut empecher et former la complainte en  
 
cas de saisine et noulleté, et même a droit de faire 
 
demolir ceux qui s’y batirent contre son gré  
 

25- conformement aux arrests rendus en pareil cas, il a  
 

cependant appris qu’au prejudice desdits seigneurs qui  
 
ont fait de grosses depenses pour la construction de plusieurs 
 
moulins pour le soulagement de leur subjets, en ayant 
 
encor fait batir un l’esté dernier en sorte qu’a present 
 

30- leur moulin chaument souvent faute de bled 
 

lesdits freres hospitaliers travaillent a faire un moulin 
 
a vent sur le terrain qu’ils tiennent de la liberalité  
 
desdits seigneurs pres cette ville, et comme il est de  
 
l’interest desdits sieurs seigneurs de s’opposer a cette entreprise 
 

35- et de la charité de mondit sieur de Belmont d’empecher 
 

que lesdits freres hospitaliers fassent mal à propos des 
 
depenses considerables qui ne pourroient tourner qu’a  
 
leur propre perte et pour leur oter tout lieu de s’en  
 
plaindre s’il differoit plus longtem, mondit sieur  
 



40- de Belmont s’est opposé et s oppose par les presentes 
 

a la batisse et construction du moulin ou moulins 
 
soit a eau ou a vent que lesdits freres hospitaliers 
 
pretendent faire en quelque lieu que ce soit de ladite isle 
 
et seigneurie de Montreal et ce pour les causes et  
 

45- moyens cy dessus et autres qu’il deduira en tems et  
 

lieu dont acte pour lequel faire signifier aux dits  
 
freres hospitaliers et autres qu’il appartiendra mondit 
 
sieur de Belmont au dit nom a fait et constitue le  
 
procureur general et special le porteur etc. donnant 
 

50- pouvoir etc. fait en l’une des salle dudit seminaire 
 

de Villemarie le quatorsieme février l’an mil sept 
 
cent cinq apres midy en presence des sieurs 
 
Pierre Cavelier marchant et Claude Maurice 
 
temoins demeurants au dit Villemarie soussignes 
 

55- avec mondit sieur de Belmont ledit Donnay et notaire 
 

apres lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
Francois Vachon de Belmont  prêtre missionnaire 
 
J F Donay 
 
Pierre Cavellier                          Claude Maurice 
 
                              Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, 25 janvier 2008 

 



 



Le 14 mai 1697  
Bail à loyer et ferme d’un moulin à eau situé sur la rivière Saint-Pierre; par le Séminaire 
Saint-Sulpice de Montréal, seigneur de l’île de Montréal, à Jean Dasny, habitant et Anne 

Badel, son épouse, de la rivière Saint-Pierre proche de la ville de Villemarie.  
Un inventaire du moulin accompagne l’acte, le 15 mai 1697. 

Ratification par Anne Badel, son épouse, le 1er juin 1697. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-3750. 

                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1408) 
 
 
 

1-        Pardevant etc. fut présent maistre Jean Francois Donnay un des  
 
            eclesiastiques du seminaire dudit Villemarie en ladite isle de  
 
            Montreal seigneurs de ladite isle et leur procureur assiste du sieur 
 
            Jacques Moulinier contremaistre de Saint-Gabriel, lequel au  
 
5-        nom de mesdits sieurs les seigneurs a reccogneu et  
 
            confessé au nom de mesdits sieurs les seigneurs  avoir baillé et dellaissé  
 
            a tiltre de loyer et ferme du jour de demain quinsiesme de ce mois  
 
            jusques a cinq ans apres ensuivantz finis et accomplis et  
 
            promet au dit nom garentir et faire jouir pendant ledit tempz 
 
10-      a Jean Dasny habitant demeurant a la riviere Saint-Pierre proche de ladite ville 
 
            de Villemarie a ce présent et acceptant preneur au dit tiltre ledit  
 
            tempz durant # pour luy et pour Anne Badel sa femme a laquelle il promet faire 
            agreer et ratiffier ces présentes et la faire s  obliger solidairement avec luy aux 
            renonciations requises a l entretien et accomplissement de toutes les clauses  
            portees aux présentes de jour en jour a peyne de tous despens dommages et  
            intheretz ces présentes neanmoins trouvantz et ( lettre rayé ) des a présent 
            authorisent et authorise et ladite Badel sa femme au susdit acte # un moulin 
            a eau faisant de bled farine  
 
            scis sur ladite riviere Saint-Pierre garny de ses meules tournans 
 
            et travaillans faizant de bled far et autres utancilles a  



 
15-      mesdits sieurs les seigneurs appartenans suivant plus au long   
 
            declares en l inventaire que lesdites parties en feront quy 
 
            sera dessus en saute des présentes dont ledit preneur s en chargera 
 
            au bas dudit inventaire pour rendre le tout en bon estat a la  
 
            fin dudit bail plus a la charge de par ledit preneur entretenir 
 
20-      ledit moulin et les tournans et travaillans d icelluy ( avec  
 
            l’engard quy est au proche dudit moulin duquel il poura prendre le  
 
            présent bail ) bien et duement et aussy d entretenir les vannes # canal #  
 
            et chaussees bien dûment de sorte que l eau ne ce perde ny  
 
            deperisse et généralement entretenir le tout de touttes 
 
25-       réparations grosses et meneus  pendant ledit présent bail, et a la fin  
 
            d icelluy rendre et dellaisse le tout en bon et dub estat 
 
            ne pourra ledit preneur chasser que jusques a Saint-Gabriel 
 
            Joseph exclusivement ny non plus en cette dite ville de Ville 
 
            marie, auquel moulin mesdits ledit preneur sera tenu sy bon  
 
30-      semble a mesdits sieurs les seigneurs de leur faire moudre 
 
            trois centz minotz de bled froment par chacun an du présent bail 
 
            sans ( lettre rayée ) mousture ny pretendre aucune diminution du présent bail 
 
            et tout ce que ledit preneur gaignera de mousture au dit  
 
            moulin sera partage par moitie tous les mois dudit bail 
 
35-      et la moitie qui reviendra a mesdits sieurs les seigneurs ledit 
 
            preneur sera tenu de l aporte en leur maison de leur domaine de  



 
            Saint-Gabriel a ses fraix.  
 
            Plus le dit sieur Donnay au dit nom assiste comme dessus dudit 
 
            Molinier a baille au dit tiltre de ferme et moissons de grains 
 
40-      pour lesdites cinq années a commancer demain et finissant a pareil jour 
 
            15ème may de l année mil sept cens deux , quatre semances et quatre  
 
            recoltes de tous grains finis et revolus, ne pouvant sans la présente 
 
            année attandu que les semances a présent sont finis au dit Dasny ce  
 
            acceptant preneur et retenant au dit tiltre pour luy la  
 
45-      quantite de trente arpentz de terre partie en paccages et partie en  
 
            terres labourables a prendre despuis la chaussee dudit moulin  
 
            a eau en dessendant vers les terres de Saint-Gabriel que ledit 
 
            preneur a dit avoir veus et visitees ensemble le susdit moulin et le  
 
            tout bien sçcavoir dont s est contenté et contente # auxquels seigneurs sera 
            loisible de semer sur lesdites terres quy seront en estat de recevoir semences 
            ladite année mil sept cent deux avant ledit jour 15ème may # desquels ( mot rayé ) 
 
50-      trente arpentz de terre ledit preneur promet et s oblige 
 
            d’en ensemance tous les ans du présent bail dix arpentz 
 
            en grain a commance aux semances prochaines la semance 
 
            desquelsz dix arpentz de terre sera fournis par moittie entre  
 
            mesdits sieurs les seigneurs et ledit preneur, lesquelz dix arpentz de terre 
 
55-      ledit preneur semera recoltera les grains semez iceux recoulte et  
 
            battre # et vanne #  et ensuite seront partager par moitie entre lesdites  
 
            parties, et la part desdits seigneurs ledit preneur les portera  



 
            au dit Saint-Gabriel, l’a dixieme sera desdits grains sera paye sur  
 
            le champ.  
 
60-      Item mesdits sieurs les seigneurs ont baille au dit preneur 
 
            qui l a declare avoir en sa pocession deux boeufz un poil noir 
 
            et l’autre lunet qu ilz ont estimes entr eux a la somme de  
 
            cent trente cinq livres chacun montant a les deux a la  
 
            somme de deux centz  soixante dix livres.  
 
65-      Item deux vaches laictieres une brune et l autre barree estimes 
 
            soixante dix livres chacune les deux montant a cent  
 
            quarante l’ivres. 
 
            Ledit preneur met a ladite ferme qui l a a luy appartenant 
 
            deux vaches laictieres l une port noir et l’autre rouge et blanc 
 
70-      estimes a soixante cinq livres chacune, plus deux  
 
            tauraux d un an chacun estimes a trente deux livres dix solz 
 
            chacun, et une genisse de quatre ans estimes  
 
            tous lesquelz susdits bestiaux cy dessus seront estimes 
 
            a la fin du présent bail et en cas de diminution du prix de la susdite  
 
75-      estimation , auquel ce trouve en avoir de l’augmentation la perte ou le  
 
            proffit sera partage par moittie, et chacune desdites parties  
 
            reprendre les bestes qu ilz ont mises en la susdite ferme, et en  
 
            cas que lesdites bestes ou quelques unes d icelles vienr a mourir 
 
            ou ce perdre, de quel arrîvant  que ce soit la perte sera suporter 



 
80-      par moittie entre lesdites parties, et sy lesdites bestes sont malades 
 
            le preneur sera teneu d advertir mesdits sieurs les seigneurs mesmes en cas de perte 
 
            ou de mort d icelles des que le cas sera arrive soit de celles desdits seigneurs 
 
            ou dudit preneur.  
 
            L’es escroitzquy proviendront desdits vaches et susdite genisse 
 
85-      quand elle raportera seront partagez par moiti entre les  
 
            parties et commnanceront a faite lesdits partages desdits escroitz # de l annee 1698 # au 
 
            15 may 1699 / et apres ensuite tous les ans a pareil 
 
            jour jusques en fin dudit bail et chacune des parties 
 
            retirera ses escroitz quy ne pourront estre nourris en ladite 
 
90-      ferme s ilz n y consentent tous les a mesdits sieurs les seigneurs. 
 
            Ledit preneur paiera par chacun an du présent bail au jour de la  
 
            Saint-Michel 29 septembre le plusto prochain commancant et rendu au  
 
            seminaire ou durant le cours  de l année si lesdits seigneurs le desirant  
 
            la quantite de vingt livres de beurre bien salle et bien  
 
95-      conditionne, ou fraix au choix de mesdits sieurs les seigneurs pour l une part 
 
            de loyer desdites vaches.  
 
            Plus ledit preneur traisnera par chacun ( mot rayé ) an du présent bail 
 
            a mesdits sieurs les seigneurs en leur maison seigneuriale dudit Villemarie une  
 
            dix cordes de bois de chauffage qu il prendra a l endroit ou  
 
100-    mesdits sieurs les seigneurs le feront faire.  
 
            Plus mesdits sieurs les seigneurs ont baille au dit preneur qu il doit  



 
            avoir en son pouvoir un cochon masle et une truye agee de dix a onse 
 
            mois chacun pour lesquels ledit preneur promet et s oblige 
 
            de leur baille par chacun an du présent bail un cochon gras  
 
105-    l’authomne a commance l authomne prochain et ainsy  continuer 
 
            pendant les cinq annees du présent bail. 
 
            Comme aussy lesdits sieurs seigneurs ont baille au dit preneur douze 
 
            poulles quy seront rendues en fin dudit présent bail pour lesquelles 
 
            ledit preneur donnera a mesdits sieurs les seigneurs douze douzaines d œufs 
 
110-    et douze pouletz pour chacune desdites cinq annees dudit bail 
 
            payable sçavoir les œufs pendant le cours de l année et les  
 
            pouletz au mois d aoust et septembre a commance la  
 
            présente année.  
 
            Ne pourra ledit preneur cede son droit du présent bail ny 
 
115-    partie a autres personnes sans le consentement expres 
 
            de mesdits sieurs les seigneurs ausquel sera teneu de fournir 
 
            autant des présentes en bonne et due forme sans diminution dudit  
 
            bail.  
 
            Est convenu qu’en cas que ledit preneur prenne de bestes 
 
120-    pour faire paccage sur lesdites terres cy dessus bailles a ferme ou  
 
            sur partie; faire # le cart # moittie des sommes qu il aura pour heberger 
 
            lesdites bestes et  garder lesdites bestes icelles sera et apparteantes a mesdits sieurs 
 
            les seigneurs et *le* autrement moittie *trois centz* au dit preneur dont il sera teneu 



 
            d en rendre bon et fidel compte et de paie aux dits seigneurs leur dite 
 
125-    *moittie de cart* moittie a feur  et a mesure qu il en recevra les payementz  
 
            et au plustard immédiatement apres la gardes des bestes cessee 
 
            et ce par chacun an dudit bail  ___ et les bestes que ladite 
            # pantion vivres ferontpacage sur lesdites terres et quy les garderont ce 
            qu ilz payeront pou chacun an partage par moittie dont ledit Dasny rendra 
            compte  comme dessus sera loisible a l’une ou l’autre des parties de resoudre 
            le présent bail durant chasque annee et pour en s advertissant trois mois  
            auparavant sans aucuns despens dommages ou intherestz de part ny d’autre #  
 
            Car ainsy etc. et pour l’exécution des présentes lesites parties ont 
 
            esleu leur domicile en cette ville de Villemarie sçavoir 
 
130-    mesdits sieurs les seigneurs leur maison seigneuriale rue Nostre Dame 
 
            et ledit preneur la maison de Martin Masse size rue Saint-Paul 
 
            aux dits lieux etc. nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. chacun en droit 
 
            soy etc. renoncant etc. fait et passe au dit Villemarie  
 
            en une des salles dudit séminaire l’an mil six centz quatre 
 
135-    vingt dix sept le quatorsiesme jour de may apres midy es  
 
            présences desdits George Pruneau huissier royal et Antoine Galipau praticien 
 
            demeurants au dit Villemarie soussignés avec lesdits sieurs Donnay  
 
            Molinier et notaire # ledit preneur a declare ne scavoir escrire ne signe 
            de ce enquis # apres lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
            Aprouve quarante un motz rature de nulle valleur. 
 
 
            J F Donay                                             Pruneau   ( paraphe ) 
 
            Galipau   ( paraphe ) 
                                                           Adhemar   ( paraphe )   notaire royal 



 
 
 
            Inventaire du moulin, le 15 mai 1697 
 
1-        Pardevant ledit notaire et temoins en fin nommes fut presentz Jean Dasny 
 
            preneur desnomme au susdit contrat de bail a ferme cy 
 
            devant ecrit lequel a declare que maistre Jean François 
 
            Donnay un des ecclesiastiques de mesdits dudit seminaire de Villemarie 
 
5-        et procureur de mesdits les seigneurs de ladite isle de Montreal et Jacques 
 
            Molinne contremaistre de Saint Gabriel, aussy desnommes 
 
            au susdit contract ledit ont en consequence d icelluy 
 
            remis tous les outilz et autres choses cy apres declares. 
 
            Premierement un cable vieux 
 
10-       six marteaux a piger l’a meulle fesant trois  
            livres chacun 
 
            une pinsse de fer pesant vingt l’ivres  
 
            une esse servant a lever la meulle 
 
            une tranche pour couper la glace 
 
15-      un cordage quy s est autour d environ vingt 
            brassez 
 
            une gaffe emanchées 
 
            une grande paire de tenailles a boulon,  
 
            un marteau pesant environ deux livres 
 
20-      une masse de fer pesant environ dix livres 
 
            une serre d environ un pied de long de fer, pour serrer 



            les tourillons 
 
            quatre serres pour la meulle 
 
            une husche pour recevoir la farine 
 
25-      un estrier de fer quy sert au guindeau 
 
            deux grandz sercles de fer avec deux serres quy servent 
            a la fuzee 
 
            le moulin tout bien harnache faisant du ble  
            farine garny de son rouet arbre fusee et roue et autres choses tous neuf 
 
30-      une cabane fermant a ce couche  
 
            un armoire fermant a clef 
 
            un grenier fermant a clef pour metre le bled de 
            mousture 
 
            deux gros mousquetz fait bien en estat 
 
35-      un cabinet fermant a clef 
 
            une garniture d alluchons de rellais tous neufz # qu il rendra en mesme estat #  
 
            une lampe avec son lampon 
 
            une grande cruche tennant environ six ou sept potz, dans 
            laquelle il en en a quatre potz d huille de poisson qu il rendra 
40-      ou paiera 
 
            quatre cordes de bois qu il rendra es espece 
 
            une assette a faire de pesles de bois 
 
            un crisble de peau de cochon neufve 
 
            un demy minot 
 
45-      une couppe de cuivre pour mousture avec une anses 
            ance  
 



            un brancard de fer garny a pese  
 
            sept fuseaus de cuivre servant a la fuzée  
 
            de tout le contenu cy dessus ledit dasny s’en est charge 
 
50-      comme luy ayant este le tout l’ivre ce jourd huy par  
 
            lesdits sieurs Donnay et Molinne promis et promet le tout 
 
            rendre a mesdits sieurs les seigneurs a la fin du susdit 
 
            bail a ferme soubz l’obligation de tous ses biens présents et avenir 
 
            proemttant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passe au dit Villemarie 
 
55-      estude dudit notaire lé quinsiesme jour de may mil six centz 
 
            quatre vingtz dix sept apres midy en présence de sieurs  
 
            George Pruneau huissier royal et Antoine Galipau praticien 
 
            demeurants au dit Villemarie soussignés avec lesdits sieurs Donnay 
 
            Molinne et notaire ledit Dasny a declare ne scavoir ecrire ne  
 
60-      signer de ce interpelle apres lecture faite suivant 
 
            l’ordonnance. 
 
            Approuve cinq ( lettre rayée ) un mot en rature de nulle valleur 
 
 
            J F Donay             Pruneau   ( paraphe )         Galipau   ( paraphe ) 
 
                                                             Adhemar   ( paraphe )  notaire royal  
 
            Ratification, le 1er juin 1697 
 
1-        Aujourd huy le premier juin mil six centz quatre 
 
            vingt dix sept avant midy est comparue pardevant le notaire soussigné et 
 
            tesmoins en fin nommes Anne Badel femme de Jean Dasny  



 
            nomme au contrat de bail cy devant fait, laquelle en par  
 
5-       dudit Jean dasny son mari pour ce comparant par quy elle a  
 
            estre d abondant authoriser en cette partie apres lecture a elle 
 
            faite mot a mot par ledit notaire présent lesdits temoins en fin nommes 
 
            du susdit contrat da bail a ferme et inventaire ensuite 
 
            le tout cy devant transcript qu elle a declaré avoir bien 
 
10-      entendeu, de son bon gre plaine et libre volonte a dit et  
 
            declare qu elle avoit pour agreable, et par ces présentes le  
 
            ratisfie et a promis et confirme le tout veut  
 
            consent et accorde qu il vaille et qu’il sorte tout  
 
            sorte son plain et entier esfect selon sa forme et teneur 
 
15-      promet l entretenir et accomplir et pour l’exécution de  
 
            touttes l’es charges clauses et conditions contenues au dit 
 
            bail a ferme et susdit inventaire ladite Anne Badel 
 
            s est d abondant obligée et oblige solidairement avec ledit 
 
            Jean Dasny son mary sans diminution discussion ny  
 
20-      fidejussion rennonçant aux dits beneficez envers mesdits sieurs 
 
            les seigneurs de cette isle desnommes au susdit bail et inventaire 
 
            ledit Jean-François Donnay un des ecclesiastiques du Seminaire de 
 
            Villemarie et procureur de mesdits  sieurs les seigneurs promettant etc. obligeant etc.  
 
            rennonçant etc. fait et passe au dit Villemarie estude dudit  
 
25-      notaire les an et jour susdit avant midy en présence de sieur Pierre 



 
            Cabazie et George Pruneau huissiers royaux demeurants au dit 
 
            Villemarie soussignés avec ledit sieur Donnay et notaire lesdits Dasny et  
 
            Badel sa femme ont declare ne scavoir ecrire ne  
 
            signer de ce interpellez suivant l’ordonnance.  
 
 
            Pruneau   ( paraphe )        Cabazie   ( paraphe )       J F  Donay 
 
                                                                   Adhemar   ( paraphe )   notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
             
 
 
 
 
 



Le 14 septembre 1710 
Marché de construction d’un moulin à tan 

entre Pierre Trottier-Désaulniers, marchand 
 et Léonard Paillard, maître charpentier 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-8626. 
                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1413) 

 
 
 

1- Pardevant le notaire roiaux de  l isle de Montreal demeurant a Ville Marie soussigné 
 

furent présents Pierre Trotier sieur Desoniez marchand ce cette ville d une 
 
part, et Leonnard Paille dit Paillard charpentier de moulin et  
 
esmoulangeur de moulins demeurant en cette ville d autre part lesquels 
 

5- ont de bonne foy fait les marchez et conventions quy  
 

ensuivent scavoir que ledit Paille promet et s oblige de faire toute la  
 
charpente du moulin a tan que ledit Desoniez pretend faire faire  
 
a l isle aux Herons de quarante piedz de long sur vingt deux  
 
de larges escarir tout le bois quy sera necessaire pour faire parfaire 
 

10- ledit moulin # faire les mulles de bonnes pierres # amoulanger ( mots rayés ) 
# ( mots rayés ) autres choses choisir les pierres pour lesdites meulle lesquelles 
pierres ledit sieur Desoniez fera charrier  # poser ladite charpente sur en  
 
______? que ledit Desoniez y fera faire, le couvrir lesdits planchers  
 
faire travaux auget et grenier attendu faire et parfaire tout ce quy sera 
 
necessaire pour faire parfaire ledit moulin et luy faire faire de bled  
 

                       farine au plus tard a la fin de juin prochain et de le randre la  
 
15- clef a la main, # au dire de gens a ce cognoissans # et ledit sieur Desoniez 

fournira planches madriers          
 
faire scier les bois quy sera nécessaire pour les tournans et  
 



travaillans dudit moulin et fournir # toutes les pierres # tous les ferures 
 
clous serrures et poultres quy seront nécessaires au dit moulin  
 

            et faire charrie le tout a pied d’œuvre et outre une  
 
20-      muraille que ledit sieur Desoniez fera faire , et pendant que ledit Paille travaillera 

 
avec ses gens a ladite isle au Herons ledit sieur Desoniez leur fournira 
 
leurs vivres et outre moyennant la somme de sept cens # vingt # livres 
 
du pais pour tous lesdits ouvrages que ledit sieur Desoniez  
 

            promet et s oblige paier au dit Paille ( mot rayé ) au feur et a  
 
25- mesure dudit travail car ainsy et ce promettant et ce pour l’exécution des présentes 
 

ledit sieur Desoniez a esleu son domicile en cette ville rue Saint-Paul, et ledit paille 
 
sa maison scize ( mot rayé ) rue quartier de Bon Secours aussy aux dits lieux et ce  
 
promettant et ce renonçant et ce fait et passe au dit Ville Marie maison dudit sieur 
 
Desoniez l an mil sept cent dix le quatorzième septembre apres midy 
 

30- ( mots rayés ) 
 

( mots rayés ) soussignés avec ledit sieur Desoniez  
 
et ledit paille a declare ne scavoir signer de ce enquis apres 
 
lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
Desoniez  ( paraphe )         LePailleur   ( paraphe ) 
                                                 notaire royal 
                                                                           Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 15 décembre 2007 



Le 14 décembre 1682 
Bail à ferme d’un moulin à vent dans la seigneurie de Batiscan près de l’église  

dudit lieu; par la Compagnie de Jésus, à Jean Trottier, de Batiscan. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-610. 

                                        (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1404) 
 
 
 

1- Pardevant Antoine Adhemar notaire royal gardenottes en 
 

la juridiction des Trois Rivieres residant a Champlain et tesmoingz 
 
en fin nommes fut present sieur Michel Fizet demeurant 
 
a Batiscan faizant pour et au nom du reverand pere 
 

5- Pierre Rafex religieux de la Compagnie de Jesus et  
 

procureur de ladite compagnie duquel il a pouvoir de faire et passer 
 
ses présentes, léquel au dit nom a volontairement recogneu 
 
et consfesse avoir baillé et delaissé par ses présentes a tiltre de  
 
ferme et pantion de grains de cartier en cartier a  
 

10- commanser du jour de la Saint-Martin onsiesme novembre 
 

prochain jusques a cinq ans après en suivant, consecutifz 
 
revoleus et acconplis et promet au dit nom durant ledit 
 
temps garentir et faire jouir a Jean Trottier demeurant 
 
au dit Batiscan a ce présent et acceptant preneur et rettenant  
 

15- au dit  tiltre pour luy ledit tempz durant, lé moulin  
 

a vent bannal et moultre dudit lieu de Batiscan 
 
assis dans ladite seigneurie pres l esglise dudit lieu 
 
a condition de mousturer suivant l’a coustume dudit  
 



l’ieu avec une place pour bastir sur laquelle il bastira une petite maison 
 

20- d environ quinse piedz de long sur douze piedz de large 
 

que ledit preneur sera tenu de faire et parfaire et la  
 
randre logeable # a la facon ordinaire des habitans du lieu  
et a frais modiques # l’aquelle ledit reverand pere Rafex 
 
sera tenu de paier au dit preneur a ditte de gens a  
 
ce congnoissans # apres le terme du bailz  expiré # laquelle 
ledit preneur placera pres dudit  
 

25-      moulin sans a la charge que ladite maison ne nuira point au dit  
 

au dit moulin  et des l’aquelle il jouira pendant le présent bailz 
 
pour du tout ce que dessus ainsy baillé jouir par ledit  
 
preneur au dit  tiltre durant ledit tempz a son plaisir et volonte 
 
au moien des présentes ce bail ainsy faict comme dit est  
 

30- moyennant l’a quantite de quatre vingtz cinq minotz  
 

de bled mesure de ce pais de celluy qu il gaignera au dit  
 
moulin que lesdits reverands peres leur procureur ou porteur 
 
des présentes et seront tenus de recepvoir au dit moulin que  
 
ledit preneur promet bailler et paier par chacun an du présent 
 

35- bail de cartier en cartier a commancer le premier 
 

paiement et cartier et livraison au onsieme febvrier de l annee mil  
 
six cens quatre vingtz et de la en avant continuer 
 
par chacun cartier jusques a la fin de ses cinq années a la  
 
charge que ledit preneur sera tenu des menues réparations  
 



40- qu il conviendra a faire au dit moulin et de fournir de toilles  
 

quy seront necessaires a icelluy pendant le présent bailz 
 
et lesdits reverands peres Jesuittes seront tenus aux  
 
grosses reparations dudit moulin pendant ledit bailz suivant la  
 
coustume de ce pais, et auparavant que d entrer au dit  
 

45- moulin inventaire des outilz servantz au dit moulin sera  
 

faict dont ledit preneur ce chargera et les rendra en fin  
 
desdites cinq années ne pourra ledit preneur cedder son  
 
droict du présent bailz a quy que ce soit sans le gré et  
 
consentement exprés desdits révérends pères Rafex  bailleurs ausquels 
 

50- il fournira autant des présentes en bonne forme a leur  
 

premiere réquisition, et en cas que le fermier quy est de présent 
 
au dit moulin quitte icelluy auparavant le premier la Saint- 
 
Martin onzième novembre prochain, au dit cas ledit preneur jouira 
 
dudit moulin et paiera de ferme aux dits révérends pères bailleurs a  
 

55- proportion du tempz qu il jouira a raison que dessus de  
 

quatre vingtz cinq minotz de bled par an, et en cas 
 
sera loisible au dit preneur de bailler et livrer au dit moulin  
 
au dit reverand Pierre Rafex ou celluy quy sera procureur 
 
apres l’uy du bled froment bon et marchant pour  
 

60- jusques a la valleur de la somme de soixante livres 
 

par chacun an du présent bailz lequel bled froment ledit 
 



preneur sera tenu livrer au dit révérend père au premier jour 
 
du mois de may et ledit sieur Fizet au dit nom  
 
promet de recepvoir au dit tempz au dit moulin du  
 

65- bled dudit Trotier au prix et somme il vaudra lors 
 

au dit jour premier de may et de fournir au dit  
 
preneur de marchandises pour ladite somme de soixante 
 
livres par chacun an dudit bailz car ainsy etc. promettant  
 
etc. obligeant ledit sieur Fizet au dit nom et ledit Trotier 
 

70- promettant etc. renonçant etc. faict et passe a  
 

Batiscan maison de sieur Antoine Trotier Desruisseaux 
 
l an mil six cens quatre vingtz deux le  
 
quatorsiesme décembre avant midy en presence desdits sieurs  
 
Antoine Trotier et Me Pierre Bertrand escolier # juré en  
l universite de Paris demeurant au dit Batiscan # soussignés avec 
 

75- ledit sieur Fizet et notaire ledit preneur a dit ne scavoir  
 

signer de ce interpellé suivant l ordonnance. 
 
Faict et le tout suivant l’ordonnance. 
 
 
Michel Fizet   ( paraphe )              Trottier   ( paraphe ) 
 
P. Bertrand   ( paraphe ) 
                                                   Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 15 avril 2008 



Le 15 août 1683 
Marché de construction d’un moulin à vent à Sorel 

entre Catherine Legardeur, veuve de Pierre de Sorel, seigneur de Sorel 
et Pierre Mersereau, maître charpentier 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-696. 
                                       (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1404) 

 
           Requête au lieutenant générale de Trois-Rivières 
           par Catherine Legardeur, 6 août 1683 
 
 
            Monsieur lé lieutenant 

genneral des Trois Rivieres 
 
Supplie humblement dame Catherine 
Legardeur veufve de messire Pierre de Saurel seigneur 
dudit lieu, defaut que pendant qué vous travaillers 
a l inventaire de biens dellaisse par ledit Saurel desfunt 
vous aurois sur les demandes de la suppléante faict visite 
par expertz le moulin banal de ladite seigneurie quy se  
seroit trouvé menasser entierement ruyne et ledit 
aurois mesmes permis de pand sur les effortz de la 
succession    le bois de charpente pour rebatir ledit moulin 
dont ledit sieur de Saurel avoit faict marché avec Pierre  
Letendre dict Lalibertté pour quoy la suppliante 
voulant faire travailler a la rebatisse dudit moulin 
desirroit qu il luy fut par vous permie ainsy qu il  
peut ledit travail sur les efortz de ladite succession. 
 
Ce concideré monsieur et veu l actuel dudit 
inventaire sy joint il vous plaise luy permetre 
de faire rebatir ledit moulin sans lequel la seigneurie 
demeureroit abandonnée et ordonner que le travaille  
necessaire a c est esfaict sera paye sur les effetz [de] 
ladite succession et vous faites justice. 
                                                  Catherine Legardeur 
Veu la requeste cy dessus ensemble inventaire y joint nous avons 
permis a la dame de Saurel de faire rebatir le moulin dont est  
question pour estre le travail ncessaire payé sur les effets de la  
succession, a la consideration des droits de qui il appartiendra fait a  
Saurel le sixieme aoust mil six cent quattre vingt trois. 
 
                                                   Boyvinet 
 



 
 

1- Pardevant Antoine Adhemar notaire royal gardenottes en [la] 
 

juridiction des Trois Rivieres residant de Champlain et tesmoins en fin  
 
nommes furent présents en leurs personnes dame Catherine  
 
Legardeur, l’aquelle nous auroit dit que monsieur de Boyvinet conseiller 
 

5- du roy lieutenant genneral de Trois Rivieres, lors de la  
 

confection de l inventaire des biens dudit feu sieur de Saurel 
 
auroit par ses ordonnances incerées au dit inventaire ordonne 
 
qu elle feroit le tout au plus grand avantage de la succession 
 
dudit feu sieur de Saurel et apres avoir fait visite par experts le 
 

10- moulin banal de ladite seigneurie et veu elle mesmes que ledit  
 

moulin est pourry et ce menasse ruine et conciderant que ledit 
 
moulin vennant a manquer cella causeroit de grandes pertes  
 
et que les habitants dudit Saure lestant privés de ladite ouvre d un  
 
moulin pourroient abandonner leurs concessions pour en aller 
 

15-      prendre ailleurs la ou il y a des moulins, ladite dame auroit 
 

            donne sa requeste  a mondit sieur de Boyvinet conseiller du roy 
 
            lieutenant genneral susdit lequel par son ordonnance  
 
            apposée au bas de ladite requête le sixiesme de ce mois luy  
 
            auroit permis de faire rebastir ledir moulin bannal pour  
 
20- estre le travaille necessaire payer sur les esfaictz de ladite  
 

succession dudit desfunt sieur de Saurel, a la conservation des droitz 
 



desquels il appatiendra ladite dame Catherine Legardeur 
 
veufve dudit feu sieur de Saurel en consequence de la susdite ordonnance 
 
dudit jour sixième de ce mois quy est demeurée attacher a la  
 

25- minutte des présentes et des autres ordonnances de mondit siuer Boyvinet 
 

incerées au dit inventaire sans presjudicer en facon quelconque a ses 
 
considérations et pretensions qu elle a sur les biens dudit feu sieur de 
 
Saurel et pour faire le proffit de ladite succesion, sans que ces dites 
 
présentes luy puissent nuire ny presjudicier a accepter au  
 

30- renvoise a la conservation des biens quy estoient entre ledit desfunt 
 

sieur de Saurel et elle ainsy qu elle advisera d une part, et  
 
Pierre Merserot maistre charpentier de moulin demeurant 
 
a Champlain de présent en ce lieu de Saurel, d’autre part, lesquelles 
 
parties de leurs bons gres ont reccognue et confessé 
 

35- avoir faict le marché et accords qui ensuivent sçavoir 
 

que ledit Mercerot a recongneu et confessé avoir fait marche  
 
promis et promet par ses présentes a ladite dame Catherine Le  
 
gardeur veufve feu sieur de Saurel a ce présent et la susdite 
 
qualitte acceotant de faire et parfaire bien et dûment  
 

40- au dire d ouvriers et gens a ce cognoissansz tous et chacunes 
 

les ouvrages de charpenterie, necessaire, rouet, fuzéé 
 
portes, fenestres, plancher de hault millieu et bas ( mots rayés ) 
 
escalliers, auget, anche, couvrir et ( mot rayé ) entoure ledit moulin 
 



de planches, et autres ouvrages qu il convient faire pour le  
 

45- bastiment et construction en tube et parfaire d un moulin 
 

a vent quy sera scis et scittué au dit Saurel pres la maison 
 
seigneuriale dudit lieu ayde des peynes et charges les moulanges 
 
du vieux moulin ou n en faire remoulanger lesdits moulanges 
 
au dit moulin neuf le tout bien et dûment et le rendre en  
 

50- estat de faire du bled farine ce qu’il sera tenu de luy faire 
 

faire avant qu’il parte dudit Saurel apres tout ledit travaille 
 
faict et paie fait et aux fins desdits ( mot rayé ) lesquels ouvrages et travaille 
 
ledit Mercerot sera tenu de ce transporte au dit Saurel au premier 
 
jour de mars prochain et commencer a travailler aux dits  
 

55- ouvrages avec seur tempz temps et d’y travailler sans discontinuation 
 

jusques a ce que ledit moulin soit faict et parfaict ainsy 
 
qui est dit cy dessus et qu’il fasse du bled farine et ce a  
 
peyne de tous despens dommages et interestz, ce  
 
marche faict promest faict moyennant la somme de  
 

60- huict cent cinquante livres pour lesdits ouvrages sans aucune  
 

division d iceux ouvrages et , un portant l autre que ladite dame 
 
veufve promet et s oblige de paier et bailler au dit Mercerot a peyne 
 
de tous despens dommages et interestz, sçavoir deux cens  
 
livres au dit jour premier mars prochain, trois cens vingt  
 

65- cinq livres lorsque lesdits ouvrages seront faict et parfaict  
 



et que ledit moulin aura faict du bled farine, et les trois  
 
cens vingt cinq livres restantz apres faire ladite somme de  
 
huict cens cinquante livres au jour et feste de la Saint-Michel 
 
vingt neufviesme septembrede l année prochaine mil six  
 

70- cens # quatre vingtz quatre # ( mots rayés ) en argent monnoye ou pelleterie 
 

le tout d ouirye et aiant cause ez le paier et au choix 
 
de ladite dames lequel debaute payment ladite dame veufve 
 
fera tenu au dit Mercerot au dit Champlain ; et vingt livres 
 
pour le pot de vin que ledit Mercerot a receu de ladite dame 
 

75- ez escutz blancs et demy escutz # presente au veu dudit notaire 
et tesmoing en fin nommes # et oultre ladite somme de  
 
huict cens cinquante livres du prix desdits ouvrages et tous 
 
travaux et sans aucune diiminution d icelle ladite dame 
 
vefve promet et s oblige de fournir au dit Mercerot despuis 
 
lé commencement desdits ouvrages et travaux jusques a la  
 

80- fin deux hommes quy travailleront avec luy lesquels ladite dame 
 

veufve paura et ( mot rayé ) nourrira, comme aussy fournira au dit  
 
Mercerot sa nourriture despens le jour qu il le commencera a travailler  
 
aux dits ouvrages jusques a la fin tant les jours de travaille 
 
festes et dimanches que jour demeurais tempz ensemble fera  
 

85-      fournir ladite dame veufve au dit Mercerot pour faire lesdits ouvrages 
 

et travaux, a pied d ouvriers, tous les bois necessaires pour faire iceux 
 
lesquels seront escarris planches, madriers, clous, plastre et   



 
généralement tout ce quy sera nécessaire pour faire et parfaire 
 
lesdits ouvrages et travaux ainsy qui est dit cy dessus, et de plus  
 

90- ladite dame fournira tout le monde qui sera nécessaire au dit 
 

Mercerot pour lever ledit moulin, desplacer transporter et placer lesdist  
 
moulanges, au paiement de laquelle somme 850 # ladite dame veufve 
 
a obliges tous les biens de ladite succession dudit desfunt sieur de 
 
Saurel et spécialement ledit moulin quy sera et demeurera  
 

95- par privilege special affectée et hypoteque jusques a l entier 
 

paiement de ladite somme et pour plus grande seurette au dit  
 
Mercerot d icelle ladite dame veufve sans prestendrnt a sesdits 
 
droidz et pretentions a aussy obliges et hypoteques tous  
 
ses biens meubles et immeubles présente et advenir, car  
 

100- ainsy et ce promettant et ce obligeant en droit soy et ce renoncant et ce  
 

faict et passé au dit Saurel maison seigneuriale dudit Saurel 
 
l’un l’an mil six cens quatre vingt trois le  
 
quinsiesme jour d aoust apres midy en présence  
 
de Antoine Chaudillon chirurgien et Nicolas Moye dit Grant 
 

105- de Saurel soussignés avec ladite dame de Saurel et notaire ledit Mercerot  a  
 

declare ne scavoir signer de ce interpelle apres lecture  
 
faite ( mot rayé ) le tout suivant l’ordonnance.  
Catherine Legardeur                             Chaudillon 
Moit  
                              Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 12 décembre 2007 



 
 
 
 
 
 
 
 
                                                     
 
 



Le 15 octobre 1673 
Constitution de rente annuelle par Étienne Boucaud, meunier, de Chambly,  

à Jacques de Chambly, seigneur de Chambly. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-38. 

                                       BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1403) 
 
 
 

1-        Pardevant ledit Adhemar notaire royal sousigné et présents sieurs 
 
            tesmoingz  bas nommes fust présent Etienne Boucaud  
 
            meusnier habitant dudit Chambly l’equel a recogneu et consfesse 
 
            avoir vandeu créé assurer et assigne du tout des maintenant 
 
5-        a tousjours et promest garentir de tous troubles et empechements 
 
            quelconques a messieurs Jacques de Chambly seigneur dudit 
 
            Chambly a ce présent achapteur et acquereur pour luy ses hoirs 
 
            et ayantz cauzes sept livres tournois de rante annuelle a les  
 
            avoir et prendre et que ledit constituant promet bailler et payer 
 
10-      au dit seigneur de Chambly sesdits hoirs ou ayantz cauze, ou au  
 
            porteur et en par chascun *an* au dit Chambly et maison seigneuriale dudit seigneur 
 
            au jour et feste de la Saint-Michel d hiver unsiesme novembre  
 
            dont le premier payement eschera le jour et feste de la Saint- 
 
            Martin d hiver 11 novembre de l année prochaine mil six cens 
 
15-      soixante et quatorse, et ainsy continuera tous les ans en 
 
            et sur une concession scize au dit Chambly # et a la coste appellée 
            de Saint-Louys # de la contenance de 
 
            deux arpentz de frond sur quarante arpentz de proffondeur  
 
            tennant sur le devant d icelle avec le bassin dudit Chambly  
 
            du coste de l ouest avec le chemin que va du nord au sud  



 
20-      pour aller aux habitations que ledit seigneur de Chambly  
 
            prethend donner au bout desdits quarante arpentz et au  
 
            bout desdits quarante arpentz avec terres terres non concedées  
 
            dudit seigneur, et du coste de l est avec Esprit Gibaud   
 
            et chargée envers ledit seigneur de Chambly d un sol tournois  
 
25-      de rente *annuelle et perpetuelle non racheptable* pour chasque  
            arpent de terre ou de bois de ladite  
 
            concession et de demy minot de bled français  beau sec net loyal et  
 
            marchand pour chasque arpent de devanture d icelle avec six  
 
            denies de cens et aux autres clauzes et conditions portées par ce qu ils ont  
 
            de concession faict ce jourd huy au dit Boucaud constituant  
 
30-      passe devant le notaire soussigné sans autres charges ny  
 
            ypoteques quelconques ainsi que ledit constituant a dit et  
 
            affirmer, et generallement sur tous et chascun les  
 
            avoir bien meubles et immeubles présents et advenir dudit 
 
            constituant qu il en a charges affectes obliges et  
 
35-      ypotequeés # a fournir et valloir # par sesdites présentes lesdits sept livres de rante bons 
 
            solvables bien payables a tousjours par chacun an au dit 
 
            jour et feste de la Saint-Martin d hiver nonobstant touttes choses a 
 
            ce contraires et sans que la genneralle obligation desroge a 
 
            l’a apecialle ny la specialle a la genneralle pour en jouir 
 
40-      par ledit seigneur aquereur sesdits hoirs et ayant cauze et faire 
 
            et disposer ainsy comme bon luy semblera au moyen des 
 



            présentes cette vante et constitution faicte , moyennant et pour 
 
            de demeurer par ledit constituant quitte envers ledit seigneur 
 
            aquereur de la somme de cent quarante livres tournois  
 
45-      en laquelle ledit constistuant demeure obligé par un compte arreste 
 
            ce jourd huy des marchandises et aliments advances a luy faictes  
 
            ce jourd huy devant par ledit seigneur aquereur quy demeure 
 
            au moyen des présentes nul, dont etc. quittant etc. desaisisant etc.  
 
            voulant etc. procureur le porteur etc. racheptable a tousjours 
 
50-      lesdites sept livres tournois de rante en randant et payant 
 
            au dit seigneur aquereur parelle somme de cent quarante livres 
 
            tournois avec les arrerages quy en seront choses dubz et escheus 
 
            escheus et tous fraix et loyaux coutz promettant etc.  
 
            obligeant etc. rennonsant etc. faict et passe  
 
55-      au dit Chambly et maison seigneurialle dudit seigneur 
 
            de Chambly le quinsiesme octobre mil six cens 
 
            septante trois apres midy en présence de Gilbert Guilleman 
 
            sieur de Villars et Philippe Gouyau dudit Chambly soussignés avec  
 
            ledit seigneur de Chambly ledit constituant a dit  
 
60-      sçavoir signer de ce interpelle suivant l’ordonnance et  
 
            a fait sa marque.                             Chambly ( paraphe )     
                                                              
            marque dudit  Et B  Boucaud 
 
            Philippe Gouyau                             Guilleman  ( paraphe ) 
 
                                                  Adhemar  ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 mars 2009  



            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
                       



Le 15 octobre 1673 
Concession d’une terre située à Chambly à la côte appelée de Saint-Louis entre Jacques 

de Chambly, seigneur de Chambly, à Étienne Boucaud, meunier, de Chambly. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-36. 

                                     (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1403) 
 

 
1-        Pardevant ledit Adhemar notaire fust présent ledit Jacques de  
 
            Chambly seigneur dudit Chambly lequel de gré a donné et 
 
            concedé et par ses présentes donne et concede a pure rotture et  
 
            a tiltre de cens et rante fonciere seigneurialle non  
 
5-        racheptable a Estienne Boucaud meusnier demeurant  
 
            au dit Chambly pour luy ses hoirs successeurs a l advenir 
 
            une concession scise au dit Chambly et a la coste appellée 
 
            de Saint-Louis de la contenance de deux arpentz de frond 
 
            sur quarante arpentz de proffondeur lés alignementz de  
 
10-      l’aquelle yront du nord au sud suivant les alignements quy  
 
            ont este tirées, tennant sur le devant d icelle avec le  
 
            bassin dudit Chambly, du coste de l ouest avec le chemin qui 
 
            va de la coste du nord au sud pour aller aux habitations que 
 
            ledit seigneur de Chambly pretend donne au bout desdits  
 
15-      quarante arpentz, et au bout desdits quarante arpentz 
 
            aux terres dudit seigneurîe non concedées, et du coste de  
 
            l’est ( espace laissé en blanc ) soubz la rante annuelle et  
 
            perpetuelle non racheptable d un sol tournois pour chasque 
 
            arpent de terre ou de bois de ladite concession et de demy 



 
20-      minot de bled françois beau sec net loyal et marchand pour  
 
           chasque arpent de devanture d icelle, avec six denies de  
 
            cens que ledit Boucaud ses hoirs et successeurs seront 
 
            tenus payer tous les ans a perpetuitte au jour et feste 
 
            de la Saint-Martin d hiver unsieme novembre la prochaine 
 
25-      commansant avec un sol en d accapte et autant de  
 
            rente capte payable a toutte mutation de seigneur et  d emphiteote 
 
            lé tout rendeu et porte au dit Chambly : en maison seigneuriale 
 
            dudit seigneur, et aux autres clauzes comme aux précédentes  
 
            jusques au fait et passe au dit Chambly et maison 
 
30-      seigneurialle dudit seigneur de Chambly lé quinsiesme octobre 
 
            mil six cens septante trois apres midy  en présence desdits 
 
            Guilleman et Gouyau soussignés avec ledit seigneur. 
 
 
            Chambly  ( paraphe )               Philippe Gouyau 
 
            Guilleman   ( paraphe ) 
                                                          Adhemar  ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 15 décembre 1712 
Marché de construction d’un moulin à scie qui sera dans la rivière Siboit? qui se décharge 

dans la rivière Onemaska entre Léonard Paillé dit Paillard et Louis Chèvrefils, 
charpentier, de Villemarie, son gendre, et Claude de Ramezay, seigneur de la Gesse et 

Boisfleurant, chevalier de l’Ordre militaire de Saint-Louis et gouverneur pour le Roi de la 
ville et gouvernement de Montréal.   Quittance, le 1er mars 1713. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-9118. 
                                    (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1414) 

 
 
 

1-        Furent présents Leonnard Paille dit Paillard et Louis Chevrefiz son gendre chacun 
 
            demeurants au dit Villemarie lesquelz se sont obligez et s obligent et par ses présentes  
            solidairement  
 
            l un pour l autre et chacun d eux seul pour le tout sans division discution ny fidejussion 
 
            renonçant aux dits benefices faire et parfaire bien et dûment au dire de gens a ce connoissans 
 
5-        a mondit sieur Claude de Ramezay seigneur de la Jesse Boisfleurant et autres lieux  
            chevalier de l Ordre  
 
            militaire de Saint-Louis gouverneur pour le Roy de la ville et gouvernement de Montreal 
 
            a ce present et acceptant pour luy ses hoirs et aians causes a l avenir un moulin  
 
            a deux harnois une sçie  a chacun faire la chasse de la hauteur de onse 
 
            piedz de hauteur au moingz quy prendra d un bout de la rendre *sy boit* a l autre 
 
10-      et a l endroit ou il a este marque et faire entrer l escluse jusques au dit endroit  
 
            marque pour empêchement l estallement  _______ et de fournir les madriers *et planches* 
            nécessaires 
 
            pour l ecluse quy seront des madriers les premiers et des planches par dessus le tout  
 
            bien joint a la verloppe, et autre du gravois # au bas de ladite chausse deux piedz de haut # 
            s il s y trouve a deux arpents ou 
 
            ledit moulin sera construit dans la riviere Syboit quy se decharge dans la  
 
15-      riviere Onemaska, et a l endroit cy dessus marque # faire une roue pour monter 



            les pieuxs dudit moulin a sçier a et le bas sera pas quy sera comme est celle du 
            moulin a scie sur lequel mondit  sieur Ramezay a son moulin de Chambly # fournir 
            tous les bois 
 
            nécessaires pour lesquels ouvrages et de rendre ledit moulin fait et parfait tournant 
 
            et faisant planches a deux sçies ainsy qu est dit ci-desseus dans tout le 
 
            mois de septembre de l annee prochain mil sept cent treize a payne de tous 
 
20-      despens dommages et intherestz, et mondit sieur Ramezay fournire toutes les 
 
            ferrailles nécessaires pour ledit moulin et lesdits entrepreneurs poseront, ce marche fait 
 
            moyennant deux mil livres dix potz eau de vie et un home par et noury pendant  
 
            deux mois *sur* laquelle som de deux mil livres mondit seigneur de Ramezay  
 
            a paye comptant aux dits Paillé et Chevrefiz la somme de six cens livres 
 
            en cartes comptans nombrees et receus par lesdits Paillé et Chevrefiz au 
 
25-      veu dudit notaire temoins dont etc. quitant etc. ( mots rayés )?? le surplus ledit seigneur 
 
            de Ramezay promet *le* leur paier scavoir six cens livres apres que les bois 
 
            dudit moulin chausser et mouvements d icelluy moulin seront randus sur 
 
            la place ou ledit moulin sera fait et les huit cens livres restants  
 
            ledit seigneur de Ramezay  promet leur paier dans le cours du mois d’octobre 
 
30-      prochain ou au plustard au dix novembre ensuivant, et lesdits dix potz eau 
 
            de vie lorsque lesdits entrepreneurs partiront de cette ville pour aller 
 
            commencer a travailler au dit moulin et lesdits deux mois de l homme que mondit sieur 
 
            de Ramezay leur a promis fournir a la première demande qu ilz *luy* en feront 
 
            plus mondit sieur Ramezay fournira aux dits entrepreneurs pinces pioches et picz 
 
35-      et masse de fer pour travailler aux dits ouvrages ( lettre rayée ) *que* lesdits  
            entrepreneurs luy rendreront 



 
            en fin desdits ouvrages car ainsy etc. et pour l’exécution des présentes lesdites parties 
 
            ont esleu leur domiciles en cette ville scavoir mondit seigneur Ramezay 
 
            son hostel scis rue Notre Dame et lesdits Paille et Chevrefiz la maison dudit 
 
            Paille size au marche de Bonsecours rue Saint-Paul auxquels lieux et  
 
40-      nonobstant etc. promettant etc. renonçant etc. fait et passe au dit Villemarie 
 
            en l hostel de mondit seigneur le gouverneur l an mil sept cens douze le  
 
            quinziesme jour de decembre apres midy en presence des sieurs 
 
            Louis Lefebvre Duchouquet marchand et Pierre Cabazie huissier royal 
 
            temoins demeurants au dit Villemarie soussignez avec mondit seigneur de  
 
45-      Ramezay et notaire lesdits Paille et Chevrefiz ont declare ne  
 
            scavoir escrire ny signer de ce enquis apres lecture faite 
 
            suivant l ordonnance.  
 
 
            de Ramezay   ( paraphe )                        Cabazie  ( paraphe ) 
 
            Duchouquet   ( paraphe ) 
                                                               Adhemar   ( paraphe ) 
 
            Quittance, le 1er mars 1713 
 
1-        Furent présents lesdits Leonnard Paille dit Paillard et Louis Chevrefiz dit  
 
            Belleisle lesquels ont volontairement reccogneu tet confessé avoir recu 
 
            ce jourd huy de mondit sieur de Ramezay la somme de six cens livres 
 
            du païs pour pareille somme que mondit sieur de Ramezay leur doit 
 
5-        paier apres les bois du moulin a ses mentionne au susdit marche  
 
            chaussée et mouvementz d icelluy seront rendus sur le lieu ou ledit moulin se  



 
            doit faire dont etc. quittant etc. fait et passe au dit Villemarie estude dudit  
 
            notaire l an mil sept cens treize le oremier jour de mars apres midy  
 
            en présence des sieurs Louis Lefebvre Duchouquet  et Charles Villiers marchand 
 
10-      temoins demeurantz au dit Villemarie aoussignes avec ledit notaire 
 
            lesdits Paillé et Chevrefiz ont declaré ne scavoir escrire ny signer de ce  
 
            enquis apres lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
            Duchouquet                           C. Villiers 
 
                                                  Adhemar   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 16 février 1697 
Marché d’ouvrage de charpenterie à un moulin à eau situé proche la ville de Villemarie 

du côté de la porte de Lachine et au moulin à vent du coteau entre le Séminaire de Saint-
Sulpice de Montréal, seigneur de l’île de Montréal et Léonard Paillé dit Paillard, maître 

charpentier de moulin et de maison, de Villemarie. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-3663. 

                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1408) 
 
 
 

1-        Pardevant Anthoine Adhemar notaire royal de  
 
            l isle de Montreal residant a Villemarie soussigné et temoins 
 
            en fin nommes, furent présents en leurs personnes maistre Jean 
 
            Francois Donnay un des ecclesiastiques du Seminaire de  
 
5-        Villemarie  seigneurs de ladite isle de Montreal et leur procureur en la présence  
 
            et assiste de Jacques Moulinier d’une part, et Leonnard  
 
            Paille dit Paillard maistre charpentier de moulin et de maison 
 
            demeurant audit Villemarie d’autre part, lésquelles parties de leurs 
 
            bons grez volontez ont fait les marchez et conventions 
 
10-      quy ensuivent, sçavoir que ledit Paillard promet et s oblige faire 
 
            bien et duement a ditte d ouvriers et gens a ce cognoissantz 
 
            tous les ouvrages de charpenterie et autres cy apres declarer 
 
            premierement ledit Paillé fera deux arbres pour le moulin  
 
            a eaüx que mesdits sieurs les seigneurs font faire proche de cette ville du coste de la  
 
15-      porte de Lachine, un de vingt piedz de long et l autre de quinse piedz de 
 
            long et mesme plus longz sy ledit Moulinier le juge  a propos auxquels dit  
 
            arbres de moulin ledit Paillé metra les aubes et les accouyaux et fera 
 



            les mort fera les mortaises, ensemble fera une roue a godé  
 
            toutte entiere quy sera de treize piedz et demy de diametre avec des 
 
20-      accouyaux fendus afin que l autre entre dans le millieu de  
 
            l’accouyau. 
 
            Item ledit Paille fera deux rouetz a chacun desquelz ilz  
 
            aura quarante quatre alluchons et deux fusees pour ledit 
 
            moulin a eau et fournira tout le bois necessaire ensemble 
 
25-      le bois et la roue a godé sy dessus. 
 
            Item ledit Paillé s oblige de dessendre la meulle du moulin 
 
            a vent du cotteau toutte entiere l admener a l endroit ou ledit 
 
            moulin a l eau sera desmolie le lict, admener  la meulle du 
 
            moulin a eau de la riviere Saint-Pierre aussy toutte entiere 
 
30-      au dit moulin a eau proche de cette ville avec le lict d icelle a  
 
            ses fraix sans que lesdits seigneurs soient tenus de luy 
 
            fournir que de chevaux ou de boeufz pour admener le 
 
            tout au dit endroit ou ledit moulin à eau sera construit, avec 
 
            un ou deux hommes pour conduire lesdits bestiaux quy 
 
35-      meneront lesdits moulanges, luy sera preste un cable en cas 
 
            qu’il en ayt besoin, oultre le sien, plus quatre donez 
 
            de charrette de celles que lesdits seigneurs ont a Saint-Gabriel 
 
            s il en a besoin pour mener lesdits moulanges et ledit Paille 
 
            fournira le surplus. 
 



40-      Item ledit Paille # fera # posera le lict desdits  # pour poserlesdits # moulanges en luy 
 
            fournissant le bois necessaire et les madriers quy luy donnera 
 
            transferez, remoulangera lesdits deux moulanges qu il rendra le 
 
            plustost qu il luy sera possible et au plustard au jour de la Saint-Michel 
 
            29 septembre prochain en estat de faire du bled farine et de fournir de sa peyne 
 
45-      et de # amener # qu il en faudra employer en nombre suffisant, et mesdits sieurs les 
 
            seigneurs ne seront renus de fournir seulement que du plastre 
 
            clous ferure et pierres de moulange s il en manque. 
 
            Item ledit Paille fera un chassis a chacun desdits deux moulanges 
 
            quy seront a tenon et mortaise et les quatre goussetz avec bons 
 
50-      tenons liéz avec deux chevilles chacun. 
 
            Item ledit Paillé fera un garde de farine a une desdites meulles 
 
            quy sera de madriers et de la mesme façon qu est le garde 
 
            farine de la riviere Saint-Pierre est fait.  
 
            Item fera ledit Paille une tremië contenant dix a douze  
 
55-      minotz de bled avec son tremeau et poteaux et deux augetz, chesne et 
 
            guindo poutil un tour, deux capzestans, deux taquetz pour  
 
            lever la meulle et autres choses necessaires aux dites fins. 
 
            Item ledit Paille fera deux chemins graviez a a passe les  
 
            rouës, metra un chevalet pour porter les rouës, deux 
 
60-      pesles au devant des rouës, deux chassis de cedre du moingz 
 
            de dix piedz de longs et telz que ledit Moulinier luy dira de  
 



            faire avec des portes et palles a chacun desdits chassis de la mesme 
 
            façon, qu est celluy quy est au lac Saint-Pierre pour poser et metre 
 
            ou ledit Moulinier luy dira. 
 
65-      Item  ledit Paille posera les poutres soliveaux, fillures, 
 
            cindres pour faire les arcades au dit moulin a eau, couvrir 
 
            ledit moulin et maison joignant de planches doubles et la premiere 
 
            couverture sera embouffettée.  
 
            Tout le bois necessaire pour les sudits travaux sont a l endroit # ou ledit 
            moulin a eau sera construit # que 
 
70-      mesdits sieurs les seigneurs y ont fait apporter de diverses grosseurs 
 
            lesquelz ledit Paillé fera debiter ou scier ce que luy sera 
 
            necessaire et n en pourra debiter ny scier que du consentement 
 
            dudit Moulinier pour en eviter la perte le plus qu il sera 
 
            possible.  
 
75-      Tous lesquelz ouvrages de charpenterie et autres cy dessus 
 
            esnoncéz pour ledit moulin a eau et rendre lesdits moulanges en  
 
            estat de faire du bled farine ledit Paille promet d y travailler 
 
            incessament et rendre le tout fait et parfait bien et dument au plus  
 
            tard au jour de la Saint-Michel 29 septembre prochain  venant a peyne de  
 
80-      tous despens dommages et intherestz, et mesdits sieurs les seigneurs 
 
            fourniront au dit Paille a l endroit ou ledit moulin a eau 
 
            sera fait tout le bois et autres materiaux planches pour  
 
            la couverture dudit moulin a eau et maison joignant clous et 



 
            ferures qu il sera necessaire, et oultre moyennant la  
 
85-      somme de neuf centz cinquante livres argent francs du pais 
 
            que nesdits sieurs les seigneurs payeront au dit Paillé sçavoir le tiers 
 
            dans le mois de may prochain l autre tiers dans le mois de  
 
            juillet prochain et l autre tiers apres que tous les ouvrages 
 
            contenus au présent marche seront faitz et parfaitz aussy a  
 
90-      peyne de tous despens dommages et intherestz car ainsy etc. 
 
            promettant etc. obligeant etc. rennoncant etc. fait et passe au dit Villemarie 
 
            en une des salles dudit seminaire l an mil six centz quatre 
 
            vingtz dix sept le seiziesme jour de febvrier apres midy en  
 
            présence des sieurs George Pruneau huissier royal et Antoine Galipeau praticien 
 
95-      demeurantz au dit Villemarie soussignés avec lesdits sieurs Donnay et  
 
            Molinier et notaire ledit Paille a declare ne scavoir ecrire ni  
 
            signer de ce interpellé apres lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
            G  Pruneau  ( paraphe )              J F Donay 
 
                                                               Galipeau   ( paraphe ) 
 
                                               Adhemar   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er août 2008 
 
 
             
 
  



Le 16 mars 1703 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé au fort Remy à Lachine en l’île de Montréal; par 
François Vachon de Belmont, supérieur, du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, 
seigneur et propriétaire de l’ile de Montréal, à Jean Peyneau, farinier de Villemarie. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-6409. 
                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1411) 

 
 
 

1-        Fut présent messire François Vachon de Belmont 
 
            un des pretres du Séminaire de Saint-Sulpice de Paris 
 
            superieur de messieurs les eclesiastiques du Séminaire 
 
            Ville Marie procureur de messire François Lechassier 
 
5-        docteur en theologie superieur de messieurs les  
 
            eclesiastiques dudit Séminaire de Saint-Sulpice seigneurs et 
 
            propriettaires de ladite isle de Montreal, assiste de  
 
            messire Michel Caille aussy un des pretres dudit 
 
            Seminaire de Saint-Sulpice oeconome et cecrettaire de  
 
10-      mesdits sieurs les seigneurs, lequel a volontairement 
 
            recconneu et confesse avoir baille et dellaisse par  
 
            ces présentes a tiltre de ferme a commancer du  
 
            dix huitiesme de ce mois jusque a cinq ans 
 
            apres ensuivans finis # consecutif et revolues # et accomplis et promet 
 
15-      durant ledit tempz garentir et faire jouir a Jean  
 
            Peyneau farinier demeurant au dit Villemarie a ce présent  
 
            et acceptant preneur et retenant au dit tiltre pour 
 
            luy un moulin a vent faisant du bled farine 



 
            sçittué au fort Remy a Lachine en cette isle 
 
20-      garny de ses meulles volans toilles d iceux, tournans 
 
            et travaillans dudit moulin et autres ustancilles 
 
            dépendants dudit moulin avec la maison quy est proche 
 
            dudit moulin appartenant a mesdits sieurs les seigneurs ou les  
 
            precedans fermiers dudit moulin auroient coutume de  
 
25-      loger laquelle maison mondit sieur de Belmont fera 
 
            raccommoder en sorte qu il n y pluve plus dedans  
 
            pour du tout en jouir par ledit prenur au dit tiltre 
 
            de loyer pendant ledit tempz le présent bail fait 
 
            moyennant la somme de quantite de quatre 
 
30-      vingtz minotz de bled froment # bon et marchant # par chacune desdites 
 
            cinq années, que ledit preneur promet et s oblige 
 
            de bailler et faire orter en cette ville en la maison 
 
            seigneurialle de mesdits sieurs les seigneurs plus il sera 
 
            teneu de faire moudre au prealable sans mousture 
 
35-      et sans qu il en prenne auncune chose; par quartier 
 
            et tous les *trois* mois dont le premier d iceux echera au  
 
            dix huitiesme juin prochain et ainsy continuer 
 
            pendant le présent bail . 
 
            Sera ledit preneur teneu comme il promet et  
 
40-      s oblige a faire au dit moulin touttes les  



 
            réparations grosses et menues qu il y aura a faire 
 
            au dit moulin pendant ledit présent bail excepte 
 
            le corpz dudit moulin et la couverture.  
 
            Est accorde qu’avant d entrer par ledit preneur  
 
45-      dans la jouissance dudit moulin a vent sera fait 
 
            prisee et estimation des toilles dudit moulin et  
 
            est et des ustancilles d icelluy par gens expertz  
 
            dont les parties conviendront pour rendre 
 
            par ledit preneur en pareil estat et valleur a la  
 
50-      fin dudit tempz, dont sera fait aussy prisee et  
 
            estimation, et en cas que ladite prisee se trouve 
 
            a plus ou moins que la premiere, les parties 
 
            s en paneront l un a l autre le plus ou moins. 
 
            Et en cas que mesdits sieurs les seigneurs façent  
 
55-      construire un moulin a eau au dit lieu de La 
 
            chine # pendant le présent bail # mondit sieur de Belmont promet de le bailler 
 
            au dit prenëur au lieu et place dudit moulin a  
 
            vent pour le tempz quy restera alors a  
 
            expirer dudit bail aux mesme prix et charges et 
 
60-      conditions cy dessus.  
 
            Ne pourra ledit preneur ceder ny transporter 
 
            a quy que ce soit le droit du présent bail sans 



 
            le consentement expres de mesdits sieurs les seigneurs 
 
            car ainsy a este accorde entre les parties en 
 
65-      faisantz et passant ces présentes lesquelles pour 
 
            l’exécution des présentes ont esleu leurs domiciles  en cette dite 
 
            ville scavoir mondit sieur de Belmont leurdite maison 
 
            seigneurialle, et ledit preneur la maison dudit notaire 
 
            soussigne le tout scis rue Nostre Dame auquel 
 
70-      lieu etc nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passe au dit Villemarie en une des salles 
 
            dudit seminaire de cette ville l an mil sept  
 
            cens trois le seizième jour de mars avant midy 
 
            en présence des sieurs Jacques Bertet tailleur d habitz et Jean Laperche praticien 
 
75-      temoins demeurantz au dit Villemarie soussignés avec mondit sieur 
 
            de Belmont ledit sieur Caille et notaire ledit preneur a declare ne 
 
            scavoir escrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance.  
 
 
            Francois Vachon de Belmont   prêtre  
                                                                                  M.  Caille 
 
            Bertet   ( paraphe )                         Laperche   ( paraphe ) 
 
                                               Adhemar   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 août 2008 

 



Le 16 août 1706 
Engagement de Pierre Grenon (14 ans), par Pierre Grenon, de la côte Saint-Laurent en 

l’île de Montréal, son père, à Jacques-Alexis de Fleury-Deschambault, écuyer, conseiller 
du Roi d et lieutenant général au siège ordinaire de la juridiction royale de Montréal. 

( note : Le notaire indique l’année 1708 à la fin de l’acte ) 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-7499. 

                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1412) 
 
 
 

1-        Fut présent Pierre Grenon habitant de la coste Saint- 
 
            Laurent en cette ville estant de présent en cette ville 
 
            lequel a volontairement recconneu avoir alloue et  
 
            engagé Pierre Grenon son filz age de quatorse 
 
5-        ans a ce présent et consentant pendant trois  
 
            annees entieres a commancer de ce jourd huy  
 
            a messire Jaques Alexis de Fleury Deschambault  
 
            escuyer conseiller du Roy et son l’ieutenant  
 
            genneral au siege ordinaire de la juridiction roialle de 
 
10-      Montreal a ce présent et acceptant pendant lequel  
 
            tempz de trois annees, ledit Grenon filz promet 
 
            de travailler de son pouvoir et faire tout ce que 
 
            luy sera commande et qu il pourra faire pour le  
 
            service de mondit sieur Deschambault, faire son  
 
15-      proffit et l avertir de son dommage s il vient a sa 
 
            cognoissance sans pouvoir quitter ledit service 
 
            pendant ledit tempz sous les peines portees par  
 
            les ordonnances arrestz et reglementz du conseil 
 
            souverain de ce pais au dit Grenon pere et filz  



 
20-      donnees a entendre par ledit notaire et que ledit Grenon  
 
            pere a dit bien sçavoir, et a promis et promet en  
 
            de fuite ou absence de sondit filz de le chercher 
 
            et faire chercher pour s il le peut trouver le  
 
            ramener chez mondit sieur Deschambault et pour 
 
25-      parachever le tempz quy restera a faire du  
 
            présent engagement lequel Grenon filz sondit pere 
 
            certiffie de toute loiaute et fidelittez ce présent 
 
            engagement a la charge que mondit sieur 
 
            Deschambault le traictera hunainement 
 
30-      comme il appartient, luy fournir ses  
 
            vivres et alimentz et oultre l entretiendra des 
 
            hardes linges et chausseure servant ses conditions 
 
            pendant ledit tempz sans autres gages ny salaires 
 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passe 
 
35-      au dit Villemarie estude dudit notaire l an mil sept  
 
            cens huit le seiziesme jour d aoust avant midy en  
 
            présence des sieurs Dominique Thaumur la Source et Charles Villiers 
 
            temoins demeurans au dit Villemarie soussignez 
 
            avec mondit sieur Deschambault et notaire lesdits Grenon 
 
40-      Grenon pere et filz ont declare ne scavoir escrire ny signer 
 
            de ce enquis apres lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
            Deschambault  ( paraphe )               D Thaumur  ( paraphe ) 
 



            C Villiers  ( paraphe )                      Adhemar  ( paraphe )  notaire royal       
            Paléographie Jules Guérard, le 16 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
                                                                
 
 
 
 



Le 16 octobre 1693 
Obligation de Jean Charbonneau, meunier à la Pointe-aux-Trembles  

envers le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal représenté   
par Léonard Chaigneau, prêtre et économe du  

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin. 
                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1407) 

 
 
 

1- Pardevant Anthoine Adhemar 
 

nottaire roial resident a Ville Marie et  
 
tesmoins en fin nommes fut present  
 
Jean Charbonneau habitant de la Pointe 
 

5- aux-Trembles en cette isle cy devant meusnier 
 

du moulin dudit lieu de la Pointe aux  
 
Trembles l estant de présent en cette dite  
 
ville l’equel a recogneu et conffesse 
 
devoir bien et loyaument a messieurs 
 

10- du seminaire de cette ville seigneurs 
 

et propriettaires de cette isle de Montreal  
 
messire Léonnard Chaigneau pretre et  
 
oeconome etsecrettaire de mesdits sieurs  
 
les seigneurs a ce présent et acceptant l’a  
 

15- quantitté de quarante minotz de bled froment 
 

pour reste du fermage dudit moulin pendant 
 
deux années qu il en a jouy et pour solde 
 
de tous comptes genneralement quelconques 



 
ce jourd huy arrestez entre lesdites parties 
 

20- sy comme et ce dont et ce laquelle ditte  
 

quantite de quarante minotz de bled froment 
 
bon et marchant ledit debiteur promet de  
 
paier bailler et rendre a mesdits sieurs les  
 
seigneurs ou au porteur des présentes pour eux  
 

25- en cette ville dans deux ans et  
 

demy de ce ( mots rayés ) en especes 
 
et ledit tempz passe ledit Charbonneau sera  
 
teneu comme il promet paier a mesdits sieurs 
 
les seigneurs lesdits quarante minotz de  
 

30- bled ( mots rayés ) a raison de six livres le minot, d autant 
 

que pendant les années que ledit debiteur a  
 
jouy dudit moulin le bled valoit au moindre 
 
prix six livres le minot, le tout a peyne 
 
de tous despens dommagez, et intherestz 
 

35- et au moyen des présentes tous comptes 
 

arrestes, billets, quittances et autres dits actes que ledit  
 
Charbonneau ( lettre rayée ) et mesdits sieurs les seigneurs  
 
pourroient avoir faict de part et d autre  
 
s il ont resolus et comme non faictz ;  
 

40- declarant ledit debiteur que mesdits sieurs les 



 
seigneurs luy ont rabattu treize minotz de  
 
bled de ladite ferme pour les desdagementz 
 
qu il ( mot rayé ) pretendoit contre eux soit a cause que  
 
ledit moulin n avoit pas tourne pendant sa  
 

45- premiere année de son bail qu’à cause  
 

de certain bastion du fort dudit lieu de la  
 
Pointe aux Trembles quy l incomodoit a faire lé  
 
tourner, et sans presjudice a mesdits sieurs les  
 
seigneurs et depens  et droitz seigneuriaux sy  
 

50- anoncer sont dubz par ledit debiteur, et pour  
 

l’exécution des présentes et deppendances, ledit debiteur 
 
a esleu son dommicille irrévocable en  
 
cette ville la maison de Jacques Cardinal 
 
size ( mots rayés ) rue Saint-Paul auquel lieu et ce  
 

55- nonobstant et ce promettant et ce  
 

obligeant et ce rennonçant et ce fait et passe 
 
au dit Ville Marie en une des salles du  
 
seminaire de ladite ville l an mil six  
 
cens quatre vingtz treize le seiziesme  
 

60- jour d octobre apres midy en presence 
 

de Jean Quesneville et George Pruneau 
 
tesmoins demeurantz au dit Ville Marie 



 
soussignés avec ledit sieur Chaigneau et notaire ledit  
 
debiteur a declare ne sçavoir escrire ny  
 

65- signer de ce interpelle apres lecture 
 

faite suivant l ordonnance.  
 
approuver cinq motz en rature de nulle valleur  
 
 
L.  Chaigneau   ( paraphe ) 
             prêtre 
                                            G  Pruneau   ( paraphe ) 
 
J  Quesneville 
 
                                        Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 16 décembre 2007 

             
 
 

 
 

 



Le 17 janvier 1700 
Marché d’un moulin à vent 

entre Léonard Paillard, maître charpentier et 
Jacques Leber, marchand. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-5038. 
                                     (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1410) 

 
 
 

1- Furent presentz sieur Jacques Leber escuyer demeurant en cette 
 

ville d une part, sieur Leonnard Paille dit Paillard maistre 
 
charpentier de moulin demeurant en cette ville d autre part, lesquelles 
 
parties de leur bons grez ont volontairement recognus et  
 

5- confesse avoir fait et accordé ensemble de bonne foy les  
 

marchez et conventions quy ensuivent sçavoir que ledit Paille 
 
promet et s oblige de faire bien et dûment au dire d ouvriers et gens  
 
ce congnoissantz toutte la charpenterie quy sera necessaire au 
 
moulin que ledit sieur Leber fait reidifier en hault de cette isle 
 

10- faire les planchers de haut et de bas dudit moulin portes et fenestres 
 

emoulanger les meulles et reidifié # trois # vergues verontz rouet 
 
fuzées et generalement tout ce quy sera necessaire pour rendre ledit 
 
moulin fait et parfait faisant du bled farine et de fournir 
 
de tous materiaux planches pour la couverture, madriers pour les  
 

15- planchers et le plancher sur lequel seront posées les meulles 
 

seront bois de chesne blanc et trois bons poulces francs scier faire un  
 
arbre au dit moulinet randre ledit moulin fait et parfait ainsy que dit 
 
est cy dessus # la clef a la main # a la fin de juin prochain a peyne de tous despens  



 
dommages et interestz, et ledit sieur Leber fournira au dit Paille 
 

20- platre, ferrures, clous et de madriers pour les deux planchers 
 

du bas et luy fera admener tous les bois planches et madriers a 
 
pied d œuvre apres que ledit Paille les aura escarrois comme aussy  
 
fournira les moulanges et platre, et oultre et moyennant la somme de  
 
sept centz livres argent cours du pais que ledit sieur Leber 
 

25- promet et s oblige de paier au dit Paille sçavoir la moittie en  
 

commençant lesdits travaux et l autre moitie apres que lesdits  
 
ouvrages seront faitz et parfaitz ainsy qu est dit cy dessus, car ainsy et ce  
 
promettant et ce obligeant renoncant et ce fait et passe au dit Villemarie maison dudit 
 
sieur Leber l an mil sept centz le dix septiesme janvier apres midy  
 

30- et a ledit sieur Leber signe les présentes avec ledit noatire ledit Paille a declare 
 

scavoir escrire ny signer de ce enuis suivant l ordonnance. 
 
 
Leber 
 
P.  Raimbault   (paraphe )                       Adhemar   ( paraphe ) 
         notaire royal 
Paléographie Jules Guérard 
Le 13 décembre 2007 

 



Le 17 février 1695 
Marché de charpente pour la construction 

du moulin à vent de la Pointe-aux-Trembles 
entre Léonard Paillard, maître charpentier et Léonard Chaigneau, prêtre  

du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-3091. 

                                       (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1407) 
 
 
 

1- Furent presentz messire Leonnard le Chaigneau un des  
 

pretres du seminaire de Saint-Sulpice oeconome et secretaire de messieurs 
 
du seminaire de cette isle d’une part, et Leonnard Paillé dit  
 
Paillard charpentier de moulins et de maiosn demeurant au dit Villemarie 
 

5- d autre part, lesquelles parties de leurs bons grez ont faitz les  
 

marches et conventions quy ensuivent, sçavoir que ledit Paillard 
 
promet de faire bien et duement a ditte d’ouvriers et gens a ce cognoissans, 
 
de faire une charpente a neuf, au moulin de la Pointe aux Trembles 
 
en cette isle la couvrir de planches et pardessus de bardeau, faire l arbre 
 

10- vergues et guybre aussy neuf, raccomoder le rouëtdudir moulin 
 

mettre de poutres neufves aux planchers, et en faire les planchers a neuf 
 
de faire faire et fournir d ouvriers et materiaux pour les réparations qu il  
 
faudra faire a la tour dudit moulin, de defaire le lict du moulange 
 
dudit moulin et de le faire refaire par Sicard en sorte que ledit Sicard 
 

15- en soit comptant fournir tous les bois quy seront necessaires 
 

pour lesdits ouvrages et en pourra emploier d autres bois que du  
 
chesne blanc bon et bien sain, de desmolir et dessendre la vielle 
 



charpente dudit moulin hoster le vieux bardeau et en conserver les clous 
 
d estayer touttes les poutres avec des madriers avec des madriers qui mettent 
 

20- desous pour entretenir le moulin jusques a ce qu il le remettre en estat # et 
faisant de bled farine ; comme aussy fournira ledit Paillard de marbre et  
garentira de tous faux fraix ledit seminaire quoy #  
 
et genéralement en faire tout ce quy sera necessaire en sorte que ledit sieur 
 
le Chaigneau au dit nom ( mots rayés ) ne sera oblige qu a luy fournir 
 
seulement le prix cy apres conveneu, aaussy lesdits ouvrages ledit Pailllard 
 

            promet et s oblige en travailler et de faire traisner lesdits bois incessamment 
 
25-      avec nombre suffisant d ouvriers et de construire lesdits ouvrages sans les  

 
pouvoir quitter a peyne de tous despens dommages et interest, ce 
 
marche fait moyennant le prix et somme de deux cens cinquante 
 
livres argent cours du pais, et deux minotz de bled froment 
 

            pour tous lesdits ouvrages que ledit sieur le Chaigneau au dit nom promet 
 
30-      bailler et paier au dit Paillard scavoir le tiers en commansant lesdits  

 
ouvrages, l’autre tiers quand lesdits ouvrages seront proche a posez 
 
et l’autre tiers quand tous lesdits ouvrages seront faitz et parfaitz 
 
a peyne de tous despens dommages et interest, # et outre ledit sieur le 
Chaigneau fournira au dit paillard ( mots rayés ) ce qui manquera de clous 
et de grosse ferrure # car ainsy et ce  
 
promettant et ce obligeant et ce renonçant et ce fait et passe au dit Villemarie 
 

35- en une des salles dudit séminaire l an mil six cens quatre vingt quinse  
 

le dix septiesme jour de febvrier apres midy en présence des  
 
sieurs Jean Quesneville et George Pruneau praticiens 
 



demeurantz au dit Villemarie qui ont signe ces présentes avec ledit sieur 
 
le Chaigneau et notaire ledit Paillard a declare ne scvoir escrire ny 
 

40- signer de ce interpelle apres lecture faite suivant l’ordonannce.  
 
 

J.  Quesneville                             L. Chaigneau   (paraphe ) 
                                                                   prêtre 
 
                                  G  Pruneau   ( paraphe ) 
 
                                               Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 6 décembre 2007 
 



Le 17 mai 1707 
Marché de construction d’une tour  de moulin à vent 

situé au Cap de Varenne entre Mathurin Collin dit Laliberté 
et Léger Bret dit Labonté, maçons de Longueuil  
et Jacques-René Gaultier, seigneur de Varenne. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-7710.  
                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1412) 

 
 
 

1- Furent présents Mathurin Collin dit Laliberte et Leger 
 

Bret dit Labonté maçons demeurants a Longueuil estant de présents 
 
en cette ville lesquels solidairement l’un pour l’autre et chacun d eux 
 
seul pour le tout sans division discussion ny fidejussion  
# renoncans auxdits benefices #  
 

5- ont promis et se sont obligez de faire et parfaire bien et 
 

dûment au dire d ouvriers et gens connoissans tous les  
 
ouvrages de massonnerie qu il conviendra faire pour  
 
faire une tour de moulin a vent que Jacques Rene 
 
Gaultier escuier seigneur de Varenne à ce présent et acceptant fait 
 

10-      faire ( mots rayés ) sa seigneurie au Cap de Varenne de la grosseur 
 

            a peu pres de la tour de bois qui y est de présent, les  
 

fondementz de laquelle seront de quatre piedz d espaisseur 
 
jusques au rez de chaussée et de vingt un pied de haut 
 
despuis le rez de chaussee avec son fruit ordinaire ( mot rayé ) tout de  
 

15-      pierre chaux et sable avec une cheminée, deux portes et une 
 

            femestre # de meurtrieres et machicoulis sous les deux portes et de 
canonnieres # a l endroit et de la grandeur que ledit seigneur de 
 



Varenne jugera a propos les chassis desquelles portes et fenestre 
 
seront de bois, ausquelz ouvrages lesdits Collin et Bret travailleront 
 
au 25ième juin prochain et continuer lesdist travaux jusques a ce  
 

20-      qu il soit entièrement fait et parfait sans discontinuation, a peyne  
 

            de tous despens dommages et interestz, ce marché fait a la charge  
 

que ledit seigneur de Varenne leur fournissent de tous materaux 
 
manoueuvres et généralement de tout ce qui sera nécessaire aux dits Collin et 
 
Bret pour faire lesdits ouvrages de maçonnerie eux ne devant  
 

25-      fournir que de leur peyne et de leurs outilz seullement 
 

            et oultre ledit seigneur leur fournira leurs vivres et alimentz 
 
            despuis qu ils auroist commencer lesdits ouvrages jusques a ce  
 

qu ilz soient faitz et parfaitz tous les jours 
 
ouvres que les festes, dimanches, et pour les salaires  
 

30-      desdits autres maçons pour tous lesdits travaux lesdites 
 

            parties en ont  conveneu a la somme de cent trente  
 
            cinq livres du pais que ledit seigneur de Varenne promet ( mot rayé ) 
 
            de tous paier scavoir cent dix livres en argent 
 
            de cartes en ont couran desdites que lesdits ouvrages de  
 
35-      masonnerie seront faitz et parfaitz ainsy qu est  
 
           dit cy dessus et les vingt cinq livres retantz 
 
            au jour et feste de ladite Saint-Martin onse novembre  
 
            prochain en bled froment au prix courant convenable 
 



            vendra alors, a peyne de tous despens dommages 
 
40- dommages et interestz car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. 
 

renoncant etc, fait et passe au dit Villemarie 
 
estude dudit notaire l an mil sept cens sept le  
 
dix septiesme jour de may avant midy en présence 
 
des sieurs Claude Maurice et Jean Duval 
 

45- tesmoins demeurants au dit Villemarie soussignés avec  
 

ledit seigneur de Varenne et notaire lesdits Colin et Bret 
 
ont declare ne scavoir escrire ny signer de  
 
ce enquis apres lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
de Varenne   ( paraphe )             Claude Maurice 

  
                                                                J. Duval 
 
                                         Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 25 janvier 2008 
             

 
 
 
 
 



Le 17 juin 1694 
Accord entre Michel Doussin, meunier de Boucherville, et Pierre Larrivée, de Boucherville. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-2810. 
                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1407) 

 
 
 

1-        Pardevant Anthoine Adhemar notaire 
 
            royal de l isle de Montreal residant a Ville 
 
            marie soussigné et temoins en fin nommes furent 
 
            en leurs personnes Michel Doussin meusnier du  
 
5-        moulin de Boucherville d une part, et Pierre 
 
            L’arive habitant dudit lieu de Boucherville tous de présents 
 
            en cette ville d’autre part, lesquelz pour assouppir  
 
            le procez criminel encourans a la défense dudit Doussin  
 
            contre ledit L’arivé pardevant le lieutenant  
 
10-      genneral de la juridiction de cette ville pour raison de  
 
            exez et voyes de fait et parolles scandaleuses  
 
            que ledit Larive a connus dimanche dernier contre 
 
            ledit Doussin au dit lieu de Boucherville dont il  
 
            avoit fait entendre des tesmoins pardevant monsieur 
 
15-      Boucher seigneur dudit lieu et fait sa plainte 
 
            pardevant mondit sieur le lieutenant genneral susdit 
 
            ledit Doussin a par ces présentes quitte et quitte ledit 
 
            L’arrivé de tous inthestz coutz réparations 
 
            dommagez et intherestz fraix et despens  



 
20-      et autres choses quelconques qu il pourroit avoir 
 
            pretendre et demande a l encontre dudit 
 
            L’arive pour raison de son excez et voyes de fait 
 
            et parolles scandaleusez comises par ledit 
 
            Larive a l encontre dudit Doussin ledit jour de  
 
25-      dimanche dernier., Et ledit Larive a pareillement 
 
            quitte et quitte ledit Doussin de tous intherestz  
 
            coutz réparations dommages et intherestz  
 
            fraix et despens et autres choses qu il pourroit 
 
            pretendre et demande a l encontre dudit Doussin 
 
30-      pour raison des voyes de fait et parolles scandaleuses 
 
            comises par ledit Doussin ledit jour de dimanche  
 
            dernier dont il estoit a la prez d en faire ses  
 
            plaintes pardevant mondit sieur le lieutenant 
 
            genneral susdit , consentent et accordant ledit  
 
35-      Doussin que lesquelles informations faites devant ( lettre rayée ) 
 
            monsieur Boucher et sa plainte faite devant mondit sieur 
 
            le lieutenant genneral de sadite juridiction de Montreal  
 
            seront et demeureront nulz et de nul esfect 
 
            comme non faitz ny adveneus, ensemble 
 
40-      tout ce quy s en est ensuivy  sans qu il s en  
 
            puisse ayder ny prevaloir le tout apres que  



 
            lesdites parties se sont recogneus pour gens  
 
            de bien et d honneur et promis de ne se  
 
            mesfaire ny mesdire a l avenir, et  
 
45-      que chacun d eux payera les fraix par  
 
            l’uy fait, et oultre moyennant la  
 
            somme de vingt livres du pais que ledit  
 
            L’Arive pour tous interestz  coutz dommages 
 
            et intherestz pretendus par ledit Doussin  
 
50-      sur laquelle dite somme ledit Larrive a payer 
 
            comptant au dit Doussin celle de dix livres 
 
            dont etc. quittant etc. et les dix livres 
 
            restantz ledit Larrive promet les bailler 
 
            et paier au dit Doussin a Boucherville en  
 
55-      bled froment au prix courant a la  
 
            premiere réquisition qui luy en sera faite 
 
            car ainsy a este accorde entre les parties 
 
            etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passe au dit Villemarie maison dudit 
 
60-      sieur *Pierre* Perthuis marchand l an mil six cens  
 
            quatre vingtz quatorse le dix septiesme 
 
            jour de juin avant midy en présence dudit sieur 
 
            Perthuys, Jean Quesneville et George Pruneau 



 
            tesmoins demeurants au dit Villemarie soussignés  
 
65-      avec ledit notaire et Tousssaint Baudry habitant la  
 
            Pointe aux Trembles, quy a avec lesdits Doussin 
 
            et L’arrivé declare ne scavoir escrire ny  
 
            signer de ce interpelles apres lecture 
 
            faite suivant l’ordonnance.  
 
 
            Perthuys  ( paraphe )       J Quesnevillé             G Pruneau  ( paraphe ) 
 
                                                        Adhemar  ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
 



Le 17 août 1693 
Compromis entre Jean Lecomte, meunier, de Lachine, et Jacques Denis de Lachine. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-2452. 
                                       (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1407) 

 
 
 

1-        Nous Abraham Bouat arbitre nomme par 
 
            Jaques Denis et Rene Cuillerier arbitre nome 
 
            par Jean Lecomte en vertu du pouvoir ( mot rayé ) 
 
            donne ce jourd huy par lesdits Denis et Lecomte 
 
5-        par acte passe pardevant Adhemar notaire apres 
 
            avoir entendu les parties et le tout 
 
            murement examine et apres en avoir confere 
 
            avec le sieur Forestier chirurgien quy panse 
 
            ledit Denis d une playe qu il luy a faite 
 
10-      a la teste avec une pierre que ledit Lecomte 
 
            a conveneu luy avoir jettée avons 
 
            ordonne que ledit Lecomte paiera au dit Denis 
 
            l’a somme de trente livres pour les dommages 
 
            et intherestz et dix livres au chirurgien quy  
 
15-      le traicte, avec condition qu en cas qu il arrivast  
 
            accident a ladite playe ledit Lecomte paiera 
 
            lé chirurgien jusques a parfaite en entier 
 
            guerison et codamnons ledit Lecomte aux despens 
 
            que nous avons taxer a trois livres pour la di 



 
20-      de compromis et la présente sentence fait a  
 
            Villemarie lé dix septiesme jour de  
 
            aoust mil sic cens quatre vingtz treize. 
 
 
            Boüat   ( paraphe )          René Cullerier 
 
            ( paraphe )  lesdits sieurs arbitres et a leur réquisition 
 
                                          Adhémar  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 19 septembre 1704 
Bail à loyer et ferme du moulin à vent de la seigneurie de Lachenaie; par Raymond 

Martel, seigneur en partie de la seigneurie de Lachenaie, demeurant en la seigneurie de 
Lachenaie, à Guillaume Forget dit Depaty, farinier, de Lachenaie. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-6903. 
                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1411) 

 
 
 

1- Fut présent sieur Raymond Martel seigneur en partie de la seigneurie 
 

de de Lachesnaye y demeurant estant de présent en cette ville 
 
l’equel a volontairement reconnu et confesse avoir baille 
 
a tiltre de loyer et ferme et a moïtie grains de ce jour jusques 
 

5- a trois ans finis et accomplis et promet pendant ledit temps 
 

faire jouir a Guillaume Forget dit Depaty farinie et habitant du lieu 
 
Lachesnaye a ce présent et aceptant preneur et retenant au dit tiltre 
 
ledit temps durant le un moulin et bannal a vent de ladite 
 
seigneurie faisant de bled farine icelle sur ladite seigneurie et pres la  
 

10- maison seigneurial d icelle ainsi que le tout se poursuit et comporte 
 

plus six arpens de terre de front sur lesquels ledit moulin est basty  
 
commancant a la barriere que du coste et quy conduit au moulin 
 
en allant jusques au fosse quy conduit l eau sur la terre de 
 
Perotin, pendant lequel temps il aura soin fera valloir ledit  
 

15- moulin et susdite terre en bon mesnage et pere de famille 
 

semera et cultivera ladite terre par solz et façons  
 
convenables sans les desoller ny desaisonner; engranger les  
 
grains qu’il remettra sur lesdites terres dans la grange dudit seigneur 



 
bailleur, les battra et ensuitte seront partagez par moitie 
 

20- en fournissant par ledit seigneur  d un homme et luy trouver un 
 

et pour battre lesdits grains, # pendant le présent bail # les semences seront fournies 
 
pour la prochaine année par ledit seigneur bailleur auquel le 
 
preneur rendra  la moitie du grain qu il fournira pour semer 
 
apres la présente recolte faite et des premier grains quy se 
 

25- bateront, et les autres annes d ensuite les semences seront fournis  
 

par moittie entre les parties; ledit sieur bailleur fournira 
 
au dit présent de jour en jour de quatre boeufs de labour quy seront  
 
estimes et en cas de perte duquel accidant qu il arrivoit, # sera par moitie # 
excepte le cas  
 
de la guerre et des sauvages en cas que lesdits boeufs fussent tuez 
 

30- le présent en sera descharge en raportant certifficat comme ilz 
 

auront este tuez ou pris pour par nos ennemis de plus ledit  
 
présent ne sera tenu les estez du présent bail lesdits boeufs paccager 
 
dans le pree et sur les herbages de ladite seigneurie de Lachesnaye 
 
sans en rien paier, lesquels boeufs  ledit présent hyvernera # pendant le 
présent bail # dans l estable 
 

35- quy est en environs dudit domaine  de Lachesnaye a ses fraix; et comme 
 

le preneur n a pas de fourrages pour la présente annee ledit sieur  
 
bailleur luy en fournira pour l hiver prochain seulement en luy en  
 
randant pareille quantite pendant son bail ou a la fin  d icelluy 
 
au choix du preneur, lequel preneur prendra lesdits foins et  



 
40- fourrages et pour les quatre boeufs sur les prairies de ladite 
 

seigneurie et la ou ledit seigneur bailleur a accoutumees de les faire faire 
 
pour ses bestiaux et non sur les prairies que ledit sieur bailleur 
 
a données et mentionne de donner a moitie, sera loisible 
 
au dit présent de metre pendant les estez du présent bail et de pourquoy 
 

45- a commancer la garde des bestes jusques a ce qu elles soit 
 

prete deux vaches pour paccager dans le pree les paccages de  
 
ladite seigneurie sans en rien paier, ledit sieur bailleur baillera 
 
au dit présent prestez pour une charoie garni et equyper  
 
qu ilz estimeront et le preneur rendra de pareiile valleur 
 

50- a la fin du présent bail, ledit sieur bailleur fera faire une petite 
 

maison proche ledit moulin et jusques a ce qu elle soit logeable 
 
il luy luy fournira une chambre a feu dans ladite 
 
maison seigneuriale; il sera loisible aux parties de refondre le présent 
 
bail a la fin de la présente annee d icelluy en s advidsissant l un  
 

55- l autre un mois avant lâ fin  de ladite année, et a  
 

l esgard  dudit moulin a vent ledit preneur l entretiendra 
 
des menues réparations qu il y aura a faire pendant le présent  
 
bail, et ledit sieur bailleur sera tenu aux grosses, et tout  
 
le grain de mousturage que ledit présent gaignera au dit moulin  
 

60- sera partage entre eux par moitie qu ilz se pouront  tous 
 

les mois; de laquelle mousture ledit présent rendra fidel compte 



 
au dit sieur bailleur, *et* avant que le par ledit présent au dit moulin  
 
inventaire prisee et estimation sera faite des toilles et les outilz servant 
 
audit moulin qu il rendra en espece s en  la valleur  de ladite 
 

65- estimation en fin du présent bail, car ainsy etc. et pour exécution 
 

des présentes lesdites parties ont esleu leurs domiciles en cette ville scavoir 
 
ledit sieur bailleur la maison de Me Demasseaux et ledit présent la maison 
 
du sieur Guillory scis rue Saint-Paul auxquels lieux etc. nonobstant etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passe au dit Villemarie 
 

70- estude dudit notaire l an mil sept cent quatre le dix neufviesme 
 

jour de septembre apres midy en presence des  
 
sieurs George Pruneau huissier royal et Claude Maurice 
 
tesmoins demeurants au dit Villemarie soussignes avec ledit 
 
sieur Martel et notaire ledit preneur a eclare ne scavoir escrire 
 

75- ny signer de ce enquis apres lecture faite suivant 
 

l ordonnance.  
 
Aprouve deux motz ratures de nulle valleur. 
 
 
Claude Maurice                          Martel 
 
                                                   G Pruneau   ( paraphe ) 
 
                                Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 18 mai 2008 
 
 
 

 



Le 20 avril 1693 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé au Cap de Varennes; par Marie Boucher, veuve de 
René Gaultier de Varennes, seigneur de Varennes et du Tremblay et gouverneur pour le 
Roi de la ville de Trois-Rivières, demeurant à Villemarie, tant en son nom que comme 

mère et administratrice des biens et personnes des enfants dudit défunt et d’elle, à  
Jean-Baptiste Gibaud dit le Poitevin, farinier, de la seigneurie du Cap de Varennes. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-2374. 
                                     (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1406) 

 
 
 

1-        Pardevant Anthoine Adhemar notaire royal et 
 
            tabellion de l isle de Montreal residant a Villemarie et 
 
            tesmoins en fin nommez fut present dame Marie 
 
            Boucher veuve de feu messire Rene Gaultier de Varennes vivant 
 
5-        seigneur dudit lieu de Varennes le Tremblay et autres lieux 
 
            gouverneur pour le roy de la ville de Trois Rivieres,  
 
            demeurant au dit Villemarie tant en son nom que comme 
 
            mere et legittime  administaresse des personnes et biens 
 
            des enfents dudit feu sieur de Varennes et d elle aux dits noms 
 
10-      a recognus avoir baillé et dellaissé a tiltre de loyer du 
 
            quatorsieme présent mois jusques a trois ans aprez 
 
            ensuivantz finis et accomplis et promet garentir et faire 
 
            jouir pendant ledit tempz a Jean Baptiste Gibaud dit le  
 
            Poitevin ( lettre rayée ) farinier demeurant en ladite seigneurie du Cap 
 
15-      de Varennes de présent en cette dite ville a ce présent et acceptant 
 
            preneur pour luy au dit tiltre ledit tempz durant un moulin 
 
            a vent faisant de bled farine scis au dit lieu du Cap 



 
            Varennes garny de ses meulles volans tournans et  
 
            travaillantz et autres ustancilles faisant de la  dame 
 
20-      au dit nom appartennant pour en jouir par ledit 
 
            preneur au dit tiltre de loyer pendant ledit tempz 
 
            le présent bail fait moyennant la quantitte de  
 
            soixante dix minotz de bled de celluy quy le gaignera 
 
            au dit moulin pour une chacune desdites trois années 
 
25-      que ledit preneur en a promis sera teneu et s oblige de  
 
            bailler et payer a ladite dame bailleresse ou au porteur 
 
            des présentes sçavoir cinq minotz de bled par chacun des deux 
 
            premiers mois de la premiere annee du présent bail 
 
            et six minotz par chacun des autres dix mois restantz 
 
30-      de ladite premiere année, et ainsy continuer par  
 
            chacun desdites deux autres annees dudit présent bail 
 
            plus a la charge de par ledit preneur entretenir 
 
            ledit moulin de touttes menues réparations et ladite 
 
            dame bailleresse aux grosses suivant la coustume,  
 
35-      ne pourra ledit preneur cedder son droit du présent bail a quy que  
 
            ce soit sans le consentement de ladite dame bailleresse et rendra en  
 
            fin du présent bail ledit moulin en bon et dub estat, declarant ledit 
 
            preneur qu il a jouy dudit moulin depuis ledit jour quatorsiesme 
 
            de ce mois et quy luy a este mis en son pouvoir quatre marteaux 



 
40-      servantz a piquer *la meulle* dudit moulin une masse de fer, une pince de 
 
            fer, une pinte d estain servant a metre l huille, une petite  
 
            clochette une esse de fer un cable a lever la meulle, un cap 
 
            pestan avec son cable a tourner le moulin, et une mesure de  
 
            bois servant a mousturer, lesquelles choses  cy dessus ledit  
 
45-      preneur promet de rendre en fin du présent bail, plus 
 
            ledit preneur declare que ladite dame bailleresse luy a  
 
            baille cy devant et qu il a en son pouvoir douze poulles  
 
            qu il rendra a la fin de son bail pour lesquelles douze pouletz 
 
            et douze douzaines d oeufz en tempz et saison convenable 
 
50-      par chacun an dudit présent bail car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. 
 
            renonçant etc. fait et passé au dit Villemarie maison 
 
            de ladite dame bailleresse l an mil six cens quatre vingtz 
 
            treize lé vingtiesme jour d avril apres midy 
 
            en présence de Joseph Deno et George Pruneau  
 
55-      tesmoingz demeurants au dit Villemarie soussignés avec ladite 
 
            dame bailleresse et notaire ledit Gibaud preneur a declaré 
 
            ne scavoir escrire ny signer de ce interpellé apres 
 
            lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
            Marie Boucher                           Deno 
                                                                                 G  Pruneau  ( paraphe ) 
 
                                         Adhemar   ( paraphe ) 



            Paléographie Jules Guérard, le 1er août 2008 
 
         



Le 22 février 1696 
Bail emphytéotique d’un moulin à vent situé à  Pointe-aux-Trembles; par le 

Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, procureur du Séminaire de Sainte-Sulpice de 
Paris, seigneur et propriétaire de l’île de Montréal, à Jean Sicard, meunier,  

et Catherine Lauzon, son épouse. Ratification de Catherine Lauzon, le 9 avril 1696. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-3396. 

                                       (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1408) 
 
 
 

1-        Pardevant Anthoine Adhemar 
 
            nottaire royal de l isle de Montreal residant a  
 
            Ville Marie et tesmoins en fin nommes fut présent 
 
            messire François Dollier de Casson un des pretres du  
 
5-        Seminaire de Saint Sulpice de Paris superieur de  
 
            messieurs les ecclesiatiques du Seminaire de  
 
            Ville Marie procureur de messire Louis Tronson 
 
            pretre et superieur de messieurs les ecclesiastiques  
 
            dudit Seminaire de Saint-Sulpice de Paris seigneurs et  
 
10-      propriettaires de ladite isle de Montreal et autres  
 
            lieux en deppendans, assiste de messire Leonnard 
 
            Chaigneau aussy un des pretres dudit Seminaire de Saint- 
 
            Sulpice oeconome et cecrettaire des mesdits sieurs l’es  
 
            seigneurs, disant qu a cause de ladite seigneurie 
 
15-      de ladite isle de Montreal, il leur appartient   
 
            un moulin a vent bannal avec sa tour de pierres 
 
            a chaux et a sable, scittue au lieu de la Pointe  
 
            aux Trembles en ladite isle de Montreal faisant 
 



            de bled farine, avec le terrain quy est autour  
 
20-      dudit moulin, pouvant contenir environ un arpent de  
 
            terre en cas qu il sy trouve, avec la maison  
 
            quy est construitte sur ledit terrain, mondit sieur  
 
            Dollier au dit nom a volontairement recogneu et  
 
            consfesse avoir baillé ceddé quitté transporté et  
 
25-      delaisse par ces presentes a tiltre de cens et  
 
            rentes emphyteotique ledit cens portant lodz  
 
            et ventes defautz saisines et amandes quand le  
 
            cas y echerra et promet au dit nom garantir de tous  
 
            troubles et empechementz gennerallement quelconques 
 
30-      a Jean Sicard meusnier demeurant au dit lieu  
 
            de la Pointe aux Trembles a ce present et  
 
            acceptant qu il a pris et retteneu prend et retient  
 
            pour luy et Catherine L’auzon sa femme et tel  
 
            ou telz de ses enfens nais et naistre qu il  
 
35-      echoira a luy ____ , pendant leur vie  
 
            seullement, l’edit droit de moulin bannal  
 
            susdit terrain et maison et tel qué le tout est de  
 
            présent et appartennant a mesdsits sieurs les 
 
            seigneurs du sixiesme avril prochain jusques  
 
40-      aprez lé décès dudit Sicard ladite L’auzon sa femme  
 
            et desdits enfens que ledit Sicard nommera a luy  
 



            succeder au dit moulin apres son décès pour en  
 
            jouir par ledit Sicard ladite L’auzon sa femme 
 
            et lesdits enfens qu il nommera a luy succeder au dit  
 
45-      moulin plainement et paisiblement pendant  
 
            leur ditte vie seullement, a pareilz et semblables 
 
            droitz que mesdits sieurs les seigneurs leurs  
 
            successeurs ou ayans cause pourroient jouir et  
 
            user sur les subjets et habitans de la  
 
50-      parroisse dudit l’ieu de la Pointe aux Trembles  
 
            seullement, auquel Sicard sadite femme et ses  
 
            enfens qu il nommera a luy succeder au dit  
 
            moulin sera permis de prendre du bois sur  
 
            l’es concessions donnees par mesdits sieurs les  
 
55-      seigneurs au dit lieu de la Pointe aux Trembles et  
 
            ailleurs dans ladite seigneurie pour le service 
 
            dudit moulin, ce present bail et prise  
 
            faitz moyennant douze deniers, douze poulletz et  
 
            six douzaines d’oeufz de cens, ledit cens portant  
 
60-      l’odz et ventez saisines defautz et amandes  
 
            quand le cas y echerra, et soixante cinq  
 
            minotz de bled froment bon et marchant de  
 
            rente annuelle de bail d heritage et pention 
 
            emphyteotique amortie et non rachaptable,  
 



65-      quy est tres modique attandu que par les  
 
            precedans bailz a ferme dudit moulin, il estoit  
 
            affermé quatre vingtz dix et cent minotz de  
 
            bled par an, lesdits cens et rente emphiteotique 
 
            payable par chacun an, sçavoir ledit cens  
 
70-      au jour de la Saint Martin onsiesme  
 
            novembre, et lesdits soixante cinq minotz  
 
            rente emphiteotique par cartier et de trois  
 
            mois en trois mois par chacun an rendu et porte en  
 
            cette ville de Ville Marie maison seigneurialle de  
 
75-      mesdits sieurs l’es seigneurs par ledit Sicard sadite  
 
            femme et lesdits enfens quy seront nommes par ledit  
 
            Sicard a luy succeder au dit moulin, tenans et  
 
            pendans comme dit est ledit moulin terrain et maison  
 
            pendant leur vie, dont le premier payement ce  
 
80-      fera sçavoir ledit cens au dit jour de la Saint-Martin 
 
            prochain, et ladite rente emphiteotique par cartier et de  
 
            trois mois en trois mois et ainsy continuer de la en avant  
 
            ledit cens a la Saint-Martin et ladite rente emphiteotique  
 
            par chacun an et de cartier en cartier pendant la vie  
 
85-      dudit Sicard sa femme et les enfens qu il nommera a  
 
            luy succeder au dit moulin aux mesme jour et l’ieux 
 
            que dit est cy dessus, et oultre a la charge que  
 



            ledit Sicard sera teneu a promis et s oblige  
 
            de faire faire incessament a neuf tous les  
 
90-      ouvrages de charpenterie qu il convient faire de  
 
            present au dit moulin, le faire couvrir de bardeau  
 
            faire faire l’es planchers dudit moulin renduire 
 
            l’a tour dudit moulin avec chaux et sable, et y faire 
 
            faire tous les autres ouvrages de massonne qu ilz  
 
95-      conviendra faire; et mondit sieur Dollier consent que  
 
            ledit Sicard prenne les pierres du moulin qu il a a la  
 
            Riviere des Prairies pour raccomoder le moulanges 
 
            quy est presentement au dit moulin de la Pointe aux  
 
            Trembles, et le surplus quy restera desdits moulanges 
 
100-    sera et appartiendra a mesdits sieurs les seigneurs  
 
            plus mondit sieur Dollier cedde au dit Sicard tout  
 
            le bois escarry qu il a au dit leir de la Pointe aux  
 
            Trembles et a luy appartenant destine pour ledit  
 
            moulin, comme aussy ledit Sicard fournira tout  
 
105-    le clou quy sera necessaire pour *faire* les planchers 
 
            et pour couvrir ledit moulin, plus mondit sieur Dollier  
 
            a promis de preste au dit Sicard un cable pour lever 
 
            les moulanges la premiere fois que ledit Sicard 
 
            amoulangera ledit moulin et pour cette fois  
 
110-    seullement, lequel cable ledit Sicard rendra a  
 



            mondit sieur Dollier des qué ledit moulin sera  
 
            amoulanger, l’equel moulin et lieux cu dessus  
 
            sera et demeurerar speciallement oblige, affecté,  
 
            et hipothequé au payement et continuation desdits cens  
 
115-    et rente emphiteotique, que ledit Sicard a promis  
 
            maintenir et entretenir en bon estat et vallêur, et  
 
            ledit moulin et maison de touttes reparations grosses 
 
            et menues pendant sa vie de sadite femme et  
 
            enfens, de sorte que ledit cens et rente emphiteotique 
 
120-    y soient aisement pris et percus par chacune  
 
            année aux jour et lieu cy dessus dit, a este 
 
            conveneu entre lesdites parties qu apres que ledit  
 
            Sicard aura mis ledit moulin en estat qu il s est  
 
            oblige de le mettre par ces présentes, sera visitté  
 
125-    et estimé avec ladite maison par gens a ce  
 
            cognoissantz dont les parties conviendront et  
 
            sera fait un procez verbal de ladite estimation  
 
            l’equel moulin et lieux les herittiers desdits  
 
            Sicard sa femme et desdits enfens que ledit Sicard 
 
130-    nommera pour luy succcder au dit moulin seront  
 
            teneus de rendre incontinent le décès desdits  
 
            survivans arrivé, en bon et suffisant estat et  
 
            reparations tant grosses que menues et de  
 



            pareille valleur qu il sera porté par la susdite  
 
135-    estimation, sans que ledit Sicard sadite femme et  
 
            enfens puissent prethendre aucune disminution 
 
            dudit bail fait par eux de faire lesdites réparations 
 
            grosses et menues, laquelle restition ce fera par  
 
            lesdits herittiers apres le décès dudit dernier survivant 
 
140-    comme dit est, et a l entretenement pendant  
 
            ladite vie desdits Sicard sa femme et enfens ledit  
 
            Sicard a des a present oblige et hipothequé  
 
            tous et chacuns ses biens meubles et immeubles  
 
            presens et avenir, l’equel moulin et lieux  
 
145-    mondit sieur Dollier ses successeurs et ayans  
 
            cause pourront faire voir et visité de dix 
 
            en dix ans mesmes plustost sy bon leur semble 
 
            pour sçavoir et cognoistre s ilz sont bien  
 
            entrettenus   et duement reparez et constraindre  
 
150-    lesdits ____ a les entretenir en bon et  
 
            suffisant estat, promettant mondit sieur 
 
            Dollier qu il ne sera pas donne pendant  
 
            lé présent bail des emplacementz sur la  
 
            devanture du fort dudit lieu de la Pointe  
 
155-    aux Trembles, sans toutesfois que mondit sieur  
 
            Dollier soit garent en quelque maniere que ce  
 



            soit des faitz du Roy, et sy ledit Sicard 
 
            sa femme et leurdits enfens estoient  
 
            defaillantz de paier lesdits cens et rente  
 
160-    emphiteotique par trois ans consécutifs en ce cas  
 
            le présent contrat sera et demeurera nul sy bon semble a 
 
            mesdits sieurs les seigneurs sans aucune sommation 
 
            ny pour ce observe aucune formalitte de procez ny de  
 
            justice, sans neanmoins qué cella puisse presjudicie 
 
165-    mesdits sieurs les seigneurs au droit qu ilz ont  
 
            de pouvoir constraindre ledit Sicard sadite femme et sesdits  
 
            enfens a paie les arrerages quy en seront lors dibz  
 
            et escheus et a satisfaire et accomplir touttes les charges  
 
            cy dessus, prommettant ledit Sicard de faire ratifier ces  
 
170-    presentes a ladite L’auzon sa femme dans huit jour d huy  
 
            et la faire obliger avec luy aux renonciations requises a  
 
            l entretenement de tout le conteneu  a cesdites présentes a  
 
            peyne de tous despens dommages et intheretz, et a  
 
            ses fins a des a présent authorisée et authorise ladite  
 
175-    L’auzon sa femme, comme aussy les enfens qu il  
 
            nommera pour luy succeder au dit moulin et lieux cy  
 
            dessus ditz seront teneu passer a mesdits sieurs les  
 
            seigneurs nouvelle recognoissance dudit moulin et lieux  
 
            et s oblige avant que prendre possession dudit moulin  
 



180-    et lieux a touttes les clauses charges et conditions  
 
            portées par ces présentes, et en oultre ledit Sicard fournira 
 
            a mondit sieur Dollier autant des presentes sans  
 
            diminution desdits cens et rente emphiteotique sans  
 
            pretendre a mondit sieur Dollier de ce que ledit  
 
185-    Sicard doit a mesdits sieurs les seigneurs, ausquelz  
 
            sera loisible de faire retablir le moulin de la 
 
            Riviere des Prairies auquel les habitans de ladite Riviere 
 
            des Prairies seront teneus d y faire moudre leurs grains  
 
            ne pourront lesdits Sicard sa femme et enfens 
 
190-    cedde leur droit du présent bail a d autres sans le  
 
            consentement de mesdits sieurs les seigneurs, et pour  
 
            l’exécution des présentes et deppendances ledit Sicard a esleu  
 
            son domicille irrevocable en cette ville de Villemarie  
 
            l’a maison d Estienne Forestier dit Lafortune son beau  
 
195-    frere scize rue Saint-Jacques auquel lieu il veut consent  
 
            et accorde que tous exploitz et actions de justice quy y  
 
            seront faitz soient autant bons et valables que sy faitz  
 
            estoient parlant a sa propre personne et vray domicile 
 
            nonobstant changement de demeure et touttes autres 
 
200-    choses a ce generallement quelconques contraires 
 
            promettans etc. obligeans etc. renonçans etc.  
 
            fait et passé en une des salles dudit Seminaire 
 



            de Ville Marie l an mil six cens quatre vingtz  
 
            seize le vingt deuxiesme jour de febvrier apres 
 
205-    midy en presence des sieurs Jean Quesneville et  
 
            George Pruneau praticien tesmoins demeurantz  
 
            au dit Villemarie signes a la minutte des présentes avec  
 
            mondit sieur Dollier ledit sieur Chaigneau et notaire 
 
            ledit Sicard a declare ne sçavoir escrire ny signer 
 
210-    de ce interpellé apres lecture faite suivant 
 
            l’ordonnance. 
                                          Adhemar  (paraphe) 
 
            Ratification de Catherine Lauzon, le 9 avril 1696 
 
1-        Aujourd huy pardevant le susdit notaire soussigné en presence des 
 
            tesmoins bas nommés est comparuë Catherine Lozon femme  
 
            dudit Jean Sicard, nommée au contract *de* bail à cens et rente emphiteotique 
 
            cy devant ecrit laquelle duement authorisée par ledit Sicard son mary, par le 
 
5-        susdit contract, apres lecture a elle faitte présentement mot à mot par 
 
            ledit notaire présents lesdits tesmoins en fin nommés du susdit contract de bail 
 
            à cens, et rente emphiteotique, qu elle à declaré avoir bien entendu 
 
            de son bon gré, plaine, et libre volonté, a dit, et declaré qu elle 
 
            avoit, et a ledit contract de bail à cens, et rente emphiteotique pour  
 
10-      agreable, et par ces présentes l’a ratiffié, approuvé, et confirme, veut 
 
            consent, et accord qu’il vaille, qu’il sorte son plein et entier efet, selon sa  
 
            forme, et teneur, promet l’entretenir, et accomplir, et pour lesdits cens  
 
            et rente emphiteotiques, entretenement dudit bail, et à touttes les autres 



 
            charges, clauses, et conditions y contenus, ladite Catherine Lozon s y  
 
15-      est d’abondant oblige, et oblige solidairement avec ledit Jean Sicard 
 
            son mary sans division, discussion, ny fidejussion renoncant aux dits 
 
            benefices, envers mesdits sieurs les seigneurs de cette isle,  
            messire Jean-François Donnnay 
 
            un des ecclesiastiques du seminaire de cette ville, faisant pour  
 
            mesdits sieurs les seigneurs à ce présent, et acceptant, promettant etc.  
            obligeant etc.  
 
20-      renoncant etc. fait et passé audit Vile Marie, estude dudit notaire 
 
            l’an mil sept cens quattre vingt seize le neufviesme jour d’avril  
 
            apres midy en présence des sieurs Cabazier, et Georges Pruneau 
 
            pratticiens tesmoins demeurants au dit Villemarie signés en la minute des 
 
            présentes, avec ledit sieur Donnay et notaire ladite Catherine Lozon 
 
25-      à declaré ne sçavoir escrire ny signer, de ce interpellé suivant 
 
            l’ordonnance. 
 
                                                  Adhemar  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 septembre 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 22 février 1696 
Marché pour la couverture d’un moulin 

entre Jean Sicard, meunier de la Pointe-aux-Trembles et  
Jacques Daoût, couvreur. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-3396 
                                     (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1408) 

 
 
 

1-         Fut présent Jean Sicard meusnier du moulin de la  
 
        Pointe aux trembles de présent en cette ville de Villemarie d une  

 
                                part, et Jacques Daoust couvreur en bardeau demeurant au dit Villemarie 

 
        d autre part, lesquelles parties de leurs bon grez ont de bonne foy 

 
5-        fait les marchez et conventions quy ensuivent scavoir que ledit 
 
        D’Aoust promet et s oblige de couvrir en bardeau bien et dûment comme il  

 
        appartient et a ditte d ouvriers et gens a ce cognoissantz ledit moulin a vent 

 
        c est a dire le (lettres rayées) comble dudit moulin et au dessus (mots rayés) desous et 
 
        autour de l arbre dudit moulin, fera le bardeau incessamment, et le  
 

10- commencera a le couvrir des que la charpente sera levée et ledit 
 

comble en estat de couvrir ladite couverture en bardeau et fortemens 
 
an travaillans jusques en fin de besongne a peyne de tous despens 
 
dommages et interetz, et ledit Sicard promet de faire livrer a ses  
 
fraix du bois au dit lieu de la Pointe aux Trembles pour faire ledit bardeau 
 

15- lequel il fera seur la longueur que ledit daoust luy marquera  
 

pour faire ledit bardeau, et oultre ledit Sicard nourrira ledit Daoust 
 
a son ordinaire pot et ordinaire, pendant qu il fera ledit bardeau et qu il couvrera 
 
ledit moulin et encore luy paiera pour tout ledit travail la  



 
somme de soixante cinq livres du pais en argent ou bon bled  
 

20- froment ledit Sicard promet pour et bailler au dit Daoust 
 

sçavoir la moitié apres que tout ledit bardeau sera fait et  
 
l’autre moittie en fin de ladite couverture # comme aussy 
ledit Sicard y ( mot rayé ) fournira tout le clou pour faire 
ladite couverture # car ainsy et ce promettant et ce obligeant  
 
renoncant et ce fait et passe au dit Villemarie estude dudit  
 

25- notaire l an mil six cent quatre vingt seize le vingt deuxiesme  
 

jour de febvrier avant midy en présence des sieurs Laurent  
 
Archambault demeurant de la Pointe aux Trembles et Pierre 
 
Cavelier maintenant demeurant au dit Villemarie soussignés avec lesdites parties 
 
notaire ledit Sicard a declare ne scavoir escrire ny signer de ce  
 

30- interpelle suivant l’ordonnance. 
 

aprouve quatre motz en rature de nulle valleur. 
 
 
Jacques  Daoust                                    P  Cavellier 
 
L. Archambau  
 
                                                     Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 7 décembre 2007 
 

 
 

 
 

 



Le 22 septembre 1698 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé près la ville de Villemarie; par Michel Caille, 

économe et secrétaire du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur de l’île de 
Montréal, à Jean Gibault, farinier et fermier. demeurant près la ville de Villemarie. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-4241. 
                                     (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1409) 

 
 
 

1-        Furent presentz messire Michel Caille un des  
 
            pretres du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris oeconome et 
 
            secrettaire des mesdits sieurs les ecclesiastiques du séminaire de cette 
 
            ville seigneurs de ladite isle de Montreal d une part, et Jean 
 
5-        Gibault farinier et fermier des moulin a vent dit du fort et du 
 
            moulin a eau scis pres cette ville du coste de la porte de La 
 
            chine d’autre part, lesquelles parties ont volontairement 
 
            dit et declarer qu ilz veulent consentent et accordent 
 
            que le bail a ferme fait desdits deux moulins a eau et  
 
10-      a vent fait au dit Gibault par ledit sieur Caille pardevant Adhemar 
 
            l un desdits notaire le quatriesme octobre de l année derniere 
 
            1697 / pour deux ans quy auroient commancer au  
 
            vingt quatriesme septembre de ladite année soient nul  
 
            resoleu pour le tempz quy reste a expirer dudit 
 
15-      bail moyennant la somme de cinquante livres 
 
            pour tous les travaux dommagez et intherestz 
 
            pretendus par ledit Gibault laquelle somme de  
 
            cinquante livres ledit sieur Caille promet de desduire 
 
            au dit Gibault sur ce qu il doit au dit seminaire de cette dite 



 
20-      ville et au moyen des présentes lesdites parties consentent 
 
            et a l instant ledit sieur Caille au dit nom a recognu 
 
            avoir baille et delaisse a tiltre de ferme de ce jour 
 
            jusques au vingtriesme septembre de l annee 
 
            prochaine mil six centz quatre vingt dix neuf 
 
25-      et promet pendant ledit tempz garentir et faire jouir au dit 
 
            Gibault ce acceptant preneur et retennant au dit tiltre 
 
            le moulin a vent que mesdits sieurs les seigneurs ont scis pres 
 
            cette ville faisant de bled far, garny de des mulles  
 
            tournans et travaillantz faisant de bled farine, avec  
 
30-      la maison et jardin quy sont atennant ledit moulin a  
 
            vent et telz que ledit Gibaud en a cy devant jouy 
 
            pour en juoir par ledit preneur au dit tiltre ledit 
 
            tempz durant ce bail ainsy fait aux charges 
 
            clauses et conditions suivantes scavoir que tous les  
 
35-      grains que ledit gaignera au dit moulin seront 
 
            partagez par moittie entre mesdits sieurs les seigneurs et ledit preneur 
 
            a la première réquisition desdits seigneurs et la part et moittie appartenant aux dits sieurs 
 
            seigneurs ils l envoyeront querir au dit moulin plus  
 
            a la charge que ledit preneur sera teneu d entretenir ledit moulin # de toilles et # 
 
40-      de touttes menus réparations a y faire pendant ledit tempz 
 
            et ( mot rayé ) grosses réparations comme la fourche, l arbre, le  
 
            rouet la fusee, et vergues seront par moittie entre lesdites 



 
            parties, et pour les marteaux esse et autres ustancilles quy sont 
 
            au dit moulin appartenant a mesdits sieurs seigneurs en sera fait entre les parties 
 
45-      un estat ou memoire, et tout le contenu auquel sera a la 
 
            fin du présent bail rendu par ledit preneur, car ain plus ledit 
 
            preneur a en son pouvoir trois douzainnes de poulles et deux 
 
            coqs pour les faire il donnera trente six douzaines d oeufz et  
 
            trente six poulletz pour tout ledit tempz du présent bail 
 
50-      payable pendant ledit tempz et a la fin dudit bail 
 
            rendre lesdites poulles et cocq car ainsy etc pro plus  
 
            ledit preneur fera moudre pour mesdits sieurs les seigneurs 
 
            deux centz minotz de bled # oultre la part que reviendra aux dits seigneurs 
            dudit moulin le tout # sans mousture pendant leur  
 
            volonte, car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
55-      fait et passe en une des salles l estude  dudit 
 
            Adhemar l an mil six centz quatre vingtz 
 
            dix huit le vingt deuxiesme septembre apres 
 
            midy et ont les parties signe ces présentes avec 
 
            lesdits notaire. 
 
60-      aprouve seize motz en rature de nulle 
 
            valleur. 
                                                                 M.  Caille 
            Jean Gibaut 
 
            P. Raimbault  ( paraphe )             Adhemar   ( paraphe ) 
            notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 août 2008 
 



Le 23 février 1707 
Compte arrêté entre Pierre Perthuys, marchand de la ville de Villemarie, assisté  

de Pierre Perthuys, son fils, et Jean Charbonneau, habitant du petit fort d’en bas de l’île 
de Montréal et meunier, demeurant à Varenne, portant transport sur Pierre Payet dit 

Saint-Amour, du petit fort d’en bas de l’île de Montréal. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin. 

                                       (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1412) 
 
 
 

1- Furent présents sieur Pierre Perthuys marchand de cette ville 
 

y demeurant assiste du sieur Pierre Perthuys son filz d’une part, et  
 
Jean Charbonneau habitant du petit fort d en bas de cette isle 
 
meusnier du moulin de Varenne y demeurant estant de présent 
 

5- en cette ville d autre part lesquelz ont en présence dudit notaire 
 

et tesmoins en fin nommés arreste de compte de tous  
 
les affaires qu ils ont heu généralement quelconques a faire 
 
ensemble tout le passe jusques a ce jour et tous 
 
paiements deduitz et precomptez ledit Charbonneau reste au dit  
 

10- sieur Perthuys pour le solde dudit compte la somme de  
 

cent vingt trois livres seize solz six deniers du pais 
 
ainsy qu il est porté sur le livre dudit sieur Perthuys 
 
no F folio trois cens trente trois et trois cens trente 
 
quatre; pour seurette et nantissement de laquelle somme 
 

15- de cent vingt trois livres seize solz six deniers; ledit 
 

Charbonneau a par ces présentes cedde et transporte avec  
 
promesse de garantie au dit sieur Perthuys ce acceptant 
 



la quantite de quarante minotz de bled froment, dix  
 
minotz de poix et dix minotz d’avoine faire par luy seront  
 

20- bien et justement dubz par le sieur Pierre Payet Saint-Amour 
 

du petit fort d en bas de cette isle pour la ferme de la  
 
terre qu il tient dudit Charbonneau de la présente année 
 
et ce aux termes qu il est obligé de paier les grains de  
 
ladite ferme a mis et met ledit sieur Perthuys en son lieu 
 

25- place privilliege prefferance et hypoteque pour de desdits 
 

grains cy dessus transportez en faire et disposer par ledit  
 
sieur acceptant a sa volonte ce présent transport fait a la  

 
                             charge que ledit sieur acceptant tiendra compte au dit cedant  
 
                             desdits grains cy dessus transportez au prix et sur le pied 
 

30- qu ilz vaudront  lorsqu il les recevra sur la susdite 
 

somme de cent vingt trois livres seize solz six deniers 
 
et en cas que lesdits grains se montent a plus et ladite  
 
somme ledit sieur Perthuys en fera raison au dit  
 
Charbonneau, et sy lesdits grains ne se montent pas 
 

35- ladite somme de 123 # 16 sols 6 deniers ledit Charbonneau paiera 
 

au dit sieur Perthuys ce quy s en manquera, et au moien  
 
des présentes les obligations comsptes arrestez et non arretées 
 
( mot rayé ) tous billetz seront nulz et lesdites obligations ne serviront ez  
 
mains dudit sieur Perthuys que pour hipoteque seulement 
 



40- qu il se reserve par exprez ( mot rayé ) et siens que ces présentes 
 

luy puissent presjudicies aux intherestz de ladite somme 
 
de cent vingt trois livres seize solz six deniers suivant 
 
la demande qu il en a faite ez justice le 7 décembre 1706 par 
 
exploits de Cabazie et quy echeroit de ce jour jusques 
 

45- au jour du paiement de la susdite somme, car ainsy etc. et pour 
 

l’exécution des présentes ledit Charbonneau a esleu son domicile 
 
en cette ville la maison de la veuve Galipeau scize rue  
 
Nostre Dame au dit lieu etc nonobstant etc. promettant etc obligeant etc 
 
renoncant etc. fait et passe au dit Villemarie maison dudit  
 

50- sieur Perthuys l an mil six cens sept le vingt 
 

troisiesme jour de febvrier avant midy en presences 
 
des sieurs Pierre Chosier et Charles Villiers marchand 
 
temoins demeurans au dit Villemarie soussignes 
 
avec ledit sieur Perthuys filz et notaire ledit sieur Perthuys pere 
 

55- a declare ne pouvoir signer a cause de son incommoditte 
 

et ledit Charbonneau a declare ne scavoir escrire ny  
 
signer de ce enquis apres lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
signature ?                  C. Villiers                        Perthuys 
 
                               Adhemar   ( paraphe )  notaire royal 
 

 
( en marge )                               Quittance, le 17 février 1708 
 



1- Pardevant ledit notaire et temoins en fin nommes fut présent 
 

ledit sieur Pierre Perthuys marchand lequel a recconnus avoir  
 
recu cy devant dudit Jean Charbonneau ( mot rayé ) ainsy 
 
qu il est porte sur son livre no G  folio 47 et 487 par le compte 
 

5- fait ce jourd huy la somme de cent vingt trois livres seize solz six deniers 
 

pour pareille somme porter en l obligation cy contre dont et quittant 
 
et fait a Villemarie maison dudit sieur Perthuys le dix sept février 
 
mil sept cens huit apres midy en présence des sieurs Pierre Cabazie 
 
et Alexandre Ruet temoins demeurants au dit Villemarie 
 

10- soussignés avec ledit notaire ledit sieur Perthuys a declare 
 

ne pouvoir signer a cause de son incommodite et ledit Charbonneau 
 
a declare ne scavoir escrire ny signer de ce enquis apres  
 
lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
Cabazie  ( paraphe )           Ruet   ( paraphe )  
 
                              Adhemar   ( paraphe )  notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 9 mai 2008 
 
 
 
 



Le 23 décembre 1708 
Marché de charpenterie d’un moulin situé à la Pointe-Claire au-dessus de Lachine entre 
Léonard Paillé, charpentier de moulin et de maison, de la ville de Villemarie, quartier 

Bonsecours, et  Charles Paillé, charpentier de moulin et de maison, de la ville de 
Villemarie, quartier Bonsecours, père et fils, et le Séminaire de Saint-Sulpice, 

de Montréal, seigneur de l’île de Montréal. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-8130. 

                                     (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1413) 
 
  
 

1- Furent présents Leonnard et Charles Paille pere et 
 

fils charpentiers de moulins et maisons demeurants en cette 
 
ville quartier de Bonsecours lesquelz ont volontairement  
 
reccongneu et se sont obliges solidairement l un pour l autre et chacun 
 

5- d eux seul pour le tout sans division discussion ny fidejussion 
 

renonnsans aux dits benefices faire et parfaire bien et duement les 
 
ditte de gens a ce cognnoissans, a messires les seigneurs de cette 
 
isle ce acceptant par messire Leonnard Chaigneau  un des  
 
pretres du séminaire de Saint-Sulpice et leur secrettaire, toutte la  
 

10- charpente qui sera necessaire pour poser sur ( mot rayé ) tour de  
 

pierres du moulin que mesdits sieurs les seigneurs font construire 
 
d un pied et treize poulces d espaisseur ou plus 
 
a la Pointe Claire au dessus de Lachine planchers # de hautz et 
bas seront de bois chesne # huche 
 
tremie fuzee rouet emoulangers les meules # qui seront de six piedz sept 
a huit poulces de diametre et faire les vergues l arbre et poser le tout # 
faire les portes  
 
 

15- le couvrir de planches # chemins dormans de chesnes # et généralement 



tout ce quy sera necessaire 
 
pour que ledit moulin fasse du bled farine # et le tout a la mesme 
qualite et comme est celluy de la Pointe aux Trembles en cette isles #, et mondit sieur 
Chaigneau promet de luy fournir planches madriers clous 
 
ferrures necessaires pour ledit moulin, et ( mot rayé ) fournir le tout a pied 
 
d’œuvre lesquelles planches et madriers ledit sieur Chaigneau fera faire 
 

20- suivant l echantillon que lesdits Pailles luy bailleront, de  
 

plus ledit sieur Chaigneau fera traisner a pied d œuvre tous les  
 
bois quy seront nessaires pour ledit moulin ensemble les  
 
pierres de meulles lesdits Pailles seront tenues d aller chercher 
 
et emporter lesdits entrepreneurs les tailleront et poseront et ledit 
 

25- sieur Chaigneau leur founira le platre et lesdits Pailles poseront 
 

toutes les ferrures et escarreront tous les bois de chesne quy 
 
seront necessaires pour ledit moulin tant pour les portes d icelluy que autres 
 
feront les chassis des portes et fenestres de bois et de plus lesdits preneurs 
 
auront soin de veiller sur la conduite des maçons quy travailleront 
 

30- a ladite tour du moulin pour les comodites de la huche cheminee 
 

escallier fenestres que ( mots rayés ) pour la desfence et comidite dudit moulin 
 
comme aussy lesdits Pailles feront toute la charpente # d une maison pour le 
meusnier # portes fenestres 
 
planchers de haut et de bas , celle de haut embouffeté et blanchy d un  
 
coste et celluy de bas a joint carre la couvrir de planches de bout  
 

35- et ledit sieur Chaigneau leur fournira la planche clous et ferrures 
 

necessaires . Ce marche fait moyennant la somme de six cens cinquante 



 
livres du pais que ledit sieur Chaigneau promet pour aux dits Pailles scavoir 
 
cent livres lorsqu ilz commanceront lesdites ouvrages, deux cens  livres lorsqu’ils 
 
en commancant a tailler ladite charpente du moulin, et les trois cens 
 

40- cinquante livres restantes apres que tous lesdits travaux cy dessus  
 

seront entièrement faitz et parfaitz qu il luvrera dix jours apres 
 
qu il l aura mis sur farine, # pendant lequel le mouturage sera 
a leurs proffit # auxquelles ouvrages cy dessus 
 
Pailles travailleront savoir de jour en jour a escarrir tous lesdits 
 
bois quy seront nécessaires pour ledit moulin et maison, et auront soin de  
 

45- faire traisner au feur et a mesure et ledit sieur Chaigneau paiera  
 

les traisneurs ainsy qu ils en conviendront  avec le sieur Vilermaula 
 
le cure de Lachine et en cas que mesdits sieurs les seigneurs ne puissent pas 
 
avoir la grosse ferrure les dits Pailles  ( mots rayés ) 
 
entrepreneurs travailleront tousjours et rendront ladite 
 

50- besogne en estat de le recevoir lesquelles ferrures lesdits Pailles  
 

poseront apres ( mots rayés ) lorsque mesdits sieurs seigneurs les  
 
leur livreront . Car ainsy et ce promettant et ce renonçant et ce  
 
fait et passe au dit Ville Marie estude dudit notaire l an mil  
 
sept cent huit le vingt troisiesme jour de decembre apres midy en  
 

55- présence des sieurs Charles Villier négotiant et Rene de Couagne 
 

temoins demeurant au dit Ville Marie soussignés ledit sieur 
 
Chaigneau, Charles Pailles et notaire ledit Leonnard Pailles 
 



declare ne scavoir escrire ny signer de ce enquis  apres  
 
lecture faite suivant l’ordonnance.  
 

60- aprouves vingt motz ratures de nulle valleur et deux  
 

motz en interligne bons. 
 
 
L  Chaigneau ( paraphe )                 Charle Paillé  
 
R  Decouagne                                   C  Villiers 
 
                    Adhemar   ( paraphe ) 
                                Notaire 
 
 

                        ___________________________________________________   
           Paléographie par Jules Guérard 

    9 novembre 2007 
 

 



Le 26 janvier 1699 
Donation de biens meubles et immeubles; par André Trajeau, habitant et François 

Guilhem, son épouse, du bourg de la Pointe-aux-Trembles en l’île de Montréal, à Pierre 
Richer de Coulonge, soldat de la compagnie de monsieur de Maricourt en quartier en la 
ville de Villemarie et Charles Patedoy, du bourg de la Pointe-aux-Trembles, neveu dudit 

Trajeau, absent, acceptant pour lui ledit notaire.  
Ratification de Jacques Patedoy, le 11 février 1699. 

Annulation de la donation en faveur du sieur Richer de Coulonge, 31 janvier 1702. 
Annulation de la donation en faveur dudit Patedois, 31 janvier 1702 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-4539. 
                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1409) 

 
 
 

1-        Pardevant Pierre Raimbault et 
 
            Anthoine Adhemar notaires royaux de la juridiction de  
 
            l isle de Montreal et autres lieux deppendans du  
 
            gouvernement de ladite isle, furent présents 
 
5-        André Trajeau et Françoise Guilhem sa  
 
            femme qu il a authorisée et authorise pour  
 
            l esfects quy ensuit; habitans du bourg de  
 
            l’a Pointe aux Trembles en cette islle y 
 
            demeurant zestant de present en cette ville 
 
10-      l’esquels de leur bonne volonte ont reccogneu  
 
            et confesse avoir donné, ceddé, transporté et  
 
            delaissé par ces présentes, des maintenant et a  
 
            toujours, par donation pure et simple et  
 
            yrrevocable, fait entre vifs et en la  
 
15-      meilleure forme et maniere que donation 
 



            peut valloir, et avoir lieu, sans esperance  
 
            de la pouvoir ny vouloir jammais 
 
            revocquer, ny annuler, en quelque sorte et  
 
            mainere que ce soit, a Pierre Richer 
 
20-      sieur de Coulonge soldat de la compagnie de  
 
            monsieur de Maricour capitaine d une compagnie du détachement 
 
            de la Marine en quartier en cette ville a ce présent 
 
            et acceptant pour luy ses hoirs et aians causes 
 
            a l avenir, et a Charles Patedoy 
 
25-      neveu dudit Trujeau # aussy demeurant au dit bourg de la  
            Pointe-aux-Trembles # absent le notaire soussigné ce  
 
            acceptant pour luy ses hoirs et ayans cause 
 
            a la venir tous et chacuns leurs biens  
 
            meubles et immeubles tant de propres  
 
            Richiér Coulonge                 ( paraphe ) 
 
30-      que d acquetz et conquetz et tous autres quy  
 
            appartiennent de présent et appartiendront *cy apres* aux dits  
 
            Trujeau et sa femme donnateurs lors de leurs 
 
            decez, en quelques lieux qu ilz soient,  scittuéz 
 
            et de quelque nature qu ilz soient, et de quelque 
 
35-      valleur qu ilz puissent estre sans en reserver 
 
            retenir ou excepter aucune chose que la somme de # cent livres que 
            chacun desdits donateures ce reservent pour faire prie Dieu pour le 
            repos de leurs ames lesquels cent livres seront payez a feur et a mesure  



            que lesdits donateurs decedront et de celle de #  
 
            quatorse centz huit livres  dix huit solz n eu faire 
 
            donner que lesdits Trujeau et Guilhem sa femme doibvent  
 
            au dit sieur Richer de Collonge par obligation passee 
 
40-      pardevant lesdits noatires ce jourd huy et pour les causes cy  
 
           contenues, laquelle somme ledit donnateur veulent que  
 
            ledit sieur Collonge soit paye d icelles sur le plus beau et 
 
            meilleur desdits biens donnez, comme aussy veulent et  
 
            consentent en cas que aprez tel cas du premier mourant desdits 
 
45-      donnateurs, le survivant venoit a ce marier, ou que  
 
            quelqu un voulut debate et contestes ladite donation 
 
            sera loisible au dit sieur Richer de s en tenir au présent don et  
 
            attendu l’exécution d icelluy sy mieux n ayme faire faire  
 
            payer desdites quatorse centz huit livres dix huit  
 
50-      solz neuf deniers nonnobstant le terme porte  
 
            par ladite obligation quy ainsy cas sera escheu et lesdits 
 
            donnateurs rennoncent par exprez au dit terme lesdits cas ou  
 
            l un d iceux arrivant, et quand au surplus desdits biens  
 
            donnez lesdites quatorse centz huit livres dix huit solz  
 
55-      neuf deniers retenus par ledit sieur Richer  le surplus desdits 
 
            biens donnez sera partage entre ledit sieur Richer et  
 
            Patedoy part susdittes dont ilz jouiront _______l et *ou* 
 



            separe entr eus ainsy qu ilz n en  seront en plaine propriette  
 
            comme bon leur semblera au moyen des présentes a  
 
60-      commancer ladite jouissance du jour de don du dernier 
 
            vivant dsdits donnateurs seulement et a toujours  
 
            et cependant lesdits donnateurs se sont reserver 
 
            Rchiér Coulonge                  ( paraphe ) 
 
            et se reservent l usufruit de tous lesdits biens 
 
65-      meubles et immeubles par eux donnes par ces 
 
            présentes leur vie durant seullement ( pour en jouir 
 
            a tiltre de precaire ) voulant lesdits donnateurs que  
 
            du jour du decez du dernier mourant d eux dont 
 
            lesdits usufruit soit et demeure reuni et consolide 
 
70-      au fondz et propriette desdits meubles et immeubles 
 
            au proffit desdits donnataires et de leurs dits hoirs et  
 
            ayans cause cette donation ainsy faite a la  
 
            charge et reserve desdits usufruit, et des centz et rentes 
 
            seigneuriales que les immeubles qu ilz posedent a présent dans  
 
75-      cette isles *sont* chargez envers messieurs les seigneurs d icelles des  
 
            cens et rentes seigneuriales que lesdites parties n ont sceu quand a  
 
            présent dire ny declare de ce enquis par lesdits notaires  
 
            suivant l ordonnance ensemble des cens et rentez seigneuriales 
 
            de tous les autres biens immeubles qu ilz pourroient  
 



80-      avoir cy aprez, aux seigneurs de quy ilz seront tenus 
 
            en censive lesquels cens et droitz seigneuriaux lesdits  
 
            donnataires seront tenus depans ausy seigneuriaux  a quy  
 
            lesdits droitz seront dubz des que lesdits ususfruit 
 
            reserve par lesdits donnateurs sera finy et que  
 
85-      d ailleurs telle a este la volonte et intention desdits 
 
            donnateurs de faire ledit présent don aux dits 
 
            donnateurs leurs dits hoirs et ayans cause  
 
            et au portant en oultre par lesdits donnateurs 
 
            les droitz de propriette fondz tres fondz noms 
 
90-      raisons actions saisine et pocession et autres droitz  
 
            gennerallement quelconques qu ilz ont et 
 
            pourront avoir pretendre et demander 
 
            en et sur lesdits biens cy dessus présentement donnes  
 
            dont ilz se sont par ces présentes desaisis 
 
95-      Richiér                              ( paraphe ) 
 
            demis et devestus au proffit desdits donnataires 
 
            sieurs Richer et Patedoy donnataires de leurs dits hoirs et  
 
            ayans cause aux conditions susdites voulant consentant  
 
            et accordant qu ilz en soient et demeurent saisi vestus 
 
100-    mis et recus en bonne et suffisante saisisne et pocession par  
 
            quy et ainsy qu il appartiendra en vertu desdites présentes, 
 



            constituant pour cet effect leurs procureur special et  
 
            genneral le porteur d icelles auquel ilz ont donne 
 
            et donnent tout pouvoir, et pour faire insignuer 
 
105-     cesdites présentes au siege de la juridiction royalle de cette isle 
 
            et partout ailleurs ou besoin sera dans les quatre 
 
            mois de l ordonnance lesites parties ont aussy fait et  
 
            constitue leur procureur special et genneral ledit porteur 
 
            desprésentes auquel elles ont donne et donnent tout 
 
110-     pouvoir, promettant etc. obligeant etc. rennoncantz etc.  
 
            fait et passe au dit Villemarie estude desdits notaires  
 
            l an mil six centz quatre vingtz dix neuf le  
 
            vingt sixiesme jour de janvier avant midy et a 
 
            ledit sieur Richer signe ces présentes avec lesdits notaires lesdits 
 
115-    Trujeau et Guilhem sa femme ont declare ne 
 
            sçavoir ecrire ni signe de ce interpellez apres 
 
            lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
            Aprouve six motz en rature de nulle valleur 
 
            que soit, lors, des leurs decez, et donnateurs 
 
 
            Richier Coulonge 
 
            P. Raimbault  ( paraphe )            Adhemar  ( paraphe ) 
                         notaire royal                        notaire royal 
 
            Ratification de Jacques Patedoy, le 11 février 1699 
 



1-        Aujourd huy pardevant lesdits Adhemar notaires royaux  
 
            redidant a Villemarie soussignés et temoins en fin  
 
            nommez est comparu Jaques Patedoy  
 
            demeurant au bourg de la Pointe aux Trembles en cette isle 
 
5-        estant de present en cette ville, auquel apres que 
 
            lecture de la sudite donation luy a este faite mot a mot  
 
            par ledit # Adhemar l un desdits notaires et autre présent #  
            notaire en présence des tesmoins en fin nommes et qu il 
 
            a declaré l’avoir bien entendu et entendu de son  
 
            bon gre l a accepter et accepte aux charges, clauses et  
 
10-      conditions et réservations y contenues ausquelles il a  
 
            promis de satisfaire en ce quy le conserne  
 
            promettant etc. obligeant etc. rennoncant etc. fait et passe au dit  
 
            Villemarie estude dudit Adhemar l un desdits nottaires  
 
            l’an mil six centz qutre vingtz dix neuf le  
 
15-      onsiesme jour de febvrier avant midy et ont lesdits 
 
            notaires signe ces présentes ledit Patedois a declare ne scavoir 
 
            escrire ne signer de ce interpelle suivant l’ordonnance.  
 
            Aprouve quatorse motz en rature de nulle valleur 
 
            quy sont ) Adhemar, et, temoins, en, fin, nommes, notaire, en,  
 
20-      pardevant, des, temoins, en, fin, nommes . 
 
 
            P. Raimbault  ( paraphe )            Adhemar  ( paraphe ) 
                         notaire royal                        notaire royal 



 
 
 
 

            Annulation de la donation en faveur de Richer sieur de Coulonge, 31 janvier 1702 
 
1-        La susdite donation faite par lesdits Trujeau et Guilhem  
 
            sa femme au dit Richer sieur de Coulonge et au dit 
 
            Patedois demeure nulle et comme non advenuë  
 
            a esgard desdits Trujeau sa femme et ledit sieur Richer 
 
5-        seulement ainsy qu est plus au long porte en l acte 
 
            passé entre lesdits Trujeau sa femme et ledit sieur Richer 
 
            devant ledit Adhemar notaire royal susdit et soussigné 
 
            ce jourd huy dernier jour de janvier mille sept  
 
            centz deux quy est demeure en l estude dudit notaire 
 
10-      soussigne. 
                                               Adhemar  ( paraphe )  notaire royal 
 

              Annulation de la donation en faveur dudit Patedois, 31 janvier 1702 
 
1-        Par l acte passe pardevant le notaire soussigne ce jourd huy 
 
            entre lesdits Trujeau sa femme et ledit Patedois 
 
            la susite donation demeure nulle e l esgard desdits 
 
            Patedois et Trujeau et sa femme ainsy qu il est porte 
 
5-        au dit acte demeure en l estude dudit notaire soussigné. 
 
 
                                                    Adhemar   ( paraphe )   notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



 
 
 
 
 
             
 
 
 
 
             
 
 
             



Le 26 mai 1713 
Engagement de Jacques Brugnon dit Lapierre, farinier, de la ville de Villemarie, à  

Marie-Madeleine Forestier et Jean-Baptiste Poulin sieur de Courval,  
marchand bourgeois, des Trois-Rivières. 

(Observation : Mention d’un moulin à vent) 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-9229. 

                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1414) 

 
 

1-         Furent présents demoiselle Marie Magdeleine Forestier espouse du sieur Courval 
 

marchand bourgeois des Trois Rivieres faisant tant pour elle que pour 
 
ayant charge expresse dudit sieur son epoux estant de présent en cette ville d une 
 
part, et Jacques Brugnon dit Lapierre farinier demeurant en cette ville 
 

5-         d’autre part lesquelles parties ont fait les marchez et engagement suivants 
 

scavoir que ledit Brugnon pour s engage (mots rayés) ledit sieur Courval pour un an 
 
entier a commancer de jour mardy prochain # trentiesme de ce mois # et promet  
pendant ledit  
 
tempz faire tourner le moulin a vent que ledit sieur Courval a au dit 
 
Trois Rivieres servir fidèlement ledit sieur son maistre et les habitans  
 

10-       du lieu; entretenir pendant ledit tempz ledit moulin des *menues* réparations 
 

 menues qu’il pourra faire de sa main et tous les grains qu il  
 
gagnara au dit moulin seront partagez par moitie entre lesdites 
 
parties lorsque ledit sieur Courval le jugera a propos, pendant laquelle 
 
annee ledit Brugnon se nourrira, lequel ne pourra quiter 
 

15-       ledit service pendant ladite annee sans le consentement dudit sieur 
 

Courval sous les peynes de l’ordonnance a luy donnees a entendre 
 
par ledit notaire # recognoissant ledit Brugnon que ladite demoiselle  
Courval luy a ce jourd huy preste la somme de quarante deux livres 
du pais qu il promet de *lui* rendre et paier ou au porteur 
de jour en jour et sur lesdits présents grains qu il gagnera au dit 



moulin sous la somme de tous ses biens présents et avenir # Car ainsy 
etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passe 
 
au dit Montreal estude dudit notaire l an mil sept cens treize 
 
le vingt sixiesme may apres midy en presence  
 

20-       des sieurs Jacques Thibierge et Jean Petit de Boismorel  
 

temoins demeurant au dit Montreal soussignés avec ladite demoiselle 
 
(mot rayé) Courval et notaire ledit Brugnon a declare ne scavoir 
 
escrire ny signer de ce enquis apres lecture faite 
 
suivant l ordonnance. 
 
 
Marie Magdelaine Forestier                      J Petit  (paraphe) 
 
Thibierge                                                   Courval 
 
                                        Adhemar  (paraphe) 
__________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 5 mai 2010  
Association des Moulins du Québec  

 
 
 

 
 
 



Le 26 novembre 1684 
Quittance de Pierre Mercerot, maître charpentier de moulin, de Champlain,  

à Catherine Legardeur, veuve de Pierre de Saurel, seigneur de Sorel. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-811. 

                                    (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1404) 
 
 
 

1- Pardevant Anthoine Adhemar notaire 
 

roial gardenottes en la juridiction roialle des  
 
Trois Rivieres residant au Cap de la Magdeleyne 
 
et tesmoins en fin nommes, fust present  
 

5- Pierre Mercerot maistre charpentier 
 

de moulin demeurant au lieu de Champlain 
 
a consfessé avoir recu cy devant de dame 
 
Catherine Legardeur veufve du messire Pierre 
 
de Saurel vivant seigneur dudit lieu absent  
 

10- la somme de mil livres sçavoir huict cens  
 

cinquante livres pour les ouvrages de charpentier 
 
du moulin a vent que ladite dame de Saurel a  
 
faict construire sur la terre et seigneurie de Saurel  
 
par ledit Mercerot suivant et conformement au  
 

15- marché entre eux passé devant ledit notaire susdit 
 

et soussigné le quinsiesme jour d’aoust mil six  
 
cens quatre vingt trois vingt livres pour le 
 
pot de vin, trente livres d augmentations que ledit 
 



Mercerot a faictes a ladite charpente de moulin, et la 
 

20- somme de cent livres pour des travaux  
 

que ledit Mercerot declare avoir faictez au vieux  
 
moulin quy est sur ladite seigneurie faizant 
 
en tout ladite somme de mil livres de laquelle dite 
 
somme ledit Mercerot en a quitté et quitte ladite 
 

25- dame de Saurel et tous autres dont etc. quittanttes 
 

consentant ledit Mercerot qu il soit faict mention 
 
sommaire sur la minutte du susdit marche par  
 
ledit notaire soussigné quy ne luy servira avec ces  
 
présentes et les quittances particulieres que ledit Mercerot 
 

30- pourroit avoir faictes pour la susdite somme de mil  
 

mil ou de partie que d une seulle et mesme chose 
 
et en consequence et sur la requisition que ladite dame  
 
de Saurel luy a cy devant faict au dit Mercerot 
 
ledit Mercerot a par ces présentes mis et  
 

35- subroge ladite dame de Saurel, en son lieu place 
 

droictz, hypoteques, prefferances, privilleges,  
 
noms raisons et actions qu il avoit en vertu 
 
du susdit marche dudit jour quinsiesme aoust 
 
mil six cens quatre vingt trois, sans 
 

40- toutesfois estre par ledit Mercerot tenus envers  
 



ladite dame de Saurel d aucune garentie restitution  
 
de deniers ny recours quelconque en quelque  
 
façon et maniere que ce soit promettant etc.  
 
obligeant etc. rennonsant etc. faict et passe  
 

45- au dit Champlain maison dudit notaire susdit soussigné 
 

scize au dit lieu l’an mil six cens quatre vingt  
 
quatre le vingt sixiesme jour de novembre  
 
avant midy en présence des sieurs François Bigot 
 
des prairies de Marsollet et Louis Demeremont 
 

50- huissier royal demeurant au Cap de la  
 

Magdeleine tesmoingz soussignés avec ledit Mercerot 
 
et notaire apres lecyure faicte suivant l’ordonnance. 
 
 
P  Mercerot                   F.  Bigot 
 
Demeremont 
                                      Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 16 avril 2008  



Le 27 septembre 1677 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé à Champlain; par Étienne Pezard, 

écuyer et seigneur de Latouche Champlain, à Pierre Jouin, de Champlain. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-299. 

                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1404) 
 
 
 

1- Pardevant Anthoine Adhemar notaire royal gardenottes 
 

en la juridiction des Trois Rivieres residant a Champlain  
 
et tesmoingz en fin nommes fut présents Estienne 
 
Pezard escuyer seigneur de Latouche Champlain 
 

5- lequel de gré consfesse  avoir baille a tiltre a tiltre de  
 

loyer et ferme du jour vingtiesme cinquiesme aoust dernier 
 
jusques  a deux ans finis  et accomplis et promet 
 
pandent ledit tempz garentir et faire jouir a  
 
Pierre Jouin meusnier demeurant au dit Champlain a ce  
 

10- présent preneur et rettennant au dit tiltre pour luy ledit  
 

tempz durant en moulin a vent assis au dit Champlain 
 
garny de ses meulles tournantz et travaillantz  
 
et autres ustancilles faisant de bled farine au dit  
 
seigneur bailleur appartennant pour en jouir par  
 

15- ledit preneur ledit tempz durant ce bail faict a la  
 

charge d entrettenir par ledit preneur lediy moulin  
 
de menues réparations, et auparavant que d entrer 
 
par ledit preneur au dit moulin prisée et estimation  
 



sera faicte des ustancilles et toilles s icelluy par  
 

20- gens expertz et a ce cognoissantz dont les parties 
 

conviendront, et lé tout sera randeu par  
 
ledit preneur de pareille valleur à la fin dudit présent  
 
bailz, et oultre moyennent la quantite 
 
de quatre vingtz dix minotz de bled froment 
 

25- tel ue ledit preneur gaignera au dit moulin  
 

l’aquelle quantite de quatre vingtz dix min 
 
minotz de bled français ledit preneur promet et  
 
s oblige de paier au par chacun an dudit présent bailz 
 
au dit seigneur bailleur ou au porteur des présentes et a 
 

30- scavoir sept minotz et demy tous les mois dont le  
 

premier payement eschera au vingt cinquiesme du présent mois et an 
 
et ainsy continuera jusques en fin dudit présent bailz  
 
et ne pourra ledit preneur cedder ny transporter  
 
son droict du présent bailz a aucun sans le consentement 
 

35- dudit seigneur bailleur auquel il fournyra autant  
 

des présentes aux despens dudit preneur, car ainsy etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. chacun en droit soy etc.  
 
rennon sant etc. faict et passé au dit Champlain 
 
manoir seigneurial dudit seigneur lé vingt septiesme  
 

40- jour de septembre mil six cens soixante 
 



dix sept avant midy en présence de Medart  
 
Chouart sieur Desgrosellie et François Labernarde 
 
huissier royal demeurant au dit Champlain soussignés 
 
avec ledit seigneur bailleur et notaire ledit preneur a declare  
 

45- ne scavoir signer de ce interpelle suivant l’ordonnance.  
 
      
            Latouche Champlain 
 
            Medart Chouart   ( paraphe )          Labernade   ( paraphe ) 
 
                                                 Adhemar   ( paraphe ) 
 
            Ratification par Jeanne Gouchonne, le 27 septembre 1677 
 
1- Pardevant ledit notaire et tesmoingz en fin nommes fust 
 

présente Jeanne Gouchonne femme dudit Pierre Jouin 
 
son mary a ce présent quy a ladite Gouchonne sa femme 
 
duement authorisée pour l effaict qui ensuit 
 

5- laquelle apres que du bailz cy devant escript 
 

quy a este faict lecteure par ledit notaire soussigné 
 
en présence des temoingz bas nommes, qu elle a dit 
 
avoir bien entendeu, a recogneu et consfesse  
 
avoir ledit bailz et tout le contenu en icelluy  
 

10- rattiffie, et a pour agreable, consent et  
 

accorde qu il sorte son plain et entier esfaict 
 
ainsy qu il ait faict et passé et au payement  
 
de quatre vingtz dix minotz de bled français de loyer  



 
par chacun an et accomplissement de touttes les  
 

15- conditions y contenues ladite Gouchonne 
 

sy oblige par ses présentes et mis son mary et elle  
 
seulle sollidairement envers ledit seigneur bailleur 
 
absent le notaire susdit et soussigné stipulant pou luy 
 
promettant etc. obligeant etc. solidairement comme dessus etc.  
 

20- rennonsant etc. faict et passé au dit Champlain 
 

lé vingt septiesme septembre mil six cens  
 
soixante dix sept avant midy en présence de  
 
Medart Chouard sieur Desgrosellie et François Labernade 
 
dudit Champlain soussignés lesdites parties ont dit ne  
 

25- scavoir signer de ce interpelle suivant l’ordonnance. 
 

Medart  Chouart   ( paraphe )      Labernade   ( paraphe ) 
 
                                    Adhemar   ( paraphe ) 
 
Estimation de Pierre Cailla, le 27 septembre 1677  

 
1- Et le mesme jour lesdits seigneur bailleur et  
 

preneur ont entr eux faict estimé les voillles par 
 
Pierre Cailla lequel a dit que les huict draps ont  
 
este estimes demy neuf, declare le preneur qu il a  
 

5- de son pouvoir quatre martraux  a piger la meulle  
 

un minot, un demy minot, une S : lesquelles 
 
choses cy dessus ledit preneur randra au dit seigneur 



 
bailleur de pareille valleur et mesme estat 
 
comme aussy promet ledit seigneur bailleur de faire 
 

10- parachever la maison quy est pres dudit moulin  
 

de laquelle ledit preneur jouira pendant le susdit bailz 
 
et pendant ledit tempz la il l’entretiendra des  
 
menues réparations promettant etc.obligeant etc. renonçant etc  
 
faict et passé les an et jour susdits en présence  
 

15- des susdits. 
  
                                   Latouche Champlain   ( paraphe ) 
 
                                   Medart Chouart 
 
            Labernade   ( paraphe ) 
 
                                                     Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 15 avril 2008 

 
 

 
 



Le 27 décembre 1690 
Quittance de Isaac Nafrechoux, de la ville de Villemarie, au nom et comme tuteur à 

l’enfant mineur de feu Denis Sabourin dit Chaunier, à Léonard Paillard, charpentier et 
meunier, du moulin du Coteau près de la ville de Villemarie. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-1795. 
                                       (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1406) 

 
 
 

1-         Par-devant Anthoine Adhemar notaire et tesmoingz 
 

en fin nommez fut présent en sa personne sieur Isaac 
 
Nafreichoux demeurant en cette ville au nom et comme tuteur 
 
esleu par justice a l enfent mineur du desfunt Denis 
 

5-         Sabourin sieur Chaunier l’equel a declaré avoir receu comptant 
 

de Leonnard Paillard le charpentier et musnier du moulin 
 
du Coutteau prez cette ville a ce présent et acceptant la somme de 
 
cent quatre vingtz livres en argent cours de ce pais pour  
 
pareille somme sçavoir  cinquante deux livres huit solz es quelle 
 

10-       il demeure condemmner par sentence de monsieur  
 

Migeon cy devant baillif de cette ville du vingtiesme 
 
juin dernier et soixante douze *livres* par autre sentence dudit sieur 
 
Migeon du quatriesme jour de juillet dernier *et* pour les 
 
causes cy contraires le surplus a parfaire ladite somme de 
 

15-       cent quatre vingtz l,ivres est pour fraix tant taxes 
 

par lesdites sentences expéditions d icelles significations commandées 
 
intheretz des cinquante deux livres huit solz despuis 
 
le mois decembre de l annee dernière jusqu'a ce jourd huy  
 
que pour fraix de la saisie que ledit sieur Nafreichoux  au dit 



 
20-       nom a fait faire ez mains de Nicolas Desroche a la  
 

Pointe aux Trembles, de laquel ladite somme de cent  
 
quatre vingtz livres ledit sieur Nafreichoux au dit nom en 
 
aquitte et quitte ledit Paillard et tous autres consent ledit 
 
que lesdites sentences et entiere procedure fait a sa requête  
 

25-       contre ledit Paillard soient et dmeurent nulles au 
 

moyen des présentes ledit sieur Nafreichoux rennonsant au dit  
 
nom a icelles et en ce moyen desdites présentes a donne et 
 
donne plaine et entiere main levée au dit Paillard de  
 
la saisie qu’il a fait faire ez mains dudit Desroche  
 

30-       dont etc. quittant etc. fait et passe au dit Ville 
 

marie estude dudit notaire l’an mil six cens quatre 
 
vingtz dix le vingt septiesme jour decembre  
 
apres midy en présence du sieur Pierre Cabazie et Jean Lory 
 
tesmoingz demeurant au dit Ville marie soussignés avec ledit 
 

35-       sieur Nafreichoux et notaire ledit Paillard a declare ne sçavoir 
 

escrire ny signer de ce interpelle apres lecture faite 
 
suivant l’ordonnance. 
 
                                                         Nafrechoux 
 
Bourgonnier                                     Lory  (paraphe) 
 
                                 Adhemar  (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 22 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 28 juillet 1699 
Testament de Pierre Chauvin, habitant, époux actuel de Marthe Austru,  

demeurant près la ville de Villemarie. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-4724, ( ANQM, mic.# 4638 ) 

                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1409) 
 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de  
 
            l isle de Montreal residant a Villemarie 
 
            soussignes fut présent Pierre Chauvin habitant 
 
            demeurant prez cette dite ville, gizant malade a l Hostel 
 
5-        Dieu de cette dite ville dans un lict dans la salles des  
 
            pauvres dudit Hostel Dieu quy est atenante la porte de ladite 
 
            salle quy sort sur la cour quy regarde la rue Saint- 
 
            Paul, mais sain d esprit et d entendement comme il  
 
            est apparrû aux notaires soussignes, lequel considerant 
 
10-      l incertitude de touttes choses et principallement de  
 
            l heure de la mort et craignant d en estre prevenue 
 
            et ne voulant pas mourir sans laisser un  
 
            testament et sans avoir regle et disposer de ses 
 
            biens, apres avoir paier un salut a son ame;  
 
15-      pour ces causes il a fait dicté et nomme aux dits notaires 
 
            soussignes son testament et ordonnance de derniere 
 
            volonte, au nom du Pere, du Fils et du  
 
            Saint Esprit ainsy qu il ensuit. 
 



            Premierement comme vray chrestien et 
 
20-      catholique a recommande et recommande son ame 
 
            quand elle partira de son corps, a Dieu le createur 
 
            Pere, Filz et Saint Esprit supliant sa divine 
 
            bonte par les merites de la passion de Nostre  
 
            Seigneur, Jesus Christ, et par l intercession de la  
 
25-      glorieuse Vierge Marie, de Saint-Pierre son patron 
 
            et de tous les saints et saintes du paradis, le mettre et placer 
 
            au royaume des cieux au nombre des bien 
 
            heureux.  
 
            Veut et d abord ledit testateur que ses dettes soyent 
 
30-      payes et tortz faitz sy aucunes se trouvent de les payes 
 
            par l executrisse de son present testament cy apres 
 
            nomme. 
 
            Quand a l enterrement de son corpz, honneurs 
 
            faire ces prieres et services ledit testateur s en  
 
35-      rapporte a sadite executrisse testamentaire. 
 
            Item donne et legue a Louis Chauvin son filz  
            un *( mot rayé )* poulin sous poil rouge vifs age d environ sept 
            mois pour luy tenir lieu des sallaires qu il auroit 
            peu gaigner s il avait pas reste avec luy a luy 
40-      ayder a faire ses travaux, sans qu il soit teneu 
            d en raporter la valleur lors des partages avec ses 
            freres et sœurs. 
 
            Item donne et legue a Jean Chauvin son filz 
            le premier poulin ou pouliche qu en proviendra 



45-      des cavalles dudit testateur qu il retirera des qu il 
            sera sevré et qu il se pourra passer de la mere  
            pour l encourager a travailler pour ledit testateur 
            comme il a fait par le passe sans estre subjet 
            a raport hors des partages. 
 
50-       Item donne et aumosne aux reverandz peres 
            recolletz de cette ville la somme de cent livres du  
            pais pour estre par eux prié Dieu pour le repos 
            de l ame dudit testateur.  
 
            Item donne et legue a l œuvre et fabrique de la  
55-       parroisse de cette dite ville la somme de cent livres  
            pour laquelle somme sera prie Dieu pour le repos 
            de l ame dudit testateur en services ou messes basses de 
            requiem ainsy que ladite testatrisse du présent 
            testament jugera a propos. 
 
60-      Et pour executter et accomplir le présent testament  
 
            icelluy augmenter plustost que disminuer ledit 
 
            testateur a nommée Marthe Austru sa femme 
 
            qu’il prie d en prendre la peine icelluy augmenter 
 
            plustost que disminuer ez mains de laquelle il s est  
 
65-      desaisy de tous ses biens jusqu a la valleur et  
 
            accomplissement du présent testament voulant 
 
            qu elle en soit saisis suivant la coutume, reccognant 
 
            tous les autres testamentz et codicilles qu il pourroit 
 
            avoir faitz avant celluy cy auquel seul il  
 
70-      s arreste comme estant sa derniere volonte ce fut  
 
            ainsy fait ditté et nomme par ledit testateur aux dits 
 
            nottaires, et par Adhemar l un desdits notaires en la présence de 
 



            l autre a leu et releu au dit Chauvin testateur icelluy 
 
            présent testament qu il a dit bien entendre et veut 
 
75-      qu il soit executte selon sa forme et teneur, en ladite 
 
            salle des pauvres dudit Hostel Dieu de cette dite ville  
 
            ou ledit testateur est malade au susdit lict l an  
 
            mil six centz quatre vingt dix neuf le  
 
            vingt huitiesme jour de juillet apres midy et  
 
80-      a ledit testateur declare ne sçavoir ecrire ny  
 
            signer de ce enquis suivant l’ordonnance.  
 
 
            P. Raimbault  ( paraphe )               Adhemar  ( paraphe ) 
                        notaire royal                             notaire royal      
            Paléographie Jules Guérard, le 14 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 29 mai 1697 
Brevet d’apprentissage en qualité de meunier de Jean-François Harel (22 ans), de 

Gentilly, paroisse de Champlain, à Pierre Blanchet, meunier de Boucherville. 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-3759. 

                                       (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1408) 
 
 
 

1-        Fut présent François Harel de Gentilly parroisse de  
 
            Champlain age de vingt deux ans lequel pour son proffit faire 
 
            et aprendre a gagner sa vie a recogneu et confesse s estre mis 
 
            en service et apprentissage du jour de la Saint-Jean Baptiste 
 
5-        prochain venant jusques a dix huit mois *finis et* accomplis avec  
 
            Pierre Blanchet meusnier demeurant au moulin de Boucherville 
 
            a ce présent et acceptant quy l a pris et reteneu pour son serviteur 
 
            et aprenty auquel pendant ledit tempz il promet monstrer et  
 
            enseigner autant qu il sera en son pouvoir ledit mestier de  
 
10-      meusnier et tout ce dont il ce mesle et entrenus, luy 
 
            fournir ses vivres et alimentz et le traiter doucement et  
 
            humainement comme il appartient pendant ledit tempz et oultre de luy  
 
            donne et baille l authomne prochain un capot de vingt livres 
 
            deux chemises de Meslis de quatre livres paie un paire de  
 
15-      soulies français et cent solz et une paire de mitasses de trois livres 
 
            le tout neuf et ledit Harel aprenty a promis de servir ledit  
 
            Blanchet au dit moulin ou a autres et faire toutes autres choses licites et  
 
            honnestes qu il luy commandera bien et fidèlement luy obeir 
 



            faire son proffit eviter son domage, l en adviser s il vien a sa  
 
20-      cognoissance sans s absenter ny aller ailleurs servir pendant ledit 
 
            tempz a peyne de tous despens domagez et intherestz car ainsy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passe au dit Ville[marie] 
            estude dudit notaire 
 
            l’an mil six cens quatre vingtz dix sept le vingt neufviesme  
 
            jour de may apres midy en présence des sieurs Pierre Cabazie et George 
 
25-      Pruneau huissiers royaux demeurants au dit Villemarie soussignés avec ledit 
 
            notaire lesdites parties ont declare ne scavoir ecrire  ne signer de ce  
 
            interpellez suivant l’ordonnance.  
 
 
            G Pruneau   ( paraphe )                          Cabazie   ( paraphe ) 
 
                                                     Adhemar   ( paraphe )   notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 30 septembre 1713 
Engagement de Martin Lory de Lachine 
envers Jacques Moulin dit Filis, habitant  

du fort Pont Chartrain, Détroit 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-9366a. 

                                     (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1414) 
 
 
 

1- Pardevant Antoine Adhemar 
 

notaire roïal de l isle de Montreal residant a Ville 
 
marie soussigné et temoins en fin nommés furent  
 
présents Jacques Moulin dit Filis habitantz du fort 
 

5- le Pont Chartrain du Detroit du lac Erie et Martin 
 

Lory de Lachine en cette isle estans tous de présents 
 
en cette ville, lesquels ont fait les marchés et  
 
conventions qui ensuivent scavoir ledit Lory a promis 
 
et s est obligé d ayder a mener le canot dudit Moulin 
 

10- de cette ville jusqu au dit fort et d avoir soin des  
 

marchandises qui y seront dedans du mieux qu il 
 
lui sera possible, faire ce que ledit Moulin lui  
 
commandera d honeste et de licitte et qu il pourra  
 
faire, et de servir fidellement ledit Moulin pendant 
 

15- ledit voïage pour lequel lesdites parties en ont conveneu 
 

a la somme de cent livres du païs que ledit Moulin 
 
promet et s oblige lui païer en cette ville a l arrivée 
 
du premier convoy qui dessendra dudit fort l annéé 



 
prochaine mil sept cens quatorze et outre de fournir 
 

20- au dit Lory des vivres ainsy qu il est accoutumé de 
 

faire de cette ville jusques au dit fort, ou estant 
 
arrivés ledit Lory sera libre et ce présent engagement 
 
sera ainsy finy car ainsy et ce promettant et ce obligeant  
 
et ce rennoncant et ce fait et pasé au dit Ville 
 

25- marie estude dudit notaire l an mil sept cens treize le  
 

dernier septembre apres midy en présence des  
 
sieurs ( mots rayés ) Jean Petit et Vincent Lenoir 
 
temoins demeurants au dit Villemarie signés a la minutte 
 
des présentes avec ledit notaire lesdites parties ont declaré 
 

30- scavoir escrire ny signer de ce enquis apres lecture 
 

faite suivant l ordonnance.  
 
 
                                            Adhemar   ( paraphe ) 



Le 31 août 1696 
Vente de pierres de moulanges et de ferrures de moulin; par Jean-Louis de Lacorne de 

Chapte écuyer, et lieutenant d’une compagnie du détachement de la Marine et Marie de 
Pécaudy, son épouse, faisant pour eux et pour les autres héritiers, Barbe Denis et Louis de 

Gannes de Faillaize, écuyer, son époux, épouse antérieure de  Antoine de Pécaudy, 
écuyer et seigneur, fille dudit Louis de Gannes de Fallaize, au Séminaire de Québec. 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, no-3513. 
                                      (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1408) 

 
 
 

1-        Pardevant Anthoine Adhemar 
 
            notaire roial de l isle de Montreal residant 
 
            a Villemarie et tesmoins en fin nommes 
 
            fut présent Jean L’ouis de Lacorne escuyer sieur 
 
5-        de Chapte lieutenant d une compagnie  
 
            du dettachement de la Marine faizant pour  
 
            l’uy et pour demoiselle Marie de Pecaudy son epouse 
 
            et pour les autres cohéritiers de feue Antoinette 
 
            de Pecaudy et vivant escuyer seigneur de Contrecoeur 
 
10-      et dame Barbe Denis son epouse en première 
 
            noces et en secondes de Louis de Gannes escuyer 
 
            sieur de Fallaize et encore faisant pour ledit sieur 
 
            de Fallaize et demoiselle Louise de Fallaize sa  
 
            fille en vertu du pouvoir a luy donne 
 
15-      par l assemblee des parens et amis desdits cohéritiers 
 
            fait ce jourd huy pardevant monsieur le lieutenant 
 
            genneral de ladite isle de Montreal de jourd huy 



 
            par laquelle il a este deslibere que ledit sieur de La 
 
            corne feroit la vente cy apres declarée, 
 
20-      de ladite accordement homologue par  mondit sieur le  
 
            lieutenant genneral sudit, ledit sieur de  
 
            L’acorne au dit noms et en vertu de ladite assemble 
 
            a recogneu et confessé avoir vendeu et  
 
            promet garentir de toutes revendications et autres  
 
25-      empêchements quelconques a messire Pierre  
 
            Vollant prêtre et cure de de Repentigny 
 
            faisant pour messieurs *les ecclesiastiques* du Seminaire de Quebec a ce  
 
            présent et acceptant, touttes les pierres de  
 
            moullange tant celles quy ont cy devant  
 
30-      servy au moulin quy estoit autrefois au dit 
 
            Contrecoeur que celles quy y pourroient estre  
 
            restées ensemble toutte la ferrure quy a  
 
            servy au dit moulin et quy sont de présent au dit 
 
            Contrecoeur, dont ledit sieur Vollant a  
 
35-      declare avoir le tout veu et visitté  
 
            lesquelles moulangez # et ferrures dudit moulin # ledit sieur Vollant envoyer 
 
            de Quebec incessament au dit lieu de  
 
            Contrecoeur et dont # mesdits sieurs du Séminaire de Quebec #   
            il dispose ( renvoi annulé ) a sa *a leur*  
 



            volonte et comme bon leur semblera  
 
40-      en vertu du présent contrat de vente ladite vente 
 
            faite moyennant la somme de neuf cens livres 
 
            l’aquelle ledit sieur de Lacorne accorde consfesse 
 
            avoir receu dudit sieur Vollant dont il ce tient  
 
            comptant et satisfait et en a quitté et quitte ledit  
 
45-      et tous autres  fait et passe au dit Villemarie 
 
            estude dudit notaire l an mil six cens quatre vingtz 
 
            seize le dernier jour d aoust apres midy en présence 
 
            des sieurs Jean Quesneville et George Pruneau praticien  
 
            temoins demeurants au dit Villemarie soussignés avec lesdits 
 
50-      sieurs de Lacorne Vollant et notaire suivant l’ordonnance.  
 
            Approuve huit motz en ratture de nulle 
 
            valleur. 
 
                        
                                                                    Volant  prêtre 
 
            Lacorne  ( paraphe )                         Pruneau   ( paraphe ) 
 
                                                                     J Quesneville 
 
                                              Adhemar   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec   
 
             



Le 1er août 1735 
Bail à loyer et ferme d’un moulin à vent situé en la seigneurie de Saurel; par Angélique 
de Ramezay, faisant pour Charlotte Denis, veuve de Claude Ramezay, gouverneur de la 

ville et gouvernement de Montréal, à Louis Labretonnière, farinier, de Saurel. 
notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-6757. 

                                     (BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1265) 
 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la juridiction royalle de  
 
            Montreal y residant soussigné fut presente demoiselle 
 
            Angelique de Ramezay faisant pour dame Charlotte Denys 
 
            veuve de messire Claude de Ramezay vivant gouverneur de la  
 
5-        ville et gouvernement de Montreal laquelle au dit nom 
 
            a reconneu et confessé avoir baillé et delaissé a titre 
 
            de loyer *et ferme* un moulin a vent garny de ses voilles et 
 
            autres ustancilles dudit moulin # pour neuf années entieres en  
            consecutives qui ont commence le vingt six de juillet et promet 
            faire joüir pendant ledit tems # a Loüis Labretonniere 
 
            farinier demeurant  a Saurel ou est scittués ledit moulin  a ce  
 
10-      present et acceptant preneur au dit titre durant ledit tems un  
 
            moulin a vent # faisant de ble farine # garny de ses voilles et 
            autres ustancille *voilles meubles tournans et travaillans 
 
            dudit moulin *et autres ustancilles* appartenant a ladite dame de Ramezay 
 
            scittués a sa seigneurie de Saurel ainsy que le tout se poursuit  
 
            et comporte que ledit preneur a dit bien scavoir et dont 
 
15-      il a dit estre contant et promet le tout rendre a la fin  
 
           desdites neuf années au mesme *en bon etat* estat suivant et conformément 
 



            a l estat qui en sera fait par le reverend pere Julien 
 
            Recollet missionnaire au dit lieu de Saurel ce bail ainsy 
 
            faite et outre pour et moyennant la quantité de quatre 
 
20-      vingtz minots de blé froment pour chacune desdites 
 
            neuf année payable rendue au port de cette ville payable 
 
            par chacun an a pareil jour moitié  dans le printems 
 
            et moitié l autonne et ainsy continuer d année en annéé  
 
            sera tenue ledit preneur comme il promet  et s oblige de  
 
25-      faire au dit moulin pendant ledit tems toutes les reparations 
 
            qui seront necessaires sans aucune en reserve a ses  
 
            fraix et despens # fournira autant des presentes a ladite dame  
            bailleresse a ses despens # car ainsy etc. et pour l execution 
 
            des presentes ledit preneur a esleu son domicile en cette 
 
            ville la maison de Francois Gasssion size rue Saint-Paul 
 
30-      auquel lieu etc. nonnobstant etc. promettant etc.  
 
            fait et passé au dit Montreal etude de Adhemar l’un 
 
            desdits notaires l an mil sept cent trente cinq le premier aoust 
 
            apres midy et a ladite dame signé avec le sieur notaire ledit preneur 
 
            a declaré ne scavoir ecrire ny signer de ce enquis lecture faite 
 
35-      suivant l’ordonnance.  vingt neuf mots barrés nuls.  
 
 
            Angelique de Ramezay 
 
            Chaumont   ( paraphe ) 
                                                                 Adhemar   ( paraphe ) 



            Paléographie Jules Guérard, le 29 octobre 2008 
 



Le 3 avril 1740 
Marché pour la serrure d’un simple harnois pour un moulin à scie entre Michel Castonguay, 
forgeron, de la ville de Montréal, et Jean-Baptiste Cousineau, habitant, de la côte des Vertus. 

notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-7945. 
(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1266) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la  
 
            juridiction royalle de Montreal y residant 
 
            soussigné furent presens Michel Castonguay 
 
            forgeron demurant en cette ville d’une  
 
5-        part et Jean Baptiste Cousineau habitant  
 
            demeurant a la coste des Vertus d’autre part 
 
            lesquels ont fait les marchés et conventions 
 
            qui suivent c’est a sçavoir que ledit Castonguay  
 
            promet et s oblige faire pour ledit Cousineau # la ferrure pour 
            harnois simple harnois pour un moulin a scie consistant en une #  
 
10-      une manivelle deux frettes pour la roue 
 
            d’en bas, deux autres frettes pour le roüët  
 
            d’en hault, deux tourillons un baudage  
 
            pour le roüet, deux mains aussy pour ledit 
 
            roüet, une sçie de six pieds entre les deux trou 
 
15-      deux etrilliés avec leurs garnitures, des 
 
            deux petites frettes carrés, cinq chiens, deux 
 
            pinces rassurés par les pointes, deux goupilles 
 
            en fer les trois cercles pour ferrés une cuve 
 
            d une barrique et demie, la ferrure d’un  



 
20-      baril de deux pots de quatre cercle et une 
 
            truelle le tout de fer bien et valable qu il  
 
            promet livrer a la fin du present mois 
 
            ce marché fait ainsy fait pour et moyennant  
 
            la somme de cent cinquante *livres* que ledit 
 
25-      Cousineau promet et s oblige bailler et  
 
            payer a monsieur Gamelin # en blé # pour et a  
 
            l aquit dudit Castonguay sistost que l ouvrage 
 
            en question sera faite # garentissans ledit Gastonguay ladite 
            manivelle pendant une annéé # le tout a peine de tout 
 
            despens dommages et interets car ainsy 
 
30-      etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            fait et passé au dit Montreal etude 
 
            de Adhemar l’un desdits notaires l’an mil sept  
 
            cent quarante le troisiesme avril  
 
            apres midy et a ledit Castonguay signés 
 
35-      avec lesdits notaires ledit Cousineau a declaré  
 
            ne scavoir ecrire ny signer de ce enquis lecture 
 
            faite suivant l’ordonnance. Un mot barrés nuls 
 
 
            Michel Gastonguay 
 
             F. Simonnet  (paraphe) 
                      notaire royal 
                                                             Adhemar  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 juin 2009  



            Association des Moulins du Québec  
 
 
             



Le 6 janvier 1744 
Marché d’un bail d’un moulin à scie situé à la côte des Vertus entre Jean-Baptiste 

Cousineau, habitant, de la côte des Vertus, et François Baudrias et Claude Baudrias, 
habitant, demeurant à la montagne près de la ville de Montréal, côte Saint-Antoine. 

notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-8831. 
(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1266) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la juridiction  
 
            royalle de Montreal y residant soussigné fut 
 
            present Jean Baptiste Cousineau habitant demeurant 
 
            a la cote des Vertus, lequel a par ces presentes 
 
5-        donné le lequel bail et prix fait pour  
 
            quatre année a commencer de ce pour et  
 
            promet faire joüir pendant ledit tems a # François et # Claude 
 
            Baudrias habitans demeurant a la montagne pres  
 
            cette ville coste Saint-Antoine a ce present et acceptant  
 
10-      prenur et retennans durant ledit tems  
 
            un moulin a scie garnie de ses roues 
 
            manivelle et autres choses généralement 
 
            quelconques propres et a l usage dudit moulin  
 
            sans en lequel est sçittués a ladite coste Saint 
 
15-      des Vertus en sorte que ledit moulin puisse 
 
            estre en estats de marcher et sans qui luy manque 
 
            rien pour tel esfect ce marché ainsy fait  
 
            et outre pour et moyennant la somme de deux cent 
 



            livres pour la presente année payable a la Saint-Michel 
 
20-      prochain, que le bois de sciage que ledit Cousineau a  
 
            présentement au dit lieu du moulin sera sçié a moitié  
            # et de plus trois cent de planches et madriers en fournissant 
            le bois et les rendant sur le lieux #  
 
            et pour les trois autres années a raison de deux cent 
 
            vingt cinq livres pou chacun an aux mesme termes 
 
            que dessus, pendant lesquels trois années lesdits Baudrias 
 
25-      prometent de scier au dit Cousineau scavoir au  
 
            par dessus le present marché sçavoir trois cent de  
 
            planche et madriers pour la premiere desdites trois 
 
            années et pour les trois autres années deux cent 
 
            cinquante planches et madriers par chacune année  
 
30-      desdites trois années en fournissant et rendant par 
 
            ledit Cousineau les bois au dit moulin a pieds d œuvre 
 
            au moyen de quoy ledit Cousineau cede et abandonne 
 
            au sieur Baudrias tous les bois de pin a luy appartenant 
 
            et qui sont sur la terre de Saint-Aubin pere et quinze ches  
 
35-      Fache a choisir du paiement desquelz sommes et autres  
 
            charges clauses et conditions cy dessus lesdits Baudrias et  
 
            si sont obligés sous les clauses solidaire et accoutumé  
 
            et ledit Cousineau pour son pareillement pour ce qui le  
 
            regarde avec garentie de sa part a peine de tous  
 



40-      despens dommages et interets car ainsy etc.  
 
            et pour l execution des presentes lesdites parties 
 
            ont esleu leur domicile en cette ville scavoir  
 
            ledit Cousineau *en cette ville*  la maison ou demeure madame 
 
            Harel # scize rue Saint-Francois # et lesdits Baudrias la maison de Joseph 
 
45-      Bouchard Lavalléé scize au cartier Saint-Joseph  
 
            auquel lieu et. promettant etc. obligeant etc. 
 
            fait et passé au dit Montreal et etudes desdits 
 
            l un desdits notaires  l an mil sept cent quarante quatre le sixième 
 
            janvier apres midy et ont lesites parties declaré  
 
50-      ne scavoir ecrire ny signer de ce enquis lecture 
 
           faite suivant l’ordonnance./.  Vingt mots rayés 
 
            sont nuls.  
 
 
            Fr. Simonnet  (paraphe)             Adhemar  (paraphe) 
                       notaire royal                         notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
            



Le 6 mars 1740 
Marché de construction d’un moulin à scie entre Jean-Baptiste Cousineau, habitant, de la 

côte des Vertus en l’île de Montréal, et Michel Lagu, charpentier, de Chambly. 
notaire Jean-Baptiste Adhémar dit saint-Martin, no-7929. 

(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1266) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de 
 
            la juridiction royalle de Montreal y residant 
 
            soussigné furent presens Jean Baptiste 
 
            Cousineau habitant demeurant a la coste des 
 
5-        Vertus en cette isle d’une part, et Michel 
 
            Lague charpentier demeurant a Chambly d’autre  
 
            part lesquels parties on fait ensemble 
 
            les accords et conventions de mariage 
 
            qui ensuivent c’est a scavoir que ledit  
 
10-      Lagu promet et s oblige faire et parfaire 
 
            au dit Cousineau uun moulin a scie 
 
            de quarante pieds de long et vingt quatre 
 
            pieds de large de poteau sur solle avec  
 
            son comble, en outre le harnois simple 
 
15-      fournir la ferrure d’une scie pour ledit  
 
            sans aucune exception en sorte qu elle 
 
            soit bonne et valable et que ladite scie 
 
            marchera sans aucune interuption  
 
            comme ausy fera la taille dudit moulin  



 
20-      et fournira du monde pour icelle 
 
            fera les mouvements pour un autre scie  
 
            sans estre obligé a fournir la ferrure 
 
            promet en outre faire la chaussée et  
 
            charpente d’icelle *et boisure* le tout bien fait et 
 
25-      parfait. Et ledit Cousineau s oblige de  
 
            fournir au dit Lagu tout le bois *et madriers et* qui seron  
 
            necessaire pour la construction dudit  
 
            moulin rendu a pied d œuvre et esacry  
 
            sur deux faces en nourissant ledit Lagu 
 
30-      et ses ouvriers pendant ledit ouvrages 
 
            et encore faire la foüille des terres 
 
            et apres ledit moulin fait et lorsqu il  
 
            marchera ledit Lagu le fera aller pendant 
 
            deux jours a une scie seulement a son proffit 
 
35-      ce marché fait pour et moyennant  
 
            la somme de cinq cent livres # sur laquelle ledit Lagu a  
            reconneu avoir eu et receu dudit Cousineau celle de # que ledit   
 
            promet et s oblige bailler et au dit Lagu  
 
            courir deux *cent* quatre vingts quinze livres  
 
            de jour en jour et le surplus # montant a la somme de deux cent  
            cinq livres ledit Cousineau promet et s oblige les baille 
            et payer au dit Lagu ou au porteur # au jour 
 



40-      et feste de Noel prochain en grains au  
 
            prix qu il vaudra pour lors suivant  
 
            le cours du marchand a l exeption de   
 
            cinquante livres en argent que ledit  
 
            Cousineau promet luy donner a la Toussaint 
 
45-      prochain, a peine de tous despens etc.  
 
            lesquels ouvrages seront fait et parfaits  
 
            a la Saint-Michel prochain car ainsy etc.  
 
            a esté conveneu entre lesdites parties laquelle 
 
            ferrure  duquel moulin sera livré ainsy   
 
50-      fait et dit cy dessus sera livré de jour  
 
            en jour et a la premiere demande qui 
 
            luy en sera faite, et pour l execution  
 
            des presentes lesdites parties ont esleu  
 
            leur domicile en cette ville sçavoir ledit  
 
55-      Cousineau la maison de Maloüin size ruë  
 
            Notre Dame et ledit Lagu la maison de  
 
            Jacques Dielle ou demeure Lamarche 
 
            cordonnier size rue Saint-Francois auquel  
 
            lieux promettant etc. obligeant etc.  
 
60-      rennonçant etc. fait et passé au dit  
 
            Montreal etude de Adhemar l’un desdits 
 



            notaires l an mil sept cent quarante le  
 
            six mars apres midy et ont lesdites parties 
 
            declaré ne scavoir ecrire ny signer de ce  
 
65-      enquis lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
            Quinze mots barrés nuls.  
 
 
             F. Simonnet  (paraphe) 
                       notaire royal 
                                                            Adhemar  (paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 6 août 1752 
Vente d’une terre située à la côte Saint-Charles en l’île de Montréal; par Pierre Courraud 

dit Lacoste, marchand bourgeois, de la ville de Montréal, à Charles Citoleux, farinier,  
de la Pointe-Claire en l’île de Montréal. 

notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-11478. 
(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1268) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la juridiction de  
 
            Montreal y residant soussigné fit present sieur Pierre  
 
            Courraud Lacoste marchand bourgeois de cette ville y demeurant 
 
            lequel a reconneu et confessé avoir vendu et par ces presentes 
 
5-        vend cede quitte transporte et dellaisse des maintenant et a  
 
            toujours promis et promet garantir de tous troubles dettes 
 
            hipoteques evictions allienations et autres  empeschements 
 
            généralement quelconques a Charles Chitoleux  farinier  du 
 
            moulin de la Pointe Claire en cette isle y demeurant a ce present et 
 
10-      acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayans cause a l avenir 
 
            une terre et concession situés a la coste Saint-Charles en cette isle 
 
            de trois arpens de front # s il si trouve # sur cinqt arpens de  
            profondeur ( mots rayés) 
 
            bout po tennant d’un bout par devant au chemin de roy 
 
            qui separe les habitants de ladite coste d autre bout par derriere  
 
15-      aux terres de la coste Saint-Jean d’un costé au dit sieur vendeur et d autre 
 
            costé a Antoine Rapin au nommé Chrestien ses avec tous 
 
            les deserts et terre labourable # qui sont sur icelles # ( mots rayés )  
            appartennances et 
 
            deppendances et ainsy quw lw tout se poursuit et comporte et sans aucuns batimens 
 



            que ledit acquéreur a dit bien scavoir et connoistre *pour* l avoir le tout  
 
20-      veu et visité et dont il a dit estre contant et satisfait sans en rien  
 
            exepter reserver ny retenir par ledit sieur vendeur auquel 
 
            appartient ladite terre pour l avoir acquis de Jean Baptiste 
 
            Cardinal et Loüise Massiot sa femme  par le contrat passé devant  
 
            notaire Lepallieur notaire et son confrere notaire royaux le trente 
 
25-      decembre mil sept cens trente huit et acquis par ledit Cardinal 
 
            de Jean Charbonneau par contrat passé devant ( mots rayés) Me Le 
 
            pallieur pere ( mot rayé ) le deux janvier mil sept cens trente , lequel  
 
            Charbonneau l avoit eu de messieurs les seigneurs de cette isle 
 
            sans contrat de concession que seulement par un proces verbal  
 
30-      de bornage du vingt neuf juillet mil sept cens vingt huit lesquels 
 
            ledit sieur vendeur n a point; quoy que par ledit # contrat # dudit  
            jour 30e septembre 1738 
 
            il paroist qui luy ont esté remis la verité estant tel qu il ne les a  
 
            point receu pouquoy ledit acquéreur  se pourroient ainsy qu il avisera 
 
            bon estre aussy # bien # que peut le contrat de concession que ledit Cardinal 
 
35-      s estoit obligé de fournir au dit sieur vendeur contre lequel ledit acquéreur 
 
            ne pourra avoir aucune reprise pour raison des susdits titre 
 
            lequel contrat dudit jour 30e septembre 1738 a esté présentement remis  
 
            au dit acquéreur estant ladite terre en la censive de la seigneurie de  
 
            Montreal et envers le domaine d icelle chargés de cens et rentes 
 
40-      seigneuriales que les parties n ont seut quant a present dire ny declarer 
 
            de ce enquis quitte neanmoins desdits cens et rentes seigneuriales du passé 



 
            jusqu au onziesme novembre mil sept cens conquante pour  
 
            de ladite terre appartennances et deppendances en joüir faire 
 
            et disposer par ledit acquéreur sesdits hoirs et ayans cause ainsy que bon  
 
45-      leur semblera au moyen des presentes a commancer ladite  
 
            joüissance de ce jour a l avenir cette vente cession transport 
 
            et dellaissement ainsy faite et ont a la charge par ledit acquereur 
 
            de payer les arrerages desdits cens et rentes depuis ledit jour onziesme 
 
            novembre mil sept cens cinquante et ceux a l avenir et outre 
 
50-      pour et moyennant la somme de deux milles livres sur laquelle 
 
            somme ledit sieur vendeur a reconneu et confessé avoir et eu receu 
 
            dudit acquéreur avant la passation des presentes celle de quatorze cens 
 
            livres dont etc. quittant etc. et les six cens livres restant ledit 
 
            acquéreur promet et s oblige les bailler et payer au dit sieur vendeur ou au  
 
55-      porteur etc scavoir trois cens livres au premier d’aoust  
 
            de l année prochaine mil sept cens cinquante trois et trois cens  
 
            livres aussy au premier d’aoust de l année suivante mil sept  
 
            cens cinquante quatre avec l interets aux taux de l’ordonnance  
 
            a compter de ce jour a peine de tous despens dommages 
 
60-      et interets sous l obligation et hypoteque de tous ses biens  
 
            meubles et immeubles presents et avenir et par privillege  
 
            special la terre vendu par ces presentes une obligation  
 
            ne derogeant a l autre car ainsy a esté expressement 
 
            conveneu entre les parties que ledit acquéreur ne pourra # en quelque 



            maniere que ce soit directement ny indirectement # inquietter 
 
65-      ledit vendeur pour les decouvert clostures et fossetz designer  
 
            d entre la susdite terre et celle dudit sieur vendeur au contraire s il  
 
            en a besoin  pourra si bon luy semble en faire a ses fraix 
 
            et despens comme estant que ledit sieur vendeur sera en pocession 
 
            de sa terre et au moyen de tout ce que dessus ledit sieur vendeur  
 
70-      a transporté au dit acquéreur tous droits de proprietté fonds tres  
 
            fonds etc. dessaisissant etc. voulant etc. procureur le porteur 
 
            etc. donnant pouvoir etc. car ainsy etc. et pour l execution  
 
            des presentes les parties ont eleu leur domicile en cette ville 
 
            scavoir ledit sieur vendeur sa maison size rue Saint-Paul et ledit acquéreur 
 
75-      la maison de la veuve Durivage size rue Saint-Francois auquel  
 
            lieu etc. nonnobstant etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            rennoncant etc fait et passé au dit Montreal etude de  
 
            Adhemar l undesdits notaire l an mil sept cens cinquante  
 
            deux le sixiesme aoust apres midy et a ledit sieur Lacoste 
 
80-      signé ledit acquéreur a declaré ne scavoir ecrire ny signer de ce  
 
            enquis lecture faite suivant l ordonnance ( blanc ) 
 
            mots rayés sont nuls. 
 
 
            Courraud  Lacoste  ( paraphe ) 
 
            Fr. Simonnet  ( paraphe )                 Adhemar  ( paraphe ) 
                        notaire royal 
 
 
 



 
 
            Quittance, le 10 mars 1757 
 
1-        Et le dix huit mars mil sept cens cinquante 
 
            sept pardevant le greffier de la juridiction royale 
 
            de Montreal  soussigne depositaire des actes 
 
            et minutes de Jean Baptiste Adhemar notaire royal est 
 
5-        comparu ledit sieur Pierre Courraud Lacoste vendeur nomme au contrat de vente des 
 
            autres parts et Charles Citoleux dit Langevin acquereur aussy y creancier d autre part 
 
            lesquels ont dit et declaré que par erreur ledit Adhemar auroit au lieu de quittance 
 
            le contract cy devant transcrire auroit quittancé un autre contract de vente que 
 
            ledit sieur Lacoste auroit consentî  au profit dudit Citoleux devant ledit Adhemar 
 
10-      six decembre de la meme annee mil sept cens cinquante deux ainsy qu il se 
 
            justifie par la quittance etant au pied de lafite vente de ce dit contract en date du  
 
            deux mars mil sept cens cinquante trois où il ez dit que ledit sieur Lacoste a recu du 
 
            dit Citoleux la somme de six cens livres pour parfait payement de deux milles 
 
            livres prix de l acquisition des autres parts, tandis que le prix principal de ladite  
 
15-      acquisition n’est que de dix huit cens livres et comme cette erreur pourroit par sa  
 
            suite occasionner quelques difficultes lesdits comparants veulent et entendent que 
 
            ladite quittance de six cens livres dudit jour deux mars mil sept cens cinquante  
 
            trois etant __________ dudit contract de vente dudit jour six decembre  
 
            mil sept cens cinquante deux serve pour l acquit des six cens livres  que ledit Citoleux 
 
20-      devoit de regler des deux milles livres pour laquelle ledit sieur Lacoste luy a vendu  
            par le  
 
            contract des autres parts la terre mentione et ne fasse qu une seule et meme  



 
            quittance avec la presente declaration # consentant respectivement execution 
            des presentes etre faiteen leur absence sur la meme et de la quittance dont 
            et de tous quoy a etre ____ garentie declare 
            dont a ete requis acte et octroye ces jour et an  
 
 
            susdit et a ledit sieur Lacoste signe ledit Citoleux declare ne scavoir ecrire  
            ni signer de ce  
 
            enquis lecture faite . 
 
 
            Corraud Lacoste  
 
                                             Danre de Blanzy  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 octobre 2008 
 
          
             



Le 6 décembre 1752 
Vente d’une terre situé à la côte Saint-Charles, paroisse de la Pointe-Claire; par Pierre 

Courraud dit Lacoste, marchand bourgeois, de la ville de Montréal, à  
Charles Citoleux, farinier, de la Pointe-Claire, en l’île de Montréal. 

notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no- 11536. 
(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.12685) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la juridiction royalle 
 
            de Montreal y residant soussigné fut present sieur Pierre 
 
            Courraud Lacoste marchand bourgeois de cette ville 
 
            y demeurant lequel a reconnu et confessé avoir vendu 
 
5-        et par ces presentes vend cedent quitte transporte et 
 
            dellaissent des maintenant et a toujours promis et  
 
            promet garentir de tous troubles dettes hipotequs evictions 
 
            et autres empechements généralement quelconques a Charles 
 
            Chitoleux farinier du moulin de la Pointe Claire en cette 
 
10-      isle a ce present et acceptant acquereur pour luy ses  
 
            hoirs et ayans cause a l avenir une terreet concession 
 
            size a la coste Saint-Charles parroisse de la Pointe Claire de trois 
 
            arpents de front sur la proffondeur de la moitié de la  
 
            distance qu il y a de terre entre la commune de ladite coste et 
 
15-      celle de la coste Saint-Jean tennant d’un bout par devant aux  
 
            bord des terres de la commune de la dite coste  d autre bout 
 
            par deriere  a l autre moitié de distance de terre reserve 
 
            pour les habitants de ladite coste Saint-Jean d’un costé au dit acquéreur 
 



            et d autre costé a Jacques Perier avec tous les deserts qui 
 
20-      sont sur icelle sans aucuns batiments et ainsy que le  
 
            tout se poursuit et comporte que ledit acquéreur a dit bîen  
 
            scavoir et connoistre pour l avoir veu et visité et dont  
 
            il a dit estre contant et satisfait sans en rien *excepter* reserver  
 
            ny retenir par ledit sieur vendeur auquel appartient ladite terre 
 
25-      par acquisition qu il en a faite d Antoine Roussel dit  
 
            Sanssoucy pass par contrat passé devant Me Lepallieur  
 
            notaire le 30ème janvier 1739, et par ledit Sanssoucy acquis de 
 
            René Brisebois par contrat de vente passé devant ledit 
 
            Me Lepallieur le 30e janvier 1739 et au dit Brisebois  donné  
 
30-      et concedé par les sieurs seigneurs de cette isle par contrat passé  
 
            devant Me Raimbault notaire le 4ème septembre 1725  lesquelsz titres  
 
            ont esté presentement remis ez mians dudit acquéreur  
 
            sans que lesdits ledit sieur vendeur soit tenu a fournir au dit  
 
            acquéreur aucun titre ni proces verbal qui pouroit se trouver 
 
35-      concernant la propietté de ladite terre pour lesquelsz si  
 
            aucuns y a ledit acquereur se pourvoira ainsy qu il avisera  
 
            sans que ledit vendeur  en soit tenu que estant ladite terre 
 
            en sa censive de la seigneurie de Montreal et envers le  
 
            domaine d icelle *charges*  de cens et rentes seigneuriales conformément au dit 
 
40-      contrat de concession quitte desdits cens et rentes seigneuriales 
 



            du passé jusqu’au onziesme novembre dernîer 
 
            pour de ladite terre de trois arpents de front sur toutte sa  
 
            proffondeur appartennances et deppendances en joüir  
 
            faire et disposer en toute proprietté par ledit acquéreur sesdits hoirs  
 
45-      et ayans cause ainsy que bon leur semblera au moyen  
 
            des presentes a commancer ladite jouissance de ce jour  
 
            a la venir cette vente cession transport et delaissement  
 
            ainsy fait et outre pour et moyennant la somme de  
 
            dix huit cens livres que ledit acquéreur promet et s oblige 
 
50-      bailler et payer au dit sieur Lacoste en sa demeure en cette  
 
            ville ou au porteur en trois payements egaux dont  
 
            le premier payement eschoira au jour et feste de la Toussaint de l’année 
 
            mil sept cens cinquante quatre qui sera de la somme  
 
            six cens livres avec l interetz  de ladite somme depuis ledit 
 
55-      jour de la Toussaint de mil sept cens cinquante trois pareille 
 
            somme de six cens livres a pareille jour de l année  
 
            mil sept cens cinquante cy cinq ; et aussy pareille somme  
 
            de six cens livres et a pareil jour de la Toussaint de l année 
 
            mil sept cens cinquante six avec l interestz desdites sommes 
 
60-      comme il est dit cy dessus et a feur et a mesure desdits 
 
            payements ladite rente diminuera, a peine d tous despens 
 
            dommages et interestz sous l obligation et hipoteque de tous  
 



            ses biens meubles et immeubles presentes et avenir 
 
            et par privilege special la terre sus vendus comme  
 
65-      gage naturel dudit sieur vendeur une obligation de derogeant  
 
            a l autre et au moyen de tout ce que dessus ledit vendeur a  
 
            transporté # au dit acquéreur # tous droits de propietté fonds tres fonds etc.  
 
            desaisissant etc. voulant etc. procureur le porteur etc.  
 
            donnant pouvoir etc. # fournira ledit acquéreur coppie des presentes 
            a ses fraix et despens au dit sieur vendeur de ce jour en jouir ainsy 
            conveneu entre les parties # car ainsy etc. et pour l execution 
 
70-      des presentes ledit sieur vendeur a eleu son domicile en cette 
 
            ville sa maison size rue Saint-Paul et ledit acquéreur la maison  
 
            de Joseph Rel Harel meunier du moulin a eau size 
 
            au faubourg Saint-Joseph ausquelz lieu et nonobstant etc.  
 
            promettant etc. s obligeant etc. rennonceant etc. fait et  
 
75-      passé au dit Montreal etude de Adhemar l un desdits  
 
            notaires l an mil sept cens cinquante deux le six decembre 
 
            apres midy et a ledit sieur vendeur signés ledit acquereur a  
 
            declaré ne scavoir ecrire ny signer de ce enquis  
 
            lecture faite suivant l’ordonnance./.  Quatre mots rayés 
 
80-      sont nuls. 
 
            Courraud Lacoste  ( paraphe ) 
 
            Fr. Simonnet  ( paraphe )                           Adhemar   ( paraphe ) 
                        notaire royal 
 
 



 
            Quittance, le 2 mars 1753 
 
1-        Aujourd’huy pardevant les notaires royaux de  
 
            la juridiction royale de Montreal y residant soussigne  
 
            est comparu sieur Pierre Courraud Lacoste marchand 
 
            bourgeois de cette ville y demeurant lequel a reconnu 
 
5-        et confessé avoir eu et receu de Charles Chitoleux  
 
            pour parfait paiement de la somme de deux mille 
 
            livres prix de l aquisition des autres aprt de laquelle 
 
            somme il tient quitte ledit Chitoleux et tous autres 
 
            fait et passé au dit Montreal etude de Adhe desdits  
 
10-      notaires l an mil sept cent cinquante trois le deuxième  
 
            mars apres midy et a ledit sieur Lacoste signé lecture 
 
            faite suivant l’ordonnance./.  
 
            Fr. Simonnet   ( paraphe )                        Adhemar  ( paraphe ) 
                       notaire royal 
 
            Quittance, le 3 mars 1757  ( écrit en marge ) 
 
1-        Et le trois mars mil sept cens cinquante sept de relevée en presence 
 
            du greffier soussigne depositaire des actes et minutes de feu Adhemar 
 
            le sieur Pierre Couraud Lacoste vendeur nomme au contract cy en  
 
            droit reconnoit avoir eu et receu comptant avant ces presentes dudit 
 
5-        Charles Citoleux acquereur aussy nomme au dit contract a ce present et 
 
            acceptant la somme de dix huit cens livres pour laquelle ledit sieur Lacoste 
 



            a vendu au dit Citoleux par ledit contract la terre y mentionne dont etc. quittant 
 
            etc. ainsy que des interet qui en etoient dus et echus jusques a 
 
            ce jour et reconnois pareillement avoir recu dont quitte et au moyen  
 
10-      des presentes les recus dudit sieur Lacoste a ce reunis aus presentes  
 
            et celuy au pied de l’expédition dudit contract en date de ce jour  
 
            demeurent nulz et ne servent que d une seule et meme quittance  
 
            avec ces presentes qui furent faites et passes a Montreal au dit  
 
            greffe les jour et an  susdits et a signe lecture faite ./.  
 
            Courraud Lacoste  ( paraphe ) 
                                                                Danre de Blanzy  ( paraphe ) 
 
            Quittance, le 18 mars 1757       ( écrit en marge ) 
 
1-        La quittance cy en droit est une receu et doit servir a un contract du six 
 
            aoust mil sept cens cinquante deux suivant la declaration faite par  
 
            ledit sieur Lacoste et ledit Citoleux etant au pied de ce contract passe 
 
            devant moy greffier soussigné depositaire de la dite minute et numero 
 
5-        de la quittance faite la presente mention par moy dit greffier ce 
 
            jourd huy dix huit mars mil sept cens cinquante sept . 
 
 
            Danre de Blanzy   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 mars 2009  
            Association des moulins du Québec 



Le 8 janvier 1739 
Obligation de Louis Marest dit Potevin, farinier du moulin de Chambly,  

demeurant à Chambly, à l’Hôpital général de Montréal. 
notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-7516. 

(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1266) 
 
 

1-         Pardevant les notaires royaux de la juridiction  
 

royalle de Montreal y residans soussignés fut  
 
present Louis Marest dit Potevin farinier du moulin  
 
de Chambly y demeurant lequel a reconnu et confessé  
 

5-         devoir bien et loyalement et legitimement a sieur  
 

a la c aux Freres hospitaliers de cette ville  ce  
 
acceptant par le frere Pierre Martel leur eoconome  
 
a ce present la somme de trois cens livres pour bon  
 
bonnes marchandises  a luy vendu et livrés ce 
 

10-       jourd huy dont il a dit estre contant et bien satisfait 
 

cy comme etc. dont etc. laquelle dite somme de trois cens  
 
livres ledit Potevin debiteur promet et s oblige bailler  
 
et payer aux dits Freres hospitaliers ou au porteur etc.  
 
scavoir cent cinquante livres dans tous le cours du  
 

15-       mois d’aoust prochain et cent cinquante livres dans  
 

tous le cours du mois de juin mil sept cent quarante  
 
a peine de tous despens dommages et interests sous  
 
l obligation et hipoteque de tous ses biens meubles  
 
et immeubles presents et avenir et p #  et par privillege special une terre et concession 
size et situés au dit Chambly *du coste du sud* trois arpentz de front sur 
trente arpentz de profondeur avec une maison construit  



 
sur icelle de piece sur piece cheminée de pierre tenant 
ladite terre d’un bout sur le devant au rapide de Chambly 
par derriere terre non concedé d’un costé a Langevin? 
et d autre coste a Louis Neveu sans que les obligations 
specialle et generale deroge l’un a l autre # Car ainsy etc.  
 

20-      Et pour l execution des presentes ledit debiteur a esleu   
 

son domicille en cette ville la maison de Dulude  
 
forgeron size rue Saint-Paul auquel lieu etc, nonobstant etc.  
 
etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
fait et passé au dit Montreal etude de Adhemar l’un  
 

25-       desdits notaires l’an mil sept cent trente neuf le huitiesme 
 

janvier apres midy et a ledit frere Pierre signés avec  
 
lesdits notaires ledit debiteur a declaré ne scavoîr ecrire ny  
 
signer de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
Un mots barrés nuls. 
 
 
Frère Pierre  econome  (paraphe)            
 
F Lepallieur  (paraphe)                        Adhemard  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 septembre 2010  



Le 8 avril 1738 
Engagement en qualité de farinier de Charles Citoleux, demeurant aux Cèdres,  

à Joseph Paré, fermier du moulin à eau du Sault-Saint-Louis. 
notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-7515. 

(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1265) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la juridiction 
 
            royalle de Montreal y residant sousigne fut  
 
            present Charles Sitolu farinier demeurant ordinairement 
 
            au Cedre de present en cette ville lequel s est  
 
5-        volontairement engagé a Joseph Paré fermier du  
 
            moulin a eau du Sault Saint-Loüis a ce present et  
 
            acceptant qu il a retenue a son service pendant 
 
            une annéé entiere qui commencera au quinze juillet 
 
            prochain et promet pend ledit engagé en ladite  
 
10-      qualité de farinier faire travailler ledit moulin 
 
            du mieux qui lui sera possible avoir soin de tout 
 
            ce qui depend des moulange et autres ustancîlle 
 
            dudit moulin sans aucunes exception obeïr  au dit Parré  
 
            le servir fidèlement faire son proffit eviter son dommage 
 
15-      l’en avertir s il vient a sa connoissance et généralement 
 
            faire tout ce qui luy sera commandé de licite et  
 
            honeste et qu il pourra faire sans pouvoir quitter 
 
            ledit service sans son consentement sous les peine 
 
            de l ordonnance, # bien entendu qu il ne travaillera point a la  



            terre que seulement dans au foins et a la recolte # cet engagement 
 
20-      ainsy fait et outre pour et moyennant la  
 
            somme de deux cent trente livres une paîre 
 
            de soullier francois et un pot d eau de vie par mois 
 
            pour les gages et salaires dudit engagé qui  
 
            luy seront payé a feur et a mesure qu il en aura 
 
25-      besoin, en outre ledit engagé promet de montrer 
 
            au dit Parré son metier de farinier du mieux 
 
            qui luy sera possible car ainsy etc. et pour l execution 
 
            des presentes lesdites parties ont esleu leur domicile en cette ville 
 
            sçavoir ledit Pare *la maison* d Antoine ThuneDufresne size rue Saint-Francois 
 
30-      et ledit engagé la maison de Francois Jobin size rue Notre 
 
            Dame auquel lieu et nonnobstant etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. rennoncant etc fait et passé au dit Montreal 
 
            etude de Adhemar l un desdits notaires l an mil sept cens 
 
            trente huit le huitiesme avril après midy et ont lesdites parties  
 
35-      decalre ne scavoir ecrire ny signer de ce enquis lecture faite 
 
            suivant l’ordonnance.       Deux mots barrés nul.  
 
    
            F. Lepalleur   ( paraphe )                    Adhemar   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 9 septembre 1735 
Vente d’un meule de moulin et autres accessoires; par Laurent Archambault, ancien 

habitant, de la Pointe-aux-Trembles, et Marie-Françoise Aubuchon, veuve de Jacques 
Archambault, de la Pointe-aux-Trembles, à Jean-Baptiste Hertel, écuyer et officier d’une 

compagnie des troupes de la Marine. 
notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-6778. 

(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1265) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la  
 
            juridiction royalle de Montreal y residant 
 
            soussigné furent present Laurent Archambault 
 
            ancien habitant demeurant a la Pointe aux Trembles 
 
5-        et Marie Françoise Aubuchon veuve de deffunt 
 
            Jacques Archambault aussy demeurants 
 
            au dit lieu de la Pointe aux Trembles lesquels 
 
            ont reconneu et confesse avoir vendu 
 
            et par ces presentes vendent cedent quittent 
 
10-      transportent et dellaisent des maintenant 
 
            et a toujours promis et promettent sous la  
 
            clause solidaire et accoutume garentir 
 
            de tous troubles dettes hipoteques evictions 
 
            et autres empeschements généralement 
 
15-      quelconques, a Jean Baptiste Hertel escuyer 
 
            sieur de Rouville officier d’une compagnie des  
 
            trouppes du detachement de la Marine a ce  
 
            present et acceptant acquéreur pour luy ses hoirs  



 
            et ayans cause a la venir, une meulle *d un moulin*, et  
 
20-      un lit avec son cercle de fer la nille, le petit 
 
            fer de la meulle les frestes de la fusée, le chaudron 
 
            et le pas, deux martaux, une pince, un S. et  
 
            trois serre le tout de fer, un huche, une tremie 
 
            un auget et le roit et la fusée le tout de bois  
 
25-      et dans l estat que le tout est a present et aussy 
 
            que ledit sieur de Rouville a dit avoïr le tout 
 
            veu et visité et dont il a dit estre contant 
 
            et satisfait sans en rien exepter reserver ny  
 
            retenir par lesdits vendeurs pour par ledit 
 
30-      sieur Rouville enjoüir faire et disposer sesdits hoirs  
 
            et ayans cause ainsy que bon leur semblera 
 
            au moyen des presentes a commencer ladite   
 
            joüissance de ce jour a l avenir cette vente 
 
            cession transport et délaissement ainsy faite 
 
35-      et outre pour et moyennant la somme   
 
            de cinq cent cinquante livres que  
 
            ledit sieur Rouville promet et s oblige bailler et 
 
            payer aux dits vendeurs dans trois ans d huy 
 
            en payant l ynterets au taux de l’ordonnance transporte 
 
40-      tous droits de proprietté fond tres fonds 



 
            etc. desaississant etc. procureur le porteur 
 
            donnant pouvoir etc. car ainsy etc. et pour  
 
            l execution des présentes lesdites parties ont esleu 
 
            leur domicile en cette ville sçavoir lesdits  
 
45-      vendeurs la maison de Jean Dabluy Larose 
 
            size au cartier rue Saint-Denys et ledit sieur Rouville 
 
            la maison du sieur Lecuyer size rue neüve Saint-Louis  
 
            auquel lieu etc. nonobstant etc. promettant  
 
            etc. obligeant etc. renononceant etc. fait et  
 
50-      passé au dit Montreal etude de Adhemar 
 
            l’un desdits notaire l an mil sept cent trente cinq 
 
            le neuvième septembre avant midy en présence  
 
            et ont lesdites parties signés  avec lesdits notaire 
 
            lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
                                                          Laurens Archambau 
 
            Francois Obuchon               de Rouville   ( paraphe ) 
 
            Raimbault  ( paraphe )  
                                                        Adhemar   ( paraphe ) 
                                                               notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 octobre 2008 



Le 10 mai 1744 
Obligation de François Drousson, habitant, de Laprairie de la Magdeleine, à  

Étienne Gibault, farinier, demeurant au moulin à eau de la rivière Saint-Pierre. 
notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-8942. 

(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1267) 
 
 

1-         Pardevant les notaires royaux de la juridiction royalle 
 

de Montreal y residant soussigné fut present François 
 
Drousson habitant demeurant a Laprairie de la Magdeleine 
 
lequel a reconnue et confessé devoir bien loyallement  
 

5-         et legitimement a Etienne Gibault farinier demeurant au  
 

moulin a eau de la riviere Saint-Pierre a ce present et  
 
acceptant la somme de quarante cinq livres y compris 
 
trente sols pour émolument des presentes valeur receu dudit  
 
sieur en argent a lui presté a son besoin # dont il a dit estre contant 
et satisfait # cy comme etc.  
 

10-       dont etc. laquelle dite somme de quarante cinq livres ledit  
 

Drousson debiteur promet et s oblige bailler et payer  
 
au dit Gibault crediteur ou au porteur etc. dans tout  
 
le cours du mois d’aoust prochain a peine de tous  
 
despens dommages et interests sous l obligation  
 

15-       et hipoteque de tous ses biens meubles et immeubles  
 

presens et avenir car ainsy etc. et pour l execution  
 
des presentes ledit debiteur a esleu son domicile en cette 
 
ville la maison de son ou demeure Loüis Edelin  
 
aubergiste size rue Saint-François auquel lieu etc.  
 



20-       nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

rennonçant etc. fait et passé au dit Montreal  
 
etude de Adhemar l’un desdits notaires l’an mil sept cent  
 
quarante quatre le dixième may avant midy et ont  
 
lesdits Drousson et ledit Gibault declaré ne scavoir  
 

25-       ecrire ni signer de ce enquis lecture faite suivant  
 

l’ordonnance.  
 
Deux mots rayés sont nuls.  
 
 
Danré de Blanzy  (paraphe) 
 
                                                 Adhemar  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 septembre 2010  



Le 17 janvier 1734 
Marché de livraison de blé au moulin de l’Île-Jésus 

entre Nicolas-Auguste Guillet de Chaumont, notaire royal de la juridiction de Montréal 
et Pierre Ranger, marchand de la Rivière-des-Prairies 

notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-6291. 
(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1264) 

 
 

1- Pardevant les notaires royaux de la juridiction  
 

royalle de Montreal y residant soussigné 
 
furent presents Me Nicolas Auguste Guillet 
 
Chaumont notaire royal de la juridiction royalle 
 

5- de Montreal y demeurant d’une part et sieur 
 

Pierre Ranger marchand ( mots rayés ) 
 
demeurant a la Riviere des Prairie d’autre part  
 
lesquels parties ont convenus et fait  
 
le marché qui suit c’est a scavoir que  
 

10- ledit sieur Ranger a promis et promet et  
 

s oblige fournir livrer et rendre au  
 
moulin de l isle Jesus la quantité de  
 
deux mil minotz de ble froment bon  
 
loyal et marchand dans tous le cours 
 

15- du mois de febvrier prochain a raison  
 

de trente neuf sols le minot net sans  
 
qu il y ait les quatre deniers pour livrer 
 
controlle ny quittance a rabatre 
 



faisant ladite quantité de blé la somme  
 

20- de trois mil neuf cent livres net  
 

laquelle somme ledit sieur Chaumont 
 
promet et s oblige bailler et payer 
 
au dit sieur Ranger sur les reçeu du  
 
munier du moulin de ladite isle Jesus 
 

25- le tout a peine de tout despens  
 

dommages et interests car ainsy a esté  
 
convenut fait et passé au dit Montreal 
 
ez etude desdits notaires l’an mil sept cent  
 
trente quatre le dix septiesme janvier 
 

30- avant midy et ont lesdites parties signés 
 

avec lesdits notaires lecture faite suivant  
 
l’ordonnance /  trois mots barrés nuls 
 
 
Pierre Ranger                  Chaumont   ( paraphe ) 
 
Raimbault   ( paraphe )    Adhemar    ( paraphe ) 
        notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 1er février 2008 
Association des Moulins du Québec 



Le 18 octobre 1715 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé près de la ville de Villemarie;  
par l’Hôpital général de Montréal, à Nicolas Tessier dit Lavigne. 

notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-242. 
(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1261) 

 
 

1-        Fut pressent sieur François Charon superieur des Freres 
 
            hospitaliers de cette ville lequel a recomnnu avoir baillé  
 
            et delaissé a titre de loïer a moitié de mouture pour  
 
            un an par ensuivants finies et accomplis qui a  
 
5-        commancé du premier de septembre dernier et promet 
 
            garantir et faire joüir pendant ledit temps a Nicolas 
 
            Teysier Lavigne a ce présent et acceptant preneur pour 
 
            un an au dit titre ledit temps durant, un moulin  
 
            a vent faisant de blé farine scittué pres cette 
 
10-      ville garny de ses meubles tournants et travaillants 
 
            et autres ustancilles au dit bailleur appartenans 
 
            pour en joüir par ledit preneur au dit titre loïer 
 
            pendant ledit tems le present bail fait aux  
 
            charges clauses et conditions cy apres savoir que  
 
15-      ledit sieur bailleur et preneur partageront par moitie 
 
            touttes les moutures que ledit preneur fera pendant 
 
            ledit tems s obligeant ledit preneur de moudre par 
 
            prefferance les grains dudit hopital en prenant la  
 
            mouture desdits grains, et de moudre le gru que  



 
 
20-      ledit sieur Charon voudra faire moudre au dit moulin 
 
            qui sera païé au dit preneur par ledit sieur bailleur 
 
            s’avoir quand le blé sera au dessus de cinq livres  
 
            a trois sous le minot et quand il sera au dessous 
 
            de cinq livres a dessous le minot reconnoissant 
 
25-      ledit preneur que ledit sieur bailleur lui a remis 
 
            ez mains ce qui suit s’avoir huit draps demie 
 
            usées que lesdites parties ont estimés a quatre draps 
 
            neuf lesquelz seront estimés a la fin du présent 
 
            bail, une masse et une pince de fer, quatre 
 
30-      marteaux rasurrés a piger les meulles dudit moulin 
 
            plus trois coins ou serre de fer pour dresser la  
 
            meulle, un haschereau a leste, un demy minot 
 
            un cable a lever la meulle, un petit cableau 
 
            a tourné le moulin avec un autre cable 
 
35-      tout neuf une lampe de fer lequel preneur 
 
            promet a la fin dudit tems rendre le tout en  
 
            bon et suffisant estat ne pourra ledit preneur 
 
            cedder ny transporter le droit du present bail  
 
            a autre personne sans le consentement dudit sieur 
 
40-      bailleur de plus ledit preneur s oblige la moitie 
 



            des grosse reparations et a touttes les menues suivant 
 
            la coutume et pour l execution des présentes ledit 
 
            a esleu son domicile au dit moulin loue cy dessus auquel  
 
            lieu etc nonnobstant promettant etc.  
 
45-      fait et passé au dit Villemarie estude dudit 
 
            notaire l an mil sept cens quinze le dix huitiesme octobre 
 
            apres midy en présence des sieurs Vincent Lenoir 
 
            et Claude Maurice temoins demeurants au dit Ville 
 
            marie soussigné avec ledit sieur Charon et notaire ledit Teysîer 
 
50-      a declare ne savoir escrire ny signer de ce enquis apres 
 
            lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
            F  Charon                                  Lenoir 
  
                                                              Claude Maurice 
 
                                      Adhemar   ( paraphe ) 
                                              notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 octobre 2008 
 
             
 
             



Le 18 novembre 1714 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé près de la ville de Villemarie; par  

l’Hôpital général de Montréal, à Pierre Bertrand dit Desroches. 
notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-76. 

(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1261) 
 
 

1-        Fur présent François Charon superieur des Freres 
 
            hospitaliers de cette ville lequel a reconnu avoir baillé  
 
            et dellaissé a titre de loïer a moitié de mouture pour 
 
            un an apres ensuivants finies et accomplis # qui a commancé 
            du jour de la Toussaints dernier # et promet garantir 
 
5-        et faire jouïr pendant ledit tems a Pierre Bertrand  
 
            dit Desroches a ce présent et acceptant preneur pour 
 
            lui au dit titre ledit tems durant un moulin a vent 
 
            faisant de blé farine scittuer pres cette ville garny  
 
            de ses meubles, tournants et travaillants et autres  
 
10-      ustancilles au dit bailleur appartenant pour en jouir 
 
            par ledit preneur au dit titre de loier pendant ledit tems 
 
            le present bail fait aux charles clauses et conditions 
 
            cy apres s’avoir que lesdits sieurs bailleur et preneur 
 
            partageront *par moitie* a la fin du présent bail toutes les moutures  
 
15-      que ledit fera pendant ledit tems s obligeant 
 
            ledit preneur de moudre par prefferance les grains dudit 
 
            hopital en prenant la mouture desdits grains, et de moudre 
 
            le gru que ledit sieur Charon voudra faire moudre au dit 
 



            moulin qui sera païé au dit preneur par ledit sieur bailleur savoir 
 
20-      quand le blé sera au dessus de cinq livres a trois sous 
 
            le minot et quand il sera au dessous de cinq livre a  
 
            deux sous le minot reconnoissant ledit preneur que ledit 
 
            sieur bailleur lui a remis ez mains ce qui suit savoir huit 
 
            draps demy usées que lesdites parties ont estimés a quatre 
 
25-      draps neuf lesquels seront estimés a la fin du présent bail 
 
            une masse de fer et une pince de fer, quatre marteaux 
 
            racerés a piger les meulles dudit moulin, plus trois coins 
 
            ou serre de fer pour dresser la mueulle, un haschereau 
 
            a leste, un demy minot, un cable a lever la meulle, un 
 
30-      petit cableau a tournér le moulin, avec une autre cableau 
 
            tout neuf et une lampe de fer lequel preneur promet 
 
            a la fin dudit tems rendre le tout en bon et suffisant estat 
 
            ne pourra ledit preneur cedder ny transporter le droit 
 
            du present bail a autres personnes sans le consentement 
 
35-      expres dudit sieur bailleur, de plus ledit preneur s oblige 
 
            a la moitie des grosse reparations et a toutes les  
 
            menues suivant la coutume car ainsy etc. et pour  
 
            l execution des presentes ledit preneur a esleu son domicile au dit 
 
            moulin loue cy dessus auquel lieu etc. nonnobstant etc.  
 
40-      promettant etc. fait et passé au dit Villemarie 
 



            estude dudit notaire maison dudit hospital scittués pres  
 
            cette ville l an mil sept cens quatorze le dix huitiesme 
 
            novembre apres midy en présence des sieurs Louis Lefebvre 
 
            Duchouquet et Claude Maurice temoins demeurants 
 
45-      au dit Villemarie soussigné avec ledit sieur Charon, et notaire 
 
            apres lecture faite sieur ledit preneur a declaré ne  
 
            savoir escrire ny signer de ce enquis apres lecture faite 
 
            suivant l’ordonnance.  
 
            Claude Maurice  
 
            F Charon                            Duchouquet   ( paraphe ) 
 
                                             Adhemar   ( paraphe ) 
                                                    notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 octobre 2008 



Le 21 août 1748 
Marché de charpenterie d’un moulin à scie dans le fief de Brucy entre Barthélemy Routel, 

charpentier, de la ville de Montréal, et Charles Lepailleur de Voisy, de la ville de 
Montréal, ce acceptant par Joseph Lepailleur, son fils. 

notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-10013. 
(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1267) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux etc. fut present 
 
            Berthelemi Routel charpentier demeurant en cette ville 
 
            lequel a promis promet et s oblige faire et parfaire 
 
            au dit sieur Charles Lepalleur de Voisy demeurant en cette ville 
 
5-        *a ce present* a ce present et acceptant par # ce acceptant par 
            Joseph Lepalleur son filz a ce present # toute la charpente,  
 
            généralement quelconques sans aucunes exception d’un  
 
            moulin a scie y compris le batimentz dans le fief de  
 
            Brucy appartenant au dit sieur de Brucy de Voisy a  
 
            l endroit qui luy sera indiqué ledit moulin de trente  
 
10-      six pieds de long sur vingt cinq pieds de larage garnie  
 
            de deux scie avec leurs harnois prest a faire au scier des 
 
            planches ou madriers et de faire seullement le coffre 
 
            a l exception de la dame et de la part dudit sieur de Voisy  
 
            s oblige de faire rendre tous les bois qui seront  
 
15-      necessaire pour faire et parfaire ledit moulin qui sera 
 
            escarry sur deux face seulement. Ensemble toutte la ferrure 
 
            et scie le tout rendre a pied d œuvre et de ce marché  
 
            ainsy fait a la charge que ledit Routel fournira son  



 
            tems et les ouvriers et qui se nourira et sesdits ouvriers  
 
20-      a ses fraix et despens a commencer a travailler 
 
            aux dit ouvrages lundy prochain et finir icelles finir 
 
            a la fin du mois d’octobre prochain a ce plustard auquel  
 
            tems lesdits ou ledit Routel promet et s oblige livres lesdits  
 
            ouvrages faites et parfaites et sujette a visite promettant 
 
25-      de travailler aux dits ouvrages sans discontinuation ent 
 
            jusqu a parfection d’icelle a peine etc. ce marché  
 
            ainsy fait et outre pour et moyennant la somme 
 
            de six cens livres que ledit sieur de Voisy promet et  
 
            s oblige bailler et payer *au dit* sieur Routel entrepreneur 
 
30-      ou au porteur etc. scavoir trois cens en  
 
            commancant lesdits ouvrages, et les trois cens  
 
            livres a la perfection d’icelles a peine etc. et  
 
            pour l execution des presentes ledit Routel a esleu  
 
            son domicile en cette ville la maison de Dumouchel 
 
35-      scize au faubourg Saint-Laurent auquel lieu etc. nonnobstant 
 
            etc. promettant etc. obligeant etc. rennoncant etc.  
 
            fait et passé au dit Montreal etude de Adhemar 
 
            l un desdits notaires l’an mil sept cens quarante huit le  
 
            vingt un aoust apres midy et a ledit Routel  
 
40-      signé a Lepalleur signé avec lesdits notaires ledit Lepalleur 



 
            Rotel a declaré  ne scavoir ecrire ny signer de ce enquis 
 
            lecture faite suivant l’ordonnance./.   (blanc) mots rayé 
 
            son nuls  (blanc) mots en interligne et (blanc) mots surchargé 
 
            sont bons. 
 
 
            Lepalleur de Voisy  (paraphe) 
 
            Fr. Simonnet  (paraphe)                    Adhemar  (paraphe) 
                       notaire royal                                notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
 
 



Le 22 juin 1746 
Engagement en qualité de farinier de Alexandre Jussiaume, farinier, de la ville de Montréal, 
à Jacques Harel, meunier, de Lachigan, stipulant pour lui, Joseph Harel, de la ville de Montréal. 

notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-9472. 
(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1267) 

 
 

1-         Pardevant les notaires royaux etc. fut present 
 

Alexandre Jessiaume farinier demeurant en cette 
 
ville libre et volontaire lequel a reconnue 
 
et confessé s estre engagé et par ces presentes  
 

5-         s engage a Jacques Harel menuisier du moulin  
 

de Lachigan y demeurant ce stipulant pour luy par  
 
Joseph Harel demeurant en cette dite ville a ce present 
 
pour faire aller et faire valoir ledit moulin de  
 
Lachigan en *ladite* qualité de farinier y apporter tous  
 

10-       les soins pour la conservation et proffits d icelluy 
 

et faire de son devoir en ladite qualité y travailler 
 
du mieux qui lui sera possible faire en ladite 
 
qualité tous ce qui luy sera commandé par ledit  
 
Jacques Harel d’honeste et de licite chercher son  
 

15-       proffit eviter son dommage l en avertir s il  
 

vient a sa connaissance sans pouvoir quitter 
 
ny s absenter sans le consentement dudit Jacques Harel  
 
sous les peines des ordonnances cet engagement  
 
ainsy fait et outre pour et moyennant la  
 

20-       somme de cent soixante dix livres blanchy  



 
et raccomodé ses hardes pour les gages et salaires 
 
d un année dudit engager qui commancera  
 
le vingt cinq de ce mois, payable a feur et a  
 
mesure que ledit engagé en aura besoin a peine etc. 
 

25-       Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. fait et  
 

passé au dit Montreal etude de Adhemar l’un desdits  
 
notaires l an mil sept cent quarante six le vingt deuxième  
 
juin avant ,idy et ont les p a ledit Jessiaume signés 
 
avec ;esdits notaires ledit Joseph Harel a declaré ne  
 

30-       scavoir ecrire ny signer de ce enquis lecture faite 
 

suivant l’ordonnance ./.  Trois mots rayés sont nuls.  
 
 
A. Iessomé  
 
Fr. Simonnet  notaire royal  (paraphe) 
 
                                              Adhemar  (paraphe) 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 septembre 2010  



Le 22 septembre 1732 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé dans la seigneurie de Sorel; par Charlotte Denis, 
veuve de Claude Ramezay, chevalier de l’Ordre militaire de Saint-Louis, seigneur de la 
Gesse et gouverneur de la ville et gouvernement de Montréal, demeurant en la ville de 

Montréal, à Honoré Taisson, meunier. 
notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-5817. 

(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1264) 
 
 

1-        Pardevant etc. fut presente dame 
 
            Charlotte Denis veuve de messire Claude de Ramezay 
 
            vivant chevalier de l’Ordre de Saint-Loüis, seigneur 
 
            de la Gesse et autres lieux, gouverneur de la ville et 
 
5-        gouvernement de Montreal demeurant en cette ville 
 
            laquelle a reconneu avoir baillé et dellaissé a titre de  
 
            bail et ferme et pour trois ans a commancer 
 
            au jour et feste de la Saint-Michel prochain et promet 
 
            faire joüir pendant ledit tems, a Honoré Taisson 
 
10-      meusnier a ce present et acceptant preneur et retenant 
 
            au dit titre durant ledit tems, un moulin a vent 
 
            faisant de blé farine scittués dans la seigneurie 
 
            de Saurel garny de ses meubles, trournans et 
 
            travaillans et voilles et autres ustancilles appartenant 
 
15-      a ladite dame que ledit sera tenue ledit preneur 
 
            au menues reparations et ladite dame aux grosses 
 
            suivant la coutume et le tout rendre par ledit 
 
            preneur a la fin dudit bail en bon etat et en  



 
            etat, ce bail ainsy *fait* et outre pour et moyennant 
 
20-      la sus la quantité de soixante quinze minots de blé  
 
            froment bon secq net loyal et marchand # tel qu il sera de mouture # payable 
 
            par ledit preneur a ladite dame par chacun an  
 
            et par quartier c est a dire de trois mois en trois  
 
            mois par chacune desdites autres année et ainsy continuer 
 
25-      de la en avant jusqu’en fin desdites trois années ne  
 
            pourra ledit preneur ceder son droit du present  
 
            bail a qui que ce soit sans le consentement de ladite dame  
 
            bailleresse fournira ledit preneur a ladite dame  
 
            autant des presentes de jour en jour car ainsy  
 
30-      etc. promettant etc. obligeant etc. fait et passé  
 
            au dit Montreal etude dudit notaire l an mil sept cent 
 
            trente deux le vingt deuxième septembre apres midy 
 
            en présence des sieurs Pierre Busson et Jean  
 
            Biron Fresniere temoins qui ont signés avec  
 
35-      ladite dame et notaire ledit preneur a declaré  
 
            ne scavoir escrire ny signer de ce enquis apres 
 
            lecture faite suivant l’ordonnance.  
  
            Denis de Ramezay   ( paraphe )             Piere  Busson 
 
                                                                           J. Biron  ( paraphe ) 
 
                                                 Adhemar   ( paraphe ) 



            Paléographie Jules Guérard, le 29 octobre 2008 



Le 23 septembre 1735 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à Sorel 

entre Charlotte Denys, veuve de Claude de Ramezay à Pierre Gibault, farinier 
notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-6786. 

(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1265) 
 
 

1- Pardevant les notaires royaux 
 

de la juridiction de Montreal y   
 
residant soussigné fut presente dame 
 
Charlotte Denys veuve de feu Claude de  
 

5- Ramezay vivant chevalier d l ordre militaire 
 

de Saint-Louis gouverneur de la ville et gouvernement 
 
de Montreal demeurante en cette ville 
 
dame de laquelle a reconnue et confessé avoir 
 
baillé a titre de loyer et prix de ferme 
 

10- pour sept année a commencer de ce jour 
 

et promet faire joüir pendant ledit tems  
 
a Pierre Gibault farinier a ce present  
 
et acceptant demeurant en cette ville pour luy  
 
au dit titre durant ledit tems un moulin  
 

15- a vent faisant de blé farine avec tous  
 

les volans et toilles d iceux l arbre du  
 

                                       moulin tournans et travaillans d icelluy  
 
et le tout rendre par ledit preneur suivant et conformement 
 
a l estat qui en sera fait par le curé  
 

20- ou missionnaire dudit lieu de Saurel # ou est scittué ledit moulin # Ce 



 
bail aisy fait et outre pour et  
 
moyennant la quantité de soixante 
 
dix minots de blé froment payable 
 
par chacune année au mois de may de 
 

25- de chaque année dont le premier paiement 
 

commencera au premier de may prochain 
 
et ainsy continuer d’année en année  
 
ne pourra ledit preneur ceder son droit 
 
du present bail a qui que ce soit 
 

30- sans le consentement de ladite dame  
 

sera tenue ledit preneur au menue 
 
reparation et ladite dame bailleresse 
 
aux grosse suivant la coutume fournira 
 
autant des presentes a ladite dame  
 

35- bailleresse de jour en jour car  
 

ainsy etc. fait et passe a Montreal  
 
etude dudit Adhemar l’un desdits notaires l an mil sept cens trente 
 
trois cinq le vingt troisième septembre 
 
apres midy et a ladite dame signés avec  
 

40- ledit notaire ledit preneur a declaré ne scavoir 
 

ecrire ny signer de ce enquis lecture faite . 
 
suivant l’ordonnance . 
                                              Denis Ramezay   ( paraphe ) 
F.  Pallien   ( paraphe )          Adhemar   notaire royal   ( paraphe ) 



Paléographie Jules Guérard, le 20 février 2008 
 

 



Le 24 janvier 1743 
Dépôt d’une convention et marché de construction à scie entre Louis Damour de Louvier 

et Barthélemy Routé. Ratification, le 24 janvier 1743. 
 L’acte a été rédigé le 16 décembre 1742. 

notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-8594. 
(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1266) 

 
 

1-        Convantion fait entre le sieur 
 
            Louis Damour de Louvier et  
 
            Bertelemy Routé, qui est que  
 
            le dit Routé s oblige a la premiere 
 
5-        requissission du sieur de Louvier 
 
            de se rendre a la seigneurie  
 
            de monsieur le general 
 
            pour construire un moulin 
 
            assier  tel que bon moulin  
 
10-      doit estre et s oblige a vissitte 
 
            par deux expert que le sieur 
 
            de Louvier, et le dit Routé  
 
            nomeront; le dit Routé 
 
            s oblige de faire le dit moulin 
 
15-      de trente cinq pié de long et  
 
            de vingt quatre de large de plus  
 
            le dit moulin sera a deux scies 
 
            qui conserne deux harnois 
 
            le dit moulin fesant planche, 
 



20-      le dit Bouté s obligeant pour  
 
            et moyennant la somme de  
 
            quatre cent cinquante livres que 
 
            le dit sieur de Louvier s oblige de  
 
            luy payer, dont cent cinquante livres 
 
25-      sera payé au dit Routé en argeant 
 
            ou vivres, au choix du dit sieur Louvier 
 
            pour les trois cent livres restant 
 
            le dit sieur de Louvier s oblige  
 
            de les payer au dit Routé moitié  
 
30-      argeant et moitié marchandisses 
 
            et six oecus le dit Routé vousloit  
 
            attandre au mois de ceptembre de  
 
            l anné mil sept cent quarente trois 
 
            le dit sieur Louvier s oblige de luy  
 
35-      payer la dit somme de trois cent  
 
            livres en argeant cy aie cour dans ce pays  
 
            le dit Routé s blige d eccarire 
 
            les bois nécessaire pour la  
 
            ditte construction, et de livrer 
 
40-      le dit moulin sou quatre mois  
 
            du jour que le dit sieur Louvier 
 
            requera le dit Routé (mot rayé) 
 



            recevra le trois cent livres 
 
            qu apres l ouvrage fait 
 
45-      le dit sieur de Louvier 
 
            s oblige de faire tirer les bois 
 
            de la construction du dit  
 
            moulin et les faire transporté 
 
            sur un lieu et place convenable 
 
50-      pour la dit construction le  
 
            dit Routé a declaré ne scavoir 
 
            signé et est convenu de la dit  
 
            convantion devant temoins 
 
            qui ont signé fait a Montreal 
 
55-      çe 6ième decembre 1742. 
                                                      Damour 
 
            Linctot fils  (paraphe)       Brebiout      ______? 
                                temoin 
 
           Ratification, le 24 janvier 1743 
 
1-        Pardevant les notaires royaux de la juridiction royalle  
 
            de Montreal y residans soussigné fut présent 
 
            Barthelemy Routé  denomme en la convention et  
 
            autres part lesquelz apres que lecture en a esté  
 
5-        présentement faite d’ycelle ont dit avoir le tout bien entendu 
 
            et entendre ont et en consequence ratifie confirme 
 
            et approuve ladite convention veullent consentent  
 



            et accorde qu elle sorte son plain et entier esfect  
 
            et que les clauses et conditions cy contenue a la reserve 
 
10-      que les quatre mois de la batisse commenceront 
 
            a courir de ce jour seront executés par les parties 
 
            chaucn a leur egard a peine de tous despens dommages 
 
            et interests reconnoissant ledit Routé avoir eu  
 
            et receu dudit sieur Louviere la somme de cinquante une  
 
15-      livres a compte et en deduction de la somme de  
 
            cent cinquante livres mentionné en la susdite conventions 
 
            car ainsy etc. et pour l execution des presentes les parties 
 
            ont esleu leur domicile en cette ville scavoir ledit sieur Louviere 
 
            la maison de la dame veuve Catalongne size rue Saint-Vincent 
 
20-      et ledit la maison Routé la maison de Sansquartier le cabaretier 
 
            size mesme rue auquel lieu etc. promettant obligeant  
 
            etc. fait et passé au dit Montreal etude de Adhemar l un  
 
            desdits notaires l an mil sept cent quarante trois le vingt 
 
            quatre janvier apres midy et a ledit sieur Louvière  
 
25-      signé avec lesdits notaires ledit Routé a declaré 
 
            ne scavoir ecrire ny signer de ce enquis lecture 
 
            faitte suivant l’ordonnance.  
 
            Damour de Louviere 
 
            Fr. Simonnet  (paraphe)             Adhemar  (paraphe) 
                       notaire royal                          notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 



Le 25 juin 1733 
Obligation de Jacques Robin, meunier, de la seigneurie de Lachenaie, à Pierre Legardeur 
de Repentigny, écuyer, seigneur de Lachenaie et capitaine d’une compagnie des troupes 

du détachement de la Marine. 
notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-6111. 

(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1264) 
 

1-        Pardevant les notaires royaux etc. fut present Jacques 
 
            Robin meusnier de la seigneurie de Lachnaye y demeurant lequel 
 
            a reconnu et confesse devoir bien loyallement et legitimement 
 
            a messire Pierre Legardeur escuyer sieur de Repentigny seigneur de La  
 
5-        chenaye capitaine d’une compagnie des trouppes du dettachement 
 
            de la Marine a ce rpesent et acceptant la quantité de  quarante *cinquante* 
 
            huit minots de blé froment pour restant # des trois cartiers de la 
            presente année # de la ferme du 
 
            moulin qu il occupe de mondit sieur de Repentigny # pour l année 
            derniere escheu au premeir octobre dernier # qui escherront a la  
 
            fin du present mois et an, a raison de quatre vingts minots de blé par  
 
10-      an cy comme etc. dont etc. laquelle dite somme quantité de quarante *cinquante* 
 
            huit minots de blé ledit Robin promet et s oblige bailler *et payer* au dit  
 
            sieur de Repentigny ou au porteur et dans le cours de la presente annéé 
 
            a raison de trois livres le minot a peine de tous despens dommages  
 
            et interets sous l’obligation et hipoteque de tous ses biens meubles 
 
15-      et immeubles presents et avenir sans prejudice au dit sieur de Repentigny  
 
            au *dernier* cartier de la presente année car ainsy etc. et pour l execution 
 
            des presentes ledit debiteur a esleu son domicile en cette ville 
 
            la maison de Francois Harel Depointe size rue Capital auquel  



 
            lieu etc. nonnobstant etc. promettant  etc. obligeant etc.  
 
20-      rennoncant etc. fait et passé au dit Montreal etude de Adhemar  
 
            l uns desdits notaire l an mil sept cent trente trois le vingt cinquies 
 
            cinquiesme juin avant midy et a mesdits sieurs de Repentigny signés 
 
            avec ledit sieur de le sieur notaire le jour ledit debiteur a declaré ne scavoir 
 
            escrire ny signer de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
            F Lepallieur   ( paraphe )                 de Repentigny 
 
                                                 Adhemar   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 octobre 2008 



Le 26 juillet 1736 
Bail d’un moulin à vent situé à la seigneurie de Saurel; par Charlotte Denis, veuve de 
Claude de Ramezay, chevalier de l’Ordre militaire de Saint-Louis et gouverneur de la 

ville et gouvernement de Montréal, demeurant en la ville de Montréal, à Jean-Baptiste-
Philippe Saint-Onge, farinier, du Sault au Récolet.  

notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-6982. 
(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1265) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la juridiction royalle 
 
            de Montreal y residant soussigné fut 
 
            presente dame Charlotte Denys veuve de feu messire 
 
            Claude de Ramezay vivant chevalier de l Ordre militaire 
 
5-       de Saint-Loüis gourverneur de la ville et gouvernement de Montreal 
 
            demeurante en cette ville laquelle a reconnue et confessé 
 
            avoir baillé a titre de loyer et prix de ferme pour trois  
 
            années a commancer de ce jour au quatre septembre  
 
            prochain et promet faire joüir pendant ledit tems 
 
10-      a Jean Baptiste Philippe Saint-Onge demeurant ordinairement 
 
            au Sauts des Recolet farinier a ce present et acceptant 
 
            pour luy au dit titre durant ledit tems un moulin 
 
            a vent # scittué a la seigneurie de Saurel # faisant de blé farine avec  
            les volans et toille 
 
            d iceux l arbre du moulin tournant et travaillant 
 
15-      ce bail ainsy fait a moitié de mouture et la  
 
            moitie appartenant a ladite dame de Ramezay ledit 
 
            preneur la metra au domaine de ladite dame ou  
 



            autre endroitz sur et en outre a moitié des *toille de* voille 
 
            dudit moulin et a moitié d’huille necessaire pour  
 
20-      ledit moulin seulement ne pourra *ledit preneu* ceder son droit du 
 
            present bail a qui que ce soit sans le consentement  
 
            de ladite dame laquelle sera tenue aux grosses réparations 
 
            et ledit preneur au menues suivant la coutume # promet en outre ladite 
            dame au dit preneur vingt poulle et deux cocqs desquels ledit preneur 
            donnera vingt poulletz et vingt douzaines d œuf et a la fin par chacun 
            an en rendant a la fin dudit bail lesdits vingtz poulles et deux cocqs et  
            le susdit moulin en bon estat comme il est a present #  
 
            car ainsy etc fait et passé au dit Montreal etude 
 
25-      maison de ladite dame l an mil sept cent trente six 
 
            le vingt sixième juillet apres midy et a ladite dame 
 
            signé avec lesdits notaire ledit preneur a declaré ne 
 
            scavoir ecrire ny signer de ce enquis lecture faite 
 
            suivant l’ordonnance.  dix mots barrés nuls. 
 
 
            Denis  Ramezay  ( paraphe ) 
 
            F _____  ( paraphe ) 
                                                              Adhemar  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 octobre 2008 
             



Le 26 septembre 1716 
Marché de construction d’un moulin à eau sur la rivière Notre-Dame à Martigny entre 
Jacques Lemoyne, écuyer et seigneur de Martigny, de la ville de Villemarie; et Louis 

Chevrefils dit Bélisle et Gabriel Paillé, maître charpentier. 
notaire Jean-Baptiste Adhémar dit Saint-Martin, no-405. 

(BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1265) 
 
 

1-        Furent presents Loüis Che sieur Jacques Lemoyne 
 
            escuyer *seigneur* de Martigny seigneur en partie de la seigneurie 
 
            de Latanville, et Loüis Chevrefils Belisle et Gabriel 
 
            Paillé maître charpentier demeurants en cette ville 
 
5-        lesquelz parties ont fait fait le marché qui ensuit 
 
            savoir que lesdits Bailisle et Paillé promettent et s obligent 
 
            solidairement l’un pour l’autre sans division discussion ny  
 
            fidejussion rennoncantz aux dits benefices faire et parfaire 
 
            Toussaint a la Toussaint de l annee prochaine  
 
10-      mil sept cent dix sept un moulin a l eau dans la  
 
            riviere Notre Dame a Martigny qui sera fait et par 
 
            fait par lesdits Belisle et Paillé au dit tems cy dessus 
 
            bon et valable et faisant farine sujette a visite 
 
            par gens a ce connoissants lesquels ne fourniront 
 
15-      que leurs travail s obligeant lesdits Belisle et  
 
            Paillé d escarire le bois necessaire pour faire 
 
            ledit moulin qui sera par ledit sieur Martigny rendre sur  
 
            le lieu ou ledit moulin doit estre fait et randre 
 



            le tout a pied d œuvre et ledit sieur Martigny s oblige 
 
20-      de fournir le bois necessaire et randre ledit bois 
 
            sur les lieux et le tout fournir a pied d œuvre comme 
 
            dit est les bois qui seront planches ferrures et  
 
            cloux et autres choses necessaires pour faire 
 
            la construction dudit moulin, a esté conveneu 
 
25-      entre lesdites parties que si la roüe qui est de présent 
 
            fait pour ledit moulin peut servir lesdits Beslisle 
 
            et Paillé la feront servir si faire se peut et sy 
 
            elle ne peut par servir ils feront un marché 
 
            entre eux pour ladite rouë en fournissant le bois 
 
30-      comme dit est ce marché fait aux charges 
 
            susdites et outre moyennant la somme de deux  
 
            mil livres nourrir lesdits Bellisle pendant qu ils  
 
            travailleront au dit moulin leur fournir quatre journée 
 
            un menuisier pendant quatre jours et de de leur 
 
35-      fournir du monde quant il s agira de lever quelque 
 
            piece lourde dudit moulin laquelle somme de deux 
 
            mil livres ledit sieur Martigny promet et s oblige payer 
 
            aux dits Belisle et Paillé savoir moitié a la moitie 
 
            de l ouvrage faite et l autre moitie a la fin de 
 
40-      lesdits ouvrages car ainsy etc. promettant en  
 



            cette ville fait et passé au dit Villemarie 
 
            estude dudit notaire l’an mil sept cens seize le 
 
            vingt septiesme jour de septembre avant midy en  
 
            présence des sieurs Loüis Lefebvre Duchouquet Pierre Trottîer 
 
45-      temoins demeurants au dit Villemarie soussigné avec 
 
            lesdits sieurs Martigny Paillé et notaire ledit Chevrefils 
 
            a declaré ne savoir escrire ny signer de ce enquis 
 
            apres lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
                                                       Jaque Lemoine de Martigny 
 
            Gabriel Paillez                   Duchouquet  ( paraphe ) 
 
            P. Trottier 
                                              Adhemar  ( paraphe ) 
                                                    notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 octobre 2008 
 
 



Le 20 mai 1816 
Cession et transport de bail d’un moulin à farine situé paroisse Saint-Roch, seigneurie de 

l’Assomption par; Marie Louise Langevin, veuve de François Bourque, en son vivant 
meunier, à  Jean Louis Mercier dit Lajoie, cultivateur, de Repentigny. 

notaire François Allard,  (BAnQ / CN605,S1 / mic.# M-349.1) 
 
 
 

1-         Pardevant les notaires de la province  
 

du Bas Canada, résidens dans le comté de Leinster, 
 
soussigné. 
 
Fut présents Marie Louise Langevin, veuve de  
 

5-         feu sieur François Bourque en son vivant maître meunier 
 

en la paroisse Saint-Roch, et légatrice universelle dest [sic] 
 
ce dernier son mari, ainsi qu’il appert à son testament 
 
solennel reçu devant Maître François Allard l’un des 
 
notaires soussignés et témoins y nommés, les jour 
 

10-       et an y contenus, demeurants en la dite paroisse 
 

Saint-Roch. Laquelle a volontairement reconnu et 
 
confessé avoir cédé, transporté et délaissé dès  
 
maintenant, avec promesse de garantie de ses faits 
 
et promesses seulement, à sieur Jean Louis 
 

15-       Mercier dit Lajoïe, cultivateur en la paroisse 
 

de Repentigny, à ce présent et acceptant 
 
cessionnaire pour lui seulement pour et jusqu’à  
 
la Saint-Michel prochaine, et ce du consentement et  
 
agrément de dame veuve de Saint-Ours, de monsieur 
 



20-       Charles et demoiselle Marguerite de Saint-Ours, 
 

ainsi qu’il appert à leur écrit demeuré annexé  
 
à la minuttte des présentes pour y avoir recours 
 
au besoin, ce qui suit savoir : le moulin à 
 
farine avec les terreins y adjaçants, sis et situés 
 

25-       en la dite paroisse Saint-Roch, seigneurie de  
 

l’Assomption, avec les batiments et autres 
 
dépendances construits sur les dits terreins; le tout 
 
tel et ainsi qu’il est désigné et constaté dans un  
 
certain bail consenti par feu l’Honorable Paul-Roch  
 

30-      de Saint-Ours au dit sieur Bourque reçu devant Maître 
 

Joseph-Edouard Faribault et son confrère notaire le 
 
vingt sept juillet mil huit cent sept et le tout dans 
 
dans l’état qu’il se trouve actuellement. De plus  
 
céde et transporte ladite cédante au sus dit cession- 
 

35-       naire, ce acceptant, l’engagement consentie par  
 

Jean-Baptiste Huard en faveur du dit feu François 
 
Bourque, reçu devant les notaires soussignés les  
 
jour et an y mentionnés; le tout sans en rien 
 
excepter ni réserver, sinon jouissance du moulin à  
 

40-       scie et du terrein suffisant pour les billots qui se  
 

trouvent autour d icelui moulin et autant de terrein 
 
qu’il lui en faudra autour du dit moulin à scie 
 



pour y mettre le bois qui est ou pourra être scié 
 
tant d’ici à la dite Saint-Michel prochaine, avec droit, 
 

45-       tant à la dite cédante qu’à ceux qui peuvent avoir 
 

du bois au dit moulin de passer et repasser en  
 
charrette ou autrement autour d icelui moulin. 
 
Dont et du tout ce que dessus la dite cédante 
 
met et subroge ledit cessionnaire en son lieu 
 

50-       et place pour les objets ci-dessus cédés seulement, 
 

dont le produit appartiendra au dit cessionnaire 
 
pour la même quantité et portion que ladite cédante 
 
l’avoit elle-même en vertu du sus dit bail. Pour 
 
par le dit cessionnaire jouir de ce que dessus cédé 
 

55-       d’ici à ladite Saint-Michel prochaine suivant et  
 

conformement au bail ci-dessus datté et à ces  
 
présentes. Comme aussi promet et s’oblige ladite 
 
cédante de laisser jouir ledit cessionnaire du  
 
paland et chaine, lampe et demi minot qui se  
 

60-       trouvent dans le sus dit moulin à farine d’ici 
 

à la Saint-Michel prochaine, a peine etc.  
 
Cette vente et transport sont ainsi faits à  
 
condition expresse que ledit cessionnaire ne pourra  
 
pourra exiger pour ses peines, soins et salaires, charges 
 

65-      et autres servitudes exprimés dans le dit bail, sur le  
 



produit et revenu du sus dit moulin à farine, que la  
 
même quantité de bled et autres grains que ladite 
 
cédante ou ledit feu son mari avoit droit d’avoir par  
 
le sus dit bail; en outre pour et moyennant les  
 

70-       considérations suivantes : que le dit cessionnaire 
 

sera tenu et obligé, ainsi qu’il s’oblige par ces présentes 
 
de faire toutes les réparations qui pourront se trouver 
 
à faire à la dite Saint-Michel prochaine, au lieu et  
 
place de ladite cédante, tant au moulin à farine, 
 

75-       terreins et dépendances sus cédés, ( à l’exception néan- 
 

moins dudit moulin à scie), ainsi que de tous autres 
 
charges et obligations qu’elle dite cédante étoit tenue 
 
par le dit bail; disant le dit cessionnaire, par la  
 
communication qu’il auroit eu du dit bail, en quoi 
 

80-       consistent et se montent lesdites réparations,  
 

charges et ch autres et servitudes et obligations,  
 
faisant en conséquence du tout sa propre dette et  
 
personnelle affaire, et promettant de faire en  
 
sorte que la dite cédante, ses hoirs et ayant 
 

85-       cause n’en soit de ce jour à toujours aucunement  
 

tenue ni inquiétée en façon quelconque, soit par les  
 
dites dame veuve de Saint-Ours, sieur Charles et demoiselle 
 
Marguerite de Saint-Ours ou autres, déchargent, ledit 
 



cessionnaire, tant la dite cédante que ses héritiers 
 

90-       hoirs et ayant cause de tous recours qu’on pourroit  
 

            avoir contre elle ou ses dits hoirs et ayant cause 
 

pour quelque cause prétexte ou raison que ce puisse 
 
être bien entendu outre les dites parties que ledit  
 
cessionnaire sera aussi tenu de faire toutes réparations qui 
 

95-       qui pourront ou qui peuvent se trouver à faire tant 
 

au dit moulin à farine qu’aux susdits terreins et  
 
dépendances, et ce de la même manière que ladite 
 
cédante n’étoit tenue elle-même, car ainsi etc.  
 
de plus promet et s’oblige le dit cessionnaire 
 

100-     de fournir à la demande de la dite cédante 
 

pour remplacer le dit Huard, un bon homme 
 
pour faire les ouvrages qu’elle pourra avoir à 
 
faire faire, et ce pour autant de temps que  
 
le dit Huard donnera au dit cessionnaire; 
 

105-     le dit homme sera payé p seulement par ce  
 

dernier, et nourri et couché # suivant l’usage du pays # par la dite cédante : 
 
comme aussi le susdit homme sera tenu d’obéir  
 
tant à la dite cédante qu’à tous autres chargés 
 
de son pouvoir ou de sa part en tout ce qui lui  
 

110-     sera commandé de licite et honnête.  
 

Et la dite cédante, p tant pour elle que sesdits 
 



hoirs et ayant cause promet et s’oblige de bailler,  
 
fournir et livrer au susdit moulin à scie, à la  
 
première requisition dudit cessionnaire, autant  
 

115-     de bonnes croutes qu’il *n en* faudra à ce dernier pour en  
 

tourer et cloturer # convenablement # le terrein qui se trouve sur le  
 
haut de la cote près du dit moulin à farine, tel  
 
qu’il est désigné au susdit bail, en outre de payer 
 
ledit Jean baptiste Huard pour le temps qui se  
 

120-     trouve encore à donner par son dit engagement 
 

et ce suivant et conformement à icelui engagement. 
 
Et à ce faire étoit présent ledit Huard, demeu- 
 
rant en ladite paroisse Saint-Roch. Lequel a  
 
volontairement déclaré qu’il acceptait le di 
 

125-     transport de son dit engagement par ladite cédante au dit 
 

au dit cessionnaire; et en conséquence promet et  
 
s’oblige d’obéir au dit sieur Lajoïe, et de faire tout ce  
 
dont il est tenu par son engagement ci-dessus 
 
datté mentionné, comme si c étoit ledit sieur 
 

130-     Bourque lui-même : comme aussi promet et  
 

s’oblige ledit Huard de montrer et enseigner au 
 
dit sieur Lajoïe le métié de meunier, et tout ce  
 
dont il est nécessaire pour ledit métié, et le tout 
 
sous les pénalité portées et mentionnées au dit 
 



135-     engagement. Et de sa part ledit Lajoïe promet 
 

et s’oblige de nourrir et coucher ledit Huard 
 
convenablement et suivant l’usage du pays, a peine etc.  
 
Et au moyen de tout ce que dessus, ladite cédante a  
 
transporté au dit cessionnaire tous droits de joui  
 

140-     qu’elle avoit et pourroit avoir par le bail ci-dessus 
 

datté, s’en dessaisissante et consentante qu’il en  
 
soit mis et reçu en possession comme il appartiendra. 
 
Car ainsi etc. et pour l’exécution des présentes les  
 
dites parties et intervenant ont élu leur domicile  
 

145-     en leur demeure actuelle auxquels lieux etc.  
 

Promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
fait et passé au dit moulin à farine, l’an mil  
 
huit cent seize le vingt du mois de mai apres 
 
midi, et lesdites parties et intervenant ayant  
 

150-     declaré ne savoir signer de ce requis ont fait leurs 
 

marques, lecture faite. Huit mots et cinq lettres rayés nuls 
 
un mot en interligne bon, et un renvoy en marge approuvé bon 
 
de plus un renvoy en marge approuvé bon . 
          sa                                                       sa 
J. Bap + Huard                            Marie Les + Langevin 
       marque                                             marque 
 
                                                                  sa 
                                                     Jean Ls  + Langevin 
                                                              marque 
Jos. Desforges  notaire (paraphe) 
 



                                                    F Allard  notaire  (paraphe) 
Document annexé au contrat 
 

1-         Nous dame veuve de Saint-Ours et Charles 
 

de Saint-Ours et Marguerite de Saint-Ours 
 
déchargeons madame Bourgk de toute les  
 
réparations qu’il devais faire suivant 
 

5-         son baye. Nous acceptons Jean Louis 
 

Lajoie d’appres les conventions que madame 
 
Bourgk apprie avec lui pour tout ce  
 
qui regarde le dit moulin à farine 
 
suivant son baye. 
 
                                  L’Assomption 
                                                         28 mai 1816 
 
Chs. St Ours              veuve de St Ours 
 
                           Marguerite de St Ours 
________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 14 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
                                                                 
 
 
 
 

 
 
 



Le 4 octobre 1681 
Bail à ferme d’un moulin situé sur la plate-forme du fort des Trois-Rivières; 

par Michel Leneuf de Lavallière, écuyer, à Jean Lecomte, farinier, 
de la ville des Trois-Rivières. 

notaire Sévérin Ameau dit Saint-Sévérin. (BAnQ / CN401,S2 / mic.# M-140.1) 
 
 
 

1- Pardevant Severin Ameau nottaire royal en la  
 

jurisdiction des Trois Rivieres residant el ladicte ville 
 
et tesmoings soubz signez fut present en sa personne  
 
Michel Leneuf escuyer sieur de Lavalliere lequel volontairement 
 

5- a declaré par ces presentes bailler a ferme a Jean Lecomte 
 

farinier demeurant en cette ville lequel aussi present a recognu  
 
prendre a ferme dudict sieur de Lavalliere le moulin neuf  
 
sis sur la platteforme du fort desdictes Trois Rivieres  
 
appartenant audict sieur de Lavalliere pour le temps et  
 

10- espace de trois deux années consecutifves a commencer le  
 

premier jour du mois de septembre dernier et finira  
 
le present bail au premier septembre deux annees expirées 
 
durant lequel temps ledict Jean Lecomte promet bien et  
 
deuement faire tourner ledict moulin qu il a dict bien 
 

15- cognoistre pour l avoir veu et visité et luy faire faire  
 

farine a ses propres frais et despens et a son proffict luy en  
 
ceddant ledit sieur de Lavalliere tous les fruits et proffits  
 
sans en rien retenir ny reserver entretiendra ledit preneur 
 



les menues reparations dudict moulin pendant ledit  
 

20- bail comme de verons fuseaux et alluchons a la fin  
 

duquel bail il rendra ledict moulin ilz apparttient 
 
audict preneur qui ne sera obligé de les rendre a la fin  
 
du bail, pour le ferme duquel moulin reparé desdictes 
 
choses, et pour les voiles dudict moulin ledict Jean Le  
 

25- comte promet payer et livrer audict sieur de Lavalliere 
 

en sa maison aux Trois Rivieres ou a son ordre le nombre 
 
et la quantité de cinquante minots de bled froment 
 
bon et valable du provenu dudict moulin par chacun  
 
an payable par quartiers une partie esgale par  
 

30- chacque quartier, et s il est besoin de faire des grosses 
 

reparations elles seront faictes aux frais  
 
dudict sieur bailleur item luy est baille un pavillon 
 
qu ils ont au sorouest a la maison dudict sieur de  
 
Lavallierele haut et le bas d iceluy pour s y loger durant le  
 

35- bail devant lequel luy est bailler la jouissance de la  
 

moytie du jardin d en bas du costé du nord est qui est devant  
 
ladicte maison entretiendra les menues reparations 
 
dudit pavillon et la closture du jardin pour sa part 
 
conformement au bail precedent du  treisiesme aoust 
 

40- mil six cent soixante dix huict # promet ledit preneur y mettre 
deux bouts de solles et le sommie #  le tout ainsy accordé entre 



 
lesdites parties obligeant etc. promettant etc. renonceant etc.  
 
faict et passé en l estude dudit nottaire royal aux Trois 
 
Rivieres ce jourd huy quatriesme jour d octobre mil 
 
six cens quatre vingt et un avant midy presence  
 

45- Quentin Moral sieur de Saint-Quentin et Louis Ameau 
 

clerc tesmoings ledit Lecomte a declaré ne scavoir 
 
escrire ny signer de ce interpellé suyvant l ordonnance. 
 
 
M. Leneuf de Lavalliere 
 
marque + dudit Lecomte 
 
Louis Ameau                    Moral de St Quantin  ( paraphe ) 
 
                            Ameau   ( paraphe ) 
                                notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 13 avril 2008 



Le 8 septembre 1683 
Estimation des draps d’un moulin à la requête de Jacques de Labadie, 
procureur de Michel Leneuf de Lavallière, écuyer, à Jean Lecomte. 

notaire Sévérin Ameau dit Saint-Sévérin, (BAnQ / CN401,S2 / mic.# M-140.1) 
 

 
1- Du 8e septembre mil six cent quatre vingt trois 
 

furent presents en leurs personnes Philippe Estienne  
 
et Jean Lamarche desnommés arbitres de la part 
 
du sieur jacques de Labadie en qualité de procureur 
 

5- de Michel Leneuf escuyer sieur de Lavalliere, et  
 

Jean Lamarche de la part de Jean Lecomte 
 
dudit sieur de Lavalliere lesquels arbitres  
 
ont estimé les draps du moulin neuf a  
 
douze livres en presence des sieurs Ladadie et Le 
 

10- comte qui on aggrée ladite estimation fait apres midy 
 

lesdits estimateurs ont declaré ne scavoir escrire ny  
 
signer de ce interpellé suyvant l ordonnance. 
 
( signatures et le reste du document est illisible ) 
 
Paléographie Jules Guérard, le 13 avril 2008 



Le 11 novembre 1669 
Vente d’un moulin dit le Moulin Neuf situé sur le platon du fort des Trois-Rivières; par 

 Jacques Leneuf de Lapotterie, écuyer et Marguerite Legardeur, son épouse, à Michel Leneuf. 
        notaire Sévérin Ameau dit Saint-Sévérin. (BAnQ / CN401,S2 / mic.# M-140.1) 
 

 
1- Pardevant Severin Ameau nottaire royal aux Trois Rivieres 
 

et tesmoings soubz signez furent present en leur personne 
 
Jacques Leneuf sieur de Lapotterie et damoiselle 
 
Marguerite Legardeur sa femme d une part et Michel Leneuf 
 

5- escuyer sieur de Lavalliere leur filz lesquelles parties 
 

ledict sieur de Lapotterie et ladite damoiselle Legardeur de 
 
commun consentement ont cedde quitte vendu et transporte 
 
des a present au dit sieur de Lavalliere acceptant le moulin dict  
 
le Moulin Neuf apartenant audict sieur de Lapotterie basty sur  
 

10- le platton du fort desdictes Trois Rivieres ainsy qu il se  
 

comporte a present duquel ledit sieur de Lavalliere a borne 
 
cognoissans pour l avoir veu et visite avec pour en jouir 
 
par ledict sieur de Lavalliere dudit moulin luy ses hoirs ou  
 
ayans cause a perpetuité ainsy que feroit ou faire pourroient 
 

15- lesdits pere et mere  ledict transport et vente du moulin sans 
 

par ledict sieur de Lapotterie pour demeure quitte de la  
 
somme de deux mil livres par luy deue au dit sieur de Lavalliere 
 
son filz pour et nombre de cens cinquante peaux d orignaux 
 
qu il a bailler et livrer au dit sieur de Lapotterie son pere a son  
 



20-      ( mot rayé ) dans Lacadie en l annee mil six cens soixante et six estimees 
 
            et vallans ladite somme de deux mil livres duquel moulin 
 
            toutefois ledit sieur de Lapotterie et ladicte damoiselle Le 
 
            gardeur, pere et mere se reservent la jouissance leur vie durant 
 
            et en retireront usufruit pour lequel ususfruit lesdits sieurs de La 
 
25- potterie et damoiselle Legardeur ont consentys et accorde au dit 
 

sieur de Lavalliere d’avoir et prendra la somme de cens livres  
 
tournois de rente par chacun an de leur vie a prendre 
 
par luy incontinent apres leurs deceds sur le plus beau et 
 
meilleurs des biens de sesdits pere et mere tel que bon 
 

30- luy semblera ladicte somme de cent livres de rente 
 

arrerages a commencer de ladite annee mil six cens 
 
et six ledit sieur de Lavalliere n ayant rien touche de ladicte 
 
jusques a present promettant et voulans ledit sieur de La 
 
potterie et ladite damoiselle Legardeur pere et mere que ce  
 
soit mis incontinent apres leur deceds en mesme estat qu il est a 
 

35- present lequel restablissement de moulin se fera aux frais 
 

de Lapotterie qui se prendront sur la plus claire des biens 
 
sans que ledit sieur de Lavalliere soit interessé en aucune facon 
 
soit qu il arrivent au dit moulin accident de feu ou depuis entre 
 
du tout ou quelques parties du batiment ou que les meulles 
 

40- fussent usées sera restably comme il est a present mis en 
 



marge avec la place ou est basty ledit moulin de laquelle ledit sieur 
 
de Lapoterie a assis la concession dans les mains dudit sieur de La 
 
valliere et encore que ledict moulin peut estre estimé a plus  
 
prix  que ladicte somme de deux mil livres ledict sieur de Lapotterie 
 

45- considerans que ledit sieur de Lavalliere ne jouise point de la rente 
 

dudit moulin qu apres son deceds et que n ayant point d argent 
 
le present pour le payer dont ledit sieur de Lavalliere se ser___? 
 
affaires si ladite somme luy estoit payer a present et  que le du 
 
dudit moulin est plus que de ladite somme  de cens livres a cet 
  

50- consideration ledit sieur de Lapotterie veut et entend qu il souffre 
 

moulin comme dict est pour ladite somme de deux mil livres 
 
qu il en puisse estre revoquer en aucune façon pour en tenir a les 
 
par qui que ce soit co heritiers ou autres le tout ainsy accordé 
 
obligeant etc.faict et passé aux trois Rivieres ce jourd huy onsiesme 
 

55- jour de novembre milsix cens soixante et neuf presence monsieur de 
 

Saurel et Michel Leneuf escuyer sieur du Herisson tesmoings 
 
 
J  Leneuf de Lapoterie   ( paraphe )          
                                                                  Saurel    ( paraphe ) 
 
M  Legardeur 
 
M  LeNeuf de Lavalliere 
 
LeNeuf du Herisson 
                                                  Ameau ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 6 mai 2008 
 



 
 
 
 

 
                               
 

 
 
 
 



Le 14 août 1676 
Engagement de Martin Chartier; par René Chartier, meunier, de Champlain, son père, à 

Gilles Boisvinet, lieutenant civil et criminel de la ville des Trois-Rivières. 
notaire Sévérin Ameau dit Saint-Sévérin. (BAnQ / CN401,S2 / mic.# M-140.1) 

 
 

1-        Pardevant Severin Ameau nottaire royal aux  
 
            Trois Rivieres et tesmoings soubzsignez furent presens 
 
            en leurs personnes René Chartier meusnier au moulin de  
 
            Champlain et Martin Chartier son filz d une part et  
 
5-        monsieur maistre Gilles Boyvinet conseiller du Roy  
 
            lieutenant general civil et criminel de cette ville des  
 
            Trois Rivieres d’autre, lesquelles parties ledict René  
 
            Chartier pere comme et en qualité de pleige et caution  
 
            en cette partie dudit Martin son filz a promis par  
 
10-      presentes d engage la personne dudit Martin Chartier son 
 
            filz lequel Martin Chartier de son bon gre [et volonté] sans 
 
            aucune contraincte s est engagé et loüé a mondit sieur  
 
            Boyvinet pour le servir en tout ce qu il pourra faire 
 
            et agir en tous commandemens generalement qulconques 
 
15-      qui luy seront faits par mondist sieur  ou par son ordre  
 
            pendant le temps et espace de cinq années consecutifves 
 
            a commencer de ce jourd huy continuer et finir au bout 
 
            desdites cinq ans expirées a pareil jour et _____________ 
 
            satisfaire a la sentence donnée de ce jourd huy pour laquelle 
 
20-      il est condamne a la somme de vingt trois livres _______ 



 
            envers le Roy et au frais du procez intente par François 
 
            Larieux dit Lafontaine et ledit Martin Chartier ______ ladite  
 
            sentence est intervenüe, moyennant lequel ___________ 
 
            rendra a mondit sieur le lieutenant par ledit Martin Chartier 
 
25-      lequel employera comme dict est a son service et l advertir 
 
            de son dommage s il en a cognoissance pendant lesdites cinq  
 
            ans luy sera fourny la nourriture logement _____________ 
 
            et luy sera payé par chacun an pour ses gages __________ 
 
            la somme de soixante et dix livres payable _____________ 
 
30-      quartier de chacque année esgalement _____________ 
 
            somme de soixante et dix livres par an ______________ 
 
            gages apres avoir fourny au dit Martin _____________ 
 
            necessaires monsieur Boyvinet acquitte  ______________ 
 
            de ladicte somme de vingt cinq livres d amende __________ 
 
35-      il est condamné envers le Roy et des depens ____________ 
 
            procez qui seront taxes laquelle amende ______________ 
 
            lesdites cinq annees une partie esgale par chacque an  
 
            par chacque quartier d icelles, sinon que ledit René  
 
            Chartier pere et Martin son filz eussent et fournissent  
 
40-      comptans ladicte somme de vingt cinq livres et la somme 
 
            laquelle monteront lesdicts despens ou ce qui en restera  
 
            payer en quel cas lesdictes sommes payer ledict Martin  
 



            Chartier sera quitte en ce qu il restera a faire dudict service  
 
            lesdicts payemens se feront entre les mains du greffier dans  
 
45-      les termes escheus et en deviendrons ledict greffier gardien   
 
            comme depositaire des biens de justice et ne s en pourra 
 
            dessaisir qui par ordonnance de justice laquelle luy srvira 
 
            de descharge. Et de la part de mondict siur le lieutenant  
 
            general a esté accordé tous ce que dessus pour le temps et  
 
50-      espace que ledit Martin Chartier demeurera a son service sans  
 
            en rien augmenter ny diminuer, car ainsy a esté accordé 
 
            promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. faict et  
 
            passé aux Trois Rivieres ce jourd huy quatorziesme  
 
            aoust mil six cens soixante et seize avant midy presence 
 
55-      en marge envers monsieur de Boyvinet estant quite avec 
 
            luy sera toutefois ledit Martin Chartier obligé de servir 
 
            durant cinq années portées par la dicte sentence sa personne 
 
            qui sera jugé a propos faict  presens Anthoine du  
 
            ___________ tesmoings.  
 
 
            _____________                         L S F (paraphe) 
 
            Dubois                                       Rene Chartier 
 
            marque dudit Martin Chartier 
 
            Boyvinet  (paraphe)                  Ameau   notaire royal  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 avril 2009-04-09 
            Association des Moulins du Québec 
 



 
 
             
 
             
 
 



Le 16 septembre 1683 
Bail à ferme d’un moulin situé sur la plate-forme du fort des Trois-Rivières; par Jacques 

de Labadie, sergent en la garnison des Trois-Rivières, faisant pour Michel Leneuf de 
Lavallière, écuyer, absent, à Jean Lecomte, meunier. 

notaire Sévérin Ameau dit St-Sévérin. (BAnQ / CN401,S2 / mic.# M-140.1) 
 

 
1- Pardevant Severin Ameau notaire royal en la 
 

jurisdiction des Trois Rivieres residant en ladite ville et 
 
tesmoings soubz signez fut present en sa personne 
 
le sieur Jacques de Labadie sergeant en la garnison desdites 
 

5- Trois Rivieres faisant pour Michel Leneuf escuyer 
 

sieur de Lavalliere absent lequel a declaré par ces  
 
presentes bailler a ferme a Jean Lecomte meusnier  
 
lequel aussi present a volontairement recogneu avoir  
 
pris a ferme dudit sieur de Labadie le moulin neuf scis 
 

10- sur la platte forme du fort desdites Trois Rivieres 
 

a finir au jour et feste de la Toussaincts prochaine 
 
venant la presente année pendant lequel temps  
 
ledit Lecomte fera tourner ledit moulin et luy fera  
 
faire farine incessamment selon son pouvoir 
 

15- et entretiendra les fuseaux verons et alluchons dudict  
 

moulin pour la ferme duquel moulin ainsy qu il se  
 
comporte et poursuyt sera payé par ledit Lecomte 
 
au dit sieur de Labadie en la qualité qu il agit, a raison 
 
de cinquante minots de bled froment par an au  



 
20- bout duquel temps ledit meusnier tendra les draps  
 

dudit moulin tels qu ils seront avec les utensiles 
 
d iceluy suyvant le mémoire qui en a esté faict  
 
car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonceant etc.  
 
faict et passé en l estude dudit nottaire royal aux Trois Rivieres 
 

25- ce jourd huy seizième jour de septembre mil six cent quatre vingt 
 

trois presence Francois Hamelin et Charles Ameau tesmoingts 
 
avant midy ledit Lecomte a declaré ne scavoir escrire ny 
 
signer de ce interpelle suivant l ordonnance. 
 
 
Labadie                            F.  Hamelin 
 
                                        Charles Ameau  
 
Ameau   ( paraphe) 
    notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 13 avril 2008 



Le 16 octobre 1674 
Bail à ferme d’un moulin situé en la seigneurie de Batiscan,  

par la Compagnie de Jésus, à Denis Brosseau, meunier. 
notaire Sévérin Ameau dit Saint-Sévérin. (BAnQ / CN401,S2 / mic.# M-140.1) 

 
 
 

1- Pardevant Severin Ameau nottaire royal aux Trois 
 

Rivieres et tesmoings soubz signez fut present en sa  
 
personne le reverend pere Louis Nicolas procureur de la  
 
residance de la Compagnie de Jesus au Cap de la Magdelaine 
 

5- et Batiscan lequel suyvant le pouvoir a luy donné par le 
 

reverend pere Hablon superieur de toutes les missions de la  
 
Compagnie de Jesus en la Nouvelle France a declaré par ces  
 
presentes bailler a ferme a ( mot rayé ) Denys Brosseau meusnier 
 
lequel aussi present a recognu prendre a ferme desdits reverends peres 
 

10- Nicolas le moulin a eux appartenant aux reverends peres de la Compagnie 
 

de Jesus size en la seigneurie de Batiscan pour le temps et  
 
espace de trois années consecutifves a commencer du jour et feste de la 
 
Saint-Luc prochain venant et finir a pareil jour lesdictes trois ans 
 
expirés pendant lequel temps ledict Denys Brosseau promet  
 

15- bien et deuement faire faire farine audict moulin a condition  
 

que lesdits peres bailleurs entretiendront les grosses 
 
reparations d iceluy ( mot rayé ) a faulte de quoy et que ledit moulin ne peust 
 
faire farine il ne sera obligé d en payer la ferme durant qu il  
 
chommera et pour les menues reparations ledit Brosseau les  



 
20- entretiendra a ses frais et despens comme les verons fuseaux 
 

et alluchons et autres menues reparations qu il pourra faire 
 
de sa personne pour la ferme duquel moulin ledict Brosseau 
 
promet payer et livrer aux dits révérends peres ou autre ayant 
 
ordre d iceux le nombre et la quantité de soixante minots de  
 

25- bled froment par chacun an dans ledict moulin ou ilz l a  
 

recevoist afranchis tous les trois mois dudit bail quinze minots par  
 
quartiers qui font soixante par an du bled qui sera  
 
emousturé dans ledit moulin et pour les draps d iceux  
 
il les rendra en pareille valleur qu ilz luy seront leur ont  
 

30- luy sera fourny de cable a tourner le moulin au vent et 
 

de frain luy sont baillés cinq vieux marteaux une pince et  
 
une masse lesse de fer avec le cable a corde le moulin  
 
touttes lesquelles choses ledit preneur rendra a la fin du bail en pareil 
 
valleur comme dict est qu elles luy ont esté baillees, luy sera baillé  
 

35- le jardin qui est les proche l eglise de Batiscan pour lesdits trois  
 

ans et le rendra au bout desdits trois ans alors en l estat qu il  
 
luy aura esté baillé pour la ferme duquel jardin ledict preneur 
 
baillera le nombre de cinquante pommes de choux ainsy  
 
qu ilz croistront dans ledit jardin ou lesdits révérends peres bailleurs 
 

40- les prendront et choisiront plus luy sera fourny d une  
 

maison proche ledit moulin pour hy loger et sa famille durant  



 
la premiere année du bail seulement, si les cables a luy 
 
baillés se trouvent usés au service du moulin a la fin du bail  
 
il ne sera obligé d’en fournir d autres mais lesdits révérends peres 
 

45- les recevront tels qu ilz seront, le tout ainsy accordé entre 
 

lesdictes parties obligeant etc. faict et passé au Cap  
 
de la Magdelaine ce jourd huy seiziesme jour d octobre 
 
avant midy mil six cens soixante et quatorze ledit  
 
Brosseau a declaré ne scavoir escrire et a faict sa marque  
 

50- presens Charles Ameau et Pierre Ameau tesmoings  
 

sera obligé ledit preneur de planter des pruniers a l entour 
 
du jardin en gardant un d eux distant presens Pierre Lo 
 
cat et Jean Martin tesmoings. 
                                                  D B marque dudit Brosseau 
 
Louys Nicolas   ( paraphe ) 
 
P Lo + ( paraphe )               +   marque dudit Martin 
 
                                 Ameau   ( paraphe ) 
                                      notaire royal  
Paléographie Jules Guérard, le 13 avril 2008 
 
 

 
             



Le 21 avril 1694 
Bail à ferme d’un moulin situé sur la plate-forme des Trois-Rivières; par 

Jacques Dubois, marchand, de la ville des Trois-Rivières, à André Bonnain de Belleisle, farinier. 
notaire Sévérin Ameau dit Saint-Sévérin. (BAnQ / CN401,S2 / mic.# M-140.1) 

               
 

1- Pardevant Severin Ameau nottaire royal en la  
 

jurisdiction des Trois Rivieres residant en laditte ville 
 
et tesmoings soubz signéz. 
 
Fut presen en sa personne André Bonnain de  
 

5- Belleisle farinier lequel a reconnu prendre 
 

( texte caché par un ruban gommé )____? 
 
________________________________? 
 
presen a declaré bailler a ferme audict Bonnain de 
 
Belleisle le moulin six sur la platte forme  
 

10- desdicts Trois Rivieres lequel preneur a promis 
 

audict sieur Dubois de faire tourner ledict moulin 
 
luy faire faire farine luy mesme bien et  
 
deument sans le laisser chommer le moins qu il  
 
pourra pendant dans le temps et espace de deux  
 

15- années consecutifves a commencer du jour de  
 

demain continuer incessamment a finir a pareil  
 
jour lesdicts deux ans expirés, luy seront  
 
baillér les outils duddict moulin qu il rendra 
 
a la fin du bail en pareil nombre et valleur 
 



20- et prend les voiles en l estat qu ilz sont a present 
 

et lequel entretiendra a moytié durant le bail et  
 
les rendre en mesme estat qu ilz sont a present 
 
( texte caché par un ruban gommé ) ? 
 
_________________________? 
 

25- _________ qu il entre moudre _________ 
 

et en rendra ( mots rayés ) a la fin du present bail  
 
pour la ferme duquel moulin ledict sieur 
 
( mot rayé 0 bailleur livrera la moytie de les mouturages 
 
que gaignera ledict moulin et l’autre moytié 
 

30- ( texte caché par un ruban gommé ) ___? 
 

_______________________?  
 
le partage, lequel esmouturage se fera au  
 
quatorziesme suyvant l ordonnance a  
 
les manivoles dudict moulin seront a moytié 
 

35- car ainsy a esté accordé etc. promettant etc. 
 

obligeant etc. renoncant etc. fait et passé  
 
aux Trois Rivieres en l estude dudict notaire  
 
royal ce jourd huy vingt et uniesme jour du 
 
mois d’avril mil six cens quatre vingt 
 

40- quatorze apres midy, en presence des sieurs 
 

Estienne Veron de Grandmesnil et Pierre Dubois 
 



demeurans aux Trois Rivieres tesmoings qui ont 
 
signé avec ledit sieur Dubois et moy nottaire ___ 
 
soubzsigné, ledit Bonnain a declaré ne sçavoir 
 

45- escrire ny signer. 
                                                     Dubois   ( paraphe ) 
 
            Grandmesnil   ( paraphe ) 
 
                                                        Ameau   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 18 juillet 2008 



Le 27 septembre 1680 
Quittance de Jean Joubert dit Desfontaines, maître charpentier, de Nicolet, 

à  Jean Lecomte, farinier, des Trois-Rivières. 
notaire Sévérin Ameau dit Saint-Sévérin. (BAnQ / CN401,S2 / mic.# M-140.1) 

 
 
 
 

1- Pardevant Severin Ameau nottaire royal aux  
 

Trois Rivieres demeurant en ladite ville tesmoings 
 
soubz signez fut present en sa personne Jean Joubert dit  
 
Desfontaines maistre charpentier demeurant a Nicolet 
 

5- lequel volontairement a recogneu et confesse par ces  
 

presentes avoir eu et receu de Jean Joubert Jean Le 
 
comte farinier du moulin neuf desdites Trois Rivieres 
 
la somme de cent six livres et un minot et demy  
 
de bled froment pour la vente d’une terre size au  
 

10- fief de Labadie dont le contract de vente la minutte est de  
 

de l autre costé de la presente feuille de laquelle dicte 
 
_________________et un minot et demy de bled 
 
froment ledict Joubert se tient content et bien payé de 
 
du prix de ladite vente et de toute chose generalement 
 

15- quelconques concernans les charges de ladite terre promettant 
 

de luy dechargé a l advenir ny autre qui que ce soit  
 
obligeant etc. renoncant etc. faict et passe en l estude 
 
dudit nottaire royal aux Trois Rivieres ce jourd huy  
 



vingt septiesme septembre mil six cens quatre vingts 
 

20- apres midy presence Louis Martin et Jacques 
 

Loyseau dit Grandiniere tesmoings. 
 
 
Jean Pe              Louys Martin   ( paraphe ) 
 
                          J  Loyseau   ( paraphe ) 
  
                          Ameau   ( paraphe ) 
                               notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 16 avril 2008 
 
 



Le 2 juin 1820 
Bail d’un moulin à farine situé dans le premier rang de la seigneurie de Rivière-du-Loup; 

par Alexandre Fraser, écuyer, seigneur et propriétaire de la seigneurie de  
Rivière-du-Loup, et Romain Robitaille, maitre meunier, demeurant paroisse Saint-Patrice. 

notaire Louis Amiot, (BAnQ / CN104,S17 / mic.# M-172.1) 
 
 

1-         Pardevant le notaire public pour 
 

la province du Bas Canada residant en la  
 
paroisse Saint-André seigneurie de la Riviere 
 
du Loup en le comté Cornwallis et les  
 

5-         temoins cy après nommes et soussignés. 
 

Fut present Alexandre Fraser ecuier 
 
seigneur et proprietaire de la seigneurie 
 
de la Riviere du Loup et autres lieu et 
 
y residant lequel de son bon gré et  
 

10-       volonté a ce jour reconnu et confessé  
 

avoir baillê et affermé pour le tems 
 
et espace de trois années entiere et conse- 
 
cutive qui ont commencée ce jour  
 
et qui seront finis er revolu la vielle 
 

15-       de pareille quantieme de l année qu’on  
 

comptera mil huit cent vingt trois 
 
et promet faire jouire paisiblement  
 
au sieur Romain Robitaille maistre 
 
meunier redidant en la dite paroisse 
 

20-       Saint-Patrice # seigneurie sus dite # a ce present et acceptant 



 
preneur et retenant pour lui ses hoirs 
 
et ayans cause a l avenir savoir  
 
un moulin a farine construits en pierre 
 
de deux etages situé en le premier 
 

25-       rang de la dîte seigneurie de la Riviere 
 

du Loup, # avec le jardin qu il y a appartenant au dit moulin # 
que le dit preneur declare 
 
connaitre et savoir pour avoir vu  
 
vu et visité et en été content et satisfait. 
 
Le dit bail fait aux chages clause 
 

30-       et conditions suivantes savoir de charge 
 

par le dit preneur de jouire du tous  
 
en bon pere de famille, de ne point 
 
(tache) deteriorer le dit terrin et de  
 
satisfaire au devoir des voisins  
 

35-       et finalement de fournir bail et  
 

fournir et livrer au dit sieur 
 
bailleur ses hoirs et ayans cause  
 
la somme de cent vingt cinq  
 
livres courant par chaque année  
 

40-       payable moitié de la dite somme 
 

tous les six mois, s oblige le dit sieur  
 
bailleur, de faire rachever le dit  
 



moulin, convenablement et propre 
 
a faire la farine a ses frais et depens  
 

45-       auxquels charges, clauses et conditions  
 

les dites parties promettent s y conformer  
 
ponctuellement et strictement sous peine de tous  
 
depens et dommages et interet. 
 
Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. 
 

50-       fait et passé au dit lieu de la  
 

Riviere du Loup le deux juin mil  
 
mil huit cent vingt en presence des  
 
sieurs Robert Emerson marchand, et  
 
William Hodgson cultivateur du dit  
 

55-        lieu temoins et lecture faite requis  
 

de signer ceux le sachant faire l ont  
 
fait avec le dit notaire les autres ont  
 
declaré ne le savoir. 
 
                                       Alexr Fraser  
 
Robert Emmerson          Romain Robitaile 
 
William Hodgson 
 
                                       Ls. Amiot  notaire public  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 juillet 2010  
 
 



Le 5 juin 1821 
Bail de deux moulins à farine dont l’un situé à Cacouna et l’autre à Rivière-du-Loup; par 
Alexandre Fraser, écuyer, seigneur de la Rivière-du-Loup, et John Hodgson, 
                                constructeur de moulin, résidant à Québec. 

notaire Louis Amiot, (BAnQ / CN104,S17 / mic.# M-172.1) 
 
 

1-         Pardevant le notaire public pour 
 

la province du Bas Canada, résidant à la  
 
Rivière des Caps en le comté de Corwallis et 
 
les temoins ci après nommées et soussigné. 
 

5-         Fut présent Alexandre Fraser ecuier 
 

seigneur de la Riviere du Loup et autres lieux 
 
et y résidant en son manoir seigneurial. 
 
Lequel a baillé et loué pour le tems et  
 
espace de quinze années qui ont commencées 
 

10-       le dix avril dernier et qui seront finies et  
 

accomplies le neuf d’avril de l’année que l’on  
 
comptera mil huit cent trente six à vous 
 
monsieur John Hodgson constructeur de moulin  
 
ci-devant résidant à Quebec et de présent  
 

15-       au dit lieu de la Riviere du Loup a ce present 
 

et acceptant preneur le dit tems durant  
 
c’est à savoir : les moulins a eaux a farine 
 
de la seigneurie de la Riviere du Loup et  
 
Kakouna tels qu’ils étaient le dix avril der- 
 

20-       nier avec toutes leur appartenances et despen- 
 

dances ensemble la jouissance pour pareil  



 
tems de tel partie du domaine seigneu 
 
rial de la Riviere du Loup qui se trouve 
 
au nord est de la riviere et au sud du  
 

25-       dit moulin; lesquels dits moulins le dit 
 

preneur declare connoitre et savoir et en  
 
est contant et satisfait. 
 
Ce bail fait aux charges, clauses condi- 
 
tions, reserves et restrictions suivantes 
 

30-       savoir : a charge par le dit bailleur seulement 
 

seulement de faire couvrir le moulin de 
 
la Riviere du Loup en bardeau a ses frais. 
 
Et de sa part le dit John Hodgson pro 
 
met et s’oblige de refaire et mettre tous les  
 

35-       mouvements, chaussées, dales, et dépendances  
 

du dit moulin de la Riviere du Loup pour 
 
faire marcher deux paires de moulanges et 
 
plus s’il est trouvé necessaire d’une manière 
 
parfaite et recevable a dire d’experts et gens 
 

40-       a ce connoissant a l’expiration du présent 
 

bail et aussi livrer ledit moulin de ka 
 
kouna au dit bailleur à la même epoque en 
 
bon etat et capable de faire de bonne 
 
farine sans par le dit bailleur être 
 

45-       tenu pendant la durée des présentes a aucune 



 
reparation ni entretient de quelques natu 
 
re que ce soit. Enfin a charge par  
 
le dit preneur de payer compter et delivrer 
 
au dit bailleur ses hoirs et ayans causes pour 
 

50-       les dites quinze années de loyer des dits mou 
 

lins la somme de dix huit cent livres 
 
courant; laquelle dite somme sera payable 
 
comme suit soixante quinze livres sus 
 
dit cours pour la troisieme année de jouis 
 

55-       sance; pareille somme pour la quatrieme 
 

année,  et cent cinquante livres même 
 
cours pour chaque année qui restera a 
 
s ecouler durant le reste de la durée du dit 
 
bail payable par moitié tout les six 
 

60-       mois dans les années ci-dessus mentionnées 
 

a defaut de quoi le dit bail demeurera 
 
nul et le dit preneur tenu des domma 
 
ges qu’il aura pû occasionner au bailleur 
 
et pour faciliter le payement des dits 
 

65-       loyer le dit bailleur s’oblige de prendre du  
 

preneur au prix courant en tel qualité  
 
et espece de grain qu’il lui conviendra le 
 
mieux a lui dit bailleur jusqu’au montant  
 
des deux tiers du loyer ou rente annuelle 



 
70-       des dits moulins. Ne pourra le dit preneur 
 

transporter son droit au présent bail sans  
 
le consentement du dit bailleur et en cas  
 
de mort du dit preneur avant l’expiration 
 
des présentes sa famille ne pourra continuer 
  

75-       le dit bail qu’en remplisant ponctuellement  
 

toutes les conventions y stipulées d’une ma 
 
niere satisfactoire au dit bailleur et au  
 
public. Car ainsi fait et passé  
 
à la Riviere du Loup manoir sei 
 

80-       gneurial au dit lieu le cinq juin 
 

avant midy l’an mil huit cent 
 
vingt et un en présence de Romain  
 
Peltier et Gabriel Gagnon du dit 
 
lieu (blanc) 
 

85-       temoins lectre faite requis de signer 
 

les dites parties l’ont fait avec les temoins  
 
et notaire. 
                                      Alexr Fraser  (paraphe) 
 
R P Peltier                     John Hodgson 
 
Gabriel Gagnon 
                                       Ls Amiot  notaire public  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 juillet 2010  
 
 
 



Le 8 octobre 1817 
Marché d’ouvrage et de charpenterie pour la construction d’un moulin à farine ; par 
Alexandre Fraser, écuyer et seigneur de la Rivière-du-Loup, et Thomas Kennedy,  

maitre menuisier, résidant à la Rivière-du-Loup. 
notaire Louis Amiot, no-54, (BAnQ / CN104,S17 / mic.# M-172.1) 

 
 

1-         Pardevant le notaire public 
 

pour la province du Bas Canada resident  
 
en la paroisse Saint-André seigneurie de la Riviere 
 
du Loup dans le comté de Corwallis et les  
 

5-         temoins cy après nommes et soussignés. 
 

Furent presents Alexandre 
 
Fraser ecuier seigneur et propriétaire 
 
de la seigneurie de la dite Riviere du 
 
Loup et autres lieux d’une part, 
 

10-       et sieur Thomas Kennedy maitre menuisier 
 

resident en la dite Riviere du Loup  
 
d autre part, lesquels ont fait 
 
les conventions suivantes savoir 
 
que le dit Thomas Kennedy promet  
 

15-       premierement et s’oblige faire ou faire faire, pour  
 

le dit Alexandre Fraser ecuier ses 
 
hoirs et ayans cause, à ce présent et  
 
acceptans savoir de faire ou faire # tous les ouvrages 
cy après nommé savoir #  
 
toute la charpente d’un moulin à farine # sis et situé en le premier 
rang des concessions de la dite seigneurie de la Riviere du Loup, 



et pour être batie le dit moulin soit du coté nord est ou sud-ouest, 
a la direction du dit Alexandre Fraser, ecuier le dit moulin sera pour être batie, # 

20-       avec la menuiserie, qui sera necessaire  
 

dans le dit moulin tel que le dit 
 
Alexandre Fraser ecuier l ordonnera 
 
fournira en savoir de cinquante  
 
six pieds de long de dedans en  
 

25-       dedans, pieds englais, et quarante 
 

pieds de large de dedans en dedans  
 
en même pieds englais # et de dix neuf pieds (tache) 
de hauteur ( mots rayés) 
 
2o La chaussé # et  glassis # su dit moulin aura 
 
la proportion necessaire, et les dalles 
 

30-       convenable pour le dit moulin. 
 

3o De faire ou faire *faire* tous les croissés 
 
necessaire pour le dit moulin et aussi  
 
fournir les vitres, et mastic, neces- 
 
saire pour le dit moulin. 
 

35-      4o S oblige en outre le dit Thomas 
 

Kennedy de fournir, ou faire  
 
fournir au dit Alexandre Fraser 
 
ecuier ses hoirs et ayans cause  
 
tous les bois de charpente qui  
 

40-       sera necessaire pour le dit moulin 
 

et aussi de faire *faire* la menuiserie (mot rayé) 



 
du dit moulin, avec les croissées  
 
nècessaire, dans le dit moulin. 
 
5o S oblige en outre le dit Thomas  
 

45-       Kennedy de fournir à ses frais et  
 

dépens, une moulange du pays, pour  
 
le dit moulin, et même la placer 
 
tel qu elle doit être; et passée à 
 
marcher __ 6o Enfin de faire tous ce qui 
 

50-       sera nécessaire pourroit ( mots rayés) 
 

avoir été omis, dans le present  
 
contrat, et des autres parts, et  
 
le tous fait la clef a la main,  
 
6o [sic] S oblige le dit Thomas Kennedy 
 

55-       de posser, une autre moulange a ses  
 

frais et dépens, en par le dit Alexandre 
 
Fraser, fournissant la dite moulanges,  
 
7o S oblige encore le dit Thomas 
 
Kennedy de fournir tous les planches 
 

60-       madriers, # fer toutes # et autres materaux concernant 
 

la menuiserie du dit moulin, a ses  
 
propres frais, et depens, 
 
et il est convenu. 
 
8o S oblige encore le dit Thomas  



 
65-       Kennedy de fournir pour la deuxieme 
 

etage du dit moulin, tous les esse 
 
de fer, dont la dite deuxieme etage  
 
aura besoin, à chaque poutres. 
 
9o S oblige en outre le dit Thomas 
 

70-       Kennedy de mettre le blutaux à ses  
 

fraix. 10o # 10o S oblige encore le dit Thomas Kennedy 
de faire ou faire faire tous les mouvements necessaires pour faire 
marcher les deux moulanges du dit m et moulin et ce a  
dire d’expert et personne a ce connoissans #  
 
S oblige le dit Alexandre 
 
Fraser ecuier, de livrer au dit  
 
Thomas Kennedy, tous les débris 
 

75-       du vieux moulin, de la dite Riviere 
 

du Loup qui existe presentement,  
 
aussitôt que le présent marché  
 
sera accomplie, et aussi lui  
 
lui livrer onze chassie tels qu ils  
 

80-       sont, a la commodité du dit Alexandre 
 

Fraser ecuier.  
 
Tous lesquels sus dites ouvrages 
 
le dit ouvrier entrepreneur s’oblige 
 
livrer au dit Alexandre Fraser ecuier 
 

85-       le premier de novembre # mil huit cent dix huit # prochain 
 



pour tous delais, et le présent  
 
marché pour être executé exactement 
 
a peine de tous dêpens frais dommages 
 
et interes qui pourroient en resulter 
 

90-       par la partie contractante a l’autre  
 

a ces Car et ainsy fait et passé de 
 
bonne fois, au dit a la dite  Riviere 
 
du Loup, le huitieme jour du  
 
mois d octobre mil huit cent  
 

95-       dix sept, en presence des sieurs Pierre 
 

Mercier et, Paul Martin du dit  
 
lieu temoins et lecture faite requis  
 
de signer, ceux le sachant faire l’ont  
 
fait avec le dit notaire, les autres 
 

100-     ont declaré ne le savoir.  
 

Thomas Kenneday 
 
Pierre Mercier                    Alexr Fraser  (paraphe) 
 
                                  Ls Amiot  notaire public  (paraphe) 
_____________________________________________  
 

1-         Et en outre le présent marché 
 

fait pour et moyenant le pris et  
 
somme de, deux cents quatre vingt 
 
trois livres courant, payable comme 
 

5-         suit, cent vingt cinq livres, même 



 
cours dans le mois de décembre prochain 
 
et les restant de la somme de cent  
 
cinquante huit livres aussi meme  
 
cours, # de parfait payement, # aprês la finission et perfection 
 

10-       du dit ouvrage, 
 

Et il est de plus convenu entre 
 
les parties, que l argent cy dessus 
 
mentionnée, sera payée par  
 
le dit Alexandre Fraser ecuier  
 

15-       ou à fure et mesure, que le dit 
 

Thomas Kennedy fera l’ouvrage 
 
suivant l opinions du dit  
 
Alexandre Fraser, ecuier ou  
 
ses hoirs et ayans cause. 
 
                                       Alexr Fraser  (paraphe) 
______________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 4 juillet 2010  
 
                                               

 
 

          
 
 
 
 



Le 9 octobre 1817 
Marché de maçonnerie pour un moulin à farine ; par Alexandre Fraser. écuyer et seigneur 

de la Rivière-du-Loup, et Paul Martin, maitre maçon, demeurant 
paroisse Notre-Dame-de-Liesse dite Riviere Ouelle, comté de Corwallis. 

notaire Louis Amiot, no-55, ((BAnQ / CN104,S17 / mic.# M-172.1) 
 
 

1-         Pardevant le notaire public  
 

pour la province du Bas Canada  
 
resident en la paroisse Saint-André seigneurie 
 
de la Riviere du Loup en le comté  
 

5-         Cornwallis et les temoins cy après  
 

            nommes et soussignes. 
 

Furent presents Alexandre  
 
Fraser ecuier, seigneur et propriétaire 
 
de la seigneurie de la Riviere du Loup  
 

10-       et autres lieux, d’une part et  
 

            sieur Paul Martin maitre maçon 
 

resident en la paroisse Notre Dame 
 

de Liesse dite Riviere Ouelle en le  
 
dit comté, d autre part, lesquels 
 

15-       dit Alexandre Fraser ecuier, et Paul  
 

            Martin, ont fait les conventions et  
 

marché suivant, savoir s’oblige  
 
le dit Paul Martin, de faire ou faire  
 
faire pour le dit Alexandre Fraser ecuier 
 

20-       ses hoirs et ayans cause, a l avenir 



 
            a ce présent et acceptant savoir 
 

premierement toutes la maçonne 
 
qui sera necessaires pour un moulin  
 
à farine # qui sera de cinquante six pieds de long de dedans 
en dedans – pieds englais et quarante pieds de l’arge de  
dedans en dedans même pieds englais # situé en le premier 
 

25-       rang des concessions de la dite seigneu- 
 

            rie de la Riviere du *Loup*, et pour être 
 

batie le dit moulin à l’endroit  
 
ou le dit Alexandre Fraser ecuier le  
 
le jugera a propos. 
 

30-       2o S oblige en outre le dit Paul  
 

Martrin de faire le dit moulin a  
 
deux etages # et la hauter pou etre fait de dix  
neuf a vingt pieds de hauteur # les fondations du dit  
 
moulin seront fait, en pierre, de quatre 
 
pieds et demie d épais ensuite en  
 

35-       montant la proportion de mure 
 

pour le dit moulin, jusqu'a la 
 
dite deuxieme etage du dit moulin.  
 
3ième S oblige encore le dit Paul 
 
Martin, de faire dans le dit moulin  
 

40-       trente ouverture pour les croissées 
 

du dit moulin, le tous fait en  
 



pierre, et convenables pour mettre 
 
les chassies et porte le *tous* fait en  
 
pierre comme sus dits. 
 

45-       4ième S oblige encore le dit Paul 
 

Martin, de fair, ou faire faire dans  
 
le dit # moulin # deux cheminée en pierre, et a  
 
être passé # être fait # double, à la place ou le  
 
dit Alexandre Fraser ecuier, jugera à  
 

50-       propos, # de les faires placer # dans le dit moulin.  
 

5ième S oblige en outre le dit Paul  
 
Martin, de fournir tous les materaux 
 
necessaire pour la dite maçonne tel  
 
que chaud, sable, et pierre, pour la  
 

55-       perfection du dit moulin, et meme fair 
 

faire ou faire faire a ses propres frais 
 
et dépens, comme suit savoir faire 
 
charoiere toutes la pierre nécessaire  
 
pour le dit moulin ainsi que le  
 

60-       sable pour faire le dit moulin, et se  
 

servire lui-même # en outre de fair un mure convenable dans 
le dit moulin, a l’opinion du dit Alexandre Fraser, ecuier en la 
premiere etage seulement, de l entre a monter jusqu a la  
deuxieme etage, du dit moulin pour suporter les poutres de 
la premiere etage qui sera deux pieds d épais # afin que dit  
 
ouvrage soit fait et parfait dans 
 



le mois d’aoust de l année mil huit  
 
cent dix huit pour tous delais # en fin de faire tous ce qui 
pourroit avoir été omis dans le présent contract et des autres parts # 
 

65-       le tous sujets a l’inspection de deux 
 

ouvriers habiles, à ce connoissant en  
 
cas de difficulté entre les dites parties 
 
et dans le cas où  les dits sus dites ou- 
 
vriers ainsi choisis ne s accorderont  
 

70-       point dans leurs opinion sur leur  
 

arbitration, eux dits deux ouvriers 
 
en nommeront, un troisieme, et la  
 
decision de deux des dits trois ouvriers 
 
les parties seront tenus et s engagent  
 

75-       par ces presentes si conformer pour  
 

tous decision a peine etc.  
 
Convenu entre les dits parties qu il  
 
sera, payé une pénalité de la somme  
 
de cinquante livres courant par la  
 

80-       partie manquant a l’exécution  
 

des présentes clauses et conditions du  
 
present marché, a l autre partie etc.  
 
En tous ou voulant executer les 
 
sus dites clauses et conditions du sus dit 
 

85-       marché laquelle pénalité ne sera  



 
pas communuatoire.  
 
Comme en outre que le present 
 
marché n aura aucun lieu à  
 
moins que le dit Paul Martin ne  
 

90-       trouve deux bons et suffisant, cau-  
 

tion, pour ratifier le present 
 
marché sans cette condition il sera 
 
consideré comme nul et non fait. 
 
Ce présent marché fait pour 
 

95-       et moyennant le prix et somme  
 

de deux cent vingt deux livres 
 
courant, payable par le dit Alexande 
 
Fraser ecuier # ou ses hoirs et ayans cause #  
a fure et mesure que  
 
la dite ouvrage augmentera, àvancera. 
 

100-     Pour le tous être exécuté à peine 
 

de tous dépens dommages et interet 
 
par la partie contrevenante à l autre  
 
et pour l execution des presentes 
 
les parties ont elus leur domicile  
 

105-     irrévocable en leur demeure sus dite 
 

auxquels lieux etc. Car ainsi etc.  
 
prometttant etc. obligeant etc. fait  
 



passé au dit lieu de la Riviere du  
 
Loup le neuf octobre mil huit cent  
 

110-     dix sept, en presence des sieurs Thomas 
 

et Augustin Kennedy # et Joseph Miville dit Dechaine # maitre menuisier  
 
menuisier du lieu temoins et  
 
lecture faite requis de signer ceux  
 
le sachant faire l  ont fait avec le  
 

115-     dit notaire les autres ont declaré  
 

ne le savoir.  
 
 
        sa 
Paul X Martin 
    marque 
 
Thomas Kenneday                      Alexr  Fraser  (paraphe) 
 
Jh Miville  (paraphe) 
                                                    Ls Amiot  notaire public  (paraphe) 
 

En marge                S oblige encore 6o de faire une petite cheminee pour chauffer les roues 
 du dit moulin ainsi que les mouvement. 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 5 juillet 2010 
 
 



Le 13 février 1819 
Marché d’ouvrage de charpenterie et menuiserie pour la construction d’un moulin à scie 
au lieu nommé : Le Portage, seigneurie de Rivière-du-Loup; par Charles  Gray Studart, 

écuyer, officier de la douane, résidant à Québec, et Alexis Nadeau,  
cultivateur, résidant à la Rivière-du-Loup. 

notaire Louis Amiot, (BAnQ / CN104,S17 / mic.# M-172.1) 
 
 

1-         Pardevant notaire public 
 

pour la province du Bas Canada 
 
resident en la paroisse Saint-André seig- 
 
neurie de la Riviere du Loup en le  
 

5-         comté Corwallis et les temoins cy 
 

apres nommes soussignés. 
 
Furent presents le sieur Charles 
 
Gray Studart ecuier officier de la  
 
douane resident a Quebec. 
 

10-       D une part et d autre part 
 

le sieur Alexis Nadeau cultivateur 
 
resident a la dite Riviere du Loup  
 
lesquels ont fait entr’eux les  
 
conventions suivantes savoir que  
 

15-       dit Alexis Nadeau s engage de faire 
 

ou faire *faire* pour le dit Charles Gray 
 
savoir; toutes la charpente, et menuiserie  
 
d un moulin a scie, # de trente pieds mesure francais de long et vingt 
pieds même mesure de dedans en dedans, # et pour etre batie 
 
le dit moulin au dessus de celui 



 
20-       qui est bati presentement, situé  
 

en le premier rang des concession 
 
de la dite seigneurie de la Riviere 
 
du Loup et a l’endroit nommé  
 
Le Portage, de faire ou faire faire 
 

25-       toutes les ouvrages et materiaux 
 

necessaires, pour le dit moulin  
 
et même de fournir le tous le  
 
bois qui sera necessaire pour le  
 
le dit moulin, a exception du fer 
 

30-       et cloux qui seront necessaires pour le dit  
 

moulin que le dit Charles Gray 
 
auras promit fournir a ses  
 
frais et depens et pour etre fait 
 
et parfait le dit moulin, dans le 
 

35-       commencement d octobre prochain  ( renvoi annulé) 
 

S’oblige en outre le dit Alexis Nadeau 
 
de faire ou faire faire tous *les* traineaux 
 
necessaire pour le dit moulin et meme 
 
dans faire un qui sera assez # long # pour  
 

40-       scier quinze pieds de long. 
 

(ligne laissée en blanc) 
 
(ligne laissée en blanc) 



 
(ligne laissée en blanc) 
 
 
(ligne laissée en blanc) 
 

45-       Et en [con]sideration du dit ouvrages 
 

fait et parfait par le dit Alexis  
 
Nadeau, le dit Charles Gray  
 
Studart ecuier promet lui payer 
 
compter er delivrer la somme de  
 

50-       de soixante et dix piastres  
 

sur laquelle somme le dit Alexis 
 
Nadeau reconnois avoir recu celle 
 
de Gray Studart la somme de # trente cinq piastre 
aussi d Espagne dont quittance d autant #  
 
etans la ballance d’un compte regle 
 

55-       reglé ce jour s oblige en outre le  
 

dit Alexis Nadeau  de faire # ou faire faire # toutes 
 
les reparations necessaires au vieux 
 
moulin qui est construit sur la dite 
 
terre # le dit moulin l automne prochain  le premier d octobre 
prochain pour tous delais # fait et passé # de bonne foi # auras lieux 
 

60-       en la Riviere du Loup; le treizieme 
 

jour du mois de fevrier  
 
mil huit cent dix neuf  
 
en presence des sieurs Alexis Dumond # et Pascal Michaud #  
 



cultivateur du dit lieu temoins 
 

65-       et lecture faite requis de signer 
 

ceux le sachant faire l ont  
 
fait avec le dit notaire 
 
les autres ont declaré ne le  
 
savoir, # et  soblige en outre le dit Charles Gray Studart 
ecuier de payer au dit Alexis Nadeau la somme de dix piastres 
de pays d Espagne et ce estant pour les reparation du dit 
vieux moulin.# 
 
 
          sa                                          sa 
Alexis Nadeau                      Alexis Dumond 
      marque                                  marque 
 
                                    Ls. Amiot  notaire public  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 juillet 2010  
 



Le 13 juin 1821 
Convention pour la construction d’un pont situé près du moulin dans le premier rang de 

la seigneurie de Rivière-du-Loup entre Denis Morin, inspecteur des chemins pour le Roi, 
et Élie Michaud, cultivateur, demeurant à Rivière-du-Loup. 
notaire Louis Amiot, (BAnQ / CN104,S17 / mic.# M-172.1) 

 
 

1-         Pardevant le notaire public pour 
 

la province du Bas Canada residant en la paroisse 
 
Saint-André seigneurie de la Riviere du Loup 
 
en le comté de Cornwallis et les temoins cy  
 

5-         apres nommes et soussignes. 
 

Furent presents le sieur Denis Morin 
 
inspecteur # des chemins de Roi # pour la Riviere du Loup s y 
 
residant en le premier rang de la dite seigneurie 
 
de la Riviere du Loup  *_____* d une part et  
 

10-      d’autre part, le sieur Elie Michaud cultivateur 
 

residant en la dite Riviere du Loup. 
 
Lesquels ont ce jour reconnu et confesssé avoir  
 
fait entr’eux les conventions suivantes savoir  
 
que le dit Elie Michaud, promet et s oblige de  
 

15-       faire ou faire faire un pont # en bois telle de bois en cedre bois que 
l inspecteur lui fournira # sur la riviere  
 
du Loup près du moulin a farine situe en le 
 
premier rang de la dite seigneurie de la Riviere  
 
du Loup, en par le dit sieur Denis Morin  
 
fournissant au dit Elie Michaud, tous # les materaux necessaire  
et rendu sur place #  



 
20-       le bois et pierres necessaires pour faire  
 

le dit pont le dit pont pour etre *le dit pont* faisante  
 
le dit pont trois a quatre pieds plus haut que celui  
 
qui existe presentement # et de la largeur qu exige les  
pont orninairement bati sur ces mesure? sans les cages 
necessaires pour le dit ponts # et le tous fait a  
 
dire d experts, a p personne a ce connaissant  
 

25-       le tout pour etre fait et parfait suivant  
 

la longueur *et largeur* de la riviere le dit pont pour  
 
été livré faite et parfaite # le ____ usage livrable dudit pont 
excepté que # le quinze  
 
d aoust prochain pour tous delais . 
 
Et en consideration du dit marché 
 

30-       fait et parfait # par le dit Elie Michaud #  le dit Denis Morin  
 

promet et s oblige payer et compter 
 
au dit sieur Elie Michaud la somme  
 
de quarante neuf livres quinze chelins  
 
courant pour tous delais # en fin le tous fait et payable # et payable  
 

35-       suivant la criee qui en a eté fas la porte 
 

de l eglise paroissialle le trois de ce mois 
 
et pour sureté du dit ouvrage fait et  
 
parfait par le dit Elie Michaud au 
 
dit sieur Denis Morin, il y a par ces presentes  
 

40-       affecte et hypothéque tous ces biens generale- 
 



ment quelconques present et futurs.  
 
Et en meme tems le sieur Vincent Lebelle s est  
 
porté pleige et caution pour le dit Elie 
 
Michaud sur tous ses biens quelconques 
 

45-       (ligne laissée en blanc) 
 

(ligne laissée en blanc) 
 
Car etc. ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renoncant etc. fait et passe, au dit lieu de  
 
Saint-Andre, le treize juin mil huit cent vingt 
 

50-       et un en presence des sieurs Simon These et 
 

Etienne Dube cultivateur du dit lieux  
 
temoins et lecture faite requis de signer ceux # le sachant faire 
l ont fait avec le dit notaire les autres ont declaré ne le savoir #  
 
 
Denis Morin                       Vincent Lebel 
 
                                   Ls. Amiot  notaire public  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 19 juillet 2010  



Le 15 décembre 1823 
Marché et convention pour la construction d’un moulin à farine situé au Lac Témiscouata; 

par Alexandre Fraser, écuyer, seigneur de la Rivière-du-Loup, demeurant au  
Lac Témiscouata, et Joseph Miville dit Deschêne, maître charpentier,  

résidant à la Rivière-du-Loup. 
notaire Louis Amiot, (BAnQ / CN104,S17 / mic.# M-172.1) 

 
 

1-         Pardevant le notaire public  
 

pour la province du Bas Canada residant 
 
en la Riviere du Loup en le comté Cornwallis 
 
et les temoins cy après nommés soussignes. 
 

5-         Furent presents Alexandre Fraser, 
 

ecuier seigneur et propriétaire de la Riviere 
 
du Loup residant presentement au  
 
Lac Thémisquata (blanc) 
 
d une part et d’autre part le sieur 
 

10-       Joseph Miville dit Dêchene maitre 
 

charpentier residant en la Riviere du Loup 
 
lesquels ont fait entreux le marché et  
 
conventions suivantes savoir, que ledit  
 
Joseph Miville dit Dechene promet et  
 

15-       s oblige faire ou faire faire pour ledit  
 

Alexandre Fraser ecuier un moulin à  
 
farine en bois sein et proprement  
 
de pieces sur pieces equarrée sur les  
 
quatre façes et tous le solage en bois  
 



20-       de cêdre de trente pieds de long sur  
 

vingt cinq pieds de large de dedans  
 
en dedans, mesure française, faire  
 
les planchées haute et bas brute, 
 
et la couverture avec les ouvertures portes 
 

25-       portes et croissées necessaires du dit  
 

moulin proprement suivant ce que le  
 
dit Alexandre Fraser le jugera à propos. 
 
S’oblige en outre le dit Joseph Miville 
 
de faire ou faire faire un bluteau dans  
 

30-       le dit moulin # qui sera payée en sus de la somme 
convenu pour le moulin suivant la valeur du bluteau # en par 
le dit Alexandre 
 
Fraser ecuier fournissant la toile pour  
 
le dit bluteau.  
 
S’Oblige encore le dit Joseph Miville 
 
de faire ou faire faire la cheminée du  
 

35-       dit moulin et a être batie et construit  
 

le dit moulin au Lac Themisquata à  
 
l’endroit ou le dit Alexandre Fraser 
 
ecuier le trouvera convenable. 
 
S’oblige encore le dit Joseph Miville 
 

40-       dit Dechêne de faire ou faire faire tous les  
 

mouvements necessaires pour une paires 
 



de moulange pour le dit moulin en par  
 
le dit Joseph Miville se nourrissant  
 
pendant le tems de l ouvrage pour  
 

45-       le dit moulin.  
 

S’oblige le dit Alexandre Fraser ecuier, 
 
de fournire tous le cloux fer et vitres 
 
necessaires pour le dit moulin aussi 
 
d’assister avec ses chevaux le dit Joseph Miville 
 

50-       Miville pour faire approcher le bois à  
 

la place du dit moulin.  
 
Et à etre commencée le dit ouvrage dans  
 
le cours du mois de mai prochain et finis  
 
et parachevé dans dix huit mois à compter 
 

55-       du dit mois de mai prochain.  
 

Et en consideration du dit ouvrage 
 
faite et parfaite comme sus dit le dit  
 
Alexandre Fraser ecuier promet et s’oblige  
 
payer compter et delivrer au dit Joseph 
 

60-       Miville la somme de cent livres courant 
 

comme suit quinze livres même  
 
cours # que le dit Joseph Miville reconnois avoir reçu 
par une traite tirée sur Jean Baptiste Taché ecuier dont 
quittance d’autant # payable à demande et le residu 
 
de la somme de quatre vingt cinq  
 



livres de parfait payement payable à  
 

65-       fure et mesure que l’ouvrage avancera. 
 

Le tous pour être fait et parfait comme 
 
sus dit et le tous à dire d’expert et à  
 
personnes à ce connoissant et pour  
 
etre executé strictement a peine de tous 
 

70-       depens contre la partie contrevenante 
 

                               a ces presentes. 
 

Car etc. ainsi etc. fait et passé de bonne fois  
 
a la dite Riviere du Loup le quinze  
 
decembre mil huit cent vingt trois 
 

75-       en presnece des sieurs Pierre et Alexandre 
 
Charron cultivateurs du dit lieux temoins 
 
temoins et lecture faite requis de signer 
 
l’ont tous fait avec le dit notaire. Deux  
 
renvois bons. Trois mots rayés nuls.  
 
                                       Alexr Fraser  (paraphe) 
 
Pierre Charon                 Jh. Miville  (paraphe)  
 
Alexand Charon 
                                       Ls. Amiot  notaire public  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 19 juillet 2010  
 
 



Le 22 avril 1822 
Bail de la moitié d’un moulin à scie situé dans le premier rang de la seigneurie de la 
Rivière-du-Loup; par Joseph Miville dit Deschênes, maitre charpentier, résidant à la 

Rivière-du-Loup, et Robert Emmerson, marchand, résidant à Rivière-du-Loup. 
notaire Louis Amiot, (BAnQ / CN104,S17 / mic.# M-172.1) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour 
 

la province du Bas Canada residant en le  
 
comté Cornwallis soussignes. 
 
Furent presents le sieur Joseph Miville 
 

5-         dit Dechene maitre charpentier residant 
 

en la dite Riviere du Loup d une part et 
 
sieur Robert Emmerson marchand residant 
 
en la dite Riviere du Loup d autre part  
 
lequel les dit Joseph Mivile dit Dechene a ce  
 

10-       jour a reconnu et confesse, avoir baillé et  
 

affermé au dit Robert Emmerson à  
 
ce present et acceptant preneur, et retenant  
 
pour lui ses hoirs et ayans cause a l avenir 
 
savoir, un m pour le tems et espace  
 

15-       de trois année entiere et consecutives qui  
 

commenceront ce jour et qui seront finis 
 
et revolu # la veille du pareille quantieme #  de l annee qu ont comptera lors 
 
mil huit cent vingt cinq. Savoir un  
 
la moitié du moulin a scie situes en la le premier 
 

20-       rang de la seigneurie de la Riviere du 



 
Loup avec deux scie, deux marteaux 
 
une pince, quate chariots de fer et un  
 
quant hook, une chaine de fer de trois 
 
brasses # de long un chien de fer # que et un cable pour aller les 
 

25-       pieces au dit moulin le tous le dit  
 

preneur declare connaitre et savoir 
 
pour avoir vu et visite et en été content  
 
content et satisfait.  
 
Le sus dit bail fait a cette condition 
 

30-       que le dit preneur, promet de jouir du  
 

tous en bon pere de famille, et de rendre # le dit moulin et # les 
 
même effets à l’expiration du dit  
 
bail en les même etats qu ils les recoit # sauf les accidants qu il 
pourrait arrivé imprevu # . 
 
A charge par le dit preneur de payer et 
 

35-       livrer au dit bailleur ses hoirs et ayans  
 

cause par chaque année comme suit  
 
savoir la somme de dix livres courant  
 
pour la premiere annee, et pour les deux 
 
dernieres annee la somme de vingt livres 
 

40-       courant, chaque *annee* a charge encore par le dit  
 

preneur, de payer et livrer a Alexandre  
 
Fraser ecuier seigneur du lieux # la moitie du # des revenu   
 



du profit que le dit moulin pourra 
 
faire, pendant les dits trois annees.  
 

45-       Auxquels clauses et conditions le dit  
 

preneur, s est volontairement obligé et  
 
promet, si conformer ponctuellement, à  
 
peine de tous depens, frais dommage 
 
et interet. Car ainsi, fait et passe 
 

50-       de bonne foi a la dite Riviere du Loup, 
 

le vingt deux avril mil huit cent vingt  
 
deux et lecture fait requis de signer l ont tous  
 
fait avec les dits notaires. Cinq renvoys bons. 
 
 
Jh. Miville  (paraphe)              Robert Emmerson  
 
J. B. Taché  notaire public  (paraphe) 
 
                                          Ls. Amiot notaire public  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 19 juillet 2010  



Le 8 octobre 1872 
Marché d’ouvrage  d’un mécanisme de moulin à farine situé paroisse Sainte-Tite, comté 

de Champlain; par Marcellin Perron, demeurant paroisse Saint-Alban, comté Portneuf , et 
Jean Baptiste Tremblay, constructeur de moulin,  

de la paroisse Saint-Roch de Québec. 
notaire Édouard-Jérémie Angers, no-688, (BAnQ / CN301,S292 / greffe non microfilmé) 

 
 
 

1-         L’an mil huit cent soixante douze 
 

le huitième jour du mois d’octobre 
 
après midi. 
 
Par-devant Maître Edouard-Jérémie  
 

5-        Angers, notaire public, résidant à  
 

Québec soussigné. 
 
Ont comparu : 
 
Marcellin Perron de la parois 
 
se Saint-Alban,  dans le comté de Portneuf, 
 

10-       cultivateur, d’une part. 
 

Et Jean Baptiste Tremblay 
 
de la paroisse Saint-Roch de Québec, cons- 
 
tructeur de moulin, de la deuxieme part.  
 
Lesquels ont fait ensemble le mar- 
 

15-       ché ci-après savoir :  
 

Le dit Jean Baptiste Tremblay, 
 
a fait et par le présent fait marché avec  
 
le dit Marcellin Perron, ce acceptant,  
 
de faire et parfaire bien et duement 



 
20-       pour lui, au dire d’experts et gens a 
 

ce connoissants,  tout le mécanisme né- 
 
cessaire pour le parfait fonctionnement  
 
d’un moulin, à farine, à ainsi que  
 
toute pièces nécessaire à de fournir  
 

25-       toutes pièces nécessaires pour le fonc 
 

tionnement du dit moulin; lequel  
 
mécanisme devra être placé par  
 
le dit Jean Baptiste Tremblay dans  
 
une batisse appartenant au dit  
 

30-       Marcellin Perron et située en la  
 

paroisse de Sainte-Tite dans le comté  
 
de Champlain. 
 
Le dit moulin devra se composer 
 
composer de deux paires de moulan 
 

35-       ges, l’une à avoine et l’autre à  
 

bled, # et d’un blûteau pour faire de la bonne farine 
qui devra avoir au moins douze pieds de long, et la 
capacité du dit moulin devra être de moudre au moins cent  
cinquante minots de grain par vingt quatre heures # et serait  
livrable comme  
 
susdit en parfait ordre et prêt  
 
à fonctionner pour le ou avant  
 

            le premier décembre prochain. # Et le dit Jean-Baptiste Tremblay 
et devra enseigner au dit Marcellin Perron à faire fonctionner le dit 
moulin et le faire fonctionner devant lui la manière de faire 



fonctionner et le fera fonctionner devant lui le dit moulin devant lui. #  
 

40-       Le dit Marcellin Perron pro- 
 
met et s’engage par ces présentes  
 
de fournir au dit Jean Baptiste 
 

            Tremblay tous les bois nécessaires 
 

pour monter le dit moulin et  
 

45-       aussi de lui fournir l’eau dans  
 
un coffre pour presser l’eau.  
 
Le dit Jean Baptiste Tremblay  
 
devra fournier tous les autres ma 
 
tériaux et toutes la main d’oeu 
 

50-       vre depens nécessaire pour les  
 

dit ouvrages; lesquels matériaux  
 
seront de la meilleure qualité  
 
suivant l’usage à en etre fait;  
 
et, travailler avec un nombre  
 

55-       d’ouvriers compétents pour que tout soit  
 

fini, complet et parachevé au pre 
 
mier de décembre prochain comme 
 
susdit pour tout delai et à peine  
 
des dépens dommages et intérêts.  
 

60-       Tous lesquels ouvrages le  
 

dit Jean Baptiste Tremblay pro- 
 



met et s’oblige à faire en ouvrier 
 
habile et competent, er sujets a  
 
visite et dire d’experts, tant du  
 

65-       rant le progrès que lors de la  
 

livraison d’iceux.  
 
Le présent marché est fait  
 
fait pour et en considération de la  
 
somme de six cents piastres courant 
 

70-       que le dit Marcellin Perron promet 
 

et s’engage sur et a compte de la  
 
quelle somme de six cents piastres cou 
 
rant le dit Jean Baptiste Tremblay  
 
reconnait avoir reçu celle de cent  
 

75-       piastres courant à l’instant des pré 
 

sentes, dont quittance d’autant et  
 
quant à la balance ou somme de  
 
cinq cents piastres le dit Marcellin  
 
Perron promet la payer comme  
 

80-       au dit Jean Baptiste Tremblay ou  
 

à son ordre comme suit cent  
 
piastres courant au premier novem- 
 
bre prochain, cent piastres à la  
 
livraison complête du dit moulin  
 



85-       et la balance de trois cents paistres 
 

cent piastres par année sans intérêt,  
 
le premier jusqu’au parfait paiement, 
 
le premier paiement devant se faire 
 
dans un an à compter du premier 
 

90-       de décembre # prochain # et le continueront ainsi 
 

au premier decembre chaque  
 
année jusqu'a parfait paiement.  
 
Et pour l’exécution des pré 
 
sentes les parties font élection de  
 

95-       domicile en leurs demeures  
 

actuelles et respectives auquels 
 
lieux etc. Car ainsi etc.  
 
Dont acte. 
 
Fait et passé  
 

100-     à Québec etude au dit Maître 
 

Maître Edouard-Jérémie Angers notaire 
 
les jour mois et an susdits  
 
sous le numéro six cent  
 
quatre vingt huit.  
 

105-     Et le dit Jean Baptiste  
 

Tremblay a signé avec le dit  
 
notaire en presence de Louis  
 



Rodolphe Pelletier de la paroisse  
 
de Saint-Henri de Lauzon (mot rayé) rentier 
 

110-     témoins spécialement mandé  
 

pour l’effet des présentes ayant 
 
le dit Marcellin Perron décla 
 
ré ne savoir écrire ni signer  
 
de ce requis après lecture faite.  
 

115-     Quarante mots rayés sont nuls. 
 

Trois renvois en marge bons. 
 
 
J.B. Tremblay  
 
Rodolphe Pelletier  (paraphe) 
 
                                      E.J. Angers  notaire public  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 20 septembre 2010  
 

 



Sans date 1845 – 1846  
Résumé des revenus et des dépenses des moulins du  

Lac-des-Deux-Montagnes situés à la Belle-Rivière et à Saint-Benoît. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-97) 

 
Belle-Rivière  Moulin à farine 

 
 

Année  Blé  Menus grains Dépenses  
1845 534 m 1696 m 394 # 12s  
1846 1020 m 1642 m 0 0  
1847 1219 m 1028 m 1595 # 18s  
1848 1404 m 756 m 4376 # 2s  
1849 1119 m 1490 m 3363 # 12 s  
1850 818 m 992 m 2694 #  4 s  
1851 1239 m 1214 m 2440 #  2 s  
1852 1062 m 1207 m 875 # 5 s  
1853 1239 m  1554 m 6017 # 5 s  
1854 765 m 696 m 963 # 4 s  
1855 450 m 402 m 254 # 0 s  
1856 852 m 940 m 2665 # 0 s  
Total 11, 721 m 13, 617 m 25, 635 # 1 s  

 
 

Bled pendant 12 ans……………………………. 11 721 m 

Année moyenne…………………………………  1 976 m 

⅔ au seminaire…………………………………..     650 m 
⅓ au meunier……………………………………     325 m 

 

Menus grains………………………………....... 13 617 m 

Année moyenne…………………………………  1 134 m 

½ au seminaire………………………………….     650 m 

--- au meunier…………………………………..      325 m 

 

Gain du seminaire  
650 m bled à 5/6…………………………………                           178 #  15 s  
567 m menus grains à 2/6……………………….                              70 #  17s  6 d 

 

Dépenses pendant 12 ans………………………. 25 635 #                    249 #  12 s 6 d 

année commune…………………………………  2 136 #                89 #  0 s___ 
                                                  Produit net…………………….    169 #  12 s 6 d 
 
Au meunier  325 m  bled………….. 89 #   7 s  6 d 

                     567 m menus grains…. 70 #  17 s 6 d 

                                                        160 #   5 s 0 d 

 



Produit du Moulin à vent de Saint-Benoit 
 
 

Au 1er oct. Blé Menus grains Produit en 
argent 

Dépenses  

 Total ⅔ au 
seme 

Total ½ au  
Sémine 

   

1847 462 m 308 m 162 m 81 m 2359 # 1410 # 18 s  
1848 297 m 198 m 143 m 71 ½ m 1737 # 14 s 1082 # 14 s  
1849 327 m 218 m 337 m 168 ½ m 1578 #  1181 #  6 s  
1850 183 m 122 m 180 m 90 m 780 # 8 s 442 #  18 s  
1851 222 m 148 m 204 m 102 m 1039 # 10 s 92 #   3 s  
1852 262 ½m   175 m 232 m 116 m 1222 # 4 s 72 # 12 s  
1853 202 ½m 135 m 239 m 119 ½ m 1281 # 4 s 140 # 14 s  
Total 1956 m 1344 m 1497 m 748 ½ m 9998 # 1421 # 5s 442 m 15 s 

 1854 150 m 100 m 194 m 97 m 1471 # 6 s 118 # 10 s  
1855 168 m 112 m 154 m 77 m 1609 # 91 # 10 s 209 m 15 s 

1856 160 m 111 m 245 m 122 m 140 # 18 s 538 #   
 2440 m 1627 m 2090 m  14 078 # (tache) 5388 #  

 
 

10 ans…………..  2440 minots bled 
                                                                   année moyenne………….. 244 m 

          …………..  2090 menus grains                               …………..  209 m 

 

⅔  au seminaire…… 162 m   à  5/6 ………………... 44 #  10 s 

     menus grains 
 
½ ………………… 104 m  à  2/6………………… 13 #      0 s 

                                                                                   57 # 10 s 

 

Dépenses………….. 5288 # 

 

moyenne…………… 528 # ………………………. 23 #   0 s 

                                                               Total…….. 34 #  10 s / 0 
 
Au meunier…………. 81 minots de bled    22 #  5 s  

      menus grains…… 528 m                        23 #  0 s….  45 #  5 s / 0 
_________________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 30 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 
 



Le 1er août 1714 
Bail des dîmes et revenus des moulins à eau et à vent de Villemarie passé entre les seigneurs 

de l’île de Montréal, et Joseph Raimbault de Piedmont et Pierre Piron, médecin. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-27) 

notaire Pierre Raimbault, (BAnQ / CN601,S340 / M-620.1244) 
 
 
 

1-         Nous soussigné François Vachon de  
 

Belmont pretre superieur du Seminaire de  
 
Villemarie et curé de cette paroisse de ladite ville assisté 
 
de messire Francois Cytois de Chaumaux pretre et oeconome 
 

5-         au dit seminaire reconnoissons avoir vendu, cedé 
 

et transporté a sieur Joseph Raimbault de Piedmont  
 
authorisé de monsieur sieur Raimbault son père et a sieur 
 
Pierre Piron médecin de cette ville presents et acceptant 
 
tout le bled et revenus qui nous appartient des 
 

10-       moulins a eau et a vent de cette paroisse # on retrouve des a présent 
les terres qui en dependant # sçavoir 
 
du moulin du Fort, de celuy de Sainte-Anne, du moulin a  
 
eau proche cette ville et de celuy de la Riviere Saint- 
 
Pierre pendant une année a commmancer de ce jour 
 
des baulx desquels moulins lesdits sieurs acceptants ont 
 

15-       connoissance, ensemble les dixmes de la rècolte 
 

prochaine appartenantes a la cure de ladite paroisse 
 
a prendre depuis Verdun inclusivement jusqu'a la 
 
terre de Julien Blois aussy inclusiment et y  
 
compris les isles Saint-Paul et aux Herons et les  



 
20-       costes de Notre Dame, des Neiges, de Liesse et des Vertus 
 

et de la Visitation Notre dame, de Saint-Michel Saint Laurens et  
 
Sainte-Catherine, et sur le coteau Saint-Pierre jusqu'a la 
 
terre de Seguin inclusivement et sur celle de Saint-Paul  
 
jusqu'a celle de Carriere aussy inclusivement 
 

25-       sans aucunne chose en excepter, pour le tout  
 

prendre # recevoir # et percevoir  tout de même que nous avons  
 
droit de les laiger prendre recevoir et percevoir et en  
 
disposer a la volonté desdits sieur de Piemont et Piron les  
 
mettans et subrogeant a cet effet en notre lieu et place  
 

30-       droits noms raisons et actions pour la levées desdits  
 

            dixmes et revenus desdits moulins cette vente faite 
 

moyennant la somme de sept mil deux cent  
 
livres que lesdits sieurs acceptant nous ont baillé et 
 
delivré comptant scavoir moitié par ledit sieur Piron 
 

35-      et moitié par ledit sieur de Piemont dont nous les  
 

            tenons quitter et a la charge par lesdits sieurs acceptant 
 

d entretenir les baulx que nous avons faits aux  
 
meusniers qui sont apres en possession desdits moulins 
 
pour le tems qu il en reste a expirer, lequel tems passé  
 

40-       lesdits sieurs de Piemont et Piron pourront lesdits moulins  
 

donner lesdits moulins a ferme, pour un an seulement  
 
a telles personnes et pour telle prix que bon leur  



 
semblera en obligeant neantmoins ceux auxquels  
 
ils les affermeront aux entretiens et reparations 
 

45-       desdits moulins et chaussées ainsy que ceux a qui 
 

les tiennent a present y sont obligez sans en rien 
 
excepter ny diminuer bien entendu que lesdits sieurs 
 
acceptant n en receveront les revenus que  
 
pendant l année de la presente ferme qui finira 
 

50-       au premier jour d aoust de l année prochaine 
 

mil sept cent quinse car ainsy sommes 
 
convenus promettans obligeant renoncant 
 
fait et passe au dit Villemarie en une des salles 
 
dudit seminaire l an mil sept cent quatorze  
 

55-       le premier jour d’aoust et avons signé a la 
 

reserve du sieur Piron qui a declaré ne le savoir. 
 
 
Francois Vachon de Belmont  prêtre 
 
François Citoys 
 
de Chaumaux  prêtre 
 
                                             P. Raimbault  (paraphe)  
 
P Raimbault de Piedmont  (paraphe) 
________________________________________________   
Paléographie Jules Guérard, le 22 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 

 
 



Le 1er octobre 1793 
Bail du moulin à eau, à farine, de la paroisse de Lachine, passé entre Joseph Borneuf, 

procureur des seigneurs de l’île de Montréal, et Simon Sicard. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-60) 

notaire Louis Chaboillez, (BAnQ / CN620,S74 / M-620.1183) 
 
 
 

1-          Pardevant les notaires de la ville district 
 

de Montreal y residens soussignés.  
 
Fut present messire Joseph Borneuf prètre 
 
procureur de messieurs les ecclesiastiques du Seminaire de 
 

5-           Montreal seigneurs et proprietaires de l’isle de Montreal 
 

et autres lieux etc. lequel a reconnu et confessé par ces presentes 
 
avoir baillé et delaissé a titre de bail a loyer a commencer 
 
de la Saint-Michel derniere jusqu'a pareil jour de l’année 
 
prochaine, lequel laps de temps fera une annee accomplie 
 

10-         et promet faire jouir au dit titre et pendant ledit temps  
 

au sieur Simon Sicard demeurant presentement a Lachine 
 
a ce present et acceptant le moulin à eau à farine sis 
 
en la paroisse de Lachine ses dependances, consistantes  
 
construites en bois, un hengard en bois couvert en paille,  
 

15-         (1) ledit moulin et deux moulanges et lesdits instrumens 
 

suivant cinq martteaux, une masse, deux pinces en  
 
fer trois tranches deux cables pour lever les meules 
 
une esse en fer deux portes tous les mouvements et  
 
roues en neuf? (2) ainsi que les vitres et ferremens lesdits 
 



20-         moulin et maison tel qu ils sont se poursuit et  
 

comporte circonstances et dependances que ledit preneur 
 
a dit bien sçavoir et connoitre pour avoir le tout vu  
 
et visité dont il est content, sans en rien excepter 
 
ni reserver par ledit messire Borneuf, ledit moulin  
 

25-         et dependances appartenant aux dits sieurs seigneurs 
 

par bons titres. 
 
Le present bail ainsi fait a la charge par ledit 
 
preneur à tenir compte et livrer aux dits sieurs seigneurs 
 
*jusqu’a nouvel ordre les deux tiers et* les deux tiers du produit 
dudit moulin et toutes fois  
 

30-         et quantes ils l exigeront en outre d’entretenir ledit  
 

moulin *le cabestan et son cable* mouvements ferrements maison et dependances  
 
de toutes reparations quelconques excepté celles qui  
 
exederoient la somme de deux cent livres ou chelins  
 
ancien cours, qui pour lors le rouet faites par messieurs 
 

35-         les seigneurs et lorsque ledit preneur sortira dudit  
 

moulin il sera tenu et obligé de remettre ledit moulin 
 
mouvements et ferrements d’icelui lesdits outils et  
 
instrumens *le cabestan et son cable* maison et dependances en même et  
 
semblable etat qu il l’aura reçu il est de plus 
 

40-         convenu entre les dites parties que lorsqu’il plaira 
 

à messieurs les seigneurs et de faire sortir ledit preneur 
 
du dit moulin et dependances il auront la liberte  



 
a le faire en tout temps sans autre avis prealable 
 
comme aussi, lorsque ledit preneur voudra sortir 
 

45-         du dit moulin, il poura le faire quand bon lui  
 

semblera, et dans l’un et l’autre cas il sera tenu de  
 
remettre le tout en bon etat tel qu’il y est obligé  
 
par le present bail car ainsi etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant et fait et passé au dit  
 

50-         Montreal en l’etude l’an mil sept cent quatre 
 

vingt treize le premier du mois d’octobre après midy  
 
et a ledit messire Borneuf signé avec ledit preneur 
 
et nous dits notaires lecture faite ainsi qu’il est en  
 
la minutte signée A. Faucher  Joseph Borneuf 
 

55-         prêtre procureur Simon Sicard, A. Faucher   notaire royal et du 
 

notaire soussigné.  Quatre mots rayés nuls ./.  
 
                                      Ls Chaboillez  (paraphe) 
                                                        notaire 
(Note : il est écrit à la suite de l’acte ces remarques) 
 
au  même moulin   1 lampe 

2 poëles 
2 nilles 
2 fers 
2 meules 

________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



Le 2 octobre 1826 
Bail emphytéotique du moulin à scie de Saint-Jacques de l’Achigan, passé entre les seigneurs 

de l’île de Montréal, et de Saint-Sulpice, et Jean-Baptiste Morin et François Dugas. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 :10.1-93) 

notaire François Allard, (BAnQ / CN605,S1 / M-349.5) 
 
 

1-         Pardevant les notaires de la province  
 

du Bas Canada, résidants dans le comté de  
 
Leinster, soussignés. 
 
Fut présent messire Joseph Comte prêtre,  
 

5-         et procureur de messieurs les exclésias- 
 

tiques du Séminaire de Montreal, seigneurs 
 
et propriétaires de l’isle de Montreal,  
 
Saint-Sulpice etc. Lequel tant en son nom  
 
qu’aux noms des dits messieurs exclési- 
 

10-       astiques du dit Séminaire de Montreal  
 

a volontairement reconnu et confessé par  
 
ces presentes, avoir laissé cédé, quitté 
 
transporté et délaissé dès maintenant et  
 
a promis, promet  et s oblige garantir de  
 

15-       tous troubles, dons, dettes, hypothèques 
 

et autres empèchements généralement  
 
quelconques, aux sieurs Jean-Baptiste Morin 
 
et François Dugas tous deux cultivateurs  
 
en la paroisse Saint-Jacques à ce présent et  
 

20-       acceptant preneurs au titre de bail em- 



 
phytéotique pour et durant l espace de  
 
neuf annees de suites et consécutives, à  
 
compter de la Saint-Michel dernière, ce qui  
 
suit savoir : tout le terrein , le moulin à  
 

25-       scie les chemins et autres droits que les  
 

dits preneurs auroient acquis de Paul et  
 
Etienne Mercier suivant la cession reçus  
 
devant les notaires soussignés le quatre  
 
septembre dernier, communication du  
 

30-       quel (tache) auroit été présentement donnée 
 

au dit messire Comte, qu’il a dit bien  
 
[entendre] et comprendre et en est content  
 
et satisfait; avec cette modification ou  
 
intention des dites parties, que les dits  
 

35-       preneurs au lieu d’avoir acquis les dits  
 

droits pour eux, leurs hoirs et ayant  
 
cause, tel que stipulé en la cession ci des 
 
sus dattée, aux dits preneurs les auroient  
 
acquis pour et aux noms des dits messieurs  
 

40-       sieurs de Saint-Sulpice de Montreal leurs  
 

successeurs et ayant cause le tout suivant le  
 
droit qu’ils ont en vertu des contracts de  
 
concession de reprendre le lot terrein pour  



 
construire des moulins, la clause insérée 
 

45-       dans la dite concession, à ce présents et accep- 
 

tants pour eux, leurs hoirs et ayant cause  
 
étant une erreur, car cette clause devoit 
 
être pour et aux noms des messieurs de  
 
Saint-Sulpice de Montreal, leurs successeurs  
 

50-       et ayant cause. Comme le tout se poursuit  
 

et comporte sans aucune réserve par le  
 
dit messire bailleur, tant en son nom  
 
qu’aux noms qu’il agit ce que les dits preneurs 
 
ont dit le tout bien savoir et connaître  
 

55-       pour l’avoir vû et visité, et en être dejà  
 

en possession, et s’en tiennent contants et  
 
satisfaits, à l’exception des dits chemins  
 
qui se trouvent constatés dans la cession  
 
ci-dessus dattée, que les dits preneurs, leurs  
 

60-       hoirs et ayant cause auront droit de se 
 

faire livrer suivant et conformement   
 
à la dite cession. Pour par les dits  
 
preneurs, leurs hoirs et ayant cause jouir  
 
et disposer de ce que dessus baillé, durant  
 

65-       le présent bail, comme bon leur semblera 
 

au  moyen des présentes.  



 
Ce bail emphytéotique est ainsi fait à la  
 
charge au droit d’un sol de cens seulement 
 
et à l’avenir, et d’exécuter et accomplir  
 

70-       ponctuellement toutes les clauses et autres 
 

obligations constatées dans la cession  
 
ci-dessus dattée et ce durant le présent bail  
 
seulement, et à l’expiration du présent  
 
bail, le dit messire bailleur # ses successeurs et ayant cause #  reprendra les 
 

75-       lieux et autres droits ci-dessus, baillés, le tout  
 

libre, avec le dit moulin, dépendances et  
 
accessoires d’icelui, sans en réserver ni 
 
retenir aucune chose quelconque par les  
 
les dits preneurs, s’obligent de livrer le  
 

80-       dit moulin tournant et en bon étât sans  
 

cependant y comprendre les grosses répara- 
 
tions les dites parties entendant que les  
 
dits preneurs aussitôt que le dit moulin  
 
sera fait et parfait, ils ne seront tenus  
 

85-      qu à l’entretien, afin de pouvoir le  
 

rendre et livrer en bon étât et en aussi bon  
 
état qu il sera possible, et à l’égard des  
 
autres batiments qui pourront être faits 
 
et construits sur ce que dessus baillé par  



 
90-       les dits preneurs, leurs hoirs et ayant  
 

cause, ces dernier auront le droit de les  
 
enlever à l’expiration du présent bail. 
 
Conviennent expressement les dites  
 
parties que si les dits messieurs exclé- 
 

95-       siastiques de Montreal désirent batir,  
 

au dit lieu un moulin à farine, et ce  
 
à l expiration du present bail, au dit  
 
cas, ils auront le droit de reprendre ce  
 
que dessus baille avec le dit moulin 
 

100-     et le tout suivant et conformement 
 

aux clauses ci-dessus stipulées. Et si les  
 
dits messieurs excléssiastiques de  
 
Montreal ne batissent point de mou- 
 
lin à farine au dit lieu, au dit cas le  
 

105-     présent bail continuera aux clauses  
 

conditions ci-dessus stipulées pour et  
 
jusqu’au moment qu’ils jûgent a propos  
 
a y faire construire un moulin à farine.  
 
Ce bail en outre fait pour et moyennant  
 

110-     le prix et somme de cent livres ancien cours  
 

par chaque année laquelle dite somme les  
 
dits preneurs ont promis et promettent de  



 
la bailler, payer et livrer, par chaque année,  
 
aux dits messieurs de Saint-Sulpice de Mon- 
 

115-     Montreal ou ordre, à la Saint-Michel de chaqu’an- 
 

née, à commencer à la Saint-Michel prochaine, et  
 
et de là continuer, chaque année, même 
 
somme et même terme de payement jus- 
 
qu’à parfait acquis, a peine etc. et sans intérêt.  
 

120-     Et à l’expiration du présent bail, le dit  
 

messire bailleur, tant en son nom qu’aux  
 
noms qu’il agit sera tenu et obligé ainsi  
 
qu’il s’oblige par ces présentes, de rembour- 
 
ser aux dits preneurs, leurs hoirs et ayant  
 

125-     cause, la somme qu’ils auroient payée 
 

aux susdits Paul et Etienne Mercier,  
 
ainsi qu’il appert à la dite cession ci-dessus 
 
dattée, avec en outre ce qu’ils pourront 
 
payer pour les chemins mentionnés en  
 

130-     icelle cession, et le tout payable aux dits  
 

preneurs ou ordre, à l’expiration du pré- 
 
sent bail, a peine etc. et sans intérêt.  
 
Conviennent expressement les dites  
 
parties, que la copies des présentes appar- 
 

135-     tiendra au dit sieur Dugas, mais à la  



 
charge par ce dernier de la communi- 
 
quer au dit sieur Morin, ses hoirs et  
 
ayant cause à son besoin, durant le  
 
présent bail, et à l’expiration d’icelui 
 

140-     les dits preneurs promettent et s’obligent  
 

de livrer copie des présentes, avec la  
 
copie de la dite cession au dit messire 
 
bailleur ou son représentant, a peine etc.  
 
Et tout ce que dessus les dits preneurs sont  
 

145-     volontairement soumis et obligés d’exécuter  
 

et accomplir le tout ponctuellement tant  
 
pour eux que leurs hoirs et ayant cause, et  
 
ledit messire bailleur, tant en son nom  
 
qu’aux noms qu il agit, et le tout sous 
 

150-     l’hypotheque de tout leurs biens propres  
 

et futurs. Car ainsi sont convenues les  
 
dites parties, qui ont élu leur domicile 
 
en leur demeure sus déclarée, aux quels  
 
lieux etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

155-     rénonçant etc. fait 
 

fait et passé à Saint-Jacques, etude de  
 
Maître François Allard, l’un des notaires 
 
soussignés l’an mil huit cent vingt six,  



 
le deux d’octobre après midi, le dit  
 

160-     messire bailleur a signé avec nous  
 

notaires, et les dits preneurs ayant décla- 
 
ré ne savoir signer, de ce enquis ont fait  
 
leurs marques après lecture faite . Mar- 
 
que de + François Dugas de + Jean-Baptiste 
 

165-     Morin. (signé) Joseph Comte prêtre A.A.  
 

Minier notaire public et François Allard notaire ainsi 
 
qu il appert à la minutte des présentes 
 
restée vers le soussigné  un renvoi en  
 
marge approuvé bon. 
 
                                     F. Allard  (paraphe) 
                                               notaire 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 



Le 3 mai 1690 
Bail du moulin du Coteau  

par les prêtres du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, 
représenté par François Dollier de Casson et Mathieu Rannuyé 

à Leonard Paillard dit Paillé, charpentier de moulin. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 :10.1-6) 

notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1405) 
 
 
 

1-        Pardevant Anthoine Adhemar 
 
             notaire et tabelion de l isle de Montreal 
 
             residant a Ville Marye et tesmoins 
 
             en fin nommez fut present messire 
 
5-        François Dollier de Casson un  
 
            des pretres du seminaire de Saint  
 
            Sulpice de Paris superieur de messieurs 
 
            du seminaire de cette ditte ville 
 
            lequel acisté de maître Mathieu  
 
10- Ranuyée un des ecclesiastiques dudit 
 

seminaire de Saint Sulpice de Paris 
 
et econome et secretaire de mesdits 
 
sieurs les seigneurs de cette isle a  
 
volontairement baillé à  tiltre de  
 

15- ferme pour cinq années accomplyes 
 

et finyes à commancée d huy a  
 
Leonnard Paillard charpentier 
 



           de moullin à ce present et  
 
retennant audit tiltre ledit  
 

20- temps durant un moullin a vand  
 

faisant du bled farine sçis et sçitués  
 
pres de cette ville lieu dit le Couteau 
 
Saint Louis aux charges clauses  
 
et conditions suivantes sçavoir que  
 

25- ledit Paillard preneur promet de  
 

faire tournée ledit moullin bien et  
 
deubment et d agir le plus fidèlement 
 
que faire ce pourra, l’entretenir de  
 
toilles et de toutes menues reparations, 
 

30- à ses frais et despens comme aussy 
 

d y faire rouet, vergues fuzéés 
 
verrons et alluchons lorsqu il en sera 
 
de besoing à la charge que mondit  
 
sieur Dollier luy sera apportée les  
 

35- bois à ce necessaires audit moullin  
 

et luy fournira du monde pour  
 
luy aidée a levée lesdites vergues 
 
et posée ledit arbre de moullin 
 
ledit preneur ne s obligeant qu à fournir 
 



40- de sa main et de ce nourrir, jouira  
 

ledit Paillard de la maison et loge  
 
quy est prez dudit moullin pendant  
 
le present bail et telles quelles sont  
 
à present qu il rendra en fin du 
 

45- present bail telles quelles seront  
 

alors ; sans que mesdits sieurs les  
 
seigneurs soient obligez à luy faire  
 
d autres logements pendant ledit  
 
bail, et tous les grains que  
 

50- mesdits sieurs les seigneurs feront 
 

moudre audit moullin ledit preneur 
 
sera tenu de les leur faire moudre sans  
 
mousture, et de plus ce chargera  
 
des toilles quy sont audit moullin 
 

55- quy seront estiméés en entrant et  
 

par luy rendues de pareille valleur 
 
en fin du present bail ensemble tous  
 
les outils et ferements servants audit  
 
moullin dont et de tout sera dressé  
 

60- un estat ou invantaire par lequel  
 

ledit preneur ce chargera d iceux 
 



et tous les grains que ledit preneur 
 
gaignera audit moullin seront partagez 
 
tous les mois dudit present bail par  
 

65- moityé entre mondit sieur Dollier  
 

et ledit Paillard, et en cas que pendant  
 
ledit bail mesdits sieurs les seigneurs 
 
voulussent faire bastir une maison  
 
aux environ dudit moullin ledit Paillard  
 

70- promet de la taillée et levée en faisant  
 

par eux apportée le bois necessaire  
 
et fournir du monde pour la levée  
 
sans pour raison de ce rien 
 
pretendre ny demandée car ainsy  
 

75- et ce promettant et ce obligeant et ce  
 

renonçent et ce fait et passé audit  
 
Ville Marye en une des salles dudit  
 
seminaire de Ville Marye le  
 
troisiesme jour de may mil six  
 

80- cens quatre vingtz dix avant midy  
 

en presence de Jean Quesneville 
 
et George Pruneau tesmoins 
 
demeurants audit Ville Marye  
 



signé en la minutte des presentes  
 

85- avec mesdits sieurs Dollier et  
 

Ranuier et nottaire ledit Paillard  
 
preneur à declaré ne sçavoir signer 
 
de ce interpellé àprès lecture  
 
faite suivant l ordonnance.  
 
                              Adhemar   ( paraphe )  
 

1- Estat et invantaire des  
 

( mot rayé ) utansilles et autres 
 
choses que monsieur  
 
Ranuier à baillé audit Paillard  
 

5- meusnyér du moullin du Coustault  
 

estimés par Denys Brousseau meusnyer 
 
que les partyes ont pris ensemblement 
 
pour leur estimateur.  
 
Premierement un fer rasseré  
 

10- à neuf 
 

un une autre fer qu il faut faire rasseré  
 
un pas 
 
une pince de fer 
 
huit bons marteaux à piquer le moullin 
 

15- deux esses de fer  
 



un pallant avecq son manneuvre 
 
une petitte eschelle  
 
un gros cable à dresser la meule  
 
la nille du moullin 
 

20- une petitte clochette quy a esté  
estimées par ledit Broussaud a vingt solz 
 
la fourche du moullin 
 
un demy minot estimé par ledit 
Broussaud à cinq livres 
 

25- une meschante grelle estimée trente solz 
 

un fleau de fer neuz avecq ces 
deux ballances de bois 
 
une gaffe de fer 
 
une escuelle de bois pour mousturer 
 

30- une cruche de terre à metre huille 
tenant trois pots 
 
deux sercles de fussée de fer outre 
ceux qui sont à la fusséé 
 
vingt un verrons neuf  
 

35- douze toille de moullin vieilles 
qui ont estés estiméés par ledit Broussaud 
à cinq toille et demye neufves 
 
les alluchons et fusseaux à demy neuf  
 
le frain quy est audit moullin 

40- estimé quarente solz 
 

Tous lesquels susdits outils 
 



ledit Paillard à declaré avoir 
 
en son pouvoir et promis le tout  
 
rendre et representéé à la fin de 
 

45- son bail de la mesme valleur  
 

et mesme especes qu est  
 
cy dessus dit, et a declaré ne 
 
sçavoir escrire ny signér de  
 
ce interpellé àprès lecture faite 
 

50- suivant l ordonnance en presence 
 

des susdits tesmoins quy ont signez 
 
avecq ledit notaire les jour et  
 
an que dessus a la minutte des présentes 
 
 
                   Adhemar   ( paraphe )   notaire 
______________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 janvier 2008 
Association des Moulins du Québec 
 

 



Le 4 novembre 1748 
Requête adressée au lieutenant général de la juridiction royale de Montréal par le  

Séminaire de Saint-Sulpice pour obtenir que François Bouteiller, tuteur des enfants 
mineurs de feu Thomas Simon, fasse l’estimation de la terre, des bâtiments,  

de la maison et du moulin de Saint-Sulpice. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.2-44) 

 
 

              1-                                                         A monsieur le lieutenant 
                                                            general de la jurisdiction 
                                                            royale de Montreal 
 
           Supplient hunblement les eclesiastiques du 
 
5-        Seminaire de Saint-Sulpice de Paris etabli en cette 
 

ville seigneurs et proprietaires de l isle de  
 
Montreal Saint-Sulpice et autres lieux stipulant par  
 
messire Mathieu Falcoz prêtre et leur procureur disants 
 
que par acte passé devant Me Raimbault notaire 
 

10-       le 28 décembre 1729 ils auroient donné a titre de bail  
 

emphyteotique pour et pendant quatre vingt dix 
 
neuf années a Thomas Simon et Charlote Lamare 
 
sa femme le moulin a vent de ladite seigneurie  
 
de Saint-Sulpice avec la terre et batiments en dependants 
 

15-       et mentiones au dit bail a la charge entr’autres 
 

de rendre a la fin du desdites quatre vingt dix neuf  
 
années ledit moulin maison et terre circonstances  
 
et dependances avec les ustencils conformement a 
 
l inventaire d iceux demeuré joint au dit bail en  
 

20-       bonnes et suffisantses reparations grosses et  
 

menues et de pareille valeur qu’ils l auront été 
 



livrés et sans rien pretendre ni exigé pour les  
 
augmentations faites sur ladite terre et maison 
 
qu’apres les deceds des dits Simon et sa femme  
 

25-       le nommé Francois Bouteiller au nom et comme 
 

tuteur des enfans mineurs des dits Simon et sa  
 
femme auroit en consequence de l’avis des parents 
 
des dits mineurs de vous monsieur omologué le  
 
22 mars dernier par acte passé devant Me Danré  
 

30-       notaire le meme jour retrocedé aux suppliants  
 

les dits heritages et moulin avec obligation 
 
entr’autres choses de rendre les batiments et  
 
ustancils du dit moulin conformement au dit  
 
bail, en vertu de cet acte les suppliants apres 
 

35-       avoir conjointement avec ledit Bouteiller 
 

fait faire un etat informe et non juridique 
 
dudit moulin et ustancils sans aucune 
 
mention de la terre et batiments s’en seroient  
 
le 27 du meme mois mis en possession 
 

40-       mais comme il a apprehendent que les  
 

dits mineurs parvienne a leur majorite  
 
ne cherchent a revenir contre ledit avis 
 
des parents et retrocession et que cet etat 
 
informe et non juridique ne fasse quelques 
 

45-       difficultes ils auroient propose au dit  
 



Bouteiller de requirer des experts pour faire 
 
ladite visite et estimation dans les regles  
 
lequel apres de vois ses remises n a voulu y  
 
consentir pour quoy les suppliants ont 
 

50-       recours a vous.  
 

Ce consideré, monsieur, vu l expose en  
 
la presente requete et pieces y mentionnées 
 
ci jointes il vous plaize permettre aux  
 
suppliants de faire approcher par devant  
 

55-       vous sommairement au premier jour  
 

d audiance le dit François Bouteiller au  
 
dit nom pour nommé et convenir 
 
d experts pour faire la visite et  
 
estimation des maison terre et  
 

60-       batiments moulin et ustancils d iceluy et  
 

dont est question dont et du tout ils dresseront 
 
leur procez verbal et ferer bien ./.  M Falcoz  (paraphe)  prêtre 
 
Permis le requis pour vendredy 
 
prochain  mandons etc. a Montreal 
 

65-       le 4 novembre 1748. 
      
                                               Guiton Monrepos 
 

Exploit,  le 6 novembre 1748 
 

1-         L an mil sept cens quarante huit le seizième novembre 
 

avant midy en vertu de l ordonnance de monsieur le lieutenant  
 



general de la jurisdiction royalle de Montreal de luy dument 
 
signée Guiton Monrepos etant au bas de la requete cy dessus 
 

5-         et a la requete des sieurs seigneurs de cette isle y denommes qui 
 

ont elu leur domicil en cette ville leur hotel seigneurial scis  
 
rue Notre Dame j ay Jean-Baptiste Decoste huissier 
 
audi___ au siege de la juridiction royalle de  
 
Montreal y demeurant rue Notre dame  
 

10-       soussigne donné assignation a Francois Bouteiller es noms en  
 

son domicil en cette ville la maison du sieur Jacques Pommereau 
 
negotiant scize rüe Notre Dame parlant au dit sieur (blanc) 
 
Pommereau (blanc) a comparoir vendredy prochain neuf  
 
heures du matin en la chambre d audiance et par devant  
 

15-       monsieur le lieutenant general de la jurisdiction royalle 
 

du dit Montreal pour repondre et proceder sur ce fins et  
 
conclusions prises par ladite requete circonstances et  
 
dependances en outre afin de depens et luy ay parlant 
 
que dit est laisse copie du present ensemble de ladite requête 
 

20-       et ordonnance etant ensuite les jour et an susdits 
 

approuvé les mots 
 
sixiesme et 
 
avant pour bons 
                                                             Decoste  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 1er novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 4 novembre 1814 
Procès-verbal de mesurage d’un chemin de moulin dans la côte Saint-Joseph, paroisse  

Saint-Benoît, seigneurie du Lac des Deux-Montagnes,  
par le grand voyer Louis-René Chausegros de Léry. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-81) 

 
 

No 178                                                            4 novembre 1814 
Procès verbal d’un chemin                            Nous Louis René Chausegros de  
de moulin dans la seigneurie                         Lery ecuier grand voyer du district 
du Lac des Deux Montagnes                         de Montreal. 
paroisse Saint-Benoît 
 
 
1-         Sur requête de messire Jean Henry Auguste Roux 
 

prêtre supérieur de messieurs les eclesiastiques du Semin 
 
aire de Saint-Sulpice de Montréal seigneurs et propriétaires 
 
de la seigneurie du Lac des Deux Montagnes, et de Joseph  
 

5-         Réaume, Joseph Brasseau, Bastien Legaut, Joseph Bou- 
 

chard, Noël Bautre,  Noël Joannet fils, Amable Joannet,  
 
d autres propiétaires de terre dans la dite seigneurie, paroisse 
 
de Saint-Benoît, tendante la dite requête à l’établissement 
 
suivant la loi, d’un chemin de front pour dix terres bornées  
 

10-       en front par le lac des Deux Montagnes, et d’un chemin de  
 

moulin pour servir a la côte Saint-Joseph dans la paroisse  
 
et seigneurie susdites; et en vertu de nos ordres la dite  
 
requête ayant été leu et publiée ainsi que notice donnée du  
 
tems et du lieu par nous assignés pour entendre les intéressés 
 

15-       à la porte de l’eglise de la dite paroisse à l’issue de l’office 
 

divin du matin dimanche le trente octobre mil huit cent  
 



quatorze selon le certificat du sieur Etienne Dorion, 
 
inspecteur des chemins d la dite paroisse a nous remis 
 
nous nous sommes exprès transporte le trois de novembre 
 

20-       mil huit cent quatorze à quatre heures de relevée à la  
 

maison, de la maison du Lac des Deux Montagnes où  
 
s’étoient assemblés et étaient présens messire Humbert 
 
prêtre du Seminaire de Saint-Sulpice, François Lacombe,  
 
Pierre Rémi Gagnier arpenteur, et autres propriétaires de  
 

25-       terre dans la dite paroisse et seigneurie auxquels nous avons  
 

fait lecture de la dite requête et demandé leurs avis et opinions 
 
sur icelle, et après avoir entendu les intéressés nous avons 
 
remis et fixé notre visite à ce jour le quatre novembre mil  
 
huit cent quatorze à huit heures, afin que les notaires  
 

30-       puissent nous y accompagner, s’ils le jugeaient a propos. 
 

            En consequence ce jour quatre novembre mil huit cent 
 

quatorze a huit heures du matin accompagné du sieur Pierre 
 
Pierre Remi Gagnier arpenteur, du lieutenant Bastien 
 
Legault, Amable Joannet, Noel Joannet, Joseph Brasseau,  
 

35-       Joseph Bouchard, Joseph Reaume, Jean Baptiste Husereau, et  
 

            autres propriétaires de terre dans la côte Saint-Joseph seigneurie 
 

et paroisse sus dite nous avons fait la visite ainsi annoncée 
 
et après avoir entendu les intéressés, le tout d’ailleurs murement  
 
considéré nous avons ordonné et ordonnons qu’il sera fait  
 



40-       un chemin de front de la profondeur des dites terres bornées 
 

            en front par le lac des Deux Montagnes le long de l aligne 
 

de Joseph Bouchard depuis le chemin de front de la dite  
 
côte Saint-Joseph jusqu'à la ligne sud ouest de Joseph Daoust,  
 
d’où commencera un chemin de moulin prenant une  
 

45-       ligne courant ouest de la boussole tel qu’il à été plaqué, 
 

lequel se poursuivra ainsi, l’espace de dix huit arpens et  
 
demi à l’extrémité desquels il rencontrera et se continuera 
 
dans l’ancien chemin pratiqué au pied de la montagne 
 
l’espace de quarante quatre arpens jusqu'à la porte du  
 

50-       moulin de la Baye excepté que ledit ancien chemin sera  
 

redressé selon les plaques que nous avons fait faire aux  
 
arbres et les piquettes que nous avons fait planter. Nous  
 
ordonnons que le chemin ainsi aligné et decrit aura 
 
trente pieds de large entre deux fossés, de trois pieds de largeur 
 

55-       chacun sur sa profondeur necessaire à l’egoutement des  
 

eaux et les arbres de chaque coté seront abbatus de vingt- 
 
cinq pieds de large, pour donne à l’air les moyens de  
 
circuler et déchécher le terrain. Nous ordonnons que le  
 
dit chemin de moulin dont la longueur est de soixante et  
 

60-       deux arpens et demi sera fait et entretenu comme suit  
 

savoir, les seigneurs, et les propriétaires de la dite seigneurie 
 
du Lac des Deux Montagnes, feront d’abord la moitié d’icelui 
 



c'est à dire trente et un arpens et un quart, à commencer à la  
 
porte du dit moulin, et tous les ponts qui pouront se trouver  
 

65-       dans cette dite moitié, les habitans de la cote double de Saint- 
 

Joseph au nombre de quatre vingt six feront l’autre moitié  
 
avec les ponts qui s’y rencontreront à raison de trois perches et  
 
douze pieds par chaque terre de trois arpens de front. Nous  
 
ordonnons que pour l’entretien futur du dit chemin de moulin 
 

70-       les seigneurs n’entretiendront le quatorzieme savoir quatre  
 

arpens cinq perches y compris les ponts et la côte près du moulin, 
 
le reste du chemin sera entretenu par les quatre vingt six pro- 
 
priétaires de terre de la dite côte Saint-Joseph à raison de six  
 
perches et quatorze pieds pour chaque terre de trois arpens  
 

75-       de front ensemble les ponts qui se rencontreront dans la dite 
 

portion de chemin, ainsi allouée aux dits habitans de la dite 
 
cote de Saint-Joseph pourvu toujours que la côte nord-est de la  
 
dite cote double prendra sa part à la suite de celle des seigneurs 
 
de sorte que le propriétaire de la terre la plus prochaine du  
 

80-       lac, prendra la première part à la suite de celle des dits seigneurs 
 

et les autres conservant le même ordre dans leurs parts que  
 
leurs dittes terres respectives gardent dans la dite côte nord-est, 
 
et la terre du côte sud-ouest de la dite cote double prendra la  
 
premiere part a la suite des ponts du côte nord-est, et chacun  
 

85-      conservera de même dans sa part le même ordre que sa terre 
 



garde dans ledit côté, le peut qui couvre au ruisseau coupant  
 
une des terres dont le chemin de front vient d’être cy dessus établi 
 
sera public fait et entretenu par ceux qui y menent de l’eau  
 
dont les noms n’ont pu nous être donnés. Nous ordonnons  
 

90-       à l’inspection des chemins de la paroisse de Saint-Benoît de  
 

faire lire et publier le présent procès verbal à la porte de l’eglise 
 
de la dite paroisse à l’issue de l’office divin du matin un  
 
dimanche et d’annoncer alors que nous en poursuivront l’homo- 
 
logation vendredi le vingt et un d’avril mil huit cent  
 

95-       quinze premier jour du terme de la session de quartier 
 

de la paix qui se tiendra alors à Montréal, de garder en outre  
 
ledit procès verbal chez lui pendant huit jours consecutifs après  
 
la dite publication à l’expiration desquels il nous sera renvoyé  
 
et après l’homologation d’icelui l’inspecteur et les sous voyer le 
 

100-     mettront en execution selon sa forme et teneur donné à Saint-Benoît  
 

 le jour et an cy dessus mentionné. 
 
 
                         Signé L.R.C. de Lery  grand voyer 
__________________________________________________  
 
Publication, le 21 avril 1815 
 

1-         Je soussigné l’inspecteur des chemins de la paroisse de Saint- 
 

Benoit certifie que le présent procès verbal à été lu et publié  
 
à la porte de l’eglise de la dite paroisse à l’issue de l’Office 
 
divin du matin dimanche le dix neuf de mars et qu’annonce 
 



5-         a été faite alors que l’homologation en sera poursuivie vendredi 
 

vendredi le vingt et unieme jour d’avril, mil huit cent 
 
quinze premier jour du terme de session de quartier 
 
de la paix qui retiendra alors à Montréal, je certifie de plus 
 
que depuis sa dite publication, j’ai gardé chez moi pendant  
 

10-       huit jours consecutif le dit procès verbal suivant la  
 

loi Saint-Benoît le vingt huitieme jour de mars, mil  
 
huit cent quinze. 
 
Pour vrai copie                        Signé  Etienne Dorion  inspecteur 
Jn. Delisle grand voyer 
___________________________________________________  
 
Homologation, le 29 avril 1815 
 

No 178                                                    Cour de session de la Paix 
Procès verbal de Louis                           samedi 29ième avril 1815 
René Chausegros de 
Lery ecuier, grand                                  La cour, après avoir entendu le grand voyer 
voyer du district de                                demandant l’homologation de ce procès verbal 
Montréal en datte du                              et personne ou s’étant présenté pour s’opposer 
4 novembre 1814 d’un                           a homologué et homologue le dit procès verbal 
chemin de moulin dans                          pour être exécuté selon sa peine et teneur. 
la seigneurie du Lac des  
Deux Montagnes parroise 
de Saint-Benoît. 
                                                                De par la cour 
 

Jn. Delisle  grand voyer 
____________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 
 
                                       
 
                                                                  
 



Le 5 avril 1725 
Exploit de signification de bail à Jean-Baptiste Gibault, fils. 

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-33) 
 
 

1-         L’an mil sept cent vingt cinq le cinquieme jour d’avril 
 

apres midy a la requeste de messieurs les seigneurs de l isle de Montreal  
 
qui ont elu leur domicile en leur hotel scis a Villemarie ruë Notre Dame 
 
j ay huissier royal de la juridiction royalle de Montreal y resident susditte 
 

5-         ruë Notre Dame soussigné signifié et baillé coppies du bail a ferme  
 

cy dessus et de l autre part a Jean Baptiste Gibault fils maitre 
 
farinier en parlant a la dame Laselle sa tante 
 
en son domicile par luy elu auquel n’en ignore; ce fait et  
 
par vertu dudit bail a ferme bien et deuement signe, scellé  
 

10-       je luy ay fait comandement de par le Roy notre sire et ______ 
 

et presentement bailler et payer a mesdits sieurs les seigneurs  
 
ou a moy pour eux huissier  porteur de piece les arerages de la  
 
ferme dudit moulin en bled, ou quittances valables du jour  
 
de la passation du present bail jusqu a ce jour, sans préjudice d autres  
 

15-       dubs, droits, actions, frais, et depens luy declarant que faute par luy  
 

de ce faire il y sera contrainct par toutte voye de droit deue et  
 
raisonnable ainsy qu il sera advisé bon etre, et en consequence 
 
iceluy j ay paqrlant que dit est donné assignation a comparoir de mardy  
 
prochain en huitaine neuf heures du matin en la chambre 
 

20-       d audiance pardevant monsieur le lieutenant general au dit siege pour 
 

se voir condamner a finir, et parachever le temps de la ditte 



 
ferme a loyer, et remettre ledit moulin en tel et dub etat  
 
qu il luy a eté livré lequel sera sujet a visite, et en tous ces 
 
depens retard des travaux dudit matin faute par luy d en avoir 
 

25-       eu soïn, et a payer les arrerages de la ditte ferme dudit moulin 
 

en bled ou quittances valables conformement au dit bail  
 
a quoy concluent, et aux depens et luy ay baillé et laissé  coppie  
 
du present bail, et du present exploit les an et jour que dit est. 
 
 
                                                   Perrin (paraphe)  huissier royal 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 

 
 



Le 5 octobre 1707 
Bail du moulin de Saint-Sulpice passé entre les seigneurs  

de l’île de Montréal et Nicolas Jouan. Diminution de la ferme, 7 novembre 1712. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-18) 

 
 

1-          L an mil sept cent sept le cinq d’octobre nous 

             soussignés avons afferme pour l espace de sept annees 

             consecutives le moulin de Saint-Sulpice a Nicolas Johan 

             moyenant cinquante cinq minots de bled il fera toutes 

5-          les menuës reparations, et fournitures pour l uzage et entretien 

             du moulin, et nous seras obligez seulement aux grosses reparations 

             on changera le rouët le plutôt qu’on pourra et il aura soin 

             de le faire faire a sa fantaizie, dont nous payerons la façon 

             pourvû qu il soit bon, pareillement pour la fuzée dont nous luy 

10-       fournirons les cercles, pour ce qu on luy a fourni de meubles 

            ou utensiles ils seront estimes, et lorsqu on s’accomodera ou 

            en fera le mémoire, on luy donnera douze poules et 

            il donnera douze poulets et douze douzaines d œufs. 

            Francois Vachon de Belmont  prêtre 

15-       L. Chaigneau  prêtre                          Devalens 

            Nicolas Joüanne 

            Ce 4ième novembre 1712 monsieur de Belmont a remis à Joüan dix 

             minots de blé par chaque année sur les deux années qu’il 

             a en cour à joüir, en sorte que dorenavant qu’il ne  

20-        donnera plus par chacun an que 45 minots de 

             blé. 

             Chaumont  prêtre 
_____________________________________________________________________  
             Paléographie Jules Guérard, le 15 octobre 2009 
             Association des Moulins du Québec 



 

 

  

 

  



Le 6 mai 1689 
Bail d’un moulin à vent situé sur le coteau Saint-Louis 

 en l’île de Montréal, par François Dollier de Casson, supérieur du Séminaire Saint-
Sulpice de Montréal, à Jean Lumineau, farinier. 

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10-1-5) 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, (BAnQ / CN601,S2 / mic.# M-620.1405)  

 
 

1- Pardevant Antoine Adhémar notaire  
 

et tabellion de l isle de Montreal residant  
 
a Villemarie et tesmoins en fin nommes, fut présent 
 
messire François Dollier de Casson un des  
 

5- prestre du seminaire de Saint-Sulpice de Paris 
 

superieur du seminaire de laditte isle de  
 
Montreal, et procureur de messire Louis 
 
Troncon prestre superieur de messieurs les  
 
eclesiastiques dudit seminaire de Saint-Sulpice 
 

10- de Paris seigneurs et propriettaires de laditte isle  
 

de Montreal et lieux en dependants, lequel  
 
asiste de monsieur Mathieu Ranuier un des  
 
eclesiatiques dudit seminaire de Saint-Sulpice 
 
oeconome dudit seminaire de Montreal et 
 

15- secretaire de mesdits sieurs les seigneurs, a  
 

reconnu avoir baillé et delaissé à tiltre 
 
de loyer de ce jour jusqu a sept annees  
 
suivantes finies et accomplies et promet garantir  
 



et faire jouir pandant ledit temps durant, a  
 

20- Jean Lumineau farisnier demeurant en cette 
 

ditte ville a ce present et acceptant preneur  
 
pour luy audit tiltre ledit temps durant un  
 
moullin a vent faisant de bled farine  
 
scis pres cette ville lieu dit le moulin 
 

25- du costeau Saint-Louis garny de ses meulles 
 

vollants et travaillants et autres ustancilles 
 
a mesdits sieurs les seigneurs apartenant pour  
 
en jouir par le dit preneur audit tiltre de  
 
loyer avecq la maison et autres bastimens  
 

30- qui sont pres dudit moullin sur ledit coutteau 
 

Saint-Louis ledit temps durant, le present  
 
bail fait a la charge par ledit preneur  
 
d entretenir ledit moullin et bastimens de  
 
menuees reparations en bon mesnager et  
 

35- pere de famille, d entretenir par ledit preneur 
 

pandant le presens bail ledit moullin  
 
d alluchons, fuseaux, toilles, cordages,  
 
marteaux, pointes de petits fer, huisle et  
 
de tous les autres menus fraix qui seront 
 

40- necessairs pour faire tourner ledit moullin 
 



et de rendre a la fin du present bail les  
 
oultils cy apres declares qu il declare  
 
avoir receus avant la passation des présentes 
 
acte que sont ,  
 

45- Premierement,  
 

deux pince de fer,  
 
une masse, 
 
six marteaux,  
 
deux esses  
 

50- deux petits fers 
 

deux fusees avecq chacune deux cercles 
 
une mesure de bois 
 
un demy minnot fer,  
 
une lampe double,  
 

55- un pallan avecq trois chapes 
 

trois poullies avecq la corde 
 
le cable a lever la meulle qui n est guirre uze bon, 
 
la meulle en bon estat, le rouet aussy 
 
et les deux fusees sont aussy en bon estat, 
 

60- un grand terrier long  
 

deux liens de vergues 
 
declare ledit preneur que l arbre dudit moullin 
 



est en bon estat auquel il y a quatre liens 
 
comme aussy declare ledit Lumineaux  
 

65- preneur qu il a receu de mesdits sieurs  
 

les seigneurs huict toilles neufves pour  
 
mettre audit moullin que promes et  
 
s oblige de payer au prix et comme elles  
 
sont sur son compte au livre de compte 
 

70- du dit sieur Ranuier, et tous les  
 

grains de mouture que ledit preneur 
 
gaignera audit moullin il en rendera 
 
bon et fidel compte a mesdits sieurs les  
 
seigneurs lesquels seront partagger par moitie 
 

75- entre mesdits sieurs les seigneurs et ledit  
 

Lumineau de trois en trois mois ou plutost  
 
ou plustart au chois de mesdits sieurs les  
 
seigneurs, et cepandant tout le temps dudit 
 
present bail, ne pourra ledit preneur 
 

80- cedder don droit du present bail a quy  
 

que ce soit sans le consentement de  
 
mesdits sieurs les seigneurs lesquels  
 
seront tenus a touttes les grosses réparations 
 
du moullin et bastiments cy dessus 
 



85- declares, en oultre sera tenu ledit  
 

preneur de fournir autant des présentes 
 
a ses fraix et depens a mesdits sieurs  
 
les seigneurs ou de leur rendre ce qu ils  
 
auront payés et debourse pour icelles 
 

90- car ainsy etc. promettant etc. obligeant  
 

chacun en droit soy etc. renonsant etc.  
 
fait et passé en une des salles dudit  
 
seminaire de Villemarie l an mil six  
 
cent quatre vingt neuf le sixiesme 
 

95- jour de may apres midy en presence de  
 

Me Pierre cabazie notaire et Jean Quesneville 
 
tesmoings demeurants audit Villemarie 
 
signes en la minutte des presentes avecq  
 
mesdits sieurs Dollier, Ranuier et notaire 
 

100- ledit Lumineau preneur a declaré ne  
 

scavoir signer de ce interpelle apres  
 
lecture faicte suivant l ordonnance .  
 
 
                             Adhemar  ( paraphe )  notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 8 mars 2008 
 
 
 
 

 



Le 6 septembre 1794  
Quittance de Jean-Baptiste Saint-Louis qui a reçu 394 schillings de 

François-Xavier Davelui pour travaux exécutés au moulin de Lachine. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-61) 

 
 

1-         De pour avoir demanche 
 la couverture et les rantre? 
de plus pour avoir faitz _________ 
et pour avoir pose un chevalait derrierre 

5-         pour avoir pose en lieux de saincturre  
de _______ 
pour avoir demanche de ladite couvertur 
avoir fait _______ (mots rayés) 
______ le chemain denommes et  

10-       avoir pose un ______ au pont  
_______ avoir pose ______ de 
la sainctur. 
 
 
 

1-        J ay reçue de monsieur François Xavier Davelui  
la somme de trois cent quatre vingt quatorze schellin 
de vingt copres pour la meule et le lit et la garniture 
le cadre et le boitier et sa garniture et l avoir mis  

5-         sur farine le tout pour le moulin a vent 
fait a Montréal le 6 septembre 1794. 
 
                                             ________ Jean Baptis St Louis  
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



Le 7 mai 1728 
Déclaration de Catherine Richaume, épouse de Pierre Gour, affirmant qu’elle voulait que 

son mari rendit en bon état le moulin de la côte de Saint-Sulpice et qu’il paya les 
arrérages de rentes aux seigneurs, faite devant Benoît Baret, curé de Saint-Sulpice. 

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 :10.1-34) 
 
 
 

1-        Catherine Réchaume espouse de Pierre Gour a declarée en ma  
 

et des temoins cy bas nommées qu’elle vouloit et consentoit 
 
de tout son cœur et de son plein grée que son mary Pierre Gour  
 
rendit en bon etat le moulin qu’ils avoient pris par ensemble 
 

5-         de messieurs les seigneurs de Saint-Sulpice, de plus elle consent aussi qu’un  
 

demy harpant de leur terre joignant l’arpant du moulin fut accorde 
 
aux dits messieurs pour la somme de trois cens cinquante livres pour payer 
 
les arrerages des rentes dudit moulin et les reparations qui seront jugée 
 
justes et necessaires et desquels il promest payer sa moutur suivant le tems  
 

10-       dont il a jouit dudit moulin a ses risques le present escrit a esté fait  
 

en presence de Pierre Gour de Catherine Rechaume son espouse de Gabriel  
 
Paillet, de Jean Baptiste Laprise et de Nicolas Rivet lesquels ont declarées 
 
ne scavoir signer de ce enquis suivant l’ordonnance a la reserve de Gabriel 
 
Paillet qui a signe. Fait a Saint-Sulpice le 7ième may 1728. 
 
 
Gabriel Paillez                          Baret  prêtre  (paraphe) 
_____________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 1er novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 
 



Le 7 mai 1728 
Bail du moulin banal à vent situé à la côte Saint-Sulpice, passé entre les seigneurs de l’île 
de Montréal et de Saint-Sulpice et Jean Vadenais dit Saint-Jean et Marie Hétu, sa femme. 

Exploit signifié le 12 mars 1729. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1:10.1-35) 

notaire Joseph-Charles Raimbault de Piedmont, (BAnQ / CN601,S339 / M-620.281) 
 
 
 

1-          Pardevant le notaire royal en la jurisdiction  
 

royalle de Montreal y residant, soussigné, et temoins 
 
en fin nommés, fut present messire Louis  
 
Normant directeur du Seminaire de Saint-Sulpice 
 

5-           etably en cette ville, lequel au dit nom a reconnu  
 

et confessé, avoir baillé et délaissé a Jean  
 
Vadenet dit Saint-Jean farinier, et Marie Hetu sa  
 
femme de luy authorisé pour l’effet des presentes,  
 
a ce presents et acceptants, pendant neuf années  
 

10-         finies et accomplies, a commencer dès ce jour, le moulin  
 

banal a vent, scis et situé a la cote de Saint-Sulpice,  
 
appartenant a messieurs dudit seminaire, etant  
 
en bon etat faisant, de bled farine, dont, et de ses  
 
tournans, et travaillans, et tout le corps dudit moulin 
 

15-         avec ses draps; marteaux, a piger, une pince de fer,  
 

deux petits fers, la nille, la fourche, les portes 
 
fermant a clef, pantures, et gonds, et autres  
 
ustancilles dudit moulin, lesdits preneurs ont dit  
 
etre content; ensemble des batiments qui sint  



 
20-         proche dudit moulin, pour leur logement; et une 
 

arpent et demy de terre, de front sur toutte sa  
 
profondeur, que ledit sieur Normant accorde aux dits  
 
preneurs, pour en jouir pendant lesdites neuf  
 
années; ensemencer ladite terre de bons grains, 
 

25-        faire les clostures necessaires, d’entretenir ledit 
 

moulin de toutes reparations grosses et menues, 
 
et entretenir aussy ladite terre, en bon etat  
 
et valeur; sans par ledit preneur pouvoir couper 
 
vendre, ny enlever, aucun bois sur ladite terre, 
 

30-         que pour son chauffage seulement, et les  
 

clostures qu’il conviendra faire sur ladite  
 
terre; et a la fin dudit bail rendre et laisser  
 
le tout en bon etat. Ce bail ainsy fait  
 
moyennant la quantité de cent vingt minots 
 

35-         de bled froment bon loyal et marchand, que  
 

lesdits preneurs ont promis, et se sont obligés  
 
solidairement sans division discussion, ny  
 
fidejussion, renoncant aux dits benefices,  
 
bailler, et payer par quart de, trois  
 

40-         mois, en trois mois, dont le premier quartier 
 

echerra le septieme aoust prochain; en  
 
outre un cochon gras, et une douzaine de  



 
poulets, payable dans le mois de novembre 
 
par chacun an, rendre et porté au dit seminaire 
 

45-         en cette ville, et le bled cy dessus es greniers 
 

de monsieur le curé au dit lieu de Saint-Sulpice, a peine 
 
de tous depens, dommages, et interests, sous  
 
l’obligation et hypoteque de tous leurs 
 
biens meubles et immeubles presents,  
 

50-         et avenir, qu’ils en ont affectés, obligés,  
 

et hypotequés, et pour l’execution etc.  
 
lesdits preneurs, ont esleu leur domicille  
 
en cette ville la maison du sieur Charles  
 
Delaunay, # rue Saint-Paul # auxquels lieux etc. sera 
 

55-         loisible aux dites parties de se desister, du  
 

present bail, tous les trois ans, en  
 
s’advertissant trois mois par avance  
 
car ainsy etc. promettatnt etc. 
 
obligeant etc. renoncant, fait et  
 

60-         passé au dit Montreal etude dudit  
 

notaire l’an mil sept cent vingt 
 
huit, le septieme may avant midy 
 
presence des sieurs Jacques Dielle, 
 
et Charles Francois Coron, temoins,  
 

65-         demeurant en cette ville, qui ont signé # a la minutte #  



 
des presentes avec mondit sieur Normant  
 
a la reserve desdits preneurs qui ont  
 
declaré ne scavoir escrire ny signer  
 
de ce interpellé lecture faite suivant 
 

70-         l ordonnance ./. 
 
                                                Raimbault  fils  (paraphe) 
              __________________________________________  
 

Exploit, 12 mars 1729 
 

1-           L an mil sept cent vingte neuf le dousieme jour de mars apres 
 

midy a la requeste de messieurs les seigneurs de l isle de Montreal 
 
qui ont esleu leurs domicilles au dit Montreal en leurs hotel seigneurial 
 
sis rue Notre Dame j ay huissier royal imatriculle au dit siege de la jurisdiction 
 

5-           royalle de Montreal y resident rue Saint-Jean soussigné, signiffie baîlle et 
 

deslaisez coppie du bail cy dessus et des autres partz sellon ______ et 
 
teneu a Jean Vandenet dit Saint-Jean farignier demeurant ci devant  
 
au moulin de Saint-Sulpice, et Marie Hetu sa fame y desnome en parlant 
 
a madame de Courci (blanc) en ledit domicile par _______ en  
 

10-         cette ville au dit bail a ce qu ilz n an ignorentz, en outre j ay au dit  
 

Vandenet et Hetu sa famme donné assignation a comparoir des mardy prochain 
 
en huit jours neuf heures du matin en la chambre d audience pardevant 
 
monsieur le lieutenant general au siege de la ditte jurisdiction pour se voir 
 
condemner a livrer ou paier solidairement aus dits sieurs seigneurs  
 

15-         la quantité de quatre vingt dix minots de bled qu ilz doivent pour la 
 



ferme dudit moulain qu ilz ont fait valoir pandants neuf mois en  
 
outre six minots de bled qu ils ont vole aus habitants lorsqu ils  
 
sont sortis et partis furtivement et mis la clef sous la porte 
 
un couchon gras sellon l estimation et desduction des trois mois qui ___ 
 

20-         en sera faitte une douzaine de pouletz, le tout conformesment au dit  
 

bail, plus trois draps du moulin neuf de *sept* quatorze aulnes paier 
 
a reson de trois livres dix sols l aulne montant a la somme de  
 
*soixante treize* quarante huit livres dix solz, sauf a dédhuire saise minots et 
 
trois cartz de bled cent dis botes de foin, douze livres en argeant 
 

25-         et vingt deux livres en quoy ont este estimez cinq petits nouritureaux 
 

qui ont reste apres leur depart, a quoy conclud et aus depens et  
 
laissé coppie du present mon exploit et susdit bail les jours  
 
et ans susdit parlant que dit et a ce qu’ilz n em ignorentz. 
 
 
                                                     Dudevoir  (paraphe) 
Paléographie Jules Guérard, le 28 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



Le 7 mai 1792 
Marché pour la construction d’un moulin à eau à Lachine entre Joseph Borneuf, 

procureur du Séminaire de Montréal et François-Xavier Daveluy dit Larose, maçon. 
Quittance, le 20 juin 1793. Devis, 7 mai 1792. 

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-57) 
 
 

1-         Pardevant les notaires de la ville de Montreal  
 

dans la province du Bas Canada y résidans soussignés. 
 
Furent presents messire Joseph Borneuf un des pretres 
 
du seminaire de cette ville, procureur de messieurs les  
 

5-         ecclesiastiques du dit seminaire seigneurs et proprietaires de  
 

l’isle de Montreal Saint-Sulpice etc. d une part, et maître François 
 
Xavier Daveluy dit Larose maçon demeurant en sa maison 
 
sise en cette dite ville rue Saint-Jacques d autre part, lesquelles 
 
parties sont volontairement convenu de ce qui suit, sçavoir : 
 

10-       que ledit maître Daveluy Larose s’est obligé et a promis par  
 

ces presentes de faire et parfaire au dire d ouvriers et gens à ce  
 
connoissants, la maçonne necessaire pour un moulin  
 
situé dans la paroisse de Lachine, a la place de celui qui subsiste 
 
actuellement qu’il razera, et fera oter et transporter ailleurs  
 

15-       les decombres en sorte que les dits seigneurs n’en soient aucune- 
 

ment tenûs, la maçonne duquel sera de cinquante pieds 
 
de profondeur sur trente cinq de large, avec la hauteur néces- 
 
saire pour y placer les roues qui auront quinze pieds,  
 
aussi d y faire dans le dedans du moulin deux murs de  
 

20-       separation d epaisseur convenable qui iront jusqu au faite 



 
ainsi que ceux necessaires, pour y appuier les meules et  
 
les arbres, en outre d y elever dans le pignon du coté du  
 
chemin du Roi une cheminée faisant partie du mur du  
 
dit pignon, bien entendu que le mur sur lequel seront  
 

25-       appuier les meules n iront qu a la hauteur  convenable, le  
 

tout conformément au plan du dit moulin signé et  
 
paraphé ne varietur par les dits sieurs Borneuf et Larose 
 
ainsi que le devis des ouvrages nécessaires annexé a la minutte 
 
des presentes. S’obligeant en outre le dit sieur Larose faire  
 

30-       et faire faire à ses frais et dépens toute la charpente, 
 

lattage, crepis et renduit au dit moulin, avec la menuiserie menuiserie 
 
et generalement tous autres travaux necessaires, en sorte 
 
que les dits sieurs seigneurs n en soient tenus en façon quel- 
 
conque et commencera incessamment en sorte qu il puisse 
 

35-       remettre le tout fait et parfait ensemble les meules et  
 

ferrures necessaires au dit moulin dans tout le jours du  
 
mois d’octobre prochain le tout au dire d ouvriers et gens à  
 
ce connoissants. Sera loisible au dit maître Larose entrepreneur  
 
de se servir et faire servir pour la construction du dit moulin 
 

40-       tous les materaux et autres meubles qui sont actuellement  
 

actuellement au dit moulin de Lachine, promettant de n y 
 
employer que ce qui sera le meilleur et fournir du  
 
reste ce qui pourra en manquer.  



 
Pour lequel moulin, fait et parfait ainsi que la déjà 
 

45-       été cy devant mentionné, le dit messire Borneuf pretre 
 

promet et s’oblige bailler et payer au dit sieur Larose 
 
entrepreneur la somme de vingt un milles livres ou 
 
schellings ancien cours de cette province, sur laquelle  
 
somme le dit sieur Borneuf promet et s’oblige de bailler 
 

50-       et payer au dit sieur Larose celle de deux milles quatre  
 

cents livres du dit cours a sa premiere demande et  
 
requisition et le reste à fure et mesure qu il en aura 
 
besoin et le parfait payement de ce qui pourra rester  
 
pour completer la dite somme de vingt un milles  
 

55-       livres aussitôt la perfection du dit moulin et pour  
 

l’execution des presentes et de leurs dependances les dites  
 
parties ont elu leurs domiciles en leurs demeures ordi- 
 
naires auxquels lieux etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonceant etc. fait et passé au dit Montreal en l etude  
 

60-       de Jean Guillaume Delisle l un des dits notaires l an mil  
 

sept cent quatre vingt douze le sept de mai avant  
 
midi et ont signés lecture faite ainsi qu il est  
 
en la minutte restées es mains du dit Jean-Guillaume Delisle  
 
ainsi signée  J. Borneuf  prêtre,  F.X. Daveluy Ant.  
 

65-       Foucher et ./. 
                                                                 Jean Guill Delisle  (paraphe) 
            _________________________________________________  



 
Quittance, 20 juin 1793 
 

1-         Et le vingtieme jour de jüin mil sept cent quatre vingt 
 

treize, est comparu devant les notaires à Montreal soussignés 
 
maître Francois Daveluy mentioné en l acte cy devant ecrit et  
 
des autres parts; lequel a reconnu et confessé par ces presentes 
 

5-         avoir eu et receu cy devant en plusieurs payements le prix  
 

et somme de vingt un mille livres pour la construction du  
 
moulin de Lachine, ainsi qu il en etoit convenus par le dit  
 
acte avec messire Borneuf un des pretres du Seminaire de  
 
Montreal et procureur de la maison; de laquelle somme de  
 

10-       vingt un mille livres ainsi receu du dit messire Borneuf  
 

et le tient pour quitte et bien valablement dechargé 
 
ainsi que tous autres du passé jusques a ce jour dont acte  
 
requis et octroyé a Montreal en l’etude de Jean-Guillaume 
 
Delisle l un des notaires soussignés les jour et an que 
 

15-       dessus et a ledit maître Daveluy signé avec nous notaires 
 

lecture faite. Signé F. X. Daveluy P.L. Gauthier et 
 
J.G. Delisle ainsi qu il est en la minutte. 
 
                                Jean Guill  Delisle  (paraphe) 
____________________________________________  
 
 

 
 
 
 
 



Devis et conventions 7 mai 1792 
 

1-         Conventions entre messire Borneuf procureur 
 

du Seminaire de Montreal et messire François Xavier 
 
Daveluy Larose maître entrepreneur pour le moulin  
 
de Lachine, pour etre annexé a la minutte du marché 
 

5-         pour le dit moulin scavoir : 
 

que le dit Larose, fera a ses frais tous les ouvrages 
 
necessaires pour la perfection du dit moulin, comme 
 
maçonne, charpente, ferrures, meules, portes, chassis,  
 
planchers haut et bas, et plafond au dessus des roues, tous  
 

10-       les mouvements necessaires pour faire tourner le dit  
 

moulin a eau et generalement tout ce qui en dependra, 
 
le plan du moulin sera comme suit : une partie fera 
 
face au chemin de Roi en sorte qu il y soit parallement  
 
placé quant a un pignon; sa longueur sera de  
 

15-      cinquante pieds de profondeur sur trente cinq de largeur 
 

de dehors en dehors, les murs auront toute l’epaisseur  
 
convenable pour qu ils soient solides. Ceux du dedans 
 
auront deux pieds d epaisseur au moins dans le bas  
 
le moulin sera redressé en sorte que come il a été  
 

20-       cy devant dit il fasse du coté du pignon face au  
 

chemin de Roi. Le dit sieur Larose, promet redresser la  
 
digue en sorte qu elle tombe convenablement à l’endroit 
 



ou doit passer l’eau pour tourner le moulin et  
 
coupera une pointe pour y faire passer l’eau, attendu  
 

25-       que le nouveau moulin ne se trouvera pas dans la  
 

meme position de l’ancien. La charpente sera en [planches] 
 
et la couverture du moulin en planches à joints quarrés 
 
le tout couvert en bardeaux, deux ouvertures dans le  
 
pignon ou se trouvera le gargouchet, deux petites  
 

30-       ouvertures plus haut dans le grenier, une porte et une  
 

petite fenetre dans le grenier du pignon opposé, quatre 
 
fenetres dans les deux longs pans, dont deux auront 
 
six verres de haut, et deux autres plus petites de quatre 
 
verres de haut sur la largeur convenable deux grandes  
 

35-       portes de six pieds de haut sur trois pieds de large, deux  
 
plus petites qui eclaireront les rouets de trois pieds de  

 
haut sur deux de large; toutes les ouvertures cy devant  
 
mentionnées en pierres de taille, la menuiserie des  
 
portes sera pleine les verres des chassis seront de sept  
 

40-       sur huit les planchers tant du haut que du bas seront 
 

            de madriers, les portes de communication dans l’interieur  
 

seront aussi des portes pleines, à l’exception de celle de  
 
communication entre les deux chambres du bas qui  
 
sera vitrée de verres de sept sur huit il y aura qu’une 
 

45-       cloison qui separera dans le bas, l appartement du  
 



            meunier d’avec celle des gens, lequel appartement 
 

n aura que quatorze pieds de large sur la profondeur  
 
qu il plaira au sieur Borneuf les largeurs des meules seront  
 
comme elles sont actuellement au dit moulin avec avec 
 

50-       la facilité à l’entrepreneur d’en faire servir ce qu il y  
 

            aura de meilleur et fournira ce qui en manquera, ainsi  
 

que de tous les autres materaux necessaires au dit moulin 
 
les glacis, les roues, et les rouets de moulin seront de  
 
chesne, les fuseaux et les alluchons d’erable, et comme  
 

55-       il y a deux arbres de moulins de rendus sur la  
 

            place l’entrepreneur s’en servira pour l’usage du dit  
 

moulin les debris du vieux moulin tan en dedans  
 
qu’en dehors appartiendront au dit sieur Larose qui  
 
pourra les faire emporter et en disposer comme bon lui  
 

60-       semblera.  
 

L ouvrage doit etre fait et parfait dans le cours  
 
du mois d’octobre de la présente année, et avant la  
 
reception l ouvrage sera a examiner par gens  
 
connoissans à cet effet le sieur Borneuf promet au  
 

65-       dit sieur Larose de prendre partout ou bon lui semb;era 
 

le sable necessaire pour faire le mortier necessaire 
 
au moulin ainsi que les autres materaux ou  il  
 
les trouvera pourquoi le dit sieur Larose promet faire  
 



outre ce que dessus quatre lucarnes dans la couverture. 
 

70-       Montreal le 7 mai 1792 
 

Signés /  J. Borneuf  prêtre               F.X. Davelui et / 
 
 
                                            Jean Guill Delisle  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 



Le 8 juillet 1688 
Bail du moulin à vent de Lachine accordé par Pierre Rémy,  

curé de Lachine, à Jean Lecomte. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 :10.1-3) 

 
 

1-         Le huitiesme jour de juillet mil six cent 
 

quatre vingt huit j ay fait marché avec Jean Lecompte  
 
pour faire tourner le moulin de Lachine pandant 
 
cinq années qui commenceront du jour qu il entrera au  
 

5-         moulin pour finir a pareil jour dans cinq annees 
 

en faissant et aux conditions qu il fournira les menue 
 
reparations comme verons, aluchons, fuseaux, les voilants 
 
le petit fer les marteaux et autres menus reparations 
 
et fournies aussy six draps dudit moulin et je seray  
 

10-       oblige de fournir les grosses reparations comme l’arbre 
 

vergue, lanterne lorsqu elles viendront a rompre  
 
qu il luy aura pas de sa faute, et a condition que  
 
pour et despens et salaires il aura la moitie des  
 
moutures qui se prennent au quatorze et ont aussi d a 
 

15-       voir l inventaire des roues les marteaux, et autres  
 

meubles qui sont estimes a ce qu ils vallent affin 
 
que luy aiant paie a son endroit il puisse les  
 
rendre son temps estant finy et qu on puisse les  
 
prises et au cas qu il se rouve de la diminution a ce  
 

20-      qu’en luy aura mis les mains il sera oblige a  
 



            la payer et les droit plus grande valleur ou sera  
 

oblige de la luy payer ou luy donne ausy la maison  
 
du moulin, ne reservant neant moins de pouvoir aussy 
 
dans le grenier de saditte maison les grains des dixmes, 
 

25-      et autres qui nous seroient deües dans la coste de Lachine 
 

           et a condition aussy qu’a la fin de la premiere année  
 

il luy sera libre de sortir dudit moulin et a nous aussy  
 
de renvoyer laditte ferme pour ce pourroit chacun ainsy  
 
qu on le trouvera bon il pourra prendre du bois pour se  
 

30-       chausfer dans les bois qui apartiennent au seminaire, 
 

            et on luy donnera de la terre pour faire un jardin, et  
 

ne prendra pas de mousture des grains que monsieur  
 
le curé de Lachine fera moudre pour sa maison le  
 
bled qu’il fairat moudre pour sa famille ne serat pas  
 

35-       mouturé non plus qu iceluy qui se moudras pour la maison  
 

            de monsieur le curé pourveu neanmoins qu’il ne vande  
 

point de pain ny de la farine. 
 
Et depuis il a esté convenu entre les partïes que pour  
 
obvier et a plusieurs contestations quy pourroient naistre  
 

40-       sur la vente du pain et de la farine, que tout le  
 

            blé sera mouturé tant celuy quy sera mangé dans  
 

la maison de monsieur le curé que dans celle 
 
du dit meusnier et du pain et de la farine 
 



etendus de parts et autre ce quy  l ent sera libre  
 

45-       pourveu que les habitans aient leur provision 
 

            de farine faitte; affin qu’il n’en souffrent point 
 

et le 12me du mois de juillet de la presente année 
 
1688 le dit Jean Lecompte est entré en la joiuis 
 
sance du moulin les huict toiles ont esté estimés 
 

50-       par René Cullierier et rené Chartier a vingt cinq  
 

            livres et a prises sa garde et possession six  
 

marteaux neufs, une pince de fer la masse  
 
une gafe, un cable le cordeau a mettre le moulin  
 
au vent un demi minot le tout en bon estat  
 

55-      dont il s est charge et tenu pour contant et a  
 

            promis de les rendre en pareil estat ou d aussy  
 

semblables a la fin de son bail lorsqu il sortira 
 
du moulin et ont les dits Cuillerier et Chartier  
 
signé en la presence de monsieur le curé de Lachine 
 

60-      et su sieur Pottier notaire et a le dit Lecomte de 
 

           claré ne scavoir signer de ce interpellé. 
 
 
            René Cuillerier                    Rene Chartier  (paraphe) 
 

J B Pottier  (paraphe)           Remy curé de Lachine  (paraphe) 
            notaire 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 30 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 



 



Le 8 novembre 1748 
Sentence du lieutenant général de la juridiction royale de Montréal qui oblige  

François Bouteiller à nommer des experts pour faire l’estimation et dresser l’inventaire 
des biens, terre, bâtiments, etc. du moulin et du meunier de Saint-Sulpice. 

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.2-45) 
Louis-Claude Danré de Blanzy 

 
 

1-         Extrait des registres de la  
 
jurisdiction royalle de Montreal 
 
entre les sieurs eclesiastiques du Seminaire de Saint Sulpice 
 
de Paris etabli en cette ville seigneurs et proprietaires de l isle 
 

5-         de Montreal, Saint Sulpice et autres lieux comparants par 
 

l huissier Decoste demandants en requete de nous repondue le  
 
quatre de ce mois signiffié le six par ledit Decoste avec assignation  
 
a ce jour ladite requete tendant a ce que pour les raisons y  
 
contenues le defendeur cy apres nommé es noms qu il agit ait a  
 

10-       nommer et convenir d experts pour faire la visite des maison 
 

terre et batiemnts moulin et ustancils d iceluy et dont est 
 
quations dont et du tout ils dresseront leur proces verbal avec 
 
depens d une part et Francois Bouteiller au nom et comme 
 
tuteur des enfans mineurs de feus Thomas Simon et Charlote 
 

15-       Lamarre sa femme defendeur comparans par Marie Charlote 
 

Lanctot sa femme d autre part  nous parties oüies avons  
 
ordonné que par deux experts dont ils conviendront si  
 
non par nous nommés d office il sera procedé a la visite et  
 
estimation des maison terre et batiments moulin et ustancils  
 



20-       d iceluy dont est question, dont et du tout les dits experts 
 

serment par eux prealablement preste devant nous en la  
 
manière accoutumee et dresseront leur proces verbal pour  
 
iceluy a nous rapporté en cas de contestation etre faite 
 
droit ainsy que de raison les depens reserves mandons etc.  
 

25-       fait et donné a Montreal par nous Jacques Joseph Guiton 
 

Monrepos conseiller du Roy lieutenant general tenant le  
 
siege le vendrdy huit novembre mil sept cens quarante  
 
huit ./.                                            Danre de Blanzy  (paraphe) 
 
L an mil sept cens quarante huit le neufvieme jour de  
 

30-       novembre apray midy, a la requete des sieurs seigneurs 
 

de cette isle pour lesquels domicil est elu en cette ville leur 
 
hotel seigneurial scis rüe Notre Dame j ay huissier royal 
 
au siege de la juridiction royal de Montreal resident rue Saint-Sacrement 
 
soussigné greffié baillé copie a Francois Bouteiller es noms qu’il  
 

35-       agit en son domicil en cette ville la maison de sieur Jacques 
 

Pommereau negotiant scize rüe Saint Paul parlant  
 
a Susanne fille dudit sieur Pomeraut  
 
la sentence cy dessus transcrit a ce qu il n’en ignore le  
 
sommant et interpellant d y satisfaire et de nommer sur  
 

40-       le champ son expert pour conjointement avec le nommé  
 

Sycard que les dits sieurs requerants nomment de leur part 
 
proceder a la visite et estimation ordonnées par ladite sentence 
 



sinon et à faute de ce protestent de se pouvoir pour en 
 
faire nommer d office fait et laisse parlant que dessus 
 

45-       dudit Bouteiller  copie du present les jour et an susdits. 
 
 
                                                             Robert  (paraphe) 
_________________________________________________________  
             Paléographie Jules Guérard, le 21 octobre 2009  
             Association des Moulins du Québec 
 
      

 
 

 



Le 8 novembre 1801 
Compte présenté à Antoine-Alexis Molin, prêtre et économe, du Séminaire de Montréal; 
par François-Xavier Daveluy dit Larose, pour la démolition du moulin de Joseph Leblanc. 

situé au Sault-au-Récollet et la reconstruction d’un autre moulin. 
Quittance, le 26 mars 1802. 

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-77) 
 
 

1-        1801 le 8 novembre doit monsieur Molin, à François-Xavier Daveluy 
 
            pour avoir démôli le moulin l ancien moulin de sieur Joseph Leblanc au Sault 
 
            aux Recollets, jusques dans les fondations et le refaire en neuf  
 
            d’anviront 46 pieds de large sur 45 pieds de long a 3 étages 
 
5-        fournire la chaux de pierre noir et de pierre grise, la faire 
 
            mettre en mortier, fournir le ouvriers et manœuvres et les  
 
            madrigués nourire le monde , avoir rechaussé le pignond du large  
 
            avec de la glaise et des cailloux dessus et celuy des rois  
 
            remplire une partie des caves et pierrauter et tire des joints  
 
10-      remplire l’appartement ou sont les rois en maçonne et en  
 
            pierre seche, paver en pierre pierre platte sous les rois 
 
            tirer les joints du gargouchet en plain mortier, avoir mis en  
 
            appuit sur une porte en dedans du moulin, raccomoder une 
 
            fenêtre mettre l’appuis et des ____ avoir raccomodé l ancienne 
 
15-      allonge du moulin a plusieurs endroits en dehord 
 
            avoir haussé le haut et le bas de la porte de l ancien moulin  
 
            avoir monté en exaucement dans la chambre du sieur Jobert 
 
            avoir appareiller la vielle pierre de taille, avoir remonté le  
 
            pignon du vieux moulin et deux têtes de cheminés, avoir percé  
 



20-      des trous pour les lambourdes et solives dans le vieu mur 
 
            avoir remplie en maçonne et plaind mortier sous les lambourdes 
 
            et les arraser dans les roux  (blanc) 
 
            avoir fait deux murs environt de 8 pieds de haut sur 28 pieds de  
 
            long chaque et 3 pieds d épais avoir défaits les enciens murs 
 
25-      de empellement et les avoir rechausser en cailloux et enterre 
 
            de chaque coté en dehord, avoir défaits les deux côtés du moulin  
 
            a sci en partie et les remonter en pierre séche et tirer les 
 
            les joinds en mortier, avoir défait le pont du moulin a sci et le  
 
            pont du moulin neuf et les refaire avoir defait les glassis 
 
30-      en pierre seche, avoir mis huit lambourdes dans l’entré du  
 
            du vieu moulin les arraser autour environt 6 pouce 
 
            hausser une porte dans le grénier avoir nourie ledit Saint-Amour 
 
            et Baron et leurs hommes le tout pour le prix et somme 
 
            de………………………………………………….  15 500 #  
 
35-      de plus  pour avoir fournie 3 oeüillard……………..      216 # 
 
            pour avoir enmoullanger six meulle et les plattrer…  1 200 #__ 
                                                                                               16 916 #  
 
            Quittance, le 26 mars 1802                                            
 
1-        1802 pour aquit le 26 mars François-Xavier Daveluy 16 916 # 
 
                                                                             1ière pierre           66 #  5 s 
                                                                      donnez à la fin          36 #____ 
                                                                                     Total     17 018 #  5 s 
__________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 19 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 



              



Le 10 février 1824 
Bail du moulin de la Belle-Rivière, dans la seigneurie du Lac des Deux-Montagnes, passé 

entre les seigneurs de l’île de Montréal, et Michel Lauzon, menuisier, 
de la paroisse de Saint-Benoît. 

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-92) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas Canada, résidans  
 
dans le comté d’York du district de Montréal,  
 
soussignés, fut présent messire Joseph- 
 

5-        François Humbert, prêtre du Séminaire  
 

de saint-Sulpice de Montréal, directeur de la  
 
mission du Lac des deux Montagnes, stipulant 
 
au nom de messire Jean-Henri-Auguste 
 
Roux, superieur de messieurs les ecclesiastiques 
 

10-       dudit seminaire et seigneurs de la seigneurie 
 

du Lac des Deux Montagnes; 
 
lequel a par ces presentes, donné à ferme 
 
pour une année à compter de la Saint-Michel 
 
derniere, et pour plus longtemps, au choix respectif 
 

15-       du bailleur et du preneur ci-après nommé,  
 

en s’avertissant réciproquement trois mois 
 
avant l’expiration de l’année. 
 
A Michel Lauzon menuisier, 
 
demeurant en la paroisse Saint-Benoît, présent 
 

20-       et acceptant pour lui personnellement,  
 

sans pouvoir transmettre son droit au présent 



 
bail. 
 
Un moulin à scie situé sur la Belle- 
 
Riviere dans ladite seigneurie du Lac des Deux 
 

25-       Montagnes avec sa chaussée, les terrains,  
 

batimens et autres dépendances, d’icelui; savoir,  
 
1o Ledit moulin construit en bois et en pierres 
 
sèches, de trente six pieds sur trente trois, garni 
 
de ses meubles, ustencils, tournans et travaillans 
 

30-       consistant en quatre scies, deux manivelles de  
 

fonte, quatre étrier de fer, deux gros tourillons 
 
de fonte, huit petits tourillons de fer pour les  
 
rouets et arbres debout, quatre pinces et six  
 
chiens dont quatre en équerre et deux en demi-lune 
 

35-       quatre mains, trois clef et une gaffe de fer. 2o Les 
 

terrains adjacents au dit moulin sur la devanture 
 
des terres de Joseph Meloche et Hilaire Desjardins 
 
avec une maison et une écurie en bois dessus 
 
construites, aussi un angar ou abri pour les bois 
 

40-       scié, et autres dépendances. 
 

Le preneur déclare être en possession du  
 
tout et que ledit moulin et ses dépendances sont  
 
en bon état. Le bailleur promettant l’en  
 
faire jouir pendant la durée du présent bail. 
 

45-       Ce bail est fait à la charge par le preneur 



 
qui s’y oblige. 
 
1o D’entretenir ce moulin, et de le rendre 
 
à la fin du bail en bon état de réparations locatives; 
 
de rendre pareillement alors les tournans, travaillans 
 

50-       et autres meubles et ustencils en bon état. 
 

2o D’entretenir aussi en bon état les vannes 
 
et chaussées, et de faire en sorte que l’eau ne se  
 
perde ni dépensse.  
 
3o de faire tourner et travailler le dit 
 

55-       moulin bien et dûment autant que l’eau 
 

le permettra, et ce, avec nombre d hommes 
 
suffisant, de manière à en retirer tout le  
 
profit possible. 
 
Le tout aux propres frais du preneur et  
 

60-       sans diminution des fermages ci-après fixés.  
 

Ce bail est fait en outre moyennant la  
 
quite moitié de tous les profits et produits, tant  
 
en bois qu’en argent, qui pourront être faits 
 
par et avec ledit moulin pendant la durée 
 

65-      du présent bail. Desquels profits le preneur 
 

sera tenu rendre un fidèle compte au bailleur,  
 
ou à ses représentans, dans les mois de juin et  
 
de décembre de chaque année, et d’en payer 
 
et livrer la susdite moitié aux susdits termes, à 



 
70-       l’exception néanmoins des croutes des bois sciés 
 
            dont il ne devra seulement que le tiers. Il sera 
 

aussi tenu de mettre les bois en échiquier dans  
 
le clos fait exprès sur lesdits terrains, et d’en  
 
prendre soin à ses risques et périls. Le tout  
 

75-      à peine de tous dépens, dommages et intérêts. 
 

Pour l’exécution des présentes les contractans 
 
élisent domicile en leurs demeure susdite. 
 
Telles sont les conventions des parties. 
 
Dont acte, fait et passé en ladite paroisse 
 

80-       Saint-Benoit, en l’etude de Jean-Joseph Girouard, l’un 
 

des notaires soussignés, l’an mil huit cent 
 
vingt quatre, le dix de février, avant midi. 
 
Le preneur a déclaré ne savoir signer, de ce enquis 
 
et messire Humbert a signé avec les  
 

85-       notaires, après lecture faite. 
 
            (signé)   Humbert  prêtre  (paraphe) 
 

J. Raizenne  notaire public    J.J. Girouard  notaire public 
avec paraphe                          avec paraphe 
 
Il est ainsi à la minute demeurée 
 
au notaire soussigné. 
                                               J.J. Girouard  notaire public  (paraphe) 
______________________________________________________   
Paléographie Jules Guérard, le 19 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 

 



                 



Le 10 août 1798 
Marché entre Antoine-Alexis Molin, prêtre et économe du Séminaire de Montréal, et 

Louis Piquette concernant le quai et la chaussée du moulin à scie de l’Achigan. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-73) 

 
 

1-         Nous soussignés Antoine Alexis Molin économe du Seminaire de Montreal 
 

et Louis Picquet entrepreneur sommes convenu de ce qui suit sçavoir 
 
moi Louis Picquet m’engage premierement a faire le quai de trente six pieds 
 
de long, avec poteaux et corps morts pour la solidité, a commencer a l’empêlement 
 

5-         pour le moulin a scie, et a remplir *le* susdit quai de terre seche, fascine et pierres 
 

m’engage s an donner a fait un quai *de dix pieds de large et* de cinquante pieds 
de long a commencer  
 
a la chaussée, lequel quai aura deux pieds au moins de hauteur du coté de la  
 
pointe, et en se joindre a la vieille chaussée; à remplir le susdit quai en pierres maconnés 
 
avec de la terre glaise; m’engage de plus a consolider l’ancienne chaussée dans l’endroit 
 

10-       ou elle est endommagée, et a *la* remettre dans l état ou elle doit, avant le degât fait par les  
 

glaces. Le tout pour etre fini le vingt du mois courant au plus tard.  
 
___ m’a comme susdit m’engage a fournir au susdit entrepreneur tous les bois qui  
 
lui seront necessaires pour ledit ouvrage, et qu’il travaillera lui-même en son travaille  
 
a ses frais, et a payer a la fin du susdit ouvrage s’il est fait le 20 du courant la somme 
 

15-       de cent quatre vingt douze livres de vingt coppres; a et convenu entre nous le dixieme 
 

jour du mois d’aoust mil sept cent quatre vingt dix huit. 
 
(de dix pieds de large) ajouter 
                                                                             Louis Piquette  (paraphe)  
 
                                      Molin  (paraphe)  econome 
_____________________________________________________________________  
 
 



 
(note jointe à la suite de l’acte) 
 
Le sieur Picquet a reçu 72 # de ___  le 29 aoust 1798 
un billet sur ____          96 #le 22 septembre 1798 
 
___________________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 28 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 



??-??-1818 
Requête de François Leblanc, de Saint-Benoit, seigneurie de Deux-Montagnes, à 

 Henry Roux, supérieur du Séminaire de Montréal, concernant le moulin à scie et la terre 
que son père possédait sans titre. Réponse de Joseph Borneuf, prêtre et procureur du 

Séminaire de Montréal, le 11 août 1818. 
(mention d’un moulin à farine situé à La Baye, seigneurie du Lac des Deux Montagnes,  

construit par Jean-Baptiste Leblanc)  
notaire Ignace Raizenne,  

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-87) 
 
 

1-                                Supplie humblement 
 
            Francois Leblanc agriculteur de la paroisse Saint-Benoit  
 
            seigneurie du Lac des Deux Montagnes et a l’honneur de  
 
            vous exposer : que se trouvant heritier de Jean Baptiste 
 
5-        Leblanc son pere en son vivant dudit lieu de Saint-Benoit 
 
            auroit échangé par acte authentique avec Francois 
 
            Visina agriculteur dudit lieu une terre sise en ladite  
 
            paroisse Saint-Benoit de la contenance de quatre arpents 
 
            de front sur trente arpents de profondeur dont ledit  
 
10-      Jean-Baptiste Leblanc son pere auroit eu une concession d’un  
 
            arpent de front sur la profondeur susdite de trente arpents 
 
            sur lequel arpent il y auroit un moulin a scie que  
 
            ledit Jean Baptiste Leblanc son pere auroit eu du seminaire 
 
            conjointement avec la concession de l’arpent de terre sus- 
 
15-      mentionné; que votre suppliant ayant toujours cru que  
 
            son défunt pere avoit eu la propriété dudit moulin à  
 
            scie pour lui, ses hoirs et ayant cause, auroit échangé  
 
            avec ledit Francois Visina le moulin conjointement avec  
 



            l’arpent de terre sus mentionné au moyen d’une soulte 
 
20-      et d’un retourre que seroit tenu de lui payer ledit Francois  
 
            Visina. Votre suppliant vous expose que cinq années 
 
            avant le tems auquel concession de l’arpent de terre 
 
            sus mentionné eut été accordé il a connoissance que  
 
            messire Leclerc pretre de la mission du Lac des Deux Montagnes 
 
25-      auroit mandé son pere dans la vue de lui faire faire le  
 
            le clocher de l’eglise de la mission que les conditions __ 
 
            prise de l’ouvrage auroient été reglées et que pour prix 
 
            de la façon dudit clocher il auroit été accordé : que  
 
            ledit Jean Baptiste Leblanc son pere feroit le clocher qu il  
 
30-      auroit le moulin a scie et seroit tenu quitte envers 
 
            le seminaire des lods et ventes qu il devoit que depuis 
 
            ce tems vingt huit année son pere et lui auroient  
 
            jouis dudit moulin et qu il auroit toujours été réputé  
 
            en avoir la propriété, mais que depuis l’échange 
 
35-      n ayant pû exhiber de titre qui en auroit prouvé la  
 
            vraie propriété il se trouveroit dans necessité de  
 
            perdre la somme de deux mille livres, deux cent livres, du  
 
            cours ancien pour éviter un procès avec ledit Francois  
 
            Visina. Votre suppliant auroit aussi l’honneur de  
 
40-      vous exposer : que son pere auroit fait le moulin  
 
            de la baye pour le prix de la modique somme 
 



            de neuf mille livres et vus prie de considerer les  
 
            travaux que son pere auroit fait dans l ouverture  
 
            du terrein du moulin de la baye dans la constrcution 
 
45-      de la batisse d’icelui. De prendre information s’il  
 
            s’est trouvé quelques vices dans la construction soit des  
 
            murs ou de la charpentes dudit moulin qui auroient  
 
            fait voir une mauvaise foie de la part de son dit pere.  
 
            Et conclu par souhaiter que si vous considerez que  
 
50-      son pere a boucoup mis du sien dans la construction 
 
            de l’ancien moulin de la baye et qu’il l a construit avec 
 
            toute la solidité pour le plus grand avantage 
 
            de votre maison, encore auroit toujours cru 
 
            d’avoir la propriété du moulin a scie vous ayez  
 
55-      attention et la charité de l’indemniser par le benefice 
 
            dudit moulin a scie de ladite somme ou par tel acte 
 
            de générosité qu’il vous plaira en user a son regard 
 
            ou envers sa famille et vous ferez justice. Ledit 
 
            suppliant ne cessant de prier. 
 
                                               I. Raizenne notaire pour le 
                                               suppliant qui ne scait écrir 
 

 Réponse de Joseph Borneuf, prête et procureur du Séminaire de Montréal, 
11 août 1818 
 

1-        Copie de la lettre envoyé a Jean-Baptiste Leblanc sur la  
 
            en reponse a sa supplique (mots rayés)  adressé a monsieur Roux 
 



            en aoust 1818. 
                                      Monsieur 
 
            J ai lu la supplique que vous avez adressé a monsieur 
 
5-        Roux dans laquelle vous avouez que vous n’avez pas  
 
            trouver des titres qui vous donnent la propriété 
 
            du moulin a scie, par consequence elle nous appartient 
 
            donc, et vous avez eu tort de vendre comme vous  
 
            avez vendu sans prendre plus de précaution mais  
 
10-      comme nous ne voulons point troubler celui a qui vous avez  
 
            vendu nous passerons *avec lui* un bail pour 15 ans avec une petite 
 
            redevance annuelle que dont nous conviendrons avec lui  
 
            J’ai l honneur d’etre 
                                                   V.G. EC. S.  Jh. Borneuf  prêtre 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 septembre 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
             
 



Le 11 octobre 1797 
Marché entre Antoine-Alexis Molin, économe du Séminaire de Montréal, et  

François Pelletier, concernant le canal du moulin de l’Achigan. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-69) 

 
 

1-         Nous Antoine Alexis Molin prêtre et économe du Seminaire de  
 

Montreal d une part et François Pelletier entrepreneur de l’autre part, sommes 
 
convenu de ce qui suit scavoir que moi François Pelletier m’engage 1o  
 
à recouvrir, demolir, deblayer et recreuser le canal qui conduit l’eau 
 

5-         du grand moulin de l’Achigan au moulin d’en bas, moyennant la  
 

somme de *mille* quatre cents livres; 2o a mettre dans la maçonne neuve des poteaux 
 
de 5 pieds en 9 pieds qui tiendront avec deux bras a un corps mort, et qui 
 
porteront dans toute la longueur une sôle pour soutenir la couverture, a raison  
 
de quinze sols par poteaux 3o a faire le bas de la maçonne a chaux vive  
 

10-       et le reste en bon mortier, le tout a raison d’une pistole la toise 4o d’embouffeter 
 

les madriers, et de les cloux mettre en place  dans toute la longueur du canal, a raison 
 
de trente trois livres le cent; 5o a etiendre la chaux et faire le mortier  
 
necessaire, a raison de cinq sols par barique de chaux; 6o a commencer  
 
l’ouvrage au plus tard le 25 juillet et de l’inclure de manière a n’arreter les moulins  
 

15-       que quinze jours; 7o a fournir aux frais du seminaire la chaux necessaire 
 

et moi Antoine Alexis Molin m’engage a payer la chaux, a fournir les  
 
cloux, la pierre, le sable et le bois necessaires a l’ouvrage; et de plus a payer  
 
au susdit François Pelletier les sommes ci-dessus énoncies des que l’ouvrage 
 
sera fait et parfait et reçu a dire d’expers; fait entre nous a Montreal 
 

20-       le onze octobre mil sept cent quatre vingt dix sept, je m’engage de plus  
 



a laisser enlever au dit entrepreneur lorsque l’ouvrage soit reçu tout le vieux bois de la 
 
couverture qui n’auroit pas été employé. 
 
                                                  Molin  (paraphe)  econome   
(note en marge) 
 
Le 11 octobre payé en avances à Pelletier;  (pacage du portage)   100 # 
payé en avanves en bled 12 minots à 5 #  5 s                                   65 #  
________________________________________________________  
 
( note annexé au marché) 
 
Marché pour le canal 
de l’Achigan 
 
Nede se charge de voiturer le sable 
20 s le voyage 
 
20 toises de pierres a 9 #  par ceux qui doivent 
 
Joseph Lajanel a l’Assomption 
fera les carelles à 18 s la livre 
il doit 45  
 
Berar a l’Assomption doit  
il raccomedera les planches des moulins 
 
Barthelemi  
et Pierre Pelletier travailleront au 
canal pour acquiter ce qu’il doivent  
 
L’entrepreneur doit lui-même pour lors 40 # a peu près 
 
Picquet doit des lods; je lui reste ___ quand 
l’ouvrage sera fini – 144 # ____ doit lui 
paye 60 #  
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 

  



Le 13 février 1816 
Conventions pour la démolition et reconstruction à neuf du moulin de la Baye, seigneurie  

du Lac des Deux Montagnes entre le Séminaire de Montréal, et Hilaire Joubert. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 8A.2J.8.1-d10) 

 
 

1-        Le 12 fevrier 1816 messire Joseph Borneuf prêtre et maître Hilaire 
 
            Joubert sont convenus de ce qui suit sçavoir 
 
            que le Séminaire de Montreal se proposant de faire 
 
            batire en neuf le moulin de la Baye au Lac des Deux Montagnes 
 
5-        en auroit proposé l’entreprise a maître Hilaire Joubert qui  
 
            l’ayant accceptée s’oblige 1o de fa de faire demolir, le  
 
            vieux moulin de fond en comble excepté les appartements 
 
            du meunier si toutefois en les laissant subsister ils ne  
 
            nuisent en aucune maniere au nouveau moulin 2o de  
 
10-      batire le nouveau moulin plus haut en montant vers la source 
 
            de creuser et miner en sorte qu’on y puisse commodement  
 
            construire un moulin de cinquante pieds de long de dedans en 
 
            dedans et de quarante pieds de large du dehors en dehors quant 
 
            à la hauteur on ne peut la déterminer par ce qu’on ne scait 
 
15-      point de combien il faudra creuser dans le roc, neanmoins 
 
            elle ne sera pas moindre que celui qui existe à présent  
 
            3o d y faire trois cheminées une pour dans les roues, une 
 
            pour les mouliniers, une autre pour le meunier. 4o de faire 
 
            toutes les ouvertures tant pour les portes que pour les fenetres 
 
20-      qui seront nécessaires ce qu’on ne poura fixer que lorsque  
 



            la place du moulin sera prêtes a recevoir la batisse. 5o de  
 
            faire une digue pour recevoir l eau de la source en pierre 
 
            et boisée avec un empellement pour faire couler l eau  
 
            quand on voudra faire des réparations au moulin, de faire  
 
25-      aussi les dalles nécessaires pour faire tourner ledit moulin  
 
            6o d y mettre trois moulans, deux avec un double harnois 
 
            l autre avec un simple, avec deux grandes roues et un bluteau 
 
            7o de faire ledit moulin tant intérieurement qu’extérieurement 
 
            avec toute la solidité nécessaire sujet a visite par expers si  
 
30-      on le veut, de couvrire la couverture en bardeau d’y mettre 
 
            plusieurs lucarnes, de fournir touts les ferements necessaires 
 
            tant pour le moulin que pour les portes fenêtres et tout autres 
 
            ouvertures ainsi que les contrevents. Excepté la fonte que le  
 
            séminaire fourni. Les 8 de refaire les moulans en pierre 
 
35-      de France excepté le troisieme qui ne devant servire qu’au  
 
            gabourage sera de pierre du pays. 9o de fournire enfin  
 
            touts les materiaux nécessaires tant en bois de chène de pin  
 
            et autres, de pierre chaux sable, de se fournire tous les  
 
            ouvriers qui lui seront nécessaires ainsi que les manœuvres 
 
40-      de les payer et les nourire # pour livrer ledit moulin faisant farine 
            à la Toussaint # et le seminaire s’oblige de lui  
 
            avancer l’argent qu’il aura besoin jusqu'a la concurrence 
 
            d’une somme de quatre vingt mille livres anciens ce q  
 
            a ai qu ont les parties etant d acord ont signé le présent  



 
             marché.  
 
            13 fevrier 1816 
 
             Hilaire Joubert 
 
                                               Jh. Borneuf  prêtre  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 septembre 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
             
 
         



Le 13 septembre 1800 
Bail d’un moulin à vent situé à la Pointe-aux-Trembles par; le Séminaire de Montréal 
à Pierre Rénier dit Brion et Gilles Archambault, habitants de la Pointe-aux-Trembles. 

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-75) 
 
 

1-        Le treize septembre mil huit cent je soussigné économe du Seminaire 
 
   de Montreal reconnois avoir cedé pour un an à datter de la Saint-Michel 
 
    prochaine aux sieurs Pierre Renié dit Brion et Gilles Archambault tous 
 
   deux habitants de la Pointe aux Trembles l’usage du moulin a vent et  
 

5-         de tout le terrain et batiments en dépendant sur la ditte paroisse, à la charge 
 
   des clotures, chemins et entretien des batiments susdits, de tous les frais courant 

 
            pour le moulin virans et tournans et de donner au seminaire la moitié  
 
            de tous les bled qui sera mouturé dans le susdit moulin à vent; # les comptes 
            pour les moutures se reglent à la disposition des sieurs Renié et 
            Archambault aussi bien que la mienne #  plus ayant 
 
            cependant à fournir la moitié des frais qui seront faits pour les ____ neuf 
 
10-      de faire les grosses reparations au dessus de deux cent francs et de contribuer 
 
            a la moitié de la portion de clotures a faire.  
 
            Le seminaire remet entre les mains des dits sieurs Renié et Archambault 
 
            un cable, une masse, une pince, une esse, quatre marteaux, un demi minot 
 
            et 1 mouture en cuivre; desquels objets les dits sieurs Renié et Archambault tiendront 
 
15-      compte et seront responsables, fait a Montreal les jour et an susdits; et ainsi 
 
            convenus entre nous; le sieur Pierre Renié n’ayant sçu signer a fait sa marque 
 
            ledit Gilles Archambault a signé avec nous.  
 
            Pierre + Renié                              Giles Archambault 
 
            Moline come 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 septembre 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



 
 
 
             

 
     

 
 
 
 



Le 13 septembre 1800 
Entente entre monsieur Molin, économe du Séminaire de Montréal, et  
Pierre Renier dit Brion et Gilles Archambault, concernant l’usage du 

moulin à vent de la Pointe-aux-Trembles et ses dépendances. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-75) 

 
 

1-         Le treize septembre mil huit cent je soussigné économe du Seminaire 
 

de Montreal reconnois avoir cedé pour un an à datter de la Saint-Michel 
 
prochaine aux sieurs Pierre Renié dit Brion et Gilles Archambault tous 
 
deux habitants de la Pointe aux Trembles l’usage du moulin a vent, et 
 

5-         de tout le terrain et batiments en dépendant sur la ditte paroisse, à la charge 
 

des cloturess, chemins et entretiens des bâtiments susdits, de tous les frais courant 
 
pour le moulin virant et tournant, et de donner au seminaire la moitié  
 
de tout le bled qui sera mouturé dans le susdit moulin à vent; # en comptes 
pour les moutures se regleront à la disposition des sieurs Renié et Archambaut 
aussi bien la mienne. # ne s engageant 
 
cependant à fournir la moitié des frais qui seront faits pour les voîles neufs 
 

10-       de faire les grosses reparations au dessus de deux cent francs tournois ? et de 
             contribuer   
 

a la moitié de la portion de clôture neuve a faire.  
 
Le seminaire remet entre les mains des dits sieurs Renié et Archambaut 
 
un cable, une masse, une pince, unesse, quatre marteaux, un demi minot 
 
et 1 mouture en cuivre; desquels objets les dits sieurs Renié et Archambaut tiendront 
 

15-       compte et seront responsables; fait a Montreal les jour et an susdits; et ainsy  
 

convenu entre nous ; le sieur Pierre Renié n’ayant s^ceu signer a fait sa croix., et 
  
le sieur Gilles Archambaut a signe avec nous. 
 
Croix + Renié          Giles x Archambault                  Molin 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 



                                                                             
 
 
 
 
 

 



Le 13 novembre 1748 
Actes relatifs à la visite et à l’estimation des maison, terre, bâtiments, moulins loué par 

feu Thomas Simon, meunier de la seigneurie de Saint-Sulpice. 
Exploit adressé à Louis Truteau, charpentier, et Simon Sicard, charpentier, expliquant le 

mandat pour procéder à la visite et estimation.  
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.2-47.) 

 
 

1-          L an mil sept cens quarante huit le treize novembre 

              deux heures de relevée pardevant nous Jacques 

              Joseph Guiton Monrepos conseiller du Roy lieute 

              nant general au siege de la jurisdiction royalle de 

5-          Montreal en notre hotel est comparu Joseph Saulquin 

              huissier en ce siege faisant pour les sieurs seigneurs de  

              cette isle lequel nous a dit qu en execution de notre 

              ordonnance du onze de ce mois il a fait assigner Francois 

              Bouteiller au nom et comme tuteur des enfans mineurs  
 
10-         de feus Thomas Simon et Charlotte Lamare sa femme # a comparoir a ce jour 
              lieu et heure pour et #  
 
              aux fins de nommer et convenir d experts pour ladite 
 
              visite et estimation ordonné par notres sentence du  
 
               huit de ce mois declarant qu il nomme pour les 
 
              dits sieurs seigneurs le nommé Sicard charpentier 
 
15-        et pour expert pour de faire ladite visite et estimation 
 
              et nous a requis de faire contre ledit Bouteiller non  
 
              comparant ni procureur pour luy et pour le profit 
 
              d iceluy qu il nous plut nomme d office un expert  
 
              pour ledit Bouteiller. 
 



20-         Sur quoy nous avons donne acte audit Saulquin 
 
de sa comparution et nomination par luy faite 
 
dudit Sycard pour expert et defaut contre ledit 
 
Bouteiller non comparant ni autre pour luy et pour  
 

               le profit d iceluy ordonnons que la visite et estima 
 
25-         tion sera faite par ledit Sycard et par Loüis Truteau  
 
              aussy charpentier que nous avons nommé d office 
 
              pour ledit Bouteiller au dit nom lesquels experts 
 
              seront assignes a comparoir au premier jour deux  
 
              heures de relevée pardevant nous en notre hotel  
 
30-         pour faire le serment de bien et fidelement proceder 
 
              a la visitation et estimation et faire leur rapport 
 
              ensuite sur les faits mentionnes en notre sentence  
 
              du huit de ce mois qui leur sera mise es mains 
 
              auquel jour lieu et heure sera pareillement  
 
35-         assigne ledit Bouteiller pour leur voir faire le  
 
              dit serment fait les jours et an que dessus signe  
 
              Guiton Monrepos ./. approuvé les mots expert pour 
 
              surcharge bon.  
                                                  Danre de Blanzy  (paraphe) 
 
40-         L’an mil sept cens quarante huit le quinzieme  
 
              novembre apres midy a la requete des sieurs  
 
              seigneurs de cette isle Saint Sulpice et lieux en  
 
              dependants pour lesquels domicil est elu en cette  



 
ville leur hotel seigneurial scis rue Notre Dame 
 

45-         et en vertu de l ordonnance de monsieur le  
 

 lieutenant general de la jurisdiction royalle  
 
de Montreal en date du treize de ce mois j ay  
 
Nicolas Robert huissier royal au siege de la juridiction  
 
royalle de Montreal y resident rue du Saint-Sacrement 
 

50-         soussigne donné assignation aux nommes 
 
              Sycard charpentier # en son domicil en cette ville la  
              maison de la veuve Sainte-Foy rue Saint-Francois # en parlant ladite veuve 
 
              Sainte-Foy ( quatre mots rayés).  
 
              Et a Louis Truteau charpentier en son domicil 
 
              et maison en cette ville parlant a sa personne  
 
55-         a comparoir demain samedy deux heures  
 
              ( mot rayé) de relevée en l hotel et pardevant nous 
 
              dits sieurs le lieutenant general sis rue Saint-Paul 
 
              pour faire le serment de bien et fidelement 
 
              proceder a la visite des lieux dont il s agit et  
 
60-         faire leur rapport ensuite pardevant mondit 
 
              sieur le lieutenant general, comme aussy  
 
              j ay assigne Francois Bouteiller es noms en  
 
              parlant a sieur Pommereau 
 
              en son domicil en cette dite ville a comparoir  
 
65-         au dit jour lieu et heures pour leur voir faire  
 



serment et leur ay a chacun parlant que dit est  
 
laisse copie du present meme au dit Bouteiller 
 
du proces verbal de nomination d experts a ce  
 
qu ils n’ignorent les jour et an que dessus ./. Un  
 

70-         mot bare nul six mots barez nuls. 
 
                                                            Robert  (paraphe)  
 

L an mil sept cens quarante huit le seize novembre 
 
deux heures de relevée pardevant nous lieutenant  
 
general susdit en notre hotel est comparu ledit Saulquin 
 

75-         huissier pour lesdits sieurs seigneurs lequel nous a dit qu’en 
 

execution de notre precedente ordonnance il ont fait assigner 
 
lesdits Sicard et Louis Truteau experts pour faire le serment  
 
de bien et fidelement proceder a la visite et estimation  
 
ordonnée par notre sentence du huit de ce mois a com  
 

80-         paroir au jour lieu et heures et aussy fait assigner  
 

ledit Francois Bouteiller es noms pour leur voir faire  
 
nous réquerant defaut contre ledit Bouteiller non  
 
comparant ni autre pour luy et pour le profit qu il  
 
nous plut recevoir le serment desdits experts et  
 

85-         assigné      signe Saulquin. 
 
              Sur quoy nous avons ordonne acte au dit Saulquin  
 

de sa comparution dire et requisition et defaut  
 
contre ledit Bouteiller non comparant un autre pour  
 



luy apres avoir attandu jusques à trois heures  
 

90-         sonnées et pour le profit d iceluy # attandu la presence desdits experts # 
ordonne que notre  
 
dits expers sentence du huit de ce mois sera mize es  
 
mains desdits experts et serment par eux prealable  
 
ment preste en la manière accoutumee. 
 
Ce fait avons en presence dudit Saulquin et par  
 

95-         vertu de defaut de nous donné contre ledit Bouteiller 
 
pris et recu le serment desdits Sycard et  
 
Louis Truteau experts de bien et fidelement  
 
proceder a la visite et estimation ordonnance par  
 
notre dite sentence du huit de ce mois laquelle 
 

100-       leur a été mise es mains avec le bail emphyteo 
 
tique resiliation d iceluy et etat ______ fait 
 
entre les parties les jour et an que dessus signe 
 
Guiton Monrepos 
                                 Danre de Blanzy  (paraphe) 
 

105-       L an mil sept cens quarante huit le seize  
 

novembre apres midy a la requete des sieurs 
 
seigneurs de cette isle qui persistent en leur  
 
election de domicil en cette ville leur hotel  
 
seigeurial scis rüe Notre Dame j ay Nicolas 
 

110-       Robert huissier royal au siege de la juridiction  
 

royalle de Montreal y resident rue du Saint-Sacrement 
 



soussigné signiffie baillé copie au dit Francois  
 
Bouteiller es noms en son domicil en cette dite 
 
ville la maison du sieur Pommereau negotiant  
 

115-        scize susdite rue Notre Dame parlant 
 

au dit Pommereau  
 
du proces verbal de prestation de serment desdits 
 
Sicard et Truteau experts cy dessus et des autres  
 
parts ______ a ce qu il n’ignore ce fait j ay  
 

120-       sommé et interpelle ledit Bouteiller parlant que 
 

dit est de se trouver mardy prochain huit heures 
 
du matin au moulin de Saint-Sulpice pour etre 
 
present a la visite et estimation qu’en feront lesdits 
 
experts ainsy que des heritages et autres ordonné  
 

125-       par la sentence du huit de ce mois luy  
 

declarant qu il y sera procéde tant absence  
 
que presence dont acte et luy ay parlant que  
 
au dit est laisse copie du present les jour et an susdits. 
 
                                            Robert  (paraphe) 
 

130-       Et le vingt trois novembre au dit an neuf heures 
 

du matin pardevant nous lieutenant general 
 
susdit en notre hotel est comparu ledit Loüis  
 
Truteau tant pour luy que pour Simon Sicard  
 
experts lequel nous a dit qu’en execution de notre  
 



135-       sentence du huit de ce mois ils ont procede a la  
 

visitation ordonnée par icelluy et fait rediger par  
 
ecrit leurs proces verbal sur les faits y mentionnes le 
 
quel ils nous ont delivré dont la teneur ensuit. 
 
L an mil sept cens quarante huit le dix huit novem  
 

140-       bre six heures du matin nous Simon Sicard char- 
 

pentier expert nommé par messieurs les  
 
ecclesiastiques du Seminaire de Saint Sulpice de 
 
Paris etabli a Montreal seigneurs et proprietaires  
 
de la dite isle, Saint Sulpice et lieux en dependants 
 

145-       et Loüis Truteau charpentier expert nomme 
 

d office par monsieur le lieutenant general  
 
de la jurisdiction royalle de Montreal pour  
 
Francois Bouteiller au nom et comme tuteur des  
 
enfans mineurs de feus Thomas Simon et  
 

150-       Charlote Lamarre sa femme suivant le  
 

proces verbal de nommination du treize de ce  
 
mois pour proceder a la visite et estimation 
 
de la maison, terre batiments, moulin et ustancils 
 
d’iceluy scis a Saint Sulpice serment par nous 
 

155-       prealablement preste devant mondit sieur le  
 

lieutenant general suivant son proces verbal du  
 
seize de ce dit mois etant partis de la ville de  
 



Montreal accompagnés de Joseph Saulquin huissier  
 
de la dite jurisdiction que nous avons pris pour  
 

160-       notre scribe ne sçachant lire ni ecrire serions  
 

arrivé au dit lieu de Saint Sulpice le meme jour  
 
sur les huit heures de relevée et sommes allé loge 
 
chez Saint Pierre habitant dudit lieu. 
 
Et le lendemain apres avoir vu la sentence rendue 
 

165-       en ce siege le huit du present mois qui ordonne les 
 

dites visite et estimation, le bail emphyteotique  
 
fait par les sieurs seigneurs de Saint Sulpice  
 
passe devant Maître Raimbault notaire royal le  
 
vingt huit decembre mil sept cens vingt neuf 
 

170-       au dit defunt Thomas Simon et Charlote Lamarre 
 

sa femme de la terre, batiments sur icelle, et  
 
moulin de la seigneurie de Saint Sulpice au bas  
 
duquel est l inventaire des ustancils dudit  
 
moulin livrés au dit feu Simon et sa femme         
 

175-       l acte de resiliation du dit bail emphyteotique fait  
 

par le dit Bouteiller au dit nom et les dits sieurs 
 
seigneurs de Saint Sulpice le vingt deux mars dernier 
 
vu aussy la signification faite du proces verbal de notre  
 
prestation de serment par l’huissier Robert le seize  
 

180-       dudit present mois a la requete desdits sieurs  
 



seigneurs de Saint Sulpice au dit Bouteiller au  
 
dit nom de se trouver ce jourd huy huit heures du  
 
matin pour etre présent a ladite visite et  
 
estimation et declaration qu il y sera procede 
 

185-       tant en absence que presence, ensemble un etat 
 

des ustancils et effets trouvés dans le moulin de  
 
Saint Sulpice fait par Simon Sycard l’un de 
 
nous dits experts et Jean Prud homme le vingt 
 
sept may dernier nous experts susdits ayant 
 

190-       attandu jusques a neuf heures sonnées sans que  
 

ledit Bouteiller ayes comparu ni autre pour luy 
 
avons en son absence procede a la visite et  
 
estimation                 scavoir 
 
                            Dans le moulin 
 

195-       Trois marteaux a piquer dont les pointes sont usées 
et sept livres de fer d augmentation avons 
estimé le tout de diminution huit livres dix 
sols cy… 8 #  10 s 
 
Un marteau a cloux estime cinquante 

200-        sols cy… 2 #  10 s  
 

Une masse bonne et valable 
une esse a lever la meule bonne et valable 
une pince de trois pieds deux pouces 
diminution trois livres cy… 3 #  
 

205-       Une gaffe estimée trente sols cy… 1 #  10 s 
 

Une mouture de cuivre vieille cerclee 
de deux centre de fer estimee cinq livres cy… 5 # 
 



Les deux portes du moulin bonnes dont 
une avec serrure qui a besoin d etre 

210-       racommodée et l autre avec valet de fer 
avec leurs pentures et gonds et un  
valet qui manque non estimé. 
 
La hache bonne a raccommoder estimee 
quarante sols cy… 8 #  [sic] 
 

215-       Une vergue d epinette neuve une autre 
fendue et hors de service. 
 
Le cable a lever la meule aux trois quarts  
usé estimé en sa valeur onze livres 
cinq sols et pour diminution vingt une  

220-       livres cy… 21 #  
 

Les escallliers bons le chevette et pilliers 
bons et toute la charpente  
le roüet dudit moulin il a besoin de deux  
bras estimes quinze livres cy… 15 #  
 

225-       La fusée bonne avec ses cercles 
l arbre vieil mais bon avec ses quatre 
phrettes. 
 
Plus pour la diminution des allumelles 
estimée vingt quatre livres cy… 24 #  
 

230-       La meule a cens cinquante livres de  
diminution et pour la remettre en etat de travailler 
et ce qu il y a a y faire soixante livres cy… 60 # 
 
Les draps du moulin ils en manque huit 
aulnes a trois livres dix sols cy estimé vingt 

235-       huit livres cy… 28 # 
 

Le cabestrant il manque un cable estime 
dix huit livres cy… 18 #  
 
Plus un hente qu’il faut mettre au 
guibre avec deux liens de fer estimés 

240-       neuf livres… 9 #  
 

Plus pour les gardes farines endommagés pour  
la diminution trois livres cy… 3 #  



 
Plus pour la traverse du frin qu’il y a a y 
faire estimée quatre livres cy… 4 # 
 

245-       Plus sept pieds de pierre taille qui manquent  
au pas de porte dudit moulin pour la façon 
et les poser estimés neuf livres… 9 # 
 
Plus douze toises de crespy a faire 
autour du moulin du coste du nordouest 
 

250-       Plus a la cheminée dudit moulin il 
manque deux barres de fer de trois pieds 
deux pouces. 
 
Plus pour la couverture dudit moulin il est 

              de besoin de trois toises ou environ de 
255-       couverture en bardeaux tant a la lucarne 

de l’arbre que le long du guibre et a l’endroit 
de l eroique. 
 
Plus pour gesner les deux ventrieres avec 

               l’entrée du guibre il faut une perche de 
260-       huit pouces sur six avec quatre fiches 

estimé cinq livres cy… 5 # 
 
Pour la maison en colombage de fresne 
et de pruche vingt huit pieds de long sur 

              dix huit et demy de large. 
 
265-       Le pignon du costé du nordouest fait a neuf 

de seize pieds et demy de solage de pierre 
sur cinq pieds et demy de hauteur, un pied et  
demy d epaisseur; la cheminée double de  

               pierre de vingt cinq pieds de haut de nulle 
270-       valeur et a refaire tout a neuf incessamment 

attandu qu’elle menace ruine de la 
maison estimée tel qu’est 
la susdite maison a trois cens livres cy… 300 # 
 
Pour les deux toises de maconne cy dessus 

275-       et la reparation dudit pignon estimé et 
pour le tout soixante quatre livres cy… 64 #  
 
Pour le plancher pour redoubler la  
couverture de ladite maison tant pour 



la façon que pour le transport desdites 
280-       planches le tout estimes deux cens livres cy… 200 #  
 

De plus pour les etables de vingt pieds et  
demy de large sur trente de long de bois de  
cedres en poteaux en coulisse entourée de 
cedres et epinette avec deux portes et une  

285-       fenestre une porte avec la fenestre garnie 
              de leurs pentures et gonds et l’autre porte 

n’ayant qu’une penture et son gond 
estime le tout a deux cens cinquante  
livres cy… 250 #  
 

290-       Idem la grange de quarante quatre 
              pieds et demy sur vingt cinq pieds et  

demy de large en poteaux en coulisse de  
cedres entouree de cedres et epinette avec  
les ezailles? en terre estimes quatre cens 

295-       livres cy 400 # 
 

              Pour la terre dependant dudit moulin et  
maison d un arpent et demy *et* quinze pieds 
il s’est trouvé de dessus a la charüe vingt 
six arpents et demy en superficie, il s’est 

300-       trouve six arpents et demy de fossets de  
              travers faits qu il faut recaller en differents 

endroits sur lesquels il y est a un arpent 
et demy que nous avons estime a six livres  
l arpent fait neuf livres cy… 9 # 
 

305-       Et pour le restant montant a cinq arpents des 
              susdits foyers nous les avons estimé a   

trois livres l arpent cy… 15 #  
 
Plus pour les clotures qui sont a present 
sur la terre nous les avons estimé toutes 

310-       ensemble a trente six livres cy… 36 #  
 

              Nous Loüis Truteau expert nommée d’office par 
 

monsieur le lieutenant general de cette dite 
 
jurisdiction pour Francois Bouteiller au nom qu’il 
 
procede et Simon Sicard expert nomme par messsieurs 

 



 
315-       les seigneurs et proprietaires de Saint Sulpice et 

 
              lieux en dependants certiffions avoir fait la visite 
 

et estimation cy dessus en vertu de sentence rendue 
 
en ce siege le treize de ce mois, certiffions le present 
 
proces verbal cy dessus veritable et ne scachant 
 

320-       lire ni ecrire apres lecture faite suivant l ordon 
 

              nance en presence  de moy huissier et des sieurs Loüis 
 

Massé et Joseph Champoux habitants de Saint 
 
Sulpice qui ont signe avec ledit Saulquin pour 
 
temoins les jour et an susdits signe Louis Masse 
 

325-       Joseph Champoux Saulquin avec paraphe  
 

              dont acte et apres avoir requis salaires leurs avons 
 

               taxé à chacun trente quatre livres y compris les  
 

salaires dudit Saulquin fait les jour et an susdits ./.  
 
 
Signe Guiton Monrepos 

330-                                                   Danre de Blancy  (paraphe) 
 
L an mil sept cens quanrante huit troisiesme 
 
jour de novembre # avant midy # a la requete des sieurs eclesia 
 
tiques du Seminaire de Paris etabli en  
 
cette ville seigneurs et proprietaires de Saint Sulpice 
 

335-       et lieux en dependants stipulants pour messire Mathieu  
 

Falcos l un des pretres dudit seminaire et leur procureur 
 
pour lesquels domicil est elu en cette dite ville leur hotel  



 
seigneurial scis rüe Notre Dame j’ay l huissier de la  
 
juridiction royal de Montreal y resident  
 

340-       rue Saint-Paul. (blanc) 
 

sousigne signiffie baillé et delivre copie a Francois 
 
Bouteiller au nom et comme tuteur des enfans  
 
mineurs de feu Thomas Simon et Charlote Lamare  
 
sa femme en son domicil en cette ville la maison 
 

345-       du sieur Jacques Pommereau negotiant scize  
 

rue Notre Dame parlant au dit sieur Pommereau 
 
du proces verbal de visite et estimation cy 
 
devant transcrits a ce qu’il n’en ignore et 
 
pour voir omologuer iceluy selon sa forme et  
 

350-       teneur en consequence condemmé es dits noms a  
 

faire faire toutes les reparations mentionées au  
 
dit proces verbal ainsy qu’il s’y est oblige par  
 
acte passe devant Me Danré greffier de cette 
 
jurisdiction le vingt deux mars dernier et a  
 

355-       rendre aux dits sieurs demandeurs un fusil eet 
 

autres choses livrés au dit defunts Simon et  
 
sa femme iceluy ay parlant que dit est donne 
 
assignation a comparoir de vendredy  
 
prochain en huit jours neuf heures du matin en  
 

360-       la chambre d audiance et pardevant monsieur 



 
le lieutenant general de la jurisdiction royalle 
 
du de Montreal en outre repondre et proceder  
 
ainsy que de raison afin de depens sans prejudice  
 
d’autre dubs, si mieux n’aime ledit Bouteiller 
 

365-       au dit nom continuer pour sesdits mineurs le  
 

bail emphyteotrique du vingt huit decembre 
 
mil sept cens vingt neuf, a l’effet de quoy ledit  
 
sieur Falcos pour les sieurs requerants consent et des a present 
 
que la retrocession qu’il leur en faite le  
 

370-       vingt deux mars dernier demeure nulle comme 
 

non faite ni aucüne, et qu’il rentre en la libre  
 
joüissance dudit moulin ustancils d iceluy 
 
maison et batiments et terre en dependants con 
 
formement au dit bail emphyteotique qui sera 
 

375-       au surplus execute selon sa forme et teneur et # en rembourçant par ledit 
              Bouteiller les ameliorations faites par lesdits requerants #   
 

ay au dit Bouteiller parlant que dit est laisse  
 
copïe dudit proces verbal de l acte de resiliation 
 
d iceluy sus mentione et du present mon exploit 
 
auquel ainsy qu’a la copie laisse au dit Bouteiller 
 

380-       mondit sieur Flacos a signe avec moy dit huissier 
 
              les jour et an que dessus ./.  
 

M Falcoz  prêtre 
                                            Saulquin  (paraphe) 



Documents joins à l’acte 
 

1-           L an mil sept cens quarante huit le quinze novembre apres midy 
a la requete des sieurs seigneurs de cette isle Saint Sulpice et lieux en  
dependants pour lesquels domicile lu en cette ville leur hotel seigneurial 
scis rue Notre Dame et en vertu de l ordonnance de monsiewur le  

5-           lieutenant general de la jurisdiction royalle de Montreal en date du 
treize de ce mois j ay huissier au siege de la juridiction royal 
de Montreal resident rue Saint-Sacrement 
soussigne donne assignation aux nommes Louis Truteau charpentier 
en son domicil et maison en cette ville parlant # a sa personne # a comparoir demain 

10-         samedi deux heures de relevee en l hotel et pardevant mondit sieur 
le lieutenant general sis rue Saint-Paul pour faire le serment de bien  
et fidelement proceder a la visite des lieux dont il s agit et faire 
leur rapport ensuite pardevant mondit sieur le lieutenant general 
et eux ay parlant dit est laisse la presente copie les jour et ans que dessus 
 
                                                                  Robert  (paraphe) 
 
Note : taxé vint livres a l expert pour cinq journées a Montreal  le 24 novembre 1748 
                   _____ ________________________________________ 
 

1-           L an mil sept cens quarante huit le quinze novembre apres midy 
a la requete des sieurs seigneurs de cette isle Saint Sulpice et lieux en  
dependants pour lesquels domicile lu en cette ville leurs hotel seigneurial 
scis rue Notre Dame et en vertu de l ordonnance de monsieur le lieutenant 

5-           general de la jurisdiction royalle de Montreal en date du treize de ce  
mois j ay huissier au siege de la juridiction royal de  
Montreal resident rue saint Sacrement 
soussigne donne assignation a … [Simon] Sycard charpentier en son 
domicil en cette ville la maison de la veuve Sainte-Foy rue Saint-Francois 

10-         parlant a la damme Sicard  (blanc) 
              a comparoire damain samedy deux heures de relevee en l hotel et  
              pardevant mondit sieur le lieutenant general sis rue Saint-Paul pour 
              faire le serment de bien et fidelement proceder a la visite des lieux 

dont il s agit et faire leur rapport ensuite pardevant mondit sieur 
15-         le lieutenant general et eux ay parlant dite est laisse la presente 

copie les jour et ans que dessus. 
 

Guiton Monrepos  (paraphe) 
 

Note : taxé vint livres a l expert pour cinq journées a Montreal  le 24 novembre 1748 
 
                  ____ ______________________________________________ 
 
 
 
 



1-           Il faudra pour mettre les chose en regle au sujet de moulin de Saint-Sulpice 
faire un inventaire general et un etat de tout 
de qui a eté fait par messire Clerimbert le 26 mars dernier pour le moulin *doit* pour 
servir, il faudra seulement faire estimer a quoy se monte la diminution 

5-           de chaque meuble et ustencil, il faudra pour ces effets confronter l’etat 
ou chaque chose etoit lors du bail avec celui ou elles sont aujourd huy  
cela regarde principalement la diminution du cable et de la meule, et 
au sujet de la meule outre la perte causée par la diminution, il  
faudra marquer combien il pourra la causer pour la mettre en etat 

10-         pour ce qui regarde la maison, l’eat qu’en fut alors messire Clerimbert *doit* pour 
              servir, en entrant cependent un peu plus dans le detail, il faut marque 

de quelle longeur et largeur elle est, et de quoy elle est batie si c’est de  
piece sur piece et la cheminée la couverture planchers etc.  
Ensuite il faut voir la terre, combien d arpents de desert, s’il y 

15-         avoit des guerets de faits, des clotures fossés etc. il faudra faire mention 
de la grange et expliquer sa grandeur, de quoy elle est batie et de quoy 
elle est couverte. 
Il faudra aussi estimer a quoy peut se monter le crepis dont la tour 
du moulin a besoin du coté du nordest. 

20-         Sieur Joseph prendra pour temoin Louis Macé et [Joseph] Champoux fils qui 
sçavent signer. 
La terre a un arpent et demï et quinze pieds de front 
comme la maison est couverte a neuf il y a peu de temps, il faudra le  
marquer et dire en même temps l’etat de l’ancienne couverture et que 

25-         la couverture neuve à eté un tel jour. 
 

 Paléographie Jules Guérard, le 18 octobre 2009 
 Association des Moulins du Québec 
 

 
       
                                                                      
              
 
             
 
       
 
               
 
        

 
 
 

 
        



 
 

               
 

               
 
 
 

               

 
 

 



Le 14 février 1749 
Sentence de Guiton de Monrepos, lieutenant générale de la juridiction royale de 

Montréal. homologuant le procès-verbal de la visite du moulin de Saint-Sulpice faite par 
Louis Truteau et Simon Sicard le 23 novembre 1748, et condamnant François Bouteiller 

 à payer la moitié des frais de cour. Exploit, le 27 février 1749. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.2-51) 

 
 

1-         A tous ceux qui ces lettres voiront salut nous 
 

Jacques Joseph Guiton Monrepos conseiller du Roy lieutenant 
 
general de la jurisdiction royalle de Montreal scavoir faisons  
 
que vû le defaut faute de comparoir de nous obtenu le treize  
 

5-         decembre dernier par les sieurs eclesiastiques du Seminaire 
 

de Saint Sulpice de Paris etabli en cette ville seigneurs de cette 
 
isle Saint Sulpice et lieux en dependants demandeurs aux fins  
 
de l exploit de l huissier Saulquin du trois decembre dernier a 
 
ce que le defendeur cy apres nommé es noms qu il agit an avoir  
 

10-       omologuer le proces verbal des nommés Trutrau et Sycard en 
 
consequence condemné a faire faire toutes les reparations 
 
mentionnées au dit proces verbal conformement a l acte passe  
 

            devant Me Danre greffier de cette jurisdiction le vingt deux  
 

mars dernier et a rendre aux dits demandeurs un fusil et  
 

15-       autres ustancils livrés a defuns Thomas Simon et Charlote 
 
Lamare sa femme sans prejudice d autres plus avec depens  
 
d une part contre François Bouteiller au nom et comme 
 

            tuteur des dits enfans mineurs du dit defunt Thomas 
 

Simon et de feue Charlote Lamare sa femme defendeurs  
 

20-       et defailants d autre part ledit exploit sus daté le dit  
 



proces verbal en date du dix huit novembre dernier et 
 
jours suivants, le dit acte du dit jour vingt deux mars 
 
dernier signification dudit defaut par l huissier Robert 
 

            le trois de ce mois avec assignation à ce jour conclusions 
 
25-       verbales du procureur du Roy et tout considere nous  

 
avons declaré ledit defaut bien et dument obtenu et  
 
pour le profit d’iceluy avons omologue et omologuons 
 
ledit proces verbal pour etre execute selon sa forme 
 

            et teneur et condannons ledit defendeur esdits noms en  
 
30-       la moitie des despens icelle moitie liquidée a quarante  

 
cinq livres et trois sols six deniers y compris le cout des  
 
presentes mandons etc. fait et donne a Montreal par 
 
nous lieutenant general susdit tenant le siege le 
 
vendredy quatorze feuvrier mil sept cent quarante neuf. 

                                   
                                     Danre de Blanzy  (paraphe) 
 
(note en marge : les 45 # 18s 6d cy aloué ont eté payés par Jos. Dufaut 
  le 15 juillet 1751.  M Falcoz (paraphe) pretre ) 
 
 
Exploit, 27 février 1749 
 

1-        L an mil sept cent quarante neuf le vingt septieme jour 
 

de fevrier avant midy a la requeste des sieurs eclesiastiques  
 
du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris establi en cette ville 
 
seigneurs de cette isle de Saint Sulpice et lieux en dependant 
 

5-         lesquelles onts eleu leur domicile en leur hotel  
 

seigneuriale scize rue Notre Dame j ay Jean-Baptiste 
 



Decoste huissier audiancier au siege de la jurïdiction de  
 
royalle de Montreal y demeurant susdit rue Notre Dame  
 
soussigné signifié et donné copie de la sentence  
 

10-       de l autre part sellon sa forme et teneur a Francois  
 

Bouteiller au nom et comme tuteur des enfans  
 
mineurs de feu Thomas Simon et de feue Charlotte La 
 
mare sa femme, en son domicille en cette dite ville 
 
en la maison du sieur Pommereau négociant susdit rue Saint-Paul 
 

15-       Notre Dame en parlant au dit sieur Pommereau  
 

a ce qu il n en ignore et en vertu de la susdite sentence 
 
signé et scellée je luy ay parlant que dit est  
 
fait comme au devant de par le Roy et justice  
 
de satisafaire au contenüe en ladite sentence comme  
 

20-       aussy de bailler et payer aux dits sieurs demandeurs  
 

ou a moy huissier pour eux la somme de quarante  
 
cinq livres trois sols et six deniers pour la moitié  
 
des depens auxquels il a esté au dit nom condamné  
 
luy declarant qu a faute par luy de ce faire 
 

25-       selon cy devant declaré qu il y sera contrain par  
 

les voyes de droits et rigueur de justice et luy  
 
ay baillé et laissé du tout copie les jour 
 
et an susdits ./.  Sept mots rayé nuls ./.  
 
                                 Decoste (paraphe) 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 1er novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 



Le 14 mars 1798 
Marché pour la construction du moulin du Gros-Sault, situé au Sault-au-Récollet,  
et bail pour 9 ans du dit moulin, passé entre les seigneurs de l’île de Montréal et 

Joseph Barbeau, maître farinier, demeurant à Lachine. Quittance, le 3 octobre 1800.  
Inventaire des outils du moulin du Gros-Sault, le 30 décembre 1800. 

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-71b) 
notaire Louis Chaboillez, (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1185) 

 
 

1-         Pardevant les notaires de la province du 
 

Bas-Canada résidens a Montreal soussignes. 
 
Furent presens le sieur Joseph Barbeau maître farinier 
 
et entrepreneur demeurant a Lachine d’une part. 
 

5-         Et messire Antoine Alexis Molin pretre, econome de 
 

messieurs les ecclesiastiques du Seminaire de Montreal 
 
seigneurs et proprietaires de l’isle de Montreal et autres lieux 
 
d’autre part. 
 
Lesquelles parties ont fait ensemble le marché et conven 
 

10-       tions suivantes pour la construction d’un moulin a  
 

eau a farine qui sera bati et erigé au lieu appellé le Gros 
 
Sault dans la paroisse du Sault au Recollet. Sçavoir,  
 
que ledit Joseph Barbeau s oblige par ces presentes de faire 
 
les ouvrages cy après pour la constrcution dudit moulin 
 

15-       1o De suivre le plan convenu entre les parties pour la  
 

construction dudit moulin lequel plan est demeuré annexé 
 
a la minutte des presentes et dont ledit sieur Bargeau declare 
 
avoir copie par devers lui par lequel plan ledit moulin 
 
doit avoir quarante six pieds sur cinquante six de 



 
20-       dehors en dehors et vingt pieds de hauteur y compris les  
 

fondations et trois moulanges sur deux arbres seulement 
 
à cet effet ledit Barbeau fixera la place des fondations  
 
dudit moulin et erigera le plan du canal a faire, soit  
 
pour la largeur soit pour la profondeur. 2o A fournir  
 

25-       et faire par ledit sieur Barbeau tout a prix rapport a la 
 
            charpente et au comble dudit moulin sans qu’il est 
 

besoin d’en faire une plus ample description, la couverture 
 
exceptée. 3o Ledit sieur Barbeau s’oblige de fournir et faire 
 
tout ce qui est et sera necessaire pour mettre les trois mou- 
 

30-       langes sur farine et tout ce qui a rapport aux mouvements 
 

dans le batiment du moulin, comme, pales, glacis embouf- 
 
fetés, lambris jusqu a la hauteur des arbres partage dans  
 
les roues, le cours d’eau, soit pour les roues soit pour la decharge 
 
dans l’interieur du batiment, rouets, fusées roues a l’eau 
 

35-       arbres etc. le tout en bois de chêne, de plus les tremuys et  
 

huches dont les planches et madriers necessaires pour tout  
 
ce qui ne sera pas en chêne seront fournis par le seminaire 
 
les cables seront aussi fournis par ledit sieur Barbeau ainsi  
 
que toutes autres garnitures quelconques des moulins, les  
 

40-       petites et grosses ferrures qui ont rapport aux mouvements, 
 

le tout a être livré fait et parfait au terme cy apres fixé  
 
a dire d’experts. 4o Ledit sieur Barbeau sera tenu de recevoir 



 
a compte de l’argent qui lui doit revenir et etre payé pour  
 
lesdits ouvrages, les charrois qui lui seront faits et qu’il tachera 
 

45-      de faire faire par ceux qui doivent au seminaire ainsi 
 

que la ferrure qui lui sera fourni a sa demande aux prix  
 
courrans par Jaques Bertrand forgeron au Sault au  
 
Recollet excepté seulement les trois gros fers et les trois nilles 
 
qu’il fera faire par qui bon lui semblera, et commencera 
 

50-       travailler aussitôt que la saison le permettra et continuer 
 

de manière que ledit moulin soit parachevé a la Saint-Michel 
 
mil sept cent quatre vingt dix neuf s’il est possible 
 
ou a la Saint-Michel mil huit cent au plus tard. 
 
Le present marché ainsi fait à la charge et aux condi- 
 

55-       tions que ledit messire Molin promet et s’oblige de fournir 
 

au dit sieur Barbeau pour trois moulanges de pierres de  
 
France brutes rendues sur les lieux, quatorze lambourdes 
 
de vingt deux pieds de long et de dix pouces par le petit 
 
bout et dix soliveaux dont trois de quarente deux pieds 
 

60-       de long et sept de quatorze pieds. Ledit messire Molin 
 

pour ledit seminaire autorise ledit entrepreneur a prendre 
 
dans les domaines des dits seigneurs et dans toute l’etendue 
 
de ladite isle les bois de charpente, les chênes et autres bois 
 
necessaires pour la construction dudit moulin. Enfin ledit sieur 
 

65-      Molin pour ledit seminaire promet et s’oblige de payer 



 
au dit sieur Barbeau pour lesdits ouvrages la somme de  
 
douze mille livres de vingt coppres ou chelins ancien 
 
cours en divers payemens et a proportion que l’ouvrage 
 
avancera. 
 

70-      Et par ces mêmes presentes ledit messire Molin a reconnu 
 

et confessé avoir baillé et delaissé a titre de bail a loyer pour 
 
neuf années finies et accomplies a compter du jour que le  
 
moulin cy dessus fera farine et promet faire jouir au dit  
 
titre et pendant ledit temps au dit sieur Joseph Barbeau à ce 
 

75-      présent et acceptant au dit titre et pendant le temps  
 

soit pour lui-même ou l’un de ses enfans garçon, excepté 
 
les deux plus jeunes en cas de mort dudit sieur Barbeau 
 
pendant le cours dudit bail, le moulin et dependances 
 
tel qu’il soit construit au Gros Sault a compter du jour 
 

80-       qu il fera farine, pour par lui ou l’un de ses enfans 
 

l’exploiter et faire tourner aux us et coutume et percevoir 
 
les droits de mouture accoutumées pendant le cours dudit 
 
bail.  
 
Le present bail ainsi fait a la charge par ledit Joseph 
 

85-       Barbeau ou l’un de ses enfans qui fera tourner ledit 
 

moulin de soutenir tout procès qui pourroient etre 
 
intentés sous pretexte de farine gatée en bled perdu au dit 
 
moulin et en cas de condamnation de payer seul les dom- 



 
mages, de faire pandant tout le cours dudit bail tous les  
 

90-      frais et reparations quelconques qui seront au dessous 
 

de deux cent livres chacune et qu il sera necessaire de  
 
faire dans les batiments, canal et dans ce qui conerne les  
 
mouvements, de même qu’entretenir le canal libre a  
 
ses frais (excepté la premiere année qui sera aux frais 
 

95-       du seminaire) comme aussi renouveller s’il le faut  
 

les arbres, roues rouets etc. et rendre ledit moulin et  
 
dependances en bon etat a l’expiration du present bail,  
 
enfin de livrer au dit seminaire les deux tiers de tous grains 
 
quelconques de moutures provenantes du dit moulin 
 

100-     tout mesurés et dont il prendra soin tant que le semi- 
 
            naire ne l’aura pas fait enlever et dont il rendra compte 
 

toutes fois et quantes il en sera requis par l’econome. Et ledit 
 
seminaire voulant traiter favorablement ledit sieur Barbeau 
 
dans l’esprerance qu’il remplira ses intentions, lui donnera 
 

105-     la preferance pour les ouvrages qu’il aura a faire soit pour  
 

construction ou reparation de moulins et qui lui seront 
 
payés selon le prix ordinaire, et ledit sieur Barbeau de son 
 
coté promet qu’il fera lesdits ouvrages # par preference # autant qu’il lui sera 
 
possible et qu’il n’aura pas d’autres entreprises ledit messire 
 

110-    Molin en sadite qualité et en consideration du marché cy 
 

dessus consent a prolonger le bail fait avec ledit sieur Barbeau 



 
pour le moulin de Lachine passé devant les notaires soussignés 
 
le vingt un novembre dernier pour la même periode de 
 
temps que le present et aux mêmes charges et conditions  
 

115-     mentionnés au dit bail en consequence ledit moulin de  
 

Lachine et celui du Gros Sault seront livrées le même 
 
jour, les baux de l’un et l’autre expirant ensemble. Car  
 
ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait 
 
et passé au dit Montreal en l’etude l’an mil sept cent 
 

120-     quatre vingt dix huit le quatorze du mois de mars 
 

avant midy et ont signés avec nous dits notaires lecture faite 
 
ainsi qu’il est en la minutte signée Molin econome 
 
Joseph Bargeau, Peter Lukin notaire public et ddu notaire soussigné. 
 
 
                                              Ls. Chaboillez  (paraphe) 
                                                                 notaire  
____________________________________________________  
 
Quittance, 13 octobre 1800  
 

1-         Je reconnois avoir reçu de messire Molin du Seminaire de Montreal 
 

la somme de douze mille livres ancien cours pour l’entier et parfait payement 
 
de tous mes ouvrages dans le moulin construit au Gros Sault conformément au marché 
 
cy derriere, et de plus la somme de cinquante piastres pour les frais imprevus que 
 

5-         j’ai été obligé de faire jusqu'a ce jour, tant pour le chargement des moulanges, que 
 

pour les glacis et les engagés l’hyver dernier, et autres choses fait a Montreal le treize 
 
octobre mil huit cent.                               Joseph Barbeau    
___________________________________________________  



 
Réception du moulin, 30 décembre 1800 
 

1-         J’ai recu le moulin susdit du Gros Sault et declare le sieur Barbeau le 30       
 

décembre 1800, a la charge par lui de laisser dans le moulin a la fin du bail 
 
pareil nombre d’outils, conformement a l’inventaire par lui signé du même jour, le 
 
*(mots rayés)* bail cy derriere a commencé a la Saint-Michel mil huit cent. 
 
                                                        Molin  (paraphe) 
                                                            econome 
_____________________________________________________  
 
Compte 
 

1-     Le prix convenu etoit de 12 000 # mais il m’a remboursé 600 # pour l’ouvrage qu’il a eu à 
 
        faire de moins aux moulanges; voilà pourquoi il n y a eu depensses que 11 400 # 
 
        auxquelles si on ajoute les cinquante piastres cy dessus………………        300 # 
                                                                                      Total………………… 11 700 # 

______________________________________________________  
 
Inventaire, 30 décembre 1800 
 

1-         Le 30 decembre 1800 
 

6 marto a pigé 
4 trenche a glace 
1 feré a glace 

5-         1 gaffe a glace 
1 marto pour ceré les coins du moulin 
1 lamme de faire dont qu on ce saire pour ceré 
 les touryon 
3 lenpe 
1 pince                     approuve                      Joseph Barbeau 
3 masse                    au seminaire 
1 pêle              J oblige au bout de son bag 
3 poëles          de remêtre tout les souti mensionné et si 
                        dessus. 
Paléographie Jules Guérard, le 20 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 

             
 



            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
            

 
               
 
 

 
            
 
 

 



Le 15 janvier 1827 
Conventions entre Joseph Comte, procureur du Séminaire de Montréal, 
et Joseph Lesanche, forgeron, du village de l’Assomption, concernant 

la construction d’un moulin à carder et à fouler à l’Achigan. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-94) 

 
 

                                                                               15 janvier 1827 
1-         Conventions entre messire Joseph Comte, 
 

prêtre, procureur de messieurs les ecclésiastiques du Sémi- 
 

naire de Montréal, seigneurs de Saint-Sulpice, etc.  
 
et sieur Joseph Lesanche, maître forgeron du village de  
 

5-         l’Assomption, au sujet d’un moulin à carder et à fouler 
 

            à l’Achigan.  
 

1o Le Séminaire de Montréal permet à Joseph Lesanche 
 
de bâtir à l’Achigan sur le terrein appartenant au dit  
 
seminaire, un moulin à carder et à fouler, au bas du 2ième mou- 
 

10-       lin à farine, de manière cependant à ne point nuire au dit mou- 
 

            lin à farine. 2o Le dit Joseph Lesanche aura le droit de  
 

passer en voiture, ainsi que tous ceux qui auront affaire à son  
 
moulin, par le terrein du seminaire. 3o Il pourra se servir 
 
pour son moulin, de l’eau qui sort du canal des moulins à farine 
 

15-      de manière cependant à ne point nuire à ceux-cis et quand les  
 

           dits moulins à farine ne tourneront pas, il pourra ouvrir  
 

le larron pour se servir de l’eau, excepté dans le temps des  
 
réparations du canal, et lorsque les eaux étant basses, on est obligé  
 
de les rassembler par écluse. 3o [sic] il jouira de la présente 
 



20-       permission pendant vingt ans, à compter de ce jour :  
 

            et à l’expiration des vingt ans, il aura la préférence sur 
 

tous autres qui voudroient louer la même place : et dans le cas  
 
où il ne voudroit pas continuer de l’occuper, il pourra enlever 
 
toutes ses machines : ce qu’il pourra toujours faire quand il  lui 
 

25-       plaira d’abandonner la dite place : il pourra de même enlever 
 

            la bâtiment : il sera néanmoins libre au seminaire de garder 
 

en le payant ce qu’il vaudra alors à dire d’experts. 5o il entre- 
 
tiendra son moulin à ses frais, sans être obligé à aucune répara- 
 
tion au canal des moulins à farine : de même le séminaire ne sera 
 

30-       tenu de rien faire de plus à  l’occasion du dit moulin à carder et  
 

à fouler, que ce qu’il auroit icelles faire au dit canal  
 
pour les moulins à farine. 6o Il ne pourra céder le présent  
 
bail à aucune autre personne sans le consentement exprès du  
 
séminaire. 7o La dite permission accordée moyennant la  
 

35-       somme de trente shellings, cours actuel, de rente annuelle,  
 

payable chaque année au 15 de janvier, au manoir à l’Achi- 
 
gan, dont la 1ière année sera échue au 15 janvier prochain.  
 
Fait double, à l’Achigan, ce 15 janvier 1827. 
 
Jh Comte  prêtre                    Jh Lesanche 
 

40-       Quitte au 15 janvier 1828- 1829- 1830- 1831- 1832 
                                 1833- 1834- 1835- 1836- 1839- 1840- 1841 
 
Le 7 janvier 1829, j’ai permis à Joseph Lesanche 
 
de faire une allonge à son moulin à carde du coté sud- 



 
ouest, à condition qu’il payera six piastres d’augmentation 
 

45-      de rente dont la 1ière année sera echue le 15 janvier 
 

1832; et si le seminaire a pu d’afermer le moulin a farine 
 
voisint; il n’y aura point d’augmentation de rente. 
 
                                              Jph Comte prêtre 
 
Il est bien entendu que le seminaire ne permettra pas 
 

50-       l’erection d’autre moulin à carder sur le même terrein 
 

aux environs du moulin.  
 

 Jph Comte  prêtre 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 31 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 
                  

 
 

            



Sans date 1767 – 1797 
Extrait du : Compte des moulins tant à farine qu’à bois, page 73 

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 26/571) 
 
 

Charles Cytoleux a le moulin à vent de 
la Pointe Claire a raison de 200 minots de  
bled par chaque annéé il est obligé de 
faire toutes les reparations necessaires pour 
l entretien du dit moulin et le remettre en bon 
etat son annee commence le 22 mars 
1774. 
 
 
Charles Cytoleux dit Langevin fils de Charles 
a le moulin a vent de la Pointe Claire  
a raison de 150 minots pour chaque année 
et il est obligé de faire toutes les  
reparations, necessaires pour l entretien 
du dit moulin et le remettre en bon etat  
son temps commence le premier d’avril  
de l année 1782 et il me sera loisible 
de luy oter le moulin quand je voudrai 
sans etre obligé d en dire les raisons. 
 
 
Simon Sicard est entré aux memes conditions 
dans le moulin de la Pointe Claire cy 
dessus mentionnées a raison de 150 minots  
de bled le premier d’aoust 1784 
quitte au premier d aoust 1785 1786 1787.  
(ligne laissée en blanc) 
Arreté le 22 décembre 1788. Il est quitte jusqu’au 
premier du mois d’aoust 1788. Il reprend le moulin 
à raison de 150 minots par an aux conditions mentionnées 
dans le bail passé par Maitre Papineau le 22 décembre 
1788.  
 
 
Joseph Arel a le moulin a raison de 100 minots par an, il en reste devoir  
50 minots 30 a la Saint-Michel 1795; je ne sais pas sur lequel des deux  
suivant au bail passé avec lui le 29 décembre 1795; il est payer par an 
150 minots. 
 
 
 



Le 20 octobre 1796 le meunier devoit encore pour l’année a échoir le 
29 décembre suivant 75 minots. 
_______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 31 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 18 juin 1814 
Marché entre Joseph Borneuf, procureur du Séminaire de Montréal et  

Didier Joubert concernant la chaussée des moulins du Sault-au-Récollet. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-80) 

 
 

1-         Aujourd hui 18 juin 1814  nous Joseph Borneuf prêtre et maître Didier 
 

Joubert soussignés sommes convenus de ce qui suit scavoir. 
 
Que le séminaire désirant de renouveller en neuf la  
 
chaussée où sont batis les moulins a eaux et a scie du Sault au Recollet 
 

5-         et ne pouvant par lui-même veiller et d eriger cet ouvrage en auroit 
 

confié le soin et la direction a maître Didier Joubert, lequel  
 
acceptant s’oblige 1o de faire barer la riviere de manière qu’on  
 
puisse travailler a sec tant pour defaire l ancienne chaussée 
 
que pour faire la nouvelle. 2o de faire onettre [sic] part touts 
 

10-       les debris de l’ancienne chaussée qui appartiendront au seminaire 
 

avec permission cependant de faire servire tout ce qu’il y auroit  
 
de bon pour l’ouvrage qu’on se propose. 3o d’engager par  
 
jour ou par mois de vive voix ou par ecrit tout le monde 
 
qui lui sera nécéssaire pour ledit ouvrage ainsi que les  
 

15-       voitures dont on pouroit avoir besoins pour touts les differents 
 

charoys, 4o de nourire le monde qu’il aura engagé. 5o de 
 
vieiller lui-meme et conduire l’exécution de ladite entreprise 
 
jusqu'a son entiere perfection a raison de quinze livres  
 
anciens cours par jours se nourissant lui-même. Le  
 

20-       seminaire de son coté s’oblige de lui fournire tous les  
 



bois nécéssaires la pierre tant pour la chaussée que pour  
 
les murs des moulins, la chaux le sable, la terre le fer  
 
les cloux les carvelles et tous les outils et ustensilles  
 
nécéssaires pour ledit ouvrage. S’oblige de plus de lui  
 

25-       fournir tout l’argent dont il aura besoin pour payer 
 

touts ceux qu Il aura engager, le seminaire desirant  
 
que personne n’attendant apres son salaire. De plus comme 

 
ce n est point lui qui engagera les ouvriers, il est dans les sentiment 
 
de n ecouter aucune plainte et d en admettre ou de renvoyer 
 

30-       qui que ce soit, en sorte que maître Joubert sera entierement  
 

et seul maitre et que tous ceux qu’il aura engagé n’ecouteront 
 
que lui ou ceux qu il aura mis a sa place et n’auront d’affaire 
 
qu’a lui le présent marché etant accepté de part et d’autre 
 
nous avons signés. 
 
Didier Joubert                                Jh Borneuf  prêtre  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 30 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 
 



Le 18 octobre 1796 
Bail à ferme du moulin à scie du Sault-au-Récollet passé entre Antoine-Alexis Molin, au 

nom  des seigneurs de l’île de Montréal, et François Lepage. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-65) 

notaire Louis Chaboillez, (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1185) 
 
 

1-         Pardevant les notaires de la province du Bas 
 

Canada residens à Montréal soussignés. 
 
Fût present messire Antoine Alexis Molin prètre econome du  
 
Seminaire de Montréal lequel a reconnu avoir baillé et delaissé a  
 

5-         titre de bail à ferme, a commencer depuis la Saint-Michel derniere 
 

et pour autant de temps qu il plaira a l’une où a l’autre des parties  
 
qui ne s’engagent pour aucun tems fixe et determiné à François Lepage 
 
demeurant au Sault au Recollet a ce present et retenant au dit titre, un  
 
moulin a scie situé au Sault au Recollet garni des outils et instruments 
 

10-       suivants, scavoir, douze crochets, cinq pinces, cinq mains de roue et 
 

deux mains de rouet, un tourne à gauche, deux haches pour monter 
 
les pieces, une masse, quatre limes, deux pointes a echantilloner,  
 
trois roues avec leur ferrements, qutre scies dont deux neuve deux  
 
gaffes pour piquer les pieces, un cable de douze brasses et demie 
 

15-       d’un pouce de diametre, les traineaux et mouvements reparé et en bon  
 

etat, ainsi que la roue a l’eau etc. dans le hangard, neuf pieces de  
 
chêne, un arbre a roue et un tourne broche d’orme, ainsi que le 
 
tout se poursuit et comporte circonstances et dependances que  
 
que le sieur preneur a dit bien scavoir et connoitre et dont il est content. 
 

20-       Le present bail ainsi fait à la charge par ledit preneur de donner 



 
et payer au dit sieur bailleur la moitié du profit du sciage dudit moulin 
 
et dont il s’oblige de rendre compte deux fois l’année, c'est-à-dire àprès le  
 
sciage du printems et apres celui d’automne, encore par ledit preneur 
 
d’entretenir le pont et glaci, vivants et tournants ferrements  
 

25-       et ustensils dudit moulin et faire le sciage de tout le bois necessaire au  
 

susdit moulin, remettre dans le hangard autant qu’il en prendra 
 
et de la meme qualité, et ainsi continuer tant qu’il plaira a l’une où 

 
a l autre des dites parties auxquelles il sera loisible de resilier 
 
le present bail quand bon leur semblera en s’avertissant reciproque- 
 

30-       ment trois mois d avance, lors de laquelle resiliation ledit preneur 
 

            sera tenu de rendre et remettre le tout en bon êtat tel qu il l’a reçu 
 

car ainsi etc. fait et passé au dit Montréal en l’etude l’an mil  
 
sept cent quatre vingt seize le dix huit du mois d’octobre apres 
 
midi et ont lesdits notaire signé avec ledit sieur bailleur et ledit  
 

35-       preneur a dit et declaré ne scavoir le faire de ce enquis 
 

lecture faite ainsi qu il est en la minute des presentes 
 
signés  
 
              sa 
Francois + Lepage           A Molin          P Lukin  notaire public 
          marque 
 
notaire soussigné                                 Ls Chaboillez  (paraphe) 
                                                                               notaire 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 



 
 
            



Le 18 novembre 1807 
Jugement de la Cour d’appel qui ordonne de remettre les seigneurs de l’île de Montréal 

en la possession du moulin à vent et autres biens, situés dans la paroisse de la  
Pointe-Claire et détenus par Simon Sicard. 

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 20.2-81) 
 
 

1- George the third by the grace of God of the united kingdom of Great Britain and Ireland King 
 

defender of the faith – To the sheriff of the district of Montreal in our province of Lower Canada 
 

greeting – where as messier Jean August Roux, superior of the gentlemen ecclesiastics of the Seminary 
 

of Montreal, messire Antoine Alexis Molin priest and econôme of the said ecclesiastics seminary by 
 

5-       messire Joseph Borneuf their agent and attorney, seignors in possession  of the seignory of the island of Montreal 
 
            lately in our Court of King’s bench before us at Montreal, recovered judgment against Simon Sicard, of 
 
            Pointe Claire miller; that the said Simon Sicard, should immediately quit and and deliver up to the  
 
            said gentlemen ecclesiastics, the quiet and peaceable possession and enjoyment of a certain wind mill situate 
 
            lying and being in the parish of Pointe Claire, with a house, stable and other appurtenances belonging to the said 
 
10-      gentlemen ecclesiastics, and all the ustensils thereunto belonging, consisting of one esse, one cable for the 
 
           mill stones (meules) one crow bar (pince) one iron mass (masse) three peeking hammer (marteaux) 
 
           one rope, one half minot measure, one miller,s measure (mouture), whereof the said Simon Sicard is convicted 
 
           as appars tous of record – We therefore command you that you cause the said gentlemen ecclesiastics to be 
 
           put in the possession and enjoyment of the said wind mill, house, stable and other appurtenances, and also 
 
15-     all the ustensils and other articles thereunto belonging, and in what manner you shall have executed 
 
          this our writ, make known to us in our said court of Montreal on the first day of February next, and 
 
          have you then there this writ – Witness the Honorable James Monk, our chief justice of our said court 
 
          at Montreal this eighteenth day of November in the forty eighth year of our reign.  
 
                                                                                                      Signed  Saveuse de Beaujeu  (paraphe)  
 
 



          Judgment obtained the twentieth day of october one  
 
          thousand eight hundred and seven. 
 

Signed  Js Reid  Juge Banc du Roi 
 

1-       By virtue of this writ to me directed, I did, on the nineteeth  
 
          day of the present month of November, in the year within 
 
          written, give full and peaceable possession unto the within named 
 
          Jean Henry August Roux and Antoine Molin, and others 
 
5-      the ecclesiastics of the Seminary of Montreal, seignors in  
 
         possession of the island of Montreal, represented by Joseph  
 
         Borneuf, their agent and attorney, also within named, of the  
 
         windmill, messuage and premises, with the appurtenances within  
 
         mentioned, as within I am commanded. 
 

The answer of 
Signed    Edmd Wm Gray  sheriff 
               28th November 1807 
 

_______________________________________________________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 13 octobre 2009 
Association des Moulins du Québec 
 

                                                                                                  
 
           

 
 

 
 



Le 20 avril 1799 
Marché entre Antoine-Alexis Molin, prêtre et économe, du Séminaire de Montréal, et  

Louis Gauthier, entrepreneur demeurant au faubourg Saint-Laurent, concernant le 
parachèvement du canal du moulin du Gros-Sault. 

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-74) 
 
 

1-         Pardevant les notaires de la  
 

province du Bas Canada résidens à Montréal soussignes. 
 
Furent présens le sieur Louis Gauthier  
 
maitre entrepreneur demeurant au fauxbourg Saint- 
 

5-         Laurent d’une part. 
 

Et messire Antoine Alexis Molin prêtre 
 
econome de messieurs les ecclesiastiques du Séminaire  
 
de Montréal seigneurs proprietaires de l’isle de  
 
Montreal etc. d autre part. 
 

10-       Lesquels ont fait ensemble le marché et conventions 
 

qui suivent sçavoir que ledit sieur Louis Gauthier s’engage 
 
et s’oblige par ces presentes conduire les ouvrages et  
 
ouvriers et autres employés a parachever un canal  
 
de moulin que lesdits sieurs ecclesiastiques font construire 
 

15-       au lieu appellé Gros Sault ainsi que surveiller 
 

aux sable, chaux, pierre et autres objets de dépens 
 
concernant le susdit moulin, qui ne sont pas donnés 
 
a entreprise et qui restent à la charge dudit sieur econome 
 
a cet effet ledit sieur Gauthier au nom et pour le compte 
 

20-       du séminaire, engagera les ouvriers, voitures etc. fera 
 

tous autres frais qu’il jugera nécessaires pour lesdits 



 
ouvrages; s’employant en tout cela, pour le plus grand 
 
avantage dudit séminaire; il tiendra compte des  
 
depenses occasionnées par les dits ouvrages et des prix 
 

25-       convenus  avec les ouvriers et journaliers auxquels  
 

comptes mondit sieur econome s’en rapportera, il sera 
 
alloué au dit sieur Gauthier, pour les dépenses concernant 
 
le logement la boisson et nourriture vingt quatre  
 
sols par jour pour chaque personne nourrie au dit 
 

30-       chantier, pour lesdits ouvrages ainsi que pour la  
 

nourriture dudit sieur Gauthier, commencera la 
 

conduite des dits ouvrages au premier may prochain  
 
si te temps le permet, et continuer, jusque vers la  
 
Saint-Martin et plustôt si lesdits ouvrages sont achevés  
 

35-       avant ce terme de plus ledit sieur Louis Gauthier, s’oblige 
 

            d’avancer aux dits sieurs ecclesiastiques et employer aux  
 

dits ouvrages la somme de neuf mille livres de vingt  
 
coppres, de l’emploi de laquelle somme ledit sieur Gauthier 
 
rendra compte au dit messire Molin  a la Saint-Michel  
 

40-       prochaine. Et à ce terme ledit sieur Gauthier n’ayant 
 

            employé cette somme et paroit n’avoir pas besoin 
 

du restant pour les dits ouvrages, il payera alors sur  
 
icelle au dit sieur Molin celle de deux mille livres au 
 
plus ou moins selon ce qui se trouvera rester entre ses  
 

45-       mains. 



 
Et ledit sieur messire Molin de sa part s’oblige  
 
de rendre et payer au dit sieur Gauthier ladite somme de  
 
neuf mille livres dit cours de la manière qui suit,  
 
savoir, six mille livres le premier decembre 
 

50-       mil huit cent, et trois mille livres dit cours le 
 

premier fevrier mil huit cent un avec l interest 
 
sur ladite somme de neuf mille livres dit cours 
 
a raison de six pour cent au prorata des sommes dues 
 
a compter du premier janvier prochain. Sera ledit 
 

55-       sieur Molin libre de rembourser ladite somme en  
 

son entier ou par portion de trois mille livres en  
 
avertissant ledit sieur Gauthier un mois d’avance. En  
 
oultre celle de trois mille livres même cours que ledit 
 
messire Molin s’oblige de payer au dit sieur Gauthier  
 

60-       pour sa surveillance et ses peines dans la conduite des  
 

dits ouvrages, dans tout le cours de janvier mil  
 
huit cent. Et au moyen des presentes, le marché 
 
fait entre lesdites parties devant les notaires soussignés 
 
le vingt quatre du mois d’avril dernier devient nul  
 

65-       et resilié, l’ayant été entr’elles verbalement. Car 
 
            ainsi etc. fait et passé au dit Montréal en  
 

l etude l an mil sept cent quatre vingt dix 
 
neuf  le vingt du mois d’avril aprês midy et  
 
ont lesdits notaires signer avec lesdites parties aprês  



 
70-       lecture faite, ainsi qu’il est en la minutte des  
 

présentes signée,  Molin econome, Louis Gauthier 
 
P. Lukin notaire public et du notaire soussigné. 
 
un mot rayé nuls.                           Ls Chaboillez  (paraphe) 
                                                                   notaire 
________________________________________________  
 
Quittance, le 11 mars 1800 
 

1-         Et le onze du mois de mars mil huit cent sont comparus devant 
 

les notaires soussignés messire Antoine Alexis Molin prêtre 
 
econome du Séminaire de Montréal d une part et le sieur Louis  
 
Gauthier d’autre part, lesquels ont reconnu, savoir ledit messire  
 

5-         Molin que ledit sieur Gauthier  lui a rendu de l’emploi des deniers 
 

qu’il devoit employer pour les ouvrages mentionnés aux conventions 
 
des autres parts et lui a livré lesdites ouvrages congormement au dit 
 
marché et en outres rempli toutes ses obligations en icelui dont il le  
 
tient quitte et décharge. Et ledit sieur Gauthier a reconnu et confessé 
 

10-       avoir reçu dudit messire Molin ladite somme de neuf mille livres 
 

de vingt coppres, et l interest dus sur icelle, pour autant que ledit  
 
messire Molin étoit obligé de lui rembourser, suivant lesdites conventions 
 
celle de trois mille livres pour ses peines pour surveillance et tous  
 
autres objets et demandes relatives aux dites conventions dont quittance. 
 
__________________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 2 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 20 juin 1793 
Marché entre Joseph Borneuf, procureur du Séminaire de Montréal, et  

Jean-Baptiste Saint-Louis, maître charpentier, du faubourg Saint-Laurent, 
concernant la réparation du moulin de Lachine 

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-59) 
 
 

1-         Pardevant les notaires de la cité et  
 

district de Montreal y residens soussignés.  
 
Furent presents messire Joseph Borneuf  
 
pretre procureur de messieurs les ecclesiastiques du  
 

5-        Seminaire de Montreal, seigneurs et proprietaires de  
 

l isle de Montreal et autres leiux d’une part 
 
et le sieur Jean-Baptiste Saint-Louis maître charpentier demeurant  
 
au faubourg Saint-Laurent d’autre part.  
 
Lesquels sont convenus et ont fait ensemble le  
 

10-       marché qui suit sçavoir que ledit sieur Jean-Baptiste Saint-Louis 
 

promet et s’oblige par ces presentes de faire deux  
 
roues au moulin de Lachine de seize pieds de  
 
diametre deux rouets de huit pieds et demy, deux fusées 
 
metre  sur le glacis autant qu’il sera necessaire, de  
 

15-       planches ou de madriers s y faire telles 
 

alterations et reparations qui seront jugés convenables 
 
de netoyer le canal devant et derriere ledit moulin,  
 
fournir par ledit sieur Saint-Louis tous les materiaux, et  
 
autres choses necessaires pour lesdits ouvrages qu il  
 

20-       promet rendre et livrer faits et parfaits a dire d’experts le 



 
vingt du mois d aoust prochain, rendre  ledit moulin  
 
bien tournant et travaillant et faisant de la bonne farine, 
 
s obligeant par ces presentes ledit sieur Saint-Louis que ledit moulin 
 
après lesdites reparations faites moudra deux cent  
 

25-       quarente minots de bled en bonne farine par  
 

vingt quatre heures dans la belle eau.  
 
Ce marché ainsi fait pour et moyennant le  
 
prix et somme de cent trente livres anciens argent  
 
courrant de cette province que ledit messire Borneuf  
 

30-       promet et s’oblige payer au dit sieur Saint-Louis après la  
 

livraison d’icelles. Sont convenues lesdites parties 
 
pour ledit moulin ou moud pour deux quarente  
 
minots de bl;é par vingt quatre heures dans la  
 
belle eau, ledit sieur Saint-Louis ne pourra rien exiger 
 

35-       de mondit sieur Borneuf pour lesdits ouvrages ____ 
 

________________________________________? 
 
______. Et si ledit moulin moud plus de deux  
 
cent quarente minots par vingt quatre heures 
 
mondit sieur Borneuf promet et s’oblige payer au dit sieur 
 

40-       Saint-Louis cinq chelins courrant par chaque minot  
 

exédent les deux cent quarente minots, outre ladite  
 
somme de cent trente livres courrant une fois payé.  
 
Et pour  l’execution des presentes lesdites parties ont  



 
elu leur domicile en leur demeure auxquels lieux 
 

45-       nonobstant etc. car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. 
 

renonçant etc. fait et passé au dit Montreal en l’etude 
 
l’an mil sept cent quatre vingt treize le vingt du  
 
mois de juin avant midy et a ledit sieur Borneuf signé  
 
avec nous dits notaires et ledit sieur Saint-Louis a dit et declaré ne  
 

50-       scavoir le faire de ce enquis lecture faite ainsi qu’il  
 
             est a la minutte signée  Joseph Borneuf prêtre procureur 
 

                      sa 
Jean-Baptiste + Saint-Louis,    A Foucher notaire royal du notaire soussigné 
                  marque 
 
                                                      Ls Chaboillez  (paraphe) 
                                                                        notaire 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 



Le 20 juillet 1797 
Bail à loyer du moulin à deux scies, situé sur la Belle-Rivière, seigneurie du 
Lac des Deux Montagnes, entre Pierre-Rémy Gagnier, notaire, de la paroisse 
de Saint-Eustache, et Jean-Baptiste Normand, de la paroisse de Saint-Roch. 

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-68) 
notaire Jacques Dufault, (BAnQ / CN606,S7, greffe non microfilmé) 

 
 

1-         Pardevant le notaire public résident au bourg et 
 

paroisse de Terrebonne comté d’Effingham en la province du 
 
Bas Canada soussigné et témoins en fin nommés.  
 
Fut présent sieur Pierre Remy Gagnier notaire résident au  
 

5-         bourg et paroisse de Saint-Eustache comté d’York. Lequel a  
 

fait bail a loyer pour neuf années à compter de ce jour 
 
en avant et promet garantir et faire jouir pendant le dit  
 
temps à sieur Jean Baptiste Normand, charpentier résident au Ruis- 
 
seau des Anges paroisse de Saint-Rock comté de Leinster a ce présent 
 

10-       et acceptant preneur pour lui seulement pour le dit temps un  
 

un moulin à deux sçies construits sur la riviere du Chesne appellée 
 
en cet endroit Belle Riviere garnie de ses ferrure deux sçies deux  
 
manivelles deux bouest quatre chiens deux mains deux crapeaux,  
 
quatre grands frêts a l’arbre de la rout quatre autres moyens aux  
 

15-       arbres des rouets quatre étriers dont deux à vices quatre pinces  
 

que les parties promettent pèser ensemble, à premiere réquisition 
 
de l’un à l’autre une lampe de fer, une petite chaudière de  
 
cuivre d’un pot environ, deux cruches dont une de trois gallons 
 
et l’autre d’un pot environ, un tourne gauche, une clef de vices,  
 



20-       item une terre sises au nord ouest de la dite riviere du Chesne 
 

de six arpens de front sur trente arpens environ de profondeur 
 
sur la devanture de laquelle est construit le moulin susdit, 
 
laquelle terre tient par devant à la susdite riviere par derrire 
 
à la premiere terre de la cote Saint-Louis d’un coté au sud ouest 
 

25-       au nommé Jamme dit Carriere et de l’autre à sieur Andre Lemer 
 

            Saint-Germain, sur laquelle terre il y a environ douze à qua- 
 

torze arpens d’abbatis et brulé le reste en bois debout 
 
lequel abbatis et brulé le bailleur promet et s’oblige faire 
 
netoyer d’ici au quinze de mai prochain, sur laquelle il  
 

30-       s’oblige construire une petite maison en bois rond de vingt  
 

            quatre pieds sur seize sans y comprendre la cheminée qui  
 

sera faite par le preneur, s’oblige en outre le bailleur livrer 
 
la dite maison au premier d’octobre prochain item un  
 
morceau de terre irregulier au sud est de la riviere vis a vis     
 

35-       le moulin et la digue contenant environ un tiers d’arpent de  
 

           de superficie tel qu il est désigné au contract de vente que le  
 

nommé Germain Minville dit Déschêne à fait au bailleur 
 
ainsi que le tout se poursuit comporte et étend de toutes 
 
parts circonstances et dépendances que le preneur à dit rien 
 

40-       sçavoir et connoitre pour avoir le tout vû et visité et dont il  
 

            est content disant aussi avoir reçu de ce jour le moulin  
 

avec ses ustencils cy dessus désignés disant le bailleur 
 



qu il ne fait aucune réserve sur la terre cy baillée enten- 
 
dant que le preneur aura le droit de négocier toute 
 

45-       espece de bois qu il y a sur icelle.  
 

Le présent bai ainsi fait a la charge de par le preneur 
 
faire tous frais que pourra éxiger la terre cy baillé pen 
 
dant le dit temps donner du découvert aux voisins clo- 
 
tures et fossês faire et entretenir les chemins, fournire aux  
 

50-       travaux publics comme corvés ponts ou autres même fournire 
 

aux batisses d églises ou presbyteres, de la paroisse de laquelle 
 
dépendra la dite terre payer les cens et rentes d’icelles aux  
 
seigneurs le tout a commencer de ce jour, a la charge encore 
 
de par le preneur remettre à l’expiration du present bail  
 

55-       le moulin en tres bonne ordre ainsi que la digue et mai- 
 

son et en outre pour et moyennant le prix et somme de  
 
deux cents cinquante livres de vingt coppres et  
 
cinquante morceaux de bois de choix planches de dix pieds 
 
ou madrier à cloison que le preneur promet et s’oblige  
 

60-       pour lui ses hoirs et ayans cause à l’avenir payer par  
 

chaque année au bailleur ou ordre au cours de juin de  
 
chaque année à commencer le premeir payement en juin de  
 
l’année prochaine et ainsi continuer d’année en année  
 
même somme et même quantité de bois de sciage jusqu'a 
 

65-       la neuvieme qui échoira en juin de l’an qui sera comptée 
 



mil huit cent six pour sureté duquel payement auquel # annuelle #  le 
 
preneur à obligé affecté et hypothéqué tous ses biens générale- 
 
ment quelconques présens et avenir une obligation  
 
dérogeant à l’autre. 
 

70-      Et pour l’exécution des présentes les parties ont élus leur domiciles 
 

            domiciles en leur demeure susdites aux quel lieux etc. 
 

nonobstant etc.obligeant etc. promettant etc. fait et passé au  
 
bourg de Terrebonne en la maison dudit Jamay l’an mil  
 
sept cent quatre vingt dix sept le vingtième jour de juillet avant 
 

75-       midy en présence des sieurs Pierre Lefort huissier et Nicolas Jamay 
 

témoins résidents en ce bourg qui ont signés avec les parties et nous 
 
notaires lecture faite ainsi signé sur la minute demeurée en  
 
l’etude du notaire soussigné # Pierre-Remy Gagnier, Jean-Baptiste 
Normand, Pierre Lefort Nicolas Jamay.  
 
 
                                                  Dufaut  (paraphe) 
                                                     notaire public 
_______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
  
 



Le 21 décembre 1810 
Acte de société entre Barnabé Gosselin et Louis Charland. inspecteur des rues et chemins 

pour la cité de Montréal, pour l’exploitation de nouvelles machines hydrauliques et 
l’établissement de moulins à eau. 

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-78) 
notaire Louis Chaboillez, (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1195) 

 
 

1-          Par devant les notaires de la  
 

province du Bas Canada résidens à Montreal 
 
soussignés;  
 
furent présens Louis Charland ecuyer 
 

5-           inspecteur des rues et chemins pour la cité de  
 

Montreal demeurant en cette ville d une part.  
 
Et sieur Barnabé Gosselin maître forgeron demeurant 
 
en cette ville d’autre part.  
 
Lesquels ont dit que ledit sieur Charland ayant  
 

10-         decouvert un moyen d etablir et executer des moulins  
 

a eau et autres machines hydrauliques sur un  
 
principe nouveau et avantageux, étant sur le point  
 
de sollicites une patente an privilege exclusif de  
 
la legislation de cette province et desirant s’associer  
 

15-         une personne qui puisse l’aider dans cette entreprise 
 

sont convenus de ce qui suit. 
 
1o Que ledit sieur Charland et ledit sieur Gosselin se  
 
sont associés et s’associent par ces présentes et  
 
partageront par juste moitié tous les profit qui  
 



20-         trouveront resultes de ladite patente ou privilege 
 

exclusif pour ladite decouverte en tous autres profits  
 
qui seront obtenus de la decouverte en question  
 
sur le continent d’Amerique pendant la durée  
 
de la patente ou du privilege. 
 

25-         2o Ledit sieur Gosselin s’oblige de faire executer sous la  
 

conduite et d’après les dessins dudit sieur Charland les  
 
modeles de la ou des machines necessaires a  
 
exhibes aux fins d’obtenir ledit privilege ou patente 
 
de livrer le premier simple aussitôt qu’il pourra  
 

30-         etre achevé et d’en fournir un double a demande  
 

ensuite. 
 
3o Le privilege ou patente sera obtenu au  
 
nom dudit sieur Charland et les profits en resultans 
 
sur le continent d’Amerique seront partagés égale- 
 

35-         ment entre les deux contractans, les frais et deboursés 
 

seront egalement payés par les deux parties ledit  
 
sieur Charland de reserve a lui seul ce qu’il  
 
pourra faire de sa decouverte dans les autres 
 
parties du monde. 
 

40-         4o Les affaires de cette association seront réglées 
 

soit par les parties ou leurs agents deux fois l’année  
 
dans le cours de juillet et dans le cours de janvier 
 



chaque années de la durée de la patente, ou  
 
chacun rendra compte de toutes transactions 
 

45-         comptes et affaires relatives a la presente association. 
 

5o  Un des associés ou ayant cause ne pourra 
 
vendre sa part a un etranger que six mois  
 
après l’offre legale qu’il est tenu et obligé par  
 
ces présentes d’en faire a l’autre associé ou a ses  
 

50-         ayants causes. 
 

6o Et pour plus grande sureté de l’accomplisse- 
 
ment des présentes les parties qui sera en defaut  
 
et pour chaque contravention sera tenu de payer 
 
a l’autre la somme de cinq cent livres courrant 
 

55-         de dommages, laquelle clause ne pourra etre 
 

reputée comminatoire mais de rigueur et  
 
d’obligation alternative. Et pour l’exécution des  
 
présentes lesdites parties ont élû leurs domiciles en  
 
leurs demeures susdites auxquels lieux, etc.  
 

60-         nonobstant etc. renonçant etc. fait et passé au dit  
 

Montreal en l’etude l’an mil huit cent dix le  
 
vingt un du mois de decembre après midy et ont  
 
lesdites parties signés avec nous dits notaires après 
 
lecture faite ./. Ainsi qu’il est en la minutte des 
 

65-         présentes signés Louis Charland, Barnabé Gosselin 
 



 Joseph Desautels  notaire public et du notaire sousigné ./. 
 
 
                                       Ls Chaboillez  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 
 
 
 



Le 22 mars 1729 
Sentence du lieutenant général de la juridiction royale de Montréal condamnant  

Jean Vadenais dit Saint-Jean et Marie Hétu, sa femme, à payer tout ce qu’ils doivent aux 
seigneurs de Saint-Sulpice, en vertu du bail du moulin de Saint-Sulpice du 7 mai 1728, et des 

autres dommages qu’ils ont causés aux habitants et aux seigneurs. Exploit du 7 avril 1729. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-36) 

notaire Joseph-Charles Raimbault de Piedmont, (BAnQ / CN601,S339 / mic.# M-620.281)  
 
 

1-         A tous ceux que ces presentes 
 

lettres verront salut nous Pierre Raimbault  
 
conseiller du Roy et son lieutenant general  
 
au siege de la jurisdiction royalle de Montreal 
 

5-        scavoir faisons que entre les sieurs seigneurs 
 

de cette isle Saint Sulpice et autres lieux  
 
comparant par huissier Dudevoir demandeur 
 
aux fins de l exploit dudit Devoir du  
 
douzieme de ce mois, tendante a ce que les  
 

10-       deffendeurs cy aprez nommés soient  
 

condamnés solidairement a payer aux  
 
sieurs seigneurs la quantité de quatre vingt  
 
dix minots de blé qu’ils doivent pour la  
 
ferme du moulin de Saint Sulpice qu ils  
 

15-       tenoient desdits sieurs seigneurs par bail  
 

passé devant Me Joseph Raimbault notaire  
 
royal le septieme may dernier et dont  
 
lesdits deffendeurs ont jouy pendant neuf mois, 
 
en outre six minots de blé qu ils ont vollé  



 
20-       aux habitants, lorsqu’ils ont sorties 
 

effectivement et mis la clef du moulin  
 
sous la porte, en outre un cochon gras et 
 
une douzaines de poullets trois draps 
 
neufs de sept aulne piece a raison de  
 

25-       soixante dix sols piece faisant  la somme 
 

de soixante et treïze livres dix sols  
 
sera fait a  deduire seize minots trois quard  
 
de blé, cent dix botte de foin, douze  
 
livres en argent et vingt deux livres, a quoy  
 

30-       ont et esté estimez, cinq petits cochons  
 

nourituraut qui ont esté donnés au dit  
 
moulin apres leurs fuitte et aux despans  
 
d une part, Jean Vadnets dit Saint Jean  
 
et Marie Hetu sa femme deffendeurs 
 

35-       et deffaillants, d autre part, apres que ledit Du 
 

devoir au dit nom nous a requis deffault  
 
contre lesdits deffendeurs non comparant, veu  
 
ledit bail signiffication d ycelluy avec  
 
assignitïon echüe ce jourd huy avons  
 

40-       donné deffaut contre lesdits deffendeurs  
 

non comparant ny personne pour eux, 
 
et pour le proffit les condamnons  



 
sollidairement a fournir ou payer aux dits 
 
sieurs seigneurs ladite quantite de  
 

45-       quatre vingt dix minots de blé,  
 

un cochon gras sellon l estimation qui  
 
en sera faite a payer la somme de  
 
soixante et treize livres dis sols pour lesdits 
 
draps en outre lesdits six minots de blé  
 

50-       que lesdits sieurs demandeurs ont rendu aux  
 

habitans sur tout qu en sera deduit  
 
seize minots trois quard de blé, cent cinquante 
 
botte de foin douze livres d une part  
 
et vingt deux livres pour l estimation 
 

55-       des cochons et condamné lesdits deffendeurs 
 

aux despens taxé a quatre livres cinq  
 
sols, scavoir trois livres pour emolumens 
 
dudit bail, signification d ucelluy et assignation  
 
vingt cinq sols mandons, fait et donné  
 

60-       a Montreal, par nous lieutenant general susdit 
 

l audiance, tenant le mardy vingt deuxieme mars 
 
mil sept cents vingt neuf. 
 
                                            P. Raimbault fils  (paraphe) 
_______________________________________________  
 
 
 



Exploit signifié à Jean Vadenais dit Saint-Jean et Marie Hétu, son 
épouse, le 7 avril 1729. 
 

1-         L an mil sept cent vingte neuf le septieme jour  
 

d avril apès midy a la requeste de messieurs les  
 
seigneurs de l isle de Montreal qu ils ont esleu 
 
leurs domicille au dit Montreal en leurs hotel  
 

5-         seigneurial siz rue Notre Dame, j’ay huissier 
 

imatricullé au siege de la jurisdiction royalle 
 
de Montreal y resident rue Saint-Jean soussigné  
 
signiffié baille et delaissez coppie de la sentence 
 
cy jouinte sellon sa forme et teneur a Jean  
 

10-       Vandenet dit Saint-Jean, et a Marie Hétu sa femme 
 

y desnommez en parlant a la dame Delonay 
 
leurs domicille par heux esleu en cette ville a  
 
qu ilz n an ignorent, en outre et par vertu  
 
de la susditte sentence en bonne forme j’ay 
 

15-       au dit Vandenet et a Hétu sa femme fait 
 

coumandement de par le Roy notre sire et de  
 
justice, de presentement et sans deslay hobeir  
 
a l ordonne de la susditte sentance, en tout  
 
son contenu en quoy ils ont esté condamné  
 

20-       sollidairement pour les causes y contenues,  
 

leurs declarants que fautte par eux de ce  
 
faire qu ilz y seront contraintz par toutte 



 
les voyes de droit deues et resonnables  
 
a ainsy que mes dits sieurs seigneurs aviseron 
 

25-       bon estre, et laisez coppie de la susditte sentance  
 

cy jouinte et du present mon exploit les jours 
 
et ans susdit a ce qu il lesdit Vandenet et  
 
Hetu sa femme n an ignorentz. 
 
 
                                            Dudevoir  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 22 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 

 
 
 



Le 22 septembre 1742 
Accord entre les seigneurs de l’île de Montréal et les Frères hospitaliers,  

résidants près du dit Montréal, concernant le moulin situé dans l’enclos de leur hôpital. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-54) 

notaire Louis-Claude Danré de Blanzy, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.238) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la  
 

juridiction royalle de Montreal y residents soussignez 
 
fut present messire Loüis LeNormant l un des prestres du  
 
Seminaire de Saint Sulpice de Paris superieur de messieurs les  
 

5-         eclesiastiques dudit seminaire etably en cette ville de Montreal 
 

grand vicaire de Monseigneur illustrissime et reverendissime 
 
evecque de Quebec, et procureur de messire Jean Baptiste Le 
 
Couturier docteur de Sorbonne abbé de Chausne prestre et  
 
superieur de messieurs les eclesiastiques dudit Seminaire de  
 

10-       Saint Sulpice de Paris seigneur et proprietaire de cette isle 
 

de Montreal et lieux en dependants demeurant au dit semi- 
 
naire en cette ditte ville rüe Notre Dame, lequel a consenty 
 
et par ces presentes consent aux fresres hospitaliers etablis 
 
pres cette ville de Montreal, freres Jean Jeansot superieur 
 

15-      André Demoire assistant frere Alexandre Turpin 
 

            maistres des novices, frere Pierre Martel procureur et 
 

oeconome et frere Joseph Deleron hospitalier touts repre 
 
sentants leur communauté, a ce presents et acceptants,  
 
pour une année seulement a commancer de ce jourd huy, de  
 

20-       recevoir a leur moulin a vent scis et scitue dans l’enclos du  



 
            dit hopital touts et uns le bleds et autres grains generalle 
 

ment quelconques que les tenanciers desdits sieurs seigneurs 
 
de cette ditte isle apporteront au dit moulin pendant le cours 
 
de la ditte année pour etre convertys en farine, a condition 
 

25-       et ainsy que lesdits freres hospitaliers promettent et  
 

            s obligent par ces dittes presentes de donner a mesdits 
 

sieurs seigneurs de cette ditte isle la quantité de  
 
cinquante minots de bled froment sec net loyal et  
 
marchand rendus et portés es greniers desdits sieurs 
 

30-       seigneurs au seminaire de cette ditte ville # et payable # de trois mois 
 

            en trois mois et dont le premier terme de payement  
 

pour portion de temps echoira au vingt deux decembre 
 
prochain et ainsy continuer de quartier en quartier 
 
jusques a l’entierre livraison desdits cinquante minots 
 

35-      de bled; sans cepandant que mesdits sieurs seigneurs 
 

soient en aucune façcon tenus de contribuer aux frais qu’il  
 
commendera faire pour faire tourner ledit moulin ny a  
 
aucune des menues et grosses reparations si âucunes il 
 
y convient faire durant ledit an, et sans que ces dittes 
 

40-       presentes puissent tirer a consequence pour l’avenir et que  
 

lesdits freres hospitaliers puissent s’en prevaloir ny pour ce 
 
pretendre leur moulin banal, le present accord etant 
 
uniquement fait pour leur faire plaisir, et a leur sollici- 



 
tation, mondit sieur LeNormant n’entendant réellement 
 

45-     leur accorder le droit de banalité pour leur dit moulin ny  
 

deroger a l’arrest de nos seigneurs du Conseil superieur de 
 
Quebec par eux obtenu le vingt quatre juillet de l’année 
 
derniere mil sept cent quarante un cat ainsy etc. et pour 
 
l’execution des presentes et leurs dependances les dittes 
 

50-     parties ont elu leur domicil leur demeures sus declarées 
 

auquel lieu etc. fait et passe au dit Montreal en une des salles 
 
dudit seminaire l an mil sept cent quarante deux le  
 
vingt deux septembre apres midy et ont les dittes 
 
parties signé avec nous dits notaires a la minutte des 
 

55-    presentes lecture faitte ./.  
 
                                                        Danre de Blanzy 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 19 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 



Le 23 juin 1831 
Requête des censitaires de la paroisse de Sainte-Scholastique, dans la seigneurie du  

Lac des Deux-Montagnes, à messieurs les ecclésiastiques du Séminaire de Montréal, 
seigneurs de la dite seigneurie, concernant la construction d’un moulin à farine à leur 

proximité, c’est-à-dire sur la Rivière-du-Nord. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-96) 

 
 

1-         A messieurs les ecclésiastiques 
 

du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, 
 
seigneurs et propriétaires de la seigneurie 
 
du Lac des Deux Montagnes etc. etc. etc.  
 

5-         La requête des censitaires de la paroisse Sainte- 
 

Scholastique dans la dite seigneurie, vous  
 
expose respectueusement. 
 
Messieurs,  
 
que les habitans de cette partie de votre  
 

10-       seigneurie ont appris avecinquiètude que, dans  
 

la persuassion où vous êtes de l’insuffisance  
 
du moulin à farine de la Belle-Rivière, en  
 
la paroisse Saint-Benoît, vous vous proposez d’ 
 
en bâtir un autre à quelque distance du prémier 
 

15-       que depuis longtemps les habitans de  
 

Sainte-Scholastique souffrent sans doute beaucoup  
 
du manque de moulin, et sont la plupart du  
 
temps obligés d’aller à une grande distance 
 
à des moulins étrangers; ce qui leur cause 
 



20-       des dépenses et des pertes de temps considérables 
 

mais que certainement le plan en question,  
 
s’il était adapté par le séminaire, n’ 
 
en obvierait aucunement à ces inconvénients et 
 
ne servirait qu’a prolonger plus longtemps 
 

25-       les maux dont les habitans se plaignent  
 

            où que dans l’endroit proposé il n’y a  
 

aucune place convenable à l.établissement 
 
d’un moulin suffisant pour les besoins 
 
des familles. 
 

30-       Que le meilleur moyen de rendre justice 
 

            aux censitaires de cette seigneurie serait de  
 

construire le moulin projetté, non dans la 
 
Belle-Rivière, où le manque d’eau le  
 
manque d’eau le rendroit tout ou tard in- 
 

35-       suffisant, comme celui qui s’y trouve déjà,  
 

mais au lieu qui a été réservé à cet effet 
 
sur la Rivière du Nord, endroit très convenable 
 
et qui concilierait parfaitement et les intérêt  
 
du séminaire auquel ce moulin deviendrait  
 

40-       très lucratif, et les endroîts des habitans,  
 

parce qu’il se trouverait placé à proximité  
 
de plusieurs centaines de familles, tant des  
 



bords de la Rivière du Nord que des environs 
 
qui sont actuellement dans la nécessité d’ 
 

45-       aller faire moudre leurs grains soit au  
 

moulin de Lachûte soit à celui qui se  
 
trouve dans la continuation des Mille-Iles. 
 
C’est pourquoi les dits soussignés  
 
prennent la liberté de vous supplier, messieurs 
 

50-       de vouloir bien prendre cette requête en votre 
 

sérieuse considération, et ils ôsent espérer  
 
que tant dans l’intérêt du séminaire que  
 
pour l’avantage générale des habitans, vous  
 
leur accorderez la faveur d’un moulin à  
 

55-       farine au susdit lieu de la Rivière du Nord.  
 

            Ils prennent même la liberté d’ajouter que  
 

dans le besoin et la nécessité où ils se trouvent  
 
d’avoir un moulin situé dans un lieu  
 
convenable, ils trouveraient permi aux des 
 

60-       personnes disposées à faire les avances nécessai- 
 

            res pour cette construction aux conditions que  
 

            que messieurs les seigneurs auraient la  
 

générosité de leur accorder, dans le cas où le  
 
séminaire ne jugerait pas à propos de se  
 

65-       charger de la batisse du moulin demandé. 
 



J. Baptiste Filiatreau                        Mickl Serton 
Joseph Lachapelle                            John Reily 
Antoine Lacroix                               Hugh Go(tache) mley  
Augustin Giroux                              Louis Gagnon 
J. Baptiste Chance                           Francois Brasseau 
Noël Leroux                                     Joseph Silvain 
Nicolas St Onge                               Joseph Lacelle 
Augustin Lecomte                           Michel Lauson 
Joseph Desjardins                            Joseph Sarrasin 
Antoine Legault                               Alexandre Labelle 
Louis Foucault                                 Louis Binette 
Martin Gravelle                                Joseph Belanger 
Martin Franey                                  Rodg Seattery 
André Binette                                   Amable Roy 
Françcois Binette                             John Seattery 
Piere Gatien                                     Patt Seully 
Francois Variguete                           Patt Skesny 
Louis Lachapelle                              Patrick Molloy 
Françcois Trudeau                            Alexis Ouelette 
Louis Brier                                        Bastien Brisebois 
J. Bte. Rauchon                                 James Comery 
Joseph Forgette                                 Pierre Riopelle 
James Cortay                                     J. Baptiste Imbeau 
Antoine Chance                                Jean Rochon 
Patrick Fitzgerald                              Rickd  Biuke 
Michel Laporte                                  Basile Piché 
John Kennedy                                    Philips Kennedy 
 

Alber Valiquette                       Joseph Rollin pêre                  P.F. Devon 
Joseph Clément                        J. Baptiste l’Ecuyer                 Mikel _____ 
Michel Touga                           Joseph Duchêne                      Samuel Rourke 
Hugh Reilly                              Hilaire Desjardin                    Timothy Johnson 
John Murray                             Joseph Tassez                         John Ryan   
John Doyle                               Joseph Dubois                         Thomas Gatien 
Michel Bardan                         Pierre Fortier                            Cavert Ellitt  
James Kehoe                            Joseph Cadieu                          John Ray 
James Shea                               Pierre Lauson                          Gatt Ryan  
Michel M C Langlier               Louis Chaurette                       Charles Saucier  
Richard Power                         Pierre Ganette                          Antoine Touchette 
Pat Morry                                 Dominique Chartier                 François Paquette 
John Power                              François Paquette                     J. Bte. Jaulie 
Francois Labelle                      Antoine Bigras                         Louis Laviolette 
Charles Fortier                         Jacques Lacomble                    Louis Jaulie 
Joseph Graton                          Pierre Pigeon                            J. Bte Mata 
Arsene Rollin                           Michel Ouelette                       J. Bte. Carrier 
Joseph Chaurette                      Joseph Godro père                   Michel Paquette 



Lansette Touga                           Aujuste Godro fils                    Louis Beller 
Pierre Cyre                                 Gabrielle Ouelette                     Joseph Langlais 
Charles Fortier                            John Ryan                                J. Bte Miron  
 
 

Nous soussignés déclarons sur notre parole 
d’honneur que toutes les signatures ci-dessus 
ont été appliqués par les interessés y nommés ou  
par leur ordre. Sainte-Scholastique 23 juin 1831. 
 
                                R.O.T. de Montigny 
 
                                Laurent de Lamothe 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 octobre 2009  

                               Association des Moulins du Québec 
 

 
 
 



Le 23 décembre 1708 
Marché entre le Séminaire de Montréal et Léonard et Charles Paillé, père et fils, 

concernant les travaux de charpente à la tour de pierre du moulin de la Pointe-Claire. 
     Mémoire des ustensiles du moulin, accompagne l’acte. Quittance, le 11 novembre 1710. 
        Accord  et quittance, le 11 novembre 1710. (L’intitulé indique que le moulin a coûté 1000 #) 

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 :10.1-19) 
notaire Antoine Adhémar dit Saint-Martin, (BAnQ / CN601,S3 / mic.# M-620.1413) 

 
 

1-         Pardevant Antoine Adhemar 
 

notaire royal de l isle de Montreal residant a Villemarie 
 
soussignés et temoins en fin nommés furent presents 
 
Leonnard et Charles Paillé père et fils charpentier de moulins 
 

5-         et de maisons demeurants pres cette ville quartier de Bonsecours 
 

lesquelz ont volontairement promis et se sont obligés solidairement l’un 
 
pour l autre et chacun d eux seul pour le tout sans 
 
division discussion ny fidejussion rennoncants aux dits 
 
benefices faire et parfaire bien dûment a dire de gens a  
 

10-       ce connoissants, a messieurs les seigneurs de cette isle ce 
 

acceptant par messire Leonnard Chaigneau un des pretres 
 
du Seminaire de Saint-Sulpice et leur secretaire, toutte la  
 
charpente qui sera necessaire pour poser sur la tour 
 
de pierre du moulin que messieurs sieurs les seigneurs font construire 
 

15-       a la Pointe Claire au dessus de Lachine *les* planchers de haut et 
 

de bas seront en bois de chesne huche tremue fuzée rouet 
 
emoulanges les meulles qui seront de six pieds sept a huit poulces 
 
de diametre et d’un pied treize poulces d espesseur au filet # faire 
les vergues l arbre et pour le tout #  
 



faire les portes le couvrir de planches, chemins dorm 
 

20-      dormans de chesne et generallement tout ce qui sera 
 

necessaire pour que ledit moulin fasse du bled farine et le  
 
tout de la mesme qualité et comme est celluy de la Pointe 
 
aux Trembles en cette isle et mondit sieur Chaigneau promet 
 
de lui fournir planches madriers cloux ferrures  
 

25-       necessaire pour ledit moulin et fournir le tout a pied  
 

d œuvre lesquelles planches et madriers ledit sieur Chaigneau 
 
fera faire suivant l eschantillon que ledit sieur Paillé lui  
 
bailleron, de plus ledit sieur Chaigneau fera trainsner a  
 
pied d œuvre tous les bois qui seront necessaires pour  
 

30-       ledit moulin emsemble les pierres des meulles que lesdits Paillé 
 

Paillé seront tenus d’aller choisir et ensuite le sieur  
 
entrepreneur les tailleront et poseront et ledit sieur Chaigneau 
 
leur fournira le platre bande et lesdits parties Paille 
 
poseront touttes les ferrures et escariront tous les bois et chesne 
 

35-       qui seront necessaires pour ledit moulin tant pour les portes 
 

d icelluy que autrement feront les chassis des portes et fenestres 
 
de bois de plus les sieurs Paillé auront soint de veiller sur la  
 
conduitte des maçons qui travailleront a ladite tour de moulin  
 
tant pour les comodittés de la huche cheminée escalier 
 

40-       fenestres et que pour la deffence et comodité dudit moulin  
 

comme aussy lesdits sieurs Paillés feront toute la charpente d’une  
 



maison pour le meusnier portes fenestres planchers de haut 
 
et de bas, celle de haut embouffeté et blanchy d’un 
 
coste et celluy de bas a joint carré la couvrir de planches  
 

45-       debout et ledit sieur Chaigneau leur fournira la planche 
 

cloux et ferrures necessaires, ce marché fait moyennant  
 
la somme de six cens cinquante livres du païs que ledit sieur  
 
Chaigneau promet païer aux sieurs Paillés savoir cent livres 
 
lorsqu ils commanceront lesdits ouvrages, deux cens livres  
 

50-       en commancant a tailler ladite charpente du moulin, et  
 

les trois cens cinquante livres restants apres que tous  
 
lesdits travaux cy dessus seront entierement faits et parfaits  
 
qu il livrera dix jours apres qu il l aura mis sur farine 
 
pendant lesquelz le mouturage sera a leur proffit, auxquels  
 

55-       ouvrages cy dessus lesdits Paillés travailleront savoir de jour 
 

en jour a escarrir tous lesdits bois qui seront necessaire pour  
 
ledit moulin et maison, et auront soint de les faire traisner  
 
au feur et a mesure  et ledit sieur Chaigneau païera les traisneur 
 
ainsy qu ilz en conviendront avec messire de Villermaula  
 

60-       curé de Lachine, et en cas que messieurs sieurs les seigneurs  
 

ne puissent pas avoir la grosse ferrure lesdits 
 
entrepreneurs travailleront tousjours et rendront 
 
ladite besogne en estat de la recevoir lesquels ferrures 
 
lesdits Paillés poseront lorsque mesdits sieurs les seigneurs  
 



65-       les leur livreront, car ainsy etc. promettant etc.  
 

obligeant etc. rennoncant etc. fait et passé  
 
au dit Villemarie estude dudit notaire l’an mil sept cens 
 
huit le vingt troisiesme jour de decembre apres midy  
 
en presence des sieurs Charles Villiers et René  
 

70-       Decoüagne  temoins demeurants au dit Villemarie signes  
 

a la minutte des présentes avec ledit sieur Chaigneau Charles 
 
Paillé et notaire ledit Leonnard Paillé a declaré ne  
 
savoir escrire ny signer de ce enquis signé Charle  
 
Paillé, L. Chaigneau R. Decoüagne, C. Villiers et  
 

75-       Adhemar notaire roial susdit et soussignés. 
 
 
                                                  Adhemar  (paraphe) 
 

Mémoire des ustensiles du moulin 
 

1-         8 marteaux neufs 
1 masse  
1 pince  
1 aiguille en ruine ? 

5-         l esse 
1 achereau 
1 lampe  
1 tenaille  
1 gaphe 

10-       1 lampe 
1 colchette 
1 cruche a huile 
1 mesure de cuivre 
1 demi minot 

15-       2 barriques 
cables de cabestan 
1 crible 
8 draps neufs estimes 50 ecus  
 



Tout en bon etat s il manque quelque chose 
20-       l ouvrage il s en prendra a Paillés 
 

il payera 4 minots de bled par mois et  
 
aura soint de toutes les menues reparations.  
 
Apres le mémoire cy dessus fourni a Lafranchise Me Paillart et son fils  
 
nous ont donne la quittance generale du payement qu ils ont recu pour les 
 

25-       travaux exprimes en l acte cy dessus, dont nous serons quittes et contens  
 

de part et d autre, et en meme tems j ay donne quittance generale a  
 
Me Paillart des cens et rentes de son habitation de la Pointe-au-Tremble  
# moyennant quoy il desiste moy du marche fait avec messire Vilermaula  
pour l eglize de la Pointe Claire # 
 
Charle Paillé                               L. Chaigneau (paraphe)  prêtre 
___________________________________________________  
 
Accord  et quittance, le 11 novembre 1710 
 

1-         Me Paillart est convenu avec moy de ce qui suit touchant la  
 

maison qu il devoit faire par son marche a la Pointe Claire 
 
scavoir qu il nous laissera cent francs entre les mains pour  
 
les travaux qui devoit faire a la dite maison * jusqu a ce que* est que les 
 

5-         dits travaux de la dite maison soient estimes par un ouvrier 
 

au dire duquel on se fera raison de part et d autres, et la  
 
dite somme qui auroit dub fournir pour la maison de meunier  
 
servira pour partie du payement des travaux que messire Villermaula  
 
a fait faire au presbytere; et a l instant pour de valeur a  
 

10-      donne au dit Paillart deux cent soixante dix neuf livres  
 

pour entier payement du marche fait pour le dit moulin dont  
 



le dit Paillart nous tient quitte et il contentera le meunier 
 
auquel il livrera le moulin en tres bon etat fait a  
 
Villemarie le 11ième  novembre 1710, presence de Me Pillet qui  
 

15-       a declare ne scavoir signer, de messire de  Villermaula, et notaire 
 

de valeurs ledit Paillart declare ne scavoir signe. 
 
           
                                          L. Chaigneau  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 24 avril 1694 
Bail du moulin de Lachine accordé par les seigneurs de l’île de Montréal 

à Jean Lecomte, meunier. (Un petit inventaire accompagne l’acte) 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 :10.1-7) 

 

1-         Ce jourd huy vingt quatriesme avril mil six cent quatre 

             vingt quatorze pardevant nous prestre Remy curé 

             de la paroisse des saint-Anges faulte de nottaire sur les  

             lieux, et en la presence de Jean Paré et de Jacques 

5-         Chasle, est comparu Jean Lecomte meusnier de Lachine 

            lesquel nous aiant exhibé les antiens beaux que feu 

            monsieur Ranuyer vivant ecclesiastiques et oeco 

            nosme de Villemarie, et monsieur Chaigneau  

            aussy prestre cy devant oeconosme dudit semi 

10-      naire luy ont fait de ce moulin, sur la fort Remis  

           si ne que m’en a escrit monsieur Queré prestre 

           et a present oeconosme dudit seminaire en dat 

           te du jour d hier portant commission de passer bail  

           dudit moulin au dit Lecomte pour trois ou cinq ans  

15-      aux clauses et conditions des trois derniers beaux  

            le bail a esté fait avec ledit Lecomte, qui fera  

            tourner ledit moulin pendant cinq annéés quy 

            commençeront ce jourd huy pour finir a pareil  

            jour dans cinq annéés ensuitte, et aux conditions 

20-      qu il fournira les menüees reparations, comme 

           verrons alluchons, fuseaux, entretenir le petit fer 

           les marteaux et autres menüees reparations, fournira 



les draps pour faire tourner le moulin, et le cordeau 

pour le mettre au vent, et monsieur l oeconosme 

25-      dudit seminaire fournira les grosses reparations, comme 

            l arbre les vergues, lanterne lorsqu ils viendront a se 

            rompre pourvueu que cela ne provienne point par sa  

            faulte, et a condition que pour ses peinnes et salairs  

            il prendra les deux tiers du revenu dudit moulin atten 

30-       du que la guerre a diminué plus de la moitié des 

            des habitans de Lachine, et pour luy facilliter a eslever 

            des cochons et des volailles, il luy a esté donné tout le  

            terrein quy est par de la le grand fossé comme estans de  

            la despenfance du moulin, suivant les bornes quy sepa 

35-       rent la terre des seigneurs du Montreal, d’avec celles 

            du sieur Jean Milot, et de l’eglise pour y faire un jardin 

            ou un enclos comme bon luy semblera, dont touttefois 

            il ne commençera la jouissance que la feste de Saint- 

            Michel prochain du mois de septembre.  

40-       Et a l egard du terrain quy est entre la maison du mou 

             lin et la grande redoutte du fort les seigneurs du  

             Montreal se le reservent pour se laisser libre 

             comme ils ont fait jusques a present aux habitans de La 

             chine pour y parquer leur bestiaux, comme le  

45-        lieu quy est le plus hors de risque des ennemys, et 

             au cas que les habitans quittassent ce terrein quy leur  

             sert actuellement de parcque les seigneurs se le  



reservent pour donner la permission a l’ecclesiastique 

quy desers cette paroisse, ou au commandant de ce  

50-       fort ou a quy bon leur semblera pour tent en faire 

            un jardin ou un parcq.  

            Les parties sont aussy convenüees que pour esvitter 

            aux murmurs et sujets de plainte quy pourroient se  

            former de part et d auttres, que tous les grains que les  

55-       seigneurs et l’ecclesiastique de leur part feroient  

            moudre au dit moulin seront mousturés aussy bien  

            que le seront tous ceux que fera moudre ledit Lecomte 

            tant pour son usage particulier que la farine qu’il  

            fera moudre pour en vendre aussy bien que du pain  

60-       a quy bon luy semblera, et a la fin de son bail rendra 

            le moulin en bon, etat, les fers marteaux la huche, le tout  

            garni de ses ustancilles a l’exception des voiles qui luy sera 

            libre d’emporter. Et a l’instant il luy a esté mis entre 

            ses mains et a sa garde six marteaux, une pince 

65-       une gaffe, un cable et le cordeau a mettre le moulin  

            au vent, et un demi minot, le tout en bon estat qu il ren 

            dra en pareil estat a la fin de son bail, car les parties en  

            sont convenüees par ensemble apres que la lecture en  

            a esté par nous faitte au dit Lecomte quy a dit les bien  

70-      entendre et les avoir pour agreables aiant declaré  

            ne scavoir signer de ce enquis le tout fait en la  

            presence des tesmoins cy desus nommés quy ont  



signé avec nous. 

                                             Remy  curé de Lachine 

Jean Pare                              Jacque Chale 

______________________________________________________________  

Paléographie Jules Guérard, le 15 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 

  

                             
         

              

              

 

  



Le 24 avril 1798 
Marché entre Louis Gauthier et Antoine-Alexis Molin, prêtre et économe du  

Séminaire de Montréal, concernant le canal du moulin du Gros-Sault,  
dans la paroisse du  Sault-au-Récollet. 

        Reçu, 30 novembre 1798. Augmentation du salaire de Louis Gauthier, 19 juin 1798. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-72) 

notaire Louis Chaboillez, (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1186) 
 
 

1-         Pardevant les notaires de la province  
 

du Bas Canada résidans à Montreal soussignés. 
 
Furent présens le sieur Louis Gauthier maitre entrepre- 
 
neur demeurant au fauxbourg Saint-Laurent d’une part. 
 

5-        Et messire Antoine Alexis Molin prere et econome 
 

de messieurs les ecclesiastiques du Seminaire de Montréal 
 
seigneurs et propriétaires de l’isle de Montreal etc. 
 
d’autre part. 
 
Lesquels ont fait ensemble le marché qui suit pour  
 

10-       parachever un canal de moulin à faire au Gros Sault dans 
 

la paroisse du Sault au Recollet déjà commencé que  
 
ledit sieur Gauthier s’oblige de faire creuser selon les dimentions  
 
suivantes ledit canal sera creusé et vuidé dans toute sa longueur  
 
qui est d’environ cinq arpens et deux perches en droite ligne selon  
 

15-       le plan de niveau qui en a été fait par messire Guy depuis l endroit 
 

ou il prend l’eau dans la baye ou se trouve une islette jusque et  
 

compris la décharge. Ledit sieur Gauthier prendra l’eau au plus  
 
profond de la baye dans lesdits premiers pieds depuis l’ouverture 
 
dudit canal et la conduira ainsi de niveau dans toute la largeur  



 
20-       du fond du canal jusqu’au moulin. Ledit canal aura dans  

 
            le fond aux empêlemens quatorze pieds français de la largeur 
 

d’une muraille a l’autre, et la largeur augmentera insensi- 
 
blement d une pouce de chaque cote par dix pieds de longueur  
 
jusqu’a l’endroit ou il prendra l’eau, la largeur dans le  
 

25-       haut, sera relative a la profondeur afin qu’il y ait assez de  
 

            pente pour empecher les terres de s’ébouler suivant la  
 

proportion suivante; la mesure de la profondeur en ligne 
 
perpendiculaire jusqu’au roc vif, ou banc de roc, qui pourra 
 
tenir lieu de muraille, ou jusqu'a la muraille qui doit être 
 

30-       faite, ou jusqu’au fond du canal s’il ne doit point y avoir de muraille  
 

            sera celle de l’augmentation pour la largeur de chaque coté 
 

dans le haut du canal, ainsi dix pieds de profondeur par  
 
exemple; donneront de chaque coté dix pieds de largeur de plus  
 
dans le haut que dans le fond et ainsi en proportion et la pente 
 

35-       sera uniforme dans les endroits ou il n’y aura que sept à huit  
 

pieds de creusé dans le canal, ledit sieur Molin se reserven d’y faire ou 
 
de n’y faire faire des murs par les cotés, comme aussy ne  
 
s’engage qu’a des murs de six pieds de hauteur dans la calle 
 
y compris le roc ou il s’en trouvera; ledit sieur entrepreneur  
 

40-       se charge de faire faire toutes les fouilles pour la construction de tous  
 

les ouvrages en maçonnerie, tant du moulin conformement au plan  
 
qui en a été dressé par le sieur Barbeau  et annexé a la minutte du  



 
marché fait avec lui devant les notaires soussignés que du canal  
 
selon le marché cy dessus. Il sera de plus obligé de preparer 
 

45-       dans le roc et dans l’endroit du canal que laisera indiqué par  
 

le sieur Barbeau une place pour un empêlement de precaution  
 
toujours selon le plan dudit sieur Barbeau. Ledit entrepreneur sera 
 
tenu de mettre les pierres de service dans l’endroit le plus  
 
convenable pour être employées a la maçonne et les terres dans  
 

50-       les endroits necessaires pour ameliorer le canal. Le dit sieur  
 

Gauthier fournira tout ce qu’il lui sera nécessaire pour  
 
faire ledit canal à l’exception qu’il lui sera fourni et livré  
 
tous les outils qui sont chez le nommé Picard suivant le  
 
mémoire a lui remis et qu’il reconnoit avoir reçu, lesquels outils  
 

55-       seront rendus dans l’état ou il se trouveront à la fin de l’ouvrage,  
 

sans que ledit sieur Gauthier en soit responsable. Ledit sieur Gauthier 
 
prendra par preference les personnes qui doivent au séminaire 
 
pour lesdits ouvrages, au même prix et conditions que les  
 
autres personnes qu’il pourra employer en faisant compte 
 

60-       desdits travaux ou partie à monsieur Molin à compte de ce  
 

qu’ils doivent et en deduction de la somme cy aprês s’oblige ledit 
 
sieur Gauthier de commencer ledit ouvrage au plus tard au premier 
 
may prochain et continuer le plus diligemment possible pour  
 
parfaire le tout et faire reçevoir ledit canal au plus tard a la Saint- 
 

65-       Michel prochaine, mil sept cent quatre vingt dix neuf.  



 
Ce marché ainsi fait pour le prix de dix mille livres 
 
de vingt coppres, ou chelins anciens cours plus six cent autres  
 
livres même cours ou cent minots de bled au choix dudit sieur  
 
Gauthier d’ici au premier may payable au dit sieur Gauthier par  
 

70-       ledit messire Molin en proportion des ouvrages faites, et de parfaire  
 

le payement entier aussitôt l’ouvrage parachevé. Ledit messire 
 
Molin assure au dit sieur Gauthier douze cent livres de profit sur  
 
lesdits ouvrages, tant pour l’entreprise que conduite d’icelle 
 
de manière que si la dépense exédent neuf mille quatre cent  
 

75-       livres, il lui completera ladite somme de douze cent livres  
 

et même a la lui payer toute entiere dans le cas ou les dépenses 
 
également ou même excederoient la somme de dix mille  
 
six cent livres anciens chelins et suivant les comptes de  
 
dépenses qui seront tenus par ledit sieur Gauthier, auxquels  
 

80-       ledit  messire Molin se rapportera. Car ainsi etc.  
 

promettant etc. obligeant etc. renonçant etc., fait et passé au  
 
dit Montréal en l’etude l’an mil sept cent quatre vingt  
 
dix huit, le vingt quatre du mois d’avril avant midy  
 
et ont signés, avec nous dits notaire, lecture faite, ainsi  
 

85-       qu’il est en la minutte signée, Molin econome, Louis  
 

Gauthier, P. Lukin notaire et du notaire sousigné.  
 
                                       Ls Chaboillez  (paraphe) 
_____________________________________________  
 



 
Reçu, 30 novembre 1798 

 
J’ai reçu deuze cents piastres pour la 1ière année de mes travaux au canal du Gros Sault 
 
suivant les conventions entre monsieur l’econome du seminaire et moi, Montreal le 30 
novembre  
 
1798. 
                                                         Loüis Gauthhier  (paraphe) 
____________________________________________________________________  
 
Augmentation du salaire de Louis Gauthier, 19 juin 1798 
 
A raison des deux pieds et demi a creuser de plus qu’il n’étoit convenu entre nous 
 
pour prendre le niveau au fond du plus profond de l’etang dans le canal du  
 
Gros Sault, et de l’assiduité du sieur Gauthier pour suivre les ouvriers a laquelle il 
 
n’étoit pas tenu, et qu’il s’engage a continuer; je lui ai promis douze mille au lieu de 
 
dix mille livres, sur et je lui ai assuré deux mill quatre cents au lieu de douze cent livres 
 
a la fin de l ouvrage. 
 
Le tout pour le reste conformement aux conditions du marché entre nous a Montreal 
 
le 19 juin 1798. 
 
                                                               Molin  (paraphe)  econome 
___________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
  

 
 
 

 



Le 25 juillet 1815 
Marché entre Joseph Borneuf, procureur du Séminaire de Montréal, et  

Barthelémy Poitras concernant le quai et la chaussée d’un moulin. 
Reçu de Barthelémy Poitras, 6 octobre 1815. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-82) 

 
 

1-         Aujourd hui vingt cinq juillet mil huit cent quinze messire 
 
                               Joseph Borneuf pretre procureur du Seminaire de Montreal et maître 

 
Pierre *Barthelemi* Poitras charpentier sont convenus de ce qui suit scavoir 

 
que ledit Jean *maître* Poitras s’oblige de defaire le quay qui conduit a la  

 
5-         chaussés après avoir fait une fausse chaussé afin que les moulins  
 

puisse toujours moudre les grains qui se présenteront pour  
 
faire un quay dans la même direction même longueur  
 
et largeur que celui qui existe actuellement de rembrisser 
 
ledit quay en madriers debout de coté de l’eau depuis l’empellement 
 

10-       du canal jusqu au bout qui va le terminer a la chaussé et depuis 
 

le bout jusqu'a celui des couventaux de mettre tous les corps morts 
 
nécessaire pour la solidité du dit quay et d’en mettre autant  
 
que la largeur le permettra que prenenent d un coté du quay  
 
a l’autre; il remplira chacque lenture de son quay de pierre 
 

15-       de terre jusqu'à ss p son entiere  hauteur et de faire charroyer 
 

toute pierre ou terre qui seront necessaire pour le remplire 
 
parfaitement. Ledit Jean *maître* Poitra s’oblige de se fournir 
 
tous les hommes qui lui seront nécéssaire de les payer, les  
 
nourrir ainsi qu icelui pour de que tout soit fait et  
 

20-       entierement achevé au moins a la Saint-Michel et sujet 



 
a visite au moins a la Saint-Michel le messire Borneuf s’oblige 
 
de son coté s’obligede faire faire une maçonne pi de trois 
 
pieds d’an le bas se terminant a deux dans sa plus haute  
 
hauteur, prenant depuis l’empellement du canal jusqu’au  
 

25-       bout du quay du coté de l eau et depuis ce point jusqu,au bout  
 

des couventaux, par maître Jean Pelletier a raison de 24 livre la  
 
toise # en lui fournissant le mortier et les materiaux # ainsi que 
les deux coté de l’empellement du moulin 
 
a scie qui seront de meme largeur que le mur cy dessus et  
 
aussi rembrissez en madrie debout de fournir au dit maître 
 

30-       Poitras tout le bois tant en pièces qu’en madriers les cloux  
 
            carvelles, pelles et ferés qui seront necessaires et de lui donner 
 

pour prix dudit ouvrage la somme de trois milles livres ancien 
 
cours a fur et mesure qu’il en aura besoin. Ledit Poitras s’oblige 
 
de faire servire tout le bois du vraix quay toute les qui seront  
 

35-       sain et quitte le reste a l’usage des moulin. 
 
                

marque de J.B. Poitra   de Jean Poitras  
 
                                                           Jh Borneuf  prêtre  (paraphe) 
____________________________________________________  
 
 
 
 
 
 
 
 
Reçu de Barthelémy Poitras, 6 octobre 1815 



 
1-         Acompte de 3 000 # de l autre coté  et a reçu 92 # le 

26 juillet 1815                                   Joseph Borneuf 
 
Donne en compte  dans le cours de l’eté    1 800 # 
 
En bled  33 a different prix                           299 #  

5-                                                                           2 197 #  
 

Je lui dois en 809 # que je laisse a mondit Leblanc 
et qui ne lui seront donné que l’orsque son ouvrage 
sera entierement fini. 
 
9 octobre 1815                        Jh Borneuf  prêtre  (paraphe) 
______________________________________________  
 

1-        Recu de monsieur Borneuf pretre procureur du  
 

Seminaire de Montreal la somme de huit cent neuf  
 
livres ancien cours pour parfait des payement 
 
des trois milles livres convenus dans le présent marché 
 

5-         pour les ouvrages dont  j’etais convenus avec mon 
 

dit messire Joseph Borneuf  prêtre 
 
Le 6 octobre  1815 
 
Pour lees ouvrages de Poitra son livré 
 
B. Poitra 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 

 



Le 27 mars 1748 
Inventaire et état des ustensiles et autres effets du moulin à vent de Saint-Sulpice, tels  

qu’estimés par Simon Sicard et Jean Prud’homme et remis à monsieur Clerimbert, 
économe du Séminaire de Montréal, par François Bouteiller, tuteur des enfants de 

Thomas Simon et Charlotte Lamarre, son épouse. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 10.1-43) 

 
 

1-         Inventaire fait pour les sieurs du Seminaire 
 

de Saint-Sulpice par Simon Sicart et maitre 
 
Prud’homme remis entre les mains de  
 
Saint-Pierre le, a Scavoir,  27ième mars 1748 
 

5-         trois marteaux a piqer dont les pointes sont 
usées 
 
un marteau a cloux 
 
une masse 
 
une S a lever la meule 
 

10-       une pince de trois pied deux poulce 
 

une gaffe 
 
une mouture de cuivre vielles cercle de 
deux cercles de fer 
 
les deux portes du moulin bomnnes dont une 

15-       a une serrure qui a besoin d’etre racomodé  
et l autre a valet de fer avec leurs pantures 
et gons 
 
la huche bonne 
 
une vergue d epinette neuve un autre fendue 

20-       hors de service 
 

le cable a lever la meulle a trois quart usée 
les escal 
 
les escalliers bons le chenette et pellier bons 



et toute la charpente couvert  
 

25-       un rouet neuf avec quatre chevilles de fers  
les bras du rouet son cassés et reliés par quatre 
autres chevilles de fer 
 
la fusée bonne avec ses cercles  
 
l arbre vieu mais bon avec ses quatre frets 

30-       seront (tache) mables a recharger 
 

une plaque de fer a l arbre 
 
la meule a neuf poulces dans le cœur et un  
pied dans les filets insy il a six poulces et demis 
de bassin et il n en faut que trois et demis 
 

35-       un cabestan et un mechant cable 
 

les garnitures de la meulle bonne 
 
 
Clerimbert prêtre oeconome 
_____________________________________  
 

1-         Invantaire de la maison  
 

la porte d’entré bonne garnie de ses pantures 
gons loquet et serrure 
 
une fenaitre au su’est ou il i a deux contre 

5-         vants garny des ses pantures gons et crochet 
avec une esse pour arréter les contrevants  
 
un chassis sans vitre dont une traverse 
de cassé pandu par ses fiches gons et terjettes 
 
au nord ouest deux contrevants a la fenetre 

10-       avec leurs pantures gons et crochets avec 
un chassis sans vitre tel d une piece avec les gons 
les fiches tarjettes ou il manque une crampe  
 
la porte du tambour bonne garnie de ses  
gons et pantures et locquet 
 

15-       la porte de la seconde chambre garnie de 



ses pantures gons et locquet 
 
la fenetre du nord’ouest garnie de ses  
contrevants pantures gons et crochets le 
chassy pandu de ses fiches gons et tarjettes 
 

20-       une vitre entiere et qui a les de morceaux 
16 quatre en papier 
 
la fenetre du sur ouest garnie de ses 
contrevants avec pantures gons crochet esses 
une barre de manque 
 

25-       le chassy garny de ses fiches et gons et tarjettes 
tarjettes et de morceaux de vitre dont  
plusieurs brisés  
 
au sud est une fenettre garnie de ses  
contrevants avec ses gons et pantures crochets  

30-       et esses esses pour les arretter  
 

le chassy garny de quinzes vitres entieres  
et cinq de deux a trois mourceaux  
 
la chiminé double de pierre de taille laditte 
 
chiminé a besoin de reparation 
 

35-       la chambre d’antre a besoin d etre reparer  
tant pour le galandage sole de batiment 
et solage que pour les planchers 
 
une literie en forme de cabinet ferment 
à clef la porte pandu avec gons et pantures 

40-       et loquet 
 

la couverture de la maison a reboubler 
car il pleut partout 
 
 
Clerimbert  pretre oeconome 
_____________________________________  
 
 
 
 



 
1-         Le cable a lever la meule aux trois quarts use 
 

deux petits fers avec leur pas  
 
la fourche bonne 
 
le rouet neuf dont les deux bras sont cassés cercliées 

5-         avec quatre chevilles de fer entre les quatre autres 
ordinaires 
 
l arbre vieux mais bon avec ses quatre frettes et une 
plaque de fer 
 
seize allumelles vieilles et coupees ayant besoin d etre 

10-       rechangees 
 

le reste de la charpente en bon etat 
 
la meule est de neuf pouces et demis dans le cœur et d un  
pied aux filets 
 
le moulanges a sept pouces et demis de bassin qu il faut 

15-       reduire a trois pouces et demi selon la regle des moulins 
 

la tour du moulin est en bonne etat excepté qu elle a 
besoin d etre recrepie du coté du nord est et de deux pas 
de porte de pierre de taille qui manquent 
 
le cabestan bon avec un vieux cable usé 
 

20-       le present etat et inventaire a être fait par les susdits 
 

et comme dit est cy desus le vingt septieme de mars de  
 
l an mil sept cent quarante huit en presence du nom 
 
mé Saint-Pierre meunier qui a signé, ladite madame Lanctau et 
 
lesdits estimateurs ont declaré ne scavoir signer de ce 
 

25-       enquis suivant l’ordonnance lecture faite ainsi a signé ladite 
 

messire de Clerimbert pretre oeconome acceptant pour ledit  
 
seminaire lesdits ustensils et effets dudit moulin, avec moy 



 
soussigné. 
 
 
Clerimbert  prêtre oeconome  
 
S Pierre (paraphe)                     Sartelon prêtre missionnaire 
                                                  de Saint-Sulpice 
____________________________________________ 
( notes ajoutées à fin de l’acte)  

 
Six draps estime dis aulne 
 
Clerimbert pretre oeconome 
_____________________________________________  
 
Elle doit fournir encore huit aulne fourny et dix huit autre de plus 
 
a trois livres dix sols fait celle de soixante trois livres 
 
un achereaux 
 
un fusil une plaine qu elle dit que avoir fait raporter 
______________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 2 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 

 
 
 
 

         
 
                       

 



Le 27 juillet 1784 
Procédures devant la Cour des plaidoyers communs, suivie par les seigneurs de l’île de 

Montréal contre Charles Citoleux, meunier de la Pointe-Claire. 
Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 20.2-56) 

 
 

Province de Quebec 
Cour des plaidoïers à Montréal 

 
Messire Brassier procureur des messieurs les Sulpiciens de Montréal 

contre 
Charles Citoleux meunier a la Pointe-Claire 

 
Aux honorables juges de la Cour etc. 

 

1-          Le demandeur a l honneur d’exposer a vos honneurs  

             qui lui seroit dü par Charles Citoleux son meunier a la Pointe- 

             Claire pour ferme de son moulin la somme de trente 

              livres dix deniers de cours actuel pour le prix de cent 

5-          trois minots de ble a raison de sept chelins anciens cours. 

             Que le demandeur l’auroit souvent requis de  

             satisfaire a ladite créance, sans pouvoir reüssir, et donneroit 

             a l’exposant tout lieu d êstre inquite pour son dû, qu’en  

             outre il lui est survenû plusieurs plaintes des habitants 

10-       pour fraude par lui commises par ledit meunier. 

            Le tout consideré il plaises a vos honneurs lui permettre 

            de faire saisir et arreter par voie de gagerie tous les effets 

            et grains dudit deffendeur pour sureté de sa créance  

            et en outre lui donner assignation pour comparoitre  

15-       en la Cour des plaidoyers communs qui se tiendra a Montréal 

            le jeudy sept aoust pour se voir condamner a payer 

            au dit demandeur la susdite somme de trente livres 



dix deniers pour les causes susdites, et pour voir dire 

et declarer ladite saizie bonne et valable, avec 

20-       despens et ferez justice. 

             Permis Le Renaud                               Brassier  procureur du Seminaire de  Montreal 
 
             Mandons etc. le 27 juillet 1784 
 
             J Fraser juge Cour des Plaidoyers  (paraphe) 

                             ______________________________________ 

1-      Georges trois par la grace de Dieu Roy de la Grande Bretagne, de France et d’Irlande 

          deffenseur de la foy etc. 

          Au sheriff du district de Montreal, salut. Nous vous ordonnons par ces presentes a la requête de messire 

Brassier prêstre procureur de messieurs les seigneurs de Montréal créanciers de Charles Citoleux 
meunier desdits seigneurs, a la Pointe-Claire 
 

5-       de saisir et arreter par voie de gagerie pour sureté de leur créance tous les effets mobilliers 
          appartenant au dit Charles Citoleux 
 
          et y etablir gardien aux *fins* d’estre respresentés aussitot que vous en seré requis par les juges  
          de notre Cour des plaïdoïers communs 
 
          en cette ville, et desquels effets mobilliers vous ne vous de n en tirez point que notre dite cour n’en est    
          ordonne. 
 
          Nous vous ordonnons en outre que vous sommiez et assignés ledit Charles Citoleux de  
          comparoir devant nosdits 
 
          juges en la chambre d’audience à Montréal jeudy le septième aoust prochain a six heures 
          [du matin pour répondre à la]   
 
10-     demande qui lui sera alors faite par ledit demandeur consernante une somme de trente livres 
           dix deniers de cette province 
 
          pour le prix de cent trois minots de blé dü au dit demandeur pour ferme de son moulin et pour  
          declarer ladite saizie  
 
          bonne et valable, a quoy il ne manquera de se conformer sous peinne de droit. Temoin l’Honorable Jean 
 
          Fraser ecüier, un des juges de notre dite cour a Montréal vingt sept juillet mil sept cent quatre vingt quatre 



 
dans la vingt quatriesme de notre reigne. 
 
                                                                                    Lepaillleur  (paraphe)  greffier 
(signature en marge)  J Fraser  (paraphe) 
 
                                   ________________________________________ 
 

District de       1-       Edward Guillaume Gray, ecuier, 
Montreal 
                                  sheriff dudit district. 
 

          A aucuns de mes huissiers ou baillis, pour ledit 
 
          district salut; en vertu d’un ordre de saisie 
 
5-       de sa Majesté, a moi adressé, je vous autorise 
 
           et ordonne par ces presentes, a la requete de messire 
 
           Brassier pretre, procureur de messieurs les seigneurs 
 
           de Montreal, creanciers de Charles Citoleux meunier 
 
           desdits seigneurs a la Pointe Claire, de saisir et  
 
10-      arreter par voye de gagerie, pour seurete de leur 
 
           creance, tous les effets mobiliers appartenans 
 
           au dit Charles Citoleux, et y etablir gardien aux  
 
           fins d’etre representés aussitôt que j en serai  
 
           requis par les juges de la Cour des plaidoyers  
 
15-      communs de sa Majesté a Montreal et desquels 
 
           effets mobiliers vous ne vous de n en tirez pas 
 
           qu’au prealable la dite cour en ait ordonné. Je 
 
           vous autorise et ordonne en outre de sommer 
 
           et assigner ledit Charles Citoleux de comparoitre 
 



20-      pardevant les juges de la dite cour dans la  
 
           chambre d’audience en la ville de Montreal 
 
           samedi le septième aoust, prochain a six 
 
           heures du matin pour repondre a la demande  
 
           qui lui sera alors faite par ledit demandeur  
 
25-      concernant une somme de trente livres et dix 
 
            deniers de cette province pour le prix de cent 
 
            trois minots de bled due pour ferme du moulin  
 
            des dits seigneurs, et pour voir dire et declarer 
 
            la dite saisie bonne et valable, et immediatement 
 
30-      que vous aurez executé mon ordre vous me  
 
            ferez votre rapport; c’est a quoi ne manquez  
 
            pas et ces presentes sont votre garant donne 
 
            sous mon seing et le sceau de mon office, 
 
            daté a Montreal le vingt septieme jour de 
 
35-       juillet, mil sept cent quatre vingt quatre. 
 
                                     Edw. Gme. Gray  sheriff  (paraphe) 
 
Paléographie Jules Guérard, le 15 octobre 2009 
Association des Moulins du Québec 
 
            

 
 

 
            
            
 

 



 

    

 

 

             
     



30 septembre 1845 au 1er octobre 1847 
Dépenses pour la construction du moulin à vent de Saint-Benoît. 

Prêtres de Saint-Sulpice de Montréal, (P1 : 26/577) 
 
 

                                                Moulin à vent de Saint-Benoit 
1845                                              (dépenses) 
 
sept. 30     divers effets, ferrures, etc. chez W. Breus- 
 (no.1)       ter (selon compte) payé le 19 déc. 1845             £  15 - 9 - 5 
 
------30      Fer chez monsieur Paré…………… payé              9 - 13 – 8 
(no.2)         
                  5 caisses de fer blanc prises au 
                  seminaire valant……………………………… £  12 -10 - 0  
 
oct. 28       Payé à compte à l’entrepreneur 
                  Fairfield………………………………………..£  10 - 0 – 0 
 
déc. 15       Payé pour grand poële pris 
                   chez monsieur Cuvillier……………………….£  2 - 10 - 0 
                                                                                              £  50 - 3 – 1 
 
1846  
 
Fevrier       Payé le compte de monsieur Girouard………...£  72 - 13 - 0  
                   pour maçonnerie, charpente etc. 
 
                   Plus autant retiré des censi- 
                   taires en charroi, journées etc…………………£  31 - 16 - 0 
 
                   Payé à John Grau 100 planches………………..     2 - 10 – 0 
 
                   À Eustache Biroleau 50 dito…………………….    1 - 0 – 10 
 
fév. 14        À John McDonald, forgeron 
(no.3)          à compte………………………………………….  15 - 0 – 0 
 
… 22           À Louîs Bith, pour modeles……………………..   6 - 14 – 6 
(no.4) 
 
mars 3         À monsieur Crooks, 2 paires de  
(no.5)          meules………………………………………    £ 100 - 0 – 0 
 
----23          Aus charetiers, pour  transporter 
                    l’arbre et les roue de fonte…………………….     10 - 0 – 0 



 
----27           À John McDonald, forgeron 

         (no.6)           à compte…………………………………………..£ 15 - 0 – 0 
                                                                             a raporter            £  304 – 17 - 5   
 

1846                                 Moulin Saint-Benoit 
 
                                                                    rapporté              £  304 - 17 - 5         
 
mai 5           Payé à Crook pour ses modeles  (no.7) payé……..  20 - 0 - 0   
 
                    Pour une petite roue  payé…………………………  6 - 7 - 6 
 
                    Pour un voyage et diverses dépenses……………... £ 2 - 7 - 6  
 
                     Payé pour une meule…………………payé……….£ 0 - 4  
 
---28 (no.8)  Payé à John Hall, pour ses……………payé………£ 20 - 17 – 3 
                     frais  de charroi………………………payé………..   0 - 4 - 4½ 
 
juin 5            Payé au forgeron (McDonald) balance de son 

          (no.9)           compte payé……………………………………..   £ 47 - 18 – 9 
 

  no.10  à W. Griffits, pinture…………….payé…...      2 - 10 – 0 
 
  no.11  à ____ Atrater…. vitres………….payé…….£  1 - 10 – 9 
 
  no. 12  2 quarts de cloux (chez Pat_____ payé…….£  4 - 13 - 10 
 

Chez W. Breuster fer en bonne __ ………………...£  2 - 7 – 0 
 
Chez monsieur Cuvillier un cable (mot rayé) payé...£ 4 - 13 – 5 
 
4 caisses de fer blanc chez monsieur Peck  payé…...£ 9 - 15 -0 
 

juillet 24       5 gallons de melasse………………………payé……£ 0 - 12 - 6 
 
aout 10         Pour huile et peinture (no.13)……………..payé…….£ 4 - 7 – 6 
 
                     Pour fer, vis, clous (no.13)………………..payé…….£ 5 - 16 - 11½ 
 
sept. 21         A monsieur Fratignam  vis et clous (no.14)..payé…...£ 1 - 7 - 2 
 

A monsieur Dufrêne 930 madriers et 
planches à diverss pieds……………………payé…....£ 27 – 10 -10 
                                                                                      £ 468 - 8 - 0 



sept.             2 caisses de fer blanc de Peck……………………….£ 4  17 – 6 
 
sept. 29        Payé a monsieur Fratingham 
                     fer, clous, peinture no.15…………………………….  2 - 17 – 0 
 
                     Porté au compte du                                            Total  476 - 12 – 6 

1er octobre 1846                                                            476 – 2 – 6 
 
Montant porté d’autre part………………………….£ 476 - 2 – 6 
 
5 caisses de fer blanc `sa deduire, etant 
dejà entrées en dépenses…………………………….£ 12 - 10 - 0 
 
Restent à porter en dépenses au 
1er octobre 1846……………………………………..£ 463 - 12 - 6 
 

oct. 5            47 lb. de gayac à 10s…………………………………..   0 - 19 – 7 
 

Omission  juillet 11 chez monsieur Breuster fer………   2 -10 – 9 
                            23          dito               dito…………..£  3 - 3 - 6      
                                                                Total………...£ 470 - 6 - 4 
Payé à monsieur Girouard  à compte………………..      156 - 2 - 10      
Total  entré au 1er octobre 1846……………………… £  626 - 9 - 2      
 

oct. 12           Payé à la fonderie……………………………………. £  247 - 15 - 8     
 

Dû à monsieur Girouard jusqu au   
1er octobre 1846…. £ 115 – 16 - 1½………………..…£  847 - 4 - 10    
 

nov. 19          Payé pour toile de bluteau…£ 23 - 4 
 balance…………………….£   6 - 5      
 clous et huile……………….    0 - 10 ………………….   29 - 19 - 0       
 

9 – 26            À Thos. Durocher    1 tuyau de poële……………………    0 - 11 - 3     
 
déc. 9            A Bodden,  fer et marteau………………………………. £ 3 - 12 - 6   
 
1847 
 
fevrier 2        Payé à Pairier balance et ____ de 
                      fer…………………………………………………….........£  10 -7 - 0    
 

à Fairfield, pour join de monsieur Dufrêne………………..    4 - 5 – 0 
 
A divers censitaires, charroi, fourniture etc………..……£   79 - 15 – 3 
 



fevrier 18      A Breuster  5 caisses de tase……………………………….  5 - 0 – 0 
 
           20       A monsieur Crook……………………………………….£  10 - 0 – 0 
 

A W. Berr…………………………fondeur………….… £   0 - 16 - 2 
                                                      A remonter…………£ 1018 - 11 - 0 
 
                                                          Rapporté…………£ 1018 - 11 – 0 

1847 
 
10 fev.           Payé à monsieur Girouard, balance 

de son compte……………………………………………£ 437 - 5 - 2 
                                                                   Total…..…...£ 1455 - 16 - 2 
Plus j’ay Paradis en charroi……………………………..        1 - 6 – 8 
                                                                   Total….…….£ 1457 - 2 – 10 
A Michel Boisseau alluchons……………………………      --   10 - 0  
                                                                   Total…….…£ 1457 - 12 -10 
Entré en compte en 1846…………………………………  626 -  9 – 2 
 
Balance au 1er octobre 1847……………………………..£  831 - 3 – 8 
 
                                                   Réglé 
________________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 30 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 

 
                          
 
 

 
 

 
 
 
 



Notes sur les moulins et les meuniers, bled de rentes, et des moulins. 
Univers culturel de Saint-Sulpice – département des archives, cote  P1 :26/574 

 
Notes sur les moulins, et les meuniers des seigneuries du Séminaire de Montréal, 

faites et écrites par feu monsieur Molin, prêtre econome du même séminaire. 
 

___________________________________  
 

Cahier pour les rentes en bled, et pour les moulins, par le même pour 1810 et 1811. 
 

___________________________________  
 

 
1-         Moulins à vent 

            Pointe Claire 

            Le moulin est trop éloigné pour qu’on puisse le veiller, les meuniers s’y rendent 

            maitre pour peu qu’on les laisse faire; en 1803 il donnoit 150 minots de bled *a ferme* (mot rayé) 

5-        il n y a partie de terrein que la pointe le bled se vend rarement dans le moulin, on le transporte 

            ordinairement avec celui de Lachine.  

Paléographie Jules Guérard, le 15 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 

             

 
 

 
 



Le 7 novembre 1882 
Quittance par Elmire Archambault, résidante à Saint-Antoine, à   
Stanislas Frenière, cultivateur, de la paroisse de Contrecoeur. 

notaire Antoine-Magloire Archambault, no-2187, (BAnQ / CN601,S507, greffe non microfilmé) 
 
 

1-         L’an mil huit 
 

cent quatre-vingt-deux 
 
le sept novembre après midi; devant 
 
Maître Antoine Magloire Archambault notaire public pour 
 

5-         la province de Québec résidant a Saint-Antoine, dans le  
 

district de Montréal.  
 
A comparu demoiselle 
 
Elmire Archambault fille majeure 
 
et usant de ses droits résidant au  
 

10-       dit lieu de Saint-Antoine. 
 

Laquelle reconnoit avoir 
 
reçu tout présentement de monsieur 
 
Stanislas Frenière cultivateur de la  
 
paroisse de Contrecoeur à ce présente 
 

15-       (blanc) la somme de trente  
 

trois piastres et un tiérs courant pour le 
 
paiement du montant en capital dû  
 
par le dit Aymé Frenière à la dite  
 
demoiselle Elmire Archambault ne et sur 
 

20-       d’un transport consenti reçu par 
 

Antoine-Magloire Archambault notaire le  
 
douze décembre mil huit cent soixante-dix-sept, 
 



(blanc) avec de plus tous 
 
les intérêts accrus sur la dite somme jus 
 

25-       qu à présent dont et du tout p 
 

la somme ci-dessus transportée faisoit partie du  
 
prix de vente stipulé dans en acte de vente  
 
consenti par feu François Gendron au dit Stanislas 
 
Frenière devant Aimé Geoffrion notaire, en con 
 

30-       sequence du paiement de la dite somme en capital 
 

et intérêts la dite dette composante en donne  
 
quittance finale et générale au dit Aymé  
 
Frenière consentant à la radiation de l’hypothèque  
 
qui pouroit resulter de l’enregistrement du dit 
 

35-       transport et du dit acte de vente au bureau d’en- 
 

registrement du comté de Verchères et à la mention 
 
sommaire des présentes portant où besoin sera. 
 
Fait et passé à Saint-Antoine 
 
susdit en l etude sous le numéro 
 

40-       deux mille cent quatre vingt sept 
 

(blanc) des minutes du notaire  
 
soussigné. 
 
Et a la dite demoiselle 
 
comparante signé avec nous notaire lecture 
 

45-       faite. 
 
            Elmire Archambault 
                                                  A.M. Archambault  notaire public (paraphe) 
            ________________________________________  
            Paléographie Jules Guérard, le 26 août 2010  



 
 
 
 
 
 



Le 11 mars 1891 
Donation entre vifs de biens entre Stanislas Frenière, meunier, et Sophie Manseau,  

son épouse, en la paroisse Saint-Antoine. à Joseph Frenière, meunier,  
leur fils, demeurant à Contrecoeur.  

notaire Antoine-Magloire Archambault, no-4536, (BAnQ / CN601,S507, greffe non microfilmé) 
 

 
1-         L’an mil huit cent 
 

quatre-vingt onze le onze mars de- 
 
vant Antoine Magloire Archambault  
 
notaire public pour la province de  
 

5-         Québec résidant à Saint-Antoine dans le  
 

district de Montréal; a comparu monsieur 
 
Stanislas Freniere meunier a comparu monsieur 
 
Stanislas Frenière de la paroisse  
 
de Saint-Antoine, susdit et dame Sophie  
 

10-       Manseau son lequel a épouse  
 

qui résidant avec lui au dit lieu de  
 
Saint-Antoine et de lui dûment autori- 
 
sée pour l’effet des presentes résidant  
 
tous deux au dit lieu # de Saint-Antoine # lesquels font donation 
 

15-       entre vifs pure, simple et irrévocable 
 

et dans la meilleure forme que dona- 
 
tion puisse se faire, avec garantie de tous  
 
troubles et causes d’éviction, à monsieur Joseph  
 
Frenière fils du donateur # meunier #  qui réside  
 

20-       en la paroisse de Contrecoeur dans le  



 
dit district à ce présent et acceptant  
 
donataire pour lui et ses ayant droits,  
 
savoir; 1o de tous leurs droits im- 
 
mobiliers dans les immeubles ci après 
 

25-       designés savoir; 1o Un emplacement  
 

situé sur la seconde concession de la  
 
dite paroisse de Contrecoeur dont le lot  
 
numéro deux cent quatre-vingt qua- 
 
torze des plan et livre de renvoi offi- 
 

30-       ciels pour la dite paroisse de Contrecoeur 
 

avec un moulin à vent dessus cons- 
 
truit moulanges tournante et effets  
 
quelconques servant à faire fonction- 
 
ner le dit moulin avec aussi une  
 

35-       maison près du dit moulin empla- 
 

cement batie sur le lot numéro deux cent 
 
cent quatre vingt-treize des dit plan  
 
et livre de renvoi, avec les droits de  
 
laisser la dite maison à l’endroit  
 

40-       ou elle se trouve tant qu’elle existera 
 

avec aussi les droits de passage iné- 
 
hérants aux droits emplacements sur  
 
le dit lot numéro deux cent quatre- 



 
treize, pour communiquer à la  
 

45-       voie publique.  
 

2o Dans un terrain  
 
situé sur la seconde concession de  
 
la dite paroisse de Contrecoeur contenant  
 
environ dix-sept arpents de terre 
 

50-       en superficie, connu et désigné sur 
 

les dits plan et livre de renvoi officiels 
 
sous le numéro deux cent quatre- 
 
vingt-quinze tenant le dit terrain  
 
devant au sud-est au chemin  
 

55-       de front, derrière au nord-ouest et  
 

du coté nord-est à Clément Rainville  
 
et du coté sud-ouest à Amédé Jacques, 
 
avec maison grange et autres bâtisses 
 
dessus construites, sujete néanmoins  
 

60-       les dits terrain et emplacement  
 

à la promesse de vente consenti  
 
sur le dit donateur à George Dusaut 
 
devant Antoine-Magloire Archambault notaire 
 
le premier octobre mil huit cent  
 

65-       quatre-vingt-dix – les dits donateurs 
 

cédant et transportant au dit  



 
donataire tout le prix de vente 
 
et autres droits qui leur appar- 
 
tiennent en vertu de la dite pro- 
 

70-       messe de vente.  
 

Donnent de plus  
 
les dits donateurs au dit donataire 
 
donataire ce acceptant tous les droits 
 
qui leur appartiennent dans les i  
 

75-       l immeuble ci-après désigné en vertu 
 

d’une autre promesse de vente à 
 
consentie au dit donateur # par Louis Roy # devant le 
 
notaire soussigné en date du dit jour 
 
premier octobre dernier à la charge 
 

80-       par le donataire de remplir toutes 
 

les conditions portées à la dite promesse 
 
de vente et de payer le p savoir; 1o  
 
L’emplacement d’un moulin situé  
 
sur la première concession de la dite  
 

85-       paroisse de Saint-Antoine contenant la  
 

largeur qu’il y a partie de l’emplace- 
 
ment de Mathias Courtemanche 
 
à aller jusqu’à une perche plus large 
 
large que l’ancienne ligne de division 



 
90-       existant entre l’emplacement pré- 
 

sentement donné et la terre de  
 
Antoine-Magloire Archambault sur la profondeur 
 
qu’il y a à partie du chemin de  
 
front à aller en droite ligne jus- 
 

95-       qu à la profondeur du dit emplace- 
 

ment tenant devant # au chemin de front #  à l’empla- 
 
cement du dit vendeur derrière et du  
 
coté nord-est à Antoine-Magloire Archambault  
 
du coté sud-ouest à Mathias Court  
 

100-     Courtemanche et au terrain ci-après 
 

designé avec une maison, un  
 
moulin à vent,  avec tous ses 
 
agrès et accessoires ce terrain fait par- 
 
tie du lot numéro quatre-vingt-dix- 
 

105-     sept des plan et livre de renvoi offi- 
 

ciels pour la dite paroisse de Saint-Antoine. 
 
2o Le terrain Dans le terrain ci-après  
 
désigné étant partie du lot numéro quatre 
 
quatre vingt quatorze des dits plan 
 

110-     et livre de renvoi officiels pour ladite  
 

paroisse de Saint-Antoine contenant à  l’ex 
 
tremité sud-est deux  jogées de   



 
cloture de largeur, et a l entrée située au 
 
nord-ouest d eux # cinq #  jogées et demie de la jogées 
 

115-     cloture, de largeur sur une profondeur  
 

de vingt cinq jogées terre de cloture ou 
 
environ formant une superficie d’en- 
 
viron un quart d’arpent, le tout  
 
neanmoins sous aucune garantie quel- 
 

120-     conque de mesme precise tenant  
 

au sud-est à Joseph Corbeille derrière  
 
à Roch Dansereau et du coté sud-ouest  
 
à Roch Dansereau # et au dit Joseph Corbeille #  et du coté nord- 
 
est à l’emplacement ci-après décrit. 
 

125-     Joint à la présente 
 

donation tous les animaux meubles  
 
meubles et effets mobiliers quelcon- 
 
ques appartenant avec dits donateurs 
 
sans y comprendre neanmoins un lit  
 

130-     garni complet y compris la couchette  
 

un buffet à linge, trois chassis de  
 
chambre , un bendit et une table  
 
que les donateurs reservent en toute  
 
propriété pour appartenir à la donatrice  
 

135-     après le décès du donateur, n’est pas  



 
compris non plus dans la presente  
 
donation les linges et hard hardes de la  
 
donatrice ni les serviettes essuis mains  
 
et la ______ six assiettes deux tapis  
 

140-     un sucrier six couteaux six fourchettes 
 

et six cuilleres, s’ils s’y trouvent qui 
 
appartiendront aussi en toute propriété 
 
à la donatrice après le décès du do- 
 
nateur. Pour 
 

145-     Pour de tout ce que dessus donné 
 

en prendre possession par le donataire 
 
des ce jour et en jouir, user faire et dis- 
 
poser en toute propriété et comme 
 
bon lui semblera à toujours; le  
 

150-     dit donateur # aura le droit sa vie durant de se servir des 
effets mobiliers ci-dessus donnés, à son besoin #. Cette donation est 
 
faite à la charge par le dit donataire 
 
d’acquitter toutes les dettes des donateurs 
 
quelqu’elles soient de garder et de 
 
lui nourrir vêtir et entretenir l et ser- 
 

155-     vir les donateurs la vie durant du  
 

dit donateurs, et après le décès de ce der- 
 
nier de le faire in-humer dans le  
 



cémétière de la paroisse ou il décèdera,  
 
et après le décès du dit donateur le dit  
 

160-     donataire ne sera plus tenu garder  
 

avec lui la dite donatrice ni la nourrir  
 
vêtir entretenir ni servir savoir à comp- 
 
ter du décès du dit donateur il lui  
 
paiera une somme de cent piastres  
 

165-     courant qui sera productrice d intérêt  
 

à compter du dit décès; si néan- 
 
moins la donatrice décédoit avant le  
 
dit donateur, il ne sera rien du à la  
 
dite donatrice.  
 

170-     Et au moyen de tout 
 

ce que dessus exprimé  les donateurs 
 
transportent au donataire tous les  
 
droits de propriété, et privilèges 
 
qu’ils servent avoir sur ce que dessus  
 

175-     donné se démettant et dessaisis 
 

dont du tout à son profit.  
 
Fait et passé à Saint-Antoine 
 
susdit en l etude sous le numéro  
 
quatre mille cinq cent trente six  
 

180-     des minutes du notaire soussigné et  
 



et le dit donateur et donataire ayant 
 
déclaré ne savoir signer de ce enquis 
 
la donatrice a signé avec nous 
 
notaire après lecture faite. 
 
 
Sophie Mansau 
 
                              A.M. Archambault  notaire public  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 août 2010  

 
 

 
 
 
 

 
 



Le 11 mars 1891 
Testament de Stanislas Frenière, meunier, de la paroisse de Saint-Antoine. 

notaire Antoine-Magloire Archambault, no-4537, (BAnQ / CN601,S507, greffe non microfilmé) 
 
 

1-         L’an mil huit cent  
 

quatre-vingt-onze le onze mars 
 
devant Antoine Magloire Archambault  
 
notaire public pour la province de  
 

5-         Québec résidant à  Saint-Antoine  
 

dans le district de Montréal. 
 
Et en présence de  
 
monsieur Louis Roy Augustin et Ludovicus 
 
Guertin cultivateur tous deux de la  
 

10-       dite paroisse de Saint-Antoine, temoins, 
 

réquis pour l authenticité des pré- 
 
sentes.  
 
A comparu monsieur Stanislas  
 
Stanislas Frenière meunier de la  
 

15-       dite paroisse de Saint-Antoine. 
 

Lequel étant malade 
 
de corps, mais sain d’esprit  
 
mémoire jugement et entende- 
 
ment ainsi qu’il est apparu  
 

20-       aux dits notaire et temoins  
 

a fait nommé et dicté son pré- 



 
sent testament et ordonnance  
 
de dernière volonté ainsi qu’il  
 
suit;  
 

25-       j’approuve confirme  
 

et ratifie l’acte de donation par  
 
moi consenti et dont Sophie  
 
Manseau mon épouse a Joseph  
 
Frenière mon fils devant le notaire 
 

30-       soussigné en date de ce jour voulant  
 

et entendant qu’il soit suivi et éxé- 
 
cuté en tout son contenu et sui- 
 
vant sa forme et teneur. 
 
Je constitue pour mon  
 

35-       légataire universel  la personne du dit  
 

Joseph Frenière il prendra possession 
 
possession de mes biens à compter de mon  
 
décès et il en jouira et disposera en toute 
 
prorpiété et comme bon lui semblera  
 

40-       à toujours à la charge par lui de  
 

remplir et executer envers dame  
 
Sophie Manseau mon épouse, 
 
toutes les charges et obligations im- 
 
posées par mon dit testament  



 
45-       acte de donation et j ce fut ainsi  
 

fait nommé et dicté par le dit tes- 
 
tateur les témoins présents au dit  
 
notaire qu’il a écrit tel qu’il lui  
 
a été dicté et lu et relu par le dit no- 
 

50-       taire les témoins # presents #  au dit testateur 
 

qui a declaré le comprendre parfai- 
 
tement et y persévérer le tout  
 
présence des dits temoins. 
 
Fait et passé a 
 

55-       Saint-Antoine susdit en la demeure 
 

du testateur sous le numéro quatre 
 
mille cinq cent trente-sept, 
 
des minutes du notaire soussigné  
 
et le dit testateur ayant déclaré  
 

60-       ne savoir signer de ce enquis par  
 

le dit notaire en présence des dits  
 
témoins, les dits témoins et notaire 
 
ont signé en présence les uns des  
 
autres lecture faite. 

 
Louis Roy                          Ludovicae  Guertin 
 
                          A.M.  Archambault, notaire public  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 août 2010 



                       
 
 



Le 18 juin 1875 
Vente d’un terrain situé au lieu nommé « Le Brulé de Contrecoeur » ; par 

l’Honorable John Fraser de Berry, conseiller législatif de la province de Québec, résidant 
paroisse Saint-Marc, à Stanislas Frenière, meunier, de la paroisse de Contrecoeur. 

notaire Antoine-Magloire Archambault, no-428, (BAnQ / CN601,S507, greffe non microfilmé) 
 

 
1-         L’an mil huit 
 

cent soixante-quinze, le dix- 
 
huit juin avant midi; devant  
 
Maître Antoine Magloire Archam- 
 

5-         bault notaire public pour le Bas- 
 

Canada; actuellement appelé  
 
province de Québec, résidant  
 
en la paroisse de Saint-Antoine dans  
 
le district de Montréal. 
 

10-       A comparu l’Hono- 
 

rable John Fraser de Berry l’un  
 
des conseillers légélatifs de  
 
la province de Québec, résidant 
 
en la paroisse de Saint-Marc dans  
 

15-       dans le comté de Verchères 
 

du district de Montreal. 
 
Lequel vend cède  
 
et transporte avec garantie de tous  
 
troubles causes d évictions 
 

20-       et hypothèques à, monsieur Stanislas 
 

Frenière meunier de la paroisse  



 
de Contrecoeur dans le dit Ver 
 
comté de Verchères; à ce présent  
 
et acceptant acquéreur pour lui  
 

25-       ses hoirs et ayant cause, à l’avenir,  
 

savoir un terrain, avec un moulin  
 
à vent sus érigé, de la contenance 
 
d’un arpent de terre en superficie 
 
situé sur la seconde concession de  
 

30-       la dite paroisse de Contrecoeur, ét  
 

enclavé dans une terre, apparteant  
 
à Elie Gendron, de la contenance  
 
de trois arpents de front sur  
 
environ quarante huit arpents de  
 

35-       profondeur, avec aussi un droit de passage 
 

passage de dix-huit pieds de largeur  
 
sur la terre du dit Elie Gendron 
 
à l’usage du moulin, pour com- 
 
muniquer au chemin de la con- 
 

40-       cession appelé ‘’ Le Brulé de Contrecoeur ‘’  
 

avec aussi la maison dépendante  
 
et attachée au dit moulin, et le droit  
 
de jouir de la maison, tant qu’elle 
 
subsistera dans le lieu où elle se trouve 
 

45-       construite ou dehors des limites d’un  



 
arpent en superficie, mais avec la con- 
 
dition de la part de l’acquéreur d’être obligé 
 
lorsqu’il rebâtira, de le faire dans les  
 
limites su dit terain, 
 

50-       Cette ainsi que le  
 

tout se poursuit et comporte et étend de toutes 
 
parts circonstances et dependances que  
 
le dit acquéreur dit bien savoir et connoître  
 
pour l’avoir vu et visité et dont il est con 
 

55-       tent et satisfait, sans aucune réserve 
 

par le dit vendeur auquel le tout ap 
 
partient, pour l’avoir acqui de l’Ho- 
 
norable François Xavier Malliotte  
 
et ses trois fils soi et en vertu d’un  
 

60-       acte de vente reçu par Maître Denis-Emery Papi- 
 

neau et son confrère notaire en date  
 
du dix juin mil huit cent quarante  
 
six, (blanc) pour le dit acquéreur 
 
prendre possession de tout ce que ci- 
 

65-       dessus vendu de ce jour et en faire  
 

user faire et disposer en toute propriété  
 
et comme bon lui semblera à toujours. 
 
Cette vente est ainsi  
 
faite aux conditions de l’acte seigneurial  



 
70-       de mil huit cent cinquante quatre et ses  
 

amendements, et à la charge par l’acquéreur  
 
de payer au vendeur deux piastres par année, pour intérêt des cons- 
 
titut seigneurial de deux cent livres ancien cours de cette province de 
 
constitut seigneurial ainsi que tous les arrérages de répetition d é- 
 

75-       glise taxe d école municipale, autre taxe du passé que de l avenir  
 

et en outre par le prix et somme de dix huit cent livre dit  
 
cour, payable, à la résidence du vendeur avec intérêt à comp- 
 
ter de ce jour, payable icelui intérêt annuellement; trois  
 
mille livres dit cours le premier novembre prochain  
 

80-       et ensuite quatre cent livres aux mêmes 
 

époque de deux époque de chaque année subséquente avec les  
 
intérêts échus sur chaque paiement pour sureté  
 
de ce que dessus stipulé les dits terrains moulin et 
 
maison, demeureront spécialement hypothéqués en  
 

85-       faveur du vendeur, ses hoirs et ayant cause. 
 

Et au moyen de tout ce que dessus exprimé 
 
le vendeur transporte à l’acquéreur tous les droits  
 
de propriété et privilèges qu’il peut avoir en  
 
ou sur ce que dessus vendu, se démettant  
 

90-       et dessaississant du tout au profit de l’acqué 
 

reur et consentant qu’il en soit saisi et mis en  
 
possession par et ainsi qu’il appartiendra, constitu- 
 
ant a cette fin pour procureur le porteur d une  



 
expédition des présentes, et pour l’execution  
 

95-       des présentes les parties ont élu domicile  
 

en leurs demeures susdites. 
 
Fait et passé à Contre- 
 
cœur susdit # en la demeure de monsieur Joseph Peltier cultivateur 
du dit lieu de Contrecoeur # l’an mil huit cent 
 
soixante quinze, le dix huit juin après 
 

100-     avant midi, sous numéro quatre  
 

cent vingt huit des minutes 
 
du notaire soussigné, et a le dit acqué- 
 
reur déclaré ne savoir signer de ce enquis monsieur 
 
Hypolite Gendron m ouvrier charpentier 
 

105-     du dit dite lieu de Contre 
 

cœur, témoin pour ce requis 
 
a signé avec le dit vendeur 
 
et avec nous notaire après lec- 
 
ture faite. Un renvoi en marge bon. 
 
 
John Fraser de Berry  (paraphe) 
 
Hyppolite Gendron 
 
                                           A.M. Archambault  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 août 2010  
 
 
 



Le 21 décembre 1877 
Transport de rente par; Elizabeth Fraser, veuve de feu l’Honorable John Fraser de Berry, à  

Edesse Perrault, veuve de Joseph Kemneur dit Laflamme, Ermelinde Kemneur dit 
Laflamme épouse séparée de bien de Louis-Joseph Cartier. 

(mention d’un moulin à vent dans la seconde concession de Contrecoeur) 
Source : Le registre foncier du Québec en ligne. 

Circonscription foncière : Verchères; Cadastre : Contrecoeur, enregistrement no-12029 
notaire Antoine-Magloire Archambault, no-851, (BAnQ / CN601,S507, greffe non microfilmé) 

 
 

1-         L’an mil huit cent soixante dix sept le vingt et un décembre après- 
 

midi. Devant Maître Antoine Magloire Archambault notaire public 
 
pour le Bas-Canada actuellement appelé province de Québec, résidant 
 
en la paroisse de Saint-Antoine dans le district de Montréal. A comparu  
 

5-         dame Elizabeth Fraser, veuve de feu l’Honorable John Fraser de  
 

Berry en son vivant conseiller législatif de la province de Québec, 
 
résidant la dite dame Elizabeth Fraser, son en la paroisse de Saint- 
 
Marc, dans le district de Montréal, agissant aux présentes tant en  
 
son nom personnel qu’en sa qualité de légataire universel béneficiaire  
 

10-       du dit feu l’Honorable John Fraser de Berry en vertu de ses lettres de  
 

bénéfice d’inventaire à elle octroyées par son Honneur le juge A.C.  
 

Papineau l’un des juges de la Cour supérieure pour la province  
 
de Québec siègeant dans le district de Montréal à Montréal  
 
le sept décembre mil huit cent soixante et seize et enregistré au  
 

15-       bureau d’enregistrement du comté de Verchères sous le no.11428, du  
 

21ième volume du régistre B. et suivant le testament solennel  
 
du dit feu l’Honorable John Fraser de Berry, recu par maître 
 
Denis Panet et son collègue notaire, en date du dix huit septembre  
 
mil huit cent cinquante et enregistré au bureau d’enregistrement  



 
20-       du comté de Verchères sous le no.11433 du 21 volume du registre B. laquelle 
 

laquelle dite dame comparant es qualité cède et transporte  
 
avec guarantie de fournir et faire valoir, à dame  Edesse Perreault 
 
veuve de feu monsieur Joseph Kemneur dit Laflamme en son vivant  
 
bourgeois résidant la dite dame Edesse Perreault en la dite  
 

25-       paroisse Saint-Antoine à ce présent et acceptant et à Er- 
 

melinde Kemneur dit Laflamme épouse séparée de bien de Louis 
 
Joseph Cartier écuyer marchand et de lui à ce présent bien et dûment 
 
autorisée pour l’effet des présentes, aussi à ce présent et acceptant,  
 
une rente constituée annuelle de deux piastres courant par année  
 

30-       sur un capital de trente trois piastres et un tiers courant, repré- 
 

sentant la dite rente constituée les droits seigneuries sur le terrain  
 
ci-après désigné avec un moulin à vent sus érigé, savoir, un terrain  
 
contenant un arpent en superficie situé sur la seconde concessi- 
 
on de la paroisse de Contrecoeur et enclavé dans une terre appar- 
 

35-       tenant à Elie Gendron de la contenance de trois arpents de front 
 

sur environ quarante huit arpents de profondeur, avec un droit de  
 
passage de dix huit pieds de largeur sur la terre, du dit Elie Gendron. 
 
Cette vente constitué annuelle de deux piastres est due à la dite dame  
 
cédante es qualité par Stanislas Frénière meunier de la dite  
 

40-       paroisse de Contrecoeur proprietaire du dit terrain, par et  
 

en vertu d’un acte de vente à céder hier consenti par le  
 
dit feu Honorable John Fraser de Berry devant le notaire 



 
soussigné en date du dix huit juin mil huit cent soix- 
 
ante quinze. Pour par les dites dames cessionnaires avoir  
 

45-       demander toucher et recevoir, la dite rente constituée et en 
 
ce que dessus transporté sur leurs simples quittances et dir- 
 
rectement du dit sieur Freniere ni de tous autres qu’il appar- 
 
tindra à compter de onze novembre dernier, et en faire et  
 
disposer comme bon leur semblera à l’effet de quoi la dite  
 

50-       dame cédante met et subroge les dites dames cessionnaires 
 

en tous leurs droit privilèges et hypothèques. Le présent trans- 
 
port est ainsi fait pour et moyennant la somme de vingt  
 
cinq piastres courant, que la dite dame cédante reconnait  
 
avoir reçu tout présentement des dites dames cessionnaires  
 

55-       dont quittance. A ces présentes est intervenu le dit Stanislas  
 

Frenière lequel avoir pris communication des présentes par  
 
la lecture qui lui en a faite le notaire soussigné à déclarer 
 
avoir le présent transport pour agréable l’approuver et se le 
 
tenir pour bien et dûment signifié, comme aussi il promet  
 

60-       payer sous l’hypothèque spéciale du dit terrain, la dite rente 
 

constitué annuelle aux dites dames cessionnaires à comp- 
 
ter du onze novembre dernier, les dispensant de toute autre 
 
signification valant et entendant que le dit terrain demeu- 
 
re spécialement hypothèque pour mieux assurer le paiement 
 

65-         de la dite somme de trente trois piastres et un tiers. Fait et  



 
passé à Saint-Antoine susdit en l’etude sous numéro huit huit cent  
 
huit cent cinquante un des minutes du notaire soussigné. 
 
Et ont les dits comparants signé avec nous notaire à l’acception  
 
du dit Stanislas Frenière qui a declaré ne savoir signer de ce enquis lec- 
 

70-         ture faite (Signé) Edesse Perrault Elizabeth Fraser (Signé) 
 

Ermelinde Laflamme L.J. Cartier A.M. Archambault  notaire public. 
 
Vraie copie de la minute des présentes demeurée en mon etude 
 
Neufs mots rayé sont nul. (Signé) A.M. Archambault  notaire public.  
_______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 août 2010  
 
 

 



Le 18 février 1666 
Obligation de Abel Turcot, meunier de l’île d’Orléans, à Jacques Baudon de Lagrange. 

notaire Claude Auber, no-250, (BAnQ /CN301,S4 / mic.# M-116.1) 
 
 

1-        Pardevant Claude Auber nottaire royal 
 
            en la Nouvelle France et tesmoingz soubsignez le jeudy 
 
            dix huitième jour de febvrier mil six cent soixante et six fut 
 
            presen en sa personne Abel Turquault meusnier 
 
5-        au moulin de l isle d Orleans lequel de son bon gré pure 
 
            franche liberté et volonté et sans aucune contrainte  
 
            a recongneu confessé recongnoist confesse debvoir et  
 
            promest payer a Jacques Baudon sieur Lagrange a ce  
 
            presen et acceptant c est a scavoir la somme de  
 
10-      quatre vingt livres tournois icelle somme cause pour 
 
            vente et marchandises prise vendue et delivre 
 
            cinq jour  par ledit sieur creantier au dit desbiteur 
 
            et dont il s est tenu acompter a luy livrer et receu 
 
            et payer ladite somme par iceluy desbiteur auquel garentie 
 
15-      ou au porteur et dans la Saint-Jean Baptiste prochaine 
 
            venant en blé froment  bon et loyal et au prix 
 
            et cours qu il pourra valloir dans le temps dudit 
 
            payement sy comme etc. et dont etc. promettant etc. 
 
            obligeant etc. renoncant etc. fait et passé en l an et jour susdit 
 
20-      en la maison et demeure dudit Lagarenne l an et jour 



 
            que dessus en presence du sieur Bertran Chesnay La 
 
            garenne et de messire Estienne Landeron bourgeois de Quebecq 
 
            a ce presentz tesmoingz lesquels ont avec ( mot rayé ) moy  
 
            nottaire susdit et soubsignee a la minutte des présentes et a 
 
25-      ledit desbiteur dict et declare ne scavoir escrire ny 
 
            signe de ce interpelle suivant l ordonnance. 
 
 
            B. Chenay   ( paraphe )             Estinne Landeron   ( paraphe ) 
 
                                                   Auber   ( paraphe ) 
                                                    notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 novembre 2008             
            Association des Moulins du Québec. 



Le 26 juin 1678 
Contrat de mariage entre Léonard Paillard, fils de feu André Paillard et de Catherine Geoffroy, 
de la paroisse de Bresac en Poitou, évêché de Poitiers; et Louise Vachon, fille de Paul Vachon, 
notaire royal, procureur fiscal en la seigneurie de Beaupré, île de Saint-Laurent et greffier en la 

juridiction dudit Beauport et de Marguerite Langlois, de la seigneurie de Beauport. 
notaire Claude Auber, no-424, (BAnQ /CN301,S4 / mic.# M-116.1) 

 
 

1-        Pardevant Claude Auber notaire royal 
 
            de la Nouvelle France resident Beaupré et tesmoingtz 
 
            sougz signez le dimanche vingt sixième jour de juin mil six cent septante  
 
            et huict, furent presentz en leurs personnes le sieur Paul  
 
5-        Vachon habitant de la seigneurye de Beauport nottaire royal en  
 
            ce dict pays procureur fiscal et seigneurye de Beaupré isle et  
 
            comté de Sainct Laurentz greffier en la jurisdiction dudit Beauport  
 
            et Margueritte Langloys  sa femme de son mary autorise pour 
 
            l efect des presentes lesquelz faisant au nom et comme 
 
10-      stipullantz en ceste partye pour Louise Vachon leur fille 
 
            a ce presente et de son consentement d’une part et Leonard 
 
            Paillard filz de desfinct Andre Paillard et de Catherine 
 
            Geffroy ses pere et mere de la paroisse de Bersacq en Poitou 
 
            evesché de Poityer pour luy et en son nom d autre part  
 
15-      lesquelles partyes de leur bon gré et volonté en la presence et  
 
            du consentement de leurs parentz et amis pour ce assemblez 
 
            d’une part et d autre sçavoir de la part dudit sieur Vachon et 
 
            sadite femme du sieur Noel Langloys et de Marie Crevet sa  
 



            femme pere grand de ladicte Loüise du sieur Pol Vachon 
 
20-      ecclesiastique de Vincent Vachon de Jean Robert Dupracq ( mot rayé ) 
 
            de Margueritte Vachon sa femme des Marie Magdeleine et Marie 
 
            Charlote Vachon freres beaux freres et sœurs de ladicte Loüise 
 
            de Jean Langloys sieur de Boysverdun de Jean Langloys sieur des 
 
            Jean et Noel Langloys oncles du costé maternel de ladicte  
 
25-      Louise Vachon de Jeanne Langloys veufve de René Chevallier 
 
            tante du costé maternel de Jacques Paren et de Loüise 
 
            Chevallier sa femme et de Jean Chevallier cousin germain 
 
            de Regné Duboys son parrain de Mathurin Roy maître maçon  
 
            cousin dudit sieur Vachon  # de messire Pierre de Francheville prêtre 
            missionnaire en ce pays faisant les fonctions curialles audict Beauport # 
            de Joseph Giffard escuyer seigneur dudit 
 
30-      Beauport de demoiselle *Michelle* Theraise Nau son espouse de Nicolas 
 
            Jucherau escuyer sieur de Sainct Denis cy devant conseiller au 
 
            Conseil souverain de cedit pays  de damoiselle  Marie Giffarsd son  
 
            espouse de Charle Jucherau escuyer de damoiselle Marie 
 
            Anne Jucherau veufve de feu Francoys Pollet vivant escuyer  
 
35-      sieur de Lacombe Pocatyere capitayne au regiment de Carignan 
 
            de damoiselle Francoise Jucherau Duchesnay de Claude Berman 
 
            escuyer sieur de la Martiniere baillif de ladite jurisdiction dudit 
 
            Beauport et juge prevost de Nostre Dame des Anges et de  
 
            demoiselle Anne Desprez son espouse de Jean Creste maître 
 



40-      charron et Margueritte Gollin sa femme de Pierre Lefebvre 
 
            et Marie Chastaine sa femme du sieur René  Reny gerant les  
 
            affaires des révérends peres Jesuiste au seigneurial de  
 
            Nostre Dame de Bonsecours paroisse dudit Beauport tous parentz et 
 
            amis dudit sieur Vachon et de sa dicte fille et de la part dudit Paillard 
 
45-      du sieur David Corbin et de Marie Parent sa femme du sieur André 
 
            Coudret et de Jeanne Bourgeoys sa femme de Michel Bouttet 
 
            sieur de Lespine et de Anne Deschampz  sa femme  du sieur Jean 
 
            Gibault et de Susanne Besnet sa femme du sieur Jean Lemire 
 
            sindicq des habitantz de ce pays tous parentz et amis dudit  
 
50-      Paillard recognoissent et confessent avoir fait les traitez et  
 
            promesses de mariage qui ensuivent c est a scavoir que ledit 
 
            sieur Vachon et sadicte femme avoir promis et promettent de  
 
            donner et bailler leurdite fille par nom et loy de mariage  
 
            Leonard Paillard qu il a promis et promest prendre et sa femme 
 
55-      et legitime espouse comme aussy ladite fille l a promis prendre 
 
            pour son mary et espoux et ledict mariage faire et solempnise  
 
            en Saincte Esglise catholique apostolique et romaine le  
 
            plustost que faire ce pourra et ainsy qu il advise et desliberé  
 
            entr’eux et leurs parentz et amis sy Dieu et nostre Mere 
 
60-      Saincte Esglise y consentent et accordent pour estre uns et  
 
            et communs en biens meubles conquestz et acquestz immeubles  
 



            suivant la coustume de Paris, ne seront tenus les  
 
            futurs conjointz aux debtes et hipotheques l’un de l autre 
 
            faites et crée avand le mariage, ainsy aucuns il en a  
 
65-      ils seront payées et acquitter par et qui les aura feste et crée 
 
            et sur son bien, en faveur duquel futur mariage et poura 
 
            iceluy parens ledict sieur Vachon et sadicte femme pere et  
 
            mere de ladite future espouse ont promis donner et bailler 
 
            la somme de troys centz livres en meubles bestiaux 
 
70-      hardes et ustencilles de menage dont le tiers sera employé  
 
            en fondz et heritages par le futur espoux, pour sortes de 
 
            nature de propres pour ladite future espouse et aux siens 
 
            de son costé et ligne les deux autres tiers entreront 
 
            a ladicte communauté  par ladite future espouse douër du  
 
75-      doüaire coustumier et de la somme de quatre centz livres  
 
            de doüaire prefix pour une foys payer a son choix et option 
 
            le preciput sera reciprocque entr eux de la somme de deux  
 
            centz livres pour a la future espouse espouse et advenant 
 
            la dissolution de mariage ladicte communauté  revenans 
 
80-      a icelle et en ce faisant reprendra ce qu elle aura porté  
 
            avec ledit futur espoux, ces doüaires telz que et  
 
            tout ce qui pendant et constant ledit mariage luy 
 
            sera admis et eschus tant par succession donation et autres 
 



            le tout franchement et quittement soient payer aucunes  
 
85-      debtes de ladite communauté encor qu elle y fust oblige  
 
            et comdampnée et sans ces clauses et conditions 
 
            ledit mariage n eus testé fait et accomply car ainsy etc. 
 
            dont etc. promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. fait 
 
            et passé au dit Beauport l an et jour que dessus en la  
 
90-      maison dudit sieur Vachon  l an et jour que ( mot rayé ) en presence 
 
            de tous les susdits parents et amis soubz signez 
 
            et ont declaré lesdits futurs conjointz ladite dame vachon 
 
            mere Marguerite Marie Magdeleine Marie Charlotte  
 
            Vachon lesdits parens soussignés et amis et plusieurs dict et declaré 
 
95-      ne scavoir escrire ny signer de ce interpellé suivant l’ordonnance. 
 
 
            P Vachon  ( paraphe )        Remy  ( paraphe )     Mathurin Roy  ( paraphe ) 
 
            Paul Vachon                       Jehan Creste  ( paraphe ) 
 
            Vincent Vachon                  Davic Courbin  ( paraphe ) 
 
            J. Robert Duprac   ( paraphe )     Marie Parant         Marie Godar 
 
            Noel Langlois         P Francheville  ( paraphe )        Jean Gibaud 
 
            Jeanne Langlois      Joseph Giffard  ( paraphe )        Juchereau de St Denis  ( paraphe ) 
 
            Jean Chevallier       Michelle Therêse Nau              De Lamartinière 
 
            Marie Anne Juchereau       Charlote Thereze Juchereau 
 
                                                             Auber   ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 15 août 1656 
Transaction entre Robert Paré et Jean Espaisse, charpentier; 

 et Dailleboust, seigneur de Argentenay. 
notaire Guillaume Audouart, (BAnQ /CN301,S6 / mic.# M-116.2) 

 
 
 

1-        Pardeant Guillaume Audouart secretaire du conseil estably 
 
            par le roy a Quebecq notaire en la Nouvelle France et tesmoins 
 
            soubsignez furent presens en leur personne Robert Paré 
 
            et Jean Espaisse charpantier lesquels estant en differend pour le 
 
5-        marché du moulin qu ils ont fait d Argentenay d’autant que ledit 
 
            moulin n avoit peut estre recu par les experts se sont accordé de gré 
 
            a gré avec monsieur Dailleboust seigneur de l ile auquel ils s estoient 
 
            obligez # pour la construction dudit moulin # a quarante escus 
            qu il s’est obligé les payer pour l ouvrage 
 
            par eux fait et en outre douze francs pour la façon du comble et 
 
10-      couverture faisant en tout cent trente deux livres dont ils confessent 
 
            avoir recu la somme de quatre vingt deux livres et pour le restant 
 
            montant a cinquante  livres ils ont recu billet payable, en France 
 
            au moyen de quoy ils se sont iceluy satisfaitz de ladite somme de 
 
            celuy cent trente deux livres et en ont quitte et quittent ledit sieur et tous 
 
15-      autres etc. promettant etc. obligeant etc. lesditz Paré et  
 
            Espaisse leurs biens presens et adevenir etc. renoncant etc.  
 
            fait et passé a Quebecq en la maison dudit sieur le quinziesme 
 
            jour de aoust mil six cent cinquante six en presence de  
 



            Jean Gloria et Jacques Maheu tesmoing soubsignéz, et ont les 
 
20-      dits Paré et espaisse declaré ne sçavoir escrire ny sygner 
 
            de ce interpelléz suivant l’ordonnance.  
 
 
            J Maheut   ( paraphe )                 J Gloria   ( paraphe ) 
 
                                                 Audouart   ( paraphe ) 
                                                            notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 novembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



Le 18 septembre 1662 
Obligation de Jean Levasseur, habitant et Marguerite Richard, son épouse, de Québec,  

à Noël Leroy, maître meunier, de Paris, demeurant au moulin  
pendant sous le pont appelé le Pont de Notre-Dame. 

notaire Guillaume Audouart dit Saint-Germain, (BAnQ /CN301,S6 / mic.# M-116.3) 
 
 

1- Pardevant Guillaume Audouart secretaire 
 

du conseil estably par le roy a Quebeq notaire 
 
en la Nouvelle France et tesmoin soubsignez 
 
furent présents en leurs personnes Jean Levuasseur  
 

5- habitant demeurant a Quebeq et Margueritte 
 

Richard sa femme de luy suffisament authorisez  
 
pour l effet des presentes lesquels conjointement  
 
l’un pour l autre ledit recognoit confesse debvoir  
 
bien et loyaument a Noel Leroy maître meusnier a  
 

10- Paris demeurant au moulin pendant soubs le  
 

pont appellé le pont de Nostre Dame la somme  
 
de deux cens livres tournois icelle somme estant  
 
deubz par lesditz debiteurs audit creancier en ont  
 
qu il baillee et pour fournisse ladite somme cy dessus  
 

15- mentionnez au sieur Nicollas de Gastino pour estre  
 

employer aux necessitez de Louis Levuasseur  
 
leur fil estant de present en pansion chez le frere  
 
Gilles decedde # demeurant au bourg de Montreil # pour estre 
par luy employez suivant et conformement 
 



suivant et conformement qu il sera necessaire 
 

20- et qu il sera advisé par Francoise Gaugé leur tante  
 

et ledit sieur Gastines pour les necessitez dudit  
 
Louis Levuasseur et au fur et a mesure qu il  
 
se trouvera a en avoir besoin et le tout soubz leur  
 
bonne conduite laquelle somme payable par ledit 
 

25- debiteur ( mot rayé ) au dit sieur ledit  
 

Levuasseur et sa femme audit Leroy a sa vollontez 
 
et pour seurete desdits payment ont hypotecqué la 
 
somme de douze cent livres deubz a ladite Margueritte 
 
Richar sa femme ( mots rayés ) ainsy qu il  
 

30- apert pour les contract de mariage # passe pardevant 
Lecat et Le Somelier notaires au Chastelet de Paris 
en datte du  ( blanc ) 

 
car ainsy etc. promettant etc. obligean  
 
chacun en droit soy conjointement ainsy que dit est  
 
cy dessus etc. renoncan etc. et sera tenu ledit  
 
sieur de Gastines tire quittance de l employ d iceux donner 
 

35- deduis au fur et a mesure qu il les destiendra pour  
 

d icelle suivant lesdites quittance luy en estre  
 
plus complet ( mot rayé ) pour ledit Levuasseur et sa  
 
femme lorsqu il leurs seront representez faict  
 
et passé a Quebeq en l estude du notaire susdit  
 



40- et sousbsigné les dix huitiesme jour de septembre 
 

mil six cent soizante et deux en presence de  
 
Paul de Rainville  huissier en la senechaussé  
 
de Beauport et Pierre Le Vuasseur  
 
tesmoin soubsignez avec les parties et a ladite  
 

45- Margueritte Richard declaré ne scavoir escrire  
 

ny signer de ce interpellez suisvant l’ordonnance .  
 
 
           J  Levasseur   ( paraphe ) 
 
P. de Rainville   ( paraphe )         Pierre Levasseur   ( paraphe ) 
 
                                           Audouart   ( paraphe ) 
                                                      notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 14 mars 2008 



Le 30 novembre 1650 
Donation de terre située sur la grande route de Québec au Cap Rouge 

par Jean Juchereau de Maure, demeurant en la maison appelée vulgairement le Moulin 
Saint-Denis, à Nicolas Juchereau de Saint-Denis . 

notaire Guillaume Audouart dit Saint-Germain, no-110, (BAnQ /CN301,S6 / mic.# M-116.2) 
 
 

1- Fust présent en sa personne honorable home Jehan Juchereau 
 

sieur de Maure demeurant ordinairement en la maison 
 
appelée vulgairement le Moulin Saint-Denis et estant de présent 
 
a Quebeq, lequel a recogneu et confessé par cesdites présentes 
 

5- avoir ceddé quitté et transport cedde quitte et transporte 
 

pour tousjours et a jamais a honorable home Nicolas  
 
Juchereau sieur de Saint-Denis # a ce présent et acceptant # pou luy 
ses hoirs y ayantz  
 
cause a l advenir de pour luy en jouir tant pour luy que par  
 
lesdits hoirs y ayantz cause, a l advenir de ce jour de chose a luy 
 

10- appartenante la quantité de ung arpent et demy de terre de  
 

front scitué sur la grande toute de Quebeq au Cap  
 
Rouge telle terre bornée des terres quy designent scavoir 
 
de ung costé Denis Duquet et de l’autre costé les terres 
 
appartenantes au dit sieur bailleur et aboutissant a ung bout sur le  
 

15- grand fleuve Saint-Laurent et d’autre bout sur ledit grand chemin 
 

quy va de Quebeq au dit Cap Rouge icelle terre donné par  
 
ledit bailleur au dit acceptant et au charges clausses et  
 
conditions que ledit sieur bailleur les a de messieurs de  
 



la compagnie générale et ce suivant et conformement au dit  
 

20- contract que ledit bailleur en a eu et resus de laditte 
 

compagnie générale et en datte du  ( blanc ) 
 
( blanc )   ( tache ) donation faicte au dit  
 
acceptant par ledit bailleur a condition toutesfois que ledit 
 
bailleur poura prendre sur lés dittes terres la quantité de  
 

25- deux cents cordes de bois sur icelle et ce pour en faire  
 

ainsy qu il advisera bon estre icelluy _____de ce pour __ 
 
terre estant complante en hault bois la présente donation  
 
faicte au dites conditions que dessus tant par ledit bailleur  
 
que ledit preneur présent et acceptant lesquelles selon  
 

30- etc. fust faict et passé en l estude du nottaire royal  
 

a Quebeq # soussigné # le dernier jour de novembre mil six cent  
 
cinquante __ en la présence de Flour Boujonnier et  
 
Nicolas Colleson pour tesmoins lesquels ont  
 
signé avec  avec lesdites partyes .  
 
                                                       Juchereau   ( paraphe ) 
 
F  Boujonnyer   ( paraphe ) 
                                                 Juchereau St denis   ( paraphe ) 
 
                                 Audouart   ( paraphe ) 
                                        notaire royal 
 
 
Quittance, le 8 août 1654 
 

1- Fust comparu ce jourd’huy huictieme jour de aoust 1654 ( mots rayés ) 



 
pardevant moy notaire en la Nouvelle France Jean Juchereau sieur de Maure 
 
lequel a dit et declares qu il tenoit quitte Nicolas Juchereau sieur de Saint-Denis 
( mots rayés ) 
 
de la quantite ( mots rayés ) de eux cents cordes de bois contenu au contract 
 

5- ( ligne rayée ) 
 

pour les ayant cause ( mots rayés ) 
 
en l autre part ( mots rayés ) 
 
( ligne rayée ) 
 
______________ 
 

10-      ______________  
 

            ( mots rayés ) qu il appartiendra  ( mots rayés ) aussy de toutes autres 
 

( mots rayés ) passé en l estude du notaire soubsigné a Quebeq ledit jour 
 
et an que dessus et ont signé ladite decharge ne servant que 
 
jusques au dit jour pour le grand bois .  Juchereau 
 
___?                                            Juchereau St Denis 
 
                   Audouart   ( paraphe ) 
                              notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 14 mars 2008 
 
 

 
             



Le 6 avril 1763 
Marché de construction d’un moulin à scie entre Joseph Houde et Marie-Angélique 

Houde, son épouse, du village de Saint-Eustache, seigneurie de Lotbinière; et Joseph 
Houde, Jean-Baptiste Houde et Augustin Houde, leurs enfants. 

notaire Joseph Auger, no-144, (BAnQ /CN401,S6 / mic.# M-140.2) 
 
 

1-        Pardevant nous notaire recue en la cour et conseil 
 
            militaire de Quebec pour travailler en la  
 
            seigneurie Dechaillion Saint-Louis et de Sainte-Croix residant 
 
            au dit Saint-Jean Dechaillion soussigne et temoins cy apres 
 
5-        nommés furent present Joseph Houde habitant du 
 
            village de Saint-Ustache seigneurie de Lobinnier et  
 
            Marie Angelique Houde sa famme qu il autorise 
 
            pour pour l’effest des presentes lesquels aurois fait  
 
            un arangement avec les engans scavoir Joseph Houde 
 
10-      Jean baptiste Houde Augustin Houde a l.egar d un moulin 
 
            assis et comme la place du moulin se trouve sur 
 
            le terrain de ces enfans qui aurois été donné par  
 
            le susdit Joseph Houde par par donnation faite  
 
            par le notaire soussignes en vertus des presentes le susdit 
 
15-      Joseph Houde s oblige de construire avec ces enfans  
 
            le dit moulin au moins que ledit Joseph Houde pere 
 
            ay la moitiet du moulin a luy a son propre et a ces  
 
            enfans du dernier lic au cas de mort ainsi autant 
 
            que le moulin subsistera a ______  les evenement du  



 
20-      feu qu il donnera droits au sieur Joseph Houde de  
 
            rebatir le moulin en communaute qu il sera autant  
 
            dedans comme le quartier tant qu il subsistera  
 
            et l autre quartier du dit moulin sera pour ces enfans  
 
            sus nommé le tous a moitie pour les frais tant 
 
25-      pour batir que l’entretien des menus reparations 
 
            qui se trouvera dans le bien de sondit moulin et 
 
            les dits enfans fourniront la place pour mestre les  
 
            bois d écarisage et chemin propre pour l utilitet  
 
            de sondit moulin car ainsi est la volonte des parties 
 
30-      com partie comparant car ainsi etc. promettant etc.  
 
            obligant etc. renoncant etc. fait et passet apres 
 
            midy le six d avril mil sept cent soixante trois 
 
            presence de Gervais Simon Houde et Francois La 
 
            France tesmoins habitant du lieu de Lobinnier 
 
35-      lesquels Francois Lafrance Baptiste Houde et Augustin  
 
            Houde on declare ne scavoir ecrire ni signer 
 
            ni *le* dit Joseph Houde pere; ledit Gervais Simon  
 
            Joseph Houde fils ont signes avec nous notaire 
 
            a la minute des presentes.                      Joseph Houde 
 
                                      Auge  (paraphe)  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 



 



Le 10 juin 1765 
Marché de société dans un moulin à scie entre Louis Leclerc et Adrien Leclerc, frères. 

notaire Joseph Auger, no-386, (BAnQ /CN401,S6 / mic.# M-140.2) 
 
 

1-        Pardevant nous notaire receu en la cour  
 
            militaire de Quebec residant au dit Saint-Jean de  
 
            Dechaillion soussigne et temoins cy apres nommés 
 
            furent present Louis Leclaire Adrien Leclaire frere 
 
5-        lequel sont convenus de ce qui suit scavoir que  
 
            le moulin as scie qu il ont retablis par ensemble 
 
            cy devant acheter de feu Jean Baptiste Leclaire 
 
            et defunte Marie Jobidon leur pere et mere  
 
            denommes au present contrat lesquelles parties 
 
10-      veulle et entande qu il feron aller en commun fraix 
 
            tant dans le gain que dans la perte tant que  
 
            le moulin substera a l exeption de sis qu il on  
 
            achat a leur particullier sans estre trouble au cas  
 
            de mort de l un ou l autre parties comparante 
 
15-      par aucun de leur heritier qu apres que le moulin  
 
            ne poura plus subsiste et tombé en ruine telle est 
 
            leur volonte car aisni etc. promettant etc. obligant 
 
            etc. fait et passe en la maison d Adrien Leclaire le  
 
            dix de juin mil sept cent soixante cinq en presence de  
 
20-      Louis Perusse et Guillaume Giroire temoin habitans de  



 
            Lobinier qui on declare ne scavoir signer ledit Louis 
 
            Leclaire et Adrien Leclaire on signe avec nous 
 
            notaire a la minute des presente de ce requis lecture 
 
            suivant l ordonnance. 
 
 
            Louis Leclerc                  Nicola Adrien Leclerc 
 
                                       Auge  (paraphe)  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 13 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 12 novembre 1761 
Marché de sciage de bois entre Joseph Lemay dit Poudrier et Louis Leclerc et  

Adrien Leclerc, maître d’un moulin à scie. 
notaire Joseph Auger, no-12, (BAnQ /CN401,S6 / mic.# M-140.2) 

 
 

1-        Pardevant nous notaire recue en la cour 
 
            militaire de Quebec residant a Saint-Jean de  
 
            Dechaillon soussigne et les fu present Joseph  
 
            Lemay dit Poudrier et Loui Leclaire et Adrien  
 
5-        Leclaire mestre d un moulin assie; s oblige de sier 
 
            pour le Roy toute l anné prochaine tous ce que 
 
            le moulin pourat sier excepter un mil qu il  
 
            seront a leur profit et qu il escariront sur les terre 
 
            reconseder et qu il passerat au conte du Roy sans 
 
10-      qu il ne puisse sier pour qui que se soit que  
 
            fonds du Lemay et le dit Lemay de leur 
 
            paie deuze livre de droit par cent, pour le linge 
 
            escepter que celuy qu il leur cerat paie sur 
 
            les cuase cerat paier a raison  de dix livre 
 
15-      et les dit Leclaire s oblige de escaroir les bois  
 
            enpille au bord de l eau dans paroissois autant  
 
            qui les serat posible de plus fils ditClaire sus 
 
            nommé son une ecluse il seront a leurs profit 
 
            trois cent de planche quant le dit moulin  
 



20-      irat par écluse par faute des chasse mentionne 
 
            de sans a quiter sinon il ne seront tenu  
 
            qu a sier un mil de planche a leurs profit 
 
            faite a Lobinier presence des parties sus nomme 
 
            qui on signe avec nous a la minute des présentes 
 
25-      12ième novembre 1761  
 
            et lesdi Leclair son _____ de toutes les 
 
            oeuvres tant qui seront au service dudit  
 
            Lemais. 
 
                                     Jozeph  Lemay 
 
            Nicola  Adrien Lecler 
 
            Louis  Lecleir 
 
            ( l’acte n’est pas signé par le notaire )  
            Paléographie Jules Guérard, le 14 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 19 mars 1766 
Marché de société d’un moulin à scie sur la Grosse rivière dans la seigneurie de Lachenaie 

Duquet; entre Jean-Noël et François Chauret, seigneur de Tilly et de Bonsecours. 
notaire Joseph Auger, (BAnQ /CN401,S6 / mic.# M-140.3) 

 
 
 

1-        Pardevant nous notaire soussigné 
 
            residant a Saint-Jean Dechaillion furent  
 
            présent personnellement le sieur Jean Noel et 
 
            sieur Francois Chauret seigneur de Tilly et de  
 
5-        Bonsecours lesquels d un mutuelle accord et  
 
            consentement son convenu de ce qui suit lesquels 
 
            dits sieurs on promis et promettent par ces presentes  
 
            quant a construire ensemble un moulin assis  
 
            sur la Grosse riviere dans la seigneurie de La 
 
10-      chenest duquel a ce present aceptant chacun a leur  
 
            egar sçavoir que les dits sieurs comparant 
 
            seron en communauté dans tous le gain et fraix 
 
            que le dit moulin poura produire tant que les 
 
            moulin subsisteront de et que sis les dits sieurs 
 
15-      voulusse vandre advenant des dits moulin l a 
 
            sosier sera prefere a donnant ce qu il en trouvera  
 
            comme aussi il ne sera construit aucun moulin *assis* 
 
            dans ladite riviere sans que l un nis l autre 
 
            soit consantan ledit terain etant au dit  



 
20-       et a signé à été livré  
 
            Chauret fait et passe le 19 de mars 1766. 
 
 
            J Choret                      Jean Noel  (paraphe) 
 
                                   Auger  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
             



Le 28 juin 1762 
Marché de société d’un moulin à scie entre Louis Maillot et Marie-Josèphe Brisson, son 
épouse, de Saint-Pierre-les-Becquets, et Noël-Augustin-Tilly Brisson et Marie Miville, 

son épouse, de la seigneurie de Saint-Pierre-les-Becquets. 
notaire Joseph Auger, (BAnQ /CN401,S6 / mic.# M-140.2) 

 
 

1-        Pardevant nous notaire recu en la cour 
 
            militaire de Quebec pour travailler en la  
 
            seigneurie de Dechaillon  Saint-Louis et de Sainte-Croix 
 
            residant au dit Saint-Jean Dechaillon  
 
5-        soussignes et temoins cy apres només fure  
 
            présent Louis Mailliot et Marie Joseph Brisson  
 
            sa femme qu il authorise pour l efect des 
 
            presentes habitant de Saint-Pierre les Becquets et Tilly 
 
            Brisson et Marie Miville sa femme qu il authorise  
 
10-      pour l efect des presentes habitant de la susditte  
 
            seigneurie de Saint-Pierre les Bequects lesquels 
 
            partie ont ensenblement fait soutte d un 
 
            moulin assie que les susditte parties an soient 
 
            faite ensemble construit sur le terrain dudit 
 
15-      Louis Maillot etant de societte seulement dans le 
 
            dit moulin assie les dit parties sont convenu 
 
            ensemblement et solidairement que chacun an soit  
 
            sa scie a luy a son propre pour entretenir chacun  
 
            leur scie a leur frais et le dit cord du moulin   



 
20-      et la chause seront en communaute et de societe 
 
            pour tous frais qui pouroit avoir et que les dits 
 
            partie veule et consente que les sci du susdit moulin 
 
            de part et d autre ne seront pas plus forcer pour  
 
            avanser les bois l un de l autre pour monter 
 
25-      cy avoir de faire fraction de quelque mouvement 
 
            dudit moulin en concequance les sudites partie entierement 
 
            que leurs _________________ leur vie durant  
 
            et que si le cas arive que ledit Louis Mailliot 
 
            et Noel Augustin Brisson dit Tilly venois a  
 
30-      décéde les premier leur famme sus nomé aurois  
 
            le même droits de leur mari leur vis durant en  
 
            suivant les susdites clause portes sur ladite communaute 
 
            néamoins si le dit Tilly aurois a retirer la ferme de  
 
            sa sci a luy apartenant pour lors le dit cas de moitie 
 
35-      et clauses et resteront en propre au susdit Louis  
 
            sans auqun ranboursement des frais qu il aurois 
 
            pu faire par ensemble en consequance veut  
 
            ensemblement et solidairement tou depans que  
 
            d autre que les susdites clause susditte car ainsi 
 
40-      etc. promettant etc. obligent etc. renonsant etc. fait  
 
            passé en la seigneurie Saint-Jean etude dudit  



 
            notaire le vint-huit juin mil sept cent  
 
            soixante deux presence temoins pour Louis Mailliot 
 
            Basile Charlant temoins pour Noel Tilly Brisson 
 
45-      qui ont avec les sudites parti declarer ne scavoir  
 
            signer de enqui lecture faite suivant l ordonnance  
 
            signer a la minute des presentes. 
 
 
                                                               Auge  (paraphe) 
                                                                   notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 13 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 16 avril 1781 
Bail d’un moulin à scie situé sur la rivière Saint-Esprit, seigneurie de Bailleul par; 

Alexis Desauniers fils, propriétaire, et Ambroise Marais, habitant, de 
 Saint-Pierre-du-Portage-sur-L’Assomption. 

             Délaissement,  le 24 février 1785. 
                      notaire Louis-Léonard Aumasson de Courville, no-688,  
                                (BAnQ /CN601,S100 / mic.# M-620.1090) 

 
 
 

1-         Pardevant le nôtaire  
 

public soussigné de la province de Quebec, résidant  
 
au bourg de Saint-Pierre du Portage sur L’Assomption  
 
et témoins cy aprés  nommés fut present sieur 
 

5-         Alexis Desaunîez fils, proprietaire d’un moulin à  
 

sçie sçis sur la riviere du Saint-Esprit, seigneurie de  
 
Baïlleul, lequel à par ces presentes volontairement  
 
donné à titre de baïl pour une année seulement 
 
à Ambroise Marais, habitant demeurant au dit  
 

10-       lieu, à ce present et acceptant pour lui au dit  
 

titre de baïl du dit moulin à sçie cy dessus 
 
dit aux charges, clauses et conditions qui  
 
suivent. 
 
Que le dit sieur Desauniers, bailleur fera mettre 
 

15-       le dit moulin en bon ou le meïlleur etat quî se  
 

puîsse, à ses dépens, en sorte qu’en fin du present  
 
bail qui finira à pareil jour des présentes  
 
l’année prochaine, le dit preneur puisse le 
 
rendre au même etat.  
 



20-       Que le dit sieur Desauniez s’oblige de faire  
 

bâtir dans le cours de l’été prochain pour le 
 
logement et la commodité dudit préneur ou de  
 
ceux qui luy succederont une maison de bois 
 
logeable, autant que les circonstançe le  
 

25-       permettront.  
 

Qu il sera fait entre les parties une  
 
inventaire dudit moulin et de ses dépendances, 
 
afin d’en constater l’etat. 
 
Que le dit preneur ne pourra occuper pour 
 

30-       faire son jardinage l’endroit destiné à mettre 
 

le bois des particuliers.  
 
Que les parties contractantes ne pourront  
 
vendre aucuns bois, n’y les livrer, sans s’en  
 
donner respectivement avis et que sitôt le prix 
 

35-       ou la livraison faitte, l’argent en provénant ne  
 

sera partagé entre lesdites partïes par egalle 
 
portion, qu’il ne sera fait aucun crédit des 
 
dits bois et qu’en cas qu’une desdites parties en fasse 
 
il remboursera incontinent à l’autre sa moitié. 
 

40-      Que ledit preneur aura attention qu’il  
 
ne se fasse aucune injustice à qui que ce soit  
 

            en sorte que faisants passer par rang le bois 
 

d’un chacun, ou ne donne sujet à aucun 
 



particulier de se plaindre justement. 
 

45-       Que ledit preneur sera obligé à toutes 
 

les menuës réparations et entrétien dudit  
 
moulin à ses frais et dépens, ainsi qu’il est  
 
d’usage, tout le tems qu’il y demeurera, mais 
 
ledit sieur Desauniez  en cas de malheur 
 

50-       arrivé au dit moulin par accident imprevû  
 

d’eau ou de feu, s’oblige alors de le faire 
 
rétablir à ses dépens.  
 
Qu’en cas que les parties ne veüillent  
 
point l’année prochaine ou les suivante de 
 

55-       continuër le present baïl, elles s’avertiront  
 

au mois de janvier de chacque année pour  
 
la dissolution dudit present baïl. Car ainsi  
 
etc. promettant etc. obligeant etc. fait  
 
et passé en l’estude au dit Saint-Pierre du 
 

60-       Portage sur l’Assomption le seize avril  
 

mil sept cent quatre vingt un presence 
 
des sieurs Saupin et Desauniez père, temoins 
 
demeurant au dit lieu qui avec le sieur 
 
bailleur ont signé avec nous dits notaire 
 

65-       soussigné a la minutte des presentes à laquelle 
 

ledit preneur, ne sachant signer à, aprés  
 
lecture fait sa marque ordinaire. 
 



                                         L. de Courville   (paraphe) 
 
Délaissement,  le 24 février 1785 
 

1-        Avennant ce vingt quatrieme jour du mois de fevrier 
 

mil sept cent quatre vingt cinq, sont comparu en notre 
 
etude notaire soussigné les sieurs Fra Messin sieur Cha 
 
valier sieur de bailly faisant et representant dame 
 

5-         veuve Desauniez, et sieur Francois Antoine Larocque 
 

agissant et faisant pour Ambroise Marais, lequel 
 
sieur bailly donne par ces presentes toutes decharge 
 
quelconque au dit Ambroise Marais acceptant et  
 
reprenant ce jourd huy ledit moulin sus mentionné au 
 

10-       present baille, et *en* quelque etant il puisse estre 
 

et se comporte, sans pouvoir revenir en aucune  
 
manier quelconques contre ledit Ambroise Marais 
 
fait et passé les jours et an sus dit, en notre étude  
 
soussigné, aprés lecture faite, signé des sus dits 
 

15-       sieurs sus nommés, avec nous notaîre soussigné, 
 

deux mots baré nul. 
                                             Bailly  (paraphe) 
 
                                             François Ane Larocque  (paraphe) 
 
                                    Saupin  (paraphe) 
                                                   notaire 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 13 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 

 
 



 
 
 



Le 12 août 1798  
Vente de prétentions dans le moulin à vent à farine de la seigneurie de la 

 Baie Saint-Antoine et dans le lopin de terre sur lequel il est construit; par Louis 
Manseau, de la paroisse de la Baie Saint-Antoine, à Jean-Baptiste Lozeau, négotiant et 

seigneur en partie de la Baie Saint-Antoine, demeurant en la paroisse  
de Saint-Jean Baptiste de Nicolet. 

notaire Antoine-Isidore Badeaux, (BAnQ /CN401,S4 / mic.# M-140.6) 
 

 
1- Pardevant le notaire public 
 

de la province du Bas-Canada; résident 
 
aux Trois Rivieres soussigné et temoins 
 
ci-après nommés. Fut présent le sieur Louis 
 

5- Manseau demeurant en la paroisse de  
 

la Baie Saint-Antoine, lequel a par ces présentes  
 
volontairement vendu, cédé, quitté, délaissé 
 
et abandonné dès maintenant et à toujour 
 
et promet garantir de tous troubles, dettes, 
 

10- hipotheques, evictions, alienation et autre 
 

empêchement généralement quelconque,  
 
à monsieur Jean Baptiste Lozeau negociant 
 
demeurant en la paroisse Saint-Jean Baptiste 
 
de Nicolet, seigneur en partie de la seigneurie 
 

15- de la Baie Saint-Antoine – a ce présent et acceptant 
 

acquereur pour lui, ses hoirs et ayants  
 
cause à l’avenir, c’est à savoir, tous droits, 
 
prétention et reclamation quelconque que 



 
ledit Louis Manseau peut avoir, prétendre 
 

20- et reclamer dans et sur le moulin a vent  
 

a farine de la dite seigneurie de la Baie, 
 
tel qu’il est présentement ainsi que sur  
 
le lopin de terre sur lequel il est construit 
 
qui consiste en un arpent en superficie 
 

25- enclavé dans la terre possédée présentement 
 

par le nommé Labissonniere Baubien 
 
ainsi que le tout est actuellement se poursuit 
 
et comporte, et en ce que les dits droits 
 
peuvent consister, sans aucune exception 
 

30- ni réserver. Pour par ledit sieur acquereur 
 

jouir, faire et disposer des dits droits 
 
sus-cedés en toute propriété à perpetuité 
 
à commencer incessamment.  
 
Cette présente vente faite pour et en  
 

35- consideration du prix et somme de soixante 
 

et douze livres de vingt sols, que ledit acquereur 
 
a payé comptant audit vendeur, dont quittance 
 
généralle du prix total de la présente vente 
 
en faveur dudit sieur Lozeau tous autres. 
 

40- Au moyen de quoi ledit vendeur 



 
transporte audit sieur acquereur ses dits  
 
hoirs et ayants cause tous et tels droits de  
 
propriété qu’il pouvoit ou pouroit avoir 
 
à l’avenir sur ledit lopin de terre part de  
 

45- moulin sus-vendu, voulant et consentant 
 

qu’il en jouisse et dispose en toute 
 
propriété a perpétuité. Car ainsi etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
fait et passé audit lieu dela Baie Saint-Antoine 
 

50- maison dudit vendeur, l’an mil sept  
 

cent quatre vingt dix-huit # le douze aoust après midi, # en présence de 
 
Louis Manseau et Francois Belcour,  
 
temoins qui ont signé avec les parties et nous 
 
notaire après lecture faite ./.  
                                                                sa 
                                                       Louis x Manseau 
Louis Manseaux                                   marque 
 
Francois Bellecour 
                                               Jean Baptiste Lozeau 
 
                          A. Badeau   ( paraphe )   notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 4 juin 2008 



Le 1er août 1798 
Vente de prétentions dans un moulin à vent situé en la paroisse de la  

Baie Saint-Antoine et dans le lopin de terre sur lequel il est construit; par Louis Lefebvre 
dit Baulac, de la paroisse de la Baie Saint-Antoine , à Jean-Baptiste Lozeau, marchand, 

de la paroisse de Saint-Jean Baptiste de Nicolet. 
notaire Antoine-Isidore Badeaux, (BAnQ /CN401,S4 / mic.# M-140.6) 

 
 

1- Pardevant le notaire public 
 

de la province du Bas-Canada, résident aux  
 
Trois Rivieres soussigné et temoins ci-après  
 
nommés fut présent le sieur Louis Lefebvre  
 

5- Baulac demeurant en la paroisse de la Baie 
 

Saint-Antoine, de présent en cette ville des Trois Rivieres. 
 
Lequel a par ces présentes volontairement vendu 
 
cédé, quitté, délaissé et abandonné dès maintenant 
 
et a toujours, et promet garantir de tous troubles 
 

10- dettes, hipothéques, evictions, aliénations et autres 
 

empêchements généralement quelconque à  
 
monsieur Jean Baptiste Lozeau marchand 
 
demeurant en la paroisse Saint-Jean Baptiste 
 
de Nicolet, a ce présent et acceptant, acquereur 
 

15- pour lui, ses hoirs et ayants cause a l’avenir,  
 

c’est à savoir, tous droits, prétentions et  
 
reclamations quelconque que ledit Louis Lefebvre 
 
Baulac peut avoir et prétendre dans et sur son  
 
moulin a vent a farine sis et situé en la susdite 
 

20- paroisse de la Baie Saint-Antoine ensemble ses 



 
prétentions sur le lopin de terre sur lequel ledit 
 
moulin à vent est construit, lequel contient 
 
un arpent en superficïe comme aussi ledit  
 
vendueur prend sur lui de vendre au dit sieur  
 

25- Lozeau, ce acceptant et ce garantie de tous  
 

troubles et eviction, par hipothéque sur ses 
 
biens, la part et portion afférante à Marguerite 
 
Lefebvre Baulac sa sœur dans les sus-dits 
 
terrain et moulin, sans aucune exception,  
 

30- les droits dudit vendeur consistans en un quart 
 

au total dans les dits terrain et moulin la part  
 
de cinq de ses freres et sœurs exceptés. Tel et ainsi  
 
que le tout est actuellement se poursuit et comporte 
 
de toutes parts sans en rien réserver ni excepter 
 

35- en façon quelconque, que ledit sieur acquereur 
 

déclare bien savoir et connoitre et en être content 
 
et satisfait. Pour par ledit sieur Lozeau 
 
jouir, faire et disposer des dits droits sus-vendus en  
 
toute propriété de ce jour à perpétuité a commencer 
 

40- la dite jouissance incessamment.  
 

Cette présente vente faite pour et en  
 
consideration au prix et somme de quatre  
 
cents livres de vingt sols, que ledit vendeur 
 



reconnois avoir reçu dudit acquereur ( mot rayé ) 
 

45- dès avant ces présentes, dont quittance pleine et  
 

entier pour cet objet.  
 
Au moyen de quoi ledit Louis Lefebvre 
 
Baulac cédé et transporte audit sieur acquereur 
 
tous droits de propriété et autres quelconque 
 

50- que ( mot rayé ) lui et sa dite sœur pouvoient avoir et  
 

prétendre sur les dits droits sus-cédés, voulant  
 
et consentant  qu’il en jouisse, fasse et dispose 
 
en toute propriété à perpétuité. Car ainsi etc. 
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait  
 

55- et passé aux Trois Rivieres, etude dudit notaire 
 

l’an mil sept cent quatre vingt dix-huit le  
 
premier aoust àvant midi, en présence de 
 
monsieur Pierre Ignace Bailleboust et Charles Prate 
 
temoins qui ont signé avec ledit sieur acquereur 
 

60- et nous notaire ledit ( mots rayés ) vendeur a  
 

déclaré ne savoir sign de ce enquis lecture 
 
faite ./.  trois mots rayés sont nuls ./.  
 
                                                     sa 
Jean Baptiste  Lozeau         Louis + Baulac 
                                                  marque 
Dailleboust 
 
Charle Prate   ( paraphe ) 
                                           A. Badeau   ( paraphe ) notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 4 juin 2008 
 



 
 
 
 

 



Le 2 août 1798 
Vente de prétentions dans la seigneurie de la Baie Saint-Antoine, de droits seigneuriaux   
y annexés et de prétentions dans un moulin à vent à farine situé en ladite seigneurie; par  

Louis Auré dit Grammont et Marguerite Benoît, son épouse, de la paroisse de la  
Baie Saint-Antoine, à Jean-Baptiste Lozeau, marchand de la paroisse de 

 Saint-Jean Baptiste de Nicolet.  
notaire Antoine-Isidore Badeaux, (BAnQ /CN401,S4 / mic.# M-140.6) 

 
 

1- Pardevant le notaire public de la  
 

province du Bas-Canada, résident aux Trois 
 
Rivieres soussigné et temoins ci-après nommé 
 
furent présents Louis Auré dit  
 

5- Grammont demeurant en la paroisse de  
 

la Baie Saint-Antoine et Marguerite Benoit 
 
sa femme qu’il autorise duement à l’effet 
 
ci-après – lesquels ont par ces présentes  
 
volontairement vendu, cédé, quitté, délaissé  
 

10- et abandonné dès maintenant et à toujours, 
 

et promettent solidairement l’un pour l’autre,  
 
un d’eux seuls pour le tout, sous les renonciations 
 
requises et de droit, garantir de tous troubles, 
 
dettes, hipothéques, evictions, aliénations et  
 

15- autres empêchements généralement quelconque,  
 

à monsieur Jean-Baptiste Lozeau marchand 
 
demeurant en la paroisse Saint-Jean Baptiste 
 
de Nicolet, a ce présent et acceptant, acquereur 



 
pour lui, ses hoirs et ayants cause à l’avenir. 
 

20- C’est à savoir, tous droits, prétentions, portions 
 

et reclamations quelconque que ledit Louis 
 
Auré dit Grammont peut avoir et prétendre 
 
dans la seigneurie de la Baie Saint-Antoine,  
 
sittué dans le district des Trois Rivieres du coté  
 

25- sud du lac Saint-Pierre, entre celles de Nicolet 
 

et Lalusaudiere – comme aussi vendent 
 
tous droits de cens et rentes, lots et ventes et 
 
autres annexés à la dite portion de seigneurie,  
 
et arrérages dus et échus, sans aucune exception 
 

30- que la propriété de la terre qu’ils possèdent 
 

dans la dite seigneurie, dont ils jouisent 
 
paisiblement. Vendent en outre les dits 
 
vendeurs audit sieur acquereur, ce acceptant 
 
tous les droits et prétentions que le dit Louis 
 

35- Auré dit Grammond peut avoir dans et sur  
 

le moulin a vent a farine construit sur la  
 
dite seigneurie, ainsi que dans le lopin de  
 
terre sur lequel il se trouve construit, sans  
 
aucune réserve. Tel et ainsi que les dites 
 

40- parts de seigneurie, et moulin  se poursuivent 



 
et comportent présentement et est et qu’elles 
 
peuvent consister totalement, que ledit sieur 
 
acquereur déclare bien savoir et connoitre 
 
et en être content et satisfait. Audit vendeur 
 

45- les dits droits appartenant par donation  
 

de ses pere et mere par acte qu’il promet  
 
communiquer à la premier demande. Au étoit 
 
présente Magdelaine Bellecour mere dudit 
 
vendeur, laquelle a volontairement approuvé 
 

50- et confirmé, le présent acte voulant qu’il sois 
 

exécuté selon sa teneur – a été convenu 
 
entre les parties que ledit sieur Lozeau sera 
 
tenu a défendre toutes poursuites qui seroient 
 
intentées contre les vendeurs pour raison 
 

55- des dits droits sus-vendus. Pour par ledit 
 

sieur acquereur jouir, faire et disposer des droits 
 
ci-dessus cédés en toute propriété à perpétuité 
 
à commencer la dite jouissance incessamment. 
 
Cette présente vente faite à la charge  
 

60- par ledit sieur acquereur, ses dits hoirs et  
 

ayants causes des droits seigneuriaux et  
 
domaniaux dont la dite portion de seigneurie 



 
sus-vendue peut être teneu envers le  
 
domaine de sa majesté, en outre pour et 
 

65- en consideration du prix et somme de  
 

sept cents livres de vingt sols, sur 
 
laquelle a été payé comptant celle de trois 
 
cents livres, dont quittance accompte et  
 
quant aux quatre cents livres restantes 
 

70- ledit acquereur promet et s’oblige sous 
 

l hipothéque de ses biens les payer aux dits  
 
vendeurs ou ordre d’hui en quinze jours. 
 
Au moyen de quoi les dits vendeurs  
 
transportent audit acquereur tous droits 
 

75- de propriété et autres quelconque qu’ils 
 

pouroient avoir et prétendre sur les dits 
 
           doits ci-dessus cédés – voulant et consentant 
 
            qu’il en jouisse, fasse et dispose en toute 
 
            propriété a perpétuité et qu’il en soit bien 
 
80-      et duement inféodé. Car ainsi etc.  

 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
faut et passé audit lieu de la Baie Saint- 
 
Antoine maison des vendeurs, l’an mil  
 
sept cent quatre vingt dix-huit, le deux 



 
85- aout après midi, en présence de François 
 

Cloutier et Rene Lambert, temoins qui  
 
ont signé avec lesdits vendeurs acquereur et nous notaire 
 
de ce enquis et lecture faite ./.  
 
 
Louis Granmont 
 
Renê Lambert                                           sa  
                                                Marguerite + Benoit  
                                                             marque 
 
Francois Cloutier                    Jean Baptiste Lozeau 
 
                           A.  Badeau   ( paraphe )   notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 4 juin 2008 
 
 



Le 13 avril 1799 
Marché d’ouvrages de charpenterie et de menuiserie d’un moulin à vent à farine qui sera 

situé à la Baie Saint-Antoine près de la demeure du défunt monsieur René Guay, ainsi 
que de mouvements, tournants et travaillants pour deux paires de moulanges; par  

William Gibbbard, maître charpentier et menuisier, de Sainte-Marguerite près de la ville 
des Trois-Rivières, à Jean-Baptiste Lozeau, seigneur en partie  

de la Baie Saint-Antoine, demeurant à Nicolet. 
notaire Antoine-Isidore Badeaux, (BAnQ /CN401,S4 / mic.# M-140.6) 

 
 
 

1- Pardevant le notaire public  
 

de la province du Bas-Canada, résident 
  
aux Trois Rivieres soussigné et temoins 
 
ci-après nommés. Furent présents 
 

5- monsieur Jean-Baptiste Lozeau, seigneur en partie 
 

de la seigneurie de la Baie Saint-Antoine, 
 
demeurant à Nicolet, de présent aux Trois 
 
Rivieres, d’une part.- Et William Gibbard 
 
maître charpentier et menuisier demeurant  
 

10- ordinairement à Sainte-Marguerite près la ville 
 

des Trois Rivieres, d’autre part. Lesquelles  
 
parties sont mutuellement convenu et  
 
demeuré d’accord de ce qui suit, c’est à savoir,  
 
que ledit William Gibbard pour et en  
 

15- consideration de la somme ci après  
 

mentionnée, promet, s’oblige et s’engage  
 
par ces présentes de faire et parfaire a dire 



 
de gens experts et a ce connoissants tous les  
 
ouvrages de charpenterie et menuiserie 
 

20- nécessaire pour completer l’edification 
 

d’un moulin a vent a farine que ledit sieur 
 
Lozeau est sur le point de faire construire à la  
 
Baie Saint-Antoine, près la demeure de feu le sieur 
 
René Guay, y compris tous les mouvements,  
 

25- tournants et travaillants pour deus paires 
 

de moulanges – le tout fait de la maniere 
 
la plus récente et solide pour faire de grain 
 
farine. Comme aussi s’oblige de faire 
 
la calotte dudit moulin, la couvrir en  
 

30- planches et bardeaux, poser les poutres,  
 

lambourdes, cadres des portes, fenêtres 
 
dudit moulin et toutes pieces de bois nécessaires 
 
nécessaires pour la construction solide d’icelui.  
 
Excepté seulement les planchers, escalier et  
 

35- les chassis qui seront les seuls ouvrages de 
 

menuiserie qui seront faits par ledit sieur 
 
Lozeau à ses dépens et ledit sieur Gibbard 
 
en donnera les proportions, et sera tenu  
 
de complette le résidu du total des ouvrages 



 
40- de charpenterie et menuiserie nécessaire 
 

pour la perfection dudit moulin.  
 
Comme aussi ledit entrepreneur s’oblige 
 
de faire ou faire faire à ses dépens, deux  
 
paires de moulanges, les emmoulanger,  
 

45- cercler, plattrer et les poser dans ledit  
 

moulin de maniere a faire de grains 
 
farine. – En outre de fair et parfaire 
 
un bluteau et un crible dans ledit  
 
moulin proportionnée à icelui.  
 

50- Et de sa part ledit sieur Lozeau s’oblige 
 

de faire faire à ses frais aussitôt possible 
 
dans la belle saison, le mur dudit moulin  
 
lequel contiendra vingt quatre pieds de  
 
diametre de dedans en dedans et vingt 
 

55- sept a trente pieds de haut, hors de terre 
 

au dessous de la calotte - # ou conformément aux dimensions du  
moullin a vent de la commune de cette ville # et la maconne 
 
sera faite sous l’inspection et direction 
 
dudit entrepreneur – s’obligeant aussi 
 
ledit sieur Lozeau de fournir audit sieur  
 

60- Gibbard a sa demande tous les materaux 
 



nécessaires pour les dits ouvrages 
 
généralement quelconque, excepté l’arbre 
 
dudit moulin que ledit sieur Gibbard 
 
fournira et transportera à ses frais 
 

65- sur la place.- s’oblige ledit sieur Gibbard 
 

de commencer les dits ouvrages le premier 
 
mai prochain et délivrer ledit moulin 
 
bien, duement et parfaitement fait, fesant  
 
de grains farine, a dire de deux experts 
 

70- nommés par les parties, le trentieme jour 
 

du mois d’aoust aussi prochain.  
 
Ce présent marché fait pour et  
 
en consideration de la somme de cent 
 
livres du cours de la dite province du  
 

75- Bas-Canada, qui sera payée comme suit 
 

savoir vingt cinq livres dudit cours, suivant 
 
le progrès de l’ouvrage et soixante et quinze 
 
livres lors de la livraison dudit moulin,  
 
ledit sieur Gibbard sera tenu de se loger, nourrir 
 

80- et fournir d’outils à ses frais et dépens. 
 

Et par ces dites présentes les dites parties 
 
se sont respectivement obligé à l entier 
 



exécution des clauses et conditions ci-dessus 
 
a peine de la somme de cent livres 
 

85- courrants de dommages que la partie 
 

défaillante payera à l’autre par forme 
 
d’indemnité, sans que cette clause puisse 
 
être réputée comminatoire. Car ainsi etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 

90- fait et passé aux Trois Rivieres, etude  
 

dudit notaire l’an mil sept cent 
 
quatre vingt dix-neuf le treizieme 
 
jour d’avril ( blanc )  après midi,  
 
en présence de messieurs Thomas Naismith et  
 

95- Louis Jean-Baptiste Leproust. – temoin qui a  
 

signé avec les parties et nous notaire 
 
après lecture faite ./. un renvoi en marge 
 
est bon ./. 
 
L J Leproust   ( paraphe )          W. Gibbard 
 
Thos. Naismith          Jean Baptiste Lozeau 
 
                       A.  Badeau   ( paraphe ) notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 4 juin 2008 



Le 14 novembre 1792 
Donation de biens meubles d’une moitié de terre située dans la seconde concession, d’une 

part de la seigneurie de la Baie Saint-Antoine, avec les droits lucratifs et honorifiques y 
annexés et de prétentions dans le moulin à vent de la Baie Saint-Antoine; par Julie 

Gamelin, veuve de Joseph Lefebvre dit Baulac, de la paroisse de la Baie Saint-Antoine, à 
Louis Lefebvre dit Baulac, de la paroisse de la Baie Saint-Antoine, son fils. 

Note : Seulement l’extrait concernant le moulin à vent a été traduit. 
notaire Antoine-Isidore Badeaux, (BAnQ /CN401,S4 / mic.# M-140.3) 

 
 

1- 3o  Les droits et prétentions que la dite donatrice 
 

a dans le moulin à vent de la Baie Saint-Antoine 
 
construit sur le domaine tels qu elle les a perçus 
 
jusques a ce jour. tel et ainsi que le tout se  
 

5- poursuit et comporte, que le dit donataire dit  
 

bien savoir et connoitre et en etre content et satisfait 
 
à la dite donatrice appartenant par droit de  
 
communauté avec le dit Joseph Baulac son mari. 
 
 
Paléographie Jules Guérard, le 1er juin 2008 



Le 22 août 1793 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé dans la commune des Trois-Rivières, 

d’un maison et d’un terrain contigus; par James Singer, comme procureur de  
Nathaniel Day, écuyer, absent de cette province, conjointement avec Robert Lester, 
écuyer, de Québec, à Jean Doucet, maître boulanger, de la ville des Trois-Rivières. 

notaire Antoine-Isidore Badeaux, (BAnQ /CN401,S4 / mic.# M-140.3) 
 
 
 

1- Pardevant le notaire public 
 

en la province du Bas Canada resident aux Trois- 
 
Rivieres comté Saint-Maurice soussigné et temoins 
 
ci-apres nommés : fut present monsieur James 
 

5- Singer de present en cette ville au nom et comme  
 

procureur fonde de Nathaniel Day ecuier 
 
absent de cette province conjointement avec  
 
Robert Lester ecuier de Québec par lequel il se  
 
fait et parle fort. Lequel reconnoit avoir fait 
 

10- bail à loyer et prix d’argent pour une année 
 

entiere revolues qui a commencer à courir du  
 
dix present mois et expires à pareil jour de  
 
l année prochaine. Et promet garantir et faire 
 
jouir pendant ledit temps au sieur Jean Doucet 
 

15- maître boulanger demeurant en cette ville a ce présent  
 

et acceptant preneur pour lui pendant ledit  
 
temps, un moulin à vent faisant de bled 
 
farine, situé dans la commune des Trois Rivieres 



 
avec le terrain maison batiments et autres  
 

20- dependances contigus ( mot rayé ) audit moulin  
 

icelui garnis de ses meulles, tournans et travaillans 
 
et autres ustencils appartenants audit Nathaniel  
 
Day ecuier – pour du tout jouir par ledit preneur  
 
pendant ledit temps. Ce présent bail fait  
 

25- moyennant la somme de trente livres courant 
 

pour la dite année que le dit preneur payera 
 
à l’expiration d icelle à l ordre dudit Nathaniel  
 
Day ecuier où de celle de ces procureurs fondés 
 
sera ledit preneur tenu d’entretenir les volans 
 

30- et toiles d’iceux l’arbre du moulin tournans et  
 

travaillans et rendre le tout dans le même  
 
et semblable etat qu’il etoit lorsqu’il en a pris  
 
possession ledit jour dix aout seulement en  
 
outre ledit preneur de remettre les differents articles qui se  
 

35- sont trouvés avec ledit moulin et dépendances 
 

mentionne et detaille dans l’inventaire d’iceux 
 
prise par le soussigne le neuf aout dernier  
 
desquels ledit preneur reconnois être en possession 
 
reconnois en outre ledit preneur avoir reçu  
 

40- ledit moulin et dependances en bon etat et  



 
s’oblige de le remettre de même ainsi que ses dits 
 
article à l’expiration du present # pour sureté de toutes les charges 
clauses et conditions ci-dessus ledit preneur a par ces même presentes 
obligé affecté et hipothequé tous ses biens meubles présents et futurs 
sans aucune exception ni reserve # et a été convenu 
 
entre les parties que ledit preneur fera réparer 
 
la gallerie autour dudit moulin et fera faire deux  
 

45- voiles a même ledit loyer et ce qui coutera 
 

sera a rabattre sur icelle pourvû que le tout  
 
soit de prix raisonnable. Car ainsi a éte rendus 
 
convenu entre les parties  promettant etc.  
 
obligeant etc. renoncant etc. fait et passé  
 

50- aux Trois Rivieres etude dudit notaire l’an mil  
 

sept cent quatre vingt treize le vingt deux  
 
aout après midi, en présence des sieurs Peter 
 
Arnoldy et Louis Joseph Leprous ( mot rayé ) 
 
temoins demeurants en cette ville elle qui ont  
 

55- signé avec les parties et nous notaire apres lecture 
 

faite ./.   un renvoi en marge est bon  un mot rayé 
 

                             est nul.                               Ja  Singer   ( paraphe ) 
 
L J  Leprout   ( paraphe ) 
 
Peter Arnoldi   ( paraphe )    Jean Doucet 
 

                                                                          A.I.Badeau fils notaire 
                                                                                ( paraphe ) 



                            Paléographie Jules Guérard, le 4 juin 2008 
 
_ 



Le 1er février 1774 
Dépôt d’un marché de construction d’un corps de bâtiment en bois pièces sur pièces et 
d’ouvrage de charpenterie d’un moulin à eau entre François Lefebvre dit Bellefeuille, 

seigneur en partie de Cournoyer et Marie-Josèphe Cournoyer, son épouse, des  
Trois-Rivières, et Pierre Bourg, maître menuisier et farinier du moulin du ruisseau 

Coderre, demeurant à la rivière Chambly, paroisse Saint-Charles. 
                                                  Acte rédigé le 31 janvier 1774. 

notaire Jean-Baptiste Badeaux, (BAnQ /CN401,S5 / mic.# M-140.8) 
 
 

1-         En presence des temoins soussignés, les accords  
 

ci après ont eté faits entre monsieur François 
 
Febvre Bellefeuille, resident aux Trois Rivieres 
 
agissant pour lui et pour dame Marie Josephe  
 

5-         Cornoyé son epouse, qu il authorise a l’effet  
 

des presentes et a laquelle il s’oblige les faire 
 
agreer et ratifier lorsqu il en sera requis; 
 
et le sieur Pierre Borg maitre meunier 
 
demeurant a la riviere Chambli paroisse 
 

10-       Saint Charles, et farinier quand a present 
 

du moulin construit sur le ruisseau Coder 
 
en la dite paroisse, lesquels accords sont, 
 
que ledit sieur Bellefeuille, seigneur direct 
 
en partie, et administrateur de l’autre partie  
 

15-       de la seigneurie ou fief appellé fief de Cornoyé 
 

scis et dependant de la dite paroisse Saint  
 
Charles, donne a faire et a ediffier au dit  
 
sieur Pierre Bourg un corps de batiment  
 



en bois de charpente # et de pieces sur pieces # de la longueur de quarante 
 

20-       a quarante cinq ou cinquante pieds mesure  
 

francaise de long, sur la largeur de trente  
 
a trente deux pieds de profondeur , et de hauteur  
 
la plus convenable a y placer deux moulanges 
 
a moudre du grain, et construit d’ailleurs  
 

25-       avec de fortes poutres, et autres solidités 
 

avantageuses pour supporter le poids des  
 
grains dans le se tems de presse? , lui donne  
 
aussi la construction des mouvemens en bois  
 
qui seront necessaires pour faire tourner  
 

30-       les dits deux moulanges, ainsi que tous  
 

les ouvrages de charpente exterieurs  
 
et interieurs qui pourront se trouver a faire  
 
pour la perfection de ce batiment en  
 
moulin a eau, la chaussée existante 
 

35-       sur ledit ruisseau, ou autre necessaire a  
 

faire comprise, ledit corps de batiment 
 
a faire et designé en l autre part pour etre  
 
placé au pignon du sud-ouest du corps du  
 
moulin est est actuellement existant sur  
 

40-       ledit ruisseau Coder, et bien entendu que  
 

le tout soit solidement fait et le plutôt  
 



possible. Ce que ledit Pierre Bourg  
 
s oblige de faire et d executer le plus 
 
promptement qu il lui sera possible aux  
 

45-       conditons suivantes sçavoir qu il dirigera  
 

lui meme lesdits ouvrages ainsi que tout  
 
autre qui pourra en dependre, qu il travaillera 
 
lui-même a la coupe et a l ecarissage des 
 
bois qu il seront necessaires a toutes ces charpentes 
 

50-       qu’il les taillera ou traiera lui-même, les  
 

mettra en place d’edification sans aucun  
 
salaire distinct pour ses journées ni nourriture 
 
particuliers a sa personne. Qu il pourra  
 
prendre les journaliers qu’il jugera lui etre 
 

55-       necessaire pour l aider dans toutes ces  
 

charpentes, charroiemens, d icelles, et leurs placemens 
 
ainsi que les ouvriers en maçonne, en menuiserie 
 
et façon de moulange, qui lui seront necessaires 
 
et que le cout de tous ces journaliers et ouvriers 
 

60-       sera commune entre lui et ledit sieur Bellefeuille 
 

de meme que le cout primitif, et celui de  
 
transport sur les lieux, de tout espece de  
 
materiaux et ustencils, necessaires a completer 
 
ledit moulin, sans en excepter les cloux 
 



65-       ferremens, ferrures, de porte fenettre, et autres  
 

non plus que les planches madriers, bardeaux 
 
vitres etc. qua fur et mesure qu il aura besoin 
 
de secours bucçal pour fournir a ces diverses  
 
depenses mondit sieur Bellefeuille, lui en  
 

70-       fournira le plus qu il pourra, comme, le tiers 
 

ou la moitié et qui fournira le surplus de sa  
 
propre bource; qu il fera servir a ce nouveau 
 
moulin le moulange du moulin tournant encor 
 
au dit lieu du ruisseau Coder; ainsi que tous 
 

75-       les mouvemens en bois, et en fer qu il trouvera 
 

capable de quelque service futur, que ledit  
 
Bellefeuille l autorisera a prendre et couper  
 
les bois necessaire dans les endroit les plus  
 
proche du lieu de leur emploi, et ou il les  
 

80-       trouvera convenable bien entendû que ce soit  
 

dans la dependance dudit feif de Cornoyé; 
 
que ce moulin ainsi baillé a batir une  
 
fois parfait et tournant, les debours faits  
 
par ledit Bellefeuille, et ledit Bourg seront 
 

85-       exactement constatés par un compte aprouvé  
 

de l un et de l’autre, et seront acquiter par  
 
proportion a un chacun, a meme des grains 
 



que gagnera ce moulin avec ses deux moulanges 
 
sauf cependant cent minots de bled que  
 

90-       chacun d’eux se reserve de prendre *par chaque année* sur sa  
 

portion particuliere # sur le produit dudit moulin et le surplus 
restant sera employé en l’acquit des debours qui auront ètés 
faits pour la construction dudit moulin # qui jusqu'a ce que tous 
 
ces debours soient acquités sera, d’un tiers  
 
pour ledit Bellefeuile, d un tiers pour ledit  
 
Pierre Bourg a titre de proprietée, et l’autre 
 

95-       tiers pour le meme Bourg a titre de  
 

meuniër et farinier, qu il # lequel moulin ledit Bourque # entretiendra  
 
ledit moulin a moitié fraix ainsi que les  
 
dependences d icellui, et que des l instant  
 
que les debours et ci devant mentionné seront 
 

100-     acquités par ledit moulin, ledit Dubourg [sic] 
 

y continuera sa conduite, l entretiendra  
 
comme dit cy dessus, et prendra moitié  
 
des moutures pendant l espace de vingt ans  
 
a commencer des lors, faculté reversible  
 

105-     a ses enfans ou autres heritiers jusques a  
 

l expiration des dites vingt années dans le 
 

cas qu il vingt a deceder pendant leur 
 
espace # # et a l expiration dudit terme promet et s’oblige rendre ledit 
moulin en bon et sufisant etat #  lesquelles conditions mondit sieur 
 
Bellefeuille accepte, et seront rediger en  



 
110-     acte authentique a la requisition primitive 
 

de part ou d autre. fait au lieu des forges  
 
Saint Maurice le 31 janvier 1774. Ledit 
 
Bourg ne sachant signer a fait sa marque 
 
ou croix ordinaire. 
                                                 Bellefeuille  (paraphe) 
 
marque de + Pierre Bourg        Picard  temoin  (paraphe) 
 
A Dumas  temoin  (paraphe) 
_____________________________________________  
 
Dépôt du marché, le 1er février 1774  
 

1-         Aujourd’huy  premier de fevrier l’an mil sept cents septante quatre, en 
 

l’etude et pardevant le notaire soussigné et temoins cy apres nommés, 
 
sont comparuent monsieur François Bellefeuille et dame Marie 
 
Josephe Hertel Cournoyer son épouse qu’il autorise a cet effet  
 

5-         d une part, et Pierre Bourque cy dessus nommé d’autre part. 
 

Lesquels d’un commun accord ont deposé en l’etude dudit notaire 
 
la convention * et des autres parts* cy dessus transcrites, veuelnt et 
entendent chacun de 
 
droit soi qu,elles sortent leur plaine et entieres effets selon leurs 
 
formes et teneurs. Promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 

10-       les jour et an que dessus. 
 

Cournoyer Bellefeuille      Bellefeüille  (paraphe)    Pommereau  (paraphe) 
 
Jacque Duplessi 
                                                        Badeau  notaire  (paraphe) 
____________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 4 novembre 2010  



 
 
 

 
 

 
 



Le 4 avril 1782 
Dépôt d’une vente de terre pour la construction d’un moulin à farine; par Thomas 
Bergeron de Yamaska, seigneurie de monsieur Joseph-Marie de Tonnancour, fils. 

notaire Jean-Baptiste Badeaux, (BAnQ /CN401,S5 / mic.# M-140.10) 
 

 
1-        Aujourd’huy le 15 mars 1780 a comparu par 
 
            devant *les temoins soussignés* le sieur Joseph Marie de Tannancour* 
 
            le nommé Thomas Bergeron habitant d’Yamaska 
 
            seigneurie de mon dit sieur de Tonnancour 
 
5-        lequel a volontairement vandu et cedé a mon  
 
            dit sieur de Tonnancour deux arpents de sa terre 
 
            en superficie pour la construction d’un moulin  
 
            a farine, lesquelles dittes deux arpents de terre 
 
            seront prises pour la plus grande commodité dudit 
 
10-      moulin a la volonté du dit sieur acquereur, cette 
 
            vente faite pour prix et somme de soixante 
 
            schelins de vingt sols et les rentes rabattu au  
 
            prorata suivant qu’il paye le total, comme aussi 
 
            le dit Thomas Bergeron donne permission pour 
 
15-      le passage de l eau de la riviere du Large 
 
            supposé que et vu se trouve sur sa terre sans aucuns 
 
            dedommagement, cette vente cession et abandon 
 
            faitte par Thomas Bergeron a mon dit sieur 
 
            de Tonnancour pour lui ses hoirs et ayant  
 



20-      cause a l avenir sans aucunes interuptions quelque- 
 
            conques, pour le prix et somme mentionné sur 
 
            le present ecrit, dont le dit vendur a  
 
            reçeu contant a la pâssation des presentes 
 
            ainsi et tient quitte mon dit sieur acquereur 
 
25-      et le decharge et lui donne toute proprieté et  
 
            jouissances sur les deux ditte deux arpents de terre 
 
            en superficie comme cy dessus dit de ce jour, le tout 
 
            fait en presences ds temoins qui ont signés et  
 
            le dit vendeur a declaré ne sçavoir signer 
 
30-      a fait sa marque ordinaire apres l’ecture faitte 
 
            suivant l’ordonnance.  
 
 
            J Pally  ( paraphe )         marque de Thomas + Bergeron 
            comme thémoin             
                                                   J M Tonnancour 
 
            Jacques Roque  ( paraphe ) 
 
            Dépôt de la vente, le 4 avril 1782 
 
1-        Aujourd’huy quatrieme jour d’avril l’an mil sept cents 
 
            quatre vingt deux, pardevant le notaire soussigné est comparû 
 
            monsieur Joseph Marie de Tonnancour ecuyer lequel à déposé 
 
            l’acte cy dessus et des autres parts ecrit, pour être mis au rang 
 
5-       de nos minutes et en delivrer toutes copies requises et necessaires 
 
            fait aux Trois Rivieres les jour et an que dessus et à signé avec 



 
            *Jean Claire temoin* six mots rayes en l’autre part sont nuls trois mots interlignes 
 
            bons. 
 
 
            J. M. Tonnancour 
 
            Jean Claire   ( paraphe ) 
 
                                                          Badeau   ( paraphe ) 
                                                                 notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 9 février 1782 
Vente du droit de construction d’un moulin banal qui sera en la seigneurie de Sainte-

Marguerite; par Joseph Boucher, écuyer, chevalier de Niverville et seigneur de Sainte-
Marguerite et Marie-Josette Chatelain, son épouse, et Jean-Baptiste Laframboise, négociant, 

veuf de Marguerite Chatelain, comme tuteur naturel de ses enfants mineurs, à Alexandre 
Dumas, directeur des Forges du Saint-Maurice, demeurant aux Forges Saint-Maurice. 

notaire Jean-Baptiste Badeaux, (BAnQ /CN401,S5 / mic.# M-140.10) 
 

 
1-        Pardevant le notaire royal de la province de Quebec 
 
            resident aux Trois Rivieres soussigné et témoins cy àpres nommés 
 
            furent présens monsieur Joseph Boucher ecuyer chevalier de  
 
            Niverville et dame Marie Josette Chatelain son epouse qu’il 
 
5-        autorise à l’effet des présentes, seigneur du fief Sainte-Marguerite,  
 
            monsieur Jean Baptiste Laframboise negotiant, au nom et  
 
            comme tuteur naturel des enfans mineurs de déffunte dame  
 
            Margueritte Chatelain son epouse, lesdits mineurs heritiers 
 
            ensemble pour un sixieme dans ledit fief Sainte-Marguerite,  
 
10-      demeurants en cette ville. Lesquels ont par ces présentes 
 
            volontairement cedé, quitté, transporté et delaissé des main 
 
            maintenant et à toujours, avec promesses de garentir de  
 
            tous troubles et empêchemens quelconques, à monsieur 
 
            Alexandre Dumas, directeur des Forges Saint-Maurice y  
 
15-      demeurant de présent en cette ville, a ce présent et acceptant 
 
            pour lui ses hoirs et ayans causes à l’avenir, savoir est  
 
            le droit général # et exclusif # qu’ont lesdits sieurs et dame cédans 
 
            en ladite seigneurie de Sainte-Marguerite pour la construction 
 
            d’un moulin banal, pour par mondit sieur acceptant  



 
20-      en joüir à mêmes et semblables droits qu’auroient faits les 
 
            dits sieurs et dame cedants, et aux clauses, conditions et 
 
            conventions cy apres expliquées; savoir que mondit 
 
            sieur Dumas, promet et s’oblige de faire construire 
 
            à ses frais et depens, dans l’endroit qu’il trouvera le plus 
 
25-      convenable sur la riviere Sainte-Marguerite, # laquelle place se trouve 
            pres du pont et au dessus d’icelui # un moulin  
 
            à farine allans par eau, bien et düement construit, avec  
 
            tous les tournans et travaillans qui seront nécéssaires pour 
 
            le rendre exploitable, ainsi que la chaussée et autres 
 
            travaux utiles à la construction d’icelui; lequel moulin  
 
30-      sera construit de façon à y poser une moulange. S’oblige 
 
            mondit sieur Dumas, de commencer à faire travailler à la  
 
            construction dudit moulin, sitot que la saison du printems 
 
            le permettra et de continuer jusques à perfection d’icelui 
 
            avec l economie d’un bon pere de famille. Et poura 
 
35-      faire mondit sieur Dumas aura la faculté de prendre 
 
            dans l’etenduë de ladite seigneurie tous les bois qui lui 
 
            seront necessaires pour la construction dudit moulin et  
 
            autres travaux en dépendants, et ceux qui seront nécéssaires pour 
 
            les réparations futures, conformément aux droits qu’ont lesdits 
 
40-      sieur et dame cédants en qualité de seigneur dudit fief # et en outre le  
            terrein nécéssaire pour la construction dudit moulin et chaussée et 
            devanture jusqu’au chemin de Sainte-Marguerite et encore que mondit 
            sieur de Niverville fournira un arpent de terre en superficie, soit sur la 



            terre voisine ou dans celle ou sera baty ledit moulin #  
 
            Lequel moulin une fois edifier à la fin, ledit sieur 
 
            Dumas sera tenû d’en fournir un compte aux dits cedants, 
 
            qui apres l’examen et approbation par eux fait et donné au dit  
 
            compte, servira de piece authentique qui constatera les 
 
45-      réelles dépenses et déboursée que ledit sieur acceptant 
 
            aura fait à cet egard, du montant desquelles il se remboursera 
 
            à même les proffits dudit moulin, sauf toutesfois cinquante 
 
            minots de bled que lesdits sieurs et dame cedants se  
 
            réservent de prendre par chaque année du jour que ledit 
 
50-      moulin commencera à exploiter, et pareillement cinquante 
 
            minots de bled que preservera par chaque année mondit sieur 
 
            acceptant; le surplus desquels proffits sera employe au *vendu au prix* 
 
            qui sera convenû entres les parties, et imputé au remboursement 
 
            des frais et dépens faites pour la construction dudit moulin; 
 
55-      et lesdits frais et dépenses une fois remplis ainsi que ceux 
 
            d’entretient pendant le tems du remboursement et comme aussi 
 
            les frais du meunier, ledit moulin sera et restera à perpetuité  
 
            par moitié entre lesdits sieurs et dame cedants et mondit sieur 
 
            acceptant, avec reserve entres les parties que le cas avenant 
 
60-      qu’une d’elles voulut vendre sa moitié l’autre aura 
 
            la préference sur tous les autres acquereurs. Et se réservent lesdits 
 
            sieurs et dame cédants six deniers de cens portants lots et ventes et  
 



            cedans le cas ou la moitié dudit sieur acceptant vint à être vendue 
 
            a personne etrangerre. et a êté accordé que dans le cas ou  il 
 
65-      seroit nécéssaires de faire des réparations de consequence au dit 
 
            moulin a l’avenir, il en sera conferés entre les parties, pour leur 
 
            avantages communs et respectifs aux clauses et conditions 
 
            cy dessus enoncées, lesdits sieurs et dame cédants ont des  
 
            a présent transporté et transportent tous droits de proprieté, 
 
70-      privileges, noms, raisons et actions, a mondit sieur acceptant 
 
            le subrogeants en leur lieu et place, pour par lui en jouïr 
 
            à mêmes et semblables droits qu’ils auroient pû faire. Car 
 
            ainsi à êté accordé etc. promettant etc. obligeant etc. renonceant etc.  
 
            fait et passé aux Trois Rivieres etude dudit notaire apres midy  
 
75-      le neuf fevrier, l’an mil sept cents quatre vingt deux, presence 
 
            des sieurs Jacques Duplacy et Jean Claire temoins residens en  
 
            cette ville qui ont signés avec lesdittes parties et nous notaires 
 
            apres lecture faite. Trois mots rayés sont nuls. Trois renvois bons 
 
            et approuvés. 
 
            le chevalier Niverville  ( paraphe )          A Dumas   ( paraphe ) 
 
            Laframboise                                             Chatelain Niverville 
 
            Jacque Duplacy  ( paraphe )                     Jean Claire  ( paraphe ) 
 
                                                       Badeau    ( paraphe ) 
                                                                notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 9 mars 1774 
Marché de construction d’un corps de bâtiment de pièces sur pièces d’un moulin à farine 
qui sera situé sur la terre d’un nommé Jean Leprince dans le fief Roquetaillade entre Jean 

Richerville, seigneur en partie des fiefs Godefroy et Roquetaillade, demeurant à Sorel, 
Michel Bergeron, du Petit Village, et François Bourque, du Petit Village, associés. 

notaire Jean-Baptiste Badeaux, (BAnQ /CN401,S5 / mic.# M-140.8) 
 
 

1-        Pardevant le notaire public de la ville des Trois Rivieres 
 
            en la province de Quebec y resident soussigné et temoins cy  
 
            apres nommés, furent presens monsieur Jean Richerville 
 
            resident a Sorel et de present en cette ville # seigneur en partie 
            des fiefs Godefroi et Roctaillade # d’une part;  
 
5-        Michel Bergeront et François Bourque associés, residens 
 
            au Petit Village d autre présent en cette ville d’autre 
 
            part; lesquelles parties ont faits les traités, accords 
 
            et conventions qui suivent; c’est a scavoir que lesdits 
 
            Michel Bergeront et François Bourque se sont par ces 
 
10-      presentes obligés, promis et promettent solidairement 
 
            et l’un d’eux seul pour le tout, faire et parfaire 
 
            au dire de gens et experts a ce connoissans, un  
 
            corps de bâtiment de piéces sur pieces a qu’eu  
 
            déronde, de la longueur de trente six pieds de  
 
15-      long, sur vingt six pieds de large, icelui fait 
 
            de façon a pouvoir y poser une meule de six 
 
            pieds a six pieds et demie pour un moulin a  
 
            faire farine; lequel batiment, moulin, ustanciles 



 
            tournants, et travaillants, comme aussi le ferrures,  
 
20-      vitres, crepis, *joints tirés en dehors et dedans* 
            maçonne tant cheminée qu’autre, 
 
            planchés haut et bas, couverture, chaussée et  
 
            généralement tout ce qui peut être nécéssaire 
 
            pour le dit moulin, encore qu’il ne soit icy  
 
            exprimé plus amplement, dont les dits entrepreneurs 
 
25-      ont dits bien scavoir; lequel bâtiment sera 
 
            bâtis sur la terre d’un nommé Jean Leprince 
 
            dans le fief de Roctaillade et a l’endroit le 
 
            plus propice; lequel batiment sera distribué  
 
            conformément au plan présenté par les dits  
 
30-      entrepreneurs et signé et paraphé ne varietur  
 
            par les dittes parties, notaire et temoins soussignés 
 
            et a l’instant a eux remis pour s’y conformer;  
 
            lequel dit moulin les dits entrepreneurs promettent 
 
            et s’obligent livrer fait et parfait dans le cours 
 
35-      du mois d’octobre prochain, lequel ils promettent 
 
            garentir l’espace d’une année du jour qu’il  
 
            commencera a exploiter. Ce présent marché  
 
            ainsi fait pour la somme de trois milles 
 
            cinq cents chelings de la province, à compte 
 



40-      de laquelle somme mondit sieur Richerville  
 
            a tous presentement compté aux dits entrepreneurs 
 
            celle de mille chelings en especes, qu’ils ont 
 
            réellement pris et reçus, presence des dits notaire 
 
            et temoins, de laquelle somme ils quittent 
 
45-      et déchargent mondit sieur Richerville; et  
 
            pour deux mils cinq chelings restants 
 
            a payer mondit sieur Richerville les promet 
 
            bailler et payer comme il suit, scavoir 
 
            cinq cents chelings dans le cours de l été et  
 
50-      le surplus à a livraison dudit moulin fait  
 
            et parfait comme dit est cy devant. Et  
 
            à la garentie du present marché lesdits entrepreneurs 
 
            ont par ces presentes obligé, affecté et hypothequé 
 
            tous et chacuns leurs biens, meubles et immeubles 
 
55-      presens et futurs, sans qu’une obligation 
 
            deroge a l’autre. Car ainsi a êté accordé  
 
            fait et passé aux Trois Rivieres etude dudit notaire 
 
            apres midy le neuf mars mil sept cents septante 
 
            quatre présence de monsieur François Bellefeüille 
 
60-      resident en cette ville, et Jean Hebert du fief  
 
            Roctaillade de present en cette ville temoins 
 



            qui ont signés avec mondit sieur Richerville 
 
            et le notaire soussigné, lesdits entrepreneurs 
 
            ayant declaré ne scavoir signer ont fait 
 
65-      une croix pour leur marque ordinaire de ce enquis 
 
            et lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
            Un mot raturé nul. Sept mots interlignes aprouvé. 
 
 
            Richerville  ( paraphe )              Bellefeuille   ( paraphe ) 
 
                        sa                                       sa 
            Michel +  Bergeront        François + Bourque 
                    marque                               marque 
 
                                               Badeau   ( paraphe ) 
                                                       notaire 
 
            Les dits entrepreneurs ont reçus du plus que les 
 
            milles livres cy devant mentionnés  cinquante sols 
 
            par faute de change. 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 janvier 2009  
            Associatin des Moulins du Québec 
 
 
             



Le 10 août 1767 
Marché pour la construction d’un moulin à scie qui sera situé sur la rivière au Sable dans la 
seigneurie de Tonnancour au lieu et place du moulin à eau qui est construit sur ladite rivière 

entre Joseph Godefroy dit de Tonnancour,écuyer, et Pierre Giroux, de la Pointe du Lac. 
notaire Jean-Baptiste Badeaux, (BAnQ /CN401,S5 / mic.# M-140.7) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal de la ville des Trois- 
 

Rivieres en la province de Quebec y résident soussigné 
 
et témoins cy apres nommés furent présents mon- 
 
sieur, Joseph Godfroy ecuyer seigneur de Tonnancour 
 

5-         d’une part. Et Pierre Giroux résidant à la Pointe 
 

du Lacque d’autre part. Lesquels ont fait les con 
 
clusions et conventions qui suivent c’est a savoir 
 
que mon dit sieur de Tonnancour promet au dit  
 
Pierre Giroux de batir un moulin à scie sur  
 

10-       la rivière aux Sable dans la seigneurie de Ton- 
 

nancour au lieu et place du moulin a eau qui  
 
est construit sur ladite rivière et s’oblige en  
 
outre monsieur de Tonnancour remmettre la  
 
ferrure de l’ancien moulin pour la cons- 
 

15-       truction d’ycelui et que ledit preneur aura 
 

la liberté de prendre les bois de pin qui pour- 
 
ront se trouver sur les terres non concedées pour 
 
l’exploitation du dit moulin; et pour le fait  
 
de ce qui est contenu cy dessus le dit Pierre 
 

20-       Giroux promet et s’oblige fournir à mondit  
 

sieur de Tonnancour la quantité de trois 



 
cent madriers de dix pieds de long chaque  
 
madrier de deux poces français et trois cent  
 
planches # de dix pied de long # d’un pouce franc, lesdits madri- 
 

25-       ers et planches bons et marchands sans  
 

noeux ny givelures, lesquels seront delivré 
 
par chaque annee au moulin à monsieur  
 
de Tonnancour ou à son ordre; et doivent  
 
les sus-dites conventions subsisté entre les  
 

30-       parties contractantes autant que le moulin  
 

pourra exploiter, et au cas d’abandon du  
 
dit moulin icelui retournera à monsieur 
 
de Tonnancour sans autres difficultés ny  
 
formes de proces, ainsi à eté accordé, au- 
 

35-       trement les présentes ne fussent passé;  
 

car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. faite 
 
faite et passé aux Trois Rivieres en la maison 
 
de monsieur de Tonnancour, le dix aout apres- 
 
midy l’an mil sept cent soixante et sept, en  
 

40-       présence de monsieur Godfroy Normanville et 
 

Charles Pratte, témoins qui ont signé avec les  
 
parties apres lecture faite suivant l’ordonnance. 

 
God de Tonnancour      Pierre + Giroux    Charle Prate 

 
                                   Badeau  notaire royal 
______________________________________________  

Paléographie Jules Guérard, le 13 avril 2010, Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 
 



Le 11 juin 1770 
Bail emphytéotique d’un droit de moulin banal situé en la seigneurie de la  
Rivière-du-Loup; par les Ursulines des Trois-Rivières, seigneuresses de la  

Rivière-du-Loup, à François Guillot dit Larose, de la Rivière-du-Loup. 
notaire Jean-Baptiste Badeaux, (BAnQ /CN401,S5 / mic.# M-140.7) 

 
 

1-         Pardevant les notaires de la ville 
 

des Trois Rivieres, en la province de Quebec y residens soussignés,  
 
furent presentes mes dames et reverendes mères Françoise  
 
Guillemin de Saint-Antoine superieure, Marguerite Lecavellier 
 

5-         de Sainte-Ursule assistante, Ursule Baby, Therese de Jesus 
 

dépositaire, Genevieve Godefroy de Tonnancour de Sainte- 
 
Helene et autres discrettes, toutes religieuses professes du  
 
Monastere des Ursulines de cette ville et seigneuresses de  
 
la Riviere du Loup, sur le Lac Saint-Pierre. Lesquelles avec  
 

10-       l’avis et consentement des messieurs Pierre Saint-Onge tres 
 

digne prestre et grand vicaire général, superieur dudit 
 
monastere, ont par ces présentes volontairement reconnus 
 
et confessé avoir baillé, cédé, quitté, transporté et delaissé 
 
des maintenant a titre de çens et rente emphyteotique, 
 

15-       ledit çens portant lots et vente, saisines, défauts et  
 

amandes quand le cas y echerrà, et promettent garentir 
 
de tous troubles et empéchemens généralement quelconques 
 
provenans de leur faits, au sieur François Guillot dit 
 
Laroze, resident a la Riviere du Loup, a ce present et acceptant,  
 

20-       qu’il a pris et retenu, prend et retient au dit titre, pour  



 
luy ses hoirs et ayans causes a la venir, c’est à sçavoir  
 
le droit de moulin bannal, tel qu’il est et appartient  
 
aux dittes dames baillerésses en ladite seigneurie de  
 
la Riviere du Loup, a cause d’icelle seigneurie, pour  
 

25-       en joüir par ledit sieur preneur, ses hoirs et ayans cause,  
 

pleinement et paisiblement, a pareils et semblables 
 
droits que les dittes dames bailleresses, en ladite seigneurie 
 
pourroient joüir et usez sur les sujets et habitans dudit  
 
lieu. Ce présent bail et prise faits, moyennant les clauses 
 

30-       et conditions cy apres spécifiées, et outre à la charge de  
 

payer par chaque année aux dittes dames bailleresse, en leur  
 
monastere en cette ville, la quantité de quatre vingt  
 
minots de bled froment bon, sec, loyal et marchand 
 
ou iceluy en farine, tel que les dittes dames bailleresses le  
 

35-       requierrerons, avec un sol et six déniers de cens, iceluy 
 

portant droit de lots et vente, suivant et au désir de la  
 
Coutume de Paris,  le tout d içeux et rente emphyteotique  
 
annuelle et non racheptable, payable au premier jour de  
 
fevrier de chaque année, dont le premier paiement se  
 

40-       ferrà et echerrà au premier jour du mois de fevrier 
 

prochain que l’on conterà mil sept cent septante et un, et  
 
de la en avant à pareil jour par chaque année, tant et  
 
aussi longtems qu’il sera posseseur et détempteur dudit  



 
droit de moulin bannal, et outre a la charge par ledit  
 

45-       preneur d’entretenir ledit moulin en bonne et sufisante  
 

état par chacun an tellement que dessus lesdits cens et rentes 
 
y puissent être annuellement perçûs, iceluy réedifiez toutes et  
 
quantes fois que besoin serà et pour quelques causes 
 
que le déchet soit arrivé, de façon par ledit moulin  
 

50-       soit en bonne état lorsque résiliation du présent bail  
 

arrieverà, lequel moulin serà et demeurerà specialement  
 
obligé, affecté et hypotecqué au payement et continuation  
 
des susdits çens et rentes emphyteotique, ainsy que tous  
 
les biens meubles et immeubles dudit preneur, en quelques 
 

55-       endroits et lieux qu’ils soyent situés, présens et futurs, 
 

encore qu’ils soyent icy specifies par tenans et  
 
aboutissans, sans que lesdits obligations dérogent 
 
de l’une a l autre. Se réservent lesdites dames bailleresses 
 
le droit de rentrer # si bon leur semble # dans ledit droit de moulin bannal 
 

60-       en cas que ledit sieur preneur le vende en mains étrangeres 
 

en remboursant à iceluy preneur le prix que pourrà  
 
valoir alors ledit moulin suivant l’estimation qui  
 
en serà faite par gens experts qui seront pour ce nommés  
 
par les parties sans cependant avoir égard au profit 
 

65-       que pourrà degagez?  ledit moulin, maïs seulement des  
 

travaux qui auront eté faits *seront existans alors* par l amelioration d’iceluy 



 
en refection ainsy qu’il sera specifié 
 
dans le cas ou ledit preneur fut défaillant de payez 
 
les çens et rentes emphyteotique, par chaque année tel qu’il  
 

70-       est cy devant sprecifié, pourrons lesites dames bailleresses  
 

si bon leur semble, réntrer dans ledit droit de  
 
moulin, sans qu’il soit besoin de se faire ordonnez 
 
par justice, cette clause ne pouvant être communicatoire 
 
demeurant néantmoins ces présentes en leur forces et  
 

75-       vertus, pour les arrêrages qui en seront lors dues. 
 

Ne pourrà ledit sieur preneur, vendre ou alienez  
 
en quelques sortes et manieres que ce puisse être, ledit 
 
droit de moulin en auncunes mains étrangeres, sans au  
 
préalable avoir fait representer par ceux qui voudrons 
 

80-       s’en rendre acquereur, bonne et sufisante caution,  
 

pour le contenû cy dessus et pour sureté du rétablissement 
 
dudit moulin le cas y écheant; et au moyen du  
 
présent bail ledit sieur preneur s’est volontairement 
 
chargé des toutes demandes et poursuittes qui pourroient 
 

85-       intentez les créanciers de feu monsieur Metrat a l avenir, 
 

et dont il promet en acquittez et quitte des a présent 
 
les dittes dames bailleresses de façon qu’elles ne pourrons  
 
jamais en être inquietés, et a sans diminution  
 
des çens et rentes sus mentionnés, quelques choses qui  



 
90-       puissent arrivez et aux clauses et conditions cy dessus  
 

enoncées lesdites dames bailleresses ont transportés au dit 
 
preneur leur droit desdits moulin, veulent et consentent 
 
qu’il joüisse comme de son propre et en vrai père 
 
de famille. Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

95-       renonceant etc. fait et passé aux Trois Rivieres, en  
 

une des salles dudit monatere, apres midy le onze 
 
de juin mil sept cent septante lecture faite suivant 
 
l’ordonnance par l’un desdits notaires l autre présent. 
 
Trois mots raturés nuls, trois mots entres lignes vallent. 
 
 
Sœur St Antoine  supérieure      St Onge   vicaire général       
 
Sœur Therese De Jesus dépositaire  (paraphe) 
                                                                                            
 
Sœur Ste Ursule  assistante        Sœur Ste Helene           Sœur Babi? 
 
Dielle  notaire  (paraphe)            Badeaux  notaire  (Paraphe) 
______________________________________________________  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Entente, 8 novembre 1770 
 

1-         Et avenant le huit novembre, mil sept cent septante, pardevant les  
 

notaires cy devant n’ommés etc. soussignés, furent presentes mes dames 
 
et reverendes meres François Guillimin, de Saint-Antoine superieure,  
 
Marguerite Lecavellier de Sainte-Ursule assistante, Ursule Baby  
 

5-         Therèse de Jesus depositaire, Genevieve Godefroy de Tonnancour 
 

de Sainte-Helene et autres discrettes, toutes religieuses professes du 
 
du Monastere des Ursulines de cette ville et seigneuresses de la Riviere 
 
du Loup sur le Lac Saint-Pierre; lesquelles ont dittes et déclarés  
 
que lors de la passation di contract mentionnés aux autres parts,  
 

10-       et les auroient choisises? d’y inserer une terre dépandante du moulin 
 

de la Riviere du Loup, en conséquence de 
 
l’avis et consentement de monsieur Pierre 
 
Saint-Onge, grand vicaire généralle, elles 
 
ont par ces présentes baillé, quitté et  
 

15-       abbandonné au dit sieur François Guillot  
 

preneur mentionné aux autres parts,  
 
une tere de trois arpens ou environ  
 
de front sur vingt sept arpens de  
 
proffondeur, prenant d’un bout par  
 

20-       devant a la petite riviere du Loup et en  
 

proffondeur aux terres non  concedée, joignant d’un côté Charles Jarlais? 
 
et d’autre côté au dit preneur; sur laquelle ditte terre 
 



sont construits les moulins de ladite seigneurie de la Riviere du Loup : 
 
pour en jouir par ledit sieur preneur a même et semblable, droits 
 

25-       que cy devant mentionné, sans augmentation d’aucunes rentes. 
 

Car ainsy etc. a fut fait et passé les jour et an que dessus en un  
 
des parloirs dudit monastere. Lecture faite suivant l’ordonnance 
 
par l’un des dits notaire l autre présent. 
 
 
Sœur St Antoine  supérieure                  St Onge  vicaire général 
 
Sœur Ste Helene                                    Sœur Ste Ursule  assistante 
 
                                                               Sœur Therese de Jesus  déposiatire 
 
                                                               Guillote 
 
Dielle  notaire  (paraphe) 
                                                               Badeaux  notaire  (paraphe) 
_____________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 12 mars 1781 
Vente de terre, incluant le moulin à vent,  dans la commune de la ville des Trois-Rivières; 

par Antoine Laguerche, citoyen et Barbe Demarest, son épouse, de la ville des Trois-
Rivières, à Nataniel Day, écuyer et député-commissaire des troupes de Sa Majesté, ce 

acceptant pour lui, Samuel Sills, assistant-maître des casernes,  
de la ville des Trois-Rivières. 

notaire Jean-Baptiste Badeaux, (BAnQ /CN401,S5 / mic.# M-140.9) 
 
 
 

1-         Pardevant le notaire public en la province de Quebec 
 

resident aux Trois Rivieres soussigné et temoins cy apres 
 
nommés, furent présens le sieur Antoine Laguerche 
 
citoyen de cette ville et dame Barbe Demarest son  
 

5-         epouse qu’il autorise à l’effet des presentes, lesquels  
 

ont conjointement vendu, quitté, cedé, delaissé et  
 
transporté, des maintenant et à toujours, avec promesses 
 
de garentir solidairement et l’un d’eux seul pour  
 
le tout, de tous troubles, dettes, hypothecques et autres  
 

10-       empêchemens généralement quelconque, sans division, 
 

discussion ny fidejussion a monsieur Nathanael  
 
day, ecuyer, deputé commissaire général des troupes 
 
de sa Majesté en cette province, a aceptant pour lui  
 
monsieur Samuel Sills, assistant maitre des cazernes 
 

15-       en cette ville, a ce present et acquereur pour mondit  
 

sieur Nathanael Day, ecuyer,ses hoirs et ayant  
 
cause a l’avenir, c’est à scavoir, un demy arpent  
 
de terre sis et situé dans la commune de cette dite ville 
 



sur lequel est une toure en pierres, de moulin a vent  
 

20-       dans laquelle est seulement le rouet dudit moulin; au  
 

surplus tel que le tout se poursuit et comporte sans en  
 
rien excepter, reserver ny retenir, en façon quelconques 
 
sinon la pierre qui est dans ledit moulin et qui n’en dépend  
 
point que lesdits vendeurs se réservent la faculté  
 

25-       d’enlever ce printems apres la fonte des neiges. Le tout  
 

ledit sieur acquereur a dit bien scavoir et connnaitre 
 
dont il est content et satisfait. Le tout appartenant 
 
aux dits vendeurs, comme l ayant acquis de monsieur 
 
Joseph Godefroy ecuyer seigneur de Tonnancourt par 
 

30-       acte passé devant Me Leproust ci devant notaire en cette 
 

ville le quatorze novembre mil sept cents cinquante 
 
sept; lequel l’avoit acquis de monsieur Laframboise 
 
et dame son epouse par acte passé devant ledit Me  
 
Leproust notaire  le douze novembre, mil sept cents cinquante 
 

35-       un, et en partie acquis de monsieur le Baron de 
 

Joannes et sa dame par acte passé par ledit Maitre 
 
Leproust notaire le seize juillet mil sept cents cinquante 
 
deux; aux quels étoit echu par les succesions de  
 
messieurs Lonval et Laframboise leurs père aux  
 

40-       quels dits sieurs Lonval et Laframboise avoit ête  
 

accordé par monsieur Jean Lechasseur conseiller  
 



du Roy et lieutenant general de la juridiction des  
 
Trois Rivieres, par acte en datte de l’année mil sept  
 
six cents quatre vingt dix huit, duquel dernier acte  
 

45-       partie se trouve adhiré, et à êté remis tel qu’il est 
 

ainsi que les autres titres sus mentionnée au dit sieur  
 
acquereur, dont acte.  
 
Pour par mondit sieur acquereur, au nom qu’il agit,  
 
joüir, faire et disposer pleinement et plaisiblement  
 

50-       dudit demy arpent de terre et toure dudit moulin en toute  
 

proprieté et comme bon lui semblera au moyen  
 
des presentes, a commencer ladite joüissance des ce  
 
jourd’huy et en avant a toujours, aux charges 
 
des cens et rente si aucuns dont, sans autres charges 
 

55-       dettes ny hypothecques quelconque. Cette vente 
 

ainsi faite aux charges susdites si aucuns sont comme 
 
il est dit, et outre pour prix et somme de neuf  
 
cents cinquante livres, ou anciens chelings de vingt  
 
sols chaque, laquelle somme mondit sieur acquereur  
 

60-       à tout présentement compté nombrée et reellement 
 

delivrée, présence de nous dits notaires et temoins, que  
 
les dits vendeurs ont pris et reçu, s’en sont tenus 
 
pour contens, en ont quittés et déchargés ledit  
 
sieur acquereur et tous autres, au moyen de quoi  
 



65-       les dits vendeurs ont transportés tous droits de  
 

proprieté, fonds, tres-fonds, noms, raisons et  
 
généralement tous ce qu’il pouvoient avoir, pretendre 
 
ou demander en et sur ce que dessus vendu, dont  
 
du tout il se sont demis, dessaisis et devetus pour  
 

70-       et au proffit dudit sieur acquereur, voulants et  
 

consentans qu’il en soit et demeure proprietaire 
 
incommutable, qu’il en soit mis et reçu en bonne 
 
possession et saisine par qui et ainsi qu’il appartiendra  
 
en vertus des presentes. Car ainsy etc. promettant etc.  
 

75-       obligeant etc. renonçant etc. fait et passé  
 

aux Trois Rivieres maison desdits vendeurs, apres 
 
midy le douze mars l’an mil sept cents quatre vingt 
 
un, présence de monsieur Jean-Baptiste Noel Veyssière  
 
et du sieur Joseph Jutras, qui à declarér ne scavoir 
 

80-       signer de ce enquis. Lesdits vendeurs, acquereur 
 

monsieur Veyssière ont signés avec ledit notaire 
 
lecture prealablement faite.  
 
Barbe Demares                            Laguerche 
 
J.B.N. Veyssiere  (paraphe)         Sam Sills 
 
                                           Badeau  (paraphe) 
                                                   notaire 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
  



 
 



Le 12 septembre 1789 
Bail d’un moulin à vent situé dans la commune de la ville des Trois-Rivières; par 

George Rapper, demeurant près de la ville de Trois-Rivières, à Michel Giroux, maître farinier. 
notaire Jean-Baptiste Badeaux, (BAnQ /CN401,S5 / mic.# M-140.13) 

 
 

1- Pardevant le notaire public de la province de 
 

Quebec resident aux Trois Rivieres soussigné et  
 
temoins ci apres nommés, fut présent sieur George  
 
Rapper, demeurant pres cette ville, de présent 
 

5- en icelle, lequel etant sur son départ pour Europe, 
 

a par ces presentes baillé à titre de bail, pour 
 
deux année consecutives à compter de ce jourd’huy 
 
a Michel Giroux,maître farinier, a ce présent et  
 
axeptant preneur et retennent pendant ledit 
 

10- tems de deux année, c’est a scavoir, un moulin 
 

a vent faisant de bled farine, sis et situé sur 
 
le terrain de la commune de cette ville, avec  
 
toute ses voiles, tournans et travaillans, et le tout 
 
en bon êtat. Lequel moulin ledit preneur promet  
 

15- et s’oblige  de faire exploiter fidelement et  
 

ponctuellement suivant les tems et saisons,  
 
de façon que ledit sieur bailleur ne puisse 
 
souffrire aucun dommage, ni ceux qui porteront 
 
du bled à moudre audit moulin. Reconnoit 
 

20- ledit preneur avoir reçu tous les outils et  
 



ustenciles nécéssaires pour icelui moulin # ainsi qu’autres 
meubles qui sont restés dans la maison #  
 
suivant l inventaire qui en à êté fait en sa  
 
présence et qu’il reconnoit pour juste, # lequel est resté annexé  
a ces présente #  promet  
 
remettre le tout à l’expiration dudit bail,  
 

25- sera tenu ledit preneur de rendre compte  
 

des moutures dudit moulin, au sieur Jean Baptiste 
 
Corbin procureur dudit sieur bailleur, et  
 
ce autant de fois que bon lui semblera d’en 
 
prendre compte; ne pourras prendre de bled 
 

30- des dittes moutures, sans en donner avis audit 
 

sieur procureur, enfin ledit preneur promet et  
 
s’oblige de prendre un grand soin dudit moulin 
 
de l’entretenir en bon etat : de tout ce qui pourra 
 
faire de ses mains, comme si ledit moulin etoit 
 

35- a lui-même. 
 

Ce present bail fait moyennant que ledit  
 
preneur aura le tiers des mouture à son  
 
proffit, qu’il prendra de concert avec ledit sieur 
 
procureur et non autrement; et comme ledit sieur 
 

40- George Rapper laisse un homme dans la maison 
 

pour aider audit meunier, ledit homme sera paié  
 
par ledit sieur Rapper et nourri par le meunier.  
 



Et attendu que ledit sieur Rapper laisse aussi 
 
un cheval audit meunier, icelui promet de le  
 

45- nourire a ses frais, exepté que la moitié des  
 

moutures des poids, avoine, et orges restera au proffit 
 
dudit meunier pour l’entretien du cheval. Et s’oblige 
 
ledit meunier de chaufer le moulin et la maison 
 
a ses frais, comme aussi de faire unvoyage par 
 

50- semaine aux forges Saint-Mauirice  quand le cas  
 

l’exigera a la requisition du procureur dudit sieur 
 
bailleur, et de transporter des bled qui se  
 
trouveront à transporter de la ville au moulin 
 
et les farines du moulin en ville. car ainsi à êté  
 

55- accordé etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 

fait et passé aux Trois Rivieres etude dudit notaire 
 
apres midy le douzieme jour d aoust septembre, l’an  
 
mil sept cent quatre vingt neuf, présence des sieurs 
 
Jean Soulard et François Toupin fils 
 

60- temoins demeurans en cette ville, qui ont signés 
 

avec ledit sieur bailleur et nous notaire 
 
le preneur aynt declaré ne scavoir signer 
 
de ce enquis et lecture faite.  Deux renvois 
 
approuvés pour bons. 
 
 
Jean Soulard 



 
Francois Toupin                      George Rapper 
 
                                                 Michel + Giroux 
              Badeau   ( paraphe ) 
                       notaire 
 
Inventaire du moulin 
 

1- Etas de ce que monsieur Gorges lesse 
 

aux munier Giroux  ( blanc ) a lais apartenant 
 
1 poille et le tuliaux  3 feuille   2 __ 
 
1 chrochois a feux  
 

5-        1 perre tenaille  1 verlope / galaire 
 
            1 hache a main  1 edpisois 

 
1 vir bertien  2 gafe 
 
1 martaux  1 vrille  1 carlois  1 compas 
 

            1 demie minotte  une  armoire  1 coquelle 
 
10-       sisaux et une etgoine  

 
1 piege a rat   1 barrique a laitte 
 
2 quve   la _____   le 2 ferre 
 
1 charaitte  la traine  liser  la qua 
 

            riolle. Dans la maison un poille double 
 
15-      11 serviette et 2 demie de tahiara  

 
1 perre cherrurs  1 pelle et pince 
 
1 potance et une cherse dans les  
 
chemines la maison sans une  
 

            vitre caser et les batiment ant  



 
20- bons etas 2 etchatte avec _____che 
 

un cable de 5 le brasse  5 poullis ferez 
 
12 poche un quable et la _________ 
 
Jean Soulard           George Rapper 
 
Francois Toupin 
                                 Badeau   ( paraphe ) 
                                         notaire 
 
Inventaire ( suite ) 
 

1- Utensils belonging to the mill 
 

crible, two double blocks and falls 
 
with rops fifty # twenty five # corn sacks, one  
 
iron drow, one spade, one croos cut saw, 
 

5- one hand saw, five chisels; five clugers 
 

one rasp, one narrow ax, one broad 
 
ax, one adas, one gouge, one rinch, 
 
one plain, one bopping chisel, one larg 
 
flamer, seven picks, grineng stone 
 
Jean Soulard              George Rapper 
 
Francois Toupin 
                                         Badeau   +  ( paraphe ) 
                                                   notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 3 juin 2008 
 
 
 

 
 
 



Le 12 septembre 1789 
Procuration de George Rapper, propriétaire du moulin à vent de la commune de Trois-

Rivières, demeurant près de la ville, à Jean-Baptiste Corbin, de la ville de Trois-Rivières. 
notaire Jean-Baptiste Badeaux, (BAnQ /CN401,S5 / mic.# M-140.13) 

 
 

1- Pardevant le notaire public de la province de 
 

Quebec resident aux Trois Rivieres soussigné et 
 
temoins ci après nommés, fut présent sieur 
 
George Rapper, demeurans pres cette ville, de  
 

5- present en icelle, lequel étant sur son départ 
 

pour Europe; a fait et constitué pour son  
 
procureur général et special la personne de  
 
Me Jean Baptiste Corbin, demeurant en  
 
cette ville, auquel il donne plein et entier 
 

10- pouvoir de pour lui et en son nom, gerer 
 

toutes les affaires qu’il peut avoir dans cette 
 
province, de retirer les dettes qui peuvent lui être 
 
duës, comme aussi d’acquitter celles qu’il peut 
 
devoir, et specialement lui donne pouvoir de  
 

15- gere et gouverner un moulin à vent situé  
 

sur le terrain de la commune de cette ville 
 
qui appartient audit constituant à titre de  
 
bail, de prendre les moutures qui en proviendront 
 
pour etre appliquées au proffit dudit sieur 
 

20- constituant et pour son avantage; de prendre 
 



soin de tout ce qui concernera ledit moulin, 
 
de faire faire le devoir au meunier qui sera 
 
chargé de faire exploiter ledit moulin, et au cas 
 
de négligence de la part dudit meunier, ou autres 
 

25-      cas imprévus, de le renvoyer et en prendre un autre 
 

            autre en un mot faire et agire tel que feroit 
 

ledit sieur constituant. En outre ledit sieur 
 
constituant laisse audit sieur procureur tous ses  
 
meubles et ustenciles de ménage, bestiaux et  
 

30-      animaux suivant l inventaire qui en à êté dresse 
 

            par les parties, et lesquels meubles ledit sieur  
 

procureur promet remettre audit sieur constituant 
 
a son retour d’Europe, ou à autres qui seront 
 
chargés de pouvoir special pour cet effet, 
 

35-      sauf toutesfois les cas imprévus d’incendies ou  
 

            autres, desquels ledit procureur ne sera point 
 
            tenû. Et promet ledit sieur constituant assurer 
 
            au dit sieur procureur une commission de  
 
            dix por cent sur tous les rentrés qui se feront 
 
40- au proffit dudit constituant, tant du moulin  
 

qu’autres. Enfin ledit constituant met et subroge 
 
ledit procureur en son lieu et place en cette 
 
province, lui donne pouvoir si la cas l’exige 
 



de plaider, opposer, elire domicile, constituer 
 

45-      procureurs, iceux rêvocquer, en constituer 
 

           d’autres, et géneralement faire tout ce que 
 

feroit ledit constituant si il etoit lui-même 
 
présent, promettant avoir tout ce qui sera  
 
fait en vertu des presentes pour agréable 
 

50- l’approuvans des a present comme alors de  
 

laquelle presente procuration voudra jusques 
 
à revocation exprasse nonobstant surannation, 
 
et aura lieu pour tous cas imprévus et non  
 
expliqué en icelles. Car ainsi etc. promettant 
 

55- obligeant etc. fait et passé aux Trois Rivieres 
 

etude dudit notaire avant midi le douzieme jour 
 
de septembre l’an mil sept cent quatre vingt 
 
neuf, présence des sieurs Jean Soulard et François 
 
Toupin fils, temoins demeurans en cette ville 
 

60- qui ont signés avec les parties et nous notaire 
 

apres lecture faite. 
 
Jean Soulard 
 
Francois Toupin                    Georg  Rapper 
                                               Jan Baptiste Corbin   ( paraphe ) 
 
                          Badeau   ( paraphe ) 
                                  notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 1er juin 2008 
 

 



 
 
             



Le 13 novembre 1789 
Bail d’un terrain relevant des Ursulines des Trois-Rivières et d’un moulin à orge situé à la 
Petite rivière du Loup; par Elisabeth Wilkinson, seigneuresse des fiefs Grosbois, Grand Pré, 
Dumontier et Frédéric, demeurant à Yamachiche, à Isaac Phines, de la Rivière du Loup. 

notaire Jean-Baptiste Badeaux, (BAnQ /CN401,S5 / mic.# M-140.13) 
 

 
1-        Pardevant le notaire public de la province 
 
            de Quebec résident aux Trois Rivieres soussigné et 
 
            temoins cy apres nommées, fut présent dame 
 
            Elisabeth Wilkinson, seigneuresse des fiefs Grosbois,  
 
5-        Grand Pré, Dumontier et Fréderic, demeurante 
 
            sur son domaine Ayamachiche, laquelle à  
 
            par ces présentes baillé, quitté,cedé, transporte 
 
            et delaîssé, a titre de bail et prix d’argent 
 
            pour sept années consecutives finis et accomplis  
 
10-      a commencer de ce jourd’huy et pour sept année 
 
            en suivantes, à monsieur Isaac Phines fils  
 
            demeurant à la Riviere du Loup, à ce présent 
 
            et acceptant, preneur et retenant au dit titre 
 
            pour lui pendant ledit tems, de sept année, 
 
15-      c’est a sçavoir premièrement, un terrain qui 
 
            releve des dames religieuses, des Trois Rivières 
 
            contenant environ un arpent en surperficie,  
 
            qui se trouve derriere les terres de Gervais 
 
            Lambert; Simon Saint-Onge, et Baptiste Bellenoist, tel que 



 
20-      le tout a été concèdé â feu l hônorable Conrad  
 
            Gugy, par les dames religieuses par acte 
 
            passé devant le notaire soussignés, et suivant 
 
            l’arpentage qui en a eté fait par maistre Prate 
 
            arpenteur juré, il y à trois ans. Item bail  
 
25-      au même titre, un moulin à orge situé a la  
 
            petite Riviere du Loup, tel qu il se pourrait et  
 
            comporte, avec tournans et travaillans, le tout 
 
            ledit sieur preneur a dit bien scavoir et connaître 
 
            dont il est content et satisfait. Pour par ledit 
 
30-      sieur preneur jouir faire et disposer des choses 
 
            sus baillés, comme en bon pere de famille 
 
            pendant ledit tems de sept années. 
 
            Ce bail ainsî fait à la charge par ledit preneur 
 
            de paier à madite bailleresse, ses hoirs ou  
 
35-      ayant cause, par chacune des dittes années, la  
 
            somme de six livres de vingt sols, par chaque 
 
            arpent en superficie, de la terre sus baillée, 
 
            faisant onze piastres ou environ, plus ou moins,  
 
            suivant le contenû au procés verbal, par chaque 
 
40-      année de rente. Et en outre s’oblige ledit 
 
            preneur de coopèrer a ses frais pour moitié aux  



 
            frais des mouvemens du moulin, # et huile et d’entretenir 
            ledit moulin a orge en bon etat #  à farine sis à la 
 
            petite Rivière du Loup, attendu que le moulin  
 
            a orge sus baillé ne tourne que par lesdits 
 
45-      mouvemens. Laquelle rente ledit preneur promet 
 
            et s’oblige bailles et payer à maditte dame 
 
            bailleresse, par chaque année, dont le premier 
 
            payement aura lieu d’huy en un an, et ainsi  
 
            continuée par chaque année, jusqu’en fin  
 
50-      dudit bail, pour sureté de quoi ladite demoiselle 
 
            bailleresse ledit preneur a obligé, affecté 
 
            et hipothèqué tous et chacuns ses biens 
 
            meubles et immeubles. Et au moyen de tout 
 
            ce que dessus ladite dame bailleresse veut et  
 
55-      consente que ledit preneur jouisse des dits  
 
            biens pendant les dittes sept années; lequel 
 
            sera tenû de remettre le tout en bon etat à la  
 
            fin dudit bail. Car ainsi etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonçant etc. fait et passé  
 
60-      bailleresse, avant midi se troisiême jour de  
 
            novembre, l’an mil sept cent, quatre vingt 
 
            neuf, présence de Pierre Maillet et Jacques 
 



            Bellemard, temoins demeurans au dit lieu,  
 
            ledit Pierre Maillet à signé avec les parties et 
 
65-      nous notaire, ledit Jacques Bellemard 
 
            ayant declaré ne scavoir signer de ce enquis et 
 
            lecture faite. Un renvoy bon.  
 
 
            Pierre Mailliet  ( paraphe )              E. Wilkinson 
 
            Jacques Bellemard                           Isaac Phineas 
 
                                                   Badeau  ( paraphe ) 
                                                           notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 14 septembre 1789 
Dépôt d’une convention entre George Rapper, bailleur du moulin à vent près de  
Trois-Rivières et John Lees, de la ville de Québec, actuellement aux Forges du  

Saint-Maurice, tant pour lui que pour Alexander Davison, son associé. 
notaire Jean-Baptiste Badeaux, (BAnQ /CN401,S5 / mic.# M-140.13) 

 
 

1- Agreement entend into between George Rapper lesser 
 

of the wind mill near Three Rivers en vertu of a lease 
 
from Nathaniel Day esquire and Jean Baptiste Corbin 
 
of Three Rivers attorney to the said George Rapper of the  
 

5- one part and John Lees of the city of Quebec now at  
 

the Forges of Saint-Maurice of the other part on behalf of  
 
himself and his partner Alexander Davison  
 
the said George Rapper does hereby _____ to the said 
 
Alexander Davison / John Lees all the moulter wheat 
 

10- that may be earned buy the said wind mill for three 
 

years to commence from this date at the price of 
 
three shellings and four pence currency the minot or 
 
french buschel delivered at the Forges of Saint-Maurice 
 
weekely and does further agree that of the moulter 
 

15- wheat of the said mill should in any year fall 
 

short of the quantity of three hundreds and sisty 
 
minots he will make use tu the said Davison that 
 
the said quantity of three hundreds and sisty 
 
yearly at the price _______ and as the said 



 
20- George Rapper entend shortly to lease this _______ 
 

and his apprentice the _______ Jean Baptiste Corbin 
 
______ for his _____ his _______ the said Jean 
 

                             Baptiste Corbin does sureley obligation himself durancy 
 
                              the absent of the said George Rapper to fulfill and 
 

25- extent the agreement entend into ____ him  
 

and the said George rapper further ___________ 
 
to _______________________ John Lees sixty pounds 
 
currency in part payment of the wheat to be ______ 
 
delivered to the said Davison thus ( espace laissé en blanc ) 
 

30- The said John Lees does hereby agree to receive all the 
 

wheat that may be earned as moulter __________ 
 
______ at the rate of three shellings and four 
 
pence currency the minot delivered at the Forges of 
 
Saint-Maurice and oblige himselft and the said Alexander 
 

35- Davison to pay the amount of the wheat to delivered 
 

once every quarter to the said George Rapper or 
 
in the absent to the said  Jean Baptiste Corbin  
 
his attorney_____ as the payment of the said sixty 
 
pounds is completed. 
 

40- And the said Jogn Lees further agree to grind _________ 
 

wheat at the aforesaid mill and to pay the au__mary 



 
moulter for  ____________________________________ 
 
_______ mill filed up at the Forges Saint-Maurice 
 
in ________________ the aforesaid arties has signe 
 

45- the agreement at the Forges Saint-Maurice the twelth 
 

day of September one thousand seven hundred 
 
and eighty nine. 
 
Georg Rapper 
 
Jean Baptiste Corbin   ( paraphe ) 
 
John Less for Alex 
Davison and ____ 
 
 
Dépôt de l’acte de conventions ci-dessus, le 14 septembre 1789 
 

1- Aujourd’huy quatorzieme jour de septembre, l’an mil 
 

sept cent quatre vingt neuf, pardevant le notaire 
 
soussigné et temoins ci apres nommés, sont comparus 
 
les sieurs George Rapper, demeurant pres cette ville, et 
 

5- Jean Baptiste Corbin, son procureur demeurant en cette 
 

ville, lesquels ont ensemblement déposés l’acte 
 
de conventions ecrit aux autres parts, en l’etude dudit 
 
notaire, pour etre mis au rang des minutes et en  
 
deliverr toutes copies requises et necessaires, quantes et 
 

10- a qui il appartiendra, apres l avoir reconnûe pour  
 

veritable. En foi de quoi fait aux Trois Rivieres les  



 
jour et an que dessus, présence des sieurs Jean Soulard 
 
et Modeste Prate – temoins demeurans en cette ville 
 
qui ont signés avec lesdits comparans et nous  
 

15- notaire apres lecture faite.  
 

Jean Soulard                 George Rapper 
 
Mdte  Pratte                   Jan Baptiste Corbin 
 
                        Badeau   ( paraphe ) 
                                notaire 
 
Ratification par John Lees, 15 septembre 1789 
 

20- Le présent acte si devant ecrit aussi reconnû par monsieur 
 

John Lees, de présent en cette ville, ce jourd’huy quinzieme 
 
jour de septembre l’an susdit, présence de messieurs 
 
Louis Joseph Leprevost capitaine de milice de cette ville de 
 
monsieur # Robert Bryson # George Bryson des Forges Saint-Maurice de 
 

25- present en cette ville temoins qui ont signés avec mondit 
 

sieur John Lees et nous notaire apres lecture faite   un  
 
renvoy bon  deux mots rayés sont nuls. 
 
L. J. Leprevost   ( paraphe )                John Lees 
 
Robt. Bryson 
                                              Badeau   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 2 juin 2008 

 
 

 
 



                                                Le 15 mars 1770   
Vente de parts d’un moulin à vent situé a la Baie-Saint-Antoine; par Antoine Lemire, de 

la Baie-Saint-Antoine et Nicolet, Louis Lemire, de la Baie-Saint-Antoine et Nicolet, 
François Lemire, de la Baie-Saint-Antoine et Nicolet, Prisque Lacharité et Madeleine 
Lemire, son épouse, de la Baie-Saint-Antoine et Nicolet, Pierre Rouillard et Thérèse 

Lemire, son épouse, de la Baie-Saint-Antoine et Nicolet, Pierre Lemire, de la Baie-Saint-
Antoine et Nicolet, et Charles Lacerte et François Lemire, son épouse, de Yamachiche, à 

Joseph Lefebvre dit Beaulac, de la Baie-Saint-Antoine. 
notaire Jean-Baptiste Badeaux, (BAnQ /CN401,S5 / mic.# M-140.7) 

 
 
 

1-        Aujourd’huy vingt trois de mars avant midy 
 
            l’an mil sept cent soixante neuf. En l étude 
 
            et pardevant le notaire soussigné resident en  
 
            cette ville et temoins cy apres n’ommés, sont  
 
5-        comparuent Antoine Lemire, Loüis Lemire 
 
            et François Lemire, residens a la Baie Saint-Antoine 
 
            de present en cette ville. Lesquels ont dit 
 
            et declarés qu’ils reconnoissent avoir vandus 
 
            au sieur Joseph Lefebvre Beaulac de  
 
10-      présent en cette ville; leur parti et pretention 
 
            qu’ils ont ou pouvoient avoir e eux échuent 
 
            par ledéçes de Françoise Niquette leur 
 
            mere, en un moulin a vent faisant farine 
 
            sis et situé au dit lieu de l’a Baie Saint- 
 
15-      Antoine,  pour prix et somme de six 
 
            livres ( ou chellings de la province ) pour 
 



            chacunes des dites parti, que les dits vandeurs 
 
            ont reconnuent avoir reçus comptant, dont 
 
            quittance, et consentent que bon et valable 
 
20-      contrat soit passé quand ledit sieur 
 
            Baulac le requierra, et iceluy promettant 
 
            approuver et ratifier quand besoin sera. 
 
            Aux Trois Rivieres les jour et an que dessus 
 
            présence des sieurs Louis Bomer et François 
 
25-      Pommereau, temoins qui ont signé 
 
            avec le notaire roussigné; les parties ont 
 
            declarés ne scavoir signés, de ce enquis 
 
            lecture faite suivant l ordonnance. 
 
                      sa                                sa 
            Louis +  Lemire      Antoine +  Lemire 
                   marque                      marque 
          
                                                                sa 
            L Bomer  ( paraphe )    François +   Lemire 
                                                           marque  
 
            19 juin 1769 
 
 1-       Aujourd’huy le dix neuf de juin apres midy 
 
            mil sept cent soixante neuf, sont comparuent 
 
            Prisque Lacharité et Magdeleine Lemire, son  
 
            épouse qu’il authorise a l effet des presentes. 
 
5-        Pierre Rouillard et Therese Lemire son épouse 
 



            qu’il authorise pour le fait des presentes, residens 
 
            a Nicolet de present en cette ville, lesquels ont 
 
            reconnuent et confessés avoir vandus au sieur  
 
            Joseph Lefebvre dit Baulac,  leur part et  
 
10-      pretenttions qu’ils ont ou pouvoient avoir en un  
 
            moulin a vent faisant farine, sise et situé a  
 
            la Baie Saint-Antoine, pour prix et somme de  
 
            six livres pour chacunes des dittes parts qu’ils 
 
            ont reconnuent avoir reçû comptant dont quittance 
 
15-      et donnent pouvoir d’en passer bon et valable 
 
            contract et promettent le ratifier quand besoin 
 
            sera. Aux 3 Rivieres les jour et an que dessus 
 
                      sa                                     sa 
            Pierre + Rouillard         Prisque +  Lacharité 
                 marque                            marque 
 
                               sa                              sa                          
            Magdeleine +  Lemire   Therese +  Lemire     
                          marque                     marque 
 
                                                 Badeau   ( paraphe ) 
                                                         notaire 
 
            15 juillet 1769 
 
1-        Aujourd’huy quinzieme jour de juillet, mil sept cent soixante 
 
            neuf est comparû Charles Lacerte d’Yamachiche faisant 
 
            tant pour luy que pour Francoise Lemire son epouse 
 
            a qui il promet faire àgrer et ratifier ces présentes 



 
5-        quand besoin sera, lequel a reconnû et confessé 
 
            avoir vandu, quitté, cedé et delaissé une part de moulin 
 
            qu il posséde a la baie  provenant de sa femme 
 
            a Louis Lefebvre dit Baulac, pour prix et somme  
 
10-      de six livres, qu’il reconnoit avoir reçû dont quittance 
 
            et donne pouvoir d’en passer acte, en forme, faite aux  
 
            Trois Riviere les jour et an que dessus. 
 
                         sa 
            Charles +  Lacerte 
                    marque 
                                                        Badeau  ( paraphe ) 
 
            5 mars 1770 
 
1-        Aujourd’huy cinquieme jour de mars, mil sept cent 
 
            septante, est comparut en l’etude du notaire soussigné  
 
            Pierre Lemire resident a l’a Baie Saint-Antoine et de  
 
            present en cette ville, lequel a reconnû et confessé 
 
5-        avoir vandû, quitté, cedé, trsnaporté et delaissé  
 
            des maintenant et a toujour au sieur Joseph  
 
            Lefebvre Baulac; a ce present et acceptant,  
 
            c’est a scavoir tous les droits et pretentions 
 
            qui luy comptent ên un moulin a vent situé 
 
10-      a l’a Baie Saint-Antoine, pour prix et somme de 
 
            six livres qu’il rconnoit avoir recû avant la  
 



            passation des presentes. Et consent qu’il en soit 
 
            passé acte en forme. Aux Trois Rivieres les  
 
            jour et an que dessus, présence des tesmoins soussignés 
 
 
            Pier Lemire                         Pommereau  ( paraphe ) 
 
                                            Badeau   ( paraphe ) 
                                                    notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 27 mars 1792 
Permission de construire un moulin à vent sur une terre; par Marie-Anne Godefroy 

 de Saint-Paul, seigneuresse en partie du fief Godefroy, veuve de Joseph Jutras, de la ville 
des Trois-Rivières, à Raphaël Bourque, du fief Godefroy, l’un des censitaires. 

notaire Jean-Baptiste Badeaux, (BAnQ /CN401,S5 / mic.# M-140.14) 
 
 
 

1- Pardevant le notaire public de la province 
 

de Quebec resident aux Trois Rivieres 
 
soussigné et temoins ci aprez nommés, fut 
 
presents dame Marie Anne Godefroy de  
 

5- Saint-Paul, veuve de feu Joseph Jutras, demeurante 
 

en cette ville, seigneuresse en partie du fief  
 
Godefroy, situé au sud du fleuve Saint-Laurent. 
 
Laquelle à par ces présente permise et permet.  
 
sans toutefois aucune garentie que de ses  
 

10- faits, promesses et obligations seulement,  
 

à Raphael Bourque, habitant dudit fief 
 
Godefroy, l’un des censitaires de ladite dame 
 
Jutras, a ce présent et acceptant pour lui  
 
ses hoirs et ayant cause a l’avenir, de  
 

15- construire sur sa terre un moulin à vent, 
 

pour faire de bled farine à son usage 
 
et de ceux qui voudront y faire moudre 
 
leurs grains, sans préjudicier aucunement 
 



aux droits des autres seigneurs dudit fief;  
 

20- lequel moulin a vent, ledit Raphael  
 

Bourque, promet et s’oblige faire et  
 
parfaire à ses frais et dépens; et sitot 
 
que ledit moulin exploitera, soit pour lui  
 
ou pour autres, il promet et s’oblige tant 
 

25- pour lui que pour ses hoirs et ayans causes, 
 

de bailler et payer à ma dite dame Jutras 
 
ses hoirs et ayant causes; et ce par chaque 
 
année, douze minots de bled froment 
 
par chaque cent minots qui seront gagnés 
 

30- au dit moulin pareillement douze minots 
 

par chaque cent minots soit d’avoine, poids 
 
orges ou autres grains qui seront moulus 
 
audit moulin; desquelles moutures il sera 
 
tenû et obligé de tenir un fidel compte, 
 

35- lequel bled ou autres grains, il promet et s’oblige 
 

de rendre et livrer en cette ville, maison 
 
de ma dite dame Jutras. Bien entendu que  
 
ladite rente aura lieu tant et si longuement 
 
qu’il y aura un moulin sur ladite terre, pour 
 

40- sureté de quoi ledit moulin demeurera 
 



obligé, affecté et hipothecqué. Ladite rente 
 
ainsi accordé à ma dite dame Jutras, ses  
 
hoirs et ayant causes, pour la permission 
 
par elle accordée au dit Rapahel Bourque 
 

45- de construire ledit moulin sur sa terre, 
 

ce qu’il n’auroit pû faire sans cette 
 
permission, en ce que l’article 72 de la  
 
coutume, au titre de fief, nonobstant deffend 
 
aux sujets de batir des moulins à vent 
 

50- sur les terres, sans le consentement de  
 

leurs seigneurs. C’est pour quoi tant que 
 
ledit Raphael Bourque fera usage de  
 
laite permission, ladite rente de douze  
 
minots par cent aura lieu. Car ainsi à  
 

55- eté accordé etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

renonçeant etc. fait et passé aux Trois 
 
Rivieres etude dudit notaire avant midy 
 
le vingt sept mars, l’an mil sept cent  
 
quatre vingt douze présence des sieurs 
 

60- Jacques Duplessis et Jean Claire 
 

temoins demeurans en cette ville qui ont 
 
signés avec ma dite dame Jutras et nous 
 



notaire, ledit Raphael Bourque ayant 
 
declaré ne scavoir signer de ce enquis et  
 

65-      lecture faite   vingt trois mots rayés sont nuls 
 
                               
                              Marianne St Paul   veuve Jutra 
                                                                                                sa 
                              Jaque Duplasi                              Raphael + Bourque 
                                                                                             marque 
                              Jean Clairs    
 
                                                          Badeau   ( paraphe ) 
                                                                  notaire 
                             ________________________________________________ 
                             Paléographie Jules Guérard, le 1er juin 2008 
 
                                                        
 

 



Le 28 juin 1768 
Vente de droits successifs situés en la seigneurie de la Baie-du-Febvre, de prétentions dans 
un domaine et d’une part de moulin à vent; par Louis Beaulac (majeur), garçon volontaire, 

de la Baie-Saint-Antoine. à Joseph Beaulac, de la Baie-Saint-Antoine, son frère. 
notaire Jean-Baptiste Badeaux, (BAnQ /CN401,S5 / mic.# M-140.7) 

 
 

1-        Pardevant le notaire de la ville des Trois Rivieres 
 
            en la province de Quebec y resident soussigné et tesmoins 
 
            cy apres n’ommées, fut présent Louis Baulac, garçon  
 
            volontaire resident a là Baie Saint-Antoine, heritier pour 
 
5-        un septieme en la succéssion de défunt Joseph  
 
            Baulac et # défunte # Genevieve Duchaine ses pere et mere. 
 
            Lequel a reconnue et confessé avoir vandue, quitté  
 
            cedé, transporté et delaissé des maintenant et a toujour  
 
            sans garantie, en quelques sortes et manieres que ce soit 
 
10-      sinon de ses faits, promesses et obligations seulement 
 
            a Joseph Baulac son frere, resident a la Baie Sainte-Antoine 
 
            a ce présent et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et 
 
            ayans causes a l avenir, tous les droits et prétentions 
 
            succéssifs immobilliers, fruits et revenue d’iceux, droits,  
 
15-      noms, raisons et actions rescindans et rescisoires, au dit Louis 
 
            Baulac appartenant, et qui luy sont avenus et échus  
 
            par le déçès desdits defunts ses pere et mere; en la  
 
            seigneurie du Febvre, ensemble ses prétentions qui luy  
 
            reviennent en un domaine de trois quarts d’arpent de  



 
20-      front, et sa part du moulin a vent; en quoi lesdites parts 
 
            et prétentions puissent, monter et valoir, sans aucune choses 
 
            en exépter réserver ny retenir par ledit Louis Baulac 
 
            encore qu’ils ne soient icy particulierement exprimez 
 
            ny declarez par le menu, disant les dittes parties  
 
25-      le tout bien scavoir et connoitre. Pour en jouir, faire 
 
            et disposez par ledit acquereur sesdits hoirs et ayans causes 
 
            comme de choses a luy appartenant aux moyens des presentes. 
 
            Vrai et loyal acquet. Cette vente; céssion, transport, et  
 
            delaissement ainsy fait a la charge des droits que peuvent  
 
30-      devoir les heritages compris en la présente vente, et  
 
            outre pour prix et somme de quatre vingt dix livres 
 
            ou chellings de la province, que ledit vandeur a  
 
            recomnnue avoir reçue avant la passation des présentes dont  
 
            il quitte et décharge ledit acquereur ses dits hoirs et  
 
35-      ayans causes et toutes autres, aux moyens de ce que dessus 
 
            ledit vandeur a transporté, tous et tel droits de  
 
            proprieté, fonds, tres fonds, noms, raisons, actions, saisines 
 
            et possésions et autres choses généralement quelconque 
 
            qu’il pouvoit avoir ou demandez et pretendre en et sur 
 
40-      les dits droits succéssifs sus vandues, dont il s ést par  
 
            ses dittes présentes, demis, desaisie, devetue pour et  



 
            au proffit dudit acquereur, voulant et consentant, qu’il 
 
            en soit et demeure saisie, mis et reçue en bonne et  
 
            suffisante possesion et saisine par qui et ainsy qu’il  
 
45-      appartiendra en vertue des présentes. Car ainsy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. faite et  
 
            passé aux Trois Rivieres étude dudit notaire apres midy 
 
            le vingt huit juin mil sept cent soixante huit  
 
            én présence de messieurs François Pommereau et Louis 
 
50-      Beaumez temoins residens en cette ville qui ont signés 
 
            avec le notaire soussigné, les parties ont déclarés 
 
            ne sçavoir signer de ce interpellé, lecture faite 
 
            suivant l’ordonnance.  
 
              
            Pommereau  ( paraphe )               L Bomer   ( paraphe ) 
 
                                                   Badeau   ( paraphe ) 
                                                           notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 janvier 2009  
            Assoiciation des Moulins du Québec 
 
             



Le 31 janvier 1774 
Dépôt d’un marché de construction d’un corps de bâtiment en bois de pièces sur pièces et 

d’ouvrage de charpenterie d’un moulin à eau entre François Lefebvre dit Bellefeuille, 
seigneur en partie de Cournoyer et Marie-Josèphe Cournoyer, son épouse, des Trois-
Rivières, et Pierre Bourg, maître menuisier et farinier du moulin du ruisseau Coderre, 

demeurant à la rivière Chambly, paroisse Saint-Charles. 
[l’acte est déposé le 1er février 1774] 

notaire Jean-Baptiste Badeaux, (BAnQ /CN401,S5 / mic.# M-140.8) 
 

 
1-        En presence des temoins soussignés, les accords 
 
            ci apres ont eté faits entre monsieur François 
 
            Febvre Bellefeuille, resident aux Trois Rivieres 
 
            agissant pour lui et pour dame Marie Josephe 
 
5-        Cornoyé son epouse, qu il authorise a l’effet 
 
            des presentes et a laquelle et s’oblige les faire 
 
            agreer et ratifier lorsqu il en sera requis;  
 
            et le sieur Pierre Bourg maitre meunier 
 
            demeurant a la riviere Chambli parroisse 
 
10-      Saint Charles, et farinier quand a presant  
 
            du moulin construit sur le ruisseau Coder 
 
            en ladite parroisse, lesquels accords sont,  
 
            que ledit sieur Bellefeuille, seigneur direct 
 
            en partie, et administrateur de l autre partie 
 
15-      de la seigneurie ou fief appelé fief de Cornoyé 
 
            scis et dependant de ladite parroisse Saint 
 
            Charles, donne a faire et a ediffier au dit  
 



            sieur Pierre Bourg un corps de batiment 
 
            en bois de charpente # et de pieces sur pieces # de la longueur de quarante 
 
20-      a quarante cinq ou cinquante pieds mesure 
 
            francaise de long, sur la largeur de trente 
 
            a trente deux pieds de profondeur, et de hauteur 
 
            la plus convenable a y placer deux moulanges 
 
            a moudre du grain, et construit d ailleurs  
 
25-      avec de fortes poutres, et autres solidités  
 
            avantageuses pour supporter le poids des  
 
            grains dans le tems d y mette lui donne  
 
            aussi la construction des mouvemens en bois  
 
            qui seront necessaire pour faire tourner 
 
30-      les dites deux moulanges, ainsy que tous  
 
            les ouvrages de charpente exterieurs  
 
            et interieurs qui pourront se trouver a faire 
 
            pour le parfection de ce batiment en 
 
            moulin a eau, la chaussée exixtantes 
 
35-      sur ledit ruisseau, ou autre necessaire a  
 
            faire comprises, ledit corps de batiment 
 
            a faire et designé en l’autre part pour etre  
 
            placé au pignon du sud-ouest du corps du  
 
            moulin qui est actuellement existant sur  
 



40-      ledit ruisseau Coder, et bien entendu que 
 
            le tout soit solidement fait et le plutot  
 
            possible. Ce que ledit Pierre Bourg  
 
            s oblige de faire et d’executer le plus  
 
            promptement qu il lui sera possible aux  
 
45-      conditions suivantes sçavoir qu’il dirigera 
 
            lui-même lesdits ouvrages ainsi que tout  
 
            autre qui pourra en dependre, qu il travaillera 
 
            lui-même a la coupe et a l’ecarissage, des  
 
            bois qui seront necessaires a toutes ces charpentes 
 
50-      qu’il les taillera ou trouera lui-même, les  
 
            mettra en place d’edification sans aucun  
 
            salaire distinct pour ses journées ni nourriture 
 
            particuliers a sa personne. Qu il pourra  
 
            prendre les journaliers qu’il jugera lui etre  
 
55-      necessaire pour l aider dans toutes ces 
 
            charpente et, charroiemens, d icelles, et leurs placemens  
 
            ainsi que les ouvriers en maçonne, en menuiserie 
 
            et façon de moulange, qui lui seront necessaires  
 
            et que le tout de tous ces journaliers et ouvriers 
 
60-      sera commun entre lui et ledit sieur Bellefeuille 
 
            de meme que le cout primitif, et celui de  
 



            transport sur les lieux, de tout espece de  
 
            materiaux et ustencils, necessaires a completer 
 
            ledit moulin, sans en excepter le cloux  
 
65-      ferremens, ferrures, de porte fenettre, et autres 
 
            non plus que les planches madriers, bardeaux 
 
            vitres etc. qu a fur et mesure qu il aura besoin 
 
            de secours buccal pour fournir a ces diverses 
 
            depenses mondit sieur Bellefeuille. lui en  
 
70-      fournira le plus qu il pourra, comme, le tiers  
 
            ou la moitié et qu il fournira le surplus de sa  
 
            propre bource; qu il fera servir a ce nouveau  
 
            moulin le moulange du moulin tournant encore 
 
            au dit lieu du ruisseau Coder, ainsi que tous  
 
75-      les mouvemens en bois, et en fer qu il trouvera 
 
            capable de quelque service futur, que ledit 
 
            Bellefeuille l’autorisera a prendre et couper  
 
            les bois necessaire dans les endroits les plus  
 
            proche du lieu de leur emploi, et ou il les  
 
80-      trouvera convenables bien entendû que ce soit 
 
            dans la dependance dudit fief de Cornoyé;  
 
            que ce moulin ainsi baillé a batir une  
 
            fois parfait et tournant, les debours faits 
 



            par ledit Bellefeuille, et ledit Bourg seront 
 
85-      exactement constatér par un compte aprouvé  
 
            de lun et de l’autre, et seront acquités par  
 
            proportion a un chacun, a meme des grains 
 
            que gagnera ce moulin avec ses deux moulanges 
 
            sauf cependant cent minots de blé que 
 
90-      chacun d’eux se reserve de prendre *par chaque année* sur sa  
 
            portion partriculiere # sur le produit dudit moulin et le surplus restant 
            sera employé en l’acquit des debours qui auront étés fait pour la  
            construction dudit moulin # qui jusqu'à ce que tous 
 
            ces débours soient acquités sera, d’un tiers  
 
            pour ledit Bellefeuille, d un tiers pour ledit  
 
            Pierre Bourg a titre de proprietée, et l’autre  
 
95-      tiers pour le meme Bourg a titre de   
 
            meunïer et farinier, qu il contiendra  
 
            ledit moulin a moitié frais, ainsi que les 
 
            dependences d’icellui, et que des l’instant  
 
            que les debours ci devant mentionné seront 
 
100-    acquités par ledit moulin, le dit du Bourg # lequel moulin ledit Bourque # 
 
            y continuera sa conduite, l entretiendra 
 
            comme est dit cy dessus, et prendra moitiés 
 
            des moutures pendant l espace de vingt ans 
 
            a commencer des lors faculté reversible 
 



105-    a ses enfans ou autres heritiers jusques a  
 
            l expiration des dites vingt années dans ce 
 
            cas qu il vingt a deceder pendant leur  
 
            espace # et a l expiration dudit terme promet et s’oblige 
            remettre ledit moulin en bon et sufisant etat # lesquelles  
            conditions mondit sieur   
 
            Bellefeuille accepte, et seront rediger en  
 
110-    acte authentique a la requisition primitive  
 
            de part et d autre. Fait au lieu des Forges 
 
            Saint Maurice le 31 janvier 1774. Ledit  
 
            Bourg ne sachant signer a fait sa marque 
 
            ou croix ordinaire. 
                                                  
            marque de + Pierre                          Bellefeüille  (paraphe) 
            Bourg 
 
            A Dumais  (paraphe)                       Puar ?  (paraphe) 
                        temoin                                     temoin 
 
            Dépôt, le 1er février 1774 
 
1-        Aujourd’huy premier de fevrier l’an mil sept cents septante quatre, en  
 
            l’etude et pardevant le notaire soussigné et temoins cy apres nommés 
 
            sont comparus monsieur François Bellefeuille et dame Marie 
 
            Josephe Hertel Cournoyer son epouse qu’il autorîse a cet effet 
 
5-        d’une part; et Pierre Bourque cy apres nommé d’autre part. 
 
            Lesquels d’un commun accord ont deposé en l’etude dudit notaire 
 
            les conventions cy dessus *et des autres parts* transcrites, veulent  
            et entendent chacun en  



 
            droit soi qu’elles sortent leur plaine et entieres effets selon leurs 
 
            formes et teneurs. Promettant etc. obligeant etc. renonceant etc.  
 
10-      les jour et an que dessus.  
 
 
            Cournoyer Bellefeuille                           Belleüille  (paraphe) 
 
            Jacque Duplasi                                        Pommereau  (paraphe) 
 
                                                   Badeau  (paraphe) 
                                                           notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 27 septembre 1794 
Bail d’un compot de terre et d’un moulin à vent pour faire de l’huile de lin 

par Pierre Bigué, habitant de Sainte-Anne à Henri Rousseau, de Sainte-Anne 
notaire Jean-Baptiste Badeaux, (BAnQ /CN401,S5 / mic.# M-140.15) 

 
 

1- Pardevant le notaire public de la  
 

province du Bas Canada, resident aux Trois Rivieres 
 
soussigné et temoins cy apres nommés, fut présent 
 
sieur Pierre Bigué, habitant demeurant a Sainte-Anne 
 

5- dans le district des Trois Rivieres, lequel a reconnu  
 

avoir baillé a titre de bail et a prix d’argent, a  
 
compter du mois de juin dernier et tout pendant la  
 
vie du preneur ci apres nommés, et promet faire jouir 
 
pendant ledit tems au sieur Henry Rousseau 
 

10- demeurant au dit Sainte-Anne a ce present et acceptant  
 

preneur, et retenant au dit titre et pendant sa vie durant  
 
seulement, un compeau de terre de quarante pieds  
 
quarré enclavé dans la terre en prairie appartenant  
 
au dit bailleur, sur lequel compeau de terre est  
 

15- actuellement construit un moulin a vent, pour  
 

faire de l’huile de lin, icelui sur le milieu dudit  
 
compeau de terre ; s’oblige le bailleur de fournir  
 
un chemin de pieds pour aller et venir au dit moulin 
 
ledit chemin a prendre de la ligne qui separe les terres 
 



20- des dittes parties .  
 

A eté accordé entre les parties que dans le cas 
 
ou ledit sieur preneur viendroit a vendre ses biens 
 
pour aller demeurer ailleurs . Lequel compeau de  
 
terre sus baillé ledit sieur preneur ne pourra vendre  
 

25- ni aliener en mains etranger sans l’approbation 
 

expresse du bailleur dont expresse conditions .  
 
et arrivant le décès dudit sieur preneur ledit compeau retournera 
 
en proprieté au dit bailleur sauf aux heritiers dudit  
 
preneur d’enlever ledit moulin alors . 
 

30- Ce present bail fait pour et moyennant le prix et  
 

somme de six livres de vingt sols de rente annuelle 
 
 dont le premier payment aura lieu  le premier jour de   
 
juin de l’année prochaine et de la en avant par chaque 
 
anné tant et si longuement que ledit bail aura lieu 
 

35- pour sureté de laquelles rente ledit sieur preneur 
 

a obligés, affectés, et hipothecqués, ses biens meubles 
 
et immeubles, et specialement ledit moulin . 
 
Au moyen de quoi a transferré tous droits de  
 
proprieté au dit preneur pendant ledit ems de sa vie durant 
 

40- comme il est dit cy devant . Car ainsi etc. a fait et  
 

passé a Sainte-Anne maison dudit preneur, le vingt sept  
 



septembre, après midy, l’an mil sept cent  
 
quatre vingt quatorze, en présence des sieurs François 
 
Lagacé, et sieur Antoine Charet, temoins demeurant  
 

45- au lieue ledit sieur Lagacy, a signé avec le preneur et nous  
 

notaire les autres ont declaré ne scavoir signer de ce  
 
enquis et lecture faite .  Vingt trois mots rayés sont nuls, 
 
deux mots interlignes sont bons ./ 
 
 
Francois Lagace                   Henry Rousseau   ( paraphe ) 
 
              sa                                         sa 
Antoine + Charet                     Pierre + Bigué 
         marque                                 marque 
 
                                Badeau   ( paraphe ) 
                                        notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 16 février 2008 



Le 13 mai 1800 
Accord Louis Proux, seigneur en partie du fief Roctaillade demeurant à Nicolet, et 

Louis Lemire Desfossés demeurant à Trois-Rivières. 
notaire Joseph Badeaux, notaire Joseph Badeaux, (BAnQ /CN401,S6 / mic.# M-140.18) 

 
 

1-        Pardevant le notaire public de la  
 

province du Bas Canada résident aux Trois 
 
Rivieres soussigné et témoin ci apres nommés  
 
furent présents le sieur Louis Proux seigneur en partie 
 

5-         du fief Roctaillade demeurant à Nicolet de present en cette  
 

ville d’une part. Et Louis Lemire Desfossés demeurant 
 
au dit lieu aussi de prèsent en cette ville, d’autre part.  
 
Lesquelles parties sont par ces prèsentes  
 
volontairement convenues et demeurées d’accord 
 

10-       de ce qui suit, savoir, que ledit Louis  
 

Défossés pour et en considération de la somme 
 
de neuf cents livres de vingt sols, qui sera ci 
 
après mentionnée il a des a prèsent et  
 
pour toujours cédé et transporté au dit  
 

15-       sieur Louis Proux, ce acceptant *tant* pour lui, que pour 
 

ses hoirs et ayant cause, tous droits de dédommages  
 
et indemnité servitudes et charges et autres quelconque 
 
qui lui ont cédé et transporté par Augustin Morin  
 
par acte de ce jour, pour les dommages qui  
 

20-       peuvent causer les eaux de la chaussée du  
 



moulin dudit sieur Proux qui se trouve au  
 
dessus de la terre dudit Morin.Enfin tous les  
 
avantages sur ladite terre de ce dernier  
 
lequel dit sieur Proux demeurera subrogé aux  
 

25-       lieu et place dudit Défossés, et pour par lui  
 

            en jouir ainsi qu’il avisera et de sa part  
 

et en considération de ce que dessus, ledit 
 
sieur Proux a dès a prèsent comptée et payé  
 
à l’instant des presentes la somme de neuf  
 

30-       cents livres de vingt sols au dit Défossés que  
 

            ce dernier après et recue s’en tenant content et  
 

satisfait dont ils donne quittance au dit sieur  
 
Proux pourquoi il a mis et subrogé ce dernier  
 
en tous les droits, noms, raison et privileges et  
 

35-       généralement tout ce que peut lui eté cédé  
 

par ledit acte susdate # a ce faire étoit pr`sent ledit acceptant 
Morin lequel s’est volontairement assujetti d’abandon à  
l’entretien des transport fait par Desfossés au dit sieur Proux 
et conformèment à l’acte ci-dessus cité # Car ainsi etc. promettant 
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passé aux Trois 
 
Rivieres, etude dit notaire, l’an mil huit  
 
cent le treize mai après midi, en presence 
 

40-       de sieur Charles Pratte et Joseph Comeau 
 

temoin qui ont signé avec nous notaires les  
 
parties ayant déclaré ne le savoir d ce enquis  



 
lecture faite ./.  
 
               sa                                           sa 
Augustin + Morin                       Louis + Défossés 
           marque                                  marque 
 
Loüi Prou 
 
J. Comeau  (paraphe) 
 
Chas. Pratte  (paraphe) 
                                                    Jh. Badeau  notaire 
                                                              (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 
 

 
 



Le 13 mai 1800 
Convention concernant les dommages causés par la chaussée du moulin  

entre Louis Proux, seigneur en partie du fief Roctaillade  
demeurant a Nicolet, et Louis Lemire Desfossés demeurant à Nicolet. 

notaire Joseph Badeaux, (BAnQ /CN401,S6 / mic.# M-140.18) 
 
 

1-         Pardevant le notaire public de la province 
 

du Bas Canada, résident aux Trois Rivieres soussigné 
 
et témoins ci après nommés furent présents 
 
le sieur Louis Proux seigneur en partie du  
 

5-         fief Roctaillade demeurant a Nicolet de présent en 
 

cette ville, d’une part. Et Louis Lemire Desfossés 
 
demeurant au dit lieu aussi de présent en cette 
 
vile d’autre part. Lesquelles parties sont  
 
par ces présentes volontairement convenues et  
 

10-       demeurées d’accord de ce qui suit savoir, que  
 

le dit Louis Desfossés pour et en considération de  
 
la somme de neuf cents livres de vingt sols,  
 
qui sera ci après mentionnée il a des a présent  
 
et pour toujours cedé et transporté au dit sieur  
 

15-       Louis Proux ce acceptans tant pour pour lui que  
 

pour ses hoirs et ayant cause tous droits de  
 
dedommagement indemnité servitude et charge 
 
et autres quelconque qui lui ont cedé et transporté 
 
par Augustin Morin par acte de ce jour, pour  
 

20-       les dommages qui pouvoit causer les eaux  



 
de la chaussée du moulin dudit sieur  
 
Proux qui se trouve au devant de la terre 
 
dudit Morin sur la dite terre de ce dernier 
 
lequel dit sieur Proux demeurera  
 

25-       subroge aux lieu et place du dit Desfosses 
 

et pour par lui en jouir ainsi qu’il avisera  
 
et de sa part et en consideration de ce que dessus  
 
le dit sieur Proux a des a present comptée et payér  
 
a l instant dès présentes la somme de neuf  
 

30-       cents livres de vingt sols, au dit Desfossés que  
 

ce dernier a pris et receu et s en tenant content et  
 
satisfait dont il donne quittance au dit sieur  
 
Proux pourquoi il a mis et subroge ce dernier 
 
en tous ses droits noms raison et privilege et  
 

35-       generalement tout ce qui peut lui ètre cedé  
 

par le dit acte susdaté a ce faire etoit présent 
 
le dit Augustin Morin lequel s’est volontairement 
 
assujetti d’abandon à l’entretien des transport 
 
fait par Défossés au dit sieur Louis Proux et  
 

40-       conformement a l’acte ci-dessus a ce car  
 

ainsi etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renoncant etc. fait  
 
passé aux Trois Rivieres etude du dit notaire 



 
l’an mil  huit cent le treize mai 
 

45-       après midi en présence des sieur Charles  
 
Pratte et Joseph Comeau temoins qui  
 
ont signé avec nous notaire les parties qui  
 
ont signé avec nous notaire les parties ayant  
 
declaré ne la savoir de enquis et lecture faite 
 
( l’acte est incomplet) 
Paléographie Jules Guérard, le 7 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



Le 14 octobre 1800 
Vente d’un terrain, moulin et dépendances par; Robert Lester, écuyer, négociant, 

demeurant à Québec, Robert Morright, écuyer, son associé, demeurant à Québec , à 
Louis Gouin, négociant, demeurant à la Baie Saint-Antoine. 

Extrait du régistre de délibérations pour la commune, le 13 mai 1781. 
notaire Joseph Badeau, notaire Joseph Badeaux, (BAnQ /CN401,S6 / mic.# M-140.18) 

 
 
 

1-         Pardevant le notaire public de la  
 

province du Bas-Canada, résident aux  
 
Trois Rivieres soussigné et témoins ci après  
 
nommés. Fut présent Robert Lester  
 

5-         ecuier négociant demeurant en la cité  
 

de Quèbec de présent en cette ville fesant tant  
 
pour lui que pour monsieur Robert Morright  
 
son associés demeurant au dit Quèbec 
 
aux noms et comme procureur duement  
 

10-       fondé de John Crickton de Stape Lake Mount 
 

en la paroisse de Kenton dans le comté de Devon  
 
en Angleterre, suivant sa procuration  
 
duement éxécutée # et légalisée en datte # du douzieme jour de 
 
décembre de l’année derniere mil sept cent  
 

15-       quatre vingt dix neuf, et légalisé icelle resté  
 

joint et annexée à ces présentes pour y avoir  
 
recours si besoin est. Lequel a par ces 
 
présentes volontairement vendu, cédé quitté,  
 
délaissé et abandonné dès maintenant  



 
20-       et à toujours, et promet garantir au dit nom  
 

de tous troubles, dettes, hypothéques evictions 
 
aliénations et autres empêchements generalement  
 
quelconque, à monsieur Louis Gouin  
 
négociant demeurant en la paroisse de la  
 

25-         Baie Saint-Antoine, a ce prèsent et acceptant  
 

acquéreur pour lui, ses hoirs, ayants cause 
 
et successeurs à l’avenir, c’est à savoir,  
 
un terrain situé au haut de cette ville  
 
au sud-est du chemin du Roi, avec  un moulin  
 

30-         à vent à farine, une maison et autres  
 

dépendances dessus construites ledit moulin  
 
avec ses tournants et travaillants tel que le tout 
 
est maintenant se poursuit et comporte,  
 
ledit terrain contenant  un demi arpent,  
 

35-         sans aucune exception ni réserve quelconque 
 

que ledit sieur acquereur dit bien savoir et 
 
connoitre et en etre content et satisfait, pour 
 
avoir le tout vû et visité – appartenant ledit  
 
terrain, moulin et dépendances au dit John  
 

40-         Crickton comme successeurs de feu Nathaniel  
 

Day ecuier, auquel le tout appartenant par  
 
echange avec les citoyens de la ville des Trois Rivieres 



 
suivant un acte en date du treize mai  
 
mil sept cent quatre vingt un.  
 

45-       Pour pat ledit sieur acquéreur ses hoirs 
 

ayants causes jouis, faire et disposer dudit 
 
terrain, moulin et dependances en toutes 
 
propriété de ce jour et à perpétuité. 
 
Cette présente vente faite aux droits  
 

50-       et charges qui peuvent etre dus envers 
 

le domaine dont ledit terrain relève. 
 
En outre pour et en considération du prix  
 
et somme de cinq cents cinquante  
 
trois livres du cours actuels de cette  
 

55-       province, laquelle somme ledit sieur vendeur 
 

vendeur Robert Lester reconnoit et confesse 
 
avoir reçue dès avant ce jour et à sa satisfaction 
 
dont il donne quittance au dit sieur Gouin 
 
et tous autres – au moyen de quoi ledit  
 

60-       Robert Lester ecuier, à transporté  au dit 
 

sieur Gouin tous droits de propriété, noms,  
 
raisons et autres quelconque que ledit John  
 
Crickton pouvoit avoir et prétendre en et  
 
sur ledit terrain, moulin et dépendances 
 

65-       sus vendues, consentant que ledit acquereur 



 
en fasse et dispose comme bon lui semblera  
 
au moyen des présentes – et pour plus  
 
Car ainsi etc. promettant etc. obligeants 
 
renonçant etc. fait et passé aux Trois  
 

70-       Rivieres etude dudit notaire –  
 

l’an mil huit cent, le quatorze  
 
octobre après midi, en présence du sieur 
 
Pierre Ignace Daillebout et Charles Milot  
 
témoin qui ont signé avec les parties et  
 

75-       nous notaire après lecture faite ./.  
 
             

Daillebout                           Robert Lester  (paraphe) 
 
_________?                         Loüis Goüin  (paraphe) 
 
                                  Jh. Badeaux  (paraphe) 
 
Document annexé à l’acte, 13 mai 1781 
 
Extrait du régistre de délibérations 
pour la commune. 
 

1-         L’an mil sept cents quatre vingt un, le  
 

treize de may, à une assemblée generale des citoyens 
 
et habitans de la vile des Trois Rivieres, convocquées à  
 
l’issue de la messe paroissiale, fut présent monsieur 
 

5-         Samuel Sills, faisant pour monsieur Nathaniel Day,  
 

ecuier, commissaire général, des vivres pour les troupes 
 
de Sa Majesté; lequel, auroit représenté que mondit 



 
sieur Nathaniel Day, auroit acquis de monsieur Laguerche,  
 
un demi arpent de terre dépendant de la commune 
 

10-       de cette ville, lequel fut concédé en l’année 1698 à l’effet  
 

d’y construire un moulin a vent qui seroit très utile 
 
au public, mais que depuis que cette concession à êté  
 
accordée, la ville s’est augmentée et plusieurs emplacements 
 
ont êté accordés de façon que le moulin qui est actuellement  
 

15-       sur ledit terrein, se trouve entierement marqué par les  
 

batiments qui s’y sont construites et ôtent le vent au dit 
 
moulin; que s’il faisoit réédifier ce même moulin à  
 
l’endoit au dit est, il seroit très peu utile au public, ne 
 
pouvant proffiter de tous les vents, principalement  
 

20-       du nord-est et nord-est. Mais comme 
 

mondit sieur Day, se propose de faire construire 
 
un bon moulin auquel il n’epargnera rien pour le rendre 
 
rendre commode et utile au public, il désireroit  
 
que les citoyens de cette ville voulussent consentir 
 

25-       à lui changer la place, offrant de leur abbondonner  
 

celle qu’il à acquise du sieur Laguerche, pour par eux  
 
en disposer comme ils aviseront. Sur lesquelles  
 
propositions ladite assemblée ayant considéré l’avantage 
 
que retirera le public d’avoir un moulin prôche de  
 

30-       la ville, à consentie et consent que mondit sieur Day  



 
ecuyer prenne un demy arpent de terre proche sa  
 
premiere riviere ou autres endroit plus commode pour 
 
y construire le moulin en question, à la charge de  
 
clorre ledit terrain tout autour et suite, et encore  
 

35-       aux charges clauses et conditions stipulées au dit titre 
 

primitif accordé en 1698. Au moyen de quoi le terrein 
 
ou est actuellement la toure de l’ancien moulin  
 
demeurera en propriété annexé à la commune, et aura 
 
mondit sieur day ecuier le droit de faire démolir ladite 
 

40-       toure pour la faire transporter à l’endroit qui sera 
 

choisi. Fait aux Trois Rivieres les jour et an que  
 
dessus et ont signés ainsi signé sur l’original,  
 
sam Sills pour Nathaniel Day écuyer B. Buisson 
 
L.J. Leproust, Leclaire, J._____ Corbin, Jean Bovin 
 

45-       Jean Sulte, les sieurs Jean Blondin, Claude Prate, Charles 
 

Pratte, Charles Letourneau, Joseph Boivin, Antoine 
 
Leclaire et B. Harnois ont fait leur marque d’une  
 
croix sur ladite originale et plus bas signé     Badeaux 
 
greffe. 
                       Certifié vraie et véritable 
 
                                           Jh. Badeaux  notaire 
                                                        (paraphe) 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 



Le 17 mars 1804 
Bail à ferme par Nicolas Montour, écuyer, seigneur de la Pointe du Lac,  

 à Michel Robitaille, maître menuisier demeurant paroisse de Yamachiche. 
notaire Joseph Badeau, (BAnQ/CN401,S6/mic.# M-140.22) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour la province du 
 

Bas Canada résidants aux Trois Rivieres soussignés. 
 
Furent prèsents Nicholas Montour ecuier 
 
seigneur de la Pointe du Lac et autres lieux, y demeurant 
 

5-         en son manoir seigneurial, de prèsent en cette ville. 
 
Lequel a par ces présentes fait à baïl à ferme, pour 
 
le terme et espace de cinq années entiéres fines et  
 
accomplies, a commencer du premier jour de 
 
mars prochain (blanc) 
 

10-       et promet durant ledit tems garantir et faire jouir 
 
à Michel Robitaille maître menuisier demeurant 
 
en la paroisse d’Ymachiche, a ce prèsent et acceptant, preneur 
 
pour lui, le moulin banal, et marest dudit lieu 
 
de la Pointe du Lac, avec les hangards, maison et autres 
 

  15-       dépendances dudit moulin, en outre le moulin  
 
à scie situé auprès dudit moulin à farine, s il et 
 
ainsi que lesdits moulins sont, content et que ledit 
 
preneur dit etre content et satisfait, pour le tout bien 
 
connoitre, lesdits moulins et dépendances 
 

  20-       appartenant au dit sieur Montour, comme formant 
 



étant le moulin *à farine* banal de ladite seigneurie, icelui 
 
avec touts ses roues, meule tournants et travaillant 
 
crible bluteau et autres ustencils et outils nécéssaires 
 
au dit moulin, du total desquels lesdites parties 
 

  25-       feront un etat ou inventaire qu’ils signeront 
 
et dont copie sera à annéxé au prèsent acte. 
 
Pour du tout jouir par ledit preneur pendant 
 
ledit tems. ce prèsent bail fait aux charges 
 
charges (sic) clauses et conditions suivantes, savoir, 
 

30-       de par ledit sieur Nicholas Montour, promét 
 

si oblige   par ces présentes, de remettre et délivrés, en bon 
 
état lesdits moulins tant a farine qu’a scie, etc. 
 
à ses frais, au dit Michel Robitaille, le plutôt 
 
possible, et une fois lesdits moulins rétablis, les frais 
 

35-       et entretien et réparation ils ont faits, par et a même 
 
les profits, produit gain desdits moulins; mais  
 
seulement cependant les ouvrages manuels que fera 
 
ledit Robitaille pour entretien dudit moulin 
 
seont ou seront pour payable, et il sera tenu de le  
 

40-       faire, aux a ses encore de la part dudit Michel 
 
Robitaille, de régir conduire, diriger et ménager 
 
lesdits moulins pour le plus grand benéfice 
 
et avantage, lesdites parties (mot rayé), de ne 
 



faire aucun contrat ou engagement pour manufacture 
 

45-       des farines sans l’exprès consentement et agrement dudit 
 
sieur Montour, ni ce dernier sans le consentement dudit 
 
Robitaille, ne pourra ceder ni couper aucun bois de 
 
chauffage sur les terre dudit sieur Montour que dans les endroits 
 
qui lui seront indiqués, aura la liberté de faire 
 

50-       paccager deux chevaux et deux vaches dans le clos 
 
 ni ledit sieur Montour tiendra ses animaux, sans 
 
pouvoir garder de cochon ni volaille, excepté par ledit 
 
volaille qu’il ne soyent mis dans un endroit au bout et  
 
hors de pouvoir faire ou encore aucun tord au dit 
 

55-       sieur Montour – en outre par ledit Michel 
 
Robitaille promet et s’oblige de rendre compte 
 
exact et fidel des deboursées pour l’entretien desdits 
 
moulins et desdites dépendances, (mot rayé) en détails et de 
 
chacun desdits moulins en particulier, ainsi que des 
 

60-       gains et produits desdits moulins d’iceux, et lorsque 
 
que les dépenses d’entretien seront prises de sur la masse  
 
il sera rendu un compte des deux trois quarts du 
 
produit et gain du moulin à farine et deux tiers 
 
du profits au moulin à scie au dit sieur Nicholas 
 

65-       Montour, et un quart dudit profit du moulin a farine 
 
et tiers du moulin a scie sera pour ledit Robitaille, qui  
 



sera tenu de régler lesdits comptes avec ledit Montour 
 
ou ses reprèsentants tous les trois mois, et de payer 
 
tel livres tel somme ou gain pour les portions dudit 
 

70-       Montour. Et dans le cas ou les portions 
 
dudit Robitaille du quart du produit du moulin a farine 
 
et tier du moulin a scie ne la produiroit pas une 
 
somme *nette* de deux cents livres courrant de cette province 
 
(mots rayés) (après avoir apporté toutes les diligences et 
 

75-       assuidité nécéssaires au dit mouln) ledit Montour 
 
promet et s’oblige de payer une somme que la moindre 
 
et qui s’en défaudra pour complettes ladite somme 
 
de deux cents livres ccourant par chaque année 
 
au dit Michel Robitaille, mais admettant # qu’il seroit hardu du tems 
par l’entretien des moulins et reparations dans le cours de l’année  
et entierement arretés ce tems sera remis a l’expiration de ladite 
année, avant que d’ici le payement et règlement de compte #  
 

80-       Au contenu du prèsent bail et convention les parties 
 
promettent et s’obligent chacun en droit sois 
 
accomplis ce a quoi elle est obligé, a peine etc. 
 
Car ainsi etc. et pour l’exécution des présentes 
 
ont elu leur domiciles en leur demeures respectives 
 

85-       auquel lieu etc. Fait et passé aux Trois Rivieres 
 

etude de Me Badeaux l’an mil huit cent quatre 
 
le dix sept fevrier après midi, et ont lesdites parties 
 
signé avec nous notaire lecture faite. 



 
 
Nicholas Montour  (paraphe) 
 
Michel Robitaille 
 
                                           J Badeaux  notaire (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 12 avril 2014  



Le 27 janvier 1813 
Bail à ferme du moulin à vent de Saint-Grégoire par; Charles Bergeron demeurant 

paroisse Saint-Grégoire, à Grégoire Bergeron, son fils, avec l’obligation d’enseigner le 
métier de farinier à son frère Michel-Élizé Bergeron. 

notaire Joseph Badeaux, notaire Joseph Badeaux, (BAnQ /CN401,S6 / mic.# M-140.26) 
 
 
 

1-         Pardevant les notaires public pour la  
 

province du Bas Canada résident aux Trois 
 
Rivieres soussignés. Fut présent Charles  
 
Bergeron demeurant en la paroisse Saint 
 

5-         Grégoire lequel a par ces présentes volontairement 
 

donné cedé et baillé à titre de bail a ferme 
 
par trois années entiéres et consecutives qui  
 
commence de ce jour et finiront a pareil  
 
jour à l expiration desdites trois années et promet 
 

10-       faire jouir au dit titre au sieur Gregoire 
 

Bergeron son fils demeurant en la susdite  
 
paroisse a ce présent et acceptant preneur pendant  
 
ledit tems, c est a savoir un moulin a vent  
 
sis et situé sur la terre dudit bailleur en ladite  
 

15-       paroisse Saint-Grégoire, avec tout ces maneuvres 
 

tournant et travaillant tel que celui se poursuit  
 
est actuellement se poursuit comporte et  
 
circonstances et dépendances sans aucune  
 
réserve quelconques. Convenu qu’il sera  
 



20-       fait et posé un moulange neuf au dit  
 

moulin d hui dans le cours du mois de juin  
 
prochain et a frais communs entre le 
 
bailleur et preneur  # et de plus ledit bailleur entretiendra 
pendant ledit tems ledit moulin de voile huile et toute autres  
réparations nécessaire pour faire tourner ledit moulin # pour par ledit 
 
preneur faire tourner et travailler ledit 
 

25-       moulin a son profit pendant ledit tems  
 

comme [de même] que doit faire un soigneux  
 
propriétaire. Le présent bail aura  
 
fait à la charge par ledit preneur de  
 
fournir et livrer chaque année au dit  
 

30-       bailleur son père ou a son ordre la quantité  
 

de cinquante minots de bon bleds  
 
qu’aura gagné ledit moulin livrable à  
 
l’expiration de chaque année et de plus  
 
et par ces mêmes présentes ledit preneur  
 

35-       promet et s oblige de garder avec lui nourrir 
 

et loger honetement Michel Elizé Bergeron 
 
son frère pendant tout les trois années et 
 
pendant lequel tems lui montrer a faire 
 
la farine et lui enseigner tout ce  
 

40-       dont il se mele dans ledit metier de  
 

farinier, sera tenu en outre de lui 
 



payer la somme de six piastres # la première année douze la 
seconde et dix huit piastres pour la dernière année # ses 
 
années en argent et un habillement  
 
d’étoffe du pays aussi tous les ans 
 

45-       et ledit bailleur sera tenu de faire 
 

obéir ledit Michel Bergeron son fils au dit  
 
preneur son frère et le faire appliquer  
 
a apprendre ledit metier de son mieux  
 
et comme doit faire un bon et fidel  
 

50-       apprentis. Car ainsi a été  
 

convenu promettant etc. obligeant  
 
etc. renonçant etc. fait et passé  
 
aux Trois Rivieres etude de Me  
 
Badeaux l’an mil huit  
 

55-       cent treize le vingt sept janvier 
 

après midi et ont les parties 
 
déclaré ne savoir signer après  
 
lecture faite ./  
 
                                                  Charles + Bergeron 
 
Ls. Guillet  notaire public         Gregoire Bergeron 
                       (paraphe) 
 
                                         J Badeau  (paraphe) 
_________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 décembre 2009  
Association des moulins du Québec 
 
 



Terme 04 1828 
Action ex vendito pour un lopin de terre contenant une maison, un moulin à vent et autres 

bâtiments enclavé dans une terre de Louis Provost située en la seigneurie de Repentigny, tenant 
par devant au fleuve Saint-Laurent , £55,9.9 entre Pierre Amiot, écuyer, de la paroisse de 

Verchères, demandeur, et Joseph Noël, maître meunier, de la paroisse de Repentigny, défendeur. 
BAnQ / TL19,S4,SS1 / No-1309 

 
 

Montreal                                         Banc du Roi                           Terme d’avril 1828 
 
                                                        Pierre Amiot ecuïer 
                                                                                     Démandeur 
                                                                     vs 
 

Joseph Noel fils 
                             Defenseur 
 

Pierre Amiot ecuïer de la paroisse de 
Verchères dans le district de Montreal – demandeur 
contre Joseph Noel fils maitre meunier de la  
paroisse de Repentigny dans ledit district 
defenseur, expose. 
 
Que par cate reçu devant Maitre 
Vallée et son confrere notaire à Vercheres le 
quinze mars mil huit cent vingt un, le deman- 
deur auroit vendu, cedé et transporté au dit deman- 
deur a ce présent et acceptant un lopin de terre  
ainsi désigné au dit acte, savoir un arpent de  
terre de front environ sur un arpent de profon- 
deur par un bout au nord est, du coté du sud 
ouest environ un demi arpent de profondeur  
enclavé dans la terre de Louis Provost sise 
et située en la seigneurie de Repentigny con- 
tenant en totalité trois arpens de front sur  
vingt sept arpens de profndeur tenant devant 
du fleuve Saint-Laurent, derriere le nommé 
Legras Lataize et le nommé Thifaut joignant 
d un coté au nord est à Joseph Provost, l’autre 
coté à François Grenier sur lequel terrain  
sus vendu se trouve erigée une maison de 
piéce sur piece, un moulin à vent fesant de 
bled farine et autres batimens que par le 
même acte le dit demandeur auroit vendu 
au defenseur tous les ustenciles et le bluteau 
qui étoient alors au dit moulin. 



 
Que cette vente auroit été faite 
entre autres charges clauses et conditions expri- 
mées au dit acte de vente du quinze 
mars mil huit cent vingt un pour le  
prix et somme de sept mille cinq cens  
livres anciens cours en déduction de laquelle 
quatorze cents livres dit cours auroient été 
payés lors de la passation dudit acte qu il est  
au résidu de la dite somme il devoit ____ 
payé au demandeur par le défendeur com- 
me suit; six cens livres ancien cours comme il est dit 
jour quinze mars mil huit cent vingt un 
en un an et ensuite par le dit defendeur   
devoit continuer à payer chaque année  
à pareil terme cinq cens livres anciens 
cours jusqu’au parfait apyement sans in- 
téret le tous sous l’hypotheque de tous 
les biens présents et futurs dudit défen- 
deur. 
 
Que le defendeur redevroit au dit deman- 
deur sur le dit acte de vente une somme 
de douze cents soixante neuf livres huit sols 
dit cours savoir sur le treme de payement  
echu au quinze mars mil huit cent vingt sept  
une somme ex natura rei depuis le quinze 
mars mil huit cent vingt six; que outre  
il redoit deux autres termes de payements  
savoir, celui echu le quinze mars mil huit  
cent vingt sept se montant à cinq cens li- 
vres ancien cours avec interet ex natura rei 
à compter depuis le quinze mars mil huit cent vingt six 
cent vingt six et l autre terme échue le  
quinze mars du présent mois de mars avec  
interet ex natura rei à compter de cette 
dernière ______ . 
 
Que les interets calculés sur chacunes 
des dites sommes ci-dessus à compter de  
l’échéance de chacune à _______ quinze  
du _________ auroit _______________ somme 
de soixante deux livres six chelins ancien 
cours qui montera a la somme de pricipale 
ci-dessus mentionné _______________ de  
__________ trente deux livres quatre sols dit 



cours egale a celle de cinquante cinq livres  
____ chelins _________________________  
le____________ en vertu de tous ce que dessus  
est redevable au demandeur avec interet  
sur la somme principale de douze cents  
soixante neuf livres huit sols anciens cours  
égale à celle de cinquante deux livres dix 
sept livres, du deniers cours actuel à 
compter depuis le quatre du present mois 
de mars jusqu’au parfait payement, et 
comme le defendeur se refuse injustement de 
payer au demandeur la dite somme et  
interet il est dans la nécessité de  
pourvoir contre lui en justice. 
 
Pourquoi le demandeur conclut 
à ce que le defendeur pour les causes sus dites 
soit condamné à lui payer la dite somme  
de cinquante cinq livres neuf chelins neuf 
deniers cours actuel estant due au deman- 
deur sur les trois termes de payemens celui 
au quinze de mars du présent lois de mars sur 
l’acte de vente du quinze mars mil huit cent vingt un  
cent vingt un par lui consenti au defen- 
seur et ce tant en capital qu’interet 
calcules jusqu’au dit jour quinze mars cou- 
rant avec interet sur la somme de  
cinquante deux livres dix sept chelins dû 
denier cours actuel à compter du quinze 
du present mois de mars jusqu’au parfait  
payement le tout avec depens et sans pre- 
judice aux termes des payemens ________ 
echus et à une obligation du vingt sept  
septembre mil huit cent vingt quatre  
consentie par le defendeur en faveur du  
demandeur pour le recouvrement desquels 
termes de payemens et obligation le deman- 
deur se réserve tous les droits.  
 
 
Montreal, 26 mars 1828                 Pour le demandeur 
                                                        _______________  
 
 
 
 



 
 

Jugement, 18 avril 1828 
 
 
No-1309 
 
Pierre Amiot demandeur 
 
Joseph Noel fils défendeur 
 
Jugement par 
pour £ 55. 9. 9.  
sur acte de vente 
 
Examiné et approuvé 
 
1828 
 
Jugement rendu le 18 avril 
 

No 1309                         La Cour après avoir entendu le de- 
Pierre Amiot                  mandeur par les avocats le défendeur 
      demandeur               ayant fait defaut 
                                                                          examiné la 
        vs                           procédure et preuve 
                                      et avoir délibéré, condamne le défendeur  
Joseph Noel fils             ( blanc)  la somme de cinquante 
      défendeur                cinq livres neuf chelins neuf 
                                      deniers courant restant due 
                                      tant en capital qu’en interets 
                                      calculés jusqu’au 15 mars dernier sur les trois termes 

de payemens échus au dit jour 15 mars dernier sur un  
certain acte de vente consenti par le 
demandeur en faveur du défendeur 
devant Me Vallée et son confrere notaires 
le quinzieme jour du mois de mars de l’année 
mil huit cent vingt et un 
avec intéret sur la (blanc) somme de £ 52. 17. 10  
à compter du dit jour 15 mars dernier 
jusqu’au parfait payement et les déoens, sans prejudice avec 
payemens à echeoir en vertu du dit acte 
de vente. 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



 
 
  
  



Le 5 avril 1709 
Marché de construction d’un moulin à vent 

et quittance à la suite de l’acte en date du 29 octobre 1711, 
entre  Louis Deschamps, écuyer, sieur de Boishébert 

et Jean Lefebvre, maître charpentier 
notaire Jacques Barbel, (BAnQ / CN301,S10 / M-173.20)   

 
  

1- Pardevant le notaire royal en la prevôté de Quebec soussigné y  
 

residant furent presents Louis Deschamps ecuyer sieur 
 
de Boishebert enseigne d une compagnie des trouppes du detachement 
 
de la marine entretenue pour le service de sa majesté en ce pays demeurant 
 

5- en cette dite ville d une part et Jean Lefebvre maître charpentier demeurant 
 

en la coste et seigneurie de Beauport etant de present en cette dite ville 
 
a ce present d autre part lesquelles parties ont fait le marche  
 
et conventions qui ensuivent scavoir que ledit Lefebvre c est par 
 
ces presentes soumis et obligé envers ledit sieur de Boishebert 
 

10- de luy faire et construire et mettre en etat de faire farine 
 

un moulin a vent en la terre et seigneurye  de la Bouteillerye 
 
ce matche ainsy fait a la charge que ledit Lefebvre sera noury 
 
luy et deux hommes qu il doit mener avec luy a ses frais et  
 
depans pour luy ayder a construire ledit moulin, que ( mots rayés ) 
 

15- ledit sieur de Boishebert fournira tout les bois de charpente 
 

necessaire pour ledit moulin et le faire charoyer et rendre dur  
 
le lieu et place ou il devra etre construit au cas que ( mot rayé ) lebois que ledit 
 
sieur de Boishebert appartenant sur le lieu ne soit suffisant ledit  
 



Lefebvre s oblige de choisir et ecarir celuy qui sera necessaire 
 

20- outtre et ledit sieur de Boishebert fournira tous les bois de  
 

charpente, ferements, moulange, cordages, couvertures et clotures 
 
necessaire au dit moulin, ledit Lefebvre sera aussy tenu de faire 
 
les planchers ( mots rayés ) de commanser lesdits ouvrages 
 
au plutard a la fin des semences et ne poura l esquiver et  
 

25- abandonner soubs quelques presente et raisons que ce puisse 
 

etre que ledit moulin ne soit entierement fait et parfait et  
 
fait farine; outre et moyennant la somme de sept cent  
 
cinquante livres pour tout lesdits ouvrages payables en  
 
trois termes scavoir la somme de cent vingt livres auparavant 
 

30- le depart dudit Lefebvre pour se rendre en ladite terre et  
 

seigneurye de la Bouteillerye, trois cent livres incontinant et  
 
apres que ledit moulin sera achevé et les trois cents trente  
 
livres faisant le parfournissement de ladite somme desdites  
 
cent cinquante livres ne sera payé au dit Lefebvre dans le cours 
 

35- d une année a commanser du jour que ledit moulin sera achevé  
 

a l accomplissement et entretient de ce que dessus lesdites parties 
 
ont respectivement oblige tous leurs biens meubles et  
 
immeubles car ainsy et ce promettant et ce obligeant et ce  
 
renonceant et ce fait et passé au dit Quebec etude dudit notaire 
 

40- apres midy le cinq d avril mil sept cent neuf presence des sieurs  
 



René Hubert premier huissier au conseil souverain et Jourdain Lajus maître chirurgien 
 
temoins  demeurants au dit Quebec qui ont avec ledit sieur 
 
de Boishebert et notaire signer de ce enquis reconue fait ledit 
 
moulin aura quarante quatre pieds demy ( lettres rayées ) et la largeur 
 

45- a la volonte dudit sieur de Boishebert qui sera de treise pieds de  
 

diamettre. 
 
 
De Boishebert   ( paraphe )         J  Lajus   ( paraphe )  
 
Hubert   ( paraphe )                     Barbel     ( paraphe )  
 
Quittance 
 

1- Et advenant le vingt neuf jour d octobre mil sept cent onze apres midy 
 

est comparu par devant le notaire royal en la prevôté de Quebec 
 
soussigné y residant ledit Jean Lefebvre maître charpentier 
 
demeurant en la coste et seigneurye de Beauport denommé au marché 
 

5- cy devant lequel a reconnu et confessé avoir receu tant ce jourd huy 
 

que precedant ce jour de Louis Deschamps ecuyer sieur  
 
de Boishebert officier des trouppes de la marine entretenue 
 
en ce pays demeurant en cette dite ville aussy denommé au dit acte 
 
a ce present et acceptant la somme de six cents trente livres 
 

10- pour restant a payer au dit sieur Lefebvre pour parfait payement 
 

du marche de l autre part dont ledit Lefebvre quitte et decharge 
 
ledit sieur de Boishebert et tous autres, dont quittance et ce fait 
 
et passé au dit Quebec etude dudit notaire les jours et an au susdit 



 
présente des sieurs Gabriel Roger et Michel Levasseur orphevre 
 

15- temoins demeurants au dit Quebec qui ont avec ledit sieur de Boishebert 
 

et notaire signe ledit Lefebvre ayant declaré ne scavoir ecrire ny  
 
signer de ce interpellé. 
 
                                                 De Boishebert 
 
G  Roger   ( paraphe )               Levasseur 
 
 
                                Barbel   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 30 mars 2008 
 
 
 
 
 
 
 



Le 23 octobre 1719 
Bail à loyer de deux moulins à vent situés dans le quartier Saint-Nicolas au lieu dit la  
Pointe aux Lièvres; par Barbe Leneuf, épouse actuelle de Louis Aubert de Forillon, 

écuyer, de la ville de Québec, à Pierre Savary, meunier, de la ville de Québec. 
notaire Jacques Barbel, (BAnQ /CN301,S10 / mic.# M-173.20) 

 
 
 

1- Pardevant les nottaires royaux en la prevôté de Quebek soussignez 
 

y residants fut présente dame Barbe Leneuf epouze et procuratrice 
 
de Loüis Aubert ecuyer sieur du Forillon par procuration passe  
 
devant les nottaires soussignez en datte du dix septième  
 

5- du present mois et an a elle redue demeurante en cette ville  
 

de Quebek laquelle a reconnue et confessé avoir bailles et delaissé  
 
par ces presentes a titre de loyer, et prix d argent a commenser  
 
du quinzième du présent mois jusqu'a  pareil jour de l’année prochaine  
 
mil sept cent vingt et promet faire jouir pendant ledit temps  
 

10- a Pierre Savary munier demeurant en cette dite ville a ce  
 

present et acceptant preneur pour luy audit titre durant  
 
ledit temps deux moulins a vent au dit sieur et dame du Forillon 
 
apartenant scis et scituez dans le quartier de Saint-Nicolas au lieu dit  
 
la Pointe aux Lievres lesquels ledit preneur a dir bien scavoir 
 

15- et connoitre pour les avoir faire dit valloir de pendant trois a  
 

quatre ans le present bail fait aux charges clauses et  
 
conditions suivantes outre pour et moyennant cent  
 
soixante minots de bled froment de celuy provenant des 
 



mouture desdits moulins payable de quartier en quartier  
 

20- dont le premier terme echoira au quinse janvier pro 
 

prochain et continuer de quartier en quartier jusqu’en fin 
 
de ladite année poura aussy ledit preneur faire valoir 
 
le jardin dependant de la maison blanche a la charge 
 
de donner la moitié des renenus dudit jardin a ladite dame  
 

25- bailleresse comme aussy poura ledit preneur loger dans  
 

la menagerie maison nommée la menagerie et se servir 
 
des greniers et chambres de la maison blanche pour  
 
y mettre des grains et bleds qui luy seront envoyez  
 
pour faire moudre aux dits moulins reconnoissans ledit  
 

30- preneur que ladite dame bailleresse luy a remis tous  
 

les ustancilles et draps servans aux dits moulins  
 
specifiez et mentionnez en l etat que ledit sieur du Forillon 
 
en a fait en sa presence auparavant son depart pour  
 
France, desquels il poura se servir pour faire valoir 
 

35- lesdits moulins et promet et s oblige les remetre 
 

en mesme etat que luy sonts donnez en fin dudit  
 
bail ne sera tenu ledit preneur des avaris que les grandes 
 
mers ou autres mers pouroient causer aux dits moulins 
 
s oblige seulement d entretenir lesdits moulins de menues  
 

40- reparations locative et vergues qu’il conviendra 
 



mettre aux dits moulins et a l egard des grosses 
 
reparations sy aucuns y se trouve necessaire a faire aux dits 
 
moulins elles seront *faites* aux frais et depens dudit sieur 
 
baileur ne poura le dit preneur ceder a autre personne 
 

45- le present bail sans le gré et consentement de ladite dame  
 

bailleresse sera tenu et obligé *ledit preneur* de fournir une expédition 
 
en forme executoire du present bail a ses frais et depens  
 
a ladite dame bailleresse car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. fait et passé etude desdits notaires avant  
 

50- midy, le vingt troisième jour d octobre mil six cent dix neuf 
 

et outre ladite dame bailleresse et ledit preneur signe 
 
avec nous dits notaires lecture faite. Ledit etat joint 
 
a la minutte des presentes pour y avoir recours 
 
en cas de besoing.   
                                              Pierre Savari 
 
Barbe LeNeuf du Forillon 
 
Louët   ( paraphe ) notaire              Barbel   ( paraphe )  notaire royal 
 
État du moulin  du petit moulin  ( document non daté ) 

 
1- Estat de ce qui est dans le petit moulin 
2- six marteaux a piger 
3- une pinse 
4- une masse 
5- un branquar 
6- deus poix de cinquante livres 
7- un de huict livres 
8- un de quatre livres 
9- un cable a lever la meule 



10- une gatte 
11- cinq draps estime quarante livres 
12- un demy minot non ferré 
 

 
Estat du grand moulin   

 
1- Six draps estimé quarante livres 
2- huict marteaux a piger 
3- une haché a main 
4- une masse 
5- une pinse 
6- une gaffe 
7- une lampe 
8- un demy minot ferre 
9- une mouture de cuivre 
10- le guivre estimé douse livres 
11- une charrette ses roües feréé 
12- deux chevaux et deux colliers tout neuf 
 
                                                                            Aubert du Forillon 
 

Paléographie Jules Guérard, le 7 juillet 2008 
 

                  
 
  
 

 



Le 3 août 1731 
Bail à loyer du moulin à vent de la seigneurie de Laprairie-de-la-Magdeleine situé dans la 
commune dudit lieu de Laprairie; par la Compagnie de Jésus, seigneur de Laprairie-de-la-

Magdeleine, à Gabriel Gibault, maître farinier. 
notaire Guillaume Barette dit Courville, no-983, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 

 
 
 

1- Pardevant le notaire roial fut présent le reverand pere Dheu 
 

religieux de la Compagnie de Jesus supérieur de la résidance de Montreal 
 
gerant les affaires de la seigneurie de Laprairie de la Magdeleine de présent au dit 
 
lieu lequel au dit nom a bailler et delaissé par ces présentes a tiltre 
 

5- de loier et prix de grain et promet faire jouir pandant cinq 
 

année entière et consecutive a comancer le ( lettres rayées ) quatorziesme 
 
de ce mois d aoust de cette présente année mil sept cens trante un 
 
au sieur Gabriel Gigault maître farinier de présent en cedit lieu  a ce présent 
 
et acceptant preneur et retenant au dit tiltre ledit tempts durand 
 

10- desdites cinq année, le moulin a vant banal de pierre de la  
 

seigneurie de Laprairie de la Magdeleine faisant de bled farine garny 
 
ce ces meubles tournant et travailant et autres ustancilles 
 
dependant dudit moulin apartenant au dit reverands peres Jesuite 
 
situé dans la commune dudit lieu de Laprairie prest le fort avec  
 

15- la maison qui est proche ledit moulin et un morceau de terain 
 

pour faire un jardin proche ladite maison et aisances dudit lieu 
 
aux conditions de mouture au quatorziesme et ce suivant et  
 
conformement a l usage de Paris suivie et regie en ce pay, le 
 



present bail ainsy fait moiennant le nombre de quatre 
 

20- vingt minots de bled froment bon loial et marchant en farine 
 

au choix dudit reverand Dheu par chaque année de ferme du  
 
present bail que ledit preneur promey et s oblige livrer bailler 
 
et paier au dit reverand pere Dheu en leur maison residance de Ville 
 
Marie en quatre paiements egaux de trois mois en trois mois contenant 
 

25- vingt minots par chaque quartier dont le premier d iceux 
 

eschera au quatorzième de novembre prochain exclusivement 
 
et ainsy continuer de trois mois en trois mois ensuivant par chacun  
 
au jusqu en fin dudit bail et ce a peine de tous depend domage et 
 
intherest et ne poura ledit preneur faire moudre autre grains au dit  
 

30- moulin que le froment sans le consentement dudit reverand pere Dheu 
 

lesquels quatre vingt minots de bled ne seront sujet a aucune 
 
mouture si tant est la volonté dudit reverand pere de le faire 
 
autre en farine au dit moulin et oultre a la charge par ledit preneur de  
 
satisfaire a toute les autre charge clauses et conditions qui ensuivent et ce 
 

35- sans diminution dudit loier d entretenir et maintenir bien et duement 
 

comme il apartient durand ledit temps du présent bail le moulin les  
 
tornants et travailant d icelui et ladite maison de touttes menues repara 
 
tions necessaire ay faire pendant chaque année jusqu a cens cols argent de  
 
France bien atendu neatmoins que ledit preneur sera teneu ainsy qu il a este 
 

40- conveneu aux réparations des vergues dudit moulin a vant et a l entretien 
 



des draps et entretenir le rouet d aluchons faire la fuzée a neuf 
 
lors de fuseaux lorsqu elle sera cassée faire raserer le petit fer 
 
et les marteaux dudit moulin quand besoin sera fournir toutte l huille 
 
necessaire pour ledit moulin faire tourner et travailler ledit moulin 
 

45- avec soin en sorte que les habitants n ayent point de juste sujet de 
 

ce plaindre que en les fait trop atandre pour avoir leur farine 
 
lorsqu’il auront mené leurs grains au dit moulin et sera teneu ledit 
 
preneur randre et delaisser a la fin dudit bail ( mot rayé ) tous les meubles et 
 
ustancilles dudit moulin et batiements tels et suivant la mesme valleur 
 

50- que le tout lui a esté livre par ledit reverand pere et faute par  
 

ledit preneur de satîsfaire faire aux clauses sy dessus portés au dit bail sera 
 
loisible au dit reverand de le depoceder dudit moulin sans aucune 
 
forme de proces ny sans qu il puisse pretendre aucun dédomagement contre 
 
ledit reverand pere seigneur, ne poura ledit preneur cedde le droit dudit bail 
 

55- a qui que ce soit sans le consentement par escrit dudit reverand pere Dheu 
 

lequel sera teneu aux grosses réparations telles que sont l arbre le rouet 
 
et semblables choses a l exception des vergues que ledit preneur promet et  
 
s oblige de fournir et entretenir et deslivrer autant des présentes au dit révérend 
 
pere et bon et due forme a ces fraix et depend a este expressément conveneu 
 

60- et acccordé entre ledit reverand pere et ledit preneur qu au cas qu il se  
 

fasse quelque moulins d augmantation dans ladite seigneurie de Laprairie 
 
pendant ledit temps du bail oultre ceux qui y sont présentement que  
 



ledit bail ne subsistera que jusqu au temps qu il poura en estre fait 
 
de nouveau d augmantation pour l utilité des habitants et que lors il 
 

65- sera fait un bail a nouveau dudit preneur dudit moulin mantionnée 
 

au dit bail car ainsy le tout a este stipule conveneu promettant etc.  
 
obligeant etc. renoncant etc. fait et passé au dit leiu de Laprairie de la Magdeleine 
 
estude dudit notaire l an il sept cens trante un le troisième jour d aoust 
 
avant midy en présence du sieur Nicolas Jolly et Louis Aguenier 
 

70- temoins demeurants au dit lieu qui ont signer de ce enquis lecture faite suivant 
 

l’ordonnance.  
 
Dheu  de la Compagnie de Jesus 
 
N  Joly  ( paraphe )                        Louis Aguenier 
 
                                         G  Barette   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 28 juillet 2008 



Le 3 octobre 1716 
Accord entre la Compagnie de Jésus et Pierre Bertrand dit Durocher, maître farinier. 

notaire Guillaume Barette dit Courville, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 
 
 

1-        Sont comparus pardevant le notaire royal de Laprairie de la 
 
            Magdeleine imatricule en la prevoste royale de Montreal résident 
 
            au lieu de Laprairie de la magdeleine soussigné et tesmoins en fin nommes 
 
            le reverend pere Pierre Lagrené religieux de la Compagnie de  
 
5-        Jesus superieur de la residance de Villemarie gerent le affaires 
 
            de la seigneurie dudit lieu de Laprairie de la Magdeleine et Pierre 
 
            Deroge maître farinier lesquels ont fait et accorde ensemble  
 
            ce quy suit scavoir que ledit reverend Lagrené au dit  
 
            nom a baille et delaisse au dit Deroge ledit moulin de ladite 
 
10-      seigneurie par a titre de ferme de loyer pour trois année 
 
            consecutifs a commencer dudit jour d hui; et attendu que ledit 
 
            reverend pere c est transporte au dit lieu  pour faire valloir  
 
            ledit bail et mettre ledit Deroge en pocession de sondit moulin 
 
            et quy ne peut faire serment veut que ledit Deroge n est pas   
 
15-      ___ au bout du bail a luy fait par sieur de Repentigny 
 
            et quy pouroit faire n estre quelque procedure entre eux et  
 
            quy pouroit faire aussy que ledit moulin  de ladite prairie resteront 
 
            sans farinier ny personne pour faire tourner ledit jusqu a fin 
 
            dudit bail au dit Deroge  par ledit sieur de Repentigny; ce quy obligera  
 
20-      le publiq de ce pourvoir envers ledit reverend pere pour  



 
            placer un homme de nouveau pour faire tourner ledit moulin 
 
            a quoy ledit reverand pere ne veut estre faict; et pour eviter 
 
            le tout ledit Deroge promet et s oblige par ces presantes 
 
            du jour de sa prise de pocession dudit moulin a tous fraix et 
 
25-      depens # dommages et interet fait et souffrir #  quy pouroit estre causse quy  
            seroient fait au  
 
            sujet comme aussy promet et s oblige d y fournir au dit  
 
            moulin de sa personne dudit jour de sadite prise de pocession et quoy  
 
            ou autrement  y mettre a ses fraix et depens # et risques # de tout ce quy  pouroient 
 
            en depandre conformement au dit bail un homme capable 
 
30-      pour faire tourner ledit moulin # jusque ce qu il fut declare dudit sieur  
            de Repentigny # sur ce requis par ledit Deroge 
 
            au dit reverand pere a quoy ledit revrand pere ayant esgard 
 
            consent et accorde que ledit Deroge entre en pocession dudit 
 
            moulin du jour des jourd huy  jusqu en fin dudit bail a la charge 
 
            que ledit Deroge satisfera les clauses dudit bail ainy qu il  
 
35-      oblige attendu qu il est dit dans ledit bail qu il doit 
 
            entrer en pocession dudit moulin le premier de ce mois a quoy  
 
            il n a pas satisfait et partant sera teneu d y satisafire dudit 
 
            premier jour dudit mois , comme aussy a este conveneu 
 
            entre lesdites partyes qu an cas que ledit Deroge ne peut  
 
40-      pas satisfaire a touttes les clausses a quoy il s oblige sy 
 
            dessus qu il sera loisible au dit reveerand pere de disposer 



 
            dudit bail fait au dit Deroge comme bon luy semblera et  
 
            de le mettre ez mains de quy bon luy semblera sans que 
 
            ledit Deroge puissent y contevenir en facon quelconque 
 
45-      ny pretendre aucuns depens domage ny interet 
 
            envers ledit reverand pere et fer aucune formalité ny procedure 
 
            de justice ce que a este fait et accorde entre lesdites partyes 
 
            etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant fait et passe au dit lieu 
 
            de Laprairie de la Magdeleine maison dudit notaire l an mil sept cens seize 
 
50-      le troisieme du jour d octobre apres midy en presence des sieurs Pierre 
 
            Ganier et Rene Dupuis tesmoins demeurants au dit lieu quy ont signe 
 
            ces présentes avec ledit reverand pere et notaire et ledit Deroge a declare 
 
            ne sçavoir ecrire ny signe de ce enquis apres lecture faite 
 
            suivant l’ordonnance. 
 
                                                      Pierre Lagrené  de la Compagnie de Jesus 
 
            P Ganier                            Rne  Dupuy 
 
                                       G  Barette   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 novembre 2008 



Le 9 août 1728  
Bail à loyer d’un moulin à vent de la seigneurie Laprairie-de-la-Magdeleine; par la 

Compagnie de Jésus, seigneur de Laprairie-de-la-Magdeleine, à Gabriel Gibault, maître 
farinier, de Laprairie-de-la Magdeleine.  

notaire Guillaume Barette, no-824, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 
 
 

1-        Fut présent le reverend pere D Heu religieux de la Compagnie de Jesus supérieur 
 
            de la residance de Villemarie gerant les affaires de la seigneurie de Laprairie-de-la- 
 
            Magdeleine lequel au dit nom a baille et delaisse par ces présentes a tiltre de loier et prix 
 
            de grain  et promet faire jouir pendant trois années entiere et consecutives 
 
5-        a comancer le treiziesme de ce mois datte des présentes d aoust la ditte presente 
 
            année mil sept cens vingt huict a Gabriel Gibault maître farinier demeurant 
 
            au dit lieu a ce présent et acceptant preneur et retenant au dit tiltre ledit temps 
 
            durand desdites trois années le moulin * a vant* banal de pierre de la seigneurie de La 
 
            prairie de la Magdeleine faisant de bled farine garny de ces meubles tournants 
 
10-      et travaillants et autres ustancilles dependant dudit moulin aparttenant 
 
            au dit reverand pere Jesuiste situe dans la commune dudit lieu proche 
 
            le fort avec la maison quy est proche de ledit moulin et un morceau 
 
            de terrain pour faire un gardin proche ladite maison et aisances desdits       
 
            lieux aux conditions de mouture  au quatorziesme et ce suivant  
 
15-      et conformement a l usage de Paris suivie et regie en ce pay ce present  
 
            bail ainsy fait moiennant le nombre de soixante et dix minots 
 
            de bled froment bon loial et marchand ou farine aux choix dudit réverend 
 
            pere D Heu  par chaque année de ferme du présent bail que ledit 
 
            preneur promet et s oblige livrer bailler et paier au dit reverend  



 
20-      pere D Heu en leur residance de ce lieu paier en quatre paiements 
 
            egaux de trois mois en trois mois contenant dix sept minots et  
 
            demy par chaque cartier dont le premier d iceux escherra au  
 
            troisiesme de novambre prochain exclusivement et ainsy continuer 
 
            de trois mois et trois mois ensuivants par chacun an jusqu en fin  
 
25-      dudit présent bail et ce a peine de tous depant dommages et intheret 
 
            et ne poura ledit preneur faire moudre autres grains au dit moulin que 
 
            le froment sans le consentement dudit reverend pere D Heu lesquels soixante 
 
            et dix minots de bled de ferme ne seront sujets a aucune mouture 
 
            sy tant est la volonte dudit reverend pere D Heu de le faire mestre 
 
30-      en farine au dit moulin, et oultre a la charge par ledit preneur de satisfaire 
 
            a toutes les charges clause et conditions quy ensuivent et sans diminution 
 
            dudit loier d entretenir et maintenir bien et duement comme il apartient 
 
            pendant ledit temps du present bail ledit moulin les tournants et  
 
            travaillants d cieluy et ladite maison de toutes menue reparations 
 
35-      necessaire a y faire pendant ledit temps du present bail jusqu a cent 
 
            sous argent de France bien atandu neantmoins que ledit preneur sera teneu 
 
            ainsy qu il a este conveneu aux reparations des vergues dudit moulin 
 
            a vant et a l entretient des draps dudit moulin entretenir le rouet 
 
            d aluchons faire les fusés lorsqu elles sera cassés a neuf de fuseaux 
 
40-      faire raserer le petit fer et marteaux dudit moulin quand enfin sera 
 
            fournir toutes les toiles necessaires pour ledit moulin faire tourner et  



 
            travailler ledit moulin avec soin en sorte que les habitans n ayent 
 
            point de juste sujet de se plaindre qu on les fait trop atandre 
 
            pour avoir leur farine lorsqu ils auront mené leurs grains 
 
45-      au dit moulin et sera teneu ledit preneur de randre et delaisse a la  
 
            fin dudit bail tout les meubles et ustancilles dudit moulin et batiments 
 
            tels et suivant la meme valleur que tout luy a este livrer ce  
 
            jourd huy pat ledit reverend pere et faute par ledit preneur de satis 
 
            faire aux clause cy dessus porter au dit bail sera loisible au dit  
 
50-      reverend pere de le depoceder dudit moulin sans aucune forme de  
 
            proces ny sans qu il puisse pretandre aucun dedomagement  
 
            contre ledit reverend pere seigneur ne poura ledit preneur cedder le droit 
 
            dudit bail a quy que ce soit sans l expres consentement par escrît 
 
            dudit reverend pere D Heu lequel sera teneu aux grosse reparations 
 
55-      telle que sont l arbre le rouet et semblables choses a l exception 
 
            des vergues que ledit preneur promet et s oblige de fournir et entretenir 
 
            et deslivrer autant des présentes au dit reverend pere en bon et due 
 
            forme a ces fraix et depens car ainsy a este stipulles conveneu 
 
            promettant etc. obligeant chacun en droit renonçant etc.  
 
60-      fait et passe au dit lieu de Laprairie de la Magdeleine présence du  
 
            sieur Pierre Lefebvre l an mil sept cens vingt huict le 
 
            neuvième jour d aoust apres midy en presence des sieurs Pierre 
 
            Lefebvre et Louis Gagnié tesmoins demeurants au dit lieu quy ont signé 



 
            ces présentes avec le reverend pere D Heu et notaire et ledit preneur 
 
65-      a declare ne savoir signer de ce enquis lecture faite suivant 
 
            l’ordonnance. 
 
 
            D Heu de la Compagnie de Jésus 
 
            P  Feibure 
 
            L  Gagnie 
                                                              G  Barette   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 août 2008 
 



Le 11 septembre 1743 
Bail à loyer du moulin à eau situé au bas du Sault Saint-Louis; par Jacques-David de la 

Bretonnière, supérieur de la Compagnie de Jésus, seigneur, de Laprairie-de-la-Magdeleine, à 
Laurent Magué dit Châteauneuf, maître farinier, et Marie-Louise Quenneville, son épouse, 

de Laprairie-de-la-Magdeleine. 
notaire Guillaume Barette dit Courville, no-1574, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.59) 

 
 
 

1- Fut present le reverand pere de la Bretonniere religieux de la Compagnie de  
 

            Jesus supérieur de la residance de Montreal gerant les affaires de la seigneurie de La 
 
            prairie de la Magdeleine lequel au dit nom a reconu avoit baillé et delaissé 
 
            par ces presentes a tiltre de loier et prix de grain et promet faire jouir pandant 

 
5-        ladite année entiere et consecutive a comancer le douziesme du mois de septembre 
 
            de cette presente année mil spet cens quarante trois a Laurent Magué dit 
 
            Chateauneuf maître meunier demeurant en cedit lieu a ce present et acceptant preneur et 
 
            retenant audit tiltre ledit pour lui et pour Marie Louisse Queneville  
 
            son epouse ledit temps durant desdites septs années le moulin a l eau banal 
 
10-      de piere faisant de blé farine garni de ces meubles tournants et travaillants 
 
            et autres ustancilles # dont il sera si apres faît proces verbal # depandant dudit moulin   
            apartenant aux reverands 
 
 peres Jesuites situé au bas du sault Saint-Louis avec toutte la terre isle a Baguet 
 
            et islets *et pesche* en depandant aux conditions de mouturage au quatorzième et ce suivant et 
 
            confromement a l usage de Paris suivie et regie en ce pay ce present bail 
 
15-      fait moyennant que lesdits preneurs seront teneus de bailler par chaque année 
  
            du present bail la moittié des moutures de tous les grains audits reverands 
 
            peres que le moulin poura moudre par chacune desdites sept années laquelle 
 



 ditte moittié revenant aux dits reverands peres ne sera sujet a aucune mouture 
 
            si tant et de la volonte de le faire metre en farine et seront tenus lesdits 
 
20-      preneurs de deslivrer la moittié desdîts grains a fur et a mesure qu il en  
 
 trouvera * de gagner* et de leur mener et livrer en leur residance de Montreal a leur fraix 
 
 au desous du nombre de vingt cinq a trante minots et lorsqu il y en aura 
 
 vingt cinq ou trante minots revenant au dit reverand peres lesdits preneurs 
 
 seront tenus de les avertis de les envoier chercher au dit moulin au dit moulin a leur fraîx 
 
25- ainsy qu il a esté convenu et pour le regard de la pesche de l isle a Baguet 
 
 que ledit que ledit reverand pere de la Bretonniere donne aux dits preneurs 
 
 pour en jouir pendant ledît temps du present *bail* ils seront tenus par 
 
 chaque année faire part au dit reverand pere du poison qu ils pran  
 
 dront et du meilleur ne poura lesits preneurs faire moudre autres 
 
30- grains au dit moulin que le froment sans le consentement dudit reverand 
 
 pere de la Bretonniere et oultre a la charge par lesdits preneurs de 
 
 satisfaire a touttes les autres charges clauses et conditions qui ensuivent 
 
 et ce sans diminution desdits loyer d entretenir et maintenir bien et duement 
 
 come il apartien durant ledit temps du present bail ledît moulin 
 
35-      les tournants et travaillants d iceluy de touttes *moittie de* menues reparations 
 
 necessaire a y faire par chaque année ( mots rayés ) 
 
 et seront tenus aussi lesdits preneurs a fournir la moittié des fraix 
 
 pour les bois necessaire pour chauffer la roue dans le temps du froit 
 
 et refaire les besoin du fer de huille des travaux de la dame et 
 



40- la roue dudit moulin et lesdits reverands peres seront teneus aux 
 
 grosse reparations dudit moulin comme aussy lesdits preneurs feront  
 
 tourner et travailler ledit moulin avec soin en sorte que les 
 
 aprouvé une demie ligne barée nulle les moys en interligne bons 
 
 habitants n ayent point de juste plainte a faire et randre et 
 
45- delaisser a la fin dudit bail tous les meubles et ustancilles dudit 
 
 moulin tel que le tout lui sera livré et dont il sera fait mantion dans le proces 
 
 verbal ne pouront lesdits preneurs cedder leur droits du present bail a qui  
 
 que ce soît sans le consentement par escrit dudit reverand pere 
 
 de la Bretonniere et faute par lesdits preneurs de satisfaire aux clauses 
 
50- si dessus sera loisible au dit reverands de les metre dehors dudit 
 
 moulin sans auncune forme ny recours de justice et sans qu ils puissent 
 
 pretendre aucun dédommagement contre les reverands peres seigneurs 
 
 sera loisible aux dits preneurs de jouir paisiblement du terrain isle et  
 
 islets depandant dudit moulin et du droît de comune de Laprairie 
 
55- de la Magdeleine pandant ledit tempt du present bail sans en rien 
 
 paier au seigneur et deslivrer aiutant des presentes en bonne et du 
 
 forme au dit reverand pere de la Bretonniere de jour en jour a leurs fraix 
 
 car ainsy le tout a esté convenu et stipullé promettant etc.  
 
 obligeant chacun en droy etc. renonçant etc. fait et passé en l etude 
 
60- dudit notaire l an mil sept cens quarante trois le onzième jour de septembre 
 
 apres midy en presence des sieurs Pierre et Francois Gannier tesmoins 
 



 demeurant au dit lieu qui ont signe ces présentes en leur forme avec ledit 
 
 reverand pere de la Bretonniere et notaire apres lecture faite 
 
 suivant l ordonnance. 
 
 
 de la Bretonniere   Jésuite               Francois Gagnier 
 
                                                                    Pierre Gagnier 
 
                                             Barette   ( paraphe ) 
 Paléographie Jules Guérard, le 31 juillet 2008 
 

 



Le 12 février 1728 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé dans la commune de Laprairie-de-la-Magdeleine 

près du fort et d’un moulin à eau situé au bas du Sault Saint-Louis; par la  
Compagnie de Jésus, à Thomas Simon, maître farinier. 

notaire Guillaume Barette dit Courville, no-798,  (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 
 
 

1-        Fut present le reverand pere D heu religieux de la compagnie de Jesus  
            supérieur de la residance 
 
            de Villemarie gerand les affaires de leur seigneurie de Laprairie de la Magdeleine  
            de présent en cedit lieu 
 
            lequel au dit nom a baillé et delaissé par ces présentes a tiltre de loyer et prix de  
            grains et promet  
 
            faire jouir pendant ledit temps desdits trois années entieres *et* consecutives 
            a comancer 
 
5-        du jour quatorzième febvrier de cette présente année mil sept cent vingt huict 
 
            a messire Thomas Simon maître farinier de présent en cedit lieu a ce présent et 
            acceptant preneur et  
 
            retenant au dit temps durand desdites trois*années* les deux moulins banal de pierre 
 
            de la seigneurie de Laprairie de la Magdeleine savoir un moulin a vent faisant de bled 
 
            farine garny de ses meulles a l exeption desdits draps que ledit preneur fournira a neuf 
 
10-      en prenans pocession dudit moulin a ces frais et depend ainsy qu il a este convenu 
 
            lesquels il luy sera loisible en sortant de reprendre et laisser les vergues nues 
 
            tournans et travaillans et aûtres ustancilles dependant dudit moulin appartenant 
 
            au dit reverand peres Jesuistes situe dans la commune dudit lieu proche ledit fort avec 
 
            avec la maison quy est proche d’iceluy et un morceau de terraîn pour faire 
 
15-      un jardin proche et jusqu a la maison et aisance dudit lieux ensemble le  
 
            moulin a l eau avec touttes la terre et ilest en dependant faisant aussy de bled 
 
            farine garny de ces ustancilles en bon et due estat au dit seigneur bailleur appartenant 
 



            situé au bas du Sault Saint-Louis sur le bord du fleuve Saint-Laurent aux  
 
            conditions de mouture au quatorziesme suivant et conformement a l usage 
 
20-      de Paris, ce present *bail* ainsy faict a la charge qu il sera loisible pendant 
 
            lesdites trois annes au dit reverand pere D Heu ou ses successuers ayans cause de  
 
            depoceder ledit preneur de la jouissance desdits deux moulins sy au cas il 
 
            y a des causes due et renoncable en l advertissant deux mois auparavant  
 
            sans estre tenu a y faire aucun dédommagement, comme aussy sera loisible au dit 
 
25-      preneur de sortir aussy pendant *ledit temps* s il y au cas il a quelque cause pereillement due 
 
            en advertissant aussy ledit reverand pere bailleur deux mois auparavant 
 
            et oultre moyennant le nombre de deux cent minots de bled froment bon  
 
            loial et marchand en farine au choix dudit reverand pere D Heu par  
 
            chaque année de ferme du present bail que ledit promet promet et s oblige 
 
30-      bailler livrer et paier au dit reverand pere D Heu en leur maison seigneuriale 
 
            de Montreal   sans que ledit reverand pere soit teneu pour aucuns charir 
 
            ny rembourser aucuns fraix au dit preneur et en quatre paiements egaux 
 
            de trois mois en trois mois dont le premier d’iceux echerra au qautorze 
 
            de may ( blanc ) prochain exclusivement et ainsy continuer de trois mois en  
 
35-      trois mois ensuivants par chacun an jusqu en fin du présent bail a peine de 
 
            tous depend domages et interets, et ne poura ledit preneur faire moudre autres 
 
            grains au dit moulins que le froment, sans le consentement dudit reverand pere seigneur 
 
            lesquels deux cent minots de bled de ferme ne seront situés faict a aucune mouture  
 
            sy tant est la volonté dudit reverand pere D Heu de les faires metre en farine au dit 
 
40-      moulins, et oultre a la charge par ledit preneur de satisfaire a toutes les charges 
 



            clauses, et conditions quy ensuivent et sans diminutions desdits loiers d entretenir et  
 
            maintenir bien et duement comme il apartient durant ledit temps du présent bail lesdits 
 
            deux moulins les tournants et travaillants d’iceux et lesidtes maisons de toutte menue 
 
            reparations necessaire a y faire pendant ledit temps du present bail jusqu a la somme 
 
45-      de cent frans argent de France bien atandeu neatmoins que ledit preneur sera teneu 
 
            a aussy qu’il a este convenu aux reparations des vergues du moulin a vent 
 
            et a l entretenir des draps dudit moulin, antretenir les roüets desdits deux moulins 
 
            d aluchons faire les fusés lorsqu elles seront casses a neuf de fuseaux antrete 
 
            nir la roue du moulin a l eau d aube lorsqu il en rompera faire rasserer 
 
50-      les petits fers et marteaux desdits moulins quand besoin sera antretenir le 
 
            poisle en bon estat afin qu il puisse estre chaufé dans le temps dont 
 
            il sera a propos de s en cervir aporter tous ces soins aux vanes et chaussés 
 
            dudit moulin a l eau en tel sorte que l eau ne se perde point faire maintenir 
 
            le ratelie de devant l empellement en bon estat afin qu il ne passe point 
 
55-      de bois quy puissent faire casser la roue faire et fournir tous le bois  
 
            necessaire pour chauffer toil ledit poisle, fournir toutte l uisle necessaire pour 
 
            lesdits moulins faire tourner et travailler lesdits deux moulins avec soins en sorte que 
 
            les habitant n’ayent pas de juste raisons et sujet de ce plaindre que l on  
 
            les fait trop atendre pour avoir leur farine lorsqu il auront mené leur 
 
60-      bled au dit moulin comme aussy sera tenue ledit preneur comme il promet 
 
            et s oblige d entretenir un harnois d un cheval au moulin a l eau pendant 
 
            ledit temps dudit bail pour charoier les grains quy pourront venir d en haut 
 
            au dit moulins et ce depuis le haut de la grosse chutte jusqu au moulin  
 



            et les farines d’iceux depuis le moulin jusqu a ladite grosse chute sans 
 
65-      diminutions desdits deux cent minots de bled et sera tenue ledit preneur de 
 
            rendre et laisser a la fin dudit bail tous les meubles et ustancîlles desdits 
 
            deux moulins et batimens tels et suivant la mesme valeur que le tout luy  
 
            sera livré suivant l.estimation et estat quy en sera fait et faute par ledit 
 
            preneur de satisfaire aux clauses sy dessus de plus portés au dit bail sera loisible 
 
70-      au dit reverand pere seigneur et bailleur de le depoceder desdits moulins sans 
 
            aucune forme de proces ny sans qu il puissent pretandre aucun dedoma 
 
            gement conte ledit seigneurs, ne pourra ledit preneur cedder son droit dudit 
 
            bail a quy que ce soit sans l expres consentement par escrit dudit reverand 
 
            pere D Heu lequel sera teneu telles que sont l arbre les rouets et semblable 
 
75-      choses a l exeption  des vergues que ledit preneur promet de fournir et entretenir 
 
            audit livrer autant des présentes a ces fraix et depend au dit reverand pere 
 
            car ainsy a esté stipule conveneu promettant etc. obligeant etc. chacun  
 
            en droict soy renoncant etc. fait et passé au dit lieu de Laprairie de la  
 
            Magdeleine en la maison presbiterales dudit lieu l an mil sept cent vingt huict 
 
80-      le douziesme jour de febvrier apres midy en présence des sieurs Pierre Pinsonno 
 
            et Pierre Pepin temoins demeurants audit lieu quy ont signe ces présentes avec ledit 
 
            reverand pere ledit preneur et notaire apres lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
            D Heu   Jésuite 
 
            P Pinsono                              P Pepin                     Thomas Simon  ( paraphe ) 
 
                                                                     G Barette  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 octobre 2008 
 



 
 
             
 

             



Le 12 octobre 1741 
Bail d’un moulin à eau situé au bas du Sault Saint-Louis, dans la seigneurie de Laprairie-

de-la-Magdeleine; par Pierre-David Richer, supérieur, de la Compagnie de Jésus, 
à Pierre Bertrand dit Derocher, maître farinier, et Catherine Lemoine, son, épouse,  

notaire Guillaume Barette dit Courville, no-1452, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 
 
 

1- Pardenat le notaire soussigné residant a Laprairie de la Magdeleine et tesmoins 
 
 en fin nommés fut present le reverand pere Richer religieux de la Compagnie 
 
 de Jesus supérieur de la residance de Montreal gerant les affaires de la seigneurie de 
 
 Laprairie de la Magdeleine lequel au dit nom a reconu avoir bailler et delaissé par ces 
 
5- presente a tiltre de ferme et loier et prix en grain et pour faire jouir pandant 
 
 cinq années qui ont comancé ce quinziesme aoust dernier de la presente année 
 
 mil sept cens quarante un pour en jouir a Pierre Bertrand dit Deroché maître farinier 
 
 demeurant en cedit lieu et Catherine Lemoine son epouse a ce present et acceptant  
 
 preneurs et retenant au dit tiltre ledit tempt durant desdites cinq années le moulin 
 
10-      a l eau de Laprairie baty de piere faisant de bled farine garny de ces meules 
 
 tournants et travaillants et autres biens depandant d iceluy apartenant  
 
 aux reverand pere Jesuite seigneur dudit lieu situe au bas du Sault Saint-Louis  
 *sur le bord du fleuve Saint-Laurent* avec  
 
 l isle a Baguet et islets en depandant et de meubles ainsy qu il ensuit savoir trois  
 
 marteau a piquer une aise de fer  la mouture de cuivre une pince et un demy  
 
15- minot cercle et bare de fer le tout en bon ordre ce bail ainsy fait aux 
 
 condition de mouture au quatorze et ce suivant la coutume de Pary suivie 
 
 regie et gouverner en ce pay et oultre moiennant le nombre de cent trante 
 
 minots de bled froment bon loial et marchand ou farine au choix dudit révérend pere 
 



 Richer par chaque anne de ferme du present bail que lesdits preneurs 
 
20- sont tenus bailler et livrer au dit reberand pere Richer a Montreal en quatre 
 
 paiements egaux de trois mois en trois mois qui fera trante deux minots et demy 
 
 par chaque quartier dont le premier quatier *eschera* au quinziesme novembre 
 
 prochain et sera teneu en oultre lesdits preneurs *seront tenus* bailler et livrer au dit 
 reverand pere 
 
 Richer ou a ces sucesseurs aians cause pandant lesdites cinq année dudit bail quatre 
 
25- vingt minots de bled qui doivent du restant d une obligation par eux 
 
 contracté au reverand pere Dheu passé devant ledit notaire le douziesme febvrier 
 
 mil sept cens vingt huict portant cens minots de bled de totalité et quatre  
 
 minots d intherest de laquele ils en ont paie vingt minots si devant 
 
 et les quatre vingt minots restants seront paie ainsy qu il est dit si dessus 
 
30-    par lesdits preneurs pandant lesdites cinq annee en cinq paiements egaux de 
 
 seize minots par chaque paiement et joint avec lesdits cent trante minots 
 
 de la ferme dudit moulin fera pour chaque paiement de chaque quartier 
 
 dudit bail  ( mots rayés ) trante six minots et demy paiable ledit premier quartier au dit 
 
 jour quinziesme novambre  prochain tant pour le prix de ladite ferme dudit  
 
35- moulin que pour les quatre vingt minots de ladite obligation et ainsy continuer 
 
 de trois mois en trois mois jusqu en fin dudit bail et ce a peine de tous depend 
 
 dommages et intherest et ne seront lesdits grains sujets a aucune mouture 
 
 si tant est la volonté dudit reverand pere Richer de les faire moudre au dit 
 
 moulin et seront moulus preferablement a tous autre et oultre a la charge par  
 
40- lesdits preneurs de satisfaire a touttes les autres charges clauses et condition 



 
 aprouve des mots bares nul les mots en interligne bons 
 
 qui ensuivent sans diminution dudit loier savoir d entretenir et maintenir bien 
 
 et duement come il apartient pandant ledit tempt du present bail ledit 
 
 moulin les tournant et travaillant d iceluy et de la maison *chambre* dudit moulin joint 
 
45- a iceluy ou ils resident de menues reparations necessaire a y faire par chaque 
 
 annee jusqu a la somme de cinq livres et ledit reverand pere Richer sera tenu 
 
 aux grosses reparations lorsqu il en sera averty par lesdits preneurs  dans les  
 
 tempts et saisons permetant et en fin dudit bail randre desliver et remetre 
 
 ledit moulin ez mains dudit reverand pere Richer et tel estat et ainsy qui 
 
50- leur a esté livré les dechargant ledit reverand pere Richer de la ferme 
 
 des année precedante a l exception de quarante *deux* minots de bled qui lui ont  
 
 resté a paier de la ferme dudit moulin qu il a vandu a vandu si devant a 
 
 Pierre Lefeibvre dit Michauville auquel il se sont oblige de lui livrer pour 
 
 ledit reverand pere Richer a quoy ils sont maintenant tenus de faire raison  
  
55- au dit Michauville  apres quoy ils demeureront au prealable dechargé de tout lesdites 
 
 annee *precedante* de ferme dudit moulin a l eau comme aussi seront tenus lesdits preneurs 
 
 faire moudre les grains des habitant qui sont sujet au dit moulin bien et  
 
 fidelement et vacquer a faire leur farine avec touttes les diligences possible 
 
 afin qu aucuns d iceux en puissent esposer aucune plainte contre eux 
 
60- en cas de grande plainte faite avec aux droit contre eux par lesdits habitant 
 
 au dit cas sera loisible au reverand pere Richer de reprandre ledit moulin et d en 
 
 disposer enver tout autre ainsy que bon luy semblera  sans estre tenu a aucun 



 dédommagement  de faire  au dit car faire ne pouront lesdits preneurs cedder leur droit 
 
 dudit moulins bail a quy que ce soit sans le consentement par escrit dudit 
 
65- reverand pere Richer et oultre de fournir a leurs fraix et depend de jour en  
 
 jour autant des presentes en bon et due forme au dit reverand pere Richer car  
 
 ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc fait et passe audit lieu de Laprairie 
 
 etude dudit notaire l an mil sept cens quatant un le douzième jour d octobre  
 
 avant midy en présence des sieurs Francois Guy et Francois Gannier temoins demeurants 
 
70- cedit lieu qui ont signe ces présentes avec ledit reverand pere Richer et notaire lesdits 
 
 preneurs ont declarés ne savoir signer de ce interpeles par ledit notaire lecture faite 
 
 suivant l ordonnance. 
 
 
 P D  Richer de la Compagnie de Jesus 
 
 Fr  Guy                                                Francois gagnier 
 
                                                    G  Barette   ( paraphe ) 
 Paléographie Jules Guérard, le 1er août 2008 
 
  
 
  



Le 13 août 1736 
Bail à loyer du moulin à vent de la seigneurie de Laprairie-de-la-Magdeleine; par la 

Compagnie de Jésus, seigneur de Laprairie-de-la-Magdeleine, à Jean Arel, maître farinier. 
notaire Guillaume Barette dit Courville, no-1191, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 

 
 

1- Fut présent le reverand pere Dheu religieux de la Compagnie de Jésus 
superieur de la residance de 

 
Montreal gerant les affaires de la seigneurie de Laprairie de la Magdeleine 
lequel au dit nom a bailles et 
 
delaissé  par ces présentes a tiltre de loier et prix de grains et pour faire 
jouir pendant un an 
 
annee entiere et consecutive a comancé du quinziesme ( mots rayés ) de ce mois d aoust 
 

5- de cette présente année mil sept cens trante six à Jean Arel ( blanc ) maître farinier 
 

de présent en cedit lieu a ce présent et acceptant promet et retenant au dit tiltre ledit temps 
durant desdittes 
 
( blanc ) années le moulin a vant banal de pierre de la seigneurie de Lapraire 
de la Magdeleine 
 
faisnat de bled farine garny de ces meubles tournant et travaillant et autres ustancilles 
 
dependant dudit moulin apartenant aux reverands pere Jésuite situe dans la commune 
 

10- dudit lieu de Laprairie prêt le fort avec la maison qui est proche dudit moulin et un  
 

morceau de terrain pour faire un jardin proche ladite maison et aisances desdits lieux 
 
aux conditions de mouture au quatorzième et ce suivant et conformement a l usage de 
 
Paris suivis et reglés en ce pay ce présent ainsy fait moiennant le nombre de  
 
soixante et dix  *quatre vingt* minots de bled froment bon loial et marchand ou farine au 
choix 
 

15- dudit reverand pere Dheu pendant *laditte* chaque année de ferme du present bail 
que ledit preneur 
 
promet et s oblige livres bailler et paier au dit reverand pere Dheu en leur residance 



 
de Montreal en quatre paiement egaux de trois mois en trois mois  contenant dix sept 
 
minot et demy vingt minots par chaque quartier dont le premier paiement d iceux eschera au 
 
treizième de novembre prochain exclusivement et ainsy continuer de trois mois en trois 
 

20- mois ensuivant par chacun an jusqu enfin dudit bail et ce a peine de tous depend 
 

dommages et intherest et ne poura ledit preneur faire moudre autres grains audit 
 
moulin que le froment sans le consentement dudit reverand pere Dheu lesquels 
 
soixante et dix minots de bled de ferme n estant sujet a aucune mouture si tant 
 
est la volonte dudit reverand pere Dheu de le faire faire en farine au dit moulin et oultre 
 

25- a la charge par ledit preneur de satisfaire a toutes les autres charges clauses et conditions 
 

qui ensuivant et sans diminution dudit loier d entretenir et maintenir bien et duement 
 
come il apartient durant ledit temps du present bail ledit moulin les tournant et  
 
travaillant d iceluy et la palicade quy est autour d iceluy de pieux debout de telle sorte 
 
et maniere qu elles peut estre afin *que les* ( mots rayés ) animaux ne puisse 
y entrer et laditte 
 

30- ( mot rayé ) maison de touttes menues reparations necessaire a y faire pendant 
ledit temps 
 
du present bail jusqu a cens sols argent de France bien atendu neatmoins  
 
que ledit preneur sera teneu aux reparation de vergues dudit moulin a vant et a l entretien 
 
des draps entretenir le rouet d aluchons faire la fuzee lorsqu elle sera cassée a neuf 
 
de fuseaux faire rasurer le petit fer dudit moulin quand besoin sera fournir toutes  l uille 
 

35- necessaire pour ledit moulin faire tourner et travailler ledit moulin avec soin en sorte que 
 

les habitant n aient point de juste sujet de ce plaindre que l on est ( mot rayé ) fait trop 
 
atendre pour avoir leur farine lorsqu ils auront menés leurs bled au dit moulin et  



 
sera teneu ledit preneur de randre et delaisser a la fin dudit bail tous les meubles et  
 
ustancilles dudit moulin et batiment et laditte palicade tels et ensuivant la mesme 
 

40- valleur que tout luy a este livre ce jourd huy par le reverand pere et faute par ledit 
 

preneur de satisfaire aux clauses si dessus portes au dit bail sera loisible au dit reverand 
 
pere de le depoceder dudit moulin sans aucunne forme de proces ny sans qu il puisse 
pretendre 
 
aucun dedommagement contre le reverand pere seigneur ne pourra ledit  
preneur cedder le droit 
 
dudit bail a qui que ce soit sans l expres consentement par escrit dudit reverand pere Dheu 
 

45- lequel preneur sera teneu aux grosses reparations tels que suit l arbre le rouet 
 

et semblables choses a l exception des vergues que ledit preneur promet et s oblige 
de fournir 
 
et au cas que ledit reverand pere Dheu fut incomptant dudit preneur *durant le temps 
dudit bail* il sera loisible de le metre 
 
dehors du moulin en l avertissant trois mois avant comme aussy sera loisible au dit preneur 
 
d en sortir quand et ainsy que bon luy sembklera  s il se trouve incomptant dudit moulin 
et est 
 

50- avertissant le reverand trois mois auparavant ainsy qu il a este conveneu entre eux et  
 

deslivres ledit preneur autant des présentes au dit reverand pere Dheu car ainsy a eat stipule 
 
conceveu etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant fait et passé au dit de Laprairie 
 
de la Magdeleine en laditte maison dudit moulin l an mil sept cens trante six le treiziesme 
 
jour d aoust avant midy en présence des sieurs Francois Leber et Anthoine Crevier  
tesmoins demeurants 
 

55- au dit lieu qui ont signe ces présentes avec ledit reverand pere Dheu ____ 
ledit sieur Leber et notaire  
 



et ledit preneur a declaré avec ledit sieur Rouié tesmoins ne savoir signer  
de ce interpelle lecture faite 
 
suivant.  
 

 
Dheu  de la Compagnie de Jesus                          Leber 
 
                                                   G Barette   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 26 juillet 2008 
 
 
 
 

 



Le 13 août 1738 
Remise du moulin à vent de la seigneurie de Laprairie-de-la-Magdeleine;  

par Joseph Casquet dit Harel, faisant pour Madeleine Brunet, veuve de Harel, à la  
Compagnie de Jésus, seigneur de Laprairie-de-la-Magdeleine. 

notaire Guillaume Barette dit Courville, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 
 
 

1- L an mil sept cens trante huict le treizième jour d aoust apres midy 
 

c est le reverand pere Marcol religieux de la Compagnie de Jésus 
 
superieur de la maison de Montreal gerant les affaires de la seigneurie 
 
de Laprairie de la Magdeleine transporté au moulin a vant de laditte 
 

5- seigneurie de Laprairie pour le receu de la pocession de ( mot rayé ) feu le 
 

sieur Harel qui lui a esté mis et delivré en mains par le sieur Joseph Casquet Harel 
 
deposant au dit lieu faisant *pour* dame Magdeleine Brunet sa mere veuve  
 
dudit feu le sieur Harel apartenante avec la maison qui est dependante dudit 
 
moulin et tous les meubles et ustancilles dependant dudit moulin qui  
 

10- ont esté delivré au dit reverand pere qui a etant receu et  
 

dechargé entierement ladite dame Brunet veuve susditte et tous autres 
 
fait ledit jour et ledit Joseph Caquet a declaré ne scavoir signer de ce  
 
enquis lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
                                                     Gab.  Marcol   ( paraphe )  Jésuite 
 
                                       G. Barette   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 26 juillet 2008 



Le 14 juin 1723 
Bail à loyer du moulin à vent banal de la seigneurie de Laprairie-de-la-Magdeleine; par la 

Compagnie de Jésus, seigneur de la seigneurie de Laprairie-de-la-Magdeleine, à Pierre 
Bertrand dit Déroche, maître farinier. de Laprairie-de-la-Magdeleine. 

notaire Guillaume Barette dit Courville, no-451, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 
 
 

1-        Fut présent le révérend pere Jacques D Heu religieux de la Compagnie de Jesus 
            seigneur de la residance de Villemarie 
 
            gerant les affaires de la seigneurie de Laprairie de la Magdeleine et 
            Saint Lambert suivant le pouvoir special 
 
            qu il en a dy reverand pere Pierre Lachasse recteur du college de Quebec 
            supérieur de toutes les missions 
 
            révérends pere Jesuite de ce pays de la Nouvelle France lequel au dit nom 
            a baille et dellaisse a tiltre de  
 
5-        loyer et prix en grain et promet faire jouir pendant trois années entieres et consecutives a 
 
            commencer le premier juillet de cette rpesente année mil sept cens vingt troîs et finir 
 
            a pareil jour de l année mil sept cens vingt six a Pierre Bertrand dit Deroche maître farinier 
 
            demeurant au dit lieu a ce present et acceptant preneur et retenant au dit tiltre pour luy ledit temps 
 
            desdites trois années le moulin a vant banal de pierre et moulte dudit lieu de Laprairie de la  
 
10-      Magdeleine faisant de bled farine garny de ses meulles meubles  tournans et travaillans et autres 
 
            ustancilles dependand du moulin apartennant au dit reverands peres Jesuittes scitué dans  
 
            la commune dudit lieu  pres le fort avec la maison qui est proche d iceluy et un morceau 
 
            de terrain pour faire un jardin proche ladite maison et aisances desdits lieux pour en jouir 
 
            par ledit preneur au dit tiltre et loyer pendant ledit temps a conditions de mouture suivant 
 
15-      l usage de ce pay reglé sur la coutume de Paris suivie et regié en ce pay ce present 
 
            bail ainsy fait moyennant le nombre de soixante et dix minots de bled froment par chaque 
 
            année du présent bail le tout bled froment comme dit est bon sec net loial et marchand de 



 
            ferme que ledit preneur promet et s oblige livrer baillet et payer au dit révérend peres Jésuite leurs 
 
            revenues ou au porteur des présentes en leur maison seigneuriale ou autres qu ils auront choisy 
 
20-      comme telle au dit lieu de Laprairie de la Magdeleine en quatre paiements egaux de trois mois 
 
            en trois mois dont le premier d iceux escherra au premier jour d octobre prochain 
 
            exclusivement et ainsy continuer de trois mois en trois mois ensuivants ( mots rayés ) 
 
            par chacun an jusqu a la fin du présent bail ledit paiement portée randu par ledit preneur en la 
 
            maison seigneuriale dudit lieu de Laprairie de la Magdeleine a payne de tous depens 
            dommages et intherest 
 
25-      et encore a la charge psr ledit preneur et sans aucune diminution dudit loyer d entretenir et 
 
            maintenir bien et duement comme il apartîent durant ledit temps du présent bail ledit 
 
            moulin les torunats et travailants d iceluy et ladite maison de toutes menues réparations 
 
            a y faire pendant ledit présent bail au dessus de cent sous monnoyé argent de France et a la fin 
 
            d iceluy bail randre le tout en bon et sufisant estat a ete expressement conveneu et accorde 
 
30-      entre ledit révérend pere D Heu et ledit preneur que l inventaire quy a este fait et la prisee des  
            meubles et ustan 
 
            cilles dudit moulin et de ladite *maison* par le reverend pere Laquerne et ledit 
            preneur en l an mil sept cens 
 
            seize continura et subsistera jusqu en fin du présent bail et en fin d iceluy le tout sera 
            *remis et* estime 
 
            de nouveau suivant sa premiere valleur ne poura ledit preneur cedde le droit dudit présent bail  
 
            d autres sans l expres consentement dudit révérend pere D Heu lequel sera tenu aux grosses  
 
35-      reparations telle que sont l arbre le roüet et semblables choses a l exception 
 
            des vergues que ledit preneur promet fournir et entretenir et deslivrer autant  
 
            des présentes a ces frais au dit révérend pere car ainsy a este stipule conveneu 



 
            promettant chacun en droit soy etc. obligean etc. renoncean etc. fait et  
 
            passe au dit lieu de Laprairie de la Magdeleine estude dudit notaire l an mil sept cens 
 
40-      vingt trois le quatorziesme jour de juin apres midy en presence des sieurs  
 
            Pierre Pinsonno et Pierre Brosseau tesmoins demeurants au dit lieu quy ont signé 
 
            a ces presentes avec ledit révérend pere D Heu et notaire et ledit preneur a declare ne savoir  
 
            signer de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
            D Heu de la Compagnie de Jesus 
 
            Pierre Brosseau                                Pierre Pinsono 
 
                                                       G  Barette   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 août 2008 
 
  
 
 



Le 14 septembre 1743 
Procès-verbal des ustensiles du moulin à eau de la seigneurie de Laprairie-de-la-Magdeleine 

à la requête de la Compagnie de Jésus, seigneur de Laprairie-de-la-Magdeleine et de  
Laurent Magué dit Châteauneuf, maître farinier. 

notaire Guillaume Barette dit Courville, no-1575, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 
 
 

1- L’an mil sept cent quarante trois le septième jour de  
 

septembre avant midy en vertu du pouvoir du reverand 
 
pere de la Bretonniere supérieur des reverands peres de la residance 
 
de Montreal gerant les affaires de la seigneurie de Laprairie de la  
 

5- Magdeleine je notaire soussigné residant a Laprairie de la Magdeleine 
 

me suis transporté au moulin a l eau desdits reverand peres  
 
pour *faire* le proces verbal du conteneu des meubles et ustancilles du 
 
dit moulin et de ladite du corps du batiment et pour cet effet 
 
ay apellé le sieur Pierre Gannié dudit lieu qui c est volontairement 
 

10- transporté au dit lieu moulin avec ledit notaire et en estant asisté  
 

avons fait representé par le sieur Chateauneuf maître farinier 
 
depositaire dudit de la jouissance dudit moulin a l eau pour le  
 
tempt de sept année ainsy qu il porté par son bail a luy fait  
 
par ledit reverand pere de la Bretonniere passé devant ledit  
 

15- notaire le treize de ce mois et ainsy qu il ensuit 
 

premierement un demi minot de bois de chesne cercle et basé 
de fer sujet a refoncer a neuf 
 
item la mouture de cuivre bon et valable  
 
la pince et laisse et deux tranche en bon ordre et valleur 
 



20- item deux marteau a piquer sujet a resuer 
 

item declare ledit Chateauneuf qu il y a un troisième marteau 
a piquer ches madame de Lanou a Chateauguay apartenant audit 
reverand peres et dont il ne peut le charger qu apres qui luy  
aura este remis en mains 
 

25- le dessous d une petitte lampe de fer ne servant a rien 
 

apres quoy nous avons fait la reveu de l etat dudit moulin  
 
et des tournant et travaillant d iceluy dont ils nous 
 
aperu evidant que le rouet l arbre et la roüe d iceluy 
 
a r sont sujet a refaire tout a neuf le batiment d iceluy  
 

30- sujet a reparer *de masonne*  a plusieurs androits les croisé d iceluy 
 

nue de chassis et contrevant a l exception de la chambre 
 
d en haut ou reside ledit farinier dans laquelle il y a un 
 
deux fenetre dont l un est garny d un contrevant et d un 
 
chassis garny de papier et l autre garny de huict vitre au  
 

35- chassy que ledit chassis Chateauneuf  declare avoir payé 
 

au sieur Deroché 
 
item le petit cable casse a trois endroits *androits* le gros cable  
tel quel de cervice 
 
item la tremie hors de cervice et faict a refaire 
 

40- les garde de farine le bois cernant la meulle manque de  
 

            dix crochés de fer et pitons 
 
            la couverture dudit moulin sujet a reparer en plusieurs 
 
            endroits et sur mesme tout le contenu dudit batiment 
 



            fait les jour et an que dessus et avons signé ladite présente. 
 
 
            Pierre Gagnier 
 
                                                    barette   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 juillet 2008 



Le 15 mai 1735 
Remise des ustensiles du moulin à vent appartenant à la Compagnie de Jésus; 

par Gabriel Gibault, maître farinier. 
notaire Guillaume Barette dit Courville, no-1125, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 

 
 

1- L an mil sept cens trante cinq le quinziesme jour de may avant midy le sieur Gabriel 
 

Gibault maître farinier tenant le moulin banal a vant des reverand peres seigneurs 
 
dudits *lieu* a representer devant les sieurs Pierre Lefeibvre et Jean Gervais 
dudit lieu les ustancilles 
 
servant et apartenant au dit moulin desdits reverand peres contenant iceux 
premierement 
 

5- un demy minot de bois de chesne ferré une escuelle de cuivre rouge 
une paince de fer 
 
une mace de fer une gafe trois marteaux a piquer laisse le cable de la meulle 
 
le cable de cabestrant la lampe une cruche de gres une autre grande cruche de terre 
 
le tout en bon estat et bien valable sur le raport desdits sieurs Lefeibvre et Gervais apres 
 
la visitte faite d iceux es quels meubles et ustanciles ledit sieur Gibault a delivré 
 

10- et mis en mains du sieur Francois ( mot rayé ) Chevrié maître farinier * ce 
aceptant* la place et estant 
 
substitué pour lui et en son nom par le reverand pere Dheu gerant les affaires 
 
seigneurialles dudit lieu pour faire valloir ledit moulin le temt restant a ce quoi 
 
de son bail suivant ladite intention du sieur Gibault fait o jour et an que dessus 
 
et ont lesdits sieurs Lefeibvre et Gervais signe ces présentes avec ledit notaire 
et ledit Gibault 
 

15- et Chevrié ont declare ne savoir signer de ce interpeller lecture faite suivant l’ordonnance 
 

P. Feibvre                        Jean Gervais 
 
                                                               G  Barette   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 26 juillet 2008 



 
 
 



Le 15 septembre 1740 
Bail à loyer du moulin à vent de Laprairie-de-la-Magedeleine; par la Compagnie de  
Jésus, seigneur de Laprairie-de-la-Magdeleine, à Laurent Maget dit Chateauneuf. 

notaire Guillaume Barette dit Courville, no-1391, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 
 
 

1- Fut présent le reverand pere Richer religieux de la Compagnie de Jesus 
superieur de la residance 

 
de Montreal gerant les affiares de la *seigneurie* Laprairie de la Magdeleine 
lequel au dit nom a baillé et delaissé 
 
par ces présentes a tiltre de loier et prix de grain et promet faire jouir pendant un an 
 
a comencer du vingtième aoust dernier a Rorand Maguet dit Chateauxneuf de présent 
 

5- en cedit lieu a ce présent et acceptant preneur et retenant au dit tiltre ledit temp durant   
de ladite  
 
année le moulin a vant banal de pierre de Laprairie de la Magdeleine faisant de  
 
bled farine garny de ces meubles tournant et travaillant et autres ustancilles 
 
dependant du moulin appartenant aux dits reverands peres Jesuittes situé dans la 
 
commune dudit lieu prêt du fort avec la maison qui est proche ledit moulin 
 

10- et un morceau de terrain pour faire un jardin proche ladite maison et aisance 
 

desdits lieux aux conditions de mouture au quatorzième et ensuivant et conformement 
 
a l usage de Paris suivis et regies en ce pay # par vertu duquel terain appartenant avec 
droit de commune sans en rien paier # ce present bail ainsy fait moiennant 
 
que ledit preneur baillera *au dit révérend pere Richer* la moittié de *bled et* grain 
qu il gagnera dans laditte année 
 
au dit moulin et lui livrera au bord de la mer ou au dit moulin en quatre quatre 
 

15- egaux de trois mois en trois mois de ce qui se trouvera lui revenir par *chaque* quartier 
 

dont le premier d iceux eschera au vingtième octobre novembre prochain et ensuivant  
 
et ainsy continuer de trois mois en trois mois ensuivant pour ladite année et au  



 
cas que ledit reverand pere ay besoin de bled au dessus *du nombre* de ce que lui 
remet et 
 
apartient de par chaque cartier alors ledit preneur sera teneu lui en avancer 
 

20- sur les cartiers advenant suposant qu il en ay a sa disposition et si le reverand 
 

pere Richer veut faire moudre ces grains a sondit moulin ils seront point 
 
mouturés et sera teneu ledit ( mot rayé ) preneur de satisfaire a touttes les autres charges 
 
clauses et conditions qui ensuivent et ce sans diminution dudit bail de fournir la moittié 
 
des draps qu il faut pour garnir ledit moulin et la moittie de l huille necessaire 
 

25- et a la moittie de touttes les autres menues reparations qui seront necessaire 
 

de faire au dit moulin que ladite maison pandant ladite année en fin d icelle 
 
seront lesdits draps fournis ( mot rayé ) moittie par le reverand pere que ledit preneur pour 
 
ledit moulin seront separer par moittié a la fin dudit bail ou estimez sy il est  
 
necessaire qu il restant au dit moulin et moittié sera paier au dit preneur en sortant 
 

30- et ledit reverand pere seigneur et bailleur au grosse reparation *ordinaire* dudit ans  
 

ladite année et sera teneu ledit preneur de faire tourner ledit moulin avec soins sans 
 
de sorte que les habitant n aient point lieu de ce plaindre injustement contre lui et a la fin 
 
dudit bail randre et delaissé tous les meubles et ustancilles dudit moulin et de 
 
ladite maison tels et ainsy qui luy ont esté livrés # et lesdittes parties s avertiront l un de 
lautre d avance avant la fin dudit bail s il part reste ou sorte  aprouve deux mots bons les 
interlignes bons # et faute par ledir preneur de satisfaire 
 

35- aux clauses si dessus portes au dit bail sera loisible au dit révérend pere de le depoceder dudit 
 

moulin sans auncun forme de proces ny sans qu il puissent pretendre a aucun dédom 
 
magement contre ledit reverend pere seigneur ne poura ledit preneur ceder le droit dudit 
 



bail a qui que ce soit sans le consentement escrit dudit reverend pere Richer 
 
auquel ledit preneur fournira a ces frais et depend autant des présentes en bon 
 

40- et due forme car ainsy le tout a este conveneu stipullé promettant etc. 
 

obligeant etc. chacun en droit soy etc. renonçant etc. fait et passe au dit lieu 
 
de Laprairie etude dudit notaire l an mil sept cens quarante le quinzième septembre 
 
avant midy en pésence des sieurs Joseph Lafleur et Gabriel Barbo tesmoins  
demeurants en ce lieu 
 
qui ont signe ces présentes avec ledit reverand pere Richer et notaire et ledit preneur a 
 

45- declaré ne scavoir signer de ce interpelle lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 

F D  Richer de la Compagnie de Jesus 
 
Gabriel Barbau                                     Joseph Lafleur 
 
                                        G  Barette   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 28 juillet 2008 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 



Le 16 décembre 1725 
Déclaration par Pierre Bertrand, maître farinier. 

Dépôt d’un mémoire des ustanciles d’un moulin à eau.  
notaire Guillaume Barette dit Courville, no-633, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 

 
 

1-        Memoire des ustansiles du moulin a l eau 
 
            Premierement un marteau, la mouture, la 
 
            pince, le demy minot, la plaque du poisle en deux 
 
            morceau, a la croirré d en hault sept vitre entiere, six 
 
5-        de rompue, onze entiere dans la chambre du moulin 
 
            dans la chambre du feu huict de cassée et une de manque 
 
            dans une  croisee dans l autre complete, les deux clef deux 
 
            serure des deux portes de celle d en bas et d en hault une hache 
 
            et un estably, la sonnette, l esse de fer deux tranche fait 
 
10-      les vingt neufviesme octobre 1725 en presence des sieurs René Dupuy 
 
            et Michel Marie tesmoins et le sieur Dupuy a signe et Michel Marie 
 
            a declaré ne savoir signer.  
 
                                                                  René Dupuy 
 
 
1-        Et le vingt seiziesme jour de decembre de la presente *année* mil 
 
            sept cent vingt cinq est comparu le sieur Pierre Bertrand 
 
            dit Deroché maître farinier lequel a dit et declaré au dit notaire et tesmoins 
 
            soussignés qu il est comptant et s en tient en raport au memoire 
 
5-        quy a esté faits des ustanciles du moulin a l eau sy dessus trouvé 
 
            en datte du vingt neuvième octobre dernier # presence des sieurs Rene Dupuy 



            et Michel Marie # et s en est volontairement 
 
            contante et chargé et promet de randre estant ce quy est porte 
 
            et mentionné au dit memoire faits le troisième octobre mil sept cens seize 
 
10-      lorsqu il sortira de la pocession desdits moulins dudit lieu # en pareil 
            estat qu il a le tout receu # fait 
 
            le jour et an que dessus et presence des sieurs Francois et Pierre Gagnié 
 
            tesmoins demeurants au dit lieu quy ont signe ces présentes avec ledit notaire 
 
            ( illisible ) a declare ne savoir escrire ny signer de ce  
 
            enquis lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
            Pierre Gagnier                    F Gagnier 
 
                                          G  Barette   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 août 2008 



Le 18 mars 1738 
Remise du moulin à eau situé au bas du Sault-Saint-Louis; par Bellavance, à Deroché. 

notaire Guillaume Barette dit Courville, no-1256, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 
 
 

1-         L an mil sept cent trante huit le dix huitiesme jour du mois de mars apres 
 

midy je soussigné me suis expres transporté au moulin a eau des reverends 
 
peres Jesuite situe au bas du Sault Saint-Louis par vertu de l ordre du  
 
reverend père Marcol donne volontairement au sieur Deroché pour lui faire 
 

5-         deslivrer par ledit sieur Belavance ledit moulin a l eau avec touttes ces ustanciles et 
 

circonstance et depandance contenant lesdits ustanciles dudit moulin 
 
dont ledit Belavance etre charché premierement trois marteaux a piques 
 
en bon ordre item une aise la mouture de cuivre fort usée item 
 
une pince item un demy minot de bois de chesne cerclé de fer et bare en  
 

10-       dessus le tout en bon ordre sauf ladite mouture du droit est desdits ils est faittes 
 

portes  par de tous ce que dessus ledit sieur Deroché a relevement recu 
 
audit sieur Belavance et decharge et au moien  dudit Gagnier en bon et 
 
sufisante pocession ledit sieur Deroché dudit moulin pour en jouir par lui 
 
de ce jour a l advenir suivant et conformement ceux a l autre dudit 
 

15-       il sera par le et convantions faite par ledit reverand père Marcol 
 

au bout bail quy lui en fera faire quand et ainsy qu il arrivera  
 
bon estre fait ledit jour et an que dessus et a ledit sieur Belavance 
 
signé lesdites présentes avec ledit notaire. 
 
                                   J. Gagnie 
                                                            G. Barette 
_________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 12 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 



 
 



Le 18 décembre 1711 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en la commune de Laprairie-de-la-Magdeleine; par 

la Compagnie de Jésus, seigneur de Laprairie-de-la-Magdeleine, à Jean de Poisne,  
de Laprairie de la Magdeleine. 

notaire Guillaume Barette dit Courville, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 
 
 

1-        Fut présent le reverand pere François Vaillant religieux de la Compagnie de Jesus 
 
            supérieur de la residance de Villemarie estant de présent en ce lieu faisant et  
            gerant les affaires de La  
 
            prairie de la Magdeleine et en vertu du pouvoir général des reverands peres 
            de la Compagnie de Jesus 
 
            seigneur dudit lieu de Laprairie de la Magdeleine lequel au dit nom a reconnu 
            avoir bailler quitter et dellaiser par 
 
5-        ces présentes a titre de ferme et pension de grain par ou et par le tout 
            a commencer 
 
            le jour septiesme jour de febvrier de l annee # et moulte dudit lieu de  
            Laprairie de la Magdeleine # *prochain prochaine que nous compterons 
            mil sept cent vingt* jusques a neuf ans apres ensuivents consecutifs 
 
            revolus et accomplis et promet du tout ledit temps garantir et faire jouir a  
 
            Jean ( blanc ) de Poisne demeurant au dit lieu a ce présent et acceptant 
            # preneur et retenant au dit tiltre pour eux # le moulin a vant *banal  
            de pierres* faisant de bled 
 
            farine garny de toutes les ustancilles au dit reverand peres appartenant scia et situés 
 
10-      dans la commune dudit lieu a condition de mouture de dousiesme et a 
            suivant la coutume ordre 
 
            de Paris suivie et regies en ce pays avec une petite maison et jouir de piece sur piece et 
 
            cheminée de pierre a tules et du # terrain de quoy faire un # jardin proche ledit 
            moulin et aisances d iceux lieux pour 
 
            en jouir par ledit preneur au dit tiltre durant ledit temps ce bail ainsy fait moyennant 
 
            le nombre de quatre vingt minots de bled froment bon sec net loyal marchand de ferme 



 
15-      par chacune desdites neuf années que ledit preneur promet et s oblige de bailler  
           et payer au dit  
 
            reverand peres leurs revenus ou portent en leur maison seigneuriale dudit lieu de  
            Laprairie de la  
 
            Magdeleine en quatre paiements egaux de trois mois en trois mois dont le  
            premier d iceux escherra 
 
            au se septième may de ladite anne mil *sept cens dous* prochain et ainsy continuer 
            a payer ladite ferme et loyer de trois 
 
            mois en trois mois apres ensuivants par chacun an jusques a la fin du présent bail et 
 
20-      oultre par ledit preneur de satisfaire a toutes les charges clauses et conditions quy 
 
            ensuivent sans diminutions desdits loyers scavoir est d entretenir bien et dûment comme 
 
            il apartient durant ledit temps ledit moulin *et ladite maison* moulin de menues 
            réparations # au dessus de cent solz # tournans 
 
            et travaillants d’iceluy et a la fin dudit présent temps randre et dellaisser le tout en bon 
 
            et suffisant estat desdits entretiennements et de pareille valleur quy luy sera bailler  
            auxquels  
 
25-      fins prises et estimation sera faite de l estat dudit moulin tant auparavant que ledit 
 
            preneur entre en jouissances d iceluy qu a la fin du présent bail par gens a ce connoissants 
 
            dont lesdites partyes conviendront amiablement ne poura ledit preneur ceder son droit 
 
            des présentes quy que ce soit sans le gre et consentement expres ou par escrit 
 
            dudit reverand pere auquel in fournira autant des présentes a ses depens en bonne et  
 
30-      due forme a sa premeire demande car ainsy etc. promettant obligeant etc. renonceant 
 
            chacun en droit soy et ledit preneur son corps etc. renonceant etc. fait et passe au dit 
 
            lieu de Laprairie de la Magdeleine estude dudit notaire l an mil sept cens onze 
            # le dix huitiesme jour de decembre # apres midy 
 



            en presences des sieurs ( mot rayé ) Pierre Gannié et Rene Bourassa ( blanc )  
            tesmoins demeurants 
 
            au dit lieu quy ont signe ces presentes avec ledit reverand pere et notaire et ledit preneur a  
 
35-      declare ne scavoir escrire ny signer de ce enquis apres lecture faite suivant l’ordonnance 
 
            a et a l’instant # ledit preneur # a est reconue avoir receu l estat dudit moulin consistant 
 
            en quatre draps neuf et quatre vieux et deux martaux servant au dit 
 
            moulin ensemble laisse de fer et oultre une petitte masse de fer 
 
            et un vieux cable servant a l utilite dudit molin une gafe de fer une  
 
40-      painse de fer deux fers de moulin un pas de fer un cable de cabestrant 
 
            un vieux demie minot une mouture de cuivre un petit hachereau. 
 
 
            France Vaillant  ( paraphe )       Fr Ganier               R Bourassa 
 
                                                                     G. Barette   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 août 2008 
            
 
 
             
 
  



Le 20 août 1740 
Procès-verbal du moulin à vent de la seigneurie de Laprairie de la Magdeleine situé dans la 

commune dudit lieu à la requête Pierre-David Richer, supérieur, de la Compagnie de Jésus et 
de Pierre Bertrand, maître farinier. Suivi de la remise du moulin à Châteauneuf, même jour. 

notaire Guillaume Barette dit Courville, no-1569, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 
 
 

1- L an mil sept cens quarante le vingtième d aoust avant midy je notaire roial 
 

soussigne residant a Laprairie de la Magdeleine me suis exprest transporté au dit lieu  
 
de ladite prairie par vertu du pouvoir special de reverand pere Richer supérieur 
des reverands 
 
peres Jesuittes de Montreal gerant les affaires de la seigneurie de ladite prairie en datte du 
 

5- seizième aoust de ce mois pour recevoir des mains de Pierre Bertrand maître farinier 
 

le moulin a vant qu il tien dudit reverand pere situé dans la commune dudit lieu 
 
avec la maison et autres depandances dudit moulin pour estre iceluy *estre* remis ez mains 
 
du sieur Chateauxneuf et par cet effet cy apellée les sieurs Pierre Pinsono et Nicolas 
 
Joly dudit lieu pour estre et leur presence vu visitté et examiné l estat dudit moulin et 
 

10- de ladite maison representé par ledit sieur Pierre Bertrand et pour estre par moy notaire  
soussigné 

 
            fait bon et loial inventaire de l etat de tout et ainsy qu il ensuit premièrement a esté  
 
            fait la visitte dudit moulin en présence dudit sieur Chateauneuf premièrement c est trouvé  
            trois 
 
            marteaux a piquer scies a revers   
 
            item une lampe telle quelles estoit demi usée 
 
15- item une aile de la pince de fer en bon usage 
 

item un dey minot cercle de fer et la mouture ce cuivre tel qu il estoient de bon cervice 
 
item une masse bon et valable 
item une gaffe 



 
item le cabestrand neuf ( mots rayés ) bridé de ferure neuf le cable d iceluy  
( mots rayés ) bon dans son  
 
feible et n a aucune qualité ( mots rayés ) 
 

20- les escaliers des porte du moulin refaits a neuf par ledit Derocher  
 

les pas de la porte du coté du sud dudit moulin refait à neuf de masone par ledit Deroché 
 
la huche refaite a neuf par ledit Deroché 
 
item le boitié et le chassi du lict dudit moulin sujet et refaire a neuf et tel qu il estoît 
a la prise de pocession dudit Deroché 
 

25- item la couvertures des meulles et tel estat quelles estoient sujet a refaire au besoin 
 

les moulanges moulanges l ouillard dudit moulin retablis et mis en bon ordre et estat 
 
par ledit Derocher ( mot rayé ) suivant la declaration faite par ledit Deroché sans estre ny 
avoir esté lever 
 
levé maintenant et a l instant lesdites parties ont visitté laditte maison c est  
 
trouvé dix bardeaux de manques a la couverture de ladite maison le planché du haut 
 

30- bon celui du bas assé logeable 
 

item trois chassis pandue sur leur ferure bons l un sans vitres et *dans* les deux autres 
 
c est trouvé huict vitre entiere et le reste vissé les contrevant bons et valables 
 
tels qu ils estoient pandue sur leur ferure la porte et sa cerure la panture bon et  
 
valable la cheminée de ladite maison bons et le fouié refait en piere 
 

35- par ledit Deroché pour le rantourage du cerne dudit moulin entoure de pieux de  
 

pieux debout sans aucune breche maintenant estant lesdits pieux de plus 
 
grande partie de peu de durée les deux porte dudit cerne bon et valable pendue 
 
sur leur ferure et piton tout le conteneu si dessus vu visitté # par ledit Deroché et 
Chateauxneuf présence desdites parties # et inventaire 



 
a esté receu par moy soussigné  receu dudit sieur Deroché pour lieu et place dudit  
 

40- reverand pere Riché et dechargé a l instant de la pocession dudit moulin et de ladite 
 

maison et ces depandances ce reservant un petit bâtiment joint a ladite maison 
 
qui demeurera a sa disposition pour en jouir et disposer selon les volontés dudit 
 
reverand pere Richer et sans que ces presantes nuire ny prejudicier aux droits 
 
et pretantions que ledit reverand pere Richer et ledit Pierre Bertrand pouroient 
 

45- avoir lieu a l encontre l un de l autre du passé jusque ce jour tant pour les  
 

contenus dans ces presante que autrement ce faisant raison des  
 
aprouvé une ligne et trois mots bares nuls 
 
de l augmentation qu il se peut trouver estre et avoir esté fait par ledit Deroché 
 
au dit moulin fait ledit jour et an que dessus et ont les sieurs Pinsono et Jolis  
signé ces présentes 
 

50-      avec ledit notaire et ledit Pierre Bertrand *et Chateauxneuf* a declaré ne savoir signer de ce    
            interpelé lecture faite 

 
suivant l’ordonnance. 
 
 
N  Joly   ( paraphe )                     P  Pinsono 
 
                                        G  barette   ( paraphe ) 
 
Même jour, remise du moulin à Châteauneuf 
 

1- Ledit jour et an que dessus 
 

et a l instant j ay soussigne faisant en cette partie pour ledit reverand pere 
 
Richer # en presence des sieurs Pierre Pinsono et Nicolas Jolly # ay mis le sieur 
Chateauxneuf en pocession dudit moulin mantionné si dessus 
 
et de ladite maison apartenant au dit reverand peres Jesuittes situes dans la commune dudit 



 
5- lieu de Laprairie avec tous les meubles et ustancilles appârtenant et depandant 
 

dudit moulin et de ladite maison *ce acceptant* pour en jouir faire et disposer par  
ledit Chateaux 
 
neuf aux terme et année clauses et conditions qui ( mots rayés ) *seront portées* 
 
dans le bail qui luy en sera fait par ledit reverand pere Richer de jour en jour 
 
fait au dit lieu de Laprairie ledit jour et vingtième aoust mil sept cens quarante 
 

10- et ont ledit sieur Pinsono et Joly signe ces présentes avec ledit notaire et ledit Chateaux 
 

neuf a declaré ne savoir signer. 
 
4 mots bons mis en interligne. 
 
                                                   P Pinsono         N Joly  ( paraphe ) 
 
                                     G Barette   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 30 juillet 2008 
 
 
 
 
 
 



Le 20 novembre 1718 
Bail à ferme d’un moulin à eau à la côte Sainte-Catherine sur le bord du fleuve Saint-

Laurent et d’un moulin à vent situé dans la commune de Laprairie-de-la-Magdeleine; par 
la Compagnie de Jésus, seigneur de Laprairie-de-la-Magdeleine, à Pierre Bertrand dit 

Déroche, maître farinier, de Laprairie-de-la-Magdeleine. 
notaire Guillaume Barette dit Courville, no-252, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 

 
 

1-        Fut présent le reverand pere Pierre Lagrene religieux de la Compagnie de Jesus  
 
            supérieur de la residance de Villemarie gerant les affaires de leur seigneurie de  
            Laprairie 
             
           de la Magdeleine lequel au dit nom a volontairement reconnu avoir baillé  
 
           et dellaisse par ces présentes a titre de ferme et loyer profis de grains par 
 
5-        an et par quartiers a comancer du premier de ce mois jusqu a trois ans  
 
            apres ensuivants consecutifs revolus et accomplis # qui finiront a la Saint-Michel 
            de l annee mil sept cent vingt # et promet durant  
 
            ledit temps garentir et faire jôuir Pierre Bertrand dit Deroche maître 
  
            farinier demeurant au dit lieu a ce présent # et Catherine Lemoyne 
            sa femme qu il authorise a l effet des présentes # et acceptant preneur et retenant 
 
            au dit tiltre pour eux les moulins banals et moulte dudit lieu de La 
 
10-      seigneurie de Laprairie de la Magdeleine scavoir un moulin a l eau avec toutte la terre en 
 
            dependante faisant de bled farione garny de toutte ces ustancîlle au dit 
 
            bailleur apartenant scitué a la coste Sainte-Catherine sur le bord du  
 
            fleuve Saint-Laurant, ensemble le moulin a vant scitué dans la 
 
            comune dudit lieu de Laprairîe de la Magdeleine avec une petite maison 
 
15-      bastye proche ledit moulin pour en jouir par ledit preneur au dit tiltre 
 
            durant ledit temps a condition de mouture au douziesme *quatorziesme* et ce suivant 
 
            et conformement a l arest de nos seigneurs du Conseil de la prevoste de Quebec 



 
            ce bail ainsy fait moyennant que ledit preneur prometent et s obligent 
 
            par chacune desdites trois année de bailler et livrer au dit reverand 
 
20-      pere bailleur tres fidellement par cartiers de trois mois en trois mois 
 
            la moittie de toutte les moutures tant de bled froment que d autre 
 
            sy le cas y eschoit que lesdits moulins pouront gagnier dont le  
 
            premier paiement et la premiere livraison de grain se fera a *la* fin de 
 
            janvier prochaint et ainsy continuer a feur et paye lesdits grains 
 
25-      de trois mois en trois mois comme dit est apres ensuivants par  
 
            chacun an jusqu a la fin du présent bail # ce quy regarde les petites réparations 
            contenant fuso et aluchons et autre chose semblable # * lesquels grains se feront  
            sufisammement moudre* et oultre a la charge par 
 
            ledit preneur de satisfaire a toutte les charge et clause quy 
 
            ensuivent sçavoir est d entretenir bien et duement  comme il 
 
            apartient pendant ledit temps ledit moulin # de toutte les réparations nécessaires 
            de faire aux dits moulins # *menues réparations* tournans et travaillans 
 
30-      d iceluy ensemble aporter tous les soins aux vanne et chausses dudit 
 
            moulin a l eau en tel sorte que l eau ne se perde point comme aussy seront 
 
            ce jour ledit preneur comme il s y oblige faire de ces mains tous les travaux 
 
            desnommes desdits moulins quy poura faire de ces mains de réparations 
 
            pendant ledit temps durant desdites trois années apres que le tout luy sera   
 
35-      delivre entre les mains en bon et due estat a la charge par ledit  
 
            reverand pere de luy livrer lorsqu il faudra tous les bois quy sera  
 
            necessaire pour faire lesdits travaux desdites réparations # # et a la fin dudit 
 



            bail rendre et delaisser le tout en bon et sufisant estat desdits 
 
            entretenement et de pareille valleur qu il luy sera baille ausquelles fins 
 
40-      prisee et estimation sera faite de l estat desdits moulins # et dont il se feront 
            raison l un a l autre # *et de ladite maison* tant auparavant 
 
            que ledit prenur entre en jouissance d iceux qu a la fin du present bail  
 
            et ce par gens a ce connoisants dont lessites partye conviendron amiablement 
 
            comme aussy sera teneu ledit bailleur *preneur* de donner au dit bailleur la preferance 
 
            de la vante de tous les grains quy poura oter la nourrîture   
 
45-      de sa famille ce pendant lesdites trois année cartier par cartier et ce  
 
            apres qu il aura paye les soixante cinquante minots qu il doit a divers 
 
            particuliers sera teneu ledit preneur comme il promet de faire  
 
            un roüet neuf pour le moulin a vant dans le cours de la premiere  
 
            annee dudit bail sans pretendre aucun sallaire d iceluy a la charge 
 
50-      que ledit reverand pere luy fournira au dit moulin tout le bois *et fera scier de long* 
 
            quy sera necessaire pour faire ledit rouet; comme aussy sera  
 
            teneu ledit preneur comme il s y oblige s avoir un ayde farinie 
 
            capable de faire tourner *leurs* lesdits moulins pendant ledit temps en sorte 
 
            que lesdits moulins puissent travailler continuellemnt autant que  
 
55-      faire ce poura # et qu il sera necessaire # lquel ayde fariniesera noury et payé par 
 
            ledit preneur lequel preneur sera teneu pendant lesdites trois années 
 
            de sondit bail de faire faire et de ce fournir de tout le bois de  
 
            chaufage quy faudra pour le poisle de la chambre de la roue 
 
            dudit moulin a l eau lequel dit preneur aportera tous ces soins des 



 
60-      lorsqu il sera necessaire de chauffer ledit poisle en sorte que 
 
            ledit moulin soit tousjours en estat de faire farine  pour ce quy 
 
            regarde tout les ferrements quy seront necessaires*de faire* au dit moulin 
 
            ledit reverand pere promet et s oblige de les faire faire et fournir # et en oultre 
            sera teneu ledit preneur de fournir a ces fraix et depens toutes l huisle quy 
            sera necessaire pour lesdits moulins #  
 
            a ces fraix et depens # bien attendu neamoins que lorsque les petits fers fondront 
            seront faits racomoder par ledit pere a ces despens # sera teneu ledit preneur  
            ledit temps de ne 
 
65-      vandre ny traîter aucune boisson et ny vante au sauvage a peyne # d estre 
            descheu de son droit du présent bail et ( mot rayé ) au dit cas ledit preneur 
            ne poura pas pretendre aucun dedommagement mais a en sera teneu au dit de  
            satisfaire a tous les arrierage quy pourroient estre deub par ledit preneur #  
 
            ( mots rayés ) sont expressement 
 
            convenue lesites partyes que a que le bail fait sy devant au dit preneur 
 
            du moulin a vant au dit lieu par ledit reverand pere par acte passe  
 
            devant Me Michel Lepailleur notaire royal en datte du ( blanc ) sera nul  
 
70-      et de nul effet envers chacune desdites partyes au moyen desdites présentes 
 
            a la charge par ledit preneur de satîsfaire * au plutost*  tant au dit reverand 
 
            pere bailleur qu au reverand pere de la mission a chacun d eux  
 
            ce par argent ce quy leur doit d iceux *du passe jusques ce jour* consistant au dit reverand pere 
 
            la quantite quatre vingt vingtquatre minots de bled et au dit reverand bailleur 
 
75-      ladite quantité de quatre minots et demy  ne poura ledit preneur cedder  
 
            son droit du present bail a quy que ce soit sans le gre et consentement  
 
            expres et par ecrit dudit reverand pere bailleur auquel  il fournira  
 



            autant des présentes en bon et due forme a sa premiere demande car ainsy 
 
            comme aussy sera teneu ledit preneur de bailler par chacune desdites trois  
 
80-      annee desdits cartier en cartier trante minots de bled froment  * au pere Dufault* pour la moitié 
 
            de ce quy leur doit revenir par chaque *anne* dudit moulin a vant et ledit reverand 
 
            pere Lagrene leur fournira  les trante autre minots soit sa moitié 
 
            quy fera ensemble ladite quantité de soixante minots qui leur revient  
 
            dudit moulin a vant car ainsy promettant etc. obligeant etc. ledit preneur tous leurs 
 
85-      biens meuble et immeubles présent et avenir renonçant etc. fait et passe  
 
            au dit lieu de Laprairie de la Magdeleine maison dudit notaire l an mil sept cens 
 
            dix huit le vingt huitiesme jour de novambre avant midy en présence 
 
            des sieurs Rene Bourassa et Francois Ganier tesmoins demeurants au dit lieu 
 
            quy ont signé les présentes avec ledit reverand pere Lagrené et notaire et ledit 
 
90-      preneur ont declaré ne savoir escrire ny signer de ce enquis apres lecture  
 
            faite suivant l’ordonnance. 
 
            aprouvé en routure une demie ligne ne varetur. 
 
                                                                                            P Lagrene   ( paraphe ) 
 
            Rene Bourassas                                                       François Gagnier 
 
 
                                                                 G Barette   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 octobre 2008 
             
             
 
 
 
 
 



             



Le 21 juin 1743 
Avis du déguerpissement du moulin à vent de la seigneurie de Laprairie-de-la-  

Magdeleine,à Pierre Bertrand, maître farinier. Et remise du moulin à vent à Gabriel 
Gibault, maître farinier, 22 juin 1743. 

notaire Guillaume Barette dit Courville, no-1565, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.59) 
 
 

1-        L an mil sept cens quarante trois le vingt-unième jour de juin par 
 
 vertu de l ordonnance de messire l intendant en datte du vingt-unième de ce mois 
 
 je notaire soussigné residant a Laprairie de la Magdeleine me suis transporté 
 
 au moulin a vant des reverands peres seigneurs pour notifier a Pierre Bertrand 
 
5- menuyer de deguerpir du moulin a vant *aus quelz il est condamné* par justice 
 l ordonnance de mondit  
 
 sieur de l intendant # et de me remetre tout les clefs dudit moulin et tout autres  
  choses portes en icelle # apres lui avoir notifié laditte ordonnance m a remis  
 
 ez mains ce *qui* lui en a *esté* ordonné et ainsy et qui l avoit a sa pocession 
 
 et ainsy qu il ensuît premièrement la maison *et ledit* moulin avec touttes choses 
 
 depandances et tels ainsy qui ont luy a mis ez mains a savoir 
 
10- aucun meubles depandant de laditte maison et moulin *que* les ustancilles 
 
 du moulin a vant premièrement trois marteaux a piquer 
 
 une lampe 
 
 un aisse et la pince de fer 
 
 un demy minot cerclé de fer et la mouture de cuivre 
 
15- une masse 
 
 une gaffe 
 
 le cabestrand avec le casble 
 
 et ledit moulin avec huict drapt tels quels ataches au dit moulin 



 
 le gros cable 
 
20- et sans qu il ce soit trouvé aucun grain de mouture 
 
 de de tout ce que dessus ledit Deroché a ainsy remis ez mains 
 
 dudit notaire qui a l aceptant remis en lequel en demeure déchargé 
 
 etc. ( espace laissé en blanc ) etc. 
 
 et a l instant ledit notaire ledit jour et an que dessus presance 
 
25-      de monsieur Leber et Pierre Pinsono quont signe cesdites présentes avec ledit notaire 
 
 et ledit Bertrand a declare ne savoir signer    tous les mots bares nuls 
 
 Leber                   P  Pinsono 
                                                                        Barette 
 
1-        L an mil sept cens quarante trois le vingt-deuxième jour de  
 
 juin j ay soussignê transporté ez mains en prensence de monsieur Leber 
 
 capitaine en chef dudit lieu Pierre Pinsono et Andre Roy en vertu  
 
 du pouvoir du reverand pere de la Bretonniere gerant les  
 
5-       affaires de ladite seigneurie de Laprairie # du vingt-unième de ce mois # # j ay mis # 
 le sieur Gabriel Gibault maître 
 
 farinier * en pocession* du moulin a vant  desdits reverands peres Jesuittes sis pres le 
 
 fort avec la maison et touttes les ustancilles du moulin que le sieur 
 
 Deroché avoit en pocession et qu il a remis cedit jour lequel moulin  
 
 et ladite maison jouir faire et des ustancilles ledit Gabriel 
 
10- Gibault a recu pour en jouir de ce jour a l avenir saisant et  
 
 conformement auc clauses et conditions qu ils en luy en seront  
 
 faite par le reverands peres seigneurs en faisant faire le bail 



 
 fait ledit jour et an que dessus et ont lesdits tesmoins signe et ledit Gibault a declare 
 
 ne savoir signer. 
 
 
 Leber                          P  Pinsono 
 
                                                                          G Barette   ( paraphe ) 
 Paléographie Jules Guérard, le 31 juillet 2008 



Le 24 juillet 1738 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé au bas du sault Saint-Louis et d’un moulin à vent 

situé dans la commune de Laprairie-de-la-Magdeleine; par Gabriel Marcol, supérieur de 
la Compagnie de Jésus, seigneur de Laprairie-de-la-Magdeleine, à Pierre Bertrand dit 

Derocher, maître farinier et Catherine  Lemoine, son épouse. 
notaire Guillaume Barette dit Courville, no-1284, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 

 
 

1- Fut présent le reverand pere Marcol religieux de la Compagnie de Jesus supérieur de la  
      residance 

 
            de Montreal gerant nouvellement les affaires de la seigneurie de Laprairie de la Magdeleine 
            lequel au dit nom 
 
            a reconeu avoir baillé et delaissé par ces présentes a tiltre de ferme et loier et prix en grain et 
 
            promet faire jouir pendant un an qui a conveneu le dix-huitième mars dernier de la présente 
 
5-        annêe mil sept cens trante huict suivant et conformement au proces verbal quy en a esté fait 
 
            par ledit notaire par vertu du pouvoir special dudit reverand pere Marcol dans son apsance 
 
            en datte dudit jour dix-huitième mars dernier demeuré ataché au lieu dudit notaire *  
            pour le regard du moulin a eau* # dont il sera si apres parle et pour le moulin a vant #  
            a  Pierre Bertrand 
 
            dit Duroché maître farinier demeurant en cedit lieu et a Catherine Lemoine son epouse 
            qu il authorize pour 
 
            l’effet des présentes a ce présent et acceptant preneurs et retenant au dit tiltre ledit pour 
            eux leurs hoirs et aians 
 
10- causes ledit temps durand de ladite année les moulins banals deLaprairie de la Mageleine 
 
            bastie de pierre tant a l eau qu a vant faisant de bled farine garny de leurs meubles 
            tournant et travail 
 
            lant et autres biens et ustancilles dependant desdits moulins apartenant au dit reverand peres  
            Jesuites     
             
            situe savoit ledit moulin a eau au bas du Sault Saint-Louis avec touttes les terres ille et 
            ilots en 
 
            depandant garny des ustan meubles et ustancilles desdits ils ensuit savoit trois marteaux a piger 



 
15-      une aise de fer la mouture de cuivre une pince un demy minot cerclé et la bare de fer le tout 
 
           en bon ordre a l exception de la mouture qui est fort uzée ainsi qu il est porte au dit proces 
 
           verbal fait d iceux et estant ledit moulin a vant basty et situé dans la commune dudit lieu 
 
         de Laprairie de la Magdeleine proche le fort avec la maison quy est proche ledit moulin 
 

et un morceau de terraîn proche et atenant ladite maison pour faire un jardin atenant 
 

20-      laditte maison et aisance dudit lieu # duquel lesdits preneursn entreront en pocession 
          qu au seiziesme quinze aoust prochain et dont ils sera dresse proces verbal de l estat  
          des meubles et ustanciles dudit moulin a vant ce bail ainsy # aux donditions de mouture au       
          quatorzième et ce 
 
           suivant et conformement a l usage de Paris suivie et regies en ce pay et oultre moiennant 
 

             le nombre de deux cent cinquante minot de bled froment bon loial et marchand ou farine au choix 
 

 dudit reverand pere Marcol pour chaque laditte année de ferme du present bail que ledit preneur  
 

 sont teneu bailler et livrer au dit reverand pere Marcol a leur maison residance dudit 
 

25-       a Montreal  ( espace laissé en blanc ) en quatre paiements egaux de trois mois en  
 
trois mois contenant pour le moulin a l eau vingt cinq minots par chaque quartier 

 
             atandue que lesdits preneurs sont tenus a cent minots de bled par chaque *pour laditte*  
             année pour iceluy 

 
dont ladite année a comancé ledit jour dix-huitième mars dernier et dont le premier quartier 

 
desdits paiement est eschu le dix-huitième juin dernier et continuer et pour le regard dudit 
moulin 
 

30-        a vant lesdits preneurs seront tenus come ils promettent solidairement bailler et paier et livrer 
au dit 
 
reverand pere Marcol ou a ces successeurs aians cause cent cinquante minots de bled froment bon 
loial 
 

             et marchand aussi chaque *pour ladite* année de ferme du present bail qui fait avec 
             lesdits cent minots ddudit 



 
             moulin a l eau deux cent cinquante minots # a raison de la portion faîte de l un  
            et l autre # lesquels grains seront totallement livres par lesdits 
 
            preneurs en laditte maison ez lieux si dessus par quartiers en quatre paiement egaux 
 
35- tant pour ledit moulin a l eau que ledit moulin a vant lesquels paiement et livraison des 

 
grains dudit moulin a vant seront de trante sept minots et demy de bled par chaque quartier 
 
dont le premier paiement eschera le seizième novambre prochain exclusivement et ainsy 
 
continuer de trois mois en trois mois jusqu en fin dudit bail et ce a peine de tous depend  
dommages 
 
et intherest et ne seront lesdits grains # estre sujet a aucune mouture # sujet a aucune mouture 
si tant est la volonté dudit reverand 
 

40- pere Marcol de le faire metre en farine ou moulus *et seront moulus préférablement 
      a tous autres sans* et oultre la charge par lesdits preneurs 
 
      de satisfaire a touttes les autres charges clauses et conditions qui ensuivent et ce sans diminution 
 

dudit loier d entretenir et maintenir bien et duement comme il apartient durant ledit temps 
 
du present bail lesdits moulins les tournants et travaillants d iceux et de ladite maison des 
 
menues reparations necessaaire a y faire par chaque année jusqu a la somme de 
 

45-      cent sols par chacun desdits moulins et ledit reverand pare Marcol teneu aux grosse réparations 
 

            d iceux lorsqu il en sera averty par lesdits preneurs dans les temps et saisons permetant 
 
            et en fin dudit bail randre delaisser et remetre lesdits moulins *et ladite maison* ez mains 
            dudit reverand pere 
 
            seig *Marcol*  en tel estat et ainsy qui leur aura esté livré comme aussy seront tenus lesdits 
 
            preneurs faire moudre les grains des habitant quy sont sujet aux dits moulins bien 
 
50-      fidellement et vacquer a faire leurs farine avec toutte les diligences possibles tenant 

 
      toujour lesdits moulins en bon et due estat de faire farine  afin qu aucuns d eux ne 
 



puissent exposer aucune plainte ( mots rayés ) *contre eux* # et au cas qu il y eut des 
plaintes corte contre eux pendant ladite année dudit bail au dit cas sera loisible au dit 
reverand pere de reprendre un en leur laiss en laissant un choix d un sur les mesmes 
conditions # ne porra lesdits preneurs cedder leur droit 
 
dudit bail a qui que ce soit sans l exprest consentement par escrits dudit reverand pere Marcol 
 
et oultre de fournir de jour en jour a leurs fraix autant des présentes en bon et due forme au dit 
 

55-      reverand pere Marcol car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. faite et passe 
 
            au dit lieur de Laprairie de la Magdeleine estude dudit notaire l an mil sept cent trante huict 
 
            le vingt-quatrième jour de juillet avant midy en présence des sieurs Francois et Louis Gannier 
            temoins 
 
            demeurants au dit lieu quy ont signé ces présentes avec ledit reverand pere Marcol 
            et notaire et ladite 
 
            partie ont declarer ne savoir signer de ce interpelle lecture faite suivant l ordonnance. 
 
 
            Gabriel Marcol   Jésuite 
 
            Francoy Gagnier                   L. Gagnier 
 
                                                                             G  Barette   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 juillet 2008 
 
 



Le 28 juillet 1714 
Vente d’un emplacement à Montréal, rue Notre-Dame; par Louis-Bertrand Aupry dit 

Laramée et Anne Dumas, son épouse, de Laprairie de la Magdeleine, à Vincent Trudeau,  
emmoulangeur et farinier, de Montréal. 

notaire Guillaume Barette dit Courville, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 
 
 

1-         Furent présents en personne Louis Bertand Auprix dit Laramée et Anne Dumas sa  
femme authorise a l effet quy  
 
ensuit demeurant au dit lieu de Laprairie de la Magdeleine , lesquels ont 
volontairement reconnu et confesse avoir vandu en  
 
par ces presentes vandent quittent ceddent et transportent et delaissent des 
maintenant et a toujours promet 
 
et promettent solidairement l un pour l autre et un chacun d eux seul pour le tout 
sans diminution discution 
 

5-         fidejussion renonçant aux benefices garantir de tous troubles debtes    
 hipottheques évictionset autres empêchements 
 
généralement quelconques a Vincent Trudeaux emmoulangeur et farinier en ce      
pays demeurant a Montreal estant de présent  
 
en cedit lieu a ce présent et acceptant acquéreur pour luy ses hoirs et ayans a     
lavenir un emplacement de terre sçis au dit Mon*treal* 
 
de la contenance de cinquante pied de front sur le niveau de la rue Notre Dame sur    
la profondeur quy se trouve  
 
 depuis ladite rue jusques aux pieux de la cloture de ladite ville sans aucuns  
 baptimens sur iceluy , et ainsy  
 

10-       que le tout se poursuit et comporte que ledit acquéreur a dit bien scavoir et         
            connoitre pour l avoir vu et visite  
 

dont c est contant et contante sans en rien excepter reserver ny retenir par lesdits 
vendeurs tennant la totalité  
 
dudit emplacement d un coste de ladite rue Notre Dame d autre cote par derriere 
aux pieux de ladite  
 
closture de laditte ville d un costé aux terres de Jacques-Hyacinthe Saint-Amour 
mason et d autre par aux  
 



terres des héritiers Catin, au dit vendeur ledit emplacement appatenant par 
acquisition qu ils avons fait dudit Henry 
 

15-       Catin et Jeanne Brossard sa femme par contract passe devant notaire Anthoine  
            Adhemar notaire royal etude la Prevoste 
 

de Montreal en datte du cinquième novembre mil sept cens neuf, mouvant en la 
censive de la seigneurie de  
 
Montreal et envers elle chargée de six deniers de cens par toisse en sus et fraïs que 
ledit emplacement  
 
contient payable par chacun an a la Saint-Martin onze novembre pour touttes et 
sans autres charges 
 
dettes ny hypotheques quelconques quitte neanmoins des areirages dudit cens du 
passe jusques au jour  
 

20-       pour dudit emplacement vandu en jouir faire et disposer par ledit acquéreur  ces 
hoirs et ayans cause ainsy  
 
que bon luy semblera au moyen des présentes a commencer la jouissance de ce 
jour a l avenir cette vente 
 
cession transport et délaissement ainsy fait aux charges susdites et autres droits 
seigneuriaux 
 
moyennant la somme de deux cent livres que ledit acquéreur a baillé et payé 
comptant au dit vendeur 
 
a veu dudit notaire et temoins sy ba nommes et soussignés en argent cartes ayans 
cours en ce pays que lesdits  
 

25-       vendeurs ont accepté et se sont contante et contantent et en ont quitté et dechargé  
quittent et  
 
déchargent généralement quelconques lesdit acquéreur et tous autres, en autres 
dites charges clauses et conditions  
 
susdites lesdits vendeurs transporte au dit acquéreur tous droits de propriette fonf 
tres fond noms 
 
raison actions saisines et posession et autres empêchement généralement 
quelconques  

30-       pouroient avoir et pretendre sur ledit emplacement présentement vandu   dont ils se sont par ces 
 



présentes demis et devestu pour et au proffit dudit acquéreur voulant consentant  
qu ils en soit      
 
et demeure saisy vestus et receu en bonne et suffisante saisine et pocession  par 
quy et ainsy  
 
qu il appartiendra   en vertu desdites présentes  constituant a cette fin leur 
procureur le porteur des quels 
 
acquéreurs lesdits vendeurs ont delivré tous les titres concernant ladite propriete 
dudit emplacement 
 

35-       car ainsy etc. et pour l’exécution des présentes lesdites parties ont eleu leurs domiciles 
en cedit lieu scavoir 
 
lesdits vendeurs la maison scize au dit lieu et ledit acquéreur la maison de Saint- 
Pierre capitaine dudit lieu 
 
auxquels lieux nonobstant etc. promettant etc, obligeant etc. renonçant etc. fait 
et passé au dit lieu La 
 
prairie de la Magdeleine  maison dudit vendeur l an mil sept cent quatorze le vingt 
huitieme jour de juillet 
 
apres midy en présence des sieurs Pierre Gaugnier et Simon Lorrin tesmoins  
demeurant au dit lieu quy ont  
 

40-       signe a ces présentes avec ledit Aubry vandeur et ledit acquéreur et ladite Anne  
            Dumas ont declare ne scavoir  
 

ecrire ny signe de ce enquis apres lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
P Ganier                                               S. Laurin  
 
                                       G. Barette  (paraphe) 
__________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 22 janvier 2010 
Association des Moulins du Québec 
 
 

 
 
 
               

 
 



Le 30 août 1743 
Bail à loyer du moulin à vent de la seigneurie de Lapraire-de-la-Magdeleine situé dans la 

commune dudit lieu près du fort; par la Compagnie de Jésus, seigneur de Laprairie- 
de-la-Magdeleine, à Gabriel Gibault, maître farinier de Laprairie-de-la-Magdeleine. 
notaire Guillaume Barrette dit Courville, no-1570, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.59) 

 
 

1- Fut present le reverand pere de la Bretonniere religieux de la Compagnie de 
 

de Jesus de la residance de Montreal gerant les affaires de la seigneurie 
 
de Laprairie de la Magdeleine lequel au dit nom a baillé et delaissé par ces 
 
presentes a tiltre de loyer et prix de grains et promet faire jouir pendant cinq  
 

5-  année entiere et consecutives a comancer du premier de septembre de cette présente  
 

 année mil sept cens quarante trois à Gabriel Gibault maître farinier demeurant en  
 
 cedit lieu a ce present et acceptant preneur et retenant au dit tiltre pour luy ledit temps 
 
 durant desdites cinq années le moulin a vant banal de pierre de la seigneurie 
 
 de Laprairie de la Magdeleine faisant de blé farine garni de ces meules 
 

10- tournants et travaillants et toutres autres ustancilles dependant dudit moulin 
 

appartenant aux dits reverand pere Jesuitte situé dans la commune dudit lieu 
 
de Laprairie pret le fort avec la maison  qui est proche ledit moulin et un  
 
morceau de terrain pour faire un jardin proche laditte maison et aisance 
 
desdits lieux aux conditions de mouture au quatorzième et ce suivant et  
 

15- conformément a l usage de Paris  suivie regie en ce pays ce present bail 
 

ainsy fait moiennant le nombre de cent minots de blé froment bon  
 
loial et marchand ou farine au choix du reverand pere de la Bretonniere 
 
par chaque année de ferme du present bail que ledit preneur promet  
 
et s oblige livrer bailler et paier au dit reverand pere de la Bretonniere ou 



 
20- a ces successeurs aiant cause a ces frais en leur residance de Montreal 
 

en quatre payement egaux de trois mois en trois mois contenant vingt 
 
cinq minots par chaque quartier dont le premier d iceux escherra au  
 
premier jour de decembre prochain et esclusivement et aisny continuer de  
 
trois mois en trois mois ensuivant par chacun an jusqu en fin dudit  
 

25- bail et ce a paine de tous depend dommages et intherest  et si au cas ledit 
 

reverand pere bailleur a besoin de ces dits paiement un mois avant que chaque 
 
cartier soient eschus ledit preneur sera tenu lui donner et avancer lesdits 
 
paiements et livraison desdits grains et ne poura ledit preneur faire 
 
moudre autres grains au dit moulin que le froment sans le consentement 
 

30- dudit reverand pere de la Bretonniere lesquels cent minots de blé 
 

de farine ne seront faicts a aucune mouture si tant est la volonté  
 
dudit reverand pere de la Bretonniere de le faire metre en farine audît  
 
moulin  et outre a la charge par ledit preneur de satisfaire a toutes 
 
les autres charges clauses et conditions qui ensuivent et ce sans 
 

35- diminution desdits loiers d entretenir et maintenir bien et duement ledit 
 

moulin les tournants et travaillants d icelui et laditte maison  
 
de touttes menue reparations necessaire cy faire pendant ledit temps 
 
du present bail ledit moulin jusqu a cent sols argent de France bien  
 
atandu neatmoins que ledit preneur sera teneu ainsy qu il a esté  
 

40- conveneu aux reparations des vergues dudit moulin a vant et l antretien 
 

des draps antretenir le rouet d aluchons faire la fuzée a neuf lors 



 
qu elle sera cassée faire resserer le petit fer et les marteaux dudit moulin 
 
quand besoin sera et les verons fournir touttes l huisle necessaire le tout 
 
a ces fraîs et depend et ledit reverand pere de la Bretonniere ou ces successeurs 
 

45- aians cause seront tenus aux refections des grosses reparations telles 
 

que sont les l arbre le rouet et semblables choses a l exeption des vergues 
 
que ledit promet et s oblige de fournir et antretenir sans diminution 
 
de la ferme dudit moulin pour le temps qu il ne seroît pas es estat de  
 
tourner sera tenu ledit preneur de faire travailler ledit moulin  
 

50- avec soin en sorte que les habitants n aient point de juste faicts de ce  
 

plaindre que l on les faît trop atandre pour avoir leur farine  
 
lorsqu ils auront mené leurs grains audit moulin et sera teneû 
 
aussy ledit preneur de rendre et delaisser a la fin dudit bail 
 
tous les meubles et ustancilles dudit moulin et de laditte maison 
 

55-      tels et suivant la mesme valleur que le tout lui a esté livré le 
 

le vingt deuxième juin dernier ainsy qu il est porte dans le proces  
 
verbal fait ledit jour par ledit notaire et ne poura ledît 
 
preneur cedder son droit dudit bail a qui que ce soit sans l expres 
 
consantement *par escrit* dudit reverand pere de la Bretonniere et faute par ledit  
 

60- preneur de satîsfaire aux clauses si dessus pôrtés audir bail sera 
 

loisible au dit reverand pere de le depoceder dudit moulin sans aucune 
 
forme de proces ny sans qu il puisse pretandre aucun dedomagement 
 
contre ledit reverand pere seigneur auquel ledit preneur fournira 



 
a ces frais et depends de jour en jour copie des presentes en bon et due 
 

65- forme car ainsy le tout a esté convenue et stipule promettant etc. 
 

obligeant chacun en droy soy  etc. renoncant etc. fait et passé  
 
en l etude dudit notaire l an mil sept cent quarante trois le  
 
trentième jour d aoust avant midy en présence des sieurs Pierre Gannie 
 
et Louis Aguenier temoins demeurant au dit lieu qui ont signer ces présentes 
 

70- avec ledit reverand pere de la Bretonniere et notaire et ledit preneur a declaré 
 

ne savoir signer de ce enquis par ledit notaire apres lecture faite suivant 
 
l’ordonnance.  
 
 
De La Bretonniere   ( paraphe )            Pierre Gagnier 
 
                                                              Louis Aguenier 
 
                                  Barette 
Paléographie Jules Guérard, le 25 juillet 2008 
 
 

            



Le 30 octobre 1725 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé dans la commune de Laprairie-de-la-Magdeleine 

près du fort et d’un moulin à eau situé au bas du Sault Saint-Louis; par la Compagnie de 
Jésus, seigneur de Laprairie-de-la Magdeleine, à Pierre Bertrand dit Desroche, maître 

farinier, de Laprairie-de-la-Magdeleine. 
notaire Guillaume Barette dit Courville, no-627, (BAnQ /CN601,S15 / mic.# M-620.58) 

 
 

1-        Fut présent le révérend pere D Heu religieux de la Compagnie de Jesus seigneur de la residance 
 
            de Villemarie gerant les affaires de leur seigneurie de Laprairie de la Magdeleine  
            lequel a donne a  
 
            bailler et dellaisse par ces presentes a tître de loyer et prix de grain et promet faire jouir pendant 
 
            trois annes entieres et consecutives a comancer le premier novambre de cette présente  
            anne mil sept  
 
5-        cens vingt cinq et finir a pareil jour de l année mil sept cens vingt huict a Pierre Bertrand 
 
            dit Deroches maître farinier demeurant en ce dit lieu a ce présent et acceptant pour et retenant  
            au dit tiltre pour luy  
 
            ledit temps durand desdites trois annés les deux moulins banals de pierre de ladite seigneurie de La 
 
            prairie de la Magdeleine savoir un moulin a vant faisant de bled farine garny de ces meubles 
 
            tournants et travaillants et autres ustanciles dépendants dudit moulin appartenant au dit Révérend 
 
10-      peres Jesuite situé dans la commune dudit lieu proche le fort avec la maison quy est  
 
            proche d iceluy et un morceau de terrain pour faire un jardin proche de ladite maison et 
 
            aisances dudit lieux, ensemble un moulin a l eau avec toute la terre et islets en  
 
            depandant faisant de bled farine garny de toutes les ustancile en bon et du estat 
 
            au dit sieur seigneur bailleur apartenant situé au bas du sault Saint-Louis sur le bord du fleuve 
 
15-      Saint-Laurent aux conditions de mouture au quatorzième et ce suivant et conforme 
 
            ment a l usage de Paris suivie et reglé en ce pays ce présent bail ainsy fait moyennant 
 
            le nombre de deux cent minots de bled froment bon loyal et marchand # ou farine au choix 



            dudit reverend pere et a l entretien des draps dudit moulin # pour chaque 
 
            année du présent bail de ferme que ledit preneur promet et s oblige livrer et bailler  
            et payer au dit  
 
            reverand pere ( mots rayés ) D Heu en leur maison seigneuriale de Laprairie de la Magdeleine 
            ou autres 
 
20-      qu ils auront choisy comme telle au dit lieu de Laprairie de la Magdeleine en quatre 
 
            paiements egaux de trois mois en trois mois dont le premier d iceux escherra au  
 
            premier jour de febvrier prochain exclusivement et ainsy continuer de trois mois en  
 
            trois mois ensuivants par chacun an jusqu en fin du présent bail lequel paiement porté et randu 
 
            par ledit preneur en la maison seigneuriale dudit lieu de Laprairie de la Magdeleine  
            a peyne de tous depens 
 
25-      dommages et intheret et ne poura ledit preneur faire moudre autres grains au dit moulin 
 
            que le froment sans le consentement dudit seigneur bailleur, lesquels deux cents minots de bled 
 
            de ferme ne seront suict a aucune mouture si tant est la volonte dudit reverend 
 
            pere D Heu de le faire mettre en farine au dit moulins et oulltre a al charge par ledit 
 
            preneur de satisfaire a toutes les charges clause et conditions quy ensuivent et sans 
 
30-      aucune diminution dudit loyer, d entretenir et maintenir bien et duement comme  
 
            il apartient durand ledit temps du présent bail lesdits deux moulins les tournans 
 
            et travaillants d’iceux et ladite maison de toutte menue reparations necessaire a y  
 
            faire pendant ledit temps duquel bail *jusque* au dessus de cent sous argent de France, bien 
 
            atandeu neantmoins que ledit preneur sera teneu ainsy qu il a este conveneu 
 
35-      au reparations des vergue du moulin a vent, # fournir toute toisle necessaire pour lesdits 
            moulins # entretenir les rouets desdits 
 
            deux moulins d aluchons faire les fusés lorsqu elles seront cassés a neuf  
 



            d aluchons fuzeaux , entretenir la roue du moulin a l eau d aube lorsqu ils en rompra 
 
            faire rasere les petits fer et marteaux desdits moulins quand escaris fera 
 
            entretenir le poisle en bon estat afin qu il puisse estre chaufe dans le temps 
 
40-      dont il sera a propos de s en servir  et pour les batiments au dehors et dedans 
 
            de menues reparations aporter tous ces servir aux vannes et chaussée dudit  
 
            moulin a l eau en tel sorte que l eau ne se perde point faire maintenir  
 
            le ratellier de devant l’emplacement en bon estat afin qu il ne passe point 
 
            de bois quy puissent faire casser a la roue, faire tous les bois bois necessaire 
 
45-      pour chaufer ledit poisle, faire tourner les ustancille lesdits deux moulins 
 
            avec soin en sorte que les habitants n ayent pas de juste sujets de ce  
 
            plaindre qu en les faire trops atandre pour avoir leur farine lors 
 
            qu ils auront mener du bled aux dits moulins, comme aussy sera teneu ledit preneur 
 
            d entretenir un harnois d un cheval au moulin a l eau pendant ledit temps dudit bail 
 
50-      pour charoyer les grains quy pourront venir d en hault audit moulin depuis 
 
            et hault et de la grose chute jusqu au moulin *et les farine d iceux* et depuis le moulin jusqu a 
            ladite ____   aprouve 12 mots pour nuls 
 
            chutte sans diminution du nombre desdits deux cents minots de bled; et sera teneu ledit preneur 
            de randre 
 
            et dellaisser a la fin dudit bail tous les meubles et ustanciles desdits moulins en bon estat tels 
 
            et suivant la mesme valeur que le tout luy a este en sera prise suivant l estimation 
 
55-      et estat quy en sera faits et faute par ledit preneur de satisfaire aux clauses portees 
 
            dudit bail sera loisible au dit reverend pere seigneur et bailleur de le depoceder desdits moulins 
 
            sans qu aucune forme de proces ny sans qu il puisse pretandre aucun dédommagement   
 



            contre ledit seigneur balleur, ne poura ledit preneur cedder son droit du bail a quy que ce  
 
            soit sans l expres consentement par ecrit dudit reverand pere D Heu, lequel sera  
 
60-      teneu au grosses réparations telles que sont l arbre les rouets et samblables chose a 
 
            l exception des vergues que ledit preneur promet de fournir et entretenir, et delivrer 
 
            autant des présentes a ces frais et depens au dit révérend pere car ainsy a este stipule 
 
            conveneu promettant chacun en droit soy etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 
            fait et passe au dit lieu sw Laprairie de la Magdeleine estude dudit notaire l an mil 
 
65-      sept cents vingt cinq le trantiesme d octobre mil sept cens avant 
 
            midy en présence des sieurs Francois Ganier et Louis Ganier tesmoins demeurants 
 
            au dit lieu quy ont signe ces présentes et avec le reverend pere D Heu et notaire et 
 
            ledit preneur a declare ne scavoir signer de ce enquis lecture faite suivant l’ordonance. 
 
 
            D Heu de la Compagnie de Jesus 
 
            Francois Gagner                           Louis Gagnier 
 
                                                   G  Barette ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 août 2008 
 
           
 
             
 
            



Le 2 août 1753 
Bail à loyer d’un moulin à eau situé dans la seigneurie de Sainte-Marie et de Linière; par 
Marie-Claire Fleury de Lagorgendière, veuve de Thomas-Jacques Taschereau, conseiller 
au Conseil supérieur, trésorier de la marine et seigneur de Sainte-Marie de Linière à la  

Nouvelle-Beauce, à Jean-Baptiste Dufond, maître farinier, de la ville de Québec. 
notaire Claude Barolet, no-2853, (BAnQ /CN301,S11 / mic.# M-173.27) 

 
 

1-         Fut presente dame Marie Claire Fleury de La 
 

gorgendiere veuve de monsieur monsieur Thomas Jacques 
 
Taschereau vivant conseiller au Conseil superieur 
 
de ce pays, trezorier de la marine seigneur de Sainte- 
 

5-         Marie et de Liniere a la Nouvelle Beauce, laquelle 
 

a volontairement baillée a tiltre de ferme et loyer 
 
pour trois années, entieres et consecutives révolues  
 
finies et acomplies qui commanceront le quinzième 
 
du present mois d’aoust pour finir a pareil jour de  
 

10-       l’année mil sept cent cinquante six promis et 
 

promet faire joüir paisiblement pendant le dit 
 
temps, a Jean Baptiste Dufond maître farinier 
 
demeurant en cette ville present et acceptant 
 
preneur pour luy pendant, ledit temps, un  
 

15-       moulin a eau pour farine a ma dite dame bailleresse 
 

estant et apartenant scis et scitué en la susditte  
 
seigneurie de Sainte-Marie et de Liniere baty ledit 
 
moulin de pièces sur pieces, avec touttes les  
 
machines meulles et cables, bien tournant et  
 



20-       faisant farine, que ledit preneur a dit avoir veu 
 

et visité ses jours derniers s’en tient contents, 
 
inventaire de l’etat actuel dudit moulin et de  
 
ses ustenciles est dépendants, sera fait double 
 
entre lesdites parties qu elles signeront et en  
 

25-       conserveront chacuns un par devers elle pour 
 

leur servir en fin dudit present bail pour estre  
 
ledit moulin et ustenciles en dépendants remis 
 
en fin dudit présent bail au même etat qu’il 
 
aura esté livré a quoy s oblige ledit preneur  
 

30-       et a touttes les menues reparations qui  
 

seront nécessaires a y faire pendant les dittes 
 
trois années, s obligeant ma dite dame bailleresse 
 
aux grosses réparations du tout et le preneur 
 
tenu de les souffrir faire sans diminution  
 

35-       du prix de ladite ferme, et outre est ledit  
 

present bail a farine fait pour et moyennant 
 
la quantité de cinquante minots de bon  
 
bled froment de ferme pour chacune des dittes  
 
trois années, que ledit preneur promet et s oblige 
 

40-       d en bailler et livrer a ma dite dame bailleresse de 
 

quartier en quartier dont le premier sera deub et  
 
echeu pour portion de temps le quinzieme 
 



novembre préfix de cette dite année et ainsy continuer 
 
a payer ledit prix de ferme en bon bled loyal et  
 

45-       marchand de quartier en quartier sans que 
 

ledit present bail aura cours, livrable ledit 
 
bled au dit lieu de la Beauce au fermier de ladite 
 
seigneurie qui en donnera ses recus au dit 
 
preneur au nom de ma dite dame bailleresse 
 

50-       a peine car ainsy les parties sont convenues  
#  promettant ledit preneur servir en sa dite qualité 
de maître farinier les habitans tenanciers de la 
susdite seigneurie a peine #  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé 
 
au dit Quebec etude de Me Barolet l’un desdits 
 
notaires l an mil sept cent cinquante trois  
 
le deuxiême aoust après midy et a ma dite dame  
 

55-       bailleresse signée avec les notaires et ledit  
 

Dufond preneur déclaré ne sçavoir ecrire 
 
n’y signer et de ce interpellé suivant l’ordonnance 
 
lecture faitte. 
 
 
Veuve Taschereau  
 
Saillant  (paraphe)                         Barolet  (paraphe) 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 6 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 2 novembre 1754 
Cession de droits successifs immobiliers dans un moulin à eau; par Marie-Louise 
Juchereau dit Duchesnay, veuve de Philippe Damour de Lamorandière, écuyer et 

capitaine d’infanterie de la Nouvelle-France, demeurant à Beauport, à Michel Salaberry, 
capitaine de flûte à la suite des armées navales de Sa Majesté et Madeleine-Louise 

Juchereau dit Duchesnay, son épouse. 
notaire Claude Barolet, no-3078, (BAnQ /CN301,S11 / mic.# M-173.28) 

 
 

1-         Fut presente dame Marie Loüise Juchereau 
 

Duchesnay veuve de Philippe Damour ecuyer 
 
sieur de Lamorandiere vivant capitaine d infanterie  
 
en cette Nouvelle France, demeurante en  
 

5-         sa maison a Beauport, laquelle a  
 

volontairement par ces présentes; fais 
 
cession transport délaissement avec  
 
promesse de garantie de ses faits et promesses 
 
qu elle n’a vendu, alienné, affecté ny  
 

10-       hypotecqué a qui que ce soit les droits 
 

immobiliers par elle presentement cedér 
 
a messire Michel de Sallaberry capitaine de  
 
fluste a la suitte des armées navalle de  
 
de Sa Majesté et a dame Madeleine Loüise 
 

15-       Juchereau Duchesnay son epouze et de 
 

presente et mondit sieur de Sallaberry son  
 
epoux duement authorizée pour l’effet qui  
 
suit, a ce présens et àccéptans es noms ___ 
 
pour eux leurs hoirs et ayans cause  



 
20-       a l’avenir c’est a sçavoir, tous et chacuns  
 

les droits successifs immobiliers, # droit dans le moulin a eau # fruits 
 
et revenus d iceux de ce jour pour l’avenir 
 
a toujours que peut avoir et prétendre 
 
ma dite dame cedante en la seigneurie de 
 

25-       Beauport, ceux en le fief et seigneurie 
 

vulgairement nommé de Saint-Jean Baptiste 
 
faisant partie de la seigneurie de Godarville 
 
tous deux luy revenans dans le fief  
 
Dumesniê scis en l isle d Orleans parroisse 
 

30-       de Saint-Laurans ceux la comptant dans  
 

le fief et seigneurie de Saint-Rock a la Grande 
 
Ance en la coste du Sud, ceux immobiliers 
 
luy revenans en la seigneurie de feu messire 
 
Dezaunais son oncle frere a mondit feu sieur 
 

35-       Duchesné décêdé sans hoirs, scituée  
 

en la coste du Sud, et, ceux aussy la comptant  
 
en le terrain scis a Quebec rue Fontaine 
 
Champlain, le tout en quoy que tous 
 
lesdits droits immobiliers sa puissance 
 

40-       trouver estre monter et consister sans  
 

aucune exception ny réserve en façon  
 
quelconques de la part de ma dite cedante 



 
a quoy elle renonce, de même que le tout  
 
luy est et appartient luy provenans 
 

45-       tant des successions echeües des feus sieur 
 

et dame ses père et mere qu’autrement et 
 
qui sont cy dessus spécifiés, desquels biens 
 
immobiliers partage n’a encore esté fait 
 
avec les autres coheritiers de ladite dame 
 

50-       cedante et a prendre iceux dits droits ou  
 

il echeoira par sort de partage a faire 
 
avec eux pour auquel parvient la dite dame  
 
cedante met et subroge mesdits sieur et dame 
 
de Sallaberry en tous ses droits privilégés 
 

55-       et hipotecques réscindans et résisoire 
 

les constuds pour son son procureur general  
 
et spécial et le porteur des présentes 
 
donnant tout pouvoir, se démettant  
 
dévétant et se désaisans du tout pour  
 

60-       et au proffit desdits sieur et dame Sallaberry de  
 

leurs hoirs et ayans causes a  
 
commancer la joüissance dés ce jour pour  
 
toujours a la charge des droits et  
 
devoirs seigneuriaux, a proportion sy  
 

65-       aucun y a, de ce qu’en payent les totaux  



 
a commancées aussy de ce jour pour  
 
toujours ./. 
 
Cede et transporte délaisse et abandonne 
 
aussy aux dits sieur et dame de Sallaberry 
 

70-       se àccéptant, la maison batie en pierre 
 

avec cave grenier, terrain sur lequel elle  
 
se trouve assise et generallement touttes 
 
ses dépendances sans réserves, qu a ma dite 
 
dame cedante scise au dit Beauport ou elle 
 

75-       réside actuellement, de laquelle dite maison 
 

et dépendances elle dite dame cedante se  
 
démet dévéte et se désaisy au profit desdits 
 
sieur et dame de Sallaberry de leurs hoirs et  
 
ayans causes, les mettans et subrogean 
 

80-       etc. Cette cessions et transports faits 
 

pour et moyennant le prix et somme de  
 
trois mil cinq cents livres, sur laquelle 
 
mesdits sieur et dame Sallaberry ont en la 
 
presence dudit notaire et des temoins 
 

85-       sousignés, baillés et payés comptant a  
 

ma dite dame cedante la somme de dix sept  
 
cents livres en billets d’ordonnance de  
 
Moulés et monnoye de cartes ayans  



 
bon cours en cette colonie que ma dite dame 
 

90-       cedante a pris et retirêe s en tient  
 

contante et satisfaitte en donne quittance 
 
d’autant aux dits sieur et dame Sallaberry qui 
 
promettent et s obligent solidairement 
 
sans division bailler et payer les   
 

95-       dix huit cents livres restant biens et 
 

ma dite dame Damour en sa demeure au dit  
 
Beauport a sa volonté ou au porteur  
 
desdites presentes en la monnoye du cours 
 
a peine etc. et à lequel dit payement a faire 
 

100-     les portions d immeubles et maison 
 

cy dessus et dés demeurent toujours et 
 
par privilége spécial obligés, affectés, 
 
et hipotecqués et tous et chacuns leurs 
 
autres biens personnels mobiliers et  
 

105-     immobiliers présens et avenir une obligation  
 

ne dérogeant a l’autre ./.  
 
Et en passant de présente y est intervenüe  
 
dame Marie Thereze Juchereau Duchesnay 
 
veuve de messire Antoine Daillebout vivant ecuyer 
 

110-     sieur de Manthet, demeurante au dit Beauport 
 

laquelle et a cause de la donnation de biens  



 
faitte entre elle et ma dite dame Damour pardevant  
 
le notaire qui recoit les presentes le  
 
vingt sept aoust mil sept cent cinquante 
 

115-     duement insinuée en la Prevosté de Quebec 
 

le premier septembre au dit an, et a la 
 
jurisdiction dudit Beauport le douze 
 
janvier mil sept cent cinquante deux  
 
a agrée aprouvé et consent a la susditte 
 

120-     cession des parties d immeubles cy dessus 
 

déclarées, et en consequence, veullent  
 
que la susdite donnation passée entr elle 
 
et cy dessus dattée soit et demeure d’en 
 
demeurent nul et se sans effect comme  
 

125-     sy elle n’avoir esté faite n’y consantye 
 

entre elles, en voulant l’entiere  
 
résiliation et des insinuations qui  
 
s en sont suivies, que chacune d’elle 
 
dite dames Damour et de Manthet jouissent 
 

130-     fassent et disposent chacune de leurs  
 

biens meubles et immeubles de même 
 
qu elle auroit pu faire avant la  
 
passation d icelle dite donnation préesentement 
 
demeurée résiliée. Car ainsy etc.  



 
135-     promettant etc. obligeant etc. renoncans 
 

fait et passé au dit Beauport maison 
 
de ma dite dame Damour l’an mil sept  
 
cent cinquante quatre deuxieme  
 
novembre avant midy en presence  
 

140-     des sieurs Ignace Toupin, Joseph Parent 
 

et de Jean Baptiste Chamberlan, habitans 
 
dudit Beauport y residans temoins a ce  
 
appellés qui ont avec les partis et nous dits 
 
notaire signés lecture faitte suivant 
 

145-     l’ordonnance. Aprouvé un renvoy pour bon ./. 
 
 
            Duchesnay Damour                     Sallaberry 
 

Duchesnay  Salaberry                   Duchesnay Manthet 
 
Ignace Toupin                               Jean baptiste Chamberlan 
 
J Perin  (paraphe)                          Barolet  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 6 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 

 
 



5 novembre 1748 
Engagement en qualité de maître farinier de Louis Nadeau, maître farinier, du moulin du 

Petit-Pré, à Joseph Cadet, marchand boucher du Roi, de Québec. 
notaire Claude Barolet, no-1950, (BAnQ /CN301,S11 / mic.# M-173.26) 

 
 

1-        Fut present le sieur Loüis Nadeau maître farinier demeurant  
 
            au moulin du Petit Pré de present au Sault a la Pulce 
 
            lequel s est volontairement engagé pour neuf années  
 
            entieres et consecutives révoluës finies et accomplies 
 
5-        quy ont commancés le premier novembre  present mois 
 
            pour finir a pareil jour de l année que l on comptera 
 
            mil sept cent cinquante sept au sieur Joseph Cadet maître  
 
            boucher du Roy demeurant à Quebec icy a ce present 
 
            et acceptant quy a pris et retenu ledit Nadeau  
 
10-      en ladite qualité de maître farinier pour le service du  
 
            moulin du Sault a la Puce affermé au dit sieur Cadet  
 
            ainsy qu’il le déclare pour par ledit sieur Nadeau ainsy  
 
            qu’il le promet et s’y oblige faire et exercer sadite 
 
            proffession de farinier au dit moulin du Sault a la  
 
15-      Puce au profit dudit sieur Cadet et s acquitter de sadite  
 
            profession de maniere que personne ne s’en puisse  
 
            plaindre, et faire de ses mains au dit moulin  
 
            tout ce quy luy sera nécéssaire pour le faire marché  
 
            en ce qui concerne le fait dudit moulin et autres  
 



20-      ouvrages qu’il peut faire de sa main en par ledit  
 
            sieur Cadet fournissant au dit Nadeau les bois  
 
            et hommes nécéssaires avec les harnois pour  
 
            rendre sur le lieu les bois qui seront nécessaires 
 
            sans par luy dit sieur Nadeau pouvoir de s empare 
 
25-      dudit moulin sans un congé par ecrit signé dudit sieur 
 
            Cadet a peine d estre repris et ramené au dit sieur  
 
            Cadet pour luy rendre le temps perdu, en evasion 
 
            et maladie sy le cas y echoit ainsy que luy  
 
            dit Nadeau y consent sur et en deduction de  
 
30-      ses gages cy aprés enoncés, cet engagement  
 
            fait a la charge par ledit sieur Cadet ainsy qu’il le  
 
            promet et s’y oblige de nourrir au dit lieu ledit  
 
            Nadeau sa femme et leurs enfans les y chaufer  
 
            de luy bailler et payer en outre la somme de cinq  
 
35-      cents livres par chacune desdites neuf années, 
 
            a fure et mesure que le temps s ecoulera, et aura  
 
            aussy la femme dudit Nadeau la moitié de touttes  
 
            les volailles qu elle poura elever au dit moulin 
 
            et luy dit sieur cadet l autre moitié car ainsy etc.  
 
40-      a esté convenu entre lesdites parties promettant etc.  
 
            obligeans chacun en droit soy etc. fait et passé  
 



            au dit lieu du Sault a la Puce apres midy le  
 
            cinquième novembre l an mil sept cent quarante  
 
            huit en presence des sieurs Jean Cazeau maître  
 
45-      chirurgien et de Jean Baptiste Brassard de  
 
            Quebec temoins quy ont signé avec les parties  
 
            et nous dits notaires lecture faite suivant  
 
            l’ordonnance  avec trente pots de guilledive et une  
 
            peuau de bœuf ausy par chacune desdites neuf  
 
50-      années.  
 
 
            J. Cadet   (paraphe)               Loui  Nado 
 
            Jean Cassaux                         J. Brassard  (paraphe) 
 
                                          Barolet  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 15 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 6 novembre 1748 
Engagement en qualité de farinier de Jean Barde, farinier, du moulin du Petit-Pré, à 

Joseph Cadet, marchand boucher du Roi, de Québec. 
notaire Claude Barolet, no-1951, (BAnQ /CN301,S11 / mic.# M-173.26) 

 
 

1-        Fut présent Jean Baptiste Jean Barde farinier demeurant  
 
            au moulin du Petit Pré, lequel s’est volontairement  
 
            engagé en sadite qualité pour une année entiere et consecutive 
 
            finie et accomplie qui commencera le quinze de ce mois 
 
5-        pour finir a pareil jour de l’an prochain au sieur Joseph Cadet 
 
            marchand boucher du Roy a Quebec present et acceptant 
 
            qui a pris et retenû ledit Jean Barde en ladite qualité  
 
            de farinier pour y travailler de ladite profession au moulin  
 
            du Sault a la Puce affermé au dit sieur Cadet l y servir et obeir  
 
10-      et au sieur Nadeau en tout ce quy luy commandera pour  
 
            ladite profession, d’honneste et de licite sans pouvoir de s emparer 
 
            sans ou congé par ecrit dudit sieur Cadet pas même dudit  
 
            moulin du Petit Pré qu’il en luy soit ordonné par ledit sieur  
 
            Cadet, cet engagement fait a la charge par ledit engagé  
 
15-      de servir fidellement et obeir et de ne pouvoir s emparer 
 
            sans ou congé par ecrit dudit sieur Cadet  
 
            a peine d estre repris et ramené au dit sieur Cadet sur et en  
 
            déduction de ses gages comme il y consent; pour rendre  
 
            le temps perdu par evasion même par maladie sy le  
 



20-      cas y echoit; sera ledit engagé noury et hebergé  
 
            pendant laditte année selon son etat; et ledit sieur  
 
            Cadet tenu et obligé promet et s oblige bailler au dit 
 
            engagé pour ladite année la somme de cent soixante 
 
            dix livres a fure et a mesure que le temps s ecoulera 
 
25-      a peine etc. car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            fait et passé au moulin du Sault a la Puce avant  
 
            midi le six novembre mil sept cent quarante huit en  
 
            presence du sieur Jean Baptiste Brassard de Quebec et  
 
            de Jacques Hubert dudit lieu temoins quy ont avec  
 
30-      ledit Cadet et nous dits notaires signé et ledit Jean Barde  
 
            déclaré ne scavoir ecrire n’y signer de ce interpellé  
 
            lecture faite suivant l’ordonnance. Deux lignes et quatre  
 
            mots rayés nuls. 
 
 
            J. Cadet  (paraphe)                    J. Brassard  (paraphe) 
 
                                                              J. Hubert   
 
                                               Barolet  (paraphe )  
                                                      notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
             
 



Le 7 novembre 1748 
Engagement en qualité de charretier de Louis Poulin, charretier, de la Côte-de-Beaupré, à 

Joseph Cadet, marchand boucher du Roi, de la ville de Québec. 
notaire Claude Barolet, no-1952, (BAnQ /CN301,S11 / mic.# M-173.26) 

 
 

1-        Fut présent Louis Poulin demeurant a la coste 
 
            de Beaupré de present en cette ville, charretier de  
 
            profession, lequel s est volontairement engagé pour  
 
            une année entierre et consecutive revollüe et accomplie 
 
5-        quy ont commancées le premier jour novembre presente 
 
            année pour finir a pareil de l an prochain au sieur Joseph  
 
            Cadet marchand boucher du Roy en cette dite ville 
 
            et ce present et acceptant quy a pris et retenue ledit 
 
            Loüis Poulin en sadite qualité de chartier pour  
 
10-      demeurer pendant ladite année au moulin du Sault  
 
            a la Puce et y soigner et conduire les chevaux les  
 
            mener partout ou besoin sera de voiturer soit en 
 
            ville ou ailleurs selon qu’il luy sera ordonné soit 
 
            par ledit sieur Cadet ou le sieur Nadeau maitre farinier 
 
15-      au dit moulin sans qu’aucun autre que ledit Poulin  
 
            se puisse mesler desdits chevaux ny voiturer  
 
            lequel fera aprés  sesdites voitures faittes tout ce 
 
            qui luy sera commandé par ledit Nadeau pour le  
 
            service dudit moulin, auquel il sera luy dit  
 



20-      engagé sera tenu promet et s oblige servir fidelement  
 
            sans pouvoir déséngrerer sans un congé par ecrit 
 
            signé dudit sieur Cadet a peine par ledit engagé et  
 
            comme il y convient d’estre repris a ses frais et  
 
            dépens particuliers et ramené a son dit  
 
25-      maitre luy parfaire ladite année et rendre 
 
            tout le temps perdu par evasion et maladie 
 
            sy le cas y echeoit; cet engagement fait 
 
            a la charge par ledit sieur Cadet de nourrir et  
 
            heberger pendant ladite année ledit Poulin, et de  
 
30-      luy bailler et payer la somme de cent cinquante  
 
            livres pour toutte ladite année et a fure et  
 
            mesure qu elle se coulera avec une paire de  
 
            souliers sauvage de cuir tanné a peine etc.  
 
            car ainsy il a esté convenu et accordé entre  
 
35-      lesdites parties promettans etc. obligeans  
 
            chacun en droit soy etc. fait et passé  
 
            au dit Quebec etude de Barolet l un des notaires 
 
            soussigné apres midy le septieme novembre  
 
            l’an mil sept cent quarante huit et a ledit  
 
40-      Cadet signé avec les notaires et ledit Poulin  
 
            déclarê ne scavoir ecrire ny signer de ce interpellé 
 



            lecture faitte suivant l’ordonnance en la presence  
 
            du sieur Brassard quy asiste ledit Poulin ./.  
 
 
            J. Brassard 
 
            Panet   (paraphe) 
 
                                                   Barolet   (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 11 mars 1752 
Bail à ferme du moulin à eau situé sur la seigneurie de Beauport à la rivière Ferrée; par  

Ignace Aubert de Lachenay, écuyer, Antoine Juchereau-Duchesné, écuyer et seigneur de  
Beauport, tant pour eux que pour leurs autres cohéritiers de la succession de la 

communauté des défunts de Saint-Denis. à Jean-Baptiste Bouchard, farinier, de la 
paroisse de Sainte-Anne en la Côte-du-Sud. 

notaire Claude Barolet, no-2572, (BAnQ /CN301,S11 / mic.# M-173.27) 
 
 

1-         Furent présents monsieur Ignace Aubert ecuyers 
 

de Lachenay, monsieur Antoine Juchereau ecuyer 
 
sieur Duchesné et seigneur de Beauport  
 
tant pour eux que pour leurs autres cohéritiers  
 

5-         en la succession de feu monsieur et madame de Saint- 
 

Denis lesquels ont volontairement pour 
 
eux et esdits noms baillés à tiltre de ferme 
 
pour trois années entieres revolues et accomplies  
 
qui comenceront incontinent que le moulin 
 

10-       a l’eau sur ladite seigneurie a la Riviere 
 

Ferrée, # sera en estat de faire farine # le susdit moulin a farine en son 
 
entier sans reserve, au nommé Jean 
 
Baptiste Bouchard farinier demeurant 
 
a la parroisse de Sainte-Anne en la Coste du 
 

15-       Sud present et acceptant qui a retenu  
 

ledit moulin en ladite qualité de 
 
farinier pour le faire valoir pendant  
 
lesdites trois années entieres en bon père 
 
de famille et en avoir soint comme de  



 
20-       de son propre bien et remettre le tout en  
 

bon etat en fin dudit bail selon qu’il  
 
luy aura esté remis avec tous les  
 
ustanciles en dépendans dont du tout 
 
inventaire double sera fait et signé des 
 

25-       parties qui en conserveront chacuns 
 

un par devers elles pour leur servir en  
 
fin dudit bail fait aux charges  
 
qui suivent, que la moitié du produit 
 
dudit moulin en tous grains sera et  
 

30-       apartiendra aux dits sieurs bailleurs et  
 

l autre moitié au preneur qui s oblige 
 
leur en rendre bon et fidel compte 
 
et livrer le tout a leur requisition, qu’ils  
 
feront prendre a leurs fraix au dit moulin  
 

35-       d’entretenir ledit moulin de touttes menus 
 

reparations, se fournira d’huile pour 
 
s’eclâirer seront aussy touttes les machines  
 
dudit moulin entretenues par le preneur  
 
quand aux grosses reparations nécessaires 
 

40-       elles seront pour le compte particulier 
 

de mesdits sieurs bailleurs, cependant et par 
 
convention expresse le preneur sera tenû 



 
de faire et entretenir a ses fraix et dépens  
 
particuliers la chaussée et les ecluses 
 

45-       dudit moulin le tout bon et solide 
 

que mesdits sieurs bailleurs tiendront dans 
 
             ledit moulin ledit preneur clos et  
 

couvert suivant la coutume, car  
 
ainsy lesdites parties sont convenûes 
 

50-       promettans obligeans chacun en 
 

droit soy etc. fait et passé au dit Quebec 
 
etude dudit Barolet l un desdits notaires 
 
l’an mil sept cent cinquante deux  
 
le onzieme mars apres midy et ont  
 

55-       les parties signées avec lesdits notaires 
 

lecture faitte suivant l’ordonnance. Aprouvée 
 
un renvoy pour bon.  
 
 
J Duchesnay  (paraphe)                     Hubert  (paraphe) 
 
Jean Bt Bouchard 
 
Saillant  (paraphe)                              Barolet  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 6 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 

 



Le 13 juillet 1749 
Marché de maçonnerie d’une muraille pour un moulin situé au Sault-à-la-Puce entre 

Louis Langevin, maçon de Beauport, et Joseph Cadet, marchand boucher du Roi. 
notaire Claude Barolet, no-2099, (BAnQ /CN301,S11 / mic.# M-173.26) 

 
 

1-        Fut present Loüis Langevin maçon de profession 
 
            demeurant a Beauport lequél a promis et s est 
 
            obligé envers le sieur Joseph Cadet marchand boucher 
 
            du Roy a ce present et acceptant, promet et  
 
5-        s oblige ledit Langevin de faire et parfaire 
 
            incessamment au dit Joseph Cadet au moulin du 
 
            Sault a la Puce, la quantité de muraille 
 
            qui sera nécéssaire de faire au dit moulin a la 
 
            commancer seulement depuis la pelle jusqu’au dit 
 
10-      moulin du Sault a la Puce, lequel mur sera fait  
 
            des deux costés du canal dudit moulin et lesdits 
 
            murs auront un pied d epaisseur et trois 
 
            pieds de hault a chacun costé le tout fait  
 
            parfait loyallement et sujet a visite au dire 
 
15-      d’experts et gens a ce connoissans, et pour 
 
            et faire ledit cadet s oblige rendre tous les  
 
            materaux nécéssaire sur les lieux et ledit 
 
            Langevin promet et s oblige faire faire tout 
 
            le mortier nécessaire au dit mur des deux costés 
 



20-      a ses dépens particuliers sera ledit Cadet 
 
            tenu de nourrir ledit Langevin seulement et  
 
            ce dernier les journalliers maçons travaillans  
 
            avec luy; pour tous lesquels travaux et  
 
            en fin d iceux ledit sieur Cadet promet et s oblige 
 
25-      incontinent bailler et payer au dit Langevin 
 
            la somme de trois cent cinquante livres 
 
            et en commancant la somme de soixante 
 
            livres acompte a peine etc. promettant etc.  
 
            obligeant chacun en droit soy etc. renonçant etc.  
 
30-      fait et passé au dit Quebec etude Barolet l un  
 
            desdits notaires avant midy le treizieme 
 
            juillet l’année mil sept cent quarante neuf et  
 
            a ledit cadet signé et ledit Langevin déclaré ne  
 
            scavoir signé lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
            J. Cadet   ( paraphe ) 
 
            Panet  ( paraphe )  
                                                         Barolet  ( paraphe ) 
                                                                notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 13 novembre 1738 
Marché pour la fabrication et livraison de moulange pour un moulin à farine 

entre Charles Beaumont et Charles Couillard seigneur de Beaumont. 
notaire Claude Barolet, no-784, (BAnQ /CN301,S11 / mic.# M-173.23) 

 
 

1- Fut present sieur Charles Beaumont demeurant a la  
 

Pointe à la Caille coste du sud de present en cette ville 
 
d’une part,  Charles Couillard seigneur de Beaumont 
 
y demeurant aussy de present en cette dite ville de seconde  
 

5- part lesquelles parties sont convenües ce qui suit et 
 

sçavoir, que ledit sieur Charles Beaumont promet et s oblige 
 
par les presentes, de faire parfaire fournir et livrer  
 
par tout le mois de mars de l année prochaine mil  
 
sept cent trente neuf (mots rayés ) , au dit sieur 
 

10- Charles Couillard de Beaumont present et acceptant 
 

un bon moulange pour moulin a farine bon loyal 
 
et marchand sujet a visite au veu et dire de gens  
 
experts et a ce connoissans, qui aura cinq pieds 
 
huit pouces de diamettre, un pied a son cœur, le tout 
 

15- bien fait, le transport duquel moulange au lieu 
 

dudit moulin ou il sera posé se fera aux frais 
 
et dépens dudit sieur acceptant, qui ce fera prendre  
 
ches ledit sieur Charles de Beaumont, ce marché  
 
fait pour et moyennant le prix et somme de  
 



20- trois cents livres, payable la somme de cent livres 
 

en marchandises que ledit sieur Couillard de Beaumont  
 
promet et s oblige de faire livrer ce jourd huy au dit sieur  
 
Charles Beaumont sur le pied des cours du détail 
 
de ce lieu, avec vingt cinq pots d’eau de vie de guilledive 
 

25- gratis au de la desdites trois cents livres. Et quand  
 

aux deux cents livres restantes du susdit marché  
 
ledit Charles Couillard de Beaumont a promis 
 
promet et s oblige les bailler et payer au dit sieur 
 
Charles Beaumont, sitost et en livrant ledit 
 

30- moulanges, qui sera le mois de mars de l année 
 

prochaine mil sept cent trente neuf # excepté scavoir cinquante 
livres sois quinze jours, # en la  
 
monnoye de carte qui a cours # et les ( mot rayé ) # prix aussy 
au détail de ce lieu #  cents cinquante restantes lors de la  
livraison desdits moulanges # a peine de tous 
 
dépens dommages et interets, car ainsy a eté  
 
convenu entre lesdites parties promettant et ce obligeant 
 

35- chacun en droit soy faict et passé au dit Quebec 
 

etude dudit notaire avant midy le treizieme 
 
jour de novembre mil sept cent trente huit 
 
en presence des sieurs Jean Siquart marchand et  
 
de Charles Prieur peruquier, tesmoins residants 
 

40- au dit lieu qui ont avec ledit sieur Charles Couillard 



 
de Beaumont et nous dits notaires  signé ledit sieur 
 
Charles Beaumont ayant declaré ne sçavoir 
 
ecrire ny signer de ce interpellé lecture faitte 
 
suivant l’ordonnance.  Approuvé deux renvoys pour 
 

45- bons, et quatre mots raturés pour nuls./  
 
 

Beaumont         Prieur   ( paraphe )      J  Siquart   ( paraphe ) 
 
                         Barolet   ( paraphe ) 
                              notaire royal 
Paléographie Jules Guérard 
Le 6 décembre 2007 
 



Le 18 novembre 1741 
Vente de part du moulin banal de la seigneurie de Beaumont; par Joseph Côté, lieutenant 
des milices, veuf de Marguerite Couillard, de la seigneurie de la Rivière-du-Sud, paroisse 

de Saint-Thomas, au nom et comme tuteur des enfants mineurs issus de son mariage, à 
Jacques Péan de Livaudière, écuyer, chevalier de l’Ordre royal de Saint-Louis et major de 

la ville et château de Québec, demeurant à Québec, rue de Buade. 
notaire Claude Barolet, no-1070, (BAnQ /CN301,S11 / mic.# M-173.24) 

 
 

1-         En presence des notaires royaux en la Prevoste de Quebec est 
 

comparu le sieur Joseph Costé lieutenant des milices de la  
 
seigneurie de la Riviere du Sud y demeurant ordinairement 
 
parroisse de Sainct Thomas, lequel au nom et comme  
 

5-         tuteur des enfans mineurs issus de son mariage avec  
 

feue Margueritte Coüillard, et en consequence 
 
d avis des parens desdits mineurs et dattes des huit de 
 
ce mois et de ce dit jour homologué de monsieur le lieutenant 
 
general de cette prevoste, # demeurée annexée a ces présentes  
pour y avoir recours au cas de besoin # a vendu cédé quitté delaissé 
 

10-       transporté dés ce jour a toujours et promet au dit nom  
 

de tuteur même aussi propre garantir de tous troubles 
 
dons doüaires dettes hipotecques et tous autres  
 
empêchemens generallememt  quelconques a Hugues 
 
Jacques Pean ecuyer sieur de Livaudiere # chevalier de l’Ordre 
royal de Saint-Louis # major de la  
 

15-       ville et château dudit Quebec y demeurant rue de Buade 
 

icy a ce present et acceptant acquereur pour luy ses hoirs  
 
et ayant causes scavoir en premier lieu vend sous les  
 
garenties susdittes un douzième qu’ont sesdits deux mineurs 



 
dans le moulin banal de la seigneurie de Beaumont 
 

20-       avec faculté de faire tels moulins que ledit sieur acquereur  
 

trouvera a propos sur le ruisseau qui forme la chutte  
 
a Maillou lequel est pres de la ligne de separation de  
 
la seigneurie de Beaumont d avec celle de la parroisse 
 
de Saint Michel de la Durantaye a l’effect quoy ledit sieur 
 

25-       vendeur promet et s oblige a peine de tous les depens de  
 

ne détourner ny faire détourner directement ny indirectement 
 
les eaux dudit ruisseau sous quelque pretexte que ce  
 
puisse être, compris en la presente vente la part et portion 
 
en tout les ustanciles sans reserve dependans dudit moulin 
 

30-       secondement veud comme il est susditte avec touttes , 
 
garentie de faire de droit, la douxieme partie sans  
 
reserve qu’ont cesdits deux mineurs sur l etendue 
 
d un ruisseau qui forme la chutte a Maillou lequel  
 
ruisseau est proche de la ligne de separation de ladite 
 

35-       seigneurie de Beaumont d avec celle de la parroisse de  
 

Saint Michel de la Durantaye sans dudit ruisseau  
 
en pouvoir par lesdits vendeur detourner les eaux 
 
a peine de tous dépens dommages et interest dudit 
 
sieur acquereur. 
 

40-       Cette vente faitte pour et moyennant le prix et somme 
 

de trois cents livres que ledit sieur acquereur a presence 



 
esdit notaire et soussignez baillé et payée comptant 
 
au dit sieur vendeur scavoir en monnoye de carte cent vingt 
 
trois livres six sols et en diverses ordonnances 
 

45-       livrées sur le tresor qui ont diverses dattes celle de  
 

cent soixante seize livres quatorze sols six deniers 
 
composant ensemble celle susditte de trois cents 
 
livres que ledit sieur vendeur a pris et retirér par devers 
 
luy s en tient content et satisfait, dont quittance 
 

50-       generalle du prix de la susditte acquisition, au moyen  
 

duquel susdit payement fait ledit vendeur cede et  
 
transporte esdit noms au dit sieur acquereur tous et  
 
tels droits de proprietté fonds tres fonds privileges 
 
et actions que peuvent avoir et pretendre sesdits 
 

55-       deux mineurs esdites portions vendues dont et 
 

au dit nom et pour eux se démet dévete et desaisy  
 
en faveur dudit sieur acquereur de sesdits hoirs et ayans 
 
causes pour par luy et eux en joüir faire et disposer 
 
comme de son vray et loyal acquet au moyen des  
 

60-       presentes voulant qu’il en soit vestu et saisy constituant 
 

a cet effect procureur le porteur desdites presentes, car  
 
ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. 
 
fait et passé au dit Quebec en la demeure de mondit 
 
sieur Pean après midy le dix huittieme jour de  



 
65-       novembre l’an mil sept cent quarante un et ont 
 

les parties signées avec lesdits notaires la presente 
 
minutte demeurée a Barolet l’un d’eux lecture 
 
faitte suivant l’ordonnance. Aprouvé deux renvoyes pour bon. 
 
 
Joseph Coté                         Pean de Livaudiere 
 
                             Barolet notaire royal (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 23 novembre 1748 
Engagement en qualité de maître Joseph Nadeau, de la seigneurie de Lauzon, pour 

administrer le moulin du Petit-Pré à  Jacques Hubert, fermier, de la ville de Québec. 
notaire Claude Barolet, no-1962, (BAnQ /CN301,S11 / mic.# M-173.26) 

 
 

1-        Fut present Joseph Nadeau demeurant en la  
 
            seigneurie de Lauzon lequel s est volontairement 
 
            engagé pour trois années entieres et consecutives 
 
            revolues finies et accomplies qui commanceront  
 
5-        le premier jour de décembre prefix de cette présente 
 
            année pour finir a pareil de l année que l on  
 
            comptera  mil sept cent cinquante un, en  
 
            qualité de maitre pour conduire regir gouverné 
 
            et administrer le moulin du Petit Pré  le retablir 
 
10-      par ses mains quand aux mouvements y conduire 
 
            et commander les engagés, au sieur Jacques Hubert 
 
            demeurant en cette dite ville fermier du susdit moulin  
 
            du Petit Pré icy a ce present et acceptant quy  
 
            a pris et retenu ledit Joseph Nadeau en les  
 
15-      susdites qualités et pour le temps susdit lequel 
 
            Nadeau a promis et s’est obligé de servir  
 
            fidellement en ladite qualité de maitre au dit  
 
            lieu, d y faire faire tout le service convenable  
 
            pour le bien dudit : Hubert et son avantage 
 



20-      conduire et soigner le tout en bon pere de  
 
            famille, de faire par luy touttes les reparations 
 
            qui seront nécéssaire au dit moulin pendant  
 
            le susdit temps pour ce qui est des machines 
 
            en bois dalle et chevalets  dependant en luy  
 
25-      fournissant par ledit Hubert les bois et hommes 
 
            de journées que ledit Nadeau auara besoin, lequel  
 
            Nadeau s oblige de sa part fournir le maitre 
 
            farinier nécessaire au dit moulin capable de faire 
 
            faire bonne farine au dire d’experts et gens 
 
30-      a ce connoissans, a peine d’en produire un capable  
 
            d’occuper ladite place, comme ausy de fournir un  
 
            bon chartier pour mener les chevaux du dit  
 
            moulin lesquels farinier et chartier ledit  
 
            Nadeau payera a ses fraix particuliers  
 
35-      et les engagera de maniere qu’eux ny luy  
 
            ne puissent 
 
            désemparer dudit moulin pendant lesdites trois  
 
            années a peine par ledit Nadeau de tous les  
 
            dépens dommages et interets de Hubert aux  
 
40-      quels ledit Nadeau se soumet et ses biens  
 
           dés a présent comme dés lors, lequel Nadeau  
 



            son farinier et Chartier seront nouris avec  
 
            les ouvriers extraordinaires dont ledit Nadeau  
 
            aura besoin pour ledit moulin, aux frais et  
 
45-      dépens de luy dit Hubert, et an outre est le  
 
            present engagement fait a la charge et comme 
 
            le promet et sy oblige ledit Hubert de nourrir 
 
            et heberger au dit lieu ledit Nadeau avec toutte 
 
            sa famille sans exception qui residera au dit  
 
50-      moulin, de luy fournir par compte et selon  
 
            l inventaire quy en a esté cy devant fait, tous  
 
            les imeubles et ustenciles et bestiaux et autres 
 
            choses dependants du sudit moulin que  
 
            ledit Nadeau sera tenû promet et s oblige  
 
55-      rendre en pareille quantité en fin desdites  
 
            trois années, est ausy ledit present engagement 
 
            fait pour le prix et somme de mille livres  
 
            que ledit Hubert promet et s oblige bailler et  
 
            payer par chacune desdites trois années, au dit Nadeau  
 
60-      tant pour luy en sa qualité de maitre, que pour le  
 
            farinier, et chartier qu’il sera tenu et s oblige de  
 
            fournir au dit moulin pendant les susdites trois  
 
            années sans pouvoir rien exiger dudit Hubert que  
 



            leurs nouritures au dit lieu que ce dernier  
 
65-      leur fournira selon leur etat et conditions a peine 
 
            etc. car ainsy il a esté convenu soaitté et  
 
            accordé entre les parties promettans obligeans  
 
            chacun en droit soy etc. fait et passé au dit  
 
            Quebec etude de Barolet l un desdits notaires 
 
70-      soussignés le vingt trois novembre l an mil  
 
            sept cent quarante huit aprés midy  et ont lesdites 
 
            parties signées avec les notaires lecture faitte 
 
            suivant l’ordonnance.  
 
 
            J. Nadeau   (paraphe)           J. Hubert   (paraphe) 
 
            Panet   (paraphe)                 
                                                         Barolet   (paraphe) 
                                                                 notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 24 avril 1759 
Bail à ferme d’un moulin à eau et à farine situé en la seigneurie de Berthier; par Charles 

Desberges de Rigaudville, prêtre chanoine de l’église cathédrale de Notre-Dame-de-
Québec, demeurant en la ville de Québec, tant pour lui que pour Jean-Marie Desberges de 

Rigaudville, écuyer, lieutenant d’infanterie et seigneur en partie du lieu de Berthier,  
son frère, à François Langlois, farinier. 

notaire Claude Barolet, no-3719, (BAnQ /CN301,S11 / mic.# M-173.29) 
 
 

1-         Fut present messire Charles Desberges 
 

de Rigaudville prestre chanoine de l’eglise 
 
cathedrale de Notre dame de Quebec y demeurant 
 
tant pour luy que pour messire Jean Marie Desberges 
 

5-         son frere ecuyer sieur de Rigaudville lieutenant 
 

d’infanterie en ce pays seigneur en parties 
 
du lieu de Berthier, ledit sieur comparant fondé  
 
de sa procuration ainsy qu’il le déclare qui  
 
tant pour luy que pour ledit sieur de Rigaudville 
 

10-       son frere, a volontairement baillé, pour les 
 

cy apres faitte par mondit sieur bailleur, 
 
pour trois années entieres et consecutives  
 
révolues et accomplies qui commanceront  
 
le dixieme septembre prochain presente année,  
 

15-       au nommé Francois Langlois farinier de  
 

profession a ce present et acceptant preneur 
 
pendant ledit temps aux charges desdites  
 
reserves cy après exprimée, un moulin  
 
a eau qu’a mondit sieur bailleur et ledit sieur 
 

20-       son frere en leur seigneurie de Berthier, 



 
et faisant farine, que le preneur a dit bien 
 
scavoir et fait visiter s en tient content et  
 
satisfait, inventaire de l etat duquel et de  
 
touttes machines tournantes et ustenciles 
 

25-       en dépendans sera fait double entre lesdites 
 

parties qui en conserveront chacun un  
 
par devers elles pour leur servir en fin de  
 
cedit bail, estre le tout rendu en l etat 
 
et quantité qu’il aura esté fourny et livré 
 

30-       a peine etc. Ce bail fait a la charge 
 

que ledit preneur aura le tiers du bled, 
 
la moitié des autres menus grains quy  
 
seront aportés et moulus au dit moulin 
 
avec touttes les manivolles a son profit 
 

35-       et en outre est le present bail fait aux  
 

autres charges, clauses, et reserves qui  
 
suivent, que ledit preneur sera tenû et s oblige  
 
entretenir pendant ledit temps, ledit moulin  
 
de touttes menues reparations, locatives pour  
 

40-       le corps d iceluy et des machines tournantes 
 

et aussy des ustenciles, même jusqu'a la somme 
 
de six livres pour chacune et dans le cas 
 
ou ladite reparation exederoient la somme 
 
de six livres alors elles seront pour le compte 



 
45-       particulier de mondit sieur bailleur en ce aussy 

 
compris la chaussée dudit moulin a entretenir, 
 

            de fournir par ledit preneur toutte l’huille a 
 

brusler et cotton nécessaire pour la lampe 
 
et aussy pour utillité particuliere des  
 

50-       mouvements dudit moulin, de souffrir faire 
 
les grosses reparations su dit moulin sy  
 
le cas y echeoient sans aucun dédommagement  
 
et en outre fournir par chacune année 
 
a mondit sieur bailleur, un bon porc gras 
 

55-       a choisir sur ceux qu’aura ledit preneur 
 

qui ne pourront exéder le nombre de cinq  
 
au plus, a commancer a la livrer, un porc  
 
en automne et la dernière année il n’en  
 
laissera point au dit moulin, sera ledit 
 

60-       preneur tenu d obeir pendant ledit temps au sieur 
 

Gervais capitaine de milice au dit lieu agent de  
 
mesdits sieurs de Rigaudville pour ce qui concernera 
 
le fait bien et avantage dudit moulin ou  
 
pour l interets de mondit sieur bailleur ./. 
 

65-       Les parties sont expéssement convenües 
 

que dans le cas ou mondit sieur de Rigaudville 
 
jugeroit convenable d’affermer le susdit 
 
moulin a eau, a d’autre, il le poura 



 
pendant le cours des deux dernieres années 
 

70-       seulement que le preneur s oblige en ce dit cas  
 

de le laisser et abandonner sans pouvoir 
 
pouvoir exiger aucun dédommagement et 
 
a quoy il renonce par convention expresse 
 
mais le preneur joüira toujours en ce dit cas  
 

75-       d’une année entiere, et sy mondit sieur bailleur 
 

n’a ferme point le susdit moulin le preneur 
 
joüira d iceluy pendant lesdites trois années 
 
qu’il s oblige d’y rester et le faire valoir 
 
en tout temps en bon père de famille 
 

80-       car ainsy les parties sont convenües promettant etc. 
 

obligeant etc. renoncans etc. fait et passé  
 
au dit Quebec etude de Barolet l un desdits 
 
notaires qui a la minutte l an mil sept  
 
cent cinquante neuf le vingt quatriesme 
 

85-       avril avant midy et a mondit sieur de Rigaudville 
 

signé, et ledit Langlois preneur déclaré ne  
 
scavoir ecrire ny signer et de ce enquis 
 
suivant l ordonnance lecture faitte. 
 
 
de Rigaudville  prêtre chanoine 
 
Lanouillier  (paraphe)                      Barolet  (paraphe) 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 7 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 



 
 
 



Le 26 mars 1749 
Marché de livraison de farine entre Louis Nadeau, maître farinier au moulin du Sault-à-la-Puce et 
propriétaire du bateau de Saint-Louis et Jean-Baptiste Derome, navigateur, de la ville de Québec. 

notaire Claude Barolet, no-222, (BAnQ /CN301,S11 / mic.# M-173.26) 
 
 

1-        Furent presens le sieur Loüis Nadeau maître farinier  
 
            au moulin du # Sault a la Puce # Petit Pré proprietaire du batteau 
 
            le Saint-Loüis du port de sept cents minots de  
 
            bled ou environ d’une part. 
 
5-        Jean Baptiste Derome navigateur demeurant 
 
            en cette dite ville d autre part. 
 
            Lesquelles parties sont convenues de ce qui  
 
            suit scavoir que ledit sieur Nadeau promet et  
 
            s oblige fournir a livrer au dit Derome et dés  
 
10-      la premiere navigation sondit batteau le Saint 
 
            Loüis tout galfatté, grée et pret a faire voille  
 
            que ledit Derome promet et s oblige mener et  
 
            conduire pendant toutte la navigation de cette  
 
            presentre année pour charoyer par preferance  
 
15-      et tous voiage les farines du moulin du  
 
            Sault a la Puce soit au port de cette dite ville ou 
 
            ailleurs es environ et selon qu il conviendra 
 
            inventaire desquels agrés  aparaux cables avéc  
 
            voiles et ustenciles sera fait double entre les  
 



20-      parties qu elles signeront pour le tout estre remis  
 
            au dit Nadeau en pareille quantité en fin de  
 
            la navigation excepté ce qui se perdera et  
 
            consommera par avaries et mauvais temps  
 
            de la mer que ledit Nadeau se portera seul en  
 
25-      justifiant par ledit Derome  de la perte par  
 
            mauvais temps et coup de vent, lequel  
 
            Derome sera tenû de la nourriture et paiements  
 
            des gages a l equipage nécessaire pour bien  
 
            naviguer ledit batteau sans que ledit 
 
30-      Nadeau soit tenu de contribuer a aucune 
 
            de ces dêpenses # qui seront suporté par ledit Derome en 
            particulier pour que ledit Nadeau où la moitié plein dudit produit # 
            ces par convention expresse 
 
            lequel # Derome # Nadeau promet et s oblige  
 
            bailler de sa part  et payer au dit Derome Nadeau  
 
            la moitié de tout le produit du voiturage  
 
35-      que poura faire ledit batteau pendant ladite  
 
            navigation de cette dite année suivant qu il sera  
 
            justifié par la livre de charge et connoissement 
 
            que promet et s oblige ledit Derome d en raporté  
 
            lors du règlement de leurs comptes en fin de la  
 
40-      navigation a peine etc. et promet et s oblige ledit 
 



            Nadeau apres le provenu et ledit compte des  
 
            voiturage rendu et luy dit Nadeau payé de  
 
            la moitié dudit produit, de bailler et payer au dit 
 
            Derome par gratiffication la somme de cent 
 
45-      trente livres, car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            fait et passé au dit Quebec etude de Barolet 
 
            l un des notaires avant midy le vingt six mars 
 
            mil sept cent quarante neuf et ont les parties 
 
            signées avec les notaires lecture faite suivant  
 
50-      l’ordonnance  aprouvée deux renvoy de pour bon  
 
            et deux mots rayées nuls.  
 
                                                            Derome  ( paraphe ) 
 
            Loui Nado 
 
            Panet   ( paraphe )                   Barolet  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 26 juillet 1753 
Dépôt de cession de parts immobiliers, droits de moulin, chasse et pêche en la seigneurie 

des Grondines; par François Laquière et Marie-Josephe Roy dit Châtellereau (majeure), son 
épouse, de la paroisse de Sainte-Anne, et Charles Trottier et Marie-Françoise Roy dit Châtellereau 

(majeure), son épouse, de la paroisse de Sainte-Anne, à François Hamelin dit Grondine. 
 Note : l’acte a été rédigé le 20 janvier 1753, par François Rouillard, prêtre de Ste-Anne-de-la-Pérade 

notaire Claude Barolet, no-119, (BAnQ /CN301,S11 / mic.# M-173.27) 
 
 
 

1-        Pardevant nous pretre curé de Sainte-Anne pres Batiscan en la presence 
 
            des temoins si après nommés et soussignés et a deffaut de nottaire  
 
            au dit lieu et environ, sont comparus Francois Laquiere et Marie 
 
            Joseph Roy Chatellereau son épouse, et Charles Trottier et Marie 
 
5-        Francoise Roy Chatellereau aussi son épouse toutes majeures, et de leurs 
 
            dits noms presents bien et duëmentauthorisées pour l’effet des  
 
            des presentes, tous habitans de cette paroisse de Sainte-Anne lesquels comparants 
 
            par ensemblement et sous toutes les garanties solidaires de fait et de droit 
 
            avec chacun a leur egard garantie de tous troubles dons douaire, dettes 
 
10-      hypotheques, evictions, et tous autres empechements quelconques 
 
            fait cession, transport abandon et delaissement pour toutes les susdites 
 
            garanties, à Francois Hamelin Grondine fils aussi et à ce present 
 
            et acceptant cessionnaire acquereur pou luy ses hoirs et ayant  
 
            causes à l’avenir, c’est a savoir les deux part et portions immobilieres,  
 
15-      droits de moulin, chasse et de peche qu’ont et peuvent avoir et  
 
            pretendre les dites cedantes comparantes en la seigneurie des 
 
            Grondine pour ce qui est advenu et echu auxdites cedantes par 
 



            le deces de feuë Marie Mageleine Haultier leur mere 
 
            commune, et aussi tout ce qui est avenu et echu aux dites deux  
 
20-      cedantes par le deces de Marie Anne Haultier leur tante 
 
            maternelle pour ce qui les en comporte derechef aux susdits 
 
            immeubles avoir et prendre lesdits droits immobiliers et des  
 
            ou il echoiroi par sort de partage avec les autres co heritiers d’elles 
 
            dites cedantes; pour lequel partage faire elles se devuttent   
 
25-      devêtent et desaisissent de leurs dits droits en faveur dudit  
 
            acceptant de ses hoirs et ayant cause ce mettant et subrogeant 
 
            en tous leurs droits et privilèges rescendant et rescisois 
 
            le constituant pour leur procureur general et special et le  
 
            porteur des presentes luy donnant pouvoir etc. de tous les 
 
30-      quels droits immobiliers cy appres ledit acceptant se tient 
 
            content declarant les scavoir et les connoitre et le total  
 
            d ou ils sont a detacher. Les cessions faites a la charge 
 
            des droits et devoirs seigneuriaux a qui (tache) sont de ce  
 
            jour pour toujours a proportion de ce qu en paye le total  
 
35-      le tout franc et quitte des droits de tout le passé jusqu’à ce dit  
 
            jour; et aussi de toutes autres deptes, et hipoteques quelconques 
 
            et en outres ces dites affaires faites pour et moyennant le  
 
            prix et somme de cent cinquante livres lesdites deux  
 
            grandes et petites portions de terre, et laquelle somme de  
 



40-      cinquante livres les cedantes reconnoissent et confessent 
 
            en notre presence et en celle des temoins soussignés 
 
            avoir receue et euë cy devant comptant des mains dudit 
 
            Hamelin Grondine fils, en billets ordonnances ayant cours 
 
            en ce pais, s’en tiennent pour contentes et satisfaits,  
 
45-      l’en quittent luy et tous autres dont quittance generale 
 
            fait et passé au presbytère de ladite paroisse Sainte-Anne 
 
            l’an mil sept cen cinquante trois le vingt janvier en  
 
            presence des sieurs Loüis Goüin et Joachim Goüin temoins 
 
            residant auxdit lieu qui ont signé avec nous curé et le  
 
50-      dit Hamelin acceptant et tous les dits cedants et cedantes 
 
            ont declaré ne scavoir ecrire ni signer, de ce interpellés 
 
            après lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
            Louis Gouin                   Joachim Goüin 
 
                                          F. Roüillard   prêtre 
 
            Dépôt d’un acte sous seing privé de cession de parts, le 26 juillet 1753 
 
1-        Aujourd huy vingt six juillet mil sept cent cinquante 
 
            trois avant midy et comparu le sieur Claude Barolet  
 
            l un des notaire soussigne Francois Hamelin Grondine fils 
 
            denommé a la cession cy dessus passé sous signature privée 
 
5-        et a son paraffe pardevant notaire Rouillard prestre signé Louis 
 
            Goüin Joachim Goüin et Rouillard prestre datté du vingt 
 



            janvier dernier, lequel a requis ledit Me Barolet  
 
            de metre et déposer au rang de ses minuttes de ce jour 
 
            le susdit acte de cession pour ce estre délivré des  
 
10-      expeditions a luy dit Grondines et a tels qu’il apartiendra 
 
            duquel dépôt a requis et a octroyé au dit Quebec ce 
 
            jour et an lesdites et a ledit sieur Grondines déclaré ne  
 
            scavoir ecrire ny siogner et de ce interpellé suivant  
 
            l ordonnance lecture faite /.  
 
 
            Saillant   ( paraphe )                  Barolet   ( paraphe ) 
                                                                  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 août 2008 
 
             
 
 

 



Le 23 mars 1821 
Marché de démolition d’un moulin et construction d’un nouveau moulin au  

Coteau des Cèdres, seigneurie de Soulanges par; Antoine Lantier maître-meunier et  
charpentier de moulin demeurant à la Nouvelle-Longueuil, et  

Jacques-Philippe Saveuse de Beaujeu, écuyer, seigneur de Soulanges,  
demeurant à Montréal. Quittance, le 26 novembre 1824. 

notaire Thomas Barron, no-3690, (BAnQ /CN601,S16 / mic.# M-620.64) 
 
 

1-        Pardevant les notaires du la pro- 
 
            vince du Bas Canada résidans a  
 
            Montréal soussignés; 
 
            fut présent Jacques Philippe  
 
5-        Saveuse de Beaujeu, ecüier, demeurant  
 
            seigneur de Soulange, demeurant au dit  
 
            Montréal, lequel a declaré qu’il auroit fait  
 
            visiter et éxaminer soigneusement par  
 
            des experts et gens à ce connoissans le moulin  
 
10-      situé au Côteau des Cedres dans la dite  
 
            seigneurie de Soulanges ainsi que les mou 
 
            vements canal et ses autres dépendances et  
 
            que comme il paroit par leur information 
 
            et rapport fait après visite et examin 
 
15-      serieu des sieurs, qu’ils auroient trouvé  
 
            le tout en très mauvais état et surtout le 
 
            moulin menaçant ruine et sur le  
 
            point même d’ecrouler, il se voit dans  



 
            la nécessité pour l’avantage de ladite  
 
20-      seigneurie d’en faire construire un  
 
            nouveau, c’est pourquoi et dans cette con- 
 
            sidération il se seroit addressé et auroit  
 
            choisi pour cette fin, (comme personne 
 
            capable, experte et de bon caractère) le sieur  
 
25-      Antoine Lantier maître meunier et char- 
 
            pentier de moulin demeurant à la  
 
            Nouvelle Longuëüil, lequel dit sieur Antoine 
 
            Lantier, ici présent et acceptant, convient  
 
            de bonne foi, entreprend, s’engage, oblige  
 
30-      et promet par ces présentes pour lui ses  
 
            hoirs et ayans causes sous la garantie et  
 
            hypothéque de tous ses biens présens et  
 
            à venir au dit sieur Saveuse de Beaujeu  
 
            ses hoirs et ayant causes, de construire 
 
35-      en la place qu’il jugera la plus convenable 
 
            au Côteau des Cedres dans ladite seigneurie 
 
            de Soulanges, avec bonne pierre, chaux 
 
            mortier et maçonne, un moulin à farine 
 
            de cinquante pieds de long de dehors  
 
40-      en dehors sur trente pieds de large avec  



 
            bons murs de refente et exhaussements 
 
            proportionnées, et de dix à douze pieds  
 
            de hauteur ou autre suffisant et propor 
 
            tionnée pour un étage, # et aussi deux cheminées en pierres 
            de taille ou piqués avec les trous de tuyau et chapeaux de 
            même pierres  # l’epaisseur du  
 
45-      mur dans les fondations qui seront de  
 
            trois pieds de profondeur, sera de quatre 
 
            pieds et de trois pieds et demi au dessus 
 
            des terres et en proportion convenable 
 
            et solide, l’entrepreneur demolira  
 
50-      l’ancien moulin actuellement existant  
 
            et pourra se servir pour le nouveau  
 
            des pierres bois et ferrure # pourvû qu.ils soient # qu’il trouvera 
 
            bons et et convenables, fournira tous  
 
            les bois de construction, de sciage et autres  
 
55-      ainsi que les pierres, sables et la chaux 
 
            nécessaires, fera une bonne charpente  
 
            et couverture au dit moulin avec bonnes 
 
            planches embouvetées ou délardées et  
 
            bardeaux, blanchira ladite couverture 
 
60-      et l’enduira de bonne chaux ledit entre- 
 
            preneur aura soin dans l’arangement   



 
            ou distribution intérieur dudit moulin  
 
            de réserver ou ménager une place 
 
            suffisante et convenable pour deux  
 
65-      moulanges, fera en bons bois secs deux  
 
            chambres dans le bas et deux dans le  
 
            haut dudit moulin ainsi que les cabi- 
 
            nets et les gargouchets nécessaires pour  
 
            recevoir les moûtures avec leurs portes  
 
70-      qu’il garnira de bonnes ferrures et  
 
            serrures # fera toutes les autres portes contreportes chassis 
            et contrevents et fournira et posera les vitres, serrures et 
            ferrures nécessaires # netoyera, élargira et fera le  
 
            canal à la demande de l’eau, des empelle 
 
            ments et des roues ainsi que du larron  
 
            qu’il convient et sera tenu de faire dans  
 
75-      l’intérieur dudit moulin, boisera les  
 
            glacis  et y fera une bonne charpente 
 
            en bois sains et convenables et une autre  
 
            de pareil et même qualité de bois pour  
 
            soutenir les mouvements lesquels mouve 
 
80-      ments ledit entrepreneur promet de faire 
 
            lui-même sur un bon plan et avec le  
 
            meilleur bois qu’on doit employer  



 
            ordinairement pour ces ouvrages, 
 
            fournira des fusées et tourillons de  
 
85-      fonte ainsi que de bonnes pierres de  
 
            France pour faire la meule et son lit 
 
            et aussi tout le plâtre, les ferrements, 
 
            et outils nécessaires pour les emmoulanger 
 
            aussi bien et aussi solidement que possible 
 
90-      ledit entrepreneur fera et fournira  
 
            un bluteau garnie de bonne toile et fait  
 
            de grandeur proportionnée à l’appar 
 
            tement ou place dans le moulin qu’il  
 
            trouvera la plus convenable pour le  
 
95-      poser, fournira et livrera les marteaux 
 
            nécessaires pour piqer la meule et aussi  
 
            le demi minot et l;a mesure pour la  
 
            moûture bien et duement étampés,  
 
            fournira aussi et donnera deux  
 
100-    couches de pinture aux cadres des  
 
            ouvertures # aux portes contreportes contrevents, contreportes # 
            et aux chassis *qu’ils* et les garnira  
 
            de vîtres, fera enfin tout ce qui con- 
 
            viendra, sera util et nécessaire pour  
 



            faire un bon moulin le tout sujet  
 
105-    à visite et éxamin de gens experts 
 
            et à ce connoissans, promet ledit sieur  
 
            Lantier entrepreneur de se tenir assidu 
 
            pour conduire, faîre et surveiller tous  
 
            les ouvrages et s’en considerera comme 
 
110-    seul chargé et responsable de leur éxécutions 
 
            s’oblige et engage ledit entrepreneur de 
 
            parfaire, completter et livrer ladite  
 
            bâtisse et les autres ouvrages dépendants 
 
            dudit moulin sous deux ans à compter  
 
115-    de ce jour ou plûtôt, si faire se peut, 
 
            promettant de ne rien négliger et faire 
 
            en sorte qu’il puisse tourner faire  
 
            farine au commencement de l’été de  
 
            mil huit cent vingt deux et pour les  
 
120-    quels ouvrages et entreprises ledit sieur  
 
            de Beaujeu promet et s’oblige par ces  
 
            présentes de payer au dit sieur Lantier  
 
            entrepreneur le prix et somme con- 
 
            venue de trente mille livres, ancien  
 
125-    cours, et de lui fournir et livrer cent 
 



            minots de bled de moûture, à compte 
 
            et en avance de laquelle somme ledit  
 
            sieur Lantier reconnoit avoir recu des  
 
            avant les présentes celle de deux mille 
 
130-     quatre cens livres ainsi que la quan- 
 
            tité de bled sus mentionné, dont  
 
            quittance d’autant; et quant à la  
 
            balance étant de vingt sept mille 
 
            six cens livres susdit cours, ledit sieur 
 
135-    de Beaujeu promet et s’oblige la  
 
            payer et faire valoir au dit sieur Lantier 
 
            à fure et à mesure que les ouvrages  
 
            avanceront, seront bien faits et reçus;  
 
            et pour sûreté de la somme ci-dessus  
 
140-    avancée ainsi que de celles qui pour- 
 
            roient l être par la suite, ledit sieur 
 
            entrepreneur a obligé, affecté et hy- 
 
            pothéqué tous es biens présents et  
 
            avenir, conviennent lesdites parties  
 
145-    que dans le cas où ledit sieur Lantier 
 
            entrepreneur viendroit à décéder 
 
            avant l’execution entière des ouvrages 
 



            sus mentionnés, il sera loisible à  
 
            sa veuve ou héritiers des les faire 
 
150-    parachever discontinuer ou de les  
 
            faire parachever, pourvu néan- 
 
            moins et comme clause expresse 
 
            que se sera par des ouvriers du  
 
            choix et agrément dudit sieur de  
 
155-    Beaujeu qui autrement pourra 
 
            éxiger et prétendre la résolution du  
 
            présent marché quant à ce qui reste- 
 
            roît à faire des dits ouvrages, auquel  
 
            cas les dites parties seront tenues  
 
160-    reciproquement de se faire compte 
 
            et raison ledit sieur de Beaujeu sera  
 
            tenu de faire compte et payer à la  
 
            dite veuve et héritiers au prorata 
 
            du prix total des dits ouvrages 
 
165-    celui des ouvrages qui seroient  
 
            alors faits et reçus comme dit est  
 
            à dire d’experts et dans le cas où ledit 
 
            sieur de Beaujeu se trouveroit alors  
 
            avoir avancé et payé au-delà et en sus 
 



170-    du prix et de la valeur des ouvrages 
 
            alors faits, ladite veuve et heritiers 
 
            seront tenus de rembourser l’excédent 
 
            au dit sieur de Beaujeu ou à ses représen- 
 
            tants car ainsi etc. et pour l’exécu- 
 
175-    tion des présentes les dites parties ont  
 
            elû leur domicile en leur demeure   
 
            ordinaire auquel lieu etc. promet- 
 
            tant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé au dit Montréal en  
 
180-    l’etude l’an mil huit cent vingt un  
 
            le vingt trois de mars après midi  
 
            et ont les dites parties signé avec  
 
            nous notaires lecture faite. Vingt  
 
            uns mots rayés nuls et deux interlignés 
 
185-    bons. 
                                          S. de Beaujeu  (paraphe) 
 
                                          Antoine Lantier 
 
            H Griffin  (paraphe)          Thos, Barron  (paraphe) 
                notaire public                           notaire public 
 
            ________________________________________  
 
 
 
 
 



            Quittance, le 26 novembre 1824 
 
1-        Avenant le vingt sixieme jour  
 
            du mois de novembre avant midi de  
 
            l’an mil huit cent quatre vingt quatre est 
 
            comparu devant les notaires soussignes 
 
5-        residant a Montréal le sieur Antoine  
 
            Lantier maître entrepreneur dénommé 
 
            au dit marché des autres parts, lequel  
 
            a reconnu et confessé avoir eu et reçu  
 
            avant les présentes de Jacques 
 
10-      Philippe Saveuse de Beaujeu  
 
            ecuier aussi dénommé au dit mar 
 
            che la somme de vingt sept mille 
 
            six cens livres ancien cours pour  
 
            balance et parfait payement de  
 
15-      celle de trente mille livres même  
 
            cours convenus pour le prix entier 
 
            de tous les ouvrages mentionnés  
 
            au dit marche # deduction préalablement d’une somme 
            de six cens francs pour dommages et moins valeur de la pierre 
            de moulanges que ledit sieur Lantier a employé au lieu de celle 
            qu il prevoit employer au dit susdit marché # dont quittance 
 
            générale et finale # fait et passé au dit Montreal en l etude  
            les jour et an susdit et ont lesdites parties sieur Lantier signe 
            avec nous notaires lecture faite. Cent vingt trois mots rayés nuls # 



            ( 23 lignes  rayées ) 
 
            Antoine Lantier 
 
            H. Griffin  (paraphe)               Thos. Barron  (paraphe) 
                 notaire public                                notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
     



Le 24 février 1821 
Marché d’ouvrages de réparation d’un moulin à farine situé sur la rivière à Delisle, 

seigneurie de Nouvelle-Longueuil et marché de construction d’un moulin à scie au même 
endroit par; entre Antoine Lantier dit Bourdeau, maître meunier, demeurant à  

Nouvelle-Longueuil, et Jacques Philippe Saveuse de Beaujeu écuyer, seigneur de Soulanges et 
Nouvelle-Longueuil, demeurant au faubourg Saint-Antoine, près de Montréal. 

Quittance, le 14 novembre 1822 . 
notaire Thomas Barron, no-3677, (BAnQ /CN601,S16 / mic.# M-620.64) 

 
 

1-        Pardevant les notaires de la province 
 
            du Bas Canada résidens à Montréal, 
 
            soussignés;  
 
            fut présent le sieur Antoine Lantier 
 
5-        dit Bourdeau, maître meunier demeurant  
 
            à la Nouvelle Longueüil, lequel ayant dit  
 
            et declaré qu’il auroit vû, visité et examiné 
 
            avec soin et attention la digue et le moulin 
 
            à farine situé sur la rivière à Delisle 
 
10-      dans la seigneurie de la Nouvelle Longueüil 
 
            qu’il les auroit trouvés, surtout la digue 
 
            dans un mauvais état et menaçant ruine,  
 
            mais lui auroient paru cependant encore 
 
            assez bons et propres à être réparés il est  
 
15-      d’opinion qu’ils peuvent l être d’une manière 
 
            solide et convenable c’est pourquoi ledit  
 
            sieur Antoine Lantier, entrepreneur,  
 



            convient de bonne foi, s’engage, oblige  
 
            et promet par ces présentes pour lui ses 
 
20-      hoirs et ayant causes sous la garentie et 
 
            hypothéque de tous ses biens présens et à 
 
            venir à Jacques Philippe Saveuse de  
 
            Beaujeu, ecuïer, seigneur de Soulanges 
 
            et Nouvelle Longueüil, demeurant  
 
25-      faubourg Saint-Antoine près cette ville 
 
            à ce présent et acceptant pour lui et ses  
 
            hoirs et ayant causes, de réparer et mettre 
 
            aussi étanche que possible la digue dudit 
 
            moulin, d’y transporter et jetter de la  
 
30-      terre et des pièrres où il en manquera, 
 
            d’y faire un glacis neuf de bon bois de  
 
            pin ou autres convenables avec la charpente 
 
            necesssaire qui sera soutenue par une  
 
            jettée en pierres, rétablir entièrement 
 
35-      en neuf avec bon bois de cedres et chêsnes 
 
            le canal dudit moulin et ses glacis,  
 
            reparer en neuf une solle et un soliveau  
 
            et remplacer les pièces pourries ou  
 
            viciées au dit moulin.  
 



40-      Ledit entrepreneur convient de plus, entre- 
 
            prend et s’oblige sous la même hypothéque 
 
            et garentie de tous ses biens, de rebatir 
 
            entièrement en neuf et construire sur la  
 
            même rivière à Delisle avec bons  
 
45-      bois, secs, sains et convenables un moulin  
 
            à scier dans le même endroit ou est  
 
            l’ancien avec deux scies, fournis et  
 
            poser les dites deux scies et ainsi que  
 
            les cloux et ferrements nécessaires, ledit  
 
50-      entrepreneur se tiendra assidu pour  
 
            conduire et faire et  surveiller tous  
 
            les ouvrages et sera seul chargé et  
 
            responsable de leur éxécution et pour  
 
            lesquels ouvrages et entreprises ledit sieur 
 
55-      de Beaujeu promet et s’oblige par ces 
 
            présentes de payer au dit sieur Lantier en- 
 
            trepreneur la somme de neuf mille 
 
            sept cens livres, ancien cours, à compte 
 
            de laquelle ledit sieur Lantier reconnoit 
 
60-      avoir reçu celle de quatorze cens cinquante 
 
            six livres seize sols, même cours, dont  
 



            quittance d’autant : et les huit mille  
 
            deux cens quarente trois livres quatre  
 
            sols, susdits cours, restantes, ledit sieur 
 
65-      de Beaujeu promet les payer à fure 
 
            et mesure que les ouvrages avanceront  
 
            promettant ledit sieur Lantier finir 
 
            et achever bien et dument lesdits 
 
            ouvrages dans le cours d’août prochain 
 
70-      a peine etc. car ainsi etc. et pour  
 
            l’exécution des présentes les dites parties 
 
            ont élû leur domicile en leur demeure 
 
            ordinaire auquel lieu etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au dit 
 
75-      Montréal en l’etude l’an mil huit cent  
 
            vingt un le vingt quatre fevrier avant midi 
 
            et ont les dites parties signé avec nous notaires 
 
            lecture faite. Deux mots rayés nuls 
 
            Antoine Lantier 
 
            S. de Beaujeu  (paraphe) 
 
            H. Griffin  (paraphe) notaire public 
 
                                                       Thos. Barron  (paraphe) 
                                                            notaire public 
            __________________________________________  
             



 
            Quittance, le 14 novembre 1822  ( quittance écrite dans la marge de l’acte ) 
 
1-        Avenant le quatorzième jour du mois de novembre avant midi 
 
            de l’an mil huit cent vingt deux est comparu devant les notaires 
 
            soussignés, sieur Antoine Lantier dit Boudeau, entrepreneur, 
 
            dénommé au marché ci-contre lequel a reconnu et confessé par ces  
 
5-        présentes avoir reçu de Jacques Philippe *Saveuse* de Beaujeu écuyer, 
 
            bourgeois dénommé au dit marché, la somme de neuf mille sept cent  
 
            le restant et parfait payement du prix entier de tous les ouvrages 
 
            y mentionnés, dont quittance générale et finale et a ledit sieur Lantier 
 
            signé avec nous notaires lecture faite au dit Montréal en l’etude les 
 
10-      jour et an susdits sept mots rayés nuls et un interligne bon 
 
       
           Ant. Lantier  
 
           H Griffin  (paraphe)  
                notaire public 
                                                           Thos. Barron  (paraphe) 
                                                                      notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 30 juillet 1800 
Marché d’ouvrages de maçonnerie, charpenterie et menuiserie pour la construction d’un 

moulin à farine situé sur la rivière Bayonne ; entre Jean-Baptiste Saint-Louis,  
maître-entrepreneur  demeurant au faubourg Saint-Laurent et Ross Cuthbert, écuyer,  

seigneur de Lanoraie et Dautray demeurant à Montréal.  
Quittance, le 31 juillet  (l’année a été omise)   

notaire Thomas Barron, no-65, (BAnQ /CN601,S16 / mic.# M-620.59) 
 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics de la ville de Montréal 
 
            dans la province du Bas Canada y residans 
 
            soussignés fut présent le sieur Jean-Baptiste Saint-Loüis 
 
            maître entrepreneur demeurant au fauxbourg 
 
5-        Saint-Laurent près cette ville lequel s’est volontai 
 
            -rement engagé, promis et promet par ces  
 
            présentes au sieur Ross Cuthbert, ecuyer,  
 
            seigneure de Lanoraie et autres lieux demeu 
 
            -rant en cette ville a ce présent et acceptant,  
 
10-      de faire et parfaire bien et dument a dire  
 
            d’experts et gens a ce connoissans tous et uns  
 
            chacuns les ouvrages de maçonnerie, char- 
 
            penterie, menuiserie, couverture, vitrerie 
 
            serrure pour et autres qu’il convient faire 
 
15-      pour la construction entière et parfaite d’un  
 
            moulin à farine sur la riviere Bayonne 
 
            près de la place où demeurent les nommés  
 
            Lavallée et Desalieres, lequel sera de quarente  
 
            six pieds mesure françoise  de longueur 



 
20-      sur trente pieds de largeur et seize de hau 
 
            -teur, faire tout le corps du dit moulin et  
 
            autres murs necessaire en bonne maçonne 
 
            et d épaissseur convenable, exchausser les  
 
            pignons a la # la hauteur de douze pieds d’aiguille #  
            demande de la couverture  
 
25-      monter une cheminée double  (blanc) 
 
            (blanc)  de cinq pieds de  
 
            jambages, faire une cloison blanchi 
 
            proprement pour separer le logement 
 
            du meûnier et deux appartemens, faire une 
 
30-      chaussée de hauteur largeur et epaisseur 
 
            convenable, remplie de pierres seches et  
 
            lambrissée en madriers embouvetées 
 
            et un eperon s il est necessaire remplie 
 
            et lambrissé comme dit est, faire tous les  
 
35-      mouvemens necessaires pour une paire 
 
            de moulanges qu’il posera en sorte qu’elle 
 
            soit en bon etat bien mouvant et tournant 
 
            préparer la place pour recevoir les mou 
 
            -vemens d’un autre paire de moulanges  
 
40-      fournir et poser quatorze ouvertures,  
 
            les cadres en bois, dont deux lucarnes, quatre 
 
            de quatre verres de sept sur huit de haut 



 
            cinq portes, et neuf fenestres de largeur 
 
            et hauteur ordinaire (blanc) 
 
45-      et cinq portes en dedans dudit moulin  
 
            fournir et poser la couverture en planche 
 
            couvertes en bardeaux et generalement  
 
            faire par ledit entrepreneur toutes choses  
 
            requises et necessaires pour la construction  
 
50-      entiere et parfaite dudit moulin, le tout 
 
            proprement fait a commencer lesdits  
 
            ouvrages immediatement (blanc) 
 
            et continuer à y travailler avec bon  
 
            nombre d’ouvriers suffisans en sorte que  
 
55-      le tout soit fait et parfait et bien et dûment  
 
            comme dit est est et sujet a visite, ledit  
 
            moulin moulant et tournant et fesant 
 
            de bled farine et les clefs d icelui livrés 
 
            à mondit sieur Cuthbert au quînzième 
 
60-      jour de fevrier de l’an prochaine et non  
 
            plus tard a peine de tous depens dom- 
 
            mages et interets a la charge par ledit entre 
 
            preneur, de fournir tous les ouvriers et ma- 
 
            noeuvres et de les nourir à ses frais, fournir 
 
65-      les pierres chaux sables bois et echaffau 
 



            -dages, cloux à couvrir à plancher et à  
 
            bardeaux les vitres et les ferrures et  
 
            generalement tous les materiaux requis 
 
            et necessaires, excepté la paire de moulanges 
 
70-      qui sera fourni par mondit sieur Cuthbert 
 
            avec liberté et permission au dit entrepre- 
 
            neure de prendre tous les bois pierres 
 
            chaux et sables dont il pourra avoir 
 
            besoin pour les dits ouvrages autant  
 
75-      qu’il s’en trouvera dans toute l’etendue 
 
            des seigneuries de Lanoraie et de Dautray 
 
            sans payer aucune recompense à quel 
 
            fin mondit sieur Cuthbert l’autorise, lui  
 
            donnant pour ce regard tout pouvoir 
 
80-      requis et necessaire et ce qui s’en manquera 
 
            ledit entrepreneur y pourvoiera d’ailleurs 
 
            ainsi qu’il s avisera.  
 
            Le présent marcher est ainsi faite  
 
            pour le prix et somme de cinq cens  
 
85-      livres cours actuel de cette province en  
 
            deduction de laquelle somme ledit sieur 
 
            Cuthbert a tout présentement payé au dit en- 
 
            trepreneur celle de cent livres susdit cours 
 
            dont quittance d’autant; promet mondît 



 
90-      sieur seîgneur payer soixante quinze livres 
 
            au vingt cinqiuème août prochain, pareille 
 
            somme au dix d’octobre aussi prochain 
 
            et autre pareille somme au quinze de  
 
            mars de l’année procha mil huit cent  
 
95-      un et les cent soixante quinze livres  
 
            cours actuel restans ledit sieur Cuthbert 
 
            promet les bailler et payer au dit entre- 
 
            preneur au quinze de fevrier mil 
 
            huit cent deux le tout sans înterêts 
 
100-    car ainsi a été convenu et accordé entre  
 
            lesdites parties promettant etc. obligeant etc.  
 
            fait et passé au dit Montréal en l etude 
 
            l’an mil huit cent le trentième jour de  
 
            juillet avant midi et a mondit sieur 
 
105-    Cuthbert signé avec nous notaires et  
 
            ledit entrepreneur a declaré ne le savoir  
 
            faire de c enquis lecture faite  vingt- 
 
            deux mots rayés nuls. 
 
                                                   Ross Cuthbert  (paraphe) 
 
            Jh. Papineau  (paraphe)      Thos. Barron  (paraphe)  notaire public 
 
            _________________________________________  
 
 
 



 
            Quittance, le 31 juillet (l’année a été omise)  ( quittance écrite dans la marge ) 
 
 
1-         Avenant le trente unième jour de juillet avant midi sont comparus 
 
            devant les notaires soussignés les sieurs Ross Cuthbert ecuyer et  
 
            Jean-Baptiste Saint-Loüis parties denommées au marcher ci-contre 
 
            et des autres parts lesquelles sont volontairement convenus de ce qui 
 
5-        suit savoir que ledit Jean-Baptiste Saint-Loüis demeurera garant envers 
 
            ledit sieur Ross Cuthbert ce acceptant pendant un an et un jour a compter 
 
            du quinzième jour de fevrier mil huit cent un de la solidité de tous les 
 
            ouvrages qu’il s’est obligé de faire par ledit marcher (excepté les mouvemens) 
 
            promettant les retablir et reparer en cas de ruine au detoriations 
 
10-      pendant le tems procedant des vice d iceux , a peine de tous depens  
 
            dommages et interêts car ainsi etc. fait et passé au dit Montreal enl’étude les  
 
            jour et an susdits et a mondit sieur Cuthbert signé avec nous notaires et ledit 
 
            Jean-Baptiste Saint-Loüis declaré ne le savoir faire de ce enquis lecture faite. 
 
            Ross Cuthbert 
 
            Jh. Papineau  (paraphe)                    Thos. Barron  (paraphe) 
            _______________________________________________________ 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
           
 



Le 2 novembre 1673 
Accord entre François Dollier, prêtre supérieur 

 du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal 
et Jean Milot, taillandier et Mathurine Thibault, son épouse 

notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-972, (BAnQ /CN601,S17 / mic.# M-620.7) 
 
 

1- Pardevant Benigne Basset greffier et tabellion  
 

de la terre et seigneurie de l isle de Montreal 
 
en la Nouvelle France et tesmoings soubz signez 
 
furent preent messire François Dollier de Casson 
 

5- prestre superieur de messieurs les prestres ecclesiastiques 
 

de ladite isle, et procureur de messire Alexandre Le  
 
Ragois de Bretonvilliers, prestre superieur 
 
du semianire Saint-Sulpice de Paris d en cette qualité,  
 
d une part, et Jean Milot, taillandier et habitant 
 

10- d’autre part, disant  (mots rayés) 
 

(mots rayés) c est àsscavoir, que pour faciliter 
 
la mouture des grains des habitans a Lachine 
 
scise en ladite isle et ceux qui s’y habitueront cy  
 
apres au dessus et au dessous dudit Lachine, les (mot rayé) 
 

15-       parties ont fait et accordé entre elles ce qui ensuit  
 
            c est a scavoir, que le conpromis fait entre monsieur 
 
            l abbé de Queylus pour lors superieur des  
 
            ecclesiastiques de la dite isle et l’un des anciens de   
 
            messieurs du seminaire Saint-Sulpice et envoyé de leur 



 
20- part pour faire les affaires d icelle isle,  
 

d une part. Et ledit Milot et Mathurine Thibaut 
 
sa femme d’autre, passer pardevant moy dit greffier 
 
le onzième juin mil six cent soixante et dix, sera et  
 
demeurera, nul et resolu, quant aux terme des dix 
 

25- années de jouyance exprimées au dit compromis  
 

qu en faisant, mondit sieur Dollier au dit nom, reprendra 
 
ledit moulin en question # avec quatre voiles neufves, quatre 
toilles, ( mot rayé ) six marteaux a pique, une pince, un gros casble 
couppé en deux et ses autres ustancilles y servant et s’il s en 
trouvent # pour en jouyr a l’advenir 
 
et estre reuiny au domaine des seigneurs de ladite 
 
isle, (mots rayés) et des quatre arpens de  
 

30- terre cy mentionnez et l’estat qui le sont a present,  
 

aux charges, clauses et conditions, c’y apres 
 
declareés., Scavoir, qu il sera diminué sur la  
 
somme de trois mil livres, pour la valleur dudit 
 
moulin, aussy exprimé au dit compromis, celle 
 

35- de (mot rayé) cent cinquante livres, pour le manquement 
 

qui s’est trouvé en la charpente d iceluy, moulin  
 
et a l’esgard de la massonne de la tour, qu’il (mot rayé) 
 
(ligne rayée) 
 
(ligne rayée)  
 



40- en sera fait pareillement diminution, suivant  
 

l estime, qui en sera faite cy apres par gens 
 
ce connoissans dont les parties conviendront 
 
et que du restant du principal de ladite somme 
 
de trois mil livres , ledit sieur Dollier au dit  
 

45- nom sera tenu et obligé, en payer l interest  
 

au dit Milot, au dernier vingt, jusqu,au (mots rayés) 
 
(ligne rayée)  
 
(mots rayés) rachapt du principal, qui se  
 
Fera en un seul payment, en pelleterie ou argent 
 

50- monnoye (mots rayés) ayant  
 

cours et avec les marchands habituez en ce lieu,  
 
avec les arrerages qui en seront lors deubs et escheus 
 
et tous frais et loyaux coust # au plustard dans huict années 
d huy # pour la validté des 
 
presentes, ledit Milot, sera et obligé les faire  
 

55- ratiffiée a ladite Thibaut sa femme, a la premiere 
 

requête de monsieur sieur Dollier, et luy en fournir 
 
acte en forne , car ainsy et ce promettant et ce  
 
obligeant chacun en droict soy, scavoir mondit  
 
sieur Dollier, au dit nom et ce renoncant et ce  
 

60- fait et passé au dit Montrealen la maison seigneurialle 
 

l’an mil six cent soixante et treise le duexième jour  



 
de novembre apres midy, en présence des sieurs  
 
Jean Gervaise et françois bailly tesmoings 
 
demeurant et soubz avec monsit sieur Dollier 
 

65- et non ledit Milot pour ne scavoir de ce faire 
 

enquis suivant l’ordonnance. // approuvé une 
 
ligne et dix huict mots en rature // approuvé mots  
 
en interligne et unze mots en rature //.  
 
F  Bailly   (paraphe)      Francois Dollier 
 
                             Basset   (paraphe) 
                             greffier (mot rayé) 
 

 
                   Visite du moulin par les experts, Francois bailly et  Urbain Brossard,maçon.  
                                                                 20 février 1674 

 
1- Aujourd huy sont comparus pardevant ledit greffier 
 

et tabellion lesdits François Bailly et Urbain  
 
Brossard, masson y demeurant, et nommez 
 
experts de la part de mondit sieur Dollier  
 

5- Jean Milot, desnommes en l acte cy devant escrit 
 

et suivant iceluy, lesquels en la presence de mondit  
 
ranuyer ecclesiastique et eoconome de la maison  
 
de messieurs les seigneurs de ladite isle et dudit  
 
Jean Milot, ont dit et declaré, qu’au mois de  
 

10- novembre dernier passé ; ils se transporterent au lieu  
 



et moulin de Lachine, ou apres avoir veu, 
 
visité et toisé les massonnes du moulin en  
 
question, il s est trouvé neuf toises de  
 
massonnes moins quy revient loin du? chasteau  
 

15- qui ont esté estimés ensemble, du consentement 
 

des partyes a la somme de neuf vingt  
 
livres tournois, dont lesdites partyes ont requis 
 
acte, a elles accordé ;  le vingtième feuvrier 
 
mil six cent soxante et quatorze, apres midy et 
 

20- ont signé, lesdits comparans avec mondit  
 

Ranuyer, les sieurs Jean Gervaise et  
 
Pierre Caillé tesmoings y demeurans et non  
 
ledit Milot  pour ne scavoir de ce faire 
 
enquis suivant l’ordonnance.  
 
F  Bailly   ( paraphe )                       Ranuyer    ( paraphe ) 
 
                                      U   Brossard   ( paraphe )  
 
                                      Basset   ( paraphe ) 
                                             greffier  
 
Quittance de Jean Milot, 27 juin 1678. (texte en marge) 
 

1- Ce jourd huy vingt septième juin mil six cent xoixante et dix huict 
          

est comparu pardevant le greffier et tabellion de laditte isle sousigné 
 
ledit Jean Milot qui a dit et declaré avoir eü et receu comptant de messieurs 
 
les seigneurs se ladite isle par les mains de monsieur Mathieu Ranuyer 



 
5- leur oeconome. Tous les arrerages des rentes que ledit estoient  
 

deubs depuis l accord passation du present accord jusqu’au deuxième  
 
novembre de l année passsée mil six cent soixante et dix sept , et ce pour les 
 
causes contenue en iceluy, dont (lettre rayée) ratiffiée, quittant jusques 
 
au jour susdit , comme aussy ledit Milot confessé avoir receu et estre pleinement 
 

10- satisfait de toutes autres debtes particulieres qui ont peu luy estre deues de tout 
 

le passé jusque a ce jour, a la reserve de la rente exprimées au present contract 
 
qui continuera depuis ledit jour deuxième novembre de l année derniere selon 
 
la teneur des presentes fait enl estude dudit notaire audit lieu  de Montreal 
 
apres midy presence des sieurs François bally et Jean Bazot  tesmoins 
 

15- qui ont avec ledit greffier et tabellion signé ce dit jour vingt neuvième 
 

juin 1678 et non ledit Milot pour ne sçavoir.  
 
Bailly   (paraphe)                 Bazot   (paraphe) 
 
Maugue   (paraphe)              Basset   (paraphe) 
        praticien                             greffier (mot rayé) 
 
 
Quittance des prêtres du Séminaire de Saint-Sulpice, 27 août 1680 
 

1- L’an mil six cent quatre vingt le vingt septième aoust  
 

apres midy sont comparus pardevant le notaire et tesmoins 
 
soubzsignez sieur Jean Millot et mathurine Thibaud sa  
 
femme de luy authorizée pour l effect des presentes, lesquelles 
 

5- ont reconnu et confessée avoir receu, comme de fait ils  
 

recoivent presentement de monsieur Mathieu Ranuyer 



 
ecclesiastique et (mot rayé) oeconome du séminaire de Montreal  
 
et reellement et comptan t la somme de deux mil sept  
 
cens quatre vingt une livres dix sols en quarente pieces de  
 

10- quatre pistolles, vingt neuf pistolles simples tant d espaigne que  
 

louis d or, et le restant en argent blanc que ledit seminaire leur  
 
devoit tant pour reste du principal qu’arreyrages pour le moulin  
 
de Lachine, dont lesdits comparans et quittent (mot rayé) entierement  
 
ledit seminaire, sans pouvoir a l advenir pretendre aucune  
 

15- chose au dit moulin, qui est rachepté au moyen au moyen de ce que dessus 
 

et de tout compte fait entre eux et ledit sieur ranuyer a ce faict  
 
car ainsy et ce fait et passé en une salle dudit séminaire après  
 
midy lesdits jour et an que dessus presence de monsieur Francois 
 
Bailly huissier et de sieur Nicolas Marion marchand tesmoins y demeurans 
 

20- qui ont avec lesdits comparans signe ledit Millot a mis sa  
 

Mathurine Thibau 
Ranuyer   (paraphe)   

                                          J M  
marque dudit Millot 
 
F Bailly   (paraphe) 
 
(paraphe)  Nicolas  (paraphe) 
                   Marion  
 
Maugue   (paraphe) 
          notaire  
Paléographie Jules Guérard 
20 novembre 2007-11-21 
 



 
 
 
 

 
 
 
  

 
             

 



Le 3 janvier 1669 
Bail de moulin à vent par  

Charles LeMoyne, sieur de Longueuil 
à Mathurin Grain. 

notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-504, (BAnQ /CN601,S17 / mic.# M-620.6) 
 
 

1- Pardevant Benigne Basset nottaire royal  
 

residant en l isle de Montreal en la Nouvelle France 
 
et tesmoings soubsignez fut present monsieur Charles 
 
LeMoyne sieur de Longueuil y demeurant, lequel  
 

5- a confessé avoir baillé a tiltre de loyer du jourd huy  
 

jusqu â une année finie et accomplye et prometz pendant  
 
ledit temps garantir faire jouir a Mathurin Grain 
 
meusnier de present en ce lieu a ce present preneur  
 

            au tiltre pour luy durant ledit temps, un moulin  
 
10- a ( mot rayé ) avec deux arpent de tere autour d iceluy 
 

sis et tués en la tere du sud en la seigneurie dudit sieur  
 
bailleur, garny de sa meule, tournante et travaillante 
 
et autres ustancilles, faisant  le bled farine, au dit  
 
sieur bailleur appartenant, pour en jouir par luy preneur 
 

15- ledit temps durant ; ce bail fait a la charge  
 

d’entretenir, par luy preneur, ledit moulin ses vollans 
 
et toiles d’iceux, avec l’arbre d’iceluy, tournans 
 
et travaillans et autres ustancilles necessaire a iceluy, 
 
du tout le contenu desquelles ustancilles sera fait 



 
20- un estat, entre les partyes, et prisée d icelluy, pour  
 

les rendre par luy preneur en la fin dudit loyer en pareil 
 
et d en estat qui luy seront livrée par ledit estat. 
 
Outre moyennant, la quantité de soixante 
 
minots de bled  froment du bled du meilleur,  
 

25- de la mouture que ledit preneur fera au dit moulin, 
 

avec six chappons gras, le tout de loyer pour  
 
laditte année, que ledit preneur en promet bailler 
 
et payer au dit sieur bailleur, ou au porteur pour luy et ce 
 
de quatre termes dont le premier eschera au troisième  
 

30- jour du mois d’avril  prochain ; venant et de la en avant 
 

par portion de temps jusqu en fin dudit quatre  
 
termes, et lesdits chappons au jour Saint-Martin 
 
d hyver de ladite année, ne pourra ledit preneur 
 
transporte son droict du present loyer, a autre 
 

35- personne sans le consentement du sieur bailleur 
 

auquel il fournira autant des présentes aux  
 
despens dudit preneur, car ainsy et ce promettant et ce  
 
obligeant chacun en droict soy et ce scavoir ledit 
 
preneur son corps attendu qu il n’a aucun domicille et ce  
 

40- renonceant et ce fait et passé au dit Montreal  
 

en la maison du sieur bailleur l an mil six cent  



 
soixante et neuf, le troisème jour de janvier 
 
avant midy en présence des sieurs Pierre Caillé 
 
et Isaac Nafrechou tesmoings y demeurans et  
 

45- soussignés avec ledit sieur bailleur et non ledit preneur 
 

pour ne scavoir de ce faire interpellé suivant  
 
l ordonnance.  
 
C.  Le Moyne                      F  Nafrechoeu   ( paraphe ) 
 
                          Pierre Caillé   ( paraphe ) 
 
                          Basset   ( paraphe ) 
                              notaire royal  
 
 
Paléographie par Jules Guérard 
Le 17 novembre 2007 
 
 
 

 
             



Le 3 février 1669 
Dépôt d’une vente de biens situés au village de Domtin près de Charly sur Marne; par 

Thomas Monnier, laboureur et habitant de l’île de Montréal, au nom et comme fondé de 
pouvoir de Élisabeth Haquin ( mineure ) et Antoine Courtemanche, habitant, son époux, 
de l’île de Montréal, à Isaac Vigneron, meunier et Judith Haquin, son épouse, demeurant 

au moulin à vent de Coupere.  
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-516, (BAnQ /CN601,S17 / mic.# M-620.6) 

 
 
 

1- Pardevant Jehan du Jardin nottaire royal 
 

au baillage et prevosté de Chasteauthierry 
 
residant a Belleaue soubsigné et en presence 
 
des tesmoings cy apres nommez, fut present 
 

5- en personne Thomas Monnier laboureur et 
 

habitant residant en l isle de Montreal pays  
 
de la Nouvelle France estant a present au  
 
village de Belleaue pres Chasteauthierry, 
 
lequel au nom et comme fondé, de letres de 
 

10- procuration specialle de Elizabeth Haquin femme 
 

de Anthoinne Courtemanche son mary habitant 
 
aussy demeurant en ladite isle de Montreal 



Le 3 octobre 1658 
Marché de livraison de blé entre Jacques Millots et Jean Gasteau, de Villemarie. 

notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-54, (BAnQ /CN601,S17 / mic.# M-620.6) 
 
 
 

1- Aujourd huy datte des présentes sont comparus 
 

en personnes pardevant le commis au greffe et  
 
tabellionnage de Villemarie en l isle de Montreal 
 
soubsignez Jacques Millots et Jean Gasteau 
 

5- demeurans en ce lieu de Villemarie, lesquels 
 

sont demeurez d accord de ce qui ensuit, c est  
 
a scavoir que ledit Gasteau c est obligé  
 
et s oblige par ces présentes envers ledit Millots 
 
de luy livrer la quantité de dix provissons  
 

10- de bled froment loyal et marchand, en la  
 

maison du sieur Bourguignon habitant demeurant aussy 
 
audict lieu au prix et somme de  
 
trente six livres le pouisson de ble, au jour du  
 
mardy gras prochain venant, apres quoy 
 

15- ledit Millots c est reciproquement obligé  
 

envers avecq ledit Gasteau, de luy livrer, des 
 
marchandises de France bien conditionnées 
 
pour la valleur desdits dix poissons de bled, dans  
 
le temps susdit et apres la livraison 
 



20- desdits dix pouissons de bled, au prix des  
 

factures qu des marchandises qui seront dellivres  
 
et vendues au dit Millots, car ainsy  
 
a esté accordé entre lesdites 
 
partyes, promettant etc. obligeant etc.  
 

25- renonceant etc. fait et passé en la  
 

maison du sieur Jean Gervaise habitant demeurant  
 
au dit lieu de Villemarie l an mil six  
 
cens cinquante huict le troisieme 
 
jour d octobre avant midyes présence 
 

30- des sieurs Raguideau et Besnard témoins 
 

a ce requis et soubsignez, avecq 
 
ledit Millots ledit Gasteau ayant  
 
declaré ne scavoir escrire ni signer 
 
de ce enquis ./ 
                                        Millots   ( paraphe ) 
 
                                        Besnard 
 
                        Basset   ( paraphe ) 
                        commis au greffe 
Paléographie Jules Guérard, le 4 mai 2008 



Le 5 avril 1677 
Bail du moulin de la Pointe-aux-Trembles 

à  André Trageot, meunier, 
par François Lefebvre, prêtre et supérieur 

des prêtres du Séminaire de Saint-Sulpice, de Montréal 
Univers culturel de Saint-Sulpice – Département des archives  

notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, (BAnQ /CN601,S17 / mic.# M-620. 8) 
 

 
 

1- Pardevant Benigne Basset 
 

nottaire royal de l’isle de  
 
Montreal en la Nouvelle France 
 
et tesmoins soubz signéz 

 
5- furent presens messire François 
 

Lefeuve l’un des messieurs 
 
les prestres du seminaire  
 
Saint-Sulpice de Paris seigneurs  
 
proprietaires de laditte isle et superieur  

 
10- de messieurs les prêtres et ecclesiastiques 
 

d’icelle et maître Mathieu Ranuyer 
 
l’un desdits sieurs ecclesiastiques, oeconome 
 
et secretaire du seminaire de laditte  
 
isle y demeurans, lesquels ennoms et  

 
15- qualitez qu’ils procedent; ont reconnu  
 

et confessé avoir bailler a tiltre de  
 
loyer a prix des grain du jour Saint 
 
Martin d’hyver dernier passée jusqu â  
 



cinq ans finis et accomplis et promet et  
 
20- pendant ledit temps et en noms garentir  
 

et faire joüyr a André Trageot  
 
meusnier et habitant demeurant au dit  
 
Montreal a ce present preneur et retenant 
 
au dit tiltre pour luy durant ledit  

 
25- temps un moulin a vent assis en ladite  
 

isle au lieu dit la Pointe aux Trembles 
 
garny de ses meules tournans et  
 
travaillans et autres ustancilles 
 
faisant de bled farine, et ensamble 

 
30- quatre arpans de terre autour d’iceluy.  
 

Le tout aux dits seigneurs de Montreal  
 
appartenant pour en jouyr par ledit  
 
preneur ledit temps durant ce bail 
 
fait à la charge d’entretenir par  

 
35- ledit preneur ledit moulin tournans  
 

et travaillans d’iceluy les vollans  
 
et toiles d iceux avec l’arbre dudit  
 
moulin bien et deument comme il  
 
appartient et auparavant que d’entrer  

 
40- par ledit preneur au dit moulin prisée  
 

et estimation sera faite des ustancilles 
 



d’iceluy par gens experts et à ce connoissans 
 
don les partyes conviendront et dont  
 
memoire seras dressé ce qui demeurera 

 
45- annexé a ces presentes pour y avoir  
 

recours au besoin et lorsque expiré  
 
du present bail, nouvelle prisee  
 
sera faite pareillement des meules  
 
tournans et travaillans et autres  

 
50- ustancilles dudit moulin par gens  
 

experts comme dessus et s’y par  
 
laditte prisée il se trouve qu’elle 
 
monte a moins que la precedente 
 
ledit preneur sera tenu payer le  

 
55- surplus aux dits sieurs bailleurs  
 

esdits noms et au contraire si il se  
 
trouve qu’elle monte a d’avantage 
 
lesdits sieurs bailleurs esdit  
 
noms seront tenus pareillement  

 
60- ranbourser ce qui se trouvera de  
 

plus au dit preneur. A esté tres  
 
expressement accordé entre lesdites partyes 
 
qu en cas que ledit moulin vient  
 
a chaumer pendant huict jours  

 



65- a qu’il y eut du vent pendant iceux  
 

pour le faire tourner a cause de  
 
quelques reparations considerables, 
 
il sera diminué sur le prix dudit  
 
loyer a proportion pour ledit  

 
70- temps qu’il aura perdu desdits huict  
 

jours a entretenir iceluy sera  
 
rien diminué sans laquelle  
 
clause cés presentes n eussent este  
 
faites et passées et outre  

 
75- moyennant la quantité de  
 

cinquante cinq minots de bled 
 
froment bon, sec, net, loyal et  
 
marchand et du meilleur de la  
 
mouture dudit moulin , de  

 
80- loyer pour et par  chacune  
 

desdittes années que ledit preneur  
 
en promet bailler et livrer  
 
aux dit sieurs bailleurs et  
 
es dits noms par quartier des  

 
85- greniers de leur maison seigneuriale 
 

ou au portier pour eux etc. 
 
dont le premier jour de livraison  
 



eschera trois mois apres  
 
la prisée dudit moulin et  

 
90- continuer etc. ne pourra  
 

ledit preneur cedder ny  
 
transporté son droict du  
 
present bail a aucune personne 
 
sans le consentement desdits  

 
95- sieurs bailleurs es dits  
 

noms auxquelles il fournira  
 
autant des presentes a ses  
 
despans, ou leur payer ce  
 
qu’ils en auroient payé et  

 
100- desboursé. Car ainsy etc.  
 

promettans et obligeans chacun  
 
en droict soy etc. lesdits  
 
sieurs bailleurs es dits  
 
noms etc. renonçans etc. fait  

 
105- et passé au dit Montreal en la  
 

maison seigneuriale l’ân  
 
mil six cent soixante et dix sept 
 
le cinquiême avril apres midy  
 
es presences des sieurs François Bailly  

 
110- et Pierre Chesne tesmoings y  
 



demeurans qui ont avec ledit sieur  
 
Ranuyer signé la minute des  
 
presentes, et non ledit preneur pour  
 
ne sçavoir de ce faire enquis  

 
115- suivant l’ordonnance.  
 
 
                                   Basset  ( paraphe )  
                                   notaire royal 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 20 novembre 2007 
 
 

  
 

 
 



Le 6 décembre 1669 
Marché pour la réparation des marteaux entre François Lefebvre, meunier du  

moulin du Coteau, et Louis Loisel, serrurier.  
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-577, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620. 8) 

 
 

 
1- Pardevant Benigne Basset nottaire et 
 

tabellion de la terre et seigneurie de l’isle de  
 
Montreal en la Nouvelle France et tesmoings 
 
soubzsignez furent presens Louis Loisel  
 

5- serrurier habitant y demeurant d une part, et 
 

François Lefebvre meusnier du moulin du Coteau 
 
y demeurant d’autre. Lesquels ont fait et acordé 
 
le marché qui ensuit, c’est a scavoir, 
 
ledit Loisel avoir promis et s’etre bien et  
 

10- deument obligé envers ledit Lefebvre, de luy faire 
 

et racommoder tous et chacuns, les marteaux dudit 
 
moulin, raserer et faire les pointes comme aussy 
 
le fer et pas dudit moulin, entretenir le tout dréssir 
 
et faire les pointes et esdits marteaux bien et deument  
 

15- et ainsy qu’il appartient pendant une année finie,  
 

et accomplie, a commencer du jour et datte des présentes 
 
pour finir tout a pareil jour apres et ensuivant  
 
au moyen de quoy ledit Lefebvre, c’est respectivement  
 
obligé et obblige, envers ledit Loisel de luy payer 



 
20- pour ladite année la somme de vingt livres  
 

et un minot de bled payable de trois mois en  
 
trois mois en bled froment au prix et valeur des  
 
marchands habituez en ce lieu, dont le premier jour de  
 
payement eschera, au sixième jour du mois  
 

25- de mars prochain venant et de la en advant continuer 
 

au dit tout jusqu’en fin de laditte année, a esté 
 
tres expressement entre les partyes, ou le cas arrivant 
 
que ledit Loisel fut indisposé de sa personne et qu’il 
 
ne peut travailler de son mestier de serrurier 
 

30- soit par maladie ou autrement le present 
 

marché demeurera nul pour le temps qui y restera 
 
a expirer, en luy payant par ledit Lefebvre ce qui  
 
luy pourra debvoir, pour lors et pour raison dudit ouvrages 
 
et en et faisant, ledit Lefebvre se pourra pouvoir 
 

35- moins qui il doivra bon estre, car ainsy et ce  
 

promettant et ce obligeant chacun en droict soy et ce 
 
renoncant et ce faict et passé au dit  
 
Montreal en l estude dudit notaire l’an mil six cent soixante 
 
neuf le sixième de decembre apres midy 
 

40- en présence des sieurs Jean Gervaise et François 
 

Bailly tesmoings a ce requis et soussignés  



 
et non lesdites partyes pour ne scavoir de ce 
 
enquis suivant l’ordonnance.// 
 
                                          Basset   ( paraphe ) 
                                                  notaire 
Paléographie Jules Guérard 
Le 23 novembre 2007 
 
 



Le 8 octobre 1697 
Bail du moulin de Laprairie à Pierre Mandin, meunier par  

le Révérend Père Claude Chaussetier, supérieur de la Compagnie de Jésus. 
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-2432, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620.9) 

 
 

 
1- Pardevant Benigne Basset nottaire  
 

gardenottes du roy notre sire residans a Villemarie 
 
isle de Montreal en la Nouvelle France et tesmoins 
 
soussignez, fut present reverend pere Claude Chaussetier 
 

5- pretre religieux e la Compagnie de Jesus au college de  
 

Québéc et superieur de la mission dudit Montreal, demeurant  
 
en cette ville, lequel au nom et qualité de superieur de la ditte 
 
mission, a reconnu et confessé avoir baillé, a tiltre de  
 
loyer a prix de bled, du jour et feste Saint-Michel dernier passé  
 

10- jusqu à cinq années finies et accomplies, et promet audit 
 

nom, pendant ledit temps, garentir et faire joüyr a  
 
Pierre Mandin meusnier, de present en cette ditte ville, a ce 
 
present preneur, et retenant au dit tiltre pour luy durant ledit  
 
temps, un moulin a vent assis proche le village de la  
 

15- seigneurie de Laprairie de la Magdeleine garny de ses meules, 
 

tournans et travaillans faisant de bled farine avec son chasble 
 
une masse, une pince et une esse, le tout de fer 
 
seulement, auxdits reverends peres de la ditte compagnie 
 
appartenant, comme seigneurs et proprietaires de la ditte  



 
20- seigneurie, que ledit preneur a dit bien sçavoir et  
 

connoitre pour l’avoir veu et visité comme estant le  
 
tout en bon et deu estat, et dont il s’est tenu pour  
 
content, pour en joüyr par ledit preneur ledit temps 
 
durant, le bail fait a la charge d’entretenir par  
 

25- ledit preneur les toiles d iceluy, avec l arbre dudit  
 

moulin, tournans et travaillans, et outre moyennant  
 
la quantité de soixante dix monotz de bled froment, 
 
des bledz qu’iceluy moulin fera moudre, de loyer  
 
pour et par chacune desdittes conq années, que ledit  
 

30- preneur en à promis, promet et s oblige bailler et  
 

payer su dit reverend pere bailleur,ou autre ayant 
 
pouvoir de luy de trois mois en trois mois, et par esgalle 
 
portion, dont le premier terme eschera, au jour premier 
 
janvier de l’année prochaine mil six cent quatre vingt dix huict, 
 

35- et de la en avant continuer, par chacune année, de quartier  
 

en quartier jusques-en fin des dittes cinq années, ne pourra  
 
ledit preneur transporte son droict du present bail a aucune 
 
personne sans le consentement dudit révérend pere bailleur 
 
auquel il dellivrera autant des presentes en forme a ses  
 

40- despens, car ainsy et ce promettant et ce obligeant chacun en  
 

droict soy, ledit révérend pere bailleur au nom  qu’il a procedé et ce  



 
renoncant et ce fait et passé au dit Villemarie estude dudit 
 
notaire l’an mil six cent quatre vingt dix sept le huitième octobre 
 
apres midy es presences des sieurs Jean Jacques Lébé et Nicolas 
 

45- Rageot marchand et tesmoins y demeurans et soussignez 
 

avec le révérend pere bailleur, ledit preneur ayant declaré ne  
 
sçavoir escrire ne signer de ce enquis suivant l’ordonnance./ 
 
 
N  Rageot                    C  Chauchetier   ( paraphe ) 
 
                                Lébé   ( paraphe ) 
 
                                     Basset   ( paraphe ) 
                                         notaire royal  
Paléographie Jules Guérard 
Le 26 novembre 2007  



Le 9 décembre 1686 
Marché de charpente du moulin du sieur Jacques Leber, marchand 

et Léonard Paillard, maître charpentier. 
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-1734, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620.8) 

 
 
 

1- Pardevant Benigne Basset nottaire 
 

royal de la terre et seigneurie de l’isle de  
 
Montreal en la Nouvelle France et tesmoings 
 
soubz-signez furent presens le sieur Jacques  
 

5- Leber marchand bourgeois dudit lieu 
 

y demeurant, d une part. Et Leonnard Paillard 
 
maître charpentier, demeurant ordinairement 
 
a Quebec, de present en cette ville de Montreal. 
 
Lesquels ont fait et accordé le marché qui  
 

10- ensuit. C est a scavoir, ledit Paillard 
 

avoir promis, promet et s’oblige de faire tous  
 
et chacuns les ouvrages de charpente necessaire 
 
et certain moulin que ledit sieur Leber fait construire  
 
au bout d’en haut de cette isle. Esquarrir tous ledit 
 

15- bois, couvrir la chappelle d iceluy, de planches 
 

seulement # faire les planchers necessaires tant haut que bas 
et comme les portes d iceluy # l’emmoulanger, faisant le bled farine 
 
comme il appartient au dire de gens a ce connoissans 
 
et le tout rendre fait et parfait suivant les mesures 
 



qui luy seront donnez # par Jean Mar masson # et qui a fait la tour dudit 
 

20- moulin, a peine de tous despens, dommages 
 

et interests, le marché pour et moyennant 
 
la somme de sept cens cinquante livres 
 
que ledit sieur Leber a promis et promet et s’oblige 
 
payer au dit entrepreneur a mesure qu’il  
 

25- travaillera, et ce en argent, luy fournir de tous  
 

cordages pour tenir ladite charpente, luy fournir 
 
de monde pour luy ayder a monter l’arbre. La  
 
moulange et vergues dudit moulin a ses despens,  
 
( mots rayés ) et luy fournir le bois esquarry sur  
 

30- lieu et place dudit moulin a ses despens, a rendre  
 

lesdites ouvrages faite et parfaite, comme ils 
 
dans la mye juin de l’année prochaine que l’on 
 
comptera mil xsix cent quatre vingt sept a peine  
 
aussy de tous despens dommages et interests. 
 

35- Car ainsy et ce promettant et ce obligeant chacun 
 

en droict soy et ce renonceant, fait et passé au dit  
 
Montreal en la maison dudit sieur Leber 
 
l’an mil six cent quatre vingt six le neuvième jour de  
 
decembre apres midy en presences des sieurs 
 

40- Jean Quesneville et Francois Bailly  
 



tesmoings y demeurant et soubz signez avec  
 
ledit Leber, ledit Paillard ayant declaré  
 
ne sçavoir escrire ny signer de ce enquis 
 
suivant l’ordonnance.   
 
                                         Leber 
 
                            Basset   ( paraphe )  
                                   notaire  
Paléographie par Jules Guérard 
20 novembre 2007 
 
  
 
 
 
 
 

 



Le 11 juin 1670 
Marché de construction d’un moulin à vent 

à Lachine entre Jean Milot et Mathurine Thibault, sa femme 
et les prêtres du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal. 

notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-467, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620.7) 
 

 
1- Pardevant Benigne Basset 
 

nottaire et tabellion de la 
 
terre et seigneurie de  
 
l’isle de Montreal en la  
 

5- Nouvelle France et   
 

tesmoings soubz signez 
 
furent presents. Reverend  
 
pere en Dieu messire, 
 
Gabriel de Queyluz, prêtre 
 

10- abbé de Notre Dame  
 

de Locdieu, superieur de  
 
messieurs les ecclesiatiques 
 
de ladite isle. L’un des  
 
anciens de messieurs  
 

15- du Seminaire Saint-Sulpice 
 

estably au fauxbourg 
 
Sainct Germain des Prez 
 
lez Paris seigneurs 
 
proprietaires d’icelle isle 
 

20- et envoyé de leur part pour 



 
faire les affaires qui l’a  
 
concerne, en cette qualité 
 
d’une part., Et maître  
 
Jean Milot taillandier 
 

25- et Mathurine Thibaut sa  
 

femme qu’il authorise  
 
pour l’effet des presentes 
 
y demeurante, d’autre  
 
part. Lesquelles partyes 
 

30- sont convenues et demeurées  
 

d’accord de ce qui ensuit. 
 
C’est a sçavoir, lesdits  
 
Milot et sa femme, avoir 
 
promis, et s’estre bien 
 

35- et deument obligez et  
 

obligent sollidairement aux  
 
renonciations requises  
 
de droict, envers mondit 
 
l’abbé de Queyluz, en la  
 

40- qualité qu’il procede, de  
 

bastir ou faire bastir 
 
a leurs fraix et despens 
 
un moulin a vent, de la  



 
même mature, maniere, 
 

45- hauteur, circonference et  
 

couverture, que l’un de  
 
ceux desdits seigneurs  
 
situé en cette isle proche 
 
le chasteau dudit lieu  
 

50- et ce , sur une concession 
 

que lesdits Milot et sa  
 
femme ont acquise du  
 
sieur de Lasalle, assise 
 
au dit Montreal au lieu dit  
 

55- Lachine ainsy appellé,  
 

sur quatre arpents de  
 
terre que mondit sieur  
 
l’abbé choisira, ou autre 
 
personne de sa part pour la  
 

60- construction dudit moulin. 
 

Lesquels Milot et sa  
 
femme pour cet effet 
 
seront tenus d’y faire  
 
travailler incessamment, 
 

65- moyennant, quoy, lesdits 
 

Milot et sa femme, leurs 



 
successeurs et ayant  
 
cause, joüyront d’iceluy 
 
moulin, et des revenus 
 

70- qu’en pourront pouvoir des  
 

sujets de ladit isle et autres.  
 
Qui s’y apporteront leurs grains, 
 
pendant dix années entieres, 
 
et consecutives, qui commenceront 
 

75- a courir, du jour et datte 
 

des presentes, apres lesquelles 
 
exprirées et revoluës, seront  
 
pareillement tenus, lesdits 
 
Milot et sa femme, le 
 

80- relascher, en bon et deub  
 

estat, faisant ledit moulin  
 
de bled bonne farine. A  
 
mondit sieur l’abbé au dit 
 
nom, avec lesdits quatre  
 

85- arpents de terres., Pour  
 

revenir le tout propre,  
 
et reuny au domaine  
 
desdites seigneurie de  
 
Montreal, et en faire et  



 
90- disposer par eux ainsy  
 

que bon leur semblera., C’es 
 
accord et convention, faite 
 
moyennant la somme de  
 
trois mil livres tournois et  
 

95- que lesdits seigneurs de  
 

Montreal, seront tenus  
 
et obligez payer auxdits  
 
Milot et sa femme, sitost 
 
lesdites dix années  
 

100- fimies et ainsy, revolues,  
 

promettant mondit sieur l’abbé 
 
de Queluz, au dit nom, # dellivrer auxdits Milot et sa femme # un  
 
contract de concession , de  
 
cent arpents de terre, entre  
 

105- celle de la concession susditte 
 

desdits Milot et sa femme 
 
et celle de Pierre Peruceau 
 
pour satisfaire au remplacement 
 
desdits quatre arpents de terre,  
 

110- sus exprimez. Car ainsy et ce 
 

promettant et ce obligeant et ce  
 
chacun en droict soy et ce  



 
scavoir lesdits Milot et sa  
 
femme sollidairement comme  
 

115- dessus et ce renonçans et ce  
 

faict et passé au dit Montreal 
 
au chasteau, l’an mil six cent 
 
soixante dix, le onzième juin 
 
avant midy, du consentement de  
 

120- monsieur Dominique Galinier prêtre 
 

et oeconome du seminaire de ce  
 
lieu, et es présence de Jean Gervaise 
 
et François Bailly tesmoings y  
 
demeurans qui ont signé la  
 

125- minute des présentes avec mondit 
 

sieur l’abbé ledit sieur Galinier, et non ledit 
 
Milot pour ne scavoir de ce enquis 
 
suivant l’ordonnance.// 
 
                                   Basset   ( paraphe ) 
                                       notaire royal 
Paléographie Jules Guérard 
Le 23 novembre 2007 
 
 

 
                                            



Le 12 octobre 1667 
Marché d’engagement de Mathurin Grain, meunier, envers  

les prêtres du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal 
représenté par Dominique Galinier, eoconome. 

notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-404, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620.6) 
 
 
 

1- Aujourd’huy sont comparus pardevant le  
 

notaire et  tabellion de la tere seigneurie de l isle  
 
de Montreal en la Nouvelle France et tesmoings cy bas 
 
nommez et soubsignez ( mot rayé ) monsieur Dominique 
 

5- Galinier prêtre et oeconome de la maison de messieurs 
 

les ecclesiastiques dudit lieu y demeurant d une part et  
 
Mathurin Grain de présent en ce lieu, d’autre part lesquels 
 
ont fait et accordé le marché  qui ensuit  
 
c est asscavoir le Mathurin Grain avoir promis  
 

10- et s estre bien et deument obligé de, rendre ses services 
 

au dit sieur Galinier en qualité de meusnier pendant une 
 
année finie et accomplie a commancer de ce jour  
 
pour finir a pareil jour une année apres et  en suivant  
 
pendant lequel temps il promets bien et deument servir 
 

15- ledit sieur Galinier en la qualité que dessus et toute autres 
 

chose qui luy sera par luy commandé ou autre ayant  
 
pouvoir de luy, faire son profict et l advertir de son  
 
dommage s il vient a sa cognoissance ; moyennant  
 



quoy et de ses services cy dessus ledit sieur Galinier a promis 
 

20- et s est obligé de luy fournir ses vivres, feu et hostel 
 

ainsy qu il appartient et luy payer pendant ledit temps 
 
les gages la somme de sept vingt dix livres  
 
tournoys, au fur et a mesure que son temps 
 
de service courera. Car ainsy et ce promettant et ce  
 

25- obligeant chacun en droict soy scavoir ledit Mathurin Grain 
 

par corps et ce renonceant et ce faict et passé au dit  
 
Montreal en l estude d notaire susdit et soubsigné l an  
 
mil six cent soixante sept le douzième jour d octobre 
 
avant midy présence de François bailly et Jacques Daoust 
 

30- y demurant et soubsignez avec ledit sieurs Galinier  
 

et non  ledit Grain pour ne scavoir a ce faire interpellé 
 
suivant l’ordonnance.  
  
                                              D  Galinier  prêtre indigne 
                    
                                              F   Bailly   ( paraphe )  
Jacques Daoust 
 
                                      Basset   ( paraphe ) 
                                               notaire 
 
 
Paléographie par Jules Guérard 
17 novembre 2007 
 

 
             

 
 



Le 13 novembre 1669 
Bail à loyer de deux moulins, l’un à eau et l’autre à vent, situés en l’île de Montréal, 

le moulin à eau vers Sainte-Marie et le moulin à vent proche le château dudit lieu; par 
le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur et propriétaire de l’île de Montréal, 

à Isaac Nafrechoux, habitant, de l’île de Montréal. Ratification, 25 novembre 1669. 
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-567, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620.7) 

 
 
 

1- Pardevant Benigne Basset nottaire 
 

et tabellion de la terre et seigneurie de  
 
l’isle de Montreal en la Nouvelle France 
 
et tesmoings soubz signez fut present messire 
 

5- Dominique Galinier prestre, du seminaire dudit lieu 
 

lequel soy disant avoir charge, de messire Gabriel  
 
de Queyluz lez prestre abbé de Notre Dame de  
 
Locdieu, superieur dudit seminaire, l’un des  
 
anciens de messieurs du Seminaire de Saint-Sulpice 
 

10- estably au fauxbourg Sainct Germain des Prez 
 

les Paris, seigneur proprietaires de ladite 
 
isle, et envoyé de leur part pour faire les affaires 
 
d’icelle, et par lequel ledit sieur Galinier sera 
 
tenu et obligé faire ratisfier et avoir agreable le  
 

15- contrat en ces présentes ( mots rayés )  et en fournir 
 

a et en bonne forme, au preneur cy apres nommé 
 
ausytost que par mondit de Queyluz sera arrivé de 
 
Quebec en ce lieu a reconnu et confessé avoir 



 
baillé a tiltre de loyer a prix du grain,  
 

20-      du quinzième des présents mois et an jusqu'à une année 
 
            apres et ensuivant, et promet au dit nom pendant ledit  
 
            temps garantir et faire jouir, a Isaace Nafrechous 
 
            habitant y demeurant, a ce present preneur et  
 
            retenant au dit tiltre pour luy durant ledit temps 
 
25- un deux moulins, l’un a eau et l’autre a vant 
 

assis en laditte isle, scavoir le moulin a eau 
 

vers Sainte Marie et le moulin proche le  
 
chasteau dudit lieu, garnis, de leurs meules,  
 
tournans et travaillans, vollans et toiles, et autres 
 

30- ustancilles faisant le bled farine, au dit seigneur 
 

de Montreal appartenant, pour en jouir par 
 
ledit preneur ledit temps durant, ce bail  
 
faict a la charge, d entretenir par ledit preneur, 
 
lesdits moulins, les tournans, travaillans,  
 

35- vannes et chaussées bien et deuement en sorte que  
 

l eau ne se perde plus qu elle ne fait, mesme 
 
les vollans et toiles d’iceux avec leurs arbres, 
 
et auparavant que d’entrer par ledit preneur aux dits 
 
moulins, prisée et estimation sera faite des  
 

40- ustancilles d iceux par gens experts et a ce  



 
connoissans, dont les partyes conviendront. Et le  
 
temps expiré du present bail, nouvelle prisée 
 
sera pareillement faite, des meulles, tournans 
 
travaillans, vollans, toilles et autres ustancilles 
 

45- desdits moulins en la presence dudit preneur et celuy  
 

qui entrera en son lieu, et si laditte prisée se trouve 
 
qu elle monte a d’avantage que la precedante, 
 
le nouveau preneur le remboursera du surplus 
 
et si lesdites choses, se trouve monte a moins que  
 

50- laditte premiere prisee, ledit preneur sera tenu 
 

payer auxdits seigneurs se qui se trouvera manquer 
 
d icelle, et outre moyennant la quantité  
 
de trois cents minots de bled froment du cru desdits 
 
moulins, et douse chappons, de loyer, pour laditte 
 

55- année, que ledit preneur en promet bailler et payer 
 

aux dits sieurs bailleur ou au porteur etc. par chacun mois 
 
de laditte année, dont le premier jour de livraison  
 
escherra, au quizieme decembre prochain venant, et de  
 
la en advant, continuer par chacun mois, a pareil  
 

60- jour jusqu’en fin de laditte année. Ne  
 

pourra ledit preneur cedder ny transporte 
 
son droict du present bail, a aucun, sans le  



 
consentement dudit bailleur aux dits nom, auquel il  
 
fournira autant des presentes aux despens dudit 
 

65- preneur # sera tenu ledit preneur, de faire moudre les grains de la  
maison desdits seigneurs dudit Montreal, sans prendre aucun droict de 
mouture, pendant ledit temps, etc. sans diminution dudit bail, comme 
aussy en preferer tous et chacun les habitans de laditte isle, au droict   
de moulage desdits moulins a tous les autres hors d’icelle. # Car ainsy 
etc. promettant etc. 
 
obligeans chacun en droict soy etc. scavoir les 
 
sieurs bailleurs aux dits nom etc renonçans etc.  
 
faict et passé au dit Montreal en la maison  
 

70- dudit seminaire, l’an mil six cent soixante neuf 
 

le treisième jour de novembre apres midy 
 
en presence des sieurs Jean Gervaise et François 
 
Bailly tesmoings y demeurans et soussignés 
 
avec lesdites partyes suivant l’ordonnance./ 
 
D  Galinier  pretre 
                                        I  Nafrechoux   ( paraphe ) 
 
                  Basset   ( paraphe ) 
                     notaire royal 
 
Ratification, le 25 novembre 1669 
 

1- Aujourd huy est comparu pardevant le notaire 
 

susdit et soubsigné reverend pere mon Dieu messire 
 
Gabriel de Quaylus, prêtre abbé de Notre Dame 
 
de Locdieu, superieur de messieurs les ecclesiastiques 
 



5- de ladite isle, l’un des anciens de messieurs du  
 

Seminaire de Saint-Sulpice du fauxbourg Saint-Germain 
 
des Prez lez Paris seigneurs proprietaires 
 
de laditte isle et envoyé de leur part pour faire 
 
les affaires d’icelle, lequel au non et qualité  
 

10-      que dessus, apres que du bail a loyer luy 
 
            cy devant escris luy a esté fait entiere lecture par 
 
            moy dit notaire qu’il a dit avoir bien entenduë, l’a  
 
            approuvé et ratisfier en tout son contenu et consens 
 
            qu’il sorte son plein et entier esfet selon la forme 
 
15- et teneur ainsy qu’il a esté faict et passé, promettant etc. 
 

obligeant etc. renoncant etc. faict et passé au chasteau 
 
dudit Montreal l’an mil six cent soixante neuf le  
 
vingt cinquiesme novembre apres midy présence 
 
de Jean Gervaise et François Bailly tesmoins 
 

20- y demeurans et soussignés avec mondit sieur de 
 

Quaylus ./.   
                       l abbe de Queylus   ( paraphe ) 
 
                                                 Basset   ( paraphe ) 
                                                       notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 21 mai 2008 

              
 

 
             

 
 



 
 



Le 13 novembre 1669 
Bail de moulin, avec ratification par l’abbé De Queylus,  

et Dominique Galinier, prêtres du Séminaire de Saint-Sulpice à Montréal 
et François Lefebvre, meunier. 

notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-570, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620.7) 
 
 
 

1- Pardevant Benigne Basset nottaire 
 

et tabellion de la terre et seigneurie de l isle 
 
de Montreal en la Nouvelle France et tesmoings 
 
soubsignez fut present monsieur Dominique 
 

5- Galinier prêtre dudit seminaire estably, au dit lieu 
 

y demeurant lequel soit disant avoir charger 
 
de ( mot rayé ) pere en Dieu monsieur Gabriel 
 
sieur De Queyluz, prêtre abbé de Notre dame 
 

           de LocDieu superieur, au dit seminaire, l’un des  
 
10-      anciens de messieurs du seminaire Saint-Sulpice 

 
du fauxbourg saint-Germain des Prez, ledit Paris 
 
seigneurs proprietaires de laditte isle et envoyé  
 
de leur part pour faire les affaires d’icelle,.  
 

            et par lequel ledit sieur Galinier s est tenu et obligé faire 
 
15-      ratisfier d avoir et agreable le contenu en ces présentes 

 
et en fournir acte en bonne forme au preneur cy apres 
 
renonceant ausy lorsque mondit l’abbé sera arrivé 
 
des Quebec  en ce lieu a reconnu et confessé avoir  
 



            bailler a tiltre de loyer de prix en grain, du jour  
 
 
20-      quatriesme des presentes mois et d en jusqu'à une année 

 
finie et accomplie et promet  au dit nom pendant ledit 
 
temps garantir et faire jouir a François Le 
 
febvre y demeurant a ce present preneur et retenant 
 
au dit tiltre pour luy ledit temps durant, un moulin  
 

25- a vent assis en laditte isle au costeau Sainct 
 

Louis garny de ses meules, tournans, travaillans, 
 
vollans et toiles d iceux et avec ses ustancilles, faisant  
 
le bled farine, auxdits seigneurs appartenant ;  
 
pour en jouir par ledit preneur ledit temps durant, ce 
 

30- bail faict a charge d entretenir par luy  
 

preneur ledit moulin, et les tournans et travaillans 
 
d.iceluy les voilles et toiles d’iceux avec l’arbre  
 
dudit moulin : et auparavant que d’enter par ledit 
 
preneur, au dit moulin prisée et estimation sera faite 
 

35- des ustancilles d iceluy, par gens experts a ce  
 

connoissans. Dont les partyes conviendront ( mots rayés ) 
 
( ligne rayée ) 
 
( mots rayés ) et le temps expiré du present bail 
 
nouvelle prisée sera pareillement fait des 
 

40- meules, tournans, travaillans, toiles et vollans 



 
et autres ustancilles dudit moulin en la presence dudit 
 
preneur et celuy qui entrera en son lieux et si ladite prisée 
 
se trouve qu elle montera a d autant ay que la precedente 
 
le nouveau preneur, le remboursera  du surplus,  
 

45-      et si elle se venant avoir oultre a moins que ladite premiere  
 
prisée ledit preneur, sera tenu y payer au dit seigneurs 
 
se qu il se trouvera manquer d’icelle. Et outre 
 
moyannant la quantité de quatre vingt minotz 
 
de bled froment du croi dudit moulin, de loyer pour  
 

50- laditte année, que ledit preneur en promet bailler  
 

et payer au dit sieur bailleur ou au porteur et ce  
 
en quatre termes de trois mois en trois mois, dont  
 
le premier d’iceux eschera au quinzieme  
 
fevrier prochain venant et de ce en advant en ce terme 
 

55- par chacun, quartier jusqu en fin dudit bail.  
 

Ne pourra ledit preneur transporte ny cedder 
 
son droict du present bail a autre sans le  
 
consentement dudit sieur bailleur au dit nom et luy 
 
fournira autant des presentes en bonne forme 
 

60- aux despens dudit preneur. Sera pareillemnt 
 

de luy permis de moudre les grains desdits 
 
seigneurs qui luy seront envoyés pendant ledit temps 



 
sans prendre aucun droict de mouture, et sans  
 
diminution dudit bail, comme ausy refuser 
 

65- les habitans de ladite isle a tous autre  
 

de dehors d’icelle , car ainsy et ce  
 
promettant et ce obligeant chacun en droict soy  
 
scavoir ledit sieur bailleur auxdit noms et ce  
 
renoncans et ce faict et passé au dit Montreal  
 

70- en la maison dudit seminaire l’an mil six cent  
 

soixante neuf le treizième jour de  
 
novembre apres midy en pr.sence des sieurs 
 
Jean Gervaise et François bailly témoins 
 
a ce requis et soussignés avec ledit sieur 
 

75- bailleur et non ledit preneur pour ne scavoir 
 

de ce faire enquis suivant l’ordonnance. Approuvé  
 
une ligne en quatre mots en rature //  D  Galinier prestre 
 
                                       Basset   ( paraphe ) 
                                              notaire 
 
Ratification, 25 novembre 1669 
 

1- Aujourd huy est comparu pardevant le nottaire 
 

et tabellion susdit et soussigné reverend pere 
 
en Dieu monsieur Gabriel De Queyluz prêtre abbé de  
 
Notre Dame de LocDieu superieur de messieurs les  
 



5- ecclesiatiques de laditte isle l’un des anciens 
 

de messieurs du seminaire sainct Sulpice du fauxbourg 
 
Saint-Germain des Prez ledit Paris seigneurs 
 
et proprietaires de ladite isle et envoyé de ce par pour faire 
 
les affaires d’icelle, lequel au dit nom en la qualité que  
 

10- dessus apres que du bail a ferme ses droict, ledit 
 

a esté fait entiere lecture par moy dit nottaire 
 
qu il a dit avoir bien entendu l a approuvé et ratiffié  
 
en tout son contenu et consent qu il soit son plain et 
 
entier effet selon sa forme et hauteur et ainsy qu’il a esté  
 

15-       passé promettant et ce obligeant et ce renoncant et ce  
 

faict et passé au dit Montreal a chasteau l’an  
 
mil six cent soixante neuf le vingt cinquiesme jour de  
 
novembre apres midy en présence de Jean Gervaise et 
 
François Bailly tesmoings y demeurans et soussignés 
 

20- avec mondit sieur abbé .//  
 

le 25 novembre 1669                      l abbe De Queylus 
 
                                                                                         Basset   ( paraphe ) 
                                                                                                notaire  
                                                     _________________________________________________ 
                                                     Paléographie Jules Guérard, le 23 novembre 2007 
                                                      

 
             
             

 
      



 
                            

 
             

 



Le 16 juillet 1690 
Mémoire attaché à la ferme baillée par monsieur de Longueuil, à  

Louis Tetreau, fermier et sa femme. 
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-2045, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620.8) 

 
 
 

1-         Mémoire des bestiaux, ustanciles d’agriculture et 
autres choses, que monsieur De Longueüil, baille 
a Louis Tetreau et sa femme, fermier a moithye pour 
six ans de la terre et pricinpal manoir de Longueüil. 
 

5-                                  Premierement 
 

                       Bestiaux a cornes. 
 
Douse vaches laictieres, pour lesquelles vaches 
lesdits preneurs seront tenus de bailler par chacun an 
pendant ledit bail pour chacune vache neuf livres 

10-       de boeure, qui font par chacun an cent huict livres,  
ensemble la moithié des accroits, qui seront nouris 
et hebergez aux despens de ladite ferme, et partagez de trois 
ans en trois ans par moithié et esgalle portion entre les  
partyes, et en fin dudit bail les rendre en nature, force 

15-       et accepté celles qui seront mortes par accident, ou de 
leur mort naturelle, la perte desquelles sera a moithié 
entre les partyes, sur le pied de leur juste valleur 
lors de leur mort , fors et accepte ledit # seigneur # trois car de la 
ladite ausquelles lesdits preneurs ne seront point obliges. 
 

20-                                     Bœufs 
 

Item six bœufs de labour dont le plus vieux n’a que 
neuf ans, avec trois torreaux prenant trois ans, 
que ledit sieur bailleur fera tourner et coupper a ses despens,  
risques perils et fortunes, et les rendre en nature en fin dudit 

25-       bail, et aux cas susdits, desquels bœufs lesdits preneur ne  
pourront s’en servir pour autre usage que *pour* le service 
de laditte ferme, sans le consentement dudit sieur bailleur,  
ou autre ayant pouvoir de luy. 
 
                             Cochons 
 

30-       Item sept grands cochons de l’année passée, qu ils 
rendront en pareille nature en fin dudit bail, avec deux 
cochons par chacun an pendant ledit bail, prest a mettre en  
graisse aux uz et coustumes des lieux, et lesquels preneurs 



            n en pouront nourrir pendant et jusque année plus grande 
35-       quantité.  

Seront ausy tenus lesdits preneurs bailler par chacun an 
au dit sieur bailleur, deux cochons de laict. 
Seront aussy tenus lesdits preneurs d’engraisser lesdits 
deux cochons prets a mestre en graisse, en leur donnant 

40-       et fournissant par ledit sieur bailleur le grain necessaire. 
 
                                         Volailles 
 

Item, trente volailles et trois cocqs, que lesdits preneurs 
rendront en fin dudit bail, avec vingt dousaines d œufs 
et quinze seise poulets estoudeaux par chacun an 

45-       et ensemble six chappons. 
 
                                     Poullets d’Inde 
 

Item six poulles d’Inde et un cocq d’Inde, qu ils rendront 
en fin dudit bail, avec la moithié des accroits par chacun an, 
a rendre au jour et feste Saint-Michel de chacune année. 
 

50-                                  Bestes a laine 
 

Item, huict brebis et un belier, a rendre en fin du temps 
et moithie d accroits. 
 
                               Prairies 
 
Item, touttes les prairies qui seront necessaires a 

55-       ladite ferme. # item trente cinq terrines a rendre #  
 

Item, deux vielles charruës garnyes, avec leurs essieux 
de fer, et les rendre en pareil estat en fin dudit temps. 
 
Item, une charrette et un tombereau, avec leurs 
roües garnyes de leurs bandes de fer et leurs essieux aussy 

60-       de fer, qui ont servy environ deux ans, et qui seront rendues 
au bout du temps en bon estat. 
 
                                Ferailles 
 
Scavoir, deux vielles faux, un marteau a faux, un pioche 
en bois, une petite scie et une de travers (mot rayé) le tout 

65-       a rendre. 
 

Pour tout lesdits preneurs de prendre sur les terres de ladite 
 
ferme # et autre lieux de la seigneurie non concedez #  tout le bois 



necessaire pour leur chaufage 
 
avec des pains pour faire de la planche, madriers  
 
et autres bois pour bastir pour ledit usage et le 
 

70-       service seulement sans augmentation du prix 
 
de ladite ferme. 
 

            Aujourd huy sont comparus pardevant lesdits  
 

nottaires susdits et soubz signez lesdits Louis Tetreau  
 
et sa femme qu il authorise pour l effet des presentes 
 

75-       lesquels ont reconnu et confessé que ledit sieur de  
 
Longueuil, leur a mis et leur possession, tous 
 

            et chacun les bestiaux et autres choses contenus 
 

au present mémoire avec quanrente ou cinquante  
 
paire de pigeons a moithié qu ils partageront a (mot rayé) fur et mesure 
 

80-       avec ledit sieur bailleur et rendre les autres choses  
 
contenus au dit mémoire en nature *et ainsy* qu il y est exprimé. 
 

            Car ainsy etc. promettant etc. obligeant sollidairement 
 

etc. renonceant etc. fait et passé au dit Montreal en la  
 
maison du sieur Jacques Leber l’an gbic (mil six cent ) quatre vingt 
 

85-       dix le seizième jour de juillet apres midy et ont declaré  
 
ne scavoir escrire ne signer de ce enquis suivant 
 

            l’ordonnance. Et a ledit sieur bailleur signé.  
 
 
                                                 Basset notaire royal  (paraphe) 
            _____________________________________________  
            Paléographie Jules Guérard, le 6 février 2011   
 

 



 
 



Le 16 août 1698 
Marché de maçonnerie, suivi de l’annulation (24 août 1698) entre 

Jean Mars, Pierre Anger dit Paquet et Jean Gibault, maître meunier. 
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-2477, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620.9) 

 
 
 

1- Pardevant Benigne Basset nottaire royal  
 

a Villemarie, et tesmoins soussignez, furent presens 
 
Jean Mars et Pierre Anger dit Pacquet maître masson 
 
demeurans  au dit Villemarie, d’une part, et Jean  
 

5- Gibault maître meunier, aussy y demeurant, d autre  
 

part, lesquelles partyes ont fait et accordé entre  
 
eux le marché qui ensuit, c est a sçavoir lesdits 
 
Mars et Anger, avoir promis, promettent et  
 
s obligent, sollidairement aux renonciations requises 
 

10- de droict, au dit Gibault, ce presence acceptant, 
 

toute la masssonnerie, d’une tour de moulin  
 
a vent en la seigneurie de Lavaltrie, en ce pais 
 
au lieu et place qui leur sera designé par ledit  
 
Gibault, laquelle tour doir avoir, trois piedz  
 

15- et demy d epaisseur, dans les fondemens, jusqu’au  
 

premier plancher, depuis le premeir plancher jusqu’au  
 
chemin dormant, du moins vingt deux poulces, aussy  
 
d espaisseur, et douse piedz de diametre dans œuvre,  
 
a commencer, a travailler aux dits ouvrages a ( lettre rayée ) 



 
20- ( mots rayés ) a la mye avril prochain venant, et  
 

plustost sy ledit Gibault a des materiaux suffisant pour, 
 
ce faire, et y travailler sans continuer, jusqu a fin  
 
d’œuvre, et autant que le temps le permettra, a  
 
rendre iceux fais et parfaits , au dire de gens a ce  
 

25- connoissans, a peine de tous despens, dommages et  
 

interest, ce marché fait moyennant le prix et 
 
somme de deux cent livres tournoys de ce pais  
 
sur laquelle, ledit Gibault lui payera par avance 
 
la somme de dix livres d’huy en huictaine, et le reste 
 

30- de la ditte somme, au feur et mesure que  
 

lesdits entrepreneurs travailleront aux dits ouvrages 
 
et a la charge, par ledit Gibault, de fournir, tous  
 
les matteriaux plein de manœuvres, comme chaux, 
 
sable, pierre, eschafault et autres necessaire aux dits  
 

35- ouvrages a ses despens lesdits entrepreneurs ne s obligeant  
 

qu à leur travail manuel seulement a peine aussy 
 
despens, dommages et interest, et pour l’exécution des  
 
presente, lesdittes partyes ont esleu leurs domiciles  
 
irrevocables, en cette ditte ville, scavoir lesdits entrepreneurs  
 

40- en la maison dudit Pasquet et ledit Gibault, au moulin  
 

a eau de cette ville auquel lieu et ce car  



 
ainsy et ce promettant et ce obligeant chacun en droict soy, 
 
lesdits entrepreneurs sollidairement comme dessus et ce  
 
renoncant et ce fait et passé au dit Villemarie, estude dudit  
 

45- notaire l’an mil six cent quatre vingt dix huict le seizième aoust  
 

apres midy en presence de  ( espace laissé en blanc )  
 
( ligne laissée en blanc )  
 
tesmoins y demuerans et soussignez avec ledit Gibault 
 
lesdits entrepreneurs ayant declaré ne scavoir escrire n’y 
 

50-      signer de ce enquis suivant l’ordonnance./    Jean Gibaux 
 
                                                                 Hatanville   ( paraphe ) 
 
                                             Basset   ( paraphe ) 
                                                 notaire royal  
 
            Annulation, le 24 août 1698 
 
1- Aujourd’huy, sont comparus pardevant 
 

le notaire royal et tesmoins cy-dessu nommez, et  
 
soussignez ledit Gibault, d une part, et Jean Mars  
 
aussy y desnommé, tant en son nom, que pour et au nom 
 

5- de Pierre Anger dit Pacquet pareillemnt y desnommé,  
 

lesqueles partyes se ( mots rayés ), scavoir, ledit Gibault 
 
c’estant fondé en faisant ledit marché, sur les  
 
promesses que luy aroit faite, aucuns de ses  
 
amis de luy prester de l argent pour satisfaire a son  
 



10- entreprise, et n estant pas en estat de sa part de le  
 

pouvoir faire, non plus qu’eux, se sont icelles partyes  
 
de leur bon gté et franche volonté, departyes et departez 
 
chacun a leur esgard, du contract au dit marché 
 
sans aucuns despens, dommages et interest pretendre 
 

15- n’y part n’y d’autre, que les vacation de moy dit notaire 
 

qui sera payé par ledit Gibault, et en ce faisant ledit 
 
marché demeure resolu, de nul effet valleur, et  
 
comme non advenu, car ainsy et ce promettant et ce  
 
obligeant chacun en droict soy et ce ledit Mars esdit  
 

20- noms et ce renoncans et ce  fait et passé au dit Villemarie 
 

estude dudit notaire l’an mil six cent quatre vingt dix huict le  
 
vingt-quatrième aoust apres midy en présence de IacinteBouchet 
 
Saint-Amour masson et ( espace laissé en blanc ) 
 
tesmoins y demeurans et soussignez avec ledit Gibault 
 

25- ledit Mars ayant declaré ne scavoir escrire ny signer de  
 

ce enquis suivant l’ordonnance //. 
 
Jean Gibaux                        F Bouchet   ( paraphe ) 
 
                              Hatanville   ( paraphe ) 
 
                                  Basset   ( paraphe ) 
                                   notaire royal 
Paléographie Jules Guérard 
Le 22 novembre 2007  
 



Le 16 août 1698 
Marché de charpente et annulation en date du 27 août 1698 

entre Jean Gibault, maître meunier et Léonard Paillard, maître charpentier. 
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-2476, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620.9) 

 
 
 

1- Pardevant Benigne Basset nottaire 
 

royal a Villemarie et tesmoins soussignez fut  
 
present Leonnard Paillé maître charpentier demeurant 
 
au dit Villemarie, lequel a promis, promet et  
 

5- s’oblige, de faire et parfaire, comme il appartient, 
 

au dire d’ouvriers et gens a ce connoissans 
 
a Jean Gibault maître meusnier aussy y demeurans 
 
a ce present et acceptant, toutte la charpenterie 
 
necessaire à un moulin a vent que ledit Gibault 
 

10- doit faire construire en la seigneurie de Lavaltrie 
 

en ce pais, l’année prochaine, et plustost s’y la tour 
 
d iceluy est montée par les massons qui ont  
 
entrepris la massonne d iceluy, et y continuer 
 
sans discontinuer jusqu au fin d’œuvre a peine  
 

15- de tous despens, dommages, et interests et pour ce  
 

faire, fournir par ledit Paillé, de bon bois et  
 
peine d ouvriers et autres choses necessaires aux dits  
 
ouvrages de charpente, a ses despens ; ce marché  
 
fait pour et moyennant la somme de mil  



 
20- livres monnoye de ce pais, que ledit Gibault, a promis 
 

promet, et s oblige, bailler et payer, au dit Paillé, sçavoir 
 
la somme de deux ceny cinquante livres dans # quinzaine #  
 
( mot rayé ), trois cent cinquante livres au feur et a  
 
mesure que ledit Paillé travaillera aux dits  
 

25- ouvrages : et les quatre cent livres restans, d’huy 
 

en deux ans # et de n avoir pendant qu’il travaille a aux dits 
ouvrages sans diminution du prix dudit matché comme aussy, 
de luy fournir le charroyage, du bois dudit moulin, le plus proche qu’il 
se pourra dudit moulin # pour aussy de tous despens 
 
dommages et interests ; sera tenu ledit Paillé, de  
 
couvrir la chappelle dudit moulin de planches 
 

30- seulement en fournissant par ledit Gibault de  
 

clous pour ce faire. Car ainsy et ce pour 
 
l execution des presentes lesdites partyes ont esleu 
 
leur domicile irevocable, en cette dite ville, scavoir, 
 
ledit Paillé, en sa maison, et ledit Gibault, au  
 

35- moulin a eau de cette ditte ville, auquel lieu et ce  
 

promettant et ce obligeant chacun en droict soy et ce  
 
renonceant et ce fait et passé au dit Villemarie 
 
estude dudit nottaire l’an mil six cent quatre dix huict 
 
le seizième aoust avant midy, es presemce des  
 

40- sieurs Jean Jacques Lebeau et Anthoine Hatanvilles 
 



tesmoins y demeurans et soussignez avec ledit Gibault 
 
ledit Paillé ayant declaré ne scavoir escrire ny  
 
signer de ce enquis suivant l’ordonnance // 
 
 
Jean Gibault                    Hatanville   ( paraphe ) 
 
                                Basset   ( paraphe ) 
                                     notaire royal  
 

 
1- Aujourd huy sont comparus pardevant le  
 

nottaire royal et tesmoins cy dessus desnommez  
 
et soussignez. Lesdits Paillé et Gibault aussy y  
 
desnommez. Lesquels se sont volontairement et  
 

5- sans aucune contraite desistez et departyes  
 

du contenu dudit marché sans aucuns despens 
 
dommages et interests pretendre ny demander n’y part 
 
n’y d’autre, que la quantité de dix minots de bonne  
 
farine, que ledit Gibault sera tenu, promet et s oblige 
 

10- bailler au dit Paillé, pendant cinq semaines consecutifve 
 

a deux minots chacun , dont le premier jour de dellivraison 
 
commencera samedy prochain, et de la en avant continuer 
 
a pereil jour par chacune des dittes cinq semaines jusqu à  
 
la fin d icelles, et en ce faisant, leditt marché demeure resolu 
 

15- de nul effet et valleur, et comme non avenu. Car  
 

ainsy et ce promettant et ce obligeant chacun en droit soy et ce 



 
renoncant et ce fait et passé au dit Villemarie, estude dudit  
 
notaire l’an mil six cent quatre vingt dix huict le vingt-septième 
 
aoust apres midy es presance desdits sieurs Lébé et Antanville 
 

20- tesmoins y demeurans et soussigner avec ledit Gibault et  
 

notaire ledit Paillé ayant declaré ne sçavoir escrire 
 
n’y signer de ce enquis suivant l’ordonnance //.  
 
 Jean Gibaut            
                                         Basset   ( paraphe ) 
                                             notaire royal   
 

Note annexée à l’acte, 16 août 1698 
 

                            Acte à metre au bas du transport du 16 oust 1698 
  
1699 avant miy, son comparus pardevant les notaires soussignés 
lesdits Michel Viau, Jacques Viau et Marie Therez Ropbin sa femme de luy authorisée 
lesquels se sont respectivement desister du transport cy dessus joint, qu ils 
consentent demuerer nul comme non fait, s’estant remis en n estre vrai 
qu ils en soient avant iceluy, au moyen de quoy il n’aura plus aucun effet 
dont acte fait et passé a Ville Marie en l estude dudit Baset lesdits  
______ , ledit Jacques Viau a signé et ledit Michel Viau et Marie Thereze 
Robin ont déclaré ne scavoir escrire ny signer de ce enquis suivant l’otdonnance. 
 
Paléographie Jules Guérard 
22 novembre 2007  
  
 
 
 

 
 
 

 



Le 17 mars 1671 
Accord entre François Lefebvre, meunier, de Montréal,  

et Bertrand de Rennes, de Montréal. 
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-679, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620.7) 

 
 

1-         Aujourd huy sont comparus pardevant  
 

le nottaire royal soubsigné. 
 
François Lefeuvre meusnier y demeurant  
 
d’une part et Bertrand de Rennes 
 

5-         aussy y demeurant d’autre lesquelles 
 

partyes pour terminer le diffrend meu 
 
entre eux a cause de quelques comptes 
 
qu ils avoient de longue main ensemble 
 
et pour entretenir paix et ainsy lié 
 

10-       entre eux. A eviter a procez 
 

sont convenues et demeurez d’accord 
 
de ce qui ensuit, c’est a sçavoir, 
 
que lesdites partyes demeurent quicte 
 
de touttes reddition de comptes de  
 

15-       touttes choses qu’il pouroient avoir 
 

ensemble du passé jusqu â ce jour. 
 
Au moyen que ledit de Rennes 
 
recevra du sieur René Lanceleur 
 
a ce present et acceptant la somme 
 

20-       de quarente sept livres quinze sols 
 



sur celle de cinquante sept livres 
 
quinze sols que ledit sieur Lanceleur 
 
doibt aux dites partyes pour le reste du 
 
pris principal de la vente faite 
 

25-       entre eux et ledit Lefeuve la  
 

somme de dix livres, a la charge 
 
que lesdites partyes nettoyront par 
 
au dit sieur Lanceleur un arpent de 
 
terre sur la concession cy devant venduë 
 

30-       par ledit Lefeuve, aux fraitz dudit Lefeuve 
 

de rendre iceluy prest a mettre la  
 
pioche; suivant au desir de la sentence 
 
donnée contre eux au sujet dudit arpent  
 
a la fin du mois d’avril prochain venant 
 

35-       a lui six pieu de bois contenu au dit contract 
 

de la vente cy dessus rendre icelle apres 
 
les semences de l’année presente, a peine 
 
de tous despens dommages et interests 
 
encore ledit sieur Lanceleur # a l hypotecque de la sentence rendue 
au profit dudit sieur Lanceleur contre 
lesdictes partyes a l esgard dudit arpent 
cy dessus # . Car 
 

40-       ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. chacun 
 

en droict soy lesdits sieurs Lefeuve et 
 
de Rennes sollidairement aux renoncitions 



 
requises etc. renoncant etc. fait et 
 
passé au dit Montreal en l’estude 
 

45-       dudit nottaire l’an gbic (mil six cent) soixante 
 

et douze le dix septième mars gbi 
 
apres midy en présence des sieurs sieurs [sic] 
 
François Bailly et Jean Gervaise  
 
tesmoings y demeurans et soussignés 
 

50-       avec ledit sieur L’anceleur ainsy lesdites 
 

partyes pour ne sçavoir a ce faire 
 
enquises suivant l’ordonnance. 
 
Approuvé une ligne et six mots 
 
en rature et sans prejudicier. 
 
 
F Bailly  (paraphe)                  R Lanceleur  (paraphe) 
 
                                  Basset  (paraphe) 
                                        notaire 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 22 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 17 septembre 1692 
Bail du moulin à vent de Laprairie; par François Vaillant, supérieur de la  

Compagnie de Jésus, à Denis Brousseau, meunier.  
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-2169, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620.9) 

 
 
 

1- Pardevant les nottaires gardenottes du roy 
 

nôtre sire residens a Villemarie isle de Montreal 
 
en la Nouvelle France souz-signez, fut present reverend 
 
pere François Vaillant prêtre religieux de la  
 

5- Compagnie de Jesus au college de Québec, et superieur 
 

de la mission dudit Montreal, de present en cette ville 
 
lequel au nom et qualité de superieur de la dite mission,  
 
a reconnu et confessé avoir baillé a tiltre de loyer a  
 
prix de bled du jour et feste Saint-Michel prochain venant 
 

10- jusqu à cinq années finies et accomplies, et promet au dit  
 

nom pendant ledit temps garentir à faire joüyr a  
 

Denis Brousseau meusnier et habitant de La  
 
prairie de la Magdeleine aussy de present en cette ditte 
 
ville a ce present preneur, et retenant audit tiltre pour  
 

15-      luy durant ledit temps, un moulin a vent assis  
 

            proche le village de la ditte prairie, garny de ses meulles, 
 

tournans et travaillans faisant le bled farine, avec  
 
son chasble, une masse, une pince, et une esse le  
 
tout de fer seulement, aux dits reverends peres de laditte 



 
20-      compagnie appartenant comme seigneurs et proprietaires 

 
            de la seigneurie de la ditte prairie, que ledit preneur a 
 

dit bien sçavoir et connoître pour l’avoir veu et  
 
visité comme estant en bon estat et le faire valloir  
 
actuellement, pour en joüyr par ledit preneur ledit  
 

25-      temps durant, ce bail fait a la charge d’entretenir 
 

            par ledit preneur les toiles d’iceluy, avec l arbre dudit  
 
            moulin tournans et travaillans, et outre moyennant  
 
            la quantité de soixante et dix minot de bled froment 
 
            des bledz qu’iceluy fera moudre, de loyer, pour  
 
30- et par chacune desdittes cinq annéés, que ledit  
 

preneur en a promis, promet et s’oblige bailler et  
 
payer au dit reverend pere bailleur, ou autre ayant  
 
pouvoir de luy, de trois mois en trois mois et par  
 
esgalle portion, dont le premier terme escherra  
 

35- au jour premier janvier de l’année prochaine que l on  
 

contera mil six cent quatre vingt treise, et de la en avant 
 
continuer par chacune année de quartier en quartier, 
 
jusqu’en fin dudit bail. Car ainsy et ce promettant et ce  
 
obligeant chacun en droict soy, ledit reverend pere 
 

40- bailleur au dit nom comme dessus et ce renoncans et ce 
 

fait et passé audit Villemarie estude de Basset 



 
l’un desdits nottaires l’an mil six cent quatre vingt douse 
 
le dix septiême jour de septembre apres midy, 
 
et a ledit reverend pere bailleur signé, aves lesdits  
 

45- nottaires, ledit preneur ayant declaré ne scavoir 
 

escrire ne signer de ce enquis suivant l’ordonnance.// 
 
 
Francois Vaillant de la Compagnie de Jesus 
 
                                    Basset   ( paraphe ) 
                                           notaire  
Paléographie Jules Guérard 
Le 26 novembre 2007  
 

 
 

 
 

  



Le 18 juin 1690 
Bail à ferme des terres du principal manoir de la seigneurie de Longueuil; par Charles 
Lemoyne, écuyer, seigneur de Longueuil et capitaine réformé d’un détachement de la 
Marine, à Louis Tretreau et Noëlle Landos, son épouse, de la seigneurie de Marsolet. 

Ratification, le 16 juillet 1690. 
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-2139, (BAnQM / CN601,S17 / mic.# M-620.8) 

 
 

1-         Pardevant les nottaires royaux et de la terre et 
 

seigneurie de l’isle de Montreal en la Nouvelle 
 
France soubz signés fut present Charles Le 
 
moyne escuyer et seigneur de Longueüil capitaine 
 

5-         reformé d’un détachement de la Marine de present 
 

en cette ville de Montreal, lequel a reconnu et 
 
confesssé avoir baillé a tictre de ferme et moityé  
 
de tous grains, pour six années finies et accomplies 
 
a commencer du jour # dix huitiême juillet prochain venant # 
a date des presentes pour finir  
 

10-       a pareil jour six années apres et ensuivants, 
 

et promet pendant ledit temps garentir et faire 
 
jouir, a Loüis Tretreau habitant de la seigneurie  
 
de Marsolet de present en cette ville, et a Noele 
 
Landos sa femme absent, qu’il authorise a present 
 

15-       comme des lors et par laquelle il promet et sera  
 

tenu faire ratiffier et avoir agreable ces presentes  
 
et au contenu d icelles c’y faire obliger avec luy 
 
sollidairement aux renonciations requises de droit 
 
et en fournir letres en forme au dit sieur bailleur  



 
20-       a sa premiere requisition, a ledit *sieur Tetreau* present a ce present 
 

et acceptant  preneur au dit tiltre pour luy et sa ditte 
 
femme ledit temps durant, toutes chacunes les 
 
terres du principal manoir et seigneurie dudit 
 
Longueüil et qui sont presentement enblavéées 
 

25-       tant en bled froment, pois, avoine qu’autrement, 
 

a la reserve de certain canton de terre dudit 
 
domaine que ledit sieur bailleur a baillé a ferme au  
 
nommé André Boutellier, meusnier du moulin 
 
de ladite seigneurie qui pour tant ne doit par faire 
 

30-       la recolte de la presente année par ce qu’elle est  
 

comprise au present bail, commençant d’un bout  
 
sur le bord du fleuve Saint-Laurent et abboutissant  
 
aux terres non desfrichées suivant les rhombes  
 
de vent de ladite seigneurie, tenant d un costé a la 
 

35-       terre que fait valloir ledit Boutellier et d autre 
 

a celle de Charles Patenostre comme aussy le premier 
 
estage de la maison principalle dudit manoir 
 
partye du grenier, les estables, grange soultes 
 
a cochons et ensemble tous chacuns les 
 

40-       bestiaux et autres ustanciles d’agriculture 
 

contenues au mémoire d iceux, qui demeuré cy apres 
 
annexé a ces presentes pour y avoir recours au besoin, 



 
le tout en l’estat qu’il se poursuit et comporte, que ledit 
 
preneur a dit bien scavoir et connoître pour l’avoir veu 
 

45-       et visité et dont il s’est contenté, au dit sieur bailleur 
 

appartenant  ledit bail et prise a moytié de tous 
 
graîns *fait* aux charges, clauses et conditions suivantes 
 
c’est a scavoir de cultiver, labourer et ensemencer 
 
les terres de ladite ferme de bons grains en temps et saisons 
 

50-       convenables sans les dessoller, ny dessaisonner, convertir 
 

les pailles et autres fourrages de ladite ferme *en fumier* et fumer les 
 
terres d’icelles entretenir les bastiment et ladite ferme 
 
de menues reparations utiles et necessaires a y faire 
 
pendant ledit temps et en fin d iceluy les rendre en bon et deub  
 

55-       estat d icelles et outre moyennant la moithié de tous 
 

et chacuns les grains qui seront recueillis sur les dittes 
 
terres pourvu par chacun an que ledit preneur en a  
 
promis, promet et s obligent au dit nom baille et livrer en  
 
grains et de la maison dudit principal manoir, lors  
 

60-       qu il seront bastus par chacun an avec les choses 
 

contenues au dit mémoire # et ensemble, les terres de laditte ferme  
emblavéés comme elles le sont a present en fin dudit bail sçâvoir 
de trente huict minots et demy de bled froment six minots avoine 
et un minot d’orge # pourrons lesdites partyes  
 
au bout des trois premieres années du present bail, 
 
le resoudre en s’avertissant l’un l autre trois 
 



mois auparavant, sans quoy cés presentes n eussent 
 

65-       esté faite et passées, ne pourra ledit preneur transporte 
 

son droict de present bail a autre personne sans le  
 
consentement dudit sieur bailleur, auquel il fournira  
 
autant des presentes a ses despens car ainsy etc.  
 
et pour l exêcution des presentes ledit preneur a esleu son  
 

70-       domicile irrevocable en cette dite ville en l’estude de Basset  
 

isles en la coste Saint-Francois en la maison de Martin Foisy  
 
auquel lieu etc. promettant etc. obligeant etc. chacun en  
 
droict soy etc. renonceans etc. fait et passé au dit Montreal 
 
en la maison du sieur Jacques Leber marchand l’an  
 

75-       gbic ( mil six cent ) quatre vingt dix le dix huitième juin apres 
 

midy et la ledit sieur seigneur bailleur signé ledit preneur 
 
ayant declaré ne scavoir escrire ni signer de ce  
 
enquis suivant l’ordonnance. 
 
                                             De Longuêüil  (paraphe) 
 
                                  Basset  notaire royal  (paraphe) 
_________________________________________________  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Ratification, 16 juillet 1690 
 

1-         Aujourd huy est comparuë pardevant les nottaires susdits 
 

et soubz signez Noele Landos femme dudit Louis Tetreau fermie 
 
desnommé au présent bail, laquelle, apres que lecture luy a esté entièrement 
 
faite dudit bail par l’un desdits nottaires, l’autre present, qu elle a dit avoir bien 
 

5-         entendre et donné en entendre, l a approuvé, ratiffie et conforme et  
 

consent qu’il sorte son plein, et entier effet selon sa forme et teneur 
 
et au contenu d icelles s y est obliger et obligée sollidairement avec sondit mary 
 
aux renonciations requises et droict car ainsy etc. promettant etc. obligeant  
 
renonceant etc. fait et passé au dit Montreal en la maison dudit sieur Leber  
l’an gbic ( mil six cent ) quatre 
 

10-       vingt dix le seise juillet apres midy [ledit preneur declaré ne scavoir escrire ni signer] 
 

de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
 
( aucune signature à la fin de la ratification) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 6 février 2011  
 
 



Le 18 août 1686 
Permission accordée par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal 

de construire un moulin sur le fief du sieur Jacques Leber. 
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-1706, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620.8) 

 
 

1- L’an mil six cent quatre vingt six et le dix huictiême  
 

jour d’aoust, je Benigne Basset nottaire 
 
royal et de la terre et seigneurie de l’isle  
 
de Montreal, en la Nouvelle France, soubsigné,  
 

5- ay esté mandé par messire François Dollier  
 

de Casson, procureur superieur du seminaire de  
 
laditte isle et procureur de monsieur Loüis 
 
Tronson, prêtre superieur du semainaire  
 
Saint-Sulpice du fauxbourg Saint-Germain des Prez 
 

10- les Paris, iceluy seminaire seigneur 
 

proprietaire de ladite isle de me transporter 
 
en la maison seigneurialle, ou estant il m’a  
 
dit et declaré le sujet pour lequel il m’avoit fait  
 
venir. Estoit que le sieur Jacques Leber  
 

15- marchand bourgeois de cette ville, luy 
 

avoit represente pour le bien publicq de ladite 
 
isle, l’avancement de la collonnie françoise 
 
et la securite d’icelle qu’il estoit nécessaire 
 
de faire construire un moulin a vente 
 



20- sur son fief au bout d’en haut de ladite isle 
 

lequel estant construict d ouvriers plusieurs  
 
personnes et occasions de prendre des terres dans  
 
le lac Saint Louis et autres lieux et ainsy  
 
en ce faisant augmentez le revenû de ladite  
 

25- seigneurie nous requerants qu’il luy fût permis # de bastir #  
 

ledit moulin avec le droict de proprieté et le  
 
pouvoir de faire chasse par les meusniers 
 
qu yl y establira depuis ledit fief en descendant  
 
jusqu à la concession e Jean Lucat ?  
 

30- et autant du costé de la riviere des  
 

Prairies sur la même hauteur, ce qu ayant  
 
esté aussy  representé a monseigneur  
 
le marquis de Denonville gouverneur 
 
et lieutenant general pour le roy au dit pais 
 

35- qui ayant trouvé qu’il estoit du bien publicq 
 

et du service du roy, qui estant le bout 
 
de ladite isle la teste et la plus exposée 
 
aux incurtions des Iroquoict nos ennemis 
 
qu’il; fut construit un moulin par ledit sieur  
 

40- Leber sur sondit fief, afin d’attirer par son  
 

utilité des habitants qui fortifi assure ce poste.  
 



Mondit sieur Dollier pour les considerations  
 
et autres qu’il a dit avoir du grand bien que ledit  
 
sieur Leber a fait depuis plusieurs annééesen  
 

45- ce pais et de ceux qu’il y fait encore 
 

journellement apres plusieurs conferences  
 
faites avec messieurs les prêtres et  
 
ecclesiastiques du seminaire dudit Montreal,  
 
a permis et permet au dit sieur Leber,  
 

50- de faire bastir un moulin a vent  
 

sur sondit fief pour en joüyr luy  
 
ses hoyrs et ayant cause en toutte proprieté,  
 
a la charge touttes-fois que ses  
 
meusniers ne pourront chasser que  
 

55- depuis ledit fief, jusqu â la concession de  
 

Jean Lucast, et autant du costé de la  
 
riviere des Prairies sur la même hauteur 
 
a ce faire estoit present ledit sieur Le 
 
ber . Lui a accepté et consenty au dit  
 

60- octroyer en ce faisant promis de faire bastir  
 

au plstost ledit moulin # qui relevera de ladite seigneurie 
de Montreal comme ledit fief #  ce fut fait  
 
passé et octroyé au dit Montreal en ladite 
 
maison seigneurialle du consentement de monsieur 



 
Mathieu Ranuyer et ecclesiastique dudit  
 

65- seminaire et son oeconome. Les jours et an que  
 

dessus presence les sieurs Jean Gervaise et  
 
Jean Quesneville praticiens tesmoings y  
 
demeurant et soubz-signez avec mesdits  
 
sieurs Dollier, ranuyer et ledit sieur Le 
 

70- ber //.  
 
 

Fran  Dollier  de Casson  prêtre  indigne 
 
Ranuyer   ( paraphe )         Leber  
 
 
                                           Basset   ( paraphe ) 
                                               notaire royal 
Paléographie Jules Guérard 
Le 14 décembre 2007 
 

    
  



Le 19 février 1658 
Inventaire des biens de Louis Biteau dit Saint-Amant, meunier  

de Villemarie en l’île de Montréal. 
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-22, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620.6) 

 
 
 

1- Inventaire, des biens meubles, et immeubles 
 

appartenans a deffunct Louis Biteau dit Saint-Amant, 
 
vivant l’un des meusnier des moulins de Villemarie 
 
en l’isle de Montreal, trouvez en l’un d’iceux, appelé le  
 

5- moulin ancien, par mou commis au greffe tabellionnage 
 

d iceluy, soubsigné, le dix neuviesme jour de fevrier mil 
 
six cens cinquante huict ./  
 
Premierement 
 
Item un haut de chausse de serge drappée, gris, neuf 

10- prisé et estimé la somme de treise livres……………… 13 # 
 

Item, un pourpoint gris beuvre demy usé, prisé 
la somme de six livres cy……………………………...  6 #  
 
Item un autre pourpoint, gris blanc prisé la  
somme de quarente sols cy……………………………        40  s 
 

15- Item, un pourpoint blanc de bazin demy usé, 
prisé la somme de cent sols cy………………………..        100 s 
 
Item, une paire de bas rouge, prisé, la somme 
de cent sols cy………………………………………..         100 s 
 
Item, une meschante paire de bas de toile blanc 

20-      prisé la somme de quinse sols cy…………………….           15 s 
 
            Item, une vielle chemisette de serge blanche 
            prisée la somme de trente sols cy……………………           30 s  
 



            Item, une meschante couverte rouge de……………..           40 s  
 
            Item, quatre chemises telles quelles, prisées etc.  
25- estimez le tout ensemble la somme de quatre 

livres cy………………………………………………      4 #  
 
Item, deux meschantes cravattes prisée et estimez 
la somme de vingt sols cy……………………………             20 s  
 
Item, une paire de soulliers neufs, prisée 

30-      la somme de six livres cy……………………………       6 #  
 
            Item, un bonnet de nuict rouge, prisé 
            la somme de dix sols cy……………………………               10 s  
 
            Item, quatre livres de plomb a giboyer, prisé, la  
            somme de vingt sols cy……………………………                20 s  
 
35- Item, un autre viel haut de chausse, prisé la 

somme de trente sols cy…………………………..                 30 s 
 
Item, une espée avec son foureauet ceinturon 
prisée et estimée la somme de six livres cy………           6 #  
 
Item, un viel chappeau noir, avecq son 

40- cordon et quelques rubans prisé la somme de  
quatre livres cy…………………………………….          4 #  
 
Item, une paire de racquettes sauvages, prisée 
la somme de neuf livres cy……………………….            9 #  
 
Item, un coffre de bois ferment a clef, prisé 

45-      la somme de six livres cy………………………..             6 # 
 
            Item, quatre aulnes de toile fine, a trois livres 
            dix sols aune la somme de ……………………..             13 #  
 
            Item, une platine de fusil, prisé la  
            somme de six livres cy………………………...                 6 # 
 
50- Item, deux haches telles quelles prisées la  

somme de quatre livres cy……………………..                 4 #  
 
Item, la somme de cent deux livres, deüe 



par monsieur de Maisonneuve gouverneur de laditte isle 
de Montreal cy…………………………………             102 #  
 

55- Somme totalle du present inventaire, 
se monte a deux cens livres cinq  
sols cy…………………………………………              200 #   5 s 
 
S ensuivent les debtes dudit deffunt Sainct 
Amant, que Michel Louvrat son consort 

60- a declarez estre deüe aux particuliers 
habitans dudit Villemarie et a l eglise 
pour ses funerailles et a les debtes 
 
Premierement 
 
A monsieur Galinier vicaire de la parroisse dudit lieu 

65-      de Villemarie, tant pour marchandises que pour ses 
            funerailles, la somme de quarente cinq livres cy…..          45 #  
 
            Au dict Michel Louvrat la somme de cens dix  
            livres cy……………………………………………         110 # 
 
            Au nommé Cristhople Gaillard haut la somme de 
70-      de trois livres dix sols cy…………………………..              3 #   10 s 
 
            Au nommé Chauvin la somme de………………..               3 #   10 s 
 
            A Louis de la Saudraye la somme de…………….               8 #   10 s 
 
            Au nommé Desaillis la somme de……………….                4 #   10 s  
 
            Au nommé Picard Compagny la somme de 
75-      neuf livres dix sols cy……………………………                 9 #  10 s 
 
            A monsieur Louis Loisel serrurier la somme de  
            quatre livres cy………………………………….                  4 #  
 
            Au sieur Desrocher la somme de ………………                  3 #  10 s  
 
            Au Bercy pour une paire de soulliers sauvage 
80-      la somme de trois livres cy………………………                 3 #  
 
            Au nommé Gendron, la somme de neuf livres 
            dix sols cy……………………………………….                 9 #  10 s 



 
            Au nommé Saint-Auge boullanger, la somme 
            de quarente sols cy………………………………….                   40 s 
 
85- A monsieur Jean Gervaise marguillier en charge 

l année présente la somme de quatre livres quinse sols  
cy…………………………………………………….           4 #  15 s 
 
Au nommé René Doussin la somme de …………….          10 # 
 
Somme totalle des debtes contenues au 

90- présent inventaire se monte a la somme 
de deux cens vingt livres cy…………………………       220 #   
 
Le present inventaire, faict en presence, dudict 
Michel Louvrat, René Doussin et Jacques Millots,  
lesquels font ensembles, ont prisé et estimé tout  

95- le contenu des biens meubles en iceluy, apres quoy ledit 
Louvrat c est volontairement chargé et charge par 
desdits biens meubles et immeubles, pour par luy, payer 
les debtes cy dessus mentionnées jusqu'à la concurrence 
de la somme de deux cens livres cinq sols, a quoy 

100- se trouve monter iceluy inventaire, lequel a declaré ne  
scavoir escrire ne signer de ce enquis et ont lesdits Doussin 
et Millots signé le présent onventaire avecq moy 
commis au greffe et tabellionnage dudit Villemarie, le 
jour et an que dessus ./.  
 
Doussein                      Millots   ( paraphe ) 
 
                Basset   ( paraphe ) 
                commis au greffe 
Paléographie Jules Guérard, le 3 mai 2008 

 



Le 19 mai 1674 
Procès-verbal de bornage d’un chemin situé à la côte Saint-Jean [Pointe-aux-Trembles] 

en l’île de Montréal à la requête du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, procureur du 
Séminaire de Saint-Sulpice de Paris, seigneur et propriétaire de l’île de Montréal. 

[ Mention d’un moulin à vent] 
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-1023, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620.7) 

 
1-         L’an mil six cent soixante et quatorze et le dix-neuvième 

 
jour de may, par mandement de messire François Dolier 
 
de Casson prestre du Seminaire Saint-Sulpice de Paris 
 
superieur de messieurs les prestres et ecclesiastiques  
 

5-         de l isle de Montreal, et procureur de messire Alexandre 
 
Le Ragois sieur de Bretonvilliers superieur 
 
dudit seminaire, tous seigneur et proprietaires de laditte 
 
isle je Benigne Basset, premier arpenteur de 
 
laditte isle # soubsigné # me suis expres transporté de cette 
 

10-       ville, en la coste Saint-Jean en ladite isle distante de 
 
cinq lieüs françoises, ou estant le landemain vingtième 
 
desdits mois et an, en la presence, de mondit sieur Dollier 
 
et sur la requisitiore de la plus grande partie des 
 
habitans de ladite coste, et en leur presence et de leur  
 

15-       consentement, ay apposé sur une ligne oblique, 
 
qui fait le commancement de leurs concessions, 
 
et qui les separe d’avec le chemin de trente six 
 
piedz de large, qu’il sont tenus et obligez, laisser 
 
sur le commencement de leurs dittes concessions, suivant 
 

20-      et conformement aux contracts qui leur en ont esté 



 
dellivrez dont partie m’est apparüe, les bornes 
 
qui ensuivent, scavoir, sur la concession de la  
 
Pointe aux Tranbles, ou est scitué un moulin a vent 
 
appartenant aux dits seigneurs, six bornes, chacune 
 

25-       a la distance de l escor de bois debout de la grande 
 
riviere et fleuve Saint-Laurent, de trente six piedz 
 
de large  et autant de la motte dudit moulin;  item, 
 
sur la concession de René Sauvageau dit Maisonneufve 
 
chirurgien quatre bornes, a la distance chacune 
 

30-       de l’escor, dudit bois debout de ladite riviere de dix 
 
huict piedz a cause, de plusieurs travaux, que 
 
le nommé Jean Raynaud dit Planchard son vendeur 
 
avoit cy devant faite sur les devans de ladite concession 
 

35-       item, sur celle dudit Planchard, quatre bornes, les 
 
deux premieres, a la distance, dudit escor, de dix huict 
 
piedz, et les deux autres a la distance dudit escor de 
 
vingt quatre piedz, pour les mêmes causes, 
 
item, sur celle de Jacques Voynes, # deux bornes # a trente six 
 

40-       piedz de distance dudit escor; item, sur celle 
 
de Jacques Bricaut dit Lamarche, trois bornes, 
 
a pareille distance de trente six piedz dudit escor, 
 
item, sur celle de Jean Voynes, deux bornes 
 
a laditte distance, dudit escor, item et sous  



 
45-       chacune desquelles bornes, ay mis une estampe de 

 
plomb, de la largeur d’un liard, sur laquelle est 
 
anprimpte  les armes desdits seigneurs  et representez  
 
en ce cachet a la marge a costé, item, sur celle 
 
de François Baux, en continuant ledit bornage, et  
 

50-       laditte ligne oblique, ay apposé trois bornes, item, 
 
sur celle de Toussaint Baudry, trois autres 
 
bornes, item, sur celle de Pierre Pappin, quatre 
 
bornes, item, sur celle Mathurin Mastas  
 
trois bornes; item sur celle d Estienne Benoist 
 

55-       trois bornes; item, sur celle de Louis Couvet 
 
dit Deslauriers, trois bornes, item, sur celle de  
 
René Lanceleur, trois bornes, item, sur celle  
 
de René Dardaines, quatre bornes, item, sur 
 
celle de Jacques Bauchamps quatre bornes, 
 

60-       item, sur celle de d’André Trajot deux bornes, 
 
et sur celle de Jean Bauchamp trois bornes, 
 
et sur celle de Jean Deroches, cinq bornes 
 
dont la derniere est posé sur le bord du russeau (sic) 
 
qui fait la séparation de ladite coste Saint-Jean d’avec 
 

65-       les concessions du bout de ladite isle, sous chacune 
 
desquelles bornes, ay pareillement mis un  
 
estampe comme dessus avec machefer 



 
touttes lesquelles bornes, pour servir 
 
l advenir, et pour distinguer et separe, les 
 

70-       concessions, de ladite coste Saint-Jean, d’avec le 
 
chemin de trente six piedz de large, que les 
 
habitans d icelle coste, sont obligez, laisser 
 
sur le commencement de leurs dittes concessions 
 
et suivant leurs contracts, sans touttes fois 
 

75-       prejudicier, aux autres chemins, que lesdits seigneurs 
 
se sont reservez pouvoir faire sur lesdites dittes 
 
concessions et autres de cette dite isle, pour la  
 
commodité publicque, dont et de tout ce que dessus 
 
et sur le requisitoire de mondit sieur Dollier 
 

80-       ay dressé le present procedz verbal, pour servir et 
 
valloir, en temps et lieu ainsy que de raison et a 
 
signé, avec moy dit arpenteur. 
 
 
François Dollier de Casson  (paraphe) 
 
                                  Basset arpenteur  (paraphe) 
________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 21 septembre 2102 



Le 20 octobre 1695 
Bail du moulin à vent de Longueuil; par Charles LeMoyne sieur de Longueuil, 

à André Bouteiller, meunier. 
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-2322, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620.9) 

 
 

1- Pardevant les nottaires gardenottes du roy notre sire 
 

residens a Villemarie isle de Montreal en la Nouvelle 
 
France soussignez fut present Charles LeMoyne escuyer 
 
sieur de Longuëüil capitaine d’une compagnie d’un detachement de la 
 

5- marine demeurant en sa seigneurie dudit Longuëüil, de present en 
 

cette ville . Lequel a reconnu et confessé avoir bailler a  
 
tiltre de loyer a prix d’argent du jour vingt cinquième aoust 
 
dernier passé, jusqu à six années finies et accomplies, et promet 
 
pendant ledit temps garantir et faire joüyr a André Bouteiller 
 

10- maître # meusnier # habitant de ladite seigneurie y demeurant de 
 

present aussy en cette ditte ville. A ce present preneur et retenant 
 
au dit tiltre pour luy durant ledit temps, un moulin a vent 
 

           assis en laditte seigneurie, et dans lequel ledit preneur est 
 
           demeurant pour le tenir au dit tiltre, garny de ses meulles # voiles #  tournans 
 
15- et travaillans, et autres ustanciles faisant de bled farine, 
 

et ensemble les terres labourables qui sont annexé au dit  
 
moulin, et que ledit preneur a cy devant fait valloir avec la pesche 
 
d anguilles du domaine de la ditte seigneurie pour en joüyr par  
 
ledit preneur ledit temps durant avec le pouvoir et faculté de faire 
 



20- un mulon de foin dans les prairies dudit seigneur bailleur 
 

par chacun an pendant ledit temps au lieu ou il sera designé  
 
par ledit seigneur bailleur ; ce bail fait a la charge d’entretenir 
 
par ledit preneur ledit moulin, de voiles, verronst et chaussures 
 
d allussons, comme il y a cy devant fait suivant son bail precedans 
 

25- et outre moyennant la somme de trois cent conquante livres 
 

monnoye de ce pais et deux cent d’anguilles fesche  
# avec quatre chappons vifs # de loyer, pour  
 
et par chacune des ditttes six années, que ledit preneur en promet 
 
bailler et payer au dit seigneur bailleur, ou au porteur et ce  
 
en sa maison seigneurialle dudit Longuëüil, dont le premier jour 
 

30- de payement eschera aux jour vingt cinquième aoust de l’année 
 

prochaine que l on comptera mil six cent quatre vingt seise, et les deux 
 
cent d’anguilles dans la saison ordinaire de la pesche d’icelles 
 
a mesure que ledit seigneur bailleur en aura besoin, et de la  
 
en avant continuer a pareil jour par chacun an jusqu’en fin  
 

35- desdittes six années ; ne pourra ledit preneur transporte 
 

son droict du present loyer a aucun, sans le consentement dudit  
 
seigneur bailleur, auquel il fournira autant des presentes 
 
aux despens dudit preneur, car ainsy et ce promettant et ce  
 
obligeant chacun en droict soy et ce renoncant et ce fait et passé  
 

40- au dit Villemarie estude Basset l un desdits notaires l an mil six cent 
 

quatre vingt quinze vingtième octobre avant midy et  



 
ont signé avec lesdits notaires.  
 
 
Lomguëüil                              Bouteiller   ( paraphe ) 
 
Maûgue   ( paraphe )               Basset       ( paraphe ) 
     notaire royal                             notaire royal 
Paléographie Jules Guérard 
Le 25 novembre 2007  
 

 
             
 

 
 
 



Le 20 décembre 1658 
Bail du moulin à vent du Coteau; par 

Paul de Chomedey chevalier, seigneur de Maisonneuve, 
gouverneur de l’Île de Montréal et  

Louis D’Ailleboust chevalier, seigneur de Coulonges 
et Pierre Bessonne.  

notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-73, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620.6) 
 
 
 

 
1- Pardevant le commis  
 
            au greffe   
 

furent presens en leurs personnes Paul de   
 
Chomedey chevalier seigneur de Maisonneuve   gouverneur 
 

5-        de l isle de Montreal et Louis Dailleboust 
 

                             chevalier seigneur de Coulonges, tous deux associez de  
 

la compagnie pour la convertion des sauvages en la  
 
Nouvelle France de ladite seigneurie proprietaires, 
 
d icelle , lesquels ont donné et donnent a tiltre  
 

10-      de bail et ferme a Pierre Bessonnet, a ce present  
 

            preneur acceptant pour luy a ( mot rayé ) tiltres , un moulin  
 

a vent scitué a Villemarie de ladite isle au lieu dit, 
 
le Costeau Saint-Louis duquel il s est tenu et tient  
 
pour comptant et qu il a dit bien connoistre et scavoir  
 

15-      pour l avoir veu ( lettre rayée ) visité, iceluy moulin esquipé  
 

            de ses voilles mouvements et closture ; ledit bail de  
 

 ferme faitz ( mots rayés ) pour un an seulement 



 
a commencer de ce jour et finis dans l an prochain, 
 
venant qu l on compte mil six cent cinquante neuf 
 

20-      et ce moyenant le prix et somme de quatre cent  
 

            livres dont il fera paiement par quartier le premier 
 

escheans au vingt unième mars prochain venan 
 
et sera ( mot rayé ) preneur obligé d entretenir ( mot rayé ) moulin de 
 
ses menues reparations iceluy rendra en bon et deub  
 

25-      estat et fin du terme ; et ce seront lesdits quatre cens livres 
 

            payables en argent ( mot rayé ) castor ; ou bled  fromen bon  
 

loyal et marchand ao prix courant ; et suivant le  
 
cours de la vente consentie qui s en fera dans ( mot rayé ) lieu de  
 
Villemarie ; au moyen de laquelle presente terme sera  
 

30- ledit preneur quitte pour le temps dudit bail de l obligation 
 

a quoy il est tenu de servir penadnt trois ans ( mots rayés ) 
 
dans le fort ( mots rayés ) dudit Villemarie par contract 
 
passé pardevant le notaire a La Rochelle, lequel temps 
 
expiré sera tenu paracheve son temps a la volonté  
 

35- desdits bailleurs qui se sont reserver de comptes toutesfois 
 

et quantes ( mots rayés ) avec ledit preneur pour les frais  
 
et advances faittes par ledit preneur selon les parties,  
 
de monsieur Maturin  ( Langevin dit Lacroix ? ) ( mots rayés ) 
 
promettant lesdites parties réciproquement obligeant renonçant 



 
40- fait et passé dans le fort de Villemarie de presents 
 

monsieur Jacques Archambault habitant dudit Villemarie 
 
et le sieur Adam Dollard tesmoins qui ont signé avec  
 
lesdites parties a ( mot rayé ) reserve dudit Pierre Boissonnet et   
 
dudit Jacques Archambault  qui ont declaré ne scavoir  
 

45- escrire ni signer de ce interpellez suivant l ordonnance 
 

ce vingt décembre 1658 apres midy. 
 
 
                                       Paul de Chomedey 
 
Daillesbout   ( paraphe ) 
 
                  Dollard   ( paraphe ) 
 
                                        Basset   ( paraphe ) 
                                                notaire  
 
Paléographie par Jules Guérard 
Le 16 novembre 2007 
                           

       
 
 
 
 
 



Le 22 novembre 1674 
Bail à ferme du moulin du Château; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, 

à Jean Girard, meunier.  
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620.7) 

 
 

 
1- Pardevant Benigne Basset nottaire royal  
 

de l’isle de Montreal en la Nouvelle France et tesmoings 
 
soubzsignez fur present monsieur Mathieu Ranuyer  
 
l’un de messieurs les ecclesiastiques du seminaire Sainct 
 

5- Sulpice de Paris seigneurs proprietaires de laditte isle 
 

et oeconome dudit seminaire en icelle demeurant audit 
 
Montreal en la maison seigneuriales, lequel au dit nom et  
 
qualité que dessus, a reconnu et confessé ; avoir baillé  
 
a tictre de loyer et prix de grain, du jour quatorziême 
 

10- octobre, année presente, jusqu à deux annéés finies et  
 

accomplies, et promet au dit nom, pendant ledit temps, garantir 
 
et faire joüyr, a Jacques Girard cy devant meusnier a  
 
Sorelles, de present en cette ville, a ce present, preneur et  
 
retenant au dit tiltre pour luy durant ledit temps, un 
 

15- moulin à vent, assis en la ditte isle proche le chasteau 
 

dudit lieu, garny de ses meulles, tournans et travaillans, 
 
et autres uctancilles, faisant de bled farine, aux dits  
 
seigneurs appartenant pour en joüyr par ledit preneur 
 
ledit temps durant, ce bail, fait, â là charge 



 
20- d’entretenir par luy preneur ledit moulin, et les  
 

tournans et travaillans d’iceluy, vollans et toille  
 
avec l’arbre dudit moulin bien et deument comme il  
 
appartient, et auparavant que d’entrer par luy preneur 
 
au dit moulin, prisée et estimation sera faite des  
 

25- ustancilles d’iceluy, par gens experts et a ce connoissans, 
 

dont les partyes conviendront, et si ladite prisée se  
 
trouve qu’elle monte a d’avantage, que celle faite lors 
 
que le meusnier qui est sorty le surplus luy sera  
 
payé en deniers comptant par ledit preneur, et acquite 
 

30- ledit sieur bailleur au dit nom, et le temps expres du  
 

present bail, nouvelle prisée, sera pareillemnt  
 
faite, des meules, tournans, travaillans et autres 
 
ustancilles dudit moulin en la presence dudit preneur 
 
par gens experts comme dessus, dont ledit sieur bailleur 
 

35- audit nom et preneur, et celuy qui entrera en son lieu au dit 
 

moulins, et si par laditte prisée, il se trouve, qu’elle 
 
monte a d’avantage que la precedente, le nouveau  
 
preneur le remboursera du surplus, ainsy qu’il à 
 
esté dit cy dessus a l esgard dudit premier preneur  
 

40- dudit moulin, et outre moyennant,la quantité 
 

de cent quarante minots de bled froment # de la mouture du meilleur 



dudit moulin de loyer par chacun an # que ledit 
 
preneur sera tenu et oblige faire moudre sans  
 
la moturir, qu’il ledit ( mot rayé ) rendra par chacun des douses 
 
mois de l’année, dont le premier jour de payement et  
 

45- livraison eschera au quatorzième novembre de la presente 
 

année, qui sera d’unze minots deux tiers de minot ou  
 
environ, et de la en avant continuer, a pareil jour, par chacun  
 
mois, jusqu ân fin desdites deux années, et ensemble six  
 
chappons  a la Saint-Martin et douse dousaines d’œufs, 
 

50- le tout de ( mot rayé ) loyer, pour et parchever des dittes 
 

deux années, que ledit preneur y promet bailler 
 
au dit sieur bailleur au dit nom ou au porteur , et ce  
 
comme dit il ne pourra, ledit preneur cedder, son  
 
droict du present bail ; aucun, sans le consentement 
 

55- dudit sieur bailleur au dit nom et auquel il fournira 
 

autant des presentes a ses despens, ou luy payer 
 
ce qu’il en auroit payé ; car aisny et ce promettant et ce 
 
obligeant chaucun en droict soy, scavoir ledit  
 
sieur bailleur au dit nom et ce renoncant et ce  
 

60- fait et passé au dit Montreal, scavoir par ledit sieur  
 

bailleur en la maison seigneuriale et pour ledit preneur 
 
au dit moulin, l’an mil six cent soixante et quatorze le vingt 
 



deuxième novembre apres midy en presences dess sieurs  
 
Jean Gervaise et Pierre Caillé tesmoings y  
 

65- demeurans et soubsignez avec ledit sieur bailleur et non  
 

ledit preneur pour ne scavoir de ce faire enquis  
 
suivant l’ordonnance //                   Ranuyer  ( paraphe ) 
 
Pierre caillé ( paraphe ) 
 
                                              Basset   ( paraphe ) 
                                                     notaire  
Paléographie Jules Guérard 
Le 25 novembre 2007 



Le 24 novembre 1676  
Engagement de Pierre Mandin, meunier de l’île de Montréal, 

à Pierre Chauvin, meunier de l’île de Montréal. 
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-1353, (BAnQ /CN601,S17 / mic.# M-620.8) 

 
 

1- Pardevant le nottaire royal greffier et tabellion de  
 

l isle de Montreal en la Nouvelle France et tesmoings 
 
soubsignez furent presens Pierre Chauvin meusnier et  
 
habitant de ce lieu d une part, et Pierre Mandin aussy  
 

5- meusnier y demeurant d’autre part lesquelles partyes, 
 

ont faites et accordé le marché qui ensuit, c est a sçavoir, 
 
ledit Mandin avoir promis promet et s’oblige envers ledit 
 
Chauvin de luy rendre ses services en tout ce qui sera jugé 
 
et trouvé capable par ledit Chauvin, au fait des moulins, pendant 
 

10- le temps et espace d une annéé finies et accomplies 
 

a commencer du jour Sainte-Catherine de la presente année vingt 
 
cinquiesme novembre, comme pour le temps des recoltes 
 
pendant son temps supposé que ledit Mandin ne soit pour employé  
 
aux dits moulins, ce que ledit Mandin a promis faire et se  
 

15- rendre en la maison dudit Chauvin demain jour de Sainte-Catherine 
 

pour finir icelle année a pareille jour une année apres  
 
et en suivant, a faire le profit dudit Chauvin autant qu’il ce pourra, 
 
sans pouvoir aller servir ailleurs sans le consentement dudit 
 
Chauvin, pour lequel temps de service ledit Chauvin, luy a promis 
 



20- luy payer la somme de sept vingt dix livres au fur et a  
 

mesure que son courrera, une paire de soulliers 
 
francois a son usage, et son blanchissage pendant 
 
laditte année, et luy fournir, feux, lict et hostel et le  
 
traiter humainement comme il apprattient, car ainsy etc.  
 

25- promettant etc. obligeant chacun en droict soy etc. renoncant etc.  
 

fait et passé au dit Montreal estude dudit notaire l an mil six cent soixante 
 
et seise le vingt quatrième novembre apres midy en presence 
 
des sieurs François Bailly et Pierre Cabazié tesmoings 
 
y demeurans et soubz signez et non lesdittes partyes 
 

30- pour ne sçavoir de ce faire enquises suivant l’ordonnance. 
 
 
                                                       Basset   ( paraphe ) 
                                                         notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 2 mai 2008 



Le 25 juin1662 
Inventaire des biens meubles de feu Michel Louvrard dit Desjardins, meunier, 

et François Nadeveau, son épouse, de Villemarie en l’île de Montréal. 
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-235, (BAnQ /CN601,S17 / mic.# M-620.6) 

 
 

1- Inventaire des biens meubles 
        
            demeurez apres le trepas de deffunt 
 
            Michel Louvrard , dit Desjardins, vivant 
 
            meusnier et habitant de Villemarie en l isle 
 
5- de Montreal, pays de la Nouvelle France, 
 

fait a la requeste de monsieur le  
 
procureur fiscal pour les seigneurs  
 
de ladite isle, par moy commis au greffe 
 
et tabellionnage dudit lieu pour lesdits seigneurs, 
 

10- iceux meubles prisez et estimez par moy  
 

commis susdit avec Pierre Chauvin habitant 
 
au dit Villemarie a ce appellé par  
 
François Nadeveau veuve desdits dudit deffunt 
 
comme s ensuit.  
 

15- Premièrement 
 

Batterie de cuisine 
 
Du vingt cinquiesme jour de juin mil six cent 
 
soixante et deux apres midy 
 
en la maison dudit deffunt 
 



20- Une moyenne chaudiere neuve avec trois 
autres scavoir une d environ un sceau et demy 
et lesd deux autres moyennes, et une petite 
le tout de cuivre telles quelles prisé et 
estimé ensemble la somme de vingt cinq livres 

25- cy……………………………………………………….. 25 #  
 

Item une marmitte avec son couvercle, 
une moyenne poisle a frire, un gril, 
une tenaille a feu avec un petit poisle 
une cremailliere, le tout de fer tel quel 

30- prisé et estime ensemble avec un petit 
poislon de cuivre la somme de huict livres 
quinse sols cy …………………………………………… 8 #  15 s 
 
Vaiselle 
 
Item un moien plat, trois assiettes, une  

35- meschante escuelle a oreille, une gondolle 
( mot rayé ) le tout d estin commun telle quele 
prisé et estimé ensemble avec un meschant 
plat de cuivre estamé, la somme de  
quatre livres cy………………………………………….. 4 # 
 

40- Item un grand bidon ferré avec deux 
moyennes tinettes telle quelles prisée a  
estimes ensemble la somme de cent 
sols cy……………………………………………............        100 s  
 
Habits 
 

45- Item un juste au corps de serge de  
darnetal grise, doublé une meschante serge  
grise, tres peu porté, un meschant hault de  
chose mesme couleur et estoffe  avec une 
meschante paire de bas prise et estimé le 

50- tout d ensemble la somme de seise livres 
                             cy…………………………………………………….....  16 #  
 

      Item un manteau avec un juste au corps # de draps de Berry # 
      et haute de chause de serge le tout tres 
      méchant prisé et estimé ensemble 

55- la somme de seise livres cy…………………………….  16 # 
 



Item un capot rouge et bleuf tres peu 
porté, un autre tres meschant capot bleuf,  
et une meschante chemisette de crescau  
prisé et estimé ense,mble la somme de  

60- huict livres cy……………………………………………  8 #  
 

Item trois chemises de toile blanche 
a usage d homme telles quelles prisée, 
ensemble la somme de huict livres 
cy………………………………………………………… 8 #  
 

65- Item six meschantes chemises au dit  
usage de grosse toiles de chanvre,  
prisé ensemble a la somme de neuf 
livres cy…………………………………………………... 9 # 
 
Item unze cravattes  moyennes de toile 

70- blanche telles quelles prisées et estimées 
ensemble la somme de sept livres 
cy…………………………………………………………. 7 # 
 
Item mouchoirs de poche de toile 
de chanvre blanche tres peu portez prisé 

75- et estimé ensemble la somme de quarente 
deux sols cy………………………………………………..       42 s 
 
Item un drap et demy contenant 
trois aulnes de toile ou environ,  une nappe 
et six serviettes le tout de grosse toile 

80- telle quel prisé et estimé ensemble la  
somme de six livres dix sols cy…………………………… 6 #  10 s 
 
Item deux tapabords de baraquan doubles  
de revesche rouge tels quels prisez et 
estimez ensemble la somme de cinquante 

85-      sols cy………………………………………………………       50 s 
 
            Item neuf cousteaux a guesnes de carton 
            avec demye masse de rassade martellée 
            prisé et estimé ensemble la somme de  
            cinquante quatre sols cy……………………………………       54 s  
 
90- Item seise cens de pourcelaine  

blanche et noire prisé la somme de  



dix livres le milliers et pour ce  
la somme de seise livres cy……………………………… 16 # 
 
Item une nappe de cerf prisée et 

95- estimé la somme de quatre livres 
cy………………………………………………………… 4 #  
 
Item un fusil monté prisé et estimé 
la somme de douze livres cy…………………………….. 12 #  
 
Item deux couvertes l une rouge et l’autre 

100- blanche telles quelles prisées et estimées 
ensemble la somme de dix livres huict 
sols cy……………………………………………………. 10 #  8 s  
 
Item deux sas a sasser , prisées et estimez 
ensemble la somme de trois livres quatre  

105- sols cy……………………………………………………. 3 #  4 s  
 

Item une hache de bois de chesne, 
deux meschants coffre, et moyen cuvier 
prisé et estimé ensemble la somme de  
quatorse livres huict sols cy……………………………  14 #  8 s  
 

110- Item une petit cie a main montée, 
un petit hachereau, un cizeau deux vielles 
haches et une vielle pioche prisé et estimé  
ensemble la somme de sept dix sols 
cy………………………………………………………  7 #  10 s  
 

115- Item trois minots et un quart de bled  
de bled froment , prisé et estimé la  
somme de six livres le minot cy pour 
a la somme de…………………………………………  19 # 10 s 
 
Item deux cochons de l aage d un  

120- an ou environ, scavoir un masle et une  
femmelle prisé et estimé ensemble la 
somme de soixante livres cy………………………….  60 #  
 
Item une livre et demye de castor 
prisé et estimé la somme de quatre livres 

125- dix sols la livres cy……………………………………..  4 #  10 s  
 



Item le vingt neuf dudit moys et an en ladite 
maison. Une espée avec son fourreau 
prisée et estimée la somme de trois 
livres cy…………………………………………………. 3 #  
 

130- Somme totalle de la presente prisée 
et estimation sans crue, se monte 
a deux cents soixante et dix 
sept livres six sols cy……………………………………. 277 # 6 s 
 
Chapitre des tiltres et 

135- enseignements 
 

Item, un contract de concession dudit 
sieur gouverneur de ladite isle fait au profict 
dudit deffunt et des siens, en datte du 
douze may 1659 paraphé et cotté  

140- A cy………………………………………………………. A 
 

Item une quittance dudit sieur gouverneur 
en datte du vingt sixième janvier mil six cent soixante 
et un paraphé et cotté ……………………………………. B 
 
Item un bail a ferme du moulin 

145- fait par ledit sieur gouverneur au dit deffunt 
et consorts en datte du quatrième 
octobre mil six cent cinquante sept paraphé 
et cotté……………………………………………………. C  
 
Item un contract de mariage 

150- entre ledit deffunt et François 
Jacqueline Nadeveau en datte du 
quatorze septembre mil six cent soixante 
paraphé et cotté…………………………………………… D 
 
Item une quittance du sieur Closse 

155- du unze juillet mil six cent cinquante septembre 
paraphé et cotté…………………………………………… E 
 
Lesquels meubles tiltres et 
enseignements, ont esté baillez et dellaissez 
en garde, a François Jacqueline 

160- Nadeveau veuve dudit deffunt en parlant 
a sa personne, qui en a volontairement 



prise et accepté la charge et garde 
et promis iceux conserver et en rendre 
bon et fidel compte quand par justice 

165- ou autrement il en soit ordonné, 
le tout a la conservation du droict         
a qui il appartiendra, fait ledit jour 
vingt neuvième juin mil six cent soixante et deux 
en presence dudit sieur procureur fiscal 

170- qui a signé, ladite veuve ayant declaré 
ne scavoir escrire ne signer de ce  
enquis suivant l’ordonnance./ 
 
Gilles Barbier 
procureur fiscal     

175-                                   Basset   ( paraphe ) 
                                   notaire etc.   
 
Chapitre des debtes deues a la  
succcession dudit deffunt declarés 
par ladite veuve, par les cy apres 

180- denommes 
 

Premierement 
 
Par Jacques Dufresne decompte fait 
avec luy la somme de quinze livres dix 
sols cy………………………………………………….  15 #  10 s 

 
185- Par le nommé Pierre Piron la somme 

de dix livres cy…………………………………………  10 # 
 
Par Jacques Beauchamp, cent sols 
ou environ cy…………………………………………...          100 s 
 
Par Jean Beaudouin pour deux poulles 

190- et une journée la somme de quatre livres 
dix sols cy………………………………………………   4 #  10 s 
 
Par Pierre Barreau dit Lagogne 
pour bled et vin la somme de sept livres 
cy……………………………………………………….   7 # 
 

195- Par deffunt Olivier Martin dit La 
montagne la somme de treise livres 



treise sols cy…………………………………………..  13 #  13 s 
 
Chapitre des debtes deues par ladite 
succession aux cy apres declarés par ladite veuve 

200- monsieur le gouverneur de ladite isle de Montreal 
la somme de cent quatre vingt treise livres 
cy…………………………………………………….. 193 #  
 
Aux sieurs eccleziastiques dudit Villemarie 
quatre vingt quatorze livres…………………………..   94 #  
 

205- Aux sieurs Jacques Leber et Charles LeMoyne 
marchands au dit lieu……………………………….....  80 #  4 s  
 
A sieur de Laforest marchand quarente six livres 
cy………………………………………………………  46 #  
 
Au nommes Chastillon charpentier, la somme de  

210- vingt sept livres cy……………………………………..  27 #  
 

A honneste fille Marguerite Bourgeois de la 
congregation quarente cinq livres cy……………………  45 #  
 
Au nommé Leger compagnon unze livres 
cy……………………………………………………….  11 # 
 

215- Au nommé Jean de Niau  vingt quatre 
livres cy………………………………………………… 24 #  
 
Au nommé Lehoux sept livres cy……………………….  7 # 
 
Au nommé Henry Perrin cent sols cy…………………...         100 s 
 
A Pierre Gardoys le jeune six lvres……………………..  6 # 
 

220- A Gilles Lauzon quatre livres cy………………………..  4 # 
 

Au sieur Desailly quatre livres dix sols cy………………  4 #  10 s 
 
A Lachapelle charpentier cent sols cy…………………...         100 s 
 
A Pierre Malet cent dix sols …………………………….         110 s 
 
Au sieur Gervaise neuf livres sept sols…………………..  9 #   7 s 



225- A la louaire sept livres cy…………………………………  7 # 
 

A guillaume Estienne trois livres quinse sols…………….  3 #  15 s  
 
A Heurtebize huict livres cy……………………………… 8 # 
 
Au Bourguignon taillandier six livres……………………. 6 # 
 
A Nicolas Godé dit Lamontagne trente sols cy……………       30 s 
 

230-    Au Roy de Marans trente sols……………………………..        30 s 
 
            A Mathurin Langevin dit Lacroix 30 sols…………………       30 s  
 
            A Graveline dix livres……………………………………. 10 #  
 
            Au sieur Sabatier cents sols……………………………….        100 s 
 
            Au sieur Gaillard et Bonnefons dix livres……………….  10 # 
 
235-     A Hugues Picard cent sols ………………………………          100 s 
 
            Au carme trois livres……………………………………..   3 #  
 
            A Brossard sept livres dix sols……………………………  7 #  10 s 
 
            A Desmoulins pour 2 moutures de sac 40 sols…………...         40 s 
 
            A Chauvin vingt sols………………………………………       20 s 
 
240- A moy notaire de vieux six livres…………………………  6 # 

plus pour l inventaire et grosse des meubles de la dite 
succession cy………………………………………………10 # 
 
 
Paléographie Jules Guérard, le 5 mai 2008 

 
             

 
 

 



Le 25 juillet 1659 
Marché d’engagement de Bertrand de Rennes envers 

 Pierre Bessonne, meunier au moulin du coteau Saint-Louis. 
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-90, (BAnQ /CN601,S17 / mic.# M-620.6) 

 
 

1- Pardevant Benigne Basset commis au greffe et tabellionnage 
 

en l ile de Montreal et tesmoins soubsignez furent presens 
 
en leurs personnes Bertrend de Rennes personnellement 
 
estably au dit lieu d une part, et Pierre Bessonnes meusnier 
 

5- aussy personnellement estably d autre part, lesquelles 
 

partyes ont fait ( mot rayé ) et accordé le marché qui  
 
suit, sçavoir que ledit Bessonnes a promis et c est  
 
 obligé envers ledit Bessonnes, de le servir en ce qui luy  
 
sera commandé par iceluy, toutes les festes et dimanches 
 

10-      et toutes les nuicts qui sera du vent propre pour faire  
 

           aller ledit moulin du Costeau Saint-Louis scitué en ladite isle 
 

ou est de presens demeurant ledit Bessonnes ; et ce a  
 
commancer au jour et feste de la Toussaints  
 
prochain venans pour finir ; a jour et feste de  
 

15- de Pasques ensuivant ; lequel de Rennes sera  
 

tenu se rendre au dit moulin cy dessus nommé, des le  
 
moindre et heure qui fera du vent propre comme dit est,  
 
moyennant, quoy ledit Bessonnes c est respectivement  
 
obligé envers ledit de Rennes , luy payer pour tout le  
 



20- temps cy dessus specifié, la quantité de six minots  
 

de bled fromen bon et roial, et en outres le nourrir  
 
toutes les festes et dimanches qui luy rendra services 
 
pendant le temps dudit marché ; d autant que le bail a  
 
ferme dudit moulin finis au jour et feste de Noel  
 

25- aussy prochain, et partant, si ledit Bessonnes ne vouloit  
 

iceluy continuer, et renouveller, ledit marché demeurera de 
 
nul d effect et valleur comme chose non advenue, en payant  
 
par iceluy Bessonnes au dit de Rennes, ce qui luy pourra  
 
appartenir pour le temps qu il aura servy, car ainsy  
 

30- a esté accordé entre eux, promettant, avoir 
 

le tout pour agreable ; et ny contrevenir, a peine de  
 
de tous despens dommages et intherests, l un  
 
envers l autre, ce fut faict et passé  
 
a Villemarie en  lisle de Montreal, l an  
 

35- mil six cent cinquante neuf, le vingt cinquiesme  
 

jour de juillet apres midy es presences  
 
de sieur Jean vallicquet et Jean  
 
Millots, tesmoins a ce requis et soussignés 
 
lesdites partyes ayant declare ne scavoir 
 

40- escrire ne signer de ce requis suivant  
 

l’ordonnance.  
 



J  Vallicquet                               Millots   ( paraphe ) 
 

                                   Basset   ( paraphe ) 
                                          notaire 

                      __________________________________________ 
                        Paléographie Jules Guérard, 16 novembre 2007 
                         

 
 
             



Le 26 novembre 1670 
Bail à loyer de deux moulins, l’un à eau, l’autre à vent, appelés les moulins du coteau 

situés dans l’île de Montréal, par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, 
 à Pierre Chauvin et François Lefebvre, meunier de l’île de Montréal. 

notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-660, (BAnQ /CN601,S17 / mic.# M-620.7) 
 

 
1- Pardevant Benigne Basset notaire 
 

royal de l isle de Montreal en la Nouvelle 
 
France et tesmoings soub signez fur presens 
 
le sieur Mathieu Ranuier, ecclesisatique 
 

5- et oeconome de messieurs du Seminaire Saint- 
 

Sulpice du fauxbourg Saint-Germain desprez le  
 
Paris, en ladite isle y demeurant, lequel au dit  
 
nom, a reconnu et confessé, avoir baillé et  
 
delaissé a tiltre de loyer a prix du grain, 
 

10- de ce jour, jusqu'à une année consecutive 
 

et entiere, qui finira a pareil jour, a promis  
 
au dit nom, garentir et faire joüyr, a Pierre 
 
Chauvin et François Lefeuve meusniers y  
 
demeurants. Au present preneur et retenant  
 

15- au dit tiltre durant ledit temps deux moulins 
 

appellez les moulins du costeau et tous 
 
estant en laditte isle, garnis de leurs meules 
 
tournans, travaillans, vollants et toiles et 
 
autres ustancilles faisant le bled farine, 



 
20- suivant l estat qui en a esté fait par monsieur 
 

Galinier, de la ferme pendants esdits moulins 
 
a messieurs du seminaire appartenants,  
 
pour en joüyr par lesdits preneurs au dit temps 
 
durant. Ce bail fait a la charge 
 

25- par lesdits preneurs, de mestre lesdits moulins, 
 

a leurs fraiz et despens en estat de menües 
 
reparations a les rendre en fin dudit temps 
 
en a bon et deub estat d’icelluy, a la reserve  
 
de douze planches pour lesdits moulin a  
 

30- eau, vingt livres de fer et six livres d acier 
 

que ledit sieur # bailleur # fournira a ses despens aux dits 
 
preneurs pour lesdits moulins. Et par avant que  
 
d entrer aux dits moulins par lesdits preneurs, 
 
feront faire juste inventaire, un premier desdits 
 

35- bailleurs, desdits ustancilles d’iceux, par gens 
 

a ce cognoissans pour en faire prisee, et le  
 
temps expire du present bail, nouvelle  
 
prisée sera pareillement faite, desquels ustancilles 
 
comme dessus, a fin et outre et moyennant 
 

40- la quantité de cent quatre vingts 
 

que les minots de bled froment du cru desdits 



 
moulins, et loyer pour ladite année, que  
 
lesdits preneurs, ont promis et se sont oblige 
 
et obligent sollidairement chacun d’eux seul et pour 
 

45- le tout sans division n’y discution renonçant 
 

a ladite division et fidejustion bailler et payer 
 
au dit sieur bailleur au dit nom, en quatre  
 
quartiers, ( mots rayés ) par esgalle portion, de  
 
chacun la quantité de quarente six minots 
 

50- de bled froment, dont le premier quartier et 
 

jour de livraison escherra, au vingt sixième 
 
fevrier prochain venant, et de la en avant continuer 
 
par chacun desdits quatre quartiers a pareil jour, 
 
jusqu’en fin de ladite année. Seront tenus  
 

55- lesdits preneurs, moudre au dit sieur bailleur au dit nom 
 

pendant ledit temps la quantité de six cens 
 
minots de bled sans les moutures, et sans diminution 
 
dudit bail, # seront tenus lesdits preneurs d’ensemencer 
touttes les terres labourables a la charrüe estant despendante  
du costeau Saint-Louis pour lesquelles il a payement trois 
minots de blé chacun arpent qui sy trouvera, et sur laquelle 
semence et recolte luy le faire, sera tenus et obligé en bailler 
sur sa part quatre minots en chacun # ne pourra lesdits preneurs 
 
transporte leur droict du présent bail a autre 
 

60- personne dans le consentement dudit sieur bailleur 
 



auquel ils fourniront autant des presentes 
 
a leurs despens car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant chacun en droit soy etc. sçavoir lesdits preneurs 
 
sollidairement ce que dessus et ledit sieur bailleur au dit  
 

65- nom etc. renonçant etc. faict et passé au dit  
 

Montreal en l estude dudit nottaire, l’an mil six cent 
 
soixante et dix le vingt sixième jour de novembre 
 
avant midy, presence des sieurs Gens Gervaise et 
 
François Bailly tesmoings demeurants 
 

70- et soussignés avec ledit sieur Ranuyer et lesdits  
 

preneurs pour ne sçavoir de ce enquis suivant 
 
l’ordonnance. 
                                       Ranuyer   ( paraphe ) 
 
                      Basset   ( paraphe ) 
                         notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 3 mai 2008 
 



Le 26 décembre 1688 
Engagement et congé du nommé Laforest, meunier 

par Mathieu Gaillard, conseiller ordinaire du roi et commissaire ordinaire du roi 
pour Catherine Primot, veuve de Charles LeMoyne, sieur de Longueuil 

notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-1738, (BAnQ /CN601,S17 / mic.# M-620.8) 
 

 
1- Pardevant Benigne Basset nottaire 
 

royal de l’isle de Montreal en la Nouvelle        
 
France et tesmoings soubz-signez fut  
 
present noble homme Mathieu Gaillard 
 

5- conseiller du Roy commissaire ordinaire de la  
 
marine et sub délégué de mon seigneur 
 
de Champigny conseiller du roy en son conseil 
 
intendant de la justice police et finances 
 
en Canada, Acadie, isle de Terre Neufves 
 

10- et autres pais en la France septentrionnale 
 

y demeurant, lequel en laditte qualité de  
 
sub delegué, a reconnu et confessé, avoir  
 
engagé, le nommé Laforest, meusnier 
 
et soldat de la compagnie de monsieur 
 

15- de Saint-Cirque, pour le temps et espace de  
 

trois anneés finies et accomplies, qui ont  
 
commencé, au quinziême octobre de la presente  
 
anneé, pour finir, a pareil jour, trois  
 
( mots rayés ) ensuivant, pendant lequel 
 

20- temps ledit Laforest sera tenu et obligé 
 



rendre, tous ses services, a damoiselle 
 
Catherine Primot veuve de deffunt Charles  
 
LeMoyne vivant escuyer sieur de Longuëüil  
 
a ce present et acceptant, comme ayant la  
 

25- garde noble des enfans mineurs dudit 
 

deffunt et d’elle, en tout à ce dont il serat  
 
par elle jugé capable ou autre ayant  
 
pouvoir d elle, soit au desfrichement chacune de  
 
terre au moulin qu’autre mesnage  
 

30- sans pouvoir aller ledit Laforest 
 

servir ailleurs durant ledit temps sans  
 
le congé et permission de ladite damoiselle 
 
ou de ceux qui auront pouvoir d’elle 
 
non plus que de perdre aucune journée  
 

35- sous les peines portéés par les ordonnances 
 

et reglements du conseil souverain de ce  
 
pais. C’est engagement fait moyennant  
 
et la charge par laditte damoiselle  
 
de nourrir et heberger ledit Laforest 
 

40- pendant ledit temps, luy fournir tous vivres lict feu et hostel 
 

a le traitter humainement comme il appartient 
 
et luy payer, pour ses gages de chacune 
 
année la somme de quatre vingt livres 
 
au feur et a mesure que son temps de  



 
45- service courira # sur quoy #  ( mots rayés )  
 

( mots rayés )  mondit sieur  
 
le sub delegué : a reconnu et confessé  
 
avoir eu et receu de ladite damoiselle 
 
de Longuëüil, la somme de cinquante trois 
  

50- livres six sols huit deniers, qui font 
 

monoye de France celle quarente livres # pour le passage dudit Laforest #  
 
dont et ce quittance et ce promettant et ce  
 
obligeant chacun en droict soy et ce  
 
renoncans et ce fait et passé au dit Montreal  
 

55- en l’hostel de mondit sieur le sub delegué  
 

l’an mil six cent quatre vingt six le vingt 
 
sixième jour de decembre apres midy és  
 
presence des sieurs François Bailly et  
 
Jean Quesneville praticien tesmoings  
 

60- y demeurant  et soubz signez ace lesdittes  
 

partyes .                              Gaillard   ( paraphe )  
                                

Catherine Primot veuve de monsieur Lemoyne 
 
                                   Basset   ( paraphe ) 
                                       notaire royal 
 
 

Congé de Laforest, 1er novembre 1688 
 
 
1- Aujourd huy est comparue pardevant le nottaire susdit et soubz signez 
 

a present les tesmoins cy apres desnommez et soubz-signez damoiselle 



 
veufve LeMoyne desnommée en l’engagement cy devant escrit, laquelle 
 
en la qualité qu estre procedé, a reconnu et confessé, avoir donné congé  
 

5-      au nommé Laforest engagé aussy y desnommé, a ce present et acceptant 
 

  pour le temps qui reste a expirer des trois ans qu il estoit tenu et obligé 
 
  rendre ses services a laditte damoiselle portée par ledit engagement  
 
  a la charge touttes fois que ledit Laforest sera tenu, promis et  
 
  s oblige, donner a bailler a laditte damoiselle cinq sepmaines ledit 
 

10- temps lors qu’elle en aura besoin, soir au moulin de Chasteauguay, ou pour y 
 

travailler a ce dont en le voudra employer pendant ledit temps, 
 
reconnoissant ledit Laforest, avoir esté entierement satisfait de ses gages  
 
pendant le temps qu’il a esté au service de laditte damoiselle, dont et ce  
 
quittance et ce promettant et ce obligeant chacun en droict soy et ce renoncant et ce  
 

15- fait et passé au dit Montreal en la maison de ladite damoiselle l’an mil six cent 
quatre 

 
vingt huict le premier jour ( mot rayé ) de novembre apres midy es presence de 
 
Louis et Charles Gervaise tesmoins y demeurans et soubz-signez avec ladite 
 
damoiselle, ledit Laforest ayant declaré ne scvoir escrire ny signer de ce 
 
enquis suivant l’ordonnance ./. Approuvé un mot en rature 
 
Catherine Primot 
                                                             Basset   ( paraphe ) 
                                                                 notaire  
Paléographie Jules Guérard 
Le 26 novembre 2007  
 
 

 
             

 
    



 
 
 
        
 



Le 30 janvier 1690 
Bail à ferme du moulin à vent de Longueuil; par Charles Le Moyne, seigneur de 

Longueuil, à André Bouteiller, meunier. 
notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-2019, (BAnQ /CN601,S17 / mic.# M-620.8) 

 
 

1- Pardevant les nottaires royaux et de la  
 

terre et seigneurie  de l.isle de Montreal 
 
en la Nouvelle France soubz signez fut present 
 
Charles LeMoyne escuyer seigneur de  
 

5- Longueuil demeurant en cette ville de Montreal 
 

lequel a reconnu et confessé ; avoir baillé a  
 
tiltre de ferme a prix de bled, du jour vingt 
 
cinquiême aoust # prochain venant # ( mots rayés ) jusqu â sept années 
 
finies et accomplies, a promet pendant ledit temps  
 

10- garentyr et faire joüyr a André Bouttelier 
 

meusnier et babitant de la dit seigneurie de  
 
Longuëüil, de present en cette ville a ce présent 

 
preneur et retenant au dit tiltre, pour luy durant  
 
ledit temps, un moulin a vent, assis en laditte 
 

15- seigneurie de Longuëüil, garny de ses meules, 
 

tournans et travaillans # et autres ustanciles # faisant le bled farine, 
 
au dit bailleur appartenant ( mots rayés ) 
 
( mots rayés ) et ensemble 
 
touttes et chacunes les terre labourables,  
 



20- qui se trouvent depuis l’habitation dudit preneur 
 

jusqu au ruisseau qui passe au pied dudit  
 
moulin, et remontant dans la profondeur des 
 
terres jusqu à et en paralelle de l’eglise ou  
 
chapelle dudit Longuëüil pour dudit moulin et  
    

25- terres ainsy baillez a ferme leurs appartenants 
 

( note au bas de la première page « // approuvé unze mots en  
 
rature // »  
 
et despendances joüyr par ledit preneur 
 
ledit temps durant. Ce bail fait a la  
 

30- charge d’entretenir par ledit preneur  
 

ledit moulin et les tournans et travaillans 
 
d iceluy, les vollants et les toiles d iceux avec 
 
l arbre dudit moulin. Et ensemble labourer  
 
cultiver et ensemencer les terres de laditte  
 

35- ferme de bons grains, en temps et saisons 
 

convenables, sans les dessoler, ny dessaisonner,  
 
et pour cet effet, prisée et estimation sera  
 
faite, des ustanciles d’iceluy moulin avec les partyes, 
 
dont estat sera dressé, et inserré à ces presentes 
 

40- pour en avoir recours en fin dudit bail, auquel  
 

temps sera faite nouvelle prisée et estimation  
 



desdits ustanciles, que si elle monte plus  
 
que la premiere, ledit sieur bailleur,ou celuy qui  
 
entrera au lieu et place dudit preneur, sera tenu  
 

45- luy payer le surplus, en deniers comptants  
 

ou en nature de grains, et si elle monte  
 
moins, ledit preneur, pareillement sera tenu 
 
payer au dit sieur bailleur, se qui s’en trouvera 
 
manquer, et outre moyennant la quantité 
 

50- de cent minots de bled froment, bon, sec 
 

net, loyal et marchand, avec quatre  
 
chappons vifs de ferme, pour en par chacune  
 
desdittes annéés, que ledit preneur promet  
 
bailler et livrer au dit sieur bailleur, ou au porteur et ce  
 

55- en sa maison seigneurialle dudit Longuëüil, de  
 
trois mois en trois mois dont le premier  
 
de livraison eschera au vint cinq  
 
novembre de la premiere année, et de la en avant  
 
continuer de quartier en quartier ( mot rayé ) par chacun 
 

60- an jusqu’en fin dudit bail # et les chappons au jour et feste 
Saint-Martin d’hyver de chacune année et fournira autant des 
presentes  a ses despens # # au dit sieur bailleur # et outre ce que dessus 
 
ledit sieur bailleur, a promis et promet par ces  
 
presentes au dit preneur de faire pendant le temps  
 



dudit bail un mullon de foing de trois a quatre  
 

            brasses de tour dans les prairies dudit sieur  
 
65-      bailleur au lieu qu’il luy indicquera ou autre  

 
de sa part, sans augmentation du prix  
 
de la ditte ferme.  
 
Car ainsy et ce promettant et ce obligeant 
 

            chacun en droict soy. Ledit preneur corps et  
 
70-      biens et ce renoncant et ce fait et passé au dit  

 
Montreal en la maison dudit Jacques Le 
 
ber marchand bourgeois dudit  l’an mil six cent  
 
quatre vingt dix le trentième janvier apres  
 

            midy et ont signé //   
 

Bouteiller   ( paraphe )       de Longuëüil   ( paraphe  
 
                                    Basset   ( paraphe ) 
                                        notaire royal  
Paléographie Jules Guérard 
Le 26 novembre 2007 
 



Le 8 septembre 1670 
Devis et marché de construction du moulin de Lachine 

entre Jean Milot, habitant et Pierre Lugerat dit Desmoulins, meunier  
et Pierre Verrier dit La Soulaye, charpentier. 

notaire Bénigne Basset dit Deslauriers, no-636, (BAnQ / CN601,S17 / mic.# M-620. 7) 
 
 

1-        Devis de la charpente d’un moulin a vent  
 

            que les nommez Pierre de Legerat dit 
          
            Desmoulins, meusnier et Pierre Verrier dit  
 
            La Solaye charpentier s obligent faire  
 
5- a monsieur Jean Milot habitant de ce lieu 
 

au lieu de Lachine 
 
                     Premierement 
 
Touttes et chacunes les pieces de bois mises en  
 
oeuvre propre pour la construction dudit moulin. 
 

10- 2e  
 
            Les planchers d’iceluy en fournissant le bois  
 
            scié par ledit Milot, comme aussy le bois des  
 
            portes que lesdits entrepreneurs sont obligez d’y faire 
 
            a scavoir le bois par lesdits entrepreneurs. 
 
15- 3e  
 
            Escarir tout le bois dudit moulin, sur le lieu 
 
            que se trouvera plus a propos et propre, que ledit 
 
            Milot sera tenu faire charoyer et faire traisner 
 
            sur le lieu et place dudit moulin a ses frais et 



 
20- despens.  
 
                                         4e  
 
            Faire le bardeau et latte necessaire pour  
 
            la couverture dudit moulin, dont ledit Milot 
 
            sera tenu le fournir soit sur le lieu et  
 
25- les cloux a couvrir necessaire. 
 
                                         5e  
 
            Couvrir ledit moulin dudit bardeau, bien et dûement 
 
            comme il apparatient.  
 
                                         6e  
 
30- Amoullager ledit moulin et le mettre sur farine 
 

scier # lesdits entrepreneurs # tous aydes a charge le bois dans les travaux. 
 
de Lugerat  ou pareille. 
 
Aujourd huy sont comparus pardevant 
 
le nottaire royal residant en ladite isle 
 

35- de Montreal en la Nouvelle France et tesmoings  
 

soubsignez Pierre de Lugerat dit  
 
Desmoulins meusnier et Pierre Verrier 
 
dit La Sollaye y demeurans d’une part 
 
et monsieur Jean Milot taillandier aussy demeurant 
 

40- d’autre. Lesquelles partyes ont fait et accordé  
 

le marché qui ensuit, c’est a scavoir 



 
lesdits Desmoulins et La Sollaye avoir 
 
promis et ce bien et deument et obligent solidairement  
 
l’un pour l’autre et chacun d’eux seul et  
 

45- pour le tout sans division ny discution  
 

renoncants a ladite division et fidejussion  
 
au dit Milot present comme dessus de luy  
 
faire, tous et chacun les ouvrages de  
 
charpente propre et necessaire a un moulin 
 

50- a vent, que ledit Milot fait construire au lieu 
 

de Lachine en ladite isle accoutumer au devis 
 
cy devant escrit, et rendre iceux ouvrages faits  
 
bien et deument comme il appartient au dire de  
 
gens a ce connoissans, a jour et feste de la  
 

55- Madeleine de l’année prochaine, mil six cent soixante 
 

et unze et faisant ledit le bled comme  
 
farine , a peine de tous despens dommages  
 
et interests au moyen de quoy et desdits 
 
ouvrages.  Ledit Milot s est respectivement obligé  
 

60- et oblige envers lesdits entrepreneurs  
 

de les payer la somme de huict cens  
 
soixante et quinze livres tournoyes  
 
au feur et mesure que lesdits entrepreneurs  



 
travaillans et ce aurons bien et leur  
 

65- fournir tous et chacun la ferrure  
 

et meules et toiles necessaire pour la construction  
 
dudit moulin, a ses frais et a despens et que  
 
lesdits entrepreneurs en auront basty, 
 
ledit moulin doibt estre de pareille hauteur  
 

70- et largeur que celui du moulin dit le moulin  
 

de feu Cavelier, car ainsy a esté accordé  
 
et convenu entre lesdites partyes promettans et ce 
 
obligeant chacun en droict soy et ce scavoir lesdits  
 
entrepreneurs solidairement et comme dissant  
 

75- renoncans et ce fait et passé au dit  
 

Montreal en l estude dudit notaire l’an mil six cent  
 
soixante et dix le huictiême jour de  
 
septembre avant midy en présence des sieurs  
 
François Bailly et Jean Gervaise 
 

80- tesmoings y demeurans et soubsignez avec 
 

de Lugerat et ledit  Milot et La Solaye 
 
pour ne scavoir de ce enquis suivant  
 
l’ordonnance. 
 
De Lugerat                           Basset ( paraphe ) notaire royal 
_________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard 



19 novembre 2007 
 
 
 

 
 

             
 



Le 18 mars 1867 
Obligation  de Trefflé Renault, cultivateur, demeurant paroisse de Contrecoeur, envers 

Charles Payan, cultivateur, de la paroisse de Saint-Roch de Richelieu.  
(mention d’un moulin à vent) 

Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  
Circonscription foncière : Verchères; Cadastre : Contrecoeur, enregistrement no-7357 
notaire Joseph-Stanislas-Pierre Bazin, no-1103, (BAnQ /CN606,S37 / greffe non microfilmé) 

 
 
 

1-         L’an mil huit cent soixante et sept, le dix-huitième jour du mois de mars 
 

après midi. Devant Maître Joseph-Stanislas-Pierre Bazin soussigné, notaire public pour la ci- 
 
devant province du Bas-Canada, résidant en la ville de Saint-Ours, comté et  
 
district de Richelieu, accompagné du témoin ci après nommé soussignés. A  
 

5-         comparu monsieur Trefflé Renault, cultivateur, demeurant en la paroisse 
 

de Contrecoeur. Lequel a reconnu et confessé devoir bien et légitimement à monsieur 
 
Charles Payan, cultivateur de la paroisse de Saint-Roch de Richelieu, présent et ac- 
 
ceptant créancier pour lui, ses hoirs et ayant cause, savoir : une somme de  
 
deux cent soixante et six piastres et soixante et six centins, cours ac- 
 

10-       tuel de cette province, égale à la somme de seize cents livres ancien  
 

cours, livres de vingt sols, pour valeur reçue, par argent preté au débiteur ce  
 
jour, à son entière satisfaction dont content et satisfait. Laquelle som- 
 
me le débiteur promet et s’oblige la bailler et payer au créancier, ou à  
 
son ordre, en argent monoyé, sans discompte, dans un an de cette date 
 

15-       pour tous délai, avec intérêt aujourd’hui, au teau de sept par cent l’an  
 

jusqu’au parfait payement. Pour sureté et garantie du payement  
 
de laquelle susdite somme, intérêt et frais en cas de poursuite, le débiteur 
 
a spécialement affecté, obligé, hypothéqué, en faveur du créancier, ses  
 



hoirs et ayant cause, savoir : une terre située en la paroisse de Con- 
 

20-       trecoeur de trois arpens de profondeur front, sur vingt huit arpens de  
 

profondeur tenant au nord ouest Pierre Hébert, Mathias Hurteau  
 
et Felix Voligny au sud est au Trés quarré entre les paroisse Saint-An- 
 
toine et Contrecoeur, d’un coté les hetitiers Marion, ou leurs repré- 
 
sentants d’autre côté Francois alias Francis Mellier, avec maison  
 

25-       granges et toutes autres bâtisses y érigées. A ce faire était présens et est  
 

intervenu Joseph Bonin, ecuier, notaire de la paroisse de Contrecoeur.  
 
Lequel dans le but de  favoriser le débiteur et lui facilité le prêt ci-dessus 
 
s’est par ces mêmes et dites présentes, porté et institué pleige et caution 
 
du débiteur, envers le créancier, conjointement et solidairement l’un pour 
 

30-       l’autres un d’eux seul pour le tout, renonçant au bénéfice  de discussion  
 

et fidejussion, promettant du payement de la susdite somme, faire  
 
sa propre et personnelle affaire, comme seul et principal obligé. Pour sureté  
 
et garantie du payement de laquelle susdite somme, intérêts et frais, en cas  
 
de poursuite, la dite caution a spécialement affecté, obligé, et hypothéqué  
 

35-       1o Une terre située au dit lieu de Contrecoeur, de deux arpents et trois per- 
 

ches de front, sur trente arpents de profondeur, tenant devant au fleuve 
 
Saint-Laurent, derriere au chemin public du second rang, d’un côté Clément  
 
Daunais fils de Jean Baptiste, d’autre côté, Charles Dupré, avec maison 
 
hangard, remise, grange et toutes autres batisses y erigées. A distraire 
 

40-       de la dite terre environ un tiers d’arpent quarré, avec moulin à vent  
 

dessus construit avec la maison dessus érigée appartenant à John  
 



Fraser déclarant les parties que l’emprunt ci-dessus est pour acquitter une  
 
dette dûe par le dit débiteur, à sieur Joseph Renault, son père, suivant  
 
son contrat de mariage reçu devant Maître Joseph-Stanislas-Pierre Bazin, et son confrère 
 

45-       notaire, dont le dit créancier requière par les présentes  la subrogation  
 

en sa faveur. Par ces mêmes et dites présentes, le dit débiteur a cédé,  
 
quitté, transporté comme garantie collatérale en faveur de la dite  
 
caution, au dit Joseph Bonin, ecuier, présent et acceptant une  
 
somme de deux mille livres dit ancien cours, due au dit débi- 
 

50-       teur par Toussaint Archambault, cultivateur de la paroisse de  
 

Contrecoeur, en vertu d’un acte de vente consenti par le dit débi- 
 
teur, et son épouse, au dit Archambault acte de Maître Joseph Bonin 
 
et témoin en date du trente et un janvier dernier (1867) étant le  
 
payement qui deviendra dû, en vertu du dit acte de vente, à la Toussaint pro- 
 

55-       chaine, avec les intérêts de la date du cautionnement, mettant et subrogeant  
 

le dit cessionnaire en son lieu et place, droits, noms, raisons, actions, privilèges et  
 
hypothèques, pour retirer la dite somme sur ses simples reçus et quittances 
 
et l’employer au payement de la susdite somme de deux cent soixante et six  
 
piastres et soixante et six centins, dit cours intérêts et frais et la balance,  
 

60-       si balance il y a être remise au dit débiteur. Et pour l’exécution des présentes 
 

les parties élisent domicile en leurs demeures actuelles auxquels lieux etc.  
 
Promettant etc. obligeant etc. Dont acte faite et passé en la ville de Saint-Ours, etude 
 
du dit Maître Bazin, sous le numéro onze cents trois des minutes de record  
 
en la dite etude, les jours, mois et an ci-dessus en premier lieu mentionnés etc. 
 



65-       Le dit débiteur déclaré ne savoir signer de ce enquis la dite caution et Adélard 
 

Bazin, ecuier, médecin, de la ville de Saint-Ours, appelé comme témoin ont signé 
 
avec nous notaire après lecture faite. (Signé) J. Bonin.Adéalard Bazin, J. 
 
S.P. Bazin, notaire public. Vraie copie  de la minute des présentes restée en l etude du  
 
notaire soussigné, (Signés) J.S.P. Bazin  notaire public. 
______________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 17 août 2010  
 
 



Le 27 juillet 1902 
Vente de terrain situé en la paroisse de Sainte-Ursule; par Joseph-Henri 
Dussault, gérant de la Banque Nationale, demeurant à Joliette, à  
Antoine Bergeron, cultivateur de la paroisse de Sainte-Ursule. 

Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  
Circonscription foncière : Maskinongé; Cadastre : Sainte-Ursule, enregistrement no-26982 

notaire Charles-Gaspard-Hector Beaudoin, no-5389, (BAnQ /CN605,S89 / greffe non microfilmé) 

 
 
 

1-         L an mil neuf cent deux, le vingt septième jour du 
 

mois de juillet. Devant Me C.G.H. Beaudoin, notaire 
 
résidant et ayant lieu d’affaires en la ville de Joliette,  
 
dans le district de Joliette, soussigné. A comparu monsieur Jo- 
 

5-         seph Henri Dussault, gérant de la Banque Nationale 
 

domicilié à Joliette. Lequel a, par ces présentes, recon- 
 
nu et confessé avoir vendu sous les garanties de droit 
 
à monsieur Antoine Bergeron, cultivateur de la paroisse de  
 
Sainte-Ursule, dans le comté de Maskinongé, dans le  
 

10-       district de Trois Rivières, à ce présent et acceptant ac- 
 

quéreur, immeuble suivant, savoir. Un certain 
 
terrain situé en la paroisse de Sainte-Ursule, en la con- 
 
cession de la Carrière, près du moulin, au lieu 
 
appelé ‘’Village des Cotés’’ contenant tout le ter- 
 

15-       rain renfermé dans les limites suivantes, savoir :  
 

en front par le chemin public allant au Village 
 
Coté, en profondeur partie au terrain du moulin 
 
et partie à la Petite Rivière du Loup, d’un coté à  
 



Toussaint Picotte et partie au terrain du moulin, 
 

20-       et de l’autre côté à Léon Juneau, contenant le dit  
 

terrain, quatre à cinq arpents en superficie, plus ou  
 
moins, faisant partie du lot numéro trois cent cin- 
 
quante sept (357) des plan et livre de renvoi officiels du  
 
cadastre de la paroisse de Sainte-Ursule, avec les bâtisses 
 

25-       dessus construites, tel que le dit immeuble se trouve 
 

actuellement, sans garantie de mesure précise quant 
 
quant à sa contenanse avec et sans exception ni réserve 
 
de la part du vendeur auquel ce terrain appar- 
 
tient au moyen de l’acquisition qu il en a fait  
 

30-       de son père monsieur Hubert Dussault, aux termes d’ 
 

un acte de donation reçu devant Me Jean-Baptiste 
 
Léonard, notaire en datte du seize août, mil  
 
huit cent quatre vingt quatorze, dont copie a été  
 
enrégistré au bureau d’enrégistrement du comté  
 

35-       de Maskinongé, dans le registre B. volume 35 numéro 235 numéro 22896 
 

et a été remise à l’acquéreur avec copie d’autres titres 
 
relatifs à la dite propriété. Cette vente est faite su- 
 
jette, aux charges ordinaires et de droit à échoir  
 
à avenir. En outre pour et moyennant le prix et  
 

40-       somme de quatre cents piastres, que l’acquéreur a 
 

payé comptent entre les mains du vendeur qui  
 



le reconnoit et lui en donne quittance générale 
 
et finale. Possession immédiate est accordée à l’ac- 
 
quéreur à titre de propriétaire absolue tous  
 

45-       obstacles étant écartés. Dont acte, fait et passé  
 

en la dite paroisse de Sainte-Ursule. Les jour et an 
 
sus dits et sous le numéro cinq mille trois cent  
 
quatre vingt neuf des minutes de mon répertoire 
 
ce, après lecture faite, l’acquéreur a déclaré ne sa- 
 

50-       voir signer et a donné son consentement aux pré- 
 

sentes, en présence de monsieur Louis Paquin, cultiva- 
 
teur de la dite paroisse de Sainte-Ursule, témoin qui 
 
a signé avec le vendeur et le notaire. (signé J.H.  
 
Dusault. (signé) Louis Paquin (signé) C.G.H. Beau 
 

55-       doin notaire copie. Vraie copie de la minute des présentes de- 
 

meurée en mon étude. C.G.H. Beaudoin. 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 juin 2010  
 

 

 

 



Le 20 février 1838 
Marché de construction d’un moulin à carder par; Jean-Louis Beauchamp et 

 Antoine Brodeur, cultivateurs, demeurant paroisse de Varennes et  
Amable Pion, mécanicien, demeurant à Varennes. 

Quittance, le 20 juin 1838.  
notaire Édouard Beaudry,, no-2056, (BAnQ /CN601,S23 / mic.# M-620.26) 

 
 
 

1-        Pardevant les notaires de la province 
 
            du Bas Canada, résidant en le district 
 
            de Montréal, soussignés. 
 
            Furent présents sieurs Jean- 
 
5-        Louis Beauchamps et Antoine Brodeur,  
 
            cultivateurs, demeurant en la paroisse 
 
            de Varennes, d’une part; et Amable  
 
            Pion, mécanicien, demeurant au même  
 
            lieu, d’autre part. 
 
10-      Lesquelles parties sont conve- 
 
            nues ensemble de ce qui suit c’est à  
 
            savoir : que le dit Amable Pion a promis 
 
            et s’est obligé envers les dits sieurs Jean- 
 
            Louis Beauchamp et Antoine Bro- 
 
15-      deur, à ce présent et acceptant, de  
 
            faire un moulin à carder et tous  
 
            les ouvrages con relatifs à celui,  
 
            en conformité et aux termes, char- 
 
            ges, clauses et conditions me- 
 
20-      tionnés au dévis qui en a été  



 
            fait entre les parties, lequel est  
 
            demeuré annexé à la minute  
 
            des présentes, pour y avoirrecours 
 
            en cas de besoin, après avoir été si- 
 
25-      gné et paraphé ne varietur par  
 
            les parties et les notaires, sans aucune 
  
            aucune dérogation ni innovation  
 
            quelconques au dit dévis. 
 
            Le présent marché est ainsi  
 
30-      fait à la charge de livrer par le dit  
 
            entrepreneur de livrer les ouvrages 
 
            mentionnés au susdit dévis faits 
 
            et parfaits à dire d’experts et gens à ce  
 
            connoissans d’hui au premier de  
 
35-      juin prochain, a # peine # de tous dépens et dom- 
 
            mages. 
 
            Et en outre pour et moyen- 
 
            nant de la somme de deux mille  
 
            cents livres, ancien cours, pour  
 
40-      prix et valeur de tous les susdits  
 
            que les dits sieur Jean Plar 
 
            Beauchamp et Antoine Brodeur  
 
            s’obligent de payer au dit entrepreneur 
 
            pour prix et valeur de tous les sus- 



 
45-      dits ouvrages, ainsi qu.il est men- 
 
            tionné au susdit dévis.  
 
            Sur et en déduction de la  
 
            quelle dite somme le dit entre- 
 
            preneur reconnoit avoir reçu  
 
50-      comptant, celle de deux cent qua- 
 
            rante livres, dit cours, dont quit- 
 
            tance pour autant. Quant à  
 
            la ballance du dit prix, les dits  
 
            sieursJean Louis Beauchamp et  
 
55-      Antoine Brodeur seront tenus 
 
            de les payer au dit entrepreneur par  
 
            par payemens de deux cent qua 
 
            rante livres, dit cours, par mois,  
 
            dont le premeir payement sera  
 
60-      dit et échû le premier de mars  
 
            prochain et ainsi de mois en  
 
            mois # a pareil terme # jusqu’au parfait paye- 
 
            ment. Car ainsi etc.  
 
            Et pour l’exécution des pré- 
 
65-      sentes les parties ont élu leur  
 
            domicile en leurs demeures  
 
            respectives, auxquels lieux etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc.  



 
            Fait et passé au village  
 
70-      de Varennes, en l’etude, le vingt  
 
            du mois de février mil huit  
 
            cent trente huit, après midi, et  
 
            ont signé avec nous dits no- 
 
            taires, lecture faite.  
 
 
            A. Pion  (paraphe) 
 
            Jean Louis Beauchamp 
 
            Antoine Brodeur 
 
            A. Pinet  notaire public                     E. Beaudry  (paraphe) 
                   (paraphe)                                            notaire public 
            ________________________________________________  
 

                              Quittance, le 20 juin 1838.  
 

1-        Ce jourd’hui vingtième jour du mois  
 
            de juin mil huit cent trente huit,  
 
            avant midi. 
 
            Est comparu sieur Amable Pion, entre- 
 
5-        preneur dénommé au marché  
 
            ci en droit et ès autres parts. 
 
            Lequel a reconnu et confessé  
 
            avoir eu et reçu des sieurs Jean  
 
            Louis Beauchamp et Antoine  
 
10-      Brodeur dénommés au dit marché  
 
            ci en droit, parti avant la passa- 
 



            tion des présentes et partie ce jour- 
 
            d’hui à vue de Maître Beaudry un des  
 
            notaires soussignés, la somme de  
 
15-      dix huit cent soixante livres, ancien 
 
            cours, étant la ballance de s et  
 
            final payement du prix porté  
 
            au dit marché ci en droit.  
 
            De laquelle dite somme le dit  
 
20-      comparant donne bonne et  
 
            valade quittance et décharge géné- 
 
            rale et finale aux dits Jean Louis  
 
            Beauchamp et Antoine Brodeur et  
 
            à tous autres qu’il appartiendra. 
 
25-      Car ainsi etc. quittant etc. 
 
            Fait et passé au village de  
 
            Varennes, en l’etude, les jour, mois 
 
            mois et an susdits et a le dit compa- 
 
            rant signé avec notaires, lecture 
 
30-      faite.  
                                            A. Pion 
 
            A. Pinet  notaire public                     E. Beaudry  (paraphe) 
                   (paraphe)                                            notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 septembre 2009  
            Association des Moulins du Québec 
             
  
 
  
 



                                        
 
 
 
 
            



Le 24 octobre 1833 
Vente d’une partie d’un moulin à carder par; Timothée David, bourgeois, résidant en la 

paroisse Sainte-Anne-de-Varennes à, Perkins Nichols, écuyer, médecin, demeurant  en la 
paroisse de Sainte-Anne-de-Varennes. 

Procuration de Timothée David à Pierre-Joseph David, son frère, notaire,  
le 14 septembre 1835.  Reçu joint au contrat, le 25 octobre 1833. 

notaire Édouard Beaudry,, no-181, (BAnQ /CN601,S23 / mic.# M-620.25) 
 
 
 

1-        Pardevant les notaires de la province du Bas  
 
            Canada, résidant en le district de Mont- 
 
            réal, soussignés. 
 
            Fut présent sieur Timothée David, bour- 
 
5-        geois résidant en la paroisse Sainte-Anne de  
 
            Varennes. 
 
            Lequel a, par ces présentes, reconnu  
 
            et confessé avoir vendu, cédé, quitté et  
 
            transporté dès maintenant et à toujours # avec moitié  
            de ses appartenance # 
 
10-      à Perkins Nichols, ecuïer, medecin, ré- 
 
            sidant au même lieu, à ce présent et 
 
            acceptant, acquéreur pour lui, ses  
 
            hoirs et ayant cause, à l’avenir, c’est à savoir  
 
            la miotié d’un moulin à carder  
 
15-      sis et situé au dit lieu de Varennes, avec  
 
            moitié tel qu’il est actuellement  
 
            construit, # et a promis et promet garantir de toutes  
            revendications quelconques # et que le dit vendeur pos- 
 
            sede en communs avec sieur Samuel  
 



            Wellette # cardeur résidant au dit lieu de Varennes # à  
            l’effet de quoi le dit sieur  
 
20-      Timothée David met et subroge le  
 
            dit Perkins Nichols, ecuïer, en son  
 
            lieu et place et en tous ses droits, noms 
 
            raisons et actions, pour par lui, ses hoirs  
 
            hoirs et ayant cause retirer, percevoir et  
 
25-      partager les à l’avenir les profits et gains 
 
            provenant du dit moulin, en com- 
 
            mun avec ledit Samuel Wellette 
 
            et pareillementz supporter # pour moitié # les (lettre rayée) dépenses 
 
            et pertes qui pourront résulter à l’avenir  
 
30-      à l’occasion du susdit moulin, et même # continuer le bail fait de la 
            maison où se trouve assis le dit moulin, par sieur Antoine Decelles  
            aux clauses et conditions y mentionnées, et ce de moitié avec le dit 
            Samuel Wellette #. 
 
            Pour par le dit acquéreur, ses  
 
            pour de la dite moitié de moulin,  
 
            instrumens d’icelui et autres choses 
 
            en dépendant jouir, faire, user et dis- 
 
35-      poser par le dit acquéreur, ses dits hoirs  
 
            et ayant cause, en pleine propriété et  
 
            à perpétuité en vertu des présentes,  
 
            à prendre possession # de tout ce que dessus dit # et commencer  
 
            à percevoir les profits et revenus pro- 
 
40-      venant de la dite moitié de moulin  
 



            ce jour exclusivement et ainsi con- 
 
            tinuer à l’avenir.  
 
            Cette vente est ainsi faite pour et  
 
            moyennant les prix et somme de deux  
 
45-      mille # quatre cent soixante une livre et dix sous, # livres  
            ancien cours, sur et en  
 
            consideration de laquelle somme le dit  
 
            acquéreur sera tenu et s’oblige de payer pour  
 
            pour et à l’acquis du dit vendeur et  
 
            de son consentement, savoir : à Alexis 
 
50-      Pinet, ecuïer, la somme de quatre vingt 
 
            huit livres, ancien cours, à Hypolite  
 
            Cardin la somme de cent deux livres,  
 
            même cours, à Louis Cardin, fils,  
 
            la somme de vingt une livres, même  
 
55-      cours, à Paul Lussier, ecuïer, la somme  
 
            de vingt huit livres et seize sous, même 
 
            cours, à monsieur Antoine Decelles, père, la  
 
            somme de quatre vingt quatre livres,  
 
            même, # cours #  à Jean-Baptiste Monjeau, la som- 
 
60-      me de quinze livres même cours, à  
 
            et Alexis Malboeuf, la somme de trente 
 
            quatre livres et treize sous même cours,  
 
            à trois personnes inconnues de nom au  
 
            dit vendeur, la somme de soixante 



 
65-      quinze livres, et seize sous, meme  
 
            cours, pour achat de foin et d’avoine  
 
            qu’en a fait le dit vendeur, et à monsieur  
 
            Corbeau la somme de seize livres,  
 
            et de faire ensuite formant ens- 
 
70-      emble une somme de quatre cens  
 
            quarante neuf livres et cinq sous, dit 
 
            cours, que le dit acquéreur promet 
 
            payer à cha aux personnes sus-mentionnées 
 
            sus-mentionnées, à chacune leur pre- 
 
75-      mière demande, et de faire en sorte que  
 
            le dit vendeur n’en soit à l’avenir in- 
 
            quiété ni recherché en façon quel- 
 
            conque à peine etc.  
 
            Quant à la somme de deux mille 
 
80-      douze livres et cinq sous, ancien cours 
 
            restant pour ballance du prix de  
 
            la présente vente, le dit acquéreur 
 
            sera tenu et s’oblige de la payer, comp- 
 
            ter et délivrer au dit vendeur, ses hoirs 
 
85-      et ayant cause, le quinze janvier mil  
 
            huit cent trente six, avec intérêt légal  
 
            à compter du premeir de janvier 
 
            prochain jusqu’à l’actuel payement. 



 
            Déclare le dit vendeur qu’il a cau- 
 
90-      tionné pour le dit Samuel Wellette  
 
            envers monsieur Buddon de Montréal, 
 
            pour la somme de douze cent vingt  
 
            cinq livres et quinze sous, envers monsieur  
 
            Chapman aussi de Montréal, pour  
 
95-      une somme de deux cent quatre livres,  
 
            et envers monsieur Twiss de la Cote des Neiges  
 
            pour une dite somme de trois cent quarante  
 
            deux livres, susdit cours, desquels cau- 
 
            tionnemens le dit acquéreur fait sa  
 
100-    propre et personnelle affaire et promet  
 
            de faire en sorte que le dit vendeur ne  
 
            soit à l’avenir inquiété ni recherché en  
 
            façon quelconque, à peine etc.  
 
            A ce faire étoit présent le dit Samuel  
 
105-    Wellette, lequel a volontairement ap- 
 
            prouvé et confirmé la présente vente 
 
            voulant qu’elle ait et sorte son plein et  
 
            entier effet et soit saisie et exécutée  
 
            en tout son contenu suivant sa  
 
110-    pleine forme et teneur, sans pouvoir  
 
            y rien changer ni innover en façon  
 
            quelconque. Et par ces même pré- 



 
            sentes, a reconnu et confessé avoir  
 
            vendu, cédé, quitté et délaissé dès  
 
115-    maintenant et à toujours, avec pro- 
 
            messe de guarantie de toutes reven- 
 
            dications quelconques, au dit Perkins  
 
            Nichols, ecuïer, à ce présent et accep- 
 
            tant, acquéreur pour lui, ses hoirs 
 
120-    et ayant cause à l’avenir : la moitié  
 
            d’un foulon que le dit Samuel  
 
            Wellette fait actuellement construire 
 
            dans la maison où se trouve assis 
 
            le moulin à carder ci dessus susmentionné 
 
125-    le dit foulon avec ses instrumens, chau- 
 
            dières, appartenances et dépendances,  
 
            le tout bien connu au dit acquéreur  
 
            pour l’avoir vû et visité et en être  
 
            content et satisfait; et pour par lui  
 
130-    ses hoirs et ayant cause, jouir, user  
 
            et faire et disposer de la dite moitié  
 
            de foulon ci dessus en pleine proprié- 
 
            té, à perpétuité en vertu des présen- 
 
            tes, à prendre possession et commen- 
 
135-    cer à percevoir les profits et revenus 
 
            dudit foulon en commun avec  



 
            le dit vendeur, dès ce jour. # seront les dites parties  
            communes dans les dépenses, frais et pertes qui résulteront 
            à l’avenir seulement à l’occasion du dit foulon. #  
 
            Cette vente est ainsi faite pour et  
 
            moyennant la somme de quatre  
 
140-    cent cinquante quatre livres et dix  
 
            sous, ancien cours, que le dit acqué 
 
            reur sera tenu et s’oblige de payer,  
 
            compter et délivrer au dit vendeur com 
 
            me suit : moitié dans trois mois 
 
145-    de cette date, et l’autre moitié dans 
 
            six mois aussi de cette date, sans  
 
            intérêt.  
 
            Et po au dit moyen de quoi, les dits  
 
            Timothée David et Samuel Wallette 
 
150-    se dessaisissent  de ce que dessus par  
 
            eux respectivement vendeur et en saisissent  
 
            saisissent le dit acquéreur, ses hoirs et ayant 
 
            cause, voulant qu’il en jouisse, faire 
 
            et dispose de ce jour et à l’avenir en  
 
155-    pleine propriété et à perpétuité 
 
            en vertu des présentes. Car ainsi etc.  
 
            et pour l’exécution des dites  
 
            présentes et de leurs dépendances, les  
 
            parties ont élu leur domiciles en  



 
160-    leur demeures respectives, auxquels 
 
            lieux etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            Fait et passé au village de Va- 
 
            rennes en l’etude, le vingt quatre  
 
            du mois d’octobre, mil huit cent  
 
165-    trente trois, après midi. et ont signé  
 
            avec nous dits notaires, lecture 
 
            faite.  
 
            Timothée David  (paraphe) 
 
            Samuel E.F. Wellett  (paraphe) 
 
            Perkins Nichols  (paraphe)  
 
            A, Pinet notaire public             E. Beaudry  (paraphe) 
                      (paraphe)                                   notaire public 
 
            _______________________________________________  
 
            Note : un lien en marge sans lien avec le texte : 
 
           « avec moitié de ses appartenances et dépendances, # # le  
            tout bien connu au dit acquéreur pour l’avoir vu et visité 
            et en être content et satisfait lequel moulin le dit vendeur » 
 
            _______________________________________________ 
Procuration de Timothée David à Pierre-Joseph David, son frère, notaire,  
le 14 septembre 1835.  (cet acte est écrit en marge) 
 
1-        Ce jourd’hui quatorzième jour du mois de septembre, mil huit  
 
            cent trente cinq après midi. Est comparu Pierre Joseph David,  
 
            ecuïer notaire, résidant en la ville et cité de Quebec, en sa qualité 
 
            d’exécuteur au testament et acte de dernière volonté de feu sieur 
 
5-        Timothée David, son frère, ainsi qu’appert par le testament 
 
            de ce dernier reçu devant Me Constantin et son confrère, notaires, 



 
            en date du dix de janvier mil huit cent trente quatre; lequel ès 
 
            quite qualité a reconnu et confessé avoir eu et reçu de Perkins Nichols, 
 
            ecuïer, acquéreur dénommé en la vente ci en droit et ès autres parts à  
 
10-      compter du prix # capital # d’icelle dite rente, la somme de douze cent  
 
            soixante deux livres ancien cours, dont partie en argent bailler  à 
 
            vus des notaires soussignés et partie en effets que le dit Perkins 
 
            Nichols, écuyer a rendus et livrés au dit sieur David à ce présent 
 
            et acceptant qui dit en être content, dont quittance pour autant et  
 
15-      sans préjudice à la ballance # au dit prix capital ainsi 
            qu’aux intérêts sur icelui # dont acte à Varennes, etude, les 
 
            jour, mois et an susdits et ont signé, lecture faite. 
 
 
            J.F. David  (paraphe)                  P. Nichols 
 
            A, Pinet notaire public                E. Beaudry  (paraphe) 
                       (paraphe)                                  notaire public   
 
            ____________________________________________________  
  
 
 
 
            Quittance, le 13 décembre 1833 
 
1-        Ce jourd’hui treizième jour du mois de décem- 
 
            bre mil huit cent trente trois après midi, 
 
            est comparu Samuel Willette maître cardeur 
 
            résidant à Varennes. 
 
5-        Lequel a reconnu et confessé avoir eut 
 
            de Perkins Nichols ecuïer, médecin, rési- 
 
            dant au même lieu la somme de quatre  



 
            cent quat cinquante quatre livres, # et dix sous # ancien  
 
            cours, comme suit : cent cinquante 
 
10-      livres pour prix et valeur d’un cheval 
 
            que ledit Perkins Nichols, ecuïer, a ven- 
 
            du et livré au dit Samuel Wellette 
 
            ainsi que ce dernier nous l’a déclaré,  
 
            cent cinquante livres pour le montant  
 
15-      du loyer de la moitié appartenant, 
 
            au dit Perkins Nichols, ecuïer, dans le  
 
            moulin à carder et le foulon mention- 
 
            nés ci en droit, d’ici au premier d’avril 
 
            prochain, quarante trois cinq livres   
 
20-      et cinq livres sous par comptes cou- 
 
            rant, cinquante livres, pour autant  
 
            que le dit Perkins Nichols, ecuïer,  
 
            a payer à monsieur Charet, forgeron, pour et  
 
            à l’acquit dudit Samuel Wellette 
 
25-      et soixante une livres et cinq sous  
 
            pour le montant d’un pour le le billet provissoire dû  
 
            au dit Perkins Nichols, en date # par le dit Samuel Wellette 
            lequel a tout à l’instant été remis au dit sieur Wellet, dont quittance #  
 
            en date de ce jour  
 
            d’hier, formant les dites sommes,  
 
            en meubles, celle de quatre cent cinquante 
 



30-      cinquante quatre livres, et dix sous, étant 
 
            pour parfait et entier payement du prix de  
 
            la rente # que le dit Samuel Wellette a fait au dit  
            Perkins Nichols, ecuïer, # dit sur la moitié dudit foulon  
 
            que le dit mentionné en (mot rayé) 
 
            l’acte de vente qu’en droit, dont quittance 
 
35-      générale et finale faveur dudit Perkins 
 
            Nichols, ecuïer, et de tous autres qu’il appar- 
 
            tiendra; car ainsy etc. promettant etc.  
 
            Fait et passé à Varennes en la de- 
 
            meure du dit comparant, # Perkins Nichols ecuïer # les jour,  
 
40-      mois et an susdits, et a signé avec nous 
 
            notaires, lecture faite. 
 
                                                   S.E.J. Wellette 
 
            A, Pinet notaire public                E. Beaudry  (paraphe) 
                       (paraphe)                                  notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 septembre 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
            Reçu joint au contrat, le 25 octobre 1833 
 
1-        Je soussigné reconnois avoir reçu de  
            Perkins Nichols ecuïer, la somme de vingt  
            sept livres, ancien cours, à compte du  
            prix de la vente que je lui ai faite,  
5-        nonobstant le délai à lui accordé pour  
            effectuer le payement du prix de la dite 
            vente. 
                         Varennes le 25 octobre 1833 
 
                          Timothée David  (paraphe) 
            _______________________________________ 
 
  
 



 
 
 
 
 
 



Le 10 mars 1863 
Obligation de Prime Brodeur, cultivateur, demeurant paroisse de Varennes envers, 

Charles-François Painchaud, médecin, résidant au village de Varennes. 
Cautionnement par Louis Brodeur. 

( note : mention d’un moulin ) 
notaire Édouard-Alexis Beaudry, no-237, (BAnQ / CN601,S418 / greffe non microfilmé) 

 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics de la ci-devant province du bas 
 
            Canada, soussignés;  
 
            a comparu sieur Prime Brodeur, cultivateur de la paroisse de Va 
 
            rennes, 
 
5-        lequel a reconnu devoir à Charles François Painchaud, écuyer 
 
            médecin résidant au village de Varennes, à ce présent et accep 
 
            tant, la somme de deux cent quarante sise piastres 
 
            ou dollars (blanc) qu’il lui a prêté avant la passation  
 
            des présentes ainsi qu’il le reconnaît et dont il est content et 
 
10-      satisfait. 
 
            Laquelle somme le dépbiteur  promet rembouser au  
 
            créancier le premier novembre immédiatement portant  
 
            avec intérêt à compter d’aujourd’hui jusqu’au rem- 
 
            boursement effectif le dit intérêt sur le pied de sise  
 
15-      pour cent par an, à compter d’aujourd’hui jus- 
 
            qu’au remboursement effectif. # si l’intérêt est fixé à un taux  
            exédant six pour cent par une loi de la législature, le débiteur 
            payera, du jour de la mise en force de cette loi l’intérêt créé 
            par cette loi. #  
 
            A la sureté remboursement de cette somme de  
 
            deux cent quarante sise piastres et des payement des  



 
            intérêts le débiteur a jusqu’à  une concurence spéciale- 
 
20-      ment hypothéqué une terre sise en la paroisse de  
 
            Varennes, sur la grande côte, de la contenance de  
 
            deux arpents et quatre perches de front, sur trente  
 
            arpents (blanc) de profondeur, plus ou  
 
            moins, sans garantie de la contenance exprimée, te 
 
25-      nant d’un bout au fleuve Saint-Laurent, de l’autre 
 
            bout à la rivière Notre Dame d’un côté à  
 
            Antoine Brodeur père (blanc) et de l’au 
 
            tre côté à Louis Antoine Brodeur fils (blanc) 
 
            avec un moulin, deux maisons et autres bâ 
 
30-      tisses dessus érigées.  
 
            Aux présentes est intervenu sieur Louis Brodeur,  
 
            fils de Camille, cultivateur de la paroisse de Varennes,  
 
            lequel a déclaré se rendre et constituer caution du débi- 
 
            teur envers le créancier qui l’accepte et s’oblige conjoin 
 
35-      tement et solidairement avec ledit débiteur, l’un  
 
            pour l’autre, un d’eux seul pour le tout au  
 
            remboursement de la dite somme de deux  
 
            deux cent quarante sise piastres (blanc) et au  
 
            payement des intérêts aux termes et de la manière 
 
40-      ci-dessus établis. 
 
            A la sureté du présent cautionnement, sieur Louis 



 
            Brodeur a jusqu’à concurrence de cette som 
 
            me de deux cents quarante six piastres et des  
 
            intérêts, spécialement hypothéqué une terre sise  
 
45-      au rang de la petite prairie, paroisse de Varennes,  
 
            de la contenance de deux arpents et demi (blanc) 
 
            (blanc) de front, sur trente arpents (blanc) 
 
            (blanc) de profondeur, sans garantie de la con 
 
            tenance exprimée, tenant d’un bout à la riviè 
 
50-      re Notre Dame (blanc) de l’autre bout à la ri- 
 
            vière saint-Charles (blanc) d’un côté à Augus 
 
            tin Brodeur (blanc) et de l’autre côté à Fran 
 
            çois Xavier Jodoin (blanc) avec maison, 
 
            grange, étable et autres bâtisses dessus érigées.  
 
55-      Le débiteur s’oblige à l’enrégistrement et au renouvel 
 
            lement d’enrégistrement des présentes.  
 
            Pour l’exécution des présentes les déditeur et caution 
 
            ont fait élection de domicile dans leurs demeures actuelles. 
 
            Fait et passé au village de Varennes, en l’etu 
 
60-      de de Me Edouard Alexis Beaudry, l’un des notai 
 
            res soussignés, le dix (blanc) mars mil huit  
 
            cent soixante et trois, après-midi sous 
 
            le numéro deux cent trente sept (blanc) 
 
            (blanc) et les parties ont signé avec  



 
65-      nous, notaires, lecture faite. Un renvoi 
 
            bon et neuf mots rayés nuls.  
 
   
            Prime Brodeur 
 
            Louis Brodeur 
 
            Chls-Frs  Painchaud  (paraphe) 
 
            ______           
               notaire public 
 
                                         E A Beaudry  (paraphe) 
                                                    notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 août 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 22 décembre 1862 
Obligation de Joseph Lussier, père, cultivateur, de la paroisse de  Varennes ,  

Joseph Lussier, fils, cultivateur, de la paroisse de Verchères,  
envers Henri Choquet, commerçant, résidant au village de Varennes. 

(note : mention de deux moulins) 
notaire Édouard-Alexis Beaudry, no-219, (BAnQ / CN601,S418 / greffe non microfilmé) 

 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics de la ci- 
 
            devant province du Bas Canada, soussignés,  
 
            ont comparu messieurs Joseph Lussier, père 
 
            cultivateur de la paroisse de Varennes et Joseph 
 
5-        Lussier, fils, cultivateur de la paroisse de Verchères, 
 
            lesquels ont reconnu avoir reçu de devoir  
 
            à monsieur Henri Choquet, commerçant, rési- 
 
            dant au village de Varennes, à ce pré- 
 
            sent et acceptant, la somme de deux  
 
10-      mille huit cents livres ancien cours 
 
            qu’il leur a pretée partie avant / ci  
 
            joint et partie aujourd’hui à une des  
 
            notaires soussignés.  
 
            Sur cette somme les débiteurs quoyque 
 
15-      solidaires entr’eux ainsi qu’il va être 
 
            établi, déclarent que la somme de douze [sic] 
 
            cents livres, ancien cours, est ____ Lus 
 
            sier, fils, et la balance  em plus ________  
 
            Lussier, père.  
 
20-      Laquelle somme de deux mille huit cents 
 



            livres, ancien cours, les débiteurs s’obligent 
 
            conjointement et solidairement entr’eux, 
 
            l’un pour l’autre, un d’eux seul pour  
 
            le tout remboursé au créancier ou ordre, à  
 
25-      demande, avec intérêt à compter d’aujour 
 
            d’hui jusqu’au payement effectif. 
 
            A la sureté du remboursement de la dite som 
 
            me de deux mille huit cents livres ancien 
 
            cours, et du payement des intérêts, les débiteurs 
 
30-      ont spécialement hypothéqué jusqu’à une  
 
            concurrence, savoîr; messieurs Joseph Lussier,  
 
            père, une terre située au rang de la Baron 
 
            nie, paroisse de varennes, de la contenance  
 
            de deux arpents de front sur trente ar- 
 
35-      pents de profondeur, sans garantie de la  
 
            contenance exprimée, tenant d’un bout  
 
            à Joseph Brunelle, de l’autre bout à  
 
            à Pierre Lussier, d’un côté à Joseph Langevin  
 
            et de l’autre côté partie à Rene Lussier et  
 
40-      partie au dit débiteur, avec deux moulins,  
 
            maison, grange, étable et autre bâtisses dessus 
 
            érigées; et le dit Joseph Lussier, fils, une terre 
 
            située au rang des terres noires de la parois- 
 
            se de Verchères, de la contenance de trois arpents 
 



45-      de front sur trente arpents de profondeur, sans  
 
            garantie de la contenance exprimée tenant  
 
            d’un bout à Norbert Geoffrion, de l’autre  
 
            bout à Joseph Dufilly, d’un côté à Louis  
 
            Dufilly et de l’autre côté à François Dalpé  
 
50-      avec maison, grange, étable et autres bâtisses 
 
            dessus érigées.  
 
            Et pour l’exécution des présentes, les débiteurs  
 
            ont fait élection de domicile en leurs demeures  
 
            actuelles.  
 
55-      Fait et passé au village de Varennes, en  
 
            l’etude de Me Edouard A Beaudry,  
 
            l’un des notaires soussignés, le vingt  
 
            deux décembre mil huit cent  
 
            soixante et deux, après midi sous  
 
60-      le numéro, deux cent dix neuf et monsieur  
 
            Joseph Lussier, fils, a signé avec nous  
 
            notaires les autres parties ayant décla 
 
            ré ne le savoir, de ce enquis, lecture  
 
            faite, quatre mots rayés nuls.  
 
            Joseph Lussier   x  x  
 
            ________ (paraphe)            E A Beaudry (paraphe) 
                 notaire public                          notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 août 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 1er mai 1678 
Compte de Charles Morin, meunier et habitant et Marie Michelle, son épouse, 

de la seigneurie de Maure, tant pour la rente du moulin que celle de son habitation 
depuis l’année 1672 jusqu’à celle de 1678; à Jean Juchereau de Laferté, 

 seigneur de la seigneurie de Maure. 
notaire Romain Becquet, no-1069, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.5) 

 
 

1672 jusques a 1673 
 

 Doit Charle Morin pour unne année de rente 
du moulin commencé le 28 octobre jour de 
Saint-Simon Saint-Jude 65 minots de blay a  

4 # le minot   cy                           

 
 
 

260 # 

  

Novembre 22 Une thoille de tamis unne cuiller a pot   cy 1    
 3 lb. de tresse blanche a 12 sols   cy 1 16  
 Payé au bonhomme Roy pour un canot de 

bois   cy 
 

15 
  

1673 Payé a Michel Roger pour son habitation cy 30   
 Pour reste de la rente que doit laditte 

habitation  cy 
 
4 

 
1 

 
6 

 Pour les lots et ventes de ladite habitation cy 4   
Mars 31 Payé au sieur LaGarenne   cy 3 10  

 5 lb. 8 on. de lard a 9 sols  cy 2 9 6 
 3 à baguette a 9 # 10 sols 1 paire de bas de 

55sols cy 
 

13 
 
5 

 

1674 2 à ditto a 3 # 10 sols 1 paire de bas de 55 sols 
cy 

 
9 

 
15 

 

Janvier 2 Pour deux années de rente du moulin par 
accord ensemble a 180 # par an escheues le 

28 octobre 1673   cy  

 
 

360  

  

 Payé, a Nicollas Jeudy   cy  6   
 Payé, a Michel Lecourt   cy 25 10  
 Payé au magazin pour unne bouteille d huille 

cy 
 
3 

 
10 

 

 Payé a monsieur Lechasseur   cy  48   
 Pour trois années de ferme du moulin qui 

eschoirent le 28 octobre 1678 a 60 minots de 
blay par an a 4 # le minot quoy qu il vaille 5 # 

presque   cy  

 
 
 

720 

  

 Pour cinq années de rente de son habitation a 
8 # 3 sols par an finissantes le premier octobre 

1678   cy  

 
 

40 

 
 

15 

 



 cy 1549  12  
 Doit Charle Morin du 28 novembre 1672    

1673 Qu il a fourny 2 minots blay en farinne a 4 # 
cy 

 
8 

  

 Pour 2 minots ½ de blay a Pierre Girard a 4 # 
cy 

 
10 

  

 A Vincen Jean dix minots de blay a 4 # cy 40   
Mars 19 A Pierre Girard deux minots de blay a 4 # cy 8   

 Par la Jouineau quatre minots de blay a 4 # cy 16   
 A Mongeau pour Catharacouy 4 minots a 4 # 

cy 
 

16 
  

 A la sœur de Mongeau un minot    cy 4   
 A Martineau un minot   cy 4   
 Pour nostre logis deux minots de farinne a 4 # 

cy  
 
8 

  

 A Yvon demy minot   cy 2   
 Fourny a Jean et au charpentier 2 minots 

farine cy 
 
8 

  

 Encor auxdits un minot et demy   cy 6   
 Pour es mouturage de 52 minots de blay 4 

minots   cy  
 

16 
  

 Pour es mouturage de 30 minots de blay de 
monsieur Bazire 2½ a 4 #   cy 

 
10 

  

 Encor pour es mouturage de 82 minots dudit 
sieur  minots a 4 #   cy  

 
28 

  

 Six minots de blay a François Lesuise a 4 # cy 24   
 Qu il m a fourny un minot de blay   cy 4   
 A Vincent Crotteau 3 minots de blay a 4 # cy 12   
 Par Louis Pinceau   cy 4   
 Pour six journées de son homme a 25 sols cy 7 10  
 Pour sa part de 3 arpents de terre bruslée au 

moulin   cy 
 

24 
  

 Par Genty   cy 6 10  
 Qu il a fourny a François Lesuisse 2 minots 

de blay   cy 
 
8 

  

 Pour nouriture de François Lesuisse  cy 6   
 Pour 16 lb de beure a 15 sols   cy 12   
 Receu de monsieur Bazire pour es mouturage   

cy 
 
9 

  

 Encor pour es mouturage dudit sieur  cy 8 12 6 
 Encor pour es mouturage dudit sieur  cy 4 15 6 
 Pour nostre logis pour es mouturage  cy  1 1 8 
 Par Rene Pasques   cy 4   



 cy 319 11 8 
 Les partyes en l autre part montant a  cy 319 11 8 
 Pour es mouturage par monsieur Bazire  cy 12   
 Qu il m a doné pour este d un compte  cy  10  
 Pour es mouturage pour nostre logis  cy 1 1 8 
 Qu il m a payé en argeant     cy    23   
 Par Parent  cy 82 10  
 Un billet de monsieur Macquart   cy 4   
 Par les Lerouge   cy 60   
 Pour 3 cordes et demie de bois a 55 sols  cy 9 12 6 
 Par Dubocq cordonnier   cy 14   
 Par le sieur Fournier   cy 33 10  
 Par Jean Huart   cy 25   
 Qu il a livré a dit sieur Lariviere 3 minots de 

blay a 4 #   cy  
 

12 
  

 A la veuve Michel____ 2 minots   cy 8   
 Par monsieur Bazire pour 6 minots de farinne  

a 3 #   cy  
 

18 
  

 Par un billet de monsieur Lechasseur   cy 88   
 Qu il a livré a Michaux 2 minots de blay   cy 8   
 Qu il a fourny en argeant   cy 22   
 Quatre minots de poix a 50 sols   cy  10   
 En argeant   cy 12   
 En argeant   cy 22   
 5 lb. 8 on de castor a 52 sols   cy 14 8 9 
 Pour travail qu il a fait faire au moulin  cy 20   
 Unne peau d orignal payé 18 # a 10 sols cy 9   
  858 4   78 
     
 Les partyes qu il doit Charle Morin montent 

a la somme de    cy 
 

1549 
 

12 
 

 Celles qu il a fournies montent a la somme de   
cy 

 
868 

 
4 

 
7 

 Qu il doit de reste la somme de  681 7 5 
 

 
Comprise cette presence année 1678 jusqu au 28  
octobre avec touttes les rentes de ladite habitation 
jusques au premier jour d octobre de 1678 ----- et  
la rente du moulin. 
                                   Juchereau de Laferté 
Aresté ce 27 mars 1678 
 



 
Obligation, le 1er mai 1678 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire royal gardenottes en la  
 

Nouvelle France resient a Quebecq et tesmoings soubz signez , 
 
furent presents en leurs personnes Charles Morin menier habitant 
 
demeurant en la seigneurie de Maure, et Marie Michelle sa femme de luy 
 

5- bien et deuement authorisée pour faire et passer ce qui ensuit, lesquels 
 

ont vollontairement reconues et confessé debvoir bien loyaument et  
 
justement, a noble homme Jean Juchereau sieur de Laferté 
 
seigneur de la seigneurie de Maure a ce present et acceptant, la  
 
somme de six cents quatre vingts une livres sept sols 
 

10- cinq deniers, pour solde d acompte cy dessus escript, dans  
 

lequel est employé les loyers et fermages du moulin de ladite  
 
seigneurye, que tient a ferme ledict Morin, dudit sieur de Laferté  
 
pour l année courante qui escherra au vingt huictiesme octobre 
 
prochain venant, comme aussi les cens et rentes seigneurialles 
 

15- que possedde lesdits debteurs dans ladite seigneurie de Maure,  
 

pour ladite année courante qui escherra au premier jour dudit 
 
mois d octobre prochain sy comme etc. dont etc. laquelle  
 
somme de six cents quatre vingt une livres sept sols cinq  
 
deniers, lesdits debteurs promettent l un pour l autre et chacun d eux  
 

20- seul pour le tout, sans division ne discution, renonceant aux  
 

benefices de division ordre de droit de discution et fidejussion 



 
payer aux  sieur de Laferté en sa maison en cette ditte ville de  
 
Quebecq, ou au porteur des presentes pour luy, toutefois et quante 
 
et a la volonté dudit sieur creancier, a quoy faire lesdits debteurs 
 

25- obligent affectent et hipotecque sollidairement comme dit est 
 

tous et chacuns leurs biens meubles et immeubles presents et  
 
advenir, renonceants etc. faict et passé au dit Quebecq  
 
estude dudit notaire l an mil six cents soixante et dix huict 
 
avant midy le premier jour de may, es presence de  
 

30- Maistre Guillaume Roger premier huissier du conseil 
 

souverain, et de Jean Marnay clercq demeurants au dit Quebecq 
 
temoings quy ont signé avec lesdits sieurs creancier et notaire 
 
et ont lesdits debteurs declaré ne sçavoir escrire ny signer de ce  
 
enquis suivant l’ordonnance.  
                                                   Juchereau de Laferté   ( paraphe ) 
 
Roger   ( paraphe )                     J  Marnay   ( paraphe ) 
 
                                Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 2 avril 2008 

 
 



Le 1er septembre 1670 
Marché de construction de deux moulins en la seigneurie de Laprairie 

entre Jean Lemire, maître charpentier, de la ville de Québec et Jean-Baptiste Legardeur 
de Repentigny, écuyer et Charles Aubert de Lachenaye de la ville de Québec. 

notaire Romain Becquet, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.2) 
 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire etc.  
 

fut présent en sa personne le sieur Jean Lemire maistre 
 
charpentier demeurant en cette ville de Quebecq lequel a recognu 
 
et confesse avoir faict marché, promis et promet par  
 

5- ces présentes a Jean Baptiste Legardeur écuyer sieur de  
 

Repentigny et Charles Aubert sieur de Lachenaye demeurants 
 
en cette ville de Quebecq a ce présent et acceptant, de faire 
 
et parfaire bien et duement, au dire d ouvriers et gens a ce  
 
congnoissans, deux moulins en la seigneurie de Laprairie *receue d eux* 
 

10- de la Magdalaine au lieu qui sera indiqué audit  
 

entrepreneur. Scavoir un moulin a tour de bois de telle  
 
hauteur et lageur que lesdits moullins sont en ce pays et  
 
et de cout moings et plus avantageux que faire ce poura  
 
pour le proffit desdits sieurs de Repentigny et de La 
 

15- chenaye Aubert, et l’autre moulin a tour de pierre  
 

pour faire lesquels moulins ledit entrepreneur sera tenu  
 
et obliger descarir et aprester. Tout le bois  nécessaires et qu il  
 
conviendra pour cet effet et de faire aux dits moulins les  
 



planchers, couvertures portes fenestres et touttes autres 
 

20- choses nécessaires, a iceux cependant de sondit mestier de  
 

charpentier, a la reserve que de placer les moullanges  
 
d iceux a quoy il sera tenu aucunement, que seullement 
 
d y estre présent pour augmenter ou diminuer ce qui pourroit  
 
trouver a augmenter ou diminuer aux dits moullins, lors 
 

25- que sera nécessaire de placer lesdits moullanges, seront tenus  
 

lesdits sieur de Repentigny et de Lachenaye Aubert  de  
 
fournir au dit entrepreneur a leurs frais et despens  
 
de toutte la planche et madriers qui sera nécessaires pour  
 
couvrir lesdits moullins, faire les portes fenestres 
 

30- et planchers d iceux tout le clou et autres ferrures qui  
 

seront nécessaires, mesme  de faire rendre pareillement  
 
a leurs frais et despens tout le bois qu il conviendra pour  
 
faire lesdits moullins sur les lieux ou ils seont construitz 
 
en ce qui despend du chariage lesdits bois premièrement escarry 
 

35- sera ledit entrepreneur tenu de commencer a faire lesdits 
 

ouvrages dans le premier jour de janvier prochain 
 
et de travailler incessament et sans discontinuation avec un  
 
homme a la perfection d iceux jusques a ce qu ils soient 
 
entièrement faicts et parfaicts au dire d ouvriers et gens  
 

40- a ce congnoissant comme dit est a pour de tous despens  
 



domages et intherest ce present marche faict moyennant 
 
la somme de mil cent livres pour celluy a tour de bois, et  
 
celle de sept cent  livres pour celluy a tour de pierre 
 
lesquelles deux sommes lesdits sieurs de Repentigny et La 
 

45- chenaye Aubert promettent solidairement payer au dit entrepreneur 
 

a fur et mesure que lesdits ouvrages s avanceront, seront aussy 
 
tenus lesdits sieurs de Repentigny et de Lachenaye Aubert 
 
de fournir au dit entrepreneur et a son homme les vivres  
 
et alliements corporels sans diminution desdites sommes sy dessus 
 

50- et a este arresté entre lesdites parties qu au cas que lesdits 
 

sieurs de Repentigny et de Lachenaye Aubert ne puissent  
 
facilement trouver de la pierre pour faire ladite tour de  
 
moulin ledit entrepreneur sera tenu et obligé de faire ledit  
 
moulin a tour de pierre, a tour de bois conformément  
 

55- a celluy cy dessus declaré par ce qu il luy sera paye  
 

en ce cas par a la somme de mil cent livres au lieu de  
 
celle de sept cent livres cy dessus declaré et ont  
 
declaré lesdits sieurs de Repentigny et de Lachenaye Aubert 
 
que ledit sieur de Repentigny jouira l un ses hoirs 
 

60- et ayant cause dudit moulin a tour de bois et ledit 
 

sieur de Lachenaye Aubert jouira pareillement 
 
luy ses hoirs et ayant cause dudit moullin 
 



a tour de pierre, comme faisant faire chacun  
 
iceux moulins et a leur despens car ainsy etc. 
 

65-      promettant etc. obligeant chacun en droit soy etc.  
 

            renoncant etc. faict et passe au dit Quebecq maison  
 

dudit sieur de Lachenaye Aubert l an mil  
 
six cens soixante dix appres midy le premier  
 
jour de septembre en presence de Jean  
 

70-      Baptiste Gosset et de Jean Baptiste Gaudon 
 

            demeurant au dit Quebecq tesmoings  
 

qui ont signe a ces presentes avec  
 
lesdittes parties et notaire suivant 
 
l ordonnance . 
                               Charles Aubert 
                               de Lachenaye   ( paraphe ) 
 
Repentigny   ( paraphe ) 
                                                   Jean Lemire ( pictogramme )  
 
J B Gaudon   ( paraphe )            Gosset   ( paraphe ) 
 
                                     Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 29 mars 2008 
 



Le 3 mai 1679 
Vente d’un emplacement situé au comté de Saint-Laurent, paroisse de la Sainte-Famille; 
par Claire-Françoise Paré, veuve de Jacques Baudon de Lagrange, de l’île et conté Saint-
Laurent, tant en son nom que comme mère et tutrice des enfants mineurs dudit défunt et 
d’elle, à François Berthelot, écuyer, conseiller du Roi, maison et couronne de France et 

de ses finances, commissaire général de l’artillerie, poudres et salpêtres de France et 
comte de Jouy-en-Josas et du comté de Saint-Laurent, demeurant à Paris, à ce présent et 

stipulant Louis Rouer de Villeray, écuyer et premier conseiller au Conseil souverain de ce 
pays, de la ville de Québec, au nom et comme procureur dudit Comte. 

notaire Romain Becquet, no-1260, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.6) 
 
 
 

1-        Pardevant Romain Becquet notaire royal etc.  
 
            fut présent en sa personne Claire Francoise Parré veuve de deffunt 
 
            Jacques Baudon sieur de Lagrange demeurante en l isle et comté de 
 
            Saint-Laurent de présent en cette ville de Quebecq, laquelle tant en son 
 
5-        propre et privé nom, que comme mere et tuttrice naturelle des 
 
            ensfans mineurs dudit deffunt et d’elle a volontairement recognu et  
 
            confessé avoir vendu, quitté, ceddé, transporté, et delaissé par ces 
 
            présentes du tout des maintenant et a toujours comme elle avoït verbalement 
 
            faict precedent ce jour, et promet esdit noms garantir de tous 
 
10-      troubles, debtes, hypotecques, evictions et autres empeschemens généralement 
 
            quelconques, a messire François Bertelot escuyer conseiller 
 
            secretaire du Roy maison et couronne de France et de ses finances 
 
            commissaire general de l artillerie poudres et salpestres de France 
 
            Comte de Jouy en Josïas et dudit comté de Saint-Laurens demeurant 
 
15-      a Paris; a ce present et stipulant monsieur Me Louis 
 
            Roüer de Villeray escuyer premier conseiller au Conseil souverain de ce pais 



 
            demeurant en cette ville de Quebecq au non et comme pour 
 
            général et special dudit seigneur Comte par procuration passée par 
 
            devant les conseillers du Roy notaires au Chastelet de Paris 
 
20-      le unzeiesme jour de febvrier mil six sent soixante et dix huit 
 
            de laquelle est aparue au dit notaire, et a l instant rendue à  
 
            mondit sieur de Villeray pour s en servir aux autres affaires dudit 
 
            seigneur Comte mondit sieur de Villeray acceptant et acquereur 
 
            pour ledit seigneur Comte ses hoirs et ayans cause, c est  
 
25-      ascavoir un emplacement de terre scitué au dit comté 
 
            de Saint Laurens parroisse de la Sainte-Famille contenant quatre 
 
            arpens ou environ, de front sur le fleuve de Saint-Laurens du costé du nort 
 
            et de proffondeur jusques a trois pieds au dessus de la creste du 
 
            second costeau qui forme une manierrë de croissant au dessus du lieu 
 
30-      ou l’on a commencé a bastir un moulin a eaü pour ledit seigneur 
 
            Comte, et généralement ainsy que ledit emplacement se contient et  
 
            comporte de present sans auncune chose en reserver ny retenir, dont 
 
            et duquel mondit sieur de Villeray au dit non a dit le sçavoir et 
 
            connoistre, et s’en tenir pour comptant pour l’avoir veu et visité 
 
35-      joignant d’un costé l’habitation du sieur Ipolitte Thibierge, d’autre costé 
 
            David Estourneau, par devant ledit fleuve Saint-Laurens, et par derrierre 
 
            la ligne qui fera la separation dudit emplacement, et les terres qui  
 
            restent a ladite vendresse, ledit emplacement faisant partie d’une 



 
            habitation a ladite Parré esdit noms apartenante sçavoir de trois arpens 
 
40-      de front et de proffondeur jusques a la moitie de ladite isle par tiltre 
 
            de concession donné au dit deffunt Baudon par le sieur de Lauson 
 
            Charny lors seigneur d’une partie des terrein dudit comté, sous seing 
 
            privé en datte du quatrième febvrier mil six cent soixante et deux, et deux arpens 
 
            de front sur ledit fleuve sur ladite proffondeur par acquisition, que ledit deffunt 
 
45-      en à faite de Louis Houde et sa femme par contrat passé pardevant 
 
            Vachon notaire a Beauport le 14ième mars mil six cent soixante six, lesquels 
 
            estoient aux droicts de Marc Antoine dit Saint-Marc qui en avoit 
 
            obtenu tiltre de concession dudit sieur de Lauson Charny en datte 
 
            du 12ième janvier au dit an 1662 desquels deux arpens de front un  
 
50-      est possedé de present par ledit sieur Thibierge sur tout ladite proffondeur,  
 
            desquels contracts cy dessus dattées et d’une quittance du dernier 
 
            janvier mil six cent soïxante et neuf copies ont esté mises en mains de  
 
            mondit sieur de Villeray deüemens collationnées sur les originaux 
 
            demeurées en l’estude du notaire soussigné pour y avoir recours 
 
55-      sy besoin est, pour dudit emplacement de terre sus vendu en  
 
            circonstances et despendances joüir faire et disposer par ledit 
 
            seigneur Comte acquereur sesdits hoirs et ayans cause de ce jour 
 
            a l advenir ainsy que bon leur semblera comme de chose leur 
 
            apartenant a vray et juste tiltre au moyen des présentes, cette 
 
60-      vente transport et délaissement ainsy faitz a la charge que les terres 



 
            restant a la possession de ladite vefve Lagrange vendresse esdit noms 
 
            demeureront deschargez de ce jour a l advenir de la somme de dix sols 
 
            sur la totalité des cens et rentes seigneurialles qu’elle doit annuellement 
 
            au domaine dudit comté, et outre moyennant la somme de sept  
 
65-      cens trente livres que ladite Parré esdit noms a recognu et confessé 
 
            avoir eüe et receüe precedent ce jour dudit seigneur Comte, sçavoir 
 
            la somme de cinq cens soixante et douze livres quatorze sols six  
 
            deniers par les mains de Christophle Martin sieur de Boiscorneau  
 
            cy devant procureur et faisant les affaires dudit comté et celle de  
 
70-      cent cinquante sept livres cinq sols six deniers par les mains 
 
            de mondit sieur de Villeray, sy comme etc. dont etc., quittant etc.,  
 
            mettant et subrogeant par ladite vendresse esdit noms ledit seigneur 
 
            acquereur de tous en son lieu et droicts, noms raisons et actions,  
 
            transportant en outre tous droicts etc. desaisissant etc., voulant 
 
75-      et consentant etc., procureur le porteur etc. donnant pouvoir etc.,  
 
            car ainsy etc., promettant etc., obligeant etc., chacun en droict soy 
 
            esdit noms etc., renonceant etc., faict et passé a Quebecq  
 
            en l Hostel de mondit sieur de Villeray, l an mil six cent 
 
            soixante et dix neuf, avant midy le troisième jour 
 
80-      de may, ez présence de messire Guillaume Roger premier 
 
            huissier dudit Conseil souverain et de messire Jean Levasseur huissier royal 
 
            demeurans au dit Quebecq apelléez pour témoins qui ont 



 
            signé avec mondit sieur de Villeray et notaire et ladite Parré  
 
            declaré ne sçavoir escrire ny signer de ce enquise suivant 
 
85-      l ordonnance.  
 
 
            Rouer de Villeray                   # Levasseur #  huissier royal ( paraphe ) 
 
            G  Roger  ( paraphe ) 
 
                                                           Becquet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 novembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
 
 



Le 4 janvier 1673 
Marché et devis (2 janvier 1673) construction d’un moulin à eau sur le bord 

de la rivière Saint-Charles, par Jean Lemire, maître charpentier 
pour Charles Bazire marchand de la ville de Québec. 

notaire Romain Becquet, (BAnQ / CN301,S13 / mic.#  M-34.4) 
 
 
 

1- Devis de l ouvrage et travaux qu il convient  
 

faire pour parvenir a la construction d’un moulin a eau 
 
et bastimens pour mettre iceluy que monsieur Bazire 
 
veut faire construire sur l’habitation de monsieur 
 

5- de La Chenaye Aubert, sur le bort de la riviere de Saint- 
 

Charles, dont le sieur Jean Lemire maître charpemtier 
 
en ce pais est entrepreneur ; au prix, charges clauses 
 
et conditions cy appres declarées ;  
 
Premierement, au bas de ladite habitation tirant vers ladite  
 

10- riviere Saint Charles, est une ( mot rayé ) basse terre propre 
 

pour faire un islet, en le coupant d’un fossé d’environ  
 
quatre vingt toizes de long pour faire passer une partie  
 
de ladite riviere par dedans, au bas duquel fossé on peut  
 
mettre la roüe dudit moulin, la façon de cedit fossé ou  
 

15- canal que l on peut nommer nogravier, sera par le bout 
 

d’en haut ou sera son entrée  pour la conduitte de l’eau 
 
de la largeur de dix pieds ou environ en se reduisant  
 
a quatre pieds au bout d’en bas au lieu ou l’on mettra  
 



la roüe dudit moulin pour que ladite pour que ladite eau soit plus forte 
 

20- et monte plus haut afin que sa cheute soit plus  
 

rapide pour tomber sur le les auges dudit moulin  
 
le restant dudit canal ou nogravier au dessous de ladite 
 
roüe irra rendre son eau dans ladite riviere Saint-Charles 
 
en eslargissant et descendant afin que ladite eau ne tarde 
 

25- point sous la roüe, et qu elle vuide plus librement.  
 

Cedit nogravier sera aproffondy, et creusé dans  
 
l’entrée du bout  d’en haut aussi bas que le fond de ladite 
 
riviere Saint Charles, et plus sy faire et en faire se peut,  
 
et en descendant  vers la roüe dudit moulin l en donner 
 

30- une porte assez moderée afin d y faire une cheute 
 

d’autant que sa sortie en sera plus rapide ./.  
 
Pour la consideration  des terres dudit nogravier 
 
ou canal et de crainte que les eaux en puisse faire 
 
un trop grand cours ; il convient faire une bonne charpente 
 

35- tant par le fonds que par les cottées afin de le fouser 
 

et clorre de bonnes planches de cedre ou madriers a la  
 
volonté dudit sieur Bazire, lesquelles planches ou  
 
madriers doibvent estre bien clouées par les deux 
 
boultes et par le milieu ./. de plus afin que les  
 

40- terres ne puissent pouser la charpente dudit nogravier 
 



en dedans il convient mettre des poultres par le  
 
haut qui traverseront iceluy de dix pieds,  
 
de plus, proche de la roüe dudit moulin il convient 
 
faire une porte ou ecluse pour donner de l’eau a ladite  
 

45- roüe, ou l escluse quand l’on voudra ;  
 

de plus, assés proche dudit lieu il convient faire  
 
une sortie de pareille forme, que ledit nogravier 
 
avec une ecluse pour ouvrir quand on arestera le  
 
moulin afin que l eau se decharge dans ladite riviere 
 

50- et la refermer quand on voudra faire aller le moulin,  
 

de plus, a l entrée dudit nogravier au bout d’en haut 
 
l on y peut aussy faire une porte ou escluze pour  
 
donner de l eau ou en oster ainsy que l on voudra ./.  
 
La façon de cedit canal ou nogravier estant fait comme  
 

55- il est dit, mettra ledit moulin en toutte asseurance, tant des  
 

bois, arbres et glaces quy desendront par laditte 
 
riviere, que des grosses eaüs du printemps, d autant 
 
qu’en vertu desdites portes ou escluses, l’on donnera 
 
tant et sy peu d’eau que l on voudra ; mesme dans  
 

60- l une desdites poultres qui traverseront ledit nogravier,  
 

la plus proche de la roüe, l’on y peut perser 
 
des trous pour faire un rateau pour empescher 
 



pareils inconvenients ;  
 
En suit ce qu’il ( mot rayé ) convient faire pour  
 

65- parvenir a la construction dudit moulin et  
 

bastiment avec l estat et grandeur d iceluy ;  
 
Premierement il convient faire un bastiment de bon  
 
bois de cedre de pieces les unes sur les autres de trente  
 
( mot rayé ) pieds de long sur dix huit de large, avec un alongement 
 

70- qui traversera de l’autre costé dudit nogravier affin que la roüe 
 

soit couverte qui soit de la mesme façon et a proportion dudit 
 
bastiment, ledit bastiment aura six pieds sous poultres  
 
son comble a proportion, un des pignons sur le costé dudit  
 
nogravier, et l’autre vers le costeau, lequel sera brisé 
 

75- par le millieu de neuf pieds de large pour faire la  
 

cheminée, de plus il sera fait quatre porte deux ( mot rayé ) 
 
dans le corps dudit moulin et deux autres dans la chambre 
 
d icelluy, pour separer ladite chambre d’ans ledit moulin il sera  
 
fait un refent de bons madriers de bois de pin par le milieu  
 

80- sur la longueur desdits trente pieds, sy bien que le moulin  
 

aura quinze pieds de long sur dix huit de large, et la chambre 
 
autant, dans ladite chambre il sera fait deux croiséez de  
 
deux pieds et demy de large pour y donner du jour dans  
 
le costéz ( mots rayés ) dans ledit moulin  
 



85- il y sera gardé autant de jour qu’il sera jugé necessaire, il  
 

convient mettre quatre poultres dans ledit moulin a la  
 
hauteur necessaire pour placer un moullange de sept pieds 
 
de diamettre, avec les sollages et liaisons de dessous  
 
celles du dedans dudit moulin dont ladite solle portera  
 

90- le bout de l arbre tournant, et l’autre bout sera porté sur  
 

l’autre costé dudit nogravier, ou sera fait ledit allongement,  
 
plus il sera fait un escallier de marche carrée avec  
 
des madriers pour monster sur le plancher ou sera ledict  
 
moullange # et pour monter aussy dans le grenierqui sera 
sur ladite chambre # il sera fait la roüe dudit moulin a double 
 

95- bras, garnie de ses auges necessaires, et ladite roüe  
 

aura douze pieds de diamettre, le roüet aura ( mot rayé ) six  
 
pieds # et demy ou environ # de diamettre et quarante quatre alluchons, le 
 
plotton ou fusée a la proportion il sera faict un moulinest  
 
pour lever les meulles ; et généralement le restant  
 

100- tant dudit moulin bastimentz et nogravier a la discretion et  
 

capacitté dudit sieur Lemire faict le deuxième jour  
 
de janvier mil six cent soixante et treize ./.  
 
Bazire   ( paraphe )              Jean Lemire ( sa marque )  
 
 
Marché de construction du moulin, 4 janvier 1673 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire royal et ce  
 



fut présent en sa personne ledit sieur Lemire maître charpentier nommé 
 
au devis cy devant transcrit, lequel a recognu et confessé  
 
avoir promis et promet au sieur Charles Bazire marchand  
 

5- bourgeois de cette ville de Quebecq y demeurant au nom et comme  
 

associé et faisant pour noble homme Charles Aubert  
 
sieur de LaChenaye, a ce présent et acceptant au dit nom, de faire  
 
et parfaire bien et deument au dire d’ouvriers et gens  
 
a ce cognoissans, tous et chacuns les ouvrages de  
 

10- charpente mentionnées au dit devis cy dessus et devant  
 

transcrit, et pour ce faire fournir par ledit entrepreneur 
 
de tout bois de charpente payer d ouvriers et autres  
 
choses qui seront necessaires, a la reserve que ce qui sera  
 
dit cy apres, lesquels ouvrages seront faictes suivant et  
 

15- conformement au dit devis, qui en a esté fait et signéz 
 

par ledit entrepreneur cy dessus esnoncé et escrit ; et rendre  
 
le tout fait et parfait et le moulin est prestre faisant debled  
 
farine dans un an du jourd huy datte des presentes. 
 
Ce marché faict moyennant la somme de deux  
 

20- mil trois cent livres tournois prix principal et une baricque 
 

de vin pour le pot de vin dudit fut marché que ledit sieur Bazire  
 
au dit nom en a promis et promet pareillement au dit entrepreneur  a feur  
 
et mesure que lesdits travaux s advanceront, et en oultre  
 



sera tenu ledit sieur Bazire au dit nom de faire creuser 
 

25- ledit nogravier ou canal esnonce au dit devis , de fournir  
 

planche ou madriers de cedre pour fousser et clore içeux,  
 
avec le clou qu il conviendra pour lesdts ouvrages, et  
 
planche de pin pour couvrir ledit batiment, mesme de faire 
 
faire la closture de refente d’entre ledit moulin et chambre 
 

30- d icelluy le tout a ses frais et despens sans diminution dudit  
 

prix cy dessus, comme aussy de fournir les moullanges  
 
necessaires pour ledit moulin, et a esté convenu entre les  
 
parties que sy ledit moulin estoit prest a faire de bled  
 
farine dans le jour de ( mot rayé ) Sainct Michel prochain que ledit sieur 
 

35- Bazire au dit nom payera au dit entrepreneur la somme  
 

de deux cent livres en outre le prix cy dessus, car ainsy et ce  
 
promettant et ce obligeant chacun en droit soy et ce renonçant et ce  
 
fait et passé au dit Quebecq maison dudit sieur Bazire 
 
l an mil six cent soixante et traize apres midy le quatrième 
 

40- jour de janvier, éz presence du sieur Edtienne Marandeau et Mariette 
 

demeurants audit Quebecq lesquels qui ont signé avec lesdites  
 
parties et notaire suivant l ordonnance. Approuvé un gloze  
 
dans le présent acte, Michel de bonne valleur, et en rature 
 
un mot de nulle valleur ./.  
 
 
Bazire   ( paraphe )                    Jean Lemire  ( sa marque )  



 
                                           Marandeau   ( paraphe )             
 
                                          Jean Mariette  ( paraphe ) 
 
 
                            Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 27 novembre 2007  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le 4 février 1668 
Marché de construction d’un moulin à vent  

dans la seigneurie de Dombourg 
entre Mathurin Morisset et  

Jean-François Bourdon, seigneur de Dombourg 
notaire Romain Becquet, (BAnQ / CN301,S13 / mic.#  M-34.2) 

 
 

1-  Pardevant Romain Becquet notaire gardenotte 
 

 du roy notre cire en la Nouvelle France resident a  
 
 Quebecq soubsigné et tesmoins cy apres nommez furent  
 
 presents en leurs personnes Jean Francois Bourdon écuyer 
 

5-  seigneur de Dombourg d une part et le sieur Mathurin  
 

Morisset bourgeois de La Rochelle de present en ce pais, d’autre part lesquelz 
 
ont faict et arresté le marché et accord entr’eux ainsy qu il  
 
ensuict ; c est a scavoir, que ledit sieur Morisset promet  
 
et s’oblige de faire, parfaire et rendre prest de touttes choses 
 

10- et la farine a la main un moullin a vent au dit lieu de Dombourg  
 

dans le jour et feste de Toussainct prochain de la présente année, en  
 
fournissant par ledit sieur de Dombourg, le fer, moullenge,  
 
planches, madriers, clou ; et tout autres choses qui luy  
 
serois necessaires pour la perfection dudit moullin ; mesme  
 

15- tout le bois qui luy sera necessaire pour ledit ouvrage par ce que 
 

ledit sieur Morisset et obligé de l ecarrir et rendre  
 
prest et de le mettre en œuvre ; au moiez de quoy et pour lequel  
 
ouvrage ledit sieur de Dombourg promet et s’oblige payer  
 



au dit sieur Morisset la somme de six cents cinquante,  
 

20- livres tournois avec la nourriture de luy et  de ceux qu il aura  
 

avec luy pendant tout le temps qu ils travailleront au dit moullin, 
 
laquelle somme de six cents cinquante livres ledit  
 
sieur de Dombourg payera au dit Morisset a fur et a  
 
mesure que ledit travail s avançera ; car ainsy etc.  
 

25- promettants etc. obligeants chacun en droit soy etc. 
 

renonceants etc faict et passé a ( mots rayés ) 
 
Sainct Jean l an de grace mil six cens soixante  
 
huict apres midy le quatrième jour de febvrier, présence  
 
dudit Jean Pheellion et desdits Nicolas Gourdeau demeurants 
 

30- au dit Quebecq témoins qui ont signé a ces présentes avec  
 

lesdites parties, et notaire suivant l’ordonnance. Aprouvé en  
 
rature trois mots, et en gloze deux mots.  
 
 
Bourdon  Dombourg                     Moriset  
 
Nicollas Gourdeau 
 
Phellion   ( paraphe )  notaire 
 
Becquet   ( paraphe )  
 
Paléographie Jules Guérard 
Le 30 novembre 2007 
 



Le 4 mars 1674 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé en la côte Sainte-Geneviève; 

par Charles Bazire, agent de la Compagnie des Indes et marchand bourgeois, de la ville 
de Québec, tant en son nom comme associé de Charles Aubert de Lachenaie,  
à Paul Cartier, meunier, de la côte de Sainte-Geneviève banlieue de Québec. 

notaire Romain Becquet, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.4) 
 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire royal etc. fut  
 

présent en sa personne noble homme Charles Bazire agent de  
 
la Compagnie royalle des Indes occidentalles, et marchant  
 
bourgeois de cette ville de Quebecq y demeurant, lequel tant en  
 

5- son nom comme associé de noble homme Charles Aubert sieur  
 

de Lachanaye, a recognu et confessé avoir baillé et delaissé  
 
a tiltre de loyer et nombre de grain, du quinzième jour du a present mois 
 
de decembre dernier, jusque a un an apres ensuivant, fini et acomply 
 
et promet pendant ledit temps garantir et faire jouir, a Paul  
 

10- Cartier meunier demeurant en la coste de Sainte-Genneviefve  
 

beaulieüe dudit Quebecq a ce présent et acceptant preneur pour luy au dit  
 
tiltre ledit temps durand, un moulin a vent faisant de bled 
 
farine scis et scitué sur l’habitation dudit sieur bailleur esdits noms 
 
en ladite coste de Sainte-Genneviefve, ledit moulin garny de ses voillans, 
 

15- toilles d içeux meulles tournants et travaillantz, et autres  
 

ustencilles dudit moulin, au dit sieur bailleur apartenant esdits noms,  
 
pour en jouir par ledit preneur au dit tiltre de loyer pendant ledit  
 
temps d’un an durant, ce présent bail faict aux charges et conditions  



 
suivantes, et en outre moyennant le nombre de soixante  
 

20- minots de bled froment loyal et marchant, et du meilleur que ledit  
 

preneur gaignera au dit moulin, de loyer pour ledit an qu’il en a promis 
 
et promet fournir et livrer au dit sieur bailleur esdit noms en sa  
 
maison en cette dite ville de Quebecq en quatre termes et payement 
 
egaux qui est quinze minots pour chacun terme et payement,  
 

25- le premier terme et livraison escherra au quinzième jour de ce present 
 

mois de mars, et ainsy continuer de trois mois en trois mois pendant 
 
ledit an du bail, plus a la charge par ledit preneur d’entretenir lesdits 
 
vollants, toilles d içeux, l arbre dudit moulin, tournants et  
 
travaillants d icelluy, et le tout rendre et delaisser en bon estat  
 

30- en fin dudit an de bail, et a esté accordé que l inventaire fait entre  
 

les parties le quatorzième jour de decembre mil six cent soixante douze,  
 
en présence du notaire soussigné, demeurera en sa force et vertu en tout  
 
son contenu piour par ledit preneur rendre a la fin du present 
 
bail touttes les choses mentionnées en iceluy  en bon et deub  
 

35- estat, ou payer içeux ou la diminution qui en pourra lors 
 

rencontrer conformement a iceluy inventaire, duquel 
 
moulin et choses mentionnées au dit inventaire ledit preneur se tient  
 
pour contant pour les sçavoir et cognoiste, et en este en possession  
 
d en il y a plus d’un an, ne pourra ledit preneur cedder ne transporter  
 

40- son droit du présent bail, sans le consentement dudit sieur bailleur 



 
auquel il fournira autant des présentes en forme a ses despens, 
 
ou le remboursera de ce qu il aura frayé et desboursé pour icelles, 
 
sera tenu et promet ledit sieur bailleur esdit noms de prefferer 
 
ledit preneur a tous autres pour le regard de tous et chacuns 
 

45- les grains qu’il aura a faire moudre pendant ledit an bail,  
 

par ce que ledit preneur promis et sera tenu d’envoyer querir en  
 
cette ville de Quebecq les grains dudit sieur bailleur, de le  
 
prefferer, au mouturage d içeux a tous autres, et d’en  
 
renvoyer ou reporter luy mesme la farine sy tost qu’elle  
 

50- sera faite a ses frais et despens, comme aussy que ledit  
 

preneur se comportera pendant ledit temps de bail en  
 
homme de bien t efra son debvoir au dit moullin  
 
en telle sorte qu’il en aye aucune plainte allencontre de luy  
 
pur quelque maniere que ce puisse estre, soit par les  
 

55- personnes qui envoyeront ou porteront leurs grains 
 

mouldre au dit moullin ou autres, lequel cas arrivant  
 
il sera permis au dit sieur bailleur de le mettre et chasser 
 
hors dudit moullin avec tous despens et intherests,  
 
car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. chacun en droit  
 

60- soy etc. renonceant etc. faict et passé au dit Quebecq  
 

estude dudit notaire, l an mil six cent soixante quatorze jour  
 
le quatrième jour de mars, ez presence des d sieurs Marandeau 



 
et de Jacques Turcot demeurant au dit Quebecq témoins  
 
qui ont signé avec lesdits sieur bailleur et notaire et ledit preneur 
 

65- declaré ne savoir escrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance, aprouvé 
 

un rature deux mots ./.  
 
 
Bazire   ( paraphe )                       Marandeau   ( paraphe ) 
 
Jacque Turcot   ( paraphe ) 
 
                                            Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 31 mars 2008 
 
 
 



Le 4 mai 1678 
Bail à loyer d’un moulin à vent en la côte de Sainte-Geneviève; par Jean Juchereau de 
Laferté, marchand bourgeois, de la ville de Québec, au nom et comme faisant en cette 

partie pour la conservation des biens et droits de Charles Aubert de Lachenaie,  
à Pierre Clement, meunier, de la côte Sainte-Geneviève.  

notaire Romain Becquet, no-1070, (BAnQ / CN301,S13 / mic.#  M-34.5) 
 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire royal 
 

gardenottes en la Nouvelle France residant à Quebecq 
 
et temoings soubz signez, fut present en sa  
 
personne noble homme Jean Juchereau sieur de La 
 

5- ferté marchand bourgeois en cette ville y demeurant, 
 

lequel au nom et comme faisant en cette partie pour  
 
la conservation des biens et droicts tant de noble homme 
 
Charles Aubert sieur de Lachesnaye que de tous  
 
autres qu’il appartiendra, a recognu et confessé  
 

10- avoir baillé et delaissé a tiltre de loyer et nombre de  
 

grain du premier jour de ce present mois de may 
 
jusques a trois ans apres ensuivans finies et  
 
accomplis; et promet audict nom garantir et faire 
 
joüir pendant ledict temps, a Pierre Clement 
 

15- meusnier demeurant en la coste de Saincte Genneviefve  
 

à ce present et acceptant preneur pour luy audict tiltre 
 
ledict temps durand, un moulin a vent faisant  
 
de bled farine assis en ladicte coste de Saincte 



 
Gennviefve sur et proche de la metterie dudit sieur 
 

20-      de Lachesnaye appellée Sainct Charles, garny de  
 
ses meulles vollans, toilles, tournans et travaillans  
 
et autres ustencilles audict sieur de Lachesnaye  
 
apartenant, pour en joüir par ledict Clement  
 
preneur audict tiltre de loyer, pendant ledict temps  
 

25- de trois ans, ce present bail faict moyennant  
 

le nombre de vingt cinq minots de bled françois 
 
bon loyal et marchand de loyer, pour et par chacune  
 
desdictes trois années, que ledict Clement, sera  
 
tenu et s’oblige de bailler fournir et livrer audict sieur  
 

30- bailleur audict nom, audict moulin, ou au porteur  
 

etc., a quatre livraisons et termes esgaux de trois  
 
mois en trois mois par chacun an, dont le premier  
 
terme de livraison eschera au premier jour d’aoust 
 
prochain venant, et continuer de la en avant de trois  
 

35- mois en trois mois, pendant ledict temps, plus 
 

a la charge par ledict preneur d’entretenir ledit moulin 
 
volans, toilles, tournans, travaillan, et touttes 
 
autres ustancilles d icelluy bien et deuemen a ses  
 
frais et despens, pendant lesdicts trois ans de bail,  
 

40- et en fin dudict temps le tout rendre en bon et suffisant estat 



 
ne pourra ledict preneur ceder ne transporter son droict  
 
du present bail sans le consentement dudit sieur bailleur 
 
audict nom, est accordé qu’il sera incessamment 
 
faict estat prisée et estimation dudit moulin, vollans, 
 

45- toilles, tournans, travaillans et ustancilles d’icelluy 
 

pour rendre par ledit preneur le tout en pareil estat et  
 
valleur en fin dudict temps, dont sera lors aussi  
 
faict estat prisée et estimation, et en cas que  
 
 ladicte prisée se trouve a plus ou moins que la  
 

50- premiere, les parties s’en payeront l’un à l’autre  
 

ledict plus ou moins, car ainsy a esté accordé,  
 
promettans etc. obligeant etc. faict et passé à  
 
Quebecq estude dudict notaire, l’an mil six cents  
 
soixante et dix huict; avant midy le quatriesme  
 

55- jour de maym es presence de Maistre Guillaume Roger 
 

premier huissier du conseil, et de Jean Marnay clerc, demeurants 
 
audict quebecq tesmoings qui ont signé avec ledit sieur 
 
de Laferté et notaire, et a ledict Clement declaré ne  
 
sçavoir escrire ne signer de ce enquis suivant l ordonnance. 
 
 
Juchereau de Laferté   ( paraphe )         Roger   ( paraphe ) 
 
J  Marnay   ( paraphe ) 
                                                   Becquet   ( paraphe ) 



Paléographie Jules Guérard, le 1er avril 2008 
 
 



Le 4 novembre 1668 
Bail du manoir, métairie, terres et moulin à vent de la seigneurie de Dombourg 

par Jean-François Bourdon, écuyer et seigneur de Dombourg, demeurant à Dombourg, à Pierre 
Lafuye, meunier, Jacques Fournel, Lucien Talon et Charles Petit, habitant de Dombourg. 

notaire Romain Becquet,  (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.1) 
 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet 
 

notaire royal en la Nouvelle France resident a Quebecq et tesmoins 
 
soubsignez fut present en sa personne Jean Francois Bourdon 
 
escuyer seigneur de Dombourg demeurant ordinairement au dit lieu 
 

5- de Dombourg, lequel de son bon gré et volonté a recogneu et confessé 
 

avoir baillé et delaissé a tiltre de bail et toute moitie 
 
pour le temps et espace de deux ans consecutifs a commencer 
 
des le jour et feste de Toussaint dernier passé et finir a pareil  
 
jour de Toussainct mil six cent soixante et dix iceux finies et accomplies 
 

10- et promet pendant ledit temps faire jouir, a Pierre Lafuye 
 

musnier, Jacques Fournel, Lucien Talon et Charles Petit habittant demeurans 
 
au dit lieu de Dombourg ; a ce presens et acceptans lesdits Lafuye 
 
et Fournel Tallon faisant tant pour eux que pour ledit Petit absent  
 
dont il se font fort et auquel il promet faire ratifier  
 

15- ces présentes dans trois mois d huy pour tout et tant a peine  
 

de tous despens dommages et interestz prenneurs au dit tiltre 
 
pour ledit temps de deux ans durand solidairement a l un  
 
seul pour le tout sans c est a scavoir le manoir terre 
 



et meterie avec les terres labourables en despendant le tout 
 

20- ainsy qu ilz se poursuivent et comportent sans fournitures 
 

de mesme dont du tout lesdits prenneurs s’en tiennent pour  
 
comptemps et satisfaict, pour le tout scavoir et consiste 
 
et avoir veu et visité avecq le moulin de ladite  
 
a vend de ladite seigneurie de Dombourg qu’ilz s obligent  
 

25- d entretenir suivant et conformement a l’usage et  
 

coustume de Paris, ce bail faict aux charges  
 
et conditions suivantes scavoir lesdits prenneurs seront  
 
tenus et obligez bien et duement cultiver lesdites terres et  
 
icelle comporte et ensaisonner comme fait et doit  
 

30- faire un bon pere de famille, du provenu desquelles 
 

ledit seigneur bailleur en aura la moitié que également 
 
suivant la coustume des terres baillée a moitié et de  
 
fournir par ledit seigneur bailleur la moitié de  
 
toutes semences mesme e donner personne 
 

35- capable pou batre la moitié desdits grains 
 

conjointement avecq lesdits preneur, et pour le regard 
 
dudit moulin ledit sieur Dombourg ( mot rayé ) n aura 
 
la moitié ou proveneu d icelluy que du jour et feste 
 
de Sainct Jean Baptiste prochain, et de la egalement pendant  
 

40- ledit temps de bail, la jouissance d iceluy depuis ledit  
 



jour de Toussainct dernier jusque au dit jour de Sainct 
 
Jean Baptiste prochain, demeurera au seul proffit desdits 
 
preneurs sans qu ils soient tenus de payer aucune chose  
 
au dit seigneur bailleur, promet ledit seigneur bailleur de faire 
 

45- accomoder la batrie du engard, comme aussy promet  
 

ledit seigneur bailleur de fournir ou faire fournir aux dits  
 
preneurs dans quinze jour d huy les choses contenues 
 
au manoir cy apres insirée le prix desquelles  
 
sera employé en iceluy apres estimation d icelle 
 

50-      chose faicte entr eux, le tout a payer au bout desdits  
 

           deux ans fin dudit bail, mesme de fournir pour  
 
            ledit moulin huict marteaux, et un cable a lever la  
 
            meusle, et le frein pour ( mot rayé ) tirer ledit moulin, quatre  
 
            toiles neufve, et quatre toilles pour les vollans 
 
55- d iceluy, et une livre de fil pour coudre sy besoin  
 

est, et du cordage pour icelle, item une grosse  
 
masse, et une petite, item une grosse puise, et un  
 
petit, avecq deux picqs, le tout de fer, et aussy quatre  
 
vielles pouches, toutes lequelle choses  
 

60- conçernant ledit moulin ; lesdits preneurs seront tenus bien  
 

rendre en estat au bout dudit temps, promet aussy ledit  
 
preneur seigneur bailleur de fournir aux dits preneurs aux  
 



fins de mettre ledit moulin en estat, trois minot  
 
d avoyne, un minot de bled françois, et trois minot 
 

65-      de bled d inde , avec deux livres de gresse, ung pot  
 

            d huille d olifves, sans qu ilz soient tenu d’en payer  
 

d en faire repetition aucuns, seront lesdits preneurs  
 
obligez de faire le plus qu ils leurs sera posible et du  
 
moins d eux cent par chacun an, de longue paille par 
 

70-      chaq propre a couvrir pour la fasson du tau de la  
 

            quelle paille, il leur sera payé un minot  
 
            de bled françois et ainsy au prorata de ce qu ilz en  
 
            feront, s obligent lesdits preneurs de batre, de bruler, et 
 
            debiter suivant la coustume du pays sur ladite terre de Dombourg 
 
75- le bois qui leur sera cy apres indiqué scavoir de bucher 
 

le bois qui a esté abatu par le Picart, et ledit Charles Petit 
 
moyennant la somme de quarente huict livres, item  
 
de bucher le bois qui est abattu autour du engard et a l abord 
 
dela forest. le long du lieu ou estoit le bled d inde moyennant  
 

80- la somme de vingt quatre livres, item de batre et  
 

debiter suivant la coustume de pays, tout le bois debout 
 
qui est du costé d Antoine Deseve, moyennant la somme  
 
de vingt livres pour chacun arpent de ce qui sy en trouvera, 
 
item abattre et n’en debiter le bois debout  
 



85- qui est proche la concession de Laurent Lomier dans  
 

le f___, moyennant la somme de douze livres pour  
 
chacun arpent de ce qui s’en  trouvera, lesquelles sommes  
 
ledit seigneur promet estre redevable, car ainsy  
 
promettant etc. obligeant etc. ledit seigneur bailleur 
 

90- ( mots rayés ) et lesdits preneurs a solidairement etc. renonceant etc.  
 

fait et passé au dit Quebecq estude dudit notaire 
 
l an mil six cent soixante huict le quatriesme jour  
 
de novembre avant midy en presence de Jean Baptiste  
 
Gosset et Jean Baptiste Gaudon sieur de Belle 
 

95- fontaine demeurans au dit Quebecq tesmoins 
 

qui ont avec ledit seigneur bailleur et ledit Lucien Talon ( mots rayés ) 
 
et notaire signe a ces présentes et ont lesdits  
 
Lafuye et Fournel declaré ne scavoir escrire  
 
ne signer de ce enquis suivant l ordonnance # aprouvé en glose 
sept mots de bonne valeur et en rature unze nots de nul valeur # 
 
 
                                            Bourdon Dombourg 
 
                                            Lucien Talon ( pictogramme, une étoile ) 
 
J B  Gaudon   ( paraphe )      Gosset   ( paraphe ) 
Bellefontaine 
 
                                        Becquet    ( paraphe ) 
                                                  notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 28 mars 2008 
 

 



Le 4 novembre 1673 
Obligation de Pierre Bessonnet, meunier et habitant , du Cap Rouge, 

à la Compagnie de Jésus. 
notaire Romain Becquet, no-698, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.4) 

 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire etc. fut présent en sa personne Pierre Bessonnet 
 

meunier habitant demeurant au Cap Rouge, lequel a recognu et confessé debvoir bien 
 
loyaumement et justement aux reverends peres relligieux de la Compagnie de 
 
Jesus du college de cette ville de Quebecq a ce présente et acceptant pour eux frere 
 

5- Joseph Boursier religieux de ladite compagnie faisant les affaires dudit college, la  
 

somme de cent soixante neuf livres tournois, tant pour reste de  
 
loyer du moulin que advances faites par ledit frere Boursier au dit nom  
 
au dit Bessonnet precedent ce jour pendant qu il estoit au service dudit college 
 
en qualité de meunier, et généralement pour solde de comte de touttes et chacunes 
 

10- les affaires et choses que ledit Bessonnet auroit eüs avec ledit college du  
 

passé jusque a ce jour ainsy que lesdits frere Boursier au dit nom et Bessonnet 
 
l’ont declaré au dit notaire et tesmoins en fin nommées, sy comme etc.  
 
dont etc. laquelle somme de cent soixante neuf livres tournois ledit  
 
Bessonnet debteur promet payer au dit frere Boursier au dit nom ou  
 

15- au porteur etc. touttesfois et quantes et la volonté dudit frere Boursier 
 

au dit nom au college de cette dite ville de Quebecq, a quoy faire et accomplir 
 
il oblige ( mot rayé ) et affecte tous et chacuns ses biens meubles et immeubles 
 
presents et advenir; et par special l’habitation sur laquelle il est présentement 
 
demeurant, a luy apartenant scize au dit lieu du Cap Rouge seigneurie de  



 
20- Maure ainsy qu’elle se contient et pourporte en circonstances et despendances 
 

sans aucunes choses en reserver ny retenir declarant ledit Bessonnet que les  
 
travaux par luy faicts faire jusque a ce jour sur icelle, ont esté faicts des  
 
deniers et advances qui luy ont, esté faictes par lesdits reverends peres des et avant 
 
sans touttesfois que la généralité ny la specialité desrogent l un a l’autre,  
 

25- renonceant etc. faict et passé au dit Quebecq estude dudit notaire  
 

l an mil six cent soixante traize apres midy le quatrième jour de novembre 
 
et ez presence  du sieur Mathurin Regnault et de Jacques Turcot 
 
demeurants au dit Quebecq témoins qui ont signé avec lesdits frere 
 
Boursier, et notaire, et a ledit Bessonnet declaré ne scavoir escrire 
 

30- ny signer de ce enquis suivant l ordonnance ./. aprouvé en rature 
 

un mot de nulle valleur ./.                Joseph Boursier 
 
M  Regnaud  ( paraphe )                  Jacques Turcot 
 
                                       Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 31 mars 2008 



Le 5 août 1675 
Marché de charpenterie pour la construction d’un moulin à eau en la seigneurie du Sud 
entre Mathurin Morisset, maître charpentier de moulin, de la ville de Québec, et Louis 

Couillard de Lespinay, écuyer et seigneur de la Rivière-du-Sud, demeurant en la 
seigneurie de la Rivière-du-Sud. 

notaire Romain Becquet, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.4) 
 
 
 

1-        Pardevant Romain Becquet notaire royal etc. fut présent 
 
  en sa personne le sieur Mathurin Morisset maître charpentier de moullins 
 
  demeurant en cette ville de Quebecq, lequel a reconnu et confessé 
 
  avoir fait marché promis et promet par ces présentes a Louis Couillard 
 

5-        écuyer sieur de Lespinay seigneur de la Riviere du Sud y demeurant, a ce présent 
 
            et acceptant, de faire et parfaire bien et deument au dire d’ouvriers et 
 
            gens a ce connoissans toutes les ouvrages de charpenterie et autres choses 
 
            necessaires pour la construction d’un moulin a eau en ladite seigneurie 
 
            du Sud  au lieu qui, sera monstré et indiqué par ledit sieur de Lespinay, 
 
10-      le bastimens duquel sera de vingt pieds de long sur dix huit de  
 
            large sy tant est que la place le permette sinon sera ledit bastimens 
 
            reduit a saize pieds de long sur ladite largeur de dix huit pieds, avec un  
 
            nocgravier pour la conservation de l’eau, la roüe dudit moulin sera 
 
            faicte en telle sorte qu’elle reçoïve l’eau par desous pour la faire 
 
15-      tourner, ledit bastimens sera exaucé de telle hauteur qu’il conviendra 
 
            et de faire la closture, porte, fenestres et couverture dudit bastimens 
 
            tournans, travaillans, moullanges, et touttes autres choses 
 
            necessaires tant pour ledit moulin a éau que nocgravier et  
 
            bastiment, aux fins de rendre ledit moulin faisant de bled farine, 



 
20-      et la clef a la main du bastiment d icelluy, a commencer par ledit 
 
            Morisset a travailler aux dits ouvrages incontinent et sans delay, et 
 
            continuer a y travailler avec nombre d’ouvriers sufisans sans 
 
            discontinuer jusque a ce que lesdits ouvrages soient faitz et parfaitz bien et             
 
            deument comme dit est, qui sera au plustart dans le premier  
 
25-      jour de novembre prochain a payne de tous despens dommages et  
 
            intherestz allencontre dudit entrepreneur, et pour ce faire,  
 
            fournir par ledit Morisset payne d’ouvriers et de bon bois, sein, 
 
            net, loyal et marchand, des grosseurs et longueurs necessaires,  
 
            lequel bois ledit sieur de Lespinay sera tenu et promet de faire 
 
30-      transporter sur la place, ou ledit moulin sera construit du lieu 
 
            ou il sera faict par ledit Morisset et ses gens, qui cy devant a faire 
 
            ledit transport, ce marché et promesse faictz moyennant que 
 
            ledit sieur de Lespinay sera tenu et promet de fournir au dit Morisset 
 
            de l’eau pour faire tourner la roüe dudit moulin, la place pour 
 
35-      posser icelluy et ledit nocgravier prests et nettes que ledit entrepreneur 
 
            et ses gens n’ayent a travailler que de leur mestier, comme aussy 
 
            de fournir, de moullanges, ferremens, plastre et clou pour ledit  
 
            moulin sur le lieu ou il sera basty, de faire porter et raporter 
 
            ledit Morisset et ses gens de cette ville a la Riviere du Sud 
 
40-      mesme sy ledit Morisset a besoin en cette ditte ville  soit pour avoir 
 
            des outils, ou pour en faire racommoder, pendant qu’il travaillera 
 
            au dit moulin. Ledit sieur Lespinay sera tenu de luy fournir de personnes 



 
            pour les porter et raporter, outre et moyennant la somme de neuf 
 
            cent livres que ledit sieur de Lespinay a promis sera tenu et s oblige 
 
45-      bailler et payer au dit sieur Morisset, ou au porteur, au fur et a mesure 
 
            qu’il travaillera aux dits ouvrages, et le parfait payemens lors 
 
            que lesdits ouvrages seront faitz et parfaitz bien et deument  
 
            comme dit est, et en passant ces présentes est interveneu noble homme 
 
            le sieur Charles Bazire agent general de la Compagnie royalle 
 
50-      des Indes occidentalles lequel a promis et s’est volontairement 
 
            obligé en son propre et privé non de payer au dit Morisset ladite 
 
            somme de neuf cens livres pour et au nom dudit sieur de Lespinay et 
 
            ce en desduction des deniers qui luy a promis donner en rente 
 
            pour la construction dudit moulin et travaux d’iceluy, car ainsy etc.  
 
55-      promettant etc. obligeant etc. chacun en droit soy etc. renonçant etc. faict  
 
            et passé au dit Quebecq estude dudit notaire l an mil six cent soixante et 
 
            quinze apres midy le cinquième jour d’aoust ez présence de Me Rene Hibert huissier 
 
            et de Jean Juchereau sieur de Laferté demeurans au dit Quebecq  
 
            tesmoins qui ont signé avec lesdits sieurs, Bazire, Lespinay, 
 
60-      Morisset et notaire suivant l ordonnance. 
 
            Bazire   ( paraphe )                             Moriset 
 
            Juchereau de Laferté  ( paraphe )       Louis Couillar 
 
                                                                        Hubert   ( paraphe ) 
  
                                             Becquet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 
 
             
 



Le 6 septembre 1671 
Marché de réparation du moulin à vent de la ville de Québec 

entre  Mathieu Morisset, maître charpentier et  
Simon Denis, sieur de la Trinité 

notaire Romain Becquet, (BAnQ / CN301,S13 / mic.#  M-34.3) 
 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire et ce  
 

furent présents en leurs personnes Simon Denis escuyer sieur 
 
de la Trinité d’une part et le sieur Mathieu Morisset 
 
maître charpentier de moullins demeurant en cette ville d’autre 

 
5- part lesquels de leurs bons grés et volontés ont faict  
 

le marcher et accord qui ensuivent c est a scavoir que ledit  
 
sieur Morisset a promis promet faire s oblige et faire 
 
travaille et raccomoder le moullin a vent appartenant au dit sieur 
 
Denis scis en cette ville et a randre icelles prest a faire  
 

10- farine dans le jour et feste de Noel prochainement venant 
 

et de fournie tous le bois ( mot rayé ) ce qui sera necessaire 
 
pour faire l’arbre, le rouet, sa lanterne et tous autres  
 
choses qui seront nécessaires a faire au dit moullin généralement  
 
quelconques a la reserve de la tour dudit moullin mesme ledit  
 

15- sieur Morisset sera tenu de plasser la meulle 
 

qu’il convient et mestre au dit noullin et de fournir 
 
a ses frais et despens le plastre qu’il conviendra pour  
 
cet effet et de faire le tout en tel sorte que ledit  
 



moullin puisse faire de bled farine dans ledit jour  
 

20- de Noel a paine de tout despens dommages et interests 
 

ce présent marche fait moyennant le prix et somme de  
 
deux cens vingt livres tournois que ledit sieur Denis  
 
promet payer  au dit sieur Morisset scavoir lesdites  
 
cens livres tournois lorsqu,il aura comencé ledit travail  
 

25- et le restant montant a celle de cens vingt livres aussy  
 

tournois ledit travail fait et parfait comme susdit. 
 
Promettant et ce obligeant chacun en droit soy et ce renoncant et ce 
 
fait et passé au dit Quebecq estude dudit notaire l an mil six cent soixante 
 
unze le sixième jour de septembre apres midy desdits sieurs 
 

30- Gosset et ledit Marnay demeurants au dit Quebecq témoins qui ont  
 

signer en présence avec ledit sieur Morisset et notaire et  
 
a ledit sieur Denis declaré ne savoir escrire ni signer  
 
 a cause de son age et incommodite  de ce enquis suivant 
 
l’ordonnance .  
 
                          Moriset                 Marnay   ( paraphe ) 
 
Gosset   ( paraphe ) 
                                                      Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 7 décembre 2007 
 



Le 6 octobre 1672 
Transport d’une somme d’argent par Mathurin Morisset maitre charpentier de moulin,  

de Québec à Antoine Caddé, bourgeois de Québec. 
notaire Romain Becquet, no-584, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.4) 

 
 
 

1-         Pardevant Romain Becquet notaire royal 
fut présent en sa personne Mathurin Morisset maitre charpentier de 
moulin demeurant a Quebecq lequel a recogneur et confessé avoir 
ceddé et par ces présentes cedde promet garantir fournir et faire 

5-         valoir au sieur Anthoine Cadde bourgeois de Quebecq y demeurant 
a ce présent et acceptant la somme de quatre cen cinquante livres que ledit 
ceddan a dit et affirmer lui este loyalement deue, par 
messire Rene Robineau siegneur de Becancour chevalier  
de l Ordre du Roy grand voyer de tout ledit pays et la 

10-       Nouvelle France qu il luy est redevable acompte 
avec ledit sieur de Becancour et sans que ce present ce prejudicées 
 a luy demander davantage s il luy est deub, pour (mot rayé) luy 
avoir contruit un moulin au lieu dit la Potherie dont 
il le decharge en son lieu par droitz noms raison et action 

15-       pour en faire et dispose ainsy que bon luy semblera 
ce present transport faict et moyennant pour demeurer 
quitte par ledit ceddant de pareille somme de  quatre cen 
cinquante livres qu il est redevable au dit acceptant pour 
pour estre debourze et ________ scavoir par ledit 

20-       acceptant sans prejudice au dit acceptant et a faire de 
cellement Pierre Grault  que ledit ceddant luy est redevable car ainsy 
etc. promettant etc. fait et passe au dit Quebecq estude 
dudit notaire l an gbic (mil six cent) soixante douze le sixieme  
d’octobre avant midy en présence et témoins Gosset 

25-       et Claude Boist demeurant au dit Quebecq les 
témoins ont signe a ces présentes avec lesdites parties   et notaire soussigné. 
 
 
Moriset                                  Caddé 
 
Gosset (paraphe)                   Claude Boieth  (paraphe) 
 
                                                       Becquet  (paraphe) 
____________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 4 novembre 2011 
 
 
 
 



 



Le 9 janvier 1669 
Engagement de Jacques Bessonnet (8 ans), par Pierre Bessonnet, meunier, de Saint-Jean, 

banlieu de Québec, son père, à Jean Dubusc, habitant, de Saint-Jean. 
notaire Romain Becquet, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.1) 

 
 

1-         Pardevant Romain Becquet notaire etc., fut présent en sa personne 
 

Pierre Bessonnet musnier demeurant a Saint-Jean banlieue de cette ville; lequel 
 
pour le proffit faire de Jacques Bessonnet son filz aagé de huit 
 
ans ou environ, a recognu et confessé. L’avoir baillé et mis ez  
 

5-         service du jourd huy. Jusque a ce qu.il ait atteint l’age de  
 

dix neuf ans, acomplie, a et avec honneste homme sieur Jean 
 
Dubusc habittant de ce pays demeurant au dit lieu de Saint-Jean  
 
a ce présent et acceptant, qui l a pris et retenu pour son  
 
sevitteur et domesticque pendant  ledit temps, auquel  
 

10-       durant icelluy il a promis et promet monstrer et enseigner 
 

a son pouvoir a cultiver et labourer. La terre, et tout  
 
ce dont il ce mesle et entremet; luy fournir et livrer 
 
son vivre, et boire, et manger, feu, lit, et hostel avec 
 
son entretient honneste, d’habitz, linge, coiffeure, et 
 

15-       et chausseure selon sa qualité et suivant la coutume 
 

du pays; mesme le traicter, doucement et humainement 
 
comme il appartient; le présent engagement faict  
 
pour ledit temps, et jusques a ce que ledit Jacques Bessonnet 
 
aye attaint l’aage de dix neuf ans, comme dit est, 
 

20-       moyennant que ledit Dubusc, l entretiendra de touttes choses 
 



cy dessus exprimez seulement, et a la consideration 
 
qu il ne peut rendre aucun service de plus de cinq a six  
 
ans en cà, a ce faire estoit  present ledit Jacques  
 
Bessonnet qui a agrês le rpésent engagement faict de sa 
 

25-       personne et promis servir ledit Dubusc son maistre, a toutte 
 

choses licite et honneste qu il luy commandera; selon son aage 
 
et sa force, et ainsy que font et ont  coutume de faire les  
 
servitteurs domesticques et engaiges de ce pays , bien 
 
et fidellement, obeir a sondit maistre; faire son 
 

30-       proffit evitté son domage, l en avertir s il vient a sa  
 

connaissance sans s absenter ny aller ailleurs servir pendant  
 
ledit temps, et en cas de fuitte et absance ledit Pierre 
 
Bessonnet son père le promet chercher ou faire 
 
chercher dans tout les lieux habittuer de ce pays  
 

35-       et de le rendre, et ramener sy trouver le peut pour parachever 
 

le temps qui pourra rester du dit présent engagement  
 
et a ledit Pierre Bessonnet; père plegé et certiffié de  
 
toute loyauté fidellité, et prudhomerie, ledit Jacques 
 
son filz, et si ledit Jacques Bessonnet quittoit ledit Dubusc 
 

40-       son maistre sans conge de luy et qui s’en allast hors 
 

de ce pays ou en des lieux escartes, d’où sondit père ne 
 
peust le faire revenir; achever sondit temps d’engagement 
 
ou que ledit Bessonnet père le retient chez luy sans le  
 



renvoyer chez son maistre sera tenu en ce cas de  
 

45-       payer au dit Dubusc le temps qu’il aura nourry et entretient  
 

ledit Jacques Bessonnet son filz a raison  de cent livres  
 
par chacun an et sy ledit Jacques mouroit quoy qu’il n’eust  
 
encore rendu aucun service a son maistre, sondit père 
 
ne sera obligé de payer ny rembourser aucunes 
 

50-       chose au dit Dubusc pour les vestements et nourriture 
 

qui luy auroit fournies et sy ledit Jean Dubusc et sa femme 
 
avoient mal que Dieu reveillent avant l’expiration 
 
du temps, ledit jacques Bessonnent sera libre  
 
pour le restant d icelluy sans qu’il soit obligé ny 
 

55-       sondit père, de payer aucune chose aux héritiers 
 

d iceux ny qu ils le puissent engaiger à d’autre  
 
car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. chacun 
 
en droit soy etc. renonçant etc. faict et passé  
 
a Quebecq estude dudit notaire l’an gbic (mil six cent) soixante 
 

60-       neuf le neuvième jour de janvier anx présence de  
 

Denis Joseph Ruette écuyer sieur d’Auteuil et de  
 
Monceaux demeurant au dit lieu de Monceaux et Jean 
 
Jean Baptiste Gosset demeurant a Quebecq témoins  
 
qui ont signe avec ledit notaire a ses présentes et ont, 
 

65-       lesdits Dubusc Bessonnet père et filz declare 
 

ne scavoir escrire ny signe de ce enquis  
 



suivant l ordonnance ./. 
 
 
Ruette D’Auteuil  (paraphe)                    Gosset  (paraphe) 
 
                                             Becquet  (paraphe) 
                                                     notaire 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 15 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 9 novembre 1671 
Bail à loyer d’une cavalle; par Simon Denis de la Trinité, écuyer., de la ville 

de Québec, à Charles Morin, meunier et Marie Michel, son épouse, de Saint-Jean, 
banlieue de la ville de Québec. 

notaire Romain Becquet, no-489, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.3) 
 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire etc.  
 

fut présent en sa personne Simon Denis écuyer sieur de la Trinitte demeurant en cette ville 
 
lequel de son bon gré et vollonté a recognu et confessé avoir baillé et delaisse 
 
a tiltre de loyer du jourd huy dabte des présentes jusque a deux ans aspres en suivant 
 

5- finis et accomplis a Charles Morin mesnier et Marie Michel  
 

sa femme de luy autorisee pour faire et passer ce qui ensuit demeurant  
a Saint-Jean banlieue 
 
de cette dite ville a ce présent et acceptant une cavalle sous poil noir  
( mot rayé ) d aage  
 
_______, laquelle cavalle ; lesdits preneurs recognoissent avoir en leurs possession 
 
ce bail fait moyennant  le nombre de vingt quatre minotz de bled froment 
 

10- bon loyal et marchand de loyer pour et par chacun desdits deux ans le bail  
 

que lesdits preneurs ont promis et seront tenu  l un pour l’autre seul  bailler 
 
et livre au dit sieur bailleur  par ces présentes par chacun  mois celuy qui pour  
 
chacun mois deux minotz le premier terme de paiement commencera le neuvième jour 
 
de décembre prochain venant et ainsy continuer a l advenir de mois en mois 
 

15- jusque a la fin dudit bail, plus a la charge de par lesdits preneurs  
 

nourrir loger et heberger ladite cavalle tant en hiver qu en esté bien et  
 
duement mesme de la faire ferre et en avoir soin pendant ledit temps  
 



en telle sorte  qu’il en arrive perte ny inconvénient lequel cas arrivant  
 
ou la mort de ladite cavalle par la faute et négligence desdits preneurs  
 

20- et ____________________ preneurs seront tenu solidairement comme 
 

dessus payer au dit sieur bailleur la juste valleur de ladite cavalle a tous tant 
 
le cas advenu et sy ladite cavalle meurt de mort naturelleil en seront 
 
et demeureront quitte et deschargée en raportant la peau d icelle  
 
avec certiffiant valleur et suffisant de ladite mort naturelle et sy aist 
 

25- convenu entre eux et laquel ledit sieur bailleur aura a son proffit le poullain 
 

qui sortira de ladite cavalle duquel ele est plaine présentement, et sera  
 
ledit poullain noury et eslever par lesdits preneurs et a leur frais jusque 
 
a l aage de  six mois a la fin desquels ils en demeureront deschargées  
 
et en avoir pendant lesdits six mois faire soin que de ladite cavalle 
 

30- sur les mesme paines que dessus sans que ledit sieur baillleur soit tenu 
 

de payer pourca aucune chose aux dits preneurs et sy ladite cavalle  
 
deviendroit plaine et qu elle m est encore un poullain pendant ledit temps 
 
de bail il demeurera au proffit desdits preneurs lesquels  de pourroient 
 
disposer comme ils adviseront bien  car ainsy promettant etc. obligeant etc. lesdits 
preneurs 
 

35- solidairement l un pour l’autre et ledit bailleur en droit soy etc. renoncant etc. de part 
 

et d autre etc. fait et passe au dit Quebecq estude dudit notaire l an mil six cent 
soixante 
 
unze avant midy le neuvième jour de novembre en présence Jean Baptiste Gosset  
 
et de Martin Bouffard demeurant au dit Quebecq témoins qui ont signe ces 
 



présentes avec ledit notaire et ont lesdits preneurs declare ne scavoi escrire  ny signer 
 

40- et ledit sieur bailleur ne pourra signer a cause de son tremblement 
 

de membres de ce interpellez suivant l’ordonnance.  
 
 
Gosset   ( paraphe )               Bouffard   ( paraphe ) 
 
                                  Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 9 avril 2008  



Le 10 août 1668 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à Saint-Jean  

par Jean-François Bourdon, écuyer et seigneur de Dombourg, Anne Gasnier, veuve de Jean 
Bourdon, seigneur de Saint-François et Saint-Jean, tutrice de Jacques Bourdon-D’Autré, 
écuyer et Jean Lesueur de Saint-Sauveur, prêtre et écuyer, curateur dudit sieur D’Autré, 

 à Pierre Bessonnet, meunier. 
notaire Romain Becquet, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.1) 

 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire etc. furent presens 
 

en leurs personnes Jean Bourdon escuyer seigneur de Dombour, dame 
 
Anne Gaigner veufve de feu monsieur maître Jean Bourdon vivant escuyer seigneur 
 
de Sainct François et de Sainct Jean procureur general du roy au conseil  
 

5- souverain de ce pays tutrice de Jacques Bourdon, escuyer sieur d’Autré et  
 

messire Jean Lesueur prestre escuyer sieur de Sainct Sauveur curateur 
 
dudit sieur d’Autré, lesquels ont recognus et confessé avoir baillé  
 
et dellaissé a tiltre de loyer et prix de grains a commencer au quinziesme  
 
de ce mois jour de l Assomption de Nostre Dame prochain jusqu a six ans  
 

10- apres ensuivant finis et accomplis et promettent solidairement esdits  
 

noms garantir et faire jouir pendant ledit temps a Pierre  
 
Bessonnet musnier a ce présent et acceptant preneur pour luy au dit tiltre 
 
ledit temps durant, un moulin a vend faisant de bled  
 
farines assis au dit lieu de Sainct Jean garny de ses meulles tournans 
 

15- et travaillans et autres ustancilles avecq une chambre attenant 
 

a la chappel dudit lieu de Sainct Jean aux dits sieurs et dame bailleurs 
 
esdits noms appartenant a cause et l’administration faict par ledit sieur  
 
de Sainct Sauveur au proffit desdits sieurs D’embour et d Autrée pour en jouir 



 
par ledit preneur au dit tiltre de loyer pandant ledit temps de six ans durant 
 

20- ce présent bail faict moyennant le nombre de quatre vingtz  
 

dix minotz de bled froment loyal et marchand et ce qu il avoit  
 
du proffit dudit moulin de loyer pour et par chacune desdites six années 
 
que ledit preneur en a promis sera tenu et s oblige de bailler et livrer 
 
en cette ville de Quebecq aux dits sieurs et dame bailleurs au dit nom 
 

25- ou au porteur des presentes pour eux en quatre termes et paiements 
 

esgaux de trois mois en trois mois de chacun an premier terme de livraison 
 
commencant au quinziesme jours de novembre prochain venant ainssy  
 
continuer de terme en terme jusque a la fin dudit bail, plus a la charge 
 
de par ledit preneur d entretenir ledit moulin de ses tournans et travaillans d icelluy 
 

30- bien et duement comme aussy ses vollans et toiles d iceux de l arbre dudit moulin 
 

tournans et travaillans d icelluy et le tout rendre et delaisse en bon estat 
 
a la fin dudit temps, est accordé, qu’auparavant d’entrer par ledit preneur  
 
en la jouissance dudit moulin a vend sera faict prisée et estimation des  
 
ustancilles d’icelluy par gens experts dont les parties conviendront pour  
 

35- le rendre par ledit preneur en pareil estat et valleur en fin dudit temps 
 

sont sera lors aussy faict prisée et estimation et en cas que 
 
ladite prisée se trouve a plus ou moins que la premiere estimation 
 
s en payeront l un a l autre ledit plus ou moins, et s oblige 
 
lesdits sieurs et dame bailleurs au dit noms de fournir et livrer au dit  
 

40- preneur en faveur dudit bail pendant lesdites six années d icelluy sans  



 
augmentation dudit prix une cavalles avecq ses harnois deux jours de 
 
chaques semaine tel quil jugera a propos et suivant la necessité 
 
qu il en aura pour s y servir a toute tel chose qu il jugera a propos 
 
pourveut que se soit en son nom et son travail et usage dudit moulin 
sans qu il soit obligé 
 

45- de la nourirpendant ledit temps # attendu que le fermier de la terre 
de Saint-Jean est obligé de la nourrir au dit lieu; et non ailleurs # et  
a esté aussy arresté entre lesdites 
 
parties que sy le sieur Aubert de Lachesnaye faisoit bastir un moulin  
 
en la coste de Sainct Francois ou Sainct Jean qu il sera loisible au dit  
 
preneur de le desister dudit bail ou de continuer icelluy, de plus lesdits sieurs 
 

50- et dames bailleurs declarent que quoy qu il soit dit cy dessus que ledit  
 

preneur est obligé a construction de l arbre et volans dudit moulin neantmoins 
 
ilz s obligent pour le soullager en ce regard qu’au cas qu il fust obligé de 
 
remettre arbre et vollans au dit moulin, de luy payer la somme de dix  
 
livres pour chacques arbre et cent sols pour chaques paires de vollants  
 

55- avecq le bois propres pour iceux car ainsy a este le tout accordez  
 

promettant etc. obligeant chacun en droit soy etc. lesdites parties renoncants etc. 
 
faict et passé au dit quebecq estude dudit notaire l an mil six cent soixante 
 
huict apres midy le dixisme jour d’aoust en présence de Gilles  
 
Dutartre et de Jean Baptiste Gaudon sieur de Belle Fontaine  demeurant 
 

60- au dit Quebecq tesmoins qui ont signe a ces présentes avecq lesdits sieurs et dame 
 

bailleurs et notaire et a ledit sieur preneur declare ne scavoir escrire 
 



ni signer de ce interpellé suivant l ordonnance.  approuvé en  
 
interligne, deux et usage dudit moulin; et en marge  
 
un apostille de vingt motz et en rature neuf motz . 
 
 
                                                 Anne Gasnier 
 
J B Gaudon   ( paraphe )          Bourdon Dombourg 
 
                                                 Gilles Dutartre   ( paraphe ) 
 
                            Becquet   ( paraphe ) 
                                     notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 27 mars 2008 
 



Le 10 août 1673 
Quittance de Mathurin Morisset, maître charpentier de moulin, de la  

ville de Québec, à la Fabrique de la paroisse Notre-Dame-de-Québec. 
notaire Romain Becquet, (BAnQ / CN301,S13 / M-34.4) 

 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire etc, fut présent en sa personne 
 

Mathurin Morisset maître charpentier de moulin demeurant en cette ville 
 
de Quebecq lequel a recognu et confessé avoir eü et receu ce  
 
jourd’huy comptant, de l œuvre et fabrique de Nostre Dame de cette 
 

5- dite ville de Quebecq par les sainct et noble homme Charles Bazire 
 

marchand bourgeois de cette dite ville demeurant au nom et comme 
 
premier marguillier en charge de ladite fabrique, la somme de  
 
cent quinze livres tournois ( mots rayés ) faisant partie de  
 
plus grande somme deüe au dit Morisset par ladite fabrique precedent  
 

10-      ce jour # ( mot rayé ) le surplus remis par ledit Morisset a la dite fabrique, # 
dont le tout ledit Morisset a tenu et tient quitte ladite fabrique 
 

            et tous autres, du payement de laquelle somme de cent quinze  
 

livres tournois ledit Morisset s’est tenu et tient pour contant, présentement dudit 
 
notaire et témoins soussignés sy comme etc. quittant etc. voulant et  
 
consentant ledit Morisset que tous et chacuns les livres de ladite 
 

15-      fabrique, ainsy et autres actes qui pourroient faire mention desdites  
 

            sommes soit du temps que le révérend pere Poncet faisant les fonctions  
 

curialles de ladite fabrique et eglize Nostre Dame de Québecq, et   
 
depuis iceluy, sont endossés et decargée du payement d icelles au dit nom 
 



des présentes, et pour cet effect a estably et constitué pour son procureur  
 

20- le porteur desdites présentes, auquel il donne pouvoir de ce faire et d’en  
 

requerir acte, promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. faict et 
 
passé au dit Quebecq estude dudit notaire l an mil six cent soixante 
 
traize apres midy le dixième jour d’aoust en présence de  
 
Me Thomas Frerot huissier royal en ce pais, et de Simon Baston 
 

25- demeurant au dit Quebecq apelées pour témoins qui ont  
 

signé aves lesdits Morisset et notaire suivant l’ordonnance. 
 
aprouvé en rature trois mots de nulle valleur . 
 
 
Moriset                         T  Frerot   ( paraphe ) 
 
S  Baston   ( paraphe ) 
                                               Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 30 mars 2008 
 
 

 
             



Le 11 décembre 1672 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé en la côte de Sainte-Geneviève  

par Charles Bazire, marchand bourgeois, de la ville de Québec, au nom 
et comme associé et faisant pour Charles Aubert de Lachenaie, à Paul Cartier, meunier, 

de la côte de Sainte-Geneviève, banlieue de Québec. 
notaire Romain Becquet, no-633, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.4) 

 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire royal etc. fut présent 
 

en sa personne le sieur Charles Bazire marchand bourgeois de cette ville 
 
de Quebecq y demeurant au nom et comme associé et faisant pour noble homme 
 
Charles Aubert sieur de Lachenaye, lequel audit nom a recognu et confessé 
 

5- avoir baillé et delaissé a tiltre de loyer et nombre de grain du quinzième jour dudit 
 

présent et mois et an jusque a un an apres ensuivant finy et accomply et promet 
 
pendant garantir ledit temps garantir et faire jouir, a Paul Cartier meusnier 
 
demeurant en la coste Sainte-Jennevieufme, banlieue de Quebecq  
a ce présente et acceptant 
 
preneur pour luy audit tiltre ledit temps durand, un moulin a vend 
 

10- faisant de bled farine, assis sur l’habitation dudit sieur de Lachanaye en ladite 
 

coste de Sainte-Jenneviefve, garny de ses vollans, toilles d iceux, meulles 
 
tournants et travaillants et autres ustancilles dudit moulin, au dit sieur 
 
bailleur au dit nom appartenant, pour en jouir par ledit sieur preneur au dit  
 
tiltre de loyer pendant ledit temps d’un an durand. Ce présent bail fait 
 

15- aux charges et conditions suivantes ; et outre moyennant, le nombre 
 

de cent minots de bled froment de loyer que ledit sieur bailleur aura et  
 
prendra par ses mains sur les bleds quIl envoyera mouldre au dit  
 



moulin pendant ledit an et sy le mouturage des bleds dudit sieur bailleur 
 
ne montoit lesdits cent minots, ledit preneur sera tenu de fournir 
 

20- le surplus au dit sieur bailleur au dit nom en sa maison en cette dite ville de  
 

Quebecq a la fin dudit an en bon bled loyal et marchand et du meilleur 
 
qu’il gaignera au dit moulin, plus a la charge par ledit preneur 
 
d’entretenir les vollans et toilles d iceux, l arbre dudit moulin, 
 
tournans et travailans d icelluy. Et le tout rendre et delaisser en bon  
 

25- estat en fin dudit an de bail, et a esté accordé qu’auparavant d’enter 
 

par ledit preneur en la jouissance dudit moulin a vent, sera fait  
 
prisée et estimation des ustancilles d icelluy  entre les parties 
 
pour les rendre par ledit preneur en pareil estat et valleur en fin dudit 
 
temps, dont sera lors aussy fait prisée et estimation, et en cas  
 

30- que ladite prisée se trouve a plus ou moins que la premiere les  
 

parties s’en payeront l un a l’autre ledit plus ou moins, ne poura 
 
ledit preneur cedder ne transporter son droit du present bail  
 
sans le consentement dudit sieur bailleur, auquel il fournira 
 
autant du présent bail en bonne forme a ses despens ou le rembourser 
 

35- de ce qu il aura frayé et desboursé pour iceluy ; comme aussy a esté  
 

convenu entre lesdites parties que ledit sieur Bazire sera 
 
tenu et promet de faire porter moudre au dit moulin tout 
 
le bled froment qu il aura à faire mouldre pendant ledit an 
 
par ce que ledit preneur sera tenu et promet de le faire mouldre 
 



40- par prefference et au prejudice de tous autres, lequel bled estant  
 

en farine ledit preneur sera tenu et obligé de la raporter en cette dite  
 
ville au domicille dudit sieur baillleur et pour ce faire ledit sera fourny  
 
de chevaux ou bœufs avec harnois, et sy ledit preneur a besoin  
 
de charoy pour aller chercher ou reporter d’autres moustures ; ledit  
 

45- sieur bailleur sera tenu et promet de luy faire fournir des chevaux  
 

ou bœufs avec traynes ou charettes, les voyages et journéées  
 
desquels charois seront payées par ledit preneur a l ordinaire  
 
du pais, et sy ledit preneur vend quelque services au dit sieur  
 
bailleur il luy en sera tenu compte sur lesdits voyages et journées 
 

50- de harnois, ledit preneur se comportera pendant ledit temps de  
 

bail en homme de bien et d honneur et fera  son debvoir au dit  
 
moulin en telle sorte qu il en aye aucune plainte a l’encontre de luy pour  
 
quelque maniere que ce soit, soit par les personnes qui envoyeront  
 
mouldre leurs grains audit moulin ou autres. Lequel cas  
 

55- arrivant il sera permis au dit sieur bailleur de le mettre et  
 

chasser hors dudit moulin avec tous despens dommages et interestz 
 
car ainsy etc. promettant chacun en droit soy etc.  
 
renonçant etc. faict et passé  au dit Quebecq estude dudit  
 
notaire, l an mil six cent soixante et douze apres midy le onzième 
 

60- jour de décembre, ez presence de Jean Mariette et de Simon  
 

Baston demeurans au dit Quebecq témoins qui ont  
 



signé avec lesdits sieurs Bazire et notaire, et a ledict  
 
Paul Cartier declaré ne scavoir escrire ne signer de ce enquis 
 
suivant l ordonnance .   aprouvé en rature un mot de nulle valleur / 
 
 
Bazire   ( paraphe )                          S  Baston   ( paraphe ) 
 
                                                        Mariette   ( paraphe ) 
                     Becquet   ( paraphe ) 
                              
Inventaire du moulin, le 14 décembre 1672 
 

1- Estat et estimation des ustencilles du moulin que 
 

monsieur Bazire a baillé a ferme a Paul Cartier faite entr’eux 
 
en présence du notaire royal témoins soubsignez en exécution de la  
 
clause portée au bail d icelluy cy devant transcrit, ainsy qu il  
 

5- ensuit ;  
                                             Premièrement 
 
            Le rouet dudit moulin tout neuf, 
 
            Une fusée neufve, 
 
            Les toilles dudit moulin toute neufves, 
 
10- Une viellle fusée,  
 

La mesure a mousturer qui est de cuivre, 
 
Un demy minoy de bois relié de fer,  
 
Six marteaux rasserez de neuf pour piquer la neuf meulle, 
 
Le gros marteau dudit moulin, 
 

15- Une moyenne pointe de fer, 
 

Un crisple,  



 
Une grande pochée a mettre la mousture, 
 
Un grand coffre de bois, 
 
Une hache a main,  
 

20- Un cable neuf pour lever la meulle, 
 

Une corde pour vuirer les moulins neufve,  
 
Un cabestran neuf,  
 
Un cabestran vieil,  
 
Quatre vieilles toilles de voile estimées a quinze livres, 
 

25- Une couverte a demy uzée estinée a quatre livres, 
 

Une bonne hache neufve estimée a quatre livres, 
 
Touttes les choses devant specifiées ledit Cartier sera tenu  
 
promet de rendre et payer au bout dudit an de bail, sçavoir ce qui n’est 
 
point apressié de le rendre en bon et deub estat ainsy qu ilz sont de présents 
 

30- ou d’en payer la diminution conformement au dit bail, et ce qui est  
 

estimé d’en payer leur estimation au bout dudit an du tout  
 
ledit Cartier se tient pour contant satisfait et bien livré en  
 
la présence dudit notaire et lesdits soussignés car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonceant etc. faict et pasé dans ledit moulin  
 

35- en ladite coste de Sainte-Jenneviefme, l’an mil six cent soixante et douze  
 

le quatorzième jour de decembre, apres midy en presence  
 
de Simon Baston et de Jean Mariette, demeurant au dit  
 
Quebecq témoins qui ont signé avec ledit sieur Bazire et  



 
notaire, et a ledit Cartier declaré ne scavoir escrire ne  
 
signer de ce enquis suivant l’ordonnance.  
 
 
Bazire   ( paraphe )                    S  Baston   ( paraphe ) 
 
                                                  Jean  Mariette   ( paraphe ) 
 
                               Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 29 mars 2008 
 

 



Le 11 décembre 1674 
Marché de charpenterie d’une chaussée sur la rivière Saint-Charles entre René Réaume, 

maître charpentier et habitant, de la rivière Saint-Charles, et Charles Bazire, agent général 
de la Compagnie des Indes occidentales et marchand bourgeois, de la ville de Québec. 

notaire Romain Becquet, no-773, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.4) 
 
 
 

1-        Pardevant Romain Becquet notaire royal etc. ,  
 
            fut présent en sa personne René Reaume maître charpentier 
 
            habitant demeurant en la riviere Saint-Charles, lequel a reconnu et 
 
            confessé avoir faict marché promis et promet par ces présentes à  
 
5-        noble homme Charles Bazire agent general de la Compagnie 
 
            des Indes occidentalles, marchand et bourgeois demeurant en cette dite 
 
            ville de Quebecq. A ce présent et acceptant, de faire et parfaire 
 
            bien et deuement au dire d ouvriers et gens a ce connoissans 
 
            tous et chacuns les ouvrages de charpenterie et autres 
 
10-      travaux, mentionnées et declarées au devis faict entr’eux 
 
            dont la teneur ensuict; devis de l ouvrage et  
 
            travaux qu’il convient faire pour parvenir a la consfenction 
 
            d’une chaussée necessaire a faire sur la riviere Saint-Charles 
 
            pour faire monter l’eau dont on à besoin pour faire tourner 
 
15-      le moullin a eau qu’a faict faire monsieur Bazire  
 
            et ne pas empescher les cajeux et basteaux de desendre  
 
            ladite riviere, laditte chaussée doit estre de quarante  
 
            cinq toises ou environ de long pour aller a une pruche 
 



            marquée sur vingt quatre pieds de large dans le fond  
20-      pour revenir a dix pieds par le haut, et de hauteur de  
 
            huict a neuf pieds du costé du costeau, et sept a huict pieds 
 
            de l’autre costé, en sorte que ladite chaussée puisse evacuër  
 
            l’eau qui ne sera pas necessaire pour faire tourner 
 
            ledit moullin. Qui sera composée de fermes d assemblage  
 
25-      et poultres suivant le desseing signée et arresté, possez  
 
            de deux en deux piedz liez l’une a l’autre ferme haut et  
 
            bas, et placez autant bas que pourra le permettre ladite 
 
            riviere, içelles revestir de pieux s ils peuvent entrér 
 
            affin que le tout soit bien solide, revestir içelles  
 
30-      fermes de bons bois madrïers de bois de pin et de cedre 
 
            tant aux costez qu’au dessus, de telles façon qu’ils seront 
 
            jugez ( mot rayé ) estre plus necessaires, soit embouvetez ou  
 
            a joint carré, remplir le dedans de bonnes pierres  
 
            terre et facinnes, en sorte qu l’eau ne puisse passer au  
 
35-      dessoubz et traverser ladite chaussée, et qu’il ny aye aucun  
 
            vuide, et que dans la hauteur de ladite chaussée l’eau 
 
            ne puisse par incommoder ledit moulin, ny le canal 
 
            qui est faict pour reçevoir seulement l eau utille pour 
 
            faire tourner ledit moulin comme il est dit cy dessus 
 
40-      mesme mettre au pied desdites fermes d’assemblage du  
 
            costé ou l eau se deschargera par-dessus ladite chaussée  



 
            des pieces de bois et autres choses affin d’empescher 
 
            que ladite eau par sa cheütte ne creuse pas plus bas  
 
            que lesdites fermes, comme aussy ladite chaussée sera  
 
45-      plus eslencée en sur deux bouts pour que l’eau soit libre 
 
            a se descharger au millieu qui empeschera par ce moien 
 
            que les terres et ledit canal qui sont aux dits bouts 
 
            ne souffrent pas d’incommoditté, plus il y aura 
 
            a chacque madrier qui bordera et couvrira ladite chaussée 
 
50-      au moins trois clous a border, et le reste chevillé 
 
            ou il sera jugé a propos, sera faict a trois a  
 
            quatre *pieds* au dessus de ladite chaussée et sur sa longueur 
 
            un pont de la mesme largeur de dix pieds cy dessus 
 
            lié a une partie de sesdites fermes d’assemblage sur  
 
55-      lequel sera faict un plancher de bons madriers de  
 
            cedre ou pin cloüez et chevillez comme cy dessus 
 
            et un garde corps de trois pieds de haut des deux  
 
            costez suivant ledit desseing, sera faict dans  
 
            une partie de ladite chaussée au lieu que l’on jugera 
 
60-      necessaire une grande porte de dix huict pieds de  
 
            large sur la hauteur dudit pont, laquelle sera 
 
            garnie et fortiffiée de ses assemblages, au dessus de  
 
            laqu’elle sera faict une charpente pour porter un  



 
            comble qui s en fera, couvert de planches pour  
 
65-      mettre a couvert la pesle qui sera plaçée dans 
 
            ladite porte, deux verins qui seront faictes pour 
 
            lever icelle, et les hommes quand il sera nécessaire 
 
            de la hausser, le fonds de laqu’elle porte sera  
 
            pavé de pieces de bois bien cloüez chevillez et  
 
70-      assemblez scavoir vingt piedz au dessus et vingt 
 
            piedz au dessoubz le tout garny , en sorte que  
 
            l’eau ne puisse creuser ny passer soubz icelle,  
 
            mesme sy le lieu le permet enfonçer des pieux 
 
            garnie de fer par le bout pour plus grande seuretté 
 
75-      du travail de ladite porte qui est la principalle chose de cet 
 
            ouvrage, il convient aussy faire une petitte porte de six  
 
            piedz de large proche l’entrée dudit canal, ou autre lieu qui sera  
 
            jugé nécessaire pour donner encore une autre plus grande 
 
            descharge a ladite chaussée en cas de besoin, laquelle porte sera 
 
80-      proportionnée, a la grande./. Le bois de la grande porte aura 
 
            douze poulçes en carrée, le soeüil saize poulces, et le bois  
 
            pour les fermes d’assemblages, aura sept a huict poulces le tout 
 
            de cedre ou de pin, l’entrepreneur aura la demolition de la  
 
             vieille chaussée pour s’en servir ainsy que bon luy semblera et  
 
85-      a ses risques, comme aussy touttes les pierres qui sont  



 
            amassez dans le desert de l’habitation sur laquelle est basty  
 
            ledit moullin pour les faire charier ainsy qu’il jugera 
 
            a propos, fournira généralement quelconque tout ce qui sera 
 
            necessaire, pour faire et parfaire l ouvrage, en sorte que  
 
90-      ladite chaussée soit bonne, sollide, et qu’elle puisse durer et  
 
            resister, et rendre le tout faict et parfaict au plustart  
 
            a la fin d’aoust prochain, garantir ladite chaussée porte et  
 
            travaux moyennant la somme de quatre mil deux  
 
            cent cinquante livres, et cinquante livres pour le vin  
 
95-      du present marché payé en argent quia esté accepté par René 
 
            Reaume charpentier le dixième décembre mil six cent soixante 
 
            quatorze, ledit brouillon duquel devis a esté l asseuré 
 
            apres avoir esté cy devant transcrit, le contenu au dit devis 
 
            estant pour la construction de ladite chaussée y mentionnée, 
 
100-    et suivant le dessein qui en à esté faict et dressé 
 
            par ledit Reaume qui a esté présentement paraphé, ne varietur 
 
            par ledit sieur Bazire notaire et témoins ledit Reaume ayant  
 
            declaré ne pouvoir escrire ny signer, et a l instant mis ès 
 
            mains dudit Reaulme, et pareil aussy paraphé ne varietur 
 
105-    en celles dudit sieur Bazire, a commencer a travailler aux dits 
 
            ouvrages présentement et continuer a y travailer avec nombre 
 
            d’ouvriers suffisans sans discontinuer jusqu'à ce que  



 
            lesdits ouvrages soient faictes et parfaictes bien et dûment 
 
            comme dit est, et pour ce faire fournir par ledit Reaume 
 
110-    touttes et telles quantité de bois, pierres facinnes, clous 
 
            ferrures, paynes  d’ouvriers et autres choses necessaire 
 
            pour rendre ladite chaussée et ouvrage faites preste  
 
            et parfaictes bien et deuement au plustart a la fin du  
 
            mois d’aoust prochain. A payne de tous despens dommages 
 
115-    et intherestz. Ce marché et promesse faictes moyennant  
 
            la somme de quatre mil deux cent cinquante  
 
            livres tournois que ledit sieur Bazire en a promis et  
 
            promet payer au dit Reaume scavoir la somme de  
 
            trois mil livres a feur et a mesure que lesdits  
 
120-    ouvrages s’avançeront et le surplus lorsqu’ils seront 
 
            bien et entierement faictes au dire d ouvriers et gens  
 
            a ce cognoissans, comme dit est, avec la somme de  
 
            cinquante livres tournois de pot de vin du present marché que  
 
            ledit *Reaume* reconnu et consfessé avoir eüe et receue ce jourd huy 
 
125-    contant dudit sieur Bazire en argent monoié dont etc. 
 
            quittant etc. car ainsy etc. promettans etc.  
 
            obligeants etc. chacun en droit soy etc. renoncant etc. 
 
            faict et passé au dit Quebecq maison dudit sieur Bazire 
 
            l an mil six cent soixante quatorze apres midy le onzième 



 
130-    jour de decembre en présence des sieurs Vincent ( mot rayé ) et René Hubert 
 
            demeurans au dit Quebecq témoins qui ont signé avec  
 
            lesdits sieur Bazire et notaire, et a ledit Reaume 
 
            declaré ne sçavoir escrire ny signer de ce enquis 
 
            suivant l ordonnance./.  Approuve en rature un mot /  
 
 
            Bazire  ( paraphe )                            Hubert   ( paraphe ) 
 
                                                     Becquet  ( paraphe )  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er avril 2009 
            Association des Moulins du Québec        
 
 
 
 



Le 12 août 1668 
Rétrocession de droits dans un moulin à vent situé à Saint-Jean par  

Jean Lesueur de Saint-Sauveur, prêtre et écuyer, à Jean-François Bourdon, écuyer et 
seigneur de Dombourg, Jacques Bourdon d’Autray, écuyer et frères et Anne Gasnier, 

veuve de Jean Bourdon, écuyer, seigneur de Saint-François et de Saint-Jean et procureur 
général du Roi au Conseil souverain, tutrice dudit  D’Autray. 

notaire Romain Becquet,  (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.1) 
 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire etc. fut présent en sa  
 

personne messire Jean Lesueur prêtre escuyer sieur de Saint 
 
Sauveur demeurant en cette ville de Quebecq, lequel a recognu et 
 
confessé avoir retrocédé par ces présentes sans aucune garantie que  
 

5- desdits faitz seulement, a Jean Francois Bourdon escuyer seigneur 
 

de D’Ambourg, et a Jacques Bourdon escuyer sieur D’Autray freres restans 
 
et heritiers de feu monsieur maître Jean Bourdon écuyer vivant seigneur  
 
de Saint-François et de Saint-Jean procureur général du roy au conseil souverain 
 
de ce pais ; a ce présent et acceptant ledit sieur D’Ambourg, et dame  
 

10- Anne Gasnier veuve dudit feu sieur Bourdon tuttrice dudit sieur D’Autray 
 

tout et tel droit qu il à et pouroit avoir et pretendre tant au  
 
moulin a vend scis a Saint Jean que a tous et telz ornements  
 
qui sont en la chapelle dudit lieu # ensemble a la chambre joignant 
et attenant a icelle chapelle # sans du tout aucune chose 
 
en rescours ny retenir, a la cause de la donnation et delays qui luy 
 

15- en à esté fait par ledit feu sieur Bourdon par son testament 
 

codicille datté du vingtième septembre mil six cent soixante quatre,  
 
mettant ledit sieur de Saint-Sauveur lesdits sieurs Dambourg et D’Autray 



 
en son lieu et place droits noms raisons et actions, pour faire et 
 
disposer par lesdits sieurs acceptans tant dudit moulin a vend que ornements 
 

20- de chappelle  ainsy qu ilz adviseront bien à leur volonté ; et pour cet  
 

effect deviendront saisys dudit testament codicille, cette  
 
retrocession et transport faitz moyennant le nombre de  
 
cinquante minots de bled froment que lesdits sieurs 
 
Dambourg et D’Autray seront tenus et obligez fournir et livrer 
 

25- par chacun an au dit sieur de Saint-Sauveur de rente et pension 
 

viagere pendant le reste des jours a livrer en cette ville a son 
 
ordre, tel que le musnier le recouvra du proffit dudit moulin en  
 
quatre terme esgaux de chacun an, le premier terme de livraison 
 
commencant au quinzième novembre prochain, et de ce en advant 
 

30- continuer de terme en terme jusque à la fin et trepas dudit sieur  
 

de Saint-Sauveur apres lequel trepas ladite rente et pension viagere 
 
demeurera esteinte et amortie au proffit desdits sieurs acceptans 
 
ou de leurs herittiers, car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant chacun en droit soy etc., renoncant etc. fait et  
 

35- passé au dit Quebecq estude demeure dudit sieur de Saint- 
 

Sauveur l an mil six cent soixante huict le douzième jour d’aoust 
 
présence des sieurs Jean Baptiste Gaudon et de Gilles du Tartre 
 
demeurant au dit Quebecq témoins qui ont signé  a ces présentes avec  
 
lesdites parties et noatires suivant l ordonnance ./. aprouvé en marge 



 
40- une apostille de huict mots ./. 
 
 

Anne Gasnier                           Lesueur  ( paraphe ) 
                                                     1668 
 
J B  Gaudon  ( paraphe )         J Fr. Dombourg 
 
                                                Gilles du Tartre  ( paraphe ) 
 
                           Becquet   ( paraphe )  
                                    notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 28 mars 2008 



Le 13 septembre 1675 
Bail à loyer d’une habitation qui sert de manoir seigneurial de la seigneurie de Saint-Charles-des-

Roches; par l’Hôtel-Dieu de Québec, à Gilles Masson, meunier et habitant, de la Potherie. 
notaire Romain Becquet,  (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.4) 

 
 
 

1-        Pardevant Romain Becquet notaire royal etc. furent présents 
 
            en leurs personnes reverendes meres Marie Renée de la 
 
            Nativité superieure du Monastere de l Hostel Dieu de la  
 
            Misericorde de Jesus de cette ville de Quebecq, marie de Saint- 
 
5-        Bonaventure de Jesus assistante, Jeanne Agnes Marie Margueritte 
 
            de Saint-Augustin maistresse des novices, Catherine de Saint-Agnes première 
 
            discrette, Jeanne Agnes de Saint-Paul econome du bien des pauvres 
 
            dudit Hostel Dieu et seconde discrette, et Jeanne Françoise de Saint-Ignace 
 
            depositaire du bien de la communauté dudit monastere, lesquelles en la  
 
10-      présente de l advis et consentement de messire Jean Dudouyt prêtre 
 
            superieur dudit Hostel Dieu, ont tant au nom de toutte leur communauté 
 
            que de celuy des pauvres reconnu et confessé avoir baillé et delaissé 
 
            a tiltre de bail et loyer et prix d argent du jour de Saint-Michel 
 
            prochain venant jusque a cinq ans après ensuivant finis et  
 
15-      acomplis, et promettent esdits noms garantir et faire jouir pendant 
 
            ledit temps a Gilles Masson meunier habitant demeurant a la 
 
            Potterie a ce présent et acceptant preneur pou luy au dit tiltre ledit temps 
 
            durand, une habitation qui sert de manoir seigneurial de la seigneurie 
 
            de Saint-Charles des Roches apartenant aux dites dames religieuses 
 
20-      contenant six arpens de front sur le fleuve Saint-Laurens avec le droit 
 



            de pesche au devant et garantie d icelle bornée d’un costé Laforest 
 
            Saintmesgrain et d’autre costé aux représentants Jean Paul Masson sur laquelle il y à 
 
            environ douze arpens de terre en valleur, etc. généralement ainsy 
 
            qu elle se poursuit et comporte. Plus un moulin a vent faisant 
 
25-      de bled farine scis sur ladite habitation garny desdites meulles, 
 
            vollans, tournans et travaillans et autres ustancilles le tout neuf 
 
            pour ledit moulin avoir esté faict cette année, sans du tout  
 
            aucune chose en reserver ny retenir, etc. de laquelle habitation et 
 
            moulin circonstances et despendances ledit preneur se tient pour  
 
30-      content et satisfaict disant le sçavoir et connoistre pour les 
 
            avoir deües et visitées en l estat et disposition qu’ils sont de present 
 
            pour du tout jouir faire et disposer par ledit masson au dit tiltre 
 
            de bail pendant lesdits cinq ans durant comme dont etc. est obligé de  
 
            faire en bon pere de famille, ce présent bail et prise a loyer  
 
35-      faictes a la charge par ledit preneur d’entretenir les toilles 
 
            alluchons, fuzaux et verons duidt moulin et le tout rendre 
 
            et delaissé en bon estat en fin dudit temps plus deserter et nettoyer 
 
            lesdites terres de touttes mechantes herbes et d’ensemencer icelles 
 
            de bon grain et bien net, ne poura ledit preneur ceder son droit 
 
40-      du present bail à autre sans le consentement exprez et par escrit 
 
            desdites dames religieuses, et ootre moyennant la somme de deux  
 
            cens livres pour et par chacune desdites deux *trois* premieres années 
 
            du present bail, et celle de trois cens livres pour et  
 
            par chacune desdites trois *deux*  dernieres années dudit bail, ledit que  



 
45-      ledit preneur en a promis et promet payer aux dites dames religieuses 
 
            ou au porteur etc. au dit lieu de Saint-Charles des Roches en deux  
 
            termes et payements esgaux ( mots rayés ) par chacun  
 
            an, sçavoir moitié au jour et feste de Saint-Jean Baptiste, et l’autre 
 
            moitié au jour et feste de Saint-Michel, les premiers payements 
 
50-      commenceront au jours de Saint-Jean Baptiste et Saint-Michel  
 
            de l’an prochain mil six cent soixante et saize ainsy continuer d’an en an 
 
            a pareil termes jusque a la fin du present bail, etc. a esté  
 
            accordé que lesdites dames religieuses feront fournir tout 
 
            ce qui sera necessaire pour l’utilité dudit moulin, ou lors 
 
55-      sera faict estat de la valleur et quantité des ustancilles 
 
            d icelluy entre ledit preneur et la personne qui aura ordre  
 
            desdites religieuses, ou par gens a ce connoissans dont 
 
            ils conviendront pour rendre le tout par ledit preneur 
 
            en pareil estat et valleur en fin dudit temps, dont sera 
 
60-      lors aussy fait prisée et estimation et en cas que ladite 
 
            prisée soit a plus ou moins que la premiere les partyes 
 
            s’en payeront l’un a l’autre ledit plus ou moins, etc. s il arrivoit 
 
            pendant ledit temps de bail que lesidtes dames religieuses se fissent  
 
            bastir sur ladite habitation qu’il fallust faire quelques grosses 
 
65-      réparations au dit moulin elles pourront et leur sera loisible 
 
            de les faire faire sans diminution du prix du present bail,  
 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 



            faict et passé au dit Quebecq au parloir exterieur desdites 
 
            dames religieuses, l an mil six cent soixante et quinze apres 
 
70-      midy le treizième jour de septembre ez presence de messire René  
 
            Hubert huissier royal et du sieur Estienne Peloquin marchand 
 
            demeurans au dit Quebecq témoins qui ont signé avec lesdites 
 
             dames religieuses, sieur Dudouyt et notaire et a ledit 
 
            preneur declaré ne sçavoir escrire ny signer de ce enquis 
 
75-      suivant l’ordonnance. Aprouvé en rature cinq motz de nulle valleur 
 
            plus en rature, deux, trois, de nulle valleur, et en interligne 
 
            trois, deux, de bonne valleur. 
                                                                       Dudouyt   ( paraphe ) 
 
            Marie Renee de la Nativité   supérieure 
 
            Marie de St Bonaventure de Jesus 
 
            ( paraphe ) Marie de St Augustin 
 
            Sœur Catherine Marie de Ste Agnes,  
 
            Jeanne Agnes de St Paul 
 
            Francois de St Ignace 
 
            Hubert   ( paraphe )                          Peloquin  ( paraphe ) 
 
                                                Becquet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 

 



Le 14 décembre 1672 
Bail à loyer d’un moulin à vent dans le bourg Royal;  

par Philippe Varnier commissaire  de l’extraordinaire des guerres et secrétaire de messire 
Jean Talon et Philippe Gaultier de Comporté, écuyer et commissaire des magasins du 
Roi, de la ville de Québec; au nom et comme procureur de Jean talon, baron des Islets, 

conseiller ordinaire du Roi en ses conseils d’état et privé et intendant de la justice, poilce 
et finances de la Nouvelle-France, Île de Terre-Neuve et Acadie,  

à Pierre Clement, habitant, du bourg la Reine. 
notaire Romain Becquet, no-635, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.4) 

 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire royal etc. furent  
 

présents en leurs personnes personnes maistre Philippe Varnier 
 
commissaire de l’extraordinaire des guerres et secretaire de  
 
messire Jean Talon baron des Islets conseiller ordinaire 
 

5- du roy en ses conseils d’estat et privé intendant de la  
 

justice police et finances de la Nouvelle France isles de Terre Neuve 
 
Acadie et autres pais de la France septentrionalle, et Philippe 
 
Gaultier escuyer sieur de Comporté commissaire general  
 
a la garde des magazins du roy en ce pais demeurant 
 

10- en cette ville de Quebecq, lesquels au nom et comme  
 

procureur généraux et speciaulx dudit seigneur baron,  
 
ont recognu et confessé avoir baillé et delaissé a tiltre 
 
de loyer et nombre de grain du premier jour du mois de  
 
janvier prochain, jusque a deux ans apres ensuivant finis et accomplis 
 

15- et promettent esdits noms garantir et faire jouir pendant ledit  
 

temps de deux ans durand a Pierre Clement habitant demeurant 
 



au bourg la Rayne a ce présent et acceptant preneur pour luy au dit  
 
tiltre ledit temps durand , un moulin a vend faisant  
 
de bled farine assis sur l’habitation et dans le bourg royal 
 

20- garny de ses vollants, toilles d iceux, meulles, tournans 
 

et travaillans et autres ustencilles dudit moullin, avec  
 
l’habitation sur laquelle ledit moullin est scitué acquise par  
 
ledit seigneur baron des Islets de Jacques Lepron et Francoise 
 
Bour sa femme, ainsy que le tout se continue et pour porte 
 

25- en circonstances et despendances sans aucune choses en  
 

reserver ny retenir au dit seigneur apartenant; pour du tout 
 
jouir par ledit preneur ledit temps de deux ans durand; ce  
 
bail faict a la charge, par ledit preneur d’entretenir les  
 
bastiments de ladite habitation de touttes menues réparations suivant  
 

30- la coustume, et ledit moulin et les tournans et travaillans 
 

d icelluy, toilles et autres ustencilles; bien et deument en sorte 
 
qu’aucune chose ne se perdre ny deperisse; et outre moyennant  
 
le nombre de quatre vingt minotz de bled froment loyal  
 
et marchand de loyer pour et par chacune desdites deux années que  
 

35- ledit preneur en a promis et promet bailler et livrer aux dits  
 

sieurs bailleurs au dit nom ou au porteur etc. au dit bourg royal a deux  
 
termes de six mois en six mois dont le premier terme  
 
d iceux escherra au premier jour de juillet  
 



prochain et continuer de la en avant de six mois en six  
 

40- mois jusque a la fin dudit bail; ne pourra ledit preneur  
 

cedder ny transporter son droit du présent bail à aucun sans  
 
le consentement desdits sieurs bailleurs ou l’un d’eux  
 
esdits noms, sera tenu ledit preneur d’ensemencer les  
 
terres de ladite habitation de bon grain, de sercler et netoyer 
 

45- icelle de touttes meschantes herbes et d’en avoir soin  
 

tant et ainsy qu’un bon pere de famille est obligé de faire, 
 
sera aussy tenu ledit preneur d’agir au dit moulin pendant  
 
lesdits ans en homme d’honneur en telle sorte qu il en ay aucune 
 
plainte allencontre de luy par les personnes qui porteront  
 

50- ou envoyeront moudre leurs grains au dit moulin ou par  
 

autres personnes lequel cas arrivant il sera permis 
 
aux dits sieurs bailleurs de le mettre et chasser hors d icelluy 
 
avec tous despens dommages et intherests allencontre de  
 
luy, et a esté accordé qu’auparavant d’entrer par ledit  
 

55- preneur en la joüissance dudit moulin a vend sera fait et  
 

dresse inventaire prisée et estimation des ustencilles dudit  
 
moulin et autres choses dependant d iceluy outre q les  
 
parties, pour les rendre par ledit preneur en pareil estat  
 
et valeur en fin dudit bail, dont lors sera aussy fait  
 

60- prisée et estimation, et en cas que ladite prisée se trouve  
 



a plus ou moins que la premiere les parties s’en payeront  
 
l un a l’autre ledit plus ou moins, car ainsy etc.  
 
promettant etc. obligeant chacun en droit soy etc.  
 
renonçeant etc. faict et passé au dit Quebecq en l hostel  
 

65- dudit seigneur baron, l an mil six cent soixante et douze  
 

le quatorzième jour de decembre apres midy  
 
és presence du sieur Estienne Marandeau et de  
 
Jean Mariette demeurants au dit Quebecq  
 
tesmoins qui ont signé avec lesdicts sieurs 
 

70- Varnier, de Comporté et notaire, et a ledit Pierre 
 

Clement declaré ne sçavoir escrire ne signer 
 
de ce enquis suivant l ordonnnance . aprouvé  
 
en interligne, en la premiere page, de loyer, et en la  
 
seconde premiere ligne ; ou au porteur etc. le tout de  
 

75- bonne valleur./.  
 

Varnier   ( paraphe )               Dé Comporté   ( paraphe )  
 
                                                Marandeau   ( paraphe ) 
Jean Mariette   ( paraphe ) 
                                                 Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 30 mars 2008 
 
 



Le 16 janvier 1679 
Engagement en qualité de charpentier de Edmé Guyart, de la ville de Québec, 
à Léonard Paillard, maître charpentier de moulin et habitant, du Petit Village, 

seigneurie de Notre-Dame-des-Anges. 
notaire Romain Becquet, no-1186, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.6) 

 
 
 

1- Fut présent en sa personne Edme Guyart demeurant en cette ville de  
 

Quebecq, lequel pour son proffit faire et aprendre a gagner  
 
sa vie, e recognu et confessé soy estre mis en service et  
 
aprentissage de ce jourd’huy datte des présentes jusques a trois 
 

5- ans prochaines apres ensuivans finis et accomplis, à et avec 
 
Leonard Paillard maître charpentier de moulins habitant demeurant  

 
au petit village seigneurie de Notre-Dame des Anges a ce present 
 
et acceptant, qui l a pris et retenu pour son serviteur et aprenty 
 
auquel pendant ledit temps il promet monstrer et enseigner  
 

10- a son pouvoir ledit mestier de charpentier, et tous ce dont il se  
 

mesle et entremet, luy fournir et livrer ses vivres et allimens 
 
fon lit et hostel, et le traitter humainement et doucement comme 
 
sont et ont coustume d’estre traitter les engagés aprentifs, 
 
de chacun mestier, et outre de payer par ledit Paillard au dit 
 

15- Guyart en veüe et consideration des bons services qu il es pour 
 

reçevoir de luy pendant lesdits trois ans la somme de soixante 
 
escues avec son blanchissage, sçavoir par chacun des deux  
 
prenieres années la somme de quarante cinq livres et pour la  
 
troisième et derniere celle de quatre vingt dix livres, # avec une pere de 



soulliers françois, # et a feur 
 

20- et mesure que ledit aprenty aura besoin, et que lesdits trois ans  
 

s’advanceront, au moyen de quoy ledit aprenty sera tenu et  
 
promet de bien et fidelement servir sondit maistre, de faire  
 
son proffit, evitter son dommages, et sans que pendant ledit  
 
temps il puisse aller s’absenter du service de sondit maistre ny  
 

25- aller ailleurs servir sans sa permission a peyne de tous  
 

despens dommages et intherests, et a esté convenu entre les  
 
parties que touttes les festes et dimanches pendant lesdits trois  
 
ans ledit aprenty fera ce qu il jugera a propos, sans pour ce qu’il 
 
puisse estre commandé par sondit maistre, sy ce n est pour quelque 
 

30- chose qui conserne ledit mestier de charpentier, car ainsy etc.  
 

promettant etc. obligeant etcé chacun en droit soy etc.  
 
renonçant etc. faict et passé a Quebecq estude dudit notaire 
 
l an mil six cent soixante et dix neuf avant midy le seizième jour  
 
de janvier, ez présence du sieur Estienne ( mot rayé ) Marandeau, et 
 

35- Leonard Crequy menuisier demeurant audit Québecq témoins qui  
 

signé avec ledit aprenty et notaire et a ledit Paillard declaré  
 
scavoir escrire ny signer de ce enquis suivant l ordonnance. 
 
aprouvé en rature trois mots de nulle valleur.    
                                                                         Edmé Guiard 
Lenart  Creniest   ( paraphe ) 
 
Roger   ( paraphe )                      Marandeau   ( paraphe ) 
 
                               Becquet   ( paraphe ) 



Paléographie Jules Guérard, le 1er avril 2008 
 
 



Le 16 août 1671 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à Saint-Jean; par Jean-François Bourdon, écuyer et 

seigneur de Dombourg et Anne Gasnier, veuve de Jean Bourdon. écuyer, seigneur de 
Saint-François et de Saint-Jean, au nom et comme tutrice de Jacques Bourdon, écuyer et 

seigneur Dautray, à Charles Morin, meunier et Marie-Michèle, son épouse. 
notaire Romain Becquet,  (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.3) 

 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire etc.  
 

furent presents en leurs personnes Jean Francois  
 
Bourdon escuyer seigneur de Dombourg et dame Anne  
 
Gasnier veufve de feu monsieur maistre Jean  
 

5- Bourdon vivant escuyer seigneur de Sainct Francois  
 

et de Sainct Jean procureur général du roy au conseil  
 
souverain de ce pays au nom et comme tutrice de Jacques  
 
Bourdon escuyer seigneur Dautray, lesquelles ont recognu et  
 
confessé avoir baillé et delaissé a tiltre de loyer et  
 

10- nombre de grain pour le temps et espasse de trois  
 

ans a commencer au vingtième jour de ce présent mois et an et  
 
finir a pareil jour lesdits trois ans finis et accomplis 
 
et promettent garantir et faire jouir pendant ledit temps  
 
a Charles Morin musnier demeurant en ce pays et Marie 
 

15- Michel sa femme de luy bien et duement autorisée pour l effet 
 

des présentes a ce présent et acceptant preneur au dit tiltre pour  
 
eux pendant lesdits trois ans, un moulin a vent  
 
faisant de bled farine scis au dit lieu de Saint-Jean  



 
garny de ses meulles tournans et travaillans et autres  
 

20- ustencilles avec une chambre attenant la chapelle  
 

dudit lieu de Saint Jean et une petite partie de terre  
 
qui est entre ladite maison et la croix pour leur servir  
 
de jardin pour en jouir par lesdits preneurs au dit tiltre  
 
de loyer pendant ledit temps de trois ans durant  
 

25- ce present bail faict aux charges et conditions sy  
 

aspres declarez et outre moyennant le nombre de trente 
 
minotz de bled froment que lesdits preneurs seront tenus et  
 
promettent et s obligent solidairement et de fournir aux dits sieurs  
 
et dame bailleur esdits noms par chacun an en quatre  
 

30- termes premier terme ce paiement, conviendrant desdits en trois  
 

mois jusque a la fin dudit bail, seront tenus et s obligent  
 
lesdits preneur solidairement, comme dessus d entretenir ledit  
 
moulin de touttes choses nécessaires pour faire tourner 
 
et virer icelluy pendant lesdits trois ans a la reserve  
 

35- de la tour et moullanges d icelluy. Comme aussy d entretenir  
 

et avoir soin dudit moullin en telle sorte qu il ny a rien  
 
fait ny incommoder a paine de tous despens dommages  
 
et intherests et de servir fidèlement le public aux feur qu il en  
 
aye aucunement reprocher allencontre de luy sur les mesmes 
 

40- paines et declare le rpésent nul sy lesdits sieurs et  



 
dame bailleur le juge a propos et sera dresser un  
 
inventaire et estimation des ustencilles et hardes desdits résidant 
 
dudit moullin qui demeurent en la possession desdits preneurs 
 
pour estre par iceux preneurs le tout rendu a la fin  
 

45- dudit bail en esceus ou payé la juste valleur d iceux  
 

ou diminution qu il pourroit y avoir sur le pied de ladite  
 
estimation, car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. lesdits 
 
preneurs solidairement etc. et lesdits sieurs et dame bailleur  
 
et chacun en droit soy etc. renoncant etc. faict et passé  
 

50- au dit Quebecq estude dudit notaire l an mil six cent  
 

soixante unze avand midy le seizième jour d aoust en  
 
présence de Jean Baptiste Gosset et de Jean Marnay 
 
demeurant au dit Quebecq témoins qui ont signe a ces présentes  
 
avec lesdits sieurs et dame bailleurs esdits noms et notaire 
 

55- et ont lesdits preneurs declaré ne sçavoir escrire ne signer 
 

de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
                                                      Anne Gasnier 
 
                                                      Bourdon Dombourg 
 
Gosset   ( paraphe )                    J  Marnay   ( paraphe ) 
 
                                 Becquet   ( paraphe )  
Paléographie Jules Guérard, le 29 mars 2008 
 
 
 



 



Le 16 octobre 1679 
Bail d’un moulin à vent situé au village du Bourg Royal dépendant du comté d’Orsainville; par 
Louis Rouer de Villeray, écuyer et premier conseiller du Roi au Conseil souverain, de la ville 

de Québec, au nom et comme fondé de procuration de Jean Talon, comte d’Orsainville, 
conseiller du Roi en ses conseils d’état et privé et intendant pour sa Majesté, à René Perrin, 

farinier et habitant de Beauport. 
notaire Romain Becquet, no-1306A, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.6) 

 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire royal etc.  
 

fut présent en sa personne monsieur Me Loüis Rouer de  
 
Villeray escuyer premier conseiller du roy au conseil souverain 
 
de ce pais demeurant, en cette ville de Quebecq, lequel au  
 

5- nom et comme fondé de procuration et faisant pour messire 
 

Jean Talon comte d Orsainville conseiller du roy en ses  
 
conseils d’estat et privé cy devant intendant pour sa  
 
majesté en cedit pais, a recognu et confessé avoir baillé et  
 
delaissé par ces présentes a tiltre de bail et prix d’argent du jour et  
 

10- feste de Saint Andrée prochain jusques a  trois ans apres 
 

consecutifs ensuivant finis et accomplis, et promet pendant  
 
ledit temps garantir et faire jouir  René Perrin farinier habitant 
 
demeurant a Beauport de présent en cette dite ville, a ce present et acceptant preneur 
 
et retenant pour luy audit tiltre de bail lesdits trois ans durand,  
 

15- c est a sçavoir un moulin a vent faisant de bled farine scitué 
 

au village du Bourg Royal dependant dudit comté d’Orsainville,  
 
avec une habitation scituées au dit lieu des dependant dudict 
 



moulin, maison, terre labourable dessus estant et généralement 
 
ainsy que lesdits lieux se poursuivent et comportent sans aucune 
 

20- chose en reserver ny retenir par ledit sieur de Villeray bailleur 
 

audit nom, dont du tout ledit Perrin preneur se tient pour contant  
 
disant sçavoir et connoistre lesdits moulin et habitation et lieux en dependant 
 
pour les avoir veües et visittées dans ses fois, pour dudit moulin 
 
et habitation en circonstances et despendances jouir faire et  
 

25- disposer par ledit preneur au dit  tiltre de bail pendant lesdits trois  
 

ans a son plaisir et volonté au moyen des présentes, cedit bail et prise  
 
a ferme ainsy faicte aux charges et conditions cy apres, et outre 
 
moyennant la ( mot rayé ) somme de quatre vingt dix livres que 
 
ledit preneur sera tenu et promet de fai paier livrer au dit sieur  
 

30- de Villeray bailleur en son hostel en cette dite ville de Quebecq en quatre  
 

termes et quatre payemens egaux qui sera vingt deux livres 
 
dix sols pat chacun le premier terme de payement escheant le  
 
dernier jour du mois de febvrier dernier prochain et continuer de  
 
la en avant les autres payemens de trois mois en trois mois apres 
 

35- ensuivant jusque a la fin dudit bail, lesquels paiements se feront en  
 

argent monnoyé bled françois et ou billetz ayant cours, suivant 
 
comme  aussy ledit preneur sera tenu des menues réparations 
 
qu’il conviendra faire au dit moulin et maison, mesme d’entretenir 
 
l arbre dudit moulin, tournans et travaillans d iceluy. Ensemble 
 



40- les toilles et volans d icelles, et de rendre le tout en bon et deub  
 

estat a al fin dudit bail, ne pourra ledit preneur cedder ny  
 
transportée son droit du present bail sans l expres consentement 
 
dudit sieur bailleur au dit nom, il sera fait et dressé un estat ou  
 
inventaire dans lequel sera employé touttes les ustencilles 
 

45- dudit moulin lors qu’elles seront fournies au dit preneur, et le prix  
 

d icelles pour par luy les rendre en pareil estat qu’elles sont de present 
 
ou d’en payer la diminution qui sy pourra rencontrer a la fin dudit  
 
bail, car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. ledit sieur  
 
bailleur au dit nom etc. et ledit preneur en droit soy etc. renonçant etc.  
 

50- faict et passé a Quebecq en l hostel dudit sieur de Villeray,  
 

l an mil six cent soixante dix neuf avant midy le seizième jour 
 
d’octobre, ez présence du sieur Alexandre Petit marchand et du sieur Philippe Gillet 
 
demeurans au dit Quebecq témoins qui ont signé avec ledit  
 
sieur de Villeray et notaire, et a ledit preneur declaré ne  
 

55- savoir escrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonannce.  aprouvé 
 

en rature cinq mots de nulle valleur ./.  
 
 
Roüer de Villeray                  Ph   Gillet   ( paraphe ) 
 
Alexre  Petit   ( paraphe ) 
                                                   Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 2 avril 2008 

 
 



Le 16 octobre 1679 
Bail d’un moulin à eau situé en l’île de Saint-Laurent, paroisse de la Sainte-Famille; par Louis Rouer 

de Villeray, écuyer et premier conseiller au Conseil souverain, de la ville de Québec, au nom et 
comme fondé de procuration de François Berthelot, Comte de Jouy-en-Josias et de Saint-Laurent, à 

Pierre Bessonnet, farinier, de la seigneurie de Beaupré au moulin du Sault à la Puce. 
notaire Romain Becquet, no-1306, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.6) 

 
 
 

1-        Pardevant Romain Becquet notaire etc. fut présent 
 
            en sa personne monsieur Me Louis Roüer de Villeray escuyer 
 
            premier conseiller au Conseil souverain de ce pais demeurant en cette 
 
            ville de Quebecq au nom et comme fondé de procuration de messire 
 
5-        François Berthelot Comte de Joüy en Josias et de Saint-Laurens, 
 
            lequel au dit nom a recognu et confessé avoir baillé et delaissé par 
 
            ces présentes  tiltre de bail et nombre de grain du jour et feste de tous 
 
            les Saints prochain venant jusques a trois ans apres ensuivant 
 
            consecutifs finis et accomplis, et promet pendant ledit temps 
 
10-      garantir et faire jouir a Pierre Bessonnet farinier demeurant de 
 
            present ez la seigneurie de Beaupré au moulin du Sault a la Puce 
 
            a ce present et aceptant preneur et retenant pour luy au dit tiltre lesdits 
 
            trois ans durand, c est a sçavoir un moulin a eaüe, faisant de  
 
            bled farine garny de touttes ses ustancilles au dit seigneur Comte 
 
15-      apartenant scitué en ladite isle de Saint-Laurens paroisse de la Sainte-Famille 
 
            avec la maison et emplacement de terre contenant environ huit 
 
            arpens scitué au dessus et au dessous dudit moulin : ainsy qu’il a esté  
 
            acquis de la vefve Lagrange, et généralement tous et chacuns les  



 
            droicts apartenans au dit moulin tant par droit de banalité qu’autrement 
 
20-      sans aucune chose en reserver ny retenir par mondit sieur de Villeray  
 
            duquel moulin, maison et droicts en circonstances et despendances  
 
            ledit Bessonnet preneur se tient pour contant disant sçavoir et connoistre 
 
            le tout pour les avoir veües et visitées diverses fois, pour dudit 
 
            moulin et lieux ez despendans joüir par ledit preneur au dit tiltre 
 
25-      durand lesdits trois ans, ce bail ainsy faict moyennant le nombre 
 
            de deux cens cinquante minots de bled françois de loyer par 
 
            chacune desdites trois années que ledit preneur promet et s’oblige de 
 
            bailler et payer livrer a mondit sieur de Villeray bailleur au dit nom ou  
 
            au porteur etc. au manoir seigneurial dudit comté, en quatre termes 
 
30-      et livraisons egalles de trois mois ez trois mois dont le premier 
 
            d iceux echerra au premier jour de febvrier prochain, et ainsy  
 
            continuer a payer lesdits loyers de trois mois en trois mois apres 
 
            ensuivant par chacun an jusque a la fin du present bail, et outre a la 
 
            charge de satisfaire par ledit preneur a touttes les charges, clauses et  
 
35-      conditions qui ensuivent ans diminution desdits loyers, scavoir est 
 
            d entretenir bien et deuement comme il apartient durand ledit temps 
 
            ledit moulin, tournans et travaillans d iceluy ensemble tous les fossez 
 
            qui sont dans l auce au dessus dudit moulin en tout son estendue 
 
            et celuy qui vient de dessus l’habitation de Simon Rocheron depuis 
 
40-       ladite habitation jusques au dit moulin, en telle sorte que l’eaüe 



 
            ne se perde ny deperisse, et a la fin dudit temps rendre et delaisser 
 
            le tout en bon et suffisant estat desdits entretenemens, ne  
 
            pourra ledit preneur ceder, son droit des présentes a qui que 
 
            ce soit, sans le gré et consentement expres et par escrit 
 
45-      de mondit sieur de Villeray au dit nom. Car ainsy etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. chacun en droit soy etc. renonceant etc.,  
 
            faict et passé a Quebecq estude dudit notaire, l an mil six cent 
 
            soixante et dix neuf avant midy le seizième jour d octobre 
 
            ez presence du sieur Alexandre Petit marchand et du sieur Philippe Gillet 
 
50-      demeurans au dit Quebecq témoins qui ont signé avec mondit sieur 
 
            de Villeray, et notaire, et a ledit Bessonnet declaré ne scavoir 
 
            escrire ny signer de ce enquis suivant l ordonnance  en rature 
 
            un mot de nulle valleur ./.  
 
 
            Rouer de Villeray                        Ph  Gillet   ( paraphe ) 
 
            Alexre  Petit   ( paraphe ) 
 
                                                                Becquet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 16 octobre 1679 
Bail d’un moulin à vent situé au lieu dit la Pointe-aux-Lièvres; par Louis Rouer de Villeray, 
écuyer et premier conseiller du Roi au Conseil souverain, de la ville de Québec, au nom et 
comme fondé de procuration de Jean Talon, comte d’Orsainville, conseiller du Roi en ses 
conseils d’état et privé et intendant pour sa Majesté, à Jean Janvier, de la ville de Québec. 

notaire Romain Becquet, no-1305, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.6) 
 

 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire royal etc.  
 

fut présent en sa personne messire Maistre Loüis Roüer 
 
de Vileray escuyer premier conseiller du roy en son conseil 
 
souverain de ce pais demeurant en cette ville de Quebecq lequel  
 

5- au nom et comme fondé de procuration et faisant pour messire 
 

Jean Talon conseiller du roy en ses conseils d’estat et privé  
 
cy devant intendant pour sa majesté en ce pais comte  
 
d Orsainville, a recognu et confessé avoir baillé et delaissé  
 
par ces présentes a tiltre de loyer et nombre de grain du jour et  
 

10- feste de tous les saincts prochain venant jusques a trois ans  
 

apres consecutifs ensuivant finis et accomplis, et promet pendant 
 
ledit temps garantir et faire jouir a Jean Turcot Janvier farinier demeurant  
 
en cette ville de Quebecq a ce present et acceptant preneur et retenant  
 
pour luy au dit tiltre de bail lesdits trois ans durand, c est a sçavoir  
 

15- un moulin a vent faisant de bled farine scitué en cette ville  
 

de Quebecq au lieu dit la Pointe aux Liepvres au dit seigneur comte 
 
apartenant, avec une petite estable en despenfant, pour dudit moulin 
 
et estable en circonstances et despendances jouir faire et disposer  



 
par ledit Turcot preneur au dit tiltre de bail pendant lesdits trois ans 
 

20- a son plaisir et volonté au moyen des présentes ce bail et prise  
 

a ferme ainsy faicte aux charges et conditions cy apres et outre  
 
moyennant les nombre de soixante minots de bled francois que  
 
ledit preneur sera tenu et promet de fournir et livrer au dit sieur de Villeray 
 
bailleur en son hostel en cette ville de Quebecq en quatre termes et quatre  
 

25- livraisons egalles qui sera quinze minots par chacune, le premier terme  
 

et livraison commençeant, au premier de febvrier prochain et continuer 
 
de la en avant les autres livraisons de trois mois en trois mois apres  
 
ensuivant jusque a la fin dudit bail. Lequel bled sera du plus beau  
 
et meilleur que ledit preneur gaignera au dit moulin, comme aussy ledit  
 

30- preneur sera tenu des menües réparations qu’il conviendra faire au dit  
 

moulin, mesme d’entretenir l arbre d iceluy tournans et travaillans  
 
ensemble les toilles et volans d icelles et de rendre le tout en bon et  
 
deub estat a la fin dudit bail, ne pourra ledit preneur ceder ny transporter  
 
son droit du present bail sans l’expres consentement dudit sieur bailleur 
 

35- il sera fait et dressé un estat ou inventaire dans lequel sera employé  
 

touttes les ustencilles dudit moulin qui seront fournies au dit preneur 
 
et le prix d icelles, pour par luy les rendre en pareil estat qu’elles 
 
sont de present, ou d’en payer la diminution qui sy pourra rencontrer a la fin 
 
dudit bail, car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. ledit  
 

40- sieur bailleur au dit nom etc. et ledit preneur en droit soy etc. renonceant etc., 



 
faict et passé a Quebecq en l hostel dudit sieur de Villeray, l an  
 
mil six cent soixante et dix neuf avant midy le seizième jour d’octobre,  
 
ez presence du sieur Alexandre Petit marchand et du sieur Philippe Gillet 
 
demeurant au dit Quebecq apellés pour témoins qui ont signé  
 

45- avec lesdits de Villeray et notaire, et a ledit preneur 
 

declaré ne sçavoir escrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
aprouvé en interligne sur la derniere ligne de l’autre page, 
 
payer, de bonne valleur./.  
 
 
Roüer de Villeray                  P.  Gillet   ( paraphe ) 
 
Alexre. Petit   ( paraphe ) 
 
                                           Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 1er avril 2008  

 
 



Le 17 février 1669 
Marché de construction d’un moulin à tanner 

entre François Bissot de Larivier, bourgeois de Québec et  
Paul Chalifou, maître charpentier. 

notaire Romain Becquet,  (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.1) 
 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire et ce ( mot rayé ) 
 

furent présents en leurs personnes Francois Bissot de Larivier 
 
bourgeois de Quebecq y demeurant d une part et Paul Chaillifou 
 
maître charpentier demeurant en Notre-Dame-des-Anges d’autre  
 

5-        lesquels ont recognu et confesse avoir faict les ( mot rayé ) 
 

            accord et marche qui ensuit, c’est assavoir que ledit  
 

Chaillifou s oblige et promet de faire et parfaire  
 
un moulin a tan avec tous ses mouvemens et ce  
 
qui en despend du mestier de charpentier de tout ses  
 

10-      circonstances a la reserve du toyt du bastiment  
 

            dans lequel il sera construit , a la Pointe de Levy, au lieu  
 

qui luy sera designé par ledit sieur Bissot et de faire ou faire 
 
faire, escasrir tout le bois de charpente nécessaire pour la  
 
construction d’icelluy, que ledit Chaillifou pourra faire sondit 
 

15-      bois de charpente sur son habittation scis ( mot rayé ) au dit lieu de Nostre 
 

            Dame des Anges ou il est demeurant ou autre lieu qu il jugera 
 

 plus commode, en quoy faisant ledit sieur Bissot sera obligé  
 
 de fournir au dit Chaillifou d’iceux challouppes et deux hommes 
 



 pour aider a rendre ledit bois de charpente sur la greve de  
 

20-      ladite pointe de Levy . ou estant dessendu a terre et mis sur  
 

            la greve ledit sieur Bissot sera obligé de faire traisner et  
 

conduire ledit bois au lieu la ou sera construict ledit  
 
moullin, et s il ce trouve quelques pieces de bois trop grosse 
 
et qu il ne puissent estres rendeues sans roulleaux ledit  
 

25-      Chaillifou sera obligé d en fournir et lequel moullin  
 

            ledit Chaillifou sera tenu et obligé de travailler incontinent  
 

sans delay et le rendre bien et dument. Faict de sondit  
 
mestier de charpentier et comme ont de coustume d estre  
 
et outre pareille moullins et ce au dire de gens experts  
 

30-      et gens a ce cognoissans dont ils conviendront sy besoing  
 

            est, cet présent matché et acord faicte moyennant la somme  
 

de deux cens cinquante livres tournois que ledit sieur Bissot promet 
 
et s oblige de payer au dit Chaillifou en deux payemens  
 
scavoir la moittié montant a cent vingt cinq livres 
 

35-      dans le jour et feste de Pasque prochain et le restant  
 

            montant a pareille somme lors que ledit moullin sera  
 
            faict et parfaict, et outre ce ledit sieur Bissot s obligent  
 
            de fournir toutte la ferrure et clous nécessaires a la cosntruction  
 
            dudit moullin sans diminution de ladite somme cy dessus car  
 
40- ainsy et ce promettant et ce obligeant chacun en droict soy et ce  
 



renoncant et ce faict et passé a Quebecq estude dudit notaire  
 
l an mil six cent soixante neuf a dix neuvième febvrier avant midy es présences de 
 
Jean Baptiste Goset et Jacques LeMoyne demeurants au dit Quebecq 
 
témoins qui ont signé avec ledit sieur Bissot et notaire et a ledit Chaillifou 
 

45- declare ne scvoir escrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance 
 
 

Gosset   ( paraphe )                      Bissot   ( paraphe )  
 
                                                     LeMoyne   ( paraphe ) 
Becquet   ( paraphe )  notaire royal 
Paléographie Jules Guérard 
Le 2 décembre 2007 



Le 18 septembre 1679 
Bail à loyer d’un moulin à vent au lieu dit la Pointe-aux-Lièvres; 

par Charles Aubert, seigneur de Lachenaie, demeurant en la ville de Québec, 
à Jean Thiberge, meunier de Notre-Dame-des-Anges. 

notaire Romain Becquet, no-1296, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.6) 
 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire royal etc.fut présent en sa 
 

personne noble homme Charles Aubert seigneur de Lachesnaye et autres 
 
lieux demeurant en cette ville de Quebecq lequel a recognu et confessé avoir baillé 
 
ceddé et delaissé par ces presentes a tiltre de loyer et nombre de grain pour le temps 
 

5- et espace d’un an a commençer de ce jourd’huy et finir a pareil jour ledit an revolu et 
 

accomply et promet pendant ledit temps garantir et faire jouir a Jean Thiberge 
 
meusnier demeurant a Nostre Dame des Anges lesquels a ce present et  
 
acceptant et promet et retenant pour luy au dit tiltre ledit an durand un moulin a vend  
 
faisant de bled farine scitué au lieu dit la Pointe aux Liepvres au dit sieur de  
 

10- Lachesnaye bailleur apartenant avec un arpent de terre a prendre de proche en 
 

proche dudit moulin, pour de tout ce que dessus ainsy baillé joüir par ledit preneur  
 
au dit tiltre durand ledit an a son plaisir et volonté au moyen des présentes, ce bail 
 
ainsy faict moyennant la quantité de soixante et dix minots de bled froment 
 
que ledit preneur sera tenu et promet de fournir et livrer au dit sieur bailleur 
 

15- en sa maison en cette ville de Quebecq en quatre termes et quatre livraisons egalles 
 

qui sera dix sept minots et demy par chacune livraison, le premier terme et  
 
livraison commenceant d’huy en trois mois et  ainsy continuer les autres livraisons 
 
de trois mois en trois mois pendant ledit an de bail lequel bled sera du plus  
 



beau et meilleur qu il que ledit preneur gaignera au dit moulin. Comme aussy 
 

20- sera ledit preneur tenu des menües réparations qu il conviendra faire au dit  
 

moulin, mesme d’entretenir l’arbre dudit moulin, tournans et travaillans,  
 
ensemble les toilles et volans d icelles, et d’e rendre le tout en bon et deub  
 
estat a la fin dudit bail; ne pourra ledit preneur cedder nu transporter son  
 
droit du present bail sans l’expres consentement dudit sieur bailleur; il sera fait 
 

25- un estat ou inventaire dans lequel sera employé touttes les ustencilles dudit moulin qui  
 

seront fournies au dit preneur, pour par luy les rendre en pareil estat qu’elles sont 
 
fournies ou payer la diminution de present, ou d en payer la diminution qui sy  
 
pourra rencontre a la fin dudit bail, car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
chacun en droit soy etc. renonceant etc. faict et passé a Quebecq maison dudit 
 

30- sieur de Lachesnaye l an mil six cent soixante et dix neuf apres midy le dix huitième 
 

jour de septembre, ez presence de Me Guillaume Roger premier huissier 
 
du conseil souverain de ce pais, et de Me Jean Baptiste Levasseur huissier royal 
demeurant au dit  
 
Quebecq apellés pour témoins qui ont signé avec ledit sieur de Lachesnaye et 
 
notaire, et a ledit Thiberge preneur declaré ne savoir escrire ny signer de  
 

35- ce enquis suivant l ordonnance ./. en rature six mots de nulle valleur .  
 
 

Charle Aubert de Lachenaye   ( paraphe ) 
 
Roger   ( paraphe )                    Levasseur   ( paraphe ) 
 
                                 Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 1er avril 2008 
 
 



Le 19 janvier 1671 
Marché de construction d’un moulin à vent 
entre Paul Chalifou, maître charpentier et 

Jean Talon, intendant de la justice, police et finance. 
notaire Romain Becquet, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.2) 

 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire royal et ce fut présent en sa  
 

personne Paul Chalifou maître charpentier habitant demeurant  
 
a la Canardiere paroisse Nostre Dame de Quebecq lequel a recognu 
 
et confessé avoir promis et promet a messire Jean Talon  
 

5- conseillé du roy en ses conseils intendant de la justice police 
 

et finances de la Nouvelle France, isle de Terreneuve, Acadie 
 
et autres pais de l Amrerique septentrionnalle a ce présent et  
 
acceptant, de faire et parfaire bien et deument comme il  
 
apartient au dire d’ouvriers et gens a ce cognoissans, un  
 

10- moulin a vent a tour de bois de colombages de telle grosseur 
 

et hauteur, et au lieu qui luy sera indiqué dans le village 
 
de Bourg Royal, de la part dudit seigneur intendant, et pour cet  
 
effect de fournir du bon bois et de touttes autres choses  
 
necessaires pour la construction d icelluy ; et de le rendre 
 

15- faict et parfait bien et deument comme dit est la farine  
 

a la main dans le jour et feste de Saint-Michel prochain venant 
 
a payne de tous despens dommages et intherests, en  
 
fournissant par ledit seigneur intendant de moullenges ;  
 



ferremens, cable, voiles, clous et planches pour clore ledit  
 

20- moulin, faire pirerotter le pied dudit moulin et couvrir le comble 
 

d icelluy comme de fournir un tailleur de pierre huict journées 
 
pour tailler lesidtes moullenges, le tout a ses despens. Ce  
 
marché fait moyennant la somme de quatorze  
 
cent livres tournois que ledit seigneur intendant en a promis 
 

25- et promet bailler et payer au dit Chalifou entrepreneur ou  
 

au porteur et ce , sçavoir la somme de cinq cent livres  
 
lorsqu il commencera a travailler au dit moulin a prendre par  
 
le sieur de Lachenaye Aubert ; autre somme de cinq cent 
 
livres tournois lorsque ledit moulin sera a moitié fait et construit, 
 

30- et le surplus montant quatre cent livres lorsque ledit  
 

moulin sera fact et parfait la farine a la main bien et  
 
deument au dire d’ouvriers et gens a ce cognoissans et soit  
 
est, car ainsy et ce promettant et ce obligeant chacun en droit 
 
soy et ce, renonceant et ce, faict et passé au dit Quebecq en  
 

35- l hostel dudit seigneur intendant l an mil six cent soixante 
 

et onze, après midy le dix neuvième jour de janvier, ez  
 
présence de Charles You et de Gilles Dutartre armeurier 
 
demeurants au dit Quebecq témoins qui obt signé a ce présent 
 
avec lesdits seigneurs intendant et notaire et a ledit Chalifou  
 

40- declaré ne scavoir escrire ne signer de ce enquis suivant 
 



l ordonnance. 
 Talon  intendant   ( paraphe )                 Gilles Dutartres   ( paraphe ) 
 
                                                                 Charles You   ( paraphe ) 
 
                                           Becquet   ( paraphe )  
 
 
Paléographie par Jules Guérard 
le 14 novembre 2007 



Le 19 septembre 1674 
Marché de charpenterie d’un moulin à vent 

dans la seigneurie de Saint-Charles-des-Roches 
entre Pierre Mercereau, maître charpentier et 

les dames religieuses de l’Hôtel-Dieu de Québec. 
notaire Romain Becquet, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.4) 

 
 
 

1-       Pardevant Romain Becquet notaire royal etc 
 
            fut présent en sa personne Pierre Mercereau maître charpentier 
 
            demeurant de présent en cette ville de Quebecq. Lequel a reconnu 
 
            et confessé avoir faict marché promis et promet par ces présentes 
 
5- aux dames relligieuses de l Hostel Dieu de la Misericorde de  
 

Jesus de cette ville de Quebecq, a ce présent et acceptants 
 
reverendes meres  Marie Renée de la Nativité superieure 
 
dudit Hostel Dieu, Marie de Saint-Bonanventure de Jesus assistante 
 
Marie Guillette de Saint-Augustin maitresse des nopvices, Catherine 
 

10- de Saint-Agnez premiere discrette, Jeanne Agnes de Saint-Paul  
 

econome du bien des pauvres dudit Hostel Dieu et seconde  
 
discrette, et Jeanne Françoise de Saint-Ignace depositaire du bien de la  
 
communauté dudit monastere lesquelles tant pour elles , pour  
 
les autres relligieuses dudit monastere, que les pauvres dudit  
 

15- Hostel Dieu de l advis et consentement de messire Jean  
 

Dudoiyt prêtre superieur dudit Hostel Dieu, de faire et  
 
parfaire bien et deüement au dire d’ouvriers et gens a ce 
 
cognoissans, tous et chacuns les ouvrages, de charpenterie, 



 
couverture, menuiserie, arbre de moulin a vent ; vollans, 
 

20- tournans, et travaillans d icelluy. Et autres qu il convient  
 

faire pour le bastiment et construction entiere et parfait 
 
d’un moulin a vent en la seigneurie de Saint-Charles des Roches 
 
au lieu qui sera jugé plus a propos dans l estendue d icelle 
 
apartenante au dit monastere et pauvres dudit Hostel Dieu, à  
 

25- commençer a travailler et faire travailler aux dits ouvrages des  
 

le lendemain de la feste de Toussaint prochain venant, et continuer 
 
incessamment a y travailler avec nombre d ouvriers suffisans, 
 
sans discontinuation, et rendre le tout faict et parfaict bien  
 
et deuement comme dit est dans le jour et feste de Saint-Jean   
 

30- Baptiste prochain mil six cent soixante quinze, et livrer ledit moulin 
 

en moulengé faisant de bled farine et les choses d icelluy  
 
en main desdites dames relligieuses ou autres ayant leur ordre pour  
 
cet effect, en sorte que ledit moulin et lieux d iceluy soient  
 
preste et preparez a travail faisant de bled farine, y demeure 
 

35- et faire residence dans les jour et feste de Saint-Jean Baptiste 
 

prochain, a payne de tous despens dommages et intherest, 
 
ce marché et promesse faicte ( mot rayé ) a la charge 
 
par lesdites dames relligieuses de faire faire la massonnerie 
 
dudit moulin, de fournir le moullage d icelluy garny, cable,  
 

40- toille des vollans, clou, et toutte ferreure necessaire pour 



 
ledit moulin le tout rendu sur le lieu ou il sera construict 
 
a leurs frais et despens, et outre moyennant la somme  
 
de traize cent livres tournois pour tous lesdits ouvrages que doit 
 
faire ledit entrepreneur pour rendre ledit moulin fait et parfait 
 

45- comme dit est avec la somme de vingt livres pour le vin du  
 

present marché, sur lesquelles sommes de traize vingt cent livres 
 
livres ledit Pierre Mercereau a recognu et confessé avoir  
 
receu ce jourd’huy comptant desdites dames relligieuses, celle 
 
de quatre cent vingt livres tournois et ce par avance sur lesdits 
 

50- travaux et ouvrages, dont et ce sy convenu et ce, quittant et ce,  
 

et le surplus montant a la somme de neuf cent livres  
 
lesdites dames relligieuses ont promis et promettent les bailler  
 
et payer au dit Mercereau ou au porteur et ce scavoir moitié lors 
 
que la charpenterie dudit moulin sera faites et iceluy levé, et  
 

55- l’autre moitié lors ( mot rayé ) que lesdits ouvrages seront faictes et  
 

parfaitz bien et deuement au dire d’ouvriers et gens a ce  
 
cognoissans, et ledit moulin faisant de bled farine en les  
 
clefs a la main comme dit est, car ainsy et ce promettant et ce  
 
obligeant et ce lesdites parties chacun en droit soy et ce renonçant et ce ,  
 

60- faict et passé au dit Quebecq au parloir exterieur dudit  
 

monastere, l an mil six cent soixante quatorze avant midy le  
 
dix neufviesme jour de septembre, es presence de Jean  



 
Michel chirurgien et de Jean Jouvert demeurans au dit  
 
Quebecq  témoins qui ont signé avec lesdits sieurs Dudouyt,  
 

65- relligieuses sus nommées et notaire suivant l’ordonnance. Aprouvé en  
 

rature deux motz de nulle valleur ./.  
 
 
Marie Renée de la Nativité supérieure          Dudouyt   ( paraphe ) 
 
Marie de St Bonaventure de Jesus 
 
Marie de St Augustin                                    J  Michel   ( paraphe )  
 
Sr Catherine marie de St Agnes  
 
Jeanne Agnes de St Paul 
 
Jeanne Françoise de St Ignace 
 
 
                                                         Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 1er décembre 2007 
 

 
              



Le 19 novembre 1675 
Arrêté de compte entre Jean Dudouyt, procureur et faisant les affaires de François de Laval, premier 

évêque de Québec et Abel Turcot, habitant, de l’île de Saint-Laurent jadis île d’Orléans. 
notaire Romain Becquet, no-27, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.5) 

 
 
 

1-        Pardevant Romain Becquet notaire royal etc. 
 
            furent présents en leurs personnes messire Jean Dudouyt prêtre 
 
            procureur et faisant les affaires de Monseigneur l Illustrissime 
 
            et Reverendissime pere en Dieu messire François de Laval premier 
 
5-        Evesque de Quebecq d une part, et Abel Turcot habitant 
 
            demeurant en  l isle de Saint Laurens jadis isle d’Orleans d’autre 
 
            part, lesquels ont volontairement recognu et confessé avoir 
 
            compté par ensemble s’avoir ledit sieur Dudouyt au dit nom de tous et 
 
            chacuns les loyers de la ferme et moulin que ledit Turcot tient à  
 
10-      tiltre de bail de mondit seigneur de Quebecq, scis en ladite isle 
 
            de Saint-Laurens par contrat passé pardevant Vachon notaire a Beauport 
 
            le vingt septième jour de febvrier mil six cent soixante dix, et de touttes 
 
            autres choses du passé jusque au jour et feste de Saint-André apostre 
 
            de l an dernier mil six cent soixante et quatorze, et ledit Turcot de tous 
 
15-      et chacuns les payements et choses par luy fournies tant  
 
            au dit sieur Dudouyt qu’a son ordre, généralement quelconques,  
 
            de tout le passé jusques a ce jour, en desduction desdits loyers 
 
            et autres *choses* par luy deües au dit sieur Dudouyt au dit nom de tout 
 
            le passé jusque au dit jour et feste de Saint-André dernier passé 



 
20-      par la solde duquel compte ledit Abel Turcot est demeuré 
 
            redevable envers ledit sieur Dudouyt au dit nom de la somme 
 
            de sept cens trente huict livres dix sept sols dix deniers 
 
            insy qu’il l a recognu et confessé presence dudit notaire et tesmoins 
 
            en fin nommez, sy comme etc. dont etc. laquelle somme de 
 
25-      sept cens trente huict livres dix sept sols dix deniers 
 
            ledit Abel Turcot debteur promet payer au sit sieur Dudouyt 
 
            au dit nom touttesfois et quantes; et a la volonté dudit sieur 
 
            Dudouyt ou au porteur des présentes etc., dans lequel compte 
 
            n’a esté compris l’année courante desdits loyers qui escheront 
 
30-      au jour et feste de Saint-André prochain venant, pour apartenir à  
 
            monsieur Bertelot auquel ledit seigneur Evesque a vendu ladite 
 
            isle de Saint-Laurens avec ses apartenances dont lesdites ferme et  
 
            moulin font partis, et sans que le present acte puisse  
 
            prjudicier a l’hypotecque que ledit sieur Duydouyt au dit nom à  
 
35-      ou peut avoir *sur* tous et chacuns les biens meubles et immeubles 
 
            présents et advenir dudit Turcot enverts dudit bail, qui luy demeure 
 
            ès mains en force et vertu pour ladite hipotecque seulement, 
 
            sans toutesfois que ledit present acte puisse aussy prejudicier 
 
            a l’execution dudit bail pour le restant de la jouissance d iceluy 
 
40-      au prix clauses, et conditions y mentionnées, car ainsy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. faict et passé  



 
            au dit Quebecq en la salle du seminaire l an mil six cent soixante 
 
            et quinze apres midy le dix neuvième jour de novembre,  
 
            ez presence de Jacques Martin et de messire René Hubert huissier 
 
45-      demeurans au dit Quebecq témoins qui ont signé avec lesdits 
 
            sieurs Dudouyt et notaire # et à ledit Turcot declaré ne scavoir escrire  
            ny signer # suivant l ordonnance.  Aprouvé 
 
            en interligne, choses, sur, le tout de bonne valleur.  
 
 
            Dudouyt   ( paraphe ) 
 
            Martin   ( paraphe )                           Hubert   ( paraphe ) 
 
                                                   Becquet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
       



Le 20 septembre 1671 
Bail à loyer d’un moulin à vent  situé sur le bord de la rivière 

Saint-Charles au lieu dit Notre-Dame-des-Anges ; par la 
Compagnie de Jésus, à Étienne Hardouin, meunier. 

notaire Romain Becquet, no-458, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.3) 
 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire etc.  
 

fut présent en sa personne reverend pere Francois Lemercier prêtre 
 
receveur de la Compagnie de Jesus procureur des missions de ladite  
 
compagnie en ce paysde la Nouvelle France ayant pour cet effet 
 

5- autoritté du reverend pere Claude Dablon superieur desdites 
 

missions et recteur du college en cette dite ville de Quebecq lequel 
 
au dit nom a recognu et confessé avoir baillé et delaissé a tiltre 
 
de loyer et nombre de grain du jour et feste de Saint-Michel prochain 
 
jusque a deux ans aspres en suivant finis et acomplis et promet pendant  
 

10- ledit temps garantir et faire jouir a Estienne Hardouinz musnier a ce  
 

présent et acceptant preneur pour luy au dit tiltre ledit temps durant, un  
 
moullin a vent faisant de bled farine assis sur le bord de la  
 
riviere Saint-Charles au lieu dit Notre Dame des Anges, garny de ses  
 
meules, tournans, et travaillans, et autres ustencilles au dit révérend 
 

15- pere Lémercier bailleur au dit nom appartenant pour en jouir par ledit  
 

preneur au dit tiltre de loyer pendant ledit temps, ce present 
 
bail faict moyennant le nombre de soixante et dix minotz de bled  
 
froment loyal et marchand de loyer pour et par chacun desdites 
 
deux années que ledit preneur en a promis, sera tenu et  s oblige  
 



20- de bailler et livrer au dit reverend pere Lemercier au dit nom ou au  
 

porteur etc. en douze terme et paiement esgaux de chacun an qui est 
 
par chacun paiement le nombre de deux minotz a la reserve  
 
deux minot paiement de chacune année qui ne sera pas de  
 
quatre minotz le premier terme de paiement eschera le  
 

25- le vingt-neuvième septembre prochain venant, et continuer de la en  
 

avant aux dits termes pendant ledit temps, plus a la charge 
 
de par ledit preneur d entretenir les vollans et toilles d iceux 
 
et de l arbre dudit moullin, tournans et travaillans d icelluy  
 
et de tout rendre et delaisser en bon estat en fin dudit  
 

30- temps, ne pourra ledit preneur cedder transporter son  
 

droit du présent bail sans le consentement dudit reverend pere 
 
bailleur au dit nom auquel il fournira autant du présent bail  
 
en bonne forme a ses frais et despens car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant chacun en droit soy etc. faict et passe au dit Quebecq  
 

35- au college desdits reverends peres de la Compagnie de Jesus 
 

l’an mil six cent soixante unze aspres midy le vingttième jour de  
 
septembre en présence de Baptiste Gosset et de Martin Bouffard 
 
demeurant au dit Quebecq témoins qui ont signe ces présentes lesdits 
 
reverends pere Lemercier au dit nom et notaire et a ledit Hardouin declaré 
 

40- ne scavoir escrire ne signe de ce enquis suivant l’ordonnance.  
 
                                              François Le Mercier 
            Gosset   ( paraphe )                Bouffard   ( pictogramme ) 
                                            Becquet   ( paraphe )  
Paléographie Jules Guérard, le 29 mars 2008 



 
 
 
            
 
 
 



Le 23 janvier 1671 
Engagement en qualité de meunier de Pierre Lafaye, meunier, de Dombourg  

à Charles Aubert de Lachenaye, marchand bourgeois, de Québec . 
notaire Romain Becquet,  (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.3) 

 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire royal etc. fut présent 
 

en sa personne Pierre de Lafuye musnier habitant de Dombourg 
 
lequel de son bon gré s est volontairement engagé et engagé  
 
par ces présentes de rendre bon et fidel service de sondit mestier 
 

5- de musnier, depuis ce jourd’huy datte des présentes jusque  
 

au jour et feste de Saint-Jean Baptiste prochain venant, a noble  
 
homme Charles Aubert sieur de Lachenaye marchand bourgeois  
 
de Quebecq a ce présent et acceptant, au moulin a vent que  
 
ledit sieur de Lachenaye Aubert a fait bastir sur sa terre  
 

10- de Saint Jean, et de faire comme doit et est obligé de faire  
 

un bon et fidel musnier, en telle sorte qu il ne donne aucun  
 
subjet de plainte tant au dit sieur de Lachenaye, que à aucune 
 
autre personne qui fera moudre son grain au dit moulin ; a payer 
 
de tous despens dommages et intherests, ce présent marché 
 

15- fait moyennant la somme de soixante livres tournois, et  
 

une pere de soulliers françois, que ledit sieur de Lachenaye 
 
sera tenu et promet payer au dit Lafuye a feur et mesure 
 
que ledit temps d’engagement, s advancement, car ainsy etc.  
 
promettant etc. obligeant chacun en droit soy etc. ledit Lafuye 



 
20- son corps, etc. renonceant etc., faict et passé au dit  
 

Quebecq maison dudit sieur de Lachenaye, l an mil six cent 
 
soixante et unze, avant midy le vingt troisième jour 
 
de janvier, ez présence de Charles You et de Gilles Dutartre 
 
demeurans au dit Quebecq témoins qui ont signé  a ces présentes, 
 

25- avec lesdits sieurs de Lachenaye et notaire et a ledit Lafuye declaré 
 

ne sçavoir escrire ne signer de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
 
Charles Aubert 
de Lachenaye   ( paraphe ) 
 
Gilles Dutartre   ( paraphe ) 
 
Charles You   ( paraphe ) 
                                                           Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 29 mars 2008 



Le 23 décembre 1674 
Marché de construction d’une chaussée sur la rivière Saint-Charles entre René Branche, habitant, de 
la rivière Saint-Charles, et René Réaume, maître charpentier et habitant, de la rivière Saint-Charles. 

Annulation du marché, le 18 avril 1675. 
notaire Romain Becquet, no-778, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.4) 

 
 
 

1-        Pardevant Romain Becquet notaire royal etc.  
 
                    furent presents en leurs personnes René Branche 
 
                    habitant demeurant a la riviere Sainct Charles d’une  
 
                    part et René Reaume maître charpentier habitant demeurant  
 

5-        au dit lieu d autre part lesquels ont volontairement faict 
 
            et font par ces présentes les accords marché, obligations,  
 
            et promesses qui ensuivent c est a scavoir que ledit  
 
            Branche ayant en cognoissance et communication du dit 
 
            marché  faict entre messieurs Bazire et ledit Reaume pour 
 
10-      faire une chausséé sur ladite riviere Sainct Charles 
 
            qui doibt estre de quarente cinq toises ou que de long sur  
 
            vingt quatre piedz de large dans le fond et dix piedz  
 
            par le hault, et de haulteur huict ou neuf piedz du costé 
 
            du costeau et sept a huict de l autre costé, et du plan d icelle 
 
15-      en datte du onzième jour de ce présent mois et an   
 
            ainsy qu’il a recogneu presence dudit notaire et  
 
            tesmoings en fin nommez, a promis et promet ledit  
 
            Reaume de garnir toute ladite chaussee, de pierres,  
 



            facines pailles terres et toutes aultres choses necessaires 
 
20-      a la reserve de la charpente ferme et madriers,  
 
            et de travailler a icelle avecq nombre de personnes et  
 
            harnois suffisans du jour que ledit Reaume 
 
            commencera a posér la charpente de ladite chaussee.  
 
            qui sera au plustard au premier jour de juin prochain,  
 
25-      et sans discontinuer par ledit Branche, en telle sorte qu’elle soit 
 
            bien et deuement garnie conformement au dit marché sus datté, au  
 
            dire de gens expertz etc. ce cognoissans, dans la fin du  
 
            mois d’aoust prochain mil six cens soixante quinze, a  
 
            peyne de tous despens, dommages, et interestz, comme il est 
 
30-      porté par iceluy marche; moyennant quoy ledit Reaume 
 
            sera tenu et promet a ses frais et despens de faire un  
 
            pont, sur ladite riviere Sainct Charles, attenant a ladite 
 
            chausséé, pour passer les harnois qui charoiront la  
 
            garniture d icelle chausséé, lequel sera par le milieu d une  
 
35-      largeur raisonnable pour que lesdits harnois y puissent 
 
            tourner, et de fournir un homme qu’il sera tenu de gaigner 
 
            et nourrir, pour renger et accomoder les garnitures de  
 
            ladite chausséé, a la volonte de luy Reaume, et en oultre 
 
            la somme de cinq cens quatre vingtz livres, que ledit  
 
40-      Reaume sera tenu, et promet payer au dit Branche, ou  
 



            au porteur etc. scavoir celle de trente livres en argent  
 
            monnoyé, et trente minotz de bled froment, au prix qu’il  
 
            vault, dans le jour et feste de Noel prochain, et le  
 
            surplus a feur et a mesure que lesdits travaux s’avanceront,  
 
45-      aussy a peine de tous despens, dommages, et intherestz 
 
            en faveur duquel marché, et sans diminution du  
 
            prix cy dessus, ledit *Reaume* a donné et ceddé au dit Branche 
 
            toutes et chacunes les pierres qui sont a la vieille chaussée,  
 
            comme aussy celles qui sont amaséés dans ladite terre  
 
50-      de l’habitation dudit sieur Bazire, desquelles il se pourra 
 
            servir a la garniture de ladite chausséé, mentionnéé au  
 
            present marche, car ainsy etc. promettant etc. ,  
 
            obligeans etc. chacun en droict soy, renoncans etc.  
 
            faict et passe au dit Quebecq estude dudit notaire, l an  
 
55-      mil six cens soixante et quatorze, avant midy, le vingt 
 
            troisième jour de decembre, ez présence des sieurs Vincent 
 
            Foret, et René Hubert demeurans au dit Quebecq,  
 
            témoins qui ont signe avecq ledit notaire, et ont lesdites 
 
            parties declaréés ne scavoir escrire ny signer, de ce  
 
60-      enquises suivant l ordonnance .//   Approuve en interligne 
 
            Reaume. 
 
            Hubert   ( paraphe )                             Foret   ( paraphe ) 
 



                                                   Becquet    ( paraphe ) 
 
  Annulation, le 18 avril 1675 
 

1-        Avenant l an mil six cent soixante quinze avant midy le dix-huitième avril, sont comparus 
 
            en leurs personnes René Reaume et René Branche nommez en l acte cy devant transcrite 
 
            lesquels ont volontairement de part et d’autre renoncé et renonçent par ces  
 
            presentes a l execution dudit acte en forme de marché passé entr’eux le 23ème  
 
5-        décembre dernier, consentans qu il demeure nul et resolu comme s il n’avoit esté  
 
            faict ny advenu, sans despens dommages et intherestz l’un a l’encontre de l’autre,  
 
            au moien de quoy ledit Branche a declaré qu’il consent que ledit Reaume retienne 
 
            par ses mains sur ce qu il luy doit la somme de quinze livres desboursée par ledit  
 
            Reaume pour le vin dudit marché, et les parties presens promis l’un a l’autre savoir 
 
10-      ledit Reaume de faire faire sesdits travaux par qui bon luy semblera, et ledit 
 
            Branche d’aller travailler ou il advisera bien. Car ainsy etc. promettans etc. ,  
 
            obligeans etc. renonceans etc. faict et passé au dit Quebecq estude dudit  
 
            notaire, les jour et an susdits ez presence de sieur 
 
            René Hubert de Jacques Turet cordonnier demeurants 
 
15-      au dit Quebecq témoins qui ont signé avec ledit  
 
            notaire, et ont lesdites parties declaré ne scavoir 
 
            escrire ny signer de ce enquis suivant l ordonnance. 
 
 
            Teuret   ( paraphe )                   Hubert   ( paraphe ) 
 
                                                    Becquet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 23 décembre 1674 
Marché de livraison de bois entre Pierre Morin, Jacques Gaultier et Pierre Yvelin, habitant, de la 
rivière Saint-Charles; et René Réaume, maître charpentier, habitant, de la rivière Saint-Charles. 

notaire Romain Becquet, no-776, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.4) 
 
 
 

1-        Pardevant Romain Becquet notaire royal etc. furent  
 
            présents en leurs personnes, Pierre Morin, Jacques Gaultier 
 
            et Pierre Yvelin habitants demeurants a la riviere Saint-Charles lesquelz 
 
            ont volontairement promis et promettent sollidairement l un  
 
5-        pour l’autre, et chacun d’eux un seul pour le tout sans division 
 
            ne discution renoncans aux benefices de division ordre de droit de  
 
            discution et fidejussion, de faire fournir, et avoir; a René Reaulme 
 
            maître charpentier habitant demeurant au dit lieu a ce présent et acceptant, c est  
 
            a scavoir le nombre de deux mil pieds de bois de pin et  
 
10-      de cedre escarry bien et deuement propre a estre employé en  
 
            l oeuvre, scavoir huict cent pieds de saize poulçes de grosseur 
 
            sur chacuns carre, et les douze cent piedz restant de traize  
 
            a quatorze poulces aussy de grosseur sur chacuns carre, tout  
 
            ledit bois rendu par lesdits Morin, Gaultier et Yvelin au  
 
15-      lieu qui leur sera indiqué par ledit Reaume proche le lieu 
 
            ou sera faict la chaussée du moulin de monsieur Bazire 
 
            entreprise par ledit Reaume, huict cent pieds dans le premier 
 
            jour du mois de mars prochain. Et le restant dans le premier 
 
            jour de may prochain ensuivant a payne de tous despens dommages 



 
20-      et intherestz. Cette promesse et marché faict moyennant la  
 
            somme de trois cents livres tournois de laquelle somme lesdits 
 
            Morin, Gaultier et Yvelin ont reconnu et confessé avoir eü et  
 
            receu ce jourd’huy contant dudit Reaume, et par avance la somme 
 
            de quatre vingt dix livres, dont etc. quittant etc. et le surplus 
 
25-      montant a celle de deux cent dix livres ledit Reaume sera 
 
            tenu et promet payer aux dits Morin, Gaultier, et Yvelin, a l’un  
 
            d’eux, ou au porteur des présentes # savoir soixante livres en argent  
            monnoyé, et ledit surplus en billetz ou marchandise # a feur et à mesure 
            qu’ils livreront 
 
            ledit bois aussy a payne de tous despens dommages et intherestz 
 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeants lesdits Morin, Gaultier, 
 
30-      et Yvelin solidairement etc. et a ledit Reaume en droit soy etc.  
 
            renonceans etc. faict et passé au dit Quebecq estude 
 
            dudit notaire, l an mil six cent soixante quatorze apres midy  
 
            le vingt troisième jour de decembre, ez présence des sieurs 
 
            Vincent Foret, et René Hubert demeurants au dit Quebecq qui  
 
35-       ont signé et ont lesdits Morin Gaultier, Yvelin, et Reaume 
 
            declaré ne sçavoir escrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
 
            Foret   ( paraphe )                             Hubert   ( paraphe ) 
 
                                                  Becquet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 

. 



Le 24 janvier 1669 
Obligation de Jean Theberge, meunier et habitant, de Charlesbourg 

envers la Compagnie de Jésus. 
notaire Romain Becquet, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.1) 

 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire etc. fut présent 
 

en sa personne Jean Theberge munier habittant demeurant 
 
a Charlebourg lequel a recognu et confessé bien  
 
loyaument debvoir, aux reverends peres 
 

5- et missionnaires de la Compagnie de Jesus du college  
 

de Quebecq. le révérend pere soussigné stipulant et acceptant 
 
la somme de quatre cens huit livre neuf solz dix  
 
deniers pour cause de pur vray et loyal susdite 
 
d argent fait par lesdits reverends peres créanciers 
 

10- au dit Theberge depteur pour payer le prix de  
 

l habitttation  par luy acquise de Pierre Bessonnet  
 
par contrant passe devant le notaire qui recoit  
 
ces présentes le ( blanc ) jour de sy comme 
 
jouir en cours et depteur luy a rendre et  
 

15- payer ladite somme de quatre  cens huit livres  
 

neuf solz six deniers chacun en deux mois ou a la  
 
vollonte des reverends peres creantiers 
 
promettant etc. obligeant etc. solidairement etc. 
 
renoncant etc. faict et passe au dit Charlebourg 



 
20- a quoy faire il oblige tout ses biens meubles  
 

et immeubles présents et advenir et speciallement  
 
ladite habittation sans que la specialle desroge  
 
a la generalle ny la generalle a la specialle 
 
car ainsy etc. prometant etc. obligeant etc.  
 

25- renoncant etc. faict et passe au dit Charlebourg 
 

de la maison dudit depteur l an mil six cent soixante  
 
neuf le vingt quatrième jour de janvier  aux  
 
presences de Jean Baptiste Gosset et demeurant  
 
au dit Quebecq et de Jean Bosmié habittant demeurant  
 

30- au dit lieu de Charlebourg tesmoings qui ont  
 

signe avec ledit notaire a ses présentes et a ledit  
 
depteur declaré ne scavoir escrire ny signer  
 
de ce enquis suivant l ordonnance ./.  aprouve en  
 
rature unze motz de nulle valleur ./  
 
Boismé   ( paraphe )                Gosset   ( paraphe ) 
 
                                Becquet   ( paraphe ) 
                                         notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 28 mars 2008 
 
 



Le 25 janvier 1682 
Marché de démontage d’un moulin à eau situé sur la rivière Saint-Charles proche de 

Lorette et d’un petite maison et de reconstruction de ladite maison au passage de Notre-
Dame-des-Anges entre Léonard Paillard, maître charpentier en grosse œuvre, du Petit 

Village, seigneurie de Notre-Dame-des-Anges, et la Compagnie de Jésus. 
notaire Romain Becquet, no-1531, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.6) 

 
 
 

1-        Pardevant Romain Becquet notaire etc., fut présent 
 
            en sa personne Leonard Paillard maître charpentier en grosse 
 
            œuvre demeurant au Petit Village seigneurie de Nostre Dame  
 
            des Anges de present en cette ville de Quebec, lequel a recognu  
 
5-        et confessé avoir fait marché promis et promet par ces présentes 
 
            aux reverends peres relligieux de la Compagnie de Jesus  
 
            du College de cette ville de Quebec a ce present reverend pere  
 
            Pierre Raffeix relligieux de ladite compagnie procureur d icelle 
 
            demeurant au dit college acceptant, de faire et parfaire bien  
 
10-      et deuement au dire d ouvriers et gens a ce connoissans  
 
            tous et chacuns les ouvrages qui ensuivent, c est a scavoir  
 
            de demonter par ledit Paillard un moulin a eau  apartenant  
 
            aux dits reverends peres qui est scitué sur la riviere Saint-Charles 
 
            proche de Lorette, comme aussy le bastiment dudit moulin. Et une  
 
15-      petitte maison qui est proche icelluy en laquelle loge le farinier,  
 
            lesquels bastiments et moulange de moulin avec tous ce  
 
            qui en dependent ledit reverend pere Raffeix au dit  
 
            nom fera porter scavoir la ditte petitte maison  
 



            au passage de Nostre Dame des Anges au lieu ou il  
 
20-      veut la faire ediffier laquelle petitte maison ledit  
 
            Paillard entreprenneur sera tenu et promet de bastir  
 
            et ediffier de la mesme grandeur qu elle est de présent  
 
            mesme de couvrir icelle et encore qu en demontant ladite 
 
            maison ou il autrement il se trouva quelque pieces de bois 
 
25-      rompüe ou cassez ledit Paillard sera tenu d y en  
 
            mettre de neuve, lesquelles il escarrira et fera le  
 
            plus proche du lieu ou laditte maison sera eslevéé  
 
            que faire ce pourveu qui seront fait rendue sur le lieux 
 
            par ledit reverend pere Raffeix, plus ledit Paillart 
 
30-      sera tenu et promet de faire au dit lieu de Saint  
 
            François a l endroit, qui luy sera indiqué un bastiment  
 
            de vingt quatre pieds de long sur vingt pieds de  
 
            large de couvrir iceluy de planche de le clore de  
 
            madriers en coulisse, de faire au dit bastiment  
 
35-      une separation ou refente de madriers entre les moulanges 
 
            et la roüe du moulin  a eaü qui y sera construit dedans  
 
            item de posser et placer dans ledit bastiment un  
 
            moulin a eaü et pour cet effet de faire touttes les  
 
            roües rouests fusez et choses necessaires pour faire  
 
40-      tourner et virer ledit moulin, mesme amoullanger icelluy 
 
            et le rendre par ledit Paillard fait et parfait bien et deuement  



 
            aux dires d ouvriers et gens a ce connoissans comme dit est 
 
            en telle sorte quil face de bled farine dans la fin du  
 
            mois de may prochain a paine de tous despens dommages  
 
45-      et interests. Item ledit Paillard sera tenu et promet 
 
            de retailler le bastiment dans lequel est présentement ledit 
 
            moulin qui sera porté comme dit est au dit lieu de Saint-François 
 
            et d en faire une petitte maison de seize pieds de long  
 
            sur quatorze pieds de large de clorre icelle de pieux en  
 
50-      coulice joint et escaryes des deux costez et la couvrir  
 
            de planche, sy dans ledit bastiment il y rencontroit assez  
 
            de bois pour faire laditte maison, il sera tenu d en  
 
            fournir ce qui s en manquera, pour faire le bastiment neuf 
 
            dudit moulin et ce qui pourroit manquer pour faire ladite  
 
55-      maison ledit, Paillard pourra prendre et faire son  
 
            bois de charpente dans les bois de Sillery et de Saint Gabriel 
 
            le plus proche dudit Saint Francois que faire se pourra, lequel  
 
            bois estant escaris ledit reverend pere Raffeix  
 
            sera tenu de le faire rendre sur le lieu ou ledit moulin  
 
60-      sera fait pour faire lesquels travaux ledit révérend 
 
            pere Raffeix au dit nom sera tenu de rende la place dudit  
 
            moulin preste comme aussy fournir de moulange 
 
            plastre ferrure, clou, planches madriers et chose  
 



            necessaires pour les faire et parfaire comme dit est  
 
65-      ledit Paillard n estant oblige que de fournir des bois des 
 
            paires d ouvriers dudit mestier de charpentier ainsy qu il est 
 
            explique cy dessus, a esté convenu que sy ledit reverend  
 
            pere Raffeix veut que les madriers dont le bastiment dudit  
 
            moulin doit estre clos soient embouvetées il les fera embouveter  
 
70-      comme aussy il fera faire tous les travaux de menuiserie  
 
            qui seront a faire au dit moulin, mais s il veut que lesdits  
 
            madriers ne soient posées qu a joint carré ledit entrepreneur 
 
            sera tenu de c ens accommoder et placer ledit Paillard sera  
 
            tenu de commencer à travailler dans demain prochain 
 
75-      et continuer incessament a y travaillér avec nombre d ouvriers 
 
            suffisans sans discontinuation, s il est necessaire, aux  
 
            plus de rendre tous lesdits travaux faits et parfaits  
 
            bien et deument comme dit est dans la fin du mois de may  
 
            prochain ce marche et promesse faits moyennant la somme 
 
80-      de cinq cens livres pour tous lesdits ouvrages de demolition  
 
            de moulin et bastiment d iceluy et petitte maison en  
 
            dependant de faire un bastiment neuf de mettre et placer  
 
            dans iceluy ledit moulin a eau et le rendre en estat de  
 
            faire farine et de faire une petitte maison joignant  
 
85-      iceluy pour mettre le farinier, de laquelle somme ledit  
 
            révérend pere Raffeix au dit nom sera tenu et promet en payer 



 
            au dit Paillard a feur et a mesure qu il travaillera aux dits  
 
            travaux la moitye qui est deux cens cinquante livres 
 
            et l autre moitye qui est de pareille somme lorsque 
 
90-      tous lesdits ouvrages seront faits et parfaits bien et  
 
            deument aux dire d ouvriers et gens a ce connoissans comme 
 
            dit est car ainsy etc. promettant obligeant chacun  
 
            en droit soy etc. renoncant etc. fait et passé a Quebec  
 
            estude dudit notaire l an mil six cens quatre vingt  
 
95-      deux apres midy le vingt cinquiesme jour de  
 
            janvier en presence de messire Jean Levasseur 
 
            huissieur et de Louis Hayet clerc demeurant au dit Quebec 
 
            apellez pour tesmoins qui ont signé avec ledit reverend 
 
            pere Raffeix et notaire et ledit Paillard desclarer ne  
 
100-    scavoir escrire ny signer de ce enquis suivant l’Ordonnance. 
 
            Encore qu il soit dit cy dessus que ledit Paillard doit fournir de  
 
            roüet pour ledit moulin, ledit révérend pere Raffeix l’en a deschargé et  
 
            descharge, promettant de luy en fournir un capable de servir 
 
            au dit moulin.  
 
 
            Pierre Raffeix  (paraphe) 
 
            Levasseur  (paraphe)                 L Hayet  (paraphe) 
 
                                                   Becquet  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



 
 
 
           



Le 25 mars 1670 
Marché de construction d’une tour d’un moulin à vent 

sur la côte Saint-Jean entre René Lechevalier et Léonard Leblanc,  
maître maçon, de Beauport et Mathurin Morisset 

notaire Romain Becquet,  (BAnQ / CN301,S13 / mic.#  M-34.2) 
 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire et ce furent 
 

présents en leurs personnes Rene Lechevalier et Leonard Leblanc maîtres 
 
masson habitants demeurants a Beauport lesquels ont recognu et confesé 
 
avoir faict marché. Promis et promettent l un pour l’autre et chacun d eux 
 

5- seul pour le tout sans division ne discusion renoncement aux benefices 
 

de division ordre de droit et de discusion au sieur Mathieu Morisset maître 
 
charpentier et entrepreneur de moullins, a ce présent et acceptant de faire et 
 
parfaire bien et deuement au dire d ouvriers et de gens a ce congnoissans 
 
touttes et chacunes les ouvrages de massonnerie nécessaire pour la  
 

10- construction de la tour d un moullin a vent en la coste de Saint-Jean  
 

sur l’habitation appartenant, a noble homme Charles Aubert sieur de Lachenaye 
 
pour ce faire fournir seulement leurs outils lesquels  ouvrages 
 
seront faictes seulement et conformement au dessaing entrepris par ledit 
 
sieur Morisset dudit sieur de Lachesnaye par entreposser dûment 
 

15- Me Gilles Rageot notaire royal a Quebecq en la dabte du deuxième 
 

avril mil six cent soixante huit dont lecture a este faite au sieur Le 
 
chevalier et Leblanc a commencer aux dits ouvrages des le vingt  
 
cinquième jour du mois de juin prochain et continuer a y travailler  
 



incessamment sans discontinuation jusque la perfection desdits 
 

20- ouvrages a paine de tous despens dommages et intherest, cette 
 

promesses et marché faict moyennant et a raison de la somme  
 
de six livres tournois pour chacunes thoise desdits ouvrages qui  
 
seront toizez et mesurez selon la coustume ce pais par  
 
gens experts dont les paries conviendront fera advisent 
 

25- que bien soit le prix a quoy monsteront lesdits ouvrages 
 

ledit sieur Morisset a promis et s oblige de bailler et payer  
 
au sieur Lechevalier et Leblanc scavoir la somme de cent livres tournois 
 
sont que conviendront lesdits ouvrages sur laquelle ils  ont  
 
recognu en avoir receu ce jourd’huy dudit sieur Morisset par  
 

30- les mains et en deniers dudit sieur de Lachesnaye la somme de  
 

vingt cinq livres tournois dont et ce quittant et ce et le surplus  
 
sont que lesits ouvrages seront faicts et parfait bien et  
 
dûment au dire d ouvriers a et gens a ce cognoissans 
 
comme dit est et outre s oblige ledit sieur Morisset de nourrir 
 

35- lesdits entrepreneurs tous les jours qu ils travaillenront mesme  
 

feste et dimanches pendant qu ils oeuvra ledit travail, a ses frais 
 
et despens sans diminution du prix sy dessus comme aussy de  
 
leurs fournir de tous materiaux et personne capables  
 
de les servir aux fins qu ils ne chaument de travail 
 

40- a paine de tous despens dommages et interest car ainsy et ce  
 



promettant et ce obligeant lesdits entrepreneurs solidairement et ce  
 
et ledit sieur Morisset en droit soy et ce renoncant et ce faict  
 
et passé au dit Quebecq estude dudit notaire l an  
 
mil six cent soixante dix le vingt cinquyesme de mars avand midi  
 

45- es présence de sieur Jean Baptiste Gosset et de Gilles du Tartre 
 

demeurants au dit Quebecq témoins qui ont signe a ces présentes 
 
avec ledit Morisset Lechevalier et notaire et a ledit Le 
 
blanc declaré ne scavoir escrire ne signer de ce  
 
enquis suivant l ordonnance .   
                                                                 R Chevalier   ( paraphe ) 
 
Gosset   ( paraphe )                                  Moriset 
 
                                                                 Gilles du Tartre   ( paraphe ) 
Becquet   ( paraphe ) 
     notaire royal  
Paléographie Jules Guérard 
Le 2 décembre 2007 

 
 

 
 
             



Le 25 octobre 1671 
Engagement en qualité de meunier de Pierre de Lafuye, meunier, à  

Antoine Pécaudy, écuyer, seigneur de Contrecoeur et capitaine d’infanterire, 
à ce présent et acceptant Pierre de Saint-Ours, écuyer, seigneur de Saint-Ours et capitaine 

d’un compagnie d’infanterie. 
notaire Romain Becquet, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.3) 

 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire etc.  
 

fut présent en sa personne Pierre de Lafuye musnier demeurant 
 
en ce pays lequel de son bon gré et vollonté sans aucune 
 
force ny contrainte a recognu et confesse  s estre engagé  
 

5- et par ces présentes s engage de rendre bon et fidel service 
 

pendant le temps et espasse de un an a commencer au jour  
 
de son arrivée a Contrecoeur. A Anthoine Pecody écuyer 
 
seigneur de Contrecoeur capitaine d une compagnie d infanterie 
 
entretenu pour le service du roy a ce présent et  
 

10- acceptant Pierre de Saint-Ours écuyer seigneur du lieu capitaine 
 

d une compagnie d infanterie entretenu pour le service du roy 
 
en ce pays a la charge par ledit Lafuye de rendre  
 
bon et fidel service au dit sieur de Contrecoeur en tout ce qui luy  
 
sera commandé de sondit mestier de musnier et autres travaux  
 

15- de licite et honneste sans s absenter ny aller ailleurs servir 
 

a paine de tous despens dommages et intherest ce présent  
 
engagement faict par ledit Lafuye moyennant que ledit  
 
sieur de Contrecoeur sera tenu et oblige de luy fournir 



 
des vivres et allimentz corporel et feu lit et hostel 
 

20- et outre moyennant la somme de deux cent vingt livres tournois 
 

pour ledit an d emgagement, que ledit sieur de Contrecoeur 
 
sera oblige paye au dit Lafuye a fur et a mesure  
 
que sondit temps de service s avancera soit en argent 
 
monnoyé ou chose et marchandise car ainsy etc.  
 

25- promettant etc. obligeant etc. faict et passe au dit  
 

Quebecq estude dudit notaire l an mil six cent soixante unze 
 
aspres midy le vingt cinquième jour d octobre en présence de 
 
Jean baptiste Gosset et de Nicolas Metru demeurant au dit  
 
Quebecq témoins qui ont signé a ces présentes avec lesdits  
 

30- seigneur de Saint-Ours et notaire et a ledit Lafuye declare 
 

scavoir signer de ce enquis suivant l’ordonnance et a fait sa  
 
marque ordinaire. 
                                     Pierre     ordinaire 

                                                           Lafuye   ( pictogramme en forme d’aile ) 
Saint-Ours 
 
Gosset   ( paraphe )         Métru   ( paraphe ) 
 
                                 Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard,  le 30 mars 2008                    
 
 



Le 28 juin 1673 
Bail de deux moulins, l’un à l’eau appelé le Sault-à-la-Puce et l’autre dit 

le moulin du Château-Richer; par Jean Dudouyt, prêtre du Séminaire de Québec, 
au nom et comme procureur de François de Laval, évêque de Pétrée, 

 à Jacques Goullet, de la côte de Beaupré, paroisse de l’Ange-Gardien. 
notaire Romain Becquet,  (BAnQ / CN301,S13 / mic.#  M-34.4) 

 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire royal etc. fut présent en sa  
 

personne messire Jean Dudouyt prêtre superieur su Seminaire  de 
 
cette ville de Quebecq, au nom et comme procureur et grand vicaire 
de Illustrissime 
 
et Reverendissime personne messire François de Laval evesque de  
 

5- Petrée vicaire apostolique de ce pais et nommé par le roy premier 
 

évesque de ce pais, lequel a recognu et confessé avoir au dit nom  
 
baillé et delaissé a tiltre de bail a loyer et prix d’argent du huitième 
 
jour du mois de juillet prochain vinant jusque a trois et apres ensuivant 
 
et finissant a pareil jour lesdits trois ans acomplis, et promet garantir 
 

10- et faire jouir pendant ledit temps, a Jacques Goullet habitant de la coste  
 

de Beaupré paroisse de l Ange Gardien a ce présent et acceptant preneur 
 
au dit tiltre pour ledit temps durant, deux moulins au dit sieur 
 
Dudouyt apartenant au dit nom l’un à éau apellé le Sault a la Puce 
 
avec la maison attenant et despendant, et l’autre a vent dit le moulin  
 

15- du Chasteau Richer, lesdits deux moulins fesant e bled farine, garnis 
 

chacun de leurs roües, roüets, voilles, cables, tournans, travaillants 
 
et autres ustencilles et meubles servant a içeux, dont du tout sera  
 
dressé estat ou inventaire pour estre rendues par ledit preneur en l’estat 



 
qu’il luy seront mis ès mains ou la perte ou diminution d iceux outils 
 

20- et meubles payés, sera ledit preneur obligé d entretenir lesdits deux moulins 
 

pendant ledit temps de touttes menues réparations locatives et necessaires 
 
a y faire pendant ledit temps suivant la cosutume, et de les rendre en  
 
bon et deub estat d icelles a la fin dudit bail, comme aussy d entretenir ladite maison 
 
et chaussée de moulin à eau de menues réparations pendant ledit temps 
 

25- conformement a ladite coustume, ce présent bail faict aux charges cy dessus 
 

et conditions cy appres declarées et outre moyennant la somme de  
 
neuf cent livres tournois avec six chapons vifs et ledit gasteau ou huict 
 
livres pour ledit gasteau et six livres pour les chapons au choix dudit 
 
preneur. Le tout de ferme pour et par chacun desdites trois années 
 

30- de bail, ladite somme de neuf cens livres tournois payable par ledit  
 

Goullet preneur au dit sieur Dudouyt au dit nom au seminaire en cette dite 
 
ville, ou au porteur des présentes pour luy, en quatre termes et paiements 
 
esgaux de chacun an, le premier terme et payement commenceront le  
 
huitième jour d’octobre prochain, et ainsy continuer lesdits payements  
 

35- de trois mois en trois mois jusque en fin du present bail, # lesquels payements 
ledit sieur Dudouyt sera tenu de recevoir en grains du produit desdits moullins au 
prix qu ils vaudront lors dudit paiement # et  
 
chapons et gasteau, ou argent pour la valleur d iceux comme dit est dans  
 
le jour et feste de Saint-Martin de chacun an, et a esté couvenu que 
 
sy faute y avoit de payement par ledit preneur, sans que pour le restant  
 

40- de temps qu’il en pourroit avoir encore de jouissance desdits trois ans 



 
sans qu’il soit tenu à aucune dilligence qu’a une simple sommation 
 
de payer, ny à aucun interestz despens et desdommagemens,  
 
comme aussy ledit preneur s est obligé de moudre les grains  
 
necessaires pour l entretient de la communauté dudit seminaire de  
 

45- cette ville, comme aussy de celle du seminaire dudit Chasteau 
 

Richer au cas qu’on les y envoyent moudre, sans prej prendre d iceux  
 
grains aucun mouturage, ne pourra ledit preneur ceder son droit  
 
du present bail à autre personne sans le consentement dudit sieur  
 
bailleur au dit nom. Car ainsy etc. promettant etc. obligeant chacun, 
 

50- en droit soy etc. renonceant de part et d’autre etc. faict et passé  
 

en cette dite ville de Quebecq au dit seminaire, l an mil six cent soixante 
 
traize avant midy le vingt huitième jour de juin, én presence 
 
de Jean Dutartre, et de Jean Mariette, demeurant au dit Quebecq  
 
témoins qui ont signé avec ledit sieur Dudouyt et notaire, et a ledit preneur 
 

55- declaré ne savoir escrire ne signer de ce enquis suivant l’ordonnance./ aprouvé  
 

en interligne, payée, estat, de bonne valleur, et en rature deux mots de  
 
nulle valleur . 
 
 
Dudouyt   ( paraphe )                            Mariette  ( paraphe ) 
 
                                                              Gilles Dutartre   ( paraphe ) 
 
                               Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 30 mars 2008 
 

 



 
 
 

 



Le 29 octobre 1678 
Vente d’un moulin à vent situé sur la terre de Saint-Jean; par Charles Aubert de 

Lachenaie, marchand bourgeois et propriétaire de la moitié du fief de Saint-Jean, 
demeurant en la ville de Québec, et Jean-François Bourdon de Dombourg, écuyer, au 

nom et comme faisant et portant fort pour Jacques Bourdon-Dautray, écuyer et 
propriétaire de la moitié du fief de Saint-Jean, son frère, à la Compagnie de Jésus. 

notaire Romain Becquet, no-1143, (BAnQ / CN301,S13 / mic.# M-34.5) 
 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire royal 
 

gardenottes en la Nouvelle France residant a Quebecq 
 
et tesmoings en fin nommez furent presents en leurs  
 
personne Charles Aubert sieur de Lachesnaye marchand 
 

5- bourgeois de cette ville de Quebecq y demeurant  
 

propriettaire de la moitié du fief et terre de Sainct Jean  
 
et Jean François Bourdon escuyer sieur Dombourg au nom  
 
et comme ce faisant et portant fort pour Jacques Bourdon  
 
escuyer sieur Dautray son frere propriettaire de l autre moitié  
 

10- de ladite terre lesquels ont volontairement recognu et confessé  
 

avoir vendu, ceddé quitté transporté et delaissé par ces  
 
presentes des maintenant et a tousiours, et promettent esdits noms 
 
garantir aux reverends peres relligieux de la Compagnie  
 
de Jesus du college de cette ditte ville, a ce present et  
 

15- acceptant, le frere Joseph Boursier relligieux de ladite  
 

compagnie faisant les affaires dudit college achepteur 
 
pour luy, un moulin a vent faisant de bled farine scitué  
 



sur ladite terre de Sainct Jean avec les moulanges, toilles 
 
arbre vollans ferment, et autres ustencilles dudit  
 

20- moulin comme aussy le petit bastiment ou tourelle qui  
 

est proche d’icelluy moulin, et generallement tout ainsy  
 
et en l estat que lesdits moulin et tourelle sont de present  
 
sans aucune chose de reserver ny retenir par lesdits sieurs 
 
vendeurs, pour du tout en faire et disposer par lesdits  
 

25- reverends peres relligieux de la Compagnie de Jesus 
 

a leur volonté, cette vente et delaiste ainsi faict  
 
a la charge de faire demolir et enlever le tout incessamment  
 
et oultre moyennant la somme de dix sept cens  
 
livres que ledit sieur de Lachesnaye, a recognu et  
 

30- confesse avoir eue et receüe ce jourd’huy contant desdits 
 

reverends peres, dont etc. sy comme etc. quittance etc. 
 
promettants etc.obligeants esdits noms etc. renonceans  
 
etc. faict et passé a Quebecq maison dudit sieur de La 
 
chesnaye l’an mil six cens soixante et dix huit, apres 
 

35- midy le vingt neufviesme jour d octobre, es presence de 
 

Me Guillaume Roger premier huissier du conseil et de Jean Marnay clerq 
 
demeurants au dit Quebecq tesmoings qui ont signé avec lesdits  
 
sieurs de Lachesnaye, de Dombourg. frere Boursier et 
 
notaire  suivant l’ordonnance.        Charles Aubert de Lachenaye 
 



Bourdon de Dombourg Dautray  
 
Joseph Boursier                   Gobin  ( paraphe ) 
 
Roger   ( paraphe ) 
 
J. Marnay   ( paraphe ) 
 
                                              Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 1er avril 2008 
 
 



Le 29 décembre 1678 
Marché de démontage d’un moulin à vent  

situé sur la côte Sainte-Geneviève et le transporté à la Pointe-aux-Lièvres 
entre Léonard Paillard, maître charpentier et  

Charles Aubert de Lachesnaye, bourgeois de Québec  
notaire Romain Becquet,  (BAnQ / CN301,S13 mic.# / M-34.6) 

 
 
 

1- Pardevant Romain Becquet notaire royal et ce fut présent en sa 
 

personne Leonard Paillard maître charpentier de moulins demeurant 
 
au petit village seigneurie de Nostre Dame des Anges de présent en cette de 
 
Quebecq, lequel a volontairement recognu et confessé avoir promis et  
 

5- promet par ces présentes a noble homme Charles Aubert sieur  
 

de Lachesnaye marchant bourgeois de cette ville de Quebecq y demeurant 
 
a ce présent et acceptant, de faire et parfaire bien et deuement au dire d ouvriers 
 
et gens a ce cognoissans ( lettre rayée ) les ouvrages de travaux qui ensuivent, c’est 
 
a sçavoir de demonter et demoslir un moulin a vent faisant de bled 
 

10- farine scitué en la coste de Sainte-Genneviefve au dit sieur de Lachesnaye 
 

appartenant, et d’en transporter ou faire transporter par ledit Paillard 
 
dudit lieu, en celuy de la Pointe aux Liepvres sur les terres dudit sieur de  
 
Lachesnaye au lieu qui luy sera indiqué, les moullenges, charpenterie, 
 
menuiserie, comble planchez, portes, fenestres arbre de moulin, tournans et  
 

15- travaillans et generallement tout ce qui depend dudit moulin a la reserve  
 

de la tour d iceluy, laquelle estant de pierre demeurera au dit lieu, 
 
touttes lesquelles estant au dit lieu de la Pointe aux Liepvres ledit Paillard 
 
entrepreneur sera tenu et promet de bastir eslever et rediffier un moulin  



 
a vend sur une tour de pierre qui y sera faict construire par ledit sieur de  
 

20- Lachesnaye, et pour cet effect se servira des mesmes moulenges qui sont 
 

de present au dit moulin de la coste de Saincte Genneviefve en l’estat qui sont de 
 
present, comme aussy de toutte la charpente, comble, portes, fenestres,  
 
fereures, necessaires, tournans, volans, travaillans, et tout ce qui  
 
poura servir pourveu, que ce qui sera reunis en œuvre soit loyal et marchand 
 

25- et comme de neuf en telle sorte que ledit Paillard sera tenu pour ce sujet 
 

de fournir de neuf tout ce qui pourra manquer au dit moulin demosly 
 
pour rendre celuy qui retablira a la dite Pointe aux Liepvres bon et bien 
 
fait loyal et marchand au dire d’ouvriers et gens a ce connoissans  
 
comme dit est a peyne de tous despens dommages et intherests, a la 
 

30- demolition duquel # moulin # transport d iceluy de ladite coste de Sainte-Genneviefve, 
 

a ladite Pointe aux Liepvres, et canaux qu il convient faire pour rendre ledit  
 
moulin prest a lever et plaçcer incontinent et ausitost que la tour d iceluy  
 
sera faict faire et rendue preste par ledit sieur de Lachesnaye, ledit  
 
Paillard sera tenu d y  # commençcer à # travailler avec nombre d ouvriers  
et gens suffisans 
 

35- dans le vingtième jour de mars prochain, et continuer sans relache jusques  
 

a ce que le tout soit prest aller et plaçer comme dit est, et a este convenu  
 
quelz ledit Paillard avoit faict tout ce qu’il conviendra faire pour rendre  
 
ledit moulin prest a lever, auparavant que la tour d iceluy soit preste, il  
 
pourra aller travailler a tels autres travaux qu’il advisera bien ; a la charge  
 



40- que ledit Paillard sera tenu et promet au dit sieur de Lachesnaye que  
 

aussytost que ladite tour de moulin sera preste, d y aller travailler 
 
avec nombre d’ouvriers suffisans pour faire et poser la charpente, 
 
planchers, cloüaison, moulenges, comble, portes, fenestres,  
 
volans, tournans, et travaillans et generallement tout ce qui  
 

45- conviendra faire tant dehors que dedans ledit moulin pour rendre 
 

iceluy fait et parfait bien et deuement, et faisant de bled farine 
 
sans discontinuation aussy a peyne de tous despens dommages et  
 
intherests, lequel comble de moulin sera couvert de bardeau 
 
cette promesse et marché faict loyennant la somme de sept  
 

50- cens livres pour touttes choses généralement quelconques, de laquelle 
 

ledit sieur de Lachesnaye en a ce jourd’huy payé par avance au dit  
 
Paillard la somme de cent livres, sy comme et ce, dont et ce,  
 
quittant et ce et pour la somme de six cens livres de surplus ledit  
 
sieur de Lachesnaye sera tenu et promet payer au dit Paillard ou  
 

55- au porteur et ce a feur et mesure que lesdits ouvrages s avanceront, et  
 

en consideration duquel present marché ledit Paillard promet de  
 
garantir et entretenir ledit moulin de tous accidens et travaux qu il  
 
pourroit y avoir affaire pendant deux mois consecutifs apres qu’il  
 
sera faict a compter du jour qu’il metra la clef a la main dudit  
 

60- sieur de Lachesnaye, sans augmentation du prix cy dessus, car ainsy et ce  
 

promettans et ce obligeans et ce chacun en droit soy et ce , renonceans et ce  
 



faict et passé a Quebecq maison dudit sieur de Lachenaye, l an  
 
mil six cent soixante et dix huit apres midy le vingt neuvième jour de decembre 
 
ez présence de Me Guillaume Roger premier huissier du conseil souverain et 
du sieur Estienne Marandeau 
 

65- demeurans au dit Quebecq témoins qui ont signé avec lesdits sieurs de  
 

Lachesnaye et notaire, et a ledit Paillard declaré ne scavoir escrire 
 
ny signer de ce enquis suivant l ordonnance .  
 
 
Maroandeau   ( paraphe )                           Charles Aubert  
                                                                    de Lachesnaye  
 
                                                     Roger   ( paraphe ) 
 
Becquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 1er décembre 2007-12-01 

 
             



Le 4 mars 1788 
Deed of sale of s neck of land at Edwardsburgh and known as the number 13; 

by Joseph Robertson and William Mackindly, farmer, of Edwardsburgh 
in the province of Québec, to Henry Bolton, millwright, of Montréal. 
notaire John Gerbrand Beek, (BAnQ / CN601,S29 / mic.# M-620.66) 

 
 

1-         Before the under written notaries residing 
 

in the City of Montreal in the province of Quebec 
 
personally came and appeared Joseph Robertson 
 
and William Mackindly of Edwardsburgh in  
 

5-         the province aforesaid who voluntarily did confess 
 

and declare that they had sold alienated and confirmed  
 
fot the present and evermore have and do promise 
 
a warrant and guarantee from all troubles, gifts  
 
dowers, debts mortgages evictions alienations subs 
 

10-       titutions and generally from all other hinderances   
 

            whatsoever unto Henry Bolton of Montreal aforesaid   
 

millwtight also present ans accepting purchaser 
 
thereof that is to say a certain pointer neck of  
 
land containg between fourteen and fifteen  acres  
 

15-       of ground # more or less # fronting their tract of land at Edwars  
 

            burgh aforesaid known by numero thirteen  
 

with the run of water running in the front of the  
 
said pointer neck of land and the appurtenances therefore  
 
belonging as the said point new is bound by the first  
 

20-       corner post planted for the read and now is possessed  



 
            by them the said Joseph Robertson and William  
 

McKindly by virtue of His Majesty’s grant, together  
 
with all and singular  their right, title, estate, claim  
 
and demand whatsoever in or out of the said premises 
 

25-       and especially all their right or rights of building  
 

            mills on the said run of water either by themselves  
 

or by any person or persons whomsoever or by  
 
their procurement whatsoever, devasting themselves thereof  
 
thereof by these present for and on the behalf of the  
 

30-       said Henry Bolton his heirs and assigns under the  
 

penalty of all costs damages and interests. And 
 
the said Joseph Robertson and William McKindly  
 
did and hereby do covenant and agrees to and with  
 
the said Henry Bolton  his heirs and assigns that in case  
 

35-       hereafter he the said Henry Bolton his heirs and assigns  
 

should grind a necessary to have any further or other  
 
act or deed for the better and more firmly converging the 
 
right and possession of the hereby demised premises  
 
that they the said Joseph Robertson and William  
 

40-      McKindly any or other of them their heirs and assigns  
 

shall and will at the request costs and charges of the  
 
said Henry Bolton or his aforesaid signs seal and  
 
deliver such other act or acts for the further and  



 
better conveyance thereof as shall then be deemed necess 
 

45-       sary. This sale alienation and demise is thus  
 

made subject unto the charges upon the said Henry 
 
Bolton  his heirs and assigns to pay acquit and discharge  
 
all rents and dues whereunto the said premise hereafter  
 
may be subject. And for and in consideration  
 

50-       of the sum of twenty six pounds ten shillings currency 
 

of the province of Quebec aforesaid ten pounds whereof  
 
were paid by the said Henry Bolton at the executing  
 
of these presents the receipt whereof they the said Joseph  
 
Robertson and William McKindly did *and* hereby acknow 
 

55-       ledge eight pounds five shillings to be paid in the  
 

course of the month of May next and eight pounds  
 
five shillings to compleat the full payment to be  
 
paid in the month of August following without fraud 
 
fraud or further delay and for surety the said remain 
 

60-       ing sum and the payment thereof to be well and truly  
 

made at the time herein before limited. The hereby  
 
land premises and the appurtenances thereunto  
 
belonging shall and or hereby are most especially  
 
affected mortgaged and hypothecated one obligation  
 

65-       not interferring  with the other and in consideration  
 

thereof and the said Henry Bolton his heirs and assigns  



 
performing the covenants herein before limited recited  
 
they the said Joseph Robertson and William McKindly 
 
for themselves their heirs and assigns, do covenant 
 

70-       and agree that the said Henry Bolton his heirs and  
 

assigns shall have hold and enjoy the peaceable  
 
possession and seizin of the hereby demised premises 
 
forever with full right and properly to whom  
 
and by whom and in manner most agreeable to  
 

75-       the law and customs of this country authorizing  
 

the bearer of these presents thereunto. Thus done 
 
and passed at Montreal aforesaid in the office 
 
of John Gerbrand Beek on of the said notaries  
 
on the fourth day of March in the year of our Lord 
 

80-       one thousand seven hundred and eighty eight and signed 
 

by the said parties and notaries after being duly read. 
 
The said Joseph Robertson his usual mark two 
 
words struck out. 
                                                       his 
                                            Joseph +  Robertson 
                                                     mark 
 
William McKandey             Henry Bolton 
 
                               J G Beek  notaire public  1788 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 mars 2011 
 
 



Le 6 juin 1799 
Marché de construction d’un moulin à farine situé en la seigneurie de Nouvelle-York  
[seigneurie du Sablé] sur la rivière Cachet par; Alexander Cuthbert, James Cuthbert et 
Ross Cuthbert, écuyers, syndics de la succession de feu James Cuthbert, leur père, et, 
Jean Baptiste Saint-Louis maitre charpentier, demeurant au faubourg Saint-Laurent. 

[Note : un plan accompagne l’acte.] 
notaire John Gerbrand Beek, no-1323, (BAnQ / CN601,S29 / mic.# M-620.67) 

 
 
 

1-         Pardevant les notaires residans en la ville 
 

de Montreal dans la province du Bas canada 
 
soussignés fut present Jean Baptiste Saint-Louis maitre 
 
charpentier demeurant dans le fauxbourg Saint-Laurent 
 

5-         pres de cette dite ville lequel s’est obligé envers 
 

messieurs Alexander, James et Ross Cuthbert ecuiers 
 
les sindics en charge de la succession de feu sieur 
 
James Cuthbert leur père decédé, a ce present et  
 
acceptant les sieurs James et Rosse Cuthbert tant 
 

10-       en leur nom qu au nom de leur frere Alexander 
 

Cuthbert susdit demeurant a Berthier de batir  
 
un moulin neuf tout en bois dans la riviere  
 
Cachet en la seigneurie de Nouvelle York appar 
 
tenant a la dite succession dans la place déja  
 

15-       fixée de quarante huit pieds de longeur sur  
 

vingt huit pieds de large et quatorze pieds de hauteur 
 
a deux moulanges suivant le plan annexée 
 
a ce presentes et paraphé des dits comparants et 
 



notaires ainsi que la digue de six pieds de hauteur 
 

20-       et deux cent pieds de longeur plus ou moins comme 
 

il sera necessaire, faire tous les mouvements 
 
pour faire lesquels ouvrages ledit Jean Baptiste 
 
Saint-Louis fournira generalement tous les bois 
 
planches madriez et tous autres choses necessaires 
 

25-       ( exceptés les meules et onze quinteaux de fer  
 

que les dits sieurs acceptans promettent et s’obligent 
 
fournir au dit Jean-Baptiste Saint-Louis a sa premiere  
 
demande sans aucuns autres executions quelconque qu 
 
en sorte qu’il soit en bon etat, moulants, travaillant 
 

30-       et faisant de grains farine, garnis de ferrures et  
 

serrures et tout autres choses que besoin seras a  
 
a commencer a y travailler (mot rayé) incessament 
 
(blanc) prochain et continuer sans discontinuation  
 
afin de rendre le dit moulin et ouvrages faits 
 

35-       et parfaits, bien et duëment comme il appartient 
 

sous bonne visite de gens a ce connoissans dans 
 
le cours du mois de decembre prochain, a peine 
 
de tous frais dommages et depens. 
 
Ce marché fait moyennant la somme de  
 

40-       cinq cent cinquante livres argent courant actuel  
 

de la dite province sur laquelle le dit Jean Baptiste 
 



Saint-Louis confesse avoir recu des dits sieurs sindics 
 
la somme de cent livres cours susdit et le surplus  
 
les dits sieurs sindics promettent et s’obligent de  
 

45-       le payer de manière suivante la somme de deux  
 

cent vingt cinq livres cours susdit quand les dites  
 
ouvrages seront a moitier faite, la somme de deux 
 
cent vingt cinq livres cours susdit restant pour par 
 
faire la dite somme incontinent apres la perfection  
 

50-       des dits ouvrages, et qu ils auront été recu et visitez  
 

car ainsi, etc. promettant, etc. obligeant, etc.  
 
respectivement, etc, chacun en son droit soi, etc.  fait 
 
et passé au dit Montreal en l’etude l’an mil  
 
sept cent quatre vingt dix neuf le six de juin avant 
 

55-       midi et ont signés avec nous notaires lecture faite  
 

excepté le dit Jean Baptiste Saint-Louis qui ayant 
 
declaré ne le savoir faire de ce enquis a fait sa  
 
marque ordinaire 
                                                       
              sa 
Jean Bte  +  St Louis                          James Cuthbert  (paraphe) 
          marque 
 
J B Desêve  (paraphe)                       Ross Cuthbert  (paraphe) 
              notaire 
 
                                           J Beek  (paraphe) 
                                                  notaire 
__________________________________________________  
Palographie Jules Guérard, le 21 janvier 2010  
Association des Moulins Du Québec 



 



Le 14 février 1789 
Marché pour le rétablissement d’un moulin à vent situé à l’Île Perrot entre 

Jean-Baptiste Saint-Louis, maître charpentier et Thomas Dennis, seigneur de l’Île Perrot 
notaire John Gerbrand Beek, no-16, (BAnQ / CN601,S29 / mic.# M-620.66) 

 
 

1- Pardevant les notaires residens en la ville  
 

de Montreal dans la province de Quebec soussigné 
 
fut present Jean Baptiste Saint-Louis maitre  
 
charpentier, demeurant au faubourg de Saint  
 

5- Laurent pret de cette ville lequel s’est obligé et  
 

s’oblige par ces presentes enver le sieur Thomas Denis  
 
seigneur de l Ile Perrault demeurant au Cedres 
 
a ce present et acceptant de renouveller ou  
 
retablir le moulin a vent, appartenant audit  
 

10- sieur Thomas Denis sis sur la ditte isles Perrault de  
 

la mannière suivante a scavoir .  
 
Ledit Jean Baptiste Saint-Louis s’oblige a faire  
 
tous les ouvrages de charpente necessaire tant  
 
au mouvement qu’a la parfaite reparation du  
 

15- dit moulin tellement que ledit moulin sera  
 

aussi bon comme il etoit neuf, lui sera permis 
 
de se servir de tous ce qu il s y trouvera de bons  
 
dans les ouvrages du dit moulin sans pouvoir 
 
y mettra aucune pièce que ledit sieur Denis  
 

20- ou tout autre representent sa personne rejetteront 
 

ou qui soit le moindrement echossés ou gattés 



 
sera permis au dit entrepreneur de prendre le  
 
bois necessaire sur la ditte seigneurie .  
 
Promet ledit entrepreneur a redoubler et carler 
 

25- les deux portes couvrir ledit moulin en neuf et  
 

le peinturer la girouette sur le moulin le tout comme  
 
et pareillement comme il a fait au moulin de  
 
monsieur de Laubiniere a Vaudreuil faire la rouette 
 
et la fusé en neuf . Ledit entrepreneur s’oblige 
 

30- et hipotequés tous et un chancun leur biens  
 

meubles t immeubles present et a venir sous  
 
la somme penalle de cent cinquante livres  
 
cours actuel de cette province . Car ainsi etc.  
 
promettant, etc. obligeant, etc. respectivement etc.  
 

35- chacun en droit soi etc. fait et passe a Montreal 
 

susdit en etude l’an mil sept cent quatre vingt  
 
neuf le quatorze fevrier avant midy et ont les  
 
dits parties signé ces presentes lecture faite avec  
 
nous notaires  a l exception du dit Saint-Louis 
 

40- qui a fait sa marque ordinaire . 
                                                                         sa 
                                                    Jean Baptiste x St Louis 
                                                                      marque 
            Jean Guill  Delisle   ( paraphe ) 
 
                                                        J G Beek  ( paraphe ) 
                                                        1789         notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 20 février 2008 
 



 
 
 
            



Le 14 mai 1800 
Désistement de société entre Joseph Barbeau, père, maître entrepreneur charpentier de 

moulin demeurant à Lachine, et Thomas Harris, charpentier de moulin de Châteauguay. 
                  Quittance, le 25 février 1801. 

notaire John Gerbrand Beek, no-1458, (BAnQ / CN601,S29 / mic.# M-620.65) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics residans en la  
 

ville de Montreal dans la province du Bas Canada 
 
soussignés furent presents Joseph Barbeau pere  
 
maitre entrepreneur charpentier de moulin demeurant 
 

5-         à Lachine d’une part et Thomas Harris 
 

charpentier de moulin a Chateauguay  
 
d’autre part, on associété ensembles. Lesquels ont 
 
reconnu s’etre respectivement desisté par ces  
 
presentes de l’effet et execution de la société  
 

10-       contractée entre eux par acte reçu devant nous  
 

notaires le treizieme jour d’avril mil sept cent  
 
quatre vingt dix huit pour le terme de trois années 
 
consecutives pour le tems qui en reste a expirer 
 
a commancer de ce jourd’hui : laquelle au moyen  
 

15-       de ce sera et demeurera nulle comme n ont avenuë  
 

reconnoissant les dites parties s’etre fait raison 
 
l un l’autre de tous les profits de la dite societé 
 
et qu’ils trouvent par les comptes rendus que pour 
 
solder le dit Joseph Barbeau seroit redevable 
 

20-       au dit Thomas Harris la somme de cent livres  



 
courants actuellement de la dite province. La 
 
quelle somme ledit Joseph Barbeau promet  
 
et s’oblige lui ses hoirs et ayans cause bailler  
 
et payer au dit Thomas Harris ses hoirs ou  
 

25-       ayans cause dans le cours du mois de janvier 
 

prochains a peine de tous frais dommages et  
 
interets.  
 
Sont convenues et conviennent les dites parties par ces 
 
mêmes presentes que ledit Thomas Harris jouira 
 

30-       comme munier du moulin a eau avec l’emplacement  
 

en dependant situé a Chateauguay seigneurie appartenante 
 
appartenante aux Dames de l’Hopital general 
 
sous les mêmes conventions porté par le bail 
 
fait par les dites dames de l’hopital au dit Joseph 
 

35-       Barbeau par devant maître Jean-Guillaume Delisle et confrere 
 

notaire a Montreal en date du douze juillet  
 
mil sept cent quatre vingt dix huit, et les conventions 
 
faites par la sus dite acte de société, sans neanmoins 
 
rien redoger a la teneur d’iceux – quand au dit  
 

40-       moulin seulement restera en toute sa force etc. 
 

Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renoncant etc. election de domicile es lieux  
 
sus mentionnés – ou etc. nonobstant etc. Fait 



 
et passé au dit Montreal en l’etude l’an mil  
 

45-       huit cent le quatorze de may avant midi et  
 

ont les dites parties signes avec nous notaires 
 
lecture faite ./. 
 
Joseph Barbau                               Thos. Harris 
 
Bte.  Desève  notaire  (paraphe) 
 
                                               J G Beek  notaire (paraphe) 
                                               1800 

_____________________________________________  
 
Quittance, le 25 février 1801 
 

1-         Avenant le vingt cinq fevrier mil huit cent 
 

un fut present devant nous notaires le nommé  
 
Thomas Harris dans l’acte cy avant lequel a 
 
reconnu avoie eu et recu de Joseph Barbeau 
 

5-         debiteur y nommé la somme de cent livres 
 

cours actuel de la province dont en acquitte et  
 
decharge le dit debiteur ses hoirs et ayans cause 
 
au moyen des presentes, et a signé avec nous lecture 
 
faite ./. 
                                        Thomas Harris 
 
Bte.  Desève  notaire  (paraphe) 
 
                                               J G Beek  notaire (paraphe) 
                                               1801  
_____________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 26 août 2010  
 
 



                            
 
 
 
 



Le 22 avril 1788 
Engagement in quality of miller millwright of John Palmer, soldier in His Majesty’s 

sixtieth regiment of foot, to David Alexander Grant, esquire, of the  
island of Sainte-Hélène. 

notaire John Gerbrand Beek, no-393, (BAnQ / CN601,S29 / mic.# M-620.66) 
  
 
 

1-         Before the underwritten notaries residing in the  
 

City of Montreal in the province of Quebec duly admitted 
 
and sworn personally came and appeared John 
 
Palmer, soldier in His Majesty’s sixtieth regiment  
 

5-         of Foot now about getting his dischargen who did 
 

and hereby doth of his own free will and accord bind 
 
and engage himself to David Alexander Grant of 
 
the island of Sainte-Hélène night this City esquire with 
 
him as a miller millwright or in whatever other  
 

10-       capacity to dwell continue and serve from the day 
 

of the date hereof, until the full end and terme 
 
of five years from thence next ensuing and fully 
 
to be compleat and ended, during all which said 
 
term of five years the said John Palmer him the  
 

15-       said David Alexander Grant to the utmost of his  
 

skil and power well and faithfully shall serve 
 
as well as a miller, millwright or in whatever  
 
other capacity he the said David Alexander Grant 
 
or such person or persons representing his person shall 
 

20-       from time to time and at all times hereafter during  
 



the said term of five year think fit and necessary  
 
to employ him the said John Palmer and at such place 
 
or places as he the said David Alexander Grant or his aforesaid 
 
shall think proper to appoint; his secrets keeps his  
 

25-     lawful commands everywhere gladly do, hart to  
 

his said master he shall not do nor willingly suffer 
 
to be done by others, but the same to his power shall 
 
let, or forthwith give notice thereof to his said master 
 
or his aforesaids, the goods of his master he shall not  
 

30-     not imbail or waste, nor lend them without his 
 

consent to any, from the said service he shall 
 
not at any time by day or night depart or absent 
 
himself without leave but in all things as a good 
 
and faithful servant, shall and will demand 
 

35-     and behave himself towards the said David Alexander Grant 
 

and all such as shall represent his person. 
 
And in consideration of the premises the said 
 
David Alexander Grant esquire also present did 
 
and hereby doth for himself his heirs executors and  
 

40-     administrators, covenant promise and agree to  
 

and with the said John Palmer that he the said  
 
David Alexander Grant shall and will find and  
 
provide for his said servant meat drink and lodging 
 
and also well and truly pay or cause to be paid  
 



45-     unto the said servant the sum of twelve pounds 
 

province currency yearly and every year during  
 
the said term of five years, as the same shall become 
 
dues. And whereas the said David Alexander Grant 
 
was obliged to advance for and unto the said John 
 

50-     Palmer the sum of twenty pounds currency aforesaid 
 

towards the obtaining of his discharge it is agreed 
 
upon by and between the said parties that the  
 
sum of four pounds shall be stopped out of his 
 
the said John Palmer wages, during the said term 
 

55-     of five years towards the reimbursement of the said 
 

          sum so advanced. 
 

And for the true performance hereof the 
 
said parties did and hereby do bind themselfs the 
 
one to the other firmly by these present, under the 
 

60-     penalties of the said laws. Thus done and passed at 
 

at Montreal aforesaid in the office of John Gerbrand 
 
Beek one of the said notaries on the twenty second 
 
day of april in the year of our Lord on thousand  
 
seven hundred and eighty eight and signed by the 
 

65-     said parties and notaries after being duly read. 
 
                                            John Palmer 

L’acte n’est pas signé par le notaire 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 20 décembre 2010  

 
 



 
 
 

 



Le 25 février 1801 
Obligation de Thomas Harris, maître charpentier, demeurant à Châteauguay, 

           envers Joseph Barbeau, maître charpentier, demeurant au moulin de Lachine. 
notaire John Gerbrand Beek, no-1540, (BAnQ / CN601,S29 / mic.#  M-620.68) 

 
 

1-         Pardevant les notaires residans en  
 

la ville de Montreal soussignes. Fut 
 
present Thomas Harris maître charpentier 
 
et menuisier demeurant a Chateauguay 
 

5-         lequel a volontairement reconnu et confessé 
 

bien et legitimement devoir a Joseph 
 
Barbeau maître charpentier demeurant au moulin  
 
de Lachine, a ce present et acceptant, la  
 
somme de soixante quinze livres argent  
 

10-       cours actuel de la dite province, qu il lui  
 

a ce jour pretté en trois cent piastres d’Espagne 
 
pour le terme de quatre années sans interet 
 
laquelle somme le dit debiteur promet et  
 
s’oblige lui ses hoirs et ayans cause de bailler 
 

15-       rendre et payer au dit creancier au bout  
 

du dit terme sans interet – a peine, etc. –  
 
Et pour l’execution des presentes a elu son  
 
domicile au lieu sus mentionné auquel lieu  
 
etc. nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. 
 

20-       renonçant etc. Fait et passé au dit Montreal 
 



en l’etude l’an mil huit cent un le vingt  
 
cinq de fevrier avant midi et ont signé 
 
lecture faite  ./. 
 
                                           Thomas Harris 
 
Bte Desêve  notaire  (paraphe) 
 
                                         J G Beek   notaire  (paraphe) 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 août 2010  



Le 27 juin 1797 
Marché de réparation d’un moulin à vent sur la terre de la Grange des Pauvres 

près de la ville de Montréal entre Jean-Baptiste Saint-Louis, charpentier  
et Daniel Sutherland et Robert Griffin, négociants. 

notaire John Gerbrand Beek, no-1151, (BAnQ / CN601,S29 / mic.# M-620.67) 
 
 

1- Pardevant les notaires resideans en la ville 
 

de Montreal dans la province du Bas Canada 
 
soussignés fut present Jean Baptiste Saint-Louis 
 
charpentier demeurant au faubourg Saint-Laurent 
 

5- de cette ville lequel promet et s’oblige par ces  
 

presentes a faire toute les reparations necessaires 
 
a un moulin a vent sur la terre nommé la  
 
Grange des Pauvres pres de cette dite ville actu- 
 
ellement en la psossesion de messieurs Daniel  
 

10- Sutherland et Robert Griffin negotiants associez  
 

demeurant a la ditte ville a ce present ledit sieur  
 
Robert Griffin et acceptant pour eux es dit  
 
noms . faire et poser deux arbres, deux rouettes 
 
et deux fuseaux ; le restant des poteaux de  
 

15- chenette a etre posé a la demande pour re- 
 

cevoir les meules, reposer les vergues et les  
 
rongner et finallement tout ce qui sera neces 
 
saire pour faire marcher deux meules ainsi 
 
qu une meule pour l’huille . Promet et s’ 
 

20- oblige a faire les dits ouvrages sans aucun  
 



delay bien et solidement et a livrer le tout  
 
fait et parfait dans le cours d’un mois et  
 
demy a compter de ce jour ainsi que garantir 
 
son ouvrage pour l’espace d’une année, a  
 

25- peine de tous frais dommages et interets .  
 

Ce marché ainsi fait pour et moyennant  
 
la somme de cent livres ou pounds argent  
 
courant de cette dite province que le dit sieur Robert 
 
Robert Griffin es dit nom de Sutherland et  
 

30- Griffin promet et s’oblige bailler et payer au  
 

dit Jean Baptiste Saint-Louis ses hoir ou ayant  
 
cause ausitot le dite entreprize sera faite 
 
et parfaite comme susdit est a peine etc.  
 
Car ainsi, etc. promettant etc. obligeant etc. 
 

35-      renoncant, etc. Fait et passé a Montreal  
 

            susdit en l’etude l’an mil sept cent quatre 
 

vingt dix sept le vingt septh de juillet apres  
 
midi et ont signés avec nous notaires lecture  
 
faite ./.  a l exception du dit Jean Baptiste Saint-Louis 
 

40- qui a declaré ce ne savoir faire a fait sa marque 
 

ordinaire .                              sa 
                                                              Jean Bte x St Louis                                          

Rob, Griffin                        marque 
 
Bte  Desève  ( paraphe       Beek   ( paraphe ) 
               notaire                 1797    notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 16 février 2008 



                          
 



Le 20 janvier 1724 
Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui condamne Jacques Hamelin, seigneur des 
Grondines, à entourer le moulin banal de sa seigneurie d’une clôture de perches afin que 

personne n’en puisse être incommodée. 
BAnQ, Pistard, cote 03Q_E1, S1,P1570 

 
 

1-        François Hamelin habitant des Grondines etant 
 
            venus pardevant nous et nous ayant exposé qu’en 1722 
 
            lorsque nous etions au dit lieu il nous representa la  
 
            necessité qu’il y avoit  d obliger le sieur Jacques Hamelin 
 
5-        seigneur dudit lieu des Grondines d entourer de pieux le moulin 
 
            banal de ladite seigneurie qui se trouve eloignée de la 
 
            maison du supliant par ce qu il etoit impossible de  
 
            voiller a ce que ses enfans et ses bestiaux ne s approchassent 
 
            assez proche dudit moulin pour en etre blessé y ayant  
 
10-      en quelques jours auparavant une vache de tuée par les  
 
            aisles dudit moulin que sur ces representations nous avertimes 
 
            ledit sieur Hamelin de faire faire ladite closture a laquelle il nous 
 
            promis faire travailler peu de temps apres ce qui a cependant 
 
            eté negligée jusqu’a present et expose les habitants et les  
 
15-      bestiaux a etre blessé nous demandant qu il nous plaise 
 
            condamner a faire faire la clôture dans tel temps qu il  
 
            nous plaira ordonner sous telle peine depens dommages 
 
            et interets qu il appartiendra a quoy ayant egard,  
 
            Nous condamnons ledit sieur Hamelin a faire ou 



 
20-      faire, faire apres les semences une cloture, de pieux de deux 
 
            pied de haut par une clôture de perches en sorte que 
 
            personne n’en puisse etre incommodé et que les bestiaux 
 
            ne puissent y entrer et qu il conviendra de gré a gré  
 
            avec ledit François Hamelin a l’etenduë de ladite enceinte 
 
25-      mandons etc. fait a Quebec le vingt janvier mil sept  
 
            cent vingt quatre ./.  
 
                                                    Guyon 
 
            Michel Begon etc. 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 

 
 

 



Le 16 mai 1649 
Quittance de Paul Chalifou, maître charpentier, à Jean Juchereau sieur de Maure. 

notaire Laurent Bermen, (BAnQ / CN301,S20 / mic.# M-116.4) 
 
 

1-        Fut present maistre Paul Caillifou maistre charpentier lequel 
 
      a recogneu et tient quitte honorable homme Jean Juchereau sieur de More 
 
      de la façon d une roue *arbre* grand roue de fuser et dont qu il pouront avoir faict 
 
       au dit moulin dont ledit Chalifou tient quitte ledict sieur de More faict ce  
 

5-        seizième jour de may mil six cens quarante neuf de presens de noble homme 
 
            Robert Giffard seigneur de Beauport et honorable seigneur Francois Guinot, ce faisant 
 
            le marche faict entre eus soubz leurs singt demeure nul et de nul effet 
 
            ledit Challifou a declare ne jamais signer. 
 
 
            R Giffard  ( paraphe ) 
 
            Guînot  ( paraphe ) 
 
                                                                     Bermen  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 avril 2009 
            Association des Moulins du Québec 
 
 
  
 
 



Le 29 octobre 1649 
Marché de construction d’un moulin à vent 
entre Paul Chalifour, maître charpentier et  

Jacques Leneuf sieur de la Potherie. 
notaire Laurent Bermen, (BAnQ / CN301,S20 / mic.#  M-116.4)  

 
 

1- Pardevant Laurent Bermen notaire royal en la Nouvelle France fu présents 
 

en sa personne  Paul Chalifou maître charpentier demeurant a Quesbec lequel a promis et s est 
 
obligé de faire et fournir dans le plus brief temps que faire se poura a Jacques Leneuf escuier 
 
sieur de la Potherie a ce present et acceptant pour luy, la charpente d un moulin a vent 
 

5- consistant au corps du moulin solles poteaux poultres mouvemens rouet et fuson et  
 

généralement tous ce qui est ouvrage de charpente et couverture en fournissant par ledit 
 
de la Potherie les planches et clous et rendre le moulin moulant moyennant que ledit 
 
sieur de la Potherie fournisse les meules asemblez et toute ferrures necessaire # illisible # comme 
 
aussy ledit sieur de la Potherie devra rendre en place aussyrost qu elle sera tailler 
 

10- et mise sur le bort de la riviere par ledit Chalifou au lieu ou il l aura tailler quoy faisant 
 

ledit sieur de la Potherie s oblige et sera tenu paie pour audit Chalifou aussytost la besogne 
 
faicte et verser la somme de mille livres tournois et en oultre fournira audit Chalifou pendant 
 
qu il travaillera au dit moulin deux baricques de farine un baril de lard et cinquante 
 
potz d eau de vie a deduire sur ladite somme au prix courant et suivant les ordonnances 
 

15- s obligent lesdictes parties réciproquement l un envers l autre renonçant faict et passé en  
 

l estude dudit notaire le vingt neufvesme jour d octobre mil six cent quarante neuf en  
 
la presence de Jacques Doré et Michel Godefroy tesmoins. 
 
Jq  LeNeuf   ( paraphe ) 
 
Dorre   ( paraphe )                        Michel Godefroy 



Le 1er décembre 1710 
Consentement pour la construction sur le bord de la rivière Jacques Cartier entre Jean-

Baptiste Toupin, seigneur de la terre, fief et seigneurie de Bélair et ses habitants. 
notaire Hilaire Bernard de la Rivière, (BAnQ / CN301,S152 / mic.# M-173.532) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal des coste et seigneurie 
 
            de cette collonnie receu a la Prevosté de Quebec 
 
            soussigné et temoins cy apres només est comparu 
 
            Jean Baptiste Toupin seigneur de la terre fief 
 
5-        et seigneurie de Belayer lequel m ayant requis 
 
            de me transporter avec luy au petit ville segond 
 
            rang d habitens de laditte seigneurie de Belaier 
 
            ou estant et apres avoir faict assambler les habitens 
 
            qui se sont trouvé au dit village leurs a propozé 
 
10-      que pour leurs faciliter, le moyen de faire leurs 
 
            farine plus comodement je estoit dans le dessin  
 
            de faire construire un nouveau moulil sur 
 
            le bort de la riviere Jacque Quartier vers 
 
            le sudouest a condition qu il consentent que  
 
15-      leurs bled soict mouturé un douziesme ainsy  
 
            qu il a toujours esté un moulin qui est sur la  
 
            devanteure de laditte seigneurie lequel venant 
 
            a manquer d eau aisy que celuy de la  
 
            seigneurie de Neuville, sonct obligé dans le  
 
20-      temps de secherésse de l esté et de l’hiver d aller 
 
            souvent jusque au moulin de Beaubort distant 



 
            duidt Belayer de huit a neuf lieues, apres 
 
            que tous les habitens cy apres només assamblés 
 
            ont considere les peines et les fatigue qu ils ont 
 
25-      un temps d hiver, et le temps qu il perdent 
 
            durant le cours de l esté et souvent dans la force 
 
            de leurs travaux pour faire leurs farine ont  
 
            volontairement consenty que ledit moulin soict 
 
            construit pour leurs bled estre mouturé au  
 
30-      douziesme comme il a toujours esté au moulin  
 
            qui est sur le bort du fleuve Sainct Laurant 
 
            a condition toutefois que ledit seigneur de  
 
            Belaier en cas de mescontement leurs permetra 
 
            d aller a tel autre moulin qu il adviseront, ce  
 
35-      que ledit seigneur leurs à, accordé et accorde en  
 
            cas de mescontentement d aller faire moudre 
 
            leurs bled a tel autre moulin  qu il adviseront  
 
            leurs estre plus avantageux, prometent ledit  
 
            seigneur de belaier ne les inqûieter pour  
 
40-      ce sujet en aucune maniere, toutes les clauze 
 
            et conditions cy dessus accordé par ledit 
 
            seigneur de Belaier aus dits habitens, au moyen  
 
            desquelles lesdits habitens cy apres només 
 
            ont consenty et consentent que ledit moulin 
 



45-      soict construit et que le bled qu il y porteront 
 
            soict mouturé au douziesme et pour cet, *effaict* ont 
 
            comparu et consenty scavoir Francois et Denis Dusault 
 
            perre et fils Hanry Chaillé, Jean Briere, Scimon 
 
            Pelan, Francois Richard, Jean Bertran Pierre Piché,  
 
50-      la veuve Jean Chaillé, Allexis Godin, Francois 
 
            Bertran, Robert Pagé Francois Fiset Louis Fiset 
 
            Nicolas Petit et Pierre Silvestre et ont signé Francois 
 
            Dusault Louis Fiset avec ledit seigneur de Belaier 
 
            et nous notaires et temoins soussigné et tous les autre 
 
55-      susdits habitens ont declaré ne scavoir signé de ce  
 
            anquis suivant l ordonnance faict et passé a la  
 
            seigneurie de Neuville en la maison du sieur Gregoire 
 
            avant midy le premier decembre mil sept cent dix 
 
            en presence des sieurs Jean Francois Meseray 
 
60-       capitaine de milice dudit Neuville et Charle Robitaille 
 
            maître taillandié demeurant au dit Neuville tesmoins qui  
 
            ont signé avec lesdits seigneur de Belaier, Dusault Fiset 
 
            Maserray Robitaille tesmoins et nous notaire sudit. 
 
            Charle Robitaille                        J. Mezeraÿ 
 
            Louis Fiset          Jean Toupin     Francois Dusault  ( paraphe ) 
 
                                                         de la Riviere  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 23 septembre 1803 
Bail à ferme d’un moulin à eau et d’un moulin à vent situé en la paroisse de Saint-Pierre 

de l’Île d’Orléans, par Joseph Drapeau, seigneur de la moitié de l’Île d’Orléans  
à Jean-Marie Saint-Hilaire, meunier de la paroisse de Saint-Pierre de l’Île d’Orléans 

notaire Michel Berthelot, no-471, (BAnQ / CN301,S26 / mic.# M-173.81) 
 
 

1- Pardevant les notaires 
 

publics en la paroisse du Bas Canada 
 
résidents à Québec soussignés, fut  
 
présent monsieur Joseph Drapeau  
 

5- seigneur de la moitié de l’isle et comté d’Orleans 
 

et autres lieux demeurant en cette ville de  
 
Québec rue du Sault au Matelot, lequel a par  
 
ces présentes, fait bail à ferme pour neuf  
 
années entières et consecutives à commencer du  
 

10- vingt neuf du présent mois pour finir le vingt  
 

neuf septembre de l’année que l’on comptera mil  
 
huit cent douze et promet pendant ledit  
 
tems laisser jouir paisiblement au sieur  
 
Jean Marie Saint Hilair meunier demeurant  
 

15- en la paroisse Saint-Pierre de l’isle d’Orleans, à ce  
 

present et acceptant preneur pendant ledit  
 
tems, c’est à savoir le moulin à eau  
 
a farine ( mots rayés ) et le moulin  
 
à vent situé en ladite paroisse Saint-Pierre 
 

20- de l’isle d’Orleans, avec tous leurs # dependances # tournants 
 



montans agres et ustenciles tels qu ils sont  
 
présentement et que ledit preneur dit bien  
 
savoir et connoitre pour y être demeurant,  
 
desquels meubles et ustenciles il sera ( mot rayé ) 
 

25- cy apres fait inventaire ; à la charge par  
 

ledit preneur d’entretenir lesdits moulins # de toutes reparations 
quelconques tant grosses que menues #  
 
( mots rayés ) les fournir d huile et  
 
marteaux ( mots rayés ) et à la fin du présent bail  
 
de remettre le tous dans le meme et semblable  
 

30- étant qu’il l’aura pris avec les outils  
 

ustencils qui y sont presentement savoir 
 
trois moulanges dont deux bonnes 
 
et en pierres de France et l’autre en mauvais 
 
etant, deux pinces de fer, deux demies 
 

35- minots, ( mot rayé ) deux lempes, un vieux baril,  
 

une cruche felée, dix marteaux à piquer  
 
deux masses de fer, deux bluteaux, une  
 
cheville de fer, une poël de fer et trois feuilles de  
 
tuyeau, dix feuilles du tuyeau ; et neuf autres feuilles  
 

40- de tuyeau faits, une es de fer, un cortage neuf.  
 

Ce présent bail fait à la charge par  
 
ledit preneur de fournir et livre audit moulin  
 
audit sieur # bailleur # ( mot rayé ) la quantité de quatre 
 



cents minots de bled de mouture par chaque  
 

45- année payable savoir deux cents minots  
 

le premier avril prochain et ainsi continuer  
 
deux mois en six mois par payement de 
 
eux cents minots jusqu'à l’expiration 
 
du present bail, et pour l’execution  
 

50- des présentes lesdites parties ont eleu ( mot rayé ) 
 

leur domiciles irrévocables chaucune en leur demeure 
 
susdite, auxquels lieux etc. nonobstant etc.  
 
car ainsi promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. fait et passé à Québec  
 

55- demeure dudit sieur bailleur, l’an mil  
 

huit cent trois le vingt trois septembre  
 
après midi, et les parties signé lecture faite /..  
 
# s’oblige en outre sieur preneur de fournir chaque 
année au dit sieur bailleur un compte ( mot rayé )  
exacte du produit des bluteaux pour le bled des habitans 
( mot rayé ) de la paroisse ( mots rayés ) et celle de Saint-Laurent # treize mots 
 
rayés sont nuls trois renvois sont bons .   
B. Lelievre   ( paraphe )               Joseph Drapeau   ( paraphe ) 
        notaire public                       Jean Mari St Hilair 
 
                                     M  Berthelot   ( paraphe )  
 
Résiliation de bail, le 21 mars 1804 
 
 

1- Aujourd’hui le vingt et un  
 

mars avant midi de l’année mil huit  
 
cent quatre pardevant les notaires publics 



 
en la province du Bas Canada résidens 
 

5- à Québec soussignés, furent présents 
 

monsieur Joseph Drapeau et le sieur 
 
Jean Marie Saint-Hilaire denommés au  
 
bail cy dessus et des autres parts, lesquels  
 
ont par ces presentes volontairement et d’un  
 

10- commun accord annullé et resilié ledit  
 

bail ( mots rayés ) comme s’il n’eut  
 
jamais été fait et soit regardé comme nul, 
 
s’obligeant néanmoins ledit Jean Marie Saint 
 
Hillair livrer à la premier demande dudit  
 

15- Joseph Drapeau les moulins a eau et a vent 
 

de Saint-Pierre en bon etat, car ainsi etc. 
 
fait et passé à Québec étude de Me  
 
Berthelot l’un desdits notaires, les jour 
 
et an susdits et ont signés lecture faite /  
 
trois mots rayés sont nuls 
                                             Joseph Drapeau   ( paraphe ) 
 
Jean Mari St Hilair 
 
B Lelievre   ( paraphe )                      M  Berthelot   ( paraphe ) 
        notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 4 février 2008 
 
 
 
 
 
 



Le 3 avril 1781 
Accord et convention entre Marie-Charles-Josèphe Lemoine de Longueuil, baronne, demeurante 

en la ville de Québec, et William Grant, écuyer, seigneur de Saint-Roch et membre du  
Conseil de la province de Québec, demeurant en la ville de Québec, son beau-père. 

notaire Michel-Amable Berthelot-Dartigny,  no-901, (BAnQ / CN301,S25 / mic.# M-173.78) 
 
 

1-        Furent Présens mademoiselle Marie Charles Joseph Lemoine 
 
            Baronne de Longueüil dame de Beloëil demeurante en cette 
 
            ville d’une part et l’Honorable William Grant escuyer 
 
            seigneur de Saint-Rocq et autres lieux, un des membres du Conseil de 
 
5-        cette province, son beau pere demeurant en cette ville, d’autre 
 
            part. Lesquelles parties pour elles, leurs hoirs et ayant  
 
            cause ont fait entre elles les accords et conventions qui  
 
            ensuivent; c’est a scavoir que les habitans de la baronnie 
 
            de Longueüil ayant plusieurs fois marqué leurs désirs et représenté  
 
10-      la nécessité d’avoir des moulins bannaux dans ladite baronnie,  
 
            au désir de la loy, celuy de l’isle Sainte-Helene ayant été emporté 
 
            par les glaces en l’année mil sept cent soixante un et celui du fort  
 
            de Longueüil ayant totallement tombé en ruine; la scituation  
 
            des fonds et l’état des affaires de ladite demoisselle de Longueüil 
 
15-      ne permettant point à la construction d’aucun moulin par  
 
            elle-même a ses frais et risque; mondit sieur Grant offrit 
 
            en l’année mil sept cent soixante dix huit, de construire un moulin  
 
            à eau avec plusieurs moulanges à ses frais et risques sur la  
 
            petite rivière de Montréal qui passe au travers de ladite  



 
20-      baronnie et un autre à plusieurs moulanges sur l’isle de  
 
            Sainte-Hélène, aux conditions que les moulins # qu’il #  feroitent construire 
 
            seroient les moulins bannaux de ladite baronnie et qu’il jouiroit  
 
            à perpétuité luy ses hoirs et ayant causes, de la moitié des 
 
            revenus et prôfits desdits moulins, après qu’il se seroit payé  
 
25-      et remboursé de ses frais de batisses, impenses et intérets des  
 
            déboursés par les moutures d’iceux moulins, ce qui à été accepté  
 
            verballement tant par la dite demoisselle Baronne de Longueüil 
 
            que par monsieur Deschambault son grand pere alors son tuteur,  
 
            et mondit sieur Grant ayant en conséquence immédiatement  
 
30-      commencée la construction des dits moulins à ses frais et dépenses 
 
            éncourues tant à cause de la nature des fonds et place des moulins,  
 
            qu’à cause de la guerre, que des glaces et autres causes et raisons,  
 
            n’a pû néanmoins encôre mettre sous farine que celuy de la  
 
            petite riviere et un moulin a scie sur bateau a l’isle Sainte-Hélène 
 
35-      jugé nécessaire au prôjet en général et en particulier des moulins  
 
            de l’isle Sainte-Hélène, le moulin à farine de l’isle Sainte-Hélène 
 
            prôposé pour plusieurs moulanges et nonobstant toutes les  
 
            difficultés actuellement très avancé et qui fera, suivant toutes  
 
            les apparrences, farine dans le cours de cette année. Ma dite   
 
40-      demoisselle de Longueüil disant bien scavoir et avoir une  
 
            parfaite connoissance des entreprises et ouvrages considérables 



 
            que mondit sieur Grant à fait et fait faire pour raison des 
 
            dits moulins et batiment en dépendant, pour les avoir vû  
 
            et visité par elle-même plusieurs fois : il est par ces présentes 
 
45-      convenû et accordé entre les dites parties pour elles, leurs  
 
            hoirs et ayant cause à l’avenir. 
 
                                             Scavoir 
 
            1o Que les moulins à farine et a scie construits et à construire 
 
            sur ladite baronnie de Longueüil aux prôpres frais et risques 
 
50-      de mondit sieur Grant, seront communs et par moitié entre 
 
            les dites parties leurs hoirs et ayant causes, aussytost que  
 
            mondit sieur Grant se sera remboursé par les moutures  
 
            ou bois que les dits moulins gagneront, de ses avances et  
 
            déboursés, frais d’entretiens et de conduite généralement  
 
55-      quelçonques et des intérets # d’iceux # de se déboursés, ce qu’il  
 
            justifiera par les comptes qu’il en tiendra et dressera 
 
            chaque années et qu’il produire s’il en est requis, que  
 
            lesdits moulins à farine seront les moulins bannaux  
 
            de ladite baronnie de Longueüil et des seigneuries qui l a comportent, ma dite 
 
60-      demoisselle de Longueüil promettant et s’ôbligéant de fournir 
 
            les papiers, titres et instrument nécessaires pour contraindre  
 
            les habitans et tenanciers sujets à la bannalité # d apporter leurs grains # de venir 
 
            aux dits moulins, an cas de refus de leur part, et pour les  



 
            ôbliger aux chemins et autres devoirs suivant leurs titres de  
            # concession a la coutume #  
 
65-      2o Que l’isle Sainte-Hélène, l’isle Ronde et autres isles, islets et  
 
            battures adjacentes sont et seront censés faire partie desdits 
 
            moulins pour l’utilité d’iceux, ainsy que les eaux et places 
 
            qui les environnent, et sont et seront en commun dès ce jour  
 
            entre lesdites parties, leurs hoirs et ayant causes, sans aucune 
 
70-      autre récompense de la part de mondit sieur Grant sesdits 
 
            hoirs et ayant cause, ainsy que le terrein cédé par le sieur  
 
            Prairie, sur lequel est cosntruit le moulin, hangard,  
 
            batimens et dépendance de la petite rivière, le tout pour  
 
            l’utilité des # dits # moulins et d’autrtes usages nécessaires. 
 
75-      3o Que ma dite demoisselle de Longueüil pour elle, ses hoirs et 
 
            ayant causes s’ôblige de laisser prendre sans aucuns dédommagement  
 
            ni payement dans l’etendûe de ses domaines et seigneuries, tous  
 
            bois de chauffage et autres convenables et utiles aux dits moulins 
 
            et battimens en dépendans construits et à construire et de  
 
80-      donner et fournir autant qu’il dépendra d’elle, tous terrains et  
 
            eaux nécessaires à l’avenir pour placer et construire d’autres 
 
            moulins de quelques nature qu’ils puissent estre dans ladite  
 
            baronnie de Longueüil.  
 
            4. Qu’aucune des dites parties leurs hoirs et ayant causes ne  
 



85-      pourra ne pourra batir ou faire construire d’autres moulins  
 
            de quelque nature qu’ils puissent estre dans ladite baronnie,  
 
            sans offrir ;a l’autre de les mettre en commun entre les parties 
 
            leurs hoirs et ayant causes.   
 
            5. Que madite demoisselle de Longueüil, ses hoirs et ayant causes,  
 
90-      ne sera tenûë ni ôbligé à aucuns frais, dépenses, risques ou  
 
            remboursement pour raison de la batisse et construction des 
 
            dits moulins et batimens quelçonques ces dépendances, mon 
 
            dit sieur Grant étant le seul qui puisse y fournir à ses frais,  
 
            risques, perils et fortunes comme étant le seul qui s’en charge, 
            # ainsy que de la gestion et administration entière jusqu à son 
            parfait remboursement #  
 
95-      mondit sieur Grant se contentant pour toute seureté de ses  
 
            dépenses frais, mises dehors et interets, de l’hipôtheque naturelle 
 
            et privilégiere sur les dits moulins, batimens,terreins et places 
 
            déclarés et acordés par ces présentes y estre et devoir y estre annéxés 
 
            ainsy que # sur # les moutures et profits d’iceux, a laquelle hypôtheque 
 
100-    et autre cy après mentionnée madite demoisselle de Longueüil  
 
            les ôblige # spéciallement # par ces présentes. Prômettant madite demoisselle 
 
            de Longueuil  tant pour elle ses hoirs et ayant causes d’aider  
 
            et faciliter les autres prises de mondit sieur Grant en tout  
 
            ce qui concernera lesdits moulins et dépendances, autant  
 
105-    qu’il dépendra d’elle.  
 



            6. Qu’advenant de ce jour a l’avenir les cas d’incendies ou d’accidens 
 
            funestres, tels que la destruction desdits moulins actuellement 
 
            construits, ou a construire, battimens et dépendances, ou d’aucune 
 
            partie d’iceux, soit par le feu, les eaux, les glaces, l’ennemi,  
 
110-    la guerre et autres semblables et cas fortuits de quelque nature  
 
            qu’ils puissent estre, lesdites parties, leurs hoirs et ayant causes 
 
            seront tenûës d’en faire ou faire # faire # rétablir, reconstructions 
 
            et réparations à frais communs, autrement l’une ou l’autre des 
 
            dites parties pourra les faire et faire faire si bon luy semble et  
 
115-    se rembourser par les moutures prémieres gagnées, des frais et dépenses 
 
            qu’elle aura fait en conséquence et des intérets de ses déboursés et mises 
 
            dehors, pour estre ensuitte communs et par moitié entre lesdites  
 
            parties comme il est dit et spécifié cy dessus. 
 
            7. Que l’une ou l’autre desdites parties, leurs hoirs ou ayant causes 
 
120-    ne pourra vendre, céder, aliéner, transporter ou échanger a aucun  
 
            étranger pour prix d’argent, ni pour aucune autre chôse, par acte 
 
            équipôtent à la vente, sa moitié desdits moulins construits ou  
 
            à construire, batimens et trreins déclarés et accordés par ces  
 
            présentes y estre et devoir y estre annéxés, ni aucune partie réelle  
 
125-    immôbile d’iceux, sans au préalable en avoir donné à l’autre 
 
            partie par ecrit au moins trois mois d’avance, la préférence 
 
            réellement et précisement aux prix et conditions qui en auront  
 



            été offerte, autrement se réservent expressement et réciprôquement  
 
            les dites parties pour elles, leurs hoirs et ayant causes, estre 
 
130-    préférence et par conventions expresses, le droit de retrait   
 
            conventionnel du tout ou parties desdits biens, en remboursant  
 
            à l’acquéreur le sort principal, frais, mises et loyaux couts 
 
            et dans le cas d’echange, en payant le prix et valeur des biens  
 
            meubles et immeubles qui auroient été donnés en contre échange,  
 
135-    suivant leur estimation a dire d’experts.  
 
            N’entendant point  ladite demoisselle de Longueüil démenbrer  
 
            en aucune manière ladite baronnie de Longueüil, # et la seigneurie 
            que les seigneuries qui l a composent # voulant et  
 
            entendant néanmoions que mondit sieur Grant ses hoirs et  
 
            ayant causes jouissent et disposent à perpétuité comme bon leurs 
 
140-    semblera aux clauses et conditions susdites, de ladite moitié 
 
            desdits moulins, batimens en dépendans construits ou à construire 
 
            terreins, places circonstances et dépendances censés y estre ou devoir  
 
            y estre annexés, comme il est dit et expliqué cy dessus # à titre  
            d’arriere fiefs qui releveront de ladite baronnie de Longueüil et  
            des seigneuries qui l a composent # sans être 
 
            tenûs envers elle, ou les siens ou envers autres qui l a représenteroient,  
 
145-    sans être tenûs en d’aucuns prôfits pécuniaires et casuels feodaux  
 
            en rôturaires, de tous lesquels elle # acquitte et # affranchi les ventes, achats 
 
            ou mutations qui pourroient estre faits desdits moulins,  
 
            batimens, terreins, circonstances et dépendances batis ou a  



 
            batir, ou de partie d’iceux cy dessus mentionnés, de ce jour 
 
150-    à l’avenir, se tenant seulement a la foy # et hommages qu’elle 
            se réserve expressement pour elle, ses hoirs et ayant causes #  
            si tant est qu’elle 
 
            les requière. 
 
            De plus a été convenû entre lesdites parties que mondit sieur 
 
            Grant ne repétera point sur madite demoisselle de Longueüil 
 
            les dépenses par luy faites pour réparations de l’ancienne 
 
155-    maison de l’isle Sainte-Helene, mais qu’elles seront confondûës  
 
            dans la masse généralle de ses deboursés et censés en faire  
 
            partie, et # de plus a été convenû # que si madite demoisselle de 
            Longueüil, ses hoirs et  
 
            ayant causes, trouve a prôpos, d’icy a un an,  de retirer, ou de  
 
            continuer entre les mains de mondit sieur Grant le net prôduit 
 
160-    du bois de chauffage coupé a ses frais sur l’isle Sainte-Hélène 
 
            en mil sept cent soixante dix sept et vendû au Roy et d’autre 
 
            de l’apprôbation et consentement de madite demoisselle 
 
            et de mondit sieur Deschambault lors son tuteur, ledit 
 
            net prôduit montant à la somme de deus cens quarante une 
 
165-    livres, huit schellins courrant de cette province, suivant  
 
            le compte qui en a esté dressé, elle pourra le faire, et en laissant  
 
            cette somme, elle sera en déduction de la masse des sommes 
 
            considérables avancées et a avancer par mondit sieur Grant pour 
 



            pour lesdits moulins, telle qu’a été sa destination et l intention  
 
170-    primitive des parties et par conséquent fera jouir un peu 
 
            plustost madite demoisselle de Longueüil de sa moitié des 
 
            moutures desdits moulins. Car ainsy a été convenû de bonne  
 
            foy entre les dites parties et a peine de tous dépens , dommages 
 
            et intérets de part et d’autre, auxquels lesdites parties ont  
 
175-    reciprôquement affecté, ôbligé et hipôthéqué tous leurs biens,  
 
            prômettant etc. ôbligeant etc. renoncéant etc. fait  
 
            et passé a Québec en la maison de mondit sieur Grant demeure 
 
            des dites parties, l’an mil sept cens quatre vingt un et le  
 
            troisième jour du mois d’avril après midy et ont lesdites 
 
180-    parties signé avec les nôtaires soussignés lecture faite. 
 
            Approuvant seize mots rayés comme nuls dans le corps de l’acte 
 
            plus trois mots rayés dans un renvoi en marge, et treize renvois 
 
            en marges sont bons ./. De plus approuvant deux mots rayés comme nuls 
 
            et un renvois en marge comme bon ./. 
                                                                                   C. Longueüil 
 
            Pinguet  (paraphe)                                         William Grant  (paraphe) 
                   notaire 
                                                    Berthelot Dartigny  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
             
 
 



              
 



Le 5 octobre 1778 
Marché et bail pour la construction d’un moulin qui sera sur la rivière du Cap Rouge, 

seigneurie de Gaudarville; entre Antoine Juchereau sieur Duchenay, écuyer et seigneur de 
Gaudarville et de Beauport, demeurant à Beauport, et Joseph Barbeau, maître farinier et 

menuisier, demeurant au moulin de la Jeune Lorette. 
notaire Michel-Amable Berthelot-Dartigny, no-561, (BAnQ / CN301,S25 / mic.# M-173.77) 

 
 

1-        Furent present monsieur Antoine Juchereau escuyer sieur 
 
            Duchenay seigneur de Godarville, Beauport et autres lieux 
 
            demeurant au chateau dudit Beauport d’une part, et sieur 
 
            Joseph Barbeau maitre farinier et menuisier demeurant au  
 
5-        moulin de la Jeune Lorette d autre part; lesquels ont fait 
 
            entre eux les marché et conventions pour raison d’un moulin  
 
            a batir sur la rivière du Cap Rouge seigneurie dudit Godarville,  
 
            et bail dudit moulin ainsy qu’il suit. C’est a scavoir que ledit 
 
            sieur Barbeau prômet et s’ôblige par ces présentes batir et construire 
 
10-      sur la rivière du Cap Rouge près la maison de Romain Robitail 
 
            a l endroit convenû entre lesdites parties, en présence de monsieur 
 
            Lecomte Dupréz, de Loüis Langevin et Romain Robitail, un  
 
            moulin a trois moulanges lequel moulin aura deux étages 
 
            en pierre compris le rez de chaussée et ledit troisième # dans le 
            comble planché en madriers par-dessus # faire par 
 
15-      et lois, afin qu’outre le logement du meunier et l endroit pour 
 
            les mouvans et tournans dudit moulin, le batiment compassant 
 
            ledit moulin près a recevoir et contenir en meme tems dix mille 
 
            minots de bled ou grains et avoir une # chambre # logement suffisante pour 



 
            contenir cinq a six cens minots de farine, le mur du quarré 
 
20-      dudit moulin aura cinquante pieds francois de frond, sur 
 
            trente pieds de largeur de dehors en dehors # si lesdits trente pieds 
            de largeur de dehors en dehors ne peuvoit contenir lesdites roûes 
            pour les moulanges et mouvemens # dix huit pieds  
 
            de hauteur et aura une épaisseur suffisante et telle qu elle 
 
            doit estre pour que ledit moulin soit solide en sa totalité. 
 
            Ledit moulin aura une cheminé de quatre pieds a quatre pieds 
 
25-      et demi de largeur, sur la profondeur convenable de dedans 
 
            en dedans, deux murs de refente seront en dedans dudit 
 
            moulin pour porter les mouvemens, la chambre de la roue 
 
            dudit moulin sera lambrisée en dedans en planches enbouvetées 
 
            ledit sieur Barbeau s’ôblige de fournir le tout et faire 
 
30-      charpente de toute espèce couverture simples, lambourdes,  
 
            poutre, citerne, cloisons, planchers en madriers, portes 
 
            chassis, vitres, lucarnes contrevents, ferrures, de toutes 
 
           espèces, fiches, cloux, moulanges roue,  rouettes 
 
            tous les tournans et mouvans dudit moulin générallement  
 
35-      quelconques, faire et fournir la chaussée, dalles et enfin 
 
            tout ce qu’il convient faire et peut estre nécessaire pour parfaire 
 
            un moulin a trois moulanges, la chassée et pont dudit 
 
            moulin seront faits tels qu’ils sont figurés et expliqués 
 
            au plan figuratif demeuré joint a la présente minutte 



 
40-      après avoir été signé desdites parties et par lesdits nôtaire 
 
            ladite chausssée sera de pièces de pruches pour # la partie qui 
            sera dans l’eau et le reste en epinette rouge # de dix a douze 
 
            pieds d’ epaisseur par le bas, elle aura deux rangs de pièces 
 
            qui seront liés par des corps morts a chaque pièce de  
 
            distance de trois pieds en trois pieds, le tout rempli d’un mur 
 
45-      de pierre sèche et pardevant lambrisé en madriers 
 
            embouvettée, avec un glacis en terre glaisse et toute les  
 
            dites pièces seront galfetées. Ledit sieur Barbeau s,ôblige 
 
            aussy de faire pour ledit moulin un pont tel qu’il est marqué 
 
            et désigné au dit plan figuratif et une décharge pour l eau 
 
50-      sous ledit pont, entierement lambrisée en pièce quarré  
 
            et jointes ladite chaussée # aura une hauteur # sera convenable et nécessaire 
 
            pour faire tourner ledit moulin par-dessus avec des roues 
 
            qui auront au moins quatorze pieds de diamètre, s’oblige 
 
            ledit sieur Barbeau de livrer le tout fait et parfait à mon  
 
55-      dit sieur Duchenay, virant et tournant, la clef à la main 
 
            au jour de Toussaint de l’année prochaine mil sept cens soixante 
 
            dix neuf, sujet a visite # par experts # dont les parties conviendront, sinon nommés 
 
            d’office, ledit sieur Barbeau cautionnant ladite chaussée # et moulin # pour 
 
            l espace de six années et qu’il n’y passera point d eau par dehors # ladite chaussée # 
 
60-      et sans que pour la construction et batisse entierre dudit moulin  
 



            chaussée circonstance et dépendances de ladite construction, mondit 
 
            sieur Duchenay puisse estre obligé de fournir aucune chose que 
 
            deux moulanges d Europe tels qu’ils viennent en ce pais du  
 
            diamètre de quatre pieds à quatre pieds et demie avec les ferures # consistantes 
            en cercles nilles, fer de moulanges pour les faire tourner, crapeaux et chaudrons # 
 
65-      et des pierres d Europe, nécessaires pour un troisième moulange 
 
            batard et tout le reste sera fait et fournit au dit tems par 
 
            ledit sieur Barbeau. Et mondit sieur Duchenay promest 
 
            et s’ôblige par ces présentes payee et bailler au dit sieur 
 
            Barbeau ou a son ordre, pour le prix dudit moulin, chaussée 
 
70-      circonstances et dépendances de la dite construction, la somme 
 
            de douze mile cinq cens dix livres dix sols la livre a raison  
 
            de vingt sols, la piastre d Espagne évaluée a six livres, acompte 
 
            de laquelle somme ledit sieur Barbeau reconnoit avoir recû 
 
            de mondit sieur Duchenay celle de trois cens dix livres, dix sols 
 
75-      en cinquante un minots et trois quarts de minots de bled qu’il 
 
            luy devoit et quant aux douze mille deux cens livres restantes 
 
            elles seront payées par mondit sieur Duchenay, au dit sieur 
 
            Barbeau a sa première requisition ou a son ordre, scavoir  
 
            trois mille livres a sa première réquisition ou a son ordre,  
 
80-      six mille deux cens a fure et a mesure que lesdits 
 
            ouvrages seront avancés et faits, et trois mille livres 
 
            pour parfait et dernier payement lors de la livraison de tous 



 
            lesdits ouvrages, comme dit est, et pour seureté desquels 
 
            payemens comme dit est et de ladite entreprise et cautionement 
 
85-      de ladite chaussée # et moulin # pour ledit tems, lesdites parties chacune 
 
            à leur egard ont dès a présent affecté, obligés et hipothequé 
 
            tous leurs biens meubles et immeubles présens et futurs, une  
 
            ôbligation ne dérôgeant à l’autre. A eté expressement 
 
            convenû entre lesdittes parties que dans le cas ou par accident 
 
90-      de guerre et tous autres mondit sieur Duchenay ne recevoit 
 
            point dans le cours de l été prochain les deux moulanges qu’il  
 
            promest faire venir d Europe et qu’il demandera cet automne 
 
            ledit sieur Barbeau en fera un de pierre du païs qui 
 
            moudra jusqu à ce qu’il soit possible d’en avoîr d’autre 
 
95-      et mondit sieur Duchenay de son costé, prômest se contenter 
 
            d’un moulange pour ledit jour de Toussaint s’il n’etoit pas 
 
            possible au diy sieur Barbeau d’en placer d’avantage 
 
            pourvûe qu’il place les deux autres de bonne # heure # le printems 
 
            d’ensuitte. A été convenû en outre que ledit sieur 
 
100-    Barbeau sera meunier dans ledit moulin pendant 
 
            six années entières consecutives et révôlues à compter  
 
            du jour que ledit moulin fera farine # convenû que s’il place deux 
            moulanges qu’il prendra la moitié des moutures jusqu’au dit jour 
            de Toussaint et qu’après et a compter dudit jour de Toussaint # ,  
 
            qu’il aura le quart des moutures dudit moulin et que 



 
            ledit sieur Barbeau aura a ses charges tous les frais, 
 
105-    fournitures et réparations nécessaires a faire au dit moulin 
 
            comme aussy les charoyages des bleds bourgeois pendant 
 
            lesdites six années qu’il sera f meunier dudit moulin  
 
            qu’il fera un bateau plat du port de deux cens cinquante 
 
            a trois cens minots de bled lequel luy appartiendra et  
 
110-    a mondit sieur Duchenay par moitié, et pour raison 
 
            duquel bateau mondit sieur Duchenay s’oblige payer 
 
            au dit sieur Barbeau, lorsqu’il sera parfait, la somme 
 
            de vingt cinq piastres d’Espagne, et pour la construction 
 
            duquel bateau dudit moulin, chaussée et pour le chauffage 
 
115-    nécessaire au dit moulin pendant lesdites six années 
 
            retablissement et entretients et réparations dudit moulin 
 
            pendant ledit tems ledit sieur Barbeau prendra sur 
 
            le domaine de ladite seigneurie de Godarville tous les bois 
 
            qui seront nécessaires et dont il pourra avoir avoir besoin 
 
120-    sans pour ce payer aucune chose et a la fin lesdites six  
 
            années, ledit sieur Barbeau s’ôblige de remettre ledit 
 
            moulin et chaussée en bon état à mondit sieur Duchenay. 
 
            Car ainsy a été convenû entre lesdites parties à peine de  
 
            tous dépens, dommages et interets. Promettant etc.  
 
125-    obligeant etc. renoncant etc. fait et passé  



 
            a Québec  en l’étude l’an mil sept cens soixante  
 
            dix huit et le cinq d’octobre après midy et ont 
 
            signé avec les nôtaires soussignés lecture faite. 
 
            Approuvant quinze mots raturés comme nuls et treize 
 
130-    renvois en marge comme bons ./. 
 
            Joseph Barbau                     J. Duchenay 
 
            A. Panet   ( paraphe )          Berthelot Dartigny   ( paraphe ) 
 
 
            Note : deux renvois signalés en marge sans référence dans le texte 
 
            # les ailes nécessaires pour lesdits trois moulanges # 
 
            # fera # 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
                                       
 
              
      



Le 7 mai 1777 
Bail à loyer d’un moulin à eau situé sur la rivière de Beauport; par Ignace-Michel de 

Sallaberry, écuyer, officier de Sa Majesté et coseigneur de Beauport, demeurant à Beauport, 
faisant tant pour lui que pour Antoine Juchereau-Duchenay, écuyer et seigneur primitif de 

Beauport, absent de la province, à François Paris, meunier, de la rivière de Beauport. 
notaire Michel-Amable Berthelot Dartigny, no-333, (BAnQ / CN301,S25 / mic.# M-173.77) 

 
 

1-         Fut present monsieur Ignace Michel de Sallabery ecuyer 
 

officier pour Sa Majesté britannique et coseigneur de Beauport 
 
y demeurant en son domaine, faisant tant pour luy que 
 
pour monsieur Antoine Juchereau Duchenay # ecuyer # seigneur 
 

5-         primitif dudit Beauport, absent de cette province, et ayant 
 

a l’effet des présentes, le consentement verbal des personnes en cette 
 
ville chargée des affaires de mondit sieur Duchenay, ainsy 
 
qu’il l’a déclaré aux nôtaires soussignés /. et de gérer comme 
 
pour luy meme, la partie de moulin de Beauport, appartenant 
 

10-       a mondit siêur Duchenay, lequel # au dit nom # reconnoit avoir fait 
 

bail a loyer et moison de grain pour deux année qui ont 
 
commencé le troisième jour du présent mois de may, qui 
 
finiront a pareil jour du mois de may de l année mil sept cent 
 
soixante dix neuf, et prômet garantir et faire jouir 
 

15-       pandant ledit tems a François Paris meunier demeurant 
 

au moulin cy après dénommé, a ce présent et acceptant preneur 
 
pour luy ledit tems durant, un moulin a eau faisant 
 
bled farine, scitué sur la rivière dudit Beauport; garni  
 
de ses meubles, tournans et travaillans et autres ustencile 
 



20-       aux dits seigneurs appartenans # ensemble le terrein dépendant 
dudit moulin # pour en jouir par ledit 
 
preneur pendant ledit tems, ce bail fait aux charges 
 
clauses et conditions suivantes, c’est à scavoir que ledit 
 
preneur s’oblige au menûes réparations dudit moulin 
 
dans lesquelles sont comprises, la chaussure c'est-à-dire 
 

25-       la fusée, a moins qu’il ne fallût la faire tout à fait 
 

et entièrement en neuf, plus sont compris dans lesdites 
 
nenûes réparations, les aluchons, le ferrement du moulin, 
 
les tourillons, la nille, le petit fer, les marteaux, les pinces, 
 
masses, dont ledit Paris se charges, et de donner et 
 

30-       livrer aux dits seigneurs, ou a leurs prepôsés, ou au  
 

porteur des présentes les trois quarts du produit dudit 
 
moulin, livrables au dit moulin a fure et a mesure 
 
que le dit moulin gagnera; et aussy a la charge par 
 
ledit preneur d’entretenir ledit moulin des susdites mênuës 
 

35-       reparations de rendre à la fin dudit tems, ledit moulin 
 

et les tournans et travaillans en bon état, ne pourra ledit 
 
preneur ceder ni transporter son droit du présent bail 
 
sans le consentement exprès et par ecrit desdits seigneurs, 
 
et par ces memes présentes mondit sieur bailleur au dit 
 

40-       nom s ôblige donner par chaque année au dit preneur 
 

vingt pots d’huille de poison [sic] par chaque année ce qui 
 
fera quarante pots pour lesdites deux années. Car  



 
ainsy à été convenû entre les parties # a peine de tous 
dommages et interets et # pour 
 
l exécution des présentes # elles # ont élû leurs domiciles 
 

45-       irrévôcables en leur demeures susdites auxquels  
 

lieux etc. nononstant etc. prômettant  
 
ôbligeant etc. renoncant etc. fait  
 
et passé a Québec en l etude l’an mil sept cent 
 
soixante dix sept et le septieme jour de may 
 

50-       après midy et a mondit sieur de Sallabery signé avec 
 

les notaires soussignés, ledit Paris de ce enquis à déclaré 
 
ne scavoir ecrire ni signer lecture faite ./.  
 
Approuvant cinq renvois comme bons, et treize mots 
 
raturés comme nuls ./. 
 
 
                                              Salaberry  (paraphe) 
 
A. Panet  (paraphe) 
 
                                              Berthelot Dartigny  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 janvier 2011  

 
 
 



Le 8 janvier 1778 
Dépôt d’un acte sous seing privé d’une cession d’une part de succession 

dans une tannerie, terre et moulin situés à la Pointe Lévy; par Louis Jolliet et 
 Claire-Françoise Bissot, son épouse, à Étienne Charet et Catherine Bissot, son épouse. 

notaire Michel-Amable Berthelot-Dartigny, no-446, (BAnQ / CN301,S25 / mic.# M-173.77) 
 
 

1- Aujourd huy huitième jour du mois de  
 

janvier, mil sept cent soixante dix huit, est  
 
comparû devant les nôtaires publics a Québec 
 
y résident soussignés l honorable Gabriel  
 

5- Elzéard Tachereau écuyer l’un des juges de  
 

la jurisdiction civille du district de Montréal 
 
demeurant en cette ville, lequel a déposé pour  
 
minutte a Berthelot Dartigny l’un desdits  
 
notaires soussignés, deux ecrits dont la teneur 
 

10- s’ensuit . 
 

Nous soussignez Étienne Charet, Catherine Bissot, 
 
Louis Joliet et Claire Francoise Bissot, reconnoissont  
 
avoir fait les conventions qui s’ensuivent, sans aucune  
 
contraincte et de notre pleine liberté et vôlonté;  
 

15- scavoir nous Loüis Jolliet et Claire Bissot déclaront 
 

avoir cedé et cédont pour toujours à Étienne Charet 
 
la part que nous aurions pû prétendre de la succession  
 
de feu le sieur François Bissot à la tannerie et  
 
terre et maisons et moulins et cuirs de la Pointe 



 
20- Levy, que nous promettons luy garantir et tenir 
 

quitte de toutes dettes, moyennant quoy Étienne 
 
Charet et Chatherine Bissot promettent et s’ôbligent 
 
de fournir pour la batisse de nôtre maison à  
 
Quebec, les bois, pierres et ( tache ) chaux qui  
 

25- y seront jugées nécessaires, jusqu’à la somme 
 

de quinze livres et que tout ce qui auroit pû  
 
luy revenir en quelque maniere que ce soit 
 
du costé des Sept Isles, depuis l’isle aux Oeufs et  
 
jusques dans la baye aux Espagnols pour les 
 

30- terre et autres choses et de la riviere des  
 

Etéchemins, demeura a Louis Joliet, sans qu’il  
 
en puisse estre inquiété à l’advenir, fait a la  
 
Pointe Levy le vingt six aoust, mil six cent 
 
quatre vingt trois, Jolliet, Claire Bissot, 
 

35- E. Charet, Catherine Bissot signée. 
 

Ensuitte est ecrit 
 
Je reconnois avoir recû de monsieur Charet la  
 
somme de six cens dix neuf, dix sols à  
 
compte des conventions cy devant de quinze cens 
 

40- francs, fait a Québec le vingt cinq avril 
 

mil six cens quatre vingt cinq.  



 
Ensuit la teneur de l’autre écrit. 
 
Nous soussignés Etienne Charet et Loüis 
 
Joliet déclarons avoir arresté de compte pour  
 

45- toutes les affaires que nous avons eû ensemble 
 

jusqu’à ce jourd huy, tant pour ce qui regardoit 
 
la Ponte Levy, suivant le contract cy contre 
 
et generallement tout autre chose, en quelque  
 
manière que ce soit, fait a la Pointe de Levy 
 

50- le vingt neufvième d’avril, mil six cens 
 

quatre vingt huit, et moy Louis Jolliet 
 
déclare avoir recû le payement de tout ce que  
 
j’aurois pû luy demander, fait a la Pointe 
 
de Levy le vingt neufvième a vril, mil six  
 

55- cens quatre vingt huit.  Jolliet, E. Charet 
 

signé.   ( blanc ) 
 
Lesdits deux ecrits en papier datter comme 
 
dessus est dit, et signés comme dessus est dit,  
 
pour estre mis au rang de ses minuttes, à l effet 
 

60- de luy en estre délivré et a qui il appartiendra,  
 

toutes expéditions nécessaires, ce qui luy à été  
 
octroyé, après qu’il les a eu certifié véritables 
 
signé et paraphé en présence des nôtaires soussignés  



 
dont acte. Fait et passé a Québec en l etude lesdits  
 

65- jour et an que dessus et a signé avec lesdits 
 

nôtaires lecture faite.  cinq mots raturés sont 
 
nils ./.  
 
 
G.  Taschereau   ( paraphe ) 
 
A. Panet   ( paraphe ) 
 
                                  Berthelot Dartigny   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 21 avril 2008 
 



Le 13 novembre 1776 
Marché de farine entre François Lemaitre dit Duaime, seigneur du fief Catineau, 

demeurant à Machise, paroisse Sainte-Anne, district de Montréal et, Melchior 
Poncet dit Lajoie, marchand boulanger, demeurant rue Saint-Jean à Montréal. 

Accord, le 4 juillet 1777, Quittance, le 20 décembre 177?, Quittance, le 20 décembre 1779. 
notaire Michel-Amable Berthelot-Dartigny, no-276, (BAnQ / CN301,S25 / mic.# M-173.76) 

 
 

1-         Fut present monsieur Francois Lemaitre dit Duaiéme 
 

seigneur du fief de Caniteau [sic] demeurant au lieu de Machise,  
 
paroisse de Sainte-Anne, district de Montréal, lequel par 
 
ces présentes a reconnû et confessé s’estre ôbligé par ces 
 

5-         présentes de livrer et bailler a monsieur Melchior Poncet 
 

dit Lajoie marchand boulanger de cette ville y demeurant 
 
fauxbou rue Saint-Jean, a ce présent et acceptant, la quantité  
 
de soixante quinteaux de bonne farine marchande et conforme 
 
a la montre demeurée en l’etude du notaire soussigne de   
 

10-       Berthelot Dartigny l’un des nôtaires soussignés, cachettée en  
 

présence des dites parties et signée d’elles pour y avoir recours 
 
au cas de besoin et de difficulté entre elles, laquelle dite  
 
farine sconde et fleure ledit sieur François Lemaitre 
 
livrera au dit sieur Poncet rendûe a la gréve de Québec 
 

15-       et prise a bord, à la prémière navigation ou au dix du mois  
 

de may prochain, pour toute préfection et délaîs a peine 
 
de tous dépens dommages et interets; reconnoissant  
 
mondit sieur François Lemaitre avoir recû de mondit  
 
sieur Poncet pour le montant desdits soixante quinteaux 
 

20-       de farine livrable comme dit est, la somme de sept cens 
 



vingt schellins courant de cette province, scavoir 
 
deux cens quatre vingt huit schellins avant ces 
 
présentes et quatre cens trente deux schellins payés 
 
comptant en espèce d’or a vûë et en présence des nôtaires 
 

25-       soussignés, que ledit sieur François Lemaitre a retiré par devant  
 

luy, dont il est satisfait et content et tient quitte et  
 
décharge ledit sieur Poncet et tous autres générallement  
 
quelconques Quèbec, et pour seureté de laquelle susdite livraison 
 
de farine comme dit est, ledit sieur François Lemaitre 
 

30-       à dès a prèsent affecté, ôbligé et hipothéqué tous ses 
 

biens meubles et immeubles prèsens et avenir, une 
 
obligation ne dérogeant a l autre et pour l’exècution 
 
des présentes il à elû son domicile irrévôcable en sa demeure 
 
susdite auquel lieu etc. nonobstant etc. promettant  
 

35-       etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et passé  
 

a Quèbec ètude de Berthelot Dartigny l un des nôtaires 
 
soussignés qui à gardé la présente minutte, l’an mil  
 
sept cent soixante seize et le treize de novembre  
 
avant midy et ont signé avec les notaires soussignés 
 

40-       lecture faite; approuvant cinq mots raturés comme nuls. 
 
                                                         Duaime  (paraphe) 
 

A. Panet  (paraphe)              M Poncet 
 
                                Berthelot Dartigny  (paraphe) 
_____________________________________________  
 
 



Accord, le 4 juillet 1777 
 

1-         Et avenant le quatriéme jour du mois de juillet mil sept cens 
 

soixante dix sept sont comparû devant les nôtaires susdits et sousignés 
 
sieurs Francois Lemaitre dit Duaime, et Melchior Poncet dit Lajoie 
 
denommés dans l’acte de marché et obligation étant des autres parts 
 

5-         lesquels sont convenû de ce qui suit au sujet du susdit marché et obligation, 
 

scavoir que le dit sieur Poncet accordé au dit sieur Duaime un délais 
 
a compter de ce jour jusques et dans tout le cours du mois d’aoust 
 
prochain pour la livraison des farines mentionnées au dit marché, 
 
et en outre # s’ôblige ledit sieur Duaime par ces présentes délivrer 
en cette ville a la gréve au dit sieur Poncet # trois quinteaux de farine 
de plus, et deux cens cinquante 
 

10-       madriers loyals et marchands et sans croutes, dont ledit sieur 
 

Duaime reconnoit avoir recû des cy devant le prix dudit sieur Poncet  
 
ainsy qu’il le reconnoit dont il quitte et décharge dudit prix et  
 
au sur^plus sans par ledit sieur Poncet dérôger aux hipothéques 
 
mentionnées au susdit acte de marché, que ledit sieur Duaiame, 
 

15-       renouvelle meme et pour la livraison des farines y mentionnées 
 

fait et passé a Quèbec étude de Berthelot Dartigny l’un desdits 
 
nôtaires qui a gardé la présente minutte, lesdits jour et an que 
 
dessus et ont signé avec les nôtaires soussignés lecture faite.  
 
Approuvant douze mots 
 

20-       raturés comme nuls et un renvois à la fin comme bon. 
 

            Duaime  (paraphe)                           M Poncet   
 

A. Panet  (paraphe)                         Berthelot Dartigny  (paraphe) 
___________________________________________________  



 
Quittance, le 20 décembre 177? 
 

1-         Et avenant le vingtième jour de decembre après midy 
 

(papier déchiré, ligne illisble) 
 
prochain pour la livraison (papier déchiré, ligne illisble) 
 
et en outre # s’ôblige ledit sieur Poncet # trois quittances de farine 
de plus, dont ledit sieur 
 

5-         Duaime reconnoit avoir recû des cy devant le prix dudit sieur Poncet  
 

ainsy qu’il le reconnoit dont il quitte et décharge dudit prix et  
 
au suplus sans par ledit sieur Poncet dérôger aux hipothéques 
 
mentionnées au susdit acte de marché, que ledit sieur Duaime,  
 
renouvelle envers et pour la livraison des farines y mentionnées 
 

10-       fait et passé a Quèbec étude de Berthelot Dartigny l’un desdits 
 

notaires qui a gardé la presente minutte, lesdits jour et an que 
 
dessus ont signé avec les nôtaires soussignés lecture faite. 
 
Approuvant douze mots 
 
raturés comme nuls et un renvois à la fin comme bon.  
 
Duaime  (paraphe)                          M Poncet 
 
A.Poncet  (paraphe)                        Berthelot Dartigny  (paraphe) 
___________________________________________________  
 
Quittance, le 20 décembre 1779 
 

1-         Et avenant le vingtième jour du mois de decembre après midy 
 

mil sept cent dix neuf est comparû devant les nôtaires susdits 
 
et sousignés, sieur Melchior Poncet créancier dénommé en les actes 
 
cy dessus et des autres parts, lequel à par ces présentes, reconnû et 
 

5-         confessé avoir eut et recû du sieur Francois Lemaitre dit Duaime 



 
débiteur aussy denommés aux dits actes à ce present et acceptant,  
 
toutes les farines et bois mentionnés aux dits actes, dont il le tient 
 
quitte et décharge et tous autres générallement quelconques et leur 
 
hipothèque resultants dudit contact, et décharge ledit Maître Berthelot 
 

10-       Dartigny l’un des nôtaires soussignés # du dépost # de la montre  
            de la dite farine qui étoit 
 

restée en son étude, et comme ledit sieur Duaime a donnè avant ces 
 
présentes en l’année environ mil sept cens soixante dix sept au bas du billet 
 
de trois quinteaux ou environ de farine que ledit sieur Poncet n’a pû rapporter 
 
et demeure nul au moyent des présentes et ainsy que tous recûs et quittance 
# d entre lesdites parties pour raison des dites farines et bois # 
 

15-       dattés d’avant ce jourd huy dont quittance généralle. Fait et  
 

passé a Quèbec en l etude lesdits jour et an que dessus et ont signé  
 
lecture faite.  
 
Approuvant un renvois a la fin comme bon ./. Un autre en marge 
 
aussy comme bon, et trois mots raturés comme nule ./.  
 
 
M Poncet  (paraphe)                            Duaime  (paraphe) 
 
                                         Berthelot Dartigny  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 

 
 
 
 
                       



Le 17 février 1785 
Engagement en qualité d’apprenti farinier de Pierre Bénereau, de la ville de Québec, à Antoine Chilley, 
maître farinier, de l’île Sainte-Hélène, district de Montréal, et David-Alexandre Grant, écuyer, seigneur 

et propriétaire du moulin de l’île Sainte-Hélène, demeurant en la ville de Québec. 
notaire Michel-Amable Berthelot-Dartigny, no-1596, (BAnQ / CN301,S25 / mic.# M-173.80) 

 
 

1-        Fut present Pierre Bénéreau demeurant en cette ville 
 
            lequel par ces presentes s’est volontairement engagé pour  
 
            cinq années entière consecutives révôlûe à commencer de ce  
 
            jour, pour finir à l expiration desdites cinq années, à  
 
5-        monsieur Antoine Chilley maitre farinier du moulin 
 
            de l’isle Sainte-Heleine dans le district de Montréal, de présent 
 
            en cette vile, à ce prèsent et acceptant qui à retenû ledit Pierre 
 
            Bénéreau pendant ledit tems en qualité d’apprentif 
 
            d’apprentif farinier, prômet et s’oblige ledit Pierre 
 
10-      Benereau de faire tout son possible et de donner toute 
 
            son attention pour bien apprendre le metier de farinier 
 
            de faire son devoir et d ôbéir en tout ce qui luy sera 
 
            commândé par ledit sieur Chilley pour le service dudit 
 
            moulin et pour tout ce que doit faire un apprentif 
 
15-      farinier, de ne point s’absenter sans sa persmission 
 
            espresse, et enfin d’obéir et d’agir sous les personnes à  
 
            qui ledit sieur Chilley laisseroit ses pouvoirs, dans le cas  
 
            que ledit sieur Chilley fut obligé de s’absenter dudit 
 
            moulin, et ledit sieur Chilley promest et s ôblige par  
 
20-      ces presentes de montrer au dit Benereau apprentif,  
 



            le métier de farinier et tout ce dont il se mêle en iceluy 
 
            sans luy en rien cacher ni réveler et de luy payer  
 
            à fure et a mesure qu il aura gagné, scavoir cinq  
 
            livres courant de cette province pour la prémiére  
 
25-      année, sept livres pour la seconde année, neuf livres 
 
            pour la troisième année, onze livres pour pour la  
 
            quatrième année et treize livres pour la cinquième 
 
            et dernière année, et en outre de le loger chauffer 
 
            eclaire et nourrir comme doit l etre convenablement 
 
30-      un apprentif farinier de le traiter humainement et  
 
            doucement et le faire traiter et soigner en maladie # le tout aux dépens 
            de messire David Alexandre Grant ecuyer prôpriètaire dudit moulin 
            de Saint-Hillaire à ce présent qui approuve le présent engagement et 
            y soucrit #  
 
            s’oblige ledit apprentif de remplacer àprès lesdites cinq  
 
            années expirées le tems qu il aura perdû par absence 
 
            ou maladie.  
 
35-      Et par ces memes présentes il a été expressement convenû 
 
            entre lesdits sieurs Chilleyz et Benereau et messire 
 
            David Alexandre Grant ecuyer seigneur et proprietaire 
 
            dudit moulin de Sainte-Heleine demeurant en cette ville 
 
            à ce présent et acceptant, que dans le cas ou ledit sieur 
 
40-      Chilley laisseroit ledit moulin de Sainte-Heleine avant  
 
            l expiration desdites cinq années, ledit Bénéreau 
 
            ne pourra pretendre avoir fini son terme et prômest 
 



            et s ôblige ledit Pierre Bénéreau de rester au dit 
 
            moulin jusqu à l expiration de ses dites cinq années 
 
45-      soit que mondit sieur Grant y mette un autre maitre 
 
            farinier, soit qu il veuille faire valoir ledit moulin  
 
            par luy meme, et dans lesquels cas, ledit monsieur 
 
            Grant promest et s’oblige d entretenir le présent acte 
 
            avec ledit Pierre Bereneau jusqu à l expiration desdites  
 
50-      cinq années aux meme conditions que ledit sieur 
 
            Chilley l engage par ces présentes. Car ainsy a été 
 
            convenû entre lesdites parties à peine de tous dépens 
 
            dommages et interets de part et d autre 
 
            promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. 
 
55-      fait et passé a Québec en l etude l’an mil sept  
 
            cens quatre vingt cinq et le dix sept du mois de  
 
            février avant midy et ont les parties signés 
 
            lecture faite. Un mot rayé est nul et un renvoi 
 
            en marge est bon.  
                                                  Pierre Benereau 
 
                                                  Anth.Chilley   ( paraphe ) 
 
            J Pinguet  ( paraphe )    David Alex. Grant  ( paraphe ) 
                      notaire 
 
                                               Berthelot Dartigny   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec  
 
 
 



Le 19 juin 1779 
Bail à ferme d’un moulin banal à farine situé au fief Saint-Ignace sur la rivière du Berger; 

par l’Hôtel-Dieu de Québec, à Joseph Barbeau, maître farinier, de la Jeune Lorette. 
notaire Michel-Amable Berthelot-Dartigny, no-660, (BAnQ / CN301,S25 / mic.# M-173.78) 

 
 

1-        Furent présentes les révérendes Dames superieure,  
 
            assistante discrette et dépositaire de l’Hotel Dieu de  
 
            Québec, soussigné composant la plus saine partie 
 
            des religieuses de l Hotel Dieu de Québec, assemblées au son 
 
5-        de la cloche en la minière accoutumée au parloir 
 
            exterieur de leur dit couvent, lesquelles pour et au 
 
            nom de leur dit couvent ont par ces présentes donné 
 
            et délaissé a bail a ferme pour trois sept années  
 
            entieres et consecutives a commencées le quinze juin 
 
10-      prèsent mois et qui finirant a pareil jour de  
 
            l’année mil sept cens quatre vingt six a Joseph 
 
            Barbeau maitre farinier demeurant a la  
 
            Jeune Lorette a ce présent et acceptant, c’est  
 
            a scavoir le moulin banal faisant farine 
 
15-      scitué dans le fief Saint-Ignace sur la rivière du  
 
            Berger, appartenant aux dites Dames; duquel  
 
            moulin sera fait inventaire a la prémière réquisition 
 
            de l’une des parties. Ce bail fait a la charge  
 
            par ledit preneur de faire toutes les réparations 
 



20-      grosses et menûes dudit moulin dans l espace 
 
            de trois mois datte de ce jour sujettes a visite, le 
 
            tout aux frais et dépens dudit Barbeau 
 
            convenû entre lesdites parties que dans la suitte 
 
            et durant le présent bail les grosses réparations 
 
25-      seront faites par lesdites dames et les menûes 
 
            par ledit Barbeau, que la lanterne dudit 
 
            moulin sera comprise dans les menûes réparations 
 
            a faire par ledit Barbeau comme aussy que  
 
            ledit Barbeau fournira a ses frais ( mot rayé ) l’huille  
 
30-      a bruler, lesdites reparations grosses et menûes 
 
            seront faites comme est dit cy dessus tant au dit  
 
            moulin qu à ses dependances, afin qu’il soit 
 
            en état de faire farine et en outre ce present bail  
 
            fait pour et moyennant cent minots de bled 
 
35-      froment a choisir sur le produit dudit moulin 
 
            et ce par chaque année, livrable au dit moulin  
 
            par vingt cinq minots tous les trois mois. A été 
 
            convenû que ledit preneur ne pourra sous louer 
 
            ledit moulin sans le consentement par ecrit des  
 
40-      dites dames religieuses, le preneur s oblige car  
 
            ainsy a été convenû entre lesdites parties a peine 
 



            de tous dèpens, dommages et interets de part  
 
            et d’autre; promettant etc. obligeant  
 
            etc. renonceant etc. fait et passé a Québec 
 
45-      au dit parloir dudit couvent l’an mil  
 
            sept cens soixante dix neuf et le dix neuf 
 
            du mois de juin après midy et ont lesdites 
 
            parties signé avec ledit notaire soussigné 
 
            lecture faite. Quatre mots raturés sont nuls ./.  
 
 
            Angelique de St Ignace   supérieure 
 
            Marie L. de St Martin  assistante 
 
            Loüise G. de Ste Gertrude 
 
            Marie Therese de Jesus  
 
            Marie Louise de Saint Regis 
 
            M. G. de Ste Julienne 
 
            Marie Genevieve de St François   dépositaire 
 
            Joseph Barbeau 
 
            A. Panet  ( paraphe )               Berthelot Dartigny   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 24 mars 1779 
Engagement en qualité d’apprenti boulanger de Jean-Baptiste Guay (14 ans), par François 

Guay, maître farinier, de la rue Saint-Valliere, près de la ville de Québec, son père, à 
Melchior Poncet, marchand boulanger, de la ville de Québec. 

Observation : l’acte  est suivi d’une autre copie de l’engagement. 
notaire Michel-Amable Berthelot Dartigny, no-622, no-901, (BAnQ / CN301,S25 / mic.# M-173.78) 

 
 

1-         Fut present Francois Guay maitre farinier 
 

demeurant rûe Saint-Valliere près cette ville de Québec 
 
lequel pour faire le prôfit et avantage de Jean Baptiste 
 
Guay son fils agé de quatorze ans ou environ, a  
 

5-         volontairement par ces présentes engagé pour le tems 
 

et espace de six années # entières, consécutives et révolûes # 
a compter de ce jour, ledit 
 
Jean Baptiste Guay son fils, au sieur Melchior 
 
Poncet marchand boulanger demeurant en cette 
 
ville a ce présent et acceptant qui a retenû ledit 
 

10-       Jean Baptiste Guay en qualité d’apprentif boulanger 
 

pour ledit tems de six années; promet ledit Francois 
 
Guay que sondit fils engagé fera tout son possible 
 
pour apprendre ledit mêtier, qu’il fera tout ce que  
 
ledit sieur Poncet luy ordonnera concernant le 
 

15-       dit métier et ce qu’un apprentif boulanger doit 
 

faire ordinairement dans la maison de son maitre 
 
qu’il fera son prôfit et, evitera sa perte, et l’avertira 
 
lorsqu il viendra a sa connoissance quelque chose 
 
contre les interets dudit maitre boulanger, 



 
20-       que sondit fils ne s’absentera point pendant 
 

ledit tems et dans le cas de désertion ou d’absence 
 
sans la permission de sondit maitre, prômet 
 
et s’oblige de le faire charcher et le ramener a ses 
 
frais et dépens au domicille de sondit maitre 
 

25-       en cette ville. Et par ces memes présentes ledit 
 

sieur Poncet a promis et s’est obligé de traiter 
 
humainement et coucement ledit apprentif, 
 
luy montrer son métier de boulanger, sans luy 
 
en rien cacher, de luy laisser les festes et dimanches 
 

30-       aller aux offices divins et aux instructions de sa  
 

religion, de luy faire faire sa première 
 
communion, de le loger chausser, eclairer 
 
nourrir, l habiller et entretenir # et soigner tant en santé 
qu’en maladie # comme doit l’estre 
 
un apprentif boulanger, et a la fin desdites 
 

35-       six années et lorsqu’il aura remplacé le tems 
 

qu’il aura perdû par désertion ou maladies 
 
luy donner et livrer un habillement complet 
 
qui consistera outre les hardes qu’il aura alors, 
 
en une douzaine de chemises, dont six de toille 
 

40-       de Russie et six de toille blanche et plus fine 
 

un habit veste et culotte de drap commun et 
 



ordinaire, un chapeau demi fin, une paire soulier, 
 
et laines bas de laine, un mouchoir de soie, 
 
boucles d’argent pour souliers et culottes. 
 

45-       Car ainsy a été convenû entre lesdites parties 
 

à peine de tous dépens, dommages et intérets 
 
prômettant etc. obligeant etc.  
 
renoncéant etc. fait et passé a Québec 
 
en la maison dudit sieur Poncet, l’an mil  
 

50-       sept cent soixante dix neuf et le vingt quatre 
 

du mois de mars après midy et a ledit sieur 
 
Poncet signé avec les nôtaires soussignés, ledit 
 
Guay père de ce enquis a déclaré ne scavoir écrire 
 
ni signer lecture faite.  
 

55-       Approuvant un mot 
 

raturé comme nul, un renvois a la prémiere marge 
 
et un autre a la fin comme bon ./. 
 
 
M  Poncet   
 
A. Panet  (paraphe) 
                           
                                           Bertgelot Dartigny  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 janvier 2011 
 



Le 27 février 1779 
Accord et marché pour la construction d’un moulin   

entre les Ursulines de Québec, représenté par Marie-Antoinette Poulin. supérieure 
et Gabriel Langlois, maître farinier 

notaire Michel-Amable Berthelot Dartigny. no-617, (BAnQ / CN301,S25 / mic.# M-173.78) 
 
 
 

1- Furent présentes très révérendes meres en Dieu mes dames 
 

Marie Antoinette Poulin de Saint-Francois superieure des dames 
 
religieuse Urselines de Québec et Marguerite Davanne de  
 
Saint-Louis de Gonzague dépositaire du couvent desdites dames 
 

5- religieuses Urselines faisant pour leur dit couvent d’une 
 

part, et Gabriel Langlois maître farinier demeurant 
 
en la paroisse et seigneurie de Sainte-Croix appartenantes auxdites 
 
dames religieuses Urselines d’autre part, lesquelles parties 
 
ont fait les accords et marché qui ensuivent ; c est à  
 

10- scavoir que mesdites dames religieuses pour leur dit 
 

couvent ont abandonné et abandonne par ces présentes 
 
audit Gabriel Langlois ce acceptant, la jouissance de tous  
 
les profits du moulin a farine de ladite seigneurie de sainte- 
 
Croix ; pendant deux années entières consecutives et  
 

15- revoluës qui ont commencé le prémier jour du mois 
 

d’avril dernier, pour finir au prémier jour du mois 
 
d’avril mil sept cens quatre vingt ; et ledit Gabriel 
 
Langlois s’est ôbligé et s’ôblige aussy par ces présentes 
 



de reconstruire en partie et réparer entièrement a ses  
 

20- frais et dépens ledit moulin de Sainte-Croix, le mettre 
 

en bonne état de moudre et faire farine, y faire tout 
 
ce qui est nécessaire pour cela, suivant le devis faite par 
 
Joseph Angé le cinq novembre dernier, dont lecture 
 
a été présentement faite et reconnû par les parties lequel 
 

25- devis est demeuré joint et annéxé a ses présentes après 
 

avoir eté signé desdites parties et a leur réquisition 
 
paraphé des notaires soussignés, pour y avoir recours 
 
en cas de besoin, et leurs mestre et a qui il appartiendra 
 
délivrés toutes copies necessaire ; et s ôblige en outre 
 

30- ledit Gabriel Langlois de remestre ledit moulin a la  
 

fin desdites deux années auxdites dames Urselines,  
 
en bon état de faire farine, fait et parfait a dire  
 
et visite dudit Joseph Angé que lesdites parties nommée 
 
dès a présent pour experts et au cas du décès de sa part, 
 

35- a dire et visite d’autres experts dont les parties conviendront 
 

ensemble si non nommés d’office, et par ces memes 
 
présentes lesdites dames religieuses ont prômis de  
 
recompenser et indemniser ledit Gabriel Langlois 
 
a dire de meme expert Joseph Angé, ou d’autres experts 
 

40- dont les parties conviendront comme dessus, dans le cas  
 



ou en réparant ledit moulin il se troulleroit quelque 
 
gros avars, ou que lesdites réparations seroient plus 
 
considérables que celles énoncées dans le devis joint 
 
à ces présentes . car ainsy a été accordé et convenû  
 

45- entre lesdites parties, prômettant etc. ôbligéant etc. etc.  
 

renonceant etc. fait et passé a Québec au principal 
 
parloir dudit couvent l’an mil sept cent  
 
soixante dix neuf et le vingt sept de février 
 
avant midy et ont signé a l’exception dudit 
 

50- Gabriel Langlois qui a déclaré ne scavoir ecrire 
 

ni signer lecture faite . 
 
Sr Marie Antoinette Poulin de St François supérieure 
 
Sr Margt de Davanne de St L. Gonzague  depositaire 
 
J A  Panet   ( paraphe ) 
                                            Berthelot Dartigny   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 16 janvier 2008 

 
 



Le 27 mars 1786 
Extrait de l’inventaire des biens de la communauté entre René-Amable Durocher, seigneur 

de Saint-Pierre, Saint-Jean et Saint-Laurent et Marie-Anne Mauvide, son épouse. 
notaire Michel-Amable Berthelot-Dartigny, no-1816, (BAnQ / CN301,S25 / M-173.80) 

 
 

1- L’an mil sept cent quatre six et le vingt septième 
 

jour du mois de mars, à la requette de madame Marie 
 
Anne Mauvide veuve du sieur René Amable Durocher 
 
vivant ancien négôtiant demeurant a Saint-Laurent isle 
 

5- d’Orleans et seigneur de la moitié de ladite Isle d’Orléans, 
 

décédé en la paroisse Saint-Antoine de la Rivière de Chambly 
 
en le district de Montréal, le quatre du présent mois de  
 
mars a midy et demie, ladite dame veuve Durocher 
 
demeurante en la paroisse Saint-Jean de ladite Isle d’Orléans 
 

10- et en presence du sieur Binjamin Durocher ancien 
 

négôtiant demeurant a Saint-Laurent en ladite Isle d’Orléans 
 
frere ledit a se dire et porter pour telle part que de droit 
 
héritier dudit deffunt, et aussy en présence de monsieur 
 
Nicolas Gaspard Boisceaux ecuyer nommé par le 
 

15- juge de la cour des prerogatives du district de Québec 
 

suivant l’acte du vingt un du présent mois pour représenter 
 
les heritiers absens dudit deffunt, à la conservation des 
 
droits des parties et autres qu il appartiendra par  
 
Berthelot Dartigny notaire public en cette province 
 



20- Québec, resident en la ville de Québec soussigné, nommé 
 

par le juge de ladite cour pour procéder au present 
 
inventaire, suivant ledit acte du vingt un present mois, 
 
ledit notaire parti de ladite ville de Québec ce jourd huy 
 
six heure du matin et arrivée à dix heure du matin  
 

25- a ce fait bon et fidel inventaire et description  
 

exacte de tous et chacuns les biens meubles, effets,  
 
 
 

«…      Et le dit jour vingt huit mars au dit an , une heure de  
            relevée, lesdites parties, estimateurs temoins et notaire susdite 
            estant transporté en la paroisse Saint-Laurent de ladite Isle 
            d’Orléans a été continuée a la meme requisition et en 
            presence que dit est le present inventaire ainsy qu’il suit 
 
            Premierement Loüis Vient meunier au moulin de  
            Saint-Laurent après serment presté par luy ez mains du 
            notaire soussigné en presence que dit est, à declaré qu’il  
            dépend de ladite communauté pour etant audit moulin 
            trente huit minots bled de mouture et un demi minot 
            prises cent quinze livres dix sols cy                              115#    10s 
 
            Item treize minots et demi farine prisée, quarante livres 
            dix sols cy                                                                      40#      10s 
 
            Item quatre pôches de fleur pezantes trois cens trente 
            quatre livres prisée vingt huit livres cy                          28# 
 
            Item un  grand poil de ce pais moyen poil de ce pais  
            avec son trépied, et porte qui est chez Louis 
            Dufresne voisin du moulin estimé soixante et dix huit 
            livres cy                                                                           78# 
 
            Item vingt une pôches prisée dix huit livres dix huit 
            sols cy                                                                              18#    18s 
 
            Item une pince de feu, huit marteaux a piquer prisée 



            dix huit livres cy                                                             18# 
 
            Item un moulin a farine bati en pierre a deux  
            etages, avec un moulange, ses tournans et virans et 
            faisant, couvert en bardeaux, la couverture très 
            vieille cet article tiré pour 
            cy                                                                          mémoire 
 
            Item un moulin a vent garni d’un moulange 
            avec ses tournans et virans et huit voilles pour 
            les vergues, faisant farine. Cet article tiré pour 
            memoire cy                                                           mémoire 
 
            Item deux cuves prisées quarante sols cy                         2# 
 
            Et ledit Louis Vient prômit de garder le tout 
            pour a ce lorsque ladite dame veuve Durocher 
            ou par son ordre, ou a qui aura le droit de 
            le relanncer et a signé lecture faite . 
                                                                       Louis Viens 
 
            Et en continuant le présent inventaire les susnommées 
            et le notaire soussigné se sont transporté au moulin 
            de Saint-Pierre ou Joseph Langlois est meunier et à la meme 
            requisition et présence que dit est ledit Joseph Langlois 
            a été requis de déclarer ce qui est en ledit moulin et batiment  
            en dependance appartenant a ladite communauté et après 
            serment pat luy presté ez mains dudit notaire de declarer 
            le tout a dit et declaré que ladite communauté dependent 
            les articles suivant  
 
            Premierement ledit moulin de Saint-Pierre ou il est meunier 
            bati en pierres avec un etage ayant deux moulanges avec ses 
            tournans et virans et faisant farine, la couverture en  
            bardeaux faite depuis pres de vingt ans cet article tiré 
            pour memoire cy                                                     memoire 
 
            Item en hangar a deux etages bati en boir de trente 
            pied, sur vingt huit de longueur et largeur et une 
            ecurie au bout couverte en bardeaux se joignant, cet 
            article tiré pour memoire cy                                    memoire 
 
            Dans ledit moulin s est trouvé ce qui suit  
             



            Item deux palans doubles avec trois poulies prisées trente 
            six livres cy                                                                          36# 
 
            Item deux demi minots fer ferré et l’autre cerclé en bois 
            prisée six livres dix sols cy                                                    6#    #10s 
 
            Item un crible prisé soixante douze livres cy                       72# 
         
            Item deux bluteaux tirés pour                                     mémoire 
 
            Item deux pieces de fer et dix marteaux a piquer 
            prisés trente quatre livres cy                                                 34# 
 
            Item cinquante poches prisée vingt cinq livres                     25# 
 
            Item cent neuf minots de bled prisée trois cens vingt septembre 
            livres cy                                                                               327# 
 
            Item vingt un quintaux de farine prisée cent quatre vingt 
            neuf livres cy                                                                       189# 
 
            Item un arpent de terre en quarré ou sont lesdits moulin 
            et batimens cet article tiré pour memoire cy                 memoire 
 
            Item un arpent de terre en superficie sur lequel est construit 
            un  moulin à vent bati en pierre avec un moulanges ses  
            tournans et virans et faisant farine avec huit voilles 
            point de cable, et une petite maison auprès batie en  
            pierre cet article tiré pour mémoire. 
 
            Le contenû en la presente declaration demeuré en la garde  
            dudit meunier qui a promis le tout garder pour es estre 
            délivrer que ladite dame veuve Durochez ou par son ordre, 
            ou a qui par justice seroit ordonné et a déclaré ne scavoir 
            ecrire ni signer de ce enquis lecture faite .                               …» 
 
 
            Note : Ce texte n’est pas complet.  
            Paléographie Jules Guérard, le 9 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
  
  



Le 28 avril 1785 
Bail à ferme du moulin de Saint-Michel situé en la seigneurie de Saint-Michel, près du 

ruisseau Maillou; par Joseph Brassard dit Deschenaux, seigneur de Saint-Michel, 
demeurant en la ville de Québec, rue des Pauvres, à Joseph Miot dit Girard, maître 

farinier, de la paroisse de Beaumont de la Côte du Sud. 
notaire Michel-Amable Berthelot-Dartigny, no-1635, (BAnQ / CN301,S25 / mic.# M-173.80) 

 
 
 

1-        Fut present monsieur Joseph Brassard Deschenaux seigneur 
 
            de Saint-Michel et autres lieux, demeurant en cette ville rûe des 
 
            Pauvres, lequel par ces présentes reconnoit avoir fait bail 
 
            a loyer du premier pour trois années entières consécutives  
 
5-        et révôluës à commencer du premier jour du mois de may 
 
            prochain, pour finir à pareil jour de l’année mil sept  
 
            cens quatre vingt huit et promest faire jouir pendant  
 
            ledit tems à Joseph Miot dit Girard pere maitre farinier 
 
            demeurant en la paroisse de Beaumont de la Coste du Sud, à ce  
 
10-      présent et acceptant preneur pour luy pendant ledit 
 
            tems, c’set à scavoir le moulin de Saint-Michel scitué en la  
 
            seigneurie de Saint-Michel, appartenant au dit bailleur, ledit 
 
            moulin ayant deux moulanges tournant par le ruisseau 
 
            Maillou, avec le hangae et dépendance, # se reservant ledit seigneur 
            le logement dans la chambre dudit moulin lorsque luy ou ses agens 
            auront occasion d aller sur les lieux # ledit ledit  
 
15-      disant ledit preneur bien scavoir et connoitre ledit moulin 
 
            hangard et dépendances, pour en avoir été cy devant fermier 
 
            et en estre content. Ce présent bail ainsy fait pour 
 
            et moyennant la quantité de cinquante # cinq cens # minots de bled 
 



            froment que ledit preneur promet et s’oblige par ces présentes 
 
20-      payer et livrer au dit bailleur au dit moulin par chacune 
 
            desdites trois années, de la meilleur qualité à prendre sure 
 
            les moutures que fera ledit moulin et livrable et payable 
 
            par chaque quartier de chacune des dites trois années. 
 
            Et en outre ce présent bail fait aux charges, clauses 
 
25-      et conditions suivantes, scavoir que ledit preneur # bailleur #  se charge 
 
            de faire réparer les moulanges et les allans et tournans 
 
            qui en auront besoin et les dalles qui manqueront par 
 
            vétusté ou autrement avec deux  imprévue, dans lesquelles 
 
            réparations ledit preneur n’aura point donné lieu par sa  
 
30-      négligence, ledit preneur se chargéant de l entretient desdits 
 
            objets et des batimens et de toutes les menûes réparations 
 
            qu’il s’oblige de faire en bon pere de famille et a la fin 
 
            du présent bail remettre le tout en bon état d réparations 
 
            lôcatives et tel qu’il l’aura recû suivant l’inventaire  
 
35-      qui en sera fait double entre les parties, le tout à peine de 
 
            tous dépens, dommages et intérets et sous l’hipôthéque 
 
            généralle et spécialle de tous ses biens meubles et immeubles 
 
            présens et futurs qu’il à dès ce jourd huy affecté et ôbligé et 
 
            pour la seureté en outre de la livraison desdits cinq cens  
 
40-      minots de bled pour chacune desdites trois années 
 
            s’oblige en outre ledit preneur sous la meme hipôthéque 
 
            d’entretenir le ruisseau Maillou et la chausssée du lac 



 
            pour conserver et faciliter l’ecoutement des eaux vers 
 
            ledit moulin à été de plus convenû que ledit preneur 
 
45-      se fournira de bois pour son chauffage et celuy de la  
 
            chambre a roues et d’huille a brruler, de marteaux et  
 
            autres ustancils nécessaires au dit moulin et qu’il entretiendra 
 
            la coste en hivère et en étée pour la commodité des  
 
            habitans; se réservant ledit seigneur l’oeil sur ledit  
 
50-      moulin et dépendance et de faire faire les grosses 
 
            réparations en tout tems, sans estre tenû à aucuns 
 
            dédommagemens, et que ledit preneur ne pourra faire 
 
            ni faire faire aucun changement sans le consentement 
 
            dudit seigneur bailleur exprès et par ecrit, car ainsy  
 
55-      à été convenû entre lesdites parties, et pour  
 
            l execution des presentes elles ont èlû leurs domiciles 
 
            irrévocables en leurs demeures susdites, auxquels 
 
            lieux etc. nonobstant etc. prômettant etc.  
 
            obligeant etc. renonceant etc. fait et passé  
 
60-      a Québec en l etude l’an mil sept cens quatre 
 
            vingt cinq et le vingt huit du mois d’avril aprés  
 
            midy et ont lesdites parties signé lecture faite. Cinq mots 
 
            rayes sont nuls et trois renvois en marges sont bons ./.  
 
            Girard                           Deschenaux  pere  ( paraphe ) 
 
             J Pinguet  ( paraphe )                  Berthelot Dartigny  ( paraphe ) 
                  notaire public 



            Paléographie Jules Guérard, le 25 janvier 2009 , Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 



Le 21 août 1823 
Marché de construction d’un moulin à eau en la paroisse du Cap Saint-Ignace; entre 

Joseph Boulet, maître maçon, demeurant au village de Saint-Thomas, et  
Antoine-Gabriel Chenet, écuyer et seigneur primitif de la seigneurie de Vincelotte, et 

Lucie Riverin, seigneuresse, en partie des seigneuries de Vincelotte et Cap Saint-Ignace. 
Accord pour l’annulation de la caution, le 6 septembre 1828. 
Quittance, le 8 février 1826.  Quittance, le 30 décembre 1826. 

Devis de construction du moulin, 11 août 1823. 
notaire Ignace-Gaspard Boisseau, no-82, (BAnQ / CN302,S6 / mic.# M-352.24) 

 
 

1-        Pardevant le notaire public 
 
            pour la province du Bas Canada soussigné,  
 
            résident au village de la paroisse de Saint-Thomas 
 
            en le comté de Devon, et les témoins ci après 
 
5-        nommés et sousignés. 
 
            Fut présent le sieur Joseph Boulet 
 
            maitre maçon, demeurant au village de Saint- 
 
            Thomas en ledit comté. Lequel s’est  
 
            obligé reconnoit par ces présentes avoir fait  
 
10-      marchés et promet à Antoine Gabriel 
 
            Chenet ecuier seigneur primitif de la seigneurie  
 
            de Vincelotte, et de son augmentation, et à demoiselle 
 
            Lucie Riverin dame en partie des susdites 
 
            seigneurie et augmentation demeurants en la  
 
15-      paroisse du Cap Saint-Ignace en le susdit 
 
            comté de Devon, à ce présent et acceptant 
 
            de faire et parfaire, bien et duement 



 
            au dire d’ouvriers et gens à ce connoissants 
 
            tous et chacuns les ouvrages de maçonnerie, 
 
20-      charpenterie, et de menuiserie ci après mentionnés 
 
            et expliqués sçavoir faire et construire un  
 
            moulin en pierre de cinquante pieds anglais de 
 
            long, sur trente deux pieds françois de large 
 
            de seize pieds de haut à la plus haute terre 
 
25-      creuser jusqu’au roc pour assoir les murs dudit 
 
            moulin, à l’endroit qui lui sera désigné par les  
 
            dits seigneurs, en la paroisse du cap Saint-Ignace,  
 
            faire les gros murs de quatre pieds d’épaisseur faire 
 
            un mur sur la largeur du moulin pour renfermer 
 
30-      les grandes rouës de trois pieds d’epaisseur faire un autre  
 
            mur sur la largeur du moulin pour séparer le  
 
            moulin ou l’entré du moulin d’avec la chambre et 
 
            cuisine de deux pieds (blanc) un autre mur sur la  
 
            longeur du moulin pour asseoir les lambourdes de  
 
35-      deux pieds d’epais faire les murs nécessaires pour  
 
            appuyer les mouvements dudit moulin, lesquels murs 
 
            seront fait à l’endroit qui sera ordonné au dit entrepreneur 
 
            par lesdits seigneurs, faire deux cheminées dont une dans le mur qui  
 
            sépare la cuisine du moulin, et l’autre dans sera fait dans  



 
40-      le mur qui renferme les grandes rouës, faire trois portes # double #  de dehors 
 
            à l’endroit jugé nécessaire par lesdits seigneurs, une autre dans  
 
            le mur qui separe la cuisine d’avec le moulin, et une autre pour 
 
            conduire au grande rouës, par dedans le moulin, faire sept  
 
            ouvertures pour les fenêtres, faire les chassis pour lesdites fenetres  
            # de six vers de haut (mots rayés) de sept pouces sur huit, ainsi que 
            les contrevent uni, faire trois lucarnes, de cinq vers de haut, ainsi que les     
            chassis même vitres, faire deux petits chassis de trois vers de large sur 
            quatre de haut, pour le pignon dudit moulin, de crépir ledit moulin 
            bien proprement en dedans et en dehors, et le blanchir, boisser les portes,  
            fenêtre, et faire les cadres bien proprement, faire les modelles nécessaire que 
            le forgeron exigera pour les serures dudit moulin # 
 
45-      faire toute la charpente nécessaire dudit moulin 
 
            couvrir ledit moulin en planche, et en bardeau 
 
            faire plancher de bas et de haut en madrier 
 
            de deux pouces, doubler le plancher de bas et de  
 
            haut de la cuisine et chambre, et bien proprement ladite 
 
50-      chambre et la cuisine seront faire la cloison  
 
            pour séparer la chambre d’avec la cuisine, de la prendre 
 
            qui aura eté désigné par lesdits seigneurs # ladite cloison bien 
            blanchi, et fait uniment # faire tous  
 
            les mouvements en bois pour ledit moulin, pour le  
 
            tout, ainsi que les ferrures tant dudit moulin pour les  
 
55-      mouvements dudit moulin, que pour fenetres, portes, 
 
            chassis etc. # lesquels mouvements seront fait sur le plan de ceux 
            du moulin de Saint-Roch, qui ont eté fait cet eté si toutefois le les 
            personnes qui l’ont fait entreprendre sont satisfait, sinon lesdits 



            mouvements seront fait comme celui du gros ceux du grand moulin 
            de la paroisse de Saint-Thomas, # faire un bluteau qui yra par l’eau 
 
            et les mouvements necessaire pour faire monter du premier 
 
            au second etage, les poches des mon personnes qui viendront 
 
            au moulin, faire les escaliers nécessaires, et séparation 
 
60-      nécessaires que les seigneurs trouveront nécessaires 
 
            dans le grenier pour la commodité du meunier 
 
            pour mettre les grains, doubler l’endroit  
 
            en cedre où se les murs  en cedre où se trouveront  
 
            les grandes rouës àfin de conserver les murs,  
 
65-      faire les pelles, et dalles nécessaires pour la  
 
            commodité dudit moulin, # ainsi que tout ce qui est nécessaire 
            pour mettre l’eau sur le moulin , et l’arretée # faire et creuser 
 
            un canal à l’endroit qui sera désigné au dit  
 
            entrepreneur par lesdits seigneurs, pour amener 
 
            l’eau suffisante, au dit et faire  tourner ledit  
 
70-      moulin, lequel canal aura douze pieds de large 
 
            à (mots rayés) son ouverture, et huit pieds en bas 
 
            couvrir ledit canal de la manière qui sera ord 
 
            lui sera ordonné  par lesdits seigneurs avec des  
 
            pieces de cedre pou lequel moulin ledit  
 
75-      entrepreneur s’oblige de faire à deux moulange 
 
            qui seront aussi posées par lui en un mot  
 



            s’oblige ledit Joseph Boulet de mettre ledit  
 
            moulin, en bon etat de moulent, tournant et  
 
            travaillant, faisant de grains farine, s’obligent  
 
80-      lesdits seigneurs de fournir tous les materiaux 
 
            sur la place # à la distance d un demi arpent dudit moulin  
            pour la pierre s’oblige ledit entrepreneur d’aller acheter 
            les pièces de chenes nécessaires pour ledit moulin, si les 
            seigneurs l’exigent, mais son grés d’aider à amener les dites 
            pièces sur la place dudit moulin de son travaille seulement  
           ainsi les pieces d epin[ette] rouge de plus s’oblige d’aller deux 
            jours dans le bois dudit moulin, lorsqu’il en sera requis # et à 
            eté convenu que lesdits seigneurs 
 
            auront droit de prendre le tuf nécessaire pour les  
 
            murs dudit moulin dans le canal, et le ainsi que la 
 
            pierre qui sortira dudit canal, en par les seigneurs 
 
85-      fournissant la poudre pour miner ledit canal 
 
            pierre qui sera  rencontrera dans ledit canal # lesquels pavé 
            et tuf seront sortis hors dudit canal et mis sur les bords  
            d’icelui par ledit entrepreneur # mais toujours 
          
            pas plus de vingt huit livres 
 
            s oblige ledit entrepreneur faire une chaussé 
 
            à pierre seche pour amener l’eau dans le bras 
 
90-      Saint-Nicolas dans ledit canal, lequel canal sera  
 
            toujours creusé à la satisfaction des dits seigneurs  
 
            pour faire tourner ledit moulin mouvements du  
 
            dit moulin. S’oblige ledit Joseph Boulet en  
 
            outre de construire une grange et étable attenantes 



 
95-      ensemble, de trente pieds de long, sur dix huit  
 
            pieds de large, la grange de quinse pieds de long  
 
            en la charpente, et l’etable de quinse pieds aussi  
 
            de long, de pièces sur pièces, # le tout de dix pieds 
            de haut sur le solage, qui aura six pouces à la plus haute terre #  
            y faire lequel solage, 
 
            qui prendra sur le roc, lembrissé, couverte en  
 
100-    planches et en bardeaux, faire le pavé, et les  
 
            réparations nécessaires pour y mettre des chevaux  
 
            ainsi que les portes, contreportes, grandes portes,  
 
            et batire en un mot la clef à la main  
 
            pour laqu’elle batisse lesdits seigneurs s’oblige 
 
105-    aussi de fournir au dit entrepreneur les matériaux  
 
            sur la place, blanchir le susdit moulin, ainsi  
 
            que la susdite grange et etable # en chaux # 
            à eté expressement  
 
            convenu entre lesdites parties que lesdits seigneurs  
 
            auront droits de visiter lesdits outrages, ouvrages  
 
110-    seront sujets a visite, pendans et aserai la leur 
 
            construction pour commencer à y travailler 
 
            savoir au dit canal des cet automne s’il est  
 
            possible, mais toujours le printemps prochain afin 
 
            de pouvoir avoir la pierre et le tuf par qui (mot rayé) 
 



115-    serviront à la construction des murs faire et  
 
            couvrir ledit moulin dans le cour de l’été  
 
            prochain, et le surplus des susdits ouvrages 
 
            ledit entrepreneur s’oblige les livrer dans  
 
            deux ans à commencer compter de premier 
 
120-    de juin prochain de l’année que l’on comptera mil  
 
            huit cent vingt quatre.  
 
            À fait et parfait bien et duëment, comme 
 
            il appartient, tous bonne visite de gens  
 
            à peine de tous dépens dommages et interets. 
 
125-    Ce marché fait moyennant la somme de  
 
            six cent livres courant que lesdits seigneurs 
 
            s’obligent donner, et payer au dit entrepreneur  
 
            comme suit  savoir # ledit sieur Chenet cinquante # cent livres courant 
 
            aussitot incontinent après la perfection des 
 
130-    susdits ouvrages, et qu’ils auront été reçus et  
 
            visités, # demoiselle Lucie Riverin cinquante livres courant 
            six mois après # cent livres courant un an # et demie # après, et à  
 
            compter dudit jour que ledit moulin et autres  
 
            ouvrages susdits auront été reçus, ainsi continué  
 
            lesdits seigneurs  continueront après lesdits dix huit  
 
135-    mois de la livraison dudit moulin a donner cent livres courant 
 
            au dit entrepreneur d année en année. 



 
            D année en année, jusqu au parfait paÿement  
 
            de la dite somme de six cent livres courant 
 
            etc. pour la garentie desquels ouvrages ci-dessus 
 
140-    mentionnés, ledit entrepreneur à affectés 
 
            obligé et hypothéqués tous ses biens présens et avenir 
            # et pour plus grande sureté dudit marché ledit Joseph 
            Boulet s’oblige de fournir au dit seigneurs d’ici à huit jours 
            bonne et suffisante caution et faute de ce faire le présent marché 
            sera considéré comme nul #  
 
            à ce faire étoit présent, et est intervenu le  
 
            (ligne laissée en blanc) 
 
            (ligne laissée en blanc) 
 
145-    lequel s’est volontairement, rendu et constitué 
 
            caution dudit Joseph Boulet entrepreneur en l’acte 
 
            si contre, et s’est obligé solidairement avec lui, lui  
 
            seul pour le total pour les renonciations aux  
 
            bénéfices des droits ____ ledit Boulet vient à faire 
 
150-    et parfaire ledit moulin, et autres ouvrages mentionnés 
 
            au susdit marché dans le tems y mentionnés, et a faire  
 
            de bonnes ouvrages au dire d’ouvriers et gens à ce connois 
 
            sant, et dans le cas contraire de payer aux dits  
 
            seigneurs tel dommages que de droit, faisant  
 
155-    son prefere fait dudit marché comme principal  
 
            entrepreneur et s est obligé d’agréé payement 



 
            ledit sieur ( espace laissé en blanc) à affecté  
 
            et hypothequé tous ses biens présens et avenir  
 
            et pour l’exécution des presentes et dependances  
 
160-    lesdites débit parties,  et caution ont elu leurs 
 
            domicile chacune en leur demeure devant  
 
            désignée, auxquels lieux etc. car ainsi etc.  
 
            promettant, etc. nonobstant, etc. obligeant,  
 
            solidairement comme dessus, etc.  respectivement, etc. 
 
165-    au dit lieu du Cap Saint-Ignace maison des  
 
            dits seigneurs l’an mil huit cent vingt trois, 
 
            le vingt et unieme jour du mois d’aoust après midi.  
 
            et ont lesdits seigneurs signé avec nous ces presentes et  
 
            ledit entrepreneur déclaré ne savoir de ce enquis  
 
170-    lecture faite, présence des sieurs Chrisostome Perrault  
 
            maitre feulteur, de la paroisse de Saint-Jean Port Joly et de 
 
            François Guimont menuisier de la paroisse du Cap Saint- 
 
            Ignace, temoins desquels ledit François Guimont à  
 
            déclaré ne savoir signer de ce enquis, et ledit 
 
175-    sieur Chrisostome Perrault à signé avec nous à la  
 
            cesdites présentes, entrée pour minute en l’etude 
 
            du notaire soussigné ./. Deux cens vingt cinq mots raÿés 
 
            comme nuls. Quatre renvoÿe  en marge, et huit à demi bons./ 



 
                  sa                                           sa 
            Frs + Guimont                  Joseph + Boulet 
            marque                                    marque 
 
            Lucie Riverin                   Ant. Chenet 
 
            C Perrault 
                                                I.G.  Boisseau  (paraphe) 
 
________________________________________________  
 
            Accord pour l’annulation de la caution, le 6 septembre 1828 
 
1-        Aujourd’huy le sixième jour du mois du 
 
            mois de septembre apres midi, de l an mil huit cent 
 
            vingt huit, est comparu pardevant les notaires 
 
            publics pour la province du Bas Canada,résident au village de 
 
5-        la paroisse de Saint-Thomas, en le comté de Devon soussignés,  
 
            le Antoine Gabriel Chenet ecuier, nom, de la paroisse   
 
            du Cap Saint-Ignace, nommé en l’acte des autres parts, lequel  
 
            tant en son nom, que comme se faisant fort pour  
 
            demoiselle Lucie Riverin sa tante, nommé au dit  
 
10-      acte, a par ces présentes déchargé le sieur Joseph 
 
            Boulet entrepreneur au dit acte de donner caution 
 
            tel qu’il s’ÿ etoit obligé, comme par ces présentes 
 
            il le décharge, ledit sieur Joseph Boulet à ce  
 
            présent et acceptant, et lesdites parties sont convenues 
 
15-      que ledit marché sera # d’ailleur # exécuté, et suivi en toute 
 



            sa forme et teneur. Car ainsi à été convenu  
 
            et accepté entre lesdites parties qui ont fait election  
 
            de domicile chacune en leur demeure actuelle, et ci- 
 
            devant designée, pour l’exécution des présentes.  
 
20-      Promettant etc. obligeant etc. chacun en droit  
 
            soi etc. fait et passé # au dit lieu de Saint-Thomas etude de  
            Maitre Ignace Gaspard Boisseau les jour et an que dessus #  
            les jour et an que dessus  
 
            à ledit sieur Antoine Gabriel Chenet signé  
 
            avec nous a présente, et ledit Joseph Boulet 
 
            declare ne savoir signer de ce enquis lecture faite 
 
25-      a fait sa marque  ordinaire d’une croix ./.  
 
 
                sa  
            Jh + boulet 
            marque 
 
            J. C. Letourneault  (paraphe)        Ant. G. Chenet  (paraphe) 
 
                                                       I G  Boisseau  (paraphe) 
 
            __________________________________________________  
 
            Quittance, le 24 août 1825 
 
1-        Aujourd’huy le vingt quatrième jour du mois 
 
            d’aout apres midi, de l’an mil huit cent vingt 
 
            cinq, sont comparus pardevant les notaires 
 
            publics en la province du Bas Canada, résidents  
 
5-        au village de la paroisse de Saint-Thomas, en le  



 
            comté de Devon soussignés, Antoine Gabriel  
 
            Chenet ecuier, seigneur primitif de la seigneurie 
 
            de (mot rayé) Vincelotte, et de son augmentation  
 
            et demoiselle Lucie Riverin dame en parties  
 
10-      des susdites seigneuries, demeurante en la paroisse 
 
            du Cap Saint-Ignace, lesquels ont par ces présentes 
 
            reconnoissent par ces présentes avoir reçu le  
 
            moulin, à eau à farine, et les dépendances 
 
            entrepris par le sieur Joseph Boulet maitre 
 
15-      maçon nommé en au marché  des autres parts 
 
            a ce présent acceptant de la paroisse de Saint-Thomas 
 
            reconnoissant lesdits sieurs Chenet et, et demoiselle 
 
            Riverin que ledit moulin est en bonne état 
 
            de mouture, à et que le tout est construit  
 
20-      conformement au marché des autres parts 
 
            dont il se tiennent content et satisfait  
 
            et en quitte et décharge ledit Boulet entre 
 
            preneur des autres parts, dont ____________ 
 
            fait le tout visité vû, et visité , dont   
 
25-      quittance, et par ces même présentes, ladite 
 
            demoisele Lucie Riverin décharge, ledit sieur 
 
            Joseph Boulet, de donner bonne caution pour 



 
            la construction des susdits ouvrages tel que 
 
            porté, et spécifié au susdit marché 
 
30-      lequelle moulin, et dépendances, ont étés 
 
            reçus par lesdits sieur et dame seigneurs 
 
            en date du six septembre du présent mois d’aout 
 
            tems auquel les termes de payemens 
 
            commenceront a courir, conformement 
 
35-      au susdit marché, (mots rayés) en outre 
 
            ledit sieur Boulet entrepreneur susdit  
 
            reconnoit avoir eu et reçu du sieur Antoine 
 
            Gabriel Chenet la somme de cinquante 
 
            livres courant, des avant ces présentes en bonnes 
 
40-      especes ayant cours, pour le premier payement  
 
            des susdits ouvrages, tel qu’il si etoit obligé,  
 
            dont quittance d’autant, et de demoiselle 
 
            Lucie Riverin, une somme de vingt cinq  
 
            livres courant aussi a compte des susdits 
 
45-      ouvrages, qui etoient payable que dans six 
 
            mois, à causes de la livraison des dits outrages [sic] 
 
            de sorte que ladite dont aussi quittance  
 
            d’autant de sorte que ladite demoiselle 
 
            Riverin ne sera devra qu’une somme de  



 
50-      vingt cinq livres courant au dit sieur Boulet 
 
            dans six mois a courir du dix septembre du present 
 
            mois conformement au susdit marché. 
 
            Dont quittance d’autant. Car ainsi etc. 
 
            quittance d’autant etc. fait et  
 
55-      passé au dit lieu de Saint-Thomas les jour et  
 
            an susdits en l’etude de Maitre Ignace 
 
            Gaspard Boisseau l’un des notaires soussignés 
 
            et ont lesdits sieur et dame seigneurs 
 
            signé, et ledit sieur Joseph Boulet 
 
60-      décalré ne savoir ecrire ni signer de ce  
 
            enquis lecture faite ./  Vingt mots rayés nuls / 
 
 
            Lucie Riverin                           sa 
                                                         Jh + Boulet 
            Ant. G. Chenet                     marque 
 
            J C Letourneault  (paraphe) 
                                                             I G Boisseau  (paraphe) 
            _____________________________________________  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
            Quittance, le 8 février 1826 
 
1-        Aujourd’huy le huitième jour du mois de 
 
            fevrier avant midi de l’an mil huit  
 
            cent vingt six, est comparu pardevant les  
 
            notaires publics, pour la province du Bas  
 
5-        Canada, résident au village de la paroisse Saint- 
 
            Thomas en le comté de Devon, et le sieur Joseph  
 
            Boulet maitre maçon de la paroisse de Saint-Thomas, mentionné 
 
            au marché des autres parts. Lequel a par ces présentes 
 
            reconnu et confessé àvoir eu et reçu des avant ces  
 
10-      présentes en bonnes espèces ayant cours, de demoiselle 
 
            Lucie Riverin dudit lieu du Cap Saint-Ignace 
 
            dame en partie de la seigneurie de Vincelotte 
 
            la somme de vint cinq livres courant pour 
 
            balance du payement echü le quatorse du présent 
 
15-      mois de fevrier, à compte des ouvrages spécifié 
 
            au susdit marché dont quittance d’autant 
 
            faveur de ladite demoiselle Lucie Riverin, et tous  
 
            autres. Car ainsi etc. quittance d’autant,  
 
            etc. fait et passé au dit lieu de Saint-Thomas 
 
20-      etude de Maitre Ignace Gaspard Boisseau 
 
            l’un des notaires soussignés les jour et an susdits 



 
            et à ledit Joseph Boulet déclaré ne savoir écrire 
 
            ni signer de ce enquis, à fait sa marque ordinaire 
 
            d’une croix; lecture faite ./     Huit mots rayés nuls 
 
 
                sa 
            Jh + Boulet 
            marque 
 
            J C Letrouneault  (paraphe)            I G  Boisseau  (paraphe) 
 
 
            Quittance, le 30 décembre 1826 
 
1-        Aujourd’huy le trentième jour du mois  
 
            de decembre après midi, de l’an mil huit  
 
            cent vingt six, est comparu pardevant 
 
            les notaires publics, en la province du Bas Canada 
 
5-        résidents au village Saint-Thomas en le comte 
 
            de Devon soussignés le sieur Joseph Boulet  
 
            maitre maçon de la paroisse de Saint-Thomas 
 
            mentionné au marché des autres parts. 
 
            Lequel a par ces présentes reconnu et confessé avoir  
 
10-      eu et reçu d’Antoine Gabriel Chenet 
 
            ecuyer, seigneur primitif de la seigneurie 
 
            de Vincelotte, et de son augmentation, et l’un  
 
            des juges à paix de sa majesté, et de demoiselle 
 
            Lucie Riverin dame en partie des susdites  



 
15-      seigneuries, mentionnés au susdit marché  
 
            ledit sieur Chenet à ce présent acceptant tant  
 
            pour lui que ladite pour ladite demoiselle Lucie 
 
            Riverin, la somme de cent livres courants 
 
            des avant ces présentes en bonnes especes àyant 
 
20-      cours, a compte du susdit marché, echü le  
 
            quatorze fevrier prochain. Dont quittance 
 
            d’autant. Car ainsi etc. quittance 
 
            d’autant, etc. fait et passé au dit lieu de  
 
            Saint-Thomas, etude de Me Ignace Gaspard Boisseau 
 
25-      l’un des notaires soussignés, les jour et an susdit 
 
            et à ledit Joseph Boulet déclaré ne savoir  
 
            ecrire ni signer de ce enquis, et ledit sieur l’Honorable 
 
            à signé lecture faite./  Deux mots rayés nuls 
 
                                                                          sa 
            J C Letourneault  (paraphe)              Jh + Boulet 
                                                                      marque 
 
                                                                    Ant. G. Chenet 
 
                                               I G Boisseau  (paraphe)  



            Devis de construction du moulin, 11 août 1823 
 
1-        Devis du moulin à batir en la seigneurie 
            Vincelotte 
            1823 
            aout 11 
 
5-        Un moulin de 50 pieds de long sur 32 pieds françois 
 
            de large, de 16 pieds de haut à la plus haute terre. 
 
            Creuser jusqu’au roc pour et par les murs. Les gros murs 
 
            auront 4 pieds d épais, faire un mur sur la largeur du  
 
            moulin pour separer les grandes rouës de (blanc). 
 
10-      Faire un autre mur se sur la largeur du moulin pour separer 
 
            le moulin de l’entrée du moulin avec la gran chambre et cuisine 
 
            de (blanc) un mur sur la longeur du moulin  
 
            pour avoir les (mot rayé) lambourdes, de (blanc) faire les  
 
            murs nécessaires pour appuyer les mouvements du moulin 
 
15-      pour totale cette maçonne 66 toisses de pierre à  15 /………… 49 #  10   0 
 
            ditto…………………………. 100 bariques de chaux à 7 / 6… 37   10  0 
 
            ditto…………………………..250 bariques de sable à 1 /……  12   10  0  
 
            Le tuf pris a même le canal ….. 
 
            il pourra y avoir environ 30 toisse de pierre 
20-      dans le canal que les seigneurs auront droit de prendre 
            en fournissant la poudre pour miner ledit canal 
            environ un baril de poudre a 28 livres 
 
            8 lambourdes de cedre qui auront 10 
            pouces au petit bout de 32 pieds françois…                                   2   0  0  
 
25-      10 poutres de 32 pieds de long françois de 



 
            12 pouces sur 10 au petit bout, epinette…                                    2   10  0  
 
            4 ditto ditto de 10 pouces sur 8 …                                                1     0  0  
 
            8 morceaux d epinette de 25 pieds de long 
            pour les pants de 10 sur 8 pouces…                                              1  10  0  
 
30-      2 ditto ditto de 32 pieds françois de long…                                   0  10  0  
 
            24 chevrons d’epinette de 27 pieds de long 
            de 6 sur 9 pouces…                                                                       2   10  0 
                                                                                                               109  10  0  
 
            Montant de l’autre part…………………………………..  £    109  10  0 
 
35-      21 entraits dont 12 de 12 pieds et  
            12 de 12 pieds de long, de 8 pouces 
            sur 9…                                                                                           1  10  0 
 
            12 aiguilles 2 de 17 pieds de long et 
            10 de 12 pieds de long, de 10 pouces 
40-      sur 9 …                                                                                           0  12  0 
 
            5 morceaux de 14 pieds pour le sous 
            fette, et un fette en deux morceaux…                                            0  14  0 
            de 6 à 7 pouces le tout de bois esquarie 
            sur deux faces 
 
45-      500 planches d’epinette d’un pouce pour 
            la couverture…                                                                              10  0  0  
 
            400 madriers de 2 pouces pour le plancher 
            de bas et de haut d’epînette…                                                       10  0  0  
 
            36 ditto de 2 pouces pour les châssis de  
50-      pin…                                                                                               1  10  0  
 
            25 planches de pin pour ditto…                                                     1  15  0  
 
            25 planches de pin ou madriers pour  
            la cloison de la chambre   …                                                          0  15  0  
 
 



            le bois pour doubler le plancher de bas 
55-      et de haut de la chambre, cuisine etc. …                                        2   0  0 
            portes, contrevents etc. 
 
            le bois en cedre pour couvrir le canal  
            qu’aura 12 pieds d’ouvertureau niveau…                                    10  0  0 
            de la terre, et 8 pieds en bas 
 
60-      20 mille de bardeaux à 15 /…                                                       15  5  0 
 
            40 mille de clouës à bardeaux à…                                                 4   0  0 
 
            6,000 clouës à planche…                                                               1  16 0 
 
            6,000 ditto à redoubler…                                                               2   2  0 
 
            les fiches nécessaires, et ferrures à                                               25  0  0__ 
65-                                                                                                      £  195   9   
             
            montant de à contre                                                                £  195   9   
 
            2 pieces de chêne de 24 pouces quarré 
            de 22 pieds de long…                                                                     4   0  0 
 
            1 ditto de 32 pieds françois de long de 18 
70-      pouces aussi…                                                                                 2   0  0  
 
            2 ditto de pin rouge de 15 pouces 
            quarré sur 32 pieds françois de long                                               4   0  0  
 
            un bluteau qui ÿra par l eau, et  
            et les mouvements nécessaires  pour faire monter 
75-      les monter poches par l’eau…                                                         4   0  0__ 
                                                                                                            £  209   0  0 
            deux meulles a 70 #...                                                                 140______ 
                                                                                                            £  349   9  0 
 
            Le bois en cèdre nécessaire pour doubler 
 80-     ou boiser les murs qui enfermeront les grandes rouës 
            les vitres 
            ouvertures  ecurie 
            portes  
            une ecurie de 15 pieds et un grange ditto 
 



85-      sur 18 pieds de large 
 
            7 pieces de cedre *d’epinette de cedre* de trente deux *18* pieds francois 
            de long.  2 ditto de trente qui auront 
            7 pouces au petit bout equarrie 
 
            7 poutres d’epinette de 18 pieds de long 
 
90-      2 sablierrès d’epinette de 30 pieds 
 
            20 pieces de 18 pieds de long. 10 ditto  
            de 18 pieds de long. 8 chevrons de 
            14 pieds de long. Les entraits de 13  
            pieds de long. La sablièrrès de 30 pieds 
95-      de long, le fette en sus 
 
            200 planches d’epinette 
 
            un solage 
 
            le pavé 
 
            Boulet demande £ 600  0  0…                                                   600 
 
            [ Il y a un commentaire en marge qui comprend les items énumérés de la ligne 84 à 98 
                 La diminution de la pierre à faire pour ce qu’il se trouvera dans le canal fournira de 
                reste pour le coût des materiaux decette petite batisse]  
 
100-    payable cent livres courant *par an* à commencer 
 
            du jour de la livraison du moulin où de tous  
 
            les ouvrages si dessus mentionnés 
 
            Total --                                                                                    __________ 
                                                                                                            £  949  9  0  
 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
                  
 
 
 
 



             
 
 
             



Le 22 avril 1738 
Subrogation du moulin d’Argentenay par Jean Émond, de la paroisse Saint-François-de-
Salles, seigneurie d’Argentenay, à Simon Jolain, de la paroisse Saint-François-de-Salles, 

seigneurie d’Argentenay. 
notaire Nicolas Boisseau, no-195, (BAnQ / CN301,S32 / mic.# M-173.113) 

 
 
 

1-        Pardevant les nottaires royaux en la prevosté     
 
            de Quebec soussigné y residens furent presens Jean 
 
            Emond habitant de la paroisse Saint-François de Salles 
 
            seigneurie d Argentenay d’une part; et Simon  
 
5-        Jolain habitant dudit lieu, par lesdittes parties a eté 
 
            convenu ce que suit, en premier lieu, que ledit 
 
            Emond comme agjudicataire par bail judiciäire de ce jour 
 
            du domaine et revenus du moulin d Argentenay  
 
            subroge le dit Jolain dans le revenu du moulin  
 
10-      moyennant la somme de quatre cent livres 
 
            par chaque année, laquelle subrogation 
 
            durera autant que l’adjudication qui a eté faitte 
 
            au dit Emond subsistera, ce qui a eté accepté 
 
            par ledit Jolain aux clauses et conditions portée 
 
15-      au dit bail judiciaire dont lecture luy a eté faitte 
 
            car ainsy lesdites parties sont convenüs sous 
 
            l obligation etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            fait et passé en l’etude de Me Boisseau l’un  
 



            desdits notaire apres midy le vingt deuxième avril 
 
20-      mil sept cent trente huit par devers que la minutte 
 
            est resté, et a ledit Jolain signé avecq nous dits 
 
            notaire et ledit Emond declaré ne sçavoir ecrire ny 
 
            signer de ce enquis lecture faitte suivant l’ordonnance.  
 
 
            Simon Jolain 
 
            Latour   ( paraphe ) 
                                                         Boisseau   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 novembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 7 mars 1797 
Vente de droits seigneuriaux et prétentions situés en la seigneurie du Cap Saint-Ignace ou 

fief Vincelotte et d’un moulin à vent situé en la seigneurie du Cap Saint-Ignace en la 
première concession au bord du fleuve; par Geneviève Alliés, veuve de Jean-Gabriel 

Amiot, seigneur du Cap Saint-Ignace nommé fief Vincelotte, de la paroisse Saint-Thomas 
en le comté de Devon, à Charles Riverin, écuyer seigneur en partie de la seigneurie de 

Saint-Ignace, juge et commissaire de paix pour Sa Majesté,  
demeurant en la paroisse du Cap Saint-Ignace. 

Source : site internet BAnQ, Archives des notaires du Québec des origines à 1906. 
notaire Nicolas-Gaspard Boisseau, no-919, (BAnQ / CN302,S7, greffe non microfilmé) 

 
 
 

1- Fut présente dame 
 

Geneviève Alliés, veuve de feu 
 
monsieur Jean Gabriel Amiot de Vincelotte 
 
vivant seigneur du Cap Saint-Ignace, # nommé fief Vincelotte #  demeurante 
 

5- en la paroisse de Saint-Thomas, dans le comté 
 

de Devon, laquelle ditte dame a par ces 
 
présentes reconnu et confessé avoir 
 
vendu, cedée, quittée et transportée et 
 
delaissé dès maintenant à toujours avec 
 

10- promesse et obligation garantir de tous  
 

troubles, dons, douaires, dettes, hipoteques et 
 
autres empêchemens généralement  
 
quelconques, à monsieur Charles 
 
Riverin ecuier seigneur en  
 

15- partie de laditte seigneurie du Cap Saint-Ignace,  
 

et juge à commissaire à paix pour sa  



 
majesté, demeurant audit lieu et  
 
paroisse du Cap Saint-Ignace, dans le susdit  
 
comté de Devon, à ce présent acceptant 
 

20- acquereur et retenant pour # et au nom de demoiselle Marie Elizabeth,  
Julie, et Lucie Riverin ses trois enfans issus de son mariage avec feue 
dame Marie-Anne Vincelotte pour commencer la jouissance dès le 
vingt un fevrier dernier # lui ses hoirs 
 
ayant cause à l avenir, savoir  
 
1o tous les droits et prétentions que laditte 
 
dame vendresse peut avoir ( aux réserves ci- 
 
après ) dans les cens et rentes, droits de lots et 
 

25- ventes, et autre droits seigneuriaux, dans 
 

un sixième au total de laditte seigneurie 
 
du Cap Saint-Ignace # ou fief Vincelotte # laquelle ditte seigneurie en sondit 
 
total a une lieüe de front, sur trois lieües de 
 
profondeur, et qui est bornée par le nord-est  a la  
 

30- la seigneurie Bonsecours, et du coté sud-ouest au fief 
 

Gamache par en bas au fleuve Saint-Laurent, et par 
 
en haut au bout de laditte profondeur de trois lieües  
 
2o tous les droits et pretentions que laditte 
 
dame vendresse peut avoir etant un sixième 
 

35- aussi au total, dans le moulin à vent à  
 

farine tel qu’il est présentement bati dans la  
 



ditte seigneurie du cap Saint-Ignace, dans la  
 
première concession et sur le bord du fleuve, avec 
 
tous ses prétentions aussi dans les tournans 
 

40- et travaillans dudit moulin, et effets mobiliers 
 

ustanciles dudit moulin genéralement 
 
quelconques ainsi que dans les dépendances d’icelui 
 
dont le meunier jou ( la petite prairie au sud de la # maison 
dudit moulin réserve et non comprise ) #  
 
Se réserve laditte dame vendresse savoir  
 

45- 1o le tiers son tiers du domaine d’en bas sîtué  
 

dans laditte seigneurie, dans la première concession 
 
du fleuve ditte paroisse du Cap Saint-Ignace, consistant 
 
en deux arpens, trois perches et seize pieds de front par  
 
son bout nord est sur le fleuve, et par le haut où sud-ouest 

 
50- se reduisent à deux arpêns trois perches troîs pied et quatre 
 

pouces # sur quarente arpens de profondeur # borné par le  
nord-est à Benjamin Bouc,  et par  
 
le sud-ouest aux demoiselles Riverin, avec touttes les batîsses 
 
dessus construittes. 
 
2o son tiers dans neuf arpens de terrain et neuf perches 
 

55- front, sur quarente de profondeur, situé dans laditte 
 

seigneurie, dans le troisième rang, qui se trouve à peu près  
 
en ligne du domaine d’en haut, qui vont au quatrième 
 



rang dudit fief Vincelotte, ledit tiers reservé consistant 
 
en un arpent six perches et neuf pied sur laditte profondeur 
 

60- quarente arpens, et qui est borné par le nord-est à une terre 
 

de la fabrique de l’eglise du lieü, et par le sud-ouest aux dittes demoiselles Riverin 
 
ledit terrain complanté les bois debout, le tout conformement 
 
à l’acte de partage fait par Me Alexandre Dumas 
 
et son confrere notaire à Quebec, le cinq mars 
 

65- mil sept cent quatre vîngt seize et le procès verbal de 
 

division fait par monsieur Marchand arpenteur le 4 juin 1796. 
 
Appartenant le tout ci-dessus vendu, à la  
 
ditte dame vendresse par legs à elle faît 
 
par feu mondit sieur de Vincelotte 
 

70- vivant son époux, ainsi qu’il paroit par  
 

son testament passé par le notaire 
 
soussigné, en datte du dix sept octobre, mil  
 
sept cent quatre vingt douze.  
 
La présente vente ainsi faitte 
 

75- pour le prix et somme de cinq mille livres 
 

la livre de vingt sols chacune, laquelle somme de  
 
cinq mille livres, laditte dame vendresse a reconnu et 
 
confessé en avoir eu et reçu dès avant ces présentes celle 
 
de dix huit cent trente trois livres, six sols et huit  
 



80- deniers, et tout présentement à vuë du notaire et témoins 
 

soussignés, celle de trois mil cent soixante six livres, 
 
treize sols, et quatre deniers, formant ensemble laditte 
 
somme de cinq mil livres, de laquelle somme reçuë par la  
 
ditte dame vendresse, ils se tient content et satisfaitte, et  
 

85- dont quittance généralle laquelle somme de cinq mil  
 

livres, ledit sieur vendeur au dit nom, a dit etre des 
 
deniers desdittes demoiselles Marie Elizabeth, Julie et # Lucie Riverin 
les filles, qu’il se réserve de toucher dans son compte de tutelle qu’il  
rendra à la ditte demoselle à leurs majorité #  
 
Au moyen de quoy, laditte dame 
 
vendresse, a cedé et abandonné dès  
 

90- ce jour à toujours, audît sieur acquereur, tous  
 

droîts de propriété, fonds, noms, raisons 
 
et actions et autres droîts et prétentions qu’elle 
 
pouroît avoir et prétendra, sur tout ce que 
 
dessus par elle vendû et expliqué; s’en  
 

95- demetant, devêtant et désaissisant au  
 

profît dudit sieur acquereur # au nom qu il agit # et de lesdits 
 
hoirs et ayant causes voulant et  
 
consentant qu’il en soit mis en bonne 
 
possession et saisine par qui et ainsi 
 

100- qu il appartiendra.  
 



Car ainsi a eté convenu et  
 
accepté entre les dittes parties etc. 
 
promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. quittant etc.  
 

105- Fait et passé à Saint-Thomas 
 

maison de monsieur Jean Baptîste Couillard 
 
ecuier  ( espace laissé en blanc ) 
 
l’an mil sept cent quatre 
 
vîngt dix sept, le sept mars 
 

110- après midi ( espace laissé en blanc ) 
 

Sont lesdits dame vendresse et l’acquereur 
 
signé avec nous ces présentes, lecture 
 
faitte, présence de monsieur Jean Baptiste 
 
Couillard ecuier, et du sieur Pierre Prat et 
 

115- Antoine Filion temoins demeurants audit lieu 
 

de Saint-Thomas qui ont signé avec nous, dix neuf 
 
mots raiés nuls, et huît renvoys en marge sont bons 
 
 
Alliés veuve Vincelotte           Cha  Riverin 
 
J. Bapte Coüillard   ( paraphe ) 
 
P Prat 
 
Ant. Fillion   ( paraphe ) 
                                                   N  Boissault 
                                                   ( paraphe )  notaire public 



 
Quittance, 7 mars 1797 
 

1- Le même jour et an, est comparu mondit 
 

sieur Charles Riverin denommé en l’acte des  
 
autres parts, lequel a reconnu avoir eu et reçu 
 
des avant ces présentes avoir eu et reçu de laditte 
 

5- dame veuve Vincelotte ainsi y denommé la  
 

somme de dix huît cent trente trois livres,  
 
la livre à vingt sols chacune et six coppres pour  
 
la soulte que laditte dame Vincelotte s etoît  
 
obligé de payer en récompense des batisses qui  
 

10- se sont trouvé sur sa part de domaine au dit 
 

lieu du Cap, ainsi qu il est mentionné dans  
 
l’acte d’estimation et de partage, passés par 
 
Me Dumas notaire, en datte du vîngt novembre 
 
et cinq mars 1796 – de laquelle somme mondit 
 

15- sieur Riverin au nom qu’il agît se tîent content et 
 

dont quîttance généralle, ainsi que des interêts 
 
provenants de la susditte somme. 
 
Car ainsi etc. quittant etc. faît et passé  
 
à Saint-Thomas, maison monsieur Jean-Baptiste Couillard 
 

20- les jour et an susdit, et ont lesdittes parties 
 

signé avec nous, présence de Pierre Prat   Charles Filion 



 
témoins demeurants audit lieu de Saint-Thomas qui ont signé avec 
 
nous.  
 
 
P Prat                              Cha  Riverin 
 
Ant. Filion   ( paraphe ) 
 
                                         N  Boissault   ( paraphe ) 
                                                   notaire public  
Paléographie Jules Guérard, le13 juin 2008 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 



Le 18 février 1798 
Vente de droits et prétentions dans un moulin à vent dans la paroisse de L’Illette de 
Bonsecours; par Augustin Proux et Marie-Françoise Denaux, son épouse, de Saint-

Thomas, Pierre Fournier et Marie-Josèphe Proux, son épouse, Isaac Gendron et Marie-
Françoise Proux, son épouse, Françoise Lemieux et Marguerite Proux, son épouse, de 
Saint-François, ledit Augustin Proux comme porteur du consentement de Ambroise 

Lemieux, de Saint-Gervais, Louis Martin dit Valcourt et Marie-Ursule Proux, son épouse, 
de Saint-Thomas, Luc Fournier et Marie-Madeleine Morin, son épouse, ledit Augustin 
Proux, comme porteur de consentement pour Gabriel Proux, de Saint-Thomas, et Louis 

Proux, de Saint-Thomas, à Joseph Houlle, de la paroisse de L’Ilette. 
Source: Archives des notaires du Québec des origines à 1906. 

notaire Nicolas-Gaspard Boisseau, no-1196, (BAnQ / CN302,S7, greffe non microfilmé) 
 
 
 

1- Furent present Augustin Proux et Marie Francoise Denaux # son  
epoux de lui autorisé à l’effêt qui suit # à qui il  
 
promet faire ratifier ces presentes de Saint-Thomas, Pierre Fournier et Marie 
 
Josèphe Proux, Isaac Gendron et Marie Francoise Proux à qui il promet  
 
faire ratfier ces présentes, Francois Lemieux et Margueritte Proux à qui  
 

5- demeurant en la paroisse de  
 

il promet faire ratifier ces présentes de Saint-Francois ( mots rayés ) Augustin 
 
Proux porteur du consentement de Ambroise Lemieux de Saint-Gervais, Louîs  
# Morin dit Valcourt et marie Ursule Proux à qui il promet faire ratifier de Saint-
Thomas, Luc Fournier et Marie Madeleine Morin son epouse à qui il promet ratifier 
ces présentes - Augustin Proux porteur du consentement pour Gabriel Proux de Saint-
Thomas - Louis Proux de Saint-Thomas #  
 
lesquels ont reconnus et confessé, avoir vendu, cedé, quitté  
 
transporté, et délaissé des maintenant à toujours avec  
 

10- promesse, et obligation  ( blanc ) garentir de tous troubles  
 

dons doüaire, dettes hypoteques, et autres empechemenn 
 
généralement quelconques, à Joseph Houlle de la  
 
( espace laissé en blanc )  



demeurant en la paroisse de L’Ilette 
 

15-      a ce presens, acceptans acquereur et retenans pour lui ses hoirs 
 
            et ayans causes à l’avenir, sçavoir tous leurs droîts et prétentions  
 
            qu’íls peuvent avoir dans un moulin a vent situé dans  
 
            la paroisse deL’Ilette de Bonsecour batie sur le bord du  
 
            fleuve près de l’eglise de L’Ilette, vendent de plus aussi les  
 
20- dits vendeurs tous leurs droits dans leur part devoirs, rentes 
 

et droits de lots et vente qui peuvent leur appartenir ne  
 
sachant auquel, à quoy le tout peut se monter, tel que leditz droitz  
 
echeü à chacun d eux dans la succession de Mathe Fortin 
 
Bellenger, vivant feu veuve de Jean Fortin capitaine de milice les  
 

25- relevant ledit terrein de ayant  
 

seigneur dudit lieu et envers lui chargé de cens et rente 
 
et autres droits seigneuriaux à l’avenir, icelle jusqu’ à  
 
ce jour, apparatenans aux dits vendeur pour l’avoir eu 
 
+  +                         + +  
 

30- la presente vente ainsy faitte pour le prix et somme de  
 

cent douze livres de vingt solz pour le total  
 
et a divise entr eux pour un huîtieme de chacun, le sieur 
 
Luc Fournier et Louis Morin en faisant que tel. 
 
laquelle somme lesdîts vendeurs ont reconu avoir reçu dès  
 

35- avant les présentes dont quittance généralle.  
 

( espace laissé en blanc ) 



 
Au moyen de quoy lesdit  vendeurs ont cedés et transporté  
 
au dit acquereur tous droit de proprieté, fond, noms, raison 
 
et action, et autres droit et pretention, qu’ils peuvent avoir et  
 

40- pretendre sur ce que dessus par luy vendus, s’en  
 

demettans, devetans, et desaissisans au profit dudit  
 
acquereur de ses hoirs et ayans causes voulant et  
 
consentans qu’il en soit saisi vetu mis ( tache ) en bonne 
 
possession , et joüissance, et saisine par qui et ainsy  
 

45- qu il appartiendrà, car ainsy a été convenus et accepté  
 

etc. prometans etc. obligeans etc. renoncans etc quittans  
 
etc. fait et passé a Saint-Thomas ________ 
 
L’an mil sept cent quatre vingt dix huît le dix neuf  
 
fevrier apres – midy et ont lesdites parties  
 

50- déclarés ne sçavoir signer de ce enquis apres lecture 
 

faitte présence de Thomas Roy et Pierre Prat témoins qui  
 
ont signé avec les  ( blanc ) 
 
excepté le soussigné              Louis Morin Valcour 
 
 
cinquante un mots raiés nuls et deux renvoys bons 
 
+ + +                           + + +                      + +  
 
Thomas Roy          Prat ( paraphe ) 
         sa  
Gab.  +   Proux           Fr  + Denaux  
      marque 
                                                            N  Boissault   ( paraphe ) 



                                                                      notaire public 
Note : Le vingt cinq fevrier est comparu Gabriel Proux lequel 
           a ratifier des autres parts. ( page laissée en blanc ) 
 
 
Procuration donné par Ambroise Lemieux à Augustin Proux, 26 février 1797 
( document annexé à l’acte )  
 

1- Je soussigné certifie que Ambroise Lemieux m’a declaré  
donner par ces presentes plein pouvoir à Augustin Proux 
son beau frere de vendre tout ce qui peut lui appartenir 
dans le moulin et dans la seigneurie de L’Islette de la part 

5- de Thereze Proux son épouse défunte, ratifiant par  
avance tout ce qu’Augustin Proux so dit beau frere 
fera a cet effet, et ce en présence de Jean Baptiste 
Daniau qui a signé avec nous et de Joseph Boulé  
et ainsi que soient que ledit Ambroise Lemieux 

10- ne sachant signer ont fait leur marque 
ordinaire et un mot rayé nul. A Saint-Francois 
le 26 février 1797.      + Bedard    prêtre   ( paraphe ) 
 
marque de                            marque de  
Ambroise + Lemieux          Joseph Boulé 
Jean Baptsite Dagneaut 
 
 
 
 
Procuration donné par Gabriel Proux à Augustin Proux, non daté 
 

1- Je sousyigne certifie ( mot rayé ) que  
Gabriel Proux m a déclaré donner 
par ces presente plein pouvoir a  
a Augustin Proux son frerre de ven 

5-        dre tout ce qui peut luy appartenir 
            dans le moullin dans la seigneurie de  
            L Ylette ( tache ) presence de louis Morin 
            qui a signé a vu nous 
 
            mar                        Louis Morin 
            de Gabiel 
            Proux 
                                          Lenoir 

Paléographie Jules Guérard, le 13 juin 2008 
 



              
 
   
 
 
 
 

 
             

 
 
 
 



Le 18 avril 1798 
Vente d’un tiers de la moitié d’un moulin à vent et de droits et prétentions dans ledit 

moulin; par Jacques-Jean-Charles de Saint-Félix et Marie-Thérèse gagné, son épouse, de 
la paroisse Saint-Thomas, à Joseph Talon dit Lespérance de  

Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud. 
Source : site internet BAnQ, Archives des notaires du Québec des origines à 1906. 

notaire Nicolas-Gaspard Boisseau, no-1250, (BAnQ / CN302,S7, greffe non microfilmé) 
 
 
 

1- Furent présens monsieur Jacques Jean Charles 
 

de Saint-Felix et dame Marie Thérêse  Gagné  
 
son épouse qu’il autorise à l’effet qui suit, demeurants en la  
 
paroisse Saint-Thomas, lesquels ont par ces présentes reconnu et 
 

5- confessé avoir vendu, cédé, quîtté et transporté et délaissé 
 

dès maîntenant à toujours avec promesse et oblîgation solidaire 
 
garantir de tous troubles, dons, douaires, dettes, hipoteques,  
 
et autres empêchemens généralement  quelsconques à monsieur 
 
Joseph ( blanc ) Talon  dit Lespérance  
 

10- demeurant à Saint Pierre de la Rivière du Sud 
 

à ce present acceptant acquereur et retenant pour lui ses  
 
hoirs et ayant causes à l’avenir, savoir un tiers de  
 
la moitié du moulin à vent situé dans la seigneurie  
 
de la Rivière du Sud, paroisse Saint-Thomas au lieu  
 

15- nommé la Pointe à la Caille, avec touttes les droîts 
 

dans les dépendances dudit moulin, tournans et  
 
travaillants dudit moulin, sans par lesdîts vendeurs, 
 



en rien excepter, réserver, ny retenir en façon  
 
quelsconques, vendant de plus lesdits vendeurs tous les 
 

20- droits et prétentions qu’ils peuvent avoir tant dans  
 

lediît moulin, que dans ce qui peut en dépendre tel qu’il  
 
ledît v avoit eté vendu par Louis Morin dit Valcourt 
 
et les hérîtiers de feuë dame Couillard Despres sa  
 
premîère femme et ce suivant le titre 
 

25- appartenant aux dits vendeurs pour l’avoir eu de monsieur 
 

Donald McKimmon par acte passé devant Me Lévêque 
 
notaire le 24 aoust 1797 – lequel tître et tous autres concernant la  
 
propriété dudît terrein moulin, ont eté remis à l’acquereur 
 
dont quittance.  
 

30- La présente vente ainsi faitte pour le  
 

prix et somme de trente deux livres courants 
 
laqu’elle somme lesdîts vendeurs ont reconnu et confessé avoir  
 
eu et reçu dès avant ces présentes dudît acquereur, dont 
 
quîttance géneralle, - en par ledît acquereur 
 

35- payant comme il s’y oblige par ces présentes de payer à monsieur 
 

Jacques Desprès Couillard seigneur en partie de la seigneurie # de la 
Rivière du Sud, la somme de trois cent soixante et dix sept livres, 
quatre sols, la livre de vîngt sols pour autant que ledit vendeur lui doît 
suivant ses billets en datte des 2 fevrier et 19 mars 1786 # 
 
Au moyen de quoy lesdits vendeurs ont cedé et  
 
abandonné au dît acquereur, dès ce jour à toujours tous  



 
droîts de proprîeté, fonds, noms, raisons, et actions et autres 
 

40- droîts et prétentions qu’îls pouroient avoir et prétendre  
 

sur ce que dessus vendu, s’en demêtant, dévêtant et  
 
désaississant au profît dudit acquereur de sesdîts  
 
hoirs et ayant causes, les subrogeant en leur lieu et place 
 
dans toutes leurs prétentions dans ledît moulin et 
 

45- dépendances et maison.  
 

Car ainsi etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. quîttant etc.  
 
fait et passé à Saint-Thomas 
 
en la maison desdîts vendeurs, l’an mil  
 

50- sept cent quatre vîgt dix huît, le dix  
 

huît avril après midy, et a le vendeur signé et la  
 
vendresse declaré ne savoir signer de ce enquis, et 
 
l’acquereur signé – à ce faire etoient présentes demoiselle 
 
Marie Magdelaine de Saint-Felix et Geneviève de Saint-Felix 
 

55- filles majeures, lesqu’elles ont dit et déclarées qu’elles  
 

consentoient et agréoient la présente vente faveur dudît vendeur  
 
à tous droits et pretentions qu’elles pouroient avoir dans  
 
le contenu en la présente vente, faveur desdîts vendeurs, 
 
et lesdîts sieurs vendeurs promettent et s’obligent faire 
 

60-      agréer et ratifier, ces présentes à Marie Angélique 



 
            de Saint-Felix sa fille, à la première requisition  desdîts 
 
            acquereur – un renvoy en marge tel bons./ retour en  
 
            presence des parties lecture faitte prensence Thomas Roy etPierre Prat temointz 
 
            six mots raiés sont nuls et un revoy bon.  
 
65-      qui ont signes.          Chevalier de St Felix 
 
               sa                                  sa                                 sa 
            la + vendresse       Marie + Magdelaine         Ge + nevîeve 
            marque                        marque                          marque 
 
            Joseph Talon                           J Bte Petit   praticien 
 
                                                 N  Boissault   notaire public 
                                                              ( paraphe ) 
 
            Quittance, le 10 novembre 1799 
 
1- Advenant le d’ix novembre mil sept cent  
 

quatre vingt dix neuf, est comparu le sieur Jacques Després 
 
seigneur en partie de l seigneurie de la Rivière du  
 
Sud, y demeurant, lequel a reconnu avoir eu et recu  
 

5- tout présentement à vüe du notaire et témoins soussignés 
 

de monsieur Joseph Talon demeurant en la paroisse 
 
de Saint-Pierre, à ce présent, la somme de trois cent 
 
soixante et dix sept livres, livres de vingt sols, et 
 
quatre sols, qui lui etoît du par monsieur de Saint-Felix ainsy  
 

10- qu’il paroît et est mentionné en l’acte des autres  
 

parts, laquelle some ledît sieur Talon s estoit obligé  
 



audît acte de payer au dit sieur Desprès au lieu et  
 
place dudît sieur Saint-Felix, de laqu’elle somme  
 
reçu et réellement comptée et delivrée audît sieur 
 

15- Desprès en espèces ayant cours à vuë du notaire 
 

et témoins soussignés, ledît sieur Desprès se tient 
 
content et satisfait et en quitte et décharge ledît  
 
sieur talon et tous autres dont quîttance 
 
généralle – Car ainsy etc. quittant etc.  
 

20- fait et passé, à Saint-Thomas, maison dudît 
 

Després, les jour et an que dessus, et ont  
 
declarés ne savoir signer de ce enquis, lecture 
 
faitte, presnece # du docteur Leblanc et Pierre Prat # Jean Charles et témoins et 
 
Thomas Roy temoins qui ont signé avec nous ces  
 

25- présentes en présence de Jacques Despres fils qui a  
 

declaré ne savir signer.           Joseph Talon 
 
+ cinq mots raiés nuls et deux renvoys bons  
 
Amede? Leblanc 
                                    N Boissault   notaire public 
Pierre Prat                               ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 14 juin 2008 
 
 
 
 
 

 
            

 



 
             
 
 

 
 
 
 

 
             



Le 28 décembre 1791 
Cession de droit de bâtir un moulin à vent à une moulange dans la seigneurie de l’Île-aux-
Grues; par Liénard de Beaujeu, écuyer et seigneur de l’Île-aux-Grues et Marie-Geneviève 

Lemoine, son épouse, de la paroisse Saint-Thomas, à Marcel Lemieux (majeur), de la 
paroisse de Berthier de la paroisse de Berthier. 

Source : Site internet BAnQ, Archives des notaires du Québec des origines à 1906. 
notaire Nicolas-Gaspard Boisseau, no-75, (BAnQ / CN302,S7, greffe non microfilmé) 

 
 
 

1- Furent présents monsieur Loui Liénard  
 

de Beaujeu ecuier seigneur de l’Isle aux Grues et  
 
dame Marie Genevieve Lemoine Longeuil son  
 
epouse qu’il autorise à l’effet des presentes, demeurants, 
 

5- en la paroisse Saint-Thomas, lesquels de leur bon gré et 
 

volonté ont par ces présentes reconnu et confessé avoir  
 
ceddé et abandonné et par ces présentes ceddent accordent 
 
et abandonnent ai sieur Marcel Lemieux garçon  
 
majeur demeurant en la paroisse de Berthier, a ce  
 

10- présent et acceptant sçavoir – le droit exclusif de  
 

batir un moulin à vent à un moulange, dans la  
 
ditte seigneurie de l Isle aux Grues, aux charges, clauses et  
 
conditions suivantes.  
 
Premièrement lesdits sieur et dame Beaujeu s’obligent  
 

15- par ces présentes de faire livrer un demi arpent de terre 
 

en quarré sur la terre de place la plus convenable qui sera  
 
trouvé tel par ledit sieur Marcel Lemieux , le  
 



domaine dudit seigneur exepté, en par ledit laquelle  
 
place sera estimée par experts, et le prix à quoi il sera 
 

20- estimé payé au tenancier sur lequel ille se trouvera,  
 

par ledit sieur Lemieux et sur sa tête, ( blanc ) 
 
ceddent et transportent mondit seigneur cédant tous 
 
droits de bannalité qu’il peut avoir et prétendre 
 
lui-même dans laditte seigneurie, et par conséquents 
 

25- celui d’obliger tous les tenanciers de venir moudre 
 

leurs grains au moulin que ledît sieur Lemieux fera 
 
batir, et de retirer pour le droit de mouture le  
 
quatorzieme de tous les grains qui y seront moulus. 
 
La présente cess Sera Tenu et obligé ledît sieur 
 

30- Marcel Lemieux de commencer à travailler audit 
 

moulin dès ce prîntems prochain de l’anné que l’on  
 
comptera mil sept cent quatre vîngt douze et continuer 
 
ainsy jusqu à la fin dudit ce que ledit moulin soit  
 
parachevé, et de fournir et batir ledit moulin à  
 

35- ses frais et dépens, d’en fournir tous les travaillans et  
 

tournants dudit moulin, en un mot tout ce qui est  
 
nécessaire pour que ledît moulin fasse farine, 
 
pour par ledit sieur sieur Lemieux en faire jouir et  
 
disposer comme bon lui semblera, à la condition 
 



40- suivante; que ledit sieur et dame Beaujeu, eux leurs 
 

hoirs et ayant causes, auront droit de reprendre 
 
ledit moulin quand bon leur semblera, en par eux 
 
leurs dits hoirs et ayants causes payant et remboursants 
 
au dît sieur Lemieux ou à ses représentants, la  
 

45- valeur juste dudit moulin, laquelle sera estimé dans  
 

le tems et en egard a ce qu’il sera prisé pour lors, 
 
par gens experts et à ce connoissants, dont lesdittes 
 
parties conviendront, sans quoy les présentes n’auroîent 
 
été consenties.  
 

50- La présente cession faîtte à la charge par ledît 
 

sieur Marcel Lemieux de donner et livrer par  
 
chacun an à commencer ladite année du jour où ledît 
 
moulin fera farine, et continuer en avant tant et  
 
si longuement qu’il en sera possesseur, la quantité de  
 

55- huît minots de bled marchand, livrable en leur en  
 

la demeure du dît seigneur, de rente annuelle # aura ledit Lemieux le 
droit de prendre le bois nécessaire pour la batise dudît moulin 
seulement, dans l’etenduë de ladite seigneurie à tel quu lesdits cedants 
ont droits de le faire eux même # . 
 
Car ainsy etc. a été convenu et accepté entre lesdittes 
 
parties, promettant etc. obligeant etc.  
 
faît et passé à Saint-Valier etude de nous notaire soussigné 
 

60- l’an mil sept cent quatre vingt onze, le vingt huit 



 
decmebre novembre après midy,  et ont lesdittes parties signé à l’exception 
 
dudît sieur Marcel Lemieux qui a declaré ne sçavoir 
 
signer de ce enquis, lecture faitte en préssence du sieur Pierre 
 
Perault qui a signé avec nous ces présentes ./. dix mots 
 

65-      raiés nuls un renvoy à la marge bon et 4 mots surchargé sont prisé 
 

             
                                         Longueüil  Beaujeu 
 
            P. Perrault   ( paraphe )                        N  Boissault    ( paraphe ) 
                                                                                    notaire public 
 
            Beau jeu   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, 12 juin 2008 

 
 



Le 15 mars 1745 
Vente d’un moulin situé près de la côte d’Abraham; par Noël Giroux, tanneur, de la rue 

Saint-Vallier, faubourg de la ville de Québec, à Noël Noël, marchand,de la ville de Québec. 
notaire Gilbert Boucault de Godefus, (BAnQ / CN301,S36, / mic.# M-173.138) 

 
1-         Pardevant les notaires royaux en la Prevosté 
 

de Quebec y resident soussignez, fut presens Noel 
 
Giroux tanneur demeurant rue Saint-Vallier fauxbourg 
 
de cette ville, lequel a par ces presentes reconnu avoir 
 

5-         vendu cedé et transporté des maintenant et a toüjours 
 

sans autre garantie que de ses faits et promesse seulement 
 
au sieur Noel Noel marchand demeurant en cette ville  
 
a ce present et acceptant acquereur pour lui ses hoirs 
 
et ayant cause a l’avenir , c’est a scavoir les deux tiers 
 

10-       appartenant au dit cedant dans un moulin a tan construit  
 

sur un terrein appartenant au dit sieur acquereur situé pres  
 
la coste d’Abraham, lesquels deux tiers afferoient 
 
et appartenoient au dit cedant dans ledit moulin, tant a cause 
 
d un tiers qu il avoit # dans ledit moulin # par l’acte de societé qu’il auroit 
 

15-       fait avec les nommés Leblanc et Roberge, suivant  
 

l’acte passé devant Me Latour notaire le treize may  
 
mil sept cent trente huit, qu’a cause de la cession que lui  
 
auroit eté faite par ledit Roberge du tiers qu’il avoit dans  
 
ledit moulin suivant l’acte passé devant Me Dulaurent  
 

20-       notaire en datte du dix sept octobre mil sept cent quarente 
 

quatre, cette presente cession et transport ainsi faite  



 
a condition que ledit sieur acquereur et cessionnaire 
 
fournira dans l’espace de de deux années a compter 
 
du printemps prochain au dit cedant la quantite de  
 

25-       quatorze cent minots de poudre a tanner bonne et  
 

marchande, en fournissant par ledit cedant  
 
l’ecorce nécèssaire pour lesdits quatorze minots  
 
de poudre # lesquels il fera transporte au dit moulin et 
est convenu ledit sieur Noel Noel de faire mener sept  
cent minots de ladite poudre chez ledit Roberge ainsi  
que ledit Giroux sy tient obligé en envers ledit Roberge 
et a l’egard des sept cent minots restant ledit en premier lieu 
ledit Giroux consend de les prendre au dit moulin # le to au moyen 
de quoy ledit cedant transporte 
 
au dit cessionnaire tous les droits qu’il auroit et pouroit  
 

30-       avoir dans ledit moulin, tant par ce qu’ily avoit pour  
 

son tiers en ladite socité, que pour la part qui lui auroit eté 
 
cedée par ledit Roberge, s’en desaisissant en faveur 
 
dudit sieur cessionnaire, car ainsi a eté convenue entre 
 
lesdites parties le toput a peine de tous depens dommage 
 

35-       et interets, fait et passé a Quebec etude de Boucault 
 

l’un des dits notaires, l an mil sept cent quarente cinq 
 
le quinze mars, et a ledit Noel Giroux declaré 
 
ne scavoir signer de ce enquis, et a ledit sieur Noel Noel signé 
 
avec nous lecture faite, et a eté presentement remis 
 

40-       par ledit Giroux au dit sieur Noel, touttes les pieces des titres 
 

de societe et cession et procedure qui auroient *eté* faites a l’occasion 



 
dudit moulin.  Trois mots rayés nuls. 
 
 
Noël Noël  (paraphe) 
 
Loüet  (paraphe) 
 
                                              Boucault  (paraphe) 
_______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 17 octobre 1743 
Procuration de Jean Dangenger, farinier, de la Pointe de Lévis, paroisse Saint-Joseph 

près de la ville de Québec, à Roch Dangenger, maitre charron, du village de Triel. 
notaire Gilbert Boucault de Godefus, (BAnQ / CN301,S36 / mic.# M-173.137) 

 
 

1-         Pardevant les notaires royaux en la 
 

prevosté de Quebec y resident soussignez fut 
 
present Jean Dangenger farinier demeurant 
 
ordinairement a la Pointe de Levis paroisse Saint-Joseph 
 

5-         côte du Sud pres cette ville, de present en cette dite ville 
 
lequel a par ces presentes, fait et constitué pour 
 
son procureur general et special, Roch Dangenger 
 
son frere demeu maitre charon demeurant dans le 
 
village de Triel, auquel ledit constituant donne 
 

10-       pouvoir et autorisé de le representer en sa qualité 
 
d’heritier de deffunt Jean Dangenger et Marie  
 
Gautepin ses pere et mere # et de poursuivre les droits et 
pretentions qui le concernent dans la succession de sesdits 
pere et mere # situez en partie a Orgeval # et a Chape #  
 
ou a tel autres endroits qu’ils puissent se trouver 
 
et etre situez, de quelque nature qu’ils puissent 
 

15-       etre, et a cet effet faire touttes demandes en justice 
 
contre ceux qui pouroient en etre en possession 
 
proceder a tout inventaire, et partages soit des 
 
biens meubles et immeubles etant desdites successions  
 
faire faire a cet effet  uns actes judiciaires 
 



20-       l en accepter et convention faire rendre compte des 
 
fermages et loyers desdits biens en recevoir le prix 
 
et du produit d’iceux ez acquittes les charges et 
 
ce qui peut etre du pour raison de la part et portion, 
 
revenant au dit constituant, faire proceder au partage 
 

25-       des immeubles, (mot rayé) convenir d officiers et toutes 
 
autres personnes qu’il conviendra a ce sujet, prendre  
 
communication du tout, accepter pour ledit constituant 
 
les lots qui pourront lui escheoir, payer soulte ou l a 
 
recevoir, et affermer pour et au nom dudit constituant  
 

30-       lesdits biens immeubles pour tels prix charges clauses 
 
et conditions les plus avantageuses et a telle personne  
 
qu’il conviendra, recevoir les loyer ou fermages 
 
desdits biens, # ou le produit des meubles # en donner  
touttes quittances et decharges 
 
vallables, pour le produit d’iceux revenu etre 
 

35-       employé doit acquitter ce qui peut etre du pour raison 
 
de la portion revenant au dit constituant, ou lui etre 
 
remis suivant ses ordres, et a l’effet de ce que dessus  
 
pour suivre touttes instances, soit en demandant ou  
 
deffendant en tels tribunaux que ce puisse etre 
 

40-       substituer procureur si besoin est plaider opposer 
 
appelles elire, domiciles sub obtenir touttes sentences 
 
et condamnations, les mettre a execution consentir 



 
tous actes judiciaires, traites transiger compter 
 
et generallement faire par ledit procureur constitué 
 

45-       tout ce que ledit constituant faire si presences 
 
personne etoit, donnant tout pouvoir pour raison  
 
de ce que dessus dans les cas qu’il en peut prevoir 
 
promettant etc. agréer et ratification quand iceux 
 
sera requis, sans que ces presentes soient sujettes 
 

50-       a surannation. Car ainsi promettant etc. obligeant etc.  
 
fait et passé a Quebec etude de Boucault l’un desdits 
 
notaires, l’an mil sept cent quarente trois le 
 
dix septembre, et a ledit constituant signé lecture 
 
faite. Trois mots raturés nuls ./.  
 
 
Jean Dangenger 
 
Dulaurent  (paraphe) 
 
                                                 Boucault  (paraphe) 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 6 février 2013  



Le 22 mars 1747 
Marché de construction d’un moulin à vent, à tan, par; Jean-Baptiste Dumont,  

 négociant, résidant à Québec, pour sa tannerie de Saint-Jean et, 
 Jacques Drolet, charpentier, demeurant à Québec.  

Transport du marché de maçonnerie, le 15 juillet 1747. 
Marché de maçonnerie, le 20 avril 1747.  

notaire Gilbert Boucault de Godefus, (BAnQ / CN301,S36 / mic.# M-173.138) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux en la Prevosté  
 
            de Quebec y residens soussignez, furent presens le sieur 
 
            Jean Baptiste Dumont negociant demeurant en cette  
 
            ville, et Jacques Drolet charpentier demeurant aussi en  
 
5-        cette ville, lesquels sont convenus de ce qui suit, scavoir 
 
            que ledit Drolet promet et s’oblige envers ledit sieur Dumont  
 
            faire la charpente necessaire pour un moulin a tan # que ledit sieur 
            Dumont doit faire faire a sa tannerie de Saint-Jean #  
 
            auquel il sera donné douze pieds de diamettre, le chassis 
 
            dormant, l’arbre la pille, et les pilons s il est necessaire  
 
10-      de les faire *a* fournir  par ledit entrepreneur, seront en bois  
 
            de merizier avec les proportions et grosseurs necessaires 
 
            suivant la tour dudit moulin que ledit sieur Dumont doit faire  
 
            faire en pierre, fournira ledit Drolet les bois de charpente 
 
            necessaires pour la couverture dudit moulin qui sera  
 
15-      en bois d’epinette, ainsi que les vergues dudit moulin  
 
            ledit sieur Dumont s’obligeant de fournir la planche  
 
            et le bardeau necessaire a poser pour la couverture dudit  
 



            moulin, que ledit Drolet posera et mettra en place  
 
            le tout touttes lesquelles fournitures de bois de charpente  
 
20-      a faire par ledit Drolet seront bonnes et sujettes a visite 
 
            lesquels ouvrages il s’oblige tenir prest a placer  
 
            sitost que la maconne pour la tour dudit moulin sera 
 
            faitte, et ce dans le mois de juin prochain pour lesquels 
 
            dits ouvrages de charpente ledit sieur Dumont promet  
 
25-      et s’oblige payer au dit Jacques Drolet la somme de cent  
 
            quatre vingt livres, dont il en a ete presentement payé comptant  
 
            celle de vingt quatre livres, et promet ledit sieur Dumont  
 
            payer sur celle de cent cinquante six livres restant  
 
            celle de cinquante six livres quand ledit bois de charpente 
 
30-      sera rendu sur le lieu, et celle de cent livres restant, apres 
 
            et sitost ledit ouvrage fait et parfait, le tout a peine de tous  
 
            depens dommages et interets, car ainsi a eté convenu et  
 
            accepté, promettant, obligeant. fait et passé a Quebec 
 
            etude de Boucault l’un desdits notaires l’an mil sept cent  
 
35-      quarente sept le vingt deux mars, et ont lesdites parties  
 
            signé lecture faite     deux mots rayez nuls ./.  
 
 
            Jaque Drolet                              Dumont  (paraphe) 
 
            Dulaurent  (paraphe)                  Boucault  (paraphe) 
 
 



 
 
 
 
            Marché de maçonnerie, le 20 avril 1747 
 
1-        Et avenant le vingtieme jour d’avril # mil sept cent quarente sept # sont comparus 
 
            pardevant les notaires susdits et soussignez, ledit sieur  
 
            Jean Baptiste Dumont, et ledit Jacques Drolet denommez  
 
            en l’autre part, lesquels sont convenus de nouveau a  
 
5-        l’occasion du marché enoncé au dit acte, que ledit Drolet  
 
            se chargera, ainsi qu’il le promet de faire la maconne 
 
            necessaire pour la tour du moulin dont est question et portes 
 
            necessaires et de le rendre fait et parfait, lequel moulin  
 
            aura au dessus du rez de chaussée quinze pieds de haut   
 
10-      ledit sieur Dumont se chargeant seulement de fournir la  
 
            planche et le bardeau necessaire pour la couverture  
 
            du chapeau dudit moulin, pour raison de quoy et des  
 
            fournitures # de charpente # a faire ainsi qu’il est dit de l’autre part 
 
            ledit sieur Dumont s’oblige et promet payer au dit Jacques  
 
15-      Drolet, la somme de cinq cent quatre vingt livres  
 
            bien entendu que la somme de cent quatre vingt livres 
 
            mentionnée au dit acte des autres part est comprise  
 
            dans ladite somme de cinq cent quatre vingt livres # sur laquelle 
            ledit Drolet a presentement recu la somme ce jourd hui la somme 
            de vingt quatre livres qui avec celle de vingt quatre livres recu par ledit 
            acte des autres part fait celle de quarente huit livres et le restant 



            sera payé par # (mot rayé) 
 
            ledit sieur Dumont payer a fure et mesure que lesdits  
 
20-      ouvrages se feront, et ce laquelle maconne pour la tour  
 
            dudit moulin sera de force et epaisseur suffisante  
 
            pour la solidité dudit moulin et sujette a visitte 
 
            a dire d’experts # et gens connoisants le tout livrable 
            a la fin de juillet prochain # des s’il y a lieu, car ainsi  
 
            a eté convenu et accepté promettant etc.obligeant etc. 
 
25-      fait et passé a Quebec etude de Boucault l’un desdits notaires 
 
            les jour et an susdits et ont lesdites parties signé lecture 
 
            faite ./.  Trois mots rayez nuls. 
 
            Jacque Drolet                        Dumont  (paraphe) 
 
            Dulaurent  (paraphe)             Boucault  (paraphe) 
 
 
            Transport du marché de maçonnerie, le 15 juillet 1747 
 
1-        Et avenant le quinze juillet mil sept cent quarente sept  
 
            sont comparus, ledit Jacques Drolet denommé en l’autre part 
 
            et Thomas Allard, maçon, lesquels sont convenus de ce qui suit 
 
            scavoir que ledit Drolet cede et transporte au dit Thomas  
 
5-        Allard, la maconne du moulin dont il est montré par ledit 
 
            dans le marché des autres parts et dont a eté fait lecture  
 
            au dit Allard, laquelle maconne ledit Allard promet et s’oblige 
 
            faire et parfaire et faire toutes les fournitures necessaires  
 



            concernant ladite maconne, ainsi qui y etoit obligé ledit Drolet 
 
10-      envers ledit sieur Dumont, et fournira lesdits ouvrages dans le  
 
            temps marqué, bons et sujets a vïsitte # moyennant la somme de  
            quatre cent livres suivant le prix donné par ledit sieur Dumont # car ainsi a eté 
 
            convenu et accepté promettant etc. obligeant etc., fait et passé a  
 
            Quebec etude de Boucault l’un desdits notaires l’an mil sept cent 
 
            quarente sept les jour et an susdits et ont lesdites parties signé lecture faite ./. 
 
15-      six mots rayez nuls.   
 
 
            Thomas Allard                             Jaque Drolet 
 
            Dulaurent  (paraphe)                    Boucault  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
   
             



Le 23 juin 1753 
Bail à ferme d’un moulin à farine situé dans la seigneurie de Saint-Vallier; 
par l’Hôpital général de Québec, à Jacques Lamotte, meunier et farinier. 

notaire Gilbert Boucault de Godefus, (BAnQ / CN301,S36 / mic.# M-173.139) 
 
 

1-         Par-devant les notaires royaux 
 

en la Prevosté de Quebec y resident soussignez 
 
furent presentes reberendes dames Marie 
 
Joseph Juchereau Duchenay de l Enfant Jesus 
 

5-         Charlotte de Ramezay de Saint-Claude superieur 
 

et depositairede la Communauté des 
 
religieuses de la Misericorde de Jesus  
 
etablies en l’Hopital general pres Quebec, 
 
stipulant pour et au nom de toutes les autres  
 

10-       religieuses de ladite communauté, lesquelles  
 

ont par ces presentes reconnu avoir baille  
 
cedé et delaissé a titre de bail a ferme  
 
pour trois années entieres et consecutives 
 
a commencer de ce jour (blanc) 
 

15-       et ainsi couté a Jacques Lamotte 
 

meunier et farinier a ce present et acceptant 
 
scavoir preneur retenant au dit titre ou 
 
pour ledit temps, scavoir le moulin a farine 
 
appartenant aux dites dames bailleresses 
 

20-       situé dans leur leur seigneurie de Saint-Vallier, 
 



avec les revenus dudit moulin et du bluteau  
 
qui est dans icelui, a la charge par ledit 
 
preneur d entretenir lesdits moulin et bluteau 
 
de toutte réparations necessaires, et la reserve 
 

25-       de celle a faire a la muraille, et en outre  
 

de fournir et livrer aux dites dames bailleresses 
 
cinq cent minots de bon bled loyal et  
 
marchand par chaque année et de quartier  
 
en quartier, jusqu en fin desdites trois années 
 

30-       ce qui a eté convenu et accepte # a peine de tous depens  
dommages # promettant 
 
obligeant, fait et passé a Quebec en l’un  
 
des parloirs exterieur dudit Hopital general 
 
pres cette ville vingt trois juin et ont lesdites dames  
 
signé avec nous notaires lecture faite 
 

35-       ledit preneur ayant declare ne scavoir  
 

ecrire ni signe de ce enquis lecture faitte. 
 
 
Sœur de l Enfant Jesus supérieure 
 
Sœur St Claude dépositaire 
 
Lanouillier  (paraphe)                 Boucault  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 mai 2010  
Association des Moulins du Québec  

 
 



Le 28 septembre 1751 
Convention entre François Foucault, conseiller au Conseil supérieur et Jacques  

Saint-Hubert, de la ville de Québec; et Louis Nadeau, maître au moulin du Sault-à-la-Puce. 
[Parchemin indique 27-09-1751, comme date de l’acte] 

notaire Gilbert Boucault de Godefus, (BAnQ / CN301,S36 / mic.# M-173.138) 
 
 

1-         Pardevant les notaires royaux en la Prevosté 
 

de Quebec y resident soussignez, fut present 
 
le sieur Jacques Saint-Hubert demeurant en cette 
 
ville # faisant tant pour lui que pour messire Francois 
Foucault conseiller au Conseil superieur de ce pays # lequel 
a promis et s’est obligé envers  
 

5-         Louis Nadeau maitre au moulin du Sault 
 

a la Puce de present en cette ville, lui payer  
 
par chaqu une des trois années qu’il sera  
 
engagé au moulin du Petit Pré en qualité 
 
de maitre, la somme de deux cent livres 
 

10-       au dela des sept cent livres qui lui sont accordés 
 

par chaque année par le marché passé  
 
entre les parties le jour d’hier # devant nous notaire soussignez #  
et ce pour 
 
(mots rayés) en consideration dudit marchéz 
 
car ainsy a eté convenu et accepté promettant 
 

15-       obligeant, fait et passé a Quebec etude de  
 

Boucault l’un des dits notaires, l’an mil  
 
sept cent cinquante et un le vingt huit septembre 
 
et a ledit sieur Saint-Hubert signé avec nous notaire 
 
lecture faite. Trois mots rayez nuls ./.  
 
 



                                                                St Hubert  (paraphe) 
 Sanguinet  (paraphe) 
  
                                           Boucault  (paraphe) 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 
 



Le 17 juillet 1827 
Compromis à propos de réparations d’un moulin à vent situé à Mount-Johnson,  

seigneurie de Monnoir, entre Jean-Roch Rolland, écuyer, seigneur de Monnoir demeurant 
à Montréal, et Joseph Boast, menuisier, et John Donaldson, cultivateur  

tous deux demeurant paroisse Sainte-Marie. 
notaire Isaïe-Joseph Boudreau, no-287, (BAnQ / CN602,S10 / mic.# M-301.50) 

 
 
 

1-         On this day the seventeenth of July, in the year 
 

of our Lord one thousand eight hundred and twen 
 
ty seven, before the undersigned notaries public 
 
for the province of Lower Canada residing in  
 

5-         the district of Montreal personnally  came  
 

and appeared Jean Roch Rolland esquire 
 
seignor of Monnoir, residing in the city of  
 
Montreal of the one part. 
 
And Joseph Boast, carpenter and John 
 

10-       Donaldson farmer both of the parish of Sainte- 
 

Marie of the other part.  
 
Whereas by a certain agreement between the  
 
said parties passed before the undersigned notaries 
 
bearing date the twenty second of February last  
 

15-       the said Joseph Boast did undertake to put up  
 

and complete without delay the machinery of  
 
a wind mill belonging to the said Jean  
 
Roch Rolland, esquire, situated à Mount John- 
 
son in the seignory of Monnoir that is to say  



 
20-       to provide all the necessary castings and other  
 

iron work and all other works and materials  
 
to complete the machinery of the said mill  
 
and provide, make and furnish all works  
 
and materials necessary to be made to the buil 
 

25-       ding and appurtenances  thereto in stone work  
 

and carpenters work so that nothing might  
 
be wanting to have the said mill in operation  
 
the whole to be done in a workmanlike manner  
 
manner without within ten weeks from  
 

30-       the date of the said agreement, need the  
 

said Jean Roch Rolland, esquire did on his  
 
part promise to give and allow to the said  
 
Joseph Boast the sum of fifty pounds cur- 
 
rency towards th enabling  the said Joseph  
 

35-       Boast do to do the said works, thirty pounds  
 

of which were to be payable after the same 
 
should be completed, and that the said arbitrators  
 
should have decided that the said underta 
 
king had been fulfilled by the said Joseph  
 

40-       Boast and that the said mill was in good 
 

working order that is to say to answer other 
 
purpose of a grist mill such as it was origin 



 
nally intended to be, (on account of which  
 
sum of fifty pounds the said Jean Roch  
 

45-       Rolland has actually paid the sum of thirty  
 

seven pounds ten shillings) ; it being agreed  
 
between the parties, that if and at the expiration  
 
of the said time limited the arbitrators cho- 
 
sen by the parties did award that the work  
 

50-       was not done agreeable to the said contract, he  
 

the said Joseph Boast could be held to  
 
reimburse to the said Jean Roch Rolland 
 
esquire the money he could have received  
 
and to pay all such damages, if any, that  
 

55-       would be done to the said mill or machinery and  
 

and appurtenances thereon and all such da 
 
other damages as the said Jean Roch Rolland 
 
would be entitled to claim. The said agree- 
 
ment containing other clauses and covenants 
 

60-       as appears by the said parties agreement 
 

act so entered into by the said parties. 
 
And whereas  the said John Donaldson as 
 
became a party the to the said act and bound 
 
himself jointly and severally with the said  
 

65-       Joseph Boast to the fu true fulfillment  



 
of the covenants therein contained, on the part 
 
of the said Joseph Boast to be kept and  
 
performed and for all such indemnities the  
 
said Jean Roch Rolland, esquire, might  
 

70-       claim against the said Joseph Boast by  
 

v reason of this non fulfillment of said  
 
agreement. 
 
They the said parties to theses present have  
 
# in pursuance of a clause contained in the said agreement #  
nominated and appointed the following per- 
 

75-       sons as arbitrators to award between them  
 

in respect st to the said contract, that is to  
 
say, the said Jean Roch Rolland, esquire 
 
hath named the person of Joseph Audiss 
 
of the parish of Blairfindie (blanc) 
 

80-       and the said Joseph Boast and John  
 

Donaldson have named the person of James  
 
Scott of Montreal, mill wrights  
 
with power  to the said arbitrators to name a  
 
a third arbitrator in case of difference of opinion 
 

85-       the decision by any two of whom shall be  
 

taken to be an award and determination  
 
between the parties on the follow following  
 



points hereby submitted to them; that is to  
 
say. The said abr arbitrators shall decide. 
 

90-       First, whether the said Joseph Boast hath  
 

fulfilled his said contract with the said Jean 
 
Roch Rolland, esquire, and whe whether the  
 
said mill has been constructed and completed  
 
so that nothing is wanting to have the same 
 

95-       in operation and # is in # in a good working order  
 

to answer the purposes of a grist mill such  
 
as it was intended to be and within the time 
 
limited.  
 
Secondly, in case they do find that the said 
 

100-     mill has contract has not been fulfilled 
 

they shall decide from what has been the  
 
cause to prevent it and in what particular  
 
the said mill has been and is deficient. And 
 
mad particularly what is the cause of the  
 

105-     accident that has happened to prevent the  
 

mill being in operation. 
 
Thirdly, they shall state in their award  
 
whith wither, at the time of the # breaking of the arms 
of the said mill and of the flange which held the same #  said acci 
 
dent the said Joseph Boast had completed  
 

110-     the work which he was to have done on or 



 
or how far he # had # progressed in it, and whether  
 
or not he should have attempted to work the  
 
mill with the flange that held the arms 
 
such as it was and whether in doing so he  
 

115-     exposed the works to the injury they have  
 

sustained and also whether the said flange 
 
was sufficient and well calculated for the pur 
 
pose it was inted intended for or in what  
 
respect the same was bad or insufficient, they  
 

120-     they shall also state whether the alterations  
 

or works made as well in or out of the said  
 
mill were made in a workmanlike manner 
 
and to answer the all the purposes of a good  
 
grist mill working by wind sash such as  
 

125-     the said mill had been constructed for. 
 

Fourthly they shall decide what is the loss 
 
occasioned in consequence of what has been  
 
done to the said mill and of the breaking  
 
of the arms, # and flange # arms and destruction of the linen 
 

130-     and other its appurtenances and what is the  
 

amount of the injury sustained by the said  
 
Jean Roch Rolland esquire # by reason thereof # independant of 
 
of the money he has advanced and also what 



 
will be the necessary expense of putting  
 

135-     the said mill in operation in the manner  
 

the said Joseph Boast had undertaken to 
 
do and of providing every # thing # necessary to that purpose 
 
purpose.  
 
And the arbitrators shall give in their award 
 

140-     within one month  from the date of these 
 

presents. 
 
And the said parties do hereby agree and  
 
promise to abide by the award s judgement  
 
and determination of the said arbitrators 
 

145-     which shall be final between them in  
 

respect to the matters submitted to the said 
 
arbitrators.  
 
And for the execution of these presents the  
 
said parties elect their domiciles in their  
 

150-     actual aforesaid residences at which places etc.  
 

For thus, etc. Promissing etc. Obliging etc. Re- 
 
nouncing etc.  
 
Thus done and passed at Saint-Mary aforesaid  
 
in the dwelling house of the said Joseph Boast 
 

155-     the day and year first above writt written, in  
 

the forenoon of the said day and the said  



 
parties have hereunto set and subscribed  
 
their names and signatures in faith and  
 
testimony of the premises these presents being  
 

160-     first duly read.       Words obliterated  
 

are void.  
                                     J R  Rolland  (paraphe) 
 
                                     Joseph Boast            
 
                                     John Donaldson 
 
P. Bertrand  (paraphe) 

           notaire public 
                                        Isaïe Boudreau  (paraphe) 
                                                     notaire public 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard et Raymond Ostiguy, le 3 février 2010  
Association des Moulins du Québec 
    



Le 22 février 1827 
Accord concernant la réparation d’un moulin à vent situé dans la seigneurie de Monnoir 

entre Henry Riddle, constructeur de moulin, résidant à Montréal,  
 et Joseph Boast, menuisier, demeurant paroisse Sainte-Marie.  

notaire Isaïe-Joseph Boudreau, no-214, (BAnQ / CN602,S10 / mic.# M-301.50) 
 

 
1-         Be it known that on this day the  
 

twenty # second # of February in the year of our 
 
Lord one thousand eight hundred and  
 
twenty seven, before the undersigned  
 

5-         public notaries for the province of Lower 
 

Canada residing in the district of  
 
Montreal. Personnally came and  
 
appeared Henry Riddle of the City of  
 
Montreal, millwright of the one part.  
 

10-       And Joseph Boast of the parish of  
 

Sainte-Marie # carpenter #  farmer of the other part. 
 
Which said parties have by these pre- 
 
sents entered into the following agree 
 
ment to wit. That he the said Hen 
 

15-       ry Riddle party of the first part doth here  
 

by bind and oblige himself to put  
 
up and complete the machinery of a  
 
wind mill belonging to the said  
 
Jean Roch Rolland esquire, situa 
 

20-       ted in the Seignory of Monnoir at  



 
Mount Johnson that is to say the  
 
said Joseph Henry Riddle  shall  
 
provide and furnish all the necessa 
 
ry castings and all other iron work 
 

25-       and also all other works and mate 
 

rials for completing the machinery of  
 
of the said mill and also provide,  
 
make and furnish all work and ma 
 
trials necessary to be made to the  
 

30-       buildings and appurtenances thereto  
 

in stone work or carpenters work  
 
(except the flooring and sashes that 
 
the said Joseph Boast shall be held 
 
to make) so that nothing may  
 

35-       be wanting to have the said mill 
 

in operation, the whole to be done 
 
in a workmanlike manner within  
 
ten weeks from the date hereof. And 
 
should any difficulties arise between  
 

40-       the said parties touching and concer- 
 

ning the premises they shall be left  
 
to the decision of two arbitrators in  
 
deferently chosen by the said parties 



 
which said arbitrators shall have  
 

45-       power to name a third and their award 
 

to be final. The said Joseph Boast 
 
to furnish the said Henry Riddle 
 
with  what materials there is now  
 
in the mill at at and at Saint-John for  
 

50-       the use of the mill.  
 

This present agreement is made 
 
for and in consideration of the sum 
 
sum of sixty pounds currency, ten  
 
pounds of which have been paid p to 
 

55-       the said Henry Riddle, ten pounds to  
 

be paid while the work is progressing  
 
thirty pounds after the said work  
 
shall have been received examined  
 
by arbitrators to be indeferently chosen  
 

60-       by the parties respectively and that  
 

such arbitrators shall have decided 
 
that the said undertaking has been  
 
fulfilled by the said Henry Riddle 
 
and that the said mill is in good  
 

65-       working order that is to say to  
 

answer the purpose of a grist mill  



 
and the remaining ten pounds to be  
 
paid ten two months after the de- 
 
cision of the said arbitrators. 
 

70-      And for the execution of these pre- 
 

sents the said parties elect their  
 
domicils in their actual aforesaid  
 
residence at which place etc. For 
 
thus etc. Promissing etc. Obliging etc.  
 

75-       Renouncing etc.  
 

For Thus done and passed at  
 
Saint-Mathias, in the dwelling house of  
 
of Stephen Beardow, the day and  
 
year first written in the after 
 

80-       noon of the said day. And the said  
 

parties have hereunto set and subscri- 
 
bed their a names and signatures 
 
in faith and testimony of the pre- 
 
mises these presents being first  
 

85-       duly read according to law. 
 

 Henry Riddle                        Joseph Boast  
 

P. Bertrand  (paraphe)           Isaïe Boudreau  (paraphe)  
        notaire public                             notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 2 février 2010 
Association des Moulins du Québec 
 



         
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Le 22 février 1827 
Accord concernant la réparation d’un moulin à vent situé dans la seigneurie de Monnoir 

entre Jean-Roch Rolland, seigneur de Monnoir, résidant à Montréal,  
 et Joseph Boast, menuisier, demeurant paroisse Sainte-Marie. 

Cet acte est accompagné d’un bail du moulin à vent  accordé à Joseph Boast.  
notaire Isaïe-Joseph Boudreau, no-213, (BAnQ / CN602,S10 / mic.# M-301.50) 

 
 

1-         Be it known that on this day the twenty  
 

second of February in the year of our Lord one 
 
thousand eight hundred and twenty seven, before 
 
the undersigned notaries public for the province 
 

5-         of Lower Canada residing in the district of  
 

Montreal personally came and appeared Jean  
 
Roch Rolland, esquire resi Seignior of Monnoir 
 
residing in the City of Montreal of one part  
 
and Joseph Boast, carpenter residing in the  
 

10-       parish of Sainte-Marie of the other part.  
 

Which said parties have by these presents  
 
entered into the following agreement, to wit  
 
that the said Joseph Boast doth on his  
 
part undertake and agree to and with the  
 

15-       said Jean Roch Rolland, esquire, that  
 

he the said Joseph Boast shall without delay  
 
put up and complete the machinery of a 
 
the wind mill belonging to the said Jean 
 
Roch Rolland, esquire situated at Mount 
 



20-       Johnson  in the Seignory of Monnoir, on  
 

a lot of land which had been heretofore con- 
 
ceded to the said Joseph Boast by Sir 
 
John Johnson, by by deed passed before Pe- 
 
ter trimoulx and his colleague notaries, bea- 
 

25-       ring date the twenty second of April, one  
 

thousand eight hundred and twenty three  
 
and upon which lot the said mill wo has been  
 
been built by the said Sir John Johnson  
 
the said mill and lot land being in pos- 
 

30-       session of the said Jean Roch Rolland  
 

esquire, by act of livery of seizin, execu- 
 
ted at Mount Johnson by C.C. Johnson  
 
esquire as attorney to the said Sir John 
 
Johnson before J.B. Lindsay, and his 
 

35-       colleague nota notary and witnesses  
 

the twelfth of September last # at which said livery of seizin  
the said Joseph Boast was present and now declares himself  
acquainted with the contents of the said act the same being 
now read over to him # the said deed 
 
of concession so granted to the said Joseph  
 
Boast having become void for want of  
 
fulfilment on his part of the covenants  
 

40-       therein contained and being hereby decla- 
 

red to be so null and void that is to say  



 
the said Joseph Boast shall provide all 
 
the necessary castings and other iron work  
 
and all the other works as me and materials  
 

45-       for completing the machinery of the said  
 

mill and also # provide # all to make and furnish  
 
all works and materials necessary necessary 
 
to be made to the building and appurtenan 
 
ces thereto, in stone work or carpenters  
 

50-       work so that nothing may be wanting to  
 

put th have the said mill in operation  
 
the whole to be done in a workmanlike  
 
manner within ten weeks from the date  
 
hereof of these presents.  And the said Jean  
 

55-       Roch Rolland, esquire doth on his part  
 

promise and undertake to give and allow 
 
the said Joseph Boast the sum of fifty  
 
pounds, current money of this province  
 
towards enabling the said Joseph Boast  
 

60-       to do the above work # ten pounds of which has been paid 
by the said Jean Roch Rolland esquire,to the said Joseph 
Boast, ten pounds to p be paid #  twenty pounds of  
 
which shall be paid while the work of  
 
is progressing and the remainder after the  
 
said work shall have been examined by  



 
arbitrators under to be indiferently chosen by  
 

65-       the parties respectively and the such arbi 
 

trators shall have decided that the said  
 
undertaking has been fulfilled by the said  
 
Joseph Boast and that the said mill is in  
 
good working order, that ist to say to (letter rayée) 
 

70-       answer all the purposes of a grist mill  
 

such as it # was # originally intended to be and  
 
the said Jean Roch Rolland, esquire 
 
shall at his own expense cause to be  
 
transported from Sir John’s the bed stones  
 

75-       that are now lying there for the use of  
 

the said mill, the runners being now  
 
upon the spot.  
 
And it is further agreed by and between  
 
the said parties that th in case the said 
 

80-       works is completed and the mill ready for  
 

for use the said Jean Roch Rolland shall 
 
give a lease to the said Joseph Boast  
 
of the said mill for the term and space  
 
of seven years and alson of a sufficient  
 

85-       lot of land as an appurtenance thereto.  
 

The said Joseph Boast to be the in said  



 
mill in the capacity of a miller during  
 
that time, upon the following terms  
 
and conditions to wit that he the said   
 

90-       Joseph Bor Boast shall keep the said  
 

mill in good order and repair during  
 
the time of the said lease at his own  
 
expense, and provide everything necessary  
 
sot to keep it in repair it being well  
 

95-       understood however that he will not  
 

be answerable # for what # that may happen to the  
 
said mill by by act of God but only  
 
for such such as were it would not  
 
have been in his power to present 
 

100-     and also that the said Joseph Boast  
 

shall proceede at his own expense every  
 
thing needful and necessary to cary on  
 
the to work  the said mill and do all 
 
the work respecting it so that the said  
 

105-     Jean Roch Rolland, esquire may be at  
 

at no expense during the continuance of  
 
the said lease and the said Joseph Boast 
 
shall # from time to time and at all times when so  
requested # render to said Jean Roch Rolland 
 



esquire a true faith full account of  
 

110-     the tolls and profits arising from the said  
 

mill, and shall keep a regular book for that  
 
purpose for the inspection of the said. 
 
Jean Roch Rolland esquire who shall 
 
will be considered  at all times as the  
 

115-     owner and possessor on the said mill 
 

( avec droit de mastrise maitrise ) with  
 
free access such as belongs to a proprietor  
 
and is further agreed that the said  
 
Joseph Boast shall be entitled  to one 
 

120-     half of the tolls of pr or profits arising 
 

            from the said mill provided that the  
 

said Joseph Boast does not deviate from  
 
the intents and purposes of this agreement 
 
which is to be the grinding of flower and  
 

125-     does not work it in any way detrimental 
 

to the said mail, and # but # to the said best ad- 
 
vantage. It being specially agreed that  
 
in case the said Joseph Boast does not  
 
carry ont the said business in proper man- 
 

130-     ner the said lease shall be liable to be  
 

set aside either by the award of arbitra 
 



trators or by due reserve of law.  
 
And it further covenanted and agreed by  
 
and between the said parties that if at the  
 

135-     expiration of ten weeks from the date here 
 

of the the arbitrators to be chosen by the  
 
parties award that the work to be done  
 
to the said mill by the said Joseph Boast  
 
is not done agreeable to these presents then  
 

140-     the said Jean Roch Rolland esquire shall  
 

not be holden  to give the said Joseph Boast  
 
a lease of the said mill but shall from  
 
that moments remain sole possessor of the  
 
said mill lot and appurtenances, and  
 

145-     the said Joseph Boast shall have to quit  
 

the premises if so required and shall be  
 
held towards the said Jean Roch Rol 
 
land esquire,#  to reimburse the money he shall  
have received and # for all such damages, if  
 
any, that ma shall have been done 
 

150-     to the said mill and machinery and other  
 

appurtenances thereof or # for such damages the said  
Jean Roch Roland shall be entitled to claim # that the said . 
 
And it is agreed between the said  
 
parties that the said Joseph Boast shall 
 



erect and build at his own expense all such  
 

155-     buildings as shall be necessary as a miller’s  
 

house, granary and appurtenances and  
 
that at the expiration of the said lease or  
 
before if it should cease the said Jean  
 
Roch Rolland esquire shall allow to the  
 

160-     the said Joseph Boast the value of such  
 

improvements  to be estimated by arbitrators.  
 
And is further agreed that the differences  
 
that the differences that may arise between  
 
the said parties # touching and concerning the premises #  
shall be left to the decision   
 

165-     of two arbitrators to be indifferently chosen  
 

by the parties respectively which said arbitra 
 
tors shall have proves to name a third and  
 
their award to be final. 
 
And at these presents personally came  
 

170-     and appeared John Donaldson of the pa 
 

rish of Sainte-Marie farmer who after having  
 
taken # cognizance # knowledge of the agreement as the 
 
other parts written __ and that the same  
 
was read to him by Isaïe Boudreau one 
 

175-     of the undersigned notaries being a party  
 

between between the said parties above  



 
entered into and being a party to theses  
 
presents doth voluntarily bind and  
 
oblige himself jointly and severally with  
 

180-     the said Joseph Boast to the true ful- 
 

fillf fillment of the covenants and agree- 
 
ment above written on their part # of the said Joseph Boast # to be 
 
kept and performed and for all such in- 
 
demnity that the said Jean Roch Rol- 
 

185-     land esquire (letters rayées) may claim against the said  
 

said Joseph Boast for the non fulfill- 
 
ment of the said covenants and agreements 
 
or of any other part thereof. 
 
And for the execution of theses presents the  
 

190-     said parties elect their domiciles in their actual  
 

aforesaid residence at which place etc. For  
 
thus etc. Promising etc. Obliging etc. Re- 
 
nouncing etc.  
 
Thus done and passed at Saint-Mathias, in  
 

195-     the dwelling house of Stephen Beardow  
 

the day and yeard first above written in the  
 
afternoon of the said day. And the said  
 
parties doth have hereunto set and subscrip 
 
bed their names and signatures in faith 



 
200-     and testimony of the premises  these pre- 
 

sents being first duly read according to  
 
law. 

 
                                        J R Rolland  (paraphe) 
 

Joseph Boast 
 
John Donaldson  
 

P. Bertrand  (paraphe) 
         notaire public 
 
                                        Isaïe Boudreau  (paraphe) 
                                                      notaire public 
_________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 2 février 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
                                  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  

 
 



Le 2 août 1792 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé à Laprairie près le bourg; par la  

Compagnie de Jésus, à Alexis Déry, maître farinier.  
notaire Ignace-Gamelin Bourassa, (BAnQ / CN601,S47 / mic.# M-620.310) 

 
 

1- Pardevant le notaire public 
 

soussigné resident à La Prairie de la  
 
Magdeleine compté d’Hungtingdon dans  
 
le Bas Canada et témoins en fin nommés 
 

5- fut present monsieur Maurice Blondeau 
 

procureur fondé des révérends peres Jesuistes 
 
lequel a reconnus par les presentes 
 
avoîr avoir baillé et délaissé, a titre  
 
de bail de la date des presentes pour  
 

10- trois ans finies et accomplies entièremant 
 

et promet garantir et faire jouir pendant  
 
le dit temps a Alexis Dery maître farinier 
 
a ce présent et acceptant preneur pour  
 
lui audit titre le dit temps durant 
 

15- un moulin a vent sise a La Prairie pres 
 

le bourg avec maison en bois contruite  
 
couverte de planches, et une etable de dix pied 
 
en quarré # et le jardin tel qu’il est en par le premier 
l entourant a ses frais # le toit en bonne ordre ainsy 
 
que plusieurs meubles dont un bref etat 



 
20- a ete dresse par le notaire soussigné le vingt septieme jour  
 

du courant annexé au present dejà _________ .Ledit moulin faisant 
 
l ete dernier de bled farine garnis de ses meubles  
 
lesdits tournants et travaillants, et autres  
 
ustencills ustencils aux dits moulin appartenants  
 

25- pour en jouir en jouir par le dit preneur  
 

au dit titre le dit temps durant 
 
de conventions desfendant de se départir 
 
dudit bail tous les ans en l avertissant 
 
trois mois d’avance.  
 

30- Le présent bail fait moyennant  
 

la concurrence de quatre vint minots 
 
de bled froment bon loyal et marchand 
 
par chaquun an que le preneur promet 
 
payer par chaque mois un douzieme  
 

35- de la dite quantité et rendre au bourg dudit  
 

lieu chez monsieur Louis Biscornet écuyer.  
 
S oblige en outre ledit preneur a toutes  
 
reparation # ordinaire et la calveés # dudit moulin des batiments  
 
l entretenir les tournants et travaillants 
 

40- d icelui ainsy que *fournir* les draps et meubles  
 

sans etre tenue a grosse réparation neufves 



 
comme rouette arbres vargues etc. Fournir  
 
Recois ledit preneur la maison entas  
 
garni de soisante et deux vitres bonnes 
 

45- et le reste sellées ainsy que fut stipulé au  
 

bref etat susdit # et pour sureté de ladite rentes  
le preneur a obligé tous ses biens generallement  
quelconques present et avenir y etablir domicile 
audit moulin # et promet le tout rendre de meme a expiration 
 
dudît bail. Car ainsy etc. obligeant etc.  
 
promettant etc. renonceant etc.  
 
fait et passé audit lieu de la Magdeleine 
 

50- ( mots rayés ) le premier jour d’aoust mil  
 

sept cens quatre vint douze en  
 
présence des sieurs Louis Biscornet ecuéers 
 
et Louis et Loup Porlie Bénac qui ont signé 
 
avec ledit sieur bailleur et notaire 
 

55- ledit preneur a declaré ne savoir signe 
 

de ce enquis a fait sa marque ordinaire 
 
lecture faite suivant l ordonnance  dix mots  
 
raturés sont nuls trois renvois approuvés en marge 
 
bons.                        sa 
                      Alexis + Déry                 Me Blondeau  ( paraphe ) 

                                                          marque                     L. P. Benac  clerc 
                             L. Biscornet 

    temoins                   I G  Bourassa   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 2 juillet 2008 



 
 
 
 
 
 
 



Le 25 février 1802 
Marché de livraison de blé entre Sébastien Burgy, demeurant à Châteauguay, et 

Joseph barbeau, constructeur de moulin.  
notaire Ignace-Gamelin Bourassa, (BAnQ / CN601,S47 / mic.# M-620.314) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics sous 
 

signé résidant à Chateauguay fut  
 
le sieur Sebastien Burgy de Chateauguay  
 
lequel s est volontairement obligé envers 
 

5-         Joseph Barbeau constructeur de moulin  
 

a eau et a farine lui livrer au moulin  
 
de Lachine d huy dans le cours de may  
 
prochain # au moulin de Lachine a ses frais # de concurrence quinze cens 
 
minots de bled bon # sec net # loyal et marchand  
 

10-       a raison de six chellins de vingt coppres 
 

coppres cours ancien de cette prôvince pour 
 
chaque minot sur et en deduction dequelle 
 
comme ledit sieur Burgy reconnois 
 
avoir eu et receu du sieur Joseph Babau 
 

15-       qui lui a payé à veu du notaire soussigné  
 

celle de trois mil chellins dit cours reellement  
 
compté et delivré a veu dudit notaire  
 
en org argent et bonne monois ayant  
 
cour dont pour pour autant il l a  
 

20-       quitté et delivré dont quittance etc. 
 



Pour le reste consistant en six mil chellins 
 
dit cour ledit sieur Joseph Barbeau  
 
s oblige les rendre et payer au dit sieur  
 
Burgy ou au porteur au terme # quinze # d octobre  
 

25-       terme prefix a peine etc. Pour livré les  
 

Bien entendu entre les parties que si  
 
ledit sieur Sebastien Burgy se trouve 
 
avec plus grande quantité c est a dire  
 
jusqu a la somme # concurrence # de deux mil ou moins 
 

30-       ledit sieur Joseph Barbau la receptera 
 

a terme et prix cy dessus d un tiers comptant 
 
et sureté comme cy dessus stipulé pour 
 
pour sureté des paymens et clauses 
 
susmentionnés les parties ont hipothequé 
 

35-       reciproquement tous leurs biens generallement 
 

quelconque present et avenir etablissant  
 
chacun pour execution des presentes leurs  
 
domicils en l’etude du notaire soussigne 
 
ou pour condition des presentes les dites  
 

40-       parties ont etablis ( mots rayés )  
 

ou ils veulent et consentent etc.  
 
Car ainsy etc. promettant etc. obligeant  
 
renonceant etc. faite et passé au dit 
 



lieu de Chateauguay maison dudit sieur  
 

45-       Sebastien Burgy # le vingt troisieme fevrier mil huit cens deux # 
 presence du sieur  

 
Jacques Herner temoins qui a signe  
 
avec le sieur Jacques  Chauvin # Sebastien Burgy #  et le sieur 
 
Joseph Barbau qui ont signé avec 
 
notaire aussi en presence de sieur  
 

50-       Pierre Roi aussy temoins qui a declaré  
 

ne savoir signer a fait sa  
 
marque ordinaire lecture faite. 
 
 
J. Herner _____ temoin                    H Beurgy  
 
marque de Pierre Roi                        Joseph Barbau 
 
          sa 
Pierre +  Roi 
      marque 
                                             I G  Bourassa  notaire public (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 août 2010  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le 27 juillet 1792 
Inventaire du moulin à vent de Laprairie-de-la-Magdeleine,  

à  la réquisition de Maurice Blondeau. Transfert de bail à Alexis Déry. 
Quittance, 2 août [1792 ?] 

notaire Ignace-Gamelin Bourassa, (BAnQ / CN601,S47 / mic.#  M-620.310) 
 
 

1-         L’an mil sept cent quatre vint 
 

douze lé vint septieme jour de juliet  
 
à les requisition de monsieur Maurice Blondeau 
 
je notaire soussigné résident a Laprairie  
 

5-        de la Magdeleine me suis exprés transporté  
 

au moulin a vent dudit lieu en compagnie  
 
de monsieur Louis Biscornet ecuier chargé  
 
de pouvoir dudit sieur procureur aux fin  
 
de retirer prendre l etat et inventaire exacte 
 

10-       dudit moulin maison meubles et ustencils  
 

appartenant au dit moulin es mains et  
 
Michel Déry maitre farinier alors lequel  
 
nous a remis ce qui suit savoir. 
 
Ledit moulin bien tournant et faisant  
 

15-       farine garni des meubles et ustencils cy apres 
 

savoir :  
 
huit draps dont quatre demie neuf et 
quatre vieux. 
 
Item un cable a lever la meule bons. 
 

20-       Item une ese en fer. 
 



Item un cable au guivre vieux. 
 
Item deux marteaux a piquer. 
 
Item une pince. 
 
Item un demie minot bon. 
 

25-       Item une mouture en cuivre. 
 

Item une petite masse. 
 
Item une lampe, une chruche. 
 
Item deux vieux poeles de tolle avec deux 
tuyau de cinq feuilles chaquun.  
 

30-       Item un buffet, et une table. 
 

Suite d autre part. 
 
Un garde manger  
 
En outre nous a fait savoir ledit Michel Dery  
 
la maison en bonne état garni de soisante 
 

35-       et # deux # vitres bonnes, le reste felées et quatre 
 

carreaux en bois. 
 
L’étable aussy en bon état. 
 
Le tout cy dessus, ne s etant rien trouvé d avantage 
 
a été # du consentement dudit sieur Louis Biscornet #  laissé dans 
ledit moulin en la garde 
 

40-       dudit meunier lequel a promis le tout represente 
 

et delivrer a premiere demande a Alexis Déry  
 
son frere devant prendre possession dudit moulin 
 
au premier jour et a signé ldit sieur  
 



Louis Biscornet avec temoins et notaire  
 

45-       ledit Michel Dery a declaré ne savoir 
 

signer a fait sa marque lecture faite. Un mot 
 
raturé nul. 
 
 
Michel (+) Dery 
 
L.P. Bénac clerc et témoin               Herigault  (paraphe) 
                                                                    temoin 
 
                                                    I G Bourassa  (paraphe) 
                                                                notaire public 
______________________________________________  
 
Quittance, le 2 août  
 

1-         Et ce jourd huy seuxième jour d’aoust 
 

nous etant transporté au moulin dudit lieu 
 
de Laprairie de la Magdeleine en la compagnie 
 
de Louis Biscornet ecuier, ledit Michel 
 

5-         Dery a remis a Alexis Dery , son frere 
 

a ce present et acceptant les articles mentionné cy dessus et 
 
d autrea part ensemble (blanc) minots de  
 
bled qui l’a livré au dit sieur Biscornet 
 
au moyen dudit delaissement nous  
 

10-       lui avons donné toute quittance des soisante 
 

et un minots de bled qu il devoit de rentes 
 
et ce en vertus du pouvoir a nous donné  
 
par monsieur Maurice Blondeau procureur fondé 
 



des reverends peres Jesuites en date suivant 
 

15-       sa lettre a nous addressé en date du vint 
 

quatrieme juliete, au moyen duquel nous  
 
avons resilié et annullé le bail passé 
 
par Maître Foucher  notaire entre feu le sieur 
 
père Well et ledit Michel Dery en date  
 

20-      du cinquieme octobre mil sept cent quatre vint 
 

dix # ainsy qu il appert a l expedition dudit acte #  fait et passé 
au dit lieu de Laprairie  
 
les jours et ans susdits et a signé  
 
ledit Biscornet avec temoins et notaire  
 
lesdits Michel et Alexis Dery ont  
 

25-       declaré ne savoir signer de ce enquis  
 

ont fait leurs marques ordinaire lecture 
 
faite deux mots raturés sont nuls, un  
 
renvois approuvé en marge bon. 
 
            sa 
Michel + Dery 
        marque 
 
L.P. Bénac clerc et témoin                       Herigault  (paraphe) 
                                                                            temoin 
 
                                                  I G Bourassa  (paraphe) 
                                                            notaire public 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
  
 



 



Le 5 juin 1827 
Vente d’un moulin à vent sur son lopin de terre situé à Contrecoeur et d’un autre lopin de 

terre en la dite seigneurie par Joseph Bonin, cultivateur à Louis Rousseau, meunier et 
Marie-Desanges Audette dit Lapointe, son épouse . 

notaire Louis Bourdages, no-3485, (BAnQ / CN602,S11 / mic.# M-301.59) 
 
 
 

1- Pardevant les notaires de la pro- 
 

vince du Bas-Canada, soussignés . 
 
Fut present sieur Joseph Bonin culti 
 
vateur de la paroisse de Contrecoeur . 
 

5- Lequel a reconnu et confessé par ces présentes avoir vendu cédé 
 

quitté, transporté et délaissé des maintenant et à toujours avec 
 
restriction ci apres mentionnées 
 
et a promis et promet doner une petite maison et ecurie dessus construites 
 
garantir de tous troubles, dons, douaires, dettes hipothèques, évic- 
 

10- tions substitutions, alliénations et autres empêchements généralement 
 

quelconques à Louis Rousseau meunier et Marie 
 
Desanges Desange Audette dit Lapointe sa femme qu il au 
 
torise a l’effet des presentes demeurans en ladite paroisse de  
 
Contrecoeur à ce présent et acceptant acquereur pour eux  
 

15- leurs hoirs et ayant cause un moulin en pierres avec une  
 

moulange ses apparaux, voiles, tournans six marteaux à  
 
piquer, un gros marteau un cable a lever, une pinse une chaine 
 
de fer, une mouture un cabestran tel que tous se trouve avec  
 



sertain lopin de terre , a peine dudit niveau du chemin de roi  
 

20- il y a avec en profondeur a un certain quay , sur la largeur qu il  
 

peut se trouver depuis un certaine route du cote sud ouest 
 
et de trois pieds de la tour dudit moulin du cote nord est 
 
et une petite batisse pour bluteau avec ses agres actuels a  
 
etre enlever du terrain où il se trouve actuellement d huy a  
 

25- la Toussaint prochaine, ensemble un autre lopin de terre  
 

au sud dudit chemin de Roy de quatre perches de front sur  
 
cinq de profondeur à prendre sur le cote sud ouest à la ligne cy 
 
apres mentionne le tout a prendre sur une terre appartenant  
 
au dit vendeur en la premiere concession de ladite paroisse de  
 

30- Contrecoeur tenans pardevant au fleuve Saint-Laurent , d un cote 
 

a Pierre Gladu du cote sud ouest a Jean Baptiste Leblanc et de l autre 
 
à Jean Baptiste Daulnay et en outre un chemin de passage pour aller 
 
au fleuve Saint-Laurent s il aurons en commun avec ledit vendeur 
 
ainsi que le tout se poursuit , et comporte et étend de toutes parts cir- 
 

35- constances et dependances que les dit acquereurs par lesdit acquereur ont  
 

dit bien savoir et connoitre pour l’avoir vu et visité et dont ils sont 
 
content et satisfait sans aucune réserve par ledit vendeur 

 
auquel le tout appartient par bons titres 
 
dont il promet assister les dits acquereur 
 

40-      leurs hoirs et ayans cause a premiere  
 



réquisition a peine etc. mouvant  
 

            mouvant les dits lopins en la censive de la  
 

seigneurie de Contrecoeur et envers le domaine d’icelle 
 
charge de tel cens et rentes qu’ils peuvent devoir ; ce que les dites 
 

45-      parties n’ont quant à présent su dire ni déclarer, de ce interpellés 
 
par les dits notaires : pour tout et sans autres charges, dettes, rede- 
 

            vances ni hypothèques quelconques, ainsi que le dit vendeur 
 

le dit et affirmé franc et quitte néanmoins des ar- 
 
rérages des dits cens et rentes jusqu’à ce jour 
 

50-      pour les dits lopins moulins et dépendances jouir, user 
 
faire et disposer par les dits acquereurs 
 
hoirs et ayant cause, comme de chose à eux appartenante en pleine 
 

            propriété en vertu des présentes : la jouissance a commencer 
 

a la Saint-Michel prochaine et ainsi continuer 
 

55-      jusque et pour le tems et espace de quatre vingt dix neuf années 
 
finies et revolues par conventions expresse que si au bout des dites 
 
quatre vingt dix neuf années finies et revolues la tour dudit moulin 
 
en pierre etois en bon etat de faire tourner ledit moulin alors  
 

            lesdits acquereurs leurs hoirs et ayant cause continueront leur  
 
60-      dites jouissances continueront au bout des dites quatre vingt  

 
dix neuf années sans et si longuement que ladite tour du moulin 
 
poura subsister sans pouvoir la reedifier apres les dites quatre 
 



vingt dix neuf années finies et revolues, enfin avec convention  
 
que lorsque ledit moulin ne poura plus tourner convenablement 
 

65-      ledit vendeur ses hoirs et ayant cause aurons droit de repren 
 

            dre ses dits lopins aux prix et avantages que les dits acquereurs 
 

leur hoirs et ayant cause pouront trouver pour valeurs d iceux  
 
biens entendu que lesdits acquereurs leurs hoirs et ayant cause 
 
auront le droit et la liberte d evaquer  a l’entour desdits lopins 
 

70-      pour les reparer et entretenir . 
 

            Cette vente cession, transport et delaissement 
 

ainsi fait à la charge des droits seigneuriaux a l avenir 
 
seulement pour la rente de trente minots de  
 
blé et autres charges mentionnés en un acte # entre ledit vendeur et Francois Xavier 
Mailhot en date du premier avril mil huit cens quinse devant  
Me Vallée et en outre des lors  par lesdits acquereurs  
acquereurs declare à leur frais et depens le dernier lopin 
sus mentionné et de bien entretenir le chemin de Roy correspondants 
aux susdits lopins #  
 

75-      et en outre pour et moyennant le prix et somme de 
 
quatre livres schelings de vingt coppres 
 
laquelle dite somme les dits acquereurs  
 
promettent et s obligent de bien et duement bailler 
 
et payer audit vendeûr ou a son ordre comme  
 

80-      suit savoir interests savoir la somme de sept cens 
 
vingt cinq pendant cinq années chaque année  
 
si au bout des dites cinq années la somme de  



 
cens vingt cinq livres pendant par chaque  
 
année pendant trois années, a commencer le  
  

85-      premier payement au premier jour de may  
 

            mil huit cent vingt huit et ainsi continuer 
 

jusqu’au parfait payement a peine etc.  
 
Et au moyen de tout ce que dessus le dit vendeur 
 
transporte aux dits acquereurs leurs hoirs et ayans cause pour 
 

90-      le tems vendit tous droits de propriété, fonds,très fonds, nom, rai- 
 

            son, action, saisine, possession et autre chose généralement quelconque 
 

qu’ ( blanc ) pourroi ( blanc ) avoir, demander ou prétendre en ou sur les  
 
moulin et lopins présentement vendus dont il s’est  
 
démis et dessaisi à leur profit et à celui de leurs hoirs et ayant  
 

95-      cause ; voulant qu’ils en soient saisis et mis en possession par et  
 

            ainsi qu’il appartiendra ; constituant, à cette fin son procureur,  
 

le porteur des présentes, et lui donnant pouvoir de ce faire . 
 
Car ainsy etc.  
 
Et pour l’exécution des présentes et de leurs dépendances, les dites 
 

100-    parties ont élu leur domicile aux lieux sus mentionnés, auxquels lieux 
 

            etc. nonobstant, etc. promettant, etc. obligeant, etc. renonçant, etc.  
 

fait et passé au bourg Saint-Denis en etude l’an  
 
mil huit cent vingt sept le cinquieme jour de  
 
juin après midi et les dites parties ayant declare  



 
105- ne le savoir de ce enquis lecture on fait leurs marques 
 

ordinaire a l exception  dudit Louis Rousseau qui  
 

            a signé avec nous lecture faite . quatre renvoits  
 

            en marge approuves bons quatre mots rayés seuls  
 

et nille et solidairement et signer . 
 

Joseph x Bonin         Marie Desanges x Audette 
                     leur marque 
 
Louis Rousseaux 
 
L. Chicou Duvert   notaire public        Ls. Bourdages   ( paraphe ) 
                      ( paraphe )                                    notaire public 
 
Transport, le 20 décembre 1827 
 

1- Avenant le vingtieme jour de decembre de l’an 
 

l’an mil huit cent vingt sept pardevant les notaires 
 
soussignés sont comparus Louis rousseau et Marie Des 
 
Anges Audette dit Lapointe sa femme qu’il autorise à  
 

5- l effet des présentes acquéreurs dénommés en l’acte de vente 
 

des autres parts, lesquels pour faciliter le payement 
 
qu’ils doivent faire par le susdit acte de vente ont scédé 
 
quitté transporté et délaissé des maintenant avec  
 
garantie solidaire de tous troubles et empêchement 
 

10- généralement quelconque même sustitution de  
 

deniers, à sieur Joseph Bonin vendeur dénommé au  
 
dit acte de vente des autres parts, à ce présent et acceptant 



 
la somme de trois mille deux cents livres ancien cours a lui 
 
dus par André Arpin et Marie Magdelaine Menard sa  
 

15- femme par acte de transaction du vingt sept decembre 
 

mil huit cent vingt cinq devant Me Bourdages l’un  
 
desdits notaires avec termes échéance et conditions portées 
 
au dit acte de transaction, que ledit Joseph Bonin a dit  
 
bien savoir et connoitre pour desdits trois mille deux  
 

20- cents livres user jouir et percevoir par ledit Joseph Bonin  
 

en pleine propriete et inspecter en declarations  des 
 
payement que les dits cedans lui doivent paier par le 
 
susdit acte de vente, à l’effet de quoi lesdits cedants 
 
mettrent et subroge ledit cessionnaire en leurs tau plain  
 

25- droits noms raisons actions prévileges et hypothèques  
 

et aux présentes sont intervenus les dits André Arpin  
 
et Marie Magdelaine Menard sa femme qu’il autorise 
 
a l’effet des présentes cultivateur de la paroisse Saint-Ours les 
 
quels ayans eu communication a cet susdit transport   
 

30- lecture leur ayant ete donnée l’accepter sans plus ample  
 

signification promettant et s obligeans solidairement de  
 
bien et duement payer ladite somme de trois mille deux 
 
cents livres au dit Joseph Bonin ce acceptant de la  
 
maniere aux termes et conditions exprimé en leur  



 
35- susdit acte de transaction auquel ils n’entendent  d eux 
 

rien changer ni innover  car ainsi etc.  
 
et pour l’execution des présentes les dites parties ont elu 
 
leur domicile en leur demeure ordinaire auxquels lieux etc. 
 
nonobstant etc, promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. dont  
 

40- acte au bourg Saint-Denis en etude les jour et an susdit et a  
 

signé ledit Louis Rousseau pour les autres ayant declaré 
 
ne le savoir de ce enquis ont fait leur marque ordinaire 
 
lecture faite ./.   
 
                           Marie Desanges x Audette 
 
André x Arpin             Magdelaine x Menard      Joseph Bonin 
 
Louis Rousseau 
 
L.  Chicou Duvert  notaire public     Ls. Bourdages   ( paraphe ) 
                                                                        notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 27 février 2008  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 

     
            



Le 6 août 1810 
Bail d’un moulin à vent situé en la première concession de la paroisse de  

Saint-Denis; par Joseph Boucher dit Labruère-Montarville, écuyer et procureur de la 
seigneurie Saint-Denis, du bourg de Boucherville, à Étienne Mignault, maître farinier, 

 de la paroisse Saint-Denis. 
notaire Louis Bourdages, no-1236, (BAnQ / CN602,S11 / mic.# M-301.55) 

 
 

1- Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas-Canada soussignes 
 
fut present messire Joseph Boucher ecuier 
 
sieur Labruëre et Montarville procureur de la  
 

5- seigneurie Saint-Denis demeurant au bourg ( lettres rayées ) de 
 

Boucherville de present au manoir seigneuriale 
 
de Saint-Denis, lequel a par ces présentes a fait bail à  
 
loyer pour le tems et espace de trois années finies et  
 
révolues à compter du jour de la Saint-Michel prochaine 
 

10- promet durant ledit tems faire jouir a Etienne Mignau  
 

maître farinier demeurant a la paroisse Saint-Denis  à ce  
 
présent acceptant et retenant pour lui pendant ledit  
 
tems de trois annees, ledit moulin a vent tournant et  
 
garni de tous ses ustensiles dont il sera fait un neuf  
 

15- etat à la dite Saint-Michel prochaine tel que ledit moulin  
 

se trouve actuellement bati dans la premiere concession 
 
de ladite paroisse Saint-Denis sur la terre de Claude 
 
Dudevoir avec la maison batiment et terrein  
 



appartenant audit moulin, tel que le tout se  
 

20- trouve et comporte que ledit Etienne Mignau 
 

a dit bien savoir et connoitre et en est content et 
 
satisfait.  
 
Avec reserve par ledit sieur bailleur de faire 
 
moudre par préférence par ledit meunier tous les 
 

25- grains dont il pourroit avoir besoin et ce toutte 
 

fois et aussitôt que ledit meunier en sera requis  
 
en outre par ledit sieur bailleur ou autres personnes  
 
connues de sa part.  
 
ce present bail ainsi fait a la charge par le  
 

30- dit Etienne Migneau, ainsi qu il promet et s y  
 

oblige par ces présentes de faire toutes les menues réparations 
 
reparations et de pourvoires  et fournitures pour l’usage  
 
ordinaire dudit moulin: bien entendu  que les  
 
grosses réparations seront aux frais dudit sieur 
 

35- bailleur; et en outre pour tous les grains de mouture 
 

provenant dudit moulin être egallement partagés 
 
par juste moitié entre ledit sieur bailleur et ledit 
 
preneur par chaque mois pendant ledit tems 
 
ledit Etienne Migneau s’obligeant de transporter 
 

40- la part a _____ audit sieur bailleur a chaque partage 
 



dans les hangard a lui indiqué dans le bourg 
 
Saint-Denis a sa requisition ( lettre rayée ) ledit sieur bailleur 
 
a les charge encore par ledit preneur d’entretenir  
 
le chemin dudit moulin et le terrein y appartenant  
 

45- de fosset et cloture et executer les autres charges aux  
 

quels ledit terrein est tenu conformement aux actes 
 
des soins qu il auroit fait ledit Claude Dudevoir 
 
au ditz sieur bailleur.  
 
Promet et s’oblige ledit preneur delivrer à  
 

50- l’expiration des présentes ledit moulin et tous ses 
 

ustensiles dans le même etat que le tout lui sera  
 
remis a la dite Saint-Michel prochaine et suivant  
 
le bref etat qui en sera alors dressé, et le tout à dire 
 
d expert; sans que ledit preneur puisse transporter 
 

55- le present bail sans expresse consentement dudit 
 

sieur bailleur et par ecrit ; promettant ledit Etienne 
 
Migneau employer toute exactitude et vogilance 
 
possible pour faire tourner ledit moulin et contenter 
 
le public sans aucune préférence et partialité ni  
 

60- pouvoir exiger plus que les taulx ordinaires et usites 
 

en cette province promettant lesdites parties de  
 
s’avertir reciproquement trois mois d’avance si elles 
 



veulent annuler les présentes avant l’expiration d icelles 
 
d icelle qui ne pourront valider que pour une année  
 

65- au choix et volonté de l’un et l autre des dites parties 
 

car ainsi etc.  ( espace laissé en blanc ) 
 
Et pour l’exécution des présentes et dépemtanses  
 
les dites parties ont eleu leur domicile en leur demeure 
 
susdites auxquels lieux etc. nonobstant etc. promettant  
 

70- etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et passé au  
 

bourg Saint-Denis maison seigneuriale l an mil huit  
 
cent dix le sixiesme jour d’aout après midi et ont  
 
signé lesdites parties lecture faite   cinq mots rayés 
 
nuls B est par ledit preneur aider et travailler de  
 

75- son corps et suivant sa capacité sans aucuns livres. 
 
  
            J B Montarville 
 
            Etienne Migneau 
 
            Dutalmé   notaire public                L.  Bourdages   ( paraphe ) 
                   ( paraphe )                                          notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 2 juin 2008 



Le 13 juin 1811 
Convention concernant la permission de bâtir un moulin à vent sur la seigneurie de  

Saint-Denis par; Thomas-Pierre-Joseph Tachereau, écuyer, seigneur en partie du fief et 
seigneurie Saint-Denis et Joseph-Louis Fleury Deschambault, écuyer, seigneur de l’autre 

partie dudit fief et seigneurie Saint-Denis à Pierre Mondor, maître charpentier. 
Requête, 27 octobre 1815, Réponse à la requête, 3 novembre 1815. 

notaire Louis Bourdages, no-1414, (BAnQ / CN602,S11 / mic.# M-301.56) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas Canada 
 
soussignés. 
 
Furent présent Thomas Pierre Joseph  
 

5-         Tachereau ecuier seigneur en partie du  
 

fief et seigneurie Saint-Denis et autre lieu, demeu 
 
rant en la paroisse  Sainte-Marie Nouvelle 
 
Beauce district de Québec, de présent au 
 
bourg Saint-Denis maison seigneuriale,  
 

10-       tant en son nom que comme se faisant  
 

            fort pour Joseph Louis Fleury Dechambaut  
 

ecuier seigneur de l’autre partie dudit fief et  
 
seigneurie Saint-Denis, d une part; et Pierre 
 
Mondor maitre charpentier demeurant  
 

15-       au bourg Saint-Denis d autre part lesquels  
 

            ont fait et arrettés entr eux les accords, con  
 

ventions et marché qui en suivent savoir 
 
premièrement que ledit sieur Thomas Pierre Joseph  
 
Tachereau tant en son nom que au dit nom  



 
20-       qu il agit cede et transporte et promet  
 

garantir et faire jouir sans aucun troubles 
 
et empêchemens generalement quelconque 
 
pour vingt cinq années finies et revolues et  
 
accomplies # a compter de Saint-Michel prochaine # au dit 
Pierre Mondor ce acceptant  
 

25-       pour les dites vingt cinq années pour lui ses  
 

hoirs et ayant cause, sans cependant pouvoir  
 
vendre céder transporter le benefice et droit des présentes  
 
des présentes sans l’expresse consentement desdits  
 
sieurs seigneurs et par ecrit a peine de nullité des 
 

30-       présentes, le droit de batir un moulin dans la  
 

premiere concession de ladite paroisse et seigneurie 
 
Saint-Denis un moulin a vent avec un seul moulange 
 
pour faire grain en farine, avec droit de pouvoir 
 
exiger toute mouture legale et usitées en cette pro  
 

35-       vince, sans pouvoir ledit Pierre Mondor exiger  
 

aucun droit de bannalité, lequel droit de banalité  
 
lesdits sieurs seigneurs se reservent expressement, 
 
ainsi que celui de permettre a qui bon leur semblera 
 
et de transporter le même droit de batir moulin  
 

40-       dans leur dite seigneurie.  
 

Deuxièment et de sa part ledit Pierre Mondor promet 
 



et s’oblige sous l’hypothèque générale de tous ses  
 
biens présens et avenir specialement et par  
 
préférence, du susdit moulin de bailler et payer  
 

45-       aux dits sieurs seigneurs ou à leur ordre dans toute 
 

l’etendue de ladite seigneurie Saint-Denis à l’endroit  
 
et place indiqué par les dits sieurs seigneurs, la quantité  
 
de quarante minots de beau bled loyal et mar- 
 
chand payable par chaque année en un  
 

50-       seul payement dans le mois de mars (mot rayé) 
 

chaque année a commencer au mois de mars  
 
de l an mil huit cent treise.  
 
Et ainsi continuer jusqu'à l expiration des  
 
presentes pour un seul moulange; si ledit  
 

55-       Pierre Mondor trouvoit convenable d’ajouter  
 

un second au susdit moulin un second  
 
moulange pour grains quelconque, alors ledit  
 
Pierre Mondor promet et s oblige de la même manière  
 
manière que cy dessus de baillet et payer aux  
 

60-       dits ses seigneurs où à leur ordre # par chaque année  
jusqu à l expiration des présentes # au terme et  
 
place cy dessus mentionnés la quantité de  
 
quinse minots de blé loyal et marchand en sus  
 
desdits quarante minots de bled. 
 
Il a été convenu entre lesdites parties qu’à 



 
65-       l expiration desdites vingt cinq années, il   
 

seroit loisible auxdits sieurs seigneurs leur hoirs 
 
et ayant cause de prendre et accepter ledit  
 
moulin avec moulanges mouvemens et ustensils  
 
en dépendant aux prix et somme qui sera  
 

70-       constate par quatre experts dont deux seront  
 

nommés par chacune desdites parties, avec  
 
pouvoir auxdits quatre experts d’en nommer  
 
un cinquieme en cas d’avis contraire, et aussi 
 
de payer au dit Pierre Mondor ses hoirs ou  
 

75-       ayant cause le terrein sur lequel ledit moulin  
 

seroit construit au même prix convention et  
 
avantages portés dans l’acte d’acquisition  
 
que ledit Pierre Mondor declare avoir fait  
 
faire le seize avril mil huit cent onze devant 
 

80-       Maître Dutalmé avec Michel Martin cultivateur de la  
 
            paroisse Saint-Denis; ainsi que les améliora- 
 

tions qui pourroient etre alors faites au dit  
 
terrein, desquelles ameliorations le prix  
 
sera constaté par experts comme cy dessus, 
 

85-       mais si à l’expiration des dites vingt cinq  
 

années; il ne convenoit pas aux dits sieurs 
 
seigneurs leurs hoirs et ayant cause de repren- 



 
dre ledit moulin de la manière que  cy dessus 
 
dessus; il est convenu par ces présentes  
 

90-       que ledit Pierre Mondo ses hoirs ayant  
 

cause, continuera de jouir du benefice 
 
et droit des presentes pendant le tems et  
 
espace de vingt cinq autres années 
 
finies revolues et accomplies au même  
 

95-       charges obligations que cy dessus et  
 

à l expiration des dites vingt cinq dernieres 
 
années ledit moulin moulange ustesiles  
 
terrein, et généralement tout en depen- 
 
dant, demeureront en pleine propriété  
 

100-     aux dits sieurs seigneurs leurs hoirs et ayant  
 

cause sans aucune indemnité ni ____ 
 
ange? quelconque par les dits sieurs seigneurs  
 
pour raisons quelconque; bien entendu  
 
que ledit Pierre Mondor ou ses hoirs et  
 

105-     ayant cause, sera tenu et obligé pendant 
 

les dites dernieres vingt cinq annéees,  
 
d’entretenir ledit moulin et terrein  
 
de toutes reparation quelconque de 
 
manière qu’à l expiration des dites  
 

110-     dernieres vingt cinq années le tout soit  



 
remis en bon etat de toute reparation  
 
trouvées necessaires a peine etc. car ainsi  
 
etc.  
 
Et pour l’exécution des presentes et  
 

115-     dépendances les dites parties ont elu  
 

leur domicils irrévocable au dit bourg  
 
Saint-Denis auquel lieu etc. nonobstant etc. promettant  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
fait et passé au dit bourg manoir seig- 
 

120-     gneuriale l’an ml huit cent onze le treizieme  
 

jour de juin apres midi et ont signé les  
 
dites parties lecture faite.  Deux mots rayés 
 
nuls trois renvois en marge approuvés bons ./.  
 
 
Pierre Mondor 
 
____________? 
 
Dutalme  notaire public                     Ls. Bourdages  (paraphe) 
                       (paraphe)                                  notaire public 
 
 
Requête, le 27 octobre 1815 
 

District of            1-         To the Honorable the justices of His 
Montreal 

Majesty’s court of King’s Bench in  
 
and for the district of Montreal. 
 
The petition of Jean Baptiste Masse 
 



5-         of Saint-Denis in the said district merchant. 
 

Humbly shewith  
 
That your petitioner lately purchased  
 
from the sheriff of this district a lot of 
 
land [with the said mill ] _____ erected sold  
 

10-       by him in virtue of a writ of execution  
 

_____ against one Pierre Mondor, which said  
 
lot of land with the right of erecting a  
 
wind mill ______ and making flour had been  
 
previously sold to the said Pierre Mondor 
 

15-       by a certain act or bail emphyteotique 
 

made and passed before Me Louis Bourdages  
 
about three years ago, by Thomas Tachereau  
 
and Fleuri Deschambault esquires to him the  
 
said Pierre Mondor now represented by  
 

20-       your petitioner.  
 

That your petitioner doth an interest  
 
in obtaining a copy of the said act,  
 
which hath been repared by the said Louis  
 
Bourdages esquire.  
 

25-       Wherefore he prays that your Honors  
 

will be pleased to order and direct that  
 
the said Louis Bourdages esquire do make  
 



and deliver to your petitioner a copy  
 
of the before mentioned act. 
 
And you will do justice. 
 
Montreal 27th October 1815 
                                                     Jno. Boston attorney 
                                                         per Petit 
_____________________________________________  
 
Requête,  3 novembre 1815 
 

1-         Vû la présente requête, nous autorisons Maitre Louis 
 

Bourdages notaire, et lui enjoignons de delivrer 
 
au requérant Jean Baptiste Masse, copie du  
 
bail emphitéotique consenti par messieurs 
 

5-         Pierre Thomas Taschereau et Fleury Deschambault 
 

au sieur Pierre Mondor, il y a environ trois ans. 
 
Montreal ce 3 novembre 1815,  a la charge de 
 
ses salaires et emolumens. 
 
                                                      A. Foucher  Juge du Banc du Roi 
Paléographie Jules Guérard, le 30 novembre 2009  
Association des moulins du Québec 
 

           
 
 
 
 

 
 
 

 



Le 16 mai 1821 
Bail à ferme d’un moulin à vent et d’une maison avec un lopin de terre en dépendant 
situés au très quarré de la troisième concession de la paroisse Saint-Denis; par Jean-

Baptiste Masse, marchand, du bourg de Saint-Denis, à Antoine Bellanger, maître 
meunier, demeurant actuellement à Saint-Hyacinthe. 

notaire Louis Bourdages, no-2701, (BAnQ / CN602,S11 / mic.# M-301.58) 
 
 

1- Pardevant les notaires soussignés 
 

fut présent sieur Jean Baptiste Masse 
 
marchand, demeurant au bourg Saint-Denis 
 
lequel a reconnu et confessé par ces présentes 
 

5- avoir fait bail a ferme pour le tems et espace 
 

de deux années finies et revolut à compter de  
 
ce jour et a promis faire jouir et garantir de  
 
tous et empêchemens généralement quelconque 
 
a Antoine Bellanger maitre meunier 
 

10- demeurant actuellement a Saint-Hyacinthe à ce  
 

présent et acceptant preneur pour le tems susdit 
 
un moulin a vent construit en bois, avec tous 
 
mouvemens meulles ustensiles et apparaux en  
 
dependant tel qu’actuellement tournant, avec  
 

15- une maison en bois # telle qu’elle est actuelement et du 
reste a toute reparation quelconque par ledit preneur # 
et lopin de terre en dependant 
 
le tous sis et situé au tres quarré de la troisieme 
 
concession de la paroisse Saint-Denis tenant devant 
 
à Joseph Meunier, derrier au chemin dessous 
 



de la dite concession, du coté à la route ou chemin 
 

20- de monte de l’autre a Gabriel Messier tel et  
 

ainsi actuelement que le tout peut se trouver  
 
actuelement comporte et etend de toutes parts  
 
circonstances et dépendances que ledit preneur 
 
a dit bien savoir et connoitre et en est content 
 

25- et satisfait.  
 

Pour dudit moulin user jouir et faire tourner # par ledit preneur  
à tous trais #  
 
aux taux et mouture ordinaire, a commenser  
 
de ce jour et ainsi continuer jusqu a l expiration 
 
des présentes. 
 

30- Le present bail ainsi fait a la charge par  
 

ledit preneur de payer annuelement a  
 
d’acquit dudit bailleur aux seigneurs de  
 
Saint-Denis la rente annuelle en blé dont ledit moulin 
 
moulin est tenu et charge aux conditions termes  
 

35- d iceux et tems expliques en l’acte a cet effet a com 
 

mencer a la Saint-Michel prochaine pour deux minots 
 
de blé pou l annee alors echue et due aux dits sieurs 
 
seigneurs et l annee en suivant vingt minot de blé à  
 
la Saint-Michel. En outre pour et moyennant la quanti 
 

40- te de cinquante minot de blé par la dite premiere  
 

anne et soixante minots pour la deuxieme année 



 
de blé sec net loyal et marchand payable de six mois 
 
en six moins a commencer d’hui en six mois. Et comme # a chaque 
année au bourg Saint-Denis en la demeure du dit sieur bailleur 
à peine etc. # 
 
S’oblige ledit preneur de faire pendant le tems susdit 
 

45- un grand rouet et une fusee en neuf, le bailleur s’obli 
 

geant le bois necessaire à prendre sur une de ses terres 
 
en la concession Fleury paroisse Saint-Ours, s oblige pareille- 
 
ment ledit preneur faire et parachever a la Saint-Michel  
 
prochaine un bluteau a biosse avec toile de fil d arréchat. 
 

50- Enfin s’oblige ledit preneur a tous les travaux publics et  
 

mitoyen dont ledit lopin par etre tenu pendant  
 
le tems susdit; et a l’expiration des présentes ledit  
 
preneur sera tenu et obligé de livrer le tout en bon etat 
 
# la maison en bon etat et les chassies garnis de vitres entiers # 
et ledit moulin en bon ordre avec leurs les ustensiles et 
 

55- apparaux tels qu ils pourrons  être constaté par l’in 
 

ventaire que lesdites parties prommetent faire entr’eux 
 
a la livraison dudit moulin pour être annexé avec 
 
ces présentes et tous les batimens que ledit preneur pourroit 
 
faire sur le susdit lopin pourront etre par lui enlevé à  
 

60- l’expiration des présentes a l exception du susdit bluteau 
 

qui demeurera audit bailleur sans uncune indemnité. 
 
Et pour sureté de l’execution des présentes y est intervenu 
 



Andre Charby cultivateur demeurant en ladite parroisse 
 
Saint-Denis lequel s est volontairement porte pleige et  
 

65- caution a l effet de s’obliger solidairement avec le  
 

dit preneur un d eux seul pour le tout renoncant  
 
au dit benefice de droit de bien et duement executer et  
 
accomplir les présentes convention envers ledit sieur  
 
bailleur ce acceptant, a peine etc. car ainsi etc.  
 

70- Et pour executer l’execution des presentes  et depen 
 

dances les dites parties et caution ont elu leur domiciles 
 
domicile en leurs demeure susdite auxquels lieux  
 
etc. nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. soliderément 
 
etc. renoncant etc. fait et passe au dit bourg Saint- 
 

75- Denis en etude l an mil huit cent vingt et un le  
 

seizieme jour de mai avant midi et a signé ledit 
 
sieur bailleur pour les dits preneur et caution ayant 
 
declaré ne savoir de ce enquis ont fait leur  
 
marques ordinaires lecture faite ./.  ( blanc )  mots rayés 
 

80- nuls.  renvoit en marge approuve bon ./. 
 

Btee  Masse                  Antoine x Bellanger 
 
Andre x Charby   leur marque 
 
L.  Chicou Duvert   notaire public      Ls. Bourdages   ( paraphe ) 
                      ( paraphe )                                  notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 5 juin 2008 
 
 
 



 
 



Le 17 juillet 1813 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé en la première concession de la paroisse  

Saint-Charles; par Basile Bourg, cultivateur, de la paroisse Saint-Charles, à Abraham 
bourg de la paroisse Saint-Charles, son fils.  

notaire Louis Bourdages, no-1714, (BAnQ / CN602,S11 / mic.# M-301.56) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics pour 
 

la province du Bas canada soussignés 
 
fut present Bazile Bourg cultivateur en la  
 
paroisse Saint-Charles lequel a par ces presentes fait bail  
 

5- à loyer pour le tems et espace de deux années finies et  
 

revolues à compter du cinq de mai dernier, à Abraham 
 
Bourg son fils de ladite paroisse Saint-Charles à ce present et  
 
retenant pour le tems susdit de deux années un moulin  
 
a vent # faisant farine # tournans avec les apparaux et ustensiles en depen 
 

10- dant, situé en la premiere concession de ladite paroise Saint- 
 

Charles sur une terre appartenant au dit bailleur tenant  
 
devant à la riviere Richelieu derrier a la riviere Amiot d un  
 
coté Augustin Messier, de la l autre a Joseph Loiselle, avec  
 
un chemin pour conduire au dit moulin, ainsi que  
 

15- le tout se poursuit et se trouve actuellement que ledit preneur 
 

a dit bien savoir et connoitre et en est content et satisfait 
 
pour dudit moulin faire tourner et valoir et en retirer 
 
les droits usites en cette province. 
 
Le present bail ainsi fait à la charge par ledit 



 
20- preneur entretenir et réparer les mouvement seulement 
 

dudit moulin; en outre et la charge par ledit preneur 
 
de bailler et donner chaque mois # au dit bailleur ou à son ordre # trois quarts de  
 
toutes mouture et profits du revenu dudit moulin  
 
apprendre dans ledit moulin par ledit bailleur qui  
 

25- s oblige a toutes autres réparations et fournitures ou graises  
 

pour faire tourner ledit moulin, à peine etc. car ainsi etc. 
 
Et pour l execution des présentes et dépendances lesdites  
 
parties ont elu leur domicile en leur demeure susdite 
 
auxquel lieu etc. chacun en droit soit etc. promettant etc.  
 

30- obligeant etc. renoncant etc. fait et passé au bourg Saint-Denis 
 

Saint-Denis en etude l an mil huit cent treise ledit septieme 
 
jour de juillet avant midi et ont signe lesdites parties 
 
lecture faite ./  
 
 
Abraham Bourg       Basile Bourque 
 
Dutalmé   ( paraphe )  
                                              Ls. Bourdages   ( paraphe ) 
                                                           notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 2 juin 2008 

 
 
 

 



Le 24 mai 1826 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en la première concession de la paroisse  

Saint-Denis, avec le terrain; par Jean-Baptiste Masse, marchand, du bourg Saint-Denis, à  
Pierre Joulbert, maître meunier de la paroisse Saint-Antoine.  

notaire Louis Bourdages, no-3390, (BAnQ / CN602,S11 / mic.# M-301.59) 
 
 

1- Pardevant les notaires de la  
 

province du Bas canada soussignes 
 
fut present sieur Jean Baptiste Masse marchand 
 
demeurant au bourg Saint-Denis lequel a  
 

5-  fait bail à ferme pour une année à con 
 

 mencer a la Saint-Michel prochain et promet 
 
 garantir et faire jouir pendant ledit tems 
 
 à Pierre Joulbert maitre meunier de la  
 
 paroisse Saint-Antoine à ce présent et prenant  
 

10- pour ladite année, un moulin a vent 
 

construit en pierre situé en la premiere conces 
 
sion de la paroisse Saint-Denis sur la terre de  
 
Michel # Martin # avec le terrein en dependant, ledit  

 
moulin tournant avec tous ses apparaux 
 

15- et ustensiles consistant en six marteaux 
 

a piquer une pince de fer une chaine de fer 
 
de quinse pieds environ, une clef à tareaux 
 
une mouture en fer blanc, un poele de fer deux 
 
pied et demi de fer sur trepieds et avec quatre  



 
20- feuilles de vieux tuyau une cruche de grez 
 

à huile de trois gallons, un quart et quatre 
 
minot, cercle en fer, enfin avec vergues 
 
avec quatre verrons de fer et deux voiles 
 
seulement, la porte dudit moulin fermant  
 

25- à clef et chassies garnies de vitres, avec une  
 

petite maison et une ecurie telles qu’elles 
 
sont maintenant. 
 
Ainsi que tout se trouve que ledit preneur 
 
a dit bien savoir et connoitre et en est con 
 

30- tent et satisfait, s obligeant neanmoins 
 

ledit sieur bailleur livrer ledit moulin  
 
tournant à la Saint-Michel prochaine au  
 
quel tems ledit preneur prendra jouissance 
 
jouissance dudit moulin et dependances 
 

35- pour continuer pendant ladite année. 
 

Le présent bail ainsi fait pour et  
 
moyennant la quantité de cent minots de  
 
beau blé loyal et marchand # tel que la mouture dudit moulin 
pourra le produire # que ledit  
 
preneur promet et s’oblige de bailler et livrer 
 

40- au dit sieur bailleur ou à son ordre dans le  
 



cour de ladite annee par huit minots et un  
 
tier par chaque mois à commencer le premier 
 
payement dans le mois de la Saint-Michel pro- 
 
chaine et ainsi continuer jusqu’au parfait  

 
45-      payement desdits cent minots de ble à peine de  

 
procets promet et s oblige ledit preneur de  
 

            bailler et payer la rente due au seigneur de  
 
            Saint-Denis pour ledit moulin de vingt minot 
 
            de beau blé de ladite année à  
 
50- jouir par ledit preneur. 
 

S’oblige en outre ledit preneur d’entretenir 
 
en bon état la cloture du terrein dudit moulin, 
 
faire les quatre vargues en neuf, est par ledit  
 
sieur bailleur fournir le bois à prendre par le  
 

55- dit preneur dans le bois debout, et de fournir 
 

les planches et clous; et à ladite Saint-Michel 
 
prochaine de fournir deux drpas neuf; et a  
 
l’expiration de ladite année ledit preneur 
 
sera tenu et oblige deliver le tout en bon  
 

60- etat ainsi que la clouture dudit terrein # avec quatre draps ou voiles 
neuves de grosses toiles du pays a six  du pied de trente six sols ancien 
cour semblable a celles qui sont actuellement au dit moulin #  
 
a dire d’experts dont lesdites parties con 
 



viendront a peine etc. car ainsi etc. 
 
Et pour l’exécution des présentes lesdites 
 
parties ont elu leur domicile en leur de  
 

65- meure susdite auxquels lieux nonobstant 
 

promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait 
 
faite et passé au dit bourg Saint-Denis en  
 
etude l an mil huit cent vingt six le vingt 
 
quatrieme jour de mai apres midi et a signé  
 

70- ledit bailleur pour ledit preneur ayant 
 

déclaré ne le savoir de ce enquis a fait sa  
 
marque ordinaire lecture faite .  deux renvois 
 
en marge approuvé bons .  
 
Jean Bte Mas                        sa 
                                    Pierre x Joubert 
                                         marque 
 
L.  Chicou Duvert  notaire public      Ls. Bourdages   ( paraphe ) 
                      ( paraphe )                                 notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 5 juin 2008 
 
                                          

 
             

 
 
 

 



Le 17 juin 1750 
Bail à loyer d’un moulin et d’une terre situés à Lachenaie; par Pierre Legardeur de 

Repentigny, lieutenant des troupes, de la ville de Montréal, rue Saint-Paul, 
 à François Gosselin, de Lachenaie. 

notaire Jean-Henri Bouron, no-59, (BAnQ / CN601,S52 / mic.# M-620.309) 
 
 

1-        Fût present messire Pierre Legardeur de  
 
            Repentigny lieutenant des troupes demeurant 
 
            en cette ville ruë Nôtre Dame Saint-Paul, lequel a  
 
            reconnu et confessé avoir baillé a titre # de loyer # de ce jour 
 
5-        jusqu â trois ans entiers et consecutifs finis et  
 
            accomplis et promet durant ledit tems garantir 
 
            et faire joüir â Francois Gosselin habitant de  
 
            Lachenaye etant de present en cette ville â ce  
 
            present, et acceptant preneur, et retenant pour 
 
10-      lui au dit titre ledit tems durant, un moulin et  
 
            une terre dependante dudit moulin appartenant 
 
            à mondit sieur de Repentigny situe a Lachaenaye 
 
            comme le tout se poursuite et comporte, desquels 
 
            moulin et terre ledit preneur s’est contente,  
 
15-      disant les biens connoitre  pour avoir le tout 
 
            visité de touttes parts, pour desdits moulin et 
 
            terre baillés, joüir par ledit preneur au dit titre 
 
            durant ledit tems ce bail ainsy fait aux  
 
            conditions qui suivent, c’est à scavoir que ledit 



 
20-      preneur fera replaçer deux chassis de portes 
 
            dans les murs dudit moulin fera faire lesdits deux 
 
            chassis en bois, fera faire une piece pour 
 
            tenir l’enrayure, et un pelier, fera raccomoder 
 
            le rouest, et remonter la fusée, fera remonter 
 
25-      le marbre derriere, et raccomoder les lucarne, et  
 
            le haut de l’essot, # lesquels travaux seront faits dans le cours du mois   
            de juillet et sujet à la visitte qu’en fera le sieur Couturier # et outre 
            cela fournira au dit sieur 
            de Repentigny ta vie cents minots de bled par 
            chaque année # soixante dix minots de bled par chaque  
            année, et soixante # # dix # autres minots de bled au domaine aussy par  
            chaque année et # sera tenu d amener â Montreal en la maison 
            du sieurRepentigny   
 
            par chaque  année, ne poura ledit preneur ceder, ny  
 
            transporter son droit du present bail à qui que ce  
 
30-      soit sans le consentement par ecrit dudit sieur 
 
            bailleur, auquel il fournira la grosse des presentes 
 
            incessament le tout à peine etc. et pour l’execution 
 
            des presentes ledit preneur à elû son domicile 
 
            irrevocable en cette ville en la maison de  
 
35-      Bellehumeur car ainsy etc. promettant etc.  
 
            obligeant chacun en droit soy etc. renonçant etc.  
 
            fait, et passe # a Montreal # et estude de Bouron l’un desdits 
 
            notaires soussigné l’an mil sept cent cinquante 
 



            le dix septieme jour de juin avant midi, et ont 
 
40-      lesdites parties signées avec mondit notaire 
 
            soussignés aprés lecture faitte, la presente 
 
            minutte restées es mains dudit Bouron ./.  
 
            approuvé unze mots rayés nuls. 
 
 
            Frasoi Gosselin 
                                            Legardeur de Repentigny  ( paraphe ) 
 
            J Papin   ( paraphe )                         Bouron   ( paraphe ) 
               notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 août 2008 



Le 19 juin 1750 
Vente de parts dans un moulin situé à Lachenaie; par Marguerite Legardeur de 

Repentigny, veuve de Jean-Baptiste de Saint-Ours-Deschaillons, écuyer, lieutenant du 
Roi des ville et gouvernement de Québec et chevalier de l’Ordre royal et militaire de 

Saint-Louis, et Marie-Catherine Legardeur de Repentigny, de la ville de Montréal, rue 
Saint-Paul, faisant tant pour elle que pour Louis Legardeur de Repentigny, chevalier et 

enseigne d’infanterie, Daniel Legardeur de Repentigny, officier d’infanterie, de la ville de 
Leoganne, île et côte Saint-Domingue, et pour François Legardeur de Repentigny, 

officier des vaisseaux de sa Majesté, à Pierre Legardeur de Repentigny, lieutenant des 
troupes , de la ville de Montréal, rue Saint-Paul. 

notaire Jean-Henri Bouron, no-62, (BAnQ / CN601,S52 / mic.# M-620.309) 
 
 

1-        Fûrent presente messire Louis Legardeur 
 
            de Repentigny chevalier enseigne d infanterie 
 
            demeurant en cette ville ruë Saint-Paul, dame 
 
            Marguerite Legardeur de Repentigny veuve 
 
5-        de feu messire Jean Baptiste de Saint-Ours ecuyer 
 
            sieur Dechaillons vivant lieutenant de roy des 
 
            ville et gouvernement de Quebec, chevalier de  
 
            l’ordre militaire de Saint-Louis de present en cette ville  
 
            en la maison de messire de Baulac scise ruë Saint-Paul, et 
 
10-      demoiselle Marie Catherine Legardeur de Repentigny 
 
            demeurant aussy en cette ville susdite ruë Saint-Paul 
 
            faisant tant pour elle, que pour # le sieur Louis Legardeur  
            de Repentigny chevalier enseigne d infanterie 
            demeurant en cette ville suivant la procuration passée à ladite 
            demoiselle pardevant Me Danré de Blanzy notaire en cette 
            ville le quatorze may mil sept cent quarente neuf # messire Daniel 
 
            Legardeur de Repentigny officier d’infanterie en  
 
            la ville de Leoganne isle et côte Saint-Domingue 



 
15-      suivant la procuration à elle passée pardevant Me 

 
            Breton notaire en ladite ville le quatorze may  
 
            mil sept cent quarente neuf # et messire François Legardeur 
            de Repentigny officier des vaisseaux de sa majesté suivant 
            une autre procuration sous signature privée à elle passée 
            à Quebec le vingt cinq septembre mil sept cent quarente neuf # 
            a tant tous a ce 
 
            present, lesquels ont par ces presentes  
 
            volontairement reconnus avoir vendu, cedé, quitté 
 
20-      transporté dés maintenant et à toujours, promet 
 
            et promettent garantir de tous troubles, dons, doüaires, 
 
            substitutions, et autres empêchements 
 
            generallement quelconques â messire Pierre 
 
            Legardeur de Repentigny lieutenant de troupes 
 
25-      demeurant en cette ville ruë Saint-Paul â ce present 
 
            et acceptant acquereur pour luy, ses hoirs, et  
 
            ayans cause dês maintenant et à toujours les  
 
            parts et portions a eux officiants dans un  
 
            moulin situé à Repentigny # Lachenaye # ainsy quîl se  
 
30-      poursuit, et comporte, sans aucunne chose en  
 
            excepter, ny retenir par lesdits sieur et dame vendeurs 
 
            que ledit sieur acquereur a dit bien connoitre, et 
 
            scavoir, pour avoir le tout vû, et visité, et dont 
 
            il s êst trouvé content, et satisfait, pour dudit 



 
35-      moulin presentement venduë joüir, faire, et  
 
            disposer par ledit acquereur., ses hoirs, et ayans  
 
            cause, comme de chose â luy appartenante au  
 
            moyen des presentes, â commençer ladite joüissance 
 
            de ce jour en avant, et à toujours cette vente 
 
40-      ainsy faitte pour, et moyennant la somme de  
 
            # quatorze cent livres dont y compris le droit qu’il a  
            apretendre sur ledit moulin # sept cent cinquante livres  
            argent monnoye ayant 
             
            cours en ce pays, payables scavoir troïs cent 
 
            cinquante livres aux dits de Repentigny, et ledit 
 
            autres quatre cent livres restantes aux dits dame et  
 
45-      demoiselle de Repentigny # et ledit autre sept cent trois cent 
            cinquante livres payable à # â leur volonté et premiere 
 
            requisition à peine de tous depens, dommages, et  
 
            interests, pour la seureté duquel payement ladite 
 
            terre # moulin # , est, et demeure speciallement et par privilege 
 
            et preferance dés a present chargé, affecté, obligé 
 
50-      et hypothequé avec tous, et chacuns les autres 
 
            biens, meubles, et immeubles presnts, et avenir dudit 
 
            acquereur sans que lesdites obligations specialles, et  
 
            generalles derogent l’une à l’autre, au moyen de  
 
            quoy lesdits sieurs et dames vendeurs ont transportés  
 



55-      tous et chacuns les droits de proprieté fonds, tres 
 
            fonds, noms, raisons, et actions, saisines, 
 
            possessions, et autres choses generallement  
 
            quelconques, quîls pouroient avoir, demander, et  
 
            pretendre sur ledit moulin, dont ils se sont par ces dites 
 
60-      présentes desaisi, demis, et devêtu pour, et au proffit 
 
            dudit sieur acquereur, voulant qu îl en soit, et demeure 
 
            saisi, et mis en bonne possession et saisine par 
 
            qui, et ainsy qu îl appartiendra envers a desdites 
 
            présentes # consentants même â ne faire construire aucun moulin, 
            n’y aucunne maison sur ladite terre de Lachenay # constituant 
            â cette fin leur procureur 
 
65-      le porteur d’icelles, luy en donnant tout pouvoir,  
 
            auquel acquereur lesdits sieurs et dames vendeurs  
 
            ont presentement livrés tous les titres de  
 
            proprieté dudit moulin, et pour l’execution des  
 
            presentes lesdites parties ont eleus leur domicile en  
 
70-      la maison ou ils demeurent sus declarée auxquels 
 
            lieux promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé au dit Montreal ês etude de Bouron 
 
            l’un des notaires soussigné l’an mil sept cent 
 
            cinquante le dix neuvieme jour de juin avant 
 
75-      midi et lesdits sieurs et dames vendeurs, et ledit sieur 
 



            acquereur signés avec nous notaires sousignés â 
 
            la presente minutte aprés lecture faitte, la présente 
 
            minutte restêe les mains dudit Bouron ./. approuve 
 
            quarente trois mots et une ligne ensuivante.  
 
 
            Rptigny            Legardeur         de Repentigny   ( paraphe ) 
            Dechaillon 
               
                                   Marie Catherine Legardeur 
                                   de Repentigny 
 
            J  Papin   ( paraphe )                   Bouron   ( paraphe ) 
                notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 août 2008 
             
 
  

 
 

 
 



Le 12 mai 1753 
Bail à loyer d’un moulin situé à Lachenaie; par Pierre Legardeur de Repentigny, capitaine 
d’infanterie du détachement de la Marine, de la ville de Montréal, rue Saint-Paul, à Jean-

Baptiste Gibeault, demeurant hors de la ville de Montréal, faubourg de Lachine. 
notaire Jean-Henri Bouron, no-130, (BAnQ / CN601,S52 / mic.# M-620.309) 

 
 

1-        Fut present sans Pierre Legardeur de  
 
            Repentigny capitaine d’infanterie du 
 
            detachement de la marine en ce pays demeurant 
 
            en cette ville en la ruë Saint-Paul en la maison de 
 
5-        monsieur de Noyan, lequel a reconnu avoir baille, et  
 
           delaissé a titre de loyer du dix sept juin 
 
            prochain pour un an fini, et accompli à pareil 
 
            jour de l’année prochaine mil sept cent cinquante 
 
            quatre, et promet garantir; et faire joüir  
 
10-      pendant ledit tems â Jean Baptiste Gibeault 
 
           demeurant ordinairement hors cette ville en la  
 
            maison du nommé Rayle fauxbourg de La 
 
            chine à ce present, et acceptant preneur pour 
 
            lui au dit titre ledit tems durant son moulin de La 
 
15-      chenay faisant bled farine garni de ladite 
 
            meules tournans et travaillans; pour en joüir 
 
            et autres ustancile au dit sieur bailleur appartenans;  
 
            pour en joüir par ledit preneur au dit titre durant 
 
            ledit tems; ce present bail fait a la charge par 
 



20-      ledit preneur de fournir au dit sieur bailleur 
 
            soixante dix minots de bled par an, payabale 
 
            en quatre payemens egaux de trois mois 
 
            en trois mois; ce qui fera dix sept minots 
 
            et demi que ledit preneur sera tenu de fournir 
 
25-      au dit sieur bailleur par chauqe quartier; dont le  
 
            premier d’iceux echera au dix sept septenbre 
 
            prochain, et ainsi continuer de fournir ledit 
 
            dix sept minots et donne de bled de trois mois 
 
            a trois mois; jusqu â la fin du present bail  
 
30-      ce à quoy ledit preneur s’êst oblige; et d âmener 
 
            au sieur bailleur ledit bled pendant tout ledit 
 
            tems en sa demeure sus designee a peine et ous 
 
            depens, domage, et interests. Et outre â la  
 
            charge par ledit preneur de satisfaire a toutes les  
 
35-      charges; clause et conditions qui ensuivent 
 
            scavoir d’entretenir bien et dûment comme il  
 
            appartient durant ledit tems ledit moulin l’arbre 
 
            d’icelui, tournans et travaillans; fournir 
 
            les draps, et faire toute les reparations 
 
40-      necessaire; et à la fin dudit tems rendre, et 
 
            delaisser le tout en bon, et suffisant etat, et de  
 
            pareille valleur; qu il lui sera bailler ausquelles 



  
            fins, prisêe, et estimation sera fait dudit  
 
            moulin, tant auparavant que ledit preneur 
 
45-      entre en joüissance d icelui qu â la fin du present 
 
            bail par gens a ce connoissans, dont lesdites parties 
 
            conviendront amiablement. Ne poura ledit 
 
            preneur ceder son droit des presentes â qui que 
 
            ce soit; sans le consentement exprês, et par ecrit 
 
50-      dudit sieur bailleur auquel il fournira autant 
 
            des presentes â ses depens en bonne forme a  
 
            sa premiere demande car ainsi etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. chacun en droit soi etc.  
 
            et ledit preneur corps, et bien etc. renonçant etc.  
 
55-      fait et passe à Montreal etude de Bouron 
 
            l’un des notaires soussignés l’an mil sept  
 
            cent cinquante trois le douze may avant 
 
            midi; et ont les parties signe avec ledit 
 
            notaire lecture faite ./.  approuvê  
 
60-      cinq mots rayês nuls. 
 
            Legardeur de Repentigny   ( paraphe ) 
 
            Gibo 
 
            Adhemar   ( paraphe )              Bouron   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 août 2008 
 
 



 
 
  



Le 1er octobre 1773 
Bail à loyer d’un moulin à eau situé à Varenne; par dame de Varenne, [ Louise-Charlotte Sarrazin ] 

seigneuresse de Varenne, à Jean Sédineau dit Prêtaboire, maître farinier, de Varenne. 
notaire Mathurin Bouvet, no-319, (BAnQ / CN601,S54 / mic.# M-620.74) 

 
 

1-         Pardevant etc. fut present dame veuve de Varenne seigneuresse dudit 
 

lieu laquelle a reconnu et confessé avoir fait bail a loyer a commencer 
 
du premier jour de la du present mois jusque et pour neuf ans (mot rayé) 
 
accomplis et promet durant ledit tems garentir et faire (mot rayé) jouir 
 

5-         à Jean Sedineau dit Prêst a Boire maître farinier demeurant au dit Varenne 
 

a ce present et acceptant preneur pour luy pour ledit espace de  
 
neuf ans un moulin a l eau faisant de bled farine sis et situé 
 
au dit Varenne garni de deux meules et mouvements tournats et 
 
et autres autancilles appartenants a madite dame baileresse; pour 
 

10-       en jouir pendant ledit tems par ledit preneur aux charges suivantes 
 

ce bail ainsi fait pour et moyennant le tiers des moutures dudit 
 
moulin excepté les menues grains dont les moutures seront 
 
en entier au profit dudit preneur, lesquelles d m dites moutures 
 
appartenates à ladite *dame* baillersse s’oblige ledit preneur les garder 
 

15-       en lieu de sureté et les livrer a la dite dame a sa demande er requisition 
 

toutes fois et quand elle jugera a propos comme aussi 
 
aux charges par ledit preneur de reparer ledit moulin des p menuës 
 
reparations necessares # consistantes en l’huile les marteau les fuseaux 
et les aluchons # et rendre à l expiration dudit bail le tout en 
 
bon etat et en consequence ledit preneur jouira d’un petit morceau 
 

20-       de terre d’environ deux arpens pendant l espace dudit bail  



 
comme aussi il luy sera loisible de prendre du bois sur le 
 
domaine de ladite dame pour son utilité seulement, sans autres 
 
charges que d’entretenir ledit morceau de terre en bon etat 
 
de clotures fo focets à la demande du terrein voisin pour 
 

25-       du tout jouir par ledit preneur et s’en servir pour son  
 

utilité seulement sans pouvoir ceder ni transporter sondit 
 
bail a personne sans le consentement par ecrit de ladite 
 
dame 
 
s’obligeant ledit preneur loger comme dit est et soigner  
 

30-       comme  sces propre les moutures appartenantes à ladite dame 
 

et les livrer touttes fois et quand il en sera requis sans 
 
neanmoins supporter la diminution dsedits grains ni les avaries 
 
auxquelles il n’auroit contribué par sa faute; # et en consequence 
des moutures des menus grains et des reparations susdites dont ledit 
preneur s’est chargé. # il s’obligeant  
 
ledit preneur bailler a ladite dame un cochon d’un an par chaque 
 

35-       année au jour de la Saint-Michel à tout ce que dessus ledit 
 

preneur se soumet promet et s oblige a peine de tous depens 
 
dommages et interets et sous l’obligation et hipotheque de tous 
 
ses biens presens et avenir une obligation ne derogeant à 
 
l autre car ainsi etc. et pour l execution des presentes les  
 

40-       dites parties ont eluës leurs domiciles les memes cy dessus 
 

designés esquels lieux etc. nonobstant etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renoncants etc. fait et passé a Varenne maison 



 
de ladite dame seigneuresse l’an mil sept cent soixante treise 
 
le premier jour d’octobre après midy en presence de sieur 
 

45-       Joseph Hipolithe Soumande et Joseph Doré maître menuisier 
 

demeurant au dit Varenne temoins appellés à ces 
 
presentes et les ont signé ladite dame seigneuresse 
 
ledit sieur Soumande temoin avec nous notaires à l’exception 
 
dudit preneur et dudit Doré temoin quî ont declaré ne le 
 

50-       sçavoir de ce enquis lecture faitte. 
 

Neuf mots chargés nuls. Une apostille en 
 
marge et une en fin approuvées bonnes. 
 
 
F. M. Soumende  (paraphe)         Sarrazin de Varenne  (paraphe) 
 
                                           M Bouvet  notaire public  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 janvier 2011  



Le 7 décembre 1771 
Marché de construction d’un moulin au Cap Saint-Michel 

entre Pierre-Jean Ménard, maître charpentier et Baptiste Hébert. 
notaire Mathurin Bouvet, no-166, (BAnQ / CN601,S54 / mic.#  M-620.74) 

 
 

1- Pardevant etc. fut present Pierre Jean Menard 
 

maître charpentier résident à Varenne lequel pour terminer 
 
conclure un marché et conventions passé entre luy et  
 
Baptiste Heber demeurant au Cap Saint-Michel a ce present et  
 

5- consentant pour la construction d’un moulin à pompe 
 

deja commencé au dit ( mot rayé ) Cap Saint-Michel lesquels pour 
 
terminer à l’amiable leurs conventions et marchés passés 
 
entre eux a cet effet sont convenus de ce qui suit c’est  
 
à scavoir que ledit Jean Menard s’oblige a travailler et  
 

10- commander à son entreprise susdit pour ledit marché à pompe au quinse 
 

de may au plustard et # aider à # couper à ( mots rayés ) tous les  
 
bois de charpente et autres qui lui seront necessaires 
 
pour ledit moulin dans tout le cours # du mois de fevrier prochain # 
( mots rayés ) et duy  
 
au tems dit du mois de may et s’obligé de livrer ledit 
 

15- moulin a pompe fait et parfait à la Sainte-Anne prochaine 
 

metre ledit moulin sur farine et ( mots rayés ) le faire 
 
marcher avec les deux moulanges et faire generalement 
 
tous les mouvements necessaires à ce sujet # fournir tous 
les outils de charpente necessaire #  et pour 
 



la facilité dudit entrepreneur ledit Baptiste Heber s’oblige 
 

20- luy fournir quatre hommes à commencer du quinse de  
 

may a aller au jour de la Sainte-Anne prochaine pour  
 
l aider dans sesdits travaux toutesfois et quand ledit 
 
Menard le requerera pour sondit ouvrage comme 
 
aussi ledit Heber s’oblige nourrir ledit Menard et ses  
 

25- ( mot rayé ) hommes tant qu’ils travailleront au dit moulin 
 

pandant ledit tems limités et susdit . Ladite entreprise 
 
ainsi faitte par ledit Menard pour le prix et somme 
 
de sept cens soixante dix huit livres ou chelins 
 
actuels de la province que ledit Menard entrepreneur 
 

30- reconnois et confesse avoir reçu dudit sieur Heber en marchandise 
 

avant la passation des presentes # dont quitte # et pour seureté et 
 
garentie ( mots rayés ) susdite somme ou entreprise ledit Menard 
 
entrepreneur s’oblige bailler une caution solvable # et solidaire # 
au dit sieur Heber 
 
sous un mois pour tout delay et prefiction ( mot rayé ) faute 
 

35- de quoy ledit Menard à hipothequé affecté et obligé  
 

par ces presentes une terre à luy appartenante par bon 
 
titre sise et située à Contrecouer joignant par devant au  
 
fleuve Saint-Laurent en profondeur à Joseph Adrien, du  
 
côté du nord est a Basile martin du côté du sud ouest 
 

40- à Michel Monmarquet qu’il garentit quitte de toutte 



 
dette et hipotheque quelconque du passé jusqu à 
 
ce jour hors et exepté les cens et rentes et droits 
 
seigneuriaux dont elle est chargée envers le  
 
domaine dont elle releve et en outre la somme de  
 

45- de sept cens soixante dix huit livres affecté au dit 
 

sieur Heber par obligation passée par ledit notaire 
 
soussigné en datte du 20 novembre 1770 ( mot Rayé ) laquelle 
 
au moyen des presentes est annullée et regardée 
 
comme non faitte et par convention expresse entre 
 

50- les susdites parties il est conclue et determiné que si ( mot rayé ) 
 

au ( lettre rayée ) temps dit de la Sainte-Anne prochaine ledit 
 
moulin n’est point en etat de faire farine ledit Menard 
 
consent que la ( mot rayé ) terre sus mentionnée restera  
 
au dit sieur Heber en toutte proprieté au moyen des presentes 
 

55- sans par lui ( mots rayés ) observer aucune forme ni  
 

figure de procês # et pour seulement la susdite somme de sept cens 
soixante dix huit livres est par forme de demagement de ladite entreprise # 
si touttesfois pour parfaire ledit 
 
moulin il n’etoit possible de le parachever qu’un mois 
 
après consentent lesdites parties de differe l execution desdites  
 
conventions jusque au jour de la Saint-Michel auquel dit 
 

60- temps ledit Heber jouira de la perfection dudit moulin 
 

et le recevera, ou entrera en possession de ladite terre sus mentionnée 



 
s’oblige # en ce cas # au dit tems de la Saint-Michel ( mot rayé ) luy 
 
remettre tous les titres et papiers concernans 
 
la proprieté de ladite terre # et luy en faire passer contrat #  
a peine Car ainsi sont convenües 
 

65- lesdites parties qui autrement ne lussent consenties à ces 
 

presentes promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 
fait et passé au dit Varenne etude dudit notaire soussigné 
 
l’an mil sept cens soixante onse le septieme 
 
jour de decembre heure de midy en presence de  
 

70- sieur Richemon de Martigny seigneur en partie de Varenne 
 

et Jean # Noise # dit Bellerd demeurant au dit Varenne temoins 
 
appelés a ces presentes et les ont signé ledit Menard 
 
entrepreneur ledit sieur Martigny et Baller tesmoins 
 
avec nous notaire à l’exception dudit Heber qui a declaré 
 

75- ne le sçavoir de ce enquis lecture faitte suivant 
 

l’ordonnance . Quatre apostilles en marge approuvées 
 
bonnes neuf mots rayés nuls .             Martigny 
 
Jean Noize                       
                               P J Menard 
                                                      M  Bouvet   ( paraphe ) 
                                                              notaire public 
 
Quittance, 30 juillet 1776 
 

1- L’an mil sept cens soixante seise le trentieme jour 
 

de juillet après midy sont comparus devant le notaire 



 
soussigné et temoins cy après nommes ledit Baptiste Heber 
 
et ledit Pierre Jean Menard entrepreneur susnommé 
 

5-        au dit acte lesquels pour finir et conclure les marche 
 
susdits auroient convenu et consentis sçavoir le  
 
Menard ( mot rayé ) auroit donné au dit sieur Heber ( mot rayé ) tout présentement 
 
en bel or et argent la somme de deux cens livres 
 
pour l entier et parfait dedomagement de la susdite 
 

10- entreprise au moyen de laquelle dite somme  
 

ledit sieur Heber luy donne toutte quittance et 
 
decharge pour icelle dite entreprise et le remet 
 
en bonne saisine et possession de la terre qui luy  
 
etoit affectée et hipothequé pour cause d’icelle 
 

15- entreprise la quittant luy et tous autres sans vouloir ni  
 

pouvoir rapeler chose quelconque pour ladite entreprise 
 
se tenant quitte l un l autre reciproquement sans  
 
vouloir ni pouvoir repeter chose quelconque l un à  
 
l autre car ainsi etc. promettant etc. renoncant etc.  
 

20- fait et passé à Varenne le jour et an que dessus en  
 

presence de sieur François Morice Soumand et Joseph Doré 
 
maître menuisier demeurans au dit varenne temoins 
 
appellés a ces presentes et les ont signé ledit  
 
Menard ledit sieur Soumande avec nous notaire 



 
25- a l exception du sieur Heber et dudit sieur Doré temoin 
 

qui ont declaré ne le scavoir de ce enquis lecture 
 
faitte .     P J  Menard 
                                               F Soumande   ( paraphe ) 
 
                         M  Bouvet   ( paraphe ) 
                                 notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 14 janvier 2008 
 



Le 24 septembre 1769 
Vente de droits dans un moulin à eau situé au Cap Saint-Michel; par Joseph Gauthier, 

tant pour lui que se faisant et se portant fort pour Augustin Gauthier, son fils, à  
Jean-Baptiste Hébert, du Cap Saint-Michel de Varennes. 

notaire Mathurin Bouvet, no-13, (BAnQ / CN601,S54 / M-620.74) 
 
 

1-         Pardevant etc fut present Joseph Gautier se 
 

faisant et portant fort tant de sa personne que de celle de 
 
Augustin Gautier son fils auquel il promet et s’oblige et 
 
promet faire agreer et ratifier ces presentes et de ladite ratification 
 

5-         en fournir le tout # qu’aussy les parties # en bonne et due forme a  
l acquereur cy apres nommé dans le 

 
temps de sa majorité # si le cas le requiere # a peine etc.lequel dit Joseph Gaultier ou 
 
vendeur volontairement à reconnu et confessé avoir vendu 
 
cedé quitté transporté et delaissé par ces presentes des 
 
maintenant a toujours promis et promet garentir de 
 

10-       tous troubles dettes hippotheque, dons douaire evictions 
 

substitutions alienations et autre empechements 
 
generalement quelconque au sieur Baptiste Heber demeurant 
 
au Cap Saint-Michel de Varenne a ce present et acceptant 
 
acquereur pour luy ses hoirs et ayant cause à l’avenir les 
 

15-       droits et pretentions # seulement # qu il auroit de batir un moulin à  
 

eau sur la terre dudit sieur acquereur pardevant ? au Cap Saint-Michel 
 
prenant au fleuve Saint-Laurent dont ledit vendeur # au nom 
d’Augustin son fils # s’est dessaisy  
 
pour et au profit dudit acquereur et a luy propre (revoi signalé sans lien) au dit 
 
Joseph Gaultier *au  nom* lesdits droits par bons titre dont il  



 
20-       promet et s’oblige aider ledit acquereur touttefois 
 

et quand le cas le requerera. Cette vente cession 
 
transport et delaissement fait au dit acquereur p sans autre 
 
charge ni redevance quelconque que d’un moulange 
 
et demi # une fois payée bonnes et pareilles aux siennes # que ledit 
acquereur promet et s’oblige rendre  
 

25-       en pierre brutte a la porte dudit vendeur dans l année 
 

mil sept cent soixante et douse dans tout le cours 
 
de janvier au conditions touttefois que ledit Joseph Gaultier 
 
vendeur audera ledit acquereur a tirer la pierre sur la place 
 
seulement, en fournissant un homme au dit Joseph Gaultier 
 

30-       pour travailler en son lieu et place pandant le temps 
 

qu’il travaillera à tirer ladite pierre a peine etc. 
 
aux reserve # par ledit vendeur # de retrait feodal en cas de vente du tout ou 
 
partie desdits droits sus vendus dont il se demet et demet 
 
pour et au profit au moyen de tout ce que dessus ledit 
 

35-       vendeur au dit nom a transporté au dit acquereur tous et tels 
 

droits de proprieté fond tres fond, droits noms raisons 
 
et actions et pretention # rescin dans et rescisoires # qu il a et 
pouroit avoir desdits droits  
 
rescin et recisoires dont il se devet et demet dans 

 
nouveau par ces presentes pour et au profit dudit 
 

40-       acquereur ses hoirs et ayant cause a l avenir 
 

constituant a cette fin procureur le porteur 



 
des presentes, luy donnant tout pouvoir d’en 
 
requerir acte. Car ainsi etc. et pour 
 
l’execution des presentes lesdites parties ont elu 
 

45-       leur domicile irrevocable chacun le meme 
 

designé au present contrat esquels lieux etc.  
 
nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renoncant etc. fait et passé a Varenne etude 
 
dudit notaire soussigné l’an mil sept cent 
 

50-       soixante neuf le vingt quatrieme jour de  
 

septembre apres midy en presence de sieur 
 
Philippe Loubet negotiant et sieur René Bourgy 
 
maitre forgeron demeurans a Varenne temoins 
 
appellés a ces presentes et les ont signé ledit sieur 
 

55-       Gautier au dit nom vendeur lesdits sieurs Loubet 
 

et le sieur Bourgy temoins avec nous notaire 
 
à l exception dudit acquereur qui a declaré ne 
 
le savoir de ce enquis lecture faitte suivant  
 
l’ordonnance. Vingt mots rayés nuls. Six  
 

60-       apostilles en marge bons. Six mots surchargés bons. 
 
 

J. Gautier  (paraphe)                        R. Bougi 
 
P. Loubet   
                          M. Bouvet  notaire  public  (paraphe) 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard,  le 18 janvier 2011 



 
        

 
 



Le 27 octobre 1776 
Bail à ferme d’un moulin à eau et d’un moulin à vent; par Amable Richmond de 

Martigny, seigneur de la Trinité, à Jean Noise, maître farinier. 
Quittance du bail , le 23 décembre 1778. 

notaire Mathurin Bouvet, no-475, (BAnQ / CN601,S54 / M-620.74) 
 
 

1-        Pardevant etc. fut present sieur Amable Richmound de Martigny 
 
            seigneur de la Trinité lequel à fait bail à ferme d’un moulin à l’eau et 
 
            un moulin à vent à luy appartenant a Jean Noise maître farinier à ce present 
 
            et acceptant lesdits moulins pour le temps et espace de trois ans à commencer 
 
5-        àu jour et fête de Saint-Martin prochain et finir à pareil jour de la en trois 
 
            ans le sieur de Martigny s’oblige luy fournir une petite maison aux environs 
 
            desdits moulins avec un petit terrein pour faire un jardin tous les ans 
 
            ensemble du bois debout pour son chauffage seulement ledit s’obligeant 
 
            ledit Noise à touttes les menuës reparations desdits moulins et  
 
10-      batimens et s il arrivoit quelques fractions ou avaries quelconques 
 
            considerables aux dits moulins a vent et à l’eau ledit sieur s’oblige fournir 
 
            le bois, matereaux et le monde qui seroit necessaire en pareil cas 
 
            et ledit Noise s’oblige fournir son temps gratuitement pour faire 
 
            tous ce qu il sera capable de faire dans touttes les avaries qui pourrroient 
 
15-      survenir en par ledit sieur de Martigny dedomageant ledit Noise 
 
            et à dire d expers s’il perdoit un temps trop considerable pour 
 
            et ledit sieur de Martigny s’oblige aux grosses reparations ainsi qu elles 
 
            sont cy après enoncées sçavoir si la chaussée du moulin à l’eau  
 
            venoit a partir par-dessous si la fourche cassoit si le petit *fer* cassoit 



 
20-      si un arbre cassoit ledit sieur de Martigny s’oblige fournir les arbre 
 
            rendu sur le lieu lequel ledit Noise ecarira avec les hommes  
 
            que ledit sieur de Martigny luy fournira. Si l’echappe etoit 
 
            enlevée par la violence des eaux et cassoit en retardement 
 
            considerable dans ce cas ledit sieur de Martigny dedoma tiendra 
 
25-      compte en deduction sur son bail du tort que ledit Noise 
 
            pouvoit suporter. Et ledit sieur de Martigny marquera la hauteur 
 
            de l’eau dans la chaussée du moulin a l’eau pour l’utilité 
 
            de son moulin à tan laquelle etant renduë a ladite  
 
            marque telle qu’ils conviendront ensemble ledit Noise ne sera plus 
 
30-      maitre de faire marcher ledit moulin à l’eau. Cedit bail ainsi  
 
            fait pour et moyennant que ledit Noise s’oblige comme dit est 
 
            à faire generalement pour touttes les menuës *reparations* comme les grosses 
 
            reparations tout ce qu’il sera capable de faire de ses mains  
 
            posser un moulan second moulange au dit moulin à l’eau en par 
 
35-      ledit sieur de Martrigny luy fournissant huit journées par Joseph Martin 
 
            ou gens expers à sa place. Et generalement tous les matereaux 
 
            necessaires et sa ferrure necessaire et les pointe de marteau  
 
            pour ledit moulange. Et en outre moyennant la quantité de  
 
            quatre cens minots de bled loyal et marchand livrables comme 
 
40-      suit sçavoir cens minots l automne cens minots dans le cours 
 
            de l’hiver et deux cens minots dans le cours du printems 



 
            et de par chaque année. Laquelle dite quantité de quatre cens 
 
            minots de bled ledit Noise s’oblige livrer comme dit est en bled 
 
            ou farine au choix dudit sieur Martigny rendu dans ses hangars 
 
45-      à Varenne avec la preferance au dit moulin pour sa farine 
 
            ainsi que du bled que ledit Noise pouroit avoir a vendre  
 
            au prix qu’il en pouroit trouver d ailleurs pour le tout a peine 
 
            de tous depens dommages et interets et au bout dudit bail ledit 
 
            Noise aura la preferance dudit moulin au prix qu’un autre 
 
50-      en pourra offrir. Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renoncant etc. fait et passé à Varenne maison dudit sieur Martigny 
 
            l’an mil sept cens soixante seise le vingt septieme jour d’octobre 
 
            avant midy en presence de François Laberge et le sieur Augustin Massû 
 
            saint-François demeurans au dit Varenne temoins appellés à ces presentes 
 
55-      et ce sont signés ledit sieur de Martigny ledit Noise preneur ledit subroge 
 
            temoin avec nous notaires à l’exeption des sieurs Saint-Francois qui a  
 
            declaré ne le sçavoir de ce enquis lecture faitte cinq mots  rayés nuls. 
 
 
            Francois Laberge           Martigny               Jean Noise St Beller 
 
                                                            M Bouvet   ( paraphe ) 
                                                                     notaire public 
 
            Quittance du bail , le 23 décembre 1778   ( partie au bas et en marge de l’acte ) 
 
1-        Et avenant le 23 jour de decembre de l’année mil sept cens 
 
            soixante dix huit sont comparus devant le notaire soussigné et 



 
            temoins cy apres nommés sieur Lemoine Dartigny bailleur nommé 
 
            au susdit acte cy dessus et des autres parts leqûel volontairement à  
            reconnu et confessé avoir donné 
 
5-        quittance dudit bail du passé jusqu’a ce jour et à toujours à la charge  
            par ledit Belair de livrer au 
 
            dit sieur de Martigny les moulins susdits mentionnés en la nature oû  
            ils se trouvent à la charge par ledit 
 
            Belair de livrer la clef du gargouchet desdites moutures a sa première 
            demande et requisition et en oultre une vache 
 
            au choix dudit sieur de Martigny de la charge par ledit sieur de Martigny 
            de livrer au dit Belair et luy laisser 18 minots 
 
10-      de bled qui seront pris dans le gargouchet au moyen de quoy ledit sieur  
            de Martigny et ledit Belair se donnent 
 
            quittance reciproque l un à l autre se tenant quitte reciproquement 
            de tout compte du passé jusqu’à  
 
            ______ le susdit bail arrivant consentent de part et d autre que le present  
 
            bail soit mis au neant et qu il en soit fait mention sur la presente minutte 
 
            et partout ou besoin sera car ainsi etc fait et passé a Varenne maison 
 
15-      dudit sieurs Lemoine ce qui le jour et an que dessus et ont signé sur  
           
            la copie des presentes demeurée entre les mains dudit Belair lesdits 
 
            sieurs de Martigny ledit Jean Noise ledit Martin temoins avec nous 
 
            notaires apres lecture faite.  
 
 
            Pre Deblois  ( paraphe ) 
                                                           M Bouvet  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



             
 
             
       



Le 1er février 1872 
Donation entre Charles Chamberland, meunier, demeurant paroisse Saint-Roch, et 

Adéline Goulet, son épouse, à Alfred Chamberland, leur fils, meunier, demeurant avec eux. 
notaire Denis Bricault-Lamarche, no-1919, (BAnQ / CN605,S66 / greffe non microfilmé) 

 
 

1-         Devant le notaire public 
 

pour la province de Quebec, sous- 
 
signé, résidant dans le district de  
 
Joliette.  
 

5-         Et en la présence de  
 

monsieur George Lamarche, boulanger,  
 
de la paroisse de Saint-Roch, témoin 
 
requis à l’effet qui suit. 
 
Comparûrent monsieur 
 

10-       Charles Chamberland, meunier, de la  
 

paroisse de Saint-Roch, et dame Adéline 
 
Goulet, son épouse qu’il autorise à l’effet 
 
des présentes.  
 
Lesquels ont, par ses 
 

15-       présentes, fait donation entre vifs  
 

avec toute garantie, à monsieur Alfred 
 
Chamberland, leur fils, meunier,  
 
demeurant avec eux, ici présent 
 
et acceptant. Les animaux, meubles  
 

20-       et articles de ménage qui suivent,  
 



savoir; une jument sous poil 
 
rouge, une taure et un veau d’un an, quatre  
 
douzaines de poules, deux (mot rayé) mères  
 
d indes, quatre cochons hivernants,  
 

25-       une cariole, une wagon, une grande 
 

charrette et ses roues, deux attelages 
 
complets, avec colliers brides et guides,  
 
une herse à dents de fer deux pelles 
 
de fer, deux saloirs, et leur contenu,  
 

30-       les tinettes qui se trouveront dans la laitrie 
 

un poël double de trois ponds et un tuyau,  
 
une horloge – deux tables, un miroir 
 
six cadres, un bureau vernis, un  
 
miroîr, onze chaises empaillées 
 

35-       une commode, un lit garni un  
 

buffet, un garde manger, un lave main, un  
 
coffre, et deux haches, un godendard, un rouet 
 
trois cuvettes, et tous les autres articles 
 
qui peuvent être utile au donataire 
 

40-       pour cultiver et faire valoir le dit moulin. 
 

Joint a la presente donation l’usu 
 
fruit et préference d une partie terre appar 
 
tenante à madame Viger, où se trouve 
 



bâti le moulin, qu’ils ont droit de  
 

45-       jouir tant qu ils occuperont ledit moulin. 
 

Pour par le donataire, en jouir et disposer  
 
en pleine propriété à compter de 
 
ce jour, et (mot rayé) pour de la dite partie 
# de terre le temps pouroit qu’ils feront valoir ledit moulin #. 
 
Cette donation est faite  
 

50-       1o Pour par les donateurs demeures quittes 
 

            et déchargés vis à vis le donataire de ce 
 

qu ils peuvent lui devoir pour salaire, 
 
comme ayant toujours travaillé pour 
 
leur profit.  
 

55-       2o À la charge de payer à leur acquit 
 

à Jean Baptiste Beaudry, culti- 
 
vateur, de Saint-Roch, la som 
 
me de cent livres, ancien cours 
 
et les interets nés et à maitre sur  
 

60-       cette somme.  
 

3o À la charge de plus par le  
 
donataire qui s y oblige, de  
 
nourrir, loger, chauffer éclai- 
 
rer et blanchir chez lui, les  
 

65-       donateurs pendant leur vie, tant  
 

en santé que maladie, et de  



 
leur donner tous les soins 
 
convenables, sans par eux  
 
être tenus à aucun loyer ni  
 

70-       pension.  
 

Car ainsi etc.  
 
Dont acte sous numéro  
 
dix neuf cent  (blanc). 
 
Fait et passé à Saint-Roch 
 

75-       demeure des parties, l’an mil huit  
 

cent soixante douze le premier 
 
de fevrier, avant midi, le  
 
donateurs ont declaré ne savoir  
 
signer de ce enquis, le donataire 
 

80-       et le temoin ont signé avec nous 
 

lecture faite.  
 
 
Alfred Chamberland 
 
                                   D. Lamarche  notaire public  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 septembre 2010  
 
 
 
 
 
 



Le 21 décembre 1871 
Accord concernant un terrain ente Joseph Mercier, cultivateur de la paroisse de  

Saint- Roch et, Marie-Aurélie Faribault, veuve de feu Louis-Michel Viger, représenté par  
Joseph-Edouard-Norbert Faribault, écuyer, notaire, du village de l’Assomption. 

notaire Gustave-Denis Bricault dit Lamarche, no-1908, (BAnQ / CN605,S66 / greffe non microfilmé) 
 
 

1-         Devant le notaire public 
 

pour la province de Quebec, 
 
soussigné, residant comte 
 
district de Joliette. 
 

5-         Comparûrent 
 

monsieur Joseph Mercier, culti- 
 
vateur de la paroisse de Saint- 
 
Roch d une part. 
 
Et Joseph Edouard 
 

10-       Norbert Faribault, écuyer 
 

notaire, du village de l’Assomp- 
 
tion agissant en ces présentes, 
 
comme procureur et agent de ma- 
 
dame Marie Aurelie Fari- 
 

15-       bault, veuve de feu Louis-Michel Viger 
 

d’autre part. 
 
Lesquels ont déclaré  
 
que pour regler à l’amiable  
 
leur pretentions respectives et  
 

20-       contraires à l’occasion d’un  



 
terrain qui se trouve entre la pro- 
 
priété que monsieur Mercier occupe 
 
actuellement dans le village de  
 
Saint-Roch et le moulin de madame 
 

25-       Viger. 
 

(espace laissé en blanc) 
 
La pretention de Monsieur Mercier que  
 
étant que pour titres il est propri- 
 
étaire de ce terrain,  
 

30-       celle de madame Viger etant qu’elle 
 

par meme en est proprietaire en vertu  
 
de revoque possession. 
 
Les parties pour en venir à  
 
à une solution de cette question  
 

35-       entr elles sont convenues de ce  
 

qui suit, 
 
c est à dire que monsieur  
 
Mercier, moyennant la  
 
somme de seize piastres 
 

40-       et deux tiers, que madame 
 

Viger par son agent Me Faribault 
 
lui a cèderont payée, cède  
 
et abandonne à cette dernière 



 
acceptante par tour les droits et  
 

45-       prétentions qu il peut avoir et  
 

prétendre en et sur le dit terrain  
 
en question s en soumet le dit  
 
Me Faribault  de la propriété d icelui  
 
voulant qu il en jouisse comme 
 

50-       par le passé en fasse et dispose 
 

comme de son bien propre  
 
sans charges de droits, lui don- 
 
nant quittence générale et fina- 
 
le de la somme recue et toute autre  
 

55-      considération reçue sécour 
 

de cela, de madame Viger. 
 
En consequence quittance 
 
réciproque pour tout ce qui peut  
 
concerner le dit terratin en 
 

60-       question. 
 

Car ainsi etc.  
 
Dont acte sous numero dix  
 
neuf cent huit. 
 
Fait et passé, à  
 

65-      Saint-Roch etude, l an  
 

mil huit cent soixan- 



 
te onze, le vingt et unie- 
 
me de decembre, après midi 
 
midi. Les parties ont signé avec 
 

70-       nous lecture faite. 
 
 
                                             J N E Faribault  (paraphe) 
 
                                             Joseph Mercier 
 
                                        D. Lamarche  notaire public 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 



Le 21 décembre 1871 
Vente de terrains et moulin à farine d’avoine situé en la paroisse Saint-Roch par; Marie-

Aurélie Faribault, veuve de Louis-Michel Viger, représenté par  
Joseph-Norbert-Édouard Faribault, notaire, à Victor Botquin dit Saint-André, cardeur,  

de la paroisse Saint-Roch. 
notaire Gustave-Denis Bricault dit Lamarche, no-1907, (BAnQ / CN605,S66 / greffe non microfilmé) 

 
 
 
 

1-         Devant le notaire public 
 

pour la province de Québec, soussi- 
 
gné, résidant à Saint-Roch, district 
 
de Joliette.  
 

5-         Et en la présence de  
 

monsieur Placide  Archambault, cultivateur de la  
 
paroisse de Saint-Roch, témoin requis à l’effet 
 
qui suit : 
 
comparût Joseph 
 

10-      Norbert Edouard Faribault,  
 

écuyer, notaire, demeurant au  
 
village de l’Assomption, agissant 
 
en ces présentes, comme procu- 
 
reur et agent de dame Marie 
 

15-       Aurélie Faribault, de la paroisse 
 

de l’Assomption, veuve de feu  
 
l’Honorable Louis Michel  
 
Viger, en vertu de sa procura- 
 



tion générale passée devant  
 

20-       Me Camille Archambault le sept  
 

de janvier 1856, dont une  
 
copie a été à l’instant exibée, 
 
lequel en exécution d’une 
 
promesse de vente reçue devant  
 

25-       le notaire soussigné, le vingt  
 

neuf novembre 1869 – a par  
 
ces présentes, vendu, avec ga- 
 
rantie de tous troubles générale- 
 
ment quelconques, à monsieur Victor  
 

30-       Botquin dit Saint-André, cardeur, de la  
 

paroisse de Saint-Roch, ici présent et  
 
acceptant, acquéreur, savoir :  
 
1o Un lopin de terre situé en ladite 
 
paroisse de Saint-Roch, contenant  
 

35-       environ dix arpents en su- 
 

perficie, le dit terrain formant une  
 
une pointe de terre qui tient d’un 
 
côté èa Placide Archambault, au chemin  
 
public, Médor Leclair et John McGuire,  
 

40-       le reste se trouve borné et circonscrit par  
 

la rivière Achigan, aucunne maison  
 



grange et autres bâtisses y érigées et de plus 
 
un moulin en pierre à carder et  
 
à moudre de grain l’avoine, avec toutes 
 

45-       ses machineries, virants et travaillants 
 

empellements et généralement toutes 
 
autres choses quelconques faisant 
 
partie ordinairement et a l’usage 
 
du dit moulin et qui y seront  
 

50-       trouvés et dont le dit vendeur 
 

pourra disposer. 
 
mais à excepter, tous les terrains 
 
et emplacements qui ont été vendus 
 
à constitut ou autrement sur ladite  
 

55-       pointe de terre, à toutes personnes 
 

quelconques, qui en jouiront  
 
comme par le passé suivant leurs 
 
droits et titres respectifs.  
 
2o Une petite isle appeler ordi- 
 

60-       nairement Isle Sophie, située 
 

vis à vis la propriété de Denis 
 
Lamarche.  
 
3o Une langue de terre qui se  
 
trouve au nord de la pointe sus- 
 



65-       désignée, entre le côté sud de la  
 

rivière et le canal sur lequel se  
 
trouve bâti le moulin, et s’étendant  
 
de la ligne nord-est de la terre de  
 
Placide Archambault, le long de 
 

70-       la pointe sus-désignée.  
 

L’acquéreur et ses ayant  
 
cause, ne pourront sans aucun prétexte 
 
prétexte que ce soit, faire servir 
 
le moulin ci apres vendu et  
 

75-       désigné à aucun autre usage que  
 

son usage actuel, c'est-à-dire 
 
pour carder la laine, fouler 
 
que seul l’étoffe etc. et moudre de la  
 
farine d’avoine tel qu’actuellement.  
 

80-       Ne pourront non plus le  
 

dit acquereur ou leurs ayants cause, cons- 
 
truirer sur le pouvoir d’eau qu’ils  
 
possederont aucun moulin ou  
 
machine pouvant moudre le grain, 
 

85-       le dit acquéreur expressément, 
 

s’obligeant tant pour eux que leurs ayants 
 
cause, à ne construire aucun  
 



moulin à moudre le grain, et à  
 
ne moudre aucun grain dans  
 

90-       le moulin actuel, autre que  
 

de faire de la farine d’avoine, comme  
 
il a toujours fait depuis qu’il  
 
est en opération.  
 
De plus madame Viger 
 

95-       se reserve le droit, tant pour elle 
 

même que pour ses employés 
 
de passer aller et venir, en toutes 
 
saisons de l’année soit à pied 
 
ou en voiture chargés ou autrement 
 

100-     sur toute l’étendu du terrain ci- 
 

dessus vendu- en evitant toute 
 
fois de causer des dommages  
 
soit pour boucher les voies d’eau  
 
que referaient au quai; qu’elle a fait 
 

105-     construire sur le terrain, soit pour  
 

reconstruire ledit quai s’il s’écroule 
 
soit pour faire un autre quai  
 
au même endroit, ou sur son autre  
 
autre endroit, s’il est nécessaire, voir 
 

110-     enfin pour construire une chaussée 
 



qu elle se réserve le droit d’appuyer  
 
sur le terrain ci apres vendu, s’il  
 
est nécessaire, le tout sans etre aucu- 
 
nement gesnée ni empéchée 
 

115-     par les dits acquéreurs et ses ayant 
 

cause et sans payer auncune in- 
 
demnité ou dedommagement  
 
au dit acquéreur.  
 
Mail il est entendu que si  
 

120-     madame Viger ou ses ayant cause 
 

construiroient plustard une chaussée 
 
au bas de son moulin à farine actuel  
 
lequel affleurera de l’eau  retenue 
 
par cette chaussée vint à causer des 
 

125-     dommages au dit acquéreur, ces  
 

dommages alors seront estimés 
 
et payés par la dite dame Viger au  
 
dit acquéreur.  
 
Les terrains sus-dési- 
 

130-     gnés appartiennent à madame 
 

Viger pour les avoir achetés de  
 
John Dalrymple, suivant acte 
 
de vente reçu devant Me Denis Lamar 
 



che le 20 d’octobre 1859.  
 

135-     La présente vente est faite 
 

a la charge par l’acquereur qui  
 
s y oblige, de continuer la posses- 
 
sion des choses come par le  
 
passé, de payer toutes charges 
 

140-     contributions foncieres qui peuvent 
 

être echues depuis le vingt neuf  
 
novembre mil huit cent soixan- 
 
te neuf. De 
 
de payer à la dite dame Viger a  
 

145-     rente annuelle foncière, la somme 
 

de un chelin et huit deniers et demi 
 
du cours actuel de cette province 
 
telle que la dite rente se trouve établie 
 
par le cadastre de la seigneurie de  
 

150-     l’Assomption, laquelle rente payable 
 

au manoir seigneurial de ladite  
 
dame Viger le onze novembre 
 
de chaque année. 
 
En outre pour et moyen- 
 

155-     nant la somme de mille 
 

dollars, sur et acompte de ladite  
 



somme le dit vendeur reconnoit 
 
avoir reçu tant de l’acquéreur que  
 
par une somme de cent qua- 
 

160-      rante cinq piastres –  
 

que lui paye Louis Payette 
 
son gendre; la somme de cinq  
 
cents piastres plus tous les 
 
interets echus et à echoir sur la  
 

165-     balance du present prix de vente 
 

d ici au vingt cinq du mois 
 
courant. 
 
Laquelle balance de cinq  
 
cents piastres l’acquereur s’oblige 
 

170-     payer a madame Viger, ou à son  
 

ordre, en trois paiements égaux  
 
et annuels de cent soixante 
 
six piastres pour tiers chaque le  
 
premier de ces paiements devant  
 

175-     devenir dû a Noël mil huit  
 

cent soxiante douze avec inté- 
 
ret à date de Noël prochain 
 
et ainsi de suite d’année en  
 
année jusqu’à ce qu’il  
 



180-     l’acquereur déclare que par acte 
 

en date du huit d octobre dernier (1871) 
 
reçu devant le notaire soussigné  
 
et témoin, il a donné # à Louis Payette son gendre # moyennant 
 
certaines charges et notamment de  
 

185-     payer la balance du prix de la vente 
 

à madame Viger tous les mois  
 
sus designés droits et privileges 
 
ci-dessus- et qu’il est a profit du # dudît Payette qu’il accepte et 
consent les presentes #  
 
 en consequence 
 

190-     le dit vendeur es qualité s’est dé- 
 

mis de sa propriété des fonds  
 
vendus – s en ________ l’acqué- 
 
reur.  
 
A la sureté du paie- 
 

195-     ment de la balance du prix de la  
 

présente vente les terrains sus- 
 
désignés demurant hypothêqués. 
 
Car ainsi. 
 
Don acte sous numéro  
 

200-     dix neuf cent sept. 
 

Fait et passé, à Saint-Roch 
 
demeure de l’acquéreur, l’an  



 
mil huit cent soixante onze 
 
le vingt et un de decembre  
 

205-     aprês-midi, l’acquéreur a  
 

déclaré ne savoir signer de  
 
ce enquis, le vendeur et le temoin ont  
 
signé avec nous. Lecture faite. 
 
 
                         J N E Faribaulx  (paraphe) 
 
                         Placide Archambault   
 
                        D. Lamarche  notaire public 
____________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 16 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 

 
 



Le 17 octobre 1844 
Bail à ferme d’un lopin de terre situé en la paroisse de Beloeil, par Robert Morragh, 

meunier, demeurant paroisse Saint-Mathieu-de-Beloeil à Gabriel Charland, cultivateur, 
demeurant paroisse Saint-Mathieu-de-Beloeil. 

notaire Charles Brin, no-780, (BAnQ / CN502,S8 / mic.# M-500.13) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics # pour cette partie # du Canada 
 

constituant cy devant province du Bas Canada 
 
residens dans le district de Montréal. 
 
Fut présent Robert Morragh  
 

5- meunier, demeurant en la paroisse 
 

Saint-Mathieu de Beloeil.  
 
Lequel a par ces présentes fait 
 
bail a ferme pour l’espace d’une  
 
année qui a commencé a courir 
 

10- du vingt neuf septembre dernier et  
 

finira a pareil terme de l’année 
 
prochaine et promet faire jouir 
 
a Gabriel Charland, cultivateur 
 
de la dite paroisse de Saint-Mathieu 
 

15- de Beloeil à ce présent et accep- 
 

tant preneur d’un lopin  
 
de terre sis et situé en la dite  
 
paroisse de Beloeil, contenant  
 
neuf arpent de front, sur environ  



 
20- quinze arpents de profondeur,  
 

tenant devant au ruisseau de  
 
Beloeil, derrière aux terres de la  
 
première concession, d’un 
 
coté au chemin de monté,  
 

25- d’outre coté à Victor Chénier,  
 

droit de loger et d’y battre le  
 
grain qu’il récoltera sur le  
 
dit lopin de terre, dans la grange 
 
ce présent bail est fait à la  
 

30- charge par le dit preneur ainsi 
 

qu’il le promet et s’y oblige 
 
obligé a moitié des fossés, le dit bailleur 
 
le dit bailleur faisans pour 
 
faire l’autre moitié, obligé  
 

35- le dit preneur d’entretenir 
 

la clotûre le dit bailleur four- 
 
nissant les perches et piquets 
 
nécessaire # lui baille en outet le lopin de terre 
ou est situé le moulin a vent a l’exeption du 
terrain cy après designé #  
 
A la charge par le dit  
 

40- preneur de cultiver la moitié  



 
de la dite terre par sol et saison 
 
et l’ensemenser de bons grains 
 
d’après l’avis du dit sieur bailleur 
 
qui s’oblige lui fournir 
 

45- la moitié de la semence 
 

a première requisition du  
 
dit preneur.  
 
Lequel dit preneur sera  
 
tenu livrer au dit sieur bailleur 
 

50- la juste moitié de tous les  
 

grains qu’il récoltera, et les  
 
charroyer dans la dite grange # lesquels dits grains  
seront séparés sur le champ et charroyer dans la 
dite grange par le dit preneur #  
 
Droit de faire des jardins  
 

55- ( mots rayés ) , a qu’il voudra 
 

en faire, avec droit au dit  
 
preneur d’enlever moitié de  
 
son fourrage, # tous les jours qui se trouvera sur la dite 
terre exaté les prairies cy après réserves appartiendra 
au dit preneur # droit au dit  
 
bailleur de paccager tous les 
 

60- animaux sur la dite terre 
 

avec réserve par le dit  



 
bailleur la prairie qui se  
 

            trouve a proximité des  
 

bâtiments et du moulin  
 

65- à vent.  
 

Se réserve encore le dit bailleur 
 
le jardin qui se trouve du coté 
 
de l étang . # Le dit bailleur s’oblige fournir moitié 
des plâtre et moitié des frais de charrue le dit  
bailleur leur laisse tout le fumier qui se trouve autour des bâtiments #. 
 
fait et passé a Saint-Mathieu  
 

70- etude, le dix septième jour 
 

du mois de octobre avant  
 
midi de l’année mil huit 
 
cent quarante quatre, et ont  
 
les dites parties declaré ne savoir 
 
signé, tous le dit bailleur qui 
 

75- a signé avec notaires après  
 

lecture faite.  
 
Quatre renvois en marge sont  
 
bons. Cinq renvois en marge bons 
 
quarante trois mots rayés nuls. 
 
Gabriel Charland 
 
Robert Morrand   ( paraphe ) 



 
Gabriel Charland 
 
Marie Genevieve Guertin 
 
 
P.  Ménard   ( paraphe ) notaire public      
 
                                     Chs. Brin   notaire public 
                                             ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 6 juillet 2008 
 
 
 
 



Le 2 juin 1809 
Bail d’un moulin à farine et d’un moulin à scie par; Peter Pangman, écuyer, seigneur 

de la seigneurie de Lachenaie, demeurant paroisse Saint-Henri-de-Mascouche, à  
David Cleveland, maître-mécanicien et meunier, demeurant  

 dans un des moulins du lieu nommé le Rapide. 
notaire Joseph Brunelle, no-105, (BAnQ / CN605,S11 / mic.# M-349.54) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour la  
 
            province du Bas Canada résidants dans le comté de  
 
            Leinster soussignés. 
 
            Fut présent Peter Pangman ecüier, seigneur 
 
5-        de la seigneurie de Lachesnaïe etc. résidant en son  
 
            manoir seigneurial sise et situé au Rapide 
 
            paroisse Saint-Henry de Mascouche, lequel a  
 
            volontairement reconnu et confessé avoir par ces  
 
            présentes fait bail aux charges et conditions ci  
 
10-      après enoncées et promet faire jouir au dit titre  
 
            pendant ledit temps et espace de trois années entières 
 
            et consécutives a compter du premier jour du  
 
            présent mois de juin et qui finiront le dernier  
 
            jour du mois de may que l on comptera mil  
 
15-      huit cent douze a David Cleveland maître 
 
            mecanicien et meunier, demeurant actuellement  
 
            au dit Rapide paroisse Saint-Henry dans un des  
 
            moulin dudit sieur bailleur, a ce présent et  
 
            acceptant au dit titre et pour le temps ci-dessus;  
 



20-      savoir un moulin a farine et un moulin à  
 
            scies situés près la maison seigneurialle dudit sieur 
 
            bailleur, a prendre dans l’etât ou ils sont actuelle- 
 
            ment, a la charge par ledit preneur de faire 
 
            toutes réparations et renouvellement qui seront 
 
25-      nécessaire de faire aux dits deux moulins, en par  
 
            le dit sieur bailleur fournissant tous les mate- 
 
            rieaux et ustenciles nècessaires pour faire tels  
 
            réparations et renouvellement qui seront jugés appropos 
 
            appropos de faire aux dits moulins comme s oblige 
 
30-      comme aussi  s oblige ledit sieur bailleur de fournir au dit preneur 
 
            un homme attendu capable a travailler de la  
 
            charpenterie; pour aider a travailler aux dites  
 
            reparations et renouvellement dans les dits  
 
            moulins et ce tant que telles réparations dureront 
 
35-      ou plutôt jusqu'à ce que les dits moulins soient  
 
            mis en bon etât et après quand les dits moulins  
 
            seront réparés et mis en bon ordre, alors ledit 
 
            preneur sera tenu de les entretenir en bon  
 
            etât et de faire toutes reparations qui seront  
 
40-      nécessaires pourvû que chacune des dites  
 
            réparation n èxcede point une somme de douze  
 
            piastres d’Espagnes, desquels moulins la visite 
 



            en sera faite chaque année. 
 
            Ce bail fait a condition que ledit preneur  
 
45-      retirera pour tous ses gages et salaires le tiers du  
 
            revenu et produit des dits moulins a farine et a  
 
            scie, duquel produit des dits moulins le partage  
 
            s’en fera tous les mois et plus souvent si ledit  
 
            sieur bailleur le juge appropos. Et pour l’execution  
 
50-      des présentes les dites parties ont elus leur domicil  
 
            en leur demeure actuelle auquel lieu etc.  
 
            car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et apssé au dit Rapide en la maison seigneu- 
 
            rialle dudit sieur bailleur l’an mil huit cent neuf 
 
55-      neuf le deuxième jour du mois de juin   
 
            avant midy en présence de sieur Charles Thienel  
 
            chirurgien demeurant en ladite paroisse Saint-Henry 
 
            temoins pour ce requis, lequel et lesdites  
 
            parties ont signés avec nous notaires aprés  
 
60-      lecture ./.  Quatre mots rayés nuls et une ligne  
 
            allongée bonne ./.                Peter Pangman  (paraphe) 
 
            C. Thinel                             David Cleveland 
 
            J.M. Faribault  (paraphe)     Brunel  (paraphe)  notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 4 février 1819 
Marché  d’ouvrages concernant la construction d’un moulin à farine, entre  
Daniel Wyman, installateur de moulins, demeurant paroisse Saint-Roch, et  
David Cleveland, installateur de moulins, demeurant paroisse Saint-Henri, 

 et Peter Pangman, écuyer, seigneur de Lachenaie. 
[L’acte a été rédigé le 30 janvier 1819]  

notaire Joseph Brunelle, no-1190, (BAnQ / CN605,S11 / mic.# M-349.55) 
 
 

1-        Articles of agreement made and  
 
            concluded upon this thirtieth day of  
 
            January one thousand eight hundred 
 
            and nineteen between Peter Pangman 
 
5-        of the parish of Saint-Henry in the county of  
 
            Leinster esquire, seignor of the seigniory  
 
            of Lachenaye g the one part and Daniel  
 
            Wyman of the parish of Saint-Roc in the  
 
            same county millwright  and David 
 
10-      Cleveland of the parish of Saint-Henry afore said 
 
            millwright of the other part . As follows. 
 
            The said Daniel Wyman and David 
 
            Cleveland for themselves their executors 
 
            administrators and assigns do hereby 
 
15-      covenant promise and agree to and with  
 
            the said Peter Pangman an his heirs executors 
 
            administrators and assigns that they 
 
            will make and construct all the proper 



 
            and necessary wheels, geers, movements 
 
20-      apparatus, hoppers, troughs, in short  
 
            every and all things to turn four pair 
 
            of milestones, complete and perfect  
 
            in every mannor so as that they shall 
 
            make good flour, as also two upright 
 
25-      shafts in the mill to be build, on one  
 
            of which they are to make and place  
 
            geers and wheels to drive a sheet-main ? 
 
            bolt and also to do the carpenters 
 
            work of the flames, and husk 
 
30-      proper to place the said four pair of  
 
            stones upon and to place and fix the  
 
            same in the said mill. Also to make 
 
            the models for the cast iron wheels and  
 
            nuts which it is intented to place in  
 
35-      the said mill and also to for fix and place   
 
            the patent cloth bolt as present in  
 
            the old mill and where as it is the  
 
            intention of the said Peter Pangman to take  
 
            down the present old mill and widen  
 
40-      the same and also to raise it, in order  



 
            to place and put the said four pair of  
 
            stones to the best advantage and convenience 
 
            now the said Daniel Wyman and David  
 
            Cleveland herely promise covenant and  
 
45-      agree with the said Peter Pangman  
 
            in manner afore said that they will  
 
            make and construct the roof of the said  
 
            new building as also the four floors  
 
            to be made in the said new mill  
 
50-      windows and doors necessary and all  
 
            other work regarding the carpenters 
 
            part, so as the same is complete 
 
            and perfect. And they herely agree that  
 
            they will do all the work called 
 
55-      millwright’s work so as to set the  
 
            said four pair of stones running and  
 
            to make good flour, as also to do  
 
            all the carpenters and joiners work  
 
            necessary to complete the building. 
 
60-      It is understood by the parties that  
 
            they the said Daniel Wyman and David  
 
            Cleveland are to do or cause to be done  



 
            all work of whatsoever nature millwright  
 
            as well as carpenters and joiners to finish 
 
65-      the said mill, le clé à la main,  
 
            and it is agreed that the said Daniel  
 
            Wyman and David Cleveland shall  
 
            furnish a plan of the afore said  
 
            movements for the said mill in  
 
70-      fifteen days from the date hereof,  
 
            which said plan must be approved 
 
            of by the said Peter Pangman before 
 
            it is executed by them. And it is further 
 
            agreed upon between the parties  
 
75-      that when all the above said works  
 
            are finished, the same are to be  
 
            visited by two indiff workman, one  
 
            to be chosen by each party, who are  
 
            to determine of the same are fit and  
 
80-      proper to be received. And in case of  
 
            difference of opinion, between such 
 
            two workman, they are to name a  
 
            third best it is not understood or  
 
            agreed upon that Daniel Wyman and  



 
85-      David Cleveland are to board and shingles 
 
            the said new mill, which work is  
 
            to be done by the said Peter Pangman 
 
            and at his expense.  
 
            The said Peter Pangman hereby  
 
90-      covenants promises and agrees for  
 
            himself his executors administrators and  
 
            assigns to and with the said Daniel  
 
            Wyman and David Cleveland their  
 
            executors administrators and assigns that 
 
95-      he will pay to them for all the above 
 
            work (both millwright and carpenters and  
 
            joiners) the sum of six hundred and  
 
            ten pounds fifteen shillings Halifax  
 
            currency in manner following, the sum  
 
100-    of one hundred pounds like currency  
 
            in three weeks from the date hereof, a  
 
            like sum of one hundred pounds on 
 
            the first day of may next one hundred  
 
            pounds like currency when two pairs 
 
105-    of stones can grind and the remainder  
 
            of the said sum of six hundred and ten  



 
            pounds fifteen shillings, when all the 
 
            above works shall be complete and  
 
            finished and received as above said. 
 
110-    And the said Peter Pangman hereby  
 
            undertakes to furnish all iron work  
 
            cast as well as wrought for the said  
 
            mill and building, and do all the  
 
            mason work fit to receive the said  
 
115-    mouvements and carpenters work and  
 
            to furnish all timber of whatever  
 
            nature and kind as well for the wheels  
 
            and geers as for the building, the timber  
 
            for the building to be squared. And  
 
120-    the said Peter Pangman is to deliver  
 
            to them the said four pair of stones  
 
            ready to be placed. And is also to make 
 
            ready and prepare the old mill to  
 
            receive the movements and works to be  
 
125-    made by the said Daniel Wyman and  
 
            David Cleveland. It is expressly agreed  
 
            upon that they the said Daniel Wyman  
 
            and David Cleveland shall direct and super- 



 
            intend to the best of their skill and jugement 
 
130-    the casting and making of the iron works, 
 
            the building of the necessary mason work,  
 
            the making and putting together the four 
 
            pair of mill stones and also the covering  
 
            of the rock to place the flumer. All  
 
135-    which superintendance is to be done at  
 
            the expense of the said Peter Pangman 
 
            such as travelling expenses only. And  
 
            their time when travelling. And it  
 
            is further understood that the said  
 
140-    Peter Pangman is to furnish all 
 
            glaso, putty and all materials for 
 
            the said mill and building. And  
 
            it is further expressly agreed upon  
 
            between the said parties that the said 
 
145-    Daniel Wyman and David Cleveland  
 
            shall be bound to deliver to the said  
 
            Peter Pangman two pair of stones 
 
            complete and ready to make flour 
 
            on or before the twenty ninth day  
 
150-    of September now next ensuing and  



 
            the other two pair of stones and 
 
            the building complete, lé clé à la  
 
            main on or before the first day  
 
            of December then next following.  
 
155-     ___________ where of the said  
 
            parties have hereunto set their hands 
 
            and seals the day year first above  
 
            written.  
 
            Sealed and delivered 
 
160-    in the presence of Peter Pangman  
 
            Alexander Brysson 
 
            ___? Oldham (paraphe) 
 
                                                  Daniel Wyman 
 
                                                  David Cleveland 
 
            ( l’acte n’est pas signé par le notaire ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
             
 
 



Le 4 février 1819 
Marché d’ouvrage pour la couverture d’un moulin situé au Rapide de  

Saint-Henri-de-Mascouche entre Peter Pangman, écuyer, seigneur de Lachenaie 
et Pierre Brunet, cultivateur et bardauleur, demeurant à La Plaine,  

paroisse de Saint-Henri-de-Mascouche. Plus un devis des ouvrages. 
notaire Joseph Brunelle, no-1192, (BAnQ / CN605,S11 / mic.# M-349.55) 

 
 

1-        Devis des ouvrages qu’il convient 
 
            faire pour la couverture en planches 
 
            et en bardaux d’un moulin à farine 
 
            sis au Rapide de Saint-Henry de Maskouche, 
 
5-        appartenant à Peter Pangman écuyer 
 
            seigneur de la seigneurie de Lachenaïe. 
 
            Premiérement faut découvrir le 
 
            dit moulin. Secondement le recouvrir 
 
            en planches dans la manière qu’il est 
 
10-      actuellement couvert, et ensuite en  
 
            bardaux à l’epreuve de la poudrerie 
 
            et de la pluie. 
 
                            ___________ 
 
            Pardevant  les notaires publics pour 
 
            la province du Bas Canada résidents 
 
15-      dans le comté de Leinster soussignés et  
 
            nommés en fin nommés . Fut présent  
 
            Pierre Brunet cultivateur, menuisier et  
 



            bardauleur demeurant à la Plaïne 
 
            paroisse de Saint-Henry de Maskouche.  
 
20-      Lequel à reconnu et confessé avoir fait  
 
            marcher, promis et promet par ces  
 
            présentes à Peter Pangman esquire seigneur 
 
            de la seigneurie de Lachenaïe, demeurant  
 
            au dit Rapide paroisse Saint-Henry de  
 
25-      Maskouche, à ce présent et acceptant, 
 
            de faire et parfaire bien et duement chacun 
 
            chacun la ouvrages mentionnés au devis 
 
            dont en tête des présentes, à commencer dés  
 
            èa présent au regard de la façon du bardau 
 
30-      nécessaire pour ladite couverture, le  
 
            bois nécessaire pour faire ledit bardau 
 
            sera fourni par ledit entrepreneur et  
 
            à ses frais lequel dit entrepreneur 
 
            sera obligé de commencer à découvrir 
 
35-      le dit moulin dès qu’il en sera requis 
 
            en le provenant cependant une  
 
            journée d’avance, et prendra toute  
 
            précaution nécessaire pour conserver  
 
            la planche àfin qu’elle puisse servir 
 



40-      pour recouvrir le dit moulin, toutefois  
 
            ce qui manquera de planche pour  
 
            recouvrir ledit moulin sera fourni  
 
            par ledit Pangman. Et lorsque le  
 
            dit comble du dit moulin sera posé le 
 
45-      dit entrepreneur sera tenu et obligé 
 
            de commencer à recouvrir ledit moulin  
 
            et de continuer à y travailler avec bon  
 
            nombre d’homme suffisans, afin delivrer 
 
            le tout fait et parfait comme dit est,  
 
50-      le plutot possible bien entendu que  
 
            le cloux nécessaire pour la couverture en 
 
            en planche du bardaux sera fournis par 
 
            ledit Peter Pangman écuyer. 
 
            Ce marcher fait et promesse faits  
 
55-      moyennant la somme de huit livres  
 
            anciens cours pour chaque toises 
 
            de la dite  couverture faite et parfaite comme 
 
            dit est, qui seront toisés et mesurer 
 
            suivant l’usage suivie en ce païs;  
 
60-      le prix à quoi monteront les dits ouvrages 
 
            le dit Peter Pangman à promis, promet  
 



            s’oblige de bailler et payer au dit Pierre 
 
            Brunet ou à son ordre au fur et  
 
            à mesure que les ouvrages avance- 
 
65-      ront et se feront le parfait payement  
 
            se fera à la livraison des dits ouvrages. 
 
            Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            etc. renonçant etc, fait et passé à Saint- 
 
            Henry de Maskouche, en la maison  
 
70-      seigneuriale du dit Peter Pangman écuyer l’an  
 
            mil huit cent dix neuf, les quatre  
 
            fevrier avant midi. Les dites parties  
 
            ont signé lecture faite. Six mots rayés 
 
            nuls.  
                                                 Peter Pangman  (paraphe)           
 
            Pierre Brunett  
 
            Bmy. Joliette  (paraphe)                Brunel  notaire public 
                             notaire                               (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             

 
 
 



Le 4 février 1819 
Marché de maçonnerie pour un moulin à farine situé au lieu nommé le Rapide de  

Saint-Henri entre Joseph Pauzé maître-maçon, demeurant à Saint-Henri-de-Mascouche, 
et Peter Pangman, écuyer, seigneur de Lachenaie, demeurant paroisse Saint-Henri. 

notaire Joseph Brunelle, no-1191, (BAnQ / CN605,S11 / mic.# M-349.55) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour la  
 
            province du Bas Canada résidant dans le  
 
            comté de Leinster sousignés.  
 
            Fut présent Joseph Pauzé maître 
 
5-        maçon demeurant à Saint-Henry de Mascouche. 
 
            Lequel à reconnu et confessé avoir fait  
 
            marchez, promis et promet par ces présentes 
 
            à Peter Pangman écuyer seigneur de la  
 
            seigneurie de Lachenaïe, demeurant  
 
10-      au Rapide en la dite paroisse Saint-Henry 
 
            a ce présent et acceptant, de faire et  
 
            parfaire bien et duement au dire d’experts 
 
            et gens à ce connoissans, tous ouvrages 
 
            de maçonnerie qu’il convient faire 
 
15-      au moulin à farine appartenant au dit  
 
            Peter Pangman, sis au dit rapide,  
 
            disant le dit Peter Pangman écuyer qu’ils 
 
            ne peut fixer la quantité de maçons  
 
            qu’il sera nécessaire de faire au dit  



 
20-      moulin mais que le dit sieur Joseph  
 
            Pauzé fera toute la maçonnerie qu’il  
 
            sera nécessaire de faire au dit  
 
            moulin et pour ce faire fournis par  
 
            le dit Peter Pangman écuyer pierres 
 
25-      mortier bois pour échafaudages cloux et  
 
            et autres choses nécessaire pour faire la  
 
            dite maconnerie, le tout rendu  
 
            sur la place. Et de la part dudit sieur 
 
            Pauzé il s’oblige de faire les dits echa- 
 
30-      faudages, se nourrir et servir à  
 
            ses frais ainsi que les ouvriers qu’il  
 
            emploÿera durant les dits ouvrages 
 
            lesquels ouvrages il sera obligés 
 
            de commencer le printemps prochain 
 
35-      au premier avis qui lui sera donné par  
 
            ledit Peter Pangman ou autre 
 
            personne de sa part, et de continuer à travailler 
 
            aux dits ouvrages sans incessamment   
 
            avec bon nombre d hommes suffisans, sans 
 
40-      discontinuation autant que faire se  
 
            pourra jusqu'à ce que le tout soit  



 
            fait et parfait le plus vite possible. Cette 
 
            promesse et marcher faits moyennant 
 
            et à raison de vingt livres ancien cours 
 
45-      pour chacune toise des dits ouvrages, qui 
 
            seront toiser et mesurer suivant l’usage 
 
            suivi en ce païs par gens experts, dont 
 
            les parties conviendront; le prix à quoi  
 
            monteront les dits ouvrages, le dit Peter Pangman 
 
50-      Pangman promet et s’oblige de bailler 
 
            et payer au dit Joseph Pauzé entrepreneur 
 
            ou au porteur, moitié au fure et à mesure 
 
            de la façon et travail de ladite maçonne 
 
            et l’autre moitié lorsque ladite maçonne 
 
55-      sera faite et parfait comme dit est  
 
            cy dessus bien et duement  aux dires 
 
            d’ouvriers et gens à ce connoisans.  
 
            Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé au dit Rapide 
 
60-      de Saint-Henry, l’an mil huit cent dix 
 
            neuf le quatre de février après midi. 
 
            Les dites parties ont signé lecture faite.  
 
            Une ligne allongée bonne et huit mots  



 
            rayés nuls. 
                                                      Peter Pangman  (paraphe) 
 
            Joseph Pauzé 
 
            Bmy. Joliette  (paraphe) 
                         notaire 
 
                                                        Brunel  notaire public 
                                                                    (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 juin 2009  
            Association des Moulins du Quéebc 



Le 13 septembre 1821 
Bail d’un moulin à farine situé au Rapide, paroisse Saint-Henri-de-Mascouche; par  

George-Henry Monk écuyer. possesseur de la seigneur de la seigneurie de Lachenaie, à  
Joseph Pauzé, maître-maçon, demeurant paroisse Saint-Henri-de-Mascouche. 

notaire Joseph Brunelle, no-1552, (BAnQ / CN605,S11 / mic.# M-349.54) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour la province 
 
            du Bas Canada résidents dans le comté de  
 
            Leinster soussignés. Fut présent George 
 
            Henry Monk ecuïer possesseur de la seigneu- 
  
5-        rie de Lachenaïe et de ses dépendances etc.  
 
            demeurant au Rapide paroisse de Saint  
 
            Henry de Mascouche. Lequel a volontaire- 
 
            ment reconnu et confessé avoir fait  
 
            bail aux charges et conditions cy aprés  
 
10-      énoncées, et promet faire jouir au dit  
 
            titre pendant le temps et espace d’une année 
 
            à compter de la Saint Michel vingt neuf de  
 
            septembre prochain, à sieur Joseph Pauzé  
 
            maître maçon demeurant en la dite  
 
15-      paroisse de Saint-Henry de Mascouche, à ce  
 
            présent et acceptant preneur et retenant  
 
            au dit titre pour lui, pour le temps susdit  
 
            sçavoir un moulin fesant de blé farine 
 
            situé au dit Rapide de Saint-Henry dans ladite  



 
20-      seigneurie de Lachenaie, ensemble de  
 
            la maison adjacente au dit moulin le  
 
            tout le dit preneur dit bien savoir   
 
            et connoitre pour l avoir vu et visité  
 
            et en est content et satisfait. A la charge par 
 
25-      par lui dit preneur de faire tourner le dit  
 
            moulin à farine autant que faire se 
 
            pourra, le tenir dans la propreté et le  
 
            meilleur ordre possible, de faire 
 
            toutes les reparations qu’il deviendra 
 
30-      nécessaire de faire au dit moulin  
 
            pendant le cours du dit bail pourvu  
 
            que chaque telle réparations n’éxéde   
 
            pas soixante douze livres ancien cours.  
 
            Plus chauffer le dit moulin en hyver  
 
35-      de maniére qu’aucune personne obligée 
 
            d’aller au dit moulin n’en souffre 
 
            bien entendu que le bois qu’il  
 
            faudra pour l’usage du moulin  
 
            ainsi que pour celle chauffer la  
 
40-      maison du meunier adjacente 
 
            au dit moulin sera pris par le dit 



 
            preneur sur le domaine de la dite 
 
            seigneurie de Lachenaie. Aura droit  
 
            en outre ledit preneur de pacager sur 
 
45-      la ferme de la dite seigneurie deux  
 
            vaches et de les loger et un cheval dans  
 
            dans les bâtiments qui sont près le dit moulin 
 
            comme aussi le dit preneur aura pour  
 
            son profit seul durant le cours du dit  
 
50-      bail le terrein que les meuniers dudit  
 
            moulin ont toujours cultivé.  
 
            Ce bail fait à condition que le dit  
 
            preneur retirera pour tous gages et  
 
            salaires le tiers du revenu et promet  
 
55-      produit du dit moulin à farine 
 
            durant le dit bail; sera tenu le dit preneur 
 
            ainsi qu’il s’y oblige de rendre compte 
 
            au dit sieur bailleur du revenu et produit  
 
            du dit moulin au moins une fois  
 
60-      chaque mois. Conviennent les dites  
 
            parties que le dit preneur sera tenu et  
 
            obligé, comme il promet et s’oblige de faire  
 
            un bluteau à ses propres frais et l’entrete- 



 
            nir de même pour l’usage de toutes  
 
65-      personnes qui voudront faire 
 
            bluter leur farine, et les profits que  
 
            ledit preneur pourra exiger pour 
 
            le blutage des farines lui appartien- 
 
            dra sans que le dit sieur bailleur puisse  
 
70-      en rien prétendre. Le dit preneur ne  
 
            ne pourra priver le dit sieur bailleur 
 
            d’occuper autant de places dans les  
 
            appartements dudit moulin dont  
 
            il pourra avoir besoin pour y mettre 
 
75-      les grains provenants des profits du 
 
            dit moulin ainsi que le blé de  
 
            rente et autres grains et farines.  
 
            Le preneur aura à son usage les deux   
 
            poiles qui ont servis au dit moulin à  
 
80-      farine pour l’usage d’icelui moulin  
 
            durant le dit bail. Et pour l’èxécu- 
 
            tion des présentes et de leurs dèpendances 
 
            les parties ont èlu leur domicile  
 
            aux lieux sus mentionnées, auxquels 
 
85-      lieux etc. Car ainsi promettant etc. obligeant etc.  



 
            renonçant etc. fait et passé à Saint Henry  
 
            de Mascouche, etude l’an mil huit  
 
            cent vingt un le treize de septembre 
 
            avant midi. Et ont les dites partis signé  
 
90-      lecture faite. Cinquante mots rayés nuls. 
 
 
            Joseph Pauzé                  G.H. Monk  (paraphe) 
 
            Bmy. Joliette  (paraphe)    
                             notaire  
                                                    Brunel  notaire public 
                                                        (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
                                                       

 



Le 13 septembre 1826 
Bail d’un moulin à farine par; George-Henry Monk, curateur des affaires de la succession 

de feu Peter Pangman, vivant, seigneur et propriétaire de la seigneurie de Lachenaie,  
demeurant au Rapide, paroisse de Saint-Henri-de-Mascouche, à Joseph Pauzé, maître maçon,  

et meunier, demeurant au Rapide de Saint-Henri-de-Mascouche. 
notaire Joseph Brunelle, no-2216, (BAnQ / CN605,S11 / mic.# M-349.57) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics soussignés 
 
            fut présent George Henry Monk, ecuyer,  
 
            demeurant au Rapide en la paroisse de  
 
            Saint-Henry de Mascouche, comme curateur 
 
5-        düement élu pour administrer les  
 
            biens et affaires de la seig succession de 
 
            feu Peter Pangman, ecuyer, en son vivant 
 
            seigneur et propriétaire de la seigneurie 
 
            de Lachenaïe lequel en sa dite qualité  
 
10-      à reconnu et confessé avoir baillé et délaissé  
 
            à titre de loyer et prix d’argent du jour de  
 
            Saint-Martin onze novembre prochain 
 
            jusqu'à trois ans aprés  en suivant  
 
            finis et accomplis, et promet garantir  
 
15-      et faire jouir pendant le dit temps  
 
            à sieur Joseph Pauzé maître-maçon et meunier  
 
            demeurant au même lieu, à ce présent   
 
            et acceptant, preneur et retenant au  
 
            pour lui au dit titre, durant le tems susdit, un  



 
20-      moulin à eau, faisant de bled farine,  
 
            situé au dit Rapide de Saint-Henry dans  
 
            a ladite seigneurie  de Lachenaïe, ensemble, 
 
            et la maison adjacente au dit moulin, 
 
            icelui moulin garnis de ses meules,  
 
25-      tournans et travaillans et autres ustenciles, 
 
            item, compris au dit bail tout le jardin  
 
            dont le dit preneur à jouïs depuis 
 
            plusieurs années près le dit moulin,  
 
            item l’écurie et autres petits bâtiments 
 
30-      qui se trouvent devant le dit moulin  
 
            item deux poiles de fer, le tout bien connu  
 
            au dit preneur qui dit en être en  
 
            possession depuis plusieurs années,  
 
            que le tout est en bon état et en être content  
 
35-      content et satisfait. Se reservant le dit sieur  
 
            bailleur, ès qualité le droit d’aller 
 
            et venir dans les dits moulin et maison  
 
            sans être aucunement géné à ce regard 
 
            item la place  dans le dit moulin et  
 
40-      dans les greniers de la dite maison y  
 
            attenante pour y loger les grains 
 



            et farine qu’il lui plaira, et nommé- 
 
            ment le bled provenant des rentes  
 
            seigneuriales de la dite seigneurie   
 
45-      au dit sieur bailleur ès qualité, le  
 
            tout appartenant à juste titre. 
 
            Pour du tout en jouir par le dit 
 
            preneur en tous profits et revenus au  
 
            dit titre de loyer, pendant le dit tems. 
 
50-      Joint encore au dit bail et pour le  
 
            dit tems de trois années, le droit au dit  
 
            preneur de paccager sur la ferme 
 
            de la dite seigneurie, deux vaches. 
 
            Item, le droit de couper et prendre 
 
55-      sur le domaine de la dite seigneurie 
 
            le bois de # service et de #  chauffage nècessaire pour  
 
            le dit moulin et la maison et tous  
 
            bois de service à ce nècessaires pour le  
 
            dit moulin. Le présent bail fait 
 
60-      moyennant la somme de deux cent 
 
            livres ou pounds argent courant de  
 
            cette province pour chacune des dites 
 
            trois années, que le dit preneur en à  
 
            promis, sera tenu et s’oblige sous l’hypothé 



 
65-      que de tous ses bines présents et futurs de  
 
            de bailler et payer au dit sieur bailleur, ès  
 
            dite qualité, en sa demeure actuelle ou  
 
            au porteur des présentes, à quatre  
 
            terme égaux, sçavoir, le onze des mois  
 
70-      de fevrier, mai, aoust et novembre,  
 
            dont le premier terme de payement 
 
            écherra le onze du mois de fevrier  
 
            prochain, et continuer de là en avant  
 
            aux termes dits termes  pendant le  
 
75-      dit tems, plus à la charge de par le dit  
 
            preneur entretenir le dit moulin, 
 
            maison et autres dépendances 
 
            d’iceux à farine et les tournans et  
 
            travaillans d’icelui, ainsi que la maison  
 
80-      et autres bâtiments, en depend et chaussée 
 
            en dépendants, bien et duement,  
 
            et à la fin du dit tems rendre le tout  
 
            en bon état et suffisant étât. 
 
            Sera encore tenu le dit preneur ainsi  
 
85-      qu’il s y oblige, de recevoir le bled de rente 
 
            de la dite seigneurie toutes fois et quantes 
 



            il en sera apporté au dit moulin, et de  
 
            mesurer et livrer celui que le dit  
 
            sieur bailleur pourra vendre pendant  
 
90-      la durée du dit bail, le tout sans  
 
            diminution du dit loyer. Car ainsi etc.  
 
            et pour l’exécution des présentes et de  
 
            leurs dépendances les parties ont élu  
 
            leur domicile en leur demeure sus- 
 
95-      dite, auquel lieu etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé a Saint Henry de Mascouche 
 
            Mascouche, étude, l’an mil huit cent  
 
            vingt six le treize de septembre 
 
100-    aprés midi et ont les dites parties  
 
            signé avec nous notaires lecture 
 
            faite ./.  Dix neuf mots et quatre lettre 
 
            rayés nuls et une ligne allongée  
 
            et un renvoi bons deux autres 
 
105-    rayés nuls. 
                                                   G.H. Monk  (paraphe) 
 
                                                    Jos. Pauzé  
 
            T. Limoges  notaire         J. Brunel  notaire public 
                       (paraphe)                      (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 juillet 2009 
            Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 
     
 
 
 



Le 13 septembre 1826 
Bail d’un moulin à scie situé au Rapide, paroisse Saint-Henri-de-Mascouche par; 

George-Henry Monk, curateur des affaires de Peter Pangman, vivant, seigneur de Lachenaie, à 
Elam Church, maître-charpentier, demeurant paroisse Saint-Henri-de-Mascouche. 

notaire Joseph Brunelle, no-2215, (BAnQ / CN605,S11 / M-349.57) 
 
 

1-        Pardevant les notaires soussignés. 
 
            Fut présent George Henry Monk, ecuyer 
 
            demeurant au rapide paroisse de Saint- 
 
            Henry de Mascouche, comme curateur 
 
5-        duement élu, pour administrer les  
 
            biens et affaires de la succession de feu  
 
            Peter Pangman ecuyer en son vivant  
 
            seigneur et propriétaire de la seigneurie  
 
            de Lachenaie. Lequel en sa dite qualité  
 
10-      à volontairement reconnu et confessé  
 
            avoir baillé et délaissé à titre de loyer et  
 
            prix d’argent du jour de la Saint-Martin 
 
            onze novembre prochain jusqu'à trois  
 
            ans aprés en suivant, finies et accomplis,  
 
15-      et promet garantir et faire jouir pen- 
 
            dant le dit tems à sieur Elam Church maître  
 
            charpentier, demeurant au même  
 
            lieu, à ce présent et acceptant, preneur 
 
            pour lui au dit titre durant le tems  
 



20-      susdit, un moulin à scies situé au  
 
            dit rapide de Saint-Henry, avec # deux scies, trainaux, roues et autres #  
            les deux tourna 
 
            nts et travaillants et ustenciles  du dit moulin,  
 
            chassée, locks et fausse dame dépen- 
 
            dants du dit moulin, item tout le  
 
25-      terrein qui se trouve entre le pignon  
 
            sud est de l ecurie du dit sieur bailleur, 
 
            le pignon sud-est du dit moulin 
 
            à scies, la cloture qui se trouve le long  
 
            de la prairie du fermier et enfin la  
 
30-      riviere sur laquelle est construit le  
 
            dit moulin, avec la maison et autres  
 
            petits bâtiments dessus construits, le tout  
 
            tout bien comme du dit preneur 
 
            pour en être en possession depuis 
 
35-      plusieurs années, dont il est content 
 
            et satisfaits, sans aucune reserve par  
 
            le dit sieur bailleur si ce n’est la liberte 
 
            d’aller et venir dans le dit moulin  
 
            pour en faire la visite autant de fois  
 
40-      qu’il lui plaira durant le dit bail 
 
            au dit sieur bailleur appartenant 
 



            pour du tout en jouir par le dit preneur 
 
            en tous profits et revenus # au dit titre de loyer # durant le  
 
            tems sus-dit. Joint au présent bail  
 
45-      le droit au dit preneur de faire un radeau  
 
            au dessus du moulin à farine sis au dit  
 
            Rapide, pour retenir les billots qu’il  
 
            pourra faire descendre dans la riviere 
 
            du dit lieu, et d’occuper pour cette fin  
 
50-      des deux cotés d’icelle le terrein nécessaire 
 
            pour faire et arrêter le dit radeau; et la  
 
            liberté de faire passer ses billots sur la  
 
            chaussée du dit moulin à farine, le  
 
            tout sans nuire ni faire aucun domma- 
 
55-      ge au dit moulin à farine, à peine, etc.  
 
            Le présent bail fait moyennant  
 
            la somme de quatre vingt livres ou  
 
            pounds argent courant de cette 
 
            province, pour chacune des dites  
 
60-      trois années, que ledit preneur en  
 
            à promis, sera tenu et s’oblige sous 
 
            l’hypothéque de tous ses biens présents 
 
            et futurs de bailler et payer au dit sieur 
 
            bailleur, es dite qualité, en sa demeure ou  



 
65-      ou au porteur des présentes, à quatre  
 
            termes ègaux, sçavoir le onze des mois  
 
            de fevrier, mai, aoust et novembre,  
 
            dont le premier terme de payement  
 
            ècherra le onze de fevrier prochain,  
 
70-      et continuer de là en avant aux dits  
 
            termes pendant le dit tems. Plus  
 
            à la charge par le dit preneur d’entretenir 
 
            le dit moulin à scies, ustenciles d’icelui, 
 
            chaussée, locks fausse dame et autres  
 
75-      dépendances du dit moulin bien  
 
            et düement, ainsi que tous et à la   
 
            fin du dit tems rendre le tout en  
 
            bon et suffisant état. Conviennent  
 
            les dites parties que ledit  preneur  
 
80-      aura le droit de prendre sur pieds 
 
            sur les terres non concédées de la  
 
            dite seigneurie de Lachenaïe, la  
 
            quantité de quatre cents billots de  
 
            bois de pin, de dix pieds de longueur, 
 
85-      sans rien payer au dit sieur bailleur 
 
            mais à la charge par ledit preneur  
 



            ainsi qu’il s’y oblige de veiller avec  
 
            soin à ce qu’il ne soit coupé, pris 
 
            et enlevé aucun bois sur les dites  
 
90-      terres non concédées de la susdite seigneurie 
 
            sans la permission du dit sieur bailleur.  
 
            Car ainsi etc. et pour l’exécution des  
 
            présentes et de leurs dépendances  
 
            les dites parties ont élu leur domicile 
 
95-      en leur demeure sus dite, auquel lieu etc.  
 
            lieu etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé a Saint-Henry  
 
            de Mascouche, étude, l’an mil huit  
 
            cent vingt six le treize de septembre 
 
100-    aprés midi et ont les dites parties  
 
            signé avec nous notaires lecture 
 
            faite ./. Deux renvois bons et onze mots 
 
            rayés nuls.  
                                                      G.H. Monk 
 
                                                       Elam Church 
 
            Tn. Limoges                        Brunel  notaire public 
              (paraphe)  notaire                  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
  



Le 16 juillet 1821 
Marché pour la construction d’une chaussée pour le moulin à farine,  

au lieu nommé le Rapide de Saint-Henri-de-Mascouche; entre David Cleveland, 
menuisier, charpentier et meunier, demeurant au Rapide, paroisse Saint-Henri-de-Mascouche 

et George-Henry Monk, écuyer, possesseur de la seigneurie de Lachenaie,  
demeurant au Rapide, paroisse Saint-Henri-de-Mascouche.  

notaire Joseph Brunelle, no-1534, (BAnQ / CN605,S11 / mic.# M-349.56) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour la  
 
            province du Bas Canada résidents dans le  
 
            comté de Leinster soussignés, fut présent  
 
            sieur David Cleveland menuisier charpentier 
 
5-        et meunier demeurant au Rapide en la  
 
            paroisse Saint-Henry de Mascouche. 
 
            Lequel a reconnu et confessé avoir fait  
 
            marché, promis et promet par ces  
 
            présentes à George Henry Monk ecuyer  
 
10-      comme possesseur de la seigneurie de   
 
            Lachenaie y demeurant au dit  
 
            Rapide paroisse de Saint-Henry de Mascouche,  
 
            à ce présent et acceptant de faire et  
 
            parfaire bien et düement en neuf une  
 
15-      chaussée à la même place et de la même 
 
            hauteur que l’ancienne chaussée 
 
            qui à servi jusqu'a ce jour pour conserver 
 
            l’eau pour faire tourner le moulin à  



 
            farine sis au dit lieu du Rapide de Saint- 
 
20-      Henry de Mascouche, la dite chaussée sera  
 
            faite toute en bois de la qualité la plus  
 
            convenable pour pour la durée de cet édifice 
 
            lequel ouvrage ledit sieur Cleveland sera  
 
            tenu commencer des demain et continu 
 
25-      er à y travailler avec nombre d’ouvriers suffisants 
 
            suffisants sans discontinuer jusqu à  
 
            ce que le dit ouvrage soit fait et parfait  
 
            bien et düement au dire d’ouvriers et  
 
            gens à ce connoissant et le livrer 
 
30-      sous un mois d’aujourd’hui, a peine  
 
            etc. bien entendu que ledit sieur David  
 
            Cleveland sera tenu ainsi qu’il  
 
            promet et s’oblige, fournir tous bois  
 
            et autres matériaux nécessaires  
 
35-      pour faire et parfaire le dit ouvrage 
 
            comme il est dit cy dessus : bien entendu  
 
            aussi que les pièces de la dite chaussée 
 
            seront bien chevillées sur le galais de  
 
            la rivière avec des chevilles de fer  
 
40-      qui seront fournis aussi par ledit  



 
            sieur David Cleveland. Ce marcher et  
 
            promesses faits pour et moyennant le  
 
            prix et somme de cent cinquante  
 
            livres ou pound argent courant de cette 
 
45-      province; laquelle dite somme ledit  
 
            George Henry Monk ecuyer promet et  
 
            s’oblige rendre, bailler et payer au  
 
            dit sieur David Cleveland entrepreneur, ou  
 
            ou à son ordre lorsque la dite chaussée  
 
50-      sera faite et parfaite bien et düement  
 
            comme dit est # et en considération du présent marcher 
            ledit David Cleveland à promis et promet de ne rien exiger 
            dudit George Henry Monk écuyer d’aucune des héritiers 
            ou légataires de feu Peter Pangman écuyer pour raison de  
            cette partie de l’ancienne chaussée qu’il avoit faite et qui 
            à été emportée ce printemps par les glaces # a été convenu entre 
 
            les dites parties que le dit sieur David  
 
            Cleveland s’est obligé, à promis et  
 
            promet de garantir la dite chaussée  
 
55-      bonne et solide durant trois années 
 
            a compter du jour qu elle sera  
 
            livrée, a peine de tous dépens,  
 
            dommages et intérêts. # Car ainsi # et pour  
 
            l’exécution des présentes et de leurs 
 



60-      dépendances les dites parties ont  
 
            elû leur domicile au lieu sus 
 
            mentionné, auquel lieu etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renon- 
 
            çant etc. fait et passé à Saint-Henry de  
 
65-      Mascouche, etude, l’an mil huit  
 
            cent vingt un le seize juillet après 
 
            midi et ont les dites parties signé  
 
            lecture faite. Un renvoi bon et un 
 
            mot rayé nul. Plus un renvoi bon.  
 
 
            Bmy Joliette  (paraphe)               G.H.  Monk 
                           notaire 
                                                                 David Cleveland 
 
                                             J. Brunel  notaire public 
                                                     (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 juillet 2009  
            Association des moulins du Québec 
 



Le 30 janvier 1819 
Bail d’un moulin à farine situé au Rapide de Mascouche par; George-Henry Monk, au 
nom et comme procureur de Peter Pangman, écuyer, seigneur de Lachenaie, à Joseph 

Clément, meunier, demeurant au Rapide paroisse de Saint-Henri-de-Mascouche. 
notaire Joseph Brunelle, no-1187, (BAnQ / CN605,S11 / mic.#  M-349.55) 

 
 

1-        Pardevant les notaires public pour la province du Bas 
 
            Canada résident dans le comté de Leinster soussignés. 
 
            Fut présent George Henry Monk ecuyer, demeurant  
 
            au Rapide, en la paroisse de Saint-Henry de Maskouche, au  
 
5-        nom et comme procureur de Peter Pangman esquire, seigneur 
 
            de la seigneurie de Lachenaie etc. fondé de la procuration  
 
            passée pardevant Maître Nicolas-Benjamin Doucet notaire à Montréal 
 
            en date du treize de septembre dernier, de laquelle ledit  
 
            Me Doucet à gardé minute. 
 
10-      Lequel à volontairement reconnu et confessé avoir  
 
            fait bail aux charges et conditions cy-après énoncées,  
 
            et promet, ès dite qualité, faire jouir au dit titre pen- 
 
            dant le temps et espace de trois années entières et 
 
            consècutives à compter du jour de Saint-Michel vingt  
 
15-      neuf de septembre dernier, à Joseph Clément  
 
            meunier demeurant actuellement au dit Rapide 
 
            dite paroisse de Saint-Henry, à ce présent et acceptant 
 
            preneur et retenant au dit titre pour lui, pour le  
 
            temps sus dit, se savoir, un moulin fesant de blé  



 
20-      farine, situé au dit Rapide de Saint-Henry et appar- 
 
            tenant au dit Peter Pangman écuyer, ensemble, de la  
 
            maison adjacente au dit moulin, le tout ledit  
 
            preneur dit bien savoir et connoitre pour en  
 
            jouir au dit titre depuis la dite Saint-Michel dernier 
 
25-      et en est content et satisfait. A la charge par lui  
 
            dit preneur de faire tourner le dit moulin à  
 
            farine autant que faire se pourra, le tenir dans  
 
            la propreté et le meilleur ordre possible, de faire à ses frais 
 
            et dépens toutes réparations qu’il deviendra  
 
30-      nécessaire de faire dans le dit moulin pendant  
 
            le dit temps, pourvu que chaque telle réparation n èxcède  
 
            n èxcède pas soixante douze livres ancien cours.  
 
            Plus chauffer ledit moulin en hiver, dont le bois 
 
            pour ce nécessaire ainsi que pour l’usage de  
 
35-      la maison du dit preneur, sera fourni sur pié  
 
            par ledit bailleur et sera coupé et charrié par  
 
            et aux frais seul du dit preneur, auquel ledit sieur  
 
            bailleur accorde aussi la liberté de loger dans  
 
            les bâtiments du dit Peter Pangman écuyer deux cochons 
 
40-      ou une vache et un cheval , et le pacage de deux  
 
            vaches sur les terres du dit Petre Pangman écuyer 



 
            aux environs du dit moulin.  
 
            Ce bail à condition que ledit preneur 
 
            retirera pour tous gages et salaires le tiers du  
 
45-      revenu et produit du dit moulin à farine 
 
            durant le dit bail. Sera encore tenu et obligé le  
 
            dit preneur de rendre compte au dit sieur bailleur 
 
            du revenu et produit du dit moulin au moins  
 
            une fois tous les mois. Et s’il devenoit nécessaire 
 
50-      ou qu’il plut au dit Peter Pangman écuyer de renou- 
 
            veller ou faire faire  le dit moulin à farine en  
 
            neuf, ou aucunes grosses réparations # durant le temps susdit #  en ce cas le 
 
            dit preneur sera tenu de souffrire tels renouvelle- 
 
            ment ou réparations au dit moulin sans pour  
 
55-      ce prétendre aucune indemnité ou recompense  
 
            comme aussi sera tenu le dit preneur, si tels renou- 
 
            vellement ou réparations se font au dit moulin  
 
            de livrer l’ancienne chambre qui étoit à  
 
            l’usage de meunier, pour être occupée par  
 
60-      les ouvriers employés pour faire tels renouvelle- 
 
            ment ou réparations tant qu’elles dureront conviennent 
 
            conviennent les dites parties qu’il leur sera  
 
            libre de départir du présent bail aprés  



 
            toutefois un avertissement donné par l’une 
 
65-      d’elles dites parties à l’autre au moins trois  
 
            mois d’avance. S’oblige encore ledit  
 
            preneur de recevoir le blé des rentes seigneurialles 
 
            qui sera apporté au moulin par les tenan- 
 
            ciers de la seigneurie du dit Peter Pangman  
 
70-      durant le temps que lui dit preneur restera  
 
            meunier au dit moulin, et ce sans aucun 
 
            payement ni recompense. Car ainsi etc.  
 
            et pour l’exècution des présentes et de leurs  
 
            dépendances les dites parties ont elu leur domicile 
 
75-      au lieu sus-mentionné auquel lieu etc. promettant  
 
            etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé  
 
            au dit Rapide de Saint-Henry au manoir seigneurial  
 
            du dit Peter Pangman écuyer l’an mil huit cent dix  
 
            neuf le trente de janvier avant midi les  
 
80-      dites parties ont signé lecture faite. Une ligne 
 
            allongée bonne et un renvoi en marge bon. 
 
 
            Joseph Clement                    G.H. Monk 
 
            Bmy. Joliette  (paraphe)       Brunel  notaire public 
                            notaire                         (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



 
             
 
             



Le 10 mars 1820 
Marché et convention de construction d’un moulin à vent pour scier le bois; par Basile 

Bourg, maître charpentier, demeurant à Saint-Hyacinthe, 
et André Bisaillon, marchand,de Saint-Hyacinthe. 

notaire Louis Brunelle, no-2135, (BAnQ / CN602,S16 / mic.# M-301.93) 
 
 

1- Pardevant le notaire public pour la  
 

province du Bas-Canada soussignés fut présent 
 
sieur Bazile Bourg maître charpentier de la paroisse 
 
Saint-Hyacinthe lequel s est obliger comme par  
 

5- ce présentes il s oblige a faire et parfaire 
 

a sieur André Bisaillon marchand du meme lieu 
 
a ce présent et acceptant pour lui un moulin  
 
a vent pour scier du bois # pour lequel il repond qu il ira bien  
a peine de tous frais depens et dommages # comme suit sieur  
 
promet et s oblige ledit sieur Bazile Bourg de  
 

10- travailler et conduire le susdit moulin  
 

depuis le commencement jusqu au moment  
 
qu il peuve scier facilement les bois à  
 
commencer le plutot possible et continuer 
 
sans interruption d aucun moment de beau  
 

15- temps, s oblige de plus ledit sieur Bourg d employer  
 

autant d hommes qu il lui en sera fournis  
 
jusqu a dix en leur faisant employer leur temps . et  
 
En consequence ledit sieur Bisaillon promet  
 



fournir audit entrepreneur autant d homme  
 

20- qu il pourra a ses propres frais et de  
 

nourir ledit sieur entrepreneur et lui payer  
 
par chaque jour qu il sera pour lui employer 
 
une somme de neuf livres de vingt coppres 
 
sans plus emple mention ainsi sont demeuré  
 

25- d accord les dites parties qui elisent pour  
 

l execution des presentes leur demeure susdites 
 
auxquels lieux etc. promettant etc. obligeant etc. etc.  
 
fait et passé a Saint-Hyacinthe se dix mars mil 
 
huit cent vingt et ledit sieur Bisaillon a fait  
 

30- sa marque et ledit sieur entrepreneur a signé 
 

avec nous notaires lecture faite .  
                                                              sa 
Basile Bourg   ( paraphe )          André +  Bisaillon 
                                                          marque 
 
J Hetu   ( paraphe )                       L Brunelle ( paraphe ) 
                                                            notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 26 février 2008 ) 



Le 14 août 1854 
Vente de terrain, moulin et dépendances par Amable Saint-Julien, bourgeois  

de la paroisse de Pointe-Claire, à Benjamin Dubois, cultivateur, demeurant à Lachine. 
notaire François-Hyacinthe Brunet, no-2540, (BAnQ / CN601,S63 / mic.# M-620.568) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics, pour cette partie 
 

de la province du Canada, constituant ci-devant la province du Bas-Canada 
 
résidant dans le district de Montreal 
 
(blanc) 
 

5-         soussignés :  
 

furent present monsieur Amable Saint-Julien 
 
bourgeois de la paroisse de Saint-Joachim de  
 
la Pointe Claire dans le comté de Montreal  
 
et dame Felix Leger son epouse qu il au 
 

10-       torise pour l’effet des presentes. 
 

Lesquels ont reconnu et confessé, par ces présentes avoir vendu  
 
cédé, quitté, transporté et délaissé dès maintenant et à toujours, et promis et promet 
 
tent conjointement et solidairement 
 
l’un pour l’autre, un d’eux seul  
 

15-      pour le tout sous les renonciations  
 

au benefice de droit (blanc) de 
 
garantir de tous troubles, dons, douaires, dettes, hypothèques, évictions, substitu- 
 
tions, aliénations et autres empêchements généralement quelconques a sieur 
 
Benjamin Dubois, cultivateur, de la  
 

20-       paroisse de Lachine, meme comté, 
 



à ce présent et acceptant, acquereur  
 
pour lui ses successeurs et ayant cau 
 
se, savoir, un lot de terre, de figure  
 
irreguliere, en forme de presqu’isle, situe 
 

25-       en la paroisse de la Pointe Claire, au de 
 

vant du village de ce nom, connu sous  
 
le nom de Pointe du moulin, ledit ter 
 
rein entierement entouré d’eau à l’ex 
 
ception d’un coté où il tient au terrain  
 

30-       du village et comprenant toute ladite pointe  
 

jusqu a une ligne tirée sur le bord de la greve 
 
des basses eaux, parallelement  aux ter 
 
rain de l’eglise et du presbytere de ladite  
 
paroisse, avec un moulin a vent, maison,  
 

35-       et dependances dessus construits.  
 

Compris en la présente vente le droit 
 
qu’ont lesdits vendeurs et tel qu’ils l’ont par 
 
l’acte, et après et pouvoir et en  mentionné  
 
de construire sur ledit terrain tous mou 
 

40-       lins a farine, machines et manufactures  
 

qu’il jugera à propos, sans néanmoins  
 
nuire en aucune manière à la naviga 
 
tion. 
 



ainsi que le tout se poursuit et comporte et étende de toutes parts,circonstan- 
 

45-       ces et dépendances que ledit sieur acquereur a dit bien  
 
            savoir et connaître pour l’avoir vu et visité, dont il est contant et satisfait  
 

sans aucune (blanc) réserve par lesdits ven 
 
deurs;  auxquels ledit terain appar- 
 
tient par et en vertu  d’un acte de 
 

50-       concession que leur ont consenti 
 

messieurs les ecclesiastiques du Semi- 
 
naire de Montreal, reçu par Patrice 
 
Lacombe et collegue notaires, en date  
 
vingt huit de décembre mil huit  
 

55-       trente sept, copie duquel acte  
 

a l’instant remis au dit sieur acquereur 
 
qui et reconnoit et en donne quit 
 
tance, (mot rayé)  
 
Lesdits vendeurs déclarent avoir commué  
 

60-       tous les droits seigneuriaux auxquels ledit  
 

terrain étoit sujet par et en vertu dudit  
 
acte de concession, envers le domaine de 
 
la seigneurie susdite, suivant un acte 
 
mouvant ledit lot de terre en la censive de la dite 
 

65-       seigneuriede Montreal et envers le domaine d’icelle 
 

chargé de tels cens et rentes qu’il peut, devoir, quitte et nette néanmoins de  
 



tous arrérages les dits cens et rentes du passé, jusqu'à ce jour, faite en 
 
tre ledit vendeur et les dits seigneurs, daté  
 
 le # douze # sont mil huit cent cinquante quatre 
 

70-       auquel il est référé. 
 

Pour dudit lot de terre et dépendances, en jouir 
 
user, faire disposer par le dit acquereur ses hoirs  
 
et ayant causes en toute propriété en vertu des présentes, et commencer la jouis- 
 
sance dès demain matin à l’exception de 
 

75-       ladite maison et des etables, ecuries, remises 
 

four à compter de la Saint-Michel prochaine  
 
dont ledit lesdits vendeurs se reservant la  
 
jouissance et usufruit dudit terrain  
 
 
jusqu’alors à la charge d’en jouir # comme un bon père de famille 
et de remettre le tout dans le même et semblable etat ou il se trouve 
actuellement ## sauf les accidents de forces majeurs ## à l’exception 
dudit moulin a vent dont ledit acquéreur prendra possession des  
demain matin : tous les fruits pendant pour avoir ### susdit terrain ### 
et avoir et sont  pour le profit desdits vendeurs ###  
 

80-       Cette vente cession, transport, et délaissement ainsi faits a  
 

la charge des dits cens et rentes et droits seigneuriaux du a l’avenir  
 
(mots rayés)   (blanc) en outre  
 
pour et moyennant le prix et somme de ledit acquereur s’oblige 
 
pour  l espace des presentes, de remplir et exé 
 

85-       cuter toutes les charges, clauses et conditions 
 

auxquelles lesdits vendeurs  sont tenus  
 



par et en vertu  ledit acte de concession,   
 
(mots rayés)  à ce que lesdits vendeurs  
 
n’en puissent être troublés ni inquieter  
 

90-       lesdits acquereurs vendeurs déclarent ce qui 
 

dans l avenir payer sera quitter les 
 
sommes de trois cents  de douze 
 
cents livres, cours actuel , balance du  
 
prix porté au dit acte de donation et 
 

95-       et aussi d’avoir racheté la rente de vingt cinq mi 
 

nots de bled froment constitué  par ledit contrat 
 
de concession, laquelle somme de douze  
 
cents livres, et lesdits quite de vingt cinq  
 
minots de bled sec net marchand dudit acqué 
 

100-     reur, lesdits vendeurs promettent qu ils n en  
 

sera pas troublés ; en vertu pour et moyen 
 
nant le prix et somme de  # vingt # quatre 

 
mille livres, ancien cours, à compte 
 
et en deduction de laquel de laquelle somme 
 

105-     par ledit lesdits vendeurs reconnoissent  et  
 

confessent avoir eu et reçu dudit ac 
 
quereur celle de quatre milles  
 
livres dudit cours, dont quittance  
 
d’autant; quant a la balance res 
 



110-     tant pour completer ledit prix le  
 

dit vendeur acquereur acquereur s’obli 
 
ge de la payer aux dits vendeurs ou 
 
a leur ordre, en leurs demeures a  
 
Vaudreuil, comme suit savoir :  
 

115-     cen douze cents livres, dudit cours  
 

ancien cours, au premier de janvier  
 
de l’année que l’on comptera mil  
 
huit cent cinquante six, même som 
 
me de douze cents livres, au quinze de  
 

120-     juillet de la même année # mil huit cent cinquante six # et ensuite 
 

continuer par pareille pareil payement  
 
de douze cents livres, dudit cours, au  
 
dit quinze de juillet de chacune des # dix années suivantes,  
jusqu’au dernier payement qui ne sera que ## ledit terrain 
presentement de vendu ## un lot de terre qu’il possède situé 
en ladite pas paroisse de Lachine, de la contenance de cinq  
arpents ### mil huit cent cinquante six ###  de profondeur, borné devant par le 
fleuve Saint-Laurent derriere, par les terres de la coste Saint-Remi 
d’un coté au nord est, par #### huit  huit trente cinq arpents de front 
sur trente cinq arpents #### lieux Allard et d autre 
coté pat Joseph Legault, avec une maison et autres batiments  
dessus construits #### 
  
Et au moyen de tout ce que dessus exprimé, les dits vendeurs 
 

125-     ont transporté au dit  
 

acquereur ses hoirs hoirs  
 
et ayant cause, tous droits de propriété, fonds, très-fonds. nom, raison, saisine, pos- 
 
sessions et autres choses généralement quelconque qu’ils pourraient avois, deman- 



 
der ou prétendre en ou sur ce que dessus vendu dont  
 

130-     et du tout ils seront démis et dessaisis pour en vêtir le dit acqué 
 
            reur ses hoirs et ayant  
 

cause, consentant qu’il en soit saisi et mis en possession par et ainsi qu’il 
 
appartiendra. Constituant à cette fin pour procureur le porteur des présentes, lui 
 
donnant pouvoir de ce faire, car ainsi etc. etc.  
 

135-     Et pour l’exécution des présentes et de leurs dépendances, les titres parties 
 

ont élu leur domicile aux lieux sus-mentionnés auxquels lieux, etc. nonobstant,  
 
etc.  promettant etc. obligeant, etc, renonçant, etc.  
 
Fait et passé au village de Sainte-Genevieve  
 
etude  sous le numéro deux mille 
 

140-     cinq cents quarante, au village de la Poin 
 

te Claire, demeure desdits vendeurs 
 
l’an mil huit cent cinquante quatre, le quatorzieme jour du mois  
 
d’aout, avant midi, et ont, excepté la dite dame  
 
venderesse soussigné, déclaré ne savoir  
 

145-     signer, de ce enquis lecture faite deux  
 

cents quatre vingt cinq mots  
 
rayés nuls et dix renvois bares. 
 
                                                      Felix Légé St Julien 
 
M. Charest  (paraphe)                  F Hicthe. Brunet  
        notaire public                               notaire  
______________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 13 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



(5) note en marge sans liendans le texte 
 
payements livres, dudit coust sans interet durants ces  
 
délais a la garantie de tout ce que dessus stipulé, ledit 
 
lot de terre demeurera spécialement affecté et hypothéqué  
 
susdit acquéreur a hypotequé spécialement ledit terrain  
 
présentement du vendu 
 
 
 
 
 

   
 
 

 
 
 
 



Le 2 avril 1835 
Accord et convention entre l’Hôpital générale de Montréal et William Muir, meunier, 

demeurant paroisse de Châteauguay, concernant la remise d’un moulin à farine situé en la 
paroisse Saint-Joachim, seigneurie de Châteauguay. 

Quittance, le 30 septembre 1835. 
notaire Joseph-Narcisse Cardinal, (BAnQ / CN607,S9 / mic.# M-306.6) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics     
 

de la province du bas Canada, rési 
 
dents en la paroisse de Chateauguay  
 
dans le comté de Laprairie, soussignés 
 

5-         furent présents Révérende Sœur  
 

Elizabeth Forbes dite McMullin, eco- 
 
nôme de # la Communauté des Dames Religieuses de # 
l’Hopital général de Montréal 
 
propriétaire de la seigneurie de Château 
 
guay, d’une part. 
 

10-       Et William Muir, meunier,  
 

demeurant en ladite paroisse de Château 
 
guay d’autre part.  
 
Lesquelles parties ont déclaré avoir 
 
fait les accords et conventions qui sui- 
 

15-       vent, savoir : que le dit William 
 

Muir consent de remettre et déliver, 
 
et la dite Sœur McMullin es dite qualité  
 
consent de reprendre et accepter le moulin  
 
à farine situé en la paroisse Saint-Joachim 



 
20-       dans la dite seigneurie de Chateauguay 
 

et les autres moulins et l’emplacement  
 
et dépendances appartenant à la dite  
 
communauté et tous les ustensiles et au 
 
tres objets en dépendans et appartenans à  
 

25-       la dite communauté. Laquelle remise  
 

et abandon a été à l’instant faite à la  
 
dite Sœur McMullin en présence des 
 
notaires à la dite Sœur McMullin  
 
es dite qualité qui s’en dit contente et  
 

30-       satisfaite et en décharge le dit sieur Mure. 
 

Pour indemniser le dit sieur Mure de  
 
toutes les pertes qu’il pourrait souffrir 
 
et ses avantages qu’il avoient pourrait 
 
espérer en conté gardant les dits mou- 
 

35-       lins jusqu'a l’expiration de l’année  
 

courante, qui n’aurait lieu qu’au quinze  
 
septembre prochain, la dite Sœur McMullin 
 
lui au nom de la dite communauté  
 
est convenu de lui payer une som 
 

40-       me de cinquante livres, cours, actuel, 
 

sur laquelle le dit William Muir,  
 
a eu et reçu de la dite Sœur McMullin 



 
en bonne monnaie ayant cours à  
 
lui elle comptée et délivré a vue des notaires 
 

45-       soussignés la somme de vingt cinq  
 

livres, dit cours, dont quittance d’autant 
 
quant à pareille somme de vingt 
 
cinq livres, même cours, qui reviendra 
 
au dit William Muir, la dite Sœur  
 

50-       McMullin promet et s’oblige la rendre 
 

baillet et payer à l’ordre et demande  
 
de Pierre l’Honorable Pierre de Roche- 
 
blave, pour acquitter pareille somme  
 
à lui due par le dit William Muir 
 

55-       suivant obligation consentie devant  
 

les notaires soussignés, les jour et an  
 
y contenus que donnes, de laquelle dette la dite Sœur  
 
Sœur McMullin promet faire sa  
 
personnelle affaire et faire en sorte que  
 

60-       le dit William Muir n’en soit jamais 
 

troublé ni inquitté.  
 
Plus pour indemniser le dit sieur Muir 
 
des fra peines et soins qu’il a eues à récevoir 
 
et vendre le bled de rente seigneuriale de  
 

65-       la dite communauté et de tous autres ser- 



 
vices qu’il aurait pu rendre à la dite com- 
 
munauté la dite Sœur McMullin  
 
est convenue de lui faire remise des  
 
lods et ventes à elle due par le dit William 
 

70-       Muir sur l’acquisition qu’il a faite du 
 

dit Honorable de Rocheblave par contrat 
 
d échange devant les notaires soussignés, 
 
en date du 23 mai 1834. Ainsi que  
 
des cens et rentes à elles dues par le dit  
 

75-       William Muir sur la terre par lui ac 
 

quise au dit contrat àdvenir jusqu’au  
 
onze novembre dernier, dont le dit  
 
William Muir s’est déclaré content et  
 
satisfait.  
 

80-       Les dites parties ayant réglé les  
 

comptes qu’elles avaient à l’un contre  
 
ensemble l’une de l’autre tant à raison des  
 
profits des dits moulins reçus par le dit 
 
William Muir, que pour les avances 
 

85-       et travaux par lui faits pour l’avanta 
 

ge de la dite communauté depuis qu’il 
 
est entré en possession des dits moulins 
 
jusqu â ce jour et de toutes autres  



 
demandes qu’elles pourraient respecti 
 

90-       vement d exiger d eux prétendre, la  
 

dite communauté s’est trouvé redevable 
 
et endettée envers le dit William Muir 
 
d’une somme de cinquante sept 
 
livres huit sols # cinquante sept livres dix huit chelins chelins trois 
deniers et demi dit cours actuel sur et en déduction laquelle 
la # trois deniers et demi 
  

95-       dit cours actuel, que la dite Sœur 
 

McMullin a à l’instant payé en  
 
bonne monnaie courante au dit 
 
Wiliam Muir, qui s en dit content  
 
et satisfait et en donne à la dite communaute 
 

100-     communauté quittance générale  
 

finale d’autant la somme de sept # livres huit chelins six chelins 
huit deniers, quant à la somme de cinquante huit livres onze chelins 
sept deniers et demi dit cours qui revient au dit sieur Muir, la dite Sœur 
McMulin promet et s’oblige la rendre et payer à lui à son ordre dans le 
cours du mois de septembre prochain sans interêt. # 
 
Les parties reconnaissent et  
 
déclarent en outre, qu’elles ont fait le  
 
partage et se sont réciproquement rendu 
 

105-     compte de tous les produits profits et revenus 
 

des dits moulins et de tous autres choses 
 
que le dit Wiliam Muir tenait de la  
 
dite communauté tant activement  



 
que passivement, qui ne seraient pas  
 

110-     portées au compte ci-dessus mentionnés, 
 

et c. à leur satisfaction entière et récipro 
 
que. 
 
Et au moyen de ce que dessus les  
 
parties se tiennent réciproquement  
 

115-     quittes et déchargées de toutes demandes 
 

et réclamations généralement quelcon- 
 
ques qu’elles pourraient l’une contre 
 
l’autre, avoir et prétendre l’une contre 
 
l’autre, lesquelles se trouvent finies 
 

120-     et réglées du passé jusqu'à ce jour. 
 

Car ainsi etc. et pour l’exécution  
 
des présentes les parties ont élu leurs 
 
domiciles en leurs demeures respectives 
 
auxquels lieux etc. nonobstant etc. promettant 
 

125-     promettant etc. obligeant etc. renon- 
 

çant etc.  
 
Fait et passé à Chateauguay 
 
en l’etude au moulin de la dite  
 
seigneurie de Chateauguay, l’an mil  
 

130-     huit cent trente cinq le be deu- 
 

xième jour du mois d’avril avant 



 
midi. Et les parties ont signé avec 
 
notaires après lecture faite. Cin 
 
quante cinq mots rayés nuls et  
 

135-     trois renvois en marge bons. 
 
 

Sœur Elizabeth Forbes dite McMullin  dépositaire 
 
William Muir 
 
L.S. Martin  notaire public  (paraphe) 
 
                                   J.N. Cardinal  notaire public  (paraphe) 
________________________________________________  
 
Quittance, le 30 septembre 1835  
 

1-         Pardevant les notaires de la  
 

province du Bas Canada, soussi- 
 
gnés est comparu sieur William 
 
Muir, l un des contractans et créan 
 

5-         cier dénommé en l’accord qui précéde. 
 

Lequel a reconnu et confessé avoir  
 
avoir eu et reçu en bonne monnaie 
 
ayant cours à lui comptée et déli 
 
vrée partie avant la passation des pré 
 

10-       sentes et partie à vue des dits notaires 
 

de la révérende Sœur McMullin 
 
débitrice au dit accord la somme 
 
de cinquante livres onze chelins sept  



 
deniers et demi cours actuel, étant  
 

15-       le montant de la dette porté au dit 
 

accord, dont le dit comparant se  
 
dit content et satisfait et en donne 
 
à la dite Sœur McMullin et à tous au 
 
tres qu’il appartiendra quittance 
 

20-       générale et finale. 
 

Dont acte à Chateauguay, en  
 
l’etude, l’an mil huit cent trente  
 
cinq le trentième jour du mois de  
 
septembre après avant midi. Et le dit 
 

25-       comparant a signé avec notaires apres 
 

lecture faite.  (blanc)   mots rayés nuls. 
 
 
William Muir 
 
L.S. Martin  notaire public  (paraphe) 
 
                                   J.N. Cardinal  notaire public  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 octobre 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le 2 juillet 1816 
Marché de réparation d’un moulin à vent par; François Blanchet écuyer, 
seigneur du fief et seigneurie Saint-Denis résidant a Québec et, Bénoni 

Martin, maître menuisier et charpentier résidant à Kamouraska. 
                         notaire Thomas Casault, (BAnQ / CN104,S24 / M-172.19) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour  
 

la province du Bas Canada resident en la  
 
paroisse Saint Louis seigneurie des Kamou 
 
raska en le comté de Corwallis et les temoins 
 

5-        ci apres nommés et soussignés. 
 

Furent présents monsieur Bénoni Martin  
 
maître menuisier et charpentier résidant au  
 
Kamouraska d’une part, et François 
 
Blanchet écuier seigneur du fief et seigneurie  
 

10-       Saint-Denis résidant a Québec  et de présent  
 

au dit Kamouraska d’autre part. 
 
Lesquels dits sieurs comparant ont fait 
 
entr eux les marchés et conventions qui  
 
suivent savoir : que le dit sieur Benoni 
 

15-       Martin promet et s’oblige par ces présentes  
 

de faire pour le dit François Blanchet écuier 
 
les ouvrages suivant savoir. 1o La calotte 
 
du moulin a vent que le dit François Blanchet  
 
c est fait faire dans le dit fief Saint Denis couverts 
 

20-       d’une couverture de planches embouffetée 
 

2o Les trois planchés dudit moulin en madriers 



embouffetés. 3o Six portes equarrir et poser 
 
six les poutres nécessaires pour le dit  
 
moulin. 4o Deux chassis vitres de quatre 
 

25-       verres sur trois prest vitrés et posé et boisés 
 

avec des cadres doubles. 5o Deux escalliers  
 
unies telle qu’il se seront necessaire pour  
 
le dit moulin. 6 o Une porte vittrée peinte 
 
et posée avec les cadres et boiseries necessaires  
 

30-       et ausssi le pilotti au dit moulin. De plus 
 

de couvrir la mais le tois de la maison 
 
sur batie prêt dudit moulin appartenant au  
 
au dit François Blanchet ecuier d’une  
 
couverture de planches simples et embouffeté 
 

35-       de faire les planchés de haut et de bas de la  
 

dite maison  en madriers et embouffeté 
 
lesquels planchés seront blanchies dans  
 
la chambre de la ditte maison seulement 
 
de faire une cloison de chaque coté de la  
 

40-      cheminée pour séparer la dite maison  
 

sur la largeur d’icelle, embouffeté et blanchir 
 
faire une porte simple mais solide  
 
et la poser, dans la dite cloison, de faire une  
 
porte double a cloux pour le dehors de la  
 

45-       dite maison de la poser, de plus trois chassis 
 



telle qu’il les faudras pour les ouvertures 
 
de la maison finis paint vittrées et posés. 
 
Lesquels ouvrages ledit sieur entrepreneur 
 
s oblige commencer immediatement 
 

50-       et continuer sans interruption de maniere 
 
a livrer le tout fait comme ci-dessus 
 
expliqué le quinze de septembre pro- 
 
chain le plustard, et de sa part le  
 
dit François Blanchet écuier promet et  
 

55-       s’oblige de fournir au dit entrepreneur 
 

tous les matériaux bois necessaire pour  
 
les dits ouvrages rendus sur les lieux et  
 
assé a tems pour que le dit entrepreneur 
 
de soît par retarder de faire scier le bois 
 

60-       necessaire pour les plâtes formes 
 

et de payer compter et delivrer au  
 
dit entrepreneur # ses hoirs et ayans causes # pour les dits ouvrage 
 
faits comme ci-dessus mentionné une 
 
une somme de cinquante cinq  
 

65-       livres du cours actuel de cette province 
 

dont deux livres payables en le courant  
 
des dits ouvrages, et l’autre livre a la pass- 
 
tion et livraison desdits ouvrages 
 
d’iceux pour tous delais et sans intérêt. 
 



70-       Ces présentes faites de bonne fois entre lesdits 
 

sieurs comparant et pour être executé  
 
seulement entr eux a peine de tous dépens 
 
dommages et intérêt par celui contreve- 
 
nant aux presentes. Car ainsi etc. 
 

75-       promettant etc. obligeant etc. fait et  
 

passé a Kamouraskas en l’etude des 
 
notaires soussignés avant midi le deux  
 
juillet mil huit cent seize en  
 
présence des sieurs Etienne Taché etudiant 
 

80-       en medecinne residant a Quebec et du sieur 
 

Louis Ruel etudiant en droit résidant  
 
au dit Kamouraska temoins, lecture 
 
faite requis de signer les dits sieurs 
 
comparants l’ont faites avec les temoins 
 

85-       et le notaire ./  Un renvoi bon 
 

                                                  Benoni Martin 
 
P.E. Taché  (paraphe)       L Ruel  (paraphe) 
 
F. Blanchet  (paraphe)  
                                          T. Casault  (paraphe) 
                                                 notaire public 
_______________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 2 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 

 
 

 
 
 



 
 



Le 3 décembre 1814 
Marché et convention pour la construction d’une maison située sur l’emplacement du 

moulin à vent dans le fief Saint-Denis, par Jean-Baptiste Taché, notaire, au nom et 
comme procureur de François Blanchet, écuyer seigneur di fief de Saint-Denis,  

à Louis Dumais,  cultivateur, demeurant à Kamouraska. 
notaire Thomas Casault, (BAnQ / CN104,S24 / M-172.18) 

 
 

1-         Pardevant le notaire public 
 

pour la province du Bas Canada, rési 
 
dent en la paroisse Saint-Louis seigneurie 
 
des Kamouraskas en le comté Corwal- 
 

5-         lis et les témoins cy aprês nommés et  
 

soussignés. 
 
Furent présents Jean Baptiste Taché 
 
notaire résident à Kamouraska, lequel  
 
agissant au nom et comme procureur 
 

10-       de François Blanchet ecuier seigneur 
 

du fief Saint-Denis résident à Québec d’une  
 
part et d autre part le sieur Louis  
 
Dumais cultivateur résident au dit Ka- 
 
mouraska d’autre part lesquels ont fait  
 

15-       entr’eux le marché et convention suivant  
 

savoir. Premierement Que le dit  sieur 
 
Louis Dumais s’oblige d erige sur un 
 
amplacement de moulin a vent situé  
 
dans le dit fief Saint-Denis et ou il lui  
 



20-       sera indiqué une maison de trente  
 

pieds de long sur vingt de large. 
 
Les quatre pent de cedre; parfaite 
 
en ce qui regarde l’ouvrage de l’arpents 
 
laquelle maison ne poura avoir 
 

25-       moin de sept pieds entre les lambourde 
 

et les poutre et sera livrable le premier de  
 
de juillet prochain. Et pour et con- 
 
sideration de ce que dessus que le dit  
 
Louis Dumais s’oblige de faire entiere 
 

30-       ment à sès frais et dépens le dit Jean  
 

Baptiste Taché s’oblige payer comp 
 
ter et delivrer au dit Louis Dumais  
 
une somme de vingt livres du  
 
cours actuel acompte de laquelle  
 

35-       dite somme le dit Jean Baptiste 
 

Taché s’oblige de payer au dit entrepreneur 
 
le premier janvier prochain, celle de  
 
vingt cinq piastres d’Espagne, et le  
 
rendu de la sus dite somme payable 
 

40-       a la livraison des dits ouvrage pour 
 

tous delais et sans interet. Car etc. 
 
ainsi etc. promettant etc. obligeant  
 



etc. fait et passé a Kamouraska 
 
en l’etude du notaire soussigné 
 

45-        aprés midy le trois decembre mil  
 

huit cent quatorze en présence  
 
des sieurs Antoine  Saucie huissier 
 
et Joseph Chamberland, cultivateur 
 
du dit lieu de Kamouraska  
 

50-       témoin lecture faite requis de  
 

de signer, le dit entrepreneur 
 
a declaré ne le savoir et le dit sieur 
 
Jean Baptiste Taché a signé 
 
avec les témoins et le notaire. 
 
 
J.B. Taché 
 
M A Soucie témoin 
 
Joseph Chamberland  
 
J.B. Taché  notaire public  (paraphe) 
 
                                             Th. Casault  notaire public  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 20 juillet 2010  



Le 3 décembre 1823 
Marché et convention de bail d’un moulin à farine et d’un moulin à scie situés au lieu 

nommé la Rivière-des-Caps; par Jean-Baptiste Taché, écuyer, notaire, procureur 
d’Alexandre Fraser, écuyer, seigneur de la Rivière-du-Loup, demeurant au Lac 

Témiscouata, à Joseph Coriveau, maître meunier, résidant à la  Rivière-des-Caps. 
notaire Thomas Casault, (BAnQ / CN104,S24 / M-172.20) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour  
 

la province du Bas Canada résidans en le  
 
comté de Cornwallis soussignés. 
 
Fut present Jean Baptiste Taché ecuier 
 

5-         notaire résidant a Kamousraska. Lequel en  
 

sa qualité de procureur d’Alexandre Fraser 
 
ecuier seigneur de la Riviere du Loup et autres  
 
lieu résidant au Lac Thémisquata, a reconnu 
 
avoir fait baillé et affermé pour le temps et  
 

10-      espace de neuf années entieres et consécutives  
 

qui ont commencées le quatorze de septembre  
 
dernier et qui seront finies et revolues le  
 
quatorze de septembre de l’année mil huit  
 
cent trente deux et promet faire jouir au  
 

15-       dit titre durant le dit temps au sieur Joseph  
 

Coriveau maitre meunier résidant à  
 
l’endroit nommé la Riviere des Caps a ce  
 
présent et acceptant preneur durant le dit  
 
temps c’est a savoir 1o Le moulin banal  
 



20-       a farine du dit lieu de la Riviere des Caps 
 

avec ses tournants mouvement circonstance 
 
et dependances et le terrain dépendant au  
 
dit moulin que le dit preneur déclare 
 
le tout bien connoitre et savoir et en être 
 

25-       en possession et dont il en est contant  
 

et satisfait. 2o Le moulin à scie situé sur  
 
le terrain du moulin a farine avec aussi ses  
 
tournant mouvement circonstances et  
 
dependance, que le dit preneur declare 
 

30-       aussi connoitre pour l avoir vu et visité  
 

et en être contant et satisfait. Ce bail fait 
 
fait a la charge par le preneur d’entretenir les  
 
dits moulins ainsi que leurs mouvements 
 
et tournant, circonstances et dependances, des 
 

35-       grosses et menues reparations et de manière 
 

a remettre le tout a l expiration des présentes 
 
au dit seigneur ses hoirs et ayans cause 
 
en bon ordre. Et de payer compter et  
 
délivrer au dit Alexandre Fraser ecuier ses  
 

40-       hoirs et ayans cause par chaque année  
 

pour le dit affermages savoir pour le dit  
 
moulin a farine la somme de cent  
 



quatorze livres du cours actuel et pour le  
 
moulin a scie sept livres dix chellins du  
 

45-       dit cours ce qui forme une somme totale  
 

pour les dits deux moulins de cent vingt  
 
et une livres dix chellins du dit cours 
 
payable au dit Alexandre Fraser ecuier  
 
ses hoirs et ayans cause tous les six mois  
 

50-       dont le premier payement formant la somme  
 

de soixante livres quinze chellins du dit  
 
cours echerra et se fera le quatorze de mars  
 
prochain et continuer ensuite le dit preneur 
 
a payer par soixante livres quinze chellins  
 

55-       du dit cours de six mois # en six mois #  durant le dit  
 

temps. Et au moyen de quoi le dit bail- 
 
leur au dit nom se dessaisit de ce que dessus 
 
baillé et affermé et en saisit le dit preneur 
 
durant le dit temps pour qu’il en jouisse 
 

60-       aux conditions ci-dessus stipulées 
 

Tel a été arretté. 
 
Fait et passé a la Riviere du Loup manoir  
 
manoir seigneurial du dit lieu le  
 
trois de decembre après midi l’an mil  
 

65-       huit cent vingt trois lecture faite requis 
 



de signer le preneur a déclaré ne le savoir  
 
et le dit procureur a signé avec les  
 
notaires. Un renvoi bon.  
 
                                              + 
 
J B Taché  procureur A Fraser  
 
Ls. Amiot  notaire public  (paraphe) 
 
                                               Th. Casault  notaire public  (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 21 juillet 2010  
 



Le 6 décembre 1826 
Marché de construction et de bail au sujet de la construction d’un moulin à eau situé dans 

la seigneurie de Rivière-du-Loup; par John Fraser, écuyer, marchand, au nom 
d’Alexandre Fraser, seigneur et propriétaire de la seigneurie Rivière-du-Loup, demeurant 

à Québec, et John Hodgson, constructeur de moulin, résidant à la Rivière-du-Loup. 
notaire Thomas Casault, (BAnQ / CN104,S24 / M-172.21) 

 
 
 
 

1-         Pardevant  les notaires publics pour la 
 

province du Bas Canada, résidans a Kamouraska 
 
en le comté de Cornwallis soussignés. 
 
Fut présent John Fraser ecuier marchand  
 

5-         demeurant a Québec, agissant tant pour lui  
 

même et pour John Malcom Fraser ecuier son  
 
associé aussi marchand a Québec fermier de la  
 
seigneurie de la Riviere du Loup, qu’au nom  
 
d’Alexandre Fraser ecuier seigneur et proprietaire 
 

10-       de la dite seigneurie duquel le dit John Fraser  
 

ecuier se fait fort et auquel il s’oblige de faire 
 
agréer et ratifier ces présentes lorsqu’il en sera 
 
requis. Lequel esdits noms a baillé et loué  
 
pour le temps et espace de onze années entieres 
 

15-       et consécutives qui commenceront le premier  
 

de janvier prochain et qui seront finies et  
 
accomplies le trente et unieme jour du mois de  
 
decembre de l’année que l’on comptera mil  
 



huit cent trente huit a monsieur John Hodgson  
 

20-       constructeur de moulin demeurant au dit  
 

lieu de la Riviere du Loup, à ce present et ac- 
 
ceptant preneur le dit temps durant c’est à  
 
savoir l’emplacement du moulin a eau  
 
a farine de la Riviere du Loup, sur lequel  
 

25-       doit érigé le moulin qui a dernierement brulé  
 

situé au nord’est de la dite riviere, avec la  
 
chaussée et dales du dit moulin tel que les  
 
clause sont actuelement avec la jouissance, le dit  
 
temps, durant de toutes et telles parties des demeures 
 

30-       au dit seigneur de la Riviere du Loup qui se  
 

trouve au nord’est de la dite riviere comprise  
 
dans les limites ci après mentionnés savoir  
 
prenant vers le nord au chemin du Roi 
 
et montant en suivant la dite riviere jusqu’a 
 

35-       l’endroit ou la terre de Germain Levesque doit  
 

________ la dite riviere, joignant d’un côté au sud’ouest 
 
sud’ouest à aucunes des concessions du dit lieu 
 
et de l’autre coté au nord’est a ladite riviere du 
 
Loup # et de l’autre coté au nord est partie au chemin du Roy et 
partie 
a Germain Levesque # avec droit au preneur de prendre du bois 
 

40-       de chauffage et autres bois dont il pourra avoir  
 



bedoin pour l’utilité des moulins ci après men- 
 
tionnés sur la terre sur la # seconde concession # du domaine de la sei- 
 
gneurie.  
 
A charge par le dit bailleur 1o De rembourser  
 

45-       au dit preneur le coût du moulin temporaire 
 

qu’il est en devoir d’ériger actuellement sur le  
 
dit emplacement a l’exception de la valeur  
 
des mouvements qui sont au ressort d’un cons- 
 
tructeur de moulin (mill wright) qui seront  
 

50-       faits par le dit preneur. 2o D’ériger aussitot  
 

que possible et dans l’endroit qui sera considéré  
 
le plus convenable par les parties une batisse  
 
en pierre a deux etages suffisante couverte en  
 
planche et en bardeau avec les planchés de  
 

55-       haut et bas ainsi que les cloisons convenables pour  
 

servir de moulin a l’avenir pour la dite seigneurie  
 
et de fournir au dit preneur a fure et mesure (mots rayés) 
 
qu’il commencera le mecanisme intérieur au dit moulin  
 
ainsi que ci après expliqué, la somme de  
 

60-       soixante cinq livres courant pour lui aider  
 

a payer les ouvrages de forge. Et finallement  
 
fournira encore le dit bailleur au dit preneur  
 
deux bonnes paires de moulanges pour l’usage  
 



du dit moulin.  
 

65-       Et de sa part le dit preneur s’oblige  1o De faire 
 

et parfaire # a ses frais et depens #  a dire d’experts et gens a ce connoisant 
 
le mecanisme et generalement tout ce qui restera 
 
a faire après la bâtisse ci-dessus expliqué erigée 
 
pour faire marcher le dit moulin avec deux paires 
 

70-       de moulanges, bluteau etc. et plus s’il est  
 

nécessaire mais dans le cas ou une troisieme  
 
paire de moulange serait requise, elle sera  
 
fournie # d abord par le preneur et a l’expiration des présentes 
le bailleur lui en payera la valeur d’alors # par le bailleur 2o D’entretenir fournir 
 
et renouveller si besoin est le dit moulin, chaussée dales  
 

75-       dales et autres dépendances d’icelui pendant la  
 

durée du present bail en bon ordre et en  
 
manière a satisfaire le bailleur et le public au  
 
désir de la loi, en un mot a charge de toutes  
 
grosses et menue réparations sauf les accidents 
 

80-       du feu qui ne dépendrait pas faute de la négligence  
 

du preneur ou de ses employés. 3o  De livrer au  
 
dit bailleur ou ses représentants a l expiration  
 
des présentes, le dit moulin chaussée dales et 
 
dépendances d’iceux en ordre et e dire d’experts. 
 

85-       4o De résider avec sa famille dans le dit moulin  
 

aussitôt qu’il sera érigé et de prendre tous les  



 
soins possibles tant pour sa construction que pour 
 
la satisfaction du public. 5o De payer au dit bail- 
 
leur ou ses représentants pendant la durée du  
 

90-       present bail a compter du premier de janvier  
 

prochain la somme de cent cinquante livres 
 
courant par année acquittables en deux paye- 
 
ments égaux dont un se fera au bout de six  
 
mois et l’autre a la fin de chaque année a defaut  
 

95-       de quoi le présent bail demeurera nul et le pre- 
 

neur tenu des dommages qu’il poura avoir 
 
occasionné au bailleur.  
 
Et attendu qu il est nécessaire de faire a neuf une  
 
bonne ecluse pour l’usage du dit moulin et plus 
 

100-     près d’icelui que celle qui existe maintenant  
 

le dit John Hodgson s’engage de construire et  
 
ériger a ses frais et depens sous deux années de 
 
cette date cette nouvelle ecluse avec les dales et autres 
 
choses nécessaires d’une maniere convenable et  
 

105-     recevable a dire d’experts. Et pour cet objet le dit  
 

bailleur s’oblige lui # lui laisser les mains sur la rente du moulin 
que poura lui eschoir apres l’erection de la dite écluse la somme 
de cent vingt cinq livres courant que le preneur lui remboursera  
en six payement égaux recu desquels se fera tous les ans jusqu a 
parfait remboursement de la dite somme # lui avance une somme de 
 
cent livres courant dont le dit preneur le 



 
rembousera en six payements de seize livres treize 
 
chellins quatre deniers courant dont un se fera  
 

110-     chaque année jusqu'a parfait remboursement  
 

de ladite somme. Ne pourra le dit preneur 
 
transporter son droit du présent bail sans le  
 
consentement du bailleur mais en cas de mort la  
 
la famille du preneur pourra le continuer en 
 

115-     en remplissant ponctuelement les conditions. 
 

Et au moyen des présentes le bail fait entre le dit  
 
Alexandre Fraser ecuier et le preneur le cinq  
 
juin mil huit cent vingt et un devant Maitre 
 
Amiot notaire demeurera nul et sans effets. 
 

120-     Tel a été arretté. 
 

Fait et passé a Kamouraska étude des 
 
notaires soussignés le six decembre avant midi 
 
l’an mil huit cent vingt six lecture faite 
 
requis de signer les parties l’ont fait avec les  
 

125-     notaires ./. Cinq renvois bons cinquante mots  
 

biffés nuls. 
 

                               Jho. Fraser  (paraphe)                     P John Hodgson  (paraphe) 
 

J.B. Taché  notaire public  (paraphe) 
 
                                                         Th. Casault notaire public  (paraphe) 
_________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 21 juillet 2010  



 
 
 
 
 



Le 7 juillet 1827 
Bail et convention pour deux moulins, l’un à farine et l’autre à scie, situés dans la 

seigneurie de Rivière-du-Loup ; par Jean-Baptiste Taché, notaire, agissant au nom de 
messieurs John et John Malcom Fraser, marchands, fermiers, Rivière-du-Loup, à  

Joseph Corriveau, maître meunier,  demeurant à la Rivière-du-Loup. 
notaire Thomas Casault, (BAnQ / CN104,S24 / M-172.21) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas Canada, residans 
 
à Kamouraska et à la Riviere des Caps 
 
en le comté Cornwallis soussignés. 
 

5-         Fut présent Jean Baptiste Taché notaire 
 

demeurant à Kamouraska, agissant pour et  
 
au nom de messieurs John Fraser et John 
 
Malcom Fraser marchands associés demeu 
 
rants à Quebec, fermiers de la seigneurie 
 

10-       de la Riviere du Loup, lequel à baillé  
 

et affermé pour le tems et espace de sept an  
 
nées entières et concecutives qui commenceront  
 
du jour que le moulin ci après mentionné  
 
commencera à faire farine à Joseph Cor- 
 

15-       veau maître meunier demeurant à la Riviere 
 

des Caps a ce présent et acceptant preneur 
 
le dit tems durant c’est a svoir le mou 
 
lin à farine de la Riviere des Caps qui doit  
 
être érigé ainsi qu’il sera ci après expliqué 
 



20-       avec le terrain appartenant au dit moulin  
 

c'est a dire tout cette etendue de terre qui  
 
était à l’usage du moulin à farine qui  
 
a dernierment brulé, ensemble le moulin  
 
a scie qui est le plus pres d ou étant le dit  
 

25-       ancien moulin a farine maintenant in 
 

cendier, avec les même droits de banalité qu’on  
 
qu’on les dits bailleur en leur dite qualité sur 
 
le dit moulin.  
 
Ce bail fait a charge par le preneur bailleur 
 

30-       de faire faire # aussitôt possible pour servir de moulin # une batisse de cinquante  
 

deux pieds de long sur trente deux de large 
 
de pieces sur pieces couverte en planche et  
 
en bardeau avec les division interrieur ne 
 
cessaire à l’usage du moulin seulement. 
 

35-       2o De fournir au dit preneur une bonne 
 

paire de moulange pour l’usage du dit  
 
moulin, deux quintaux de fer et la somme 
 
de trente piastres en argent. 
 
3o Et de sa part le dit preneur s’oblige 
 

40-       de fournir aux bailleurs ou à leur ouvriers 
 

a demande 1o Tous les bois de charpente  
 
necessaire pour le comble du dit mou 
 



lin. 2o De faire à ses frais et déepns tous  
 
les mouvemens necessaire au dit moulin  
 

45-       pour faire virer une paire de moulan 
 

ge. Et pour mettre le dit preneur en  
 
état de pouvoir faire les ouvrages les dits 
 
bailleurs s’obligent lui avancer une som 
 
me de quinze livres courant que  
 

50-       le preneur leur remboursera au bout d’un 
 

an de sa rentrée en possession # ensemble à la mémè époque # avec une  
 
somme de vingt cinq livres six chellins  
 
chellins trois deniers courant a quoi 
 
les dits bailleurs ont bien voulu reduire 
 

55-       leur creance contre le preneur en conse 
 

quence des malheur, qu’il a éprouvé  
 
pour le dernier six mois de le termes 
 
de loyer du moulin qui lui etait affer 
 
me et qui a brulé, sans prejudice toutefois 
 

60-       a ce qui pourait être due sur le loyer 
 

du même moulin écheu le quatorze 
 
septembre dernier – Et pareille de  
 
s’oblige # encore # le dit preneur livrer le dit mou 
 
lin a farine ainsi que le moulin a 
 

65-       scie # avec les chaussees et dales dependant d iceux # aux dits 
bailleurs ou leur representants 



 
a l’expiration des presentes en bon ordre 
 
plus de leur payer pour chacun an  
 
la somme de cent vingt et une livres 
 
courant pour le loyer des dits moulins  
 

70-       la dite somme acquitable par moitié 
 

tous les six mois – Et finallement  
 
de rembourser annuellement aux bailleurs 
 
ce qu’ils payeront pour faire assurer 
 
les dits moulin a farine # le présent bail sera ratifié par 
les dits John et John Malcom Fraser à la dilgence du 
preneur a peine de nullité #  
 

75-       Tel a été arretté. 
 

Fait et passé à Kamouraska  
 
etude de Me Casault un des notaires soussignés 
 
le sept juillet aprés midi l’an mil huit  
 
cent vingt sept lecture faite requis de signer 
 

80-       le bailleur l’a fait et le preneur a declaré ne 
 

le savoir cinq renvois bons, huit mots  rayés nuls.  
 
 
J.B. Taché  (paraphe) 
 
E. Michaud  notaire public  (paraphe) 
 
                               Th. Casault notaire public  (paraphe) 
_____________________________________________  
 
 
 
 



Note : Je crois que cette partie annexée au contrat est une feuille de 
            de notes pour rédiger le contrat. 

 
1-         14 septembre a venir lorsque le moulin fera farine 

 
septième a compter du 14 septembre a venir que _____ 
 

            le 13 septembre 1834 des même moulin que monsieur  
 

Fraser s oblige signe de faire la batisse du  
 

5-        *avec les divison necessaire au moulin seulement* 
 
moulin à l’exception des mouvemens  pour  
 
faire marcher une paire moulange 
 

            qui seront faits pour Coriveau  
 

monsieur Fraser *fournira* une paire moulange, £7- 10  
 

10-       et deux quintaux fer. Coriveau fournira le  
 
bois de comble *et scier*. S’oblige Coriveau faire assu 
 
rer le moulin a ses dèpens – et payera 
 

            en lieu de l’affermage  l assurance du  
 

moulin – payera le même prix que  
 

15-       l’année bail monsieur Fraser lui avance  
 
£15 pour le mettre en etat d avancer les  
 
ouvrages et Corriveau lui payera £15. 6. 3.  
 

            pour les derniers termes de loyer monsieur Fraser lui  
 

donnant quittance du reste en consequence  
 

20-       de son malheur; car sans toutefois                       60 – 15_______ 
 
comprendre l’année écheu le 14 septembre           4     10 .    2 .    5 
 
dernier qui reste a regler – ces deux                       2      10    7 



 
            sommes seront remboursable                                 7      11    10 
 

au bout d’un an de l entrée au                                 _________5   
                                                                                 50.   12.    6. 

25-       possession.  
 
             ___________________________________________________  
 

Monsieur John Fraser consent de déduire a Joseph 
Coriveau la moitié des derniers six mois de la rente 
du moulin pour l’indemniser des reparations qu’il 
a fait au moulin que monsieur Fraser Alexandre Fraser 
s’etaiy obligé de lui rembourser. 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 22 juillet 2010  
 
                                                                                        
 
 
 
 
 



Le 8 mars 1815 
Transport de bail du moulin communément appelé le Petit Moulin situé paroisse 

Saint-Thomas; par André Eschenbach, maitre meunier, résidant en la paroisse                                 
Notre-Dame-de-Liesse ( Rivière Ouelle), et 

              Étienne  Eschenbach, maitre meunier, demeurant à Kamouraska. 
notaire Thomas Casault, (BAnQ / CN104,S24 / M-172.19) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas Canada 
 
résidans en la paroisse Saint-Louis sei- 
 
gneurie des Kamouraska, en le comté  
 

5-         Cornwallis soussignés. 
 

Furent présents le sieur André 
 
Eschenbach maitre meunier résidans  
 
en la paroisse de Notre Dame de  
 
Liesse dite la Riviere Ouelle, et présente- 
 

10-       ment au dit lieu de Kamouraska  
 

d’une part. Et le sieur Etienne  
 
Eschenbach aussi maitre meunier 
 
résidant au dit lieu de Kamouraska 
 
d’autre part. Lesquels ont fait entr 
 

15-       eux les conventions suivante savoir 
 

que le dit sieur André Eschenbach 
 
cede et abandonne des ce jour au  
 
dit sieur Etienne Eschenbach a ce présent  
 
et acceptant; le moulin banal de  
 



20-       la paroisse de Saint Thomas, appellé 
 

communement le Petit Moulin # avec ses appartenances et dependances # 
 
pour le même espace de tems que  
 
le dit sieur André Eschenbach, avait droît 
 
d’en jouir lui-même par son bail  
 

25-       a charge par le dit sieur Etienne  
 

Eschenbach, de remplir toute les charges  
 
et obligations générallement # quelconques # que le dit  
 
sieur André Eschenbach était obligé  
 
de faire et est remplir en vertu de  
 

30-       son bail avec les proprietaire du  
 

dît moulin, lequel bail n’a  
 
pu nous être exhibé de ce requis  
 
les dits comparants. Et en outre de  
 
jouir le dit sieur Etienne Eschenbach  
 

35-       de tous les privileges, et avantages  
 

que le dit sieur André Eschenbach  
 
que avaît # droit # lui-même par le dit  
 
bail. Car et ainsi a été convenu  
 
entre les dits deux comparant  
 

40-       promettant etc. obligeant etc.  
 

renoncant etc. fait et passé  
 
a Kamouraska en le moulin  
 



banal du dît lieu aprés midi  
 
le huît mars mi huit cent  
 

45-       quinze. Lecture faite requis 
 

de signer les comparants l’ont  
 
faits avec les dits notaires. Trois 
 
renvois bons. 
 
 
Andre Eschenbach  
 
Etîenne Eschenbach 
 
Paschal Taché  notaire public  (paraphe) 
 
                                           Th. Casault  notaire public  (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 juillet 2010 



Le 19 février 1816 
Marché et convention d’ouvrage pour un moulin à bâtir dans la seigneurie de 

Kamouraska; par Fabien Jeanbard, maître charpentier, résidant à Kamouraska, et 
Paschal Taché, écuyer, seigneur de Kamouraska, demeurant en son manoir seigneurial. 

notaire Thomas Casault, (BAnQ / CN104,S24 / M-172.19) 
 
 

1-         Pardevant le notaire public pour 
 

la province du Bas Canada résidans en la  
 
paroisse Saint-Louis seigneurie des Kamou- 
 
raskas en le comté Cornwallis soussignés. 
 

5-         Furent présents le sieur Fabien Jeanbard 
 

maitre charpentier résidant au dit lieu  
 
de Kamouraska d’une part. Et Paschal  
 
Taché écuier seigneur de la dite paroisse de  
 
Kamouraska y résidant en son manoir  
 

10-       seigneurial d’autre part. Lesquels dits  
 

sieurs comparants ont fait entr’eux les  
 
marchés et conventions qui suivent savoir 
 
que le dit Fabien Jeanbard promet et  
 
s’oblige de faire et lever le comble du  
 

15-       moulin neuf que le dit Paschal Taché  
 

écuier est pour faire batir ce prîntems  
 
prochain. Lequel comble sera fait d’assem- 
 
blage # avec les plateformes pour appuyer le dit comble # 
2o Couvrir le dit comble du dit  
 
moulin d’une couverture simple et en- 
 



20-       bouffete # y compris les pignons #  avec trois lucarnes; 3o Lambrisser 
 

la chambre des roues du dit moulin sur 
 
les quatre faces embouffetés, le dît lembris. 
 
4o Faire douze chassis a nois de cinq  
 
verres de haut pour des vitres de six  
 

25-       sur sept pouces, sans y comprendre les 
 

chassis dormants mais avec les cadres 
 
qui seront nécessaire pour mettre dans la 
 
dans le mur et poser les chassis sur les  
 
cadres. 5o De faire trois portes doubles  
 

30-       a cloux avec les cadres pour metre dans  
 

le meme et poser les dites portes. 6o Faire 
 
les dalles du dît moulin avec les vannes 
 
lesqu’elles dalles seront de cinquante  
 
pieds de long sur la largeur necessaire  
 

35-       faite en madriers bien dressés avec  
 

deux chevallets et une cage pour sup- 
 
porter les dites dales # y a de faire toutes les tringles qui 
seront necessaires pour mettre dans le mur du dit moulin pour 
poser le lembris dans la chambre des roues sur les dites tringles # 
les # et chacune des # qu’els ouvrages 
 
le dit entrepreneur s’oblige le tout faît tel 
 
que ci-dessus mentionné livrer faits tel que  
 

40-       sus mentionné a fure et mesure que le  
 

dit Paschal Taché écuier en aura besoin  



 
et sans retarder les autres, et assé a tems 
 
pour ne point retarder les autres ouvrages 
 
du dît moulin, sous peine de tous dépens 
 

45-       et dommage. Et de sa part le dit Paschal 
 

Taché écuier promet et s’oblige fournir  
 
au dît entrepreneur tous les materaux 
 
necessaire pour les ouvrage sus mentionnés 
 
rendus sur la place. Et de payer comp- 
 

50-       ter et délivrer au dît entrepreneur # ses hoirs et ayans causes #  
 

pour les dits ouvrages bien faits et par- 
 
faît en bon qualîte, une somme de  
 
quarente neuf livres douze chellins et demi  
 
et demi du cours actuel de cette pro- 
 

55-       vince payable au dît entrepreneur ses  
 

dits hoirs et ayans causes a fure et mesure  
 
que les ouvrage sus mentionnés avan- 
 
ceront. Et de fournir au dit entrepre- 
 
neur le monde qui sera necessaire pour  
 

60-       batir le comble du dît moulin. 
 

Ces présentes faites de bonne fois entre 
 
les dits comparants et pour être éxécuté  
 
strictement a peine de tous dépens dom- 
 
mages et înteret par celui qui contre 



 
65-       viendra a ces présentes car ainsi etc. 
 

promettant etc. obligeant etc. fait et  
 
passé a Kamouraska étude des notaîres 
 
soussignés avant midi le dix neuf  
 
fevrier l’an mil huit cent seize  
 

70-       lecture faite requis de signer le dit  
 

sieur entrepreneur a déclaré ne le savoir 
 
et a faît sa marque d’une croix et  
 
le dît Paschal Taché écuier a signé avec  
 
les dîts notaires. Cinq renvois bon.  
 
                                                sa 
                                    Fabien +  Jeanbard 
                                           marque 
 
                                   Pascal Taché  (paraphe) 
 
J.B. Taché  notaire public  (paraphe) 
 
                                  Th. Casault  notaire public  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 20 juillet 2010  
 
 



Le 24 janvier 1815 
Vente de terrain pour ériger un moulin et autres bâtisses dans le fief de Saint-Denis; par 
Marcel Lavoie, cultivateur, et son épouse, demeurant à la Rivière Ouelle, à Jean-Baptiste Taché, 

écuyer, notaire, au nom de François Blanchet, seigneur de Saint-Denis, demeurant à Québec. 
notaire Thomas Casault, (BAnQ / CN104,S24 / M-172.18) 

 
 

1-         Pardevant le notaire public  
 

pour la province du Bas Canada, rési- 
 
dent en la paroisse Saint-Louis seigneurie 
 
des Kamouraskas dans le comté Cornwallis et 
 

5-         les témoins cy après nommés et soussignés. 
 

Furent présents le sieur  Marcel Lavoie 
 
cultivateur résident en la paroisse Notre  
 
Dame de Lies dit de Riviere Ouelle et dame 
 
Cecille Rioux (blanc) son épouse  
 

10-       qu’il autorise a l’effet des présentes, lesquels 
 

avec promesse de garantie de tous troubles  
 
dettes, hypotècques et autres empechemens 
 
générallement quelconques vendent, cèdent 
 
quittent, delaissent et transportent des  
 

15-       maintenant et à toujours à Jean Baptis 
 

te Taché écuier notaire résident au dit Ka 
 
mouraska agissant au nom et comme 
 
procureur de François Blanchet écuier 
 
seigneur du fief Saint-Denis résident à Qué 
 

20-       a ce présent et acceptant pour le dit  



 
François Blanchet écuier le dit Jean 
 
Baptiste Taché et retenant pour lui  
 
ses hoirs et ayans causes à l’avenir  
 
c’est à savoir un arpent de terre en  
 

25-       superficie situé dans le premier rang des 
 

concessions du fief Saint-Denis et auprès du  
 
du _______________________ la bute de sable 
 
qu’il y a auprès du dit bois le dit arpent  
 
de terre joignant # d’un coté au nord est aux mineurs Lavoie 
au sud au bras et de tous autres coté # des tous coté aux sud ouest 
 

30-       avec touttes sès appartenances et depen 
 

dances et aussi le droit à l’acquéreur 
 
de prendre du sable sur l autre terrein  
 
qui este aux vendeurs pour faire le  
 
mortié necessaire pour l’érection du 
 

35-       moulin et autres batisses que l’acqué 
 

reur pretend ériger sur le dit arpent 
 
de terre et aura aussi le droit de  
 
prendre le tufe necessaire pour l’erection  
 
des dite batisses et moulin sur le terrein  
 

40-       des vendeurs. Lequel terrein le dit pro- 
 

cureur acquèreur declare connoitre 
 
savoir. Provenant ce que dessus  
 



vendu aux dits vendeurs avec plus  
 
grande partie par donation de ses 
 

45-       père et mere il y a environ vingt trois  
 

ans, suivant sa déclaration n’ayans  
 
pu nous exhiber les titres concernant la  
 
propriété su nommé le dit vendeur mais  
 

            et s’oblige en aider l’acquereur en cas de  
 
50-       besoin.  
 

Cette vente faite a charge par le dit  
 
acquèreur sès hoirs et ayans cause 
 
d’enclore a sès propres frais le terrein  
 
sus vendu et en outre pour et moyennant  
 

55-       moyennant le prix et somme de 
 

quinse livres dix chellins de  
 
cours actuel laquelle somme  
 
a été a delivre et à comtant  payé  
 
aux dits vendeurs par le dit Jean 
 

60-       Baptiste Taché en espèces d’or et  
 

argent ayans cours dont quittance. 
 
Et au moyen de quoi les dits vendeurs se 
 
déssaissisent de tous ce que dessus par eux 
 
vendu et en saisissent  le dit acquèreur 
 

65-       pour qu’il en jouisse fassent et disposent 
 



de ce jour et à l’avenir ainsi que sès 
 
hoirs et ayans cause comme ils en 
 
seront en vertu des présentes car etc. 
 
ainsi etc. promettant etc. obligeant  
 

70-       renonçant etc. quittants etc.  
 

Fait et passé à la Riviere Ouelle 
 
maison des vendeurs le vingt quatre 
 
janvîer après midy l’an mil  
 
huit cent quinse en presence des  
 

75-       sieurs Paschal Martin et Louis 
 

Lafleur résidents au dît lieu de la  
 
Riviere Ouelle temoins lecture  
 
faite requis de signer les vendeurs  
 
et le sieur Louis Lafleur ont  
 

80-       declarés ne le savoir et ont fait  
 

leur marque d’une croix et le sieur  
 
acceptant et Paschal Martin  
 
ont signés avec le dit notaire. 
 
Un renvois bon.  

                                               + + +  
 

Paschal Martin            J.B. Taché  (paraphe) 
 
                                    Th. Casault  notaire public  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 20 juillet 2010  
 
 



 



Le 31 mars 1827 
Marché de construction d’un moulin à farine situé à l’endroit nommé la Rivière-des-

Caps; par Jean-Baptiste Taché, écuyer, notaire, au nom de John et John Malcom Fraser, 
écuyers, fermiers de la seigneurie de Rivière-du-Loup, et Joseph Miville Deschênes, 

maître charpentier, menuisier. Un devis accompagne l’acte. 
notaire Thomas Casault, (BAnQ / CN104,S24 / M-172.21) 

 
 

1-         Pardevant les notaries publics pour la  
 

province du Bas Canada résidans à Kamouraska 
 
et Saint André en le comté Cornwallis soussignés. 
 
Furent présents le sieur Joseph Miville dit  
 

5-         Déchène maitre charpentier et menuisier demeu- 
 

rant a la Riviere du Loup d’une part. Et Jean  
 
Baptiste Taché ecuier notaire demeurant à  
 
Kamouraska, agissant pour et aux noms de 
 
John Fraser et John Malcom Fraser ecuiers 
 

10-       de Québec et fermier de la seigneurie de la  
 

Riviere du Loup suivant la lettre annexée aux  
 
presentes d’autre part. Lesquels ont fait les  
 
marché et conventions qui suivent savoir 
 
que le dit sieur Joseph Miville dit Déchène promet 
 

15-       et s’oblige faire pour les dits John et John Malcom 
 

Fraser ecuier toute la charpente et menuiserie 
 
du moulin a farine qu’ils font batir a l’endroit 
 
nommé la Riviere des Caps, et a la même place 
 
ou étoit ci devant l’ancien moulin a farine  
 



20-       de la manière qe et # dimentions # proportions qui suivent. 
 

Le dit moulin sera de cinquante deux pieds de  
 
longueur, sur trente deux pieds de largeur mesure 
 
françaises, de pièces sur pièces de huit pouces  
 
d’epaisseur et fixées de la manière la plus  
 

25-       solide d’après les rêgles de l’art et dont la  
 

partie ou se trouvera la grande roue sera  
 
de pièces de cêdre, le quarré carré de onze  
 
pieds de haut sur le sollage en compant [sic]  
 
trois pieds de ravalement, les poutres seront  
 

30-       de douze pouces carré et posées a cinq  
 

pieds de distances les une des autres, trois portes 
 
de dehors, avec quatre fenêtres dans le moulin 
 
et quatre vitres fenêtres dans la partie ou logera 
 
logera le meunier, lesquelles fenetre seront  
 

35-       de vingt quatre verres chacune de six pouces 
 

et demi sur sept pouces et demi et quatre  
 
lucarnes dans le grénier de douze vitres 
 
chaque de même grandeur avec une couche 
 
de peinture sur chaque chassis vitte fait 
 

40-       vitrés et posés par le dit entrepreneur, avec  
 

un comble solide et de proportion convenable 
 
au dit moulin couvert en planche et en  
 



bardeau, l’epaisseur des planchés dans le  
 
moulin sera de deux pouces, et d’un pouce 
 

45-       et demi dans la partie ou logera le meunier 
 

            plus de l’embrisser le mur avec des madriers 
 

dans l’appartement de la grande roue et  
 
enfin tous les ouvrages généralement quel- 
 
conques qui concernent la charpente et me- 
 
nuiserie # excepté la partie qui concerne le logement 
du meunier, dans laquelle le dit entrepreneur ne sera 

50-       tenu de faire que les dits planchés de haut et bas et de blanchir le planché 
la cloison qui separera le dit logement d’avec le moulin, le planché du 
haut et la dite cloison seront blanchis # # au dit moulin # du Cap #. En par le dit 
  

            entrepreneur fournissant tous les materiaux  
 

generalement quelconques, bois de charpente 
 
planches, madriers, clous ferrures, vitres et autres 
 
choses qui sera materiaux qui seront necessaires 
 

55-       pour les dits ouvrages # a l’exception du bois de charpente pour 
le comble dudit moulin qui sera fourni par les dits sieurs Fraser 
ainsi que la maconne et mouvements #. Lesquels ouvrages seront  
 
fait et parfait a dire d’experts et livrables 
 
d’hui au premier de septembre prochain pour  
 
tous delais et sous peine de tous dépens et  
 
dommages.  
 

60-       Et de sa part le dit Jean Baptiste Taché ecuier 
 

promet et s’oblige faire et communs des dits 
 
John et John Malcom Fraser ecuier # de payer au dit entrepreneur # pour la 
 



valeur des dits ouvrages finies et accomplies  
 
comme sus dits la somme de deux cents 
 

65-       livres du cours actuel payable au dit entrepreneur  
 

ses hoirs et ayans cause comme suit, vingt cinq 
 
cinq livres du dit cours d’hui a quinze jours 
 
de cette date et le résidu a feur et mesure que  
 
les dits ouvrages avanceront. 
 

70-       Convenu que le présent marché sera ratifié par  
 

les dits John et John Malcom Fraser ecuiers  
 
a la diligence du dit entrepreneur et dans  
 
aucun cas le dit entrepreneur n’aura de secours 
 
personnel contre le dit Jean Baptiste Taché ecuier 
 

75-       attendu qu’il n’agit que pour et aux noms  
 

des dits John Et John Malcom Fraser ecuiers 
 
suivant la lettre ci annexée de laquelle le  
 
dit sieur entrepreneur se contante pour tous recours 
 
quelconques contre les dits sieurs Fraser jusqu’au temps  
 

80-       de leurs ratification des présentes. 
 

Tel a été arretté. 
 
Fait et passé à Saint André Riviere des Caps 
 
maison du sieur Louis Benoit Perrin le trente-un  
 
mars avant midi l’an mil huit cent  
 

85-       vingt sept lecture faite requis de signer 
 



les comparants ont déclarés ne le savoir  
 
l’ont fait avec les notaires six renvois bons 
 
quatorze mots mots biffés nuls.  
 
 
Jh. Miville Dechêne                   J.B. Taché  (paraphe) 
 
E. Michaud  notaire public  (paraphe) 
 

                                                           Th. Casault notaire public  (paraphe) 
______________________________________________  
 
Devis du Moulin 
 

1-         Dimensions du moulin a être bati a la Riviere des Caps 
 

52 pieds de long en dehors 
                                                  mesure française 
32   ‘’     de  large       ‘’ 
 

5-         de pieces sur pieces de 8 pouces d épaisseur mortoisé ou autrement comme 
 

monsieur le jugera le meilleur la partie près de la grande roue en 
 
cêdre – le carré de onze pieds de haut laissant 3 pieds de  
 
ravallement des poutres de 12 pouces carré chaque cinq pieds 
 
3 portes de dehors et 4 fenêtres dans le moulin et 4 dedans 
 

10-       le logis du meunier et a 24 verres chaque de 6½ x 7½ et 4  
 

mesmes dans le grenier de 12 verres *avec une couche de peinture 
sur* chaque , comble  
 
solide couvert en planche et bardeau, épaisseur des 
 
plancés dans le moulin de 2 pouces et 1 ½ pouces dans  
 
le logis – l’entrepreneur fournira tous les bois, madriers, 
 

15-       et planches cloux, ferrures, vitres et tout ce qu’il sera nécessaire 
 

rembrisser le mur avec madrier dans l’appartement de la  



 
grande roue, en un mot tous l’ouvrage nécessaire complet pour 
 
Should he hire mister Peltier case he would ________________ 
 
on the price in proportion to the quantum of ground he  
 

20-       would forfeit _____  the seigneurie only and give up my share. 
 

__________________________________________________  
 
Lettre, 22 mars 1827 
 
Dear Sir                                                Quebec 22nd March 1827 
 
I have the pleasure of yours it is the with the letter from  
mister Smith enclosed therein. I am ready to give, the sum he specifies 
for his ¾ of the seigneurie, and to give up to him all claims I have 
upon the memoire also all seigneurial rights  ont the same exception 
on lot de cens et droits de retraite et lots et ventes of sold and strangurie 
I have the offered   and give the same privileges upon any farm he might 
gring in the seigneuries and firnish him the means he purchase such a  
property provided he does not ____ £1,000 – the balance I should 
remove he remain in my hands for a certain nomber of years – 
Paying him legal interest annually such was my offer to mister 
Smith which I am still ready to make good whenever he pleases  
_____ same him, he was to guarantee me in the possession from  
all claims and mortgage I would be different to settle the deduction  
to the allowed me, were we to adopt the clauses upon state ‘’that 
should he hire mister Peltiers case he would be obliged to deduct 
on the price forfeit’’ ____ the seigneurie only and give my share 
share of the domain, on part payment should Peltier gain 
he has ¼ or nearby of that domaine so will as of the past of the seigneurie 
whivh I should be obliged to purchase when ___ by the sheriff, 
how could we sttle the deduction and be made me for leaving him  
in possession of that part of the domaine. I should then hold the  
only way I think would be, the value, the domaine on passing the 
dead and in case of his losing to allow me so much deduction on  
the price according to the fact estimate which would have been  
made together with proportion of expense gaint etc. upon me 
having him in parable possession of the manoir - Under these  
conditions I have no objection to mist the clause upon propose, 
and I mist upon whenever you please should they be accepted 
and was understood between mister Smith and ____ that the lease of the mill 
granted by his father with end and agrees or have ___ with some 
certain information on that head. 



May I beg you to oblige no so far as he make and bargain with mister Joseph 
Miville for building the mill at Riviere des Caps according to the  
dimensions on the enclosed memorandum. The solage and all the  
mason work is undertaken by to what. I wish the with and furnish  
every thing and to deliver it la clef a la main everything what 
Coriveau has agreed to make – the dimension of his apartment etc. 
and furnishing the wood for the roof – when I was last down I left 
a memorandum with Miville which differs a little with the present 
one, and he writes me that on ___ of the distance he is obliged to go for 
the wood he cannot take less than £200 which is much higher than  
expected he would ask he never should you noy be able to make him 
reduct something nor have the work done by any good workman 
he must give him that sum we leave the ____ interest to your 
own guidance – I write to Miville by this day past 
regarding in the mesme. I hope you will be so kind 
as supply the referencies _____ intend proper ____ 
with offer of best respects to mister Taché believe me. 
 
                                                 Dear Sir 
 
                                                 Yours truly 
 
                                                 Jh  Fraser  
 
J. Bte Taché esquire 
  
          Kamouraska 
________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 22 juillet 2010  
 
 

 
 

 
        

 
 
 
 



Terme 04 1828 
Action ex vendito pour un lopin de terre contenant une maison, un moulin à vent et autres 

bâtiments enclavé dans une terre de Louis Provost située en la seigneurie de Repentigny, tenant 
par devant au fleuve Saint-Laurent , £55,9.9 entre Pierre Amiot, écuyer, de la paroisse de 

Verchères, demandeur, et Joseph Noël, maître meunier, de la paroisse de Repentigny, défendeur. 
BAnQ / TL19,S4,SS1 / No-1309 

 
 

Montreal                                         Banc du Roi                           Terme d’avril 1828 
 
                                                        Pierre Amiot ecuïer 
                                                                                     Démandeur 
                                                                     vs 
 

Joseph Noel fils 
                             Defenseur 
 

Pierre Amiot ecuïer de la paroisse de 
Verchères dans le district de Montreal – demandeur 
contre Joseph Noel fils maitre meunier de la  
paroisse de Repentigny dans ledit district 
defenseur, expose. 
 
Que par cate reçu devant Maitre 
Vallée et son confrere notaire à Vercheres le 
quinze mars mil huit cent vingt un, le deman- 
deur auroit vendu, cedé et transporté au dit deman- 
deur a ce présent et acceptant un lopin de terre  
ainsi désigné au dit acte, savoir un arpent de  
terre de front environ sur un arpent de profon- 
deur par un bout au nord est, du coté du sud 
ouest environ un demi arpent de profondeur  
enclavé dans la terre de Louis Provost sise 
et située en la seigneurie de Repentigny con- 
tenant en totalité trois arpens de front sur  
vingt sept arpens de profndeur tenant devant 
du fleuve Saint-Laurent, derriere le nommé 
Legras Lataize et le nommé Thifaut joignant 
d un coté au nord est à Joseph Provost, l’autre 
coté à François Grenier sur lequel terrain  
sus vendu se trouve erigée une maison de 
piéce sur piece, un moulin à vent fesant de 
bled farine et autres batimens que par le 
même acte le dit demandeur auroit vendu 
au defenseur tous les ustenciles et le bluteau 
qui étoient alors au dit moulin. 



 
Que cette vente auroit été faite 
entre autres charges clauses et conditions expri- 
mées au dit acte de vente du quinze 
mars mil huit cent vingt un pour le  
prix et somme de sept mille cinq cens  
livres anciens cours en déduction de laquelle 
quatorze cents livres dit cours auroient été 
payés lors de la passation dudit acte qu il est  
au résidu de la dite somme il devoit ____ 
payé au demandeur par le défendeur com- 
me suit; six cens livres ancien cours comme il est dit 
jour quinze mars mil huit cent vingt un 
en un an et ensuite par le dit defendeur   
devoit continuer à payer chaque année  
à pareil terme cinq cens livres anciens 
cours jusqu’au parfait apyement sans in- 
téret le tous sous l’hypotheque de tous 
les biens présents et futurs dudit défen- 
deur. 
 
Que le defendeur redevroit au dit deman- 
deur sur le dit acte de vente une somme 
de douze cents soixante neuf livres huit sols 
dit cours savoir sur le treme de payement  
echu au quinze mars mil huit cent vingt sept  
une somme ex natura rei depuis le quinze 
mars mil huit cent vingt six; que outre  
il redoit deux autres termes de payements  
savoir, celui echu le quinze mars mil huit  
cent vingt sept se montant à cinq cens li- 
vres ancien cours avec interet ex natura rei 
à compter depuis le quinze mars mil huit cent vingt six 
cent vingt six et l autre terme échue le  
quinze mars du présent mois de mars avec  
interet ex natura rei à compter de cette 
dernière ______ . 
 
Que les interets calculés sur chacunes 
des dites sommes ci-dessus à compter de  
l’échéance de chacune à _______ quinze  
du _________ auroit _______________ somme 
de soixante deux livres six chelins ancien 
cours qui montera a la somme de pricipale 
ci-dessus mentionné _______________ de  
__________ trente deux livres quatre sols dit 



cours egale a celle de cinquante cinq livres  
____ chelins _________________________  
le____________ en vertu de tous ce que dessus  
est redevable au demandeur avec interet  
sur la somme principale de douze cents  
soixante neuf livres huit sols anciens cours  
égale à celle de cinquante deux livres dix 
sept livres, du deniers cours actuel à 
compter depuis le quatre du present mois 
de mars jusqu’au parfait payement, et 
comme le defendeur se refuse injustement de 
payer au demandeur la dite somme et  
interet il est dans la nécessité de  
pourvoir contre lui en justice. 
 
Pourquoi le demandeur conclut 
à ce que le defendeur pour les causes sus dites 
soit condamné à lui payer la dite somme  
de cinquante cinq livres neuf chelins neuf 
deniers cours actuel estant due au deman- 
deur sur les trois termes de payemens celui 
au quinze de mars du présent lois de mars sur 
l’acte de vente du quinze mars mil huit cent vingt un  
cent vingt un par lui consenti au defen- 
seur et ce tant en capital qu’interet 
calcules jusqu’au dit jour quinze mars cou- 
rant avec interet sur la somme de  
cinquante deux livres dix sept chelins dû 
denier cours actuel à compter du quinze 
du present mois de mars jusqu’au parfait  
payement le tout avec depens et sans pre- 
judice aux termes des payemens ________ 
echus et à une obligation du vingt sept  
septembre mil huit cent vingt quatre  
consentie par le defendeur en faveur du  
demandeur pour le recouvrement desquels 
termes de payemens et obligation le deman- 
deur se réserve tous les droits.  
 
 
Montreal, 26 mars 1828                 Pour le demandeur 
                                                        _______________  
 
 
 
 



 
 

Jugement, 18 avril 1828 
 
 
No-1309 
 
Pierre Amiot demandeur 
 
Joseph Noel fils défendeur 
 
Jugement par 
pour £ 55. 9. 9.  
sur acte de vente 
 
Examiné et approuvé 
 
1828 
 
Jugement rendu le 18 avril 
 

No 1309                         La Cour après avoir entendu le de- 
Pierre Amiot                  mandeur par les avocats le défendeur 
      demandeur               ayant fait defaut 
                                                                          examiné la 
        vs                           procédure et preuve 
                                      et avoir délibéré, condamne le défendeur  
Joseph Noel fils             ( blanc)  la somme de cinquante 
      défendeur                cinq livres neuf chelins neuf 
                                      deniers courant restant due 
                                      tant en capital qu’en interets 
                                      calculés jusqu’au 15 mars dernier sur les trois termes 

de payemens échus au dit jour 15 mars dernier sur un  
certain acte de vente consenti par le 
demandeur en faveur du défendeur 
devant Me Vallée et son confrere notaires 
le quinzieme jour du mois de mars de l’année 
mil huit cent vingt et un 
avec intéret sur la (blanc) somme de £ 52. 17. 10  
à compter du dit jour 15 mars dernier 
jusqu’au parfait payement et les déoens, sans prejudice avec 
payemens à echeoir en vertu du dit acte 
de vente. 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



 
 
  
  



Le 23 mai 1783 
Action en réclamation pour effets achetés à l’encan dans la cause Pierre Berlinguet, 

demandeur, contre Charles Citoleux, fils, de Pointe-Claire, défendeur. 
Cour des plaidoyers communs 
BAnQ, Pistard cote : TL16,S2 

 
 

10 avril 1783  
 

Province de                              Cour des playdoyers 
Quebec district                                communs 
de Montreal 

 
Pierre Berlinguet 
demandeur                              contre                                               Déclaration 
 
Charles Cytoleux fils de la Pointe-Clair 
deffendeur 

Aux Honorables Juges 
 

Le demandeur supplie aux Honneurs de luy permettre 
d assigner le deffendeur pour paroitre a la Cours des 
plaidoyers communs qui se tiendra a Montréal après  
les vacançes des premiers qui se tiendra pour se  
voir comdamner au demandeur la somme de 
quatre cents vingt sept livres de cette province # egalle a çelle de dix sept livres 
quinze chelins dix deniers cours actuelle #  
pour effets a luy adjugés a l’encan de Charles 
Cytoleux père, laquelle somme quoique je luy ai souvent 
demandé m a refusé et dépends. 
                                                              P. Berlinguet  (paraphe) 
________________________________________________________________  
Permis d’assigner ainsy qu il est requis 
mandons etc. a la Pointe Claire le 10ième 

avril 1783. 
Permis d’assigner pour le 31 
du courant a Montreal le 23 may 1783 
                                                                  J. Fraser  Juge Cour des plaidoyers 
__________________________________________________________________  
Je heussier soussigne certifie avoir signifie le presente 
ordre et livrer copie au deffendeur ent sons 
domicile en palan à sa personne a ce qu il ne n’ynor 
datte a la Pointe Clair  le 24ième jour de may 1783. 
 
                                                                   J Bte Laflame  heussier  (paraphe) 
__________________________________________________________________  



GEORGE TROIS, Par la grace de Dieu, Roi de la Grande-Bretagne, de France & 
d’Irlande, défendeur de la Foi, etc. Au Sheriff du district de Montréal, SALUT Nous vous 
commandons que vous sommiez Charles Citoleux fils demeurant à la Pointe Claire afin 
que sans excuses ou causes de délai quelconques il soit & paroisse (blanc) pardevant les 
Juges de nôtre Cour des Plaidoyers communs, à la chambre d’audience à Montréal, 
samedi le trentième jour de mai present mois à dix heures du matin, pour répondre à la 
demande qui sera alors fait par Pierre Berlinguet touchant et concernant une somme de 
dix sept livres quinze chelins, dix deniers du cours actuel, due pour effets achetés a 
l’encan (blanc) 
(blanc)  & de faire & supporter tout ce qui sera 
alors ordonné par notre dite Cour; à quoi il ne manquera pas d’obéir sous les peine de 
droit : et vous y rapporterez alors cet ordre (blanc) Temoin l’Honorable Edward 
Soulhouse, ecuier un des Juges de nôtre dite Cour : à Montréal, le vingt troisième jour de 
may 1783 dans la vingt troisième année de notre régne. 
                                                                                             Lepallieur  greffier  (paraphe) 
________________________________________________________________________  
 
Au verso 
 
By virtue of writ to me directed I have caused 
the within named Charles Citoleux, fils, to be summoned 
to be and appear at the day and place within contained 
to answer as the said writ demands and requires, as 
by this writ it is commanded me, as appears by the 
certificate of Jean-Baptiste Flamant; huissier hereunto  
annexed, dated the 24 day of May 1783. 
                                                                         Edw. Wm. Gray  sheriff  (paraphe) 
________________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 12 février 2010  
Association des Moulins du Québec 
 

 
 



Court of King’s Bench 
Term, 00-02-1823, no-402 

Action on work and labour, £242,18,4 between William Bond, millwright, of the 
seigniory of Argenteuil, plaintiff and John Johnson, baronet, of Montreal, defendant. 

BAnQ / TL19,S4,SS1 / no-402 
 
 

Saint-Mathias 10 april 1823 
Sir 
 
          At Sir John desire I write you a few lines to  

say taht your letter oh the 2nd instant was only delivered 
him this day and as I am going up about the  
middle of May Sir John will give me directives 
to come to a fair and reasonable settlement with you  
since he can never think of paying such a demand 
as you make, without submitting it to a court of 
justice.  
             I am Sir your oblidient 
                                      servant 
I as me it the signature                       P.  Byrne 
P. Byrne 
__________________________________________________  
 
 

Province of Lower-Canada     
District of Montreal 
  

George the fourth, by the grace of God, of the United 
Kingdom of Great Britain and Ireland, King, defender of the faith. 
To sheriff of the district of Montreal, in the province of Lower-Canada. – Greeting. 
 
We command you, that you summon Sir John Johnson of Montreal 
in the district of Montreal Baronet  (blank) 
(blank) 
to be and appear before us, at the Court-House, in our City of Montreal, on Saturday the 

£242,18,4   first day of February next a nine o’clock, in the forenoon, to answer 
William Bond of the seigniory of Argenteuil, in  
the district of Montreal, millwright 
of plea a s contained in the annexed declaration, and have you then and there this writ. 
 
Witness the Honorable James Reid, one of the Justices of our Court of King’s Bench, 
at Montreal, this sixteenth day of January one thousand eight 
hundred and twenty three, in the third year of our Reign. 
 
                                                                                     Reid Levesque Monk 



                                                                                                        (paraphe) 
________________________________________________________________________  
 

                         By virtue of this writ to me directed 
I have caused the within named Sir John Johnson to 
be summoned to be and appear on the day and at the 
place within contained, to answer as the said writ demands 
and requires, by leaving a copy of the said writ and of  
the declaration thereunto annexed, on the twenty eight  
day of January last, at four of the clock in the afternoon, 
with a grown person at the domicile of the saids Sir  
John Johnson, in the parish of Montreal in my  
district, as within I am commanded. 
   
                                                           Fredk  Ermatinger  sheriff 
                                                                        1st February 1823 
Note in margin : « Mister Walker 10 / 8 
___________________________________________________  

 
                                          DECLARATION 

District of 
Montreal                       Court of King’s Bench   February  Term 1823 
 
                                                                      William Bond,  plaintiff 
                                                                           vs 

                         Sir John Johnson,  defendant  
 

 
William Bond of the seigniory of Argenteuil 
the district of Montreal millwright plaintiff, 
complains of Sir John Johnson on Montreal in  
the county and district of Montreal Baronet 
defendant. 
                  For that where as heretofore  to wit on  
the sixteenth day of April in the year of our  
Lord one thousand eight hundred and twenty  
two at Argenteuil aforesaid the said defendant 
was indebted to the said plaintiff in the sum of  
two hundred and forty two  pounds  eighteen shillings 
and four pence of current money of the province of 
Lower Canada for the work and labour care and  
diligence of the said plaintiff as a millwright  
before that time done performed and bestowed in  
and about the business of the said defendant  
and on his retainer and his special instance 
and request and for divers mechanism smuth and  
artificer  work materials and other necessary things 



by the said plaintiff found and provided and  
used and applied in and about that work and  
labour for the said defendant and at his like 
special instance and request and being so 
indebted the said defendant in consideration thereof 
afterwards ____, on the same day and year afore said 
undertook and then and there faithfully promised  
the said plaintiff to pay him the said sum of  
money when he the said defendant showed _____ 
thereunto afterwards requested.  
 
              And for that whereas afterwards  
______ on the same day and year aforesaid at  
Argenteuil aforesaid the said defendant was  
indebted to the said plaintiff in other sum of  
two hundred and forty two pounds eighteen  
shillings and four pence of current money aforesaid 
for the work and labour care and diligence of the  
said plaintiff before that time and performed and  
bestowed by himself  and his servants in and  
about the business of the said defendant and  
for the said defendant and at his like special  
instance and request – and also for the care  
and labour of the said plaintiff by the said  
plaintiff before that time done perfomed and  
bestowed in making divers journies and  
giving and giving his attendance in and  
about the business of the said defendant and  
for the said defendant and at his special 
instance and request and being so indebted  
the said defendant in consideration thereof afterwards 
_____ in the same day and year aforesaid at  
Argenteuil aforesaid undertook and then and there 
faithfully promised the said plaintiff to pay  
him the said sum of money in this court mention  
ed when he the said defendant should be  
thereunto afterwards requested. 
 
               And for that whereas afterwards 
_____ on the same day and year aforesaid  
at Argenteuil afore said in consideration that  
the said plaintiff at the like special instance 
and request of the said defendant had  
before that time done performed and bestowed  
often his work  and labour otherwise in and about  
the business of the said defendant and had 



also at the like special instance and request 
of the said defendant found and provided  
divers mechanism smuth and artificus work  
materials and other necessary things to be used 
and applied in and about that work and  
labour for the said defendant and made  
and performed divers journies and given  
his attendance as a mill-wright  and otherwise 
in and about the business of the said defendant 
the said defendant undertook and then and  
there faithfully promised the said plaintiff to  
pay him so much money as he therefore reas- 
onably deserved to have when he the said 
defendant showed but hereunto afterwards 
requested; and the said plaintiff doth _____ 
that he therefore reasonably deserved to have  
of the said defendant other two hundred  
and forty two pounds eighteen shillings 
and four pence of current money aforesaid 
whereof the said defendant afterwards _____  
on the same day and year aforesaid at 
Argenteuil aforesaid had notice. 
And for that whereas afterwards 
______ on the same day and year aforesaid  
at Argenteuil aforesaid the said defendant  
was indedted to the said plaintiff  in other 
two hundred and forty two pounds  
eighteen shillings and four pence of current 
money aforesaid for money by the said plain- 
tiff before that time lent and advanced to  
and paid laid out and expended fot the said  
defendantat his special instance and request 
and for interest thereon and for the forbear  
thereof _______ long spaces ______ before  
then elapsed as his like special instance and  
request and being so indebted the said defendant  
in consideration thereof afterwards, but, on the same  
day and year aforesaid at Argenteuil aforesaid  
undertook and then undo thesese faithfully pro- 
missed the said plaintif to pay him the said  
sum of money in this court mentained when  
in the said defendant should be thereunto  
afterwards requested. 
                         And for that whereas afterwards 
_____ on the same day and year aforesaid at  
Argenteuil aforesaid the said defendant account- 



ed that the said plaintiff of and concerning  
divers other sums of money from the said  
defendant to the said plaintiff before that  
time due and ____ and then being in arrear 
ans as paid and upon that accounting the  
said defendant was then and then found  
to be en arrear  and indebted to the said  
plaintiff in another large sum on money  
______ in the sum of two hundred and  
forty two pounds eighteen shillings and four 
pence of current money aforesaid and being 
so found in arrear and indebted the said  
defendant in consideration thereof afterward 
____ on the same day and year aforesaid 
at Argenteuil aforesaid un _______ and  
then and these faithfully promised 
the said plaintiff to pay him the said  
sum of money or this ____ mentioned  
when he the saids defendant should be  
terunto afterwards requested. 
                  Yet the said defendant not  
regarding his said several promises and 
undertakings __th not paid in the said  
plaintiff the several sums of money above  
mentioned or any or either of them or any  
put therpf, but this to do als____ often  
then to requested he hath hitherto refused 
and still refused.  
                   So the domage of of the said  
plaintiff of two hindred and forty two  
pounds eighteen shillings and four pence 
of current money aforesaid. 
         Therefore the said plaintiff brings  
suit and prays that  the said defendant  
may be adjudged and condemned to  
pay the said sums of two hundred and  
forty two pounds eighteen shillings and  
four pence of current money aforesaid with 
inetrest and cost of suit. 
 
Montreal 16th January 1823 
                                                        __________ Monk ? 
                                                        Attorney for plaintiff 
______________________________________________ 
 
 



  
  



Le 13 octobre 1791 
Action sur billet dans la cause Jean-Louis Céras, négociant, de la Pointe-Claire, 

demandeur, contre Charles Citoleux, meunier et Françoise Sabourin, son épouse, de 
Sainte-Anne, district de Montréal, défendeurs. 

Cour des Plaidoyers communs 
BAnQ, Pistard cote : TL16,S2 

 
 

GEORGES TROIS, Par la grace de Dieu, Roi de la Grande-Bretagne, de France & d’Irlande, 
défenseur de la Foi, &c. AU SHERIFF du district de Montréal, SALUT. Nous vous ordonnons 
que vous sommiez Charles CItoleux fils et Francoise Sabourin sa femme, demeurant  # à 
Sainte-Anne # afin que sans excuse ou causes de délai quelconques ils comparoissent ou 
quelqu’un chargé de leur pouvoir, pardevant les Juges de notre Cour des Plaidoyers communs, 
en la chambre d’audience à Montréal, lundy le quatorzième jour de novembre prochain, à dix 
heures du matin, pour répondre à la demande qui sera alors faite par Jean Louis Ceras, 
concernant une somme de quatorze livres onze shellins huit deniers, due pour les causes 
mentionnées dans sa declaration ci annexée (blanc) 
(blanc) 
A quoi vous ne manquez pas d’obéir sous les peines de droit : et vous [rapporterez] , à notre 
Cour, ces présentes.Temoin l’Honorable Hertel de Rouville ecuyer, un de nos Juges de ladite 
Cour qui a signé l’ordonnance, au bas de la déclaration ci-annexée. Donné à Montréal, le 
treizième jour de octobre dans la trente unième année de notre regne. 
                                                                                                                J Reid  greffier  (paraphe) 
Au verso 
 
By virtue of this writ to me directed I have caused 
the within named Charles Citoleux fils and Françoise 
Sabourin his wife to be summoned to be and appear 
at the day and place within contained to answer as 
the said writ demands and requires as by the said 
writ is commanded me. 
                                            Ed. Wm. Gray  sheriff  (paraphe) 
____________________________________________________________________________ 
 
L an mil sept cent quatre vingt [1791] le dix neufs octobre 
vers les midy je huissier sousigné certifie avoir 
signifié et laissé copie du present ordre ainsi que de 
la requeste y annexée au defendeur en parlant a sa 
personne en son domicil au fort Senneville de Sainte-Anne 
pour que ou toute il n en prétante cause d ignorance  
et se conforme a tous ce qui est prescrit et ordonné 
jour et an susdit ./.  
                                                Etienne Rancourt  (paraphe) 
__________________________________________________  
 
 



 
District de                               Aux Honorables Juges de la  
Montréal                                 Cour des Plaidoyers communs dudit district 
 

Supplie humblement Jean Louis Ceras negoçiant  
résident à la Pointe Claire et représente à vos Honneurs qu il luy 
seroit legitimement dû par Charles Citoleux fils meunier résident 
à Sainte-Anne et Françoise Sabourin sa femme une somme de quatorze  
livres onze chellins huit deniérs du cours actuel par leur billet 
du deux avril mil sept cents quatre vingt trois consentie à l’ordre 
de Jean Sabourin leur père et beau père, et par luy deument transporté  
à votre suppliant, pour valleur, recüe, laquelle somme quoique 
souvent demandée luy reste deü. 
 
C est pourquoi il supplie de faire approcher 
pardevant vous à la chambre d’audience à Montréal le premier 
jour du termé prochain à dix heures du matin, les dits  Charles 
Citoleux et sa femme pour se voir condamner à paier à votre 
suppliant laditte somme de quatorze livres, onze chellins huit 
deniers cours susdit, avec interêt et dépens et ferez justice. 
                                                                                               Jean L____? 
Permis d’assigner 
ainsy qu’il est requis 
pour lundy le 14 novembre 
prochain. Mandons etc. 
Montreal le 13 octobre 1791 
                                               Hértél de Rouville  (paraphe) 
____________________________________________________________  
 

In Common Pleas                                         Jean Louis Ceras    plaintiff 
district of Montreal                                                        vs 

 Charles Citoleux and Françoise 
 Sabourin his wife    defendants 
 

And the defendants by Walker 
their attorney come into Court and for  
fin de non reçevoir or peremptory exceptation  
do say that they are not indebted to 
the plaintiff in manner and form as  
stated in the declaration, nor in any  
manner whatever – because they say 
that the note of hand of plaintiff declared 
upon was made in favor of Jean Sabourin 
there father of Françoise Sabourin one of 
the defendants, during their minority and 
was intended to be only a receipt to 



the said Jean Sabourin for a small 
quantity of pine wood advanced to the 
defendants on their marriage as appears 
by the certificate of the notary mister 
Soupras before whom the same was  
passed – and the defendant’s father say 
that the plaintiff acused for of said Jean 
Sabourin will knowing the promises and  
with a view to aid and assist them in  
the defrauding and inquiry the defenddnats 
did prouve the same to be indoned  over  
over to him the plaintiff will knowing  
that from the said indigent situation of  
the said Jean Sabourin the defendants  
had little chance of being paid by him 
their legitime or legal rights *in the succession* of their 
mother his wife deceased – wich he 
is ready to visits. 
                            Whereof in as much as 
the plaintiff well acquainted with 
the premises and has been priory 
to the dol or lezior practiced 
on the defendants, they humbly 
pray to be hence dismissed 
with their costs in this behalf 
injustly sustained. 
                                    J. Walker for defendants 
                                    22nd  November 1791 
_________________________________________________  
 
 

District de                                         Province de Québec 
Montréal                                   Cour des Plaidoyers communs 
 

Jean Louis Cérat………………………………….. demandeur 
                            contre                                                                      Réponses. 
Charles Citoleux et Françoise Sabourin sa femme   défendeurs 
 
                                                 Aux Honorables Juges 
                                                 de la Cour, etc.  
 
Le demandeur en réponse aux prétendues 
exceptions ou fins de non recevoir fournies par les 
défendeurs, dit qu’ils n’alleguent rien qui puisse 
détruire l’action qu’il a intentée contre eux. 
 



Qu’il doit lui suffire de remarquer que 
son action en fondée sur un effet négociable et en 
bonne forme. Qu’en supposant même qu’ils fussent 
mineurs lorsqu’ils ont consenti le billet en question, 
cette raison ne peut valoir, en ce qu’ils étoient 
émancipés par mariage, et que le billet même 
constate que la valeur étoit pour des objets 
nécessaires à leur vie. 
Que le certificat prétendu donné par Me  
Souprats notaire ne peut etre d’aucune considération, 
si ce n’est à faire connoitre l’inimitié qu’il a jurée 
au demandeur. 
Que les défendeurs sachant lire et écrire 
ne peuvent s’excuser en prétendant dire qu’ils n’entendoient 
donner qu’un reçu à leur pére et beau pére : raison 
qui doit etre plutôt censé suggerée et fournie par 
leur ingenieux avocat. 
Le demandeur conclut donc, que sans égard 
aux prétendues exceptions des défendeurs, qui font connoitre 
qu’ils n’ont rien à alleguer au fond, la Cour veuille 
lui accorder les conclusions prises en sa déclaration 
avec intérets et dépens. 
                                                                    Pour le demandeur 
Montréal le 23 novembre 1791                   L. Foucher (paraphe) 
                                                                                avocat 
______________________________________________________  
 

In Common Pleas                                   February term 1792 
district of Montreal 
                                           Jean Louis Ceras………………plaintiff 
                                                                              vs 

Charles Citoleux and Françoise 
Sabourin his wife…………….. defendants 
 

And the defendants for reply to the answer 
to exceptions say that their said exceptions are 
founded in law and sufficient to destroy the action 
instituted against them. 
                                     And the defendants further 
say that even since the exceptions fyled a trans- 
action has taken place between the plaintiff and their 
father in law who indorsed over said note, 
which they could justify if obliged to enter into the 
real merits of the present case which alone would 
prove the collusion. 
                               Wherefore the defendants pray 



to be hence dimissed with their costs in this 
behalf injustly sustained. 
                                                J. Walker  (paraphe) 
                                                attorney for the defendants 
                                                14th february 1792 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 février 2010  
Association des Moulins du Québec 
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Kimg’s Bench  February Term 
1806 

 
Declaration 

 
John Chesser – Plaintiff  

 
vs 
 

Jean-Baptiste Féré – Defendant   
 

                                                                        Damages £ 500 
 

A  
 

Registred 8th February 
 

________________________________________________________________________  
 
 
Montreal                                                               King’s Bench February Term 1806 
 
                                                                              John Chesser – Plaintiff  

 
                                               vs 

 
                                                             Jean-Baptiste Féré – Defendant   

 
1-         John Chesser of Saint-Eustache in the 
 

district of Montreal merchant plaintiff 
 
complains f Jean Baptiste Féré of the same 
 
place miler and millwright defendant. 
 



5-         For that whereas on the twenty fifth day  
 
of May one thousand seven hundred and 
 
ninety eight at Saint-Eustache afore said by 
 
deed passed before Pierre-Rémy Gagnier and witnesses   
 
the plaintiff purchased from Eustache Nicolas 
 

10-       Lambert Dumont esquire a certain piece of  
 
ground or emplacement at Saint-Eustache aforesaid  
 
of the following description to wit’’ un emplace- 
 
ment situe en ce bourg (Saint-Eustache) au nord 
 
de la petite riviere du Chesne au dessus des  
 

15-       moulins construits a l’entre de la dite riviere 
 
comprenant ce qui se trouve de terrein de l’argeur 
 
depuis le cote ouest de l’enplacement de  
 
Jean Baptiste Taillefer jusqu'a la ligne de  
 
la terre de Louis Gratton sur la profondeur 
 

20-       qu’il y a depuis la riviere jusqu au chemin  
 
du Roi qui conduit au etablissement de la 
 
ditte riviere du Chesne contenent environ un 
 
un arpent en superficie sans garantie de mesure 
 
precise sur lequel emplacement il y a une 
 

25-       maison en bois et une laiterie‘’ en concequence  
 
and un virtue of which deed of purchase  
 
the plaintiff immediately afterwards took 
 



possession of the said piece of land or 
 
emplacement and hath ever since possessed  
 

30-       and enjoyed the same as his property. 
 
That soon after the plaintiff purchased the 
 
said emplacement he laid out large sums 
 
of money and built thereon a tannery and 
 
pot ash manufactory and ash houses and  
 

35-      other buildings necessary for carrying on the  
 

            said tannery and pot ash manufactory # in the building of which 
tannery and pot ash manufactory #  
 
and other buildings. The plaintiff governed 
 
himself upon the level of the waters made or 
 
created by the mills on each side of the said 
 

40-       river du Chesne and the mill dam communi- 
 

            cating from one mill to the other across the 
 
said river du Chesne which then existed and  
 
in the possession of Louis Eustache Lambert 
 
Dumont seigneur of Saint-Eustache aforesaid. 
 

45-       That for several years after the plaintiff 
 

            had so purchased the said emplacement 
 
and established his tannery and pot ash  
 
manufactory he possessed and enjoyed the same 
 
same with great advantage and profit until about 
 

50-       the fourth day of July one thousand eight  



 
hundred and three when the said mills and 
 
the dam between them were by  lease or bail  
 
emphitheotique by the said Louis Eustache Lam- 
 
bert Dumont esquire seigneur of Saint-Eustache 
 

55-       aforesaid passed before the said Pierre-Rémy Gagnier 
 
notary public and witnesses   leased out to the  
 
said defendant with all the rights profits and 
 
advantages appertaining thereto or arising therefrom.  
 
That the defendant soon after the passing of 
 

60-       the said lease took possession of the said mills 
 
to wit a griest [sic] mill on the north of the said  
 
river du Chesne and a saw mill on the  
 
south side of the said river together with the  
 
dam communicating between the same and 
 

65-       crossing the said river and hath ever since 
 
remained the sole and only possessor thereof 
 
that the defendant not regarding or respecting  
 
the land, houses, buildings, and manufactories 
 
of the said plaintiff in the neighbourhood   
 

70-       of the said mills and dam, but for the 
 
sake of his own gain or profits and not with- 
 
standing he the said plaintiff protested against  
 
the defendant at that time he was about raising  



 
raising the said dam for all the damages that 
 

75-       might be occasioned to him thereby on or about the 
 
fourth day of July on thousand eight hun- 
 
dred and three raised or caused the said dams 
 
to be raised a considerable height to wit, about   
 
four feet higher than it was before the said lease 
 

80-       or at the time the said plaintiff purchased  
 
his emplacement from the seigneur as aforesaid. 
 
By reason whereof and other works to the said 
 
dam by the defendant done, the waters of the  
 
said river were retained and prevented from  
 

85-       freely discharging themselves in the grand or 
 
Ottawa river as they did before the raising 
 
of the dam and before the defendant 
 
became the possessor of the said mills – that the  
 
waters by their being so retained are raised to 
 

90-       a considerable height and spread over and 
 
inunadated [sic] the plaintiff’s said land or emplace- 
 
ment and continually deprived him of a great  
 
part thereof and at certain seasons of the 
 
year in the spring and fall and in  
 

95-       rainy seasons the tannery and pot ash  
 
manufactory are overflowed and laid under 



 
water and the hides, leather, ashes and other 
 
materials in the said tannery and pot ash manufactory 
 
manufactory spoiled damaged and destroyed and 
 

100-     the plaintiff  hindered and prevented from carry- 
 
ing on his business and manufactories as he 
 
was accustomed and had and has a right 
 
to do, to his damage five hundred pounds  
 
and thereof he brings suit and prays that  
 

105-     the defendant may by the judgment of 
 
this court be condemned to pay and satisfy 
 
to him the said sum of five hundred  
 
pounds for the damages already suffered together 
 
with interest and costs and further that he 
 

110-     the said defendant may also by the judg- 
 
ment of this court be condemned to reduce the 
 
height of the said dam to its original height 
 
and remove every _other* obstruction to the waters so that  
 
the waters of the said river Duchesne may be 
 

115-     reduced (mot rayé) to their original level and be as  
 
easily and as freely discharged as they were at  
 
and before the time the said mills and dam  
 
were as aforesaid leased to the said defendant  
 
and in default of the defendants so reducing  



 
120-     the height of the said dam and removing all 

 
other obstructions to the free course of the said 
 
waters in such delay as may be allowed  
 
to him bi this Honorable Court the said 
 
plaintiff hereby reserves to himself his further and 
 
and other recourse against the said defendant  
 
for other and further damages should any  
 
be  suffered  by him in concequence of such 
 
his the defendants neglect or default. 
 
 
3rd February 1806 
 
                                           D. V. Ross ?  attorney for plaintiff  
__________________________________________________  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



John Chesser  
vs  

Jean-Baptiste Féré 
 

Déposition de Jean-Baptiste  
Presseau dit Fabien pour 

le défendeur 
 

File le 13ièm mai 1806 
No 7 

__________________________________________  
 

No 28 
 

District de                                     Cour du Banc du Roi 
Montréal                                Vacance du terme d’avril 1806 
 
John Chesser – plaignant                            Jean-Baptiste Présseau dit Fabien 
       vs                                                         demeurant à Saint-Eustache, âgé de 
Jean-Baptiste Féré – défendeur                  cinquante deux ans, témoin produit par 
                                                                    le defendeur, après serment prêté et qu’il 

  à dit n’etre ni parent, allié, ni au service 
  d’aucune des parties ni intéressé dans 
  ce proces,- Dépose –  
 

1-         Qu’il connoit deux moulins dans la seigneurie de Saint-Eustache 
 

   que le defendeur tient à bail de monsieur Dumont, que dans l’eté 
 
   mil huit cent trois, il à eté employé comme charpantier  
 
   à travailler à ces moulins par le defendeur; qu’il à travaillé  
 

5-         à la digue pour méttre les sablieres pour arrêter le boisage,  
 

   qu’il à coupé des poteaux; que les sablieres avoient soixante 
 
   pieds de long, qu’il y avoit un bout du moulin ou il n’y 
 
   en avoit pas, et qu’elles ont eté refaites en partie; que la  
 
   sablière à eté boisée par les autres ouvriers, qu’il à posé 
 

10-       la sablière dix huit pouçes plus bas que celle qui y etoit 
 

   auparavant, et par ce moyen le niveau de la digue à eté 



 
   baissés de dix huit pouçes; qu’il à fait trois empennements 
 
   dans le coffre du moulin à sçie; que ces trois empennements  
 
   forment dix huit pieds quarrés d’eau et donnent un passage 
 

15-       pour un volume d’eau de la rivière de cette grandeur, que 
 

   lesdits empennements sont plus bas que l’ancienne  
 
   echappe; que dans l’hiver ensuivant le defendeur à fait  
 
   un changement dans la partie de la digue faite de bois 
 
   ou etoit l’ancienne echappe, qu’il y à fait une echappe de 
 

20-       quinze pieds, et c’est la seule qui existe; et se trouve plus basse 
 

   que l’ancienne de dix huit pouces, laqu’elle ancienne echappe etoit 
 
   etoit de vingt six pieds, de sorte que l’ancienne se trouve réduite 
 
   de onze pieds, et les seuls changements qui ont eté faite à  
 
   l’ancienne digue, consistant dans la diminution de onze pieds 
 

25-       de l’ancienne echappe et de l’abaissement du niveau de dix huit  
 

   pouces, qu’il à coûtume de travailler aux moulins; que d’après 
 
   la connoissance qu’il à en fait de moulins et d’après le mesurage 
 
   qu’il à fait à de ces ouvrages en particulier, il est d’avis que les 
   empennements et la nouvelle echappe qu’a fait le defendeur 
 

30-       joint à l’abaissement de la digue peut donner passage pour 
 
            un volume d’eau plus considérable que ne pouvoit l’ancienne 
 

   echappe qu’il demeure à environ neuf à dix arpens de  
 
   la digue; qu’avant ce changement la digue n’etoit pas 
 

etanche; mais que cependant les eaux se répandoient  
 



35-       sur des terres voisines et spécialement sur celle du demandeur 
 
            dans la coulée près du petit pont et dans l’endroit ou sont  
 

   les ouvrages du demandeur, dans l’automne et le primtemps 
 
   généralement et dans l’eté quand il pleuvoir, qu’il y à 
 
   quelqu’années avant le changement fait par le défendeur 
 

40-       et quand la digue etoit plus etanche il à vü les eaux se  
 
            répandre plus considérablement sur les terres voisinnes  
 

   qu’elles n’ont fait depuis ce changement; que d’après 
 
   le mesurage et calcul qu’il à fait avec d’autres ouvriers, 
 
   il trouve peut passer actuéllement par les empennements 
 

45-       et la nouvélle echappe une quantité de trente pieds quarrés 
 
            plus qu’il n’en pouvoit passer par l’ancienne echape, 
 

   que si les empennements et la nouvelle echappe etoient 
 
   laissés ouverts, il ne trouveroit pas que ça inonderoit les  
 
   terres voisines dans les grandes eaux, autant que si  
 

50-       l’echappe avoit restée dans l’etat ou elle etoit avant que le  
 

            le defendeur y eüt touché, qu’avant le changement il à vü 
 

passer les eaux sur l’ançienne digue le printems et quelque fois 
 
l’automne, et qu’il à vü sauter des glaçes par-dessus la digue 
 
et ces glaçes reculer une fois un poteau de l’ancien moulin à 
 

55-       sçie. Etant demandé si le demandeur à fait batir une forge 
 

 [en marge :                                         près desdits moulins sur le terrein du defendeur ?- 
Objected to the question  
as irelevant to the issue                      Repond, qu’il y a eü un an ce printems que le demandeur 
between the patries] 

à fait batir une forge sur le terrain du defendeur, que 



 
le soufflet de ladite forge va par le moyen de l’eau, qu’on  
 

60-       fait venir du coffre du moulin à scie à la hauteur de la  
 
digue par le moyen d’une dalle; et pour qu’on puisse avoir de  
 
l’eau par le moyen de ladite dalle il faut que l’eau de la  
 
riviere passe pardessus la digue dans l’etat ou elle est, et que 
 
quand les eaux sont au niveau de la digue la roue qui fait 
 

65-       marcher le soufflet, arrête; que ce sont les ouvriers qui 
 
travaillent dans la forge qui ferment le echappes pour 
 
entretenir l’eau à la hauteur de la digue et pour qu’elles 
 
là passent un peu. – Qu’il y à un pont sur le chemin  
 
public plus eloigné de la riviere, que les batisses et ouvrages 
 

70-      du demandeur, et qu’avant les changements faits par le  
 
défendeur, il à vü ce pont et les terrains voisins submergés 
 
par l’eau de la riviere dans le printems; mais ne peut 
 
en rien dire pour deux ou trois ans auparavant, que la  
 
digue alors n’etoit pas du tout etanche.- Qu’il à connoissance 
 

75-      que la tannerie d’un nommé André Baulnes et le terrain 
 
voisin qui sont situés plus haut sur la riviére que le 
 
terrain du demandeur, ont eté inondés dans l’endroit ou 
 
est la tannerie qui est d’egal niveau avec la terre du demandeur 
 
et ce dix, quinze, ou vingt ans avant le changement et 
 

80-       jusqu’au changement fait par le defendeur, que lorsque la  
 
la tannerie dudit Baulnes etoit noyée, les tannerie et 



 
brasserie du demandeur devoient l’etre aussi etant sur  
 
le même niveau, que les cuves dont le demandeur se sert 
 
pour la brasserie sont placées sur des cendres rapportées 
 

85-       sur le lit de la riviere; que les eaux dans cet endroit ne 
 
restent pas plus de vingt quatre heures etalles et diminuent 
 
graduellement après,- Que quand l’eau passe huit pouces  
 
au dessus de la digue du defendeur, il s’est apperçu qu’aucun 
 
dommage n’en resultoit au demandeur dans la brasserie 
 

90-       ni tannerie, n’y ayant pas d’eau. 
 

                             Transquestionné 
 
Que près des deux moulins il y avoit deux quais remplis 
 
de pierres; que la sabliere dont il à parlé s’etendoit d’un  
 
moulin à l’autre et couvroit l’echappe de vingt six pieds; 
 

95-       que cette sabliere etant posée se trouve à quatre pieds au  
 
dessus de l’echappe que avant qua la sabliere ait eté  
 
posée, il n’y avoit rien au dessus de l’echappe et que c’etoit 
 
vuide, que cette sabliere à eté boisée en forme de toit, que 
 
par ce moyen là cette partie partie de l’ancienne echappe se  
 

100-     trouve exchaussée de quatre pieds; qu’on fait des 
 
empennements aux moulins pour empêcher, ou faire passer 
 
l’eau.- Qu’il à mesuré et n’à pas fait le calcul par ecrit mais par 
 
mémoire (ne sachant pas ecrire) Que le vingt quatre d’avril 
 
dernier il à visité la tannerie du demandeur, mais ne là pas 



 
105-     visité devant.- Que le defendeur l’employer quelque fois à 

 
travailler pour lui, qu’il n à jamais fait de moulin.- Que 
 
quand l’eau passoit sur le pont dont il à parlé, le pont etoit 
 
plus bas qu’il n’est à présent.- Le déposant à déclaré ne savoir signer. 
 
 
Affirmé en cour ce 13 mai 1806. 
 
Saveuse de Beaujeu  (paraphe)                                                    12/6  
_______________________________________________________  
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



John Chesser  
vs  

Jean-Baptiste Féré 
 

Déposition de Paul Ethier  
témoin produit  par le défendeur 

 
File le 9ièm juin 1806 

No 11 
__________________________________________  

 
No 32 

 
District de                                     Cour du Banc du Roi 
Montréal                                        Terme de juin 1806 
 
John Chesser                                        Paul Ethier capitaine de milice, demeurant a Saint- 
       vs                                                   Eustache, âgé de soixante quatre ans, témoin 
Jean-Baptiste Féré                                produit par le defendeur, après serment prêté et 
                                                              qu’il a dit n’être ni parent, allié, ni au service d’aucunes 
                                                             des parties, ni intéressé dans ce procès, dépose  
 

1-         Qu’il connoit les moulins de messire Dumont, actuellement en la  
 

possession du défendeur, que la digue traversoit toute la riviere 
 
excepté une échappe de vingt cinq à vingt six pieds, que la 
 
riviere a environ cent pieds de large; qu’il y a vingt quatre 
 

5-         ans que le déposant demeure à Saint-Eustache, et que pendant ce  
 
tems, il a vû les eaux passer par-dessus la digue telle qu’elle 
 
doit, et ce , dans le printems et l’autonne dans les plus haites 
 
eaux, qu’elles passoient beaucoup dans la coulée et près du  
 
terrein du demandeur et # noyoient # noyent une partie du terrein du 
 

10-       demandeur près de la coulée; qu’il a connoissance que les 
 
défendeurs a fait des changemens, mais ne les a pas examinés, 
 
mais que d’après sa connoissance et la vuë de changemens,  
 



il croit qu’il doit se decharfes tout autant d’eau à présent  
 
(echappe et les empennemens étans ouvrets) comme il  
 

15-       en a pu passer par l’ancienne échappe, que les eaux 
 
ayant passé sur l’ancienne digue, il a vü les glaces toucher 
 
au quarré du moulin et enfoncer un poteau au second étage;  
 
que les eaux n’ont pas été plus hautes depuis le changement en  
 
en question et qu’elles n’ont pas montés plus haut l’année 
 

20-       derniere, quoi qu’il y ait eu plus de neige; qu’on ne s’est  
 
jamais servi de la coulée ./. 
 
                               Transquestionné 
 
Que la dite coulée est inondée dans le printems par elle 
 
même et par la fonte des neiges qui viennent des terres, 
 

25-       qu’avant le changement fait par le défendeur la digue 
 
n’étoit pas étanche, et que par les travaux faits par le défendeur 
 
elle est étanche et les eaux sont retenuës, qu’avant le  
 
changement il passoit aux grandes eaux une grande 
 
quantité d’eau dans l’ancienne échappe, que quand 
 

30-       l’ancien moulin marchoit, avant le changement fait, 
 
on passoit sur la digue dans les eaux basses; que depuis 
 
le changement fait, on n y passe pas, mais ce n’est pas l’eau 
 
qui en empêche, que cu devant le dessus de l’échappe étoit 
 
platte et qu’a present il est pointe en tout de maison, que 
 

35-      cette pointe est plus haute que l’échappe, mais qu’il y a  
 



un abaissement de la digue de dix huit pouces, que 
 
l’échappe est au niveau de la digue; et qu’il n’a pas vû (sic) 
 
mésures la hauteur de la digue excepté la largeur de la 
 
rivière.  Le déposant ne sait signes ./.  
 
 
Affirmé en cour 
ce 9ièm juin 1806 
 
Saveuse de Beaujeu  (paraphe) 
__________________________________________________  

   
 

                 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



John Chesser  
vs  

Jean-Baptiste Féré 
 

Déposition de Paul Ethier  
témoin produit  par le défendeur 

 
File le 17ièm d’octobre 1807 

 
__________________________________________  

 
No 44 

 
District de                                     Cour du Banc du Roi 
Montréal                                         
 
John Chesser                                         
       vs                                                    
Jean-Baptiste  
 

1-         L’an mil huit cent sept se dix sept  
 

du mois d’octobre, en conformité à un  
 
interlocutoire émané de la Cour du Banc 
 
du Roi pour le district de Montréal en date 
 

5-         du 20 octobre 1806, et prorogé au vingt du courant 
 
dans une cause mue entre John Chesser 
 
de Saint-Eustache marchand demandeur, et Jean  
 
Baptiste Feré du même lieu charpentier 
 
defendeur, ordonnant que par experts dont les  
 

10-       parties conviendront, il sera en présence desdites 
 
parties on duement appellées procedé à sa  
 
visite des moulins et digue possedés par le  
 
defendeur et de l’emplacement du demandeur 
 



pour constater les changements et alterations 
 

15-       faits aux dits moulins et digue par le defendeur  
 
ont fait et font replacer les eaux de la 
 
riviere de manière à inonder ses terrains  
 
au dessus de ladite digue plus qu’ils ne porroient 
 
l’être par l’ancienne digue, et à portes dom 
 

20-       mage au demandeur  dans le pas de dommage 
 
en constater le quantum et ce qu’il seroit  
 
nécessaire de faire pour éviter les dommages 
 
à l’avenir. 
 
Je soussigné l’un des experts 
 

25-       nommés en l’interlocutoire susdit en présence 
 

de Francis Badgley ecuier et maitre William Sax 
 
autres experts ai pris examen des temoignages 
 
produits par les parties en prenant lecture d’iceux 
 
d’iceux d avec l’attention sa _______________ respectant . 
 

30-       J’y ai remarqué que les uns prétendent et  
 

            disent  sous serment que la digue en question 
 
a été elevée de quatre pieds, et qu’il en resulte 
 
des dommages encourues par le demandeur; 
 
j’ai vu de l’autre part que les temoins du  
 

35-       defendeur affirment que la digue a été abaissee 
 
de dix huit pouces, que l’échappe __________  
 



que de quinze pieds, qu il a eté fait idem  
 
empelement au moulin à scïe, que _______ 
 
______ de ____  même qui ont été employés  
 

40-       par le defendeur est, que non seulement il  
 
ne peut pas exister de dommage au demandeur   
 
de l’état actuel de la digue, mais qu’il s’écoule 
 
même un volume plus considerable d’eau 
 
après les altérations faites à la_______ au 
 

45-       paravant. 
 
Ce fait, je me suis transporter 
 
accompagné des demandeur, defendeur et 
 
experts susdits sur les pémisses et là j’ai reconnu 
 
(les principaux temoins de part et d autre 
 

50-       présents et appellés par les parties) que  
 
l uns d’entre eux qui ont prétendu que la digue 
 
a été élevée ont confondu les noms digue, 
 
échappe, epernons et quai, par les charpentier 
 
que le defendeur eut sous ses ordres pour  
 

55-       alterer la digue, declarent qu’alors existoit 
 
un quai de chaque côté de l’échappe soutenu par 
 
par des éperons au dessus de la hauteur 
 
de l’échappe ancienne, et que les quais 
 
prétendus digue étoient plus bas que sa 
 



60-       digue actuelle de dix huit pouces : de là j’ai  
 
été reconnoître l’emplacement du demandeur 
 
où sont situées ses tanneries et brasseries le  
 
terrein y est bas et sujet sans doute à être 
 
submergé dans l’abondance des eaux, par, 
 

65-       (les eaux étant à la hauteur de la présente 
 
digue), sa terre dans sa plus haute élévation  
 
n’a que deux pieds au dessus du niveau de  
 
la nappe entiere. J’y ai vu un quai de  
 
cendres formé par le demandeur pour y  
 

70-       recevoir ses cuves, lequel retenant les eaux  
 
de ce côté, ses fait replacer de l’autre, et les  
 
forcée à une issue entre le quai et sa brasserie 
 
où le terrain est plus bas, se qui sauve 
 
leur entrée dans la brasserie même beaucoup 
 

75-       plus basse que le quai de cendres. 
 
De là je suis revenus à la 
 
digue, et après m’être assuré par les char 
 
pentiers susdits que la digue a été par eux 
 
abaisée de dix huit pouces, je les ai requis  
 

80-       d’appuyer leur temoignage de preuve certaine. 
 
Pour y parvenir l’ai ordonné que l’on decou 
 
vrît la digue de son lambris, ce qui a été  
 



fait; les charpentiers m’ont fait remarquer  
 
un poteau de l’ancienne digue éxistant à sa 
 

85-       sa hauteur premiere, et m’ont convaincus 
 
en le comparant avec les autres qui sont les  
 
appuis de la charpente de la digue actuelle que 
 
les derniers ont été réellement coupés de dix 
 
huit à vingt pouces; ils m’ont encore fait 
 

90-       voir une partie de la digue au-delà du moulin  
 
à scie restée dans l’état où elle étoit avant les 
 
altérations de la digue entre les deux moulins, 
 
et cette partie supasse de plus de vingt pouces 
 
en hauteur la digue nouvelle. (le demandeur 
 

95-       et ses temoins ont avoué que telle partie du 
 
côté sud du moulin à scie n’a point été altérée 
 
par le defendeur) J’ai bien devoir incliner 
 
à ce moment en faveur du temoignage produit  
 
par le defendeur, et j’ai été surtout persuadé  
 

100-     qu’il falloit y ajouter foi, lorsque Me François 
 
Bellefeuille notaire m’a repeté qu’il ne seroit  
 
exister aucuns doutes de l’abaissement de 
 
la digue par le defendeur, qu’il l’avoit vu 
 
abaisser, et que souvent feu monsieur Dumont avoit 
 

105-     dit qu’en sa présence l’abaissement avoit été  
 



éxécuté par le defendeur. Persuadé _____ 
 
que la digue a été entre les deux  
 
moulins, il restoit à determiner si cet abaisse 
 
ment cause quelque dommages au demandeur, 

 
110-     pour cela il falloit comparer la hauteur des  

 
            eaux contenue dans le bassin actuel et  

 
leur capacité à s’écouler d’avec celles que comprenoit 
 
comprenoit l’ancien bassin, et leur écoulement d’alors. 
 
J’ai la tenté la quantité d’eau qui pouvoient 
 

115-     s’échapper par l’ancienne digue, l’échappe 
 
étant alors de vingt cinq pieds sur six, et la  
 
seule voie par laquelle elles puissent passer, et  
 
accordé par le démandeur que l’échappe susdite  
 
étoit de la proportion sus fixée, j’ai trouvé 
 

120-     qu’il devoit y passer un volume d’eau de  
 
cent cinquante pieds quarrés; d’où il suit  
 
que si dans la digue actuelle il a été ______ 
 
des moyens pour decharger d avance egales 
 
quantité d heure une égale quantité d’eau, il  
 

125-      ne peut éxister aucun dommages. Pour la  
 
comparaison, j’ai établi les calculs suivant : 
 
 
 
 
 



L’ancienne echappe étoite de 
25 pieds sur six………………le quarré   ‘’     ‘’   150 
 
L’échappe nouvelle est de 

130-     15 pieds sur 6………………..dito           90  
 
Le defendeur a baissé le lit 
de l’ancienne échappe dans 
les quinze pieds qui existent 
maintenant de six pouces……dito             9½ 
 

135-     La digue entre le quai con 
tient au moulin à farine et le 
moulin à scie (l’échappe excep 
tée) a été abaissée de dix huit  
pouces sur une longueur de 

140-    quarante cinq pieds………….dito             9½_______  
                                                de l’autre               165 
 
                                                de l’autre               165        150 
 

Deux empelements de quatre 
pieds chacun sur dix huit 

145-     pouces ont été faits au moulin 
à scie pour la decharge seule 
des eaux du bassin -                   quarré     19  
 
Un dito de trois pieds sur deux   
pieds quatre pouces……………dito           7 
 

150-     Le côté nord du coffre du mou 
lin à scie a été abaissé à la 
hauteur de la digue actuelle 
de deux pieds dix huit pouces…dito          15 
 
L’on voit que le 

155-     produit est de cent quatre 
vingt dix neuf pieds, et que                                      199__ 
la différence en faveur du 
defendeur de quarante neuf                                        49 
pieds. 
 

160-     Frappé de cette difference 
 
par laquelle il eut prouvé qu’il s’écoule 
 



un volume d’eau de quarante neuf pieds 
 
au dessus de ce qu’il pouvoit s’échapper 
 
par l’ancienne digue, je dois encore remar 
 

165-     quer que lkes empelements faits dans le 
 

moulin à scie étant de toute leur hauteur 
 
au dessous du lit de l’ancienne échappe, il  
 
doit se decharger par cette voie une quantité beaucoup 
 
beaucoup plus considerable d’eau qu’il  
 

170-     ne s’en déchargeoit par le quarré mesure 
 
à la surface, et cela à raison de la pression 
 
des eaux, ce que je n’ai pas bien devoir ajouter 
 
au calcul çy dessus, croiant suffisemment  
 
constaté que l’état actuel de la digue est  
 

175-     plus avantageux au demandeur que 
 
l’ancienne, et que toutes alterations que 
 
l’on pourroit y faire ne rendroient pas 
 
sa situation meilleure qu’elle n’étoit lors 
 
de l’existence de l’ancienne digue à moins 
 

180-    de laisser l’échappe continuellement ouverte 
 

ce qui seroit laver le bassin, et laveroit une 
 
perte irreparable au defendeur puisqu’en 
 
été le moulin ne pourroit pas faire 
 
farine. 
 



185-      J’ai bien pour derniere preuve 
 
devoir faire ouvrir l’échappe et les empelements  
 
au moulin à scie à l’effet de la décharge des 
 
eaux du bassin, (las il existe deux autres 
 
empelements pour l’usage du moulin à  
 

190-     scie) et l’eau étant alors à pleine digue, 
 
dans l’espace de trois quarts d’heure, elle a  
 
été écoulée et reduite au dessous du niveau 
 
de l’ancienne échappe, l’eut à dire qu’elle a  
 
baissé de quatre pieds huit pouces sur une 
 

195-     longueur du bassin de vingt arpents par  
 
cent pieds de largeur moyenne proportionnelle  
 
D’après les observations je ne vois 
 
ne vois aucuns dommages causés au  
 
demandeur par l’étât de la digue actuelle : 
 

200-     il est prouvé que dans l’abondance des eaux 
 
il doit s’écouler un volume plus considerable 
 
d’eau que par l’échappe ancienne, et qu’au  
 
moyen de la pelle à l’échappe actuelle et des  
 
empelements du moulin à scie qui doivent  
 

205-     etre ouvert lorsque les eaux sont trop hautes, 
 

le demandeur ne souffre pas plus qu’il ne  
 
pouroit souffrir avant les alterations de la  
 



digue. 
 
Differant d’opinion avec messieurs 
 

210-     Badgley et Sax, je soumet le rapport à  
 
la Cour pour lui donner le poids dont elle le  
 
jugera digne, et servir ce que de raison ./.  
 
 
                                      J M Mondelêt  (paraphe) 
 
Frais 
Transport à la riviere 
du Chesne…………………...£1  ‘’  ‘’ 
 
Trois jours tant à l’examen 
des papiers, visite des lieux 
qu’audition des temoins…….  3  15  ‘’   
 
Rapport……………………….2  10  ‘’  
                                                £7    5  ‘’ 
____________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, 8 janvier 2012 

                                           

                                              
 
 
 
 
 
 



John Chesser  
vs  

Jean-Baptiste Féré 
 

Déposition de Paul Ethier  
témoin produit  par le défendeur 

 
File le 17ièm d’octobre 1807 

 
__________________________________________  

 
cote TL19,S4,SS1 – dossier No 44 

 
District de                                     Cour du Banc du Roi 
Montréal                                         
 
John Chesser                                         
       vs                                                    
Jean-Baptiste Féré 
 

1-         L’an mil huit cent sept se dix sept  
 

du mois d’octobre, en conformité à un  
 
interlocutoire émané de la Cour du Banc 
 
du Roi pour le district de Montréal en date 
 

5-         du 20 octobre 1806, et prorogé au vingt du courant 
 
dans une cause mue entre John Chesser 
 
de Saint-Eustache marchand demandeur, et Jean  
 
Baptiste Feré du même lieu charpentier 
 
defendeur, ordonnant que par experts dont les  
 

10-       parties conviendront, il sera en présence desdites 
 
parties on duement appellées procedé à sa  
 
visite des moulins et digue possedés par le  
 
defendeur et de l’emplacement du demandeur 
 



pour constater les changements et alterations 
 

15-       faits aux dits moulins et digue par le defendeur  
 
ont fait et font replacer les eaux de la 
 
riviere de manière à inonder ses terrains  
 
au dessus de ladite digue plus qu’ils ne porroient 
 
l’être par l’ancienne digue, et à portes dom 
 

20-       mage au demandeur  dans le pas de dommage 
 
en constater le quantum et ce qu’il seroit  
 
nécessaire de faire pour éviter les dommages 
 
à l’avenir. 
 
Je soussigné l’un des experts 
 

25-       nommés en l’interlocutoire susdit en présence 
 

de Francis Badgley ecuier et maitre William Sax 
 
autres experts ai pris examen des temoignages 
 
produits par les parties en prenant lecture d’iceux 
 
d’iceux d avec l’attention sa _______________ respectant . 
 

30-       J’y ai remarqué que les uns prétendent et  
 

            disent  sous serment que la digue en question 
 
a été elevée de quatre pieds, et qu’il en resulte 
 
des dommages encourues par le demandeur; 
 
j’ai vu de l’autre part que les temoins du  
 

35-       defendeur affirment que la digue a été abaissee 
 
de dix huit pouces, que l’échappe __________  
 



que de quinze pieds, qu il a eté fait idem  
 
empelement au moulin à scïe, que _______ 
 
______ de ____  même qui ont été employés  
 

40-       par le defendeur est, que non seulement il  
 
ne peut pas exister de dommage au demandeur   
 
de l’état actuel de la digue, mais qu’il s’écoule 
 
même un volume plus considerable d’eau 
 
après les altérations faites à la_______ au 
 

45-       paravant. 
 
Ce fait, je me suis transporter 
 
accompagné des demandeur, defendeur et 
 
experts susdits sur les pémisses et là j’ai reconnu 
 
(les principaux temoins de part et d autre 
 

50-       présents et appellés par les parties) que  
 
l uns d’entre eux qui ont prétendu que la digue 
 
a été élevée ont confondu les noms digue, 
 
échappe, epernons et quai, par les charpentier 
 
que le defendeur eut sous ses ordres pour  
 

55-       alterer la digue, declarent qu’alors existoit 
 
un quai de chaque côté de l’échappe soutenu par 
 
par des éperons au dessus de la hauteur 
 
de l’échappe ancienne, et que les quais 
 
prétendus digue étoient plus bas que sa 
 



60-       digue actuelle de dix huit pouces : de là j’ai  
 
été reconnoître l’emplacement du demandeur 
 
où sont situées ses tanneries et brasseries le  
 
terrein y est bas et sujet sans doute à être 
 
submergé dans l’abondance des eaux, par, 
 

65-       (les eaux étant à la hauteur de la présente 
 
digue), sa terre dans sa plus haute élévation  
 
n’a que deux pieds au dessus du niveau de  
 
la nappe entiere. J’y ai vu un quai de  
 
cendres formé par le demandeur pour y  
 

70-       recevoir ses cuves, lequel retenant les eaux  
 
de ce côté, ses fait replacer de l’autre, et les  
 
forcée à une issue entre le quai et sa brasserie 
 
où le terrain est plus bas, se qui sauve 
 
leur entrée dans la brasserie même beaucoup 
 

75-       plus basse que le quai de cendres. 
 
De là je suis revenus à la 
 
digue, et après m’être assuré par les char 
 
pentiers susdits que la digue a été par eux 
 
abaisée de dix huit pouces, je les ai requis  
 

80-       d’appuyer leur temoignage de preuve certaine. 
 
Pour y parvenir l’ai ordonné que l’on decou 
 
vrît la digue de son lambris, ce qui a été  
 



fait; les charpentiers m’ont fait remarquer  
 
un poteau de l’ancienne digue éxistant à sa 
 

85-       sa hauteur premiere, et m’ont convaincus 
 
en le comparant avec les autres qui sont les  
 
appuis de la charpente de la digue actuelle que 
 
les derniers ont été réellement coupés de dix 
 
huit à vingt pouces; ils m’ont encore fait 
 

90-       voir une partie de la digue au-delà du moulin  
 
à scie restée dans l’état où elle étoit avant les 
 
altérations de la digue entre les deux moulins, 
 
et cette partie surpasse de plus de vingt pouces 
 
en hauteur la digue nouvelle. (le demandeur 
 

95-       et ses temoins ont avoué que telle partie du 
 
côté sud du moulin à scie n’a point été altérée 
 
par le defendeur) J’ai bien devoir incliner 
 
à ce moment en faveur du temoignage produit  
 
par le defendeur, et j’ai été surtout persuadé  
 

100-     qu’il falloit y ajouter foi, lorsque Me François 
 
Bellefeuille notaire m’a repeté qu’il ne seroit  
 
exister aucuns doutes de l’abaissement de 
 
la digue par le defendeur, qu’il l’avoit vu 
 
abaisser, et que souvent feu monsieur Dumont avoit 
 

105-     dit qu’en sa présence l’abaissement avoit été  
 



éxécuté par le defendeur. Persuadé _____ 
 
que la digue a été entre les deux  
 
moulins, il restoit à determiner si cet abaisse 
 
ment cause quelque dommages au demandeur, 

 
110-     pour cela il falloit comparer la hauteur des  

 
            eaux contenue dans le bassin actuel et  

 
leur capacité à s’écouler d’avec celles que comprenoit 
 
comprenoit l’ancien bassin, et leur écoulement d’alors. 
 
J’ai la tenté la quantité d’eau qui pouvoient 
 

115-     s’échapper par l’ancienne digue, l’échappe 
 
étant alors de vingt cinq pieds sur six, et la  
 
seule voie par laquelle elles puissent passer, et  
 
accordé par le démandeur que l’échappe susdite  
 
étoit de la proportion sus fixée, j’ai trouvé 
 

120-     qu’il devoit y passer un volume d’eau de  
 
cent cinquante pieds quarrés; d’où il suit  
 
que si dans la digue actuelle il a été ______ 
 
des moyens pour decharger d avance egales 
 
quantité d heure une égale quantité d’eau, il  
 

125-      ne peut éxister aucun dommages. Pour la  
 
comparaison, j’ai établi les calculs suivant : 
 
 
 
 
 



L’ancienne echappe étoite de 
25 pieds sur six………………le quarré   ‘’     ‘’   150 
 
L’échappe nouvelle est de 

130-     15 pieds sur 6………………..dito           90  
 
Le defendeur a baissé le lit 
de l’ancienne échappe dans 
les quinze pieds qui existent 
maintenant de six pouces……dito             9½ 
 

135-     La digue entre le quai con 
tient au moulin à farine et le 
moulin à scie (l’échappe excep 
tée) a été abaissée de dix huit  
pouces sur une longueur de 

140-    quarante cinq pieds………….dito             9½_______  
                                                de l’autre               165 
 
                                                de l’autre               165        150 
 

Deux empelements de quatre 
pieds chacun sur dix huit 

145-     pouces ont été faits au moulin 
à scie pour la decharge seule 
des eaux du bassin -                   quarré     19  
 
Un dito de trois pieds sur deux   
pieds quatre pouces……………dito           7 
 

150-     Le côté nord du coffre du mou 
lin à scie a été abaissé à la 
hauteur de la digue actuelle 
de deux pieds dix huit pouces…dito          15 
 
L’on voit que le 

155-     produit est de cent quatre 
vingt dix neuf pieds, et que                                      199__ 
la différence en faveur du 
defendeur de quarante neuf                                        49 
pieds. 
 

160-     Frappé de cette difference 
 
par laquelle il eut prouvé qu’il s’écoule 
 



un volume d’eau de quarante neuf pieds 
 
au dessus de ce qu’il pouvoit s’échapper 
 
par l’ancienne digue, je dois encore remar 
 

165-     quer que lkes empelements faits dans le 
 

moulin à scie étant de toute leur hauteur 
 
au dessous du lit de l’ancienne échappe, il  
 
doit se decharger par cette voie une quantité beaucoup 
 
beaucoup plus considerable d’eau qu’il  
 

170-     ne s’en déchargeoit par le quarré mesure 
 
à la surface, et cela à raison de la pression 
 
des eaux, ce que je n’ai pas bien devoir ajouter 
 
au calcul çy dessus, croiant suffisemment  
 
constaté que l’état actuel de la digue est  
 

175-     plus avantageux au demandeur que 
 
l’ancienne, et que toutes alterations que 
 
l’on pourroit y faire ne rendroient pas 
 
sa situation meilleure qu’elle n’étoit lors 
 
de l’existence de l’ancienne digue à moins 
 

180-    de laisser l’échappe continuellement ouverte 
 

ce qui seroit laver le bassin, et laveroit une 
 
perte irreparable au defendeur puisqu’en 
 
été le moulin ne pourroit pas faire 
 
farine. 
 



185-      J’ai bien pour derniere preuve 
 
devoir faire ouvrir l’échappe et les empelements  
 
au moulin à scie à l’effet de la décharge des 
 
eaux du bassin, (las il existe deux autres 
 
empelements pour l’usage du moulin à  
 

190-     scie) et l’eau étant alors à pleine digue, 
 
dans l’espace de trois quarts d’heure, elle a  
 
été écoulée et reduite au dessous du niveau 
 
de l’ancienne échappe, l’eut à dire qu’elle a  
 
baissé de quatre pieds huit pouces sur une 
 

195-     longueur du bassin de vingt arpents par  
 
cent pieds de largeur moyenne proportionnelle  
 
D’après les observations je ne vois 
 
ne vois aucuns dommages causés au  
 
demandeur par l’étât de la digue actuelle : 
 

200-     il est prouvé que dans l’abondance des eaux 
 
il doit s’écouler un volume plus considerable 
 
d’eau que par l’échappe ancienne, et qu’au  
 
moyen de la pelle à l’échappe actuelle et des  
 
empelements du moulin à scie qui doivent  
 

205-     etre ouvert lorsque les eaux sont trop hautes, 
 

le demandeur ne souffre pas plus qu’il ne  
 
pouroit souffrir avant les alterations de la  
 



digue. 
 
Differant d’opinion avec messieurs 
 

210-     Badgley et Sax, je soumet le rapport à  
 
la Cour pour lui donner le poids dont elle le  
 
jugera digne, et servir ce que de raison ./.  
 
 
                                      J M Mondelêt  (paraphe) 
 
Frais 
Transport à la riviere 
du Chesne…………………...£1  ‘’  ‘’ 
 
Trois jours tant à l’examen 
des papiers, visite des lieux 
qu’audition des temoins…….  3  15  ‘’   
 
Rapport……………………….2  10  ‘’  
                                                £7    5  ‘’ 
____________________________________________________________  

                                           
 



Période du litige 6 avril 1809 à 15 février 1810 
Action sur loyer d’un moulin à vent situé en la paroisse de Sainte-Anne entre  

Madeleine D’Amour de Clignancourt, veuve de Jean-Baptiste Thetard de Montigny, de la 
paroisse de Sainte-Anne, dans le district de Montréal, épouse antérieure de Joseph De 

Lorimier, demanderesse, et Charles Citoleux, maître meunier, de la paroisse de  
Sainte-Anne, dans le district de Montréal, défendeur. 

Cour du Banc du Roi, district de Montréal. 
Source : BAnQ, cote TL19, S4, SS1, dossier no-130 

 
Déclaration 

 
Magdeleine Damour de Clignacourt,  

                                                                            demanderesse 
                                                                    vs                             

 
Charles Citoleux,  

                                            défendeur 
A  
 

         District de 
                                                       Cour du Banc du Roi : terme d’avril 1809 
           Montréal 
 

Magdeleine Damour 
                                            Demanderesse 
de Clignancourt 
                                            vs 
 
Charles Citoleux                 Défendeur 
 
 
1-         Magdeleine Damour de Clignancourt veuve en  
 

premières noces de feu Joseph Lorimier, et veuve  
 
en secondes noces de feu Jean Baptiste Thetard de  
 
Montigny, demeurant dans la paroisse de  
 

5-         Sainte Anne dans le district de Montréal,  
 

demanderesse, contre Charles Citoleux, du même 
 
lieu, maitre meunier, défendeur, déclare que  
 
le premier mai mil huit cent six, la dite  
 
demanderesse, auroit donné à bail ;a loyer au 



 
10-       dit défendeur, en sa qualité  de maitre meunier,  
 

un certain moulin à vent faisant farine et  
 
en bon ordre, situé sur un emplacement sis au 
 
lieu de Sainte Anne, faisant partie d’une  
 
d’une certaine terre appartenante à la dite  
 

15-       demanderesse, le dit emplacement étant de la  
 

contenance d’environ un arpent en superficie,  
 
tenant par devant au chemin, par derrière 
 
et des deux côtés à la dite demanderesse, avec  
 
une maison de piece sur piece dessus 
 

20-       construite, circonstances et dépendances,  
 

pour, par le dit défendeur, jouir du dit 
 
emplacement, moulin à vent et maison,  
 
pour, par lui en faire son profit xxx 
 
xxxxxxxxxxxxxxxxxxx et avantage.  
 

25-       Qu’au moyen du dit bail à loyer, la dite 
 

demanderesse auroit, le dit jour premier 
 
mail mil huit cent six, permis au dit  
 
défendeur de prendre possession du dit moulin  
 
à vent, faisant farine, et du dit emplacement et  
 

30-       et maison dessus construite, et le dit défendeur 
 

auroit en conséquence, le jour susdit, pris possession 
 
du dit moulin à vent faisant farine, et du dit  
 
emplacement et maison, et en auroit joui  



 
depuis le dit jour premeir mai mil huit  
 

35-       cent six jusqu’à ce jour, et en jouiroit encore. 
 

Que ce bail auroit été ainsi fait par la dite 
 
demanderesse au profit du dit défendeur, 
 
pour et moyennant la quantité de  
 
quatre vingt minots de bled froment 
 

40-       loyal et marchand, par chaque année, 
 

payable par quartier, à raison de vingt 
 
minots de bled par quartier. 
 
Que le premier février dernier, deux  
 
années et trois quartiers du dit loyer étoient 
 

45-       échus, formant la quantité de deux cent vingt 
 

vingt minots de bled loyal et marchand,  
 
que le dit défendeur devoit à la dite 
 
demanderesse, pour le loyer du dit  
 
emplacement, moulin à vent et maison,  
 

50-       sans préjudice au quartier courant. 
 

Et la dite demanderesse déclare en outre 
 
que le premier mail mil huit cent six,  
 
le dit défendeur auroit pris possession et  
 
auroit joui du dit moulin à vent faisant  
 

55-       farine, et du dit emplacement et maison 
 

dessus construite, appartenant à la dite 
 
demanderesse, et en auroit joui et fait son  



 
profit et avantage depuis le dit jour premier 
 
mai mil huit cent six, jusqu’au premier 
 

60-       fevrier dernier. 
 

Que la possession et jouissance du dit emplacement 
 
emplacement, maison et moulin à vent faisant 
 
farine, vaudroit raisonnablement la quantité  
 
de quatre vingt minots de bled, loyal et  
 

65-       marchand par an, faisant vingt minots 
 

du dit bled par quartier.  
 
Que l dit défendeur auroit, au dit lieu de  
 
Sainte Anne, le premier fevrier dernier, 
 
en conséquence de la possession et jouissance 
 

70-       qu’il avoit alors eu du dit emplacement,  
 

moulin à vent et maison, et ce depuis le  
 
premier mai mil huit cent six jusqu’au 
 
premier fevrier dernier, promis de payer 
 
à la dite demanderesse, la vraie valeur de  
 

75-       la possession, occupation et juissance [sic] du dit 
 

            emplacement, moulin à vent et maison 
 

par chaque année, et la dite demanderesse  
 
met en fait que la jouissance, occupation  
 
et possession du dit emplacement, moulin à  
 

80-       à vent et maison vaut raisonablement la  
 

            quantité de quatre vingts minots de bled 



 
par chaque année, faisant pour la jouissance 
 
du dit moulin à vent depuis le premier 
 
mail mil huit cent six, jusqu’au  
 

85-       premier fevrier dernier, la quantité  
 

            de deux cents vingt minots de bled loyal  
 

et marchand ainsi que le dit défendeur 
 
en auroit alors été dûement informé.  
 
Que sur la dite quantité de deux cent  
 

90-       vingt minots de bled loyal et marchand  
 

que le dit défendeur,devroit à la 
 
dite demanderesse,  il en auroit seulement 
 
payé la quantité de soixante et quinze minots, 
 
laissant une balance de cent cinquante et un  
 

95-       minots de bled que le dit defendeur devoit 
 

encore à la dite demanderesse, et refuseroit de  
 
de lui livrer à son domage d’une somme de  
 
cinquante six livres, douze schellings, six  
 
deniers, cours actuel, quoiqu’il ait été  
 

100-     souvent requis. 
 

A ces causes, la dite demanderesse  
 
conclut à ce que le dit défendeur soit  
 
condamné pour les causes susdites à lui  
 
payer la dite somme de cinquante six  
 

105-     livres, douze schellings, six deniers, cours 



 
actuel, avec intérêt et dépens /. 
 
Montréal le 6 avril 1809 
 
                                         Benjn Beaubien  (paraphe) 
                                         avocat de la demanderesse 
__________________________________________  
 
Documents annexés à la déclaration 
 

1-         By virtue of this writ to indicated on 
the eight day of april instaint I caused 
the within named Charles Citoleux to be 
summoned to be and appear at the day 

5-         and place within contained to answer  
as the said writ demands and requires 
by leaving a copy of the said writ and  
of the declaration thereunto annexed  
with the said Charles Citoleux at his  

10-       domicile in the parish of Sainte-Anne in my 
            district dated the 14th day of april 1809. 
 
                                              Ewd. Wm. Gray  sheriff 
            _____________________________________________ 
 

1-         GEORGE TROIS, Par la Grace de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, défenseur de la 
            Foi. AU SHERIFF du district de Montréal, dans notre Province du Bas-Canada, SALUT. Nous vous ordonnons 
            que vous sommiez Charles Citoleux, maître meunier, de la paroisse de Sainte-Anne dans le dit district afin qu’il 
5-         comparoisse pardevant nous, dans la Chambre d’Audience à Montréal, vendredi le quatorzieme jour d’avril  
            courant à dix heures du matin, pour répondre à la Demande qui sera alors faite contre lui par Magdeleine  

Damour de Clignancourt veuve en premieres noces de feu Joseph Lorimier et veuve en secondes noces de feu Jean   
Baptiste Thetard de Montigny du même lieu pour les causes mentionnés en la déclaration ci-annexée. Et vous  

10-       rapporterez alors cet ordre. TEMOIN l’Honorable James Monk ecuyer, Juge en chef de notre Cour du Banc du   
            Roi, à Montréal, ce sixieme jour d’avril 1809 dans la quarante neuvieme année de notre Règne. 
 
                                                                                                                   Saveuse de Beaujeu  (paraphe) 
_________________________________________________________________________________________________  
                      Paléographie Jules Guérard, le 6 décembre 2009,  Association des Moulins du Québec 
 
 
 

 
 

 
 
 

 



No-130, Nomination de James Dunn, expert pour  
   Charles Citoleux, 7 octobre 1809. 

 
 

             Montreal -  King Bench october 1809 
                 130 

Marie Magdeleine Damour                The defendant names 
de Clignancour                                   James Dunn master 

                       vs                                    millwrights and miller 
Charles Citoleux    
 
                      As the expert in this cause       
October 7th 1809                                 S Sewell   ____ 
Benjn Beaubien 
______________________________________________  
 
 
 

No-130, Motion et nomination de Ignace Gabriel Chèvrefilfs, père, expert pour  
Marie-Magdeleine D’Amour, 4 octobre 1809 

 
Distric de             Cour du banc du Roi : terme d’avril 1809 
Montreal 
 
No- 130 
Magdeleine Damour de                 Benjamin Beaubien, avocat 
Clignancourt, demanderesse          de la demanderesse fait motion 
                   vs                                 que l’interlocutoire du dix-neuf 
Charles Citoleux                             de juin dernier soit prolongé 
                    &                                 jusqu,au premier de fevrier 
E. Contra                  prochain, et nomme Ignace Gabriel Chevrefils, père, 
                                 de Chateauguay, pour expert, en conformité au dit 
                                 interlocutoire : 
 
Montreal le 3 octobre                         Benjn Beaubien 
1809                                                    avocat de la demanderesse 
___________________________________________________  

 
                      

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Le 17 avril 1809  
Dépôt de l’exhibit no-1 

1-        Monsieur Jean-Baptiste Montigni pour fraits et 
      founiture faite a son moulin a vent a Sainte-Anne ce qui  

                              fait 
 

Sçavoir 
 

5-         46 aune de toile a 3 # 15 s  l aune pour voile… 112 #  10 s 
 

            1 botte de ligne de can?... 6 #  
 

2 galon d huile… 12 # 
 
800 clous a 1 # 10 s le cent… 12 #  
 
100 planche a raison de 60 # le cent… 60 #  
 

10-       pour madriller chez François Morel… 36 #  
 

            pour forgeron… 36 #  
 

une barre de faire plate… 9 #  12 s  
 
Louis Deforge avec son apranti menuisier 
25 jours a 8 # par jour… 200 #  
 

15-       l arbre du moulin acheter… 12 #  
 

            pour avoir fait rande l arbre sur la place… 12 #  
 

une paire de vargue… 36 #  
 
pour avoir passé la moulange au garant… 72 #  
 
pour avoir faite un pilier dans quoi tourne  

20-       la fourche… 9 #  
 

un cercle pour le roite… 6 #  
 
pour avoir fait lai dant du roite… 12 #  
 
une paire d anpagnole avec cest fusaux… 12 #  
 
l arbre du moulin le faire et le posez… 156 #  
 



25-       deux vargue faire et posez avec leur gua 
 niture… 140 #  
 
un morcaux de la calote racomodez… 240 #  
 
un sommiez sur quoi tourne l arbre… 260 #  
 
pour faire une trémie avec cest potaux et 

30-       son augete… 24 #  
 

6 brasse de cable a 1 # 4 s la brasse… 7 #  4 s  
 
une maison faite la clée a la main……260 #____ 
                                                           1814 #  6 s 
 
suite de l autre part                            1814 #  6 s 
 

35-       3 journé de harnois a 6 # par jour… 18 #  
 

24 grande vitre… 12 # 
 
14 peutite… a 6 s … 4 #  4 s 
 
un ecurie de douze pied sur dix… 60 #  
 
un foure avec sa couverture… 12 # 
 

40-       un morssaux de terre erochez et maitre 
lais roche autour du moulin an masonne… 72 # 
 
Antoine Denis une journé… 6 #  
 
Pierre Denis deux jour a 3 # par jour… 6 #  
 
Louis Creviez… 4 #  10 s 
 

45-       François Denis deux jour…………… 12 #______ 
                                                                          1955 # 10 s 
 
                                      _____ 15 april 1809 
 
                                      for the said Charles Citoleux 
 
                                                     S Sewell  (paraphe) 
             __________________________________________  
 

 
 



 
 

Plea and incidental demands 
 ( déposé le, 17 avril 1809) 

 
B 
 

1-                 Montreal King’s Bench april term 1809 
 

Magdelaine Damour de Clignacourt, plaintiff   
                            

                                                                    vs                             
 

Charles Citoleux, defendant 
 

                   5-         And the said Charles Citoleux by 
 

Stephen Sewell his attorney comes and 
 

depends when our and for plea to the  
 

first count in the said plaintiff’s de- 
 

claration in this cause contained faith 
 

10-       that the same and all the allegations 
 

matters and things therein contained  
 
are untrue and unfounded in fact 
 
and that he did not undertake and  
 
premise   in matter and form as the said 
 

15-       plaintiff hath therein complained against  
 

him – and the said defendant for 
 
plea to the second count in the said  
 
plaintiff’s declaration contained not  
 
admitting but all together denying all the  
 

20-       allegations matters and things therein  
 

contained to be true *that* the same 



 
and all the allegations therein contained 
 
are insufficient in law for the said  
 
plaintiff to have and maintain her  
 

25-       aforesaid action against the said defen- 
 

dant in manner and form as the  
 
same is brought and that he the said  
 
defendant aught not to be held nor  
 
is it necessary for him to answer 
 

30-       to the same by reason of the inamfest      
 

errors omissions absurdities incensis tencies       
 
and ______ gructes  thereof # wherefore the said defendant 
prays judgement and that the actions of the said plaintiff may  
be dismissed ______ # and the 
 
said Charles Citoleux as incidental  
 
plaintiff where he prays to be admitted 
 

35-       complains of the said Magdelaine D’Amour 
 

de Clignancourt her that whereas on  
 
the first day of January last past the  
 
Magdelaine was indebted to him the  
 
said Charles in the sum of one hundred      
 

40-       and fifty pounds currency for so much  
 

money had and received by the said  
 
Magdelaine # for the use of the said Charles and in ____ 
one hundred and fifty pounds for the much money extended 
laid out and paid for the said Magdelaine # (mot rayé) in and about the 
 
building and erecting in the land of         



 
the said  Magdelaine mentioned in her  
 

45-       declaration in this cause a house a  
 

stable and oven and a hen-house 
 
and in the re____ mending and  
 
____ in compleat order the mill  
 
mentioned also in her declaration in this 
 

50-       cause finishing and providing said  
 

cordage and every material and article 
 
necessary for the working the said mill  
 
which said sum of money the said Mag- 
 
delaine undertook and premised to pay 
 

55-       to the said Charles when the should be  
 

thereto ap______ required- yet the said  
 
Magdelaine although often thereto required 
 
hath not paid to the said Charles the    
 
said sum of one hndred and fifty pound 
 

60-       nor any part thereof but the same be pay 
 

she hath hitherto refused and ___ doth  
 
altogether refused. 
 
Wherefore  the said Charles prays  
 
judgement and that the said Magdelaine 
 

65-       may be adjudged and condemned to pay 
 

to him the said counts the sum of one  
 
hundred and fifty pounds with interest 



 
and cost of suit.  

                                      S Sewell  attorney for ___  plaintiff ___ 
_______________________________________________ 
 
                                         No-130 
                   Banc du Roi : terme d’avril 1809 
                              (filé le 17 avril 1809) 
 
                   Réplique et réponse à demande incidente 

 
Magdeleine Damour de Clignacourt,  

                                                                            demanderesse 
                                                                    vs                             

 
Charles Citoleux,  

                                            défendeur 
& 

                E : Contra 
 

C  
 

District de                    Cour du Banc du Roi : terme d’avril 1809 
Montréal 

  Magdeleine Damour de Clignacourt,  
                                                                            demanderesse 

                                                                      vs                             
 

Charles Citoleux,  
                                            défendeur 

& 
                E : Contra 
 

1-         La dite demanderesse pour repliques aux dépenses 
 

fournies par le défendeur, dit que les faits mentionnés 
 
dans le premier chef de sa déclaration sont vrais 
 
et fondés en fait, et que le dit défendeur a promis 
 

5-         de la manière mentionnée en la dite déclaration. 
 

Et pour plus amples repliques aux dépenses 
 
fournies par le dit défendeur, la dite demanderesse 
 
dit que les faits mentionnés dans le second chef  



 
de sa déclaration sont vrais et bien fondés 
 

10-       en loi. 
 

Pourquoi la dite demanderesse persiste 
 
dans les conclusions par elle prises en sa dite 
 
déclaration avec dépens. Et 
 
Et la dite demanderesse pour réponse à la  
 

15-       demande incidente du dit defendeur, dit qu’elle 
 

n’est pas endettée envers lui, et qu’elle n’a pas 
 
promis de la manière et forme mentionnée 
 
en la dite demande incidente. 
 
Pourquoi elle conclut à ce que le dit 
 

20-       défendeur soit renvoyé de sa dite demande 
 

incidente avec dépens ./ 
 
                                               Benjn  Beaubien 
Montréal le 17 avril               avocat de la demanderesse 
1809 
______________________________________________  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
                                      
 
 

 
 



Banc du Roi : terme de fevrier 1809 
Déposition de Barthelemy Quintin, témoin de la demanderesse 

No-1 
 
 

District de                              Cour du Banc du Roi 
Montreal                                Mardi le 16 mai 1809 
 
Magdeleine Damour de                                           Barthelemy Quintin, 
Clignancourt – demanderesse                                 demeurant à la Pointe Claire, 
                     vs                                                        âgé de quarente neuf ans, 
Charles Citoleux, défendeur                                    temoin produit par la demanderesse 
                                                                                 après serment prêté et qu’il à dit 
                      &                                                        n’etre ni parent, allié, ni au service 
E. Contra                                                                 d’aucune des parties ni intéressé 
                                                                                 dans ce procès. - Dépose – 
 
objecté au                    Q’il y a environ trois ans le defendeur et Jean-Baptiste 
témoignage                  Jeremie Thetard de Montigny, fils de la demanderesse 
comme étant                étoient chez le déposant, et que le défendeur dit 
contraire à                   alors au déposant qu’il avoit loué le moulin  
la loi                            designé dans la déclaration filée en cette cause,  

du dit de Montigny, fils de la demanderesse, et 
qu’il devoit payer cinquante minots de bled 
froment pour la premiere année, attendu 
qu’il (le dit defendeur) devoit faire les  
réparations necessaires, et que le moulin  
demandoit des réparations, et que pour les  
années subséquentes il devoit payer quatre vingt 
minots de bled par année, et qu’il l’avoit loué  
pour neuf années, et ajoutée au déposant qu’il  
étoit content de ce que l’oncle du fils de la  
demanderesse étoit présent au marché en  
question parce qu’il étoit la cause qu’il avoit 
eu le moulin pour vingt minots de bled de meileur 
meilleur marché, qu’il n’etoit pas présent lors du  
marché en question, mais que le défendeur a déclaré au  
deposant tout ce dont il dont vient de déposer en présence 
du fils de la demanderesse, que depuis ce tems le défendeur 
a plusieurs fois dit au déposant qu’il étoit tenu aux  
reparation du dit moulin, et a même pris quelques 
articles à la maison du déposant, en lui disant que 
c’étoit pour réparer le moulin en question. Que le  
déposant a toujours que ledit compris d,après ce que le  
défendeur lui a dit que le défendeur étoit tenu non  
seulement aux réparations que le moulin avoit 
besoin lors du bail, mais aux réparations et entretien 
pendant les neuf années du bail. Qu’a la connoissance 



du deposant vers le mois de juin ou juillet de l’an mil  
hit cent six, le defendeur a pris possession du dit 
moulin, et qu’il le possede encore : et a déclaré 
qu’il ne peut signer. 
 
 
Affirmé en cour ce jourd hui 
le seize mai 1809                       / alloué 25 sols 
 
Saveuse de Beaujeu  (paraphe) 
___________________________________________  
 
 
 

Banc du Roi : terme de fevrier 1809 
Déposition de François Leblanc, fils, témoin de la demanderesse 

No-2 
 
 

District de                              Cour du Banc du Roi 
Montreal                                Mardi le 16 mai 1809 
 
Magdeleine Damour de                                           François Leblanc, fils, 
Clignancourt – demanderesse                                 demeurant à Sainte Anne, 
                     vs                                                        âgé de trente deux ans, 
Charles Citoleux, défendeur                                    temoin produit par la demanderesse 
                                                                                 après serment prêté, et qu’il à dit 
                      &                                                        n’etre ni parent, allié, ni au service 
E. Contra                                                                 d’aucune des parties ni intéressé 
                                                                                 dans ce procès. - Dépose – 
 
objecté au                    Q’il y a environ trois ans le déposant étoit chez 
témoignage                  un nommé Barthelemy Quintin, tem à laPointe 
comme étant                Claire, qui a été entendu comme témoin dans 
contraire à                   cette cause, qu’il étoit présent lors de la conversation 
la loi                            qui eu lieu entre le defendeur et le nommé Quintin, 

touchant le loyer du moulin designé dans la  
déclaration, que c’est le déposant qui a été cherché 
le défendeur par ordre de Jean Baptiste Jeremie 
Thetard de Montigny, fils de la demanderesse, pour lui 
louer le moulin en question, mais qu’il n’etoit pas 
présent lors du marché, qu’un instant après, il  
étoit présent lorsque le défendeur à dit au déposant 
et au dit Barthelemy Quintin, en présence du fils 
de la demanderesse qu’il avoit loué le moulin 
ci-dessus mentionné appartenant à la demanderesse 
du dit de Montigny son fils, pour neuf années, 
qu’il devoit payer cinquante minots de bled froment 



pour la premeire année, attendu qu’il (le dit défendeur) devoit 
devoit faire les réparations nécessaires et que le moulin 
demandait des réparations, et qu’il devoit payer quatre vingt 
minots de bled par année pour les autres années, et 
qu’il devoit faire les reparations et entretien du dit 
moulin pendant le tems du bail, que le dit défendeur 
ajouta qu’il étoit content de ce que l’oncle du fils de la  
demanderesse s’est trouvé présent au marché 
parce qu’il avoit fait rabatre vingt minots de bled 
que quelque tems après vers le mois *de juin* ou juillet de 
l’an mil huit cent huit six, à la connoissance du 
déposant, le défendeur a pris possession du  
moulin de la demanderesse et en a continuellement 
jou *depuis* de ce tems et en jouit encorre : et dit de plus 
qu’il ne sait ecrire. 
 
 
Affirmé en cour ce jourd’hui 
le 16 mai 1809                               alloué 5 sols 
 
Saveuse de Beaujeu  (paraphe) 
_________________________________________________  
 

Banc du Roi : terme de Juin 1809 
Déposition de Joseph Saint-Michel, témoin de la demanderesse 

No-3 
 
 

District de                              Cour du Banc du Roi 
Montréal                                filé le 7 juin 1809 
 
Magdeleine Damour de                                           Joseph Saint-Michel, meunier 
Clignancourt – demanderesse                                 demeurant à l’isle Bizard, agé 
                     vs                                                        de cinquante et un ans, témoin 
Charles Citoleux, défendeur                                    produit par la demanderesse 
                                                                                 après serment prêté, et qu’il a dit 
                      &                                                        n’etre ni parent, allié, ni au  
E. Contra                                                                 service d’aucune des parties ni  
                                                                                 intéressé dans ce procès. - Dépose – 
 
 

Qu’il connoit le moulin, et l’emplacement 
designés en la declaration en cette cause depuis 
trente ans. Que le deposant a loué le dit 
moulin de la demanderesse pour trois ans 
et y a demeuré comme meunier avant le  
nommé Alexandre Jussiaume y est entré.  
Que Citoleux le défendeur occupoit le dit 



moulin avant le deposant. Que le  
deposant payoit cent minots de bled  
par an pour ce moulin, et en outre 
etoit tenu à tous les frais de reparation 
et entretien dudit moulin. Que le  
défendeur après possession de ce moulin  
il y a environ trois ans et le possede 
encor. Que suivant l estimation du  
deposant ce moulin vaut quatre  
vingt minots de bled d’année com- 
mune de loyer et outre tous les  
frais de reparation et netretien. Que  
le dit moulin a de très bons moulanges 
moulanges et fait de bonne farine. 
Qu.il a connoissance qu’il a fait  
plus que huit cent minots de profit 
dans le cours de l’année. Que le prix 
de bled dans la campagne depuis 
trois ans passés a été entre huit 
et neuf francs le minots. Que dans  
le tems que le deposant a eu le moulin 
il y avoit une maison sur l’emplace 
ment où le deposant logoit, à la 
quelle il a fait une allonge. Qu’il  
y avoit en outre une ecurie un  
poullier et un four. Lesquels batimens 
existent encor. 
                  Transquestion [sic] 
Dit. Que lorsque le deposant occupoit 
le moulin les batimens ci-dessus men- 
tionnés etoit en bon ordre. Qu’il a  
connoissance que le défendeur Citoleux à 
messuré les *dits* batimens depuis qu’il y a  
demeuré et a mis le moulin en très 
bon ordre. Qu’il a sorti du dit moulin  
parce qu’il croyoit mieux faire ailleurs 
le deposant a declaré ne savoir signer. 
 
Sworn and examined 
in open court, this 7th 
day of june 1809 
                                Sewell ____ 
______________________________________  
 
 
 
 
 



Banc du Roi : terme de Juin 1809 
Déposition de Alexandre Jussiaume, témoin de la demanderesse 

No-4 
 
 

District de                              Cour du Banc du Roi 
Montréal                                filé le 7 juin 1809 
 
Magdeleine *Damour* de                                       Alexandre Jussiome, meunier 
Clignancourt – demanderesse                                 demeurant a Riviere du Nord 
                     vs                                                        agé de soixante deux ans, témoin 
Charles Citoleux, défendeur                                    produit par la demanderesse, après 
                                                                                 serment prêté, et qu’il a dit n’etre 
                      &                                                        ni parent, allié, ni au service d’aucune 
E. Contra                                                                  des parties ni intéressé dans ce 
                                                                                 procès. - Depose – 
 
 

Qu’il connoit le moulin et l’emplacement designes 
en la declaration dans cette cause pour y avoir 
demeuré pendant trois années consecutivement, et 
ce il y a environ cinq ans. Que lorsque le  
deposant y est sortî un nommé Babineau 
est entré dans les dit meuson et moulin.  
Que le deposant a payé à la demanderesse  
cent minots de bled par an pour le loyer 
du dit moulin et étoit tenu à tous les frais  
de reparation et entretien dudit moulin 
reserve la maçonne d’icelui. Que le deposant 
c ait lorsque ledit Babineau laissa  
le dit moulin le défendeur y ait entré et  
ce il y a environ trois ans. Et le dit défeneur 
est en possession dudit moulin depuis. 
Que le loyer du dit moulin vaut quatre 
vingt minots de bled d’année communes,  
outre tous les frais de reparation et entretien, 
ayant de très bons moulanges comme il  
n’y en a pus dans le paÿs. Que le prix 
du bled dans la campagne depuis les trois 
années dernieres valoit huit francs 
d’années communes. Que sur l’emplacement du  
du moulin il y avoit une maison en bois 
avec une allonge très logeable et en outre  
une ecurie un four et un poullier, les  
quels (mot rayé) *maison* et ecurie existent encore sur les 
lieux, mais il ne sait pas si le four existe 
ou non. 
                        Tranquestionné 



Dit que quant il est sorti dudit moulin 
il devoir à la demanderesse quequechose, 
mais très peu, ne peut pas dire au juste 
la somme mais il croit qu’elle etoit 
au dessous de cent francs. Pour laquelle  
il a passée une obligation. Que le deposant 
n’a pus connoisace de l’etat du dit moulin 
lorsque le defendeur en a pris possession. 
Que le deposant doit encor une balance 
sur l’obligation qu’il a consenti à la 
demanderesse. 
      Sur question par la demanderesse 
Dit que pendant qu’il occupoit 
le dit moulin la demanderesse lui 
a preté de l’argent pour payer une  
terre qu’il avoit achetée et que cette 
somme est entrée en compte de 
l’obligation ci mentionnée. 
 
                                         Alexandre Jussiome 
Sworn and examined in 
open court, this 7th  day                   alloué 20 sols 
of june 1809 
                                    J Reid 
________________________________________  
 
 

Banc du Roi : terme de Juin 1809 
Déposition de Alexandre Jussiaume, témoin de la demanderesse 

No-5 
 
 

District de                              Cour du Banc du Roi 
Montréal                                filé le 7 juin 1809 
 
Magdeleine *Damour* de                                       Alexandre Jussiome, mai 
Clignancourt – demanderesse                                 meunier demeurant à la 
                     vs                                                        Riviere du Nord, témoin 
Charles Citoleux, défendeur                                    produit par la demandeur,  
                                                                                 agé de soixante deux ans, après 
                      &                                                        serment prêté sur les Saints 
E. Contra                                                                  Evangiles et qu’il a dit n’etre 
                                                                                 parent, allié ni au service 
                                                                                 d’aucune des parties, ni 
                                                                                 interessé dans cette cause, 

 Depose , qu’un meunier qui est tenu des réparations 
et entretien d’un moulin est tenu de fournir 
l’huile, les voiles et les vergues, et tous les ferments 



 
du moulin, et enfin tout ce que le moulin a 
besoin excepté la maconne qui reste aux frais 
du propriétaire, et que le deposant lui-même a 
posé un sommier au moulin de la demanderesse, 
et a fourni quarente aunes d toile pour 
servir de voile au dit moulin. 
 
Sworn and examined in 
open court, this 7th  day  of                  alloué £ 1. 2. 6. 
june 1809. 
                          _______? 
 
The defendant consents that the above disinter be allo taken 
in the testimony of Louis Cer Joseph Saint-Michel _______ 
examined by the plaintf to the same points. 
  
                                                         S Sewell  attorney for defendant 
                                                                                    7th day 1809 
______________________________________________________  
 

 
 
 

Banc du Roi : filé le 7  Juin 1809 
Déposition de Jean-Baptiste Pilon, produit par le défendeur 

No-6 
 

District de                              District du Banc du Roy 
Montréal                                 
 
 
Magdeleine Damour de                                           Jean Baptiste Pilon, habitant 
Clignancourt – demanderesse                                 de Sainte-Genevieve, agé de cinquante 
                     vs                                                        quatre ans temoin produit par 
Charles Citoleux, défendeur                                    le défendeur, apres serment fait 
                                                                                 et qu’il à déclaré n’etre parent 
                      &                                                        allié ni au service d’aucune 

E. Contra                               des parties en cette cause 
                                                                                     Depose 
 
Qu’il y environ trois ans le défendeur  apres qu’il  
avoit pris possession du moulin de la demanderesse 
a fait abattu un arbre à la distance de 
trois quarts de lieux dudit moulin pour lequel 
il a payé deux piastres, que le déposant a  
aidé à abattre ledit arbre mais n’a pas 
été payé rien pour cet ouvrage et qu’il n’a  



rien demandé. 
                                                   Le deposant a declare 
                                                   ne savoir signer 
Sworn and examined 
in open court this 7th 
day of june 1809 
                              _______?  alloué 7 # 6 d  
_____________________________________________ 
 
 

                                                 Banc du Roi : filé le 7  Juin 1809 
Déposition d’Alexis Berthelot, témoin produit par le défendeur 

No-7 
 

District de                              District du Banc du Roy 
Montréal                                 
 
 
Magdeleine Damour de                                           Alexis Berthelot, marchand 
Clignancourt – demanderesse                                 de Sainte-Genevieve, agé de trente 
                     vs                                                        cinq ans, temoin produit  
Charles Citoleux, défendeur                                    par le défendeur, apres serment 
                                                                                 fait, et qu’il a dit n’etre  
                      &                                                        parent allié ni au service  

E. Contra                              d’aucune des parties en  
                                             cette cause 
                                                               Depose 
 
Qu’il y a deux ou trois ans, et depuis que le défendeur 
occupe le moulin de la demanderesse, le dit 
défendeur a acheté du deposant quarante 
six aûnes de toile bonne à faire des  
voiles de moulin pour laquelle le  
deposant a payé trois livres quinze  
sols l’aune a ce que le deposant croit 
que dans le tems le défendeur a dit que  
cette toile étoit pour faire de voile à  
moulin. Que monsieur Montigny fils 
de la demnaderesse est venu chez  
le deposant queque tems auparavant  
lui demander si lui deposant vouloit 
avancer de la toile au defendeur. 
Que le deposant a vendu au défendeur 
dans le même tems de l huile et une  
botte de ligne de banc et des cloux. 
               Transquestionné 
Dit que le défendeur lui a dit qu’il 
avoit pris le moulin de la deman- 



deresse pour plusieurs années, qu’il devoit 
devoit payer cinquante minots de bled 
pour la première année de loyer, et quatre 
vingt minots pour les années subsequente 
et en outre qu’il etoit tenu aux frais de  
reparation et entretien dudit moulin. 
 
                                           Alexis Bertheloz  (paraphe) 
Sworn and examined in      le deposant a declare qu’il 
open court, this 7th day       ne demande pas sallaire 
of june 1809 
 
                  _______?  
___________________________________________  
 

                                                Banc du Roi : filé le 7  Juin 1809 
Déposition Joseph Sicard, témoin produit par le défendeur 

No-8 
 

Montréal                                         Cour du Banc du Roi 
 
                                                                   Mercredi le 7 juin 1809 
 
                                                                             
 
 
Magdeleine Damour de                                           Joseph Sicard, meunier 
Clignancourt – demanderesse                                 demeurant à la Pointe 
                     vs                                                        Claire, témoin produit  
Charles Citoleux, défendeur                                    par le défendeur, agé 
                                                                                 de soixante huit ans,  
                      &                                                        apres serment prêté  

E. Contra                              et qu’il a dit n’etre  
                                              parent, allié ni au 
                                              service d’aucune des 
                                              parties, ni intéressé dans 
                                              ce procès, dépose qu’il 

                    connoit le moulin de la demanderesse depuis 
 plus de quarente ans, qu’avant que le moulin fut 
 raccomodé il valoit par, de mais que depuis 
 qu’il a été raccomodé il p vaut cinquante 
 minots de bled par an, de loyer, et quant à lui il  
 n’en donneroit pas plus; qu’il a toujours loué des 
 moulins et n’a jamais fait d’autres ouvrages 
 que celui de meunier, et a du que ce moulin ne 
 va pas du vent de nord-est : que depuis trois ans  
 le bled a valu sept francs, huit livres dix sols et  
 dix livres le minots : 



                           Transquestionné 
Qu’il n’a jamais eu ce moulin en sa possession et  
et a declaré ne savoir signer; 
 
Sworn and examined 

          in open court this 7th day of 
          june 1809 
                              _______?  alloué 10 #   

 
 
 
________________________________________  
 

 
                                                Banc du Roi : filé le 7  Juin 1809 

Déposition Stanislas Babineau, témoin produit par le défendeur 
No-9 

 
District de                                         Court du Banc du Roy 
Montreal                                                              
 
 
Magdeleine Damour de                                           Stanislas Babineau, meunier, 
Clignancourt – demanderesse                                 demeurant à la Pointe Claire 
                     vs                                                        témoin produit par le défendeur 
Charles Citoleux, défendeur                                    agé de soixante un ans, lequel 
                                                                                 après serment prêté et apprès 
                      &                                                        qu’il a dit n’etre parent 

E. Contra                                        allié ni au service d’aucune 
                                                       des parties, ni intéressé dans 
                                                       ce procès, dépose, 
 

Que le defendeur a pris possession du moulin de la  
demanderesse il y a environ trois ans, et qu’alors 
c’est le deposant qu’il avoit laissé, que le moulin ne  
pouvoit aller parce que l’arbre ne valoit rien,  
mais les vergues étoient bonnes, le moulin  
manquoit de voile. Que le defendeur a travaillé  
près de deux mois au dit moulin pour le faire aller,  
qu’il a eu le moulin pendant deux ans, et qu’il  
devoit payer quatre vingt minots de bled par an, si 
le moulin pouvoit les gagner, mais qu’il n’a pas pu  
les payer parce que le moulin ne les a pas gagné 
et a quitté le moulin parce qu’il ne pouvoit pas vivre,  
le moulin ne pouvant aller faute d’arbre et par 
cette raison le monde n’y portoit plus de bled. 
Qu’il a vu l’ouvrage que le défendeur a fait au moulin,  
à la maison et à l’écuire, et autour du moulin, 



vaut a son estime bien au-delà de mille francs, 
transquestionné. Que la seule chose qui empechoit le moulin d’aller 
d’aller étoit l’arbre du moulin qui ne valoit rien, 
que la meuble [sixc] étoit en bon ordre, que les vergues 
du moulin étoient bonnes, et il y en avoit une de neuve, 
et losrque le déposant avoit le moulin ol fournissoit 
l’huile et otut ce que le moulin avoit besoin : et  
le déposant a déclaré ne savoir signer. 
 
 
Sworn and examined in       
open court, this 7th day        
of june 1809  
                         ______?   alloué 7 # 6 d 
___________________________________________  
 
 

                                                  Banc du Roi : filé le 7  Juin 1809 
Déposition Antoine Trottier, témoin produit par le défendeur 

No-10 
 

District de                                         Cour du Banc du Roy 
Montreal                                                              
 
 
Magdeleine Damour de                                           Antoine Trottier, forgeron 
Clignancourt – demanderesse                                 de la paroisse de Sainte-Genvieve 
                     vs                                                        agé de quarante six ans 
Charles Citoleux, défendeur                                    temoins produit par le 
                                                                                 défendeur apres serment et  
                      &                                                        qu’il a déclaré n’etre parent 
                                                                                  allié ni au service d’aucune  
E. Contra                                                                   des parties  depose 
 

Que dans le mis d’aout il ya trois ans 
le deposant a travaillé pour le défendeur 
en qualité de forgeron, et a fait trois ferrures 
de chassi, a ressué des marteaux de moulin 
et a resoudé *une tête de* huches. Que les dits 
ouvrages montent à une pistole dont le 
deposant n,a pas été payé encor. 
Le deposant a declaré ne savoir signer 
 

Sworn and examined        
in open court, this 7th         
day of june 1809  
                                     ______?                   alloué 10 #  

__________________________________________ 



 
 

 
                            
 

                                                  Banc du Roi : filé le 7  Juin 1809 
Déposition Antoine Trottier, témoin produit par le défendeur 

No-11 
 

District de                                         Cour du Banc du Roy 
Montreal                                                              
 
 
Magdeleine Damour de                                           Antoine Saint-Denis habitant de 
Clignancourt – demanderesse                                 Vaudreuil, agé de quarante quatre 
                     vs                                                        ans, temoin produit par le 
Charles Citoleux, défendeur                                    défendeur, apres serment fait et 
                                                                                 qu’il a déclaré n’etre parent 
                      &                                                        allié ni au service d’aucune  
                                                                                 des parties en cette cause 
 E. Contra                                                                                                       depose 
 

Qu’il y a environ trois lorsque le défendeur est 
entré ay moulin de la demanderesse le deposant 
a aidé au défendeur ;a raccommoder les vergues 
et l’arbre du dit moulin, et a travailler deux  
jour et demi aux dites vergues et une journée 
à l’arbre dudit moulin, pour lesquels ouvrages 
il a été payé à raison d’un ecu par jour et  
nourri. Qu’au meme tems Jean-Baptiste Pilon 
et François Pilon ont travaillé aux dits ouvrages 
qye les dites vergues et arbre etoient neuf. Que  
le deposant a connoissance que deux vergues et 
l’arbre etoient posés en neuf. Que le 
défendeur a rebati un allonge a la maison 
                      Transquestionné 
Dit ne dit rien et a declaré ne savoir 
signer. 
 

Sworn and examined in       
open court, this 7th  day of      
june 1809  
                                     ______?                   alloué 7 #  6 d  
                                   ____________________________________________  
 
                                                  Banc du Roi : filé le 7  Juin 1809 

Déposition Antoine Trottier, témoin produit par le défendeur 
No-12 



 
District de                                         Cour du Banc du Roy 
Montreal                                                              
 
 
Magdeleine Damour de                                           Joseph Thomas, cultivateur 
Clignancourt – demanderesse                                 de la paroisse de Sainte-Anne 
                     vs                                                        agé de quarante neuf ans 
Charles Citoleux, défendeur                                    temoins produit par le 
                                                                                 défendeur, après serment 
                      &                                                        n’etre parent, allié ni au 
                                                                                 service d’aucune des parties 
 E. Contra                                                                 dans cette cause  
                                                                                                          depose 
 

Qu’il le moulin de la demanderesse a com- 
mencé à marcher vers la fin de juillet ou 
le commencement d’aout il y a trois ans     
apres que le défendeur l’avoit fait raccomodé  
que le deposant a dit au défendeur qué  
si l’on l avoit à sa maison une allonge     
pareille à celle que le défendeur a fait faire 
à la maison dudit moulin, compris toutes 
les fournitures, qu’il donneroit cinquante 
piastres pour   

objecté par                                       transquestionné   
la demande 
dit                               Que dans une conversation que le deposant 

a euë avec le defendeur alors, et sur ce que  
le deposant observoit alors, qu’il y avoit 
beaucoup d’ouvrage à faire et que l’allonge 
ci-dessus mentionné valoit cinquante 
piastres, le défendeur a reprit la parole et  
a dit que lui defendeur étoit tenu à tous 
ces frais la et à toutes les reparation 
du dit moulin, et que c’etoit en  
consequence de ces ouvrage qu’il ne  
payoit que cinquante minots de bled de  
de loyer pour la premiere année, et quatre 
vingt pour les années subséquentes. 
Le deposant  declare ne savoir signer 
 
                                           

Sworn and examined in       
open court, this 7th  day of      
june 1809  
                                     ______?                   alloué 10 #   

__________________________________________  



 
 
  

 
 

                                                  Banc du Roi : filé le 7  Juin 1809 
Déposition Charles Normandeau, témoin produit par le défendeur 

No-13 
 

District de                                         Cour du Banc du Roy 
Montreal                                                              
 
 
Magdeleine Damour de                                          Charles Normandeau, habitant forgeron de  
Clignancourt – demanderesse                                 la paroisse de la Pointe Claire 
                     vs                                                        agé de quarante quatre ans 
Charles Citoleux, défendeur                                    temoin produit par le défendeur 
                                                                                 apres serment fait, et qu’il 
                      &                                                        declaré n’etre parent, allié 
                                                                                 ni au service d’aucune des 
 E. Contra                                                                 parties en cette cause                                    
                                                                                                                 depose 
 

Qu’il y environ trois ans, il a travaille pour 
le défendeur en qualité de forgeron à racco- 
moder les feremens du moulin de la  
demanderesse. Qu’il ne sait pus dans le  
tems que le défendeur a fait raccomoder les 
dits ferremens s’il le défendeur a fait  
marcher ledit moulin ou non. Qu’il se 
souvien dans le tems d’avoir fait des prets 
pour la fusée et d’avoir raccomodé les  
marteaux dudit moulin, et depuis ce  
tems la c’est le deposant qui a fait 
tout le raccomodages desdits ferremens 
 
                                  Charles Normandeau  (paraphe) 
 

Sworn and examined        
in open court, this 7th  day       
of june 1809  
                                     ______?                   alloué 10 #   

____________________________________________  
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
                                                 Banc du Roi : filé le 7  Juin 1809 

Déposition Louis Desforges, témoin produit par le défendeur 
No-14 

 
 

District de                                         Cour du Banc du Roy 
Montreal                                                              
 
 
Magdeleine Damour de                                           Louis Desforges, menuisier  
Clignancourt – demanderesse                                 de Soulanges, agé de quarante 
                     vs                                                        ans temoin produit par le 
Charles Citoleux, défendeur                                    défendeur, apres serment fait 
                                                                                 et qu’il a declaré n’etre 
                      &                                                        parens allié ni au service 
                                                                                 d’aucune des parties en 
 E. Contra                                                                 cette cause    
                                                                                                  depose 
 

Qu’il y a environ trois *ans* apres que le défendeur 
a pris le moulin de la demanderesse, le 
deposant a travaillé pour le defendeur au 
dit moulin et à la maison sur l’emplacement 
pendant vingt quatre jours, en qualité  
de menuisier. Qu’il a parachevé et posé l’arbre 
dudit moulin et a pose deux pieces au dessous 
ledit arbre. Qu’ensuite il a fait les planchérs  
de haut et bas de la maison. Qu’il a  
travaillé à la journée et avoit six francs  
par jour avec sa nourriture. Que pendant 
les vingt quatre jours ci-dessus mentionnés il  
a fait une *petite* armoire pour le défendeur de quatre 
pieds de hâuteur. Dit de plus qu’il n’y a que  
deux chassis dans ladite maison 
declare ne savoir signer 
 

Sworn and examined        
in open court, this 7th  day  of     
june 1809  
                                     ______?                   alloué 30 #   

_____________________________________________  
 
 



 
 
 
 
 

                                                    Banc du Roi : filé le 7  Juin 1809 
Déposition Pierre Vallée, témoin produit par le défendeur 

No-15 
 
 

Montréal                                        Cour du Banc du Roi 
                                                              
 
 
Magdeleine Damour de                                           Pierre vallée, cultivateur  
Clignancourt – demanderesse                                  demeurant à Sainte-Anne 
                     vs                                                         témoin produit par le 
Charles Citoleux, défendeur                                    défendeur, agé de trente 
                                                                                 cinq ans, après qu’il a dit  
                      &                                                        n.être parent, allié ni au 
                                                                                 service d’aucune des parties  
 E. Contra                                                                 ni intéressé dans ce procès, 
 

dépose, que quelques jours après le sept juillet 
mil huit cent six, il a porté du bled au moulin 
de la demanderesse, pour le faire moudre par 
le défendeur, et que le bled y a resté deux ou 
trois semaines avant que d’être moulu. 
 
                                          Pierre Vallé 

 
Sworn and examined in     
open court, this 7th  day  of     
june 1809  
                                     ______?                   alloué 10 #   

______________________________________________  
 
 
 

                                                     Banc du Roi : filé le 7  Juin 1809 
Déposition Louis Crevier, témoin produit par le défendeur 

No-16 
 
 

Montréal                                         Cour du Banc du Roi 
                                                             
 
 



Magdeleine Damour de                                           Louis Crevier, habitant  
Clignancourt – demanderesse                                  demeurant à Sainte-Anne 
                     vs                                                         témoin produit par le 
Charles Citoleux, défendeur                                    démandeur, agé de  
                                                                                 cinquante ans, après   
                      &                                                        serment prêté et qu’il a 
                                                                                 dit n.être parent, allié ni  
 E. Contra                                                                 au service d’aucune des parties 
                                                                                 ni intéressé dans ce procès. 
 

Depose qu’il connoit le moulin de la demanderesse 
que le défendeur le possede depuis environ trois ans,  
et le possede encore, que l’écuire qui existoit lorsque 
le défendeur a pris possession du dit moulin existe 
encore et qu’elle a seulement été raccomodée par le  
defendeur, que le deposant a aidé au defendeur à  
écarir l’arbre du dit moulin, qu’il ne s’est rien 
fait payer pour son ouvrage, et qu’il a travaillé 
gratis pour le défendeur : et a declaré ne savoir 
signer : 
 

Sworn and examined in     
open court, this 7th  day  of     
june 1809  
                                     ______?                   alloué 10 #  0 d 

___________________________________________  
 
 
 

 
 

                                                Banc du Roi : filé le 7  Juin 1809 
Déposition Michel Brunet, témoin produit par le défendeur 

No-17 
 

Montréal                                         Cour du Banc du Roi 
 
                                                              
 
Magdeleine Damour de                                           Michel Brunet, cultivateur 
Clignancourt – demanderesse                                 demeurant à Sainte-Anne, 
                     vs                                                        témoin produit par le 
Charles Citoleux, défendeur                                    défendeur, agé de 
                                                                                 cinquante un ans, et après 
                      &                                                        serment prété et qu’il a dit 

E. Contra                               n’etre parent, allié ni au 
                                              service d’aucune des parties 
                                              ni intéressé dans ce procès, 



dépose qu’il connoit Joseph Saint-Michel témoin entendu 
de la part de la demanderesse , que ledit Joseph Saint-Michel 
a dit au déposant qu’il avoit quitté le moulin de 
la demanderesse parce qu’il ne pouvoit pas y vivre 
et même qu’il y dépensoit du sien et a déclaré 
ne savoir signer: 

 
Sworn and examined in     
open court, this 7th  day  of     
june 1809  
                                     ______?                   alloué 7 #  6 d 

____________________________________________  
 
 

                                                 Banc du Roi : filé le 7  Juin 1809 
Déposition Joachim Dion, témoin produit par le défendeur 

No-18 
 

Montréal                                         Cour du Banc du Roi 
 
                                                        Mercredi le 7 juin 1809 
 
                                                              
 
Magdeleine Damour de                                           Joachim Dion, meunier 
Clignancourt – demanderesse                                 demeurant à Montréal, 
                     vs                                                        témoin produit par le 
Charles Citoleux, défendeur                                    défendeur, agé de 
                                                                                 quarante ans, et après 
                      &                                                        serment prété et qu’il a dit 

E. Contra                              n’etre parent, allié ni au 
service d’aucune des parties, 
ni intéressé dans ce procès,  

dépose qu’il connoit le moulin de la demanderesse 
occupée par ledit defendeur deux ou trois fois. 
Qu’il connoit pas le benefice que peut produire 
ledit moulin, mais que ce moulin a un 
inconvenient qui est de perdre un quart de vent.  
Qu’il croit qu’un meunier ne pourroit pas donnér 
plus de cinquante piastres *minots de bled* par an de loyer pour 
ce moulin : et a déclêré ne savoîr signer. 
 

Sworn and examined in     
open court, this 7th  day  of     
june 1809  
                                     ______?                   allowed 1 #  3 d 
                                    ________________________________________________  
 



 
 

 
 
 

 
 
                                                 Banc du Roi : filé le 7  Juin 1809 

Déposition François Vallée, témoin produit par le défendeur 
No-19 

 
Montréal                                         Cour du Banc du Roi;   terme de juin 1809 
                  
 
Magdeleine Damour de                                           François Vallée 
Clignancourt – demanderesse                                 cultivateur, demeurant  
                     vs                                                        Sainte-Anne, témoin produit 
Charles Citoleux, défendeur                                    par le défendeur, agé de 
                                                                                 cinquante neuf ans,  
                      &                                                        après serment prêté et qu’il  

E. Contra                              a dit n’etre parent, allié ni  
au service d’aucune des parties 
ni intéressé dans ce procès,  

dépose qu’il y a environ trois ans le défendeur 
a pris possession du moulin de la demanderesse,  
que dans le mois de juillet il y a trois ans le 
déposant a fait moudre au dit moulin par  
le dit défendeur, et peut être au commencement 
d’aout : et a déclaré ne savoir signer 
 

Sworn and examined in     
open court, this 7th  day  of     
june 1809  
                                     ______?                   allowed 7 #  6 d 

  _________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 
 
 

 
 

 
 
    
                                                                                                   

 
 



                                 
                                                                                                                  

 
 

 
 
                    
                                                                
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
                                                                                   
 
 
 



Le 5 novembre 1790 
Action sur compte dans la cause Charles Citoleux, demandeur,  
contre Ambroise Jamme et son épouse, de Sainte-Geneviève. 

Cour des Plaidoyers communs 
BAnQ, Pistard cote : TL16,S2 

 
Distrcit de                                                    Le 5ième jour de novembre 1790 
Montreal 

Charles Citoleux, demandeur 
Ambroise Jamme et sa femme  defendeur. 
 
Le demandeur poursuit le demandeur pour la somme de dix sept 
chelins six deniers cours actuel due pour 
argent preté, et compte (blanc) 
(blanc) 
laquelle dite somme, quoi qu’il lui ait souvent demandé, lui reste due, pourquoi le 
demandeur requiert jugement. 

                                                                          (signé)  
                                                                                Lepaillieur  (paraphe) 
___________________________________________________________  

 
GEORGE TROIS, Par la grace de Dieu, Roi de la Grande-Bretagne, 
de France & d’Irlande, défendeur de la Foi, &, &, &,  
 
A Ambroise Jamme et sa femme 
de Sainte-Geneviève défendeur dans l’action. 
 
Il vous est enjoint & ordonné de payer au demandeur, la somme de 
dix sept chelins six deniers cours actuel 
(blanc) exprimée dans sa declaration de l’autre part, ensemble 
celle de deux chelins deux deniers pour le mon- 
tant des frais; ou de comparoître, soit en personne, ou par quelqu’un chargé 
de votre pouvoir, pardevant les Juges de notre Cour des Plaidoyers commmuns, 
en la chambre d’audiences, à Montreal vendredy  
le 12ième du courant à dix heures du matin, 
auquel jour, le contenu de la demande faite contre vous dans ladite declaration 
sera entendu & jugé definitivement; faute de quoi vous serez condamné 
par defaut. Temoin l’Honorable Hertel de Rouville 
ecuyer un des Juges de notre dite Cour, le 5ième jour de novembre 
1790 en la 31ième année de notre regne. 

A un huisser                                                                      (copie)   Signé 
signifier le présent                                                                                     Hertel de Rouville (paraphe) 
 

Apres les ordres levées 
la Cour a ajournée pour le 3 decembre prochain  Rigo 
_____________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 17 février 2010  
Association des Moulins du Québec 



 
 
 



Le 5 novembre 1790 
Action pour forcer la remise d’articles dans la cause Charles Citoleux, fondé de procuration 

de Pierre Sabourin, demandeur, contre Jean-Baptiste Sabourin, de Vaudreuil, défendeur. 
Cour des playdoyers communs 
BAnQ, Pistard cote : TL16,S2 

 
 

District de                   Le 5ième jour de novembre 1790 
Montreal                     Charles Citoleux fondé de  demandeur, 

procuration de Pierre Sabourin 
Jean-Baptiste Sabourin  demandeur 
 
Le demandeur poursuit le défendeur pour la somme de onze livres cours 
actuel si mieux n’aime lui remettre les articles 
inclus dans ladite procuration en nature excepte 40 livres 
de plume qu’il à reçu à compte  (blanc) 
(blanc) 
laquelle dite somme, quoi qu’il lui ait souvent demandé, lui reste dûe, pourquoi le 
demandeur requiert jugement. 
                                                                  Lepallieur  (paraphe) 
___________________________________________________________  
 

GEORGES TROIS, Par la grace de Dieu, Roi de la Grande-Bretagne, 
de France & d’Irlande, défendeur de la Foi, &c. &c. &c.  
 
A Jean-Baptiste Sabourin de Vaudreuil 

                 défendeur dans l’action. 
 
Il vous est enjoint & ordonné de payer au demandeur la somme de 
onze livres   (blanc) 
(blanc)  exprimée dans sa déclaration de l’autre part, ensemble 
celle de deux chelins deux deniers pour le mon- 
tant des frais; ou de comparoître, soit en personne, ou par quelqu’un chargé 
de votre pouvoir, pardevant les Juges de notre Cour des Plaidoyers communs, 
en la chambre d’audiences, à Montreal vendredy  
le 12 du courant à dix heures du matin, 
auquel jour, le contenu de la demande faite contre vous dans ladite déclaration 
sera entendu & jugé définitivement; faute de quoi vous serez condamné 
par défaut. Temoin l’Honorable Hertel de Rouville  
ecuyer, un des Juges de notre dite Cour, le 5ième jour de novembre  
en la 31ième année de notre regne.  
                                                         Hertel de Rouville  (paraphe) 
 

Au huissier à            Je, huissier soussigne, certifie avoir signé & laissé 
signifier le présent   copie du présent ordre au défendeur, en parlant à sa personne 

en son domicil a Vaudreuil le 11ième jour 
de novembre 1790. 
                                                        Etienne Rancour  (paraphe) 
_______________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 février 2010, Association des Moulins du Québec 



 
 

 
 

 



Le 5 novembre 1790 
Action en paiement de blé dans la cause Charles Citoleux, demandeur,  

contre Charles Sauvé dit Laplante, de Saint-Martin, défendeur. 
Cour des playdoyers communs 
BAnQ, Pistard cote : TL16,S2 

 
 

District de                   Le 5ième jour de novembre 1790 
Montreal                     Charles Citoleux  demandeur, 

Charles Sauvé dit Laplante  demandeur 
 
Le demandeur poursuit le défendeur pour la somme de neuf chelins 
deux deniers cours actuel due pour bled 
a lui vendu   (blanc) 
(blanc) 
laquelle dite somme, quoi qu’il lui ait demandé, lui reste dûe, pourquoi le 
demandeur requiert jugement. 
                                                                  Lepallieur  (paraphe) 
___________________________________________________________  
 

GEORGES TROIS, Par la grace de Dieu, Roi de la Grande-Bretagne, 
de France & d’Irlande, défendeur de la Foi, &c. &c. &c.  
 
A Charles Sauvé dit Laplante de Saint- 
Martin  défendeur dans l’action. 
 
Il vous est enjoint & ordonné de payer au demandeur la somme de 
neuf chelins deux deniers   (blanc) 
(blanc)  exprimée dans sa déclaration de l’autre part, ensemble 
celle de deux chelins deux deniers pour le mon- 
tant des frais; ou de comparoître, soit en personne, ou par quelqu’un chargé 
de votre pouvoir, pardevant les Juges de notre Cour des Plaidoyers communs, 
en la chambre d’audiences, à Montreal vendredy le 
12 du courant à dix heures du matin, 
auquel jour, le contenu de la demande faite contre vous dans ladite déclaration 
sera entendu & jugé définitivement; faute de quoi vous serez condamné 
par défaut. Temoin l’Honorable Hertel de Rouville  
ecuyer, un des Juges de notre dite Cour, le 5ième jour de novembre  
1790 en la 31ième année de notre regne. 
                                                           Hertel de Rouville  (paraphe) 
 

Au huissier à            Je, huissier soussigne, certifie avoir signé & laissé 
signifier le présent   copie du présent ordre au défendeur, en parlant à sa personne 

en son domicil a Sainte-Marie du Sainte-Anne 
le 10 jour de novembre 1790. 
                                                        Etienne Rancour  (paraphe) 
_______________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 février 2010  
Association des Moulins du Québec 



 
 

 



Le 27 juin 1787 
Action pour le paiement du loyer d’un moulin à scie dans la cause  

d’Edward-William Gray, écuyer et shérif, demandeur, contre  
Charles Citoleux dit Langevin de la Pointe-Claire, défendeur. 

Cour des plaidoyers communs 
BAnQ, Pistard cote : TL16,S2. 

 
 

GEORGES TROIS, Par la grace de Dieu, Roi de la Grande-Bretagne, de France & d’Irlande, 
défendeur de la Foi, etc. etc. Au SHERIFF Coroner du district de Montréal, SALUT. Nous 
vous ordonnons que vous sommiez Charles Citoleux dit Langevin père, de la Pointe Claire afin 
que sans excuses ou causes de délai quelconques il comparoisse ou quelqu’un chargé de son 
pouvoir, pardevant les juges de notre Cour des plaidoyers communs, en la chambre d’audience 
à Montréal, samedi le second jour de juillet prochain à dix heures du matin, pour répondre à la 
demande qui lui sera alors faite par Edward William Gray ecuier cheriff de Montréal 
concernant une somme de trente quatre livres sept chelins six deniers du cours actuel pour prix 
d’une ferme ou bail a lui adjugé d’un certain moulin a scie situé à l’isle Perrault. 
A quoi il ne manquera pas d.obéir sous les peines de droit; et vous raporterez, à notre Cour, ces 
présentes. TEMOIN l’Honorable Edward Soulhouse ecuyer, un de nos juges qui a signé 
l’ordonnance, au bas de la déclaration ci annexé. Donné à Montréal, le 27e jour de juin 1787 
dans la vingt septième année de notre regne. 
                                                                                                Lepallieur  (paraphe) 
Au verso 
 
By virtue of the with on writ me directed I have caused the defendant therein named to be 
summoned to appear on the day ant at the place within mentioned, as hereby it is commanded 
me---------------- so answer 
                                                                        J. Burke  Coroner  (paraphe)  
____________________________________________________________________________  
 

27 juin 1787 
 
Province of Quebec                     Edward William Gray esquire, sheriff for 
District of Montreal                     the said district……………….. Plaintiff  
                                                                                   and 

 Charles Citoleux dit Langevin senior of 
 Pointe Claire………………. Defendant 
 
So thur honors , the judges of his Majesty’s 
Court of common pleas for the said district. 
 

The plaintiff complains, that wheras one William 
Phillips obtained a judgement in this Honorable Court on 
the fourth of june 1785, against Nathaniel Mellish for 
a sum of fifty pounds, currency, with interest and costs,  
on wich judgement, execution issued, wherby the plaintiff was 
commanded to levy the said debt and costs of the goods and 
chattels, lands and tenements that might be found of the said  
Nathaniel Mellish within his district. That in compliance 



with the said writ, he seized upon, as belonging the the said 
Nathaniel Mellish, the non-expired lease of a certain 
grist and saw mill sitate on the isle Perrault, which  
after the usual publications he exposed a sale, when the 
defendant becoming the highest bidder, the same was of adjudged to 
him on the 28th of July 1785 for the sum of thirty four 
pounds, seven shillings, and six pence, currency paiable with 
the consent of said Phillips on the first day of September 1786. 
That the defendant has not not paid the same. 
 
Therefore the plaintiff prays your 
Honors to permit him to summons  
the defendant to appear you, the second 
second day of July next, and then and there to 
condemn him to pay the aforesaid sum of thirty 
four pounds, seven shillings, and six pence, currency 
with interest and costs of such. 
 

Be it as prayed for                                                             Walker for Plaintiff  (paraphe) 
Montreal, 27th of June 1787 
 
                E Soulhouse  (paraphe) 
                   Judge of Court Pleas  
____________________________________________________________________________  
 

Le 24 juillet 1787 
 

GEORGE TROIS, Par la grace de Dieu, Roi de la Grande-Bretagne, de France & d’Irlande, 
défendeur de la Foi, & au SHERIFF Coroner  du distrcit de Montréal, SALUT; vu que Edward 
William Gray, ecuier sheriff a obtenu jugement & condamnation par-devant les Juges de notre 
Cour des Plaidoyers communs à Montréal, suivant la sentence rendue par ladite Cour le 
deuxième du courant, contre Charles Citoleux Langevin père, pour la somme de trente quatre 
livres sept chelins, et six denier pour la demande jusques a l actuel païement et pour celle de 
cinq livres huit chelins deux deniers (blanc) de frais, ainsi qu’il appaert sur les registres, dont 
l’execution n’en est pas encore faite; c’est pourquoi nous vous ordonnons, que des effets 
mobiliers dudit Charles Citoleux Langevin père vous préleviez lesdites sommes, montant 
ensemble à celle de trente neuf livres quinze chelins huit deniers avec cinq chelins pour le coût 
(papier troué) , & vos honoraires propres; & dans le cas où les biens dudit Charles Citoleux 
père ne suffiroient pas pour satisfaire ladite dette, intérêts & frais, vous en ferez autant de ses 
biens immeubles, ou autant d’iceux qui seront suffisants pour satisfaire & completer 
pareille dette, intérêts & frais; & ayant le montant du produit ainsi fait, vous en ferez le raport 
par-devant nos juges à la chambre d’audience de Montréal; le deuxième janvier prochain ou 
plutôt si faire se peut, pour icelle somme être livrée au dit Edward Guillaume Gray, ecuier 
cherif raportez-y aussi cesdites présentes; témoin l’Honorable Edward Soulhouse ecuier un des 
juges de notre dite Cour. 
A Montréal, le vingt quatrième jour de juillet 1787, dans la vingt septième année de notre 
régne. 
                                                                                     J Reid  ______ 
__________________________________________________________________________ 



 
 

Le 29 août 1787 
No 2 

 
L an mil sept cent quatre vingt sept ce vingt neuvieme 
jour d’aousts en vertu d’un ordre d’execution emanée de la  
Cour des plaidoyers communs en datte du deuxiemme jour de juillet 
dernier, et de l ordre executoire de Me John Burke ecuier coroner 
en datte du vingt quatriêmme juillet aussy dernier, a la pousuite 
de monsieur Edouard Guillaume Gray ecuier sheriff a Montrêal  
et district contre Charle Citoleux père demandeur a nous 
huissier soussignez addressé, et a la requeste susdits 
a faute de payement avons mis sous la main du Rois Sir  
et justice, et avons saisie et saississons les articles cy apres 
nommez                             Scavoir 
 
1 jumans sous poil noire 1 vache a laitee sous poil rougeate  
1 grand cochon a l engrest plus petits dans l etable 
5 idem du printemps  - 1 petite charrette montchante 
1 grande idem monter 
Nous certifionsque dans la chambre il y a _________ 
1 poel de fer sa pîerre et 10 feuille de tuyot et ______ et _____ 
3 lit de plume tans de cotie blanc que de _____ payasse 
et couverte, avec leurs couchette, 1 moyen mirrois  
1 table carrée – 1 buffet ferrée et ferrée  
6 chaisses enpaillée duquel nous defendons expressement 
en vertu du presente ordre qu il ne soye rien enlevez par qui  
que se soit que la cour n’en ait ordonné sur le reste 
inguerrieur a nous faite de n y point entrez. 
 
                                  Dans la cuisine 
 
1 poel a frir 1 moule a chadelle de fer blanc 1 couloir idem  
2 fer a flasquer – 1 sallierre de ______ chaudier cuivre  
1 pot vernié 3 sceaux ferée 1 huche couverte 1 hache amanché  
1 moullin a poivre clouée a la croisson 1 téyer 1 cullere a pots 
1 marmitte couverte 1 ecumoir 1 table plyante suite de la saisie 
suitte de la saisie 
1 tasserie de foin d’envirront 100 bottes plus ou moin 
200 gerbes de bled le toute dans la grange. 
 
De plus la moitier de la terre ou il est actuellement 
situé a Saint-Charle de la Pointe Claire en la seigneurie des messieurs 
du Semenaire de Saint-Sulpice de Montréal, d’environt un arpent 
et demie de large sur la devanture elargissant alant en  
profondeur bornée sur le devant au chemin du Roi, et a la cote  
Saint-Jean par derrierre au nord (mots rayés) aux heritiers Cytoleux 
et du coté du sud a André Perrier, avec moitier dans la  



maison et autres batiment, desers cloture et prairie 
se toute tel que se poursuit et comporte dans ces titres 
et contract, et invantoriée entre lui et ces herétiers, 
qui sont tous ce que nous avons put connoitre lui apparte 
nir laissé le toute sous la garde de Jean-Baptiste Courville 
père qui a promis de tous representer sitot qu il en seras 
requis pour a faute d argents être vandu apres les  
formes prescrites par l ordonnance faite et donné copie 
apres lecture et marque faite au dit gardien suivant 
l ordonnance a saint Charle de la Pointe Claire domicil du 
defendeur jour et ans susdit. 
                                                                     sa 
                                                          J Bpte +  Courville 
                                                                 marque 
Je certifie n avoir put vendre ___________________ 
sur ___ et de n avoir put vendre les effets dans la chambre 
les jour de vente les juste y estant fermée et d avoir delaissé 
un lit de plume ______________________ 
___________________________________________ 
 
                                                                    Rancour 
_________________________________________________  
 
                                Le 29 septembre 1787 
                                              No 3 
L an mil sept cent quatre vingt sept le vingt neuvieme jour 
de septembre vers les deux heures de relevez je huissier  
soussignez presence de temoin cy bas nommez certifie 
avoir sommez la femme de Jean-Baptiste Reign ôbergiste  
de remetre un lit de plume pesans envirront soixante 
livre couvert de cotie rayée qu il a desue ______________ 
acompte de sa créance, au prejudice de l execution en faveur  
en faveur de monsieur Edouard Guillaume Gray ecuier sherif 
a Montréal cela depuis la saisie faite sur les biens 
et effets de Charle Cytoleux et l avoir sommez de  
le livrer ce qu il reste avec injustice a la Pointe 
Claire les jour et ans susdits. 
                                                      Etienne Rancour (paraphe) 
                    
           sa                                            sa 
Pierre + Pilont                        Joseph +  Darveaux 
      marque                                    marque 
témoin marque                        témoin marque 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2010  
Association des Moulins du Québec 
 

 



Terme-10-1826 
Action ex vendito pour un emplacement situé à Saint-Mathias et tenant d’un côté à la 
rivière des Hurons et sur lequel se trouve l’ancien moulin du demandeur, £75 entre  

Jean-Baptiste-René Hertel de Rouville, écuyer et seigneur de Rouville et autres lieux, 
demeurant à Saint-Hilaire de Rouville, demandeur, et John Johnson, écuyer, de Saint-

Mathias, district de Montréal, défendeur.  
BAnQ, TL19,S4,SS1 / no- 1994 

 
 

No 1994 
Banc du Roi 

Terme d’octobre 
1826 

 
Jean Baptiste Réné 

Hertel de Rouvile ecuier 
                                                     demandeur 

vs 
 

John Johnson, fils, écuyer 
                                                   défendeur 

Déclaration 
                               £75. 0.0. 

                                 ex vendito 
A 

Filed 20 october 1826 
___________________________________ 

 
Montréal – Banc du Roi 
                                        Terme d’octobre 1826 
 
                           Jean Baptiste Réné Hertel 
                           de Rouville, ecuier 
                                                             demandeur 
                                            vs 
 

 John Johnson fils, ecuier 
                                    défendeur 
 

Jean Baptiste Réné Hertel de Rouville,  
ecuier, de Saint-Hilaire de Rouville, district 
de Montreal, seigneur de Rouville et autres 
lieux, demandeur contre John Johnson, fils,  
ecuier, de Saint-Mathias, dit district, défendeur. 
 
Déclare que par acte reçu à  



Saint-Mathias le vingt deux mars mil 
huit cent vingt trois par Maître Gaucher et 
son confrère, notaires, le demandeur auroit 
baillé et vendu au défendeur ‘’ un empla- 
cement d’environ trois arpens en superficie 
‘’ sans aucune garantie de mesure précise de 
‘’ la part du dit demandeur, sis et situé le dit 
‘’ emplacement au dit lieu de Saint Mathias,  
‘’ sur lequel se trouvoit l’ancien moulin du 
‘’ dit demandeur, près la rivière des Hurons,  
‘’ tenat d’un coté et par devant au dit défen- 
‘’ deur, d’autre coté à la dite rivière des Hurons 
‘’ et par derrière se terminant en pointe, avec le susdit 
‘’ susdit moulin et dépendances dont ledit 
‘’ demandeur vendeur se seroit reservé en pleine 
‘’ propriété tous mouvemens, ferrures et agrès, 
‘’ meules; outils et ustencils quelconques a luis 
‘’ dans ledit moulin pour par ledit demandeur 
‘’ les prendre et enlever à sa volonté. 
 
Laquelle vente auroit été faite 
aux charges, clauses et conditions exprimés 
au dit acte, et en outre pour et moyennant 
le prix et somme de cent cinquante livres 
cours actuel de cette province payable par  
le dit défendeur dans le cours de six années 
à compter du dit jour vingt deux mars 
mil huit cent vingt trois, à raison de vingt 
cinq livres dit cours par chaque paiement 
avec six pour cent d’intérêt par an sur la 
dite somme, dont le prémier paiement 
devoit se faire le onze novembre alors prochain 
savoir novembre mil huit cent vingt trois 
et de là tous les ans à pareil terme jusqu’à 
l’entier et parfait paiement de la dite somme 
de cent cinquante livres.  
 
Qu’en vertu du dit acte le dit 
défendeur auroit pris possession du dit 
emplacement et en seroit maintenant le  
propriétaire et possesseur. 
 
Que le onze novembre dernier il 
étoit du au dit demandeur pour trois termes 
de payment sur la dite rente échus au dit jour 
jour onze novembre dernier la somme de  



soixante et quinze livres cours actuel, laquelle 
somme quoique souvent demandé au défen- 
deur reste encore due. 
 
Pourquoi le demandeur est 
obligé de se pourvoir et conclut à ce que le 
dit défendeur soit condamné à payer au  
dit demandeur pour les causes susdites la 
dite somme de soixante et quinze livres cours 
actuel, avec intérêts sur la dite somme 
à compter du vingt deux mars mil huit 
cent vingt trois et les dépens. 
 
 
Montreal 16 septembre                                 Rolland & Mondelet 
            1826                                                  avocats du demandeur 
_____________________________________________________  
 
 
                                           No 1994 
                                 King’s Bench, Montreal 
                                 ___   ____  ____ Lands 
 
                                 Jean-Baptiste-René Hertel de Rouville 
                                                                                             plaintiff 
                                                 vs 
 

John Johnson Junior 
                               defendant   
 
Recd   29th November 1826 
Retble  1st   June 1827 
 
_ant to _____phy tho 30th 

 

_eld  24th  July 1827 
 
Rolland & Mondelet 
                               Attorney 
 
enth 
messieurs     Rolland & be 5 / - 

________________________________________________________  
 
 
 



 
Judgment rendered on the twentieth day 
of October, one thousand, eight hundred 
and twenty six. 
                                 George Pyke 
                                 Judge King’s Bench 
 
By virtue of this writ directed to Frederick William 
Ermatinger bale? sheriff of my district, the said lato? sheriff 
did seize and takes in execution as belonging to this 
within named John Johnson the lands and tenements 
described in the presented paper hereunto  annexed and  
having so seised and taken the same in execution 
he caused the sames to be advertised for sale according 
to court, to take place, that is to say the lands and 
premises first by described in the said printed paper 
at the church door of the parish of Saint-Mathias, 
on Monday the thirtieth day of april last, and the  
lands and tenements described in the said printed 
paper under the no 2 and no 3, at the church door  
of the parish of de Monnoir, on Tuesday the  
first day of may last, and I further humbly  
certify and return that I did not at the respective 
times aforesaid, proceed, to the sale of the said lands  
and tenements by desire of the plaintiff within  
also named, and that the sheriff, fees and disbursements 
attending the seising and advertising to the sum of  
ten pounds nin shillings and ten pence has been 
paid to me by the plaintiff.  
                                               Gugy  ____ 
                                                                 ______ 
________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 17 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 29 octobre 1790 
Action sur salaire dû dans la cause Pierre Leduc, demandeur, 

contre Charles Citoleux de Sainte-Anne, défendeur. 
Cour des playdoyers communs 
BAnQ, Pistard cote : TL16,S2 

 
 

District de                   Le 29ième jour de octobre 1790 
Montreal                     Pierre Leduc  demandeur, 

Charles Citoleux  defendeur 
 
Le demandeur poursuit le défendeur pour la somme de une livre cinq 
chelins cours actuel due pour salaire 
a lui vendu   (blanc) 
(blanc) 
laquelle dite somme, quoi qu’il lui ait souvent demandé, lui reste dûe, pourquoi le 
demandeur requiert jugement. 
                                                                  J Reid  (paraphe) 
___________________________________________________________  
 

GEORGES TROIS, Par la grace de Dieu, Roi de la Grande-Bretagne, 
de France & d’Irlande, défendeur de la Foi, &c. &c. &c.  
 
A Charles Citoleux de Sainte-Anne 
défendeur dans l’action. 
 
Il vous est enjoint & ordonné de payer au demandeur la somme de 
une livre cinq chelins  (blanc) 
(blanc)  exprimée dans sa déclaration de l’autre part, ensemble 
celle de deux chelins deux deniers pour le mon- 
tant des frais; ou de comparoître, soit en personne, ou par quelqu’un chargé 
de votre pouvoir, pardevant les Juges de notre Cour des Plaidoyers communs, 
en la chambre d’audiences, à Montreal vendredy  
le 8 de novembre prochain à dix heures du matin, 
auquel jour, le contenu de la demande faite contre vous dans ladite déclaration 
sera entendu & jugé définitivement; faute de quoi vous serez condamné 
par défaut. Temoin l’Honorable Jean Fraser  
ecuyer, un des Juges de notre dite Cour, le 29ième jour de novembre  
1790 en la 30ième année de notre regne. 
                                                              J Fraser  Juge Cour des plaidoyers (paraphe) 
 

Au huissier à            Je, sergent soussigne, certifie avoir signé & laissé 
signifier le présent   copie du présent ordre au défendeur, en parlant à sa personne 

en son domicil a Sainte-Anne d en Haut 
de l il de Montréal le 2ième jour de octobre 1790. 
                                                        Etienne Rancour  (paraphe) 
_______________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 février 2010  
Association des Moulins du Québec 



 
 

 
 



Le 9 décembre 1782 
Action sur billet dans la cause de Joseph Mador, de Saint-Charles, paroisse de la 

Pointe-Claire, demandeur, contre Charles Citoleux dit Langevin, de Saint-Charles,  
paroisse de la Pointe-Claire, défendeur. 

Cour des plaidoyers communs 
BAnQ, Pistard cote : TL16,S2 

 
 

GEORGE TROIS, Par la grace de Dieu, Roi de la Grande-Bretagne, de France & 
d’Irlande, défendeur de la Foi, etc. Au sheriff du district de Montréal, SALUT Nous vous 
commandons que vous sommiez Charles Citoleux dit Langevin de Saint-Charles paroise 
de la Pointe-Claire afin que sans excuses ou causes de délai quelconques il soit & 
paroisse pardevant les Juges de nôtre Cour des Plaidoyers communs, à la chambre 
d’audience à Montréal, samedi le quatorze jour de decembre présent mois, à dix heures 
du matin, pour répondre à la demande qui sera alors fait par Joseph Mador touchant et 
consernant une somme de vingt quatre livres, quatre chelins et trois denier et un quart de 
deniers, due au demandeur par billet (blanc) 
(blanc) & de faire & supporter tout ce qui sera alors ordonné par notre dite Cour; à quoi il ne 
manquera pas d’obéir sous les peine de droit : et vous y rapporterez alors cet ordre (blanc) 
Temoin l’Honorable Hertel de Rouville, ecuier, un des juges de nôtre Cour : le neuvieme jour 
de décembre dans la vingt troisième année de notre régne. 
                                                                                                      Lepallieur  greffier (paraphe) 
Au verso 
 
By virtue of this writ to me directed I have caused, 
the within named Charles Citoleux dit Langevin 
to be summoned to be and appear at the day and 
place within contained to answer as the said writ 
demands and requires, as by this writ it is commanded 
me, as appear by the certificate of Etienne Rancour 
huissier, hereinto annexed, dated the 12th day 
of December 1782. 
                                                             Edw. Wm. Gray  sheriff  (paraphe) 
__________________________________________________________________________  
 
                                                  12 décembre 1782 

Je huissier sousigné certifie avoir signifié et, laissé 
copies du present ordre aux défendeur en parlant a sa personne 
en son domicil vert les trois heurs de relevé a Saint-Charles de 
la Pointe-Claire ce 12 décembre 1782. 
                                                               Etienne Rancours  (paraphe) 

__________________________________________________________________________  
 
 
 
 



 9 décembre 1782 
 

                                                         Aux Honorables juges de la  
          Cour des plaidoyers communs 
          district de Montréal. 
 

Joseph Mador, demandeur 
           contre 
Charles Citoleux dit Langevin de Saint-                           Déclaration 
Charles, paroisse de la Pointe Claire, defendeur 
 
Le demandeur supplie vos Honneurs 
de lui permettre de faire assigner le defendeur 
le defendeur à comparoitre à votre seance 
du samedy, le quatorze du présent mois 
de decembre, dix heures du matin pour 
se voir condamner au paiement d’une  
somme de cinq cent quatre vingt une 
livres ou chelins ancien cours, deux sols 
et six deniers, equivalente a celle de  
vingt quatre livres, quatre chelins 
et trois deneirs et un quart, monnoie 
actuelle de la province, due par billet 
avec interets et depens ferez justice. 
 
Présenté par le suppliant 
qui a declaré ne savoir signer. 
 
Permis d’assigner 
ainsi qu’il est requis. 
Mandons etc. à Montréal 
le 9 décembre 1782. 
                                      J. Fraser  Judge of Pleas Court  (paraphe) 
_____________________________________________________  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le 22 janvier 1783 
 

GEORGE TROIS, Par la grace de Dieu, Roi de la Grande-Bretagne, de France & d’Irlande, 
défendeur de la Foi, etc. Au sheriff du district de Montréal, SALUT; Vu que Joseph Mador de 
Saint-Charles de la Pointe Claire a obtenu jugement & condamnation pardevant les Juges de 
notre Cour des plaidoyers communs, à Montréal suivant la sentence rendue par ladite Cour le 
samedy vingt uniesme décembre dernier contre Charles (mot rayé) Citoleux dit Langevin, 
demeurant au dit lieu, pour une somme de vingt quatre livres quatre chelins trois deniers, de 
dette, et pour celle de quatre livres neuf chelins onze deniers (blanc) 
(blanc) 
de fraix, ainsi qu’il appert sur les registres dont l’exécution n’en est point encore fait : c’est 
pourquoi, nous vous ordonnons que des effets mobiliers dudit Charles Citoleux dit Langevin (blanc)  
vous préleviez lesites sommes montant ensembles à celle de vingt neuf livres quatre chelins deux 
deniers du cours actuel avec cinq chelins pour le cout des présentes, & vos honoraires propres : & 
dans le cas où autant d’iceux qui seront suffisants pour satisfaire & completter pareille dette, 
intérêts & fraix; & ayant le montant du produit ainsi fait, vous en ferez le rapport pardevant nos 
Juges à la chambre d’audience de Montréal`le vingt quatre may prochain (blanc) ou plutôt si faire se 
peut, pour icelle somme être livrée au dit Joseph Mador pour le remplie de sa créance (blanc) 
rapportez-y aussi cesdites présentes; témoin l’Honorable Edward Soulhouse ecüier (blanc)  un des 
Juges de notre dite Cour à Montréal, le vingt deuxième jour , janvier 1783 dans la vingt troisième 
année de notre régne. 
                                                                                      Lepallieur greffier  (paraphe) 
en marge signature de Edward Soulhouse. 
_____________________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2010  
Association des Moulins du Québec 

 



Le 00-00-1782 
Action sur billet et sur obligation dans la cause Jean-Baptiste Morel, marchand, 

demandeur, contre Louis Citoleux dit Langevin, de Sainte-Geneviève, défendeur. 
Cour des plaidoyers communs 
BAnQ, Pistard cote : TL16,S2 

 
8 juillet 1782 

 
GEORGE TROIS, Par la grace de Dieu, Roi de la Grande-Bretagne, de France &d’Irlande, 
défendeur de la Foi, etc. Au sheriff du district de Montréal, SALUT Nous vous commandons 
que vous sommiez Louis Citoleux Langevin demeurant à Sainte-Geneviève afin que sans 
excuses ou causes de délai quelconques il soit & paroisse (blanc) pardevant les Juges de nôtre 
Cour des Plaidoyers communs, à la chambre d’audience à Montréal, samedi le treizieme 
juillet courant à dix heures du matin, pour répondre à la demande qui sera alors fait par Jean 
Baptiste Morel, marchand, concernant une somme de vingt neuf livres trois chelins huit 
deniers, du cours actuel, due par obligation en billet (blanc)  
(blanc) & de faire & supporter tout ce qui sera alors ordonné par notre dite Cour à quoi il ne 
manquera pas d’obéir sous les peine de droit : et vous y rapporterez alors cet ordre (blanc) 
Temoin l’Honorable Hertel de Rouville ecuier un des Juges de nôtre dite Cour : à Montréal, le 
huitieme jour de juillet 1782 dans la vingt deuxième année de notre règne. 
                                                                                             Lepallieur  greffier  (paraphe) 
Au verso 
 
By virtue of this writ to me directed I have caused 
the within named Louis Citoleux Langevin to be 
summoned to be and appear at the day and place 
within contained to answer as the said writ demands 
and requires, as appears by the certificate of Etienne 
Rancour, huissier, hereunto annexed, dated the 
11th day of july 1782. 
                                          Edw. Wm. Gray sheriff  (paraphe) 
_________________________________________________________ 
 
 
 
Je huissier soussignez certifie avoir signifié 
et laissé copie du présent ordre aux defendeur  
en parlant a sa femme en son domicille a Saint-______ (mal photocopié) 
de Sainte-Geneviève ce 10 juillet 1782. Etienne Rancour  huissier  (paraphe) 
________________________________________________________  
 
 
 
 
 
 



District de                                     Cour des plaidoyers communs 
Montreal                                       Mercredy le 30 septembre 1789 
 
                                                                   Presens 
 

John Fraser 
    Les Honorables      H.    de Rouville               Ecuiers 
 
 

Jean Bte Morel                          Sur la motion de monsieur Meziere, 
       vs                                       avocat du demandeur, la Cour, ouiés 
Louis Citoleux                          les allegués du defendeur comparant 

par monsieur Debonne son avocat, disant 
qu’il a payé plus que le montant du jugement 
dont est question, chose qu’il offre de 
justifier par des recus; sur quoi le demandeur 
a repliqué que sa creance etoit fondée sur 
une obligation et un billet de plus forte 
somme que ne comprennent les prétendus 
recus, la Cour, le tout consideré, ordonne 
avant de faire droit, que par les dits monsieur 
Meziere et Debonne, avocats auditeurs 
nommés d’office, il sera procedé, parties 
presentes, ou duement appellées à l’examen 
des comptes respectifs d’icelles desquels ils  
feront rapport à la Cour, le troisieme jour du 
terme prochain. Depens réservés. Mandons etc. 
 
                                                         J’. Reid  greffier  (paraphe) 
__________________________________________________  

 
                         Au verso 
 
                         Je hüissier soussigné certifie avoir signifié 
                         et laissé copies du présent extrait, a Louis 
                         Cytoleur defendeu parlant à sa personne en 
                         son domicil a cote de Vaudreuille le 9ième jour de  
                         janvier 1789. 
                                                         Etienne Rancour  (paraphe) 

__________________________________________________  
 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
Province de Québec                     Cour des plaidoyers communs 
district de Montréal 
 
Jaen Baptiste Morel demandeur 
                      
                    contre                            Declaration 
 
Louis Citoleux Langevain 
defendeur a Sainte-Genevieve 
 
                                                      Aux Honnorable Juges 
 
 
Le demandeur suplie vos Honneurs 
de luy permettre de faire assigner le defendeur 
pour paroitre en la Cour des plaidoyers 
communs qui se tiendra le treixieme jour 
de juillet prèsent mois pour ce voyre condamner 
a payer au demandeur la somme de vingt  
neuf livres trois chelins huit deniers 
menoye de cette province deubt par billet 
et obligation et avec depens et interest. 
                                                                J Baptiste Morel  (paraphe) 
Permis ce requis 
                              J Fraser  Juges Cour des plaidoyers 
________________________________________________________  
 
                                                     No 1 
 
District                         Extrait des registres de la  
de Montreal                 Cour des plaidoyers communs 
 

Audience tenue à Montréal lundy 
le 18 janvier 1790 par les Honorables 
Jean Fraser, et Hertel de Rouville 
ecuiers Juges etc.  
 

Jn Bte Morel         Sur un rapport fait à la Cour 
       vs                  par messieurs Meziere, et Debonne 
Ls Citoleux          ecuiers avocats. 



Langevin 
La Cour ordonne du consentement  
du demandeur comparant en personne 
et monsieur Debonne avocat comparant  
pour le defendeur, et aux fins d’eviter 
des frais, et de mettre fins à leur 
différents, que par monsieur Hubert Lacroix 
arbitre nommé par le demandeur 
et monsieur Debonne pour le defendeur 
il sera procedé à la liquidation de leur 
de leur obligation, billets et 
compte respectifs depuis le  
commencement du monde jusques 
à ce jour. Dont et de tout lesdits 
arbitres dresseront procès verbal  
pour rapporter en cour afin 
que droit sera fait à ce qu il (lettre rayée) 
appartiendra depens reserves. 
Mandons etc.  Donné à Montreal 
les jour et an susdits ./. 
                                        J Reid  grefier  (paraphe) 
___________________________________________  
 

 
Jn Bte Morel         Fournis au rapport de messieurs Meziere et Debonne écuyers 
       vs                   
Ls Citoleux           
Langevin                                        Etat de la question 
 

Le demandeur a sommé son action contre le défendeur le 8ième  juillet 
1782 – pour paroitre le 13ième du même mois pour une somme de six cent 
quatre vingt et quelques livres fondé sur obligation et restant de 
billet. 
 
Le 28ième septembre de la même année il a obtenu defaut contre le défendeur 
pour une somme de 593 #  10 s anciens. 
 
Pour avoir execution sur le juegement le demandeur a obtenu 
us-fieri facias sur le défendeur. 
 
Le défendeur pour s opposer a l’execution, dit qu’il avoit payé 
le demandeur, et que c’est par erreur qu’il a obtenu deffault 
contre lui, puisqu’il dit que l’affaire etant arrangé, il n’avoit 
plus besoin de paroitre à la Cour – Pour soutenir cet avancé 
il produit un reçu de la main du demandeur pour 515 # en datte 
du 7ième aoust 1782 – C'est-à-dire entre l’epoque de la sommation  



et du deffault et encor un bon du demandeur du 21ième octobre 
1782 pour 283 # 5 – cours – Et prétend que le demandeur est 
son débiteur. 
 
Le demandeur répmd qu’il a des comptes avec le deffendeur et 
dit que c’etoit sur les comptes que le jugement devroit etre 
et pour preuve, nous montre une obligation, qui n’a certaine 
ment pas paru en cour, car le terme de jugement par cette  
obligation n’etoit pas echu lors de la demande en justice  
de là il paroit que la somme demandé est plus qu’acquittée 
que le deffault obtenu est bien, il est vrai, conforme a la  
demande, mais que la Cour a été surprise. 
 
C’est pour quoi nous sommes d’opinion que le deffault ainsi obtenu 
ne peut avoir son effet- Fait aux parties par leur obligations, 
billets et comptes respectifs à se pourvoir comme bon  
leur semblera. 
 
Montreal le 18ième janvier 1790 
                                                              Pre Meziere  (paraphe) 
 
                                                              DeBonne  (paraphe) 
____________________________________________________  
 

District                Sieur Jean-Baptiste Morel    demandeur 
de                                          contre 

Louis Citoleu défendeur 
 
L an mille sept cents quatre ving 
dix, le quinzieme juliet avant midy, les partis 
 nous ayant présentés une regle de Cour des plaidoyers 
commun de Montreal, en datte du 18 janvier 
dernier : par laquelle du consentement des parties 
nous avons été nommés arbitres pour proceder 
a la liquidation de leur obligation, billet, et compte 
respectifs depuis le commencement du monde 
jusqu’au dit jour 18 janvier 1790. 
 
Paries presentes et ouiés, les papier exa 
minés et les chosses dument debatus, avons ete 
d avis unanimes, que Louis Citoleux dit Lange 
vin etoit redevable au sieur Morel de 
la somme de quatre ving sept schelins douze 
sols six deniers anciens, pour acquit de  
son billet en date du 3 mars 1777, de son 
obligation du 3 octobre 1780 passé par  



 
Souprat notaire a la Pointe Claire; et pour 
balance de tous les comptes qu il y a eut 
entre eux jusqu’au dit jours 18 janvier 1790 
sauf au dit sieur Morel a se pourvoir contre 
la veuve Jean Petit, pour le payement de  
quatorze minots bled, delivré par Louis  
Citoleu dit Langevin a l aquit du sieur Morel 
a feu Jean Petit, ainsi qu’il appert par le  
certificat de ladite veuve et Jean Edme son fils 
en datte du 17 septembre 1788; si toute fois  
le dit bled n a pas été precedament acquité 
au dit sieur Morel. Et sauf a Louis Citoleu 
dit Langevin a se pourvoir contre André Char 
lebois pour le payement de trente deux minots 
bled que le dit sieur Morel denie avoir été 
donné par son ordre, ce a quoi nous avons 
signes a Vaudreuille le jour et ans susdits. 
 
Chartier de Lotbiniere  (paraphe) 
 
H. Lacroix  (paraphe) 
______________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 13 février 2010  
Association des Moulins du Québec 

 
 
 

                                                                                                            

 

 



Le 29 avril 1780 
Action sur compte dans la cause Jean-Baptiste Morel, négociant, de la Pointe-Claire, 

demandeur, contre Charles Citoleux dit Langevin, meunier,  
de la Pointe-Claire, fils, défendeur. 

Cour des Plaidoyers communs 
BAnQ, Pistard cote : TL16,S2 

 
 

GEORGES TROIS, Par la grace de Dieu, roi de la Grande-Bretagne, de France & d’Irlande, 
défendeur de la Foi, etc. Au sheriff du district de montréal, SALUT; nous vous commandons 
que vous sommiez Charles Citoleux dit Langevin fils meunier a la Pointe Claire afin que sans 
excuses ou causes de délai quelconques il soit & paroisse (blanc) pardevant les Juges de nôtre 
Cour des Plaidoyers communs, à la chambre d’aidience à Montréal, jeudi le vingt septième jour 
de may prochain à dix heures du matin, pour répondre à la demande qui sera alors fait par Jean 
Baptiste Morel touchant et concernant une somme de soixante dix neuf livres deux schelins dix 
deniers cours actuel due pour solde de compte (blanc) & de faire & supporter tout ce qui sera 
alors ordonné par notre dite Cour; à quoi il ne manquera a pas d’obéir sous paine de droit : et 
vous y rapporterez alors cet ordre (blanc) 
Temoin Hertel de Rouville ecuier un des Juges de nôtre dite Cour : à Montréal, le vingt 
neuvieme jour de avril 1780 dans la vingtieme année de notre régne. 
 
signature en marge : Hertel de Rouville  (paraphe)                    Lepallieur  greffier  (paraphe) 
____________________________________________________________________________  
 

29 avril 1780 
 

Aux Honorables Juges de la Cour 
des plaidoyers communs, district de Montréal 
Jean Baptiste Morel demandeur. 
 
                      contre  
 
Charles Citoleux dit Langevin fils deffendeur. 
 
Supplie humblement Jean Baptiste  
Morel negociant demeurant a la Pointe Claire 
et à l’honneur de vous réprésenter tres 
respectueusement qu il luy seroît due par 
Charles Citoleux dit Langevin fils meunier 
demeurant a laditte Pointe Claire, une somme 
de dix huit cents quatre vingt dix neuf schelins 
huit sols ancien cours de cette province pour 
solde de compte, laquelle ditte somme le  
dit supliant auroit souvent requis ledit 
Charles Citoleux dit Langevin de lui payer, sans  
en avoir put rien obtenir. Pour quoy  
conclut a ce qu il plaise a vos Honneurs permettre 
au dit suppliant de faire sommer ledit Charles 



Citoleux dit Langevin fils à comparoir à la  
Cour des plaidoyers communs qui se tiendra 
en la chambre d’audience à Montréal samedy  
le vingt septieme jour de may prochain dix  
heures du matin pour se voir condamner  
a payer au dit suppliant laditte somme 
equivalente a celle de soixante dix neuf livres 
deux schelins dix deniers cours actuel de cette 
province pour le montant de la solde dudit 
compte, intérets et depens et ferez justice ./. 
 
Permis d’assigner ainsy 
qu il est requis Mandons etc.                 J Baptiste Morel (paraphe) 
à Montréal le 29ième avril 1780 
 
J Fraser Judge Pleas Court 
_____________________________________________________  
 

Sans date   
 

Province de Quebec                                 Cour des plaidoyers 
district de Montreal                                  communs 
 
Jean Baptsite Morel  demandeur 
  
                     contre                                   Exception 
 
Charles Citoleux dit Langevin  deffendeur 
 

Aux Honorables Juges 
 

Le deffendeur a l honneur de représenter a la Cour # pour exception peremptoire # 
que s il n etoit question de demander pour obtenir, il y auroit 
beaucoup de personnes qui s enrichiroit des dépouilles d autruy 
mais comme il faut etre fondé en droit et en raisons donc 
il est nécessaire que le demandeur prouve sa demande car  
le deffendeur ne luy doit point le compte de chopine et 
pinte de rhum et vin puis que le deffendeur l a payé  
ce qu il offre d affirmer en conformité de la loy qui 
dit le serment se defere ordinairement par le juge 
au deffendeur ainsy quand la demande n est pas 
prouvé le juge décharge le deffendeur en affirmant  
par luy qu il ne doit point la somme ou la chose que l on 
lui demande. 
Dessistant? dit quand une demande n’est point fondé sur 
un titre si elle n’est dans le cas d’etre appuyé par une  
preuve testimoniale le deffendeur doit etre chargé en  
prétant serment qu’il ne doit point. 



S il s agit d une créance qu on pretende etre personnellement 
due par celui auquel elle est demandé il doit (si sa 
conscience le lui permet) affirmer qu’il ne doit pas, qu’il a  
noyé, que les fournitures ne lui ont pas été faite etc. En un  
mot il doit dans ce cas la faîre une affirmation positives 
en consultant la coutune article 126 dit que la 
prescription de six mois a lieu contre marchands, 
gens de metiers, et autres vendeurs de marchandises et 
denrées en detaille etc. 
 
Article 128 les cabaretiers n ont point d action pour 
vin vendu par assiete en leur taverne ou maison en sorte 
qu’ils ne peuvent faire aucunes demandes de ce qui  
leurs est ainsy due etc. 
 
Conséquenement il rèsult de ces citations que le demandeur 
est mal fondé en sa demande et ne peut soutenir son  
action contre le deffendeur. 
 
C est par ces raisons que le deffendeur suplie cette 
honorable Cour de faire droit sur la présente éxception 
et de condamner le demandeur aux frais ./. 
 
                                                         Sanguinet  avocat  (paraphe) 
_____________________________________________________  
 
 

Sans date   
 

Province de Quebec                                 Cour des plaidoyers 
district de Montreal                                  communs 
 
Jean Baptsite Morel  demandeur 
  
                     contre                                   Replique 
 
Charles Citoleux dit Langevin  deffendeur 
 
 

Le deffendeur a l honneur d exposer a la Cour 
qu’il ne doit rîen au demandeur puisque suivant le 
compte cy joïnt le demandeur luy doit pour bled 
farînes qu’il luy a vendu argent etc. Une somme de  
quatre mille six cent soixante sept schelins troîs sols  
deux deniers ancien cour de cette province, en conséquence 
le deffendeur supplie la Cour de luy permettre de le  
rendre incidemment demandeur et de condamner 
ledit Jean Baptiste Morel a luy payer ladite somme de quatre 



mille six cent soixante sept schelins trois sols deux 
deniers equivalente monnoye actuelle a celle de cent 
quatre vingt quatorze livres dix schelins avec les frais si 
mieux n aime reglez leur compte respectif devant des 
arbitres ./. 
                                                       Sanguinet  avocat  (paraphe) 
___________________________________________________  
 
                                  30 juin 1780 
 
Nous les soussignés arbitres nommés et 
choisis par Charles Citoleux meunier de 
la Pointe Claire d’une part et Jean Baptiste 
Morel du méme endroit marchant,  
approuvé par les Honorable Jean Frazer  
Hertel de Rouville et Edward Southouse 
ecuyers Juges en la Cours de plaidoyers 
commun le quinzieme du mois present  
pour examiner voir et determiner _______ 
certaine differences entre eux, provenant  
des comptes à nous produit – Ayant  
examiné et murement consideré les  
preuves et raisons allegués tant de part  
que d’utres, nous disons et sommes d’opinion 
que pour ballance et solde de exactes comptes  
et demandes tant par billets que par 
compte courrant entre les dits parties 
il est dû par le dit sieur Citoleux au dit  
sieur Morel la somme de neuf cens livres 
ou chelins enciens, faisant de la province 
la somme de trente sept livres et dix 
chelins – En foy de quoi nous avons  
signés le present à Montreal le 
30 juin 1780. 
 
La Cour a homologué et homologue 
le proces verbal cy dessus pour estre                  James McGill  (paraphe) 
executé suivant sa forme et teneur, l audience 
termine le jeudy 6ième juillet 1780 ./. 
 
Lepallieur  greffier  (paraphe)                  Mce  Blondeau  (paraphe) 
___________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 12 février 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 



Le 1er avril 1780  
Abandon d’un moulin; par Jean Langlois, meunier, à Robert Kieth, meunier. 

notaire Louis Cazes, no-79, (BAnQ / CN104,S21 / mic.# M-172.24) 
 
 
 

1- Pardevant un des notaires roÿaux de la Cotte du Sud 
 

residant paroisse de Sainte-Anne soussigné comparu 
 
parmi en leurs personnes les sieurs Benjamin Michaud 
 
arbitre pour le seigneur , et le sieur Augustin Dionne pere 
 

5- pour Jean Langlois munier suivant l avis quÿ en  
 

a este sÿ devant fait et passé par ledit notaire soussigné 
 
en l acte du quatorse fevrier dernier, lequel dit sieur 
 
Langlois etoient obligé a livrer le moulin; au sieur 
 
Robert Kieth *au premier avril prochain* quÿ est a son lieu et plasse munier 
 

10-      dans le moulin a monsieur Smith seigneur, apres lesdits 
 

            arbitres avoir tout veu et visitté le tout *trouve* en bon 
 

ordre et le moulin sur farine suivant la declaration 
 
desdits sieurs arbitres; et a ledit sieur Robert dechargé  
 
ledit Langlois; et s en charge des leurs presente 
 

15- decharge ledit Langlois et annulle tout autre ecrit ÿ a  
 

paru et tous outys generalement quelconques; il ÿ a paru 
 
l utilité du moulin que ledit sieur Langlois , ledit 
 
savoir, cinq marteaux a piger, une masse de fer 
 
une paince, et une hesse pour lever le moulin que 
 



20- ledit Robert promêt en rendre compte quand yl  
 

en sortira, car ainsÿ etc. fait et passé au moulin 
 
avent midÿ le premier avril mil sept cent quatre 
 
vingt, en presence desdits arbitres; et des sieurs Robert 
 
munier, desquels lesdits sieurs Benjamin Michaud et  
 

25- le sieur Robert ont avec ledit notaire soussigné signe 
 

ces presentes et a ledit sieur Augustin Dionne a declaré 
 
ne savoir ecrire nÿ signer a fait sa marque ordinaire 
 
et lecture faitte suivant l’ordonnance. 
 
 
Benjamin Michaud                  marque + du sieur 
                                                 Augustin Dionne 
 
                               Robert Keith   ( paraphe ) 
 
                           L.  Cazes   notaire royal  
                                            ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 6 juin 2008 



Le 1er mai 1788 
Marché de construction d’un moulin et d’une maison situés en la paroisse de Sainte-
Anne; entre Jean-Baptiste Richard, de la paroisse de Sainte-Anne et Laughlin Smith, 

écuyer et seigneur de la paroisse de Sainte-Anne, demeurant à la paroisse de Sainte-Anne. 
notaire Louis Cazes, no-2360, (BAnQ / CN104,S21 / mic.# M-172.27) 

 
 

1-        Pardevant le notaire de la Cotte du Sud residant en la paroisse de Sainte- 
 
            Anne soussigné et les temoins cÿ apres nommes fut present en sa personne 
 
            le sieur Jean Baptiste Richard residant dans ladite paroisse de Sainte-Anne 
 
            leqûel a par ces presentes entrepris et entreprand â batir un moulin  
 
5-        avec une maison dont ledit moulin sera estre dedans sur la riviere 
 
            apartenant cÿ devant aux heritiers a feu le sieur Joseph Duchouquet ou  
 
            est actuelement batÿ  le petit moulin ladite maison ou ledit moulin  
 
            sera batÿ dedans portent quarente pies de long sur vingt cinq de large 
 
            batie ladite maison solage et cheminée moulange et tous les mouvem 
 
10-      ents quÿ pourront depandre dudit moulin au gout dudit maître Jean-Baptiste 
 
            Richard libre aussÿ de faire le lon depuis le chemin du Roÿ a venir â celuÿ 
 
            quÿ se trouve a present fait sÿ suposé la ou yl *a est* situé le terrin ne se trouve pas 
 
            convenable a l obtion dudit preneur laqûele dite maison avec tous les mouvements 
 
            sera batie dans trois ans a comancer a compter je jour et datte des  
 
15-      presentes suivant la conventions faites avec monsieur Longlin Smith 
 
            ecuyer et seigneur de ladite paroisse de Sainte-Anne ÿ residant et ledit  
 
            preneur aura aussÿ en jouissance le petit moulin quÿ se trouve batie 
 
            sur ladite riviere; et païera par année pour les trois  dites années /. 
 
            soixante minots de bled livré scavoir trente minots dans chaque 
 
20-      mois de juillet et les autres trente minots dans chaque mois de  



 
            dexambre par chaque année pris ledit bled au moulin et au bout 
 
            desdites trois années le moulin neuf faite et maison batie ledit maître 
 
            Jean-Baptiste Richard l aurra en jouissance pandant huit ans :en  par 
 
            ledit Richard a païer par chaque année souixante dix minots de  
 
25-      bled bled païable trente cinq minots dans chaque mois de juillet 
 
            et les autres trente cinq minots dans chaque mois de dexembre pris  
 
            ausÿ dans le moulin tel que ledit moulin pourra le gagner, et au 
 
            bout desdites onze années ÿ compris les trois ans pour batir ledit 
 
            moulin ledit moulin sera estime par dire d experts de bonne 
 
30-      foÿ dennomes par lesdites parties ou choisÿ par mondit sieur Smitte  
 
            et l autre par ledit preneur sÿ dans le cas ne pouroit *pas* s aranger par 
 
            ensamble *lesdites arbitres* seront libres d en nommes un troisieme :  
            par les deux arbitres 
 
            choisis par lesdites parties; et le prix de l estimation sera deboursé par  
 
            mondit sieur Smith au dit preneur; et au bout desdites trois années le petit 
 
35-      moulin appartiendra en propre a mondit sieur Smith seigneur *proprietere* pour en 
 
            disposer a sa volonte; et mondit sieur Smith acorde ces memes droits a prendre 
 
            du bois dans l etandue de sa seigneurie pour les mouvements dudit petit moulin 
 
            et pour a l egard du bois du bois quÿ rendu sur la place dudit petit moulin *actue*lement 
 
            pour la batisse ce qu ïl peut ÿ avoir à present quÿ a esté mis par Charles Duchesne 
 
40-      tant pour les mouvemans que pour le batisse dudit moulin ce acceptant 
 
            s oblige par ces presentes a le païer a mondit sieur Smtih au pris que les 
 
            arbitres denommes pour ce fait l arbiteront païables *au dit sieur Smith* dans quatre ans 
 



            par ledit preneur et païera ledit Jean-Baptiste Richard six livres copres de  
 
            vingt sols copres la livre par cent livres; par année; et la preferance 
 
45-      est accordé au dit preneur au bout de onze ans au meme pris qu il en sera 
 
            offert â mondit sieur Smith par un bail de sept ans *le moins*; et pour sureté et 
 
            validité des presentes *clauses* lesdites parties se sont soliderement impotequé l un 
 
            envers l autre tous leurs biens meubles et immeubles tant pour le present 
 
            que l avenir sans en rien excepter de part et d autre specialement ledit 
 
50-      preneur a impoteque tous les travaux et bois quÿ pourront se trouver 
 
            estre faits ou mondit sieur Smith aura son recour sÿ ledit moulin n est  
 
            pas fait au tems cÿ dessus prescrit avec generalement ce que ledit  
 
            preneur pourra avoir pour lors; ainsÿ â este consentÿ par lesdites 
 
            parties * accorde* etc. prometent etc. obligeant etc. renonceant etc. fait et passé dans  
 
55-      l etude du notaire soussigné apres midÿ le quatre avril # le premier maÿ pour  
            que ledit preneur doit prend possession dudit petit moulin # l’an mil sept cent 
 
            quatre vingt huit. En presence su sieur Fenlaÿ McKenzie marchand et  
 
            du sieur Thomas Gibbon demeurant l un et l autre paroisse susdite de Sainte- 
 
            Anne temoins quÿ ont avec lesdites parties et ledit notaire soussigné 
 
            signé ces presentes de ce anquis suivant l’ordonnance et lecture faite.  
 
 
            Jean Baptiste Chard  ( paraphe )                        Laugh Smtih  ( paraphe ) 
 
            Finlay McKinzie  ( paraphe ) 
 
            Thomas Fitzgibbon  ( paraphe ) 
                                                                               L. Cazes  ( paraphe )  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 janvier 2009-01-31 
            Association des Moulins du Québec 



Le 7 février 1784 
Marché pour un moulin entre Decharné, seigneuresse de Kamouraska et Marie-Louise Decharnay, 

veuve de Magnant; et de Robert Kieth, maître meunier et entrepreneur, de la paroisse de Sainte-Anne. 
notaire Louis Cazes, no-1270, (BAnQ / CN104,S21 / mic.# M-172.26) 

 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la Cotte du Sud residant en la  
 
            paroisse de Sainte-Anne soussigné et les temoins sÿ apres nommes fut 
 
            presente dame Ducharné seigneuresse du Camouraska *d une part*  et dame  
 
            Marie Louise Ducharnaÿ veuve au feu le sieur Magnant *aussy de la meme* d une part 
 
5-        et le sieur Robert Kith maitre munier et entrepreneur demûrent a la  
 
            paroisse de Sainte-Anne dans le moulin dudit lieu d autre part leqûel  
 
            dit sieur Kith a entrepris le tout a ces fraits et depans a emmoulanger 
 
            et a faire tous les mouvemants dans le moulin a madite dame 
 
            Ducharné et a madite dame veuve Magant pour son quarts sis et  
 
10-      situe susdit Camouraska au troisieme rang ou yl est actuelemant 
 
            batits ledit moulange aura sept piet et les mouvements convena 
 
            bles pour lesdits moulange le tout tout neuf s oblige seulement 
 
            mesdites dames sÿ le fer quÿ *est ou* a moulange de present de le fortifier 
 
            sÿ besoin est et meme de fournir tous deluÿ quÿ en se necessaire 
 
15-      pour le besoin du moulange quÿ va etre fait. En outre deux mures 
 
            de refente de deux piet et demÿ au fruit chaque pour appuyer 
 
            ledit moulange. S oblige aussy ledit entreprneur de racomoder 
 
            le pignon et le rendre solide et recevable par des arbitres. S oblige  
 
            aussÿ a faire au caÿ de la largeur necessaire pour exauter les  
 
20-      eaux du prîntems à faire du domage au dits pignon de la hauteur 



 
            des plus *hauts* grands aux du printems faite a vu du bois de cedre le plus 
 
            fin : avec pierre et sable, que ledit entrepreneur s oblige par ces  
 
            presentes a livrer ledit moulange : et mouvemants en depandans  
 
            au premier d aoust prochain reçu par des arbitres experts pour  
 
25-      ce fait chousis par lesdites parties et s oblige ledit entrepreneur 
 
            le tout faire et parfaire â *fraits* ces dépans : sÿ suposé  le cas  
 
            avent le tems cÿ devânt *dit* ledit que ledit moulange s en trouveroit 
 
            fait sera accordé au dits êntrepreneur huit jours a son profit 
 
            et le restent du tems pour parvenir au premier d aoust restera 
 
30-      a mesdites dames a leur propre et sera paié paie au dit entrepre 
 
            neur pour tous ces ouvrages sçavoir la somme de quatre 
 
            mille six cents franc dont le premier paÿement commancera 
 
            de la somme de quinze cents franc apres l ouvrage fait et recu 
 
            par des harbitres a pres experts; et dix neuf cents cinquante 
 
35-      franc madite dame Decharne seigneuresse s oblige a les bailler 
 
            et paÿer dans le courent de trois *ans* apres le premier paÿement 
 
            cÿ dessus dit du premier aoust prochain; et onze cents cinquan 
 
            te paÿables par madite dame veuve Magnant aussÿ dans  
 
            trois  ans comme cy devant dit pour son quart sur ledit 
 
40-      moulin a ladite dame Magant a elle echue pat le deces de feu 
 
            sieur son pere et repont ledit entrepreneur de son ouvrage trois  
 
            ans apres qû il sera sous farine, et luÿ sera accordé la  
 
            preferance du pris que mesdites dames trouveront d un bon  



 
            farinier capable et responsable â tout domage quÿ  
 
45-      pouroient avoir eu par sa faute : et aussÿ repont ledit  
 
            entrepreneur que ledit moulange moudra par vingt quatre 
 
            cinquante heures cent minots de bled quÿ faira de bonne 
 
            farine; libre au dit entrepreneur de prendre possession dudit  
 
            moulin a la fin d avril prochain pour con ou plutot par  
 
50-      le consentement *de* deux parties ainsÿ a esté fait et accordé 
 
            car ainsÿ etc. prometent etc. obligeant etc. renonceant etc. quÿ  
 
            fait et passé dans sa maison *domicille*  de madite dame veuve de madite 
 
            Magnant demuere de madite dame Ducharnaÿ seigneuresse 
 
            apres midÿ le sept fevrier mil sept cents quatre vingt  
 
55-      trois *quatre* en presence de monsieur Alexandre Macline marchand 
 
            demeurant susdit Camouraska temoin : quÿ a avec lesdites  
 
            dames et ledit entrepreneur ont tous avec ledit notaire 
 
            soussigné signé ces presentes de ce anquis suivant 
 
            l’ordonnance et lecture faite.  Deux mots rayés nuls. 
 
60-      En outre neuf mots raÿes nuls 
 
 
            Decharnay  ( paraphe )                      René Magan 
 
            Elizabeth Decharnay                         Alexandre M Lennan   temoin 
 
            Robert Keith   ( paraphe ) 
                                                                       L. Cazes  notaire royal 
                                                                              ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
  



 
             



Le 7 avril 1781 
Bail à ferme d’un moulin; par Lauclin Smith, seigneur de la Pocatière, paroisse Sainte-
Anne, demeurant en la ville de Québec, à Robert Kieth, meunier et farinier, de la Petite 

Rivière Saint-Jean, paroisse de Sainte-Anne, seigneurie de la Pocatière. 
notaire Louis Cazes, no-384, (BAnQ / CN104,S21 / mic.# M-172.25) 

 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal de la Cotte du Sud     
 

 residant en la paroissse de Sainte-Anne soussigné et  
 
 les temoins cy apres nommes fut present en sa  
 
 personne monsieur [Lauclin] Smith seigneur de la Pocatiere 
 

5-         paroisse de Sainte-Anne du Sud. Demeurant en la ville  
 

de Quebec  lequel a par ces presentes donne a ferme  
 
au sieur Robert Kith demeurant dans le moulin dudit 
 
sieur de Smith situe sur la petitte riviere Saint-Jean  
 
susdite paroisse et seigneurie en qualitté de meunier  
 

10-       et farinier lequel dit seigneur luÿ a donné pour  
 

 l espace de trois ans et huit *mois* son tems a comencer 
 
 a courir le huit d octobre dernier pour finir 
 
 parail jour au bout de trois ans huit mois qu on  
 
 comptera le bout dudit tems au huit de juin de  
 

15-        l année mil sept cent quatre vingt quatre que ledit 
 

  sieur Robert s oblige par ces presentes a paÿer a mondit 
 
  sieur Smith seigneur en propre dudit moulin, la  
 
  quantité de quatre cents vingt minots de bled 
 
  froment tel que le moulin pourra le gagner a la 
 



20-        reserve que mondit seigneur se reserve vingt minots  
 

 a deduire sur les quatre cents vingt minots par  
 
 année que ledit Robert Kith s oblige par ces  
 
 presences a faire les chois sur les moutures pour metre 
 
 a part lesquels vingt minots de bled seront reduit 
 

25-       en farine et ne seront point mouturé par ledit Kith 
 

 que mondit seigneur les faira prendre au susdit  
 
 moulin que lesdits quatre cents vingt minots de  
 
 bled par année il en sera livre dans le cours 
 
 de maÿ de chaque année trois cents minots et 
 

30-       les vingt minots de farine, et les autres cent minots  
 

seront livre a chaque année dans le coults [sic] 
 
            de septembre a commancer la livraison des 
 

 huit mois quÿ seront echeus au cour huit juin  
 
 prochain soront livre au courts de maÿ 
 

35-       prochain, et apres a suivre année par année 
 

aux charges que ledit Robert s oblige par ces 
 
presentes a touttes reparations tant neuves 
 
que vieilles pendant et constent lesdites trois 
 
années et huit mois qu’il s oblige au bout de son  
 

40-       bal [sic] de lessair le moulin tel *que* est le jour 
 

des presentes, le tout pour a l egard de tous les  
 
mouvements dalles digue et moulange sera  
 



le tout mis en meme nature dont *ledit* Kith s oblige  
 
ainsy a consenty etc. prometent etc. obligeans etc.  
 

45-       renonceans etc. fait et passe dans la maison 
 

du sieur Jean-Baptiste Pelletier habitant de Sainte-Anne apres 
 
midy le sept avril mil sept cent quatre vingt  
 
un en presence de messire Alexandre Maclin négociant  
 
demeurent Camouraska et de messire Francois Andresson  
 

50-       négociant de la ville de Quebec tous a present au dit lieu 
 

et susdite paroisse de Sainte-Anne seigneurie de monsieur 
 
Smith temoins quÿ ont avec mondit monsieur 
 
Smith et Kith ont avec ledit notaire soussigné 
 
signé ces presentes de ce anquis suivant l’ordonnance. 
 
 
Alexandre Mclennan                          Lauclin Smith  (paraphe) 
 
Francis Anderson  (paraphe)             Robert Kieth  (paraphe) 
 
                                               L. Cazes  notaire royal 
                                                                 (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 mars 2010 
Association des Moulins du Québec 
 

 



Le 7 octobre 1785 
Bail à ferme d’un moulin situé au Kamouraska; par Robert Keith, meunier de Sainte-

Anne et du Kamouraska, à Thomas Kanadé [Kennedy]. 
notaire Louis Cazes, no-1706, (BAnQ / CN104,S21 / mic.# M-172.26) 

 
 

1-         Pardevant le notaire de la Cotte du Sud residant de la 
 

paroisse de Sainte-Anne soussigne et les temoins cÿ apres nommez 
 
fut present en sa personne le sieur Robert Kith munier de Sainte- 
 
Anne et du Camouraska lequel à par ces presentes donné à  
 

5-         titre de ferme au sieur Thomas Kanadé le moulin dudit Camouras 
 

ka pour un an â comancer du jour et dattes des presentes pour 
 
finir parail jour dans un an aux charges et clauses que ledit 
 
Thomas Canadé paÿera a madame Ducharnaÿ seigneuresse 
 
dudit Camouraska quatre cents cinquante minots de  
 

10-       bled froment loÿal et marchand, sur les memes clauses 
 

et conditions sur le bail que ledit sieur Kith â passé entre 
 
luÿ et madite dame Ducharnaÿ, et meme terme prescrit 
 
pour livrer ledit bled a madite dame seigneuresse quÿ est  
 
en juin de chaque année; en outre ont convenu par ensem 
 

15-       ble que le surplus du gain apres la ferme paÿé tout bled 
 

froment, segle, et orge sera partage entre les parties 
 
par egale part, et ledit sieur Canazé se nourrira sur sa  
 
moitié, et fournira le monde â son besoin a ces fraits et  
 
depans, et s oblige aussÿ de conserver tous les mouvements 
 

20-       et inconvenians quÿ pouroient survenir par les glaces 
 

au tout que ledit sieur Canaze pourra ÿ porter ces soins  
 



a son et depandre de luÿ; et ledit sieur Robert Kith s oblige 
 
aussÿ par ces presentes de fournir l huile necessaire 
 
pour le besoin dudit moulin; et fournir tous les bois 
 

25-       necessaires tant pour le chauffage qui autres rendu 
 

au dit moulin a ces fraits; et s oblige aussÿ a payer  
 
le forgeron pour tous les besoins en fer quÿ regardet 
 
ledit moulin; et entretenir les mouvements par ledit  
 
sieur Kith ainsÿ sÿ supposé ledit moulin ne venoit point 
 

30-       a gagner la ferme a madite dame seigneuresse s oblige  
 

ledit sieur Kith a la paÿer â ces fraits; ainsÿ lesdites parties 
 
ont convenu par ensamble car ainsÿ etc. prometent etc.  
 
obligeant etc. renonceant etc. fait et passé dans la maison 
 
et demeure du docteur Pious [Puze] residant paroisse de la  
 

35-       Riviere Ouelle apres midÿ le sept octobre mil sept  
 

cents quatre vingt cinq en presence de monsieur 
 
Laclinnan Smith ecuÿer et seigneur de Sainte-Anne 
 
et de monsieur Jeremie McCartÿ arpenteur residant 
 
paroisse de Saint-Thomas icÿ presents ont avec lesdits 
 

40-       parties et ledit notaire soussigné signé ces presentes 
 

de ce anqûis suivant l’ordonnance et lecture faite; 
 
Lauclin Smith  (paraphe)             Jerem. McCarthy 
 
           marque                              Robt Keith  (paraphe) 
ordinaire +   à      
   Thomas Canasé  
                                                 L. Cazes  (paraphe) notaire 
______________________________________________  

Paléographie Jules Guérard, le 12 mars 2010 – Association des Moulins du Québec  



  
                 



Le 11 février 1784 
Annulation de convention d’un moulin Smith, écuyer et  

seigneur de Sainte-Anne, à Jean-Baptiste Pelletier. 
notaire Louis cazes, no-1272, (BAnQ / CN104,S21 / mic.# M-172.26) 

 
 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la Cotte du Sud 
 
            residant en la paroisse de Sainte-Anne soussigné et  
 
            les temoins cy apres nommes fut present en sa  
 
            personne monsieur Smith ecuyer seigneur de Sainte- 
 
5-        Anne a present dans sadite seigneurie lequel  
 
            a par ces presentes annulle et annule les  
 
            conventions d un moulin a scié du du bois 
 
            conventionné avec le sieur Jean-Baptiste Pelletier sy  
 
            devant fait par leqûel par le consentement 
 
10-      desdites parties ycÿ presentes et consantantes 
 
            ont annulé et annulemt tou convention sy  
 
            devant faite avant c est presentes : restent 
 
            comme non faites d aucune force ny valeur 
 
            par ces presentes ainsÿ a este consenty  
 
15-      etc. fait et passé a l etude du notaire soussigné  
 
           apres midÿ le onze fevrier mil sept cent  
 
            quatre vingt trois en presence en presence de monsieur 
            ( l’intitulé indique la date du 11 février 1784 ) 
 
            Robert Kith du sieur Alexandre Maclinne 



 
            négociant du Camouraska temoins desquel quy  
 
20-      avec lesdites parties avec ledit notaire 
 
            sousigné signe ces presentes de ce  
 
            anqûis suivant l’ordonnance et lecture  
 
            faite. 
 
 
            Laugh   Smith   ( paraphe ) 
 
            Alex. M Linnan   temoin 
                                                            Baptiste Peltier 
 
            Robert Kieth 
                                       ( l’acte n’est pas signé par le notaire ) 
               Paléographie Jules Guérard, le 30 janvier 2009   
            Association des Moulins du Québec           



Le 14 février 1780 
Accord entre Jean Langlois, meunier, de la paroisse de Sainte-Anne, et Smith, seigneur 

de la paroisse de Sainte-Anne, demeurant en la ville de Québec.  
notaire Louis Cazes, no-20, (BAnQ / CN104,S21 / mic.# M-172.24) 

 
 
 

1- Pardevant le notaire royal de la Cote du Sud 
 

residant en la paroisse de Sainte-Anne sousigné 
 
et les temoins cy-apres nommes, fut present 
 
Jean Langlois munier sans le moulin de monsieur  
 

5- Smith seigneur de la paroisse de Sainte-Anne ( mots rayés ) 
residant en la ville  
 
de Quebec : lequel dit Langlois s oblige a livrer 
 
a sondit seigneur le moulin au premier d avril 
 
prochain; en bon ordre reçu par arbitres 
 
léquel dit Langlois ÿ restera  il souffrira,  
 

10-      quand le cas ÿ requiera de souffrir, lesdits 
 
            Robert Kiëth pour aller et visiter ledit  
 
            moulin; sans qu’il sois en droit de le  
 
            renvoÿer par l ordre du seigneur lequel 
 
            autorise pour l effet des presentes; d ÿ aller 
 
15- quand il voudra; ainsÿ a este convenu et  
 

accordé par lesdites parties etc. obligeant etc. fait 
 
et passé dans la maison de monsieur Roh négociant 
 
de Sainte-Anne avant midÿ le quatorse fevrier 
 



mil sept cent quatre vingt en presence 
 

20- des sieurs Jean Actil, et Jean Gosselin habitants 
 

de Sainte-Anne temoins quÿ ont avec ledit Langlois 
et ledit notaire soussigné 
 
soussigné signé ces presentes de ce anquis 
 
suivant l’ordonnance et lecture faitte . 
 
 
Jean Langlois                 Jean Anctil  
 
Jean Gosselin 
 
                               L.  Cazes    notaire royal 
                                        ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 6 juin 2008 



Le 15 mai 1782 
Marché d’une maçonnerie au moulin situé à la petite rivière Saint-Jean, seigneurie de 

monsieur Laughlin Smith entre Joseph Migné dit Lagacé, maître maçon, de la paroisse de 
Sainte-Anne, et Laughlin Smith, seigneur de Sainte-Anne. 

notaire Louis Cazes, no-701, (BAnQ / CN104,S21 / mic.# M-172.25) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la Cotte du Sud residant 
 
            en la paroisse de Sainte-Anne soussigne et les temoins cÿ 
 
            apres nommes fut present en sa personne Joseph Migné 
 
            dit Lagasse metre masson : et habitant de la paroisse  
 
5-        de Sainte-Anne lequêl a par ces presentes avoir entrepris et  
 
            entrepent la massonne quÿ se trouve a besoin de faire 
 
            au moulin batÿ sur la petitte rivière Saint-Jean  
 
            seigneurie de monsieur Smith icÿ present paroisse 
 
            susdite seigneurie de Sainte-Anne; c est a sçavoir que ledit Migné 
 
10-      s oblige a faire une muraille a prendre au sud de la  
 
            porte *du sud* dudit moulin : et au nord a la fenetre en courant  
 
            au sud-ouest et le pignon compris; pour l epesseur de  
 
            ladite muraille entre ledit ledit Migré et le sieur Robert Keit  
 
            munier dudit moulin entans convenus pour l epesseur 
 
15-      de ladite muraille et que ledit Migné s oblige par ces 
 
            presentes a ne rien faire pour ladite epesseur sans le  
 
            consentement dudit sieur Kiet avec aussÿ deux murailles 
 
            de refente pour suporter ledit moulange dudit moulange 
 
            au goust dudit sieur Kith; tous pour deffaire le peu de muraille 



 
20-      quÿ peut se trouver a demolir elle sera faite par mondit 
 
            seigneur egalement d oter tous les vuidanges pour recevoir 
 
            ladite massonne : sÿ suposé apres ledit Migné trouve 
 
            convenable de cruser pour recevoir la fondation de ladite 
 
            massonne mondit seigneur s oblige a les faire a ces frais 
 
25-      et depans au gout dudit entrepreneur ou reprises  
 
            convenables a ladite massonne; et s oblige ledit Migné par  
 
            ces presentes a faire toute ladite massonne et fournir tous  
 
            les ouvriers qu il sera necessaire, sulement pour ladite 
 
            masssonne et mondit seigneur s oblige a fournir tous  
 
30-      materiaux *pris* sur l euvre ; et meme a ce servir de maneuvre 
 
            tant pour le servir de pierre; que pour le mortier 
 
            enfin a tous les besoins dudit masson; et s oblige mondit 
 
            monsieur Smith seigneur de nourrir les ouvriers masssons; et  
 
            a leur procure logement dans sondit moulin; et  
 
35-      s oblige ledit Migné a livrer ladite massonne sitot qû il  
 
            luÿ sera possible et apres estre faitte elle sera recue 
 
            par deux ouvriers a ses connessans; en denommé par  
 
            mondit seigneur; et l autre par ledit Migné il sera 
 
            paye au dit entrepreneur pour toute la massonne 
 
40-      la somme de cent vingt cinq piastres d Espaigne paÿable 
 
            a fure et mesure que l ouvrage se faira et pour commancer 



 
            ladite massonne le plus tart au commancement de juillet 
 
            prochain; pour terme prefix; et mondit seigneur s oblige 
 
           a fournir la maneuvre au besoin dudit entrepreneur 
 
45-      et de le faire servir a son besoin sans leurt fixé  
 
            c est a dire tant que ledit ouvrier voudra travailler a tous  
 
            ces besoins; ainsÿ a este convenu entre mondit seigneur 
 
            et ledit entrepreneur car ainsÿ etc. prometent etc. obligeant  
 
            etc. renoncant etc. fait et passé dans le moulin dudit 
 
50-      monsieur Smith seigneur apres midÿ le quinse de  
 
            maÿ mil sept cent quatre vingt deux en presence 
 
            du sieur Robert Kith; du sieur Pierre Petit demurens susdite 
 
            paroisse de Sainte-Anne temoins desquels ledit Kith a  
 
            avec monsieur Simith seigneur et ledit entrepreneur 
 
55-      ont avec ledit notaire soussigné signé ces presentes 
 
            et a ledit Pierre Petit a declaré ne savoir ecrire 
 
            nÿ signer de ce anquis suivant l’ordonnance et lecture 
 
            faitte.  
                                                             Laugh Smith  ( paraphe ) 
 
            Robert Keith  ( paraphe )         Joseph Migné 
 
                                             L. Cazes   ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 15 mai 1789 
Concession d’une place pour bâtir un moulin sur la Petite rivière Saint-Jean; par Laughlin 

Smith, écuyer et seigneur de la paroisse de Sainte-Anne, Grande-Anse, demeurant à la 
paroisse de Sainte-Anne, Grande-Anse, à Henri Martin, de Sainte-Anne, Noël Martin, de 

Sainte-Anne, Antoine Guy, de Sainte-Anne, et Charles Guy, de Sainte-Anne. 
notaire Louis Cazes, no-2668, (BAnQ / CN104,S21 / mic.# M-172.28) 

 
 

1-        Pardevant le notaire de la Cotte du Sud residant en la  
 
            paroisse de Sainte-Anne soussigné et les temoins cÿ bas nommes 
 
            fut present en sa personne personne monsieur monsieur Loughlin 
 
            Smith ecuÿer seigneur de la paroisse de Sainte-Anne Grand Anse 
 
5-        ÿ residants lequel a par ces presentes donné a titre de cents 
 
            et rentes seigneuriales perpetueles et non rejetables aux  
 
            sieurs Henrÿ et Nouel Martin Antoine et Charles Guÿ  
 
            habitants susdits lieu de Sainte-Anne â ce present et 
 
            accceptans preneurs et retenant pour eux   leurs hoirs et  
 
10-      aÿans cause scavoir une plasse pour batir un moulin 
 
            a scie entre le moulin â Joseph et Francois Petit dit Saint- 
 
            Pierre leur moulin a scié de planches; distance dudit moulin  
 
            a scie desdits Joseph et Francois Petit dit Saint-Pierrre de douze 
 
            pieds et entre le moulin à farine sur la petite rivere Saint- 
 
15-      Jean avec la permision des autre des dales pour prendre  
 
            l eau à l ecluse du moulin à farine que lesdites dales  
 
            fairont aucun tort au moulin à farine ocasionne soit par  
 
            le feu ou quelque autre accidant quÿ peut survenir que  
 



            lesdits preneurs seront tenus â antretenir l ecluse dudit moulin  
 
20-      à farine la largeur de leurs dales sulement ou quelque  
 
            autre accidant arrivé par leur faute, que lesdits preneurs  
 
            seront tenus à faire et entretenir le pon de leur dales à  
 
            leurs fraits et depans; ainsÿ que d aider à entretenir le  
 
            pon quÿ est sur les dales à moulin a farine et aussÿ à  
 
25-      retablir le chemin public quÿ pourront gater par  
 
            eux meme quÿ regard et leurs travaux; en outre se reserve 
 
            mondit seigneur bailleur que dans les neiges? eaux  
 
            seront conserves tant pour le moulin à farine que  
 
            pour le moulin a scie de Joseph et Francois Petit dit Saint-Pierre 
 
30-      en outre mondit seigneur bailleur donne aussÿ a titre de  
 
            cents et rentes seigneuriales et non rejetables de tout le  
 
            terrin qû il peut se trouver a rendre aux dales du moulin  
 
            a farine à se rendre en courent au sud de la borne quÿ separe 
 
            le terrin à mondit seigneur bailleur avec celuÿ à Joseph 
 
35-      Petit dit Saint-Pierre; enfain tout le terrin quÿ peut ÿ avoir  
 
            entre la petite riviere Saint-Jean; et le chemin du moulin  
 
            qû il se trouve public et seront tenus lesdits preneurs de paÿer 
 
            et leurs âÿans cause et baïller â mondit seigneur bailleur ou à  
 
            ces officiers commis par luÿ la somme de quarente huit  
 
40-      livres copres de vingt sols la livres par année au jour et  
 



            fête de Saint-Martin onze novembre dont le premier paÿement 
 
            commancera le onze novembre â l année prochaïne qu on 
 
            comptera mil sept cent quatre vingt dix et apres à  
 
            continuer d année en année à perpetuité se reserve 
 
45-      aussÿ mondit seigneur bailleur le droit de retrait à toute 
 
            permutation en cas de vente ou partie dudit moulin en  
 
            ramboursent à l acquereur le fort principal tous fraits 
 
            et loÿaux couts. Ainsÿ que la preferance de sier toute 
 
            sorte de bois tant pour l utilité du moulin â farine 
 
50-      manoir seigneurial; batiments en depandans et 
 
            retablissement d iceus en paÿant au cours des autres 
 
            quÿ en fairont scier au dit moulin; ont lesdits preneurs 
 
            consentÿ à toutes les charges clauses, conditions 
 
            susdites car ainsÿ etc. prometent etc. obligeant etc.  
 
55-      renonceant etc. fait et passé dans le manoir 
 
            seigneurial âpres midÿ le quinse maÿ mil sept  
 
            cents quatre vingt neuf en presence de monsieur Fenlaÿ 
 
            McKenzie marchand et du sieur Robert Kith maître munier 
 
            residants l un et l autre susdite paroisse de Sainte-Anne  
 
60-      temoins quÿ ont avec mondit seigneur bailleur. Et  
 
            ledit Nouel Martin un des preneurs ont avec ledit  
 
            notaire soussigné signé ces presentes. Et ont lesdits 
 



            sieurs Henrÿ Martin; Antoine et Charles Guÿ les autres 
 
            trois preneurs ont declaré ne savoir signer ont  
 
65-      chacun fait une crois de leurs marque ordinaires au 
 
            presentes de ce anquis suivant l ordonnance et 
 
            lecture faite; 
 
                                                             Laugh Smith  ( paraphe ) 
 
            ( l’acte n’est pas signé par le notaire ainsi que les autres personnes mentionnées ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 19 septembre 1781 
Bail à ferme d’un moulin; par Lauclin Smtih, écuyer, de la paroisse de  
Sainte-Anne, seigneurie de monsieur Smith, à Jean-Baptiste Richard. 
notaire Louis Cazes, no-534, (BAnQ / CN104,S21 / mic.# M-172.25) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal de la Cotte du Sud residant 
 

en la paroisse de Sainte-Anne et les temoins cÿ apres nommes 
 
fut present en sa personne Jean-Baptiste Richard  
 
demeurant au petit moulin de la seigneurie *paroisse* de Sainte-Anne 
 

5-         seigneurie de monsieur Smith ecuÿer lequel a par  
 

ces presentes *repris a titre de ferme ledit moulin a mondit 
sieur Smith* (mot rayé) le bail pour en calitette [sic]  
 
de munier au dit petit moulin pour l espace de quatre 
 
années a recommencer le seize quinse present mois  
 
pour finir au bout desdites quatre années le seize 
 

10-       present mois aux clauses et conditions suivantes 
 

sçavoir que ledit Richard s oblige envers ledit moulin  
 
de faire a ces fraits et depants tous mouvements  
 
mouvant, quÿ *et a* tous que lesdits mouvements seront 
 
fait en neuf aux frais dudit Richard d un an a la  
 

15-       Saint-Michel prochain parfaits et ressu par deux  
 

arbitres apres les avoir bien visitte par un arbitre  
 
nomme par ledit Richard, et l autre par monsieur 
 
Smith seigneur, et le reste sera entretenu par  
 
ledit seigneur, qui est la batisse du moulin en cas  
 

20-       que ledit Richard le requiert, et sera paÿé par  



 
année, la quantité de souixante minots de bled 
 
froment loÿal et marchand tel que le moulin  
 
poirra le gagner, et le premier paÿemant par chaque 
 
année dams le cours de maÿ juin quarante minots  
 

25-       et les autres vingt minots a courir du premier septe  
 

mbre jusqu au quinse, le premier paÿmant  sera  
 
fait en juin prochain les quarante minots; et les  
 
vingt minots en septembre courir jusqu au quinse 
 
de l année mil sept cent quatre vingt deux  
 

30-       pour finir au quinse septembre mil sept cent quatre 
 

vingt cinq et au bout duquel tems ledit Richard : 
 
s oblige iceluÿ par ces presentes au bout de son tems  
 
de le laisser en bon ettat et reçu par deux  
 
arbitres; apres avoir le tout veu et visitté; ledit moulin  
 

35-       aussÿ ledit Richard a consentÿ a tous cÿ dessus 
 

dit car ainsÿ etc. prometent etc. obligeant etc. renoncent  
 
etc. fait et passé dans la maison du sieur Paul Benet 
 
négociant demeurent paroisse de Sainte-Anne apres midÿ le  
 
dix neuf septembre mil sept cent quatre vingt un  
 

40-       en presence dudit sieur Benet, et du sieur Robert Kith  
 

demeurents susdite paroisse de Sainte-Anne temoins  
 
quy ont avec ledit Richard et ledit notaire soussigné  
 
signé ces presentes de ce anquis suivant l’ordonnance 



 
lecture faitte.  Trois mots raÿes nuls : 
 
 
Robert Keith  (paraphe)                   Jean Baptiste Richard 
 
Paul  Benet 
 
                                             L. Cazes   notaire royal  
                                                                 (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 17 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 20 octobre 1786 
Marché de construction d’une maison avec moulin entre Charles Dechesne dit Miville, 

habitant et entrepreneur, de la  paroisse de Sainte-Anne, Laughlin Smtih, écuyer et 
seigneur de la paroisse de Sainte-Anne. 

notaire Louis Cazes, no-1982, (BAnQ / CN104,S21 / mic.# M-172.27) 
 
 

1-        Pardevant le notaire de la Cotte du Sud residant 
 
            en la paroisse de Sainte-Anne soussigné et a temoins  
 
            cy apres nommes fut present en sa personne  
 
            Charles Duchesne habitant et residant paroisse 
 
5-        susdite de Sainte-Anne lequel a par ces presentes  
 
            entreprés et entrepent a faire une maison dans  
 
            quoy le maison moulin et les mouvemans 
 
            seront mis dedans de quarante pied sur de  
 
            long sur vingt sept pied de large de deors en  
 
10-      deors neuf pied de haut sur le pied sur le solage  
 
            laquele dite maison ou sera batie sur le ruisseau 
 
            ou est actuelement le petit moulin a tel  
 
            androit quÿ sera yndique et marque par  
 
            monsieur Smith ecuyer seigneur de ladite 
 
15-      paroisse de Sainte-Anne, le bois de brin de huit 
 
            pouces d epais et la hauteur qu il pourra  
 
            porter pour estre faite ladite maison en cu  
 
            de ronde et tout le bois sin tant pour le comble 
 
            carre poutres lambourdes madriers et planches 
 
20-      de pain; couverte en bardeau, avec deux mures 
 



            en pierre pour suporter tout lit que moulange 
 
            grand roue de treize pied s il est possible de  
 
            quatorze pied, un rouet de six pied de haut, et  
 
            la fusée a la proportion, un arbre de quinse 
 
25-      pouces en caré, sur quatorse pied de long 
 
            si supose monsieur Smith fournit l arbre  
 
            sera tenu ledit Duchesne entrepreneur de paier 
 
            le port de Quebec dans le cas qû il ne trouve 
 
            pas un ledit Duchesne en fournira un  
 
30-      avec une mule de quatre pied et demÿ de large 
 
            sur quinse â dix huit pied *pouce* d epais et le lit  
 
            de la meme epesseur pris dans la riviere Ouelle  
 
            ledit sieur Duchesne s oblige de fournir le tout a ces  
 
            fraits et quÿ sera necesssaire tant pour batimen 
 
35-      que mouvemans et ferrures, jusqu a la clais â  
 
            la main, le solage de sept pied quatre pouces 
 
            de haut; trois pied d epesseur, avec une cheminée 
 
            avec une cheminée de quatre pied de dedans  
 
            en dedans; la cheminée en pierre de taille; et  
 
40-      les foies? ban propres, pour a l egard des portes et  
 
            ouvertures ledit Deches se conformera au  
 
            plan que monsieur Smith fournira, egalem 
 
            ent pour les lucarnes le tout fait avec les 
 
            fournitures au depans dudit entrepreneur # avec une chaussée 



            ou digue de cinq pied et demy de haut capable a faire virer  
            ledit moulin et que retenir les eaux #  
 
45-      pour estre livre â metre sous farine fait et  
 
            parfait au premier septembre prochain 
 
            et luÿ sera paie *pour* tout ouvrâge *et fournitures* au dit sieur 
 
            Duchesne, par môndit sieur Smith seigneur  
 
            la somme de deux cents mille trois cents 
 
50-      livres copres de vingt sols actuels laquele dite 
 
            somme sera païe savoir un tiers de ladite 
 
            somme paiable duÿ au commencemnt maÿ  
 
            dans le courent de maÿ prochain un autre 
 
            tiers a moitie ouvrage fait, et l autre tiers 
 
55-      apres l ouvrage fait et parfait, et recu par 
 
            deux ouvriers un nomme pa le seigneur  
 
            et l autre par ledit Duchesne couverture 
 
            ambouffeté, et les planches mises de long sur  
 
            ladite couverture, et ensuite le bardeau dessus 
 
60-      et les dites parties se sont reciproquement 
 
            l un et l autre affecté et impoquetant l un  
 
            que l autre tous leurs biens qu’ils peuvent tant 
 
            l un que l autre  avoir a present à eux en  
 
            proque; et un compromis tant pour le  
 
65-      deffeaut du paiement par mondit Smith 
 
            prescrits au present acte, que pour ledit 
 



            Duchesne pour n avoir pas fait et livre ledit 
 
            ouvrage du tems prescrit de la somme de  
 
            cent louis païable par celuÿ quÿ manquera 
 
70-      aus obligations sÿ dessus dit car ainsÿ etc.  
 
            prometent etc. obligeant etc. renoncant etc. fait 
 
            et passé dans la maison et etude du notaire 
 
            soussigné apres midÿ le vingt octobre mil sept  
 
            cent quatre vingt six en presence du sieur Robert 
 
75-      Kith du sieur Charles Fortin residant a Saint-Jean 
 
            Joseph Soussÿ : et du sieur Charles Martin  
 
            metre menuisier de Quebec a present susdit lieu 
 
            de Sainte-Anne temoins desquels ledit sieur Robert  
 
            Kith ledit sieur Charles Martin avec ledit sieur  
 
80-      Smith ont avec ledit notaire soussigné signe 
 
            signe ces presentes et ont lesdits Charles Fortin  
 
            Joseph Soussÿ avec ledit Duchesne ont declaré  
 
            ne savoir ecrire nÿ signer de ce anquis suivant 
 
            l’ordonnance et lecture faite. 
 
            Robt. Kieth                            Laugh Smith  ( paraphe ) 
 
            C. M. temoin 
                                                           L. Cazes  ( paraphe ) notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
             



Le 25 septembre 1782 
Bail à ferme d’un moulin construit sur la rivière Sainte-Anne; par Augustin Miville dit 

Deschêne, de la paroisse de Saint-Roch, à Jean-Baptiste Richard.  
notaire Louis Cazes, no-916, (BAnQ / CN104,S21 / mic.# M-172.25) 

 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal de la Cotte du Sud 
 

residant en la paroisse de Sainte-Anne soussigné et les 
 
temoins cy apres nommes fut present en sa personne 
 
Augustin Miville dit Dechene demurent en la  
 

5-         paroisse de Saint-Roch lequêl a par ces presentes 
 

accepte a prendre le petit moulin contruit sur la  
 
petite riviere a Sainte-Anne sur le terrin du sieur Dechene *au dit Smith* 
 
qu il que ledit sieur Jean-Baptiste Richard a pris pour  
 
quatrans [sic] suivant le bail qu il en est passé  
 

10-       devant le notaire soussigné avec monsieur Smith  
 

seigneur de ladite paroisse de Sainte-Anne en dacte 
 
du dix neuf septembre mil sept cent quatre vingt  
 
un pour quatrans [sic] : dont ledit bail a comance  
 
le quinse de septembre de l année mil sept cent 
 

15-       quatre vingt un pour finïr parail jour mil  
 

sept cent quatre vingt cinq et s oblige ledit  
 
Miville a suivre pendent les trois années qû il 
 
reste encore a faire par ledit Richard ledit de 
 
Miville se charge dudit moulin a payer les souixan 
 

20-       te minots de bled, par année et a suivre les paÿemens  



 
porte sur ledit bail comme aussy a toutes les  
 
reparations des mouvementz tant vieilles que  
 
neuves que sulement ledit seigneur n est charge 
 
que du carré et couverture pour retablir ou  
 

25-       faire *sy le cas ÿ requiert* en neuf : et ldit Miville est obligé au  
 

reste, tant mouvements apuÿ des mouvemens dales 
 
tant neuves que vieilles a racomoder la digue et  
 
de laisser le moulin au bout de trois ans quÿ sont 
 
encore a courir en bon etat et recu par deux  
 

30-       arbitres un pour *le* seigneur, et l autre pour ledit 
 

Miville : ledit transport en a este fait par l avis  
 
et consentement de mondit sieur Smith  
 
seigneur qû il a charge le sieur Robert Kith et  
 
mis a son lieu et plasse pour ce fait et  
 

35-       pour surete et validitte des paÿements dudit  
 

grain ledit Miville a represente la personne du sieur  
 
Jean Bonneau qû il veut bien se servir de caution  
 
pour luÿ et a affect impotéque une terre de deux  
 
arpens qû il a a luÿ en propre sise et situe au  
 

40-       deusieme reng de la paroisse de Saint-Roch prenant  
 

sou front arboutant le premier reng  en montent  
 
quarente deux arpens : bornée au sud ouest tous  
 
a Belau et au nord est au sieur Duchouquet. 



 
Ausÿ a este consentÿ de part e d autre, (mot rayé) 
 

45-       (mot rayé) des terres ledit Richard pour et aussÿ 
 

            les paÿments et entretien dudit moulin ainsÿ a  
 

este consentÿ de part et d autre car ainsÿ etc.  
 
fait et passé dans la moulin de monsieur Smith 
 
demeure dudit Robert Kith avent midÿ le vingt 
 

50-       cinq septembre mil sept cent quatre vingt un 
 

deux  en presence de toutes les parties desquels  
 
ledit sieur Robert Kith chargé des pouvoirs au  
 
seigneur dudit Jean-Baptiste Richard quÿ ont avec  
 
ledit notaire soussigné signé ces presentes et a  
 

55-       ledit Miville : et ledit Bonneau caution ont declaré  
 

ne savoir ecrire nÿ signer de ce anquis suivant 
 
l’ordonnance et lecture faitte. Douze mots raÿes nuls  
 
et trois mots en interlignes tout bons : 
 
 
Robert Kieth pour monsieur Smith 
 
Jean Baptiste Richrd   
                                                   L. Cazes   notaire royal  (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 15 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 26 septembre 1785 
Bail à loyer d’un moulin situé sur le ruisseau à monsieur Duchouquet dans la paroisse de 

Sainte-Anne, seigneurie de monsoeir Lauclin Smith;  
par Augustin Miville, meunier, à Robert Keith. 

notaire Louis Cazes, no-1698, (BAnQ / CN104,S21 / mic.# M-172.26) 
 
 
 

1-         Pardevant le notaire de la Cotte du Sud residant en la 
 

paroisse de Sainte-Anne soussigné et les temoins cÿ apres 
 
nommes dut present en sa personne Augustin Miville 
 
munier depuis quelque année au petit moulin quÿ se  
 

5-         trouve construit dans *sur* le ruisseau au sieur Duchouquet dans 
 

la paroisse de Sainte-Anne seigneurie de monsieur Laclinne Smith  
 
ecuyer seigneur, lêquel a par ces presentes accepté et consent 
 
a continuer le bail, sÿ devant passé a son prive nom par *c est passe par* 
 
moÿ notaire soussigné en daite du vingt cinq septembre mil 
 

10-       sept cents quatre vingt deux sur les menues charges clauses 
 

ÿ emantionné dessus, dont ledit Miville sera renu de  
 
bailler et payer souixante minots de bled froment tel  
 
que ledit moulin pourra le gagner par année paÿable 
 
au sieur Robert Kith dont ledit Miville se trouve  
 

15-       avoir des arrierages quarente huit minots de bled 
 

et vingt quÿ est obligé a livrer chaque automne  
 
ce quÿ faît que ledit Richard *Miville* sera tenu, en est de bailler 
 
et livrer au dit sieur Kith au Rois prochain souxante  
 
huit minots de bled et le printents prochain quarente 
 

20-       minots ce quÿ fait par année souxante minots 
 



pour finir et continuer jusqu au huit de juin mil septembre 
 
cents quatre vingt sept; dont le bail dudit sieur Kith 
 
finira avec mondit sieur Laclin Smith : ecuyer 
 
seigneur, et promet et s oblige ledit Augustin Miville 
 

25-       de paÿer tant arrierages que les souixante minots de  
 

bled par année, et remetre ledit moulin en bon ordre 
 
au bout dudit bail, suivant les explications *porté* dans le  
 
bail sy devant faît, fait au privé nom dudit Augustin 
 
Miville avec le meme cautionnement ÿ emantionné  
 

30-       que ledit Miville â offert ainsÿ ledit Miville â consentÿ 
 

et promet le tous executer et accomplir par ces presen 
 
tes # les memes clauses porté sur ledit premier bail qu il et 
este passé avec monsieur Smith ecuÿer seigneur # Car ainsy etc.  
prometent etc. obligeant etc. renonceant  
 
etc. fait et passé dans l etude du nôtaire soussigné  
 
apres midÿ le vingt six septembre mil six cents 
 

35-       quatre vingt cinq en presence de monsieur Liveright 
 

Puze docteur residant en la Riviere Ouelle qu’il avec  
 
ledit sieur Kith et ledit notaire soussigné signé ces presentes 
 
et ledit sieur Miville declaré ne savoir ecrire nÿ signer  
 
de ce anquis suivant l’ordonnance et lecture faite; deux mots  
 

40-       raÿés neuls et trois en interlign sont bons : 
 
 

Leveright Puze, temoin  (paraphe)               Robt Keith 
 
                                             L.Cazes  (paraphe)  notaire 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 mars 2010 



Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
 



Le 27 juillet 1789 
Engagement en qualité de farinier de Joseph Garnier,  la paroisse de Sainte-Anne sur la 

petite rivière Saint-Jean; à Robert Keith, meunier, la paroisse de Sainte-Anne  
sur la Petite Rivière Saint-Jean. 

notaire Louis Cazes, no-2733, (BAnQ / CN104,S21 / mic.# M-172.28) 
 
 

1-         Pardevant le notaire de la Cotte du Sud residant en la  
 

paroisse de Sainte-Anne soussigné et les temoins cy bas nommes 
 
fut present en sa personne le sieur Joseph Garnier residant 
 
depuis le dix huit juin dernier jour du commance 
 

5-         mant de son année pour finir parail jour au bout 
 

deux ans en qualité de farinier dans le moulin de la paroisse 
 
de Sainte-Anne sur la petite riviere Saint-Jean sous le comande 
 
ment du sieur Robert Kith munier dudit grand moulin  
 
depuis quelques années, qû il s oblige a faire la farine et 
 

10-       arranger la mule et mouvemants suivant sa parite et  
 

ouvriers; et s oblige â obeir au dit Kith en tous ce qû’il pourra 
 
luÿ commander pour  a l egard dudit moulin; et sera  
 
tenu ledit sieur Kith a luÿ paÿe pour un an savoir quatre 
 
piastres par mois dans l etaÿ, et cinq piastres par mois dans 
 

15-       l iver, ce quÿ fait pour son an cinquante quatre piastres 
 

pour son an; d Espagne; et ledit Joseph Garnier repont 
 
et meme paÿer à ces fraits et depans tout le bled quÿ  
 
pourra se trouver estre pris en poche des habitants. 
 
Egalemant s oblige â remetre s il vient a gater quelque 
 

20-       poche de farine blaid en faisant sa farine egalement  



 
a la remetre à celuÿ a quÿ pourrâ appartenir ladite 
 
farine. Tout autent que le moulin sera en bon ordre et 
 
la mule : il sera nourrÿ dans le moulin tout comme 
 
son bourgois, ledit sieur Joseph Garnier s oblige s il vient  
 

25-       â sortir d’an prevenir son bourgois troîs mois d avance 
 

egalement sera tenu ledit sieur Robert a prevenir son  
 
farinier trois mois d avance : le terme prescrit tant  
 
de l un et de l autre trois mois d avance; teles sont les 
 
convantions etc. fait et passé dans le moulin de ladite 
 

30-       paroisse de Sainte-Anne demure de deux parties apres midÿ  
 

le vingt sept juillet mil sept cent quatre vingt neuf. 
 
En presence de monsieur Lonclin Smith ecûyer seigneur 
 
de ladite paroisse de Sainte-Anne ÿ residant, qû’il â avec  
 
ledit sieur Kith et ledit notaire soussigné signé ces presentes 
 

35-       et ledit Joseph Garnier declaré ne savoir ecrire nÿ  
 

signer de ce anquis suivant l’ordonnance et lecture faite un 
 
mot raÿé nul; a fait sa marque ordinaire. 
 
 

                                         marque                             Robt   Kieth 
ordinaire + Joseph  
 Garnier  farinier 
 
Lanclin Smith  (paraphe) 
                                                   L. Cazes  notaire  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 4 mars 2010  
Association des Moulins du Québec  
 



 
 



Le 27 juillet 1789 
Marché pour la fabrication d’une moulange et un lit d’un petit moulin situé à la paroisse 

de Sainte-Anne sur la rivière;  entre Robert Kith, meunier, de Sainte-Anne, et 
 Jean-Baptiste Richard, meunier, de Sainte-Anne. 

notaire Louis Cazes, no-2732, (BAnQ / CN104,S21 / mic.# M-172.28) 
 
 
 

1-         Pardevant  le notaire de la Cotte du Sud residant en la 
 

paroisse de Sainte-Anne soussigné et les temoins cy bas nommes 
 
fut present present en sa personne le sieur Robert Kith  
 
munier du grand moulin de Sainte-Anne lequel â par ces 
 

5-         presentes entrepris et entrepant pour faire une moulange 
 

et lit pour le petit moulin susdite paroisse sur la riviere 
 
apartenant a present au sieur Jacques point : pour le sieur  
 
Jean Baptiste Richard munier a present du susdit petit 
 
moulin de Sainte-Anne ÿ residans. C est â sçavoir, que ledit sieur 
 

10-       Robert *Kith* s oblige a faire une moulange et lit neuf de cinq  
 

*six pieds* de diametre, et dix pouces tant pour la mule que pour 
 
le lit de dis pouces chaque *a ces fillets* et quÿ fait vingt pouces tant  
 
pour la mule que lit; le boitié de vingt pouces dans le lit  
 
de dehors en dehors; et dix pouces de dedans en dedans  
 

15-       le sieur Robert Kith s oblige de tirer et ebocher sur le lieu de 
 

Riviere Ouelle toute la pierre tant pour la mule que pour  
 
le lit a ces fraits, apres la pierre tiré et eboche sur ledit lieu 
 
de ladite Riviere Ouelle : le sieur Jean Baptiste Richard s oblige â faire 
 
le tout transporter tant mule que lit au grand moulin de  
 



20-       ladite paroisse de Sainte-Anne; a ces fraits et depans; apres ledit  
 

moulange fait ledit sieur Robert *Kith* s oblige par ces dites 
 
presentes *a faire transporter* ladite mule et lit au petit moulin susdit a ces  
 
fraits et depans, et risques et perils; et apres estre  
 
rendu sin et sauf sur la place ledit sieur Robert s oblige 
 

25-       a le plasser et metre sur farine; pour estre livré le tout 
 

fait et parfait et recu par deux ouvriers dans deux mois 
 
a commancer du jour et dattes des presentes, toutesfois que 
 
l au [sic] le perimetra; en outre ledit sieur Jean Baptiste Richard 
 
sera tenu paÿer et bailler au dit sieur Robert Kith pour son  
 

30-       faires la somme de souixante piastres d Espagne; paÿables 
 

savoir vingt piastres le jour que ledit moulin sera sous 
 
farine; et les quarente piastres restantes, paÿables dans 
 
un ân du jour et dattes *des* presentes pour parfait payement 
 
et *pour* sureté et validité dudit paÿemant lesdit sieur Jean-Baptiste Richard 
 

35-       â affecté et impoteque spécialement, toutes les pretentions 
 

qu’il peut avoir et pretendre dans ledit molin dans toute sa 
 
grandeur, et largeur ou mondit sieur Robert Kith aura son  
 
recours, soit par faute de paÿement, ou par mort ainsÿ  
 
a esté accordé par les dites parties car ainsy etc. prometent 
 

40-       prometent etc. obligeant etc. renoncant etc, fait et passe 
 

dans le moulin de ladite paroisse de Sainte-Anne demure dudit 
 
sieur Kith âpres midÿ le vingt sept juillet mil sept  
 



cents quatre vingt neuf. En presence du sieur Joseph Lizot 
 
et du sieur Joseph Garnier residants l un et l autre paroisse 
 

45-       susdite de Sainte-Anne temoins quÿ ont declaré ne savoir ecrire 
 

ny signer ont fait leur marque ordinaire et ont les deux  
 
parties a vu ledit notaire soussigné signé ces presentes 
 
de ce anquis suivant l ordonnance, et lecture faite.  
 
 
           marque                              marque 
ordinaire + Joseph             ordinaire + Joseph   
       Lizot temoin                   Garnier temoin 
 
                                      Robt  Kieth 
 
Jean Baptiste  Richard  (paraphe) 
 
                                      L. Cazes   notaire 
                                             (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 4 mars 2010  
Association des Moulins du Québec  
          



Le 1er octobre 1793 
Bail d’une terre située dans la paroisse de Pointe-Claire ;  

par le Séminaire de Montréal, à Simon Sicard. 
notaire Louis Chaboillez, no-897, (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1183) 

 
 

1-         Pardevant les notaires de la ville et district  
 

de Montreal y residens sousignés. 
 
Fut present messire Joseph Borneuf pretre procureur 
 
de messieurs les ecclesiastiques du Seminaire de Montreal 
 

5-         y residens seigneurs  et proprietaires de l’isle de Montreal  
 

lequel pour indemniser le sieur Simon Sicard des depenses et  
 
ameliorations qu’il a faites sur une terre sise en la paroisse  
 
de la Pointe-Claire a par ces presentes abandonner delaissé au dit   
 
sieur Sicar pour six années consecutives à commencer de  
 

10-       la Saint-Michel derniere et promet faire jouir au dit titre et pendant 
 

ledit temps au sieur Simon Sicard a ce present et acceptant la terre 
 
et dependances sise a ladite Pointe Claire tenant d’un coté a Joseph  
 
Brunet et d’autre coté à Gabriel Pilon tel que le tout se 
 
poursuit et comporte; sans en rien excepter ni reserver  
 

15-       par ledit messire Borneuf le tout appartenant a messieurs  
 

les seigneurs de Montreal par bons titres, le present delaissement  
 
ainsi fait a la charge par ledit sieur Sicard  de donner a messieurs 
 
les seigneurs de Montreal moitie de foin qu’il javelera tous 
 
les ans sur ladite terre qu’il mettra dans la grange jusqu'à ce  
 

20-       qu’il soit enlevé, en outre de remettre a la fin des dittes six années  
 



ladite terre en bon etat avec toutes les ameliorations qu’il y  
 
aura faites lesquelles appartiendront en propriete a messieurs 
 
les seigneurs, le present delaissement ainsi fait sans prejudice 
 
a messieurs les seigneurs de pouvoir conceder des emplacemens sur 
 

25-       ladite terre, et meme de la pouvoir vendre, auquel cas de vente  
 

messieurs les seigneurs le dedommageront, en proportion du temps 
 
qu’il auroit la garde de ladite terre et ce a dire d’arbitres. Car 
 
ainsi etc. fait et passé au dit Montreal en l’etude l’an mil  
 
sept cent quatre vingt treize le premier du mois d’octobre 
 

30-       après midy et ont ledit sieur Borneuf et ledit sieur Sicard signés avec 
 

nous lecture faite sept mots rayés nuls. 
 
Jh. Borneuf  prêtre procureur  (paraphe) 
 
                                                              Simon Sicard 
 
A Foucher  (paraphe) 
       notaire public 
                                                     Ls Chaboillez  (paraphe) 
                                                                notaire public 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 4 février 2010  
Association des Moulins du Québec 
 



Le 4 janvier 1796 
Bail à ferme du moulin à vent de Pointe-Claire 

par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal représenté  Antoine-Alexis Molin, procureur 
et économe à Joseph Arel, maître farinier 

notaire Louis Chaboillez, no-1620, (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1187) 
 
 

1- Pardevant les notaires de la province 
 

du Bas Canada resident a Montreal soussignés . 
 
Fut présent messire Antoine Alexis Molin  
 
pretre econome de messieurs les ecclesiastiques du 
 

5- seminaire de Montreal et seigneurs et proprietaires de  
 

l isle de Montreal et autres lieux et lequel a volontairement 
 
reconnu et confessé avoir fait bail a ferme à compter de 
 
ce jour et pour autant de temps qu’il plaira aux dits ses  
 
seigneurs ou a leur procureur ou econome, a Joseph Arel 
 

10- maître farinier, a ce present et acceptant le moulin à vent  
 

situé en la paroisse de la Pointe Claire avec tous les  
 
ustencils qui en dependent sçavoir une esse et un cable  
 
pour la meule, une pince, une masse, trois marteaux a  
 
piger, un petit cable, un demy minot, une mouture, la  
 

15- maison, ecurie et les dependances le tout en bon etat que  
 

ledit preneur a dit bien sçavoir et connoitre et en est contant  
 
et satisfait pour par ledit preneur exploiter et faire 
 
tourner ledit moulin aux droits et revenus accoutumés 
 
selon la loi du pays .  



 
20- Le present bail ainsi fait a la charge par ledit 
 

preneur d’entretenir le dit moulin maison et dependances 
 
de toutes reparations utiles et necessaires qui n’excedera  
 
pas la valeur de deux cent livres ou chelins ancien cour 
 
par année, les reparations qui exederont cette somme 
 

25- demeurant aux charges des dits sieurs seigneurs comme  
 

aussi ledit preneur sera tenu de soutenir seul et a ses frais  
 
tous procès qui pourroient etre intentés sous pretextes  
 
de farine gatés ou bled perdu au dit moulin et supporter 
 
seul tous les couts et dommages qui pourroient en resulter 
 

30- et dont il fera sa propre et personnelle affaire et en outre a  
 

la charge de bailler et payer par chacun an aux dites sieurs  
 
seigneurs la quantité de cent cinquante minots de  
 
cent cinquante minots  de bled froment payable par  
 
quartier de trois mois en trois mois a compter du vingt  
 

35- neuf decembre dernier a raison de trente sept minots  
 

et demy par chaque quartier echeant aux vingt neuf  
 
des mois de mars juin, septembre et decembre chaque année 
 
en outre a la charge par ledit preneur de renouveller la  
 
moitié des toiles dudit moulin chaque année dans le  
 

40- mois de novembre, de remettre des vergues neuves tous  
 

les cinq ans et les entretenir et reparer s’il arrivoit  



 
quelqu accident avent la cinquieme année . Et sera loisible 
 
aux dits sieur seigneurs de reprendre et retirer ledit moulin 
 
quand bon leur semblera, comme aussi ledit preneur pourra 
 

45- le rendre et remettre a sa volonté, les dites parties ne voulant  
 

s’engager de tenir le present bail pour aucun temps fixe 
 
et determiné mais seulement pour autant de temps qu’il  
 
plaira a l’en et a l’autre . Et en rendant ledit moulin  
 
et dependances ledit preneur sera tenu de rendre le  
 

50- tout en bon etat le reconoissant tel actuellement . 
 

Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. 
 
fait et passé au dit Montreal en l’etude l’an mil sept  
 
cent quatre vingt seize le quatre du mois de janvier 
 
avant midy et a mondit sieur Molin et ledit preneur signé 
 

55- avec nous lecture faite . 
                                                                    Molin    
                                                                            econome 
            Josephe Arel 
 
            P. Lukin   notaire public                Ls. Chaboillez   ( paraphe ) 
            1796   ( paraphe )                                       notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 18 février 2008 

 
 
 
 

 
 
 



Le 6 novembre 1795 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en la paroisse de la Pointe-aux-Trembles 
par le Séminaire de Montréal, représenté par Antoine-Alexis Molin, économe 

à Joachim Dillon dit Lemoine 
notaire Louis Chaboillez, no-1560, (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1184) 

 
 

1- Pardevant les notaires en la province  
 

du Bas Canada residens à Montreal soussignés .  
 
Fut present messire Antoine Alexis Molin  
 
Molin pretre et econome de messieurs les ecclesiastiques 
 

5- du Seminaire de Montreal, seigneurs et proprietaires 
 

de l’isle de Montreal et autres lieux lequel a volontairement 
 
reconnu et confessé avoir fait bail à ferme # a compter de ce jour et # pour autant 
 
de temps qu’il plaira aux dits sieurs seigneurs ou a leur 
 
procureur ou econome a Joachim Dillon dit Lemoine a  
 

10- ce present et acceptant le moulin a vent scitué en la  
 

paroisse de la Pointe aux Trembles avec tous les ubstancils  
 
qui en dependent sçavoir un cable pour tourner ledit  
 
moulin, un cable pour lever la meule, deux marteaux  
 
à piger une pince de fer, une masse de fer une esse  
 

15- pour lever les meules ensemble la maison et ecurie a  
 

l’usage dudit moulin et le jardin et prairie qui en dependent,  
 
le tout en bon etat, que le dit preneur a dit bien  
 
sçavoir et connoitre et en est content et satisfait pour par  
 
ledit preneur exploiter et faire tourner ledit moulin  



 
20- aux droits et revenus accoutumés, selon la loi du pays . 
 

Le present bail ainsi fait a la charge par ledit  
 
preneur d’entretenir le dit moulin maison et dependances  
 
de toutes reparations utiles et necessaires qui n’excederont  
 
pas la valeur de deux cent livres ou chelins ancien cours ;  
 

25- les reparations qui excederont cette somme demeurant  
 

aux charges des dits sieurs seigneurs, comme aussi ledit  
 
preneur sera tenu de soutenir seul et à ses frais tous  
 
procès qui pourroient etre intentés sous pretextes de farine  
 
gatés ou bled perdu au dit moulinet supporter seul tous  
 

30- les torts et dommages qui pourroient en resulter et dont il  
 

fera sa propre et personnelle affaire ; et en outre a la  
 
charge de bailler et payer par chacun an aux dits sieurs  
 
seigneurs la quantité de soixante dix minots de bled  
 
froment payable par quartier de trois mois en trois  
 

35- mois a compter de ce jour a raison de dix sept minots  
 

et demy par chaque quartier echeant aux six des  
 
mois de janvier, may, aoust et novembre chaque année 
 
en outre a la charge par ledit preneur de renouveller 
 
la moitié des toiles dudit moulin chaque année dans  
 

40- le mois de novembre au plustard et de remettre et  
 

entretenir les vergues s’il y arrivait quelqu’accident 



 
avant la cinquieme année . Et sera loisible aux dits  
 
sieur seigneurs de reprendre et retirer ledit moulin  
 
quand bon leur semblera, comme aussi ledit preneur 
 

45- sera tenu pourra le rendre et remettre a sa volonté, les dites  
 

parties ne voulant s’engager de tenir le present bail  
 
pour aucun temps fixe et determiné mais seulement 
 
pour autant de temps qu,il plaira à l’un ou à l’autre 
 
et en rendant le ( lettre rayée ) dit ( lettre rayée )  moulin et dependances ledit preneur 
 

50- sera tenu de les remettre le tout en bon etat, le reconnoissant 
 

tel actuellement . Car ainsi etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au dit  
 
Montreal en l’etude l’an mil sept cent quatre 
 
vingt quinze le six du mois de novembre avant 
 

55- midy et a mon dit sieur Molin signé avec nous 
 

dits notaires et ledit preneur a dit et declaré ne  
 
sçavoir le faire de ce enquis lecture faite  six mots  
 
rayés nuls .  
                                                   Molin 
                         sa                      ( paraphe ) 
Joachim Dillon + dit Lemoine 
                     marque 
 
P Lukin   notaire public              Ls. Chaboillez   ( paraphe ) 
1796   ( paraphe )                                    notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 21 février 2008 
 



Le 8 juillet 1803 
Vente de part dans un moulin à tan 

par Joseph Jarry dit Henrichon, de la Côte-des-Neiges à Julien Leblanc 
notaire Louis Chaboillez, no-5975, (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1190) 

 
 

1- Pardevant les notaires de la province  
 

du Bas Canada, residens à Montréal soussignés . 
 
Fut present Joseph Jarry dit Henrichon 
 
demeurant à la Côte des Neiges, lequel a reconnu 
 

5- et confessé par ces presentes avoir vendu, et cédé 
 

quitté, transporté et délaissé dès maintenant  
 
et a toujours et a promis et promet garantir de  
 
tous troubles, dettes hypothéques et autres 
 
empêchemens quelconques a Julien Leblanc 
 

10- dudit lieu à ce présent et acceptant acquereur 
 

pour lui ses hoirs et ayant causes à l’avenir 
 
un huitième dans un moulin à tan et  
 
dépendances d’icelui sis sur le terrein de  
 
Jaques Asselin, avec droit de chemin pour 
 

15-      aller et venir au dit moulin et agir autour 
 
            d’icelui ; lequel moulin est acuellement  
 
            possedé par cinq à six propriétaires, suivante 
 
            differentes proportions, tel que le tout se  
 
            poursuit et comporte, que ledit acquereur a dit  
 



20- bien savoir et connoitre, dont il est content  
 

et satisfait, laquelle part apparteant au  
 
dit vendeur par acquisition qu’il en a fait  
 
d’Alexis Bouteiller par contrat passé devant 
 
les notaires # soussignés # le 13 novembre 1795 remis au dit 
 

25- acquereur, pour du dit huitième de moulin  
 

sus vendu en jouir, faire, user et disposer en  
 
pleine propriété par ledit acquéreur  comme bon 
 
lui semblera au moyen des présentes a compter de  
 
ce jour . Cette vente, ainsi faite pour et moyennant 
 

30- le prix et somme de soixante douze livres de  
 

vingt coppres, que ledit vendeur a reçu dudit  
 
acquereur, dont il est content et satisafait et en  
 
tient quitte ledit acquereur dont quittance 
 
générale et finale . À la charge par ledit  
 

35- acquereur de cantribuer pour sa proportion  
 

aus reparations necessaire et à l’entretient du  
 
dit moulin, aussi de ne pouvoir preter ni  
 
louer ledit moulin à qui que ce soit ainsi 
 
que les autres co-propriétaires y sont obligés et  
 

40- de ne pouvoir piler que suivant sa propor- 
 

tion dans ledit moulin, au moyen de ce, le  
 



dit vendeur a transporté au dit acquereur ses  
 
hoirs et ayant causes tous droits de propriété  
 
qu’il pourroit avoir ou demander dans le  
 

45- dit huitième de moulin sus vendu, dessaisisant et 
 

devettant, etc. demettant, etc. Car ainsi, etc.  
 
promettant, etc. obligeant, etc. renonçant.etc. 
 
fait et passé au dit Montréal en l’etude  
 
l’an mil huit cent trois le huit du  
 

50- mois de juillet après midi et ont lesdits notaires 
  
            signés et lesdites parties ont déclaré ne savoir  
 
            le faire de ce enquis lecture faite .   
                                                                   Joseph Jarry 
                                                      sa         dit Henrichon 
                                                       + 
                                                  marque 
 
                                                                          sa 
                                                               Julien  + Leblanc 
                                                                       marque 
 
            Chs. Prevost   ( paraphe )  notaire public 
 
                                                       Ls. Chaboillez   ( parapahe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 23 février 2008 

 
 

 



Le 9 mars 1796 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé au lieu communément appelé 

Sainte-Anne par le Séminaire de Montréal, représenté par  
Antoine-Alexis Molin, économe à Lambert Pelladeau 

notaire Louis Chaboillez, no-1722, (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1184) 
 
 

1- Pardevant les notaires de la ville de  
 

Montreal dans la province du Bas Canada y residens soussignés . 
 
Fut present messire Antoine Alexis Molin pretre 
 
econome des messieurs les ecclesiastiques du Seminaire 
 

5- de Montreal seigneurs et proprietaires de l’isle de  
 

Montreal et autres lieux et lequel a volontairement 
 
reconnu et confessé par ces presentes avoir fait bail  
 
a ferme a compter du premier du present mois de  
 
mars et pour autant de temps qu il plaira aux  
 

10- dits sieurs seigneurs où a leur procureur ou econome 
 

a Lambert Pelladeau a ce present et acceptant  
 
le moulin a vent scitué près cette ville au lieu 
 
communement appellé Sainte-Anne avec tous les outils 
 
qui en dependent sçavoir un cable pour tourner  
 

15- ledit moulin, un cable pour lever les meules deux  
 

marteaux a piger une pince de fer, une masse 
 
de fer une esse pour lever les meules ensemble la  
 
maison et ecurie a l’usage dudit moulin et le jardin 
 
qui en depend le tout en bon etat que ledit preneur 



 
20- a dit bien scavoir et connoistre et en est content et  
 

satisfait pour par ledit preneur exploiter et faire  
 
tourner ledit moulin aux droits et revenus accoutumés 
 
selon la loi du pays .  
 
Le present bail ainsi fait a la charge par  
 

25- ledit preneur d’entretenir ledit moulin maison et  
 

dependances de toutes reparations utiles et necessaires 
 
qui n,exederont pas la valeur de deux cent livres 
 
ou chelins ancien cours par année les reparations  
 
qui excederont cette somme demeurant aux charges 
 

30- desdits sieurs seigneurs . Comme aussi ledit  
 

preneur sera tenu de soutenir seul et a ses frais  
 
tous proces qui pourrroient etre intentés sous pretexte 
 
de farine gatée ou bled perdu au dit moulin et  
 
supporter seul tous les torts et dommages qui  
 

35- pourroient en resulter et dont il fera sa propre et  
 

personnelle affaire et en autre a la charge par le  
 
preneur de bailler et payer aux dits sieurs  
 
seigneurs sçavoir pour la premiere année la  
 
quantité de cent minots et les années suivantes  
 

40- cent vingt minots de bled froment payable par  
 

quartier de trois mois en trois mois a raison de  



 
vingt cinq minots par quartier de cette année et trente 
 
minots par quartier des années suivantes echeant  
 
aux premier des mois de juin, septembre, decembre 
 

45- mars de chaque année en outre a la charge par  
 

ledit preneur de renouveler la moitié des voiles  
 
dudit moulin à chaque année dans le mois de  
 
novembre au plustard # les vergues tous les cinq ans # et de remettre antretenir 
 
lesdites vergues s il y arrivait quelque accident  
 

50- avant la cinquieme année . Et sera loisible  
 

aux dits sieurs seigneurs de reprendre et retirer 
 
ledit moulin  quand bon leur semblera, comme 
 
aussi ledit preneur pourra le rendre et remettre 
 
a sa volonté, lesdites parties ne voulant s’engager  
 

55- de tenir le present bail pour aucun temps fixe et  
 

determiné, mais seulement pour auatnt de temps  
 
qu’il plaira a l’un ou a l’autre . Et en rendant le  
 
dit moulin et dependances ledit prenneur sera tenu de  
 
remettre le tout en bon etat le reconnoissant tel  
 

60- actuellement . Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

renonçant etc. etc. fait et passé au dit Montreal en l’etude  
 
l’an mil sept cent quatre vingt seize le neuf  
 
du mois de mars avant midy et a mondit sieur 



 
Molin signé avec ledit preneur apres lecture faite .  
 
 
Lambert Peladeau                          Molin 
                                                      ( paraphe ) 
 
P. Lukin   notaire public             Ls. Chaboillez   ( paraphe ) 
1796    ( paraphe )                               notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 21 février 2008  

 
 

 



Le 18 avril 1788 
Engagement en qualité de meunier  

de Jean-Christian Rainbought au moulin à chevaux de Levy Solomon  
notaire Louis Chaboillez, no-74, (BAnQ / CN601,S74 / M-620.1182 

 
 

1- Pardevant les notaires de la ville  
 

et district de Montreal y residant soussignez 
 
fut present Jean Christian Rainbought 
 
lequel s’est volontairement engagé et s’engage 
 

5- par ces presentes a sieur Levy Solomon a  
 

ce present et acceptant le service dudit  
 
Christian Rainbought en qualité de meunier 
 
pour une année # a commencer au premier may prochain jusqu,a 
pareil jour de l année prochaine # pour faire tourner son  
 
moulin a farine par des chevaux et ce  
 

10- pendant  le jour et la nuit, de faire aller 
 

egalement le crible et bluteau et tout ce  
 
qui est dans le moulin, de racommoder  
 
lesdits mouvements du moulin et les moulanges quand il  
 
sera necessaire en par ledit sieur Levey fournissant 
 

15-      les materiaux necessaires, # d’avoir soin des ustecils dudit moulin 
et generalement faire par ledit Rainbought tout ce qu’un bon meunier 
doit et est obligé de faire # sans pouvoir 
 
par ledit engagé meunier s absenter sous quelques  
 
pretextes que ce puisse etre sans la permission 
 
dudit sieur Levy Solomon obeir et executer fidelement # tout ce  



que ledit sieur Levy Solomon leur commandera pour l’utilité dudit 
moulin #  
 

           Cet engagement ainsi fait à la charge  
 
20-      par ledit sieur Levy de nourrir et chauffer loger 

 
ledit Rainbought , en outre pour et moyennant  
 
la somme de vingt louis des livres du  
 
cours actuel de cette province payable un  
 
quart dans six mois, datte des presentes 
 

25- un quartier d ladite somme dans trois mois 
 

suivant et le reste de ladite somme a l’expiration  
 
de ladite année . Sont convenues lesdites parties 
 
de s’avertir reciproquement trois mois d’avance 
 
a la fin dudit engagement s’ils veulent l’un  
 

30- sortir dudit moulin et l’autre mettre un autre 
 

meunier . Car ainsi etc. fait et passé au dit 
 
Montreal l’an mil sept cent quatre  
 
 vingt huit le dix huit du mois d’avril  
 
après midy et ont lesdits noatires signés avec  
 

35- lesdites parties lecture faite .  
 
                                                            Levy Solomons 
            John C. Reinboth 
 
            A. Foucher   ( paraphe )          Ls. Chaboillez 
                      notaire royal                        notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 20 février 2008 

 



 
 
                            

 



Le 18 avril 1788 
Engagement en qualité de meunier  

de Johan Tepperwine au moulin à chevaux de Levy Solomon  
notaire Louis Chaboillez, no-73, (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1182) 

 
 

1- Pardevant nous  ( espace laissé en blanc ) 
 

fut present Johan Tepperwine lequel  
 
s’est volontairement engagé et s’engage 
 
par ces presentes a sieur Levy Solomon  
 

5- demeurant en cette ville a ce present et  
 

acceptant le service dudit Tepperwine en  
 
qualité de meunier pour une année 
 
a commencer au premier may prochain  
 
pour faire tourner son moulin a farine  
 

10- par des chevaux et ce pendant le jour et la  
 

nuit, de faire aller egalement le crible 
 
et bluteau et tout ce qui est dans le moulin,  
 
de raccommoder les mouvements dudit moulin et les moulanges  

 
quand il sera necessaire en par ledit sieur  
 

15- Levy fournissant les materiaux convenables 
 

pour cet effet, # d’avoir bien et deument soin des outils et ustencils 
dudit moulin # sans pouvoir par ledit engagé  
 
meunier s absenter sous quelques pretextes  
 
que ce puisse etre sans la permission dudit  
 
sieur Levy generalement faire par ledit Tepperwine  
 

20- tout ce qu’un bon meunier doit et est obligé  
 



de faire ; obeir et executer fidelement tout ce  
 
que ledi sieur Levy Solomon lui commandera  
 
de licite pour l’utilité dudit moulin 
 
cet engagement ainsi fait a la charge 
 

25- par ledit sieur Levy Solomon de loger chauffé  
 

et nourrir ledit Tepperwine et en outre de lui  
 
payer pour gage la somme de quinze livres 
 
ou pounds du cours actuel de cette province 
 
qu’il s’oblige de lui payer un quart dans  
 

30- six mois datte des presentes, l’autre quart de 
 

ladite somme trois mois suivant et le reste  
 
a l’expiration de ladite année . Sont convennues 
 
lesdites parties de s’avertir reciproquement 
 
trois mois d’avance a la fin du present  
 

35- engagement s’ils veulent leur sortie dudit 
 

moulin et l’autre mettra une personne pour  
 
le remplacer, car ainsi etc. fait et passé  
 
au dit Montreal l’an mil sept cent  
 
quatre vingt huit le dix huit d’avril 
 

40- après midy et ont lesdits notaires signés 
 

avec lesdites parties lecture faite .  
                                                         Levy Solomons 
Johan Topperwine 
 
A. Foucher   ( paraphe )               Ls. Chaboillez   ( paraphe ) 
         notaire royal                                    notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 20 février 2008 



 



Le 18 septembre 1797 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé à Pointe-Claire 

par le Séminaire de Montréal, représenté par Antoine-Alexis Molin, économe 
à Simon Sicard, maître farinier 

notaire Louis Chaboillez, no-2597 (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1185) 
 
 

1- Pardevant les notaires de la  
 

province du Bas Canada residants à Montreal 
 
soussignés . 
 
Fut présent messire Antoine Alexis Molin 
 

5- pretre et ecocome de messieurs les ecclesiastiques du  
 

séminaire de Montreal seigneurs et propriétaires de l’isle 
 
de Montréal et autres lieux et lequel a volontairement 
 
reconnu et confessé avoir fait bail à ferme à compter du  
 
seize du ( mot rayé ) mois # d’aoust dernier #  et pour autant de temps qu’il plaira 
 

10- aux dits seigneurs ou à leur procureur ou econome à Simon  
 

Sicard maître farinier à ce present et acceptant le moulin 
 
à vent situé en la paroisse de la Pointe Claire avec tous  
 
les ustencils qui en dependent, savoir, une esse et un  
 
cable pour la meule, une pince, une masse, trois marteaux 
 

15- a piger un petit cable, un demy minot, une mouture, 
 

une maison écuries et ses dépendances ; le tout en bon état  
 
que ledit preneur à dit bien savoir et connoitre et en est  
 
content et satisfait pour par ledit preneur exploiter et  
 
faire tourner ledit moulin aux droits et revenus  



 
20- accoutumés selon la loi du pays .  
 

Le present bail ainsi fait à la charge par ledit 
 
preneur d’entretenir ledit moulin, maison et dependances 
 
de toutes réparations utiles et nécessaires qui n’exederont 
 
pas la valeur de deux cent livres ou chelins ancien 
 

25- cours par année, les réparations qui excederont cette 
 

somme demeurant aux charges desdits sieurs seigneurs, 
 
comme aussi ledit preneur sera tenu de soutenir seul et  
 
a ses frais tous procês qui pourroient être intentés sous 
 
pretextes de farine gatée ou bled perdu au dit moulin  
 

30- et suporter seul tous les torts et dommages qui  
 

pourroient en resulter et dont il fera sa propre et 
 
personnelle affaire, et en outre a la charge de bailler et  
 
payer par chacun an aux dits sieurs seigneurs la quantité  
 
de cent cinquante minots de bled froment payable 
 

35- par quartier de trois mois en trois mois à compter du  
 

seize du # mois dé tout dernier # présent à raison de trente sept minots et demy  
 
par chaque quartier echéant au seize des mois de  
 
novembre, fevrier, may et aoust chaque année 
 
en outre a la charge par ledit preneur de renouveller  
 

40- la moitié des voiles dudit moulin chaque année dans le  
 

mois de novembre, de remettre des vergues neuves tous  



 
les cinq ans et les entretenir et réparer s’il y arrivoit  
 
quelqu’accident avant la cinquieme année et sera  
 
loisible aux dits sieurs seigneurs de reprendre et retirer ledit moulin 
 

45- quand bon leur semblera ; comme aussi ledit preneur 
 

pourra le rendre et remettre à sa volonté ; les dites parties 
 
ne voulant s’engager de tenir le présent bail pour  
 
aucun temps fixe et determiné, mais seulement pour  
 
autant de temps qu’il plaira à l’un ou à l‘autre . Et en  
 

50- rendant ledit moulin et dépendances, ledit preneur sera tenu  
 

de remttre le tout en bon etat, le reconnoissant tel actu- 
 
ellement . Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. fait et passé au dit Montréal en l’etude 
 
l’an mil sept cent quatre vingt dix sept le  
 

55- dix huit du mois de septembre après midy 
 

et a mondit sieur Molin et ledit Sicard signés avec nous 
 
lecture fait .  
                                              Simon Sicard 
Molin 
          econome 
 
P. Lukin   notaire public        Ls. Chaboillez   ( paraphe ) 
       ( paraphe )                                   notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 18 février 2008 
 



Le 21 décembre 1798 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé au bourg de La Prairie de la Magdelaine 

par Maurice Blondeau, procureur et fondé de pouvoir de la Compagnie de Jésus 
à  Joseph Barbeau, maître farinier. 

notaire Louis Chaboillez, no-3307, (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1186) 
 
 

1- Pardevant les notaires de la province  
 

du Bas Canada residens a Montreal soussignés . 
 
Fut present Maurice Blondeau ecuyer 
 
demeurant en cette ville procureur fondé du révérend père 
 

5- Jean Joseph Casot seul pretre survivant de  
 

la Societé des Jesuites en cette province seigneur 
 
et proprietaire de la seigneurie de La Prairie  
 
de la Magdelaine, lequel en vertu dudit pouvoir  
 
a reconnu et confessé par ces presentes avoir fait 
 

10- bail à loyer pour neuf années consecutives finies 
 

et accomplies a commencer depuis le premier 
 
juin mil sept cent quatre vingt dix huit jus 
 
qu a pareil jour de l’an mil huit cent sept 
 
au sieur Joseph Barbeau maître farinier a ce present  
 

15- et acceptant au dit titre et pendant ledit temps  
 

un moulin à vent faisant de bled farine sis au  
 
bourg de La Prairie de la Magdelaine avec la  
 
moulange et mouvements en mauvais etat 
 
outils et ubstencils et maison et dependances que  



 
20- ledit sieur Barbeau reconnoit avoir reçu pour dudit  
 

moulin et revenus d’icelui ainsi que de la  
 
maison et dependances en jouir au dit titre et  
 
pendant ledit temps par ledit sieur Barbeau aux  
 
charges clauses et conditions scuivantes scavoir 
 

25- que ledit maitre Barbeau fera en neuf a ses frais  
 

et depens tous les mouvements dudit moulin et ses  
 
ferrements, fera toutes les reparations necessaires 
 
tant en dehors qu’au-dedans dudit moulin soit   
 
aux neuve charpente menuiserie et ainsi  
 

30- que la maison et dependances a cet effet  
 

fournir tous les materiaux necessaires entretenir 
 
le tout en bon etat pendant ledit bail et rendre  
 
ledit moulin en bon etat faisant de bled  
 
farine avec sa meule et mouvements que  
 

35- ledit maître Barbeau ne pourra changer sans  
 

la permission dudit sieur Blondeau # sera tenu aussi de rendre  
la maison et dependances et les ubstencils dudit moulin en  
bon etat # ne pourra 
 
cede ni transporter le present bail à d’autres 
 
personnes sans le consentement dudit sieur Blondeau . 
 
Le present bail ainsi fait en outre  
 

40- pour et moyennant quatre vingt minots de  



 
bled froment par année du produit dudit  
 
moulin par la premiere année excepté  
 
en consideration desdites reparations et qui  
 
commenceront a avoir cours au premier juin  
 

45- prochain, que ledit maître Barbeau promet  
 

livrer en nature audit moulin, au dit reverend pere  
 
Casot ou ses representans en deux payemens  
 
egaux de six mois en six mois et dont le  
 
premier payement sera dû et echu au  
 

50- premier novembre prochain et ainsi continuer 
 

de six mois en six mois jusqu'à l’expiration  
 
dudit bail, sera en outre tenu ledit preneur de  
 
moudre par preference a tous autres le  
 
bled des tenanciers de ladite seigneurie # sujet au droit de 
banalité # et leur  
 

55- rendre a cet egard la justice qui leur est  
 

deu a peine d’en repondre en son propre et  
 
privé nom . A quoi ledit maître Barbeau s’est  
 
volontairement soumis et obligé a promis 
 
le tout faire executer a dire d’experts et sous  
 

60- l hipotheque de tous ses biens presens  
 

et avenir car ainsi etc. promettant etc.  
 



obligeant etc. renonçant etc. fait et  
 
passé au dit Montreal en l’etude l’an mil  
 
sept cent quatre vingt dix huit le vingt 
 

65- un du mois de decembre après midy  
 

et ont signés avec nous dits notaires lecture  
 
faite./  dix neuf mots rayés nuls . 
 
 
                                       monsieur Blondeau   ( paraphe ) 
 
                                       Joseph Barbau 
 
P. Lukin   notaire public             Ls. Chaboillez   ( paraphe )      
        ( paraphe )                                    notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 22 février 2008 
 



Le 23 février 1797 
Conventions entre Louis Gauthier et Robert Allis 

et le Séminaire de Montréal, représenté par Antoine-Alexis Molin, économe 
notaire Louis Chaboillez, no-2344, (BAnQ / CN601,S74 / M-620.1185) 

 
 

1- Pardevant les notaires de la province du  
 

Bas Canada resident a Montreal soussignés . 
 
Furent presens  le sieur Louis Gauthier et le sieur Robert 
 
Allis, lesquels ayant ce jour conclu un marché  
 

5- pour la batisse d un moulin a vent avec messire 
 

Molin econome du Seminaire de Montreal, pour 
 
le prix de deux cents louis (lettres rayées) ou livres du cours 
 
actuel sont convenus ensemble de ce qui suit 
 
que ledit moulin sera fait a profit et perte entre 
 

10- eux par egale moitié que ledit sieur Gauthier fera les  
 

avances d’argent # pour payer les materiaux et services # et ledit 
Allis conduira les ouvrages 
 
et travailleront tous deux selon leurs talens a batir 
 
ledit moulin suivant ledit marché et lorsqu’il 
 
sera fait en profit ou et la perte supporté par moitié  
 

15- que ledit sieur Allis aura la jouissance dudit moulin a  
 

son profit du moment qu’il sera achevé jusqu'à la  
 
Saint-Michel mil sept cent quatre vingt dix sept  
 
pour duquel il sera par lui livré au dit sieur Gauthier 
 
qu’en jouir a son profit pendant une année 



 
20- et (lettre rayée) il livrera ledit moulin au dit sieur Molin suivant ledit  
 

marché et en jour vingt neuf septembre mil sept  
 
cent quatre vingt dix sept ledit sieur Gauthier payera  
 
au dit Allis la moitié avec qui lui reviendra pour 
 
sa moitié dans ledit moulin # et ou que leditsieur Allis conduira  
les ouvrages et s’oblige et repond par ces presantes et la solidité 
d’icelle sous l’hipothecque de tous ses biens presens et avenir # 
car ainsi etc. fait  
 

25- et passé au dit Montreal en l’etude l’an mil  
 

sept cent quatre vingt dix sept le vingt trois 
 
du mois de fevrier après midy et ont signés 
 
avec nous dit notaire lecture faite . 
 
Loüis Gauthier 
 
Robert Allis 
 
P. Lukin   notaire public              Ls. Chaboillez   ( paraphe ) 

                                     ( paraphe )                                     notaire 
 

Quittance mutuelle entre Louis Gauthier et Robert Allis, le 21 octobre 1797 
 

1- Et le vingt un du mois d’octobre mil 
 

sept cent quatre dix sept sont comparus 
 
devant les notaires soussignés Louis Gauthier et  
 
Robert Allis lesquels ont passé ensemble 
 

5- pour la société qu’ils avoient contracté (mot rayé) 
 

par les conventions des autres parts et se tiennent 
 
reciproquement quitte de toutes demandes et  



 
pretentions quelconques au sujet d’icelle 
 
reconnoissant avoir reçu et partagé les  
 

10- profits de ladite societé . faite a Montreal 
 

les jour et an susdits et ont signés lecture 
 
faite . 
                                    Loüis Gauthier 
 
                                    Robert Allis 
 
P. Lukin   notaire public (paraphe)        Ls. Chaboillez   (paraphe) 
        
Paléographie Jules Guérard, le 21 février 2008 

 
 
 



Le 23 février 1797 
Marché de construction d’un moulin à vent à l’endroit vulgairement  nommé 

la Plaine Sainte-Anne entre Louis Gauthier, du faubourg Saint-Laurent, Robert Allis, du 
moulin de la Tortue et le Séminaire Saint-Sulpice de Montréal,  

représenté par Antoine-Alexis Molin, économe . 
notaire Louis Chaboillez, no-2343, (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1185) 

 
 

1- Pardevant les notaires de la province  
 

du Bas Canada resident a Montreal soussignés . 
 
Furent presents le sieur Louis Gauthier demeurant  
 
au faubourg Saint-Laurent et Robert Allis demeurant 
 

5- au moulin de la Tortue d une part . 
 

Et messire Antoine Alexis Molin pretre econome 
 
du Seminaire de Montreal d’autre part .  
 
Lesquels ont fait ensemble le marché et  
 
conventions qui suivent scavoir que lesdits sieurs 
 

10- Gauthier et Allis s’obligent par ces presentes de  
 

faire et construire un moulin a vent bien tournant 
 
travaillant au lieu et endroit vulgairement nommé 
 
Plaine de Sainte-Anne pres celui dejà existant # ou at l’endoit 
sera marqué par ledit sieur Molin # lequel 
 
moulin ils s’obligent batir de la maniere et comme 
 

15- suit  1o ledit moulin sera construit en bonnes pierres 
 

et aura cinquante pieds de tour mesuré sur le parement 
 
en dehors et vingt quatre pieds de hauteur d’une pierre 
 
a l’autre la muraille aura trois pieds d’épaisseur en  



 
# sortie de terre a # sortie de terre deux pieds et demy au pied de la 
 

20- hauteur deux pieds environs a son extremité, les fouilles  
 

pour ledit moulin la maçonnerie la pierre de  
 
taillle pour deux portes et quatre petites fenetres et  
 
autres materiaux seront fournis et aux frais des dits  
 
entrepreneurs  2o  tous les bois necessaires pour combles 
 

25- poutres, solivaux mouvements dudit moulin seront  
 

fournis par les dits entrepreneurs et mis en œuvre a 
 
leurs frais les poutres en chène d’un pied quarré ( lettre rayée ) les 
 
solivaux aussi en chène et force suffisant le même  
 
bois de chêne ( mot rayé ) sera employé pour l’arbre le 
 

30- le rouet le chemin et partout ailleurs où il est ordinairement 
 

employé .  3o  tous les bois necessaires pour planchers 
 
prtes fenetres, huches escaliers et  seront aussi seront 
 
en bon etat par les entrepreneurs et mis en œuvre a  
 
leur frais, ainsi que la couverture en planches et 
 

35-      bardeaux suivant la coutume  4o  toutes les ferrures 
 

            necessaires tant pour le batiment que pour les  
 
            mouvements et seront aux frais des entrepreneurs . 
 
            Le moulange aura quatre pieds dix pouces a cinq  
 
            pieds de diametre la meule de onze pouces a un  
 
40- pied d’epaisseur et le lit de neuf a dix pouces aussi  



 
d’epaisseur, ( mots rayés )  les filets # et pierre de France seront 
 
( mots rayés ) fournis brutes sur les  
 
lieux aux frais dudit seminaire # en pierres du pays seront fournis par 
les entrepreneurs # lequel moulin a etre 
 
fait par lesdits sieurs Gauthier et Ellis suivant le devis cy  
 

45- dessus sera reçu par ledit sieur Molin aussitôt qu’il fera 
 

farine a dire d’experts . et au moyen de ce que  
 
dessus mon dit sieur Molin s’oblige et promet faire  
 
jouir les dits entrepreneurs du dit moulin qu’ils  
 
feront tourner a leur frais et profit du moment  
 

50- qu’il sera fait et reçu a dire d’experts jusqu’au vingt  
 

neuf septembre mil sept cent quatre vingt dix huit 
 
jour auquel ils remettront ledit moulin en bon etat 
 
sauf l’usage des draps et cables . S’oblige de plus mon  
 
dit sieur Molin de payer a pareil jour vingt neuf  
 

55- septembre mil sept cent quatre vingt et dix huit au dit 
 

sieur Gauthier l’un des dits entrepreneurs la somme  
 
de deux cent soixante # une # livres du cours actuel de cette 
 
province et de lui renbourser en outre en même temps 
 
les avances qu’il aura faites du consentement du  
 

60- seminaire tant pour les pierres brutes de moulanges 
 

que pour les draps en toile du pays, quatre  
 



marteaux a piger, une esse une pince une masse  
 
qui seront fournis par le seminaire tout ce qui  
 
n’est pas specifié a etre fourni par le seminaire le  
 

65- sera par les entrepreneurs comme cables, vitres cloux  
 

si ledit seminaire achetoit un moulange tout fait 
 
il deduiroit a proportion sur la somme a payer du  
 
sieur Gauthier . Sera libre aussi au dit seminaire et ne  
 
completer le payment a etre fait au sieur Gauthier 
 

70- le vingt neuf septembre mil sept cent quatre vingt  
 

dix huit que dans six mois apres l echeance a la  
 
charge de payer interet sur la somme restant du a  
 
raison de six pour cent . Car ainsi etc. promettant 
 
obligeant et renonçant etc, fait et passé audit  
 

75- Montreal en l’etude l’an mil sept cent quatre 
 

vingt dix sept le vingt trois du mois de  
 
fevrier après midy et ont signés lecture faite . 
 
Vingt un mots rayés nuls . 
 
Molin                       Loüis Gauthier   ( paraphe ) 
econome 
                                 Robert Alles 
 
P  Lukin  notaire public        Ls. Chaboillez   ( paraphe ) 
          ( paraphe )                            notaire  
 
 
 
 



Abandon du moulin au séminaire,  le 21 octobre 1797 
 

1- Et le vingt un du mois d’octobre mil sept cent 
 

quatre vingt dix sept est comparu devant les notaires  
 
soussignés le sieur Louis Gauthier entrepreneur du moulin 
 
a vent # suivant le marché # cy dessus et des autres part et messire Antoine 
 

5- Alexis Molin econome du seminaire 
 

de Montreal lequel dit messire 
 
Molin a reconnu et confessé  
 
avoir eu et reçu dudit sieur Gauthier 
 
et Allis le moulin a vent a  
 

10- dire d’experts suivant le marché 
 

cy dessus des autres part a  
 
dit en etre bien content et satisfait 
 
ledit sieur Gauthier abandonnant 
 
par ces presentes au dit seminaire la jouissance qu’il avoit 
 

15- dudit moulin jusqu’au vingt neuf septembre prochain 
 

voulant que ledit seminaire en jouisse fasse et dispose 
 
de ce jour comme bon lui semblera, en consequence ledit messire 
 
Molin s’oblige par ces presentes de payer au dit sieur Gauthier tant 
 
pour la construction du moulin conformement au dit marché 
 

20- que pour augmentations à icelui et pour l’abendon cy dessus 
 

en tout la somme de huit mille livres de vingt coppres 
 



ou chelins ancien cours payable comme suit scavoir cinq  
 
mille livres au premier decembre prochain et trois mille 
 
livres dans le cours de janvier prochain et sans interets 
 

25- car ainsi etc. fait et passé au dit Montreal les jours et  
 

an susdits et ont signés lecture faite .  
 
                                                               Molin 
                                                                         econome 
P Lukin  notaire public     Loüis Gauthier 
       ( paraphe ) 
                                          Ls. Chaboillez   ( paraphe ) 
                                                      notaire 
 
Quittance, le 8 février 1798 
 

1- Avenant le huit du mois de fevrier 
 

mil sept cent quatre vingt dix huit 
 
est comparu devant les notaires sosusignés le  
 
sieur Louis Gauthier lequel a reconnu et confessé par 
 

5- ces presentes avoir eu et reçu de messire Antoine Alexis 
 

Molin pretre econome du Seminaire de Montreal  
 
la somme de huit mille livres de vingt coppres 
 
ou chelins ancien cours pour l’entier et parfait 
 
payement du marché et convention des autres  
 

10- parts, dont il est content et satisfait et en tient 
 

quitte et decharge ledit messire Molin et tous  
 
et tous autres dont quittance general et  
 
finale, faite et passe au dit Montreal en l’etude  



 
les jours et an susdits et a signé lecture faite . 
 
 
                                   Loüis Gauthier 
 
P  Lukin   notaire public              Ls Chaboillez   ( paraphe ) 
                ( paraphe )                               notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 20 février 2008 
 
 
 
 
 

 
             



Le 23 décembre 1807  
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à Pointe-Claire 

par le Séminaire de Montréal, représenté par Antoine-Alexis Molin, économe 
à Joseph Bonneville, maître farinier 

notaire  Louis Chaboillez, no-8133, (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1193) 
 
 

1- Pardevant les notaires de la province 
 

du Bas Canada residens a Montreal 
 
soussignés .  
 
Fut present messire Antoine  
 

5- Alexis Molin pretre et ecocome du Seminaire 
 

de Montreal et seigneurs de l’isle de Montreal 
 
et autres lieux et lequel a volontairement 
 
reconnu et confessé par ces presentes avoir  
 
baillé et delaissé a titre de bail à loyer # pour le tems 
de six années a compter depuis dudit present 
mois de decembre # et  
 

10- promet faire jouir au dit titre et pendant  
 

ledit temps a Joseph Bonneville maître  
 
farinier demeurant en la paroisse de la  
 
Pointe Claire a ce present et acceptant  
 
au dit titre et pendant lesdites six années un  
 

15- moulin a vent faisant de bled farine  
 

scitué à la Pointe Claire avec tous ses tournans  
 
et travaillans, aussi la maison près dudit  
 
moulin pour l’usage du meunier tel  



 
que le tout se poursuit et comporte, en outre  
 

20- une pince de fer, une masse, une esse, 
 

un gros cable, un vieux cable pour le cabestan 
 
cinq marteaux a piger, un demi minot et  
 
une mouture qu’il reconnoit avoir reçu  
 
dont et du tout il est content et satisfait . 
 

25- Le present bail ainsi fait a la charge 
 
par ledit Bonneville de faire son devoir 
 
comme un bon farinier et rendre justice 
 
aux censitaires et au public qui feront moudre 
 
leurs  grains au dit moulin, et d’etre seul  
 

30- responsable pour tout farine gatée ou  
 

bled perdu au dit moulin de tenir feu et lieu 
 
par lui rendu et non par d’autres, dans la 
 
maison destiné pour le meunier proche 
 
ledit moulin ; laquelle l’entretiendra en bon  
 

35- etat et de toutes reparations, aussi sera 
 

chargé ledit preneur de tous les frais courrans  
 
a faire au dit moulin et l’entretenir en bon  
 
etat et le rendre de même a la fin dudit bail  
 
ainsi que la maison et effets cy dessus 
 

40- mentionnés, le seminaire sera cepandant , 



 
chargé de changer les arbres et rouets a neufs 
 
lorsqu’il le jugera necessaire ainsi que la  
 
couverture tant du moulin que de la maison  
 
s’il faut les couvrir en neuf pendant ledit bail  
 

45- et enfin ce bail fait pour et moyennant  
 

cent soixante dix minots de bled froment, 
 
( mot rayé ) par année les deux premieres années  
 
et deux cent minots de bled par année  
 
les quatre dernieres années que ledit preneur 
 

50- s’oblige les livrer et bailler au dit sieur bailleur 
 

et exigibles tous les mois faisant quatorze  
 
minots et un sixième chaque mois pendant  
 
les deux premieres années et seize minots  
 
deux tiers chaque années les quatre années  
 

55- suivantes . S’oblige de plus ledit preneur 
 

de charroyer le bled de loyer dudit moulin  
 
du au dit bailleur au moulin de Lachine 
 
et qu’il charroyera de deux mois en deux mois  
 
et dont il lirera un reçu du meunier du 
 

60- moulin de Lachine auquel il livrera ledit  
 

bled que ledit bailleur prendra a la  
 
decharge du loyer susdit et pour lequel  



 
charroyage il payera cinq sols par minots 
 
au dit preneur . Et pour sureté des clauses 
 

65- et conditions du present bail ledit preneur a  
 

affecté obligé et hipothequé tous et uns 
 
chacuns ses biens present et avenir  et  
 
specialement sa terre sise en la Pointe 
 
Claire de trois arpens de frond sur  
 

70- trente arpens de profondeur tenant, 
 

d’un côté a Antoine Charlebois et d’autre 
 
côté à Joseph Daoust ; sur laquelle est  
 
construit une maison et autres batimens 
 
une obligation ne derogeant à l’autre 
 

75- s’avertiront reciproquement lesdites  
 

parties trois mois avant la fin du  
 
present bail s’ils veulent le continuer ou  
 
discontinuer . Car ainsi etc. et pour  
 
l’execution des presentes ledit preneur a 
 

80- elu son domicile en la demeure susdite  
 

auquel lieu etc, nonobstant etc. promettant etc. 
 
obligeant etc. renoncant etc. fait et passé 
 
au dit Montreal en l’etude l’an mil huit  
 
cent sept le vingt trois du mois de decembre 



 
85- après midy et a ledit sieur Molin signé avec  
 

nous et ledit preneur a declaré ne scavoir le  
 
faire de ce enquis lecture fait .  
 
 
Molin                                         sa 
pretre   ( paraphe )          Joseph + Bonneville 
                                               marque 
 
L. Sarault                       Ls. Chaboillez   ( paraphe ) 
notaire public                                    notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 24 février 2008 
 



Le 27 mai 1797 
Marché de fourniture de bois pour la construction d’un moulin à vent 

à la plaine Sainte-Anne entre Louis Gauthier, Robert Allis  
et Amable Perrault, maître charpentier du faubourg Saint-Joseph 

notaire Louis Chaboillez, no-2449, (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1185) 
 
 

1- Pardevant les notaires de la province  
 

du Bas Canada residens a Montreal soussignés . 
 
Furent presens le sieur Louis Gauthier et Robert 
 
Allis d’une part . 
 

5- Et le sieur Amable Perrault maître charpentier 
 

au faubourg Saint-Joseph d’autre part . 
 
Lesquelles parties ont fait ensemble le marché  
 
qui suit sçavoir que ledit sieur Perrault s’oblige  
 
de fournir tous les bois dont lesdits sieurs Gauthier et 
 

10-  Allis auront besoin pour la construction d’un moulin  
 

 a vent sis a la plaine de Sainte-Anne conformement 
 
 au marché fait a avec messire Molin devant  
 
 les notaires soussignés le vingt trois fevrier dernier 
 
 excepté quatre milliers de bardeaux et le bois  
 

15-       du rouet et fuseaux et alluchons, lequel bois # a fournir  par ledit sieur  
           Perrault #  il  

 
 promet rendre sur les lieux a pied d’œuvre et  
 
 refendre les bois suivant la demande du sieur Allis 
 
 qui s’oblige de faire l’arbre, les vergues, le rouet  la  
 
  fusée, le chemin dormant, la huche et la tremie 
 

20-      et tous les autres ouvrages en bois et menuiserie 



 
  ainsi que la couverture planchers chassis et  
 
  portes doubles carelées cloux de ferrements des  
 
  portes chassis deux serrures seront faites et  
 
  parfaites a dire d’experts par ledit sieur Perrault 
 

25- le plutot  possible  livrable dans le cours d’aoust prochain . 
 

Ce marché ainsi fait pour le prix de  dix neuf 
 
neuf cent livres de vingt coppres ou chelins ancien  
 
cours en deduction de laquelle ledit Perrault a  
 
reçu celle de douze cent livres de vingt coppres 
 

30- ou chelins ancien cours dont quittance d’autant  
 

et les sept cent livres restant les dits sieurs Gauthier 
 
et Allis promettent les payer au dit sieur Perrault lors 
 
de la livraison des dits ouvrages . Car ainsi etc. 
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. etc. fait  
 

35- et passé au dit Montreal en l’etude l’an mil sept  
 

cent quatre vingt dix sept le vingt sept du  
 
mois de may après midy dont les dits sieurs 
 
Gauthier et Allis signé avec nous dits notaires et  
 
ledit sieur Perrault  a dit et declaré ne scavoir le  
 

40- faire de ce enquis lecture faite .  
 
                                            Loüis Gauthier 
 
                        sa                 Robert Allis 

                               Amable x Perrault 
                    marque 
 



P. Lukin   notaire public       Ls. Chaboillez   ( paraphe ) 
       ( paraphe )                               notaire 
 
 

Quittance, le 21 octobre 1797 
 

1- Et le vingt un du mois d’octobre mil sept  
 

cent quatre vingt dix sept est comparu devant 
 
les notaires soussignés le sieur Amable Perrault lequel 
 
a reconnu et confessé avoir eu et reçu des sieurs 
 

5- Louis Gauthier et Robert Allis la somme de sept cent  
 

livres pour l’entier et parfait payement des  
 
ouvrages mentionnés au dit marché dont il  
 
est content et satisfait et en tient quitte et  
 
decharge lesdits sieurs Gauthier et Allis et tous  
 

10- autres dont quittance general et finale et  
 

et les dits sieurs Gauthier et Allis a ce presens 
 
declarent avoir reçu dudit sieur Perrault les  
 
ouvrages mentionnées au dit Montreal 
 
les jour et an susdits et ont signés lecture 
 

15- faite .  
                                                      Loüis Gauthier 
 
                       sa                            Robert Allis 
            Amble + Perrault 
                   marque 
 
            P. Lukin   notaire public     Ls. Chaboillez   ( paraphe ) 
                   ( paraphe )                            notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 21 février 2008 
 
             
 



 
 

 
 
 

            



Le 27 juillet 1795 
Engagement de Thomas Faubert demeurant à Châteauguay, pour travailler au moulin à 

scie et autres ouvrages; par le sieur François Consigny, bourgeois. 
notaire Louis Chaboillez, (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1184) 

 
 
 

1-         Pardevant etc. 
 

Fut present Thomas Faubert demeurant au dit 
 
Chateauguay lequel s’est engagé par ces presentes 
 
au sieur François Consigny a compter de ce jour jusqu à la Saint- 
 

5-         Michel prochaine pour travailler au moulin à scie et autres 
 

ouvrages dudit sieur Consigny et generalement faire tout ce  
 
qu un bon engagé doit et est obligé de faire obeir et executer 
 
fidelement tout ce que son dit bourgeois ou autres representants 
 
sa personne lui commanderont de licite et honnête faire 
 

10-       son profit et eviter son dommage sans pouvoir s absenter  
 

pendant ledit temps ni quitter ledit service sous les peines 
 
portées par les ordonnances et de perdre ses gages.  
 
Cet engagement ainsy fait pour et moyennant pour 
 
prix  de trente six livres ou chelins ancien cours par mois 
 

15-       qu’il promet lui payer à l’expiration de son dit temps en outre  
 

de le nourrir et loger. Fait et passé au dit Montreal en l’etude 
 
l’an mil sept cent quatre vingt quinze le vingt sept  
 
juillet après midy et ont declarés ne savoir signer de ce  
 
enquis lecture faite. 
 
 



 
           sa                                             sa 
Thoms +  Faubert                 François +  Consigny 
       marque                                    marque 
 
P. Lukin  notaire public  (paraphe) 
1795 
 
                                            Ls Chaboillez  notaire public  (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 août 2010  



Le 28 février 1799 
Bail d’un moulin à vent situé au bourg de La Prairie de la Magdelaine 

par Joseph Barbeau, maître farinier, de Lachine et Charles Citoleux, maître farinier . 
notaire Louis Chaboillez, no-3411, (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1186) 

 
 

1- Pardevant les notaires de la province du  
 

Bas Canada residant a Montreal soussignés .  
 
Fut present le sieur Joseph Barbeau maître farinier 
 
demeurant a Lachine, lequel a reconnu et confesssé  
 

5- par ces presentes avoir baillé et delaissé pour sept  
 

années consecutives finies et accomplies a compter 
 
# du vingt may prochain # ( mots rayés ) jusqu'à 
 
pareil jour de l’année mil huit cent sept et  
 
promet faire jouir au titre et pendant ledit temps a  
 

10- Charles Citoleux maître farinier a ce present et acceptant 
 

au dit titre et pendant le dit temps un moulin a  
 
vent faisant de bled farine sis au bourg de La  
 
Prairie de la Magdelaine avec la moulange et 
 
mouvements qui en dependent # en mauvais etat # et la maison et emplacement 
 

15- annexé au dit moulin le tout devant etre laisé 
 

au dit Citoleux au vingt may prochain excepte le  
 
jardin à la Toussaint, ainsi que le tout se  
 
poursuit et comporte que ledit Citoleux a dit bien  
 
scavoir et connoitre dont il est content sans  
 



20- aucune reserves par ledit Joseph Barbeau auquel le  
 

tout a eté baillé pour un plus long temps par  
 
Maurice Blondeau ecuyer procureur fondé des 
 
révérends pères Jesuites par acte devant les soussignés le 
 
21 decembre dernier . Pour dudit moulin et  
 

25- dependances en jouir au dit titre et pendant ledit  
 

temps auc charges et conditions par ledit Citoleux 
 
de faire au dit moulin tous les mouvements en neuf 
 
ainsi que les ferrements et faire toutes autres  
 
reparations auxquelles ledit sieur Barbeau s est obligé  
 

30- par le bail sus daté et fournir tous les materiaux  
 

necessaires a cet effet ; entretenir le tout et rendre 
 
ledit moulin et dependances en bon etat faisant 
 
de bled farine # excepté la calotte dudit moulin qu’il fera 
subsister autant que possible pendant ledit bail mais s il doit 
impossible ladite calotte pandant le temps dudit bail alors 
ledit preneur en fera une en neuf a ses frais # sur la meule et mouvements 
 
que ledit Citoleux et pourra changer sans permission  
 

35- rendre aussi en bon etat tous les outils ubstancils 
 

dudit moulin maison et dependances en bon etat . 
 
Le present bail ainsi fait en outre moyennant  
 
cent minots de bled froment par année du produit  
 
dudit moulin payable # en deux payemens egaux # de six mois en six mois  
 

40- et dont le premier sera deu et echeu au premier  



 
novembre prochain et ainsi continuer de six mois  
 
en six mois jusqu'à l’expiration dudit bail . sera  
 
tenu ledit preneur de moudre par preference a  
 
tous autres le bled des tenanciers de ladite seigneurie 
 

45- sujète au droit de banalité et leur rendre a cet 
 

egard la justice qui leur est deu a peine d’en  
 
repondre en son propre et privé nom . Car  
 
ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. etc. renonçant etc. 
 
fait et passé au dit Montreal en l’etude l’an  
 

50- mil sept cent quatre vingt dix neuf le  
 

vingt huit du mois de fevrier avant midy 
 
et ont les dits notaires signés ( mot rayé ) avec dites parties ( mots rayés ) 
 
après lecture faite   huit mots tayés nuls  
 
 Joseph Barbeau                  Ch Cytoleux   fils 
 
P. Lukin   notaire public      Ls. Chaboillez   ( paraphe ) 

                                    ( paraphe )                              notaire 
 

Résiliation et quittance du bail, le 8 juin 1804 
 

1- Avenant le huit du mois de juin mil  
 

huit cent quatre sont comparus devant les  
 
notaires soussignés le sieur Joseph Barbeau d’une  
 
part et Charles Citoleux d’autre part, lesquels 
 

5- ont dit scavoir que ledit Charles Cîtoleux se 
 



trouvant hors d’état de satisfaire aux conditions 
 
dudit bail cy dessus a offert au dit sieur Barbeau  
 
et d’en remettre ledit moulin en bon etat 
 
ce a quoi a consenti ledit sieur Barbeau, en consequence 
 

10- lesdites parties on annullé er resilié ledit  
 

bail pour le temps restant a expirer  
 
d’ecelui, sans dedommagemens de part et  
 
d’autre . promettant ledit Charles Citoleux 
 
rendre et remettre ce jourd hui ( mot rayé )  ledit  
 

15- moulin et ses agrès au dit Joseph Barbeau  
 

ou a la personne chargé de le recevoir en  
 
bon etat a peine etc. ledit sieur Barbeau 
 
tenant quitte ledit Charles Citoleux du loyer  
 
jusqu'à ce jour car ainsi etc. fait et passé  
 

20- au dit moulin les jour et an susdits et  
 

ont signés lecture faite .        Joseph Barbeau 
 
                                              Ch. Cytoleux  
 
Chs. Prevost   ( paraphe ) notaire public 
 
                                         Ls. Chaboillez   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 22 février 2008 
 
 



le 30 octobre 1802 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé aux Tanneries du coteau Saint-Pierre 

par Donald McKercher des Tanneries du coteau Saint-Pierre à François Martel . 
notaire Louis Chaboillez, no-5531, (BAnQ / CN601,S74 / mic.# M-620.1189) 

 
 

1- Pardevant les notaires de la province 
 

du Bas Canada residens a Montreal soussignés .  
 
Fut present Donald McKercher demeurant  
 
aux Tanneries du coteau Saint-Pierre, lequel a  
 

5- reconnu et confessé avoir baillé et delaissé à  
 

titre de bail a loyer pour le terme d’une année 
 
finie et accomplie a compter de ce jour et  
 
promet fait jouir au dit titre et pendant le  
 
dit temps a François Martel a ce present 
 

10- et acceptant au dit titre et pendant ledit temps 
 

un moulin à vent près des Tanneries, une  
 
garniture de draps et les outils dependans 
 
dudit moulin dont les parties feront l inventaire 
 
entre elles le tout en bon etat bien tournant  
 

15- et travaillant faisant de bled farine 
 

ainsi que le tout se poursuit et comporte 
 
que ledit preneur a dit bien scavoir et  
 
connoitre pour l’avoir vu et visité dont il  
 
est content et satisafit le tout en bon etat et . 
 



20- Le present bail ainsi fait a la charge  
 

par ledit preneur de payer moitié de toutes les 
 
reparations d’entretient et moitié des  
 
des draps, ledit bailleur etant chargé des  
 
grosses reparations s’il arrivoit cependant 
 

25- quelques dommages au dit moulin par la  
 

negligence dudit preneur il sera tenu de les  
 
reparer à ses frais et a la fin dudit bail de  
 
remettre ledit moulin en bon etat et tel  
 
qu’il l’a reçu avec tous les outils qui en  
 

30- dependent, en outre de payer au dit bailleur 
 

cent soixante minots de bled du produit dudit  
 
moulin, payable deux minots par semaine 
 
et l’exedent par quartier ; aussi de moudre  
 
tout le malt  dreche necessaire a la brasserie 
 

35- dudit bailleur et ce toutes fois qu’il en sera  
 

requis, sans retard ni delai a peine etc. ledit  
 
preneur oblige de rendre justice au public  
 
et d’etre seul responsable de la farine gaté  
 
ou bled perdu au dit moulin . S’avertisant 
 

40- reciproquement, trois mois d’avance  
 

s’ils veulent continuer ou discontinuer ledit  
 



bail . Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. faite et passé au dit Montreal  
 
en l’etude l’an mil huit cent deux le  
 

45- trente du mois d’octobre après midy et ont  
 

signés avec nous dits notaires lecture faite .  six mots  
 
rayés nuls /.  
 
                                      Donald McKercher   ( paraphe ) 
 
                                      François Martel 
 
Chs. Prevost   ( paraphe ) notaire public 
 
                                       Ls. Chaboillez   ( paraphe ) 
                                                     notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 23 février 2008 



Le 1er août 1697 
Bail à rente foncière d’un moulin à vent situé en la censive de Neuville; par  

Nicolas Dupont, écuyer, seigneur de Neuville et conseiller du Roi en son Conseil 
souverain, à Jean Brusseau, meunier, de la ville de Québec.  

notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.4) 
 
 

1-       Pardevant le notaire royal en la prevosté  
 

      de Quebec soûs signé y residant et temoins cy bas nommés furent 
 

      presents monsieur Me Nicolas Dupont ecuyer seigneur de Neufville conseiller du roy 
 

      en son conseil souverain de ce pays d une part et Jean Brusseau 
 

5- meusnier demeurant en cette ville de Quebec d autre part lesquelles partyes 
 

de leur bon gré et vollonté ont reconneu et confessé avoir fait les  
 
traitté, accords, dellaissement, et prise a ranté , quy s ensuivent   
 
c’est asscavoir que ledit Brusseau cedde, quitte, dellaisse, et abandonnent 
 
au dit sieur Dupont ce acceptant tant pour luy que pour ses hoirs et ayants  
 

10- causes a l advenir le moulin a vant sittué en cette haute ville sur la butte 
 

appellée le Mont Carmel et tous les ustancille quy y sont de presant  
 
servant au dit moullin avec tous les bastiments quy sont construits sur  
 
le terrain quy en depand, et les d’eux chevaux qu il a en ladite maison  
 
et tous leurs arnois, une charrette et cabroüet, et un tombereau 
 

15- garnis de quatre rouë pour le tout dont d’eux sont ferrée; tel et  
 

ainsy que ledit sieur Dupont luy avoit donné a l egard dudit moullin et emp 
 
l’emplassemant en dependant a titre de rante fonciere par co cet acte 
 
passé par Maître François Genaple notaire royal en cette prevosté en datte du 
 
31e janvier 1687; pour dudit moullin emplassemant et maison et  
 

20- autres bastiments dessus construits ensemble desdits d’eux chevaux 



 
leurs arnois, charrette, cabroüet cabroüet, rouë, ustancille dudit  
 
moullin et toutes autres choses génralement qulconque en dependant 
 
mesme du bois de corde que ledit Brusseau a de presant sur ledit lieu 
 
a la reserve de celuy quy aiy sera nessaire pour sondit chaufage 
 

25- et utillité de sa maison jusque au 15e de ce mois qu il poura  
 

prandre et jusue auquel têms est conveneu entre les partyes 
 
que eldit Brusseau joüira tant dudit moullin, maison, et depanadant 
 
que desdits chevaux et autres ustancille pour et a son proffit 
 
sans estre teneu d’en payer aucunes jouissance a compter de ce jour 
 

30- jusque au dit têms estant ainsy conveneu reconnoissant aussy ledit sieur 
 

Dupont avoir coté entièrement payé et satisfait par ledit Brusseau 
 
des arrerages de la rante dudit moullin, ensemble du mouteurage des bleds 
 
mantionnés au dit contrat cy dessus datté de tout le passé jusque a ce jour 
 
conformement a la quittance que ledit sieur Dupont an a donnée au dit  
 

35- Brusseau du jour d’hui ainsy ainsy que lesites partyes sont conveneu 
 

pour par ledit sieur Dupont en consequence de quoy ledit sieur 
 
Dupont par ses mesme presantes, a baillé, et dellaissé  
 
a titre de rante fonciere de bail d’heritage nom rachetable 
 
des maintenant et a toujours et promet garantir de tous  
 

40- troubles et autres empêchements généralement quelconques 
 

au dit Brusseau aussy ce acceptant preneur et retenant pour luy 
 
ses hoirs et ayants causes a l advenir le moullin a vant au dit sieur  
 
Dupont appartenant sittué sur son domaine seigneuriale de sadite 



 
seigneurie de Neuville avec les ustancille quy y sont de presant  
 

45- tels et ainsy que Jean Bouet les a veüs il y a environ deux mois 
 

y ayant esté exprest de la part dudit Brusseau avec les quatre draps, 
 
ou voüille de moullin neufves sont en la maison du sieur Mezeré  
 
et les vielles quy sont au dit moullin, ensamble le terrain  
 
( mots rayés ) quy ce trouve sur le parquet dudit moullin, avec 
 

50- un arpant de terre en superficie ou encavé a prandre  
 

ledit arpant de terre du costé joignant la maison quy estoit 
 
cy devant batye pour le nommé Marquet et tenant du costé  
 
de l abitation de Pierre Piché, pour par ledit Brusseau faire  
 
et joüir et disposer dudit moullin ( qu il peut et l etat qu il est 
 

55- et qu’il promet metre incessamant en bon et dûe estat 
 

et l entretenir de ce jour a l advenir ) et ustancille d icelluy 
 
( a la reserve d une grosse masse de fert a caser de la pierre )  
 
quy est ensemble du terrain sur lequel ledit moullin est construit 
 
et dudit arpant de terre encavée sur lequel ledit Brusseau sera  
 

60- teneu de s etablir un logement circonstance et depandance 
 

joüir de ce jour a toujours en toutes proprietté en verteu sesdites 
 
presentes cedit bail et prise a rante ainsy fait a la charge 
 
par ldit Brusseau d’en bailler et payer au dit sieur Dupont ou ses successeurs 
seigneurs dudit lieu le nombre de cent soixante minots de bled fromant 
 

65- tel qu il le gaignera au dit moullin sans que ledit Brusseau ce puisse 
 

prevalloir n’y ses successeurs ou ayants causes de cet advantage 
 



et pretendre faire leur paiement des plus méchant bleds quy y seront 
 
gaignée par chacun an payable lesdits cent soixante minots de bled 
 
a d’eux termes egaux e par moitié par chacunnes année dont le premier 
 

70- terme et payemant quy sera pour neuf mois a l egard dudit premier terme 
 

sullemant et a proportion du total de ladite année commancera 
 
et eschoira a la fin du mois d’avril prochain, le second payemants quy sera 
 
de six mois pour ladite moitié des cent soixante minots de bled 
 
eschoira a la fin du mois d’octobre de ladite année prochaine et de la en apres 
 

75-      continuer lesdits payemants par moitié a chacun terme de la fin desdits 
 
mois d’avril et d octobre chacunne année ( mots rayés )  
 

            a toujours; au moyen de quoy et outre cede faire moudre gratis et sans  
 

droit de mouteurage au dit sieur Dupont et au siens aussy a toujours  
 
le nombre de soixante minots de bled au moyen de quoy par chacun an 
 

80- au moyen de quoy ledit sieur Dup il sera permis au dit Brusseau et a ses  
 

ayants causes de prandre tout le bois de chaufage quy leur  
 
sera necessaire pour l entretien de sa maison seulement sur ladite 
 
seigneurie au lieu quy luy sera indiqué par ledit sieur Dupont auquel  
 
lieu ledit Brusseau et les siens seront tenus de couper ledit bois 
 

85- tout a marche *et de suitte* sans pouvoir en lesser n’y sauter dudit lieu a l autre ou 
 

choisir le meilleur et de prandre aussy sur l etanduë de ladite seigneurie 
 
les vergues et autres bois necessaire pour l entretien dudit moullin 
 
estant cepandant conveneu que ledit Brusseau ne payera pour ladite 
 
premiere année que le nombre de cent trante minots de bled 
 



90- et fera ledit mouteurage, ledit sieur Dupont luy faisant remise pour  
 

cette année seulement de trante minots en consideration de ce que ledit 
 
moullin n est pas suffisamant en estat quant a presant  
 
auquel moullin a esté reglé entre lesdites partyes que tous les habitans 
 
quy sont abitués et pouront cy après s abituer sur ladite seigneurie 
 

95- sur la devanteure du fleuve Saint Laurent sullement seront tenus 
 

de porter tous leurs grains moudre au moullin et nom ceux quy  
 
sont establys sur ladite seigneurie dans la proffondeur d icelle 
 
derriere les habitations quy font face au dit fleuve  
 
n’y ceux quy pouront sy apres s etablir sur: ledit derriere que ledit sieur 
 

100- Dupont se reserve et lesquels seront tenus de porter leurs dits 
 

grains moudre au moullin a vant ou a eau que ledit sieur Dupont fera  
 
sy apres construire de nouveau sur ladite seigneurie jusque auquel  
 
têms jusque auquel lesdits habitans  seront tenus de porter leurs 
 
grains moudre au moullin dudit Brusseaux comme aussy que ledit Brusseau 
 

105- en aura son logemant dans la maison seigneurialle dudit lieu 
 

pour de ce jour en un an pandant au plustost pandant lequel têms  
 
ledit Brusseau sera teneu de ce batir sur ledit en p arpant de terre  
 
en carré cy dessus et pour ce faire luy sera permis de prandre tout  
 
le bois quy luy sera necessaire à cet effait sur l etendue de ladite 
 

110- seigneurie; estant aussy cepandant conveneu qu’en cas que ledit  
 

sieur Dupont afferme son dhomaine seigneurial dudit lieu d’huy 
 
a ladite année prochaine que le fermeir qu y metera aura son  
 



logement avec ledit Brusseau  et qu’ils s accommoderont entr eux 
 
au mieux possible sans aucun dédommagement de part et d autre 
 

115- et que ledit sieur Dupont aura toujours sa chambre libre en sondit  
 

manoir; sera en outre ledit Brusseau de fournir a ses frais  
 
une grosse des presante au dit sieur Dupont incessamant # ce reserve ledit sieur 
Dupont la faculté du retrait en cas de rante ou allienation et ramboursant par luy 
les frais et loyaux couts # ( mots rayés )  
 
ce demettant devestant et dessaisesant lesdites partyes réciproquements 
 
desdites choses cy dessus et consentent etc. car ainsy etc.  
 

120- ont obligé etc. renoncant etc. fait et passé en l etude 
 

dudit notaire avant midy le premier jour d’aoust mil six cens quatre  
 
vingt dix sept en presances des sieurs Pierre Francois 
 
Fromage marchand et de François Aubert temoins 
 
demeurant au dit Quebec quy ont avec ledit sieur Dupont et notaire 
 

125- signé ledit Brusseau ayant declaré ne savoir signer de ce  
 

enquis.  Approuvé en interligne 
 
et de suitte /. vingt un mots raturés ne vallent. 
 
Dupont  ( paraphe )                 Fromage   ( paraphe ) 
 
C  Aubert   ( paraphe ) 
                                               Chambalon   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 14 juillet 2008 
 
 
 
 

 
 

 
 
 



Le 4 janvier 1701 
Donnation de Jean Métais (61 ans), meunier, natif du bourg de Charsay près de la ville de 

Melle, province de Poitou, à l’Hôtel-Dieu de Québec. 
notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.6) 

 
 

1- Pardevant les notaires royaux en la prevosté de Quebec en la Nouvelle 
 

France soûs signez y residans fut present Jean Metais meusnier 
 
agé de soixante un an ainsy qu il a dit natif du bourg de Charsay pres 
 
de la ville de Melle province du Poitou de present en cette ville de Quebec 
 

5- lequel considerant que l age dans lequel il est advancé ne lui permettra 
 

pas de resister longtêms aux travaux rendus et penibles; que d’autre  
 
n’ayant jamais esté en famille et se voyant seul sans aucun establissement 
 
il a dis l y a quelque têms formé le dessein de s’assurer une vie reglée 
 
le reste de ses jours et en le secours necessaire dans les infirmitez  
 

10- et maladies dont il pouroit  estre etteint . Ensuite des têms pour 
 

pouvoir avec plus de facilité penser a l assuré de son salut, il a ne 
 
peût faire un meilleur choix que de proposer aux reverendes 
 
dames religieuses de l Hostel Dieu de cette ville de le rcevoir en qualité  
 
de donné avec tout ce qu il *peut* pour avoir d effect a luy apartenant pour 
passer 
 

15- et finir le reste de ses jours a leur service, et y estre soigné entretenir 
 

et gouverné tant en santé que maladie, et ayant fait ladite prposition 
 
aux dites dames religieuses elles l’auroient agrér et acceptér apres en  
 
avoir eu deliberer en leur communauté aux charges cy dessus et cy apres  
 
expliquées. En consequence de quoy ledit Metays  de son bon gré 
 

20- franche et libre volonté s est donné et assujetty sa liberté avec tous  



 
ses biens et effects a luy apartenants *la plus grande partie* consistans 
a la somme de deux  
 
mil six cens livres monnoye de ce pays qu il a dit estre entre les  
 
mains du sieur Lucian Bouteville marchand bourgeois de cette ville 
 
et dont il a son billet payables a la Saint Michel prochaine qu il a 
 

25- et le surplus en plusieurs petites dettes actives qu il se reserve  de retirer 
 

promet mettre incessamment es mains desdites dames religieuses; par  
 
asujettissement de sa personne et donnation pure et simple entre vifs 
 
en la meilleure forme qu’assujettissement de liberté et donnation puisse  
 
valloir et avoir lieu sans esperance de la faire revocquer sous quelque 
 

30- pretexte que ce soit que ceux pour ceux cy apres expliquez; aux dites 
 

dames religieuses, reverendes dames Marie du Sacré Cœur 
 
dela Sainte Vierge, superieure Antoinette de la Visitation  assistante 
 
Magdelaine de l Assomption, et Magdelaine de Saint François Xavier discrettes 
 
Marie de Jesus maistresse des novices, et Margueritte de la Nativité 
 

35- aux pauvres tant en leurs noms que pour et au nom de leurdite communauté 
 

a ce presentes et acceptantes qui ont pris et receu au nombre de leur  
 
donnez ledit Metais; avec sesdits effects consistans en ladite somme de  
 
deux mil six cens livres *et outre montant en qui, luy poura apartenir au 
jour de son deced* cy dessus enoncées et a cet effect  promet  
 
leur mettre ledit Metais incessamment le billet dudit sieur Bouteville 
 

40- entre les mains pour par elles en retirer le payement d’icelluy 
 

sieur Bouteville au lieu et place dudit Metais a l échéance du terme 
 
porté au dit billet et en faire et disposer ainsy que bon luy semblera  



 
ainsy que tous les autres biens generallement qui se trouveront luy apartenir 
# au jour de son deceds desquelz il leur fait pareil don; #  
 
Cette donnation et assujettissement ainsy fait aux charges  
 

45- clauses et conditions suivantes sçavoir que ledit Metais promet et  
 

sera tenu de travailler de ses mains autant que ses forces et sa santé  
 
luy pourront permettre a tout ce qui luy sera commandé d’honneste et 
 
licite par lesdites dames religieuses ou gens de leur part; de le nourrir 
 
loger, et entretenir comme donné tant sain que malade par lesdites dames  
 

50- religieuses sa vie durant et apres son deceds de le faire inhumer 
 

et faire, et faire faire les prieres convenables pour le repos de  
 
son ame : estant neantmoins convenu par clause expresse que  
 
sy par la suitte des têms ledit Metays se relachoit de l’assujettissement 
 
du service qu il s oblige de rendre aux ites dames selon ses forces et sa  
 

55- vigueur de sa santé; et qu il s ecartast *tellement* de l obeissance  
par quelque debauches 
 
surette ; mauvaise inclination ou autrement, qu il refusait de faire 
 
son devoir, comme aussy sy lesdites dames n’en avoient pas le soin  
 
necessaire en usant vivre ledit Metays d’une telle ingratitude qu elles 
 
le laissassent manquer du necessaire ; et d avoir soin de luy dans ses  
 

60- infirmitez et maladies, ladite donnation et assujettissement sera et  
 

demeurera nulle et qu il sera permis aux dites dames religieuses de  
 
le congedier, et au dit Metays de sortir de leur service, et en  
 
l’un et l autre ban lesdites dames religieuses seront tenues de rendre 
 
et restituer au dit Metais ladite somme de deux mil six cens livres 



 
65- sans aucun interests; et outre ce de plus payer pour tous gages 
 

et recompenses ses salaires a raison de cent cinquante livres par  
 
an pour tout le têms qu il aura esté a leur service a compter de ce 
 
jour;  sur lesquels gages et salaires les fournitures et avances 
 
qu elles luy auront fournies et advancées pour son entretien 
 

70- seront diminuées et deduittes car ainsy etc. ont chacun en droit 
 

soy etc. obligé etc. renonçant etc. fait et passe au dit Quebec au  
 
parloir exterieur *et infirmerie* desdites religieuses avant midy le quatrième janvier 
 
mil sept cens un et ont lesdites dames religieuses cy dessus denommées 
 
signé ledit Metais ayant declaré ne sçavoir signer de ce enquis. 
 

75- aprouvé en interligne tellement; tout, la plus grande partie, et le 
 

surplus en plusieurs petites dettes actives qu il se reserve de retirer, 
 
et outre ce en tout ce qui luy pourra apartenir au jour de son deceds 
 
ainsy que de tous les autres biens generallement qui se trouveront 
 
luy apartenir au jour de son deceds desquels il leur soit pareil don, 
 

80- et insinuer; huit mots raturez ne vallent; 
 

Marie du Sacré Cœur de la Ste Vierge   supérieure 
Marie dela Visitation 
M M de l’Assomption 
M M de St. François Xavier 
M A de Jesus 
 
Rageot    ( paraphe ) 
                                           Chambalon  ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 15 juillet 2008 
 
 
 
 



 



Le 4 mars 1702 
Marché de construction d’un moulin à blé au ruisseau la rivière Maillou en la seigneurie de la 

Malbaie entre François Hazeur, marchand bourgeois, de la ville de Québec,  
et Jean Lefebvre, maître charpentier de Beauport. 

notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.7) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec sousigné y 
 
            residant et témoins cy bas nommez furent presens le sieur François 
 
            Bazeur marchand bourgeois de cette ville de Quebec y demeurant, d une part 
 
            et Jean Lefebvre maistre charpentier demeurant a Beauport d autre part 
 
5-        lesquelles parties ont reconneu et confessé avoir fait le marché  
 
            qui suit; qui est que ledit Lefebvre promet et s oblige de faire et 
 
            et parfaire a dire d experts et gens a ce connoissans dans l esté prochain 
 
            pour ledit sieur Hazeur un moulin a bled pour faire farine au ruisseau  
 
            nommé la riviere Maillou en la seigneurie de la Malbaye   au dit sieur  
 
10-      Hazeur apartenant, lequel moulin ledit Lefebvre sera de cinq pieds de  
 
            moulange et a cette fin il sera tenu de se servir du moulange que ledit 
 
            sieur Hazeur a achepté  du sieur de Saint Simon qui est conneu dudit 
 
            Lefebvre et que ledit sieur Hazeur luy rendra et livrera au dit lieu de la riviere 
 
            Maillou, lequel moulin il sera tenu de mettre en bon et deu estat de faire  
 
15-      farine, et a cette fin fera toute la charpante a ce necessaire et une  
 
            rouë proportionnée avec une maison de de dix huit pieds en carré  
 
            clause de planches embouvettées et couverture de planches chevauchées 
 
            et a cet ( mots rayés ) effet sera ledit Lefebvre tenu de fournir tout le bois necessaire 
 
            pour les mouvemens dudit moulin, sera permis au dit Lefebvre de prendre  



 
20-      au dit lieu de la Malbaye tous les bois qu il y trouvera necessaires 
 
            pour ladite charpante lequel bois sera tiré hors du bois par ledit 
 
            Lefebvre qui se servira pour cet effect des harnois dudit lieu de la Malbaye 
 
            et pour faire ledit moulin et maison ledit Lefebvre sera tenu de partir 
 
            pour ledit lieu de la Malbaye incontinant apres les semences faites  
 
25-      ce printêms et de travailler a ladite entreprise sans discontinuation 
 
            et jusques a ce que ledit moulin et depandance soit entierement fait 
 
            et parfait lequel il sera tenu de mettre bien entrain et en estat de  
 
            servir; ce marché ainsy fait a la charge que ledit sieur Hazeur 
 
            promet et sera tenu de fournir tout le plastre, clouds et ferrure 
 
30-      necesssaire, qu il fera porter sur sans frais au dit lieu de la Malbaye tout 
 
            le bois necessaires pour lesdits mouvemens que ledit Lefebvre sera tenu de  
 
            preparer et rendre en cette ville incessament; de nourrir ledit Lefebvre 
 
            et l’homme qu il aura avec luy durant le têms qu ils seront au dit lieu 
 
            de la Malbaye a faire ledit ouvrage, et outre ce de payer au dit Lefebvre 
 
35-      pour tout ledit travail et fourniture qu il doit faire la somme de quatre 
 
            cents livres payable au fur et a mesure; etc. fait et passé au dit 
 
            Quebec en l esyude dudit notaire avant midy le quatrième jour de  
 
            mars mil sept cens deux en presence des sieurs Augustin Doüaire 
 
            et Pierre Francois Fromage marchantz témoins demeurans au dit 
 
40-      Quebec qui ont avec ledit sieur Hazeur et notaire signé ledit 
 
            Lefebvre ayant declaré ne savoir signer de ce enquis , deux mots  



 
            raturez ne valent. 
 
 
            Doüaire  ( paraphe )                        F. Hazeur  ( paraphe ) 
 
            P F Fromage  ( paraphe ) 
                                                            Chambalon  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
             



Le 4 septembre 1692 
Marché d’abandon d’un moulin à vent  

par Jean Brusseau et son épouse, à François Marquet, habitant. 
notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.1) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la ville et prevosté de Quebec 
 

soussigné y residant et tesmoins cy bas nommez et furent  
 
presnts en leurs personnes Jean Brusseau musnier demeurant 
 
au moulin de monsieur Dupont conseiller au conseil souverain 
 

5- de ce pays sçis en cette haute ville de Quebec d’une part et François 
 

Marquet habitant de la Durantaye de present en cette dite ville d autre part 
 
lesquelles partyes a esté fait les marché et conventions  
 
qui suivent c’est a sçavoir que ledit Brusseau delaisse et  
 
abandonne entre les mains et la conduitte dudit Marquet  
 

10- le moulin a vent ou il fait presentement sa demeure pour  
 

tout le têms qu il sera absant de ce pays du voyage qu il  
 
espere avec l’ayde de Dieu faire cette année en l’ancienne  
 
France a commancer du jour qu il s’embarquera dans l’un des  
 
navires qui partiront de cette rade ou ils sont presentement 
 

15- mouillez pour ledit voyage et faire au jour qu il arrivera  
 

en cedit lieu soit l’année ( mots rayés )  prochaine ou dans deux  
 
ans, pour par ledit Marquet conjointement avec la femme 
 
dudit Brusseau pendant son absence regir et avoir soin 
 
dudit moulin le faire tourner et moudre les grains qui  
 



20- y seront portez et recherchés par le domestique dudit  
 

Brusseau, et d’entretenir ( mots rayés ) ledit moulin en 
 
bon et deu estat de tout ce qui luy sera necessaire 
 
et e faire a cet effect son devoir au mieux possible et  
 
avec toute la fidelité requise tout ainsy et comme  
 

25- pourroit faire ledit Brusseau sy il y estoit presents, 
 

le present marché ainsy fait a la charge que  
 
tous leur frais et entretiens y et depans qu il  
 
convient a faire pour l entretienment dudit moulin en  
 
bon estat ( la reserve des vergues de l arbre et du rouët 
 

30- dudit moulin seulement, ) et pour la nourriture des chevaux 
 

l entretien des harnois d iceux et des autres outils et  
 
ustancilles servants au dit moulin et aux dits chevaux harnois 
 
charettes ferrures des chevaux et toutes autres choses 
 
necessaire pour faire valoir la plus advantageusement 
 

35- que faire se pourra ledit moulin, comme aussy la nourriture 
 

et depanses de bouche qu il conviendra au dit Marquet, a la  
 
femme dudit Brusseau son petit fils ; et ceux qui pourront  
 
naistre pandant ledit têms avec la nourriture et les  
 
gages de deux domestique de luy dit Brusseau qui sera tenu dobvier 
 

40- pendant son absence sus dit Marquet en tout et qu il luy  
 

conviendera pour le bien et conservation de leurs interests 
 



communs, seront paier et levez sur tous leur proffits 
 
qu pourra faire ledit moulin pandant ledit têms, apres 
 
quoy les proffits qui se trouveront et resteront apres 
 

45- tous les fraits et depanses payées en commun seront  
 

partagés également et par moistié entre lesdits Brusseau 
 
et ledit Marquet ; lequel Marquet sera tenu rembourser  
 
sur ladite part des proffits ledit Brusseau ( mots rayés ) 
 
de la moistié des denrées et ustancilles que ledit Brusseau 
 

50- aura dans le têms que ledit Marquet entrera au dit moulin 
 

et qui se consommeront en commun en apres et la moistié  
 
des foins qu il conviendra pour la nourriture desdits chevaux 
 
et qui sy trouveront pareillement dans ledit têms de son  
 
entrée, tout ce que dessus a esté ainsy reglé entre  
 

55- lesdites partyes qui a l’entretien a peine de tous despans  
 

dommages et interettes ont obligé leurs biens presens  
 
et futures, estant aussy reglé entr’eux que la rente dudit 
 
moulin sera payée entr’eux par moistié au prorata du  
 
têms qu ils jouiront d icelluy en commun renonçant 
 

60- et ce fait et passé au dit Quebec en l estude dudit  
 

notaire apres midy le quatriesme jour de septembre 
 
mil six cens quatre vingt douze es presences  
 
des sieurs Jacques Phillippeau commis et et de Charles 
 



Delaunay demeurants en cette dite ville tesmoins a ce appellez 
 

65- qui ont avec ledit Marquet et notaire signé ledit  
 

Brusseau ayant declaré ne sçavoir signer de ce enquis 
 
trois mots raturez ne vallent, constat a esté encore 
 
accordé entre les partyes qu’en cas que les chevaux dudit  
 
Brusseau ou l’un d’eux doivent servir en communauté pandant  
 

70- ledit têms viennent a mourir seront perdus pour le compte 
 

dudit Brusseau, et qu il en sera achapt à d autre en la place  
 
incessamment aux frais communs de ladite communauté, a la  
 
fin de lquelle apres separation faite entr’eux des proffits 
 
dudit moulin les chevaux qui auront esté acheptez en cedit  
 

75- cas ou autres a fraits communs seront paier par l’un  
 

d’eux qui sera tenu rembourser et payer la valeur de la  
 
moistié a l autre ainsy qu ils en conviendront, conmme aussy  
 
declare ledit Brusseau que outre les rentes dudit moulin  
 
il est obligé de faire moudre au dit moulin gratis cent  
 

80- minots de bled pour ledit sieur Dupont par chaucn an et  
 

qui sera continué et exenté entr’eux en commencez se dit  
 
ledit jour et an susdit. 
 
                                            Francoss Marquet   ( paraphe ) 
 
J  Philippeau   ( paraphe )                       Charles Delaunay 
 
                                        Chambalon   ( paraphe ) notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 19 décembre 2007 



Le 6 décembre 1712 
Bail à rente foncière d’un moulin à vent et d’un moulin à eau situés en la seigneurie de 

Neuville;  Charles Robitaille, taillandier, de la seigneurie de Neuville, à Thomas Jourdin, 
meunier et Anne Fontaine, son épouse, de la seigneurie de Neuville. 

notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.14) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prevoste de  
 

Quebec soussigne y residant et temoins sy bas nommés fut  
 
present le sieur Charles Robitaille taillandier demeurant en la  
 
seigneurie de Neuville lequel de son bon gré et volonté a baillé  
 

5- cedé quitté delaissé et transporté par ses presentes a titre de rente 
 

fonciere annuelle et perpetuelle non rachetable des maitenant 
 
et a toujours et promet garantir de tous troubles dettes et hupotecques 
 
generalement quelconques a Thomas Jourdin  munier demeurant  
 
en laditte seigneurie de Neuville a ce present et acceptant acquereur 
 

10- pour luy et pour Anne Fontaine sa femme absente de laquelle 
 

il se fait fort et promet luy faire agréer et ratifier sesdittes 
 
présentes incessament l’authorisant des a present a c’est éffét,  
 
leurs hoirs et ayans causes a l advenir c est a sçavoir le moulin  
 
a vent et le moulin a l eau qui sont presentement construits sur  

 
15- laditte seigneurie de Neuville avec tous les battiments qui sont  
 

audit moulin a l eau et la maison qui est proche dudit moulin  
 
a vent et un demy arpent de terre en superficie sur partie 
 
duquel il y a presentement un jardin clos de pieux debout  
 
outre l emplassement sur lequel est construit la maison et outre  



 
20- ce la liberté de battir et construire un battiment de cinquante 
 

pieds de long sur trente pieds de large sur le domaine de laditte 
 
seigneurie au lieu le plus comode que ledit preneur jugera a propos 
 
a la place dudit bailleur pour la reception des bleds qui viendront 
 
aux dits moulins et pour les autres uzages d’ont ledit preneur et sa  
 

25- femme auront besoin; sans aucune chose desdits moulins battiments 
 

maison emplassement et dependance en reserver ny retenir le tout 
 

tel que ledit Robitaille l a acquis conjointement avec Jacques Baron 
 
munier audit titre de rente fonciere de monsieur maitre Nicolas  
 
Dupont escuyer seigneur dudit lieu de Neuville conseilller au conseil  
 

30-      souverain de ce païs par contrat passé par le notaire soussigné en datte  
 

            du 12e aoust 1710 et en consequance de l’abandon que ledit Jacques 
 

Baron en a fait de sa part audit Robitaille comme il paroist par  
 
l’ordonnance de monseigneur Begon intandant de ce païs en datte deu 
 
jour qui demeure si jointe pour y avoir recours par les parties et leur 
 

35-      en estre par ledit notaire soussigné delivré des expeditions toutefois 
 

            et quand, lesquels dits moulins battiments maison emplassemens  
 
            et depandance ledit preneur a declaré avoir pris et receu des le huit 
 
            novembre dernier qu’il en est entré en possetion en l’estat que le tout 
 
            estoit et est a presens dont il se tient comptant pour avoir veu 
 
40-      visité et  examiné le tout sanas qu’il soit besoin de plus emple  
 
            specification pour par ledit Jourdin preneur et saditte femme leurs  



 
hoirs et ayans causes en jouir faire et disposer en toute proprietté  
 
avec droit de banalité sur toutes les tenanciers qui sont establis sur  
 
la dëvanture de la ditte seigneurie au lieu et place dudit Robitaille  
 

45-      et de l amener maniere qu’il luy estoit et audit baron permis d’en  
 

            jouir suivant et conformement a leur contrat de bail a rente fonciere 
 

sy dessus datté a perpetuité et en vertu de sesdittes presentes; ce bail  
 
et prise a rente fonciere annuelle et perpetuelle ainsy fait a la charge 
 
que ledit Jourdin conjointement et solidairement avec laditte Fontaine 
 

50-      sa femme un d eux seul pour le tout et en chacun desdits noms renonçant 
 

            et promet la faire renoncér au benefice de division et discution 
 

l’authorisant des a present comme dit est a c est éfeét promest  
 
et s oblige d en faire et payér audit Robitaille le nombre de deux cents 
 
trente minots de bled froment pure et net bon et marchand tel qu il  
 

55-      proviendra des mouturages desdits moulins par chacun än payable 
 

            et livrable par quart de quartier en quartier livrable en la maison dudit  
 

Robitaille d’ont le premier payement du premier quartier de la premiere 
 
année qui sera de cinquante sept minots et demy de bled ëchéra  
 
le huitième jour du mois de fevrier prochain et en après continuée 
 

60- pareils payemens de quartier en quartier tous les ans a toujours tant  
 

et sy longtems qu’il sera pocesseur desdits moulins circonstances et  
 
dependance d’iceux lesquels moulins et battimens ledit preneur sera  
 
tenu d’entretenir en bon et deu estat capable de payér et suportér 



 
laditte rente qui iceluy preneur promét garantir fournir et faire 
 

65- valoir bien payable par chacun quartier au payement de laquelle 
 

rente lesdits deux moulins battimens maison enplassement et  
 
depandance demeurent par privilege special affecté et hipotecques 
 
et generalement tous les autres biens presents et futurs dudit preneur et  
 
saditte femme sans que les obligations generales et speciales derogent 
 

70- l un a l’autre; et outre ce ledit preneur promét et s oblige de faire moudre 
 

tous les ans au profit dudit bailleur par preferance a tous autres le nombre 
 
de quatre vingts minots de bled froment francs et dechargés du droit 
 
de moturage; comme aussy de payér audiot bailleur la somme de quarante 
 
livres qu’il luy reconnoit  luy debvoir en particulier; et outre ce  
 

75- de luy fournir a ces frais une grosse du present contrat ou luy rendre 
 

ce qu elle luy aura couté au moyen de quoy ledit bailleur mét et subroge 
 
ledit Jourdin et saditte femme a son lieu et place droit et actions  
 
luy cedant et transportant tous droits de proprietté fons, noms, raisons, 
 
actions et pretantions s’en demestant devestant et dessaisisant pour et  
 

80- au profit dudit Jourdin et saditte femme qu’il veut et consent qui en  
 

soient et demeurent vestus saisis et en plaine possetion et jouissance 
 
car ainsy a esté convenu sous l obligation solidaire a l esgard dudit 
 
preneur et saditte femme etc. renonçant etc. fait et passé audit Quebec 
 
en l estude dudit notaire avantmidy le sisieme jour de decembre mil  
 

85- sept ans douse en presence des sieurs David Pauperet et de Guillaume 



 
Capéla marchands temoins demeurans audit Quebec qui ont avec ledit 
 
Robitaille et nous notaires signé ledit Jourdin ayant declare ne sçavoir 
 
escrire ny signer de ce enquis.  le mot trente en marge aprouvé pour bon 
 
 
Charle Robitaille          Pauperet   ( paraphe )          Capéla   ( paraphe ) 
 
                                                Chambalon   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 17 juillet 2008 

 
 
  



Le 7 avril 1700 
Quittance de Claude Panneton dit Lefifre, meunier et Marguerite Donzon, son épouse, de 
la ville de Québec, à Pierre Rassine et Louise Guion, son épouse, de la ville de Québec. 

notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.5) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec soûs 
 

signé y residant et témoins cy bas nommez furent presens 
 
Claude Panneton dit Lefifre musnier demeurant en cette ville 
 
et Margueritte Donzon sa femme qu il authorise pour  
 

5- l effect des presentes lesquels de leur bon gré et volonté  
 

ont reconneu et confessé avoir eu et receu de Pierre 
 
Rassine habitant de cette dite ville et Louise Guion sa femme 
 
a ce present et acceptant la somme de sept cens  
 
cinquante livres pour le prix de la vente d’un emplassement 
 

10- et maison size en cette haute ville ruë Saint Louis joignant 
 

d’un costé et d’un bout aux dames religieuses Ursulines 
 
et d autre costé Noel Levasseur, et par le devant ladite ruë, 
 
que ledit Panneton et sadite femme leur ont vendu par  
 
contract passé par Me François Genaple notaire royal 
 

15- en cette prevosté en datte du ( blanc ) mars dernier; dans  
 

laquelle dite somme de sept cens cinquante livres est  
 
comprise celle de cent livres que ledit Rassine et sadite 
 
ont payée au dit Panneton et sadite femme en passant ledit 
 
contract de vente dont mention est faite par icelluy, ainsy 
 



20- que lesdites parties l’ont reconneu; celle de trois cens 
 

cinquante cens livres quinze sols *payé* a monsieur Dupont 
 
conseiller au conseil souverain, celle de cent soixante 
 
livres payée au sieur Bouteville marchand, celle de  
 
quarante huit livres quatorze sols payée au sieur  
 

25- Jean Leger de Lagrange aussy marchand; celle de douze 
 

livres dix sols payée aux dames religieuses  
 
Ursulines, le tout a l aquit dudit Panneton et sadite 
 
femme; ainsy qu’icelluy Panneton et sadite femme 
 
l’ont reconneu et s’en tiennent comptans; et  
 

30- quittent et dechargent ledit Rassine et sadite femme 
 

de ladite somme de sept cens cinquante livres 
 
et tous autres au moyen de quoy lesdits Panneton 
 
et sa dite femmë consentent que ledit Rassine et sadite 
 
femme soient et demeurent subrogez au lieu et 
 

35- place desdits sieurs Dupont, Bouteville Lagrange 
 

et lesdites religieuses Ursulines pour les hipotecques 
 
qu ilz ont sur ledit emplassement sçavoir ledit sieur Dupont 
 
par bail a loyer portant obligation passé entre par  
 
le notaire soûs signé en datte du 11e juillet 1699. Ledit  
 

40- sieur Bouteville par obligation passée par ledit notaire 
 

soûs en datte du 8 avril de ladite année 1699. Et ledit 
 



sieur de Lagrange par sentence de la prevosté de cette  
 
ville en datte du deux du present mois et an : et  
 
que de la presente il soit fait mantion pour suretté  
 

45- respective des partyes au bas de la minutte dudit contract 
 

de vente cy dessus datté expeditions d’icelluy et  
 
ailleurs ou besoin sera, par le premier notaire 
 
sur ce requis auquel lesdites partyes donné pouvoir  
 
égal de ce servir promettant etc. fait et passe 
 

50- au dit Quebec en l estude dudit notaire apres midy 
 

le septiesme jour d’avril mil sept cens  
 
en presances des sieurs Jacques Barbel praticien 
 
et de Pierre Huguet temoins demeurans au dit Quebec 
 
qui ont avec ladite Guion et notaire signé; ledit Rassine 
 

55- ledit Panneton et sadite femme ayant declaré ne  
 

sçavoir signer de ce enquis. 
                                                   Barbel   ( paraphe ) 
 
Louise Guion 
 
P  Huguet 
                                           Chambalon   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 15 juillet 2008 
 
 

 



Le 8 avril 1706 
Marché de construction d’un moulin à eau à Détroit  
entre Antoine Lamotte, écuyer seigneur de Cadillac  

et Joseph Chabot, charpentier. 
notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.10) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prevosté en cette dite ville de Quebec soûs 
 

signé y residant et tesmoins cy bas nommez furent present 
 
monsieur Antoine Lamotte écuyer et seigneur de Cadillac capitaine d une 
 
compagnie des trouppes du detachement de la marine et commandant 
 

5- pour le roy au fort Pontchartrain du Détroit de present en cette 
 

ville de Quebec d une part et Joseph Chabot charpentier demeurant  
 
en l isle et paroisse de Saint Laurent d autre part lesquelles  
 
parties de luer bon gré ont fait le marché et conventions qui en 
 
suit ; qui est que ledit Chabot promet et s oblige de monter  
 

10- au dit lieu du Détroit et a cette fin de partir de cette ville dans le mois d aoust 
 

prochain ou au commencement de septembre lorsque le convoy  
 
pour ledit lieu partira de cette ville au dit Montreal. et y estant  
 
arrivé d’y faire et construire un moulin a l eau ou a vent  
 
au choix dudit sieur de Lamotte bien et deument  faisant farine  
 

15- a dire d’experts ou de le rendre entierement fait et parfait  
 

le plus diligemment que faire ce pourra, et de porter avec  
 
luy les outils de charpenterie a ce necessaire a condition  
 
que ledit sieur de Lamotte sera tenu de luy fournir tout ce qu il 
 
conviendra pour ladite construction et les hommes dont il  



 
20- aura besoin pour luy ayder a ladite construction, et a disposer 
 

les bois convenables ; ce marché ainsy fait a la charge pour  
 
que ledit sieur de Lamotte promet et sera tenu de les nourrir 
 
depuis son depart de cette ville, de Quebec pour ledit lieu du  
 
Detroit, pandant son sejour au dit lieu et jusques a son  
 

25- retour en cette dite ville, et de le faire a meme avec ses ouvriers 
 

et ramener dudit lieu en cette dite ville a ses frais . Et outre  
 
ce de luy payer pour toute recompanse et salaire tant   
 
pour l’aller sejour a ladite construction qu avec tous en cette dite ville 
 
la somme de sept cens livres payable sçavoir deux  
 

30- cens livres avant de partir pour ledit lieu et les autres 
 

cinq cens livres a son retour dudit lieu, car ainsy  
 
et ce ont obligé et ce renonçant et ce fait et passé au dit  
 
Quebec en l estude dudit notaire apres midy le huictiesme  
 
jour d,avril mil sept cens six  en presence des sieurs 
 

35- Estienne Mirambeau marchand et de Denis Rageot témoins 
 

demeurans au dit Quebec quy ont avec ledit sieur de Lamotte 
 
ledit Chabot et notaire signé .  
 
  D Rageot   ( paraphe )                                  Lamotte Cadillac 
                                          Joseph Chabot 
Mirambeau   ( paraphe )  
                                                    Chambalon   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 19 décembre 2007 

 



             
 
             



Le 11 juillet 1699 
Bail à ferme ou loyer d’un moulin à vent situé au lieu appelé le Mont Carmel en la haute 

ville de Québec; par Nicolas Dupont, écuyer, seigneur de Neuville et conseiller au  
Conseil souverain, à Claude Panneton dit Lefifre, habitant, de la ville de Québec. 

notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.5) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec soûs signée y  
 

residant et témoins cy bas nommez fut present monsieur Me Nicolas 
 
Dupont escuyer seigneur de Neuville conseiller au conseil souverain de ce pays 
 
lequel de son bon gré et volonté a baillé et delaissé a tiltre de ferme ou  
 

5-  loyer pour cinq années entieres et consecutives sans intervalle de têms 
 

 a commencer le premier de ce present mois et an et continuer en apres  
 
 jusques ensuit d’icelles et promet faire joüir au dit tiltre ledit têms  
 
 durant, a Claude Panneton dit Lefifre habitant demeurant en cette ville 
 
 a ce present et acceptant preneur au dit tiltre pour ledit têms un moulin  
  

10- a vent au dit sieur Dupont apartenant avec la maison qui est a costé et ce quy 
 

generallement en depand et dudit moulin scis et situé au lieu appellé le Mont 
 
Carmel en cette haute ville ainsy que ledit moulin et maison se poursuit 
 
et comporte avec ce qui en depand deub dont du tout ledit Panneton 
 
se tient comptant pour l’avoir veu et visité et y estre actuellement demeurant 
 

15- le prenant en l’estat qu il est sans qu il soit besoin de plus emple 
 

specification n’y estat; pour par ledit Panneton en joüit au dit tiltre 
 
ledit têms durant en bon pere de famille ainsy qu’en a joüy les 
 
precedents fermiers; en vertu des presentes; ce bail ainsy fait a la  
 
charge que ledit Panneton par clause expresse sera tenu de faire  



 
20- les reparations utilles et necessaires a faire presentement au dit  
 

moulin, a ladite maison et depandances et icelles continuer et entretenir 
 
durant le cours dudit bail le tout a ses frais et depans particuliers;  
 
de faire moudre pour ledit sieur bailleur le nombre de cent minots de  
 
farine bled par chacunes desdites cinq années et ont sans tenir aucun droit 
 

25- du mouturage pour raison de ce, et a cet effet sera tenu ledit Panneton 
 

d aller querir le bled et rendre la farine au lieu ou ledit sieur Dupont luy  
 
indiquera pourveu que ce soit dans l anclave de cette ville haute et basse ville 
 
et non a la campagne, ou de payer audit sieur Dupont ledit droit de 
 
mouturage en argent; et outre ce pour et moyennant le nombre  
 

30- de quatre vingt dix minots de bled fromant que ledit preneur promet 
 

payer au dit sieur bailleur par chacun an en quatre termes et payement 
 
egaux et par quart du quartier en quartier, dont le premier terme et  
 
paiement du quartier quy sera de vingt deux minots et demy et  
 
commencera et eschera le premier jour d’octobre prochain, et en apres 
 

35- continuer pareils paiements de quartier en quartier jusques en fin  
 

dudit bail; comme aussy de fournir a ses frais au dit sieur bailleur 
 
une grosse des presentes en forme incessamment; reconnoist 
 
encore ledit Panneton preneur devoir au dit sieur Dupont ce acceptant 
 
la somme de trois cens livres pour vente et livraison de deux 
 

40- chevaux poil rouge d’age inconnu avec leurs harnois, une charrette 
 

un tombereau et un cabroüet avec une paire de roües ferrées boites 



 
et frettes le tout estant au dit moulin et maison et que ledit sieur bailleur 
 
luy a livrée des cy devant ainsy que ledit Panneton la reconnu et s’en  
 
tient comptant et promet bailler et payer au dit sieur Dupont la dite 
 

45- somme de trois cens livres scavoir cent livres dudit jour premier 
 

de ce mois en un an et les deux cens livres restantes moistié  
 
en deux ans et l autre moitié en trois ans; car ainsy etc. ont obligé  
 
etc. renonçant etc. fait et passé au dit Quebec en l estude dudit notaire 
 
avant midy le unziesme jour de juillet mil six cens quatre vingt 
 

50- dix neuf es presences des sieurs Martin Delisle et de Pierre Gigan 
 

marchand témoins emeurans au dit Quebec quy ont avec lesdits  
 
siurs Dupont et notaire signé, ledit Panneton ayant declaré ne sçavoir signer 
 
de ce enquis;  
 
M.  Delisle   ( paraphe )              Dupont   ( paraphe ) 
 
                                                    P  Gigân   ( paraphe ) 
 
                             Chambalon   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 14 juillet 2008 



Le 11 novembre 1694 
Bail à ferme de la terre, maison,étable et moulin à vent de l’Arbre Sec situé dans la paroisse de 

Saint-Laurent, Île d’Orléans par Louis Rouer, seigneur de Villeray au nom de François Berthelot,  
seigneur de l’île et comté de Saint-Laurent à Jacques Manceau, meunier  

et Marguerite Latouche , son épouse 
notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.2) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec soûssigné y résidant 
 

et témoins cy bas nommez fut present monsieur Maistre Louis Roüer 
 
escuyer seigneur de Villeray et premier conseiller au conseil souverain de ce pays  
 
demeurant en son hostel en cette ville de Quebec au nom et comme ayant charge 
 

5- de monsieur François Berthellot cy devant secretaire des couvents demeures 
 

de madame la Dauphine seigneur et comte de l isle et comté  Saint Laurant 
 
demeurant a Paris lequel de son bon gré et volonté a baillé et delaissé  
 
par ces presentes a tiltre de ferme pour cinq années entieres et  
 
consecutives sans intervalles de têms durant qui ont commencés au ( mots rayés ) 
premier d octobre dernier 
 

10- ( mot rayé ) et continuer en apres jusques en fin d icelles et promet au dit  
 

nom faire jouir au dit tiltre ledit têms durant a Jacques Manceau 
 
musnier et Margueritte Latouche sa femme qu il authorise pour l effet 
 
des presentes demeurans en la susdite isle et comté Saint Laurant  
 
parroisse de Saint Paule a ce present et acceptant prenneur 
 

15- au dit tiltre pour ledit têms la terre et maison, estable, et moulin 
 

a vent de l Arbre Sec sittué en susdite isle et comté Saint Laurant ladite  
 
terre contenant trois arpants de front sur le fleuve Saint Laurant,  
 
avec les deux vaches qui y sont a present entre leur mains desdits prenneurs 



 
et tous les draps, cable, outils et ustancilles, et autres choses servant  
 

20- a equiper, garnir, et faire moudre ledit moulin et toutes choses 
 

generallement depandant de ladite terre, maison, moulin a vent et depandances 
 
ainsy que le tout se poursuit et comporte et que lesdits prenneurs ont 
 
dit les sçavoir et bien connoistre pour sans plus ample specification 
 
n’y constantation pour en avoir continuellement jouÿ depuis dix sept  
 

25- ans comme ils sont actuellement dont ils se tiennent comptans  
 

pour par eux en joüir au dit tiltre ledit têms durant comme ils  
 
ont fait et font ; en vertu des presentes ; ce bail ainsy fait aux  
 
charges clauses et conditions suivantes sçavoir ; que lesdits prenneurs  
 
entretiendront la maison, estable, et moulin a vent des menües reparations 
 

30- et sousffriront faire les grosses ; et rendront le tout et les terres d iceles  
 

a la fin dudit bail en bon et deu estat non dessaisonnées ; qu il sera  
 
permis aux dits prenneurs de continuer ledit bail ou de le laiser en cas  
 
que mondit sieur Berthellot fasse bastir un autre moulin dans ladite isle  
 
des incontinent apres que ledit moulin pourra estre basty et en estat 
 

35- de moudre les grains ; sans qu ils puissent estre obligez au susdit cas  
 

de continuer et parachever ce qui restera alors a expirer dudit bail pour  
 
quelque causes que ce puissent estre sy ce n’est de leur consentement ; que  
 
sy l on choissist sur ladite terre un lieu propre pour y bastir un presbitere 
 
pandant tout le cours dudit bail lesdits prenneurs seront tennus d’en laisser 
 

40-      prendre la quantité necessaire a cet effect sans que pour raison il puisse  



            de ce ilz puissent avoir n’y pretendre aucune diminution sur le prix dudit 
 
            bail des années qui resteront a expirer alors ; comme aussy seront  
 
            tennus de fournir autant des presentes en forme a leurs frais aux dits  
 
            sieur bailleur incessamment ; et outre ce pour et moyennant le nombre 
 
45- de cent cinquante minots de bled froment que lesdits prenneurs promettent  
 

solidairement un chacun d eux seul pour le tout et en chacuns desdits nôms 
 
renonçant au benefice de division et discution bailler et payer par chacun an  
 
a la premiere navigation du printêms a commencer du printêms prochain en un an  
 
et continuer en apres d’année en années jusques en fin dudit bail, car  
 
ainsy etc. ont obligée etc. renonçant etc. fait et passé en l’etude dudit  
 

50- notaire au bureau de messieurs les fermiers generaux en cette basse  
 

ville de Quebec avant midy le unziesme jour de novembre mil  
 
six cens quatre vingt quatorze es presence des sieurs Anthoine Fauvel 
 
et de Me Charles Rageot greffier de cette prevosté témoins demeurants 
 
au dit Quebec qui ont avec ledit sieur de Villeray et notaire signé lesdits 
 

55- Manceau et sa femme ayant declaré ne scavoir signer de ce enquis 
 

Roüer de Villeray 
 
Rageot   ( paraphe )                        Fauvel   ( paraphe ) 
 
                                       Chambalon   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 19 février 2008 

 
 

  



Le 12 avril 1704 
Marché de maçonnerie d’un moulin à eau au lieu appelé la rivière Ferrée en l’île et comté 

Saint-Laurent entre Charlotte-François Juchereau de Saint-Laurent, comtesse, séparée 
quant aux biens de François de Laforest, écuyer et capitaine d’un compagnie des troupes 

du détachement de la Marine, son époux, et Jean-Baptiste Maillou, entrepreneur 
d’ouvrages de maçonnerie, de la ville de Québec. 

notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.8) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la prévosté de Quebec soûssigné 
 
            y residant et témoins cy bas nommez furent presens dame  
 
            Charlotte Françcoise Juchereau comtesse de saint Laurant espouse de 
 
            non communs en biens de Françcois de Laforest escuyer capitaine 
 
5-        d’une compagnie des trouppes du detachement de la Marine entretenuë 
 
            par sa majesté en ce pays d’une part; et le sieur Jean Baptiste 
 
            Maillou entrepreneur d’ouvrages de massonnerie demeurant en cette 
 
            ville de Quebec d autre part lesquelles parties ont reconneu et confessé 
 
            avoir fait les marché et conventions qui suivent, c’est a sçcavoir 
 
10-      que ledit Maillou promet et s’oblige de faire et parfaire a dire d’experts 
 
            et gens a ce connoissans et de rendre a ladite dame de Laforest fait et  
 
            parfait dans le quinziesme jour d’aoust prochain *preste a recevoir la charpante* 
            toute la massonnerie 
 
            du moulin a l eau que ladite dame de Laforest veut faire bastir et construire 
 
            en son isle et comte Saint Laurant parroisse de Saint Pierre au lieu 
 
15-      appellé la riviere Ferrée, laquelle massonnerie consistera en un corps 
 
            de logis qui aura trente six pieds de long de dehors en dehors sur  
 
            vingt cinq pieds de large aussy de dehors en dehors a la reserve du bout 
 



            a l’endroit duquel la rouë dudit moulin sera posée quy aura pareillement 
 
            trente cinq pieds de dehors en dehors, il y aura au dit endroit un mur de refante 
 
20-      qui montera jusques a la hauteur bu bout de l’arbre dudit moulin pour  
 
            supporter le bout d’icelluy, lequel mur de refante sera a trois pieds de distance 
 
            du mur du pignon ou carré pour y faire une traversé entre deux de ladite 
 
            largeur de trois pieds pour fournir la liberte  de travailler  a l’arbre et a la  
 
            rouë quand besoin sera, la fosse de ladite rouë aura vingt neuf pieds 
 
25-      de longeur du dedans au dedans et cinq pieds de largeur aussy de  
 
            dedans en dedans, il y aura un autre mur de refente qui montera 
 
            jusques au carré, qui separera ladite rouë d’avec le roüet; il sera  
 
            aussy fait un mur de refante qui ne montera qu’a la hauteur du 
 
            premier plancher qui portera le bout des chesnes, il sera aussy fait cinq 
 
30-      ouvertures au dit batiment, sçavoir une porte et quatre fenestres proportiones 
 
            a l’estage dudit batiment; et une cheminée dans le pignon dont le seintre  
 
            et les jambages, aussy bien que ceux de la porte et des croisées seront 
 
            de pierre de taille; il sera fait une autre porte de pierre de taillée au marteau 
 
            seulement dans le mur de refend pour aller a la rouë dudit moulin, tous  
 
35-      lesquels murs auront d epaisseur sçavoir du quarré de massonne 
 
            tant sur les bouts ou pignon que sur les longs pants trois pieds 
 
            a l assiette des fondations reduisant a deux pieds quatre poulces au  
 
            rets de chaussé montant avec leur suites jusques a la hauteur 
 
            de dix pieds ( blanc ) de rets de chaussée pour le carré, et ceux de  
 



40-      refente deux pieds et demy a l assiette desdites fondations reduisant a deux 
 
            pieds a leur hauteur tous lesquels murs tant de dehors que dedans 
 
            seront enduit ou a pierre aparante a la reserve de la chambre ou sera 
 
            la cheminée qui sera encuite a plain; pour tous lesquels ouvrages 
 
            de massonnerie fais, ladite dame de Laforest promet et sera tenuë de  
 
45-      fournir et rendre sur le lieu s ses frais a pied d’œuvre toute la pierre 
 
            de taille et autre pierre, chaux, sable, cloud, madriers et planches necessaires 
 
            pour les echafaux et autres choses mesme de faire mener sur ledit lieu 
 
            l eau necessaire pour le mortier en cas que le ruissseau qui passe sur  
 
            le lieu n’en fournisse pas assez, comme aussy de faire faire les  
 
50-      saillis desdites fondations prestre a recevoir la massonne, et a l’egard 
 
            dudit Maillou il sera tenu de faire ladite massonne et de fournir pour  
 
            cet effet les massons et manœuvres pour les suivis et les etempesches 
 
            et boulins pour eux s’eschafauder; ce marché ainsy fait a la charge 
 
            que la pierre de taille sera renduë sur ledit lieu pour l’y tailler; et que ladite 
 
55-      dame de Laforest promet et sera tenuë de payer au dit Maillou toute 
 
            la massonne qu il conviendra faire tant pour le carré, pignon, et 
 
            cheminée et mur de refend tant plain que vuide tant de gros que 
 
            petit mur l’un pour l’autre a raison de neuf livres la toize et 
 
            au fur et a mesure que ledit ouvrage se fera; car ainsy etc. ont 
 
60-      obligé etc. renonçant etc fait et passé au dit Quebec en l’estude dudit 
 
            notaire apres midy le douziesme jour d’avril mil sept cens 
 



            quatre en presence des sieurs Francois Rageot praticien et  
 
            Pierre Raynaud marchand témoins demeurans au dit Quebec 
 
            qui ont avec lesdites parties et notaire signé; approuvé en interligne 
 
65-      prestre a recevoir la charpante;  
 
 
            de Laforest de St Laurent 
 
            Rageot   ( paraphe )       Jean Maillou              P Rainaud  ( paraphe ) 
 
                                                             Chambalon   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 novembre 2008-11-24    
            Association des moulins du Québec 



Le 12 août 1710 
Bail à rente foncière d’un moulin à vent et d’un moulin à eau situés en la seigneurie de 

Neuville; par Nicolas Dupont, écuyer, seigneur de Neuville et conseiller au Conseil 
souverain de la ville de Québec, à Charles Robitaille, taillandier, de la seigneurie de 

Neuville, et Jacques Baron, meunier, de la seigneurie de Neuville. 
notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.12) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec soussigné y residant 
 

et tesmoins cy bas nommez fut presens monsieur Me Nicolas Dupont  
 
escuyer sieur de Neuville conseiller au conseil souverain de ce pays 
 
demeurant en cette ville de Quebec lesquels de son bon gré a baillé et delaissé 
 

5- a titre de rente fonciere non rachetable des maintenant et a toujours  
 

et promet garantir de tous troubles dettes et hipotecques generallement quelconques 
 
au sieur Charles Robitaille taillandier demeurant en la seigneurie de Neuville 
 
et Jacques Baron musnier demeurant au dit lieu abent ledit Robitaille 
 
a ce present et acceptant tant pour luy que pour ledit Baron duquel il se  
 

10- fait fort et promet luy faire approuver et raftifier les presentes 
 

et le faire obliger conjointement avec luy et solidairement l un pour l autre 
 
un d eux seul pour le tout  renoncant et promet le faire renoncer au benefice 
 
de division et discution au payement et entretien des charges clause et conditions 
 
du present bail et d’en fournir acte au dit sieur bailleur incessamment  
 

15- preneurs au dit tiltre pour eux leurs hoirs et ayans cause a l advenir 
 

c’est a scavoir le moulin a vant et le moulin a eau quy sont presentement 
 
construits sur sa dite seigneurie avec tous les batimens quy sont au dit moulin 
 
a l eau  et la maison quy est proche ledit moulin a vant que deffunt 
 



Jean Brusseau meusnier y a fait bastir qu’il sera tenû se faire  
 

20- adjuger sur et a compter des que ledit Brusseau et sa veuve et  
 

heritiere luy dôivent, incessament a cet effects, et un demy arpent  
 
de terre en superficie pour faire un jardin outre l emplassement 
 
sur lequel est construit la maison et outre ce la liberté  
 
de bastir et construire un batiment de cinquante pieds de long 
 

25- sur trente pieds de large sur le domaine au lieu le plus commode 
 

que lesdits preneurs jugeront a propos pour la reception des bleds 
 
quy viendront au dit moulin et pour les autres usages dont ils auront  
 
besoin sans aucune choses desdits moulins, batimens, maison 
 
dudit Brusseau emplassement, et dépendance en reserver ny retenir 
 

30- que ledit preneur prend en l’etat que le tout est a present qu’il a dit 
 

bien scavoir et connoistre pour avoir le tout veu et visité et s en tient 
 
comptant sans qu’il soit besoin de plus emple spefication;  
 
pour par luy dit preneur et ledit Baron leurs hoirs et ayans causes 
 
en jouir faire et disposer en toute proprietté avec droit de banalité 
 

35- sur tous les tenanciers quy sont etablis sur la demeure de ladite 
 

seigneurie seulement  et sur ceux quy pouront cy apres s établir sur ladite 
 
devanture et non sur ceux des habitants quy sont deja etablis 
 
et pouront cy apres etablir dans la profondeur des etres de ladite 
 
seigneurie au bout des concessions de ladite devanture et bien entendu 
 

40- néantmoins que lesdits habitants de ladite profondeur seront teneus 
 



de porter leurs grains moudre aux dits moulins a vant ou a l eau 
 
jusque a ce que ledit sieur bailleur en fait construire un moulin  
 
sur la profondeur de sadite seigneurie seulement, auquel nouveau 
 
moulin lesdits habitans de ladite profondeur seront ensuitte teneus 
 

45- de porter moudre leurs grains et seront en ce cas déchargez 
 

d aler porter moudre  aux dits  moulins quy sont sur ladite devanture de ladite 
 
seigneurie, ce bail et pris a rente ainsy fait a la charge 
 
que ledit Robitaille tant pour luy que pour ledit Baron promet par ladite  
 
voye solidaire d’en faire et payer au dit sieur bailleur le nombre 
 

50- de deux cens minots de bled froment pur et net bon et marchand 
 

tel qu il proviendra des mouturages payable par chacun an  
 
et livrable par quartier au dit lieu de Neuville; auquel lieu 
 
ledit preneur sera tenû le faire charger a ses frais le printemps 
 
l été sur le batiment que ledit sieur bailleur enverra au dit lieu 
 

55- a condition neantmoins quy celuy preneur ne sera point tenû de  
 

suporter la perte dudit bled de rente a cause de la diminution quy se  
 
pouroit trouver sur iceluy depuis la livraison du payement de chacque 
 
quartier jusqu au jour que ledit sieur bailleur jugera a propos de l’envoyer  
 
querir, a commancer le premier payement de quartier quy sera de  
 

60- cinquante minots le quinziesme jour de novembre prochain, le second 
 

quartier au quinze fevrier, le troisième au quinzième may, et le quatriesme 
 
et dernier payement de quartier du quinziesme du present mois d aoust en  
 



un an faisant l entier payement de ladite rente pour la premiere année 
 
et en apres continuer a payer ladite rente par chacune annéé 
 

65- a l écheance de chacun quartier a toujours tant et sy longuement 
 

qu ils seront proprietaire desdits moulins laquelle rente 
 
ledit Robitaille esdit noms promettent et s obligent de la garantir 
 
fournir et faire valoir bien payable par chacun an et aultre fin 
 
d’entretenir et mettre lesdits moulins en bon et du estat capables 
 

70- en payer et suporter ladite rente au payement de laquelle iceux dits moulins  
 

et touttes leurs dépendances demeureront spécialement 
 
et par privilege spécial affectez et hipotecquéz et generallement 
 
tous les autres biens presens et futurs desdits preneurs 
 
sans que les obligations generalles et specialles derôgent l’une  
 

75- a l’autre, et comme lesdits deux moulins ont présentement besoin 
 

de reparations considerables pour les mettre en bon estat, est conveneu 
 
que lesdits preneurs aux dits noms se charge et promet et s oblige de  
 
faire faire toutes lesdites reparations a ses frais et dépens 
 
a quelques sommes qu elle se puisse monter, au moyen de quoy  
 

80- ledit sieur bailleur sera seulement tenu de luy rembourser  
 

pour toute lesdites reparations la somme de mille livres laquelle 
 
somme de mille livres est convenu que lesdits preneurs la reprendront 
 
sur les premiers termes et premieres annéés de ladite rente jusqu a ce que  
 
ils soient entierement payez et rembourséz de ladite somme de mille livres 
 



85- et ce au prix que le bled vaudra alors, si mieux n aime ledit sieur bailleur 
 

les payer en argent sur le mesme pied que ledit bled vaudra alors, auquel cas  
 
il prendra ledit bled a l échéance des termes, et outre ce seront lesdits  
 
preneurs tenus de fournir a leurs frais ai dit sieur bailleur une grosse 
 
des presentes incessamment ou luy rendre ce qu elle aura cousté, en considération 
 

90- duquel present bail a rente ledit sieur bailleur a ce jourd huy baillé  
 

et delivré comptant en monnoye de cartes la somme de trois cens  
 
livres au dit preneur pour luy aider a faire les reparations desdits moulins 
 
dont il luy fait prést laquelle somme yceluy preneur promet rendre 
 
bailler et payer au dit sieur d’huy en un an prochain; estant  
 

95- aussy convenû qu il sera permis au dit preneur de prandre a toujours 
 

les bois de chaufage pour eux et leurs famille seulement sur la terre du 
 
domaine tout de suite au lieu quy luy sera indiqué par ledit sieur 
 
bailleur ou gens de sa part, et le bois de charpente et menuiserie 
 
quy sera cecessaire pour la construction du batiment de cinquante pieds 
 

100- cy dessus, comme aussy sera permis aux dits preneurs de prendre tous  
 

les bois de charpente dont ils pouront avoir besoin pour la réedification  
 
desdits mous moulins et entretien d iceux et desdits batiemns sur les  
 
concessions des habitans ou il a en pouront trouve de propre;  
 
leur sera aussy permis s ils le jugent a propos de demolir le  
 

105- moulin a l eau et de le rebastir dans un autre endroit le long de  
 

ladite devanture en lieu ou ils pouront trouver l eau plus   
 



commodement et avec plus d abondance pou l utilité dudit moulin 
 
le tout a leurs frais et dépens sans aucune répétition  
 
a l’encontre dudit sieur bailleur n’y de ses heritiers opu ayans cause 
 

110- car ainy a esté expressement convenû sous l obligation solidaire 
 

a l égard desdits preneurs susdits renoncants etc. fait et passé au dit  
 
Québec en l étude dudit notaire avant midy le douze aoust mille 
 
sept cens dix en presence des sieurs René Bouchard boulanger et de  
 
David Pauperet marchand et de Romain Dubuc habtitant de ladite seigneurie 
 

115- de Neuville tesmoins a ce appelez quy ont avec lesdites parties et notaire 
 

signé a la reserve dudit Dubuc quy a declaré ne scavoir ecrire ny  
 
signer de ce enquis.  
                                                           Dupont   ( paraphe ) 
 
Charle Robitaille                                Pauperet   ( paraphe ) 
 
Bouchard   ( paraphe ) 
                                                        Chambalon   ( paraphe ) 
 
Ratification de Jacques Baron, 30 août 1710 
 

1- Et advevant le trentiesme jour dudit mois d aoust et an mille sept cens dix 
 

apres midy pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec soussigné  
 
y residant fut presens Jacques Baron meusnier demeurant en la seigneurie de 
 
Neuville denommé par le contract de bail a rente des autres parties cy  
 

5- dessus lequel de son bon gréé a agréé approuvé et ratifier ledit contract 
 

de bail a rente duquel lecture luy a esté faite par ledit notaire de mot a mot 
 
qu’il a dit avoir bien entendu et entendre veut entend et prétend que les  
 



charges clauses et conditions apposees en iceluy sortent leur plain et  
 
entier effect a la garantie et __________ desquelles il s oblige  
 

10- conjointement et solidairement avec ledit Robitaille aussy y denommé un d eux  
 

seul pour le tout et en chacun desdits noms renonçant au benéfice de  
 
division et discusion sous les obligations y portées renoncant etc.  
 
fait et passé au dit Quebec en l étude dudit notaire les jours et  
 
an susdits en presence des sieurs # Hipolite Estienne Thiberge maître tonailier # 
David Pauperet marchand et de René  
 

15- Bouchard boulanger tesmoins demeurans au dit Quebec quy ont  
 

avec ledit Jacques Baron et notaire signé. 
 
Un mot raturé ne vault.  
 
 
Jacque Baron          Estienne Thiberge           Pauperet   ( paraphe ) 
 
Bouchard   ( paraphe ) 
                                                     Chambalon   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 17 juillet 2008 
 
 
 
 



Le 12 novembre 1702 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé en la rivière Delfine en l’île et comté Saint-Laurent, 

paroisse de Saint-François; par Charlotte-Françoise Juchereau de Saint-Laurent, 
comtesse, séparée quant aux biens de François de Laforest, seigneur et gouverneur de la 
Louisiane et capitaine d’une compagnie des troupes du détachement de la Marine, son 

époux, à François Marquet, meunier, de la Durantaye. 
notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.9) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec soûssigné y residant  et  
 
            temoins cy bas nommez dame Charlotte Françoise Juchereau *Comtesse Saint Laurent*  
 
            epouze de François de Laforest seigneur et gouverneur de la Louissianne et capitaine 
 
            d’une compagnie des trouppes du détachement de la Marine entretenüe par sa Majesté 
 
5-        en ce pays et separée quand aux biens d avec ledit sieur de Laforest, laquelle de son 
 
            bon gré a baillé et delaissé, par ces présentes  a tiltre de ferme pour trois années 
 
            entieres et consecutives sans intervalle de têms a commencer le 20 de ce mois et an 
 
            et continuer en apres jusques en fin d’icelle, et promet faire joüir au dit tiltre 
 
            ledit tems durant; a François Marquet meunier demeurant a la Durantaye 
 
10-      a ce present et acceptant preneur et retenant pour luy au dit tiltre pour lesdittes 
 
            trois année durant; c’est a sçavoir le moulin a eau size et scitué en la  
 
            riviere Delfine en l isle et compté Saint Laurant parroisse de Saint-François avec 
 
            tous les batimens quy est dependent circonstances et dependances sans aucune 
 
            exeption ny reserve dont ledit Marquet  se tient comptant ainsy qu il l a 
 
15-      declaré sans qu il y soit besoin de plus emples specifications pour par luy 
 
            joüir dudit moulin et dependances au dit tiltre ledit tems durant en bon pere de 
 
            famille vertu des presentes; ce bail ainsy fait aux charges clauses, et  
 
            conditions suivanttes, quy sont que ladite dame de Laforest luy eu receu 
 
            ledit moulin en bon et deu estat prest a faire farine avec tous les outils 



 
20-      et ustancilles, servant au dit moulin et ledit preneur aux de luy  rendre a la 
 
            fin dudit bail en pareil estat qu il l’aura  pris pour lequel estat connoistre 
 
            les parties seront tenües d’en faire  un inventaire ou memoire double ___ 
 
            jour que ledit preneur y entrera pour demeurer  par devers chacunes d’icelle, que 
 
            ledit preneur sera tenü d’entretenir ledit moulin desdittes menües reparations 
 
25-      mesme des dittes autres;  a la reserve du roüet, de l arbre, de la roüe, et du cable, 
 
            et de fournir a ladite dame une grosse des presentes a ses frais incessamment 
 
            et ont et pour et moyennant le nombre de deux cens trente minots de bled  
 
            froment par chacun an payable par ledit preneur a ladite dame bailleresse 
 
            en sa maison en cette ville par quart de quartier en quartier dont le  
 
30-      premier payement sera le premier commencera a faire et escherra 
 
            le 20ième jour du mois de febvrier prochain et expres continuer de terme 
            
            en terme jusques en fin dudit bail, car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé au dit Quebec en la maison de laditte dame 
 
            de Laforest apres midy le douziesme jour de novembre mil sept cent deux 
 
35-      en presence des sieurs Pierre François Fromage marchand et de Pierre Huguet  
 
            huissier témoins demeurans au dit Quebec quy ont avec laditte dame Comtesse et ledit 
 
            Marquet et notaire signé;  approuvé en interligne les mots comtesse de Saint 
 
            Laurant pour bons ;  
 
            C F Juchereau de Laforest de Laurant 
 
            Pierre Macquet            Huguet  ( paraphe )           P F Fromage  ( paraphe ) 
 
                                                                         Chambalon   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 
             



Le 13 janvier 1714 
Cession de bail d’un moulin à eau situé en l’Île de Saint-Laurent, paroisse de  
Saint-Pierre; par Philippe Noël, habitant de l’Île Saint-Laurent , paroisse de 

Saint-Pierre, à Guillaume Gaillard, seigneur propriétaire de l’île et comté Saint-Laurent et 
conseiller au Conseil supérieur de la ville de Québec, demeurant en la ville de Québec. 

notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.14) 
 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la Prevosté de Quebec soubsigné 
 

y rezidant et tesmoins cy bas nommés, fut present Philippe Noel habitant 
 

demeurant en l isle de Sainct Laurans parroisse de Sainct Pierre, lequel de son bon  
 

gré, à ceddé, quitté, delaissé, transporté, et abandonné, par les presentes, à monsieur 
 

5-         messire Guillaume Gaillard seigneur propriaittaire de l isle et comté Sainct Laurans conseillér 
 

au Conseil superieur de cette ville y demeurant a ce present et acceptant le bail  
 
judiciaire  qu’il luy a esté fait du moulin alors apartenant a dame Charlotte 
 
Françoise Juchereau epouze de François de Laforest capitaine d une compagnie  
 
des troupes du detachement de la Marinne entretenu par sa Majesté en ce pays 
 

10-       et commandant pour saditte Majesté au fort Pontchartrain en Déstroit scittué en ladite 
 

isle et parroisse de Sainct Pierre par arrest dudit Conseil superieur en datte du  
 
du 18ième ocotobre 1706 – aux mesme charges, clauses et conditions portéé  
 
pae ledit arrest, pour dudit moulin circonstances et depandances jouir par  
 
mondit sieur Gaillard au lieu et place dudit Noel conformement au dit arrest et 
 

15-       a cette fin ledit Noel promet et s oblige de mettre mondit sieur Gaillard en 
 

possession et jouissance dudit moulin le vingtième jour du present mois de 
 
janviér et an et de luy delivrér tous les outils et ustanciles dependant dudit 
 
moulin de pareille qualité et valleur qu ils estoient lorsque ledit Noel 
 
en prit possession suivant l invantaire quy en fut fait par Me Estienne 
 

20-       Jacob pour juge baillif de laditte isle et comté sainct Laurans en datte du  



 
du 24ième septembre de ladite annee 1706 – Cette cession transport et abandon  
 
ainsy faitte a la charge par mondit sieur Gaillard d aquittér garantir indemnizér 
 
et déchargér ledit Noel toutes les charges clauzes et condittions auquelles  
 
il est obligé par ledit arrest tant envers luy comme seigneur de laditte isle 
 

25-       et comté  comme estant au droits de mon sieur Bertellot gré entre laditte dame 
 

de Laforest à compte dudit jour vingtième janviér present mois et advenir au moyen 
 
de quoy ledit Noel mait et subroge mondit sieur Gaillard en son lieu et place  
 
droit et actions en conformité dudit arrest et pour l entiere execution des presentes 
 
ledit Noel et mondit sieur, Gaillard consentent et donne pouvoir au porteur  
 

30-       d icelle faire homologuér pardevant nos seigneurs dudit Conseil superieur  
 

ces dittes presentes et d en requérir acte s ens qu il soit bésoin de les y àpeller  
 
promettant executer ces dittes presentes et la vente d homologation qui interviendra  
 
selon leur forme et teneur car ainsy à este convenu soubs l obligation  
 
respectives de tous leurs biens presens et futurs renoncan etc. fait  
 

35-       et passé au dit Quebec en l estude dudit nottaire, apres midy 
 

le treizieme jour de janvier mil sept cent quatorse  
 
en présences des sieurs David Pauperet marchant et de Jean Baptiste 
 
Dessalines tesmoins demeurant au dit Quebec quy ont avec mondit 
 
sieur Gaillard ledit Noel et dit notaire signé. 
 
G Gaillard (paraphe)                                   Philipe Noel 
 
J B Desalines  (paraphe)                              Pauperet  (paraphe) 
 
                                              Chambalon  (paraphe) 
__________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2010  
Association des Moulins du Québec 
 



Le 14 mars 1716 
Marché de construction d’un moulin à scie en la seigneurie de Dautray entre Guillaume 
Gaillard, conseiller au Conseil supérieur de la ville de Québec, demeurant en la ville de 
Québec, faisant tant pour lui que pour Jean-Baptiste Neveu, marchand, de Montréal, et 

Charles Tinon dit Desroches, charpentier de moulin, de la seigneurie de Demaure. 
notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.15) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la prevoste de Quebec soussigné y resident et témoins 
 
            cy bas nommés furent presens monsieur maître Guillaume Gaillard conseillé au Conseil 
 
            superieur de cette ditte ville y demeurant faisant tant pour luy que pour le sieur Jean 
 
            Baptiste Neveu marchand a Montréal duquel il se fait fort et promet 
 
5-        luy faire agréér et aprouver ses presentes incessament, d une part et Charles Tinon 
 
            dit Desroches charpentier de moulïn demeurant en la seigneurie de Demaure d autre part 
 
            lesquelles parties de leur bon gré et vollonté ont reconnu avoir fait le marché et 
 
            convention quy ensuit, c est a savoir que ledit Tinon promet et s oblige de faire 
 
            et construire un moulin a scie a l’a maniere angloïse de deux scie separée sur  
 
10-      chaque monture en la seigneurie de D’Autrée l esté prochain dans l endroit de la riviere 
 
            quy se trouve le plus convenable avec le batiment pour le contenir de soixante piéds 
 
            de long sur vïngt deux piéds de large a deux etage de hauteur avec un rouet pour 
 
            tirer les pieus dans le moulin et faire et placée la charpente de l ecluze dudit  
 
            moulin et tous les madriés # que ledit sieur Gaillard et Neveu seront tenus 
            de faire embouvetté # et autres bois necessaires a laditte ecluze et a cette 
 
15-      fin d ecarir et travaïllée tout le bois quy sera  nécessaire pour la construction tant  
 
            dudit moulin  et du batiment que dudit roüet et de laditte ecluze lequel bois lesdits 
 
            sieurs Gaillard et Neveu seront tenus de faïre rendre sur le lïeu a leurs frais et depens 
 
            et a cette fin ledit Tinon promet et s oblige de faire et parfaire les susdits ouvrages 



 
            et de les rendre faits et parfaits bien et dheument a de fort convenable aux dire d expers 
 
20-      et gens a ce connoissans dans tout le mois d’aoust prochain a condition que lesdits sieurs 
 
            Gaïllard et Neveu seront aussy tenus de fournir tous les madriés et planches la ferrure 
 
            et les cloux et de tout ce qu il conviendra pour ladite construction et a leur fin de  
 
            rendre la place nette pour faire laditte construction dans le mois de juin prochain 
 
            de sorte que ledit Tinon ne doit fournir que la main de l ouvriér pour travaillée tous  
 
25-      les bois nécessaire pour ladite construction et pour faire d icelle construction et la  
 
            rendre faitte et parfaitte comme et en la rezerve de la couverture dudit batiment 
 
            que ledits sieurs gaillard et Neveu seront tenus de faire faire a leurs dépens, comme 
 
            aussy de faire faire la place necessaire pour l ecluze dudit moulin de lertachér et 
 
            de faire venir l eau laquelle escluze aura quinse piéds de chute pour faire tournér 
 
30-      le moulin en dessous seront aussy tenus lesdits sieurs Gaillard et Neveu de faire rendre 
 
            a leurs frais dans ledit *lieu* les mouvemens du moulin que ledit Tinon a travaillés en sa maison 
 
            ce marché ainsy fait a la charge par lesdits sieurs Gaillard et Neveu de nourrir 
 
            ledit Tinon et les hommes dont il se trouvera pour travaillér avec luy pendant le  
 
            têms qu il travaillera a la construction dudit moulin et outre ce pour et moyennant 
 
35-      le prix et somme de cinq mil livres que lesdits sieurs Gaillard et Neveu promettent 
 
            payer audit Tinon au fur et a mezure qu il fera ladite construction , car ainsy  
 
            a esté convenu sous l obligation etc. renonceant etc.  fait et passé au dit Quebec 
 
            en l estude dudit notaire aprés midy  le quatrorzieme jour de mars mil sept cent  
 
            seize en presence du sieur David Pauperet marchand et maître Jean Baptiste 
 
40-      Desaline huissiér a la presvosté tesmoins y dmeurans quy ont avec lesdittes parties 



 
            et nous notaires signé. 
 
 
            G Gaillard   ( paraphe )                           Ch. Tinon Desroches  ( paraphe ) 
 
            Desaline  ( paraphe )                                Pauperet   ( paraphe ) 
 
                                                  Chambalon   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 15 janvier 1704 
Marché de charpenterie et menuiserie d’un moulin à eau au lieu appelé la rivière Ferrée 

en l’île et comté Saint-Laurent entre Charlotte-François Juchereau de Saint-Laurent, 
comtesse, séparée quant aux biens de François de Laforest, écuyer et capitaine d’un 
compagnie des troupes du détachement de la Marine, son époux, et Robert Gaulin, 

charpentier, de l’île et comté de Saint-Laurent, paroisse Sainte-Famille. 
Délai accordé pour la poursuite des travaux, le 3 septembre 1704. 
notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.8) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec soussigné y 
 
            residant et témoins cy bas nommez furent presens dame Charlotte 
 
            François Juchereau comtesse de saint Laurant espouse de François  
 
            de Laforest escuyer capitaine d’une compagnie des troupes du  
 
5-        détachement de la Marine entretenuë par sa majesté en ce pays et  
 
            et non communs en biens avec ledit sieur de Laforest  d’une part et  
 
            Robert Golin charpentier demeurant en l isle et comté dudit Saint Laurant 
 
            parroisse de la Sainte Famille d’autre part lesquelles parties ont 
 
            de leur bon gré reconneu avoir fait le marché et convention quy suit 
 
10-      c’est asçavoir que ledit Goslin promet et s’oblige de faire et parfaire 
 
            et rendre fait et parfait te a dire d’experts et gens a ce connoissans 
 
            dans la fin du mois d aoust prochain au lieu appelé la riviere Ferrée 
 
            en ladite isle et comté Saint Laurant parroisse Saint Pierre toute 
 
            la charpante et menuizerie d’un moulin a eau et du batiment dans  
 
15-      lequel il construira ledit moulin qui sera de trente cinq pieds de long 
 
            sur vingt cinq pieds de large tant a l egard de la charpante dudit moulin  
 
            et bastiment et des planchers portes fenestres couvertures et autres 
 
            travaux de charpanterie et menuizerie necessaires estre faits au dit  
 



            bastiment et moulin pour leur entiere perfection que toutes les dalles 
 
20-      qui seront necessaires pour ledit moulin a l’exeption seulement de  
 
            la chaussée que ladite dame de Laforest fera faire a ses depans par  
 
            qui bon luy semblera, et a cette fin fera ledit Goslin tenu de prendre 
 
            dans les bois ou forest tout le bois necessaire a faire la charpante 
 
            tant du moulin et des dalles que pour ledit batiment et icelluy escaris 
 
25-      et mettre en œuvre a cet effet, a condition que ladite dame de Laforest 
 
            promet et sera tenuë de payer les pieds d’arbres aux habitants sur  
 
            l’habitation desquels ledit Goslin sera obligé d’en prendre au cas qu il  
 
            n’en trouve pas suffisamment sur la terre par elle aquise d’Ignace 
 
            Lachause; et de faire charroyer et voiturer tout ledit bois au lieu 
 
30-      ou sera construit ledit moulin, comme aussy sera ladite dame de Laforest 
 
            tenuë de fournir toute la planche, madriersou clouds, serrures 
 
            et ferremens necessaires tant pour ledit batient que pour ledit  
 
            moulin, ce marché ainsy fait moyennant le prix et somme 
 
            de huit cens livres que ladite dame de Laforest promet payer au dit 
 
35-      Goslin sçavoir cinquante livres par luy receu ce jourd huy ainsy qu il  
 
            l a reconneu dont il la quitte, cent cinquante livres qu elle luy  
 
            payera dans la fin du mois de may prochain, et les autres  
 
            six cens livres restant dans la fin du mois de septembre 
 
            aussy prochain, car ainsy etc. ont obligé etc. renonçant etc.  
 
40-      fait et passé en l’estude dudit notaire apres midy le quinziesme 
 
            jour de janvier mil sept cens trois quatre  en presence des 
 



            sieurs François rageot et Pierre Huguet praticien témoins 
 
            demeurans au dit Quebec quy ont avec lesdites parties et notaire 
 
            signé, un mot raturé ne vault. 
 
 
            de Laforest de St Laurent 
 
            Rober Gaulin                               Rageot   ( paraphe ) 
 
            P. Huguet  ( paraphe )                  
                                                                Chambalon   ( paraphe ) 
 

            Délai accordé pour la poursuite des travaux, le 3 septembre 1704. 
 
1-        Et advenant le troisiesme jour de septembre mil sept cens quatre apres 
 
            midy pardevant le notaire royal susdit et soussigné et temoins cy bas nommez 
 
            furent presens ladite dame de Laforest denommée en par le marché cy dessus d’une part 
 
            et ledit Rober Goslin aussy y denommé  d autre part lesquelles parties ont 
 
5-        reconneu et convenues de ce quy suit; quy est que comme ledit Goslin 
 
            n’a pû rendre fait et parfait l’ouvrage par luy entrepris mantionné au dit 
 
            marché dans la fin du mois d aoust dernier au desir d’icelluy marché  
 
            ladite dame de Laforest luy a accordé delay pour parachever entierement 
 
            ledit ouvrage sans auncuns dedommagement jusques au quinze octobre 
 
10-      prochain a conditions que ladite dame de Laforest ne sera tenuë de luy payer 
 
            la présente année que la moitié des six cens livres qu elle s estoit obligée 
 
            de luy payer a la fin de ce mois, sçavoir soixante livres dans le cours de ce  
 
            mois et deux cens quarante livres dans ledit jour quinziesme octobre 
 
            prochain et les autres trois cens livres dudit jour quinze octobre 
 
15-      prochain en un an, au moyen de quoy ladite dame de Laforest sera  
 



            tenuë de fournir au dit Goslin tous les materiaux a etres chozis 
 
            qu elle est obligée de fournir par ledit marche pour faire l ouvrage  
 
            par luy entrepris; a la charge aussy par ledit Goslin ( mots rayés ) 
 
            ( ligne rayée )  
 
20-      de luy fournir suivant le memoire qu il luy en a presentement fournis 
 
            iceluy signé, comme aussy se charge ledit Goslin de  
 
            rechercher en l isle Saint-Laurant le bois de pin propres pour faire le  
 
            bordage de la rouë du moulin de l en l escarir, et de prendre le soin de 
 
            faire voiturer les planches a ce necessaire au dit lieu du moulin  
 
25-      condition toutefois que ladite dame de Laforest sera tenue payer 
 
            le sciage desdites planches et de huit madriers qu il conviendra  
 
            pour cela et de fournir son harnois au dit, Goslin pour faire  
 
            voiturer ledit bois au dit moulin, car ainsy ont obligé etc.  
 
            renonçans etc. faite et passé au dit Quebec en presence desdits 
 
30-      sieur François Rageot et Pierre Huguet praticien témoins quy ont avec 
 
            lesdites notaire parties et notaire signé, une ligne et quatorze  
 
            mots raturez ne valent. 
 
                                                             de Laforest de St Laurent 
 
            Rageot   ( paraphe )                  Rober Gaulin 
 
            P Huguet   ( paraphe )               Chambalon   ( paraphe )  
            Paléographie Jules Guérard, le 24 octobre 2008 
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 16 avril 1692 
Marché d’engagement entre François Hazeur, marchand bourgeois, de la ville de Québec, 

et Guillaume Pagé dit Carsy, bourgeois, et son épouse,  
de la ville de Québec, et ses quatre enfants. 

notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.1) 
 
 

1-        Pardevant Louis Chambalon notaire royal en la ville  
 
            et Prevosté de Quebec y residant soubzsigné furent presens en  
 
            leurs personnes messire François Hazeur marchand bourgeois  de ce 
 
            pays demeurant en cette ville de Quebec d’une part et Guillaume 
 
5-        Pagé dit Carsy bourgeois demeurant en cette dite ville d autre part entre 
 
            lesquelles parties a esté fait le marché engagement, et conventions 
 
            suivantes, sçavoir est que ledit Pagé promet et s oblige  
 
            de partir le vingtiesme de ce mois sy le beau têms le permet  
 
            avec sa femme et quatre enfans  pour aller au lieu de la Malbaye 
 
10-      pour avoir l’inspection et commendement absolu sur tous les  
 
            ouvriers et engagez que ledit sieur Hazeur a et pourra cy apres  
 
            avoir au dit lieu, pour iceux commender et faire travailler a tous  
 
            et tels travaux qu il jugera a propos pour le bien et interetz 
 
            dudit sieur Hazeur, sans exception d’aucuns travaux, soit aux  
 
15-      moulins a scies, a defricher les terres, a faire les pesches,  
 
            travailler au bois, dessendre par la riviere les madriers 
 
            planches bordages et autres bois, et tels autres travaux  
 
            que ce puisse estre, lesquels ouvriers et engagés seront tenûs 
 
            de luy obeir en tout ce qui leur sera par luy commendé a cet 



 
20-      effect comme au dit sieur Hazeur sy present en personne s estoit  
 
            ce que ledit sieur Hazeur veût, entend, et enjoint par ces  
 
            presentes aux dits ouvriers et engagez ainsy le faire sinon  
 
            et defaut des, promet et donne pouvoir au dit Pagé de  
 
            congedier les desobeisans , et ceux qui ne feront pas leur  
 
25-      devoir en tout ce qu il leur pourra commender pour le bien  
 
            de sesdits interests toutes fois  et quantes; sera tenu  
 
            ledit Pagé de porter au dit lieu de la Malbaye la forge avec luy  
 
            pour faire pendant tout le têms qu il y sera et demeurera  
 
            tous les outils et autres ferremens et ustancilles qui seront  
 
30-      necessaires estre faits et raccommodez pour servir tant  
 
            aux dits ouvriers et engagez qu’aux maisons, et moulins, dudit 
 
            lieu mesme a telles autres choses qu il sera necessaire de quelque  
 
            qualité que lesdits outils, ferremens, ustancilles et autres choses 
 
            puisse estre et a quoy qu ils puissent servir, comme aussy de  
 
35-      faire, et raccommoder, et entretenir, les charpantes des maisons  
 
            et moulins par l’ouvrage de ses mains toujours en bon et deû  
 
            estat et que ledit sieur Hazeur n’en puisse recevoir aucune perte 
 
            et dommage par quelque retard que ce soit, a la charge par  
 
            ledit sieur Hazeur de luy fournir tout le fer et l acié necessaire 
 
40-      pour fabriquer lesdits outils, ferremens, et ustancillles et autres  
 
            choses et pour les raccomoder quand besoin sera n’estant ledit  



 
            Pagé tenu que de fournir pour tous  les travaux qu il pourra  
 
            faire au dit lieu comme tailllandier, charpentier, menuizier ou autrement 
 
            en telle sorte et maniere que ce puisse estre que son genie 
 
45-      et sa conduitte luy pourront indiquer, que sadite forge et  
 
            l’ouvrage desdites mains ledit sieur Hazeur estant obligé de luy  
 
            fournir tout ce qu il conviendra generallement pour faire, et 
 
            parfaire et entretenir, lesdits travaux qui seront necessaires 
 
            estre faits; ne pourra ledit Pagé, sa femme, n’y enfans,  
 
50-      faire aucun trafic n’y traitte au dit lieu avec les sauvages 
 
            et françois directement n’y indirectement sans le consentement 
 
            dudit sieur Hazeur ains au contraire seront sadite femme et  
 
            enfans comme luy tenus de faire tous les travaux qu ils  
 
            pourront faire selon leurs forces pour et au proffit dudit  
 
55-      sieur Hazeur sans en pouvoir esperer n’y avoir autre recompanse  
 
            que ce qu il sera cy apres reglé estant seulement promis a sadite  
 
            femme de blanchir sy bon luy semble pour et a son proffit  
 
            ceux de ses gens qui se voudront faire blanchier; sera ledit 
 
            Pagé tenu d’avoir une particuliere inspection sur lesdits  
 
60-      moulins a scie pour la conduitte d’iceux et d’y commettre 
 
            tels des engagés et ouvriers quy seront au dit lieu que bon  
 
            luy semblera et qui luy parroistront et seront les plus  
 
            propres a cet effect, et generallement faire tant pour la conduitte 



 
 
            desdits moulins, des pesches, et tous autres travaux quelconques  
 
65-      qu il fait et fera faire, et pour la conservation des denrées, ustancilles,  
 
            vivres, et autres choses que ledit sieur Hazeur pourra envoyer au dit  
 
            lieu, a ce que rien ne soit escarté, perdu, n’y gaspillé par lesdits 
 
            ouvriers, engagez, n’y autres personnes tout ce qu il jugera et  
 
            avisera estre affaire comme aussy de faire avoir soin des  
 
70-      bestiaux pas ceux des gens qui en auront la conduitte, faire eslever 
 
            les vollailles qui y sont et qu il y pourra envoyer et autres bestiaux,  
 
            faire travailler au jardin et aux terres et generallement faire  
 
            au dit lieu de la Malbaye pour la conduitte et economie de tous  
 
            les travaux et interests dudit sieur Hazeur comme dit est tout  
 
75-      ce a quoy la prudence et l’honnesteté l’engage et d agir en tout  
 
            et partout en bon pere de famille tout ainsy et comme pouroit  
 
            faire ledit sieur Hazeur si il estoit. Le present marché  
 
            et engagement ainsy fait a la charge par ledit sieur Hazeur  
 
            de nourrir et entretenir de nourriture ordinaire et raisonnable 
 
80-      ledit Pagé sa femme et sesdits enfans telle et semblable que  
 
            l on la peut donner en semblables endroits de pain lard, et autres  
 
            denrées necessaires a la vie et qui se peuvent manger avec l eau de vie  
 
            qui luy sera necessaire aussy pour luy et sa famille qu il prendra 
 
            sur les provisions que ledit sieur Hazeur lui envoira au dit lieu 
 



85-      pour la provision de ses ouvriers et engagez; mesme de le  
 
            nourrir au dit lieu et sadite famille tant seins que mallade 
 
            et de payer tous les remedes et médicamens qui lui seront 
 
            en ce cas necessaires et qu ils y pourront porter ou que ledit  
 
            sieur Hazeur pourra y envoyer cy apres a ce sujet; ou il  luy  
 
90-      est promis de porter tels meubles et autres ustancilles a luy 
 
            et apartenants qu il jugera a propos pour son utillité  
 
            et service et de sa famille dont et desquels il sera tenu de  
 
            faire un estat double signé dudit sieur Hazeur et de luy duquel  
 
            copie demurera pardevant chacun d’eux lesquels meubles  
 
95-      ustancilles seront menez au dit lieu et ramenez quand besoin sera  
 
            aux fraits et depens dudit sieur Hazeur. Et en outre ce, pour  
 
            promet et s’oblige ledit sieur Hazeur suivant ledit marché ainsy  
 
            fait pour un an a commencer a courir le vingtiesme jour du  
 
            present mois et en pour finir a pareil jour de l’année prochaine 
 
100-    de bailler et payer au dit Carsy tant pour luy que pour sa  
 
            famille pour tous gages pandant ladite année la somme de  
 
            douze cens livres en argent monnoyé et marchandises  
 
            selon que ledit Carsy aura besoin a feur et a mesure que ladite  
 
            année s écoullera, et trois barriques de vin rouge de Bourdeaux 
 
105-    pour sa boite que ledit sieur Hazeur sera tenu de luy envoyer 
 
            au dit lieu touttes fois et quantes pour disposer d’icelles par ledit  
 



            Carsy ainsy que bon luy semblera luy et sadite femme et en faire  
 
            sans qu ils soient tenues d’en faire part a aucunes personnes sy bon  
 
            ne leur semble, et une piece d étamine de trente livres pour  
 
110-    les epingles de sadite femme livrable a l’arrivée des vaisseaux   
 
            qui viendront de France cette année. Tout ce que dessus  
 
            a esté ainsy voulu stipullé accordé, et accepté par lesdites partyes 
 
            qui ont promis et se sont obligez respectivement cesdites presentes  
 
            presentes executer de point en point selon leur forme et  
 
115-    teneur a paine de tous depans dommages et interests et  
 
            soubz l’obligation et hypotecque de tous et chacuns  
 
            leurs biens meubles et immeuble presents et futurs  
 
            renonçant etc. dont etc. jugé et condamné etc. fait et  
 
            passé au dit Quebec apres midy en la maison dudit sieur 
 
120-    Hazeur le seiziesme jour d’avril mil six cens quatre 
 
            vingt douze es presence du sieur Charles Chartier commis 
 
            du sieur Macart marchand et de Charles Pinguet praticien  
 
            demeurants en cette dite ville tesmoins a ce requis et appellez 
 
            qui se sont avec lesdites parties et tesmoins soubzsignes  
 
125-    avec ledit notaire. Trente mots raturez ne valent. 
 
            Guillaume Pagé          F Hazeur  (paraphe)         Charles Chartier 
 
            C. Pinguet  (paraphe)                       Chambalon  (paraphe)  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 

 



Le 16 octobre 1704 
Vente d’un moulin à vent situé sur le Platon de la ville des Trois-Rivières; par 
Louis Aubert de Forillon, écuyer, de la ville de Québec, à Jean-Baptiste Poulin  

de Courval, marchand, de la ville des Trois-Rivières. 
notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.9) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec soûs signé y  
 

residant et témoins cy bas nommez furent presens Louis Aubert escuyer 
 
sieur du Forillon demeurant en cette ditte ville de Quebec d’une part et Jean  
 
Baptiste Poulin sieur de Courval marchand demeurant en la ville des Trois  
 

5- Rivieres de present en cette dite ville de Quebec, d autre part lesquelles partyes 
 

pour eviter entre elles les constestations qui pouroient n’estre au sujet 
 
d’un moulin a vent sittué sur le Platton dudit lieu des Trois Rivieres dont l emplassement 
 
et ledit moulin apartient au dit sieur du Forillon et les moulanges et toute 
 
la ferrure dudit moulin au dit sieur Courval comme estant aux droits ceddez 
 

10- du sieur Jaques Lefebvre; d’autant que ledit sieur Courval avoit formé le dessein de 
 

retirer ledit moulange et toute ladite ferrure en ayant besoin ailleurs ce qui 
 
rendroit ledit moulin inutille et sans donner aucun proffit qu’en faisant de 
 
grosses depanses pour le remettre en bon et deu estat outre qu il faut  
 
d autres reparations cosiderables sans lesquelles il ne peut subsister mesme 
 

15- en l’estat qu il est a pour raison de quoy les parties sont convenëus de  
 

ce qui suit; qui est que ledit sieur du Forillon de son bon gré et volonté vend 
 
cedde, quitte, dellaisse, et transporte des maintenant et a toujours et  
 
promet garantir de tous troubles, dons, doüaires hipotecques et  
 
autres empeschemens generallement quelconques et a cet fin promet faire 



 
20- agréer aprouver et ratifier ces presentes a dame barbe Leneuf de Lavaliere 
 

son espouse incontinent apres qu elle aura atteint l age de majorité et  
 
la faire conjointement et solidairement soûs toutes les renonciations 
 
requises du droit oblige avec luy a la garantie de la presente vente, a  
 
l authorisant des a present a cet effect; au dit sieur Courval a ce present  
 

25- et acceptant pour luy ses hoirs et ayans causes a l’advenir, ledit  
 

moulin a vent en l’estat qu il est avec l’emplassement ou terrein sur lequel il  
 
est construit avec son circuit, tel et ainsy qu il se poursuit et comporte 
 
sans aucune reserve dont ledit sieur Courval se tient contant pour le bien 
 
sçavoir et connoistre sans qu il soit besoin de plus ample specification 
 

30- au dit sieur vendeur apartenant comme provenant et faisant partie des biens 
 

a luy duemênt et escheûs par succession par la mort de deffunte Louise  
 
Juchereau sa mere ainsy qu il l a declaré, de la proprietté duquel il promet 
 
mettre les tiltres es mains dudit sieur Courval incessamment, pour dudit 
 
moulin emplassement sur lequel il est construit et depandances joüir, faire,  
 

35- disposer par ledit sieur Courval ses hoirs et ayans causes en  
 

toutes proprietté a perpetuitté en vertu des presentes; cette vente 
 
cession et transport ainsy faite moyennant le prix et somme de  
 
cinq cens livres que ledit sieur Courval a presentement payée contant 
 
au dit sieur du Forillon en monnoye de cartes ayant cours a veuë dudit  
 

40- notaire et témoins laquelle somme ledit sieur du Forillon a prise et receuë 
 

et s’en tien contant et en quitte et decharge ledit sieur Courval auquel  



 
il quitte cette et transporte tous droits de proprietté etc. s’en demettant 
 
etc. et consent etc. car ainsy etc. ont obligé etc. renonçant etc.  
 
fait et passé au dit Quebec en l’estude dudit notaire apres midy le  
 

45- seiziesme jour d’octobre mil sept cens quatre en presence des sieurs 
 

Charles Lebas et Pierre Huguet praticien temoins témoins demeurans 
 
au dit Quebec qui ont avec lesdites parties et notaire signé; 
 
 
Louis Aubert 
 
Dupont   ( paraphe )        Jean Baptiste Poulain Courval 
 
Huguet   ( paraphe )         Lebas  ( paraphe ) 
 
                                      Chambalon   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 17 juillet 2008 



Le 18 mars 1710 
Marché d’engagement en qualité de meunier entre Thomas Jourdain, habitant, de la 

paroisse de l’Ancienne Lorette, et Barbe Leneuf et Louis Aubert de Forillon,  
écuyer, son époux, de la ville de Québec. 

[Mention d’un moulin à vent] 
notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.#  M-61.12) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la Prevosté de Quebec 
 

soussigné y residant et tesmoins cy bas nommez fut present 
 
Thomas Jourdain habitant demeurant parroisse de L’Ancienne Lorette 
 
lequel de son bon gré c’est volontairement engagé en qualité de  
 

5-         meunier pour un an a commancer de ce jour et finir a pareil jour  
 

de l annéé prochaine a dame Barbe Leneuf epouze de Loüis  
 
Aubert escuyer sieur de Forillon demeurant en cette ville a ce 
 
present et acceptant quy a pris et retenu ledit Jourdain a son service 
 
en ladite qualité de meunier pour ladite annêé durante pendant laquelle 
 

10-       ledit Jourdain promet la servir et ledit sieur du Forillon a faire tourner 
 

et valoir un moulin a vent quy est scitué a la Pointe au Lievre 
 
pres cette ville en honneste homme et avec toute la fidélité 
 
requise et aussi de prendre le soin dudit moulin et d’y  
 
faire et entretenir ce qu il faudra concernant son ministere  
 

15-       ce marché ainsy fait a la charge que ledit Jourdain sera tenu 
 

de se nourrir et qu’il leverà pour toute recompense et 
 
sallaires le tiers des grains de mouture que ledit moulin 
 
produira de proffit et que ledit sieur et dame du Forillon auront 
 
les deux autres tiers a condition qu’ils fourniront tous 
 

20-       ce quy est necessaire pour l entretien dudit moulin et qu’ils  



 
fourniront aussy un chartier pour aller a la queste des  
 
bleds et retenir les farines en leurs maisons. Car  
 
ainsy a esté convenu sous l obligation etc. renoncant etc.  
 
fait et passé au dit Quebec en l’etude dudit notaire apres midy  
 

25-       le dix huitiesme jour de mars mil sept cent dix 
 

en presence des sieurs René Claude Barrollet praticien  
 
et de René Bouchaud boulanger tesmoins demeurant  
 
au dit Quebec quy ont avec ladite dame du Forillon et  
 
notaire signé ledit Jourdain ayant déclaré ne savoir  
 

30-       signér de ce enquis;  
 
                                                      Barbe Leneuf de DuForillon  (paraphe) 
 

Barrollet  (paraphe)           Bouchaud  (paraphe) 
 
                               Chambalon  (paraphe) 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 12 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 

. 



Le 20 mars 1709 
Engagement en qualité de meunier de Pierre Savary, meunier, de l’île Saint-Laurent au 

moulin de la rivière Ferrée, paroisse de Saint-Pierre, à Philippe Noël,  
de l’île Saint-Laurent et paroisse de Saint-Pierre. 

notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.11) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la Prevosté de Quebec 
 

soussigné y residant et tesmoins cy bas nommez fut present  
 
Pierre Savary meunier demeurant en l isle de Saint Laurant 
 
au moulin de la riviere Ferrée paroisse de Saint Pierre  
 

5-         de son bon gré a reconnu et confessé s estre engagé en ladite 
 

qualité de meunier a Philippe Noël aussy habitant de  
 

ladite isle et parroisse a ce present et acceptant quy a pris  
 

et reteneu ledit Savary en ladite qualité de meunier pour 
 
depuis le premier jour de fevrier dernier passé jusqu a ce que  
 

10-       ledit Noel finisse de jouir du moulin a eau quy est  
 

a ladite riviere Ferrée en vertu de l arrest du Conseil par 
 
lequel ledit moulin luy a esté affermé; pour par ledit Savary 
 
continuer a prandre le soigne soin et faire tourner ledit moulin 
 
comme il a fait depuis ledit jour premier fevrier jusqu a  
 

15-       present, jusqu a la fin du bail fait au dit Noël d’y fournir 
 

un honneste homme et avec toutte la fidelité requise. 
 
Cet engagement ainsy fait a la charge que ledit Noël  
 
promet et sera tenu de nourrir ledit Savary sa femme 
 
et ses enfans pendant le tems qu il servira au dit moulin.  
 

20-       En outre et de luy payer ses gages et salaires pendant  



 
ledit tems a raison de la somme de cens cinquante  
 
livres par an payable au fur et a mesure reconnoissant  
 
ledit Savary avoir receu dudit Noël la somme de trente livres 
 
a compte des services qu il a rendus depuis ledit jour premier 
 

25-       fevrier jusqu a ce jour et de ceux qu il rendra cy apres dont il 
 

   quitte ledit Noël . Car ainsy etc. ont obligé etc. et conveneu etc. 
 

fait et passé au dit Quebec en l etude dudit notaire 
 
apres midy le vingtiesme mars mil sept cent neuf 
 
en presence des sieurs Jordin Lajus chirurgien et de  
 

30-       Jean Meschin huissier tesmoins demeurant au dit Quebec 
 

quy ont avec lesdites parties et notaire signé un mots raturés 
 
neueuls; [sic] 
 
 
Philip Noel                             Pierre Savari 
 
J Lajüs                                    J Meschin  (paraphe) 
 
                           Chambalon  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 

 
 



Le 21 février 1702 
Marché de construction d’un bâtiment ou corps de logis à usage de tannerie et d’un 

bâtiment à usage de moulin à écorce à la terre appelée la Briqueterie près de la ville de 
Québec entre Charles Aubert, écuyer, seigneur de Lachenaie et conseiller au Conseil 

souverain, et Jean Larchevêsque de Grand-Pré; et François Bédard, charpentier,  
de la paroisse de Charlesbourg.  

notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.7) 
 
 

1- Pardevant le noatire royal en la prevosté de Quebec soussigné en 
 

residant et tesmoings cy bas nommez furent present monsieur madame 
 
Charles Aubert escuyer seigneur de Lachenaye conseiller au conseil souverain 
 
de ce pays, et le sieur Jean Larchevesque de Grand Pré demeurant en cette ditte 
 

5-        ville propriettaires par moitié de la terre appelé la Briquetterie pres cette dite 
 

            ville d une part et François Bedard charpentier demeurant paroisse 
 

de Charlebourg d autre part, lesquelles parties ont reconnues et confessé 
 
avoir fait le marché et convention qui suit, qui est que ledit Bedart 
 
promet et s oblige de faire et parfaire au dit lieu de la Briqueterie a dire 
 

10-      d’experts et gens a ce connoissans et de rendre fait et parfait dans 
 

            la fin du mois de juin prochain un batiment ou corps de logis a  
 

uzage de tannerie de cinquante pieds de long et de vingt cinq pieds 
 
de large du dedans en dedans de piece sur piece, et un autre batiment 
 
de vingt cinq pieds de long sur vingt ( mots rayés ) cinq de large a uzage 
 

15-      de moulin a ecorce, avec tous les mouvemens necessaires a six ou  
 

            sept pilons et de faire et parfaire ledit moulin en estat de tourner et 
 

travailler en tout ce qui dependra de sondit metier de charpentier, lequel  
 
moulin ledit sieur de Lachenaye et Larchevesque se determineront cy apres 



 
de faire a eau ou a chenal selon qu il leur sera plus utile et advantageux 
 

20-      et a cette fin seront lesdits sieur de Lachanaye et Larchevesque teneus 
 

            de fournir seulement les sereures dudit moulin, les planches et madriers, 
 

 et a faire scier le bois qu il faudra sçier   pour ledit moulin seulement ; 
 
 et ledit Bedard de couvrir le grand batiment en fournissant la planche 
 
 preste a poser sauf l enfilage ; lesdicts batimens seront de bois de  
 

25-      ceddre et d epinette et en cas de necessisté de bois de preust lesquels 
 

            bois ledit Bedard emploira et travaillera tels qu ils luy seront de meste 
 

et livres par ledit Larchevesque qui s’oblige de luy rendre tous les bois 
 
necessaire par ledit bâtiment sur les lieux ; ledit bastiment sera de  
 
dix pied en quarre et de six a sept pied soûs poutres, et celluy  
 

30-      du moulin de pareille hauteur de si a sept pieds ou plus ou moins  selon qu il  
 

            sera necessaire le bois de closture sera de six poulces d epais bien  
 

joint et cannelé a la hache a doler, tout le surplus du bois de la forme 
 
qu il pourra porter, les poteaux a vint arreste deux pieces chevillées 
 
a chaque pagés par les deux bouts, les pagiés de sept pieds en septembre 
 

35-      pieds ; deux guettes a chaque coin du poteau a la sabliere qui seront 
 

            en moitie sciés dans leur piece avec une autre dans le milieu, les 
 

poutres sortiront en dehors de demy pied chevillées par deux chevilles 
 
en dehors et un bon lien a chaque bout du poteau a la poutre ; il y a  
 
aura audit batiment deux ouvertures pour portes, et cinq autre pour  
 

40-      fenestres, lesdites ouvertures en feüillures avec les poteaux pour bien  



 
            fermer et plus grande solidité ; sera aussy ledit Larchevesque aussy tenu 
 

de fournir au dit Bedard sur le lieu les pieux necessaires qu il plassera 
 
posera et enfilera par les deux bouts pour plancher au dit batiment bien 
 
joint pour recevoir de la terre par-dessus le comble sera de bois de  
 

45- six poulces, ( mot rayé ) dix neuf pieds de chevrons, les fermes de dix pieds 
 

en dix pieds garnies de feuillures _____isées par un bout et une _____ 
 
par l autre ; les dix fermes dudit batiment auront un entrait avec une  
 
eguille, une jambette au dessus de l’entrait de chaque costé, fais et  
 
sur fais avec croix de Saint André et un petit poteau dans le milieu ; 
 

50- il y aura dans le moulin deux portes avec deux croix de Saint 
 

Andre em bas au dessus de l entretoise , deux contre ____ le tout suivant 
 
le dessin qui en a donné aux dits sieur de Lachenaye et Larchevesque, le comble 
 
sera comme celuy du grand batiment prest a recevoir couverture, trois  
 
maitresses fermes et deux volants pour couvrir de paille ou de  
 

55- planches ; ( mots rayés ) 
 

(mots rayés ) [en marge : les dix neuf mots cy contre raturez ne valent ] Ce marché 
 
ainsy fait moyennant le prix et somme de cinq cens livres, et deux  
 
pots d eau de vie pour vin de marché, laquelle somme de cinq cens livres  
 
lesdits sieurs Larchevesque et de Lachenaye promettent et deront tenues payer 
 

60- au dit Bedard scavoir cent cinquante livres en marchandizes lors 
 

qu il  levera le batiment, et les trois cens cinquante livres restant 
 
en argent donné le jour et feste de Saint Michel prochaine, et outre ce  



 
pendant le levage du batiment ledit Larchevesque sera tenu de fournir deux 
 
hommes pour ayder a faire mortier, a remplir les pieces et ayder a monter, 
 

65- car ainsy etc. ont oblige etc renonçant etc. fait et passé au dit Quebec 
 

en l estude du dudit notaire avant midy le vingt uniesme jour de febvrier 
 
mil sept cens deux en presence des sieurs Claude Pauperet et de Pierre 
 
François fromage marchand et témoins demeurans au dit Quebec qui ont 
 
avec ledit sieur de Lachenaye, ledit Bedard et noatire signé, ledit Larchevesque 
 

70- ayant declaré ne sçavoir signer de ce enquis /  deux mots raturez ne valent 
 
 

Charles Aubert                                François Bedard 
de Lachenay  ( paraphe ) 
 
P F Fromage   ( paraphe )               Pauperet   ( paraphe ) 
 
                                        Chambalon   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 20 janvier 2008 

 
 

 
 

 



Le 27 août 1704 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé au lieu appelé Mont Carmel en la haute ville de Québec; par 

Nicolas Dupont, écuyer, seigneur de Neuville et conseiller au Conseil souverain, de la ville de 
Québec, à Pierre Sené, meunier, demeurant au moulin de monsieur de Maure. 

notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.#  M-61.9) 
 
 
 

1-  Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec soûs signé y residant 
 

 et témoins cy bas nommez fut present monsieur Me Nicollas Dupont 
 
 escuyer seigneur de Neuville d’y conseiller au conseil souverain de ce pays 
 
 demeurant en cette ville de Quebec lequel à baillé et delaissé a tiltre de loyer 
 

5-        pour cinq années entieres et consecutives sans intervalle de têms 
 

a commencer le premier jour du mois de septembre prochain et continuer 
 
en apres jusques en fin d’icelles et promet faire joüir paisiblement 
 
a Pierre Sené musnier demeurant au moulin de monsieur de Maure a ce  
 
present et acceptant preneur et retenant pour luy au dit titre pour ledit  
 

10- têms durant un moulin a vent sittué au lieu appellé le Mont Carmel 
 

en cette haute ville de Quebec avec la maison et emplassement y attenant 
 
le tout en l’estat qu il est a present dont ledit preneur se tient contant pour  
 
avoir veu et visité ledit moulin et ladite maison ainsy qu il l a declaré  
 
pour par luy en joüir ledit têms durant en bon pere de famille en vertu 
 

15- des presentes; ce bail ainsy fait a la charge par ledit de faire 
 

les reparations qu il jugera necessaire pour son utilité a ladite maison 
 
et au dit moulin *en y entrant* et ensuitte de les entretenir des meneües réparations 
 
et souffrir faire les grosses sans dedommagement, de fournir au dit sieur 
 
bailleur une grosse des presentes a ses frais incessamment; et qu’a 
 



20- la fin du bail il ne pourra démolir n’y emporter ce qu il aura fait au dit moulin 
 

et ladite maison pour son utilité a la reserve des draps dudit moulin 
 
que ledit preneur emportera s’il ne s’en accomode autrement avec ledit sieur  
 
bailleur; de faire moudre au dit moulin pour ledit sieur bailleur par chacun 
 
an le nombre de cent minots de bled fromant a le prendre et amener 
 

25- en cette ville sans aucun droit de mouturage; et outre ce moyennant 
 

a la charge que ledit preneur promet et sera tenu d’en payer par chacun 
 
an pour le loyer le nombre de sixante dix minots de bled fromant payables 
 

            par quart de quartier en quartier; en consideration duquel bail ledit  
 

sieur bailleur a presté ce jourd’huy au dit preneur pour acheter de la toille 
 

30-      pour faire des draps ou voilles au dit moulin la somme de cent quatre 
 
vingt livres ainsy que ledit preneur l a reconneu et promet rendre et  
 
payer au dit sieur Dupont la dite somme de quatre vingt livres d’huy en 
 

            deux ans prochaines; car ainsy etc. ont oblige etc. renonçant etc. 
 
            fait et passé au dit Quebec en l’estude dudit notaire avant midy le vingt  
 
35- septiesme jour d’aoust mil sept cens quatre en presence des sieurs 
 

sieurs Estienne Mirambeau marchand et Claude Pauperet aussy marchand 
 
témoins demeurans au dit Quebec quy ont avec ledit sieur Dupont et  
 
notaire signé ledit Sené ayant declaré ne scavoir signer de ce enquis 
 
aprouvé en interligne en y entrant, un moy raturé ne vault; 
 
 
Dupont   ( paraphe )             Mirambeau   ( paraphe ) 
 
Pauperet  ( paraphe ) 
                                              Chambalon   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 16 juillet 2008 



 
 

 
 



Le 28 février 1693 
Accord entre François Marquet, meunier, de la ville de Québec, et Anne Greslon et 

Jean Brusseau, meunier, son époux, présentement absent de la ville de Québec. 
notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.1) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec 
 

soubz signé y residant et tesmoins cy bas nommez 
 
furent presens en leurs personnes Francois Marquet 
 
musnier demeurant en cette ville de Quebec, d une part 
 

5- et Anne Greslon femme de Jean Brusseau *aussi* musnier de  
 

cette dite ville absant presentement en l ancienne France 
 
d autre part lesquelles partyes pour vuider et terminer 
 
leur rixes, querelles, et differends; qui se sont  
 
meuës entr’eux sur et a cause de la societté que lesdits  
 

10- Brusseau, et Marquet ont cy devant contractée ensemble 
 

par acte passé par le notaire royal qui recoit 
 
ces presentes en datte du qautriesme septembre dernier 
 
depuis l absance dudit Brusseau; depuis lequel têms 
 
ils ont souvents fois reseu avec mes-intelligence se  
 

15- calomiant par des parolles injurieuses qui par  
 

des mouvemens de potins les auroient obligez a se  
 
maltraittes et en venir aux effects pour raison 
 
de quoy ils auroient formé instance en la prevosté 
 
de cette ville dont les suittes ne pouroient  
 



20- estre que facheuses de part et d autre et quy enpescheroient 
 

la bonne intelligence qui doit estre entre deux associez 
 
qui seront tres prejudiciable non seulement a l avantage 
 
de leur societté; mais mesme a l’estat de leur consçiance 
 
ce qui auroit obligé lesdites partyes pour vuider 
 

25- et terminer tous lesdits differends quils et pretantions 
 

qu elles ont ensemble pour raison desdits mes intelligence 
 
injures, et voyes de fait qu ils ont executez l’un  
 
vers l autre ainsy qu ils l’ont declaré et pour  
 
nourrir la paix et union pour le bien de leur societté 
 

30- et de leurs interests particuliers a l advenir ils  
 

de faire choix des personnes de monsieur d Auteuil 
 
conseiller du roy et son procureur general au conseil  
 
souverain de ce pays, de monsieur d Auteuil Dupuy aussy  
 
conseiller du roy et son procureur en la prevosté de  
 

35- cette ville, et de monsieur de Grandville, qu ils  
 

prient tres humblement d’en vouloir prendre la peine  
 
se soumettant lesdites partyes de part et d autre  
 
a tout ce qu il leur en plaira reigler pour  
 
raison de ce et promettent de l’executer de point en  
 

40- point selon le reglement qu ils en feront tout  
 

ainsy et comme sy lesdits differends et pretantions 
 



estoient reglez et jugez par cour souveraine et  
 
en dernier ressort; promettant en outre lesdites 
 
partyes de vivre des a present et a l advenir en  
 

45- toute intelligence et bonne union, et de ne se  
 

méfaire n’y médire l’un l autre directement n’y  
 
indirectement a peine de cinquante livres payable 
 
incessamment par celuy desdites partyes qui causera 
 
le trouble, et la desunion, et *bonne* intelligence par rixes,  
 

50- querelles, injures, voyes de fait ou autrement, et sauf  
 

a celuy qui sera troublé par l autre outre ses pretantions 
 
de ladite somme de cinquante livres a se pourvoir 
 
en justice selon la qualité des troubles que l autre 
 
luy fera ainsy qu il advisera, car ainsy a  
 

55- esté reglé et accordé et convenu entre lesdites 
 

partyes qui a l’entretien de part et d autre a peine 
 
de tous depans dommages et interests ont  
 
obligé *tous* leurs biens presens et futurs renonçant 
 
etc. fait et passe au dit Quebec estude dudit notaire  
 

60- avant midy le vingt huitiesme febvrier mil  
 

six cens quatre vingt treize es presence des sieurs 
 
Charles Rageot et de Pierre Plassan tonnelier 
 
temoins demeurants au dit Quebec quy ont avec  
 



ledit Marquet et notaire signé et ladite Greslon declaré  
 

65- ne scavoir escrire n’y signer de ce enquise.  
 
 

François Marquet   ( paraphe ) 
 
Pierre Plassan             C. Rageot   ( paraphe ) 
 
                       Chambalon   ( paraphe )   notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 14 juillet 2008 



Le 28 ocobre 1703 
Obligation de François Marquet, meunier, de l’île Saint-Laurent, paroisse de Saint-Jean, à 
Georges Regnard-Duplessis, seigneur de la côte de Lauzon, trésorier de la marine et agent  

général de la Compagnie de la Colonie. 
notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.8) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec soûs signé y residant 
 

et témoins cy bas nommez fut present François Marquet meunier demeurant 
 
en l isle Saint Laurent parroisse de Saint Jean lequel de son bon gré a reconneu 
 
et confessé devoir; a monsieur Georges Regnard Duplessis seigneur de la coste 
 

5- de Lauzon trezorier de la marine et agent general de la Compagnie de la Colonnie 
 

de ce pays a ce present et acceptant la somme de quatre vingt quinze livres 
 
pour solde de compte arresté entr eux ce jourd’huy ainsy que ledit 
 
Marquet l a reconneu et s’en tient comptant et promet bailler et payer 
 
au dit sieur Duplessis ou a son ordre ladite somme de quatre vingt quinze 
 

10- livres a volonté a paine de tous dêpans dommages et interests et a ce  
 

faire a obligé tous ses biens meubles et immeubles presens et promettant 
 
renonçant etc. fait et passé au dit Quebec en l estude dudit notaire 
 
apres midy le vingt huitiesme jour d’octobre mil sept cens trois 
 
en presence des sieurs Louis Leuvrard premier sergent de la  
 

15- garnison du chasteau de cette ville et Pierre Huguet praticien 
 

témoins demeurans au dit Quebec quy ont avec lesdites parties et 
 
notaire signé.                     François Marquet 
 
Levrard   ( paraphe )          P. Huguet   ( paraphe ) 
                                           Duplessis   ( paraphe ) 
 
                                           Chambalon   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 15 juillet 2008 



 
 
 



Le 29 janvier 1706 
Vente d’une terre située en l’île et comté Saint-Laurent, paroisse de Saint-Pierre; par 

Charlotte-Françoise Juchereau de Saint-Laurent, Comtesse, séparée quant aux biens de 
François de Laforest, écuyer et capitaine d’une compagnie des troupes du détachement de 

la Marine, son époux, à Antoine de Lamothe de Cadillac, écuyer, capitaine d’une 
compagnie des troupes du détachement de la marine et commandant pour le Roi au fort 

Pontchartrain du Détroit, demeurant en la ville de Québec. 
notaire Louis Chambalon, (BAnQ / CN301,S58 / mic.# M-61.9) 

 
 

1-        Pardevant le nottaire royal en la prevosté de Quebec soûs 
 
            signé y residant et temoins cy bas nommes fut presente dame 
 
            Charlotte Francoise Juchéreau Comptesse de Saint Laurent epouze et  
 
            non commune en biens de Francoïs de Laforest escuyer capitaine 
 
5-        d une compagnie des troupes du detachement de la Marinne 
 
            entretenüe par sa majesté en ce pays et par luy authoriséé 
 
            par acte passé par le notaire soüs signé en datte du huict du present 
 
            mois et an en l’etude duquel il est pour minutte laquelle de son  
 
            bon gre a par ses presentes vendeu ceddé quitté, délaissé et transporté 
 
10-      des maintenant et a toujours et promet garantir de tous troubles 
 
            dettes hipotecques et autres empechemens generallement quelconques 
 
            a Antoinne de Lamothe escuyer sieur de Cadillac capitaine d’une 
 
            compagnie des dittes troupes et commandant pour le Roy au fort 
 
            Pontchartrain du Détroit presentement demeurant en cette ville de 
 
15-      Quebec a ce present et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayans  
 
            cauzes a l avenir c est a sçavoir une terre et habitation sise 
 
            et situër en l isle et compté Saint-Laurent paroisse de Saint-Pierre 
 



            contenant deux arpans et demy moins quinze pieds de large 
 
            depuis le bord du fleuve Saint-Laurent jusques a la seconde 
 
20-      coste en montant a laditte isle et depuis la ditte seconde coste 
 
            jeusque au milieu de la ditte isle la ditte largeur de deux arpans 
 
            et demy franc joignant du costé du soroid a l habitation des 
 
            heritiers ou represantans deffunct Joseph Choret et de l autre  
 
            costé au nordest a celle de la veuve et heritiers de deffunct Jacques  
 
25-      Paradis par le bout de devant au dit fleuve Saint-Laurent avecq  
 
            les batimens tels qu ils sont specifier au contart d aquisition 
 
            que la ditte venderesse en a fait d Ignace Pepin dit Lachance 
 
            et marie Lefort sa femme par contrat passé par le notaire  
 
            soussigné en datte du 19ième juin 1703 plus le moulin a eau 
 
30-      que la ditte dame venderesse a fait construire au lieu appellé la  
 
            riviere Ferréé sur partie du terrain appartenant a Antoinne 
 
            Poulét quy fait partie de l’habitation des dits heritiers ou representans 
 
            le dit Joseph Choret avec le corps de logis dans lequel ledit  
 
            moulin est construit et tout le terrain a prendre sur ledit Poulét 
 
35-      quy sera necessaire tant pour la descharge des eaux pour qu elles 
 
            ne puissent nuire aux voisins que celluy quy a deja este pris pour 
 
            la construction dudit moulin a condition que ledit sieur aquereur 
 
            sera tenü de remplacer a la decharge de la ditte dame venderesse 
 
            au dit Poulet pareille quantité de terrain qu il a convenü et 
 



40-      conviendra en prendre sur celluy du dit Poulét a dire d expers 
 
            suivant la convention verballe que la ditte dame venderesse 
 
            en a fait avec ledit Poulét ainsy qu elle l a declaré plus 
 
            seize brebis, un bellier, quatre vaches, trois taures de deux 
 
            ans, un toreau, une genisse d un an, six cochons d environ dix 
 
45-      mois, treize poules, un cocq, trois poules d inde, un cocq 
 
            deux cannes, et un canard, deux plats d estain, six assiettes,  
 
            une marmitte une poisle a frire, un gril, une paire de chenest, 
 
            une pelle a feu une pincette, deux sceaux, relies de bois, trois  
 
            moyennes chaudieres de cuivre rouge, et tous les outils 
 
50-      et ustancilles servant au dit moulin aussy a condition que la  
 
            ditte dame venderesse sera tenüe et s oblige de faire par  
 
            achever ce quy reste a faire au corps du batiment dudit moulin  
 
            et a icelluy moulin suivant le marché qu elle en a fait avecq 
 
            Robert Gaulain charpentier passé par le notaire soûs signé  
 
55-      en datte du 15ième janvier 1704. Pour de la ditte habitation 
 
            et dudit moulin circonstances et depandances sans aucune 
 
            choses en exeptés reserver ny retnir ensemble des dits 
 
            bestiaux volaille meubles outils et ustancilles jouir faire 
 
            et disposer aux conditions sus dittes par ledit sieur acquereur 
 
60-      ses hoirs et ayans causes en toutte proprietté a perpetuité  
 
            en vertu des presentes et a c est effet la ditte dame venderesse  
 



            a presentement mis ez mains dudit sieur acquéreur le dit contrat 
 
            d’aquisition sy dessus datte avec un autre contrat de change et vente 
 
            passé entre le dit Pepin et sa ditte femme Jean Baptiste Costé 
 
65-      passé par ledit notaire soüssigné en datte du 6ième mars 1700 quy les 
 
            a pris et receus; cette vente cession et transport ainsy faitte 
 
            a la charge par ledit sieur acquereur de payer au domainne du dit 
 
            compté vingt sols et un chapon de rente seigneurialle et deux sols 
 
            de cens pour chacun arpent de frond et au prorrain dont la ditte 
 
70-      habitation est chargée par chacun an payable au jour et feste de  
 
            Saint-Remy chéf d octobre envers le dit domaine en la sensive duquel 
 
            elle est et outre ce pour et moyennant le pris et somme de cinq  
 
            mil quarante sept livres que le dit sieur acquereur a payéé 
 
            ce jourd huy comptant a la ditte dame venderesse ainsy qu elle 
 
75-      l a reconnü et s en tient comptante de laquelle somme elle quitte 
 
            et decharge le dit sieur acquereur ensemble des lots et rentes de  
 
            la presente vente dont elle luy fait remise; au moyen de quoy 
 
            elle luy cedde et transporte tous droits de proprietté etc. sans  
 
            demettant etc. et consent etc. car ainsy etc. ont oblige etc.  
 
80-      renoncant etc. fait et passé au dit Quebec en l etude dudit 
 
            notaire avant midy le vingt neuf janvier mil sept cens six  
 
            en presence des sieurs Estienne Mirambeau marchand et  
 
            messire François Rageot greffier en chef de cette prevosté 
 



            temoins demeurans au dit Quebec quy ont avec les dittes parties 
 
            et notaire signé. 
 
 
            C F Juchereau de Laforest de St Laurent 
 
            Lamothe  Cadillac  ( paraphe ) 
 
            Mirambeau   ( paraphe )                   Rageot   ( paraphe ) 
 
                                                   Chambalon   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



Le 10 août 1885 
Vente d’un droit de passage; par Alfred Poulin, meunier, de Sainte-Famille, Île-d’Orléans, 
à l’Honorable Archibald Woodbury McLelan, Ministre de la Marine et des Pêcheries, au 

nom de Sa Majesté la Reine, agissant en son nom John V. Gregory, de Québec, agent  
du Département de la Marine et des Pêcheries.  

Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  
Circonscription foncière : Québec, Cadastre : Sainte-Famille, I.O. enregistrement no-1718 

notaire Jean-Alfred Charlebois, minute no-3471, (BAnQ / CN301,S410 / greffe non microfilmé) 
 
 

1-         Pardevant Jean Alfred Charlebois, notaire public pour cette partie 
 

de la puissance du Canada appelée la province de Québec, résidant 
 
en la côte de Québec, soussigné. Fut présent sieur Alfred Poulin de la  

 
paroisse de Sainte-Famille, meunier, ci-après appelé le vendeur. Lequel 
 

5-         a par ces présentes vendu avec garantie de tous troubles et autres em- 
 

pêchements quelconques à l’Honorable Archibald Woodbury McLelan  
 
Ministre de la Marine et des Pêcheries, agissant pour et au nom de  
 
Sa Majesté Notre Souveraine Dame la Reine, représentée aux  
 
présentes par John V. Gregory, de la cité de Québec, ecuier, agent  
 

10-       à Québec, du susdit Département de la Marine et des Pêcheries 
 

à ce présent et acceptant pour Sa Majesté, ses héritiers et ayants  
 
causes ci-après appelés l’acquéreur, c’est à savoir; un droit de pas- 
 
sage de cinq pieds de large à perpétuité et en tout temps en voi- 
 
ture ou à pied sur l’immeuble situé en la dite paroisse de 
 

15-       Sainte Famille, désigné aux plan et livre de renvoi officiels du  
 

cadastre de la dite paroisse sous le numéro cent cinquante cinq 
 
pour aller et revenir du chemin de la Reine au lopin de terre ac- 
 
acquis par Sa Majesté de Herménégilde Marquis, pour les gardiens et emplo- 
 
yés du phare qui sera construit sur une partie du lot cent *cinquante*quaran-  
 



20-       te-neuf A, pour les employés du Département de la Marine et des 
 

Pêcheries, les ouvriers et manœuvres d’icelui avec aussi le droit de  
 
se servir du droit de passage que possède le vendeur sur le lot du 
 
cadastre de la dite paroisse, numéro cent cinquante six (156). Le droit 
 
de passage exercera sur la route actuelle et traversera le lot cent cin- 
 

25-       quante-six de manière à arriver directement à l’extrémité sud du  
 

lot numéro cent cinquante-quatre. Pour par le dit acquéreur 
 
jouir, faire et disposer du dit immeuble en pleine propriété de  
 
ce jour et à toujours. Au dit vendeur appartenant l’immeuble ci des- 
 
sus décrit pour l’avoir acquis de son père sieur Alexandre Poulin  
 

30-       suivant acte de donation qu’il s’oblige produire au besoin. Cette 
 

vente est faite franche et quitte de tous cens et rentes et autres droits sei- 
 
gneuriaux qui peuvent affecter l’immeuble vendu. Cette vente est  
 
faite pour et en considération du prix et somme de huit piastres 
 
que le vendeur reconnait avoir reçu. Dont quittance du prix de  
 

35-       vente. Pour l’exécution des présentes les parties font élection de domi- 
 

ciles en leurs demeures. Dont acte fait et passé en la cité de Québec 
 
en l’étude du notaire soussigné, le dixième jour du mois  
 
d’août, de l’an mil huit cent quatre vingt-cinq sous le numéro 
 
trois mille quatre cent soixante et onze. En foi de quoi le vendeur 
 

40-       et l’acquéreur ont signé les présentes avec et en présence du no- 
 

taire soussigné, après lecture faite. (Signé) Alfred Poulin J.V. Gregory 
 
J.A. Charlebois  notaire public. Vraie copie J.A. Charlebois  notaire public. 
____________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 septembre 2010  

 



Le 18 novembre 1794 
Bail et marché de rétablissement d’un moulin à vent en la seigneurie de Blainville; par 

Joseph-Hubert Lacroix, écuyer, de la paroisse de Saint-Vincent-de-Paul, fondé de 
procuration de Thérèse Céleron, veuve de Jacques-Marie Nolan Lamarque, à Louis 

Deveau et Marguerite Portais, son épouse, de la paroisse 
de Saint-Vincent-de-Paul, île Jésus. 

notaire Augustin Châtellier, (BAnQ / CN606, S003 / non microfilmé)  
 
 

1-         Pardevant les notaires publics de la 
 

ville et district de Montreal en la paroisse  
 
du Bas Canada résidant dans le comté 
 
d’Effingham soussignés. 
 

5-         ( ligne laissée en blanc ) 
 

( ligne laissée en blanc ) 
 
Fut présent monsieur Joseph Hubert Lacroix 
 
ecuïer demeurant à la paroisse de Saint-Vincent- 
 
de-Paul fondé de procuration de madame  
 

10-       Therese Céleron veuve de feu monsieur Lamarque. 
 

Lequel a par ces présentes 
 
reconnû et confessé avoir fait baïl  
 
jusques et pour quinze années finies et  
 
accomplies à compter de la Saint-Michel l’an  
 

15-       prochain et promet faire jouir durant le 
 

dit tems à Louis Devan et Margueritte 
 
Portay sa femme demeurants à la dite 
 
paroisse de Saint Vincent de Paul à ce présens 
 
et acceptants pour eux durant ledit tems 



 
20-       un moulin à vent faisant de blé farine 
 

sçitué en la seigneurie de Blainville sur le  
 
domaine avec un terrein sçitué au dit lieu 
 
de la contenance qui se trouvera depuis le  
 
chemin du Roy jusqu’à la rivière Jésus 
 

25-       tenant d’un côté à Ignace Leclair et d’autre 
 
côté au chemin qui joint la maison seig- 
 

            neuriale le tout appartenant à la dame 
 

veuve Lamarque, et pour en jouir par lesdits 
 
prenneurs durant ledit tems. S’Oblige ledit 
 

30-       sieur bailleur de donner et livrer aux dits prenneurs 
 
à leur demande pour ledit moulin les articles qui 
 

            suivent sçavoir la fourche, la nille, le petit fers 
 

et le fers à cercler la meule. Au moyen que lesdits 
 
prenneurs seront tenus ainsi qu’ils s’obligent  
 

35-       de mettre au dit moulin un rouet, une 
 

meule, une lanterne les vollans et toiles et le  
 
faire tourner et travaïller d’ici à ladite 
 
Saint-Michel prochain. Comme aussi seront 
 
tenus de faire et construire # d’ici deux ans # à leur frais sur le 
 

40-       susdit terrein une maison de pieces sur piéces 
 

de quinze à vingt pieds sur toutes fâces et la  
 
couvrir en planches en prenant tous les bois 



 
nécessaires tant pour la construction de ladite 
 
maison que pour le retablissement et entretien 
 

45-       dudit moulin sur le domaine ou dans les  
 

isles appartenant à ladite dame Lamarque 
 
et jusqu’au dit tems s’oblige ledit sieur bailleur 
 
les loger le plus pr;es dudit moulin que 
 
possible et auront lesdits prenneurs pendant 
 

50-       tout le tems dudit baïl droit de prendre  
 

du bois suivant le desert pour leur chaufage 
 
sur le domaine ou dans les dites isles. 
 
Ce présent baïl fait moyenant 
 
la quantité de douze minots de bon blé  
 

55-       marchand pour et par chacune des dites  
 

années que lesdits prenneurs promettent et 
 
s’obligent solidairement l’un pour l’autre 
 
de payer et délivrer au dit sieur baïlleur dans 
 
ledit moulin à la fin de chacune desdites années 
 

60-       et ainsi continuer aux dits termes pendant le  
 

dit tems, à la charge par lesdits prenneurs 
 
entretenir et rendre en fin dudit tems ledit 
 
moulin en bon etat. Car ainsy etc. 
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. 
 

65-       fait et passé à la paroisse de Saint 



 
Vincent de Paul , l’an mil sept cent 
 
quatre vingt quatorze, le dix huit de  
 
novembre avant midy et ont lesdites 
 
parties signé avec nous notaires à  
 

70-       l’exeption de ladite Margueritte Portay 
 

qui a declaré ne sçavoir ecrire ni signer 
 
de ce enquis a fait sa marque ordinaire 
 
après lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
      sa 
M. + Portay                      Loüis Devant 
   marque 
 
J. Lacroix  (paraphe) 
 
J B Turgeon  notaire  (paraphe) 
 
                                          Chatellier  notaire  (paraphe) 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 décembre 2010  
 
 



Le 13 septembre 1761 
Marché d’ouvrage de charpenterie et menuiserie d’un moulin à vent en la côte 

Saint-Michel, paroisse de Varennes entre Charles Breya dit Laroche, charpentier et  
habitant , de Longueuil, et Jean-Baptiste Hébert major de milice de la paroisse de Varennes 

notaire François-Pierre Cherrier, no-245, (BAnQ / CN601,S88 / mic.# M-620.76) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal de la juridiction  
 

royalle de Montreal resident en la baronnie de  
 
Longuëuil soussigné et tesmoins cy après nommez 
 
furent presens Charles Breya dit Laroche charpentier et  
 

5- habitant dudit Longuëuil y demeurant et le sieur Jean Baptiste Hebert 
 

major de milice de la paroisse de Varennes y demeurant lesqu’els  
 
ont volontairement reconnu et confessé avoir fait les accords et 
 
conventions qui ensuivent s est à sçavoir que ledit Charles Breya dit 
 
Laroche a promis promet et s oblige faire et parfaire toutte la  
 

10- charpente d’un moulin à vent que ledit sieur Hebert fait construire  
 

à la côte Saint-Michel paroisse dudit Varennes faire tous les  
 
mouvemens dudit moulin aussi bien que la menuiserie comme  
 
aussi s’oblige ledit Laroche d’emmoulanger ledit moulin et genera 
 
lement le mettre en état de faire farine ( mots rayés ) 
 

15- et toutte la charpente dudit moulin comme arbre, vergues 
 

rouets ( mot rayé ) generalement tous les mouvemens dudit moulin  
 
aussi bien que la charpente et la menuiserie qui en dependent 
 
faits et parfaits sujet a visitte par experts et s’oblige le dit Charles 
 



Breya delivrer tout les ouvrages # fait et parfait à l exception dela 
maconne de la couverture auxquelles il n’esr pas obligé # et ledit 
moulin paré à faire 
 

20- farine au premier novembre mil sept cent soixante et  
 

deux a peine de tous depens dommages et interêts à la charge par  
 
ledit sieur Jean Baptiste Hebert de nourrir ledit Charles Breya et son monde de tant 
 
que durera l’ouvrage et en oultre ( mots rayés ) 
 
pour le prix et somme de quinze cent livres en argent monnoye 
 

25- ayant cours dans ce pays dans le tems que se feront les payemens 
 

sçavoir la somme de sept cent cinquante livres # que ledit sieur 
Jean Baptiste Hebert promet et s’oblige de payer # ( mot rayé ) au dit Charles 
 
Breya ou à son ordre au vingt neuf septembre de l’année mil sept  
 
cent soixante et deux et celle de sept cent cinquante livres 
 
restante de celle de quinze cent livres payable au vingt neuf 
 

30- septembre mil sept cent soixante et trois pour tout delay 
 

pour laquelle ditte somme ledit sieur Jean Baptiste Hebert a affecté, 
 
obligé et hypotequé tous ses biens presens et futurs et par special 
 
privilege ;edit moulin un obligation ne derogeant à l’autre 
 
ledit sieur Hebert s’oblige d’abandant de fournir tous les bois et  
 

35- autres materaux dudit moulin a pied d’œuvre et au cas que  
 

le bois ne fut pas propre pour ledit moulin et qu’il fallaît encores 
 
d’autres comme aussi que les pierres de moulange ne fussent pas propres 
 
à faire de la farine et qu’il en fallût d’autres s’oblige ledit Charles  
 
Breya d’aller chercher lesdites bois propres et pierres de moulange 



 
40- si ledit sieur Jean Baptiste Hebert s’en rapporte à luy et luy payera son tems 
 

à raison de six livres en argent par jour et # necessaires # nourrir comme dit est  
 
payable en même argent et au même terme nous donné cy dessus 
 
s’oblige d’abondant ledit Charles Breya à la premiere demande 
 
dudit sieur Hebert d’aller avec luy à l’Assomption ( mot rayé ) pour luy 
 

45- choisir lesdites ( mot rayé ) pierres de moulange pour ledit moulin sans  
 

aucun cout pour son tems ( mots rayés ) 
 
et autres de de dit de part ou d’autre lesdittes parties  sont convenus  
 
que celuy qui se dedira dudit marché cy dessus comptera sur le  
 
chant à l’autre # pour dedommagement # la somme de trois cent livres en argent 
monnoye 
 

50- ayans cours  dans le tems du dedit comme aussi si l’un ( mot rayé ) ou 
 

l’autre desdittes parties ( mots rayés ) vient à deceder ( mots rayés ) 
 
( lettre rayée ) avant l’ouvrage commencé ledit marché demeurera de  
 
nul effet et comme non fait . Car ainsi lesdittes parties sont  
 
convenuës de bonne foy et ont fait élection de domicile leur  
 

55- demeure sus declarée ququel lieu etc. nonobstant etc. 
 

promettant etc. obligeant etc. fait et passé en laditte  
 
baronnie de Longuëuil etude dudit notaire l’an mil  
 
sept cent soixante et un le treize septembre après  
 
midy en presence des sieur François Bouteiller capitaine de  
 

60- milice au dit Longuëuil Prudent Dubuc, Daniel Poirier forgeron 
 



au dit Longuëuil et Jean Baptiste Delier tailleur d’habit aussi au dit lieu 
 
temoins appellez, soussignez à ces presentes lesdittes parties 
 
aussi bien que lesdits sieurs François Bouteiller et Prudent Dubuc 
 
ayans declaré ne sçavoir écrire n’y signer de ce enquis  
 

65- après lecture faitte suivant l’ordonnance . 
 

et vingt mots et une 
 
____ rayez de nulle valeur et un renvoy nul . 
 
 
J B Delier   ( paraphe )                 D. Poirier   ( Paraphe ) 
 
                                      F. Chevrier   ( paraphe ) 
                                                notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 13 janvier 2008 
 
 
 
 



Contrat de CONCESSION devant le notaire FRANÇOIS-PIERRE CHERRIER(1751-1789) 
        (BAnQ/ CN601,S88/mic.# M-620.75)  [Mention d’un moulin à l’eau] 

Contract de concession d'un emplacement d'un arpent de terre ou environ scitué au 
bourg de la baronnie de Longueuil par monsieur le baron de Longueuil à Jean 
Baptiste Delier dit Bonvouloir en datte du 21 juillet 1755.   Numéro 64. 
 
 

1.-   Pardevant le notaire royal de la juridiction royalle  
de Montreal resident en la baronnie de Longueuil  
soussigné et temoins cy apres nommez furent presens messire  
Charles Lemoine baron de Longuëuil seigneur de Belœil et,  

5.-   Sainte-Helène, et autres lieux capitaine d'une compagnie des  
troupes du detachement de la marine d une part, et Jean-Baptiste Deliere  
dit Bonvouloir tailleur d habit au bourg dudit Longuëuil Charles  
Varry fils et Marie Magdelaine Thuot son epouse qu'il autorryze  
pour l effet des presentes habitans aussi audit Longuëuil aux fins des  

10.- presentes scavoir que ledit Jean-Baptiste Deliere ayant representé a mondit sieur  
baron de Longueüil qu'il aurait achepté du sieur Charles Varry il y a quelques (quatre 
mots rayés nuls)  
annees (un mot rayé nul) # Marie Magdelaine * Thuot * son epouse # et son epouse il 
y a quelques années un emplacement scis et  
scitué dans ledit bourg de Longuëuil ou il demeure presentement de la  
contenance d un arpent de terre en superficie plus ou moins s’il s'y trouve  

15.- dont il en aüroit payé a mondit sieur seigneur (neuf mots rayés nuls) la somme de 
quatre cent  

soixante et quinze livres dont il en auroit payé a mondit sieur seigneur  
les lots et vêntes aussi les cens et rentes depuis qu'il en jouit et que le ledit  
Charles Varry luy aussi donne pour titres un contrat de concession  
d une terre de la contenance de deux arpens de front sur toute la profon- 

20.- deur qui se trouvera jusqu'au ruisseau Saint Charles auquel dit  
contract en fait mention dudit emplacement concedé aussi bien que  
laditte terre par dame Charlotte Degrays epouse et procuratrice de  
messire Charles Lemoine baron de Longuëuil capitaine d'une compagnie  
des troupes du detachement de la marine audit Charles Varry fils et  

25.- passé par Me Raimbault fils notaire royal en datte du douze  
novembre apres midy l'an mil sept cent trente desirant ledit  
Jean-Baptiste Deliere que l article de concession dudit emplacement mentîon- 
né audit contract fut annullé voyant la difficulté de produire  
par la suite les titres dudit emplacement quand le cas y écheroit  

30.- aussi bien que ledit Charles Varry et son epouse ayant aussi besoin  
du contract de concession de leur ditte terre ont consenty et consentent  
que l article dudit emplacement (deux mots rayés nuls) de concession dudit 
emplacement  
mentionné audit contract soit annullé et # desirent # que mondit sieur baron  
de Longuëuil fasse faire J audit (quatre mots rayés nuls) fasse faire audit Jean-
Baptiste Deliere un  



35.- nouveau contract de concession pour luy servir que de raison et declare (un mot rayé 
nul)  

auquel ils renoncent, lesdits Charles Varry et Marie Magdelaine  
Thuot son épouse declarans d abondant avoir reçu dudit Jean-Baptiste  
 



 
 
 

 
 
 
Deliere la ditte somme de quatre cent soixante et quinze livres  
qui etoit le prix dudit emplacement qu’ils luy avoient vendu dont  

40.- ils en quittent et dechargent Jean-Baptiste Deliere et tous autres  êtants  
contens et satisfait car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
a ces causes mondit sieur baron de Longuëuil a par ces dittes  
presentes autant que besoin est et seroit baillé et concede à titre de cens  
et rentes prefix de lots et ventes deffaut saisinne et amande quand le cas  

45.- y echera des maintenant et a toujours promis et promet garentir de tous  
troubles et empechemens quelconques audit Jean-Baptiste Deliere ce acceptant  
preneur et retenant audit titre pour luy ses hoirs et ayant cause ledit  
emplacement mentionné en l autre part qui est comme il est deja dit d’un  
arpent de terre (mot écrit sur un autre mot) en superficie ou environ plus ou moins s'il 
s y trouve  

50.- prenant par devant a la dame du petit moulin a l'eau par derriere  
à l emplacement des heritiers de feu Jean-Baptiste Lajeunesse d un coté du (sic)  
du sud-est a l emplacement des heritiers d'André Lamarre pere  
et d'autre cote du nord-ouest au chemin du Roy du bord du fleuve  
Saint Laurent tenant et mouvant ledit emplacement en censive de la  

55.- ditte baronnie de Longueuil envers le domaine d'icelle chargé par  
ces presentes # par année # de dix livres en argent tournois et d'un sol de cens pour 
tout ledit  
emplacement payable par chacun an au onze novembre ledit cens  
portant lots et ventes deffault saisine et amande quand le cas y echera  
avec tous et tels autres droits seigneuriaux conformement à la coutume  

60.- de Paris suivie en ce pays ledit emplacement sujet aux moulins de  
laditte baronnie de Longueüil a peine de confiscation desdits grains  
d'amande arbitraire et de payer au meunier le droit de mouture  
des grains qu'il aura fait moudre ailleurs, avec droit de retrait même  
aux parens lignagers en cas de vente du tous ou partie dudit emplacement  

65.- en remboursant l acquereur du prix principal de ladite acquisition frais  
mise et loyaux couts pour dudit emplacement jouir faire et disposer par ledit  
preneurs ses hoirs et ayant cause en toute proprieté au moyen des presentes  
sans pouvoir vendre ceder donner ou autrement par eux en quelque maniere  
que ce soit ny tout ny en partie d'iceluy emplacement a aucune communauté  

70.- ny main morte ny y mettre cens sur cens et sans que les presentes puissent  
nuire ny prejudicier aux droits d'autruy ny à ceux de mondit sieur seigneur  
bailleur. Sera tenu ledit preneur de construire une maison tenir en autre  
pour luy feu et lieu sur ledit emplacement en sorte neamoins qu'aucuns desdits  
batiments ne puissent nuire aux moulins, de clore ledit emplacement de pieux  



75.- debout de son cotey (trois mots rayés nuls) tant sur la devanture que par derriere et 
fournir  

aussi aux clotures de ligne de pieux debout entre les voisins et luy  
delivrer devant (un mot rayé nul) entre relaye (un mot rayé nul)  la dame du moulin à 
l eau et ledit  
emplacement un chemin de trente six pieds et l'entretenir.   
 



 
 
 

 
 
 
À tout ce que dessus ledit Jean-Baptiste Deliere s'est soumis et oblige tant  

80.- pour luy que ses dits hoirs et ayans cause promet et s oblige de faire  
et payer lesdits cens et rentes seigneurialles à mondit sieur seigneur  
ou à son receveur au chateau dudit Longueüil au dit jour onzième  
novembre et ainsi continuer de la en avant a toujours par chaque année  
renonçant tant pour luy que pour ces ayans cause par ces presentes au droit  

85.- deguerpissement de la susditte concession et a l entretenement de tout  
ce que dessus payement desdits cens et rente seigneurialles ledit preneur  
a affecté, obligé et hypotequé le susdit emplacement avec tous et un  
chacun ses autres biens meubles et immeubles presens et avenir sans que  
les obligations generales et speciales derogent l'un à l'autre sera tenu aussi  

90.- ledit preneur de fournir de jour en jour à mondit sieur seigneur copie  
desdittes presentes en bonne et duë forme avec copie du procez verbal de  
bornage dudit emplacement que ledit preneur sera obligé de faire mesurer  
et borner dans toutes sa largeur et profondeur à ses depens et si ledit preneur  
et ses hoirs et ayans cause avoient manqué a satisfaire aux clauses cy  

95.- dessus pourra mondit sieur seigneur bailleur d'entrer de plain droit dans  
l emplacement sans pour ce garder ny observer aucune forme ny figure  
de procez ny etre tenu à faire aucun remboursement. Car ainsy etc.  
promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et passe en la  
ditte baronnie de Longuëuil etude dudit notaire l'an mil sept cent  

100.- cinquante cinq ce vingt un juillet apres midy en presence de Daniel  
Poirier forgeron audit bourg dudit Longuëuil et Loüis Bricquet Lefebvre  
negotiant aussi audit lieu temoins appellez soussignez avec mondit  
sieur seigneur bailleur ledit preneur et ledit sieur Charles Varry  
laditte Marie Magdelaine Thuot ayant declaré ne scavoir ecrire  

105.- ny signer de ce enquis apres lecture faitte suivant l'ordonnance 
(Signés)  C. Varry  J. B. Deliers (avec paraphe). 
 Longueül 
   Briquet  Lefvre 
   D. Poirier 

F. Cherrier, notaire royal (avec paraphe). 
        ____________________________________________________________________  
        Paléographie Ronald Méthot, révison Jules Guérard, 26 janvier 2015. 
 



Le 28 mars 1763 
Bail à loyer des moulins banals à eau et à vent situés sur le domaine de la baronnie de 

Longueuil; par Déchambault, de Montréal, tuteur des dames de Longueuil, Baronnes,  à 
Charles Breya dit Laroche, maître charpentier et farinier de Longueuil. 

notaire François-Pierre Cherrier, no-315, (BAnQ / CN601,S88 / mic.# M-620.76) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la juridiction 
 
            royalle de Montréal resident en la baronnie de  
 
            Longuëuil soussigné et temoins cy après nommez 
 
            fut present monsieur Déchambault tuteur des dames 
 
5-        Baronnes de Longuëuil demeurant en son hotel au dit 
 
            Montreal, lequel au dit nom reconnoit avoir fait bail 
 
            à loyer et prix de grain à commencer dês le vingt deux 
 
            du present mois de mars jusques et pour un an conse 
 
            cutif et accomply et promet garentir et faire jouir 
 
10-      pendant ledit tems Charles Breya dit Laroche maître 
 
            charpentier et farinier demeurant au dit Longuëuil  
 
            à ce present et acceptant preneur pour luy ledit tems 
 
            durant les moulins banaux à eau et à vent faisans  
 
            de bled farine sçis et scituez sur le domaine de ladite 
 
15-      baronnie de Longuëuil garnis de leur meules et  
 
            tournans et travaillans et autres ustanciles appartenans 
 
            aux dites dames Baronnes de Longuëuil pour en jouir 
 
            par ledit preneur pendant ledit tems d’un an. Ce bail fait 
 
            moyennant la quantité de quatre vingt dix minots 



 
20-      de bled froment bon, sec, net et loyal et marchand 
 
            qu’il payera à mondit sieur bailleur ou porteur des  
 
            presentes et fera rendre à ses frais dans les greniers 
 
            de son hôtel au dit Montreal, en trois payement égaux,  
 
            dont le premier terme de payement du tiers au  
 
25-      vingt deux juillet prochain, le second terme du second  
 
            tiers au onze novembre et le troizieme terme du  
 
            dernier tiers au commencement du mois de mars 
 
            de l’année prochaine; à la charge aussi par ledit preneur 
 
            d’entretenir, faire toutes reparations necessaires 
 
30-      et rendre à la fin du tems ledit moulin à vent, les  
 
            tournans, travaillans, pareillement les volans, toiles 
 
            et ustanciles d’iceluy en bon état exepté toutefois 
 
            les reparations des longs pans dudit moulin à vent  
 
            mais bien sera obligé de rendre la couverture dudit 
 
35-      moulin à vent étanches en sorte qu’il n en mouille pas 
 
            dans ledit moulin. Sera d’abondant obligé ledit preneur 
 
            de faire pendant ledit tems au dit moulin à vent un rouet 
 
            neuf quand même celuy qui y est presentement pourroit 
 
            servir pour lequ’el rouet il luy sera fourny les madriêz 
 
40-      de ce fait chêne necessaires pour les ouvrage et en outre  
 
            la somme de soixante livres en argent par mondit  



 
            notaire quoi que ledit preneur ne soit  obligé aux dites  
 
            reparations du moulin à l’eau parce qu’il menace 
 
            ruine, il sera cependant obligé au bout du tems 
 
45-      de remettre au dit sieur bailleur les planchers haut et bas 
 
            et la cloison de ladite maison avec les contrevens et  
 
            chassis garnis de papier tel qu’il les a reçu, comme 
 
            aussi au cas d’accident dudit moulin et qu’il vint a  
 
            tomber d’en faveur la meule et autres est ustanciles 
 
50-      en bon pere de famille, qu’il remettra au dit sieur bailleur 
 
            comme ledit preneur à reçu les huit draps de toiles 
 
            neuve il ne sera tenu de les remettre a mondit sieur  
 
            bailleur qu’e sur le prix de l’estimation qui en  
 
            sera faitte au bout dudit tems s il sort des dits moulins 
 
55-      et au cas qu’il reste plus longtems dans lesdits moulins  
 
            il remettra en sortant les huit draps de toiles 
 
            neuve tels qu’il les a reçus. Sera loisible au dit  
 
            preneur de prendre le bois de charpente et pierre 
 
            dont il aura besoin pour les reparations necessaires 
 
60-      dudit moulin, dans la baronnie de Longuëuil  
 
            sans pour ce payer aucune chose. 
 
            Ensuit les ustanciles dudit moulin à vent et 
 
            a eau sçavoir sept marteaux , item une 



 
            pince quarrée un ditte ronde, une esse, un  
 
65-      demy minot # ferré #, une mouture # de cuivre #, une cruche pour 
 
            l huile, une lampe, quatre bariques vuides 
 
            deux huches deux cables et deux grelins, lesdits  
 
            ferremens en état qu’il remettra de même au bout 
 
            dudit tems item deux cables deux grelins dont l’un 
 
70-      sert pour lever les meules et l’autre pour le capestan  
 
            pesant ensemble les deux gros cables 
 
            qu’il rendra au bout dudit tems à pareil poid. Et pour  
 
            l’execution des presentes les dites parties ont fait  
 
            élection de domicile leur demeure sus declarée 
 
75-      auqu’el lieu etc. car ainsi etc. promettant etc.  
 
            obligeant chacun en droit soy etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé en laditte baronnie de Longuëuil  
 
            etude dudit notaire l’an mil sept cent soixante 
 
            et trois le vingt huit mars aprés mydy en  
 
80-      présence du sieur Toussaint Trutteau officier de  
 
            milice au dit Longuëuil et Jean-Baptiste Delier tailleur 
 
            d habit aussi au dit lieu temoins appellez sousignez 
 
            à ces presentes avec mondit sieur bailleur au dit 
 
            nom ledit preneur ayant declaré ne le sçavoir 
 
85-      de ce interpellé après lecture faitte suivant 



            l’ordonnance. 
 
 
            Déchambault   ( paraphe )               Ttrutteau 
 
            J. B. Delier   ( paraphe ) 
 
                                                          F  Cherrier   ( paraphe ) 
                                                                  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



Le 3 juillet 1771 
Marché de continuation d’un bail à ferme d’un moulin à scie entre Pierre Pandelet, 

marchand et habitant, de la seigneurie de Lotbinière, tant pour lui que se faisant fort pour 
Isidore Portelance, habitant, de Lotbinière; et Michel-Eustache-Gaspard-Alain Chartier 

de Lotbinière, écuyer et seigneur de Lotbinière, demeurant en la ville des Trois-Rivières. 
[ L’intitulé mentionne la date du 10 mars 1773]  

notaire Antoine Chevalier, (BAnQ / CN401,S18 / mic.# M-141.27) 
 
 

1-        Pardevant le notaire public du distric, 
 
            de Quebec, residant en la paroisse de Sainte Anne près de 
 
            Batiscant soussigné et temoins en fin nommes furent presens 
 
            monsieur Michel Eustache Gaspard Alain Chartier de  
 
5-        Lotbiniere fils ecuyer seigneur de Lotbiniere; residant en  
 
            la ville des Trois Rivierres d’une part, et sieur Pierre 
 
            Pandelet marchand habitant demeurant en ladite seigneurie 
 
            de Lotbiniere tant pour luy que si # portant et se # faisant et portant  
 
            fort pour le nommé Izidore Portelance son assoçié à, 
 
10-      l effet cy après, aussy habitant, demeurant au dit Lotbiniere  
 
            d’autre part, lesquelles parties sont convenües de leurs 
 
            bon gré et bonne volonté de ce qui suit, sçavoir que mondit 
 
            seigneur de Lotbiniere à continué par les presentes la ferme 
 
            de son moulin à sçie au dit Pierre Pandelet et ce jusques à la  
 
15-      fin du mois de novembre de l an mil sept cent soixante 
 
            douze, a condition que ledits Pierre Pandelet ne pourrà  
 
            prendre ou faire prendre dans les pigneres de mondit seigneur  
 
            de Lotbiniere que le bois necessaire que ledit moulin pourrà  
 



            exploiter d icy au dit tems, et en oûtre sans pouvoir en  
 
20-      porter ailleurs sous quelques pretexte que ce soit, et en outre 
 
            que ledit Pierre Pandelet au dit nom s oblige de  
 
            retablir à neuf ledit moulin, comme il est porté dans le  
 
            marché qu il avoit cy devant passé avec monsieur de Chartier de  
 
            Lotbiniere perre, tant le corpt du moulin, que dalles rouës 
 
25-      et autres ustancilles et feremens generalement quelconques,  
 
            et qu’il sera livré comme dit est à mondit seigneur de  
 
            Lotbiniere ou a ses représentans dans tout le cours du mois  
 
            de juillet prochain, et en outre s’oblige ledit Pierre Pandelet  
 
            au dit nom de preparer la gettée pour le plus commode dans  
 
30-      ledit tems, et en outre promet ledits Pierre Pandelet de bailler 
 
            et payer à mondit seigneur de Lotbiniere ou à ceux qui de luy  
 
            auront charge, la somme de quatre cent livres ou schelins 
 
            courans de la province, dont deux cens livres echûs de l’an  
 
            passé suivant le susdit marché fait avec monsieur Chartier 
 
35-      de Lotbiniere perre, et les autres deux cens livres pour la  
 
            continuation du present, et ce au jour et premier du mois  
 
            de novembre mil sept cent soixante douze prefix pour tout 
 
            dellay à peine etc., et s’oblige ledits Pierre Pandelet de  
 
            faire àgrer et approuver lesdittes presentes conventions par le  
 
40-      dit Izidore Portelance son assoçié, et ce pour être solidairement 
 
            et conjointement l’un pour l’autre  et un d eux seuls pour le  



 
            tout, à l’exeption cependant du payement de la susdite some 
 
            de quatre cens livres echues comme sus est dit dont ledit 
 
            Izidore n’en serà aucunement responsable, toutes lesquelles 
 
45-      clause et conditions ledit Pierre Pandelet et content et à  
 
            promis et promet d executer et accomplir sous l’obligation  
 
            de tous ses biens meubles et immeubles presents et avenir 
 
            une obligation ne deroge à l’autre, et pour l execution 
 
            des presentes lesdites parties onts elus leurs domicille en  
 
50-      leurs dmeures cy dessus designées auxquels lieux etc.,  
 
            promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et passé  
 
            en la parroisse de Saint Loüis de Lotbiniere maison de  
 
            Jean  Leclerc l’an mil sept cent soixante onze le trois  
 
            juillet avant midy, en presence de mesire Jean Baptiste 
 
55-      Gatien pretre curé au dit Lotbiniere et de Joseph Lemay 
 
            habitant au dits lieu temoins qui ont avec les dittes  
 
            parties et nous notaire signé en la minute des 
 
            presentes restée en notre possession après lecture faite 
 
            suivant l’ordonnance.  Signé en la minute, Chartier de  
 
60-      Lotbiniere fils, Pierre Pandelet, Jean-Baptiste Gatien prêtre 
 
            Joseph Lemay, et nous. 
                                                            Chevalier  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 avril 2009 
            Association des Moulins du Québec 
 
 



  



Le 6 juin 1770 
Marché d’association pour opérer un moulin à farine situé en la paroisse de Saint-Louis de Lotbinière, 

et seigneurie de Lotbinière entre Pierre Pandelet, marchand de la paroisse de Saint-Louis de 
Lotbinière, et François Houde, maître farinier, de la paroisse de Saint-Louis de Lotbinière. 

notaire Antoine Chevalier, (BAnQ / CN401,S18 / mic.# M-141.26) 
 
 

1-        Pardevant le notaire public du district de  
 
            Quebec, residant en la paroisse de Saint Anne près  
 
            de Batiscant soussigné et temoins en fin nommes furent presens 
 
            le sieur Pier Pandelet marchand et residant en la paroisse Saint- 
 
5-        Louis de Lotbiniere d une part, et Francois Houde habitant  
 
            de la paroisse de Saint-Louis de Lotbiniere maitre farinier d’autre 
 
            part, lesquelles parties ont fait le marché qui ensuit 
 
            c est à sçavoir que ledit sieur Pierre Pandelet, à baillé ou  
 
            associer le susdit Francois Houde dans le moulin à farine qu il à  
 
10-      à bail de ( mot rayé ) monsieur de Lotbiniere dans la susidte paroisse de Saint 
 
            Loüis et seigneurie de Lotbiniere pour un tiers dans le profit 
 
            que le moulin poura faire sur la mouture tant sur le blé  
 
            orge, avoine ou quelque autre grain par ce puisse être, et ce  
 
            pendant le tems que poura durer, le bail que ledit Pandelet 
 
15-      à avec mondit seîgneur de Lotbiniere, qui est a compter de  
 
            la datte d’iceluy jusques au vingt deux novembre mil sept cens 
 
            soixante douze, sous les conditions suivantes que ledit Francois 
 
            Servier? se tiendra luy meme au dit moulin comme un munéer  
 
            doit faire pour y fair tourner ledit moulin dans l asistance 
 
20-      dudit Pandelet pour y moudre tous les grains que l on y aporterà 



 
            et des moutures que ledit moulin gaignera ledit Francois Houde  
 
            en aura le tiers pour ses droits, au moyen que ledit sieur Houde 
 
            s oblige de par fournir dans toutes les reparations qu il faudré  
 
            faire au dit moulin pour son tiers toutesfois et quantes que lesdits  
 
25-      reparations ne surpasseront pas le montant de six schelings 
 
            courans de la province auquel cas le surplus sy aucunes se trouve 
 
            necessaire de la faite au dit moulin elles seront pour le compte du 
 
            dit sieur Pierre Pandelet , en outre que dans les ouvrages ou desdites  
 
            reparations tant menus que grosses qui se feront au dit moulin  
 
30-      ledit sieur Houde s oblige d i travailler lui memme de tout son 
 
            sçavoir faire à aider ceux que ledit Pandelet s oblige de fournir 
 
            pour metre ledit moulin en etat de faire farine, en par  
 
            ledit Pandelet fournir ce qui sera necessaire au surplus desdits 
 
            six scheling, sans que pendant ledit tems ou ledit moulin pouroît 
 
35-      etre arresté ledit Houde puisse pretendre aucun cas dédommagement 
 
            en outre que ledit sieur Pandelet s oblige de fournir au dit  
 
            meunier un homme toutes les authonne pour le bouchage  
 
            du laron et deux hommes dans le printemps pour le  
 
            debouchage, et reconnoit en outre ledit Francois Houde 
 
40-      que le sieur Pierre Pandelet lui a mis en main lors de la  
 
            prise de pocession dudit moulin tous les articles suivants  
 
            sçavoir sepy marteaux à pigé, une masse et une pince  
 
            de fer, un autre petit marteau avec une paire de tenaille 



 
            un sciaut, un terier, un gril, deux mauvaises âches, une  
 
45-       vielle hâche, un poil de fer avec son tuyau, en outre  
 
            une mauvaise plaque de poil pour servir à la rouë du  
 
            moulin, un fleau à pezer, avec trois poids pesant ensemble 
 
            quatre vingt livres en outre deux  langes de bœuf de fer 
 
            tous lesquels articles ou ustancilles le susdit sieur preneur 
 
50-      remetra au dit Pandelet sitôt et dans l expiration du present 
 
            bail, ainsy que le susdit moulin en bon etât de faire farine 
 
            a peine etc. car ainsy sont convenûs etc. promettant etc. obligeant  
 
            chacuns en droits et soy, fait et passé, en la paroisse de  
 
            Saint Louis de Lotbiniere au susdit moulin l’an mil sept cent  
 
55-      soixante dix le six de juin avant midy presence de Pierre 
 
            Grenier et de Jacques Pierre, et # de Jean Leclerc # habitans  
            au dit lieu temoins qui  
 
            ont avec mondît Pierre Pendelet et nous notaires signés à la  
 
            reserve desdits Greniér Jacques Pierre et Jean de quy ont declaré 
 
            ne sçavoir ecrire ny signé de ce enquis ont fait leurs marque 
 
60-      ordinaire lecture faite. 
 
                                                               Pier Pendelet 
                sa 
            de + Fr Houde                            Jean Leclaire 
             marque 
 
                                                  Chevalier  ( paraphe ) 
                                                            notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 février 2009  
            Association des Moulions du Québec 
 



 



Le 19 juillet 1766 
Dépôt d’un marché de construction d’un moulin; par Charles Richard, à Lachevrotière, seigneur. 

notaire Antoine Chevalier, (BAnQ / CN401,S18 / mic.# M-141.25) 
 

1-        Moy requis chirurgien et prier par le sieur 
 
            seigneur Lachevrotiere et Charle de Richard  
 
            par convention faitte avec monsieur Lachevroti 
 
            ere; que ledit sieur Richard s oblige presence 
 
5-        des tesmoins cy bas nommée veü et consents 
 
            que ledit marche qu il soit bon et valable 
 
            s en reserve, scavoir un moulin de quarante  
 
            pied sur vingt quatre et le mur a la volonte du  
 
            dit sieur seigneur Lachevrotiere crepie et  
 
10-      renduy et tous se quy depend de la ( mots rayés ) 
 
            main d euvre en cas de maladie ladite main  
 
            s oblige de faire toutte continuation semblement  
 
            ledit propriêterre avec une chemine de pierre 
 
            de taille la chausse comprise de qua cinque pied 
 
15-      de hau, et de sept pied d epaix une elevation 
 
            a chaque costé de ladite chause pour recheter 
 
            ( illisible ) renduire ladite maison seigneuriale 
 
            et ledit Lachevrotiere ( illisible ) 
 
            les materaux et maneuvre requy et nescaisere  
 
20-      pour ladite batisse ledit sieur Richard s oblige 
 



            de commenser ladite batisse le premiee doux 
 
            de l anne mil sept cents soixante et six et ne  
 
            pouvants papparrachee dans ladite annee susdite 
 
            s oblige ledit Richard de parachevee ses travaux 
 
25-      et travailler luy seulle jusqu a ce que ledit 
 
            sieur seigneur soy debaracee de ces travaux  
 
            et apres les semence ledit sieur Richard poura fournir  
 
            deux autre masons avec luy pour les susdits 
 
            et marchee faitte ledit sieur seigneure s oblige de  
 
30-      fournir pour paiement une taire au village 
 
            de Lachevrotierre au second rang d un arpend et  
 
            demy que ledit Lachevrotiere quarantir ( renvoi signalé sans lien dans le texte ) (mot rayé) 
 
            et payerat les rente seigneurialle sur le  
 
            quel ledit Richard redoit au dit Lachevro 
 
35-      tière deux cent livre le premier paiement  
 
            a la Saint- Martin prochaine de cents livres 
 
            et ledit Lachevrotiere livrera la susdite 
 
            terre la nne mille sept cent soixante et sept  
 
            sytot l anne et les travaux faitte dus printem  
 
40-      luy livre sa terre voisine et tenante a Louis Marie 
 
            Mesrants le et d autre part au dit sieur seigneur 
 
            faitte presence du sieur Germain Boulogne 
 



            et du sieur Francois Morain Daniel tous  
 
            tesmoins quy ont declare ne scavoir ecrire 
 
45-      ny signer et ont faitte la marque ordinaire 
 
            faitte a Lachevrotiere      Daniel + Morin 
 
            ce dix neuf juillet de l anne mille sept  
 
            cent soixante et six et les susdites partie 
 
            m on prie de signe comme tesmoins. 
 
 
                                       Boulongne   ( paraphe ) 
50-      Trois most rature nul valeu 
                                      Boulongne 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 25 septembre 1770 
Dépôt d’un marché d’affermage comme moulin banal d’un moulin à blé situé à 

Lotbinière; par Chartier de Lotbinière, seigneur de Lotbinière, à Pierre Pandelet dit 
Plaisance, de la seigneurie de Lotbinière. Dépôt d’un bail de moulin à scie, 28 mars 1770. 

notaire Antoine Chevalier, (BAnQ / CN401,S18 / M-141.26) 
 
 

1-        Aujourd huy vingt deux novembre, mil sept cent soixante 
 
            neuf nous sousignés en presence des témoins soussignes 
 
            sommes convenus de ce qui suit 
 
                                                Scavoir 
 
5-        Moi de Lotbiniere seigneur dudit lieu, ai affermé pour  
 
            trois annes consecutives a commencer de ce jour tout le  
 
            profit du moulin a bled de Lotbiniere tant comme 
 
            moulin banal dudit lieu que pour ce qu’il moudroit de  
 
            grain étranger au sieur Pierre Pendelet dit Plaisance 
 
10-      demeurant en laditte seigneurie, lequel se charge de  
 
            toutes reparations quelconques et entretien, excepté de  
 
            le retablir dans le cas seul ou il seroit detruit par 
 
            le feu auquel cas je serois tenu de le faire rétablir a  
 
            la ferme sus perduë et au moien de son rétablisse 
 
15-      ment et a prix les trois annes echues pareil jour mil  
 
            sept cent soixante douze, il s oblige de le remettre dans le  
 
            même état ou il laisera libre par Jean Leclerc, mon  
 
            representant, ainsi que tous les meubles et ustencils, le tout  
 
            suivant l’inventaire qui en sera dressé a cet effet sitot 
 
20-      qu’il en requerera leedit Jean Leclerc, mais pour le plustard 
 
            le premier de décembre; que ledit Pandelet me payera 



 
            de ferme a mois au a mon ordre pour chaque annés la  
 
            somme de huit cent cinquante livres en argent monoyéz 
 
            la piastre d’Espagne vallant six livres en deux payement 
 
25-      egaux dont le premier de quatre cent vingt cinq livres 
 
            se fera au premier avril de chaque année et le second 
 
            de même somme au premier octobre suivant aussi de chaque 
 
            année consentant qu il jouisse toiut ainsi que j’en pourois 
 
            joüir moi-même de tous droits de banalité pour ledit 
 
30-      moulin pouvant poursuivre tout ainsi que moi tous ceux 
 
            qui voudroient s’en soustraire le subsistuant a cet effet pour  
 
            ledit tems en mon lieu et place tout ainsi que de changer 
 
            de meunier s il n’etoit en soit pas content à celui qui est presentement  
 
            bien entendu que ce baïl fait au dit meunier seroit échus et  
 
35-      sans que je puisse etre recherche pour ce sujet. 
 
            Et moi Pierre Pandelet dit Plaisance accepte la ferme du  
 
            moulin de monsieur de Lotbiniere a sa seigneurie de son nom 
 
            aux conditions exprimes cy dessus et de l autre part m’obligeant  
 
            a les remplir en entiers et sa part d’elles a peine de tous  
 
40-      depens dommages et interrets pour au bled et autres grain  
 
            que ledit moulin a gagne depuis le premier octobre dernier 
 
            et qu’il gagnera jusqu’au premeir décembre prochain il en  
 
            sera tenu un etât exact pour en être payé par moi Pierre 
 
            Pandelet la moitié a monsieur de Lotbiniere a raison de  
 
45-      six livres le minot de bled froment tel que soit pour marché  



 
            échût le premier de ce mois et l’autre moitié appartiendra 
 
            pour les trois quarts a mondit sieur de Lotbiniere qui en  
 
            disposera a sa volonté et l’autre quart a moi étant compris 
 
            dans le present marché; car ainsi sommes convenu 
 
50-      de bonne foy sans prétendre a aucune interprétation  
 
            qui peut alterer la bonne foy du present marché fait 
 
            double entre nous les jour et an susdits. 
 
            Chartier de Lotbiniere Pierre Pandelet dit Plaisance 
 
            habitant? témoins Duchesnay fils témoin 
 
55-      lequel extrait je Pierre Pandelet certifie être 
 
            conforme a l’original en foi de quoy j ai signé  
 
            a Lotbiniere le vingt deux mars mil sept cent 
 
            soixante dix.        Pier Pandelet de Plaisance                                         
 
            Certfie véritable signer et paraphé au  
 
60-      desir de l acte du depuis passé devant  
 
            le notaire soussigné ce jourd’huy vingt 
 
            cinq septembre mil sept cent soixante 
 
            dix. 
                              Chartier de Lotbiniere  ( paraphe )  fils 
 
            Jean Leclaire                   Jean Lemay 
 
                                                         Chevaléé   ( paraphe ) 
                                                                    notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



            Dépôt d’un bail de moulin à scie, le 28 mars 1770 
 
1-        Nous soussignes sommes convenus de ce qui suit 
 
            scavoir moi de Lotbiniere affermer mon  
 
            moulin a scie dans cette seigneurie au sieur 
 
            Pierre Pandelet pour trois années, a commencer 
 
5-        du mois de novembre prochain, s il poura pour  
 
            le faire valoir prendre dans ma piniere tout le bois 
 
            qu’il poura exploiter  au dit moulin pendant ledit 
 
            tems sans pouvoir en porter ailleurs sans ailleurs 
 
            sous quelque prétexte que ce soit et moi Pierre 
 
10-      Pandelet m’oblige a faire valoir ledit moulin  
 
           pour l’espace de trois annees comme il est dit m’oblige 
 
           aussi dans ledit espace de tems  de renouveler a neuf 
 
            le corps du moulin d elles roüe et autres mouvements 
 
            et ustencils en sorte qu’au bout du terme le tout fut en  
 
15-      parfait état de plus preparer la jettée pour le plus  
 
            commode et de payer par chaque année de la ditte 
 
            ferme de trois ans a monsieur de Lotbiniere ou receveur 
 
            pour lui la somme de deux cens livres argent au cour 
 
            present lequel bäil finira au mois de novembre mil  
 
20-      sept cent soixante et onze tems ou ledit moulin ustencils 
 
            et dépendances seront recus dans l etat ou il est promis 
 
            cy dessus car ainsi somme convenû de bonne foy passé  
 
            le 30 mars 1768    Chartier de Lotbiniere 
 



            Pierre Pandelet   pour coppie  
 
25-      lequel extrait je Pierre Pandelet dit Plaisance 
 
            certifie être conforme a l original en foy de  
 
            quoi j ai signe ce present a Lotbiniere le vingt 
 
            deux mars mil sept cent soixante dix  
 
         
            Pier Pandelet dit Plaisance 
 
30-      Certifié veritable signé et paraphé au désir  
             
            de l acte du de passe passé devant le notaire 
 
            soussigné ce jourd huy vingt cinq septembre 
 
            mil sept cent soixante dix. 
 
 
            Chartier de Lotbiniere  fils 
 
            Jean Leclaire 
 
            Joseph Lemay 
 
                                                   Chevaliér   ( paraphe ) 
                                                          notaire 
 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
    
 



Le 8 février 1814 
Bail d’un moulin à vent par Jean-Baptiste Tessier, cultivateur, de la paroisse de Verchère, 

à Godefroy Hogue, maitre meunier, de la paroisse Saint-Marc. 
notaire Louis Chicou dit Duvert, no-138, (BAnQ / CN602,S28 / mic.# M-301.117) 

 
 

1- Pardevant les notaires publics en la  
 

province du Bas Canada soussignés. 
 
Fut présent Jean-Baptiste Tessier cultivateur 
 
demeurant en la paroisse de Verchere. Lequel a  
 

5- par ces présentes reconnu et confessé avoir fait  
 

bail au condition ci après mentionnées pour  
 
l’espace d’une année entiere et revolue à commencer 
 
de ce jour et finira le huitieme jour de fevrier 
 
de l année prochaine mil huit cent quinze, et  
 

10- promet faire jouir au dit titre et pendant le  
 

dit tems à Godefroid Hogue maitre meunier demeurant 
 
en la paroisse Saint-Marc; a ce présent et acceptant 
 
pour lui pendant ledit tems c’est a savoir 
 
un moulin a vent avec tous ses agres et apparaux 
 

15- moulange tel que le tout se trouve actuellement 
 

que le Godefroid Hod dit bien connoitre pour l’avoir 
 
vu et visité - dont il est content et satisfait. 
 
Ce présent bail ainsi fait à la charge par 
 
le dit preneur de quart de participer dans  
 



20- en quart des réparations exception dudit moulin, # et de son entretien 
d’huile et des toiles pour les voile # en outre 
 
s’oblige le dit preneur moudre le grains du dit 
 
propriétaire pour l’usage de sa maison seulement 
 
sans exiger de mauturage – et promet le dit  
 
preneur avoir un grand soin du dit moulin a  
 

25- peine etc.   
 

Ce présent bail ainsi fait et outre pour et  
 
moyennant les trois quarts des mouturages  
 
de tous grains que le dit preneur promet et s’oblige 
 
partager avec le dit propriétaire au minot à feur 
 

30- et mesure qu’il en aura et qu’il en auront besoin. 
 

S’oblige le dit sieur Tessier loger coucher et nourrir le dit  
 
maitre meunier dans sa maison et a sa table 
 
et comme lui-même sans être tenu a payer 
 
aucun payement.  
 

35- Convenu entre les dites parties que si dans le  
 

cours d’un mois ils ne s’accordoient point ou  
 
si une d’elles ne fut point content l’un de l’autre 
 
en se titre donnant une notice devant témoins 
 
que la partie plaignant n’est point content et ne veut 
 

40- veut point continuer le présent bail dans  
 

lequel cas le present bail et deviendra nul et 



 
comme non fait . Car ainsi etc.  
 
promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. fait et passé en la paroisse Saint- 
 

45- Charles etude de M Chicou Duvert l’un des 
 

notaires soussignés l’an mil huit cent quatorze 
 
le huitiesme jour du de fevrier avant midi 
 
et ont les dites parties signé avec nous dit  
 
notaires lecture faite .  

 
                                                                    Jean Tesié  
 
                                                                    Godfroi Hogue 
 
                              Dutalmé   notaire public         L  Chicou Duvert   notaire public 
                                              ( paraphe )                                             ( paraphe ) 
                               ____________________________________________________ 
                               Paléographie Jules Guérard, le 5 juin 2008 
 

 
 

 
 



Le 12 octobre 1826 
Vente du juste quart indivis d’un lopin de terre enclavé dans une terre située en la 

première concession de la paroisse Saint-Marc avec pareil droit en un moulin à vent érigé 
en pierre du juste quart indivis de deux lopins de terre situés en la première concession de 

la paroisse Saint-Marc, tenant devant à la rivière Richelieu, du juste quart indivis d’un 
lopin de terre en bois debout faisant partie d’une terre située au Grand Coteau, seigneurie 

de Beloeil; par Jean-Baptiste Hogue, cultivateur, de la paroisse Saint-Marc, comté de 
Surrey, district de Montréal, comme procureur de Adélaïde Bourg (majeure), à Denis 

Richer dit Laflèche, maître meunier et Julie Bourd, son épouse, de la paroisse Saint-Marc, 
beau-frère et sœur de ladite Adélaïde Bourg. 

notaire Louis Chicou dit Duvert, BAnQ / CN602,S28 / mic.# M-301.120) 
 
 

1- Pardevant les notaires de la pro- 
 

vince du Bas-Canada soussignés.  
 
Fut present, sieur Jean-Baptiste Hogue pere culti- 
 
vateur demeurant en la paroisse Saint-Marc, comté  
 

5- de Surrey, district de Montréal, procureur fondé de  
 

demoiselle la procuration de demoiselle Adélaide Bourg fille  
 
majeur y usant de ses droits passée devant les notaires 
 
et dont et sieur Me Chicou Duvert l’un d’eux en a gardé minute 
 
en date du dixieme jour du courant, à l’instant remis 
 

10- au dit sieur procureur pour autres affaires et a laquelle ladite  
 

Adélaide Bourg il promet faire agréer et ratifier ces présentes 
 
ce quoi a reconnu et confessé par ces présentes avoir vendu 
 
cédé, quitté, transporté, et délaissé des maintenant et à toujours 
 
et ( blanc ) promis et promet au dit nom garantir de ses  
 

15- faits et promesses seulement à sieur Denis Richer 
 

dit Laflèche y maitre meunier demeurant an la dite paroisse de Saint-Marc 



 
et dame Julie Bourd son épouse qu’il autorise bien et dûment pour l effet 
 
qui ensuit, beau frere et sœur de la dite Adélaïde Bourg, a ce presens,  
 
acceptant cessionnaires pour eux leurs hoirs ayant cause a l avenir pour  
 

20- tomber en leur communauté de biens et être considéré comme conquest  
 

d’icelle, garantir de tous troubles, dons, douaires, dettes, hypothèques, év- 
 
victions, substitutions, alliénations et autres empêchements générale- 
 
ment quelconques à   ( blanc )  
 
savoir un juste quart indivis ( mots rayés ) 
 

25-      d’un lopin de terre de la contenance de  
 
soixante pieds de front sur la profondeur qui peut se trouver depuis la riviere 
 
Richelieu a gagner le chemin de roi; enclavé dans la terre de Joseph Delpé 
 
dit Pariso, en la premiere concession de la dite paroisse Saint-Marc, avec pareil 
 
droit dans le moulin à vent érigé en pierre tournant et garni de ses  
 

30-      apparaux et ustencils. Item la juste # quart indivis dans ( mots rayés ) # moitié 
( mots rayés ) de deux lopins de  
 
tere d’un demi arpent chaque de front sur trente arpent de profondeur , sis 
 
en la prémière concession de la dite paroisse Saint-Marc, tenant devant ladite  
 
rivière Richelieu derrière à la terre ci-après désignées l’un des dits lopins 
 
tenant d,un côté au sud ouest au chemin qui conduit à Vercheres 
 

35- l’autre au côté nord-est à Jean-Baptiste Bougrette et tous deux séparés par le milieu 
 

par Augustin Leboeuf, avec pareil droit dans la maison, grange etable 
 
laiterie et autres batisses sus construites sur le dit prémier lopin de  
 



côté du sud-ouest. Item le juste quart indivis dans la juste moitié  
 
indivis d’une terre sise en la seconde concession de la dite paroisse, de la  
 

40- contenance de trois arpens de front sur trente arpens de profondeur, tenant  
 

devant aux deux lopins sus-désignés et ledit Augustin Leboeuf, derrière 
 
à Jean Cormier, d’un côté au sud-ouest audit chemin et d’autre côté  
 
au nord-est au dit Jean-Baptiste Bougrette, sans aucune batisse sus-construite. 
 
Item le juste quart indivis de la juste moitié indivis d’un lopin de terre 
 

45- d’un demi arpent vingt deux pieds et demi de front, sur vingt neuf arpent  
 

de profondeur, faisant partie de la terre de feu Joseph Lavallée ou ses repré 
 
-sentants, sise au Grand Coteau seigneurie de Beloeil; tenant devant à Pierre 
# Beaudry, derriere à Pierre Belland, d’un côté a Amable Martel et d’autre 
côté à Michel Meunier dit Lapierre, le tout en bois debout #  
 
ainsi que le tout se poursuit, comporte et étend de toutes parts cir- 
 
constances et dépendances que les dits cessionnaires ont  
 

50- dit bien savoir et connaître pour l’avoir vu et visité et dont il sont 
 

content et satisfait, sans aucune prétention réserve par ledit  
 
cédant audit nom; à laquelle dite demoiselle Adélaide  
 
Bourg les dites terres parts de terre appartiendroient pour  
 
lui etre echues du chefs de feu Jean-Baptiste Bourg son  
 

55-      pere.    Mouvant 
 
                         Mouvant les dites parts de terre en la censive de la  
 
                         seigneurie de Cournoy et Beloeil et envers le domaine d’icelle 
 
                         chargees de tel cens et rentes qu’ils peuvent devoir; ce que les dites  
 



                         parties n’ont quant à présent su dire ni déclarer, de ce interpellées 
 

60- par les dits notaires; pour tout et sans autres charges, dettes re- 
 

devances nu hypothèques quelconques, ainsi que ledit cedant au dit nom  
 
pour des dites parts de terre et dé- 
 
pendances jouir, user, faire et disposer par lesdits cessionnaires  
 
leurs hoirs, et ayant cause, comme de chose à eux  
 

65- appartenante en pleine propriété en vertu des présentes; la jouis- 
 

sance à  commencer la jouissance de ce jour a toujours.  
 
Cette ( blanc ) cession, transport et délaisse- 
 
ment ainsi fait à la charge des droits seigneuriaux tant du passé 
 
qu’à l’avenir.  
 

70- Et en outre pour et moyennant la somme de deux mille 
 

cent vingt deux livres huit sols et neuf déniers, ancien cours, sur 
 
et en déduction de laquelle dite somme les dits cessionnaires garderont 
 
par devers eux celle de cent vingt deux livres huit sols neuf déniers sus dit cours, que 
 
la dite demoiselle, Adélaide Bourg devoit leur remettre # solidairement l’un  
pour l’autre l’un d’eux seul pour le tout sans les renonciations requises 
et de droit # sur le partage  
 

75- du mobilier de la succession dudit feu Jean-Baptiste Bourg son pere, dont les 
 

sieurs aux dits sieurs et dame cessionnaires par bon comme cessionnaires 
 
de dame Marie Mariane Bourg leur defunte mere et belle mere par acte 
 
à cet effet, dont ils sont contents et satisfaits et lui en donnent 
 
quittance finale et générale. 
 



80- Et quand aux deux mille livres susdit cours restant pour l’entier  
 

et final payment dudit prix les dits cessionnaires promettent 
 
s’obligent les payer et bailler à la dite dame demoiselle Adélaide 
 
Bourg ou à son ordre d’hui en quatre ans pour tout délai et  
 
prefixion; avec ( mot rayé ) intérêt à compter de  
 

85- ce jour jusqu’au parfait payment, payable le  
 

dit intérêt tous les ans dans le cours du mois de  
 
chaque année et dont le prémier payment se 
 
fera dans le cours de mai de l’année mil huit  
 
cent vingt huit, le tout sous l’hypothèque 
 

90- générale de tous ses leurs biens meubles et immeubles 
 

présens et futures et spécialement par privilege et  
 
préference les parts de terre présentement cedées 
 
une obligation ne derogeant à l’autre. 
 
Et au moyen de tout ce que dessus les dits cedant au dit  
 

95- nom transporte aux dits cessionnaires  
 

tous droits de propriété, fonds, très fonds, nom,  
 
raison, action, saisine, possession et autre chose généralement quel- 
 
conque qua ladite demoiselle Adélaide Bourg pourroit avoir, demander ou prétendre en 
 
ou sur les parts de terre présentement cedées 
 

100- dont il s’est au dit non démis et dessaisi à son profit et à celui 
 

de leurs hoirs et ayant cause; voulant qu’ils en soient saisis et  
 



mis en possession par et ainsi qu’il appartiendra; constituant, à  
 
cette fin leur procureur, le porteur des présentes, et lui donnent 
 
pouvoir de ce faire.  
 

105- car ainsi etc.  ( blanc ) 
 

Et pour l’exécution des présentes et de leurs dépendances les  
 
dites parties ont élu leur domicile aux lieux sus mentionnés, aux- 
 
quels lieux etc. nonobstant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. fait et passé en la paroisse Saint-Charles etude 
 

110- de Me Chicou Duvert l’un des notaires soussignés 
 

l’an mil huit cent vingt six le douzieme jour du  
 
mois d’octobre après midi et ayant les dites parties 
 
déclaré ne savoir écrire ni signer de ce enquis 
 
ont fait leur marque ordinaire excepté la dite  
 

115- damoiselle Julie Bourg qui a signé avec nous dits  
 

notaire, lecture faite.  
                                        Jean Bte + Hogue 
 
                                        Denis +  Richer 
 
                                        Julie Bourk  
 
Ls. Bourdages   ( paraphe ) 
               notaire public               L. Chicou Duvert   notaire public 
                                                                         ( paraphe ) 
 
Ratification, 5 avril 1831 
 

1- Et avenant ce cinquieme jour du mois d’avril de 
 

l’année mil huit cent trente un sont comparus en personnes 



 
en personnes devant les notaires susdits et soussignés sieur  
 
Joseph Hébert maitre cordonnier demeurant la paroisse 
 

5- Saint-Marc et dame Adélaide Bourg son épouse qu’il 
 

autorise bien et dûment pour l effet qui ensuit, laquelle 
 
autorisée dit est, après avoir pris communication du 
 
contrat si dessus à loisir et que lecture lui en a été faite 
 
par Me L. Chicou Duvert l’un des notaires soussignés qu’elle 
 

10- a dit bien savoir entendre et comprendre l’a par ces 
 

présentes volontairement approuvé et ratifié pour qu’il  
 
soit suivi et exécuté en tout son contenu suivant sa  
 
forme et teneur. S’obligeant à la garantie y mentionnée et  
 
voulant que les cessionnaires y dénommés jouissent et soient 
 

15- fassent et disposent de ses parts de terre y désignées en pleine 
 

propriété avec leurs hoirs et ayant cause.  
 
Et par ces mêmes et dites présentes les dits comparants 
 
ont reconnu et confessé avoir eu et reçu des dits sieur 
 
et dame Denis Richer dit Laflèche la somme de deux  
 

20- mille livres ancien cours, par en bonne especes ayant cours 
 

à vue et présence de nous dits notaires, pour la ballance 
 
du prix des dites partss de terre, portée au dit contrat, avec  
 
ensemble les intérets, échus sur la dite somme de deux mille 
 
livres jusqu’à ce jour dont ils sont contents et satisfait  



 
25- y leur en donnent quittance finale et générale et a tous autres 
 

quittant et ratifiant etc. et fait et passé en la paroise 
 
Saint-Marque demeure des dits sieur et dame comparants les  
 
jour et an que dessus. Et ayant le dit seig sieur comparant 
 
déclaré ne savoir écrire ni signer de ce enquis a fait sa  
 

30- marque ordinaire et sa dite dame son épouse signé avec  
 

nous dits notaires, lecture faite. 
                                                              sa 
                                                   Joseph + Hebert 
                                                          marque 
 
                                                   Adélaide Bourke  
 
Ls. Bourdages   ( paraphe ) 
             notaire public 
                                                     L. Chicou Duvert   notaire public 
                                                                          ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 9 juin 2008 

 
 

 
 

 
 

 
                          

 
 
 
 

 
            

 
 
 
 

 



 



Le 14 novembre 1836 
Privilège d’ériger un moulin à scie au lieu nommé Ruisseau Morin accordé à 

Pierre Dupont, cultivateur, demeurant paroisse Saint-Damase, comté de 
Saint-Hyacinthe par; Pierre-Dominique Debartzch, seigneur des seigneuries  

Debartzch et Saint-François LeNeuf. 
                   notaire Louis Chicou-Duvert, BAnQ / CN602,S28 / mic.# M-301.123) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics en la  
 

province du Bas-Canada y résidens soussignés; 
 
fut présent l’Honorable Pierre Dominique 
 
Debartzch l’un des membres du Conseil législatif 
 

5-         de sa Majesté en cette province, seigneur propriétaire 
 

des seigneuries Debartzch et Saint-François LeNeuf 
 
demeurant en son manoir en la paroisse Saint-Charles, 
 
comté de Richelieu district de Montréal, lequel  
 
a par ces présentes loué pour l’espace de douze 
 

10-       années entieres, consécutives et révolues qui commenceront 
 

à courir du douzieme jour du mois de janvier 
 
mil huit cent trente sept et qui finiront à  
 
pareil terme de l’année que l’on comptera  
 
mil huit cent quarante neuf et promet faire 
 

15-       jouir pendant le dit espace de temps à sieur 
 

Joseph Dupont cultivateur demeurant en la  
 
paroisse Saint-Damase, comté de Saint-Hyacinthe 
 
susdit district, à ce présent et acceptant preneur 
 
pour ledit temps au dit titre, le droit et privilege  
 



20-       d’ériger un moulin à scie sur le ruisseau connu  
 

sous le nom de Ruisseau Morin qui traverse 
 
la terre dudit preneur, sise et située dans le  
 
rang Corbin des concessions de ladite seigneurie 
 
Debartzch paroisse Saint-Damase de la contenance 
 

25-       de deux arpens de front sur douze de profondeur  
 

tenant d’un côté à Pierre Faneuf et d’autre 
 
côté à Antoine Chartier et Jean-Baptiste Fontaine 
 
ou d’ériger ledit moulin sur la terre du dit  
 
Jean-Baptiste Fontaine, s’il y consent; sous cette 
 

30-       condition expresse et sans laquelles présentes  
 

n’eussent été consenties de la part du dit sieur  
 
bailleur que le présent droit et privilège 
 
ne pourra en façon quelconque autoriser le  
 
ledit preneur de tirer les eaux du lac de  
 

35-       la montagne de Rougemont, à peine de tous 
 

dépens dommages et intérêt. 
 
Ce présent droit ainsi donné par le dit  
 
sieur seigneur bailleur au dit Joseph Dupont 
 
pour et en considération de la somme de  
 

40-       trente six livres anciens cours, chelins de vingt 
 

coppres, que ledit sieur Dupont promet payer  
 
et bailler au dit sieur seigneur bailleur ou 
 



à son ordre, par chacune des années de la durée 
 
des présentes et dont le prémier payement  
 

45-       sera échu et se fera le douzieme jour du mois  
 

de janvier de l’année mil huit cent trente huit 
 
et ensuite continuer d’année en année  
 
jusqu'à l’expiration des présentes à pareil terme 
 
sous l’hypothêque de tous ses biens présens et futurs. 
 

50-       Et pour l’exécution des présentes lesdites parties 
 

ont élu leur domicile en leurs demeures susdites 
 
auxquels lieux etc. promettant etc. obligeant etc. fait 
 
et passé en la paroisse Saint-Charles etude de Me Louis 
 
Chicou Duvert l’un des notaires soussignés. L’an mil  
 

55-       mil huit cent trente six le quatorzieme  
 

jour du mois de novembre après midi et ayant  
 
ledit preneur déclaré ne savoir écrire ni signer 
 
de ce enquis a fait sa marque ordinaire et le  
 
dit sieur bailleur signé avec nous dit notaires 
 

60-       lecture faite ./.  
 
            Marque Joseph + Dupont 
 

signé P.D. Debartzch   
 
Migneault  notaire public           L. Chicou Duvert  notaire public 
 
Ainsi qu’il est sur la minute 
 

65-       demeurée en l’etude dudit notaire soussigné ./.  
 



Un mot rayé nul ./.  
 
                                                   L. Chicou Duvert  notaire public 
                                                                                    (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 
 



Le 19 janvier 1815 
Bail d’un moulin à vent situé en la paroisse Saint-Marc; par Joseph Perrault, maître 

meunier, de la paroisse Saint-Marc, à Paul Perrault, maître meunier. 
notaire Louis Chicou dit Duvert, no-258, BAnQ / CN602,S28 / mic.# M-301.117) 

 
 

1- Pardevant les notaires publics en la  
 

province du Bas Canada soussignés. 
 
Fut présent sieur Joseph Perrault maitre 
 
meunier demeurant en la province du Bas 
 

5-        Canada paroisse Saint-Marc; lequel a fait 
 

            bail à loyer depuis ce jour jusqu’au premier jour 
 

du mois de novembre prochain et promet faire 
 
jouir au dit titre et pendant le dit tems 
 
à Paul Perrault aussi maitre meunier,  
 

10- à ce présent et acceptant preneur pour lui  
 

pendant le dit tems, savoir un moulin  
 
à vent avec tous ses agrès et apparaux,  
 
situé en la paroisse Saint-Marc sur la terre 
 
où réside le dit Joseph Perrault – ainsi  
 

15- qu’il est et actuellement que le dit preneur 
 

dit bien savoir et connoitre – sans aucune 
 
autre réserve par le dit bailleur que de moudre 
 
son grains sans payer de mouture le dit  
 
preneur s’y est obligé à peine etc.  
 



20- Ce présent bail ainsi fait à la charge  
 

par le dit préneur de jouir dudit moulin 
 
en bon pere de famille, de fournir le tiers 
 
d’huile et le tiers de la toile et en outre 
 
moudre le grains qui poura venir au  
 

25- dit moulin sans perdre de vent.  
 

Et enfin aura le dit preneur le tiers des profit seulement 
 
des mouture que poura gagner le dit moulin 
 
et les deux autres tiers appartiendront au  
 
dit propriétaire, qu’il partageront ensemble 
 

30- au minot à fure et mesure qu’il y en aura 
 
           de gagné. 
 
           S’obligeant le dit proprietaire nourrir 
 
            et loger le dit maitre meunier en sa  
 
            maison et a sa table # s obligeant le dit maitre meunier travailler 
            quand il ne sera point occupé au dit moulin pour et au profit 

du dit propriêtaire #  
 

35- Et pour le tout être éxecuté a peine 
 

de tous dépens dommages et intérêt. 
 
car ainsi etc. fait et passe en la  
 
paroisse Saint-Charles etude de Metre 
 
Chicou Duvert l’un des notaires 
 

40- soussignés. L’an mil huit cent quinze 
 



le dix neuvieme jour du mois de  
 
janvier apres midi et ont signé 
 
lecture faite.  
 
 
                                  Joseph Perrault 
 
Paul Perrault 
 
Dutalmé   notaire public         L   Chicou Duvert   notaire public 
                ( paraphe )                                               ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 5 juin 2008 

            
 
 



Le 22 février 1732 
Marché pour la construction d’une tour d’un moulin située en la seigneurie  de Bellevue 

entre Pierre Chicouanne, seigneur de Bellevue et Jean Deslande dit Champigny,  
maçon de la ville de Montréal. 

notaire René Chorel de Saint-Romain, (BAnQ / CN601,S360 / mic.# M-620.353) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal de la juridiction 
 

royal de Montreal residant au bourg de la  
 
Pointe au Tremble de present en cette ville de Montreal 
 
et tesmoins en fin nommé furent presents en  
 

5- personne sieur Pierre Chicouanne seigneur de Bellevue 
 

d une part, et sieur Jean Deslande dit Champigny 
 
masson de cette ville d autre part lesquelles parties de  
 
leurs bon gré de part et d autre onts fait les acort et convension qui  
 
ensuivent s est a scavoir que ledit sieur Jean Delande s engage 
 

10- et s oblige de fair et construire une tour de moulin  
 

a prendre sur les fondements du moulin de bois bastis 
 
sur sa seigneurie d yceluy seigneur sieur Chicouanne 
 
de la auteur qu il plera audit sieur seigneur laditte 
 
entreprise ( mots rayés ) d ouvrage les parties estant 
 

15- convenus ( mots rayés ) pour le pry et somme de quatre 
 

livre dix sol par ( mot rayé ) chaque toisse ordinaire d yceluy  
 
moulin tous les ( lettre rayée ) materiaux generalement seront  
 
fournis de la part du sieur Chicouanne lequelle s oblige 
 
a nourrir loger chausser et ( mots rayés ) et fournir 



 
20- de maneuvres au dit entrepreneur tant qu il en aura 
 

de besoin pour laditte entreprise lesquelles 
 
maneuvres seronts noury par ledit sieur seigneur 
 
s oblige ledit entrepreneur de fournir la pierre de toutes  
 
qu il faudra pour ledit moulin scavoir deux porte 
 

25- pierre de taille la grande fenestre pour passer l arbre de  
 

trois pied et demy d eau seulement piqué une ( mot rayé ) 
 
platte bande pour la cheminé dudit moulin le tout  
 
porte fenestre et platte bande pierre de taille pour pry et 
 
somme de trante cinq livres laquelle ditte 
 

30- somme de trante cinq livres comme aussy 
 

les quatre livre dix sol par toisse ledit sieur 
 
seigneur s oblige ballier et payer audit sieur 
 
entrepreneur sitau l ouvrage faitte en monois 
 
argeant ayant cour dans le pays ou en bled au  
 

35- pris courant laquelle entreprise ledit entrepreneur 
 

s oblige s engage commenser le trante de juin prochain 
 
de la presante anné landemain de la Saint-Pierre a paine 
 
de tous despant domage interest de part et d’autre car  
 
ainsy a esté convenus antre les parties et pour l execution 
 

40- des presantes les parties onts elue leur domicil scavoir 
 

ledit sieur seigneur sa maison audit fief de Belvus 



 
et ledit entrepreneur ( mot rayé ) sa maison sis en cette ville 
 
rue Notre Dame auquelle lieu et nonobstant et pour et ce 
 
obligeant et ce renonsant et ce fait et passe audit  
 

45- Montreal maison dudit Delande Champigny 
 

entrepreneur avent midy le vingt deux febvrier mil  
 
sept cent trante et deux en presance des sieurs Guillaume 
 
Alexandre Jourdin maître masson de cette ville et sieur 
 
André Denot tesmoins qui ont avec ledit entrepreneur 
 

50- et notaire signé aux presantes et ledit sieur seigneur 
 

Chicouanne a desclare ne scavoir escrire ny  
 
signer de ce enquis apres lecture faite suivant  
 
l ordonnance.           Champigni        G. A. Jourdain 
 
Andre Deno 
 
                                      St Romain   ( paraphe ) 
                                              notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 5 décembre 2008 

 
 
 

 
 
 



Le 28 mars 1732 
Marché d’ouvrage de maçonnerie d’un moulin de pierres  

entre Jacques Danguelles dit Lamarche, maître architecte et Saint-Blain 
notaire René Chorel de Saint-Romain, (BAnQ / CN601,S360 / mic.# M-620.353) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal de la juridiction 
 

royal de Montreal residant au bourg pointe 
 
au Tremble et tesmoins en fins nommes furent  
 
presants Jacques Danguelle dit Lamarche 
 

5-      mestre archéteque dudit Montreal estant de  
 

presant audit bourg lequel a reconneu et  
 
confessé avoir promis et promets fair et parfair 
 
la masonne d’un moulin de pierre de la largeur 
 
et suivant et conformement ce qui suit scavoir 
 

10- les fondement de vient pied de diametre 
 

et de trois pied et demy de creux que ledit sieur 
 
Saint-Blain apres les trassé dudit antrepreneur 
 
fera creusé aux despans dudit sieur Saint-Blain 
 
et sera tenus tenus ledit Danguelle 
 

15- Lamarche de fair et fair de construir laditte 
 

masonne de moulin scavoir d espaisseur dans  
 
les fondement # de quatre pied de large et de quatre pied de bas # 
renduit a deux pied et demy 
 
en aux et antroutre  soblige ledit mestre  
 
Danguelle de fournire une platte bande 



 
20- pour ledit moulin de trois pied de large 
 

sur deux pied et demy de aux et de faire 
 
deux meurtrièrre au dit bats dudit moulin  
 
comme aussy de livrer ( mot rayé ) et enmoulanger 
 
un moulange de sept pied de diametre quy  
 

25- et chaisy en se gouvernement a ses fraits despans 
 

en luy fournissant les charoits necessaire 
 
pour randre ledit moulange sur laditte 
 
seigneurie de Saint-Blain et d enmoulanger 
 
ledit moulange et luy fair farinne 
 

30- et en outre s oblige ledit mestre entrepreneur  
 

de fair une fenestre de deux pied encavé de  
 
pierre de taille et que sy il manque quelque 
 
pierres de taille des deux deux portes et de la  
 
grandes fenestre ledit mestre Danguelle s oblige 
 

35- de les faire et parachever en sorte que ledit 
 

sieur de Saint-Blain n en soit recherchouy 
 
fair et parachever laditte besongne dans  
 
la fain d aous prochain et pour y parvenir 
 
commensera ledit a travailler sans discontinuer 
 

40- audit travaille au quinsiesme de juin prochain 
 

mil sept cent trante deux s oblige en outre le 



 
dit mestre Danguelle de se transporter aussy  
 
tauts la fonte des glasces en sa maison du sieur 
 
Saint-Blain pour fair la visittes et marque  
 

45- des pierres proppres et bonnes a servirre et en  
 

moulanger ledit moulange des meilleurs et  
 
son ame et consience # sera tenu ledit sieur Saint-Blain 
de fournire tous les materiaux a pied d’euvre et les maneuvres 
le tout a ses despans # ce marché ainsy 
 
fait ( mot rayé ) moyennant le pry et somme 
 
de trois cents livres monoy ayant cour dans le  
 

50- pays scavoir la somme de cent livre par  
 

billet en marchandises tiré # presence ( mots rayés ) dudit 
notaire en dat de ce jour de luy signé # sur le sieur  
 
de Riviere marchand bourgois a Montreal insessament 
 
et celle de cent livre livraison prochain en  
 
pareille payement et celle de cent livre en  
 

55- bled au pry courand payable aux mois de  
 

mars mil sept cent trante et trois comme 
 
aussy ledit sieur de Saint-Blain s oblige 
 
de fournir tous les martaux nessaisseraire 
 
pour tallier ledit moulange que bien atendue 
 

60- resteront au manoir dudit sieur de  
 

Saint-Blain a la charge en outre que  
 



ledit sieur de Saint-Blain nourira ledit 
 
mestre Danguelle et ses ouvriers et maneuvres pandant ledit 
 
ouvrage et que d allieur ledit mestre Danguelle 
 

65- les chapaudera en luy fournissant les  
 

estanperches et madriers et autre moyens  
 
de tous ce que desus les parties sonts 
 
convenus de ce eensemble ( mots rayés ) promettant 
 
chacun en droit soits et ce car ainsy et ce  
 

70- obligeant et ce renonsant et ce fait et passe 
 

au bourg Pointe au Tremble apres midy 
 
le vingt huit mars mil sept cent trante deux 
 
en presance des sieur Jasque Chalifour et  
 
Jasque Bouboniere tesmoins demeurant 
 

75- au dit bourg qui onts avec ledit notaire 
 

signé au presantes apres lecture fait suivant  
 
l ordonnance le tout sujet a visitte par jean 
 
expert fait l an et jour que desus . 
 
                                          Simon   ( paraphe ) 
 
Jacque Danguell 
 
Jacques Chalifou 
 
J  Boubonniere 
                                          St Romain   ( paraphe ) 
                                                  notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 5 décembre 2008 



 
 
 

 
 

 



Le 8 février 1737 
Bail à ferme d’une place pour construire un moulin à scie située sur un ruisseau qui se trouve 

en la seigneurie de Sainte-Croix; par Louis Houde, de la seigneurie de Sainte-Croix, 
à François Herauld-Saint-Michel, écuyer et aide-major du gouvernement, de Québec. 

notaire Jean-Baptiste Choret, (BAnQ / CN301,S65 / mic.# M-173.237) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal depuis le Sault de la 
 

Chaudiere jusqu’aux limites de la juridiction des Trois 
 
Rivieres. nort et sud residant au fieffe de Bonsecours 
 
paroisse de Sainte-Croix soussigné, et de témoins cy apres nommés 
 

5-         et signés; fut present Loüis Houd habitant de la seigneurie 
 

de Sainte-Croix, lequel de son bon gré et volonté a affermé *et pour vingt années* 
 

une place pour construire un moulin a scie a monsieur 
 
Francois Herauld Saint-Michel ecuier aide major 
 
du gouvernement de Quebec a ce present et acceptant 
 

10-       la ditte place scise et scituée sur un ruisseau qui se trouve 
 

sur la terre du dit Loüis Houd en laditte seigneurie de 
 
Sainte-Croix, comme aussy un chemin pour pouvoir trans 
 
porter au bord de l eau les bois et planches qui seront 
 
pour venir et sortir dudit moulin, et en outre une  
 

15-       place pour convenable pour ranger les bois autour  
 

dudit moulin, *les clause et conventions ainsy faites* moiennant 
que le dit sieur Francois 
 
Herauld promet et s oblige de donner et livrer au dit  
 
Loüis Houd la somme de vingt livres par chacque année 
 
de ferme pour tout le dit emplacement et la ditte 
 



20-       somme sera donnée en argent, a commencer la ditte 
 

vente de chacque année du jour que ledit moulin 
 
marchera; car ainsy, promettant, et, obligeant et # renoncant #  
 
fait et passé apres midy en laditte paroisse de Sainte-*Croix* maison 
 
presbiteralle le huitiesme jour de fevrier de l année 
 

25-       mil sept cent trente sept presence de Pierre Dugué et 
 

(mots rayés) *du sieur Déjadon * habitants, du dit lieu de Sainte-Croix 
 
temoin qui ont avec le dit sieur François Herauld de Saint- 
 
Michel et ledit notaire signéz ledit Loüis Houde 
 
a declaré ne sçavoir ecrire ny signer de ce enquis  
 

30-       suivant l ordonnance lecture faite. 
 

Pierre Dugue   
 
St Michel Gourault  (paraphe) 
 
                                                     Choret  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 

 
 
 

 



Le 29 mars 1752 
Bail à ferme d’un moulin à farine situé à Sainte-Croix 

entre Jean-Baptiste Houde et Joseph Hamel et Pierre Guilbault, maître farinier 
notaire Jean-Baptiste Choret, (BAnQ / CN301,S65 / mic.#  M-173.238) 

 
 

1- Fut présents Jean Baptiste Houde et Joseph Hamel habitants de 
 

Sainte-Croix confesse d y avoir affermé et afferme 
 
mon dit moulin a farine que nous avons dans la ditte paroisse 
 
de Sainte-Croix, au sieur Pierre Gibault maitre 
 

5- farinier, pour un année entiere, et laquelle 
 

ditte année a commencé le vingt de juin dernier 
 
et finire au vingt de juin de la presente année  
 
aux charges clauses et conditions suivantes, sçavoir 
 
que le dit Pierre Gibault me payera cent quinse 
 

10- minos de bled pour farine de laditte année d affermage 
 

sera de plus obligé ledit Gibault de fournir tout le bois de  
 
chaufage qu’il faudra pour le moulin, comme 
 
aussy l huille a bruler necessaire pour le dit moulin  
 
obligé de plus aux racommodages des marteaux  
 

15- et les dits Jean Baptiste Houde, et Joseph Hamel 
 

son gendre se sont obligez de tenir le dit moulin en  
 
etat de faire farine pendant la ditte année, et en  
 
cas qu’il arrivat quelque grosse avarie au dit 
 
moulin et qui l empeschat d’aller et de marcher un certain  
 



20- temps, en ce cas le dit Gibault apres sa ditte année finie 
 

reprendra ledit moulin pour autant de jours qu il  
 
auroit perdu pendant sa ditte année ; car ainsy 
 
 até convenu entre les dittes parties,  fait en la  
 
ditte paroisse de Sainte-Croix le vingt neuvieme jour de mars 
 

25-      de l’année mil sept cent sinquante deux  
 

            et a ledit Joseph Hamel signé et pour lesdits  
 

Jean Baptiste Houde et ledit Pierre Gibault  
 
declarez ne scavoir escrire ny signer et ont priez  
 
Chorez  ( tache ) au dit sieur di faire et de signer 
 

30-      ledit marche pour et moy ainsy signé Choret nottaire 
 

            pour lesdits Jean baptiste Houde, et Pierre Gibault 
 
 

Joseph Houde 
Paléographie Jules Guérard, le 9 février 2008 



Le 29 octobre 1735 
Pouvoir de construire un moulin à farine dans la seigneurie de Sainte-Croix des Ursulines de 
Québec, à Jean-Baptiste Houde et Étienne Biron, habitant, de la seigneurie de Sainte-Croix. 

notaire Jean-Baptiste Choret, (BAnQ / CN301,S65 / mic.# M-173.237) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal depuis le Sault de la  
 

Chaudiere jusqu,aux limites de la juridiction des Trois 
 
Rivieres, nort et sud residant a Nôtre Dame 
 
de Bonsecours paroisse de Sainte-Croix soussigné, et de témoins 
 

5-         cy apres nommés et signés; furent présentes en leurs 
 

personnes en vertu de leur pouvoir reverendes meres 
 
religieuses Marie-Anne Migeon de la Nativité superieur 
 
de la Communauté des religieuses Ursulines du Monastere 
 
Saint-Joseph en la ville de Quebec; Catherine Pinguet  
 

10-       de l Incarnation assistante; Gennevieve Boucher 
 

de Saint-Pierre, zelatrice; Gennevieve Lagrange de Saint- 
 
Loüis dépositaire; Angelique Roberge de Sainte-Marie 
 
discrette; Gennevieve Baudoüin de Saint-Augustin 
 
discrette; Marie Loüise Gaillard de la Sainte-Vierge 
 

15-       discrette; lesquelles de leur bon gré et volonté  
 

            au nom de toutte leur communauté ont reconnu, et  
 

confessés avoir donnés et donnent pouvoir a Jean 
 
Baptiste Houd, et a Etienne Biron habitants 
 
demeurans en la seigneurie de Sainte-Croix, a ce present 
 

20-       et acceptant; c’est a sçavoir de construire un moulin 
 



a farine dans leur seigneurie de Sainte-Croix, leurs concedant 
 
pour cet effet leur droit de moulin dans la ditte seigneurie        

 
et ce pour quinse années entieres et consécutives 
 
sans interval de temps, a commencer les dittes quinses 
 

25-       années d’afermage du jour que le dit moulin fera farine 
 

se reservant les dittes dames religieuses tant pour elles que 
 
pour leurs successeurs et ayant cause a l avenir la faculté  
 
de retrait du dit moulin au bout des dittes quinse années 
 
du fermage, en remboursant par les dittes dames, aux 
 

30-       dits Jean Baptiste Houd, et Etienne Biron, ce que le 
 

dit moulin pour valloir alors apres que l estimation en  
 
aura eté fait par des experts; ce baille ainsy 
 
ce baille ainsy fait a la charge par les dits Houde 
 
et Biron de payer aux dittes dames religieuses tous les ans 
 

35-       tant pendant et temps qu ils possederont le dit droit de  
 

moulin dans la ditte seigneurie de Sainte-Croix, quinse minots 
 
de bled par années qu’ils rendront a la place de Quebec 
 
seront de plus obligez les dits Houde et Biron de construire 
 
et entretenir le dit moulin qu ils construiront dans la ditte  
 

40-       seigneurie de Sainte-Croix, tout le temps qu’ils plaise aux  
 

dittes dames religieuses de leurs en laisser la joüissance 
 
outre les dittes quinse années d’affermage, sans qu’il soit 
 
permis aux dits Houde et Biron d’abandonner deux ans 
 



le dit moulin, car ainsy a eté convenu entre les dittes 
 

45-       patries promettant, et obligeant, et renonceant fait, et  
 

passé après midy en l etude du dit notaire le vingt 
 
neuf d’octobre de l année mil sept cent trente cinq, présence 
 
de Joseph Duquet, et de Jean Baptiste Legendre 
 
habitants du dit lieu tesmoins qui ont avec les dittes dames 
 

50-       religieuses et le dit notaire signéz; le dit Jean Baptiste 
 

Houde et le dit Etienne Biron ont declaréz ne  
 
scavoir escrire ny signer de ce enquis suivant 
 
l ordonnance, lecture faite. 
 
                                                 Joseph Duquet 
 
Sœur Marie Anne de la Nativité  superieure 
 
Sœur G l Incarnation      Sœur Genevieve de St Pierre  zelatrice 
 
Sœur Genevieve de St Loüis  déposiatire 
 
Sœur Angelique Ste Marie  discrette 
 
Sœur M Gennevieve de St Augustin  discrete 
 
Soeur Marie Loüise de la Ste Vierge  discrete 
 
                                                         Choret  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 17 février 1864 
Marché de construction d’une bâtisse abritant un moulin à farine à quatre moulanges,   

et un moulin à carder; par Louis-Napoléon Larochelle, demeurant paroisse  
Sainte-Anselme, comté de Dorchester, et James Kinnear, meunier et fermier, residant au 

Canton de Leeds, comté de Mégantic. Un devis des spécifications est annexé à l’acte. 
notaire John Greaves Clapham, no-464 (BAnQ / CN301,S67 / mic.# M-173.248) 

 
 

1-         On the seventeenth day of February in the year of our 
 

Lord one thousand eight hundred and sixty four, at the City of 
 
Quebec, in the province of Canada, before the undersigned 
 
notaries duly commissioned and sworn in for that part of the 
 

5-         said province called Lower Canada residing in the said City 
 

of Quebec, personnaly came and appeared: 
 
Louis Napoleon Larochelle of the parish of Sainte-Anselme 
 
in the county of Dorchester, machinist and contractor of the one 
 
part; and James Kinnear of the township of Leeds  
 

10-       in the county of Megantic, miller and farmer, of the other part, 
 

which said parties did and do hereby contract, covenant, 
 
promise and agree to and with each other in manner following, 
 
that is to say: the said Louis Napoleon Larochelle for him- 
 
self, his heirs, executors and administrators doth hereby covenant,  
 

15-       promise and agree to and with the said James Kinnear 
 

his heirs, executors, administrators and assigns, that he the said  
 
Louis Napoleon Larochelle his heirs, executors or administrtors 
 
shall and will for the consideration herein after mentioned at 
 
his and their own proper costs and charges erect and build or  
 



20-       cause to be erect and built and shall and will do, perform 
 

            and execute or cause to be done, performed and executed in a  
 

good substantial and workmanlike manner  
 
to be commenced immediately and to be completed and 
 
fully finished on or before the first day of January  
 

25-       now next enduing # one rim of stones whereof to be finished never    
the less in good working order and for use on or before the first day 
of November now next ensuing #  all and singular the works 
in and about  
 
the erecting, building, completing and finishing of a  
 
certain flour mill and putting in working order the barley mill 
# and carding mill #  
 
as the lite of the present old mill in the river in lot 
 
number five in the fourth rang of lots in the said  
 

30-       township of Leeds according to the plans specifications 
 

annexed to these presents and identified by the signatures 
 
of the said parties hereto the said notaries ne 
 
varietur  and shall and will, at his and their like costs and  

 
charges find and provide all the machinery necessary  
 

35-       for such flour mill and works as afore said  
 

            and all proper and sufficient materials full kinds whatsoever   
 

whatsoever and of the best quality and description that shall 
 
be required for erecting the said building, flour mill 
 
(blanc) and works as aforesaid; the said  
 

40-       James Kinnear being only bound to fur- 
 



nish and provide at his own cost and charges such 
 
materials, articles and other things as are  
 
mentioned and set forth at the fist of the said specifications 
 
and the said Louis Napoleon Larochelle shall 
 

45-       and will at his like costs and charges do, perform 
 

and execute, or cause to be done, performed and 
 
executed in a good sufficient and workmanlike  
 
manner and agreeably to the directions of the overseer  
 
or overseers that may, from time to time be ap- 
 

50-       pointed by the said James Kinnear,  
 

all such works, machinery, matters and things  
 
to be done and performed in and about the erection of  
 
the said building, flour mill and other works as 
 
aforesaid and as shall by such overseer or overseers 
 

55-       be deemed necessary or proper in relation thereto  
 

in the progress of the erection of the said building 
 
flour mill and (mot rayé)  (blanc) and works as aforesaid  
 
agreeably to the plans and specifications aforesaid  
 
and the said Louis Napoleon Larochelle did and  
 

60-       doth hereby declare and agree that he, his heirs executors 
 

curators, and administrators shall be accountable  
 
for the full performance of this contract and did and  
 
doth hereby admit that the and say that the said plans 
 



and specifications herein before refered to are sufficient  
 

65-       for their intended purpose without any addition 
 

or extra works other than the said works thereby or 
 
necessarily inbred to be done from general  
 
nature  and object of the said plans and specifications, 
 
and that the whole of the said works shall be  
 

70-       done without any extra change to the entire  
 

satisfaction of the said James Kinnear  
 
or such overseer or overseers that may named by  
 
by him in all respects according to the intent and meaning  
 
of the specifications aforesaid, whereof a fair and liberal 
 

75-       construction shall be made. 
 

And in consideration of the said works to be  
 
performed, and executed and finished by the said 
 
Louis Napoleon Larochelle in manner aforesaid 
 
he the said James Kinnear did doth hereby 
 

80-       promise to pay to the said Louis Napoleon  
 

Larochelle the sum of eleven hundred pounds 
 
lawful current money of the said province as 
 
account and in part payments whereof he the said  
 
Louis Napoleon Larochelle did and doth hereby ac- 
 

85-       knowledge to have received in the presence of us the  
 

said notaries, in advance, one third of the said 
 



sum of eleven hundred pounds, in three hundred 
 
and sixty six pounds and thirteen shellings and four 
 
pence and thereof and therefore did and doth hereby acquit 
 

90-       release and discharge the said James Kinnear, dont  
 

quittance d’autant: and the balance, as  
 
follows, ______ ; the sum of three hundred and sixty 
 
six pounds thirteen shellings and four pence in the  
 
month of august now next ensuing provided the  
 

95-       said Louis Napoleon Larochelle has completed  
 

sufficient work to the said mills in value to  
 
represent at least both the said sums of 
 
money in: and two hundred and thirty three pounds 
 
six shellings and eight pence and the balance  
 

100-     or remaining sum of three hundred and sixty six  
 

pounds thirteen shellings and four pence in the  
 
first day of January now next ensuing, less  
 
the sum of one hundred and fifty pounds which  
 
he the said Lames Kinnear will be allowed to retain 
 

105-     in his hands for three months from the said ____ 
 

mentioned date, that is to say until he is satisfied  
 

that all the said works so to be done and performed  
 
finsished anc completed by the said Louis Napoleon  
 
Larochelle in manner aforesaid, work well and  
 



110-     and his the said James Kinnear satisfaction and  
 

and to these presents intervened and was present 
 
Paul Morenay residing at the town of Leeds 
 
merchant who did and doth hereby become the  
 
surety of the said Louis Napoleon Larochelle  
 

115-     to the extent that the said  sum of three hundred  
 

and sixty six pounds thirteen shellings and four 
 
pence now paid and advances by the said  
 
James Kinnear to the said Louis Napoleon La 
 
Rochelle shall and will be expended in the said 
 

120-     buildings now hereby contracted to be erected 
 

and did and doth hereby as further security 
 
to the said James Kinnear, bound charge mortgage 
 
and hypothecate  that certain emplacement  
 
in lots of ground situate lying and being in the  
 

125-     village of the parish of Sainte-Marie in the county  
 

Beauce containing ninety five feets in front 
 
by forty two in front by ninety five feets 
 
in depth, bounded in front by the Queen’s high 
 
way in the rear by one Joachim Lemieux 
 

130-     in one side to the south east by sieur Proulx  
 

and in the other side to the south west by Perrault  
 
street, with the house, barn and stable therein erected 
 



and being their members and appurtances. 
 
Stud for the due execution of these presents, the dais parties 
 

135-     have made election of domicile respectively at their usual 
 

and ordinary places of abode at which places be  
 
thus done and executed at the said City of Quebec, in the office of  
 
John Greaves Clapham, one of us said notaries on the day and 
 
year first above written under the number four thousand  
 

140-     (mots rayés) sixty four the said parties having to  
 

these presents first duly read according to law act  
 
these hands with us the said notaries in faith and truth  
 
may of the premises. Two marginal notes are good  
 
eleven words erase and null. 
 
 
Ls. Nap. Larochelle                      Jos. Kinnear 
 
Paul Mereney 
 
Ls. Bégin  notaire public  (paraphe) 
 
                                            J Greaves Clapham  notary  (paraphe) 
____________________________________________________  
 
Devis et specification 
 

1-         Spécification des ouvrages que monsieur 
 

Louis Napoleon Larochelle s’oblige de faire pour 
 
monsieur James Kennear, a la place nommée 
 
Kennears’s mills, townships de Leeds. 
 

5-         Défaire le vieux moulin, # avec soins # et clairer la place 
 



eriger une nouvelle bâtisse en pierres de quarente 
 
pieds sur trente trois; la hauteur en pierre de  
 
cette bâtisse sera de deux étages, lesquels seront assez 
 
haut pour construire une roue à l’eau de  
 

10-       22 pieds de diamètre. 
 
Les planchers seront à neuf pieds de distance environs. 
 
Construire un mur de refente pour isoler la grande 
 
roue, lequel mur aura la hauteur de celui de la  
 
bâtisse. 
 

15-       Construire un 3ième mur pour supporter les lambourdes du 1er étage 
 

construire des petits murs pour supporter la charpente 
 
des moulanges et l’arbre debout. 
 
Les deux murs qui supportent l’arbre de la grande 
 
roue auront quatre pieds d’épais jusqu a la hauteur 
 

20-       de cet arbre, tout le reste de la maçonne et tous  
 

les autres murs auront deux pieds d’épais. 
 
Construire sur dette muraille, un étage en bois 
 
de neuf pieds de hauteur, et ensuite un  
 
comble semblable a celui du vieux moulin 
 

25-       aujourd’hui existant. Cet étage sera lambrissé 
 

en dedans des poteaux en planches embouffetées 
 
et en dehors à clin. Il n’y aura de blanchies 
 
que le planches servant de lambris dans l’ap 
 



partement du moulin a carder, couvrir le moulin 
 

30-       en planches embouffetées, et en bardeaux. Peinturer 
 

la couverture. Faire trois planchers complets en  
 
madriers, deux seront seulement seront embou- 
 
fetées. Faire un quatrième plancher au dessus du  
 
moulin a carder seulement. Faire quatre lucar- 
 

35-       nes sur le comble. La couverture devra dépasser 
 

un pied chaque bout de la batisse. Faire et  
 
poser autant de chassis qu’il en faudra pour 
 
éclairer suffisamment la bâtisse. Ces chassis 
 
seront faits ‘’ in english fashion ‘’de vingt quatre 
 

40-       verres de 7½ sur 8½ pouces et devont avoir reçus 
 

deux couches de peinture. 
 
Faire une grande roue à l’eau de 22 pieds 
 
de diamètre, et quatre pieds et demi de large en dedans 
 

            les gentres, en bois de pin, auront 10 pouces de  
 
45-       large et 4½ pouces d’épais. 

 
L’arbre et les flenenes [flenges?] de la grande roue seront 
 
en fonte et de fer suffisante pour faire marcher 
 
et mouvoir quatre paires de moulanges, un mou 
 

            lin a faire le barlez, un moulin a carder et les  
 
50-       bluteaux.  

 
Faire tous les mécanisme nécessaires pour faire 
 



mouvoir deux paires de moulanges à moudre 
 
le blé, deux bluteaux, deux sett d’élévateurs. 
 

            Faire tous les mécanismes nécessaires pour faire 
 
55-       mouvoir deux paires de moulanges a l’avoine 

 
avec un élévateur # _______ # un sça et un crible. 
 
Faire les strappes nécessaires pour les elevateurs 
 
et les faire mouvoir, pour les crible et pour 
 

            le sça. 
 
60-       Tous les mécanismes necessaires pour faire mou 
 

voir le moulin a carder avec le piqueur. 
 
Faire la dalle, la platteforme pour entrer  
 
dans le moulin, trois escaliers; fourni et 
 
poser un verroux a chaque chassis. 
 

65-       Ci suit Etablir un monte poche. 
 

Faire deux petites cheminées en briques, a partir 
 
de dessus les entraits. Ce 
 
Ci suivent les articles que monsieur Kinnear 
 
s’oblige de fournir a monsieur Larochelle 
 

70-       toute la pierre, la chaux, et le sable pour la 
 

maçonne. Tout le bois d’epinette soit bois 
 
de charpente soit planches ou madriers 
 
quatre paires de moulanges, un crible, 
 
le moulin a faire le barlez tel qu’il existe,  
 



75-       le moulin a carder tel qu’il existe, les toiles  
 

de bluteaux, et le sça. Le tout le plus  
 
pres possible du moulin. Le bardeaux, la  
 
peinture aussi a l’endroit le plus proche 
 
possible du moulin. Fournir les chaines pour le monte-poche 
 

80-       tout le reste du bois tel que le pin et le bois  
 

franc sera fourni par l’entrepreneur. 
 
Monsieur Kinnear fournira encore la brique né- 
 
cessaire pour les cheminées, et le bois né- 
 
cessaire aux échaffauds pour l’erection 
 

85-        de la batisse. 
 

Certified true the foregoing is the speciafication refered to 
 
in the contract to which it is annexed. 
 
Ls Nap Larochelle                     Jas Kinnear  (paraphe) 
 
Paul Mereney 
 
Ls Bégin  notaire public  (paraphe) 
                                                           J. Greaves Clapham  notary  (paraphe) 
____________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 



 
 



Le 5 février 1739 
Obligation de Jean-Baptiste Gibault, farinier, de la Pointe-aux-Trembles,  

à Joseph Réaume, marchand, de la Rivière-des-Prairies. Quittance, 11 mai 1741. 
notaire François Comparet, no-162, (BAnQ / CN601,S95 / mic.# M-620.1610) 

 
 

1-        Pardevant le notaire soussigne etc. 
 
            fut present Jean-Baptiste Gibault farinie du moulin 
 
            de la Pointe aux Trembles lequel a reconnue et confesse 
 
            devoir a sieur Joseph Reaume marchand a la Riviere des 
 
5-        Prairie absant, le notaire soussigné stipulant a ce  
 
            acceprant present pour luy la somme de cent vingt sept  
 
            livres onze sols sept deniers a laquel ledit creancier 
 
            luy auroit fait saisir en se mains  pour pareille somme 
 
            qui luy estoit deub par Jean Duclos pour bonne 
 
10-      marchandise que ledit sieur creancier luy a fournie en  
 
            son besoins de laquelle dite saisie est intervenue 
 
            sentence en cette juridiction en datte du quatre octobre 
 
            mil sept cent trente sept pour quoy # ordonne que # ledit Gibault 
 
            videra ses mains en celle dudit sieur Reaume jusqu a  
 
15-      la concurance de son deubs frais et depens et ce  
 
            faisant il sera bien et valablement dechargé  
 
            sy comme etc. dont etc. *laquel* a payer ladite somme 
 
            son de cent vingt sept livres onze sols # sept deniers # sous 
 
            principalle sans prejudicee des interets frais et 
 



20-      depens au dit creancier en sa maison a la Riviere des 
 
            Prairies ou au porteur etc. payable scavoir  
 
            la somme de soixante trois livres quinze sols 
 
            et dix deniers au quinze du moy d aoust prochain 
 
            en argent, ou en bled a la premier navigation, ledit 
 
25-      bled au prie du cours du jour de la livraison 
 
            et soixante et trois livres # ledit Gibault s oblige rendre bailler 
            et payer au dit sieur crediteur ou au porteur # dix deniers  
 
            restant de celle de cent vingt sept livres 
 
            onze sols sept deniers somme principal payable 
 
             a pareille jour quinzième  aoust de l année mil sept  
 
30-      cent trente quarente sans derogés a ladite 
 
            sentence, et adjudication des frais et depens # a peine etc. sera 
            de tous depens domage et interets de tous ses biens meubles et 
            immeubles presens et avenir qu il een a des a present affecte 
            oblige et hipoteque car ainsy etc.  
 
            et pour l execution des presentes lesdits Gibault 
 
            au nom et comme ( blanc ) 
 
            debiteur a eleu et eleu son domicile en sa maison  
 
35-      scyse au dit lieu de la Pointe aux Tremble auquel lieu 
 
            etc. nonobstant etc. promettant etc. obligant etc.  
 
            renonceant etc. fait et passé au dit bourg  
 
            de la Pointe aux Tremble estude dudit notaire l an 
 
            mil sept cent trente neuf le cinquième jour 
 



40-      du mois de feuvrier apres avant midy en  
 
            presence des sieur Jacques Chalifoux et  
 
            Pierre Fontigny tesmoins demeurant au dit 
 
            bourg qui ont signé ces presentes avec 
 
            ledit debiteur et notaire apres lecture faite 
 
45-      suivant l’ordonnance.    dix mot baré son nuls 
 
            cinq renvoy approuvé son bon et trois mots surchargé 
 
             

                              Quittance , 11 mai 1741 
 

1-        Aujourd huy et comparue # pardevant le notaire soussigné # 
            sieur Joseph Reaume 
 
            marchand a la Riviere des Prairies lequel a reconnue 
 
            et confesse avoir eu et receu de Jean-Baptiste 
 
            Gibault a l aquit de Jean Duclos la somme de cent 
 
5-        vingt sept livres onze sols et sept deniers   
 
            sondit principal porté en l obligation, cy dessus de l autre 
 
            part # sans prejudice aux # sans prejudice aux frais porté par sentence 
 
            rendue contre ledit Duclos dont # a ledit sieur Reaume # tien quitte 
 
            ledit Gibo et Duclos de ladite somme # et s oblige ledit sieur 
            Reaume de remettre au dit Gibo le grose desdites presnetes 
            avec la sentence a peine etc. # car 
 
10-      ainsy etc. promettant etc. obligent etc.  
 
            renonceant etc. fait et passe au dit au dit bourg 
 
            estude dudit notaire l an mil sept cent quarente deux  
 



            et un  le onzieme jour du mois de may apres midy  
 
            en presence des sieur Jacque Chalifoux et Jean Renier 
 
15-      temoins demeurants au dit bourg temoins qui ont signé ces presentes 
 
            cinq renvoy approuvé son bon et trois mots surchargé 
 
 
            J Chalifou                                       J Reaume 
 
            J Renier  
 
                                              Comparet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 septembre 2008 
 
             
 
             



Le 5 mai 1737 
Donnation de Simon Pilon dit Toulouze et Marie Bersay, son épouse, de la côte Saint-

Léonard, à Jean-Baptiste Gibault, maître farinier du moulin de la Pointe-aux-Trembles et 
Pierre Poutret dit Lejeune, habitant de la côte Saint-Léonard. 

notaire François Comparet, (BAnQ / CN601,S95 / mic.# M-620.1609) 
 
 

1-        Aujourd huy cinquieme jour du 
 
            mois de may mil sept cent trente 
 
            sept est comparue # devant # le notaire royal  
 
            de la juridiction royalle de Montreal 
 
5-        resident au bourg de la Pointe 
 
            aux Tremble soussigne et temoins 
 
            en fins nommé Simon Pilon dit Toulouze 
 
            et Marie Bersay sa femme de luy 
 
            bien et duement authorisée pour l effet  
 
10-      des presentes habaitant de la coste Saint- 
 
            Leonnard estant de present en cette 
 
            ville de Montreal lesquelle ont  declares 
 
            que le septieme janvier mil sept cent 
 
            trente par contrat passé pardevant 
 
15-      Me Nicolas Senet notaire royal ils ont  
 
            fait dont entre vifs aux nomme  
 
            Jean-Baptiste Gibo farinie du moulin de la  
 
            Pointe aux Trembles et a Pierre Poutret  
 
            Lejeune habitant de Saint-Leonard scavoir # une concession size et situe 
            au dit Saint-Leonard de la contenance de #  
 
20-      deux arpens de terre de frond sur la  



 
            proffondeur qu il conviendra depuis la ligne 
 
            des habitans de Saint-Leonard jusqu aux  
 
            terre et concession des habitans de la  
 
            Pointe aux Trembles size et scitue au dit  
 
25-      Pointe aux Trembles _______________ que 
 
            ____ acceptants ____________________ 
 
            payer ______________________________ 
 
            vie durant ______________ contract 
 
            et donnation en datte du septieme janvier  
 
30-      mil sept cent trente, et d autant que 
 
            ledit contract de donnation n est encore 
 
            insinué et que les donnataire veulle 
 
            qu il sorte son plus entier effet aus  
 
            causes  ycelles donnataires veulle qu il  
 
35-      sorte son plain et entier effet en  
 
            confirmant et corborant corroborant  
 
            par ces dites presentes ladite donnation 
 
            aux charges clauses et condition  
 
            y contenues au proffit dudit Pierre 
 
40-      Poutret et Jean-Baptiste Gibo a ce present 
 
            et acceptant consent et acorde qu iceluy 
 
            contract de donnation susdatte et  
 
            ce present acte soiente insinuee au greffe 
 



            de la juridiction royal de Montreal ou  
 
45-      partoutes alleurs *ou* besoin sera pour quoy faire requerir  
 
            et consentire estre ainsy fait lesdites  
 
            parties ont constituée leur procureur 
 
            special et general le porteur des dittes  
 
            presentes auxquelles elles en n ont 
 
50-      donné et donnent tout pouvoir et  
 
            dans lever acte promettant etc.  
 
            obligeant etc. voullant etc. fait   
 
            et passé au dit bourg de la Pointe 
 
            aux Trembles estude dudit notaire l an 
 
55-      les jour et an susdits en presence des sieurs 
 
            des sieurs Jacques Chalifou et Jean 
 
            Renüe demeurants au dit bourg temoins 
 
            qui ont signés # ces presentes # avec ledit notaire lesdites 
 
            parties ont declare ne scavoir signé de  
 
60-      ce anquis apres lecture faite suivant 
 
            l’ordonnance. trente mot barre pou nulle  trois renvoi bon 
 
            approuve bon                 J  Chalifou      J Renue 
 
            avec trois mot surcharge 
                                                            Comparet   ( paraphe ) 
                                                                   notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 19 septembre 2008 
 
 
 
 
             



 
 



Le 7 septembre 1745 
Obligation par Jean-Baptiste Gibault, farinier, du moulin de la Pointe-aux-Trembles, à présent 
du moulin de Terrebonne, et Élizabeth Duclos, son épouse, au Séminaire de Saint-Sulpice-de- 

Montréal, représenté par Laurent Clarembert, prêtre et économe du séminaire. 
Ratification, Élizabeth Duclos, le 1er octobre 1745. 

notaire François Comparet, (BAnQ / CN601,S95 / mic.# M-620.1610) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal 
 
            de la juridiction royalle de Montreal resident au bourg 
 
            de la Pointe aux Trembles soussignés et temoins en fin  
 
            nommée fut présent Jean-Baptiste Gibault farinier du 
 
5-        moullin cy devant de la Pointe aux Trembles a present 
 
            du moulin de Terrebonne lequel promet faire solidai 
 
            avec luy solidairement obliger Elizabeth Duclos sa  
 
            femme qu il authorize des a present a l effet des  
 
            presentes sans division discutions ny fidejustions 
 
10-      renoncent au dit benefice a payér la somme  
 
            porté en la presente obligation et d en founaire 
 
            lettres en bonne forme aux creanciers cy apres 
 
            nommé dans un mois au plustard a peine de  
 
            tous depens dommages interest en son nom  
 
15-      et en ce faisent ledit Jean-Baptiste Gibault a 
 
            reconnue et confessé devoir bien et justement 
 
            et loyalment aux messieurs du saiminaire 
 
            les seigneurs de l isle de Montreal messire 
 



            Laurant de Claranbert pre pretre l un des   
 
20-      dit seigneurs, et economme dudit saiminaire 
 
            a ce present et acceptant pour eux ( mots rayés ) 
 
            la somme de cinq cent quatre vingt sept  
 
            livres dix sols non comprie ses presentes 
 
            de laquelle pour valleur de la ferme du moulin 
 
25-      a vant de ladite Pointe aux Trembles que ledit debitteur 
 
            en a eû et recue que pour sa part de l entretien 
 
            d iceluy ainsy qui il estoit obligé par son bail 
 
            que pour tout compte du *passé* present àrrseté par 
 
            Me danré notaire royal en datte du 1er janvier 
 
30-      1744 et ce pour d huy arresté ensembles 
 
            au vue du notaire soussigné, lequel dit  
 
            Gibault à dit estre contant et satisfait cy  
 
            comme etc. dont etc. de laquelle dite somme 
 
            de cinq cent quatre vingt neuf livres comprie 
 
35-      ces presentes que ledit Gibault redoit aux dits messieurs 
 
            du saiminaire creditteur à cause de ladite ferme dudit 
 
            moulin que pour l entretien d iceluy comme dit est 
 
            ledit Gibault promis et promet bailler et  
 
            payér aux dits sieurs du saiminaire 
 
40-      ou au porteur des presentes d huy en un an 
 



            premier septambre prochain venant en argent 
 
            monnoy ayant cours suivant l ordonnance 
 
            ou bled ledit bled au prix du cours de la dite 
 
            livraison a peine de tout depens dommages 
 
45-      interets auquel payment ledit debitteur a par 
 
            privillege special et general obligé affecté et  
 
            hypotequé tous et un chacuns ses biens meubles 
 
            et immeubles present et avenir sans que les 
 
            obligations special et general derogent l’une 
 
50-      a l autre # et au moyens de quoy ledit bail dudit moulin sera 
            resolue et demeurera nul et comme non fait sans prejudicier 
            au clauze des pris et conventions i porté # car ainsy etc. et  
            pour l execution des 
 
            presentes ledit debitteur a ellue son domicille 
 
            a ladite Pointe aux Trembles la maison du sieur 
 
            Guillaume Baumér marchand au dit lieu 
 
            auquel lieu etc. promettent etc. obligent etc.  
 
55-      renoncent etc. fait et passé au dit bourg  
 
            estude dudit notaire l an mil sept cent  
 
            quarente cinq le septieme jour du mois 
 
            de septembre avant midy en presence des  
 
            sieurs Louis Hector equier sieur de Langloiserie # seigneur des isle 
            Sainte-Thereze # et sieur  Guillaume 
 
60-      Bomér marchand au bourg de la Pointe aux Trembles 
 



            temoins demeurante au dit bourg qui ont   
 
            signé ces presentes avec mondit sieur de  
 
            Clerember et Gibault debitteur et notaire 
 
            apres lecture faite suivant l ordonnance 
 
65-      deux renvoy approuve son bon six mots barre 
 
            son nulle. 
                                 Gibo         Clerembert   pretre et econome 
 
            Langloiserie                  G. Bomer 
 
                                       Comparet   ( paraphe ) 
                                               notaire royal 
 
            Ratification, Élizabeth Duclos, le 1er octobre 1745 
 
1-        Aujourd huy et comparue # pardevant le notaire soussigné # Elizabeth Duclos femme 
 
            de Jean-Baptiste Gibault debitteur en l obligation cy 
 
            dessus de l autre part laquelle apres lecture a elle 
 
            presentement fait mot à mot de ladite obligation a laquelle 
 
5-        elle l a approuvée et par ces presentes ratifié et promis 
 
            et promet l entretenir, et payér solidairement avec 
 
            ledit Gibault son mary la dite somme de cinq cent quatre vingt 
 
            neuf livres aux terme i mentionné au messieurs 
 
            les seigneurs du saiminaire de Montreal creditteur 
 
10-      nomme en ladite obligation etc. car ainsy et 
 
            promettent solidairement etc. obligent etc. renon 
 
            cent etc. fait et passé au dit bourg estude dudit 
 



            notaire l an mil sept cent quarente cinq le  
 
            premier jour du mois d octobre avant midy en  
 
15-      presence des sieurs Vincent Lenoir menuisier 
 
            et Jean Prevot journaillier temoins demeurants 
 
            au dit bourg qui ont signé ces presentes avec 
 
            notaire ladite Elizabeth Duclos a declaré ne 
 
            scavoir ecrire ny signé de ce enquis 
 
20-      lecture faite suivant l’ordonnance.   Un renvoy approuvé 
 
            et bon.  
                                                                 Vincent Lenoir 
 
                                 Comparet   ( paraphe ) 
                                        notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 septembre 2008 



Le 11 juillet 1750 
Bail à loyer et à ferme d’un  moulin à vent situé à la Pointe-aux-Trembles, 

à François Harel, farinier, et Maguerite Rielle, son épouse, par le Séminaire de Saint-
Sulpice de Montréal représenté par Laurent Clarembert, prêtre et économe, du séminaire. 

Inventaire du moulin, 11 juillet 1750. 
notaire François Comparet, (BAnQ / CN601,S95 / mic.# M-620.1611) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal 
 
            de la juridiction royalle de Montreal resident au  
 
            bourg de la Pointe aux Trembles soussigné et temoins 
 
            en fins nommée fut present messire Laurand 
 
5-       de Clairenbert prestres et economme du seminaire 
 
            de Montreal l un des seigneurs de cette isle de Montreal 
 
            de present à la Pointe aux Trembles lequel a reconnue 
 
            et confessé avoir au dit nom baillé et delaissé par ces dites  
 
            presentes a titres de ferme et loyer de ce jour d huy 
 
10-      onze juillet mil sept cent cinquante jusqu a trois 
 
            ans venant consecutifs et acomplie a Francois 
 
            Arel hab farinier de presents au dit bourg et  
 
            Margueritte Rielle sa femme qu il authorise a  
 
            l effet des presentes a ce present et acceptant 
 
15-      preneur et retenant au dit titre pour eux le 
 
            moullin a vant faisants de bled farine garnie 
 
            de toutes les ustancilles cy apres declaré pour les  
 
            mouvement dudit moulin aux dits sieurs seigneurs 
 



            appartenants et a luy appartenants size et scitue a  
 
20-      ladite Pointe aux Trembles pour en jouir par les  
 
            dits preneurs au dits titres pendant ledit tems 
 
            durant. Ce bail ainsy fait moyennants 
 
            la cantitté de quatre vingt minot de bled  
 
            bon sec net et loyal marchand le tout de loyer par chaque 
 
25-      un an # ( mot rayé ) vingt minot tous les trois mois par cartier # que  
            lesdits preneurs s oblige solidairement l un  
 
           pour l autre un d eux seul pour le tout sans division 
 
            discution ny fidejustion renoncent au dit benefice 
 
            bailler et payer a mes dits sieurs les seigneurs  
 
            rendu en leur grenier maison seigneurialle 
 
30-      a Montreal ou au porteur des presentes, ainsy 
 
            continuer a payer ladite ferme et loyer par chacuns 
 
            an # par cartier # jusqu a la fin du present bail en outre 
 
            a la charges par lesdits preneurs de satisfaires a  
 
            toutes les charges clauses et conditions qui ensuivent 
 
35-      sans diminussion dudit loyer scavoir 
 
            que lesdits preneurs feront le cart des reparation 
 
            des mouvements dudit moulin et de plus qu il entretien dron 
 
            les clotures entre leur voisins et en sorte qu ils renderon 
 
            ledit moulin en bonne estats a la fin dudit tems avec  
 
40-      toutes ses entretenement et de pareille valleur qu ils leurs 



 
            a este baillé suivanta la prise et estimation qui en a este 
 
            faite par les messieurs Simon Sicart et Antoine Brouillet 
 
            en datte de ce jour d huy onze juillet mil sept cent  
 
            cinquante maître charpentier au faits du moulin a vant 
 
45-      arbittres choisie par les dits sieurs seigneurs et les dits 
 
            preneurs ainsy qu il appert par invantaire et estimation 
 
            cy après declaré et reste anexe a ses presentes ne  
 
            pouront les dits preneurs cedé leur droits des presentes 
 
            a qui que ce soit sans le consentement par ecrit de  
 
50-      mesdits sieurs les seigneurs bailleurs auxquels les dits 
 
            preneurs fourniron auatnt des presentes a leur frais 
 
            depens une grose des presentes en bonne forme 
 
            et executoir a la premier demande des dits sieurs bailleurs 
 
            a peine etc. car ainsy etc. et pour l execution des  
 
55-      presentes les dits preneurs ont elleu leur domicille 
 
            irevocable en la maison dudit moulin siz a ladite Pointe 
 
            aux Trembles auquel lieu etc. promettent etc. obligeant 
 
            chacuns en droits soit etc. renoncents etc. fait et passé 
 
            au dit bourg la maison presbitairial de la paroisse 
 
60-      de ladite Pointe aux Trembles l an mil sept cent 
 
            cinquante le onze juillet apres midy en presence 
 
            des sieurs Guillaume Baumér marchand et Simon Lafond 



 
            chirurgien temoins demeurants au dit bourg qui ont 
 
            signe ces presentes avec mondits sieurs de Claranbert 
 
65-      au dit nom et notaire les dit preneurs ont declaré 
 
            ne scavoir ecrire ny signé de ce enquis lecture faite 
 
            suivant l’ordonnance.           
                                                  Clarenbert   prêtre et econome 
 
            G Bômer  ( paraphe )           Lafond  ( paraphe ) 
 
                                               Comparet  ( paraphe ) 
                                                      notaire royal 
 
            Inventaire du moulin, 11 juillet 1750 
 
1-        Invantaire des mouvement et autres du  
 
            moulin de la Pointe aux Trembles fait par maître Simon 
 
            Sicard et Antoine Brouillet le onze juillet mil 
 
            sept cent cinquante remis entre les mains desdits 
 
5-        Francois Arel et Marguerite Rielle premierement 
 
            un drap estant a six aunes reduit a cinq aune a trente 
 
            cinq sols l aune fait huit livres quinze sols cy    8 #  15 s 
 
            un drap de six aunes reduit a trois aunes 
 
            estimé quarente sols l aune six livres cy   6 #  
 
10-      un drap de six aunes reduits a trois aunes estimé 
 
            trente cinq sols cy  5 #  5 s 
 
            item un drap reduit a deux aunes a trente cinq sols l’aune  3 #  10 s 
 
            un drap de six aunes reduit a trois aunes a quarente sols   6 #  



 
            item deux draps de six aunes estimé trois aune 
 
15-      estime a quatre livres cinq sols cy   4 #  5 s  
 
            l arbre du moulin bon qui a sept ans de service 
 
            pour un an de diminution quatre livres   4 # 
 
            deux vergues dont l une a deux ans de service et l autres 
 
            cinq ans de service 
 
20-      lesdites vergue seront diminué de quarente sols  2 #  
 
            le chevets a cinq ans de service 
 
            les marbres de pierre ont sept ans de service 
 
            la fusé trois ans de service 
 
            les fuseaux neuf  les aluchets neuf 
 
25-      la pesé et une pierre avec un cercle de fert 
 
            le frin neuf avec une queue dehort 
 
            la pince bonne une es bonne quatre marteaux à piger 
 
            une masse pesant dix sept livres qui ont beusoins d estre  
 
            resué un hachereau a couvrir une vielle mouture de 
 
30-      cuivre l enget et bonne une escuelle de fert blanc  
 
            avec sa petite cloche , les garnitures  et garde grin il y  
 
            manque six crochet la tremure vielle et bonne le payet 
 
            d en haut hors de service le payet d en bas et bon un demy 
 
            minot est bon neuf cable a lever les meulles neuf le 
 
35-      guivre bon couvert de bardaux boîttes avec deux cercle 



 
            de ferts le cabestrant vieux a refaire et un cable et tenue bon 
 
            la porte du nord est et vieux et bien feré la celle du soroit 
 
            bien ferré avec gons et pentures et les serrures a clef 
 
            avec deux # fause porte # porte en dehors avec leur chasis dormant gond 
 
40-      et pentures et pate # une lampe de fert et une ( mots rayés ) 
 
            Estat de l estimation de la  
 
            maison scavoir 
 
            une petite maison ayant trois fenestre sans vittres 
 
            avec un chassys ouvrant toute d une pieces avec leurs 
 
45-      ferrure fiche et gond et une targette challans 
 
            trois contrevants avec leur penture et gond et crochet 
 
            avec chacuns un et pour les vittres vittres de la porte 
 
            de la maison avec le gond et penture ferments a clef 
 
            et loquet la clanche *de bois* une portes au tembour grarny 
 
50-      de ses couplet le loquet sans fiche ny penture ny gond 
 
            et un etable # sans porte ny couvertur # avec un four de terre 
 
            deposé le present invantaire par mondit sieur 
 
            de Clarenbert en l estude du notaire soussigné pour 
 
            y avoir recours ledit jour onze juillet juillet mil sept  
 
55-      cent cinquante et a signé avec nous notaire 
 
            susdit et soussigné apres lecture faite suivant 
 
            l’ordonnance.  Clarenbert  prêtre et econome 



 
            quatre mots surchargé et deux renvoy approuve son bon  
 
            sept mot baré son nulle 
 
 
            G  Bomer   ( paraphe )                  Lafond   ( paraphe ) 
 
                                                Comparet   ( paraphe ) 
                                                       notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 septembre 2008 
 
         
 
             
 
 



Le 18 mai 1751 
Vente de cordes de bois par Antoine Chaudillon, habitant de Saint-Léonard, à  

François Relle, farinier, de la Pointe-aux-Trembles. 
notaire François Comparet, (BAnQ / CN601,S95 / mic.#  M-620.1611) 

 
 
 

1-        Aujourd huy sont comparûe 
 
            pardevant le notaire souusigné 
 
            Francois Relle farinier au moulin 
 
            de la Pointe aux Trembls d une part 
 
5-        et Antoine Chaudillon habitant 
 
            de Saint-Leonard d autre parts les  
 
            quelles parties sont convenûe de ce  
 
            qui suit c est a scavoir 
 
            que ledit Chaudillon a promis et  
 
10-      promet bailler et faire livrer au dit 
 
            Relle la quantitté de cinq corde de  
 
            boit frant rendue proche dudit 
 
            moulin la maison du Relle au premier 
 
            chemain des premeir naiges de l ivert 
 
15-      prochain, pour et moyennant cinq  
 
            minot de farine que le dit Relle 
 
            promet luy donnér a luy où a son orde  
 
            a sa premier demande # au moyens que ledit Chaudillon 
            redoite trente sols # le tout à peine 
 



            de tout depens domage interets chacun 
 
20-      en droit soit, dont son convenûe les dittes 
 
            parties car ainsy etc. fait et passé au 
 
            bourg estude en la maison dudit Relle le 
 
            dix huit may avant midy l an mil  
 
            sept cent cinquante et un en presence 
 
25-      des sieurs Charles Labresse tailleur d abit et Jacque Volant 
 
            temoins demeurant au dit bourg qui ont 
 
            signé ces presentes avec notaire les dittes 
 
            parties ont declaré ne scavoir ecrire ny signé 
 
            de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
30-      un renvoy approuve et bon huit mots baré son nulle 
 
  
            Charles Labrese   ( paraphe )        Jacque Vollant 
 
                                                Comparet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 septembre 2008 



Le 23 avril 1744 
Brevet d’apprentissage en qualité de farinier de Jean-Baptiste Gibault, 20 ans, 

par Jean-Baptiste Gibault farinier de la Pointe-aux-Trembles, à François-Simon Delorme, 
maître farinier de la Rivière de l’Achigan de l’Assomption. 

notaire François Comparet, (BAnQ / CN601,S95 / mic.#  M-620.1610) 
 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal 
 
            de la juridiction royalle de Montreal resident 
 
            au bourg de la Pointe aux Trembles soussigné 
 
            et temoins en fin nomme fut present Jean-Baptiste 
 
5-        Gibault pere farinier du moulin de la Pointe aux 
 
            Trembles lequel pour satisfaire le profit de Jean-Baptiste 
 
            Gibault son fils agé de vingt et un ans ou environ 
 
            qu il sertifies loyal et fidelle reconnue et confesse 
 
            l avoir baillé et mis en apprentissage en service 
 
10-      de ce jour d huy jusqu a un an prochain consecutifs 
 
            et accomplie et a sieur Francois Simon Delorme metre 
 
            farinier demeurant a la Riviere de l Achigan de l As 
 
            somption a ce present et acceptant qu il l a prie et  
 
            retenue a son service et aprrentif pour ledit temps 
 
15-      durant lequel temps il promet luy montrer et  
 
            enseigner a son pouvoir ledit metier de farinié 
 
            et tout de dont il se mel et entremet de plus 
 
            et tous autres dont il peut scavoir, le nourrir logé # chofe chouché blanchir # 
 



            et traiter humainement comme il appartiendra 
 
20-      et ledit bailler entretiendra de tous ses habits 
 
            linge chossures et autres sis necessitté honete 
 
            selon sa conditions, le cas arrivant pendant ledit temps 
 
            que ledit apprentif s absente ou par maladie sera  
 
            tenûe de rendre autemps de temps qu il aura manqué  
 
25-      au dit service a la fin de ladite anné, # et que si le cas de maladie 
            arive ledit sieur preneur s oblige de le soigner et medicamenter 
            pendent tout pour et a la fin aux frais dudit bailleur # cette engagement 
 
            ainsy fait pour et moyennent que ledit sieur 
 
            Delorme son metre s est obligé et s oblige de  
 
            donné au dit apprentifs pour ledit temps dudit  
 
            engagement et service la somme de cent livres 
 
30-      a fure et a mesure qu il en aura de beusoins 
 
            pendent ledit temps, et ce fait estoit  
 
            et pendent ledit temps sy ledit apprentif n ays pas 
 
            d ouvrage dudit metier de farinier il coupera du bois 
 
            de cored au dit sieur Delorme qu il luy payera la facon 
 
35-      de chaque corde de bois quinze sols autant 
 
            qu il en fera et poura semée et plante par ledit 
 
            angagé a son proffit du tabac sur le terrin dudit sieur 
 
            bailleur, et a fait ledit apprentif a ce present 
 
            qui a lu ce que dessus agreable promis et  
 



40-      promet d apprendre ledit metier de farinier et 
 
            tous autres dont ledit son metre se mel et entremet 
 
            le plustos qu il luy sera possible et servir ledit 
 
            preneur son metre fidelement et deligament 
 
            et luy obeir en toutes choses de licides et honeste 
 
45-      qui luy commendera # au sujet dudit metier # faire son profit et 
 
            l avertir de son domage s il vien a sa conoissance 
 
            sans s absenter pour aller ailleurs servïr 
 
            durant ledit temps au cas d absance ledit 
 
            Gibault pere sera tenûe et oblige de le  
 
50-      chercher et sy peut se trouver ramenér 
 
            ledit angagé au dit preneur son metre au dit lieu 
 
            de l Achigan pour rachever ledit temps susdit. 
 
            Car ainsy etc. promettant etc. obligent 
 
            chacun en droits soit etc. renoncent etc.  
 
55-      fait et passé au dit bourg estude dudit notaire 
 
             l an mil sept cent quarente quatre le 
 
            vingt trois jour du mois d avril avant 
 
            midy en presence des sieurs Jacques Chalifoux 
 
            negotian et Nicolas Reveleux journaillier 
 
60-      temoins demeurant au dit bourg qui ont signé 
 
            ses presentes avec ledit Gibault pere et fils et notaire 
 



            ledit sieur Delorme a declarer ne scavoir ecrire ny  
 
            signe de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
            deux renvoy approuves  ( blanc ) 
 
65-      son bon et deux mot barré son nulle. 
 
 
            J  Chalifou                          Gibo 
 
            Jean Baptiste Gibo 
 
            N Reveleux 
 
                                                      Comparet   ( paraphe ) 
                                                              notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 septembre 2008 
             



Le 25 mai 1744 
Obligation de Jean-Baptiste Gibault, farinier, du moulin de la Pointe-aux-Trembles, 

à Joseph Bomér, marchand de la Pointe-aux-Trembles. 
notaire François Comparet, (BAnQ / CN601,S95 / mic.# M-620.1610) 

 
 

1-        Pardevant etc. fut present Jean-Baptiste Gibault 
 
            farinie du moulin de la Pointe aux Trembles lequel  
 
            de son bon gré et vollonté a reconnûe et confessé 
 
            devoir bien et justement a sieur Guillaume Bomér 
 
5-        marchand au bourg de la Pointe aux Trembles  
 
            a ce present et acceptant la somme de cinquante 
 
            neuf livres quatorze sols pour valleur recue dudit sieur en 
 
            bonne marchandises a luy livré et a sa femme # des les année passéé # 
 
            et dont a dit estre contant et bien satisfait  
 
10-      cy comme etc. dont etc. de laquelle dite somme 
 
            de cinquante neuf livres livres quatorze sols  
 
            ledit debiteur à promis et promet les baillér et  
 
            payér au dit sieur creditteur ou au porteur etc. en  
 
            argent ou farine # ou bled ladite farine et bled au prix du cours 
            lors de la livraison # dans tous le cours du mois 
 
15-      sepptembre de l otonne prochain a peine etc. de  
 
            tous tous depens dommages et interets sous 
 
            l obligation etc. sans que les obligation special 
 
            et general derogent l un a l autre car ainsy etc.  
 
            et pour l’exécution # des presentes ledit debitteur a ellue son # son 



            domicille en la maison de  
 
20-      Pierre Poutret faiseur de cheze au dit bourg auquel 
 
            lieu etc. promettent etc. obligent etc. renoncent  
 
            etc. fait et passé au dit bourg estude la maison 
 
            dudit sieur creditteur l an mil sept cent quarente 
 
            quatre le vingt cinquième jour du mois de may 
 
25-      apres midy en presence des sieurs Jean-Baptiste 
 
            Joutras Desgossier et Charles Jourdin # Labrosse # temoins qui ont 
 
            signé ces presentes avec ledit debitteur et ne  
 
            creditteur et notaire apres lecture faite 
 
            suivant l ordonnance.  Quatre renvoy approuvé 
 
30-      son bon et six mot barré son nulles. 
 
 
            Gibo                   G Bomer  ( paraphe )             Desrosiers 
 
            Charles Labrosse 
                                                             Comparet   ( paraphe ) 
                                                                     notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 septembre 2008  



Le 1er avril 1741 
Marché de société pour l’exploitation d’un moulin à scie situé sur un ruisseau nommé de 

la Pinière entre Pierre Labelle, de l’île Jésus, et Jacques Labelle, l’île Jésus, frères. 
notaire Charles-François Coron, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.79) 

 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal residant a 
 
            l isle Jesus soussigné et temoins en fin nommé  
 
            furent present les sieurs Pierre et Jacques Labelle # frere #  
 
            tous deux habitant de l’isle Jesus lesquels ont 
 
5-        presentement reconnüe et conffessé estre demeuré  
 
            d’accord de ce qui ensuit, scavoir qu ils se sont 
 
            associé et associe ensemble pour un moulin assie 
 
            fesent planche et madrié, # qu il ont fait faire et construire a 
            commun fraix avant ses presentes # lequel est scitué  
 
            sur un ruisseau nommé le ruisseau de la Piniere 
 
10-      et sur la terre dudit sieur Jacques Labelle 
 
            sans aucune reserve, cette association ainsy fait 
 
            a la charge par lesdites parties seronts tenües et  
 
            promettent l une a l autre de contribuer chacunne 
 
            pour moytié a tout ce qu il conviendra faire 
  
15-      payer et debourser pour accomplir tout  
 
            pour ses marché qui ont esté fait cy devant 
 
            pour des bois qui ont esté sié par ledit  
 
            moulin que ceux qu il feront sié par la suite  
 



            tant a pris fait que moitié, faire faire tous 
 
20-      les travaux et reparations et entretien dudit 
 
            moulin, se promettent respectivement lesdite 
 
            parties de prendre sur les terres a eux  
 
            apartenante scitué a la dit isle Jesus et atenante 
 
            l un a l’autre tous les bois qui seront propre 
 
25-      pour les reparation dudit moulin et pour  
 
            faire planche et madrié, comme aussie  
 
            quoy que le dit moulin soit scitué sur la terre 
 
            du dit Jacques Labelle, qu il consent et  
 
            accorde que le dit sieur Labelle # en societté # fasse  
 
30-      et jouisse # ses hoirs et ayant causes # du dit terrain ses hoirs et ayant 
 
            causes tant ce que le dit moulin subsistera  
 
            comme aussie sont convenüe les dite 
 
            parties qu il ne pouront faire aucun entreprise # ny marché #  
 
            pour tous ce qui regarde le dit moulin que du 
 
35-      consentement l’un de l’autre, et les deniers 
 
            provenans des dites ouvrages et entreprise du dit 
 
            moulin, seront recüe par chacunne des dite 
 
            indifferament dont elle compteront ensemble 
 
            comme aussie elle porteront egallement  
 
40-      la perte s il y en a ce que Dieu ne maille 
 



            comme aussie s il y a des profits sera partagé  
 
            entre elle moitié par moitié, ne pouront 
 
            les dite parties transporté l un a l’autre  
 
            sa part de societé sans le consentement de 
 
45-      par escrits, de l’autre, car ainsy etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonceant etc. fait et passé a la dit isle 
 
            Jesus estude du dit notaire, l an mil sept cent  
 
            quarante et un le premier avrille apres midy 
 
            presence d’Athanase Gravelle habitant du dit lieux 
 
50-      et Augustin Gaulin forgeron demeurant aussy a la dit 
 
            isle temoins qui ont avec le dit notaire signé 
 
            les dits Labelle ayant declaré ne sçavoir escrire 
 
            ny signer de ce enquis lecture fait suivant 
 
            l ordonnance ./    Cinq renvoy aprouvé bon 
 
55-      et rayé cinq mots comme nuls. 
 
 
            A Gravelle 
 
            A Gaulin 
 
                                                             C. F. Coron  (paraphe) 
                                                                       notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 3 octobre 1748 
Bail à ferme du domaine et du moulin de la seigneurie de l’île Jésus; par le Séminaire de 
Québec, seigneur de l’île Jésus, à Joseph Durocher, bourgeois négociant et Marguerite 

Godet, son épouse, de la ville de Montréal. 
notaire Charles-François Coron, no-690, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.81) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la jurisdiction de Montreal residant  
 
            a l ile Jesus ét temoins en fin només fut present messire Mathurin 
 
            Joseph Jacrau pretres et l’un des directeurs du Seminaire des Missions 
 
            etrangeres etabli a Quebec. Lequel, tant en son nom qu au nom de messieurs 
 
5-        les superieurs, et directeurs dudit seminaire, seigneurs de ladite ile Jesus 
 
            et par eux dits superieurs et directeurs düment autorisé suicant l’acte 
 
            de deliberation des susdits; dont suit la teneur. Le vingt trois septembre 
 
            mil sept cent quarante huit les superieurs et directeurs du Seminaire des Missions 
 
            etrangeres etabli a Quebec, étant assemblés : et ayant été representé que le  
 
10-      baïl de messire Morisset, fermier de la ferme et seigneurie de l ile Jesus expiroit 
 
            au premier d octobre prochain. Il a été resolu que messire Jacrau l’un desdits directeurs 
 
            se transporteroit en ladite ile Jesus; pour faire un nouveau bail avec telle 
 
            personne qu il jugera convenable aux fins de quoy on lui a donné plein et  
 
            entier pouvoir d’afermer, aux conditions qu il croira les plus avantageuses 
 
15-      pour la maison ratifiant d’avance tout ce qu il fera soit pour afermer 
 
            soit pour laisser en regie ladite ferme et avons signé le present acte signé  
 
            a l original Lalane supérieur Villars prêtre Pellet et Lebancais. Et en ladite qualité  
 
            a ledit sieur Jacrau reconnu et confessé, reconoit et confesse avoir donné et  
 
            baillé a titre de ferme et ce pour pour cinq années consecutives a comencer au  
 
20-      premier octobre present mois et finir au premier octobre mil sept cent  



 
            cinquante trois au sieur Joseph Durocher bourgeois negotiant de la ville  
 
            de Montreal # mademoiselle Marguerite Godet son epouse icelui duement 
            autorisée pour l effet des presentes # a ce present et acceptants preneurs 
            au dit titre de bail a ferme 
 
            pour lui ses hoirs et ayant cause c est a scavoir la ferme ou metairie dite  
 
            le domaine de ladite seigneurie, et le moulin de ladite isle circonstances terres 
 
25-      isles et depandances de l’un et de l’autre; sans par ledit sieur bailleur au dit titre 
 
            en rien reserver ni retenir que ce qui sera cy apres expliqué aux  
 
            charges par lesdits preneurs au dit titre de ne point desaisoner les terres et de ne  
 
            les semer que de deux années l’une, d’entretenir les fossés et clotures en  
 
            bon etat et de les rendre au bout du bail dans l’etat ou ils sont a present 
 
30-      et tel qu il paroistra par le proces verbal qui en sera dressé par les arbitres 
 
            només a cet éffect et autres; d acord parties lesquels arbitres en cas de  
 
            diversité de sentiements conviendront entre eux d un susdit arbitre  
 
            se reserve ledit sieur bailleur au nom dudit seminaire la chambre ordinaire 
 
            pour tenir les audiances et la place suffisante dans les greniers pour y  
 
35-      mettre le bled des rentes qui pouront etre payées et les loger jusqu'à ce que 
 
            ledit seminaire en ait disposés se reserve en outre les terres marquées pour 
 
            emplassements au moulin, de la hauteur de quatre arpents 
 
            seront tenus lesdits preneurs de nourrir loger chaufer et entretenir honetement 
 
            la sœur Barbe Jaudoüin autant qu elle voudra y demeurer, a moins qu elle  
 
40-      ne vienne dans un etat d’infirmité tel qu elle ait besoin de domestique auquel 
 
            cas ledit séminaire y pourvoira. Ne pouront les preneurs vendre aucun bois de 
 
            quelque nature qu il soit. Pouront seullement prendre sur le domaine celui 



 
            necessaire pour chaufage pour la ferme en le faisant couper de suitte, et celui 
 
            necessaire pour les cloturés et reparation des batiements d icelle. 
 
45-      Auront lesdits preneurs toute la recolte receuillie cette année mil sept cents 
 
            quarante huit tant en grain que fourages et autre chose de recolte, et seront 
 
            tenus d’ensemence la derniere annee, toute la partie de terre qui doit etre 
 
            ensemencée suivant l’assaisonement des terres dudit domaine pour ladite année 
 
            sans antisiper, ni diminuer, enlever en bon pere de famille recoltes a leurs 
 
50-      frais sont come si c étoit pour lui memes. Cette recolte restera en entier au  
 
            seminaire en remplacement de celle qu ils recoivent en entrant.  
 
            Jouiront lesdits preneurs en bon pere de famille des annimaux de toute 
 
            espece qui sont a la ferme sans pouvoir diminuer le capital ou nombre 
 
            d iceux en quelque fasson que ce soit. Lesquels animaux leur seront livrés 
 
55-      pour par eux en rendre autant a la fin dudit bail, de meme qualité age  
 
            et grosseur. Sera faitte par les susdits arbitres un designement et detail de la  
 
            qualité age et grosseur et une estimation a pris d argent desdits animaux 
 
            affin que s il en manquoit quelques uns a la fin dudit bail, ils puissent 
 
            etre remplacés par d’autre, jusqu a concurrence de la valeur des destaillemens 
 
60-      auront lesdits preneurs l usage de tous les meubles, linges instruments 
 
            d agriculture, harnois charues charetes et autres qui se trouveront a la ferme 
 
            come aussi des meules roües tournants et moulans ferrements et outils de  
 
            moulin lesquels ils seront obligés de reparer et entretenir et meme faire 
 
            refaire a leurs frais. Desquelles choses sera pareillement fait inventaire 
 
65-      et estimation par lesdits arbitres ou personnes experimentées pour etre 



 
            par eus # preneurs # rendues en pareil etat a la fin dudit bail et remplacer ce qui 
 
            seroit de manque ou qui auroit été usé, affin que ladite ferme demeure 
 
            garnie sans aucune diminution du nombre de la qualité ni de la valeur 
 
            des choses necessaires pour la culture de *ses* terres de ladite ferme et pour 
 
70-      ceux qui les cultivent, et que le moulin soit toujours muni de ses  
 
            ferrures tournants et moulans cables cordages meubles et ustenciles 
 
            necessaires en icelui. Si a la fin du bail il y avoit dans les meubles ou  
 
            animaux plus que l inventaire n’exige, le seminaire  ne sera pas obligé  
 
            de prendre ce plus en deduction de sa ferme ou prix d icelle, mais il apartiendra 
 
75-      aux preneurs qui en disposeront come ils le jugeront a propos. 
 
            Les bleds lards boeures farines et autres denrées pour la nourriture et l usage 
 
            de ceux qui cultivent les terres de la ferme resteront aux preneurs, aux charges 
 
            par eux d en rendre autant a la fin dudit bail pour cet effect ils seront 
 
            mesurés ou pesés et ils seront estimés a prix d argent, affin de scavoir ce qui  
 
80-      devroit etre payé a prix d argent ou remplacé par les preneurs au cas qu il  
 
            manquat quelque article ou quelque partie d iceux ou qu ils ne fussent pas 
 
            d’égale bonté.  
 
            Les batiemens comme maisons de la ferme et du moulin granges etables 
 
            hangards et autres et les chemins # et ponts et les chemins deca du moulin # seront 
            entretenus par lesdits preneurs, de  
 
85-      toutes reparations telles qu’un fermier et locataire est tenu et les ponts seront 
 
            reparés et refaits en cas de besoin. Ne seront tenus des cas fortuits a moins 
 
            qu’ils n’arivent par leur faute, ou par celle de leurs engagés. Sera 
 



            dressé un proces verbal des couvertures fenetres portes ferrures et autres 
 
            choses sujetes aux susdites reparations affin qu elles soient renduës en  
 
90-      aussi bon etat a la fin dudit bail. Seront tenus les preneurs de faire bien  
 
            ramoner les cheminées tous les mois affin d.evitter les accidents du feu 
 
            sera dressé un proces verbal de la quantité de labours faits et seront tenus 
 
            les preneurs d’en rendre autant de faits a la fin dudit bail et aussi bien 
 
            travaillés ou labourer.  
 
95-      Ne pourra etre fait dans lesdits lieux ainsi affermés aucun commerce de boisson 
 
            enyvrantes soit aux francois soit aux sauvages pourra seullement  
 
            etre vendu en gros aux francois tel et ainsi qu il est reglé par la police 
 
            pour les comercants de Montréal.  
 
            Seront tenus les preneurs de garder les engages de la ferme aux meme 
 
100-    conditions de leur engagement jusqu au bout de leur tems, a moins 
 
            qu ils ne donnent suject de mécontentement ou qu ils ne sercheront eux-mêmes 
 
            seront tenus les preneurs de faire fauche toutes les prairies de ne point laisser 
 
            revenir ou repousser les bois ou brousailles. De ne point labourer lesdites 
 
            prairies sans permission specialle de faire semer de la graine de foin ou  
 
105-    besoin sera de faire annuelement charrier sur les terres labourables 
 
            ou sur les prairies suivant le besoin, tous les fumiers de ladite ferme 
 
            affin que lesdites terres et prairies soient bien entretenuës et qu elles puissent 
 
            profiter, tant a eux preneurs qu’au séminaire ou ayant cause sera fait  
 
            par les susdits arbitres un etat detaillé de la scituation desdites prairies affin 
 
110-    qu elles puissent etre renduës en aussi bon etat a la fin dudit bail.  
 



            Ne pourront lesdits preneurs sous fermer le tout ou partie sans permission 
 
            specialle desdits sieurs bailleurs. Ne pourront dans la derniere année ou les foins 
 
            doivent rester pour remplacement de ceux qu ils trouvent en entrant en  
 
            vendre ou donner en payement mais seront tenus de les faire faucher 
 
115-    secher et serrer de meme que si c etoit pour eux.  
 
            Pouront lesdits preneurs faïre deffricher a leurs frais de nouvelles terres ou  
 
            prairies s  il s’en trouve qui soient sans gros bois de chaufage ou autre et  
 
            qui n’ont point encore été deffrichées et en ce cas ils en auront la  
 
            jouissance meme la derniere année, sans etre obligés d en laisser le grain 
 
120-    ou foin. Le remplacement n ayant pas lieu ce qui cependant doit etre 
 
            entendu seullement au cas que ce fut quelque piece de terre considerables 
 
            ou prairies particuliere et separée des autres pieces ou prairies.  
 
            Auront le droit de chasse et de pêche au-dedans et au devant des choses ainsi  
 
            affermées. Jouiront du banc seigneurial dans l eglise sans qu ils puissent prétendre 
 
125-     les droits honorifiques.  
 
            Et pour le prix de ladite ferme ledit sieur preneur et ladite demoiselle son epouse s’obligent 
 
            solidairement l un pour l autre et l’un d’eux seul pour le tout sous l hipoteque 
 
            generale et speciale de tous et chacuns leurs biens meubles et immeubles 
 
            generallement quelconques presents et avenir renonçant aux benefices 
 
130-    de division discution et autres payer par chacun an au dit seminaire  
 
            la some de trois mil cinq cents livres. Scavoir pour cette année mil sept  
 
            cent quarante huit la somme de mil livres payable au procureur du  
 
            seminaire a Quebec dans le cous du mois d octobre celle de mil livres 
 



            en mars prochain aussi au dit séminaire a Quebec et celle de quinze cents livres 
 
135-    payable au commencement de juin en bled bon loyal et marchand receu 
 
            en barque devant la ferme ou metairie domaniale de ladite seigneurie de  
 
            l ile Jesus suivant le cours et prix qu il aura valu en gros a Montreal 
 
            au mois de mars precedent # et pour les annes suivantes ladite somme de trois 
            mil cinq cents livres sera payée moitié en argent ayant cours au mois de mars 
            et moitié en bled # # au mois de mars et juin et aux lieux comme il est dit cy dessus            
            fait et passé dans le manoir seigneurial de #  
 
            l ile Jesus # l an mil sept cent quarante huit le trois octobre apres midy # 
            presence de messire Jean Baptiste Poulin pretre cure dudit lieu et de messire 
 
140-    Joseph Lacombe pretre curé de Lachainaie et des sieurs Antoine Parant et Pierre 
 
            Couturier ancien habitants desdites paroisses lesquels ont avec lesdits sieurs bailleurs 
 
            et preneur et nous notaire la les presentes  
 
            et a ladite demoiselle Marguerite Godet declare ne  
 
            scavoir signer.  
 
145-    Cinq renvois aprouves bons.       J. Durocher           Jacrau  prêtre procureur du sémianire 
 
            J.B. Poulin  (paraphe)                           Lacombe  prêtre  (paraphe) 
 
            Anthoine Parant                                    P Couturie (paraphe) 
  
 
                                                    C F Coron  ( paraphe ) 
                                                           notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
     
 
             
 
 
            



Le 4 mars 1745 
Vente d’un moulin à scie situé sur le ruisseau de la Pinière dans l’île Jésus; par Charles 

Reaume, négociant et Marie-Marguerite Labelle, son épouse, de l’île Jésus,  
à Jacques Vermet, charpentier, de l’île Jésus. Quittance, le 17 septembre 1744. 

notaire Charles-François Coron, no-43, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.80) 
 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal residant a  
 
            l ile Jesus soussigné et temoins en fin nommé, fut  
 
            present le sieur Charles Reaume negotiant a la dit ile 
 
            Jesus, er damoiselle Marie Marguerite Labelle son  
 
5-        epouse qu il authorise a l effets des presentes, lesquels 
 
            ont tous presentement reconnu et conffessé avoir 
 
            vendu cedé quitté transporté er delaissé des  
 
            maintenant et a toujour promis et promettents,  
 
            solidairement l’un pour l’autre et un d eux seuls 
 
10-      pour le tout sans division discussion ny fidejussion 
 
            renonceant au dit benefice garantir de tous troubles  
 
            dette hypotecques dons douaire evictions substitution 
 
            allienations et de tous autres empeschements  
 
            generallement quelconques, a sieur Jacques Vermet 
 
15-      charpantier demeurant aussi a la dit ile a ce  
 
            present et aceptant acquereur pour luy ses hoirs 
 
            et ayant causes a l avenir, un moulin a sie situe 
 
            sur le ruisson de la Piniere dans la dit ile Jesus 
 



            garnie d une sie et pince, chien, et autres  
 
20-      ustancille servant a l usage du dit moulin, [et du tout] 
 
            ensemble une petite maison, pour parfaite 
 
            avec un arpent de terre en superficie savoir un  
 
            demie arpant au nord du dit ruisson et un demie 
 
            arpant sud du dit ruisson, pour recevoir les  
 
25-      bois qui seront charoyer au dit moulin, duquel  
 
            terrain le dit acquereur ses hoirs et ayant causes  
 
            jouironts tant que le dit moulin ou autres qu il  
 
            voudronts construire subssisteront, ainsi que le  
 
            tout se poursuit et comporte sirconstance et  
 
30-      dependance et que le dit acquereur a dit le tout  
 
            bien savoir et connoitre pour avoir le tout [vue et] 
 
            et visité de toutes part pour avoir fait (tache)  
 
            moulin et avoir grande et ample [connaissance]  
 
            des outils et ustancille d icelluy, ayant (tache) 
 
35-      vue et visité de toutes part, dont [ et du tout] 
 
            il a dit etre contant, et sans en rien [excepter ni] 
 
            reserver ny retenir par les dits sieurs [vendeurs]  
 
            auquel le dit moulin et autres [choses] 
 
            mentionnée apartienne a juste titre pour 
 
40-      l’avoir acquis des sieurs Pierre et Jacques Labelle 
 



            par contract passé devant le notaire soussigné  
 
            le dix huit avrille de l année derniere, lequel  
 
            contract les dits sieurs vendeurs ont tous presentement 
 
            remis es mains de l acquereur dont quitte etc.  
 
45-      cette vente cession transports et delaissement  
 
            ainsi fait aux char pour et moyennant le  
 
            prix et somme de cinq cent livres, laquel dit  
 
            somme de cinq cent livres le dit acquereur 
 
            promis de et promets de les bailler et payer aux  
 
50-      dits sieurs vendeurs en leur maison size au dit lieux 
 
            ou au porteur, dans le mois d aoust prochain 
 
            a peine de tous depens domage et interest 
 
            et sous l obligation general et special du dit moulin 
 
            sus vendu qui demeura par privilege special  
 
55-      hypotecqué a la garantie de la somme sus dites 
 
            avec tous les autres biens meubles et immeubles 
 
            presents et avenir de l acquereur qu il en a des  
 
            a present chargé affecté obligé et hypotecqué  
 
            sans que les obligations general et speciale 
 
60-      derogent l’un a l’autre, laquel dit somme de cinq  
 
            cent livres sus pour prix principal du dit  
 
            moulin sus vendu, sans prejudice a la somme 
 



            de quatre vingt quatre livres cinq sols que le dit 
 
            sieur Vermet doit aux sieurs vendeurs pour bonne 
 
65-      et loyal marchandise et argent qu il en y ont  
 
            fournie avant ses presentes, suivant leur 
 
            compte arreté ensemble ce jourd huy, et sans 
 
            aussie prejudicier autres fourniture que les  
 
            dits sieurs vendeurs pouront faire au dit acquereur 
 
70-      a compte nonnan, # (tache) # et au moyen de tous ce  
 
            que dessus les dits sieurs vendeurs ont transporté au dit  
 
            acquereur tous et tel droits de proprietté fond 
 
            tres fond noms raisons actions et pocession  
 
            qu ils avoient pourroient avoir pretendre et  
 
75-      demander sur le dit moulin sus vendu voulant 
 
            consentant et accordant qu il en soit et demeure 
 
            saisie vetu mis et recu en bonne et suffisante 
 
            poscession et saisine par qui et ainsi qu il  
 
            apartiendra en vertu des presentes, et pour  
 
80-      l execution des presentes et leur depandance les  
 
            dites parties ont elu leur domicille irrevocables 
 
            savoir les dits sieurs vendeurs en leur maison size 
 
            a la dit ile Jesus, et le dit sieur acquereur en la  
 
            maison de Pierre Labelle fils size aussi a la dit  
 



85-      ile Jesus, auquel lieux etc. nonobstant etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonceant etc.  
 
            fait et passé a la dit ile Jesus etude du dit notaire 
 
            l’an mil sept cent quarante cinq le quatre mars 
 
            avant midy, presence de Louis Filatro, et d’Augustin 
 
90-      Gaulin tous deux habitants de la dit ile Jesus 
 
            temoins qui ont avec les dits sieurs vendeurs et  
 
            notaire signé, le dit acquereur ayant declaré  
 
            ne savoir escrire ny signer de ce enquis 
 
            lecture fait suivant l ordonnance. 
 
95-      Rayé trois mots comme nuls 
 
            un renvoy  aprouvé bon. 
 
 
            Louis Filatro           Nic Reaume      C. Reaume  (paraphe) 
 
                                                           C F Coron  (paraphe) 
                                                                   notaire royal 
 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
            
 
             
 
             
 



Le 7 octobre 1748 
Marché de réparation du moulin de l’île Jésus entre le Séminaire de Québec, seigneur propriétaire 

de l’île Jésus et Simon Sicard, maître charpentier emmoulangeur, du Sault-aux-Récollet. 
notaire Charles-François Coron, no-694, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.81) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal residant a  
 
            l’ile Jesus soussigné et temoins en fin nommé furent 
 
            presents messire Joseph Maturin Jacrau pretre 
 
            directeur du Seminaire des missions etrangere de Quebec 
 
5-        seigneurs proprietaire de ladit ile Jesus et autres lieux  
 
            le mondit sieur Jacrau fesant et gerant les affaire de ladit 
 
            seigneurie d une part, et sieur Simon Sicard maître charpentier 
 
            et emmoulangeurs demeurant aux Sault aux Recollets  
 
            d’autre part lesquels ont reconnu et confessé avoir fait 
 
10-      et accordées le ensemble le marché selon et ainsi qu il  
 
            ensuit, sçavoir ledit sieur Sicard a promis et promets 
 
            s oblige et s engage, de faire et parfaire bien et dhuement  
 
            comme il appartient a dire d expert et gens a ce connoissans 
            # les poser en sorte qu on puisse lever les dites roüe et roüet 
            aux haut haulte et les baisser aux eau basse #  
 
            deux meulles d au moulin de ladit ile Jesus, fournir par luy 
 
15-      toutes les pierres de moulanges bien choisies et sujette a visite  
            # et ycellle posée prest a faire farine # , 
 
            de la meme grandeurs de ceux qui y sont actuellement  
 
            lesquels meules seront de quatorze poulce d epaisseur 
 
            faire la roue et le rouet du grand moulin faire et poser 



 
            un des arbres qui sont actuellement sur le terrain desdits 
 
20-      moulin, reposer les deux refaire et poser les deux lits 
 
            des deux moulanges # les dite meules # fournir tous les bois necessaire pour 
 
            faire ladit roüe et ledit roüet a ses fraix et depans, # et y employer toutes 
            les pierre de moulanges qui pouront servir # sans que  
 
            mesdits sieurs seigneurs soit obligées a fournir aucunne 
 
            choses au dit Sicard pour lesdites ouvrages que l arbre 
 
25-      mantionnée si dessus, et trois cent cinquante livres de platre 
 
            rendu sur le lieux le printems prochain, fournira a ses 
 
            fraix tous les bois necessaire pour soutenir lesdits licts ou 
 
            moulanges sans en rien faire payer a mesdits sieurs seigneurs  
            # lesquels bois le rouet de cedre seront de sept poulces d epaisseurs sur  
            toutes la largeur que les piesse pouront portée #  
 
            faire et fournir tous les bois necessaire pour les glasis et 
 
30-      chemin d eau, faire faire, tous les ouvrages necessaire  
 
            soit pour vider ou remplir de pierre lesdits chemin d eau,  
 
            et toutes tous autres ouvrages necessaires, a l exeption 
 
            seullement des ouvrages de massonnerie et fouille d iceux 
 
            ouvrages de massonnerie, pour lesquels ouvrages soit 
 
35-      pour vider ou remplir lesdits chemins d eau mesdits sieurs 
 
            seigneurs s oblige de payer a leurs ce qu il en aura couté,  
 
            fournira tous les bois necessaire pour faire les glasis ou 
 
            chemin d eau sçavoir les pies pieces du fond des glasis 
 



            deux pied de largeur et de bois de chene cedre ou pruche et de  
 
40-      sept pouces d epaisseur au gros bout, et trois pouces # et demie # d epaisseur 
 
            au bout d en bas # et de toute la longeur desdits glasis ou chemin d eau 
            et non y de traverre d iceux # ce marché ainsi fait moyennant ce qui 
 
            suit, sçavoir pour lesdits moulange lit les bois pour les  
 
            posé, la roüe, le rouet et l arbre le tout posés la somme de  
 
            traize cent livres, et les bois des glasis et chemin d’eau 
 
45-      a raison de cinq sols pour chaque pied courant employé 
 
            comme dit est, payables sçavoir cinq cent livres dans le  
 
            mois de mars prochain, et en monoyant cour dans ce  
 
            paiys : et le restant a fure et mesure que lesdites ouvrages 
 
            se feront, lesquels ouvrages ledit sieur Sicard s oblige de  
 
50-      commanser ou travailler avec nombre d ouvrier suffisant 
 
            aussitôt que les eaux le permettron soit dans le mois 
 
            d aoust ou d au de juillet ou d aoust prochain a peine de  
 
            tous depens domage et interest, lesquels paymant mondit 
 
            sieur Jacrau s oblige de faire faire au dit Sicard 
 
55-      par messire Lorant Clerimber pretre econome de  
 
            Montreal, ou par le notaire soussigné, car ainsi etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. fait et  
 
            passée a ladit isle Jesus en la maison en l hotel  
 
            seigneurial dudit lieux l an mil sept cent quarante 
 
60-      huit le sept octobre apres midy, presence de Claude  



 
            Vandandaique ancien habitant de ladit ile Jesus, et  
 
            Germain Blondau negotiant a la Riviere des Preries 
 
            temoins qui ont avec mondit sieur Jacrau et notaire 
 
            signez, ledit Sicard ayant declaré ne sçavoir escrire 
 
65-      ny signez de ce enquis lectur fait suivant l’ordonnance 
 
            rayé neuf mots comme nuls, et deux mots comme nuls  
 
            renvoya prouvé bon ./.  
 
            Germain Blondeau 
 
            C Vandandaique            Jacrau  prêtre Séminaire des Missions étrangères 
 
                                         C F Coron   ( paraphe ) 
                                                  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard,le 5 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



Le 9 septembre 1765 
Bail à ferme et loyer d’un moulin à farine situé sur la rivière des Prairies, de l’ilet et au 
domaine du moulin et du petit domaine de Saint-François; par le Séminaire de Québec, 

seigneur de l’île Jésus, à Louis Beaulieu, maître farinier et Geneviève Gaulin, son épouse. 
notaire Charles-François Coron, no-6262, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.86) 

 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal de Montreal resident 
 

a l ile Jesus soussigne et temoins en fin nommé 
 
fut present messire Urbain Boint 
 
pretre superieur du Seminaire des Missions estrangere 
 

5-         etabli a Quebec seigneurs de l ile Jesus et autres lieux 
 

le quel a volontairement reconnu et confessé  
 
avoit tant en sa calité de superieur que pour  
 
mes dits sieurs seigneurs de la dit ile avoir baille et 
 
delaisér par ses presenttes a tiltre de ferme et loyer 
 

10-       pour sept années finies et accomplie a commencer 
 

a la fin du baille de monsieur Jean-Baptiste Anger et promet 
 
garantir et faire joüir a Louis Beaulieux maître 
 
farinier et dame Genevieve Gaulin son epouse  
 
qu il authorise a l effets des presenttes a ce present et  
 

15-       acceptant et retenant pour le dit durant, un  
 

moulin a farine assis sur la riviere des Preries 
 
garnie de deux moulange fesant de bled farine 
 
garnie de roües rouettes deux moulange ferre et nille 
 
avec une grange pres du dit moulin ensemble 
 



20-       l illet et terre du ou domaine du moulin avec le 
 

petit domaine de Saint-Francois pour y prendre les bois 
 
necessaires pour chauffer le dit moulin et aitres 
 
bois necessaires pour l entretien du dit moulin pour 
 
de tous ce que cessus baillé baillé jouir par le dit 
 

25-       prenneur au dit tiltre durant le dit temps ainsi que 
 

bon luy semblera #  a la charge par le dit prenneur d entretenirles 
fosses et chemin publicque # et outre moyennant les deux 
 
tiers des moutures que le dit moulin pourra 
 
guagner et l autre tierre apartiendra au dit 
 
prenneur moyennant quoy le dit prenneur 
 

30-       promet s oblige et s engage de faire et clore # d’entretenir # les fosses 
 

cloture pont et chemin punlicque sans en rien  
 
faire payer a mes dits sieurs bailleurs, comme aussie  
 
s oblige le dit prenneur de faire et entretenir les  
 
pont, fosses necessaire sur le dit domaine de la  
 

35-       cote Saint-Francois d entretenir en outre la maison  
 

du dit moulin et le engard de toutte reparation 
 
locatives # de faire et entretenir les mouvemens de toutte reparations 
meme la maison du dit moulin a l exception des gros mure poutre  
lanbourde salivau pl comme aussie les fers et nille s il vienne a  
cassés il a faire en neuf seront reparé et a refait aux fraix de mes dits 
sieurs bailleurs # d entretenir la digue des dits moulins 
 
d entretenir les mouvemens des dits moulins  
 
faire rasserer les ferre, aussie bien entretenir les  
 

40-       pinces martau frette tourillon nille desquels ils  



 
sera fait invantaire et de rendre le tout en bon etat 
 
a la fin des du dit baille, fournir a ses fraix aux dits  
 
sieurs du seminaire expedition des presentte en bonne 
 
due forme, entrera en joüissance le dit prenneur  
 

45-       de la terre du moulin au petit domaine dans le mois  
 

de maye de l année prochaine qu qu il luy sera livré  
 
par monsieur Marchant pretre curé de Saint-Francois 
 
de Salles dans la dit ils Jesus, avec des cloture bonne 
 
et recevable à dire d expert et gens a ce connoissans  
 

50-       et le tout rendre en bon etat a la fin du dit baille 
 

s oblige en outre mon dit sieur bailleur de faire faire 
 
a ses fraix le fosses de traversse sur le domaine de la  
 
cote Saint-Francois, et le dit prenneur d entretenir le  
 
dit fosses en bon etat et le randre aussie en bon  
 

55-       etat en fin du present baille comme aussie d’estre 
 

assidue au dit moulin et d avoir des engagés qui 
 
sache honnete et qui soit d honneste gens, #  ne pourra le dit prenneur 
lesser prendre aucun bois sur les dits domaine que pour l usage  
du dit moulin # et pour 
 
l execussion des presentte et assurance du dit payement 
 
de tous ce que dessus le dit Beaulieux en a charger 
 

60-       tous ses biens presens et avenir qu il en a des a present 
 

hypotecqué affecté obligé et sans qu un obligation 
 
derogent l un a l autre car ainsi etc. promettant etc.  



 
promettant etc. obligeant etc. fait et passé a la dit 
 
ile Jesus etude du dit notaire l an mil sept  
 

65-       cent soixante et cinq le neuf septembre apres 
 

midy presence d Augustin Gaulin forgeront a la  
 
dit ile Jesus et Joseph Guenette journalier a la  
 
dit ile temoins qui a le dit Gaulin et les dittes parties 
 
et nous notaire signé le dit Guenette ayant 
 

70-       declaré ne scavoir escrire ny signer de ce enquis 
 

lectur fait suivant l’ordonnance.  Rayé trois mots  
 
nuls et trois renvoya prouvé bon ./. Un quatrieme 
 
renvoy bon ./. 
 
 
Boint  prêtre supérieur  (paraphe) 
 
                                          C.F. Coron  notaire royal  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 29 octobre 2010  
 
 



Le 10 mars 1739 
Marché de charpenterie d’un moulin situé sur le ruisseau de Lapinière à l’île Jésus, entre 

Michel Lagu, maître charpentier, de Chambly et Pierre Labelle, de l’île Jésus, et  
Jacques Labelle de l’île Jésus, frères associés. 

notaire Charles-François Coron, no-576, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.78) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal resident 
 
            a l’isle Jesus soussigné et temoins en fin nommé fut 
 
            présent sieur Michel Lagogu maitre charpentier 
 
            demeurant a Montreal # a Chamblie # lequel a reconnu et confessé 
 
5-        avoir fait marché promis et promet , à Pierre, et  
 
            Jacques Labelle freres associer, et tous deux habitant 
 
            de ladite isle Jesus a ce present et acceptant, comme 
 
            il apartient au dire d ouvriers et gens a ce connoissans 
 
            tous et chacuns les ouvrages de charpenterie 
 
10-      necessaires pour la construction d une grange qui  
 
            fera d un moulin assie que lesdits Labelle  
 
            sera assie et construitte sur le ruisseau que l on 
 
            nomme ruisseaux Lapinniere passant sur des 
 
            terres et concession a eux apartenante scize a  
 
15-      ladite isle Jesus, lequel moulin sera de quarante pied 
 
            de longeur et sur dix sept pied de large, et pour cette 
 
            effet lesdits Labelle fourniront tous les bois necessaire 
 
            qu il conviendra pour la construction dudit moulin 
 
            lequel bois il ren s oblige de luy rendre sur la place  



 
20-      sans que ledit Michel Lagu soit tenu de fournir 
 
            autres choses que ses outils et les ouvriers dont il  
 
            aura de besoin, a commanser de travailler ausdits 
 
            ouvrage quinze jours apres les feste de la Pentecoste  
 
            prochainne, et iceux continuer avec no nombre  
 
25-      d ouvriers suffisans sans discontinuer jusqu a perfection 
 
            d iceux, lesquels le dit entrepreneur, promet de rendre 
 
            faits et parfaits comme dit est, au vingt cinq aoust 
 
            prochain, s oblige en outre lesdit sieur entrepreneur de se  
 
            nourrir luy et les ouvrier dont il aura de besoin 
 
30-      a ses fraix et depans, ce marché ainsy fait moyennant 
 
            le prix et sommes de quatre cent livres, que lesdits 
 
            Labelle ont promis et promettent solidairement 
 
            l un pour l’autre, de bailler et payer au dit sieur 
 
            entrepreneur en blé bon sec nette loyal et marchant # payables scavoir 
            cent minots que lesdits Labelle ont promis de bailler et payer et  
            delivrer a Montreal dans le cour de la semainne prochainne et les a  
            deux livre le minot et les deux cent livres restante payable aussy en bled # 
 
35-      aussytot que lesdits ouvrages seront parfait, et le bléd 
 
            au prix qu il vaudra lors de la delivrence d ycelluy 
 
            car ainsy etc. et pour l execution des presenttes et leur  
 
            depandance lesdites parties ont eslu leur domicille 
 
            irrevocables et scavoir ledit sieur entrepreneur en sa  
 



40-      maison scize au dit lieu de Chamblie, et lesdits Labelle 
 
            en leur maison scize a ladite isle Jesus, auquel lieux 
 
            nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. 
 
            fait et passé a ladite isle Jesus estude dudit notaire l an 
 
            mil sept cent trente neuf le dix mars avant midy  
 
45-      presence des sieurs Charles Auber, et Jean Gravelle 
 
            tous deux habitant de ladite isle Jesus temoins, le 
 
            quel dit Gravelle, et notaire ont signé, ledit sieur 
 
            Auber, ledit sieur entrepreneur et lesdits Labelle  
 
            ayant declaré ne scavoir escrire ny signer de ce  
 
50-      enquis, lecture fait suivant l ordonnance 
 
            rayé unze mot comme nuls, et aprouvé deux  
 
            renvoy comme bon ./.  
 
            Jean Gravelle 
 
                                            C F Coron   ( paraphe ) 
                                                    notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
  

 



Le 10 juillet 1749 
Acte portant permission de construction d’un moulin à scie; par le Séminaire de Québec, 
seigneur et propriétaire de l’île Jésus, à Lepage et Durocher et François Maisonneuve. 

notaire Charles-François Coron, no-859, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.81) 
 
 

1-        Pardevant le notaire soussigné et temoins 
 
            en fin nomme etc.  (blanc) 
 
            fut present messire Christoph de Lalane 
 
            prestre vicaire general du diocesé de Quebec 
 
5-        superieur de messieurs les eclesiastiques du  
 
            Seminaire de Quebec seigneurs proprietaires 
 
            de l isle Jesus lequel au dit nom et se faisans  
 
            par pour messieurs les directeurs dudit Seminaire 
 
            de Quebec auxquels il promet de faire sygner 
 
10-      ratifier les presentes et en fournir et remeste en  
 
            bonne et dûe forme lequel a reconnu et confessé  
 
            avoir permis aux sieurs Lepage Durocher et Francois 
 
            Maisonneuve de faire et construire un moulin  
 
            a scie sur le bras de la riviere qui passe entre l isle 
 
15-      dudit Maisonneuve et ladite isle Jesus faire la digue 
 
            qu il conviendra pour placer ledit moulin et bastir 
 
            sur ladite digue deux empellements pour paser un  
 
            moulin a farine lorsqu il plaira a mes dits seigneurs 
 
            y en authorise laquelle clause de preparer lesdits 
 
20-      empellements sera rellement ratifier a la  
 



            permission cy dessus donne que s il restoit d y  
 
            este marqué la permission presente deviendrait  
 
            nulle ___________________ ils feront aboutir la digue 
 
            du costé de l isle Jesus  a ladite rue du nommé  
 
25-      Noel Migneron et d autre costé  a l isle dudit  
 
            Maisonneuve et si par hazard apres la digue 
 
            faitte il restoit a estre fait part _________ au dit  
 
            Migneron, il en sera dedommagé a dire d experts 
 
            par mesdits sieurs bailleurs cette permission ainsi donné  
 
30-      pour hoirs leurs ayant cause  a condition  
 
            qu ils _________ dudit moulin a scie pandant  
 
            huit annees consecutives a commencer du jour  
 
            que le moulin active fera planche (mots rayés) 
 
            sans en rien payer et apres les huit annees 
 
35-      echûes ils payeront par chacun an tant et si 
 
            longuement qu il y aura un moulin a scie  
 
            sur ladite digue le vingt quatriesme partie de  
 
            tous les bois qui seront sciez au dit moulin  
 
            et si ce quatriesme ne plaise ledit moulin venait 
 
40-      a estre detruit ou par le feu ou par l eau du  
 
            par animosités ils le rabatiront tous par ingins 
 
            apres par et ne payeront rien du bois qui  
 
            sera scié pour le reparation et sieurs 
 



            du seminaire  jouiront de la place qui ains 
 
45-      sera ______ sur ladite digue pour lever 
 
            moulin a farine lorsqu il leur plaira en batir 
 
            un et affin d entrer les supercheries qui pourroient 
 
            arriver dans la suitte mesdits sieurs bailleur entend 
 
            que de vingt quattre planche scies dans celuy  
 
50-      qui fournis le bois pour scier a moitié aura ses 
 
            douze planches, et les proprietaires n en auront 
 
            qu’onze ce fut fait et passé a l isle Jesus le  
 
            dix juillet de l an mil mil sept cent quarante 
 
            neuf en presence de messire Poulin curé a l isle 
 
55-      Jesus de messire Angers juge prevost de ladite 
 
            isle et Renoyer curé de Saint-Vincent de Paul 
 
            qui ont avec nous signé  
 
            et la part des planches ou madriers reafferans 
 
            a mes dits sieurs seigneurs sera par ensuitte sur le   
 
60-      lieu au dit moulin (blanc) deux mots ratures  
 
            nuls. 
      
            Lalane supérieur du séminaire                J. Durocher  (paraphe) 
 
            Lepage de St Claire                                 Renoye  prêtre  (paraphe) 
 
            Poulin  prêtre  (paraphe)                         J Bte. Anger  (paraphe) 
 
                                                         C F Coron  (paraphe) 
                                                                   notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 



 
 
             



Le 11 février 1762 
Marché de construction d’un moulin à farine et d’un moulin à scie situés sur la petite rivière 
Duchesne entre Eustache Dumont, écuyer et seigneur primitif du fief et seigneurie des Mille-
Iles et François Maisonneuve, capitaine des milices, de l’île Jésus, paroisse de Sainte-Rose. 

notaire Charles-François Coron, no-3569, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.85) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal residant a l ile Jesus 
 
            soussigné et temoins en fin nommée futrens presens messire 
 
            Eustache Dumont escuyer seigneur primitif du fieffe et  
 
            seigneurie des Mille Ile de present a ladit isles Jesus d une part 
 
5-        et sieur François Maisonneuve capitaine des milices de  
 
            l’ile Jesus  paroisse de Sainte Roze d autre part, lesquels onts 
 
            ensemble reconnue et conffessée avoir fait ensemble 
 
            le marché qui suit, scavoir que ledit sieur Maisonneuve 
 
            a promis et promet s oblige et s engage de faire et parfaire 
 
10-      bien et dhuement comme il appartient a dire d expert 
 
            et gens a ce connoissans un moulin a eaux a farine 
 
            fesant de bled farine sur la petite riviere Duchesne 
 
            le batimens construits en pierre de trente cinq pied ou  
 
            environ de longt sur trente pied de large de auteur 
 
15-      suffisante, une digue de quatre pied d epaisseur 
 
            et de hauteur aussie suffisante les fer un dans les dit 
 
            batimens un ouverture pour recevoir un glasie 
 
            au cas ou l on y voulus faire mettre un second  
 
            moulange faire et poser les mouvemens des dits 



 
20-      moulins bon et solide faire la charpente menuiserie 
 
            couverture cloisons porte d antrée et sortie, chassis 
 
            et contrevans en fin rendre le tout fait et parfait  
 
            sujet comme dit est a visitte, # dans le cour de l automne prochaine #  
            construire au meme  
 
            lieux et endroits un moulin a sie fesant planche et 
 
25-      madrié auquel moulin il y aura deux sie, et rendre 
 
            le tout fait et parfait scavoir le moulin a farine 
 
            dans le cour de l’authonne prochaine et le moulin  
 
            a sie de l authonne prochaine en venant s oblige 
 
            mondit sieur Dumont de fournir un moulange qu il  
 
30-      s oblige de rendre et faire decharger dans l ile Jesus 
 
            au commansement du mois de juin prochain et le  
 
            dit entreprenneur le fera rendre sur les lieux le tout 
 
            a commun fraix, fournira aussie mondit sieur 
 
            Dumont le ferre nille frette de fusée et d arbres 
 
35-      et autres ferrure qu il a a sa maison seigneurialles 
 
            aux Mille Ile, s oblige le dit Maisonneuve entreprenneur 
 
            de faire et fournir et faire touttes les avances necessaires 
 
            pour les dits moulins jusqu a ce qu il soits faits et parfaits 
 
            le tout comme dit est a commun fraix des ouvrages 
 
40-      fournitures et depandances les dittes parties tiendront 
 



            un compte exacte chacun en leur particulier 
 
            et celuy qui aura le plus fournie aura sa reprise sur 
 
            les profits des dits moulins jusqu a ce qu il soit renchaussée 
 
            de son düe, sera permis au dit entreprenneur de  
 
45-      prendre sur le domaine de mon dit sieur seigneur 
 
            tous les bois necessaire pour la constructions desdits 
 
            moulins et les bois de chaufage pour son besoin et  
 
            utilité sans en pouvoir rendre ny donner en fasson  
 
            quelconques, comme aussie de prendre sur le dit 
 
50-      domaine tous les bois de siage comme arbre de pain 
 
            merisier, plaine et autres qui seront sié au dit moulin 
 
            a sie, ce marché ainsi fait a moitié de tous profits 
 
            et revenus que le dit entreprenneur poura tirer 
 
            des dits moulins tant des mouture ordinaire suivant 
 
55-      l use et coutume de Paris, que la moitié des bois qui  
 
            seronts sié au dit moulin a sie et ce pour tout et si 
 
            longuement que les dits moulins subsisteront,  
 
            lesquels seronts aussie reparé et entretennus a commun 
 
            fraix, car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
60-      renonceant etc. fait et passé a la dit ile Jesus etude du  
 
            dit notaire l an mil sept cent soixante et deux le onze 
 
            fevrier apres midy, presence d Augustin Gaulin forgeront  
 



            de la dite ile Jesus et Joseph Quenette journalier aussi  
 
            de la dit ile temoins qui a mon dit sieur Dumont Gaulin  
 
65-      et nous notaire signé le dit entreprenneur et Quenet 
 
            ayant declaré ne scavoir escrire ny signer de ce enquis  
 
            lectur fait rayé deux mots nuls un renvoy bon. 
 
 
            E Dumont   ( paraphe ) 
 
                                                         C. F. Coron   ( paraphe ) 
                                                                   notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
            



Le 11 octobre 1748 
Bail à ferme et loyer d’un moulin à eau situé sur la rivière des Prairies; par le  

Séminaire de Québec, seigneur de l’île Jésus, à  
Germain Blondeau, farinier, de la Rivière-des-Prairies. 

notaire Charles-François Coron, no-696, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.81) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal de Montreal resident a l isle 
 

Jesus soussigné et temoins en fin nommé futrent present 
 
sieur Joseph Durocher negotiant et fermier de messieurs du Séminaire 
 
des Missions estrangere de Quebec seigneur de la dit isle Jesus 
 

5-         lequel a reconnu et confessé avoir baillé et delaissé a titre de  
 

ferme et loyer du premier octobre present mois, pour un  
 
année cinq années qui finiront a pareille jour premier 
 
octobre mil sept cent cinquante trois et promets pandant  
 
le dit tems garantir et faire jouir, a sieur Germain Blondeau 
 

10-       farinié demeurant a la Riviere des Preries a ce present et 
 

acceptant et retenant au dit tiltre pour le dit tems  
 
durant, un moulin a eau a deux moulange faisant de  
 
blé farine garnie de toutes ses ustancille, affermé au  
 
sieur bailleur par nes dits sieurs seigneurs scitué sur la riviere 
 

15-       des Preries, pour par le dit prenneur joüir au dit titre le dit 
 

tems durant pour et moyennant le tier de toutes les 
 
mouture que le dit moulin guagnera durant les dites 
 
années cinq années, et les deux autres tiers le dit prenneur 
 
les livrera au dit bailleurs dans les greniers des du dit moulin  
 

20-       quant et toute fois qu il en sera requis, et en outre d exequter 



 
et satisfaire aux charges et conditions qui suivent sans 
 
diminution des loyer si dessus, sçavoir est d entretenir bien et 
 
dhuement comme il appartient les dits moulins tournans et 
 
travaillans se nourrir chaufer et fournir a ses fraix tous les  
 

25-       bois de chaufage qui seront necessaires pour les dits moulins  
 

s oblige le dit prenneur d entretenir a ses fraix et en bon etat 
 
les moulanges rous et rouet et generallement tous les  
 
mouvements qui conserne les dits moulins pour par 
 
le dit Queneville les rendre prenneur les rendre a la fin  
 

30-       de son baille en meme etat, lesse le dit sieur bailleur au dit sieur 
 

prenneur l usage de tous les meubles et instruments  
 
du moulin, marteau pinces haches tranches, marmittes 
 
poille de ferre, et toutes autres choses dont il a été fait 
 
invantaire le sept du present mois en presence du dit  
 

35-       prenneur pour yceluy prenneur les rendre au dit 
 

sieur bailleur a la fin de son baille, tous lesquels outils 
 
seronts entretenus pour les fraix de la forge a commun  
 
fraix, a la reserve des fers et nilles au cas qu il viennent a  
 
casser ou qu il en fasse faire d autre de neuf, en ce cas le dit 
 

40-       sieur bailleur le fera faire  a ses fraix et depans, s oblige en  
 

outre le dit prenneur d entretenir a ses fraix la maison 
 
ou sont construits les dits moulins de toutes menues 
 
reparations locatives # donne le dit bailleur au dit prenneur a ferme 



et loyer la terre et illet du moulin tels qu il la recu de mes dits sieurs 
seigneurs a la charges par le preneur de faire et entretenir les fosses 
et cloture necessaire pour la sommes de trante deux livres par chaque 
année et clore le longt du chemin du Roy # en outre donne au dit 
titre de ferme 
 
et loyer l usage d une grange sçituée dans la dit iles pres le dit 
 

45-       moulin de quarante pïed de longt sur environ trente pied de 
 

large dont une partie est entourée de madrié planches 
 
debout l autre partie servant d’estable entourée de madrié  
 
enbouffetes, couverture de mauvaise planche quatre 
 
portes garnies de leurs pantres pantures et gonds 
 

50-       dans laquel grange le dit sieur bailleur se reserves, la tasserie 
 

du coté du nordouest pour faire un grenier a bled, lequel  
 
il s oblige de planché haut et bas a ses fraix et depans 
 
sur lequel planché d’en haut le dit prenneur mettre 
 
les foins et autres # fourages # choses dan, lesquels bled que le dit sieur 
 

55-       bailleur logera dans la dit grange, le prenneur s oblige 
 

de le faire charoyer a ses fraix de la dit grange au moulin # et ne pourra 
le dit prenneur recevoir dans le dit moulin aucun bled appartenant a  
aucun commersant sans le que ceux du dit sieur bailleur ne soit moulue. # 
 
Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. renonceant etc.  
 
fait et passé a la dit ile Jesus en l’hotel seigneuriale du  
 
dit lieux l an mil sept cent quarante huit, le onze  
 

60-       octobre avant midy, presence de monsieur Jean-Baptiste 
 

Poulin pretre curé de la paroisse de Saint-François de Sales 
 
de la dit ile Jesus, et sieur Pierre Couturier charpentié  
 



demeurant a Lachenay temoins qui ont avec les dites  
 
parties et notaire signé, apres lecture fait suivant 
 

65-       l ordonnance.  Rayé neuf mots comme nuls, et un  
 

renvoya prouvé bon / un second renvoya prouvé bon 
 
un troisieme renvoy aprouvé bon ./.  
 
                                                      J. Durocher  (paraphe) 
 
Germain Blondeau                        Poulin prêtre  (paraphe) 
 
P. Couturiez  (paraphe) 
 
                                            C F Coron  notaire royal  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 29 octobre 2010  
 



Le 13 octobre 1752 
Dépôt d’une proposition pour la construction d’un moulin par François Maisonneuve, 

Jean-Baptiste Presseau et Pierre Filliatreau, officier, de Sainte-Rose en l’île Jésus. 
notaire Charles-François Coron, no-475 ½, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.82) 

 
 

1-        Propositions faittes par Francois 
 
            Maisonneuve Jean Baptiste Presseau et  
 
            Pierre Fillatreau officiers et habitans 
 
            de Sainte-Rose en l’isle Jesus. 
 
5-        Ils peuvent faire un moulin tournant 
 
            parfaittement aujourd huy, dans la circonstance 
 
            de la plus basse eau qui se soit encorre 
 
            vüe, et ou tous les moulins du gouvernement 
 
            de Montreal sont arrettez, ou peu s’en faut 
 
10-      c’est un principe conssant qu ils etablissent  
 
            sur le fait du moulin qu ils projettent et  
 
            qu’ils soumettent aux jugement des puissances 
 
            le principe une fois etabli ils demandent 
 
            1o que dans la triste circonstance, ou eux, et presques 
 
15-      tous les habitans du gourvernement, se trouvent 
 
            aujourd huy de ne pouvoir trouver de farine 
 
            en aucun endroit, il leur soit permis de batir 
 
            un moulin a leurs frais et depens.  
 
            2o ils offrent, que sitost que ledit moulin sera 
 
20-      construit et fera parfaittement farine, ils le  
 



            remettront a leurs seigneurs, messieurs du Seminaire 
 
            de Quebec, en, par eux remboursant les deniers 
 
            qu ils auront depensé tant pour les digues 
 
            canaux dans le fleuve, que ledit moulin suivant  
 
25-      le compte qu il en font tenir par un ecrivain 
 
            qu ils ont pris a cet effet. 
 
            Ils declarent qu ils ne veullent que de la  
 
            farine et qu ils n’entendent nullement prejudicier 
 
            aux droits de qui que ce puisse estre. 
 
30-      3o ils demandent qu il leur soit permis de  
 
            prendre une meulle qui appartient a messieurs du  
 
            seminaire seigneurs de l isle Jesus, qu ils 
 
            ont envoyer a l effect de leur faire ce moulin  
 
            et qui est enterree depuis deux ans, ou a du  
 
35-      l’estre pour empecher l air de la gater.  
 
            Si le tems leur permettoit de la demander 
 
            a ses messieurs, ils promettent qu ils iroient du 
 
            meilleurs *coeur* et qu’ils n’en serroient pas refusez, mais  
 
            le tems estant trop court, et la saison deja 
 
40-      beaucoup trop avençer ils ni peuvent recouroit 
 
            a ce moyen.  
 
            Et voicy ce qu ils proposent a ce sujet, et toujours 
 
            dans la circonstance de la plus juste et de  
 



            la plus pressante necessité.  
 
45-      1o ils offrent de payer comptant ladite meulle,  
 
            si messieurs du seminaire ne jugent pas a propos 
 
            de prendre leur moulin, pour leur compte 
 
            suivant l offre qu ils en font  ( espace laissé en blanc )   
 
            2o si ces messieurs prennent ledit moulin pour leur *compte* 
 
50-      comme il n’y a point lieu d en douter, le prix 
 
            de la meulle, sera deduit sur les frais dudit 
 
            moulin, sauf les ferrements et travaux dudit 
 
            emmoullengeurs.  
 
            3o si ces messieurs, pour impossible, laissoient ledit  
 
55-      moulin pour le compte desdits entrepreneurs 
 
            et qu ils trouvassent plus a propos qu’on leurs 
 
            rende une meulle, lesdits entrepreneurs 
 
            offrent, s obligent et s’engagent solidairant 
 
            l’un pour l’autre, un d eux, seul pour le tout 
 
60-      leur en faire rendre non pareille dans  
 
            le même endroit ou ils l auront prise, et terer 
 
            de la mesme carrière ainsi qu’il plaira a  
 
            ces messieurs leur indiquez. 
 
            4o que si ces messieurs vouloient absolument 
 
65-      avoir le mesme moullenge specifiquement 
 
            lesdits entrepreneurs offrent de leur  
 



            remettre tout emmoullengé ce mesme il se  
 
            trouvera et s’obligent d en remettre d autres 
 
            tirez d’ou il leur conviendra, ce qui ne peut 
 
70-      arriver que dans le cas ou les messieurs, voudrons 
 
            laisser ledit moulin pour le compte desdits 
 
            entrepreneurs, dans lequel cas ils persistent 
 
            qu’il leur soit permis a toujours de faire 
 
            tourner leur moulin pour s indemniser de  
 
75-      leurs frais et qu’il en sera deffendu a personne 
 
            d y apporter du bled.  
 
            Les entrepreneurs font voir par toutes les 
 
            propositions, qu’ils ne cherchent uniquement qu’en  
 
            se procurer de la farine, qu’ils sont assurez 
 
80-      d avoir grassement sont un mois pour le plus 
 
            tard; au lieu que s’ils ne font pas ce moulin  
 
            et que les glaçes prennent pendant que les 
 
            eaux sont aussi basse, ils sont au moins  
 
            ainsi assurez qu’ils periront de faim cet hyver 
 
85-      eux et leurs enfans.  
 
            Il est encorre bon de remarquer qu ils parlent 
 
            en cette occasion au nom de tous les habitans 
 
            de l isle et de presque tout le gouvernement. 
 
            Le desir de vivre qui est né avec l homme,  
 



90-      l assurance * arestez * qu’il y a que les moulins ne  
 
            tourneront point cet hyver, sans gens espece 
 
            de miracle, et l utitilé possible que le moulin 
 
            qu’ils projettent, apportera au public leur  
 
            fait esperer que des demandes, aussi justes 
 
95-      et ne soient mesurées que celles qu’ils font 
 
            nr puissent manquer de leurs estre accorde du 
 
            en tous leurs points.  
 
            Veü les propositions s y dessus renvoyés les  
 
            demandeurs au seigneur de l’isle Jesus 
 
100-    pour leurs permettent de faire ledit moulin 
 
            étant les seules qui auroit le droit 
 
            a Montreal le 10ième octobre 
 
            1759.                                          Martel   ( paraphe ) 
 
            Deposé en l etude du notaire soussignée par 
 
105-    Jean Tiby journalier de Terrebonne qui a declaré 
 
            ne scavoir signer a l ile Jesus ce treize 
 
            octobre mil sept cent cinquante deux. 
 
 
                                                   C. F. Coron   ( paraphe ) 
                                                            notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 décembre 2008  
            Assoiciation des Moulins du Québec 
 
 



Le 13 octobre 1763 
Bail à ferme et loyer d’un moulin à vent situé à Lachenaie; par Louis Normandin dit 

Lamothe, major des milices, de Lachenaie, en vertu du pouvoir donné par Pierre Legardeur 
de Repentigny, écuyer et seigneur primitif de Lachenaie, à François Delisle, farinier. 
notaire Charles-François Coron, no-3971, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.86) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal 
 
            residant a l ile Jesus soussigné et temoins en fin  
 
            nommé fut present monsieur Louis Normandin 
 
            Lamotte major de milice de Lachenaye lequel 
 
5-        en vertus du pouvoir generale et specialle a luy 
 
            donnée par monsieur Pierre Legardeur ecuyer sieur 
 
            de Repantignie seigneur primitiffe de Lachenaye 
 
            lequel au dit nom a reconnu et conffessé avoir 
 
            baillé et delessé a tiltre de ferme et loyer de ce jour 
 
10-      pour un année qui commansera commansera  
 
            le quinse du present mois et a finir a pareille 
 
            jour, # a Francois Delille farinier # un moulin a vend fesant de bled farine 
 
            scitué a Lachenaye, lequel moulin est garnie 
 
            de meulle cable fusé vergue et autres ustancille 
 
15-      dont invantaire a eté fait le vingt huit may 
 
            dernier mille sept cent soixante et trois duquel 
 
            invantaire a eté tous presentement donné lectur 
 
            mot a mot et bien distinctement par nous 
 
            notaire soussigne et qu il a dit avoir le tout 



 
20-      bien entendus et compris et avoir vüe les  
 
            articles si dessus dont et du tout il a dit etre 
 
            contens, s oblige le dit prenneur d entretenir 
 
            le moulins de toutte menües reparations 
 
            locatives jusqu a la somme de dix livres si tout  
 
25-      ce monte, comme aussi s obligent le dit 
 
            prenneur a touttes les reparations des ustancille 
 
            dudit moulin comme pince martau 
 
            tremue augette et touttes autres choses 
 
            et tels et servant aux dits moulins a l exeption 
 
30-      des fers et nils arbres roües et rouette s il viennent 
 
            a cassé en ce cas ils feront refaits et reparé par  
 
            et au fraix du dit sieurs bailleurs a moins que ses  
 
            accidants n arrivasse par la fautte ou negligence 
 
            du prenneur, ce baille ainsi fait moyennant 
 
35-      le nombre et cantité de soixante et dix minots 
 
            de bled fromant loyal et marchant payables 
 
            par chaques mois par dousieme a mondit sieur 
 
            bailleur dont le premier payement se fera et  
 
            echoira dans un mois d huy et a continuer le  
 
40-      payement de mois en mois sans interruption  
 
            jusqu a la fin du present baille, et si au cas  



 
            les dits prenneurs et bailleur etois mecontans l uns 
 
            de l’autre en ce cas les mecontans sera libre 
 
            de resilier le present baille en avertissant la partie  
 
45-      devant temoins trois mois d avance avant que 
 
            de pouvoir resilier le dit baille et sans observer 
 
            autre aucune formalité de justice car ainsi etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonceant etc.  
 
            fait et passé a la dit ile Jesus etude du dit notaire 
 
50-      l an mil sept cent soixante et trois le treize 
 
            octobre avant midy presence d Augustin  
 
            Gaulin forgeront a la dit ile Jesus et sieur Jean 
 
            Guindon premier capitaine de milice de la dit 
 
            ile Jesus temoins qui a le dit sieur bailleur 
 
55-      Gaulin et nous notaire signez le dit prenneur 
 
            sieur Guindon ayant declaré ne scavoir escrire 
 
            ny signer de ce enquis lectur fait suivant l ordonnance. 
 
            Un renvoy bon rayé trois mots nuls. 
 
 
            L  Normandin   ( paraphe ) 
 
                                                        C. F. Coron   ( paraphe ) 
                                                                   notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



Le 15 septembre 1739 
Bail d’une terre pour y construire un moulin à scie situé dans l’ile Jésus par Joseph 

Berthiaume, de l’île Jésus à Jean-Baptiste Quevillon, de la Rivière-des-Prairies. 
notaire Charles-François Coron, no-695, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.78) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal residant a l ilsle Jesus 
 
            soussigné et temoins en fin nommé, furent present Jean Baptiste 
 
            Quevillon habitant de la Riviere des Preries d une part, et Joseph  
 
            Berthyaume habitant de ladite isle Jesus d’autre part, lesquels 
 
5-        ont reconnu et conffessé avoir fait et accordé ensembles le  
 
            marché qui ensuit, scavoir que le dit Berthyaume a tous  
 
            presentement cedé quitté delessé et abandonné des maintenant  
 
            et a toujour promis et promets garantir et faire jouir au dit  
 
            Jean Baptiste Quevillon ce acceptant pour et pandant dix neuf 
 
10-      année consecutives ensuivante et accomplis deux arpant et demie 
 
            de terre de front sur deux arpant de profondeur, a prendre le dit  
 
            terrain sur le ruissau nommé ruissaux de la Pinniere dans  
 
            ladite isle Jesus, a prendre lesdits deux arpant de profondeur sur ladite  
 
            largeur un arpant en dessandant a la riviere des Preries et l autre  
 
15-      arpant en allant en profondeur de la terre dudit Berthyaume 
 
            lequel terrain sera pris et mesuré pour la profondeur desdits 
 
            deux arpant sur ladite prof largeur de deux arpant et demie  
 
            sur le milieux dudit ruissaux, en sorte qu il y en aura un arpant 
 
             qui prendra du milieux dudit ruissaux en dessandant a ladite  
 



20-      riviere, et l autre arpant de profondeur sera aussy pris et mesuré  
 
            du milieux dudit ruissaux en allant en profondeur de ladite terre  
 
            du costé de la coste Saint-François, en outre donne cede quitte et  
 
            delesse comme dessus, un au dit Quevillon  aussy sur ladite terre  
 
            le terrain # pour faire un chemin de charrette #  pour voituré 
            depuis ledit ruissau jusqu au bord de 
 
25-      ladite riviere des Preries, lequel chemin sera de vingt quatre pied 
 
            de large qui sera fait par et au fraix dudit Quevillon, et entretenu  
 
            par yceluy, lequel terrain sera pris dans la ligne (lettre rayée) qui separe 
 
            la terre dudit Berthyaume d avec selle de Noelle Bouché 
 
            ou dans la ligne qui separe ladite terre avec celle des hoirs des  
 
30-      deffunts Michel Barbau et Suzanne Chartran, # au choix du dit Quevillon #  en outre 
 
            sera permis au dit Quevillon de prendre sur ladite terre tous les  
 
            bois necessaire pour la construction d un moulin assie 
 
            que le dit Quevillon veut faire et construire sur ledit 
 
            ruissau, a l exeption des bois de cedres et pain, ce marché  
 
35-      ainsy fait pour et moyennant le prix et somme de  
 
            trente livres de rente par chaques années, et en outre de luy  
 
            sier deux cent planche ou madrier une fois seullement, et  
 
            ce aussitôt que ledit moulin sera en estat de sier, et que ledit  
 
            Berthyaume aura menez des piesse au dit moulin pour siez 
 
40-      ledit nombre de deux cent planche ou madriez au choix  
 
            dudit Berthyaume, payables ladite rentte de trente livres comme  



 
            dit est par chaques annees, en argeant ou bled au choix dudit  
 
            Quevillon, et le bled au prix qu il vaudra lors de la delivrances 
 
            d yceluy, # dont la premiere année de payement echoira dans un an 
            d aujourd huy datte des presentte # et au charges et conditions susdites 
            ledit Berthyaume  
 
45-      a trensporté au sieur Quevillon pour le tems de dix neuf années 
 
            tous droits de proprieté veut consant et accorde qu il en jouisse 
 
            comme de chose a luy apartenante, mesme de ceder et  
 
            trensporter son droit a d’autre pour ledit tems durant 
 
            ce marché ainsy fait a condition que ledit Quevillon fera et  
 
50-      construira sur ledit terrain et ruissau un moulin assie 
 
            et cy en cas il ne construit pas ledit moulin, ou qu apres 
 
            l avoir construit il ne subsiste pas pandant le tems de  
 
            dix neuf années, ledit acte sera nuls finis et resolu, et  
 
            comme non fait, et ledit Quevillon ne payera ladite rentte au dit  
 
55-      Berthyaume que pandant le tems qu il occupera ledit terrain  
 
            mantionnée de l autre part, car ainsy etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonceant etc. fait passé a ladite isle Jesus estude 
 
            dudit notaire l an mil sept cent trente neuf, le quinze  
 
            septembre avant midy, presneces de Louis Filatro et d’Athanase 
 
60-      Gravelle tous deux habitant de ladite isle Jesus temoins qui ont  
 
            avec ledit Quevillon et notaire signé, ledit Berthyaume  
 
            ayant declaré ne scavoir escrire ny signer de ce enquis  



 
            lecture fait suivant l ordonnance, aprouvé deux chaques 
 
            ainsy comme bo trois renvoy  comme bon et rayé six  
 
65-      mots comme nuls /.  
 
 
                                                   Jean Batiste Quevillon  (paraphe ) 
 
            A Gravelle                     L  Filatro 
 
                                                           C F Coron  (paraphe ) 
                                                                   notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
            



Le 17 septembre 1737 
Bail à ferme d’un moulin à eau faisant de blé farine situé sur la rivière des Prairies; par le Séminaire 

de Québec, seigneur de l’île Jésus, à François Quenneville, maître farinier, de l’île Jésus. 
Un inventaire accompagne l’acte. 

notaire Charles-François Coron, no-401, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.78) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal residant a 
 
            l isle Jesus soussigné et temoins enfin nommé fut  
 
            present monsieur David Morisset procureur des  
 
            messieurs les ecclesiastiques du Seminaire des Missions 
 
5-        estrengere de Québec seigneur de ladite isle Jesus, lequel  
 
            esdit noms a reconnu et confessé avoir baillé et  
 
            delessé par ses presente a tiltre de ferme et loyer de huit 
 
            avrille dernier pour une anné qui finira a pareille jour  
 
            huit avrille prochain et promets pandant ledit temps  
 
10-      faire jouir a François Queneville maître farinier  
 
            et habitant de ladite isle Jesus a ce present et acceptant 
 
            prenneur et retenant au dit tiltre ledit temps durant  
 
            un moulin a eau # a deux moulange # faisant de blé farine garny de toutte 
 
            ses ustancille et a mesdits sieurs seigneurs appartenant  
 
15-      scitué sur la riviere des Prairies, pour par ledit  
 
            prenneur jouir au dit tiltre durant ledit temps;  
 
            ce baille ainsy fait pour et moyennant # le tiers # les deux tier  
 
            de touttes les moutures que ledit moulin gagnera 
 
            durant ladite annes de # et les deux autres tiers # lesquels 



            ledit prenneur livrera  
 
20-      a mesdits sieurs seigneurs ou a leur representant quant et  
 
            touttes fois il en sera requis et en outre a la charge par ledit 
 
            prenneur de satisfaire a touttes les charges clauses et  
 
            conditions qui ensuivent sans diminutions desdits loyers 
 
            sçavoir est d entretenir bien et deüement comme il  
 
25-      appartient durant ledit temps ledit moulins tournans et  
 
            travaillans se nourrir chaufer et fournir a ses fraix 
 
            tous les bois de chaufages qui seront necessaire pour ledit  
 
            moulins, s oblige en outre ledit prenneur d entretenir 
 
            a ses fraix en bon estat les moulanges les rous et rouet  
 
30-      et generallement tous les mouvements qui conserne  
 
            lesdits moulins pour par ledit Queneville les rendre 
 
            de mesme a la fin de son baille, ledit sem lesse  
 
            mesdits sieurs seigneurs au dit Queneville l usage de  
 
            tous les meubles et instruments du moulins 
 
35-      marteaux pinces haches tranches marmitte 
 
            et autres choses dont il cera fait incessament  
 
            inventaire pour par ledit Queneville les rendre 
 
            a la fin de son baille en mesme estat qu il les  
 
            aura recus, tous lesquels outils seronts entretenus 
 
40-      pour les fraix de la forge a communs fraix, a la  
 



            reserve des fers et nilles dudit moulins au cas  
 
            qu il viennent a casser ou qu il en falle faire de  
 
            neuf qui seront entretenus au dit cas seullement  
 
            par mesdits sieurs seigneurs, sera tenus et  
 
45-      s oblige en outre ledit Queneville d entretenir 
 
            a ses fraix # la maisons et # lesdits moulins de touttes les  
 
            menus reparations sans en rien faire payer 
 
            a mesdits sieurs seigneurs, car ainsy etc. promettant  
 
            obligeant etc. renonceant etc. fait et passé a la ditte  
 
50-      isle Jesus en la maison desdits moulins l an mil  
 
            sept cent trente sept le dix sept septembre  
 
            avant midy presences de Louis Filiatro et  
 
            Athanase Gravelle tous deux habitant de ladite isle  
 
            Jesus temoins qui ont avec mondit sieur  
 
55-      Morisset et notaire signé, ledit prenneur 
 
            ayant declaré ne sçavoir escrire ny signer  
 
            de ce enquis apres lecture fait suivant  
 
            l ordonnance, aprouvé trois renvoy 
 
            en outre un autre renvoye comme bon 
 
60-      et rayé cinq mots comme nuls. 
 
            Louis Filiatro                       Morisset  (paraphe) 
 
            Athanase Gravelle 
                                                         C F  Coron  (paraphe) 



                                                                 notaire royal 
 
1-        Ensuitte l inventaire desdits meubles et ustancille 
 
            et outils depandants desdits moulins cy apres 
 
            mentionné. 
 
            Sçavoir une cranaillere a dents 
 
5-        Item une petitte marmitte 
 
            Item un vieux bassin d estain percé 
 
            Item trois assiete d estain 
 
            Item deux culliere d estain 
 
            Item une petitte chaudiere de cuivre a boire 
 
10-      Item une mauvaise poille a frire 
 
            Item une vielle culliere a pot pres usé 
 
            Item un vieux grille a rotir presque usé 
 
            Item deux seaux cerclé de fers 
 
            Item une cruche a huille percé  
 
15-      Item une gouge ronde, deux terriere une paire 
            de tenaille et un siseaux  
 
            Item une vielle hache a main 
 
            Item une tille 
 
            Item une sie de traver et un siaut 
 
20-      Item une verloppe,  
 
            Item une pioche 
 
            Item un coudre a refendre 



 
            Item deux pinces de fers 
 
            Item quatre trenche de fers 
 
25-      une gaphe de fers 
 
            Item une meulle avec sa manivelle 
 
            Item une plainne 
 
            Item six marteaux a pigé les meules 
 
            Item une grande hausse neuve 
 
30-      Item une vielle couchette 
 
            Item une mauvaise paillasse et deux couverte 
            de poil de chien vielle 
 
            Item quatre vielle chaise enpaillé  
 
            Item un fers et une nille de moulins de  
35-      rechange 
 
            Item un coin de fers 
 
            Item un marteaux a conngné des cloux  
 
            Ce fait le contenu cy dessus et des autres  
 
            parts as esté lessé en la pocession dudit Queneville 
 
40-      qui s en est chargé et a promis de tous 
 
            rendre et representé en mesme estat qu il sont  
 
            cy apres men dessus mentionné, et ont mes 
 
            Louis Filiatro et Athanase Gravelle tous deux  
 
            habitant de ladite isle Jesus temoins signé 
 
45-      avec mondit sieur Morisset et notaire, ledit 



 
            Queneville ayant declaré ne scavoir escrire ny  
 
            signer de ce enquis apres lecture fait suivant 
 
            l ordonnances  rayé un ots comme nuls etc.  
 
 
            Louis Filiatro                  Morisset   (paraphe) 
 
            Athanase Gravelle 
 
                                                    C F Coron  (paraphe) 
                                                            notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 
  



Le 18 avril 1744 
Vente d’un moulin à scie situé sur le ruisseau de la Pinière dans l’île Jésus; par Pierre Labelle et 
Jacques Labelle, lieutenant de milice, de l’île Jésus, à Charles-Auguste Reaume, de l’île Jésus. 

notaire Charles-François Coron, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.80) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal resident 
 
            a l ile Jesus soussigné et temoins en fin nommé furent 
 
            present les sieur Pierre Et Jacques Labelle lieutenant de  
 
            milice et habitant de ladit ile Jesus lesquels onts 
 
5-        tous presentement reconnu et conffessé avoir vendu  
 
            cedé quitté transporté et delaisé des maintenant et a toujour 
 
            promis et promettents solidairement l’un pour l’autre et  
 
            un d eux seuls garantir de tous troubles et empeschements 
 
            generallement quelconques, au sieur Charles Auguste 
 
10-      Reaume negotiant a ladit ile a ce present et acceptant 
 
            acquereur pour luy ses hoirs et ayant causes a l avenir  
 
            un moulin a sie fesent planche et madrier situé  
 
            sur le ruisseau nommé de la Piniere dans ladit 
 
            ile Jesus garnie le dit moulin garnie d’une sie 
 
15-      et un outre sie de rechange, deux pince, quatre 
 
            chien, une tranche, une lime, une gouge, une  
 
            chaudiere de cuivre jaune, une marmite, et 
 
            ainsi et toutes autres ustancille consernant l usage 
 
            du dit moulin # ensemble une petite maison imparfaite 
            construite sur le terrain apartenant au dit sieur Pierre Labelle # ainsi que 



 
            le tout se poursuit et comporte  
 
20-      sirconstance et depandance cede le dit Jacques # Labelle un demie 
            arpant de terre en superficie de chaque coté du dit ruisseau fesent  
            ensemble un arpant en superficie et cede le dit sieur Pierre Labelle 
            aussie un demie arpant de terre en superficie de chaque coté dudit  
            ruisseau #  
 
            de terre  en superficie pour recevoir les bois qui seront  
 
            charoyer au dit moulin pour duquel terrain le sieur 
 
            acquéreur jouira tant ses hoirs et ayant causes  
 
            jouiront tant que le dit moulin, et autres qu il voudra 
 
25-      voudronts construire, subsisteront ainsi que le tout  
 
            se poursuit et comporte circonstance et dependance  
 
            et que le dit sieur acquereur a dit le tout bien savoir 
 
            et connoitre pour avoir le tout vue et visité de toute 
 
            part dont et du tout il s en tient pour contant 
 
30-      et sans en rien excepter et reserver ny retenir par 
 
            les dits sieurs vendeurs, pour du dit moulin # circonstances  
            et depandance # joüir faire  
 
            et disposer par le dit sieur aquereur ses dits hoirs et  
 
            ayant causes ainsi que bon luy semblera, a commanser 
 
            la dit joüissance de ce jour a l avenir, cette vente 
 
35-      cession transport et delaissement ainsi fait aux 
 
            pour et moyennant la somme de quatre cent livres 
 
            laquel dit somme de quatre cent livres, le sieur 
 



            acquereur a promis et promets de les bailler et payer 
 
            aux dits sieurs vendeurs, savoir les deux cent livres revenante 
 
40-      au dit sieur Pierre Labelle, payables # payables en marchandise 
            prise au magasin du dit sieur acquereur # a sa premeire demande et 
 
            requisition, et les deux cent livres revenante au dit sieur 
 
            Jacques Labelle payables cinquante livres en argeant ayant 
 
            cour dans ce paÿs, et les cent cinquante livres restante 
 
            le sieur acquereur a promie et s oblige de luy bailler et  
 
45-      payer en marchandise prix du detaille de son magazin 
 
            aussie a ca premiere demande et requisition  a peinne  
 
            de tous depens dommage et interest, et au moyen de tous ce  
 
            que dessus les dits sieurs vendeurs onts transporté au dit  
 
            sieur acquereur tous et tel droits de proprieté fond tres  
 
50-      fonds noms raison action et poscession qu ils avoient  
 
            pouvoient avoir pretendre et demander sur le dit 
 
            moulin sirconstance et depandance sus vendu 
 
            s en demettant demettant, et desaisissant pour et au 
 
            profits du dit sieur acquereur, voulant consantant 
 
55-      et accordant qu il en soit et demeure  seisie vestu 
 
            mis et recu en bonne et suffisante poscession et  
 
            seisine  par qui et ainsi qu il apartiendra en vertu des 
 
            presentes, car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonceant etc. fait et passé a la dit ile Jesus en la  



 
60-      maison de sieur Pierre Labelle fils l an mil sept cent 
 
            quarante quatre le dix huit avrille apres midy 
 
            presence d’Augustin Gaulin, et Athanase Gravelle 
 
            tous deux habitant de la dit ile Jesus temoins qui  
 
            ont avec le dit sieur acquereur et notaire signé,  
 
65-      les dits vendeurs ayant declaré ne savoir escrire 
 
            ny signer de ce enquis lecture fait suivant l ordonnance 
 
            rayé quatorze mots comme nuls, et deux renvoy 
 
            renvoya prouvé bon, est et en outre deux renvoy aprouve bon 
 
 
            A Gravelle              A Gaulin                 C Reaume  (paraphe) 
 
                                                      C. F. Coron  (paraphe)  
                                                                notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 



Le 19 avril 1740 
Bail d’un moulin à scie situé sur le ruisseau de la Pinière dans l’île Jésus; par Pierre 

Labelle, de l’île Jésus et Jacques Labelle de l’île Jésus, tous deux associés et propriétaires 
dudit moulin, à Jean-Baptiste Sigouin, de l’île Jésus. 

notaire Charles-François Coron, no-796, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.78) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal residant a  
 
            l’isle Jesus soussigné et temoins en fin nommé, fure 
 
            fut present Jean Baptiste Sigoin habitant de ladit isle Jesus, 
 
            lequel a reconnu et conffssé avoir fait marché promis 
 
5-        et promet par ses presentes aux sieurs Pierre et Jacques 
 
            Labelle tous deux habitant de ladite isle p tous deux assossies 
 
            et proprietaire d un moulin assie scitué sur le ruisseau 
 
            de la Pinniere dans ladite isle a ce present et acceptant 
 
            de faire incontinant et sans discontinuation avec  
 
10-      nombre de travaillans, le nombre de planche et madrier  
 
            que ledit moulin poura faire tant qu il aura de l eau 
 
            suffissament pour le faire tournée et siez, pandant  
 
            l esté et le cour de l autonne prochainne, de cette 
 
            presente année, lesquels planche et madriez  
 
15-      seront siez d espaisseur et largeur marchande, au dire 
 
            d expert et gens a ce connaissant, lesquels dit baileur 
 
            ont mis es mains du prenneur, les ustancilles et outille 
 
            propres pour faire travailler ledit moulin, scavoir 
 
            deux pinces de fers, q cinq chiens, une lamme de sie,  



 
20-      une masse de fers, deux lammes de sie, deux mains,  
 
            dont il y en a une de garnie, deux mains, tous lesquels 
 
            outille ledit prenneur a declaré avoir en sa pocession 
 
            s oblige en outre lesdits bailleur de fournir incessament 
 
            a ycelluy prenneur deux lisme propres a limer les dite 
 
25-      deux sies, tous lesquels outilles ledit prenneur promets 
 
            et s oblige de rendre en bon estat a la fin du dit baille 
 
            et cy pandant le tems du dit baille il faut faire 
 
            refaire et racommoder les dits outilles cy dessus ou  
 
            que quelques uns des mouvements dudit moulin # excepter que 
            l invevenient fut causées par la chaussé dudit moulins au cas qu il 
            vint a s ecrener # s oblige 
 
30-      les dit prenneur de payer le tiers de ce qu il en coutera  
 
            pour faire les dites reparations, s oblige en outre le dit  
 
            prenneur de payer la moitié des gages des hommes qu il  
 
            dont il aura de besoin pour faire travailler les dits 
 
            ledit moulin, comme aussy de se nourrir luy et le 
 
35-      monde dont il aura de besoin sans en rien faire 
 
            payer aux dits sieurs baileurs, s oblige les dits bailleurs 
 
            de fournir au dit prenneur les deux tiers d huilles a bruler 
 
            et cotton, dont il aura de besoin pour le dit moulin,  
 
            ce marché ainsy fait pour a la charge que le dit  
 
40-      prenneur sera tenu et promet de livrer aux dit 



 
            bailleur aupres dudit moulin, tous les madriez et  
 
            planche que le qu yceluy moulin poura siez pandant 
 
            le dit tems, moyennant et a raison de six livres treise 
 
            sols quatre pour chaque cent de planche et madriez # et outre le 
            tiers dans les crouttes qui seront siez au dit moulin #  
 
45-      pour lesquels payement le dit prenneur aura son  
 
            recours sur ceux a qui il delivrera les dits bois  
 
            car aisny etc. et pour l execusion des presentte et leur 
 
            depandances les dite parties ont eslu leur domicille 
 
            irrevocables scavoir lesdits sieurs bailleur en leur 
 
50-      maison scize a ladite isle Jesus, et le dit prenneur 
 
            en la maison de Noelle Bonché scize aussy  ladit 
 
            isle auquel lieux etc. nonobstant etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonceant etc. fait et passé a ladit 
 
            isle Jesus estude dudit notaire l an mil sept  
 
55-      cent quarante, le dix neuf avrille apres midy 
 
            presences de Augustin Gaulin forgeron, et  
 
            demeurant a ladite isle et Athanase Gravelle tous  
  
            d habitant  de ladite isle temoins qui ont avec  
 
            le dit notaire signé, toutes les dites parties  
 
60-      ayant declaré ne scavoir escrire, ny signer de  
 
            ce enquis lecture fait suivant l ordonnance 
 



            rayé (blanc) mot comme nuls, et deux renvoy 
 
            approuvé comme bon. 
 
 
            A Gravelle                         L  Filatro 
 
                                                             C F  Coron  (paraphe) 
                                                                      notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 mai 2009   
            Association des Moulins du Québec 



Le 20 juin 1736 
Concession d’une île nommé l’îlet du Moulin située dans la rivière Jésus; par le Séminaire de 

Québec, seigneur et propriétaire de l’île Jésus, à François Filiatrault, de l’île Jésus. 
notaire Charles-François Coron, no-262, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.78) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal a l’isle  
 
            Jesus y residant soussigné et temoins en fin nommé; fut  
 
            present monsieur David Morisset procureur du Seminaire 
 
            de Quebec, lequel en vertu du pouvoir special et general 
 
5-        a luy donné par messire Vallier prestre superieur des messieurs 
 
            les eclesiastiques du Seminaire des Missions estrengere de  
 
            Quebec, # seigneurs proprietaire de ladite isle Jesus #  ledit pouvoir 
            signé de messire Ransonnet prestre 
 
            directeur dudit seminaire, et de messires Plante et Foizon 
 
            de Lamotte prestre aussy dudit seminaire, ledit pouvoir 
 
10-      en datte du seize vingt huit janvier de la presente  
 
            anné, a l effets de conceder des terres dans ladite isle Jesus 
 
            ledit pouvoir enregistré au geffe de cette juridiction le unze 
 
            avrille dernier, lequels esdits noms a reconnus et conffessé  
 
            avoir baillé et concedé a tiltre de cens et rente seigneurial  
 
15-      fonciere et non rachetable, lesdits cens portant profits de los et  
 
            vente seisine deffauts et amande quant le cas y echera, des 
 
            maintenant et a toujour promis et promets esdits noms 
 
            garantir de tous troubles et empechements generallement 
 
            quelconque a François Filatro habitant de ladite isle Jesus 



 
20-      a ce present et acceptant prenneur pour luy ses hoirs et  
 
            ayant causes une islet # nommé yllet du Moulin # scize et scitué dans la rivière 
 
            Jesus vis-à-vis la terre et concession scize et scitué  
 
            dudit prenneur, et ainsy que le tout ce poursuit et comporte 
 
            et que sesdits pour en jouir par ledit prenneur sesdits hoirs  
 
25-      et ayant causes en pure roture et toutte proprieté aux  
 
            charge clauses et conditions suivantes sçavoir que ledit  
 
            prenneur se a promis et promets s oblige et ce soumets 
 
            pour luy sesdits hoirs et ayant causes de payer par 
 
            chacun an a mesdits sieurs seigneurs ou a leur representant 
 
30-      a leur receveur ou au porteur en leur hotelle seigneurial 
 
            et lieux de leur recepte a ladite isle Jesus deux sols une 
 
            livre dix sols # tournois # pour tout cens et rente, le tout payable 
 
            en argeant au vingtième octobre de chaque année, et dont le premier 
 
            payement echoira au vingt octobre de l anné prochainne 
 
35-      avec tous autres droits seigneuriaux suivant la  
 
            coutume de Paris, ne poura ledit prenneur mestre vendre  
 
            donner ceder ny transporté toutte ou partie de ladite  
 
            concession en aucunnes main morte ny communauté 
 
            ny y mestre cens sur cens et sans que ses presente  
 
40-      puissent nuire ny prejudicier au droits de mesdits sieurs 
 
            seigneurs ny a ceux d autruy, comme aussy s oblige ledit  



 
            prenneur d entretenir en bon estat et valleur a toujour 
 
            tellement que lesdits cens et rente cy puissent aysement 
 
            percevoir et prendre au dit jour vingtième octobre de chaque  
 
45-      anné faire moudre tous ses grains au moulin de ladite 
 
            seigneurie et non a d autre, et en cas de ventte de toutte 
 
            ou partie de ladite isle ce reserve mesdits sieurs seigneurs 
 
            de la retirer par preferance en rmboursant le detempteur 
 
            du prix principal de son aquisition et loyaux coux  
 
50-      promets encore ledit prenneur de ne vandre ny trester  
 
            aucunne boissons ennivrante aux sauvages directement  
 
            ny indirectement et que en cas de vente de toutte ou parties 
 
            de ladite concession l aquereur sera obligé de fournir a  
 
            mesdits sieurs seigneurs copie du contract de son  
 
55-      aquisition et loyaux coux, et cy ledit prenneur sesdits 
 
            hoirs et ayant causes avoint manqué ou contrevenus  
 
            a quelques unnes des clauses cy dessus, en ce cas pouront  
 
            mesdits sieurs seigneurs cy bon leur semble rentrer et  
 
            reprendre ladite concession, sans pour ce opserver aucunne  
 
60-      formalité de procest auquel cas ses presente seront nuls et  
 
            ne serviront que pour ce faire payer par mesdits sieurs 
 
            seigneurs des arrerages desdits cens et rente qui ce trouveronts  
 
            lors dues et echus tous fraix et loyaux coux, sans que  



 
            ledit prenneur sesdits hoirs et ayant causes puissent 
 
65-      pretendre d estre remboursé pour les travaux et  
 
            batiments qu ils auroint fait ou fait faire sur ladite 
 
            concession, car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonceant etc. fait et passé a ladite isle Jesus estude 
 
            dudit notaire l an mil sept cent trente six, le vingt  
 
70-      juin apres midy presence de Athanase Gravelle, et  
 
            Jean Guillaume tous deux habitant de ladite isle Jesus 
 
            temoins qui ont avec mondit sieur Morisset, prenneur 
 
            et notaire signé apres lecture fait suivant l ordonnance 
 
            rayé dix mots comme nuls, et approuvé trois renvoy 
 
75-      comme bon ./.  
 
                                                          Morisset  (paraphe) 
 
            Fransois Fiatro 
 
            Athanase Gravelle 
                                                     C F Coron  (paraphe) 
                                                             notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 24 juillet 1749 
Bail à ferme d’un moulin à eau; par le Séminaire de Québec, seigneur et propriétaire du 

fief et seigneurie de l’île Jésus, à Charles Réaume, négociant, de Montréal. 
notaire Charles-François Coron, no-873, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.81) 

 
 

1-        Pardeant le notaire royal de Montreal residant a  l ile Jesus 
 
            soussigné et temoins en fin nommé fut present messire 
 
            Christoffe de Lalane pretre vicaire generale de ce diocese 
 
            superieur de messieurs les eclesiastique du Seminaire des  
 
5-        Missions estrengere de Quebec seigneurs proprietaire du  
 
            fieffe et seigneurie de la dit ile Jesus, lequel a reconnu et  
 
            conffessé avoir baillé et delessé a tiltre de ferme et loyer 
 
            pour neuf année consecutif finis et accomplis lesquels commanseront 
 
            sitot que lesdits moulins et promets pandant le dit tems garantir  
 
10-      et faire joüir au sieur Charles Reaume negotiant de Montreal  
 
            a ce présent et acceptant et rettenant pour le dit tems durant  
 
            un moulin a eau a deux moulange faisant de bled farine 
 
            garnie de toutes ses ustancille, lesquels neuf années, commanseront 
 
            du jour que les dits moulins seront finie reparé de meubles 
 
15-      de meules neuves duquel moulins tournans et moulans  
 
            il sera fait invantaire et designements de la scituations du 
 
            batiments # digues # meules roues rouette, cables nille meubles et  
 
            autes choses depandant des dits moulins pour les rendre par  
 
            le dit sieur prenneur en bon etat a la fin du dit baille d entretenir 
 



20-      les batiments et digue de toutes reparations locatives 
 
            lesquels batiments moulanges sircontances et depandances  
 
            des dits moulins mes dits sieurs seigneurs bailleur s oblige de les  
 
            rendre livrer en au dit preneur en bon etat au commansemant  
 
            du mois d’octobre prochain donne en outre mon dit sieur  
 
25-      seigneur bailleur l illet nommé illet du Moulin, ensembles 
 
            une grange ou engard de quarante pied de longt sur environ  
 
            trente pied de large sçitué sur le bord de l ancien canalle  
 
            ne poura le dit sieur prenneur faire ou leser faire dans les dits  
 
            moulins aucuns commerse de boissons ennivrantes en quelque  
 
30-      sorte et fasson que se soit, ce baille ainsi fait moyennant le  
 
            prix et somme de deux mille livres pour chacunnes des dites  
 
            neuf années payables moitié en bled fromant loyal et  
 
            marchant et au prix qu il # qu il aura vallu dans le mois de  
            mars (lettre rayée) precedent dans le gouvernement de Montreal # 
            randras lors de la delivrance  
 
            d iceluy, et mill livres en argeant  monoy ayant cour dans  
 
35-      ce payis, lequel bled le dit sieur prenneur s oblige de livrer a mes 
 
            a l ordre de mes dits sieurs seigneurs dans les barque qu il luy  
 
            seront adressé dans la riviere des Preries, dans le cour du mois  
 
            de may ou au commanssement  du mois de juin  
 
            de chaque année  
 
40-      et la dit somme de mille livres dans le mois d’octobre aussi de  
 



            chaque année, et sont expressement convenu et accordée  
 
            ensembles les dittes parties qu apres six années du dit baille 
 
            ils seront libre les uns et les autres de resilier le present baille 
 
            en la charge par le mecontant d avertir trois mois par  
 
45-      devant les six année expirée, car ainsi etc. et pour l’execussion  
 
            des presentes et leur depandaces les dites parties ont elu leur  
 
            domicille irrevocables sçavoir mon dit sieur bailleur en son hotelle 
 
            seigneuriale de la dit ile Jesus, et le sieur prenneur en sa maison 
 
            sçize aussi a la dit ile auquel lieux etc. promettant etc.  
 
50-      obligeant etc. renonceant etc. fait et passé a la dit ile Jesus 
 
            en la maison presbiterale l an mil sept cent quarante neuf  
 
            le vingt quatre juillet apres midy, presence de messire Poulin  
 
            pretre curé de la paroisse de Saint-François de Salles et  
 
            sieur Germain Blondeau farinié de la dit ile temoins qui ont  
 
55-      avec mes dits sieurs bailleur prenneur et notaire signé  
 
            lectur fait suivant l’ordonnance rayé dix huit mots  
 
            comme nuls et deux renvoya prouvé bon. 
 
            Lalane supérieur du séminaire 
 
            Poulin  prêtre  (paraphe)            C. Reaume  (paraphe) 
 
                                                                G Blondeau 
 
                                           C F Coron  (paraphe) 
                                                  notaire royal 
           Paléographie Jules Guérard, le 8 mai 2009 
           Association des Moulins du Québec 



            
 



Le 24 juillet 1749 
Vente de terre située sur le principal domaine de l’île Jésus, l’île nommée l’île du Moulin 

située dans la rivière des Prairies et l’îlet nommé Lachenaie situé dans la rivière Jésus; 
par le Séminaire de Québec, seigneur et propriétaire de l’île Jésus, à  

Charles Réaume, bourgeois marchand, de Montréal. 
Collation,  5 janvier 1751, d’une quittance daté du 22 octobre 1750. 

notaire Charles-François Coron, no-868, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.81) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal residant a l ile Jesus 
 
            soussigné et temoins en fin nommé fut present messire 
 
            Christoffe de Lalane pretre vicaire generale de ce diocese 
 
            superieur de messieurs les eclesiastiques du Seminaire des Missions 
 
5-        estrengeres de Quebec seigneurs proprietaires de la dit ile Jesus 
 
            lequel se portant et fesent fort pour messieurs les directeurs 
 
            du dit Seminaire de Quebec auxquels ils promets de faire 
 
            apres ratifier ses presentes, incessament et d en fournir a  
 
            l’acquereur si apres nommé lettre en bonne et du forme 
 
10-      ses presentes restant toujours en leurs entier, lequel a  
 
            reconnu et conffessé avoir vendu cedé quitté trensporté 
 
            et delessé des maintenant et a toujour promis et promet  
 
            garantir de tous troubles dette hypotecque dons douaire 
 
            evictions substitutions allienation et de tous autres 
 
15-      empeschements generallement quelconques, au sieur Charles  
 
            Reaume bourgois marchant de Montreal a ce present et  
 
            acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayant causes a l avenir,  
 
            quatre vingt douse arpant de terre en surpeficie  
 
            (ligne laissée en blanc) 



 
20-      (ligne laissée en blanc) 
 
            sçitué sur le principal de mes dits sieur seigneurs  
 
            domaine de mes dits sieurs la dit ile Jesus tenant par devant 
 
            partie a la riviere des Preries, au terrain de l eglise de Saint- 
 
            François de Salles de la dit ile Jesus, et au terrain de monsieur 
 
25-      Poulin pretre curé de la dit paroisse, et du coté du nord  
 
            aboutissant a la riviere Jesus, d un coté au sud ouest au  
 
            nommé Jean Prat, d’autre coté a mes dits sieurs seigneurs 
 
            a mon dit sieur Poulin et au terrain de la dit eglise, ensembles 
 
            une maison construitte de pierre avec se toutes ses appartenance 
 
30-      et depandance, trois grange, avecl avec toutes les etables 
 
            ecurie glassiere engard, et tous autres batiments construits 
 
            sur le dit terrain avec ses preries cloture terre labourables 
 
            et non labourables cloture et paturage, ensemble l’isle 
 
            nommée ile du Moulin # consistant en quarante arpant un card de 
            superficie # sçitué dans la piniere des preries # avec une grange 
            construite sur la dit isle en outre #  
 
35-      avec l’illet nommé illet de Lachenaye # consitant en dix sept arpant 
            un card de ser superficie # scitué dans la riviere 
 
            Jesus, ainsi que le tout se poursuit et comporte sirconstance 
 
            et depandance et que le dit sieur acquereur a dit le tout bien sçavoir 
 
            et connaître pour avoir le tout vu et visitée de toute part dont 
 
            et du tout il a dit etre contant, et sans autre choses en exepter 
 
40-      reserver ny retenir par mon dit sieur vendeur que la jouissance 
 



            des terre preries et cloture pres qu au premier octobre 
              
            prochain, de des gran de la dit maison au mois d octobre 
 
            prochain, se reservant neanmoins  mon dit sieur vendeur son  
 
            le logement pour les engagé de la dit sem ferme #  jusqu au  
            vingt du mois de mars # jusqu a la fin 
 
45-      du mois de mars  de l année prochaine des granges engard 
 
            et etable jusqu a la fin du mois de may prochain 
 
            se reservent en outre mon dit sieur vendeur une chambre 
 
            pour tenir les eaudience, dans la dit maison pour tenir 
 
            les eaudience et ce pandant le terme de dix années a compter 
 
50-      d aujourd huy datte des presentes # et sera permis au dit sieur 
            acquereur de ceder une parties du dit terrain sus vendu a qui bon luy 
            semblera d ycy au mois d’aoust de l anné prochaine sans que mes dits  
            sieurs seigneurs puissent exiger dans le dit delais le droit de lots et  
            ventte de celuy a qui le dit sieur Reaume aura fait la dit cession et 
            abandon # ne poura mon dit sieur acquereur 
 
            mettre vendre donner ceder ny trensporté toutes ou parties 
 
            de la dit terre et ille et illet en aucune main morte ny  
 
            communeauté ny y mettre cens sur cens et sans que ses  
 
            presentes puisent nuire ny prejudicier aux droits de mes  
 
55-      dits sieur seigneurs ny a ceux d’autruy, comme aussi s oblige  
 
            le dit sieur acquereur d entretenir le tout en bon etat et valleur  
 
            faire moudre tous ses grains au moulins de la dit seigneurie  
 
            et non a d’autre, souffrir tous les chemins necessaire 
 
            et en cas de ventte de toutes ou parties de la dit terre et cy  
 
60-      ille et illet se reservent mon dit sieur seigneur le droits de la  
 



            retirer par preferances en remboursant le detempteur du  
 
            prix principal de son acquisition et loyaux, etant les dits 
 
            terrain sus vendu en la sensive de la dit seigneurie et enver 
 
            le domaine d icelle chargée par ses presentes d un minots  
 
65-      de bled fromant loyal et marchant net ou criblé pour  
 
            chaque minot rendu dans les greniers de mes dits sieurs  
 
            seigneurs # pour chaque vingt arpant de superficie #  et six 
            sols de cens pour toute les dits terrain 
 
            le tout de cens et rentte seigneuriale fonciere et non 
 
            rachetable payables au vingt octobre de chaque année  
 
70-      dont le premier payement echoira au dit jour vingt  
 
            octobre mil sept cent quarante cinquante, avec tous  
 
            tous autres droits seigneuriaux suivant la coutume de Paris 
 
            faire borner a ses fraix les dites ille et illet et terre  
 
            par un juré arpanteur et fournir autant des presentes a 
 
75-      mes dits sieurs seigneurs dans huit jour d huy ne poura le dit sieur 
 
            acquereur vendre ny treter aucune boisssons enivrantes aux  
 
            sauvages directement ny indirectement en quelques sorte et 
 
            fasson que ce soit, pour des dites terre et batiments sus vendu 
 
            jouir faire et disposer par le dit sieur acquereur ses dits hoirs  
 
80-      et ayant causes ainsi que bon luy semblera a commanser  
 
            la dit jouisance apres les reservent mantionnée de l autre  
 
            part, cette ventte cessions trensports et delessement ainsi 
 
            fait aux charges sus dit, et outre moyennant la somme de  



 
            cent livres pour chaque arpant de superficie superficie 
 
85-      tous les batiments construits sur les dits terrain compris dans 
 
            les dittes cent livres, laquel dit somme de cent livres pour 
 
            chaque vingt arpant de superficie, # fesent en totalle la somme de  
            quatorze mille neuf cent cinquante livres #  le dit sieur acquereur a 
 
            promis et promets de les bailler et payer a mes dits sieurs  
 
            seigneurs ou leurs representant a leurs a leurs receveur  
 
90-      ou au porteur au commansement du mois d octobre 
 
            prochain a peine de tous depans domage et interest et  
 
            sous l obligation et hypotecque de tous des dits terrain et batiments 
 
            sus vendu qui demeureronts par privilege generale et speciale 
 
            hypotecqué a la garantie de la dit somme si dessus, avec  
 
95-      tous et chacuns les autres biens meubles et immeubles  
 
            presents et avenir des du dit sieur acquereur sans que les  
 
            obligations generalle et speciale derogent l un a l autre 
 
            et au moyen de tous ce que dessus mon dit sieur vendeur a 
 
            trensporté au dit sieur acquereur tous et tel droits de  
 
100-    proprieté fond tres fond noms raisons actions et poscession  
 
            qu il avoit pouroit avoir pretendre et demander sur les  
 
            dites choses vendu,  voulant consentant et accordant 
 
            qu il en soit et demeure seisie vetu mis et recu en bonne 
 
            et suffisante poscession et seisine par qui et  
 
105-    ainsi qu il appartiendra en vertu des presentes, car ainsi etc.  
 



            et pour l execution des presentes et leur depandance les  
 
            dites parties ont elu leur domicille irrevocables et sçavoir 
 
            mon dit sieur vendeur en son hotel seigneuriale e la dit ile 
 
            et le dit sieur acquereur en sa maison scize a la dit ile Jesus 
 
110-    auquel lieux etc.  nonobstant etc. promettant etc. renonceant etc.  
 
            fait et passé a la dit ile Jesus en la maison presbiterale l an  
 
            mil sept cent quarante neuf le vingt quatre juillet 
 
            avant midy presence de messire Jean-Baptiste Poulin pretre 
 
            curé a la dit ile Jesus et le sieur Germain Lepage de Saint-François arpenteur 
 
115-    temoins qui ont avec mon dit sieur vendeur le dit sieur acquereur  
 
            et notaire signez lectur fait suivant l ordonnance 
 
            rayé vingt mots comme nuls et sept  renvoy  
 
            aprouvé bon / 
                                                 Lalane  supérieur du séminaire 
 
            Lepage de St François        Poulin  prêtre  (paraphe)   C. Reaume  (paraphe) 
 
                                                               C F Coron  (paraphe) 
                                                                         notaire royal 
 
                                   __________________________ 



            Collation,  5 janvier 1751, d’une quittance datté du 22 octobre 1750 
              
 
1-        Pardevant les notaire royaux en la Prevoté de Quebec 
 
            y residant soussigné furent presents messaire François  Corbier 
 
            Sorbier de Vilard superieur du seminaire du dit Quebec et 
 
            messire Mathurin Joseph Jacrau directeur et procureur du dit  
 
5-        seminaire lesquels en leurs qualité et pour et au nom du dit  
 
            seminaire, ont reconnu et conffessé avoir eus et presentement 
 
            receu comptant a veu des notaires du dit sieur Charles Reaume 
 
            marchant bourgeois de la ville de Montreal de present a  
 
            Quebec ce acceptant la somme de quatorze mille neuf  
 
10-      cent cinquante livres qu il leur a reellement compté nombré  
 
            et delivrée tant en bon et aquits du tresorier de la Marine 
 
            en ce pays qu en billets d ordonnance ayant cours en ce  
 
            pays que mes dits sieurs Villards et Jacrau esdits noms et  
 
            qualitée susdit qu ils procedent ont pris et retires par devers  
 
15-      eux s en tiennent pour contant et satisfait en quittent le dit 
 
            sieur Reaume et tous autres et ce pour le prix total et parfait 
 
            payement du prix de l acquisition faite par le dit sieur Reaume  
 
            de mes dits sieurs du seminaire de partie principal  du principale  
 
            domaine ou metairie de l’ile Jesus proche de Montreal suivant 
 
20-      le contract passé devant Me Coron notaire et temoins   
 
            le vingt quatre juillet mil sept cent quarante neuf 
 
            pour la sus dit somme de quatorze mille neuf cent  



 
            cinquante livres presentement payé, consentant mes  
 
            dit sieurs Villards et Jacrau esdits noms (illisible) 
 
25-      des dittes presentes soit faitte a la marges du sus dit  
 
            contract par le dit Me Coron  ou tels qu il apartiendra 
 
            constituant a ses fins pour procureur generalles et  
 
            spécial le porteur des dittes presentes luy en donnant tous  
 
            pouvoir car ainsi etc. promettant obligeant etc. fait et passé  
 
30-      au dit Quebec etude de Me Barolet l un des dits notaire  
 
            l an mil sept cent cinquante le vingt deux octobre et ont  
 
            les dittes parties signé sur la minutte Villars pretre 
 
            Jacrau pretre Charles Reaume Panes notaire  et nous  
 
            notaire soussigné ainsi signé Barolet notaire avec paraffe . 
 
35-      Collationné sur l expedition livré de la minutte # dont la teneur est 
            si dessus escrite # par 
 
            nous notaire royal soussigné a nous exibé par le dit  
 
            sieur Reaume et a l instant a luy remis, le cinq janvier 
 
            mil sept cent cinquante et un et a signé avec nous  
 
            rayé quatre mots comme nuls / un renvoy aprouvé bon . 
 
 
                                                             C. Reaume  (paraphe) 
 
                                                  C F Coron  (paraphe) 
                                                          notaire royal  
            Paléographie Jules Guérard, le 7 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 



                



Le 25 février 1750 
Vente de terre située en l’île Jésus, de l’île nommée l’île du Moulin et de l’îlet nommé 
îlet de Lachenaie situé dans la rivière Jésus; par Charles-Auguste Réaume, bourgeois et 

marchand et Marie-Marguerite Labelle, son épouse, de Montréal, à Nicolas Réaume, 
major des milices et Catherine Labelle, son épouse, de l’île Jésus. 

Quittance, le 18 janvier  1751. 
notaire Charles-François Coron, no-971, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.81) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal residant a  
 
            l isle Jesus soussigné et temoins en fin nommé fut present  
 
            le sieur Charles Auguste Reaume bourgois marchant de Montreal 
 
            lequel se fesent et portant fors pour damoiselle Marie 
 
5-        Marguerite Labelle son epouse laquel il promets de faire 
 
            agreer et ratifier ses presenttes de jour en jour et l as a se  
 
            sujet authorisé et authorise sans qu il soit de besoin de  
 
            plus amples autorisation ny de sa presence, lequel a  
 
            reconnu et conffessé avoir vendu cedé quitté trensporté 
 
10-      et delessé des maintenant et a toujour promis et promets 
 
            garantir de tous troubles dette hypotecque dons douaire 
 
            evictions substitutions allienations et de tous autres  
 
            empeschements generallement quelconques, a sieur  
 
            Nicolas Reaume major des milices de la dit ile Jesus 
 
15-      et dame Catherine Labelle son epouse qu il authorise  
 
            a l effets des presenttes a ce present et acceptants acquereur 
 
            pour eux leurs hoirs et ayant causes a l avenir  
 
            quatre vingt douse arpant de terre en superficie  



 
            sçitué dans la dit ile Jesus, tenant par devant partie 
 
20-      a la riviere des Preries, au terrain de l eglise de Saint- 
 
            François de Salle et au terrain de messire Poulin pretre  
 
            curé de la dit paroisse et du coté du nord d aboutissant 
 
            a la riviere Jesus, d un coté au sud ouest au nommé  
 
            Jean Duprat d autre coté a mes dits sieurs seigneurs 
 
25-      a mon dit sieur Poulin et au terrain de la dit eglise 
 
            ensembles une maison construitte de pierre avec  
 
            touttes ses appartenances et depandance, trois grange 
 
            avec touttes les etables ecurie, glassiere engard et  
 
            tous autres batiments construits sur le dit terrain  
 
30-      ensembles les preries cloture terre labourables 
 
            et non labourables, ensembles l ile nommé ile  
 
            du Moulin avec une grange construitte sur ycelle 
 
            en outre  l illet nommé illet de Lachenaye 
 
            sçitué dans la riviere Jesus, ainsi que le tout se  
 
35-      poursuit et comporte sirconstance et depandance et que  
 
            les dits acquereurs a dit le tout bien sçavoir et connoitre  
 
            pour avoir le tout vu et visité de toutte part dont et du tout  
 
            ils ont dit etre contant, et sans en rien exepter reserver ny  
 
            retenir par le dit sieur vendeur que la jouissance de la  
 
40-      maison jusqu au vingt du mois de mars prochain, et des  



 
            etables jusqu a la fin de may prochain, du engard jusqu a  
 
            la fin jusqu au  commansement de juin prochain 
 
            des dittes granges jusqu au commansement du dit mois  
 
            de juin prochain, se reservent en outre mon dit sieur 
 
45-      vendeur une chambre dans la dit maison pour tenir  
 
            les eaudience ainsi que messieurs les seigneurs se sont  
 
            reservée pour dix années, et au dit sieur vendeur les dittes  
 
            terre ile, illet et batiments appartenante pour l avoir  
 
            acquis de mes dits sieurs seigneurs de la dit ile Jesus 
 
50-      par acte passé devant le notaire soussigné le  
 
            vingt quatre juillet de l année derniere lequel  
 
            contract et procest verballe de bornage le dit sieur 
 
            vendeur promets de remettre incessament aux  
 
            dirs acquereurs : etant les dits terrain sus vendu en la  
 
55-      sensive de la dit seigneurie de la dit ile Jesus  
 
            et enver le domaine d icelle chargé d un minot de bled  
 
            fromant loyal et marchant # pour chaque vingt arpant de superficie #   
            et six sols de cens pour  
 
            touttes la dit concessions, franche et quitte neanmoins  
 
            des dits cens et renttes et droits seigneuriaux p 
 
60-      jusqu au  vingt octobre de l année derniere 
 
            pour tous ce que dessus vendu joüir faire et  
 



            disposer par les dits acquereur leurs hoirs et ayant  
 
            causes ainsi que bon leurs semblera a commanser  
 
            la dit jouissances des ce jour a l avenir a l exeption des  
 
65-      choses reservée si dessus, cette ventte cessions trensports 
 
            et delessement ainsi fait aux charges des dits cens  
 
            et renttes et droits seigneuriaux, et outre  
 
            moyennant le prix et somme de dix neuf  
 
            millle quatre cent livres, laquel dit somme de  
 
70-      dix neuf mille quatre cent livres les dits  
 
            acquereurs ont promis et promettents s obligent et  
 
            s engage de les bailler et payer a mon dit sieur vendeur  
 
            en sa maison sca ou au porteur scavoir la somme  
 
            de quatre mille quatre cent livres en quatre # année et en quatre 
            payement # payement 
 
75-      egaux de onze cent livres chacun sçavoir dans un  
 
            an d huy onze cent livres et a continuer d années en années  
 
            au termes susdit dont le dernier payement se fera dans  
 
            quatre  d aujourd huy datte des presente a peine etc.  
 
            et les pour les quinze mille livres restante pour 
 
80-      parfaire la dit somme si dessus les dits sieurs Nicolas  
 
            Reaume et dudit Catherine Labelle authorisé comme  
 
            dessus ont tous presentement vendu crée constitué  
 
            assis et assigné des maintenant et a toujour promis  



 
            et promettent solidairement l in pour l autre et un  
 
85-      d eux seuls pour le tout sans divisions discussion ny  
 
            fidesjussions renonceant au dit benefice au dit  
 
            sieur Charles Reaume ce acceptant pour luy ses dits  
 
            hoirs et ayant causes sept cent cinquante livres  
 
            de rentte annuelle et perpetuelle, a les avoir et  
 
90-      prendre leurs gages recevoir et percevoir et que  
 
            les dits sieurs Nicolas Reaume et Catherine Labelle ont  
 
            promis comme dit est s oblige et promettent de  
 
            bailler et payer par chacun an au dit sieur Charles 
 
            Reaume à ses hoirs et ayant causes ou au porteur 
 
95-      par chaucn an dont la premiere années echoira  
 
            ainsi que les dittes parties en sont convenues, au premier 
 
            octobre prochain  (blanc)  
 
            et continuer de la en avant d années en années  
 
            apres ensuivantes tant et si longuement quel  
 
100-    sera due, en et sur tous et chacuns les dits biens 
 
            vendus, qui en sont et demeurent des a present 
 
            par preferance et privilege special charger affectez 
 
            obligé et hypotecqué avec tous et chaucuns les  
 
            autres biens meubles et immeubles presents et  
 
105-    avenir des dits sieurs Nicolas Reaume et Labelle son  



 
            epouse, a garantir fournir et faire valoir  
 
            la dit rentte bonne solvable et bien payable 
 
            par chacun an a toujour sans aucun dechets ny  
 
            diminution nonobstant toutes choses a ce contraire 
 
110-     sans que les obligations generale et speciale derogent 
 
            l’un a l autre, pour des dittes sept cent cinquante livres 
 
            de rentte jouir faire et disposer par le dit sieur  
 
            Reaume Charles Reaume ses hoirs et ayant causes 
 
            comme de sa propres choses, vray et loyal acquets 
 
115-    rachetables a toujour la ditte rentte # de sept cent cinquante livres # quoy que dit 
 
            perpetuelle en baillant et payant au dit sieur Charles  
 
            Reaume ou a ses hoirs et ayant causes par le rachetant  
 
            ou rachetants en un seul ou plusieurs payement de  
 
            mille livres chacun a mesme desquels payement la  
 
120-    ditte rentte deminuera avec les arrerages qui en seronts 
 
            lors deus et echus fraix mis et loyaux couts  
 
            et aux charges et conditions sus dites le dit sieur Reaume 
 
            a en outre trensporté tous et tels droits de proprieté  
 
            fonds tres fonds noms raison actions et poscessions 
 
125-    et autres choses generallement quelconques qu il  
 
            avoit pouvoit avoir pretendre et demander sur  
 
            tous les dits biens sus vendu voulant consentant  



 
            et accordant qu ils en soient et demeure saisie 
 
            vetu mis et recu en bonne et suffisante poscession 
 
130-    et seisine par qui et ainsi qu il appartiendra en  
 
            vertu des presenttes, et pour le xecution des presenttes 
 
            et leur depandance les dittes parties ont elu leur  
 
            domicille irrevocables sçavoir le dit sieur vendeurs  
 
            en sa maison scize a l ile Jesus, et les dits acquereurs 
 
135-    aussi en leur maison scize a l ile Jesus, auquel  
 
            lieux etc. nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonceant etc. fait et passé a la dit ile Jesus etude 
 
            du dit notaire l an mil sept cent cinquante le  
 
            vingt cinq fevrier aprs midy presence de sieur 
 
140-    François Quenet maître d ecolle de cette dit ile et  
 
            Louis Filatro habitant aussi de ce dit lieux 
 
            temoins qui ont avec le dit sieur acquereur vendeur et  
 
            notaire signé, les dits acquereurs ayant declaré ne  
 
            sçavoir escrire ny signer de ce enquis lectur fait  
 
145-    suivant l ordonnance rayé deux (blanc) mots  
 
            comme nuls et deux (blanc) renvoya prouvé bon 
 
            un renvoy bon /.  
            F, Quenet  (paraphe)                       C. Reaume  (paraphe)  
 
                                                  C F  Coron  (paraphe ) 
                                                            notaire royal 



            Quittance, le 18 janvier  1751 
 
1-        Pardevant le susdit notaire royal de Montreal 
 
            soussigné et temoins en fin nommé futrents present le  
 
            sieur Charles Reaume vendeur denommé au present contract 
 
            si devant ecrits et damoiselle Marie Marguerite Labelle son epouse  
 
5-        qu il authorise a l effets des presentes laquel dit damoiselle  
 
            Marie Marguerite Labelle apres que lectur du present  
 
            contract de ventte luy a eté fait mot a mot  et bien distinctement  
 
            par le dit notaire et quel a dit avoir le tout bien entendu et  
 
            compris a de son bon gré libre et franche volonté sans auncune 
 
10-      contrainte agrée ratifié et aprouvé la dit ventte veut conse 
 
            comme ayant ete fait suivant son desir et intantion veut  
 
            consent et accorde que le present contract aye et sorte son  
 
            plain et entiere effets suivant sa force et teneur et les  
 
            termes enoncé en yceluy et en passant ses presentes les dits 
 
15-      sieur et damoiselle Reaume son epouse ont ensemble 
 
            reconnu et conffessé avoir eu et receu de sieur Nicolas Reaume 
 
            acquereur sus denommé a ce present et acceptant la somme  
 
            de seize mille livres laquel dit somme de seize mille livres 
 
            joint a celle de trois mille quatre cent livres a luy cedé et  
 
20-      remis par les dits sieur et damoiselle vendeurs en consideration de la 
 
            dit somme de seize mille livres qui celuy aquereur a  
 



            baillé et payé aux dits sieurs vendeurs avant les termes  
 
            mantionnée au present contract, fait et paracheve 
 
            le plain et entiere payement de l aquisition si dessus  
 
25-      dont les dits sieur et damoiselle vendeurs tiennent le dit aquereur bien  
 
            quitte et tous autres etatnt contant satisfaits et entierement 
 
            payé promettant ne luy en jamais rien demander ny faire 
 
            demander en fasson quelconque, car ainsi etc. fait et passé  
 
            a la dit ile Jesus etude du dit notaire l an mil sept cent  
 
30-      cinquante et un le dix huit janvier apres midy presence 
 
            de sieur Louis Coursault maître d ecolle de la dit ile Jesus 
 
            et Louis Filatro habitant de cette dit ile temoins qui  
 
            ont avec mes dits sieurs et etc. vendeurs et notaire signé le  
 
            dits sieur Nicolas Reaume ayant declaré ne scavoir  
 
35-      escrire ny signer de ce enquis lectur fait suivant 
 
            l ordonnance ./ 
                                                        
            C. Reaume  (paraphe)                  M L  Reaume 
 
            L Corsault  (paraphe )                   Filatro 
 
                                               C F Coron  (paraphe) 
                                                      notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 26 juin 1738 
Continuation de bail de la ferme du moulin à eau situé à l’île Jésus; par le Séminaire de 

Québec, à François Quenneville, farinier, de l’île Jésus. 
notaire Charles-François Coron, no-269, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.78) 

 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal 
 
            residant a l isle Jesus soussigné et temoins en fin nommé 
 
            furents presents monsieur David Morissset procureur 
 
            de messieurs les eclesiastiques du Seminaire des Missions 
 
5-        etrengeres de Quebec, d unne part, et François Queneville 
 
            farinié de ladite isle Jesus d’autre part, lesquels ont 
 
            reconnü et conffessé avoir fait et accordée entre eux 
 
            ce qui ensuit, c est a scavoir que mondit sieur Morisset 
 
            esdits noms a par ses presentes continué au dit François 
 
10-      Queneville ce acceptant [le bai]le par luy fait au dit  
 
            Queneville passé devant le notaire soussigné le dix  
 
            sept septembre de l année derniere de la ferme du  
 
            moulin a eau de ladite isle comme et ainsy que le  
 
            tout est mentionné et declaré au dit baille, a l exeption  
 
15-      seullement de ce qui suit, scavoir que sy au cas les 
 
            moulanges dudit moulin viennent a casser pandant le  
 
            temps dudit baille et que cela ne soit point par la  
 
            fautte dudit Queneville, et qu il en falle faire de neuf  
 
            s oblige mondit sieur Morisset esdits noms qu en ce si  



 
20-      cas seullement mesdits sieur du seminaire s oblige  
 
            de les remplasser a leur fraix et depens, sans 
 
            en rien faire payer au dit Queneville prenneur,  
 
            en outre que sie ses rouës et rouets dudit moulins 
 
            viennent a casser pandant ledit temps quand sieur  
 
25-      et qu il en faille faire de neuf mondit sieur  
 
            Morisset a promis et promets esdits noms a promis  
 
            et promets de payer la moitié du prix des journées  
 
            du chapantier pour la constructions desdites rouës et  
 
            rouet, lequel charpantier sera nourie par ledit 
 
30-      Queneville prenneur, comme aussy tous les bois 
 
            qui seront necessaire seront, fournie par ledit 
 
            Queneville sans en rien faire payer a mesdits sieurs 
 
            seigneurs. Ce paille # se baille #  ainsy continué pour et durant  
 
            huit annees consecutives et ensuivanttes, lesquels 
 
35-      ont commansses, le huit avrille de la presentte 
 
            annees, et de la continuer d annees et années 
 
            pandant lesdites huit annees, et dont la derniere 
 
            annees finira a pareille jour et terme huit  
 
            avrille mil sept cent quarante six, tant ainsy  
 
40-      que ledit Queneville prenneur avoint droits des  
 
            po jouir par ledit baille mantionnée et datté  



 
            des autres part, au mesme charges clauses et conditions 
 
            y contenues, a l exeption des clauses cy dessus 
 
            enoncées, a touttes lesquels choses ledit prenneur 
 
45-      a promis et promets de satisfaire entierement 
 
            car ainsy etc.  ( espace laissé en blanc ) 
 
            et en passant ses presentte mondit sieur Morisset 
 
            esdits noms a reconnu et conffessé avoir baillé 
 
            et delessé par sesdites presentte, des maintenant et  
 
50-      a toujour promis et promets esdits garantir et faire 
 
            joüir au dit François Queneville ce acceptant et  
 
            retenants pandant # huit annees consecutives et huit recoltes  
            prochainnes et suivantes lesquels finiront # au mesme terme 
            huit avrille # dans le mois d octobre de l année mil sept cent 
            quarante six # ledit temps durant, une terre  
 
            a mesdits sieurs seigneurs de ladite isle appartenante;  
 
            nommée la terre du moulin, a prendre de la contenances  
 
55-      de trois arpant de front, sur la profondeur qui se  
 
            trouvera depuis le milieux de ladite isle jusqu a deux 
 
            arpant au dessus du chemin du Roy, joygnant d un 
 
            costé Pierre Laporte et d’autre costé Pierre Nadon  
 
            sans aucuns batiments construits sur ycelle 
 
60-      ensemble un illets scittué dans la riviere des Preries 
 
            joygnant le moulin de ladite isle Jesus vis-à-vis la  
 



            terre dudit moulins et celle dudit Pierre Nadon 
 
            et ainsy que le tout se poursuit et comporte 
 
            et que ledit prenneur a dit le tout bien scavoir et  
 
65-      connoitre pour avoir le tout veü et visité de touttes  
 
            part dont il a dit estre contant, ce baille ainsy fait 
 
            a la charges par ledit Queneville de faire et entretenir 
 
            les fosses et cloture qui seront necessaire sur ladite 
 
            terre pour son utilité et celles des voisins d ycelle 
 
70-      terre lesquels fosses et cloture resteront a mesdits sieurs 
 
            seigneurs a la fin dudit baille sans en rien payer par  
 
            mesdits sieurs seigneurs, s oblige en outre ledit Queneville 
 
            de cultiver ladite terre en bon pere de famille sans  
 
            la desoller ny desaisonner, et outre pour et moyennant 
 
75-      le prix et somme de trente deux livre par chaques 
 
            annees, et dont la premiere annees de payement  
 
            echoix le huit avrille de l année prochainne mil  
 
            sept cent trente neuf car ainsy etc, promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonceant etc. fait et passé a ladite isle  
 
80-      Jesus estude dudit notaire l an mil sept cent  
 
            trente huit, le vingt six juin apres midy  
 
            presences de sieur Antoine Parant procureur 
 
            fiscal de ladite isle et Louis Filatro habitant 
 



            aussy de ladite isle temoins qui ont avec mondit 
 
85-      sieur Morisset et notaire signé ledit preneur 
 
            ayant declare ne scavoir escrire ny signer de  
 
            ce enquis apres lecture fait 
 
            suivant l ordonnance, rayé six mots comme 
 
            nuls / et approuvé deux renvoy comme bon # approuve en 
            outre un renvoy, et rayé quatre mots comme nuls #  
 
 
            Anthoyne Parant  (paraphe)              Morisset  (paraphe)  
 
            Louis Filatro  
 
                                                             C F  Coron  (paraphe) 
                                                                     notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 27 janvier 1752 
Marché et bail à ferme et loyer d’un moulin à scie situé sur la rivière Jésus; par Louis 

Lepage de Sainte-Claire, prêtre curé, de la paroisse Sainte-Rose-de-Lima dans l’île Jésus, 
et François Maisonneuve, capitaine des milices, de l’île Jésus, à Jean-Baptiste Depoca, 

négociant et exploiteur de bois de construction, de l’île Jésus. 
notaire Charles-François Coron, no-1349, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.82) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal residant a  
 
            l ile Jesus soussigné et temoins en fin nommé futrents  
 
            presents messire Louis Lepage de Sainte-Claire prêtre curé de  
 
            la paroisse de Sainte-Rose de Lima dans l’ile Jesus, sieur François 
 
5-        Maisonneuve capitaine des milices de la dit ile Jesus 
 
            d une part, et sieur paroisse Jean-Baptiste Depoca negotiant 
 
            e t exploteur exploiteur de bois de construction  
 
            demeurant a la dit ile Jesus d’autre part, lesquels dittes 
 
            parties ont reconnu et conffessé avoir faits entre eux  
 
10-      le marché qui suit, scavoir que mon dit sieur Lepage   
 
            et sieur Maisonneuve, ont baillé et delessé a tiltre 
 
            de ferme et loyer un mon dit sieur Depoca ce acceptant  
 
            pour luy un moulin a sie apartenant a mon dit sieur 
 
            Lepage et sieur Maisonneuve un scitué sur la riviere Jesus 
 
15-      marchant a deux sie # pour un mois et demie pandant trois # pour trois  
            année consecutives finis  
 
            revolus et accomplis et a commanser la premiere année  
 
            le printemps prochain, et pandant chacune des dittes trois 
 
            années un mois et demie par chaque année lequel 



 
            moulin faire marcher le dit moulin pandant un mois  
 
20-      et demie comme dit est par chaque année, le jour et non  
 
            la nuit, s oblige pandant le dit temps le dit sieur Depoca de fournir 
 
            a ses fraix et depans un homme pour echantilonner les  
 
            bois de tel epaisseur qu il que le dit sieur Depoca jugera 
 
            a propos, lequel homme sera aussi obligé a ayder au dit sieur  
 
25-      Maisonneuve a monter les piece sur les trenaux du dit  
 
            moulin et jetter les crouttes derrier le dit moulin  
 
            et si au cas le dit sieur Depoca avoit aux dits moulin plusieurs 
 
            hommes a ses fraix et depans ils seronts sera tenus de   
 
            les obligée a ayder au dit Maisonneuve a monter les dittes 
 
30-      piesse de siage et `s jetter les dittes crouttes # bordages #  derriere les dits 
 
            moulins, s oblige en outre le dit sieur (lettre rayée) Depoca de fournir un 
 
            bon cable de six poulce de diametre et de quinze brasse 
 
            de longeur, s oblige en outre de fournir tous les bois  
 
            qu il voudra faire sier devant le dit moulin et ce sitot que  
 
35-      les glasses sront parties de la dit riviere Jesus, et entendu 
 
            que mon dit sieur Lepage et sieur Maisonneuve sont obligé 
 
            de faire des augmantations considerables a leur dit  
 
            moulin pour sié les bois du dit sieur Joannisse De 
 
            poca ils sont convenus de ce qui suit, sçavoir que  
 
40-      sie pandant une des dittes trois années yceluy sieur 



 
            Joannisse venoit a manquer a leur fournir des bois de  
 
            siage aux temps et lieux sus dit s oblige le dit sieur 
 
            Depoca de bailler et payer a mon dit sieur Lepage et 
 
            Maisonneuve la somme de deux mille livres, 
 
45-      a l exeption neanmoins des cas fortuit que l on ne peut  
 
            et serais prevoir, se reservant neanmoins le dit sieur 
 
            Depoca que s il ne voulois point continuer a faire 
 
            si pandant les dittes trois années qu il consecutives  
 
            d avertir mon dit sieur Lepage et Maisonneuve dans le  
 
50-      mois de septembre precedent auquel cas il s oblige de  
 
            bailler et payer a mon dit sieur Lepage et Maisonneuve # si c est au 
            mois de septembre prochain les deux tierre de ce qu il leurs en aura 
            couter pour les augmantations si c etoit au mois de septembre mil  
            sept cent cinquante trois il ne payera que le tierre de la dit depance #  
 
            tous ce qu il en auras couter pour les fraix des augmantations 
 
            qu il sont obligé  de faire au dit moulin pour sié les bois 
 
            du dit Depoca ( renvoi signalé sans lien avec le texte ) et ce suivant le  
            memoire qui en sera 
 
55-      dressé par # le forgeront qui aura faits les ouvrages de forge pour 
            le dit moulin et quant aux autres augmantations suivant le dire d expert 
            et gens a ce connoissans # mondit sieur Lepage et Maisonneuve  
 
            s oblige  mon dit sieur Lepage et Maisonneuve de fournir 
 
            a leurs fraix et depans tous le monde necessaire pour  
 
            faire tourner le dit moulin pandant un mois et demie 
 
            de chacune des dittes trois années, ce marché ainsi  



 
60-      fait moyennant la somme de deux mille livres 
 
            monoye ayant cour, pour chaque mois et demie de  
 
            chacune des dittes trois années, laquel dit somme de  
 
            deux mille livres le dit sieur Joannisse Depoca a promis 
 
            et promets de bailler et payer a mon dit sieur Lepage et  
 
65-      Maisonneuve affure et mesure que les dits bois se  
 
            seronts ou leur donnera bon et solvable caussion  
 
            pour la dit somme de deux mille livres par chaque 
 
            année, et si au cas il arrivoit pandant le dit mois et  
 
            demie quelques avarie ou reparations necessaire 
 
70-      au dit moulins, le tems qu il faudra pour faire les dittes 
 
            reparations sera fournie au dit sieur Joan Depoca a la  
 
            fin du dit mois et demie de chaque année, et pour  
 
            l execussions des presenttes et leur depandances les dittes 
 
            parties ont elu  leur domicille irrevocables chacun en  
 
75-      leur demeure sus dit auquel lieux etc. nonobstant etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. fait et passé  
 
            a la dit ile Jesus etude du dit notaire l an mil sept  
 
            cent cinquante deux, le vingt sept janvier apres  
 
            midy presences de sieur Jean Gautier pere habitant de  
 
80-      l’ile Sainte-Thairaise et Augustin Gaulin forgeronts de  
 
            la dit ile Jesus, temoins qui ont avec mon dit sieur 



 
            Lepage sieur Depoca et notaire signez, le dit sieur Maisonneuve 
 
            ayant declaré ne sçavoir escrire ny signer de ce  
 
            enquis lectur fait suivant l ordonnance, rayé sept  
 
85-      ligne et s vingt et un mot come nuls et quatre 
 
            renvoy aprouvé bon. 
 
 
                                                 Lepage de Ste Claire  (paraphe) 
 
                                          ________? 
 
            J B Dépouca  (paraphe)                    A Gaulin 
 
                                                C F Coron  (paraphe) 
                                                         notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 27 juin 1755 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé sur la rivière des Prairies et d’une grange située dans 

l’île Jésus; par Jean-Baptiste Anger, juge de la juridiction de l’île Jésus et fermier de la 
seigneurie de l’île Jésus, à Louis Denau, farinier, de l’île Jésus. 

notaire Charles-François Coron, no-2083, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.83) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal residant a  
 
            l ile Jesus soussigné et temoins en fin nommé, futrents 
 
            presents le sieur Jean-Baptiste Anger juge  de la juridiction 
 
            de l ile Jesus, fermier de la seigneurie de la dit ile Jesus 
 
5-        et moulin d icelle, lequel a reconnue et conffessé avoir  
 
            avoir baillé et delessé par ses presenttes a tiltre de ferme 
 
            et loyer a commanser le trente juin prochain 
 
            pour cinq annés huit mois et dix jour apres ensuivant 
 
            consecutifs revolus et accomplie et promet pandant  
 
10-      le dit tems garantir et faire joüir a Louis Denau fils  
 
            farinié demeurant au dit lieux a ce present et  
 
            acceptant prenneur et retenant au dit tiltre pour le  
 
            dit tems, un moulin a eau garnie de deux moulange 
 
            fesent de bld farine garnie de touttes ses ustancille 
 
15-      affermé au dit sieur bailleur par messieurs les seigneurs 
 
            de la dit ile Jesus assis sur la riviere des Preries vis a vis  
 
            le petit domaine en terre du moulins apartenant a  
 
            messieurs les seigneurs de la dit ile, a condition de la  
 
            mouture ordinaire en ce payis, en outre donne a  
 
20-      mon dit sieur bailleur au dit prenneur l usage d une 
 



            grange scitué dans la dit ile pres les [dits mou] lin de  
 
            quarante pied de longt sur environ [trente pied] de  
 
            large dont une partie entourré  de planche debout 
 
            l’autre partie entourré de madrié de enbouffeté  
 
25-      couverture de planche, quatre porte garnie de  
 
            leurs panture et gond dans laquel le dit sieur bailleur 
 
            se reserve la tasserie du nordest pour faire si  
 
            bon luy semble un grenier a ble, donne en outre  
 
            pour le dit tems durant l illet nommé ille du  
 
30-      du Moulin, comme aussi sera permis au dit prenneur 
 
            de prendre sur le domaine de Saint la cote Saint-François  
 
            pandant le tems du dit baille tous les bois de chaufage 
 
            dont il aura de besoin sans neanmoins le trié ny  
 
            choisire, ce baille ainsi fait moyennant le tierre 
 
35-      de bois de touttes les mouture que le dit moulin  
 
            gagnera pandant le dit tems, et les deux autres  
 
            tierre le dit prenneur sera obligé de les livrer au dit  
 
            sieur bailleur dans les greniers du dit moulin quant et  
 
            touttes fois qu il en sera requis, et outre d executer 
 
40-      et satisfaire aux charges et conditions qui suivent  
 
            sans diminution des loyers si dessus, scavoir est  
 
            d entretenir bien et dheument comme il apartient 
 
            les dits moulins tournant et travaillant, se nourrir 
 
            loger chaufer et fournir a ses fraix tous les bois  



 
45-      de chaufage qui seront necessaire pour les dits 
 
            moulins, s oblige le dit prenneur d entretenir a  
 
            ses fraix et en bon etat les moulange roues rouet 
 
            et generallement tous les mouvements qui  
 
            conserne le dit moulin pour par le dit prenneur  
 
50-      les rendre en bon etat en fin dudit baille au dit sieur 
 
            bailleur en meme etat, lesse les dit sieur bailleur au dit  
 
            prenneur l usage de tous les meubles et instruments 
 
            du moulin, martau, pince, tranche poille 
 
            de ferre et touttes autres choses dont il sera fait 
 
55-      invantaire et description pour yceluy prenneur les  
 
            rendre au dit sieur bailleur a la fin de son baille 
 
            tous lesquel outille seronts entretenus pour les  
 
            fraix de la forge au depans du dit prenneur 
 
            a l’exeption des ferre nille et tourillon s il viennent 
 
60-      a casser ou qu il en faille faire de neuf en ce cas ce sera 
 
            aux fraix du dit sieur bailleur, s oblige le dit prenneur  
 
            d entretenir a ses fraix la maison du dit moulin et le dit 
 
            engard de touttes menus reparations locative  
 
            ne poura le dit prenneur entreprendre de moudre 
 
65-      aucun bled des commersans au prejudice ce celuy du  
 
            dit sieur bailleurs meme aux habitants ny autre qui ne 
 
            sont point de la seigneurie de la dit ile Jesus, et sont  
 



            encore convenues et accordé ensemble les dittes parties 
 
            que si au cas il venoit a etre a ce contant l un de  
 
70-      l autre de se desister du dit baille en observant  
 
            par celuy qui voudra s en desister d avertir en  
 
            presence de deux temoins trois mois par avance  
 
            avant que de pouvoir resilier et refondre le dit  
 
            baille car ainsi etc. et pour l execussion des presente 
 
75-      et leurs depandance les dittes parties ont elu leur  
 
            domicille irrevocable chacun en leur demeure 
 
            sus dit auquel lieux etc. nonobstant etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonceant etc. fait et passé a la dit  
 
            ile Jesus etude du dit notaire l an mil sept cent  
 
80-      cinquante cinq le vingt sept de juin apres midy  
 
            presence d’Augustin Gaulin et d’Athanase Gravelle 
 
            tous deux habitant de la dit ile Jesus temoins qui  
 
            ont avec le dit sieur bailleur et notaire signé, le  
 
            dit prenneur ayant declaré ne scavoir escrire  
 
85-      ny signer de ce enquis lectur fait suivant  
 
            l.ordonnace. 
                                               J. Bte. Anger  (paraphe) 
 
            A Gravelle                 A Gaulin 
 
                                                      C F  Coron  (paraphe) 
                                                               notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



 



Le 29 novembre 1759 
Bail à ferme d’un moulin à eau de la rivière des Prairies.d’une grange et de l’îlet nommé îlet 
du Moulin; par Jean-Baptiste Anger, juge de la juridiction de l’île Jésus, fermier et locataire 

de la seigneurie de l’île Jésus, à Louis Beaulieu, maître charpentier, de l’île Jésus. 
notaire Charles-François Coron, no-2975, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.84) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal residant a l ile Jesus 
 
            soussigné et temoins wn fin nommé fut present messire Jean-Baptiste 
 
            Anger juge de la juridiction de la dit ile Jesus fermier et locataire 
 
            de la seigneurie de l ile Jesus et moulins d icelle, lequel a reconnu 
 
5-        a reconnu  et conffessé avoir baillé et delaissé par ses presentes 
 
            a tiltre de ferme et loyer a commanser le trente janvier 
 
            prochain pour deux année un annéee huit mois dix jour  
 
            apres ensuivants consecutifs revolus et accomplis et promet 
 
            pandant le dit tems garantir et faire joüir a sieur Louis Beaulieux 
 
10-      Beaulieux maître charpantier demeurant a la dit ile Jesus a ce  
 
            present acceptant prenneur et retenant au dit tiltre pour le 
 
            dit tems durant un moulin a eau garnie de deux moulange 
 
            fesant de bled farine garnie de toutte ses ustancille affermé 
 
            au sieur bailleur par mes dits sieurs seigneurs de la dit ile assis sur la  
 
15-      riviere des Preries vis a vis  la terre du moulin ou petit domaine 
 
            apartenant a mes dits sieurs seigneurs a conditions de la mouture 
 
            ordinaire en ce payis en outre donne mon dit sieur bailleur  
 
            au dit prenneur l usage d une grange scitué pres le dit moulin  
 
            de quarante pied de longt sur environ trente pied de large dont une  



 
20-      partie entourré de madrié enbouffeté couverture de planche 
 
            quatre porte garnie des leur panture et gon dans laquel le dit  
 
            sieur bailleur ce reserve  la tasserie du nordest pour faire si bon  
 
            luy semble un grenier a bled donne en outre pour le dit tems  
 
            seullement l illet nommé illet du Moulin comme aussi  
 
25-      sera permis au dit prenneur de prendre  sur le domaine de la cote  
 
            Saint-Francois pandant le tems du dit baille tous les bois de chaufage 
 
            dont il aura de besoin sans neamoins le trier ni choisire 
 
            ce baille ainsi fait moyennant le tiers de touttes les mouture 
 
            que le dit moulin gnagnera pandant le dit tems et les deux autres 
 
30-      tierre le dit prenneur sera obligé de les livrer au dit sieur bailleur  
 
            dans les grenier des dits moulins toutte fois qu il en sera requis 
 
            et outre d executter et satisfaire aux charges et conditions suivantes  
 
            sans diminutions des loyers cy dessus scavoir d entretenir bien et  
 
            dheument comme il apartient les dits moulins tournant et  
 
35-      travaillant se nourrir chauffer et fournir tous les bois de chaufage 
 
            qui seront necessaire pour les dits moulins s oblige le dit prenneur 
 
            d entretenir a ses fraix  et en bon etat les moulange roue et rouette 
 
            et generallement tous les mouvement qui conserne les dits moulins  
 
            pour par le dit prenneur les rendre en fin du dit baille au dit sieur bailleur 
 
40-      en meme etat lesse le dit sieur bailleur au dit prenneur l usage de tous  
 
            les meubles instrument du moulin martaux pince tranche 



            et toutte autres choses dont il sera fait invantaire et description 
 
            pour yceluy prenneur les rendre au dit sieur bailleur a la fin du dit 
 
            baille tous lesquels outils seront entretenus pour les fraix de  
 
45-      la forge au depans du dit prenneur a l exeption de ferre nille et  
 
            tourillon s il viennent a casser et qu il en falle faire de neuf  
 
            en ce cas ce sera au fraix du dit sieur bailleur, s oblige le dit prenneur 
 
            d’entretenir ases fraix la maison du dit moulin et le dit engard de  
 
            toutte menue reaparations locative ne pourra le dit prenneur  
 
50-      entreprendre de moudre aucun bled des commersant au prejudice 
 
            de celuy du dit sieur bailleur ny aux habitans qui ne sont point de la  
 
            seigneurie de la dit ile Jesus, et sont encore convenue et accordée  
 
            ensemble les dittes parties que si au cas il avoit a etre mecontant 
 
            l un de l autre de se desister du dit baille en observant par celuy qui  
 
55-      voudra s en desister d avertir en presence de deux temoins trois  
 
            mois par avance avant que de pouvoir resilier et refondre le 
 
            dit baille et pour l execussion des presente et leur depandance les  
 
            dittes parties ont elu leur domicille irrevocable scavoir le dit  
 
            sieur bailleur en sa maison scize a la dit ile Jesus et le dit sieur  
 
60-      prenneur en sa maison scize aussi a la dit ile auquel lieux etc.  
 
            nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. renonceant etc.  
 
            fait et passé a la dit ile Jesus etude dudit notaire l an mil sept  
 
            cent cinquante neuf le vingt neuf novembre avant midy  
 



            presence d’Augustin Gaulin forgeront de la dit ile et Francois 
 
65-      Lozon journalier de la dit ile temoins qui ont les dittes parties 
 
            Gaulin et notaire signé le dit Lozon ayant declaré ne scavoir  
 
            escrire ny signer de ce enquis lectur fait suivant l’ordonnance 
 
            rayé trois mots nuls /  
 
                                                               Louis Beaulieu 
 
            J. Bte  Anger  (paraphe) 
 
                                                        C F  Coron  (paraphe) 
                                                                notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
  
 
             



Le 30 janvier 1750 
Bail à ferme et loyer d’un moulin à eau sur la rivière des Prairies; par Charles-Auguste Réaume, 

bourgeois marchand et fermier, de Montréal, à Louis Devaux, farinier, de l’île Jésus. 
notaire Charles-François Coron, no-955, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.81) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de Montreal residant a l’isle 
 
            Jesus soussigné et temoins en fin nommé fut present messire 
 
            Charles Auguste Reaume bourgois marchant de Montreal  
 
            fermier des moulins a eau de la seigneurie de la dit ile  
 
5-        Jesus, lequel a reconnü et conffessé avoir baillé et delessé  
 
            a tiltre de ferme et loyer a commanser du # trente janvier # du premier janvier 
 
            present mois pour neuf ané apres ensuivant  
 
            consecutifs revolus et accomplis, et promets durant  
 
            le dit tems garantir et faire joüir a sieur Louis Devaux 
 
10-      farinié demeurant au dit lieux la dit ile Jesus 
 
            a ce present et acceptant prenneur et retenant pour  
 
            au dit tiltre pour # pour le dit tems un moulin a eau garnie de deux 
            moulange fesant de bled farine garnie de touttes ses ustancille affermé 
            au dit sieur bailleur par mes dits messieurs les seigneurs de la 
            dit ile # le dit tems ledit moulin banalle 
 
            de la dit ile assis sur la riviere des Preries vis-à-vis  
 
            le petit domaine ou terre du moulin appartenante 
 
15-      a messieurs les seigneurs de la dit ile Jesus, a  
 
            condition de la mouture ordinaire de ce pays 
 
            outre ce donne mon dit sieur bailleur au dit prenneur  
 
            l usage d une grange scituée dans la dit ile pres le dit moulin  



 
            de quarante pied de longt sur environ trente pied de large  
 
20-      dont une parties entourré de planche debout l’autre parties 
 
            entourré de madriés enbouffetés,  couverture de planche 
 
            quatre porte ferment en clef garnies de leurs pantures et  
 
            gonds, dans laquel grange le dit sieur bailleur se reserve 
 
            la tasserie du nordest pour faire si bon luy sembles un  
 
25-      greniers a bled, donne en outre pour le dit tems durant  
 
            l’illet nommé illet du Moulin, ce baille ainsi fait moyennant  
 
            le tierre de touttes les mouture que le dit moulin gnagnera 
 
            pandant le dit tems, et les deux autres tierre le dit prenneur 
 
            sera obligé de les livrer au dit sieur bailleur dans les greniers 
 
30-      du dit moulin quant et touttes fois qu il en sera requis 
 
            et outre de acquter et satisfaire aux charges et conditions  
 
            qui suivent sans diminutions des loyer sî dessus, sçavoir 
 
            est d’entretenir bien et dheument comme il appartient les  
 
            dist moulins tournans et travaillants, se nourrir chaufer 
 
35-      et fournir a ses fraix tous les bois de chaufage qui seront necessaire 
 
            pour les dits moulins, s oblige le dit prenneur d entretenir a ses  
 
            fraix et en bon etat, les moulange roues, rouet et generallement  
 
            tous les mouvements qui conserne le dit moulin pour par le dit 
 
            prenneur les rendre au dit sieur bailleur en fin du dit baille en meme  
 
40-      etat lesse le dit sieur bailleur au dit sieur prenneur l usage de tous les  



 
            meubles et instruments du moulin, martau, pinces, tranches 
 
            caffe poille de ferre, et touttes autres choses dont il sera fait 
 
            invantaire et description  (blanc) 
 
            pour yceluy prenneur les rendre au dit sieur bailleur a la fin de son  
 
45-      baille, tous lesquels outils seronts entretenus pour les fraix 
 
            de la forge au depans du dit prenneur a l exeption des fers 
 
            et nille et tourillon s il viennent a cassé ou qu il en fais 
 
            en falle faire de neuf en ce cas se sera au fraix dudit sieur bailleur 
 
            s oblige le dit prenneur d entretenir a ses fraix la maison du  
 
50-      dit moulin # et le dit engard # de toute  menues reparations locatives, ne poura 
 
            le dit prenneur entreprendre de moudre  aucun bled des  
 
            commerses ny habtitants au prejudice de celuy du dit sieur 
 
            bailleurs meme aux habtitants qui ne sont ny autre qui ne   
 
            sont point de la seigneurie de la dit ile Jesus 
 
55-      et sont encore convenu et accordée ensembles les ditte  
 
            parties qu il leurs sera libre au bout de six année  
 
            expiré du dit baille de s en desister en observant  
 
            par celuy qui voudra se desister du dit baille 
 
            d avertir pardevant deux temoins trois mois, par avance 
 
60-      devant que de vouloir resilier le dit baille  
 
            car ainsi etc. prom et pour l execution des presentte et  
 
            leurs depandance les ditte parties ont elu leur domicille 



 
            irrevocable chacun en leur demeure sus dit auquel  
 
            lieux etc. nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
65-      renonceant etc. fait et passé a la dit ile Jesus en la  
 
            maison des dits moulin, l an mil sept cent cinquante 
 
            le trente janvier apres midy, presence de sieur Nicolas  
 
            Catin fils, et Louis Filatro habitant de la dit ile temoins 
 
            qui ont avec les dite parties et notaire signé lectur 
 
70-      fait suivant l ordonnance, rayé au presente 
 
            six mots comme nuls et deux renvoya prouvé bon 
 
            un troisieme renvoya prouvé bon. 
 
 
            Loüis Decary  (paraphe)                C. Reaume  (paraphe) 
 
            N Catain 
                                                        C F Coron  (paraphe) 
                                                               notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
                       



Le 31 mai 1739 
Cession d’une terre située en la seigneurie de l’île Jésus; par Pierre Quenneville, habitant, 

de l’île Jésus, à François Quenneville, maître farinier, de l’île Jésus, son père. 
notaire Charles-François Coron, no-633, (BAnQ / CN601,S98 / mic.# M-620.78) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal de Montreal resident 
 

a l’isle Jesus soussigné et temoins en fin nommé 
 
fut present Pierre Queneville habitant demeurant a ladite 
 
isle, lequel nous a dit et declaré que luy dit Queneville 
 

5-         auroint acheté de François Lecler habitant de Terbonne 
 

une terre et concession scize en la seigneurie de  
 
ladite isle Jesus de la contenance de cinq arpant de  
 
front sur vingt arpant de profondeur tenant d’un  
 
bout pardevant a la riviere Jesus et d’autre bout 
 

10-       parderiere au terre non concedé, d’un costé joignant 
 

Pierre Garon et d’autre costé l ancienne et les hoirs 
 
de deffunt Jean Taillon, la dite aquisition pour et  
 
moyennant le prix et somme de quatre cent 
 
cinquante livres, ainsy qu il est plus au longt enoncé 
 

15-       au contract de ventte passé devant le notaire soussigné  
 

le dix neuf janvier de la presente année pour laquel 
 
somme de quatre cent livres le sieur François 
 
Queneville maître farinier de ladite isle Jesus père 
 
dudit Pierre Queneville se seroint rendu et constitué  
 

20-       causion pour iceluy Pierre Queneville son fils 
 



lequel auroint apris depuis peut de jour que ladite 
 
terre cy dessus mentionnée seroint hypothecqué 
 
a la garrantie du payement d une autre terre que ledit  
 
Lecler auroint aquis de monsieur Lepage de Sainte-Clair 
 

25-       et que par consequent ladite terre cy dessus designé 
 

se trouve sugette a present ce qu il luy auroint fait 
 
prendre la partie de proposer au dit François 
 
Queneville son père, de luy faire cession et abandon  
 
de ladite terre a la charges par yceluy de bailler et  
 

30-       payer ladite somme de quatre cent livres tant 
 

au dit Lecler qu a ceux ses creanciers ainsy qu il est 
 
enoncée et stipulé au dit contract datté de l’autre part 
 
ce fait ledit Pierre Queneville a tous presentement  
 
cedée quitté transporté et delessé au dit sieur François 
 

35-       Queneville son père a ce present et acceptant ladite  
 

cession et abandon que luy fait sondit fils de ladite 
 
terre cy dessus designé a promis promets s oblige et  
 
s engage de bailler payer ladite somme de quatre cent 
 
livres cy dessus en sorte que ledit Pierre Queneville 
 

40-       son fils n en soit jamais recherché ny inquieté 
 

en fasson quelconque, ce pourquoy ledit Pierre 
 
Queneville a tous presentement et sans aucune  
 
contrainte quitté cedé, transporté et delessé 
 



au dit sieur Queneville son père tous et telle droits 
 

45-       de propriété fond tres fond noms raison action 
 

et pocession qu il avoint pouvoint avoir pretendre 
 
et demander sur ladite tere presentement cedé 
 
et abandonné, voulant consantant et accordant 
 
qu il en soit et demeure saisie vestu mis et  
 

50-       receü en bonne et suffisante pocession et saisine 
 

par qui et ainsy qu il apartiendra en vertu des  
 
presentes. Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonceant etc. fait et passé a ladite isle Jesus estude 
 
en la maison de sieur Pierre labelle l an mil sept cent  
 

55-       trente neuf le trente et un de may apres midy 
 

presence de sieur Charles Dazé premier capitaine 
 
des milices de ladite isle, et sieur Lous Filatro habitant 
 
aussy de ladite isle temoins qui ont avec ledit notaire 
 
signé lesdites parties ayant declaré ne scavoir 
 

60-       escrire ny signer de ce enquis lecture 
 

fait suivant l ordonnance. 
 
rayé deux mots comme nuls ./. 
 
Louis Filatro                           Charle Dazé 
 
                               C F Coron  notaire royal  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 octobre 2010  



Le 10 juillet 1721 
Marché de construction d’un moulin à Terrebonne entre Jacques Danguelle dit Lamarge, 

maître maçon, de Québec, et Louis Lepage de Sainte-Claire, prêtre chanoine de ;a 
cathédrale de Québec et curé, de la paroisse de Saint-François-de-Salle de l’île Jésus. 

notaire François Coron, no-50, (BAnQ / CN601,S99 / mic.# M-620.77) 
 
 

1-        Pardevant le notaire soussigné residant 
 
            a l isle Jesus et tesmoins en fin  nommé fut 
 
            presant Jaque Danguelle dit Lamarge maistre 
 
            masson residant ordinairement a Quebec de presant 
 
5-        au dit lieux de l isle Jesus lequel a reconnu et 
 
            confessé avoir fait marché promis et promet 
 
            par ces presantes a messire Louis Lepage 
 
            de Sainte-Claire prestre chanoine de la catedralle 
 
            de Quebec et curé de paroisse de Saint-François de  
 
10-      salle de l isle Jesus y demeurant a ce presant 
 
            et acceptant de faire et construire de noeuf 
 
            bien et duement comme il appartient au  
 
            dire d’ouvriers et gens conoissans un moulin  
 
            de sainquante pieds de long sur quarente de 
 
15-      large suivant le dessain qui luy en sera 
 
            fourny par le sieur Gaulin et la digue 
 
            necessaire pour retenir l au don il sera besoin  
 
            pour faire tourner lesdits moulins aussi suivant 
 
            le mesme dessain du dit sieur Gaulin ladite 



 
20-      construction ainsy expliquée a faire sur la 
 
            saigneurie de Tairebonne a mondit sieur Le 
 
            page appartenante pour par mondit sieur 
 
            fournir tous les materaux necessaire et les  
 
            manœuvre aux nombre de six # et dans les raison  il en sera 
            fourny autant qu il en sera necessaire # rendre la  
 
25-      place nette et commencer a faire travailler le  
 
            onziesme jour de juliet et par ledit sieur entrepreneur 
 
            obligation de rendre ledit ouvrage fait et  
 
            parfait bien et duement comme dit est dans 
 
            le cour de l autonne prochain ce marché  
 
30-      ainsy fait moyen en et a rayson de quatre 
 
            livres dix sol de chaque toize qui seront 
 
            toizé aux use et coutume de Paris, c'est-à-dire 
 
            que les grans murailles a deux pieds reduit 
 
            et que les muraille du des pan deux pieds et  
 
35-      demis jusque a trois pieds passeront toujour 
 
            pour deux pieds et celle qui exederont au  
 
            desus de trois pieds seront conté a toize courante 
 
            et lesdits murs a compté tant pains que vide 
 
            exepté les grandes ouvertures de la digue 
 
40-      et pour le payment dudit ouvrage mondit sieur 
 



            Lepage promet et s oblige d’en donner la  
 
            some de trois cents livre en marchandise 
 
            au dit entrepreneur laursqu’il en aura besoin 
 
            deux cent livre en argent payable de jour 
 
45-      en jour et le reste en bled et ou argent monoy 
 
            ayant cour en ce payis dans le cour de  
 
            l autonne apres que lesdits ouvrages serons 
 
            parachevez rendue et recue comme dit est 
 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. fait 
 
50-      et passé a ldite isle Jesus maison saigneurialle 
 
            l an mille sept cent vingt et un le dixième  
 
            juliet apres midy en presance des sieurs François 
 
            Raynod et Claude Vandandaique l un et l auttre 
 
            habitants de ladite isle Jesus tesmoins qui ont signé  
 
55-      la minute des presantes avec mondit sieur Le 
 
            page entrepreneur et noatire apres 
 
            lecture faitte suivant l ordonnance. 
 
 
            Jacque Danguell             Lepage de Ste Claire  ( paraphe ) 
 
            François Raynaud           Claude Vandandaique 
 
                                       François Coron   ( paraphe ) 
                                                notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



Le 12 novembre 1731 
Inventaire du moulin de la seigneurie de l’île Jésus à la requête du Séminaire de Québec. 

notaire François Coron, no-483, (BAnQ / CN601,S99 / mic.# M-620.77) 
 
 
 

1-        L an mil sept cent trante et un et le douzième 
 
            novembre avant midy par l ordre de monsieur 
 
            Gosselin ecclesiastique et procureur du Saiminaire 
 
            des missions estranger establis a Quebec a esté par moy 
 
5-        nottaire soussigné fait bon et loyalle invantaire et  
 
            description de touts les meubles outils et autres chauses  
            # et de tout ce qui concerne les moulins #  
 
            trouvé dans le moulin a au appartenant et despandant 
 
            de messieur dudit saiminaire en leurs saigneurie de l isle 
 
            Jesus, lesquels ont este montré et ensaigne par maître  
 
10-      Loüis Denaux farinié demeurant dans lesdits moulins 
 
            et a mondit sieur Gausselin signé a la minutte des presenttes 
 
            en presence de mestre Jean Baptiste # Joseph # Poulin contremestre 
 
            et Barthellemy Sicart habitant de la Pointe aux 
 
            Tremble signé avec ledit notaire.                Gosselin 
15-                                                                            procureur 
            Loüis Denaux   ( paraphe ) 
 
            Joseph Poulin 
 
                                                             F Coron   ( paraphe ) 
                                                                nottaire royalle 
 
20-      Premierement les moulanges et 
            les arbres et fer pas et nille et generalement 
            tout ce qui les concerne en bonne estat 
 



            sans ( lettre rayée ) un roit et les deux roue 
            presque hor de service et usé 
 
25-      Item dans le grenier un gant pour lever les moulanges 
            avec son cable hor de servisse usé 
 
            Item un autre petit cable au cabetran bon 
 
            Item deux clochette une _________ 
 
            Item une escuelle de cuivre josnne usé 
 
30-      Item une S pour lever le moulin  
 
            Item trois marteaux pour dresser  
            les meulles  
 
            Item un couteaux a paré sans manche 
 
            Item quatre cheville de fer pour le roit 
 
35-      Item trois autres chevilles pareille 
 
            Item deux pince unne grande et unne petitte 
 
            Item un demis minot cerclée de bois 
 
            Item trois poches de service 
 
            Item unne masse  
 
40-      Item trois tranches 
 
            Item unne hache neuve 
 
            Item unne besagne 
 
            Item unne tille 
 
            Item unne poche 
 
45-      Item un coutre a fandre 
 
            Item unne gaffe 
 
            Item unne verlope monté  



 
            Item unne plaine 
 
            Item deux tarriere un gros et un moyen 
 
50-      Item deux gouge unne ronde et unne caré  
 
            Item un siso a charpantier 
 
            Iten unne paire de tenaille et un marteaux 
 
            Item unne scie de traver monté 
 
            dans la cuis 
 
55-      Dans la cuisine 
 
            Premierement un cramaillier 
 
            Item une marmitte 
 
            Item unne poille de France 
 
            Item un grillle et unne culiere a pot de fer 
 
60-      Item cinq sceaux le tout de bois sauvent 
            unne ance de fer 
 
            Item deux lampes de ferre 
 
            Item unne chaudiere a bois cuivre josnne 
 
            Item un bassin en grand plat et trois assiette 
65-      et trois d extain 
 
            Item six culiere cinq hor de service 
 
            Item cinq nape 
 
            Item cinq serviete mauvaise 
 
            Item un autre mauvaise 
 
70-      Item deux cordes a cheminé  
 
            Dans la chambre       



 
            Premierement unne couchette unne paillace et deux 
            couverte de ville usé 
 
            Item unne huche 
 
75-      Item sept terrinnes de service 
 
            Item un poelle de France son tuillotz de bonne 
            grandeur 
 
            Unne sairure avec sa clé a la porte de la chambre 
 
            Item unne beche servant de pelle a feux 
 
80-      item unne chaudiere de cuivre josnne 
 
            Item unne autre mauvaise hor de service 
 
            Item un fusille 
 
            Item unne grande cruche à l uile 
 
            Item unne meulle avec lesseux de ferre 
 
85-      Item deux chaise et unne table ronde avec son  
            plian.  Ce fut ainsy fait en presence de mondit 
 
            sieur Gosselin ce acceptant presence desdits maître  
 
            Poulin et Sicart signé avec nous notaire le jour 
 
            et an que dessus lecture faitte suivant l ordonnance. 
 
 
            Loüis Denaut   ( paraphe )                  Gosselin  ( paraphe )  prêtre 
 
            J. P.                                                      B  Sicart 
 
                                                F. Coron   ( paraphe ) 
                                                    nottaire royalle 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



BAnQ / TL31,S26,SS1 / dossier no-130 
 

Acte de sépulture d’Alexis Bouchard 
paroisse Saint-Irénée-de-Charlevoix, le 14 septembre 1907 

 
 

S. +  27                          Le quatorze septembre mil neuf cent 
Alexis Bouchard            sept, nous soussigné, curé de cette pa- 
55 ans                             roisse, avons inhumé dans le cimetière 
                                       de cette paroisse le corps de Alexis Bou- 
                                       chard, cultivateur, époux d’Emilie Bou- 
                                       chard de cette paroisse, décédé le trois 
                                       du courant à Quebec, âgé de cinquan- 
                                       te cinq ans. Présents Heubert et Aze- 
                                       rias Bouchard, ses fils, qui ont  
                                       signé avec nous. Lecture faite. 
 
 
                                       Azairas Bouchard              Hubert Bouchard  
 
                                                                     J.O. Perron  prêtre 
                           ___________________________________________________  



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC               ENQUÊTE 
District de Quebec 
 
Instituée et prise pour Notre Souveraine Seigneur le Roi, en la paroisse de Notre-Dame-
de-Québec dans le comté de Quebec ouest dans le district de Quebec le dixiëme jour de 
septembre mil neuf cent sept dans la septième année du Règne de Notre Souverain 
Seigneur ÉDOUARD VII, par la Grâce de DIEU, Roi du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d’Irlande et des possessions Britanniques au-delà des mers, Défenseur de la 
Foi, Empereur des Indes, devant George William Jolicoeur Coroner de Notre dit Roi, 
dans et pour le dit district, en bue du cadavre de Alexis Bouchard meunier agé de 
cinquante cinq ans de Saint-Iréné conté de Charlevoix district susdits alors et là gisant; 
sous le serment de  
 
Thomas Gauthier                          Joseph Gauthier                       Pierre Gauthier 
Thadé Bouchard                           George Gefferey                      T Darveau 
 
homes recevables et qualifies, dûment choisis, et qui étant, alors et là dûment assermentés 
et chargés de s’enquérir pour notre dit Souverain Seigneur le Roi, quand, où, comment et 
de quelle manière le dit Alexis Bouchard est mort, disent sous-serment : que le dit Alexis 
Bouchard des paroisse conté et district susdits a été trouvé noyé dans le fleuve Saint-
Laurent. 
 
EN FOI DE QUOI, le dit Coroner aussi bien que le dit Thomas Gauthier le président des 
dits jurés, tant pour lui-même que pour les autres jurés, et en leur présence, ont apposé, 
les jour et an susdits, leurs signatures et sceau à cette enquête. 
 
                                                                                          D  G. Will. Jolicoeur   (paraphe) 
                                                                                                                      Coroner 
 
                                                                                          Thomas Gauthier 
                                                                                                Président 



CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
District de Quebec 
 
 
                        DEPOSITION des témoins séparement prises et 
                        reconnues à Quebec 
                        dans le comté de Quebec ouest dans le district susdit, en  
                        la septieme année du règne de Notre Souverain Seigneur 
                        le Roi Edouard Sept, le dixieme jour de  
                        septembre en l’année mil neuf cent sept de  
                        Notre Seigneur Jésus-Christ au nom de notre dit Seigneur,  
                        le Roi, au sujet de la mort de  
                        Alexis Bouchard 
                        en présence du 
                        soussigné, Coroner pour le dit district, à une enquête alors et  
                        là tenue 
                                          (blanc) 
                        sur le cadavre alors et là gisant, savoir : Hubert Bou 
                        chard cultivateur de Saint-Irenee etant 
                        assermente depose et dit : le cadavre 
                        qui fait le sujet de cette enquete en  
                        la morgue de Quebec est celui de  
                        mon pere Alexis Bouchard, meu 
                        nier et proprietaire de moulins a 
                        lors agé de cinquante cinq de Saint- 
                        Ireneé comte de Charlevoix je  
                        restais chez mon pere il est parti pour  
                        pour Quebec par affaires le trente un 
                        aout dernier. Il devait avoir mil cents 
                        piastres sur lui. Nous n’en avons 
                        pas eu de nouvelles depuis. Dimanche 
                        dernier, nous etions inquiets et ma mere 
                        m’a fait télégraphié à messieurs Gauthier 
                        et Leclerc. Hier j apprenais par monsieur le cure 
                        que le cadavre de mon pere etait a  
                        la morgue. Personnellement je ne 
                        sais pas comment le defunt est mort. 
                         
                        Assermente devant                                 Et a signe 
                        moi a Quebec ce 
                        10 septembre 1907 
                        D  G Will Jolicoeur (paraphe)              Hubert Bouchard 
                                                Coroner 



                        Et ce deposant Eustache  
                        Gauthier du Sault Montmorency 
                        etant essermente depose et dit : 
                        je connais tres bien le defunt, je 
                        l ai vu dimanche le 1er  septembre  
                        il a veille et couche chez moi il etait 
                        en bonne sante et saine. Dans  
                        la soirée il m a fait compter son  
                        argent. Il avait huit rouleaux de  
                        cent piastres chacun. Et d autres billets 
                        dans sa poche. Le defunt est parti de  
                        chez moi lundi. Je ne l ai pas 
                        revu depuis. Et a signé. 
 
                        Assermente devant  
                        moi à Quebec ce 
                        10 septembre 1907                               Eustache Gauthier 
                       D.  G. Will. Jolicoeur (paraphe) 
                                  Coroner 
 
 
                        Et ce deposant Hu- 
                        bert Moisan de Quebec etant asser 
                        mente depose et dit : hier matin  
                        je a la demande du coroner je suis  
                        allé chercher le cadavre du defunt qui  
                        en a ete vûe au quai Crawford. 
                        rendu ici après l avoir fouille j ai 
                        trouve huit rouleaux de billets de 
                        la Banque Nationale au montant  
                        de sept cents quatre vingt dix neuf, trente 
                        cinq piastres en differents billets, un  
                        cheque a l ordre de Ernest Tremblay signe 
                        par Karme & Bird pour cent piastres 
                        un autre cheque a Ernest Tremblay signe 
                        par Harmel Thibault pour quarante 
                        piastres et dix cents en monnaie, fas 
                       sent un total de neuf cents soi- 
                        xante quatorze piastres et dix cents 
                        un chapelet et un reçu de monsieur Joseph 
                        Gauthier pour huit cent cinquante  
                        piastres du 9 janvier 1906. Le cadavre 
                        du defunt ne portant aucune 
                        marque de violence et ses habits etaient 



                        linceuls.                                  Et a signé. 
 
                        Assermente devant 
                        moi a Quebec ce 
                       10 septembre / 07 
 
                        D.  G. Will. Jolicoeur  (paraphe)               Hubert Moisan  (paraphe) 
                                                    Coroner 
 
 
                        Et ce deposant E Boulanger me 
                        decin etant assermente depose et dit : j ai exami 
                        ne le cadavre du defunt qui ne porte aucune 
                        marque de violence. Cause de la mort hasphy 
                        xie par submersion. Et a signe 
 
                        Assermente devant moi a Quebec 
                        ce 10 septembre / 07 
                        D.  G. Will.  Jolicoeur                           D. E.R.  Boulanger  (paraphe) 
                                     Coroner 
                        ________________________________________________________  
                        Paléographie Jules Guérard, le 18 mai 2009  
                        Association des Moulins du Québec 
 
                                                                                         
 

 



BAnQ / TL31,S26,SS1 / dossier no-13 
 

Acte de sépulture de Edmond Lefebvre 
paroisse de Saint-Apollinaire, le 18 mars 1887 

 
          
S. 6                      Le dix-huit mars mil huit cent 

quatre vingt sept, nous prêtre soussigné 
avons inhumé dans le cimetière de 
cette paroisse le corps de Edmond 
Lefèvre, meunier, maire de cette 
paroisse, veuf de Léocadie Méthot 
décédé l’avant-veille, # subitement comme il appert par le 
certificat du coroner #  à l’âge 
de cinquante trois ans. Furent  
présents Joseph Larue, Joseph Lefèvre 
soussignés, et grand nombre de parents et 
amis. Quelques uns ont signé avec nous lecture 
faite. Un renvoi bon.  
 
 
Jos Larue  N.S.  
 
Tho. Lefevre 
 
_____ Lauriault 
 
Capitaine ______  Boisvert 
 
L. Abdon Méthot 
 
Augustin Bergeron 
 
Frs. Legendre 
 
                                    C. G. Pâquet   prêtre 
____________________________________________  
 



PROVINCE DE QUÉBEC 
District de  Quebec                                          ENQUÊTE 
 
Instituée et prise pour Notre Souveraine la REINE, en la paroisse de  Saint-Apollinaire 
dans la cinquantième année du Règne de Notre Souveraine Dame VICTORIA, par la Grâce 
de DIEU, Reine du Rouame-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, Défenseur de la Foi, 
devant Jean-Baptiste Lucien Morand écuyer, Coroner de Notre dite Reine, dans et pour le dit 
district, en vue du cadavre de  feu Edmond Lefèvre sous le serment de messieurs 
Edouard Rousseau, Napoleon Bergeron, Louis Foisy, Edouard Huot, Charles Côté, 
Honoré Rousseau, Jean-Baptiste Huot, Firmin Garneau, Calixte Lambert, Louis Masse, 
Phylias Croteau, Carmel Lambert, hommes, recevables et qualifiés, dûment choisis; et qui 
étant, alors et là, dûment assermentés et chargés de s’enquérir, pour notre dite Souveraine 
la REINE, quand, où, comment et de quelle manière le dit Edmond Lefevre est mort, 
disent sous-serment : que ledit Edmond Lefevre est mort hier le seiziême jour du mois de 
mars courant, vers sept heures du matin, le défunt qui était meunier de son mêtiêr avait 
commencé, comme d’habitude à travailler dans son moulin lorsque vers sept heures il se 
sentit indisposé; un de ces enfants vint le voir alors et le trouve etendu sur le pavé il etait 
complêtement  privé de sa connaissance, et il ne l’a pas recouvri. Le docteur Lauriault 
médecin de l’endroit a deposé sous son serment, qu’il avait deja donné des soins 
medicaux au défunt l’an dernier; le docteur a constate alors que le défunt souuffrait d’une 
maladie des valvules du cœur; le docteur est d’opinion que cette mort cubite à eté causée 
par une syncope. Le défunt etait âgé de cinquante trois ans, marié et père d’une 
nombreuse famille.  
 
EN FOI DE QUOI, le dit Coroner aussi bien que le dit Phyliàs Croteau le président des 
dits jurés, tant pour lui-même que pour les autres jurés, et en leur présence, ont apposé, 
les jour et an susdits, leurs signatures et scéau à cette enquête. 
 
 
                                                                         J.Bte. Lucien  Morand  ___ Coroner. 
 
                                                                         Fhiliasce Croteau  Président.  
 



Edmond Lefebvre – Saint-Apollinaire – Meunier 
 

Je, soussigné, coroner du district de Québec, 
dans la province de Québec, déclare par les  
présentes, en conformité des dispositions 
de la première section de l’acte de cette 
province concernant les enquêtes de coroners,  
et sous mon serment d’office : que d’a- 
près l’information que j’ai reçue, je suis d’o- 
pinion : que le dit Edmond Lefebvre  
est mort dans des circonstances qui requi- 
èrent une investigation : que les raisons 
et les faits sur lesquels je base mon opi- 
nion sudite sont les suivantes : hier  
le défunt a été trouvé sans connaissance, 
étendu à terre, dans une bâtisse publique; 
demeure de suite sans le recouvrer 
on ne sait pas du tout ce qui s’est passé  
depuis le moment où il a été ainsi trouvé. 
Un pretend ne rien connaître au sujet de  
sa mort; le public avait accès a la dite  
bâtisse. Et j’ai signé, à Québec, dans le dit 
district. Ce dix septième jour de mars 
1887, avant l’emission d’un man- 
dat pour l’asssignation du jury. 
 
                                             A.G. Belleau 
                                             Coroner 
 
Paléographie Jules Guérard, le 14 mai 2009 
Association des Moulins du Québec 
 



BAnQ / TL31,S26,SS1 / dossier no-70 
 

Acte de sépulture d’Éleusippe Marchand 
paroisse Sainte-Croix-de-Lotbinière, le 24 octobre 1886 

 
 

S. 49                     Le quatre octobre mil hui cent quatre 
                             vingt six, nous curé, soussigné, avons inhumé  
25 ans                   dans le cimetière de cette paroisse, le corps de  
                             Eleusippe Marchand, meunier, époux d’Angélique 
                             Lemay, décédé accidentellement en cette 
                             paroisse, à l’âge de vingt-huit ans, enquête 
                             ayant été préalablement tenue avant  
                             la sépulture par le député coronaire du  
                             comté de Lotbinière la mort avait eu lieu 
                             le deux du même mois, et le certificat du 
                             coronaire est conservé dans les archives de  
                             la paroisse de Sainte-Croix. Présents à  
                             l’inhumation : Ferdinand Desruisseaux 
                             et François Xavier Bertrand, soussignés 
                             avec nous. Lecture faite.  
 
 
                             F X  Bertrand  (paraphe) 
 
                             Ferd. Desruisseaux 
 
                                                                       Geo. P. Côté  (paraphe)  prêtre curé 
 
                             _________________________________________________  
 
 
 
                              



Eleusippe Marchand, Sainte-Croix, meunier 
 
 

Je, soussigné, coroner du district de Québec, 
dans la province de Québec, déclare par les 
présentes, la conformité des dispositions de la  
première section de l’acte de cette province 
concernant les enquêtes de coroners, et sous 
mon serment d’office : que d’après l’infor- 
mation que j’ai reçue, je suis d’opinion que le  
dit Eleusippe Marchand est mort dans des  
circonstances qui requièrent une investigation;  
que les raisons et les faits sur lesquels je base  
mon opinion susdite sont les suivantes : le dé- 
funt, plein de vie et de force hier soir, a  
été trouvé mort cette nuit – dans une  
bâtisse attenant a sa résidence; il porte 
des marques de violence; hier soir il s’est  
absenté de chez lui et du bruit a été en- 
tendu dans la bâtisse susdite. – Et j’ai  
signé; à Québec, dans le dit district, ce  
2ième  jour d’octobre 1886, avant l’émission 
d’un mandat pour l’assignation du jury. 
 
 
                                      A. G. Belleau 
                                        Coroner  
 



PROVINCE DE QUÉBEC 
District de Québec                               ENQUÊTE 
 
Institué et prise pour Notre Souveraine REINE, en la paroisse de  Sainte-Croix 
dans le comté de Lotbinière dans le district de Quebec le quatrième jour de octobre 
dans la cinquantiême année du Règne de Notre Souveraine Dame VICTORIA, par la 
Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, Défenseur de 
la Foi, devant Jean-Baptiste Lucien Morand écuyer, Coroner de Notre dite Reine, dans et 
pour le dit district, en vue du cadavre de feu Eleusippe Marchand sous le serment de 
messieurs Ferdinand Blouin, Ernest Fraser, Placide Frenette, Godefroy Hamel, Joseph 
Laliberté, François Legendre, Jean Boissonneau, Aldéric Garneau, Noël Delisle, Bénoni 
Garneau, Gédéon Croteau, William Legende  
hommes, recevables et qualifiés, dûment choisis, et qui étant alors et là, dûment 
assermentés et chargés de s’enquérir, pour notre dite Souveraine la Reine, quand, où, 
comment et de quel manière le dit Eleucippe Marchand est mort, disent sous-serment que 
le dit Eleucippe Marchand est mort samedi dernier le deux octobre courant vers une 
heure du matin. Le défunt était meunier de son état. La nuit qu’il est mort, le défunt était 
occupé dans son moulin, pour le faire marcher, pendant que con épouse, et un jeune 
engagé étaient couchés et dormaient dans la maison du défunt qui est attenante au sus-dit 
moulin à peu pres vers minuit, madame Marchand l’épouse du défunt entendit un bruit 
assez fort pour l’éveiller; alors elle ce leva , courut au moulin et trouva son mari couché 
par terre sans connaissance mais respirant encore. Avec l’aide de son jeune engagé, elle 
vient a bout de le transporter à sa maison où il expira quelques minutes après. Le défunt 
porte sur son corps vis à vis des cotes, et en arrière dans le dos des échymoses très fortes, 
qui ont été causées probablement par une roue d’engrenage qui a saisi le défunt par 
accident l’a entraine dans son mouvement, et a causé sa mort. Les jurés en sont venus à 
la conclusion que le di ca été la cause réelle de la mort. Le défunt jusque là jouissait 
d’une bonne santé, et était âgé de vingt huit ans.  
 
En foi de quoy, le dit Coroner aussi bien que le dit François Legendre le président des 
dits jurés, tant pour lui-même que pour les autres jurés, et en leur présence, ont apposé, 
les jour et an susdits, leurs signatures à cette enquête. 
 
  
                                                                                J. B. Lucien Morand  député coroner 
 
                                                                               François Legendre 
______________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 14 mai 2009  
Association des Moulins du Québec 
 



 
BAnQ / TP9,S20,SS26 / dossier no- aucun 

 
Sépulture, Élie Bouchard, 27 mars 1888 

Paroisse Saint-Louis de l’Île-aux-Coudres. 
 
                            S. 2            Le vingt sept mars mil huit- 
                                              cent quatre vingt-huit, nous prêtre soussi- 
                                              gné, avons inhumé dans le cimetière de cette 
                                              paroisse, le corps de Eli Bouchard, fils légiti 
                                              me de François Bouchard cultivateur,  
                                              et de défunte Délima Gauthier dite Larou- 
                                              ce, de cette paroisse, décédé le dix sept,  
                                              à l’âge de vingt six ans. Furent présents 
                                              à la sépulture François Bouchard et  
                                              Magloire Desgagnés, qui ont signé avec 
                                              nous lecture faite.  
                                                                              Ubal Perron  
 
                                              Magloire Desgagnés               François x Bouchard 
 
                                                                               J. Alph. Pelletier  prêtre curé 
 
                                             _________________________________________ 
                                              



CANADA 
Province de Quebec                           ENQUÊTE 
District de Saguenay 
 
Instituée et prise pour Notre Souveraine la Reine, en la paroisse de Saint-Louis de l’Isle aux Coudres 
dans le comté de Charlevoix dans le district de Saguenay le 26ième jour de mars  
dans la 50ième année du Règne de Notre Souveraine Dame Victoria, par la Grâce de Dieu et du  
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, Défenseur de la foi, devant Chs. H. A Clément, 
écuyer, Coroner de Notre dite Reine, dans et pour le district, en vue du cadavre de Elie Bouchard 
 
 
sous serment Louis Perron, Président, Désirée Harvey, Georges Dufour, Françcois Tremblay, 
Séraphin Dufour, Phydime Boudreau, Evariste Tremblay, Elie Bouchard, J.B. Desga- 
gnés, Joseph Perron, Ubalde Perron et Magloire Desgagnés.  
 
hommes, recevables, et qualités, dûment choisis; et qui étant, alors et là, dûment assermentés et chargés 
de s’enquérir, pour notre dite Souveraine la Reine, quand, où, comment et de quelle manière le dit  
Elie Bouchard est mort, disent sous serment : que le dit Elie Bouchard a été tué accidentellement par 
les roues tournantes de son moulin, pendant qu’il y travaillait comme meunier. 
 
En Foi de Quoi, le dit Louis Perron le président des dits jurés, tant pour lui-même que pour les autres 
jurés, et en leur présence, ont apposé, les jours et an susdits, leurs signatures et sceaux à cette enquête. 
 
 
                                                                         Chs. H. A Clément     Coroner. 
 
                                                                          Louis Perron             Président. 



PROVINCE DE QUEBEC 
District de Saguenay 
 
            Dépositions des témoins séparément prises et reconnues 
            a l Isle aux Coudres dans le comté de Charlevoix 
            dans le district susdit, en la cinquantième année du règne de 
            Notre Souveraine Dame Victoria, le 26 mars  
            jour de mars en l’année mil huit cent quatre 
            vingt huit de Notre-Seigneur Jésus-Christ, au nom de  
            notre dite Dame la Reine, su sujet de la mort de Elie 
            Bouchard  (blanc) 
                                                                        en présence du 
            soussigné, Coroner pour le dit district, à une enquête 
            alors et là tenue a l Isle aux Coudres, sur 
            (blanc) 
            sur le cadavre alors et là gisant, savoir :  
 
            Joseph Dufourd  etant duement assermente 
            declaré et dit je suis age de cinquante six ans 
            j ai partie de chez nous pour venir chercher une 
            poche d’avoine je suis arrivé au moulin qui  
            tournait tres vite en entrant dans le moulin 
            j ai criér au munier et je n ai rien attendus 
            je me suis dit en moi-même il est mort j ai mon 
            te dans les escalier en haut en y arrivant en haut j ai  
            appercu le munier Elie Bouchard dans la treme du 
            moulin la tete battante a cote tout en sang 
            je suis descendu immediatement et j ai arrete le 
            moulin j’ai couru chercher mon freres Eloi en disant 
            le munier est mort nous some rendu moi et mon  
            freres Eloi et nous avons constate qu il etait mort 
            et qu il avait la tête defonse il etait deja froid 
            je suis partie pour chercher les menbres de la sa 
            mille son pere et son freres sont venu avec moi  
            le chercher inci que monsieur Zenon Bouchard le temoin 
            declare ne pas savoir signe. 
 
                                                          Joseph Dufourd 
       
            Dr. C H A Clement 
                             coroner 



            Eloi Dufourd etait duement assermente 
            declaré et dit je suis age de cinquante deux 
            ans mon freres Joseph temoin deja attendu est  
            venu me dire Elie Bouchard est mort dans la trémé  
            du moulin j ai partie avec aussitôt nous avons monte 
            en haut j au vu qu il avait un trou dans la tete 
            j ai revenu  aussitôt pour aller chercher du monde 
            j ai ete avertir chez Peron Bouchard et chez Desiré Harvey 
           j ai etait present quand Zenon Bouchard et Joseph Dufour 
            s on descendu dans le moulin et je suis retourne 
            chez nous le temoin a signé. 
                                                                 Eloi Dufour 
            Dr. C.H.A  Clement 
                              coroner 
 
 
            Zenon Bouchard a été dument assermente 
            declare et dit je suis age de soisente et deux ans 
            un jeune homme est venu m avertir venez donc  
            votre fille Marie etouffe. Rendu a la maison 
            on m a dit que Elie Bouchard etait mort  
            je me suis rendu au moulin en arretant 
            chez Eloi Dufourd sa femme m a dit la  
            meme chose rendu au moulin 
            j ai trouve Joseph Dufourd et le fils d’Eloi 
            et d autre personne qui descendait le cadavres 
            et je leur ai aidé a le transporter dans la voiture 
            qui l a conduit chez lui c est moi-même a peu pres 
            une heure apres je l ai ensevelie et le temoin sait 
            signé  
                        Zénon Bouchard           Dr. C.H.A.  Clement 
                                                                                 Coroner  D L 
 
            Charle Clement medecin coroner declare et dit 
            sous mon serment d’office et apres avoir examine sa 
            plaie affreuse causé a la tête du corps d une personne  
            dit se nommé Elie Bouchard et apres avoir entendu les 
            temoignages precedent je n ésite nullement a decla 
            rer que Elie Bouchard été tué accidentellement 
            par son et par les roue *tournante* de son moulin pendant qu il 
            travaillait comme munier le temoins a signé. 
 
            C. H. A Clément 
 
            Dr. C.H. A. Clément 
                              Coroner  D L 
        ____________________________________________________  
            Paléographie Jules Guérard, le 25 avril 2009 , 
            Association des Moulins du Québec 



  
 
 



BAnQ / TL31,S26,SS1 / dossier no-49 
 

Acte de sépulture de Francois-Xavier Carrier 
paroisse Saint-Étienne-de-Lauzon, le 1er août 1888 

 
 
S.7                          Le premier aoüt, mil-huit-cent quatre vingt 
Xavier                     huit, nous prêtre soussigné, curé, avons  
Carrier                     inhumé, dans le cimetière de cette paroisse,  
                                le corps de Xavier Carrier, veuf de  
                                Marie Paquet de Saint Patrice de Beaurivage 
                                décédé subitement, en cette paroisse, le  
                                vingt-neuf de juillet. comme il appert par le  
                                certificat du coroner permettant l’inhumation,  
                                à l’âge de soixante et dix-huit ans. 
                                Présents Joseph Marois et Olivier Croteau 
                                qui n’ont pas signer. Lecture faite.   
 
                                                                      J. E. Roy  prêtre  (paraphe) 
 
                           ____________________________________________  
 

 



CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC                               ENQUÊTE 
District de Québec 
 
Instituée et prise pour Notre Souveraine la Reine, en la paroisse de Saint Étienne de Lauzon, 
dans le comté de Lévis,  dans le district de Québec, le trentieme jour de juillet,  
dans le cinquante-deuxiême année du Règne de Notre Souveraine Dame VICTORIA, par la 
Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande, Défendeur de la 
Foi, devant  Alfred Sauvreau Belleau écuyer, Coroner de notre dite Reine dans et pour le dit 
district, en vue du cadavre de  François Xavier Carrier, des paroisse et district susdits, 
meunier, age de soixante et dix huit ans, alors et là gisant,  sous le serment de : 
 
Edouard St Laurant,                    Modeste Fréchette,                  Flavien Couture, 
Elzéar Filteau,                             Modeste Béland,                      Robert Couture, 
Sevirin Guay,                              Louis Béland,                           Joseph Daigle, 
Télesphore Guay,                        François Xavier Bilodeau,       Leroue daigle,  
 
hommes, ecevables et qualifiés, dûment choisi; et qui étant, alors et l`s, dûment asssermentés 
et chargés de s’enquérir, pour notre dit Souveraine ;a Reine, quand, où, comment et de quelle 
manière le dit François Xavier Carrier est mort, disent sous-serment : que le dit François 
Xavier Carrier, le vingt neuvième jour de juillet de l’année susdite, en les paroisse, comté et 
district susdits, est mort de maladie du cœur, et non autrement. (blanc) 
 
En Foi de Quoi, le dit Coroner aussi bien que le dit François Xavier Bilodeau le président des 
dits jurés, tant pour lui-même que pour les autres jurés, et en leur présence, ont apposé, les 
jours et an susdits, leurs signatures et sceaux à cette enquête. 
 
                                                                                            A. G.  Bellleau 
                                                                                               Coroner. 
 
                                                                                            Frs X.  Bilodeau 
                                                                                                  Président. 



François Xavier Carrier, 
Saint-Etienne de Lauzon, 

meunier 
 

Je, soussigné Coroner du district de Québec, dans la province de Québec, 
déclare par les présentes, conformément aux dispositions de la première section de  
l’acte de cette province concernant les enquêtes de Coroners, et sous mon serment 
d’office :  
 
Que d’après  l’information que j’ai reçue, je suis d’opinion que le dit 
François Xavier Carrier 
est mort sous des circonstances qui requièrent 
une investigation 
 
Que les raisons et les faits sur lesquels je base mon opinion susdite, sont les  
suivants : Hier l’après  midi, le défunt a été 
trouvé sans connaissance sur le plancher  
de la maison de son gendre où il était 
par protection; en le relevant il meurt 
de suite; on rapporte qu’il était seul 
dans le temps; on y a entendu du bruit; 
les portes étaient ouverts; il  
avait du poison dans la maison. 
(blanc) 
 
Et j’ai signé, à Québec dans le dit district, ce 30ième de juillet 
1888, avant l’émission d’un mandat pour l’assignation du jury. 
 
                                                          A.G.  Belleau 
                                                            Coroner 



Canada 
PROVINCE DE QUÉBEC 
District de Québec 
 
              DÉPOSITIONs des témoins séparément prises et reconnues en la  
              paroisse de Saint-Etienne de  
              Lauzon dans le comté de Lévis 
              dans le district susdit, en la 52ième année du règne de  
              Notre Souveraine Dame Victoria, le 30ième  
              jour de juillet en l’année mil huit cent quatre vingt 
              huit de Notre-Seigneur Jésus-Christ, au nom de  
              notre dite Dame la Reine, au sujet de la mort de  
              Xavier Carrier 
              en présence du 
              soussigné, Coroner pour le district, à une enquête 
              alors et là tenue 
              (blanc) 
              sur le cadavre alors et là gisant, savoir :  
              Et ce déposant, 
              Joseph Marois, de la 
              paroisse de Saint-Etienne 
              de Lauzon, cultivateur 
              étant assermenté dépose 
              et dit : 
              Je suis le ces gen- 
              dre du défunt, Xavier 
              Carrier dont le cadavre 
              fait le sujet de l’en- 
              quête du coroner. 
              Le défunt était âgé  
              de soixante et dix huit 
              ans et trois mois. Il  
              Il demeurait avec  
              mois depuis quatre mois. 
              Hier l’apres-midi j’étais 
              seul avec le défunt, 
              ma famille étant à  
              l’église – le défunt 
              a soupé – il a pris 
              une tasse de thé et 
              un morceau de pain 
              c’est ainsi qui l’ai 
              servi – après avoir 
              ainsi mangé il a laissé  



              la table et s’est dirigé  
              vers la chambre à  
              coucher – ayant affaire 
              à sortir j’ai laissé  
              la maison, et j’étais 
              à peine en dehors de  
              la porte que j’ai en- 
              tendu du bruit, c’était  
              le bruit d’une personne 
              qui tomb aurait 
              tombé – je suis rentré 
              de suite et près de  
              l’escalier pour monter 
              au grénier, j’ai aperçu 
              le défunt étendu sur  
              le plancher, les pieds 
              sur les premières mar- 
              ches – je suis de suite 
              allé chez mon voisin Flavien 
              Flavien Couture qui 
              est venu de suite avec  
              moi – mon voisin lui 
              a mis de l’eau sur 
              la figure – mon beau- 
              père était sans con- 
              naissance et il est  
              mort quelques minutes 
              après – je ne puis dire 
              si le défunt avait eu 
              le temps de monter à sa  
              chambre au grénier le 
              bruit que j’ai entendu 
              était fort. L’escalier 
              en question en est un  
              de six marches.  
              Le défunt n’était  
              pas en bonne santé de- 
              puis quel;que temps –  
              il avait les jambes en- 
              flées – il n’y avait  
              vert de Paris.  
              Le coroner a été notifié 
              fié de la mort – et  
              on n’a pas fait ne n’a  



              pas fait ensevelir le  
              défunt avant d’en  
              avoir la permission du 
              Coroner.  
              Le défunt avait sorti 
              hier, c’est-a-dire il  
              avait circulé autour 
              de la maison, comme 
              de coutume, et il ne s’était 
              pas plaint de se sentir 
              plus malade que les  
              jours précédents. Sa  
             mort a été soudaine com- 
              me je l’ai dit et tout à  
              fait inattendue. Le dé- 
              funt s’était senti oppressé de- 
              puis # quelques jours # et a fait sa marque 
              ordinaire d’une croix dé- 
              clarant ne savoir ecrire ni  
              signer son nom. 
 
              Assermenté devant moi en                         Et 
              la paroise de Saint-Etienne                       sa 
              de Lauzon, ce 30 juillet                  Joseph x Marois 
              1888                                                      marque 
 
                                                  A. G.  Belleau  (paraphe) 
                                                                  Coroner 



              Et ce déposant, 
              Flavien Couture, étant 
              assermenté dépose et dit : 
              c’est moi que le témoin 
              Joseph Marois est venu 
              prévenir de l’état dans 
              lequel il venait de trou- 
              ver son beau-père Xavier 
              Carrier – et jé me suis 
              rendu de suite îci où  
              je l’ai trouvé sur le côté 
              au bas de l’escalier –  
              j’ai appliqué de l’eau 
              froide sur sa figure 
              il était sans connaissance 
              et il est mort bien  peu 
              de minutes après –  
              Il vivait en bonne 
              intelligence avec son 
              gendre et sa famille –  
              il demeurait avec eux 
              comme protégé. 
              Et a fait sa marque ordinaire d’une 
              d’une croix déclarant 
              ne savoir signer son  
              nom.  
 
              Assermenté devant                                         sa 
              moi, à Saint-Etienne                          Flavien x Couture 
              de Lauzon, ce 30                                        marque 
              juillet 1888 
 
                           A. G. Belleau  
                            Coroner 



              Et ce déposant 
              Charles Morin, de la pa- 
              roisse de Saint-Nicholas, 
              ecuier, médecin, étant 
              assermenté depose et dit : 
              je suis médecin 
              pratiquant en la pa- 
              roisse de Saint-Nicholas. 
              Je connaissais le  
              défunt je l’avais soi- 
              gné mais pas dernière- 
              ment. 
              J’ai fait examen 
              externe du cadâvre – il  
              n’y a aucune marque de  
              violence d’après l’exa- 
              mendu cadâvre j’ai re- 
              marque, oedemme des 
              jambes – et d’après le  
              témoîgnage de monsieur Joseph 
              Marois, je suis # d’opinion # que la  
              cause de la mort  
              du dit Xavier Carrier 
              est due à une maladie 
              die du cœur 
              sa famille est des 
              plus respectables, sous 
              tous les rapports. 
              Et a signé. 
 
              Asssermenté devant                     Chs. Morin  m.d. 
              moi, à Saint-Etienne 
              de Lauzon, ce 30 
              juillet 1888 
 
                          A. G. Belleau 
                           Coroner 
              _______________________________________________  
              Paléographie Jules Guérard, le 17 mai 2009  
              Asssociation des Moulins du Québec 
  
 



 
Sépulture, Louis-Alfred Poulin, 1er octobre 1934 

Paroisse Sainte-Famille, Île-d’Orléans,   
 

 
   S. 6                              Le premier octobre mil neuf cent  
Louis Alfred                   trente-quatre, nous, prêtre soussi- 
Poulin                             gné, régulier de la Congrégation du  
73 ans 8 mois                 Très-Saint-Rédempteur, de Sainte-Anne 
                                       de-Beaupré, avons inhumé dans le  
                                       cimetière de cette paroisse, avec l’auto- 
                                       risation du Docteur Jules Vallée, M.D. coro- 
                                       ner pour le district de Québec, le corps 
                                       de Louis-Alfred Poulin, meunier, époux 
                                       de Marie-Julie-Vitaline Létourneau, de  
                                       cette paroisse, décédé accidentellement 
                                       le vingt-huit septembre dernier, à  
                                       l’âge de soixante-treize ans et huit 
                                       mois, muni, sous condition, des der 
                                       niers sacrements, par le ministre de  
                                       l’abbé Ferdinand Côté, curé de la  
                                       sus-dite paroisse. Présents à l’inhu- 
                                       mation : l’Honorable Louis Létourneau, 
                                       conseiller législatif, Elzéar Létourneau, 
                                       négotiant, de Québec ainsi que plu- 
                                       sieurs autres parents et amis sous- 
                                       signés avec nous. Lecture faite. 
 
 
                                       L. Letourneau   ( paraphe ) 
 
                                       Ez. Létourneau 
 
                                                                       Ferdinand Côté  prêtre  ( paraphe ) 
 
                                      ____________________________________________ 
                                       
 
 
 
 
 
 
 



  Le 29 septembre 1934                                         Formule  F 
Enquête du coroner sur la mort accidentelle de  

Louis-Alfred Poulin, meunier, demeurant à la Sainte-Famille, Île d’Orléans. 
 

            CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC               VERDICT 
DISTRICT DE QUEBEC 

 
1-        A l’enquête instituée et prise par notre Souverain Seigneur le Roi en la localité 
            de Sainte-Famille Île d’Orléans dans le district de Quebec 
            le vingt neuvieme jour de septembre 
            mil neuf cent trente quatre et, après ajournement conti- 
5-        nué le ( blanc ) jour de ( blanc ) 
            mil neuf cent trente ( blanc ) dans la vingt cinquième  année 
            du règne de Notre Souverain Seigneur GEORGE V, par la Grâce de DIEU,  
            Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande et des possessions 
            britanniques au-delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur des Indes, de- 
10-      vant Docteur Jules Vallée Coroner de Notre dit Roi, dans et pour  
            ledit district, en vue du cadavre de Alfred Poulin mort dans  
            la municipalité de Sainte-Famille dans le comté de Montmorency 
            le ou vers le vingt huitieme jour de septembre 
            mil neuf cent trente quatre.  
15-      Les six personnes ci-dessous mentionnées ayant qualité pour servir comme 
            jurés, après avoir été requises par Notre dit Souverain Seigneur le Roi de  
            déterminer quand, où, comment et de quelle manière le dit Alfred Poulin  
            est mort, déclarant sous serment : que le dit Alfred Poulin, agé de 
            soixante et treize ans de Sainte-Famille Île-d’Orléans comté Mont- 
20-       morency, le vingt-huitième jour de septembre 
            de l’année sus-dite est mort d un enfoncement 
            de l’hemithorax droit, après avoir été pris acci- 
            dentiellement dans une machine à moudre le  
            grain, dans son moulin à Sainte-Famille Île-d’Orléans  
25-      EN FOI DE QUOI, le dit Coroner aussi bien que les membres du jury ont 
            apposé, les jours et an susdits, leur signature à ce verdict.  
 
            Membres du Jury : 
            signatures :               Alphonse Paquet 
                                             Gildar Asselin 
30-                                        Joseph Faucher                         Jules Vallée  ( paraphe ) 
                                             Gérard Gosselin                        Coroner du district de Quebec 
                                             Gaston Vallée 
                                             G Picard 
 



CANADA                                                                                                            Formule  E 
PROVINCE DE QUEBEC                
DISTRICT DE QUEBEC 
 
 

1-        En présence de Docteur Jules Vallée 
            coroner du district de Quebec et des jurés 
            assermentés pour les fins de l’enquête sur la mort de Alfred Poulin 
            ( blanc )   mort à  Sainte-Famille Île-d’Orléans 
            madame Alfred Poulin 
5-        de Sainte-Famille Île-d’Orléans  âgé de 71  ans,  
            étant dûment assermenté sur les Saints Évangiles, dépose et dis : Le corps qui 
            fait le sujet de cette enquète est celui 
            de mon mari Alfred Poulin âgé de  
            73 ans demeurans ici à Sainte-Famille 
10-      il est proprîétaire du moulin à farine 
            ou à eu lieu l’accident. Personnelle- 
            ment je ne cais comment la chose 
            est arrivé. Et a signe. 
             
15-      Assermentée devant moi 
            ce 29 septembre 1934. 
                                                                           Mme Alf. Poulin 
 
            Jules Vallée   ( paraphe ) 
            Coroner 
 
             



CANADA                                                                                                            Formule  E 
PROVINCE DE QUEBEC                
DISTRICT DE QUEBEC 
 
 

1-        En présence de Docteur Jules Vallée 
            coroner du district de Quebec et des jurés 
            assermentés pour les fins de l’enquête sur la mort de Alfred Poulin 
            ( blanc )   mort à  Sainte-Famille Île-d’Orléans 
5-        Felix Poulin inspecteur d’école 
            de Sainte-Famille  âgé de  43 ans, 
            étant dûment assermenté sur les Saints Évangiles, dépose et dis : hier le 28 
            septembre vers midi et 12.45 pres 
            vient me dire il avait trouve mon 
10-      pere pris dans une roue du  
            moulin j’allai arrête le moteur 
            et une nous avons transporte mon 
            père chez nous où nous avons de 
            meuré le curé et le medecin 
15-      ( mots rayés ) arrive près de lui son 
            huilier et c’est en graissant  
            son shaft que son habit fut pris 
            par les boulons et qu il fut entrainé  
            dans la roue. Et a signe. 
 
 
20-      Assermenté devant moi 
            le 29 septembre 1934. 
                                                                            Félix Poulin 
            Jules Vallée   ( paraphe ) 
            Coroner 
           



CANADA                                                                                                            Formule  E 
PROVINCE DE QUEBEC                
DISTRICT DE QUEBEC 
 
 

1-        En présence de Docteur Jules Vallée 
            coroner du district de Quebec et des jurés 
            assermentés pour les fins de l’enquête sur la mort de Alfred Poulin 
            ( blanc )   mort à  Sainte-Famille Île-d’Orléans 
5-        Docteur R. Gaulin 
            de Sainte-Famille  âgé de  28 ans, 
            étant dûment assermenté sur les Saints Évangiles, dépose et dis : hier le 28 septembre 
            je fus demandé d’urgence chez 
            le défun. Alfred Poulin qu on venait  
10-      de trouver mort dans son moulin. 
            Je fis l’examen externe et je  
            vis qu’il soufrais de l’__________ 
            de l’hemithorax droite fractures 
            de cotes fracture de l humerus 
15-      droit fracture du ______ du  
            pied gauche plaie au menton 
            cause de la mort. En __________ 
            de l hemolthorax droit. Et a signe 
 
 
            Assermenté devant  
20-      moi ce 29 septembre 1934                              Docteur Robert Gaulin 
 
            Jules Vallée   ( paraphe ) 
            Coroner 
 



CANADA                                                                                                            Formule  E 
PROVINCE DE QUEBEC                
DISTRICT DE QUEBEC 
 
 

1-        En présence de Docteur Jules Vallée 
            coroner du district de Quebec et des jurés 
            assermentés pour les fins de l’enquête sur la mort de Alfred Poulin 
            ( blanc )   mort à  Sainte-Famille Île-d’Orléans 
5-        Pierre Marquis 
            de Sainte-Famille  âgé de  73 ans, 
            étant dûment assermenté sur les Saints Évangiles, dépose et dis : je travaillais 
            pour le défunt hier le 28 septembre 1934. 
            Le défunt etant seul au moulin où 
10-      il etait allé vers midi et demi pour  
            moudre du grain pour l’après midi 
            je suis allé au moulin pour le  
            voir travailler je ne vis pas le défunt 
            et je le cherchai. Je vis le défunt  
15-      a terre pris sur une roue de l’arbre 
            de couche cette roue marchait 
            encore. Le defunt etait tout dechiré 
            après le shaft . Alors je donnai 
            l’alarme à son fils Felix Poulin 
20-      qui etait ici. Il mis et arreta  
            le moulin. Alors nous l’avons transporte 
            chez lui. Et a signe.  
 
              
                                                                        Pierre Marquis 
            Jules Vallée  (paraphe ) 
 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec           
 
 
 
 
             
 



BAnQ / TL31,S26,SS1 / dossier no-24 
 

Acte de sépulture de Lazare Lefebvre 
paroisse de Saint-Apollinaire,  le 29 mars 1905. 

 
 
 

S. 13                   Le vingt neuf mars dix neuf cent cinq, nous 
prêtre soussigné avons inhumé dans le cimetière  
de cette paroisse le corps de Joseph Lazare Ismaël 
Lefèvre meunier, époux de Céléda Rousseau, décédé 
l’avant-veille accidentellement, comme il appert 
par le certificat du coroner, à l’àge de quarante 
ans et dix mois. Furent présents Adolphe 
Lefèvre, Bejamin Demars soussignés, et beaucoup 
de parents et amis. Lecture faite. 
 
 
Benjamin Demers 
 
Adolphe Lefevre 
 
                                          C.N. Pâquet  prêtre 
___________________________________________  
 
 

 
 



Je soussigné, Coroner du district de Québec 
dans la Province de Québec, déclare, par les présentes, conformément aux dispositions de l’article 2687 des 
Statuts Refondus de la Province de Québec, tel qu’amendé par l’acte 55-56 Victoria, chap.26, et par l’acte 58 
Victoria, chap.33- 
 
Que sur l’information que j’ai reçue à l’effet suivant savoir (insérer ici un abrégé de cette information. 
 
Lazare Lefaivre, meunier, trouvé 
mort dans son moulin. 
 
(espace laissé en blanc) 
 
 
J’ai de bonne raison de croire que le dit Lazare Lefaivre n’est pas mort 
de cause naturelle ou par accident, mais qu’il est décédé par suite de causes mys- 
terieuses et inconnues. 
 
dans les circonstances telles qu’une enquête du coroner est nécessaire. 
 
                                                                    D.  G. Will. Jolicoeur 
                                                                                        Coroner 
 
Assermenté devant moi à  (blanc) 
ce 28ième jour de Mars 1905  

 
 
                            George Darveau 
                                 C.C.P. 
                            District de Québec 



Canada 
PROVINCE DE QUEBEC                               ENQUÊTE 
District de Quebec 
 
              instituée et prise pour Notre Souverain Seigneur le Roi, en la paroisse de Saint-Apollinaire 
              dans le comté de Lotbiniere dans le distrcit de Québec le vingt huit mars dix neuf cent cinq 
              dans la cinquième année du Règne de Notre Souverain Seigneur EDOUARD VII, par la                
              Grâce de DIEU, Roi du Royaune-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande et des possessions 
              Britanniques au-delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur des Indes, devant George William 
              Jolicoeur (blanc) écuyer, Coroner de Notre dit Roi, dans et pour le dit distrcit, en vue du cadavre 
              de Lazare Lefaivre meunier, agé de quarante et un ans des paroisse comté et district susdits, alors 
              et là gisant (blanc) sous le serment de ;  
 
              Sifroid Daigle,                         Joseph Garneau,                            Joseph Fortier, 
              Joseph Gingras,                       Joseph Boucher,                            Fabien Boivert, 
              Ignace Gingras,                       Calixte Lambert,                            Isaïe Gingras,  
              David Coté,                             Barthelemy Fortier,                        Visboir Lefaivre,  
 
              hommes recevables et qualifies, dûment choisi, et qui étant, alors et là dûment assermentés et   
              chargés de s’enquérir, pour Notre dit Souverain Seigneur le Roi, quand, où, comment et de  
              quelle manière le dit Lazare Lefaivre est mort, disent sous serment : que le dit Lazare 
              Lefaivre le vingt septième jours de mars année susdite en la paroisse, comté et district  
              susdits est mort d’asphyxie par écrasement de la poitrine. 
              (blanc)  
 
              EN FOI DE QUOI, le dit Coroner aussi bien que le dit Ignace Rousseau le président des dits 
              jurés, tant pour lui-même que pour les autres jurés, et en leur présence, ont apposé, les jour et 
              an susdits, leurs signatures et sceaux à cette enquête. 
 
                                                                                                   D.  G. Will. Jolicoeur 
                                                                                                                        Coroner. 
 
                                                                                                    Ignace Rousseau 
                                                                                                                Président.  



Canada 
PROVINCE DE QUEBEC                                
District de Quebec 
 
              Dépositions des témoins séparément prises et reconnues 
              à Saint-Apollinaire dans le comté de Lotbiniere 
              dans le district susdit, en la cinquième année du règne de  
              Notre Souverain Seigneur le Roi Edouard Sept, le vingt 
              huitième jour de mars en l’année  
              mil neuf cent cinq de Notre Seigneur Jésus- 
              Christ, au nom de notre dit Seigneur le Roi, au sujet de la 
              mort de  
                                        Lazare Lefaivre 
                                                                              en présence du 
              soussigné, Coroner pour le district, à une enquête alors 
              et là tenue 
                                      (blanc) 
              sur le cadavre alors et là gisant, savoir :  
                                                                                      Leda Rousseau 
              de Saint-Apollinaire comte de Lotbiniere district de Quebec 
              etant assermentee depose et dit : le cadavre 
              qui fait le sujet de cette enquete en ma  
              résidence paroisse comte et district susdits 
              est celui de mon epoux Lazare Lefaivre 
              meunier agé de quarante et un ans 
              le défunt jouissait d’une bonne santé 
              vers six heures et quart hier matin le defunt se  
              rendait à son moulin situe à une cinquan 
              taine de pieds d’ici pour remettre en ouvrage 
              il etait seul. Vers huit heures moins un 
              quart ma petite fille Marie Blanche agée 
              de quatorze ans et demie partait pour aller à l’é- 
              cole et comme le defunt retardait je lui ai dit 
              d’aller le chercher au moulin. Elle y est allée et est  
              revenue peu après me disant qu il n’y etait pas. 
              Je l’ai renvoyé de nouveau et quand elle est re- 
              venue, elle m.a dit que son pere etait sans 
              connaissance au pied de l’escalier. Je me suis 
              rendue de suite au moulin et j’ai trouvé mon  
              mari au pied de l’escalier, la tete en bas, il etait 
              mort. Des voisins sont venus aussitôt entr- 
              autres Isaïe Gingras et Joseph Gingras et un 
              monsieur Fortier. Le linge du defunt etait tout dé- 
              chiré. Le moulin etait arrete. Le defunt a ete 



              transporté à la maison et j’ai fait avertir 
              monsieur le curé qui a prevenu les autorités. 
 
              Assermentee devant moi                                 Et a signe 
              à Saint-Apollinaire le 28 
              mars 1905                                                      Léda Lefévre 
 
              D.  G. Will. Jolicoeur 
                                  Coroner 
 
 
              Et cette deposante Marie 
              Blanche Lefaivre de Saint-Apollinaire etant asser- 
              mentee depose et dit : je suis agee de quator 
              ze ans et demie, et la fille du défunt. Hier matin 
              mon pere etait parti pour aller travailler 
              à son moulin tout pres d ici. Comme 
              il retardait à venir dejeuner maman m’a  
              envoyé au moulin pour lui dire de s’en 
              venir. J y suis allée, ai appelé, mais ne recevant 
              pas de reponse, je suis revenue à la maison dire 
              dire à maman qu il n’y etait pas. Elle m’a  
              dit d’y retourner qu il devait etre là. J y suis 
              retournée et en cherchant, comme j ar- 
              rivais en bas du moulin j ais vu mon  
              pere que je croyais sans connaissance 
              au pied de l escalier la tete en bas. Je suis 
              sortie en courant et en criant. A mes  
              cris maman est accourue. Je suis alle 
              avertir les voisins qui sont accourus 
              à notre secours. Mon pere a ete trans 
              porte ensuite dans la maison. 
 
 
              Assermentee devant moi                           Et a signé 
              a Saint-Apollinaire le 28 
              mars 1905                                                 Marie Blanche Lefévre 
  
              D.  G. Will. Jolicoeur 
                                  Coroner 
 
 
 
 



              Et ce déposant Octave Rous 
              seau de Saint-Apollinaire etant assermente 
              depose et dit : je suis le beau-frère du dé- 
              funt et je demeure pres d’ici. Hier matin 
              vers huit heures un monsieur Fortier est venu 
              nous avertir de l accident arrivê au defunt 
              je m.y suis rendu de suite et j ai trouve 
              le defunt au pied de l escalier sur le dos, la  
              tete en bas. Il n’y avait aucune blessure 
              sur la figure. Le moulin etait arreté. Les  
              habits du defunt etaient dechîres, et des mor 
              ceaux etaient encore dans les roues ou il 
              s etait fait prendre. Le défunt a ete transpor 
              te à sa maison. Je ne sais pas person- 
              nellement comment l accident est 
              est arrivé.  
                                                             Et a signê 
              Assermente devant moi   
              a Saint-Apollinaire le 28  
              mars 1905 
 
              D.  G. Will. Jolicoeur 
                                  Coroner                           Octave Rousseau         
 
 
              Et ce deposant Ignace 
              Rousseau de Saint-Apollinaire etant as- 
              sermente dépse et dit : je connais- 
              sais bien le défunt : hier matin à la  
              demande de la famille, j ai aidé a en- 
              sevelir le defunt. Les seules marques 
              que j ai observées sur le corps qui ont eté  
              faites par les engrenages des roues du 
              moulin. Je connais bien la  
              famille du defunt qui en est 
              une tres respectable. 
                                                            Et a signê 
 
              Assermente devant moi 
              a Saint-Apollinaire le 28  
              mars 1905 
 
              D.  G. Will. Jolicoeur                               Ignace Rousseau 
                                  Coroner 



 
              Et ce deposant 
              Et ce deposant Isaïe Gingras cultiva 
              teur de Saint-Apollinaire etant assermente 
              depose et dit : je demeure voisin d ici 
              hier matin vers sept heures et demie ou 
              huit heures la fille du defunt est venu 
              me chercher en me criant que son père 
              etait mort. Je m y suis rendu de suite 
              et j ai trouve le défunt dans l escalier, la  
              moitie du corps sur les derniêres marches 
              et la tete sur le plancher. Il etait mort. 
              Sa femme venait d arriver et etait dans 
              l’etage d’en haut. En examinant ses 
              habits et le moulin j ai compris que 
              le defunt s etait fait prendre par ses  
              habits dans les engrenages des roues. 
              Le moulin etait arreté. J avais vu le 
              defunt la veille et il etait en bonne 
              santé. 
 
                                                  Et a fait sa marque 
              d’une croix. 
 
              Assermente devant  
              moi a Saint-Apolli- 
              naire le 28 mars                              sa 
              1905                                        Isaïe + Gingras 
                                                                  marque 
              D.  G. Will. Jolicoeur 
                                  Coroner 
 
 
              Et ce deposant D. Odilon 
              Lauriau medecin chirurgien de  
              Saint-Antoine etant assermente depose et 
              dit : je connaisais bien le defunt. Ce 
              matin a la demande du coroner j ai  
              fait l examen externe de son cadavre 
              cadavre. le defunt a des conlusions 
              faites en avant de la poitrine dans 
              le dos et dans tout le coté gauche. Les  
              côtes de ce cote là sont fracturêes en  
              plusieurs endroits. Cette partie du 



              corps du défunt doit avoir ete com- 
              primêe, et ecrasée par les roues d un  
              moulin, d apres les têmoingnages ren 
              dus ici. 
                          Cause de la mort 
              d’apres les temoignages rendus a l enquete et les  
              lesions observées sur le cadavre je suis 
              d opinion que le defunt est mort d as- 
              phyxie par ecrasement de la poitrine. 
 
              Assermente devant moi 
              a Saint-Apollinaire le 28               D.  P.O. Lauriault  (paraphe) 
              mars 1905 
 
              D.  G. Will. Jolicoeur 
                                  Coroner 
              ________________________________________________ 
              Paléographie Jules Guérard, le 4 mai 2009  
              Association des Moulins du Québec 
               
 
 



               
 
 
 
      
               

 
 

 



BAnQ / TL31,S26,SS1 / dossier no-376 
 

Acte de sépulture de Thadée Jean 
paroisse Saint-Eugène-de-l’Islet, le 3 août 1912 

 
 

S.18                         Le trois août mil neuf cent douze, nous, 
Thaddée Jean          curé soussigné avons inhumé dans le  
68 ans                      cimetière de cette paroisse le corps de 
                                Thaddée Jean, époux de Marie 
                                Fournier, décédé le trente-un juillet 
                                dernier âgé de soixante huit ans. 
                                Furent présents Alphonse Jean et Fran- 
                                çois Jean et Pierre Jean ses fils sous- 
                                signés avec nous. Lecture faite. 
 
 
                                                                Alphonse Jean 
                                                                Pierre Jean 
                                                                François Jean 
                                                                F. Jean 
 
                                                                    J.Gosselin  prêtre 
                            __________________________________________  

 
 



CANADA                                           ENQUÊTE 
PROVINCE DE QUÉBEC 
District de Montmagny 
 
              Instituée et prise pour Notre Souverain Seigneur le Roi, en la paroisse de Saint-Eugène 
              dans le comté de l’Islet dans le district de Montmagny le 1er  
              jour d’aout  mil neuf cent douze  
              dans le 3ième  année du Règne de Notre Souverain Seigneur GEORGE V, par la grâce de  
              Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d’Irlande et des possessions   
              Britanniques au-delà des mers, Défenseur de la Foi, Empereur des Indes, devant le  
              Dr.  F.X. Gosselin Coroner de Notre dit Roi, dans et pour le district, en vue du cadavre de  
              monsieur Thadée Jean,  
              alors et là gisant; sous le serment de messieurs Zephirin Thibault, Cleophas Thibault, 
              Stephane Gagné, Gi Hilaire Thibault, Jean-Baptiste Poitras, Jean-Baptiste Cloutier, 
              Barthélimi Cloutier, Cyrîs Gagné,  
 
              hommes recevables et qualifiés, dûment choisis, et qui étant, alors, et là dûment  
              assermentés et chargés de s’enquérir, par Notre Souverain Seigneur le Roi, quand, 
              où, comment et de quelle manière le dit Thadée Jean est mort, disent sous serment : que  
              le dit Thadée Jean est mort subitement de syncope du cœur à Saint-Eugene de l’Islet, 
              dans la nuit du 31 juillet 1912 
 
              EN FOI DE QUOI, le dit Coroner aussi bien que le dit Jean-Baptiste Cloutier, le  
              président des dits jurés, tant pour lui-même que pour les autres jurés, et en leur présence, 
              ont apposé, les jours et an susdits, leurs signatures, et sceau à cette enquête. 
 
 
                                                                                     Dr.  F.X. Gosselin   
                                                                                                                    Coroner. 
 
                                                                                    J. B. Cloutier 
                                                                                                                  Président. 



PROVINCE DE QUEBEC 
District de Montmagny 
 
              Dépositions des témoins séparément prises et reconnues 
              à Saint-Eugene dans le comté de l’Islet 
              dans le district susdit, en la 3ième année du règne de  
              Notre Souverain Seigneur le Roi Edouard Sept, le 1er  
              jour d’aout en l’année 
              mil neuf cent douze de Notre Seigneur Jésus- 
              Christ, au nom de Notre dit Seigneur le Roi, au sujet de la mort 
              de monsieur Thadée Jean, meunier 
              en présence du  
              soussigné, Coroner pour le dit district, à une enquête alors et 
              là tenue à Saint-Eugenè 
              sur le cadavre alors et là gisant, savoir :  
              Madame Marie Fournier, etant assermentée dépose et dit : je 
              suis la femme du défunt Thadée Jean, mon mari etait 
              hier, dans son état ordinaire de santé, dimanche soir il  
              a eu une espece d’indigestion. Le lendemain il etait bien. 
              Il a fait un repos leger hier soir. Il s’est couché, il  
              s’est bien jure dire le chapelet, et il s est recouché il ne  
              s est pas plaint durant son sommeil, il a bien dormi 
              jusqu’à 2 heures où je me suis levé et je lui ai parlé mes 
              il ne m’a pas répondu. Il ne souffrait pas. Je lui ai frote 
              les pognets, les pieds ; j’ai envoyé chercher du monde. Le cure 
              est venu il lui a admi l’extreme onction.  
 
              Assermenté devant moi à Saint-Eugene 
              le 1er  aoust 1912. 
                                               Dr. F.X. Gosselin, Coroner.           Marie Fournier 
 
 
              Monsieur Hilaire Thibault, etant assermenté depose et dit:  
              je sû que ces joûrs le défunt atait de son etat 
              ordinaire de santé : j’ai eté demande à all susdit 
              par le fils du dêfunt, Francis Jean. Je suis arrivé 
              ver un peu avant 3 heures. Le défunt etaît sans connaissance 
              et; je lui ai parlé, il ne m’a pas répondu. Le  
              témoin declare ne pas savoir signer. 
 
              Assermenté devant moi à Saint-Eugené                   sa 
              le 1er aout 1912                                            Hilaire + Thibault                                                                                        
              Dr. F.X. Gosselin, Coronr                                   marque      
 



              Monsieur le Dr. F.S. Caron, etant assermenté dépose et dit : 
              j’ai fait l’examen externe, du corps du defunt Thadée Jean, 
              aucune marque de violence. à l’extérieur. D’après 
              moi il est mort de syncope du cœur. 
 
              Assermenté devant moi à Saint-Eugene                 Dr F S Caron 
              le 1er aout 1912 
                                             Dr. F.X. Gosselin 
                                                   Coroner 
              ______________________________________________________  
              Paléographie Jules Guérard, le 18 mai 2009  
              Association des Moulins du Québec 
 
 
               
                     
 
 



Le 22avril 1837  
Promesse de vente de deux terres situées en la seigneurie de Beloeil;  

par Augustin Girard, cultivateur, de la paroisse de Beloeil, à 
Jean-Baptiste Paquet, cultivateur, de la dite paroisse de Beloeil.  

notaire Édouard-Gédéon Coursoles, (BAnQ / CN-606,S4 / greffe non microfilmé) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour 
 

la province du Bas-Canada soussignés. 
 
Fut présent Augustin Girard, cultivateur 
 
de la paroisse de Beloeil, lequel à par ces 
 

5-         présentes promis vendre et passer contrat  
 

en bon forme pardevant notaires à première 
 
demande et requisition avec les garenties 
 
accoutumées à sieur Jean-Baptiste Paquet, cultivateur 
 
de la dite paroisse de Beloeil à ce présent et  
 

10-       acceptant qui promet d’acquérir 1o Une  
 

terre sise et située dans le quatrième rang  
 
des concessions de Beloeil à l’endroit  
 
appellé le Ruisseau contenant deux arpens  
 
de front sur trente arpens de profondeur 
 

15-       tenant devant à Isidor Bernard derrière à  
 

Alphonse Lambert d’un côté au sud-ouest 
 
au dit Alphonse Lambert et d’autre côté  
 
au nord-est à la veuve et heritiers Augustin  
 
Petit avec une maison, grange et autres  
 

20-       batisses et edifices dessus construites; 



 
2o Un lopin de terre situé dans la  
 
cinquième concession de ladite paroisse 
 
de Beloeil de la contenance d’un arpent 
 
de front sur trente arpens de profondeur  
 

25-       plus ou moins tant en front qu’en  
 

profondeur tenant devant partie à  
 
Jean-Baptiste Désprés et partie à Paul Miclette 
 
par derriêre à gens inconnus d’un côté   
 
au sud-ouest à Joseph Burelle et d autre 

 
30-       coté au nord-est  à Joseph Geoffrion le  
 

tout en bois debout et sans batiemns 
 
dessus construits; 
 
Ainsi que le tout se trouve poursuit  
 
comporte étend de toutes parts avec les  
 

35-       les circonstances et dépendances bien  
 

connu du dit acceptant qui déclare 
 
l’avoir vu et visité et en être content et  
 
satisfait; et ce aux conditions suivantes 
 
savoir a la charge par ledit acquéreur 
 

40-       de prendre possession des dîtes terres 
 

à la Saint-Michel prochain et de payer 
 
les cens et rentes à commencer du dit  
 
jour de la prise de possession et de payer  



 
en outre au dit vendeur une somme 
 

45-       de onze milles livres ancien cours sur  
 

et en déduction de laquelle somme le  
 
dit vendeur reconnoit avoir eu et reçu  
 
partie avant ces présentes et partie 
 
ce jourd’hui à notre vue celle de deux  
 

50-       milles livres dit cours dont quittance  
 

d’autant quand à la somme de neuf  
 
milles livres restant due l’acquéreur  
 
promet la bailer et payer au dit vendeur 
 
comme suit; savoir mille livres  
 

55-       dit cours dans le cours de juin prochain  
 

douze cens livres même cours et la 
 
Toussaint aussi prochaine, huit cens  
 
livres du jour de la Toussaint prochaine  

 
au cour de janvier de l’année prochaine 

 
60-       trois milles livres dans le cours de  

 
             l’année mil-huit cent trente huit  
 

et trois milles livres dit cours pour  
 
final payement dans le cours de l’année 
 
que l’on comptera mil-huit cent  
 

65-       trente neuf avec moitié de l’intérêt 
 

sur les dites sommes a compter du  



 
mois de février dernièr jusqu’au jour  
 
de la Saint-Michel et ensuite l’intérêt entiér  
 
sur ce qui sera jusqu’à parfait payement 
 

70-       payement et encore à la charge par ledit  
 

acquéreur que lorsqu’il prendra possession  
 
de repondre à tous les travaux réparations 
 
et auxquels les dites terres pourraient 
 
être tenues; l’acquéreur aura à son profît  
 

75-       cette année tous les foins pailles et  
 

prezats qui pousseront sur la dite terre le  
 
dit Augustin Girard s’oblige de fournir [au] 
 
dit sieur Paquet tous les titres concernan[ts]  
 
la propriété des dites terres lorsqu’ils passe- 
 

80-       ront contrat a peine de telles sont les  
 

conventions des parties qui pour l’execution  
 
des présentes ont elu leur domiciles en  
 
leurs demeures respectives auxquels lieux 
 
etc. promettant etc. obligeant etc. dont acte  
 

85-       fait et passé à Beloeil en l’etude de Me  
 

Gédéon Coursolles l’un des notaires soussignés 
 
l’an mil huit cent trente sept le  
 
vingt deuxième jour d’avril avant  
 
midi lesdites parties ont déclaré ne  



 
90-       savoir signer de ce enquis ont fait 
 

leur marque ordinaire d’une croix 
 
après lecture faite ./.  
 
                                       Augustin + Girard 
 
Jean-Bte. + Paquet         leur marques 
 
(signé)   C. Tètu  notaire public 
 
                            G. Coursolles  notaire public  (paraphe) 
 
Ainsi qu’il est sur la minute 
 
des presentes demeurée en mon  
 
etude ./. 
                              G. Coursolles  notaire public  (paraphe) 
________________________________________________  
 
 
 
 
 
 



Le 5 décembre 1916 
Vente de terrains situé à Sainte-Ursule; par Antoine Bergeron,  cultivateur de   

Sainte-Ursule, à Édouard Paquin, écuyer, de Sainte-Ursule et à  
Joseph Saint-Louis, meunier du dit lieu de  Sainte-Ursule. 

Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  
Circonscription foncière : Maskinongé; Cadastre : Sainte-Ursule, enregistrement no-33753 

notaire Joseph-Adrien Coutu, no-2910. 
 
 

1-         L’an mil neuf cent seize le cinq decembre. De- 
 

vant Me Joseph Adrien Coutu, notaire soussigné 
 
résidant et pratiquant, en la ville de Louiseville,  
 
province de Québec a comparu Antoine Bergeron 
 

5-         cultivateur de  Sainte-Ursule. Lequel a par ces présentes 
 

vendu avec garantie de droit 1o A Edouard 
 
Paquin, ecuiêr, de Sainte-Ursule, acceptant un 
 
lopin de terre située en la paroisse de  Sainte-Ursule,  
 
concession de la Carrière, faisant partie du  
 

10-       numéro trois cent cinquante sept du cadastre de  Sainte- 
 

Ursule, contenant un demi arpent en superficie,  
 
ayant la forme d’un triangle, contenant un ar- 
 
pent de front sur le chemin du Village de Coté 
 
et un arpent de profondeur dans la ligne du côté  
 

15-       de Adrien Picotte et borné comme suit en front  
 

par le chemin de Village de Coté, d’un côté par  
 
Adrien Picotte et de l’autre côté au surplus du  
 
numéro trois cent cinquante sept, le vendeur don- 
 
ne de plus droit de prendre de la pierre et du sable 



 
20-       dans la Petite Rivière du Loup pour l’usage personnel  
 

de l’acquéreur avec droit de passage ou le résidu  
 
du dit numéro trois cent cinquante sept pour  
 
communiquer du chemin public à la rivière. Cette 
 
vente est faite pour le prix de cinquante piastres 
 

25-       comptant que le vendeur a reconnu avoir recue  
 

de l’acquéreur dont quittance 2o A Joseph Saint-Louis 
 
meunier du dit lieu de  Sainte-Ursule acceptant un  
 
certain terrain situé en la paroisse de  Sainte-Ursule 
 
concession de la Carrière, près du moulin au lieu 
 

30-       appelé Village des Côté contenant tout le terrain ren- 
 

fermé dans les limites suivantes, savoir : en front 
 
par le chemin public, allant au Village des Cotés en  
 
profondeur partie au terrain du moulin et partie 
 
à la Petite Rivière du Loup d’un côté à Adrien Picotte 
 

35-       et partie au terrain du moulin et de l’autre coté à  
 

Léon Juneau, contenant le dit terrain quatre à cinq 
 
arpents en superficie; pus ou moins, sans guarantie 
 
de mesure précise, et faisant partie du numéro trois  
 
cinquante sept du cadastre de Sainte-Ursule avec les bâ- 
 

40-       tisses dessus construites, à distance de ce terrain 
 

la pointe de terre ci-dessus vendue à Edouard Paquin, 
 
et sous la réserve en faveur de ce dernier du droit 



 
de prendre de la pierre et du sable dans la petite rivière 
 
pour son usage personnel et un chemin pour aller  
 

45-       les chercher. Tel que le tout se trouve présentement sans 
 

sans aucune garantie quant à la contenance. 
 
Cette vente est faite pour le prix et somme de cinq 
 
cent soixante quinze comptant que le vendeur a  
 
reconnu avoir reçu de l’acquéreur, dont quittance  
 

50-       dont acte à Louiseville, à la date en premier lieu 
 

écrite sous le numéro deux mille neuf cent dix et  
 
le vendeur a déclaré ne savoir signer de ce enquis 
 
Louis Adhelme Plante médécin de Louiseville 
 
témoin requis qui a signé avec les autres parties 
 

55-       et nous notaires lecture faite (signé) Edouard Paquin 
 

(signé) Joseph St-Louis (signé) L.A. Plante (signé) J.A. 
 
Coutu notaire public. Vraie copie de la minute des présentes 
 
demeurée en mon étude. J.A. Coutu notaire public. 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 juin 2010  

 

 

 



Le 5 septembre 1808 
Vente d’un moulin à vent et emplacement dans la seigneurie de Saint-Michel d’Yamaska 

par Étienne Hebert, maître menuisier, résidant à Yamaska, 
                            à  Antoine Pépin, maître forgeron, résidant à Yamaska. 

           Annulation, le 26 septembre 1808. 
notaire Henry Crebassa, no-2888, folio 160, (BAnQ / CN-603,S27 / mic.# M-314.96) 

 
1-         Pardevant les notaires publics de  
 

la province du Bas Canada l un residant 
 
au bourg de William Henry et l autre 
 
a Saint-Ours soussigné fut present sieur 
 

5-         Etienne Hebert maître menuisier resident  
 

à Yamaska lequel à volontairement  
 
reconnus et confessé par ces presentes  
 
avoir vendue, ceder, quitté transporté 
 
et delaissé des maintenant et à toujours  
 

10-      et à promis et promet garentir de  
 

tous troubles et empechements generà- 
 
lement quelconques à Antoine Pepin 
 
maître forgeron residant à Yamaska  
 
present et acceptant acquereur  
 

15-       pour lui ses hoirs et ayans cause 
 

à l avenir savoir un arpent de terre 
 
en superficie situé en la seigneurie 
 
de Saint-Michel d’Yamaska  tenant d un  
 
coté a Joseph Guigaire d’autre coté à  
 

20-       Jean-Baptiste Maclure avec un  



 
moulin a vent dessus construit  
 
avec tous ses agrai y dependant  
 
excepter la moulange qui appartiens 
 
à Joseph Lavallé dont le dit acquereur  
 

25-       en aura jouissance durant un  
 

mois et demi à l expiration du  
 
quel terme l acquereur sera tenus  
 
de la remettre au proprietaire  
 
Joseph Lavalle à son domicile à  
 

30-       Saint-Francois aussi le dit vendeur 
 

cedent la pierre nessaire de quoi  
 
faire un autre moulange et qui  
 
est actuellement sur les lieux et  
 
le dit acquereur sera tenus de  
 

35-       payer la rente annuelle de  
 

l emplacement au dit Jean-Baptiste Maclure  
 
ainsi que d’accomplire le bail # emphitéotique # qui existre  
 
existe entre le vendeur et Jean-Baptiste 
 
Maclure dont l acquereur promet  
 

40-       d accomplir fidellement en tous  
 

les charges contenue en ycelui  
 
le dit bail passé devant le notaire  
 
soussigné le douze fevrier mil huit 



 
cent six copie duquel acte le dit vendeur 
 

45-       s obligent livrer à l acquereur, à peine 
 

etc. comme aussi le dit vendeur  
 
se reserve droit de preferance pour  
 
faire moudre le grain de Jean-Baptiste Maclure # de Joseph  

 
Guigaire en par eux payant  
 

50-       mouture ordinaire # ainsi que le tout se poursuit 
et comporte que ledit acquereur dit a ses bien savoir et 

            connaitre en est content et satisfait #. Cette presente  
 

vente faite au charges susdite en 
 
autre faite pour et moyennant  
 
le prix et somme de trois  
 
mille trois cent livres ancien 
 

55-       cours de cette province que ledit  
 

            acquereur  promet et s oblige de  
 

payer au dit vendeur en  
 
quatre p annee de cette datte en   
 
la manière suivante de payer pour  
 

60-      et à l acquit du vendeur à Rolient Jones  
 

ecuier à sa demande la quantité de vingt  
 
minot de bled, egalle a six livres de vingt sols 
 
comme aussi l acquereur s obligent  
 
de livrer au dit vendeur douze minot 
 

65-       de bled chaque année durant quatre  



 
année au bout des dits quatre années  
 
formera quarante huit minot de  
 
bled evalué à six livres six sols ancien  
 
cours chaque minot lequel bled sera  
 

70-       durant les quatre année un minot  
 

chaque mois dont le premier payement  
 
commencera à se faire pour le premier  
 
minot de bled des ce jour et apres continuer  
 
chaque mois durant les quatre année.  
 

75-       En deduction de la somme capitalle le  
 

dit vendeur s oblige de payer la somme de six  
 
six cent livres ancien cours au dit 
 
vendeur en ouvrage de forges 
 
au prix courrant des autre ouvriez 
 

80-       et cette ditte somme sera payeé 
 

en ouvrage en quatre payement,  
 
dont le premier payement commencera 
 
à la demande dudit vendeur, et quante  
 
à la somme restant à payer afins 
 

85-       les dits payements cy dessus  faite  
 

ainsi que dit est le dit acquereur  
 
promet et s oblige les bailler et  
 
payer au dit vendeur en quatre  



 
payement egalle chaque anneé 
 

90-       dont le dernier payement se  
 

trouvera en l an mil huit cent  
 
douze termes prefix sans interest  
 
sur les payements et pour suretée  
 
et guarantie du payement de  
 

95-       la dite somme susdite ainsi que  
 

stipulee cy dessus ledit acquereur  
 
à affecteé obligee et hypotheque tous  
 
et generalement ses biens meubles et  
 
immeubles present et avenir et  
 

100-     specialement l emplacement et moulin  
 

à vend presentement acquis en faveur  
 
du vendeur comme bailleur 
 
de fonds une obligation ne derogeant 
 
à l autre ledit moulin et emplacement  

 
105-     appartenant au dit vendeur par  

 
bon et juste titres lesquels il n a  
 
quante à present seu exhiber mais  
 
s obligent en aider l acquereur à  
 
son besoin à peine etc. Et au moyen de  
 

110-     tout ce que dessus le dit vendeurs à  
 

transporté au dit acquereur tous droits  



 
de proprieté fonds tres fonds qu il à et peut  
 
avoir en et sur la dite emplacement  
 
et moulin presentement vendus dont il  
 

115-     il s en est demis et dessaisi pour et  
 

au profit du dit acquereur de ses  
 
hoirs etc. Consentant à toute saisine et  
 
possession par qui et ainsi qu il  
 
appartiendra et pour l execution  
 

120-     des presentes et de leur dependances 
 

les dites parties ont elus leur domicile  
 
chacun en leur demeure susdite  
 
auquel lieu etc. Promettant etc.  
 
obligeant etc. renoncant etc.  
 

125-     fait et passé à Yamaska en  
 

l etude de Me Crebassa l un des  
 
notaires soussigné l an mil huit  
 
cent huit le cinquieme jour de  
 
septembre apres midy et ont les  
 

130-     dit notaires signé le dit vendeur  
 

et acquereur à declaré ne savoir  
 
signer de ce enquis ont fait leur  
 
marque ordinaire lecture faite. 
 
 



 
                                                    marque 
                                           Etienne +  Hebert 
                                                       de 
 
                                                     marque 
                                           Antoine +  Pepin 
                                                        de 
 
Ge. Rolland   notaire public                Hy Crebassa  notaire public 
                         (paraphe)                     1808                 (paraphe) 
___________________________________________________  

 
 
Annulation, 26 septembre 1808 
 

1-         Aujourd’hui le vingt sixieme 
 

jour de septembre mil huit cent huit avant  
 
midi fur present Antoine Pepin soldat dans  
 
le regiment canadien actuellement resident  
 

5-        au bourg de William Henry ledit Antoine  
 

Pepin en a qualité d acquereur au dit  
 
contract cy dessus et des autres se  
 
trouvant incapable de faire le payement 
 
mentionné au dit contract corformement 
 

10-       qu il est specifiez pour ce fait auroit fait 
 

fait proposition à sieur Etienne 
 
Hebert son vendeur de lui remettre 
 
le dit moulin emplacement et bois  
 
d une maison ledit Etienne Hebert  
 

15-       a dit que volontiers elle accepterai  
 



etant icy present et ont demeurez  
 
d’accord de ce qui suit savoir  
 
vue que ledit Antoine Pepin aurait  
 
declaree son incapacitée de  
 

20-       pouvoir paiyer sa dite acquisition  
 

et pour et moyennant que le dit  
 
Etienne Hebert dechargent le dit  
 
Antoine Pepin de toutes demande  
 
qu il à et peut avoir contre 
 

25-       lui pour raison de sa dite  
 

acquisition a ces consideration 
 
ledit Antoine Pepin à volontairement  
 
remis le dit moulin et emplacement  
 
au dit Etienne Hebert et par ces 
 

30-       presentes le dit Antoine Pepin  
 
            s est volontairement demis de sa  
 

dite achat en faveur dudit Etienne 
 
Hebert et consent que le dit  
 
contract soit nulle et comme  
 

35-       non fait et consent que le dit  
 

vendeur en prennent possession 
 
des ce jour et en dispose 
 
de plein droit en faveur de  
 



qui bon lui semblera au  
 

40-       moyen des presentes et la dite  
 

vente ne sera plus considerez existante 
 
entre les dites parties cette  
 
presente rétrocession faite  
 
entre les parties sans autre  
 

45-       consideration que de demeure  
 

quitte les un envers les autres  
 
et pour l execution des presentes 
 
les dites parties ont elus leur  
 
domicile chacun en leur  
 

50-       demeure ordinaire auquel lieux 
 

etc. promettant etc. obligeant  
 
etc. fait et passé à William  
 
Henry en l etude de Me  
 
Crebassa l un des notaires 
 

55-       soussignes les jour et an  
 

susdit et ont les dit notaires 
 
signe le dit Antoine Pepin  
 
et Etienne Hebert ont declareé  
 
ne savoir signer de ce enquis 
 

60-       ont fait leur marque ordinaire 
 

lecture fait ./.  
 



                                                   marque 
                                           Etienne +  Hebert 
                                                       de 
 
                                                     marque 
                                           Antoine +  Pepin 
                                                        de 
 
Ge. Rolland   notaire public                Hy Crebassa  notaire public 
                         (paraphe)                     1808                 (paraphe) 
___________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 23 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
                                      
 
 
 

       



Le 6 février 1808 
Vente d’un moulin à vent situé sur la terre de 

Jean-Baptiste Maclure par Jacques Brisebois à André Viens 
notaire Henry Crebassa, no-16, (BAnQ / CN-603,S27 / mic.# M-314.96) 

 
 

1- Pardevant les notaires public de  
 

la province du Bas Canada l un resident 
 
au bourg de William Henry et  
 
l autre a Berthier soussigné 
 

5- fut present sieur Jacques Brisebois 
 

habitant de la seigneurie de Saint-Michel 
 
d’Yamaska lequel a volontairement 
 
reconnus et confessé  par ces presentes 
 
avoir vendus, cedés, quitté transporté 
 

10- et delaissé des maintenant et à toujours 
 

et à promis et promet garentir de tous  
 
troubles et empechements generalement 
 
quelconque à André Viens maître meunier 
 
resident à Yamaska present et 
 

15- acceptant acquereur pour lui ses  
 

hoirs et ayans cause à l avenir 
 
savoir la juste moitie d un moulin  
 
à vent situé sur la terre de Jean  
 
Baptiste Maclure à Saint-Michel d’Yamaska 
 



20- avec tous l emplacement ou est le  
 

dit moulin qui contient environ 
 
un arpent en superficie et avec  
 
la juste moitie de ses agrez excepter 
 
la moulange qui n est point vendus icelle 
 

25- icelle n appartenant point au  
 

dit vendeur, et ledit acquereur 
 
promet et s’obligent de faire l ouvrage 
 
au sujet de la cloture annuellement 
 
ainsi que dit au contrat d’acquisition 
 

30- du dit vendeur passé pardevant Robin 
 

notaire le 19 mai 1807. Comme aussi 
 
le dit acquereur sera tenu de  
 
bailler et payer annuellement  
 
à Jean Baptiste Maclure la rente 
 

35- annuelle de trente sise livres, ancien  
 

cours et a au termes mentionnée 
 
au bail emphetiotique passé par le  
 
notaire soussigné en datte du 12e fevrier 1806 
 
est expressement accordée entre  
 

40- le dit vendeur et acquereur que  
 

le dit acquereur s obligent de faire 
 



à ses propre frais toutes les  
 
menue reparation au dit moulin  
 
mais toutes autres grandes  
 

45- reparation, et depence ; pour huille 
 

toille pour voille et ferrement (paille? mot dans la marge )  
 
seront à frais commun bien  
 
attendu que le dite acquereur 
 
s obligent de faire travailler le dit  
 

50- moulin par ses propre main tant qu il  
 

qu il possedera la dite moitié  
 
du dit moulin # le dit vendeur se reserve le droit de faire 
son bled audit moulin sans payer mouture et l acquereur 
pareillement # ainsi que le dit  
 
moitié de moulin outils d ycelle 
 
se pousuit et comporte que le dit  
 

55- acquereur dit bien savoir et connaître 
 

dont contens et satisfait le dit moulin  
 
appartenant au dit vendeur pour  
 
avoir acquis le tout de sieur Etienne 
 
Hebert, par acte de vente passé devant  
 

60- Me Antoine Robin notaire le 19ieme mai 1807 
 

communication duquel contract 
 
le dit vendeur s obligent en aider l acquereur 
 



à son besoin . Cette presente vente faite 
 
au charges sus dite et en autre pour 
 

65- et moyennant le prix et somme  
 

de cinq cents piastre d Espagne ou 
 
cinq cent minot de bled au choix  
 
du dit vendeurlaquelle dite somme 
 
ou bled le dite acquereur promet 
 

70- et s oblige de bailler et payer au dit  
 

vendeur en dix annee e cette datte 
 
à raison de cinquante minot de bled  
 
ou cinquante piastre chaque année 
 
et se payable par quartier avec  
 

75- interest sur la dite somme capitalle 
 

jusqu a payement et le premier 
 
payement se fera le 20e jour de mai 
 
1809 mais l interest du dit bled se trouvera  
 
payable conformement à l acte d’achat du dit vendeur 
 

80- et pour surete et guarantie du  
 

payement de la dite somme susdite 
 
fait en argent ou bled et l interest 
 
qui deviendra dub et payable par  
 
quartier comme dite est le dit acquereur 
 



85- à affecté obligee et hypottequé tous  
 

et generalement ses biens meubles 
 
et immeubles present et avenir 
 
en faveur du dit vendeur par preference 
 
speciale ce que dessus vendus en faveur 
 

90- du dit vendeur comme bailleur de  
 

fonds et au moyen de tous ce que dessus 
 
le dit vendeur à transporté au dit acquer 
 
eur tous droits de proprietée fonds tres 
 
fonds qu il à et peut avoir en et  
 

95- sur la dite moitié de moulin precedent 
 

dont il s en est demis et dessaisis pour  
 
et au profit du dite acquereur de ses dit  
 
hoirs etc. consentant à toute saisine et  
 
possession par qui qu il appartiendra 
 

100- et pour l execution des presentes et de leur  
 

dependance les dites parties ont elus leur 
 
domiciles chacun en leur demeure 
 
susdite auquel lieu etc. promettant etc. s obligeant 
 
etc. renoncant etc. fait et passé à Yamaska 
 

105- demeure de sieur Jacues Rocque l an mil  
 

huit cent huit le sixième jour de fevrier 
 



avant midy et à le dit vendeur signé 
 
avec nous notaires l acquereur à declare 
 
ne savoir signer de ce enquis à fait sa marque 
 

110- ordinaire lecture faite . Un renvois en  
 

marge bon . Renvois approuvee . 
 
 
F X  Dezery   ( paraphe )        Jacques Brisebois            marque 
          notaire public                                                 André + Viens 
 
                                        Hey  Crebassa   notaire public 
                                                                  ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 4 janvier 2008 

 
 

 
             



Le 6 décembre 1819 
Bail emphytéotique d’un lopin de terre situé en la seigneurie de Sorel et marché de 

construction d’un moulin à vent sur ledit lopin de terre; par Michel Gauthro dit 
Larochelle et Geneviève Verrier, son épouse, à Louis Viens, habitant, de Sorel.  

notaire Henry Crebassa, (BAnQ / CN-603,S27 / mic.# M-314.100) 
 
 

1-         Pardevant les notaires  
 

publics de la province du Bas 
 
Canada soussigné un residant  
 
au bourg de William Henry  
 

5-         et l autre à Berthier, furent  
 

presens  Michel Gauthro dit  
 
Larochelle habitant de Sorel,  
 
et Genevieuve Verier son epouse  
 
deument authorisé de son  
 

10-       mari à l effet des presentes  
 

lequels reconnoissent avoir  
 
baillé cédé quitte transporté  
 
et delaissé dés maintenant à titre  
 
de cens et rentes emphitéotique pour 
 

15-       quatre vingt dix neuf années finies  
 

et accomplies d’hui en l an dix neuf  
 
cent dix huit et promettent garantir  
 
de tous troubles et empechemens  
 
generalement quelconques à Loüis  
 

20-       Viens habitant de Sorel à ce presens 



 
et acceptans preneur pour lui  
 
ses hoirs et ayans cause, un lopin  
 
de terre située du coté sud de  
 
la premiêre riviere Saint-Joseph  
 

25-       contenant un arpens de terre de  
 

front sur *un* arpens de long  
 
tenant pardevant au vieux 
 
chemin abolie et et fillant le long  
 
du chemin du Roi de la première 
 

30-       rivière en gagnant la deuxième  
 

            tenant en haut aux dit bailleurs 
 

d’autre cote au chemin du Roi en profondeur (aux dits)  
 
aux dits bailleurs ainsi que le  
 
dit arpent en quarré se  
 

35-       poursuit et comporte que le 
 

dit preneur dit bien savoir  
 

et connaître et en est satisfait  
 
ce bail faite moyennant  
 
que le dit Louis Viens preneur 
 

40-       promet et s oblige d’eriger et  
 

            batire sur le dit terrein cy  
 

dessus designé un moulin à  
 
vent, pour batire le dit moulin  



 
le preneur à droit de prandre 
 

45-       une fois pour toute le bois qui 
 

            sera necessaire pour batire  
 

et entretenir le dit moulin et  
 
ce sur la terre des bailleurs  
 
lequel bois sera coupé ecaris 
 

50-       par le preneur mais charoie  
 

par les bailleurs hors du bois  
 
et mis sur la place ou le  
 
moulin se construira comme  
 
ausssi le dit preneur s oblige de  
 

55-       clore son dit terrein à ses frais  
 

bien attendu que le preneur  
 
s oblige de construire le dit moulin  
 
à vent à l exception des ferements 
 
cloux et vitre necessaires qui seront fournis  
 

60-       par les bailleurs, comme aussi  
 

les bailleurs seront tenus de  
 
charoier la pierre de moulange 
 
qui leur sera livré par le dit  
 
bailleur preneur # les bailleurs s oblige d’aider aux preneurs 
une fois pour toute pour le sciage du bois du dit moulin a vent #  
et du moment  
 

65-       du complettement du dit moulin et  



 
et fesant farine de ce dit 
 
tems alors le dit moulin à  
 
vent deviendra `l entretien  
 
seulle des dit preneur et  
 

70-       les bailleurs en devienderons  
 

dechargés. Ce baîl faite  
 
en outre à condition que  
 
le dit preneur promet et  
 
s oblige de livrer aux dit  
 

75-       bailleurs la juste moitie  
 

du grain que le dit moulin 
 
à vent fera, les bailleurs 
 
s obligeant de fournire une 
 
fois pour toute la moitie 

 
80-      des voelles est accorder entre  

 
les parties que le preneur  
 
aura droit de pacager ses 
 
animaux sur la terre des  
 

            bailleurs c est à dire dans leur 
 
85-       clos de pacage moyennant  
 

que le preneur aide aux  
 
bailleurs aux cloture du 
 
clos de pacage est accordés 



 
expressement entre les  
 

90-       parties que les dit # heritiers # preneurs, 
 

et les heritiers des bailleurs auront  
 
droit de renouveller le dit  
 
bail à échéance d icelle à 
 
peine etc. et ce sur les meme  
 

95-       condition du present et pour  
 

surete  des charges conditions  
 
et conventions mentionne le dit  
 
preneur à par ces presentes affecté  
 
obligé et hypothequé en  
 

100-     faveur des bailleurs le dit  
 

moulin à vent comme aussi  
 
les bailleurs n erigeront aucuns 
 
batimens qui pourait nuire 
 
au dit moulin à vent à peine 
 

105-     de tous depens dommages  
 

et interets car ainsi fait  
 
accorder entre les parties  
 
qui pour l execution des  
 
presentes ont eleu leurs 
 

110-     domiciles chacun en leurs  
 

demeure sus dite auquel  



 
lieux nonobstant etc. promettant  
 
etc. obligeant etc. renoncant  
 
etc. fait et passé au bourg  
 

115-     de William Henry en l etude 
 

de Me Crebassa l un des notaires 
 
soussignes l’an mil huit  
 
cent dix neuf le sixiêmê 
 
jour de decembre apres 
 

120-     midi les parties ont declarés 
 

ne savoir signer de ce enquis 
 
ont fait leurs marques ordinaires 
 
lecture faite et ont les notaires 
 
signe deux renvois en marge  
 

125-     bon six mots rayes nuls ./.  
 
                    marque de                                           marque de 

Michel x Gauthro Larochelle         Genevieve x Verier 
 
   marque de  
Louis x Viens 
 
Ge. Rolland  notaire public  (paraphe) 
 
                                              Hy. Crebassa  notaire public  (paraphe) 
                                               (1819) 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 août 2010  



Le 8 mars 1817 
Bail emphytéotique de moulin par Paul Mandeville, habitant de Sorel, à  

Joseph Lavallée, habitant de la paroisse Saint-François. 
Résiliation, 20 mai 1818.   

notaire Henry Crebassa, no-4442, (BAnQ / CN603,S27 / M-314.91) 
 
 

1-         Pardevant les notaires  
 

publics de la province du Bas 
 
Canada residans dans le district  
 
de Montreal soussigné furent 
 

5-         presens Paul Mandeville habitant,  
 

de Sorel et Marie Heus Cournoyer 
 
sa femme duement authorisée 
 
de son mari à l effet des 
 
presentes lesquels ont volontiere- 
 

10-       ment reconnu avoir baillé, cedé,  
 

quitté transporté et delaissé des  
 
maintenant à titre de bail  
 
emphitéotique pour quatre 
 
vingt dix neuf années finies et  
 

15-       accomplîes, et promettent garantir  
 

de tous troubles et empechemens  
 
generalement quelconques à  
 
Joseph Lavalle fils habitant de  
 
la paroissse de Saint-Francois et  
 

20-       Marguerite Pinard sa femme  



 
duement authorisee de son  
 
mari a l effet des presentes à ce  
 
present et acceptans preneurs 
 
pour eux leurs hoirs et ayans  
 

25-       cause savoir un demi arpent de terre  
 

terre de large situé du coté  
 
nord de la riviere Richelieu 
 
sur tout la profondeur depuis 
 
la riviere Richelieu jusqu a la  
 

30-       ligne de Jean Baptiste Saint-Martin  
 

capitaine de milice avec droit  
 
aux dit preneurs d eriger telle 
 
machinerie à eau qu ils (tache) 
 
jugerons a propos ce present  
 

35-       bail faite avec droit d avoir  
 

un chemin de charrette a prendre 
 
a coté du ruisseau jusqu a la  
 
batisse que les preneurs ferons  
 
et ce dit bail fait avec clause 
 

40-       expresse entre les bailleurs  
 

et preneurs que les heritiers  
 
des preneurs aurons droit de  
 
renouveller le dit present bail  



 
avec les heritiers des bailleurs 
 

45-       à peine de tous depens dommages 
 

et interets et en autre le dit bail  
 
faite pour *la* somme annuelle 
 
de vingt cinq piastre d Espagne 
 
que les preneurs promettent et s oblige  
 

50-       s oblige de bailler chaque  
 

année aux bailleurs et  
 
le premier payement se  
 
fera le premier jour de  
 
janvier mil huit cent dix huit 
 

55-       et ainsi continuera chaque  
 

année au premier de janvier 
 
et pour sureté et garantie 
 
du payement de la dite rente 
 
annuelle ainsi que dit est 
 

60-       les dit preneurs ont affecteé  
 

obligeé et hypothequé tous et  
 
generalement les batisse ou  
 
machinerie à eaux qu ils  
 
construirons sur le dit terrein  
 

65-       baillé en faveur de bailleurs  
 

et de leurs heritiers cat ainsi  



 
fait et accordé entre les parties  
 
qui pour l execution des presentes 
 
ont eleu leur domiciles chacun  
 

70-       en leur demeure ordinaire 
 

auquel lieu etc. promettant  
 
etc. obligeant etc. renoncant  
 
etc. fait et passe à Saint-Francois 
 
demeure des preneurs  
 

75-       l’an ml huit cent dix sept  
 

le huitieme jour de mars 
 
avant midi les bailleurs 
 
et preneurs ont declaré ne  
 
savoir signer de ce enquis, 
 

80-       ont fait leur marques ordinaire 
 

lecture faite ont les notaires 
 
signe.  
                                    marque 
                                Paul + Mandeville 
                                       de 
 

 Marie + Heus Cournoyer 
 
                                Joseph Lavalle  
 
                                _________? 
 
                               Hy Crebassa  notaire public 
                               1817                 (paraphe) 
______________________________________  
 



 
 
Résiliation, 20 mai 1818   (La résiliation est écrite dans la marge) 
 

1-         Aujourd’hui le vingt de mai mil huit cent vingt apres 
 

midi sont comparue devant les notaires soussignés de la  
 
province du Bas Canada soussignés resident dans le district de 
 
Montreal sieur Joseph Lavallé fils de la paroisse de Saint-Francois 
 

5-         lequel aurait proposées à Paul Mandeville habitant de Sorel 
 

s il voulait rezéliés le present bail pour devenir quitte de  
 
la rente annuelle de vingt cinq piastre et à charges par lui dit Joseph Lavallé 
 
Lavallé de demolir et enporter le corps de son  
 
moulin et chauséez et pierre comme aussi aura droit le dit sieur  
 

10-       Lavallé le lire [sic] passage pour charoier le dit corps de moulin  
 

et pierre par lui au ceux à qui il pourront rendre sans  
 
empechemens de la part du dit Paul Mandeville et à ces consideration 
 
consideration les parties rezélié le dit present 
 
bail et decident est nulle entr eux et les parties 
 

15-       se donnent quittence mutuelle en vertu des presentes 
 

car ainsi etc. promettant etc. quittancant etc. fait et passé au  
 
bourg de William Henry etude du notaire soussigne le jour et an que  
 
dessus ont signé lecture faite. 
 
Paul + Mandeville                     Pier Lavallé 
 
                                          Hy Crebassa  notaire public 
                                          1820                  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 21 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



 
 

 
                



Le 8 mars 1817 
Vente de la moitié d’un emplacement et  moulin par Jean-Baptiste Chevrier, meunier, 

résident à Sorel à Gabriel Perrault, demeurant au bourg William Henry.  
notaire Henry Crebassa, no-4441, folio 214, (BAnQ / CN-603,S27 / mic.# M-314.98) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

de la province du Bas Canada 
 
residents dans le district de Montreal 
 
soussignes furent presents Jean  
 

5-         Baptiste Chevrier menier residents 
 

en la seigneurie de Sorel et qui  
 
promet de faire agréer ces 
 
presentes par Marie Cazavan dit 
 
LaDebauche sa femme à peine 
 

10-       etc. Lequel à reconnu et confessé  
 

par ces presentes avoir vendus quitté  
 
transporté et delaissé des maintenant  
 
et à toujours et ont promis et  
 
promettent garantir de tous  
 

15-       troubles dons douaires dettes hypotheques 
 

evictions substitutions et autres empeche- 
 
mens generalement quelconques à  
 
Gabriel Perrault demeurant au  
 
bourg de William Henry present et  
 

20-       acceptant acquereurs pour lui  
 



ses hoirs et ayans cause à l avenir 
 
savoir un quard d arpans de terre  
 
de front # située à Sorel partie de la terre de Antoine Heus Cournoyer #  
sur tout la profondeur 
 
depuis le chemin du Roi actuelle 
 

25-       jusqu a fleuve Saint-Laurent avec la  
 

juste moitié d un moulin à  
 
vent qui est eriger sur l enplacement  
 
en entier tenant en haut à Antoine 
 
Bernard, d’autre coté en bas au dit  
 

30-       vendeur qui possede l autre  
 

moitié dudit moulin ainsi que 
 
ledit terrein et moitié de moulin  
 
se poursuit et comporte que ledit 
 
acquereur declaré bien connaitre  
 

35-       et en est satisfait et au dit vendeur appartenant 
 

appartenant pour le tenir  
 
en bail à rente fonciere de  
 
Antoine Heus Cournoyer et sa femme 
 
leur père et mere lequel titre à  
 

40-       etre passé devant le notaire soussigné et  
 

son confrere le ( blanc).  
 
Communication duquel  
 
bail les vendeur s oblige de le  



 
donner à l acquereur à son besoin 
 

45-       à peine etc. Ce dite present bail  
 

vente faite d emplacement de moitié  
 
de moulin a vent faite à charges  
 
par l acquereur de paiyer  
 
annuellement au dit Antoine Heus 
 

50-      Cournoyer ses hoirs etc. la somme 
 

de six piastre d Espagne et (illisible) à  
 
l acquit des vendeurs a peine etc.  
 
Et en autre cette vente faite  
 
pour la somme de cent  
 

55-       trente six piastre d Espagne 
 

que le vendeur declare avoir  
 
recu de l acquereur des avant  
 
ces presentes etant l argeant qui  
 
à etée employée a batisse du  
 

60-       dit moulin et les vendeurs en  
 

donnent quittence finalle à  
 
l acquereur et aussi la dite vente  
 
faite a condition que ledit vendeurs # et sa femme #   
 
auront droit de faire marchez le  
 

65-       dit moulin dans son entier en  
 

donnant le tiers du frais # gagne #  du dit  



 
moulin à l acquereur ses hoirs  
 
etc. tant et si longuement que les  
 
vendeurs feront marchez ledit moulin  
 

70-       et l acquereur s oblige coliger pour la  
 

moitié des frais et reparation 
 
dudit moulin l huille sera fournie 
 
en entier par lesdits vendeurs est  
 
expressement accordez que les  
 

75-       vendeurs causeront aucun  
 

domages au dit moulin ni dans  
 
sa marche ni dans son gain  
 
à peine de tous depens dommages  
 
et interets, est aussi accordé  
 

80-       entre les vendeurs et acquereurs 
 

que prealablement à aucune vente  
 
de la part de l acquereur [ou] 
 
des vendeurs ils s obligent de  
 
s en donner la preferance au  
 

85-       prix offert et aurons un an  
 

à faire payement de l achat si  
 
aucune se fais au moyen des  
 
charges et conditions les vendeurs 
 
transporte au dit acquereurs ses  



 
90-       hoirs et ayans cause telle droit de  
 

propriété qu ils ont et peuvent 
 
avoir en ladite moitié d emplacement 
 
et moulin en faveur de l acquereurs 
 
consentant à toute possession et  
 

95-       jouissance des ce jourd ‘huy conforment  
 

aux clause mentionné en cette 
 
dite vente car ainsi fait accordez  
 
entre les parties car ainsi etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant  
 

100-     etc. fait et passé à William  
 

Henry en l etude de Me Crebassa  
 
un des notaires soussigné l an mil huit  
 
cent dix sept le huit mars apres 
 
midi le vendeurs à declaré ne  
 

105-     savoir signer à fait sa marque ordinaire  
 

lecture faite et à l acquereur signé avec 
 
nous notaire ./.  
                                                       marque 
Ge Rolland  (paraphe)           Jean Ba +  Chevrier 
                                                           de 
 
Gabriel Perrault 
                                              Hy. Crebassa  notaire public 
                                               1817                 (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 21 novembre 2009 
Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 
 

 



Le 19 mars 1864 
Bail d’un moulin à farine situé à Saint-Pierre-de-Sorel par; Robert Nelson, 
écuyer, demeurant paroisse Sainte-Victoire, à Anicette Brassard, meunier,  

de la paroisse de Saint-Pierre-de-Sorel. 
notaire John-George Crebassa, no-6965, (BAnQ / CN-603,S28 / mic.# M-314.117) 

 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics de cette 
 

partie de la province du Canada ci devant 
 
constituant la province du Bas Canada,  
 
residans dans le district de Richelieu 
 

5-         soussignés;  
 

fut present Robert Nelson  
 
ecuier de la ville de Sorel paroisse de  
 
Sainte-Victoire lequel a fait bail pour  
 
une annee du quinze de fevrier dernier 
 

10-       au quinze de fevrier prochain avec  
 

promesse de faire jouir paisiblement  
 
a Anicette Brassard meunier de  
 
la paroisse de Saint-Pierre de Sorel, à ce  
 

            present et acceptant, un moulin  
 
15-       à farine situé en la dite paroisse 

 
de Saint-Pierre de Sorel au coté nord de  
 
la riviere Richelieu avec son site  
 
et toutes choses qui en dependent  
 

            borné de tous cotés par la terre  
 



20-      de Athanase Cournoyer, ensemble  
 

les droits et privileges du dit moulin  
 
et de faire usage du chemin qui y  
 
mène de la riviere Richelieu susdite 
 

                               ainsi que le tout se trouve, que  
 

25-       le preneur dit connaitre et dont il est  
 

            content et satisfait.  
 

Pour par le dit preneur  
 
jouir du dit moulin et des dites 
 
dependances en bon meunier et en  
 

30-       bon père de famille. 
 

            Le present bail est fait et  
 

consenti aux charges clauses et conditions 
 
suivantes 1o Que le dit preneur sera  
 
tenu et faire toutes les reparations locatives 
 

35-       locative, et de rendre les premisses 
 

louee, en aussi bon etat qu il les  
 
a reçu les accidents par le feu et 
 
l’orage par le temps toujours exceptés. 
 
2o Que le dit preneur repondra à  
 

40-       tous les travaux de police et voyrie 
 

3o Que le dit preneur garnira les  
 
lieux loues suffisamment de  
 



meubles et effets pour garantir le  
 
payement du dit loyer # 4o Que le dit preneur ne pourra 
sous louer ou transporter le present bail soit en tout  
soit en partie sans le consentement exprès et par 
ecrit du bailleur. # 
 

45-       Plus ce bail fait  
 

moyennant le loyer de trois centz 
 
piastres cours actuel que le dit  
 
preneur promet et s oblige de  
 
payer au dit bailleur par  
 

50-       terme mensuels de vingt cinq  
 

piastre chaque dont le payement   
 
premier est echu le quinze  
 
courant  pour de la continuer 
 
de mois en mois durant le present  
 

55-       bail.  
 

Fait et passé en la ville de  
 
Sorel en l etude de Me John 
 
George Crebassa, l un des dits 
 
notaires l an mil huit cent  
 

60-       soixante et quatre, le dix  neuvieme  
 

jour du mois de mars apres  
 
midi sous le numero (espace laissé en blanc ) 
 
[ six mille neuf cent soixante-cinq ] 
 
lecture fait.  



 
                                      Robert Nelson  
 
                                 John George Crebassa  (paraphe) 
                                                          notaire public 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 

 
 
 
 



Le 16 août 1834 
Vente d’un moulin à vent; par Michel Gautron dit Larochelle, cultivateur, de 

Sorel et Geneviève Verrier, son épouse, à Joshua Redley, meunier,  
demeurant au bourg de William Henry. 

notaire Narcisse Crebassa-Darminault, no-325, (BAnQ / CN-603,S30 / mic.# M-314.127) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas Canada 
 
residans dans le district de Montreal 
 
soussignes. 
 

5-         Furent presents Michel 
 

Gauthro dit Larochelle cultivateur 
 
de Sorel et Genevieve Verrier son  
 
epouse qu’il autorise a l effet des  
 
presentes. Lesquels ont volontairement 
 

10-       reconnus et confessé par ces presentes 
 

avoir, vendu et promis et promettent 
 
sous la voie solidaire un d eux seul  
 
pour le tous sous les renonciations 
 
requises et de droits garanties de  
 

15-       toutes revandication et empechêment 
 

generalement quelconques a Joshua 
 
Redley munier demeurant au bourg 
 
de William Henry a ce present et 
 
acceptant acheteur pour lui ses  
 

20-       hoirs et ayans cause a l avenir savoir 



 
un moulin a vent et tous ses agrais  
 
tels qu ils sont actuellement construits 
 
sur la terre des vendeurs en la seigneurie 
 
de Sorel telle que le dit moulin est  
 

25-       actuellement que le dit sieur acheteur  
 

dit etre content et satisfait avec 
 
droit au dit sieur acheteur de jouir du  
 
dit moulin sur la terre des dits vendeurs  
 
et vingt pieds tout au tour du  
 

30-       dit moulin avec droit d’avoir 
 

sur la devanture du dit moulin  
 
un chemin pour rejoindre le (chemin) 
 
chemin du Roi de vingt # quinze # pieds 
 
de large sous charges par le dit  
 

35-       acheteur de faire tous les clotures  
 

necessaires au tour du dit moulin et  
 
chemin a ces propres frais et  
 
depens a peine etc. bien attendu que 
 
le dit acheteur aura le droit de  
 

40-       jouir du dit terrein cy dessus tant  
 

et si longuement que le dit  
 
moulin existera sans pouvoir le  
 
rebatir, mais seuelement le  



 
reparer, et apres que le dit  
 

45-       moulin sera tombé en ruine le 
 

dit Joshua Redley sera tenu et  
 
obligé de livrer la possession et  
 
jouissance du dit terrein a peine  
 
aux dits vendeurs a peine de tous  
 

50-       depens domages et interets a  
 

ce faire etoit present Binjamin  
 
Gauthro dit Larochelle culrivateur 
 
de Sorel lequel par ces presentes 
 
consent que le dit Joshua Redley  
 

55-       jouisse du terrein qui lui appartien 
 

sur sa terre durant le dit tems  
 
cy dessus, mentionné vue que les  
 
vingt pieds rejoignent sa terre. 
 
Cette vente et droit de jouissance 
 

60-       ainsi faite pour et moyennant  
 

le prix et somme de vingt 
 
cinq livres cours actuel de  
 
cette province sur et en (deduction) 
 
deduction de laquelle somme les  
 

65-       dits vendeurs confessant avoir eu et  
 

reçu du dit acheteur la somme 



 
de douze livres dix chelins courant 
 
dont ils sont content et satisfait  
 
et quand a la somme de douze  
 

70-       livres dix chelins du dit cours  
 

restant due le dit acheteur promet  
 
et s oblige de bailler et payer aux dits  
 
vendeurs comme suit savoir, 
 
six livres cinq chelins du dit cours 
 

75-       payable le premier jour d octobre  
 

prochain, et pareille somme payable 
 
le premier jour d’octobre mil huit cent 
 
trente cinq terme prefix sans interets 
 
pour surete d quoi le dit acheteur 
 

80-       a affecté obligé et hypothequés tous ses  
 

biens meubles et immeubles presens 
 
et futurs en faveur des dits vendeurs 
 
et pour l execution des presentes 
 
les parties ont elu leur domiciles 
 

85-       en leur demeures sus dites aux  
 

quels lieux etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renoncant etc.  
 
fait et passé au dit bourg de  
 
William Henry en l etude l’an  



 
90-       mil huit cent trente quatre le  
 

seizième jour d’aout après midi  
 
et ont les parties declaré ne savoir  
 
signer ont fait leurs marques 
 
ordinaires et ont les notaires signés 
 

95-       lecture faite.  
 

 
Benjm Gauthro x dit Larochelle           Michel Gauthro x dit Larochelle 
 
Joshua Redley                                       Genevieve x Verrier 
 
J B  Chenevert  notaire public  (paraphe) 
 
                                                 N D Crebassa  notaire public  (paraphe) 
________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 août 2010  
 
 
 



Le 27 juillet 1786 
Inventaire des biens de la communauté de Louis Poulin, meunier, veuf de Catherine-

Pélagie Perrault, de la Sainte-Famille de l’île d’Orléans. 
notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S77 / mic.# M-173.287) 

 
 

1- L’an mil sept cent quatre vingt dix le vingt sept 
 

juillet a la requeste du sieur Louis Poulin meunier 
 
dans le moulin de la Sainte-Famille sur l isle d’Orleans 
 
que comme tuteur de six enfans mineurs issus de  
 

5- son mariage avec Catherine Pelagie Perault et en  
 

presence du sieur Joseph Perault grand pere 
 
tous deux elu en ce jour jour par assemblé de parent des  
 
dits mineurs, et a été passé par le noatire soussigné 
 
authorisé poour cette effet par ordonnance ledit 
 

10- honorables juges de la court des playdoyer  
 

commun en datte du vingt cinq du courant 
 
lesdits bïens prisé estimé a leurs juste valeurs 
 
par les sieurs Jean Baptiste Cornelier et Pierre Marquis 
 
tous deux habitant dudit lieu, laditte  
 

15- estimat etant existant en laditte deffunte 
 

est deceddé il y a environ quinse mois, lesdits 
 
meubles et autres effet ont eté prisé estimé a leurs 
 
juste valeurs celont et ainsi qui suit 
 
premierement une cramalliere prisé…… 1#  10 s  
 



20- item une païre de chenay….. 3 #  
 

item une marmitte et son couvert….. 3 #  
 
item une pelle a feu….. 1 #  
 
item un chodron utié….. 1 # 
 
item une culier a pot…..     10 s 
 

25- item un dit bon….. 8 #  
 

item une poelle a frire…..     10 s 
 
item une marmitte avec son couvert….. 2 #  8 s  
 
item un pot un tripied et une boudiniere…..     15 s  
 
item un fer a flasquer….. 2 #  
 

30- item une chodiere de fer blanc prisé….. 1 #  1 s  
 

item trois lampes de fer….. 3 #_____ 
                                           27 #  11 s        
 
item un grand chodron….. 14 # 
 
item quatres assiettes d’etin….. 3 #  
 

35- item trois culiers d’etin….. 3 #  
 

item ce qu’il y a de fourchette…..     10 s 
 
item un plat de faliance utié…..     8 s  
 
item deux plat de terre…..     12 s  
 
item quatre assiettes de terre…..     1 s 
 

40- item quarose terrines….. 2 #  
 

item trois houx avec leurs manches….. 3 # 
 
item trois haches avec leurs manches….. 6 # 



 
item un moulin a poivre une lanterne et un 
chandelier de fer blanc….. 8 #  10 s  
 

45- item une arminette et un pic amanché….. 6 #  
 

item un couloir et un antonnoir…..     3 s  
 
item un scie de traver amanché….. 1 #  
 
item un sciot et un terriere….. 1 # 
 
item une paire de cardes….. 1 #  19 s 
 

50- item en feraille …..8 #  
 

item en ferrure de cheval….. 3 #  12 s  
 
item une mace de fer….. 1 #  1 s  
 
item une pince de fer….. 1 #  
 
item des marteau a piger les meules….. 3 #  
 

55- item une pleine….. 2 #  
 

item deux terrieres et un vieu sciot….. 1 #  
 
item deux paire de tenaille et une lime….. 6 #  
 
item une cruches de grest bontet….. 1 #  8 s  
 
item deux baril cerclé en bois….. 2 #  
 

60- item deux dittes cerclé en fer….. 4 #  
 

item deux petit cart….. 2 #  
 
item un petit buffet….. 4 #_____ 
                                     83 #  10 s  
 
attendu qu’il est midy nous avons finis la  
 

65- presente valation dont nous avons remis la  



 
 continuation a une heurs apres midy 
 
 et advenant ledit jour et ans susdit a la pareille 
 
 requeste que si devant nous avons continué  
 
 la presente continuation celon et ainsi qui suit 
 

70-       premeirement deux cuve avec une barique cerclé 
            en fer….. 15 #  
 
            item deux dittes petites….. 3 #  
 
            item une tinet un sciau et un baquette….. 2 #  
 
            item une table pliante….. 2 #  
 
75- item trois scieau cercles en bois….. 3 #  
 

item un fusil corne et ses aplombs….. 3 #  
 
item un tribuchett et un gobellet d’argent….. 15 #  
 
item quinse bouteil prisé….. 2 #  5 s  
 
item un miroir a cadre….. 2 #  
 

80- item deux pot de terre….. 6  6 s 
 

item douse chesses prisé….. 6 #  
 
item un cart avec le sel….. 7 #  2 s 
 
item un crible….. 22 #  
 
item un palant avec son grement….. 12 #  
 

85-      item une chesse…..     10 s  
 
            item un lit tel qu’il est….. 20 #  
 
            item deux casssette fermant a clef….. 3 #  
 



            item un poelle de fer avec son grement….. 90 #  
 
            item un lit tel qu’il est….. 30 #  
 
90- item un dit….. 15 #  
 

item quatorse poches tant bonne 
que mauvaises….. 14 #_____ 
                              175 #  5  
 
item trois drapt neuf….. 9 #  
 

95- item une paire de drapt prisé….. 3 #  
 

item une ditte….. 4 #  
 
item deux napes….. 3#  
 
item deux dittes….. 1 # 1 s  
 
item trois dittes vielle…..      1 s  
 

100- item quatres cerviettes….. 2 s  
 

item douse livres de leine….. 12 #  
 
item neuf livres de fil de toil….. 12 s  
 
item un panot avec sa garniture…..     15 s 
 
item un ____ et un vieu crible….. 5 #  
 

105- item un trenneau avec sa garniture….. 9 #  6 s  
 

item deux trenne neuve….. 6 #  
 
item une huche….. 1 #  
 
item une cariolle sice menoir et charru….. 6 #  
 
item une charrette a bant avec ses  

110- roux….. 15 #  
 

item une ditte a cheval….. 12 #  



 
item deux chenne de baguet….. 2 #  8 s  
 
item une part de canot….. 8 #  
 
suivent les animaux 
 

115- premièrement trois cochon….. 48 #  
 

item une truis avec ses petits….. 18 #  
 
item un poulin de l année….. 10 # 
 
item un cheval rouge de 12 ans….. 50 #  
 
item une jument de trois ans….. 90 #  
 

120- item deux veau du printemps rouge….. 20 #  
 

item cinq petit cochon….. 12 #  
 
item douse poules et un coq….. 6 #  10 s 
 
item deux jeune d’inde avec leur mère….. 2 #  4 s  
 
item une mere canard avec ses petit….. 2 #  
 

125- item 14 couple de poulet a 5 sols couple…..    3 # 10 s__ 
                                                                                 368 # 18 s  
 
            item quatre courois deux trais et deux____ ….. 3 #  
 
            item un vieu arnoi arnois complet….. 4 #  
 
            item un dit complet….. 12 #  
 
130- item une paire de raquette….. 1 # 
 

item un orilier et une couverte….. 1 # 
 
item d une paire de bauf  de six ans sous 
poille rouge quastte 108 #  
 
item une ditte de quatre ans quastte et brun….. 90 #  



 
135- item une ditte de trois ans….. 72 #  
 

item une ditte d’un ans et demie….. 48 #  
 
item une vache baré de quatorse ans….. 48 #  
 
item une ditte rouge de sept ans….. 48 #  
 
item une ditte d un ans et demie….. 18 #  
 

140- item une ditte de trois ans rouge….. 30 #  
 

item une ditte noir….. 30 #  
 
item une ditte quastte….. 30 #  
 
item une ditte de deux ans….. 30 #  
 
item six moutons tant jeune que vieu….. 72 #  
 

145- item une cariolle a trenneau menoir et chenne 
une robe et oriliers….. 27 #  
 
item une charue avec sa garniture….. 22 #  
 
item une verlope et une paire de bouvet….. 4 #  16 s 
 
item deux herce….. 3 #  
 

150- item ( mots rayés ) deuxcharette avec une paire 
de roux….. 15 #  
 
item un demie minot cercle en fer ….. 0   10 s  
 
item deux van…..     14 s  
 
item huit faucilles….. 3 #  4 s  
 

155- item trois faux avec leurs garnitures….. 8 #  10 s  
 

item deux broq….. 2 #  
 
item un sciseau et une vrille et une sere….. 3 #______ 



( chiffres rayés ) 
731 14 

 
160- item une turnette….. 1 #  
 

item une paire de rouelle….. 3 #  6 s  
 
item huit planche de pin et ….. 2 #  8 s  
 
item un blanchissoir…..      6 s  
 
item une petite casette….. 1 #  4 s 
 

165- item un rouette a filler….. 1 #  
 

suivent les grains ensemencé 
 
premièrement vingt quatre minots de bled….. 90 # 
 
item dix huit minots d’avoine….. 21 #  8 s  
 
item quatre minots de pois….. 15 #  
 

170- item un minot et demie de graine de lin…..    5 #  13 s  
                                                                                141 #    5 s 
 
            Suivent les batiment 
 
            Premierement une maison de quarante 
            cinq pieds de long sur vingt quatre pieds 
175- de large se trouvent batis  environ 

sus estimé 
 

item un cart corps de batiment de cinquante 
cinq pieds sur vingt quatre pieds de  
large couvert en paille a demie usé 

180- non estimé 
 

item un autre corps de batiment de quinse 
pieds caré clos en planche neuf non 
estimé 
 
Suivent les dettes actif et passif 
 



185-    premièrement ( mot rayé ) un engagé….. 26 # 
 
item Joseph Poulin pour les droits….. 220 # 18 s  4 d  
 
Suivent l argent monoyé et non 
monoyé 
 
premierement quatre vingt douse livres 

190-    cinq sols….. 192 #  5 s  
 
            item quinse piastre d Espagne….. 90 #  
 
            item quatre livres quatre sols en monoyé…..     4 #  4 s__ 
                                                                                   186 #   9 s  
 
            Suivent les titres et papier 
 
195-     premierement le contract de mariage avec  
            dudit tuteur avec laditte defunte par le  
            qu’el yl appert qu’il et ayant en communauté de  
            tous biens meubles acquest conquest ymmeubles 
            et mesme dans les propres derogent pour cette 
200-    effet a toutes coutume et usage a ce contraire stipulé 
            d’un douaire prefix une fois payé sans retour 
            a prendre sitot que douaïre aurat lieu sans estre 
            tenû d en faire demande en justice le preciput egal 
205-    et reciproque de la somme de deux cent livres 
            apprendre par le survivant en en semble suivant 
            la prise de l’inventaire hors part et sans crue 
            ou laditte somme en deniers comptant au 
            choix et option dudit survivant avec ses habits 
210-     linges hardes a son usage un coffre ou un buffet 
            et lit garnie tel qu’il se trouverat alors, stipulé 
            d’un don mutuel en proprieté ledit acte passé par 
            feu Me Crespin le dix sept juillet 1771 cotté 
215-    paraphé sous la lettre A 

 
item une donation cession consentie par feu Louis 
Poulin et Dorothé Cloutier son epouse en faveur 
dudit tuteur par laqu’elle me apert que le  
dit feu Louis Poulin et laditte Dorothé Cloutier 

220-    ont donné ceddé dix sept perches quatre pieds de terre 
            de frond borné au fleuve de Saint-Laurent et par  
            la profondeur au milieu de l isle d’Orléans 



            joignant au sud’ouest au sieur Jean Baptiste 
            Cornelier et au nord’est a celle de Joseph  
225-    Drouin avec tous les batiment qui si trouvent 

construit leurs meubles ustancilles de menage 
et animaux evalué à la somme de huit cent 
livres avec le septime reservé a leurs 
autres heritiers, et stipulé d’une pension 

230-    viagere leurs vie durante seulement 
laditte donnation passépar feu Me Crespin le 
seise juillet 1771. Cotte sous la lettre B  
 
item un contract d’acquisition consentie par 
Francois Godbout et Angelique Gendron par le 

235-    qu’el il apert qu’ils ont vendû au dit feu Louis 
Poulin dix sept perches quatre pieds ci-dessus 
dessigné, ledit dans laditte donnation ledit acte 
passe par feu M Crespin notaire le neuf 
juin 1767, Cotté sous la lettre C 
 

240-     item un contract de vente consentie pour Prisque 
            Cloutier et Marie Magdeleine Drouin par le  
            qu’el il apert qu’ils ont vendû au dit tuteur 
            deux perches et demie de terre de frond bornée 
             pardevant au fleuve de Saint ( mot rayé ) –Laurent et par 
245-     la profondeur au milieu de laditte isle  
            enclavé dans la terre de Jean Baptiste Drouin 
            scise et scitué en laditte paroisse de la Sainte- 
            Famille ledit acte passé par le notaire  
            soussigné le cinq avril mil sept cent 
250-    quatre vingt quatre cotte D  
 
            item un acte d’acquisition dudit tuteur du sieur 
            Jacques Foucher et de Genevieve Turcot son epouse 
            par lequ’el il apert qu’ils ont vendû au dit 
            tuteur neuf pieds de terre de frond sur la  
255-    profondeur de la concession joignant au sud ouest 

au dit acquereur et aux nord est aux dits  
vendeur ledit acte passé par le notaire  
soussigné le vingt deux de juin 1784 
cotté sous la lettre E 
 

260-    item un dit consentie par Joseph Foucher           
et Tècle Drouin son epouse par lequel il apert 
qu’il ont vendu au dit tuteur trente deux 



pieds de terre de frond sur la profondeur  
de la concession enclavé dans la terre dudit  

265-    Jacques Foucher ledit acte passé par le  
notaire soussigné le vingt deux trois juin 1784 
cotté paraphé sous la lettre F 
 
Suivent les immeubles 
 
Premièrement dix neuf perches et demie de terre de frond 

270-    borné pardevant du costé du nord de laditte 
            isle au fleuve de Saint-Laurent et par la 
            profondeur au milieu de laditte isle joignant 
            au sud oust au sieur Jean Baptiste Cornelier dit 
           Granchand et au nord’est au sieur Jean Baptiste 
275-    Drouin ou son construit lesdits batiments  

 
item deux perches et cinq pieds de terre de 
frond borné au dit fleuve et par la profondeur 
au milieu de laditte isle joignant au sud ouest  
au sieur Etienne Giguere et au nord’est au sieur Jacques 

280-    Foucher. 
    
Et ne s etant plus rien trouvé a inventorier 
 
nous avons finis le present inventaire le tous 
 
y est porté a eté lessé a la garde et pro 
 
possesion dudit tuteur di consentement des 
 

285-    dittes parties qui a promis le tous representer 
                   

toutes fois et quand requis serat dont acte 
 
fait et passé ledit jour et ans susdit 
 
en presence dudit tuteur qui a signé avec 
 
nous dit notaire et a ledit subrogé tuteur 
 

290-    et autres sus nommé ayant declaré ne  
 
sçavoir ecrire ny signer de ce enquis 
 



lecture faite suivant l’ordonnance  six mot 
 
rayés nuls 
 
Louis Poulin 
                                   Antoine Crespin   ( paraphe )  
 
 
Nomination du tuteur et subrogé tuteur, 27 juillet 1786 
 

1-        L an mil sept cent quatre vingt six le vingt septembre 
 

de juillet avant midy a la requeste du sieur Louis 
 
Poulin maître munier de la Sainte-Famille sur l’isle 
 
d’Orleans lequ’el auroit fait assembler 
 

5-        pardevant nous dit notaïre les parent tant 
 
            paternel eue maternelle de ses six enf enfant  
 
            mineurs issus de son mariage avec Chaterine Pelagie 
 
            Perault et a defaut de parent paternelle 
 
            des amis pour leurs elire un tuteur et un 
 
10-      subrogé tuteurlesquels parent sont sçavoir 
 
            1 Joseph Poulin oncle paternel 
            2 Joseph Perault leurs grand pere 
            3 Amable Drouin oncle 
            4 Jean baptsite Leblond oncle 
15-      5 Baptis Jean Baptiste Letourneau oncle 
           6 Francois Gregoire oncle paternel  
           7 Jean Baptiste Cornellier dit Granchand amie 
 
            tous habitant de laditte paroisse de la Sainte- 
 
            Famille a la reserve du sieur Joseph Poulin qui est 
 
20-      munier a la paroisse de Saint-Jean lesqu’els 
 



            apres que lecture leur a ete fait leurs ont eté  
 
            fait mot a mot de laditte requette et ordonnance 
 
            ont dit et declaré que leurs avis est que ledit sieur 
 
            Louis Poulin pere des dits mineurs soit elu leurs 

 
25-      tuteur et le sieur Joseph Perault leurs grand pere 
 
            leurs subrogé tutreur, lesqu’els avis nous avons 
 
            homologué et homologons en consequence de laditte 
 
            requette et ordonnance ordonnons que ledit Louis 
 
            Poulin et ledit Joseph Perault resteront tuteur 
 
30-      et subrogé tuteur aux dits mineurs, d lesquels  
 
            ont accepté lesdittes charges et ont preté 
 
            serment de faire leurs devoirs en ycelle 
 
            dont acte fait et pasé en laditte paroisse 
 
            de la Sainte-Famille avant midy en presence  
 
35-      du sieur susdit tuteur qui a signé avec nous dit 
 
            notaire et du sieur Jean Baptiste Granchand 
 
            qui a ainsi que ledit subrogé tuteur declaré 
 
            ne scavoir ecrire ny signer de ce enquis 
 
            lecture faite suivant l’olrdonnance.   quatre 
 
40-      mots rayé nul 
 
                                           Louis Paulin 
 
                                           Antoine Crespin   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 11 juin 2008 



Le 27 juillet 1786 
Quittance de Joseph Poulin, maître meunier, de Bellefine, à Louis Poulin, maître meunier, 

de la Sainte-Famille, son frère. 
notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S77 / mic.# M-173.287) 

 
 

1- Pardevant le notaire soussigné fut 
 

present le sieur Joseph Poulin maître munier 
 
dans le moulin de Bellefine lequel de  
 
son bon gré et volonté a reconnu et  
 

5- confessé avoir receu du sieur Louis Poulin maître 
 

munier dans le moulin de la Sainte-Famille 
 
la somme de quatre vingt douse livres 
 
pour part d’inventaire a lui revenant 
 
du costé de son defunt pere Louis Poulin 
 

10- qu’il a receu comptant dont ledit 
 

Joseph Poulin tien quitte et decharge 
 
sondit frere et lui en donne quittance 
 
generalle faitte et passé en la Sainte-Famille 
 
le vingt sept juillet mil sept cent  
 

15- quatre vingt six en presence du sieur De Ordre 
 

maître d ecolle residant a la Sainte-Famille 
 
y cy present qui a ainsi que ledit  
 
Louis Poulin signé avec nous dit notaire 
 
et du sieur Jacques Perault habitant dudit 
 



20- lieu temoins qui a ainsi que ledit  
 

Joseph Poulin declaré ne scavoir 
 
ecrire ny signer de ce enquis lecture 
 
faite suivant l’ordonnance. 
 
 
Louis Poulain             Br.  de Horn 
 
                       Antoine Crespins 
Paléographie Jules Guérard, le 11 juin 2008 



Le 2 juin 1767 
Inventaire du moulin du Petit-Pré situé en la paroisse du Château-Richer à la requête du 

Séminaire de Québec, seigneur de la Côte-de-Beaupré. 
notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.280) 

 
 

1-        L’an mil sept cens soixante sept le deux du  
 
            mois de juin avant midy a la requeste de messire 
 
            Colomban Sebastien Pressart pretre procureur et  
 
            directeur du Seminaire de Quebec en cette qualite 
 
5-        seigneur de la Coste de Beaupré j ay Antoine  
 
            Crespin notaire royal residant a la ditte coste 
 
            paroisse du Chateau Richer soussigné me suis 
 
            expres transporte au moulin du Petit Pré scise et 
 
            scitée en laditte paroisse appartenant au dit seminaire 
 
10-      ou etant en presence de mondit sieur Pressart aye 
 
            procedé a l inventaire et description de l état  
 
            actuelle dudit moulin des meubles ustanciles de  
 
            menage outil et de tous les effet qui en dependent 
 
            ainsi que des clotures et prairie du terrein sur lequ’el  
 
15-      ledit moulin est construit lesqu’els effest  ont ete 
 
            representé en nature par Louis Langlois cy devant  
 
            munier dudit moulin selon et ainsi qui suit. 
 
            Premièrement une cremaillé de fer 
 
            Item un grand plat d’etain 
 



20-      Item une broche a rostir 
 
            Item une vielle table a tiroir de bois de pin 
 
            Item deux pinces de fer 
 
            Item neufe # neuf # marteau a piger 
 
            Item une S de fer 
 
25-      Item deux poid de fer pesant chaqu’un cinquante livres 
 
            Item un idem de fer pesant vingt cinq livres 
 
            Item un idem de plomb pesant quatre livres 
 
            Item un brancard de fer garnie de ses balances 
 
            Item un vieu matelat 
 
30-      Item une vielle plenne 
 
            Item quatre brock et quatre fret de charrette 
 
            Item une vielle beche 
 
            Item une pele a feu 
 
            Item deux vieu chenet de fer 
 
35-       une poele de fer garnie de son trepieds cinttre 
            porte et deux tuyaux de tolle cinq feuille de tolle 
 
            Item un coucq de fer 
 
            Item trois vache a let ageés dont une quatre ou de trois *ans* l autre 
            de quatre ans  
 
40-      Item quatre poulle et un cocq 
 
            Item deux moulin en bon etat garnie de toute pieces 
 
            Item un petit tas de vielles ferailles passé au feu 
 



            Item un cable de cordage blance # de neuf poulces de toure a demie usé # servant a lever 
            les meulles, avec deux petit grelin a demie usé 
 
45-      Item deux demie minost cerclé en fer 
 
            Item un fer de moulin, une nille et deux # une lien # lien de fer a  
            charrier pour les arbres des roues 
 
            Item le corps du moulin construit en pierres en bon  
            etat 
 
50-      Item tous les chassis garnie de leur vitres a la reserve 
            de sept vitres que le seminaire faient livrés pour les mettre 
            au dist chassis des portes garnie de leur ferure 
 
            Item une grande lampe de fer garnie des lampion 
            double  
 
55-      Item deux cors et demie (blanc) bois franc 
 
            Item deux genices de l’année ageés d environ trois mois 
            deux  
 
            Item deux bluteau  garnie de leur toille et ustanciles 
            dont un en asses bon etat garnie de quelque pieces et 
60-      l autre presque hors de service 
 
            Item les clotûre de la paririe dont les picquets on besoin d etre 
            refaipé et limandé 
 
            Item les dalles du moulin dont plusieurs ont besoin 
            d etre changé, avec sur ladite la chaussé des dalles dont 
65-      il faudrat quelque journé d’homme pour les 
            reparer que le seminaire pouroient de et eviter qu elles 
            ne se degradent 
 
            Et ne s etant plus rien trouvé a inventorier j ay 
 
            finis le present inventaire a eté laissé a la garde  
 
70-      et possession du sieur Bernard munier qui a pris et  
 
            reçû ledit moulin et autre effest en dependent au  
 



            nom de Godfroy Bernard son fils munier dudit moulin 
 
            lequel dit Bernard par promet et s’oblige au dit  
 
            nom le tout reopresenter toute fois et quant et qu’il 
 
75-      en serat requis et le tout remettre en bon etat dont 
 
            acte fait et passé au dit Quebec les jour et ans susdist 
 
            en presence de messire Francois Duburon pretre curé 
 
            dudit lieu qui a ainsi que mondit sieur Pressart signé  
 
            avec nous dit notaire et du sieur Jean Trepagny habitans 
 
80-      dudit lieu auss temoins qui a ainsi que lesdist 
 
            Bernard et Langlois declarés ne scavoir ecrire ny  
 
            signer de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance. Trois 
 
            most et deux lignes rayés nulles trois most rayés nulles. 
 
 
            Fr Duburon  prêtre  (paraphe)            Pressart  prêtre procureur  (paraphe) 
 
                                                          Crespin  (paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 
             
 
             



Le 2 juin 1779 
Bail à ferme d’un moulin à eau vulgairement appelé le moulin du  Petit-Pré; situé en la Côte-de-

Beaupré, paroisse du Château-Richer par le Séminaire de Québec, seigneur de la Côte-de-
Beaupré, à Jean-Baptiste Bédard, maître farinier et Marie-Josèphe Bédard, son épouse. 

notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.284) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal du gouvernement de  
 
            Quebec y resident en la Coste de Beaupré paroisse du  
 
            Chateau Richer soussigné et les temoins en fin nommes  
 
            fut present messire Thomas Laurent Bedard 
 
5-        pretre procureur et directeur du Seminaire de  
 
            Quebec en cette qualite seigneur de la ditte coste 
 
            reconnoit avoir fait bail a ferme et loyer  
 
            pour trois années entieres et consecutives qui 
 
            a commencé le premier de ce mois et finir 
 
10-      au bout desdites trois années et promet faire 
 
            jouir pendant ledit temps au sieur Jean-Baptiste Bedard, 
 
            son epoux qu il authorise pour maître farinier et  
 
            Marie Josephe Bedard son epouse qu il authorise  
 
            pour l effet des presentes a ce present et acceptant pour 
 
15-      et retenant au dit titre pendant le dit tems cy 
 
            dessus c’est a scavoir le moulin a eau de bled 
 
            faisant farine garnie de deux moulange et une  
 
            troisieme prest a tourner dan un mois appellé  
 
            vulgairement le moulin du Petit Pré scitué  



 
20-      en la ditte coste paroisse du Chateau Richer avec 
 
            les tournant travaillant et autres ustencilles en  
 
            dependant avec la prairie et terrein pres dependant  
 
            dudit moulin avec le droit de peche au devant  
 
            de la ditte prairie et en outre le droit de prendre le  
 
25-      bois de chauffage sur une terre scituee dans la  
 
            profondeur au dessus dudit moulin sans cependant  
 
            en pouvoir vendre ny donner et payement a d autre   
 
            ledit baille ou loyer ainsi fait et accordé au  
 
            condition suivante c’est a scavoir que ledit 
 
30-      Jean Baptiste Bedard serat tenu de donner 
 
            et livrer aux dist sieur bailleur ou a son ordres 
 
            des personnes dudit seminaire quatre cinquieme  
 
            des moutures des bleds bourgeois et les trois  
 
            quart des mouture des bleds des habitans  
 
35-      qui seront moulu au dit moulin. Ledit preneur 
 
            l entretien dont et se nouriont luy et sa  
 
            famille et fourniront  ledit moulin de  
 
            bois huille chandelle et de toutes choses 
 
            generalement quelconque entretiendront 
 
40-      la maison et les batimenst dudit moulin  
 
            et autres batiment dependant d iceluy  



 
            de toutes reparations locatives ou dont un  
 
            locataire est tenu, entretiendront les tournans 
 
            et moulange dudit moulin comme les roues 
 
45-      rouets fusées meubles moulange et marteau  
 
            masse pince et autres ferures pour le service 
 
            d iceux moulin en bon etat et les livrerat a la  
 
            fin du present bail bien rasseré et reparé  
 
            de neuf toutes les ferures concernant ledit moulin  
 
50-      sont comprisses dans la clauses cy dessus sans 
 
            aucune exception et lorsqu il s agirat de faire  
 
            a neuf quelque rouet roue fuseés ou autres  
 
            ouvrage de cette nature il aiderat de  
 
            son travail sans payement ny 
 
55-      dedomagement entretiendrat et reparerat  
 
            les foces et clotures sur le terrein dependant  
 
            dudit moulin dont il jouirat et renderat a la  
 
            fin du present bail le quart de la  
 
            cloture de la prairie faite a neuf en picquet 
 
60-      ou pieu de cedre et le surplus bien reparé  
 
            et tous les foces  (blanc) 
 
            et tous les foces   qui sont sur le terrein dudit  
 
            moulin recallé a neuf entretiendrat ledit preneur 



 
            le chemin publique passant sur ledit terein  
 
65-      serat tenu de netoyé et debarasser le canal 
 
            depuis la digue jusqu’au dit moulin des arbres 
 
            qui pouroyent tomber sur ledit canal et des  
 
            eboulies qui pouroyent tomber. Se reserve  
 
            ledit sieur bailleur sa chambre dans ledit 
 
70-      moulin ditte pour le procureur. Se reserve  
 
            le droit pour mettre dans l’ecurie dudit sieur 
 
            les chevaux dont ils se serviront et cour des  
 
            ferme que le seminaire fait valoir  et le foin   
 
            qui serat necessaire dans les differents voyages 
 
75-      qu ils fairont de Quebec a Saint Joachim ou de  
 
            Saint Joachim a Quebec lorsque ledit  
 
            seminaire aurat finis une pour  
 
            le loyer a la fin dudit bail ledit preneur rendrat  
 
            ledit moulin et tous ce qui en dependant en bon etat  
 
80-      et bien reparé de toute reparation generalement 
 
            quelconque qu il doit faire comme locatives 
 
            et les animaux de mesme espece age grosseur 
 
            valeur et bonte ainsi que des meubles et  
 
            autres choses dependant dudit moulin dont il  
 
85-      serat fait un inventaire cy apres ne pourat ledit  



 
            preneur, transporter le present bail a qui que  
 
            ce soit sans une permission expresse dudit 
 
            seminaire et serat tenu de fournir a ses frais 
 
            au dit sieur bailleur une grosse des presentes  
 
90-      et comme pouroit faire que le cinquieme 
 
            des moutures ne pas faire vivre honorablement 
 
            ledit preneur le seminaire s oblige de luy  
 
            fournir jusqu a la contenance de quatre  
 
            cens minost de bled par année. Et au cas 
 
95-      de bled bourgeois il fairat le quatre # cinquieme # des bled 
 
            pour le debarquement et embarquement dudit 
 
            bled ou farine. Car ainsi etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonçant etc.  fait et passé au dit moulin  
 
            du Petit Pré le deux du mois de juin mil sept  
 
100-    cens soixante dix neuf en presence du sieur 
 
            Barthelemy Hervieux maître forgeron temoins qui  
 
            a ainsi que mondit sieur bailleur et lesdist 
 
            preneurs avec nous dit notaire et du sieur 
 
            Prisque Verreau maître menuissier aussit temoins 
 
105-    qui a declaré ne scavoir ecrire ny  
 
            signer de ce enquis lecture faite suivant  
 
            l’ordonnance.  Six mot cinq ligne rayés 



 
            nulle et un mot rayé nuls renvois a la 
 
            marge approuve 
 
                                             Bedard  prêtre procureur séminaire 
 
            J.B. Bedard 
 
            B. Hervieux  (paraphe) 
 
                                                   Crespin  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 3 janvier 1755 
Bail à ferme du moulin de Saint-Joachim situé sur la rivière Blondelle; par le 
Séminaire de Québec, seigneur de la Côte de Beaupré, à Guillaume Guérin dit  

Saint-Hilaire, maître farinier et Marie Michel, son épouse. 
notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.275) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal residant en la  
 

seigneurie de Beaupré paroisse du Chateau Richer soussigné 
 
et les temoins cy apres nommés, fut present messire 
 
Colomban Pressard prestre directeur et procureur du  
 

5-         Seminaire des Missions etrangeres etablie en la ville de  
 

Quebec faisant pour les autres prestres, superieur et  
 
directeur dudit seminaire et en cette qualité seigneur 
 
de la Coste de Beaupré; lequel au dit nom a reconnu 
 
et confesse avoir baillé a titre de bail et de ferme 
 

10-       au dit Guillaume Guerin dit Saint-Hilaire et Marie Michel 
 

maître farinier et Marie Michel son epouse de luy deument  
 
authorisé pour l’effet des presentes a ce present et  
 
acceptant au dit titre de bail et de ferme scavoir le  
 
moulin de Saint-Joachim sur la scitué sur la riviere  
 

15-       Blondelle # avec les dependances appartenances au dit sieur seminaire # 
            pour trois années et entieres et consecutives 
 

a commencer ledit bail le sept du present mois de  
 
janvier et finir a pareil jour le sept janvier mil sept  
 
cent cinquante huit aux charges clauses conditions suivantes 
 
scavoir que ledit Guillaume Guerin et ladite Marie 
 



20-       Michel son epouse s obligent par ces presentes solidairement 
 

un d eux seul pour le tout bailler et payer # par chaque année # aux dits 
 
sieurs bailleurs ou successeur dans ledit seminaire esdites  
 
qualites la quantités de deux cens trente cinq minots de  
 
bled bon loyal et marchand rendu dans le grenier 
 

25-       dudit seminaire a Quebec en farine bonne loyalle et  
 

non mouturé, scavoir soixante minots dans le mois de mars 
 
septembre, soixante minots dans le mois de juin, soixante 
 
dans le mois de septembre et cinquante cinq minots dans  
 
le mois de novembre le tout a peine de tous depens dommages 
 

30-       et interest et en outre aux charges clause conditions que si lesdist 
 

sieurs bailleurs procurent dans le moulin du bled bourgois 
 
soit en trenne soit en barque lesdist sieurs bailleurs auront (mot rayé) 
 
(mot rayé) deux tiers de la mouture et lesdits preneurs le tiers 
 
seulement mais lesdits sieurs bailleurs seront tenus depens 
 

35-       tous les frais de charois et de dommage du bled necessaire 
 

soit pour porter le bled dans le grenier du moulin ou ledit  
 
preneur le faire prendre a ses frais pour engrener  
 
soit pour le remuer et soigner pendant son sejour  
 
que pour reporter la farine lorsqu il serat necessaire 
 

40-       et serat fait inventaire conte de meubles outils et ferures 
 

dudit moulin et une description de l etat des choses 
 
et mesme une estimation de leur valeur pour estre rendu  
 



en pareil nombre et en aussi bon etat a la fin dudit bail  
 
sans que lesdits sieurs bailleurs soyent obligé de prendre ou  
 

45-       payer ce que lesdits preneurs auroyent augmenté sur le  
 

nombre, mais il seras loisible aux dits preneurs de  
 
les emporter et san que lesdits sieurs bailleurs soyent  
 
obligé de payer ce qui excedent dans les articles 
 
exprimé dans ledit inventaire, ou l inventaire qui a 
 

50-       esté fait par messire René Portneuf l an mil sept cens  
 

cinquante et un subsistent jusqu'a la fin dudit bail  
 
et ce aux choix desdittes parties et en outre seront  
 
tenu et obligé lesdist preneurs d’entretenir ledit moulin  
 
et tous les mouvement des menus reparations  
 

55-       egalement des menus reparations qui pouroyent se  
 

trouver a faire sur une dalle qu’a la chaussés  
 
lesdist preneurs declarent que ledit moulin et  
 
tous les greniers dalles et chaussés sont en bon  
 
etat et pareillement le corps dudit moulin 
 

60-       duquels menus # a la reserve des dalles et chaussés que lesdist 
preneurs seront tenu de toutes reparations necessaires tant grosses  
que menu # reparations lesdist preneurs ne  
 
pouront rien exiger desdist sieurs bailleur sous  
 
quelque pretexte que ce puisse estre ny mesme 
 
exiger aucun bois de chauffage tant pour   
 
leur utilité que pour celle dudit moulin  
 



65-       a toutes lesquelles clauses conditions reserves cy  
 

dessus et devant exprimer lesdist preneurs se sont  
 
obligé solidairement suivre et executer en bon  
 
pere de famille et ce a peine de tous depens 
 
domage et interest et d estre déschü du  
 

70-       benefice des presentes lesquelles en cas de cautions 
 

contraventions de la part desdist preneurs elles  
 
demeuront nulles comme non faites ny advenu  
 
sans pour ce estre tenu lesdist sieurs bailleurs de  
 
payer aucun dedomagemens et en outre a esté  
 

75-       expressement convenu entyre lesdittes parties que lesdist  
 

preneurs ne pouront mettre ou afermer ledit 
 
moulin a d’autre personne sans le consentement  
 
desdist sieurs bailleurs, et en outre lesdist preneurs 
 
preneurs seront pareillement tenu et obligé d’entretenir 
 

80-       a leurs frais ledit moulin d’huile marteaux fer 
 

ferures nilles, cercles et pinces, et fourniront et  
 
feront a leur frais les fuseaux et aluchon 
 
remonteron la roüe roüet et fusée, et quand  
 
il s agiras de grosses reparations dans ledit 
 

85-       moulin ledit Guillaume Guerin donnerat son temps 
 

aux dittes reparations avec les ouvriers qui (mot rayé) 
 
retabliront sans pour ce estre tenu lesdist sieurs  
 



bailleur de luy payer aucun salaire ny  
 
noriture car ainsi a esté convenu et accepté 
 

90-       promettant etc. obligeans etc. renoncans etc. 
 

fait et passé au dit moulin avant midy le  
 
trois de janvier mil sept cens cinquante 
 
cinq en presence de messire René Portneuf curé de Saint- 
 
Joachim et de Jean Langlois demeurans a la Grande Ferme 
 

95-       de Saint-Joachim (blanc) 
 

temoin qui ont signe avec nous dits notaire ainsi  
 
que lesdist sieurs bailleur et Marie Michel ledit 
 
preneur ayant declaré ne le scavoir de  
 
ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance 
 

100-     et cinq most et deux lignes nulles deux 
 

renvois a la marge approuvé. 
 
 
Mari Michelle                   René Portneuf  prêtre  (paraphe) 
 
Jean Langlois                   Pressart prêtre procureur du seminaire 
 
                            Crespin  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 mai 2010  
Association des Moulns du Québec 

 
 
 
 
 
 

 



Le 3 novembre 1764 
Bail à loyer d’un moulin à eau situé en la Côte de Beaupré, paroisse du Château-Richer 
vulgairement nommé le moulin du Petit-Pré; par le Séminaire de Québec, seigneur de la 

Côte de Beaupré, à Louis Langlois, farinier. 
notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.279) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal residant a la 
 
            Coste de Beaupré paroisse du Chateau Richer   
 
            soussigné et les temoins en fin nommés fut present 
 
            messire Urbain Boiret pretre superieur du Seminaire 
 
5-        des Missions etrangeres etablie a la ville de Quebec  
 
            et en cette qualité seigneur de la ditte Coste de Beaupré  
 
            lequel au dit nom reconnois avoir fait bail a loyer 
 
            pour une année entiere et consecutive # qui a commencée au premier 
            septembre dernier et finir a pareille jour au bout de la ditte année # 
            a commencée  
 
            en ce jour et finir d’aujourd huy un an et promet 
 
10-      faire jouir au dit titre pendant le dit temps au sieur 
 
            Louis Langlois farinier a ce present et acceptant 
 
            pour luy pendant le dit temps durant un moulin  
 
            a eau de bled faisant farine, garnie de deux 
 
            moulange scise et scituer en la ditte Coste de 
 
15-      Beaupré paroisse du Chateau Richer vulgairement 
 
            nommé le moulin du Petit Pré, (mots rayés) tournant 
 
            et travaillant et autres ustanciles en dependant et  
 
            au dit seminaire appartenant. Ce bail ainsi fait 



 
            a la charge que le dit preneur s’entretiendrat 
 
20-      luy et sa famille de toutes choses generalement 
 
            quelconque comme de bois de chauffage  
 
            chandelle, huille, tant pour luy que pour le dit 
 
            moulin se fournira de nourriture tant pour luy 
 
            que pour sa famille entretiendrat le dit moulin  
 
25-      de toutes menu reparations comme de  
 
            raccommodage de fer ferure, nilles cercle 
 
            frete pinces et de tous ferement et reparer ou  
 
            a refaire entretiendrat les rouës rouët et  
 
            fusées de toute les menus reparations et lorsqu’il 
 
30-      s agirat que de racommoder ou de reparer et  
 
            lorsqu’il s agirat de reparer a neuf il aiderat 
 
            de son travail sans aucun dedomagement 
 
            reparerat et entretiendrat en bon etat tous 
 
            les focés et toutes les clotures qu il rendrat a la  
 
35-      fin de son bail scavoir les focés recallés 
 
            et les clotures en bon etat entretiendrat les  
 
            chemins prés et sur la terre dudit moulin  
 
            en bon etat jouirat le dit preneur de la prairie 
 
            du dit moulin et aussi de trois vaches agees de  
 
40-      six a huit ans ou environ (blanc) 



 
            qui appartenant au dit seminaire qui sont 
 
            rendu actuelement au dit moulin ou si elles 
 
            ne s y trouvent pour le dit sieur bailleur 
 
            promet en y faire rendre au premier jour 
 
45-      en consequence donnerat au dit seminaire pendant  
 
            le temps du present bail deux veaux 
 
            agés de cinq mois ou environ qu il livrerat 
 
            a la (mots rayés) # fin d’aoust #  a la petite ferme de Saint 
 
            Joachim ou autre lieu en  outre donnerat 
 
50-      fidelement et exactement au dit seminaire 
 
            les trois quart des moutures que le dit moulin  
 
            pourat gagner lesqu’elles moutures seront 
 
            livrés dans le dit moulin il entretiendrat 
 
            les batimenst des menu reparation et de toutes 
 
55-      reparations locatives comme des chassis 
 
            garnie de leur vitres porte garnie de leurs  
 
            ferures et serures et autres choses en dependant 
 
            de la maison du dit moulin et les rendrat a la  
 
            fin de son bail en bon etat ne pourat ledit 
 
60-      preneur sans une expresse permission par ecrit 
 
            dudit sieur bailleur mettre le dit moulin a ferme 
 
            ou transporter le present bail a d’autre et  



 
            renderat a la fin du dit bail le dit moulin en bon  
 
            etat ainsi que tous les ustanciles qui en  
 
65-      dependent suivant l’inventaire qui en a eté 
 
            fait cy devant ou de plus le dît sieur bailleur  
 
            promet faire livrer au dit preneur au premeir  
 
            jours une jument pour le service dudit  
 
            moulin laqu’elle jument le dit preneur rendent 
 
70-      a la fin du dit bail en bon etat sans 
 
            cependant en courire aucun risque des  
 
            accident qui y pouroyent arriver a moin que 
 
            ce ne soit par sa faute et s’oblige le dit  
 
            preneur de fournir a ses frais au dit sieur bailleur 
 
75-      une grosse des presentes ou de les payer 
 
            ce qu’elle luy aurat couté a toutes 
 
            lesqu’elles clauses conditions susdittes 
 
            le dit preneur s est volontairement soumis  
 
            et obligé et a promis le tout suivre et  
 
80-      executer a peine de tous depens domage 
 
            et interest et pour l accomplissement des  
 
            presentes il a obligé affecté et hypotecqué 
 
            tous ses biens presenst et a venir tant en  
 
            meubles. Car ainsi etc. promettant etc. obligeant 



 
85-      etc. renonçant etc. fait et passé au Chateau  
 
            Richer maison presbiterialle ce trois de  
 
            novembre mil sept cens soixante quatre 
 
            en presence des sieurs Jean Baptiste Rieutore 
 
            chirurgien et Jean Aubu navigateur demeurant 
 
90-      au dit lieu temoins qui ont ainsi que le dit sieur 
 
            bailleur signé avec nous dit notaire le dit 
 
            preneur ayant declaré ne scavoir ecrire ny  
 
            signer de ce enquis lecture faite suivant 
 
            l’ordonnance.  Deux most et une ligne rayés nuls 
 
95-      un renvoit a la marge approuvés. 
 
 
                                              Boiret  prêtre supérieur  (paraphe) 
 
                               Crespin   (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 5 septembre 1763 
Inventaire du moulin du Petit-Pré en la paroisse du Château-Richer appartenant au 

Séminaire de Québec, seigneur de la Côte-de-Beaupré. 
notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.278) 

 
 

1-        L’an mil sept cens soixante trois le cinq 
 
            du mois de septembre avant midy a la  
 
            requeste de messire Urbain Boiret pretre 
 
            procureur superieur du Seminaire des Missions  
 
5-        etrangeres etablie en la ville de Quebec en  
 
            cette qualité seigneur de la Coste de Beaupré 
 
            j ay Antoine Crespin notaire royal residant 
 
            en la ditte coste et paroisse du Chateau  
 
            Richer soussigné me suis transporté  
 
10-      au moulin du Petit Pré appartenant au dit  
 
            seminaire ou etant aye procedé a  
 
            l inventaire et description des outils meubles 
 
            animaux et autres effest du dit moulin lesquels 
 
            nous ont ete represente par le sieur Gerome 
 
15-      Latremouille dit Lafleur actuelement 
 
            meunier demeurant au dit moulin selon et ainsi  
 
            qui suit :  
 
            Premièrement une cramallé de fer (tache) 
 
            Item un grand plat d’etain 
 



20-      Item une broche a rotir 
 
            Item une vielle table de bois de pin a tiroire 
 
            Item trois pinces de fer 
 
            Item onse marteau a piger 
 
             un S de fer 
 
25-      Item deux pois de fer pesant chaqu’un cinq[uante] 
            livres 
 
            Item un idem de vingt cinq livres de fer 
 
            Item un idem de quatre livres de blomb 
 
            Item un vieu matelat et une vielle couverte verte 
30-      a demie neuve 
 
            Item une vielle huche 
 
            Item un langue de bœuf 
 
            Item une vielle plenne 
 
            Item un bédane 
 
35-      Item une vielle (mots rayés) 
            (mots rayés) 
 
            Item un vieu collier de cheval garnies de  
            cheville de fer 
 
            Item une vielle charrette de voyage garnie 
40-      de vielles roües frete et boité 
 
            Item une vielle hoïe et un cocq de fer 
 
            Item une beche 
 
            Item une pele a feu 
            deux vieux chenet 
 



45-      Item un vieu poile de fer servant dans les 
            roües sans tuyau ny porte ny porte ny  
            cintre garnie de son trepieds de fer et porte 
 
            Item trois vaches a lest ageés de six ans 
 
            Item un croque de fer 
 
50-      Item deux moulin en bon etat garnie de toute 
            pieces 
 
            Item un tas de vielles ferailles passé en fin 
 
            Item un cable de cordage blanc servant a  
            lever les meubles avec deux petits grelin  
 
55-      Item d une demie minost feré  
 
            Item six poulles 
 
            Item un fer de moulin, une nille et trois  
            fest de fer 
 
            Item cinquante six cavalles? pour  
60-      employer au dit moulin 
 
            Item le corps du moulin construit sur des pot[eaux] 
            en bon etat. 
 
            Et ne s etant plus rien trouvé a inventorier 
 
            nous avons finis le present inventaire et le tout 
 
65-      y porté a eté laissé a la garde du dit Gerome 
 
            Latremouille qui s en est volontairement chargé et  
 
            a promis le tout representer toute fois et quant 
 
            et qu il en serat requis donc acte fait et passé  
 
            au dit moulin les jour et ans sus dist en  
 
70-      presence des sieurs Jean Baptiste Riautore 



 
            chirurgien et Francois Verreau forgeron tous 
 
            deux etablie au Chateau Richer temoins 
 
            qui ont ainsi que mondit sieur Pressart Boiret  
 
            signé avec nous dit notaire le dit  
 
75-      Latremouille ayant declaré ne le scavoir 
 
            de ce enquis lecture faite suivant 
 
            l’ordonnance.  Et sept lignes quatre most 
 
            rayés nulles. 
 
 
            Boiret  prêtre supérieur  (paraphe)           J Rieutord  (paraphe) 
 
                                                          Crespin  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 5 septembre 1769 
Vente par adjudication de terre; par Pierre Turcot, de la paroisse de la Sainte-Famille de 

l’île d’Orléans, tuteur ad hoc des enfants mineurs de François Godbout et Angélique 
Gendron, son épouse, de la paroisse de la Sainte-Famille à  

Louis Poulin, farinier, de la Sainte-Famille. 
notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.280) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal residant la 
 

cotte de Beaupre paroisse de Chateau Richer  
 
soussigné et des temoins en fin nommé. Fut present 
 
le sieur Pierre Turcot habitant de la paroisse de la Sainte- 
 

5-         Famille de l’ille d’Orleans et nommé tuteur ad hoc 
 

            aux enfants mineurs de Francois Godebout et de 
 
Angelique Gendron habitant de laditte paroisse 
 
de la Sainte-Famille par acte d’assemblé et deliberarion 
 
desdits mineurs recû par le notaire soussigné  
 

10-       en datte du quinse aoüst dernier authorise 
 

            par ordonnance de monsieur maitre Guillemin ecuyer 
 
juge de la Cour des Prerogations de Quebec en 
 
datte *du* sept aout aussi dernier et en vertu de l’ordonnance  
 
dudit monsieur maitre Guillemin qui authorise  
 

15-       ledit tuteur ad hoc a faire vendre par toute 
 

            criée a la porte de l église paroisse de la  
 
Sainte-Famille quatorse perche de terre de frond  
 
sur la profondeur qu il se trouve bornée par devant 
 
du cotté du nord dudit ille au dessus de la premiere 
 



20-       cotte qui se trouve a du  au bord du fleuve de 
 

            Saint-Laurent et par la profondeur a la ligne 
 
qui separe les concessions dudit ille par le  
 
milieu de pointe en pointe joignant du cote 
 
du sud ouest a la terre de Jean Baptiste 
 

25-       Godard champs et du cotte du nord est a la part 
 

            de terre de Louis Poulin avec les batiments 
 
qui s y trouvent construit la ditte ordonnance 
 
en date du dix huit aoust aussi dernier  
 
(cinq mots rayés) la ditte 
 

30-       terre ainsi que les batiements appartenant  
 

            a la ditte Gendron et a ses enfants mineurs 
 
en consequence ledit tuteur ad hoc a pris 
 
avoir mis la ditte terre et les dependance a la 
 
criée par trois dimanche consecutives pour  
 

35-       etre vendu au plus offrant et dernier encherisseur  
 

            ce qui avoit eté executés les trois dimanches 
 
derniers et adjugés au dit Louis Poulin farinier 
 
demeurant au moulin de la Sainte-Famille dernier 
 
encherisseur a raison de quatorse cens quatre 
 

40-       vingt livres ou quatorse cens quatre vingt scheling 
 

            de la province en vertus de la ditte adjudication  
 
ledit tuteur ad hoc de son bon gré et volonte 
 



a reconnu et confessé avoir vendu ceddé et  
 
transporte des maintenant et a toujours et a  
 

45-       promis au dit nom garentir de tous troubles 
 

            dettes hypotecques et tout autre empechement 
 
quelconque au dit Louis Poulin a ce present 
 
et acceptant acquereur pout luy ses hoirs et  
 
ayant causes a l’avenir scavoir les dittes 
 

50-       quatorse perches de terre de frond sur la ditte 
 

            profondeur avec les batiments qui s y 
 

            trouvent construit, circonstance, et dependance 
 
sans du tout en rien reserve excepter en 
 
retour a la reserve des grains et autres 
 

55-      denrée  pandant racine qui s y pouroyent 
 
trouver pour cette presente année seulement  
 

            et le logement du dit Godebout et de sa 
 
famille jusqu au premier de novembre  
 
prochain et d y prendre pour le chaufage 
 

60-       le bois qu ils pouront avoir besoin pendant 
 
ledit temps. Tel et ainsi que le tout se poursuit  
 
et se comporte et s etend de toute part auns aucune 
 
reserve ny de plus ample mëntion et description 
 
que ledit acquéreur a dit et decalré bien scavoir 
 

65-       et connoitre pour l’avoir vû et visite et se  
 



trouve content. Cette vente cession abandon ainsi 
 
faict a la charge par ledit de payer de ce  
 
jour et a toujours au domaine de la seigneurie de 
 
monsieur Murray d ou releve les dittes terre 
 

70-       les cens et rente seigneurialles qu’elle peut 
 
devoir. Et en outre pour le prix et somme de 
 
quatorse cens quatre vingt livres ou quatorse 
 
cens quatre vingt scheling de la province, sur  
 
laquelle dittes somme ledit acquereur 
 

75-       promet en payer au dit vendeur au dit nom sous 
 
huit jours pour tous delaye la somme de  
 
cent livres ou cent scheling de la province et les  
 
autre cens quatre vingt scheling  de la province 
 
ou quatre cens quatre vingt livres dans tout 
 

80-       le cours du mois de fevrier prochain a peine 
 
de tous depans domage et interest. Et la ditte 
 
terre susvendu avec les dependance ainsi que 
 
tous les autres biens presents et avenir 
 
dudit acquereur tant en meubles qu’immeubles 
 

85-       y resteront de ce jour et a toujours oblige 
 
affècté et hypotecqué tant en meubles que  
 
immeubles jusqu au parfait payement 
 
de la ditte somme laquelle ditte 
 



somme ledit tuteur ad hoc est tenu  
 

90-       en faire le remploit en parties sur une autre 
 
terre pour lesdits mineurs ainsi qu il a put  
 
aux dits actes et ordonnance sus dattées en vertus 
 
des presentes ledit vendeur au dit nom a ceddé 
 
et transporté tous droit de proprieté qu il  
 

95-       pouroit avoir et pretendre sur les dits biens 
 
sus vendu voulant et consentant que ledit  
 
acquereur en soit saisy vestus et mis en  
 
bonne saisine et possession par qui et ainsi 
 
qu il appartiendrat. Car ainsi etc. promettant etc. 
 

100-     obligeant etc. renonçant etc. fait et passé apres midy maison dudit  
 

vendeur le cinq septembre mil  
 
sept cens soixante neuf en presence du sieur 
 
Pierre D’Hostie habitant de la Sainte-Famille 
 
et Etienne Reaume habitant du Chateau  
 

105-     Richer temoins qui ont signe avec nous dit  
 
notaire le dist vendeur et acquereur ay ont 
 
declaré ne scavoir ecrire ny signer de ce  
 
enquis lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
P. Dosty 
 
                                              Crespin  (paraphe) 
________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 4 novembre 2011 



 
 
 
 



Le 5 octobre 1767 
Vente de droits dans un moulin banal, de droits de pêche et autres droits successifs 

seigneuriaux situés en la seigneurie de la Rivière du Gouffre; par Jean Simard, seigneur 
en partie de la Rivière du Gouffre, à Jacques Simard, son frère aîné. 

                 Quittance, le 5 octobre 1767. 
notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.280) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal residant a la 
 

Cotte de Beaupré paroisse du Chateau Richer soussigné 
 
et les temoins en fin nommes fut present le sieur Jean  
 
Symard fils de feu Noel Symard et de deffunte Catherine 
 

5-         Fortin vivants ses pere et mere seigneur en parties de la Riviere 
 

du Gouffre lequel de son bon gré et volonté a reconnu 
 
et confessé avoir vendu ceddé transporté des  
 
maintenant et a toujours et a promis et promet garantir de 
 
tous troubles dons doüaire debtes hypotecques et tout autre 
 

10-       anpechements generalement quelconque au sieur Jacques 
 

Symard son frere ainé issus desditts deffunts a ce present 
 
acceptant pour luy ses hoirs et ayant causes a l’avenir 
 
scavoir tous effets droits qu’il pourôit avoir et  
 
pretendre en la ditte seigneurie de la ditte Riviere 
 

15-       du Gouffre consistant en droit de moulin banal cens et rentes 
 

profits de lots et vente droit de greve et de peche 
 
et autres droits seigneuriaux qu’il pouroist et auroist  
 
provenant desdittes successions. Le tous a prendre dans la 
 
ditte seigneurie, et que le dit Symard fils ainé 
 



20-       a dit et declaré bien scavoir et connoitre pour avoir  
 

et visiteé et se trouve contant et au dit vendeur appartenant 
 
en partie provenant de la succession desdist deffunt 
 
Noel Symard et Catherine Fortin et par acquisition 
 
qu il en a fait de Francois Bernard dit Lafontaine et 
 

25-       de Cecille Symard  fille et heritiere desdist deffunt Noel  
 

Symard et Catherine Fortin lequel titre d’acquisition 
 
ledit vendeur a promis remettre au dit acquereur a la  
 
premiere requition requisition a peine de tous depens 
 
domage et interest. Cette vente cession abandon et 
 

30-       delaissement ainsi fait a la charge par ledit vendeur 
 

de faire agreer approuver et ratiffier ces presentes 
 
a Elisabethe Poudet a sa femme a la premiere 
 
requisition à peine de tous depns dommages et interest et il 
 
l’authorise des a present sans qu’il soit besoin pour alors 
 

35-       d’autre autorisation et en outre pour et moyennant 
 

le prix et somme de douse cens livres tournois ou douse 
 
cens scheling de la province de laqu’elle somme  
 
ledit acquereur promest et s’oblige la payer a la  
 
premiere requisition a peine de tous depens domage 
 

40-       et interest et lesdist droits susvendu y resteront par 
 

privilege obligé affecté et hypotecqué. En vertus des 
 
presentes ledit vendeur a ceddé et transporté tous droits 
 



de proprieté qu il pouroit avoir et pretendre sur lesdist 
 
droits susvendu voulant et consentant que ledit 
 

45-       acquereur en soit saisy et vestus et mis en bonne saisine 
 

et possession par qui et ainsi qu il appartiendrat car 
 
ainsy promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 
fait et passe apres midy en la paroisse de Saint-Pierre 
 
de la Baye Saint-Paul maison du sieur Jacob Beté negotiant 
 

50-       au dit lieu le cinq octobre mil sept cens soixante sept  
 

en presence de monsieur Malcome Fraser seigneur de  
 
Montmorency de present en cette ditte paroisse de monsieur 
 
Jacob Betet negotiant au dit lieu temoins qui ont ainsi 
 
que ledit acquereur signé avec nous notaire ledit 
 

55-       vendeur ayant declaré ne scavoir ecrire ny signer 
 

de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
Malcom F Fraser  (paraphe)           Jacques Simard 
 
Jacob Bette  (paraphe) 
 
                                                    Crespin  (paraphe) 
_________________________________________  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Quittance, le 5 octobre 1767 
 

1-         Et advenant ledit jour et ans susdist est comparu 
 

le sieur Jean Symard pardevant le notaire soussigné 
 
et temoins en fin nommés, nommés au contract de vente 
 
cy devant transcritte la somme (tache) douse cens livres  
 

5-         de prix prix principales y porté suivant la recu  
 

et mandat que ledit acquereur a payé au dit  
 
vendeur ainsi qu il est plus amplement mentionne 
 
au compte arreté par monsieur Malcome 
 
Frasere seigneur de Monmorency. De laqu’elle ditte 
 

10-       somme de douse cens livres ledit Symard tient 
 

quitte ledit acquereur et en donne quittance irrevocable 
 
en presence du sieur Malcome Frasere et Jacob 
 
Bete qui ont signe avec nous dit  
 
notaire ayant qui ont signé avec nous dit notaire 
 

15-       ledit Symard ayant declaré ne scavoir signer de ce 
 

enquist lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
Malcom F Fraser  (paraphe)        Jacob Bette  (paraphe) 
 
                                 Crepin  (paraphe) 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 janvier 2011  
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

 
 



Le 7 mai 1764 
Inventaire du moulin du Petit-Pré en la paroisse du Château- Richer appartenant au 

Séminaire de Québec, seigneur de la Côte-de-Beaupré. 
notaire Antoine Crespin, père, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.278) 

 
 

1-        L an mil sept cens soixante quatre le sept  
 
            may avant midy a la requette de messire Urbain 
 
            Boiret pretre superieur du Seminaire des Missions 
 
            etrengeres etablie en la ville de Quebec et en cette 
 
5-         qualite seigneur de la coste de Beaupré moi 
 
            Antoine crespin notaire royal residant en  
 
            la ditte coste et paroisse du Chateau Richer  
 
            soussigné me suis transporté au # moulin # petit du  
 
            Petit Prés scise et la ditte paroisse, appartenant  
 
10-      au dit seminaire, ou etant en presence de mondist 
 
            sieur Boiret et des temoins en fin nommés aye 
 
            avons procedé a l’inventaire et description des  
 
            outils meubles animaux et autres effect dependant 
 
            du dit moulin et de l’etat actuel des batimenst 
 
15-      et mouvement d iceluy. Ainsi que de l’etast 
 
            des clotures des terrins en dependant. Lesquels effect 
 
            ont ete representé en nature par Gerome 
 
            Latremouille dit Lafleur cy devant meunier 
 
            du dit moulin selon et ainsi qui suit 
 
20-      Premierement une cremaille de fer 
 



            Item un # grand # plat d etain  
 
            Item une broche a rotir 
 
            Item une vielle table a tiroire de bois de pin 
 
            Item deux pinces de fer et une troisieme que le dit  
25-      Lafleur a declaré etre englacé sous le rouet 
 
            Item onse marteau a piger 
 
            Item une S de fer 
 
            Item deux pois de fer pesant chaqu uns  
            cinquante livres 
 
30-      Item idem de vingt cinq livres de fer 
 
            Item idem de quatre livres de blomb 
 
            Item un brancard de fer garnie de ses balances 
 
            Item un vieu matelat et une couverte de  
            lenne 
 
35-      Item une vielle plenne 
 
            Item un bedanne 
 
            Item quatre ruette et quatre fret de fer pour 
            garnir une charrette 
 
            Item une vielles beche 
 
40-      Item une pele a feux 
 
            Item deux vieu chenet de fer 
 
            Item un vieu poele de fer sans tuyau garnie de son 
            trepieds de fer et de sa porte 
 
            Item deux vaches a lest ageés de sept ans 
 
45-      Item un cocq de fer  
 
            Item quatre poulles et un cocq 



 
            Item deux moulin en bon etat garnie de toutes 
            pieces  
 
            Item un petit tas de vielles ferailles passée au  
50-      feu 
 
            Item un cable de cordage blanc servant a lever 
            les meubles avec deux petit grelin 
 
            Item deux demie minots feré 
 
            Item un fer de moulin une nille et deux liens de fer 
55-      a charier pour les arbres des roüe 
 
            Item le corps du moulin construit sur des poteaux en  
            bon etat 
 
            Item deux chassis garnie de vitres 
            et au les portes garnie de leur ferure et serure 
 
60-      Item une jument ageé de douse a treise ans sous poille 
            brun qui a une courbe 
 
            Le dit Latremouille a fait tuer une troisieme 
            vache qui n’a put representer et qui a ete estime 
            par les sieurs Augustin Tremblay et Louis Jobidon 
65-      nommés par les parties a la somme de quarante 
            huit livres……………….. 48  
 
            Item il manque une fret de fer qui a eté employé  
            aux deux liens de fer cy devant marqué 
 
            Il s est trouvé au dit moulin quatre corde 
70-      de bois franc qui sont buche pour le sus 
            dit moulin dont le munier qui en prend possession 
            en tien dont coute ainsi que d une genice de  
            trois mois ou environ 
  
            Item un bluteau d’environ treise pieds de long 
75-      garnie de tous les ustanciles le dit bluteau presque 
            neuf  
 
            Et ne s’etant plus rien trouve a inventorier 
 
            nous avons finis le present inventaire et le tout 



 
            y porté a eté laissé a la garde et possesion du  
 
80-      sieur Louis Langlois munier qui en a pris en  
 
            possession le dit moulin en ce jour et le tout 
 
            porté au dit inventaire a eté le dit Langlois 
 
            a promis et promet remettre en mesme  
 
            et semblable etat qu ils sont cy dessus 
 
85-      specifié ainsi que les moulins qu il s’oblige  
 
            de metre en bon etat donc acte fait et  
 
            passé au dit moulin le dit jour et an susdit 
 
            en presence du sieur Jean Baptiste Ryautord 
 
            chirurgien etablie au Chateau Richer temoins 
 
90-      qui a ainsi que mondit sieur Boiret signé avec  
 
            nous dit notaire et dit sieur Augustin Tremblay 
 
            et Louis Jobidon qui ont ainsi que le dit Louis  
 
            Langlois declaré ne scavoir ecrire ny signer 
 
            de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance. Deux  
 
95-      most rayés nuls d un renvoit a la marge  
 
            approuvés. 
 
 
            Boiret  prêtre supérieur  (paraphe) 
  
                                                          Crespine  ( paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 



 
 
            
  
            



Le 8 octobre 1761 
Procès-verbal du moulin à vent de l’Île-aux-Coudres appartenant au Séminaire de Québec. 

notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.277) 
 
 

1-        L’an mil sept cens soixante un le huit 
 
            du mois d’octobre je Antoine Crespin 
 
            notaire royal resident en la coste de 
 
            Beaupré paroisse du Chateau Richer 
 
5-        soussigne en presence des temoins en fin 
 
            només  me fust transporté en  
 
            munie du pouvoir de messieurs Pressart  
 
            et vicaire prestres superieur et procureur 
 
            de la residence de Quebec en datte du  
 
10-      vingt six d octobre dernier me fust exprès 
 
            transporté a l’isle aux Coudres pour 
 
            prendre en etat de la scituation  
 
            et outil et agrest du moulin a vent 
 
            dudit ille appartenant a mesdits sieurs 
 
15-      dudit seminaire ou etant arrive 
 
            au dit moulin aye requis Francois 
 
            Tremblay cy devant munier qui a fait 
 
            virer et moudre ledit moulin de ( mot rayé ) 
 
            representer tous les ustanciles dudit 
 
20-      moulin lequel auroit dit et  



 
            declaré que tous lesdits ustanciles  
 
            ainsi que les toilles servant aux  
 
            vergues dudit moulin ainsi que tous 
 
            les feseaux dudit moulin ont eté  
 
25-      entierement pillé et emporté par  
 
            les anglois en l annee mil sept cent 
 
            cinquante neuf et etant entré  
 
            dans ledit moulin aye trouvé les  
 
            moulange tous derangé sans aucune 
 
30-      ferure la couverture dudit moulin  
 
            en partie descouvertes le rouet  
 
            brissé ainsi que l’arbre et vergues 
 
            les planchers haut et bas porte 
 
            nouvellement refaite ayant esté  
 
35-      aussi enlevé par lesdits anglois  
 
            en l année susdittes et aye aussi 
 
            trouve que arbre et des vergues 
 
            et avec le bois pour faire un roüet  
 
            et Pierre Ringuet munier de la Baye 
 
40-      Saint-Paul qui estoit a accomoder 
 
            le moulin en foy de quoy j ay dressé 
 
            le procest verbal en presence  



 
            des sieurs Dominique Fenace marchand 
 
            a la baye Saint-Paul et Pierre Lagüe  
 
45-      negotient au dit isle temoins qui ont  
 
            signé avec moy ledit Francois 
 
            Tremblay ayant declaré ne le scavoir 
 
            de ce requis lecture faite suivant 
 
            l’ordonnance. 
 
 
            Lagüe   ( paraphe )           Fenasse   ( paraphe ) 
 
                                      Crespin   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 août 2008 



Le 11 juin 1765 
Bail à ferme d’une terre; par Louis Poulin, farinier, demeurant au moulin de la  

Sainte-Famille, à Jean Aubut, navigateur, de la paroisse du Château-Richer. 
notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.279) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal soussigne 
 
            et les temoins en fin nommés fut present 
 
            le sieur Louis Poulin farinier demeurant au  
 
            moulin de la Sainte-Famille lequel de son bon  
 
5-        gré et volonté a reconnu et confessé avoir 
 
            baillé et ceddé a titre de bail et de ferme 
 
            pendant quatre entier et consecutives 
 
            qui ont commance au premier jour du mois  
 
            de may dernier et finiront a pareille jour 
 
10-      au bout des dittes quatres années au sieur Jean 
 
            Aubu navigateur demeurant en la ditte 
 
            paroisse du Chateau Richer a ce present 
 
            acceptant pendant ledit temps scavoir 
 
            une ferme de deux arpenst de frond dont  
 
15-      un arpent et demie qui se trouve borné  
 
            pardevant au fleuve de Saint-Laurent et par la  
 
            profondeur au lieu nommé le trest 
 
            carré et un demie arpent de front depuis 
 
            le bord dudit fleuve jusqu à la profondeur 
 



20-      d une lieu et demie laquelle ditte terre 
 
            ce trouve borné du cotte du sudouest 
 
            a la terre du sieur Louis B______ et au nordest 
 
            a la part de terre de Guillaume _____ tel 
 
            et ainsi que la ditte terre se poursuit et se  
 
25-      comporte et s etend de toute part sans 
 
            aucune reserve ny de plus ample 
 
            mention et description que ledit preneur 
 
            a dit et declare bien scavoir et connoitre 
 
            pour l’avoir vû et visite. Ce bail ainsi fait 
 
30-      a la charge par ledit preneur  
 
            d’entretenir les clotures de lignes *et* # decouverte # qui se  
 
            trouvent actuelement faite et de les  
 
            rendre a la fin du present bail en  
 
            bon etat et de ( espace laissé en blanc ) 
 
35-      payer les cens et rentes seigneurialles 
 
            pendant le temps du present bail et  
 
            a ete conveneu entre les dittes parties que 
 
            les clotures de ligne qui seront faite 
 
            avant ledit bailleur promet les faire 
 
40-      faire a ses frais ou serat libre au dit preneur 
 
            de la faire faire auquel cas lequel ledit bail 
 



            aurat de cousté ledit cout rembourse par  
 
            le dit bailleur et par ledit preneur de  
 
            prendre tous les bois qu il pourat avoir 
 
45-      besoin pour son chauffage et pour  
 
            les reparations desdittes clotures et prest  
 
            au cas qu il s en trouve la sus ditte terre et  
 
            au cas qu il aye besoin de rame ou d’autre 
 
            bois pour l entretien de la chalouppe il  
 
50-      serat libre de ( mots rayés ) s’en prendre ainsi 
 
            que de quoy faire un petit batiment  
 
            de dix pieds en carré ledit poura etre tenu 
 
            de payer aucune chose il serat en entretenu  
 
            ledit preneur a l entretien des chemins  
 
55-      publiques faite et passé au Chateau Richer  
 
            # etude du notaire # soussigne le onse juin mil sept cens soixante 
 
            cinq en presence des sieurs Jean B. B_______ 
 
            temoins qui a signe avec nous dit notaire 
 
            et des sieurs Pierre et Amable Drouin habitant 
 
60-      de la Sainte-Famille temoins qui ont declare 
 
            ne scavoir signer de ce enquis lecture faite  
 
            suivant l’ordonnance. Et avant la signature 
 
            des presentes le dit bailleur s est reserve 
 



            la liberte au cas # qu il vient a sortir du moulin ou il est actuelement #  
           qu’avant le dit temps a  
 
65-      expire du present bail de rentrer et prendre 
 
            possession de la ditte terre pour lors ledit  
 
            bail serat nul et serat tenu ledit 
 
            bailleur de rembourser au dit preneur ce qui  
 
            pourat avoir cousté pour les reparations 
 
70-      susdittes tout en jouir  a ce qu en  _______ 
 
 
            J  Aubeu 
 
                                                    Crespin   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 août 2008 
 
           



Le 12 août 1763 
Bail d’un moulin à eau situé en la Côte de Beaupré, paroisse du Château-Richer, 

vulgairement nommé le Moulin du Petit-Pré; par le Séminaire de Québec, seigneur de la 
Côte-de-Beaupré, à Jérôme Latrémouille dit Lafleur, farinier. 

notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.278) 
 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal residant 
 
            en la Coste de Beaupré paroisse du Château 
 
            Richer soussigné et les temoins en fin  
 
            nommés fut present messire Urbain Boiret 
 
5-        pretre superieur du Seminaire des Missions 
 
            etrangeres etablie en la ville de Quebec et en  
 
            cette qualité seigneur de la ditte Coste de  
 
            Beaupré lequel au dit nom reconnoit avoir 
 
            fait bail a loyer pour trois année entiere 
 
10-      et accomplit qui commence le premier jour 
 
            de ce mois et finir a pareil jour au bout  
 
            des dittes trois années et promet faire jouir 
 
            au dit titre pendant le dit temps au sieur Gerome 
 
            Latremouille dit Lafleur farinier a ce  
 
15-      present # acceptant # preneur pour luy pendant le dit temps 
 
            durant d’un moulin a eau faisant de bled 
 
            farine garnie de deux moulange scise et  
 
            scituée en la ditte Coste de Beaupré paroisse 
 



            du Château Richer vulgairement nommé  
 
20-      le moulin du Petit Pré garnie de ses deux  
 
            moulange, tournant et travaillant et autres  
 
            ustanciles en dependant et au dit seminaire 
 
            appartenant. ce bail ainsi fait a la charge 
 
            que le dit Gerome Latremouille s’entretiendrat 
 
25-      luy et sa famille de toutes choses generalement 
 
            quelconque comme de bois de chaufage 
 
            chandelle, huille tant pour luy que pour  
 
            le dit moulin se fournira de nourriture 
 
            pour luy et sa famille entretiendrat le dit  
 
30-      moulin de toutes menu reprations comme  
 
            de racommodage de fes ferures, nilles, cercles 
 
            frete pinces et de tous feremenst a reparer 
 
            ou a refaire entretiendrat les roües roüet 
 
            et fusées de toutes les menües reparations 
 
35-      lorsqu il s agirat que de racommoder ou  
 
            de reparer et lorsqu’il s agirat de refaire  
 
            a neuf il aiderat de son travail sans aucun  
 
            dedomagement reparerat et entretiendrat 
 
            en bon etat tous les fossés et toutes les  
 
40-      clotures qu’il rendrat a la fin de son bail  
 



            scavoir les fossés recoltes et les clotures 
 
            comme a demie neuves et en bon etat.  
 
            Entretiendrat les chemins prés et sur la terre 
 
            du dit moulin en bon etat, jouira le dit  
 
45-      preneur de la prairie du dit moulin et aussi 
 
            de trois vaches agées de six a neuf ans 
 
            qui appartienent au dit seminaire et qui sont 
 
            actuelement au dit moulin. Et en consequence 
 
            donnant au dit seminaire chaque année 
 
50-      deux veaux agés de cinq mois ou environ 
 
            qu il livrerat a la Saint-Michel a la petite ferme 
 
            de Saint-Joachim ou autre lieu en outre donnant  
 
            fidelement et exactement au dit seminaire  
 
            les trois quart de moutures que le dit moulin  
 
55-      poura gagner lesquels moutures seront 
 
            livrés dans le dit moulin fairat le dit preneur 
 
            un bluteau dans le dit moulin s il est possible  
 
            pendant le temps du present bail et il luy  
 
            serat loisible de l’emporter. Il entretiendrat 
 
60-      les batiments des menu reparations et de toutes  
 
            reparations locatives comme en trois chassis 
 
            qui sont garnie de vitres et les portes garnie de  
 



            leur ferures et serures et autres choses dependant 
 
            de la maison du dit moulin et les rendrat a la  
 
65-      fin du dit bail en bon etat ne pourat le dit  
 
            preneur sans expresse permission par ecrit du dit  
 
            seminaire mettre le dit moulin a ferme ou  
 
            transporter le present bail a d’autre 
 
            et rendrat a la fin du dit bail le dit moulin  
 
70-      en bon etat ainsi que tous les ustanciles qui  
 
            en dependent suivant l inventaire qui en  
 
            sera fait et s’oblige de fournir a ses frais  
 
            au dit sieur bailleur une grosse des presentes ou  
 
            de luy payer ce qu’elle luy aurat couté et  
 
75-      pour l acomplissement des presentes le dit  
 
            preneur a obligé affecté hypotecqué  
 
            tous ses biens present et avenir tant en  
 
            meubles qu immeubles et s est soumis  
 
            et obligé de suivre et executer toutes  
 
80-      les clauses obligations sus dittes a peine  
 
            d’etre d’echu du benefice des presentes 
 
            lesquelles en cas de contraventions de la part  
 
            du dit preneur demeureront nulles sans  
 
            pour ce etre obligé de payer aucune  
 



85-      choses pour dedomagement  car ainsi a 
 
            eté convenu et accepté etc. promettant  
 
            etc. obligeant etc. renoncant etc. fait  
 
            et passé après midy au dit moulin le douse du  
 
            mois d’aoust mil sept cens soixante  
 
90-      trois en presence des sieurs Charles Crepeau  
 
            et Francois Verreau demeurant au  
 
            Château Richer temoins qui ont ainsi  
 
            que le dit sieur bailleur signé avec nous 
 
            dit notaire le dit preneur ayant declaré  
 
95-      ne scavoir ecrire ny signér de ce enquis 
 
            lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
            Boiret  prêtre supérieur  (paraphe)        Crepau 
 
                                                    Crespin  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 avril 2009 
            Association des Moulins du Québec 



Le 13 octobre 1766 
Procès-verbal d’estimation pour des réparations d’un moulin à farine et des clôtures de la  

ferme situé à la Baie Saint-Paul appartenant au Séminaire de Québec. 
notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.279) 

 
 
 

1-        L an mil sept cens soixante six le treise du 
 
            mois d’octobre apres midy a la requette du sieur 
 
            Thomas Morin negotiant demeurant a la Baye 
 
            Saint-Paul et gerans de la ferme appartenante 
 
5-        aux messieurs du Seminaire de Quebec scise et 
 
            scitué en la ditte Baye Saint-Paul. J ay Antoine 
 
            Crespin notaire royal residant en la Coste  
 
            de Beaupré paroisse du Chateau Richer   
 
            soussigné me suis expres transporté en la ditte 
 
10-      ferme de la Baye Saint-Paul ou etant il  
 
            auroit procedé a l’estimation des clotures  
 
            et du bois abbatu terre deserte pour faire 
 
            des prairies laquelle terre se trouve entre 
 
            la terre de Pierre Peron et celle du domaine 
 
15-      les dittes clotures terre deserté le tout 
 
            esté apprecié et estimé par Pierre Peron et  
 
            Francois Symard habitans dudit lieu 
 
            qui les ont estimé en leurs ames et consciences 
 
            serment probablement porté es mains dudit 



 
20-      notaire, selon et ainsi qui suit 
 
                                 Scavoir. 
 
            Premierement la cloture qui separe la  
 
            bature avec la terre nommés Trou de la  
 
            Bature qui commence a la ligne de la terre 
 
25-      de Pierre Peron viendra l’emplacement cy 
 
            devant concedé a sieur Rieutord la ditte cloture 
 
            en pieu debout repare a neuf cinq  
 
            arpent et demi sur de ______(illisible) de vingt 
 
            livres tournois par arpent fait la somme  
 
30-      de cent treise livres cinq sols huit deniers… 113 #  5 s  8  d 
 
            Item huit arpent et un tiers de cloture idem 
       
            repare idem qui (mot rayé) separe la grande  
 
            pieces d’avec le Saint Aubin et qui fait le  
 
            tour le long de la riviere et vient joindre 
 
35-      vis a vis de la cour prise et estimé mesme 
 
            prix fait la somme de cens soixante six 
 
            livres quatorze sols quatre deniers… 166 #  14 s  4 d 
 
            Item douse arpent de cloture de travers 
 
            ou perches aussi cloture et avons prisé 
 
40-      a onse livres l’arpent fait la  
 
            somme de cens trente deux livres… 132 #   



 
            Item quatre arpent en superficie de  
 
            terre bois abbatu et mis en tas prisé 
 
            estmé a douse livres l arpent fait  
 
45-      la somme de quarente huit… 48 #  
 
            Les dittes sommes reunis ensemble  
 
            font celle de quatre cens soixante 
 
            livres… 460 #  
 
            Et ensuitte a eté procede aux  
 
50-       reparation que ledit Morin a fait a la 
 
            ferme a son arrive 
 
            scavoir il a eté fournie par ledit Morin  
 
            a la ditte ferme en vitre pour la  
 
            chambre des portes soixante vitres  
 
55-      de six sur sept a raison de trente livres 
 
            le cens fait… 18 #  
 
            Item dans la salle et magasin quatre vingt 
 
            treise vitre idem mesme prix fait… 28 #  16 s 
 
            Item dans la suisine et cabinet quatre 
 
60-      vingt seise vitre idem mesme prix fait… 28 #  16 s 
 
            Item deux croisé faite a neuf a sept livres 
 
            pieces fait…  14 #  
 
            Item pour onse livres de mastique 



 
            ____ …. 11 #  
 
65-      Item une plate bande de pierre 
 
            faitte pour la cheminé de la 
 
            cuisine quinse livres…  15 #  
 
            Pour la reparation du moulin 
 
            a farine avoir fait les dalles et chevalet a neuf 
 
70-      Premièrement cens vingt cinq livres…  125 #  
 
            Item la roüe cens livres… 100 #  
 
            Item pour les bras du roüet…  12 #_____ 
                                                             334 #  2 s  
                       
            Fait et passé a la baye Saint-Paul les jour et an 
 
75-      susdit en presence du sieur Augustin Foucher 
 
            temoin qui signe avec nous dit notaire et du sieur 
 
            Ignace Gagnez aussi temoin qui a ainsi que  
 
            les dittes parties declare ne scavoir ecrire ny  
 
            signer de ce enquis lecture faite suivant  
 
80-      l’ordonance. 
 
 
           Au. Foucher 
                                                           Crespin  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
             
 



 
 
 
 



Le 15 octobre 1763 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé à la Baie Saint-Paul; par le Séminaire de Québec,   

seigneur de la Côte-de-Beaupré, à Jean Ringuet, meunier, de la Baie Saint-Paul. 
notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.278) 

 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal residant en la  
 

Cotte de Beaupré paroisse du Chateau  
 
Richer soussigné et les temoins en fin 
 
nommés. Fut present messire Urbain 
 

5-         Boiret pretre superieur du Seminaire 
 

des Missions etrangeres etablie en la ville  
 
de Quebec. En cette qualité seigneur de la  
 
Cotte de Beaupré.  Lequ’el au dit nom  
 
a donné ceddé et baillé a titre de bail et 
 

10-       de ferme et promet faire jouir au dit  
 

titre a Jean Ringuet munier demeurant 
 
en la baye Saint-Paul a ce present acceptant 
 
preneur et retenant pendant une année 
 
seulement a commencer le premier jour 
 

15-       du mois de novembre prochain finîs 
 

et revolüe a pareille jour au premier  
 
jour de novembre de l’année mil sept  
 
cens soixante quatre scavoir un moulin  
 
a eau scise et scituée en la dite Baye 
 

20-       Saint-Paul appartenant au dit seminaire 
 



garnie de ses meules, tournans et travaillant  
 
et autres ustencils en dependanst faisant de  
 
bled farine. Ensemble le terrein (mot rayé) 
 
dependant dudit moulin pour en jouir  
 

25-       par ledit preneur ledit temps durant  
 

le bail  ainsi fait a la charge par ledit  
 
preneur de l’entretenir luy et sa famille 
 
de toute mouture huille chandelles 
 
bois de chauffage tant pour luy que  
 

30-       pour l’utilité dudit moulin d entretenir  
 

ledit r moulin de toutes reparations locatives 
 
comme de racomodage de fer ferme  
 
nil fusées et autres menu reparations 
 
et lorsqu il s agirat des grosses reparations 
 

35-       a faire a neuf ledit preneur serat tenu et  
 

obligé d’aider de son travail seulement 
 
sans pouvoir exiger aucun dedomagement  
 
et mouture d’entretenir la chaussé conjointement 
 
avec le fermier du moulin a scie et les  
 

40-       dalles dudit moulin a farine qui seront 
 

en facon par ledit preneur en sorte que l’eau 
 
ne se perde ny desperisse et autre pour et  
 
moyennant cinquante minots de bon bled froment  
 
sec loyal et marchand pour laditte année 
 



45-       du present bail. Paye qui seront fournir 
 

par ledit preneur au dit sieur bailleur ou  
 
au porteur etc. vendu en la ferme de laditte 
 
Baye Saint-Paul en quatre cartier egaux 
 
de chaqu’un douse minots et demie de bled 
 

50-       dont le premier cartier de la ditte  
 

livraison echoirat au premier jour  
 
de janvier prochain le deuxieme 
 
cartier au premier jour d’avril le  
 
troisieme au premier jour de juillet 
 

55-       et dernier cartier a la fin du dit bail  
 

et aussi a eté convenu que ledit preneur 
 
fairat de bonne farine  aux habitanst 
 
qui apporteront moudre leur grain au dit  
 
moulin et ne pourat exiger de mouture 
 

60-       que ce qui est permis par les coutumes 
 

c est a dire le quatorsieme en sorte qu il  
 
ny aye auncune plainte contre luy  
 
et de ne donner a loger dans ledit  
 
moulin que a qui que ce soit a la reserve 
 

65-       de sa famille qui sy trouve logé  
 

actuelement sans pouvoir en prendre 
 
d’autre d’avoir soin de Ringuet son pere de le  
 
nourrir et l’entretenir a ses frais sans 
 



diminution des cinquante minots de bled 
 

70-       porté au present bail. Serat permis au dit 
 

preneur de prendre sur la terres voisines dudit  
 
moulin appartenante au dit seminaire 
 
le bois de chauffage tant pour luy que  
 
pour l’utilité du dit moulin et de  
 

75-       rendre a la fin du dit bail tous les  
 

effects et ustenciles specifié en l enventaire 
 
qui en a eté passé par le notaire  
 
soussigné le six octobre 1761 
 
lesquels effect porté au dit inventaire 
 

80-       ledit preneur a dit et declaré les bien 
 

scavoir et connoitre pour les avoir 
 
entre ses mains et pour etre demeurant 
 
au dit moulin depuis plusieurs années 
 
et en outre d’une grande echelle ______ 
 

85-       de crochet de fer par le haut et qui se trouve  
 

posé contre la cheminée du dit moulin  
 
ne pourat ledit preneur cedder ny 
 
transporter son droit du present bail 
 
a aucun sans le consentement du dit 
 

90-       bailleur et serat tenu de fournir  
 

a ses frais une grosse des presentes ou de  
 
payer ce qu’elle luy aurat coute 
 



a toutes lesquelles clauses conditions  
 
susdittes ledit preneur s est volontairement 
 

95-       soumis et obligé et a promis le tout 
 

suivre et executer a peine d etre d echû 
 
du benefice des presentes. Car ainsi  
 
etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
car ainsi fait et passé avant midy  
 

100-     a la Baye Saint-Paul maison presbiteralle 
 

le quinse octobre mil sept cens soixante 
 
trois en presence du sieur Jean-Baptiste 
 
Neveu negotiant au dit lieu temoins 
 
qui a ainsi que mon dit sieur bailleur 
 

105-     signé avec nous dit notaire et du sieur 
 

Thomas Morin bougois de Quebec 
 
aussi temoins qui a ainsi que ledit 
 
preneur declaré ne scavoir ecrire 
 
ny signer de ce enquis lecture faite 
 

110-     suivant l’ordonnance. 
 
 

Boiret  prêtre supérieur  (paraphe)            J Neron  (paraphe) 
 
                                                 Crespin  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 19 octobre 1763 
Bail à ferme de la pêche aux marsouins située à l’Île-aux-Coudres; par le  

Séminaire de Québec, seigneur de la Côte-de-Beaupré, à François Tremblay, Pierre 
Lague, Louis Boullianne, Jacques Bouchard, Zacharie Hervé et  

Étienne Tremblay dit Saint-André. 
[Mention du moulin à farine, de l’île-aux-Coudres, du  Séminaire de Québec] 

notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.278) 
 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal soussigné et les  
 

temoin en fin nommés. Fut present messire  
 
Urbain Boiret pretre superieur du Seminaire de Quebec 
 
seigneur de la Cotte de Beaupré lequel au dit nom  
 

5-         a baillé a titre de bail et de ferme pour trois  
 

année consecutives et promet faire jouir au dit 
 
titre a Francois Tremblay Pierre Lagüe Louis 
 
Boullianne Jacque Bouchard Zacarie  
 
Hervé Etienne Tremblay dit André et le munier 
 

10-         qui serat residant en l Ille aux Coudres et qui  
 

ferat virer le moulin a farine du dit 
 
seminaire a ce present et acceptant  
 
pendant ledit temps. Scavoir le droit de  
 
la peche a marsouin scise et scitué 
 

15-         au dit Ille aux Coudres qui se trouve dans  
 

l’ance vis a vis ledit moulin a farine ou de 
 
l ance nommé de La mer?  
 
a la charge par lesdist preneur de donner  
 
de rente par an au dit sieur bailleur ou porter 



 
20-         le tier des huilles qui seront faite provenant 
 

de la ditte peche bien purgé et epuré  
 
a prendre par ledit sieur bailleur en la ditte Ille  
 
aux Coudres et la charge ledit sieur bailleur  
 
de fournir a ses frais dans la ditte Ille aux  
 

25-         Coudres le nombre suffisant de barique 
 

pour mettre le dit tier et en outre de leur faire 
 
livrer sans aucun payment huit post  
 
d’eau de vie par chaque année qui serat  
 
livré au printemps lors de l atente de la ditte 
 

30-         peche a la ferme de la Baye Saint-Paul ou 
 

autre lieu sur les billest de mon dit sieur 
 
bailleur. Et a l egard du munier qui serat  
 
au dit Ille aux Coudres. Il luy serat loisible  
 
d accepter et prendre sa place dans la ditte 
 

35-         ou de la laisser au cas d acceptation et ne  
 

              serat que pour un dousieme a la charge  
 

par luy  de fournir son dousieme tant en  
 
travail que de journée d’homme et 
 
de frais qui pouroyent etre fait par les  
 

40-         assossiés en la ditte peche car ainsi etc.  
 

fait et passé au dit Ille aux Coudre 
 
le dix neuf octobre mil sept cens soixante 



 
trois en presence de messire Louis Chaumon 
 
curé de la ditte Baye Saint-Paul temoins 
 

45-         qui a ainsi que ledit Pierre Lagüe 
 

signe # il serat tenu de contribuer pour la part de bois dans  
laditte peche # avec nous dit # ainsi que mon dit sieur bailleur #  
notaire et du sieur et du sieur 
 
Thomas Morin bourgois de Quebec 
 
aussi temoins qui a ainsi que les autres  
 
susnommés declaré ne scavoir ecrire ny 
 

50-          signer de ce enquis lecture faite suivant  
 

l’ordonnance.  
 
 
Boiret  prêtre supérieur  (paraphe) 
 
Larüe  (paraphe)                              Crespin  (paraphe) 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 20 octobre 1766 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé à Baie Saint-Paul, seigneurie de Beaupré; par le 

Séminaire de Québec, seigneur de la côte de Beaupré, à Thomas Morin,  
de la Baie Saint-Paul, seigneurie de Beaupré. 

notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.279) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal resident en la  
 

cotte de Beaupré paroisse du Chateau Richer soussigne 
 
et les temoins en fin nommés. Fut present messire Urbain  
 
Boiret pretre superieur du Seminaire de Quebec en cette 
 

5-         qualité seigneur de la ditte cotte lequel au dit nom  
 

a ceddé et baillé a titre de bail et de ferme qui  
 
commenceront a courir au jour de la sortie de Jean Ringuet a present # munier # 
 
et finiront a la fin du bail du sieur Thomas Morin qu il a de la ferme  
de la baye Saint-Paul 
 
un moulin a eau de bled faisant farine avec tous le  
 

10-       terein en dependant scise et scittué en la baye Saint-Paul 
 

dependant de la ditte seigneurie de Beaupré au sieur Thomas 
 
Morin demeurant au dit lieu a ce present acceptant preneur 
 
et retenant pour luy pendant le dit temps le dit  
 
moulin avec ses dependances et circonstances que le dit  
 

15-       preneur a dit et declaré bien scavoir et connoitre pour  
 

avoir tous vu et visité. Ce bail ainsi fait a la charge  
 
par le dit preneur d’entretenir le dit moulin de toute menu  
 
reparations locatives ainsi que les batimens en dependant  
 
comme fusées fer et tous les bati tournant et travaillans  
 



20-       moulange et autres ustenciles. Et ce suivant l’etat ou  
 

inventaire qui en sera pour lors faiste qu’il serat  
 
raporté pour etre cy joint et s’oblige pareillement 
 
le dit preneur de faire ou faire faire de bonne farine 
 
et de retirer par luy les moutures # fidelement # qui y en proviendront 
 

25-       en sorte qu il ny aye aucune plainte contre luy  
 

et de rendre a la fin du dit bail le dit moulin en mesme  
 
et semblable etat qu il l aurat recu et de payer  
 
et luvrer a messire le procureur du dit seminaire ou 
 
a son ordre la quantité de soixante minot de bled 
 

30-       froment sec loyal et marchand rendu a la ferme 
 

de la baye Saint-Paul appartenant au dit seminaire 
 
s’oblige le dit sieur baileur de faire sortir du dit moulin  
 
le nommé Jean Ringuet cy devant munier du dit moulin 
 
et que du jour de sa sortie le dit preneur entrera en  
 

35-       possession du dit moulin laqu’elle rente du dit moulin  
 

ne commencerat a courir que du jour de la sortie du dit 
 
Ringuet jusqu a la fin du present bail # pour que # serat  
 
permis au dit preneur de prendre sur les terres 
 
appartenant au dit seminaire tous les bois necessaires  
 

40-       faut pour chaufage reparations du dit moulin que  
 

pour les clotures du terein en dependant sans pouvoir  
 
ce faire aucun profit ny usage particulier # et de rendre a la fin du dit  
bail le dit moulin et toute les dependances en bon etat cet a dire au 



meme et semblables etat qu’il l’aurat recü suivant l inventaire 
qui en seront fait # et au cas  
 
que le dit preneur voulut sous affermer le dit moulin  
 
il luy serat libre en repondant de la capacité fidelité  
 

45-       de celuy qu il voudrat y placer de plus il a été convenu  
 

entre les dittes parties qu il ne serat fait aucun trafique  
 
illicite dans le dit moulin comme y vendre des boissons  
 
ny y atirer des personnes de mauvaises vies. Et de cas 
 
qui pouroit avoir quelque chose a (mot rayé) dire sur  
 

50-       leurs conduittes a toutes lesqu’elles clause conditions 
 

sus dittes le dit preneur s est volontairement soumis  
 
et oblige et a promis le tous suivre et executer  
 
a peine d être d échu du benefice des presentes (mot rayé) 
 
de resiliation du dit bail et de tous depens domage  
 

55-       et interets et pour l’execution des presentes il a  
 

oblige affecte hypotecque tous les biens present  
 
et avenir tant en meubles qu’immeubles, Car ainsi a été 
 
convenu et accepte etc. promettant etc.  obligeant  
 
etc. renoncant etc. fait et passé au Chateau   
 

60-       Richer maison presbiteralle du dit lieu avant  
 

midy le vingt octobre mil sept cens soixante six 
 
en presence des sieurs Francois Verreau bailly et Jean  
 
Baptiste Rientord chirugien etablie au dit lieu 
 
Francois qui ont ainsi que le dit sieur bailleur signé  



 
65-       avec nous dit notaire. Le dit preneur ayant declaré  
 

ne scavoir ecrire ny signer de ce enquis lecture faite  
 
suivant l’ordonnance.  Huit most rayés nuls et le renvoit 
 
a la marge qui est de treise petite ligne   un  
 
renvoît a la marge approuvé. 
 
 
                                              Boiret  prêtre supérieur  (paraphe) 
 
                                              J. Rientore  (paraphe) 
 
                                           Crespin  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 6 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 23 février 1758 
Inventaire du moulin du Petit-Pré situé en la seigneurie de Beaupré, paroisse du  

Château-Richer appartenant au Séminaire de Québec. 
notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.276) 

 
 

1-        L an mil sept cent cinquante huit le  
 
            vingt trois du mois de fevrier mil sept cent  
 
            avant midy a la requeste de messire Sebastien 
 
            Colomban Pressart prestre superieur du Seminaire  
 
5-        des Missions etrangeres etablis en la ville de  
 
            Quebec en cette qualité seigneur de la Coste  
 
            de Beaupré j ay Antoine Crespin notaire  
 
            royal immatricule en la Prevosté de Quebec  
 
            residant en la seigneurie de Beaupré  
 
10-      paroisse du Chateau Richer soussigné me suis  
 
            expres transporte au moulin du Petit Prés 
 
            scitué ditte seigneurie et paroisse ou estans  
 
            ay procedé a l ÿnventaire et description de tous  
 
            les effects meubles animaux outils et autres  
 
15-      effects dependant dudit moulin en presence  
 
            de mondit sieur Poissant et du sieur Antoine  
 
            Nadeau fermier dudit moulin selon et  
 
            ainsi qui suit. 
 
            Dans la cuisine 
 
20-      Premièrement une cramaillé 
 
            Item deux vieu chenet 
 



            Item une pele a feux 
 
            Item une vielle lichefritte de tolle 
 
            Item un plat d’etain 
 
25-      Item une broche a rostir 
 
            Item une vielle marmitte sans pieds 
 
            Item une lampe double 
 
            Item deux tranche a decolles 
 
            Item une vielle plenne 
 
30-      Item une hache ayans la tette cassée  
 
            Item un vieu brocq  
 
            Item deux sciau garnie de deux 
            cercle de fer et et ance de fer 
            demi usé 
 
35-      Item un racloir  
 
            Item un vielle table carre 
 
            Item une p orloge 
 
            Item un poele de fer garnie de son tuyau 
            de dix sept feuille de tolle  
 
40-      Item deux pince de fer 
 
            Item cinq marteau a piquer a demie use 
 
            Item une S. de moulin  
 
            Item deux demi minost ferré 
 
            Item une masse de fer  
 
45-      Item une feaux garnie 
 
            Item deux vieux harnois de service 
 
            Item une vielle charrette a cheval garnie de ses  



            roüe a demie usées botté et freté de quatre fer 
 
            Item deux # une # chene de trenne avec les menoires 
 
50-      Item un cheval sous poille noir agée de onse ans 
            plus ou moins ayans ses peignes 
 
            Item dito sous poille agé de onse ans 
 
            Item quatre cochons de quinse mois 
 
            Item une vache a let n éstant point plenne 
55-      sous poille *noir* agee de dix ans  
 
            Item (mot rayé) quatre oyes dont trois mere et un  
            male 
 
            Item vingt deux poules et le cocq  
 
            Item un bluteau demie usé dont l arbre est 
60-      cassé, avec une vielle cage 
 
            Item un crible de fer avec la caisse et sa 
            manivelle de fer  
 
            Item un brancard garnie de sa balance 
            (mots rayés rayés) vielles, de deux poids de 50 livres en fer  
65-      deux ditto de 25 livres chaqu un aussi de fer 
            un dito de six livres de plond 
            un dito de deux livres 
            un dito de quatre livres aussi de plomb 
            un dito d’une livre de fer 
 
70-      Item un ditto de cinquante livres fendû par en deux  
 
            Item une vielles huches 
            Item une vielles table dans la cuisine 
 
            Et a l’egard des moulins et mouvement dalles 
 
            ainsi que de tous les batimens seront visitté  
 
75-      au printemps prochain pour estre inventorié. 
 
            Et ne s’estant plus rien trouvé a inventorie 
 
            nous avons finis ce present inventaire et tous  
 



            les effest y porte ledit sieur Antoine  
 
            Nadeau ds en est volontairement chargé  
 
80-      et a promis le tout representer toutefois 
 
            et quand il en serat requis en mesme et  
 
            semblable etat qu il se sont cy devant  
 
            expliqué fait au dit moulin les jour  
 
            et an susdit en presence des sieurs Nicolas  
 
85-      Paintendre et Benoit Desmarest soldat  
 
            du regiment de Berry en cartier d’hiver  
 
            au Château Richer temoins qui ont  
 
            ainsi que nous dit sieurs Pressart et dudit  
 
            sieur Nadeau signé avec nous dit  
 
90-      notaire et du sieur Maurice Jean aussi 
 
            temoins demeurant a Quebec qui a declare 
 
            ne scavoir ecrire ny signer de ce  
 
            anquis lecture faitte suivant l’ordonnance. 
 
 
            Pressart  (paraphe)  prêtre              Paintendre  (paraphe) 
 
            Antoine Nadeau                             Benoist Desmarest  
 
                                            Crespin   (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
             
 
       
 
 



Le 23 juillet 1764 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en l’Île-aux-Coudres; par le Séminaire de Québec, 

seigneur de la Côte-de-Beaupré, à Joseph Lord. 
notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.279) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal soussigné  
 
            et les temoins en fin nommés fut present  
 
            le messire Urbain Boiret pretre superieur  
 
            du Seminaire de Quebec et en cette qualité  
 
5-        seigneur de la cotte de Beaupré lequel  
 
            au dit nom a baillé a tiltre de bail 
 
            et de ferme pour trois annés entiere 
 
            et consecutives finis et accomplis 
 
            au bout des dittes trois annee et  
 
10-      promet faire jouir pendant ledit  
 
            temps a Joseph Lor accadien 
 
            a ce present acceptant preneur et  
 
            retenant pandant ledit temps  
 
            scavoir un moulin a vent ( lettres rayées ) de ble 
 
15-      faisant farines avec tous ses agrest 
 
            voilles en dependant et le terain 
 
            qui en depend appartenant au dit 
 
            seminaire sist et scituee en l ille 
 
            aux Coudres pour dudit moulin par 
 



20-      ledit preneur en jouir pandant le 
 
           dit temps. Ce bail ainsi fait 
 
            a la charge par ledit preneur de faire  
 
            bonne farine en juste qu il n y aye 
 
            point de plainte contre luy 
 
25-      d’entretenir ledit moulin et de le # a bout #  
 
            rendre a la fin du present bail 
 
            qui a commancé # au premier jour de novembre dernier #  
            ( mots rayés ) et 
 
            finiront a pareille jour au bout  
 
            des dittes trois année en bon etat 
 
30-      en cas qu il s agissent desquelles 
 
            reparation comme de refaire 
 
            le rouet ou que le dessus dudit 
 
            moulin soit emporté par quelque coup 
 
            de vent pour lors ledit preneur 
 
35-      serat tenu a la ditte reparation  
 
            que de son tournans seulement serat et libre 
 
            au dit preneur de faire ladite prairie 
 
            de l illet (mot rayé) et de mettre sur l ille 
 
            qui appartient au dit seminaire ses  
 
40-      verts potager reconnoissant ledit  
 
            preneur que ledit moulin ( tache ) en bon  



 
            etat a la reserve des voilles qui sont a   
 
            demie usee et qu’il y a au dit moulin 
 
            une huche une enterne une grosse 
 
45-      pince de fer trois marteau a piquer 
 
            une S de fer et un cable a lever la  
 
            meules lequel cable est a demie uses 
 
            lesquel esfet il promet de remettre 
 
            en bon etat fait et passé  
 
50-      au dit ille le vingt trois juillet mil  
 
            sept cens soixante quatre en presence 
 
            des sieurs Ignace Plamondon arpenteur 
 
            et Joseph Symard temoins qui  
 
            ont signé avec nous dit notaire ainsi 
 
55-      que ledit sieur bailleur ledit preneur 
 
            ayant declare ne scavoir ecrire 
 
            ny signer de ce enquis lecture faite 
 
            suivant l’ordonance.           ( blanc )   mots rayés 
 
 
            Quittance 
 
1-        Et avant l asignation des presentes ledit 
 
            sieur bailleur quitte aux dist preneur la  
 
            rente de l’année couverte pour le  
 



            dedomager de la batir d’une maison qu il  
 
            a construit sur ledit terein laquelle le tout 
 
 5-       il quitte et a la fin du present bail en  
 
            bon etat. 
 
 
                                          Crespin   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 août 2008 
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
             



Le 30 avril 1762 
Inventaire et description du moulin à vent situé en l’île-aux-Coudres 

appartenant au Séminaire de Québec, seigneur de la Côte de Beaupré. 
notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / mic.# M-173.277) 

 
 

1-        L’an mil sept cens soixante deux le trente du mois 
 
            d’avril après midy a la requeste de messire Colomban 
 
            Sebastien Pressart prestre superieur du Seminaire des 
 
            missions etrangeres etablis en la ville de Quebec et en cette 
 
5-        qualité seigneur de la cotte et seigneurie de Beaupré 
 
            j ay Antoine Crespin notaire royal resident en la  
 
            ditte cotte de Beaupré paroisse du Chateau Richer 
 
            soussigné me suis exprès transporté en l’ille aux Coudres 
 
            dependant de la ditte seigneurie de Beaupré ou estant 
 
10-      en puissence de mondit sieur Pressart aye procedé 
 
            a l’inventaire et description du moulin a vent dudit 
 
            ille et aux Coudres appartenant au dit seminaire et de  
 
            tous les ( mot rayé ) agrest mouvement et autres outils  
 
            dudit moulin lequel inventaire auqu’el inventaire  
 
15-      aye procedé en presence du sieur Dominique Fenace 
 
            negotient a la ditte Baye Saint-Paul fermier dudit  
 
            seminaire concernant ledit moulin et ferme 
 
            et de Francois Tremblay munier qui a representé  
 
            tous lesdist agrest mouvemenst d’iceluy selon et  
 



20-      ainsi qui suit  
 
            premierement une huche neuve garnie de  
            son auge 
 
            item deux porte garnie de leur ferure dont 
            une fervant a clef et un verou de fer 
 
25-      item la mule et le lit en bon etat dont le # grand cercle de fer #   est gararedie? 
 
            item une fourche de fer pezant trois cens livres ou environ 
            garnie d une fusee et deux fret de fer ( blanc )  de fer 
 
            item un roüet garnie de son frein et de la chaine de dix huit goupille ______ 
 
            item un arbre garnie de quatre fret de fer et d un chapeau de fer 
30-      de deux d un ferque garnie # de veron # de leur toille sous lequel arbre 
            se trouve un marbre de pierre et _______ de fer  
 
            item un cable de trois pouces de tour de cept brasse de long d’un  
            ( mot rayé ) cordage _______ 
 
            item une nille et le fer portant la meule 
 
35-      et plus et chaudron de fer 
 
            item une S de fer 
 
            item quatre marteau a piquer 
 
            item une masse de fer pesant sept livres 
 
            item une pince de fer pesant dix livres 
 
40-      item un virveau garnie d un mauvais cordage 
 
            item le corps dudit moulin en bon etat 
            couvert de bardos a la reserve de dix pieds qui sont couvert 
            en planche ledit moulin tournant et faisant farine 
 
            item une mouture de bois 
 
45-      lesquels mouvemenst agrest, moulanges, toille et fergue 
             



            ont esté retablir avent de l’année derniere  
 
            et ne s etant plus rien trouvé a inventorier nous avons 
 
            finist le present inventaire et ledit moulin ainsi que de tous 
 
            ses mouvement et tournans et agrest et outil ont eté laissé  
 
50-      a la garde dudit Francois Tremblay munier qui s en est volontairement 
 
            chargé et a promis le tout representer toutes fois et quant 
 
            il en serat requis donc acte. Fait et passé au dit moulin 
 
            dudit ille les jour et an susdit en presence des sieurs Pierre 
 
            Lague Jean Marc Bouilliane dit Suisse qui ont ainsi que 
 
55-      mondit sieur Pressart et sieur Fenace avec nous dit notaire 
 
            ledit Tremblay ayant declaré ne scavoir ecrire ny signer de ce  
 
            enquis lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
            P. Lagüe   ( paraphe )                Bouillian Suisse 
 
            Pressart   prêtre                          D Fenasse   ( paraphe ) 
 
                                        Crespin   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 août 2008 
 
             
 
             
 
             



Le 30 juin 1762 
Bail d’un moulin situé en la Côte de Beaupré, paroisse du Château-Richer vulgairement 

nommé le Moulin du Petit-Pré; par le Séminaire de Québec, seigneur de la Côte-de-
Beaupré, à Antoine Nadeau, farinier. 

notaire Antoine Crespin, (BAnQ / CN301,S76 / M-173.278) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal residant en la  
 
            Coste de Beaupré paroisse du Château Richer soussigné 
 
            et les temoins en fin nommés fut present *messire* Maturin 
 
            Joseph Jacreau pretre directeur # procureur # du Seminaire des 
 
5-        Missions etrangeres, en cette qualite seigneur de la Coste 
 
            de Beaupré lequel au dit nom reconnois avoir 
 
            fait bail a loyer pour une année entiere et accomplie 
 
            a commencer de ce jour et finir d huy en un ans et promet  
 
            faire jouir au dit titre pendant ledit temps au sieur Antoine  
 
10-      Nadeau farinier a ce present et acceptant preneur pour luy  
 
            pendant ledit temps durant d’un moulin a eau faisant 
 
            de bled farine garnie de deux moulange scis et  
 
            scitué en la ditte Coste de Beaupré paroisse du Château 
 
            Richer vulgairement nommé le moulin du Petit Pré 
 
15-      garnie de ses deux moulange tournant et travaillant  
 
            et autres ustanciles en dependant et au dit seminaire 
 
            appartenant ce bail ainsi fait a la charge que ledit  
 
            Antoine Nadeau s entretiendrat luy et sa famille de  
 
            toutes choses generalement quelconque comme de bois  



 
20-      de chaufage chandelle huille tant pour luy que pour  
 
            ledit moulins se fournira de nourriture pour luy  
 
            et sa famille entretiendra ledit moulin de toutes menues 
 
            reparations comme racomodage de fer ferures, nilles 
 
            avec les frete pinces et de tous feremenst a reparer ou a  
 
25-      refaire entretiendrat les roües roüet et fuseés de  
 
            toute les menües reparations lorsqu il ne s agirat que de 
 
            reparer ou racommoder # a et lorsqu il s agirat de refaire a neuf #  
            a neuf il aidera de son travail  
 
            sans aucun dedomagement reparera et entretiendrat en  
 
            bon etat tous ls fossés et toutes les clotures qu il rendrat 
 
30-      a la fin de son bail savoir les fossés recoltes et les 
 
            clotures comme a demie neuve et en bon etat entretiendra  
 
            les chemins prés et sur la terre dudit moulin en bon etat 
 
            jouira ledit preneur de la prairie dudit moulin et aussi  
 
            de trois vaches agées de cinq a dix ans qui sont et  
 
35-      appartiennent au dit seminaire et qui sont actuelement 
 
            au dit moulin et en consequence donnera au dit seminaire 
 
            chaque années deux veaux agés  de cinq mois ou  
 
            environ qu il livrerat environ a la Saint-Michel a la petite 
 
            ferme de Saint-Joachim ou autre lieu au premier mars 
 
40-      de chaque année en outre  donnera exactement et  
 



            fidelement au dit seminaire les trois quarst des  
 
            moutures que lesdits moulins pouront gagner  
 
            lesquels moutures seront livrés dans le dit moulin  
 
            et # fairat # au cas que le dit preneur voulus faire un bluteau  
 
45-      pendant le present bail il luy serat loisible de  
 
            l’emporter ou si bon au dit seminaire de le prendre 
 
            suivant l estime etans  qui en serat faite pour lors  
 
            il entretiendrat les batiments des menus reparations 
 
            et les rendrat a la fin dudit bail en bon etat ne  
 
50-      pourat le dit preneur personne mettre les dist 
 
            moulin a ferme # ou transporter le present bail a d’autre # sans une 
            expresse permission des dits 
 
            sieurs bailleurs et rendrat a la fin dudit bail les dits 
 
            deux moulins # en bon etat # ainsiq que toute les ustanciles quy en 
 
            a dependent suivant l’inventaire qui en a eté fait en  
 
55-      ce jour par le notaire soussigné s oblige aussi  
 
            le dit preneur de fournir a ses frais au dit sieur  
 
            bailleur une grosse des presentes a peine de tous depens 
 
            dommage et interest et pour l acomplissement  
 
            des presentes ledit preneur a obligé affecté et hypotecqué 
 
60-      tous ses biens present et avenir 
 
            tant en meubles qu’immeubles en outre ledit preneur 
 
            entretiendrat la maison de toute reparations locatives 



 
            comme les trois chassis qui sont garnie de vitre et des portes 
 
            qui sont garnie de leurs ferures et serures et autres choses 
 
65-      qui sont dependantes de la ditte maison. Car ainsi etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait  
 
            et passé apres midy au dit moulin le trente juin mil  
 
            sept cens soixante deux en presence des sieurs Francois  
 
            et Jean Marie Verreau demeurant dite paroisse temoins qui ont  
 
70-      ainsi que les dist sieurs bailleurs et preneur lecture  
 
            faite suivant l’ordonnance quinse most rayés nuls 
 
            trois renvoit a la marge approuvé. 
 
 
            Jacrau  prêtre procureur du séminaire            Antoine Nadau  (paraphe) 
 
                                                                    Crespin  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 1er septembre 1761 
Bail à ferme d’un moulin à vent nommé vulgairement le Moulin de Simblin situé au haut 
de la paroisse de Verchères; par Joseph-Marie Raimbault de Simblin, écuyer, lieutenant 

d’infanterie et seigneur en partie de la seigneurie de Verchères,   
à Joseph Bertrand dit Durocher, meunier. 

Notaire Jacques Crevier-Duvernay, no-7625, (BAnQ / CN601,S149 / mic.# M-620.91) 
 
 

1-        Pardevant le notaire etc. fut présent sieur Joseph Marie Raimbault escuyer 
 
            sieur de Simblin lieutenant d’infanterie seigneur em partie de la seigneurie 
 
            de Verchere etant ce joud’huy en sadite seigneurie  etude du notaire 
 
            soussignez lequel a volontairement reconneu et confesse par  
 
5-        ces presentes avoir fait bail a ferme et pension de grains a  
 
            commencer de ce jour jusques a pour trois années ensuivant finie 
 
            et accomplie lesquelles finiront a pereille jour de la datte des  
 
            presentes que longt comptera premier septembre mil sept cens 
 
            soixante et quatre et promets pendant ledit temps garantir  
 
10-      de tous troubles faire jouir a Joseph Bertrand Dorocher  
 
            meunier a ce present et acceptant preneur pour luy ledit tems 
 
            durant d’un moulin a vent faisant de bled farine nommée 
 
            vulgairement le moulin de Simblin scitué d au haut de la  
 
            parroisse de Verchere duquel ledit preneur a dit bien connoistre 
 
15-      dont il en est contant pour en joüir par luy pendant lesdites 
 
            trois années aux conditions cy apres, etant ledit moulin en  
 
            bonne ordre et bonne estats ainsy que ledit preneur reconnoits 
 
            garnie de ses meules, tournants et travaillants de ses vollans dits 
 



            et toiles d iceux et autres ustanciles propres au dit moulin cy  
 
20-      apres designez et mentionnées, ce bail ainsy fait pour 
 
            et moyennant la quantité de cinquantes minots de  
 
            bled bon grains froment loyal et marchand secq nette 
 
            et bien conditionnées par chacune desdittes trois années 
 
            que ledit Durocher preneur promet et s oblige de bailler 
 
25-      et payer a mondit sieur bailleur ou au porteur des presentes 
 
            rendue et porte au bourg de Verchere à l’endroit qui luy  
 
            sera indiqué payable en douze payement chaque 
 
            payement tous les mois, le premier echeans la fin du  
 
            present et ainsy continuer de fins chaque mois , et  
 
30-      encore a la charge de par ledit preneur entretenir ledit moulin  
 
            de toute reparations a y faire pendant les dittes trois  
 
            années exepté l arbre, le roite, la fourche, et  
 
            enpagniol ; comme aussy  sera tenue ledit preneur  d’entretenir  
 
            les vollant de toille d’iceux, l arbre d’huille , et tournant 
 
35-      et travaillant le touts en bonne estat, dont ledit preneur 
 
            a reconneu avoir eu recu ce jourd huy de mondit sieur bailleur  
 
            qui luy a livre et mis es mains et promets rendre et remetttre  
 
            a la fin du present bail les ustanciles cy apres servant à  
 
            l usage du moulin scavoir quatre marteaux servant a  
       
40-      piquer # piqué #, une gaffe, une esse, un pince, une lampe le  
 



            tout en fer, un demie minots, et la mouture en bois  
 
            une masse de fer, deux petite clochette, le cable servant  
 
            a levé la meule, en outres les huit draps dudit moulin prissée 
 
            et estimé a la somme de quarente livres que ledit preneur  
 
45-      rendera lesdits huit draps a la fin dudit bail et sera faitte 
 
            nouvelle prisse, et les parties se tiendront compte l un a  
 
            l autre, du plus ou du moins promet et s oblige ledit preneur 
 
            a toute les conventions cy dessus et de bailler et payer ladite  
 
            ferme tous les mois, rendre a la fin tous les ustanciles 
 
50-      et ledit moulin et les tournant et travaillant en bonne 
 
            ordre et bonne etats, s oblige ledit sieur bailleur lorsqu ils 
 
            cassera une vergue, la faire rendre au moulin, et ledit preneur 
 
            la fera faire et posé a ses frais lequel ne pourra ceder 
 
            ny transporté sont droit du présent bail a qui que ce soit 
 
55-      sans le consentement exprés de mondit sieur bailleur comme 
 
            aussy conviennent lesdites parties qu’elles pouront  
 
            respectivement se desister et departir du present bail  
 
            en avertissant l un l autre trois mois auparavant quoi 
 
            faissants leditbail demeurera neulle et resolu pour le temps 
 
60-      qui restera lors a expirer sans pouvoir pretendre l’un contre  
 
            l autre aucuns depents dommages et interets sans  
 
            prejudice des loÿer et ferme lors deus et echeus fournira 
 



            ledit preneur autant des presentes en bonne forme a mondit sieur 
 
            bailleur d huy en quinze jour car ainsy etc.  
 
65-      promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et  
 
            passé au bourg de Verchere etude du notaire soussignez 
 
            l an mil sept cens soixante et un le premier jour du  
 
            mois de septembre avant midy em presence des sieurs 
 
            Joseph Pigeon tailleur et Jean-Baptiste Amiot demeurant ezdit 
 
70-      bourg temoin a ce appelle et ont signé a l’exeption dudit  
 
            Durocher qui a declaré ne scavoir ecrïre ny signe de ce enquis 
 
            apres lecture faitte suivant l ordonnance en renvoye 
 
            approuvé, deux mots ray sont neulles. 
 
                                                             St Blain   ( paraphe ) 
 
            J Pigeon                                    J B Amiot   ( paraphe ) 
 
                                         Duvernay   ( paraphe ) 
                                                 notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 novembre 2008 
 



Le 9 novembre 1752 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en la seigneurie de Verchères près de la bourgade 
de Verchères; par Madeleine Daillebouts dit Menteth, veuve de Jean-Baptiste Jarret de 

Verchères, écuyer, chevalier de l’Ordre militaire de Saint-Louis, capitaine d’une 
compagnie des troupes du détachement de la Marine et seigneur et propriétaire de la 

seigneurie de Verchères, demeurant en la ville de Montréal, tant en son nom que comme 
tutrice de ses enfants, à Pierre Bertrand dit Durocher, meunier. 

notaire Jacques Crevier-Duvernay, no-455, (BAnQ / CN601,S149 / mic.# M-620.90) 
 
 
 

1-        Pardevant le notaire etc. fut presente dame  
 
            Magdelaine D’Aillebouts dit Mentehts veuve de feu Jean-Baptiste 
 
            Jarrets escuyer sieur de Verchere son epoux vivant chevallier 
 
            de l Ordre militaire de Saint-Louis capitaine d’une compagnie  
 
5-        des troupes du detachement de la Marine seigneur et proprietaire 
 
            de la seigneurie de Verchere ladite dame veuve demeurante en la ville 
 
            de Montréal, et present en ladite seigneurie de Verchere, la  
 
            quelle tant en son nom que comme tutrice des enfants 
 
            issus de son mariage, a volontairement reconneu et recconoist 
 
10-      par ces presentes avoir fait bail à ferme et pension de  
 
            grains, a commencer du douzième présent mois de novembre  
 
            jusques et pour trois ans apres ensuivants et accomplis # lesquelles 
            finiront a pareille jour douzieme novembre # et 
 
            promet au dit nom de garantir de tous troubles et faire joüir 
 
            pendant lesdittes trois années a Pierre Bertrand Durocher 
 
15-      meunier, à ce present et acceptant preneur pour luy ledit 
 
            tems durant, d un moulin à vent, faisant de bledz 
 



            farine, duquel ledit preneur à dit bien scavoir et connoistre 
 
            dont ils est contant, l occupant présentement depuis plus  
 
            d’une année passé pour en joüir par luy pendant lesdittes 
 
20-      trois années aux conditions cy apres, ledit moulin estants 
 
            en bonne estat, pour ayant eté nouvellement changé  
 
            en neuf de tous ses mouvans vollans tournans et travaillans 
 
            et moulange, ainsy qu a declaré et reconneu ledit preneur 
 
            ledit moulin sise et scituée esditte seigneurie pres de la  
 
25-      bourgade dudit Verchere, garnis de ses meules, tournans 
 
            et travaillans de ses vollans et toiles d’iceux et autre ustenciles  
 
            propres au dit moulin cy apres designez le touts appartenants 
 
            a ladite dame bailleresse au dit nom, pour en joüir par ledit 
 
            preneur pendant ledit temps aux clauses et conditions cy,  
 
30-      apres, ce bail ainsy fait moyennant la quantité  
 
            de cents minots de bledz  bon grain froment loïal 
 
            et marchand par chacune desditees trois années, que ledit 
 
            Durocher preneur promet et soblige de payer a ma ditte 
 
            dame bailleresse au dit nom ou au porteur des presentes 
 
35-      rendue et porté au grenier de la maison seigneuriale 
 
            dudit lieur de Verchere en quatre termes egaux de trois mois en  
 
            trois mois a pareille jours et même quartiers, faisant vingt  
 
            cinq minots par chaque payement dont le premier terme  
 



            echerra le douzieme fevrier prochain, et ainsy continuer 
 
40-      ausdits termes, de cartier en cartier pendant lesdittes trois  
 
            années a la charge de par ledit preneur entretenir ledit moulin 
 
            de toutes menües reparations qu il conviendra y faire, que n’exederont 
 
            point la somme de cinq livres, comme aussy sera teneu ledit preneur  
 
            d’entretenir les vollans en toiles d’iceux l arbre dudit moulin 
 
45-      d’huille, les tournans et travaillans et le touts en bonne eta 
 
            dont a reconneu ledit Durocher preneur avoir eû et receu, qui  
 
            luy à eté livré et mis entre les mains, les ustanciles cy apres  
 
            servants au dit moulin scavoir, sept marteaux dont un gros 
 
            et six petits, servants a piquer, une gaffe, une esse 
 
50-      une pince, une lampe, un demi minot, un petit chauderont 
 
            de cuivre, une petite cruche, une mass de fer, une mouture 
 
            de bois, une petite clochette, le cable servant a levée 
 
            la meule, deux fer pour la fusée, avec leur pas 
 
            et seise chauderont, dont il reserve ma dite dame bailleresse 
 
55-      d’en retirer un toute fois et quante elle jugera a propos 
 
            en donnant decharge, en outre les draps dudit moulin  
 
            estimé par gens experts a la somme de trente cinq livres 
 
            huit sols pour les rendre par ledit preneur en pareil  
 
            etat a la fin dudit tems, dont sera lors fait aussi 
 
60-      prisée et estimation et en cas que ladite prisée se trouve a  
 



            plus ou moins que sa premiere, les parties s en payeront  
 
 
 
            l’un à l autre la somme a laquelle se trouvera monter ladite 
 
            estimation et a la charge de parts ledit preneur entretenir le 
 
            touts comme dessus est et rendre en fin dudit tems ledit  
 
65-      moulin et les tournans et travaillans en bon etats, ne  
 
            pourra ledit preneur ceder ny transporter son droit du  
 
            present bail a qui que ce soit sans le consentement 
 
            exprès par ecrit de ladite dame bailleresse au dit noms 
 
            comme aussy conviennent lesdites parties qu’elles 
 
70-      veulent respectivement se desister et départir du présent  
 
            bail en s avertissans l’un l’autre trois mois auparavant 
 
            qu ils faisant ledit bail demeurera nul et resolu pour  
 
            le temps qui restera lors à expirer sans pouvoir  prétendre  
 
            l’un contre l’autre aucuns dommages ni interets 
 
75-      sans préjudice des loyers et ferme lors dus et echus 
 
            fournira ledit preneur autant des presentes en bonne et duë 
 
            forme a ladite dame bailleresse d’huy en quinze jours 
 
            car ainsy etc. pour l execution du present bail ledit  
 
            preneur a eleu son dommiciles au dit moulin auquel  
 
80-      lieux etc. nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renoncants etc. fait et passé es bourg de Verchere 
 



            en sa maison seigneurial l an mil sept cents 
 
            cinquante deux le neufvieme jour du mois  
 
            de noovembre avant midy en présence des sieurs Jean-Baptiste 
 
85-      Amiot ancien particiën, et sieur Joseph Pigeon maître tailleur 
 
            touts deux demeurant esdit bourg de Verchere temoins a ce  
 
            appelle qui ont signez ces presentes avec madite dame de  
 
            Verchere et nous notaire soussignez et ledit preneur a dit  
 
            et declaré ne scavoir escrire ny signez de ce interpellé 
 
90-      apres lecture faitte suivant l ordonnance ./.  un renvoy 
 
            bon approuvé ./. 
                              
            Dailleboust       Verchere   ( paraphe )     J B Amiot  ( paraphe ) 
 
            J Pigeon 
                                                    Duvernay  ( paraphe )  
                                                           notaire royal 
 
            Quittance, le 9 novembre 1752  
 
1-        Et advenant ledit Pierre Bertrand Durocher meunier preneur 
 
            esdit bail, lequel a declarée avoir eté payez de tous 
 
            les fraix et ouvrages qu il a fait au dit moulin, et pour un  
 
            rouët qu il doit possé incessament, du touts il est  
 
5-        content et satisfaits en tient quitte ladite dame bailleresse 
 
            et tous autres generallement quelconques, dont quittance etc. 
 
            faite le jour et an cy dessus, en présence des sieurs Jean-Baptiste 
 
            Amiot et ledit Joseph Pigeon, temoin susdittes qui ont 
 



            signez ces presentes avec nous notaire sousignez et ledit 
 
10-      Durocher a dit et declaré ne scavoir escrire ny signer 
 
            de ce enquis lecture faite suiavnt l ordonnance.   
 
 
            J B Amiot    ( paraphe )                   J Pigeon 
 
                                                  Duvernay   ( paraphe )  
                                                         notaire royal 
            Paléographie, Jules Guérard, le 9 novembre 2008 
  



Le 26 janvier 1754 
Marché de construction d’un moulin à vent sur la rivière de Chambly 

entre Pierre Bertrand dit Durocher, maître charpentier et farinier et 
Joseph Demeulle représentant monsieur Martel, garde des magasin du  

Roi de la ville de Montréal. 
notaire Jacques Crevier-Duvernay, no-566, (BAnQ / CN601,S149 / mic.# M-620.90) 

 
 
 

1- Pardevant le notaire etc. fut present 
 

Pierre Bertrand dit Dorucher maître charpentier, demeurant de  
 
present à Verchere en qualité de farinier faisant tourné moulin 
 
lequel s’est obligé et a promis et promet enver sieur Joseph 
 

5- Demeulle # demeurant en cote Saint-Jean sur le bord de la 
riviere ( mots rayés ) Chambly paroisse de l Immaculé Conception # 
a ce present et acceptant pour et au nom de sieur Martel 
 
garde des magasins du roy en la ville de Montréal qu il agissant 
 
en cette partie, de faire et parfaire au dire d ouvriers et gens a ce connoissans 
 
un moulin a vent, excepté la tour qui se doit construire 
 
en la riviere de Chambly a l endroit oû ledit sieur Martel jugera 
 

10- le plus avantageux ; pour faire lesquels ouvrages dudit moulin  
 

excepté la tour ledit sieur Demeulle aux noms dudit sieur ( mots rayés ) 
 
Martel qu il agit fournira, cordages, planches pour la  
 
couverture, et madrié, dont ledit sieur Bertrand ne sera tenue 
 
de couvrire la tour en bardeaux seulement ; et s oblige 
 

15- a tous les autres ouvrages, de charpente mouvement, taillé  
 

moulanges enmoulangagé, tournans et travaillans, dont  
 
s oblige ledit sieur Demeulle, de fournire au dit entrepreneur 



 
des hommes suffisament pour aider à lever la charpente 
 
et monté les moulanges a leur plassé et de former des 
 

20- harnois pour rendre le bois de charpente sur la place 
 

a pied d œuvre # et toute ferrure qu il sera a propos et necessaire pour ledit 
moulin tout comme toute les marteaux qu il fournira et fera racommodé 
toutefois et quantes il sera necessaire # dont ledit entrepreneur sera 
tenue de faire  
 
la coupe desdits bois en sorte que ledit Pierre Bertrand s oblige 
 
a tous lesdits ouvrages concermant ledit moulin à vent excepté  
 
la tour et qu il soit en bon etat, moulans tournans, travaillans 
 

25- et faisant de grains farine, à commencer a y travailler aux 
 

commencement de mars prochain et continuer sans discontinuation 
 
afin de rendre lesdits moulins faits et parfaits bien et düement 
 
comme il appartient sous bonne visite qui sera faitte par gens 
 
experts à ce connoissants, au quinze septembre prochain pour  
 

30- terme préfix, a peine de tous despens dommages et interets 
 

ce marché ainsy fait pur et moyennant le prix et  
 
somme de neuf cents livres que ledit sieur Demeule  
 
a ce present au nom dudit sieur Martel a promis et promest 
 
de bailler et payer au dit sieur Pierre Bertrand Durocher en  
 

35- en argent ayans cours comme il ensuit scavoir 
 

deux cents livres, aux commençement de mars prochain 
 
en commencement la coupe des bois, autre deux cents 
 



livres, en commencant a travaillé a la charpente et pour ledit 
 
cinq cents livres restant dudit marché ( mots rayés ) 
 

40- ledit sieur Demeule au dit noms promet et s oblige de les bailler 
 

et payer au dit Pierre Bertrand incontinent apres la perfection 
 
dudit moulin, et qu ils aurois eté reçus et visitté, sous 
 
l obligation et hipotecque reciproque de tous et chacun les  
 
biens meubles et immeubles presents et futurs une obligation 
 

45- ne derogeant a l autre, car ainsy et ce pour l’execution  
 

du conteneu aux présens marché lesdittes parties ont eleu 
 
leur dommicille le même sus designé cy dessus aux  
 
quel lieu et ce nonobstant et ce promettant et ce respectivement 
 
chacun en droit soy et ce renonceant et ce fait et passé  
 

50- es bourg de Verchere etude du notaire soussignez l’an mil  
 

sept cents cinquantre quatre, le vingt six janvier 
 
avant midy en presence des sieurs Joseph Pigeon maître tailleur 
 
et Francois Quintal hermurier tous deux demeurant es dits 
 
bourg de Verchere temoins a ce appellé quiont signé les 
 

55- présentes avec mondit sier Demeule au dit nom, ledit Pierre 
 

Bertrand en deux lettres qu il a affirmé etre sa signature 
 
ordinaire et nous notaire soussignez apres lecture faitte 
 
suivant l ordonnance ./  Deux renvoys bon 
 
trois mots neulle ./         P D         Demeulle 
 



J  Pyggeon                     Francois  Quintal 
 
                                           Duvernay   ( paraphe ) 
                                                  notaire royal 
 
Quittance, le 7 février 1755 
 

1- Et le septieme jour du mois de fevrier avant midy mil sept 
 

cent cinquante cinq ledit est compareu personnellement devant le  
 
notaire susdit et soussignez présence les temoins cy bas nommés 
 
sieur Joseph Demeulle et Pierre Bertrand dit Durocher 
 

5- desnommée cy dessus au présent marché des autres parts 
 

lesquels ont declaré avoir fait afaire la visitte du moulin  
 
dessignez au présent marché, lequel s est trouvé fait suivant 
 
ledit marché et en conséquence ledit Demeulle audit 
 
nom dudit sieur Martel a payé au dit Durocher la somme de  
 

10- neuf cent livres pour le prix des dittes ouvrages que ledit  
 

Durocher a confessé et reconneu avoir eu et receu dont il  
 
est comptant payer et satisfait . Se quittant les dittes 
 
parties de part et d autre respectivement quitte et nette 
 
sans aucunes demande l un contre l autre car  
 

15- ainsy et ce quittance et ce qui fut fait et passé les jours 
 

et an susdittes présence des sieurs Daniel Chiniquy Durand habitant 
 
des illes Bouchard paroisse Saint-Sulpice, et sieur Joseph Pigeon  
 
tailleur demeurant en bourg de Verchere temoin a ce appellé  
 
et ledit Pigeon temoin a signé avec lesdites parties et nous notaire 



 
20- soussignez, et ledit Durant a declaré ne scavoir ecrire ny  
 

signé de ce enquis lecture faitte suivant l’ordonnance ./ 
 
 
P  D              J  Demeulle  ( paraphe )          J   Pygeon 
 
 
                                      Duvernay    ( paraphe ) 
                                              notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 4 janvier 2008  



Le 17 décembre 1808 
Marché pour la construction d’une tour de moulin à vent par; Pierre-Michel Cressé, 
écuyer, seigneur de Nicolet et, Louis Dagenais, maître maçon, demeurant à Nicolet. 
notaire Joseph-Marie Crevier-Duvernay, (BAnQ / CN401,S35 / mic.# M-142.40) 

 
 

1-         Pardevant le notaire public pour la  
 

province du Bas Canada soussigne résidant a 
 
Nicolet comté de Buckinghamshire et témoins 
 
ci après nommés; 
 

5-         furent présens sieur Louis Dajenais maître 
 
maçon demeurant à Nicolet d’une part.  
 
Et sieur Pierre Michel Cressé ecuyer seigneur 
 
dudit Nicolet d’autre part.  
 
Lesquelles dites parties ont par ces présentes 
 

10-       fait le marché qui suit scavoir ledit sieur Louis 
 

Dajenais promet et s’oblige de faire et construire 
 
au dit sieur Cressé toutes la maçonne d’un moulin  
 
a vent, de vingt quatre pieds de diamaitre de  
 
d’or en dort, sur vingt quatre pieds et haut a la  
 

15-       demande du charpentier, et avec autant d’ouverture 
 

qu il conviendra au dit moulin # en pierre de taille #  a la demande 
 
de l’ouvrier, et ainsi que l’epeceur de la maconne  
 
et en outre promet et s’oblige ledit sieur Dajenais  
 
de commencer la susdit ouvrage dans le cours  
 

20-       du mois de juin mil huit cent neuf et de  
 



tout randre faits et parfaits a dire d’expaire  
 
au vingt neuf du mois de septembre mil  
 
huit cent neuf et en outre de plus s’oblige 
 
ledit sieur Dajenais de fournir des maneuvres,  
 

25-       et de les nourrir et de le nourrir lui-même et  
 

les ouvriers qu il enploira aux dits ouvrages. 
 
Ce marché ainsi fait pour et en  
 
considération du prix et somme de  
 
cinquante sept livres courrant de cette 
 

30-       province, que ledit sieur Cressé promet et  
 

s’oblige de bailler et payer au dit sieur 
 
Dajenais a fure et mesure que ladite ouvrage 
 
avencera et a compte de laquelle dite somme  
 
ledit sieur Cressé a son contentement paye 
 

35-      comptant au dit sieur Dajenais celle de  
 

cinq livres dit cours dont quittance d’autant # et en outre a la 
charge de plus par ledit sieur Cressé de fournir au dit sieur 
Dajenais tous la pierre et chaux éteinte necessaire pour la  
dit ouvrage et le bois, échafeaux ./. #  
 
car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. 
 
renonçant etc. fait et passé au dit  
 
Nicolet en l’étude l’an mil huit cent  
 

40-       huit le dix sept du mois de décembre 
 

après midi en présence des sieurs Michel  
 
Haycinthe Bellerose et Jean Louis Wolff 



 
témoins dudit lieu qui ont signé avec nous  
 
dits notaire et sieur Cressé et ledit sieur  
 

45-       Dajenais a dit et déclaré ne scavoir le faire 
 

de ce enquis lecture faite et a fait sa marque 
 
d’une croix ./. Deux renvois en marge 
 
approuvé bon ./.  
                                                   sa 
                                             Ls. + Dajenais 
                                               marque 
 
M. Hyacinthe Bellerose        P. Cressé  (paraphe) 
 
J. Louis Wolff  (paraphe) 
                                              J.M.C. Duvernay  (paraphe) 
                                                               notaire public 
______________________________________________  
 
Quittance, 16 juin 1809 
 

1-         Et avenant le seize du mois de juin mil huit cent 
 

neuf avant midi est comparu pardevant le 
 
notaire et témoins soussigné Louis Dajenais  
 
dénommé au marché cy dessus et des autres  
 

5-         parts a reconnu et confessé avoir eu et recu  
 

dudit sieur Pierre Cressé aussi y dénommé la  
 
somme de cent soixante livres a compte 
 
du susdit marché dont quittance  d’autant. 
 
Fait et passé au dit Nicolet les jours et an que  
 

10-       dessus ./.  
                                                  sa                                                                                                                       
                                             Ls. + Dajenais 



                                                           marque 
Louis Riverin 
 
Pierre Bedard 
 
                                                    J.M.C. Duvernay  (paraphe) 
                                                                     notaire public 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 2 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



Le 5 mai 1781 
Marché de charpenterie ente Joseph Angé, maître-charpentier, de Varennes 

et, Joseph Ainse, seigneur de l’île Sainte-Thérèse. 
notaire Pierre Crevier-Duvernay, no-1872, (BAnQ / CN601,S150 / mic.# M-620.316) 

 
 
 

1-        Fut present Joseph Ange maître charpentier demeurant a Varenne 
 
            lequel reconnoit avoir fait marché et promet par ces presentes a  
 
            sieur Joseph Ainsse seigneur de l isle Sainte-Thereze et ses dependances 
 
            a ce present et acceptant de faire et parfaire bien et duement au dire  
 
5-        d ouvriers et gens a ce connoissant tous les ouvrages de charpenterie  
 
            et autres ouvrages pour la construction d un moulin a vent faisant  
 
            farine excepté l ouvrage de la maçonnerie et les ferrement necessaire  
 
            pour la construction dudit moulin aux lieux mentionnes 
 
            scize a l isle Sainte-Thereze appartenant au dit sieur Ainsse pour  
 
10-      commmencer a travailler aux dits ouvrages sitot que les murs seront  
 
            elevéz a hauteur et continuer ledit ouvrage sans discontinuation jusqu'a 
 
            ce que lesdits ouvrages soient faits et parfaits bien et duement comme dit  
 
            est sans que les massons attendent apres lesdits ouvrages et pour cet effet 
 
            fournir par ledit Joseph Angé de bon bois sain sain sec loyal et 
 
15-      marchand de grosseurs convenables sans le rouet double par dans 
 
            le cas le lit de la meule ne fut pas convenable par quel  
 
            que vices dans la pierre s oblige d’en aller chercher au Chicot  
 
            s oblige ledit sieur Ainsse fournir au dit Joseph Angé un jour  
 
            nallier # meunier pour luy aider a enmoulanger # 



            pendant  l espace de deux jours et dans le cas que  
 
20-      la mort arrive au dit Angé avant la perfection dudit ouvrage  
 
            il sera leves compte a sa veuve de l ouvrage qui sera pour lors  
 
            faite et a dire d’expert. Ce marché fait moyennant et a raison  
 
            de la somme de trois milles livres chellings ancien de la province  
 
            acompte et en deduction de laquelle somme ledit sieur Ange 
 
25-      reconnois avoir eu et reçeu comptant avant ces presentes  
 
            celle de cent soixante et dix livres en espece dudit sieur Ainsse 
 
            lequel promet et s oblige aussitôt l ouvrage a  moitié faite d en  
 
            bailler et payer la moitie d la somme et l autre moitié  
 
            aussitôt l’ouvrage faite et parfaite bien et duement comme  
 
30-      dit est car ainsy et pour l execution des presentes les parties ont  
 
            elu leurs domicile chacun en leurs demeure susdites auxquels  
 
            lieux etc. nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            faite et passe a Verchere etude du notaire soussigne l an  
 
            mil sept cents quatre vingt un le cinq may apres midy en  
 
35-      présence des sieurs Nicolas Millot et Joseph Crevier Duvernay 
 
            temoins a ce appellés qui ont signé avec mondit sieur Ainsse 
 
            et ledit Ange et le notaire soussigné apres lecture faite 
 
            suivant l’ordonnance ./.  
 
            Ainsse  (paraphe)                             Joseph Anger  (paraphe) 
 
                                               P.C. Duvernay  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 juillet 2009 



            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 5 mai 1781 
Marché de maçonnerie, par Pierre Lachenaye, maître-maçon, de Varennes, 

et Joseph Ainse, seigneur de l’île Sainte-Thérèse. 
notaire Pierre Crevier-Duvernay, no-1871, (BAnQ / CN601,S150 / mic.# M-620.316) 

 
 
 

1-        Fut present Pierre Lachenaye maitre masson demeurant a Varenne 
 
    lequel reconnoit avoir fait marché et promet a sieur Joseph Ainsse  
 
    seigneur de l isle Sainte-Thereze et ses depandance demeurant ez dit Varenne 
 
    a ce present et acceptant et faire et parfaire bien et duement au dire 
 

5-        d ouvrier et gens connoissans tous et chacunes les clauses les ouvrages de massonerie 
 
            pour la construction d un moulin a vent scize a l isle Sainte-Thereze apparte 
 
            nant au dit sieur Ainsse et pour ce faire fournir par ledit sieur Ainsse tous  
 
            les materaux  # necessaires # convenable pour ledit ouvrage a commencer a 
 
            travailler aux dits ouvrages au premier de juin prochain et  
 
10-      continuer ledit ouvrage sans discontinuation et rendre le tout  
 
            fait et parfait bien et duement comme dit est laquelle tour aura 
 
            dix neuf pieds de diamêttre et vingt neuf pieds d une pierre a  
 
            l autre de hauteur ce marché fait moyennant la somme de  
 
            cinq cents francs pour tous lesdits ouvrages que mondit sieur  
 
15-      Ainsse promet promet et s oblige bailler et payer au dit Pierre  
 
            Lachenaye en espece a fur et mezure que ledit ouvrage avancera et le  
 
            parfait payement lorsque lesdits ouvrages seront fait et parfaits  
 
            bien et duement au dire d ouvrier et gens a ce connoissans et (lettre rayée) 
 
            comme dit est. Car ainsy etc. et pour l execution des presentes les  



 
20-      parties ont elu leurs domicile chacun en leurs demeure susdites 
 
            auxquels lieux etc. nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            faite et passe a Verchere etude du notaire soussigné l an mil  
 
            sept cent quatre vingt un le cinq may apres midy en presence  
 
            de Joseph Angé et Nicolas Millot temoins a ce appellés qui  
 
25-      ont signé avec ledit sieur Ainsse et le notaire soussigné et ledit  
 
            Pierre Lachenaye declaré ne scavoir ecrire ni signer de ce enquis  
 
            lecture faite suivant l’ordonance.  
 
 
            Joseph Ainsse  (paraphe) 
 
            J Anger  (paraphe) 
 
                                                          P. C. Duvernay  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 5 décembre 1788 
Bail d’un moulin à vent situé au bourg de Verchères par Louis Bonnet 

procureur de Verchères, seigneur, à Joachim Guyon, maître farinier, de Verchères 
notaire Pierre Crevier-Duvernay, no-2771, (BAnQ / CN601,S150 / mic.# M-620.317) 

 
 
 

1-      Fut present sieur Louis Bonnet demeurant a Vercheres gerant les affaires de ladite 
 

     seigneurie lequel en sadite qualité reconnoit avoir fait bail à loyer et prix 
 

                     d argent au bled suivant le cour du trois de septembre dernier jusques et pour une année 
 

                     finis et accomplis et promet garantir et faire joüir pendant ledit tems a Joachim Guyon 
 

5- fils maitre farinier demeurant a Vercheres a ce present et acceptant preneur pour luy ledit 
 

tems durant d un moulin a vant faisant de bled farine scize au bourg de Vercheres 
 
garnis de sa meulle tournans et travaillant et autres ustanciles suivant l’etat mis au  
 
bas du present bail au dit bailleur appartenant audit nom pour en joüir par  
 
ledit preneur pendant ledit tems ce bail fait moyennant le prix et la quantité de cent 
 

10- minots de bled froment ( mots rayés ) que ledit preneur promet et s oblige de payer 
 

au dit bailleur en sa demeure ou au porteur par quartier de l année accoutumée dont le  
 
premier payement se fera le trois de septembre present mois et ainsy continuer au dit 
 
termes pendant ledit tems a la charge par ledit preneur entretenir rendre en fin 
 
dudit tems ledit moulins et les tournants et travaillants en bon etat comme aussi 
 

15- d entretenir les vollants et toiles d iceux et arbres dudit moulin ainsy qu il l a  
 

reçeu et de toute reparations en generale excepte les accidents impreveüs qui  
 
pourroient arriver a la coq et chapeaux qui seront en entier pour le compte 
 
dudit sieur bailleur ne pourra ledit preneur cede ni transporter a qui que ce soit sous  
 
quelque pretexte qu il se puisse être sans le consentement expresse et par ecrit dudit 



 
20- sieur bailleur comme aussi et par conventions expresse et ( mots rayés ) 
 

( lettre rayée ) sont convenus qu avant d entrer par ledit preneur en la jouissance dudit 
 
moulin qui si par plainte des habitants ou derangement de la part dudit preneur 
 
ledit bailleur audit noms pourra de plein droits entrer en possessions dudit moulin 
 
et en dispozer sans par luy etre tenus a aucuns dedommagement en facon quelconques 
 

25- et a la passassion des presentes etoient present en personne sieur Ignace Guyon pere 
 

dudit preneur demeurant au dit Vercheres lequel s est portée caution fidejusseur 
 
et repondant pour ledit preneur son fils mineur pour surete et payement 
 
des clauses et charges que dessus sans obligation et hypoteques general et  
 
speciales de tous et chacuns ses biens meubles et immeubles presens et futurs dudit  
 

30- Ignace Guyon pere et par preferance la terre qu il possede actuellement  une  
 

obligation ne derogeant a l autre car ainsy a eté traiter accordé et stipulé 
 
entre les parties qui se sont tenus pour contente et qui autrement n eussent eté  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.   ( blanc )  
 
Ensuitte l etat des ustancilles et appareaux du moulin scavoir 
 

35- deux marteaux, une petite masse, une pince, un esse un cabestrand neuf deux  
 

bariques, un vieux cable, quatre voille neuve quatre vieux draps une lampe . 
 
Ensuitte l etat de la maison du moulin 
 
vingt deux vitres trois chassis tres vieux ferré sans terjette  l avois ou separé  
 
en deux par une cloizon et tres mauvais etat . 
 

40- Item un petit batiment tombant en ruine au nord est de la maison  
 

fait et passé a Vercheres etude du notaire soussigné l an mil sept cent quatre 



 
vingt huit le cinq decembre apres midy en presence du sieur Nicolas Millot et  
 
François Crevier Duvernay temoins qui ont signé avec ledit sieur bailleur et le  
 
notaire soussigné et a ledit preneur et ledit caution fidejusseur et repondant 
 

45- declaré ne scavoir ecrire ni signer de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance ./.  
 

cinq mots rayés nuls ./.  
 
 
+ L. Bonnet   ( paraphe ) 
 
F.C. Duvernay 
                                                          P. C. Duvernay   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2008 

 
            



Le 6 septembre 1789 
Bail à loyer  d’un moulin à vent situé au bourg de Verchères par 

 Louis Bonnet, gérant de la seigneurie de Verchères à Jean Hanegrat, maître farinier 
notaire Pierre Crevier-Duvernay, no-2887, (BAnQ / CN601,S150 / mic.# M-620.317) 

 
 
 

1- Fut present sieur Louis Bonnet demeurant  
 

a Vercheres gerant les affaires de ladite seigneurie 
 
lequel an sadite qualité reconnoit avoir fait bail  
 
a loyer et prix d’argent ou bled ( mots rayés ) 
 

5- à commencer dès ce jour jusques et pour une  
 

année finie et accomplit et promet garantir  
 
et faire jouir pendant ledit tems à Jean Hane 
 
-grat maitre farinier à ce present et acceptant 
 
preneur pour lui ledit tems durant d’un  
 

10- moulin a vent faisant de bled farine sçis au  
 

bourg de Vercheres, garnis de sa meule tournant 
 
et travaillants et autres ustencils suivant  
 
l’etat mis au bas du present bail au dit bailleur  
 
appartenant audit nom pour en jouir par ledit  
 

15- preneur pendant ledit tems, ce bail fait moyennant 
 

le prix et la quantité de cent minots de bled froment 
 
que ledit preneur promet et s’oblige de payer au  
 
dit bailleur en sa demeure ou au porteur tous  
 
les huits jours à fur et a mesure que le moulin  



 
20- gagnera et ainsy continuer au dit terme jusqu’au  
 

dernier et parfait payement, pendant ledit  
 
tems, à la charge par ledit preneur entretenir le  
 
dit moulin de toutes les reparations necessaires 
 
tant au moulin que moulanges, draps et  
 

25- ferrures et d un mot de tout l entretient, # excepté les accidents 
imprevües que pourroient arriver a la coq et chapeau qui  
seront en entier pour le compte desdits seigneurs # rendre 
 
en fin dudit tems ledit moulin en bon etat  
 
ainsy qu’il l a recu. Ne pourra ledit preneur 
 
ceder ni transporter à qui que ce soit sous 
 

            quelques pretextes que se puisse etre sans le  
 
30- consentement expresse et par ecrit dudit sieur 
 

bailleur comme aussy et par conventions expresses 
 
sont convenus qu’avant d’entrer par ledit preneur 
 
en la jouissance dudit moulin que si par plaintes 
 
des habitants ou derangement de la part dudit 
 

35- preneur ledit ledit bailleur au dit nom pourra de  
 

plein droit entrer en possession dudit moulin  
 
et en disposer sans par lui être tenu à aucuns dé 
 
-dommagements en façon quelconque. Et pour  
 
sureté et payement des clauses et charges que  
 

40- dessus sous l’obligations et hypoteque generale  



 
et spéciale de tous et chacuns ses biens meubles  
 
et par préferance un cheval sous poil brun  
 
une vache sous poil rouge, un poël à feu  
 
en taule avec son tuilleau, une obligation  
 

45- ne derogeant à l’autre. Car ainsy à eté traitté  
 

accordé et stipulé entre les parties qui se sont  
 
tenus pour contentes et qui autrement  
 
n’en peut été, promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
Ensuitte l’etat des ustencilles et appareaux  
 

50- du moulin savoir, deux marteau, une petite 
 

masse, une pince, une esse, un vieu cable, deux  
 
voilles neuves, six draps de l’an passé et deux  
 
vieux, une lampe, ensuitte l’etat # de la maison # du moulin 
 
vingt vitres, trois chassis vieux la maison  
 

55- separée par une cloison en très mauvais  
 

etat. Fait et passé à Vercheres etude du notaire 
 
soussigné l’an mil sept cent quatre vingt  
 
neuf le six de septembre après midy en  
 
presence desdits sieurs Nicolas Millot et Pierre 
 

60- Henry Monastesle temoins qui ont signés  
 

avec ledit sieur bailleur et le notaire soussi 
 
-gné et ledit preneur de ce enquit lecture  



 
faite suivant l’ordonannce .   un mot rayé nul  
 
un renvoye approuvé .  
 

L. Bonnet 
Jean Hanegrat 
 
Pierre Hanrie Maunastes 
 
                                          P. C. Duvernay   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2008 

 
 

 
            



Le 9 octobre 1764 
Procuration de Louis Bertrand dit Derocher, farinier, de Verchère, à  

Louis Aguerrier, habitant, de Laprairie-de-la-Magdeleine. 
notaire Pierre Crevier-Duvernay, no-178, (BAnQ / CN601,S150 / mic.# M-620.314) 

 
 
 

1-        Fut present sieur Loüis Bertrand dit Derocher farinier 
 
            demeurant a Verchere lequel a fait et constitué pour son  
 
            procureur general special sieur Loüis Aguerrier son  
 
            beau frere habitant demeurant a Laprairie de la Magdeleine 
 
5-        a ce present auquel il donne pouvoir de pour luy et son  
 
            regir gouvernerr et administer tous ses biens et affaires 
 
            recevoir toutes et chacunes les sommes de deniers qui luy  
 
            dont deub et pourront luy estre deub a quelque titre 
 
            et par quelque personne que ce puisse etre de ce que ledit 
 
10-      sieur procureur recevra en vertu des presentes en denier 
 
            quittances et decharges valable et a la fin du payement 
 
            par les debiteurs faire a l encontre d’eux toute poursuite 
 
            contraintes et diligences pour faire faire toute saisies arrets 
 
            executions et ventes de biens meubles saisis a celle d immeubles 
 
15-      et vente d iceux même si besoin est plaider  affirmer appozer 
 
            elire domicile apêler constituer procure le revoquer en  
 
            constituer d autres accepter ou receuillir purement et 
 
            simplement ou par bebefice d’ inventaire toutes succesions 
 
            et legs qui pourront luy echoir faire partage des biens de  



 
20-      succession ou avancer a icelle à accepter l estat ou y 
 
            renoncer ainsy que bon semblera au dit sieur 
 
            procureur accepté toute la donation gratification et 
 
            recompences qui pourroit  luy être fait par quelque 
 
            personnes que ce soit et a ladit charges clause et  
 
25-      conditions que ce puisse etre faire insinuer icelle ou 
 
            besoin sera signer et passer a l effets des presentes tous 
 
            contract beaux a loyer quittances de charge et autres 
 
            actes que besoin sera luy donne en vertur pouvoir 
 
            de substituer en son lieu et place qui bon luy semblera 
 
30-      et de luy donner les mêmes pouvoir que ceux a luy  
 
            donné par ces presentes promettant ledit constituant 
 
            avoir pour agreable tout ce qui sera fait en vertu 
 
            de la presente procuration et de la ratifier sy  
 
            besoin est obligeant etc. fait et passé a Verchere 
 
35-      le neuvieme octobre apres midy etude du notaire 
 
            soussignez l an mil sept cent soixante et quatre 
 
            presnce des sieurs Michel Quintal et Coursol  
 
            temoins tous deux demeurant ez dite paroisse qui  
 
            ont signe avec le notaire soussignez et ledit 
 
40-      procureur ledit Aguerier et a ledit Louis Bertrand  
 
            Derocher declarer ne scavoir ecrire ni signer de ce  



 
            enqui lecture faite suivant l’ordonnance ./.  
 
 
            Louis Aguerrie 
 
                                         P. C.  Duvernay   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er septembre 2008 
 
             



Le 13 mars 1793 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé au bourg de Verchères 

par Joseph Crevier-Duvernay, procureur de la seigneurie de Verchères  
à Jean-Baptiste Chauvin, maître farinier 

notaire Pierre Crevier-Duvernay, no-3281, (BAnQ / CN601,S150 / mic.# M-620.318) 
 
 

1- Fut present sieur Joseph Crevier Duvernay demeurant au bourg de Vercheres gerant 
 

les affaires de la seigneurie dite de Vercheres lequel en sadite qualité reconnois 
 
avoir fait bail a loyer et prix de bled ( mots rayés ) a commencer du 
 
seize novembre dernier jusques et pour trois année finis et accomplis et promet 
 

5- garantir et faire jouir pendant ledit tems a Jean Baptiste Chauvin fils maitre 
 

farinier a ce present et acceptant preneur pour luy ledit tems durant d un  
 
moulin a vent faisant de bled farine scize au bourg de Vercheres garnie de  
 
sa meules tournant et travaillant et autres ustanciles suivant l etat mis au bas  
 
du present bail audit bailleur audit nom appartenant pour en joüir par  
 

10- ledit preneur pendant ledit tems ce bail fait moyennant ( mots rayés ) 
 

( mot rayé ) le prix et la quantité de cinquante minots de bled froment que ledit preneur 
 
promet et s oblige de payer audit bailleur en sa demeure ou au porteur ( mot rayés ) 
 
chaque quartier accoutumée de l année et ainsy continuer durant ledit tems  
 
a la charge par ledit preneur d entretenir ledit moulin de toute reparations 
 

15- necessaire tant au moulin que moulange draps et ferrure renoncent de toute  
 

entretient exceote l arbre et le roüet ainsy que les accident imprevü qui  
 
pourraient arriver a la coq et chapeau qui seront en entier pour le compte 
 
desdits seigneurs rendre en fin dudit tems ledit moulin en bon etat ainsy  
 
qu il l a reçeu . Ne pourra ledit preneur ceder transporter a qui que ce 



 
20- soit sous quelque pretexte qui se puisse être sans le consentement expresse et par ecrit 

 
dudit sieur bailleur comme aussi et par conventions expresse sont convenus  

 
qu avant d’entere par ledit preneur en la jouissance dudit moulin que si 
 
par plainte des habitant ou derangement de la part dudit preneur ledit 
 
bailleur audit nom pourra de plein droit entrer en possession dudit  
 

25-      moulin et en dispozer comme bon luy semblera sans être tenus a  
 

            aucun dedommagement en facon quelconque car ainsy a êté traitée 
 

accordée et stipulée entre les parties qui se sont tenus pour contente 
 
et qui autrement n eusse êté fait et passé promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
faite et passe a Vercheres etude du notaire soussigné l an mil sept cents 
 

30-      quatre vingt ( mot rayé ) treize le trois mars avant midy en presence des sieurs 
 

            Maurice Loüis Dudevoir de Glandons et Louis Coursolle temoins qui 
 

ont signé avec ledit sieur bailleur et le notaire soussigné apres lecture faite 
 
( mot rayé ) et a ledit preneur declaré ne scavoir ecrire ni signer de ce enquis  
 
lecture faite suivant l’ordonnance .  En suivant des ustanciles et apparaux du moulin  
 

35-      scavoir trois marteaux une esse deux barique tel qu elle sont et un deux  
 

            cable un pour lever et un autre pour virer au vent huit draps quatre demi 
 

uzé et les quatre autres au trois quart ensuitte l etat de la maison du moulin  
 
trois chassis vitrées garnis de vitres cassée en parties separée par une cloison  
 
en bonne etat une bonne ecurie adjacente a la maison six mots rayés nuls . 

 
+ Joseph Crevier Duvernay 
 
Maurice L. D. de Glandons 



                                                            P. C. Duvernay   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2008 
 



Le 18 septembre 1780 
Procès-verbal d’arbitrage concernant l’ouvrage de maçonnerie d’un moulin à vent à 

Saint-Ours; par Pierre-Jean Ménard, ouvrier, de Beloeil, rivière Chambly, et  
Honoré Blanchard, farinier de Contrecoeur. 

notaire Pierre Crevier-Duvernay, no-1797, (BAnQ / CN601,S150 / mic.#  M-620.316) 
 
 

1-        L an mil sept cent quatre vingt le dix huit septembre apres midy est comparut 
 
            en personne en l etude du notaire soussigne presence les temoins cy bas nommés 
 
            Pierre Jean Menard ouvrier demeurant a Beloeil riviere Chambly Honoré Blanchard 
 
            farinier demeurant a Contrecoeur lesquels etant denommés par monsieur de Saint- 
 
5-        Ours, ecuyer pour arbitrer la maisonne et mouvement d’un moulin à vent 
 
            scise et scitués a Saint-Ours sur le fleuve comme suit.  
 
            Lesquels apres avoir examinée l ouvrage de maisonnerie mouvement et autre 
 
            ouvrages ont # dit et declaré qu ils # trouve l ouvrage de maisonnerie bonne et recevable 
            au moyen que  
 
            l ouivrier rachevra de le crepir le tout suivant son marché ( mots rayés ) la tour 
 
10-      n’ayant que vingt et un pieds et demie de haut prenant du premier retrait du 
 
            bas en outre il manque deux marbre un grand et un petit les allumelle de  
 
            l arbre toute a replacer et l arbre a arrondir dans le collet les garnitures a  
 
            refaire une piece demolitte a refaire en outre le moulange hors d etat  
 
            de faire farine sans etre travailler l ouvrage de maisonnerie a exauser d’un  
 
15-      pieds par le defaut de proportion de chaucher ; la couverture difforme  
 
            la farine la ferrure propre pour tenir les portes dudit moulin clos le plancher 
 
            de l entrepont qui devrait etre emboufete et qui n’est qu a joint carrée de laquelle 
 
            arbitrage ils ont affirmé etre veritable en leurs âme et conscience et de laquelle  
 



            declaration ils ont requis  acte dudit notaire a eux octroyé pour servir et valloir 
 
20-      ce que de raison fait et passe a Verchere etude du notaire soussigné l an mil sept  
 
            cent quatre vingt le dix huit septembre apres midy en presence de Nicollas Millot 
 
            et Lafourcade chirurgien temoins a ce appellé qui ont signé avec ledit Pierre 
 
            Jean Menard et le notaire soussigné et a ledit Honoré Blanchard qui a declaré 
 
            ne scavoir ecrire ni signer de ce enquis lecture faite suivant l ordonnance  deux  
 
25-      mots rayée nulles ./.  quatre mots rayée nuls ./.  
 
 
            P J Menard                                                     de 
                                                                       marque + Honoré 
                                                                             Blanchard 
                                                                        
 
                                                          P. C. Duvernay   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
         



Le 24 septembre 1781 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé à Contrecoeur 

par de Laperrière, de Boucherville à Louis Bertrand dit Derocher, farinier de Verchère 
notaire Pierre Crevier-Duvernay, no-1909, (BAnQ / CN601,S150 / mic.# M-620.316) 

 
 

1- Fut present monsieur de Laperrierre resident a Boucherville 
 

seigneur de Contrecoeur lequel a par ces presentes volontaire 
 
ment reconnu confessé avoir fait bail a loyer et  
 
premier  de grains du jour de la Saint-Michel prochaine pour 
 

5- jusqu'à pareil jour de l année mil sept cent quatre vingt  
 

quatre et pour et guarantieet faire jouir pendant ledit tems  
 
a louis Bertrand dit Derocher farinier demeurant  
 
actuellement a Verchere a ce present et acceptant preneur pour  
 
leur pendant ledit tems sans la reserve que se fait ledit sieur  
 

10- bailleur que ledit preneur de se quitter l un et l autre au bout  
 

de chaque année # trois mois d avance # un moulin a vent faisant bled en  
 
farine scize au dit lieu de Contrecoeur garnis de ses meulles 
 
tournant et travaillant et autres ustenciles consistant en 
 
en cinq marteaux racomoder neuf a piquer le moulin 
 

15- une masse de fer, une pince de fer un cable de cabestan  
 

bon d un an de service une S de fer a lever la meulle un  
 
demie minot de bois une mouture de bois cerclée en fer  
 
un gros cable pour lever la meulle, un cable de guindeau 
 
bon pour la pezée deux gaffes de fer, deux fuzé garnie 
 



20- de leurs alluchons et chacun d eux cercles de fer un jeu de voile consistant en 
 

huit draps de toile du pays estime quatre vingt dix livres 
 
par Francois Xavier Lesage et Claude Labossiere nommes  
 
et chargées par les parties au petit terrier, une plainne, 
 
un hachereau une lampe de criche de gray contenant  
 

25- treize pots les deux une autre petitte contenant deux  
 

pots deux garniture d alluchon appartenant au dit sieur 
 
bailleur et au dit preneur de precaution pour le bezoin  
 
donne en outre ledit sieur bailleur au dit preneur une maison 
 
en pieu de cedre couvert en planches cheminée de pierre 
 

30- avec sa porte pendu garnie de sa ferrure serrure a clef 
 

deux petit bout de cloizon dont cinq morceau sont  
 
dans le grenier sans etre embouffte avec la porte 
 
garni de sa ferrure exceote le loquet cinq chassis garnie 
 
de sept vitres entier et trois de cassée sans ferrure  
 

35- deux contrevent de pendu garnie de leurs pentures 
 

gond # et trois autres sans ferrures # une petit etable de trois pans  
couvert en paille 
 
item une cerrure ____ des porte du moulin avec sa  
 
clef et l autre un verrault le tout en bon etat en outre 
 
donne ledit sieur bailleur au dit preneur ( lettre rayée ) un arpent de terre 
 

40- de front allant en profondeur a un _____  environ trois ou  
 

quatre arpent du fleuve Saint-Laurent que ledit preneur entre 



 
 
 
tiendra de cloture et autres ouvrages a la demande des voisins 
 
et rendra les clotures comme ils les aura recu que ledit  
 
preneur a dit bien scavoir et connoitre et en etre content  
 

45- ledit moulin et ustancils aux dits sieur bailleur appartenant  
 

pour en jouir par ledit preneur pendant ledit tems  
 
ce bail ainsi fait pour et moyennant la moitié des  
 
moutures lesquelles moutures en entier seront partagée 
 
egalement a fure et a mezure qu elles se feront entre lesdits 
 

50- sieurs bailleur et ledit preneur en outre a la charge par ledit  
 

preneur d entretenir les volants et toile d iceux l arbre du  
 
moulin tournant et travaillant et generalement tous  
 
les outils et ustanciles propres a le faire tourner et a son  
 
entretient comme aussi de faire pendant ledit tems toutes  
 

55- les menuès reparations lesquelles seront a fraix communs  
 

lesquelles n exederont point une pistolle et au dessus du  
 
prix d une pistolle elles seront en entier aux frais dudit  
 
sieur bailleur ; en tel sorte qu a la fin du present bail le  
 
tout soit recues en bon etat car ainsy etc. promettant etc.  
 

60- obligeant etc. renonçant etc. fait et passé a Verchere etude 
 

du notaire soussigné l an mil sept cent quatre vingt  
 
un le vingt-quatrième septembre apres midy en presence  



 
de Nicolas Millot et Lafourcade temoins a ce  
 
appelles qui ont signé avec lesdit sieur bailleur # et le notaire soussigné # et a ledit 
 

65- preneur declaré ne scavoir escrire ni signer de ce en  
 

quis lecture faitte suivant l’ordonnance ./.  
 
 
Laperiere   

        
                                      P. C.  Duvernay  ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2008 
 
 
 
 



Le 26 novembre 1798 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé au bourg de Verchères 

par Joseph Crevier-Duvernay, gérant les affaires de la seigneurie de Verchères 
à Jean-Louis Ménard, maître farinier. 

notaire Pierre Crevier-Duvernay, no-3932, (BAnQ / CN601,S150 / mic.# M-620.318) 
 
 

1- Fut present Joseph Crevier Duvernay demeurant au bourg de  
 

Vercheres gerant les affaires de la seigneurie de Vercheres lequel en sa  
 
dite qualité reconnois avoir fait bail a loyer et prix de bled a  
 
commencer du jour de la Saint-Michel dernier jusque et pour un an  
 

5- finis et accomplis et promet garantir et faire jouir pendant ledit tems  
 

a Jean Louis Menard maitre farinier a ce present et acceptant preneur  
 
pour luy ledit tems durant d un moulin a vent faisant de bled  
 
farine scize au bourg de Vercheres garnie de sa meulle tournant et  
 
travaillant et autres ustanciles suivant l’etat mis au bas du  
 

10- present bail audit bailleur audit nom appartenant pour en  
 

joüir par ledit preneur pendant ledit tems ce bail fait moyennant 
 
le prix et quantité de cinquante minots de bled froment que ledit  
 
preneur promet et s oblige de payer audit bailleur en sa demeure ou  
 
au porteur tous les mois a proportion et suivant le prix cy dessus et  
 

15- ainsy continuer durant ledit tems a la charge par ledit preneur 
 

d’entretenir ledit moulin de toutes reparations necessaires tant au  
 
moulin que moulanges draps et ferrures renoncent de toute 
 
entretient excepter l arbre et le rouet ainsy que les accidents  
 
imprevues qu il pourroient arriver a la coq et chapeau qui seront en  



 
20- entier pour le compte desdits seigneurs rendre en fin dudit tems 
 

ledit moulin en bon etat ainsy qu il l a receu, ne pourra ledit  
 
preneur ceder ni transporter a qui que ce soit sous quelque pretexte 
 
que se puisse etre sans le consentement exprest et par ecrit dudit 
 
sieur bailleur comme aussi et par convention espresse sont  
 

25- convenus qu’avant d entrer par ledit preneur en la jouissance dudit  
 

moulin que si par plainte des habitants ou derangement de  
 
sa part dudit preneur ledit bailleur audit noms pourra de plein  
 
droit entrer en possession dudit moulin et en disposer comme  
 
bon luy semblera sans etre tenu a aucuns dedommagement en  
 

30- facon quelconque car ainsy a eté traittes accordés et stipulés entre  
 

les parties qui se sont tenus pour contente qui autrement n’eusse 
 
ete faite et passé promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé a  
 
Vercheres etude du notaire soussigné l’an mil sept cents quatre vingt  
 
dix huit le vingt six novembre apres midy en presence des sieurs 
 

35- Nicolas Millot et Pierre Henry Monatesse temoins qui ont signé avec  
 

ledit sieur bailleur et le notaire soussigné et a ledit preneur  declaré  
 
ne scvoir ecrire ni signer a fait une croix sa marque ordinaire 
 
de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance . En suivant les ustancilles  
 
et apparaux du moulin scavoir deux marteaux, une esse, deux  
 

40- barique tel qu elle sont deux cables un pour lever et l autre pour  
 

virer au vent, huit draps neuf la painsse ensuitte l’etat de la 



 
maison du moulin item trois chassis vitree excepte quatre vitres la  
 
maison separé par une cloison en bon etat, une bonne ecurie adjacente 
 
a la maison .  
 
 
   +                                              Joseph Crevier Duvernay 
 
                           P. C. Duvernay   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2008 



Le 27 août 1785 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé au bourg de Verchères par 

Joseph Amiot, maître forgeron, gérant les affaires de la seigneurie de Verchères 
à Honoré Blanchard, maître farinier. 

notaire Pierre Crevier-Duvernay, no-2436, (BAnQ / CN601,S150 / mic.# M-620.317) 
 
 

1- Fut present Joseph Amiot maître forgeron demeurant a Vercheres gerant les affaires 
 

de ladite seigneurie lequel en sadite qualité reconnaît avoir fait bail a loyer et prix 
 
d argent ou bled suivant le cour du quinze juillet dernier jusques et pour une année 
 
finis et accomplis et promet garantir et faire jouir pendant ledit tems a Honoré Blan 
 

5- chard maître farinier demeurant a Vercheres a ce present et acceptant preneur pour luy 
 

ledit tems durant d un moulin a vent faisant e bled farine scis au bourg de Vercheres 
 
garnis de sa meulle tournans travaillans et autres ustanciles suivant l etat mis au  
 
du present bail au dit bailleur appartenant au dit noms pour en jouir par ledit  
 
preneur pendant ledit tems. Ce bail fait moyennant le prix et la quantité de cent  
 

10- minots de bled froment loyal et marchand que ledit preneur promet et s oblige de payer  
 

au dit bailleur en sa demeure ou au porteur par quartier de l année accoutumée 
 
dont le premier payement se fera le quinze d octobre prochain et ainsy continuer 
 
aux dits termes, pendant ledit tems a la charge par ledit preneur entretenir, rendre 
 
en fin dudit tems ledit moulins et les tournans et travaillans en bon etat 
 

15- comme aussi d’entretenir les vollans et toiles d iceux et arbres dudit moulin ainsy  
 

qu il l a reçeu et de toute reparations en general excepter les accidents imprevues  
 
qui pourroient arriver a la coq et le chapeaux qui seront en entier pour le compte 
 
dudit bailleur ne pourra ledit preneur ceder ni transporter a qui que ce soit sous 
 
quelque pretexte qui se puisse etre sans le consentement expresse et par ecrit dudit 
 

20-      sieur bailleur comme aussi et par conventions expresse sont convenus qu avant 



 
            d entrer par ledit preneur en la jouissance dudit moulin a vant que si par plainte 
 

des habitants ou derangement de la part dudit preneur ledit bailleur audit noms 
 
pourra de plein droits entrer en possession dudit moulin et en dispozer sans par  
 
luy etre tenus a aucuns dedommagement en façon quelconques car ainsy a  
 

25-      ete traitee accordée entre lesdites parties qui se sont tenues pour contentes et qui  
 

            autrement n euse êté fait promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 

Ensuitte l etat des ustancilles et appareaux du moulin scavoir 
 
deux marteaux, une petitte masse, une esse, un cable pour la meulle 
 
un idem pour le cabestrant neuf, huit draps demi uzée, deux barique 
 

30- pour mettre le bled, de mouture . 
 

Ensuitte l etat de la maison de la maison du moulin 
 
vingt trois vitres entiers de 7 sur 8 et dix en deux  
 
trois chassis ferrée sans terjette et deux contrevent ferrée 
 
trois porte ferrée une sans poucier , la maison separée en deux par une 
 

35- cloisons plancher haut et bas en mauvais etat 
 

item un petit batiment tombant en ruine au nord est de ladite maison 
 
fait et passe a Vercheres etude du notaire soussigne l an mil sept cent quatre vingt 
 
cinq le vingt sept aoust apres midy en presence de Pierre Henry Monastesse 
 
et Charles Dequoix temoins qui ont signé avec le notaire, soussigné et a ledit bailleur 
 

40- et ledit preneur declaré ne scavoir ecrire ni signer de ce enquis lecture faite  
 

suivant l’ordonnance .              +                              + 
 

Pier Hanrie Maunastess 
                                                         P. C. Duvernay   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 14 février 2008, Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 

 
 
 



Le 29 septembre 1769 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à Contrecoeur 

par Pierre-Claude de Pécaudy, écuyer et seigneur de Contrecoeur 
à Jean Lafond, farinier. 

notaire Pierre Crevier-Duvernay, no-728, (BAnQ / CN601,S150 / mic.# M-620.315) 
 
 

1- Fut present monsieur Pierre Claude de Pecaudy ecuyer seigneur de Contrecoeur 
 

Saint Denis et autres lieux chevalier de l’Ordre royal et militaire de Saint- 
 
Louis demeurant en son hotel en ca ville de Montréal de present en son  
 
manoir seigneurialle a Contrecoeur lequel a par ces presentes, volontairement 
 

5- reconnu et confessé avoir fait bail a loyer et pension de grains de ce jour 
 

pour jusque, a pareil jour de l année prochaine mil sept cent soixante et dix 
 
et promet garantir faire jouir pendant ledit tems a Jean Lafond farinier demeurant 
 
Saint-Antoine riviere Chambly a Contrecoeur a ce present et acceptant preneur 
pour luy ledit tems durant 
 
un moulin a vent faisant de bled farine scize au dit lieu de Contrecoeur 
 

10- garnis de ses meules tournans et travaillants et autres ustanciles consistant 
 

en cinq marteaux a piquer le moulin une masse de fer, une pince de fer 
 
un cable de cabestan, une esse de fer a lever la meule un demi minot de  
 
bois une mouture de bois cerclée de fer un gros cable pour lever la  
 
meule, un cable de guindeau # c est a dire pour la pezée deux  
gaffes de fer # une fuze garnies de deux cercle de fer et  
 

15- deux autres cercles de plus pour fuzée item un jeu de voille consistant en huit  
 

draps de toille du pays estimé soixante et dix livres par les sieurs Claude 
 
Labossiere et Jean Baptiste Lamoureux nommes et choisi par les parties un 
 
petit terrier une plaine un huchereau une lampe le tout en bon etat et  



 
que ledit preneur a dit bien scavoir et connoitre et en etre content ledit  
 

20- moulin et lesdits ustanciles au dit sieur bailleur appartenant pour en jouir 
 

par ledit preneur pendant ledit tems donne en outre ledit sieur bailleur 
 
audit preneur la maison du moulin pour son logement # une ecurie et une 
etable et une petite grange tenant au nordest de l etable le tout couvert en paille 
le jardin clos # avec la jouissance un arpent  
 
de terre de frond sur trente ou environ de profondeur prenant pardevant au  
 
fleuve Saint-Laurent sur lequel il buchera le bois necessaire a son chauffage 
 

25- de suitte sans parcourir les cantons a fur que les dezers se faisant pied a  
 

pied bien attendu ainsi qu il fournira aux voisins a ses fraix  les fosses  
 
clotures et decouvert accoutumés y ayant dix arpents de  cloture de faite d icelle 
ce bail ainsy fait pour et moyennant 
 
la moitié des moutures lesquels moutures seront partagés également a fure  
 
et mezure qu elles se feront entre ledit sieur bailleur et ledit preneur en outre 
 

30- a la charge par ledit preneur d entretenir les vollans et toilles d iceux l arbre 
 

du moulin tournans et travaillans et generalement tous les outils et ustanciles 
 
propre a le faire tourner et a son entretient comme aussi de faire pendants  
 
ledit tems, toutes les menues reparations lesquels seront a frais communs  
 
lorsqu elle n’exederont point une pistolle et au dessus du prix d’une  
 

35- pistolle elle seront en entier au fraix dudit bailleur en telle sorte 
 

qu a la fin du present bail le tout soit remis en bon etat a ete ( mot rayé ) 
 
convenue qu’avant l expiration du present bail les parties s avertiront de part  
 
et d autres trois mois d’avance soit pour le renouveller soit pour le rezillier 
 



et qu en cas que ledit sieur preneur veuille l année prochaine des animaux 
 

40-      ( mot rayé ) s oblige le dit sieur bailleur les fournir au dit preneur et a frais et luy 
 

            fournir du foin car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.fait et passe 
 
au dit Contrecoeur en la maison du moulin l’an mil sept cent soixante et neuf 
 
le vingt neuf septembre avant midy en presence du sieur Laurent Maurice 
 
et Joseph Roussel temoins qui ont signé avec ledit sieur bailleur et ledit preneur 
 

45-      et nous notaires soussigné apres lecture faitte suivant l’ordonnance . 
 
 
Contrecoeur                                  Jean Lafond 
 
L  Maurice 
 
                                      P C   Duvernay  ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 25 février 2008 



Le 30 septembre 1773 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé à Contrecoeur; par Pierre-Claude de Pécaudy de Contrecoeur, 

écuyer, seigneur de Contrecoeur et Saint-Denis et chevalier de l’Ordre royal et millitaire de  
Saint-Louis, demeurant à Boucherville, à Honoré Blanchard, farinier, de Contrecoeur. 
notaire Pierre Crevier-Duvernay, no-1077, (BAnQ / CN601,S150 mic.# / M-620.315) 

 
 

1-        Fut present monsieur Pierre Claude de Pecaudy escuyer seigneur de Con 
 
            trecoeur Saint-Denis et autres lieux chevalier de l Ordre royal et militaire 
 
            de Saint-Louis demeurant a Boucherville de present en son manoir seigneu 
 
            rialle a Contrecoeur lequel a par ces presentes volontairement reconneu 
 
5-        et confessé avoir fait bail a loyer et pention de grains de ce jour jusqu'à 
 
            pareil jour de l année prochaine mil sept cent soixante et quatorze 
 
            et promet garantir et faire jouir pendant ledit tems a Honoré Blan 
 
            chard farinier demeurant a Saint-Antoine a Contrecoeur  a ce present et  
 
            acceptant preneur pour luy ledit tems durant un moulin a vent 
 
10-      faisant bled farine scize au dit lieu de Contrecoeur garnis de ses meubles 
 
            tournans et travaillant et autres ustenciles consistante en cinq mar 
 
            teaux a piquer le moulin une masse de fer une pince de fer un cable 
 
            de cabestant une esse de fer a lever la meule un demie minot de bois 
 
            une mouture de bois cerclée de fer un gros cable pour lever la meule 
 
15-      un cable de guindeau c est a dire pour la pezée deux gaffes de fer une  
 
            fuzé garnie de deux cercle de fer et deux autres de plus pour fuzé item 
 
            un jeu de voile consistante en huit draps de toile du pays item  
 
            cinquantre quatre livres huit sols neuf deniers plus le sieur Claude Labossiere et 
 
            ledit Labrecque nommés et choisis par les parties un petit terriere une pleine un hache 
 
20-      reaux une lampe le tout en bon etat et que ledit preneur a dit bien 



 
            scavoir et connaître et en etre content ledit moulin et ustenciles au dit 
 
            sieur bailleur appartenant pour en joüir par ledit preneur pendant  
 
            ledit tems d annee en outre ledit sieur bailleur au dit preneur la maison 
 
            du moulin pour son logement # garnie de sa porte chassis et contrevent 
            dont deux de ferré avec la porte garnie de ses pentures gonds serrure 
            et clef et dix vitres entieres # une ecurie une etable et une petite 
 
25-      grange tenant au nordest de l’etable le tout couvert en paille le jardin 
 
            clos avec la jouissance d un arpent de terre de front trente ou environ 
 
            de profondeur prenant pardevant au fleuve Saint-Laurent sur lequel 
 
            il buchera le bois a son chauffage de suitte sans parcourir les cantons 
 
            afin que les dezert se faisant pieds a pied bien attendu ainsy qu il four 
 
30-      nira aux voisins a ses fraix les fossest et clotures de couvert accoutumés 
 
            y ayent dix arpents de cloture de faitte ce bail ainsy fait pour et moyennant 
 
            cent minots de bled loyal et marchand que ledit preneur promet 
 
            et s oblige bailler et payer au dit sieur bailleur par cartier accoutumée 
 
            que les ce qui fera vingt cinq minots par quartier a peine de tout 
 
35-      depends dommage et interets sous l obligation et hypoteque de tous 
 
            ses biens meubles et immeubles present et futures qui en demeurerons 
 
            chargés affectés obligé et hypoteque par privilege et preferance 
 
            pour seurete dudit loyée un obligation ne derogeant a l autre en 
 
            outre a la charge par ledit preneur d entretenir les vollans et toille 
 
40-      d iceux l arbre du moulins tournant et travaillant et generalement 
 
            tous les outils et ustenciles propres a le faire tourner et a son entretient 
 
            comme aussi de faire pendant ledit tems toute les menuës reparations 



 
            *tout * lesquels serat au fraix *dudit preneur* commun lesquelles n exederont point une 
 
            pistolle et au dessus du prix d une pistolle elle seront en entier 
 
45-      fraix dudit sieur bailleur en tel sorte qu à la fin du present bail le tout 
 
            soit rendus et recuës en bon etat a ete convenus qu avant l expiration 
 
            du present bail les parties s avertirons de part et d autres trois mois 
 
            d avance soit pour le renouveller soit pour le rezillier et qu’en cas 
 
            que ledit preneur veuille l anné prochaine prendre des animaux 
 
50-      car ainsy et pour l execution des presentes et le contenue ledit preneur 
 
            a eleu son domicile irrevocable en la *maison du* moulin l an mil auxquels 
 
            lieux etc. nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé  
 
            au dit Contrecoeur en la maison du moulin l an mil sept cent 
 
            soixante et treize le trente septembre avant midy en presence des 
 
55-      Baptiste ____ Laurent marchand et negotiant a Contrecoeur * Louis Guyon* 
            et Nicolas Millot demeu 
 
            rant a Verchere temoins qui ont signé avec ledit sieur bailleur et le  
 
            notaire soussigné et a ledit preneur et arbitre declaré ne scavoir 
 
            ecrire ni signer de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance et ont fait 
 
            leurs marque ordinaires. 
                                                                     Contrecoeur   ( paraphe ) 
                 des 
            sa + preneur 
 
                 des 
            ma ++ arbitres 
                                                               P. C. Duvernay   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



   
 
             



Le 31 juillet 1764 
Vente de droits successifs dans un fief à Bellevue, paroisse de Verchères et dans une île 

nommée Île-au-Bœuf et dans un moulin à vent; par François Benoît et Marie-Agathe 
Chicoine, son épouse, de la rivière Chambly, Pierre Benoît et Marie-Marguerite Chicoine, 

son épouse, de la rivière Chambly, paroisse Saint-Ours, Louis Begnet, de la rivière 
Chambly, paroisse Saint-Joseph, Jacques Beaudry et Marie-Josèphe Chicoine, son 

épouse, de Saint-Charles en la rivière Chambly, Paul Demers et Marie-Louise Begnet, 
son épouse, de Saint-Joseph en la rivière Chambly, et Louis Begnet, au nom et se portant 

fort pour François Begnet (mineur), son fils, à Pierre Chicoine, de Bellevue. 
notaire Pierre Crevier-Duvernay, no-166, (BAnQ / CN601,S150 / mic.# M-620.314) 

 
 

1-        Furent present sieur Francois Benoist habitant de la riviere Chambly comme 
 
            ayant epouze Marie Agathe Chicoine # a laquelle il promet faire agrée 
            ratifié ces presentes qu elle poura mieux se porter # sieur Pierre Benoit 
            comme ayant epouzé 
 
            Marie Marguerite Chicoine habitant de la riviere Chambly paroisse de  
 
            Saint-Ours et auquelle ils promettent de luy duement authorize sieur Louis  
 
5-        Begnet habitant de la riviere Chambly paroisse de Saint-Joseph sieur Jacques 
 
            Beaudry et Marie Josephe Chicoine son epouze de luy duement authorize 
 
            a l effet des presentes habitant de Saint-*Charles* en la riviere Chambly Paul Demers 
 
            et Marie Louize Begnet son epouse de luy duement authorizée a l effet qui  
 
            suit habitant de Saint-Joseph en la riviere Chambly sieur Louis Begnet au  
 
10-      nom se portant fort et repondant pour Francois Begnet son fils mineur le 
 
            quel il s oblige faire agreer approuvé et ratifié ces presentes aussitot 
 
            son age de majorité lesquels tous assemblés ont volontairement 
 
            reconneus et confessé avoir par ces presentes vendue cedé quitté transporte 
 
            et delaissé des maintenant et a toujours promis et promettent en chacun 
 
15-      d iceux noms garantir de tous troubles dettes hypotheques evictions 
 



            dons douaires substitutions alienation et tous autres empechement 
 
            generalement quelconques a Pierre Chcoine fils habitant demeurant 
 
            a Bellevuë a ce present et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et  
 
            ayans cauzes a l avenir tous les droits part portions et pretentions que 
 
20-      Marie Agathe Chicoine femme du sieur Pierre *Francois* Benoist 
            authorizé comme dit 
 
            dessus a peut avoir pretendre *et demander* dans la succession de  
            feu ses peres et meres 
 
            que tous les droits part portions et pretentions que ladite Marie Marguerite 
 
            Chicoine a peut avoir pretendre et demander dans la succession de sa mere 
 
            seulement excepte l isle au Bœuf et part de moulintous les droits part portions  
            et pretentions que ladite Marie Josephe 
             
25-      Chicoine a peut avoir et demander et pretendre dans la succession de ses 
 
            feu peres et meres tous les droits part portions et pretentions que ledit Louis 
 
            Begnet ladite Marie Louise Begnet et ledit Francois Begnet ont peut 
 
            avoir pretendre et demander dans la succession de feu Marie Anne 
 
            Bourgeaud veuve de feu Pierre Chicoine *leur mere consistant* # relevant du roy # 
            dans un fief scize et situé a  
 
30-      Bellevuë paroisse de Verchere # et dans un isle nommés isle au Bœuf ainsy 
            que dans un moulin a vant # a ladite Marie Agathe Chicoine Marie Margue 
 
            ritte Chicoine et Marie Josephe Chicoine appartenant et qui leurs sont  
 
            avenues et echeu par le deces de feu Pierre Chicoine leurs peres *et Marie* et Marie 
 
            *Anne Betournée leur mere* ( mots rayés ) a Louis Begnet Marie Louize Begnet 
 
            et Francois *Begnet* appartenant et qui leurs sont avenus et echeu par le deces de  
 
35-      feu Marie *Anne* Bourgaud veuve Chicoine leurs meres et que le tout se trouve 



 
            poursuit et comporte sans aucune exception ni reserve par lesdits vendeurs 
 
            et conneu au dit acquereur qui a dit le tout bien scavoir et connaître dont 
 
            il est content et satisfait pour desdits droits parts portions et pretentions 
 
            appartenances et dependances en joüir faire uzer et dispozer par ledit 
 
40-      acquereur sesdits hoirs et ayans cauzes ainsy que bon leurs semblera au 
 
            moyen des presentes vray et loyal acquets # quitte et nette de toutes dettes 
            et hypotheques du passé jusqu a ce jour # cette vente cessions transport et 
 
            delaissement ainsy fait # a la charge par ledit acquereur de payer les cens 
            rentes et droits seigneuriaux pour ladite isle au seigneur de qui elle 
            relevent et ce en outre # pour et moyennant le prix et somme de deux 
 
            mille quatre cents quatre vingt quatre livres que ledit acquereur promet 
 
            et s oblige bailler et payer aux dits vendeurs sans en argent ayant 
 
45-      cours ou en bled suivant le cours scavoir a Francois Benoit et Marie 
 
            Agathe Chicoine son epouze trois cens quatre sur laquelle 
 
            somme il a reconnu et confessé avoir reçeu comptant soixante livres 
 
            avant ces presentes dont quitte etc. et les deux cens quarante quatre livres 
 
            restant pour parfait payement promet ledit acquereur les bailler t payer 
 
50-      en trois année et trois payement egeaux dont le premier payement se fera 
 
            dans le cours de l hiver prochain en bled ou argent a Pierre Benoit et  
 
            Marie Margueritte Chicoine son epouze quatre cents seize livres scavoir 
 
            cinquante livres dans le cours de l hiver prochain en argent ou bled et 
 
            les trois cens seize livres restant en cinq année et cinq payement egaux 
 
55-      et pareille terme l année suivante a Jacques Beaudry et Marie Josephe 
 



            Chicoine cinq cens seize livres scavoir cent livres dans le cours du mois 
 
            de novembre mil sept cent soixante et cinq et les quatre cens seize livres 
 
            restant en quatre année et quatre payement egaux et pareille terme 
 
            l année suivante a Louis Begnet quatre cens seize livres scavoir cinquante 
 
60-      livres en argent ou bled a la fin de mars prochain et les trois cens soixante 
 
            six livres restant en cinq année et cinq payement egeaux et pareille 
 
            terme a Paul Demers et Marie Louize Begnet son epouze quatre cens seize 
 
            livres sur laquelle somme il a reconneu et confessé avoir reçeu cpmtant 
 
            avant ces presentes cent livres en argent ayant cours promet et s oblige ledit 
 
65-      acquereur bailler et payer cent livres en mars prochain et continuer 
 
            d année en année pareille payement et pareille terme dont le dernier 
 
            sera de cens seize livres le tout en argent ou bled a sieur Francois Begnet 
 
            mineur quatre cens seize livres que ledit acquereur promet et s oblige 
 
            bailler et payer en argent ou bled scavoir deux cens huit livres dans  
 
70-      le cours de janvier prochain et les deux cens huit livres restant au trente et 
 
            un juillet suivant ( mots rayés ) ainsy que s oblige  
 
            ledit acquereur a peine de tous depens dommage et interets sous l obligation 
 
            et hypotheques generalles et specialles de tous et chacun les biens meubles et  
 
            immeubles present et futur dudit acquereur et speciallement lesdits heritages 
 
75-      sus vendus une obligatin ne derogeant a l autre et au moyen de tous ce que 
 
            dessus promesse susdite de payement lesdits vendeurs ont transporté au dit 
 
            acquereur tous droits de propriete fond tres fond noms raisons et actions 
 



            qu ils avoient et pouroient avoir pretendre et demander en et sur lesdits 
 
            heritages sus vendus dont il se sont dessaisie demis denuées et devettu 
 
80-      pour et au noms et proffit dudit acquereur et de ses hoirs et ayans cauzes 
 
            voulant etc. constituant etc. procureur le porteur etc. donnant  
 
            pouvoir car ainsy etc. et pour l execution des presentes lesdites parties 
 
            ont fait et eleu leur domicile en leur demeure susdite auquel lieu etc. 
 
            nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. 
 
85-      fait et passe a Bellevuë paroisse de Verchere en la maison de sieur 
 
            Francois Chicoine l an mil sept cens soixante et quatre le trente 
 
            et un juillet apres midy presence des sieurs Louis Guyon Lemoine et 
 
            Jean-Baptiste Amiot ancien praticien tous deux demeurant ezdit Verchere 
 
            temoins a ce appellé qui ont signé avec nous notaire soussigné etont 
 
90-      lesdits vendeurs et acquereurs declaré ne scavoir ecrire ny signer de ce enquis 
 
            lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
            J B Amiot   ( paraphe )             Louis Guion 
 
                                                    Pre. Duvernay   ( paraphe ) 
                                                                  notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 septembre 2008 
              
 
 



Le 3 septembre 1681 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en la seigneurie de Laprairie de la Magdeleine; 

par la Compagnie de Jésus, à Laurent Franger, farinier, du Cap de la Magdeleine. 
notaire Jean Cusson, (BAnQ / CN401,S22 / mic.# M-100.1) 

 
 

1- Pardevant Jean Cusson nottaire 
 

royal au Cap de la Magdeleine et 
 
tesmoingts en fin nomméé fut present en 
 
personne Laurens Frager farinier dudit lieu 
 

5- du Cap lequel de gré a reconnu et par  
 

ces presentes reconnoit et confessent avoir  
 
et tenir a tiltre de ferme des révérends peres 
 
Jesuites de la Compagnie de Jesus un moulin a vent sis et scittué en leur 
 
seigneurie de la Prairie de la Magdeleine 
 

10- comme aussy le révérend pere Raffeix procureur 
 

de la ditte compagnie a reconnu et par ces  
 
presentes reconnoit avoir baillé a tiltre de  
 
ferme au dit Frager leur dit moulin de la  
 
prairie de la Prairie de la Magedeleine 
 

15- pour le temps espasce de cinq ans consecutifs 
 

sans intervalles de temps a commencer les dits 
 
cincq ans le huictiesme de septanbre  
 
present mois pour finir a parail jour les  
 
dicts cincq ans: expiréé, pour et moyanant  
 



20- le nombre de soixante minotz de bled  
 

froment bon et valable et du meilleur qui  
 
sera gagné par ledit moullin par chaque 
 
annéé, lequel dit preneur sera tenu payer 
 
les dicts soixante minotz de bled au dit révérend 
 

25- pere Raffeix ou au porteur des presentes en  
 

quattre quartiers par chaque annéé pendant 
 
ledit bail, et oultre les soixante minotz de  
 
bled ledit preneur promet et s olbige sera  
 
tenu bailler et payer, au dit reverent pere Raffeix 
 

30- ou en son ordre, par chaque annéé pendant le  
 

dit bail la somme de cent livres, pour 
 
demeurer quittes avec les dicts révérends peres au  
 
finissement dudit bail de la some ce cincq  
 
cents livres suivant la teneur de son  
 

35- obligation passéé du jour d hier devant le  
 

notaire soussigné, ledit reverent pere a promis et  
 
promet fournir au dit preneur tous meubles  
 
et ustencill necessaires pour faire valloir  
 
ledit moulin desquelles choses lors de la  
 

40- livrisson au dit preneur en sera faict et dressé  
 

procéés verbal ( mot rayé ) de l estat des dicts  
 



meubles et autres choses quy auront estéé mis en  
 
mains dudit preneur, pour a la fin dudit bail  
 
les rendre en mesme estat qui les aura reçue 
 

45- et ledit procéés verbal sera attaché au pied des  
 

presentes pour y avoir recours en cas de besoin 
 
s oblige ledit preneur d entretenir ledit 
 
moulin des menüe reparations pendant  
 
pendant les dittes cincq annéé, et rendra 
 

50- le tout en mesme estat qui l aura reçu comme 
 

dit est, cy ledit preneur peut l aquitter de  
 
laditte somme de cincq cents livres 
 
avant le finissement du present bail  
 
cy luy sera loysible de le continuer ou non 
 

55- car le tout ainsy acordé entre les partie 
 

prometant obligeant chacun en droict  
 
et renonsant, et faict et passé au dit  
 
Cap avant midy le troisiesme septanbre 
 
mil six cens quattre vingt et un soubz le  
 

60- seing dudit reverent pere Raffaix ledit 
 

Frager a declaré ne scavoir signer de ce interpelé 
 
suivant l ordonnance a marqué de sa marque 
 
ordinaire presents Pierre Lat et Jean Cusson 
 



clercq tesmoings en interligne de la Compagnie 
 

65- de Jesus approuvéé, unne rature nulle ne  
 

vault.               
                          marque  + dudit Frager 
 
Joseph Benard            Jean Cusson 
 
a l apsence dudit révérend pere Raffeix le frere 
 

70- Joseph Boursier de la mesme compagnie 
 

qui a signé le présent . 
                                     Joseph Boursïer 
 
                       Cusson   ( paraphe ) 
                           notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 11 avril 2008 



Le 5 décembre1691 
Procès-verbal des bâtiments, harnais, bestiaux et ustensiles reçus; par  

François Poisson et Guillaume Cartier, fermier. 
notaire Jean Cusson, (BAnQ / CN401,S22 / mic.# M-100.2) 

 
 
 

1-        Pardevant Jean Cusson nottaire royal au  
 
            Cap de la Magdaleine et des lieux circonvoisins 
 
            et tesmoings en fin nomméé furent présents en leurs 
 
            personnes les sieurs Francois Poisson et Guillaume 
 
5-        Cartier fermier, tant des terres que moulin apartenant 
 
            aux reverens peres Jesuittes maistre et seigneurs dudit 
 
            lieu du Cap, lesquels dits preneurs suivant le bail  
 
            a eux faict par le reverend pere Raffeix procureur des 
 
            dits révérends peres Jesuittes passé pardevant le notaire susdit 
 
10-      et soubsigné le troiziesme may dernier présente année;  
 
            ont reconneu et confessé et par ces présentes recognoissent 
 
            et confessent avoir eu et receu tant bastimens 
 
            harnois bestiaux que ustencille pour faire valloir 
 
            tant lesdittes terres que moulin ainsy qu il en soit 
 
15-      premierement unne maison ou sont deux appartements 
 
            avec deux cheminéé couverte de planche doubles 
 
            au derriere de laquelle maison est scittué un cellier 
 
            qui ouvre par dedans laditte maison la porte duquel 
 
            est ferréé de panture et gond de fer, comme aussy la  



 
20-      porte du grenier de laditte maison ferréé de penture 
 
            et gond de fer fermant a clef d icelle maison planché 
 
            haust et bas scavoir en haust de madriéé et en bas de  
 
            planches le tout de bois de pin ou sera deux cabanne 
 
            quatre cabanne l unne tant l autre de bois de pin 
 
25-      fermant a coulisses  item unne armoire de bois de  
 
            pin fermant a deux pant, item unne table et 
 
            bois de merizier item unne cramillere avec la 
 
            pane de fer et les deux gond qui la tiennent  le tout 
 
            de er, item unne grange a basse elles, item unne 
 
30-      estable couverte de planche plancéé d en haust 
 
            *qui ont besoin* de neuf tant madriéé et planche item un autre petit 
 
            batiment nommé la prison , lesquels susidts bastimens 
 
            ont est. veut et visittéé par lesdits Claude Herlin 
 
            et Nicolas Crevier Bellerive lesquels bastimens les 
 
35-      ledit ont trouvé en bon estat et capable de logemens # au moyan des 
            menus reparations scavoir # a la  
 
            reserve toutesfois que a la cheminéé de la pettitte 
 
            chambre laquelle est en moien estat a cause 
 
            que les quenouille et bastions d icelle ne vaut rien  
 
            n ayant plus de fasson , quand au dit cellier de la  
 
40-      ditte maison a beson d estre reparé tant la  
 



            couverture que le plancher, quand a la cheminéé 
 
            de la chanbre du costé du nordest pour garantir  
 
            la massé a besoin d unne reparation que les pluies 
 
            ruine; quand a laditte grange la batterie n en rien  
 
45-      sans garde grains a la reserve du costé du nordest  
 
            sont de deux planche de haust et d autre costé rien 
 
            du tout, quand au dessus des portes sont pleines  
 
            irons tant aux pignons qu’a la couverte, et le long 
 
            du fette de laditte grange a besoin d estre refette 
 
50-      et aux crouppes son plein irons et aussy a  
 
            la couverture sont ruinéé en sorte que les  
 
            gaullette paroisses en tout endroicts, quand aux basse  
 
            elles les plances qui les couvres sont sy poury que 
 
            la pluis y entre de touttes pars et les pieux qui  
 
55-      ferme ( mots rayés ) laditte grange ( mot rayé ) lesdits 
 
            preneurs ont dit y avoir mis des planches pour en  
 
            façon de lier pour retenir lesdits pieux  sans  
 
            quoy ils seroient tombez, l estable la couverte 
 
            la couverture ( mots rayés ) est tres mauvesse en sorte 
 
60-      qu il y mouille, ont receu les cloture en l estat qu ils 
 
            estoient lors du proces verbal que en ont faict les  
 
            dits Herlin et Provencher le dix septiesme novembre  
 



            mil six cens quatre *vingt* dix, auquel jour ledit sieur 
 
            Poisson a receu ce que dessus et ce que ensuit 
 
65-      scavoir quattre bœuf un deux trois vaches que les preneurs 
 
            renderont sans _______ suivant que plus au long  
 
            porté au dit bail, item ont receu unne charrette avec  
 
            les roues et deux frette estiméé    26 #  
 
            item unne charue roullante uséé scavoir les  
 
70-      rouelle chaine coutre cheville de fer le tout  
 
            demi une extiméé a la somme de   12 #  
 
            item trois chaisne deux a charue et unne 
 
            a traine ectiméé ensenble a douze livres   12 # 
 
            item unne hache, unne plane charrette  
 
75-      deux sols un de   20 #  
 
            et l autre de   16 #  
 
            item une paire de rouelle de    4 #  
 
            item un coutre  un coutre neuf et une paire de rouelle    7 #  
 
            # unne grande armoire fermant a deux pant bois de pint # 
 
80-      item a l esgard du moulin huict vieux draps 
 
            estiméé a    18 #  
 
            item deux pince, unne masse unne mechante 
 
            frette un *demi* minot, huit marteaux unne plane unne S 
 
            unne gaffe de fer, faict ce jourd’huy 
 



85-      cinquiesme decembre mil six cens  
 
            quattre vingt dix onze au dit lieu du Cap 
 
            soubz le sing dudit sieur Poisson les autres 
 
            a declare ne scavoir signer de ce 
 
            interpellé suivant l ordonnance en  
 
90-      presence desdits sieurs Herlin et ________ 
 
            signé a ce présente avec ledit sieur Poisson et  
 
            nottaire apres lecture faitte suivant 
 
            l ordonnance.  
 
            Quatre mots raturez  et aprouvees 
                                                                            
            F Poisson 
 
            Nicolas Herlin 
 
                                                           Cusson  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 

 
 



Le 7 septembre 1682 
Procès-verbal de livraison de bâtiments et clôtures à René Dubois et 

  Jean Janvier, maître farinier, du Cap de la Magdeleine, par la Compagnie de Jésus 
notaire Jean Cusson, (BAnQ / CN401,S22 / mic.# M-100.1) 

 
 

1- Pardevant Jean Cusson notaire 
 

royal immatricullé en la seigneurie 
 
du Cap de la Magdeleine et des  
 
environs furent presents en leurs 
 

5- personnes mesdits René Dubois et Jean  
 

Jeanvier maître farinier tenant la ferme 
 
du dit lieu du Cap lesquels ont reconus 
 
et confessé avoir eu et reçeu les bastiments 
 
clotures et autre comme lesquels qui ensuivent 
 

10- le tout veu et visité par gens conoissans  
 

scavoir de la part du révérend René Valliere 
 
de la Compagnie de Jesus, bailleur, ( mots rayés ) 
 
( mots rayés ) Le Boulenger sieur de Saint-Pierre  
 
et de la part des dicts preneurs Nicolas  
 

15- Gastineau sieur Duplaisy residant en ce  
 

dict lieu, lesquels ont dict et declaré  
 
avoir veu et visité la maison laquelles 
 
ont trouvéé en bon estat et capapable  
 
de logement, en laquelles est deux appartements 
 



20- avec deux cheminéé plancher hault et bas  
 

unne cloison de planche qui separe les  
 
dicts deux appartemens avec quattre cabanne 
 
de planches fermant a coulisse, a laquelles 
 
maison est deux porte feréé de pentures 
 

25- et gonds de ferr, locquets, a un  
 

tanbours de planche d au-dedans  
 

           de laditte maison avec unne porte 
 
aussy fere de penture et gonds avec  
 
un locquet le tout de ferr, au derriere il 
 

30- de laditte maison et y tenant un cellier  
 

au pignon de ladittes maison vers le  
 
sorrouest est unne porte pour entrer 
 
en le grenier, laquelles est aussy ferréé  
 
de penture et gonds fermant a clef 
 

35- ladittes maison couverte de planche 
 

debout enbouvetéé avec tringle par-dessus 
 
les joingts, dans les deux dicts appartemens 
 
est trois chassis de fenestre, ont aussy  
 
les sus nomméé declaré la grange en bon estat 

 
40- et capapable de loger les grains provenant  
 

de ladittes ferme a la reserve de la batterie 
 



et des garde grains que ledit reverent pere 
 
promet faire faire, ladittes grange avec  
 
deux grande porte fermant a deux pant 
 

45- ferréé de huict penture a gonds de  
 

fer.  
 
Item une estable planchéé en  
 
hault de madriéé couverte de planche 
 
mais mal couverte en sorte qu il y pleut 
 

50- la porte ferréé de penture de fer 
 

Item touttes les cloture consistant  
 
en un jardin court rinbloy le tout  
 
de meschant pieux, un autre appartement 
 
qui a autrefois cervy de prison de piesse 
 

55- ( mot rayé ) l un sur l autre; qui est vieux 
 

ont ainsy reconnu ausy avoir reçu de  
 
ce jour soubz datté un soc neuf de 20 livres 
 
Item unne cramillaire unne barre de  
 
fer et deux crochéé qui la porte 
 

60- faict ce jourd huy septiesme 
 

septanbre mil six centz quattre  
 
vingt deux desclarant les dis preneurs 
 
ne scavoir signer de ce interpeléé suivant  
 



l ordonnance en presence des dits sus nomméé  
 

65- qui ont avec le notaire susdit signé le  
 

present. 
                
                            Pierre Le Boullenger 
 
N. Gastineau 

 
                                                                       Cusson   ( paraphe ) 
                                                                            notaire royal 
                                     Paléographie Jules Guérard, le 12 avril 2008 

 
 
 
 



Le 8 mai 1681 
Obligation de Laurent Franger en faveur des Révérends Pères Jésuites 

pour les dédommager des pertes subies par l’incendie arrivés par sa faute et négligence, 
de deux moulins à vent situés à Sainte-Foy, près de Québec. 
notaire Jean Cusson, (BAnQ / CN401,S22 / mic.# M-100.1) 

 
 

1- Pardevant Jean Cusson notttaire 
 

royal au Cap de la Magdeleine 
 
et tesmoings en fin nommée 
 
fut present en sa personne Laurens 
 

5- Frager # farinier # lequel de son gré et  
 

franche volonté sans aucunne 
 
contraicte sugesion ni indiction 
 
a reconnu et confessé et par  
 
ces presentes reconnoist et confesses 
 

10- que par sa faute et negligence 
 

ont esté brullé deux moulins a  
 
vent appartenant aux reverends  
 
Jesuittes, desquels ledit ( blanc ) en  
 
estoit le farinier en calitté de  
 

15- domestique, lesquels moulins estoient 
 

sittuéé au lieu nommé Sainte Foy 
 
distante de unne lieux environ de  
 
la ville de Quebec, et pour renbourser 
 
les dicts reverends peres d’unne  



 
20- partie de la perte qu ils ont 
 

faittes en les deux moulins brulléés 
 
ledit Frager a promis et c est obligé  
 
luy tous chacuns ces biens meubles  
 
et immeubles presents et adevenir 
 

25- de payer aux dicts reverends 
 

peres, le révérend pere Rafeix 
 
procureur de leur compagnie 
 
en la residence de Quebec de  
 
present en cedict lieu du cap 
 

30- pour et au nom de la dittes 
 

compagnie a ce present et  
 
acceptant la somme de quattre  
 
cents livres que promet et s oblige  
 
comme dict est le dict Frager 
 

35- bailler et payer aux dicts révérends 
 

peres ou au porteur des presentes 
 
par son travail et cervice en  
 
calitté de farinier pendant 
 
quattre annéé concecutive sans 
 

40- intervalle de temps a commencer 
 

touttesfois et quand que les dicts 



 
reverends peres l adviseront bon estre 
 
au moulin qui luy sera par eux  
 
indiqué pour et a raison de  
 

45- cent cinquante livres par chacunne 
 

des dittes quattre annéé, que promet 
 
ledir révérend pere Rafeix au dit nom luy 
 
passer en conte sur laquelle somme 
 
ledit Frager s entretiendra de hardes 
 

50- et sera norry au depens des dicts révérends 
 

preres pendant les dittes quattre annéé # et en cas qu il n eut 
entierement satisfait et payé la ditte some de quattre cent 

                             livres pendant les dittes quattre annéé il continuera son 
                             cervice jusque a actuel paiement de laditte some, et a  
                             commencé a servir ce jourd huy huict may # lequel 
 
                             a promis et par cs mesme présentes promet et  
 
                             s oblige de bien et deubment et fidellement 
 
                             servir les dicts reverends peres en tout ce qui luy 
 

55- sera commandé par eux ou quiconque sera 
 

commis de leur part touchant les moulins 
 
pour faire farinne moyanant la susdittes 
 
somme de quattre cens livres ledit reverent 
 
pere Rafeix au dit nom c est dessesté et par ces  
 

60- presentes ce dessiste des poursuittes et  
 

pretentions qu il peut et pouroit avoir a 



 
l advenir contre et enver ledit ( blanc ) le 
 
quel ne pourra jamais estre ( illisible ) ni  
 
inquietté touchant les deux dicts moulins 
 

65- brulléés promettant obligeant ledit  
 

et renonsant faict et passé en la 
 
maison seigneurialle dudit lieu du Cap 
 
( blanc ) midy le huictiesme may l an mil  
 
six cens quattre vingt un soubz le  
 

70- seing dudit reverend pere Rafeix ledit 
 

Frager a declare ne cavoir signer de ce  
 
interpellé suivant l ordonnance en presence 
 
de Pierre cat et Jean Cusson clerc tesmoings 
 
Pierre Raffeix  Jésuite. 
                                            Piere Catz   ( paraphe ) 
 
Jean Cusson 
 
                                         Cusson   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 11 avril 2008 

 



Le 9 septembre 1671 
Bail à ferme d’un moulin situé en la seigneurie de Batiscan, par la  

Compagnie de Jésus, à Pierre Mandin, maître meunier. 
notaire Jean Cusson, (BAnQ / CN401,S22 / mic.# M-100.1) 

 
 

1- Pardevant Jean Cusson notaire royal en la juridiction du 
 

Cap de la madeleine, et tesmoins soubz signéé furent 
 
présents en leurs personne le reverend pere Richard de la  
 
Compagnie de Jesus, superieur des missions de la  
 

5- residence du dit Cap, d’une part et Pierre Mandin 
 

maître meusnier d’autre, entre lesquelles partye a esté faict 
 
le bail a ferme comme ensuit c est ascavoir que ledit 
 
révérend pere Richard a baillé a ferme son moullin scitué 
 
a la seigneurie de Batiscan, au dit Mandin a ce acceptant pour le  
 

10- temps espasse d’un an a conmencer le dixiesme de septambre 
 

présent mois pour finir a parail jour ledit temps d’un an finy  
 
et acomply a raison de cinquante minots de bled froment de ce  
 
que ledit moullin le gagnera, que ledit Mandin preneur promet 
 
et soblige payer au dit révérend pere Richard, en quattre cartiers 
 

15- pendant ledit an, et s oblige ledit preneur d entretenir ledit 
 

moulin pendant ledit an des menus reparations au mesme estat 
 
qui l aura reçeu en y entrant, a touttes les fois qu il faudra  
 
rasierer le far dudit moullin ledit reverend pere s oblige de le  
 
faire acomoder a ces propres fres et depens, de tout ce que dessus 
 



20- les dittes partye en sont demeuréé d’acord prometant et obligeant 
 

et renonçant et faict et passé au dit cap ce jourd’huy 
 
neufviesme septambre mil six cents septante et un soubz le  
 
seing dudit reverend pere Richard ledit Mandin a declaré ne scavoir 
 
escrire ny signer de ce enquis suvant l ordonnance présence Morisse 
 

25- Rivay, et Adrien Saillot tesmoins. 
 
                                                                   Maurise Rivé 
 
            Richard   ( paraphe ) 
 
                                                    Cusson   ( paraphe ) 
                                                        notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 11 avril 2008 



Le 10 mai 1697 
Procès-verbal touchant un vol au moulin du Cap-de-la-Madeleine à la 

requête de Guillaume Cartier, farinier. 
notaire Jean Cusson, (BAnQ / CN401,S22 / mic.# M-100.2) 

 
 

1- Aujourd’hui dixiesme may mil six cens 
 

quattre vingt dix sept, Jen Cusson procureur fiscal 
 
en la seigneurie du Cap de la Magdaleine a la requête 
 
de Guillaume Cartier farinier au moulin dudit lieu du  
 

5- Cap ( mots rayés ) lequel nous auroit declaré  
 

que la nuit derniere ledit moulin auroit esté 
 
vollé, et pour ce sujet nous nous y seriont 
 
transportéé  acompagné des sieurs Saint-Pierre et 
 
Poisson *et de _____ Lefbvre* en presences desquels le dit Cartier 
 

10- nous auroit fait voir un trou fait a la cheminéé 
 

la ou on araché plusieurs brique et ayant veu 
 
ledit trou a consideré nous ne l avons pas trouvé 
 
asséé grand pour y passer un homme mais ledit 
 
Cartier a dit qu’a force de rennes la porte du  
 

15- coste du sorrouest il peuvent avoit fait tonber 
 

la cheville *laquelle estoit tombéé derriere la porte* et ses 
voleurs avoir entrer par la porte 
 
tel que ledit suivant la déclaration dudit Cartier 
 
ont enporté tant le bled que farine le nombre de  
 
vingt deux minots tant farine que bled, scavoir 



 
20- huict minots a Nicolas le C’acheux 
 

a Decotots deux minots 
 
a Laforce deux minots 
 
Clade Serfin deux minots 
 
Cottenoiere deux minots 
 

25- Ceprîen Provancher le jeune deux minots 
 

monsieur Lechevallier Dugréé deux minots 
 
Louis Provancher deux minots 
 
Fait ledit jour et an que dessus sous le seing des 
 
sus nomméé. 
 
 
P le Boullenger                 Angele ______? 
 
F poisson 
                                        Cusson   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 20 juillet 2008 



Le 11 septembre 1677 
Bail à ferme d’un moulin à vent en la seigneurie de Batiscan; par 

 Charles Legardeur de Villié, écuyer, à Jean Trottier. 
notaire Jean Cusson, (BAnQ / CN401,S22 / mic.# M-100.1) 

 
 

1- Pardevant Jean Cusson nottaire royal 
 

residant au Cap de la Magdeleine et  
 
tesmoings, en fin nommée fut present en sa 
 
personne Charles Legardeur escuïer sieur de Villié 
 

5- lequel estant aux droits des reverends peres de la  
 

Compagnie de Jesus, ledit sieur de Villiée a volontairement  
 
baillé a tiltre de ferme un moulin a vent scis et  
 
scitué en la seigneurie de Bastican a maître 
 
Jean ( mot rayé ) Trottier a ce présent et acceptant  
 

10- preneur pour le temps et espasse de trois ans 
 

consecutifs et sans intervalle de temps a  
 
commencer au jour et feste de la Toussaincts  
 
prochainne  venant pour finir a parail jour  
 
les dicts trois ans finis pour et moyanant 
 

15- le nombre de quattre vingt minotz de bled  
 

froment pour la premiere annéé, et quattre vingt 
 

dix minotz par chacunne des deux dernieres annéé  
 
payable par chacun ( mots rayés ) 
 

           ( ligne rayée ) 
 

 
20- ( ligne rayée )  
 



( mots rayés )  ledit nombre de  
 
ledit bon et loyal et suivant qu il le gaignera 
 
au dit moulin ledit preneur a promis et s est  
 
obligé de bien et deubment entretenir ledit 
 

25- moullin des mesme reparations pendant ledit bail  
 

et le rendra a la fin d yceluy bail en mesme 
 
estat qu il l aura reçu, ledit preneur promet et  
 
s oblige de fournir le nombre  de bled au dit sieur 
 
de Villié ou a son ordre scavoir soixante minotz dans  
 

30- la fin du mois d avril ou environ de chaque annéé  
 

et le restant dans la suittes du temps qui suit  
 
le tout ainsy a estre prometant obligeant  
 
et faict et passé au dit Cap estude dudit notaire 
 
le neufviesme septanbre mil six cent soixante et dix 
 

35- sept soubz le seing dudit sieur de Villié ledit 
 

preneur a declare ne scavoir escrire ni signe  
 
de ce interpelé suivant l’ordonnance a fait sa  
 
marque  présence  Felix Thaunay sieur Dufresne 
 
maitre chirurgien et de Jean Cusson clercq  
 

40- tesmoings . /. quattre ligne en rature nulle valleur 
 
De Villiee                           marque + dudit Trotier 
 
F  Thaunay   ( paraphe )          Jean Cusson 
 
                                 Cusson   ( paraphe ) 
                                    notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 13 avril 2008 



 
 
 



Le 13 mai 1691 
Bail à ferme du moulin, terre et ferme de la seigneurie du Cap de la Madeleine; 
par la Compagnie de Jésus, à François Poisson et Guillaume Cartier, farinier. 

notaire Jean Cusson,  (BAnQ / CN401,S22 / mic.# M-100.2) 
 
 

1- Pardevant Jean Cusson nottaire royal 
 

au Cap de la Magdaleine et des lieux circonvoisins 
 
et tesmoins en fin nomméé fut présent en sa personne 
 
le reverend pere Raffeix de la Compagnie  
 

5- de Jessus procureur de la ditte compagnie 
 

residant en leur maison de Quebec de présent 
 
en ce dit lieu lequel en laditte qualite a  
 
recognu et confessé avoir baillé a titre de  
 
ferme et moisson de grain du jour et feste de  
 

10- Toussaintz derniere jusque a cinq annéé et  
 

cinq ceullette concecutive sans intervalle de  
 
temz pour finir a pareil jour les dits cinq annéé 
 
finie et acomplie, et promet pendant ledit 
 
temz garentir et faire jouir les sieurs Francois 
 

15- Poisson et Guillaume Cartier farinier a ce presents 
 

et acceptants preneurs et retenant pour eux audit 
 
titre pour ledit temps durant. C est a scavoir 
 
le moulin terre et ferme de la seigneurie dudit 
 
Cap de la Magdaleine avec les deserts et pres qui 
 



20- qui en dependent, maison, grange, estable, jardin, 
 

cour, laquelle ferme contient cinq arpents  
 
de front sur le bort du grand fleuve Sainct 
 
Laurens sur la proffondeur de laditte seigneurie 
 
laquelle joing d un costé aux terres du nottaire 
 

25- susdit et d autre a celle de la damme Lamelléé 
 

item une autre terre sise en laditte seigneurie 
 
qui contient quattre arpents de front aussy sur  
 
le bort dudit fleuve Sainct Laurenz sur pareillé 
 
proffondeur avec les deserts qui en dependent sans 
 

30- aucuns bastimens, laquelle joint d un coste  
 

Nicolas Crevier sieur Bellevue et d autre Pierre 
 
Couc dit Lafleur de Cognac sans du tout en rien 
 
reserver par ledit reverend pere audit nom auquel  
 
les dittes terres et ferme appartienne, lesquels dicts 
 

35- preneurs ont dit et declaré bien scavoir et connoistre cy  
 

tenans et aboutissans et la calitié des dittes terres 
 
et ferme pour les avoir depuis peu veüe et  
 
visitéé dont ils en sont contents et satisfaits 
 
pour du tout cy dessus en jouir par lesdictz preneurs 
 

40- audit titre ledit *temps* durant, ce présent bail faict 
 

au charges et conditions suivantes suivantes c est a scavoir 
 



que ledit reverend pere bailleur mettra et fera mettre 
 
en estat logeable la maison grange estable ainsy 
 
que ledit moulin et ce pendant le present esté, les 
 

45- quels bastimentz ainsy que le moulin seront 
 

entretenüe par les dicts preneurs des menües 
 
reparations pendant le présent bail scavoir 
 
a l esgard dudit moulin pour menue reparation toille,  
 
frain avec sa barre et perche, alluchons, fuzeaux,  
 

50- raserage du fer, et de marteaux, et verons, des 
 

quels bastimens et moulin avec les meubles et  
 
ustencille qui servent a le faire audit moulin a la en  
 
sera faict et dressé proces verbal de l estat d y 
 
ceux lors de la livresson audicts preneurs pour  
 

55- estre par eux rendüe en fin du présent bail en mesme  
 

estat qui les auront reçüe scavoir lesdicts 
 
bastimens en estat de logër, et ledit moulin en  
 
bon estat sentent des menue reparations cy dessus  
 
specifier, lequel proces verbal sera a  
 

60- taché a ces presentes, pour y avoir recours en  
 

cas de besoin, item fournir ledit reverend pere 
 
audicts preneurs quattre bons bœufs de cervises 
 
et quattre trois bonnes vaches laitieres lesquels 
 



bestiaux seront rendüe en fin de bail par les  
 

65- preneurs scavoir lesdicts quattre bœufs en bon  
 

estat sains et de bon cervise, et lesdittes trois  
 
vaches en bon estat sainne et laitieres, et cy pendant  
 
pendant  le présent bail il arive mort audict bestiaux 
 
ou a quelque uns d yceux ils seront pour lors estiméé 
 

70- sur pied et prix courant que les bestiaux ce vendront 
 

dans le temps que lesdicts *bestiaux* seroient morts pour en  
 
estre par les dicts preneurs payé la moitié de  
 
la priséé qui en auront esté faites, et pour le revenu 
 
et ferme desdicts trois vache les dicts preneurs 
 

75- ont promi et se sont obligéé bailler et payer 
 

audit révérend pere ou a son ordre par chacun an la  
 
somme de dix livres pour chacunne d ycelles en bon  
 
payement quy ay cours en ce pays escheant le  
 
premier payement au dit jour premier *may* prochain venant 
 

80- pour continuer au dit jour par chaque annéé pendant  
 

ledit bail, au cas de mort des dicts bestiaux qu il  
 
fut arevé que ce fut par la pure faute desdicts 
 
preneurs tel arrivant ils seont tenüe les payer 
 
entierement, seront tenüe lesdicts preneurs de  
 

85- de laisser # en fin de bail # sur laditte ferme autant de foint a  
 



fourage qui s en auront trouvé en entrant en icelles 
 
ferme et ne leur sera permis de prendre aucuns 
 
bois sur lesdittes terres sus bailléé de quelque  
 
espece que ce soit sans le consentement dudit 
 

90- reverend pere bailleur cy non ce qui leur sera 
 

de besoin pour leur chaufage sans qui leur soit 
 
permi d en donner ni vendre en façon quelconque 
 
sur painne d en repondre, et au moyen des présentes 
 
les dicts preneurs ont promis et se sont obligéé 
 

95- de bien et deubment faire valloir cy dessus ferme 
 

en bons menagéés et peres de famille par lot 
 
de saisons et compots pour ne les pas desoler 
 
ainsy du tout joüir par les dicts preneurs en touttes 
 
proprietté audit titre pendant ledit temps, pour  
 

100- et moyennant le nombre et quantité de cent vin 
 

vingt minots de bled froment et vingt minots 
 
de pois le tout bon et valable et du meilleur du  
 
creu des dittes terre et recepte dudit moulin que  
 
promettent et s obliges les dicts preneurs chacun  
 

105- a leur esgard bailler et payer audit reverend pere 
 

ou a son *ordre* par chacunne des quattre dernieres annéé 
 
du présent bail escheant le premier payement 
 



ledit jour premier de may prochain venant a  
 
un an pour continuer a pareil jour pendant ledit 
 

110- bail, lesquels dicts preneurs seront tenüe 
 

par chaque annéé porter et livrer les dicts 
 
grains a leurs fres et depens dans la barque 
 
que ledit reverent pere envoyra en ce dit lieu pour  
 
les recevoir, et pour l annéé courante ne s etant 
 

115- point prouvé de guaret sur la ditte ferme et  
 

lesdicts preneurs ni semant aucun grain ils  
 
ne seront tenüe de donner cette presente annéé 
 
et premiere annéé du présent *bail* aucuns *grains* de ferme sy non 
 
la ferme dudit moulin qui est le nombre et  
 

120- quantité de cinquante cinq mimots de bled 
 

froment que ledit sieur Poisson est obligé de donner 
 
suivant la teneur du bail soubzsigne privé qu il 
 
en a faict, et ledit reverend pere bailleur ayant  
 
permis au dit sieur Poisson de semer quelque pois et bled 
 

125- et bled d inde sur les terres de laditte ferme et  
 

aussy s etant cervi des bœufs et harnois de laditte  
 
ferme * pour livrer* du bled ailleurs pour compastion pour 
 
tant pour c estre cervi des bœufs et harnois et  
 
avoir *fait* ledit grain sur laditte terre, a ledit sieur Poisson 
 



130- promis a son esgard etc est obligé pour la 
 

derniere annéé du présent bail de faire et laisser 
 
en sortant de laditte ferme le nombre et quantité  
 
de vingt *cinq* arpents de gueret auquel il donnera trois 
 
façons de labeur et trois hersage, et rendra  
 

135- vint *trante* minots de pois que ledit reverend pere luy  
 

a presté, sont convenüe les dittes partie que  
 
a l esgard desv reparations tant de batimens que  
 
cloture lesdicts preneurs ont promis les faire 
 
sentent ce *qui* pourront faire d eux mesme pour les  
 

140- quels travaux ledit reverend pere promet leur 
 

payer les journéé qu ils y emploiront, sont demeuréé 
 
d acord lesdittes partie que apres trois annéé du  
 
present bail il sera loisible auxdicts preneurs 
 
sy bon leur senble de quitter laditte ferme en 
 

145- advevissant ledit révérend pere six mois par avant 
 

sans estre tenüe en aucun dedomagement, et 
 
et rendant tout ce qui leur aura esté fournis et  
 
advancéé pour faire valloir laditte ferme 
 
car ainsy le tout acordé entre les parties 
 

150- promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 

faict et passé au dit Cap en la maison 
 



seigneurialle dudit Cap de la Magdaleine # le treisième may 
mil sept cens quattre vingt onze #  
 
soubz le seing dudit reverend pere bailleur et de celuy 
 
dudit sieur Poisson le Cartier a declaré ne scavoir 
 

155- signer en presence de sieur Jean Francois Le 
 

vasseur maistre de barque demeurant a Quebec 
 
de présent en ce dit lieu et de Martin Carpentier de  
 
ce dit lieu tesmoings signéé a ces presentes 
 
avec ledit révérend pere et sieur Poisson et noattaire apres 
 

160- lecture faites le tout suivant l ordonnance. 
 
 

Pierre Raffeix   Jésuite 
 
Jean Francois Levasseur                Poisson 
 
                                               J  Cusson   ( paraphe ) 
                                                       notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 18 juillet 2008 

 
             

 



Le 17 octobre 1681 
Procès-verbal de livraison de bestiaux, meubles et ustensiles tant du moulin 

que de la ferme du Cap de la Magdeleine, à Dubois et Jean Jeanvier, 
 par la Compagnie de Jésus.  

notaire Jean Cusson, (BAnQ / CN401,S22 / mic.# M-100.1) 
 

1- Pardevant Jean Cusson notaire 
 

royal au Cap de la Magdeleine 
 
et tesmoings en fin nomméé furent 
 
presents en leurs personnes maître  
 

5- Dubois et maître Jean Jeanvier 
 

farinier, les de gré es ont reconnu  
 
et par ces presentes reconnoissent 
 
avoir eu et reçeu les bestiaux et  
 
autres meubles et ustencilles tant  
 

10- du moulin que de la ferme 
 

du Cap de la Magdeleine, qu ils 
 
ont et tienne a ferme des révérends 
 
peres de la Compagnie de  
 
Jesus le frere Joseph de la  
 

15- ditte compagnie a ce present 
 

les dittes choses consistant 
 
en quattre bœufs deux vaches deux dix  
 
brebis, l unne charrette roulante  
 
trois chaudiere, unne charüe, ( mots rayés ) roulant 
 



20- deux chainne de trainne et unne de  
 

charüe, deux couverture # une herse unne planne  
unne petite hache a un bout de chainne apuis  # et 
 
a l esgard du moulin cy dessus mentionné  
 
quattre trois dras tous neufs estiméé huict  
 
martaux  tout bons que mauvéé 
 

25- unne masse deux pince de 
 

fer, unne gaffe, un cable et  
 
un minot, un baril d environ  
 
quattre pots, touttes les susdittes 
 
choses estiméé par arbittre 
 

30- nomméé de part et d autre scavoir 
 

de la part dudit frere Joseph le sieur  
 
Claude Herlin, et du coste des preneurs 
 
maître Nicolas Leconpte, en la forme  
 
et maniere quy ensuit scavoir 
 

35- deux boeufs estiméé ensenble 
la some de cent vingt livres  
 
item deux autres boeufs estiméé  
ensenble cent vingt cincq livres 
 
item deux vache estiméé  

40- ensenble la some de soixante et  
                                       dix livres  

 
item ( mots rayés ) neuf brebis et un belier 
 
item unne charrette avec les rous 



et deux frettes estiméé la somme 
45-      de vingt six livres 

 
            item unne charue roulante plus  
            de demie lusséé avec les rouelles 
            soc coutre et chainne, et cheville de fer 
            le tout estimé la somme de douze  
 
50- item trois chainne deux de trainne 

et unne de charüe estimé ensenble 
la somme de douze livres 
 
item deux couverture estiméé 

55-      ensenble la somme de 
dix livres 
 
a l esgard du moulin quattre huict dras  
tous neuf estime la somme 
de cinquante deux livres 
 

60- item huict martaux tant bons  
           que meschant 
 
            item unne pince masse et deux 
            pince de fer 
 
            item unne gaffe, un minot, et 
65- une gresse 
 

item un baril d huille de quatre  
pots estimé quattre livres  
 
promettant obligeant et  
 
renonsant et faict et  
 

70- passé au dit Cap pres midy 
 

en la maison seigneurialle 
 
le vingt et un septenbre 
 
l ans mil six cens quattre 
 



vingt et un soubz le seing 
 

75- dudit frere Joseph les dits 
 

preneurs ont declaré ne  
 
scavoir signer de se interpelles 
 
suivant l ordonnance ont marqué  
 
de leur marque ordinaire en présence 
 

80- des sus nomméé arbitre et de  
 

Ange Lefebvre et André 
 
Forent tesmoins.       
                                Joseph Boursier 
 
marque + dudit Dubois 
 
marque + dudit Jeanvier 
 
Herlin   ( paraphe )        marque + dudit Leconte 
 
present Michel Chaudron 
 
Ange Lefebvre 
                                       Cusson   ( paraphe ) 
                                           notaire royal 
 
Déclaration, le 17 octobre 1681 
 

1- Oultre ce que dessus lesdits 
 

preneurs ont confessé avoir  
 
reçeu unne charüe, rouelles soc  
 
coutre, le tout tout neuf, le tout  
 

5-        estimé la some de trante 
 

            trois livres par etre ce présent 



 
inventaire, et estre jusque misse 
 
ce jourd huy dix septiesme  
 
octobre mil six cens quattre 
 

10- vingt un les preneurs ont declaré 
 

ne scavoir signer de ce interpelléé 
 
suivant l ordonnance  presents 
 
les sus nomméé  + marque ordinaire 
 
Dubois. 
 
                         Cusson ( paraphe ) 
                             notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 12 avril 2008 



Le 9 octobre 1769 
Vente de droit de construction d’un moulin à scie situé en la seigneurie de Lavaltrie; par 

Pierre-Paul de Marganne, écuyer et seigneur de Lavaltrie, demeurant en la ville de 
Montréal, et Louise de Marganne, seigneuresse en partie de Lavaltrie, à Antoine Baudry, 

fils, de la rivière de l’Assomption, seigneurie de Lachenaie. 
notaire Jean-Baptiste Daguilhe, no-3021, (BAnQ / CN605,S14 / mic.#  M-349.100) 

 
 

1-        Pardevant le notaire 
 
            royal du district de Mont-Real en la province de Quebec soussigné 
 
            residant a la paroisse de Saint-Pierre du Portage sur la rivierre 
 
            de l’Assomption et temoins en fin nommés furent presents 
 
5-        monsieur Pierre Paul de Marganne et ecuyer seigneur 
 
            de Lavaltrie demeurant en la ville de Mont-Real de present 
 
            en l etude dudit notaire soussigné et damoiselle Louise 
 
            de Marganne seigneuresse en partie de Lavaltrie les  
 
            quels ont reconnus et confessé avoir vendue cedé 
 
10-      quittés transportés et delaissé des maintenant et a touj 
 
            a toujours et promettent garentir et faire jouir 
 
            a Antoine Baudry fils habitant sur la rivierre 
 
            de l’Assomption seigneurie de Lachenaye a ce presant  
 
            et acceptant acquereur pour luy ses hoir et ayant  
 
15-      cause a l avenir c est a sçavoir le droit de construire ou  
 
            faire construire un moulin a scie capable et en etât 
 
            de faire bois et ce dans toute l etenduë de la ditte 
 
            seigneurie de Lavaltrie ou ledit Antoine Baudry le  
 



            jugera a propos en payant au proprietaire de la place  
 
20-      qui paroitra convenable au dit Beaudry le prix  
 
            dont ils conviendront ensembles sans que ledit  
 
            Beaudry puissent pretendre de faire aucune 
 
            contrainte aux dits proprietaires mesdits sieurs 
 
            et damoiselle vendeurs ne vendant precisement 
 
25-      que le droit de moulin a sçie comme dessus 
 
            sans vendre ny garentir aucuns terrains ny  
 
            place a ce convenable cette vente faite pour  
 
            et moyennant le nombre et quantité de mille  
 
            morceaux de bois de sciage suivant le  
 
30-      denombrement et devis cy apres sçavoir cinq cents 
 
            madriers d’un pied de large dix pieds de long et  
 
            deux poulces d epaisseur cinq cents planches d’un  
 
            pied de large dix pied de long et un poulce d epaisseur 
 
            en sorte que lesdits milles morceaux de bois fasse  
 
35-      et complette la quantité de dix mille pieds de bois 
 
            en etanduë lequel bois sera de pin sain loyal  
 
            et marchand livré au pied du moulin come le  
 
            quel bois sera livrés a mes dits sieurs et 
 
            damoiselle vendeurs au pied du moulin comme 
 
40-      suit sçavoir deux cents cinquante madrier et deux 
 



            cents cinquante planches dans tout le cour de l été 
 
            prochain mille sept cents soixante et dix cent  
 
            vingt cinq madrier et cent vingt cinq planches dans  
 
            tout le cour de juin mille sept cents soixante 
 
45-      et onze. cent vingt cinq madrier et cent vingt cinq  
 
            planches dans le cour de juin mille sept cents 
 
            soixante et douze a peine de tous depens dommages 
 
            et interest promet et s oblige ledit Beaudry aider 
 
            de son temps pour charger les dits bois sur 
 
50-      les rats-d’eau. Sont convenus et accordés ensemble 
 
            que si le cas arrive que ledit Beaudry ne  
 
            puissent pas reuissir a construire ledit moulin  
 
            en ce cas laditte vente sera regardée nule  
 
            et comme non faite et non avenus d autre aucune 
 
55-      de ses closes car ainsy etc. promettant etc.  
 
            fait et passé au dit lieu de l’Assomption etude 
 
            dudit notaire l an mille sept  
 
            cents soixante et neuf le neuvième 
 
            jour du mois d’octobre avant midy 
 
60-      presence de sieur Antoine Larocque et sieur  
 
            Regis Loisel négociant temoins tous deux  
 
            demeurants au dit leiu de l’Assomption qui 
 



            ont avec mes dits sieurs et damoiselle 
 
            vendeurs et notaire signés ledit acquereur ayant  
 
65-      declarés ne sçavoir ecrire ny signer de ce enqui 
 
            lecture faite suivant l ordonnance  six  
 
            mots rayés nuls ./. 
 
            Lavaltrie  (paraphe )                     L. Lavaltrie  (paraphe) 
 
            R. Loisel  (paraphe) 
 
            Larocque  (paraphe) 
 
                                                     Daguilhe  (paraphe) 
                                                             notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 2 avril 1821 
Vente d’un terrain et moulin à scie situés dans la seigneurie du Sault-Saint-Louis; par  

Claude Guérin, agriculteur et  Marie Lanciau, son épouse, demeurant en la côte  
Sainte-Catherine, paroisse de Laprairie, à  Claude Guérin, agriculteur, résidant  

               en la paroisse de Saint-Constant, leur fils. Quittance, le 26 octobre 1818. 
[L’intitulé indique la date du 3 avril 1818] 

notaire Roger-François Dandurand, no-1996, (BAnQ / CN601,S107 / mic.# M-620.1094) 
 
 

1-         Pardevant les notaires de la province du Bas-Canada, 
 

résidants dans le comté de Hungtingdon, dans le district  
 
de Montréal, soussignés. 

 
Furent présents  sieur Claude Guérin, agriculteur,  
 

5-         demeurant en la côte Sainte-Catherine dans la paroisse 
 
Laprairie Lamadeleine, et dame Marie Lanciau 
 
son epouse qu’il autorise pour l’effet des presentes. 
 
Lesquels ont reconnu et confessé par ces présentes avoir vendu, 
 
cédé, quitté, transporté et délaissé dès maintenant et à 
 

10-       toujours, et ont promis, et promettent solidairement l’un  
 
pour l’autre un d’eux seul pour les deux 
 
sous les renonciations de droits requises 
 
et accoutumées (blanc) 
 
garantir de tous troubles, dons, douaires, dettes, hypothéques, 
 

15-       évictions, substitutions, alliénations et autres empêchements 
 
généralement quelconques à Claude Guérin, leur fils 
 
aussi agriculteur, demeurants en la paroisse  
 
Saint-Constant, à ce présent et acceptant acquéreur 
 
pour lui, ses hoirs et ayans cause à l’avenir 
 



20-       le moulin à scie des vendeurs bati sur 
 
la rivière Saint-Regis avec ses mouvants, 
 
tournants et travaillants, tel qu’il est  
 
sans aucunes reserves et tout le terrein y  
 
adjascent chaque coté de ladite rivière dont 
 

25-       lesdites parties ne peuvent constater au 
 
juste, mais consistant en tout le terrein 
 
qu’ont acquis les vendeurs de Joseph 
 
Melançon et de François Emard 
 
suivant deux contrats, dont un celui  
 

30-       consenti par Joseph Melançon devant 
 
Me Bourassa, notaire, le seize mars 
 
mil huit cent un, et celui consenti par 
 
François Emard devant les notaires 
 
soussignés le (blanc) 
 

35-       ainsi ledit moulin à scie et tout 
 
le terrein acquis par lesdits contrats est 
 
ce que les vendeurs entendens vendrfe 
 
a l’acquéreur acheter avec la maison 
 
la grange et l’etable construites sur 
 

40-       ledit terrein (blanc) 
 
ainsi que le tout se poursuit et comporte et étend de toutes parts, 
 
circonstances et dépendances que ledit acquéreur,  
 



a dit bien savoir et connoître pour l’avoir vu et visité et pour 
 
en etre avant ce jour en possession et dont il est content et satisfait, 
sans reserve 
 

45-       auxquels le tout appartient suivant les titres 
 
sus mentionnés qui ont été remis 
 
au dit acquéreur qui en donne 
 
quittance. 
 
Mouvant, lesdites premises en la censive de 
 

50-       la seigneurie du Sault Saint-Louis et envers le domaine d’icelle, 
 
chargé de tels cens et rentes qu’elles peuvent devoir; ce que les  
 
dites parties n’ont quant à présent su dire ni déclarer, de ce inter- 
 
pellées par les notaires soussignés : pour tout et sans autres 
 
charges, dettes, redevances ni hypothéques quelconques, ainsi 
 

55-       que lesdits vendeurs (blanc) les a dit et affirmées 
 
franches et quittes néanmoins des arrérages des dits cens et rentes  
 
jusqu’àu onze novembre dernier 
 
pour des dites premises et dépendances jouir, user,  
 
faire et disposer par le dit acquéreur ses 
 

60-       hoirs et ayans cause, comme de chose à lui appartenante en  
 
pleine propriété en vertu des présentes; à commencer la jouissance 
 
dès ce jour – reserve néanmoins le sieur vendeur 
 
le droit de faire scier chaque année au dit moulin 
 
sa vie durante seulement et aux frais de 
 

65-       l’acquéreur la quantité de quinze billots de pin 



 
soit en planches, soit en madriers comme bon 
 
semblera au dit sieur vendeur, si mieux n’aime 
 
ledit vendeur prendre au dit moulin cent croutes. 
 
Cette vente, cession, transport et délaissement ainsi fait à 
 

70-       la charge des droits seigneuriaux à l’avenir seulement, et en outre 
 
pour et moyennant le prix et somme de trois mille livres  
 
de vingt sols cours anciens de cette province 
 
dont deux mille livres payable comme suit  
 
savoir – deux cent livres à demande 
 

75-       et ensuite trois cent livres par chaque 
 
année jusqu’au completement de ladite 
 
somme de deux mille livres – à commencer 
 
le premier payement de trois cent livres 
 
dans le cours de mai de l’année prochaine 
 

80-       quant aux autres mille livres, ledit 
 
acquéreur s’oblige les payer, ainsi 
 
que les vendeurs l’entendent à ses cinq 
 
autres frères et sœurs pour desdits frères 
 
et sœurs etre egaux entr’eux, ce qui  
 

85-       fera deux cent livres pour chaque et ce 
 
savoir deux cent livres à l’ainée des 
 
cinq un an après le dernier payement 
 
des susdits deux mille livres et continuer 



 
chaque année commençant toujours par 
 

90-       l’ainé restant jusqu’à payement final. 
 

Il est convenu entre les vendeurs 
 
et l’acquéreur que ce dernier ne pourra 
 
vendre echanger ou autrement aliener 
 
le tout ou partie des susdites premises 
 

95-       du vivant des vendeurs sans leur 
 
consentements exprès et par ecrit; 
 
a peine de nullité des présentes; les 
 
présente clauses etant de rigueur 
 
et sans laquelle ces dites présentes  
 

100-     n’eussent été consenties. 
 
(espace laissé en blanc) 
 
Et au moyen de tout ce que dessus lesdits vendeurs 
 
ont transporté au dit acquéreur (blanc) 
 
(blanc) tous droits de propriété, fonds, très-fonds 
 

105-     nom, raison, action, saisine, possession et autre chose générale- 
 
ment quelconque qu’ils pourroient avoir, demander ou pré- 
 
tendre en ou sur les premises présentement vendues  
 
dont ils se sont démis et dessaisi à son profit et à 
 
celui de ses hoirs et ayant cause; voulant qu’il en soit 
 

110-     saisi et mis en possession par et ainsi qu’il appartiendra; cons- 
 
tituant, à cette fin, procureur, le porteur des présentes, et  



 
lui donnant pouvoir de ce faire, car ainsi etc. Et pour l’exécution 
 
des présentes et de leurs dépendances les dites parties ont élu leur 
 
domicile aux lieux sus-mentionnés, auxquels lieux etc. nonobs- 
 

115-     tant, etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
Fait et passé au village en la maison des vendeurs 
 
en ladite paroisse Laprairie Lamadeleine 
 
l’an mil huit cent dix sept, le deux 
 
du mois d’avril, après midi et ont 
 

120-     les notaires signé avec l’acquéreur 
 
quant aux vendeurs ont declaré 
 
ne savoir signer de ce enquis ont fait 
 
leurs marques lecture faite ./.  
 
 
             sa                                                         sa 
Claude + Guerin                                     Marie + Lanciau 
        marque                                                  marque 
 
                                                                Claude Guerin  
 
L Barbeau  notaire public 
 
                         R.F. Dandurand  notaire public  (paraphe) 
_________________________________________________  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Quittance, le 26 octobre 1818. 
 

1-         L’an mil huit cent dix huit le vingt 
 

vingt six du mois d’octobre après midi – devant les notaires  
 
soussignés, est comparu sieur Maurice Guérin, garçon majeur 
 
demeurant en la paroisse Laprairie la Madeleine enfans 
 

5-         issus du mariage de Claude Guérin et défunte Marie Lanciau 
 
et frère de l’acquéreur nommé, au contrat de vente ci devant 
 
lequel a reconnu et confessé avoir eu et reçu dudit Claude 
 
Guérin son frère, la somme de deux cent livres de vingt 
 
sols cours anciens de cette province que ces dits père  
 

10-       et mère, vendeurs au dit contrat l’avoit obligé de lui 
 
payer, par et en vertu dudit contrat, dont il se dit 
 
content et donne quittance finale. 
 
Car ainsi etc. promettant etc. 
 
obligeant etc. renonçant etc.  
 

15-       Fait et passé au dit la cote Sainte- 
 
Catherine maison de Claude 
 
Guérin pere, les jour et an que 
 
dessus et a le comparant signé 
 
avec les notaires, lecture faite ./. 
 
Maurice Guérin 
 
                                R.F. Dandurand  notaire public  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 15 novembre 2012 
 



Le 26 juin 1819 
Bail à loyer d’un moulin à eau situé dans la seigneurie de Lapraire de la Madeleine; 

par Edmy Henry, écuyer, agent des biens des Jésuites, à James Dunn, maître farinier, 
demeurant en la paroisse de Lapraire de la Madeleine. 

notaire Roger-François Dandurand, no-2579, (BAnQ / CN601,S107 / mic.#  M-620.1095) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics de la province 
 

du Bas Canada, residents dans le comté de Huntingdon 
 
dans le district de Montréal soussignés. 
 
Fut présent Edme Henry, ecuyer, agent de 
 

5-         la partie, situe dans le district de Montreal, dans 
 
la province susdite # des biens des cy devant Jesuites en cette 
province # duement autorisé par les  
 
resolutions de messieurs les commissaires desdits 
 
biens # en datte du premier may courant dernier # a passer et 
consentir le bail cy apres 
 
lequ’el en outre s’oblige le faire approuver 
 

10-       par lesdits commissaires – A 
 
reconnu et confessé avoir par ces présentes baillé et  
 
délaissé à titre de baïl à loier, pour le terme de neuf années  
 
consécutives, à commencer et compter depeuis le vingt et 
 
unième jour du mois de janvier, dernier, et de là en avant 
 

15-       jusqu’à l’expiration desdites neuf années qui sera le 
 

vingt et un du mois de janvier de l’année qui sera 
 
comptée l’année mil huit cent vingt – au sieur  
 
James Dunn, maitre farinier demeurant dans la paroisse 
 
Laprairie de la madeleine, dans le comté de Huntingdon, 



 
20-       dans le district de Montréal, dans la province susdite,  

 
à ce présent et acceptant au dit titre, et pour ledit laps 
 
de tems le moulin a eau de la seigneurie Laprairie 
 
de la Madeleine, faisant de bled farine; assis sur le 
 
bord de la rive du fleuve Saint-Laurent, au pied des 
 

25-       rapides du sault Saint-Louis, dans l’enclâve de ladite seigneurie; 
 
ensemble tout le terrein en dépendant, d’une contenance 
 
inderterminée et de figure irréguliêre, occasionnée par les 
 
sinuosités du rivage du fleuve Saint-Laurent, mais concistant en l’entier 
 
en l’entier de cette portion de terre qui se trouve 
 

30-       enclavée, au sud, par la borne sud de ladite seigneurie La 
 
prairie; au nord, d’autre coté, par la ligne latérâle sud du 
 
lot de terre de Louis Barette, ou son representant, a  
 
ouést, par la rive du fleuve Saint-Laurent, et a l’est par 
 
l’alignement ouest du chemin de front qui coure le 
 

35-       long et au dessus de la côte dudit fleuve Saint-Laurent – qui 
 
en font les tenans et aboutissans. 
 
Mondit sieur preneur reconnoit que le moulin est garnie 
 
de trois paires de meules, les supérieures et les inferieures, 
 
de pierres d’Europe, d’un bluteau avec sa toile, avec tous 
 

40-       les tournans, mouvans, travaillans, huches et pelles pour 
 
le faire mouvoir, moudre et bluter par la force d’eau, 
 
le tout en bon état. – Pareillement que le corps du 



 
moulin, tant en dedans qu’en dehors, est aussi en bon état, 
 
aussi bien que la dame ou chaussée, pelles et canaux; 
 

45-       en un mot qu’il reçoit l’entier desdites prémices sus loués 
 
dans leur état actuël, s’en  dit content et satisfait, non 
 
seulement par les avoir vuës et visitées, mais, même 
 
plus, pour en avoir joui a pareil libre de baïl,  
 
anteriéurement au présent, pendant douze années 
 

50-       consecutives, expirées le vingt et un du mois de janvier 
 
dernier. 
 
Reconnoit de plus ledit sieur preneur avoir recu en bon 
 
état, et avoir actuëllement en sa possession, les outils 
 
et ustenciles cy aprés mentionnés, servant a l’exploitation 
 

55-       dudit moulin et en dépendans. Sçavoir neuf 
 
marteaux a piquer, une pince de fer, un pied de biche, en fer, 
 
en fer, une esse, aussi en fer, trois bouts de cable, 
 
dont deux gros, l’autre moyen, servant a lever les 
 
meules, une mesure en bois, pour mouture, et une 
 

60-       ditte de demi minot et une masse de fer.  
 
Ce présent bail fait et consenti aux charges, 
 
clauses et conditions suivantes. 
 
 
 
 
 
 



                                        Sçavoir. 
 
Premièrement – que ledit sieur preneur promet et s’oblige d’entretenir 
 

65-       en bon ëtat, et a ses propres frais et dépens, pendant 
 

le cours du présent baïl, tous les mouvements, 
 
tournans, travaillans, meules et bluteau dudit moulin 
 
qui servent actuellement a son exploitation, tant les 
 
parties qui sont en bois, que celles qui sont en fer. 
 

70-       Deuxièmement – qu’il fera, pareillement a ses frais, toutes les 
 

réparations nécessaires pendant sonbaïl, soit grosses, 
 
soit menües, de qu’elque nature qu’elles soient, a 
 
qu’elques sommes qu’elles puissent se monter, sans 
 
aucunes excepter, tant au corps dudit moulin, charpente, 
 

75-       couverture que dans  l’intérieur, comme maçonne, 
 
charpente, couverture, planchers, cloisons, par les, 
 
chassies, ferrements, ainsy qu,a la dame, ou chaussée, 
 
pelles et canaux. 
 
Troisièmement – qu’il fournira même, encore4 a ses frais, tous 
 

80-       les matetiaux, main d’œuvre, et autres choses, qu’elconques, 
 
qui seront requises pour faire telles réparations, soit 
 
pour cause d’entretien, soit pour cause de grosses 
 
réparations. 
 
sans que mondit sieur preneur, pour raison des frais 
 

85-       des frais et deboursés qu’il fera en execution des 
 



susdites trois prémières clauses cy dessus, puisse, sous 
 
qu’elques pretextes que ce soit, demander et repéter de 
 
messieurs les commissaires le tout ou partie d’iceux, 
 
n’i méme l’exiger sur et en deduction du loier aneuéelle (sic) 
 

90-       cy aprés mentionnés; mais au contraire ces frais 
 
et deboursés seront, en entier, pour le compte et  
 
aux dépens de lui dit sieur preneur; étant une convention 
 
expresse et de rigueur, et sous la consideràtion de 
 
laqu’elle ils lui ont accordé le présent bail pour 
 

95-       le loier cy aprés, et sans l’aqu’elle ils ne l’auraient 
 
pas consenti et accordé; ce qui a été reconeut pour  
 
vrai, par ledit sieur preneur, et en conséquence s’y est 
 
volontairement soumis et obligé. 
 
Quatrièmement – que ledit sieur preneur promet et s’oblige de rendre 
 

100-     a l’expiration du présent baïl le corps dudit moulin,  
 

ses meules, bluteaux, huches, leurs tournans, mouvans 
 
et travaillans, aussi bien que la dame, ou chaussée,  
 
pelles, canaux, et outes les circonstances et dépendances 
 
des prèmises sus loués en bon ètat a dire de gens  
 

105-     experts, a peine etc. aussi les outils et ustenciles 
 
cy devant dètaillés – et que si les meules ou qu’elqu’une 
 
d’elle, ainsy que le bluteau sont usés, ou dans un état 
 
a menacer un renouvellement, de ces meules et  
 



bluteau prochain, de ces meules et bluteau – qu’e dans 
 

110-     ce cas ledit sieur preneur s’oblige de les remplacer par 
 
d’autres convenables, les meules en bonnes pierre d’Europe 
 
d’Europe, si néanmoins il était possible de les 
 
raccommoder, de maniére a pouvoir étre considerées 
 
et reçues, par personnes expertes, comme bonnes  
 

115-     meules, faire le pourra, en se servant des parties des 
 
vieilles qui pourront servir, mais remplacent les 
 
mauvaises par de bonnes pierres d’Europe – bien  
 
entendu que le tout ne sera censé recu et accepté  
 
qu’aprés la visite et suivant le rapport et jugement 
 

120-     d’experts et gens a ce connoissans, qui seront choisis 
 
par les parties respectivement.  
 
Cinquièmement – que ledit sieur preneur ne pourra pas ceder ou 
 
transporter le tout ou partie du présent baïl, a 
 
qui que ce soit sans le consentement par écrit de 
 

125-     messieurs les commissaires des biens des cy devant 
 
Jesuites – a peine etc.   
 
Sixièmement – que ledit sieur preneur sera tenu et obligé de moudre 
 
le bled des censitaires de la seigneurie Laprairie 
 
la Madeleine, comme étant sujets a la banalité,  
 

130-     preferablement a toutre autre personne, de manière 
 
qu’il n’en résulte aucunes plaintes.  
 



Septièmement – outre les charges et obligations cy devant 
 
ledit sieur preneur promêt et s’oblige bailler, payer 
 
et livrer, par chacune desites neuf années, a messieurs 
 

135-     les commissaires, leur agent ou receveur la quantité 
 
de seize cent, vingt neuf minots de bled froment, 
 
loïal et marchand; payable en deux payements egaux  
 
égaux de chacun moitié, c'est a dire huit cent  
 
quatorze minots et demi, par chaque payement 
 

140-     livrable a ses frais, soit au village dela paroisse  
 
Laprairie, soit en la ville de Montreal, au choix et 
 
option de l’agent ou receveur de ladite seigneurie 
 
le premier payement qui sera de huit cent quatorze 
 
minots et demi, sera du et exigible le vingt et un 
 

145-     du prochain mois de juillet, le second de pareille 
 

quantité le vingt et un de janvier de l’année 
 
prochaine, et ainsy continuer semblable payement 
 
de huit cent, quatorze minots et demi, de six mois en 
 
six mois, a pareilles quantiémes desdits mois de juillet 
 

150-     et de janvier jusqu'a l’expiration du présent bail 
 
a peine etc. 
 
Huitièmement – et pour sureté du susdit loier et de l’accomplissement 
 
de toutes les charges et obligations stipulées en ces présentes 
 
ledit sieur preneur affecté et hypotequé tous ses biens 
 



155-     presens et avenir.  
 

Neuvièmement – et pour plus grande sureté dudit loyer et 
 
desdites charges, a ce faire sont intervenues Laurence 
 
Kidot, ecuyer, marchand, et Joseph Tremblay, maître 
 
boulanger, tous deux demeurants dans le village de la  
 

160-     paroisse Laprairie la Madeleine, lesquels se sont  
 
volontairement reconnus pour cautions, et par le 
 
présent se rendent et portent cautions pour ledit sieur 
 
James Dunn, sous l’hypoteque de tous leurs biens presents 
 
présent et avenir, s’obligent conjointement 
 

165-     et solidairement avec lui, sous les renonciations de 
 
droit requises, qu’ils ont déclaré bien connoitre, 
 
tant au payement du susdit loyer annuel, qu’a 
 
l’accomplissement des charges, clauses et conditions 
 
mentionnés au présent bail, dont lecture leur a été 
 

170-     présentement faite, par l’un de nous notaires soussignes 
 
qu’ils ont dit bien entendre et comprendre. 
 
Et pour l’execution du contenu au présent, ledit 
 
sieur preneur et lesdites cautions ont elu leurs 
 
domiciles irrevocables dans le moulin sus loué, 
 

175-     auxquels lieux veulent et consentent etc. nonobstant etc.   
 

Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
Fait et passé au dit village Laprairie 
 



la Madeleine etude d’un des notaires soussignés, 
 
l’an mil huit cent dix neuf, le vingt six 
 

180-     du mois de juin, après midi, et ont lesdits 
 
messieurs Edme Henry, James Dunn, Laurence 
 
Kidot et Joseph Tremblay signé avec les  
 
notaires lecture faite ./. Deux mots, dont 
 
un en marge, rayés nuls et deux 
 

185-     renvois en marge bons ./. 
 
 

E. Henry  agent des biens des cy devant Jesuites  (paraphe) 
 
James Dunn                                 Joseph Trenblé  (paraphe) 
 
Lauce Kidot  (paraphe0 
 
                            R.F. Dandurand  notaire public  (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 14 novembre 2012  
 
 
 



Le 29 février 1820 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé dans la seigneurie de Laprairie; par Edme Henry, 

écuyer, agent aux biens de l’Ordre des Jésuites, résidant au village de Laprairie,  à  
Prosper Savoie, menuisier et meunier, demeurant à Laprairie. 

notaire Roger-François Dandurand, no-2729, (BAnQ / CN601,S107 / mic.# M-620.1095) 
 
 

1-         L’an mil huit cent vingt, le vingt six du 
 

mois de fevrier, après midi, devant les notaires 
 
soussignés. 
 
Fut présent Edme Henry, ecuyer, résidant 
 

5-         au village Laprairie Lamadeleine, dans le  
 
comté de Hungtingdon dans le district de 
 
Montréal, dans la province du Bas Canada, 
 
agent des biens, ci devant appartenants à 
 
l’Ordre des Jésuites en cette province, 
 

10-       actuellement à notre souverain seigneur 
 
le Roi, et en cette qualité duement autorisé 
 
par une resolution de messieurs les commissaires 
 
desdits biens, en date du quatrieme jour du 
 
mois de janvier dernier à passer et consentir le 
 

15-       présent bail au preneur ci après nommé 
 
aux clauses, charges et pour les considérations 
 
qui seront par la suite detaillées. 
 
Lequel susdit agent reconnoit avoir 
 
baillé et abandonné, à titre de bail à loyer 
 

20-       pour neuf années accomplies et 



 
consécutives, à compter depuis le premier de 
 
de novembre dernier a finir a pareil  
 
quantieme du même mois de l’année 
 
que l’on comptera l’année mil huit cent 
 

25-       vingt huit ce qui formera les dites neuf 
 
années, et promet faire jouir paisiblement 
 
a Prosper Savoye, menuisier et meunier 
 
actuellement demeurant en la paroisse de Laprairie 
 
Laprairie a ce présent et acceptant, pour et durant 
 

30-       ledit laps de tems, le moulin à vent de la  
 
seigneurie de Laprairie de la Madeleine, assis 
 
proche et au coté sud-ouest du village La 
 
rairie de la Madeleine, garnie d’une paire 
 
de moulanges, de ses tournans et mouvants 
 

35-       tels qu’ils sont. En autre toutte cette partie 
 
d’un lopin de terre, communément appellé 
 
l’emplacement dudit moulin, avec une petite 
 
maison en bois dessus construite, garnie de ses 
 
planchers de haut et bas; chassis vitrés, portes 
 

40-       et contevents suspendus par des gonds de 
 
fer et une petite ecurie. Laquelle portion 
 
de terre comprendra tout le terrein qui peut 
 
se trouver enclavé entre, au coté est, le terrein 



 
de la commune, au coté ouest, la cloture qui 
 

45-       éxiste actuellement, laquelle est en alignement 
 
avec le coté est d’une certaine rue qui se 
 
termine a l’emplacement dudit moulin 
 
( bien entendu que le restant dudit emplacement 
 
prenant de ladite cloture à aller au dit fleuve Saint- 
 

50-       Laurent, n’est point compris dans le présent 
 
mais, au contraire restera à la disposition de 
 
messieurs les commissaires ou agents desdits biens) 
 
au nord, d’un bout par l’emplacement 
 
de Joseph Hebert, et au sud, d’autre bout 
 

55-       à trente pieds au-delà dudit moulin. Ainsi 
 

qu il _________ premises se pousuivent et 
 
comportent, circonstances et dépendances que 
 
ledit preneur décalre bien savoir et connoitre 
 
pour les avoir vues et visitées, dont content. 
 

60-       Pour par ledit preneur en jouir, faire 
 
les fruits siens durant ledit laps de tems; 
 
declarant en avoir pris jouissance le  
 
premier du mois de novembre dernier. 
 
Le présent bail fait aux charges 
 

65-       et conditions suivantes – savoir. 
 
Premierement pour et en consideration de la  



 
quantité de cinquante minots de bled froment 
 
sec, net et marchand, par chcune desdites 
 
neuf années; payables et livrables, par  
 

70-       demi année, qui sera de vingt cinq minots, 
 
et sera deu et éxigible le premier du 
 
mois de mai, le second de pareille 
 
quantité, le premier du mois de novembre 
 
de l’année prochaine courante  
 

75-       et ainsi continuer, en avant par demie 
 
année, jusqu'a l’expiration du présent. 
 
Secondement promet et s’oblige ledit  
 
preneur, pour l’avantage des censitaires de la 
 
seigneurie de Laprairie la Madeleine, 
 

80-       continuellement entretenir ledit moulin en 
 
bon etat de faire farine, à la demande desdits 
 
censitaires et de moudre leur bled par preferance 
 
aux etrangers. Troisiemement 
 
Troisiemement, comme le moulin et maison et 
 

85-       terrein des reparations suivantes, savoir : deux 
 
vergues à l’arbre du moulin, raccomoder les 
 
fusées des mouvements; plusieurs barres de fer 
 
pour consolider le chapeau; de refaire en neuf 
 
les planchers, une nouvelle huche; de racomoder 



 
90-       la flèche et poser de nouveaux bardeaux sur 

 
le chapeau; de faire deux éscaliers, de crépir 
 
le corps du moulin, reparer la cheminée et le 
 
foyer, de peindre le chapeau, de faire un 
 
nouveau sommier et un nouveau cabestan 
 

95-       à la maison, cinq chassis, cinq paires de 
 
contrevents, une porte d’entrée, refaire les 
 
planchers du bas, remettre une sôle; la  
 
recouvrir en bardeaux, la lambrisser en 
 
planches. Néanmoins le preneur reçoit 
 

100-     les premises dans leur etat actuel, les 
 
ayant vues et visitées; s’oblige de permettre 
 
et souffrir toutes ses réparations dans le 
 
cours de l’eté prochain, en supporter 
 
les inconvenients, sans pouvoir repeter de 
 

105-     dommages ou récompenses, pas même 
 
diminution de loyer. 
 
Quatriemement, s’oblige ensuite, ledit 
 
preneur, de faire tant à l’interieur qu’à 
 
l’extérieur du corps au dit moulin # ainsi qu’aux tournants et mouvants # toutes 
 

110-     les reparations qui seront nécessaires  
 

soit grosses ou menues, sans néanmoins 
 
être responsables ni tenu des accidents ou 



 
fléaux qui pourroient arriver, sans la 
 
faute, comme par le feu, vent, tonnere 
 

115-     ou autres accidents imprévûs et forcées et à  
 
l’expiration du présent rendre lesddites prémises 
 
en bon état, et moulin fesant de bled 
 
farine, le tout à dire d’experts. 
 
Cinquiemement, le preneur ne pourra 
 

120-     ceder ni transporter le présent bail à qui 
 
que ce soit, sans le consentement par écrit 
 
de messieurs les commissaires aux dits biens 
 
a peine etc. 
 
Ledit preneur reconnoit avoir reçu pour 
 

125-     l’usage dudit moulin huit draps de toile 
 
d’asnabourche, à demi usées, plus une 
 
pince de fer, un marteau à piquer, une 
 
mésure en cuivre pour mouture, trois  
 
brasses de cable, à demi usé, d’environ deux  
 

130-     pouces et demi de diamêtre, servant à lever 
 
les meules dudit moulin, une esse de fer et 
 
un cabestan – les quels garnitures et 
 
ustencils dudit moulin lui preneur 
 
promet remettre à l’expiration du 
 

135-     présent dans le même etat qui les a reçus a 



 
à ce faire sont comparus sieur Joseph Hebert 
 
charpentier, Pierre Marassé bourgeois, 
 
Antoine Bourdon et Paul Dufrêne 
 
menuisiers, demeurants au dit village Laprairie 
 

140-     la Madeleine, lesquels après y eu par l’un des 
 
notaires soussignés, l’autre présent lecture leur 
 
a été tout présentement faite dudit bail ci dessus  
 
qu’ils ont dit bien comprendre, se sont  
 
volontairement rendus plaiges et caution 
 

145-     envers messieurs les commissaires desdits 
 
biens, leurs successeurs ou autres qu’il 
 
appartiendra, pour ledit preneur pour 
 
l’accomplissement, de la part dudit preneur 
 
de toutes les charges, clauses, et obligations 
 

150-     mentionnées au présent, promettant et 
 
s’obligeant # conjointement et solidairement avec ledit preneur 
et l’un pour l’autre un d’eux seul pour tout # solidairement les uns pour les 
 
autres, sans division, discussion ni 
 
fidéjussion à quoi ils renoncent, uns 
 
d’eux seul pour tout, de payer et acquitter 
 

155-     ponctuellement et annuellement, aux 
 
termes sus fixés la quantité de minots de 
 
bled sus fixée, en outre de remplir 
 



et éxécuter toutes les autres clauses et obligations 
 
mentionnées au présent. 
 

160-     Et pour sureté ledit preneur et lesdites cautions 
 

cautions ont affecté et hipothequé tous et chacun 
 
leurs biens immeubles présents et avenir. 
 
Pour l’éxécution des présentes les susdites 
 
parties ont élu leurs domiciles irrévocables 
 

165-     en leurs présentes demeures auxquels lieux 
 
veulent et consentent etc. nonobstant etc.   
 
Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. fait et passé au village 
 
Laprairie la Madeleine, etude d’un 
 

170-     des notaires soussignés, les jour et an que 
 
dessus dont Antoine Bourdon et  
 
Pierre Marassé signé avec les notaires 
 
quant au dit Prosper Savoye, Joseph 
 
Hebert et Paul Dufrêne ont déclaré ne 
 

175-     savoir signer, de ce enquis ont fait 
 
leurs marques lecture faire. Deux renvois en 
 
marge bons, onze mots rayés nuls les deux mots 
 
surchargés bons. 
 
             sa                                sa                             sa 
Prosper + Savoye         Joseph + Hebert          Paul + Dufrêne 
        marque                       marque                      marque 
 



E. Henry  agent des biens des Jesuites  (paraphe) 
 
Pierre Marâssé  (paraphe) 
 
Antoine Bourdon  (paraphe) 
 
                                        R.F. Dandurand  notaire rpublic  (paraphe) 
______________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 10 novembre 2012  



 
 

Le 3 novembre 1758  
Déguerpissement du moulin banal situé à la Rivière des Prairies; par Joseph Sicard, 

habitant de la Rivière des Prairies, et Jean-Baptiste Rose, forgeron, époux de  
Marie-Catherine Sicard, de la Rivière des Prairies, ses gendres et fille. 
notaire Louis-Claude Danré de Blanzy  no-7757, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.244) 

 
1- Aujourd huy trois novembre mil sept cent cinquante  
 

huit de relevée pardevant les notaires royaux en la  
 
jurisdiction royale de Montrëal y residents soussignes  
 
sont comparus Joseph Sycard habitans demeurant a  

 
5- la Riviere des Prairies etans ce jour a Montreal et   
 

Jean Baptiste Roze forgeron demeurant au dit lieu  
 
de la Riviere des Prairies etant aussy de presens a  
 
Montreal tant en sont nom que comme procureur de  
 
Marie Catherine Sycard sa femme fille  (mots rayés)  

 
10- (mots rayés) et unique  (mots rayés)  
 

heritiere de defunte (blanc) sa mere au jour  
 
de son decès epouse dudit Joseph Sycard, fonde de sa pro  
 
curation speciale a l effet des presentes passee devant  
 
monsieur Rourdé pretre missionnaire au dit lieu de la Riviere 

 
15- des Prairies presents temoins le trente un octobre dernier  
 

l original de laquelle est demeurée cy annexee pour  
 
y avoir recours apres avoir eu dudit Jean Baptiste  
 
Roze certifié veritable et paraphee a sa requisition  
 
des notaires soussignes. Lesquelles pour se liberer de  

 



20- quarante minots dé bled froment, six poules trois  
 

douzaine d œufs et douze deniers le tout de rente que  
 
ledit Sycard en qualité d heritier de feu Jean Sycard  
 
son pere et les dits Jean Baptiste Roze et Marie Cathe  
 
rine Sycard sa femme en sadite qualite de seule et  

 
25- unique heritiere de ladite defunte sa mere doivent  
 

pour ce moulin banal dudit lieu de la Riviere des  
 
Prairies sis au dessus du rapide et vis a vis l habitation  
 
dudit Sycard avec le terrain en dependant pris par  
 
ledit feu Jean Sycard a cens et rente emphyteotique  

 
30- par contract passe devans Pierre Raimbault notaire  
 

royal en cette ville le vingt deux fevrier mil sept  
 
cens sept, declarent qu’ils deguerpissent et abban  
 
donnent ledit moulin avec le terrain en dependant  
 
consentants que les sieurs eclesiastiques du seminaire  

 
35- de Saint Sulpice de Paris etabli en cette ville seigneurs  
 

de cette isle anciens propriettaires dudit moulin et  
 
terrain en dependans rentrent en pleine propriete  
 
s’obligeant ledit Joseph Sycard de remettre ledit  
 
moulin et ustancils en bon etat et rendre les esses  

 
40- marteau pince et fer le tous conformement au dit  
 

bail et cet etat qui en a ete fait et dresse pardevant  
 
ledit Maître Pierre Raimbault le quinze janvier mil  
 



sept cens dix; comme aussy de payer les arrerages  
 
desdits cens et rente emphyteotique qui peuvent etre  

 
45- dus et echus de tous le passe a la premiere  
 

demande et requisition; qui luy en sera faite ce qui  
 
a ete accepte par messire Louis Normant prêtre  
 
superieur de messires les ecclesiastiques dudit seminaire  
 
de Saint Sulpice de Paris etabli en cette ville  

 
50- assiste de messire Etienne Montgolfier pretre et  
 

procureur desdits sieurs seigneurs de cette ville pour  
 
ce presents; car ainsy et ce promettant et ce obligeant et ce  
 
renonceant et ce fait et passe a Montreal en un  
 
des salles dudit seminaire le jour et an  

 
55- susdits et ont mesdits sieurs Normant  
 

et Mongolfier signé les dits Sycard et Roze declare  
 
ne scavoir ecrire ni signer de ce enquis lecture  
 
faite . / . dix mots rayez sont nuls  . / .     
 
                                                              Normant 
Montgolfier 
 
Bourou   ( paraphe )                            Danre De Blanzy   ( paraphe )  

 



Le 4 juin 1751 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé sur la rivière Saint-Jean dans la seigneurie de  

Lavaltrie; par Pierre de Margane, écuyer, seigneur de Lavaltrie, chevalier de l’Ordre 
militaire de Saint-Louis et capitaine d’infanterie, de la ville de Montréal, rue  

Notre-Dame, à François Quesse, meunier. 
notaire Louis-Claude Danré de Blanzy, no-4842, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.241) 

 
 

1-         Fut present Pierre de Margane ecuyer seigneur de  
 

Lavaltrerie chevalier de l Ordre militaire de Saint-Loüis 
 
capitaine d infanterie demeurant en cette ville rüe  
 
Notre dame lequel a fait bail a ferme et pension de  
 

5-         grains a commancer du # vingt neuf septembre prochain # (mots rayés) jusques 
 

et pour trois années consecutives et accomplies et  
 
promet durant ledit temps garantir et faire joüir a  
 
François Quesse retenant a ce present et acceptant  
 
preneur et retenant pour luy pendant ledit temps d un  
 

10-       moulin a eau faisant de bled farine assis sur la rivierre  
 

Saint Jean dans la seigneurie de Lavaltrerie  
 
garny de ses meules tournants travaillants et autres 
 
ustancils avec les batimens qui en dependent consistan,  
 
en un logement pour le meunier et une ecurie, le tout  
 

15-       construit a neuf, et au dit sieur bailleur appartenant  
 

pour en jouir par ledit preneur pendant ledit temps  
 
ce bail fait a la charge par ledit preneur qui par ces  
 
presentes promet et s oblige de fournir et livrer au dit  
 
sieur bailleur la juste moitié de tous les grains provenants  
 



20-       des moutures qu il fera poür et par chacune desdites  
 

années, et l avantage desquels et de que faire toutefois  
 
et quantes ledit sieur bailleur jugera a propos, plus  
 
sera tenu ledit preneur d avoir et nourrir a ses frais  
 
et depens pendant lesdites trois années un cheval avec 
 

25-       son harnois et deux charettes en bon etat pour faciliter  
 

aux habitants qui viendront et en canot le transport  
 
de leurs grains du bord de l eau ou fleuve Saint-Laurent  
 
au dit moulin comme aussy sera tenu de toutes les  
 
reparations generalment quelconques qu il conviendera  
 

30-       faire au dit moulin pendant lesdites trois années  
 

a la charge toutes fois que ledit sieur fournira  
 
seulement pour l entretien dudit moulin et proche  
 
iceluy les bois necessaires pour les mouvements le  
 
quel bois ledit preneur fera employer a ses frais et  
 

35-       depens aux reparations qu il conviendera faire  
 

au dit moulin pendant ledit temps comme arbres 
 
roüe et roüet dudit moulin entretiendera en outre  
 
la chaussée dudit moulin # en sorte que l’eau ne se perde 
ni deperisse # et les côtes, ainsy que  
 
son logement en bon etat, et enfin des presentes  
 

40-       rendera ledit moulin et les tournants et travaillants  
 

en bon etat avec son logement et lesdites côtes de la  
 
manière et ainsy qu’il a recu le tout, et pour son  



 
chauffage et autres utilites dudit moulin pour se  
 
procurer plus de commodité et d aysances, et faire 
 

45-       telle augmentation de batiments qu,il jugera a ce propos  
 

iceluy dit preneur prendera les bois necessaires sur le  
 
domaine dudit sieur seigneur bailleur # comme aussy ledit sieur de Lavaltrerie 
reconnoit avoir ## bail ## a ferme et prix d argent du premier may 
dernier jusques et pour cinq années entières consecutives finies 
et accomplies et promet garantir et faire jouir pendant ledit  
temps au dit sieur Quesse ce acceptant une isle scise en ladite 
seigneurie de Lavaltrerie vulgairement appellés la petite isle 
et scituee vis a vis la maison du nomme Robillard et ainsy que  
ladite isle se poursuit et comporte et que ledit preneur dit bien  
scavoir et connoitre dont il est content ce bail fait moyennant  
la somme de quarante livres de ferme et loyer pour et par  
chacune desdits cinq années que ledit preneur promet et s oblige  
bailler et payer au dit sieur bailleur au jour de Saint-Martin onzieme 
novembre dont la premiere annee de payement se fera au  
onze novembre prochain et ainsy continuer d annee en annee  
a pareil terme jusqu en fin des presentes ./. # et ne poura ledit  
 
preneur ceder ni transporter son droit du present  
 
bail a qui que ce soit sans le consentement par ecrit du  
 

50-       dit sieur bailleur car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. 
 

fait et passe au dit Montreal etude de danre l un desdits notaires  
 
l an mil sept cens cinquante et un le quatre juin avant  
 
midy et a ledit de Lavaltrerie signe et ledit preneur declaré  
 
ne scavoir ecrire ni signer de ce enquis lecture faite ./. Trois 
 

55-       mots barez nuls ./.  
                                                                 Lavaltrie  (paraphe) 
 

Adhemar  (paraphe) 
                                             Danre de Blanzy  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 septembre 2010  



 
 
   
 
 

 
 

 



Le 4 août 1748 
Marché de construction d’une allonge au moulin situé en la seigneurie de Berthier entre 

Charles Chenaye dit Lachenaie, maçon, de la ville de Montréal, rue Notre-Dame; et 
Nicolas Gervaise, fermier des moulins, de la seigneurie de Berthier. 

notaire Louis-Claude Danré de Blanzy, no-3750, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.240) 
 
 

1-        Fut present Charles Chenaye dit Lachenaye fils maçon demeurant 
 
            en cette ville rue Notre dame lequel s est obligé et  
 
            promet par ces presentes a Nicolas Gervaise fermier des  
 
            moulins de la seigneurie de Berthier a ce present et  
 
5-        acceptant de faire et parfaire bien et dument comme il  
 
            appartient au dire d ouvriers et gens a ce connoissants une  
 
            alonge au dit moulin de Berthier de vingt pieds de long sur la  
 
            largeur de la maison qui est construite # laquelle a trentes trois pieds # et laquelle alonge 
 
            aura dix huit pieds de haut d une pierre a l autre avec  
 
10-      un pignon proportionné, dans lequel dit pignon il y aura 
 
            une cheminée qui aura quatre pieds de haut au par dessus 
 
            du faite, la muraille desous quoy aura trois pieds 
 
            d epaisseur jusques au premier retrait et le reste suivant 
 
            qu il luy sera indique par ledit Gervais lequel fera fe 
 
15-      et dans laquelle d alonge il y aura autant d ouvertures  
 
            que ledit Gervais jugera a propos, comme aussy une porte 
 
            dans ledit pignon au lieu qu iceluy indiquera, fera ledit 
 
            Lachenaye les ravalements, crespira le tout en plein et  
 
            renduira en dedans, pour faire lesquels ouvrages ledit 



 
20-      Nicolas Gervaise fournira tous les materaux chaux sables 
 
            pierres et autres choses requises et necessaires a pied d œuvre 
 
            en sorte que ledit Lachenaye ne sera tenu que de fournir 
 
            son temps, outils, et un autre maçon avec luy des journées 
 
            duquel seront payées par ledit Lachenaye, qui posera 
 
25-      suivant l’usage les chassis ( mots rayés ) et les portes et chassis  
            # et fert ses echafaudages # 
 
            a commencer les dits ouvrages au vingt un aous present 
 
            mois et continuer sans discontinuation afin de rendre 
 
            les dits ouvrages faits et parfaits bien et dument comme 
 
            il appartient sous bonne visite de gens a ce connoissans. 
 
30-      ( espace laissé en blanc )  
 
            Ce marché fait moyennant vingt cinq planches de  
 
            seize pieds qye ledit Lachenaye reconnosit et confesse 
 
            avoir eu et reçu avant ces presentes dudit Gervaise dont etc.  
 
            quittant etc. et en outre la somme de trois cens vingt 
 
35-      cinq livres que ledit Gervaise promet et s oblige bailler 
 
            et payer au dit Lachenaye ou au porteur a fure et  
 
            mesure qu’il en travaillera car ainsy etc. et pour  
 
            l’execution des presnetes lesdites parties ont elu leur 
 
            domicil irrevocable leur demeure sus declaré aux  
 
40-      quels lieux etc. nonobstant etc. promettant obligeant etc.  
 



            renonçant etc. fait et passe au dit Montreal  
 
            estude de Danre l un desdits notaires le quatre aous apres 
 
            midy mil sept cens quarante huit et ont lesdites parties 
 
            declare ne scavoir ecrire ny signer de ce enquis 
 
45-      suivant l’ordonnance lecture faite. Dix mots barez nuls. 
 
 
            Adhemar   ( paraphe )               Danre de Blanzy  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 5 septembre 1752 
Bail à loyer d’un moulin à scie situé sur la rivière de Châteauguay, à l’endroit 

vulgairement appelé la Pesche au Saumont; par Louis Damour de Louvrierre. écuyer, de 
Châteauguay, à Antoine Lupien dit Baron, de la ville de Montréal, rue Saint-François. 
notaire Louis-Claude Danré de Blanzy, no-5118, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.241) 

 
 

1-         Fut present Loüis (mot rayé) Damour ecuyer sieur de  
 

Louvriere demeurant ordinairement a Chateauguay 
 
etant en ce jour en cette ditte ville lequel a reconnu avoir 
 
fais bail a loyer et prix d argent du premier 
 

5-         novembre prochain jusques et pour deux années 
 

entieres consecutives finies et accomplies, et promet 
 
garantir et faire joüir pendant ledit temps a  
 
Antoine Lupien dit Baron demeurant en cette dite ville 
 
rue Saint-Francois a ce present et acceptant preneur et  
 

10-       retenant au dit titre pour luy pendant ledit temps 
 

le moulin a cie scitue dans la rivierre de Château 
 
guay (mot rayé) a l’endroit vulgairement appelle la  
 
Pesche au Saumont ensemble la joüissance d une  
 
petite maison, une ecurie et autres dependances  
 

15-      dudit moulin, avec droit # de la pesche y annexe et # de prendre dans la pinierre 
 

qui se trouve sur la terre dudit sieur bailleur tous les pins  
 
necessaires pour exploitation dudit moulin sans  
 
cepandant pouvoir par ledit preneur en vendre ou 
 
disposer autremens en faveur d autruy; # et user de la pinierre en 
bon père de famille # et ainsy 
 



20-       que le tout se poursuit et comporte sans aucunes reserves 
 

plus amples declaration duquel dit moulin avec ses ap- 
 
partenances et dependances ledit preneur a voulu etre 
 
faite disans le tout bien scavoir et connoitre au dit sieur 
 
bailleur le moulin appartenant a justes tîtres ce 
 

25-       bail ainsy  fait pour l’espace de deux années comme 
 

duquel et pour et moyennant la somme de dix  
 
sept cens livres, et un cens de planches de dix pieds 
 
de long sur douze pouces de large pris au dit moulin  
 
pour et par chacune desdites (mot rayé) deux années, et  
 

30-       laquelle ditte somme de dix sept cens livres ledit Baron 
 

promet et s oblige de bailler et payer au dit sieur bailleur 
 
ou au porteur scavoir huit cens cinquante livres  
 
dans tout le cours du mois de juin prochain, et  
 
les autres huits cens cinquante livres au cours 
 

35-       septembre (mot rayé) mil sept cens cinquante trois 
 

et ainsy continuer a pareil terme et nature  
 
de payemens jusqu’en fin dudit bail et pour les planches 
 
a la volonte premiere demande et réqisition dudit sieur bailleur 
 
et outre a la charge par ledit preneur d entretenir ledit moulin 
 

40-       de toutes reparations necessaires pendant ledit temps et  
 

rendre le tout dans le meme etat qu il l aura redu a  
 
l effet de quoy lors de l’entree dudit preneur au dit moulin 
 



il en sera fait un etat; etant convenu estre lesdites 
 
parties que # tous les billots qui se trouvent au dit moulin 
non scies ainsy que les # (mots rayés) les foins qui sont actuellement dans  
 

45-       les hangards dudit moulin seront et appartiendront au  
 

 dit preneur, lesquel a l expiration des presentes sera  
 
tenu de rendre au dit sieur la meme quantite de  
 
foins, (mot rayé) et de pieces de bois (mot rayé) l effet de quoy 
 
il en sera dresseé un etat lors de la prise dudit moulin  
 

50-       par ledit preneur, auquel dit preneur sera loisible de  
 

continuer ledit bail pendant deux autres années con 
 
scecutives en par luy donnant au par-dessus des dix sept  
 
cens livres prix convenu, cens livres et un cens de  
 
planches outre et au par-dessus le cens cy dessus declaré  
 

55-       et lesquelles planches seront de la meme longueur et  
 

espaisseur et prises au moulin; auquel dit moulin ledit 
 
preneur pourra faire telles augmentations et ameliora 
 
tions qu il jugera a propos a ses frais et depens lesquelles 
 
a la fin dudit bail appartiendront au dit sieur bailleur fors les  
 

60-       scies que ledit preneur enlevera, s’il ne convient avec ledit  
 

sieur bailleur du prix d icelles, auquel dit sieur bailleur sera  
 
permis de faire la pesche au saumont a coste dudit  
 
moulin, et luy fournira ledit preneur autant des presentes 
 
en bonne forme a ses frais et depens en ce pour a ledit preneur 
 

65-       ceder son droit du present bail a qui que ce soit sans le consen 



 
tement dudit sieur bailleur car ainsy et pour l’exécution des presentes 
 
ont elu leur domicil leur demeure sus declarer auxquels lieux etc. 
 
nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au dit 
 
Montreal etude desdits notaires le cinq septembre avant midy mil  
 

70-       sept cens cinquante deux et a ledit sieur Louviere signe ledit Baron declare 
 

ne scavoir ecrire ni signer de ce enquis lecture faite. 
 
Dix neuf mots barer nuls . 
 
 
Damour Louviere  (paraphe) 
 
Adhemar  (paraphe) 
 
                                                Danre de Blamzy  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 janvier 2010 
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



Le 7 juin 1748 
Quittance de Jacques Harel, meunier, de l’Achigan, tant en son nom que faisant et portant 

fort de Pierre-Joseph Brizard, menuisier et François Harel, son épouse, Joseph Harel, 
meunier de la ville de Montréal, faubourg Saint-Joseph, tant en son nom que se faisant et 

portant fort de Charles Citoleux dit Langevin, meunier et Louise Harel, son épouse, 
François Demers et Marie-Suzanne Harel, son épouse, Jean-Baptiste Lajeunesse et 

Marie-Josèphe Harel, son épouse, de Longueuil, tous deux faisant pour Marie-Antoinette 
Harel (25 ans), leur sœur, Et François Harel (mineur), leur frère, à Joseph-Étienne 

Durivage, de la ville de Montréal, rue Saint-François, tuteur de François Harel 
notaire Louis-Claude Danré de Blanzy, no-3667, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.240) 

 
 

1-        Furent presents Jacques Rel meunier demeurant a l Achigan etant ce 
 
            jour en cette ville tant en son nom que se faisant et portant fort de  
 
            Pierre Joseph Brizard  menuisier et Francoize Rel sa femme, Joseph 
 
            Rel meunier demeurant en cette ville fauxbourg Saint-Joseph tan en son 
 
5-        nom que se faisant et portant fort  de Charles Citoleux dit Langevin 
 
            meunier et Louize Rel sa femme et par les auxquels dits Brizard 
 
            et Citoleux et leurs femmes lesdits Jacques et Joseph Rel promettent et  
 
            s obligent chacun a leur egard faire agreer et ratisfier ces presentes et  
 
            a l entretenement d icelles d en faire obliger solidairement avec eux 
 
10-      sous les renonciations requises et desdites ratiffications et fournir a ce  
 
            en bonne forme au cy apres nomme a sa volonte premiere demande 
 
            et requisition a peine etc. cesdites presentes neanmoins toujours tenante 
 
            Francois Demers et Marie Suzanne Rel de luy duement  
 
            autorizer a l effet qui ensuit, Jean Baptiste Lajeunesse habitant de  
 
15-      Longueuil et Marie Joseph Rel sa femme de luy dument autoriser 
 
            a l effet des presentes tous deux de present en cette dite ville et encore 
 



            tous lesdites personnes faisants et agissants pour Marie Antoinette 
 
            Rel # leur sœur majeure de vingt cins ans # et Francois Rel leur frere mineur  
            d une part et Joseph Etienne 
 
            dit Durivage tuteur dudit Francois Rel demeurant en cette dite ville 
 
20-      rue Saint-Francois et encor auroit comme cy dit fait et le recouvre 
 
            ment des deniers et loyers appartenants a la communaute de  
 
            feu Jean Rel et Marie Magdeleine Brunet sa femme aujourd huy 
 
            sa veuve leur pere et mere d autre part lesquels ont reconnu et  
 
            confesse avoir fait entr eux accorde entr eux ce qui suit c’est  
 
25-      a scavoir que les dits sus nommes ayans requis ledit Durivage  
 
            de leur rendre compte a l amiable sans frais ny proces de la  
 
            gestion et administration, qu’il a eue de la persone et biens dudit Rel  
 
            mineur et des deniers qu’il a percus et qu on ledit Durivage  desirant 
 
            satisfaire a pour ce communique aux dits comparants les proces 
 
30-      verbales de vente fait par l huissier Saulquin le premier 
 
            avril mil sept cens quarante cinq des meubles mentiones 
 
            en l’inventaire fait apres le deceds dudit feu Jean Rel le 
 
            quinze mars precedent ensemble ledit inventaire et quittance 
 
            des jugements par luy faits a l acquis desdites succession et  
 
35-      communaute lesquelles pieces lesdits comparants ont vu et  
 
            examiner en sorte que par le calcul fait en presence desdites 
 
            parties tant de la recette que de la depense ledit Durivage 
 
            et y compris quinse livres due par François envers et dont 



 
            ledit Durivage a compte personnellement  comme receu  
 
40-      iceluy de Durivage s ils trouve reliquataire envers tous  
 
            les comparants esdits nom de la somme de soixante douze livres 
 
            que ledit rendant  leurs a presentement bailler et payer compte 
 
            nombre et delivre en ordonnance bonnes monoye ayant cours 
 
            en ce pays dont etc. quittant etc.  ainsy que de la reddition de  
 
45-      tous comptes de tutelle a rendre au dit François Rel  promettants 
 
            et obligeants sous la clause solidaire avec renonciations 
 
            requises d acquitter garantir et indemniser ledit rendant 
 
            de tous en________ pour raison de la tutelle qu’il a eut de  
 
            la persone et biens de leur dit frere Jacques aujourd’hui de tous  
 
50-      depens  dommages et interets que leur dit frere et sœur pouvoient 
 
            avoir espere et pretendre a l avenir contre luy sous quelque  
 
            cause et pretexte qu il soit s obligeant en leur propre ses privés noms 
 
            de leur rendre au lieu et place dudit Durivage lequel en ce faisant 
 
            a aussy presentement rendu aux dits ayans et delivré aux dits ayants 
 
55-      tous et chacuns les titres procez verbal de vente, inventaire, papiers, 
 
            quittement et autres pieces justificatives de la recette et de depense par 
 
            luy faite dont et quittant etc. et en ce faisant lesdits Joseph Rel et  
 
            autres sus nommes ont remis et de tous au dit Jacques Rel leur frere  
 
            la somme de quarante livres pour huit mois d arrerages de la  
 
60-      rente de soixante livres qu ils estoient obligez de payes suivant et pour les 



 
            causes mentionnees au couts du de vente par eux consenty au dit Rel  
 
            ce jourd huy devant lesdits notaires dont il l en tient quitte et decharge et  
 
            promet en la faire tenir quitte envers et contre tous car ainsy a ete 
 
            convenu entre les parties qui pour l execution des presentes ont elu 
 
65-      leur domicil en cette ville la maison dudit Joseph Rel sus declare au  
 
            quelles etc. nonobstant promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passe au dit 
 
            Montreal estude de Danre l un desdits notaires le sept juin apres midy  
 
            mil sept cens quarante huit et ont toutes lesdites parties declare ne  
 
            scavoir ecrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance lecture faite 
 
70-      treize mots bares nuls.  
 
 
            Adhemar  ( paraphe )                   Danre de Blanzy  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
             



Le 7 juin 1748 
Vente d’un emplacement situé en la ville de Montréal sur le niveau de la rue Saint-Gabriel; par 

Joseph Harel, meunier, demeurant hors de la ville de Montréal, faubourg Saint-Joseph, tant en son 
nom que comme procureur de Charles Citoleux, farinier et Louise Harel, son épouse, de la 

paroisse de la Pointe-Claire, à Jacques Harel, meunier, de l’Achigan, leur frère. 
Quittance, le 26 septembre ( année omise ) ,  Quittance, le 3 juin 1752, Quittance, le 13 juin 1753. 

Dépôt de la procuration de Marie-Louise Harel, le 7 juin 1748. 
notaire Louis-Claude Danré de Blanzy, no-3666, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.240) 

 
 

1-        Furent presents Joseph Rel meunier demeurant hors cette ville faux 
 
            bourg Saint-Joseph tant en son nom que comme procureur de Charles 
 
            Citoleux farinier demeurant en la paroisse de la Pointe Claire et de 
 
            Louize Rel sa femme fondé de son pouvoir  special a l effet des presentes 
 
5-        passe devant messire Gladel prêtre cure de la paroisse dudit lieu de la Pointe 
 
            Claire le vingt sept juin mil sept cens quarante six demeuré cy attache 
 
            apres avoir ete certiffie veritable et paraphe desdits notaires et cure 
 
            au nom et comme procureur de Francoize Rel epouse de Pierre Joseph  
 
            Brizard menuisier fonde de leur pouvoir special a l effet des présentes 
 
10-      passe devant nous dits le vingt cinq avril de demeure pareillement  
 
            attache apres avoir ete certifie veritable et paraphe desdits notaires 
 
            Francois Demers tailleur d habits et Marie Suzane Rel sa femme de luy  
            # duement autorise a l effet qui ensuit #  
 
            demeurants en cette ville rüe Saint-Gabriel Jean Baptiste Lajeunesse 
 
            et Marie Joseph Rel sa femme de luy aussy dument autorizée a  
 
15-       l effet des presentes Marie Antoinette Rel fille majeure ayante et 
 
            joüissante de ses droits demeurante a l Hopital general de cette dite ville, et  
 
            Joseph Etienne Durivage aubergiste demeurant en cette dite ville rue 



 
            Saint-Francois au nom et comme tuteur de Francois Rel fils mineur de  
 
            feu Jean Rel et Marie Magdeleine Brunet sa femme aujourd huy sa  
 
20-      veuve lesquels ont reconnu et confesse avoir vendu  et par ces  
 
            presentes vendent cedent quittent et transportent et delaissent du  
 
            tout des maintenant a toujours avec promesses chacun en leur dits egar  
 
            *de garentir* regard tous troubles dettes hipoteques dons douaire eviction 
 
            substitution alienation et autres empechements generallement  
 
25-      quelconques a Jacques Rel leur frere meunier demeurant à  
 
            l Achigan etant ce jour en cette dite ville a ce present et acceptant  
 
            acquereur pour luy ses hoirs et ayants cause un emplacement de  
 
            terre scis en cette dite ville sur le niveau de la rüe Saint-Gabriel de la conte 
 
            nance de soixante pieds de front sur le niveau de la rue  
 
30-      sur soixante douze pieds de profondeur faisant en tout treize  
 
            perches cens??? huit pieds sur lequel est construite et vendue comme  
 
            dessus une vielle maison de pieces sur piece grenier au dessus 
 
            cave au dessous avec une petite boulangerie  dans le jardin  
 
            circonstance er dependances # tenant en totalite d un cout pardevant 
            au niveau de ladite rue Saint-Gabriel par derrierea Charles et Rene 
            Douillard d un coste a Andre Demers et de l autre a Jean-Baptiste Chaufour # 
            et ainsy que le tout se poursuit et  
 
35-      comporte actuellement sans aucunes choses en excepter reserver 
 
            ou retenir par lesdits vendeurs et que ledit acquereur a dit bien scavoir 
 
            et connoître pour avoir le tout vu et visité dont il est contant et  
 



            satisfait aux dits vendeurs appartenans en communs et conjointement 
 
            avec ledit acquereur en qualite d heritiers dudit defunt Jean Rel leur 
 
40-      pere et ( mots rayés ) de l abandon que lui en a fait Marie Magdeleine  
 
            Brunet leur mere veuve dudit Jean Brunet presentement rendue en  
 
            ce siege.  
 
            Et au dit defunt ( lettres rayées ) au moyen de l’acquisition qu il en avoit faite 
 
            a ______ sa femme de Francois Guilmot dit Lalande??? 
 
45-      par contract Jacques Bigot et Magdeleine Dupont sa femme 
 
            cy devant veuve de feu François Guilmot dit Lalande des heritiers 
 
            dudit Guilmot par contract passe devant Me Pierre Raimbault notaire 
 
            le trois juin mil sept cens vingt trois et au dit Guilmot donné a  
 
            titre de bail a rente par les dames relligieuses hospitalieres 
 
50-     de cette ville par contract passe devant nous soussignés notaires le 
 
            dix huit novembre mil six cens quatre vingt quatre lesquels  
 
            titres lesdits vendeurs ont presentement remis au dit acquereur  
 
            dont quittance mouvant en censive de la seigneurie de  
 
            Montreal et envers le domaine d icelle charge desdits cens  
 
55-      et rentes qui sont deubz et que lesdites parties n’ont seu quand  
 
            a present au susdit dire ny declare de ce interpellées et encore 
 
            d une rente annuelle fonciere et non racheptable de quarante 
 
            sols monoye de France envers les dames relligieuses hospitalieres 
 
            quitte d arrerages du passe jusques au onzième novembre # (tache) neuf ___ ) 
            dernier et de  



 
60-      toutes autres dettes et hypoteque generallement quelconque jusque a ce  
 
            jour pour de ladite maison et lieux en dépendants jouir faire et disposer par 
 
            ledit acquereur ses hoirs et ayants causes en toute propriete et comme de choses luy 
 
            semblera au moyen des presentes des ce jour a l avenir cette vente faite 
 
            aux charges susdites et outre moyennant la somme de deux mil sep cinq 
 
65-      cens livres sur et en déduction de laquelle dite somme ledit acquereur promet 
 
            et s oblige d employer a l acquis desdits vendeurs celle de douze cens 
 
            livres pour pareille somme due aux dames relligieuses hospitalieres 
 
            de cette dite ville a pour et comme ayant  les droits ceder de Francois 
 
            Jehan dit Lamarche par ledit defunt Rel suivant et pour les causes 
 
70-      portées au contract de cosntitution dece fait et passe a son profit devant 
 
            Me Raimbault notaire le trente septembre mil sept cent vingt sept  
 
            avec ses interets de ladite somme fezant par chacun an soixante 
 
            livres a compter de ce jourd huy se ainsy continuer jusques au  
 
            rachat de ladite rente et du tout fait en sorte qu ils n’en soit nullement  
 
75-      inquitter ny rechercher a peine etc. et a l egard des treize cens 
 
            livres restantes ledit acquereur promet et s oblige de les bailler et  
 
            payer aux dits vendeurs par egale portion entr’eux ou au porteur 
 
            ce qui fait pour chacun desdits vendeurs celle de cens soixante deux 
 
            livres dix sols dans tous le cours du mois de septembre prochain 
 
80-      en monoye ayant cours en ce paÿs a peine etc. et jusques a parfait 
 
            payement ledit emplacement maison et leiux en dependants sont et  



 
            demeurent specialement et par privilege affecter obliger et hypo 
 
            thequer avec tous et uns chacuns les autres biens presents et futurs 
 
            dudit sieur une obligation ne derogeant  a l autre etant d ailleurs ex 
 
85-      pressement convenu qu il sera loisible a ladite Marie Antoinette 
 
            Rel l une desdits vendeurs de ceder et abbandonner a tous ses autres 
 
            freres et sœurs les cens soixante deux livres dix sols a elle 
 
            revenante dans le prix de ladite vente cy dessus, pour se liberer de sa  
 
            sa portion quotte part de la portion qu ils sont obligez de faire  
 
90-      a leur dite mere, comme aussy attandu la minorite dudit Francois 
 
            Rel, que ledit acquereur ne poura pretendre auncun dommages 
 
            et interets contre ledit Durivage et car echeant que ledit Francois 
 
            Rel lorsqu’il sera parvenu a sa majorite ne voulut pas ratifier 
 
            la presente vente s obligeant lesdits vendeurs a la reserve de  
 
95-      ladite Marie Antoinette Rel et promettant solidairement sous les  
 
            renonciations acquises d’acquitter garantir et indemniser le  
 
            dit Durivage de tous evenements que son pupille pouvoit 
 
            avoir et pretendre envers et pour celuy du sujet de la presente 
 
            vente en faisant des a present leur propre fait et dette et aux 
 
100-    charges clauses et conditions susdites lesdits vendeurs ont chacun  
 
            a leur egard transporte tous droits de propriete fond tres fond etc.  
 
            desaissisant etc. devestant etc. voulant etc. pour le porteur etc. donnant 
 
            pouvoir et car ainsy etc. qui pour l execution des presentes ont  



 
            elu leur domicile irrevocable en cette dite ville scavoir lesdits  
 
105-     vendeurs la maison dudit Joseph Rel sus declaré et ledit  
 
            acquereur celle par luy presentement acquise auxquels  
 
            lieux et nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc, renonçcant etc. fait 
 
            et passe au dit Montreal etude de Danre l un desdits notaires  
 
            le sept juin apres midy mil sept cens quarante huit 
 
110-    et a ladite Marie Antoinette Rel signe les autres et ledit acquereur 
 
            declare ne scavoir escrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance lecture 
 
            faite ./.    Neuf mots bares nuls ./.  
                                                                     Marie Antoinette Arelle 
 
            Adhemar  ( paraphe )                 Danre de Blanzy  ( paraphe ) 
   
 
            Quittance, le 26 septembre  
 
1-        Et le vingt six septembre de releve par devant les notaires royaux  
 
            soussignez sont comparus ledit Francois Demers l un desdits vendeurs nommes 
 
            au contract de vente des autres parts lequel a reconnu et confesse avoir eu 
 
            et reçu comptant avant ces presentes de Jacques Rel acquereur y denome 
 
5-        lesdites cent soixante deux livres dix sols  pour la part a luy afferante dans  
 
            le prix principal de ladite vente  et conformement a icelle dont etc quittant  
            etc fait et passe  
 
            au dit Montreal estude de Danre l un desdits notaires les jour et an  susdits et a declare 
 
            ne scavoir ni signer de ce enquis suivant l’ordonnance lecture faite ./. 
 
 
            Adhemar  ( paraphe )                 Danre de Blanzy  ( paraphe ) 



 
 
 
            Quittance, le 3 juin 1752 
 
1-        Et le trois juin mil sept cent cinquante deux avant midy pardevant les 
 
            notaires royaux susdits et soussignez sont comparus lesdits Marie Joseph 
 
            Rel veuve de Jean-Baptiste Lajeunesse et Francoise Arel veuve de Pierre Joseph 
 
            Brizard nommes au contract de vente des autres parts a n a servis lesquelles 
 
5-        apres avoir pris communication et que lecture leur a ete presentement 
 
            faite par l un desdits notaires l aut a present duquel contract de vente 
 
            le contract duquel elles ont dit bien scavoir et entendre l ont  
 
            volontairement approuve et certiffié pour etre execute selon sa forme 
 
            et teneur aux charges clauses et conditions y contenues s obligeant  
 
10-      lesdits comparants  chacuns a leur egard de le garentir de sa raison 
 
            vendue  par ledit contract envers ledit Jacques Rel # leur frere # acquereur y denomme 
 
            approuvants l election et domicile porte reconnoissants avoir 
 
            eu et reçu chacune la somme de cent soixante deux livres dix  
 
            sols que leur frere s etoit oblige de leur payee pour leur portion  
 
15-      dans le restant du prix de ladite vente dont quittant faite et passe  
 
            au dit Montreal estude s les jour et an susdits ont decalre ne  
 
            scavoir ecrire ni signer de ce enquises lecture faite. 
 
            Adhemar  ( paraphe )                 Danre de Blanzy  ( paraphe ) 
 
 
 
 



 
 
            Quittance, le 13 juin 1753 
 
1-        Et le treize juin avant midy mil sept cens cinquante trois pardevant 
 
            les notaires royaux sudits et soussignez est comparu ladite Marie 
 
            Antoinette Rel l une des vendeurs nommes au contract cy devant 
 
            ecrit laquelle a reconnu et confesse avoir ey et receu avant ces 
 
5-        presentes de Jacques Rel acquereur y denomme la somme de  
 
            cent soixante deux livres dix sols pour sa portion dans le restant 
 
            du prix principal de ladite vente dont quittant fait et passe au dit 
 
            Montreal estude s les jour et an susdits et a signe lecture faite. 
 
                                                              Marie Antoinette Arelle 
 
            Adhemar  ( paraphe )                 Danre de Blanzy  ( paraphe ) 
 
            Procuration, le 27 juin 1746 
 
1-        Fût presente Louise Arel femme de Charles Sitoleux dit 
 
            L’angevin farinier demeurant a la paroisse de la Pointe Claire 
 
            laquelle authorisée par sondit mary icy présent pour l’effet des  
 
            présentes, donne pour fait et constitué  son procureur general et  
 
5-        special Joseph Arël son frére farinier demeurant à Montrèal, 
 
            auquel elle donne pouvoir de vendre, ceder, et transporter sans  
 
            aucune garentie à telles personnes, pour tel prix que ledit Joseph 
 
            Arel trouvera bon être tous ses droits et pretentions sur 
 
            l’emplacement situé à Montréal entre ls nommés André 
 



10-      Dumay d’un côté et Chaufour de l’autre, élire domicile et  
 
            generalement faire tout ce qui sera necessaire, comme ladite 
 
            constituante ferois, laqu’elle promet avoir le tout pour agréable,  
 
            a le ratifier, quand elle sera requise. Fait et passe à ladite 
 
            Pointe Claire ce 27ème juin 1746 en présence de monsieur 
 
15-      Faucon prêtre missionnaire à Sainte-Genevieve, et de Pierre 
 
            Leveille qui ont signés ladite constituante et ledit Charles 
 
            Sitoleux ont declarés ne sçavoir signer de ce interpellés 
 
            aprés lecture faite. 
 
            Faucon  prêtre ( paraphe )                  Pierre Levellié  
 
                                                     J J Gladel  prêtre  ( paraphe ) 
 
            Dépôt de la procuration de Marie-Louise Harel, le 7 juin 1748 
 
1-        Certifier veritable et paraphe ne 
 
            varietur au desir du contract de vente 
 
            passe devant les notaires soussignes ce jourd huy sept juin mil sept cens 
 
            quarante huit entre Joseph Rel et Jacques Rel qui ont declare ne scavoir 
 
5-        ecrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
 
            Adhemar  ( paraphe )                 Danre de Blanzy  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
             
 
             



Le 9 septembre 1753 
Vente d’un moulin faisant le bois sur la rivière de Dautray; par Jean-Baptiste Neveu, seigneur 

de Dautray et Lanoraie et Françoise Legras, son épouse, de la ville de Montréal, rue Saint-Paul, 
à Pierre-Paul Neveu dit Sevestre, de la ville de Montréal, rue Saint-Paul, leur fils. 

notaire Louis-Claude Danré de Blanzy, no-5498, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.242) 
 
 

1-         Furent presents Jean Baptiste Neveu seigneur de Dautray et  
 

Lanoray et dame Francoise Legras son epouze deument  
 
autorize a l effet des presentes demeurants en cette ville  
 
rue Saint Paul lesquels reconnoissent avoir vendu et  
 

5-         promettent solidairement l un pour l autre sans  
 

division ni discution a quoy ils renoncent garantir  
 
document mauvais 
 



Le 10 octobre 1756 
Engagement de Louis Roussein et Judith Dupré, son épouse, de l’île Sainte-Hélène, à  
Marie-Catherine Deschambault, veuve de Charles Lemoine de Longueuil, Baron et 

capitaine d’infanterie, de la ville de Montréal, demeurante rue Notre-Dame, et  
Joseph Fleury-Deschambault.écuyer, faisant pour ladite dame.  

notaire Louis-Claude Danré de Blanzy, no-7009, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.243) 
 
 

1-         Furent presents LouisRousseinfils et Judith Dupré sa femme 
 

qu il authorize a l effet des presentes demeurants sur la ferme cy 
 
apres nommé etants de presens a Montreal lesquels ont reconnus 
 
s’etre obligée et par ces presentes s’obligent et s engagent pour 
 

5-         une année qui a commencée au vingt deux septembre dernier 
 

et finira a pareil jour de l année prochaine mil sept cens cinquante 
 
sept avec dame Marie Catherine Deschambault veuve de  
 
Charles Lemoine Baron de Longueüil capitaine d infanterie 
 
demeurante a Montreal rüe Notre Dame a ce presentes qui a pris 
 

10-       et retenu a son service ledit Roussein sa femme et leurs enfans 
 

qu’elle promet durant ledit an loger, coucher, nourrir et chauffé 
 
sur la ferme de l isle Sainte Heleine ou ils sont actuellement 
 
demeurants, promettants lesdits Roussein et sa femme obeir et 
 
faire obeir leurs enfans a ladite dame  en tout ce qu elle lui 
 

15-       commandera de licite et honneste faire son profit eviter son  
 

dommage en avertir s il vient a sa connoissance; faire et  
 
entretenir du mieux qu il leur sera possible toutes les clotures 
 
necessaires tant dans l isle que du verger etant en icelle 
 
tous les fruits duquel avec les pommes ils recolteront avec 
 

20-       soin dans les temps et saissons convenables, plus # entretenir 
ledit verger du mieux qu il leur sera possible # cultiver 
 
et entretenir le jardin potager en vendre suivant et ainsy 



 
qu’il leur sera ordonné les légumes et autres revenus pour le  
 
plus grand bien et avantage de ladite dame, faucher et  
 
serrer en temps dûs tous les foins qui sont et seront dans ladite 
 

25-       isle et ses dependances, sans pouvoir ainsy que des fruits dudit 
 

verger et jardin est disposer en faveur d autruy sans le consente 
 
ment de ladite dames, plus de veiller a ce que personne ne  
 
fasse aucun tort au dit jardin et verger; avoir soin comme 
 
un bon père de famille, de tous les chevaux bestiaux et 
 

30-       volailles qui leur seront confiés, veiller a ce qu ils ne  
 

s echappent de ladite isle ou autrement *nul et aucuns* entretenir en bon 
 
etat des charettes et harnois qui leur seront confiés depen 
 
dent de ladite ferme, eléves le plus qu ils pourront des  
 
ecrois qui provienderont des dits bestiaux, ramasser les  
 

35-       œufs des poules d Indes oÿes et canards, mettre lesdites volailles 
 

couver, et elever le plus qu ils pourront de poulets d Indes oyes 
 
et canards; traire les vaches, ramasser leur lait, et d iceluy 
 
convertis en boeurres; et generallement faire tout pour  
 
eux que par leurs enfans tous ce que peuvent et doivent 
 

40-       faire de bons et fideles serviteurs domestiques, # et qui sera necessaire 
pour le bien et avantage de ladite ferme # comme aussy 
 
dans le cas ou ladite dame jugeroit a propos de les voyer [voir] faire 
 
la lessive dans ladite isle Sainte-Heleine, lesdits Roussein sa femme 
 
et leurs enfans seront tenus, ainsy qu ils promettent et s obligent 
 
d ayder a ladite lessive, et a blanchir le linge de tout leur 
 

45-       pouvoir, comme aussy et ne pourront pour leur chauffage 
 



 
 
 
 
 
 
et autres besoins et necessites coupper ni abbatre aucun  
 
arbre dans ladite isle, mais prenderont seulement les bois qui 
 
se trouveront par terre; plus ne pourront changer aucuns 
 
chevaux et bestiaux, ni disposer des foins, et autres choses 
 

50-       et revenu de la dite ferme sans le consentement et permission  
 

par ecrit de ladite dame, cet engagement ainsy fait pour et 
 
moyennant la somme de trois cens livres que ladite  
 
dame promet et s oblige de bailler et payer aux dits Roussein 
 
et sa femme pour tout leurs gages et salaires et ceux de leurs 
 

55-       enfans a fure et mesure qu ils en auront besoin a peine etc. 
 

Bien entendu que ledit Roussein sa femme et leurs enfans ne  
 
pouvant s absenter ni quitter ledit service pendant ledit an 
 
car ainsy etc.promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passe a Montreal 
 
en l’etude l an mil sept cens cinquante six le dix octobre de 
 

60-       relever et a ledit sieur Deschambault signer ledit Roussein et sa femme 
 

declare ne scavoir ecrire ni signer de ce enquis lecture faite ./. 
 
Cinq mots barez nuls ./. Approuves les mots et  
 
plusieurs pour bons ./. 
 
                                      Dechambault  (paraphe) 
 
Panet  (paraphe)            Danre de Blanzy  (paraphe) 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 7 février 2011  

 
 

 



 

 

 

 

 

 

 



Le 10 décembre 1753 
Bail à ferme du moulin à eau situé sur la rivière des Praires à l’endroit vulgairement 

appelé le Sault-au-Récollet; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur et 
propriétaire de l’île de Montréal, à François Simon dit Delorme, meunier. 

notaire Louis-Claude Danré de Blanzy, no-5573, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.242) 
 
 

1-         Fut present messire Etienne Mongolfier l un des pretres du Semi- 
 

naire de Saint Sulpice de Paris et procureur de messieurs les  
 
eclesiastiques dudit Seminaire de Saint Sulpice de Paris etabli a  
 
Montreal seigneurs et proprietaires de l isle de Montreal, demeu 
 

5-         rant au dit Seminaire de Montreal rüe Notre Dame lequel a  
 

continué pour trois années qui ont commancé au premier 
 
novembre dernier a Francois Simon Delorme meunier a ce  
 
present et acceptant le bail a ferme et pension de grains 
 
a luy ci devant fait du moulin a eau garnis de trois moulanges 
 

10-       faisant de bled farine assis sur la riviere des Prairies  
 

a l’endroit vulgairement appellé le Sault  au Recolet 
 

garni de ses meules tournants et travaillants et autres  
 
ustancils # et outre la maison en dependant et # ou ledit Delorme  
est a present demeurant et  
 
ses dépendances, le tout aux dits sieurs seigneurs de cette isle  
 

15-       appartenant pour en joüir par ledit preneur pendant le 
 

dit temps le bail fait moyennant les deux tiers des  
 
moutures et deux cochons prets a mettre a l’engrais, pour et  
 
par chacune des dites années que ledit preneur promet 
 
et s’oblige fournir et livrer au dit sieur bailleur au dit  
 



20-       nom ou au porteur scavoir les bleds grains par chacune *a fure et mesure*  
 

qu’il y en aura # et ainsy continuer pendant ledit temps aux dits termes 
par chacun an jusqu’en fin des dites trois années sept mots barres nuls # 
et les dits cochons au jour de la Toussaints de  
 
chaque année dont la premiere livraison se fera au jour  
 
de la Toussaints de l’année prochaine mil sept cent  
 
cinquante quatre  et ainsy continuer pendant le dit temps  
 

25-       au dit terme, plus sera tenu ledit preneur de toutes les  
 

reparations qu il conviendera faire au dit moulin # maison et #  
ses dépendances mettre  
 
les arbres roües et roüets du moulin et autres necessaires  
 
quand besoin sera bien entendu que # chacune des # ses dittes reparations 
 
n exederons pas la somme de deux cens livres par 
 

30-       chacue des dites années et outre dites reparations excede  
 

rons ladite somme de deux cens livres ledit preneur en 
 
sera seulement tenu de fournir payer au dit sieur baïlleur 
 
au dit nom la somme de cent livres, et de faire tout ce qui 
 
sera necessaire pour les reparations dudit moulin et ses  
 

35-       dependances tous les ouv avec et de fournir son temps 
 

pour ladite reparation en ce qui regarde de son metier de  
 
charpentier et de forgeron comme aussy seratenu ledit 
 
preneur d entretenir la maison de toutes menue reparations  
 
locatives et necessaires ny faire pendant ledit temps et 
 

40-       a la fin du present bail rendre ladite # maison # et moulin les mouvements 
 

et travaillants en bon etat, et conformement a  



 
l’inventaire ou etat qui en a été cy devant, ne  
 
pourra ledit preneur ceder son droit du présent bail  
 
a qui que ce soit sans le consentement dudit sieur bailleur 
 

45-       au dit nom auquel il fournira la grosse des presentes a ses  
 

frais et depens dans huit jours prochains d huy, et pour  
 
l’execution des presentes ledit preneur a elu son domicile 
 
irrevocable en cette dite ville la maison d Antoine Lenoir 
 
menuisier rüe Notre Dame auquel lieu etc. nonobstant etc.  
 

50-       promettant et obligeant etc. renonçant etc. fait et passe a Montreal 
 

etude de Danre l un desdits notaires le dix decembre  apres 
 
midy mil sept cent cinquante trois et a ledit sieur  Mongolfier 
 
signe ledit Delorme declare ne scavoir ecrire ni signer de ce  
 
enquis lecture faite ./.  Une ligne et douze mots barez nuls ./. 
 

55-       Plus trois lignes et treize mots barez nuls. 
 
                                                                               E Mongolfier  
 

Adhemar  (paraphe) 
                                               Danre de Blanzy  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 22 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
  

 
 



Le 15 septembre 1741 
Abandon de la jouissance du moulin à vent; par le Séminaire de Saint-Sulpice de 

Montréal, aux Frères hospitaliers de Montréal et quittance de ces derniers. 
notaire Louis-Claude Danré de Blanzy, no-4012, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.238) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal etc. et temoins cy bas nommes 
 
            fut present messire Mathieu Falcos l un des prestres du Seminaire 
 
            de Saint-Sulpice de Paris seigneur et proprietaire de l isle de Montreal 
 
            et procureur de mesdits les ecclesiastiques du seminaire esably en  
 
5-        cette ville lequel pour satisfaire et a l arrest de nos seigneurs du Conseil 
 
            superieur de Quebec du mois de juillet dernier et a la sommation  
 
            a eux faite par exploit de l huissier Decoste du onze de ce mois 
 
            a par ces presentes rendu et delaissé aux Freres hospitaliers establis 
 
            pres cette ville de Montreal frere André Demers? assistant et  
 
10-      faisant les fonctions de superieur en l’absence du frere Jean Janson 
 
            frere Pierre Martel procureur et oeconome dudit hopital frere 
 
            Alexandre Terpin maître des novices, et frere Joseph Delen hospitalier 
 
            touts representants leur communaute et assemblez au son de la 
 
            cloche en la maniere accoutumée, a ce presens et acceptants 
 
15-      la possession et joüissance du moulin a vent # ensemble de l’arpent de 
            terre et de la petite maison construite sur iceluy # que les freres  
 
            hospitaliers leur avoit cedé par acte du onze fevrier mil  
 
            sept cens trente # lequel a ete cassé et seindé et annulle par ledit arrest #  
            pour par lesdits freres hospitaliers joüir de ce jour dudit 
 
            moulin conformement au dit arrest; reconnoissants les 
 



            dits freres sus nommez que mondit sieur Falcos leur a remis touts les 
 
20-      ustanciles dudit moulin draps tournants et travaillant, et  
 
            dans le meme et semblable etat que le tout etoit avant la  
 
            passation dudit acte dudit jour onse fevrier mil cent trente  
 
            dont etc. du tous ils sont contents et satisfaits en tiennent quitte 
 
            et dechargent lesdits sieurs seigneurs et touts autres et de toutes  
 
25-      autres choses generallement quelconques qu ils pouroient 
 
            pretendre en vertu dudit arrest promettant etc, obligeant etc. renonçant 
 
            fait et passe au dit Montreal en une des salles de la communaute 
 
            desdits Freres hospitaliers l an mil sept cens quarante le quinze  
 
            septembre apres midy presence des sieurs Jean Baptiste Anger arpenteur 
 
30-      juré et Gabriel Paye charpentier temoins qui ont avec lesdites 
 
            parties et nous dits notaire signe lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
            M  Falco  ( paraphe ) prêtre          fr Andre  ( paraphe ) 
 
            Alexandre A Tarpin  ( paraphe )  fr Joseph Dellenos 
                                                                            hospitalier 
 
            J. B. Angér                            Gabriel Paillez 
 
                                          Danre de Blanzy   ( paraphe )    
            Paléographie Jules Guérard, le 7 novembre 2008  



Le 17 septembre 1747 
Société entre Jean Péladeau, arpenteur royal, de la ville de Montréal, demeurant  

rue Notre-Dame, et François Baudria, habitant, de la Côte-des-Neiges en l’île de Montréal. 
[Mention d’un moulin à scie] 

notaire Louis-Claude Danré de Blanzy, no-3357, (BAnQ / CN601,S108 mic.# / M-620.239) 
 
 

1-         Furent presents maître Jean Peladeau arpenteur royal demeurant 
 

en cette ville rue Notre Dame d’une part et Francois Baudria 
 
habitant demeurant a la Cote des Neiges en cette isle etans 
 
ce jour en cette dite ville d autre part lesquelles se sont volontairement 
 

5-         associes et associent egalement et par moitie dans la cession faite 
 

a leur profit par Antoine Robert dit Lamouche d un arpent de  
 
terre en superficie et d un passage d un chemin de charrette, et  
 
du droit a eux aussy accorde par Jean Baptiste Martin dit Ladouceur   
 
par acte passe devant les notaires soussignes ce jourd huy  
 

10-       pour participer et partager aussy chacun par moitie au  
 

gain et a la perte qu’ils feront dans l’exploitation d un moulin  
 
a scie qui sera construit et assis sur l arpent de terre a eux  
 
cedé par ledit Lamouche a l’effet de quoy chacun d eux  
 
contribura pour moitié a tous ce qu’il convienderas faire  
 

15-       et payer tant pour la construction dudit moulin que pour 
 

l entretien loyers d iceluy *du terain* et salaires d ouvriers, les bois  
 
pour la construction dudit moulin seront ecaris par ensemble 
 
entre lesdits associes, et chariés sur le lieu par ledit Baudria  
 
avec ses harnois et d autant que ledit maître Peladeau travaille 
 

20-       du metier de charpentier et que ledit Baudria ne l’est pas le 
 



dit Peladeau promet et s oblige d assembler et monter tous  
 
les bois dudit moulin et a dist en leur assiette __________ 
# pour quoy il fournira les outils et ustancils necessaires #  
 
et a declaré qu ils pretend d aucune chose contre ledit  
 
Baudria pour raison de ce en consideration de ce que ledit Baudria  
 

25-       charira avec son harnois lesdits bois sur le lieu etant convenu 
 

entre lesdites parties qu’ils se fourniront les outils et ustencils 
 
necessaires pour la c ecarir lesdits bois et travaille ne  
 
pouront lesdits associes disposer ny vendre aucuns bois sans  
 
au prealable en avoir communique par ensemble et sront  
 

30-       les deniers qu’ils receveront de la vente des bois toucher l un 
 
par l autre dont ils se renderont fidelement compte toutes 
 
fois et quantes l un en requerera l autre dont ils se renderont 
 
fidelement compte et lots dudit compte partagés comme dit  
 
est en deduisant toujours avant ledit partage les frais et  
 

35-       avances qui se trouveront avoir ete faites par l un des  
 

parties, et au surplus agiront de bonne foy en tous ce qui depen 
 
dera et regardera ladite societe qui ne finira que lorsque 
 
ledit moulin sera detruit car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
chacun en droit soy etc. renonçant etc. fait et passe au dit  
 

40-       Montreal etude de Danre l un desdits notaires le dix sept septembre 
 

apres de relevée mil sept cent quarante sept et a ledit Peladeau  
 
signe ledit Baudria declare ne scavoir ecrire ny signe de ce  
 
enquis suivant l’ordonnance lecture faite ./.  Vingt quatre mots et une 



 
ligne barez nuls ./. 
 
 
                                               Jean Peladeau  (paraphe) 
 
Adhemar  (paraphe) 
 
                                              Danre de Blanzy  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 17 septembre 1747 
Cession de terre situé à la Côte-des-Neiges; par Antoine Robert dit Lamouche,  

de la Côte-des-Neiges en l’île de Montréal, et Jean-Baptiste Martin dit Ladouceur, à Jean 
Péladeau, arpenteur royal et François Baudria. 

notaire Louis-Claude Danré de Blanzy, no-3356, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.239) 
 
 

1-         Furent presents Antoine Robert dit Lamouche habitant de la 
 

Cotes des Neiges en cette isle etant ce jour en cette ville de Montreal 
 

lequel sur ce qui luy a etés propose par monsieur Jean Peladeau arpenteur 
 
royal et Francois Baudria d établir un moulin a scie sur sa 
 

5-         terre a la Coste des Neiges et voulant faciliter ledit etablissement  
 

a volontairement cedér et abandonné avec promesse et garantir 
 
de tous troubles et empechements aux dits Jean Peladeau et Francois 
 
Baudria a ce presents et acceptants pour eux leurs hoirs et ayants  
 
cause un arpent de terre en superficie a prendre et faisant partie 
 

10-       d une terre de deux arpents de front scize a ladite Cote des Neiges 
 

            au dit cedans appartenans a justes titres dont il promet ayder lesdits 
 

acceptants au besoin tenant ledit arpent de surperficie d un bout  
 
par devant a la ligne de ladite commune de la Cote des Neiges  
 
d autre bout par derrière d un coste au dit cedant et de  
 

15-       l autre coste a la terre de Jean-Baptiste Martin dit Ladouceur et ainsy 
 

            que ledit arpent superficie se poursuit et comporte sans aucunes 
 

reserves pour en jouir user faire et disposer par lesdits acceptants 
 
leurs hoirs et ayants cause de ce jour a l avenir tant et si  
 
longuement que le moulin projetté qui sera construit 
 

20-       incessamment sur ledit terain y cedé subsistera et non  



 
autrement, la destruction duquel dit moulin arrivée ledit terain 
 
retournera en toute proprieté au dit cedant pour en joüir faire et 
 
disposer a sa volonte comme de chose a luy appartenans 
 
de plus consens et accorde ledit Lamouche aux dits Peladeau et  
 

25-       Baudria ce acceptants comme dessus et passage de charue 
 

un chemin de charrette sur sa terre pour venir rendre et sortir 
 
a sa barriere pour dudit chemin joüir par eux comme dit est  
 
cette cession et abandon ainsy faits a la charge par lesdits  
 
acceptants de scier au dit moulin # pour ledit cedant en payant les 
droits ordinaires  droits ordinaires deux mots rayez nuls # par  
privilege et preferance 
 

30-       a tous autres et concurramment avec Jean-Baptiste Martin dit  
 

Ladouceur tous et un chacuns les bois de sciage qu’il y amener et 
 
lesquels (mots rayés) il aydera a monter sur le pont en outre 
 
pour et moyennant que lesdits Peladeau et Baudria seront 
 
tenus promettent et s obligent sous la clause solidaire bailler 
 

35-       et fournir au dit Lamouche ou au porteur par chacun an  
 

la quantite de vingt cinq planches de dix pieds de long sur un  
 
pied de large bonnes loyalles et marchandes et dont ladite 
 
premeire année de payement echoira et se fera sitot que 
 
ledit moulin marchera et ainsy continuer d année en  
 

40-       année tant et si longuement qu il subsistera a peine etc.  
 

transportant ledit cedant etc. dessaisissant etc. voulant etc. procureur  
 
le porteur etc. et a ce faire est intervenu Jean-Baptiste Martin 



 
dit Ladouceur habitant de ladite Coste des Neiges lequel voulant 
 
aussy constituer de sa part a l etablissement dudit moulin et  
 

45-       considerant la necessite ou pour lesdits Peladeau et Baudria  
 

d appuyer leur dalles sur sa terre a volontairement consenty 
 
et accordé consent et accorde aux dits Peladeau et baudria ce 
 
acceptant pour eux leurs hoirs et ayans cause et pour tout  
 
le temps que subsistera ledit moulin projetté le droit de 
 

50-       mettre sur sa terre les dalles dudit moulin et de prendre en conse 
 

quence tout le terain qui leurs sera necessaire sans aucunes  
 
charge ny retribution quelconques ledit Ladouceur les tient  
 
quitte et decharge des a present fors que lesdits Peladeau et Baudria 
 
seront tenues promettent et y s obligent sous la clause solidaire de  
 

55-       scier pour ledit moulin par privilege et preferance a tous autres 
 

concurremment avec ledit Lamouche tous le bois de sciage qu il  
 
amenera au dit moulin et lesquels il aydera a monter sur le pont  
 
a peine etc. car ainsy etc. et pour l execution des presentes et leurs 
 
dependances lesdites parties ont elu leur domicil irrevocable en  
 

60-       cette dite ville scavoir lesdits Lamouche et Martin leur demeure 
 

sus declarée et lesdits Peladeau et Baudria la maison dudit  
 
Peladeau scize rue Notre dame aux quels lieux et nonobstant etc. 
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passe au dit Montreal 
 
etude de Danre l in desdits notaires le dix sept septembre apres 
 

65-       midy de l annee mil sept cent quarente sept et a ledit Peladeau 



 
signé les autres declarans ne scavoir ecrire ny signer de ce  
 
enquis suivant l’ordonnance lecture ./. Six mots rayez nuls. 
 
 
                                                  Jean Peladeau  (paraphe) 
 
Adhemar  (paraphe) 
 
                                                  Danre de Blanzy  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 

 
 



Le 18 février 1745 
Engagement en qualité de meunier de Jean-Baptiste Gibault, meunier, de la  
Pointe-aux-Trembles, à Louis Chap de Lacorne, seigneur de Terrebonne. 

notaire Louis-Claude Danré de Blanzy, no-2358, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.239) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux etc. fut present 
 
            Jean-Baptiste Gibaut meunier demeurant a la Pointe aux  
 
            Trembles en cette isle esant ce jour en cette ville lequel  
 
            s est volontairement engagé et alloüe avec Louis de  
 
5-        Chap ecuyer sieur de Lacorne l aisne capitaine d infanterie 
 
            seigneur de Terrebonne a ce present et acceptant qui a  
 
            pris et retenu ledit Gibaut a son service # du jour de demain 
            prochain jusques et pour trois annés entieres et consecutives #  
            # en qualite de meunier # qu il promet 
 
            durant ledit temps loger chauffer et nourrir pour par le 
 
            dit Gibaut ainsy qu il promet et s oblige de faire  
 
10-       tourner pendant ledit temps les moulins a eau scis 
 
            en ladite seigneurie de terrebonne faisant de ble de 
 
            farine appartenant au di sieur de Lacorne faire son  
 
            proffit eviter son domage en avertir s il vient a sa  
 
            connoissance et generallement faire tous de que peut 
 
15-      et doit faire un bon et fidel meusnier sans pouvoir 
 
            pendant ledit temps s’absenter ny quitter ledit service 
 
            pour aller demeurer ailleurs a peine de tous depens  
 
            dommages et interets, et lequel dit Gibauts promet en  
 



            outre et s oblige de faire et entretenir a ses frais 
 
20-      et depens toutes les menues repararations lesdits moulins 
 
            de toutes les menues repararations et necessaires a y faire 
 
            durant ledit temps comme aussy d ayder de tout son 
 
            pouvoir et science avec les ouvriers qui travailleront  
 
            aux grosses reparations cet engagement ainsy fait 
 
25-      outre pour et moyennant le prix et somme de trois 
 
            cens cinquante livres que ledit sieur de Lacorne 
 
            promet et s oblige de bailler et payer au dit Gibauts 
 
            pour chacune desdites années de six mois en six mois 
 
            dont le premier terme de payement pour portion  
 
30-      de temps echoira au dix neuf aoust prochain et  
 
            ainsy continuer de six mois en six mois jusqu en 
 
            fin des presentes a peine etc. bien entendu que ledit 
 
            Gibauts apportera tous ses soins pour que rien ne  
 
            soit pris dans lesdits moulins car ainsy etc. promettant etc. 
 
35-      obligeant etc. renonçant etc. fait et passe au dit Montreal et etudes 
 
            l an mil sept cens quarante cinq le dix huit feuvrier avant 
 
            midy et ont lesdites parties signé lecture faitte. quatre 
 
            mots bares nuls.  
 
            Gibo                             Lacorne   ( paraphe )  
 
            Adhemar  ( paraphe )        Danre de Blanzy   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 septembre 2008 



                                                     
 
             
              
 
             



Le 18 septembre 1742 
Titre nouvel d’un moulin banal situé à la Rivière-des-Prairies 

au-dessus du rapide par Joseph Sicard, habitant,de la Rivière-des-Prairies  
au Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur et propriétaire de l’île de Montréal 
notaire Louis-Claude Danré De Blanzy, no-1553, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.238) 

 
 

1- Aujourd huy pardevant les notaires royaux etc est comparu 
 

Joseph Sycard fils du desfunt Jean Sycard mineur meusnier et de  
 
Catherine Lozon sa femme demeurans a la Riviere des Prairies en 
 
cette isle estans ce jour en cette ville de Montreal lequel a declare 

 
5- et reconneu que sesdits desfunt pere et mere que messieurs les seigneurs de  
 

cette dite isle auroient fais bail a titre de cens et rentes emphyteotique 
 
par contract passe devant Me Pierre Raimbault notaire royal en  
 
cette dite ville le vingt deux fevrier mil sept cens sept aux dits desfunt 
 
Jean Sycard et sa femme du moulin banal appartenans a mesdits sieurs 

 
10- seigneurs scis a la Riviere des Prairies au dessus du rapide vis a  
 

vis et au devant de la terre ou habitation dudit Sycard avec terrain 
 
dependant dudit moulin moyennans douse deniers six poulets et troïs  
 
dousaines d œufs de cens ledit cens portans profis de lods et vente et echange 
 
saisines desfaut et amande quand le cas y echera et quarante minots 

 
15- de bled froment bon et marchand de rente annuelle de bail d heritage 
 

et pention emphyteotique amortie et non racheptable seront payable 
 
au troisieme feuvrier en la maison seigneurialle en cette ville rendues 
 
porté en leurs greniers et outre a la charge de maintenir et entretenir 
 
ledit moulin en bon etat et valeur, et rendre ledit moulin et dependances 

 
20- six marteaux pinces et fer a la fin desdites quatre vingt dix neuf années 



 
avec bonne et suffisantes reparations grosses et menues et de pareille 
 
valeur qu’ils leurs seront baillez ( mot rayé ) ainsy qu’il est amplement porté 
 
au dit contract ; que sesdits pere et mere sont decedez et que ledit  
 
moulin luy est avenu et echu par le partage fait entre luy et ses  

 
25- freres a cette cause ledit Joseph Sycard promet et s oblige a mesdits sieurs 
 

seigneurs de cette dite isle monsieur Mathieu Falcos prestre et leur procureur 
 
a ce present et acceptant pour eux leurs successeurs et ayant cause paye 
 
leur payer et continuer lesdites douse deniers six poulets et trois dousaines 
 
d’œufs avec lesdits quarante minots de bled froment tels et de la nature 

 
30- qu’ils sont dubs par chacun an audit jour et dont la premiere 
 

annee du payement est echoira au troisieme feuvrier prochain  
 
et ainsy continuer annuellement au dit jour tant qu’il sera detempteur 
 
et proprietaire dudit moulin lequel il promet entretenir en tel et si bon  
 
etat que ledit cens et rente  y puisse etre aisemens prise et percüe par chacun 

 
35- autant et si longuement qu’elle aura cours ( mots rayés ) a la garantie payer et con 
 

viendront de laquelle rente ledit Sycard a affecte obliger et hypotheque tous ses biens 
 
presents et avevirs, ainsy que pour l entretenement et accomplissement  
 
dudit bail et restitution des outils d’iceluy et autres choses y mentionnés 
 
qu’il promet et s oblige rendre a la fin dudit bail suivant et conformement 

 
40- a iceluy et a l’etat qui en a ete fait et dresse pardevant ledit Me Raimbault 
 

notaire le quinze janvier mil sept cent dix ; declarant au surplus ledit  
 
Joseph Sycard qu’il renonce tant pour luy que pour ses hoirs et ayants  
 
cause a la clause je au droit a luy accordé en faveur de sesdits desfunts pere 



 
et mere leurs hoirs et ayants cause par ledit contract de bail emphyteotique 
 

45- de pouvoir faire # pendant le cours dudit bail # a leur depens autant de moulin 
a eau que bon  
 
leur semblera depuis le Sault aux Recolets de ladite coste de la Riviere des  
 
Prairies jusques a la Longue Pointe le long de ladite isle de Montreal, voulant  
 
consentant et accordant ledit Sycard que ladite clause demeure nulle  
 
comme non faite ny avenue ( mots rayés ) promettant pour luy ses hoirs et ayant cause 

 
50- ligne rayée 

ligne rayée ne 
 
s en jamais prevaloir directement ny indirectement car ainsy etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passe au dit Montreal 
 
en une des salles dudit seminaire l an mil sept cens quarante deux 
 

55- le dix huit septembre apres midy et a mondit sieur Falco signe et ledit  
 

Sycard declare ne scavoir escrire ny signe de ce enquis avoir faitte 
 
a l ordonnance de luy enquis et vingt quatre mots rayes sont nuls 
 
quinse mots en interligne sont bons . 
 
                                                                         M  Falco   prêtre 
   C  Porlier ( paraphe ) 
                                              Danre DeBlanzy   ( paraphe )  
Paléographie Jules Guérard, le 13 mars 2008 

 
 



Le 22 octobre 1759 
Bail à ferme de deux moulins à eau situés sur la rivière Bayonne, seigneurie de Berthier 

et d’un moulin à scie situé sur la pointe Esther sur la rivière Bayonne, seigneurie de 
Berthier; par Jean-Baptiste Courthiau, négociant, de Berthier, au nom et comme 

procureur de Pierre-Noël Courthiau, seigneur de Berthier, Randin et Trivoisins, son frère, 
à Alexis Desrosiers dit Lafrenière, habitant, de Berthier. 

notaire Louis-Claude Danré de Blanzy, no-8130, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.244) 
 
 

1-         Fut present sieur Jean Baptiste Courthiau negociant demeurant  
 

ordinairement a Berthier dans ce jour a Montreal au nom et comme 
 
procureur du sieur Pierre Noel Courthiau son frere seigneur de Berthier 
 
Randin Trivoisins et autres lieux fondé de sa procuration generale  
 

5-         et special dont il y a minute passe devant Danré de Blanzy l un  
 

des dits notaires soussignéz le premier octobre mil sept cens  
 
cinquante trois lequel au dit nom a fait bail a ferme et pension  
 
de grains a commancer du premier novembre prochain jusques et  
 
pour trois années entieres et consecutives et promet durant ledit  
 

10-       temps garantir et faire jouir a Alexis Deroziers dit Lafresniere 
 

habitant demeurant au dit lieu de Berthier etant ce jour a Montreal 
 
a ce present et acceptant preneur pour luy durant ledut temps  
 
deux moulins a eau faisants de bled farine assis sur la rivierre  
 
de Bayonne seigneurie de Berthier, garnis de leurs meules tournants  
 

15-       et travaillants et autres ustanciles plus le moulin a planches a deux  
 

scies sis a la pointe Esther sur le meme rivierre de Bayonne seig 
 
neurie de Berthier avec tous les ustanciles y annexées en dépendant  
 
mentionés en l etat qui en sera fait entre les parties avant  
 
l’entree dudit preneur es dits moulins. 



 
20-       Ensemble la joüissance de la maison etable et autres batiments  
 

annexes aux dits moulins leurs circonstances et dependances sans  
 
aucunes reserves # qu une chambre pour son logement pour ledit temps 
lorsque il ira au dit moulin ___________ qui a este construite avec  
la faculte differens dans le besoin de tous les batimens # plus ample  
declaration de tous quoy ledit preneur  
 
n avoist estre faite disant le tout bien scavoir et connoitre pour 
 
pour de tout ce que dessus dit jouir par ledit preneur  
 

25-       au dit titre de ferme durant ledit temps de la maniere et ainsy  
 

qu un bon père de famille – et pour faire l’exploitation  
 
du moulin a scie ledit preneur prendera par chacune desdites trois  
 
années dans la piniere dudit sieur bailleur les arbres ncessaires pour  
 
la quantite de douze cens piéces de sciage sans pouvoir sous quel 
 

30-       que cause et pretexte que ce soit se puisse etre coupper ni abattre  
 

au dela de la susdite quantite ni courir la piniere mais au contraire  
 
les prendera tant avenir fors que ce ne soit des arbres qui ont  
 
eté cy devant entaillés pour faire du braye ou godron que ledit  
 
preneur jugera ne pouvoir regler plus longtemps sur pied sans  
 

35-       dépérir et secher entierement pour raison de quoy ceder Pierre 
 

Courthiau en rapport a la bonne foy et (mot rayé) conscience  
 
dudit preneur; lequel ne pourra disposer en quelque sorte et  
 
maniére que ce soit ou puisses etre d aucuns arbres de pin sans le  
 
consentement par ecrit du sieur bailleur au dit nom le tout a peine  
 

40-       de nullite des presentes laquelle clause ne sera comminatoire  
 



mais bien de rigueur cession de laquelle ledit preneur reconnois  
 
que ledit bail en a été fait le bail fait aux charges clauses et  
 
conditions cy apres declarés et outre moyennant la somme de  
 
deux milles livres et la quantite de cinq cens minots 
 

45-       de farine bonne loyale et marchande du poids de cinquante  
 

quatre livres net et franche du droit de moulin que ledit preneur  
 
promet et s oblige (blanc) 
 
payer et livrer au dit sieur Courthiau au dit nom ou au porteur  
 
de son ordre a Montreal par chacun an scavoir lesdites deux mille  
 

50-       livres en monnoye ayan cours en ce pays au premier jour de  
 

septembre terme prefix et les cinq cens minots de farine  
 
de la quatite et poids cy dessus scavoir trois cens minots dans  
 
tout le cours du mois de mars, tous autres deux cens  
 
dans tout le cours du mois de juin a commancer le premier  
 

55-       payement et livraison du present mois de juin de mars et septembre  
 

de l année prochaine mil sept cens soixante et ainsy continuer 
 
a pareil termes d année en année jusques en fin dudit bail  
 
et pour aucunement a récompense ledit preneur des frais de trans- 
 
port desdites farines en cette ville ledit sieur bailleur promet et s oblige  
 

60-       luy payer a fure et mesure desdites saisons cinq sols par chacun  
 

minot bien entendu que dans la fason ou ledit sieur Courthiau voudera 
 
recevoir lesdits cinq cens minots de farine ou partie d iceux 
 
dans sa maison seigneuriale au dit lieu de Berthier ou en faire  
 



delivrer aux dits moulins il ne sera tenu et donner au dit preneur 
 

65-       les cinq sols par minot de ceux qu’il aura fait recevoir sur les  
 

lieux, ou qui luy seront livres en sa maison au dit lieu de Berthier  
 
serant tenus ledit preneur de toutes les reparations grosses et menues  
 
fors seulement de l ecroullement des murs et pouritures des bois  
 
lesquelles reparations autres cas seront faites a frais communs  
 

70-       entre ledit bailleur et ledit preneur bien entendu que les dommages ne 
 

seront pas causes par la faute et négligence dudit preneur ou de ses  
 
gens auquel cas ils en serant seul tenus lequel ledit preneur sera en  
 
en outre oblige de tenir toujours en bon etat lesdits moulin a farine et  
 
a scie leurs tournants et travaillants et autres ustanciles ensemble  
 

75-       la maison etable et autres batiments dependants dudit moulin dont  
 

il joüira pendant lesdites trois années de toute reparations loca- 
 
tives et nécessaires a y faire durant ledit temps entretenir le canal  
 
et chaussée desdits moulins en bon etat de sorte que l’eau ne se  
 
perde ni deperisse et rendra en fin des presentes lesdits ediffices 
 

80-       et susdits moulins a farine et a scie avec leur s tournants et tra 
 

vaillants outils et autres ustanciles generallement quelconques  
 
en bon etat sans necessites d aucunes reparations attandu 
 
qu’ils n’ont actuellement besoin d aucunes reparations ainsy  
 
que ledit preneur le reconnoist et declare les avoir en sa possession  
 

85-       plus d entretenir le chemin du bois en bon etat tant en eté qu’en  
 

hyver afin que les charettes et autres voitures puissent aller et  
 



venir librement, comme aussy de veiller a ce que ladite rivierre 
 
de Bayonne ne soit embarasée afin que la navigation soit  
 
libre en icelle et que les canots puissent aller su dit moulin et  
 

90-       s en retourner librement; a été expressement convenu et accorde  
 

entre les parties que faute par ledit preneur de faire sitot ledit ou 
 
vrage comme les reparations nécessaires toutes fois et quantes  
 
ledit sieur bailleur au dit nom ou autre pour luy en fera la visite  
 
et trois jours apres pour tout délays l avertississant verbal qui  
 

95-       luy en aura été fait, au dit cas ledit sieur bailleur pourra les faire faire  
 

aux frais et depens dudit preneur sans aucune sommation ni  
 
signiffication precedente ni observer aucune formalite de justice 
 
pour y proceder mais en vertu de la presente clause laquelle ne  
 
pourra etre réputée comminatoire mais bien de rigueur ces 
 

100-     sans laquelle ledit preneur reconnoist par ledit present bail n’eut 
 

eté fait s’obligeans ledit preneur de payer et rembourcer  
 
au sieur bailleur ou au porteur les sommes a quoy se trouveront  
 
monter lesdites reparations sur son simple mémoire et sans etre  
 
obligé de rapporter quittance des ouvriers; plus d avoir un bon  
 

105-     meunier a la satisfaction dudit sieur bailleur pour empecher les  
 

plaintes des habitants sur leur farine pourra ledit preneur prendre  
 
du bois pour son chauffage et utilite desdits moulins sur les terres  
 
du domaine dudit sieur bailleur sans cependant courir ledit bois veille 
 
ra et empechera que personne ne couppe aucuns pins dans  
 



110-     la pinierre ni prendre aucunes pierres dans ses carrierres et ne  
 

fasse aucuns torts de gradations et dommages sur ses domaines  
 
auquel cas ils en avertiront ledit sieur bailleur au dit nom, lequel dit 
 
preneur ne pourra mettre iceles cochons dans les batiments cy dessus 
 
mentiones mais tenus de les renfermer dans un parc ou dans un toict  
 

115-     qu ils feront faire pour ce a ses frais et depens, et ne vendera et ni  
 

disposeront en aucune manière et sous quelque cause et pretexte  
 
que ce soit desdits bleds où farines qu au préalable il n’ait four 
 
ni au dir sieur bailleur lesdits cinq çens minots de farine en outre a ete  
 
convenu et accorde expressement entre les parties que si a l’expiration  
 

120-     des presentes il restoit des piéces de bois de sciage non sciés icelles  
 

seront et appartienderont au dit sieur bailleur au dit nom sans en rien  
 
payer au dit preneur lequel ne pourra ceder ni transporter son droit   
 
du present bail a qui que ce soit sans le consentement par ecrit du  
 
dit sieur bailleur au dit nom auquel il fournira a sesdits frais et  
 

125-     depens autant des presentes en bonne forme dans huit jours, con  
 

viennent lesdites parties que si a l’expiration des presentes ledit pre 
 
neur avoit sur les lieux des bois scies il luy sera loisible  
 
de les y laisser jusques au printemps de l année ensuivante 
 
auquel temps et la navigation libre il sera tenu de les enlever 
 

130-     bien entendu qu’en y laissant lesdits bois il les mettera de facon qu ils ne  
 

pourront nuire au sucesseurs car ainsy a été convenu entre les  
 
parties que pour l execution des presentes ont elu leur  
 



domicile irrevocable chacun leur demeure cy devant  
 
declarée auquel lieu etc. nonobstant etc. promettant etc.  
 

135-     obligeant etc. renonçant etc. fait et passe a Montreal en l etude  
 

l an mil sept cens cinquante neuf le vingt deux octo  
 
bre de relevée et a ledit sieur Courthiau signe ledit preneur 
 
declare ne scavoir ecrire ni signer de ce enquis  
 
lecture faite ./.                (blanc)  mots barez nuls ./. 
 
 
                                        Courthiau  (paraphe) 
 
Panet  (paraphe) 
 
                                        Danre de Blanzy  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 30 septembre 2010  
 
 
 

 
 
 
 



Le 29 mars 1745 
Dépôt d’une renonciation par Louise Harel, épouse actuelle de Charles Citoleux, de la succession 

 de feu Jean-Baptiste Harel, son père, de la paroisse de la Pointe-Claire. 
notaire Louis-Claude Danré de Blanzy, no-2424, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.239) 

 
            Renonciatiation sous seing privé, le 18 mars 1745 
 
1-        Aujourd huy est comparuë pardevant le prêtre missionnaire 
 
            soussigne Marie Louise Arel femme de Charles Sitoleux habitant 
 
            de la paroisse de la Pointe Claire, laqu’elle authorisée de  
 
            sondit mary icy présent pour l’effet des présentes, à  
 
5-        déclaré qu’elle â renoncée, comme par ces présentes, elle 
 
            renonce, à la succession de feu Jean Baptiste Arel son  
 
            père, pour *luy* etre ladite succession plus onereuse que profitable,  
 
            comme aussi elle renonce à tout ce qu’elle pourroit 
 
            pretendre des biens de Marie Nagdelaine Brunet sa mére  
 
10-      et pour faire insinuer ces présentes au greffe des  
 
            insinuations à Montréal, et les faire signifier à qui  
 
            il appartiendra ladite Marie Louise Arel à fait 
 
            et constituer son procureur le porteur des presentes et 
 
            auquel elle en donne pouvoir. Promettant etc. renonçant etc.  
 
15-      fait et passé a ladite Poïnte Claire le dix huitième 
 
            mars mil sept cent quarante cinq, en  
 
            présence de Mathieu et de Jacques Perron  
 
            habitans de ladite paroisse de la Pointe Claire 
 
            lesquels et ledit Charles Sitoleux et ladite Marie 



 
20-      Louise Arel ont declaré ne sçavoir signer 
 
           de ce interpellés aprés lecture faite.  
 
                                                                      J J Gladel  ( paraphe ) 
                                                                                       prêtre 
 
            Dépôt d’une renonciation, le 29 mars 1745 
 
1-        Deposé pour minutte a Danré de Blanzy l un des notaires et  
 
            soussignes par Joseph Estienne Durivage demeurant en cette ville  
 
            rüe Saint Francoïs qui l’a certifie veritable et pour luy delivrer 
 
            touttes expeditions necessair en et a qui il appartiendra dont 
 
5-        acte a luy octroye au dit Montreal estude de Danré de Blanzy 
 
            l un desdits notaires l an mil sept cens cinquante cinq le  
 
            vingt neuf mars ( illisible )  desclare ne scavoir 
 
            ecrire ny signer de ce enquis lecture faittes. 
 
            approuve un mot bare nul ( illisible ) ________ 
 
          
            Adhemar  ( paraphe )                 Danre de Blanzy  ( paraphe ) 
             Paléographie Jules Guérard, le 18 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Le 29 juillet 1756 
Bail à loyer du moulin à vent de la seigneurie de Saint-Ours; par Marguerite Legardeur de 
Repentigny, dame et propriétaire du fief, terre et seigneurie de Saint-Ours, veuve de Jean-

Baptiste de Deschaillons, écuyer, chevalier de l’Ordre militaire de Saint-Louis et lieutenant 
de Roi de la ville et gouvernement de Québec, demeurant en la ville de Montréal, rue Notre-

Dame, à François Gosselin, meunier et Catherine Babin, son épouse, de Saint-Ours. 
notaire Louis-Claude Danré de Blanzy, no-6958, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.243) 

 
 

1-        Fut present dame Marguerite Legardeur de Repen 
 
            tigny veuve de Jean Baptiste de l Eschaillons ecuyer chevalier de 
 
            l ordre royal et militaire de Saint-Louis lieutenant de  
 
            roy de cette ville et gouvernement de Quebec dame  
 
5-        et proprietaire du fief terre et seigneurie de Saint-Ours de  
 
            meurant a Montreal rüe Notre Dame laquelle a  
 
            reconnu avoir baille et delaisse a titre de loyer  
 
            du premier aoust prochain jusques et pour neuf  
 
            années entieres consecutives finies et accomplies et  
 
10-      promet pendant ledit temps garantir et faire joüir  
 
            a Francois Gosselin meunier, et Catherine Babin  
 
            sa femme de luy dûment autorisee a l effet qui ensuit 
 
            demeurant au dit lieu de Saint-Ours etants ce jour a Mont 
 
            real a ce presents et acceptants preneurs au dit titre 
 
15-      pour eux pendant ledit temps, le moulin a vent de ladite 
 
            seigneurie de Saint-Ours avec ses tournants et travaillants 
 
            faisants de bled farine, outils et ustancils y annexés  
 
            et que ledit pr mentiones en p etat  qui en a ete cy dessus 
 
            fait et est en la possession du nommé sieur receveur , # ensemble de la 
            maison en dependans et servans au dit receveur come de logement  du  



            meunier et ainsy que le tout se poursuit et comporte sans aucune reserve # et  
 
20-      que lesdits preneurs ont dit bien scavoir et connoitre 
 
            encor qu’ils ne soient icy particulierement expri 
 
            mes ni designes, et avoir en leur possession ce bail 
 
            ainsy fait a la charge par lesdits preneurs d entretenir  
 
            ledit moulin et la maison en dependantes  de toutes 
 
25-      reparations a y faire durant ledit temps, mettre 
 
            a leurs frais et depens, un arbre neuf avec son 
 
            roüet, et autres necessaires, et a la fin dudit  
 
            temps rendre iceluy en bon etat; et outre  
 
            moyennant la somme de deux cens livres 
 
30-      de loyer que lesdits preneurs promettent et s obligent 
 
            solidairement sans division ni discussion a quoy  
 
            ils renoncent bailler et payer a la dite dame 
 
            bailleresse ou au porteur par chacune desdites 
 
            neuf années aux quatre quartiers accoutumes 
 
35-      dont le premier pour portion de temps aront 
 
            a cinquante livres echerra et se fera au  
 
            jour et feste de la Toussaints premier novembre 
 
            prochain et ainsy continuer de quartier  
 
            en quartier jusques en fin du present bail qui 
 
40-      est en outre fait a la charge par lesdits preneurs  
 
            ainsy qu’ils s’y obligent sous la clause solidaire 
 
            de rendre a l’expiration des presentes # ladite maison et # ledit 



 
            moulin avec ses volans et toilles *d’iceux* arbre roue et  
 
            poiier en bon etat; *tournants et travailants en bon estat et et*  
            # et les ustancils dudit moulin de la maniere qu il est explique au dit etat # 
            comme aussy d entretenir a  
 
45-      a ses *leurs* frais et depens la tour dudit moulin de  
 
            toutes reparations; bien entendu que si la tour  
 
            dudit moulin venois a tomber, ou iceluy a perir 
 
            par le feu ou autre accidens imprevus lesdits  
 
            preneurs n’en seront tenus. Et ne pourront  
 
50-      iceux preneurs ceder leur droit du present  
 
            bail a qui que ce soit sans le consentement de  
 
            ladite dame bailleresse a laquelle ils fourni- 
 
            ront autant des presentes en bonne forme  
 
            a leurs frais et depens dans huit jours prochains 
 
55-      car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait  
 
            et passe a Montreal en l’etude l an mil sept cens  
 
            cinquante six le vingt neuf juillet de relevee 
 
            et ont signe a la reserve de ladite Babin qui a  
 
            declare ne scavoir ecrire ni signer de ce  
 
60-      enquis lecture faite.          ( blanc )  mots barez nuls 
 
 
            J. Repentigny Dechaillon 
 
            Panet  ( paraphe )                 Fransois Gossain   ( paraphe ) 
 
 
                                         danre de Blanzy   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 novembre 2008 



 
 



Le 29 septembre 1749 
Marché de construction d’un moulin entre Joseph Vanier, charpentier, de la côte  

Notre-Dame-de-la-Visitation en l’île de Montréal, paroisse de la ville de Montréal; et  
Jean-François Barsalou, marchand tanneur, de la ville de Montréal, faubourg Saint-Laurent. 
notaire Louis-Claude Danré de Blanzy, no-4012, (BAnQ / CN601,S108 / mic.# M-620.240) 

 
 

1-        Fut present Joseph Vannier charpentier demeurant  a la cote Notre Dame 
 
            de la Visitation en cette isle paroisse de cette ville y etant ce jourd huy le 
 
            quel promet et s oblige de faire et parfaire bien et duement comme il  
 
            appartient a dire d experts a Jean Francois Barsalou marchand tanneur 
 
5-        demeurant en cette dite ville fauxbourg Saint-Laurent a ce present et acceptant 
 
            de faire et parfaire bien et duement comme il appartient a dire d experts  
            et sujet a visite 
 
            un moulin a eau de pieces sur pieces a joint quarre de quinze pieds de  
 
            long sur seize de large, et dont le quarre sera de (mot rayé) *neuf* pieds 
            de haut, lequel 
 
            sera assis pres la maison dudit Barsalou et a l endroit qu il indiquera 
 
10-      au dit Vannier et pour faire ledit moulin fournira ledit Vannier de bon bois 
 
            de cedres net sain loyal et marchand, ainsy que les bois de chesne pour 
 
            l arbre de la roüe # laquelle aura sept pieds de haut #  les sercles et ceintres 
            d icelles, # avec leurs mouvemens seront aussy de bois de chesne # a  
            commancer et travailler 
 
            aux dits ouvrages incessamment et iceux continuer sans aucune interruption 
 
            en sorte que ledit moulin soit fait et parfait tournant et travaillant  
 
15-      le dix novembre prochain et attendu que l eau jettera par-dessus la  
 
            roüe ledit Vannier fournira  pareillement deux cens cinquante  
 
            pieds de dalles de longueur, de bois de pin ou de cedres avec les chevalets 



 
            de bois de cedres qui seront mises en guettes avec des seurelles par-desous  
 
            de dix pieds en dix pieds, fors les plus proches de la roüe qui seront 
 
20-      seulement a sept pieds de distance le tout a peine de toust depens 
 
            dommages et interets ce marche ainsy fait moyennant la somme 
 
            de quatre cens livres sur et en déduction de laquelle ledit Vannier reconoit 
 
            et confesse avoir eu et reçeu comptant dudit Barsalou lesdites bonnes  
 
            monnoye ayant cours en ce pays au veu desdits notaire celle de cens livres dont etc. 
 
25-      quittance etc. et les trois cens livres restantes ledit Barsalou promet et  
 
            s oblige les bailler et payer au dit Vannier a fure et mesure que lesdits 
 
            ouvrages se feront et avanceront a peine etc. dans lequel marche n’est 
 
            point comprise la couverture dudit moulin laquelle couverture ledit 
 
            Barsalou fera faire a ses frais et ainsi que bon luy sembleras  
 
30-      ainsy etc. pour et on des presentes les parties  ont elu leur domicil 
 
            leur demeure sus desügnee aux quels lieux etc. nonobstant etc. promettant etc. 
 
            obligeant etc. renonçant etc. fait et passe au dit Montreal estude de  
 
            Danre l uns desdits notaires le vingt neuvième septembre de l anne 
 
            mil sept cens quarante neuf et ont lesdites parties signe lecture 
 
35-      faite ./.  quatorse mots bares nuls. 
 
                                                                     L E  Wanier 
 
            Jen Francoy  Barsalou 
 
            Adhemar   ( paraphe )                    Danre de Blanzy  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 novembre 2008 
 



             



Le 1er avril 1723 
Vente d’un terrain situé à la Côte-des-Neiges; par Madelaine Arcouet, veuve de  
Antoine Arrié dit Dubuisson, de la Côte-des-Neiges, épouse antérieure de Louis  

Gatillon dit Duchesne, au Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal,  
seigneur et propriétaire de l’île de Montréal.  

[Mention de la construction d’une digue pour un moulin à eau] 
notaire Jacques David, no-689, (BAnQ / CN601,S111 / mic.# M-620.88) 

 
 

1-         Pardevant le notaire de l isle de  

Montreal en la Nouvelle France resident a Villemarie 

sousigné fut presente Madelaine Arcouet veuve de  

deffunct Antoine Arrié dit Dubuisson et auparavant 

5-         veuve de deffunct Louis Gatillon dit Duchesne demeurans a  

la Côte des Neiges de present en cette ville 

laquelle a reconnu et confessé avoir vendu cede quitte 

transporte et déclaré par ces presentes des maintenant 

et a toujours et promet garantir de tous troubles et 

10-       empechements generallement quelconques, a messieurs 

les seigneurs de cette isle, ce acceptant pour 

eux même Francois Citoys de Chaumaux prêtre et  

procureur des messieurs les ecclesiastiques du Seminaire 

de Villemarie a ce present et acceptant acquereur pour 

15-       eux leurs successeurs et ayans cause a la venir c est 

a sçavoir tout le terrain qui sera necessaire pour 

faire une digue au moulin a eau appartenant a  

mesdits sieurs les seigneurs scis au dit lieu de la Coste 

des Neiges et vis-à-vis la terre que possede ladite 

20-       venderesse au dit lieu ce que ledit sieur acceptant a dit 



bien sçavoir et connoitre pour avoir le tout veu et  

visité et en est contant et satisfait; cette vente 

ainsi faite pour et moyennant la somme de  

quatre vingt livres monnoy de France que ladite 

25-       venderesse reconnoit et confesse devoir a mesdits sieurs 

les seigneurs pour les arrerages des cens et  

rentes de sadite terre jusqu’au onsieme novembre 

mil sept cent vingt deux dont au moyen de la 

presente vente elle restera quitte envers mesdits sieur les 

30-       seigneurs desdits cens et rentes jusques au dit têms  

ledit sieur acceptant s oblige au dit nom de faire  

construire # une fois seulement # un pont de pieuds sur le ruisseau qui  

va au dit moulin et vis a vis la terre de ladite venderesse 

dont elle sera tenue de l entretenir a l avenir,  

35-       sont convenues lesdites parties que au cas que  

mesdits sieurs les seigneurs ne se servent # point # a l avenir 

du terrain vendu par ces presentes sera loisible 

a ladite venderesse # ses hoirs ou ayans cause # de retirér ledit terrain en 

remboursant a mesdits sieurs les seigneurs ladite 

40-       somme de quatre vingt livres de France, et au  

moyen de tout ce que dessus ladite venderesse  

transporte a mesdits sieurs les seigneurs de tous droits 

de propriette fonds tres fonds droits noms raisons 

et actions qu elle pourroit avoir et pretendre sur  

45-       le terrain vendu par ces presentes, pour par eux 



en jouir leurs successeurs et ayans cause a l avenir 

ainsi que bon leur semblera desaississant etc. voulant 

etc. procureur le porteur etc. donnant pouvoir etc.  

car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant  

50-       etc. fait et passé au dit Villemarie estude dudit notaire 

l an mil sept cent vingt trois le premier jour  

d avril apres midy en presence des sieurs Louis Le 

febvre Duchouquet et Antoine Perrin temoins  

demeurant au dit Villemarie qui ont avec ledit sieur 

55-       Chaumaux et notaire signe, ladite venderesse ayant 

declare ne scavoir ecrire ni signer de ce interpellée 

apres lecture faite suivant l’ordonnance. 

 

                                              Duchouquet  (paraphe) 

François Citoys de Chaumaux  prêtre  (paraphe) 

                                              Perrin  (paraphe) 

                            David  notaire royal  (paraphe) 

_____________________________________________ 

Paléographie Jules Guérard, le 26 avril 2010  

Association des Moulins du Québec 

 



Le 5 juillet 1719 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé sur la rivière Saint-Joseph en l’île de Montréal; par 

le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, à André Roy, de la Pointe-Claire. 
notaire Jacques David, (BAnQ / CN601,S111 / mic.# M-620.87) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de l’isle 
 
           de Montreal en la Nouvelle France résident a Villemarie 
 
            soussigné fût present messire Maurice Courtois l’un  
 
            des prestres du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris et 
 
5-        oeconome # de messieurs les ecclesiastiques # du Seminaire de  
            Villemarie lequel a  
 
            volontairement reconnu et confessé au dit nom avoir 
 
            baillé et delaissé par ces presentes a titre de ferme 
 
            a moitie profit a commencé du premier du present mois 
 
            de juillet jusqu a trois ans après ensuivants consecutifs 
 
10-      et revolus et accomplys et promet pendant ledit  
 
            têms garantir et faire joüir a Andre Roy habitant 
 
            de la Pointe Claire a ce present et acceptant preneur pour 
 
            luy au dit titre ledit têms durant, un moulin a eau # faisant de bled  
            farine # scis 
 
            sur la riviere Saint-Joseph en cette isle garny de ses 
 
15-      meubles tournans et travaillans et autres ustancilles 
 
            au dit sieur bailleur au dit nom appartenant, outre ce ledit sieur 
 
            bailleur a par ces dites presentes delaissé au dit preneur 
 
            un terrain attenant ledit moulin servant a paccagés 
 



            les bestiaux pour en joüir par ledit preneur pendant ledit  
 
20-      têms de trois années moyennant la somme de onze livres 
 
            dix sols monnoye de France pour chacune desdites trois 
 
            années que ledit preneur a promis sera tenu et s’oblige 
 
            de baillér et payér au dit sieur bailleur en sa demeure ou  
 
            au porteuret en un terme dont le premier terme de  
 
25-      payement escherra le premier juillet de l année prochaine 
 
            mil sept cent vingt, et a continuér de la en avant au dit 
 
            termé pendant ledit têms, et sont convenus que le  
 
            profit qui proviendra dudit moulin sera partagé  
 
            egalement tous les mois, entre ledit sieur bailleur et ledit 
 
30-      preneur, plus a la charge par ledit preneur entretenir 
 
            le moulin et les tournans et travaillans d icelluy bien  
 
            et duement et a la fin dudit tems rendre le tout en bon  
 
            et sufisant estat, s obligeant ledit preneur faire toutes 
 
            les menues reparations qu il conviendra faire au dit moulin  
 
35-      a ses depens, et ledit sieur bailleur au dit nom les grosses 
 
            reparations, d’abondant ledit sieur bailleur a delaissé  
 
            et delaisse au dit preneur deux vaches laitieres lesquelles 
 
            vaches ont esté estimées cent livres piece, et ledit preneur 
 
            s oblige a fournir  trois autres vaches estimées aussy 
 
40-      cent livres piece, lesquelles cinq vaches seront a moitie 
 



            profit des escroits, et ledit preneur s oblige de livrér 
 
            au dit sieur bailleur dix livres de burre pour chacune 
 
            desdites vaches qui feront cinquante livres de burre 
 
            tous les ans, payable touttes les automnes en tinette 
 
45-      et au cas que lesdites vaches ou l une d icelle meurt 
 
            de mort naturelle la perte sera egalle entre ledit sieur  
 
            bailleur et ledit preneur, delaisses aussy ledit sieur 
 
            bailleur au dit preneur une dousaine et demy de poules pour 
 
            nourrir sur ladite ferme dont le preneur promet 
 
50-      fournir tous les ans au dit sieur bailleur une douzaine 
 
            d œufs et un poulet, pour chacune desdites poules. 
 
            Delaisse encor ledit sieur bailleur au dit preneur une douzaine 
 
            et demy de poules deux cochons qui sont sur la ferme 
 
            le preneur s obligeant fournir tous les printêms  
 
55-      de chacune desdites trois années au choix dudit sieur 
 
            bailleur deux nourituraux, promettant ledit 
 
            preneur remetre tout ce que dessus au dit sieur 
 
            bailleur au seminaire de cette ville ou au porteur et  
 
            dans ledit têms speciffié cy dessus, et a la d  
 
60-      fin  du present bail ledit preneur laissera dans ladite 
 
            ferme lesdites deux vaches, poules, et cochons, 
 
            permettant ledit sieur bailleur au dit preneur de prendre 
 



            de bois pour son chauffage chez les habitans qui  
 
            en donnent audit seminaire, et en outre dix cordes 
 
65-      pour en disposér par ledit preneur ainsy que bon 
 
            semblera, ne pourra ledit preneur cedér ny  
 
            transporté son droit du present bail a autre sans le  
 
            gré et consentement expres et par écrit dudit sieur bailleur 
 
            auquel il fournira le present bail en bonne forme car 
 
70-      ainsy le tout a eté convenu entre lesdites parties 
 
            promettant chacun en droit soy etc. obligeant etc.  
 
            renonceant etc. fait et passé au dit Villemarie 
 
            en l’etude dudit notaire avant midy l an mil sept 
 
            cent dix neuf le cinquieme jour de juillet en presence 
 
75-      des sieurs Francois Chambellan, et Charles Nolan de Lamarque 
 
            temoins demeurants au dit Villemarie soussignes 
 
            avec ledit sieur bailleur et notaire susdit ledit preneur 
 
            ayant declaré ne scavoir escrire ny signér 
 
            interpellé apres lecture faitte suivant l’ordonnance. 
 
 
            Courtois   prêtre                    Chambellan   ( paraphe ) 
 
            Cs  Lamarque   ( paraphe ) 
                                                             David   ( paraphe ) 
                                                                notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 août 2008 
          



Le 6 août 1721 
Marché d’ouvrage d’un moulin à vent situé à Détroit; par 

                Alphonse de Tonty, écuyer, capitaine d une compagnie des troupes de  
                détachement de la Marine et commandant pour le Roy au fort de Détroit, et 

Léonard Paillé dit Paillard, maître charpentier, demeurant en l’île de Montréal 
notaire Jacques David, no-387, (BAnQ / CN601,S111 / mic.# M-620.87) 

 
1-         Pardevant le notaire royal de l isle 
 

de Montreal en la Nouvelle France resident a Villemarie 
 
soussigné, fut present sieur Leonnard Paillé dit 
 
Paillard maître charpentier demeurant en cette 
 

5-         ville, lequel a reconnu et confessé et confessé s etre alloué 
 
et engagé pour un an a commencer de ce jour 
 
avec Alphonce de Tonty escuyér capitaine d une 
 
compagnie des troupes de detachement de la 
 
marine et commandant pour le Roy au fort 
 

10-       royal de Détroit a ce present et acceptant 
 
pour montér au dit lieu de Detroit pour retablir 
 
le moulin a vent dudit lieu du Detroit faire la 
 
charpente qui y sera necessaire, et une meulle  
 
dont il choisira luy même la pierre, et faire 
 

15-       allé ledit moulin et faire moudre les grains 
 
dudit lieu, comme aussi de travaillér pendant 
 
ledit temps a tous autres travaux de son 
 
metier qu il commendra faire pour ledit sieur de  
 
Tonty, faire le profit dudit sieur de Tonty evitér 
 

20-       son dommage l’en avertir s il vient a sa 



 
connoissance, luy obeir en tout ce qu il luy 
 
commandera de licitte, et nonnêste, en  
 
tout ce qui regardera son metier de 
 
charpentier, c est engagement ainsi fait 
 

25-       aux charges et conditions cy apres declarées 
 
scavoir que ledit saieur de Tonty s oblige de luy 
 
fournir les gens necessaires pour charier les 
 
pierres de moulange, et ecarir les bois, et pour 
 
tout ce qui luy sera necessaire dans les travaux 
 

30-       qu il sera obligé de faire pendant ledit temps, 
 

de faire ammenér ledit engagé a ses fraix  
 
et depens au dit lieu de Detroit, le faire nourrir 
 
au dit lieu, luy faire donnér un coup d’eau de 
 
vie tous les matins, et une livre de tabac a 
 

35-       fumér par mois, # de faire descendre a ses fraix ledit engagé en cette  
ville apres ladite année expirée # et outre pour et moyennant  
 
la somme de cinq cens cinquante livres 
 
argent et monnoye de France de gages pour 
 
ladite année, que ledit sieur de Tonty promet 
 
et s oblige bailler et payér au dit engagé lors 
 

40-       de l’arrivée dudit engagé en cette ville 
 
en especes sonnantes, ou en castor et 
 
peleteries aux prix des especes. Car ainsi etc. 
 



Et pour l exécution des presentes ledit sieur 
 
de Tonty a elu son domicile en cette ville en la 
 

45-       maison du sieur de Saint-Romain scize rue Notre 
 
Dame, et ledit engage en la maison de sieur 
 
Sainte-Foy maître tailleur d habits scize rue Saint- 
 
Francois, auxquels lieux etc. nonobstant etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renonceant etc.  
 

50-       fait et passé au dit Villemarie en l etude dudit notaire 
 
l an mil sept cent vingt un, le sixieme d aoust 
 
avant midy en presence des sieurs Pierre Courreaud 
 
de Lacoste et Andre Dorien temoins demeurants 
 
au dit Villemarie qui ont avec ledit sieur de  
 

55-       Tonty et notaire signé, ledit engagé ayant declare 
 

ne scavoir escrire ni signer de ce interpellé apres 
 
lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
Tonty   (paraphe)                           Dorien  (paraphe) 
 
Courreaud de Lacoste  (paraphe) 
 

                                                                           David  notaire royal (paraphe) 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 novembre 2012  



Le 14 janvier 1723 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé à la côte Notre-Dame-des-Neiges; par le Séminaire de 

Saint-Sulpice de Montréal, à Pierre Peyman dit Larivière et Geneviève Mondain, son épouse. 
notaire Jacques David, no-678, (BAnQ / CN601,S111 / mic.# M-620.87) 

 
 
 

1-         Pardevant etc. fut present messire  Maurice 
 

Courtois l’un des prestres du Seminaire de Saint-Sulpice 
 
de Paris, et oeconome des messieurs les ecclesiastiques  
 
du Seminaire de Villemarie, lequel au dit nom a reconnu  
 

5-         avoir baillé a titre de ferme et a moitié profit, pendant 
 

sept années entieres et consecutives qui commenceront 
 
au premier avril prochain et finiront a pareil jour 
 
lesdites sept années finies et accomplies et promet faire  
 
jouir pendant ledit temps a Pierre Peyman dit La 
 

10-       riviere # et Genevieve Mondain sa femme qu il a authorizée pour 
                               l effet des presentes # a ce presents et acceptants preneurs pour luy au dit 
 

titre pendant ledit temps c est a sçavoir un moulin 
 
a eau faisant de bled farine scis et scittué a la  
 
cote Notre Dame des Neiges, appartenant a messieurs les  
 
seigneurs de cette isle, avec ses tournans et travaillans  
 

15-       une meule *neuve*, et un rouet tout neuf, et ses dalles pour  
 

conduire l’eau au dit moulin # et bastimens qui sont sur iceluy #  
ensemble une terre  
 
et concession scize et scittuée au dit lieu de la contenance 
 
de trois arpens de front sur vingt arpens de   
 
profondeur avec tous les deserts prairies et paturages  



 
20-       qui sont sur icelle ladite terre aussi apparatenant a mes dit sieurs  
 

les seigneurs, et sur laquelle terre mondit sieur Courtois 
 
au dit nom promet et s oblige de faire construire  
 
une grange, ladite terre tennant d un coste Louis Hurtebise  
 
et d autre coste la veuve Bourguignon, et sans par mondit sieur 
 

25-       Courtois en rien reserver retenir ni excepte ce que  
 

lesdits preneurs ont dit bien sçavoir et connoitre pour 
 
avoir le tout veu et visité, et en son contant et  
 
satisfaits, ledit sieur Courtois s oblige de fournir aux dits  
 
preneurs en entrant dans ladite ferme deux vaches  
 

30-       une jument de cinq ans, six cochons deux cochons   
 

une douzaine de poullet et un coq, une charrue toute  
 
neuve, garni de son socq coutre, coutreau et  
 
chene # le tout neuf et demy douzaine de terrines #. Ce bail ainsi fait a la charge, par  
 
lesdits preneurs de payer a la venir six livres de burre 
 

35-       d’automne en tinette pour chaque vache, lesquelles seront 
 

à moitie profit pour les ecroits, comme *aussi* les ecroits  
 
de la jument, de livré a mesidts sieurs les seigneurs tous 
 
les ans au printems deux cochons noutitureaux  
 
dont la première *annee de paiement* echera au printems de l année 
 

40-       prochaine mil sept cent vingt quatre, comme  
 

aussi de fournir a mesdits sieurs les seigneurs une douzaine 
 
de poulets et douze douzaines d’oeufs, # a chaque année dans l heste # de rendre 



 
ladite charrue telle comme elle est cy dessus  spéciffiée 
 
avec lesdites demy douzaines de terrines # a la fin du present 
bail, avec lesdites vaches jument et cochons # de labourér  
 

45-       ladite terre par solle et saisons ni peut semer 
 

de mauvais grains, de rendre aussi apres ledit 
 
tems ledit moulin en bon estat et de meme qu il luy  
 
sera livre, lesdits preneurs seront obliger d entretenir  
 
ledit moulin et battiment de touttes menues reparation 
 

50-       et les grosses reparations # dudit moulin #  seront payées par  
 

moitie entre ledit sieur bailleur et lesdits preneurs,  
 
s oblige ledit sieur bailleur au dit nom de fournir la moitie  
 
des grains que lesdits preneurs semeront sur ladite terre  
 
les produits desquels grains seront partages par  
 

55-       moitie entre lesdits bailleur et lesdits preneurs, sont convenues  
 

les parties que la terre neuve que lesdits preneurs feront  
 
sur ladite terre ils en auront la jouissance pendant trois  
 
ans et apres lequel tems les grains qu’ils ramasseront 
 
sur ladite terre neuve seront partages, comme aussi 
 

60-       les profits qui se feront au dit moulin seront partages  
 

aussi par moitie, laquelle moitie revenant a mesdits  
 
sieurs les seigneurs tant de la terre que dudit moulin  
 
lesdits preneurs seront obliges d ammener en cette  
 
ville, en l hotel seigneurial de mesdits sieurs les  
 



65-       seigneurs, sera loisible aux dits preneurs au cas  
 

qu’ils voulussent quitter ladite ferme dans le cours  
 
desdites sept années, d avertir mesdits sieurs les seigneurs 
 
une année auparavant, vouloir quitter 
 
a toutes lesquelles clauses et conditions  
 

70-       lesdits sieurs preneurs se sont soumis et obligez # solidairement l’un pour 
l autre et un chacun d’eux seul pour le tout sans division discution ni 
fidejussion renoncean aux dits benefices #  
 
a peine de tous depens dommages et interets 
 
sous l’obligation et hypotheque solidaire de  
 
tous leurs dits biens presens et avenir, ne  
 
pourront lesdits preneurs cedér ni transporter 
 

75-       le droit du present bail ni prester sans le  
 

gres et consentement par ecrit de mesdirs sieurs les  
 
seigneurs, auxquels ne seront obliges de fournir 
 
expedition des presentes en bonne forme a leurs  
 
fraix. Car ainsy etc. et pour l’exécution des présentes 
 

80-       lesdits preneurs ont elu leurs domicile en cette ville 
 

en la maison du sieur Lefebvre Duchouquet 
 
maison scize rue Notre Dame, auquel lieu etc.  
 
nonobstant etc. promettant etc. obligeant solidairement  
 
etc. (lettres rayées) renonçant etc. fait et passé au dit  
 

85-       Villemarie en l etude dudit notaire l an mil sept  
 

cens vingt trois le quatorzieme janvier apres  
 



midi en presence des sieurs Jean Baptiste Parent  
 
et Joseph Papin (blanc) temoins demeurant au dit  
 
Villemarie qui ont avec  l lesdits sieurs Courtois  
 

90-       et notaire signe, lesdits preneurs ayant declare  
 

ne scavoir ecrire ni signé de ce interpellé apres 
 
lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
Six mots barres sont nuls et cinq entreligne 
 
bons. 
 
 
Courtois  prêtre  (paraphe)       J B Parant         J Papin  (paraphe) 
 
                                               David  (paraphe) 
                                                     notaire royal 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 22 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 

 
             

 
 
 



Le 15 juin 1722 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à la paroisse de Lachine; par le Séminaire  

de Saint-Sulpice de Montréal, à Jacques Contant, farinier. 
notaire Jacques David, (BAnQ / CN601,S111 / mic.# M-620.87) 

 
 
 

1-        Pardevant etc. fut present messire Francois 
 
            Citoys de Chaumaux l un des prestres du Seminaire 
 
            de Saint-Sulpice de Paris, seigneur proprietaires de 
 
            l isle de Montreal, et oeconome de mesdits les 
 
5-        ecclesiastiques du Seminaire de Villemarie, lequel au dit 
 
            au dit nom a reconnu et confessé avoir baille a  
 
            titre de f loyer; pendant trois années entieres et  
 
            consecutives qui ont commencé le quatorzième mars dernier 
 
            et finiront a pareil jour lesites trois années, finies  
 
10-      et accomplyes et promet garantir et faire jouir 
 
            pendant ledit tems a Jacques Contant farinier a ce  
 
            present et acceptant preneur pour luy au dit titre 
 
            ledit temps durant un moulin a vent faisant 
 
            de bled farine sciz a la paroisse de Lachine garny  
 
15-      de ses meubles tournans et travaillans et autres 
 
            ustancilles appartenant a mesdits sieurs les  
 
            seigneurs pour en jouir par ledit preneur au dit  
 
            titre de loyé pendant ledit têms le present bail 
 
            fait pour et moyennant la quantite de quatre 



 
20-      vingt # cinq # minots # trois quarts # de bled en farine que ledit preneur 
 
            a promis promet et s oblige payer et livrér 
 
            aux sœurs de la congregation etablyes au dit  
 
            lieu de Lachine par quartier, et dont le premier 
 
            terme de paiement *est* escheu le jourd hier # pour payer la 
            pension des enfans que messire de Belmont y entretient # et ainsi 
 
25-      a continuér de la en avant pendant ledit temps 
 
            d entretenir ledit moulin tournans et travaillans 
 
            de toutes menues reparations, et les grosses 
 
            reparations par moitie, et a la fin dudit 
 
            temps rendre le tout en bon et suffisant 
 
30-      estat le tout comme il est cy apres declaré,  
 
            scavoir la charpente et le comble dudit moulin en  
 
            bon estat, l arbre neuf, # le rouet estimé a moitie neuf # les deux vergues en 
 
            estat de faire *farine* estimées dix livres de diminution, la  
 
            meule au même estat que Gibault l a prix pendant son bail  
 
35-      il manque a la garniture de la meule six crochets 
 
            et cinq pitons, le cable a levér la mulle uze 
 
            au quart, la fourche et la nille bon et valable 
 
            le petit fer estant vingt cinq sols de diminution, cinq  
 
            marteaux une S, une pince bonne, une masse, une  
 
40-      ecuelle, une gaffe, deux pentures de fer a la porte de 
 



            cerne, le plancher d en bas du moulin estimé a onze livres 
 
            le marbre neuf, un chauderon et le pa(tache) en bon estat 
 
            le cabestan pareillement; trois serres de fér le pas  
 
            en bon estats, une lanterne de fer blanc, deux contrevents 
 
45-      l un sans penture et l autre ouvrant en deux avec 
 
            deux gonds et penture, une serrure avec la clef 
 
            a une porte du moulin, la maison telle qu elle est 
 
            estimée soixante dix livres sans la cheminée, 
 
            vingt deux aunes de toilles neuve pour les draps 
 
50-      du moulin, lesquelles ustancilles ledit preneur promet 
 
            rendre au dit sieur bailleur au dit nom a la fin dudit  
 
            temps en même et semblable *estat* qu il est cy dessus 
 
            specifie a peine de tous depens dommages et intérêts 
 
            sous l obligation et hypoteque de tous ses biens  
 
55-      meubles et immeubles presens et avenir, comme 
 
            aussi ledit sieur bailleur donne a ferme pendant lesdites 
 
            trois années au dit preneur le terrain qui est autour dudit 
 
            moulin et comme Gibault en a jouyr moyennant  
 
            deux chapons pour chaque années, que ledit preneur 
 
60-      promet et s oblige bailler a payér a mesdits  
 
            sieurs les seigneurs a la fêtte de la Saint-Martin 
 
            de chaque année # ne pourra ledit preneur ceder ni transporter le droit 
            du présent bail sans le gré et consentement exprez et par ecrit 



            de mesdits sieurs les seigneurs, et sera tenu de fournir autant 
            des presentes en bonne forme a mesdits sieurs les seigneurs 
            a ses fraix # a ce faire est intervenu messire 
 
            Antoine Perrin huissier en ce siege, lequel  volontairement 
 
            s est rendu pleige et caution par ces presentes 
 
65-      et principal debiteur de la moitie des grains 
 
            en farine portez par ces presentes et de la  
 
            moitie des charges contenues sur ces icelles 
 
            et en a fait son propre fait et dette pour 
 
            ladite moitie comme il est dit cy dessus # et promet payér aux dits termes # sans 
 
70-      division discution ni fidejussion renonceant aux dits 
 
            benefices et moyennant a ledit Contant a  
 
            promis et s oblige acquitter et indemniser ledit 
 
            sieur Perrin au sujet du present cautionnment a peine 
 
            etc. # sous l obligation # car ainsi etc., et pour l’éxécution des presentes  
 
75-      lesdits debiteur et caution ont elu leur dit domicile 
 
            en cette ville, en la maison de demeure dudit sieur 
 
            Perrin scize Nôtre dame, auquel lieu etc. 
 
            nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonceant etc. fait et passé au dit Villemarie  
 
80-      en l estude dudit notaire l an mil sept cens 
 
            vingt deux le quinzieme juin aprez midy  
 
            en presence des sieurs Pierre Garran Xaintonge et  
 



            Charles Quesneville temoins demeurants au dit Villemarie 
 
            qui ont avec ledit sieur bailleur # ledit Perrin # et notaire signe 
 
85-      ledit preneur ayant declaré ne scavoir de ce  
 
            interpelle aprez lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
            deux mots en interligne bons. 
 
 
            François  Citoys de Chaumaux   prêtre 
 
            Garran                   Perrin   ( paraphe ) 
 
                                         C. Quesneville   ( paraphe ) 
 
                                          David   ( paraphe ) 
                                             notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard 31 août 2008  
 
 
 
             

  



Le 15 novembre 1720 
Bail à ferme d’un moulin vent situé à la paroisse de la Pointe-Claire 

par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal 
à Laurent Godin, farinier, et Marie-Anne Brunet, son épouse. 

notaire Jacques David, (BAnQ / CN601,S111 / mic.# M-620.87) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal de  
 

l’isle de Montreal en la Nouvelle France resident  
 
a Villemarie soussigné fut present messire Maurice 
 
Courtois l un des pretres du seminaire de Saint-Sulpice 
 

5- de Paris et oeconome de messires les ecclesiastiques 
 

du seminaire de Villemarie, lequel au dit nom a  
 
reconnu avoir baillé et delaissé a titre de ferme 
 
et loyer du jour de la Toussaints dernier jusqu à  
 
deux ans apres ensuivans finîs et accomplys, et  
 

10- promet garantir et faire jouir pendant ledit  temps 
 

durant a Laurans Godin farinier et Marie Anne  
 
Brunet sa femme de luy duement authorisée pour  
 
l effet cy apres # a ce presens et acceptans preneurs 
pour eux au dit titre pendant ledit temps. # un moulin 
a vent scis a la parroisse 
 
de la Pointe Claire garny de ses meubles tournans  
 

15- et travaillans et autres ustancilles au dit sieur bailleur 
 

au dit nom appartenant pour en jouir par lesdits preneurs 
 
au dit titre de loyé pendant ledit temps, le present 
 
bail fait moyennant la quantite de quarante 



 
cinq minots de bled froment bon et marchand 
 

20- et un cochon prêt a mettre a l engrais pour  
 

chacune desdites deux années que lesdits preneurs 
 
ont promis se soit obligez solidairement l un pour  
 
l autre et un chacun d eux seul pour le tout sans 
 
division, discution renonceants aux dits beneffices  
 

25- bailler et payér au dit sieur bailleur ou au  
 

porteur des presentes pour luy en l hotel de  
 
messires les seigneurs de cette isle en un seul payement 
 
dans tout les mois d octobre de chacune desdites deux  
 
années, dont le premier payement escherra dans  
 

30- tout le mois d octobre de l année prochaine mil  
 

sept vingt un, et ainsi a continuér pendant le dit  
 
temps a peine de tous depens dommages et interetz  
 
sous l obligation et hypotheque de tous les biens presens 
 
et advenir desdits preneurs, a la charge par lesdits  
 

35- preneurs d entretenir ledit moulin tournans et travaillans  
 

de toutes menues réparations, ( mots rayés ) 
 
( mots rayés ) comme aussi s obligent lesdits  
 
preneurs de laissé ledit moulin en bon estat et garny  
 
de ses draps tels qu ils sont a present qui ont este 
 

40- estimez a quatre draps neufs, avec les ustancilles 



 
qui se sont trouvées au dit moulin scavoir huit marteaux, 
 
a piqér, un marteau a coignér des cloux, un hachereau, 
 
une petite terriere, un cable, une pince, une masse 
 
une esse, un demy minot une ecuelle a mouturér, une  
 

45- gafe, et une cruche a l huille, qu a lesdits preneurs ont reconnu 
 

avoir en leur pouvoir et promis remettre le tout en son  
 
estat a la fin du present bail , et a este expressement convenu 
 
et accordé entre lesdites parties que lesdits preneurs ne 

 
            pourront cedér ni transportée le droit du present  

 
50-      bail sans le consentement exprez et par escrit 

 
dudit sieur bailleur sans laquelle clauze 
 
expresses le present bail n auroit esté fait,  
 
car ainsi et ce promettant et ce obligeant et ce  
 
renonceant et ce fait et passé au dit Villemarie 
 

55- en l estude dudit notaire l an mil sept cens 
 

vingt le quinzieme novembre apres midy 
 
en presence des sieurs Antoine Perrin et Claude  
 
du Devoir ( blanc ) temoins demeurant au dit  
 
Villemarie qui ont avec lesdits sieurs bailleurs et  
 

60- notaire signé lesdits preneurs ayant declaré 
 

ne sçavoir ecrire ni signé de ce interpellez 
 
apres lecture faite suivant l’ordonnance.  



 
Perrin   ( paraphe )                           Courtois   ( paraphe ) 
 
 
 
C  Dudevoir  témoin 
 
                                        David   ( paraphe ) 
                                            notaire royal  
Paléopgraphie Jules Guérard, le 31août 2008 
 
 



Le 16 août 1719 
Bail à ferme de deux moulins à vent près de la ville de Villemarie, l’un dit le Moulin du Fort et 
l’autre de Sainte-Anne; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, à Jean Gibault, farinier. 

notaire Jacques David, (BAnQ / CN601,S111 / mic.# M-620.87) 
 
 

1-        Pardevant le notaire 
 
            royal de l isle de Montreal en la Nouvelle 
 
            France resident a Villemarie soussigné fût 
 
            present messire Maurice Courtois, l’un des  
 
5-        prestres du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris, et 
 
            oeconome des messieurs les ecclesiastiques du Seminaire  
 
            de Villemarie, lequel a reconnû et confessé  
 
            avoir au dit nom, baillé a titre de ferme pendant 
 
            trois années entieres, consecutives, finies et accomplyes 
 
10-      et promet pendant ledit tems laissés et faire joüir,  
 
            a Jean Gibault farinier a ce present, et acceptant, 
 
            preneur pour luy pendant ledit têms, deux moulins 
 
            a vent sçis pres de cette ville, l’un dit le moulin du  
 
            fort, et l’autre de Sainte-Anne, a commancer la joüissance 
 
15-      scavoir, pour icelluy de Sainte-Anne, du vingt huitime jour 
 
            dernier, et pour celuy du fort du cinquième de ce mois,  
 
            lesdits deux moulins en bon estat faisans de bled 
 
            farine, comme aussy ledit sieur bailleur promet faire  
 
            jouir pendant ledit têms au dit preneur un jardin joignant 
 



20-      la chapelle Sainte-Anne que ledit preneur s oblige de  
 
            tenir clos de pieux, dont et du tout ledit preneur a  
 
            dit estre en pocession, et en outre content, et  
 
            satisfait, pour en joüir pendant ledit têms, a la  
 
            charge d’entretenir lesdits moulins tournans, et  
 
25-      travaillans, de ( lettre rayée ) la moitie de touttes reparations 
 
            grosses, et touttes les menües, et auquel ledit 
 
            Gibault s est volontairement soumis et obligé  
 
            et de rendre le tout avec les ustancils, les draps,  
 
            et outils, qui luy ont esté remis de même prix et  
 
30-      et etat mentionné au memoire qui sera 
 
            joint a ces presentes, et s est obligé ledit preneur 
 
            de mettre a sa place un bon meusnier au moulin  
 
            de Lachine, qu’il tient aussy de mondit sieur bailleur 
 
            a faute de ce il retournera a celuy de Lachine,  
 
35-      et messieurs les seigneurs pouront retirér les  
 
            deux moulins presentement affermer, et en outre qu il  
 
            payera la diminution de trois draps neufs servant  
 
            au moulin de Sainte-Anne, qu il donnera par chaque 
 
            année un cochon prêt a mettre a l engrais douze 
 
40-      poulets et douze douzaines d’œufs pour chacun desdits deux  
 
            moulins, et rendra a la fin dudit bail lesdits 
 



            poulets au nombre de douze pour chacun desdits deux 
 
            moulins, et outre moyennant la quantité de deux  
 
            cens minots de bled bon loyal et marchand 
 
45-      pour chacune desdites trois années pour lesdits deux  
 
            moulins, que ledit preneur a promis sera tenu  
 
            promet et s’oblige baillér et payér a mesdits sieurs 
 
            les seigneurs ou au porteur des presentes en leur 
 
            hôtel, rendu et porté dans leurs greniers en farine,  
 
50-      sans en prendre la mouture, en quatre termes et  
 
            payemens egaux par chaque année, de trois mois, en  
 
            trois mois, chacun dont le premiér terme et quartier 
 
            escherra dans trois mois a compté du jour des  
 
            joüissances cy dessus, et continuér de la en avant 
 
55-      jusques en fin dudit bail, a peine de tous depens d’ommages 
 
            et interets, et sous l’obligation et hypoteque de 
 
            tous les biens presens et avenir dudit preneur 
 
            qu’il en a pour ce soumis a toutes regaurs de justice,  
 
            et a este expressement convenu et accordé entre lesdites  
 
60-      parties que ledit preneur ne poura cedder 
 
            n’y transportér son bail de l’un, ny l autre 
 
            desdits moulins, n’y l’un sans l’autre, sans le  
 
            consentement exprez et par ecrit dudit sieur bailleur, 
 



            sans laquelle clauze expresse le present bail 
 
65-      n’auront esté fait. Car ainsy etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonceant etc. fait et passé # au dit Villemarie # 
 
            en une des salles dudit seminaire, apres midy 
 
            l an mil sept cens dix neuf le seizieme jour 
 
            d’aoust en presence des sieurs Jean Marie Nolan 
 
70-      et sieur Jean Petit témoins demeurants au dit 
 
            Villemarie qui ont avec lesdites parties et notaire 
 
            signé apres lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
            Jean Gibaut          J  Petit                  Nolan 
 
            Courtois  prêtre ( paraphe ) 
                                                                David    ( paraphe ) 
                                                                   notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 août 2008 
 
 
 



Le 20 juillet 1726 
Vente d’un terre située à la seigneurie de Lanoraie; par Jean-Baptiste Neveu, marchand 
bourgeois et seigneur des seigneuries de Lanoraie et Dautray, demeurant en la ville de 

Villemarie, à Honoré Taison, farinier.  
notaire Jacques David (BAnQ / CN601,S111 / mic.# M-620.88) 

 
 

1-        Pardevant etc. fut present sieur Jean Baptiste Neveu 
 
            marchand bourgeois demeurant en cette ville, seigneur de 
 
            des seigneuries de Lanoraye et Dautray lequel a reconnu 
 
            et confessé avoir vendu cedé quitté transporte et 
 
5-        delaissé par ces presentes # des maintenant et a toujours #  
            promis et promet garantir  
 
            de tous troubles dettes et hypoteques et autres empêchements 
 
            généralement quelconques a Honoré Taison farinier 
 
            de son metier de present en cette ville, a ce present 
 
            et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et  
 
10-      ayans cause # a l avenir # une terre et concession scize et  
 
            scittuée a ladite seigneurie de Lanoraye de la contenance 
 
            de quatre arpens de front sur vingt arpend 
 
            de profondeur, sur laquelle terre il y a environ 
 
            deux arpens d abbatis et le restant en bois 
 
15-      debout avec touttes ses appartenances et  
 
            deppendances et ainsi que le tout se poursuit  
 
            et comporte, et sans par ledit sieur vendeur en  
 
            rien exepter retenir ni reserver ce que ledit 
 



            acquereur a dit bien scavoir et connoistre pour  
 
20-      avoir le tout veu et visité et en est contant 
 
            et satisfait, ladite terre tenant d un bout pardevant 
 
            le fleuve Saint-Laurant d autre bout par derriere 
 
            terres non concedées, d un costé a Augustin  
 
            Boneau, et d autre costé le nommé Bergeron 
 
25-      ladite terre au dit sieur vendeur appartenant pour  
 
            luy avoir eté cedée et vendue par le  
 
            nommé François Prevost, par billet passé  
 
            devant temoins que ledit sieur vendeur promet 
 
            remettre incessamment au dit acquereur, ladite terre 
 
30-      chargée envers le domaine de la seigneurie 
 
            de dix sols et un demy minot de bled froment 
 
            bon et marchand de cens et rentes seigneurialles 
 
            pour chaque vingt arpens de superficie des terres 
 
            payable au onsiême novembre de chaques année 
 
35-      au principal manoir de ladite seigneurie, dont  
 
            la premiere année de paiement escherra au jour 
 
            de la Saint-Martin onzieme novembre de l année  
 
            prochaine mil sept cent vingt sept, cette 
 
            vente cession transport et délaissement ainsi  
 
40-      fait a la charge par ledit acquereur sesdits 
 



            hoirs ou ayans cause de payer lesdits cens et  
 
            rentes, et de suivre et executter les clauses 
 
            conditions servitudes et rescoues auxquelles  
 
            ledit dernier concessionnaires de ladite seigneurie 
 
45-      se sont soumis et spécialement conformément aux  
 
            concessions que ledit sieur vendeur doit faire au premier 
 
            jour aux dits Augustin Boneau et Bergeron que ledit  
 
            acquereur a dit bien scavoir et connoistre 
 
            et si est soumis pour luy les hoirs ou ayans 
 
50-      cause a peine etc. et outre pour moyennant 
 
            la somme de soixante quinze livres de France 
 
            que ledit acquereur a promis promet et s oblige baille 
 
            et payer au dit sieur vendeur au quinzieme septembre 
 
            prochain a peine et sous l’obligation etc. et au  
 
55-      moyen de ce ledit sieur vendeur transporte au dit  
 
            acquereur le fonds tres fonds droits noms raisons 
 
            et actions saisines et possession qu’il pouroit avoir 
 
            et pretendre sur ladite terre vendue par ces  
 
            presentes pour par luy en jouir sesdits hoirs ou  
 
60-      ayans cause aux charges susdites ainsi que bon 
 
            leur semblera desaisissant etc. voulant etc.  
 
            procureur le porteur et donnant pouvoir etc  
 



            car ainsi etc. et pour l’exécution des presentes 
 
            ledit acquereur a elu son domicile en cette ville 
 
65-      en la maison du sieur Beauvais aubergiste scize  
 
            rue Saint-Paul auquel lieu etc. nonobstant etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonceant etc.  
 
            fait et passe au dit Villemarie etude dudit  
 
            notaire l an mil sept cent vingt six 
 
70-      le vingtieme juillet apres midy en presence 
 
            des sieurs Louis Lefebvre Duchouquet et Antoine Perrin 
 
            temoins qui ont avec ledit sieur vendeur et notaire 
 
            signe ledit acquereur ayant declare ne le  
 
            scavoir de ce interpelle apres lecture faite 
 
75-      suivant l’ordonnance.  
 
 
            Lavenir           J B  Neveû              Duchouquet   ( paraphe ) 
 
            Perrin   ( paraphe ) 
                 temoin 
                                                        David   ( paraphe ) 
                                                          notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 août 2008 
 
             



Le 22 février 1724 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé à la côte Notre-Dame-des-Neiges; par le Séminaire de  

Saint-Sulpice de Montréal, à Pierre Payman dit Larivière et Marie-Françoise Poitevin, son épouse. 
notaire Jacques David, no-850, (BAnQ / CN601,S111 / mic.# M-620.88) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal 
 

de  l isle de Montreal en la Nouvelle France residant 
 
a Villemarie soussigné fut present messire Maurice 
 
Courtois l’un des prestre du Seminaire de Saint-Sulpice  
 

5-         de Paris, et oeconome des messieurs les ecclesiastiques  
 

du Seminaire de Villemarie, lequel au dit nom a  
 
reconnu avoir baillé a titre de ferme, et au moitié  
 
profit,pendant trois années, entieres et consecutives 
 
qui commenceront au premier avril prochain et 
 

10-       finiront a pareil jour lesdits trois années finies et  
 

            accomplies, et promet faire jouir pendant ledit  
 

temps, a Pierre Payman dit Lariviere et Marie 
 
Francoise Poitevin sa femme qu il a authorisée 
 
pour le fait des presentes a ce presents, et acceptants 
 

15-       preneurs pour eux au dit titre pendant ledit temps, 
 

c est a sçavoir un moul,in a eau faisant de bled farine 
 
sciz et scittué a la coste  Notre Dame des Naiges 
 
appartenant a monsieur les seigneurs de cette isle, 
 
avec ses tournans et travaullans une meule 
 

20-       neuve et un rouet usé et un cable neuf et   
 

(mots rayés) et les dalles pour conduire l eau 
 



au dit moulin, et bastiment qui sont sur iceluy,  
 
ensemble une terre et concession scize et scittuée  
 
au dit lieu de la contenance de trois arpens de front 
 

25-       sur vingt arpens de profondeur, avec tous les deserts 
 

prairies, et paturages qui sont sur icelluy ladite 
 
terre aussi appartenant a mesdits sieur les seigneurs, 
 
avec une  cloture neuve a l angloise et la grange  
 
qui est construite sur ladite terre que lesdits preneurs  
 

30-       seront tenus d entretenir en bon estat ladite terre 
 

tenant d’un coste Louis Hurtebise, et d autre coste 
 
la veuve Bourguignon et sans par mondit sieur Courtois 
 
au dit nom en rien reserver retenir retenir ni 
 
excepter ce que lesdits preneurs ont dit bien sçavoir 
 

35-       et connoitre pour avoir le tout veu, et visité et  
 

en son contants et satisfaits ledit sieur Courtois 
 
s oblige de fournir aux dits preneurs en entrant  
 
dans la ferme deux vaches, une jument, ou un  
 
cheval, deux cochons et demy douzene de 
 

40-       terrines. Ce bail ainsi fait a la charge  
 

par lesdits preneurs de payer a l avenir dix livres  
 
de beurre d automne en tinette pour chaque vache  
 
lesquelles seront a moitie profit pour les ecroits, 
 
de livrer a mesdits sieurs les seigneurs tous les ans 
 

45-       au printems deux cochons nouritureaux; dont  
 



la premiere année de payement echera au printems 
 
de l année prochaine mil sept cent vingt cinq, 
 
comme aussi de fournir a mesdits sieurs les seigneurs 
 
une douzaine de poulets, et douze douzaines d’œufs  
 

50-       par chaque année dans l hesté, de rendre ladite  
 

demy douzaine de terrines a la fin du present bail  
 
avec lesdites vaches jument, ou cheval, et cochons, 
 
de labourée ladite terre par solles, et saisons, ni  
 
point semer de mauvais grains de rendre aussi  
 

55-       apres ledit tems ledit moulin en bon estat et demeure 
 

qu il luy sera livré, lesdits preneurs seront obligez  
 
d entretenir ledit moulin, et bastiment, de touttes 
 
menues reparations, et les grosses reparations 
 
dudit moulin sront payées par moitie entre 
 

60-       ledit sieur bailleur, et lesdits preneurs, s oblige ledit  
 

sieur bailleur au dit nom de fournir la moitie des  
 
grains que lesdits preneurs semeront, sur ladite terre 
 
le produit desquels grains seront partagez 
 
par moitie entre ledit sieur bailleur , et lesdits  
 

65-       prenerus, sont convenues lesdites parties que  
 

la terre neuve que lesdits preneurs feront sur  
 
ladite terre ils en auront la jouissance pendant  
 
deux ans, et apres lequel tems les grains qui  
 
se ramasseront sur ladite terre neuve seront  
 



70-       partagez comme aussi les profits qui se feront 
 

au dit moulin seront partagez ainsi par moitie 
 
laquelle moitie revenant a mesdits sieurs les  
 
seigneurs, tant de ladite terre que dudit moulin, lesdits 
 
preneurs seront obligez d’ammener en cette ville 
 

75-       en l hotel seigneurial de mesdits sieur les seigneurs  
 

sera loisible aux dites parties au cas que l’un d’eux 
 
voulut rentiere [sic] le present bail pendant 
 
l’espace desdites trois années, de s avertir six mois 
 
par avances sans aucuns dedommagements de part 
 

80-       ni d’autre; a touttes lesquelles clauses et  
 

conditions lesdits preneurs se sont soumis, et  
 
obligéz solidairement l’un pour l’autre, et un  
 
chacun d eux seul pour le tout, sans division 
 
discution, ni fidejussion renonceans aux dits benefices, 
 

85-       a peine de tous depens, dommages et interets, sous  
 

l obligation et hypotheque solidaire de tous leurs 
 
biens presens, et avenir, ne pourront lesdits preneurs 
 
ceder ni transporter le droit du present bail ni  
 
partie sans le gré et consentement par ecrit 
 

90-       de mesdits sieurs les seigneurs, auxquels ils seront  
 

obligéz  de fournir expedition des presentes en  
 
bonne forme, a leurs fraix, car ainsi etc. et  
 
pour l execution des presentes lesdits preneurs  
 



ont elu leur domicille en cette ville en la  
 

95-       maison du sieur Louis Lefebvre Duchouquet  
 

marchand scize rue Notre Dame, auquel  
 
lieu etc. nonobstant etc. promettent etc.  
 
obligeans etc. solidairement etc. renonceant etc.  
 
fait et passe au dit Villemarie, en l’etude dudit  
 

100-     notaire; l an mil sept cent vingt quatre le  
 

vingt deuxieme fevrier ap apres midy  
 
en presence des sieurs Jean Baptiste Parent, 
 
et Joseph Papin, temoins demeurants au dit  
 
Villemarie, qui ont avec mondit sieur Courtois, 
 

105-     et notaire signé sur la minute des presentes lesdits 
 

preneurs ayants declaré ne sçavoir ecrire ni  
 
signés de ce interpellez apres lecture 
 
fait suivant l ordonnance. 
 
Deux mots barrez sont nuls. 
 
 
Courtois  prêtre  (paraphe)                 Papin (paraphe) 
 
                                                           J B Parant  
 
                                        David  (paraphe) 
                                           notaire royal 
_____________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 23 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 
  
 
 
  

 
 



 
 
 



Le 31 mai 1724 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé en la rivière Saint-Joseph en l’île de Montréal; 

par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, à Vincent Beaune, farinier. 
notaire Jacques David, no-886, (BAnQ / CN601,S111 / mic.# M-620.88) 

 
 

1-         Par-devant le notaire royal de l isle de Montreal en la  
 

Nouvelle France resident a Villemarie soussigné, fut  
 
present messire Maurice Courtois l un des prêtres du  
 
Seminaire de Saint-Sulpice de Paris, et oeconome de messieurs 
 

5-         les ecclésiastiques du Seminaire de Villemarie lequel a  
 

volontairement reconnu et confessé au dit nom avoir baille 
 
et delaissé par ces presentes a titre de ferme a  
 
moitie profit a commencé du premier mois d’avril dernier 
 
jusqu a trois ans apres ensuivans et consecutifs  
 

10-       revolue et accomplys, et promet pendant ledit tems  
 

garantir et faire joüir a Vincent Bosne farinier  
 
a ce present et acceptant preneur pour luy au dit titre  
 
ledit tems durant un moulin a eau faisant de  
 
bled farine scis en la riviere Saint-Joseph en cette isle  
 

15-       garny de ses meubles tournans et travaillans et  
 

autres ustancilles appartenants a mesdits sieurs 
 
les ecclesiastiques, outre ce ledit sieur bailleur a  
 
par ces presentes delaissé au dit preneur un terrain  
 
attenant ledit moulin servant a paccager les bestiaux  
 

20-       pour en jouir par ledit preneur pendant ledit tems  
 



de trois années, sont convenues lesdites parties  
 
que le profit qui proviendra dudit moulin sera  
 
partagé egalement, tous les mois entre ledit  
 
sieur bailleur et ledit preneur, plus a la charge  
 

25-       par ledit preneur d entretenir ledit moulin et ledit  
 

tournans et travaillans d iceluy bien et  
 
duement et a la fin dudit tems rendre le tout  
 
en bon et suffisant estat, s onligeant  
 
ledit preneur faire les menues reparations qu’il 
 

30-       conviendra faire au dit moulin a ses depens, et ledit sieur  
 

bailleur au dit nom les grosses reparations a la  
 
charge que ledit preneur fournira de sa personne  
 
pour faire lesdites grosses reparations, d abondant   
 
ledit sieur bailleur a declaré et delaisse au dit preneur 
 

35-       deux vaches laitieres, et ledit preneur s oblige a fournir 
 

une autre vache lesquelles trois vaches seront a  
 
moitié profit des ecroits et ledit preneur s oblige  
 
livré au dit sieur bailleur dix livres de burre pour  
 
chacune desdites vaches qui feront trente livres de  
 

40-       burre tous les ans payable touttes les automnes 
 

en tinette et au cas que lesdites vaches ou l une d icelles 
 
meurt de mort naturelle la perte sera egalle entre  
 
ledit sieur bailleur et ledit preneur, delaisse au dit ledit sieur  
 



bailleur au dit preneur deux douzaines de poullets 
 

45-       sur ladite ferme dont ledit preneur promet fournir  
 

tous les ans une douzaine d œufs et un poulet  
 
pour chacune desdites poulles, delaisse aussi ledit  
 
sieur bailleur au dit preneur deux cochons qui sont sur  
 
la ferme ledit preneur s obligeant fournir tous les 
 

50-       printems de chacune desdits trois années au choix dudit  
 

sieur bailleur deux nourritureaux, promettant ledit  
 
preneur remetre tout ce que dessus au dit sieur bailleur 
 
au seminaire de cette ville ou au porteur etc. dans  
 
le tems spéciffié cy dessus, lesdites deux vaches 
 

55-       poulles et cochons, ensemble douze baquets 
 

qui luy ont été livrés, promettant ledit sieur bailleur  
 
au dit preneur de prendre du bois pour son chauffage 
 
ches les habitans qui en donnent au seminaire, sera  
 
loisible aux dites parties qu’au cas que l une d’icelles 
 

60-       voulut resilier le present bail pendant le tems  
 

desdites trois années de s’avertir trois moîs par  
 
avance sans aucun dedommagement de part ni  
 
d autre, ne pourra ledit preneur ceder ni transporter 
 
son droit du present bail a autre sans le gre  
 

65-       et consentement expres et par ecrit dudit sieur bailleur 
 

auquel il f au dit preneur fournira expedition du 
 



present bail en bonne forme a ses fraix, car  
 
ainsi le tout a eté convenu entre lesdites parties  
 
promettant chacune en droit soy etc. obligeant etc.  
 

70-       renonceant etc. fait et passe au dit Villemarie  
 

etude dudit notaire l an mil sept cent vingt  
 
quatre le trente unieme may apres midy en  
 
presence desdits sieurs Charles Benoist et Joseph  
 
Phelippeaux temoins qui ont avec mondit sieur  
 

75-       Courtois et notaire signé, ledit preneur ayant declaré ne 
 

le sçavoir de ce interpellé apres lecture faite suivant 
 
l’ordonnance. 
 
 
Courtois  prêtre  (paraphe)                     Ch. Benoist  (paraphe) 
 
Phelippeaux 
                                                       David  (paraphe) 
                                                          notaire royal 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 15 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 29 mars 1756 
Engagement en qualité de maître de bateau de Joseph Godin, navigateur, des Écureuils, à 

Louis Nadeau, fermier d’un moulin du Petit-Pré. 
notaire Jean-Baptiste Decharnay, (BAnQ / CN301,S79 / mic.# M-173.291) 

 
 

1-        Fut present Joseph Godin navigateur demeurant aux  
 
    Ecureuils de present en cette ville chez le nomme Marseron navigateur 
 
    aubergiste rüe du Cul de Sac lequel a volontairement reconnu et confessé  
 
    s être engagé au sieur Loüis Nadeau fermier du moulin du Petit Pré de present  
 

5-        en cette ville a ce present et acceptant pour commander en qualité de maitre 
 
    son bateau le Vigilant de port de trente cinq tonneaux ou environ pour  
 
    gaboter dans le fleuve Saint-Laurent tant en haut qu en bas suivant qu’il trouvera 
 
    le voyage ou qu’ils luy seront indiqués par le sieur Nadeau et ce a commancer 
 
    a la premiere navigation et finir a la fin d’icelle et ce pour et moy 
 

10-      et ce aux charges clauses et conditions suivantes scavoir que ledit Nadeau  
 
    fournira au dit sieur Godin sondit bateau grée en etat de faire voile muni de ses 
 
    cables encor et tout ce qui sera necessaire pour le mettre en etat de naviguer dont 
 
    sera fait entre les parties bon et fidel inventaire 
 
    et pour toutes gages ledit sieur Godin aura la moitié du gain que pourra faire 
 

15-      ledit bateau genrallement sur laquelle moitié il sera tenu de se faire  
 
    un equippage s’aschant luy payer ses gages  le fournir de vivres 
 
    et un mot de tout ce qui  pourra etre necessaire de manière que la moitié des 
 
    produits dudit bateau reservé au dit Nadeau  proprietaire luy demeure reste acquitte 
 
    de frais et encor a eté conveneu que Joseph Nadeau fils dudit proprietaire naviguera 
 



20-      dans ledit bateau comme second et aura trente livres de gages par mois qui luy 
 
    seront payés par le sieur Godin ainsi qu au reste de l equippage et comme ledit sieur 
 
    Godin ne scait pas ecrire il sera tenu chaque voyage qu’il fera en ce port d aller ou 
 
    donner le compte au dit Nadeau chez le sieur Louis Parent rûe Sous le Fort. Et les voyages 
 
    qu’il fera au Petit Pré chez le sieur Nadeau en son domicile au dit lieu s oblige 
 

25-      ledit sieur Godin de remetre ledit bateau a la fin de la navigation en tel et semblable 
 
            de ce qu’il l aura recu suivant l inventaire qui en aura eté fait. Car ainsy sont convenus 
 
            promettant etc obligeant etc. fait et passe au dit Quebec etude de Decharnay l’un 
 
            des notaires sousignés rue du Cul de Sac ce jourd huy vingt neuf mars  
            mil sept cent cinquante 
 

                     six avant midy et a ledit Godin declare ne scavoir ecrire ny signer de ce  
                     interpelle ledit Nadeau 
 

30-      signe avec nous lecture faite. 
 
            ( espace laissé en blanc ) 
 
            ( espace laissé en blanc ) 
 
            Les deux bancs sont _____de Nadeau ne separent  rien  
 
       
            Louis Nado 
 
            Loüet   ( paraphe ) 
                                                              Decharnay   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec  

 
     



Le 30 mars 1820 
Bail d’une terre situé dans la seigneurie de Bleury par; Ignace Lamarre, cultivateur, 

paroisse Saint-Athanase, à Joseph Aymette, cultivateur, du même lieu. 
Quittance, le 5 avril 1822. 

[mention d’un moulin à vent sur cette terre] 
notaire Louis Decoigne, no-3028, (BAnQ / CN303,S14 / mic.# M-303.66) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics de la province 
 

du Bas Canada district de Montréal y résidants soussignés. 
 
Fut présent Ignace Lamare cultivateur  
 
de la paroisse Saint-Athanase, lequel a reconnu et confessé avoir 
 

5-         fait bail à *loier et* prix d’argent pour le temps et espace de trois *quatre* années 
 

finies et revoluës à compter du vingt-neuf de septembre dernier, et finir  
 
à pareil terme de l’année que l’on comptera mil huit cent vingt-trois 
 
à Joseph Aymette aussi cultivateur de la même paroisse, à ce  
 
présent et acceptant preneur pour le laps de temps sus-déterminé, d’une 
 

10-       terre sise et située sur la seigneurie de Bleury, consistante a deux  
 

arpents de front, sur vingt-huit arpents de profondeur, bornée par- 
 
devant au chemin du Roi entre la premiere et la seconde concession 
 
aboutissant en [pro]frondeur aux terres du troisiéme rang, joyant d’un 
 
côté à Jean Baptiste Gervais, d’autre à Jean-Baptiste Paquet dit Lavalé,  
 

15-       ainsi qu elle se poursuit et comporte et etend circonstances et dépendances  
 

que ledit preneur dit bien savoir et connoitre pour l’avoir vu et visité  
 
dont content et satisfait. 
 
Se réserve ledit bailleur la maison et les batiments qui se 
 
trouvent construits sur ladite et le terrin necessaire pour vacquer 
 

20-       autour d’icelle, plus la jouissance du jardin tel qu’actuellement 



 
enclos, se réserve encore ledit bailleur le moulin à vent qui 
 
se trouve aussi sur ladite terre avec le terrein necessaire autour 
 
d’icelui pour y mettre les bois à y scier et les bois de sciage avec 

 
le terrein nécessaire pour y parvenir, en outre le droit de paccager 
 

25-       sur ladite terre les animaux qu’il ont a chaqu’année. 
 

Ce bail fait à la charge par ledit preneur de cultiver 
 
ladite terre en temps propre et saison, convenables sans détruire 
 
le sol, plus d’entretenir ladite terre de tous travaux tant mitoyen 
 
public que particulier, # sans néanmoins etre tenu de payer ou  
fournir ce qui seroît demandé suivant la repartition si aucune à lieu, 
dans le cas auquel il seroit erigé une eglise pendant le cours des  
présentes, laquelle répartition ledit bailleur sera tenu de subvenir 
ainsi qu’aux rentes seigneurialles annuelles # plus de cultiver et 
ensemencer à ses propres 
 

30-       fraix chaqu’année sur ladite terre dans ses guerets dans l’endroit  
 

où jugera a propos ledit bailleur la quantité d’un minot de  
 
bled, que ce dernier sera tenu de recolter seul et à ses propres  
 
fraix, et en outre pour et moyennant une considération de sept cent 
 
seize livres ancien cours de cette province par lesdits quatre années 
 

35-       laquelle somme ledit bail preneur promet et s’oblige bailler et  
 

payer au dit bailleur ou à son ordre comme suit, savoir cinq 
 
cent seize livres dit cours à premiére demande que lui en fera ledit 
 
bailleur, et deux cent livres pour complement du ____ principal 
 
sus-mentionné en mil huit cent vingt-un avenant l’age de  
 

40-       majorité de Louis Albert Lamare l’un des enfants dudit bailleur 
 



a peine etc.  
 
Pour sureté desquels payements ledit preneur a chargé, affecté, 
 
obligés et hypothéqués envers ledit bailleur tous ses biens meubles  
 
et immeubles présents et avenir, sans qu’une obligation deroge à l’autre 
 

45-       et pour l’exécution des présentes et de leurs dépendances lesdites parties 
 

ont elu leur domicile en leur demeure sus-déclarée auquel lieux. 
 
Fait et passé à Sainte-Marguerite de Blair- 
 
findie, en l’etude, l’an mil huit cent vingt te trentiéme jour 
 
du mois de mars, après midi, et ont lesdits notaires signé lesdites parties 
 

50-       contractantes ont déclaré ne le savoir faire de ce enquis ont fait 
 

leur marque ordinaire d’une croix, lecture faite ./.  
 
            sa                                                    sa 
Ignace + Lamare                                 Jos. + Aymette 
       marque                                            marque 
 
                                   Ls. DeCoigne  (paraphe) 
                                              notaire public 
 
Quittance, le 5 avril 1822 
 

1-         Avenant le cinquiéme jour du mois d’avril, avant midi, 
 

de l’an mil huit cent vingt-deux bailleur dénommé au bail 
 
es-autres parts; lequel a reconnu et confessé avoir eu et reçu de Joseph 
 
Aymette acceptant au dit bail, la somme de sept cent seize 
 

5-         livres ancien cours de cette province déterminée en icelui pour  
 

tout affermage des prémises y désignées, pour le laps de temps des 
 

quatre années mentionnées au dit bail, en est content et satisfait 
 
et lui en donne quittance finale. 



 
Fait et passé à Sainte-Marguerite de Blair-Findie 
 

10-       les jour et an et lieu ci-dessus et ont lesdits notaires signé ledit 
 

comparant a déclaré ne le savoir de ce enquis a fait sa marque 
 
ordinaire d’une croix, lecture faite ./. 
 
           sa 
Ignace + Lamare  
       marque 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 7 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



Le 31 juillet 1819 
Bail à loyer d’un moulin à fouler; par Reuben Ward, résidant paroisse  

Sainte-Marguerite-de-Blairfindie, à Éloy Boudreaux, demeurant paroisse 
Sainte-Marguerite-de-Blairfindie.  

notaire Louis Decoigne, no-2862, (BAnQ / CN303,S14 / mic.# M-303.66) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics de la province 
 

du Bas Canada district de Montréal y résidants soussignés. 
 

Fut présent le sieur Reuben Ward résidant  
 

en la paroisse Sainte-Marguerite de Blaire-Findie, lequel a fait 
 

5-         bail à loyer et prix d’argent, pour le temps et espace de six années 
 

finies et revolués a compter de ce jour, a promis et promet garantir et faire  
 

jouir pendant ledit temps, Eloy Boudreaux de ladite paroisse Sainte-Marguerite 
 
de Blaire-Findie, à ce présent et acceptant preneur pour lui pendant le laps 
 
de temps sus déterminé, un moulin a carder fouler de quinze ou seize  
 

10-       pieds en quarré assis sur la petite rivière Montréal baronnie de Longueuil  
 

et en la paroisse Sainte-Marguerite susdite sur un quai qui se trouve au sud 
 
est de la dames du moulin à scies de Jean Baptiste Horady? . 
 
Sera encore compris dans le présent bail la boutique qui se trouve adj’acente 
 
ledit moulin de trente pieds sur quinze avec le terrein appartenant au dit 
 

15-       bailleur et tous ses prérogatifs, # sont dans ledit moulin et toute ses 
dépendances que sur le lopin de terre sur lequel il se trouve, de plus 
une table quarré de pin, une presse, six douzennes depapier 
pour sasser, une cuvette, un ceau, un fanal, et une gorge ronde # que ledit 
preneur dit bien savoir et connoitre 
 
lesquels moulin et boutique *et effets* il reçoit tels qu’ils sont actuellement et 
 
s’engage le tout rendre et remettre la fin des présentes en bon etat. 
 
Ce bail fait pour et moyennant une  



 
            considération de vingt livres cours actuel de cette province, egale à  
 
20-       quatre vingt piastres d’Espagne et a *quatre* cent quatre vingt livres de l’ancien 

 
cours de cette province, (mots rayés) pour et par chacune desdites six 
 
années, que ledit preneur promet et s’oblige bailler et payer au dit 
 
sieur bailleur, ou à son ordre en deux termes egaux, le premier desquels se fera 
 
le premier de janvier le second le premier de mai chaqu’année, à commencer 
# a payer le premier de janvier prochain et ensuite continuer tous les ans et 
à pareil terme jusqu'à l’échéance des présentes #  
 

25-       Sur et en déduction des quatre vingt piastres à etre payé pour consideration 
 

dudit loyer pour la premiere année ledit sieur bailleur fait remise au dit 
 
preneur de la somme de soixante deux livres ancien cours, pour l’indemniser 
 
de quelques petites menuës réparations qui pourroient se trouver a faire  
 
aux dites prémises, de sorte qu’il n’aura ;a payer cette dite première année 
 

30-       que celle de soixante dix piastres, et ensuite continuer à payer tous 
 

les ans pendant le cour des présentes aux termes et de la manière sus- 
 
specifiés. 
 
Ne pourra ledit preneur ceder ni transporter son droit du 
 
présent bail à qui ce soit sans le consentement exprès par 
 

35-       ecrit dudit sieur bailleur.  
 

Le présent bail encore fait à la charge par ledit preneur d’entretenir 
 
ledit moulin tous les ustencils y relatifs et batiments en bon etât pour que  
 
le tout soit rendu en bon etât à l’échéance des présentes, sans aucune 
 
rémunération ou communication dudit loyer, outre la somme sus mentionnée 
 

40-       ainsi que les chaussées et damenés, de sorte que ne le perde ni déperisse 



 
et le tout faire de la même manière que pourroit y être obligé ledit sieur 
 
bailleur lui-même, suivant les permissions, conventions ou titres 
 
qui peuvent exister relativement au dit moulin ou damme et chaussées, 
 
et de suite ledit sieur Reuben Ward a fait et constitué son procureur 
 

45-       général et spécial la personne de sieur Henry V. Rogers chirurgien 
 

résidant en ladite paroisse Sainte-Marguerite de Blaire-Findie et dame  
 
Marie Houtré présente épouse dudit sieur constituant, auxquels il donne 
 
tous pouvoirs de pour lui et en son nom recevoir dudit Eloy (mot rayé) 
 
Bourdeaux, les sommes qui pourront lui etre duë pour raison du  
 

50-       loyer dudit moulin à fouler, à l’expiration de chaque termes spécifiés  
 

en ces présentes; du reçu en donner quittance et décharge valable au dit 
 
Eloy Bourdeaux, promettant et s’engageant ledit sieur constituant avoir pour 
 
agréable, confirme et ratifiant dès ce jour, tout que ledit sieur Henry 
 
V. Rogers ladite dame Marie Houtré auront conjointement oe separement 
 

55-       fait en conformité aux présentes. 
 

Et pour l’exécution des présentes et de leurs dépendances lesdites parties 
 
ont elu leurs domicile en leurs demeure sus déclarée auquel lieu 
 
etc. 
 
Fait et passé à Sainte-Marguerite de Blaire- 
 

60-       Findie, en l etude, l’an mil huit cent dix neuf le trente unième 
 

jour du mois de juillet, après midi, etc. ledit sieur bailleur signé avec  
 
notaire, ledit acceptant a déclaré ne le savoir faire de ce enquis a  
 
fait sa marque ordinaire d’une croix, lecture faite ./. 



 
Reuben Ward                                     la 
                                                   Eloy + Bourdeaux 
                                                        marque 
 
Pre Lanctot  notaire public  (paraphe) 
 
                                                    L. Decoigne notaire public  (paraphe) 
________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 novembre 2010  
 
 
 
 

 
 



Le 20 avril 1759 
Cession de bail d’un moulin à vent situé à Saint-Ours, à Alexis Mathe, habitant et  

Marie-Thérèse Gignac, son épouse, de Saint-Ours. 
notaire Charles Deguire, no-49, (BAnQ / CN601,S116 / mic.#  M-620.88) 

 
 

1-        Fut presents Francois Gausselin habitant 
 
            demeurant a Saint-Ours et Catherine Babin  
 
            sa femme qu’il autorize a l’effet des 
 
            presentes lesquels ont sous le bon plaisir  
 
5-        de monsieur de Saint-Ours Decaillon # chevalier de l’Ordre royal et  
            militaire de Saint-Louis #  capitaine 
 
            d’infanterie demeurant a Quebec seigneur 
 
            de Saint-Ours ont ceddé et transporté a  
 
            Alexis mathe aussy habitant demeurant 
 
            au dit lieu de Saint-Ours et Marie Thereze 
 
10-      Gignac sa femme aussy de luÿ autorizé  
 
            a l’effet des presentes a ce present  et acceptant 
 
            les six années quatre mois qui reste a  
 
            du vingt quatre mars dernier restent a expirer 
 
            des neuf années portées au bail qui a eté  
 
15-      faits ausdits François Gosselin et sa femme 
 
            par ma dite dame de Saint-Ours d’Echaillon 
 
            capitaine d’infanterie dan un moulin a vent 
 
            a luÿ appartenant scise au dit lieu de Saint- 
 
            Ours sur le bord du fleuve Saint-Laurent 
 
20-      par le bail qui leur auroit eté fait par  



 
            pardevant Me Danré et son confrere notaire 
 
            royaux a Montréal le vingt sept juillet 
 
            mil sept cens cinquante six pour en  
 
            prendre posession d’iceluy au premier  
 
25-      aoust ensuivant et pour par lesdits  
 
            Alexis Mathe et sa femme en jouir au dit  
 
            titre pendant lesdites six années et quatre 
 
            mois, tout de meme et ainsÿ qu’auroit 
 
            pu faire lesdits François Gauselin  
 
30-      et sa femme en consequence dudït bail  
 
            ce transport fait a la charge par ledit 
 
            Alexis Mathe et sa femme ainsÿ qu ils  
 
            sÿ obligent solidairement l un pour  
 
            l autre un d eux seul pour le tout 
 
35-      sans divisions discussions ny fidejussion 
 
            a quoÿ ils renoncent de payer en  
 
            leur acquits a mondit sieur de Saint-Ours 
 
            Dechaillon en sa dite maison seigneurialle 
 
            ou au porteur etc. la somme de deux  
 
40-      cens livres par chacune desdites six  
 
            années et a proportion pour lesdits  
 
            quatre mois, et aux quatre termes 
 
            accoutumées egalement, le premier  



 
            desquels echerra au premier jour de  
 
45-      may prochain jusqu’en fin dudit 
 
            tems et outre a la charge de satisfaire 
 
            a toutes les autres charges clauses et  
 
            conditions porté au dit bail, l’execution 
 
            duquel lesdits # promettent lesdits Mathe et sa femme #  
            Gausselin et sa femme 
 
50-      promettent et s oblige remettre ausdits 
 
            Mathe et sa femme dans huÿ gours  
 
            prochain d’huÿ a peine etc. et  
 
            promettent # lesdits Mathe et sa femme # faire en sorte que pour raison 
 
            du tout lesdits lesdits Gausselin et sa femme 
 
55-      n’en soient chargés nÿ inquieté a quoÿ  
 
            ils ont obligé tous leurs biens meubles 
 
            et immmeubles presents et avenir 
 
            une obligation ne derogeant a l autre 
 
            et outre pour et moyennant le  
 
60-      prix et somme de neuf cens livres 
 
            sur laquelle dite # somme #  ledit Gausselin 
 
            et sa femme ont reconnu et confesse 
 
            avoir eu et reçu avant ces presentes 
 
            la somme en monoye ayant cours 
 
65-      en ce paÿs la somme de six cens  
 



            livres dont etc. quittant etc. et pour 
 
            les trois cens livres restantes dudit  
 
            prix lesdits Mathe et sa femme 
 
            promettent les bailler et payer 
 
70-      aux dits Gausselin et sa femme dans  
 
            tout le cours du mois d’aoust de l année 
 
            prochaine que l on comptera mil  
 
            sept cens soixante pour quoy lesdits 
 
            Mathe et sa femme ont obligé chargé  
 
75-      affecté oblige # et hypotequé # tous leurs biens presents 
 
            et avenir une obligation ne derogeant  
 
            a l autre et a condition que lesdits 
 
            Gausselin et sa femme demeureront 
 
            toujours garents et responsable  
 
80-      solidairement envers mondit sieur 
 
            de L’Echaillon des charges dudit moulin  
 
            et de l’execution des autres charges 
 
            clauses et conditions dudit bail sans  
 
            derogation nÿ innovation et  
 
85-      et d abondant y ont obligé tous leurs 
 
            biens meubles et immeubles presents 
 
            et avenir une obligation de derogeant 
 
            a l autre car ainsÿ etc. et pour  
 



            l’execution des presentes lesdites 
 
90-      parties ont elu leur domicil  
 
            irrevocable leur demeure cy dessus 
 
            declaré auquel lieu etc. promettant 
 
            etc. obligeant etc. renonceant etc.  
 
            fait et passé en l’etude l an  
 
95-      mil sept cens cinquante neuf le  
 
            vingt avril avant midÿ en presençe 
 
            de Louis Poulin habitant demeurant  
 
            en cette parroisse et Guillaume 
 
            Senat soldat au regiment  de Gueine 
 
100-    temoins a ce appellé qui ont signé  
 
            avec ledit Gausselin et nous dits notaire 
 
            soussignez les autres sus nommé 
 
            ont tous declarê ne sçavoir ecrire 
 
            ny signer de ce enquis lecture faite 
 
105-    suivant l’ordonnance ./.  
 
 
            Guillaume Senat                      Francois Gosselins   ( paraphe ) 
 
                                                             Loui  Poulain 
 
            ( l’acte n’est pas signé par le notaire ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 novembre 2008 
 
 

 
 
 



Le 26 novembre 1758 
Bail à titre de ferme et pension de grain d’un moulin à vent sur la côte Saint-Antoine; par 

Michel Gervais, prêtre, de la paroisse Saint-Antoine, à  
François Gosselin, habitant, de Saint-Ours. 

notaire Charles Deguire, no-1, (BAnQ / CN601,S116 / mic.#  M-620.88) 
 
 

1-        Pardevant le notaire des 
 
            terres et seigneuries de Contrecoeur Saint-Denis et Saint-Ours residents 
 
            sur la rivierre du Richelieu parroisse Saint-Antoine ( mots rayés ) 
 
            et tesmoins en fin nommées fut present sieur Michel Gervais 
 
5-        pretre faisant les fonctions curialles dans la susdite parroisse  
 
            receveur de la terre et seigneurie de monsieur Martel  
 
            lequel a volontairement reconneus et confessés avoir baillé et  
 
            delaissé par ces presentes a titre de ferme et pention de grain 
 
            par ans et par cartier # le preneur cÿ apres nommées reconnois avoir #  
            a commancer ladite jouissance du premier  
 
10-      octobre dernier, # pour en jouir par ledit preneur # jusques au premier  
            octobre de l année prochaine 
 
            mil sept cent cinquante neuf resolues et accomplis et promet  
 
            pendant ledit temps garantir et faire joüir a François 
 
            Gausselin habitant demeurant a Saint-Ours sur la grand rivierre 
 
            a ce present et acceptant un moulin a vent faisant de bled 
 
15-      farine garnÿ de toutes ses ustancils, avec une petite maison 
 
            proche ledit moulin et aisance d iceluy lieux, sçitués sur  
 
            ladite coste Saint-Antoine tenant d’un coste Moiÿ  Alard et d autre 
 
            coste au nommé Louis Archambault d un bout par derrierre  
 
            au chemin du roy d autre bout par devant a la rivierre du Richelieu 
 
20-      pour en joüir par ledit preneur au dit titre durant ledit temps,  



 
            ce bail ainsy fait moyennant la quantité de quatre vingt 
 
            minots de bled froment sec net loyal et marchand que ledit  
 
            preneur promet de bailler et paÿer au dit sieur bailleur en sa  
 
            maison seigneurialle ou au porteur etc. en quatre payements 
 
25-      egaux de trois mois en trois mois dont le premier payement 
 
            echerra et se ferra au premier janvier prochain et ainsy  
 
            continuer a payer lesdits loyers de trois mois en trois mois, 
 
            apres en suivant jusques  a la fin du present bail, et outre 
 
            a la charge par ledit preneur de satisfaire a toutes les  
 
30-      charges, clauses et conditions qui ensuivent, sans diminution 
 
            desdits loyers, sçavoir est d’entretenir bien et duëment 
 
            comme il appartient durant ledit temps, ledit moulin  
 
            tournants et travaillans d iceluy dit sieur bailleur,  
 
            ensemble sera tenu ledit preneur d’entretenir les toilles et  
 
35-      volans d icelles comme pareillement ledit preneur sera 
 
            tenu des menuës reparations qu’il conviendra faire  
 
            au dit moulin et faire en sorte que ledit sieur bailleur 
 
            n’en soit aucunement recherché nÿ inquietté enfaçon  
 
            quelconque et a la fin dudit temps rendre et delaisser 
 
40-      le tout en bon et siffisant etat desdits entretenements 
 
            et de pareille valleur qu il luÿ a eté baillé auxquelles 
 
            fins prisées et estimation sera faite de l’estat dudit 
 
            moulin tant auparavant que ledit preneur ait  
 
            entré en jouisssance d içeluy qu’a la fin du present 



 
45-      bail par gens a ce connoissant dont lesdites parties 
 
            conviendront amiablement, se reservant mondit sieur 
 
            bailleur que tous les tenançiers de mondit sieur Martel 
 
            auront preference au dit moulin pour faire moudre leurs 
 
            bled, et ensuite seront aussÿ preferé tous ceux de cette 
 
50-      parroisse, ne pourra ledit preneur ceder son droit des  
 
            presentes a qui que ce soit, sans le gré et consentement 
 
            exprés et par ecrit dudit sieur bailleur, auquel il  
 
            fournira autant des presentes a ses despens en bonne 
 
            forme a sa premiere demande, car ainsy etc. promettant 
 
55-      etc. obligeant chacun en droit soy etc. et ledit preneur 
 
            son corps etc. renonceant etc. fait et passé en la maison 
 
            presbiteralle l an mil sept cens cinquante huit le  
 
            vingt six novembre avant midy et a mondit sieur bailleur 
 
            et témoins signés *avec ledit* ledit preneur a declaré ne scavoir 
 
60-      ecrire nÿ signer de ce enquis lecture faite suivant 
 
            l ordonnance ./.   trois mots rayé nul 
 
            Gervais  prêtre                  et deux mots surchargé approuvé bon 
 
            René Roye                       Francois  Goselin 
 
            Monfort 
                                              C. Deguire   ( paraphe ) 
                                                            notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 novembre 2008 
 
 
                                                



Le 17 novembre 1846 
Vente d’une terre située dans le fief Grandpré; par Bartholomew-Conrad-Augustus Gugy, 

écuyer, seigneur des fiefs Grosbois, Grandpré, Dumontier, et autres lieux, à 
Louis Bergeron, cultivateur de Sainte Ursule. 

notaire Joseph Deguise, no-474, (BAnQ / CN401,S27 / mic.# M-142.4) 
 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics, 
 

de la province du Bas-Canada, residents en la paroisse Saint-Léon, 
 

district des Trois Rivières, soussignés. 
 

Fut présent :  
 

5-         Bartholomew Conrad Augustus Gugy; ecuyer, résident à Montréal, seigneur des 
 

No 4                  fiefs Grosbois, Grandpré, Dumontier, et autres lieux. 
du sud 
ouest                  Lequel a par ces présentes volontairement concédé, dès maintenant et à toujours à titre de cens et 

 
rentes foncières, seigneuriales perpétuelles et non rachetables, et promet garantir et faire jouir au dit 
 
titre               Louis Bergeron cultivateur de  
 

10-       Sainte-Ursule. 
 

A ce présent, et acceptant preneur pour lui, ses hoirs et ayant cause à l’avenir, c’est-à-savoir : aux 
 
environs soixante arpens de terre en superficie,  
 
sans aucune garantie de mésure, étant 
 
le numéro quatre de la concession sud ouest de 
 
Waterloo, suivant l’operation et procès 
 

15-        verbal fait le sieur Hilarion  
 

Legendre, en date du cinquième jour 
 
d’octobre dernier, dont une copie duquel  
 
procès verbal à été remis au dit preneur. 

 
(espace laissé en blanc) 
 

20-        tel et ainsi que le tout est actuellement, se poursuit et comporte que le dit preneur dit bien connaître 
 



mouvant la dite terre de la censive du fief, Grandpré pour par le dit 
 
preneur, ses hoirs et ayant cause jouir, faire et disposer en toute propriété de ce jour et à perprétuité aux 
 
charges, clause et conditions suivantes, savoir : le dit preneur s’oblige à faire borner et mesurer la dite 
 
concession par un arpenteur juré, choisi par le dit seigneur, aux frais de lui dit preneur, ainsi que d’en 
 

25-       fournir le procès-verbal, aussi bien que copie des présentes au dit seigneur, le tout aux frais du dit 
 

preneur. 
 
Le dit preneur, ses dits hoirs et ayans cause seront tenus de payer et payeront au seigneur du dit fief, ses 
 
hoirs et ayans cause, représentans, receveurs ou agents, au principal manoir des trois dits fiefs, seigneu- 
 
ries ou autres lieux qui sera fixé par le dit seigneur, dans l’un ou l’autre des dits fiefs, le deuxième 
 

30-       jour de février de chaque année, la somme de # vingt et une # livres et treize sols, ancien cours, et __ 
 

minots et ___ de blé sec, net, loyal et marchand, le tout de cens et rentes foncières seigneu- 
 
riales, perpétuelles et non rachtables, le dit cens portant droits et profits de lods et ventes défaut, 
 
saisines et amendes quand le cas y écherra suivant la coutume suivie en cette province. Le premier 
 
payement des dits cens et rentes écherra et se fera le deuxième jour de février prochain, et ainsi 
 

35-       continuera de là annuellement à perpétuité. 
 

A la charge en outre par le dit preneur, ses hoirs et ayans cause, de bâtir et tenir, ou faire tenir feu 
 
et lieux, sur la dite terre dans l’an et jour date des présentes au plus tard, à peine de réunion au 
 
domaine du dit fief et seigneurie péremptoirement de plein droit, et sans qu’il soit nécessaire de faire 
 
aucune poursuite, démarche ou formalité quelconque – laquelle clause ne sera pas jugée comminatoire 
 

40-       mais de rigueur – de défricher et mettre en valeur la dite terre, de porter les grains qu’il recueillera 
 

sur icelle, moudre à un des moulins bannaux du dit seigneur, sans pouvoir les faire moudre 
 
ailleurs, qu’en payant au dit seigneur, ses hoirs ou ayants cause, le droit de mouture ordi- 
 
naire des grains qu’ils auront fait moudre ailleurs; sera en outre tenu le dit preneur de donner du 
 
découvert à ses voisins, ainsi qu’il en sera requis de faire et entretenir sur la dite concession, 
 

45-       tous les chemins, ponts et fossés qui seront jugés et ordonnés nécessaires, suivant les ordonnances de 
 



   police et voyerie, sans que le dit seigneur y soit tenu pour ses domaines ou terres non concédées, se réserve 
 

le dit sieur concédant le droit de bâtir un moulin sur la dite terre, de quelque espèce que ce soit, et un 
 

 arpent en superficie pour y vaquer, ainsi que le droit de passage nécessaire, en cas qu’il juge à propos d’en   
 

construire ou faire construire un, et ce sans diminution des cens et rentes sus-mentionnées, ne pourra le 
 

50-       dit preneur, ses hoirs et ayans cause, sur icelle terre bâtir aucun moulin, ni vendre ou aliéner moins que 
 

la moitié de la dite terre, sans le consentement exprès et par écrit du dit seigneur, ses hoirs ou 
 
représentants à l’avenir, laquelle moitié vendue aussi bien que l’autre, ne pourra par la suite être divisée, 
 
ne pourra le dit preneur ses hoirs ou ayans cause, ni vendre, ni aliéner le tout ou aucune partie de la dite 
 
terre à aucune communauté ou gens de mains mortes. Se réserve de plus une rente de sucre d’érable à 
 

55-      raison de cinq livres par an, par chaque cinquante érables  sur la dite terre qu’on fera couler, et dans cette 
 

proportion pour tout nombre d’érable. Laquelle rente de sucre le dit preneur, ses hoirs et ayans 
 
cause, portera, payera aux lieux et personnes établi pour les autres rentes au premier 
 
jour de mai de chaque année.  
 
Vu que divers personnes ont prîs des 
 

60-       terres et les ayant depouillé de bois les  
 

ont abandonné ou cedé a des mendians  
 
au moyen de quoi le seigneur perdit  
 
ses droits et a souffert dommages et le 
 
le dit preneur a spécialement promis de 
 

65-       payer et bailler la rente lui-même en 
 
personne par chaque année pendant 
 

            une espace de quinze ans, quelque soient 
 

les detenteurs futurs d icelle terre et quand bien 
 
même le dit preneur la cedroit a autrui. 
 
 
 



70-       A été expressément convenu entre les parties et se réserve le dit concédant pour lui, ses hoirs et 
 

            ayans cause ou successeurs à l’avenir propriétaires de la dite seigneurie, le droit de retrait en cas de 
 

vente ou autre aliénation equipollente à vente de la dite terre ou partie d’icelle en remboursant à l’acqué- 
 
reur le sort principal de son acquisition, frais et loyaux coûts seulement. Se réserve pareillement toutes 
 
les mines, minieres et minéraux et pierre à chaux qui pourront se trouver dans l’étendue de la dite terre 
 

75-       ainsi que les chemins nécessaires pour y vacquer, et ainsi que tous les bois de chênes propres à la 
 

            construction des vaisseaux du Roi, et la faculté de prendre sur la dite terre, sans dédommagement, tous 
 

      les bois, pierres et eaux pour la construction et réparation des moulins et manoir de la dite seigneurie et ses 
 

dépendances. Lesquelles charges, clauses et conditions, le dit preneur a dit bien entendre et comprendre, 
 

les a acceptées et a promis s’y conformer ponctuellement et exactement, et s’il manquait à remplir ou satis- 
 

faire aucunes des dites conditions le seigneur du dit fief pourra rentrer de plein droit sur et en la dite 
 

80-       terre, sans garder ou observer aucune forme ou figure de procès. 
 

Pour sûreté de quoi, le dit preneur a par ces présentes obligé, affecté et hypothéqué tous ses biens 
 
meubles et immeubles quelconques. 
 
Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
Fait et passé, à Saint-Léon, etude de Maître Joseph Deguise 
 

85-       l’un des dits notaires, l’an mil huit cent quarante 
 

six, le dix septième jour  # novembre # après midi et le dit 
 
seigneur a signé le dit preneur ayant déclaré ne 
 
le savoir de ce anquis lecture faite. 
 
Deux renvois approuvés sont bons. 
 

90-       Dix mots rayés sont nuls 
 

 
                                                                     A Gugy  (paraphe) 
 
I.G. Bourassa  notaire                                   J Deguise  notaire public  (paraphe) 
________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 juillet 2010 



 
 
 
 
 
  

 
 

 



Le 17 novembre 1846 
Vente d’une terre située dans le fief Grandpré; par Bartholomew-Conrad-Augustus Gugy, 

écuyer, seigneur des fiefs Grosbois, Grandpré, Dumontier, et autres lieux, à 
François Bergeron, cultivateur de Sainte Ursule. 

notaire Joseph Deguise, no-481, (BAnQ / CN401,S27 / mic.# M-142.4) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics, 
 

de la province du Bas-Canada, residents en la paroisse Saint-Léon, 
 

district des Trois Rivières, soussignés. 
 

Fut présent :  
 

5-         Bartholomew Conrad Augustus Gugy; ecuyer, résident à Montréal, seigneur des 
 

No 9                  fiefs Grosbois, Grandpré, Dumontier, et autres lieux. 
du sud 
ouest                  Lequel a par ces présentes volontairement concédé, dès maintenant et à toujours à titre de cens et 

 
rentes foncières, seigneuriales perpétuelles et non rachetables, et promet garantir et faire jouir au dit 
 
titre               Francois Bergeron cultivateur de  
 

10-       Sainte-Ursule. 
 

A ce présent, et acceptant preneur pour lui, ses hoirs et ayant cause à l’avenir, c’est-à-savoir : soixante 
 
arpens en superficie de terre, sans aucune garantie 
 
de mésure, étant le numero neuf de la  
 
concession sud ouest de Waterloo, suivant 
 

15-       l’operation et le plan qu’en a fait le sieur 
 

Legendre, arpenteur, en date du cinquième 
 
jour d’octobre dont une copie duquel procès 
 
verbal à été baillé au dit preneur. 
 
(espace laissé en blanc) 
 

20-        tel et ainsi que le tout est actuellement, se poursuit et comporte que le dit preneur dit bien connaître 
 

mouvant la dite terre de la censive du fief, Grandpré pour par le dit 
 



preneur, ses hoirs et ayant cause jouir, faire et disposer en toute propriété de ce jour et à perpétuité aux 
 
charges, clause et conditions suivantes, savoir : le dit preneur s’oblige à faire borner et mesurer la dite 
 
concession par un arpenteur juré, choisi par le dit seigneur, aux frais de lui dit preneur, ainsi que d’en 
 

25-       fournir le procès-verbal, aussi bien que copie des présentes au dit seigneur, le tout aux frais du dit 
 

preneur. 
 
Le dit preneur, ses dits hoirs et ayans cause seront tenus de payer et payeront au seigneur du dit fief, ses 
 
hoirs et ayans cause, représentans, receveurs ou agents, au principal manoir des trois dits fiefs, seigneu- 
 
ries ou autres lieux qui sera fixé par le dit seigneur, dans l’un ou l’autre des dits fiefs, le deuxième 
 

30-       jour de février de chaque année, la somme de # vingt et une # livres et treize sols, ancien cours, et __ 
 

minots et ___ de blé sec, net, loyal et marchand, le tout de cens et rentes foncières seigneu- 
 
riales, perpétuelles et non rachtables, le dit cens portant droits et profits de lods et ventes défaut, 
 
saisines et amendes quand le cas y écherra suivant la coutume suivie en cette province. Le premier 
 
payement des dits cens et rentes écherra et se fera le deuxième jour de février prochain, et ainsi 
 

35-       continuera de là annuellement à perpétuité. 
 

A la charge en outre par le dit preneur, ses hoirs et ayans cause, de bâtir et tenir, ou faire tenir feu 
 
et lieux, sur la dite terre dans l’an et jour date des présentes au plus tard, à peine de réunion au 
 
domaine du dit fief et seigneurie péremptoirement de plein droit, et sans qu’il soit nécessaire de faire 
 
aucune poursuite, démarche ou formalité quelconque – laquelle clause ne sera pas jugée comminatoire 
 

40-       mais de rigueur – de défricher et mettre en valeur la dite terre, de porter les grains qu’il recueillera 
 

sur icelle, moudre à un des moulins bannaux du dit seigneur, sans pouvoir les faire moudre 
 
ailleurs, qu’en payant au dit seigneur, ses hoirs ou ayants cause, le droit de mouture ordi- 
 
naire des grains qu’ils auront fait moudre ailleurs; sera en outre tenu le dit preneur de donner du 
 
découvert à ses voisins, ainsi qu’il en sera requis de faire et entretenir sur la dite concession, 
 

45-       tous les chemins, ponts et fossés qui seront jugés et ordonnés nécessaires, suivant les ordonnances de 
 

   police et voyerie, sans que le dit seigneur y soit tenu pour ses domaines ou terres non concédées, se réserve 



 
le dit sieur concédant le droit de bâtir un moulin sur la dite terre, de quelque espèce que ce soit, et un 
 

 arpent en superficie pour y vaquer, ainsi que le droit de passage nécessaire, en cas qu’il juge à propos d’en   
 

construire ou faire construire un, et ce sans diminution des cens et rentes sus-mentionnées, ne pourra le 
 

50-       dit preneur, ses hoirs et ayans cause, sur icelle terre bâtir aucun moulin, ni vendre ou aliéner moins que 
 

la moitié de la dite terre, sans le consentement exprès et par écrit du dit seigneur, ses hoirs ou 
 
représentants à l’avenir, laquelle moitié vendue aussi bien que l’autre, ne pourra par la suite être divisée, 
 
ne pourra le dit preneur ses hoirs ou ayans cause, ni vendre, ni aliéner le tout ou aucune partie de la dite 
 
terre à aucune communauté ou gens de mains mortes. Se réserve de plus une rente de sucre d’érable à 
 

55-      raison de cinq livres par an, par chaque cinquante érables  sur la dite terre qu’on fera couler, et dans cette 
 

proportion pour tout nombre d’érable. Laquelle rente de sucre le dit preneur, ses hoirs et ayans 
 
cause, portera, payera aux lieux et personnes établi pour les autres rentes au premier 
 
jour de mai de chaque année.  
 
Vu que divers personnes ont prîs des 
 

60-       terres et les ayant depouillé de bois les  
 

ont abandonné ou cedé a des mendians # au moyen de quoi le seigneur perdi ses droits 
et a souffert dommages #  
 
et le dit preneur a spécialement  
 
promis de payer et bailler la rente 
 
lui-même en personne par chaque   
 

65-       année pendant une espace de quinze  
 

ans quelque soient les detenteurs futurs 
 
d icelle terre et quand bien même le  
 
dit preneur la cedroit a autrui. 
 
A été expressément convenu entre les parties et se réserve le dit concédant pour lui, ses hoirs et 
 

70-       ayans cause ou successeurs à l’avenir propriétaires de la dite seigneurie, le droit de retrait en cas de 



 
vente ou autre aliénation equipollente à vente de la dite terre ou partie d’icelle en remboursant à l’acqué- 
 
reur le sort principal de son acquisition, frais et loyaux coûts seulement. Se réserve pareillement toutes 
 
les mines, minieres et minéraux et pierre à chaux qui pourront se trouver dans l’étendue de la dite terre 
 
ainsi que les chemins nécessaires pour y vacquer, et ainsi que tous les bois de chênes propres à la 
 

75-       construction des vaisseaux du Roi, et la faculté de prendre sur la dite terre, sans dédommagement, tous 
 

      les bois, pierres et eaux pour la construction et réparation des moulins et manoir de la dite seigneurie et ses 
 

dépendances. Lesquelles charges, clauses et conditions, le dit preneur a dit bien entendre et comprendre, 
 

les a acceptées et a promis s’y conformer ponctuellement et exactement, et s’il manquait à remplir ou satis- 
 

faire aucunes des dites conditions le seigneur du dit fief pourra rentrer de plein droit sur et en la dite 
 

80-       terre, sans garder ou observer aucune forme ou figure de procès. 
 

Pour sûreté de quoi, le dit preneur a par ces présentes obligé, affecté et hypothéqué tous ses biens 
 
meubles et immeubles quelconques. 
 
Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
Fait et passé, à Saint-Léon, etude de Maître Joseph  
 

85-       Deguise l’un des dits notaires, l’an mil huit  
 

cent quarante six # le dix septième jour de novembre # après midi et les dits 
 
comparans ont signé avec nous dits 
 
notaires, après lecture faite. Deux renvois 
 
approuvés sont bons. 
 
François Bergeron                                        A Gugy  (paraphe) 
 
I.G. Bourassa  notaire                                   J Deguise  notaire public  (paraphe) 
________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 juillet 2010 
 
 
 
 
 



  
 
 



Le 31 mars 1852 
Vente d’un moulin à farine et dépendances; par Bartholomew-Conrad-Augustus Gugy, 

seigneur des fiefs Grandpré, Grosbois et Dumontier, demeurant à Montréal, à  
François Bergeron, cultivateur, de la paroisse Saint-Antoine-de-la-Rivière-du-Loup. 

notaire Joseph Deguise, no-1800, (BAnQ / CN401,S27 / mic.#  M-142.5) 
 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour le Bas Canada, residans en la  
 
paroisse Saint-Léon, district des Trois Rivières, 
 
soussignés. 
 

5-         Fut présent Bartholemew 
 

Conrad Augustus Gugy, seigneur du fief  
 
Grandpré Grosbois et Dumontier, residant  
 
en la Cité de Montreal, lequel, a par  
 
ces présentes, vendu, cédé, quitté, trans- 
 

10-       porté et abandonné dès maintenant  
 

et a toujours, avec garantie de tous 
 
troubles, et empechemens généralement  
 
quelconque, au sieur  
 
cultivateur de la paroisse Saint-Antoine de la  
 

15-       Riviere du Loup, a ce present et accep- 
 

tant, acquèreur, pour lui, ses hoirs 
 
et ayant cause, s est a savoir un  
 
moulin à farine, sis et situé, sur le  
 
fief Grandpré, au lieu nommé ‘’Place 
 



20-       a Coulombe’’ lequel moulin occupé  
 

autrefois, par les nommés Bastarache 
 
et Saint-Onge, ensemble avec la chaussée,  
 
mouvemens, tournans, moulanges,  
 
bluteaux s est a dire etant sur les  
 

25-       lieues qui appartiennent et peuvent  
 

appartenir au dit moulin et neces- 
 
saires à l’exploitation dudit moulin,  
 
ensemble avec tous les droits atta- 
 
ches au susdit moulin, et de plus  
 

30-       avec le campeau de terre attaché au 
 

susdit moulin, contenant iceux  
 
environs un arpent en superficie, 
 
tel qu’en a jouis Henry Adams et Jean 
 
Baptiste Saint-Onge, le dit terrain étant  
 

35-       enclavé dans la terre d’Antoine Pa- 
 

quin et joignant au nord à François Bergeron 
 
Bergeron et au sud ouest au terrain 
 
dudit seigneur, ensemble avec le  
 
chemin, pour aller au dit moulin, sur 
 

40-       la terre d’Antoine Paquin, le long de la  
 

ligne du dit François Bergeron # tel et ainsi que le tout se 
poursuit et comporte et sans aucune exception ni reserve  
de la part du dit sieur vendeur et dont le dit sieur François 
Bergeron se declare content et satisfait disant le tout bien 



savoir et connoître #. 
 
Il est expressement entendu que le  
 
dit sieur Bergeron jouira des mèmes droits  
 
de moudre, dont jouirait le dit sei- 
 

45-      gneur lui-même, s’il gardait le  
 

dit moulin. 
 
Il est expressement entendu que le dit  
 
sieur seigneur ne pourra, dans le même 
 
fief dans lequel est situé le susdit mou- 
 

50-       lin, construire ou faire faire aucun  
 

moulin à farine, pour le profit et  
 
avantage dudit seigneur que celui 
 
qui existe maintenant.  
 
Mouvant et relevant le dit terrain 
 

55-       en la censive et seigneurie du Colonel 
 

Gugy et envers le domaine d’icelle  
 
chargé de deux chelins et demie de  
 
cens et rentes, non rachetable et portant 
 
droit de lots et ventes, à chaque mu- 
 

60-       tation, de saisine et amande, suivant 
 

la Coutume de Paris, et aussi avec 
 
la rèserve expresse, en faveur du dit  
 
sieur seigneur ses hoirs et ayant cause,  
 



du droit de retrait à chaque mu- 
 

65-       tation, la dite rente payable le  
 

onze novembre de chaque année, 
 
au lieu, dans aucun de ses 
 
dits fiefs, qu’il plaire au dit  
 
seigneur d’indiquer pour la  
 

70-       recette de ses cens et rentes et  
 

autres droits seigneuriaux appartenant 
 
appartenant le dit moulin et dé- 
 
pendances sus dit et vendues 
 
en vertu de bons et legitimes titres. 
 

75-       Cette présente vente et cession  
 

ainsi faite à la charge de ladite 
 
rente seigneuriale et en autre 
 
pour et en consideration du prix 
 
et somme de deux cent soixante 
 

80-       et quinze livres courant le dit  pour la- 
 
            quelle dite somme le dit acqué- 
 

reur a payé comptant celle de  
 
soixante et quinze livres même 
 
cours, au dit sieur vendeur qui le  
 

85-       reconnait et en donne quittance 
 

d’autant, et quant au résidu, 
 



il sera payable comme suit, 
 
savoir vingt cinq livres, même 
 
cours, d’hui en un an et ensuite 
 

90-       pareille somme d’année; jus- 
 

qu’au parfait et entier payement 
 
pour tout délai et sans intérêt # et pour garantir les dits 
paiemens ledit acquereur hypotheque specialement et  
par privilege  ledit moulin et compeau de terre circonstances 
et dependances au profit du dit sieur vendeur et bailleur  
desdits fonds #. 
 
Au moyen de tout ce que dessus, 
 
le dit vendeur cède, quitte, trans- 
 

95-       porte et abandonne au dit ac- 
 

quereur tous droits de propriété  
 
et autres généralement quelconques 
 
qu’il a et peut avoir avoir sur le  
 
dit moulin et dépendances, 
 

100-     voulant et consentant que le dit 
 

acquèreur en jouisse fasse et  
 
dispose, comme bon lui sem- 
 
blera, en vertu des presentes. 
 
Car ainsi etc. 
 

105-     Fait et passe, sous le  
 

numéro mille sept cent soixante  
 
huit cent a Saint-Leon etude de  
 



de maître Joseph Deguise, l’un  
 
des dits notaires, l’an mil  
 

110-     huit cent cinquante deux, le  
 

trente et unieme jour de mars 
 
avant midi – et les dits compa- 
 
rans ont signé avec nous 
 
dits notaires, lecture faite. 
 

115-     Trois renvois approuvés sont bons. 
 

Six mots rayés sont nuls.  
 
 
                                          B Gugy 
 
                                          F Bergeron 
 
I. G. Bourassa  notaire 
 
                                          J Deguise  notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 18 juillet 2010 
 
 
 



Le 11 avril 1839 
Droit et permission accordé pour la construction d’un moulin à carder sur la rivière du 

Loup, seigneurie de Châteauguay; par l’Hôpital général de Montréal, à  
Louis Saint-James dit Beauvais maître cardeur, de la paroisse Saint-Isidore. 
notaire Alexis Delaunay, no-812, (BAnQ / CN601,S27 / mic.# M-620.1032) 

 
 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas Canada, 
 
résidents dans le district de Mont- 
 
réal, soussignés. 
 

5-         Fut présente dame Elizabeth Forbes 
 

dite McMullen religieuse de l Hopital  
 
général de Montréal # économe # et administratrice  
 
des biens dudit hopital; # residante au manoir seigneurial et dans la  
paroisse de Chateauguay #  laquelle dite 
 
dame, a bien volontairement consentie,  
 

10-       reconnu et confessé, par ces présentes, 
 

avoir donné, comme par ces mêmes 
 
présentes elle donne # droit # permission, en  
 
la susdite qualité, à Louis Saint-James dit  
 
Beauvais maître cardeur, de la paroisse  
 

15-       de Saint-Isidore, à ce présent et accep- 
 

tant pour lui seulement # le droit # la per- 
 
mission d ériger et établir un  
 
moulin à carder les laines et manu- 
 



facturer les draps ou étoffes, et ce sur  
 

20-       et auprès la rivière du Loup, sur un  
 

terrin bien connu des dites parties,  
 
et dont ledit acceptant preneur l’ar- 
 
rangera et fera son affaire person- 
 
nelle avec le propriétaire dudit terrin 
 

25-       terrin; laquelle susdite permission 
 

ainsi sus accordée, sera pour le  
 
temps et espace de neuf ans con- 
 
sécutifs et sans par ledit sieur accep- 
 
tant ne pouvoir céder ni trans- 
 

30-       porter, en tout ou partie, le susdit 
 

droit, à qui que ce soit, au con- 
 
traire il sera même permis, et 
 
ma dite dame aura le droit, ou les  
 
représentantes, ès dites qualité, de repren- 
 

35-       dre et retirer le susdit droit ou  
 

permission, en tout temps des  
 
présentes, en par ma dite dame ou 
 
les dites représentantes comme susdit,  
 
d’acheter ou indemniser tous le  
 

40-       dit sieur acceptant preneur, ou ses des  
 

impenses ou travaux  dudit moulin  
 



qu’il aura érigé et construits. 
 
Toute fois, le dit achat ou indemnité  
 
se fera à dire et estimation de  
 

45-       gens experts et à ce connaissant  
 

et dans les dits travaux ou errection 
 
d’icelui moulin # il est aussi convenu que ma dite dame 
aura le droit ou les représantes, ès dite qualité et il lui 
sera ou seront loisible d’acheter le fond au terrin où le dit 
preneur doit ériger et construire son susdit moulin et toujours 
à dire d’experts, et ce en tout temps des présentes, néanmoins 
aussi loisible et permission de sera oblige le dit preneur, que (si il et 
vend et achève le dit temps des neuf années) de démolir et  
enlever son susdit moulin et accessoires d’icelui # il ne sera pas per- 
 
mis, non plus au dit  sieur preneur de  
 
barrer la dite rivière ni de faire agirrois  
 

50-       et mouvoir aucune meule ou  
 

moulange à moudre aucun grain 
 
ces deux clauses en dernier lieu apposés 
 
étant de rigueur et sans quoi les  
 
présentes n’auraient point été 
 

55-       consenties. # Il est aussi convenu que ma dite dame ou les 
représentantes `s dite qualité, n érrigera ou n’érigeront aucun 
moulin à cader et à manufacturer les laines, draps ou étoffes  
pendant que ledit sieur preneur possèdera ledit droit et permission 
ni n accordera ou accorderont aucune personne, le susdit 
droit ou permission #. 
 
Ce présent droit et permission 
 
ainsi sus accordé, aux charges 
 
devoirs et réserves sus dites, et  
 



en outre pour et en considération 
 

60-       d’une somme d’argent de cent 
 

livres, de vingt coppres, cours an- 
 
cien de cette province par an- 
 
née et pendant le temps des dites  
 
présentes, sauf néanmoins et dans  
 

65-       le cas que ma dite dame ou ses  
 

dites représentantes, voudra ou vou- 
 
dront reprendre et retirer le dit  
 
droit auquel dit cas, le preneur 
 
ne payera que pour le temps qu’il  
 

70-       possèdera le dit droit et permission. 
 

Ce droit et permission d’erriger 
 
ledit moulin, doit commencer dès le premier de  
 
mai prochain, en avent et  
 
et quante au payement de la sus  
 

75-       dite somme de cent livres, il sera 
 

dû et se fera tous les premiers de  
 
mai, à commencer au premier 
 
de mai de l’année prochaine et  
 
de là en avant chaque année 
 

80-       dudit temps, à peine etc.  
 

Aux conditions sus dites, la dite  
 



dame transporte au dit preneur le  
 
susdit droit et permission, sauf  
 
toujours la sus dite réserve, et pour  
 

85-       l’exécution des présentes, la dite dame 
 
ainsi que ledit sieur preneur acceptant,  
 
ont élu domicile en leurs demeures 
 
sus déclarées auxquels lieux veulent 
 
et consentent etc. nonobstant etc.  
 

90-       Car ainsi etc. promettant etc.  
 

obligeant etc. renonçant etc.  
 
Fait et passé en la dite paroisse 
 
de Chateauguay, au moulin de  
 
la seigneurie dudit lieu de Cha- 
 

95-       teauguay, l’an mil huit cent 
 

trente neuf, le onzième jour du  
 
du mois d’avril, avant midi,  
 
et a ma dite dame ainsi que ledit 
 
sieur acceptant preneur signé avec notaires 
 

100-     après lecture faite ./. Huit mots 
 

rayés sont nuls, une ligne allongée est 
 
bonne, six renvois en marge  
 
sont bons, neuf mots, dans un des dits 
 
renvois rayés sont nuls, les mots et en 
 



105-     4 places surchargés sont bons ./. 
 
 

Sœur Elizabeth Forbes dite McMullen 
 
Alexis St Gemmes dit Beauvais 
 
Ls. Demers  notaire public  (paraphe) 
 
                                             Axs Delaunay  notaire public  (paraphe) 
 
L’an mil huit cent trente 
  
neuf. 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 29 juillet 2010 
 
 
 



Le 13 juin1839 
 

Obligation concernant l’achat de pièces de moulin ; par François Chauvin, meunier, 
à Louis Saint-James dit Beauvais, maitre cardeur, de la paroisse de Saint- Isidore 
                            Quittance, le 3 septembre 1840. 

notaire Alexis Delaunay, no-822, (BAnQ / CN601,S118 / mic.#  M-620.1032) 
 
 
 

1-         L’an mil huit cent trente 
 

neuf, le treizième jour du mois  
 
de juin après midi. Pardevant  
 
les notaires publics pour la pro- 
 

5-        vince du Bas Canada, résidents  
 

dans le district de Montréal,  
 
soussignés.  
 
Fut présent sieur Louis Saint-Jams [sic]  
 
dit Beauvais maitre cardeur de 
 

10-       laine demeurant dans la parois- 
 

de Saint-Isidore, susdit district; 
 
lequel se reconnoit véritablement  
 
endette et redevable envers sieur 
 
François Chauvin meunier, 
 

15-       de la paroisse de Chateauguay, à ce  
 

présent et acceptant créancier 
 
pour lui, de la somme de  
 
vingt et une livres, argent courant 
 
de cette province, et ce pour prix 
 

20-       et valeur d’une roue de moulin,  



 
un rouet, une fusée en fonte, un  
 
bout d’habre à moulin et deux  
 
tourions en fer avec aussi ses  
 
frettes, aussi un partie de gaudêts 
 

25-       et d’alluchons du tout ledit sieur Saint-James 
 

en reconnait la réception, dès à  
 
présent, content et satisfait. 
 
Laquelle dite somme de vingt et  
 
une  livres, dit cours, due comme 
 

30-       susdit, ledit sieur débiteur promet  
 

et s’oblige, la fa sous l’hypothé- 
 
que générale de tous ses biens 
 
immeubles, présens et avenir, 
 
rendre, payer et compter icelle 
 

35-       somme au dit sieur créancier ou à ses  
 

représentans légaux, porteurs des 
 
présentes, comme suit, savoir : 
 
la somme de cinq livres, dit cours 
 
sera due et éxégible à la fin du  
 

40-       mois de juillet prochain, et mê- 
 

me somme sera aussi due è 
 
la fin du mois d’octobre aussi pro- 
 
chain, et quant à la somme de  
 
onze livres même cours pour 



 
45-       final payement de la présente 
 

obligation, elle sera due et éxigible  
 
de ce jour en un an, sans interêt à  
 
à peine etc. Et pour l’exécution  
 
des présentes, les dits sieurs débiteur 
 

50-       et créanciers ont élu domicile 
 

en leurs demeures sus dites, aux  
 
quels lieux veulent et consen- 
 
tent etc. nonobstant etc. Car ainsi  
 
etc. promettant etc. obligeant  
 

55-       etc. renonçant etc.  
 

Fait et passé en l’etude d’un 
 
des notaires soussignés, dans la  
 
dite paroisse de Chateauguay, les jour  
 
et an sus dits, et ont signé avec 
 

60-       notaire, après lecture faite ./. 
 

Deux mots rayés sont nuls ./.  
 
Un ditto aussi nul ./.  
 
 
Louis St Gemmes dit Beauvais  (paraphe) 
 
François Chauvin 
 
Ls. Demers  notaire public  (paraphe) 
 
                                  Axs Delaunay  notaire public  (paraphe) 
________________________________________________  
 
 



 
Quittance, le 3 septembre 1840 
 

1-         L’an mil huit cent quarante, le troisième jour 
 

du mois de septembre aprés midi pardevant les no- 
 
taires publics soussignés, est comparu sieur François 
 
Chauvin, le créancier nommé en l obligation cy dessus et  
 

5-         aux autres parts ecrits; lequel a reconnu et confessé  
 

par ces présentes avoir eu et reçu de sieur Louis Saint-James 
 
dit Beauvais, le debiteur nommé en ladite obligation, et  
 
aux termes spécifiés en icelle, la somme de vingt et  
 
une livres courant, étant le montant de ladite obli- 
 

10-       gation, dont en conséquence, lui dit créancier se dit  
 

content et satisfait et quittance finalement la dite obli- 
 
gation, à Chateauguay, étude, les jour et an sus dits, et 
 
a le dit sieur comparant signé avec notaires, lecture faite  ./.  
 
François Chauvin 
 
Ls. Demers  notaire public  (paraphe) 
 
                                  Axs Delaunay  notaire public  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 30 juillet 2010  



Le 26 avril 1839 
Vente d’un lopin de terre pour y construire un moulin à carder situé sur la rivière du 

Loup, seigneurie de Châteauguay; par Bazile Bourcier dit Lavigne cultivateur, demeurant 
paroisse de Châteauguay, à Louis Saint-James dit Beauvais,  

maitre cardeur, résidant à Saint-Isidore. Quittance, 21 septembre 1840. 
notaire Alexis Delaunay, no-815, (BAnQ / CN601,S27 / mic.# M-620.1032) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas Canada 
 
résidents dans le comté de Laprairie, 
 
district de Montréal, soussignés. 
 

5-         Fut présent sieur Bazile Bourcier 
 

dit Lavigne cultivateur, # et dame Marie Claire Dumouchel son 
épouse qu’il autorise pour l’effet des présentes, # demeurant dans 
 
la paroisse de Chateauguay, comté et dis- 
 
trict sus dits; lesquels ont reconnu et confessé,  
 
par ces présentes, avoir bien volontairement 
 

10-       vendu, cédé, quitté, transporté et délaissé, dès  
 

maintenant et à toujours, promis et promet  
 
garantir de tous troubles, dettes, hypothéques 
 
dons, douaires et tous autres empêchemens,  
 
généralement quelconques, à sieur Louis Saint-James 
 

15-       dit Beauvais # demeurant à Saint-Isidore # maitre cardeur de laine, à ce 
 

présent et acceptant acquéreur pour lui,  
 
ses hoirs et ayant cause à l’avenir, savoir : 
 
un lopin de terre # en pointe et ## de forme irregulière   
### conjointement #### et solidairement ensemble, un d’eux seul pour 
les deux, sous les renonciations de droits requises et accoutumées #### 



situé en la seigneurie de  
 
Chateauguay, au coté sud ouest de la  
 

20-        riviere du Loup, y tenant en devanture  
 

en profondeur d un cote sieur Jean Batilde?,  
 
tenant d’un coté au nord est dit sieur vendeur  
 
d’autre coté à ladite rivière, c'est-à-dire, tout  
 
le terrain qu’il pourra y avoir à prendre 
 

25-       prendre de plus *un* certain canal que ledit sieur ac- 
 

quéreur est en frais de pratiquer # sur ledit terrain ## avec plus grande 
étendue ##  pour 
 
y bâtir un moulin à carder les  
 
laines et manufacturer les étoffes  
 
à aller à ladite riviere, compris dans le  
 

30-       présent terrain avec le droit d’un passage 
 

ou chemin de voitures, depuis le che- 
 
min de Roi à venir au terrain sus 
 
vandu # bien entendu sur le bord de la côte sud # bien entendu aussi et en  
 
sus du terrain sus désigné, le droit 
 

35-      d’empietter et bâtir sur le terrain en 
 

partie sur le terrain des dits vendeurs, 
 
ledit moulin et aussi le droit d’avoir trois  
 
pieds, au moins, de terrain du coté d’iceux  
 
vendeurs pour aller et venir tourner et  
 

40-       retourner allentour dudit moulin 



 
pour réparations d’icelui et autres néces- 
 
sités, avec la restriction de clore, par  
 
ledit acquéreur, tout le terrain *à lui* sus ven- 
 
du et à ses frais et à la demande desdits 
 

45-       vendeurs; - ainsi que le tout se pour- 
 

suit et comporte, circonstances et 
 
dépendances que ledit sieur acquéreur dit  
 
bien savoir et connaitre pour l’avoir  
 
vu et visité, dont content et satisfait 
 

50-       sans par les dits vendeurs se faire au- 
 

cunes réserves quelconques sur le lopin  
 
de terre sus vendu et qui leur appartient 
 
par bons titres, que les dits vendeurs promet- 
 
tent fournir et livrer au dit acquéreur  
 

55-       acquéreur si besoin est. 
 

Mouvant le terrain sus vendu en la  
 
censive de la dite seigneurie de Château- 
 
guay et envers le domaine d’icelle 
 
chargé du cens et de telle rentes foncières et  
 

60-       seigneuriales qu’il peut devoir chaque an- 
 

née et en proportion de son étendue, ce  
 
que les dites parties n’ont pu dire au juste  
 
quant à présent, de ce enquises par les  



 
notaires soussignés – sans autres char- 
 

65-       ges, dettes, hypotheques ni redevances quel- 
 

conques, quite et franc d’arrérages des sus- 
 
dits droits seigneuriaux jusqu’au on- 
 
ze de novembre dernier – pour dudit  
 
terrain sus vendu, en par ledit sieur ac- 
 

70-       quéreur prendre jouissance et possession  
 

dès ce jour, et de là en jouir faire et dis- 
 
poser en toute et pleine proprieté, au  
 
moyen des présentes. Car ainsi etc.  
 
Cette présente vente, (mot rayé) # il est convenu, et les dits vendeurs 
s’y obligent d’enlever et démolir, du mois de mai prochain en un an 
 tout leurs bâtisses ou batimens construits sur le lopin de terre sus  
vendu, ainsi que d’enlever leurs fumier et autres chose leur appartenant 
se réservant néanmoins par ces présentes, le droit de les y laisser jusqu a 
cette époque et d avoir accès comme de coutume # cession  
 

75-       transport et délaissement est ainsi  
 

faite, à la charge des sus dits droits sei- 
 
gneuriaux depuis ledit onze de novem- 
 
bre dernier en avant et en outre pour 
 
et moyennant le prix et somme de  
 

80-       deux mille livres, de vingt coppres; 
 

cours ancien de cette province – sur et  
 
et en déduction de laquelle site somme, les  
 
dits vendeurs reconnoissent et confessent  
 



avoir eu et reçu tout présentement, 
 

85-       vu des notaires soussignés, dudit sieur  
 

acquéreur, celle de cent livres même cours 
 
dont contents et quittance d’autant 
 
au dit sieur acquéreur et à tous autres 
 
et quant à la somme de mille  
 

90-       neuf cents livres même cours, res- 
 

tant il dit sieur acquéreur promet et s’obligé de  
 
la payer aux dits vendeurs, ou à leurs  
 
représentans légaux, comme suit  
 
savoir; la somme de cent des dites  
 

95-       livres, sera due le quinze de juillet pro- 
 

chain, ensuite, cent autres des dites livres seront 
 
aussi dues, le vingt neuf de septembre 
 
aussi prochain, plus, la somme de  
 
trois cent livres, sera due et éxigible, le  
 

100-     quinze de juin de l’année prochaine, 
 

ensuite, cent des mêmes livres, le vingt  
 
neuf de septembre aussi de l’année 
 
prochaine – et quant au résidu de  
 
ladite somme # de deux mille livres # qui  s étant de treize cents  
 

105-     livres, il sera dû et exigible par 400 livres 
 

des dites livres par année, c'est à dire,  
 



deux cents livres en juin, t deux cents livres  
 
en septembre de chaque année, jusqu,au 
 
parfait et final payement # excepté le final et dernier payement 
qui sera de cinq cens livres # sans interet 
 

110-     à peine etc.  Il  
 

I l est convenu, et ledit acquéreur 
 
sera obligé  de carder, plus et fouler  
 
les laines des dits sieurs vendeurs ainsi  
 
que de fouler leurs étoffes provenant des 
 

115-     dites laines  et si il poursuit `a établir une  
 

machine à fouler à filer des etoffes  
 
laines, il sera obligé de fouler et filer les  
 
dites laines et étoffe gratuitement, le tout  
 
lequel  dit droit au réserve, ne sera que pour  
 

120-     les dits vendeurs seulement # tant que ledit acquéreur sera 
possesseur et propriétaire du terrin par lui et ce jour acquis # (mot rayé) 
 
(mots rayés), -- aux charges, devoirs –  
 
restrictions et obligations sus dites,  
 
les dits sieur et dame vendeurs transporta 
 
nt et délaissant, dès maintenant et à  
 

125-     toujours, au dit sieur acquéreur, ses  
 

hoirs et ayant cause, touts droits de  
 
proprieté, fonds, très fonds, noms 
 
raisons, actions et prétentions quel- 
 



conques qu’ils ont et peuvent avoir 
 

130-     en et dans le terrain sus vendu, 
 

s’en désaisissent et démettent en faveur 
 
dudit acquéreur et des ses dits hoirs et  
 
ayant cause, veulent et consentent  
 
qu’il en soit mis et reçu en bonne 
 

135-     saisine et possession, par qui et ainsi  
 

qu’il appartiendra constituant  
 
à cette fin procureur le porteur des  
 
des présentes, lui donnant ce pouvoir  
 
car ainsi etc. et pour l’exécution  
 

140-     des présentes, les sus dites parties ont élu  
 

domicile en leurs demeures sus dé- 
 
clarées, auxquels lieux veulent et  
 
consentent etc. nonobstant etc. pro- 
 
mettant etc. obligeant etc. renon- 
 

145-     çant etc. Fait et passé en l’etude, 
 

dans la paroisse de Chateauguay, le  
 
vingt sixieme jour du mois d’a- 
 
vril, après midi, et a ledit sieur  
 
acquéreur signé avec notaires, 
 

150-     et les vendeurs ont déclaré ne le  
 

savoir faire, de ce enquis, lecture 
 



faite ./. Vingt sept mots et quatre lettres 
 
rayés sont nuls, trois lignes allongées sont 
 
bonnes, et sept renvois en marge approuvés 
 

155-     sont aussi bons ./. Les mots restant due # car ainsi etc. # 
 

aux, surchargées bons ./.  
 
Quatre renvois bons ./. 
 
                                                     sa 
                                          Bazile x  Bourcier 
                                                 marque 
  
                                                          sa 
                                          M. Claire x  Dumouchel 
                                                      marque 
 
                                         Louis St Gemmes Beauvais  (paraphe) 
 
Ls. Demers notaire public  (paraphe) 
 
                                         Axs Delaunay  notaire public  (paraphe) 
___________________________________________________  
 
Quittance, le 21 septembre 1840 
 

1-         L’an mil huit cent quarante, le vingt et 
 

unième jour du mois de septembre, après 
 
midi, pardevant les notaires publics rési- 
 
dans dans le district de Montréal, soussi- 
 

5-         gnés. Est comparu sieur Bazile Bourcier  
 

dit Lavigne, le vendeur nommé au contrat qui precède 
 
et aux autres parts ecrits; lequel a reconnu  
 
et confessé par ces présentes avoir eu et  
 
reçu # avant ces dites présentes # de dame Elizabeth Forbes dite McMullen 



 
10-       religieurse de l’Hopital général de Montréal,  
 

pour et à l’acquit de sieur Louis Saint-James dit  
 
Beauvais, l’acquéreur nommé au susdit contrat, la  
 
somme de cinq cens livres ancien  
 
cours, dont # plus, la somme de cent livres dit cours que  
ledit sieur comparant reconnait recevoir tant présentement 
de ladite dame dont et du tout quittance d’autant, à la dite 
dame sieur McMullen et à tous autres et # lesquelles dites 
somme étant pré- 
 

15-       compter sur le prix principal de la vente  
 

mentionnée au sus dit contrat, donct content 
 
et quittance d’autant à ladite dame McMullen, 
 
au dit sieur Beauvais et à tous autres. 
 
fait et passé en l’etude d’un des notaires 
 

20-       soussignés, paroisse de Chateauguay 
 

les jour et an sus dits; et ont les dits notaires 
 
signe, ledit sieur compoarant ayant déclaré ne 
 
savoir signer, de ce enquis, a fait sa marque 
 
après lecture faite ./.  18 mots rayés nuls, deux renvois en  
 

25-       marge sont bons ./.  
                                                    sa 
                                          Bazile x  Bourcier 

                                                            marque 
 
Ls. Demers notaire public  (paraphe) 
 
                                         Axs Delaunay  notaire public  (paraphe)                                              
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 30 juillet 2010  
 



 
 



Le 19 septembre 1769 
Bail d’un moulin à farine situé dans le faubourg des Récollets près de la ville de 

Montréal, par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, à Étienne Delorme, maître 
boulanger et meunier, du faubourg Saint-Laurent. 

notaire Jean Delisle, no-34, (BAnQ / CN601,S120 / mic.# M-620.88) 
 
 
 

1-        Pardevant les notaires de la ville de Montreal 
 
            dans la province de Quebec y residant soussigné. 
 
            Fut present messire Jean Brassier pretre et procureur 
 
            du seminaire de cette ville lequel a reconneu avoir baillé  
 
5-        et delaissé par ces presentes a titre de loyer, a commencer 
 
            au premier d’octobre de la presente année et de la continuer 
 
            jusqu’au premier du meme mois de l’année prochaine 
 
            et promet faire jouir pendant ledit tems a Etienne Delorme 
 
            maitre boulanger et meunier demeurant sa maison dans  
 
10-      le fauxbourg Saint-Laurent, a ce present et acceptant preneur 
 
            pour lui au dit titre durant ledit tems d’une année finie 
 
            et accomplie un moulin a farine a deux moulanges sis 
 
            et scitué dans le fauxbourg des Recolets prés de cette ville  
 
            au dit sieur bailleur appartenant, duquel moulin ledit 
 
15-      preneur se contente disant le bien savoir et connoitre 
 
            pour l avoir veu et visité reconnoissant qu’il est en bon etat 
 
            et en est satisfait le present bail fait pour et moyennant 
 
            six cens minot de bled froment, sec, net, loyal et marchand 
 
            que ledit preneur a promis, promet et s’oblige par ces 
 
20-      presentes de payer et et livrer au dit sieur bailleur en son  



 
            hotel au dit Montreal, sçavoir deux cens minots dans le  
 
            mois de février prochain et les autres quatre cens minots 
 
            dans le cours de juin de la meme année, s’oblige en outre le  
 
            dit preneur a l’expiration du present bail de rendre et  
 
25-      remettre ledit moulin au dit sieur bailleur en bon ordre 
 
            et en bon etat sujet a visite par experts et geans a ce connoi 
 
            -ssant : ne poura ledit preneur retenir les eaux dans le canal 
 
            ou autrement que jusqu’au quinze de juin, ni ceder ou  
 
            transporter son droit du present bail a aucune autre 
 
30-      personne sans le consentement exprés et par ecrit du 
 
            dit sieur bailleur, car ainsi a eté arreté et convenus 
 
            entre les parties promettant etc. obligeant etc. chacun en  
 
            droit soi renonçant etc. fait et passé au dit Montreal  
 
            dans l’etude d’un des notaires soussigné l’an mil sept cens 
 
35-      soixante neuf le dix neuf de septembre aprés midy  et a mon  
 
            dit sieur Brassier signé avec nous notaires et ledit Etienne 
 
            Delorme ayant declaré ne savoir faire de ce enquis a fait 
 
            sa marque ordinaire lecture faite deux mots rayes en marge nuls.  
 
 
            Brasssier  prêtre                                      sa 
                                                                Etienne x Delorme 
                                                                         marque 
 
            Fr Simonnet   ( paraphe )            Jean Delisle  ( paraphe ) 
                      notaire royal                               notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 11 novembre 1794 
Bail du moulin à vent situé dans la plaine Sainte-Anne 

entre Thomas McCord, écuier et Joachim Guion 
notaire Jean-Guillaume Delisle, no-924, (BAnQ / CN601,S121 / mic.# M-620.246) 

 
 
 

1- Pardevant les notaires publics pour la province du  
 

Bas-Canada residants dans la ville de Montreal soussignés . 
 
Fut present Thomas McCord ecüier demeurant an sa maison 
 
size pres cette ville au nommé Grange ; lesquel reconnoist avoir 
 

5- fait bail a loyer pour le terme d’une année a compter dès le 
 

quatriesme jour du present mois finies et accomplie et promet garantir et faire 
 
joüir durant le dit tems a Joachim Güion, a ce present et  
 
acceptant preneur, pour lui pendant la ditte année, un moulin  
 
a vent faisant de bled farine, tabac et poudre a cheveux 
 

10- situé dans la plaine Sainte-Anne près cette ditte ville, avec toutes  
 

ses meules, agrets et ustencils en depandants que le dit preneur 
 
a dit bien connoistre pour etre en bon etat ayant le tout vû 
 
et visité, promettant le tout rendre et remettre au dit sieur 
 
bailleur a l’expiration du present bail en meme et aussi bon  
 

15- etat .  
 

Il est convenu entre les parties ; qu ils seront de moitie et partageront 
 
egalement les moutures, comme ils co-opereront egalement dans les  
 
reparations qui se trouveront devoir etre faite au dit moulin, ainsi 
 
que dans les accidents imprevûs qui pourroient lui subvenir toute  



 
20- dans les ouvrages exterieurs, q’interieurs ( mots rayés ) volans et toiles 
 

d’iceux, arbre et tournans et traväillans appartenant et dependans  
 
du dit moulin a vent ; comme aussi les dittes parties fourniront  
 
egalement les huiles et graises qui sont necessaires a ces effets . 
 
Le preneur sera obligé de veiller attentivement aux ouvrages 
 

25- du dit moulin en qualité de meunier d’y travailler et faire 
 

travailler assiduement en toute temps en sorte que le dit moulin 
 
puisse tourner convenablement et debiter la mouture des grains 
 
et autres choses qui y seront portés a cet effet, et de se procurer 
 
a ses propres frais l’aide et l’assistance dont il pourroit avoir 
 

30-      besoin,  ainsi que le bois de chauffage dont il aura besoin 
 

            le dit sieur McCord promettant de lui fournir et preter durant 
 

la saison froid, un poêle et son tuyau qu il remettra a  
 
l’expiration du present bail .  
 
Promettant aussi le dit sieur McCord de sa part qu’autant qu il  
 

35-      dependra de lui, le dit moulin ne manquera pas de grains pour  
 

            etre moulû, et que dans les temps ou il pourroit en manquer 
 

afin qu il puisse tourner convenablement et d,autant qu il y  
 
aura du vent, d’acheter du bled pour etre porté et moulu au  
 
dit moulin, et dans lequel cas seulement la mouture prise  
 

40- sera du quart du taux ordinaire .  
 

Le gargouchet sera edifié convenablement par le dit sieur McCord et 



 
a ses frais et comme il le jugera convenable, dans lequel seront  
 
deposés par un daleau construit a cet effet . Les moutures et dont  
 
le dit sieur proprietaire aura la clef ; lesquelles dittes moutures 
 

45- seront egalement partagées entre les dittes parties une fois le mois 
 

ou plutot s’il est necessaire ; promettant le dit Güion la  
 
preference de son grain au dit sieur sieur McCord en par lui payant 
 
le prix courant du marché # le sieur McCord fournira au aidt preneur aussi 
a commencer du tems du present bail la maison a lui appartenante pres du dit 
moulin pour le logement du dit meunier ( mots rayés ) , se reservant seulement le 
dit sieur bailleur pour son usage quand il le jugera necessaire le grenier de la 
ditte maison en entier la moitié de la cave ; comme aussi le dit sieur McCord 
permettra au dit preneur de pacager une vache sur sa terre, et un terrain 
suffisant pres de la ditte maison pour y faire un jardin potager / et lui fournira 
deux cordes de bois seulement  pour son usage. #  
 
Le dit preneur si engage par ces dittes presentes de moudre au  
 

50- dit moulin toutes fois et quantes il en sera requis par le dit  
 

sieur McCord et se servir des meules convenables a cet effets, du  
 
tabac et de l emploïs pour faire de la poudre a chevëûx   
 
pourquoi il sera payé pour la façon de la ditte mouture par  
 
Levy Salomon & Compagnie ( mots rayés ) 
 

55- ( mots rayés ) pour toute l’année ainsi qu il en est convenu avec lui 
 

une somme de quatorze piastres d’Espagne et tout lequel en avoit recour 
# pour le dit prix ; et en outre le bled qu’ils avoient besoin di etre moulu pour 
faire de l’emplois, ( mot rayé ) sera pendant la ditte année a raison de cinq 
sols par chaque minot, ce a quoi le dit preneur si engage par ces dittes 
presentes. #  
 
Les parties ont promis et promettent en outre par ces presentes d’executer 
 



les presentes conditions durant l’espace de temps cy devant speciés et  
 
de la maintenir reciproquement en toutes ses parties sous la penalité  
 

60- de cinquante livres du cours actuel de la province qui demeurera 
 

de plein droit encourüe contre la partie qui refusera de s’y  
 
conformer et qui voudra s’en douter, au coust de l acquirant,  
 
( mot rayé ) lui voudra maintenir les presentes conventions pour l’espace 
 
d’une année, ainsi qu il a eté cy devant mentioné, sans que cette 
 

65- peine soit reporter etre conservatoire .  
 

Et pour l’execution des presentes et de leurs dependances les dittes  
 
parties ont elûs leurs domiciles, en leurs demeures ordinaires,  
 
auxquels lieux etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.   
 
car ainsi sont convenues les dittes parties, sans quoi les presentes 
 

70- n’ensoient et consentis et annoncés, fait et passé au dit Montreal 
 

en l’etude l an mil sept cent quatre vingt quatorze le  
 
onsieme jour de novembre avant midi, et ont signés lecture  
 
faite . Quatorze mots rayés deux renvois approuvés bon /.  
 
le preneur ayant declaré ne savoir signer a fait sa marque ordinaire /.  
 
 
                                                                            sa 
                                                               Joachim + Güion 
                                                                         marque 
P  Lukin   notaire public 
( l’année 1794 est écrit sous son nom )     Jean Guill Delisle   ( paraphe ) 
                                                                              notaire 
Paléographie Jules Guérard 
Le 21 décembre 2007 
 



 
 
             
 

                               
 

 



Le 12 juillet 1798 
Bail à loyer d’un moulin à eau situé à Châteauguay; par l’Hôpital général de Montréal,  

à Joseph Barbeau, maître meunier, demeurant dans le moulin de Lachine. 
                                  Accord, le même jour. 

notaire Jean-Guillaume Delisle, no-2655, (BAnQ / CN601,S121 / mic.# M-620.247) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour la province du  
 

Bas Canada, residants a Montreal soussignes. 
 

Fut presente dame Thereze Genevieve Coutlée supêrieure et  
 

administratrice des biens des pauvres de l’Hopital general de cette ville 
 

5-         y demeurante en son couvent situé au fauxbourg Sainte-Anne; laquelle 
 

a reconnue et confessé par les presentes avoir fait bail a loyer pour 
 
le terme et espace de douze années finies et revolues a commençer de  
 
ce jourd’hui et promet faire jouir derant [sic] le dit tems a sieur Joseph 
 
Barbeau maître meunier demerant  au moulin de Lachine, a ce 
 

10-       present et acceptant au dit titre de bail pendant l espace de  
 

tems susmentionné, savoir : un moulin a eau avec l emplacement 
 
en dependant situé a Chateauguè seigneurie appartenante aux Dames 
 
de l Hopital general, avec tous les outils et instruments en  
 
dependant, sans aucune reserve, que le dit sieur preneur a dit bien  
 

15-       savoir et connoitre pour avoir le tout vu et visité et en est content 
 

et satisfait et le dit moulin roulant et tournant. 
 
Le present bail ainsi fait aux conditions susdittes, et en outre 
 
a la charge de par le dit sieur preneur ainsi qu il s’y oblige par ces 
 
presentes tenir compte annuellement a pareil jour et datte des presentes 
 

20-       en sorte que la premiere année sera echeue le onze juillet de l année  



 
prochaine que l on comptera mil sept cent quatre vingt dix neuf 
 
a la ditte dame superieure ou a ses representants, de la moitié des  
 
profits et revenus dudit (mot rayé) moulin et sans frais, a la reserve portant 
 
des grosses reparation qui demereront aux charges dudit Hopital general, 
 

25-       promettant le dit sieur preneur de sa part faire les reparation  
 

locatives seulement, sans auncune autre obligation de sa part # sinon de  
conduire les travaux necessaires toute en neuf qu’autrement et y faire 
travailler les ouvriers necessaires a la journée, les frais duquels dits  
travaux et promestra a la dite superieure pour en recevoir le payement. 
Come aussi il s’oblige d’entretenir la digue du dit moulin pour les menues 
reparations seulement #  
 
Comme aussi Sera tenu le dit sieur preneur d’entretenir le dit moulin 
 
convenablement, ensemble tous les agrets en dependants et faire 
 
en sorte de rendre le tout a l’expiration du present bail en bon  
 

30-       etat et roulant et tournant ./.  
 

Et attendu qu il appartiendroit au dit Hopital general une certaine 
 
quantite de bois de cedre au dit moulin, et pour ses cause 
 
il est convenu que ledit sieur preneur pourra le fandre et l’employér 
 
pour son usage, a condition toutes fois leur rendre a l’expiration 
 

35-       des presentes, la meme quantite qu il en recvra, et dont il rendra 
 

compte ci apres. 
 
Et pour l execution des presentes et de leur dependances, les 
 
parties ont eleu leur domiciles en leur demeure ordinaires, aux  
 
quel lieux etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et  
 

40-       passé au dit Montreal en la procure du dit Hopital general, l an  
 



mil sept cent quatre vingt dix huit le douze juillet  
 
après midi, et ont signes lecture faite. Un renvoy paraphé bon ./. 
 
Quatre mots rayes sont nuls. 
 
 
Sœur Th. G. Courlée  supérieure  (paraphe) 
 
Joseph Barbau 
 
P. Lukin  notaire public  (paraphe) 
 
                                               Jean Guill Delisle  notaire public  (paraphe) 
__________________________________________________________  
 
Accord, le même jour 
 

1-         Et a l instant il est convenu entre les parties susdittes, qu il sera loisible 
 

au dit sieur Barbeau d i employer tel meunier ou autre personne qu il lui plaira 
 
pour la fabrique des fermes du dit moulin, de les changer a plaisir, sans  
 
qu il soit besoin d’aucune permission ni autorisation de la part de la dite  
 

5-         dame superieure, sans aucune autre formalite de notice dont acte a 
 

Montreal les jour et an susdits. 
                                                              Joseph Barbau 
 
Sœur Th. G. Courlée  supérieure  (paraphe) 
 
P. Lukin  notaire public  (paraphe) 
 
                                               Jean Guill Delisle  notaire public  (paraphe) 
__________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 août 2010  
 
                          
 

 
 
 



Le 18 mars 1803 
Marché de construction d’un moulin à chevaux entre Antre Foisy dit Frenière, habitant, 

résidant paroisse Saint-Joseph, seigneurie de Jacob, 
Dépôt du marché , le 18 mars 1803.  Ratification, le 19 mars 1803 

et Louis Fromenteau, écuier, résidant à Montréal. 
notaire Jean-Guillaume Delisle, no- 3293, (BAnQ / CN601,S121 / mic.#  M-620.248) 

 
 

1-        Entre nous soussignés Antoine Foisy dit Freniere habitant 
 
            resident en la paroisse Saint-Joseph, seigneurie de Jacob, d’une part 
 
            et Louis Fromenteau ecuier résiden en la ville de Montréal 
 
            d’autre part, somme convenu et convenons effectivement chacun 
 
5-        respectivement, de faire et accompter tous chacun des articles 
 
            qui font la substance du marché qui suit, concernant l’erection 
 
            d’un moulin à cheval, à être fait et complètement executé dans  
 
            le corps d’une batisse sise et située au fauxbourg Québec  
 
            dépendant de la susdite ville de Montréal, savoir.  
 
10-      Que mois Antoine Foisy dit Freniere, promet, m’oblige et  
 
            m’engage de faire et parfaire, à dire d’expert si le cas le requiert 
 
            pour ledit Louis Fromenteau ecuier, tous et chacun des mouve- 
 
            ment d’un moulin à cheval, construits en mouvement triple 
 
            selon la description qui suit savoir. 
 
15-      1o De faire en fonte de fer deux noix ou herisson avec boêtes, et  
 
            et dix sept dents, pour être mis sous les meules et être mue par  
 
            un rouêt de soixante et deux dents, mue par un herisson de  
 
            vingt cinq dents, celui mue par un rouêt de cent une dent, sur  
 



            un hérisson de trente six dents, ce dernier mue par un rouêt de cent 
 
20-      quarante cinq dents, de maniere qu’une révolution de ce dernier 
 
            rouêt en fasse faire soixante et quatre aux deux meules.  
 
            2o Un cercle sous le grand rouêt embrassant l’arbre avec des bras  
 
            croisée, de vingt huit pieds de diamettre, dans lequel cercle 
 
            ou rouet, sera inséré en coulisse, quatre bras de dix huit pieds 
 
25-      prenant de l’arbre du rouet, au bout desquelles, sera fait des  
 
            espéces de timons, en perpendiculaire, avec ferrure convenable pour 
 
            y atteler des chevaux, de différentes hauteurs.  
 
            3o De faire l’entourage des meules cerclée en fer, avec le pontage.  
 
            4o De faire tout les mouvements, avec entretoises pour chaque dent,  
 
30-      chacune arretté avec cheville de fer écroué sur virolle.  
 
            5o De mettre sur tout et chacun des joints des pièces qui composent  
 
            les dits mouvements, des plalines de fer battu arrétées avec chevilles 
 
            de fer ecroué sur virole. 6o De faire 
 
            6o De faire  faire en fonte tout les tourillons qu’il faudra pour tous 
 
35-      et chacuns des dits mouvements, ceux d’en haut à être fait avec  
 
            têtes, suffisament fortes et convenable pour y ajouter d’autre 
 
            mouvement, et à ceux d’en bas, en boêtes pour y ajouter les fers  
 
            acérés, aussi de faire faire en fontes toutes les boêtes pour l’huile 
 
            7o De faire en fer les luviers et manivelles pour lever et baisser les  
 
40-      palliers, les nilles pour les meules, et les fers à quatre branches 
 



            pour secouer les augêts. 
 
            8o De faire les huches, anches a tremus, les arbres en chêne ou  
 
            autres bois dur pour les deux  moyens rouêts.  
 
            9o De mettre le moulin sur farine et d’en faire toutes choses en  
 
45-      dependant, aussi complette et parfaite que l’art le peut 
 
            le peut éxiger  et permettre, et pour plus ample explications,  
 
            de faite toute choses qui seront nécessaire pour rendre ledit  
 
            moulin parfait et ce qui pourroit avoir été ici oublié ou non  
 
            prouvée, pour parvenir à le parfaire comme susdit.  
 
50-      10o D’être prêt a poser les dits mouvants dans la dite batisse au 
 
            plus tard au premier du mois de septembre prochain. 
 
            Les susdits marchés et les mouvements cy dessus expliqués 
 
            qui en font l’objêt pour être fait en bons matériaux secs à  
 
            leur fin, de maniere que tout reste et se soutienne solide et  
 
55-      durable, et ainsi à être bien fait avec promesse de garantie 
 
            aux charges et conditions par ledit Louis Fromenteau  
 
            ecuier de me payer et fournir de la maniere et dans les  
 
            termes qui suivent sçavoir. 
 
            1o L’arbre pour le grand rouêt avec les cercles qu’il faudra. 
 
60-      2o Tous les bois qu’il faudra pour poser dans le corps dudit moulin 
 
            les dits mouvements. 
 
            3o De me payer pour tout les dits ouvrages la somme de  
 



            de trois cents livres du cours actuel de la province en trois 
 
            termes, comme suit savoir. 
 
65-      1o Soixante et quinze livres du cours actuel à la signature du  
 
            présent marché que je confesse avoir reçu de cette instant dont 
 
            quittances pour autant. 2o Soixante 
 
            2o Soixante  quinze livres du susdit cours au tems que les mouvements 
 
            seront posés.  
 
70-      3o Cent cinquante livres aussi du même cours, dont quittance au  
 
            mois de mars mil huit cent quatre, et les cent autres pour 
 
            dernier et parfait payement en avril suivant de la dîte 
 
            année.  
 
            En fois de tout ce que dessus nous avons signé le marché  
 
75-      cy dessus présen présence de monsieur George Lepalleur 
 
            témoin; fait double à Montréal le dix neuviême février  
 
            mil huit cent trois. 
 
 
            Antoine Foisy Frenère 
 
            L Fromenteau  (paraphe) 
 
            F. G. Lapallieur  ( paraphe) 
 
            ( en marge sans signalement dans le texte : Les cercles pour le petit arbres serons 
                 fournies par les arbres des deux roues )   
 



              Dépôt du marché , le 18 mars 1803 
 
1-        Aujourd’hüi est comparû devant les notaires a Montreal soussignés 
 
            Louis Fromenteau ecüier demeurant en cette ville; lequel a deposé 
 
            en l’office de Me Jean Guillaume Delisle l’un des notaires soussignés 
 
            le marché cy devant ecrit et des autres parts, pour etre placé au rang de  
 
5-        ses minutes pour lui en delivrer des expeditions et a tous autres qu il 
 
            appartiendra : dont acte a Montreal en l’etude l’an mil huit cent trois 
 
            le dix huit de mars avant midi et a signé avec nous notaires 
 
            lecture faite ./.                L. Fromenteau  (paraphe) 
 
                                        Jean Güill Delisle  (paraphe) 
                                                                notaire 
 
            Ratification, le 19 mars 1803 
 
1-        Et le dix neuf mars mil huit cent trois avant midi, 
 
            est aussi comparu le susnommé Antoine Foisy Freniere, 
 
            lequel a consenti au depot sus mentionner aux termes et  
 
            conditions y mentionnes pour servir et valoir ce que de raison 
 
5-        et a signé avec nous notaires lecture faite. 
 
            Antoine Foisy Freniere 
 
            P. Lukin  (paraphe)      
                                                         Jean Guill Delisle  (paraphe) 
                                                                                 notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 16 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 

 



Le 19 janvier 1797 
Marché de construction d’un moulin à vent 

situé sur la Côte-à-Baron entre Louis-Charles Foucher 
et Jean-Baptiste Saint-Louis, maître charpentier 

notaire Jean-Guillaume Delisle, no-2351, (BAnQ / CN601,S121 / mic.# M-620.246) 
 
 
 

1- Pardevant les notaires publics pour la province 
 

du Bas-Canada, resident a Montreal soussignés 
 
furent presents Loüis Charles Foucher ecüier demeurant  
 
en sa maison size sur la Place d’Armes de cette ville, d’une part 
 

5- et Jean Baptiste Saint-Loüis maitre charpentier demeurant au  
 

faubourg Saint Laurent, d’autre part ; lesquelles parties ont volontairement 
 
faits les conventions suivantes, savoir que le dit maître Saint-Loüis promet 
 
et s’oblige faire et parfaire aux dires d’experts et gens a ce  
 
connoissants, un moulin a vents sur la cote du Baron près 
 

10- cette ditte ville, a la place qui lui sera indiqué par le dit 
 

sieur Foucher, et les materiaux necessaires pour sa construction tant  
 
exterieurement que interierement seront fournis par le dit maître Saint-Loüis 
 
entrepreneur, a la reserve néanmoins de la pierre et du sable, qu il 
 
lui sera loisible de prendre sur le terrain appartenant a  
 

15- Pierre Foretier ecüier, sur la ditte cote .  
 

Le dit moulin a vent aura dix huit pieds de dehors en dehors 
 
la muraille aura quatre pieds en terre et vingt quatre pieds  
 
hors de terre, faisant en tout vingt huit pieds de hauteur y  
 



compris la fondation . 
 

20- La meule du moulin aura cinq pieds de diametre, comprenant 
 

de bonne pierre a moulange bien platré et convenablement briqué  
 
ainsi qu’il est d’usage .  
 
La charpente et couverture du dit moulin, ainsi que tous les ouvrages 
 
de l interieur seront bien proprement finies le cote qu il soit en  
 

25- bon etat de montants, tournant et travaillant, faisant de  
 

grains farine, a commencer a y travailler aussitôt que la  
 
saison du printemps prochain le permettra et continuer sans  
 
discontinuation, afin de rendre et remettre le dit moulin fait  
 
et parfait et comme il appartient, le quinziesme jour de  
 

30- juillet prochain au plustard .  
 

Il est aussi convenu que le dit entrepreneur garnira la  
 
tour du moulin exterieurement avec du sable qui montera 
 
graduellement jusqu’au pied de la tour .  
 
Et il est en outre bien entendu entre les parties, que le dit maître 
 

35- Saint-Louis eatnt tenu et obligé de fournir tout ce sera  
 

necessaire pour la construction du dit moulin, que consequemment 
 
le dir sieur Foucher ni est de sa part aucunement obligé a rien  
 
fournir des materiaux, bois, planches, vergues, toiles d iceux, 
 
planchers haut et bas, couverture et generalement toutes autres 
 

40- choses qui seront et demeureront a la charge du dit maître Saint-Loüis 
 



qui remettra le dit moulin au dit sieur Foucher, la clef a la main, 
 
dans le temps susdit.  
 
Et en outre le dit maître Saint-Loüis s’oblige de faire et parfaire, une  
 
petite maison de bois pres du moulin, de dix huit pieds de longueur 
 

45- sur seize de largeur, avec trois ouvertures ; pour la perfection 
 

de laquelle il fournira de meme tous les materiaux, tant pour  
 
l’interieur que l’exterieur d icelley compris une cheminée, la  
 
quelle sera livrable la clef a la main en meme temps que le  
 
moulin .  
 

50- Le present marché ainsi fait pour et moyennant la  
 

somme de six mille livres ou shellings de vingt coppres, que  
 
le dit sieur Foucher promet et s’oblige bailler et payer au  
 
dit maître Saint-Loüis, comme suit ; deux mille quatre cent livres, qu’il 
 
lui a l’instant compté et delivré par avance en vue des dits 
 

55- notaires, dont quittance ; dix huit cent livres pareil cours payable 
 

quand les susdits travaux seront a moitié a fait ; et les dix  
 
huit cent livres restants pour parfait payment, a la finiture 
 
parfaite des dits moulin et maison, et aussitôt qu ils auront eté  
 
reçu et vistés s’il est trouvé necessaire . Car ainsi et ce  
 

60- promettant et ce obligeant et ce , respectivement et ce chacun en  
 

droit soi et ce et pour l’executio des presentes et de leurs 
 
dependances, les parties ont elües leurs domiciles, en leurs 
 



demeures ordinaires, auxquels lieux et ce fait et passé au  
 
dit Montreal en l’etude l’an mil sept centz quatre vingt 
 

65- dix sept le dix neuf de janvier abant midi, et ont signés  
 

lecture faite a l’exception dudit maître Saint-Loüis qui ayant declaré ne le savoir 
 
pour a fait sa marque ordinaire .  
                                                             L. C. Foucher   ( paraphe ) 
 
                                                                           sa  
                                                                J Bte   +   S Louis 
                                                                       marque 
 
P. Lukin  écuier 
                                                           Jean Guill  Delisles   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 20 décembre 2007 
 
                                                  



Le 7 juillet 1807 
Bail à loyer d’un moulin à eau situé à Châteauguay; par 

l’Hôpital général de Montréal, à Michel Neveu, maître meunier, au faubourg Saint-Joseph. 
notaire Louis Demers, no-865, (BAnQ / CN607,S14 / mic.# M-306.17) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics de la province 
 

du Bas Canada; residents a Chateauguay soussignés 
 
fut présente dame Thérese  Genevieve Couttez 
 
superieure # des Dames de l’Hopital général # administratrice des 
biens des pauvres de  
 

5-         l’Hopital générale de Montréal résidentes en son couvent 
 

située au faubourg Sainte-Anne (mots rayés) assistée de  
 
sœur Marguerite Lemaire econome du susdit hopital  
 
lesquelles ont reconnu et confessé par ces presentes avoir 
 
fait bail à loyer pour le terme et espace de trois années 
 

10-       finies et révolues à commencer de ce jourd hui, et promettent 
 

faire jouir durant ledit temps au sieur Michel Neveu 
 
maître meunier demeurant au faubourt Saint-Joseph 
 
prês Montréal, â ce présent et acceptant au dit  
 
titre de bail pendant l’espace de temps sus mentionnés 
 

15-       savoir un moulin à eau avec l’emplacement en dependant 
 

situé a Chateauguay seigneurie appartenante aux dites 
 
Dames de l’Hopital général avec tous les outils et 
 
instruments en dépendants, sans aucune reserve 
 
que ledit sieur preneur a dit bien savoir et connoitre 
 

20-       pour avoir le tout vu et visité et en être content et  
 

satisfait. Ledit moulin tout 



 
Le présent bail ainsi faits, aux conditions susdites 
 
et en outre à la charge par ledit preneur ainsi 
 
qu’il promet et s’oblige par ces presentes tenir 
 

25-       un comte annuellement à pareil jour et date des présentes 
 

en sorte que la prémiere année sera du et échû 
 
au onze juillet de l’année prochaine aux dites 
 
dames bailleresses ou a leur representans de  
 
la moitié des profits dudit moulin et aux frais a la 
 

30-       réserve cependant des grosses réparations qui  
 

demeureront aux charges desdites dames bailleresses 
 
promettant ledit preneur de sa part faire les  
 
réparations locatives seulement, sans aucune autre 
 
obligation de sa part; sinon de conduire les traveaux 
 

35-       nécessaires tant en neuf qu’autrement et y travailler 
 

et faire travailler les ouvriers necessaires; les  
 
frais desquels traveaux il présentera aux 
 
dites dames bailleresses, pour en recevoir le 
 
payement, comme aussi il s’oblige d’entretenir  
 

40-       la digue dudit moulin pour les menuës réparations 
 

seulement. Sera tenu ledit préneur d’entretenir  
 
ledit moulin convenablement, ensemble tous les  
 
agrês  en dépendant et faire en sorte de rendre 
 
le tout a l’expiration du present bail en bon état 
 

45-       roulant et tournant, s’oblige de plus ledit # preneur de rembourser 
a mes dites dames bailleresses, la somme de quinze cent livres 



par elle-même chargé a la veuve Harris, en trois payement égaux 
de cinq cent livres chaque payable dans le cours de juillet chaque 
année dont le prémier des dits payement se fera dans le cours du 
présent mois et ainsi continuer chaque année #  
 
A été expréssément convenu que ledit preneur 
 
ne pourroit souloyer [sic] aucune autre personne  
 
de sorte que dans le cas de mort ou d’absence 
 
de sa part dudit preneur, les dites dames 
 

50-       pouront alors reprendre ledit moulin, sans 
 

être tenus a aucun payement, ne sera non plus 
 
loisible au dit preneur de s’absenter du dit moulin  
 
pour aller travailer ailleurs, mais travaillera 
 
chez lui et au dit moulin pour qui bon lui 
 

55-       semblera. 
 

Et pour l’execution des presentes et de leur dependances 
 
les dites parties ont élus leur domicile en leur 
 
demeure susdites, auxquels lieux etc. Promettant 
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passé  
 

60-       au dit Chateauguay en l’etude l’an mil huit cent 
 

sept le onzième jour du mois de juillet aprês 
 
midy et ont mesdites dames bailleresses ainsi 
 
que ledit preneur signé avec notaire aprês lecture 
 
faite ./. 
 
Sœur The. G. Couttée  supérieure           Sœur Mg. Lemaire  (paraphe) 
 
Michel Neveu 
 
                                                      Ls. Demers  notaire public (paraphe) 
________________________________________________________  



Paléographie Jules Guérard, le 16 juillet 2010  
 
 
 
 
 



Le 7 novembre 1809 
Engagement de François Jussiaume, dix-huit ans, demeurant à Saint-Constant; par 

Michel neveu, maître meunier, de Châteauguay. 
notaire Louis Demers, no-1171, (BAnQ / CN607,S14 / mic.# M-306.19) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas Canada resident à Chateauguay 
 
district de Montreal comté d Huntingdon 
 
soussignés. Fust présent François  
 

5-         Alexandre Jussiaume laboureur de la paroisse 
 

Saint-Constant, lequel voulant faire le bien avantage 
 
de François Jussiaume son fils agé de dix huit  
 
ans # moins deux mois # l’a par ces présentes engagé et l’engage 
 
en qualité d apprentifs pour le temps espace 
 

10-       de trois années finies et révolues # a deux mois c'est-à-dire 
jusqu à ce qu il atteint l’age de vingt et un ans # a compter du  
 
quinze du présent mois au sieur Michel 
 
Neveu maître meunier du susdit lieu de  
 
Chateauguay, à ce présent, lequel a pris et retenu  
 
ledit François Jussiaume pour son apprentif 
 

15-       pendant ledit temps, auquel il promet et  
 

montrer et enseigner tout metier de meunier 
 
et tout ce dont il se mêle en icelui ( mots rayés) 
 
(ligne rayée) 
 
promettant de sa part ledit apprentif, # à ce présent # apprendre 
 

20-       de son mieux; obeir et exécuter tout ce qui lui 



 
sera commandeé de licite et honnête par son dit 
 
maitre ou son représentant, consernant ledit  
 
metier de meunier; soit au-dedans ou au dehors  
 
dudit moulin que ledit sieur Neveu fait 
 

25-       actuellement tourner, éviter son dommage 
 

l’en avertir s’il vient a sa connoissance et  
 
généralement faire, tout ce qu’un bon et fidel  
 
aprentif doit et est obligé de faire, sans 
 
pouvoir s’absenter pendant ledit temps,  
 

30-       auquel cas d’absence son dit pere promet 
 

le chercher et ramener chez son dit  
 
maitre àchever le tems dudit engagement. 
 
Le présent engagement ainsi fait à la  
 
charge par ledit sieur Neveu, de loger et 
 

35-       nourrire ledit apprentif pendant ledit 
 

temps et en outre pour et moyennant la  
 
somme de cent vingt livres de vingt coppres 
 
par chacune des dites années; laquelle somme 
 
ledit sieur Neveu promet et s’oblige donner 
 

40-       au dit apprentif à son besoin. Car ainsi etc. 
 

promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
fait et passé au dit Chateauguay l’etude 
 
l’an mil huit cent neuf, le septieme 



 
jour du mois de novembre aprês midy, 
 

45-       et a ledit sieur Neveu signé ave notaire 
 

aprês lecture faite./ et ledit François 
 
Alexandre Jussiaume et ledit apprentif 
 
ont dit et déclaré ne savoir le faire 
 
de ce enquis lecture faite ./ Treize  
 

50-       mots rayés sont nuls. 
 
 

       sa                                   sa 
Frs. + Jussiaume             Al. + Jussiaume 
    marque                          marque 
 
Michel Neveu 
                                        Ls. Demers  notaire public  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 15 juillet 2010 
 
 



Le 10 avril 1839 
Rapport d’estimation de dommages causés à la maison de Josette Daigneau, veuve de 

François-George Lepallieur, écuyer, demeurant paroisse Châteauguay, et Michel Neveu, 
maître menuisier et François Chauvin, meunier, estimateurs, tous deux de Châteauguay.  

notaire Louis Demers, no-811, (BAnQ / CN607,S14 / mic.# M-306.25) 

 
 

1-         L’an mil huit cent trente neuf, 
 

le dixième jour du mois d’avril, avant  
 
midi, à la requisition de dame Josette 
 
Daigneau, veuve de François George 
 

5-         Lepallieur écuïer, demeurant en la pa- 
 

roisse de Chateauguay, nous notaires  
 
publics, assistés des arbitres et estima- 
 
teurs choisi par ladite dame # cy après nommés # soussi- 
 
gnés nous nous sommes exprès trans- 
 

10-       portés à la requisition susdite, sur et  
 

la propriété foncière de ladite dame  
 
en la susdite paroisse, pour rédiger  
 
par écrit et en due forme, certains  
 
dommages que ladite dame reclame  
 

15-       qu’elle dit # et déclare #  lui avoir été causés par  
 

les locataires # occupans de la maison de ladite dame requêrante et # 
y résidants pendant l’hiver  
 
dernier actuellement  lesquels doma- 
 
ges estimés et prisés par les sieurs  
 
Michel Neveux père, maître menuisiér 
 



20-       et François Chauvin charpentier 
 

meunier, tous deux dudit lieu de Chateauguay et 
 
estimateurs choisis par ladite dame requêrante  
 
et comme suit dit; - savoir  
 
savoir dans ladite maison  
 

25-       pour néttoyage et lavage  
de ladite maison deux livres 
courans………………………………………………  £ 2    -    - 
 
Item pour dommages de 
deux cadres de portes de 

30-       chambres, dix chelins 
courans……………...………………………………..   -    10   - 
 
Item ditto pour bris d’une bois- 
sure de cheminée……………………………………...  7     -    - 
 
Item pour loyer d’un poël à  

35-       sept chelins et demi par 
mois – (5 mois)………………………………………..  1   17   6  
 
Item pour dommages à la tapisse- 
rie de la chambre de compa- 
gnie……………………………………………………  1     5    -  
 

40-       Item dans la cour et jardin 
pour dommage pour reparer à la cloture dudit 
jardin…………………………………………………..   -     4     -  
 
Item pour une porte cassée dessus 
le four, cassé…………………………………………… -      2    6  
 

45-       Pour une petite barrière 
 

Item pour la porte cochère de 
ladite cour………………………………………………   -    5     - 
 
Item pour réparation des  
portes des autres batimens……………………………..  _-    10    -__  

50-                                                                 Rapport               £   7     1    6 
 



 
 

Rapport et montant de cy contre                                   £   7     1    6 
 
Laquelle dite estimation 
 
des dommages sus dits, les dits estimateurs  
 
affirment, par ces présentes, être 
 

55-       correcte et suivant le meilleur  
 

de leur connaissances. Dont acte 
 
à la requisition de ladite dame  
 
requêrante qui a déclaré ne savoir 
 
signer, de ce enquises à Château- 
 

60-       guay, maison de ladite dame 
 

et ont les dits estimateurs signé # les jour et an susdits, #  
 
avec notaires, après lecture faite. 
 
Treize mots rayés sont nuls, huit lignes al- 
 
longées bonnes . 4 renvois en marge bons. 
 
 
                           dame J + Daigneau veuve Frs. G. Lepallieur 
 
                     Michel Neveux 
estimateurs 
                     François Chauvin 
 
Axs. Delaunay  notaire public  (paraphe) 
 
                                             Ls. Demers notaire public  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 21 septembre 2010 
 
 
 



Le 16 juillet 1819 
Marché  d’ouvrages de réparation d’une digue de moulin; par l’Hôpital général de 

Montréal, et Michel Neveu, maître meunier, paroisse Saint-Joachim-de-Châteauguay,  
et Pierre Guérin dit Dussault,  maître charpentier, du même lieu. 

notaire Louis Demers, no-2439, (BAnQ / CN607,S14 / mic.# M-306.21) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics en 
 

la province du Bas Canada, résidans à Montréal 
 
soussignés. Furent presents, le sieur 
 
Michel Neveu maître meunier résidant en la  
 

5-         paroisse Saint-Joachim de Chateauguay d’une part 
 

et Pierre Guerin dit Duceau maître charpentier 
 
du même lieu d’autre part.  
 
Lesquelles parties ont fait ensemble le marché 
 
qui suit pour refaire et réparer la digue et 
 

10-       dame du moulin banal de la seigneurie de  
 

Chateauguay; pour refaire et réparer laquelle 
 
susdite digue, ledit Pierre Guerin promet  
 
et s’oblige de faire les ouvrages, cy aprês mentionnéz 
 
et suivant les proportions et clauses stipulées en  
 

15-       ces présentes et prealablement suivant le plan 
 

que lui en a montré ledit sieur Neveu, que lui  
 
dit Duceau a dit bien connoitre, savoir. 
 
1o Que les chevalets soient faits de manière que 
 
la digue soit double, de quinze pieds de long; les 
 

20-       quels chevalets auront environ cinq pieds  



 
de hauteur, suivant la profondeur de la rivière 
 
pour que ladite digue puisse avoir quinze pouces 
 
de hauteur plus qu’elle n’a actuellement; lesquels 
 
chevalets seront de cinq *pieds* de distance de l’un  
 

25-       à l’autre et d’un milieu à l’autre. 
 

2o De bien oter toutes les pierres du font de ladite 
 
rivière, c'est a dire les oter de manière que 
 
que les chevalets porte sur le galait et bien 
 
aplont, et sur une base solide, au bout desquels  
 

30-       dits chevalets sera une pièce qui traversera 
 

ladite riviere; dans laquel piece lesdits 
 
chevalets seront pris sur queues d’aronde, 
 
la piece d’en haut sera en chêne et trois 
 
filieres seront posées sur lesdits chavalets 
 

35-       pour poser chevilier les couversaux a ladite  
 

digue, dont celle du haut sera en chêne enbouf- 
 
feté, et lesdits couversaux en rainure. 
 
3o Ajouter des languettes et dresser lesdits 
 
couversaux a la demande de l’ouvrage, et remplire 
 

40-       la susdite digue en pierre seches, bien pleine 
 

et arrangées avec précaution et enfin s’oblige 
 
le susdit Guerin de faire tous les susdits 
 
ouvrages, pour réparer la susdite digue 



 
faite et parachevée a dire d’expert d’aprês  
 

45-       le pland, reconnu et accepté par ledit Guerin. 
 

Pour lesquels ouvrages a faire pour réparer  
 
la susdite digue le susdit Guerin promet et 
 
s’oblige de ramasser et fournir la quantité 
 
de pierre nécessaire pour bien remplir 
 

50-       ladite digue, à la prendre et charroyer d’où 
 

bon lui semblera, et employera en bois 
 
tout celui qui lui sera fournis par ledit  
 
sieur *Neveu* sur les lieux qu il doit être employé 
 
et employera de plus autant de chêne qui lui  
 

55-       en sera fournis et le placer ou il lui sera 
 

ordonné par lesdits sieurs Neveu ou ses repré- 
 
sentants; lesquels ouvrages le susdit Guerin 
 
promet et s’oblige commencer l’undi prochain 
 
dix neuf du courant et travailler sans 
 

60-       discontinuer pour que ladite digue soit  
 

faite de la manière cy devant au vingt du  
 
mois de septembre prochain, au plus tard, 
 
pendant lesquels ouvrages, jusqu a ce que la  
 
susdite digue soit faite et parfaite, le susdit 
 

65-       Guerin entrepreneur sera obligé de se nourrire 
 

et nourrire les personnes qu’il emploira  



 
pour travailler a cette digue et se fournira 
 
tous les outils et instruments dont il aura 
 
besoin pour lesdits ouvrages.  
 

70-       A été expressément convenu et accordé entre 
 

les parties, que dame sœur Marguerite Lemaire 
 
econome de l’Hopital générale de Montréal  
 
propriétaire de ladite seigneurie, ainsi que  
 
ledit sieur Neveu auront droit d aller chaque 
 

75-       jour voir et visiter les ouvrages dudit 
 

entrepreneur, et s’il y trouvent quelque 
 
chose qui ne soit point conforme au dit  
 
plan, ils auront *droit* de lui faire défaire, pour 
 
le mettre conforme au susdit plan sans  
 

80-       que lui dit Duceau puisse répliquer.  
 

Le présent marché est ainsi fait à la charge 
 
par ledit sieur Neveu de fournir au dit Pierre 
 
Guérin tous les différents bois nécessaires 
 
pour réparer la susdite digue rendu sur  
 

85-       les lieux ou ils doivent être employés ou 
 

le plus prês possible, et en outre pour et 
 
moyennant le prix et somme de quinze  
 
livres livres de vingt coppres par chaque 
 
pieds # de digue fait comme dit est cy devant et 



le tout à la mesure française # sur la largeur de ladite 
riviere, la 
 

90-       quelle somme sera payé au dit entrepreneur 
 

au fure et a mesure qu’il fera les susdits 
 
ouvrages. Car ainsi etc. et pour l’exécution 
 
des présentes lesdites parties ont élu leur 
 
domicile en leur demeure sus désignée, aux  
 

95-       quels lieux etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

renonçant etc. fait au dit Chateauguay  
 
en une des sale dudit moulin l’an mil  
 
huit cent dix neuf, le seizieme jour du mois 
 
de juillet avant midi, présence de ladite 
 

100-     dame sœur Lemaire, qui a eu le présent pour  
 

agréable et a ainsi que ledit sieur Neveu signé 
 
avec notaire et ledit Guerin a dit et déclaré 
 
ne savoir le faire de ce enquis lecture faite./ 
 
Sœur Mmg. Lemaire supérieure  (paraphe)           Michel Neveux 
 
Louis Thibaudeau  notaire public  (paraphe) 
 
                                             Ls. Demers  notaire public  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 17 juillet 2010 
 
 
 

 



Le 17 décembre 1806 
Testament de Thomas Harris, maître meunier, époux de Marianne Vézina, 

demeurant à Châteauguay. 
notaire Louis Demers, no-808, (BAnQ / CN607,S14 / mic.# M-306.18) 

 
1-         Pardevant les notaires publics de la  
 

province du Bas Canada resident a Chateauguay soussignés, 
 
et témoiins cy aprês nommés. 
 
Fut présent le sieur Thomas Harris maître meunier 
 

5-         demeurant  au dit lieu de Chateauguay gisant au lit malade 
 

de corps, mais sain d’esprit, mémoire et jugement, ainsi 
 
qu’il est apparu aux dits notaire et témoins, par ces paroles, 
 
gestes et maintien, lequel considérant qu’il n’y a rien de si 
 
certain que la mort, et rien de si incertain que son heure, 
 

10-       craignant d’en être prévenu sans avoir disposé du peu 
 

de bien qu’il a plu à l’être suprême de lui de partir a fait 
 
dicté et nommé aux dits notaires, prêsence desdits 
 
témoins son testament et ordonnance de derniere volonté, 
 
en la manière qui suit : 
 

15-       premierement a recommandé son ame a Dieu, supplient 
 

sa divinne Majesté de lui faire miséricorde et la placer aux 
 
royaume des cieux au nombre des bienheureux.  
 
Veut et ordonne ledit sieur testateur que ses dettes soient 
 
payées, et touts par lui faits si aucuns se trouvent réparés 
 

20-       par son exécuteur testamentaire cy aprês nommés 
 

quant a sa sepulture et funérailles ledit sieur 



 
testateur s’en rapporte entièrement a son exécuteur 
 
testamentaire cy aprês nommés.  
 
Donne ledit sieur testateur à Marianne Visina son  
 

25-       epouse la jouissance l’usufruit de tous les biens généra- 
 

lement quelconques qui se trouveront et appartenir être 
 
et appartenir au dit sieur testateur au jour et heure de 
 
son decécês, [sic] soit meubles, acquêts acquêts conquêts immeubles, 
 
et même des propres, a quelque quantité que le tout 
 

30-       puisse monter et consister et en quelques lieux qu’ils se  
 

trouvent liés, sis et situés, pour desdits biens en jouir  
 
seulement par ladite dame Visina sa vie durante 
 
du tout qu’elle montera reviendroit pourvu qu’elle 
 
reste en viduite, en par elle faisant bon usage desdits 
 

35-       biens et usufruit d’iceux, et dans le cas de se mauvais  
 

usage ou dissipation desdits biens de la part de ladite dame 
 
ledit sieur testateur autorise par ces présentes son  
 
éxécuteur teatamentaire cy aprês nommés à faire procéder 
 
à un inventaire et faire partage desdits biens entre 
 

40-       ladite dame et ses enfants, de même que si ladite dame 
 

venoit a convoler en seconde noces, ledit sieur # testateur #  veut et entend 
 
qu’il soit fait un fidel et exact inventaire desdits  
 
biens et faire partage entre ladite dame et ses enfants 
 
et que ledit éxécuteur testamentaire cy aprês  



 
45-       nommé soit tuteur de ces dits enfants et prenne 
 

l’administration de leur biens; pour le fond et  
 
propriété desdits # biens # être et appartenir aprês le  
 
décês de ladite dame Visina, (dans le cas qu’elle reste 
 
en viduité) a sesdits enfants.  
 

50-       Et pour exécuter et accomplir le présent testament 
 

ledit sieur testateur à nommé et nomme le sieur 
 
Alexandre Simpson demeurant en la ville de  
 
Montréal son beau frere et bon ami, qu’il prie  
 
de prendre cette peine et lui rendre ce dernier 
 

55-       temoignage d’amitié, entre les mains duquel 
 

il se dessaisi de tous ses biens suivant la coutume 
 
révoquant tous autres testaments ou codicile, qu’il  
 
pourroit avoir fait cy devant, voulant que le présent 
 
ait lieu et soit éxécuté suivant sa forme et 
 

60-       teneur et comme étant son intention et ordonnance 
 

de derniere volonté. 
 
Veut et entend Veut et entend  par ces présentes 
 
ledit sieur testateur que le sieur John Harris 
 
son père soit nourris et entretenus convenablement 
 

65-       par ladite dame veuve sa vie durante pourvus  
 

qu’il réside avec ladite elle et sa famille, et dans le cas 
 
que ledit sieur John Harris voulut aller résider 



 
ailleur et sortir d’avec ladite dame, elle ne sera 
 
tenu de lui donner et fournir aucune chose, que 
 

70-       de son bon gré. 
 

Ce fut ainsi fait et dicté et nommé par ledit 
 
sieur testateur au dit notaire présence desdits 
 
témoins et à lui lû et relus qu’il a dit bien entendre 
 
et comprendre et y a persisté au dit Chateauguay 
 

75-       au moulin dudit lieu en une chambre ayant 
 

vue sur l’a riviere, l’an mil huit cent six 
 
le dix septieme jour du mois de décembre, a 
 
huit heures du matin présence des sieurs 
 
Sébastien Bourgy et Paul Joseph Farinault 
 

80-       dudit lieu, témoins pour les présentes requis,  
 

qui ainsi que ledit sieur testateur ont signé avec  
 
notaire. Dix huit mots sont nuls. Vingt 
 
mots en marge en trois renvois approuvés bons. 
 
 
Thomas Harris                      Sebastien Bourgy  (paraphe) 
 
P.J. Farinault  temoin (paraphe) 
 
                                              Ls. Demers  notaire public  (paraphe) 
____________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 18 juillet 2010  
 
 



Le 19 février 1803 
Obligation de Guillaume Chevalier Delorimier, écuyer, procureur et fondé des chefs du 

Village du Sault Saint-Louis, demeurant au Village du Sault-Saint-Louis, 
 au profit de Thomas Harris, pour réparations au moulin de la seigneurie  

du Sault Saint-Louis. 
notaire Louis Demers, no-172, (BAnQ / CN607,S14 / mic.# M-306.17) 

 
1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas Canada résidant 
 
à Chateauguay soussignés. 
 
Fut présent sieur Charles Guillaume  
 

5-         Chevalier Delorimier ecuyer residant  
 

au Village du Sault Saint-Louis, procureur 
 
fondé des chefs du village dudit Sault Saint- 
 
Louis suivant sa procuration en date 
 
du douze du présente mois (blanc) 
 

10-       reçu par Me P. Théophile Pinsonnaut notaire,  
 

lequel au nom desdits chefs a reconnu et  
 
confessé par ces présentes devoir bien  
 
legitimement à sieur Thomas Harris, à ce  
 
présent et acceptant la somme dix huit 
 

15-       cent soixante livres de vingt coppres ou 
 

chelins ancien de la province pour pareille 
 
somme que ledit sieur debiteur confesse avoir  
 
eu et reçu au nom qu il agit dudit créancier 
 
en réparations faites au moulin de la  
 

20-       seigneurie du Sault Saint-Louis, et en bled  



 
a lui avancé, dont il est content et satis 
 
fait, laquelle dite somme ledit sieur  
 
débiteur promet et s’oblige rendre, bailler 
 
et payer au dit créancier ou au porteur 
 

25-       etc. au premier juillet prochain en  
 

la maniere cy aprês; savoir; la s la  
 
quantité de deux cent soixante mi 
 
dix minots de bled; c’est a dire le prix  
 
provenant de la susdite quantité de bled, qu’il sera  
 

30-       alors vendu, et le restant sera payé  
 

sur le revenu et produit dudit moulin  
 
a fure et mesure qu’il y gagnera, # si ledit moulin n’a pas 
de quoi satisfaire ladite somme au dit jour premier juillet # et  
 
pour sureté de laquelle somme ledit 
 
sieur debiteur a affecté obligé et hypotheque 
 

35-       tous et un chacuns les biens meubles et  
 

immeubles, présens et avenir, # appartants [sic] audits chefs, 
et a leur corporations # une 
 
obligation ne dérogeant a l’autre. Et 
 
pour l’exécution des présentes ledit 
 
sieur débiteur a élu son domicile au lieu 
 

40-       sus mentionné, auquel lieu etc.  
 

Car ainsi etc. promettant etc. obligeant 
 
etc. renonçant etc. fait et passé au Sault 



 
Saint-Louis en la Chambre du Conseil # le dix neuf du mois 
de fevrier aprês midy de l’an mil huit cent trois # presence 
 
des chefs dudit villages, et ont lesdites 
 

45-       parties signé avec notaire aprês lecture 
 

faite. Huit mots rayés nuls.  
 
                        
                                           Che. De Lorimier  (paraphe) 
 
                                           Thomas Harris 
 
T. Pinsonnault  notaire public  (paraphe) 
 
                                            Ls. Demers  notaire public  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 17 juillet 2010  



Le 13 mai 1816 
Marché de construction d’un moulin à vent situé à Montréal par; Thomas Harper, 

entrepreneur de moulin, demeurant à Montréal et, Guillaume Delorimier, 
 écuyer, demeurant au Sault-Saint-Louis. Quittance, le 13 septembre, 1816. 
notaire Joseph Desautels, no-2441, (BAnQ / CN601,S126 / mic.# M-620.186) 

 
 
 

1-        Pardevant les notaires de la province du  
 
            Bas Canada residens à Montreal soussignés 
 
            furent presens Thomas Harper maître  
 
            entrepreneur de moulin a vent demeurant  
 
5-        en cette ville 
 
            et Guillaume Delorimier ecuyer  
 
            demeurant au Sault Saint-Louis d’autre part 
 
            lesquels parties ont fait ensemble le  
 
            marché qui suit scavoir que ledit  
 
10-      Harper s’oblige de faire au dit sieur Guillaume 
 
            Delorimier ecuyer un moulin a vent  
 
            conformement a un des moulins scitue  
 
            à la plaine Sainte-Anne # pres cette ville # appartenans 
 
            a messieurs les ecclesiastiques dudit  
 
15-      Seminaire de Montreal c’est a dire 
 
            la charpente menuiserie vergue huche  
 
            avec tous ses mouvemens et tournans  
 
            pour faire et blute de ladite farine  
 



            dans ledit moulin, laquelle farine 
 
20-      sera de bonne qualité et recevable   
 
            et ledit sieur Delorimier ecuyer s’oblige  
 
            de faire faire les murs dudit moulin et  
 
            fournire par le dit sieur Delorimier ecuyer  
 
            tous les materiaux necessaires  
 
25-      pour faire les dits ouvrages à pied  
 
            d’œuvre excepté le bois pour faire  
 
            que ledit sieur Delorimier  fournira le bois  
 
            pour faire le bardeau pour faire ladite  
 
            couverture et ledit entrepreneur  fera  
 
30-      ledit bardeaux, et parera son bois pour faire  
 
            lesdits ouvrages, le tout fera aussi les   
 
            portes et chassis conformement au susdit  
 
            moulin, le tout fait et parfait a dire  
 
            de gens experts et commencer à travailler 
 
35-      aussitôt immediatement et continuer  
 
            sans interruption avec un nombre  
 
            d’ouvrier suffisants et livrer ledit moulin 
 
            pret à marcher et tourner le premier  
 
            novembre prochain a peine etc.  
 
40-      Le présent marché ainsi fait a la  
 



            charge par ledit entrepreneur  
 
            de fournir toutes les ferrures et ferremens et  
 
            cloux necessaires pour ledit moulin et de  
 
            bonne qualité et de grosseur et proportion  
 
45-      suffisante pour ledit moulin, et ledit  
 
            sieur Delorimier ecuyer s oblige de  
 
            payer au dit entrepreneur pour les dites  
 
            ouvrages la somme de deux cent livres 
 
            du cours actuel d Halifax p que ledit  
 
50-      sieur Delorimier s oblige de payer au dit  
 
            entrepreneur comme suit cent cinquante  
 
            livres au fur et mesure que l’ouvrage  
 
            avancera, et les cinquante livres restans 
 
            à livraison de ladite ouvrage, et  
 
55-      pour l’execution des presentes ledit  
 
            entrepreneur a elu son domicile en  
 
            l’office de Me Joseph Desautels l’un des notaires 
 
            soussignés auquel lieu etc. nonobstant etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 
60-      fait et passé au dit Montreal en l’etude  
 
            l’an mil huit cent seize le treize du  
 
            mois de may avant midy et ont lesdits  
 



            notaires signes avec lesdites parties après 
 
            lecture faite.  
 
                               Chev. Delorimier  (paraphe) 
 
                                Thomas Harper  (paraphe) 
 
                                           Jos. Desautels  (paraphe )  notaire public 
 
            Quittance, le 13 septembre, 1816 
 
1-        And on the thirteenth day of september said  
 
            year of our Lord one thousand eight hundred 
 
            sixteen in the afternoon, personally appeared  
 
            before the subscribing public notaries for 
 
5-        the province of Lower Canada, 
 
            personally appeared Guillaume Delorimier  
 
            esquire party named in the above agreement  
 
            who voluntarily acknowledge and confessed  
 
            by these presents to have received said  
 
10-      mister Thomas Harper mentioned  
 
            in the said agreement all the work that the  
 
            said Harper was obliged to make him  
 
            by said agreement and there doth hereby  
 
            discharge and exonerate the said Harper 
 
15-      for the same for ever,  
 
            and the said Thomas Harper hereby  
 



            acknowledge to have received of and  
  
            from the said Guillaume Delorimier  
 
            esquire the sum of two hundred pounds  
 
20-      for said work and discharge the said  
 
            Delorimier for ever, and have the said  
 
            parties signed these presents with us  
 
            said notaries after having been first duly  
 
            read to them according to said.  
 
 
            Thomas Harper 
 
            A. Jobin  (paraphe) 
               notaire public 
                                                          Js. Desautels  (paraphe) 
                                                                    notaire public 

            Paléographie Jules Guérard, le 25 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 3 mars 1720 
Engagement d’Antoine Billaud, farinier, natif de Fontenay en Poitou; par 

Charles Deschambault Fleury, représentant, Joseph La Gorgendière Fleury, son frère. 
Archives départementales de la Charente-Maritime (France)  3 E art.574 

Site internet, Nouvelle-France, Horizons nouveaux, 
http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html 

notaire René-François Desbarres 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux a LaRochelle a eté  
 
            present en sa personne Anthoine Billaud farinnier natif de  
 
            Fontenay en Poitou aage de vingt trois ans ou environ, lequel  
 
            s est vollontairement engagé par ces presentes a La Gorgendiere 
 
5-        Fleury escuyer demeurant a Quebecq en Canada absant, Charles Deschambault 
 
            Fleury son frere aussy escuyer demeurant en cette ville acceptant 
 
            pour luy, pour aller servir ledit sieur Fleury son frere au dit 
 
            Quebecq de saditte profession de farinnier et en touttes autres choses 
 
            raisonnables quy luy seront commandée pendant trois annéés 
 
10-      consecutifves quy commanceront au momant que ledit engagé mettra 
 
            pied a terre au dit lieu et sera en estat de servir, durant lequel  
 
            temps il sera nourry, logé, et entretenuë de sabeau aux depans  
 
            dudit sieur La Gorgendiere Fleury, bien plus desfrayé de son passage 
 
            en allant , mesme pour le retour au cas qu il veuille apres lesdites  
 
15-      trois ans finies  s en revenir en France et non autremant, au moyen  
 
            de quoy promet de s embarquer au premier mandemant dudit sieur 
 
            Fleury sur le vaisseau  qu il luy indiquera, ces dites presentes faittes 
 
            outre ce que dessus moyennant cent livres argent de France  

http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html


 
            par an, paiable au dit engagé au dit Quebecq, ou en cette ville 
 
20-      a son obtion, par demie annéé ainsy qu elles echerront, et a chacunne 
 
            d ycelle cinquante livres, le premier duquelle il a reconneû avoir  
 
            receû dudit sieur Fleury avant ladite presente  pour luy avoir des  
 
            hardes et autres commodittes affain de permettre en en estat d executter 
 
            ce que dessus d ailleur de luy sera fourny de tous oustils 
 
25-      convenables a sa profession et dix sols par jour jusqu a son  
 
            embarquement en cette radde pour sa nourriture, faisant 
 
            ellection de son domicile en cette ville maison de nous notaires 
 
            pour y revoir tous actes, c est l intention des partyes quy a  
 
            l entretien a peine de tous despans dhomages et interest obligent 
 
30-      scavoir ledit sieur Fleury les biens dudit sieur son frere et 
 
            ledit engage les sans, jugé et condenné etc. fait a LaRochelle 
 
            estude de nous dit notaires avant midy le vingt trois mars mil  
 
            sept cens vingt, a ledi Billaud declaré ne sçavoir signer 
 
            de ce interpellé.   
                                                       Fleury 
 
                                                                     Fr. Desbarres   ( paraphe ) 
                                                                                  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 

 



Le 9 avril 1720 
Engagement de Pierre Gauthier, farinier, natif de Poiré-sur-la Roche, en Poitou et Honoré 
Teissan, farinier, natif de Beaulieu-sur-la-Roche par Charles Deschambault, représentant 

Joseph La Gorgendière Fleury, écuyer, son frère. 
Archives départementales de la Charente-Maritime (France)  3 E art.574 

Site internet, Nouvelle-France, Horizons nouveaux, 
http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html 

notaire René-François Desbarres 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux a LaRochelle ont 
 
            estés presens en leurs personnes Pierre Gaultier farinier natif du 
 
            Poiré sur Roche en Poitou aagé de vingt un ans ou environ et 
 
            Honoré Teissan aussy farinier natif de Beaulieu sur Roche aage 
 
5-        de trante ans, lesquels ce sont vollaitairemant engagés par ces  
 
            presentes a La Gorgendiere Fleury escuyer demeurant en Canada acceptant 
 
            par Charles Deschambault Fleury son frere escuyer demeurant en cette 
 
            ville pour aller servir au dit lieu de Canada de leur profession  
 
            de farinier pendant trois annéés consecutifve quy commenceront 
 
10-      au momant qu ils mettront pieds a terre au dit paÿs et seront  
 
            en estat de servir durant lequel temps ils seront nourris, logés,  
 
            entretenus de sabeau, le petit coupt d eau de vie chaques matin et 
 
            desfrayés de leur passage en allant même pour le retour au cas  
 
            qu ils veuille apres lesdits trois ans expires s en retournes en  
 
15-      France et non autremant et au moyen de quoy promettent de s embarquer  
 
            au premier mandemant du sieur Fleury sur le vaisseau qu il leur indiquera  
 
            ces presentes faite entre les partyes moyennant cent livres pour  
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            chascun et chasques années payable aus dits engages au dit  
 
            paÿs par ledit sieur de La Gorgendiere Fleury par demie année ainsy qu elles  
 
20-      escherront et echeances d icelles cinquante livres le tout argent  
 
            de France et en outre leur sera fourny de tous oultils convenables  
 
            sans diminution desdittes presentes , sur et en deduction de la premiere 
 
            annéés ils ont reconnus avoir reçus chacun cinquante livres 
 
            dudit sieur Fleury pour leur avoir des commodités affain de ce  
 
25-      mettre en estat d executer ce que dessus pour l executions des presentes 
 
            ont eleus leur domicille en cette ville maison de nous notaires pour y 
 
            recevoir tous actes c est l intention des partyes quy a l entretient 
 
            a peine de tous despans dhommages obligent respectivement leurs biens 
 
            ledit sieur Fleury ceux dudit sieur La Gorgendiere Fleury jugé 
 
30-      et condamné etc. fait a LaRochelle estude de nous nottaires 
 
            avant midy  le neufviême avril mil sept cent vingt ont lesdits 
 
            engages désclaré ne sçavoir signer de ce requis. 
 
                                                                    Fleury 
 
            P Guillemot   ( paraphe ) 
                                                                 Fr. Desbarres   ( paraphe ) 
                                                                               notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
             



Le 26 avril 1720 
Engagement d Pierre Giraudeau, farinier, natif des Herbiers en Gâtine ( en Vendée ) ; par 

Étienne Caillaud, capitaine du navire l’Heureux. 
Archives départementales de la Charente-Maritime (France)  3 E art.592 

Site internet, Nouvelle-France, Horizons nouveaux, 
http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html 

notaire René-François Desbarres 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux a LaRochelle a este présent en sa personne Pierre 
 
            Giraudeau farinnier natif des Herbiers en Gastine aage de trente ans lequel s est 
 
            vollontairement engage par ces présentes a Estienne caillaude capitaine du navire 
 
            nommé l’Heureux en rade a LaRochelle acceptant pour l aller servir ou autres 
 
5-        le representant en Canada pays de la Nouvelle France en touttes choses 
 
            raisonnables quy luy seront commandées pandant trois années consecutifves 
 
            quy commanceront au moment que ledit engagé mettra pieds a terre au dit  
 
            pays et sera en estat de servir durant ledit temps il sera nourry logés 
 
            entretenu d hostils a la maniere des engages et desfraye de son passage en  
 
10-      allant seullemant pour y parvenir promet de s embarque sur le  
 
            navire au premier mendemant du capitaine. Ces présentes faits moyennant  
 
            et la valleur sur le pied du sacre engages faite pour Saint Domingue moyennant 
 
            la valleur de desdits cens livres de faire bien paiement au dit engage au dit  
 
            pays par telz ou ceux au service de quy il sera sans retour contre 
 
15-      ledit Caillaud qu il descharge des présentes et au surplus renvois au  
 
            benefice de la declaration du Roy en faveurs des engages c est l intention  
 
            des partyes qu en faire l entretien a peine de tous despans dommages et intérêts obligent 
 
            les biens juges et condamnés fait a LaRochelle estude de Soullard avant midy 
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            le vingt-sixième avril mil sept cent vingt a ledit Girardeau declare 
 
            ne scavoir signer de ce enquis. 
 
 
            Caillaud   ( paraphe )                                   Fr Desbarres   ( paraphe ) 
                                                                                           notaire royal 
  
                                                             P Soullard   ( paraphe ) 
                                                                      notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
                                                                 

 



Le 2 août 1784 
Devis et marché pour le dallage du moulin de Bélair entre Mathieu MacNider, négociant, en la 
ville de Québec et propriétaire du moulin de Bélair, demeurant à Bélair; et Jean-Baptiste Pagé, 

de la paroisse du Cap Santé, et Jean-Baptiste Pagé, de la paroisse du Cap Santé, son fils. 
notaire Pierre-Louis Descheneaux, no-414, (BAnQ / CN301,S83 / mic.# M-173.306) 

 
 
 

1-        Furent presents monsieur Mathieu 
 
            MacNider négociant en la ville de Quebec propriétaire 
 
            du moulin de Bélair d’une part et Jean Baptiste 
 
            Pagé pere et Jean baptsite Pagé fils tous deux habitants 
 
5-        de la paroisse du Cap Santé d’autre part lesquels parties 
 
            sont convenues de ce qui suit savoir de la part de les desdits 
 
            Jean Baptiste Pagé pere et fils sont convenu desdits prometent 
 
            et s’obligent l’un pour l’autre l’un d eux seul pour le tout 
 
            sans discu division, discussion ni fidejussion renoncans aux dits 
 
10-      benefices de faire les dalles dudit moulin de Belair, de  
 
            couvrir les dites dalles de terre dans lesquelles dans laquelle  
 
            ont-elles seront enterrées car et si la proposition que suit 
 
            savoir, seront les dittes dalles depuis l espacement de la 
 
            chaussée dudit moulin jusques à cent pieds en allant  
 
15-      au dit moulin de Belair de trois pieds  et demi de large 
 
            a huit dix et douze pieds de haut pouces de haut et  
 
            au bout des dits cent pieds jusques au dit moulin seront 
 
            lesdittes dalles en diminuant également de largeur jusques  
 
            a douze pouces largeur de laront dudit moulin  



 
 
20-      serat ser serat tenu les dits ( lettre rayée ) Jean baptiste Pagé  
 
            pere et fils solidairement comme dit est de faire toutes  
 
            travaux necessaires dans la terre pour mettre les  
 
            dittes dales dans la terre, et s’obligent encire se sausser  
 
            la terre dans les endroits ou le virant l indiquera de sorte  
 
25-      que les dittes dalles que les dits pere et fils Pagé pere  
 
            et fils s’obligent de faire seront enfoüies dans la terre 
 
            par le moyen de _____ ou autrement pour tenir 
 
            les dites dalles a l exeption de la getée autant que faire  
 
            se pourra s’obligent les dits Pagé pere et fils 
 
30-      de faire faire tous les travaux necessaires de  
 
            fournir toutes planches et madriers necessaires 
 
            a l’exception d’environ soixante quatr ou quatre vingt 
 
            boutes de madriers et planches qui sont actuellement 
 
            au moulin dudit sieur McNider qu’ils emploieront 
 
35-      aux dites dalles seront les fonds des dites dalles en  
 
            madriers et les coté en bonnes planches pour etre 
 
            lesdittes dalles étanches et seches et qu’elles ne  
 
            perdent point d’eau, s obligent en outre les dits  
 
            Pagé pere et fils de faire une dalle qui sortira 
 
40-      des dalles sus désignées pour fournir de l’eau dans  
 
            les saisons au moulin à scie dudit sieur McNider 



 
            laquelle dalle sera de tries trois pieds et trois pieds 
 
            ou trois pieds et demi  et a la place qui sera 
 
            immédiatement indiqué aux dits sieurs Pagé pere  
 
45-      et fils par ledit sieur McNider etant convenu que  
 
            quand les dittes dalles seront faites avant de les couvrir 
 
            il sera donné avis au dit sieur McNider pour nomme 
 
            des experts lesquelles examineront si cettes cens dalles  
 
            contateront leur état et par les memes experts susdits en 
 
50-      presence des parties d eux dit  de qu elle épaisseur de tere lesdittes  
 
            dalles doivent etre couvertes et seront lesdits Pagé  
 
            pere et fils tenus d executer l’opinion et la decision des  
 
            dits experts a ce sujet pour quoi il en sera dressé un  
 
            proces verbal  pour eviter sont mal  entendu  a été  
 
55-      convenu qu’en cas qu’il faisse mêner le roc pour faire  
 
            le chemin des dittes dalles ledit sieur McNider s’oblige de  
 
            faire faire miner à ses dépens pourvu qu’a puisse  
 
            ne puisse pas faire ledit chemin qu’en mènant 
 
            s’oblige lesdits Pagé pere et fils de refaire et  
 
60-      parachever à dire d’experts le coin sud de la chaussée 
 
            dudit moulinqui demande à etre réparé, et pour  
 
            touts les ouvrages ci-dessus designé à faire et executer par  
 
            lesdîts Pagé pere et fils qui pour l’a sureté desdits ouvrages 
 



            affectent et hypotequent leurs tous leurs biens  
 
65-      présents et avenir ledit sieur Mathieu MacNider  
 
            promet et s’oblige payer au dit sieurs Pagé pere et fils 
 
            la somme de cent piastres d’Espagne acompte de  
 
            laquelle somme les dits Pagé pere et fils reconnoissent 
 
            avoir reçu celle de trente piastres d’Espagne dont  
 
70-      quittance en faveur dudit sieur McNider et tous autres 
 
            et le reste payables ou besoin des dits Pagé pere et fils 
 
            sans etre tenu ledit sieur McNider obligé de payer trop  
 
            d’avance. Car ainsî a été convenu entre les parties  
 
            promettant etc. obligeant etc. fait et passé  
 
75-      au dit lieu de Belair en la maison dudit sieur MacNider # l’an mil sept  
            cent quatre vingt quatre le deuxieme jour d’aoust après midi #  
 
            en présence dudit de Louis sieur Loüis Bernard et Antoine  
 
            Collet dit Lajoie temoins qui ont signé avec nous  
 
            notaire soussigné et ledit sieur McNider ayant lesdits 
 
            Pagé pere et fils déclaré ne savoir écrire ni signer 
 
80-      de ce enquis suivant l’ordonnance lecture faite. 
 
            Une renvoie en marge est bon vingt mots rayés sont nuls. 
 
            Antoine Collet                            Math Macnider 
 
            Loüis Bernard 
                                                            L. Deschenaux   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



 
             



Le 9 novembre 1781 
Bail d’un moulin situé en la seigneurie Rigaud Vaudreuil; par Joseph-Gaspard 

Chaussegros de Léry, à Jean-Baptiste Bourg, habitant et meunier, de la Nouvelle-Beauce, 
seigneurie de Rigaud Vaudreuil. 

notaire Pierre-Louis Descheneaux, no-12, (BAnQ / CN301,S83 / mic.# M-173.306) 
 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics à Quebec 
 
            y residents soussignés fut présent Jean Baptiste 
 
            Bourg habitant demeurant à la Nouvelle Bauce 
 
            seigneurie Rigaud Vaudreuil # de présent en cette ville # lequel nous a déclaré 
 
5-        qu’il se seroit engager an qualité de meunier au  
 
            moulin de ladite seigneurie appartenant au sieur 
 
            l’honorable Joseph Gaspard Chaussegros de Lery sous 
 
            les conditions suivantes savoir qu’il restera au dit 
 
            moulin en la qualité susdite l’espace d’une année 
 
10-      entierre qui commencera le premier jour du mois  
 
            de janvier prochain de l’ jusqu’au trente et un  
 
            decembre mil sept cent quatre vingt deux, ledit jour 
 
            Jean Baptiste Bourg s’oblige d’entretenir ledit 
 
            moulin en bon état, de reparer les dalles qui perdent 
 
15-      de l’eau, de fournir l’huile necessaire, de reparer 
 
            et vend s’oblige en outre ledit Bourg de faire 
 
            a ses propres frais toutes les réparations qui seront  
 
            n’exederont pas la somme d’une pistolle, ou dix  
 
            livres de vingt sous, de vendre le bled appartenant 
 
20-      au seigneur suivant les ordres qu’il recevra dudit 



 
            seigneur et non autrement a peine de tous depends 
 
            dommages et interets, ce que ledit Bourg dit bien  
 
            entendu et comprendre, et a quoi il consent, et  
 
            consent ledit sieur Charles Gros de Lery que ledit  
 
25-      a ce présent que ledit Jean Baptiste Bourg et 
 
            prenne pour sa part et portion la moitié de toutes 
 
            les moutures qu’il fera, ce que ledit Jean Baptiste 
 
            Bourg a acepte et dont il se tient content a été  
 
            convenu en outre entre les parties que si ledit  
 
30-      Bourg peut s’acommoder avec le meunier qui 
 
            a aujourd hui le moulin pour y entrer avant 
 
            le premier janvier prochain, il se pourra faire 
 
            et ledit sieur Chaussegros y consent. Car ainsy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 
35-      fait et passé a Quebec en l etude l’an mil sept  
 
            cent quatre vingt un le neufvieme jour du mois de  
 
            novembre avant midi et a ledit sieur Chaussegros 
 
            de Lery signé avec les notaires soussignés, ledit  
 
            Jean Baptiste Bourg ayant declaré ne savoir ecrire 
 
40-      ni signer de ce enquis lecture faite.  Neuf mots rayés  
 
            nuls; un renvoi en marge bon ./.  
 
                                                                  J.G. C. de Lery   ( paraphe ) 
 
            Robin   ( paraphe )                        L. Deschenaux   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 février 2009  



            Association des Moulins du Québec 
 



Le 11 décembre 1788 
Devis et marché pour la démolition d’un moulin situé au fief et seigneurie Saint-Denis en la paroisse 
Saint-Roch et la construction d’un nouveau situé au dit lieu entre Antoine Juchereau dit Duchesnay, 
écuyer et seigneur de Beauport, Saint-Roch, Fossambault et Gaudarville, demeurant à Beauport, et 

John Simpson, maître charpentier, de la paroisse Saint-Thomas, Rivière-du-Sud. 
              notaire Pierre-Louis Descheneaux, no-1879, (BAnQ / CN301,S83 / mic.# M-173.309) 

 
 
 

1-        Furent presents monsieur Antoine 
 
            Juchereau Duchesnay ecuier seigneur de Beauport  
 
            Saint Roch, Faussambault Godarville et autres lieux 
 
            demeurant en son manoir seigneurial a Beauport de  
 
5-        présent en cette ville de Quebec d’une part. 
 
            Et sieur John Simpson maître charpentier demeurant 
 
            ordinairement en la paroisse Saint Thomas Riviere du  
 
            Sud, aussi de présent en cette ville de Quebec d’autre part. 
 
            Lesquelles parties sont respectivement convenu 
 
10-      de ce qui suit savoir. 
 
            Ledit sieur John Simpson s’est par ces présentes 
 
            obligé comme de fait s’oblige avec envers ledit sieur  
 
            Duchesnay de demolir et enlever entierement le moulin 
 
            actuel dudit sieur Duchesnay situé fief et seigneurie 
 
15-      Saint Denys paroisse Saint Rocch Roch comme aussi 
 
            de rebatir # sur fondements solides # à ses frais un autre moulin au meme endroit 
 
            ou environ tel comme ledit sieur Duchesnay l’indiquera, 
 
            lequel nouveau moulin à batir sera construit en pierres 



 
            pour deux moulanges et aura cinquante pieds de long sur 
 
20-      trente six pieds de large de dehors en dehors et seize pieds 
 
            de haut hors dehors, c'est-à-dire les fondations non comprises 
 
            a prendre aux lambourdes qui seront placés aux niveau  
 
            des arbres pour les roues et rouets, ledit moulin aura 
 
            deux moulanges dont chacun ira et tournera par une  
 
25-      roue et rouët, les murs de fondations auront trois pieds 
 
            et demi d’epaisseur excepte celui du pignon de la chambre 
 
            des rouës qui aura quatre pieds et demi d’epaisseur jusques 
 
            à la hauteur des deux arbres et de là ledit mur aura trois  
 
            pieds d’epaisseur jusques à sa hauteur entieres # le fruits et reduits 
            deduits des planches deduits # ledit moulin  
 
30-      aura un troisieme étage dans la charpente au dessus 
 
            du quarré du mur, de laquelle charpente les fermes 
 
            seront placées à tenons sur les poutres du quarré et  
 
            les poutres sur une sabliere à queues d’arondes et barbet 
 
            ensevelies dans le mur  au niveau du dessus des dites 
 
35-      poutres; toutes les poutres des deux étages du quarré  
 
            seront d’epinette blanche et auront d’epaisseur un pied  
 
            sur une face et dix pouces et demi sur l’autre # exepté les poutres 
            qui supporteront les moulanges qui auront quinze pouces 
            sur une face et douze sur l’autre # et seront 
 
            placée à quatre pieds neuf pouces de distance l’une de  
 



            l’autre; les autres poutres de l etage des fermes seront 
 
40-      placées a la meme distance et auront neuf pouces sur une  
 
            face et huit pouces sur l’autre face d’epaisseur. La chambre 
 
            des roues ou la chambre d’eau aura sept pieds et demi de  
 
            largeur et le mur qui séparera la dite chambre avec celle 
 
            des rouëts aura trois pieds d’epaisseur et de hauteur 
 
45-      au moins deux pieds au dessus du haut des roues, le plancher 
 
            du dessus des roues sera pavé en petites pieces de quatre 
 
            pouces d épaisseur en bois d’épinette rouge ou de cedre avec  
 
            un lit de mortier po sur ses dites pieces et au dessus sera  
 
            couvert d’un plancher de madriers amboufetés, sera la dite 
 
50-      chambre des roues sera toute lambrissés en planches 
 
            ambouvetées, # aura ledit corps de moulin cinq fenetres au premier 
            étage six au second et quatre aux troisieme et des portes interieurs 
            et exterieurs suivant le plan qui sera remis audît sieur Simpson # 
            s’oblige en outre ledît sieur Simpson de faire 
 
            faire un mur d mur de séparation entre la chambre des  
 
            rouëts et des huches pour supporter les mouvements  
 
            lequel mur aura deux pieds d’epaisseur et de hauteur jusques  
 
55-      aux arbres des roues. La couverture dudit moulin sera  
 
            faite double, l’une de planches ambouffetées et l’autre  
 
            de bardeaux de cedre. Les planchers des trois étages seornt 
 
            en madriers amboufetés seront les arbres ses, les roues, les  
 
            rouets et lanterne en bois de chesne; les arbres de dix sept  



 
60-      pouces de diamettre et les roues de seize pouces de diametre 
 
            et vingt deux pouces et demi de largeur, # les rouets de dix pieds 
            de diametre ayant soixante douze aluchons la lanterne de douze 
            fuseaux # s’oblige enfin le  
 
            dît sieur Simpson de faire parfaire tous les mouvements 
 
            necessaires et convenables à un moulin a deux moulanges 
 
            sur le plan qu’en donnera ledit sieur Duchesnay comme  
 
65-      aussi ledit sieur Simpson fera faire les toutes les dalles 
 
            necessaires jusques sur l depuis la chaussée jusques sur  
 
            les roues, lesquelles dalles auront seront faites de madriers 
 
            de vingt pieds de long su et trois pouces d’epaisseur 
 
            entouré et posés sur une charpente forte proportionnellement 
 
70-      au poids et a la qualité des dalles avec carcan barrés 
 
            et posés de six pieds en six pieds. Enfin s’oblige ledit sieur 
 
            John Simpson de fournitures fournir tout bois de charpante 
 
            et autres pour le plancher, portes, cloisons, fenetres, de fournir 
 
            tous le fer, les clous à plancher à couvrir a bardeaux, vitres 
 
75-      et autres choses quelconques de quelque espece qu’elle puissent 
 
            etre pour faire et parfaire le corps dudit moulin en ce qui 
 
            concerne la maçonnerie la charpenterie et menuiserie pour  
 
            le livrer clos et couvert avec les ouvrages exterieurs suivant  
 
            le plan, comme aussi pour les mouvements necessaires 
 
80-      pour ledit moulin à tourner au à deux moulanges # avec un bluteau 



            le bluteau complet de dix pi seize pieds de long néanmoins sans 
            toiles que le dit sieur Duchesnay fournira et ledit sieur Simpson possera # 
 
            le tout a ses propres frais et dépens sans que ledit sieur  
 
            Duchesnay puisse etre tenu d’en fournir aucune partie 
 
            et promet et s’oblige ledit sieur Simpson de fournir et  
 
            livrer les dits moulin moulanges et tous autres ouvrages 
 
85-      et dépendants dans les epoques suivantes, savoir le moulin 
 
            clos et couvert et tournant avec un moulange le premier 
 
            jour du mois d’aoust prochain et le surplus des autres 
 
            ouvrages comme ci-dessus détaillés c'est-à-dire le moulin  
 
            fait et parfait la clef à la main tournant avec les deux  
 
90-      moulanges aussi les dalles faites et parfaites le premier 
 
            octobre prochain sujet à visite d’experts dont les parties 
 
            conviendront si besoin est. Toutes les mesures ci-dessus 
 
            mentionnées seront a comportées à mesure françoises  
 
            en toutes les parties desdits ouvrages. Et si ledit ledit John 
 
95-      Simpson à son dépens dommages et interets en cas de  
 
            défaut d’executer des conventions clauses et conditions 
 
            ci-dessus détaillées. Et de sa part ledit ledit sieur  
 
            Duchesnay promet et s’oblige les payer au dit sieur 
 
            John Simpson pour le total de tous les ouvrages 
 
100-    ci-dessus conveneus la somme de trois cents cinquante 
 
            livres courrant, savoir cent soixante quinze livres 



 
            courrant au premier sitot que la maçonnerie 
 
            du quarré du moulin exterieurs interieurs compris ainsi 
 
            que la cheminée sera faite et parfaite et par en  
 
105-     par ledit sieur Simpson donnant caution et garentie 
 
            qu’il achevera et livrera le tout dans le tems ci-dessus 
 
            mentionné et l’autre moitié a la livraison parfaite 
 
            sur l’examen et rapport des experts veut et consent 
 
            ledit sieur Duchesnay que ledit sieur Simpson fasse 
 
110-    servir les deux moulanges qui sont actuellement au dit  
 
            moulin en y faisant à ses frais toutes réparations 
 
            necessaires, cet et les dresse a la façon anglaise comme aussi  
 
            que ledit sieur Simpson de servir de tous les fers et ferailles 
 
            de l’ancien moulin. Et comme ledit sieur Simpson avoir recu 
 
115-    comptant trente livres courrant à compte du premier payement 
 
            dont quittance à compte. Car ainsi etc. promettant etc.  
 
            fait et passé à Quebec en l’etude de Me Deschenaux l’un des 
 
            notaires soussignés l’an mil sept cent quatre vingt huit 
 
            le onzieme jour de decembre apres midi et ont signé  
 
120-    lecture faite ./. Six renvois en marge bons et vingt six mots rayés nuls. 
 
 
            Juchereau  Duchesnay                   John Simpson 
 
            J Pinault  ( paraphe )                      Deschenaux  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 janvier 2009  



            Association des Moulins du Québec 



Le 16 juin 1785 
Bail à ferme d’un moulin banal faisant farine situé dans le fief Saint-Ignace sur la rivière du 
Berger; par l’Hôtel-Dieu de Québec, à Joseph Penisson, maître farinier, de Charlesbourg. 

notaire Pierre-Louis Deschenaux, no-589, (BAnQ / CN301,S83 / mic.# M-173.307) 
 
 
 

1-        Furent presentes les reverendes dames 
 
            superieure; assistante, discrettes et dépositaires 
 
            du Monastère de l’Hotel Dieu de Quebec soussignées 
 
            composant la plus saint partie des religieuses de 
 
5-        l’Hotel Dieu de Quebec, assemblée au son de la cloche 
 
            en la maniere accoutumée au parloir exterieur de  
 
            leur dit couvent lesquelles pour et au nom de leur 
 
            dit couvent ont par ces présentes donné et délaissé  
 
            a bail a ferme pour sept années entieres et consécutives 
 
10-      durant neuf années entieres et consécutives a commencer 
 
            de ce jour datte des présentes qui finiront a pareil  
 
            jour de l’année mil sept cent quatre vingt quatorze 
 
            au sieur Joseph Penisson pere maitre farinier 
 
            demeurant à la Jeune Lorette, à ce présent au  
 
15-      dit lieu de Charlesbourg a ce présent et acceptant 
 
            c’est a savoir le moulin banal faisant farine 
 
            situé dans le fief Saint-Ignace sur la riviere du  
 
            Berger appartenans aux dites dames, duquel moulin  
 
            et dépendances sera fait inventaire à la premiere  



 
20-      requisition de l’une des parties. Ce bail fait à la  
 
            charge par ledit preneur de faire toutes les réparations 
 
            quelconques grosses et menues excepté la réparation  
 
            entier des murs et du quay et de la couverture les 
 
            quelles réparations non exceptées seront faites par le  
 
25-      dit preneur et a ses depens. A été convenu entre  
 
            les parties que comme la couverture dudit moulin 
 
            a besoin s’etre d’etre renouvellé  en bardeaux les  
 
            dites dames bailleresses s’obligent de fournir le bardeau  
 
            et les cloux et ledit preneur promet et s’oblige de faire 
 
30-      couvrir ledit moulin à ses dépens aussitot que le bardeau 
 
            et les cloux seront rendus sur la place a peine de tous  
 
            dépens dommages et interets s’oblige ledit sieur 
 
            Joseph Penisson de fournir pendant tout le cours du 
 
            présent bail l’huile a bruler necessaire pour l’usage 
 
35-      et l’utilité dudit moulin. Comme aussi d’entretenir  
 
            en bon état tous les mouvements du dit moulin et tout  
 
            ce qui en dépend pour qu’il soit en état de faire farine 
 
            en toute tems quand la saison le permettra. Comme 
 
            il va bientôt y avoir besoin d’un cable pour lever 
 
40-      et coucher les meules sera ledit cable acheté  
 
            par moitie entre les parties. En outre ce présent bail 



 
            fait pour et moyenant cent minots de bled froment 
 
            à choisir sur le produit dudit moulin et ce par chacune 
 
            année livrables au dit moulin par vingt cinq minots 
 
45-      tous les trois mois. A été convenu que ledit preneur 
 
            ne pourra sous louer ou transporter ses droits au  
 
            present bail à qui que ce soit sans le consentement 
 
            exprès et par écrit desdites dames religieuses  
 
            néanmoins a été convenu qu’au cas que ledit sieur Joseph  
 
50-      Penisson vient à décéder avant l’expiration du présent  
 
            bail les dites dames religieuses promettent  
 
            s’obligent donner et accorder la continuation du présent  
 
            bail au fils dudit preneur quand il aura fait preuve 
 
            de capacité suffisante de conduire faire tourner le 
 
55-      dit moulin et d’executer toutes les clauses mentionnées  
 
            au present bail. Et pour sureté de l’execution  
 
            des clauses susdites ledit sieur Joseph Penisson a affecté  
 
            obligé et hypothéqués tous ses biens meubles et immeubles 
 
            présents et à venir. Car ainsi a été convenu entre 
 
60-      les parties à peine de tous dépens dommages et  
 
            interets de part et d’autre. Promettant etc.  
 
            obligeant etc. renoncant etc. fait et passé 
 
            à Quebec au dit parloir dudit couvent, l’an mil  



 
            sept cens quatre vingt cinq le seizieme jour  
 
65-      du mois de juin avant midi et ont les dites 
 
            dames signé ledit Joseph Penisson ayant 
 
            déclaré ne savoir écrire ni signer de ce enquis 
 
            suivant l’ordonnance après lecture faite. 
 
            Dix sept mots rayés sont nuls ./.  
 
 
            Marie L. de St  Martin            superieur 
 
            Angelique de St Ignace  assistante 
 
            Louise G. de Ste Gertrude 
 
            Marie Therese de Jesus 
 
            Marie Loüise de Saint Regi 
 
            Marie Genevieve de Ste Julienne 
 
            Marie Genevieve de St François déposiatire de la communauté 
 
            Berthelot Dartigny  ( paraphe ) 
                                                                   Deschenaux   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
           
             
 
             



Le 26 janvier 1791 
Bail des hangars connus sous le nom de Hangars de Penisseau avec la boulangerie et le 

terrain en dépendant le tout situé en la ville de Montréal, faubourg de Québec; par 
William Grant, écuyer et membre du Conseil de la province de Québec, demeurant en la 

ville de Québec, faisant tant en son nom que pour dame veuve ? Deschambault, de 
Montréal, à David-Alexandre Grant, écuyer, de l’île Sainte-Hélène, district de Montréal. 

notaire Pierre-Louis Descheneaux, no-2531, (BAnQ / CN301,S83 / mic.# M-173.310) 

 
 

1-         Fut present l’Honorable William Grant ecuier demeurant 
 

en cette ville de Quebec membre du Conseil de cette province, tant en 
 
son nom que comme faisant en cette partie pour dame veuve 
 
Déchambault résidente à Montréal dont le consentement à l’effet 
 

5-         cy après paroit par sa missive en date du vingt neuf octobre 
 

dernier demeurée jointe et annexée à ces présentes pour y avoir 
 
recours en cas de besoin, lequel au dit nom a par ces présentes  
 
cédé à titre de bail et prix d’argent pour trois années entieres 
 
et consécutives qui ont commencée à courir dès le  (blanc) 
 

10-       jour du mois de janvier dernier et finiront à pareil jour 
 

de l’année que l’on comptera, mil sept cent quatre vingt treize 
 
et faire jouir paisiblement au dit titre à David Alexandre Grant 
 
ecuier, demeurant ordinairement sur l’isle Sainte Helene district 
 
de Montréal, à ce présent et acceptant, preneur pour lui pendant 
 

15-       ledit tems, c’est à savoir les hangards connus sous le nom de  
 

Hangards de Penisseau et la boulangerie et le terrain en  
 
dépendant situé en la ville de Montréal fauxbourg de Quebec 
 
borné par devant par le fleuve Saint Laurent par derriere 
 
à  ( blanc) 



 
20-       joignant d’un coté au nommé Poirier (blanc) 
 

et d’autre coté au nommé Laffriquain, ainsi que les dits terrain 
 
hangards boulangerie et autres dépendances sont actuellement, sans 
 
en rien réserver ni excepter en facon quelconque. Le présent  
 
bail fait pour et moyennant lé prix et somme de cinquante 
 

25-       livres courrant par chacune des dites trois années du présent 
 

bail, laquelle somme de cinquante livres courrant le dit 
 
sieur David Alexandre Grant ecuier, promet et s’oblige payer  
 
au dit Honorable Thomas Du William Grant # qui tiendra compte 
a la dite dame veuve Dêchambaut et aux autres interessés a a chacun 
suivant ses droits # par quartier, dont 
 
le premier echerra (blanc) le premier jour de  
 

30-       mars prochain et ainsi continuer de quartier en quartier jusques  
 

à l’expiration du présent bail; ;equel est fait en outre pa à la charge par le 
 
dit sieur preneur d’entretenir pendant tout le cours du présent bail lesdits 
 
hangards, boulangerie et autres dépendances de toutes réparations quelconques 
 
menues et autres sans en rien excepter, à ses seules frais et depens  
 

35-       sans que ledit sieur William Grant ni ladite dame veuve Déchambault 
 

puissent etre aucunement inquiétés ni recherchés directement ni 
 
indirectement pour raison des dites réparations pendant le cours du  
 
présent bail par convention expresse faite et aceptée entre les dites  
 
parties. Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 

40-       fait et passé à Quebec en Letude de M Deschenaux l’un des notaires 
 

soussignés l’an mil sept cent quatre vingt onze le vingt sixieme 



 
jour de janvier avant midi et ont les parties présentes signés  
 
avec nous notaires après lecture faite ./. Un renvoi en marge 
 
est bon. Trois mots rayés sont nuls ./. 
 
Note : un renvoi annulé en marge : # et a ladite dame veuve Déchambaut # 
 
 
Davd Alexr Grant  (paraphe)          William Grant  (paraphe) 
 
Jh. Planté  (paraphe) 
                                                        Deschenaux  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 4 février 2011  



Le 27 mars 1788 
Bail à ferme du moulin banal à farine de la seigneurie de Gaudarville situé sur la rivière du 
Cap Rouge; par Antoine-Louis Juchereau Duchesnay, seigneur de Gaudarville, Beauport et 

autres lieux, à Christian Becker, maître farinier, demeurant au moulin de Gaudarville. 
notaire Pierre-Louis Deschenaux, no-1625, (BAnQ / CN301,S83 / mic.# M-173.308) 

 
 

1-         Furent présents Juchereau Duchesnaye 
 

ecuier, commissaire a paix de sa Majesté pour le 
 
district de Quebec, seigneur de Gaudarville, Beauport 
 
et autres lieux, demeurant au dit lieu de Beauport 
 

5-         de présent en cette ville de Quebec d’une part. 
 

Et sieur Christian Becker maitre farinier 
 
demeurant au moulin construit sur la riviere 
 
du Cap Rouge susdite seigneurie de Gaudarville 
 
aussi de présent en cette ville de Quebec d’autre 
 

10-       part. Lesquelles dites parties ont par ces présentes 
 

reconnues avoir annullé entr’elles toutes  
 
conventions des differents termes de bail faites 
 
entr’elles au sujet du moulin de la dite seigneurie 
 
de Gaudarville sur la dite riviere du Cap Rouge 
 

15-       consentant même ledit sieur Duchesnaye  
 

pour faciliter ledit sieur Becker, qu’il jouisse  
 
dudit moulin de Gaudarville de ses dépendances 
 
jusques au prémier jour de may prochain et 
 
qu’il retire tous les profits jusques au dit jour 
 

20-       premier de may prochain, sans par ledit sieur 



 
Duchesnay en réserver aucune partie. Et  
 
lesdites parties après avoir compté ensemble 
 
respectivement et amiablement, reconnoit ledit 
 
sieur Chritian Becker devoir bien legitimement 
 

25-       au dit sieur Juchereau Duchesnaye ecuier, pour  
 

ballance de tous comptes quelconques jusqu’à ce 
 
jour, après toutes remises faites au dit sieur 
 
Duchesnaye, au dit Christian Becker par ledit 
 
sieur Duchesnaye en consideration des accidents 
 

30-       qu’il lui sont successivement arrivés, la somme  
 

de quarante livres cours d’Hallifax, laquelle 
 
dite somme ledit sieur Christian Becker 
 
promet ets’oblige, sous l’hypotheque générale 
 
de tous shellings meubles et immeubles présents et 
 

35-       avenir, payer et bailler au dit sieur Juchereau 
 

Duchesnaye ecuier, ou à son ordre, en quatre 
 
payements annuels et egaux de dix livres 
 
courrant chacun, dont le premier payement 
 
echerra et se fera le prémier jour de may de la  
 

40-       l’année mil sept cent quatre vingt neuf et ainsi  
 

continuer de may en may jusques à parfait 
 
payement de ladite somme de quarante livres 
 
courrant, avec les interets sur chaque payement 



 
echus et non payés à courir du jour de l’échéance 
 

45-       jusqu’à parfait payement d’iceux.  
 

Enfin par ces mêmes présentes ledit sieur 
 
Duchesnaye ecuier, à donné à titre de bail à  
 
ferme et promis faire jouir paisiblement au dit 
 
titre pendant quatre années entières et consécutives 
 

50-       à commencer à courir du premier jour de may  
 

prochain, au dit sieur Christian Becker, # ce acceptant, # pour 
 
lui et personnellement sans pouvoir transporter 
 
les droits à qui que de soit sans le consentement 
 
dudit sieur bailleur, ce acceptant  et par ecrit,  
 

55-       c’est à savoir, ledit moulin banal à farine 
 

de ladite seigneurie de Gaudarville construit  
 
sur ladite riviere du Cap Rouge, tournant  
 
à deux moulanges, avec tout le terrain en  
 
dépendant, # c'est-à-dire le terrain qui est bas au bas de la cote 
joignant le moulin et le jardin clos au dessus de la cote # 
circonstances et dependances, sans  
 

60-       en faire une plus ample description, disant 
 

ledit sieur Christian Becker le tout bien 
 
savoir et connoitre pour y être meunier de- 
 
puis six à sept années, et en être content et 
 
satisfait. Item deux bluteaux qui servent 
 

65-       actuellement au dit moulin, sept marteaux 



 
à piquer et une masse de fer, en outre un  
 
bateaux portant environ deux cents minots 
 
de bled à l’usage actuel dudit moulin et tel  
 
qu’il est actuellement avec autres ustenciles 
 

70-       qui servent et qui sont actu necessaires au dit  
 

moulin dont les parties feront un bref état 
 
à la prémiere requisition de l’une d’elles, lesquels 
 
articles ci-dessus mentionnés ledit sieur 
 
Christian Becker promet et s’oblige remettre 
 

75-       en bon état au dit sieur Duchesnaye 
 

ou ordre à l’expiration du présent bail, et d’avoir 
 
soin du tout en bon pere de famille. A été  
 
expressement convenu entre lesdites parties 
 
que si ledit moulin venoit a êtrés détruit  
 

80-       par incendie ou autrement ou la chaussée 
 

par submergation d’eau tempêtes ou autrement 
 
soit en total soit en partie de manière à ce que  
 
ledit moulin soit arreté le présent bail sera 
 
nul et les obligations et conventions mentionnées 
 

85-       en icelui demeureront éteintes et comme 
 

non avenues, sans prejudice néanmoins  
 
qui pourroit et à la ballance sur ladite  
 
somme qui pourroit rester due au dit sieur  



 
Duchesnaye sur ladite somme de quarante 
 

90-       livres courrant ci-dessus mentionnée, ni à ce  
 
qui pourra être dûe au dit sieur Dechesnaye 
 
pour raison des profits desdits dudit moulin 
 
jusqu’au jour de sa destruction. Sera néanmoins 
 
ledit libre au dit sieur Becker d’entreprendre la  
 

95-       réedification soit dudit moulin soit de ladite 
 

chaussée à ses frais et dépens seulement, sans 
 
pouvoir obliger ledit sieur Duchesnaye à  
 
y cooperer en aucune partie sous quelque pretexte 
 
que ce puisse etre, en par ledit sieur Becker se décidant 
 

100-     dans quinze jours après ladite destruction, à défaut 
 

de quoi sera ledit sieur Becker déchu du droit  
 
de réedifier ce qui sera détruit. Ce présent bail  
 
fais enfin par led à la charge par ledit sieur Becker 
 
d’entretenir à ses seuls frais et dépens tout le corps 
 

105-     dudit moulin, tous les mouvemens d’icelui, 
 

bluteaux, cribles, outils et toutes autres 
 
dépendances interieures d’icelui – comme aussi  
 
d’entretenir tous les autres batiments construits 
 
sur le terrain dependant dudit moulin, de toutes  
 

110-     réparations quelconques, pareillement les  
 

dalles et la chaussée, de manière que ledit moulin 



 
n’arreter point par défaut des dites reparations 
 
et entretenir, et s’oblige specialement ledit  
 
sieur Becker, de rétablir incessament solidement 
 

115-     le hangard qui est actuellement # a environ cinq ou six arpents 
dudit moulin # dudit moulin 
 
que ledit sieur Becker  à bati et qu’il reconnoit 
 
expressement par ces dites par le présentes appartenir 
 
au dit sieur Duchesnaye ainsi que lequel  
 
hangard ledit sieur Becker sera aussi tenue 
 

120-     d’entretenir de toutes reparations quelconque 
 

et de les remettre avec tous les autres batimens 
 
au dit sieur Duchesnaye a l’expiration du  
 
présent bail en bon état. Sera encore tenu 
 
ledit sieur Becker de faire à ses frais et  
 

125-     depens seulement toutes les dépenses necessaires 
 

pour fabriquer les bled étrangers et bourgeois.  
 
Ce présent bail enfin à la charge par  
 
ledit sieur Becker, de tenir compte au dit 
 
sieur Duchesnaye, ses hoirs et ayants cause 
 

130-     pendant tout le cours du présent bail  
 

de la vraie et juste moitié de tous les  
 
profits quelconque desdits moulin, bluteaux 
 
cribles, tant en bled des habitants et autres  
 



grains des habitants qui iront moudre 
 

135-     au dit moulin qu’en argent, si le cas y dechet;  
 

comme aussi la juste moitié de la mouture 
 
de tous bled, pois ou autres grains, soit en  
 
nature ou en argent, des bled qu’il recevra  
 
des étrangers, bourgeois ou autres fabriquants 
 

140-     sans que les frais pour parvenir aux dites  
 

moutures soient déduits du total du produit 
 
d’icelles, ledit sieur Duchesnaye ne devant 
 
être tenu à aucun frais pour parvenir aux  
 
retirer ou percevoir les dites moutures,  de tout 
 

145-     desquelles moutures tant provenantes, tant  
 

des habitants que des bourgeois ou autres 
 
fabriquants, # ledit sieur Becker sera et s’oblige # d’entretenir 
un compte exacte 
 
pour en compter avec ledit sieur Duchesnaye 
 
ou son porteur de pouvoir à et effet, tous 
 

150-     les deux mois, lesquels comptes de moutures 
 

ledit sieur Becker sera tenu d’affîrmer par  
 
serment toutes et chaque fois qu’il en sera 
 
requis a peine etc. Enfin a été convenu et a été  
 
accordé entre les parties que ledit sieur 
 

155-     Becker payer avant l ech trouve  de plus 
 

grands avantages p avant l écheance du présent  



 
bail lui sera loisible de se désister d’icelui en  
 
par lui payant comptant au dit sieur 
 
Duchesnaye ou ordre, ladite somme de  
 

160-     quarante livres courrant ou la ballance 
 

d’icelle qui sera due lors dudit desistement, si  
 
le cas y echet, et àvec lès interets si aucun  
 
sont dus alors, et avertissant par ecrit  
 
six mois auparavant ledit sieur Duchesnaye 
 

165-     qu’il entend profiter de la presente condition 
 

et le cas échéant, rendra ledit sieur Becker 
 
comme il doit le faire à l’expiration du  
 
présent bail et en bon état, lesdits moulin 
 
dalles, chaussée, hangard ecuries # bluteaux # et autres 
 

170-     dépendances dudit moulin, - comme aussi  
 

toutes les améliorations ou augmentations 
 
qu’il attenantes soit au dit moulin, soite  
 
au dit hangard et au terrain dudit moulin 
 
qu’il pourrra avoir faites, # pendant le cours du présent bail # sans pour 
 

175-     raison d’icelles pouvoir exiger aucun  
 

dédommagement de la part dudit sieur 
 
bailleur, car telles sont les vraies conventions 
 
des parties – Car ainsi etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait 



 
180-     et passé à Quebec en l’étude de Maitre 
 

Deschenaux l’un des notaires soussignés 
 
l’an mil sept cent quatre vingt  
 
sept huit le vingt sept mars après  
 
midi et ont les parties signé après  
 

185-     lecture faite. – Six renvois en marge sont bons 
 

(blanc)        mots rayés sont nuls ./.  
 
 
Juchereau Duchesnay  (paraphe) 
 
Christian Becker   
 
J Pinguet  notaire public  (paraphe) 
 
                                           Deschenaux  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 15 septembre 2010  

 
 



Le 28 janvier 1791 
Engagement de Charles Leroi en qualité de boulanger, à 

David-Alexandre Grant, écuyer, résidant sur l’île Sainte-Hélène. 
notaire Pierre-Louis Deschenaux, no-2535, (BAnQ / CN301,S83 / mic.# M-173.310) 

 
 

1-         Fut présent Charles Leroi boulanger demeurant 
 

en cette ville de Quebec lequel s’est par ces présentes 
 
volontairement engagé pour deux années entieres et 
 
consécutives à commencer du jour qu’il # qu il arrivera à Montréal #  
entrera au service 
 

5-         de monsieur Grant cy après nommé et finiront à 
 

l’expiration d icelles à monsieur David Alexandre  
 
Grant ecuier demeurant ordinairement sur l’isle 
 
Sainte-Helene district # de Montreal # a ce présent et acceptant ledit 
 
Charles Leroi en qualité de boulanger pour faire cuir [sic] 
 

10-       du biscuit seulement pendant lequel tems ledit  
 

Charles Leroi promet et s’oblige servir fidellement ledit 
 
sieur Grant lui obeir # ou autre personne représentant ledit 
sieur Grant # en tout ce qui lui commendera 
 
de licite et d’honnête concernant sa dite porfession de 
 
boulanger, eviter sa perte faire son profit et l’avertir 
 

15-       s’il s’apercevoir qu’on lui fit quelque tort Grant au dit 
 

Grant a été convenu entre les parties que ledit engagé  
 
ne pourra être obligé a faire plus de neuf cuites par jour 
 
en par ledit sieur Grant lui fournissant deux hommes 
 
capables. Le présent engagement fait à la charge  
 



20-       par ledit sieur Grant de nourrir, loger, chaufer 
 

ledit engagé suivant son état et en outre de lui payer 
 
par chaque mois sept piastres d’Espagne payable 
 
à l’expiration de chaque mois. Encore s’oblige ledit 
 
sieur Grant de payer les frais du transport dudit 
 

25-       engagé à Montréal. Et a été expressement convenu entre les dites 
 

parties que quand ledit sieur Grant ou son représentant n’aura d’ouvrage 
 
à lui fournir comme boulanger (mot rayé) en tout autre tems ledit engagé sera tenu 
 
de faire tout autre ouvrage quelconque. Et s’oblige en outre ledit Charles  
 
LeRoy d travailler a cuir faire et cuire le pain avec les autres ouvriers 
 

30-       lorsqu’il ne sera pas employer au biscuit. Car ainsi a été convenu entre  
 

les dites parties promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 
fait et passé à Quebec en l’etude de Me Deschenaux l’un des 
 
notaire soussignés l’an mil sept cent quantre vingt onze le  
 
vingt huit janvier avant mdi et ont signé après lecture faite. 
 

35-       Deux renvois en marge sont bons et treize mots rayés sont nuls. 
 
 

Charle Leroi                                     D A Grant  (paraphe) 
 
Jh. Planté  (paraphe) 
                                                          Deschenaux  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 4 février 2011  

 
 
             

 
 

 



Le 28 janvier 1791 
Engagement de Jacques Fréchette en qualité de boulanger, à 

David-Alexandre Grant, écuyer, résidant sur l’île Sainte-Hélène. 
notaire Pierre-Louis Deschenaux, no-2534, (BAnQ / CN301,S83 / mic.# M-173.310) 

 
 

1-         Fut présent Jacques Frechette boulanger 
 

de cette ville lequel s’est par ces presentes volontai- 
 
rement engagé pour deux années entières consécutives 
 
a commencer du jour qu il # arrivera à Montreal # entrera au service de 
 

5-         monsieur Grant cy après nommé et finiront à  
 

l’expiration d icelles à monsieur David Alexandre 
 
Grant ecuier demeurant ordinairement sur l isle  
 
Sainte Helene district de Montreal, à ce présent 
 
et acceptant le dit Jacques Fréchette pour faire 
 

10-       et cuir [sic] du pain seulement pendant lequel tems le 
 

dit Jacques Frechette promet et s’oblige obeir servir 
 
fidellement ledit sieur Grant et lui obeir # ou a autre  
personne représentant ledit sieur Grant # en 
 
ce qu’il lui commandera de licite et d’honnête 
 
concernant sa dite profession de boulanger éviter 
 

15-       sa perte, faire son profit et l’avertir s il  
 

s’appercoit qu’on lui fît quelques torts  au dit sieur 
 
Grant a été convenu entre les dites parties que le 
 
dit engagé ne pour le présent engagement fait 
 
à la charge par le dit sieur Grant ecuier de loger 
 

20-       chauffer et nourrir le dit engagé suivant son état 



 
en outre de lui payer par chaque mois sept piastres 
 
payables à la fin de chaque mois encore s’oblige 
 
le dit sieur Grant de payer les frais du tr 
 
transport du dit engagé a Montréal, a été  
 

25-       expressement convenu entre les dites parties que 
 

quand le dit sieur Grant ou son representant  
 
n’aura pas d ouvrages a lui fournir comme boulanger 
 
et en tout autre tems le dit engagé sera tenu de faire 
 
tout autre ouvrage quelconque et specialement [de] 
 

30-       faire cuire du biscuit lorsqu’il ne sera pas employé 
 

a faire le pain. Car ainsi a été convenu entre 
 
les dites parties les dites part promettant etc.  
 
obligeant etc. renoncant etc. fait et passé à  
 
Quebec en l etude de Me Deschenaux l un des  
 

35-       notaires soussines [sic] l’an mil sept cent quatre vingt 
 

onze le vingt huit janvier avant midy et 
 
ont signé après lecture faite. Deux renvois 
 
en marge sont bons et vingt quatre mots  
 
rayés sont nuls. 
 
                                     Jacques Fréchette  (paraphe) 
 
Jh. Planté  (praphe)       David Alexr Grant  (paraphe) 
 
                                      Deschenaux  (paraphe) 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard,  le 3février 2011 



 
 
 



Le 31 mai 1792 
Devis et marché pour la réparation du moulin à vent de la Pointe-aux-Trembles entre le 

Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, représenté par Joseph Borneuf, prêtre et 
procureur du séminaire; et Joseph Sicard, père. 

notaire Jean-Baptiste Desève, no-728, (BAnQ / CN601,S128 / mic.# M-620.195) 
 
 

Devis des travaux à exécuter 
 
 

1-        Dévis des divers ouvrages qu il convient faire 
 
            pour la reparation du moulin de la Pointe aux Tremble 
 
            et de la maison du meunier  sçavoir 
 
            faire un rouet en neuf avec ses agrêts 
 
5-        faire les vergues en neuf les toilles excepté 
 
            faire le guivre aussi en neuf 
 
            couvrir ledit moulin en bardaux 
 
            faire le reste des reparations qu’il y aura a faire 
 
            au dit moulin pour le rendre fait et parfait en bon  
 
10-      etat de moulant tournant faisant de grain farine 
 
            faire les chassis et contrevent en neuf de la maison 
 
            raccomoder les plancher du haut et du bas 
 
            faire deux portes plaine 
 
            raccomoder la couverture 
 
15-      retarte retêter la cheminée et faire tous les 
 
            raccommodages necessaire  
 
            recrépir en outre le moulin en neuf. 
 



 
1-        Pardevant les notaires publics residans à  
 
            Montreal soussigné fut present sieur Joseph 
 
            Sicard pere lequel a fait marché avec messire 
 
            Joseph Borneuf prêtre procureur de messieurs les  
 
5-        ecclesiastiques du Seminaire de Montreal et proprietaire 
 
            de cette isle a ce present et acceptant de lui faire et  
 
            parfaire les divers ouvrages mentionnés au dévis 
 
            cy dessus pour la reparation entiere et parfaite 
 
            du moulin a vent à farine de la Pointe aux Tremble 
 
10-      et de la maison du dit moulin en consequence 
 
            fournir par ledit sieur Sicard tous les materiaux 
 
            généralement quelconques qui seront necessaires 
 
            pour faire les dits ouvrages aura ledit sieur 
 
            Sicard la liberte de prendre les bois qu’il aura 
 
15-      besoin dans la dite seigneurie de Montreal  
 
            et de faire servir tous les differens materiaux 
 
            ancien qui se trouveront etre en etat de faire 
 
            de bons ouvrages pour les dits ouvrages 
 
            tout en neufs qu’en réparation etre faits et  
 
20-      parfaits sujet a visite et dire d’expert et gens  
 
            a ce conoissant dans le cours d’aoust prochain 
 
            le present marché fait moyennant la somme 



 
            de trois cens livres de vingt sols que mondit sieur 
 
            Borneuf promet et s’oblige payer audit sieur Sicard 
 
25-      sitot qu’il aura des ouvrages e faites pour environ 
 
            la valeur d’autant et en outre sous les  
 
            considerations et conditions suivantes sçavoir 
 
            que ledit sieur Sicard jouira dudit moulin a son  
 
            proffit de ce jour a la Saint-Michel prochain sans payer 
 
30-      aucunes redevances et du susdit jour il en jouira  
 
            egalement a son proffit sous la faible redevance 
 
            de vingt cinq minots de bled par an pendant 
 
            le cour de quatre années qui echoiront a la Saint- 
 
            Michel de l’année mil sept cent quatre vingt 
 
35-      seize dont le premier payement des dits vingt 
 
            cinq minots de bled aura lieu et se fera a la Saint- 
 
            Michel de l année prochaine et ainsi continuer 
 
            les trois années suivantes a même termes 
 
            sera ledit sieur Sicard logé dans la maison dudit 
 
40-      moulin sans payer et a l’expiration des  
 
            présentes il rendra ledit moulin et maison en  
 
            bon etat a eté convenu que si ledit sieur Sicard 
 
            Sicard par negligence et par sa faute ne contentoit 
 
            pas le public comme il convient et que ce fut 



 
45-      prouvé de manière satisfactoire sur divers plaints 
 
            mondit sieur Borneuf aura la liberté et se reserve 
 
            expressement le droit d’expulser ledit sieur Sicard 
 
            dudit moulin et de la maison sans que pour ce 
 
            il puisse pretendre a l’encontre dudit sieur Borneuf 
 
50-      aucuns dommages et interet ainsi qu il s’y soumet 
 
            ainsi de même que de ne point faire marcher ledit moulin  
 
            qu il ne soit en bon ordre et bien retablis mondit sieur Borneuf 
 
            s’oblige de fournir les toilles necessaire pour garnir les  
 
            vergues du moulin. Car ainsi etc. promettant etc.  
 
55-      obligeant etc. respectivement etc. chacun en droit soi etc.  
 
            fait et passé audit Montreal en l’etude l’an mil sept  
 
            cent quatre vingt douze le trente un may avant midy 
 
            et a ledit sieur Joseph Sicard déclaré ne sçavoir signer 
 
            de ce enquis et mondit sieur Joseph Borneuf a signé avec  
 
60-      nous dits notaires lecture faite ./.  deux mots chargés 
 
            bons et deux rayés nuls ./.  
 
                                                         J. Borneuf   prêtre 
                                                                  ( paraphe ) 
 
            J G Beek   ( paraphe )          J Bte  Desêve   ( paraphe ) 
                       notaire                          notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 septembre 2008 



Le 10 mai 1753 
Abandon de biens meubles; par Jean Beaune, habitant, veuf de Louise-Madeleine Merlot,  

de la Pointe-Claire, à Jacques Beaune, habitant et son épouse, de la Pointe-Claire. 
notaire Charles Desmarest dit Doulon, no-17, (BAnQ / CN601,S130  / mic.# M-620.1072) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal de 
 

la jurisdiction de Montreal residant à la  
 
Pointe Claire soussigné et témoins en fin nommés 
 
fut present le nommé Jean Beaune habitant demeurant 
 

5-         à ladite Pointe Claire lequel à fait et fait par ces presentes 
 

àbandon générale au dit nommés Jaque Beaune et femme 
 
à ce present et acceptant, aussi habitants de ladite Pointe 
 
Claire et y demeurant, de touts ses meubles et effets 
 
generalement quelconques à luy appartenant *des* a present   
 

10-       et à luy avenus cy devant pour sa part de la communauté  
 

d’entre deffunte Louise Magdeleine Merlaux sa femme 
 
et luy, père et mere dudit Jaque Beaune ce acceptant # avec promesse 
de garantir de tous troubles dettes, hypothèque, évictions etc. et # sans 
 
aucuns en excepter reserver ni retenir, lesdits meubles et  
 
autres effets concistant en fort peu de chose de ne enquis  
 

15-       par ledit notaire, pour par lesdits Beaune et femme ce  
 

acceptant, en jouir faire et disposer a *leur* (mot rayé) volonté.  
 
Cet abandon ainsi fait en reconnoissance des  
 
services rendus au dit Beaune père par lesdits Beaune et femme 
 
ses enfans, pour l’avoir norri # et entretenu # depuis deux ans  et à la  
 

20-       charge par lesdits Beaune et femme de le norrir encore 
 

loger, chauffer etc. jusqu’au quinzieme de septembre  



 
prochain mil sept cent cinquante trois sans aucune  
 
chose en demender, ainsi qu ils en etoient convenus # verbalement #  
 
et ainsi qu ils avoient promis de faire passer ledit acte 
 

25-       d’abandon, à peine de tous depens dommages et  
 

interêst par les contrevenants aux dites clauses cy dessus 
 
spécifixé car ainsi etc. fait et pour l’execution  
 
desdites presentes ont lesdites partyes fait ellection  
 
de leur domicille au même endroit sus designé, auquel lieu etc. 
 

30-       promettant etc. obligeant etc. sous la clause de solidité  
 

ordinaire et accoutumée, etc. renonçant etc. fait et  
 
passé à ladite Pointe Claire en l’etude dudit notaire  
 
le dixieme jour de may *avant midy,* mil sept cent cinquante trois 
 
en presence des sieurs Jaque Chale père et Louis Lecuyer 
 

35-       témoins à ce appellés qui ont signé avec ledit notaire 
 

àpres que lesdites partyes ont declaré ne sçavoir ecrire 
 
ny signer de ce enquis apres lecture faitte suivant 
 
l ordonnance ainsi signé Jaque Chale père, Louis 
 
Lecuyer et Doullon Desmarest notaire royal avec  
 

40-       paraphe un mot rayé nul, trois mots interlignes 
 

et trois postilles approuvés ./. 
                                                         
Jaques Chales père               Louis Lecuyez 
 
                                Doullon Desmarest  (paraphe) 
                                                      notaire royal 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 5 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 



 
 

 



Le 15 mai 1753 
Quittance de Jean Beaune, habitant, de la Pointe-Claire,  
à Jacques Beaune, habitant de la Pointe-Claire, son fils. 

notaire Charles Desmarest dit Doulon, no-18, (BAnQ / CN601,S130  / mic.# M-620.1072) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal de la  
 

jurisdiction royale de Montreal resident à la Pointe 
 
Claire soussigné et témoins en fin nommés, fut present 
 
Jean Beaune habitant demeurant à ladite Pointe Claire 
 

5-         lequ’el à volontairement reconnu et confessé par ces 
 

presentes avoir eu et reçu de Jaque Beaune son fils, aussi  
 
habitant de ladite Pointe Claire et y demeurant, la somme 
 
de douzes cent livres, somme totale dont ils etoient # convenus # pour 
 
l’aquisition d’une terre que ledit Jaque Beaune à achetté dudit 
 

10-       Beaune son pere, à moitié avec le nommé Baptiste Beaune son  
 

frere sçavoir douzes cent livres par chaque dudit aquereur  
 
ce qui fait la somme de deux mille quatre cent livres pour la 
# totalité du prix de ladite # 
 
terre ainsi qu’il est porté sur le contrat qui leur en à  
 
passé *feu*  monsieur Gladel prêtre missionnaire et curé de ladite Pointe 
 

15-       Claire en datte duquel lesdites partyes n ont sçeu dire dudit interpellé  
 

et dont lesdits comp aquereurs ont deposé la minutte es mains 
 
de Me Danré de Blanssy notaire royal de Montreal qui  
 
leur en à delivré copie et (lettres rayées) acte dudit depôts aussi en datte 
 
du; qu ils n’ont pareillement sceu dire enquy lequel dit Jean 
 

20-       Beaune reconnoit par cesdites presentes avoir eté entierement  
 

payé, dudit Jaque Beaune son fils l un desdits aquereurs, de la  
 



dite somme de douzes cent livres pour sadite moitié de ladite 
 
terre, l’en tient generalement quitte, comme aussi de tout 
 
les autres articles specifiés sur le contrat de vente 
 

25-       cy dessus denommé dont que ledit Jean Beaune à declaré  
 

au dit notaire et témoins, *les* avoir reçus en est contant et 
 
satisfait dont quittant etc. et au moyen de tout ce que 
 
dessus toutes les quittances et reçus que pourroit avoir 
 
donnés ledit Beaune a vendeur à sondit fils aquereur pour 
 

30-       sadite moitié de ladite terre demeurent nuls et comme 
 

non faits et de nulle valleur. Car ainsi etc. fait et  
 
passé à ladite Pointe Claire es l etude dudit notaire 
 
le quinzieme jour de may mil sept cent cinquante trois 
 
avant midy en presence des sieurs Jaque Chale pere 
 

35-       et Louis Lecuyer témoins à ce appellés qui ont signés  
 

la presentes avec ledit notaire apres que lesdites partyes  
 
ont declarés ne sçavoir ecrire ny signer de ce enquis  
 
apres lecture faitte suivant l ordonnance ainsi  
 
signé Jaque Chale père, Louis Lecuyer et Doullon  
 

40-       Desmarest notaire royal avec paraphe six mots  
 

rayez nuls deux mots interligne et deux apostilles 
 
approuvée ./.  
 
Louis Lecuyez  (paraphe)         Jaques Chales  père 
 
                             Doullon Desmarest  (paraphe) 
                                                  notaire royal 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 5 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 
 



Le 26 mars 1754 
Quittance de Jean Beaune, habitant, veuf de Louise-Madeleine Merlot, de la paroisse de 
Pointe-Claire, à Jean-Baptiste Beaune, habitant, de la paroisse de Pointe-Claire, son fils. 

notaire Charles Desmarest dit Doulon, no-62, (BAnQ / CN601,S130  / mic.# M-620.1072) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal de la juridiction 
 

royale de Montreal residant à la Pointe Claire soussigné 
 
et témoins en fin nommez fut present le nommé Jean Beaune 
 
veuf de deffunte Louise Magdeleine Merlot sa femme, habitant 
 

5-         demeurant en cette paroisse lequel à volontairement reconnu et 
 

confessé avoir eu et reçu du nommé Jean Baptiste Beaune  
 
son fils habitant demeurant en cette paroisse, la somme de douze  
 
cent livres, portée au dans l’acte de transaction qu ils avoient  
 
passés ensemble conjointement, avec le nommé Jeaque Beaune [fils] 
 

10-       devant monsieur Gladel prêtre missionnaire de la paroisse de la  
 

Pointe Claire en datte du septieme may apres midy mil sept  
 
cent quarente un, et reconnu devant Me Adhemar  et Simonnet 
 
son confrere notaires royaux en date du vingt deuxieme jour de  
 
juillet avant midy mil sept cent quarente un, comme aussi 
 

15-       tous les autres articles portés dans le susdit acte, tous lesquels  
 

payements ont etés faits en differentes fois ainsi qu ils y  
 
etoient obligés par ledit acte, qe *de* laquelle dite somme de  
 
douze cent livres part et portion dudit Jean Baptiste 
 
Beaune, ainsi que des autres articles portés au dit acte de  
 

20-       transaction cy dessus nommé, ledit Jean Beaune reconnoist 
 



en avoir eté entierement *payé*, et en tient generalement quitte 
 
ledit Jean Baptiste Beaune son fils et tous autres qu’il  
 
appartiendra et pour cet effet, consent ledit Jean Beaune 
 
que ledit Jean Baptiste Beaune son fils jouisse fasse et   
 

25-       dispose, de la terre qu il à acquise, en consequence et par ledit  
 

acte de transaction, dudit Jean Beaune son père, à sa volonté 
 
comme bon luy semblera et en toute proprieté, transportant 
 
des a present ledit Jean Beaune, au dit Jean Baptiste Beaune 
 
son fils tous et tels droits de proriété de proriété [sic]  fonds 
 

30-       tres fonds etc. qu il pouvoit avoir demender et pretendre 
 

en et sur ladite terre. Car ainsi etc. fait et passé à ladite 
 
Pointe Claire en l etude dudit notaire le vingt sixieme  
 
jour de mars avant midy mil sept cent cinquante quatre  
 
en presence des sieurs Jaque Chale capitaine de milice t Joseph  
 

35-       Daoust, temoins demeurant en cette paroisse a ce àppellés  
 

qui ont signés avec ledit notaire apres que lesdits Jean 
 
Beaune â declaré ne sçavoir ecrire ny signer de ce enquis 
 
apres lecture faitte suivant l ordonnance  deux mots 
 
rayez sont nuls de nul effet et valleur ./.  
 
 
Jaque Chales  (paraphe)                J. Daoust 
 
                                       Doullon Desmarest  (paraphe) 
                                                 notaire royal 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 5 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 



 
 



Le 26 avril 1753 
Convention entre Jean Beaune, habitant, de la paroisse Saint-Joachim-de-la-Pointe-Claire, 

et Jean-Baptiste Beaune, habitant et Louise-Hélène Proulx, son épouse, de la paroisse 
de Saint-Joachim-de-la-Pointe-Claire, ses fils et bru. 

notaire Charles Desmarets dit Doulon, no-15, (BAnQ / CN601,S130  / mic.# M-620.1072) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal de la  
 

jurisdiction royale de Montreal residant à la Pointe 
 
Claire soussigné et témoins en fin nommés furent presents 
 
Jean Beaune père, *d’une part*  Jean Baptiste Beaune son fils et Louise 
 

5-         Hêlene Proux sa femme qu’il authorise à l’effet des presentes 
 

d’autre part tous habitants de la paroisse Saint-Joachim de 
 
Pointe Claire et y demeurant lesqu’els ont faits ensemble 
 
les conventions qui ensuivent s’est à sçavoir, que lesdits Jean- 
 
Baptiste Beaune et femme promettent et s’obligent sous 
 

10-       la clause de solidité accoutumée, de prendre avec eux 
 

la nommée Marie Josephte Beaune, sœur dudit Jean Baptiste, 
 
agée de vingt-cinq ans ou environ, sa vie durante, la  
 
traiter doucement et humainement comme il convient 
 
la nourrir, loger, coucher, chauffer, et en avoir soins tant 
 

15-       saine que malade et la faire enterrer apres sa mort a leur 
 

fraix et depend, l’entretenir de linge et autre hardes et  
 
d’habillement à son usage le tout suivant son etat et  
 
condition, la maintenir en la religion catholique 
 
apostolique et romaine ainsi qu’elle y à eté instruite  
 

20-       jusqu'a present et ainsi que de parfaits chretiens doivent  



 
faire; comme aussi sera tenue ladite Marie Josephte 
 
Beaune de chercher le proffit des son maitre dits frère et 
 
femme sa belle sœur, d’eviter son *leur* dommage de les  
 
en avertir s’il vient à sa connoissance, de leur obeir  
 

25-       et à tous autres representants leur personne tant d’ans 
 

le dedans que le dehors de leur maison en tout ce qui luy  
 
sera commandé de licite et honnête; leur aider à faire 
 
les recoltes de grains et foins et generalement tout et en dont 
 
elle sera cappable de faire chês un habitant, sans  
 

30-       pouvoir pendant ledit temps qu’elle demeurera avec sondit 
 

frere et sa belle sœur, s’absenter en touttes *quelque* manière que  
 
ce soit sans leur consentement, ni aller demeurer ailleurs 
 
à moins qu’elle n’ait des causes legitimes pour le faire 
 
comme mal traitement, deffaut de vêstiture, norriture et 
 

35-       de la part dudit Beaune et femme, auqu’el cas ladite Marie 
 

Josephte Beaune pourra se retirer où en etre retirée par le  
 
premier de ses parents qui voudra s en charger où  
 
pourra prouver lesdites causes cy dessus, et le egalement   
 
que si lesdits Beaune et femme la renvoyoient de leur chef 
 

40-       ladite Marie Josephte Beaune pourroit remporter toutes ses 
 

hardes, linges et aux dites chose à son usage et tout generalement 
 
ce qu’elle auroit apporte en entrant ches eux sçavoir 
 
en outre sesdites hardes la somme duent soixante et  



 
seizes livres que lesdits Beaune et femme reconnoissent 
 

45-       et confessent avoir eu et reçu dudit Jean Beaune leur 
 

père et père de ladite Jos Marie Josephte Beaune, et en outre  
 
celle de soixante dix livres, qui sont entre les mains du 
 
nommé François Maïnville menuisier leur beau frere  
 
qu’il à promis de livrer aux dits Beaune et femme au premier 
 

50-       jour, si les dits Beaune et femme peuvent la retirer des 
 

mains dudit Mainville et en la retirant lesdits Beaune et femme 
 
deduiront sur ladite somme de soixante dix livres les fraix 
 
qu’ils auront eté obligés de faire pour la perception d’icelle; 
 
ladite somme ayant été mise entre les mains dudit Mainville 
 

55-       par ledit Jean Beaune lesdits *son beau* pere en meuble et argent ayant 
 

cours, et si ladite Marie Josephte Beaune trouvoit à ses pourvoir 
 
par mariage lequ’el cas arrivant lesdits Beaune et femme ne 
 
seroient tenus que de la laiser emporter toutes ses hardes, linges 
 
et autres chose à son usage sans autre (mot rayé) chose et lesdits 
 

60-       Beaune et femme ne pourroient l en empêcher; et auquel  
 

cas d’absance par ladite  Marie Josephte Beaune de chês lesdits 
 
Beaune et femme sans les causes legitimes cy dessus spécifiée 
 
au dit Jean Beaune père de ladite Marie Josephte Beaune promet 
 
et s’oblige chercher et faire rechercher sadite fille et au cas  
 

65-       qu’il la retrouve la remmener chês lesdits Beaune et femme 
 

a peine de tous depens dommages et interest contre les  



 
contrevenants aux dites clauses cy dessus car ainsi a été convenu  
 
entr’eux etc., et pour l execution des presentes ont lesdites 
 
partyes fait ellection de domicille en leur demeure  
 

70-       sus designée auxquels lieux etc. nonobstant etc. promettant etc.  
 

obligént obligeant etc.  solidairement etc. (mot rayé) fait et  
 
passé à ladite Pointe Claire etude dudit notaire le vingt 
 
cinquieme avril mil sept cent cinquante trois apres midy  
 
en  presence des sieurs Jacque Chale père et Louis Lecuyer 
 

75-       témoins à ce appellé qui ont signés la presente minutte 
 

avec ledit notaire apres que lesdites partyes ont declarés 
 
ne sçavoir ecrire ny signer de ce enquis apres lecture faitte 
 
suivant l’ordonnance ainsi que en ladite minutte Jacque 
 
Châle père, Louis Lecuyer et Doullon Desmarest notaire 
 

80-       royal avec paraphe huit mots rayez nuls et seize 
 

mots surchargés interlignes approuves pour bons ./.  
 
 
Jaques Chales pere (paraphe)               Louis Lecuyér 
 
                                       Doullon Desmarest  (paraphe) 
                                                             notaire royal 
______________________________________________  
Palé.ographie Jules Guérard, le 5 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
  
 



Le 14 mars 1849 
Obligation  de la Communauté des Sœurs  de la Charité de l’Hôpital général de Montréal, 

à Louis Saint-Gemmes dit Beauvais, cardeur, demeurant à Châteauguay. 
[mention d’un moulin à carder] 

notaire Louis Desparois, no-695, (BAnQ / CN607,S16  / mic.# M-306.26) 
 
 

1-         Par-devant les notaires publics, 
 

pour cette partie de la province du Canada,  
 
qui constituoit ci-devant le Bas-Canada, 
 
résidans dans le district de Montréal, soussignés 
 

5-         est comparu Louis Saint-James 
 

dit Beauvais, cardeur, demeurant en la  
 
paroisse Saint-Joachim de Chateauguay. 
 
Lequel à reconnu et confessé par  
 
ces présentes devoir bien et légitement  
 

10-       à la révérende dame Marie Julie  
 

Deschamps, l’une des sœurs # et la depositaire de la 
Communauté des Sœurs # de la Charité 
 
de l’Hopital général de Montréal, résé- 
 
dante ordinairement en la cîté de  
 
Montréal, étant présentement en la  
 

15-       paroisse Saint-Joachim de Chateauguay 
 

a ce présente et acceptante pour elle 
 
au dit non, la somme de trois cent  
 
livres anciens cours, pour valeur reçue 
 
pour ballance sur une année de  
 

20-       loyer d’un échu au premier de mai 



 
prochain d’un moulin et carder et ses 
 
dépendances par acte reçu devant les  
 
notaires soussignés le vingt troisiême 
 
jour de juin dernier, et sans que la  
 

25-       présente obligation ne puisse en rien  
 

nuire ni prejudicier a une obligation  
 
consentie par le dit Beauvais à la dite 
 
révérende sœur  ês-qualité reçus devant  
 
les notaires soussignés le vingt trois juin 
 

30-       dernier. 
 

Laquelle somme le dit compa- 
 
rant promêt et s’oblige bailler et payer 
 
à la dite réverende sœur ês-qualité  
 
ou à son ordre ou représentans; dans trois  
 

35-       trois mois de cette date, avec intérêt  
 

legal à compter de ce jour jusqu’à  
 
parfait payement.  
 
Et pour sureté de payement de la  
 
dite somme le dit débiteur a soumis, 
 

40-       chargé et hypothêqué un emplacement  
 

situé en la paroisse Saint-Michel de Lachine 
 
de la contenance d’environ un demi  
 
arpent de superficie, tenant pardevant  



 
au fleuve Saint-Laurent, d’un coté à la  
 

45-       fabrique de Lachine et de l’autre à  
 

la veuve Urbain, avec un moulin  
 
à carder et un hangard dessus cons- 
 
truits.  
 
Il l est convenu ledit dêbiteur 
 

50-       qui par l’exécution des présentes a élu  
 

son domicile en sa demeure sus-déclarée. 
 
Dont acte à Chateaugay, etude 
 
de Maître Louis Desparois, l’an mil huit  
 
cent quarante neuf, le quatorziême 
 

55-       jour de mars avant midi, sous le  
 

numéro six cent quatre vingt quinze 
 
et a le dit comparant signé avec nous 
 
notaires après lecture faite.  
 
 
                                          Louis St Gemmes 
 
J. Pelletier  notaire public  (paraphe) 
 
                                          Louis Desparois  notaire public  (paraphe) 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 23 juin 1848 
Bail à loyer d’un moulin à carder; par la Communauté des Sœurs de la Charité de 

l’Hôpital général de Montréal, à Louis Saint-James dit Beauvais, cardeur, 
demeurant à Châteauguay. 

notaire Louis Desparois, no-643, (BAnQ / CN607,S16  / mic.# M-306.26) 
 
 

1-         Par-devant les notaires publics 
 

pour cette partie de la province  
 
du Canada qui constituoit ci-devant 
 
le Bas Canada résidans dans le dis- 
 

5-         trict de Montréal soussignés. 
 

Fut présente # la reverende Sœur # dame Marie  
 
Julie Deschamps, l’une des sœurs 
 
et la déposiatire de la Communauté 
 
des Sœurs de la Charité de l’Ho- 
 

10-       pital générale de Montréal, rési- 
 

dante ordinairment en la cité  
 
de Montréal au dit Hopital 
 
général, étant présentement en  
 
la paroisse Saint-Joachim de Château- 
 

15-       guay. 
 

Laquelle ès-dite qualité a  
 
par les présentes fait bail a loyer  
 
pour le temps et espace d’une  
 
année seulement, a compter  
 

20-       du premier jour de mai cou 
 

dernier rant juqu’au premier mai  



 
l’an prochain, et a promis 
 
de faire jouir pendant le dit  
 
terme Louis Saint-James dit 
 

25-       Beauvais, cardeur demeurant  
 

au dit lieu de Chateauguay, à  
 
ce présent et acceptant preneur 
 
au dit titre de bail à loyer, 
 
d’un lopin de terre de figure 
 

30-       irréguliêre en la dite paroisse 
 

sur lequel est construit un  
 
moulin a carder avec tout  
 
ce qui en dépend, et tel que  
 
désigné et mentionné en un acte  
 

35-       acte de vente et bail par 
 

les dames prises au dit Louis 
 
Beauvais, reçu devant Maître 
 
Zéphirin-Joseph Truteau et confrère no- 
 
taires le sixième jour de juil- 
 

40-       let mil huit cent trente neuf. 
 

Lequel acte le dit Beauvais  
 
dit en avoir eu communication  
 
suffisante. 
 
Le présent bail est fait aux  
 

45-       charges, clauses et conditions sui- 



 
vantes, que le dit sieur Beauvais  
 
promêt de remplir et exécuter,  
 
sans pour ce prétendre aucune  
 
indemnité ni aucune diminu- 
 

50-       tion du prix du loyer ci-après  
 

stipulé, savoir : 1o Entretenir 
 
en bon état les clotures, les ba- 
 
timents, logement, moulin, ma- 
 
chines et toutes leurs dépendan- 
 

55-       ces et y faire pendant la durée 
 

du présent bail toutes les ré- 
 
parations tant grosse que me- 
 
nues qui seront nécessaires 
 
et même les grosses réparations 
 

60-       qui sont ordinairement a la  
 

charge du propriétaire, laquel- 
 
le clause est expresse et de  
 
rigueur et livrer paisiblement  
 
a l’expiration du présent bail 
 

65-       tout ce qui lui est ci-cedé et  
 

tout ce qui en dépend au moins  
 
en aussi bon état # et tel que ledit preneur seroit  
le livrer en vertu du premier bail # qu’il dit être 
 
après qu’il sera acheve est actuellement 
 



actuellement. 2o De laisser 
 

70-       a l’expiration du présent bail  
 

pour le profit de la dite bailleresse 
 
ès-dite qualité, toutes les additions,  
 
impenses, améliorations, machines,  
 
mouvements et autres choses 
 

75-       quelconques qu’il pourroit faire 
 

au dit moulin, batiments et  
 
dépendances, soit pour mettre 
 
icelui moulin sur un meilleur 
 
pied soit pour y ajouter d’autres 
 

80-       machines a manufacturer, en- 
 

core même qu’il y eut établi une  
 
manufacture complête. 
 
3o de ne pouvoir aucunement 
 
embarrasser la riviêre ni faire 
 

85-       aucune espèce de digue ou chaussée  
 

qui nuise en aucune manière  
 

ou en aucun temps et quelque 
 

peu que ce soit à l’opération  
 

du moulin a farine de la  
 

90-       seigneurie; laquelle clause 
 

est expresse et de rigueur, attendu 
 
que sans icelle les présentes  
 



n’auroient pas êté consenties. 
 
4o De carder par chaque année  
 

95-       pendant la durée du dit bail pour  
 

ladite communauté de l’Hopital  
 
général la quantité de trois cents 
 
livres de laine, et de fouler la  
 
quantité de cent aulnes d’etoffe 
 

100-     5o De ne pouvoir céder ni en tout 
 

ni en partie son droit au présent  
 
bail sans le consentement exprès et  
 
et par écrit de la dite baillante 
 
6o De ne pouvoir exiger que la  
 

105-     dite baillante fasse au dit lopin  
 

de terre; établissement et dépendances  
 
aucuns ponts ou autres construc- 
 
tions ni ouvrages ni aucunes  
 
espèces de réparations non pas  
 

110-     même celles qui sont ordinaire- 
 

ment a la charge du proprié- 
 
taire, le dit Beauvais renonçant  
 
a en demander aucunes. 
 
Le présent bail est fait en  
 

115-     outre pour et moyennant la  
 

somme de vingt cinq livres 
 



cours-actuel de cette province, 
 
laquelle somme le dit Beauvais 
 
promêt et s’oblige payer a ladite 
 

120-     dame # ou a ses représentants # comme suit moîtie  
 

du premier de novembre 
 
prochain, et moitié au pre- 
 
mier de mai l’an prochain, 
 
sans interêts a peine etc.  
 

125-     Et pour l’exécution des présentes, les parties 
 

ont élu leur domicile en leur demeure susdites. 
 
Dont acte a Chateauguay au manoir de  
 
la dite seigneurie, l’an mil huit cent quarante 
 
huit, le vingt troisieme jour du mois de juin  
 

130-     après midi, sous le numero six cent quarante 
 

trois, et ont les dites parties signé avec nous 
 
notaires après lecture faite. 
 
Sœur  M. J. Deschamps  dépositaire           Louis St Gemmes 

 
J. Pelletier  notaire public  (paraphe)    Louis Desparois  notaire public (paraphe) 
___________________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 10 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 



 



Le 11 août 1856 
Bail d’un moulin à farine par;  Alexandre Poulin, seigneur, meunier, demeurant  paroisse 
Sainte-Famille, de l’île d’Orléans; à Laurent Royer, meunier, demeurant paroisse Saint-Jean.    

notaire Gabriel Dick, no-2107, (BAnQ / CN301,S343  / mic.# M-173.769) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour 
 
            la province du Bas Canada resident  
 
            en la paroisse de Saint-Jean dé l’isle 
 
            d’Orléans, au comté de Montmorancy, 
 
5-        soussignés. 
 
            Fut présent sieur Aléxandre 
 
            Poulin seigneur et meunier demeurant 
 
            en la paroisse de Sainte-Famille de l’isle 
 
            d Orléans, en le comté de Montmorancy,  
 
10-      lequel a par présentes loué et affer- 
 
            mé pour le tems et espace de neuf  
 
            années entières et consêcutives, qui com- 
 
            menceront ont commencé à courir  
 
            du premier de mai dernier de cette 
 
15-      prêsente année et finiront à pareil 
 
            époque à l’expirâtion des dites neuf 
 
            années au sieur Laurent Royer  
 
            meuniér, demeurant en la paroisse 
 
            de Saint-Jean de l’isle d’Orléans, en le  
 
 
20-      comtê de Montmorancy susdit, à ce  



 
            presênt et acceptant preneur pour 
 
            lui, et ses héritiers et ayans cause à  
 
            l’avenir, c’est à savoir; 1o un certain  
 
            circuit et lopin de terre, sis et situé, en  
 
25-      la susdite paroisse de Saint-Jean sur 
 
            cete isle et comté, près de la rivîère  
 
            Bellefine et au sud d’icelle de la con 
 
            -tenance d’un arpent et trois quarts 
 
            ou environ, de terre de front, sur 
 
30-      environ dix arpents de terre de  
 
            profondeur borné pardevant au 
 
            sud au flêuve Saint-Laurent, par derrière 
 
            au nord, à la dite rivière Bellefine, joi- 
 
            gant du coté nordest à Guillaume 
 
35-      Blouin et du coté sud ouest à Pierre 
 
            Boissônneau avec ensemble le moulin  
 
            à farine dessus êrigé en pierre avec 
 
            ses tournans, machines, travaillans et 
 
            accessoires, servant à faire marcher 
 
40-      et tourner ledit moulin, ainsi 
 
            que toute les dépendances qui c’y 
           
            trouvent.  
 
            2o Un autre lopin ou circuit 



 
            de terre, situé en la dite paroisse Saint- 
 
45-      Jean, isle et comté susdit, aussi  
 
            près de la dite rivière Bellefine, de la  
 
            contenance de deux arpents et un  
 
            quart, plus ou moins, des terre de front 
 
            sur dix arpents ou environ de terre 
 
50-      de profondeur, borné pardevant au  
 
            sud au fleuve Saint-Laurent, par derriè 
 
            -re au nord à la dite rivière Bellefine 
 
            joignant du coté nord est à Joseph  
 
            Boyer et du coté sud ouest, au dit  
 
55-      Guillaume Blouin # avec ensemble la petite grange y construite #  
            circonstances et  
 
            dépendances.  
 
            Ce bail est fait aux charges  
 
            clauses, conventions, conditions et  
 
            stipulations ci après arrêtées, que les  
 
60-      dits bailleur et preneur promettent 
 
            et s’obligent réciproquement éxécuter 
 
            et accomplir ponctuellement.  
 
            1o le bailleur de son coté promet 
 
            faire jjouir paisiblement le preneur 
 
65-      des prémices à lui sus louées, pendant 
 



            le tems susdit de neuf années, et de  
 
            livrer le dit moulin au preneur dans 
 
            l’état ou il est actuellement , en bon 
 
            ordre, et prèt à moudre les grains qui 
 
70-      seront apportés au susdit moulin, de  
 
            tenir par le dit  bailleur le dit moulin  
 
            et ses dépendances clos et couverts con- 
 
            venablement, et faire les grosses repa- 
 
            rations si le cas l’exige. 
 
75-      2o le bailleur souffrire le preneur 
 
            prendre du bois sur les lopins de  
 
            terre sus désignés et loués pour l’usage 
 
            et le chauffage du dit moulin en  
 
            été, observation faite toutesfois, que le  
 
80-      bois qu’a droît de prendre le preneur 
 
            sur les lopins et circuit de terre sus 
 
            -mentionés, ne comprendra seule- 
 
            ment que les bois sec et les bois vicié  
 
            mais non aucune érable et bois vert 
 
85-      3o le preneur aura le droit de prendre 
 
            et prélever du bois pour les mêmes 
 
            fins sus mentionnées, c'est-à-dire pour 
 
            l usage et le chauffage du moulin 
 



            sus loué en hiver seulement, sur 
 
90-      un certain terrain et lopin de  
 
            terre situé en la paroisse de la Sainte- 
 
            Famille, susdite isle et comté, le dit 
 
            circuit de terre se trouvant complanté 
 
            en bois debout, contenant ledit 
 
95-      terrain environ deux arpents de terre 
 
            de  front, sur trois arpents de terre 
 
            de profondeur, borné pardevant au  
 
            nord aux représentants de feu 
 
            louis ferland, par derrière au sud 
 
100-    au trait quarré vulgairement  
 
            appelé le milieu de l’isle, au nord est 
 
            à François-Xavier Guérard et au sud ouest aux  
 
            représentants du dit Louis Ferland 
 
            4o le preneur fournira à ses frais l’huile 
 
105-    et les marteaux nécessaires pour l’entre 
 
            -tien et améliorations des moulanges 
 
            du moulin sus loué. 
 
            5o le preneur en considération  
 
            du bail qui lui est fait bailler pro 
 
110-    -met et s’oblige payer bailler et livrer 
 
            au dit bailleur, # pendant la durée du présent bail # l’a juste moitie de 
 



            la mouture de tous les grains tant  
 
            des bons grains ou grains à manger  
 
            que de tous autres grains qui seront 
 
115-    moulus au moulin sus loué pour 
 
            toutesfois que la loi actuelle ou loi 
 
            de la tenure seigneuriale # actuellement en vigueur # seroit main 
 
            tenue dans la force et teneur car  
 
            dans le cas contraire, le dit preneur 
 
120-     sera tenu et obligé de payer et baillé 
 
            au dit bailleur # au lieu et place de la redevance du profits de moûture 
            en dernier bien mentionné # les deux justes tiers 
 
            des bons grains ou grains à manger 
 
            provenant de la dite mouture, et la  
 
            juste moitié des autres menus grains 
 
125-    6o le preneur jouira des dits 
 
            moulin accessoires lopins de terre et  
 
            autres batisses et dépendances, en bon  
 
            père de famille sans pouvoir les déte- 
 
            riorer sauf l’usage et les dépérisse- 
 
130-    ments ordinaires, entretiendra les clôtures 
 
            mais les matériaux nécessaires pour  
 
            et objet seront pris et prélevés sur les  
 
            terrains sus loués, curera et nettoyera 
 
            les fossès de lignes et autres selon que 



 
135-    le besoin nécessaire, et quant aux 
 
            terrains sus loués, le dit preneur les 
 
            cultivera par solles et saison conve- 
 
            nable sans pouvoir les dessoller ni 
 
            dessaisonner, entretiendra tant le  
 
140-    dit moulin que les autres bâtisses 
 
            érigés sur les dits terrains de toutes 
 
            reparations locatives tel qu’y sont  
 
            tenus en loi les locataires et usufruitiers 
 
            7o le preneur ne pourra cèder ni 
 
145-    transporter son droit au présent bail 
 
            à qui que ce soit, sans le consente- 
 
            ment exprès et par écrit du dit 
 
            bailleur. Car tel a été arrêté; pour 
 
            le tout être éxécuté par chacun des dits 
 
150-    bailleur et preneur à peine etc.  
 
            Elizant pour l éxécution des présentes, 
 
            les dits bailleur et preneur leur domicile 
 
            irrévocable chacun en leur demeure 
 
            actuelle; auxquels lieux, etc. Car ainsi,  
 
155-    etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc.  dont acte fait  
 
            et passé au dit lieu de Saint-Jean sus 



 
            dite isle et comté, en l’etude de Me 

 
            Gabriel Dick, l’un des notaires soussignés 
 
160-    étant le présent acte sous le numé- 
 
            ro deux mille cent sept ;  
 
            l’a mil huit cent cinquante six, 
 
            le onzième jour du mois d’août,  
 
            après midi; et a le dit preneur 
 
165-    declaré ne savoir signer de  
 
            ce requis, le dit bailleur ayant 
 
            signé avec nous dits notaires, après 
 
            lecture faite ./.   Quatre renvois en  
 
            marge sont bons, et dix neuf mots rayés 
 
170-    sont nuls. 
 
 
            Aléxandre Poulin 
 
            Laurt  x  Royer 
 
            N. Larue   ( paraphe )                 G. Dick   ( paraphe ) 
                                                                     notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 novembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
             



Le 12 novembre 1863 
Donnation Alexandre Poulin, cultivateur, demeurant en la paroisse de la Sainte-Famille,   

et Éléonard Turcotte, son épouse, à Louis Poulin, meunier, demeurant       
paroisse de Saint-Jean, leur fils, 

notaire Gabriel Dick, no-3523, (BAnQ / CN301,S343 / mic.# M-173.771) 
 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics dans et 
 
            pour le Bas Canada, résidant en le  
 
            district de Quebec soussignés. 
 
            Furent présents monsieur 
 
5-        Aléxandre Poulin, cultivateur demeu- 
 
            rant en la paroisse de la Sainte-Famille,  
 
            isle d’Orléans, en le comté de Montmo 
 
            -rency, et dame Eléonard Turcotte, son  
 
            épouse qu’il autorise à l’effet des pré- 
 
10-      sentes, cette dernière agissante en sa  
 
            qualité de commune en biens avec 
 
            sont dit époux; lesquels en considéra 
 
            -tion de l’amitié et affection qu’ils 
 
            portent à sieur Louis Poulin, l’un  
 
15-      de leur fils, et voulant d’ailleurs lui 
 
            procurer un établissement, ont par  
 
            ces présentes fait donation entre vifs 
 
            pure simple et irrévocable et en  
 



            la meilleure forme et manière que  
 
20-      donation puisse se faire pour va 
 
            -loir et avoir lieu sans espérance 
 
            de ne pouvoir la révoquer que pour 
 
            les causes du droit, et ont promis et  
 
            promettent c'est-à-dire la dite da 
 
25-      -me Eléonard Turcotte concurrem 
 
            -ment et en qualité de commune 
 
            en biens  avec son dit époux de  
 
            garantir de toutes espèces de trou 
 
            -bles et empèchements générale- 
 
30-      ment quelconques, au dit sieur 
 
            Louis Poulin, leur dit fils garçon 
 
            majeur et meunier demeurant en  
 
            la paroisse de Saint-Jean de la dite isle 
 
            d’Orléans, en le susdit comté de Mont 
 
35-      morency, à ce présent et acceptant 
 
            donataire pour lui ses héritiers et  
 
            ayans causes à l’avenir c’est à  
 
            savoir; 1o d’un circuit de terre 
 
            situé en la dite paroisse de Saint-Jean 
 
40-      susdite isle et comté, de deux arpents 
 



            de front, sur la profondeur qu’il  
 
            peut y avoir partant de la rivière 
 
            Bellefine en courrant vers le sud 
 
            jusqu’au fleuve Saint-Laurent, borné 
 
45-      au nord et au sud comme susdit 
 
            au nord est  à François Xavier Blouin 
 
            et au sud ouest à Pierre Boissonneau 
 
            dit Saint-Onge, avec ensemble le mou 
 
            -lin à farine y érigé et construit 
 
50-      circonstances, accessoires et dépen 
 
            -dances.  
 
            2o d’un autre lot de terre situé ( tache ) 
 
            au même lieu que celui précédem 
 
            -ment désigné, de un arpent et demi  
 
55-      plus ou moins de front, sur la profon 
 
            -deur qu’il peut y avoir partant de la  
 
            susdite rivière Bellefine en courrant 
 
            au sud jusqu’au susdit fleuve Saint- 
 
            Laurent, borné au nord et au sud 
 
60-      comme susdit, au nord st à Moÿse 
 
            Joseph Boyer, et au sud ouest au 
 
            dit François Xavier Blouin avec  
 



            ensemble toutes les bâtisses y érigées et 
 
            construites circonstances et dependances 
 
65-      3o enfin, de tous les meubles et effets 
 
            mobiliers généralement quelconques, 
 
            qui peuvent être actuellement et  
 
            en et sur les lots de terre # et bâtisses # sus désignés 
 
            et donnés, sans aucune éxeption 
 
70-      ni réserves. 
 
            Tel que le tout est actuellement 
 
            se poursuit, comporte et s’étend de  
 
            toutes parts, disant le donataire le 
 
            bien savoir et connoitre pour l’avoir 
 
75-      vu et visité et en être parfaitement 
 
            content et satisfait. 
 
            Appartenantent aux donateurs 
 
            les immeubles sus décrits suivant 
 
            bons et valables titres que ledit do 
 
80-      -nataire a dit bien connoitre les 
 
            quels titres seront remis par les dits  
 
            donateurs au dit donataire à pre 
 
            mière demande, a peine etc.  
 
            Cette donation est faite à la char 
 



85-      -ge seulement par le donataire qui  
 
            s’y oblige pour lui ses hoirs et ayans 
 
            causes à l’avenir, de payer tous et  
 
            tels droits seigneuriaux auxquels 
 
            les immeubles sus donnés peuvent 
 
90-      être tennus et assujettis.  
 
            Et par les mêmes présentes la 
 
            dite dame Eléonard Turcotte fem- 
 
            me Poulin autorisé comme susdit 
 
            de son dit mari a renoncé et re- 
 
95-      nonce volontiers tant pour elle  
 
            même que pour les enfants nés et  
 
            à naitre de son présent mariage 
 
            au douaire coutumier ou prefix ou 
 
            à tel droit à l’un ou à l’autre des 
 
100-    douaires qu’elle et ses dits enfants 
 
            pourroient avoir et prétendre 
 
            et sur les immeubles sus donnés 
 
            déchargeant les mêmes immeubles 
 
            de l’un ou de l autre des dits douaires 
 
105-    droits de douaires, et autres droits 
 
            avantages matrimoniaux quelcon 
 



            -ques, tant pour elle-même que pour  
 
            ses dits enfants et donnent main 
 
            levée pleine et entière d iceux en  
 
110-    faveur du dit donataire ses héritiers 
 
            et ayans causes. 
 
            Au moyen de tout ce que dessus 
 
            les dits donateurs cèdent, quittent 
 
            et transportent au dit donataire 
 
115-    qui accepte pour lui ses hoirs et  
 
            ayans causes, tous droits de proprié 
 
            -té et de jouissance qu’ils ont ou  
 
            peuvent avoir en et sur ce que 
 
            dessus donné, à compter de ce  
 
120-    jour voulant et entendant que  
 
            ce dernier en soit mis et reçu  
 
            en bonne possession et saisine, 
 
            aux charges de droits par qui  
 
            et ainsi qu’il appartiendra, en  
 
125-    vertu des présentes. 
 
            La présente donation sera enré 
 
            -gistrée partout ou besoin sera. 
 
            Et pour l éxécution des presentes  
 



            les parties font élection de domicile 
 
130-    en leur demeure actuelle.  
 
            Auxquels lieux etc. Car ainsi, etc.  
 
            Dont acte. Fait et passé en la  
 
            dite paroisse de Saint-Jean, susdite isle 
 
            et comté, en la maison de sieur 
 
135-    François Pouliotte, l’an mil huit cent  
 
            soixante et trois, le douzième jour 
 
            du mois de novembre, après midi 
 
            et ont les sous le numéro trois  
 
            mille cinq cent vingt trois.  
 
140-    Et ont les dites parties signé avec  
 
            nous dits notaires, après lecture faite ./.  
 
            un renvoie en marge est bon 
 
            et quatre mots rayés sont nuls. 
 
 
            Louis Poulin 
 
            Alexandre Poulin 
 
            Elëonour Turcot 
 
            L. Lavoie ( paraphe )               G. Dick   ( paraphe ) 
                 notaire public                          notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 novembre 2008 
            Association des Moulins du Québec 



Le 17 février 1866 
Obligation par François-Xavier Létourneau, cultivateur demeurant paroisse  

Sainte-Famille, Île d’Orléans, à Alexandre Poulin, cultivateur, du même lieu. 
[mention d’un moulin à farine] 

Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  
Circonscription foncière : Québec, Cadastre : Sainte-Famille, I.O. enregistrement no-355 

notaire Gabriel Dick, minute no-4117, (BAnQ / CN301,S343 / mic.# M-173.776) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics, dans et pour la province du Bas Canada  
 

résidant en le district de Québec, soussignés. Fut présent sieur Aléxandre 
 
Poulin, cultivateur demeurant en la paroisse de la Sainte-Famille, île 
 
d’Orléans, dans le comté de Montmorency, ou il a fait élection de son  
 

5-         domicile perpétuel par les frais de droit, lequel a par ces présentes re- 
 

connu et déclaré devoîr bien légitimement et s’est obligé de randre et  
 
payer à première demande ou requisition avec interêt de six pour 
 
cent et payable annuellement jusqu’au remboursement, à sieur  
 
François Xavier Létourneau aussi cultivateur de la dite paroisse Sainte-  
 

10-       Famille, isle d’Orléans, dans le comté de Montmorency, à ce  
 

présent et acceptant, la somme de cent piastres pour arjent 
 
prêté et réellement délivré, en bonnes espèces ayant cours, par le dit  
 
sieur Létourneau, créancier, au dit sieur Aléxandre Poulin débiteur ainsi 
 
ainsi que ce dernier le reconnoit et s’en déclare absolument satisfait. Pour su- 
 

15-       rêté et garantie de laquelle dite somme capitale de cent piastres ci-dessus 
 

reconnu et prêtée, de même que des intérêts qu’elle produira jusqu’à par- 
 
fait paiement, le dit sieur débiteur y affecte, oblige et hypothèque spécialement au 
 
profit de son dit créancier, 1o Une terre située en la dite paroisse Sainte-Famille 
 
sus dite île et comté, de deux arpents de front, sur la profondeur qu’il peut  
 



20-       y avoir, partant du fleuve Saint-Laurent, en gagnant vers le sud jusqu’au  
 

trait quarré, vulgairement appelé le milieu de l’île borné au nord et au 
 
sud comme sus dit, d’un côté au nord est à François Xavier Asselin 
 
et au sud ouest à Jacques Poulin, avec ensemble la maison, grange 
 
étable et autres bâtisses y construites, circonstances et dépendan- 
 

25-       ces à distraire cependant de la dite terre l’emplacement ci-dessus ap- 
 

partenant à la Jacques Poulin, maintenant la propriété de sieur Joseph  
 
Royer, d’après les titres de tel emplacement. Et enfin un lot de terre 
 
située au même lieu que la terre sus désigné, de trois arpents de  
 
front, partant de la clôture qui existe sur le haut de la côte en  
 

30-       gagnant vers le nord jusqu’au pied de la dîte côte et de là à aller  
 

jusqu’au dit fleuve Saint-Laurent, un arpent de front, borné au  
 
sud à la dite clôture, au nord au sus-dit fleuve, au nord est  
 
à la terre sus décrite, et au sud-ouest partie à Joseph Faucher 
 
et l’autre partie à Jean-Baptiste Lamothe, avec ensemble le moulin  
 

35-       à farine avec tous ses agrès, accessoires et dépendances, ainsi que  
 

toutes autres bâtisses y construites. Car ainsi, et dont acte, fait  
 
et passé en la paroisse du Château Richer sus dit comté en l’e- 
 
tude de Maître Gabriel Dick, l’un des dits notaires, l’an mil huit cent  
 
soixante six, le dix septième jour du mois de février après  
 

40-       midi sous le numéro quatre mille cent dix sept et ont les  
 

dits sieurs débiteur et créancier signé avec nous dits notaires, 
 
après lecture faite. Signé, Aléxandre Poulin, François Xavier 
 



Létourneau, Ls Lavoie notaire G. Dick, notaire. Vraie copie de la 
 
minute demeurée en mon étude. 
                                                               G. Dick  notaire public 
________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 7 septembre 2010  

 



Le 17 juillet 1884 
Donation entre vifs d’Alexandre Poulin, cultivateur, demeurant en la paroisse de  

Sainte-Famille, Île d’Orléans, à Alfred Poulin, son fils, cultivateur, résidant au même lieu. 
Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  

Circonscription foncière : Québec, Cadastre : Sainte-Famille, I.O. enregistrement no-2155 
notaire Gabriel Dick, minute no-7221, (BAnQ / CN301,S343 / mic.#  M-173.776) 

 
 

1-         Par-devant le notaire public dans et pour la province de Québec, rési- 
 

dant en la paroisse du Chateau Richer, dans le comté de Montmorency, 
 
soussigné. Fut présent sieur Alexandre Poulin, cultivateur demeurant 
 
en la paroisse de la Sainte-Famille, isle d’Orléans, dans le dit comté de  
 

5-         Montmorency; lequel a par ces présentes fait donation entre vifs, pure, sim- 
 

ple et irrévocable, si ce n’est pour les causes du droit, avec garantie de tous  
 
troubles et empêchements généralement quelconques, à sieur Alfred 
 
Poulin, son fils, garçon majeur et cultivateur aussi demeurant en la  
 
dite paroisse de la Sainte-Famille, isle d’Orléans, à ce présent et acceptant  
 

10-       donataire pour lui, ces héritiers et ayant cause, savoir : 1o D’une terre si- 
 

tuée susdite paroisse de la Sainte Famille contenant un arpent de  
 
front, plus ou moins, sur la profondeur qu’il peut y avoir à partir de  
 
la deuxième cloture qui se trouve par le côté nord du chemin roy- 
 
al, en gagnant vers le nord jusqu’au fleuve Saint-Laurent, à basse 
 

15-       marée, bornée au sud à Evariste Poulin au nord au dit fleuve  
 

Saint-Laurent à basse marée, au nord est à Onésime Poulin et au sud-ouest 
 
au donataire avec ensemble le moulin à farine et autres bâtisse y érigées, circons- 
 
tances et dépendances. Cette terre est maintenant connue comme étant le lot  
 
numéro cent cinquante cinq (155) des plan cadastral et livre de renvoi officiels 
 



20-       pour la dite paroisse de la Sainte Famille isle d’Orléans. 2o De la coupe du bois 
 

qu’à et peut avoir droit d’exerce, à toujours, le donateur, à justes titres en et sur 
 
un lot de terre situé en ladite paroisse de la Sainte-Famille, contenant cinq perches 
 
de front sur la profondeur qu’il peut y avoir à partie du terrain appartenant à  
 
Onésime Poulin, en allant vers le nord jusqu’à la sortie du dé- 
 

25-       sert borné au sud et au nord comme susdit au nord est au dit Onésime 
 

Poulin et au sud ouest et au dit Evariste Poulin. Ce lot de terre où doit 
 
etre exercé la dite coupe de bois est maintenant connu comme étant le 
 
lot numéro cent cinquante six (156) des dits plan et cadastre de la dite paroisse 
 
Sainte Famille isle d’Orléans. 3o Enfin, de tous les meubles, meubles meu- 
 

30-       blants, ustensiles de cuisine, instruments d’agricultures animaux, voi- 
 

tures de toute description et tous autres biens et effets mobiliers généralement 
 
quelconques, que le donateur possède actuellement sauf et excepté assen- 
 
dant que le dit donateur se réserve en pleine propriété, une vache sous poi- 
 
le rouge agée de quatorze ans et une taure. Et quant aux rentes consti- 
 

35-       tuées, (tenant lieu des cens et rentes et autres droits seigneuriaux preéxis- 
 

tants) qui sont encore dûes et payables au donateur, ce dernier se réserve le  
 
droit d’en jouir à son seul et unique profit pendant sa vie durant seule- 
 
ment tel que le tout se trouve actuellement et dont le donataire se déclare con- 
 
tent et satisfait disant le bien connaitres. Au donateur appartenant ce que 
 

40-       dessus donné, suivant bons et valables titres, que le donataire déclare bien  
 

savoir et connaître. Relèvent les dits immeubles du donateur, ci devant  
 
seigneur du lieu, mais quittes et libérés de droit seigneuriaux tant pour 
 



le passé que pour l’avenir. Cette donation est faite aux charges, clauses 
 
et conditions suivantes : que le donataire pour lui ses heritiers et ay- 
 

45-       ant cause, s’oblige d’exécuter et accomplir, savoir; 1o De payer et  
 

acquitter les charges cotisations et redevances tant rurales que scolaires, con- 
 
tributions foncieres et charges de toute nature et de se conformer aux servi- 
 
tudes dont le dit immeuble, ci haut premièrement décrit et donné  
 
peut être grévé et affecté, le tout tant pour le passé, si arrerages il y a,  
 

50-       que pour l’avenir ès. 2o De loger le donateur, le nourrir, loger, coucher 
 

chauffer, éclairer, vêtir et entretenir de hardes, chaussures et coiffures, blanchit 
 
et raccommoder et fournir de toutes choses nécessaires à la vie, comme lui- 
 
même et avec lui-même, de le faire soigner par médecin au dit cas de  
 
maladie, quérir pour lui le prêtre et le médecin au dit cas de maladie ou 
 

55-       d’infirmité, de le mener et l’église et l’en remener ainsi qu’à et de tous  
 

autres endroits où il aura besoin d’aller pourvu que cela ne cause pas de  
 
dommages au donataire dans la saison des travaux, enfin, d’avoir de lui  
 
les soins et les égards qu’un enfant bien né doit aux auteurs de ses jours, le  
 
tout pendant la vie naturelle du dit donateur. Et avenant le décès du  
 

60-       donateur de # le # faire inhumer dans les caveaux de l’église de la dite paroisse 
 

de la Sainte-Famille, avec deux services ordinaires dont l’un sur son corps  
 
le jour de ses funérailles et l’autre à l’anniversaire de son décès et de faire di- 
 
re pour le repos de son âme cinquante messes basses de requiem, aussitôt après son décès 
 
décès. 3o De loger sa sœur Eléonard Poulin, la nourrir, coucher, chauffer, éclai- 
 

65-       rer, vetir et entretenir de hardes chaussures et coëffures et de toutes choses nécessaires 
 



à la vie comme lui-même et avec lui-même dans de la faire soigner par mé- 
 
decin dans le cas de maladie ou d’infirmité, le tout jusqu’à ce qu’elle se pourvoye 
 
par mariage ou autrement, mais sous l’obligation par elle de travailler pour 
 
et au profit du dit donataire, son frère, et sous sa direction, suivant ses forces, 
 

70-       santé et capacité. 4o De payer à sa dite sœur Eleonard Poulin, la somme de  
 

cent vingt piastres courant, et à Delphine Poulin, une autre de ses sœurs, pareille 
 
somme de cent vingt piastres courants, étant pour se quitter les legs ou sommes 
 
fixées et mentionnées dans le testament de feue dame Eleonard Turcotte, leur 
 
mère, pour tous droits maternels, mobiliers et immobiliers dans la succession 
 

75-       de leur dite mère. Déclare le donateur ne rien fixer à ses enfants, attendu 
 

qu’ils ont respectivement déjà reçus leurs droits légitimaires dans la suc- 
 
cession future du dit donateur leur père. Il est entendu et convenu entre les dits 
 
donateur et donataire que dans le cas où le donateur délaisserait ou abandonne- 
 
rait quoi que sans cause ni raison légitimes, la maison du donataire pour al- 
 

80-       ler vivre ailleurs, dans tel cas le dit donataire sera tenu de payer au dit dona- 
 

teur, annuellement pendant sa vie durant à demande, une somme de  
 
quarante piastres courant, laquelle somme devant tenir lieu au dit dona- 
 
teur des charges et obligations ci haut stipulées en sa faveur, moins cependant  
 
les frais du médecin ainsi que les frais funéraires, services et messes qui dans  
 

85-       tous les cas seront toujours à la charge du dit donataire ès. Pour sureté de la  
 

due exécution et accomplissement des charges, clauses, conditions et obligations 
 
consignées en la présente donation, le donataire a hypothéqué jusqu’à concur- 
 
rence d’une somme de deux cents piastres courant , l’immeuble ci haut  
 



premièrement décrit et donné sur lequel le donateur se réserve tous ses  
 

90-       droits et privilèges de bailleur de fonds. Au moyen de ce que dessus le dona- 
 

teur cède et abandonne au donataire, ce acceptant, tous les droits de pro- 
 
priété qu’il a et peut avoir sur tout ce que dessus donné; pour par  
 
le donataire en jouir faire et disposer en pleine et entière propriété et comme 
 
bon lui semblera, à compter d’aujourd’hui. Dont acte. Fait et passé  
 

95-       en la paroisse du Château Richer au bureau d’enregistrement du dit  
 

comté de Montmorency, l’an mil huit cent quatre vingt quatre, le dix 
 
septième jour du mois de juillet après midi, sous le numéro sept  
 
mille deux cent vingt et un des minutes du notaire soussigné. Et les di- 
 
tes parties ont signé avec et en présence du dit notaire après lecture faite. 
 

100-     (Signé) Alexandre Poulin Alfred Poulin  G. Dick notaire public. 
             __________________________________________________________  
             Paléographie Jules Guérard, le 1er septembre 2010  

 
 
 
 

 
 

 
 

 



Le 5 septembre 1762 
Marché d’opération d’un moulin situé dans la commune de Trois-Rivières 

entre François Delisle, meunier et Laguerche, citoyen de Trois-Rivières 
notaire Paul Dielle, (BAnQ / CN401,S29  / mic.# M-142.6) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal de la ville et  
 

gouvernement des Trois Rivieres y resident 
 
soussigné et tesmoints cy après nommés fut  
 
present François Delisle meunier demeurant  
 

5- en cette ville lequel a par ces presentes promis et  
 

s’est engagé envers le sieur Leguerche citoyen 
 
de cette ville a ce present et acceptant, de faire 
 
tourner son moulin situé dans la commune 
 
de cette ville pendant une année entiere et  
 

10- consecutive a commencer des ce jour, a promis 
 

et promet y faîre son devoir, s’oblige 
 
ledit Delisle et se rend responsable de  
 
la perte et du tort qui sera fait aux grains 
 
qui seront apportés au dit moulin pour  
 

15- y etre mouleu, excepté du vol nocturne 
 

et incendie, et si ledit sieur Leguerche en se  
 
trouve pas content dudit Delisle envers luy 
 
ou le peuple, lui sera loisible de le mettre 
 
dehors avant l’expiration dudit terme cy dessus 
 



20- a sa volonté. Le present marcher 
 

ainsi fait a la charge par mondit 
 
sieur Leguerche de donner au dit meunier 
 
la moitier du proffit des moutures dudit 
 
moulin et a la charge par ledit meunier 
 

25- de fournir par ledit meunier  moitier 
 

des menües reparations et moitié  
 
des draps huilles # et a la charge par ledit sieur Leguerche 
de fournir au dit meunier deux cordes et demie de bois de 
chauffage # etc. Car ainsi etc.  
 
promettant etc. obligant etc. renoncant etc. 
 
fait et passé aux Trois Rivieres etude  
 

30- dudit notaire l an mil sept cent soixante 
 

deux le cinq septembre avant midi 
 
presence de André Corbin forgeron et  
 
Theodose Panneton aubergiste demeurants  
 
en cette ville temoints qui ont signé  
 

35- avec nous notaires et ledit sieur Leguerche 
 

ledit Delisle ayant declaré ne scvoir 
 
signer de ce anquis lecture faite . 
 
Laguerche 
                                  Dielle  notaire royal 
                                              ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 30 janvier 2008 
 
 



Le 7 mars 1763 
Marché de construction d’un moulin à eau qui sera à la Baie Saint-Antoine entre 

Joseph Lefebvre, seigneur primitif de la Baie Saint-Antoine  et 
François Gosselin, maître meunier, de la Baie Saint-Antoine. 
notaire Paul Dielle, (BAnQ / CN401,S29 / mic.#  M-142.6) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la ville et gourvernement 
 
            des Trois Rivieres y residant soussignés et temoins cy aprés 
 
            nommés; furent presents messire Joseph Lefevre seigneur 
 
            primitif de la Baye Saint-Antoine de present en cette ville 
 
5-        lequel a par ces presentes fait marcher et est 
 
            convenu avec François Gosselin maître munier au dit 
 
            lieu a ce present et acceptant de ce qui suit, c’est 
 
            a sçavoir que ledit François Gosselin a promis et s’est 
 
            charge par ces presentes envers mondit sieur Lefevre 
 
10-      de lui faire un moulin a eau a la Baye Saint-Antoine 
 
            de quarante pieds de long sur vingt quatre de large # avec une cheminée 
            en pierre et cloisons #  
 
            le tout fait et parfait la clef a la main # suivant le droit qu ils en font 
            entre eux # avec la 
 
            chaussée qui conviendra au ruisseau a la charge 
 
            par mondit sieur Lefevre : fournir au dit Gosselin tout  
 
15-      le bois de charpente necessaire # pour le corps du batiment seulement # ( mots rayés ) 
 
            s’obligeant ledit Gosselin faire tirer ledit bois a ses frais  
 
            s’oblige en outre mondit sieur Lefevre fournir au dit  
 
            Francois Gosselin cent cinquante madriers de dix  



 
            pieds avec un moulange, arbre, rouet, ferailles et  
 
20-      autres ustanciles de moulin tels qu il les acheté  
 
            dudit seigneur de Champlain l’année dernière recours 
 
            au marcher si besoin est ceddent et abandonne 
 
            par ces presentes mondit sieur Lefevre au dit Gosselin le droit 
 
            de prendre les bois necessaires pour la batisse dudit 
 
25-      moulin dans toute l’entendue de sadite seigneurie 
 
            s’oblige ledit Gosselin de faire tourner ledit moulin 
 
            par luy même la premiere année # avec reparations necessaires #  à ses frais en 
 
            par luy donnant la moitié du revenu dudit moulin 
 
            en monsieur Lefevre au bout duquel tems se reserve la  
 
30-      preferance de faire tourner ledit moulin s oblige ledit  
 
            Gosselin livrer tout l ouvrage cy dessus a d’huy en  
 
            un an fait et parfait ainsi que mentionnés cy dessus 
 
            moyennant qu’il luy sera payé par mondit sieur 
 
            Lefevre la somme de quinze cens livres dont mille 
 
35-      livres content en especes sonnantes dont quitte etc.  
 
            le cinq cens livres restantes mondit sieur Lefevre promet 
 
            et s’oblige les bailler et payer au dit entrepreneur 
 
            dans le cours de la presente année et par  
 
            conventions expresses sont convenus lesdites parties 
 
40-      qu’en soit que ledit Gosselin fera la chaussée de  



 
            façon que ledit moulin tournera par-dessus et  
 
            en conséquence dudit ouvrage ledit Gosselin aura 
 
            et luy appartiendra a son proffit tout le revenu 
 
            en entier dudit moulin pendant l’espace de six mois a  
 
45-      commencer du jour que le moulin commencera a 
 
            faire farine apres lequel tems l année de moitié 
 
            proffit commencera ainsi qu’il est dit cy dessus 
 
            car ainsi a été convenu entre les parties 
 
            promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait 
 
50-      et passé aux Trois Rivieres maison du sieur Panneton 
 
            apres midi l an mil sept cent soixante trois 
 
            le sept mars presence des sieurs Abraham Desmarais 
 
            et Théodose Panneton temoins ce apelés qui ont  
 
            signé avec les parties et nous notaires lecture faite 
 
55-      suivant l ordonnance.  
 
 
            Joseph Lefevre                  F Gosselin  ( paraphe ) 
 
            Abraham Demaÿ   ( paraphe ) 
 
            Panneton  ( paraphe ) 
                                                               Dielle   ( paraphe ) 
                                                                  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             

 



Le 10 janvier 1777 
Marché de construction d’un moulin à scie qui sera en la paroisse de Nicolet à une petite 
rivière de Bellevue entre Nicolas Michelin, maître charpentier, des Forges Saint-Maurice, 

et Joseph Triganne dit Laflèche, marchand, de Nicolet. 
notaire Paul Dielle, (BAnQ / CN401,S29 / mic.# M-142.8) 

 
 

1-        Pardevant le notaire de la ville des Trois Rivieres 
 
            en la province de Quebec y residant soussigné et  
 
            temoins cy aprés nommés, fut présent Nicolas Michelin 
 
            maître charpentier demeurant aux Forges Saint-Maurice 
 
5-        de present en cette ville, lequel a par ces presentes 
 
            promis et s’est engagé envers le sieur Joseph Triganne 
 
            dit Lafleche marchand demeurant a Nicolet a  
 
            ce present et acceptant de lui faire et parfaire 
 
            un moulin a scis en la paroisse de Nicolet 
 
10-      a une petite riviere de Bellevüe, en par ledit  
 
            sieur Triganne lui fournissant les materaux  
 
            necessaires et le nombre d’hommes a sa demande 
 
            a commencer lesdits ouvrages du quinze au vingt  
 
            du mois de juin prochain, ou même au  
 
15-      commencement du mois de may si le tems et  
 
            la saison le permettent; le present marcher  
 
            ainsy fait a la charge par ledit sieur Triganne de nourrir 
 
            ledit maître Michelin et lui payer la somme de  
 
            quatre chelings dix sols de la province par  



 
20-      chaque journée que lesdits ouvrages dureront 
 
            s oblige ledit sieur Lafleche envoyer chercher au dit  
 
            maitre en cette ville des Trois Rivieres auquel  
 
            jour commencera le payement dudit charpentier 
 
            bien entendu que si les parties etoient empecher (tache) 
 
25-      d’accomplir le present marcher par comandement 
 
            sous, et authorité du prince ne seront tenus 
 
            a aucun dedomagement de part ny d’autre 
 
            s’oblige ledit maître charpentier sitot que ledit  
 
            moulin sera fait et parfait de faire tourner 
 
30-      gratis pendant deux journées, reconnois ledit  
 
            maitre Michelin avoir reçu tout presentement 
 
            dudit sieur Lafleche la somme de vingt huit chelings 
 
            courant en argent acompte desdits ouvrages 
 
            et par conventions expresses si lesdites parties 
 
35-      manquoient a accomplir de point en point aux  
 
            clauses mentionnées au present marcher seront  
 
            tenus de part et d’autre a tous depens dommages 
 
            et interest, car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé aux Trois Rivieres  
 
40-      etude dudit notaire le dix janvier mil sept cent 
 
            soixante dix sept presence de Loüis Allegrain  



 
            temoins soussignes avec nous notaires, les parties ayant  
 
            declaré ne sçavoir signer de ce enquis lecture faite. 
 
 
            Allegrain  (paraphe)                            sa 
                                                                    Jh +  Triganne 
                                                                    marque 
 
                                                                        sa 
                                                           Nicolas +  Michelin 
                                                                    marque 
 
            [ l’acte n’est pas signé par le notaire Paul Dielle ] 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 10 septembre 1770 
Marché d’ouvrage de réparation d’un moulin à farine 

entre Paul Côté, maître charpentier et Antoine Laguerche 
notaire Paul Dielle, (BAnQ / CN401,S29 / mic.# M-142.7) 

 
 
 

1- Pardevant les notaires de la ville des Trois 
 

Rivieres en la province de Quebec y residants 
 
soussignés fut present le sieur Paul Cauté maitre 
 
charpentier demeurant a Quebec de present en  
 

5- l estude dudit notaire lequel a par ces presentes 
 

promis et s est engagé envers le sieur Antoine 
 
Laguerche citoyen de cette ville a ce present et 
 
acceptant de luy faire parfaire les mouvemens 
 
necessaires pour un moulin a farine poser lesdits 
 

10- mouvemens, maitre ledit moulin sur farine 
 

fournir les pierres qui manqueront de  
 
l ancien moulin, jadis le filet dudit moulin 
 
de vingt un pied entourer et dix huit pouces 
 
en longueur # ainsi que la chaussée convenable au 
ruisseau # en par ledit sieur Laguerche lui 
 

15- fournissant tous les autres matereaux ncessaires 
 

promet et s’oblige ledit sieur Cauté faire et  
 
parfaire lesdits ouvrages bonnes et valables 
 
et sujet a visite, et y travailler sans interruption 
 



jusqu'à leur perfection . Le present marcher 
 

20- ainsi fait pour prix et somme de huit 
 

cens cinquante livres ou schelings de la  
 
province et vingt deux minots et demi de bled 
 
froment, laquelle somme ledit sieur Laguerche 
 
promet et s,oblige la bailler et payer au dit  
 

25- maitre Cauté sçavoir trois cens livres d huy 
 

en un an, trois cens livres dudit terme en un  
 
an et deux cens cinquante livres d huy en  
 
trois an sans interest au dit terme et iceux  
 
passé a paine de tous depens dommages et  
 

30- interest et pour sureté deu de ladite somme ledit 
 

moulin sera et restera par privilege speciale 
 
obligé affecté et hypotequé jusqu,a parfait  
 
et entier payement sans qu’une obligation 
 
deroge a l autre et pour l execution des  
 

35- presentes ledit debiteur a elu son domicile 
 

en sa demeure en cette ville auquel lieu etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. faite et  
 
passé aux Trois Rivieres etude de Dielle l,un  
 
desdits notaires l an mil sept cent soixante dix  
 

40- le dix septembre et a le sieur Laguerche signé  
 



avec nous notaires le dit maitre Cauté ayant  
 
declaré ne sçavoir signer de ce enquis, a fait 
 
sa marque ordinaire après lecture faite . 
 
 
Laguerche                                  sa 
                                          Paul  + Cauté 
                                               marque 
 
Badeau   ( paraphe )           Dielle   ( paraphe )   notaire 
         notaire 
 
 
 
Marché de réparation, 18 décembre 1770 
 

1- Les ( mot rayé ) et an que susdit est comparu devant 
 

le notaire susdits, le sieur Antoine 
 
Laguerche denommé au marché cy dessus 
 
et d’autre part, lequel a par ces presentes 
 

5- reconnu et confessé avoir reçu de maître Cauté 
 

entrepreneur y denommé, le moulin fait 
 
et parfait suivant et conforment  au dit  
 
marcher, et attendu que ledit moulin ne peut  
 
faire farine actuellement faute d’eau 
 

10- promet et s oblige ledit maître Cauté  
 

reparer a ses frais ce qui pourroit manquer 
 
de les ouvrages, si le cas y etat, lorsque ledit 
 
moulin fera farine . car ainsy etc. fait et 
 



passé aux Trois Rivieres l etude de Dielle l un desdits 
 

15- notaires les jours et an susdits . 
 
 
                         sa 
                 Paul  +  cauté                                Laguerche 
                      marque 
 
            Badeau   ( paraphe )                           Dielle   ( paraphe )  notaire 
                     notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 23 janvier 2008 



Le 12 novembre 1763 
Dépôt d’une vente d’une part de moulin à vent situé en la seigneurie de la Baie Saint-Antoine; 

par Joseph Lefebvre, seigneur de la Baie Saint-Antoine, à Louis Dezile dit Lefebvre. 
Observation : L’acte a été rédigé le 1er février 1763 

notaire Paul Dielle, (BAnQ / CN401,S29 / mic.#  M-142.6) 
 
 

1- Pardevant nous messire Brassard pretre missionnaire 
 

de la Bay Saint-Antoine est comparu monsieur Joseph Lefebvre 
 
seigneur dudit lieu lequel confesse par ces presentes avoir 
 
vendu a monsieur Dezile Lefebvre a ce present et acceptant la  
 

5- part d’un moulin a vent actuellement existent en ladite  
 

seigneurie ladite part lui venant de feu monsieur René Lefebvre 
 
son pere, en outre la part d’y a sous Francoise Lefebvre 
 
se reservant son droit ordinaire et ce mouvant la somme 
 
de quatre cents livres argent tournoye que ledit vendeur 
 

10- confesse avoir reçu * en outre un bon _____ * ( mots rayés ) pour les parts 
 

des batiments nécessaires au meunier, qui peuvent lui  
 
revenir fait a la Bay Saint-Antoine presence des susdits 
 
de Francois Gerlaise, de Joseph Dezilês  leuqel seul a declaré 
 
ne sçavoir signer de ce enquis ce premier febvrier mil  
 

15- sept cent soixente trois.  
 
                                                       Louis Lefebvre 
            Joseph Levre 
 
            Francois Gerlaise   ( paraphe ) 
 
            Marie Joseph Monplessir                Brassard   prêtre   ( paraphe ) 
 



            Dépôt d’une vente de part, le 12 novembre 1763 
 
1- Ce jourd huy douze novembre mil sept cent 
 

soixante trois, est comparu devant le notaire royal  
 
de la ville et gouvernement des Trois Rivieres y  
 
resident soussigné et temoins cy après nommées,  
 

5- le sieur Louis Lefevre co seigneur de la Baye Saint-Antoine 
 

lequel a deposé pour minute au dit notaire l’acte de vente 
 
de l’autre part passé par monsieur Brassard prêtre curé dudit  
 
lieu le premier fevrier dernier ledit acte signé des parties 
 
et temoins, dont il nous a requis acte que nous luy avons 
 

10- octroyé après ledit acte certifié veritable, fait et passé aux  
 

Trois Rivieres etude dudit notaire les jour et an que dessus 
 
presence de Andre Corbin forgeron et Theodose Panneton 
 
aubergiste demeurants en cette ville temoins qui ont signé 
 
avec ( mot rayé ) sieur Lefevre et nous notaire lecture faite.  
 
 
Corbin                      Panneton             Louis Lefebvre 
 
                                         Dielle   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 20 juillet 2008 

 
             



Le 17 mars 1772 
Vente de parts dans un moulin à farine situé à Gentilly; par Alexis Poisson dit Gentilly et 

Marie-Anne Rivard dit Lavigne, son épouse, Baptiste Rivard dit Lavigne et Angélique 
Bourbeau, son épouse, et François-Alexandre Raux et Geneviève Rivard dit Lavigne, son 
épouse, de Gentilly, à Joseph-Gaspard Chaussegros de Léry, écuyer et chevalier de Saint-

Louis et grand voyer pour le district de Québec, ce acceptant pour lui Jean-Jacques 
Leblanc, marchand de Champlain. 

notaire Paul Dielle, (BAnQ / CN401,S29 / mic.# M-142.7) 
 
 

1-        Pardevant le notaire de la ville des Trois Rivieres en la 
 
            province de Quebec y resudant soussigné et tesmoins 
 
            cy après nommés furent presens les sieurs Alexis 
 
            Poisson Gentilly et Marie Anne Rivard Lavigne 
 
5-        qu il authorise a l effet des presentes, le sieur Baptiste 
 
            Rivard Lavigne et Angelique Bourbeau sa  
 
            femme qu il authorise a l effet des presentes 
 
            François Alexandre Raux et Genevieve Rivard 
 
            Lavigne sa femme qu’il authorise a l effet 
 
10-      des presentes # demeurant a Gentilly #  lesquels ont par ces presentes 
 
            reconnu et confessé avoir par ces presentes 
 
            vendu reddé, ceddé, quitté, delaissé et transporté 
 
            des maintenant et a toujours, promis et promettent 
 
            solidairement l’un pour l autre un d’eux seul  
 
15-      pour le tout renoncent a tout benefice a ce  
 
            contraire de garantir de tous troubles, don, 
 
            douaire, dettes, hypoteques, et autres empechemens 
 
            quelconques, a monsieur Joseph Gaspard Chaussegros 
 
            de Lery ecuyer chevallier de Saint-Louïs grand voyer 



 
20-      pour le district de Quebec, ce acceptant pour  
 
            lui monsieur Jean Jacques Leblanc marchand residant 
 
            a Champlain par acte sous seing privé en  
 
            datte du six fevrier mil sept cent soixante 
 
            douze annexé a ces presentes, c est a scavoir 
 
25-      leur parts et portions a eux afferantes 
 
            en un moulin a farïne scis a Gentilly 
 
            avec l emplacement circonstances et de 
 
            dependances sans en rien reserver ny retenir 
 
            consistantes lesdites parts et portions a chacun  
 
30-      desdits vendeurs en un dixième et un vingt sixième 
 
            a eux echus a la succession de feu  
 
            François Rivard dit Lavigne et Marie Renée 
 
            Caron, vendent en outre ceddent quittent 
 
            delaissent et transportent au dit sieur acquereur 
 
35-      ce acceptant comme dit est une vingt sixième 
 
            partie dans ledit moulin, emplacement 
 
            circonstance et dependances a eux echu 
 
            de la succession de deffunte Françoise 
 
            Rivard dit Lavigne leur succession que ledit sieur 
 
40-      acquereur a dit bien connoitre dont comptant 
 
            et satisfait, cette vente, cession, delaissement 
 
            et transport ainsi fait pour prix et somme 
 



            de douze cens soixante huit chelings de la 
 
            province, faisant a chacun desdits vendeurs 
 
45-      la somme de trois cens quatre vingt sept  
 
            schellings pour la vente de la part de pere 
 
            et mere, et celle de cent sept schellings 
 
            en total pour la vente de la part de  
 
            leur succession, faisant en tout celle de  
 
50-      douze cens soixante huit schellings cy 
 
            dessus, que lesdits vendeurs reconnoissent 
 
            avoir reçue dudit sieur acquereur au nom  
 
            qu il agit des avant ces presentes 
 
            dont ils sont contents et satisfait en  
 
55-      quitte et dechargent mondit sieur acquereur et 
 
            et tous autres; au moyen de quoy lesdits 
 
            vendeurs ont des a present transporté au dit sieur 
 
            acquereur au dit nom tous et tels droits de  
 
            proprieté fond très fond noms, raisons,  
 
60-      actions, saisine et possession qu ils avoient 
 
            et pouroient pretendre et demander  
 
            chacuns a leur egard sur les biens 
 
            et droits sus vendus dont ils se sont 
 
            demis, devetu et dessaisi pour et au proffit 
 
65-      dudit sieur acquereur ses hoirs et ayant cause 
 
            voulant et consentant qu’il en soit vetu 



 
            saisi, mis et reçu en bonne possession et 
 
            saisine par qui et ainsi qu’il appartiendra  
 
            en vertu des presentes, car ainsy etc.  
 
70-      promettant etc. obligeant etc. renonncent etc.  
 
            fait et passé au dit Champlain maison 
 
            dudit sieur Leblanc l’an mil sept cent soixante 
 
            douze le dix sept mars presence du sieur 
 
            Pierre François Chorel Dorvillier et Baptiste 
 
75-      Toutant témoins soussignés avec mondit 
 
            sieur acquereur et nous notaire, lesdits vendeurs 
 
            ayant declaré ne sçavoir signer de ce  
 
            enquis ont fait leur marque ordinaire après  
 
            lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
                             sa                           sa                               sa 
            Genevieve + Rivard       Frois + Alexandre    Alexis + Gentilly 
                         marque                 marque                       marque 
 
                      sa                                          sa 
            Marie + Rivard                        Bte  + Lavigne 
                  marque                                 marque 
 
            Baptis Touttan                                 sa 
                                                    Angelique + Bourbeau 
                                                                 marque 
 
            Chorel Dorvillié  ( paraphe )          Leblanc   ( paraphe ) 
 
                                                          Dielle ( paraphe )  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec  
 
 
 



 
 



Le 22 janvier 1771 
Marché de fabrication et d’installation de deux moulanges et d’ouvrages de menuiserie et 
de maçonnerie d’un moulin situé dans la rivière l’Achigan sur la seigneurie de monsieur 
de Saint-Ours entre Paul Côté, maître charpentier de moulin, demeurant ordinairement à 

Québec, et François Duhaime, de Yamachiche. 
notaire Paul Dielle, (BAnQ / CN401,S29  / mic.# M-142.7) 

 
 

1-        Pardevant le notaire de la ville des Trois Rivieres en la  
 
            province de Quebec y residant soussigné et temoins 
 
            cy après nommées fut present le sieur Paul Cauté 
 
            maître charpentier de moulin demeurant ordinairement 
 
5-        a Quebec de present en cette dite ville, lequel a par ces 
 
            presentes promis et s est engagé de faire et fournir 
 
            au dit sieur Duaime residant a Machiche a ce present 
 
            et acceptant, deux moulange completes, les  
 
            tailler et mettre sur farine, faire tous les  
 
10-      mouvemens necessaires pour iceux en par ledit sieur 
 
            Duaime faisant transporter lesdits moulanges a  
 
            ses frais du Cap Rouge près de Quebec dans la  
 
            riviere l’Achigant sur la seigneurie de monsieur 
 
            de Saint-Ours et fournissant au dit maître entrepreneur 
 
15-      tous les bois necessaires # et le platre # rendus sur la place  
 
            s’oblige ledit maitre Cauté avoir la conduite  
 
            seur toutes les ouvrages dudit moulin tant  
 
            de massonne que de charpente, chaussée et autres 
 



            le present marcher ainsi fait pour prix et  
 
20-      somme de quinze cens livres ou schelings de  
 
            la province et cent cinquante minots de  
 
            bled froment loyal et marchant payables 
 
            sçavoir quatre cens cinquante schelings payé  
 
            partie des avant ces presentes et partie tout  
 
25-      presentement comptant a vû dudit notaire et temoins 
 
            dont quittance, et les mil cinquante schelings 
 
            restante ledit sieur Duaime promet et s oblige 
 
            les bailler et payer au dit maître entrepreneur 
 
            aussitôt les ouvrages finis et parachevés, et  
 
30-      quand au bled ledit sieur Duaime promettre et  
 
            s oblige l envoyer en batiment au dit sieur Caute 
 
            a Quebec comme suit sçavoir cinquante minots 
 
            dans le cours du mois de # juin # prochain, cinquante 
 
            minots dudit terme en un an et cinquante 
 
35-      minots dudit terme en deux ans; # en par ledit sieur Cauté payant le fret # promet et 
 
            s oblige ledit maître Cauté livrer lesdits moulange au  
 
            Cap Rouge comme dit est dans le cours du mois  
 
            de juin et de suivre lesdits moulange, ledis de monter dans  
 
            le même batiment aux frais dudit sieur Duaime pour  
 
40-      commencer lesdits ouvrages au premier juillet et  
 



            y travailler sans interruption jusqu'à leur  
 
            perfection et sujettes a visites; et pour sureté  
 
            et accomplissement du contenu en ces presentes  
 
            les parties ont des a present obligé et hypotequé  
 
45-      tous leurs biens meubles et immeubles presens 
 
            et avenir sans que les obligations derogent 
 
            les unes aux autres, et pour l’executions des 
 
            presentes les parties ont elu leur domicile en  
 
            leur demeure cy dessus designés auquel  
 
50-      lieu etc. promettant etc. obligeant etc. renoncent etc.  
 
            fait et passé aux Trois Rivieres etude dudit 
 
            notaire l an mil sept cent soiaxante onze le  
 
            vingt deux janvier presence de Simont Bellisle 
 
            et Theodose Panneton temoins soussignés avec  
 
55-      ledit sieur Duaime et nous notaire ledit maître Cauté 
 
            ayant declaré ne sçavoir signer de ce enquis 
 
            lecture faite.  
 
            Bellisle  ( paraphe )           Duaime                      sa 
                                                                                 Paul +  cauté 
            Panneton  ( paraphe )                                      marque     
 
                                                         Dielle  ( paraphe )  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 février 2009  
            Association des Moulins du Québec                   



Le 27 janvier 1767 
Marché d’opération d’un moulin à farine situé dans la commune de la ville des Trois-

Rivières entre Baptiste Beloin, meunier, de la ville des Trois-Rivières, et  
Antoine Laguerche, bourgeois, de la ville des Trois-Rivières.  
notaire Paul Dielle, (BAnQ / CN401,S29 / mic.# M-142.7) 

 
 
 

1-        Pardevant le notaire de la ville des Trois 
 
            Rivieres y residant soussigne et temoins 
 
            cy apres nommés, fut present Baptiste 
 
            Beloin meunier demeurant en cette ville 
 
5-        lequel a par ces presentes promis 
 
            et s’est engagé envers le sieur Laguerche 
 
            bourgeois de cette ville de faire tourner 
 
            son moulin a farine situé dans  
 
            la commune de cette ville pendant une  
 
10-      année entiere et consecutive a commencer 
 
            du dix sept septembre dernier, avec 
 
            fruit proffit et revenu en par ledit 
 
            Beloin fournissant au dit sieur Laguerche 
 
            de rentes soixante douze minots de bled pour  
 
15-      ladite annee, et a fure et a mesure 
 
            reconnois ledit meunier avoir pris ledit 
 
            moulin # en bon etat # garni de six draps vieux 
 
            estimés ensemble trente livres, et  
 



            trois draps neuf de cinq aunes et demi 
 
20-      de toille chaque et quarante cinq sols  
 
            l aune formant la somme de trente sept  
 
            livres douze sols et six deniez s oblige 
 
            ledit meunier fournir et faire toutes 
 
            les menues reparations et promet et  
 
25-      s oblige rendre et remettre ledit  
 
            moulin au dit sieur Laguerche en meme  
 
            et semblable etat a la fin dudit bail  
 
            car ainsi etc. promettant etc.obligeant etc.  
 
            fait et passe aux Trois Rivieres etude 
 
30-      dudit notaire l’an mil sept cent soixante 
 
            et sept le vingt sept janvier presence 
 
            des sieurs Francois Bellisle et Jean Langournois 
 
            serrurier residant en cette ville temoins 
 
            soussignes avec ledit sieur Laguerche et  
 
35-      nous notaires ledit Beloin ayant declaré 
 
            ne scavoir signer de ce enquis. 
 
 
            Frs Bellisle                                Laguèrche 
 
            Langournois 
                                                             Dielle  ( paraphe ) 
                                                                     notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 28 juin 1765 
Marché de construction d’un moulin à farine qui sera sur la rivière Chambly, paroisse Saint-Charles 
sur le ruisseau Codere entre Joseph Cournoyer de Lafrenière, écuyer, de la ville des Trois-Rivières, 

et François Duhaime, seigneur en partie de Dumontier, demeurant à Yamachiche. 
notaire Paul Dielle, (BAnQ / CN401,S29 / mic.# M-142.6) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la ville des Trois 
 
            Rivieres y residant soussigné et temoins cy apres 
 
            nommes fut present Joseph Cournoyer ecuyer 
 
            sieur de Lafreniere residant en cette ville, 
 
5-        d’une part et le sieur  François Duaime 
 
            residant a Machiche seigneur en partie du  
 
            Dumontier d’autre part; lesquels de leur 
 
            bon gré et volonté sont convenu de ce qui 
 
            suit sçavoir que ledit sieur Duaime a promis  
 
10-      et s est engagé envers mondit sieur Lafreniere de  
 
            luy faire un moulin a farine dans la  
 
            riviere Chambly paroisse Saint-Charles sur le  
 
            ruisseau Codere sur la terre du nommé  
 
            Lapierre ledit moulin de quarante pieds  
 
15-      de long sur vingt quatre pieds de large de  
 
            piece sur piece de pruche ou epinette rouge  
 
            couverture de planches l’arbre de bois de  
 
            chaine, une chambre et cheminée de pierre 
 
            et une autre chambre pour monsieur Lafreniere 



 
20-      la chaussée ou digue de pierre a sa et  
 
            fassine et terre, avec ferrure, vitre, porte et  
 
            fenetres necessaires, ledit moulin fait et parfait 
 
            du premier d’octobre prochain en un an, ainsi 
 
            que la meule et moulange de meme pierre 
 
25-      que celle de Machiche et par le meme ouvriés 
 
            promet mondit sieur Lafreniere fournir ledit  
 
            cables convenables de moyennent et qu il sera  
 
            payé au dit sieur Duaime par mondit sieur Lafreniere 
 
            la somme de cinq milles livres especes 
 
30-      sonnantes payables sçavoir six cens deux  
 
            livres huit sols des avant la passasion des  
 
            presentes dont quittance ; neuf cens livres 
 
            aussitôt l ouvrage commencé; mille livres  
 
            au jour que ledit moulin fera farine en un  
 
35-      an, mille livres dudit jour en deux ans  
 
            et milles dudit jour en trois ans et cinq 
 
            cens livres dudit jour en quatre ans pour 
 
            parfait et dernier payement; et en outre 
 
            une demie lieuë  de seigneurie # sur la proffondeur  
            annexée au titre de concession # tenant a  
 
40-      monsieur de Rouville du coté du sud est en montant  
 



            la riviere Chambly en deux lot telle et  
 
            ainsy qu elle luy ait echu en partage sans  
 
            aucune exception ny reserve, le douzieme  
 
            dans le moulin du Fort de Chambly, le  
 
45-      douzieme dans toutes les isles et islets et le  
 
            douzieme dans le domaine de ladite seigneurie  
 
            et generalement tout ce qui appartient a mondit  
 
            sieur Lafreniere dans ladite seigneurie et a ses 
 
            coheritiers avec tout honneur et droits y  
 
50-      annexés ainsi que les rentes et arrerages 
 
            düs jusqu'à ce jour # avec les journées düs par les habitants 
            de la seigneurie ou le moulin se batit et a suivant leurs contrats #  
            promettant garantir 
 
            de tous troubles, don, douaire, dettes hypoteques  
 
            et autres empechemen quelconques, et pour  
 
            plus grande sureté a des a present oblige et  
 
55-      hypotequé tous ses biens presents et avenir  
 
            transportent des a presents tous droits  de  
 
            proprietée fond tres fond et autres qu’il avoit 
 
            et pouvoit pretendre sur les biens cy dessus 
 
            ceddés se dessaissant et demettent de la propriete 
 
60-      et jouissance d’iceux pour et au proffit dudit 
 
            sieur Duaime # ses hoirs ayant causes a l avenir # consentent qu’il en soit reçu  
 



            et mis en bonne possession et saisine par  
 
            qui et ainsi qu il appartiendra en vertu des  
 
            presentes. Et par conventions expresses 
 
65-      sont convenus lesdites parties que si ledit  
 
            entrepreneur venoit a decedez ou retenu 
 
            par maladie ses heritiers seront tenu de  
 
            remettre les deniers au dit *sieur* ( lettre rayée ) deduction de 
 
            l’ouvrage fête au dit moulin sans aucun  
 
70-      domage et interest, promet en outre ledit  
 
            entrepreneur reparer et meme refaire s il est  
 
            besoin # pendant une année entiere après la livraison ou la visite 
            faite # la chaussée dudit moulin sans etre 
 
            tenu a aucun dedommagement si la cas y echoit 
 
            se reserve a son proffit ledit entrepreneur  
 
75-      le revenu entier dudit moulin s’il le  
 
            fait et paracheve avant le tems limite 
 
            cy dessus pour la livraison et a sans  
 
            diminution du prix a l exception de quatre 
 
            minots de bled qu il s’oblige de fournir par  
 
80-      mois a mondit sieur Lafreniere par le tems 
 
            et pour sureté dudit ouvrage ledit sieur 
 
            Duaime a des a present oblige et hypotequé  
 
            tous et chacuns ses biens presens et avenir 



 
            car ainsi etc. promettant etc. obligent etc.  
 
85-      renoncent etc. fait et passé aux Trois Rivieres  
 
            etude dudit notaire l’an mil sept cent soixante  
 
            cinq le vingt huit juin aprés midi presence 
 
            de Theodose Panneton et Denis Ponsant aubergiste 
 
            residants en cette ville soussigné avec 
 
90-      les parties et nous notaires lecture faite. 
 
  
            Lafrenier Cournoyer 
 
            Bouston Lafrenier 
 
            J Duaime  ( paraphe )               Panneton   ( paraphe ) 
 
                                                              Ponsant  ( paraphe ) 
 
                                           Dielle   ( paraphe )  notaire royal  
 
            Quittance, le 27 octobre 1767 
 
1-        Pardevant le notaire le notaire susdit et temoins 
 
            cy aprés nommés, fut present messire Joseph Hertel 
 
            ecuyer sieur de Lafreniere denommés en l’acte 
 
            des autres part. Lequel a reconnu par ces presentes 
 
5-        avoir reçu du sieur François Duaime aussy y 
 
            denommé le moulin a farine 
 
            fait et parfait tel et ainsy que  
 
            mentionné au present marcher 
 



            aprés avoir fait le tout visite  
 
10-      par maître Louis Chevrefils ainsy  
 
            que de l’année de garantie de  
 
            la chaussée le tenant gene  
 
            ralement quitte et decharge  
 
            de tous les travaux y contenus 
 
15-      sans prejudice aux termes de payements 
 
            mentionnés au susdit marcher dû au dit sieur 
 
            Duaime aux Trois Rivieres etude dudit notaire 
 
            l’an mil sept cent soixante sept le vingt 
 
            sept octobre apres midi presence des sieurs Louis 
 
20-      Chevrefils et Jacques Duplessy temoins soussignés 
 
            avec les parties et nous notaire aprés lecture faite. 
 
 
            Duaime  ( paraphe )        Loüis Chevrêfils     Jacque Gervais? 
 
            Lafreniere Cournoyer 
 
                                                    Dielle  ( paraphe ) 
                                                      notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
 
 



Le 31 mai 1765 
Marché d’ouvrage de réparation d’un moulin situé à Nicolet entre Athanase Boudrau et 

Michel Simoneau, de Nicolet; et Louis –Eustache Dumont, de la ville des Trois-Rivières, 
faisant pour madame veuve Cressé, sa soeur. 

notaire Paul Dielle, (BAnQ / CN401,S29 / mic.# M-142.6) 
 
 
 

Devis des ouvrages necessaires a faire a un  
 

moulin a farine situé a Nicolette 
 
 

1-        Une digue de deux rangs de pieces sur pieces chevillées l une dans 
 
            l autre lesdits deux rangs de cinq pieds de large par en bas 
 
            et quatre pieds par en haut bien remplis en pierre avec 
 
            des corps morts en dehors et en dedans. 
 
5-        La devanture de ladite digue remplie pareillement en pierres 
 
            le derrière remplis aussi en pierres a ce des corps morts 
 
            le canal d’en bas boisé de trois pieds de haut en pieces 
 
            poteaux et traverses comme au canal d’en haut; les  
 
            traverses d’en bas de chaque poteau posées au fond du 
 
10-      canal, le fond etant de six pieds de largeur ou plus 
 
            s’il est necessaire. 
 
            De baisser le fond a la demende et decharger tout a fait les  
 
            côtes de sorte qu il n y ait qu’une pente bien douce pour venir 
 
            au boisage surtout du coté de la côte ou il doit etre formée 
 
15-      une espece de cavée par la pente de la terre qui sera contre  
 
            le boisage et la pente de la côte; ledit canal sera ensuite 



 
            couvert en plain de cartelles.  
 
            En outre les reparations necessaires au moulin, comme de  
 
            donner plus d’ouverture pour la decharge de l’eau, de mettre 
 
20-      des obes porteges a la grandes rouë etc. etc. etc.  
 
            Pardevant le notaire royal de la ville des Trois Rivieres y  
 
            residant soussigné et temoins cy apres nommés furent  
 
            presents Atanase Boudrau et Michel Simoneau residant 
 
            a Nicollette de present en cette ville, lesquels se sont par  
 
25-      ces presentes engagés et promis solidairement l’un pour  
 
            l’autre a monsieur Louis Eustache Dumont demeurant en  
 
            cette ville a ce present et acceptant, faisant en cette partie 
 
            pour madite veuve Cressée sa sœur; de faire et parfaire 
 
            les ouvrages cy dessus expliquées bonnes et valables 
 
30-      à dire d’experts et gens a ce connoissans et les rendre 
 
            ainsi qu’ils s’obligent faire tourner ledit moulins 
 
            aux reparations expliquées a ce present devis; et rendre  
 
            d’huy en un an ledit moulin en bon etat et *ainsi que* lesdits ouvrages 
 
            faites et parfaites; moyennant qu’ils auront en entier 
 
35-      le revenu dudit moulin pendant une année antiere a  
 
            commencer de ce jour. Car ainsi sont convenus lesdites parties 
 
            promettant etc. obligent etc. fait et passé aux Trois Rivieres 
 
            maison de mondit sieur Dumont l’an mil sept cent soixante 



 
            cinq le trente un may apres midi, presence de Denis  
 
40-      Pousant aubergiste et Jean Langoumois serrurier 
 
            residants en cette ville temoins sousignés avec monsieur sieur 
 
            Dumont, Atanase Boudrau et nous notaires, ledit Simoneau 
 
            ayant declaré ne scavoir signer de ce enquis lecture faite. 
 
 
            Dumont  ( paraphe )          Athanasse,            Langoumois 
 
                                                                                    Pousant  ( paraphe ) 
 
                                                       Dielle  ( paraphe ) 
                                                          notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
    
 
             



Le 31 décembre 1771 
Vente de droits et prétentions dans un moulin à vent situé à la Baie Saint-Antoine; par 

Élisabeth Guay, veuve de Louis Lefebvre dit Desiles, seigneur en partie de la  
Baie Saint-Antoine, de la Baie Saint-Antoine, à René Guay, de la Baie Saint-Antoine. 

notaire Paul Dielle, (BAnQ / CN401,S29 / mic.# M-142.7) 
 
 
 

1-        Pardevant le notaire de la ville des Trois 
 
            Rivieres en la province de Quebec y  
 
            residant soussigné et temoins cy après  
 
            nommés fut presente dame Elisabeth 
 
5-        Guay veuve de feu sieur Louis 
 
            Lefebvre vivant seigneur en partie de 
 
            la baye Saint-Antoine, y demeurante  
 
            laquelle a par ces presentes reconnu 
 
            et confessé avoir vendu, ceddé, quitté 
 
10-      delaissé et transporté des maintenant et  
 
            a toujours et promet garantir de tous  
 
            troubles, don, douaire dettes hypoteques 
 
            et autres empechemens quelconques au sieur 
 
            René Guay residant a ladite baye Saint- 
 
15-      Antoine a ce present et acceptant acquereur 
 
            pour lui ses hoirs et ayant causes a  
 
            l’avenir c est a sçavoir tous les droits  
 
            et pretentions qu’elle peut avoir, pretendre 
 



            et demender dans le moulin a vent  
 
20-      scise au dit lieu fruits, profuits et revenu 
 
            d’icelui sans d’autres pretentions ou rien  
 
            reserver ny retenir, et echues a ladite dame  
 
            vendresse a la communauté d’entre elle 
 
            et ledit feu sieur son mari, que ledit sieur 
 
25-      acquereur a dit bien connoitre dont  
 
            contant et satisfait; cette vente, cession 
 
            delaissement et transport ainsi fait pour 
 
            prix et somme de mil chelings de la  
 
            province que ladite dame vendresse 
 
30-      reconnois avoir reçu dudit aquereur des 
 
            avant ces presentes pour payer diverses 
 
            dettes, dont elle tient quitte et decharge 
 
            ledit acquereur et tous autres, le 
 
            subrogeant en son et place, droits 
 
35-      noms raisons saisine et possession qu elle 
 
            pouroit avoir et pretendre sur les droits 
 
            et pretentions sus vendus dont elle s est 
 
            demi, devetu et dessaisi pour et au  
 
            proffit dudit acquereur ses hoirs et ayant 
 
40-      causes, voulant, consentant et 
 



            accordant qu il en soit proprietaire  
 
            incommutable car ainsi etc. promettant etc. 
 
            obligent etc. renoncent etc. fait et passé  
 
            a la baye Saint-Antoine maison dudit sieur 
 
45-      acquereur le trente un decembre mil 
 
            sept cent soixante onze presence des sieurs 
 
            Joseph Labaye et Joseph Manseau temoins 
  
            a ce requis qui ont sçavoir ledit Manseau 
 
            signé avec ladite dame vendresse et nous notaires 
 
50-      ledit sieur Labaye et ledit acquereur ayant  
 
            declaré ne scavoir signer de ce enquis lecture 
 
            faite.   
 
                        sa                                 veve Desille 
                   Jh  + Labaye 
                   marque 
 
            Joseph Manceaux                    R. + G 
                                                            marque 
 
                                              Dielle   ( paraphe )   notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 16 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 3 septembre 1764 
Dépôt d’un certificat par Philippe Fortin, emmoulangeur du moulin de la paroisse 

de Sainte-Anne  et Jean Anctil, emmoulangeur du moulin de la paroisse Sainte-Anne. 
notaire Joseph Dionne, (BAnQ / CN104,S26 / mic.# M-172.103) 

 
                      Certficat sous seing privé, le 20 aoust 1764 

 
1-        Nous maîtres ammoulangeur requis par messire Portier avons travaillé 
 
            à tous les mouvemens et moulange du moulin de Sainte-Anne nous 
 
            certifions qu il nous a été impossible où les dimensions et proportions 
 
            du corps dudit moulin de pouvoir y mettre deux moulanges 
 
5-        ce que nous certifions veritable  Sainte-Anne 20 aoust 1764 
 
            presence ( illisible ) pour temoins qui aprouve ladite ecriture. 
 
            Filip Fortain                        Jean Anctil 
 
            Dépôt du certificat, le 3 septembre 1764 
 
1-        L’an mil sept cens soixante quatre le trois de septembre apres midy, en nottre etude 
 
            est comparu messire Porlier notre curé de la paroisse de Sainte-Anne lequel nous a requis 
 
            de recevoir le depos du certificat cy dessus ecrit , passé *en datte du 20 aoust dernier* 
            sous signature privee, pour 
 
            estre mis aux rang de nos minutes, et en donner expedition a qui il appartiendrat, 
 
5-        duquel depos et comparution, ledit messire Porlier a requis acte, a luy octroyé, 
 
            par nous notaire soussigné, et ledit messire Porlier, signé avec nous dit notaire 
 
            les jours et an que dessus; collationné, a son original et minute, du certificat 
 
            cy dessus dêposé; par nous dit notaire soussigné, en notre etude lesdits 
 
            jours et an que dessus;  
             
            Porlier   ( paraphe )  curé               J Dionne   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 août 2008 



  
 
             



Le 4 octobre 1761 
Marché de construction d’un moulin à farine entre  

Augustin Dionne, entrepreneur de moulin de madame Boishébert et Joseph Soussy 
notaire Joseph Dionne, , (BAnQ / CN104,S26  / M-172.103) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la  
 

Cote du Sud, residant en la paroisse de Sainte-Anne 
 
soussigné et les tesmoins cy apres nommés 
 
furent presents en leurs personnes Augustin  
 

5- Dionne habitant demeurant en ladite paroisse  
 

de Sainte-Anne, entrepreneur du moulin de madame  
 
de Boishebert seigneuresse du fief et seigneurie 
 
de la Riviere Ouelle, d’une part ; et Joseph Soussy 
 
habitant demeurant aussy en ladite paroisse 
 

10- de Sainte-Anne # d autre part # ; lesquels dites parties ont ce jourd’huy 
 

volontairement reconnuës, et confessé avoir  
 
faite entr’eux les accord, et conventions qui  
 
suivent ; c’est a sçavoir que ledit Joseph Soussy 
 
s’angage, promet, et s oblige de faire pour  
 

15- le moulin a farine de madame de Boishebert, 
 

son arbre, le roüet de quatre pied et demie 
 
de diamestre tous garnie de ses aleuchons,  
 
l arbre au moin de treize pied de long la  
 
roüe de treize pied de bras ; ses fonds de  
 



20- quatorze pouce de large ; en un mot touts 
 

garny ; la lanterne garny de sept  
 
fuseau, et le tout suivant les proportions 
 
qui luy seront données par ledit Dionne, pour  
 
le tout que ledit Soussy s oblige de faire, et livrer # le tout tournant # 
 

25- et sujet a visite et a dire dudit Dionne, qui  
 

s oblige de bailler et ( mot rayé ) et payer au dit Soussy 
 
pour ses traveaux, la somme de trois cents 
 
cinquante livres, en argent de France ; scavoir 
 
cinquante livres a la Saint-Martin prochaine 
 

30- et les trois cent livres, dans tous le cours 
 

de l hiver prochain ; et ledit Soussy doit 
 
ce nourrir pendant tous le tems de son  
 
ouvrage ; au par ledit Dionne de luy fournir 
 
toutes les ferures, tant de la lanterne que  
 

35- de l arbre dudit moulin, et les bois pour faire 
 

la roüe, et s oblige ledit Soussy de livrer 
 
le tout a la Saint-André prochaine ; a peine de  
 
tous depens dommage et interests souffert  
 
ou a souffrire, et que ledit Dionne pour a cy  
 

40- apres souffrire ; ainsy sont convenuë  
 

lesdites parties etc. promettant etc. obligeant etc.  
 



renonceant etc. fait et passé a ladite 
 
Riviere Ouelle, dans la maison du sieur Pierre 
 
Maillous negotiant demeurant au dit lieu 
 

45- apres midy # le quatre octobre mil sept cent soixante un # 
en presence dudit sieur Maillous 
 
et dudit sieur Joseph Boucher lieutenant de milice 
 
dudit lieu, temoins qui ont avec ledit notaire  
 
soussigné signé ces presentes ; et ont  lesdites parties 
 
declarés ne scavoir ecrire ny signer 
 

50- de ce enquis suivant l’ordonnance 
 

et lecture faite   un mot des autres 
 
part rayés nuls.  
 
 
Pierre Maillous 
 
Joseph Bouché  
                                                   J  Dionne   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 15 janvier 2008 



Le 4 octobre 1761 
Marché de construction d’un moulin situé à la Rivière Ouelle 

entre Pierre Maillou, négotiant et fondé de pouvoir de madame Boishébert 
et Augustin Dionne, entrepreneur de moulin. 

notaire Joseph Dionne, (BAnQ / CN104,S26  / M-172.103) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal en la  
 

Cote du Sud resident en la paroisse de Sainte-Anne 
 
soussigné et les temoins cy bas nommez 
 
furent present en leur personne le sieur Pierre 
 

5- Maillou habitant negotiant demeurant a 
 

la Riviere Ouelle # au nom et comme fonde de procuration 
de madame de Boishebert seigneuresse de ladite Riviere Ouelle # 
d une part ; et Augustin Dionne 
 
habitant de ladite paroisse de Sainte-Anne entrepreneur 
 
du moulin de ladite dame Boishebert d’autre part 
 
lesquels de parties ont ce jourd’huy volontairement 
 

10- reconnuës, et confessés avoir faite entr’eux les  
 

accords et conventions cy apres expliqué, scavoir 
 
premierement ; que ledit Dionne s oblige de faire 
 
tous les mouvements du moulin de ladite Riviere Ouelle 
 
appartenant a ldite dame de Boishebert ; c est  
 

15- a dire les moulanges ; # de six pied ou environ de diametre # 
l arbre, le roüet la roüe 
 
et la lenterne, le tout bien garny et le tout  
 
tournant prest a faire farine ; pour et  
 
moyennant le prix et somme de huit cent soixante 
 



et huit livres ; que ledit sieur Maillou audit nom 
 

20- promet et soblige de bailler, et payer ( mot rayé ) 
 

au dit Dionne sçavoir, cinquante livres a la Saint- 
 
Martin prochain, et quarente huit livres a  
 
Noel prochain, et le restant partie dans le 
 
cour de l hiver prochain, et l autre partie dans  
 

25- tous le cour de l’automne de l année mil sept  
 

cent soixante et deux jusqu'à Noel de ladite année ; et  
 
ledit Dionne s oblige de construire pendant  
 
toute son ouvrage, qu’il promet livrer a la  
 
Saint-André prochaine ; au par ledit sieur Maillou 
 

30- au dit nom de fournir toutes les ferrures ne 
 

cessaires pour ledit moulin ; et le clous qu il  
 
faudra ; et apres le moulin fait et parfaite 
 
ledit sieur Maillou au dit nom, promet bailler et  
 
donner au dit Dionne le moulin, a faire tourner 
 

35- pendant l espasse de sept année consecutif , a  
 

commencer du jour qu il entrera dans ledit moulin  
 
et continuer la septiesme # année # jusqu'à pareille jour  
 
la moitie grain et moitie perte ; au par ledit Dionne 
 
se fournir de bois pour ce chaufer, et de lumiere 
 

40- pour l’eclairer, et ledit sieur Maillou audit nom 
 

promet luy fournir le bois, et bois debout aux en 
 



viron dudit moulin ; et sy pendant lesdites sept année 
 
il se casse quelque choses dudit moulin # c'est-à-dire 
toutes les menuë reparations # ledit Dionne 
 
s oblige de le faire racomoder a ses frais ( mots rayés ) 
 

45- ( ligne rayée ) 
 

et cy au cas il se casse un tourillon ; le rouët 
 
ou la rouë qu il falait faire le tout en neuf 
 
il sera fait au depens dudit sieur Maillou audit nom  
 
ainsy son convenuë lesdites parties et ce promettant 
 

50- obligeant et ce renonceant et ce fait et passé dans la  
 

maison dudit sieur Maillou, apres midy le quatre  
 
octobre mil sept cent soixante un ; en presence  
 
du sieur Joseph Malboeuf ; et du sieur Joseph Boucher 
 
habitant dudit lieu, tesmoins qui ont avec  
 

55- ledit sieur Maillou audit nom et ledit notaire soussigné , signé 
 

ses presentes ; et a ledit Dionne declaré ne scavoir 
 
ecrire ny signer ce ce anquis, suivant l’ordonnance 
 
et lecture faite huit mots rayés nuls ; 
 
Piere Maillou               Joseph Bouché 
 
Joseph Malbeuf 
                                    J  Dionne   ( paraphe )  
 
Mise en demeure, 5 avril 1762___________  
 

1- L’année sept cent soixante deux, le cinq avril, apres 
 

midy ; a la requeste d’Augustin Dionne, munier dans le 
 



moulin de la Riviere Ouelle, ou il y fait son election de  
 
domicile en fonds moulin, j’ai Joseph Dionne notaire et  
 

5- huissier royal en la Cote du Sud, residant en la paroisse 
 

de Sainte-Anne, soussigné sommé, et interpellé le sieur Pierre 
 
Maillou, ( mot rayé ) negotiant, et procureur de madame  
 
de Boishebert, residant ladite Riviere Ouelle, en son domicile 
 
ou je me suis expres transporté distant de ma demeure d’une 
 

10- lieuë, en parlant a sa personne de tous presentement 
 

bailler et payer au dit Dionne, ou a moy pour luy les  
 
sommes portés en son marché des autres part ecrit, et de  
 
cy conformer, luy declarant que faute par luy de le faire que ledit  
 
Dionne proteste contre luy de ( mot rayé ) tous frais depans dommage 
 

15- et interests, souffert ou a souffrir, du retardement de fondes 
 

a des poursuittes, et frais que Joseph Soussy fait contre luy  
 
pour avoir le payement des ouvrages que ledit Soussy a fait  
 
pour ledit moulin ; ( mot rayé ) et qu il se  poursuivra a l encontre 
 
de luy aunsy et comme il avisera bon estre, ou qu estant en  
 

20- outre depens, et luy ay audit Maillou en parlant que  
 

dessus laissé copie du present exploit et dudit marché, les jours 
 
et an que dessus trois mots rayés nuls ;  
 
                                            J  Dionne   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 6 décembre 2008 
 
 
 
 



Le 5 août 1776 
Procès-verbal de visite du chemin qui conduit au moulin de la paroisse de la Rivière 
Ouelle à la requête de Joseph Angé, de la paroisse de la Pointe-aux-Trembles, fondé du 
pouvoir de monsieur ? Voyer, en présence de Joseph Bernard, de la paroisse de la Rivière 
Ouelle, Antoine Beaulieu, paroisse de la Rivière Ouelle, Nicolas Beaulieu, de la paroisse 
de la Rivière Ouelle, Jean Dominique, paroisse de la Rivière Ouelle, Jean Lévesque, 
paroisse de la Rivière Ouelle, Pierre Lévesque, paroisse de la Rivière Ouelle, Jean 
Miville, paroisse de la Rivière Ouelle, Jean Lebel, paroisse de la Rivière Ouelle, 
Jean Moret, de la paroisse de la Rivière Ouelle,Pierre Soucy, paroisse de la Rivière Ouelle, 
Louis Dubé, de la paroisse de la Rivière Ouelle, Zacharie Dubé, paroisse de la Rivière Ouelle, 
Félix Bérubé, Jean Lévesque, de la paroisse de la Rivière Ouelle, Jean Plourde, de la paroisse 
de la Rivière Ouelle, et André Plourde, de la paroisse de la Rivière Ouelle. 

notaire Joseph Dionne, (BAnQ / CN104,S26 / mic.# M-172.106) 
 
 

1-         L’an mil sept cens soixante seize; le cinque 
 

d aous a la requeste du sieur Joseph Angé 
 
habitant de la paroisse de la Pointe au Tramble # de present en la 
paroisse de la Riviere Ouelle fondé des pouvoirs de monsieur Voyer 
gendre de deffunt monsieur Perrault en datte du cinq 
juillet dernier #  
 
lequ’el a requis le notaire soussigné, de  
 

5-         nous transporter avec luy au moulin dudit 
 

lieu; pour nous y trouver avec les habitants 
 
que le sieur Bonenfant a fait passer sur le 
 
chemin neuf qu il a fait faire pour voiturer 
 
au dit moulin, *mais ayant requis a la porte de l eglise* # a l’issus de 
la grande messe paroissial le quatre de ce mois # pour recevoir ledit chemin 
 

10-       comme il s y êst obligé par acte passé avec ledit sieur 
 

Voyer; en datte du quatre juillet dernier; et  
 
et estant arivé au dit moulin, avec lesdits 
 
habitants, qui s y sont troués [sic] au nombre 
 
de dix huit homme; scavoir les sieurs Joseph 



 
15-       Bernard, Antoine, et Michel Beaulieu, Jean 
 

Dominque, encore Jeaan et Pierre Lévêque, 
 
Jean Miville, Jean Lebel, Jean Moret, Pierre 
 
Joussy, Loüis, et Zacarie Dubé, Felix Berubé,  
 
Jean Lévêque fils du grand Jean Lévêque; Jean 
 

20-       et André Pelourde; tous habitants  dudit lieux, 
 

et estant tous rassemblé au dit moulin, après 
 
avoir passé sur ledit chemin; ledit sieur Angé 
 
leur auroit demandém sy ils trouvoient ledit 
 
chemin voiturable, et sy il le recevoient 
 

25-       lesqu’els ont tous dit # que ledit chemin n est pour 
voiturer tel qu il est # qu il ne le recevoient; 
 
point tel qu’il est, qu il le recevront quand 
 
le sieur Bonenfant aura fait faire des fossets, 
 
haut et bas, et des ponts; le tout ou besoin sera 
 
pour quoy ledit sieur Angé a requis le present 
 

30-       proces verbal, pour luy servir, et valoir 
 

ce que de raison; et il a vues tous lesdits 
 
habitants, # sus nommé # declaré ne scavoir ecrire ny 
 
signer de ce anquis, les jours et ans que 
 
dessus; cinq mots interligne son bon ; 
 
 
                                               J Dionne  (paraphe) 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 janvier 2011  



 
 



Le 5 août 1776 
Procès-verbal de la visite du moulin de paroisse de Sainte-Anne 

à la requête de Joseph Angé, fondé de pouvoir de monsieur Voyer. 
notaire Joseph Dionne, , (BAnQ / CN104,S26 / mic.# M-172.106) 

 
 

1- L’an mil sept cent soixante seize le cinq 
 

d’aoust, a la requête du sieur # Joseph # Angé, habitant 
 
de la paroisse de la Pointe aux Tramble, de present en  
 
la paroisse de la Riviere Ouelle, fondé des  
 

5- pouvoires de monsieur Voyer, gendre de # deffunt #  
 

monsieur Perrault ; en datte du cinq de juillet 
 
dernier ; Jojoseph Dionne  notaire royal 
 
de la Cote du Sud, residant en la paroisse de 
 
Sainte-Anne, soussigné, me suis transporté  
 

10- a la Riviere Ouelle, a la demande dudit sieur Angé 
 

pour recevoir la declaration dudit sieur 
 
Angé, sur l’etat, et situation presante 
 
du moulin de ladite paroisse; que ledit 
 
moulin ne sera jamais valable ny de  
 

15- longue durée ; qu’il ne soit mis au bas du  
 

coteau, sur lequ’el il est actuellement, 
 
ce qui exenteroit de faire une chaussé, 
 
dans la riviere ; ou lesdites chaussé : ne  
 
peuvent tenire, et que celle qui y est  
 



20- a present, construite de caillou, de gravois 
 

et de branches, est en risque de partire 
 
aux premieres glaces ; et que le canal ne  
 
peut fournir l eau nécessaire, qu’il  
 
ny ait une ecluse, dans la situation ou  
 

25- est ledit moulin; lequ’el estant au bas dudit 
 

coteau, ou pourroit everser ledit canal  
 
pour prendre l eau de ladite # riviere # sans ecluse ;  
 
et que le corps du moulin ne peut estre 
 
renouvelable tel qu’il est, estant de petits 
 

30- pieux de travers en coulice dans des poteaux 
 

et qu’il seroit a bas, sy il n’étoit pas  
 
soutenuë par des terres r’apporttés ; 
 
qui le renchausse jusqu’au fenestres ;  
 
excepteé l apartement de la rouë, qui est  
 

35- de piece, sur piece, soutenu que par quatre 
 

poutrau ; et que les mouvements, peuvent 
 
ce servir encore quelques tems, qu’oy que 
 
defectueux ; et quant aux moulanges ; le  
 
lit n’a que cinq pouce et demy d epesseur 
 

40- aux filests, au lieu d’un pied, qu’il deuvroit 
 

avoir ; et il a trop de petites pierre, qui  
 



remurent quant on les piquer et la meulle 
 
est un peut fable ; elle remuë quant on  
 
la leve et qu on la couche ; et le cable 
 

45- avec qu’oy on leve la meulle et trop petit; 
 

et menasse de ruine, ce qu’il a dit, et 
 
declaré, sur son âme, et consciance 
 
estre veritable, et il a declaré, ne 
 
sçavoir ecrire ny signer de ce enquis, 
 

50- les jours et an que dessus ;  
 
                                               J  Dionne   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, 6 janvier 2008 

 



Le 6 janvier 1770 
Marché de construction d’une écluse entre Jean Gosselin, entrepreneur des écluses du 

moulin de monsieur Bonenfant et Michel Mignier. 
notaire Joseph Dionne, , (BAnQ / CN104,S26 / mic.# M-172.105) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal 
 
            en la Cote du Sud residant en la paroisse 
 
            de Sainte-Anne, soussigné et les temoins cy  
 
            apres nommés, fut present le sieur 
 
5-        Jean Gausselin entrepreneur des  
 
            ecluses du moulin du sieur Bonenfant, 
 
            lequ’el a dit et declaré avoir fait 
 
            associé avec luy le sieur Michel Mignier 
 
            pere, pour faire en derniés la petite 
 
10-      ecluse dudit moulin; et cela a moité  
 
            profit et moitié perte; prenant leur 
 
            salaire sur le produit dudit moulin 
 
            moitié par moitié, sur la moitié du  
 
            produit dudit moulin; # jusqu’au premié de may prochain # le muniér  
 
15-      ayant l’autre moitié, ce que ledit sieur 
 
            Mignier qui est ycy present et qui  
 
            a declaré que cela estoit veritable  
 
            a ce qui a esté fait et consantie devant 
 
            ledit notaïre soussigné, en l’etude dudit 
 



20-      notaire apres midy le six de janvier 
 
            mil sept cens soixante dix; en presence 
 
            du sieur Pierre Larose et du sieur Jean Anctil 
 
            abitants dudit lieu, temoins desqu’els ledit 
 
            sieur Antil a avec ledit sieur Gausselin, et ledit 
 
25-      notaire soussigné signé ces présentes 
 
            et a ledit sieur Larose avec ledit sieur Mignier 
 
            declare ne scavoir signer de ce anquis 
 
            suivant l’ordonnance et lecture faite; un mot  
 
            de l’autre part rayé nul. 
 
 
            Jean Gosselin  (paraphe)              Jean Anctil  (paraphe) 
 
                                                      J. Dionne  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 18 octobre 1777 
Procès-verbal de visite du moulin de la Rivière Ouelle, à la requête de Charlotte Boucher de  

Boucherville, veuve de Jacques Perrault, bourgeois, de Québec, et  
Jean-Baptiste Bonenfant, négociant et bourgeois, de la ville de Québec. 

Quittance, le 12 décembre 1777. 
notaire Joseph Dionne, , (BAnQ / CN104,S26 / mic.#  M-172.106) 

 
 
 

1-        Pardevant le notaire de la Cote du Sud 
 
            immatriculé en la paroisse de Sainte-Anne soussigné est 
 
            comparue, le sieur Joseph Roy seigneur du  
 
            Mont-à-Peine de présent en cette paroisse 
 
5-        et le sieur Alexis Nadeau habitant du Petit 
 
            Camouraska de présent aussi en la dite paroisse 
 
            arbitres dénommés par madame Boucherville  
 
            veuve *du sieur* Jacques Perrault vivant bourgeois à Québec 
 
            et le sieur Bonenfant négotiant et bourgeois 
 
10-      aussi résidant en la ville de Québec suivant 
 
            leur compromis en datte du 25ième septembre dernier, lesquels 
 
            dits sieurs arbitres après avoir été au moulin  
 
            de la Riviere Oüelle, et apres l’avoir vu et visité  
 
            ont d suivant les marchés qu’ils ont dit avoir 
 
15-      vu et examiné en date du quatre juillet dix sept  
 
            cent soixante et treize et onze janvier dernier, 
 
            ont dit et déclaré que pour égaliser les travaux  
 
            qu’il y a faire au dit moulin, canal, chaussé  



 
            et chemin du nord est pour y voiturer suivant 
 
20-      les marchés sus-datés; que le dit sieur Bonenfant 
 
            sera tenu de bailler et payer à ladite dame 
 
            veuve Perrault, pour tout fraix et dépens,  
 
            la somme de quinze cent francs, que le sieur 
 
            Bonenfant à promis de payer sans délai d.ici au  
 
25-      dix huit décembre prochain, et le dit sieur  
 
            Jaques Perrault à ce présent au nom qu’il  
 
            agit, a accepté, la dite somme pour tous fraix 
 
            et dépens comme cy devant dit; ainsi a été  
 
            dit et déclaré et consentie etc. promettant etc.  
 
30-      obligeant etc. renonçant etc. fait et passé en  
 
            l’étude des notaires soussignés avant midy  
 
            le dix huit octobre mil sept cent soixante 
 
            dix sept en présence du sieur Pierre Boucher 
 
            et Mathurin Bérubé habitant du dit lieu 
 
35-      témoins desquels le dit sieur *Boucher* Boucher à avec  
 
            le sieur Joseph Roy un des arbitres et les dits sieur,  
 
            Perrault et Bonenfant et le notaire soussigné  
 
            signe ces présentes; et a ledit Berubé avec ledit 
 
            sieur Nadeau l’autre des dits arbitres ont 
 
40-      declarés ne scavoir écrire ni signer de ce  



 
            enquis suivant l’ordonnance et lecture faite. 
 
            Deux mots rayés nul et un en interligne 
 
            est bon.  
 
 
            J. Roy  (paraphe)     J. B. Bonnanfant  (paraphe)     Jacq. Perrault  (paraphe) 
 
            P. Boucher  (paraphe)                             
                                                            J. Dionne  (paraphe) 
 
            Quittance, le 12 décembre 1777 
 
1-        Pardevant les notaire publics, a Quebec y residant 
 
            soussigne, fut présent madame Charlote de Boucher 
 
            ville, veuve de monsieur Jacques Perrault vivant 
 
            n’egôtiant d’e cette ville, y demeurant, au nom et  
 
5-        comme fondé de procuration de monsieur Michel Perrault 
 
            son beau frere, dénommée dans l’acte de compromis,  
 
            passé entr’elle et le sieur Bonenfant, cy apres nommé,  
 
            devant les nôtaires soussignês, et dont la minute est 
 
            resté demeurée en l’etude de Berthelot Dartigny l’un  
 
10-      des dits notaires, le vingt six septembre dernier, et  
 
            aussy denommé dans l avis arbitral, rendû entr’elle 
 
            et ledit sieur Bonenfant, au sujet d’un moulin, et chemin 
 
            du moulin, chaussé d’iceluy, par les sieurs Alexis Nadeau 
 
            et Joseph Roy arbitre par eux nommés, l’original du  
 
15-      quel avis arbitral est demeuré en l’etude de Me Dionne 



 
            notaire de la Cote du Sud, en la paroisse de Sainte-Anne, la 
 
            qu’elle a par ces presentes, reconnuë et confessé avoir 
 
            eut et reçû, avant ses presentes dudit sieur # Jean Baptiste # Bonenfant 
 
            aussy dénommé dans lesdits actes de compromis et avis 
 
20-      arbitral, a ce present, et acceptant, la somme de  
 
            quinze cens francs, qu il s’etoit obligé de payer con 
 
            formement, au dit avis arbitral, et pour la cause et  
 
            raisons y mentionne et expliqués, et de laqu’elle dite somme 
 
            madite dame veuve Perrault au dit nom, tient quitte et  
 
25-      decharge ledit sieur Bonenfant et ous autres generalement 
 
            qu’elconques, et consent par ses presentes que mention 
 
            de la presente quittance soit fait par tous notaires et personnes 
 
            publiques sur ce requis, a la minute dudit avis arbitral et  
 
            partout ou besoin sera, sans que sa preference y soit 
 
30-      n’ecessaire, dont quittance generale; fait et passé a Quebec 
 
            a la maison de ma dite dame veuve Perrault l an mil  
 
            sept cens soixante dix sept, et le douze de decembre a  
 
            pres midy; et ont les parties signé avec les nôtaires soussigné  
 
            et lcture faite; ainsy signé a la minute des presentes de  
 
35-      meuré en l’etude du notaire soussigné, Boucharville veuve 
 
            Perrault, Jean Baptiste Bonenfant, A. Panet notaire et  
 
            nous notaire soussigné; Berthelot Dartigny, un moy rayé nul. 



 
            Collationé, et vuidimé, sur la copie delivré par Me 

 
            Bertyhelot. Ce requerant le sieur Bonenfant a luy octroyé par le 
 
40-      notaire soussigne, le dix huit decembre *mil sept cent dix sept*  
            et a ledit sieur Bon 
 
            enfant signé avec ledit notaire soussigné. 
 
 
            J. B. Bonnanfant  (paraphe) 
 
                                                                 J. Dionne  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 27 août 1764 
Procès-verbal de la visite du moulin dans la seigneurie de Sainte-Anne 

appartenant aux héritiers de feu Dauteuil.à la requête de Porlier, prêtre curé 
notaire Joseph Dionne, (BAnQ / CN104,S26 / mic.# M-172.103) 

 
 

1- L’an mil sept cent soixante quatre le vingt  
 

sept aoust, apres midy, a la requeste de messire 
 
Porlier prestre curé de la paroisse de Sainte-Anne, 
 
faisant pour et au nom des heritiers de feu messire Dauteuil ; est 
 

5- comparües pardevant # nous Joseph Dionne # notaire soussigné ; maître 
 

Paül Terriaux  munier de profession dans le moulin de la Riviere Oüelle 
 
appartenant a madame de Boishebert, et Benjamin 
 
Michaud aussy munier de profession demeurant en la paroisse 
 
de Sainte-Anne tous deux experts, et connoissants sur les travaux 
 

10- des moulins, tant de la muraille, que de charpente, 
 

moulange, et de tous mouvements, lesquels d experts 
 
nous ont déclarée s’estre transportés au moulin  
 
neuf, que messire Porlier a fait batire dans la  
 
seigneurie # de Sainte-Anne # appartenant aux heritiers de deffunt 
 

15- monsieur Dauteuil, pour en faire la visite, declarent  
 

( mots rayés ) en leur âmes et consciance, qu’ils ont trouvés 
 
un moulin tout neuf, de trente six pieds de long 
 
sur vingt huit de large, de massonerie bien solide, la  
 
muraille proportionnellement epaisse au besoin, dans son  
 



20- plus fort l’epaisseur est de six pied et demie, et dans   
 

son faible, de trois pied ; la charpente bonne et bien  
 
solide, toute  neuve, aussy bien que la couverture ; le 
 
moulange tout en neuf, ainsy que la roüe, ( mot rayé ) 
 
l’arbre, et le roüet. le tout en neuf, et bien garny aussy 
 

25-      en neuf, ainsy que la l’anterne, le tout bon et solide ; 
 

            ils ont aussy declaréz avoir  consideré, et examiné  
 

les proportions ( mots rayés ) , de la grandeur dudit moulin 
 
pour voir sy il estoit possible de placer un autre  
 
moulange ; et apres avoir veue, et examiné les  
 

30-      proportions et largeur dudit moulin ; ils ont trouvé 
 

            qu’un seul moulange suffisoit et que par rapport 
 

a sa largeur que deux moulange ne pourroient a 
 
voir plus ; et qu’ansuit ils ont estée requis de  
 
ce transporter en dehors dudit moulin, ils l ont  
 

35- trouvé situé, avec rien a parachever des grosses 
 

eaux, ensuit de qu’oy qu’ils ont recûe cent  
 
cinquante pieds de dalles neuves, plaçées a des  
 
endroits dans des terans de roches minées et en  
 
chute si bien proportionnéee qu’a peut d’eau ledit  
 

40- moulin avance du double de ce ce que faisoit l’an 
 

cien ; ensuit qu’ils l’etoient transportés  
 



l’ecluse, qu’ils ont trouvéz travaillée en terrasse 
 
de la hauteur de cinq pieds, et de la largeur 
 
de dix, mais que cette largeur ne peut suffire, 
 

45- qu’il en faudroit encore autant, ou une ecluse 
 

de muraille de cinq pieds de hauteur sur huit  
 
de largeur ; et que sans cela il n’est guere 
 
possible qu’avec de grandes reparations annuelles, 
 
d’entretenir la susdite ecluse ; c’est ce qu’ils ont  
 

50- certifiée, en leur âmes et consciances, estre 
 

véritable, # faite et passé dans la maison presbiteral 
dudit sieur # en presence du sieur Jean Anctil, et  
 
du sieur Joseph Martin habitant dudit lieu, tesmoins 
 
desquels ledit sieur Anctil a avec ledit messire 
 
Porlier, Benjamin Michaud un des experts, et ledit 
 

55- notaire soussigne, signé ses presentes ; et a ledit sieur 
 

Joseph Martin, avec ledit sieur Paül Terriau l’autre desdits 
 
experts, declarez ne scavoir ecrire ny signer 
 
de ce enquis suivant l’ordonnance .  apres lecture faite, 
 
les jours et an que dessus ; cinq mots des autres 
 

60- parts rayés nuls ;  
 

Porlier   ( paraphe )       Benjamin Michaud 
        prêtre 
Jean Anctil   ( paraphe ) 
                                                      J  Dionne   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 6 janvier 2008 



 
 
 



Le 28 août 1748 
Marché de construction et d’entretien d’une écluse au moulin construit dans la seigneurie 

de la paroisse de Sainte-Anne entre Charles Levrost, de la paroisse de Sainte-Anne, et 
Porlier, prêtre curé, de la paroisse de Sainte-Anne, faisant pour et au nom des héritiers de 

la seigneurie de la paroisse de Sainte-Anne, appartenant à feu D’Auteuil. 
notaire Joseph Dionne, (BAnQ / CN104,S26 / mic.# M-172.100) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la Coste du Sud 
 
            residant en la paroisse de Sainte-Anne, soussigné, et les  
 
            temoins cy apres nommés; fut present en sa personne 
 
            le sieur Charles Lévrost acadien residant en ladite 
 
5-        paroisse de Sainte-Anne; lequ’el nous a dit, et declaré  
 
            avoir fait, avec messire Porlier pretre curé 
 
            de ladite paroisse de Sainte-Anne, faisant pour, et au nom 
 
            des heritiers de la seigneurie de ladite paroisse de  
 
            Sainte-Anne, appartenant a feu monsieur D’Auteüil,  
 
10-      le marché qui suit, c’est a scavoir que ledit sieur 
 
            Charles Lévrost, s’est obligé, et comme par ses 
 
            presentes, il s’oblige de faire une ecluse au moulin  
 
            construit dans ladite seigneurie, et de l’entretenir 
 
            penadnt l espasse du tems que durera le bail  
 
15-      que ledit messire Porlier a avec deffunte dame  
 
            D Auteüil; de la rendre bonne et solide, le plan donné  
 
            par les experts, dans leur procés verbal # de visite dudit moulin # du jour 
 
            d’hier; le tout pour et moyennant le prix et  
 



            somme de douze cent cinquante livres qu il reconnois  
 
20-      avoir reçeû dudit messire Porlier au dit nom, en  
 
            d’iverses payement; comme ausy il a declaré  
 
            avoir reçeû dudit messire Porlier la somme 
 
            de cent cinquante livres pour le payement de cent 
 
            cinquante pieds de dalles neuves qu’il a fait, et  
 
25-      livrés pour ledit moulin; car ainsy a eté dit  
 
            et declaré etc. prometttant etc. obligeant etc. renonscant etc.  
 
            fait et passé dans la maison presbiteral dudit lieu, a  
 
            pres midy le vingt huit aoust mil mil sept cens  
 
            soixante quatre, en presence du sieur Jean Anctil, et  
 
30-      du sieur Joseph Martin habitants dudit lieu témoins, des  
 
            quels ledit sieur Anctil a avec ledit messire Porlier et ledit notaire 
 
            soussigné, signé, ses presentes, et a ledit sieur Martin avec 
 
            ledit sieur Lévrost, déclarés ne scavoir ecrire ny signer 
 
            de ce enquis suivant l’ordonnance, et lecture faîte;  
 
 
            Porlier  prêtre  (paraphe)          Jean Anctil  (paraphe) 
 
                                                    J. Dionne  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 mai 2009  
            Associatin des Moulins du Québec 



Le 28 août 1764 
Marché de construction et d’entretien d’une écluse au moulin construit dans la seigneurie 

de la paroisse de Sainte-Anne entre Charles Levrost, de la paroisse de Sainte-Anne, et 
Pierre-Antoine Porlier, prêtre curé, de la paroisse de Sainte-Anne, faisant pour et au nom 
des héritiers de la seigneurie de la paroisse de Sainte-Anne, appartenant à feu D’Auteuil. 

notaire Joseph Dionne, (BAnQ / CN104,S26 / mic.# M-172.103) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la Cote du Sud 
 

residant en la paroisse de Sainte-Anne soussigné, et les  
 
temoins cy apres nommés; fut present en sa personne 
 
le sieur Charles L’evrost acadien residant en ladite  
 

5-         paroisse de Sainte-Anne; lequ’el nous adit, et declaré  
 

avoir fait, avec messire Porlier pretre curé 
 
de la paroisse de Sainte-Anne, faisant pour, et au nom  
 
des heritiers de la seigneurie de ladite paroisse de  
 
Sainte-Anne, appartenant a feu monsieur D’Auteüil;  
 

10-       le marché qui suit, c’est a scavoir que ledit sieur 
 

Charles L’evrost, s’est obligé, et comme par ses  
 
presentes, il s’oblige de faire une ecluse au moulin  
 
construit dans ladite seigneurie, et de l’entretenir 
 
pendant l espasse de tems que durera le bail  
 

15-       que ledit messire Porlier a avec deffunte dame 
 

d Auteüil; de la rendre a bonne et solide, le plan donné  
 
par les experts dans leur procéz verbal # de visite dudit moulin # du jour 
 
d’hier; le tout pour et moyennant le prix et  
 
somme de douze cent cinquante livres qu il reconnoit 
 



20-        avoir reçeû dudit messire Porlier au dit nom, en  
 

diverses payements; comme aussy il a declaré 
 
avoir reçeû dudit messire Porlier la somme  
 
de cent cinquante livres pour le payement de cent 
 
cinquante pieds de dalles neuves qu il a fait, et  
 

25-       livrés pour ledit moulin; car ainsy a eté dit  
 

et declaré etc. promettant etc. obligeant etc. renonceant etc.  
 
fait et passé dans la maison presbiteral dudit lieu, a  
 
pres midy le vingt huit aoust mil mil sept cens  
 
soixante quatre, en presence du sieur Jean Anctil, et  
 

30-       du sieur Joseph Martin habitants dudit lieu, témoins, des  
 

qu’els ledit sieur Anctil a avec ledit messire Porlier et ledit notaire 
 
soussignés, signé, ses presentes, et a ledit sieur Martin avec  
 
ledit sieur L’evrost, declarér ne scvoir ecrire ny signer 
 
de ce anquis suivant l’ordonnance, et lecture faite; 
 
 
Porlier  prêtre  (paraphe)                   Jean Anctil  (paraphe) 
 
                                         J Dionne  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 2 novembre 1805 
Société pour bâtir un moulin à vent entre Jean-Baptiste Rousseau, maître maçon 

de la paroisse de Saint-François, dans le district de Trois-Rivières et Amable Berthelot, écuyer et avocat 
de la ville de Trois-Rivières et Joseph Badeau, écuyer et notaire de la ville des Trois-Rivières .  

notaire Nicolas-Benjamin Doucet, no-692, (BAnQ / CN601,S134 / mic.#  M-620.1340) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics pour la province 
 

du Bas Canada résidans aux Trois Rivieres soussignés . 
 
Furent présens maitre Jean Baptiste Rousseau  
 
maître maçon demeurant ordinairement en la paroisse Saint- 
 

5-      François district des Trois Rivieres, d’une part . Amable  
 

 Berthelot ecuier avocat demeurant en la ville des Trois  
 
 Rivieres, d’autre part et enfin Joseph Badeaux ecuier 
 
 notaire en cette ville d’autre p aussi d’autre part . 
 
 Lesquelles sont volontairement par ces présentes 
 

10- et demeurés d’accord des articles qui suivent, savoir,  
 

que comme par ledit sieur Jean Baptiste Rousseau auroit 
 
acquis de Modeste Levasseur habitant de Bécancour 
 
une certaine piece de terre d’un arpent de front sur un  
 
demi arpent de profondeur, ainsi qu’elle est plus amplement 
 

15- désignée en l’acte passé devant Me Badeaux notaire et  
 

son collègue le dix huit octobre dernier, à l’effet d’y  
 
eriger un moulin à vent, - que ledit Jean Baptiste 
 
Rousseau céde et abandonne aux dits de ce jour a toujours 
 
sous la garantie ordinaire, aux dits sieurs Berthelot 



 
20- et Badeaux pour eux leur hoirs et ayans cause  
 

à chacun d’eux un tiers au total et indivis dans ladite 
 
total piece de terre leur transportant à cet effet tous  
 
droits de propriété noms raisons et autre quelconque  
 
qu’il pouvoit y avoir, et l’autre tiers sera et demeurera audit  
 

25- Jean-Baptiste Rousseau ses hoirs et auans causes, moyennant quoi  
 

lesdits sieur Berthelot et Badeaux ont payé chacuns  
 
audit Jean-Baptiste Rousseau la somme de cent francs pour leur 
 
tiers dans le prix outre dudit terrain, et qu’il reconnoit avoir 
 
reçu dont quittance de maniere qu’au moyen  
 

30- de la présente cession ledit terrain appartiendra aux  
 

dites parties leur hoir et ayans causes chacun pour un  
 
tiers, - et sur lequel, lesdites parties se proposent  
 
de faire batit et eriger un moulin à vent # pour faire de bled farine # ainsi 
 
qu’il ci après apliqué, ou sont dans lequel moulin  
 

35- lesdites parties # auront droit # seront chacune pour un tiers,  
 

lequel, moulin ledit Jean Baptiste Rousseau 
 
promet et s’oblige faire et parachever à lui seul 
 
au moyen de la considération ci après exprimée,  
 
d’hui au premier novembre de l’année prochaine,  
 

40- ledit Jean Baptiste Rousseau prometra et s’obligera  
 

de faire fournir toutes pieces et matériaux quelconque 



 
qui seront nécessaire pour ledit moulin, faire la  
 
maçonne, mouvements tout tournants et travaillants 
 
dudit moulin ainsi que tout les ouvrages de menuiserie et charpenterie 
 

45- faire et poser les m une paire de moulange 
 

audit moulin de telle manière a en pouvoir poser  
 
une seconde quand laditte partie ou leur hoirs 
 
d’accord le jugeront a propos, lequel dit moulin  
 
ledit Jean baptiste Rousseau s oblige de faire et parfaire 
 

50- entièrement et livrer a dire d’experts et personnes à  
 

ce connoissantes ledit premier jour de novembre 
 
mil huit cent six, et plutot si faire ce peut  
 
lequel moulin sera de proportion suivante savoir, 
 
vingt quatre pieds de diametre de dehors en dehors 
 

55- et vingt huit à trente pieds de hauteur . Et comme 
 

ledit Jean-Baptiste Rousseau a pris sur lui de faire et parfaire 
 
ledit moulin à ses charges et risques, lesdits sieur Badeaux 
 
et Berthelot pour chacun un tiers seront ainsi promettent 
 
et s’obligent de payer au dit Jean-Baptiste Rousseau 
 

60- chacun la somme de soixante deux livres dix  
 

chelings courant de cette province comme suit 
 
savoir chacun vingt cinq piastres dans le cours du  
 
mois de decembre  prochain, chacun vingt cinq piastres  



 
dans le mois de mars prochain, et le restant a fur et mesure  
 

65- que les ouvrages avanceront et se feront, et que ledit 
 

Jean-Baptiste Rousseau aura besoin, et enfin le parfait payement 
 
lorsque ledit moulin sera entièrement achevé et fera  
 
farine – Et lorsque ledit moulin sera achevé  
 
les frais d’entretiens d.icelui seront communs entre 
 

70- lesdites parties, qui auront chacune droit pour un  
 

tiers dans le produit et gain d’icelui après les frais 
 
ou gages du meunier déduit . À l’entretient des  
 
clauses et conventions susdites lesdites parties se sont 
 
respectivement obligé, sont hipothèques de tous et  
 

75- uns chacun leur biens meubles et immeubles 
 

a été tres exprèssement  convenu entre lesdites parties 
 
autrement les présentes conventions n’auroient eu lieu,  
 
que dans le cas que l’un desdites parties # ou decèx d’elle # ( mot rayé ) se 
 
décideroit de vendre ou autrement transportes sa ou  
 

80- leur part dans ledit moulin qu’elle sera ou seront tenu  
 

d’en donner la préférence à celui ou ceux des autres  
 
associés ou parties, au même prix et condition qu’elles  
 
trouvera d’une autre personne, bonafide, et dans  
 
le cas qu’elle l’une d’elle ou plusieurs n on droit a vendre 
 

85- sa seule dite parts # à des etranges # sans en avoir donné la préférence 



 
a fait offre par écrit à ou aux autres parties dans le  
 
moulin, que celui ou celles qui desdittes parties qui  
 
auroient une parts auront droit de retrait sur la  
 
personne qui aura acquise, en remboursant le prix 
 

90- principal et frais # et au cas que ce fut un echange l heritage 
qui aura été donné en échange sera estimé par deux arbitres, 
et après d estimation sera payé à celui qui auroit ainsi acquise  
une part dans ledit moulin convertie dudit échange ou ( mot rayé ) 
au choix desdits autres propietaires la part dudit moulin échangé 
sera estimé le prix payé à celui qui auroit ladite part # Car ainsi a été convenu 
 
de bonne foi entre les parties etc. promettant etc.  
 
obligeant etc.renonçant etc. fait et passé  
 
aux Trois Rivieres demeure du sieur Badeaux 
 
l’an mil huit cent cinq, le deux novembre  
 

95- après midi, et ont les parties signés après lecture 
 

faite /  cinq renvoys en marge sont bons 
 
huit mots rayés nuls .  
                                        Jean Roushaux 
 
J. Badeaux                      Berthelot 
( paraphe )                      ( paraphe ) 
 
Cha. C. Pratte   notaire public 
               ( paraphe ) 
                                                   N. B. Doucet   notaire public 
                                                                 ( paraphe ) 
 
Résiliation, le 15 mars 1806 
 

1- Avenant le quinsieme jour du mois de mars de l’année 
 

mil huit cent six avant midi pardevant les notaires 



 
susdits et soussignés comparaissent Jean Baptiste Rousseau 
 
maître maçon demeurant en cette ville des Trois Rivieres 
 

5- d une part, Amable Berthelot A ecuyer avocat  
 

demeurant en cette dite ville des Trois Rivieres d autre, et  
 
enfin Joseph Badeaux ecuyer aussi demeurant en cette dite  
 
ville d’autre part, toutes trois parties dénommées en l’acte ci  
 
dessus d autre et des autres parts écrit, lesquelles parties pour  
 

10- certaines considérations a elles connues ont volontairement résilier 
 

et résilient l’acte et société qui susdit entierement et absolument  
 
et comme ledits sieur Berthelot auroit payé au dit Jean-Baptiste 
 
Rousseau la somme de huit livres, onze chlins et neuf francs 
 
courrant et ledit sieur Badeaux celle de onze livres cinq chelins courant 
 

15- tous les mouvements de fonte recommandés aux forges Saint-Maurice 
 

appartiendrons aux dits sieurs Badeaux et Berthelot par eux 
 
payant le prix d iceux et quand aux differents bois et pierres et  
 
mouvements faits ou rendus sur les lieux # pour ledit moulin #  
appartiendrons entierement 
 
aux dits sieus Badeaux et Berthelot # et comme les seigneurs de la 
seigneurie ou est cons doit etre batie ledit moulin a declaré le retrait du 
dit terrain lesdits sieurs Berthelot et Badeaux renoncent aux droits qu’ils 
peuvent avoir en icelui et ledit sieur Berthelot et Badeaux partagent chacun 
dans le bois qui sera remboursé par le dit seigneur pour ledit terrain 
chacun pour un tiers et quand a quel tiers il appartiendra audit sieur 
Badeaux ayans payé les transport du sieur Rousseau #  Car ainsi etc. resiliant etc. 
 

20- fait et passé aux Trois Rivieres demeure du sieur Joseph Badeaux 
 



les jour et an susdits et ont  
 
les parties signe avec nous 
 
notaires apres lecture faite un renvoi 
 
est bon ( illisible ) mots rayés sont nuls .  
 
 
Jean Rouscaux 
 
J. Badeaux                           Berthelot  ( paraphe ) 
 
Cha. C. Pratte   notaire public 
                ( paraphe ) 
 
N. B. Doucet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard,le 28 février 2008 
 
 

 
             

 



Le 4 avril 1823 
Marché pour la construction d’un moulin à farine situé à Stanbridge; entre William Cliff, 

constructeur de moulin demeurant à Montréal, et Robert Jones, demeurant à Montréal. 
Un devis accompagne l’acte. 

notaire Nicolas-Benjamin Doucet, no-10584, (BAnQ / CN601,S134 / mic.# M-620.1353) 
 
 

1-        On the fourth day of april in the year 
 
            of our Lord one thousand eight hundred  and  
 
            twenty three in the after noon before the  
 
            undersigned public notaries duly admitted  
 
5-        and sworn in and for the province of Lower 
 
            Canada residing at the city of Montreal in the  
 
            said province personally came and appeared 
 
            William Cliff of the said city of Montreal 
 
            millwright of the one part and Robert Jones 
 
10-      of the same place esquire of the other part.  
 
            Which said parties have covenanted and agreed  
 
            to and with each other in manner and form  
 
            following that is to say, the said William Cliff 
 
            for and in consideration of the sum herein after  
 
15-      after mentioned doth promise and agree to 
 
            make finish and complete in a good,  
 
            substantial and workmanlike manner,  
 
            (according to a certain plan made by the said 
 
            William Cliff to which his name is prefixed 



 
20-      now in the possession of the said Robert 
 
            Jones and purporting to be a complete  
 
            plan of a grist mill according to the  
 
            most approved system of building mills 
 
            in this country) A grist mill to be  
 
25-      by him the said William Cliff erected at  
 
            Stanbridge on such place as shall be  
 
            pointed out to him by the said Robert 
 
            Jones; which mill is to be forty feet square  
 
            and twenty eight feet high, eighteen feet of  
 
30-      which are to be built of stone or brick and  
 
            nine feet of wood such mill to be  
 
            constructed erected and built of such  
 
            materials and the whole of the said work  
 
            to be done agreeable to the said plan  
 
35-      and according to the specification hereunto; 
 
            annexed, signed by the said parties and  
 
            notaries; and to be fully completed for  
 
            operation on or before the first day of  
 
            December now next ensuing and should  
 
40-      the said Robert Jones deem it necessary  
 
            to alter the plan of the said mill the  



 
            said William Cliff herby agrees to complete 
 
            it in every respect according to such new 
 
            plan in the same workmanlike manner 
 
45-      as is herein before stipulated; provided he is  
 
            indemnised  by the said Robert Jones for  
 
            all additional expence incurred by such 
 
            alteration or deviation from the plan herein  
 
            before referred to – and on the contrary, 
 
50-      should the expence be diminished by such  
 
            alteration the said William Cliff agrees to  
 
            deduct a proportionate sum from the  
 
            price hereafter mentioned and stipulated  
 
            for building the said mill- such additional  
 
55-      or diminished expence of construction and finishing 
 
            such mill arising from such alteration as  
 
            aforesaid of the original plan to be estimated 
 
            by two disinterested persons, one to be chosen by  
 
            each of the said parties respectively.  
 
60-      In consideration of the due fulfilment  
 
            of this agreement on the part of the said  
 
            William Cliff the said Robert Jones doth  
 
            hereby promise bind and oblige himself  to  



 
            well and truly pay or cause to be paid to  
 
65-      the said William Cliff the sum of two  
 
            hundred and ten pounds Halifax currency  
 
            in manner following that is to say the sum  
 
            of twenty five pounds on the first day of  
 
            june next if the said William Cliff shall have  
 
70-      performed work to that amount on the said  
 
            mill, and the sum of twenty five pounds  
 
            each succeeding month until the said mill  
 
            shall be completed as aforesaid , when the  
 
            balance or remainder of the said sum of  
 
75-      two hundred and ten pounds shall become  
 
            due and payable and the said Robert Jones  
 
            doth hereby further promise and agree to  
 
            furnish the materials for the said mill  
 
            to be by him supplied as mentioned in the  
 
80-      specification hereunto annexed as the same  
 
            may be required on the premises for use  
 
            and to these presents came and appeared 
 
            George Cliff of Montreal aforesaid carpenter 
 
            and joiner and Joseph Bronston of the  
 
85-      same place, carpenter and joiner, who voluntarily 



 
            became security jointly and severally solidairement 
 
            with  the said William Cliff in favour of the  
 
            said Robert Jones for the full and entire 
 
            performance of the said William Cliff part 
 
90-      of this agreement and for the execution hereof 
 
            the parties elected their domicile at their present 
 
            residence where etc.  
 
            Thus done and passed at Montreal  
 
            the day and year before written in the office 
 
95-      of Nicolas Benjamin Doucet one of the  
 
            subscribing notaries and the parties have 
 
            signed with us the said notaries these  
 
            presents having been first duly read in  
 
            their presence , two words oblituated  
 
100-    and null and void ./.              
                                                      William Cliff 
 
                                                       Jones  (paraphe) 
 
                                                       Geo. Cliff  (paraphe) 
 
            P. Lukin  notaire public      N. B. Doucet  notaire public       
                    (paraphe)                                   (paraphe) 
            ____________________________________________  



                           Specification referred to in the 
                           annexed agreement 

 
1-        For the construction of all that part of a grist 
 
            mill whereof the third story is to be of wood 
 
            which faces under the denomination of carpenters 
 
            joiners and millwrights work; namely the third 
 
5-        story of said mill to be ten feet high by forty 
 
            feet square, the  frame to be made of pine timber 
 
            of suitable size and permanently braced, the roof 
 
            to be boarded and shingled, the sides rough 
 
            boarded and clapboard; all th foors of said 
 
10-      mill to be made of two thick pine plank groved  
 
            together and supported by beams of sufficient 
 
            strength; to contain fourteen windows of fifteen 
 
            panes of glass each, and as many doors as may  
 
            be necessary; to make the flooms, that conduct the  
 
15-      water from the dam to the mill and the wheel  
 
            pit; the plank to be used in the construction  
 
            of both, to be two and a half inches thick  
 
            and of pine – all the machinery and geering  
 
            requisite for propelling four run of stories 
 
20-      and two bolts, one of fourteen the other of  
 
            twenty feet in length, the said bolts to be  



 
            constructed in the ordinary way of construction  
 
            bolts, and to be completed in every respect, excepting 
 
            as to bolt clothes; to construct a machine to  
 
25-      draw up bags from carriages unloading at the  
 
            door of said mill. To make all the models 
 
            and give the necessary instructions for castings  
 
            all the construction of all that part of the  
 
            machining which is to be of iron; to bed and  
 
30-      hang the stones, fixing the bushes and doing  
 
            whatever else necessary and connected therewith  
 
            including the hoppers required to put them  
 
            in operation for business and complete in every  
 
            respect on the most approved system excepting  
 
35-      as to bedding and hanging two run of stones 
 
            to construct the necessary flour and meal  
 
            bins and spouts and all the necessary partitions 
 
            for the protection of the walls in that part  
 
            of the mill in the vicinity of the water wheel  
 
40-      the enclosure thereof in order to protect it 
 
            from the cold during the winter season, 
 
            the said partitions and enclosures to be of  
 
            plank two and a half inches in thickness; 



 
            and finally to complete the said grist mill 
 
45-      in all respects in a faithfull and workmanlike 
 
            manner, in so far as regards the machinery  
 
            and all that part of said mill (including  
 
            the flooms) to be constructed of wood and iron,  
 
            that is to say, the entire of said mill,  
 
50-      except the walls of two lower stories which  
 
            are to be constructed of stone and brick  
 
            and any other mason work appertaining  
 
            thereto. The plank board shingles, glass,  
 
            paint, oil, nails, bolts and the necessary iron and 
 
55-      wood for the machinery to be furnished as  
 
            required for use on the premises by mister Robert 
 
            Jones and all the necessary timber for the frame 
 
            and all other purposes connected with said mill 
 
            when hewn to be brought to the premises at  
 
60-      expence of the said Robert Jones also. 
 
                                                 William Cliff  
 
                                                  Jones  (paraphe) 
 
            P. Lukin  notaire public         N.B. Doucet  notaire public 
                   (paraphe)                                      (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



  
 
 
  



Le 4 septembre 1808 
Marché d’ouvrage de réparations d’un moulin à eau, situé en la paroisse de  

Sainte-Anne-de-la-Pérade, entre George Graves, maitre-charpentier, demeurant à  
Trois Rivieres, et Charles-Louis Tarieu de Lanaudière, écuyer, 

demeurant paroisse Sainte-Anne-de-la-Pérade.  
notaire Nicolas-Benjamin Doucet, no-1013, (BAnQ / CN601,S134 / mic.# M-620.1342) 

 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour la province 
 
            du Bas Canada residants aux Trois Rivieres soussignés. 
 
            Fut présent le sieur George Graves maitre 
 
            charpentier de moulin demeurant en cette ville 
 
5-        des Trois Rivieres lequel a volontairement fait  
 
            marché promet et s’oblige de faire et parfaire 
 
            a dire de gens experts et ce connoissants pour 
 
            l’Honorable Charles xxxxxxx de Lanaudiere 
 
            ecuyer demeurant en la paroisse Sainte-Anne 
 
10-      de Laparade [sic], a ce présent et acceptant les ouvrages 
 
            suivants savoir de faire et poser une grande roue  
            # comme dans le meme modele que celle du Cap de la Madeleine # 
 
            qui recevra l’eau # sur l’arbre actuellement dans le moulin dudit sieur 
            Lanaudiere ou doivent se faire les dits ouvrages en la paroisse  
            Sainte-Anne # par ce moyen fera tourne tous les  
 
            autres ouvrages, posera l’arbre susdit et fera et  
 
            posera sur le dit arbre une grand rouet garni de  
 
15-      ses aluchons, fera et posera un arbre debout sur  
 
            lequel ledit entrepreneur fera et posera  une grande 
 



            noix et un herison aussi garni de leurs aluchons  
 
            de toute de laquelle ledit entrepreneur fera un  
 
            modele pour lui et le dit Honorable de Lanaudiere 
 
20-      la fera faire et rendre a ses fraix; de faire et poser  
 
            sur le dit arbre debout un herison dessous et le garnir 
 
            de ses aluchons et le dit entrepreneur fera et posera 
 
            monter sur le dit arbre et ailleurs ou il sera  
 
            nécessaire en toutes les roues et rouets necessa 
 
25-      et machines necessaires pour faire marcher deux  
 
            bluteau, (mot rayé) ainsi que faire batir le bluteau, 
 
            de faire les modeles necessaires pour les fusées et  
 
            noix nécesssaires pour par iceux le dit Honorable 
 
            de Lanaudiere puisse faite couler les dittes roues 
 
30-      et noix pour faire marcher deux paires de moulanges   
 
            moulanges, de poser les dites fusées et noix 
 
            de poser solidement les dites deux paires de  
 
            moulanges avec les entourages tremues et autres  
 
            machines pour les metre en etat de faire de  
 
35-      bled, farine, le dit entrepreneur s oblige de faire  
 
            une paire des dites moulanges, lequel # lesquels ouvrages 
            seront tous fait de les memes modeles que ceux moulin du 
            Cap de la Madeleine seulement quant aux proportions seront 
            qui seront faites convenables au local du terrain et a la quantité 
            de l eau qui doit faire tourner le dit moulin #. 
 



            Pour completter le dit ouvrage le dit Honorable 
 
            de Lanaudiere s’oblige faisans tous les materiaux 
 
            nécèssaires tant en bois, pierres # fer # clouds, roues  
 
40-      coulées et tourreyons pour les differents arbres 
 
            le dit entrepreneur  ne s’obligeant de fournir tout  
 
            que l ouvrage et le fer en barres nécèssaires 
 
            pou dans les dits travaux, # et le bois de chesne # lequel ouvrage 
 
            sera commencé dans le cours de la semiane 
 
45-      prochaine et fini dans le cours de mars # le vingt avril # 
 
            prochain auquel ouvrage le dit entrepreneur  
 
            travaillera sans interruption jusqu a ce qu’il  
 
            soit parachever # avec cette condition que le dit entrepreneur 
            ne fera arretter le dit moulin que le moins posssible et que dans  
            le cas ou le dit moulin en seroit pas couvert tou au tems susdit 
            le dit entrepreneur ne posera les dits mouvements que quand la 
            couverture sera posée pourvû que le tems ne passe pas le mois 
            de juin prochain # . 
 
            Ce marché  fait moyennant la somme de  
 
50-      cent cinq livres courrant laquelle somme 
 
            le dit Honorable de Lanaudiere s’oblige de  
 
            payer come suit cinquante deux  
 
            livres dix chelins courrant lorsque le dit  
 
            ouvrage sera fini et l autre moîtié six  
 
55-      la somme restante de cinquante deux  
 
            livres dix chelins courrant six # après mois # apres que  



 
            le dit ouvrage sera ainsi parachevé  
 
            pour sureté de l accomplissement du 
 
            du présent marché les parties ont  
 
60-      obligés l hipotheque leur biens 
 
            et pour l’exécution des présentes 
 
            les parties ont elu leur domicile en leur 
 
            demeures actuelles auxquels lieux etc.  
 
            Car ainsi etc. promettant et obligeant etc.  
 
65-      Fait et passé aux Trois Rivieres etude de  
 
            Me Doucet  l an mil huit cent huit le  
 
            vingt quatrieme jour du mois de septembre 
 
            mil huit cent huit avant midi et ont les  
 
            parties signé avec nous notaires après  
 
70-      lecture faite ./. Vingt neuf mots rayes  
 
            sont nuls. 
 
                                                   de Lanaudiere  (paraphe) 
 
            J Badeau  (paraphe)        George Graves 
 
                                             N B  Doucet  notaire public 
                                                           (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
            
 
 



 



Le 5 avril 1820 
Quittance et déclaration par; James Miller, avocat, comme fondé de pouvoir concernant 

l’attribution des biens de la succession de John Paton, à Robert Paton et James Paton 
notaire Nicolas-Benjamin Doucet, no-7377, (BAnQ / CN601,S134 / mic.# M-620.1349) 

 
 

1-         On the fifth day of the 
 

mounth of april in the year of our 
 
Lord one thousand eight hundred and 
 
twenty in the afternoon; before 
 

5-         the undersigned public notaries duly  
 

admitted and sworn in and for  
 
the province of Lower Canada 
 
residing at the City of Montreal  
 
personally came and appeared 
 

10-       James Miller of the City of 
 

Montreal esquire attorney duly  
 
appointed to Bargery McCulloch  
 
of Glengary near Dublin in Ireland, 
 
William McCulloch of Colgrain 
 

15-       and Lillias McCulloch of Busby in  
 

Scotland ( the only surviving issue of  
 
the marriage of Jane McCrea with  
 
John McCulloch ) and James Paton 
 
of Ayr and Robert Paton of Leith in  
 

20-       Scotland ( the only surviving lawful  
 



issue of the said Robert Paton Sire 
 
Elder ) by their power of attorney  
 
which will be with annexed 
 
remain hereunto annexed, the said  
 

25-       Bargery McCulloch, William McCulloch 
 

Lillias McCulloch, James Paton and  
 
Robert Paton, being lawfully seized 
 
and invested as proprietors of the  
 
estates moveable and immoveable  
 

30-       be long left by the decease of the  
 

late John Paton, in his life time 
 
of the island of Saint Helen 
 
near the City of Montreal in the  
 
county and district of Montreal  
 

35-       miller ( being the naturel son of 
 

Robert Paton formely of Wallaceton 
 
in Scotland by Jane McCrea both 
 
deceased ) as the whole is particulary  
 
stated in his Majesty letters patens  
 

40-       under the great seal of the  
 

province of Lower Canada aforesaid 
 
hereunto annexed of the one part 
 
and Thomas Busby of the  
 



City of Montreal aforesaid  
 

45-       esquire curator duly appointed  
 

to the estate of the said late  
 
John Paton of the said other 
 
part. 
 
Which said James Miller in  
 

50-       the capacity aforesaid hath  
 

acknowledged as in he have 
 
received as in fact he hath received 
 
in our presence of and from the  
 
said Thomas Busby the sum 
 

55-       of three hundred and twenty  
 

three pounds nine shilling  
 
and nine pence Halifax 
 
currency for the ballance of  
 
all his account with the  
 

60-       estate of the said late John  
 

Paton whereof he is hereby  
 

acquitted and exonerated by the 
 
said James Miller who hereby  
 
approves the administration of  
 

65-       the said Thomas Busby in the  
 

            said estate having previously 
 



had in his possession and  
 
examined all the vouchers 
 
and documents inventory  
 

70-       sale and paper hereto relative 
 

            thus done and passed at the 
 

City of Montreal the day and  
 
year and place o first above  
 
written and the parties have 
 

75-       signed with us the said notaries 
 

these presents having been first 
 
above written duly read in their  
 
presence.  Fourteen words oblituated  
 
are void. 
 
                                  Tho: Busby  (paraphe) 
 
                                   James Millar  (paraphe) 
 

                                          N.B. Doucet  notaire public  (paraphe) 
_____________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 février 2011  

 
 

 
 



Le 6 mars 1829 
Marché de construction d’un moulin par; William Wilson, tanneur, de la paroisse de 

Montréal et, William Warren, de la ville de Norfolk dans l’état de New-York. 
notaire Nicolas-Benjamin Doucet, no-16011, (BAnQ / CN601,S134 / mic.# M-620.1359) 

 
 
 

1-        On the sixth day the month of 
 
            march in the year of our Lord one 
 
            thousand eight hundred and twenty  
 
            nine in the fore noon before the  
 
5-        undersigned public notarie duly  
 
            admitted and sworn in and for  
 
            the province of Lower Canada  
 
            residing in the city of Montreal  
 
            in the said province. 
 
10-      Personally  came and appeared  
 
            William Warren of the town of 
 
            Norfolk of the county of Saint-Laurence 
 
            state of New York  to be hire concede 
 
            engages himself to erect set up and  
 
15-      finish in a good workmanlike manner  
 
            the wooden frame hoop  two floors, doors  
 
            to compleat the frame building of a the 
 
            grist mill to be thirty feet long, by twenty  
 
            feet need two stones eight feet high each  



 
20-      to be set up for and doth the land belonging  
 
            to William Wilson tanner of the city of 
 
            in the parish  of Montreal, at the  
 
            tannerie of Rolland present accepting  
 
            all the materials for the said building  
 
25-      which  will be erected set up and finished 
 
            on or about the twentieth of may now  
 
            now ensuing will be furnished by the said  
 
            William Warren  Wilson  
 
            ____________________ on the small 
 
30-      brick _______ in such a manner as 
 
            ______ the water sufficiently to propel  
 
            the _____ sufficient the machinery of 
 
            the mill ___________ after mentioned 
 
            _____ sufficient velocity, to attain the  
 
35-      speed proposed in building the same 
 
            so ____ make and put into the said  
 
             ______ wheel for grinding grains according  
 
             to the patented plan of Harris & Watson 
 
            _______ the said mill also to be  
 
40-      finished on the twentieth  day of may  
 
            last. All materials for the said mill to  



 
            be furnished by the under_____ and  
 
            the other building materials to be  
 
            furnished by mister Wilson.  
 
45-      Further the said William Warren  bind  
 
            himself _______ three month  time for  
 
            the purpose of taking the mill and ____ 
 
            the same in compleat  of operation  
 
            this agreement _________ made for ____ 
 
50-      in consideration of the sum of one  
 
            hundred and fifty pounds currency 
 
            which sum the said William Wilson  
 
            promise and bind himself  to pay or 
 
            _____ that is to say seventy five  
 
55-      five pounds three months after the 
 
            mill shall have been put in operation 
 
            and the like sum of seventy five pounds 
 
            six month after the said mill  
 
            shall have been put in operation 
 
60-      it is agreed that should the said  
 
            mill not meet the intention for  
 
            which the _____ is intented as the  
 
            _______ of ___________________ 



 
            that the said mill Wilson may  
 
65-      _____ the said mill to the said  
 
            William Warren  who promised  
 
            to pay to the said William Wilson  
 
            such sum of money as he may have  
 
            expended for materials and he William  
 
70-      Wilson will be exonerated and discharged 
 
            of the payment the said sum of  
 
            one hundred an fifty pounds said  
 
            currency ________ in that ________ the 
 
            contract null and void. 
 
75-      Thus done and passed at the city of  
 
            Montreal the day and year ________ 
 
            the parties have signed with us the  
 
            said notaries these presents having been  
 
            first duly read. 
                                                           William Wilson  (paraphe) 
 
                                                            Willliam Warren 
 
            G.D. Arnoldi  notaire public       N.B. Doucet  notaire public 
                           (paraphe)                                    (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 16 décembre 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 8 avril 1808 
Marché de construction d’un moulin à farine et d’un moulin à scie, dans le fief Godefroy,   

entre Fattey, Cledworthy, O Neil dit Marchand, charpentier de moulin, demeurant 
au Cap-de-la Madeleine, et Antoine Desiloit, Raphaël Bourque et Gregoire Bourque  

et Pierre Cormier demeurant tous en la paroisse Saint-Grégoire. 
[L’acte est rédigé le 2 avril 1808 ] 

notaire Nicolas-Benjamin Doucet, no-1700, (BAnQ / CN601,S134 / mic.# M-620.1342) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour la  
 
            province du Bas Canada résidants aux Trois 
 
            Rivieres soussignés. 
 
            Fut présent Fattey, Cledmorthy, O Neil dit  
 
5-        marchand charpentier de moulins demeurant  
 
            en la paroisse de Cap la Magdeleine de présent 
 
            en cette ville des Trois Rivieres lequel a  
 
            volontairement fait marché promet et s’oblige 
 
            de faire et parfaire a dire d esperts et gens a ce  
 
10-      connoissants pour Antoine Desiloit, Raphael  
 
            Bourque et Gregoire Bourque et Pierre 
 
            Cormier demeurants en la paroisse Saint-Grégoire 
 
            associés pour batir les moulin ci après 
 
            mentionnées a ce présents et acceptans, premierement  
 
15-      de conduire tous les travaux de la chaussée que les  
 
            sus nommés sont sur le point de bat faire pour  
 
            construire # faire marcher et par tourner par iceux # un  
            moulin a farine et un moulin  
 



            a scie sur la riviere Blanche sur la partie du  
 
            fief Godfroy appartenante au dit Antoine  
 
20-      Desiloit et a ses freres  a leu dans l espace d un  
 
            arpent de l’endroit ou ils ont déjà bati une chaussée 
 
            po au choix de l entrepreneur pourvu que le  
 
            canal deja # ouvert # fait puisse servir, de le faire en bois  
 
            en glassis de maniere a ce que l eau de la dite  
 
25-      riviere puisse entrer suffisamenst dans le  
 
            canal dejà fait pour faire marcher le moulin  
 
            a farine , dans l eau les plus basses, # de l année # de faire une   
 
            ouverture pour a la dite chaussée  pour qu on puisse  
 
            y batir un moulin a scie, de et faire tourner un  
 
30-      moulin à scie, de conduire les travaux du canal  
 
            pour faire marcher le dit moulin a farine, tous  
 
            les materiaux et seront rendus sur les lieux  
 
            par le dits associés, # tel que bois necessaire et douze toise de pierres # 
            pour que les travaux soient commencés 
 
            commencés le quinse juin prochain pourvu  
 
35-      que l eau permettre que soit asses basse pour   
 
            qu on puisse faire les dits travaux. 
 
            Deuxiement les materiaux etant sur les lieux  
 
            le dit sieur O’Neil s oblige de faire le quart du  
 
            barrage de total des dits travaux pour la  



 
40-      direction de l ouvrage, qui sera pour la part  
 
            du dit Pierre Cormier lesdits A Desitoit Raphael 
 
            Bourque et Grégoire Bourque s obligent à faire 
 
            ou faire faire chacuns un quart des dits travaux.  
 
            Promettant les parties continuer les travaux  
 
45-      sans interruption du tems qu’il seront commencés 
 
            jusqu a ce que l ouvrage soit finis et sera  
 
            fournis autant d hommes que le dit sieur Marchand  
 
            jugera necessaire en fournissans sa quotte part  
 
            des dits hommes pour le quart dudit sieur Cormier.  
 
50-      Ce marché ainsi fait moyennant la somme 
 
            de trente deux livres courant payable 
 
            au dit entrepreneur savoir huit livres  
 
            courant dans le cours des travaux et  
 
            les vingt quatre livres restantes leur seront  
 
55-      payées le jour que l ouvrage sera delivrée en  
 
            donnans suffisante c deux bons cautions  
 
            que la dite chaussée tiendra au moins trois  
 
            années du jour de la livraison en bon état 
 
            sur laquelle somme sera fournie quinse  
 
60-      livres courant par Antoine Desiloit  
 
            Raphael Bourque et Gregoire Bourque et  



 
            les autres dix sept livres par Pierre Cormier 
 
            pour sureté de quoi tous les biens des  
 
            parties demeureront hipothéqués  
 
65-      et pour l execution des présentes les  
 
            parties ont elu leur domicile en leur 
 
            demeure actuelle auxquels lieux etc. 
 
            Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            fait et passé aux Trois Rivieres etude de Me 

 
70-      Doucet l’an mil huit cent huit le  
 
            deusieme jour du mois d avril apres midi 
 
            et ont les parties excepté lesdits sieur Bourque 
 
            qui ont déclaré ne savoir signer de ce  
 
            enquis et lecture faite. Seize mots rayés  
 
75-      sont nuls. 
 
 
            F C O Neil de Marchant 
 
            Pierre Cormier 
 
            Antoine Dessilaut  (paraphe) 
 
            Jh Badeaux  notaire public          N B Doucet  notaire public 
                        (paraphe)                                      (paraphe)     
            Paléographie Jules Guérard, le 30 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec            



Le 10 mars 1812 
Vente du corps d’un moulin à vent sur un domaine à Yamachiche 

par Louis Gugy, écuyer et shériff des Trois-Rivières à  
Joseph Leblanc, cultivateur de la paroisse de Saint-Grégoire . 

notaire Nicolas-Benjamin Doucet, no-3179, (BAnQ / CN601,S134 / mic.# M-620.1344) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics pour la  
 

province du Bas Canada résidants aux Trois- 
 
Rivières soussignés . 
 
Fut présent Louis Gugy ecuier shériff de ce  
 

5- district demeurant en cette ville des Trois- 
 

Rivières lequel a volontairement vendu cedé et  
 
transporté des maintenant et à toujours 
 
et promet garantir de toutes revendications 
 
quelconques a Joseph Leblanc cultivateur 
 

10- demeurant en cette ville des la paroisse de  
 

Saint-Grégoire a ce présent et acceptant  
 
acquéreur pour lui ses hoirs et ayans  
 
causes à l’avenir . C’est a savoir, le corps bois 
 
pierre fer, briques # meules # moulans et travaillans 
 

15- qui faisoient le moulin a vent dudit Louis 
 

Gugy Gugy situé sur le domaine a Yamachiche 
 
actuellement appartenant a monsieur François  
 
Dumoulin ou son épouse, # tel que le tout est actuellement # excepté deux mille 
 
briques que ledit Louis Gugy ecuier se réserve 



 
20- en outre ce dernier cede le droit qu’il a d’enlever 
 

ledit moulin, que l acquereur enlevera d ici a  
 
six mois, cede ainsi que quatre mar promet  
 
en outre ledit Louis Gugy ecuier de delivrer au  
 
dit acquéreur quatre marteaux a piquer,  
 

25-      les ferrures des vergues et une pince , le tout 
 

de fer, le tout le dit acquéreur dit bien savoir  
 
et connoitre et en être satisfait .  
 
Cette vente faite moyennant l;a somme de  
 
cinquante livres courant sur laquelle somme 
 

30- le dit acquéreur a payé content celle de  
 

douse livres dix chelins courant dont quittance 
 
pour autant quant aux trente sept livres 
 
dix chelins restantes le dit acquéreur s obligé 
 
la payer comme suit savoir douse livres 
 

35- dix chelins le premier mai mil huit cent  
 

treize, et vingt cinq livres courant pour le  
 
final payement d’hui au premier mai  
 
mil huit cent quatorze pour quoi a hypothequé 
 
tous ses biens. Pour sureté de quoi tous les biens 
 

  40-    presents et futurs des parties demeureront 
 
            hypothequés . Car ainsi etc. promettant etc.  



 
            obligeant etc. fait et passé aux Trois Rivières 
 
            etude de Me Doucet l’an mil huit cens douse 
 
            le dix mars apres midi et a le dit Joseph 
 
45- Leblanc ayant déclaré ne savoir signer de ce  
 

enquis et lecture faite /. deux renvois en marge non 
 
bons trente un mots rayés sont nul . 
 
                                                     sa 
L. Gugy   ( paraphe )        Joseph x Leblanc 
                                                 marque 
 
J E Dumoulin   notaire public 
               ( paraphe ) 
                                                   N. B. Doucet   notaire public 
                                                                  ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 27 février 2008 
 



Le 12 mars 1816 
Marché de construction d’un moulin à farine et d’un moulin à scie sur la rivière de  

  l’Assomption  entre John Baynton, charpentier de moulins, demeurant à Montréal, et  
Marie-Anne Cerré, veuve de Pierre-Louis Panet, demeurante à Montréal. 

Un devis et un plan accompagne l’acte. 
notaire Nicolas-Benjamin Doucet, no-3612, (BAnQ / CN601,S134 / mic.# M-620.1344) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour la province 
 
            du Bas Canada résidants aux Montréal soussignés. 
 
            Fut présent John Baynton charpentier 
 
            de moulins demeurant en cette ville de  
 
5-        Montreal. Lequel a volontairement faît  
 
            marché promet et s oblige de faire et parfaire 
 
            a dire de gens experts et a ce connoissans délivrare  
 
            d aujourd’hui au vingt janvier prochain au  
 
            plus tard pour madame Marie Anne Cerré 
 
10-      veuve de feu l’Honorable Pierre Louis Panet 
 
            demeurante près cette ville a ce présente et  
 
            acceptant tous les ouvrages batisses et moulins  
 
            compris et détaillés au devis signé des parties 
 
            et de nous dits notaires ne varietur qui  
 
15-      demeurera et annexé. Ledit John Baynton  
 
            fournira tous les matériaux nécessaires et  
 
            delivrera le tout complet et la clef a la main le  
 
            moulins marcha sur un bon mouvement. Cependant 
 
            pourra prendre sur les seigneuries de Ramezay et  
 
20-      Dailleboust tous les bois et pierres dont il aura  



 
            besoin : s’oblige ledit entrepreneur  de placer  
 
            les dits moulins au dessous de la dernier chute  
 
            a l endroit le plus convenanble et avantageux pour  
 
            le faire sur la riviere l Assomption qui passe  
 
25-      dans les dites seigneuries. Pour le faire marche  
 
            toute l’année, et le moulin a farine moulans  
 
            au moins cent minots par vingt quatre 
 
            heure, et a cet effet repondant des dommages  
 
            ou diminution causées par manque de  
 
30-      jugement dans le choix des lieux.  
 
            Led Promet ledit John Baynton  
 
            commencer les dits travaux comme d 
 
            d ici au premier avril couper les bois 
 
            de charpente avant le quinse du même  
 
35-      mois, faire les mouvements avec le meilleur bois 
 
            bois ledit suivans le devis susdit et delivrer 
 
            les dits deux moulins le ou avant le terme 
 
            sus convenu bien entendu qu il pourra  
 
            se servir du moulin a scie pour preparer  
 
40-      les bois pour faire ou parachever le moulin  
 
            a farine mais pour nul autre effet sans  
 
            la permission de la dite dame  
 
            veuve Panet.  
 



            Promet en outre le  
 
45-      Pour lesquels moulins et batisses la  
 
            dite dame Marie Anne Cerré veuve du dit 
 
            feu Honorable Pierre Louis Panet promet et  
 
            s oblige de payer au dit John Baynton ou son ordre 
 
            la somme de huit cent soixante quinse 
 
50-      livres courant sur laquelle somme elle 
 
            a payé en notre présence celle de  
 
            cent livres courant, que le dit John 
 
            Baynton a prise et reçue et pour laquelle 
 
            il lui de et denier lui donne quittance  
 
55-      et quand a la somme de sept cent cinquante 
 
            livres courant restante # pour lesdits moulins et courant vingt 
            cinq livres courans pour la dite maison # ladite dame  
 
            Panet promet e s oblige sous l’hypotheque 
 
            de tous ses biens la payer au dit John  
 
            Baynton ou a son ordre aussitot que   
 
60-      les dits moulins et batisses seront  
 
            completement finis et reçus a dire  
 
            d experts. Bien entendu que la dite dame  
 
            Panet ne sera tenu a payer aucune  
 
            somme avant ladite reception bien et 
 
65-      dument faite, et que les dits arbitres 
 
            pourront assurer qu’il n y a aucun danger  
 



            que les glaces emportent la chaussée, ainsi  
 
            que les dits moulins par leur construction 
 
            et leur situation par rapport a l eau  
 
70-      pourront marcher toute l année. 
 
            Pour sureté de l accomplissement du  
 
            présent marché le dit John Baynton  
 
            à hypothequé tous ses biens et s’est obligé  
 
            a payer a la dite dame veuve Panet 
 
75-      au cas qu’il manque a l’exécution des  
 
            présentes la somme de deux cent livres  
 
            courant pour les dommages que lui  
 
            l accuseroit le ____ l execution du  
 
            retardement du dit la batisse des dits  
 
80-      moulins et pour les troubles qu elle avoir 
 
            donné a ce sujet # de penalité sans la présente clause 
            pour etre _________ #  outre de rembouser au dit  
 
            la somme de cent livres courant qu il  
 
            a reçue.  
 
            A ce faire étoient présents et sont  
 
85-      intervenus les sieurs William Foster 
 
            et Jebdral Thayer marchands de  
 
            cette ville.  
 
            Lesquels se sont volontairement porté  
 
            pleige et caution solidaires avec le dit  
 



90-      John Baynton pour le rembousement  
 
            de la dite somme de cens livres 
 
            courant, au cas que le marché ci-dessus 
 
            ne soit bien et duement éxécuté dans toutes  
 
            les conditions. 
 
95-      Et pour l’exécution des présentes les parties 
 
            parties ont elus leur domiciles en leur 
 
            demeures respectives auxquels lieux 
 
            etc. Car ainsi etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonçant etc. fait  
 
100-    et passé a Montréal etude de Me  
 
            Doucet l’an mil huit cent seise 
 
            le douzieme jour du mois de mars 
 
            avant midi et ont les parties signé  
 
            avec nous notaires après lecture 
 
105-    faite ./. Quarante quatre mots rayés sont  
 
            nuls et deux renvois en marge sont bons 
 
            Pierre Louis Panet                        Jabdal Thayer 
 
            ___ Forbes          Cerré Panet       John Baynton  (paraphe) 
 
           J M Mondelet                         N B Doucet  notaire public  (paraphe) 
           ______________________________________________________  
           
 
 
                                                          
 
 
 



            Devis des ouvrages 
 
1-        Devis des ouvrages nécessaires pour faire une chaussée 
 
            et batir deux moulins a l’eau dont un a farine l autre  
 
            a scies garnis de leurs moulans, sie et travaillans  
 
            proposés a madame Marie Anne Cerré veuve de feu 
 
5-        l’Honorable Pierre Louis Panet batis sur la rivieres 
 
            a l Assomption; seigneurie de Dailleboust et de  
 
            Ramezay a la plus basse chute.  
 
            Premierement, faire une chaussée en aile qui se  
 
            projettera trente pieds au moins dans la riviere 
 
10-      d’une maniere convenable pour faire icelui un volume  
 
            d’eau suffisant, dans une dalle pour faire marcher 
 
            deux meules, faire de grains farine, faire marcher  
 
            deux scies, et monter le bois de dans la riviere sur  
 
            le traineau, # pour se capable de lever convenablement  
            lesdits deux moulins le tous toute la marcher toute l’année # 
            les fondements de la chaussée seront fait  
 
15-      en bonne charpente l interieur remplis de pierres de  
 
            maniere a resister a l’eau et aux glaces  la 
 
            couvrir de pieces (mot rayé) solidement arrettees 
 
            dans les paremens y pozer des pelles et agrès  
 
            suffisans pour y maitriser l’eau; faire et placer  
 
20-      une bonne et suffisante dalle de cinquante  
 
            pieds de long pour conduire l’eau aux moulins  
 
            qui seront assis a cette distance de la chaussée,  



 
            a l’effet de donner a l eau au moins quatorze  
 
            pieds de chûte. Faire le moulin a farine de  
 
25-      pièces sur pièces, a deux étages, duquel le quarré  
 
            aura vingt six pieds de hauteur, douze pieds  
 
            d’equille, vingt huit pieds de longueur et vingt  
 
            six pieds de large, sera lembrissé en planches 
 
            doubles avec des planches de largeur,  
 
30-      perpendiculairement et par-dessus horizontalement 
 
            avec des planches de cinq pouces de large une  
 
            blanchise. Faire, ferrer, pinturer et vitrer huit chassis 
 
            chassis et trois portes aux deux étages, couvrir le  
 
            dit moulin en planches et le recouvrir en  
 
35-      bardeaux, faire trois planchers avec double 
 
            planches, ou avec des madriers de deux pouces 
  
            d’epais embouvetés. Diviser chaque étage en  
 
            deux avec des cloisons de planches blanchies 
 
            et embouvetées, faire et pozer deux solides 
 
40-      escaliers (blanc) renfermer solidement  
 
            l appartement de la grande roûe, qui  
 
            recevra l’eau pour donner le mouvement au  
 
            moulin, laquelle aura seize pieds de diamêtre 
 
            doubles gentes ou centres, dont les gaudets 
 
45-      auront quatre pieds de long et dix pouces de  
 



            large, le grand rouet aura douze pieds de  
 
            diametre et contiendra quatre vingt seize  
 
            aluchons et la fusée quinze. Le grand arbre  
 
            de travers aura vingt huit pouces de diametre 
 
50-      et quatorze pieds de long, sera tourné d’un bout  
 
            a l’autre garni des ferremens les plus forts et  
 
            de la meilleure maniere actuellement en  
 
            usage de ce païs les mout faire les dits  
 
            mouvements de maniere à recvoir # les mouvements pour 
            faire marcher deux moulanges # deux  
 
55-      fusées et deux  faire marcher deux paires de  
 
            moulanges. Faire et pozer une fusée et une  
 
            paire de moulanges d au moins cinq  
 
            pieds et demi de diatre, la meule de dessus 
 
            aura aura quatorze pouces d’epaisseur a l œil et  
 
60-      huit? au bord. Faire un bon bluteau, la toile  
 
            de poïl de chameau et de la meilleure 
 
            qualité; le faire aussi marcher par l eau 
 
            et faire une bonne cheminée dans le dit  
 
            moulin qui sera placé sur un bon sollage en pierres 
 
65-      suffisans pour admettre un exhausens en pierres # et pour faire 
            tous le dit moulin en bons ___ quant madame Panet le voudra # 
 
           Faire un moulin a scie de quarante quatre 
 
            pieds de long, sur vingt quatre de large, le quarré  
 
            aura vingt quatre pieds, le quille neuf et a  



 
            deux étages, entouré de bons poteaux et lever, 
 
70-      double couverture en planches, deux planchers 
 
            de madriers de deux pouces et demi bien  
 
            embouvetés, deux chassis ferres et huit et 
 
            vitreés, lesquels chassis auront quatre verres de  
 
            haut et trois de large, la grande roue aura 
 
75-      dix pieds de long et trois de diamete # faire la roue de maniere 
            et les mouvements de maniere a recevoir et faire marcher deux 
            scies, en sera et faire marcher une # une autre 
 
            roue avec ses machines pour avancer et  
 
            reculer le traineau  par eau , avec un autre  
 
            rouet, chaines et machines pour prendre 
 
            les pieces dans la riviere et les monter sur 
 
80-      le traineau ( renvoi signalé sans lien avec le texte) garni les dits 
            deux moulins  
 
            de bares de fer, cables et machines tournans 
 
            travaillans, ferremens et autres articles 
 
            d assier, le donner garnis avec les meilleurs 
 
            materiaux, travaillés de la maniere la plus  
 
85-      solide possibilité # le sieur les dits ouvriers reghardent que 
            le present devis est conforme aux regles de l art et ce qu il 
            y a de mieux a faire quand aux proportions # le tout a  
            dire de gens experts  
 
            a ce connoissans afin de tirer le meilleur avantage  
 
            des lieux des moulins que les circonstances  
 
            peuvent le permettre en outre de nettoyer  
 



            la riviere de maniere a faire dessendre les  
 
90-      les planches jusqu’au moulin de monsieur Wilson 
 
            ou il plus bas  que lesquels ils placeront  
 
            des pieces pour arretter les planches les  
 
            mettre en cage.  
 
            Promettent les entrepreneurs seront tenus 
 
95-      de rendre justice et servir les habitans tant dans  
 
            le moulin a farine que dans le moulin a scie 
 
            suivant l usage. 
 
            En outre l’entrepreneur s’oblige de batir 
 
            près des dits moulins, outre le logement 
 
100-    du meunier qui serat dans le moulin  
 
            a farine, une maison de trente pieds sur  
 
            vingt cinq bien logeable divisée en quatre  
 
            appartemens deux  au bas et deux en haut  
 
            avec une bonne cheminée, faire la dite 
 
105-    maison de pieces sur pieces bien et  
 
            duement équarries les joints tirés. 
 
            dix huit mots rayés sont nuls / cinq renvois sont bons. 
 
            Cerré Panet                         John Baynton  (paraphe) 
 
            J M Mondelet                     N B Doucet  notaire public  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
         



 



Le 16 décembre 1808 
Marché d’ouvrage de solage en pierre d’une maison qui sera en la  

ville de Trois-Rivières près du moulin à vent entre Michel Dubois, maçon et charpentier 
et Alexis Abram, cultivateur . 

notaire Nicolas-Benjamin Doucet, no-1907, (BAnQ / CN601,S134 / mic.# M-620.1342) 
 
 
 

1- Pardevant les notaires publics pour la province 
 

du Bas Canada résidants aux Trois Rivières soussignés  
 
fut présent Michel Dubois maçon et charpentier  
 
demeurant en cette ville des Trois Rivières lequel  
 

5- a volontairement fait marché promet et s’oblige de  
 

faire et parfaire a dire de gens experts et gens a  
 
ce connoissants pour Alexis Abram cultivateur 
 
demeurant en cette ville des Trois Rivières a  
 
ce présent et acceptant un sollage en pierres 
 

10- de pour mettre dessus une maison en bois de  
 

trente pieds de carré en cette dite ville au près le 
 
moulin a vent, lequel sollage aura deux pieds 
 
d épais sur trois pieds de haut, un mortier de  
 
chaux, lequel ouvrage sera commencé vers la fin  
 

15- de juin prochain et continuée sans interruption  
 

jusqu a ce qu’ille soit parachevée, en outre deux  
 
cheminées en brique don deux briques d épais dans  
 
et en ont fait la suite du sollage . 
 



Le marché ainsi fait moyennant la somme  
 

20- de quinse piastres d’Espagne que le dit sieur  
 

Dubois a reçue dont quittance en outre que  
 
le dit Alexis Abram fournira tous les materiaux 
 
et manœuvres pour servir le dit macon qui  
 
n aura que les employer ( mots rayés ) 
 

25- dans le cas de mort ou d une maladie 
 

asses considerable ledit dudit entrepreneur 
 
au dit tems qu il le mettroit absolument hors 
 
d etat de travailler alors il ne sera tenu  
 
qu a remettre au dit Alexis Abram l argent  
 

30- qu il a recu car ainsi etc. promettant etc.  
 

obligeant etc. faite et passé aux Trois Rivieres 
 
etude de Me Doucet l’an mil huit cens huit 
 
le seixieme jour de decembre avant midi 
 
et avons les dits notaires signés, les parties 
 

35- ayant declaré ne savoir signer de ce  
 

enquis lecture faite . huit mots rayés 
 
sont nuls .                                   + 
 
 
J. Badeau   ( paraphe )             N. B. Doucet   notaire public 
                                                               ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 27 février 2008 



Le 19 mars 1818 
Inventaire des biens de John Patton 

notaire Nicolas-Benjamin Doucet, no-5020, (BAnQ / CN601,S134 / mic.# M-620.1346) 
 
 

1-                           Province of Lower Canada 
 
                                   District of Montreal 
 
           On the nineteenth day of march   
 

in the year one thousand eight 
 

5-         hundred an eighteen at nine o’clock 
 

in the afternoon. 
 
At the request of Thomas Busby of 
 
the City and county of Montreal in  
 
the county and district of Montréal  
 

10-       esquire, as tenator duly appointed 
 

(mot rayé) by the advices friends to duly  
 
homologated by the Honorable 
 
James Reid, *one* of of His Majesty judge 
 
of King Bench for the district  
 

15-       of Montreal aforesaid to the late  
 

John Pattôn, in his life time of  
 
the Island of Sainte-Helene in the district of  
 
Montréal aforesaid  (blanc) 
 
millar deceased the undersigned  
 

20-       public notaries for the province of  
 

Lower Canada us doing in the City of 



 
Montréal, have taken a list and  
 
exact inventory of all the property  
 
lefts by the said John Patton;  
 

25-       the personal propr part of the said 
 

property has been estimated by John  
 
Brooks of Montreal gentleman and  
 
James Malcom of the same  
 
place joiner who have been sworn 
 

30-       to appraise the same to its value  
 

the said Thomas Busby having 
 
all been sworn (mot rayé) to ____ the  
 
same whole of the said property  
 
(mots rayés) to us the said 
 

35-       appraises and to us the said notaries 
 

this done and passed in the City 
 
of Montréal at the said Thomas 
 
Busby dwelling house the day and  
 
year first above written and the  
 

40-       said appraises signe with the no  
 

(mot rayé) appraises signe with notaire 
 
these presents having been first 
 
duly read in their presence. 
 
Nine words oblitared are void. 



 
45-                                                   Thoms: Busby   
 

John Brook 
 
James Malcom 
 

F.G. Lepaillieur  notaire public  (paraphe) 
 
                                         N.B. Doucet  notaire public  (paraphe) 
 

50-       First  
 
                                           
 

 
 
 
  



Le 19 septembre 1817 
Bail à loyer d’un moulin à eau situé sur la rivière Châteauguay; par l’Hôpital général de 

Montréal, à Michel Neveu, meunier, demeurant paroisse de Saint-Joachim-de-Châteauguay. 
notaire Nicolas-Benjamin Doucet, no-4552, (BAnQ / CN601,S134  / M-620.1346) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour la 
 

province du Bas Canada résidants a Montréal 
 
soussignés. Fut présente Dame Therese 
 
Genevieve Coutlée superieure et administratrice  
 

5-         des biens des pauvres de l Hopital général  
 

de Montréal y demeurant assistée de Sœur 
 
Marie Marguerite Lemaire econome du dit  
 
hopital, lesquelles ont par ces présentes 
 
donné a loyer pour le terme d’une année a  
 

10-       compter du vingt neuf du présent mois de  
 

septembre et qui finira a pareil jour de l’an  
 
prochain a Michel Neveu, meunier 
 
demeurant en la paroisse Saint Joachim de  
 
Chateauguay, present et acceptant un moulin  
 

15-       à eau, faisant de bled farine, sis sur la riviere 
 

Chateauguay, avec garni de ses meubles,  
 
ustenciles, tournans et travaillans, et l emplace 
 
ment et batimens en dependans, que le  
 
preneur dit connoitre pour en être en possession 
 

20-       et duquel il est satisfait. 
 



Duquel moulin et dependances les  
 
bailleresses s obligent de faire jouir le  
 
preneur pendant la dite année. 
 
Ce bail est fait a la charge par le preneur 
 

25-       qui si oblige, 1o De faire une roue a double harnois 
 

et la poser pour que le dit moulin puise moudre 
 
faire moudre convenablement avec deux  
 
paire de moulanges. 
 
2o De reparer et mettre en bon ordre, les  
 

30-       rouets, meules, la digue, chaussée, lé canal 
 

et tout generalement ce qui depend du dit  
 
moulin, et les reparations et a ses frais seul. 
 
3o Les travaux sront faits a dire d ouvriers 
 
experts, et gens a ce connaissans. 
 

35-       4o D entretenir le tout en bon etat et remettre 
 

le tout en bon ordre à l’expiration du bail et de  
 
faire en sorte que l eau sans enlever aucune partie des # clotures ou 
autre chozes attachees au fond ou appartenans du dit moulin #. 
 
4o[sic] De pouvoir ceder son droit au present 
 
bail, sans le consentement exprès et par écrit 
 

40-       des bailleresses. 
 

5o De tenir regulierement un livre de recette 
 
des moutures qui seront par lui gagnées par les 
 
moulins qu’il sera tenu percevoir, et d en 



 
rendre un compte exact, chaque fois que les 
 

45-       bailleresses le demanderont, ainsi que delivrer 
 
les au leur delivrer la moitié des dites 
 
moutures. 
 
6o Et enfin servir les habitants qui 
 
viendront au moulin pour faire moudre 
 

50-       les grains comme il convient a en  
 

bon meunier de faire.  
 
Le bail est ainsi fait moyennant la 
 
juste moitié des moutures qui les bailleresses 
 
s obligent de lui delivrer une fois par  
 

55-       mois en devroient les grains provenant des  
 

dîtes moutures également outre les portées # et il est de convention 
expresse entre les parties que dans le cas ou toute les dites 
reparations ne seroient pas complettees le dernier jour du mois 
d’aoust prochain, le dit meunier n’aura que le tiers des moutures, 
le surplus pour former sa moitié qu’etant expressement donné qu en 
consideration des dites reparations qu il s oblige de faire cette clause 
etant de rigueur, sans laquelle ce bail n eust eu lieu et n empeschera 
pas les bailleresse d avoir une action contre le preneur pour faire 
le contraindre a faire les dites reparations #  
 
et pour l’exécution des présentes les  
 
parties ont elu leur domiciles en leur  
 
demeures respectives auxquels lieux etc. 
 

60-       Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

fait et passé a Montreal dans une des  
 
chambres de l hopital sus dit, l’an mil  



 
huit cent dix sept le dix neuvieme jour 
 
du mois de septembre avant midi 
 

65-       et ont les parties signé avec nous 
 

notaires après lecture faite ./. Deux  
 
renvois en marge sont bons et quinze mots 
 
rayés sont nuls. 
 
 
Sœur Thereze G. Coutlée  supérieure  (paraphe) 
 
Sœur Marguerite Lemaire économe  (paraphe) 
 
Michel Neveux 
 
F.G. Lepallieur  notaire public  (paraphe) 
 
                                     N.B. Doucet notaire public  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 août 2010  



Le 19 septembre 1821 
Marché d’ouvrages de réparations d’un moulin à eau situé sur l’Île Bizard entre; Hugues 

Heney, représentant des héritiers de feu Pierre Foretier, écuyer, seigneur de l’Île 
Bonaventure communément appelée l’Île Bizard, et Amable Pion dit Lafontaine, 

demeurant paroisse Saint-Denis, comté de Richelieu. 
Quelques reçus sont annexés au contrat. 

Quittance, le 5 février 1824. Quittance, le 21 décembre 1825. Quittance, le 20 mars 1827 
notaire Nicolas-Benjamin Doucet, no-9110. (BAnQ / CN601,S134  / M-620.1351) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour la  
 
            province du Bas Canada résidants a Montreal 
 
            soussignés;  
 
            fut présent Hugues Heney ecuier demeurant  
 
5-        en la paroisse de Montreal faisant pour les  
 
            héritiers de feu Pierre Foretier ecuier seigneurs de  
 
            l Isle Bonaventure communement appellée Ile 
 
            Bizard, # situee en la paroisse Sainte Genevieve dans le  
            district de Montreal comte d’York # d’une part.  
 
            Et Amable Pion dit Lafontaine  
 
10-      demeurant en la paroisse Saint-Denis comté de Richelieu 
 
            d’autre part.  
 
            Lesquelles parties ont fait ensemble le marché  
 
            qui suit, savoir que ledit sieur Pion s engage envers 
 
            ledit sieur Heney qui l’accepte en sa qualité susdits,  
 
15-      de faire a dire d experts les ouvrages ci apres 
 
            mentionnés et un moulin a eau situé sur la  
 
            parties superieure de ladite ile aux conditions 



 
            ci apres et termes ci après exprimés; savoir, que  
 
            le dit sieur Pion prendra possession au jour 
 
20-      de la Saint-Michel prochain d’un dit moulin  
 
            il s’oblige a le reparer complettement tant pour la  
 
            maçonnerie que pour la menuiserie et la   
 
            charpente les repartions nécessaires au canal  
 
            a la digue et généralement a faire toutes les  
 
25-      reparations quelconques a dire d’experts. Il  
 
            otera les deux grandes roue, et en substitura  
 
            deux autres de moindre diametre. Il laissera  
 
            la petite moulange qui marche actuellement 
 
            et en fera une seconde au moyen des deux  
 
30-      grandes meules qui sont au dit moulin  
 
            il nettoyera reparera et boisera le canal  
 
            dans toute sa longueur, coupera la petite  
 
            pointe a l’entrée canal du canal pour  
 
            en agrandir l’embouchure; mettra des  
 
35-      tourillons de fonte a ailes, au lieu de ceux  
 
            qui sont actuellement, il mettra  
 
            également en ordre tout le batiment dont  
 
            le moulin fait partie, le logement du 
 
            meunier, celui du seigneur. Tous ces  



 
40-      ouvrages seront fait le plutot possible 
 
            après que le moulin aura eté deleisé. 
 
            Le dit sieur Pion aura la liberté de  
 
            prendre le bois, la pierre et le sable 
 
            nécèssaire dans les endroits convenables 
 
45-      dans la dite ile, sans occasionner de  
 
            dommages aux habitans de l’ile 
 
            desquels dommages s’il en resulte aucun 
 
            il en sera seul responsable, et fournir  
 
            (mots rayés) tous les materiaux necessaires 
 
50-      pour les dits ouvrages. 
 
            Le marché est ainsi fait moyennant  
 
            la somme de six mille livres ancien  
 
            cours qui sera payé au dit sieur Pion 
 
            de la maniere ci après  exprimée savoir 
 
55-      sav savoir que des l instant que le moulin  
 
            moulin marchera, outre le tiers des moutures 
 
            en bled et moitié des agrains qui lui  
 
            appartiendront come meunier, # pendant la dur 
            l execution de ce marché # le dit sieur 
 
            gardera aussi entre ses mains et  
 
60-      disposera des deux autres tiers des moutures 
 



            de bled, jusqu a ce qu au meilleur avantage  
 
            jusqu,a ce que la vente le produit de la vente   
 
            de ces moutures l’aitoit indemnisé et lui  
 
            aye remboursé la dite somme de six mille 
 
65-      livres de vingt sols, auquel tems le présent 
 
            marché cessera.  
 
            Il sera le dit sieur Pion sera tenu de  
 
            rendre compte les produits du moulin  
 
            aux personnes déléguées de tems a autre  
 
70-      par le di sieur Heney a cet effet, et de  
 
            recevoir et mesurer s il est nécessaire le  
 
            bled des rentes. 
 
            Il est de plus convenu que le dit sieur  
 
            Pion pourra joui du morceau de terre 
 
75-      sur lequel le moulin est construit et  
 
            des batiments y attenant, a la charge de  
 
            l entretient, des clotures, chemins et  
 
            batimens, et de fair faire et  deleiser 
 
            dan au dit sieur Heney rendu dans la  
 
80-      grange sur les lieux la moitié et en de  
 
            faire qui ne fair que produira la  
 
            prairie. Et pour l execution des  
 



            présentes, les parties ont elu leur domicile  
 
            en leur demeure actuelle auxquels lieux  
 
85-      etc. Car ainsi etc. promettant etc. obligeant  
 
            etc. fait et passé a Montréal etude l’an  
 
            mil huit cent vingt un le dix neuvieme jour 
 
            jour du mois de septembre avant midi 
 
            et le dit sieur Heney a signé avec les  
 
90-      notaires les dit sieur Pion a déclaré  
 
            ne savoir signer de ce enquis et lecture faite./. 
 
            Deux renvois en marge sont bons et  
 
            vingt deux mots rayés sont nuls ./. 
 
 
            H. Heney  (paraphe) 
 
            P. Lukin  notaire public            N B Doucet  notaire public 
                   (paraphe)                                         (paraphe) 
            _____________________________________________  
 
            Quittance, le 5 février 1824 
 
1-        Aujourd’hui le cinquième jour du mois de fevrier; 
 
            de l’année mil huit cent vingt quatre avant midi 
 
            pardevant les notaires publics pour la province du Bas  
 
            Canada,résidant à Montréal soussignés. Comparut 
 
5-        Amable Pion résidant au moulin de l’Ile Bizard, # dans le district de Montréal #. 
 
            Lequel reconnoit avoir reçu de Hugues Heney ecuier; la  
 
            somme de sept hui cent vingt quatre livres, quatre sols ancien  



 
            cours, le dix neuf de mars de l’année mil huit cent vingt  
 
            trois, et celle de neuf cent soixante et dix huit livres 
 
10-      aussi ancien cours, le dix de fevrier de l’année mil huit cent  
 
            vingt quatre; # le tout formant la somme de mil sept cent deux livres 
            quatre sols, dit ancien cours # a compte des ouvrages qu’il s’est obligé de faire 
 
            en faveur du dit sieur Heney, tel qu il est mentionné  
 
            au marché des autres parts écrit, dont le dit Amable 
 
            Pion acquitte et décharge le dit sieur Heney et lui  
 
15-      donne par ces prèsentes quittance pour autant. Car 
 
            ainsi etc. quittant etc. 
 
            Faite et passé  à Montréal, etude, les jour et an susdit et 
 
            le dit Amable Pion à déclaré ne savoir signé de ce requis 
 
            et lecture faute; deux renvois en marge bons. 
 
                                                                       sa 
                                                          Amable x Pion 
                                                                  marque 
 
            P Lukin  notaire public          N B Doucet  notaire public 
                  (paraphe)                                  (notaire public)        
            _____________________________________________  
 
            Quittance, le 21 décembre 1825 
 
1-        Aujourd hui le vingt unieme jour du mois   
 
            de decembre de l année mil huit cent vingt  
 
            cinq. Pardevant les notaires publics pour 
 
            la province du Bas Canada residans a Montreal 
 



5-        soussigner. 
 
            Fut présent Amable Pion dit Fontaine 
 
            demeurant en la paroisse Saint-Denis comté de 
 
            Richelieu charpentier.  
 
            Lequel a reconnu avoir reçu de Hugues Heney 
 
10-      demeurant en la paroisse de Montreal  
 
            ecuier la somme de dix huit cent livres cinquante  
 
            quatre livres treize sols ancien cours, en a compte  
 
            du marché fait entr eux devant MeDoucet  
 
            qui en a gardé minute et son confrere notaire 
 
15-      en date du dix neuf septembre mil huit cent  
 
            vingt un laquelle somme avec celle de  
 
            dix sept cent deux livres quatre sols ancien  
 
            cours # deja payé # forment celle de trois mille cinq cent 
 
            cinquante six livres dix sept sols meme cours 
 
20-      payé en acompte des ouvrages mentionnés 
 
            au dit marché et dont quittance d autant. 
 
            Car ainsi etc. quittant etc. fait et passé a  
 
            Montreal etude les jour et an susdits et les  
 
            notaires ont signé les sr dit sieur Pion a 
 
25-      declaré ne savoir signer de ce enquis et 
 
            lecture faite.                          sa 
                                             Amable x Pion 



                                                     marque 
 
            P Lukin  notaire public                N B Doucet  notaire public 
                  (paraphe)                                            (paraphe) 
            ________________________________________________  
 
            Quittance, le 20 mars 1827 
 
1-        Aujourd’hui le vingtieme jour du mois de mars 
 
            de l’année mil huit cent vingt sept après midi. 
 
            Pardevant les notaires publics pour la province  
 
            du Bas Canada , résidant à Montréal soussigné 
 
5-        comparut Amable Pion dit Fomtaine 
 
            demeurant en la paroissse de Sainte-Genevieve dans le  
 
            district de Montréal, au moulin de l’Ile Bizard 
 
            lequel e reconnu àvoir reçu de Hugues Heney 
 
            ecuier # demeurant en la paroisse de Montreal # la somme de 
            huit cent soixante et huit  
 
10-      livres encien cours (lettre rayée) en acompte des ouvrages  
 
            qu’il s’est obligé de faire (mots rayés) dudit sieur Heney  
 
            tel qu il est mentionné au marché des autres parts 
 
            écrit, dont le dit Amable Pion dit Fontaine 
 
            acquitte et décharge le dit Hugues Heney ecuier 
 
15-      et lui donne par ces présentes quitttance pour autant. 
 
            Car ainsi, etc. quittant etc.  
 
            Fait et passé à Montréal, etude, les jour  
 
            et an susdits et le dit Amable Pion dit Fontaine  



 
            a déclaré ne le savoir de ce requis après lecture faite. 
 
            Seize mots rayé sont nuls.  
                                                                   sa 
                                                      Amable x Pion dit Fontaine 
                                                                marque 
 
            P Lukin  notaire public       N B Doucet  notaire public 
                    (paraphe)                                 (paraphe) 
            ( renvoi en marge sans lien avec le texte : # de decembre mil huit cent vingt six #  
              __________________________________________________________________ 
 
            Quelques reçus sont annexés au contrat 
 
            « Recu de plus dans l’annee 
             1824 par le bled des ventes 
             vendu par le meunier  955# 12 
             par les moutures de divers grains 147#  
                                                                               1107#  12 
             1825 
             par le bled des ventes  605. 15  
            par celui des moutures 138  6  
                                                                  747. 1 
                                                                 1854 # 13 » 
 
                             _____________________________ 
 
            « Reçu de Hugues Heney ecuyer la  
             somme de neuf cent soixante et dix huit 
             livres ancien cours acompte des ouvrages 
             que je suis obligé de faire pour lui  
             au moulin de l Ile Bizard. 
 
                                                  Ile Bizard 10 fevrier 1824 
 
                                                             sa 
                                                Amable x Pion 
                                                        marque 
            témoins Amable Pion fils » 
                           _________________________________ 
 
 
 



 
 
            « En presence du temojn soussigné, Amable Pion 
             residant au moulin de l’Ile Bizard, reconnoit avoir 
             reçu de monsieur Heney la somme de sept cent 
             vingt quatre livres quatre sols ancien cours, a compte 
             des reparations qu’il fait au moulin, et ne sachant 
             signer il a fait sa marque ordinaire lecture faite 
 
             Ile Bizard 19 mars 1823 
                                                                      sa 
                                                         Amable x Pion 
                                                                 marque 
            724 #  4  
            témoin 
              
            H F H Coffin » 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
             
            
 
              
               
               
 
             
 
 
             
 
 
 
 
   
 



Le 19 septembre 1822 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à la Pointe-aux-Trembles par le Séminaire de Saint-

Sulpice de Montréal, à Louis Lafontaine dit Bienvenue, charpentier de moulins, 
demeurant à la Pointe-aux-Trembles, également,  un  marché de réparations des 
mouvements et ajouter un étage au moulin. Annulation du bail, le 3 août 1831 

notaire Nicolas-Benjamin Doucet, no-10053, (BAnQ / CN601,S134 / mic.# M-620.1352) 
 
 

1-        Pardevant les notaires 
 
            publics pour la province du Bas 
 
            Canada residants a Montreal 
 
            soussignés.  
 
5-        Fut present messire Joseph  
 
            Comte prêtre et procureur de  
 
            messieurs les ecclesiastiques du  
 
            seminaire de cette ville seigneurs 
 
            de l isle de Montreal et autres  
 
10-      lieux demeurant en la cité de  
 
            Montréal. 
 
            Lequel a par ces présentes 
 
            reconnu avoir baillé et délaissé a  
 
            titre de loyer pour dix années à  
 
15-      commencer de la Saint Michel 
 
            du vingt neuf septembre mil  
 
            huit cent vingt trois jusqu a la  
 
            Saint Michel de l’année que l’on  
 



            comptera mil huit cent vingt trente  
 
20-      trois et promet faire jouir pendant  
 
            le dit tems a Louis Lafontaine dit 
 
            Bienvenue charpentier de moulins 
 
            demeurant en la paroisse de la  
 
            Pointe aux Trembles dans le 
 
25-      comté et district de Montreal a  
 
            ce présent et acceptant c’est a savoir 
 
            un terrain sis en la dite paroisse  
 
            de la Pointe aux Trembles d’un 
 
            demi arpent de front sur con  
 
30-      deux de profondeur le tout plus ou 
 
            ou environ ou 
 
            ou moins prenant pardevant  
 
            au chemin du roi parderriere a  
 
            Toussaint Bazinet ( blanc ) joignant 
 
35-      d’un coté au dit Toussaint Bazinet 
 
            et d autre coté a un nommé Beaudouin 
 
            avec un moulin a farine dessus 
 
            construit mais en tres mauvais 
 
            etat et une maison.  
 
40-      Le tout le dit preneur dit bien  
 



            savoir et connoitre et en etre satisfait. 
 
            Ce présent bail est ainsi fait 
 
            aux charges, clauses et conditions 
 
            suivantes que le preneur s engage 
 
45-      d’accomplir ponctuellement et  
 
            fidelement 
 
            de retablir le moulin complettement 
 
            a dire d experts et gens a ce  
 
            connoissants de la  
 
50-      1o il l exhausera # les murs de sept pieds de haut 
            # fournira et posera avec les rouages et necessaires #  
            d’un etage en bonne  
 
            maçonne de pierre pou y ajouter un etage  
 
            cet etage aura sept pieds de haut  
 

            entre les solives et le plancher. 
 
            2o Il y mettra en neuf une couverture  
 
55-      en planches qu il recouvrira en  
 
            bardeaux. 
 
            3o Il fournira et posera a tous les vergues  
 
            voiles, tournants et travaillans et  
 
            autres choses nécessaires a son  
 
60-      entier complément. 
 
            4o Il y # fournira et posera avec les rouages et necessaires # 
            deux jeux de bonne meules 



 
            de pierres d’Angleterre.  
 
            5o La garniture du grand rouet, le  
 
            herisson et les fusées qu’il fournira 
 
65-      également seront en fonte et 
 
            correctement faits.  
 
            6o Lesquels ouvrages bien et duement 
 
            complettes seront delivres dans la  
 
            dit avec le dit moulin faisant  
 
70-      de bled farine, au plus tard le vingt 
 
            sept septembre de l année mil huit 
 
           cent vingt trois, pour lui etre remis  
 
           au l le jour de la Saint Michel dans 
 
            le même mois.  
 
75-      Le dit messire Compte au nom  
 
            des baileur a s engage avec ces pre 
 
            payer au dit Louis Lafontaine # en notre presence #  
 
            par a fur et mesure qu il avancera  
 
            aux dits travaux la somme de  
 
80-      cent vingt cinq livres courrant pour 
 
            lui aider à obtenir les matériaux et  
 
            à faire le dit ouvrage : tout le surplus 
 
            sera fourni par le dit Louis 



 
            Lafontaine.  
 
85-      Duquel moulin et des revenus 
 
            d icelui le dit preneur jouira à son  
 
            profit aux charges suivantes en  
 
            i sus de celles sus exprimées 
 
            1o Il fera toutes les frais d entretien 
 
90-      de la maison du moulin, des  
 
            clostures et autres charges auxquelles 
 
            le dit terrain pour ou poura etre 
 
           ci apres tenu.  
 
            2o Il fournira et delivrera rendu dans 
 
95-      dans le grenier du seminaire en la  
 
            cité de Montréal, par chaque année 
 
            la moitié de tous les menues grains 
 
            qui seront gagniés pour moutures au  
 
            dit moulin.  
 
100-    Plus fournira et delivrera également 
 
            rendu au mem dans le grenier  
 
            du séminaire par quartier d année 
 
            les quantités de bled suivantes du  
 
            gain du et de la même d une aussi  
 
105-    bonne qualité au moins que celui 



 
            provenant du gain du moulin 
 
            savoir cinquante minots pour et  
 
            l an livrable  pendant l année mil  
 
            huit cent vingt quatre. 
 
110-    Pareille quantité pour et pende livrable 
 
            pendant l année mil huit cent vingt 
 
            cinq.  
 
            Soixante minots pour de bled 
 
            delivrable  pour et pendant les chacune 
 
115-    des années mil huit cent vingt six et 
 
            mil huit cent vingt sept.  
 
            Soixante et dix minots de bled delivrable 
 
            et pendant chacune des années mil  
 
            huit cent vingt huit et mil huit cent  
 
120-    vingt neuf.  
 
            Et quatre vingts minots de bled délivrable  
 
            pour et pendant chacune des  
 
            années mil huit cent trente,  
 
            mil huit cent trente-un, mil huit 
 
125-    huit cent trente eux et mil huit  
 
            cent trente-trois.  
 
            Moitié de chacune de ces quantités  



 
            de bled sera délivrable le premier mars 
 
            et l autre moitié a la Saint Michel 
 
130-    de chaque annés, ou avant.  
 
            Il est convenue entre les parties que 
 
            si le dit moulin venoit a être détruit 
 
            par quelques accident fortuit ( et non 
 
            par la faute du preneur ) comme par  
 
135-    le feu le vent ou par un tremblement 
 
            de terre et sans qu aucune des  
 
            parties contractantes put pretendre 
 
            a aucun remboursement et ce  
 
            bail sera d alors nul comme non avenu. 
 
140-    Le dit preneur promet et s’oblige 
 
            de remettre le dit terrain, maison 
 
            dependances le moulin garnit 
 
            de bonnes voiles avec tous ses  
 
            tournans, travaillans madriers 
 
145-    pinces, martaux sisaux, pics  
 
            et autres choses nécessaires et  
 
            dependants dudit moulin en leur 
 
            etat aussi à dire d experts 
 
            du dit moulin comme le tout aura 



 
150-    été mis ou dû être mis pendant  
 
            avant ou pendant le cours du  
 
            présent bail le tout à dire 
 
            d’experts.  
 
            Le preneur ne poura sous quelque 
 
155-    pretexte que ce soit ceder son droit  
 
            du present bail ni sous louer a qui 
 
            qui que ce soit en tout ou partie, sans  
 
            le consentement expres et par ecrit 
 
            des bailleurs ou de leur successeurs. 
 
160-    Il est de plus convenu entre les  
 
            parties que le dit preneur aura 
 
            la préférence du bail du dit moulin 
 
            pour une année plus que le terme 
 
            de ce bail au meme prix et  
 
165-    conditions qui en sera trouvé 
 
            d un autre de bonne foi. 
 
            Le preneur pourra se servir de  
 
            la maison et qui est batie sur 
 
            le dit emplacement, a compter 
 
170-    du premier mai prochain. 
 
            Pour surete de l’execution des  



 
            conditions et ce bail, de sa  
 
            part le preneur a obligé, affecté 
 
            et hypothequé tous ses biens 
 
175-    meubles et immeubles  
 
            présents et futurs sans  
 
            aucune exception ni réserve 
 
            et specialement, 1o la juste 
 
            moitié indivis d’une isle 
 
180-    vulgairement dite l isle au  
 
            Canard, au dessus de l isle a  
 
            l’Aigle vis-à-vis le bas de l isle  
 
            de Montréal et de l isle Sainte 
 
            Therese. 2o un emplacement situé 
 
185-    en la dite paroisse de la Pointe aux 
 
            aux Trembles de la contenance 
 
            d environ un arpent en superficie 
 
            prenant pardevant au chemin du  
 
            roi, parderriere au milieu de la  
 
190-    coulée ou ruisseau tenant d un 
 
            coté a sieur Maurice Baraut et de  
 
            l autre cote au terrain du moulin 
 
            sus loué, avec les batiments 



 
            dessus construits. 
 
195-    Ces hypotheques sont 
 
            donnees sans que la générale ne  
 
            déroge à la spéciale ni la  
 
            spéciale à la générale. Car 
 
            ainsi etc, obligeant etc. fait et  
 
200-    passé à Montréal etude l an  
 
            mil huit cent vingt deux 
 
            le dix neuvième jour du  
 
            mois de septembre avant  
 
            midi et les bailleurs ont  
 
205-    signé avec les notaires apres 
 
            lecture faite excepté le preneur qui  
 
            a declare ne savoir signer. Soixante mots 
 
            rayés sont nuls. Qutre renvois en marge sont 
 
            bons.                   Jph. Comte   prêtre 
 
 
            P. Lukin   notaire public     N.B.  Doucet   notaire public 
                     paraphe                                      paraphe 
 
            Annulation du bail, le 3 août 1831 
 
1-        Aujourd hui le troisième jour du  
 
            mois d’aoust de l’année mil huit 
 
            cent trente un. Pardenat les memes 



 
            mêmes notaires comparurent messieurs 
 
5-        les ecclesiastiques du Seminaire de  
 
            Montreal les bailleurs nommées au  
 
            bail qui précède d’une par messire 
 
            Joseph Comte leur procureur d’une 
 
            part.  
 
10-      Et Louis Lafontaine dit Bienvenue 
 
            le preneur nommé au dit acte 
 
            d’autre part. 
 
            Lesquelles parties ont volontairement 
 
            annullé le dit bail a compter 
 
15-      du vingt neuf septembre prochain 
 
            auquel jour le dit bail deviendra 
 
            resolu et les objets louer remis 
 
            suivant que le preneur aurait eté  
 
            tenu le faire a son expiration.  
 
20-      Quant a la somme de quatorze cent 
 
            quarante cinq livres de vingt sols 
 
            que le preneur reconnoit devoir aux  
 
            bailleurs a ce dernier par leur procureur 
 
            reconnoist tout reduite a celle de trois 
 
25-      douze-cent vingt huit livres douze sols 



 
            que le dit sieur ( mots rayés ) Comte 
 
            reconnoit avoir reçue par un transport 
 
            que lui a fait le dit sieur Louis Lafontaine 
 
            devant les notaires soussignés ce jour 
 
30-      dont quittance car ainsi etc. quittant 
 
            etc. fait et passé a Montreal étude les  
 
            jour et an susdits le dit sieur Comte a  
 
            signé avec les notaires le dit sieur Lafontaine 
 
            a declaré ne savoir signer de ce enquis 
 
35-     et lecture faite quatre mots rayés 
 
            sont nuls.              Jph.  Comte   prêtre 
 
             
            J. P. Grant   ( paraphe )         N. B. Doucet   notaire public 
                     notaire public                            ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 septembre 2008 
 
 
 
 
 
             



Le 22 mars 1823 
Marché de construction d’un moulin à scie à traction animal [cheval] par;  

Robert Watson et Henry Riddels, constructeur de moulin demeurant à Montréal et 
Andrew Henry Baron et William W. Brown de la paroisse de Saint-Philippe.  

notaire Nicolas-Benjamin Doucet, no-10547, (BAnQ / CN601,S134 / mic.# M-620.1353) 
 
 

1-        On this twenty second day of the month 
 
            of march in the year one thousand eight  
 
            hundred and twenty three before the  
 
            undersigned public notaries duly commissioned 
 
5-        and sworn in and for the province of Lower 
 
            Canada residing in the city of Montreal in  
 
            the said province personally came and  
 
            appeared Robert Watson and Henry Riddels  
 
            of the said city of Montreal millwrights and  
 
10-      partners of the one part and Andrew Henry  
 
            Baron, and William W Brown of the parish  
 
            of saint Phillips in the district of Montreal  
 
            gentlemen of the other part and the said parties 
 
            declared to have made and entered into the following 
 
15-      contract and agreement that is to say. 
 
            First the said Robert Watson and Henry 
 
            Riddels contract and agree to make and erect  
 
            set up and fully finish and compleat in  
 
            readiness for operation in every respect, on  
 
20-      such part of the farm belonging to the said  



 
            Andrew Henry Barron situated in Saint 
 
            Phillips aforesaid as they the said Andrew 
 
            Henry Barron and William W Barron shall  
 
            point out and direct a saw mill of one  
 
25-      frame possessing the power of two horses # to go with case 
            three inches per every  and to the said mill #  
 
            and to make eighty strokes a minute or  
 
            thereabouts, on a common log of wood of 
 
            not more than on foot diameter, such saw  
 
            mill to be operated upon and actuated by  
 
30-      horses – and to be, constructed of such  
 
            materials and, of such dimensions as are  
 
            mentioned and enumerated in the specification 
 
            hereunto annexed, the whole of such work  
 
            to be completed and finished in a workman 
 
35-      like manner – on or before the first day of  
 
            june now ___ ensuing – and that they the  
 
            said Robert Watson and Henry Riddels  
 
            are to furnish all the iron work and  
 
            the oak wood for the circle of the  
 
40-      horse wheel for the whole of the said mill.  
 
            And in consideration of the aforesaid  
 
            undertaking and agreement on the part  
 



            of the sais Robert Watson and Henry  
 
            Riddels sh so to be done and performed  
 
45-      as aforesaid they the said Andrew Henry  
 
            Barron and William W Barron  # Brown #  do hereby  
 
            jointly and severally contract covenant  
 
            and agree to furnish all the other wood  
 
            necessary for the erection of the said mill  
 
50-      and to pay or cause to be paid to the  
 
            said Robert Watson and Henry Riddels 
 
            the sum one hundred and twenty five   
 
            pounds current money of this province 
 
            in manner following that is to say the 
 
55-      sum of twenty five pounds on or before 
 
            the execution of these presents ( the receipt  
 
            where of is hereby, acknowledged) the further sum  
 
            of twenty five pounds when the said mill  
 
            shall be declared to be completed and the  
 
60-      remaining sum of seventy five pounds within  
 
            three months after the said mill shall  
 
            be so completed and finished – and also  
 
            that they will furnish all the workmen  
 
            employed on the said mille during the time 
 
65-      of their being at work upon the same with  
 



            board and lodging. 
 
            And to these presents came and appeared  
 
            Peter Gorrie on Montreal aforesaid buitner,  
 
            and William Kerr of the same place  -  
 
70-      blacksmith, who jointly and severally became  
 
            bound to the said Andrew H. Barron and  
 
            William W Brown for the due performance 
 
            of this contract on the part of the said  
 
            Robert Watson and Henry Riddels. 
 
75-      This done and passed at Montreal 
 
            the day month and year aforesaid  
 
            and the parties have signed with us the  
 
            said notaries these presents having been  
 
            first duly read in their presence. 
 
            Robert Watson  (paraphe) 
 
            Henry Riddel  (paraphe) 
 
            André H. Baron 
 
            William W. Brown  (paraphe)  
 
            Peter Gorrie  (paraphe) 
 
            William Kerre 
 
 
            P. Lukin  notaire public               N. B. Doucet notaire public 
                     (paraphe)                                           (paraphe)       
 



Specification of work to be done 
 

1-        Cast iron segments and pinion 
 
            a twenty eight feet horsewalk 
 
            spur wheel and pinion of cast iron  
 
            cast iron crosses with good hooks and gudgeons  
 
5-        crank of wrought iron _____ journeys  
 
            cast iron upright shaft hoisting tackle  
 
            two bevel wheels for ditto 
 
            two cast iron __ 
 
            set of dog irons  
 
10-      wrought iron ray wheel  
 
            cast iron rack and pinion  
 
            brasses for crank shaft  
 
            ditto for foot of upright   
 
            good buckles of Swedish iron  
 
15-      every thing to be of best workmanship and cast  
 
            and wrought iron and brass to be applied when necess 
 
            ary.                                         Robert Watson  
 
            Montreal 22 march 1822        Henry Riddell (paraphe) 
 
                                                            Andre H. Baron 
 
                                                             William W Brown 
 
             P. Lukin   notaire public          N. B. Doucet   notaire public     
                      (paraphe)                                         (paraphe)    
            Paléographie Jules Guérard, le 9 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec  



 
 
 
 
 



Le 24 juillet 1817 
Annulation d’un acte de concession; par  Marie-Charles-Joseph Lemoine,  

Baronne de Longueuil, à feu John Paton, vivant résidant sur l’île 
Sainte-Hélène, représenté par James Millar, procureur de Montréal. 

notaire Nicolas-Benjamin Doucet, no-4418, (BAnQ / CN601,S134 / mic.# M-620.1345) 
 
 

1-         Aujourd hui le cinquieme jour du mois d’avril de l’année 
 

mil huit cent six vingt [sic] après midi. Pardevant les  
 
notaires publics pour la province du Bas Canadas 
 
résidants à Montréal soussignés. 
 

5-         Furent présents James Millar ecuier demeurant en la  
 

cité de Montréal, procureur dument constitué de  
 
Bargery McCulloch of de Glengary pres de Dublin 
 
en Irlande, William McCulloch de Colgrain et  
 
Lillias McCulloch de Busby en Ecosse ( les seuls enfants 
 

10-       vivants du mariage de Jane McRae et John 
 

McCulloch ) et James Paton de Leish en Ecosse 
 
( seul enfant vivant Ayr et Robert Paton de  
 
Leish en Ecosse ( seuls enfants vivants de Robert 
 
Paron père ) par procuration qui demeurera 
 

15-       ci annexée, [ renvoi signalé sans lien avec le texte ] les dits 
Bargery McCulloch, William 
 
McCulloch, Lillias McCulloch, James Paton 
 
and et Robert Paton, étants également revetus 
 
comme propriétaires des successions mobilier et 
 
immobilier laissées par le décès de feu John 
 



20-       Paton en son vivant de l’isle Sainte-Helene pres 
 

Montréal dans le comté et district de Montréal 
 
Mennier ( fils naturels de Robert Paton ci devant 
 
de Wallaceton en Ecosse et de Jane McRae  
 
tous deux décédés ) ainsi que le tout est  
 

25-       plus amplement constaté dans les letres 
 

patentes de Sa Majesté sous le grand sceau 
 
de la dite province du Bas Canada ci  
 
annexées, d’une part – lesquelles procuration 
 
et lettres pattentes sont annexées à la  
 

30-       minute d’une quittance donnée par le dit James 
 

James Millar à Thomas Busby ecuier curateur à la  
 
succession du dit feu John Paton et dont la minute 
 
est restée en l’etude de Doucet un des dits notaires en  
 
date de ce jour, d’une part.  
 

35-       Et madame Marie Charles Joseph Lemoine Baronne 
 

de Longueuil demeurante en la cité de Montréal 
 
d’autre part. 
 
Lequel dit James Millar a declaré que la  
 
terre concedée par la dite dame Baronne de  
 

40-       Longueuil au dit feu John Patton par acte devant 
 

les notaires soussignés le vingt quatre juillet 
 
mil huit dix sept, # ses autres parts dont # est beaucoup endettée 
 



envers la dite dame Baronne de Longueuil  
 
et que la somme pour laquelle elle pourroit 
 

45-       être vendue ne pourra pas acquitter ce qu’elle 
 

doit – a offert à la dite dame Baronne de lui 
 
remettre la dite terre pour être acquitté de  
 
ce que lui est due à cause de la dite terre 
 
ce que cette derniere a accepté en consequence 
 

50-       les parties ont annullé et rescindé le dit 
 

acte de concession comme s il n’eut 
 
jamais eu lieu - et comme si la dite terre 
 
n’eut jamais sortie de la possession de la  
 
dite dame Baronne de Longueuil. Car  
 

55-       ainsi etc. quittant etc. fait et passé à  
 

Montréal les jour et an susdits et ont les parties 
 
signé avec nous notaires après lecture 
 
faite  dix sept mots rayés sont nuls. 
 
 
James Millar                           John Patton 
 
C Longueuil  
 
F G Lepailleur  notaire public  (paraphe) 
 
                                               N B  Doucet  notaire public (paraphe) 
_____________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 4 février 2011  
 
 
 



Le 26 septembre 1827 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à Pointe-Claire 

par le Séminaire de Montréal représenté par Joseph Comte, prêtre et procureur 
à Joseph Bonneville, maître farinier. 

notaire Nicolas-Benjamin Doucet, no-14810, (BAnQ / CN601,S134 / mic.# M-620.1358) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics pour  
 

la province du Bas Canada residants a  
 
Montreal soussignés . Fut présent 
 
messire Joseph Comte pretre procureur 
 

5- de messieurs les ecclesiastiques du  
 

seminaire de Montréal seigneurs de  
 
l isle de Montréal et autres lieux, lequel 
 
a volontairement reconnu et confessé par  
 
ces presentes avoir baillé et délaissé  
 

10- a titre de bail a loyer pour le terme 
 

d une année a compter du vingt neuf  
 
septembre # prochain # dernier et promet faire  
 
jouir au dit titre et pendant ledit  
 
tems a Joseph Bonneville  fils  # pere # maitre 
 

15- farinier demeurant en la paroisse  
 

de la Pointe Claire a ce présent et  
 
acceptant au dit titre un moulin  
 
a vent faisant de bled farine situé  
 
a la Pointe Claire avec ses tournans 



 
20- et travaillans, aussi la maison près  
 

ledit moulin pour l usage du meunier 
 
tel que le tout se poursuit et comporte 
 
en outre, une pince de fer, une masse, 
 
une esse, un gros cable, un vieux  
 

25- cable pour le cabestan, cinq marteaux 
 

a piquer, une mesure de demi minot et   
 
d’une mouture reconnoissant avoir le tout reçu  
 
reçu et en être satisafait . 
 
Le présent bail est ainsi fait a la  
 

30- charge par le dit Bonneville de faire  
 

son devoir comme un bon farinier 
 
et rendre toute la justice due aux  
 
censitaires et au public qui seront  
 
moudre leurs grains au dit moulin et  
 

35- d’etre seul responsable pour toute farine  
 

gatée ou bled perdu au dit moulin, 
 
de tenir feu et lieu par lui-même et  
 
non par d autres, dans la maison  
 
destinée pour le meunier proche ledit  
 

40- moulin, laquelle in entretiendra en bon  
 

etat et de toutes reparations locatives,  



 
aussi sera chargée ledit preneur de tous 
 
les frais courans a faire au dit moulin et  
 
l entretrenir en bon etat et le rendre de même 
 

45- a la fin du dit bail ainsi que la maison 
 

et effets cy dessus mentionnés, le  
 
seminaire sera cependant chargé de  
 
changer les arbres, rouets et meules a  
 
neuf lorsqu’il le jugera necessaire ainsi  
 

50- que la couverture tant du moulin que  
 

de la maison s il faut les couvrir en  
 
neuf pendant ledit bail .  
 
S oblige ledit preneur de rendre compte 
 
chaque mois au premier procureur  
 

55- du seminaire des moutures de tous  
 

grains dont il aura la # transport # moitié pour sa  
 
sa part, # du bled et tous les menues grains # de faire charger de deux 
 
mois en deux mois le bled du  
 
séminaire, du dit moulin de la  
 

60- Pointe Claire au moulin de La 
 

chine et de le delivrer au meunier 
 
de Lachine dont il tirera un reçu 
 
qu’il produira au dit procureur, 



 
pour lequel charoyage le bailleur payera  
 

65- six sols par minot ainsi charoyé ou  
 

transporté d un moulin a l autre 
 
et pour assurer l execution des  
 
clauses et conditions du présent  
 
bail ledit preneur a affecté, obligé 
 

70- et hypothequé tous ses biens presens 
 

et avenir .  
 
Les parties s avertiront deux mois  
 
avant la fin de présent bail s ils 
 
veulent le continuer ou discontinuer . 
 

75-      Reconnoît le preneur devoir au  
 
            séminaire pour mouture jusqu’au  
 
            premier octobre dernier cent minots 
 
            de bled . 
 
            A ce faire tout présent et est intervenu  
 
80- Joseph Bonneville pere, demeurant  
 

en la paroisse de . 
 
Lequel s’est volontairement  
 
porté caution de toutes les clauses 
 
du present bail de sa part renoncant  
 

85- renoncant a cet effet aux benefices  



 
du bail .  
 
Car ainsi etc. promettant etc. obligeant 
 
etc. fait et passé a Montréal etude  
 
l an mil huit cent vingt # sept # sep le  
 

90- vingt sixieme jour du mois de  
 

septembre avant midi et le dit sieur 
 
Comte a signé avec les notaires le  
 
preneur et son caution  a dit declaré  
 
ne savoir signer de ce enquis et  
 

95- lecture faite . soixante dix mots rayés sont  
 

nuls et cinq renvois en marge sont bons . 
 
 
Joseph Comte   prêtre   ( paraphe ) 
 
G. Darnoldi   notaire public 
             ( paraphe ) 
                                             N. B. Doucet   notaire public 
                                                           ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 28 février 2008 
 
 

 
 



Le 30 mars 1815 
Dépôt d’un marché d’ouvrage pour un moulin à scie entre Jacques Marcotte, demeurant 

à Sainte-Geneviève, et Thomas Coffin, écuyer, demeurant aux Trois-Rivières. 
notaire Nicolas-Benjamin Doucet, no-3343, (BAnQ / CN601,S134 / mic.# M-620.1344) 

 
 

1-        Jacques Marcot de Sainte-Genevieve 
 
            s’engage  par ces presentes de tailler 
 
            faire et parachever # avec couvertures et planchés 
            pour Thomas Coffin # un moulin 
 
             a scie de quarante pieds de long 
 
5-        et 24 pieds de large et de faire   
 
            tous les mouvemens nécessaires 
 
            pour faire marcher deux scies dans  
 
            le dit moulin et de preparer la  
 
            place du moulin le poser 
 
10-      solidement et lever, poser les 
 
            mouvemens et le mettre en ouvrage 
 
            le tout a ses fraix d’icy au  
 
            vingt de decembre prochain.  
 
            Et le dit Thomas Coffin écuyer s’oblige 
 
15-      de fournir tous les ferrures et  
 
            materiaux nécessaires pour le dit  
 
            moulin a scie, excepté le bois d’erable pour  
 
            pour les aluchons qui sera 
 
            fourni par le dit Marcot et  



 
20-      en outre de lui payer la somme 
 
            de vingt livres cours actuel  
 
            pour faire, tailler lever, couvrir 
 
            et parachever le dit moulin et  
 
            faire et parachever les mouvemens 
 
25-      d’icelui; les mettre en ouvrage,  
 
            sujet a visite d’experts, au  
 
            tems sus mentionnés. 
 
            Et le dit Jacques Marcot reconnoit 
 
            avoir recu du dit sieur Coffin la  
 
30-      somme de deux livres dix chelins 
 
            cours actuel a compte de l’ouvrage 
 
            cy dessus contracté. 
 
            Un renvoi bon. 
 
            Fait aux Trois Rivieres en presence 
 
35-      des témoins soussignés après lecture faite. 
 
            Le dit Jacques Marcot declaré ne savoir 
 
            signer.  
 
                         sa 
            Jacques x Marcot                   T. Coffin  (paraphe) 
                     marque 
 
            témoins  U Indale                  Olivier Kimber 
 
            ________________________________________  



 
            Dépôt de l’acte sous seing privé, le 30 mars 1815 
 
1-        Aujourd’hui le trentieme jour du mois  
 
            de mars de l’année mil huit cent quinze 
 
            avant midi pardevant les notaires publics  
 
            pour la province du Bas canada résidants aux  
 
5-        Trois Riviêres soussignés.  
 
            Fut présent Thomas Coffin ecuier 
 
            demeurant en cette ville des Trois Rivières 
 
            lequel a deposé pour minute en l etude de  
 
            Me Doucet un des dits notaires, l acte  ecrit 
 
10-      aux deux payes precedentes pour en avoir 
 
            toutes copies requises et valoir ce qui de  
 
            droit dont acte. Fait er dressé aux  
 
            Trois Rivieres en l’etude du dit Me Doucet 
 
            les jour et an susdits et a le dit  
 
15-      Thomas Coffin ecuier signé avec nous 
 
            notaires apres lecture faite ./.  
 
                                                          T. Coffin  (paraphe) 
 
            J Badeau  (paraphe)            N B Doucet  notaire public 
                                                                    (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
              



Le 11 octobre 1722 
Transport de bail d’un moulin à vent sur le bord de la rivière Saint-Charles vis-à-vis le 
passage; par Joseph Normand, marchand tanneur, du lieu dit la Canardière, à François 

Travers, farinier, de la ville de Québec. 
notaire Jean-Étienne Dubreuil, no-1984, (BAnQ / CN301,S87 / mic.# M-173.314) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la prevosté de  
 
            Quebec soussigné y resident et temoins cy après nommes 
 
            fut presant le sieur Joseph Normand marchand tanneur 
 
            demeurant au lieu dit la Canardière lequel de son bon  
 
5-        gré et volonté a reconnu avoir cedé, quitté, delaissé 
 
            transporté et abandonné par ces presantes des maintenant 
 
            et a toujours sauf contre promesse de garantie que de  
 
            s il fauts et promesse seulement a Francois Travers 
 
            farinier en cette ville # a ce present et acceptant, # c est a s’avoir le reste du bail 
 
10-      qui restés a expirer d un moulin a vent faisant farine 
 
            sis et situé sur le bord de la riviere Saint-Charles vis a  
 
            vis le passage avec touttes les circonstances et  
 
            dependances et tout et ainsy que ledit cedant le tient 
 
            des reverends peres de la Compagnie de Jesus du  
 
15-      colege de cette ville pour le temps et espasse de 
 
            vingt année par contrat passé devant le noatire soussigné 
 
            le premier novembre mil sept cent dix sept, ce  
 
            transport et delaissement ainsy fait aux mesmes 
 
            charges clauses et conditions portées par ledit  



 
20-      contrat qui sont de bailler et livrer aux dits 
 
            reverends peres ou au dit cedant la quantité de 
 
            soixante et dix minots de bled froment livrable 
 
            de six mois en six mois qui sera pour chaque terme 
 
            trente cinq minots dont la premiere livraison sera 
 
25-      et eschaira du premier novembre prochain en  
 
            six mois et continuer de la de six mois en six 
 
            mois jusqu’en fin du bail que ledit sieur cedant a fait 
 
            avec lesdits reverends peres et aux autre charges 
 
            clauses et conditions portées par ledit contract  
 
30-      dont et du tout sera tenu d en fournir au dit cedant 
 
            bonne et valable descharge et luy dit cedant 
 
            a promis de requerir les dits reverends peres 
 
            d accepter le present transport en faveur dudit  
 
            cessionnaire; lequel nonobstant en demeure 
 
35-      chargé et a promis et promet sous l hypoteque 
 
            et obligation generalle de tous ses biens meubles 
 
            immeubles present et avenir d acomplir touttes  
 
            les clauses a quoy le dit cedant s est obligé par le contract 
 
            susdatté pendant le reste du dit bail a peine de tous 
 
40-      depens dommages et interets au moyen de quoy ledit 
 
            cedant a transporté et transporte au dit cessionnaire 



 
            tous droits noms raisons, actions et pocessions a cet  
 
            egard le mettant et subrogeant du tout par ces 
 
            presentes en son lieu et place : voulant et consentant 
 
45-      qu il en soit mis en possession par qui et ainsy qu il  
 
            appartiendra en vertu des presentes constituant a  
 
            cet effet son procureur etc. le porteur etc. # et luy dit cedant a  
            promis donner au dit cessionnaire un vieux cheval qui luy a 
            promis et deux vergues pour ledit moulin pour quoy le dit 
            cessionnaire s est oblige de moudre le bled du dit cedant 
            pour sa maison pendant une annee sans mouture # car ainsy 
 
            etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 
            fait et passé au dit Quebec etude dudit notaire le  
 
50-      onsiesme octobre mil sept cent vingt deux avant 
 
            midy presence de messire Jean-Baptiste de Saline huissier et Jean Brassard 
 
            temoins demeurant au dit Quebec qui ont avec ledit sieur 
 
            Normand et notaire signé et a ledit Travers declaré  
 
            ne scavoir signer de ce enquis suivant l’ordonnance.  
 
 
            Joseph Norma                    de Salines   ( paraphe ) 
 
            J Brassard 
                                                   Dubreuil  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 octobre 2008 



Le 1er novembre 1717 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé au passage; par la Compagnie de Jésus à Joseph 

Normand, marchand tanneur, de la seigneurie de Notre-Dame-des-Anges. 
Quittance, le 27 novembre 1718. 

notaire Jean-Étienne Dubreuil, (BAnQ / CN301,S87 / mic.# M-173.313) 
 
 

1-        Pardevant le notaire en la prevosté de 
 
            Quebec soussigné y resident et temoins cy après  
 
            nommes furent presents en leurs personnes tres 
 
            reverend pere Julien Garnier recteur du Colege des 
 
5-        reverends peres # de la Compagnie de Jesus # colege de cette ville et superieur 
 
            de leurs missions en ce pais et tres reverend  
 
            pere Claude Dupuis religieux procureur de la  
 
            compagnie d une part; et le sieur Joseph 
 
            Normand marchand tanneur demeurant en la seigneurie  
 
10-      de Notre Dame des Anges d autre part lesquelles 
 
            parties de leur bon gré et volonte ont fait ensemble 
 
            les conventions qui ensuivent au sujet du moulin  
 
            neuf *a vent* du passage * faisant farine* que sont ledit sieur Normand 
 
            s est obligé et s oblige par ces presentes de payer  
 
15-      par chaqu un an aux dits reverends reverends peres 
 
            pendant le temps de vingt année # a commencer du jour et datte des 
            presentes esdits noms # la quantité de  
 
            soixante et dix minots de bled froment pour le  
 
            dit moulin que lesdits reverends peres luy baillent 
 



            et delaissent pendant ledit temps et se fournira  
 
20-      ledit sieur Normand pendant ledit temps touttes les  
 
            choses necessaires pour les grosses et menues  
 
            reparations qu il s est obligé de faire au dit  
 
            moulin pendant ledit temps et pour lesquelles  
 
            lesdits reverends peres ne seront obliges de fournir  
 
25-      qu une meule quand  celle qui est actuellement au dit 
 
            moulin sera usée se charge ausy ledit sieur 
 
            Normand de la chasse dudit moulin  de la nourriture 
 
            des chevaux et de faire valloir a ses frais et depents 
 
            ledit moulin en payant par *et livrant* par chaqu un an  comme dit 
 
30-      est les soixante et dix minots de bled, sera libre  
 
            au dit sieur Normand d abandonner ledit moulin sy le  
 
            present marche ne luys convient pas lequel moulin  
 
            il sera tenu de delaisser en bon estat  a la charge  
 
            par lesdits reverend peres de luy payer et  
 
35-      rembourser les deux mil cinq cent livres qu ils luy  
 
            doivent pour la batisse dudit moulin, et quoy que le  
 
            present marché subsiste lesdits reverends peres 
 
            seront toujours tenus de luy rembourser laditte 
 
            somme de deux mil conq cent livres soit sur  
 
40-      laditte ferme de soixante et dix  minots de bled 
 



            par an jusqu a parfait payement ou en monnoye 
 
            de cartes en un ou deux payements # et lorsque les reverends 
            peres auront fait lesdits payement il ne sera plus libre au dit sieur 
            Normand de quitter ledit moulin qu a la fin du present bail # jouira ledit 
 
            sieur Normand du terrain qui se trouve entre le  
 
            jardin et le fosse qui a esté fait pour les  
 
45-      fortifications qui s estant a trente ou quarante pieds 
 
            et le cas arrivant que ledit moulin pendant lesdittes 
 
            vingt années que ledit sieur Normand en aura la  
 
            jouissance vient a bruler ou a estre ruiné par les  
 
            eaux ou par la guerre il ne sera tenu d aucunes 
 
50-      choses envers les dits reverends peres pour 
 
            la destruction d iceluy, comme aussy les dits révérends  
 
            peres ne seront tenus ny obligez a le retablir # cependant sy il arivoit 
            que la destruction dudit moulin soit par le feu ou autrement fut par 
            la faute dudit sieur Normand il sera tenu et obligé au retablissement 
            d iceluy #  
 
            et par le moyen de tout ce que dessus lesdittes  
 
            parties ont par ces presentes declaré nul et de 
 
55-      nul effet le marché cy devant fait entr elles  
 
            passé devant le notaire sousigne le 7e  
 
            fevrier dernier et tous les autres *actes* qu elles pouroient  
 
            fait au sujet dudit moulin car ainsy a  
 
            esté convenu, promettant etc. obligeant etc. chaqu un 
 
60-      en droit soy etc. renoncant etc. fait et passé au  



 
            dit colege le premier de novembre mil sept  
 
            cent dix sept avant midy presence de Jean Meschin  
 
            huissier et Jean Brassard cordonnier temoins  
 
            demeurant au dit Quebec qui ont avec lesdittes parties  
 
65-      et notaire signé. 
 
 
            J Meschin  ( paraphe )                Jul  Garnier    
 
            J  Brassar                                    Claude DuPuys   ( paraphe ) 
 
            Joseph Norman 
                                                    Dubreuil   ( paraphe ) 
 
 
            Quittance, le 27 novembre 1718 
 
1-        Et avenant le vingt sept novembre mil sept cent 
 
            dix huit fut present le sieur Joseph Normand cy devant 
 
            denommé lequel a reconnu avoir eu et receu presentement 
 
            comptant a veu dudit notaire et temoins cy apres nommes 
 
5-        du reverend pere Claude Dupuis procureur des  
 
            reverends peres de la Compagnie de Jesus du colege de  
 
            cette ville la somme de deux mil cinq cent livres contenüe  
 
            au contrat cy a costé savoir dix sept cent soixante et trois 
 
            livres dix sols en monnoye de cartes simples ayant cours en  
 
10-      ce pais et en la quantite de soixante et dix minots de bled  
 
            froment que ledit sieur Normand doit aux dits reverends  
 



            peres pour une année de la rente mentionnée cy devant  
 
            a raison de dix livres le minot et le reste pour rentes 
 
            seigneuriales de la terre que ledit sieur Normand tient  
 
15-      dependantes de la seigneurie de Notre dame des Anges dont  
 
            et de quoy ledit sieur Normand tient quitent descharge 
 
            ledit reverend pere Dupuis au dit nom comme ausy 
 
            ledit reverend pere tien quitte et descharge ledit sieur 
 
            Normand desdits soixante et dix minots de bled et des 
 
20-      dittes rentes seigneuriales # sans prejudice du courant 
            et de l avenir # dont etc. quittent etc. chaqu un en droit soy # fait et passe 
 
            au dit Quebec au dit colege les jour et an susdits presence 
 
            des sieurs Jean Maillou architecte et Thommas Doyon  
 
            temoins  demeurant au dit Quebec qui ont avec lesdittes 
 
            parties et notaire signe.  
 
 
            Claude DuPuys  Jésuite              Joseph Norman 
 
            Thomas Doyon 
                                                       Dubreuil   ( paraphe ) 
 
             Sous seing privé  (écrit  au bas de l’acte ) 
 
1-            Le 1er novembre 1717. Bail et affermage du moulin à farine du Passsage,  
 
            devant Dubreuil, notaire, entre les Révérends Pères Jésuites de Québec et le  
            sieur Joseph  
 
            Normand, aux conditions arrêtées dans la convention sous seing privé de 
 
            ce jour entre les mêmes parties. A la suite, est la quittance par laquelle, 
 



5-        à la date du 27 novembre 1718, le sieur Normand reconnaît avoir reçu 
 
            des Pères Jésuites la valeur des deux mille cinq cents livres qui lui étaient 
 
            dues pour sa contribution à l’érection du dit moulin, signées, les deux  
 
            pièces par Dubreuil, notaire, qui les a collationnées aux originaux 
 
            expéditions, plan.                                           ( 1er novembre 1717 ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 novembre 2008 
 
 
            
 
 
 
                
             
 



Le 7 février 1717 
Accord et convention pour la construction d’un moulin à vent en la seigneurie de 

 Notre-Dame-des-Anges entre la Compagnie de Jésus, et Joseph Normand, marchand  
tanneur demeurant en la seigneurie de Notre-Dame-des-Anges.  

notaire Jean-Étienne Dubreuil, no-798, (BAnQ / CN301,S87 / mic.# M-173.312) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la prevosté 
 
            de Quebec soussigné y resident et temoins cy après 
 
            nommes furent presents tres reverend pere Julien 
 
            Garnier recteur du colege des reverends peres de  
 
5-        la Compagnie de Jesus en cette ville et superieur 
 
            de leur missions en ce pais et tres reverend pere 
 
            Claude Dupuy religieux procureur de la ditte 
 
            compagnie d une part, et le sieur Joseph Normand 
 
            marchand taneur demeurant en la seigneurie de  
 
10-      Notre-Dame des Anges d autre part lesquelles 
 
            parties de leur bon gré et volonté ont reconnus 
 
            avoir fait les marché accords et conventions 
 
            qui ensuivent qui sont que ledit sieur Normand 
 
            s est obligé et s oblige par ces presentes de bastir 
 
15-      et construire un moulin a vent de pierre au lieu 
 
            nommé le Passage a l endroit qui sera indiqué  
 
            et pour cet effet les dits reverends peres se sont  
 
            oblige # seulement # de luy fournir et luy faire transporter sur 
 
           le lieu la pierre et la chaux a ce necessaire et  



 
20-      luy abandonnent tout ce qui poura luy servir de  
 
            la demolition du moulin a vent qu ils ont en cette  
 
            ville comme meules  tournants, ferures et  
 
            generalement tout ce qui poura luy servir et sy  
 
            se trouve quelques ferrures cassees les dits révérends  
 
25-      peres s obligent d en faire faire d autres et quand  
 
            le moulin qui sera transportée sera usée il en  
 
            fourniront une autre et l enmoulengement sera 
 
            fait a communs frais, pour la baptisse # illisible # duquel  
 
            moulin lesdits revérends peres se sont obliges de  
 
30-      donner audit sieur Normand la valleur de deux mil  
 
            cinq cent livres a prendre sur la part de la  
 
            mouture qui leur en reviendra pour quoy il luy en  
 
            abandonnent la jouissance a moitié pendant le  
 
            temps et esapce de vingt années a compter du  
 
35-      jour que ledit moulin tournera la premiere  
 
            fois, pour quoy les dits reverends peres n en  
 
            retireront aucun revenu, que jusque ce que ledit 
 
            sieur Normand soit entiere paye de laditte 
 
            somme de deux mil cinq cent livres cependant 
 
40-      ils seront libres de luy payer sy bon leur  
 
            semble laditte somme en monnoye ayant 



 
            cours en ce pais et la # et en outre sans prejudice de  
            laquelle # ils promettent luy 
             
            en donne celle de cinq cent livres dans le mois   
 
            de may prochain ou de juin prochain # a qui fait en tout celle  
            de trois mil livres # le cas arrivant que 
 
45-      ledit moulin pendant les dittes vingt années que 
 
            ledit sieur Normand l aura a moitié vint a bruler  
 
            ou estre ruinere par l eau ou par la nature il ne  
 
            sera tenu a aucunes choses envers les dits révérends  
 
            pères, # pour la destruction d iceluy # seront pendant ledit temps de vingt ans les 
 
50-      grosses et menües reparations dudit moulin  
 
            communes et par moitie entre les parties  tant  
 
            ce que dessus a este accordé et stipule entre les  
 
            parties a peine de tous depens dommages et  
 
            interest l une envers l autre, etr outre a que le  
 
55-      dit sieur Normand delaissera au bout des dittes vingt 
 
            années ledit moulin en bon estat et ne poura 
 
            ceder a d autre la jouissance d iceluy a d autre sans  
 
            le consentement des dits reverends peres # et sera ledit sieur Normand 
            charge de la chasse dudit moulin pour le transport des bles et farine et 
            les chevaus qui serviront seront nouris tems l eté les trois premieres annees  
            dudit bail a communs frais, et pour le reste du temps dudit bail lesdits reverends 
            peres fourniront une portion de prerie pour leur nourriture tant d hiver que 
            l eté # car  
 
            ainsy a este convenu entre les parties promettant 
 



60-      etc. obligeant chaqu une des dittes en droit soy le  
 
            le septième fevrier mil sept cent dix après 
 
            midy presence de Jean Chandelier et Jean Brassard 
 
            tesmoins demeurant au dit Quebec qui ont avec les  
 
            dittes parties et notaire signé. Deux mots ratures ne vallent. 
 
            Julien Garnier 
 
            Claude DuPuys  Jésuite   ( paraphe ) 
 
            Joseph Norman                                 Jean Chadelier 
 
            J  Brassard 
 
                                                   Dubreuil   ( paraphe )  
            Paléographie Jules Guérard, le 11 novembre 2008 
 
 
             
             
 
             

 
 
 



Le 11 octobre 1720 
Obligation de Michel Arsenault, farinier, demeurant au lieu dit le  

Cap de la Madeleine, à la Compagnie de Jésus. 
[L’intitulé indique quittance comme titre] 

notaire Jean-Étienne Dubreuil, no-1499, (BAnQ / CN301,S87 / mic.# M-173.313) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la Prevosté de Quebec  
 

soussigné y residant et temoins cy après nommes fut present en sa  
 
personne Michel Arsonneau habitant du lieu dit le Cap de la 
 
Madelaine farinier lequel de son bon gré et volonte a reconnu 
 

5-         avoir eu et receu par seulement comptant a veu dudit notaire et  
 

temoins du reverand père Dupuys religieux procureur des  
 
reverends peres de la Compagnie de Jesus du Colege de cette  
 
ville la somme de cent quatre livres que ledit reverand père 
 
au dit nom luy a prestée et que ledit Arsonneau a receüe présentement  
 

10-       comptant comme dit dit est et a promis et promet rendre bailler  
 

et payer au dit reverand père au dit nom ou a celuy qui tiendra sa  
 
place pareille somme de cent quatre livres d huy en deux ans  
 
a peine de tous depens dommages et interest et au cas qu il ne  
 
peut faire ledit remboursement dans ledit temps sont convenue 
 

15-       lesdites parties qu il en payera la rente au taus de l’ordonnance par forme 
 

de constitution laquelle rente ne commencera a courir que du  
 
dit jour d hui en deux ans *en un an* tant que ledit debiteur pour lors  
 
puisse estre contraint au payement de la ditte somme  
 
principale que faute de payement des arrerages laquelle  
 

20-       rente il poura amortir quand il voudra en payant et  
 



rembousant la ditte somme principale de cent quatre  
 
livres en un seul payement et les arrerages qui en seront  
 
pour lors deubs, et pour seurté de tout ce que dessus ledit  
 
debiteur a obligé affecté et hipotequé tous ses biens  
 

25-       meubles immeubles present et avenir. Car ainsy etc.  
 

promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et  
 
passé au dit Quebec etude dudit notaire le onziesme octobre  
 
mil sept cent vingt avant midy presence de Jean Brassard 
 
et Francois Levitre cordonnier temoins demeurant au dit  
 

30-       Quebec qui ont avec ledit reverand père Dupuys et notaire 
 

signé et a ledit debiteur declaré ne savoir signer de ce  
 
enquis suivant l’ordonnance. Cinq mots ratures de nulle valleur  
 
et trois mots en interligne aprouve pour bons. 
 
 
Claude Dupuys  (paraphe) 
 
F Levitre  
 
                                                    DuBreuil  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 octobre 2010  



Le 12 mars 1722 
Marché pour l’exploitation d’un moulin à scie au lieu appelé Dautré entre Joseph 

Demeule, Paul Blouin, Antoine Pépin, Ignace Gosselin et Pierre Biort. 
notaire Jean-Étienne Dubreuil, no-1880, (BAnQ / CN301,S87  / mic.# M-173.314) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la Prevosté 
 
            de Quebec sousigné y residant et temoins cy après nommes 
 
            furent presents en leurs personnes, Joseph Demeule 
 
            Paul Bloüin, Antoine Pepin, Ignace Gosselin et Pierre 
 
5-        Biort, lesquels de leur bon gré et volonté se sont  
 
            engagez de travailler a tous les travaux concernant  
 
            l exploitation d un moulin a scier au lieu appelle Dautré 
 
            mesme de travailler les dimanches et festes pendant le  
 
            temps que ledit moulin sciera des planches sous la 
 
10-      permission qui en sera obtenue de qui il appartiendra 
 
            comme aussy de veiller chaqu un a leur tout touttes les  
 
            nuits que ledit moulin sciera des planches depuis ce 
 
            jour et datte des presentes jusqu a la fin du mois de  
 
            juin prochain et mesme jusque en my juillet 
 
15-      en cas que l eau et le travail du dit moulin en 
 
            requiesent, et ce pour monsieur Me Guillaume  
 
            Gaillard conseiller du Roy au Conseil superieur de ce  
 
            pais et le sieur Jean Baptiste Neveu marchand 
 
            demeurant à Montreal, mondit sieur Gaillard a  
 



20-      ce present acceptant tant pour luy que pour ledit 
 
            sieur Neveu, pour et moyennant le prix et somme 
 
            de vingt cinq livres par mois pour chaqu un des  
 
            dits susnommes # payable après leur retour en cette ville #  
            et outre a leur nourriture pendant  
 
            le temps qu ils travailleront au dit moulin, tout ce  
 
25-      dessus les dittes parties sont convenus a peine 
 
            de tous depens dommages et interest fait et passé  
 
            au dit Quebec en l hostel de mondit sieur Gaillard 
 
            le douziesme mars mil sept cent vingt deux avant 
 
            midy presence de Jean Brassard et Francois Levitre 
 
30-      tanneur qui ont avec mondit sieur Gaillard ledit Joseph  
 
            Demeule et notaire signé et ont les autres ont declaré  
 
            ne savoir signer de ce enquis suivant l’ordonnance  après lecture 
 
            faitte. 
 
            Gaillard  (paraphe)                  Joseph Demelle 
 
            ( l’acte n’est pas signé par le notaire ) 
               Paléographie Jules Guérard, le 6 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 15 décembre 1718 
Inventaire des biens se la communauté de Guillaume Gaillard, conseiller du Roi au 

Conseil supérieur et seigneur de l’île et comté de Saint-Laurent, veuf de Marie-Catherine 
Neveu, demeurant au bas de la côte du Séminaire. [Extrait de l’inventaire] 

notaire Jean-Étienne Dubreuil, no-1163, (BAnQ / CN301,S87 / mic.# M-173.313) 
 
 

1-                                 Suit les immeubles 
 
            Premièrement l.ile et comté de Saint-Laurent consistant en  
 
            contenance de vassaux cens et rentes suivant le papier terrier qui 
 
            sera fait par mondit sieur Gaillard le plustost qu faire ce  
 
5-        poura domaines maisons et moulins cy apres specifiez savoir en  
 
            la paroisse de la Sainte-Famille un domaine de quatre arpent de front 
 
            ou environ sur lequel il y a une vielle maison tombant en ruine 
 
            et une escurie ge demie neuve. 
 
            Un terrain et emplacement de la largeur de l habitation de feu  
 
10-      Estienne Butteau a prendre du costeau  de ladite habitation jusques a  
 
            basse eau sur lequel il y a un moulin avec ses moulanges roües 
 
            rouet et ustanciles faisant de bled farine. 
 
            En la paroisse Saint-Jean un domaine d environ trois arpents de 
 
            front sur lequel il y a une petite maison bastie.  
 
15-      Un terrain d environ un arpent en superficie sur l habitation  
 
            de Noel Charlan sur lequel il y a un moulin avec ses moulanges 
 
            une roüe presque usée et ses autres ustanciles. 
 
            Une maison de soixante pieds de long sur vingt quatre de  
 
            large bastie sur le terrain dudit Charlan.  



 
20-      En la paroisse de Saint-Laurent un domaine de trois arpents de  
 
            front sur lequel il y a une vielle tour de moulin a vent.  
 
            Un moulin avec ses moulanges roües roüets et ustanciles en bon 
 
            estat faïsant de bled farine basty sur la terre et habitation des 
 
            heritiers de feu Jean Renaud, lequel terrain qu’ocupe le dit moulin 
 
25-      est deu aux heritiers Renaud.  
 
            Un arpent de terre de front sur le dit fleuve joignant d un  
 
            coste l habitation de Ménard et de l autre costé les heritiers de  
 
            feu Baillargeon, aquis de Gabriel Bouleau fils par acte passé 
 
            pardevant nous notaire soussigné le 17 octobre 1718.  
 
30-      Un emplacement, sis en la basse ville rüe Notre Dame d environ 
 
            vingt pieds de front sur la ditte rüe sur lequel il y a une  
 
            maison et une petitte cuisine basties et logeable joignant d un  
 
            costé les heritiers de feu le sieur Landron et de l autre costé les  
 
            representants de feu sieur Soulard.  
 
35-      Un terrain situé sous le cap aux Diamants joignant d un  
 
            costé les heritiers de feu le sieur Dechaufour et de l autre les terres 
 
            des heritiers de feu monsieur de Villeray sur lequel il y a plusieurs 
 
            concessions charges de rentes foncieres lesquelles sont payées su sieur 
 
            Neveu en estant uzufruitier sa vie durant.  
 
40-      Un emplacement de cent vingt huit pieds de front situé au lieu 
 
            nomme Château Gaillard sur lequel il y a une maison de *pierre* bastie 



 
            du second estage il y a un plancher a faire avec celuy du grenier 
 
            et il y a ausy une cuisine boulangere et ecurie entierement bapties 
 
                       Suit les lettres et papiers de la ditte communaute 
 
45-      Premièrement un titre de concession en papier du terrain qui est sous 
 
            le Cap aux Diamants # en datte du 26ième may 1696 # cotté et inventorié  
            sous la lettre   A. 
 
            Item trois *onze* pieces de contrat et titres concernant l emplacement 
            et maison de la basse ville cottee toutte sous la lettre   B. 
 
50-      Item une grosse en papier de vente a bail au susdit place par 
            messieurs du seminaire a mondit sieur gaillard en datte du 4ième aoust 
            1699 passe devant feu Me Genaple notaire cotté   C. 
 
            autre gross en papier de vente de terrain par mesdits sieurs du  
            seminaire passé devant Me LaCetiere notaire le 16 mars 1714 
55-      cotte et inventorie sous la lettre   D. 
 
            Autre grosse en papier de change entre mondit sieur Gaillard 
            et François Gautier dit Larouche passe devant dit feu sieur 
            Chambalon le 1er may 1719, cotte   E.  
 
            Autre grosse en papier de bail de banc en l eglise paroissiale 
60-      de cette ville a mondit sieur Gailllard passe devant le feu sieur  
            Cenaplé le 17 decembre 1697 cotte   F.  
 
            Autre grosse en papier de vente des minutes de feu le sieur Duquet 
            Duquet notaire a mondit sieur Gaillard passe devant ledit sieur  
            Chambalon en datte du 3ième may 1700  cotte   G.  
 
65-      Autre grosse en papier de ______ entre le sieur Philipe Neveu et 
            au Saint Martin de Beaulieu passé devant ledit feu sieur Genaple 
            du 2ième may 1701   cotté   H.  
 
            Autre grosse en papier de vente de droits successifs par le sieur 
            Neveu a mon sieur Gaillard passe devant ledit feu sieur Chambalon 
70-      le 8 fevrier 1708  cotte   J.  
 
            Autre grosse en papier de cession par le sieur Philipe Neveu 



            a mon sieur Gaillard passé devant ledit feu Chambalon le  
            2ième avril 1710   cotte   K. 
 
            Autre grosse en papier de descharge et cautionnment fait par 
75-       Me Mesny a cause du sieur Plasse passe devant par la prevoste 
            du 17 juin 1712  cotté   L.  
 
            Compte de tutelle vendu au sieur François Pollet le 22ième mars 
            1716 et la quittance generalle du dit sieur Pollet du 20ième mars 
            1717 le tout passé devant Me Pa____ notaire cotte   M. 
 
80-      Autre grosse en papier de constitution de 600 # en principal 
            nessant de plus grande somme par Joseph Alaire a mon sieur Gaillard 
            passe devant ledit sieur Chambalon le 8ième juïllet 1715    N.  
 
            Autre grosse en papier de constitution de onze *cent* cinquante livres 
            nessant de plus grande somme par Antoine Gerard a mon sieur 
85-      Gaillard passé devant le dit feu sieur Chambalon le 24ième mars 
            1716  cotté   O.  
 
            Autre grosse en papier de constitution par Pierre Lanier a mon sieur 
            Gaillard de la somme de trois cent livres en principal 
            passé devant ledit feu sieur Chambalon le 26 avril 1716  cotte P.  
 
90-      Autre grosse en papier de transport fait par Jean Turquot 
            a mondit sieur Gaillard de la somme de 750 # sur jean susdit 
            habitant de Saint-Bernard qui devoit la dite au dit Turquot par 
            acte passe devant Me Louet et Barbel notaire le 9ième mars 1710 
            et ledit transport passé devant le noatire soussigné le 19ième septembre  
95-      1718 le deux cottee sous la lettre   Q.  
 
            Une copie en papier du compte rendu a mon sieur Dartigny 
            par modit sieur Gaillard pour le sieur Demarc accause de la 
            succession du feu sieur La_______ par lequel il est deux 
            succession la somme de 3679 # 5 s 5 d de monnaye de 
100-    France en carte  cotte   R.  
 
            Une grosse en papier d obligation par Pierre ______ 
            mon sieur Gaillard passée devant ledit feu Chambalon  
            le 6ième juin 1710  cotté  S. 
 
            Une sentence de l amirauté de la ville de Larochelle couts 
105-    le sieur Lajoüe et les armateur de navire _________ 
            du 11ième juillet 1711  cotte T.  



            avec deux autres pieces cottees sous la mesme lettre. 
 
            Une grosse en papier d obligation par Maturin ______ 
            mon sieur Gaillard passée devant ledit feu sieur Chambalon le 25ième 
110-    mars 1709  cotté  V.  
 
            Autre grosse d obligation par Francois Demers a mon sieur 
            Gaillard passee devant ledit feu sieur Chambalon le 16 novembre 
            1712  cotte   X.  
 
            Autre grosse d obligation par Me Dartigny de la somme de  
115-    1080 # 7 s 5 d tant a cause de deffuncte la dame de Villeray que de  
            feu mon sieur de Villeray son frere passe le notaire soussign le 25 
            juin 1718  cotte   Y.  
 
            Autre obligation d Edmond Tessier a mondit sieur Gaillard passe 
            devant Lepalieur le 14 mars 1701  cotte   Z.  
 
120-    Autre grosse d obligation par Joseph Audet a mon sieur Gaillard 
            passe devant ledit feu Chambalon le 23ième juillet 1710 
            cotté  ETC.  
 
            Autre en papier d obligation par Jean Gaubaut a mon sieur 
            Gaillard passee devant Trotain notaire 19 mars 1709  
125-    cotté sous les lettres   AA.  
 
            Autre obligation par Jacques Helie a mon sieur Gaillard passée 
            devant le dit feu Chambalon notaire le 23ième juin  cotte   BB. 
 
            Autre obligation André ____ a mon sieur Gaillard passée devant 
            Gachet notaire le 28ième juillet 1715   cotte   CC. 
 
130-    Une grosse en papier de reconnoissance portant obligation entre 
            mon sieur Gaillard et le sieur Genaple passé devant ledit feu sieur 
            Chambalon le 20ième octobre 1710  cotté   DD. 
 
            Autres obligation par Jacques Marie Beausejour a mon sieur 
            Gaillard passé devant le dit feu sieur Chambalon le 21ième octobre 
135-    1710  cotté   FF. 
 
            Item un transport de la somme de 159 # 3 s 9 d fait par 
            Me Barbel des heritiers de feu Pierre Terrien en datte du 
            8 avril 1709  cotte    GG. 
 



            Une grosse en pâpier de vente de terre par Gabriel Bouleau 
140-    a mon sieur Gaillard du 17 octobre 1718  cotte   HH. 
 
            Un receu de mon sieur Bouat pour le sieur Peucherau du 29 octobre 
            1717  cotté    JJ.  
 
            Billet de 212 du sieur Estienne Brisson a mondit sieur Gaillard  
            du 17 juillet 1713  cotté   KK. 
 
145-    Autre billet du sieur Gerar de Saint-Bernard a mon sieur Gaillard de la  
            somme de deux cent livres en datte du 9ième janvier 1717  cotte  LL. 
 
            Item un livre de raison no B contenant plusieurs couples  
            qui sont tous soldez   cotte   MM. 
 
            Item un autre livre de raison no C contenant plusieurs 
150-    couples non soldez  lesquels nous avons paraphez ledit livre 
            cotté  cy   NN.  
 
            Item un brouillard jubilé no N commencé le premier fevrier 
            1715 et finy le 23 décembre 1718 la fin duquel nous avons paraphé 
            et cotté     OO.  
 
155-    Item un registre contenant la liste des actes passez par 
            deffun Guillaume Audouard vivant notaire royal en cette paroisse de 
            Quebec depuis l année 1636 jusques a celle de 1663 lequel nous  
            avons paraphé et cotté  sous les lettres   PP.  
 
            Item un autre contenant la liste des actes passées par deffunt 
160-    Pierre Duquet vivant notaire royal en la prevosté de cette ville de 
            Quebec depuis 1664 jusques en l année 1686 icelle deposé que nous 
            avons parallement cotté et paraphé sous les lettres   QQ.  
 
            fait et aresté en l hostel de mondit sieur Gaillard les jour et  
 
            an susdit et lesquels effet inventoriez au present inventaire 
 
165-    que mon dit sieur Gaillard a dit estre tout ce qu il est presentement 
 
            en sa connoissance promettant que s il se trouve aucune 
 
            que que chose d en le faire ajouter au present imventaire 
 
            estant lesquels effet luy ont esté laissé entre les mains du  



 
            consentement de mesdits sieurs subrogé tuteur et du sieur Gaillard fils pour 
 
170-    par mondit sieur tuteur les representer du leur valleur 
 
            a qui il appartiendra et desquels il s est bien volontairement 
 
            charge et ont mesdits sieurs Gaillard pere et fils 
 
            mondit sieur Dartigny, autre su nommez et notaire 
 
            signé. 
 
 
            Gaillard   ( paraphe )                    D’Artigny 
 
            Gaillard   filz  ( paraphe )         
 
            Gratis                                          J  Brossard       
 
                                               Dubreüil   ( paraphe ) 
 
            Ajout à l’inventaire, le 22 avril 1718 
 
1-        Et avenant le vingt deuxième avril mil sept cent dix huit après midy    
 
            pardevant le notaire susdit et sousigné fut present mon sieur Gaillard cy 
 
            devant denommé lequel a declaré qu il a obvier a declarer a l inventaire 
 
            cy devant qu il est deub au sieur Gaillard son fils ainé la somme de  
 
5-        six mil cinq cent cinquante deux livres six sols quatre deniers 
 
            monnoye de France ou carte reduittes suivant le compte signé du  
 
            dit sieur Gailllard fils le douziesme de ce mois payable en  
 
            monnoye de cartes lequel compte nous avons cotté et paraphe 
 
            sous les lettres RR. cy      6552,  6 s, 4  
 
10-      Item la somme de mil quatre vingt trois livres quinze sols 
 



            de France en cartes reduittes deüe aux creanciers de la succession 
 
            de feu le sieur Martel feusant du pais deux mil huit cent quatre 
 
            vingt dix livres suivant le brouillard savoir treize cent quatre 
 
            vingt dix livres suivant le brouillard no N folio verso 96 et 
 
15-      quinze cent livres receüe du sieur Neveu de Montreal provenant 
 
            de partie de la vente de la seigneurie de Lachenaye  cy   1083 #,  15 ,  
 
            Dont et ce que dessus mondit sieur Gaillard a requis et demandé le 
 
            present acte au dit notaire soussigné a luy octroyé en son etude au dit 
 
            Quebec les jour et an susdits et a avec ledit notaire signé trois 
 
20-      mots raturez de nulle valleur. 
 
 
                                                           Gaillard   ( paraphe ) 
 
                                               Dubreüil   ( paraphe ) 
 
            
 
             
 
            



Le 20 mars 1718 
Marché de démolition d’un bâtiment en charpente de pièces sur pièces entre  

Larchevesque et François Bédard, de la paroisse de Charlesbourg. 
notaire Jean-Étienne Dubreuil, no-982, (BAnQ / CN301,S87 / mic.# M-173.313) 

 
 

L’acte est incomplet et endommagé. 
 

Résumé 
 

François Bédard s’engage à démolir le bâtiment de pièces sur pièces, 
 

au coût de 500 livres, pour le rétablir en moulin à tan sur le lieu 
 

appelé « La Briqueterie »  . 
 

 Bédard fera tous les mouvements nécessaires à son fonctionnement.  
 

Le travail doit est livré pour la fête de Sainte-Anne au mois de juillet prochain. 
 
 

            Jules Guérard, le 24 juillet 2009 
  
            Association des Moulins du Québec 



Le 23 avril 1723 
Rétrocession d’un moulin à vent situé sur la terre et fief des dames religieuses Ursulines 

de la ville de Québec dépendant de la seigneurie de Sillery; par Pierre Simon dit 
Delorme, propriétaire du moulin seigneurial de la seigneurie de Sillery, paroisse de 

Sainte-Foy et Ursule Hamel, son épouse, demeurant en la seigneurie de Sillery, paroisse 
de Sainte –Foy, à la Compagnie de Jésus. 

notaire Jean-Étienne Dubreuil, no-2056, (BAnQ / CN301,S87 / mic.# M-173.314) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec 
 
            soussigné y resident furent present en leurs personnes le sieur Pierre 
 
            Simon Delorme proprietaire du moulin seigneurial de la seigneurie 
 
            de Sillery paroisses Sainte-Foy y demeurant et Ursule Hamel son 
 
5-        epouse, lesquels de luy authorisée a l effet des presentes d une part 
 
            # et les reverends peres Bernard de la  Chasse recteur du colege des reverends 
            peres de la Compagnie de Jesus en cette ville et leur superieur de leur  
            missions en ce pais # et le reverend pere Claude Dupuys prestre procureur 
 
            des reverends peres de la Compagnie de Jesus du colege de 
 
            cette ville a ce present acceptant pour ladite compagnie 
 
            d autre part lesquels dits Delorme et sa femme ont declare qu ils sont 
 
10-      hors d estat de payer doresnavant aux dits reverends  
 
            peres seigneurs du dit lieu trente deux minots de bled  
 
            froment de rente fonciere et non racheptable qu ils leur  
 
            ont payé cy devant  pour ledit moulin qui est présentement 
 
            a vent situé sur leurdit fief des dites dames religieuses 
 
15-      Ursulines de cette ville dependant de laditte seigneurie de  
 
            Sillery avec deux terres toutes au dit moulin par contract  
 
            passé devant feu Genaple notaire le trentiesme mars 1691 



 
            a ces causes ils declaroient remettre le dit moulin faisant  
 
            farine avec touttes les ustancilles et ferrures aux dits  
 
20-      reverends peres et se relevant les dittes deux terres cy  
 
            jointes atendu les frais par eux faits sur les dites terres 
 
            et au dit moulin sans aucun profit  atendu la proscuité du  
 
            moulin a l eau construit l Ancienne Lorette en consideration 
 
            de quoy lesdits reverends peres *de la Chasse et* Dupuys esdits noms  
            consentent de reprendre 
 
25-      ledit moulin a vent faisant farine avec tous les meubles 
 
            et ustanciles qui en dependent que lesdits Delorme et sa  
 
            femme leur prometteront incessamment au moyen de quoy ils  
 
            leur concede les dittes terres aux charges  clauses et  
 
            conditions suivantes les dites deux terres sur lesquelles ledit  
 
30-      moulin est construit telles qu elles sont et reste que ledit De 
 
            lorme les a possedées jusqu a ce jour suivant leur bornes et  
 
            limites sans aucunes reserves # lesdits Delorme et sa femme ce acceptant # 
            a la charge par lesdits *eux* 
 
            Delorme sa femme leurs hoirs et ayant cause de bailler  
 
            et payer aux dits reverebds peres en leur colege de cette 
 
35-      ville par chaqu un an six livres monnoye de France 
 
            et quatre chapons et quinse sols pour chaqu une terre 
 
            au choix desdits reverends peres et quatre sols marquez de 
 
            cens lesdits cens portant lots et ventes saisine et amande 



 
            quand le cas y echaira le tout payable aux festes de Noel 
 
40-      dont le premier payement sera et eschaira aux festes de  
 
            Noel de la presente année et continuer de la d année en  
 
            années a parels jour a perpetuité et outre ce dix livres 
 
            de rente constituée pour le seul principal de la somme de  
 
            deux cent livres mesme monnoye racheptable a toujours en  
 
45-      payant aux dits reverands peres ou a leur ordre pareiile *somme*  
 
            de deux cent livres en un seul payement avec les arrerages 
 
            qui en seront pour lors deubs le premier payement de la ditte 
 
            rente eschante ausy aux festes de Noel par chacune feste 
 
            continuer de la en avant tant que la ditte somme principale 
 
50-      sera deüe a pareils jour ne pourroit lesdits reverends  
 
            peres contraindre au dit remboursement que faute de  
 
            payement des arrerages de la ditte rente, fourniront les dits 
 
            Delorme et sa femme aux dits reverends peres une 
 
            expedition des presentes en forme executoire # seront tenus 
            eux leurs hoirs et ayant cause de percevoir envoyer leurs 
            farine moudre au moulin *de l Ancienne Lorette* de la ditte seigneurie et 
            aux reserves quese faut lesdits reverends peres du droit de retrait  
            lesdittes terre en cas de vente d icelles ou de parties d’icelles en  
            payant et rembourcant par eux a l aquereur le prix de la vente 
            frais et loyaux coust # car ainsy etc.  
 
55-      promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et passé  
 
            au dit Quebec etude du dit notaire le vingt troisième avril mil  
 
            sept cent vingt trois apres midy presence des leurs Louis 



 
            Louis  Leuvrard  conseiller du roy et Joseph Cauvint temoins 
 
            demeurant au dit Quebec qui ont avec lesdits reverends peres * de la Chasse* 
            et Dupuis 
 
60-      lesdits Delorme et sa femme et notaire signé. 
 
            de la Chasse                                 Pierre Simon 
 
            Claude  Dupuy                            Ursule Hamel 
 
            Leuvrard   ( paraphe )                 J. Cauvint ( paraphe ) 
 
                                                 Dubreuil   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 octobre 2008 
 
             



Le 24 octobre 1718 
État du moulin seigneurial de la seigneurie de Sillery de Pierre Simon dit Delorme, 

propriétaire du moulin seigneurial, tant en son nom que comme tuteur de ses frères mineurs 
et aussi à la requête de Jacques Simon dit Delorme, son frère, comme étant au lieu et place 

de François Bonhomme, adjudicataire dudit moulin, de la seigneurie de Sillery. 
notaire Jean-Étienne Dubreuil, no-1125, (BAnQ / CN301,S87 / mic.# M-173.313) 

 
 

1-        Lan mil sept cent dix huit le vingt quatriesme 
 
            octobre apres midy a la requeste du sieur Pierre  
 
            Simon Delorme proprietaire du moulin 
 
            seigneurial de la seigneurie de Sillery tant en  
 
5-        son nom que comme tuteur de ses freres 
 
            mineurs, et ausy a la requeste de Jacques  
 
            Simon Delorme son frere comme estant  
 
            au lieu et place de François Bonhomme  
 
            habitant de laditte seigneurie adjudicataire 
 
10-      dudit moulin et de la terre en dependante par  
 
            acte de la*ditte* prevoste en datte du dix huit de ce  
 
            mois, par transport que luy a fait le dit 
 
            Bonhomme dudit bail judiciaire suivant 
 
            l acte de ce jour passé devant le notaire 
 
15-      soussigné nous Estienne Dubreuil notaire 
 
            royal en la ditte prevoste nous nous somme 
 
            transporte au dit lieu ou estant en presence  
 
            des parties et du sieur Jean Baptiste Provost 
 



            propietaire du fief de Saint-Francois a esté  
 
20-      par nous fait description de l estat dudit  
 
            moulin des baptiment qui sont sur la  
 
            ditte terre et des clotures pour estre 
 
            le tout reunis en mesme et pareil estat  
 
            a la fin dudit bail et a en la maniere 
 
25-      qui suit. 
 
            Premièrement ledit moulin de charpente 
 
            avec la cheminé de maconne deux portes 
 
            garnie de leurs ferrures dont une ferme a  
 
            clef. Les planchers haut et bas et les echelles 
 
30-      la huche item garni de ses meules et  
 
            moulanges rouet lanteres avec tous ses 
 
            tournant et ferrures un cable par la levée 
 
            dudit moulin la tremie avec une sonnette 
 
            item un grand coffre de bois de pin 
35-      tenant trente minots 
 
            item une pince de fer d environ trois 
            pieds  
 
            item trois marteaux neufs et 
            un demy minot ferré 
 
40-      item une vieille mouture de cuivre jaune 
 
            item un esse de fer servant a lever le moulin 
            quatre serres de fer 
 



            item un bidon ferré servant a l huille 
 
            item une masse de fer que ledit Pierre De 
45-      lorme a dit estre a luy pour luy avoir 
            este venduë avec les outils de sa boutique 
            de charon et a l autre ( espace laissé en blanc ) 
 
            ledit moulin garny de ses voiles dont deux 
            hors de service et les autres dont quatre 
50-      demy usée et les *deux* ( mot rayé ) autres bien usées  
 
            item une gafe et un vireveau ou il y a une  
            frette de fer et un cable de peau de vache  
            mauvais? 
 
            item une vielle maison de charpente close de  
55-      madriers cheminée de maconne au milieu avec  
            une boutique a un bout une chambre l autre 
            bout de pieces sur pieces garnies le tout de ses 
            planchers haut et bas le tout couvert de 
            planches six portes garnies de leurs pentures 
60-      a trois des loquets un chassis avec ses gons et  
            fiches pentures encore le tout close de pieux avec sa porte 
            et ses pentures # et deux petits apentis au deux bouts dont 
            un couvert de planches #  
 
            item une grange charpente close de pieux  
            couverte de paille de trente pied de long et de  
65-      vingt de large une porte sans penture avec sa 
            serrure a un bout un grenier d une travée de  
            madriers et garnie de sa batterie les etable a un  
            bout de laditte grange de pieces sur pieces  
           de douze pieds de longueur la mesme largeur 
70-      de la grange avec deux portes et pentures 
            un jadin clos de pieux debout  de six pieds de  
            haut y comprix ce qui est en terre  
 
            item une cloture de piquets en terre de cinq  
            pieds de long prenant depuis le moulin jusque 
75-      au grand chemin laquelle fait deux tours 
            d equere et revient le lon de la ligne de _______ 
            jusques au bout de la coste laditte cloture 
            bonne 
 



            item une autre cloture de pieux perces 
 
80-      avec les perches le long du coste de la  
 
            ditte prerie dont les perches sont vielles 
 
            tout ce que dessus ledit Jacques Delorme 
 
            s est chargé comme adjudicataire au lieu 
 
            et place dudit Bonhomme pour remettre et 
 
85-      delaisse le tout en mesme et pareil estat 
 
            qu il est sauf les grosses reparations et  
 
            ce suivant et conformement au bail judiciaire  
 
            qui en a este fait, fait et arreste les jour 
 
            et an susdit, et ont les dits Jacques Delorme 
 
90-      Jean Baptiste Provost et notaire signé  
 
            et a le dit Pierre Delorme declaré ne  
 
            savoir signer de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
 
            Delorme                           J B Prevost 
 
                                        Dubreüil   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 

 
 
 



Le 25 août 1725 
Bail à loyer d’une tannerie en la côte Sainte-Geneviève sur le chemin qui va à Sainte-Foy; 

par Jean Dedieu, de la ville de Québec, rue Sait-Joseph, à Pierre Tommelet, tanneur. 
notaire Jean-Étienne Dubreuil, no-2566, (BAnQ / CN301,S87  / M-173.314) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la  
 
            Prevosté de Quebec soussigne y resident et  
 
            temoins cy apres nommes, fut present en sa  
 
            personne le sieur Jean Dedieu demeurant en  
 
5-        cette ville rüe Saint-Joseph lequel de son  
 
            bon gré et volonté a reconnu avoir  
 
            baillé et delaissé a titre de loyer, prix 
 
            d argent pour le temps et espasse de deux  
 
            années consecutives finie et accomplies 
 
10-      a commencer au premier d octobre prochain 
 
            a Pierre Tommelect Tommelet tanneur, a  
 
            ce present et acceptant pour luy au dit titré. 
 
            C est assavoir une tannerie appartenant au  
 
            dit sieur bailleur située en cette coste Sainte- 
 
15-      Gyenevieve sur le chemin qui va a Sainte-Foy 
 
            avec le bastiment les planies et tout ce qui le  
 
            concerne ensemble le moulin a tan dépendant # et ecurie y atenant #  
 
            de la ditte tannerie sans aucunes 
 
            reserves pour par ledit preneur en jouir  
 
20-      pendant ledit temps de trois *deux* années au dit  
 
            titre aux charges clauses et conditions 



 
            suivantes qui sont de bailler et payer au  
 
            dit sieur bailleur ou a son ordre la somme 
 
            de cent vingt livres pour chaqu une des  
 
25-      dittes trois *deux* années payable par cartier qui  
 
            sera trente livres par chaqu un cartier 
 
            dont le premier payement sera fait comptent 
 
            et d avance et qui sera employe pour  
 
            faire les reparations de la ditte tannerie # et ecurie #   
 
30-      tant pour le logement que pour icelle et 
 
            et dont ledit sieur bailleur lui doit compte 
 
            au dit preneur sur lesdits loyers et le  
 
            deuxiesme payement se fera dudit premier  
 
            jour d octobre prochain en six mois et  
 
35-      continüer de la de trois mois en trois mois  
 
            jusqu a fin dudit bail a paine de tous 
 
            depents dommages et inetrest, sera libre 
 
            au dit preneur de mettre dans le grenier 
 
            de la ditte tennerie deux cent de cuir et  
 
40-      promet ledit bailleur de luy mettre dans  
 
            le grenier de la maison au dit lieu un cent  
 
            de paille tiendra ledit preneur clos et  
 
            couvert en la ditte tannerie comme estant  
 
            son logement sans qu il pretendre rien 
 



45-      aux autres bastiments que ledit bailleur  
 
            se reserve ausy bien que la terre cependant  
 
            cede et quitte au dit preneur la quantité  
 
            de soixante pieds de terre pour y faire un  
 
            jardin que ledit preneur fera  clore a ses  
 
50-      depents se reserve ledit bailleur de mettre  
 
            dans le grenier de la ditte la ______ d y  
 
            mettre des fourages sans cependant que  
 
            cela nuise au droit que ledit preneur a d y  
 
            mettre les deux cent de cuir cy devant  
 
55-      speceffiez et ledit baileur promet  
 
            donner au dit preneur deux cent de cuir a  
 
            chairer au dessus de la tannerie dont il sera 
 
            prendra ce qui est presentement dans le  
 
            de la tannerie et deux cent dans  
 
60-      l’année prochaine pour lequel foin ledit 
 
            preneur a promis bailler et livrer au dit  
 
            bailleur cette année deux peaux de bœuf 
 
            l année et deux autres pour le faire foin de l année 
 
            prochaine et que ledit preneur fournira les  
 
65-      dittes deux peux par chaque année pour  
 
            estre année comme dit est et luy dit bailleur  
 
            fourny *cede* ny au dit preneur un cent de fagost 
 
            d ecorce pour le tan qu il a comandé au  



 
            nommé Antoine Sanson et cinquante au nomme 
 
70-      Estienne Gannier sans cependant aucune 
 
            garaulie a cet egard  et outre ce ce quarante 
 
            fagost qui sont dans le moulin de la ditte 
 
            tannerie pour lesquels ledit preneur donnera 
 
            au dit bailleur vingt minots de poudre  
 
75-      de tan et delaissera le tout en mesme et  
 
            pareil estat qui luy aura esté donne en  
 
            y entrant car ainsy etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renoncant etc. fait et passe 
 
            au dit Quebec en la maison et demeure du dit 
 
80-      sieur bailleur le vingt cinq d aoust mil  
 
            sept cent vingt cinq après midy presence  
 
            de Jean Brassard et Francois Levitre cordonnier 
 
            temoins demeurant au dit Quebec qui ont  
 
            avec lesdittes parties et notaire signé. 
 
 
            Pierre Tommelet              Dedieu 
 
            J Brassard  (paraphe)       F Levitre 
 
                                            Dubreuil  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
             



Le 25 novembre 1719 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé en la haute ville de Québec; par Eustache Chartier, 

écuyer, seigneur de Lotbinière et conseiller du Roi au Conseil supérieur, faisant et 
stipulant pour Nicolas Daveine, écuyer et seigneur de Desméloizes et de Neuville, absent 

de ce pays, à François Travers, farinier. 
notaire Jean-Étienne Dubreuil, no-1365, (BAnQ / CN301,S87 / mic.# M-173.313) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la prevosté 
 
            de Quebec soussigné y resident et temoins cy apres 
 
            nommez fut present en sa personne monsieur messire 
 
            Eustache Chartier écuyer seigneur de Lotbiniere 
 
5-        conseiller du Roy au Conseil superieur de ce pais 
 
            faisant et stipulant pour Nicolas Daveine écuyer 
 
            seigneur de Desmeloises et de Neuville absant de  
 
            ce pais lequel au dit nom a reconnu avoir  
 
            baille et delaissé a titre de loyer et prix de 
 
10-      bled du jour de la feste de tous les saints dernier  
 
            premier de novembre jusques a une année finie 
 
            et acomplie a pareil jour premier de novembre 
 
            mil sept cent vingt et promet et garanty faire 
 
            jouir a Francois Travers fariniér a ce present et 
 
15-      acceptant preneur pour luy au dit titre pendant 
 
            le dit temps c est assavoir un moulin a vent sis et 
 
            situe a la haute ville de Quebec faisant de bled farine 
 
            garny de ses voilles et volans de toille de ses 
 



            meules tournants et travaillants et autres 
 
20-      ustanciles appartenant au dit sieur Demeloise  
 
            pour en jouir par ledit preneur au dit titre de loyer 
 
            pendant ledit temps durant le present bail fait 
 
            moyennant la quantité de trente minots de  
 
            bled froment pour laditte annee que ledit preneur 
 
25-      a promis sera tenu et s oblige de bailler et livrer 
 
            au dit sieur bailleur au dit nom ou au porteur des  
 
            presentes de quartier en quartier qui est septembre 
    
            minots et demy par chaque quartier 
 
            plus a la charge par ledit preneur d entretenir 
 
30-      les vollants et toilles d iceux tournants et travaillants 
 
            dudit moulin et a la fin de la dite année de livrer 
 
            le tout en bon et suffisant estat et sera fait entre 
 
            les parties un estat dudit moulin et des ustanciles 
 
            d iceluy pour par ledit preneur rendre le tout en  
 
35-      mesme et pareil estat a la fin dudit temps ne 
 
            poura ledit preneur cedé ny transporter son  
 
            droit du present bail a d autres sans le consentement 
 
            dudit sieur bailleur et sera tenu de bailler 
 
            delivrer au dit sieur bailleur sans diminution  
 
40-      dudit loyer une expedition du present bail en  
 



            forme executoire car ainsy etc. promettant etc. 
 
            obligeant etc. renoncant etc fait et passé au  
 
            dit Quebec en l hostel de mondit sieur bailleur 
 
            le vingt cinquième novembre mil sept cent dix 
 
45-      neuf presence du sieur Estienne Guichau et Jean  
 
            Meschin huissier temoins demeurant au dit 
 
            Quebec qui ont avec ledit sieur bailleur et  
 
            notaire signe et a ledit preneur declaré ne  
 
            savoir signer de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
 
            Chartier de Lotbiniere   ( paraphe ) 
 
            J  Meschin   ( paraphe ) 
                                                        Guichon  ( paraphe ) 
 
                                       Dubreuil   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 octobre 2008 



Le 29 octobre 1717 
Donation d’un moulin à eau et un moulin à vent dans la seigneurie de Neuville; par Anne 
Greslon et Jean Masson, farinier, son époux, de la seigneurie de Maure, paroisse de Saint-

Augustin, épouse antérieure de Jean Brousseau, à Jean-Baptiste Brousseau, son fils. 
notaire Jean-Étienne Dubreuil, no-933, (BAnQ / CN301,S87 / mic.# M-173.313) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la prevoste de  
 
            Quebec soussigné y residant et témoins cy apres nommez 
 
            fut presente en sa personne Anne Greslon femme en  
 
            seconde nopce de Jean Masson farinier demeurant a la 
 
5-        seigneurie de Maure paroisse de Saint-Augustin ausy a ce  
 
            present lequel autorise sa femme pour ce qui suit  
 
            c est a scavoir que laditte Greslon a donne et donné  
 
            par donnation pure et simple entre vifs en la meilleure 
 
            maniere que donnation puisse se faire et avoir  
 
10-      lieu sans esperance de la pouvoir marque avec  
 
            garentie de tout troubles  dettes hipotecques et autres  
 
            empeschements géneralement quelconques, a Jean  
 
            Baptiste Brousseau fils de deffunt Jean Brousseau premier 
 
            mary de laditte Anne Greslon et ditte a ce present 
 
15-      acceptant donnataire  pour luy ses hoirs et ayant  
 
            cause c est a scavoir, la moitié quy peut appartenir  
 
            a la ditte Greslon dans sa part qu elle a a elle 
 
            appartenant dans les deux moulins seigneuriaux de  
 
            la seigneurie  de Neuville dont un a eau et l autre a  



 
20-      vent pour par luy dit donnataire  en jouir de ce jour 
 
            en toutte propriete * a perpetuité* comme de chose a luy appartenant 
 
            en vertu des presentes, appartenant a la ditte donnatrice 
 
            comme faisant partie des biens de la communaute qui 
 
            a esté entre ledit deffunt Brousseau son premier 
 
25-      mary et elle. Cette donnation ainsy faite aux charges 
 
            clauses et conditions suivantes qui sont de bailler et  
 
            payér *et livrer* a la ditte Greslon ou a son ordre la quantité de 
 
            vingt minots de bled froment bon et marchant par chaque 
 
            année a fur livrable a fur et mesure que la ditte  
 
30-      donnatrice en aura besoing # tant que la ditte donnatrice vivera et ledit 
           Masson laquelle rente sera  estainte et amortie apres le deces du dernier 
            mourant au profit du dit donnataire # et outre ce a la charge par  
 
            ledit donnataire de deserter neuf arpents de terre pour 
 
            la ditte donnatrice et les mettre en estat de passer en production 
 
            charüe dans les endroits qui luy seront indiquez sur  
 
            les terres a elle appartenane et ce dont le temps de 
 
35-      neuf années et outre ce ledit Masson  cede quitte et  
 
            abandonné au dit donnataire tous les droits generallement  
 
            quelconques a pu luy peuvent appartenir et comporte dans 
 
            lesdits moulins a mesure de la communaute qui est entre  
 
            luy et la ditte Greslon sa femme # et de la part qu il pouroit avoir  
            comme veufve # iceluy dit donnataire et  
 



40-      acceptant comme dettes # et a la charge par luy dit donnataire 
            de payer les dettes dudit Masson son beau pere a l egard des dits  
            moulins # iceux dits Masson et Greslon sa  
 
            femme mettant et subrogeant  le dit Brousseau donnataire  
 
            en tous leurs droits noms raisons, actions et possessions 
 
            pour ce qui est cy devant expliqué a la charge par  
 
            luy d executer les clauses a quoy il s oblige et pour  
 
45-      seurete il a obligé affecté et hipotequé tous ses biens  
 
            meubles, immeubles presents et avenir # et pour faire  
            insinuer c es présentes dans les quatre mois de l’ordonnance 
            les dites parties ont fait et constitué leur procureur général et 
            spécial le porteur d ycelles auquel ils donnent tout pouvoir # car ainsy 
 
            etc. promettant etc. obligeant etc. chaqu’un en droit 
 
            soy etc. renonçant etc. fait et passé au dit Quebec en la  
 
            maison de Jean Marchand maître cordonnier rüe de la 
 
50-      Montagne par le vingt neuf octobre mil sept cent  
 
            dix sept avant midy presence de Noel Levasseur menuisier 
 
            Louis Mercier serrurier  temoins demeurant 
 
            au dit Quebec qui ont avec ledit notaire signé et ont  
 
            lesdittes parties declaré ne scavoir signer de ce enquis 
 
55-      suivant l’ordonnance.  
 
 
            Noel Levasseur                           Mercier 
 
                                                 Dubreuil   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 octobre 2008 



Le 12 juillet 1768 
Donation de l’ancien domaine de la Compagnie de Jésus situé en la Grande côte de Batiscan et 

de la jouissance d’un moulin à vent sur ledit domaine; par Antoine Trottier et Catherine Thomas, 
son épouse, à Jean-Baptiste Martel, de l’île d’Orléans paroisse de Saint-Jean-Baptiste. 

notaire Nicolas Duclos, (BAnQ / CN401,S30 / mic.# M-100.6) 
 
 

1-        Pardevant, le notaire royal du district de 
 
            Quebec residant a Batiscant soussigne temoien  
 
            cy apres nommée, fur presan, Antoinne 
 
            Trotie, et Catherine Thomas sa femme qu il au 
 
5-        toresse pour l effait des presante, lequel etant sur 
 
            l age et sans enfant isus de leur mariage ny es 
 
            perance dant avoir, etant presque hor d etat 
 
            dant pouvoir faire valloire le peut de bient 
 
            que Dieu leur a donne, on par ses presante 
 
10-      fait donnation pure simple faitte entre 
 
            vif en la meillieur forme et manier que donna 
 
            tion peut valloire et avoir lieu sant esperance 
 
            de la pouvoir revocquer sous quelque pretexte que 
 
            ce soit, sinon faulte par ledit donnataire d ac 
 
15-      complir les charge declare en ses presante, et pour 
 
            plus grande surette et validitte des presante 
 
            prometten garantir de tout trouble dons douaëre 
 
            dette iposteque et de tout autre empechement 
 
            generallement quelconque, au dit Jean Baptiste 



 
20-      Martel, demeurant a l isle d Orlean paroise de 
 
            Saint-Jean Baptiste, a ce presant et aseptent donna 
 
            taire pou luy ses hoirs ayante cause a l avenire 
 
            c est, a scavoire, l ancien donmaisnne des re 
 
            verand pere Jesuitte situe en la Grande coste 
 
25-      de Batiscant, cette que la quantité de terain est  
 
            designe sur le proscest verballe de l arpanteur, et  
 
            tout ce tout le terraine, que les reverand pere Je 
 
            suitte luy on vandu, suivant le titre de consses 
 
            tion de vante desdit reverand pere, ainsy que la  
 
30-      continuation, au bout de la terre de Charont, celle qu elle 
 
            luy a elle consede, cepandant sant avoir au 
 
            cun titre par notaire, mais par un simple 
 
            billet ou prosmesse dont seras passe acte dan la suitte 
 
            et leur meuble meublant, qu ils on, et se trouveront 
 
35-      au jour de leur deces, dont il serviron par en 
 
            semble desdit meuble, et hustancil de menage 
 
            qui seron a leur hutilitte, en outre la jouissance 
 
            du moulin a vant qui es sur ledit dosmainne 
 
            en la mesme jouissance qu il en donne au dit tres 
 
40-      donnateur, de leur vivan et apres leur mort, et ledit 
 
            Trostie derat tournée ledit moulin, a vant, et re 



 
            tireras le cas du revenut dudit moulin tant qu il  
 
            le feras tourneé, pour ses menus plaisir, s an cepan 
 
            dant etre ledit trotie sujet a, aucunne repri 
 
45-      mande de la part du donnataire a l egard dudit mou 
 
            lin, la presante donnation ainsy faite aux charge 
 
            close et condition suivante, scavoir, des cens et  
 
            rante seigneurialle quis competent au dit biene 
 
            sus donné, en outre de nourire et entretenir 
 
50-      lesdit donnateurs, tant en santeé quand ma 
 
            ladïe, comme ledit donnataire se nouriras 
 
            desdits au cas lesdit donnateur ne s acorde pas avec 
 
            ledit donnataire par aincompatiblitté d humeur 
 
            ou autrement, ledit donnataiure seras tenus et au 
 
55-      bligeé de leur donner par annee et leur vie durante 
 
            dan leur chambre ou il fond leur demeur qu il se  
 
            reserven des a presant, et tant qu il vovron l un  
 
            et l autre, veu quatre minos de ble froment bon 
 
            et randu da leur grenié en farine s il le juge 
 
60-      a propos et de leur cuir leur pint s il lesdits don 
 
            nateur, le juge a propos, et de leur donne cent  
 
            un cochon gras pesan cens cinquante livres, et de leur 
 
            fournir, s il ne les pusse pas, laquelle pantion seras 



 
            paye annuellement la vie durante des donnateur 
 
65-      par ledit donnateur au commensement de desembre 
 
            de chaque anneé, fournir du bois au dit donnateur 
 
            ce qu il en auron besoien par anneé et de leur randre 
 
            a leur porte, et quand lesdit donnateur ne pouron  
 
            plus couche dant leur chambre ledit donnataire 
 
70-      seras oblige de leur entiere, ou de le faire entrer, en  
 
            ou __ cy au cas ledit donnataire, vint a rebastir 
 
            une maison dant la suitte, lesdit donnateur auront 
 
            le droit d avoir une chambre dan la maison neufve 
 
            de mesme grandeur que cel ou est a presant la 
 
75-      quelle chambre seras logeable bien chode et dont le 
 
            dit Trotie se reserve les lit pour mettre dant leur 
 
            chambre et une marmitte pour faire leur cuisisne  
 
            et deux chaise, deux assiette deux cuier et deux fourchette 
 
            une table et sont poëlle, un sceaux pour mettre de 
 
80-      l eau pour boire, et la faulte de se servir de meuble 
 
            qu il oron besoien, lesdit donnateur s osblige donner 
 
            pour une fois seullement, au dit donnataire, une vache 
 
            ensuitte de quoy ledit donnataire seras oblige de four 
 
            nir une vache laistier au dit donnateur leur vie du 
 
85-      rante, laquelle ditte vache sera, en cage l ete par 



 
            le donnataire a _____  etable noury par ausy par ledit 
 
            ledit donnataire, a les ecrois quis proviendron de la 
 
            ditte vache appartiendron au dit donnateur et seron 
 
            libre de les ellever cepandant a leur frais, et le donna 
 
90-      taire ne seras oblige qu a les loger seulement, pouron 
 
            ausy les donnnateur elever deux cochon qu il nou 
 
            riron a leur depant, seron seulement aussy loge par le  
 
            dit donntaire, et pour l antretien des donnateur 
 
            pour les dimanche il seront habillie tout les trois 
 
95-      ant, d etoffe propre, tant homme que pour 
 
            femme et linge de l este pour la donnatrice, et pour 
 
            tout les jour, ledit donnateur seras habillie tout  
 
            les ant, d un capot de cauverte culotte d etoffe et  
 
            une paire de bas et une paire de soulier sosvage 
 
100-    en bonne drapée, et pour la donnatrice, une  
 
            jupe et un mantelet d etoffe du payis, une paire 
 
            de bas de leinne du pays et une paire de soulier sos 
 
            vage, et de linge de corp a leur husage, et un dras 
 
            de toille du payis tout les ant, et au deces d un des  
 
105-    donnateur la pantion deminueras de moitie pour 
 
            le grain et lars a l exeption des bon soien corporel, la  
 
            vache laitier, fourniture de bois et la chambre quis 



 
            subsisteron jusque au deces du donnateur seras oblige 
 
            ledit donnataire de fournir au donnateur dant leur ma 
 
110-    ladie de bon allimen pour leur faire des bouillon et 
 
            du vingt et de l eau de vie dant leu maladie seullement 
 
            et au deux # du dernyer des #  des donnateur sa ditte pantion sera etainte 
 
            et resteras reunis et consolidé au font des ditte ses 
 
            presante pour et au profix dudit donnataire et  
 
115-    de ses hoire ayants cause, les donnataire, ne pouron 
 
            donner ni vandre, le linge hare et meuble  
 
            sant le consantemen du donnaitaire, comme ausy  
 
            le donnataire ne pouras engager, vandre ou alliene 
 
            lesdit bien sus donné, sant le consantemen des don 
 
120-    nateur, et chacun payeras les dette qu il on fait  
 
            et cree, cy devant, et qu il pouron faire a l avenie 
 
            seras tenus et oblige ledit, donnatair, de faire 
 
            ynumer le corp des donnateur apres leur deces 
 
            dans le simitier de leur paroise, ou allieur sy au cas  
 
125-    il y decede suivant leur condition, et de leur faire 
 
            chanter ( mots rayés )  chacun un service au jour de leur  
 
            enterement ou le landemain sy au cas il en fasse 
 
            enpesche le jour, et chacun des messe basse  
 
            de requiesmme, sitos appres leur deces 



 
130-    et d aillieur parce que les en leur volonte  et ain 
 
            tantion de luy faire la presante donnation, trans 
 
            portant en outre, par lesdit donnateur au dit 
 
            donnataire, tout et tel droit de propriette font 
 
            tres fond non raison action et possestion et autre droit 
 
135-    generallement quelconque qu ils on et pouroit  
 
            avoir prestandre et demander en et sur lesdit 
 
            bien sus presantement donne dont il s an sont 
 
            demis desaisie et devestus pour et au profit dudit 
 
            donnataire de ses hoirs ayants cause, voullan consan 
 
140-    tant et accordant qu il a soit et demeure saisie vertus 
 
            mis et resus en bonne possestion saisinne par quis 
 
            et ainsy qu il appartiendra en vertus des presante 
 
            constituan a cette fin leur procureur, le porteur au 
 
            quel il donne tout pouvoir, et pour faire ainsinuer 
 
145-    sesditte presantem au greffe, des ainsinuation des Trois 
 
            Rivier, et partout ou besoin seras, les parties on fait 
 
            et constituer leur procureur general et special le porteur 
 
            auquel il donne tous pouvoir d an requirir acte 
 
            car ainsy etc. prometan etc. obligean etc. renoncan etc. 
 
150-    faitte et passe a Batiscan, maison des donnateur l an  
 
           mil sept cens soixante et huitte, le douze juillet 



 
            avant midy en presance des sieurs Honore Lequin 
 
            Sansousit, et Antoinne Thomas habitant dudit lieux 
 
            temoien a ce reuis, ledit Antoinne Trotie et Sansousis 
 
155-    on signe avec nous notaires et ledit Jean Baptiste Martel 
 
            donnataire Catherinne Thomas Antoinne Thomas  
 
            on declare ne sçavoir et signer de ce enquis lecture faitte 
 
 
            Antoine Tie                          Sansoucit 
 
                                           Duclos ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 15 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
          
 
 
 
             



Le 13 janvier 1769 
Vente de terre située en la seigneurie des Grondines et d’une part dans un moulin; par 

Louis Trostie, de la paroisse de Saint-Charles-des-Grondines, à Augustin Hamelin, 
seigneur primitif et honorifique des Grondines et Marguerite Roy, son épouse. 

notaire Nicolas Duclos, (BAnQ / CN401,S30 / mic.# M-100.6) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal du distrix de Que 
 
            bec residant a Batiscant sousigne temoien  
 
            cy appres nommé fus presan le sieur  
 
            Louïs Trotie habitant de la paroisse de Saint-Charle 
 
5-        des Groidisne de presant a Batiscan etude dudit 
 
            notaire, lequelle nous a represante une con 
 
            sultation qu il affait de monsieur Cugnet secre 
 
            taire françois du gouvernement et conseille 
 
            de la province de Quebec, pour une par de terre 
 
10-      mentionne en laditte consultation et par designe 
 
            appartenan a deffun sieur Jaque Hamelin, pour 
 
            voir sy le seigneur de milice peu se porter heritier 
 
            presomtif des susdit parsonne mentionne laquel 
 
            consultation deffinis que le sieur presomtif ne poura  
 
15-      se porter heritier quand payant les dette du 
 
            par ledit deffun sieur Jaque Hamelin, laquelle 
 
            consultation presante a monsieur Augustain 
 
            Hamelin seigneur presmitif et honorifisque 
 
            de la seigneur des Grondisne de presan a Batiscan 



 
20-      etude dudit notaire # lequel a declare qu il ne pretand  
            rien au suditte par #  lequel a par ses presante 
 
            declare qu il abandonne comme deffait  
 
            il abandonne au dit sieur Louis Trotie l espas 
 
            mentionne en laditte consultation, et dant deli 
 
            berere comme bon luy sembleras par vante 
 
25-      ou autrement, # ce que ledit Louis Trotie presan a acsepte #  
            en foy de quoy a elle passe 
 
            sa presante demistion pour servir et valloire 
 
            a ce que de raison, car ainsy etc. prometant  
 
            etc. obligean etc. renoncan etc. faitte et passe a Batis 
 
            can etude dudit notaire l ant mil sept cens soix 
 
30-      sante et neuf le douse janvier apres midy en presance 
 
            de Joseph Moreau habitan de Batiscan temoien a ce requis 
 
            qui avec ledit Hamelin et Trotie signe avec nous notaire. 
 
 
            Hamelin               Louis Trottie                Moreau 
 
                                                            Duclos ( paraphe ) 
 
1-        Pardevant le notaire royal du distrix 
 
            de Quebec residant a Batiscan sousigne, temoien 
 
            cy appres nommeé, fus presant le sieur Louis 
 
            Trotie, demeuran en la seigneurie des Grondisne 
 
5-         paroisse Saint-Charle de presant a Batiscan 
 



            etude dudit notaire, lequel de sont bon gre 
 
            et volonte, a reconnus avoir vandu et de 
 
            quitte transporte et abandonne et delesse 
 
            du tout des maiontenant et a toujour, et pro 
 
10-      mes garantir de tout trouble dont douaère 
 
            eviction subtitution allienation dette hy 
 
            posteque et de tout autre enpeschement gene 
 
            rallement quelconque, a monsieur Augustain 
 
            Hamelin seigneur  presmitif et honorifique 
 
15-      de la terre et seigneurie des Grondisne, et a dame 
 
            Margueritte Roy sont epouse, qu il authorise 
 
            pour l effait des presante, a ce presant acseptan 
 
            acquereur pour heux leur hoïre ayante cause  
 
            a l avenir c est a scavoir cin quatite trois 
 
20-      pied de terre de frond ou environt situe en la  
 
            seigneurie des Grondisne, dant les par des 
 
            mineur, sur quarante arpant de profondeur  
 
            prennant par devant au fleuve Saint-Lorant et par der 
 
            rierre au terre non consede, tenan des deux coste 
 
25-      au heritier Saganier en outre la par de seigneur 
 
            par du moulin, le tout appartenant de l heritage 
 
            de deffun Jacque Hamelin qu il luy provene 
 



            de l heritage de deffun sieur Charle Hamelin pere 
 
            dudit deffun Jacque Hamelin qui apartient 
 
30-      ledit Trotie, suivant sa consultation de mon 
 
            sieur Cugnaitte secretaire francois du gouver 
 
            nement et conseille de Quebec ( illisible ) deux  
 
            billiet mentionne en laditte consultation 
 
            et par la dessission que ledit sieur acquereur 
 
35-      en a cy desus fait au dit vandeur, le tout  
 
            en feiffe, relevan de laditte seigneurie qui seras 
 
            presantemen retenus au fond de laditte seigne  
 
            pour du tout ce que desus vandu jouire faire et  
 
            disposser par lesdit sieur et dame acquereur, comme 
 
40-      plainement et paixsiblement come de chose 
 
            a eux appartenant et comme de leur propre bien 
 
            et loyal acquest en vertus de la presante vante 
 
            de ce jour et avant qu’encor pour et mien 
 
            nant le prix et somme, de trois cens livre 
 
45-      en argean aus cour, laquelle ditte somme 
 
            a ette paye contems par lesdits acquereur 
 
            au dit vandeur, quis s ant est tenus pour 
 
            contems et satisafit en tien quitte et de 
 
            charge, lesdits acquereur et leur hoire 
 



50-      ayante cause a l avenir et leur en donne 
 
            quittance presance de nous notaire et temoîens 
 
            sousigne, dont quittan etc. generallemen 
 
            quelconque, en outre ledit vandeur a trans 
 
            porte sous la close de garantie au dit sieur 
 
55-      et dame acquereur, tout ses droits de pro 
 
            priette fond tre fond, non raison action et posses 
 
            tion et autre droit generallement quelconque 
 
            qu il a et pouroit avoir prestandre et de 
 
            mender en et sur lesditte prestantion 
 
60-      si desus vandu, dont en vertus de la consul 
 
            tation et des billets mentionne en ycel,  
 
            voulant consantan et acordant qu il en  
 
            soît et demeur saisie vestus mis et resu en  
 
            bonne possestion et saisisne par quis et ain 
 
65-      sy qu il appartiendras aux moien des pre 
 
            sante constituan a cette fin leur procureur 
 
            le porteur auquel il donne tout pouvoir, et le  
 
            dit sieur acquereur promes et s oblige de  
 
            livrer la susditte par de terre de cin quante trois  
 
70-      pied sistos que les neige seront fondeu et 
 
            ledit sieur Trotie vandeur a garde envers luy 
 



            la consultation de mondit sieur Cugnette, et  
 
            d an eder lesdit sieur acquereur en le cas echu 
 
            car ainsy etc. prometant obligeant  
 
75-      etc faitte et passe a Batiscan etude dudit notaire 
 
            l ant mil sept cens soixante et neuf 
 
            le treise jeanvier avant midy en presance 
 
            de Joseph Moreau habitan de Batiscan temoien 
 
            a ce requis, qui a avec ledit sieur acquereur 
 
80-      et Louis Trotie vandeur signe a la minute  
 
            des presante avec nous notaire souigne. 
 
 
            Louïs Trottie  ( paraphe )    Hamelin       J. Moreau 
 
                                                          Duclos  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 15 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
             
 
             



Le 14 mars 1758 
Donation des droits successifs immobiliers situés en la seigneurie de Gentilly et de 

prétentions dans un moulin à farine; par Pierre Rivard dit Lavigne, habitant, de la rivière 
l’Assomption, représenté par Antoine Rivard dit Lanouette, son oncle, 

à François Rivard dit Lanouette, son frère. 
notaire Nicolas Duclos, (BAnQ / CN401,S30 / mic.# M-100.3) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royale en la jurediction 
 

royal des Trois Rivierre residant a Batiscant soussigne 
 
temoins si bas nommé fus present le sieur Antoinne 
 
Rivard Lanoüette habitant de Batiscant charge 
 

5-         du pouvoir sous seing prive de Pierre Rivard Lavigne 
 

sont neveux habitant demeuran en la rivierre 
 
l Asoption pour passer donnation de tout ses pre 
 
caution si apres ex specifie et aux donnataire si  
 
approis nommé ledit pouvoire en datte du vingt 
 

10-       sept fevrier dergnie signe Pierre Rivard Lavigne 
 

don est reste annexe a ses presantes lesquelle en  
 
consideration des agreable et grand service qui luy 
 
on ette randû dans son bas age par François 
 
Rivard Lanoüette sont frere, desirant ledit Pierre 
 

15-       le recompanser et luy donner des marque de  
 

l affection qu il a pour luy, en reconnoissance de tous 
 
les bon soins peinne qu il a prise pandant le tems 
 
de sa minoritte, pour ses cause et autre consideration 
 
ledit Pierre Rivard Lavigne a volontairemen  
 



20-      de son bon gre reconnus et confesse avoire donne 
 

cede quitté transporte et delasissé, et par ces 
 
presente donne, cede, quitte, transporte et delaisse 
 
des maintenant et a toujour par donnation pure 
 
simple, et irevocable faitte entre vifs, et en la  
 

25-       meillieur forme et manière que faire ce peut et promes 
 

garantir de tout troubles, eviction dettes hipoteque 
 
et autre empeschement generalement quelconque 
 
aux dit François Rivard Lavigne son frere, a ce presen 
 
acseptant pour luy ses hoire, ayante caus a l avenir 
 

30-       toute ses pretantion qu il luy son echeu par le deces 
 

de feux le sieur François Rivard Lavigne et de deffunte 
 
dame Cathereine Turcot ses perre et merre, d’une  
 
une terre scise et situe en la seigneurie de Jeantilly 
 
sur tout ce que sesdît pretantion peuve avoire 
 

35-       de fron et de profondeur dont ledit donnataire a  
 

parfaitte connoissance # comme y ayant la meillieur partie # 
tant dan le moulin a ferinne 
 
qu autre batimens, pour par ledit donnataire  
 
jouise comme de chose a luy apartenant, ainsy  
 
que du surplus qu il luy appartien pareillement  
 

40-       eu et cette terre a commenser la ditte jouissance des 
 

maintenant et a toujour, cette donnation faitte par  
 
ce qu’ainsy est la volonte dudit donnataire, a la charge  



 
des cens et rante dons est tenus les dit pretantion est  
 
ver les seigneur et a la sansive est ladîtte terre, trans 
 

45-       portant en outre par ledit donnataire au dit nom  
 

les droit de propriette, fons, tres,fon, noms, raisons 
 
action saisine, possestion et autre droit gene 
 
ralement quelconque, qu’il a et pourroit avoir 
 
pretendre et demender, en et sur lesdit pre 
 

50-       tantion sus donne sis dessus presentement donne, dont 
 

il s est par cest ditte presente dessaisie, demis et  
 
devestus aux profit dudit donnataire, de ses hoire 
 
ayante cause a l avenir voulan consantant et acordant  
 
qu’il en soit et demeure saisi vestus mis et desir 
 

55-       en bonne et suffêisante possestion et saisine, par 
 

par quis et ainsy qu il appartiendras en vertus 
 
des presente, constituan pour cette effet son procureur 
 
special et jeneral le porteur d’icelles auquels il en a  
 
donne et donne tout pouvoir , et pour faîre insinuer 
 

60-       cest presente au greffe de la juridiction royal des Trois 
 

Rivieres et partout aillieur ou besoin seras dans le delais 
 
de l ordonnance, lesdits partie ont aussi fait et constitué 
 
leur procureur general et special ledit porteur des 
 
presente auquelle on donne et donnera tout pouvoir 
 

65-       dant requerire acte, car ainsi etc. prometant etc.  



 
obligeant etc. renonçant etc. faitte et passe a Batiscan 
 
etude dudit notaire avant midi ce quatorse mars mil  
 
sept cent cinquante huitte en presence du sieur Joseph 
 
Moreau et Pîerre Mongrain habitan dudit lieux 
 

70-       temoins a ce requis qui on avec ledit Antoînne Rivard 
 

Lanoüette et notaîre signe un mot rayé nul. 
 
 
Pierre Mongrain                         Joseph Moreau 
 
                              Duclos  notaire royal  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 7 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 19 avril 1764 
Vente de droits successifs situés en la seigneurie du défunt Louis Hamelin, aux 

Grondines et de prétentions dans un moulin à vent situé aux Grondines; par François 
Hamelin dit Laganière, co-seigneur des Grondines, à Joseph Gouin. 

notaire Nicolas Duclos, (BAnQ / CN401,S30 / mic.# M-100.5) 
 
 

1- Pardevant devant le notaire royal en  la jurisdiction 
 

royal des Trois Rivieres residant a Batiscant 
 
soussigne, temoins cy apres nommé, fut pre 
 
sant le sieur Francois Hamelin Laganiere 
 

5-       co seigneur des Grondinne y etant a presant 
 

           lequel de son bon gre et volonte sans aucunne 
 

force ny contrainte a reconnu et confese avoir 
 
vandu cede quitte et delesse et transporte 
 
des maintenant et a toujour et promet par ses 
 

10-      presante garantir de tout trouble dons douaire 
 

eviction substitution alienation dette hipotecque 
 

            et de tout autre enpeschement jeneralement 
 

quelconque, au sieur Joseph Gouin, fils du 
 
sieur Joachain Gouin demeurant a Sainte-Anne 
 

15-      pres Batiscant a ce presant acseptant acquereur 
 
            pour luy ses hoire ayants cause a l avenir 
 
            c est, a scavoir, une par de seigneurie, toute 
 
            les pretantion appartenant audit sieur  
 
            vandeur, tant par heritage de deffunt le sieur  
 
20-      Rene Hamelain Laganiere que de dame Loueise  



 
            Dumontie ses pere et mere, que ce qu il a acquit 
 
            du sieur Rene Hamelain Laganiere son frere 
 
            par contrat passe Maître Pillard notaire  
 
            royal aux Trois Rivieres, lequel contrat ledit  
 
25-      sieur vandeur promet remettre audit sieur  
 
            acquereur, sitos qu il pouras avoir ledit  
 
            contrat a peinne de tout depant dommage  
 
            et ainteret, lesquel dittes par, sons sîtué en  
 
            la seigneurie du deffunt le sieur Louis Hame 
 
30-      lin au Grondinne, et ausy toute les pretan 
 
            tion qu il peut avoir, dans le moulin a  
 
            vant des Grondinne, enfin jeneralement 
 
            quelconque, tout ce qu il luy apartien en la  
 
            ditte seigneurie dudit de feu le sieur Louis Ha 
 
35-      melin situe comme dit est, et tout les droit 
 
            de seigneur qu il pouroit avoir et que les ditte 
 
            par luy donné, sur toute la largeur et pro 
 
            fondeur qu il peuve avoir, hotte et basse de  
 
            moienne justice droit de lot et vante de con 
 
40-      seder si les par le permette droit de bannaliète  
 
            dans ledit moulin a vant, et autre droit 
 
            jeneralement quelconque qu il peut avoir 
 
            en les dittes par sus vandu, a la charge par le  



 
            dit acquereur, de randre a sa majeste la foy  
 
45-      et homage que les ditte par pouroit devoir 
            
            s il en exgige, a lot et vante quel pouroit de 
 
            voir au domaisne du roy , pour des ditte 
 
            par de terre et seigneurie sus vandu jouire faire 
 
            et disposer par ledit acquereur des maint 
 
50-      tenant et a toujour comme de son propre bien 
 
            et loyal acquet de ce jourd huy en avant et a  
 
            toujour aux moien des presante, cette ditte 
 
            vante ainsy faitte audit charge susdit et  
 
            aultre moiennant le prix et somme de cent 
 
55-      quarante six livres en argean tournoye moy 
 
            noye, laquel ditte somme a elle paye contems 
 
            audit sieur vandeur a vu de nous notaire et  
 
            temoins soussigne, dont il le tien quitte 
 
            a luy donne quittance, dont etc. quittance etc.  
 
60-      jeneralement quelconque aux moien de tout  
 
            ce que dessus, ledit sieur vandeur, a en outre  
 
            transporte audit sieur acquereur tout droit  
 
            de propriette fons tres fond non raison ac 
 
            tion saisine et possestion et autre droit  
 
65-      qu il pouroit avoir pretendre et demender  
 
            sur les ditte pretantion sus vandu, dont il sait 



 
            et par ses ditte presante demis daissaissie et  
 
            devestu pour et eaux profit dudit acquereur 
 
            et de ses hoir ayants cause, voulant consan 
 
70-      tems  et accordant qu ils en soit et de mains ( mot rayés ) 
 
            saisie et mis en bonne possestion et saisine par  
 
            quis et ainsy qu il appartiendra en vertu des pre 
 
            sante contituan a cette fin son procureur 
 
            jeneral et special le porteur des presante auquel  
 
75-      il donne tout pouvoir. car ainsy etc. pro 
 
            mettant etc. obligean etc. renoncan etc. faitte et  
 
            passe a Batiscane etude dudit notaire l ant 
 
            mil sept cens soixsante et quatre, le dix neuf 
 
            avril apres midy en presance des sieurs Joseph  
 
80-      Moreau et Joseph Gaillioux habitans de Batiscan 
 
            temoins a ce requis qui on avec lesdit sieur  
 
            vandeur et acquereur signe avec nous notaire 
 
            royal, un mot raye aprouve avec ledit  
 
            sieur Francois Hamelin Laganiere vandeur a  
 
85-      declare ne sçcavoir signe de ce enquis lecture faitte. 
 
 
            Joseph Gouin       J Moreau         Joseph Quillou 
 
 
                                                         Duclos   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 15 août 2008 
 



 
 
 
 
 



Le 31 janvier 1756 
Bail à loyer d’un moulin à eau sur le ruisseau qui vient de la Pinardière à la rivière Batiscan; 

par la Compagnie de Jésus, à Joseph Déry, maître farinier, de la rivière Batiscan. 
notaire Nicolas Duclos, (BAnQ / CN401,S30 / M-100.3) 

 
 

1-         Par-devant le notaire royale pour la jure 
 

diction royale des Trois Rivieres residant a Batiscan 
 
soussigne temoins si apres nommés fut presan 
 
le reverand père Pierre Rene Floquet procureur 
 

5-         des reverand pere du Colege de Quebec, de presan a  
 

Batiscan lequelle a reconnus avoir baillé et 
 
delaisse a titre de baille  loier du jour du premier 
 
fevrie prochaine mil sept cent cinquante six, jusqu a  
 
sept ans apres ensuivent finis et acomplis et promes  
 

10-       garantie et faire jouir pandant ledit temps de sept  
 

annés a Joseph Dery maitre farinie demeurant  
 
a la riviere Batiscan a ce present et acceptant preneur 
 
pour luy au dit titre ledit temps durant un moulin  
 
a eau faisant ble farine, sis sur le ruisseau qui vien  
 

15-       de la pinardiere  a la riviere Batiscan garnis de cest meuble  
 

tournant et travaillan, et autre ustancille au dit  
 
bailleur appartenant pour en jouire par ledit preneur 
 
au dit titre de baille a loier pandant ledit temp le  
 
present baille, fait au clause et condition suivante 
 

20-       que ledit preneur par loyera par moitie avec les seigneurs 
 

toute la mouture qu il pouras faire # et que ledit moulin 
pouras ganie # pandant ledit  
 



temp de sept anné et la moitie du profit du bleutot 
 
le tout moitie par moitie, (mots rayés) 
 
(mot rayé) pour chacune des ditte anné que ledit preneur 
 

25-       a promis sera tenus et s oblige de baillier au dit sieur  
 

bailleur ou au porteur fure et mesure que ledit  
 
baill que ledit preneur le gagneras a continuer 
 
de las en avant pandant ledit temp, plus a la charge 
 
par ledit preneur d antretenir le moulin de menus 
 

30-       reparation, # et randre le tout en bon etat # et ne pouras ledit preneur ceder 
 

ni transporter le presant baille a qui que ce soit 
 
sant le consantement dudit sieur baillieur a  
 
peinne de tout depant domage et interes et de nullite 
 
dudit baille par luy passé. Car ainsy etc. 
 

35-       prometant etc. faitte et passe a la riviere Batiscan  
 

maison presbiterale ce trante et un jeanvier mil  
 
sept cens cinquante six en presance du sieur 
 
François Herbeq et Joseph Moreau habitant de  
 
Batiscant temoins a ce requis qui on signe avec 
 

40-       le reverand père et nous notaire et ledit preneur a  
 

declaré ne sçavoir signé de ce enquis lecture faitte 
 
suivant l ordonnance. 
                                           P.R. Floquet  (paraphe) 
 
F Herbecq                          Joseph Moreau 
 
                         Duclos  notaire royal (paraphe) 
_________________________________________  

Paléographie Jules Guérard, le 7 mai 2010, Association des Moulins du Québec 
 



 



Le 8 août 1779 
Vente d’un emplacement de terre situé en l’île Jésus; par Pierre Deguille dit Labreche, de 
l’île Jésus, André Deguille, de l’île Jésus, son fils, Jacques Auclair, de l’île Jésus, Pierre 

Deguille, de l’île Jésus, Joseph Deguille, de l’île Jésus, Marguerite Deguille,  
de l’île Jésus, à Ignace Déry, maître farinier, de l’île Jésus. 

Quittance, le 31 octobre 1780. Quittance, le 6 mars 1781. 
notaire Jacques Dufaut, (BAnQ / CN606,S7 / greffe non microfilmé) 

 
 

1-         Pardevant le notaire public de la province 
 

de Quebec district de Montreal résidant a Terrebonne 
 
sousigne et temoins cy en fin nommés, fut present  
 
Baptiste Brasseau habitant et demeurant a la Riviere 
 

5-         des Prairies, lequel a par cés presentes volontairement 
 

reconnu et confessé avoir vendu, cede, quitte a 
 
transporte et delaissé des maintenant et a  
 
toujours promis et promet de garantir de tous  
 
troubles, dons, douaires, dettes, hipotheques, evictions, 
 

10-       substitutions, alienations et autres empechements  
 

généralement quelconques, au sieur Pierre Deguille 
 
Labreche # pere # habitans demeurant a l’isle Jesus  
 
a cé present et aceptant acquereur pour lui sés 
 
hoirs et ayans cause a l avenir, une terre et  
 

15-       concession de deux arpens et demy de terre de front 
 

sur toute la profondeur que se trouvera depuis  
 
le bord de la riviere des Prairies jusqu’au milieu  
 
de l’isle Jesus ou est sçise et située ladite terre tenans 
 
d’un côté a Louis Beauchamp; et de l’autre côté  
 

20-       au dit vendeur, avec sur icelle est construit une  



 
maison de pieces sur pieces, grange et étable, ainsy 
 
que ladite terre maison et batiment sé poursuit  
 
et comporte circonstances et dependances, le tout  
 
ainsy qu’il est sans en rien excepter, réserver ny  
 

25-       retenir en façon quelconques, la réserve seulement  
 

de la levées et recolte cette année, et de mettre 
 
les grains durant l’hiver prochain dans la grange 
 
la dite terre apparténans, au dit vendeur par lui  
 
acquis de Angelique Aubay le trente janvier  
 

30-       mil sept cens soixante onze par contract passé  
 

par nous dit notaires soussigne remis a l’instant. 
 
Le dit titre promet de remettre les reste des titres  
 
justifficatifs a la demande dudit acquéreur, dont  
 
et du tout ledit acquereur a dit être content et satisfait  
 

35-       pour ladite terre et le tout bien sçavoir et connoitrê 
 

vû et visité. Item ledit vendeur cedé au dit  
 
acquereur, a semer et paccager a son profit deux  
 
arpens de terre de front, sur sa profondeur l’espace  
 
d’un an a compter de la Saint-Michel prochain, a la  
 

40-       charge par ledit acquereur d’entretenir les clotures 
 

et fossés à la demande des voisins, et aux travaux 
 
publics, a l’exception des departitions de l’eglîse 
 
s il s’en trouve durant ledit tems. Ladite terre située # au dit 
lieu tenant a terre sus vendue #.  
 



Cette vente t transport ainsy fait a la  
 

45-       charge par ledit acquereur de païer a l avenir 
 

les droits seigneuriaux suivant le contract  
 
de concession, quitte des dits droits jusqu’au  
 
vingt octobre dernier, et en outre pour et  
 
moyennant le prix et somme de deux mille  
 

50-       deux cens schellings anciens, de cette province  
 

sur laquelle dite somme et en deduction, ledit  
 
vendeur reconnois avoir eu et récu actuellement  
 
comptant dudit acquereur celle douze cens  
 
schellings de ladite province dont etc. quittant etc.  
 

55-       six cens quatre vingt neuf schellings et quatorze 
 

sols au mois de jüin prochain sans interet, et trois 
 
cens dix schellings et six sols de ladite province ledit 
 
acquereur s’oblige de les bailler et païer a deux heritiers 
 
en la succession de feu Joseph Talard, des avoir atteint 
 

60-       l’age de majorité, avec les interëts chaque annee de  
 

cinq pour cent, pour lesquels paiëments et intérets ledit  
 
acquereur a obligé, affecté et hipothequé tous et chacun  
 
ses biens meubles, et immeubles present et avenir specialement  
 
le tout sus vendu, une obligation ne derogéant a l’autre  
 

65-       pour et au moyen des presentes et des conditions y  
 

enoncées de cé jour et a toujours par ledit acquereur  
 
et ayans cause, faire jouir, user, et disposer comme  
 



bon lui semblera et chose a lui appartenante,  
 
transportant ledit vendeur au dit acquereur tous  
 

70-       droits de propriété généralement quelconques, noms, 
 

raisons et actions qu il pouroit # avoir # et pretendre sur le tout 
 
sus vendu, le subrogeant en son lieu et place. Car  
 
ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait 
 
et passé a Terrebonne, l an mil sept cens soixante  
 

75-       dix neuf le huit aoust aprés midy en presence de sieur 
 

Joseph Malboeuf qui a signe avec ledit acquereur, et Ignace 
 
Dery temoins ayant declaré avec ledit vendeur ne scavoir 
 
ecrire ny signe. + L[a]breche +    Joseph Malboeuf  
 
ont fait leur marque ordinaire apré lecture faite.  
 

80-       nota et doit fournir caution 
 
a l acquereur. 
                                      Dufaut  notaire  (paraphe) 
_______________________________________________  
 
Quittance, le 31 octobre 1780 
 

1-         Aujourd’huy est comparû pardevant ledit notaire  
 

soussigne et temoins cy en fin nommés le sieur  
 
Joseph # Lalande dit # Richard marchand demeurant a Montreal  
 
fondé de pouvoir sous seint prive de Marie Angelique  
 

5-         Richard sa sœur, heritiere en la succession de feu  
 

Joseph Talard leur père la somme de trois cents vingt  
 
six schellings et dix # sols # anciens de cette province, pour  
 
leurs droits et interets mentionnes en la presente  
 



vente, laquelle dite somme, ledit Joseph Talard  
 

10-       reconnois avoir eu et recu actuellement comptant  
 

de Pierre Deguille Labreche, a l instant est intervenu  
 
Jean Maisonneuve, qui s est porté et rendû caution  
 
pour ledit comparant jusqu’a la ratification du dit 
 
comparant et sa sœur qui promettent de  
 

15-       ratifier des avoir atteint l age  
 

de majorite en consequence ils  
 
ont donné au dit acquereur  
 
toute quittance et decharge  
 
finale a peine etc.  promettant etc. 
 

20-       obligeant etc. renonçant etc. fait et  
 

passé a Terrebonne, l an mil sept  
 
cents quatre vingt, le trente un octobre apres 
 
midy en presence des sieurs Germain Lepage fils et Joseph  
 
Beller qui ont signe avec ledit comparant ayant 
 

25-       declaré ledit caution ne scavoir ecrire ny signer a fait  
 

sa marque ordinaire apres lecture faite. 
 
                                                 Joseph Richard 
+ Joseph Beller                        Lepage fils  (paraphe) 
 
                                            Dufaut notaire  (paraphe) 
___________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 



Quittance, le 6 mars 1781. 
 

1-         Aujourd’huy sont comparus pardevant 
 

le notaire public de la province de Quebec district  
 
de Montreal residant a Terrebonne soussigne  
 
et temoins cy en fin nommes Jean Baptiste 
 

5-         Brasseau vendeur et Marie Angelique  
 

Beaufort sa femme qu il authorise a  
 
l’effet des presentes, laquelle ratifie la  
 
presente vente veut qu elle sorte son plein  
 
et entier effet selon sa forme et teneur. 
 

10-       Lesquelles ont par ces presentes volontairement 
 
reconnu et confessé avoir eu et recu actuellement  
 
comptant de # Pierre Deguille Labreche # Jean Baptiste Brazeau acquereur 
 
la somme de six cents quatre vingt neuf  
 
shellings et quatorze sols anciens de cette 
 

15-       province pour l entiet et parfait paiement  
 

de l acquisition cy joint ont dits être contens  
 
et satisfait, et lui ont donne solidairement  
 
toute quittance et decharge finale a peine etc. 
 
une obligation nè derogeant a l’autre. Car  
 

20-       ainsy etc. promettant obligeant etc. renonçant  
 

etc. fait et passé a la Riviere des Prairies 
 
l an mil sept cents quatre vingt un  
 
le six mars aprés midy en presence des  
 



sieurs  Ermant Joseph Frerat et # monsieur Charles Courtois fils # Germain Le 
 

25-       page fils temoins  qui ont signe ayant declaré les dits comparants ne sçavoir 
 

ecrire ny signer ont fait leur marque ordinaire 
 
aprés lecture faite quatre mots barres nuls. 
 
 
+  +                                    + Charle Courtois  temoin  
 
                                           Dufaut  notaire  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 avril 2011  
 
 
 

 
 
 

 
 
 



Le 12 novembre 1774 
Inventaire des meubles et immeubles d’un moulin à farine et à scie et manoir appartenant à 

Gabriel de Christie, colonel, à la requête de Félix Joly, négociant de Lachenaie,  
faisant pour Alexis Caron, son associé. 

notaire Jacques Dufault, no-612, (BAnQ / CN606,S7 / greffe non microfilmé) 
 
 

1-        L an mil sept cent soixante quatorze 
 
            et le douzieme jour du mois de novembre 
 
            après midy, a la requête de messire Felix Joly négociant 
 
            demeurant a Lachenaye faisant pour messire 
 
5-        Alexis Caron son associe comme ayant droit 
 
            et represantant messire le colonel de Christie 
 
            et conformement au bail a ferme, et en la  
 
            presence de messire Guy curateur des biens de feu 
 
            messire Magnan il va être par le notaire public de  
 
10-      la province de Quebec district de Montreal residant 
 
            a Terrebonne, sousigne, fait inventaire et  
 
            discription exacte des biens meubles, effets 
 
            ustencilles, outils et immeubles, qui sont  
 
            actuellement dans le moulin a farine, moulin  
 
15-      a scie, et manoir en consequance à été appellé  
 
            pour arbitres choisis par les parties messire Louis 
 
            Bouc et Louis Gigon negoceant de Terrebonne 
 
            et Maskouche avec lesquels nous nous sommes  
 
            transporte au moulin de la Maskouche seigneurie 



 
20-      de mondit de Christie ou etans nous avons  
 
            procedé au dit inventaire ainsy qu il suit 
 
            Premiere 
 
            S est trouvé au moulin a farine deux pinces de fer 
 
            une masse de fer    (écrit en marge sans signalement dans le texte : deux marteaux a pan )                                         
 
25-      deux tranches de fer  
 
            une demy hache a demy usée porté a l’inventaire 
 
            de messire Magnan hache 
 
            une scie de travers montée 
 
            un mauvais scios tel que messire Magnan l a 
 
30-      recu de messire Magnan recu du munier 
 
            deux ciseaux  
 
            une lampe de fer 
 
            neuf lames de fer employer aux torillon des 
 
            arbres de moulin 
 
35-      item deux clochettes de moulin 
 
            un demy minot cercle de fer  
 
            une mouture de moulin  
 
            une idem pour le bluteau 
 
            deux cables ayans servi 
 
40-      un quart a farine sans fond 
 
            une marmitte cerclée de fer 



 
            une moyenne marmitte de fer 
 
            une petite chaudiere de cuivre a mettre d’huille 
 
            une poëlle de fer de Trois Rivierres avec # trois # les 4 feuilles et 
 
45-      son recoude de tole usées *un* idem de tole avec son tuyau use 
 
            un fleau et ses plateaux 
 
            un poid de 12 livres de fer 
 
            un idem de 2 livres…………….| 
         
            un idem de 1 livre.…………….| 
 
50-      un idem de 1/2 livre...………….|        de fonte 
 
            un idem de 1/4 de livre…..…….| 
 
            une cruche a mettre d’huile  
 
            une grande vrille 
 
            une tarriere d’un pouce et demy 
 
55-      une idem d’un pouce 
 
            un paire de tanailles  
 
            un bluteau garni de tres mauvaises toile 
 
            un crible a main de fil de fer et sa monture 
 
            de bois. 
 
60-      Ensuivant le moulin a scie 
 
            item deux grandes scies 
 
            une vieille lime 
 
            cinq chiens de fer 



 
            six chevilles de fer  
 
65-      deux manivelles de moulin  
 
            deux marbres de fonte 
 
            huit frets de fer posés aux arbres du moulin 
 
            deux cercles de fer de tourne broche manque  
 
            declarant Gabriel Laverdure scieur ny en  
 
70-      avoir eu jamais 
 
            deux fret a la grande roue 
 
            deux torillons et cinture idem usés oblige 
 
            de les porter a la forge 
 
            trois mains de fer à reparé  
 
75-      trois réténues 
 
            une hache a cable bonne  
 
            un cable hors de service pour lever la pelle 
 
            deux eguilles 
 
            deux cintures de roues a réparer  
 
80-      la cinture de la grande roue a reparer 
 
            la grande roüe hors de service 
 
            trois grandes vieilles sçies et un bons de cable  
 
            trois pinces de fer 
 
            les traineaux en très mauvais êtat hors de service 
 
85-      et enfin tous les mouvements dudit moulin en  



 
            très mauvais êtat. 
 
            Deux grandes huches pour mettre la farine 
 
            trouves dans la maison ou demeuroit le  
 
            nomme Laliberté.  
 
90-      Ensuivant le manoir 
 
            La maison vitrée à l’exception d’un chassis qui  
 
            n a jamais éte vitre en bon êtat couverte  
 
            en bardeaux sur des mauvaises planches 
 
            dans laquelle maison  s est trouvé ce qui suit  
 
95-      un dressoir neuf  
 
            un armoire pour servir de laiterie 
 
            un scau eroze  
 
            trois armoires fermant a clef dont un au grenier 
 
            deux grandes huches a farine  
 
100-    un armoire sur la porte de la cave fermant a clef  
 
            la porte du magasin fermant a clef  
 
            les portes de dehors et des chambres sans clef 
 
            avec leurs loquets complet 
 
            tous les ferrements sont aux chassis 
 
105-    une meulle demy usée avec la manivelle 
 
            un auge pour idem (écrit en marge sans signalement dans le texte : quatre poules une vieille 
                                                    brouette et deux __ boyard un vieux baril ou il y a eu de goldrons) 
 



            item les mouvements des # du # moulin a farine  
 
            suivant la declaration du munier en bon êtat 
 
            les tremies et le reste bon. 
 
110-    Ensuivant les immeubles  
 
            une maison de pieces sur pieces ou logoit le  
 
            nomme Laliberte tombans en ruine le bas  
 
            de plusieurs pieces de pourries, mauvaise couverture 
 
            le dedans en tres mauvais êtat sans vitre 
 
115-    tous trois batiments #  construits y non detaillés # en très mauvais êtat sujets 
 
            a reparation a l’exception des ecuries logables 
 
            Ce fait et n’estant rien de plus trouve a l  
 
            inventaire a été cessé de proceder au present  
 
            inventaire et le tout a été livré au dit sieur Joly  
 
120-    pour le tout representer en meme nature et êtat 
 
            enonce cy dessus et ont signé. Seize mots  
 
            barres nuls. 
 
            L Bouc  (paraphe)      Louis Gigon  (paraphe)     Felix Joly  (paraphe) 
 
                                                             Dufault  (paraphe) 
                                                                notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 13 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
 



Le 17 février 1783 
Dépôt d’un marché de construction d’un moulin à farine situé sur la Petite Rivière au 

Chains entre ? Nolant dit Lamarque et Louis Hertel de Chambly; et François Maisonneuve. 
notaire Jacques Dufault, no-2594, (BAnQ / CN606,S7 / greffe non microfilmé) 

 
 
 

1-        Ont presance de temoins ont declaré monsieur 
 
            Nolant Lamarque et monsieur *Louis* Hertel Chambli avoir 
 
            donné un moulaint a farïne a faire et construire 
 
            seur la petite riviere au Chaint dans leur seigneurie 
 
5-        a Francois Maisonneuve pour le prix et somme de  
 
            cainq mille chelaint ancien cour de la province 
 
            dont mille chelaint ancien cour dant le mois 
 
            d octobre prochaint de la presante année et les 
 
            quatre autre mille chelaint ancien cour le  
 
10-      sieur Francois Maisonneuve les prandra seur 
 
            le revenu du dit mouliant et au bout du parfait 
 
            paiyement le sieur Maisonneuve s oblige de  
 
            randre le dit moulaint ant bonne etat et  
 
            tournant ort les flau de Dieu ant outre monsieur 
 
15-      Nolant Lamarque et monsieur Louis Hertel Chambli 
 
            s oblige de donné au sieur Francois Maisonneuve 
 
            quarante minot de ble fromant lauyal et marchant 
 
            pris au dit moulaint sa vie durante quand il aura 
 
            livre le dit moulaint la preferance de moudre 



 
20-      son graint au dit moulaint et apres le deces 
 
            du sieur Francois Maisonneuve il s oblige dant  
 
            donné vaint minot a sa famme Josete Gaindon 
 
            sa vie durante le dit moulaint sera construit 
 
            de pierre jeusque au mouvement et le restant 
 
25-      ant bois de trante pieds seur vaint huit la place 
 
            de deux moulanges mais le sieur Maisonneuve 
 
            s oblige dant plasce q une moulange et le tout au  
 
            fres du sieur Francois Maisonneuve le dit 
 
            moulaint sera livreblable l autone prochaine au  
 
30-      plus tot l ete prochaine ant mile sept cent quatre 
 
            vaint et unt ses mesieur s oblige de donné le  
 
            moulange et sieur Francois Maisonneuve les  
 
            levera a ses fera randre a ses fres s oblige 
 
            monsieur Nolant Lamarque et monsieur Hartel  
 
35-      de fournir a Francois Maisonneuve le bois de  
 
            siage et et les vitres et les clou ou pris qu il les  
 
            trouvera dant la campagne et pour la construction 
 
            du dit moulaint il prandra le bois et pierre et  
 
            tout les materaux dant la ditte seigneurie a declaré 
 
40-      le nomé Francois Maisonneuve ne savoir ecrire 
 
            ni signe a fais sa marque ordinere la marque 



 
            de Francois Maisonneuve  +  a Bienville ;e  
 
            25 jeun 1780 
 
 
            Blainville Hertel                      Blainville Lamarque 
 
            Hertel Chambly                        No Lamarque 
 
            Jean Fouceaud  ecrivaint  ( paraphe ) 
                                                       temoins 
 
            Dépôt du marché, le 17 février 1783 
 
1-        Aujourd’huy est comparu pardevant le notaire public de  
 
            l’Ile Jesus Terrebonne et autres lieux en la province de Quebec district 
 
            de Montreal residant au village de Terrebonne soussigné Joseph Harbin 
 
            tuteur de la succession de feu François Maisonneuve. 
 
5-        Lequel à apporté l’écrit cy dessus en forme de marché 
 
            et convention du mouling à farine estipulés au present marché  
 
            au dit notaire soussigné le garder et le maitre au rang de  
 
            ses minutes, et en delivrer des expedition a qui il appartiendra 
 
            aprés qui qu’yceluï ecrit à été certifié veritable par ledit 
 
10-      comparant dont acte etc. à lui octroyé, fait et passé à  
 
            Terrebonne, l an mil sept cents quatre vingt trois le 
 
            dix sept fevrier et a signé un mot barré nul.  
 
            Jean Foucceaud     Joseh  
 
            Gallier                                         Dufault ( paraphe ) 
                                                                  notaire public  
            Paléographie Jules Guérard, le 27 janvier 2009  



            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 19 mars 1778 
Engagement en qualité de garçon farinier de Simon Savoy,  

du village de Terrebonne à Joseph Sicard. 
notaire Jacques Dufaut, no-74, ANQM, (BAnQ / CN606,S7 / greffe non microfilmé) 

 
 
 

1-         Pardevant le notaire public de la 
 

province de Quebec residannt a Terrebonne 
 
soussigné et temoins cy enfin nommes, fût presens 
 
le sieur Joseph Sivard maître farinier demeurant 
 

5-         au Sault au Recolets Simon Savoy demeurant au village 
 

lequel a par cès presentes volontairement 
 
reconnu et confess. # s’etre # avoir engagé, et engage 
 
en qualité de garçon farinier # maître Joseph Sicard le retenant #  le sieur Sicard 
 
Savoy en ladite qualité, pour # un # an finis et 
 

10-       et accompli au vingt deux mars prochain 
 

a ce present et acceptant et retenans ledit  
 
tems durant en ladite qualité aux conditions  
 
que ledit preneur engage, faire les ouvrages  
 
dans le moulin dudit # sieur maitre # preneur suivant sa  
 

15-       qualité de farinier et suivant l’usage des 
 

moulins, sans que ledit # dit maître # preneur soit obligé de 
 
l aïder, dans aucun quars dans la nuit, , si cas  
 
se trouve de presses en ce cas ledit # maitre # bailleur lui  
 
fournira un homme pour le soulager, s oblige  
 

20-       ledit preneur engage, de faire tourner, ledit  
 



moulin comme il etoit lui même # maitre #, et  
 
en quel tems et heure qu il en sera requis et  
 
traiter le public avec tout la douceur qu il  
 
convient, et preendre les repas au dit moulin  
 

25-       s’en perdre de tems, faire son profit, et eviter son  
 

dommage s il vient a sa connoissance autant  
 
qu il lui sera possible, et le cas veant qu il  
 
y eus quelque deffaute durant ledit tems, soit  
 
de la part de messieurs les seigneurs de Montreal ou 
 

30-       autremens, ledit # maitre # bailleur leur assure le logément sa 
 

famille  pour l entiere année, et en cas de mecontement 
 
de l’un et de l’autre ils s avertirons trois mois  
 
d avance pour qu il ny ait aucun procès d aucune  
 
part, et les dits engage, outre cella donnera  
 

35-       le tems au dit sieur ba Sicard de trouver un autre  
 

farinier pour le remplacer, a quoy il s est  
 
soumis a peine etc.  
 
Cet engagement ainsy fait aux clauses 
 
cy dessus, et enonte pour et moyennans, le  
 

40-       prix et somme de six cent livres ou shellings 
 

anciens de cette province, que ledit sieur maitre 
 
Sicart, s oblige de bailler et paier, chaque trois mois 
 
la somme de cent cinquante livres, le loger 
 
lui et sa famille, dans le village du Sauts, un  



 
45-       jardin pour leur potage et faire du tabac, et douze  

 
minots de bled pour ledit tems durant, le cas  
 
venant que ledit engagé n’accomplis point  
 
ledit tems durant, il lui sera pâie au prorata  
 
du tems qu il l’aura servis, il sera permis au dit 
 

50-       sieur engage, de prendre sur la terre dudit maître 
 

Sicard la quantite de douze cordes de bois qu il  
 
buchera a terre dans la saison convenable pour 
 
le bicher a terre, et s il n’en trouve pas assés a terre 
 
et prendre dudit bois suivant le desers, et promet  
 

55-       ledit engagé de faire ce qui regarde sa qualite  
 

tout ce que maître Sicard lui dira de faire sans  
 
si oposer. Car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renoncant etc. fait et passé  
 
a Terrebonne l an mil sept cens soixante  
 

60-       dix huit, le dix neuf mars aprés midy 
 

            en presence des sieurs Francois Seguin, et Estienne 
 

Valoi Luneville tesmoins qui ont signé  
 
ayant ledit maitre et engagé ne sçavoir ecrire ny  
 
signer ont fait leur marque ordinaire lecture faite 
 

65-       Vingt six mots barrés nuls.                          + +  
 

Leneville                              F. Seguin 
 
                          Dufaut   notaire public 
_________________________________________  



Paléographie Jules Guérard, le 8 avril 2011  
 
 

 
                   



Le 20 janvier 1786 
Vente de terre sur le Grand Coteau, seigneurie de Terrebonne; par Pierre Mathe, habitant 

de Lachenaie, à Henry Bolton, maître charpentier et faiseur de moulin, 
demeurant au village de Terrebonne. 

notaire Jacques Dufaut, no-3428, (BAnQ / CN606,S7 / greffe non microfilmé) 
 
 
 

1-         Pardevant les notaires public de l isle Jesus 
 

Terrebonne, et autres lieux en la province de Quebec 
 
district de Montreal resident au village de Terrebonne 
 
soussigne et temoins cy en fin nommes, fut present 
 

5-         Pierre Mathe habitant demeurant a Lachenaye 
 

lequel a par ces presentes volontairement 
 
reconnu et confessé avoir vendu cedé quitté 
 
transporte et delaisse des maintenant et a toujours 
 
promis et promet de garantir de tous troubles, dons, 
 

10-       douaire, dettes, hipotheques, evictions, substitutions 
 

alienations et autres empechements generalement  
 
quelconques, au sieur Henry Bolton maitre 
 
charpentier faiseur des moulins demeurant 
 
en ce village, a ce present et acceptant acquereur 
 

15-       pour lui ses hoirs et ayans cause, à l avenir 
 

un arpent de terre de front, sur vingt arpens 
 
de profondeur sçais et situés sur la grand 
 
coteau seigneurie de Terrebonne, joigant 
 
par devant a la terre de Joseph Chapleau par 
 



20-       derriere aux terres non concedées, teant d’un  
 

côté au nord est à un autre arpent appartenant  
 
à Baptiste Taillefer et de l’autre côté au sud ouest 
 
a la terre de # Louis Graton fils # Bapstiste Clermont, ainsy que ledit 
 
arpent de terre se poursuit et comporte, circonstance 
 

25-       et dependances, sans par ledit vendeur en rien 
 

excepter, reserver ny retenir en façon quelconques 
 
auquel ledit terrain appartient par concession  
 
de monsieur de Lacorne par contrat passse pardevant  
 
Me Foucher notaire le trente aoust mil sept cent 
 

30-       soixante six, portant differentes continuations 
 

de terre, dont et de tout ledit acquereur a dit 
 
être content et satisfait pour ledit arpent de  
 
terre bien scavoir et connoître vû et visité. 
 
Cette vente et transport ainsy fait a la  
 

35-       charge par ledît acquereur de païer a l avenir  
 

les droits seigneuriaux  suivant et au prorata 
 
le contrat de concession, quitte des dits droits  
 
jusqu'a ce jour et en outre pour et moyennant  
 
le prix et somme de cent cinquante shellings 
 

40-       ancien de cette province, que ledit vendeur  
 

reconnoit avoir eu et recu actuellement comptant  
 
dudit acquereur à dit être content et satisfait  
 



et a donné au dit acquereur toute quittance, 
 
et decharge finale a peine etc. une obligation  
 

45-       ne derogeant a l’autre, pour et au moyen des presentes 
 

et des conditions y enoncées de ce jour et a toujours 
 
par ledit acquereur et ayans cause faire jouir user 
 
et disposer ainsy que bon lui semblera et chose 
 
a lui appartenante, transportant ledit vendeur au dit  
 

50-       acquereur tous droits de propriéte generalement 
 

quelconques noms, raisons et actions qu’il pouvoit  
 
avoir et pretendre en icelui, le subrogeant en son  
 
lieu et place. Car ainsy etc. promettannt etc. obligeant  
 
etc. renonçant etc. fait et passé a Terrebonne 
 

55-       l an mil sept cents quatre vingts six, le  
 

vingt janvier apres midy en presence des sieurs 
 
Chrostophe Hamel qui a signé et baptiste Jaudan  
 
temoins ayant declaré avec ledit vendeur  
 
ne scavoir ecrire n’y signer ont fait leur marque  
 

60-       ordinaire après lecture faite et a signe ledit acquereur. 
 

Deux mots barrés nuls ./. 
 
 
+ Christophe Hamel                + 
 
                                                 Henry Bolton  
 
                               Dufaut  notaire (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 21 mars 2011  



 
 



Le 27 août 1787 
Vente d’un emplacement situé au village de Terrebonne; par devant à la rue Saint-André; 

par Jérôme Bardolle, négociant et Marie-Louise Thoin, son épouse, de Montréal, à  
Henry Bolton, maître faiseur de moulin, du village de Terrebonne. 

notaire Jacques Dufaut, no-3838, (BAnQ / CN606,S7 / greffe non microfilmé) 
 
 
 

1-         Pardevant le notaire public de 
 

l isle Jesus Terrebonne et autres lieux en la  
 
province de Quebec district de Montreal 
 
resident au village de Terrebonne sousigne 
 

5-         et temoins cy en fin nommes, fut 
 

present le sieur Jerome Bardolle négociant 
 
(mot rayé) demeurant a Montreal actuellement 
 
en ce village et marie Louise Thoin sa # femme # . 
 
Lequel a par ces presentes volontairement 
 

10-       reconnu et confessé avoir vendu, cedé, 
 

quitté, transporté et delaissé des 
 
maintenant et a toujours, promis et  
 
promet de garantir de tous troubles 
 
dons, douaire, dettes, hypotheques 
 

15-       evictions, substitutions alienations 
 

et autres empechements generalement  
 
quelconques, au sieur Henry Bolton 
 
maitre faiseur de moulin, et autres 
 
ouvrages, demeurant en ce village a  
 



20-       ce present et acceptant acquereur pour 
 

lui ses hoirs et ayans cause a l avenir 
 
un emplacement de terre de la contenance 
 
d’un demy arpent de front, sur cent 
 
vingt cinq pieds de profondeur et plus 
 

25-       s il se trouve scis et scitues en ce village 
 

joignant par devant a la rue Saint-André 
 
en profondeur a la terre de Toussaint Limoges 
 
tenant d’un côté au nord un emplacement  
 
appartenant au sieur Louis Brunet de l’autre 
 

30-       côté au sud a celui de la veuve Lecercle 
 

ainsy que ledit emplacement se poursuit 
 
et comporte circonstances et dependances 
 
sans par ledit vendeur en rien excepter 
 
reserver ny retenir, en facon quelconques 
 

35-       a l’egard de ce qui est seme sur ledit 
 

terrain ledit acquereur consent le laisser 
 
lever au sieur Jacob Chimt qu il l a  
 
semé et cultive ledit emplacement 
 
appartenant # au dit vendeur # par lui acquis de Jean-Baptiste 
 

40-       Dupré le premier octobre mil sept cents 
 

            soixante quinze par contrat passe 
 

devant Me Simonnet notaire remis a 
 



l instant ledit titre, et le proces verbal  
 
de bornage au dit acquereur, lequel a  
 

45-       a dit être content et satisfait pour ledit 
 

emplacement et le tout bien scavoir et 
 
connoitre vû et visité. 
 
Cette vente et transport ainsy fait a  
 
la charge par ledit acquereur de païez 
 

50-       a l avenir au seigneur de Terebonne deux  
 

sols de rente pour toute redevance païable  
 
par chacun an onze novembre, et ladite 
 
rente que ledit emplacement peut devoir 
 
a mondit sieur seigneur, et en outre pour 
 

55-       et moyennant le prix et somme de deux 
 

cents schellings anciens de cette 
 
province que ledit vendeur reconnoit 
 
avoir eu et recu actuellement comptant 
 
dudit acquereur à dit être content et  
 

60-       satisfait et lui a donne toute quittance 
 

et decharge finale a peine etc. une 
 
obligation ne derogeant a l’autre pour et 
 
moyennant des presentes, et des conditions 
 
y enoncèes de ce jour et a toujours par ledit 
 

65-       acquereur et ayans cause, faire, jouir, user 
 



et disposer ainsy que bon lui semblera 
 
et chose a lui appartenante, transportant 
 
ledit vendeur au dit acquereur tous droits de  
 
proprieté generalement quelconques, 
 

70-       noms, raisons et actions, qu il pouroit avoir 
 

et pretendre en icelui, le subrogeant en  
 
son lieu et place. Car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passe a  
 
Terrebonne la n mil sept cents quatre 
 

75-       vingts sept le vingt sept aoust avant 
 

midy en presence de monsieur Leguay fils et 
 
ledit Jacob Chimt qui ont signe et notaire 
 
avec ledit acquereur ayant declarê  
 
ledit vendeur ne scavoir ecrire ny signer 
 

80-       a fait sa marque ordinaire aprês lecture faite ./. 
 
 

+   +                                 Henry Bolton 
 
Jacob Smiht   [Smith] 
 
Leguay  notaire public  (paraphe) 
 
                                         Dufaut  notaire public  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 22 mars 2011  



Le 27 octobre 1776 
Vente d’une terre située à la rivière au Prince; par Dominique Debarbzeh, négociant, de 
la Rivière-du-Chêne, fondé du pouvoir de Pascal Langevin, maître farinier, de la rivière 

Duchêne, au dit Dominqiue Debarbzeh. 
notaire Jacques Dufault, no-982, (BAnQ / CN606,S7 / greffe non microfilmé) 

 
 
 

1-        Pardevant le notaire public de la  
 
            province de Quebec résident a Terrebonne 
 
            sousigne et temoins cy en fin nommes, fut 
 
            present monsieur Dominique Debarbzeh fils 
 
5-        negotiant demeurant a la riviere du Chêne 
 
            fondé du pouvoir de Pascal Langevin maitre 
 
            farinier demeurant au dit lieu.  
 
            Lequel dit sieur Pascal Langevin a par  
 
            icelui pouvoir, par ces presentes volontairement  
 
10-      reconnu et confessé avoir vendu, cede, quitte 
 
            transporte et delaisse des maintenant et a  
 
            toujours avec garentie de tous troubles, dons 
 
            douaire, dettes, hipothèques evictions, substitutions 
 
            alienations et autres empechements généralement  
 
15-      quelconques au dit sieur Dominique Debarbzeh  
 
            a ce present et acceptant acquereur pour lui 
 
            ses hoirs et ayans cause a l avenir, une terre 
 
            de trois arpens de front sur vingt arpens de  
 
            profondeur scis et situés a la riviere au Prince  
 



20-      la joignant d’un bout par devant, en profondeur 
 
            terres non concedées tenant d’un côté au sudouest 
 
            a la terre dudit acquereur et de l autre côte au nordest 
 
            a celle de Baptiste Saint-Pierre, ainsy que ladite terre 
 
            se poursuit et comporte, circonstances et  
 
25-      dependances, le tout ainsy qu il est sans en  
 
            rien excepter, réserver ny retenir en facon quelques 
 
            au dit vendeur ladite terre appartenant par lui  
 
            acquis de Joachim Deforge dit Saint-Maurice le  
 
            vingt quatre aoust dernier par contract passe 
 
30-      par nous dit notaire soussigne, remis a l instant  
 
           ledit titre et le contract de concession, dont  
 
            et de tout ledit acquereur a dit être content 
 
            et satisfait pour ladite terre bien scavoir et 
 
            connaître vû et visité.  
 
35-      Cette vente et transport ainsy fait a la  
 
            charge par ledit acquereur de paier a l avenir les  
 
            droits seigneuriaux suivant ledit contract  
 
            de concession quitte desdits droits jusqu’a  
 
            ce jour et en outre pour et moyennant le prix 
 
40-      et somme de deux cens schellings de cette province 
 
            que ledit vendeur reconnaît avoir eu et recu  
 
            comptant avant ces presentes dudit acquereur 
 



            et lui a donné par ces mêmes presentes toute 
 
            quittance et decharge finale, une obligation  
 
45-      ne derogéant à l autre pour et au moyen des  
 
            presentes et des conditions y enoncées de ce  
 
            jour et a toujours par ledit sieur acquereur et  
 
            ayans cause faire, jouir, user et disposer  
 
            comme bon lui semblera et des choses a  
 
50-      lui appartenantes transportant ledit vendeur  
 
            au dit acquereur tous et tels droits de propriété  
 
            généralement quelconques, noms raisons et  
 
            actions qu il pouroit avoir et pretendre en  
 
            icelle le subrogéant en son lieu et place  
 
55-      car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            rénoncant etc. fait et passé a Terrebonne 
 
            l an mil sept cens soixante seize le   
 
            vingt sept octobre après midy en presence 
 
            de Pierre Allair et Jean-Baptiste Auclair temoins ayant  
 
60-      declaré avec les parties ne scavoir ecrire ny  
 
            signés ont fait leur marque ordinaire après lecture  
 
            faite et a signe Dominique Debarbzeh avec  
 
            nous dit notaire. 
 
            Dq Debarbzeh  fils  ( paraphe )     Dufault   ( paraphe ) 
                                                                      notaire public    
                                                             
            Paléographie Jules Guérard, le 30 mars 2009-03-30 



            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



Le 5 janvier 1835 
Vente d’un lopin de terre; par Antoine Bénard dit Bonenfant, cultivateur, demeurant 

paroisse du Grand Saint-Esprit, à Louis Dufresne, meunier,  
demeurant au township de Rawdon. 

notaire Joseph Dufresne, no-197, (BAnQ / CN601,S140 / mic.# M-620.586) 
 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas-Canada, soussignés, résidants dans le  
 
district de Montreal. 
 
Fut présent sieur Antoine Bénard 
 

5-         dit Bonenfant, cultivateur demeurant  
 

en la paroisse du Grand Saint-Esprit,  
 
Nouvelle Saint-Ours. 
 
Lequel a reconnu et confessé par ces présentes avoir 
 
vendu, (blanc) cedé, quitté 
 

10-       transporté, et délaissé dès maintenant et à toujours, et promis et promet 
 

(espace laissé en blanc) 
 

garantir de tous troubles, dons, douaires, dettes, hypothèques, évictions 
 
substitutions, aliénations et autres empêchements généralement quel- 
 
conques, à Louis Dufresne, meunier demeurant 
 

15-       au township de Rawdon, present et acceptant  
 

acquéreur pour lui ses hoirs et ayant 
 
cause, à l’avenir c est à savoir, un lopin de  
 
terre situé en la dite paroisse du Grand Saint- 
 
Esprit, dans le township de Rawdon, renfermé  
 



20-       dans les limites qui suivent, tenant devant  
 

et d’un côté à la riviére du Grand Saint-Esprit 
 
de l’autre bout au dit vendeur et de l’autre 
 
côté à Narcisse Madry dit Duquette,  
 
étant cette pointe de terre à partir d’une  
 

25-       barrière qui est près de la maison dudit 
 

vendeur et allant en ligne droite à un piquet  
 
que les parties ont ci devant planté sur  
 
le bord de la rite riviére, avec le droit 
 
et privilêge exclusif de batir toute espèce de moulin ou 
 

30-       manufacture sur ce terrain, barrer la  
 

dite riviére à son besoin, faire chaussé  
 
ou étant, sans jamais être sujet à aucun 
 
dommages quelconques quant à ce qui regarde le 
 
vendeur seulement. 
 

35-       Ainsi que le tout se poursuit et comporte et étend de toutes parts, cir- 
 

constances et dépendances, que le dit acquéreur a dit  
 
bien savoir et connaître pour l’avoir vu et visité, dont il est 
 
content et satisfait sans aucune (blanc) réserve par le dit  
 
vendeur sinon de passer dans tous les chemins 
 

40-       qui pourront être faits sur ce terrain  
 

soit pour aller à la riviére ou  
 
ailleurs (mot rayé), en par ledit vendeur faisant 
 



et entretenant toutes les barriéres 
 
nécessaires dans les chemins qui lui  
 

45-       seront utiles. 
 

Le dit vendeur s’oblige de faire et entretenir  
 
de plus toutes les clôture a perpetuité qui  
 
devra être faîte entre le terrain sus  
 
vendu et lui dit vendeur. 
 

50-       Mouvant l (blanc) dit (blanc) en la censive de 
 

la seigneurie de (blanc) et envers le domaine 
 
d’icelle chargé de tels cens et rentes qu’il peu (blanc) devoir, ce que 
 
les dites parties n’ont quant à présent sû dire ni déclarer au juste de ce 
 
interpellés par les notaires soussignés, pour toutes et sans autres charges, 
 

55-       dettes, redevances ni hypothèques quelconques, ainsi que l (blanc) dit ven- 
 

deur l (blanc) dit et affirmé, quitte et nette néanmoins de tous arrérages 
 
des dits cens et rentes, du passé jusqu a (blanc). 
 
Pour du dit terrain et dépendance 
 
en jouir, user, faire et disposer par le dit acquéreur ses hoirs et  
 

60-       ayant cause en toute propriété en vertu des présentes, à commencer la 
 

jouissance de la Saint-Michel derniére. 
 
Cette vente, cession, transport et délaissement ainsi faite à 
 
la charge des dits cens et rentes et droit seigneuriaux qui pourront 
 
à l’avenir devenir dus envers # Sa Majesté # et en outre pour 
 

65-       et moyennant le prix et somme de mille livres ancien 
 



cours, que le dit acquéreur promet 
 
et s’oblige de payer et bailler au dit  
 
vendeur ou à son ordre sans sept  
 
ans à compter de la Saint-Michel (mot rayé) derniére  
 

70-       derniére, en en payant l’intérèt légal annuellement  
 

pendant six années de maniére qu il ne payera  
 
point d’intérèt pour la derniére année.  
 
(espace laissé en blanc) 
 
Et au moyen de tout ce que dessus exprimé le dit vendeur 
 

75-       a transporté au dit acquéreur ses hoirs et ayant cause,  
 

tous droits de propriété, fonds, très fonds, noms, raisons  
 
saisine, possessions et autres choses généralement quelconques qu’il 
 
pourrait avoir, demander ou prétendre en ou sur ce que dessus 
 
vendu, dont et du tout il s’est démis et dessaisis pour en  
 

80-       vêtir le dit acquéreur ses hoirs et ayant cause, consentant  
 

qu’il en soit saisi et mis en possession par et ainsi qu’il  
 
appartiendra. Constituant à cette fin pour procureur le porteur des  
 
présentes, lui donnant pouvoir de ce faire, car ainsi etc.  
 
Et pour l’exécution des présentes, et de leurs dépendances, les dites  
 

85-       parties ont élu leurs domiciles aux lieux sus-mentionnés, auxquels 
 

lieux etc. nonbstant etc. promettant etc. obligeant etc. renon- 
 
çant etc.  
 
Fait et passé à Saint-Jacques en notre etude, 
 



l’an mil huit cent trente cinq, le cinquiéme jour 
 

90-       jour du mois de janvier après midi, et l’acquéreur  
 

a signé avec les notaires, le vendeur a  
 
déclaré ne savoir signer de ce enquis  
 
et lecture faite. 
 
 
                                                                + 
                                                     Louis Dufresne 
 
Ls. Jannot  notaire public  (paraphe) 
 
                                            J. Dufresne  notaire public  (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 février 2011  

 
 
 
 
 
 



Le 20 mars 1840 
Protêt concernant des ouvrages fait au moulin à farine de Saint-Jacques;  

par Joseph Beauchamps, maître menuisier, paroisse Saint-Jacques, 
 contre Charles Chamberland, meunier, de Saint-Jacques. 

notaire Joseph Dufresne, no-2029, (BAnQ / CN601,S140 / mic.# M-620.589) 
 
 

1-         L’an mil huit cent quarante le vingt 
 

de mars avant midi. A la requisition 
 
et accompagné de sieur Joseph 
 
Beauchamps, maitre menuisier de  
 

5-         la paroisse de Saint-Jacques, nous 
 

notaires publics pour la province 
 
du Bas Canada, résidans dans le  
 
district de Montreal, soussignés 
 
nous sommes exprès transportés en  
 

10-       la maison demeure de sieur Charles 
 

Chamberland, meunier dudits lieu de 
 
Saint-Jacques, où étant et parlant à  
 
lui-même. (blanc) Nous l’avons  
 
sommés, requis et interpellé de dit d’examiner 
 

15-       et recevoir sans délai les ouvrages 
 

que ledit requérant a faits pour le  
 
dits Chamberland, et pour dame Mad 
 
Madeleine Dezery , veuve de feu 
 
Eustache Martel vienne, à l’interieur  
 

20-       du moulin à farine de la dite dame 



 
veuve Vienne, situé sur le fief  
 
Martel a la dite paroisse Saint-Jacques 
 
lui intimant ou même temps que les 
 
dits ouvrages étant  à (illisible) selon 
 

25-       et mis dans l’état en le dit Beauchamps 
 

            a été condamné de les mettre, par le  
 

rapport des sieurs Louis Emery Codaire et  
 
et Charles Ganger, arbitrateurs et 
 
amiables compositeurs nommés par  
 

30-       les dits requérants et Chamberland;  
 

lui intimant aussi (mots rayés) que  
 
le dit Beauchamps offre de payer  
 
à dire d expert au dit Chamberland tous les dommages 
 
que ce dernier ou la dite dame dame  
 

35-       Vienne; peut avoir souffert à cause 
 

du non parachevement des dits ouvrages 
 
au dernier jour de fevrier dernier 
 
ainsy que ledit Beauchamps avoit été  
 
condamné par le rapport susdits  
 

40-       des experts sus nommés, le notifiant 
 

en même temps que passé ce matin  
 
le dit requérant n’étant être tenu a  
 
aucuns dommage quelconque, par ce  



 
qu’il prétend que ses ouvrages sont 
 

45-       achevés. # qu’il est prêt à faire de bonne farine avec ledit 
moulin, qu’il en aurait fait même hier si ce n’ait été que dudit 
Chamberland qui mallieusement et dans la seule vue d’empecher 
le dit Beauchamps sus décharger ses ouvrages et de lui nuire et 
faire du tort a refusé de livrer la toile du bluteau, ce que ledit  
Beauchamps demande sans délai aux instances afin de pouvoir mettre 
le dit moulin en opération et de farine # Nous avons encore intimé 
 
au dit Chamberland s’il ne trouve 
 
point à son les ouvrages del dudit 
 
Beauchamps faits de la manière qu’il  
 
y etoit oblige, ledit Beauchamps fait  
 

50-       offre propose de nomme sans délai  
 

des experts conjointement avec ledit 
 
Chamberland afin de faire examiner 
 
les dits ouvrages et de se soumettre 
 
à leur décision  
 

55-       à quoi nous avons reçu pour reponse 
 

qu’il est prêt à livrer la toile du bluteau 
 
pourvu que le dit *Beauchamps* repond de ne point de 
 
faire du tort, qu’il ne refuse point de l acte passe  
 
des experts mais qu il avoit aller voir Me Viens 
 

60-       et Me Faribault  et qu il rendera reponse a monsieur # Beauchamps 
demain matin #. 
 
Laquelle n’était point satisfac- 
 
toire nous avons protesté et protestons 
 



contre ledit Chamberland et tous autres  
 
qu’il appartiendra, # de tous dêpens dommages et intérets souffert et 
à souffrir # pour avoir refusé  
 

65-      de refuser encore de recvoir les dits 
 

ouvrages ainsi que de livrer au dit 
 
Beauchamps la toile du bluteau afin 
 
qu il puisse l esayer esayer le dit 
 
bluteau et lui en ont laissé copie  
 

70-       parlant comme susdit. 
 

Fait et protesté au sieur, jour et an  
 
susdits et ledit requérant a signe 
 
avec les notaires après lecture 
 
faite.  
 
                                           Beauchamps 
 
J H Prévost  notaire public  (paraphe) 
 
                                        J. Dufresne  notaire public  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 mars 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



Le 28 octobre 1748 
Cession de la moitié du bail du moulin du Petit-Pré; par Jacques Hubert dit Saint-Hubert, boulanger 

et farinier, de la ville de Québec, à François Foucault, conseiller du Roi au Conseil supérieur. 
notaire Christophe-Hilarion Dulaurent, (BAnQ / CN301,S91 / M-173.328) 

 
 

1-        Pardevant les notaires 
 
            royaux en la Prevosté de Québec y residens 
 
            soussignez fut present Jacques *Hubert dit* Saint 
 
            Hubert fils boulanger et farinier  
 
5-        demeurant en cette ville, lequel à  
 
            par ces presentes, fait cession et  
 
            transport pure et simple à Me monsieur  
 
            François Foucault conseiller du  
 
            Roy au Conseil superieur de ce  
 
10-      pays à ce present et acceptant  
 
            pour luy et ses ayant cause, de  
 
            la moitié du bail fait a luy dit  
 
            Saint-Hubert par acte devant les  
 
            notaires soussignez ce jourd’huy, 
 
15-      par messieurs les superieur et  
 
            directeurs du Seminaire des  
 
            Missions etrangeres etabli en  
 
            cette ville de leur moulin du  
 
            Petit Pré  avec les terres et  
 



20-      bâtimens qui en dependent pour  
 
            et pendant six années entieres 
 
            a commencer du premier  
 
            novembre prochain aux charges  
 
            clauses et conditions y  
 
25-      portées et outre moyennant 
 
            la somme de quatre mille livres  
 
            de fermage pour et pendant chacune 
 
            des dittes six années; de tout quoy  
 
            mondit sieur Foucault à dit  
 
30-      avoir une parfaite connoissance 
 
            tant par la lecture par luy  
 
            presentement prise dudit acte de  
 
            bail sus datté que comme ayant  
 
            esté present à la passation d’iceluy 
 
35-      et l’avoir signé comme caution  
 
            dudit Saint-Hubert pour süreté et  
 
            exécution envers mesdits sieurs  
 
            du seminaire des dittes charges,  
 
            clauses, conditions et prix,  
 
40-      portées au susdit bail. Ces  
 
            cession et transport ainsy faits,  
 



            pure et simple, à la charge par  
 
            mondit sieur Foucault, de  
 
            d’entretenir et exécuter ledit bail  
 
45-      conjointement avec ledit Saint-Hubert 
 
            et par egalle moitié entre eux  
 
            pour quoy les profits que pourroist  
 
            donner laditte ferme pendant lesdites 
 
            six années seront partagez aussi  
 
50-      par egalle moitié. Et comme ledit sieur 
 
            Hubert aura ainsy qu’il est presentement 
 
            expressement convenu, la principalle 
 
            direction dudit moulin ou il s’oblige  
 
            de vacquer et sejourner touttes fois 
 
55-      et quantes, les comptes des 
 
            moutures profits et depenses dudit 
 
            moulin seront tenus par mondit 
 
            sieur Foucault, suivant les etats,  
 
            memoires ou journaux qui luy  
 
60-      en seront fournis par ledit Saint- 
 
            Hubert et à feur et mesure et   
 
            touttes fois et quantes que mondit 
 
            sieur Foucault le jugera a propos. 
 



            Le tout a peine de part et d’autre etc.  
 
65-      sous l’obligation etc. car  
 
            ainsy etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé au dit Québec 
 
            en l’hôtel de mondit sieur 
 
70-      Foucault l’an mil sept cents 
 
            quarante huit # le vingt huit # octobre apres 
 
            midy. Et ont mondit sieur  
 
            Foucault et ledit sieur Hubert  
 
            signé avec nous dits notaires 
 
75-      apres lecture faite ./.  
 
 
            J Hubert                       Foucault   (paraphe) 
 
            Imbert (paraphe) 
                                                 Dulaurent   (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 28 octobre 1748 
Bail à ferme d’un moulin banal situé au lieu dit Petit-Pré en la seigneurie de Beaupré; par 

le Séminaire du Québec, à Jacques Hubert dit Saint-Hubert. 
notaire Christophe-Hilarion Dulaurent, (BAnQ / CN301,S91 / mic.# M-173.328) 

 
 

1-        Pardevant les notaires 
 
            royaux en la Prévosté  de Québec y residens sousignez furent 
 
            presens messire Christophe de Lalane prestre docteur en  
 
            theologie, directeur du Seminaire des Missions étrangeres et  
 
5-        superieur du seminaire desdittes missions etabli en cette ville et  
 
           grand vicaire de Monseigneur l’Evesque de Quebec messire Mathurin 
 
            Joseph Jacrau prestre directeur et procureur dudit seminaire 
 
            de cette ville # messire Simeon le Bansais prestre directeur dudit seminaire 
            de cette ville faisans les fonctions curiales dans la paroisse Notre Dame dudit 
            Quebec # messire François Sorbier de Villars aussi prestre et  
 
            directeur dudit seminaire lesquels esdits noms, ont  
 
10-      par ces presentes, reconnu avoir fait bail à ferme et loyers 
 
            à prix d’argent à commencer du premier novembre prochain  
 
            jusque et pour six ans apres et accomplis ensuivant et  
 
            accomplis et promettent esdits noms, garentir et faire joüir  
 
            pendant lesdittes six années à Jacques *Hubert dit* Saint-Hubert fils 
 
15-      a ce present et acceptant preneur pour luy le moulin  
 
            bannal et moult apartenant au dit seminaire de Québec  
 
            et situé au lieu dit le Petit Pré en la seigneurie de Beaupré  
 
            aussi appartenante au dit seminaire, avec les hangards et  
 



            bâtimens, terres et prairies, qui dependent dudit moulin  
 
20-      et touttes appartenances et depandances d’iceluy, sans du tout 
 
            rien excepter, reserver ni retenir en façon quelconques. 
 
            Ce bail ainsy fait moyennant la somme de quatre mille 
 
            livres pour et par chacune desdittes six années que ledit  
 
            preneur s’oblige de payer à mes dits sieurs bailleurs ez  
 
25-      noms ou à l’un d eux ou autre procureur dudit seminaire  
 
            en deux termes égaux sçavoir ez premiers jours de janvier  
 
            et juillet et dont le premier terme de payemens se fera  
 
            le premier janvier prochain et ainsy continuer aux dits  
 
            termes pendant ledit temps a peine etc. sous l’obligation etc.  
 
30-      Et en outre aux charges, clauses et conditions  
 
            suivantes sçavoir que le preneur sera tenu de ce 
 
            gouverner le tout en bon pere de famille; de faire  
 
            transporter les fermiers dans les prairies qui dependent  
 
            dudit moulin; d’entretenir en bon etat lesdittes prairies sans 
 
35-      qu’il luy soit permis de les labourer; le preneur tenu de  
 
            faire faire à ses frais les clotures necessaires pour  
 
            clorre la prairie et la separer de celle de Jean Trepagny,  
 
            laissant entre elles le chemin necessaire marqué par les  
 
            titres; de faire ôter les pierres que les glaces aportent 
 
40-      au lieu du debarquement àfin qu’elles n’incommodent  
 



            point les barques et entretenir en bon etat le chemin  
 
            qui conduit du debarquement au moulin; sera ledit  
 
            preneur aussi tenu d entretenir de touttes reparations les  
 
            batimens tanr du moulin que des hangards et ecuries 
 
45-      a la reserve des gros murs et des couvertures en entier  
 
            ledit preneur pareillement tenu de recevoir les planchers,  
 
            poultres et couvertures desdits bâtimens qui ne se 
 
            trouveront point pourris et hors de service et de laisser  
 
            le tout apres l expiration du bail en pareil êtat qu’il  
 
50-      luy aura esté remis sans qu’il soit permis au dit preneur de  
 
            deterriorer ce qui pourroit se trouver a en meilleur etat  
 
            par les reparations qu’il auroit été obligé de faire pendant  
 
            ledit temps ni de rien repeter  pour cet effet; sera ledit  
 
            preneur pareillement tenu d’entretenir et même faire 
 
55-      refaire à neuf, les rouës roüets tournans et moulans,  
 
            ferrures d’iceux, bluteau, cribles et autres choses necessaires 
 
            dudit moulin généralement quelconques; comme aussi de  
 
            reparer et entretenir et même refaire à ses fraix; les  
 
            dalles, pilliers # en pierre et # en bois pour les soutenir, les digues pour 
 
60-      faire entrer l’eau dans les dalles, les chemins d’eau pour 
 
            les roües, les murs d’iceux chemins d’eau, et entretenir et 
 
            reparer le canal qui conduit l’eau de la riviere de Laval  
 



            et entretenir la digue pour retenir l’eau de ladite riviere;  
 
            en cas que la digue se trouvât avoir besoin de quelques 
 
65-      réparations autre que l’entretien ordinaire, le preneur sera obligé  
 
            de la faire faire touttes fois et quantes qu’elles aura lieu à moins  
 
            qu’elles n’exede la somme de trois cents livres auquels cas  
 
            mesdits sieurs baileurs ez noms seront obligez de payer  
 
            le surplus à quelques somme qu’il puisse monter; dans  
 
70-      le cas ou le moulin et autres bâtimens viendroient à brûler 
 
            par le fait ou negligence du preneur ou des domestiques et  
 
            autres engagez il sera tenu de les rédifier à ses frais et  
 
            depens; aura le preneur l’usage des meubles, linges,  
 
            charettes, harnois, attelages et de touttes les ustenciles et  
 
75-      denrées estant actuellement au dit moulin; sera fait un  
 
            inventaire et description du tout par deux arbitres  
 
            choisis d’accord parties lesquels pourront choisir un  
 
            sur arbitre en cas de besoin pour la description, de l’etat, et la  
 
            qualité et de la valeur des choses, tant bâtiemens, moulins,  
 
80-      harnois, digues, piliers, dalles et ferrures, que des meubles, 
 
            linges pour le service des domestiques, chevaux, charettes,  
 
            harnois, pour le tout estre rendu en pareille valeur et bonté  
 
            le tout estimé à prix d’argent pour pouvoir estre remplacés  
 
            par d’autres de même valeur au cas qu’elles soient usées;  
 



85-      les bled et farines, boeures, lards, graisses, jardinages 
 
            et autres denrées seront pezées mesurées ou estimées à  
 
            prix d’argent pour estre remplacées en pareille quantité,  
 
            valeur et bonté; le preneur entretiendra le pont du 
 
            chemin et autres pnts pour aller chercher le bois de corde 
 
90-      et entretiendra le quay au dessous du pont pour garder et  
 
            soutenir les terres voisines du pignon du moulin et même 
 
            le reparer ou refaire en cas de besoin; sera tenu ledit  
 
            preneur ainsy qu’il s’y oblige de fournir pour la premiere 
 
            année a mondit sieurs bailleurs ez noms, la quantité  
 
95-      de bled de mouture de Montréal, dont le seminaire  
 
            aura besoin, jusques à concurrence de douze cents minots 
 
            sur le pied de cinquante cinq sols le minot et pendant les  
 
            cincq autres années la même quantité de bled au  
 
            prix du cours; pourra, ledit preneur, prendre 
 
100-    chaque années sur une terre en bois debout de la  
 
            dependance dudit moulin, le bois de chaufage qui luy  
 
            sera necessaire pour le service dudit moulin; pourra  
 
            aussi prendre sur ladite terre ainsy que sur celles des  
 
            habitans de laditte seigneurie de Beaupré, tous les autres  
 
105-    bois dont il aura besoin pour l’entretien des mouvemens 
 
            et reparations du moulin et autres bâtimens  qui en  
 



            dependent # ainsy que feroient lesdits bailleurs # sera aussi tenu ledit preneur 
            de se charger 
 
            du bled qui reste dans le moulin pour le mettre en farine 
 
            à ceux qu’il appartient et de payer à mesdits sieurs bailleurs, 
 
110-    (blanc) par chaque minot de bled pour les frais par  
 
            eux faits lors de la reception dudit bled tant en charois  
 
            qu’en journées de journalliere; et de continuer le nommé  
 
            Nadeau meusnier actuellement  au service dudit moulin  
 
            jusqu’au premier may prochain aux même conditions  
 
115-    et gages de messieurs dudit seminaire # comme aussi le preneur sera tenu 
            de moudre par preference le bled de tous les habitans de laditte seigneurie 
            de Beaupré # le tout a peine 
 
            de tous depens, dommages et interets sous l’obligation et  
 
            hypotecques de tous les biens presens et avenir dudit preneur 
 
            a ce faire est intervenu messire Me François  
 
            Foucault conseiller du Roy au Conseil superieur de ce  
 
120-    pays demeurans en son hôtel size rüe des Pauvres en cette 
 
            ville, lequel, volontairement, s’est rendu et constitué  
 
            par ces presentes, caution repondant pour ledit  
 
            Jacques Saint-Hubert, envers mesdits sieurs bailleurs  
 
            ez noms ce acceptans, tant dudit prix de quatre 
 
125-    mille livres de ferme par chacun an, que des autres 
 
            charges, clauses et conditions énoncés au  
 
            present bail pendant les six années y portées,  



 
            tout ainsy que ledit Jacques Saint-Hubert y est obligé  
 
            par ces presentes, dont et du tout mondit sieur de  
 
130-    Foucault fait son propre fait et d elle, luy seul   
 
            pour le tout sans division ni discussion et  
 
            renonçant etc. car ainsy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé  
 
135-    au dit Québec maison dudit seminaire  
 
            l’an mil sept cents quarante huit le vingt 
 
            huit octobre après midy, et ont mesdits 
 
            sieurs bailleurs ez noms, ledit preneur et  
 
            mondit sieur Foucault signé avec nous dits 
 
140-    notaires apres lecture faite suivant l’ordonnance ./.  
 
            Lalane  supérieur      Jacrau  prêtre  (paraphe)     S. le Bansais  prêtre  (paraphe) 
 
            Villars  prêtre            Foucault  (paraphe) 
 
            J St Hubert 
 
            Imbert  (paraphe) 
                                                     Dulaurent  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 
            
 
             
 
 



Le 29 juin 1751 
Accord et convention concernant l’exploitation d’un moulin à scie situé au Sault-de-la-
Chaudière, côte de Lauzon, entre Jacques de Lafontaine de Belcourt, conseiller du Roy 

au Conseil supérieur, Gilles Stroud, bourgeois demeurant à Québec et, 
 Paul Côté, charpentier, demeurant à Québec. 

notaire Christophe-Hilarion Dulaurent, (BAnQ / CN301,S91 / mic.# M-173.328) 
 
 
 

1-        Pardevant les notaires 
 
            royaux en la Prevosté de Quebec y residens 
 
            soussignez furent presens messire Me Jacques de  
 
            Lafontaine de Belcourt conseiller du Roy  au  
 
5-        Conseil superieur de ce pays et sieur Gilles William  
 
            Stroud bourgeois de cette ville lesquels reconnoissent  
 
            par ces presentes avoir associé et associent avec eux  
 
            Paul Costé charpentier en cette vile a ce present  
 
            et acceptant pour l espace de sept années 
 
10-      consecutives pour la construction et exploitation d’un  
 
            moulin a scie a construire  sur la terre de mondit  
 
            sieur de Lafontaine scise au Sault de la Chaudiere  
 
            coste de Lauzon aux clauses et conditions  
 
            suivantes scavoir que pour la cosntruction dudit  
 
15-      moulin ledit Costé sera tennu de travailler  
 
            incessament et sans discontinuation et a cet effet 
 
            mondit sieur de Lafontaine fournira sur saditte  
 
            terre ainsy qu’il s y oblige, l endroit, le ruisseau 
 



            et le terrain convenable pour l etablissement  
 
20-      et construction dudit moulin a scie : comme aussy  
 
            tous les bois de sciage necessaires de toutte espece  
 
            pour l’exploitation dudit moulin sans qu’il en puisse 
 
            pretendre ny exiger aucun payement pourquoy  
 
            et en remplacement de ces avantages ledit Costé  
 
25-      sera tenu ainsy qu’il s y oblige de fournir son  
 
            industrie et son travail gratis tant pour la  
 
            batisse dudit moulin que pour l exploitation  
 
            d’iceluy par luy mesme dans les saisons des eaux  
 
            convenables pour le faire marcher et ledit sieur  
 
30-      William conduira l’entreprise en tout ce qui sera  
 
            necessaires a l’occasion dudit moulin et  
 
            exploitation d’iceluy, et laquelle societé sera pour  
 
            le temps et espace de sept années entieres et accomplies  
 
            comme dit est a commencer au premier may  
 
35-      de l’année prochaine et finir en fin desdittes  
 
            sept années et sy ledit moulin est construit et en  
 
            estat de travailler plutôt il sera egalement en  
 
            societé : cette ditte societé ainsy faite aux  
 
            conditions cy dessus, et que les profits et frais  
 
40-      dudit moulin seront partagés et suportée par  
 
            egale portion entre lesdittes parties chacune  



 
            pour un tier : car ainsy etc. et pour l execution  
 
            des presentes circonstances et dependances  
 
            lesdittes parties ont reciproquement affecté;  
 
45-      obligé et hipotequé tous leurs biens presents et  
 
            avenir et a cet effet ont elu leur domicile  
 
            irrevocable en cette ville scavoir mondit sieur *de Lafontaine* en son hotel 
 
            sis sur la Place d’Armes de cette haute ville, et ledit  
 
            sieur Stroud en sa maison size rüe Saint Jean  
 
50-      et ledit Costé en sa demeure en sa maison de François 
 
            Morcan maçon size rüe Sainte Anne, auxquels  
 
            lieux etc. nonobstant etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au dit  
 
            Quebec etude de Dulaurent l’un desdits notaires  
 
55-      l’an mil sept cent cinquante un le vingt neuf  
 
            juin avant midy : et ont lesdittes parties signés 
 
            avec nous dits notaires a la reserve dudit Costé qui  
 
            a declaré ne scavoir ecrire ny signer de ce enquis  
 
            et interpellé suivant l’ordonnance lecture faite. 
 
       
            de Lafontaine  (paraphe)  
 
            Stroud  (paraphe) 
 
            Sanguinet  (paraphe)               Dulaurent  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 1er  juillet 1789 
Marché d’une moulange en pierre située à Kamouraska entre Jean-Baptiste Nadeau, 

maître meunier et emmoulangeur, de la paroisse  de Kamouraska  
et Joseph Drapeau, bourgeois de Québec . 

notaire Alexandre Dumas, (BAnQ / CN301,S92 / mic.# M-173.331) 
 
 
 

1- Pardevant les notaires publics en la province, 
 

residens a Quebec soussignés, fut present le nommé  
 
Jean Baptiste Nadeau maitre meunier, et emmoulangeur, 
 
demurant en la paroisse des Camouraska ; lequel par  
 

5- ces presentes promet et s’oblige faire, et delivrer 
 

a monsieur Joseph Drappeau bourgeois de Quebec, a ce  
 
present, et acceptant, pour lui, ses hoirs, et ayant cause,  
 
une moullange compter en pierre dures dudit Camouraska 
 
pareilles même qualité d’un morceau qu’il en a  
 

10- montrée et laissée au dit sieur Drapeau, et même 
 

plus avantageuse pour la durée, et tenure de sa  
 
pigrace # s il en trouve # ; et ce suivant les proportions de diamettre, 
 
et d epaisseur que lui indiquera, ou preferera ledit  
 
Drapeau dans quelques jours, poser lequel moulange  
 

15- ledit Drapeau fournira, les cercles, ou fer necessaire 
 

et l’envoyera audit Nadeau pour le faire faire ;  
 
la façon desquels couts sera payée par ledit Drapeau,  
 
qui en outre, envoyera audit entrepreneur, le platre 
 



necessaire pour assembler, et cimenter ledit moulange 
 

20- prêt a etre portée ; et delivrable a Quebec, huit jours 
 

avant la Saint-Michel, # prochaine # le transport par eau du  
 
Camouraska a ici sera au compte, et depens dudit 
 
Drapeau, ledit Nadeau ne prenant pour lui que les  
 
frais d’embarquement audit Camouraska dudit  
 

25- moulange a bord du batiment que lui envoyera 
 

ledit Drapeau, soit a la riviere, ou autre endroit 
 
propre a tel embarquement, ledit moulange fait  
 
en pierre bien taillée, et de morceaux d’epaisseur  
 
uniforme, et egalle ; et faite de livraison dudit  
 

30- moulange a Quebec audit tems, ledit entrepreneur  
 

sera tenû de tout retard, depens dommages, et interest 
 
envers ledit sieur Drapeau, que promet et s’oblige  
 
payer au dit Nadeau pour prix dudit moulange  
 
quinze pounds courant de la province lors de la livraison 
 

35- livraison, fait et passé a Quebec maison dudit  
 

sieur Drapeau le premier juillet mil sept cent  
 
quatre vingt neuf et lecture faite aux dites parties 
 
qui on signés avec nous . 
 
Jean Baptiste Nadau 
Joseph Drapeau   ( paraphe ) 
Chs. Voyer   ( paraphe )               A   Dumas   ( paraphe ) 
         notaire public                               notaire public 



Paléographie Jules Guérard, le 25 février 2008 
 
 
 



Le 4 octobre 1792 
Marché de construction d’un moulin à farine situé le fief appelé la Rivière-du-Gouffre, 
seigneurie des Éboulements par; Jean François Tremblay, seigneur des Éboulements, et 

maître-charpentier de moulins et autres bâtiments, et Joseph Drapeau, bourgeois.  
( Note : John Brooks sera chargé de faire la meule et les mouvements du moulin) 
notaire Alexandre Dumas, (BAnQ / CN301,S92 / mic.# M-173.332) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics en la province 
 
            du Bas Canada resident a Quebec soussignés. 
 
            Fut present le sieur Jean François Tremblay seigneur 
 
            des Eboulements et maitre charpentier de moulins, et autres  
 
5-        batimens de present en cette ville; lequel par ces presentes 
 
            promet et s oblige envers monsieur Joseph Drapeau bourgeois  
 
            de Quebec et seigneur du fief appellé la Riviere du Gouffre  
 
            dans le comte de Northumberlan, ledit sieur Drapeau ce  
 
            acceptant; de lui bâtir et construire un corps de moulin # a farine # en  
 
10-      bois de quarante pieds de long sur trente pieds de large 
 
            sur le ruisseau de Michel Bouchard en ledit fief et seigneurie  
 
            du Gouffre; placé sur un sollage en pierre de largeur et de  
 
            hauteur limitées par le sieur John Brooks, constructeur  
 
            des mouvemens et moulanges dudit moulin lequel solage  
 
15-      en pierre sera pareillement fait par ledit sieur Tremblay en 
 
            bonne maçonne de même que les murs necessaires aux  
 
            glacis dudit moulin, et la cheminée aussi en pierre, de  
 
            trois pieds et demi de feu, d’epaisseur et de hauteur convenables, 
 



            les trois parties duquel corps de moulin exposées a l humidité 
 
20-      interieur d’icelui, seront en entier de bois de cedre, et l’autre  
 
            partie ou long pan en bois de pin, le tout de pieces sur  
 
            pieces, et en queüe de ronde aux quatre coins, les poteaux  
 
            qu il serat necessaires de mettre dans les longs pangs et  
 
            pignons seront emmortoisés de l’argeur et profondeur convenable 
 
25-      pour recevoir les abouts des pieces qui y seront ensuite  
 
            chevillées et la hauteur dudit quarre de moulin sera  
 
            fixée par ledit John Brooks au plus a seize pieds. 
 
            Ledit Tremblay faira aussi le comble du susdit corps  
 
            de moulin, dans l ajoue, et hauteur que ledit Brooks  
 
30-      lui indiquera, et avec les lucarnes necessaires et pignonement 
 
            aussi; placera les poutres et lambourdes ainsi que toute 
 
            toute entreprise necessaire au dit corps de moulin pour  
 
            y placer les mouvemens d icelui, ces lambourdes poutres  
 
            et autres pieces seront de proportion demandér par ledit  
 
35-      Brooks, et en cedre ou pin suivant qu il le demandera aussi  
            # les placer en lieux dudit corps de moulin qui seront  
            indiqués par le meme Brooks au dit Tremblay #  
 
            les ouvertures pour portes et fenettres en ledit corps de moulin  
 
            seront placées suivant la direction dudit sieur John Brooks  
 
            de meme que l’escalier pour monter allonge de la meule 
 
            et grenier. Lequel escalier ledit sieur Tremblay est oblgé  
 



40-      de faire ainsi que les portes chassis et contrevens de fenettres 
 
            et lucarnes avec les cloisons et planchers jugés necessaire 
 
            dans ledit corps de moulin, tant en madriers que planches,  
 
            couvrira aussi ledit corps de moulin en planches simples  
 
            de travers # tirera les joins dudit moulin et # fera les   
            lucarnes aussi et les livrera  
 
45-      etanches; fera la longueur de dalles qui sera necessaire 
 
            pour conduire l eau au dit moulin dans la proportion de  
 
            vingt pouces de large sur douze pouces de canal, fournira 
 
            et posera les portes et fenettres chassis, et contrevens; et ledit  
 
            sieur Drapeau lui fournira, toute ferrure, tout cloux  
 
50-      planches et madriers qui seront necessaires pour faire  
 
            et poser les dits ouvrages ainsi que le canal ou decharge  
 
            des eaux suivant la direction dudit John Brooks;  
 
            les dits ouvrages livrables entierement achvés au plus  
 
            tard au jour de la Saint Michel prochain a peine de  
 
55-      tous depens dommages et interets; et pour prix de huit  
 
            cent livres de vingt sols payables par ledit sieur Drapeau 
 
            le tiers en juin; le tiers au commencement d’avril prochain 
 
            et le dernier tiers a la fin du susdit ouvrage; et pour  
 
            surete  de ce que dessus les dites parties etc. promettant  
 
60-      etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé a Quebec office  
 
            de Me Dumas notaire le quatriesme octobre mil sept cent  



 
            quatre vingt douze; et lecture faite; ledit sieur Drapeau 
 
            a signé et ledit Tremblay a declaré ne le savoir. 
 
            Trois renvois bons. 
 
                                                          Joseph Drapeau  (paraphe) 
 
            Chs  Voyer  (paraphe) 
                    notaire public 
                                                         A Dumas  (paraphe) 
                                                              notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 16 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
                                                          
 
 
 



Le 21 septembre 1791 
Procès-verbal de la visite du moulin à farine et du moulin a scie situés dans le fief Saint-

Gilles, à la requête de James Cod négociant de Québec, correspondant d’Arthur Davidson, 
 écuyer, avocat demeurant à Montréal par; Frederic [Fredrich] Grindler,  

charpentier de moulin, demeurant a Québec. 
notaire Alexandre Dumas, (BAnQ / CN301,S92 / mic.# M-173.332) 

 
 

        Verbal de visitte du moulin et dependances de Saint-Gilles  
 
1-        Aujourd huy vingt unieme septembre mil  
 
            sept cent quatre vingt onze au moulin du  
 
            fief appelé Saint Gilles dans le desseus de la ville  
 
            de Quebec;  
 
5-        a la requisition de monsieur James Cod negociant de Quebec, 
 
            correspondant de monsieur Arthur Davidson ecuier, avocat 
 
            en la ville de Montreal; Alexandre Dumas notaire  
 
            resident en la ville de Quebec sousigné s’est transporté 
 
            au dit lieu de Saint Gilles avec le nommé Frederic Grindler  
 
10-      demeurant a Quebec, charpentier de moulin, venû a la  
 
            susdite requisition au dit Saint Gilles, pour y constatter  
 
            si le moulin a farine et le moulin a scie que le sieur  
 
            Antoine Frechet de la paroisse de Saint Nicolas, entrepris  
 
            d edifier au dit Saint Gilles pour monsieur Alexandre Frichet 
 
15-      Fraser de Quebec alors seigneur dudit lieu et representé  
 
            maintenant par ledit sieur Arthur Davidson, # etoient faits 
            et edifies # suivant le  
 
            marché dudit Fraichet  devant Me Voyer notaire au dit   



 
            Quebec, datte du vingt trois janvier mil sept cent 
 
            quatre vingt dix.  
 
20-      Et en observant toute particularite desdits moulins 
 
            a farine et a bois nous avons trouvé que  
 
            le corps du moulin a farine a trente sept pieds 
 
            pieds et demi mesure anglaise de dehors en dehors, et  
 
            vingt sept pieds et demi de largeur, et que la hauteur de  
 
25-      son quarré, depuis so solage de pierre avoit dix pieds  
 
            et demi , d ailleurs solide, ainsi, que son solage de même 
 
            que ses glaces interieurs de grandes roüe.  
 
            Les portes chassis contrevens recevables; de même que ses 
 
            cloisons et planchers;  
 
30-      son comble, et couverture simple debout, recevables aussi 
 
            ses pignons en planche emboufetée, recevable encore; 
 
            la grande la grande roüe est de quinze pieds dix pouces de  
 
            diamettre mesure anglaise deux pieds quatre pouces 
 
            de large en dehors, deux pouces d epaisseur d’anneaux et treize  
 
35-      pouces de profondeur, avec vingt quatre godets, solives,  
            # mais a nôtre opinion devroit etre garnie encore de  
            vingt quatre autres faux godets #  
 
            l’arbre de la grande roüe bon et solide, en merizier 
 
            le roüet de sept pieds dix pouces, avec soixante quatre aluchons  
 
            et sa lanterne a onze fuseaux le tout recevable. 



 
            La meulle et son train recevables. 
 
40-      Quand a la cheminee dudit moulin pour la rendre  
 
            recevable il faut y metre une piece de bois de neuf  
 
            a dix pieds de long sur un pied de large au moins en qaurrée 
 
            en travers pour suporter et soutenir les deux jambages  
 
            d’icelle entourée de trois a quatre pouces plus bas que le  
 
45-      foyer.  
 
            Le moulin a scie a vingt sept pieds et demi de  
 
            long sur dix sept pieds de large de hauteur, propres, 
 
            pour la meilleure œuvre duquel, il y a une petite dalle 
 
            d environ huit a neuf pieds de large a faire, et placer pour  
 
50-      conduire l eau a tomber dans deux des plus bas godets  
 
            ou dalots; et a mettre de pieces de bois # de quatre a cinq  
            pieds de large et d’un pied de large au moins # sous les deux 
 
            poteaux di côté du chemin afin qu ils soient mieux  
 
            appuyês qu ils ne sont.  
 
            Quant au canal qui a été fait pour conduire  
 
55-      l’eau de la riviere aux deüx moulins ci dessüs, le, 
 
            marché dudit Fraichet avec ledit Alexandre Fraser n en  
 
            fait point de mention directe; mais nous l’avons trouve 
 
            assez cruzé pour le fonds de la riviere, et en general  
 
            un peu etroit principalement a son embouchure de  
 



60-      la riviere, le terrein ou il est pratiqué, et vraisemblablement   
 
            aux environs, n’est que d’une terre legerere, et bien  
 
            sabloneuse.  
 
            Pour la chaussée (non plus directement mentionné 
 
            dans le marché) qui traverse la riviere pour en  
 
65-      elever les eaux , et en faciliter l’entrée dans le susdit  
 
            canal, nous ;l’avons trouvé en entier en pierre seches a ce qui  
 
            ce qui opere qu elle peut prendre de l eau, et d ailleurs 
 
            n etant que d environ deux # pieds # (tache) paroit trop basse  
 
            d’un pied au moins; ledit canal n est boisé que  
 
70-      de la longueur d’environ cinquante pieds en avant de la  
 
            riviere et d environ vingt cinq pieds en avant de la  
 
            grande roüe, dans la lergeur du moulin et vingt cinq pieds 
 
            au derriere, ou descharge d icelui.  
 
            Pour donner plus de jour a la grande roüe (mots rayés) 
 
75-      ledit Frechet y fera aussi, une petite dalle en avant du  
 
            d icelle, pour que l eau la frape dans le gras  qu il est dit  
 
            pour la roüe, de moulin a scie. Fait au dit moulin  
 
            a farine de Saint-Gilles le jour et l an susdit en presence  
 
            dudit Frichet qui a promis faire, les susdites choses  
 
80-      incessamment, # c est a dire de faire les deux dites petites 
            dalles, les faux godets a la grande roüe; mettre la piece 
            de bois a la cheminée; celles aux poteauxdu moulin a scie et ________ 
            sur la porte du bout de l’arbre afin de pouvoir servir le 



            tourillon dans le besoin # et en celle des nommés  
            Francois Savary  
 
            et Jacques Giroux demeurans au dit moulin temoins  
 
            lesquels Frechet et temoins requis de signer ont declaré 
 
            ne le savoir lecture faite et ledit Frederic Grindler 
 
            a signé avec ledit notaire. 
                                                              Fridrich Grindler 
 
                                        A Dumas  (paraphe) 
                                             notaire public 
 
Note écrit au bas de l’acte 
 
1 egoine 
1 petite vrille 1 moyenne 
1 tareur d un pouce 
1 cizeau a parer 
½ minot  
Masseith 
            Paléographie Jules Guérard, le 16 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             

 
 

 



Le 22 juin 1789 
Marché de construction pour un moulin à eau et à farine situé en la seigneurie de 

Champlain entre Nicolas Marchand, maître constructeur de moulins, de la paroisse des 
Écureuils, et Joseph Drapeau, bourgeois et seigneur primitif de la seigneurie de 

Champlain, demeurant en la basse ville de Québec, Place du Marché. 
notaire Alexandre Dumas, (BAnQ / CN301,S92 / mic.# M-173.331) 

 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics a Quebec 
 
            soussignés fut present le sieur Nicolas Marchand 
 
            maitre constructeur de moulins demeurant paroisse des 
 
            Ecureuils riviere de Jacques Cartier, lequel pour ces presentes 
 
5-        s’obligent promet envers monsieur Joseph Drapeau bourgeois 
 
            en cette # basse ville # Place du Marché, et seigneur primitif de la seigneurie 
 
            de Champlain, aussi present et acceptant pour lui ses  
 
            hoirs et ayans cause a perpetuite, lui construire un  
 
            moulin a farine avec ses dependances interieurs et  
 
10-      exterieurs d icelui, de la maniere et proportion suivantes 
 
            dans la seigneurie et sur la terre en consent du  
 
            nomme # Jean Batisse # Raux, savoir. 
 
            Le dit entrepreneur construira une chaussée ( mots rayés ) 
 
            au travers de la riviere dudit lieu de Champlain dans  
 
15-      l espace  qu elle parcourt de la concession dudit Jean-Baptiste Raux 
 
            assez elevée pour hausser les eaux de ladite riviere et  
 
            au point suffisant pour operer une chutte necessaire  
 
            ou suffisante a la marche avantangeuse de deux moulanges 



 
            tournans par double mouvement # arrivant l’eau par dessous # c’est 
            à dire par une seule  
 
20-      grande roüe de force, grandeur, et largeur convenable 
 
            a cette effet, suivant le degré de chute qu’aura l’eau destinée 
 
            pour la marche des deux moulange d’après l’elevation susdite, 
 
            de la dite chaussée laquelle chaussée, sera faite solidement  
 
            en charpente en terre glaise et jaunes ou branchages, de largeur competent 
 
25-      pour resister a la pesanteur de l’eau et pour n’etre pas 
 
            minée par-dessus par le passage de la riviere, ainsi, 
 
            que pour n etre pas causée par son dernier par la 
 
            chutte de l eau.  
 
            Secondement ledit entrepreneur fera, creuser un  
 
30-      canal d environ quatre cent cinquante pieds de long  
 
            ou plus s il le faut sur la terre susdite dudit Jean-Baptiste 
 
            raux; dans la largeur et profondeur suffisante 
 
            pour avoir six pieds de large # de dedans en dedans # dans son fonds 
            lorsqu’il sera boisé  
 
            sera boise de pieces sur pieces, et prendra dans la  
 
35-      dite riviere Champlain en quantité suffisante pour 
 
            faire tourner avantageusement les dits deux moulanges, 
 
            lequel canal ledit Marchand boisera ainsi qu’il est  
 
            deja dit en pieces sur pieces, ( mot rayé ) des deux cotés jusqu'a  
 
            la hauteur suffisante pour que l eau destinée a y passer 



 
40-      n’en degorge point en aucun tems, et parera aussi en  
 
            pieces de bois le fonds dudit canal en entier si la qualité  
 
            du terrein le requiert pour la solidité et la durée dudit  
 
            canal; mais quoique ledit terrein se trouve solide par  
 
            sa nature, il parera toujours au moins les vingt cinqs 
 
45-      a trente pieds du fonds dudit canal les plus près de  
 
            l’empellement de la roüe dudit moulin, et les vingt  
 
            pieds les plus près de la sortie ou decharge des glassis 
 
            d’icelui. Fera l entrée dudit canal solide et de maniere 
 
            que les cotés ne puissent être degrades par le minage de  
 
50-      l’eau ny par l’effet de la gelée. Fera dans ledit canal  
 
            ou boyeau toute ecluse necessaire pour y gouverner l eau  
 
            et l’empecher d’y entrer quand l’occasion le requerera. 
 
            Troisiemement ledit entrepreneur fera et placera le  
 
            corps dudit moulin le plus favorablement possible, lequel 
 
55-      corps de moulin sera de quarante pieds de long sur  
 
            trente pieds de profondeur de dedans en dedans douze pieds 
 
            de haut en son quarré avec sollage en bois, en bois de  
 
            pieces sur pieces, liés en queüe de ronde aux differens coins;  
 
            le comble compose de neuf fermes a equerre, qu il  
 
60-      pignorera, et couvrira en planches sur le long bien emboufetées,  
 
            et solidement poser. Dans le corps de moulin il  



 
            fera une cloison de trente pieds en planches, ou madriers 
 
            et une autre cloison de treize pieds pour former deux  
 
            appartemens pour le meunier; y fera une ouverture pour  
 
65-      porte d entrée au rex de chaussée dans son devant, et trois 
 
            ouvertures pour i entrer tant devant que derriere, une ouverture 
 
            au pignon et au rez de chaussée pour l’entrée des mouvemens 
 
            et l utilité du gassis. Fera une lucarne en forme de porte 
 
            dans la couverture pour entrer dans le grenier par le moyen  
 
70-      d’un pontis, fait exprès pour cela; fera d ailleurs dans ladite 
 
            couverture toute autre lucarne # necessaire # pour eclairer ledit grenier. Fera 
 
            fera dans ledit corps de moulin, une separation en piece 
 
            sur peice de la longeur du glassis, qui du fond dudit 
 
            glassis ira jusqu au plancher du grenier; posera cette  
 
75-      separation pour l’utilité de l’arbre, et pour comminiquer 
 
            d ailleurs dans ledit glassis; fera les planchers haut et  
 
            bas dudit corps de moulin, les portes chassis de fenestre 
 
            contrevents; escalier pour monter au grenier; chassis ou volets 
 
            des lucarnes; posera le glacis dudit moulin d abord en  
 
80-      pieces et ensuitte en madriers s il le faut; si ledit sieur  
 
            Drapeau veut lambrisser les deux cotes dudit glacis 
 
            ainsi que le devant et le derriere d icelui ledit ouvrier le fera 
 
            aussi; ledit ouvrier fera et posera # d’une maniere ferme et solide #  



            les palatrages poteaux  
 
            contours, et generallement tout ce qui dependra du posage 
 
85-      desdits deux moulanges, et observera, que la meule tournante 
 
            ne depasse point ou que trop peu le plancher du grenier;  
 
            les tremies, pigasses, auges, augettes, huches, couverts des 
 
            meules, et autres menus objets pour les lever, et baisser, sont 
 
            compris dans cette entreprise de même que le possage 
 
90-      des dites meules, et le platrage dont elles auront besoin;  
 
            enfin il mettra les dites meules dans la condition propre 
 
            a faire de la bonne farine. Si ledit sieur Drapeau l exige, 
 
            ledit entrepreneur fera aussi, une separation dans le  
 
            grenier pour y deposer les moutures en seureté, et a clef. 
 
95-      Le pontis pour monter au grenier sera pareillement fait  
 
            par ledit entrepreneur, pour tous lesquels ouvrages ledit  
 
            sieur Drapeau fournira au dit Nicolas Marchand tous les  
 
            materiaux en bois fer platre, vitres cloux necessaires 
 
            a mesure que ledit ouvrier en aura besoin pour amelirer 
 
100-    sadite oeuvre la placer et rendre parfaite.  
 
            Finallement ledit sieur Marchand s oblige faire le  
 
            double mouvement dudit moulin a farine propre, solide 
 
            et capable de faire tourner les deux moulanges # avec un ou deux 
            bluteaux a l anglais les dits moulanges # du diametre 
 
            d environ quatre pieds et demi de fournir le maitre 



 
105-     arbre de bois de chesne s il lui est possible, ou autrement 
 
            en bois franc et sec; le bois pour la roue rouets et lanternes 
 
            sera franc et sec aussi, et fournir encore par ledit ouvrier  
 
            qui promet expressement porter son attention et talent 
 
            talent pour que les dits mouvemens soient a tous gards 
 
110-    solidement et proprement faits, pour servir longtems, 
 
            et calculés ou proportionnés du degré de chutte d’eau de  
 
            l eau dudit moulin et de la quantité qu’il pourra en avoir 
 
            dans les secheressed ete et d hiver pour lesquels mouvemens 
 
            ledit sieur Joseph Drapeau lui fournira aussi toute ferrure  
 
115-    convenable et necessaire a mesure qu’il conviendra que ledit 
 
            ouvrier la pose  et desquelles ferrure il donnera  __________ 
 
            Tous lesquels ouvrages ledit sieur Marchand s oblige 
 
            de parachever d ici aux fetes de Noel prochaines a peine de  
 
            tous depens dommages et interets faute de ladite perfection 
 
120-    au dit tems, et faute aussi d operation avantageux  
 
            par ledit moulin, pour lesquelles circonstances la construction  
 
            duquel ainsi que celle de ses dependances il garantit  
 
            pour l espace de deux ans après qu’il l’aura expressement 
 
            delivré et parachevé. Et pour satisfaction a toute  
 
125-    prudence obligation de la part dudit sieur Marchand 
 
            ledit sieur Joseph Drapeau promet et s’oblige lui bailler 



 
            et compter a mesure de l œuvre la somme de cent soixante 
 
            pounds courant de la province, et de le gratifier meme de  
 
            quelque present si les dits ouvrages sont executés et produisent 
 
130-    le bon effet qu’en promet  ledit ouvrier. Pour seureté  
 
            desquelles obligation reciproques lesdites parties on affecté 
 
            leurs biens present et avenir chacune d elles en particulier 
 
            et pour l execution du tout elisent leur domicile irrevocable 
 
            ledit Drapeau en sa dite maison; et ledit Marchand en celui 
 
135-    d Alex Dumas, auxquels lieux etc. nonobstant etc. promettant 
 
            etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et passé a Quebec etude 
 
            de Dumas notaire le vingt deuxieme jour de juin apres  
 
            midi l an mil sept cent quatre vingt neuf lecture faite 
 
            auxdites parties elles ont signé avec nous.  Dans tel quels  
 
140-    cas que ledit moulin gagne des moutures d ici a Noel  
 
            ledit entrepreneur en aura la moitié .  Neuf mots 
 
            barrés nuls quatre surchargés bons sept renvois 
 
            bons. 
 
            Marchand                                 Joseph Drapeau 
 
            Ch. Voyer  ( paraphe )            A Dumas  ( paraphe ) 
                  notaire public                         notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
             



Le 30 septembre 1791 
Marché de démolition et de reconstruction d’un moulin à farine au lieu nommé la 
Rivière-des-Chutes, seigneurie de Champlain entre Joseph Croteau de la paroisse  

Saint-Antoine et, Joseph Drapeau bourgeois de Québec. 
notaire Alexandre Dumas, (BAnQ / CN301,S92 / mic.# M-173.332) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics en la  
 
            province  residens a Quebec soussignés fût  
 
            present le nommé Joseph Croteau de la paroisse 
 
            Saint Antoine lequel par ces presentes s’oblige 
 
5-        envers monsieur Joseph Drapeau bourgeois de Quebec 
 
            seigneur principal de la seigneurie de Champlain;  
 
            de lui et avoir et ediffier le corps d un moulin 
 
            a farine au dit Champlain et endroit appellé  
 
            la Riviere des Chuttes, sur la place qui lui sera  
 
10-      expressement indiqué par ledit sieur Drapeau  
 
            ou par toute autre personne par lui employé a  
 
            cet effet. Ledit corps de moulin pour etre de  
 
            trente six pieds de dehors en dehors de longeur 
 
            et trente pieds de large aussi dehors en dehors 
 
15-      de quinze pieds de hauteur en son quarré sur,  
 
            en bois, de pieces sur pieces, # et de cedre autant qu il sera 
            possible possible jusqu au fenestres, le dit bois # de huit pouces en 
 
            quarré, les quatre coins en queue de ronde et les  
 
            poteaux des pignons et des lompans auront un  
 



            pied quarré, ce quarré placé sur un solage en  
 
20-      pierre d’un pied de haut, avec le comble de cinq  
 
            fermes en plein comble; pour couvrir en planche  
 
            debout emboufetées solidement pour etre bien  
 
            etenche ainsi que les pignons au dessus du quarré,  
 
            ledit entrepreneur prendra le bois sur ladite 
 
25-      seigneurie; et dans le cas que la pierre pour ledit  
 
            solage ne soit pas sur la place ledit sieur  
 
            Drapeau la fera rendre a ses frais, ainsi que  
 
            toute la chaux necessaire; ledit Croteau fera 
 
            au dit corps du moulin les ouvertures pour portes 
 
30-      et fenestres sur le devis qui lui sera donné par ledit  
 
            ledit sieur Drapeau. Mettre cinq poutres a  
 
            chaque etages, celle du bas etage deux pieds  
 
            quarré e celles du haut étage de dix pouces en  
 
            quarré bois d epinette ou pin, # et les lambourdes qu’il le faudra 
            pour le plancher le plus bas en bois de cedre s il est possible 
            de grosseur et longueur convenable # ledit Croteau 
 
35-      fera aussi une cheminée en pierre dans ledit 
 
            corps de moulin solidement levée en pierre 
 
            de largeur hauteur et profondeur convenables 
 
            pour laquelle ledit sieur Drapeau lui fournira  
 
            la pierre et chaux sur la place et lui indiquera 
 



40-      la place ou il faudra qu elle soit. Ledit sieur  
 
            entrepreneur demanchera les mouvemens; cloisons 
 
            planchers du present corps de moulin dudit  
 
            Champlain et en conservera du mieux possible  
 
            toute espece de ferrure et ustencils de moulange  
 
45-      qu il rendra au dit corps de moulin qu il entreprend  
 
            et ledit sieur Drapeau y fera rendre # l arbre et moulanges a ses 
            propres frais et ledit Croteau y transportera aux siens # les madriers 
 
            dudit precedent moulin portes chassis et contrevent  
 
            ainsi que *et cloisons* et tous madriers et planches qu il faudra  
 
            de plus; lui # sera fourni par ledit sieur Drapeau avec la planche 
            pour couverture qu il fera renduë sur le lieu avec tous clou 
            necessaire # fournissant toutes pour  
 
50-      etre necessaire a ladite edefication, de même que  
 
            toute nouvelle ferrure. Enfin ledit entrepreneur  
 
            couvrira ledit corps de moulin en planche debout 
 
            bien emboufetées ainsi et fera  ainsi les pignons 
 
            au dessus dudit quarré, fera en outre les trois  
 
55-      planchers d icelui en madriers, et toute cloison 
 
            qui sera indiqué dans le susdit devis; de  
 
            maniere qu il livrera le tout fait et parfait  
 
            la clef a la main a la fin de juillet prochain 
 
            pour le prix de cent piastres d Espagne acompte 
 
60-      desquelles il en a recues cinquante six piastres 



 
            quatre chellins vingt deux copres; fait a Quebec  
 
            maison dudit sieur Drapeau le trentieme jour  
 
            jour de septembre mil sept cent quatre vingt 
 
            onze et lecture faite ledit sieur Croteau  
 
65-      requis de signer a declaré ne le savoir et ledit  
 
            sieur Drapeau a signe avec ledit notaire   douze  
 
            mots barrés nuls. 
 
                                                 Joseph Drapeau  (paraphe) 
 
            Chs Royer  (paraphe) 
                  notaire public 
 
                                                A Dumas  (paraphe) 
                                                    notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
       



Le 4 août 1819 
Procès-verbal de la visite d’une chaussée du moulin de la seigneurie  

de Montarville, à la réquisition de  Pierre de Labruère, écuyer, tant en nom comme 
seigneur et propriétaire en partie la seigneurie de Montarville; 
par Pierre Pommainville, maître maçon, résidant à Montréal et 

 Joseph Lapointe, maître maçon, résidant à Montréal.  
notaire François-Louis Dumoulin, no-1990, (BAnQ / CN401,S31 / M-142.11) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour la province 
 
            du Bas Canada soussignés résidans à Boucherville 
 
            furent présents Pierre Pommainville, maître maçon  
 
            de la cité de Montreal et Joseph Lapointe, aussi maître maçon  
 
5-        de la ditte cité de Montreal, lesquels nous ont dit et declaré  
 
            qu’a la requisition de Pierre de Labruere, ecuier, tant en  
 
            son nom comme seigneur et proprietaire en partie de  
 
            la seigneurie de Montarville qu’au nom et comme l un des  
 
            tuteur elu en justice à Henry Desrivieres Beaubien ecuier 
 
10-      et à sieur Edouard Desriviere Beaubien, enfans mineurs de  
 
            defunt Eustache Desriviere Beaubien, ecuier, aussi seigneurs 
 
            et propritaire en partie de laditte seigneurie, ils se sont  
 
            aujourd hui exprès transporté en laditte seigneurie, a un  
 
            moulin communement nommé le Moulin neuf dans ladite 
 
15-      seigneurie, où étant ils ont examiné et visité une chaussée 
 
            erigée en pierres, et apres avoir consideré l’ouvrage et la  
 
            manière dont ledit ouvrage parait avoir été fait, et la si 
 
            tuation en laquelle la condition laditte chaussée  
 
            se trouve actuellement, et après en avoir conferé entre  



 
20-      eux et murement deliberé, ils se sont d’avis et opinion  
 
            que l’ouvrage n’a pas été fait suivant et conformement  
 
            au marché passé entre ledit sieur de Labruere et Fran 
 
            çois Parizeau, duquel marché ils ont eu communication 
 
            que le milieu de laditte chaussée est en pierres seches et non  
 
25-      maconnées qu il y a plusieurs trous par lesquels l’eau  
 
            s’ecoule en grande quantitée, que lesdits trous se sont  
 
            formés par ce que la chaussée n’a pas été faite en  
 
            maconne pleine, et que l’ouvrage est generalement 
 
            pas fait comme de bons maçons auraient du le  
 
30-      faire. Dont et du tout acte requis et octroye au dit Boucherville  
 
            Boucherville etude de Me Dumoulin, l’an mil huit cent 
 
            dix neuf le quatrième jour d’aout après midi et ont  
 
            signé lecture faite. 
 
 
                                                Pierre Pominville 
 
                                                Joseph Lapointe 
 
                                                Fr L  Dumoulin  notaire public 
                                                                  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 août 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 23 février 1822 
Bail à loyer de deux moulins à eau situés en la seigneurie de Montarville par; René 
Boucher de la Bruère, écuyer seigneur en partie de la seigneurie de Montarvillle, 

procureur fondé de Pierre Henry Desrivières Beaubien, écuyer, et comme tuteur élu en 
justice au sieur Édouard Beaubien, aussi seigneur en partie de ladite de Montarville , à  

Philippe Foisy, meunier, de ladite seigneurie de Montarville. 
notaire François-Louis Dumoulin, no-2250, (BAnQ / CN401,S31 / mic.# M-142.11) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour la  
 
            province du bas Canada soussignés residans au village  
 
            de Boucherville. 
 
            Fut présent René Boucher de la Bruère  ecuyer sei  
 
5-        gneur en partie de la seigneurie de Boucherville Montarvillle, tant 
 
            en son nom # que # comme procureur fondé de Pierre Henry Des 
 
            rivieres Beaubien, ecuyer, et comme tuteur elu en justice au  
 
            sieur Edouard Beaubien, aussi seigneur en partie de ladite  
 
            seigneurie de Montarville, lequel esdit nom qu’il agit a volon 
 
10-      tairement fait baïl a loyer, pour le temps et espace de deux  
 
            années finies et revolues a compter du quinze octobre dernier 
 
            et finir à pareil jour de l’année mil huit cent vingt trois 
 
            et à promis garantir et faire jouir à Philippe Foisi, meunier 
 
            de ladite seigneurie de Montarville, a ce présent et acceptant preneur 
 
15-      au dit titre et pour ledit espace de temps, deux moulins tournans 
 
            par eau et faisant farine de grains farine, situé en ladite  
 
            seigneurie de Montarville et connus sous le nom des Moulins  
 
            de la Montagne, garnis de leurs meules tournans et travaillans 
 
            et que ledit preneur a dit bien savoir et connoitre et en est content  



 
20-      et satisfait pour en etre en possession depuis ledit jour quinze octobre 
 
            dernier et au dit sieur bailleur appartenant par bons titres 
 
            pour desdits moulins circonstances et dependances jouir  
 
            user, faire et disposer par ledit preneur pendant ledit espace  
 
            de temps comme bon lui semblera aux charges clauses et  
 
25-      conditions suivantes savoir que ledit preneur sera tenu de  
 
            faire tourner lesdits moulins autant que possible et pour ce faire 
 
            entretenir lesdits moulins ainsi que les roues rouettes, arbres, fusées 
 
            dalles chvalets et fus echelles et autres mouvemens d’iceux ainsi  
 
            que les moulanges et meules chaussées et digues en bon etat et  
 
30-      meme si besoin est renouveller et faire à neuf lesdites roues rouette  
 
            rouettes arbres fusées dales chevalets et echelles et autres mouvemens  
 
            à ses propres frais et depens et sans pouvoir en exiger ne demenader 
 
            aucun payement. Sera tenu aussi ledit preneur de refaire de temps a  
 
            autre lesdites moulanges par ledit sieur bailleur lui fournissans 
 
35-      les pierres et platres necessaires ainsi que les ferrures; sera encore tenu  
 
            ledit preneur de fermer boucher et arreter les voies d’eaux qui  
 
            pas se trouvent actuellement  ou qui pouront se former dans les  
 
            chaussées desdits moulins et continuer à les entretenir en bon etat.  
 
            Ledit preneur sieur bailleur sera tenu fournir au dit preneur  
 
40-      toutes les ferrures necessaires pour l’entretien et reparation desdits  
 
            moulins ainsi que tous les bois convenables pour lesdits entretiens et  
 
            réparations à prendre lesdits bois sur pied. (blanc) 



 
            Poura ledit preneur sur les terres desdits seigneurs tout  
 
            le bois de chauffage qui lui sera necessaire pourvu qu,il ne prenne 
 
45-      que du bois a terre sans avoir le droit d en abattre. 
 
            Il est aussi entendu que ledit preneur aura pour lui et a son  
 
            usage pendant ledit espace de temps tous les bâtimens dependans  
 
            desdits moulins ainsi que tous les jardinages et si ledit preneur  
 
            y fait des augmentattions elles resteront aux dits seigneurs à l’expira 
 
50-      tion du present baïl.  
 
            Sera de plus tenu ledit preneur d’entretenir les bluteaux en bon  
 
            ordre, en fournissant le tiers des toiles. Sera aussi tenu de cribler 
 
            moudre et bluter tout le bled dont ledit sieur de Labruère aura besoin 
 
            pour son usage et consommation annuelle sans aucun bien ni  
 
55-      profit de la part dudit preneur.  
 
            Et enfin d amener et livrer en nature au dit sieur bailleur les deux  
 
            tiers de toute la quantite de bled qui sera gagné par les moutures 
 
            a chacun desdits moulins et les deux tiers des gabaurages, le tout li 
 
            vrable à l’expiration de chaque mois, pendant ledit espace de temps 
 
60-      il est specialement convenu que ledit preneur sera responsable desdits 
 
            bleds et gabaurages ainsi que des bleds et autres grains qui seront   
            portés aux dits moulins. 
 
            Sera loisible au dit sieur bailleur de faire cesser le present baïl  
 
            en avertissant ledit preneur trois mois avant l’expiration de  
 
            chaque année sans que ledit preneur puisse pretendre aucun  
 



65-      dommage ou remuneration de la part desdits bailleurs 
 
            et lorsque ledit preneur laissera lesdits moulins il sera tenu de  
 
            les remettre en bon ordre ainsi que les autres choses comprises  
 
            au present baïl à peine de tous depens dommages interests 
 
            lesquelles charges, clauses conditions et obligations lesdites parties  
 
70-      ont acceptées et ont promis sous l’hypotheque de tous leurs  
 
            biens s’y conformer ponctuellement et les executer exactement 
 
            car ainsi etc. et pour l’execution des présentes lesdites parties  
 
            ont fait election de domicile en leur demeure ordinaire auxquels  
 
            lieux etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
75-      Fait et passé au dit Boucherville, etude de Me Dumoulin 
 
            l’an mil huit cent vingt deux le vingt troisieme jour de  
 
            fevrier après midi et ont signé lecture faite un renvois  
 
            bon deux mots rayés nuls ./.  
 
                                                        René B. de Labruere  (paraphe) 
 
                                                        Philippe Foisy 
 
            Ls Lacoste  (paraphe)          Fs L Dumoulin  notaire public 
                   notaire public                                  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 août 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
             
 
             
 
 
 
 



Le 24 mars 1807 
Marché pour la fourniture d’une paire de moulange pour un moulin à vent situé à  

Saint-François par Joseph Lavallée, cultivateur, demeurant à Saint-François et, Louis 
Viens, maître farinier, demeurant à Saint-Michel de Yamaska. 

notaire François-Louis Dumoulin, no-848, (BAnQ / CN401,S31 / mic.# M-142.9) 
 
 
 

1-         Pardevant le notaire public pour la  
 

province du Bas Canada soussigné résidant à Saint-Fran- 
 
çois et temoins ci après nommés 
 
furent présents Joseph Lavallée fils cultivateur 
 

5-         demeurant au dit Saint-François d une part 
 

et Louis Vient maître farinier demeurant à Saint-Michel  
 
d’Yamaska, d’autre part 
 
lesquelles parties ont fait entre elles les marchés accords et 
 
conventions qui suivent savoir. 
 

10-       Promet et s’oblige ledit Louis Vient de fournir la  
 

pierre à moulanges, du pays, et platre pour faire 
 
une paire de moulanges, de quatre pieds anglois de  
 
diametre et faire lesdits moulanges à dire d’experts  
 
de sorte qu ils # soient propres à # puisse faire tourner et faire de bled et  
 

15-       autres grains farine, et livrer le tout en la demeure 
 

de susdit Louis Vient, au dit Yamaska, au dit Joseph  
 
Lavallée au quinzieme jo premier jour d octobre  
 
prochain. 
 
Le present marché ainsi fait à la charge par ledit 
 



20-       Joseph Lavallée de prendre lesdits moulanges chez ledit  
 

Louis Vient et les faire poser à ses frais dans un  
 
moulin a vent qu il veut construire chez lui au dit 
 
Saint-François, fournira au dit Louis Vient les cercles ne 
 
cessaires pour lesdits moulanges et enfin lui payer 
 

25-       la somme de soixante et douze piastres d Espagne 
 

pour le prix desdits moulanges, dont moitie paya 
 
ble à la livraison desdits moulanges et le reste aussitôt  
 
aussitôt que lesdits moulanges pourrons et ferons fa 
 
rine convenablement à peine etc. Et pour l’execution  
 

30-       des presentes lesdittes parties ont fait election de domicile 
 

chacun en leur demeure ordinaire aux quels lieux etc.  
 
renonçant etc. obligeant etc. promettant etc.  
 
Fait et passé au dit Saint-François etude de Me Dumoulin 
 
l’an mil hui cent sept le vingt quatre mars a promis 
 

35-       et ont declaré ne savoir signer. Lecture faite. 
 
 
            Joseph + Lavallée                           Louis + Viens 
 
                                                     F.L. Dumoulin  notaire public 
                                                                                  (paraphe) 
_______________________________________________________  

Paléographie Jules Guérard, le 26 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 



Le 2 mai 1762 
Bail à ferme et loyer d’un emplacement situé sur la rivière des Trois Saumons pour 
construire un moulin à scie; par Ignace-Aubert de Gaspé, écuyer et seigneur de la 

seigneurie de Port-Joly, demeurant en la seigneurie du Port-Joly, à 
Joseph Dion, de la seigneurie de Bonsecours. 

notaire Noël Dupont, (BAnQ / CN302,S10 / mic.# M-352.29) 
 
 

1-         Pardevant Noel Dupont notaire royal en la  
 

Coste du Sud immatriculé en la Prevosté de Quebec y resident  
 
en la seigneurie de Bonsecour soussigné et temoins 
 
cy bas nommées fut présent monsieur Ignace 
 

5-         Aubert ecuyer sieur Gaspé seigneur de la seigneurie  
 

du Port Joly demeurant présentement en sa dite 
 
seigneurie du Port Joly, lequel volontairement  
 
a reconnu et confessé avoir baillée et delaissée  
 
par ces presentes a titre de ferme et loyer accommencé 
 

10-       du premier du mois de juin prochain jusques  
 

neuf ans consecutif et accomplis et promet pendant 
 
ledit temps, garentir faire jouir au sieur Joseph  
 
Dion demeurant en la seigneurie de Bonsecour  
 
a ce present et acceptant preneur et retenant  
 

15-       pour luy # ses hoirs et ayans cause a l avenir # au dit titre 
ledit temps durant, scavoir 
 
un amplacement dans la riviere des Trois 
 
Sommons pour construire un moulin a cye  
 
du costé du nord est de la riviere des Trois Sommons 
 
vis a vis a peu près du moulin a l eaux dudit  



 
20-       sieur bailleur; avec un arpent de terre en sa personne  
 

vis vis dudit emplacement du moulin a cye 
 

et ce pour l accomodite dudit moulin a cye  
 

le tout ainsy qu il se poursuit et comporte,  
 
duquel emplacement et ses dependances, tenant  
 

25-       et aboutissant le dit preneur s en est contanté  
 

disant le bien scavoir et avoir le tout vû et  
 
visité de toute part pour de tout ce que dessus  
 
baillée, jouir par ledit preneur au dit titre 
 
durant ledit; temps; ce bail ainsy fait moiennant  
 

30-       la quantité de trois cent cinquante planches  
 

de dix pieds de long loyal et marchande et sans  
 
croutte, scavoir deux cent de planches de bois de  
 
pain et cent cinquante de bois d épinette lesdites 
 
planches livrable au moulin a cye et ce par  
 

35-       chaque année de ferme, accomencer a payer  
 

du premier jour du mois de juin prochain en  
 
un an d année en année de termes en termes  
 
jusqu’a la fin  dudit bail, ce présent aussy faitte  
 
par ledit bailleur au dit preneur moiennant  
 

40-       que le moulin a cye que ledit preneur fera  
 

construire sur l emplacement cy dessus baillée  
 
ne portera aucuns dommages au moulin  



 
a l eaux dudit; bailleur par raport a l eaux  
 
et a la fin dudit; bail il sera loisible au dit  
 

45-       preneur d enlever son moulin a cye ainsy  
 

que tous autres batyments que ledit, preneur  
 
pouroit faire batir sur le dit terrein cy baillée 
 
a ferme, sans que ledit sieur; bailleur ny autres  
 
puisse y mettre aucuns empeschement de les  
 

50-       enlever que par fautte de payement dudit loyer 
 

sera tenus ledit preneur de livrer au dit sieur  
 
bailleur une grosse en forme du present bail  
 
a ses frais et depens sous trois mois, # ledit preneur sera tenus de cyer  
le bois de cyage au dit sieur bailleur par preférence aux autres mesme 
condition # Car ainsy 
 
a eté expressement convenus et accordé entre  
 

55-       les parties, promettant etc. obligeant etc. chacuns  
 

en droit soy etc. renonceant etc. fait et passé  
 
au dit Bonsecour, maison presbiteralle de  
 
messire Joseph Romain Dolbec prestre curé  
 
de ladite paroisse de Bonsecour et autres lieux  
 

60-       avant midy ce deuxieme may mil sept cent  
 

soixante deux en presence de mesire Joseph Romain 
 
Dolbec prestre curé dudit lieux et su sieur,  
 
Jacques Larché negotiant demeurant en ladite,  
 
seigneurie de Bonecour temoins, lesquels  



 
65-       dites; parties ainsy que les temoins ont signé  
 

avec nous dit notaire de ce enquis suyvant 
 
l ordonnance après lecture faitte, une rature 
 
approuvée. 
 
 
Larocher  (paraphe)         Gaspé  (paraphe)          Dolbec  (paraphe) 
 
Joseph Dion   
 
                                                                   ( L’acte n’est pas signé par le notaire) 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 
 

 
 
 



Le 3 novembre 1749 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en la seigneurie de Bonsecours; par Pierre Bélanger, 

 seigneur en partie de la seigneurie de Bonsecours, à Louis Fortin, de Bonsecours. 
notaire Noël Dupont, (BAnQ / CN302,S10 / mic.# M-352.27) 

 
 

1-        Pardevant Noel Dupont notaire royal de  
 
            la Coste du Sud immatriculé en la prévosté de Quebec 
 
            resident en la seigneurie de Bonsecour sous 
 
            signé fut présent le sieur Pierre Belangé 
 
5-        seigneur en partie de la seigneurie de Bon  
 
            secour, lequel a volontairement reconnu 
 
            et confessé avoir baillé et delaissé par  
 
            ces présentes a titre de ferme a commen 
 
            cer du quatorse octobre dernié, jusques 
 
10-      au quatorse du mois d octobre de l année 
 
            mil sept cent cinquante ensuivant  
 
            consecutif, revolus et accomplis et pro 
 
            met durant ledit temps garentir et  
 
            faire jouir au sieur Louis Fortin demeu 
 
15-      rant audit lieu de Bonsecour a ce présent  
 
            et acceptant un moulin a vent faisant 
 
            de bled farine appartenant au dit sieur,  
 
            bailleur scitué en la seigneurie de Bon 
 
            secour et pour en jouir par ledit pre 
 



20-      neur audit titre durant ledit temps,  
 
            ce bail ainsi fait moiennant la quanti 
 
            té de soixante minots de bled de loier 
 
            pour sadite année que ledit preneur 
 
            promet et s oblige de bailler et livrer 
 
25-      au dit, sieur, baileur en sa maison sise au dit,  
 
            lieu de Bonsecour en quatre paiement 
 
            egaux de trois mois en trois mois dont  
 
            le premier d iceux echerra au quator 
 
            se du mois de février prochain et ainsi 
 
30-      continuer a paier ledit, loier de trois  
 
            mois en trois mois jusques a la fin dudit, 
 
            présent baille et outre a la charge par ledit,  
 
            préneur de satisfaire a toutes les charges 
 
            clauses et conditions qui ensuivent sans  
 
35-      diminution dudit, loier scavoir est d entre 
 
            tenir bien et duement ledit moulin de  
 
            toutes les menues reparation comme 
 
            il appartient durant ledit temps et si  
 
            au cas il survenoit que le rouette et la  
 
40-      lenterne et arbres dudit moulin vinse 
 
            a manquer et qu il falluse les refaire 
 



            en neuf, ledit, sieur bailleur s oblige de les  
 
            faire s ses frais et dépens et ledit, preneur 
 
            s oblige et promet rendre ledit, moulin  
 
45-      a la fin dudit temps tel qu il l aura receu 
 
            auquel fins prisées et estimation sera  
 
            faite de l estat dudit moulin tant aupa 
 
            ravant que ledit, preneur entre en jouis 
 
            sance d yceluy qu a la fin du présent 
 
50-      bail par gens a ce connoissant dont les  
 
            dittes parties conviendront amiable 
 
            ment, et ledit preneur sera logé par 
 
            ledit, sieur bailleur et sera permis au dit 
 
            preneur de prendre du bois pour se  
 
55-      chauffer tant pour sa maison que  
 
            pour ledit moulin la quantité de tren 
 
            te corde sur la terre du sieur, bailleur 
 
            ledit bois tel qu il se trouvera, et ledit, sieur 
 
            bailleur s oblige fournir un homme 
 
60-      au dit, preneur, pour les lavage dudit  
 
            moulin, ne pourra ledit, preneur ceder 
 
            son droit des presentes a qui que se soit 
 
            sans le gré et consentement expres et  
 



            par ecrit dudit, sieur bailleur, car ain 
 
65-      si a eté expressement convenues  
 
            et accordées entre les parties  
 
            promettent etc. obligeant chacun  
 
            en droit soy et ledit preneur son corps 
 
            etc. renonceant etc. fait et passé en la  
 
70-      maison du sieur, bailleur avant midy 
 
            ce troisieme novembre mil sept cent 
 
            quarente neuf en présence des sieurs 
 
            Jean Baptiste Parisis et Jean Boucher 
 
            témoins demeurant au dit Bonsecour 
 
75-      desquels ont signé les dittes parties 
 
            et le sieur, Parisis avec nous dit notaire 
 
            et ledit Jean Boucher a déclaré ne sca 
 
            voir signer de ce enquis suivant  
 
            l ordonnance lecture faitte.  
 
 
            Pierre Bellange                Louis Fortin 
 
            Jean Baptiste Paresy 
                                                    Noel Dupont   notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 août 2008 
 
          



Le 4 février 1762 
Cession de parts dans un moulin à vent situé en la seigneurie de Bonsecours; par Pierre 
Bélanger, capitaine de milice et Marie-Geneviève Lessard, son épouse, de la seigneurie 
de Bonsecours, à Charles Bernier et Marie-Geneviève Bélanger, son épouse, et Gesme 

Carlo et Marie-Marguerite Bélanger, son épouse, leurs gendres et filles. 
notaire Noël Dupont, (BAnQ / CN302,S10 / mic.#  M-352.29) 

 
 

1-        Pardevant Noel Dupont notaire royal en la Coste 
 
            du Sud immatriculé en la prévosté de Quebec y resident en la  
 
            seigneurie de Bonsecour soussigné et témoins cy bas  
 
            nommés furent présens le sieur, Pierre Belanger capitaine 
 
5-        de milice et dame Marie Genevieve Lessard son epouse 
 
            de son dit mary bien et duement authorisé a l effets 
 
            des presentes demeurant en la seigneurie de Bonsecour 
 
            lesquels ayant donné a chacuns de leurs enfans 
 
            ce qu il pouvoit leur revenir a chacuns dans leur  
 
10-      bien fonde seulement et attendu que ledit, sieur Charle 
 
            Bernier et dame Marie Genevieve Belanger son epouse 
 
            et le sieur Gesme Carlo et dame Marie Margueritte  
 
            Belanger son epouse leur jeandres et filles n ont 
 
            point recue autant que le sieur Pierre Belanger fils 
 
15-      et le sieur Gabriel Belanger leur fils dans tous biens 
 
            fonds et voulant égaliser ( mot rayé ) leurs cession dans 
 
            leurs biens fonds, et attendu que le sieur Charle Bernier 
 
            et le sieur Gesme Carlo et leurs femmes  n ont point 
 



            recue autant comme leurs autres freres  dans les  
 
20-      biens fonds, en consequence et attendu qu il reste 
 
            au dit sieur Pierre Belanger et dame son epouse  
 
            un moulin a vent # en partie scavoir la moitié dudit moulin et trois  
            parts dans l autre moitié dudit moulin # scys et scitué en la seigneurie 
 
            de Bonsecour ont faitte par ces presentes cession et  
 
            abandon aux dits sieurs Charle Bernier et Gesme Carlo 
 
25-      et a leurs femmes leur jeandres et leurs filles a ce  
 
            présent et acceptant et retenant pour eux leurs 
 
            hoirs et ayans cause a l avenir ledit moulin a vent 
 
            a eux appartenant # comme dit cy dessus # pour les egaliser a leurs autres 
 
            freres, ledit moulin ainsy qu il se poursuit et  
 
30-      comporte et etend de toute part et de fond en comble 
 
           sans aucunnes choses en exepter ny reserver par  
 
            lesdits sieurs Pierre Belanger et dame son epouse 
 
            excepté que ledit sieur Pierre Belanger et dame son  
 
            epouse se reservent a leur propre la jouissance 
 
35-      de leur dit moulin jusqu a la fin du mois d aous  
 
            prochain et a la fin dudit mois d aous prochain 
 
            ledit sieur Pierre Belanger et dame son epouse  
 
            jouiront de la moitié des droits qu ils ont dans ledit 
 
            moulin a vent leur vie durant seulement et ledit,  
 
40-      sieur Charle Bernier et ledit sieur Gesme carlo et leurs  



 
            femmes jouiront de la dite moitié des droits dudit 
 
            moulin a la fin du mois d aous prochain et après 
 
            le decès dudit sieur Pierre Belanger et de dame son epouse 
 
            lesdits sieurs Gesme Carlo et le sieur Charle bernier et leurs 
 
45-      femmes leurs hoirs et ayans cause de tous les droits 
 
            gardé en leur propres accommencer la jouissance 
 
            comme dit est cy dessus  et a toujour sans que les 
 
            sieurs Pierre Belanger fils et le sieur Gabriel Belanger ne  
 
            puisse rien pretendre dans les dits droits cy cedé 
 
50-      après le décès dudit sieur Pierre Belanger et de son  
 
            epouse, cette cession et abandon ainsy faitte aux  
 
            charges susdites; et en outre moiennant ce qui suit 
 
            scavoir que lesdits sieurs Charle Bernier et le sieur Gesme 
 
            Carlo et leur femme leurs hoirs et ayans cause 
 
55-      s oblige par ces presentes de bailler et payer aux dits 
 
            cedants leur vie durant seulement trois aulnes  
 
            aulnes d étoffe et trois aulnes de toille du pays # et un quart de mouseline # 
 
            et six ( mot rayé ) pots d eau de vie chacun desdits 
 
            acceptants par année et ce la vie durant desdits 
 
60-      cedants; seulement lesdits cedants ont en outre 
 
            transporté aux dits et droits acceptants tous droits 
 
            de proprieté fond très fonds, noms, raisons 



 
            action, saisinne; possession et autres droits 
 
            generalement quelconques qu ils ont et peuvent  
 
65-      avoir demander et pretendre en et dans lesdits 
 
            droits dudit moulin cy cede, dont ils seront par  
 
            cesdites presentes desaisie denue, demis et devestu 
 
            pour et au profit desdits acceptants; voulant  
 
            qu ils en soye et demeure saisie vestus et receu  
 
70-      en bonne et suffisante possession et saisinne 
 
            par et ainsy qu il appartiendra en vertu 
 
            desdites presentes, car ainsy a eté expressement 
 
            conveneu et accordé entre les parties, promettant  
 
            etc. obligeant etc. chacuns en droit soy, renonceant 
 
75-      etc. fait et passé au dit Bonsecour maison dudit  
 
            sieur Pierre Belanger pere apres midy ce quatriesme 
 
            fevrier mil sept cent soixante deux en presence 
 
            des sieurs Jacques  Danjoux maitre farinnié et des  
 
            sieurs Charle Francois Cloutier témoins demeurant  
 
80-      en la seigneurie de Bonsecour desquels ont signé 
 
            le sieur Pierre Belanger et le sieur Jacques Danjoux  
 
            témoins ( mots rayés ) avec nous dit notaire  
 
            et ont les autres declaré ne scavoir signer de ce  
 
            enquis suyvant l ordonnance après lecture faitte 



 
85-      quatre mots rayes de nulle valeur et deux  
 
            ratures approuvées. 
 
            Pierre Bellanger 
 
            Jacques Danjou 
 
                                            Noel Dupont  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 août 2008 



Le 14 juin 1760 
Cession de tous les droits et prétentions dans le moulin à eau situé dans la seigneurie de 
Bonsecours; par Joseph Bélanger, de la seigneurie de Bonsecours, Pierre Bélanger, de la 
seigneurie de Bonsecours, Marguerite-Ursule Bélanger, de la seigneurie de Bonsecours, 

et Joseph Godreau, de la seigneurie de Bonsecours, à Jean-François Bélanger,  
seigneur de la seigneurie de Bonsecours. 

notaire Noël Dupont, (BAnQ / CN302,S10 / mic.# M-352.28) 
 
 

1-         Pardevant Noel Dupont  notaire royal en la Coste du Sud immatriculé en la 
 

Prevosté de Quebec resident en la seigneurie de Bonsecour soussigné et temoins  
 
cy bas nommées furent présens le sieur Joseph et Pierre Belanger et damoiselle 
 
Margueritte Ursule Belanger et Joseph Godreau, tous demeurant en la  
 

5-         seigneurie de Bonsecour lesquels ont par ces présentes, cédé, transporté,  
 

delaissée et abandonné du tout des maintenant et a toujour ont promis  
 
et promettent garentir de leur faits et promesses seulement de tous  
 
troubles deptes hypotecques, évictions, substitutions alienations et autres  
 
empechements generalement quelconques au sieur Jean Francois Belanger 
 

10-       seigneur de la seigneurie de Bonsecour tous leur droicts et pretentions  
 

qu ils ont et peuvent avoir demander et pretendre dans le moulin a  
 
l eaux qu il a que ledit, sieur Jean Francois Belanger a fait construire dans  
 
son ruisseaux et lequel dit moulin ledit, sieur, Jean Francois Belanger est sur  
 
le point d echanger et de transporter a la première a la seconde concession  
 

15-       de la seigneurie de Bonsecour, ledit, sieur, Jean Francois Belanger a ce present  
 

et acceptant pour luy ses hoirs et ayans cause a l avenir, tous les dits 
 
droicts ainsy cedé ainsy qu ils se poursuivent et comporte et etendent  
 
de toute part et de fond en comble sans aucunnes choses sans en excepter 
 
ny reserver par les dits cédants, cette cession et abandon ainsy  



 
20-       faitte par, sieur, Joseph Belanger et par ledit, sieur Joseph Geandreaux 
 

gratuitement sans aucuns interest ny payement, et par ledit, sieur, Pierre 
 
Belanger et par demoiselle Margueritte Ursule Belanger moiennant 
 
un minot et demie de bleds par ans a chacuns des dits cedants et  
 
ce la vie durant des dits cédants, lequel dit bled, ledit, sieur, acceptant  
 

25-       sera tenu de payer ausdits cedants dans le cour du mois de may  
 

d annee en année jusqu au decés des dits cedants, accommencer a payer 
 
au mois de may prochain, lesdits cedants ont en outre transporté  
 
au dit, sieur, Jean Francois Belanger tous et tels autres droicts de  
 
proprieté fond tres fond, nom, raison, action, saisinne possession  
 

30-       et autres droicts generalement quelconques qu ils ont et peuvent  
 

avoir demander et pretendre en et dans le droict de moulin  
 
dont ils seront par ces dites presentes desaisie, denué demis et  
 
devestu pour et au profit dudit, sieur Jean Francois Belanger  
 
voulant qu il en soit et demeure mie vestu et receu en bonne et  
 

35-       suffisante possession et saisinne par quy et ainsy qu il appartiendra  
 

en vertu des dites presentes car ainsy a eté expressement convenus  
 
et accordée entre les parties promettant etc. obligeant etc.  
 
consentant etc. renonceant etc. fait et passé au dit Bonsecour 
 
etude de nous dit notaire apres midy ce quatorsième juin  
 

40-       mil sept cent soixante en presence du sieur, Louis Lemieux demeurant  
 

en la seigneurie du fief saint-Charles du sieur Joseph Dion demeurant  
 
en la seigneurie de Bonsecour temoins lesquels dits temoins ont  



 
signé avec nous dit notaire et ont les parties declaré ne scavoir  
 
signer de ce enquis suyvant l ordonnance apres lecture faitte, 
 
trois mots rayé de nulle valeur; 
 
                                                           Louis Lemieux 
 
Joseph Dion  (paraphe) 
 
                                                  Noel Dupont  notaire royal  (paraphe) 
_______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 18 février 1753 
Vente de la moitié d’un emplacement pour la bâtisse d’un moulin à scie situé proche du 

saut de la  rivière Ferré; par Jean-François Dubé et Charlotte Saint-Pierre, son épouse, de 
la seigneurie de Saint-Denis, paroisse de Saint-Roch, à Charles-François Pelletier,  

de la seigneurie de Saint-Denis.  
notaire Noël Dupont, (BAnQ / CN302,S10 / mic.# M-352.27) 

 
 

1-         Pardevant Noel Dupont notaire royal de la Coste 
 

du Sud immatriculé, en la Prévosté de Quebec residant en la  
 
seigneurie de Bonsecour soussigné et témoins cy bas  
 
nommées furent présens le sieur, Jean Francois Dubé  
 

5-         et dame Charlot Saint-Pierre son epouse qu il  
 

autorise a l effet des presentes demeurant en la  
 
seigneurie de Saint-Denis paroisse de Saint-Roch, lesquels  
 
de leur bon gré franche et libre volonté ont  
 
reconnu, et confessé avoir vendu, cedé quitté 
 

10-       transporté et delaissée du tout des maintenant  
 

a toujour ont promis et promettent guarentir  
 
de tous troubles, dettes, hipotecques evictions 
 
alienation don douaire substitution alienation 
 
et autres empechements generalement quelconques  
 

15-       au sieur, Charle Francois Peltié aussy habitans 
 

de la dite seigneurie de Saint-Denis a ce present  
 
et acceptant acquereur et retenant pour luy  
 
ses hoirs et ayans causes a l avenir scavoir  
 
la moytié d un amplacement pour la batisse  
 



20-       d un moulin a # cye # l eau lequel dit moulin 
 

lesdits vendeurs seront obligée et s oblige  
 
par ces présentes de faire et faire # faire # a communs  
 
frais avec ledit acquereur, jusqu a ce que ledit  
 
moulin a cye soit parachevée, lesdits vendeur,  
 

25-       s obligeant  aussy de fournir le restant du  
 

terrein pour l amplacement dudit moulin 
 
et a ledit, amplacement dudit moulin etant  
 
scise et scitué proche du sault de la riviêre 
 
Ferré qui se trouve enclavée dans la concession  
 

30-       des dits vendeurs, lesdits vendeurs seront obligée  
 

et s oblige aussy de fournir un chemin de  
 
chaque bord de la dite rivière Ferrée, commode 
 
pour l utilité et pour voiturer commoder 
 
au dit moulin, et ce depuis le chemin de Roy jusque 
 

35-       au dit moulin, cette vante cession et abandon  
 

ainsy faitte iceux charges et conditions que ledit,  
 
acquereur baillera et payera ausdits vendeurs 
 
la somme de deux cent livres pour remboursement  
 
du susdit terrein cy vendu, ledit acquereur 
 

40-       s obligeant de payer ladite somme cytot qu ils  
 

auront parachevé par ensemble ledit moulin  
 
et que tous les frais dudit moulin seront payé  
 



ce qui a eté accepté par les dits vendeurs  
 
lesdits vendeurs et ledit acquereur sont convenus  
 

45-       ensemble qu apres que le moulin sera parachevée 
 

qu ils l entretiendront a communs frais par  
 
ensemble et quil partageront le provenus 
 
dudit moulin par moitié ensemble; et sy au cas  
 
le moulin venoit a se déruyner, et epuyse   
 

50-       desdites parties ne voulut pas ayder a en  
 

rebatir un autre, l autre partie poura 
 
en rebatir un autre a ses frais dépens, sans  
 
que l autre partie n y put rien pretendre  
 
dans ledit moulin; (mot rayé) dans ledit provenus  
 

55-       les dites parties sont convenus aussy  
 

ensemble que sy une des deux parties vouloit  
 
vendre a l avenir sa part dudit moulin et dudit 
 
emplacemnt que l autre partie aura la  
 
préferance en remboursant le prix que ledit  
 

60-       vendeur en trouvera alors; car ainsy  
 

a eté expressement convenus et accordé  
 
entre les parties promettant etc. obligeant  
 
etc. consentant etc. renonceant etc. fait et  
 
passé en la maison dudit vendeur apres 
 

65-       midy ce dix huitieme fervrier mil sept cent  
 



            cinquante trois en présence des sieurs Joseph  
 

Marie Peltié et Louis Gauvin témoins  
 
demeurans a Saint-Roch qui ont aussy bien que  
 
les parties declaré ne scavoir signer de ce  
 

70-       enquis suyvant l ordonnance apres lecture 
 

faitte deux rature approuvée. 
 
 
                                        Noel Dupont  notaire royal  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



Le 19 avril 1768 
Vente de droits dans un moulin à vent situé en la seigneurie de Bonsecours; par Charles 
Bernier, officier de milice et Marie-Geneviève Bélanger, son épouse, de la seigneurie de 
Bonsecours, à Gabriel Bélanger, de la seigneurie de Bonsecours, leur frère et beau-frère. 

notaire Noël Dupont, (BAnQ / CN302,S10 / mic.# M-352.29) 
 
 

1-        Pardevant Noël Dupont notaire royal de la  
 
            Cote du Sud immatriculé en la Cour des plédoyers 
 
            communs de la ville de Quebec, resident dans la  
 
            seigneurie de Bonsecour, soussigné et tésmoins cy bas 
 
5-        nommer, furent présens, le sieur Charles Bernier 
 
            officier de milice, et dame Marie Genevieve Belanger 
 
            son epouse, qu il authorize a l effet des presentes  
 
            demeurant en la seigneurie de Bonsecour; lesquels 
 
            de leur bon gré, franche et libre volonté, ont reconnu 
 
10-      et confessé, avoir par ses présentes, vendu, ceddé 
 
            quitté transporté delaissé, et abandonné du toute 
 
            dés maintenant et a toujours, ont promis et promettent 
 
            bien solidairement, l’un l’autre un d eux seul 
 
            pour les deux, sans divisions, discutions, ny fidejussions 
 
15-      renonçant aux dits bénifices, garantir de tous troubles 
 
            dettes hypoteques, don douaire evictions, substitution 
 
            alienations, et autres empechement generalement  
 
            quelconque, au sieur Gabriel Belanger leur frere et 
 
            beau frere, demeurant en la seigneurie de Bonsecour 
 
20-      a ce present et acceptant acquereur, et retenant pour 



 
            lui ses hoirs et ayant cause, a l avenir, sçavoir, 
 
            touts leurs droits et prétentions, qu ils ont et peuvent 
 
            avoir, et prétendre, dans un moulin a vent, scis 
 
            et situé en la seigneurie de Bonsecour, avec toutes ses 
 
25-      circonstances, dépendances, tirants et àboutissants  
 
            dudit terrin, et droits appartenants au dit moulin 
 
            exeptés, les droits dans une petite maison, qui est pour  
 
            loger ledit munier, que lesdits vendeurs, se reservent 
 
            s ils y ont droits, et que laditte maison, ne soit point  
 
30-      attachée, aux droits dudit moulin, le tout ainsi  
 
            qu il se poursuit et comporte estend de toute part 
 
            et de fond en comble, sans aucunes chose en exepter 
 
            ny reserver, par lesdits vendeurs, exepté la reserve 
 
            qui se sont faite cy dessus, et attendu, que lesdits droits 
 
35-      cy vendu, sont chargés envers dame Marie Genevieve 
 
            Lésard, veufve de feu sieur Pierre Bellanger, # leur mere # demeurante 
 
            annuelle et viagere, laquelle ditte rente lesdits 
 
            vendeurs, s’obligent de la payer a leur mere jusqu au 
 
            jour de leur # son # décés, sans que ledit acquereur, en puisse etre 
 
40-      inquiettée, en aucune façon quelconque, envers saditte 
 
            mere, a peine de tous dépens, dommages et intérests 
 
            faute par lesdits vendeurs, de payer, laditte rente 
 
            a leur ditte mere, que les droits cy vendus peuvent 



 
            lui devoir; cette vente cession et abbandon ainsi faite 
 
45-      aux charges et lesdittes, et en outre moyenant le prix 
 
            et somme, de deux cent trente # quarente # livres, qui est le  
 
            prix de laditte vente, sur laquelle ditte somme de 
 
            lesdits vendeurs, ont declaré avoir reçu dudit acquereur 
 
            des avans la passation des presentes, la somme de 
 
50-      cent livres, et les cens quarente livres, restants pour 
 
            faire le parfait payement, ledit acquereur, les à payér 
 
            compté nombrée, et rellement delivré aux dits vendeurs  
 
            tous presentement, laquelle ditte somme lesdits 
 
            vendeurs, ont retiré par de vus eux, tout presentement 
 
55-      a vus desdits témoins, et de nous dit notaire, aux moyen  
 
            de quoy, dont quittance etc. lesdits vendeurs ont en outre 
 
            donné au dit acquereur la jouissance desdits droits  
 
            icy vendus, au dit acquereur, dés le mois de juin dernier 
 
            et a toujours, pour en jouir, par ledit acquereur ses hoirs 
 
60-      et ayants causes, en tous fruits, profits et revenus 
 
            attachés aux dits droits icy vendus, pour en jouir 
 
            par ledit acquereur comme de son propre bien 
 
            vray et loyal acquet; lesdits vendeurs ont en outre 
 
            transporté au dit acquereur, tous droits de proprieté 
 
65-      fond tres fond, nom raison actions, saisinne 
 
            possession, et aux droits generalement quelconque 



 
            qu ils ont et peuvent avoir, demander et pretendre 
 
            dans lesdits droits icy vendus, dont ils se sont par 
 
            lesdittes presentes desaisy, denué, demis et devetus 
 
70-      pour et au profit dudit acquereur, voulant 
 
            qu il en soit, et demeure saisy, vetu et reçu en bonne 
 
            et suffisante possession et saisinne, par qui et ainsi  
 
            qu il appartiendra, en vertu dés presentes, lesdits 
 
            vendeurs, subrogeant, ledit acquereur en leur lieu et  
 
75-      place, dans tous lesdits droits icy vendus, car ainsi  
 
            etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et 
 
            passé au dit Bonsecour maison dudit vendeur  
 
            avant midy, ce dix neufvieme avril mille sept  
 
            cent soixante et huit en presence du sieur Jean  
 
80-      Baptiste Parisy, negotiant et du sieur Joseph Trotier 
 
            dit Valcour témoins, demeurant en la seigneurie 
 
            de Bonsecour, desquels a signé ledit Parisy un des 
 
            dits temoins, avec nous notaire, et ont les autres 
 
            declaré ne sçavoir signer de ce enquis suivant 
 
85-      l ordonnance après lecture faite /  deux mots 
 
            raillé de nulle valeur, une rature de nulle approuvé  
 
             
            Jean Baptiste Paresy 
                                                         Noel Dupont  notaire  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 
 
             



Le 26 juillet 1762 
Vente de droits et prétentions dans un moulin à eau et à farine; par Jean-Baptiste 

Bélanger et Marthe Laviollette, son épouse, de la seigneurie de Bonsecours, à  
Jean-Baptiste Bélanger, seigneur de la seigneurie de Bonsecours, leur frère. 

notaire Noël Dupont, (BAnQ / CN302,S10 / mic.#  M-352.29) 
 

 
Acte illisible 



Le 28 mars 1774 
Vente de droits dans un moulin à eau situé en la seigneurie de Bonsecours au deuxième 

rang; par Jean-François Bélanger, de la seigneurie de Bonsecours, Joseph-Marie 
Bélanger, de la seigneurie de Bonsecours, Louis Marois, veuf de Ursule Bélanger, de la 
seigneurie de Bonsecours, et François Vaillancourt et Léonore Bélanger, son épouse, de 

la seigneurie de Bonsecours, à Bernard Aliffe, seigneur en partie de la seigneurie de 
Bonsecours, demeurant en la seigneurie de l’Islet Saint-Jean. 
notaire Noël Dupont, (BAnQ / CN302,S10 / mic.# M-352.30) 

 
 

1-         Pardevant Noel Dupont notaire 
 

royal de la Coste du Sud immatriculé en la Cour 
 
des Plaidoyers communs de la ville de 
 
Quebec, resident en la seigneurie de  
 

5-         Bonsecour soussigné et temoins cy bas 
 

nommées furent present le sieur Jean Francois 
 
Belanger fils aisné de feu sieur Jean Francois 
 
Belanger cy devant seigneur de la seigneurie 
 
de Bonsecour et dame Louise Caron et le sieur 
 

10-       Joseph Marie Belanger; et le sieur Louis 
 

Marois veuf de defunte Ursule Bélanger # et des sieur 
Francois Vaillancourt et dame Leonore Belanger son 
epouse qu il autorise a l effet des presentes #   
 
demeurant tous en la seigneurie de Bonsecour 
 
lesquels de leur bon gré franche et libre 
 
volonté ont reconnue et confessé avoir 
 

15-       vendu cedé quitté transporté delaissé et 
 

abandonné du tout des maintenant a toujour 
 
ont promi et promettent garentir de tous 
 



troubles dettes, hypotecques, don, douaire 
 
eviction, substitution alienation et autres 
 

20-       empeschements generalement quelconques 
 

au sieur Bertrant # Aliffe # seigneur en partie de la 
 
seigneurie de Bonsecour demeurant en la  
 
seigneurie de l Islet Saint-Jean a ce present 
 
acceptant acquereur et retenant pour luy 
 

25-       ses hoirs et ayans causes a l avenir scavoir 
 

tous et chacuns leur droits et pretentions 
 
a leur egard # qu ils peuvent avoir # dans le moulin a l eaux 
 
scyse et cytué en la seigneurie de Bonsecour 
 
au deuxieme rang de la ditte seigneurie 
 

30-       de Bonsecour, tant provenant ausdits 
 

heritiers par succession de feu Jean Francois 
 
Belanger ainsy que de ce qui poura leur 
 
revenir de la succession de leurs dittes 
 
mere future le tout ainsy qu il se  
 

35-       poursuit et comporte et etend de toute 
 

parts et de fond en comble sans aucunnes 
 
en excepter ny # reserver # par les dits vendeurs 
 
les dits vendeurs ont donné et donne 
 
au dit acquereur la jouissance dudit 
 

40-       moulin des ce jour a toujour comme de 
 



son propre biens et loyal acquets cette 
 
vente cession et abandon ainsy faitte 
 
aux charges susdittes et en outre 
 
moiennant le prix et somme de six cent 
 

45-       livres qui est le prix de la ditte vente 
 

enver le sieur Jean Francois fils 
 

aisné et enver le sieur Joseph Marie 
 
Belanger et de Francois da Vaillancour 
 
et de dame Leonord # Belanger # qui son epouse 
 

50-       et enver le sieur Louis Marois a chacun des 
 

desdits heritiers de la somme dix piastres 
 
a chacun desdits vendeurs de laquelle 
 
sommes les lesdits vendeurs ont declaré 
 
avoir recue dudit acquereur des avant 
 

55-       la passation des presentes dont quittance 
 

de la part de tous lesdits lesdits vendeurs 
 
ont en outre transporté au dit acquereur  
 
tous droits de proprieté, fond, tres fond, 
 
noms raisons actions saisinne possession 
 

60-       et autres droits généralement quel 
 

conques # qu ils ont et peuvent avoir demander et 
pretendre dans ledit moulin a l eaux ainsy que dans 
le bluteaux # dont il se sont par ces dittes 
 
presentes, etc. voulant qu il en soit et 
 



demeure saisie etc. Car ainsy etc., 
 
promettant etc. # obligeant etc. # ce vingt huit 
 

65-       de mars # mil sept cent soixante quatorse # apres midy 
en presence du sieur 
 
Bonnaventure Bélanger et du sieur 
 
Adrien Menard temoins demeurant  
 
en la seigneurie de Bonsecour desquels 
 
a signé ledit sieur Adrien Ménard un des  
 

70-       temoins avec nous dit notaire et ont 
 

les autres declaré ne scavoir signer de ce  
 
enquis suivant l ordonnance après lecture 
 
faitte. 
 
 
Note : il n’y a aucune signature à la fin de l’acte. 
_______________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 janvier 2011  
  
 
 



Le 30 août 1768 
Vente de droits dans un moulin à vent situé en la seigneurie de Bonsecours; par Jacques 

Carlo et marguerite Bélanger, son épouse, de la seigneurie de Bonsecours, à Pierre 
Bélanger, premier bailli, de la seigneurie de Bonsecours, leur frère et beau-frère. 

notaire Noël Dupont, (BAnQ / CN302,S10 / mic.# M-352.29) 
 
 

1-        Pardevant Noel Dupont notaire royal 
 
            de la Coste du Sud immatriculé en la cour des plaisdoiers 
 
            communs de la ville de Quebec  y resident en la seigneurie 
 
            de Bonsecour soussigné et temoins cy bas nommées furent 
 
5-        present le sieur Jacques Carlo et dame Margueritte  
 
            Belanger, son epouse qu il authorise a l effets des 
 
            presentes demeurant en la seigneurie de Boncecour 
 
            et temoins cy lesquels de leur bon gré franche et  
 
            libre volonté ont reconnu et confessé avoir 
 
10-      par ces presentes vendu cedé quitté et transporté  
 
            delaissé et abandonné de ce jour des maintenant 
 
            a toujour ont promis et promettent bien solidairement 
 
            l un et l autre un d eux seul pour les deux sans 
 
            division discussion ny fidejussion  renoncant 
 
15-      aus dit benefices garentir de tous troubles dettes 
 
            hypotecques don douaire eviction subtitution 
 
            alienation et autres empechements generalement 
 
            quelconques au sieur Pierre Belanger leur frere 
 
            premier baillif demeurant en la seigneurie 
 
20-      de Bonsecour a ce present et acceptant acquereur 



 
            et retenant pour luy ses hoirs et ayans cause 
 
            a l avenir scavoir tous et chacuns leur droits 
 
            et prétentions qui leurs sont echue dans  
 
            un moulin a vent scyse et cytué en la seigneurie 
 
25-      de Bonsecour ainsy que tous les droits 
 
            qu ils peuvent avoir dans la petite maison  
 
            ou loge ordinairement le munier dudit 
 
            moulin lesdits droits cy vendu ainsy qu ils 
 
            se poursuivent et comporte et etend de toute 
 
30-      part et de fond en comble sans aucunnes en  
 
            exepter ny reserver par lesdits vendeurs 
 
            lesdits droits cy vendu provenant a laditte 
 
            vendresse de la succession de sesdits pere et 
 
            mere lesdits vendeurs ont donné au dit  
 
35-      acquereur la jouissance desdits droits cy 
 
            vendu depuis un an pour en jouir et retirer 
 
            tous les revenus que ledit moulin peut donner 
 
            comme de chose a luy appartenant au 
 
            moien des presentes cette vente cession et  
 
40-      abandon ainsy faitte aux charges susdittes 
 
            et en outre moiennant le prix et somme de  
 
            trente piastres qui fait cent quatre vingt  
 
            livres qui est le prix de les dittes rantes   



 
            laquelle ditte somme les dits vendeurs 
 
45-      ont declaré avoir recue dudi acquereur  
 
            des avant la passation des presentes dont 
 
            quittance ledit acquereur s oblige de payer 
 
            a dame Marie Genevieve Lessard sa mere  
 
            toute la rante dont lesdits vendeurs etoit 
 
50-      chargé envers dame Marie Genevieve Lessard 
 
            leur mere et belle mere de laquelle ditte  
 
            pension lesdits vendeurs seront dechargé  
 
            entierement par ledit acquereur du jour  
 
            qu il en a la jouissance a peine de tous depens  
 
55-      dommages et interets fautte par ledit 
 
            acquereur de payer la ditte pension et les 
 
            decharge lesdits vendeurs lesdits 
 
            vendeurs ont en outre transporté au dit 
 
            acquereur tous droits de proprieté fond 
 
60-      tres fond noms raison actions saisinne 
 
            possession et autres droits generalement  
 
            quelconques qu ils ont et peuvent avoir 
 
            et pretendre dans lesdits droits cy vendu 
 
            dont ils se sont par ces dittes presentes desaisis 
 
65-      denué demis et devetu pour et au profits 
 
            dudit acquereur voulant qu il en soit et  



 
            demeure saisie vestu et recue en bonne 
 
            et suffisante possession et saisinne par quy  
 
            et ainsy qu il appartiendra en vertu 
 
70-      des presentes lesdits vendeurs subrogeant  
 
            ledit acquereur en leur lieux et place  
 
            dans lesdits droits cy vendu car ainsy  
 
            etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant  
 
            etc. fait et passe au dit Bonsecour etude de  
 
75-      nous dit notaire apres midy ce trentieme 
 
            aout mil sept cent soixante huit en  
 
            presence du sieur Ignace Belanger et du 
 
            sieur Anthoine Cloutier temoins 
 
            demeurant en la seigneurie de Bonsecour 
 
80-      desquels a signé ledit sieur Ignace Belanger 
 
            un des temoins avec nous dit notaire 
 
            et ont les autres declaré ne scavoir 
 
            signer de ce enquis suyvant l ordonnance 
 
            apres lecture faitte trois mots rayes 
 
85-      de nulle valeur. 
 
 
            Ignace Belanger 
                                             Noel Dupont   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 janvier 2009  
            Asssociation des Moulins du Québec 



Le 27 octobre 1711 
Marché de construction d’un moulin à eau à la Rivière-du-Loup; par Jean Lefebvre, 

habitant et maître charpentier, de Beauport, et Joseph Blondeau-Lafranchise,  
seigneur de la Rivière-du-Loup. 

notaire Jean-Robert Duprac, (BAnQ / CN301,S93 / mic.# M-173.336) 
 
 

1-         Pardevant le notaire des seigneurie de Beauport Nostre 
 

Dame des Anges de Sainct Gabriel en la Nouvelle-France 
 
France sous signer et tesmoins cy bas nommez fut present 
 
monsieur Jean Lefeuvre habitant demeurant au dit Beauport 
 

5-         maistre charpantier lequel à reconnu et confessé s’estre  
 

volontairement engagé au sieur a Joseph Blondeau sieur 
 
Lafranchise seigneur de la Riviere du Loup de luy faire 
 
un moulin a l eau au dit lieu à dire de gens et ouvriers a ce  
 
connoissances de charpante  de vingt à vingt deux pieds  
 

10-       de long dehors en dehors et dix huict de large dehors en  
 

dehors cons taillé et l eleve seullement et fournir par le  
 
dit Lefeuvre tous les mouvements necessaire dudit moulin pour  
 
le dit moulin et le mettre sus farine au moiens des presentes 
 
que le dit sieurs Lafranchise fournira tous les bois escary  
 

15-       pour le batiment du dit moulin sur le lieu que le dit de  
 

Lafranchise luy indicquera pour la construction dudit  
 
moulin et fournir # aussy # touttes les ferrure pour le dit moulin  
 
et nourrir le dit Lefeuvre et les gens quy avec luy pendant  
 
le temps la construction dudit moulin et lorsqu il sera sur 
 

20-       le lieu de la dite Riviere du Loup # a commence ledit travail au 



commencement de juin prochain et continuer a la fin dudit travail # 
ledit presant marche  
 

            ainsy fait moienant que le dit Lafranchise a promis et  
 

c est oblige de payer au dit Lefeuvre pour le dit travail  
 
du dit moulin la somme de quatre cent cinquante livres  
 
a la fin dudit travail en argent monois du pais, et de fournir 
 

25-       dix huict marteau rasseré au dit Lafranchise. Car ainsy ils  
 

sont convenu promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. fait  
 
et passé au dit Beauport estude dudit notaire avant mydy 
 
le vingt septiesme jour d octobre mil sept cent unze presences 
 
de Vincent Vachon sieur Camirée de Jean Turgeon habitant dudit 
 

30-       Beauport tesmoins quy ont avec le dit sieur Lacfranchise  
 

signer de ce enquis suivant l ordonnance.  
 
 
Joseph Blondeau                            Jean Turgeon 
 
Vincent Vachon Camiree 
 
                                                Duprac  (paraphe) 
                                                        notaire 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2010  
Association des Moulins du Québec  



Le 3 mai 1734 
Engagement en qualité de meunier et farinier de Louis Lamotte, meunier et farinier, de 
Beauport, à Marie-Catherine Peuvret, veuve de Ignace Juchereau, écuyer et seigneur de 

Duchesnay, de Beauport et de Saint-Jean-Baptiste. 
notaire Noël Duprac, (BAnQ / CN301,S94 / mic.# M-173.337) 

 
 

1-         Par-devant le notaire des seigneuries de  
 

Beauport Notre Dame des Anges et Saint-Gabriel 
 
et Sillery soubsigné residant au dit  
 
Beauport et tesmoins cy bas nommé furent 
 

5-         Louis Lamotte munier farinier demeu 
 

rant au dit Beauport lequelles de son bon  
 
gréé et volontés a reconnüe et confessé  
 
s estre volontairement engagé pour le temps  
 
et espace de trois anné consecutiffes et accomplies 
 

10-       a dame Marie Catherine Peuvret veuve de feu  
 

le sieur Ignace Juchereaux escuier seigneur Duchesnay 
 
de Beauport et de Saint-Jean Baptiste pour munier (mot rayé) 
 
farinier faire viréé le moulin de ladites seignieurie 
 
et faire son devoir du metier pour ledit moulin  
 

15-       en avoir soint et bien le gouverné pendant ledit  
 

temps comme doit faire un munier dans un moulin 
 
et aussy avertir ladites dame du tors qu’il pouroit 
 
arrivé au dit moulin s il vient a sa connoissance 
 
et autres endroit de la dites seignieurie et promet 
 

20-       servire la dites dame comme un bon munier # a commencé 



le vingt cinq avril de cette anné # 
 
doit faire c est moiyanant pour prix et comme 
 
de cent cinquante livre par chaque annéé  
 
et quarante minot de bled pour sa nourriture 
 

            aussy par chaque annéé et de la toille finne 
 
25-       pour luy faire une chemise par-dessus ledit 

 
marché. Car ainsy le toutes a etté convenüe 
 
promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 
fait et passé au Chastaux et maison seigneurial 
 

            au dit Beauport le 3ième jour de may 1734 presence de  
 
30-       Pierre Maillou huissier et de Ignace Clouette tesmoins 

 
demeurants au dit Beauport quy ont et la dites 
 
dame et nous notaire signé et ont ledit Louys 
 
Lamotte munier desclaré ne scavoir escrire ny  
 

            signé de ce enquis suivant l ordonnance lecture faite. 
 
 

Pierre Duchesnay                        Pierre Maillou  (paraphe) 
 
Ignace Clouette 
 
                                            Duprac  notaire  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 19 juillet 1738 
Bail à loyer d’un moulin et du domaine; par Marie-Catherine Peuvret, veuve de Ignace 

Juchereau, écuyer et seigneur de Duchesnay de Beauport, à  
Antoine Juchereau, écuyer et seigneur de Duchesnay. 

notaire Noël Duprac, (BAnQ / CN301,S94 / mic.# M-173.337) 
 
 

1-         Pardevant le notaire des seigneurie de Beauport 
 

Notre Dame des Anges de Saint-Gabriel et autres 
 
lieux soubsigné residant au dit Beauport et tesmoins 
 
cy bas nommé furent presents dame Marie Catherine 
 

5-         Peuvret veuve de feu le sieur Ignace Juchereaux escuier 
 

seigneur Deschesnay de Beauport et autres lieux  
 
laquelles dame se trouvant dans un ages tres 
 
avancer ne pouvant plus faire valloir les terre 
 
de son domainne et le moulin auroit par ses  
 

10-       presentes baillé à titre de loyer toutes et prix  
 

telle quy s en suitte, c est a scavoir toutes les tere 
 
du domainne et moulin pour l espace de  
 
trois annéé *six mois* consecutiffe et accomplie et promet 
 
pendant ledit temps faire jouire paisible 
 

15-       ment le sieur Anthoinne Juchereaux escuier 
 

seigneur Duchesnay son fils a ce present et 
 
acceptant preneur et retenant pour luy au dit 
 
titre pendant ledit temps a commencer le 
 
dit temps *du mois prochain venant* des date des presentes, moyanant 
 

20-       que ledit sieur Duchesnay son fils a promis de  



 
donner et bailler a la dites dame sa mere 
 
tous les ans pendant ledit temps deux cent  
 
minot de bled tant pour le par annéé dit  
 
moulin que du domainne par chaque année  
 

25-       pendant ledit temps dix minot de poix 
 

trente minot d avoinne aussy pendant le  
 
dit temps, douse livre de beur par chaque  
 
vache par chaque annéé a la reserve qu’il  
 
en donnera que sy livré par vache cette annéé 
 

30-       seullement, avec un cochon gras tous les  
 

ans suivant le droit des beaux et s obliges 
 
ledit sieur de Sicar deux minot de ________ a les  
 
depens tous les ans que ladites dame sera rentier  
 
comme aussy ledit sieur a promis de donner et faire 
 

35-       charoyer dix cordes de bois a la demeure de ladites 
 

dame sa mere dan Beauport; comme aussy ledit sieur  
 
donnera deux cent de foint aussy pendant ledit  
 
temps et a promis ledit sieur d yvernée et erbarger 
 
deux vache tous les ans pendant ledit temps  
 

40-       et se reserve la dites dame un chevalle pour  
 

son service quantes elle en aura de besoint en tous  
 
tant et saison avec son harnois pour aller ou  
 
elle jugera appropos se reserve le chevalle de  



 
le prendre toutes entierement pour commencer ou  
 

45-       elle le jugera appropos, et se reserve la dites  
 

dame la moitier du grand jardin du cotté du  
 
nordest avec un autres petit jardin sur la cotte 
 
et logement dans la maison et chataux ou  
 
elle le jugera demeuréé; la dites dame a  
 

50-       voir sur ledit domainne quatre beuf de quatre  
 

ans deux torost de deux ans  huit vaches  
 
a lait que ledit sieur appromie prendre a la fins 
 
dudit temps comme aussy avoir quatorse 
 
brebis mere avec un belier que ledit sieur prendra  
 

55-       aux bout d a la fins dudit temps pour a l egard  
 

des bestiaux scavoir les brebis seroient partagés  
 
tous les ans moitier par moitier tans dans les  
 
escroit que dans la lainne quy proviendront 
 
des toutes cy dessus donné comme aussy pour les  
 

60-       vaux quy proviendront des vache seront aussy  
 

partage moitier par moitier tous les ans que ledit sieur 
 
preneur appromis rendre a la fins dudit temps  
 
telle quy seront allors comme aussy ladites dame  
 
luy a mie en main un chev deux chevaux  sur  
 

65-       lesquelles elle faite cette reservation dudit  
 

d un desdits chevaux comme aussy la dites  



 
dame amie au dit lieux quatre grand 
 
cochon dont ledit sieur promet rendre a la fins 
 
dudit temps et aux cas qu’il vienne a mourie 
 

70-       quelque bestiaux soit par infortunités ou par inconve 
 

            niant ledit sieur n en courera aucuns risques et au cas de 
 

remplois desdis bestiaux comme aussy luy a mie une 
 
pere de roux neuve tere et boetés avec une pere de 

 
bandages boette et frete et une autre pere de roux 
 

75-       a demie uséé avec la garniture de charüe deux chesne  
 

de roux avec deux chesne de trainne deux hache  
 
bonne avec un autre hache (mot rayé) *deux* fusil avec une houx 
 
trois terrines et aux regard du moulin garnie  
 
de marteaux pinse et masse de fert; pour le service  
 

80-       dudit moulin # et sera ledit preneur obliger aux menüe repar 
ation toutes au moulin que ailleur jusque a la  
somme de vingt livre et aux cas de cros travaux  
pour le moulin se sera a communs frais # car ainsy promettant etc. obligeant 
 
etc. fait et passé au dit Beauport aux chataux et  
 
maiosn seigneurialle dudit lieux de Beauport le  
 
dix neufhiesme jour de juillet aprest midy  
 
mil sept cent trente huit presence de Andrée  
 

85-       Marcoux et de René Chevallier tesmoins au dit 
 

Beauport quy ont avec ladites dame bailleresse 
 
et ledit sieur preneur et notaire signé de ce enquis 
 



suivant l ordonnance. 
 
trois mots de ratures nul valeur. 
 
 
Peuvret Duchesnay 
 
J Duchesnay  (paraphe)              René Chevallier (paraphe) 
 
Andrê Marcou  (paraphe) 
 
                                                    Duprac notaire  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 

 



Le 22 janvier 1741 
Marché de ferrure d’un moulin à scie entre Pierre Maheux et  

René Toupin, maître forgeron. 
notaire Noël Duprac, (BAnQ / CN301,S94 / mic.# M-173.338) 

 
 

1-        Advenant le vingt deuxiesme jour janvier 
 
            mil sept cent quarante et un son comparü  
 
            pardevant nous notaire et tesmoins soubsigné  
 
            le sieur Pierre Maheux d’une part, le sieur René 
 
5-        Toupin maitre forgeront d autre part, les  
 
            quelles auroit fait marché ensemble pardevant  
 
            nous susnommée, scavoir, que ledit sieur René 
 
            Toupin auroit entrepris de faire et parfaire  
 
            toutes la ferure d un moulin a scie scavoir 
 
10-      deux scie avec la ferure des scies pour les monter 
 
            toutes la ferure et le cloux pour la roux et  
 
            generallement tous les ferment pour ledit moulin  
 
            et le cloux a l exeption du cloux qu il faut pour  
 
            la couverture, # et la pinse #  et s oblige Toupin fournire 
 
15-      tout le fert pour faire ledites ferure et cloux  
 
            pour lequelle travaille et fourniture ledit sieur  
 
            Pierre Maheux a promis et c est obliger de luy   
 
            payer pour les dites fourniture et travaille la  
 
            comme de cent quatre vingt livre en argent  
 



20-      et autre besoint sur laquelle comme ledit sieur Maheux  
 
            en a payer la comme de quatre vint livre 
 
            en passant ses presentes, et la comme de  
 
            cinquantes livre au feste de la Saint-Jean *Pasques* , et les 
 
            autre ciquantes livre la Saint-Jean prochainne 
 
25-      pour dernier payement fait les jours ans susdit 
 
            presence du sieur Pierre Prud homme tesmoint quy a 
 
            avec ledit Maheux et Toupin et nous notaire 
 
            signé d ce enquy suivant l ordonnance.  
 
 
            Rene Toupin  (paraphe)                Pierre Maheux 
 
            Prud homme (paraphe)   temoint 
 
                                                                  Duprac  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 5 novembre 1910 
Vente de terrains situés à Contrecoeur; par Joseph-Alfred Bonin, notaire, demeurant à 

l’Assomption, à Hormisdas Chaput, cultivateur, demeurant en la paroisse de Contrecoeur. 
[Notes manuscrites au verso de l’acte – Enregistrement No.26855] 

notaire Jean-Baptiste Dupuy, no-1648, (BAnQ / CN601,S653 / greffe non microfilmé ) 
 
 

1-         L’an mil neuf cent dix, le cinquième jour du 
 

mois de septembre. 
 
Devant Maître Jean Baptiste Dupuis, notaire 
 
public pour la province de Québec, résidant et pratiquant dans 
 

5-         le Village de Contrecoeur, dans le district de Richelieu. 
 

A comparu :- 
 
Joseph Alfred Bonin, notaire, demeurant en la  
 
Ville de l’Assomption. 
 
Lequel a, par ces présentes, vendu avec garantie 
 

10-       contre tous troubles et évictions à  
 

Hormisdas Chaput, cultivateur, demeurant en la  
 
paroisse de Contrecoeur, présent et acceptant acquéreur, pour 
 
lui-même, ses hoirs et ayant cause, savoir :- 
 
Premièrement.- 
 

15-       Une terre sise et située en la paroisse de  
 

Contrecoeur, en la seigneurie de Contrecoeur, comté de Verchè- 
 
res, composée des lots de terre ci-après décrits et formant 
 
une seule et même exploitation :  
 
A.- Un lot de terre sis et situé en la dite 
 

20-       paroisse de Contrecoeur, dans la première concession de Con- 
 



trecoeur, connu et désigné aux plan et livre de renvoi offi- 
 
ciels de la dite paroisse de Contrecoeur,, sous le numéro cent 
 
soixante-neuf (No.169), contenant d’après le cadastre de la  
 
dite seigneurie deux arpents trois perches et douze pieds 
 

25-       en front sur trente arpents de profondeur, avec une maison  
 

d’habitation et uatres dépendances dessus construites. 
 
Réserve spéciale est faite en faveur du vendeur 
 
ses hoirs et ayant cause du moulin à vent en pierre et d’un 
 
emplacement sur lequel il est érigé, faisant partie du dit lot  
 

30-       de terre et contenant un demi-arpent en superficie : 
 

B. Un lot de terre sis et situé en la dite  
 
paroisse de Contrecoeur, dans la deuxième concession de Contre- 
 
cœur, connu et désigné aux plan et livre de renvoi officiels 
 
de la dite paroisse de Contrecoeur, sous le numéro quatre cent 
 

35-       douze (No.412), contenant, d’après le cadastre de la dite sei- 
 

gneurie, un arpent et cinq perches en front sur vingt-cinq arpents 
 
arpents de profondeur, avec une grange dessus érigé; sans bâtisse, 
 
C. Un morceau de terre sis et situé dans les  
 
iles et communes de la première concession de contrecoeur, 
 

40-       connu et désigné aux plan et livre de renvoi officiels de la  
 

dite paroisse de Contrecoeur sous le numéro quatre cent qua- 
 
tre-vingt-neuf, # No.489 #  contenant, d’après le cadastre de la dite sei- 
 
gneurie, cinq arpents, quatre-vingt-sept perches et dix-huit 
 



pieds en superficie. 
 

45-       Deuxièmement.-  
 

De tous les animaux, outils et instruments aratoi- 
 
res, objets mobiliers quelconques foins, pailles et tous autres  
 
produits, sans aucune réserve, dont la dite terre est actuel- 
 
lement garnie et dont l’acquéreur a dejà reçue livraison du  
 

50-       vendeur et dont il se déclare satisfait; 
 

Troisièmement.- 
 
De certains meubles meublants et autres effets 
 
mobiliers garnissant la dite maison d’habitation, énumérés dans  
 
un état annexé à la minute des présentes, après avoir été si- 
 

55-       gné par les parties et le dit notaire et dont l’acquéreur re- 
 

            connait également avoir reçu livraison. 
 

Réserve est aussi faite en faveur du vendeur 
 
de tous les autres meubles meublants et effets mobiliers lui  
 
appartenant et garnissant la dite maison, autres que ceux men- 
 

60-       tionnés au dit état et dont le dit acquéreur aura cependant  
 

l’usage et la jouissance suivant le bon plaisir du dit ven- 
 
deur. 
 
Le vendeur est propriétaire de tout de que des- 
 
sus vendu en vertu de bons titres qui ont été remis entre les  
 

65-       mains du dit acquéreur et à la satisfaction de ce dernier.  
 

En vertu des présentes l’acquéreur sera le pro- 
 



priétaire et pourra jouir et disposer, à compter de ce jour, de  
 
tout ce que dessus vendu, circonstances et dépendances, comme  
 
de choses lui appartenant, à la charge de payer toutes les ta- 
 

70-       xes et cotisations qui se trouvent imposées sur la dite terre 
 

et souffrir toutes les servitudes apparentes ou occultes 
 
dont elle peut être affectée. 
 
Cette vente est faite moyennant la somme de (six) 
 
six mille huit cents piastres ($6,800.00), laquelle somme le  
 

75-       vendeur a présentement reconnu avoir reçu de l’acquéreur à  
 

l’exécution des présentes, dont quittance générale et finale. 
 
Dont acte : 
 
Fait et passé au dit Village de Contrecoeur, en l’é- 
 
tude du notaire soussigné, les jour, mois et an susdits, sous le  
 

80-       numéro mille six cent quarante huit. 
 

Et après lecture faite, les parties ont signé avec le dit  
 
notaire. ( Un renvoi en marge est bon). 
 
 
                                                      J.A. Bonin  (paraphe) 
 
                                                      Hormisdas Chaput 
 
                                 J.B.  Dupuy  notaire public  (paraphe) 
_______________________________________________  
 
 
 
 
 
 
 



Notes annexées à l’acte, le 5 novembre 1910 
 

1-         Liste des meubles meublants et  
 

autres effets mobîliers garnissant la  
 
maison d’habitation érigée sur la  
 
terre vendue par Joseph-Alfred Bonin à Hor- 
 

5-         misdas Chaput et faisant partie de  
 

la dite vente. 
 
Un sofa lit. 
 
Une grande armoire à linge. 
 
Une table ovale de salon. 
 

10-       Une petite table et son tapis. 
 

Deux petites tables de fantaisie. 
 
Contrecoeur 5 novembre 1910. 
 
Signé ne varietur 
 
 
                                 J.A. Bonin  (paraphe) 
 
                                 Hormisdas Chaput 
 
                                 J.B.  Dupuy  notaire public  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 août 2010  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 



Le 10 juillet 1913 
Vente d’un lopin de terre et d’un moulin à vent; par Joseph-Alfred Bonin, notaire, demeurant 

à l’Assomption, à Hormisdas Chaput, cultivateur, de la paroisse de Contrecoeur.  
Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  

Circonscription foncière : Verchères; Cadastre : Contrecoeur, enregistrement no-28216 
notaire Jean-Baptiste Dupuy, no-2047, (BAnQ / CN601,S653 / greffe non microfilmé )  

 
 

1-         L’an mil neuf cent treize le dixième jour de juillet. Devant Maître Jean- 
 

Baptiste Dupuy, le soussigné notaire public pour la province de Québec, ré- 
 
sidant et pratiquant à Contrecoeur, dans le district de Richelieu, susdite 
 
province de Québec. A comparu monsieur Joseph Alfred Bonin, notaire, de la  
 

5-         cité de Montréal, et ci-devant de la ville de l’Assomption. Lequel a  
 

reconnu et confessé, par les présentes, avoir vendu, cédé et transporté, 
 
avec garantie ordinaire de droit, à monsieur Hormisdas Chaput, cultivateur, de  
 
la paroisse de Contrecoeur, à ce présent et acceptant acquéreur, pour lui et  
 
et ses ayant-cause, à l’avenir, savoir : un lopin de terre situé en la paroisse 
 

10-      de Contrecoeur, mesurant un demi arpent en superficie, faisant front au chemin 
 

public; borné, en arrière, et du côté nord-est, par le résidu de la terre de la- 
 
quelle il a été détaché, et appartenant actuellement au dit sieur Chaput, et tenant 
 
au fossé de ligne de division avec Joseph Dupuy, du côté sud-ouest; le dit  
 
terrain connu et désigné comme formant la partie sus décrite du lot numé-  
 

15-       ro cent soixante-neuf (169), d’après les plan et livre de renvoi officiels de la  
 

dite paroisse de Contrecoeur; avec le moulin à vent érigé en pierre, dessus  
 
existant. Sont aussi compris dans la présente vente certains meubles meu- 
 
blant et effets mobiliers se trouvant actuellement dans les bâtisses du  
 
dit sieur acquéreur, ce qui est bien connu des parties. Tel que le dit ter- 
 



20-       rain se poursuit, comporte et étend de toutes parts, circonstances et dépen- 
 

dances, sans exception ni réserve. Le dit acquéreur a dit bien avoir visité ce  
 
que, par les présentes, vendu et en être content; et le vendeur a déclaré  
 
en être propriétaire par bons titres, concernant une plus grande étendue,  
 
et déjà entre les mains du dit acquéreur. Au moyen des présentes, le  
 

25-       vendeur se dessaisit de ce, par les présentes, vendu, et en saisit l’acqué- 
 

reur; pour, par lui, en jouir, faire, et disposer, comme bon lui semblera, dès  
 
maintenant, à toujours, et en prendre possession immédiate. Cette 
 
vente est ainsi faite, à la charge des taxes, et autres contributions fon- 
 
cières de droit, sujette aussi à toutes les servitudes actives et passi- 
 

30-       ves, pouvant affecter le terrain sus vendu; et, en outre, du es considéra- 
 

tion, du prix et somme de soixante piastres courant, que le dit ac- 
 
quéreur a payés comptant, au dit vendeur, qui le reconnait, dont 
 
quittance finale. Fait et passé à Contrecoeur, étude, les jour, mois 
 
et an ci-dessus, en premier lieu écrits, sous le numéro deux mil- 
 

35-       le quarante-sept. Et les parties ceux présentes, ont signé avec le dit  
 

notaire, après lecture faite. (Signé) Hormisdas Chaput, J.A. Bonin, 
 
J.B. Dupuy, notaire public  vraie copies de la minute des présentes de- 
 
meurée en mon étude. (Signé) J.B. Dupuy,  notaire public.  
_________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 août 2010  
 
 

 



Le 26 février 1916 
Testament de Hormisdas Chaput, cultivateur, époux de Rose de Lima Saint-Laurent,  

de la paroisse de Contrecoeur.  
Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  

Circonscription foncière : Verchères; Cadastre : Contrecoeur, enregistrement no-29842 
notaire Jean-Baptiste Dupuy, no-2594, (BAnQ / CN601,S653 / greffe non microfilmé )  

 
 

1-         L’an mil neuf cent seize, le vingt-sixième jour du mois de février. En pré- 
 

sence de Maître Jean-Baptiste Dupuy, notaire public, pour la province de Québec, ré- 
 
sidant et pratiquant à Contrecoeur, dans le district de Richelieu, susdite 
 
province, et aussi en présence des deux témoins soussignés. Fut présent monsieur 
 

5-         Hormisdas Chaput, cultivateur, de la paroisse de Contrecoeur. Lequel étant  
 

malade de corps, mais sain d’esprit, mémoire, jugement, ainsi qu’il est ap- 
 
paru aux notaire et témoins soussignés, par son maintien et sa conversation, 
 
nous a requis de faire son testament, et a déclaré ses dernières volontés, ainsi 
 
qu’il suit : 1- Comme chrétien, je recommande mon âme à Dieu; 2- Je veux 
 

10-       et ordonne qu’avant tout, mes dettes soient payées, et les torts, par moi faits, ré- 
 

parés par mon exécuteur testamentaire ci-après nommée, et à la discrétion de  
 
laquelle, je m’en rapporte pour le soin de mes funérailles, services, messes, etc.  
 
3- Je donne et lègue tous mes biens, tant meubles qu’immeubles, que je délaisse- 
 
rai lors de mon décès, à mon épouse Rose de Lima Saint-Laurent, que je fais et ins- 
 

15-       titue ma légataire générale et universelle, pour en jouir, faire, et disposer, en  
 

pleine propriété, du jour de mon décès, à toujours, mais à la condition et  
 
charge expresse de remettre et payer à chacun de mes six enfants, aujourd’hui 
 
vivants, une somme de quatre cents piastres, payable après le décès de ma dite  
 
épouse, dont un chaque année, le 1er novembre, en commençant par le plus âgé 
 



20-       d’entr’eux, et de là continuer jusqu’à parfait acquit, lorsqu’ils auront atteint  
 

respectivement leur âge de majorité, s’il y a lieu, en conséquence, ma dite  
 
épouse aura ainsi la jouissance de tous mes dits biens, mais pourvu qu’elle 
 
garde viduité, car advenant son envol en secondes noces, les dites sommes ou 
 
remises seront alors payables comme ci-dessus énoncé; ma fille Valida, dite 
 

25-       Sœur Jean de la Trinité, participera aux-mêmes legs que chacun de ses autres 
 

frères et sœurs, au cas où elle sortirait de la vie religieuse. Je dispense spécialement 
 
spécialement ma dite épouse de faire inventaire, voulant m’en rapporté à sa 
 
bonne foi. Je nomme pour mon exécuteur testamentaire, ma dite épouse,  
 
Rose de Lima Saint-Laurent, auquel je m’en rapporte pour l’exécution de  
 

30-       mon présent testament, suivant la loi. Je révoque tous testaments et co- 
 

diciles antérieurs au présent. Fait et passé à Contrecoeur, demeure du testa- 
 
teur. Dont acte sous le numéro deux mille cinq cent quatre-vingt-qua- 
 
torze. En foi de quoi, le dit testateur a signé après avoir eu lecture de  
 
son présent testament, par nous, dit notaire instrumentant, le tout en  
 

35-       présence de messieurs Georges Marcotte, médecin, et Joseph Jussaume, culti- 
 

vateur, tous deux de Contrecoeur, témoins pour ce appelés, lesquels ont signé  
 
avec le dit testateur, et nous, dit notaire instrumentant, le tout en  
 
présence des autres. (Signé) Hormisdas Chaput Geo. Marcotte, 
 
médecin témoins, Joseph Jussaume J.B. Dupuy, notaire public  vraie copie de la  
 

40-       minute des présentes, demeurée en mon étude. (Signé) J.B. Dupuy, notaire public. 
            __________________________________________________________________  
            Paléographie Jules Guérard, le 11 août 2010  

 



Le 1er mars 1671 
Obligation de Jean Joubert, meunier et Madeleine Testu, son épouse, 

de la haute ville de Québec à Antoine Caddé, de la haute ville de Québec. 
notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.2 ) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la Nouvelle 
 

France residant en la ville de Quebeq et tesmoins soussignés  
 
furent présents en leurs personnnes Jean Joubert meusnier 
 
demeurant en la hautte ville de Quebeq et Magdalaine Testu sa 
 

5- femme de luy bien et dûment autorisée pour faire et passe ce  
 

qui ensuit lesquelles de leurs bons grez et volontez sans  
 
aucune forme ez contrainte ont recognus confesse et debvoir 
 
bien loyaument et justement l un pour l’autre et chacun d eux seul  
 
pour le tout sans division discution ni et renoncant aux  
 

10- benefices de division ordre de droit et de discution  au sieur 
 

Anthoine Caddé demeurant en la hautte ville de Quebeq a ce présent  
 
et acceptant la somme de cent traize livres dix sept solz tournois 
 
tant pour vente et livraison de marchandises que pour 
 
despences de bouche fournies et livrez aux dits depteurs pour 
 

15- ledit sieur créancier auparavant les présentes dont etc.  
 

c est aquitter solidairement de cent traize livres dix sept solz tournois lesdits 
 
depteurs promettent rendre et payer au dit sieur créancier ou 
 
au porteur touttes sommes et quantes et a vollonte dudit sieur 
 
créancier a la garantie et paiement desdits cent traize livres dix  
 



20- sept solz tournois lesdits depteurs  ont obligé affecté  
 

et hypotecque une habittation a eux appartenants scize  
 
en la seigneurie de Saint-Paul constenant deux arpent de frond sur lequel 
 
il y en a sept arpents en abatis et le surplus complètement 
 
en haut bois # sans que la generalle specialle desroge a la specialle 
et la specialle a la generalle # car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. ce 
 

25- dessus solidairement etc. renoncants etc. fait et passe au dit  
 

Quebeq maison dudit sieur Caddé l’an mil six cent soixante 
 
onze le premier jour de mars avant midy en présence 
 
Jean Baptiste Gosset huissier et  Jean Levasseur huissier 
 
demeurants au dit Quebeq tesmoins qui ont signe a ces présentes avec  
 

30- ledit débiteur sieur créancier et le notaire et a ladite Testu desclare de 
 

ne scavoir escrire ni signer de ce enquis suivant l’ordonance. 
 
aprouve une apostille en marge contenant dix mots bonne valleur 
 
Jean Joubert 
 
Gosset   ( paraphe )                         Caddé   ( paraphe ) 
         
                                                         J. Levasseur   ( paraphe ) 
 
                                  Duquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 19 mars 2008 
 
 
  



Le 2 novembre 1670 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé au-dessus et sur les terres 

de Sillery par la Compagnie de Jésus, à Pierre Bessonet, meunier. 
notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, no-470, (BAnQ / CN301,S95 / M-173.1 ) 

 
 

1- Pardevant notaire fut present en sa personne le frere 
 

Joseph Boursier religieux de la Compagnie de Jesus au nom et  
 
comme stipulant es cette partie pour les reverends peres Jesuistes 
 
de cette ville. Lequel a recognu et confessé avoir baille a  
 

5- tiltre de loyer et prix de grain du jour de Toussainz derniere 
 

jusques a trois ans faïs et accomplis et promet pendant ledit temps 
 
garentir et faire jouir Pierre Bessonet meusnier a ce present  
 
preneur et retenant au dit tiltre pour luy ledit temps durant  
 
c est a scavoir un moulin a vent assis au dessus et  
 

10- sur les terres de Sillery garny de ses meulles et tournans 
 

et travaillans et autres ustancilles faisant de bled  
 
farine au dit  bailleur appartenant, pour en jouir par ledit  
 
preneur ledit temps durant, ce bail faict a la charge d entretenir 
 
par ledit preneur ledit moulin et les tournans et toi volantz  
 

15- et thoilles et travaillans d iceluy, et outre moyennant  
 

la quantité de cent minoz de bled froment que ledit preneur 
 
en a promis et s’est obligé  payer au dit frere pour lesdits 
 
reverends peres par chacunnes desdites trois années 
 
et ce par esgalle portion de trois mois en trois mois  
 



20- en outre se reserve ledit frere, de faire moudre les grains  
 

qui seront nécessaires pour la maison de Sillery sans que  
 
ledit preneur en puisse prendre aucun mousturage  
 
et mesme leur fournir par chacun an et leur  
 
payer  ( blanc ) minot de criblures sera tenu ledit preneur 
 

25- rendre a la fin du present bail ledit moulin en bon et deub  
 

estat ainsy qu il e desclaré luy avoir esté livré  
 
et de rendre les toilles dudit moulin a la fin dudit  
 
bail neufves, ainsy qu elles luy ont esté fournyes 
 
ne pourra ledit preneur cedder son droit du present  
 

30- bail a autre sans le consentement dudit frere auquel  
 

il fournira autant des presentes en forme a ses  
 
frais et despends ou luy rendre et payer ce qu il en aura 
 
payé car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
faict et passé à Quebecq estude dudit notaire le deuxième jour  
 

35- de novembre mil six cent septante presence Charles Terrié  
 

et Nicolas Durand témoins qui ont signé avecq ledit  
 
frere a ledit preneur desclaré ne scavoir escrire ny signer  
 
de ce enquis suivant l’ordonnance .  
                                                           Joseph Boursier 
 
Nicolas Durant         
 
Charle Terier 
                                               Duquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 18 mars 2008 



 
 



Le 2 décembre 1680 
Marché de construction d’un moulin à eau sur la seigneurie de la Durantaye 

entre Léonard Paillard, maître charpentier de moulin, de Beauport, et Olivier Morel de 
Ladurantaye, écuyer et capitaine au régiment de Carignan. 

notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, no-1407, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.3) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux a Quebec etc. fut 
 
            presan en sa personne Leonard Paillard maître charpentier 
 
            de moulins demeurant a Beauport de present en cette ville 
 
            lequel a promis et s’est obligé a Ollivier Morel 
 
5-        escuyer sieur de la Durantaye capitaine au regiment 
 
            de Carignan a ce present et acceptant de luy faire 
 
            et parfaire bien et deuëment comme il appartient au dire 
 
            d ouvriers et gens a ce cognoissanz, s est a scavoir un  
 
            moulin a eau, sur la seigneurie se la Durantays 
 
10-      au lieu qui luy sera indiqué, et le rendre faisant de  
 
            bled farine faict et parfaict dans le quinzième aoust 
 
            prochain pour tout de luy a peine de tout despends   
 
            dommages et intherests, faire pour cet effect par  
 
            ledit entrepreneur le corps de logis ou sera ledit moulin de  
 
15-      trente cinq pieds de long, sur vingt pieds de large ou plus 
 
            si besoin est et de hauteur proportionnée, en telle  
 
            façon que la rouë dudit moulin tournera entre deux  
 
            pignons fournir par ledit entrepreneur generallement 
 
            tous les bois convenable pour faire ledit logis et moulin  



 
20-      faire par luy les planchers tant de haut que de bas  
 
            fournir les madriers pour ce faire et generallement  
 
            tout ce qu il conviendra fournir et falloir pour la  
 
            construction dudit moulin a la reserve de ce qui sera dit  
 
            cy apres mesme faire transporte a ses frais et  
 
25-      despends les moulanges du moulin a eau du sieur  
 
            de la Durantayes du lieu ou il est construit présentement 
 
            sur celuy ou se doit faire ledit moulin a eau en fournissant 
 
            par ledit sieur de la Durantayes de bœufs pour les  
 
            transporter, se nourrira ledit entrepreneur pendant le  
 
30-      temps des susdit ouvrage luy et ceux qui luy ayderont 
 
            et les payera de leurdits sallaires. Ce marché faict 
 
            moyennant que ledit sieur de la Durantayes fournira 
 
            de planches et clou pour couvrir la maison ou sera 
 
            ledit moulin, et des moulanges plastres et ferrures 
 
35-      pour iceluy, et outre moyennant le prix et somme  
 
            de huit cenz livres que ledit sieur de la Durantayes 
 
            en a promis payer au dit entrepreneur sçavoir le tiers 
 
            de laditte somme en commencans ledit travail  
 
            un autre tiers le bois estant sur la place et l’autre  
 
40-      tiers ledit moulin estant finy; et encor sera tenu 
 
            ledit sieur de la Durantayes de fournir de pieux  



 
            pour soller ledit moulin et les rendre sur le lieu 
 
            et ledit entrepreneur les placera et sollera ledit 
 
            moulin # ledit entrepreneur couvrira ledit moulin et ledit 
            sieur de la Durantayes le nourrira pendant qu il le couvrira # 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. 
 
45-      renonçeans etc. faict et passé a Quebec estude  
 
            desdits notaires le deuxième jour de decembre 
 
            l’an (gbic) mil six cent quatre vingt et a ledit sieur de la Durantayes 
 
            signé et ledit Paillard desclaré ne le sçavoir de ce  
 
            enquis suivant l’ordonance./.  
 
 
            Rageot  (paraphe)  
                                                       Duquet  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 3 février 1683 
Société entre Hippolyte Thibierge marchand bourgeois de la ville de Québec et Jacques 

Jahan dit Laviolette, maître tanneur du comté Saint-Laurent. 
notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, no-1630, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.3) 

 
 

1-        Pardevant Pierre Duquet notaire royal etc.  
 
            et temoins soussignés furent presenz en leurs personnes le sieur 
 
            Hippolithe Thibierge marchand bourgeois de cette ville d’une part et 
 
            le sieur Jacques Jahan Laviolette maître tanneur habitant du comté de 
 
5-        Saint-Laurens d’autre part, lesquelles parties ont dit que dez le 
 
            mois de juin dernier passé, ils ont commencé par ensemble a faire 
 
            valloir et construire une tannerie au dit lieu du comté de Saint-Laurens 
 
            pour faire valloir laquelle ils ont jusqu'à present sur leurs 
 
            parolles fourny et advancé de part de d’autre plusieurs choses 
 
10-      sans aucun escript ny contact de societté quoy que la choses soit  
 
            considerable, ( mot rayé ) et desirantz continuer a faire advancer 
 
            et valloir l’aditte tannerie, en tout ce qu’elle pourra consister 
 
            tant en achapts de cuir, denrées, marchandises 
 
            bastimenz, quantes mises generallement quelconques 
 
15-      ils en voulloient passer contract en formes, pourquoy de leurs 
 
            bon grez et volontez sans aucunne contraincte, ils se sont  
 
            associez pour neuf années de temps consecutives a  
 
            commencer de ce jour a faire valloir laditte tannerie a  
 
            communs frais tant pour les bastimenz  qui sont encommencez  
 



20-      pour cet effect, sçavoir sur la terre dudit sieur Thibierge un  
 
            moulin a tan, et sur ledit sieur Jahan laditte tannerie 
 
            que pour les cuirs, de quelque nature qu ils puissent estre,  
 
            despence de cordonniers et generallement tout ce qu il  
 
            conviendra fournir pendant lesdittes neuf années, pendant 
 
25-      lesquelles années tous les profitz reviendront et seront 
 
            paratgez esgallement entre les parties, tout ainsy que les pertes 
 
            qui s’y pourroient faire seront aussy souffertz et portez par esgalle 
 
            partiez entr elles; tiendront les parties chacunnes d elles 
 
            en droit soy un compte exapt et fidel de leur mise et  
 
30-      despence pour ce qu ilz auront desboursée et mis a raison 
 
            de ce que dessus, lequel compte sera par eux soldé tous les  
 
            ans une fois afin qu il soit tenu compte a celuy qui aura 
 
            plus mis de ce qu il aura desboursé, fourniront esgallement 
 
            de leurs peines a faire valloir laditte tannerie scavoir 
 
35-      ledit sieur Thibierge pour faire les achaptz *et debis* des 
 
            marchandises qu il y faudra et ledit sieur Jahan, de  
 
            ses soins pour faire valloir le surplus se faisant a  
 
            communs frais pendant tout le susdit temps, pendant 
 
            lequel aucunnes des parties ne pourra se desporter  
 
40-      des présentes a peine d estre tenu de tous les despend et  
 
            dommages et interstz envers celuy qui sera 
 



            acceptant des presents a l entretien desquelles 
 
            il sont soubmis et affectez tous leurs biens meubles et  
 
            immeubles presentz et advenir sans aucunne reserve, et  
 
45-      a esté stipullé et accordé entre ledites parties que  
 
            au bout desdittes neuf années si lesdittes parties desirent 
 
            finir et se desporter de la présente societté tous les bastimenz 
 
            de laditte tannerie et autres despandances  
 
            en ce qui se trouvera de basty sur la etrre dudit sieur  
 
50-      Jahan luy demeureront propres, et ledit moulin a tan  
 
            appartiendra au dit sieur Thibierge en l estat ou il sera 
 
            pour lors ayant esté ainsy que laditte tannerie pendant 
 
            lesdittes neuf années *entretenue* a communs frais, et d autant que  
 
            depuis ledit dernier mois de juin les parties ont faict 
 
55-      de part et d’autre plusieurs mises et advances, pour la  
 
            commencer il sont presentement compté par devant ledit  
 
            notaire de toutes leurs dites mises et despences faites 
 
            par lequel compte il s’en trouvé que ledit sieur Thibierge 
 
            a plus fourny que ledit sieur Jahan la somme de sept centz 
 
60-      trente livres huict solz quatre deniers laquelle somme  
 
            il reprendra, sur la masse de ladite tannerie de cuirs  
 
            et ce qui en despend, pendant cinq années par esgalle  
 
            partiez, les cuirs quy y sont presentement luy demeureront  
 



            par gage et privilege special affectez et hypotecquez jusqu’au 
 
65-      payement de laditte somme de sept centz trente livres huict  
 
            sols quatre deniers, et a encor esté accordé que tous les cordonniers 
 
            qui seront employez a laditte tannerie seront nommés moitié par  
 
            moitié entre les parties, sçavoir ledit sieur Thibierge pendant 
 
            l hyver et l esté Jahan l esté par chacunne de ses dites 
 
70-      neuf années, (tache) tenu cy dessus sans prejudice des comptez 
 
            que les parties ont particullierement ensemble qui ne sont 
 
            compris dans la presente societté # et qu en expliquant la clause qui 
            dit que le moulin  demeurera en fin de la présente societé au dit sieur  
            Thibierge et la tannerie au dit sieur Jahan cela ne s entend que pour  
            lesdits bastimenz les ustancilles et meubles de laditte tannerie ny  
            debvant estre compris mais separez esgallement entre lesdites parties  
            ainsy que le surplus et encor a la charge que le sieur Jacques Thibierge 
            et Jacques Jahan filz des parties seront monstrez et enseignez par lesdits 
            sieurs Jahan *pere* pendant deux ans a apprendre la vacation de tanneur, 
            et corroyeur et nourris et entretnus esgallement par eux pendant ledit  
            temps sans que pendant ( mot rayé ) ledit sieur Thibierge puisse disposer 
            ny engager aucunne pelleterie qui puissent estre employées a laditte 
            tannerie qu au prealable elle n en soit suffisamment fournies ( mots rayés ) 
            # car ainsy etc fait 
 
            et passé a Quebec estude dudit notaire le troizième 1683 : present 
 
            témoins Jean Journot et David Courbin 
 
75-      qui ont signe avec les parties et le notaire. 
 
 
            J. Thiberge   ( paraphe )            J. Jahan  
 
            J. Thiberge   ( paraphe )            David Courbin   ( paraphe ) 
 
            Journot  ( paraphe )    
                                                          Duquet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 octobre 2008 



Le 7 novembre 1675 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé au lieu appelé la Pointe-aux-Lievres; 

par Louis Rouer de Villeray, écuyer et conseiller du Roi au Conseil souverain 
et Philippe Gaultier de Comporté, écuyer, procureur de Monseigneur le comte  

Dorsainville, à Jean Jeanvray, farinier. 
notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, no-876, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.2) 

 
 

1- Pardevant Pierre Duquet notaire royal etc, furent présents 
 

en leurs personnes messire Me Louis Roüer escuyer sieur de  
 
Villeray conseiller du roy au conseil souverain de ce pays et  
 
Philipps Gaultier escuyer sieur de Comporté  
 

5- procureur de Monseigneur le comte Dorsainville 
 

lesquels en ladite qualité ont recognu et confessé avoir  
 
baillé et delaissé a tiltre de ferme du quinzième 
 
octobre dernier passé jusques a une année finie 
 
expirée et accomplie et promettent solidairement 
 

10- en leurdite qualité garantir et faire jouir, Jean  
 

Jeanvray farinier a ce present preneur et retenant  
 
audit tiltre pour luy ledit temps durant, c’est  
 
a scavoir, un moulin scitué au lieu appellé 
 
la Pointe aux Lievres, appartenant a  
 

15- mondit seigneur lequel le preneur a recognu  
 

estre garny de ses voilles, tournants travaillantz 
 
et autres ustancilles y nécessaires, ( mot rayé ) faisant a  
 
present de bled farine, et estre en bon et deub  
 



estat, mesme, c’est chargé le dit preneur des  
 

20- choses mentionnées dans l’inventaire qui  
 

a esté faict entre luy et lesdits sieurs procureurs 
 
ce jourd huy et promis representer le contenu en iceluy  
 
( mots rayés ), en fin du present bail  
 
ce present bail faict moyennant la quantité  
 

25- de soixante et dix minoz de bled froment que ledit 
 

preneur en a promis et s est obligé payer aux dits  
 
ven sieurs procureurs en deux termes et paiement 
 
esgaux dont le premier escherra dans six mois  
 
d huy et le dernier payement en fin du present  
 

30- bail, ce faisant le preneur sera tenu  
 

d’entretenir ledit moulin pendant le susdit temps 
 
de menües reparations conformement a la  
 
coustume de ce pays et si pendant le susdit  
 
temps il convient faire au dit moulin quelque  
 

35- grosses reparations lesdits sieurs procureurs en  
 

leur ditte qualité se sont obligez les faire faire  
 
a leurs frais, et ledit preneur les souffrir et  
 
endurer faire sans diminution du prix de ce présent  
 
ferme. Car ainsy etc. promettant etc. obligeanz  
 

40- renonceant etc. faict et passé à Quebec estude  
 



dudit notaire le septième jour de novembre l’an mil six cent soixante 
 
et quinze presence  ( blanc )  
 
( blanc )     témoins qui ont signé avec lesdits  
 
sieurs procureurs et le notaire et ledit Janvray  
 

45- declaré ne scavoir escrire n’y signer de ce enquis  
 

suivant l’ordonnance.   
                                         Dé Comporté   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 16 mars 2008 
 
 
 



Le 8 juin 1677 
Obligation de Jacques Lemeilleur, de la seigneurie de Maure, 

 à Jean Thiberge , meunier, de Notre-Dame-des-Anges 
notaire Pierre Duquet, de la Chesnaye, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.2) 

 
 

1-        Pardevant Pierre Duquet nottaire 
 

  royal en la Nouvelle France resident a Quebec et témoins 
 
  soussignés fut present en sa personne Jacques Lemeilleur 
 
  habitant de la seigneurie de Maure lequel a recognu et  
 

5-        confessé debvoir bien et loyaument a Jean Thibarge 
 

  meusnier demeurant a Nostre Dame des Anges a ce present  
 
  stipulant et acceptant la somme de vingt quatre  
 
  livres pour pareille somme par ledit sieur Thebarge 
 
  luy a prestée en argent, bled, et autres bons effect  
 

10- a son besoing et necessité si comme dont et a rendre de  
 

payer ladite somme de vingt quatre livres par ledit  
 
debiteur au dit creancier ou au porteur dans le jour et feste de  
 
Touassainz prochaine en bons effets a peine de tous despends 
 
dommages et intherest car ainsy etc. promettant etc.  
 

15- obligeant etc. renonceans etc. faict et passé a Quebec 
 

estude dudit nottaire le huitième jour de juin  
 
l’an mil six cent soixante et dix sept  
 
presencez le sieur Hypolitte Thibierge et Guillaume Vannier 
 
témoins qui ont signé avecq ledit notaire et a ledit debiteur 
 



 
20- declaré ne scavoir escrire ny signer de ce enquis  
 

suivant l ordonnance .          Thibierge 
 
Guillaume Vannier   ( paraphe ) 
 
                                            Duquet  ( paraphe ) 
 
Signification , le 28 octobre 1678 
 

1- L’an mil six cent soixante dix huit le vingt huitiesme  
 

jour d’octobre a la requeste de Jean Thiberge meusnier 
 
j ay huissier royal soussigné signifié le coutenu  
 
cy dessus au dit Lemeilleur en parlant sa  
 

5- personne trouvé a Quebec auquel j ay fait commandemant de 
 

par le roy nostre sire et justice de payer au dit Thiberge dans  
 
trois jours la somme de vingt quatre de principal sans  
 
prejudice des frais et depens montant a la somme de trois 
 
livres y compris la presente signification et faute d’y satisfaire 
 

10- je luy declare qu il sera contrainct par saisie de ses biens qu il  
 

advisera bien estre fait et signifié les jour et an que dessus et  
 
luy ay laissé copie .                __________  ( paraphe ) 
 
___________?  
 
Quittance, le 18 mai 1680 
 

1- Moy Jean Thiberge sus nomes et ayant et confesse  
 

avoir ceddé quitté transporté et delaissé et par ce present  
 
quitte cedde transporte et delaisse la somme ____ en l obligation 



 
cy dessus au sieur Anthoine Caddé bourgeois  de  
 

5- Quebecq pour pareille somme que et luy soit redevable 
 

le mettant et subrogeant en non droitz consent auquel  
 
reconois la somme en contenu, et les fraiz fait en  
 
conseil général a Quebec le 18e may 1680 et en moy dit  
 
Thiberge declare a signer en etude Gosset et de 
 

10- Piere Caler témoins 
 

Gosset   ( paraphe )                   Pierre Calier 
 
Paléographie Jules Guérard, le 14 mars 2008  
 
 
 



Le 8 octobre 1677 
Apprentissage en qualité de charpentier de moulin et maison 

de Henri Castel dit Francoeur, à Pierre Mercereau, maître charpentier de moulin et maison. 
notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.2) 

 
 

1- Pardevant Pierre Duquet nottaire royal en la Nouvelle France 
 

et tesmoins soussignés fut present en sa personne, Henry Chastel dit  
 
Francoeur lequel a recognu et confessé s estre mis et met en apprentissage 
 
avec Pierre Nersereau maître charpentier de moulins et de maisons 
 

5- an ce pays, pour le temps et espace de deux années consecutives 
 

a commencer demain prochain neuvième de ce mois pour finir a  
 
pareil jour les dittes deux années exprirées pendant lequel  
 
temps ledit Chastel promet et s oblige de servir ledit Mersereau 
 
en tout ce qui luy sera commandé et autant que son pouvoir  
 

10- pourra s’estendre . Ce faisant ledit Mersereau promis de  
 

monstrer et enseigner au dit Chastel sondit mestier de charpentier 
 
de moulin et maison auatnt qu il sera en luy et ce dont il se  
 
mesle et entremet, et en consideration de l’aâge et force  
 
dudit Chastel ledit Mersereau a promis de nourrir pendant  
 

15- ledit temps ledit Chastel et le traicter humainement  
 

comme il appartient, le loger et auberger et luy  ( mots rayés ) 
 
payere par chacune des dittes deux années la somme de  
 
cent cinquante livres . Car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonceans etc. faict et passé a Quebec  
 



20- estude dudit notaire le huitième jour d’octobre l’an  
 

mil six cent soixante et dix sept presence le sieur Hypolitte Thiberge 
 
bourgeois de cette ville et le sieur Jacques Dubois marchand de La Rochelle 
 
témoins qui ont signé avec ledit Francoeur et le nottaire et  
 
a ledit Mersereau et nottaire .                 P  M  
 
Thibierge       Henry Chastel   ( paraphe )      J  Dubois 
 
                                              Duquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 14 mars 2008 
 



Le 8 octobre 1677 
Marché de charpenterie d’un moulin à vent  

entre Pierre Mersereau, maître charpentier et 
Étienne Pezard, seigneur de La Touche. 

notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.3) 
 
 

1-       Pardevant Pierre Duquet nottaire royal en la Nouvelle 
 
         France resident a Quebec et témoins soussignés fut present en sa  
 
         personne Pierre Mersereau maître charpentier de moulins 
 
         et de maisons en ce pays lequel a promis et s’est  
 

5- obligê a Estienne Pezard escuyer seigneur de La Tousche 
 

Champlain a ce present stipulant et acceptant de luy faire, 
 
et parfaire bien et deüement comme il appartient au dire d ouvriers 
 
et gens a ce cognoissanz c’est a scavoir la charpente d un moulin  
 
a vent ainsy qu il est cy apres mentionné. C est a sçavoir 
 

10- que ledit entrepreneur sera tenu escarrir generallement tout le bois 
 

propre ( mot rayé ) et necessaire pour la construction dudit moulin  
 
mesme les pieces de bois pour faire la planche propre  
 
pour couvrir ledit moulin tailler la charpente dudit moulin le  
 
faire de quatorze pieds de large et de vingt deux a  
 

15- vingt trois pieds de potteau couvrir ledit moulin, placer  
 

et emmoulanger les moulanges d’iceluy, et autres choses 
 
generallement quelconques qui concernent sondit mestier,  
 
et rendre ledit moulin faict et parfaict faisant de bled  
 
farine dans le jour et feste Saint-Michel prochain a peine  



 
20- de tous despens dommages et interesz. Ce marché faict  
 

moyennant que ledit sieur de La Tousche sera tenu faire rendre  
 
et traisner sur le lieu ou il desire que ledit moulin soit  
 
construict le bois generallement nécessaire pour la construction dudit 
 
moulin ledit Mersereau l ayant escarry ainsy que dit est  
 

25- y faire porter et fournir les moulanges, plastre et feremens 
 

nécessaires pour ledit moulin faire scyer la planche  
 
pour le couvrir et fournir es clou, fournir d hommes pour  
 
ayder a lever ledit moulin et placer les dites moulanges 
 
faire faire a ses frais et despens toute la massonne 
 

30- convenable pour ledit moulin ; nourrir pendant le travail  
 

dudit moulin ledit Mersereau et son apprenty, et outre  
 
moyennant le prix et somme de huict centz livres que ledit sieur  
 
de La Tousche en a promis payer au dit Nersereau a fur  
 
et a mesure que l ouvrage cy dessus ce fera, et la somme de  
 

35- vingt cinq livres de pot de vin que ledit sieur de La Tousche, 
 

en a presentement et comptant payée au dit Mersereau  
 
en argent monnoyé car ainsy et ce promettant et ce  
 
obligeant et ce renonceans et ce faict et passê a Quebec  
 
estude dudit notaire le huitième d octobre l’an mil six cent  
 

40- soixante et dix sept presenz Seraphin Marganne escuyer sieur 
 

de Lavalliere et le sieur Estienne Landeron bourgeois de cette ville 



 
témoins qui ont signé avec ledit sieur de La Tousche 
 
et noatire et a ledit Mersereau faict sa marque 
 
ordinaire /.  
 
 
La Tousche Champlain   ( paraphe )        P M   ( sa marque ) 
 
Landeron   ( paraphe ) 
 
Lavalliere   ( paraphe ) 
 
                                               Duquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 1er décembre 2007 
 
 
 

 
 
 

 



Le 8 décembre 1672 
Accord entre Mathurin Morisset, maître charpentier de moulin, 

de la ville de Québec et Antoine Caddé, maître menuisier, de la ville de Québec. 
notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.2) 

 
 

1- Pardevant Pierre Duquet notaire royal en la Nouvelle  
 

France residant a Quebec et tesmoins soubs signez  
 
furent presents en leurs personnes le sieur Mathurin  
 
Morisset maître charpentier de moulins estant  
 

5- de present demeurant en cette ville d’une part  
 

et le sieur Antoine Caddé maître menuisier demeurant  
 
au dit lieu d’autre part, lesquelles partyes  
 
partyes ont faict pour ensemble les traicté, et  
 
accords qui ensuivent, c’est a sçavoir que ledit sieur 
 

10- Morisset s’est oblige et obligé par ces presentes 
 

de monstrer et enseigne au dit sieur Caddé, son  
 
dit mestier de charpentier de moulin, tant a vent  
 
qu’a eau, et ce ; pendant le temps et espace  
 
d’une année consecutive a commencer ce jourd huy  
 

15- pendant lequel temps tous les profits qui  
 

se feront par lesdittes partyes dudit mestier 
 
de charpentier, seront partagez, entr’eux 
 
esgallement moictié par moictié, tout ainsy  
 
que s il convient pour leurs ouvrages faire  
 



20- quelque despenses, de quelque nature qu elle puisse 
 

estre, elle se fera a communs frais entre par lesdittes  
 
partyes, a la reserve de soultets necessaires  
 
pendant ledit temps que ledit sieur Morisset  
 
s’est obligé fournir et iceux entretenir pendant  
 

25- la susditte année de temps, et en consideration  
 

de ce que ledit sieur Morisset monstré au dit sieur  
 
Caddé, le susdit mestier de charpentier, ledit sieur 
 
Caddé s est obligé luy tenir compte 
 
sur les susdits protiz ou luy payer la somme de 
 

30- cinq cents livres desduire et desfalquer  
 

a dit sieur Morisset la somme e cinq cents, livres 
 
et en ce faisant la tient quitte d l obligation  
 
passée devant le notaire qui recoit ces presentes  
 
le   ( blanc ) 
 

35- et de touttes autres choses generallement  
 

quelconque du passé jusques a ce jour  
 
a la charge pour tant que si pendant  le susdit 
 
temps Dieu retiroit de ce monde ledit sieur  
 
Morisset ou ledit sieur Caddé, le present sera  
 

40- nul et la susditte obligation sortira son plain, 
 

et entier effect, comme aussy en cas  
 



qu il arrivast que ledit sieur Caddé voulut  
 
sans aucuns sujets n’y mescontentements se desister 
 
du present contract et des clauses portées en  
 

45- iceluy, il se pourra faire en perdant  
 

entierement la susditte somme de cinq cents,  
 
livres sans autres forme de procez 
 
tout ainsy qu si ledit sieur Morisset le  
 
mal traictoit,  et que par ce moyen ou  
 

50- par d’autres il l’obligeast de se desister 
 

du present contract et d abandonner ledit  
 
sieur Morisset messire ledit sieur  
 
Morisset a consenty que la susditte 
 
obligation aye lieu comme si ces presentes 
 

55- n auroient pour estre passées et en outre  
 

de tenir compte au dit sieur Caddé de la  
 
moictié des travaux qui se trouveroient  
 
pour lors avoir par eux esté faitz et  
 
par leurs compagnons si aucuns avoient pour  
 

60- ou avoient auparavant et a esté expressement 
 

accordé entre ls partyes que si ledit sieur 
 
Morisset qui avoit cy deavnt entrepris  
 
de restablir le moulin cy devant appartenant 
 



a Simon Denys escuyer sieur de la Trinité et  
 

65- qui a present appartient a messire monsieur Nicolas 
 

Dupont escuyer sieur de Neuville conseiller du roy  
 
au conseil souverain de Quebec et pa continüe  
 
sa susditte entreprise, ledit sieur Caddé luy  
 
aydera au susdit restablissement dudit  
 

70- moulin et que la sur somme de deux cenz livres 
 

receüe d’advance par ledit sieur Moricet  
 
pour se su bien ainsi qu il l a desclaré  
 
ledit sieur Caddé n en pourra pretendre 
 
que celle de cinquante livres qui luy sera  
 

75- et en cas qu il paye du surplus  
 

il sera partage moictié par moictié entre  
 
les partyes a esté aussy accordé que tous  
 
les marchez qui seront faicz pendant lesdits  
 
temps tant par le susdit sieur Morisset que  
 

80- par ledit sieur Caddé il ne se pourront faire  
 

que les partyes presentes et dudit  
 
consentement l’un de l’autre, et sera  
 
loisible au dit sieur Morisset de s’en aller  
 
en France l’an prochain dans le dernier  
 

85- navire qui partira de ce pays pour La  
 



Rochelle, sans pour ce que ledit sieur  
 
Caddé puisse pretendre aucune chose a ce nuire 
 
de luy pour raison de ce que dessus, et ce present  
 
sortira son effect comme si l’année avoit 
 

90-      esté accomplie. Comme aussy si ledit  
 
sieur Morisset reste en ce pays la prochaine  
 
année lesdites partyes se sont unies et associez 
 
par ensemble, et les profitz et despends  
 
qu il leur conviendra faire pendant un an  
 

95- apres la datte des presentes seront et  
 

se seront esgallement entr’eux moictié  
 
par moictié sans que ledit sieur Caddé en paye 
 
rien au dit sieur Morisset pour la en derniere 
 
année car ainsy etc. promettant etc.  
 

100- obligeant etc. renonceans etc. faict et  
 

passé a Quebec estude dudit notaire le huitième 
 
jour de decembre l’an mil six cent soixante et  
 
douze en presence de Me Jean Baptiste  
 
Gosset huisser royal de ce pays et  
 

105- ( blanc )  tesmoins soussignés 
 

avec les partyes et le notaire  
 
approuvé vingt deux mots rayez et 
 



le mot année en marge .  
 
 
Moricet 
 
Gosset   ( paraphe )                Caddé   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le17 mars 2008 

 



Le 9 mai 1674 
Vente de farine de blé froment par Charles Morin, meunier, à Jean Lerouge, arpenteur royal. 

notaire Pierre Duquet de la Chesnaye,  (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.2) 
 
 

1- Pardevant etc. fut present en sa personne Charles Morin 
 

meusnier du sieur Laferté demeurant au moulin dudit sieur 
 
lequel a vendu par ces presentes su sieur Jean Le Rouge 
 
arpenteur royal en ce pays la quantité de vingt minotz 
 

5- de farine de blé froment bonne loyalle et marchand  
 

laquelle quantité il s est obligé livrer au sieur Le Rouge 
 
en la basse ville de Quebec  scavoir le premier jour de  
 
juin prochainement venant la quantité de quatre minotz 
 
continuer toutes lesdites sepmaines  suivantes sans discontinuer 
 

10- jusques a ce que fournissement desdits vingt minotz au moyen  
 

de quoy ledit sieur Le Rouge a ce present s’est obligé luy  
 
payer aussytost que lesdits vingt minotz de farine luy  
 
auront esté livrez la somme de trois livres tournois  
 
pour chacun desdits vingt minotz de farine, en billetz 
 

15- sur le sieur Bazire ou sur le frere Joseph  
 

Bourssier religieux procureur des Jesuittes de cette 
 
ville; ou en argent monnoyé . Car ainsy etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. faict et passé à Quebec 
 
estude dudit notaire le neuvième may l’an mil six cent 
 

20- soixante quatorze presence  ( blanc ) 



 
témoins et a ledit Morin desclaré ne sçavoir escrire 
 
ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance.  
 
 
                                             Le Rouge   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 15 mars 2008 



Le 9 décembre 1672 
Traité entre Mathurin Morisset, Thomas Touchet et Antoine Caddé. 

notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.2) 
 
 

1-        A tous ceux que ces presentes  
 
            lettres verront la Compagnie royalle  
 
            des Indes occidentales salut  
 
            sçavoir faisons que pardevant  
 
5-        Gilles Rageot greffier et notaire 
 
            gardenottes du Roy nostre sire  
 
            en la jurisdiction de cette ville de  
 
            Quebecq en la Nouvelle France,  
 
            furent presents en leurs personnes  
 
10-      Mathurin Morisset, demeurant ordinairement  
 
            en cette ville, Thomas Touchet  
 
            habitant de la coste de Beaupré 
 
            charpentier, et Antoine Caddé  
 
            menuisier aussy demeurant en cette 
 
15-      ditte ville, lesquels vollontairement  
 
            ont faict ensemble le traitté et  
 
            convention qui ensuit, c est a sçavoir  
 
            lesdits Morisset et Touchet avoir  
 
            promis et s estre obligez de  
 
20-      montrer et enseigner au dit Caddé  



 
            leur mettier de charpentier tant  
 
            es ouvrages de moulins, maisons  
 
            escalliers que de touttes autres choses 
 
            dont ils s entremettent et demeslent  
 
25-      du dit mettier de charpentier, entrant  
 
            en societté en tous les travaux et  
 
            entreprises qu ils pouront faïre 
 
            de ce jourd huy pendant un an de temps  
 
            finissant a pareil jour, qu ils  
 
30-      travailleront sous de compagnie  
 
            et feront conjointement les marchez  
 
            et entreprises qui leurs seront  
 
            presentéés pendant ledit temps 
 
            d un an, terme de leur ditte societté,  
 
35-      et apprentissage, qu’ils partageront  
 
            leurs travaux et proffits esgallement 
 
            en tous, a chaque payement qui  
 
            leur en sera faict, et comme ledit 
 
            Morisset a declaré avoir entrepris 
 
40-      a faire un moulin a vent, qui  
 
            doit estre construit tout de bois 
 
            pour les sieurs de Lanouguere 



 
            et de servir en la seigneurie  
 
            de la riviere Saincte Anne 
 
45-      pour le prix et somme de douze 
 
            cent livres, qu ils sont obligez 
 
            luy en payer, qu’il y a fait 
 
            plusieurs travaux, et fourny  
 
            sur le lieu tout le bois escarry  
 
50-      convenable pour ledit moulin, 
 
            a esté consenty et accorde entre les  
 
            partyes qu’ils racheveront de  
 
            compagnie ledit moulin,  
 
            par de la ditte somme de douze  
 
55-      cent livres ledit Morisset en  
 
            prendra et enlevera pour sa part  
 
            six cent livres sçavoir trois cent  
 
            livres pour tout ledit bois escarry  
 
            dudit moulin, qu il dit estre sur  
 
60-      le lieu ou il ce construira,  
 
            les autres troïs cent livres pour le  
 
            reste des travaux qu il fera avec  
 
            lesdits Caddé et Touchet, a faire 
 
            et parfaire ledit moulin ainsy qu’il y  



 
65-      est obligé, et les six cent livres  
 
            faisant le parfait payement de la ditte  
 
            somme de douze cent livres, seront payez 
 
            aux dits Caddé, et Touchet  
 
            esgallement par moitié, et qu’ils seront  
 
70-      norryes ainsy que ledit Morisset en  
 
            fesant ledit travail, promettent  
 
            et s obligent, lesdits Touchet et Caddé  
 
            donner, chacun dix journéées consecutives  
 
            et n’en demander rien au dit Morisset  
 
75-      pendant lesquelles il les norrira  
 
            a travailler en cette ville au moulin  
 
            de monsieur Maistre Nicolas Dupont  
 
            escuyer sieur de Neufville conseiller 
 
            au Conseil souverain de ce pays et  
 
80-     sy ledit Morisset n’a fait l ouvrage 
 
            qu’il a entrepris a faire au dit moulin,  
 
            apres les dittes dix journéés par  
 
            eux fournis a y travailler chacun  
 
            avec ledit Morisset, ledit Morisset  
 
85-      sera tenu et obligé leur tenir compte 
 
            des journéées qu’ils y travailleront  



 
            de surplus sur le pied de quarante 
 
            sols par jour a chacun, et aussy  
 
            de mesme pour les journéées qu’il  
 
90-      les occupera a parachever les  
 
            vieils ouvrages qu’il a entrepris, 
 
            comme aussy sy lesdits Morisset et  
 
            Caddé aydent a parachever ceux que  
 
            ledit Touchet pouroit avoir entrepris  
 
95-      ledit Touchet sera pareillement tenu  
 
            et obligé leur en tenir compte sur le  
 
            mesme pieds, en oultre leur norriture,  
 
            et en ce fesant ledit Antoine Caddé  
 
            a promis et s est obligé tenir compte 
 
100-    sur ce qui luy peut estre deub par  
 
            lesdits Morisset et Touchet des  
 
            a pesent, de la somme de cent cinquante 
 
            livres, a chacun, fesant ensemble  
 
            celle de trois cent livres pour son  
 
105-    apprentissage, ou leur payer sy  
 
            bon leur semble, sçavoir moitié  
 
            dans le temps qu ils monteront pour 
 
            travailler a faire ledit moulin  



 
            desdits sieurs de la Nouguere et  
 
110-    Desueur, et le reste dans le  
 
            retour des vaisseaux qui  
 
            viendront de France en ce pays  
 
            l année prochaine, comme aussy  
 
            ledit Morisset promet et s oblige  
 
115-    de montrer aux dits Touchet et  
 
            Caddé à placer les moulanges,  
 
            et faire tous les mouvemens de  
 
            moulins, leur enseigner tous  
 
            les secrets qu’il pourra  
 
120-    sçavoir dans sondit mettier  
 
            en ce qu’il poura leur enseigner  
 
            dans tous les travaux et et  
 
            entreprises qu’ils feront pendant  
 
            ledit temps d un an, moyennant  
 
125-    quoy ledit Thomas Touchet  
 
            promet et s oblige aussy desduire 
 
            en l acquit dudit Morisset au dit  
 
            Caddé la somme de cent livres  
 
            qu’il consent des a present qu’il  
 
130-    retienne par ses mains sur ce  



 
            que ledit Morisset luy par 
 
            estre redevable, et ce au moyen  
 
            de ce qu’icelluy Morisset promet  
 
            luy enseigner, et en cas qu’il  
 
135-    ne restast de navire, en la rade 
 
            de cette ville a pareil jour qu’aujourd huy  
 
            qui seroït l expiration du present  
 
            traitté, l annéé prochaine ledit  
 
            Morisset ayant vollonte de s’en  
 
140-    retourner en France, poura sy  
 
            en aller sy bon luy semble, dans  
 
            le dernier vaisseau, quoy qu’il  
 
            soit stipullé cy dessus au contraire,  
 
            et ces presentes cesseront dans  
 
145-    le jour de son embarquement,  
 
            et en cas qu’il ne s’en aille continueront  
 
            jusqu’au dit jour cy dessus  
 
            exprimé, pour lequel  
 
            dit temps, lesdits Touchet  
 
150-    Morisset fourniront d outils  
 
            au dit Caddé, et seront raccommodez  
 
            et entretenus pendant icelluy  



 
            entre’eux hoirs, a frais communs,  
 
            a esté aussy convenu entre lesdits  
 
155-    Morisset et Caddé en cas que  
 
            ledit Morisset ne s’en aille en France 
 
            ainsy que dit est, et ledit Caddé 
 
            ne pouvant sçavoir parfaictement  
 
            tous les secrets dudit mettier 
 
160-    dans cy peu de temps, qu’ils  
 
            continueront entr’eux deux seulement, 
 
            la societé et compagnie pendant l annéé  
 
            qui s’en suivra, pour estre leurs 
 
            travaux, entreprises qu’ils feront  
 
165-    conjointement, avec leurs proffits 
 
            partagez entr eux deux esgallement 
 
            par moitié ainsy que dit est,  
 
            et en cas qu’il y ait quelques uns 
 
            d eux troîs malade, ou qu’il perde, 
 
170-    ou employe quelque journée  
 
            qui ne soit au benefice de toute  
 
            leur societté, sera pas comptéé  
 
            et desduitte à celluy qui manquera,  
 
            car ainsy le tout a esté consenty, et  



 
175-    accordé entre les partyes, sans  
 
            toutesfois tenir a consequence, ny  
 
            prejudicier au dit Caddé pour ce que  
 
            lesdits Touchet et Morisset  
 
            luy peuvent debvoir, du passé  
 
180-    jusqu'a ce jour, promettans lesdittes 
 
            partyes tout ce que dessus avoir  
 
            pour agreable, ferme et stable 
 
            selon leur forme et teneur, sans  
 
            y contrevenir en aucune sorte façon  
 
185-    ny maniere que ce soit ou puisse estre 
 
            sur l  obligation generalle et respective  
 
            de tous leurs biens presents et advenir  
 
            qu elles en ont soubmis a toutes justices 
 
            ou trouvez seront, renonçans  
 
190-    a toutes choses a ces presentes cette  
 
            contraire, qui furent faictes et  
 
            passéés au dit Quebecq en la maison  
 
            dudit Caddé, avant idy le vingt  
 
            troisieme jour de novembre mil  
 
195-    six cent soixante douze, es presence  
 
            de Jean Marnay, et d’Antoine Gardien  



 
            dudit Quebecq tesmoings qui ont  
 
            avec lesdittes partyes et notaire 
 
            signé a la minute des presentes.  
 
200-    a la reserve dudit Touchet qui à  
 
            declaré ne sçavoir escrire ny signer 
 
            de ce requis et interpellé suivant 
 
            l ordonnance.  
                                                Rageot  (paraphe) 
 
            Annulation, le 9 décembre 1672 
 
1-        Pardevant Pierre Duquet notaire royal en  
 
            la Nouvelle France resident a Quebec et tesmoins 
 
            soussignés sont comparus les sieurs Mathurin 
 
            Morisset Thoams Tochet et Anthoine Caddé  
 
5-        desnommez au contract cy dessus escript, lesquelz  
 
            se sont desportez et desistez de tout le contenu au dit  
 
            contract et desclaré iceluy resolu et annullé  
 
            sans aucuns despends dommages n’y interest  
 
            pretendre par aucune des partyes a l encontre  
 
10-      des autres, consentant les dittes partyes 
 
            que la minutte dudit contract soit esmargée  
 
            et annullée par qui il apartiendra car ainsy 
 
            etc. promettant etc. obligeant etc. renoncans etc.  
 



            faict et passé au dit Quebec (mots rayés) en l estude, 
 
15-      du susdit notaire le neuvième jour de decembre l’an mil 
 
            six cent soixante et douze en presence de Me Jean  
 
            Baptiste Gosset huissier royal et  (blanc) 
 
            (blanc)  tesmoins qui ont  
 
            signé aux presentes avec lesdiz sieurs Morisset 
 
20-      et caddé et le notaire et a ledit Touchet desclaré ne sçavoir  
 
            escrire n’y signer de ce enquis suivant l ordonance. 
 
 
            Moriset                              Caddé  (paraphe) 
 
            Gosset  (paraphe)              Guy Vachon  (paraphe) 
 
                                         Duquet   (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
  
 
             
 
             



Le 10 août 1679 
Marché de charpenterie d’un moulin  

entre Léonard Paillard, maître charpentier de moulin 
et Jean Crevier, seigneur de Saint-François 

notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.3) 
 
 

1- Pardevant etc. fut present en sa personne Leonard Paillard 
 

maître charpentier de moulins demeurant ordinairement  
 
seigneurie de Nostre Dame des Anges lequel a promis et  
 
s’est obligé au sieur Jean Crevier seigneur de Saint-François 
 

5- a ce present et acceptant de luy faire et parfaire bien et 
 

deuement comme il appartient au dire d’ouvriers et gens a ce  
 
cognoissanz, tous les ouvrages de charpente cy apres 
 
mentionnez, c’est a scavoir d’escarrir par ledit entrepreneur 
 
generallement tous le bois necessaire tant pour la charpente 
 

10- d’un moulin qu il faict construire sur sa seigneurie de Saint- 
 

Francois, que tout autre bois qu il conviendra pour  
 
faire les madriers et planches necessaires pour fermer 
 
clore et couvrir ledit moulin, tailler et lever la charpente 
 
dudit moulin # faire les planchers et autres choses  
necessaires # le couvrir, de bardeau faire ledit 
 

15- bardeau en fournissant par ledit sieur Crevier le bois propre 
 

pour le faire scyé en billes rendu sur le lieu, et rendre 
 
ledit moulin faict et parfaict faisant de bled farine 
 
dans le dernier jour d’aoust de l’an prochain que l’on 
 



  comptera mil six cent quatre vingt, et ledit moulin estant achevé 
 

20- ledit entrepreneur sera tenu donner au dit sieur Crevier douze 
 

journées de son travail de charpentier a tels ouvrages de  
 
charpente qu il voudra employer, se nourrira ledit 
 
entrepreneur pendant le susdit travail luy et ceux  
 
qu il employera a luy ayder a construire ledit moulin  
 

25- y fera touttes les portes et fenestres necessaires 
 

placera les moulanges et ferrures necessaires 
 
et y convenables en telle façon que ledit moulin 
 
soit ferment a clef au dit jour dernier d’aoust 
 
de l’an mil six cent quatre vîngt moyennant quoy 
 

30- ledit sieur Crevier fera rendre à ses frais tous les  
 

dits bois sur le lieu ou il desire que ledit moulin soit 
 
construit fera scyer touttes les planches et  
 
madriers necessaires pour ledit moulin, fournira 
 
touttes les ferrures, clou, moulanges, cordages 
 

35- massonne voilles et marteaux propres au dit moulin 
 

fournira de monde pour ayder a lever ledit moulin 
 
apres qu il sera taille et l’entrepreneur les nourrira 
 
pendant le levement d’iceluy et outre moyennant 
 
le prix et somme de douze cents livres que ledit sieur Crevier 
 

40- en a promis payer au dit entrepreneur, scavoir, trois  
 



cents livres en commenceant a escarrir ledit bois 
 
autres trois centz livres ledit bois estant escarry et  
 
le reste ledit moulin estant achevé, # et faire ledit payement en argent 
ou pelleteries au prix qu elles vaudront lors, # et en outre 
 
donnera sur le total du prix dudit moulin au dit 
 

45- entrepreneur deux louttres marchandes et six potz 
 

d eau de vie et d autant qu il se peut faire que ( mot rayé ) 
 
par le rétardement des vaisseaux l an prochain 
 
les diz moulanges ne pourroient estre rendues aussitost 
 
que ledit moulin sera prest, en ce cas il sera loisible 

 
50- au dit entrepreneur de travailler aillieurs jusques a  
 

ce qu il soient rendues et aussy tost qu il seront rendues 
 
sur le lieu reprendre ledit travail pour sans  
 
discontinuation mestre ledit moulin dans sa perfection 
 
car ainsy etc, promettant etc. obligeant etc. etc.  
 

55- renonceans etc. faict et passé a Quebec estude 
 

dudit notaire le dixième jour d aoust l’an mil sic cent soixante 
 
et dix neuf presenz le sieur Hippolitte Thiberge bourgeois 
 
de Quebec et le sieur Pierre Riel filz bourgeois dudit lieu 
 
tesmoins qui ont signé avec ledit sieur Crevier 
 

60- et le nottaire et a ledit Paillard declaré ne sçavoir 
 

escrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
 



Crevier                 Thiberge                          Riel  ( paraphe ) 
 
                                            Duquet   ( paraphe ) 
 
 
Quittance, le 10 novembre 1679 
 

1- Et advenant le dixième jour de novembre au dit mil six cent 
 

soixante et dix neuf a comparu pardevant ledit notaire et tesmoins 
 
soussignés Leonard Paillard desnommé ai contrat cy contre escrit 
 
lequel a recognu et confessé avoir eu et receu en deduction du prix 
 

5- mentionné en iceluy par les mains du sieur Landeron bourgeois 
 

de cette ville la somme de deux centz livres, laquelle somme ledit sieur 
 
Landeron luy a payée ( mot rayé ) de l ordre dudit sieur Crevier ainsy qu il l a dit 
 
dont de laquelle somme de deux centz livres ledit Paillard tient 
 
quitte ledit sieur Crevier ledit sieur Landeron et tous autres et  
 

10- consent qu ils luy soit diminuée et desfalquée sur la  
 

somme de douze centz livres mentionnée au dit contrat cy contre 
 
escryt dont etc. promettant etc. faict et passé a Quebec estude 
 
dudit notaire les jours et an susdits presencez Bertrand Chesnay sieur 
 
de la Garenne et le sieur Moyse Petit marchand 
 

15- témoins qui ont signe avec ledit sieur Landeron et le notaire et a ledit 
 

Pailard declaré ne scavoir escrire ny signer de ce enquis 
 
suivant l ordonnance .           Landeron   ( paraphe ) 
B  Chesnay   ( paraphe )        de la Garenne 
Petit   ( paraphe ) 
                                    Duquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 26 janvier 2008 



 
 
 
 



Le 11 août 1680 
Marché de travail au moulin à vent entre Jean Thiberge, farinier, 

 de la ville de Québec, et Jean Larchevêsque. 
notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, no-1333, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.3) 

 
 

1- Pardevant Pierre Duquet notaire royal etc.  
 

fut present en sa personne Jean Thiberge farinier 
 
demeurant en cette ville lequel a promis et s’est 
 
obligé au sieur Jean L’Archevesque a ce present et acceptant  
 

5- de pendant un an faire travailler le moulin que  
 

faict construire ledit sieur Larchevesque sur sa terre de Saint-Jean ? 
 
a commencer qui suit Saint-Martin prochain et finir a  
 
pareil jour de laditte année expirée, pendant lequel  
 
temps ledit Thiberge  fera travailler ledit moulin  
 

10- au proffict dudit sieur Larchevesque toutes les fois qu il  
 

ventera suffisammant pour le faire tourner  
 
et sy tenir suict entr elle maniere que ledit  
 
moulin ne manque a moudre par sa faute a peine de tous  
 
despends dommages et intherests. Ce matché faict  
 

15- aux charges et conditions suïvantes, c est a sçavoir 
 

que ledit sieur L’Archevesque nourrira ledit Thiberge 
 
pendant ledit temps comme il appartient et luy  
 
payera pour la ditte année de temps la somme  
 
de cent cinquante livres, et a esté accordé que lors 
 



20- qu il en fera pas assez de vent pour faire tourner  
 

ledit moulin, ledit Thiberge pourra travailler a son  
 
profit en ce qu’il advisera bon estre # et si il ne servi 
de moulanges cette année pour ledit moulin le présent 
sera nul # . Car ainsy etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renonceans etc. faict et passé  
 
a Quebec estude dudit notaire le onzième jour d aoust mil six cent quatre 
 

25- vingt presence le sieur Vincent Poirier capitaine et habitant demeurant 
 

Saint-Jean et le sieur Claude Baillif architecte demeurant en cette  
 
ville tesmoin, et ont les parties desclaré ne scavoir escrire 
 
ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance ./  
 
 
Poirier   ( paraphe )                      Baillif   ( paraphe ) 
 
                                 Duquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 15 mars 2008 
 
 



Le 12 janvier 1680 
Obligation de Jean Thiberge, farinier, de la Pointe-au-Lièvre, 

à Antoine Caddé, bourgeois de Québec. 
notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, no-1346, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.3) 

 
 

1- Pardevant Pierre Duquet notaire gardenottes 
 

du roy nostre sire en la prevosté de Quebecq 
 
et tesmoins soubz signez fut present  
 
en sa personne, Jean Thiberge farinier du  
 

5- moulin de monsieur de Lachesnaye Aubert 
 

a la Pointe au Lievre y demeurant, lequel  
 
de son bon gré et vollonté sans aucune 
 
force ny contrainte a recognu et confessé  
 
debvoir bien loyaument et justement  
 

10- au sieur Anthoine Caddé bourgeois 
 

de Quebecq a ce present et acceptant  
 
la somme de cinquante livres tournois 
 
tant pour argent presté payé en son aquit 
 
que pour vente de marchandise dont etc.  
 

15- ( tache ) sy comme etc. laquelle dicte 
 

somme de cinquante livres ledict debteur 
 
promet rendre et payer audit sieur  
 
creantier ou au porteur etc. sçavoir  
 
quinze livres dans quinze jours d huy  
 



20- et le restant dans quatre mois de ce jour  
 

en bons esfects ayant cours en ce pays 
 
car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonceant etc. faict et passé audit Quebecq  
 
maison dudit sieur creantier avant midy  
 

25- le douziesme jour de janvier mil six cent quatre  
 

vingt en presence de Jean Baptiste 
 
Gosset et Nicolas Metru tesmoins 
 
qui ont signé ces presentes avecq  
 
ledict creantier, et nottaire, et a  
 

30- ledict debteur declaré ne sçavoir 
 

escrire ny signer de ce enquis suivant  
 
l ordonnance /.  
                                   Caddé   ( paraphe ) 
 
Gosset   ( paraphe )    Métru   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 19 mars 2008 
 
 
 



Le 12 décembre 1680 
Marché de construction d’un moulin à eau sur la seigneurie de la Durantaye entre 
Léonard Paillard, maître charpentier de moulin, et Olivier Morel de la Durantaye,  

écuyer et capitaine au régiment de Carignan. 
notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.3) 

 
1-        Pardevant les notaires royaux a Quebec etc. fut 
 
            presan en sa personne Leonard Paillard maître charpentier 
 
            de moulins demeurant a Beauport de present en cette ville 
 
            lequel a promis et s’est obligé a Ollivier Morel 
 
5-        escuyer sieur de la Durantayes capitaine au regiment 
 
            de Carignan a ce present et acceptant de luy faire  
 
            et parfaire bien et deuëment comme il appartient au dire 
 
            d ouvriers et gens a ce cognoissanz, c est a scavoir un  
 
            moulin a eau, sur la seigneurie de la Durantays 
 
10-      au lieu qui luy sera indiqué, et le rendre faisant de  
 
            bled farine faict et parfaict dans le quinzième aoust 
 
            prochain pour tout deluy a peine de tout depends  
 
            dommages et intherests, faire pour cet effect par  
 
            ledit entrepreneur le corps de logis ou sera ledit moulin de  
 
15-      trente cinq pieds de long, sur vingt pieds de large ou plus 
 
            si besoing est ladite hauteur proportionnée, en telle 
 
            facon que la roüe dudit moulin trounera entre deux  
 
            pignons fournir par ledit entrepreneur generallement 
 
            tout le bois convenable pour faire ledit logis et moulin 
 



20-      faire par luy les planchers tant de haut que de bas  
 
            fournir les madriers pour ce faire et generallement 
 
            tout ce qu il conviendra fournir et falloir pour la  
 
            construction dudit moulin a la reserve de ce qui sera dit 
 
            cy apres mesme faire transporter a ses frais et  
 
25-      despends les moulanges du moulin a vent du sieur  
 
            de la Durantayes du lieu ou il est construit présentement 
 
            sur celuy ou se doit faire ledit moulin a eau en fournissant 
 
            par ledit sieur de la Durantayes de bœufs pour les  
 
            transporter, se nourirra ledit entrepreneur pendant le  
 
30-      temps du susdit ouvrage luy et ceux qui luy aydera 
 
            et les payera de leurs sallaires, ce marché faict 
 
            moyennant que ledit sieur de la Durantayes fournira 
 
            de planches et clou pour couvrir la maison ou sera 
 
            ledit moulin, et du moulanges plastres et ferrures 
 
35-      pour iceluy, et outre moyennant le prix et somme 
 
            de huict cens livres que ledit sieur de la Durantayes 
 
            en a promis payer au dit entrepreneur sçavoir le tiers 
 
            de laditte somme en commenceant ledit travail 
 
            un autre tiers le bois estant sur la place et l’autre 
 
40-      tiers ledit moulin estant finy; et encor sera tenu  
 
            ledit sieur de la Durantayes de fournir de pieux  
 



            pour soller ledit moulin et les rendre sur le lieu 
 
            et ledit entrepreneur les placera et sollera ledit 
 
            moulin # ledit entrepreneur couvrira ledit moulin et ledit sieur de la  
            Durantayes le nourrira pendant qu il le couvrira # car ainsy etc.  
            promettant etc. obligeant  
 
45-      renonceans etc. faict et passé a Quebec estude 
 
            desdits notaires le deuxième jour de decembre 
 
            l’an mil six cent quatre vingt et a ledit sieur de la Durantayes 
 
            signé et ledit Paillard desclaré ne le sçavoir de ce  
 
            enquis suivant l’ordonnnance.  
 
 
            Rageot  ( paraphe ) 
                                                              Duquet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 13 mars 1680 
Marché de charpenterie d’un moulin à vent 

entre Jean Lemire, maître charpentier et Jean Larchevesque 
notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.3) 

 
 

1- Fut present en sa personne le sieur Jean Lemire 
 

maître charpentier demeurant actuellement a la riviere Saint- 
 
Charles lequel a promis et s est obligé a Jean Larchevesque 
 
habitant de la coste Sainte-Genneviefve a ce present  
 

5- acceptant de luy faire et parfaire bien et deüement 
 

comme il apartient au dire et gens a ce cognoissans 
 
c’est a sçavoir la charpente d’un moulin a vent tant  
 
dedans que dehors duquel la tour est bastie de pierre 
 
au dit lieu de Sainte-Genneviefve sans en rien reserver n’y  
 

10- exepter en ce qui concerné ledit mestier de charpentier  
 

aux charges suivantes, c’est a sçavoir que ledit Lemire  
 
escarrira generallement tout le bois propre pour  
 
la construction dudit moulin le plus proche du lieu qu il  
 
se pourra a la reserve des planches et madriers que ledit  
 

15- Larchevesque fourniera et rendra sur le lieu, et iceluy  
 

Larchevesque fera traisner ledit bois sur ledit lieu  
 
a ses frais et despens et sera ledit moulin faict  
 
et parfaict couvert garny de ses tournanz et  
 
travaillanz par ledit sieur entrepreneur dans tout le mois  
 



20- de septembre prochain commençant a y travailler  
 

incessamment sans discontinuation a la reserve  
 
des fermans, sans que ledit sieur Lemire soit tenu  
 
d’emmoulanger ledit moulin, mais seullement y sera  
 
present lors de l emmoulangement si ledit Larchevesque 
 

25- l’y veut appeler, ce faisant ledit Larchevesque  
 

fournira tout le clou et autres ferrures nécessaires 
 
pour ledit moulin. Et payera au dit sieur Lemire 
 
pour la fasson d’iceluy la somme de trois cenz livres 
 
partie en bled # scavoir vingt cinq minoz propre pour 
semer et vingt cinq autres loyaux et marchand a raison 
de trois livres le minot # et le reste en autres bons effetz 
# et ce a fur et mesure que ledit ouvrage se fera # et en outre 
 

30- luy cedes et transporte une maison qui est sur le bord 
 

de la riviere Saint-Charles qui avoir esté faict du vivant  
 
dudit Estienne sieur Bazire pour servir a faire un  
 
moulin a eau en l’estat qu’elle est presentement 
 
avec ses ferrures et autres choses qui en despendent  
 

35- pour l’enlever par ledit sieur entrepreneur du lieu ou elle  
 

est et en disposer a sa volonté, Et encor a la charge  
 
que pendant le temps que ledit sieur Lemire taillera 
 
ledit moulin et le levera ledit Larchevesque le  
 
nourrira luy et ceux qui luy ayderont  

           #  et en cas que ledit sieur Lemire ne put enlever la ditte 
maison cette presante année il luy sera loisible de le faire 



et d’attendre de Pasques prochain en un an et cependant en joüir, # 
 

40- Car ainsy et ce promettant et ce obligeant et ce  
 

renonceant et ce faict et passé a Quebec estude 
 
dudit notaire treizième jour de mars l’an mil six cent quatre 
 
vingt presenz Bertrand Chesnay  sieur de la Garenne 
 
et de Lothinville et le sieur Anthoine Attenville marchand 
 

45- tesmoins demeurants au dit Quebec qui ont signé avec  
 

ledit sieur Lemire et le notaire et a ledit Larchevesque 
 
desclaré ne sçavoir escrire n’y signer de ce enquis 
 
suivant l’ordonnance.  
 
Jean Lemire ( sa marque )            A. Hatanville   ( paraphe ) 
 
B. Chesnay   ( paraphe ) 
 
                                             Duquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 30 novembre 2007 
 
 
 
 



Le 15 octobre 1683 
Engagement en qualité de farinier de Louis Rigaud, farinier, à  

Catherine Legardeur, veuve de Pierre de Saurel, écuyer et seigneur de Sorel. 
notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, no-1777, (BAnQ / CN301,S95 / mic.#  M-173.3) 

 
 

1- Pardevant etc. fut present en sa personne 
 

Louis Rigaud farinier estant de present en cette ville 
 
lequel s’est volontairement engagé de servir  
 
pendant une année consecutive damoiselle 
 

5- Catherine Legardeur vefve de deffunt Pierre 
 

de Saurel vivant escuyer seigneur dudit lieu 
 
a commencer ce jourd huy et finir a pereil jour la  
 
ditte année expirée la ditte demoiselle a ce present  
 
consentente et acceptante, pendant lequel temps  
 

10- ledit Rigaud a promis de servir la ditte demoiselle 
 

de sondit mestier de farinier, et en toutes autres  
 
choses raisonnables licitte et honnestes 
 
quant il ne fera pas tourner et travailler 
 
le moulin la ditte demoiselle. Ce marché  
 

15- faict moyennant que pendant ledit temps la  
 

ditte demoiselle nourrira, logera et traictera 
 
humainement ledit Rigaud, et luy payera 
 
pour la ditte année de son service, cent quarante 
 
soixante livres, et une paire de soulliers 
 



20- francois. Car ainsy etc. faict et passé a  
 

Quebec estude dudit sieur notaire le 15e octobre 1683 
 
presence le sieur Pierre Nolan bourgeois de  
 
cette ville et le sieur Pierre Saluaye escuyer 
 
témoins qui ont signé avec ladite demoiselle et le notaire et a ledit 
 

25- Rigaud desclaré ne sçavoir escrire n’y signer de ce enquis 
 

suivant l’ordonnance.       
                                      Catherine Legardeur 
P. Nolan   ( paraphe ) 
 
Saluay   ( paraphe ) 
                                 Duquet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 15 mars 2008 



Le 16 octobre 1679 
Engagement de Jean Bouron, travaillant , à Jean Tiberge, farinier, de Notre-Dame-des-Anges. 

notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, no-1226, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.3) 
 
 

1- Pardevant  etc. fut present en sa personne 
 

Jean Bouron travaillant estant de present en cette ville 
 
lequel s’est volontairement engagé au service de Jean  
 
Tiberge farinier demeurant a Notre-Dame des Anges a  
 

5- ce present et acceptant pour le temps et espace d’une 
 

année consecutive a commencer ce jourd huy et finir a  
 
pareil jour la ditte année expirée, pendant lequel  
 
temps ledit Bouron promet et s oblige de servir ledit  
 
Thiberge en tout ce quy luy sera possible et tout autant 
 

10- qu il le pourra moyennant quoy pendant ledit temps 
 

ledit Thiberge nourrira logera et traictera humainement 
 
ledit Bouron comme il appartient et luy payera pour  
 
ladite année de son service la somme de cent trente 
 
cinq livres et une paire de soulliers francois  
 

15- car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

renonsans etc faict et passé a Quebec estude dudit  
 
notaire le seizième jour d’octobre l’an mil six cent soixante  
 
et dix neuf  presence ( blanc ) 
 
( blanc )     témoins et ont les parties declaré  
 

20- ne sçavoir escrire n’y signer de ce enquis suivant l’ordonnance . 
 

Thibierge                          Duquet   ( paraphe) 
Paléographie Jules Guérard, le 14 mars 2008 



 
 
 

 



Le 26 septembre 1674 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé au Bourg Royal, par Philippe Gautier de Comporté, 
écuyer, procureur de Jean Talon, baron des Islets, conseiller du Roi en ses conseil d’état 

et privé et intendant pour Sa Majesté, à Jean Joubert, meunier 
notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.2) 

 
 

1- Pardevant Pierre Duquet notaire royal etc. fut present en sa  
 

personne Philippes Gautier escuyer sieur de Comporté leq 
 
procureur de messire Jean Talon Bourg des Ilets, conseiller du roy 
 
en ses conseils d estat et privé et cy devant intendant pour  
 

5-  sa majesté en ce pays lequel en ladite qualité confessé avoir  
 

 baillé a tiltre de loyer et quantité de grain du jour et feste  
 
 Saint-Michel prochain jusques a trois ans finis et accomplis  
 
 et promet pendant ledit temps garentir et faire jouir a Jean  
 
 Joubert meusnier a ce present et acceptant preneur et retenant 
 

10- audit tiltre pour luy ledit temps durant un moulin a  
 

vent assis au Bour Royal despendant de la dite baronnie 
 
garny de ses meulles toilles tournants et travailans  
 
et qu il a dit avoir bien veu et visitté ledit faisant 
 
de bled farine au dit sieur bailleur appartenant  
 

15- au dit nom pour en joüir par ledit preneur audit  
 

tiltre ledit temps durant ce bail faict a la charge  
 
que ledit preneur entretiendra pendant ledit temps ledit 
 
moulin de touttes menües reparation, et ledit  
 
sieur bailleur des grosses s il en convient faire 



 
20- et outre moyennant la quantité de trente cinq minoz de  
 

bled froment, ou la valleur d’iceux que ledit Joubert en a  
 
promis et s’est obligé payer au dit sieur bailleur par chacun  
 
an, au dit jour et feste Saint-Michel, soit en bled, ou  
 
en travaux, ou argent, le tout au chois dudit Joubert 
 

25- et en outre deux chapons vifs payable aussy  
 

par chacun an par ledit Joubert au dit sieur bailleur au dit jour 
 
et feste de Saint-Michel, en outre ledit Joubert joüira 
 
pendant ledit temps de l abitation et bastimenz  
 
sur laquelle est construit ledit moulin sans estre  
 

30- tenu d en faire n’y payer au dit dieur bailleur que le  
 

prix sus mentionne ayant esté compris avec  
 
la jouissance de ladite habitation, au moyen de quoy  
 
ledit preneur sera tenu d’entretenir les ( mot rayé ) 
 
batimens de ladite ferme de toutes menues reparations 
 

35- pendant le susdit temps et de cercler les terres desertes? 
 

se toutes mauvaises herbes qui pourroient la  
 
gaster et infecter et de fournir autant des présentes 
 
en forme au dit sieur bailleur etc. Car ainsy etc. promettant etc. 
 
obligeant etc. renonceans etc. faict et passé a Quebec  
 

40- estude dudit sieur le 26e jour de septembre l’an  
 

mil six cent soixante et quatorze presence d Estienne 



 
Marandeau   ( blanc ) 
 
tesmoins qui ont signé avec les partyes et ledit  
 
notaire . 
                        Jean Joubert 
 
Dé Comporté   ( paraphe ) 
                                                      Marandeau   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 17 mars 2008 
 
 
 

 
 



Le 26 octobre 1680 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé en la seigneurie de Dombourg 
par Jean-François Bourdon de Dombourg, écuyer et commandant 

le navire le Saint-François-Xavier, à François Marquet. 
notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, no-1383, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.3) 

 
 

1- Pardevant les nottaires royaux dans la prevosté  
 

de Quebec fut present en sa personne Jean Francois Bourdon  
 
escuyer sieur de Dombourg commandant le navire le Saint- 
 
Francois Xavier de present ancré dans la radde de cette ville  
 

5- lequel a recognu avoir baillé et delaissé a tiltre de  
 

loyer et quantité de bled, du jour et feste de Toussainz 
 
prochaine jusques a trois années finies et accomplies 
 
et promet garentir et faire jouir pendant ledit temps a  
 
Francois Marquet a ce present et acceptant preneur pour  
 

10- luy ledit temps durant, un moulin a vent faisant de  
 

bled farine assis seigneurie de Dombourg sur la pointe  
 
qui est au devant de la maison seigneurialle dudit sieur 
 
garny de ses meulles tournants et travaillanz et autres  
 
ustancilles au dit sieur bailleur appartenant  
 

15- pour en jouir par ledit preneur au dit tiltre ledit temps durant  
 

ce present bail faict moyennant la quantité de quatre  
 
vingt dix minots de bled pour et par chacunnes desdittes  
 
trois années que ledit preneur en a promis sera tenu  
 
et obligé payer au dit sieur bailleur ou ordre, a deux  



 
20- termes esgaux dont le premier escherra six mois  
 

apres ledit jour de Toussainz, et autre du jour de Toussaint  
 
prochain en un an et continuer etc. sera tenu ledit  
 
preneur entretenir pendant ledit temps la basse  
 
meusnerie dudit moulin et le tout rendre en bon et  
 

25- deub estat a la fin du present bail, est accordé que  
 

auparavant d’enter par ledit preneur en la jouissance 
 
dudit moulin a vent sera faict prisée et estimation  
 
des ustancilles d’iceluy par gens experz dont les  
 
parties conviendront pour les rendre par ledit preneur 
 

30- en pareil estat et valleur en fin dudit temps, dont sera lors  
 

aussy faict prisée et estimation et en cas que laditte prisée  
 
se trouve a plus ou moins que la premiere les parties  
 
s’en payeront l’un a l’autre ledit plus ou moins  
 
en outre ledit sieur bailleur consent que ledit preneur  
 

35- se serve d’un arpent de terre en superficie proche dudit  
 

moulin pour y semer ce qu il desirera, et luy permet  
 
d’y faire un petit logement pour y loger luy et sa  
 
famille lequel logement luy sera payé en fin de bail  
 
par ledit sieur bailleur suivant l’estimation qui en  
 

40- sera faicte. Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

renonceans etc. faict et passé a Quebec estude de Duquet 



 
l’un desdits notaires le vingt-sixième jour d’octobre 
 
l’an mil six cent quatre vingt et ont les parties signé  
 
avec lesdits nottaires. 
 
François Marquet   ( paraphe ) 
 
Bourdon de Dombourg   ( paraphe ) 
 
Rageot   ( paraphe ) 
                                                Duquet    ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 19 mars 2008 



Le 28 octobre 1669 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé au lieu appelé le Mont Carmel  

par Simon Denys de la Trinité, écuyer, à Antoine Augeron et Jean Joubert, meuniers.  
notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, no-391, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.1) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la Nouvelle France residant  
 

a Quebecq et tesmoins souz signez fut present en sa personne 
 
messire Simon Denys escuyer sieur de la Trinité lequel a recognu et  
 
et confessé avoir baillé a tiltre de ferme et quantité de bled  
 

5- du jour lendemain de Toussainz prochaine jusques a trois ans finis et  
 

accomplies et promet pendant ledit temps garentir et faire  
 
jouïr Anthoine Augeron, et Jean Joubert meusnier a  
 
ce presenz preneur et retenants # solidairement lesdits preneurs 
sans discusion et division # au dit tiltre pour eux ledit  
 
temps durant c est a sçavoir un moulin a vent assis au lieu  
 

10- appellé le Mont Carmel garny de ses meulles voilles  
 

arbre tournans et travaillans et autres ustancilles 
 
faisant de bled farine au dit sieur bailleur appartenant  
 
pour en jouir par lesdits preneurs ledit temps durant  
 
ce bail a la charge d’entretenir par lesdits preneurs  
 

15- ledit moulin les volans et thoilles iceluy avecq  
 

l’arbre dudit moulin tournans et travaillans iceluy  
 
et rendre le tout en pareil estat a la fin du present  
 
bail, et outre moyennant la quantité de quatre vingt  
 
minoz de bled froment du meilleur qui proviendra 



 
20- dudit moulin en douze terme ( mots rayés ) 
 

( mot rayé ) esgaux, pour chaunes desdites années dont  
 
le premier escherra le deuxième decembre prochain  
 
et ainsy continuer etc, comme aussy s obligent  
 
lesdits preneurs de payer par chacun an au dit sieur bailleur 
 

25- chacque jour et feste de Saint-Martin par chacun an  
 

six volailles des premieres nées de l année et  
 
six douzaines d œufs et un gasteau aux roys  
 
avecq le beure de demy minot de fine fleur  
 
et de donner au dit sieur bailleur pendant le temps que  
 

30- luy fausche ledit foing a, six journées d hommes 
 

lesquelles seront faictes par ledit Joubert l un desdits  
 
preneurs, par pour chaucune desdites trois années, et pour  
 
ustancilles et autres choses appartenanz  au dit  
 
moulin en sera fait l estimation et prisée pour le tout  
 

35- estre rendu ou payé à la fin du present bail au dit sieur  
 

bailleur par lesdits preneurs conformement à ladite estimation 
 
ne pourront lesdits preneurs cedder leur droit du present bail  
 
a aucun sans le consentement dudit sieur bailleur et luy  
 
fournir autant des presentes en forme a leurs frais  
 

40- et despends, s oblige ledit sieur bailleur qu’au cas que  
 

la meulle de dessus dudit moulin rompre ou manque  



 
sans estre par la faute desdits preneurs de leur en faire  
 
amener et remplacer un autre et de rabattre aux  
 
dits preneurs la rente du present bail a proportion 
 

45-      du temps qu ilz perderont a faulte de ladite meulle # et 
travaillans au restablissement d icelle #  
 
comme aussy ledit sieur bailleur laisse aux dits preneurs  
 
une cavalle pour leur servir pendant le temps du present  
 
bail, a la charge de s’en pouvoir servir par ledit sieur 
 
sieur bailleur un jour de chacque sepmaine d icelle  
 

50- nourrir et entretenir par lesdits preneurs avecq les escroiz  
 

d’icelle en telle sorte que faulte n’y arrive par leur  
 
negligence ou manque de soing. Lequel cas arrivant  
 
ils seront tenus la payer, en escroiz d’icelle si aucun  
 
sont suivant l’estimation qui en sera faites,  
 

55- et rendre ladite cavalle et escroit au dit sieur bailleur  
 

a la fin dudit present bail. Et en ce faisant ledit Jean  
 
Joubert a promis et s est obligé rendre au dit sieur  
 
bailleur la somme de quarante livres tournois en argent 
 
laquelle somme ledit sieur bailleur a advancé pour  
 

60- les advances qu il a recüeu en France quoy faisant  
 

dans un an d huy quoy faisant et demeure  
 
libre car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 



renonceans etc. faict et passe a Quebecq estude dudit notaire 
 
le vingt-huitième octobre mil six cent soixante neuf en presence 
 

65- de Charles Terrier et  ( blanc ) 
 

témoins et a ledit Anthoine Augeron desclaré ne sçavoir  
 
escrire n’y signer de ce enquis suivant l ordonnance.  
 
approuvé le renvoy en l’autre part. 
 
Jean Joubert                                   Denys   ( paraphe ) 
 
                            Duquet   ( paraphe ) 
                                notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 19 mars 2008-03-19 
 
( Il y a un avenant écrit en marge qui est mal microfilmé, je ne peux voir le  
  début des phrases ) 
 
 



Le 31 octobre 1676 
Cession d’une somme d’argent; par Mathurin Morisset, maître charpentier de moulin, de 

la ville de Québec, à Charles Bazire, receveur général des droits du Roi. 
notaire Pierre Duquet de la Chesnaye, (BAnQ / CN301,S95 / mic.# M-173.2) 

 
 

1- Pardevant Pierre Duquet notaire royal etc.  
 

fut présent en sa personne Mathurin Morisset maître  
 
charpentier de moulins demeurant actuellement en cette 
 
ville lequel a recognu et confessé avoir ceddé et transporté 
 

5- et promet garantir fournir et faire valloir mesme payer la somme 
 

cy apres desclarée apres un simple commendement ou 
 
faulte y auroit de payement sans autres poursuittes n’y  
 
deligences faire si bon ne semble a noble homme  
 
Charles Bazire recepveur general des droitz du roy  
 

10- en ce pays a ce present stipulant et acceptant pour luy  
 

la somme de deux cents quatre vingt six livres deux solz 
 
que ledit ceddant a dit et affirmé luy estre bien et loyauman 
 
deuë par René Bernard sieur de Bourjoly habitant  
 
des Trois Rivieres, et marie Sedillot sa femme pour  
 

15- restant dont obligation par eux faict au dit ceddant 
 

pardevant Ameau notaire au dit lieu des Trois Rivieres 
 
le dixième mars mil six cent soixante quatre, laquelle ledit ceddant 
 
a presentement baillée et mize en mains dudit sieur  
 
acceptant le mettant et subrogeant du tout en son lieu et  
 



20- desdits noms raisons et autions pour en faire ainsy que bon luy  
 

semblera. ce transport faict moyennant et pour demeurer 
 
par ledit ceddant quitte pour ledit sieur acceptant de pareillle 
 
somme qu il a payée a son acquict a divers particullier 
 
dont etc. promettant etc. obligeant etc. renonsant etc. faict  
 

25- et passé au dit Quebec en la maison du sieur acceptant le  
 

dernier jour d’octobre l an mil six cent soixante seize presentz Jean  
 
Roy et le sieur Guillaume Gauche 
 
témoins qui ont signé avecq les partyes et le notaire soussigné . 
 
 
C  Bazire  ( paraphe ) 
                                              paraphé ne variatur 
                                              Verrier procureur général 
 
                              Dulaurent   ( paraphe ) 
                                         greffier 
Paléographie Jules Guérard, le 14 mars 2008 



Le 4 novembre 1843 
Devis des ouvrages de charpenterie et menuiserie et, marché pour la construction d’un 

moulin à vent situé sur le fief et seigneurie de Bonsecours, paroisse Saint-Aimé 
 par; Gaspard-Aimé Massue, écuyer, et François Girard, charpentier. 

notaire Gédéon Durocher, no-1382, (BAnQ / CN501,S9 / mic.# M-501.5) 
 
 
 

1-         Dévis des ouvrages de charpenterie, menuiserie et autres 
 

nécessaires et utiles pour la batisse et construction d’un 
 
moulin à vent pour moudre moudre les grains  et bluter 
 
la farine, à faire au profit commun de Gaspard-Aimé  
 

5-         Massue, ecüier, et de François Girard, sur le dans second rang 
 

du domaine d’Aimé Massue, ecüier, dans le fief et seigneurie 
 
de Bonsecours dans ladi paroisse de Saint-Aimé à tel endroit du 
 
dit second rang qui sera indiqué par ledit Gaspard-Aimé 
 
Massue, ecüier, c’est à savoir. 
 

10-       1o Le dit moulin sera fait à l’entretoise. 
 

2o La tour sera assise sur quatre solles # équarries de pin # de quarante 
pieds de long sur un pied quarré, aura dix huit à  
vingt pieds de diametre aura cinquante quatre à  
soixante pieds de circonférence sur trente pieds 

15-       de haut, avec une calote faite en charpente de 
dimensions convenables à la dite tour, et sera à # trois étages # 
 
3o La charpente sera composée de huit poteaux de  
pin équarris d’un pied quarré sur trente pieds 
de long et de tous les liens, poutres, sablières et autres 

20-       choses nécessaires pour rendre la charpente des dites  
tour et calote bien solides et propres. 
 
4o Il y aura tout autour du moulin un appenti de  
dix pieds de largeur huit pieds de haut, fait en  
charpente propre et solide prise a même la charpente de 

25-       de la tour, et de manière a convenir au moulin, pour 
logement de meunier d’icelui. 



 
5o La tour sera entourée de planches emboutées et 
posées debout. 
 
6o L’appenti sera entourée entourée pour seulement  

30-       soixante pieds de long et pignonné en madriers 
posés de debout et embouvetés, et couvert en ma 
driers redressés avec une tringle sur chaque joint. 
 
7o La calotte sera faite aussi faite aussi en charpen- 
te convenable et solide couverte en planches 

35-       redressées et en bardeaux.  
 

8o Il y aura sur la calotte une autre charpente 
faite en clocher avec des lenternes, pour observer 
observatoire se six pieds de haut, pour servir 
d’observatoire, sur lequel observatoire il y aura  

40-       une flèche y convenable; laquelle flèche et ledit 
clocher ou observatoire seront couverts en planches 
et en bardeaux : et la dite couverture de fléche 
et observatoire ainsi que les dites lenternes seront 
peinturés. 
 

45-       9o L’interieur de l’appenti sera divisé en quatre 
appartemens avec des cloisons en planches blanchies, 
redress et embouvetées, avec portes convenables 
et bien ferrées; ( blanc) aura un  
plancher de bas en madriers embouvetés redressés (10o) 
 

50-       redressés et embouvetés; et icelui appenti aura deux  
portes de dehors et quatre chassis de douze verres chass, 
les dites portes et chassis faits solidement et proprement  
et avec ferrures convenable. 
 
10o Le premier étage de la tour aura deux portes 

55-       correspondantes ou vis à vis des portes de dehors 
de l’appenti, faites proprement et solidement avec 
ferrure convenable; et chaque chacun des autres étages 
deux autres étages aura deux chassis de dix verres chacun 
faits et ferrés convenablement. 
 

60-      11o Chacun des dits trois étages aura un plancher de bas 
en madriers redressés et embouvetés, avec trapes et  
escaliers convenables pour communiquer facilement 
d’un étage à l’autre. 
 



12o Les vergles auront cinquante pieds de long, et  
65-       seront faites bien solidement et garnies en toile conve- 

nable à cet effet. 
 
13o Faire un bluteau convenable pour bluter la  
farine qui se fera au dit moulin.  
 
14o Faire toutes autres choses et ouvrages qui pourront 

70-       avoir été omis au présent dévis, pour rendre  
tous les mouvements et poser toutes moulanges et toiles 
nécessaires et utiles pour mettre le moulin et le bluteau 
en état et capable de moudre et bluter d’une manière 
satisfaisante les grains qui seront apportés au dit 

75-       moulin.    (15o)  
 

15o Faire tous autres ouvrages nécessaires et utiles  
utiles qui peuvent être omis au présent dévis, pour 
rendre la dite bâtisse et construction de moulin, appen- 
ti, observatoire et bluteau dans l’intèrieur du 

80-       dit moulin complette et finie.  
 
            ____________________________________________  
 

Marché, même jour 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour cette partie 
 

de la province du Canada ci devant constituant celle 
 
du Bas Canada, y résidens, soussignés, furent 
 
présens le dit Gaspard-Aimé Massue, ecüier,  
 

5-         bourgeois, de la dite paroisse de Saint-Aimé, d’une  
 

part, et le dit François Giard, charpentier, du même 
 
lieu, de l’autre part, lesquels ont reconnu et con- 
 
fessé, par ces présentes, avoir fait entr’eux les con- 
 
ventions ci après exprimées, c’est à savoir : que 
 

10-       le dit François Giard a promis et s’est obligé envers 
 

le dit Gaspard-Aimé Massue, ce acceptant, de faire  



 
et parfaire # bien et dûement #  au dire dé gens experts et à ce connoisans 
 
tous et chacuns les ouvrages mentionnés aux quinze  
 
articles du dévis ci devant écrit d’iceux, ci devant   
 

15-       écrit, et de commencer à travailler aux dits ouvrages   
 

immédiatement à travailler aux dits ouvrages et  
 
continer continuer sans aucune discontinuation  
 
avec nombre d’hommes suffisant pour livrer 
 
le tout d’hui en trois mois prochains, à peine de (tous) 
 

20-       tous dépens dommages et intérêts et pour ce faire fournir 
 

par le dit Giard tous les mouvemens, moulanges et ferru- 
 
re, tel que les trois articles se trouve et que les parties 
 
ont évaluées et prisés à la somme de vingt cinq livres 
 
courant. Et s’il se manque pour s’il se manque quelque  
 

25-       chose, dans la dite ferrure, les parties fourniront en  
 

commun et par moitié ce qui s’en manquera pour 
 
le rendre complette. Comme aussi les parties fourniront 
 
en commun et par moitié tous les clous et autres  
 
matériaux necessaires a la bâtisse et construction des 
 

30-      dits ouvrages, excepté le bois de charpente et la peinture 
 

qui seront fournis par le dit sieur Massue seulement 
 
et pour le prix de tous les dits ouvrages, le dit 
 
sieur Massue promet et s’oblige de payer au dit  
 
Giard une somme de vingt cinq livres courant  



 
35-       comme suit : vingt-cinq chelins au bout de chaque 
 

semaine que le dit Giard aura travaillé sans dis- 
 
continuation aux dits ouvrages, et le restant du dit 
 
prix a la livraison lors de la livraison d’iceux 
 
ouvrages, lors de laquelle livraison les parties feront 
 

40-       estimer et priser par gens experts et à ce connoissans  
 

tous les materiaux par elles fournis en commun et  
 
par moitié. (pour)  
 
Pour du dit moulin, appenti, bluteau, et dépandences 
 
d’iceux, en jouir, user, faire et disposer par les parties 
 

45-       en pleine propriété par indivis en commun 
 

dès maintenant et à toujours; et (blanc) 
 
pour cet effet le dit sieur Massue sera tenu et  
 
obligé de fournir gratuitement tout le terrein  
 
avec le chemin nécessaires pour l’exploitation  
 

50-      facile et raisonnable des dits moulin, et appenti, 
 

bluteau, et d’épendances d’iceux. 
 
Le dit sieur Massue pourra quand bon lui  
 
semblera faire cesser l’indivis dans la propriété de la 
 
bâtisse et sont dits moulin, appenti, bluteau et dépén- 
 

55-       dances d’iceux, en par lui payant au dit Giard les 
 

sommes suivantes, savoir : premièrement, celle 
 
de vingt-cinq livres courant à laquelle les parties 



 
ont évalué et prisé les mouvemens, moulanges et  
 
ferrure sus mentionnés; secondement, # la moitié de #  telle so 
 

60-       autre somme autre somme [renvoi signalé sans lien dans le texte] a laquelle pourra 
 

auront été évalués et prisés les materia par gens  
 
experts comme dit est, les matériaux que les parties 
 
auront fournis en commun à la dite bâtisse et  
 
construction, et troisièment, et en outre une somme 
 

65-       autre somme de douze livres  et dix chelins 
 

courant; au moyen de quoi de tout ce que 
 
dessus le dit Giard se demetant cédant et (transportant) 
 
transportant au dit Giard # sieur Gaspard-Aimé Massue #  tous droits 
de propriété, fond, 
 
très fonds, noms, raisons, actions, saisine, possession et autres 
 

70-       généralement quelconques qu’il pouvoit avoir, demander 
 

et prétendre en et sur tout ce qui pourra alors lui  
 
appartenir alors par indivis en vertu des présentes, 
 
s’en demettent et dessaississant au profit du dit sieur 
 

.                              Gaspard A,  
 

75-       Tout ce qui concerne les parties oblige ou favorise 
 

les parties tant en promettant qu’en acceptant sera 
 
censé et compris obliger obligera ou favorisera 
 
pareillement leurs hoirs et ayant cause respectifs. 
 
Et pour l’exécution des présentes les dites parties 
 



80-       ont élu leur domicile en leur demeure susdite 
 

auquel lieu, etc. nonobstant, etc. promettant, etc.  
 
obligeant, etc. renonçant, etc. (blanc) 
 
Fait et passé au bureau seigneurial en la  
 
dite paroisse de Saint-Aimé, l’an mil huit cent 
 

85-       quarante trois, le quatriéme jour, après midi, du  
 

mois de novembre. Et a signé le dit sieur 
 
Gaspard-Aimé Massue, le dit sieur Giard a déclaré ne  
 
le savoir de ce enquis après lecture. Quatre- 
 
vingt-seize mots rayés sont nuls, et cinq renvois 
 

90-       approuvés en marges sont bons. 
 
                                                                    G A Massüe  (paraphe) 
 

F.X. Rivard  notaire public 
                         (paraphe) 
                                               G. Durocher  notaire public 
                                                                         (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 22 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 

 
 
 

 
 



Le 25 mai 1839 
Devis et marché pour la réparation d’un moulin à scie situé sur le ruisseau Verrieur seigneurie 

de Saint-Charles paroisse de Saint-Aimé par; Gaspard-Aimé Massue, écuyer, et, Joseph 
Maheu, charpentier, constructeur de moulin à scie demeurant paroisse Saint-Simon. 

notaire Gédéon Durocher, no-555, (BAnQ / CN501,S9 / mic.# M-501.4) 
 
 

1-         Dévis des ouvrages et matétiaux  
 

qu’il convient de faire pour les 
 
réparations nécessaires à un moulin  
 
à scie appartenant à Aimé Massue, 
 

5-         écüier, sis et situé sur le ruisseau 
 

Verrieur dans le fief et seigneurie 
 
de Saint-Charles dans la paroisse de Saint-Aimé . 
 
Premièrement, convient vuider et netoy 
 
nettoyer la chaussée de tous copeaux et 
 

10-       bouts de bois et autres choses nuisibles  
 

nuisibles, et de la remplir de terre foulée. 
 
En second lieu, convient de mettre de  
 
autant de terre en  dehors de la chaussée  
 
du coté de l’étang autant de terre qu’il  
 

15-       en faudra pour la conservation de la dite 
 

chaussée. 
 
En troiséme lieu, convient de laisser 
 
l’échappe environ quatre pouces de  
 
plus que le coffre du moulin. 
 

20-      En quatriéme lieu, convient de remplir 



 
le trou causé par la dite échappe ainsi 
 
que tous les autres trous sous ou près du 
 
du dit moulin causé par la dite échappe (d’une) 
 
maniére assez solide et convenable 
 

25-       pour y appuyer solidement des chevalets  
 

quinze chevalets. 
 
En cinquiéme lieu, convient de faire un  
 
canal # pour recevoir les eaux de la dite échappe  
de soixante pieds de long, posé sur les dits # poser sur quinze 
chevalets chaque 
 
chevalet ayant huit pieds de haut et huit 
 

30-       pouces quarré, et ayant des traverses de  
 

douze pieds de long sur huit pouces 
 
quarrés; et les dits lesquels chevalets seront 
 
appuyés sur solidement sur des corps 
 
morts; et le dit canal foncé en madriers 
 

35-      de deux pouces, embouvetés, et boisé à la  
 

demande des aeaux eaux.  
 
En sixiéme lieu, convient démolir 
 
tout le dedans du dit moulin, pour pour 
 
ra redresser et retenir tout le corps et  
 

40-       la charpente du dit moulin et l’appuyer 
 

sur huit lambourdes de quarante pieds 
 
de piéces de quarante pieds de long et de  



 
douze pouces sur huit; par les sur lesquel- 
 
les piéces seront appuyées quatorze lambour- 
 

45-       des de vingt-huit pieds de long sur ayant  
 

dix pouces sur dix douze. 
 
En septiéme lieu, convient ajouter huit 
 
six soliveaux de douze # pouces # d’épaisseur sur dix huit (pouces)  
 
pouces de largeur trois pouces de largeur. 
 

50-       En huitiéme lieu, convient de refaire et  
 

reconstruire tout le dedans du dit moulin  
 
et tous les mouvemens d’icelui de manière 
 
que le dit moulin tout le dit moulin # puissent # bien 
 
solide et puisse scier aisément avec deux 
 

55-       scies; bien entendu que le dit coffre sera 
 

foncé en piéces et redoublés en madriers 
 
de deux pouces d’épaisseur embouvetés. 
 
En neuviéme lieu, convient couvrir 
 
le dit moulin en planches et bardeaux. 
 

60-      En dixiéme lieu, convient de repla- 
 

cer toutes les piéces ou lambourdes qui  
 
seront actuellement en pants des deux 
 
côtés du dit moulin.  
 
En onziéme lieu, convient faire tous 
 

65-       les autres ouvrages nécessaires et convenables 



 
pour rendre la dite chaussée, canal, moulin 
 
avec le coffre d’icelui et tous les mouvemens, 
 
en bon ordre et bien solides, de ma- 
 
nière que le tout puisse avoir son plein 
 

70-       et entier effet.  
            ______________________________________  
 

Marché, même jour 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas Canada, y résidans, 
 
soussignés, fut présent sieur Joseph (Maheu) 
 
Maheu, charpentier et constructeur de 
 

5-         moulins à scies, demeurant en la paroisse de 
 

Saint-Cimon dans le district dist, lequel  
 
reconnoit avoir fait marché, et promet 
 
au dit Aimé Massue, ecuïer, seigneur 
 
du dit fief Saint-Charles et autres lieux, etc. 
 

10-       demeurant en la paroisse de Varennes, à ce  
 

présent et acceptant, de faire et parfaire, 
 
bien et dûement au dire d’experts et gens  
 
à ce connaîssans, tous et chacuns les ouvrages 
 
mentionnés au dévis d’iceux ci-devant 
 

15-       écrit pour la construction et érection 
 

du moulin y énoncé, sis et situé sur le 
 



ruisseau susdit dans le fief susdit,  
 
appartenant au dit Aimé Massue,  
 
ecuïer, et pour le faire, fournir par le  
 

20-       dit entrepreneur, à tous ses frais et  
 

dépens, tous les matériaux nécessaires  
 
pour la dite construction, bâtisse et  
 
érection, à l’exception toutesfois de tous 
 
les madriers, planches, bardeaux et clous,  
 

25-       ainsi que toute la ferrure, qui seront  
 

fournis au dit entrepreneur par le  
 
dit sieur Massue à ses frais et dépens. 
 
Pourra aussi le dit entrepreneur prendre 
 
prendre sur les terres au nord situées au nord du 
 

30-       dit moulin, tous les autres bois qui 
 

conviendront à la construction des dits 
 
ouvrages, sans toutesfois faire aucun autre  
 
dommage à aucune personne quelconque;  
 
à commencer à travailler aux dits ouvrages 
 

35-       dès le dix de juin prochain et continuer 
 

sans discontinuation, et rendre # et livrer # le tout fait 
 
et parfait, bien et dûement comme dit 
 
est ci-dessus, d’hui au vingt-neuviéme 
 
jour du mois d septembre prochain, 
 



40-       à peine de tous dépens, dommages et  
 

intèrêts. Ce marché ainsi fait  
 
pour et moyennant le prix et somme 
 
de soixante livres, cours actuel, que le 
 
dit sieur Massue en déduction du- 
 

45-       quel prix le dit sieur Massue a payé au  
 

dît entrepreneur, à reçûe et présence des 
 
dits notaires soussignés, une somme de trois 
 
livres et quinze chelins, dit cours, en  
 
bonnes espéces de deniers ayant cours 
 

50-       comptées, nombrées et réëllement délivrées 
 

au dit entrepreneur qu’il a prises et  
 
retirées pardevers lui, et dont il est content (et) 
 
content et satisfait, et dont quittance d’autant. 
 
Et quant au restant du dit prix montant  
 

55-       à la somme de cinquante six livres et 
 

cinq chelins, courant cours susdit, le dit 
 
sieur Massue promet et s’oblige d’en  
 
payer au dit entrepreneur telles partie 
 
nécessaires et convenables pour payer 
 

60-       les hommes qu’il employera dist les et 
 

voitures qu’il employera pour lui  
 
aider à faire la construction des dits 
 



ouvrages, et en outre une somme de  
 
trois livres et quinche quinze chelins 
 

65-       au bout de chaque mois qu’il aura 
 

du jour qu’il aura commencé à 
 
travailler aux dits ouvrages sans les  
 
disontinuer; et le surplus si surplus il 
 
y a la s [sic] de la livraison de tous les susdits 
 

70-       ouvrages.  
 

Car ainsi sont convenues les parties. 
 
Et pour plus grande sûreté de l’exécution 
 
du dit marché de part et d’autre, dom- 
 
mages # et intèrêts # frais et dépens, en cas de poursuîtes, 
 

75-       les dites parties ont respectivement chargé, (obligé) 
 

obligé et hypothequé tous et chacuns leurs 
 
biens meubles et immeubles, présent et à 
 
venir; de plus le dit entrepreneur à spé- 
 
cialement chargé et hypothéqué et ont pour 
 

80-       l’exécution des présentes fait élection de  
 

domicile chacune d’elles en sa demeure 
 
susdite, auquel lieu etc. nonobstant, etc. 
 
promettant, etc. obligeant, etc. renonçant, etc.  
 
Fait et passé au manoir seigneuri- 
 

85-       al seigneurial du fief Bonsecours en la  
 



dite paroisse de Saint-Aimé, l’an mil huît  
 
cent trente neuf le vingt cinq de  
 
maî après midi. Et le dit sieur 
 
Massue a signé seul avec nous, dits  
 

90-       notaires, après lecture faite le dit 
 

entrepreneur ayant déclaré ne le savoir 
 
de ce enquis, après lecture faite. 
 
Soixante dix sept mots rayés sont nuls, 
 
et sept renvois en marges sont bons. 
 
 
                                      Aimé Massue  (paraphe) 
 
F.X. Rivard  notaire public 
                        (paraphe) 
 
                                       G. Durocher  notaire public 
                                                                 (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 
 



Le 2 avril 1817 
Accord et convention à propos de la permission de construction de deux moulins à vent 

situé sur le fief et seigneurie de Saint-Denis par; Louis Bourdages, écuyer, notaire et 
procureur de Louis Fleury Deschambault, écuyer et Pierre-Joseph Taschereau, écuyer, 

tous deux coseigneurs du fief et seigneurie de Saint-Denis et, Jean-Baptiste Masse, 
marchand, et Alexis Chenette, père, tous deux de la paroisse de Saint-Denis. 

notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-3669, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.115) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour la  
 

province du  Bas-Canada soussignés; 
 
furent présents Louis Bourdages ecuier notaire demeu- 
 
rant au bourg Saint-Denis, comme procureur de Louis Fleury 
 

5-         Deschambault ecuier et de Pierre Joseph Taschereau ecuier tous 
 

deux co propriétaires du fief et seigneurie de Saint-Denis sur la riviere 
 
Richelieu, ainsi qu’il appert par leur procuration du dix 
 
huit mai mil huit cent quatorze devant feu Me Lukin  
 
qui en auroit gardé minute d’une part; et sieur Jean Baptiste 
 

10-       Masse marchand au dit bourg Saint-Denis et sieur Alexis Chenette 
 

pere cultivateur de la paroisse Saint-Denis d’autre part, disant  
 
les dites parties savoir : les dits sieurs Jean-Baptiste Masse et Alexis 
 
Chenette, qu ils seroient actuellement poursuivis dans la Cour 
 
du Banc du Roy dudit district de Montreal par les dits 
 

15-       sieurs co-propriétaires et co seigneurs dudit fief Saint-Denis 
 

pour les dits sieurs Jean-Baptiste Masse et Alexis Chenette avoir 
 
empiété sur le droit de banalité des dits sieurs co seigneurs 
 
et les avoir troublé dans la jouissance de leurs droits, en  
 
batissant chacun un moulin à vent dans la dite seigneurie  



 
20-       et les avoir fait tourner et exiger mouture des grains qu’ils 
 

auroient fait moudre chacun à leur dit moulin, sans avoir 
 
obtenu préalablement permission des dits sieurs co seigneurs 
 
et même contre leur expresse défense à eux signifiée par  
 
Me Dutalmé l’un des dits notaires; mais les dits sieurs Jean- 
 

25-       Baptiste Masse et Alexis Chenette voulant arrêter ledit 
 

procès et eviter tous frais ulterieurs de toutes poursuites 
 
et contestations sur l’érection de leur dits moulin, auroient  
 
fait certaines propositions et arrangements à l’amiable au dit  
 
sieur procureur, et les dites propositions ayant eté acceptées, les  
 

30-       dites parties ont fait entr’elles les accords et conventions qui  
 

ensuivent, savoir : les dits  
 
1o Les dits sieurs Jean-Baptiste Masse et Alexis Chenette pro- 
 
mettent et s’obligent de satisfaire à premiere requisition  
 
à tous les frais d’ordre et signification d’icelui et payer 
 

35-       tous autres frais faite à faire pour la dite action, que ledit 
 

sieur procureur promet arrêter avec toute diligence possible. 
 
2o Ledit sieur Bourdages es dite qualité de procureur 
 
desdits sieurs co seigneurs, sans autre garantie que de ses faits 
 
et promesse veut, consent et permet au dit sieur Jean-Baptiste  
 

40-       Masse, ce accéptant de faire tourner et vouloir le moulin 
 

à vent qu’il auroit fait construire sur un certain emplacement 
 
qu’il possède, enclavé dans la terre de Michel Martin, située 



 
en la premiere concession de la dite paroisse Saint-Denis, la dite 
 
terre tenant devant a la riviere Richelieu, derriere Pierre Guerout 

45-      ecuier, d’un coté Louis Lefebvre, de l’autre à Louis Martin. 
 

Pareillement ledit sieur procureur veut, consent et permet que 
 
ledit Alexis Chenette ce acceptant de faire tourner et valoir  
 
le moulin à vent qu’il auroit fait construire sur la terre sise 
 
au premier rang de la dite concession de Saint-Denis, tenant devant 
 

50-       a la dite riviere Richelieu, derriere à Jean-Baptiste Bousquet, d’un  
 

coté Joseph Faneuf et d’autre coté à François Choquette. 
 
Pour par les dits sieurs Jean-Baptiste Masse et Alexis Chenette 
 
leurs hoirs et ayants causes faire tourner les dits moulins 
 
ÿ moudre toutes especes de grains aux taux et mouture ordon- 
 

55-       nés par la loi, à leurs propres profits et avantages, tant 
 

et si longuement que les dits moulins pourront exister et  
 
tourner, avec néanmoins convention expresse / et cette clause 
 
est de rigueur / que dans le cas ou les dits moulins ou un  
 
d’eux cesseroient de tourner pendant un an et jour, le 
 

60-       propriétaire dudit moulin perdroit son droit et privilege de  
 

faire tourner son dit moulin, et alors ne seroit tenu à aucune 
 
aucune rente ou partie de rente cy après mentionné 
 
excepté la rente entiere qui pourroit etre due pour  
 
l’année qui précéderoit l’an et jour ou ledit moulin auroit 
 

65-       cessé de tourner, pourvu que si dans le dit an et jour 
 



il fut constaté que les ouvrages ou réparations à  
 
faire aux dits moulins ou à aucun d’eux n’auroient 
 
pu être parachevé dans le dit an et jour; alors les pro- 
 
priétaires dudit moulin pourra prendre une autre année 
 

70-       ou partie d’icelle pour rachever les dites réparations 
 

sans être exposé à perdre sin droit d faire tourner son 
 
dit moulin, mais alors ledit propriétaire sera tenu de  
 
payer la rente entiere pour la dite premiere année ou le  
 
dit moulin auroit cessé de tourner, sans que les dits sieurs 
 

75-       Jean-Baptiste Masse et Alexis Chenette puissent prétendre à  
 

aucune remise de partie de la rente, pour raison que leur 
 
dit moulin n’auroit pas tourné toute l’année entiere. 
 
Cette présente permission et accord 
 
ainsi fait, sans que les dits sieurs Jean-Baptiste Masse et Alexis  
 

80-       Chenette puissent prétendre le droit de prendre aucuns 
 

bois ni materiaux sur les terres des censitaires de la dite 
 
seigneurie, ni prétendre aucuns droit de banalité, ni 
 
empêcher les habitants de la dite seigneurie, porter leurs 
 
grains pour moudre au moulin à vent actuellement 
 

85-       appartenant aux dits co seigneurs ou à aucun d’eux, et à  
 

tous autres moulins qui pourroient être cy après construits, 
 
dans la dite seigneurie; en outre a la charge par les dits 
 
sieurs Jean-Baptiste Masse et Alexis Chenette ainsi qu’ils le promet- 
 



tent et s’y obligent par ces présentes chacun séparément  
 

90-       pour lui ses hoirs et ayants causes, de baïller et payer chacun par 
 

chacun par chaque année aux dits sieurs seigneurs 
 
leurs hoirs et ayants causes ou à leur ordre pendant tout 
 
le temps sus dit, la quantité de vingt minots de beau 
 
bled froment, sec net loyal et marchand, que chacun  
 

95-       des dits sieurs Jean-Baptiste Masse et Alexis Chenette sera tenu et 
 

obligé de transporter chaque année au dit bourg Saint-Denis 
 
en l’endroit indiqué par les dits sieurs seigneurs ou leur agent 
 
au jour et fête de la Saint-Michel chaque année à commencer 
 
le premier payement à la Saint-Michel prochaine, et ainsi  
 

100-     continuer chaque année jusqu'a l’expiration des présentes 
 

            à peine etc. À la sureté et garantie de la sus dite rente 
 

annuelle les dits sieurs Jean-Baptiste Masse et Alexis Chenette 
 
ont chacun séparement affêté, obligé et hypothêqué 
 
généralement tous leurs biens présents et avenir, et 
 

105-     spécialement les susdits moulins qui demeureront par  
 

préférence et privilege hypothêqués une obligation ne  
 
dérogeant à l’autre. Promettant et s’obligeant les dits sieurs 
 
Jean-Baptiste Masse et Alexis Chenette conjointement de fournir 
 
à leur frais aux dits sieurs seigneurs à première requisition  
 

110-     expédition des présentes en due forme à peine etc. Car  
 

ainsi etc. Et pour l’exécution des présentes et depen- 
 



dances les dites parties ont elû leur domicile irrévoca- 
 
ble en ladite paroisse Saint-Denis, auquel lieu etc. 
 
promettant etc.  obligeant etc. renonçant etc.  
 

115-     Fait et passé au bourg Saint-Denis  
 

etude de Me Dutalmé l’un des dits notaires soussignés l’an mil 
 
mil huit cent dix sept le deux avril avant 
 
midi, et ont signés excepté ledit sieur Chenette 
 
qui ayant déclaré ne le savoir faire de ce enquis 
 

120-     à fait sa marque ordinaire lecture faite. 
 
 
                       sa 

Alexis + Chenette                         Bte  Masse  (paraphe) 
       marque 
                                                      Ls. Bourdages  (paraphe) 
                                                                       procureur 
 
L.Chicou Duvert  notaire public 
                                (paraphe) 
 
                                                       Dutalmé notaire public 
                                                                         (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 

 



Le 2 octobre 1811 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé dans la paroisse Saint-Antoine 

par François de Laperrière, écuyer et seigneur de Saint-Antoine demeurant en la ville de 
Montréal, à Joseph Perreault, maître meunier de la paroisse Saint-Antoine 

notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-2647, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.113) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics pour  
 

la province du Bas Canada soussignés . 
 
Fut présent François 
 
de la Perriere ecuier seigneur de Saint-Antoine sur la  
 

5- riviere Richelieu dans le comté de Surrey, et autres  
 

lieux, demeurant ordinairement en la cité de Mont- 
 
-real, de présent en la paroisse Saint-Antoine susdit, le 
 
quel a confessé et déclaré avoir fait baïl à loyer  
 
pour le temps et espace de six années finies et  
 

10- révolues a compter de la Saint-Michel derniere ( blanc ) 
 

( ligne laissée en blanc ) 
 
et promet durant ledit temps garantir et faire jouir  
 
au sieur Joseph Perreault maître meunier demeurant  
 
dans laditte paroisse Saint-Antoine, à ce présent et  
 

15- accéptant preneur pour lui, un moulin à vent  
 

batie sur un emplacement appartenant audit  
 
sieur baïlleur situé dans laditte paroisse Saint-Antoine 
 
sur un terre appartenant au nommé Bernard  
 
Dumas ( blanc ) que ledit preneur à dit bien savoir  



 
20- et connoitre, ensemble avec la maison et autres bati 
 

-ments contruits sur ledit emplacement le tout etant  
 
en bon etat, en est content et satisfait l’ayant vu et  
 
visités .  
 
Sont convenus les parties, que ledit preneur  
 

25- n’aura la jouissance dudit moulin, qu’après qu’une  
 

juste prisée et estimation de tous et chacuns les  
 
ustancils d’icelui sera faits par gens experts dont  
 
ils conviendront, pour les rendre par ledit preneur 
 
en pareil etat a l’expiration du présent bail dont sera  
 

30- tous fait aussi prisée et estimation ; et en cas que la  
 

dite prisée se trouve à plus ou moins que la premiere  
 
les parties s’en payeront l’un à l’autre la somme a laqu’elle 
 
qu’elle se trouvera monter laditte estimation . 
 
Le présent bail ainsi fait aux conditions que  
 

35- ledit preneur tiendra un compte exacte audit sieur  
 

baïlleur de la moitié de toutes les moutures qui  
 
seront gagnées dans ledit moulin pendant ledit  
 
tems, et de les transporter au fur et à mesure  
 
qu’elles seront gagnées dans Saint Denis ou  
 

40- Saint Antoine et les livrer aux personnes qui  
 

lui seront indiquées par ledit sieur baïlleur, et  



 
en retirer chaque fois des reçus .  
 
Sera tenu ledit meunier fournir à ses frais la moitié  
 
des huilles et draps de bonnes toille du pays, qui  
 

45- seront necessaire pour entretenir en bon ordre le  
 

moulin, faire à ses frais pendant ledit temps, les  
 
fusées, les réparer, rechausser le rouet, entretenir 
 
en bon ordre le moulange avec précaution et ménage 
 
ment sans trop le diminuer, prendre à cette fin  
 

50- un bon ouvrier s’il est necessaire, tant pour les travail 
 

-ler que pour le réparer ou toutes autres choses ;  
 
réparer à moitié les vergues, les entretenir de  
 
verrons larges et bïen unie pour ménager les  
 
draps ; se pourvoir de bon bois sec pour renou  
 

55- -veller ou raccomoder les fuseaux et alluchons 
 

ou pour tous autres ouvrages de faire et entretenir  
 
la barrierre qui conduit au moulin en bon etat 
 
ainsi que tous autres à toutes demande 
 
des voisins à ses propres frais .  
 

60- Sont convenus les parties que les réparations ou il  
 

sera necessaire de mettre du fer seront faites à frais  
 
commun jusqu'à concurrence de dix livres ancien  
 
cours ; et lorsque telles réparations ou  il faudra du fer  



 
excéderont cette somme, elles seront pour le compte seul  
 

65- dudit sieur baïlleur . 
 

S’oblige ledit preneur ainsi qu’il le promet par  
 
ces présentes, faire tourner ledit moulin avec autant  
 
d’interest que s’il lui appartenoit seul, sans négligen 
 
-ce ni perte de temps, etre vigilant et prudent,  
 

70- d’avoir s’il est besoin un aide dans les saisons dures  
 

afin de bien profiter des ventes ; donner la préférence 
 
aux tenanciers de Saint-Antoine pour moudre leur grains,  
 
au meïlleur de sa connoissance, sans pouvoir exiger 
 
d’eux une plus forte mouture qu’il est d’usage en cette  
 

75- province, et généralement faire tout ce qu’un bon  
 

et fidel meunier doit et est obligé, sans pouvoir  
 
céder son droit au présent bail, en touit ou partie 
 
sans l’exprès consentement du dit sieur baïlleur ;  
 
qui par ces présentes se reserve la préférence de  
 

80- faire moudre les grains dont il aura besoin avant  
 

toutes autres personnes, ce que ledit preneur promet 
 
faire chaque fois qu’il sera requis .  
 
Et d’autant que ledit preneur aura  
 
son logement dans la maison batie sur ledit empla 
 

85- cement et proche ledit moulin, et jouira aussi des  



 
batiments ; il promet et s’oblige avoir un soin  
 
particulier du tout, l’entretenir en bon etat de toutes  
 
menues réparations, afin de le rendre de même 
 
à l’expiration des présentes, les qu’ellles pourront  
 

90- être continués pour un plus long termes si les  
 

parties sont contentes l’une de l’autre, en se préve- 
 
-nants mutuellement trois mois d’avance ; comme  
 
aussi pourront si bon leur semble se départir  
 
du présent bail au bout de chaque année si elles 
 

95- ont quelques raisons de le faire, en se prévenant  
 

de meme trois mois d’avance .  
 
Et à l’instant ledit preneur à déclaré avoir recu  
 
reçu dudit sieur baîlleur pour l’usage dudit 
 
moulin, huit draps estimés quarente cinq livres 
 

100- ancien cours, six marteaux a pannes en bon  
 

etat, une pince, # onze pettis fusés # une masse, une gaffe, un  
 
demi minot, une mouture de tolle, et un tuyau  
 
de cinq feuilles que ledit prenur sera tenu  
 
rendre svec les uatres ustencils sus-mentionnés 
 

105- en bon etat comme il est dit cy dessus . Car  
 

ainsi à eté convenu et accordé entre les parties  
 
qui pour l’exécution des présentes ont elues  



 
domiciles en leurs demeures ordinaires aux  
 
quels lieux etc, promettant etc. obligeant etc.  
 

110- renonçant etc. nonobstant etc. fait et passé  
 

dans laditte paroisse Saint-Antoine en la maison 
 
batie sur l’emplacement sus mentionné l’an  
 
mil huit cent onze le deux octobre avant  
 
midi et ont signés après lecture faite . 
 
 
Fr. Delaperière                  Joseph Perreut 
 
C. Marchessaut                 Joseph Allard   témoins 
 
Gamelin Gaucher   ( paraphe )          Dutalmé   notaire public 
                  notaire public                         ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 1er mars 2008 

 
 
 
 

 



Le 3 février 1817 
Obligation consentie par Paul Perrault, meunier, demeurant en la paroisse Saint-Ours, 

en faveur de Joseph Perrault, son frère, également meunier, demeurant  
paroisse Saint-Marc, comté de Surrey. 

notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-3634, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.115) 
 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics du district de Montréal, dans la  
 

province du Bas-Canada, soussignés ; 
 
fut present Paul Perrault meunier demeurant 
 
dans la paroisse Saint-Ours dans le comté de  
 

5-         Richelieu. 
 

lequel a reconnu et confessé devoir bien légitimement à Joseph Perrault 
 
son frere aussi meunier demeurant dans la  
 
paroisse Saint-Marc dans le comté de Surrey 
 
à ce présent et acceptant la somme de cinq mille cent 
 

10-       livres (blanc) 
 

ancien cours ou shellings de vingt coppres, pour autant que le débiteur 
 
déclare – avoir eu et reçu du créancier des avant les présentes en  
 
especes ayants cours et pour divers ouvrages fait au moulin  
 
qui lui appartient etant dans la dite paroisse Saint-Ours 
 

15-       en est contant et satisfait, selon le comte qu’ils en ont réglé et arrêté entr’eux 
 

à l’amiable ce jourd’hui; promettant le dit débiteur (blanc) 
 
(ligne laissée en blanc) 
 
(blanc) bien et duement rendre, bailler et payer la dite somme au 
 
dit créancier, au porteur, à son ordre, ou ses hoirs et ayants causes, à première 
 



20-       demande et réquisition, avec l’intérêt légal sur icelle, à compter du premier 
 

juin dernier – jusqu’à l’actuel et parfait payement à peine etc. 
 
Pour sureté de laquelle somme et interets, le dit débiteur a par ces presentes af- 
 
fecté, obligé et hypothequé genéralement tous et chacuns ses biens, meubles et 
 
immeubles présents et à venir, l’obligation générale ne derogeant à la spéciale. 
 

25-       Et pour l’xécution des présentes le dit debiteur a élu 
 

son domicile en sa demeure ordinaire, auquel lieu, etc. promettant etc. obli- 
 
geant etc. renonçant etc. fait et passé au bourg Saint-Ours etude de 
 
Me Dutalmé l’un des dits notaires soussignés l’an mil huit cent dix 
 
sept le trois fevrier après midi, et ont les parties signés avec  
 

30-       nous notaires après lecture faite. 
 
 
            Paul Perrault                            Joseph Perrault 
 

L. Chicou Duvert  notaire public 
                                  (paraphe) 
 
                                                 Dutalmé  notaire public 
                                                                    (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 



Le 4 mars 1820 
Convention et marché pour la construction d’un moulin à scie situé dans la seigneurie de 

Saint-Ours par; Jean-Baptiste Masse, marchand, demeurant à Saint-Denis et,  
Antoine Emery, maître charpentier, demeurant dans la paroisse Saint-Ours. 

Association entre Jean-Baptiste Masse et François Maillou, père, le 7 mars 1820. 
notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-4433, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.116) 

 
 

1-         L’an mil huit cent vingt le quatre mars 
 

après midi est comparû devant les notaires 
 
publics soussignés, Antoine Emery maître charpen 
 
tier demeurant dans la paroisse Saint-Ours dans le  
 

5-         comté de Richelieu; lequel s’est obligé envers le 
 

sieur Jean Baptiste Masse marchand demeurant  
 
dans le bourg Saint-Denis dans ledit comté, à ce  
 
présent et accêptant de faire et parfaire bien et  
 
duement comme il appartient, # à ses propres frais et 
dépens et # au dire d’ouvriers 
 

10-       et gens à ce connoissants, tous et chacuns les ouvrages 
 

nécessaire pour la construction d’un moulin à scie  
 
dans la seigneurie Saint-Ours, sur un terrain appartenant  
 
au dit sieur Masse, dans l’endroit # que les parties ont vus 
et visité # *les ouvrages* qui sera indiqué 
 
dudit Antoine Emery, ledit moulin devant avoir 
 

15-       trente pieds sur vingt, de proportion convenable 
 

quant à la hauteur, entouré en planche qui seront 
 
délignéé et posées l’une contre l’autre avec une tringle 
 
de six pouces sur chaque joints, la couverture aussi  
 



en planche comme et semblable au quarré, ainsi que 
 

20-       les pignons, l’entourage ne devant etre que depuis 
 

le pontage jusqu à la couverture; faire le pont 
 
de pieces equarries, tous les mouvements nécessaire  
 
pour y placer trois scies, dont deux seront  
 
posées sur une *seule* echâsse, et l’autre sur une  
 

25-       echasse particuliere; fournir tous les ferures  
 

nécessaire pour les rouets et les scies, avec  
 
deux pinces, deux marteaux et deux chiens;  
 
comme aussi de faire bien et duement une 
 
chaussée pour le dit moulin de dix huit pieds 
 

30-       à prendre de la terre ferme en gagnant de la 
 

le niveau de la sabliere; laqu’elle aura quinze pieds  
 
d’epaisseur de chaque coté de la sabliere et  
 
à son niveau; (mots rayés) faite en terre que ledit  
 
Antoine Emery sera obligé et tenu charroier ou  
 

35-       faire charroier à ses frais, et mettre la dite  
 

chaussée au moins à trois pieds enterre pour  
 
qu’elle soit plus solide, en sorte qu’elle aura 
 
vingt un pieds de hauteur; enfin faire une  
 
echappe convenable à l écoulement des eaux. 
 

40-       Bien entendu et il est convenu entre  
 

les parties que ledit Antoine Emery pourra prendre  
 



pour l’ouvrage sus-dit tout le bois déja equarri  
 
et maintenant sur la place ou le dit moulin  
 
sera construit, et le surplus qu’il aura besoin  
 

45-       sera par lui pris sur les terre voisines # du moulin et sur les voisins # à ses 
 

propres frais, en par ledit sieur Mâsse se payant 
 
lui-même, ainsi que l’arbre pour ledit  
 
moulin que ledit entrepreneur sera tenu equarrir 
 
et travaïller convenablement, et le rendre au dit  
 

50-       moulin, pourvu qu’il ne soit pas à une distance 
 

plus eloigné que vingt cinq arpents.  
 
Sera tenu en outre ledit Emery fournir les trois 
 
scies dudit moulin, de proportion convenables 
 
pourvu que le prix des trois n êxede pas  
 

55-       dix huit piastres d’Espagne, les poser ainsi  
 

qu’il convient, et mettre ledit moulin en bon ordre 
 
et le livrer ainsi au plutard au jour et fête 
 
de la Saint-Michel prochaine pour tout délai à  
 
peine etc. # s’oblige ledit Emery repondre de la beauté et  
perfection de l’ouvrage pour une année à compter du jour de 
la livraison à peine de tous frais et dépens dommages et interests # 
 

60-       De sa part  ledit sieur Mâsse sera  
 

de payer et livrer pour tous les ouvrages  
 
sus-mentionnés au dit Antoine Emery une somme 
 
de dix huit cent livres ancien cours, payable 
 



en déduction  de laqu’elle ledit Emery pourra prendre 
 

65-       si bon lui semble autant de grains marchandises 
 

et autres effets, et ce qu’il faudra pour compléter 
 
ladite somme sera payable à la livraison de  
 
l’ouvrage susdit.  
 
Seront tenus les parties donner  
 

70-       deux journées d hommes chacune, pour debarrasser 
 

le chemin qui doit conduire au moulin sus-dit 
 
car ainsi etc. a eté convenu entre les parties qui ont  
 
elues domiciles en leurs demeures ordinaire auquel lieux etc. pro 
 
mettant etc. obligeant etc. dont acte requis et octroyé au bourg Saint-Denis 
 

75-       etude de Me Dutalmé l’un des dits notaires soussignés les jour et  
 

an que dessus, et ont signés excêpté ledit Antoine Emery qui 
 
ayant déclaré ne le savoir faire de ce enquis à fait sa marque 
 
ordinaire lecture faite ./.  Quatre renvois en marge bons. Douze 
 
mots rayés nuls ./. 
                                                   Bte Mâsse  (paraphe) 
             sa 
Antoine +  Emery 
         marque 
 
L. Chicou Duvert  notaire public 
                                 (paraphe) 
                                                           Dutalmé  notaire public 
                                                                               (paraphe) 
___________________________________________________  
 
 
 
 
 



Association,  le 7 mars 1820  
 

1-         Et le sept mars mil huit cent vingt apres midi sont 
 

comparus devant les notaires publics soussignés le sieur 
 
Jean Baptiste Mâsse marchand demeurant dans la paroisse 
 
Saint-Denis dans le comté de Richelieu d’une part, et sieur  
 

5-         François Maïllou  père cultivateur demeurant dans ladite 
 

paroisse Saint-Denis d’autre part; lesquels se sont volontairement 
 
associé et associent egalement et par moitié en la construction 
 
et edification du moulin à scie mentionné en l’acte cy contre 
 
ecrit et des autres part, pourquoi ledit François Maïllou  
 

10-       aurait pris communication du dit acte, lecture luy en ayant 
 

eté faite par Me Dutalmé  l’un des dits notaires qu’il à dit  
 
bien entendre et comprendre là agrée en tout son contenu 
 
et veut qu’il soit exêcuté suivant sa forme et teneur. 
 
Et d’autant que ledit Maïllou est posses- 
 

15-       seur et détempteur de la terre sur laqu’elle ledit sieur Masse 
 

désireroit faire construire ledit moulin, située dans la seigneu- 
 
rie Saint-Ours, qu’ils ont vû et visité ( la place duquel dit 
 
moulin aurait eté marqué par eux et l’entrepreneur ) ledit  
 
Maillou, consent en conséquence à abandonner pour l’usage du  
 

20-       dit moulin tout le terrain nécessaire à son édification, et en outre 
 

un terrain de trois arpents ou moins en superficie auprès du  
 
dit moulin pour ÿ loger les bois qui seront mené au dit  
 



moulin pour être scié, de même que lorsqu’ils seront sciés;  
 
lequel terrain ainsi que ledit moulin deviendra, alors qu’il  
 

25-       sera construit, la propriété des sieurs associés, qu’ils pourront 
 

vendre ou céder quand bon leur semblera; bien entendu 
 
toutesfois que l’un ou l’autre des dits associés qui désirera  
 
vendre ses prétentions dans ledit moulin et terrain sus dit  
 
sera tenu de donner la préférence à l autre associé pour 
 

30-       le prix et conventions qu’il trouvera alors.  
 

A eté convenu que ledit Maïllou ou  
 
ses hoirs et ayants causes ne pourront s’opposer à ce que tout  
 
les bois actuellement sur totalité de sa terre, et qui leur  
 
appartiennent, soient coupés pour la batisse dudit moulin 
 

35-       ou pour etre sciés pour le bénéfice et profit de la société  
 

ledit Maillou en fesant des ce jour toutes cessions et abandons,  
 
de même que tout le bois déja equarri sur la ditte terre 
 
que l’entrepreneur pourra prendre pour ledit moulin comme 
 
expliqué au marché sus-mentionné.  
 

40-       Seront les dits sieurs Masse et Maïllou  
 

participant chacun pour moitié dans les grains, profits,  
 
et pertes du dit moulin dont il sera tenu un compte exact, 
 
payeront chacun moitié des gages et salaires des ouvriers 
 
employés au dit moulin, nomément de la personne qui sera 
 

45-       par eux choisie pour conduire tous les ouvrages et avoir 
 



l’inspection des ouvriers et de tous les bois conduits au dit  
 
moulin soit avant et apres qu’ils seront sciés. 
 
Et comme ledit sieur Mâsse s’est obligé  
 
seul au payement des dix huit cent livres que l’entrepreneur 
 

50-       demande pour les ouvrages détaillés au dit marché, ledit  
 

Maïllou s’oblige en conséquence, lui payer et rembouser la  
 
moitié de la ditte somme formant neuf cent livres ancien  
 
cours, comme suit : cinquante livres au premier may prochain 
 
quatre cent livres à la Toussaint aussi prochaine, et le reste 
 

55-       à même les profits et revenus dudit moulin sur la part  
 

que pourra ÿ pretendre ledit Maïllou, dont ledit sieur Mâsse 
 
lui tiendra un compte exact, et qu’il consent d’accêpter  
 
par ces présentes.  
 
Sera enfin tenu ledit Maïllou donner  
 

60-       à ses propres frais deux journées de son travail ou celui  
 

d’un journalier, pour débarrasser le chemin qui conduira  
 
au moulin, lequel chemin, ledit Maïllou ou ses hoirs et ayants  
 
causes seront tenus laisser subsister, tant que le moulin  
 
subsistera, le dit Maillou en faisant de ce jour toutes 
 

65-       cessions et abandons nécessaire, car ainsi a eté convenu 
 

et accordé entre les parties, qui pour l éxêcution des présentes 
 
ont elues domicile en leurs demeures ordinaire auxquels 
 
lieux etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 



fait et passé au bourg Saint-Denis en l’etude de Me  
 

70-       Dutalmé  l’un des dits notaires soussignés, les jour et an  
 

que dessus, et ont signés excêpté ledit Maïllou qui ayant 
 
déclaré ne le savoir faire de ce enquis à fait sa marque 
 
ordinaire lecture faite ./.  
 
                                                   Bte.  Masse  (paraphe) 
 
               sa 
François  x  Maillou père 
           marque 
 
L. Chicou Duvert  notaire public 
                                 (paraphe) 
 
                                                      Dutalmé  notaire public 
                                                                         (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 janvier 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 

 
 

 



Le 4 juillet 1818 
Bail d’un moulin à vent par Jean-Baptiste Masse, marchand, de la paroisse Saint-Denis 
dans le comté de  Richelieu, à Romain Cotté, meunier, de la paroisse Saint-Antoine . 

notaire Pierre-Paul Dutalmé, no- 3970, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.115) 
 
 
 

1- Pardevant les notaires publics pour  
 

la province du Bas Canada soussignés . 
 
Fut présent le sieur Jean Baptiste Mâsse 
 
marchand demeurant dans le bourg Saint-Denis dans le  
 

5- comté de Richelieu, lequel à confessé et déclaré avoir fait 
 

bail à loyer pour le temps et espace de trois années finies  
 
et revoluës à compter de la Saint-Michel derniere prochaine, et promet durant 
 
ledit temps garantire et faire jouïr à Romain Cotté fils de la  
 
paroisse de Saint-Antoine, meunier, à ce présent et accêptant preneur 
 

10- pour lui , un moulin à vent bati sur un emplacement appar 
 

-tenant audit baïlleur, situé dans ladite paroisse Saint-Denis, sur  
 
une terre appartenant à Michel Martin, que le preneur à dit bien 
 
savoir et connoitre ; ensemble la maison et batiments construits 
 
sur ledit emplacement, et le jardin ÿ adjacent, le tout en bon  
 

15- etat, en est content et satisfait l’ayant vû et visité . 
 

Sont convenues les parties que le preneur 
 
n aura la jouissance dudit moulin, qu’au préalable il ait  
 
eté fait une juste prisée et estimation de tous et chacuns 
 
les ustencils d icelui par gens experts dont il conviendront, pour  



 
20- par le preneur les rendre en même etat à l’expiration du présent  
 

bail, dont alors sera fait aussi prisée et estimation ; et au cas 
 
que ladite prisée et estimation se trouve être plus ou moindre que  
 
la premiere, les parties s’en payront l’un à l’autre la différence .  
 
Le présent bail fait sur conditions sus- 
 

25- dites et en outre que le preneur tiendra un compte exacte au  
 

dit baïlleur du tiers de toute les moutures qui seront gagnées dans  
 
ledit moulin pendant ledit temps .  
 
Sera tenu le preneur payer le tiers de tous 
 
les frais necessaires au dit moulin, tant pour lan entretien que  
 

30- pour raccomodages de vergues et autres mouvements, et pour  
 

ruelle nécessaire, à l’exception des draps dont le preneur ne sera  
 
tenu fournir qu’un seul chaque année, mais sera tenu ledit  
 
preneur raccommoder chaque fois qu’il sera necessaire 
 
les draps du dit moulin, en par le baïlleur fournissant 
 

35- les pieces et fils convenable, ou donnant au lieu de fil au  
 

dit preneur un quart de graine de lin à cet effet, bien  
 
entendu que le drap que le preneur fournira sera de même 
 
et pareille taille que les autres que le baïlleur fournira .  
 
Sera en outre tenu le preneur entretenir 
 

40- tous les mouvements dudit moulin en bon etat, le 
 

pouvoir à cette fin de bon bois sec, entretenir le chemin et  



 
barrière d icelui en bon etat afin que les voitures ÿ puisse 
 
aisément passer et repasser à peine etc.  
 
En outre promet le preneur de faire tourner ledit moulin au  
 

45- meülleur de sa connoissance, avec autant d’interest que s il lui  
 

appartenait seul, sans négligence ni perte de temps, etre vigilant 
 
et prudent, et donnes la préférence au bailleur pour moudre 
 
ses grains lorsqu’il le requérera, sans pouvoir exiger d’aucunes 
 
personnes de plus fortes moutures que celles d’usage en cette 
 

50- province ; et généralement faite tout ce qu’un bon et fidel  
 

meunier doit et est obligé, sans pouvoir céder son droit au 
 
présent bail sans l’exprèse consentement du baïlleur .  
 
Sera encore tenu le preneur entretenir en  
 
bon ordre la maison et batiment construits sur ledit emplace 
 

55- -ment, ainsi qu’il est d’usage, afin de rendre le tout en pareil  
 

etat qu’il le racoit, à l’expiration des présent bail, lequel pourra 
 
être continué pour plus long espace de temps si les parties sont 
 
contentes l’une de l’autre, en se prévenant mutuellement trois mois  
 
d’avance ; comme aussi pourront si bon leur semble se défaire 
 

60- dudit bail au bout de chaque année si elles ont quelques 
 

bonnes raisons a le faire, en se présentatnt comme dit est . 
 
S’oblige le baïlleur fournir au preneur 
 
autant de bois qu’il en aura besoin pour le chauffage, lequel  



 
bois ledit preneur prendra sur les terres du baïlleur et de celui 
 

65- qui sera à terre par préférence àfin de ménager celui qui  
 

se trouvera debout à peine etc.  
 
Sera tenu le preneur faire a ses frais un arpent quarré  
 
de cloture sur l’emplacement au moulin, et dans l’endroit 
 
marqué par le bailleur qui fournira le bois à cet effet  
 

70- et le reste des clotures dudit emplacement seront faite par  
 

ledit bailleur à peine etc.  
 
Et d’autant que le baïlleur est tenu payer au seigneur de  
 
Saint-Denis vingt minots bled froment pour ledit moulin,  
 
le preneur sera en conséquence tenu payer et rendre le tiers 
 

75- de la quantité de bled chez l’agent du seigneur dans 
 

la paroisse  Saint-Denis susdite seulement; enfin le preneur 
 
sera tenu rendre en la demeure dudit baïlleur sa part des  
 
grains gagnés audit moulin, et ce chaque fois qu’il le  
 
requérera à peine etc.  
 

80- Car ainsi à eté convenu entre les parties 
 

qui ont elues domiciles en leurs demeurs ordinaire auxquels  
 
lieux etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et  
 
passé au bourg Saint-Denis etude de Me Dutalmé l’un des dits  
 
notaires l’an mil huit cent dix huit le quatre juillet après 
 

85- midi et ont signés excepté le preneur qui ayant déclaré 



 
            ne le savoir faire de ce enquis à fait sa marque ordinaire 
 
            lecture faite ./.  
 
                                                            Bte. Mâsse  ( paraphe ) 
                         sa 
            Romain + Cotté  fils 
 
            L. Chicou Duvert   notaire public 
                                 ( paraphe ) 
                                                               Dutalmé   notaire public 
                                                                      ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 29 février 2008 
             

 
 



Le 9 septembre 1820 
Accord et convention à propos de la permission de construction d’un moulin à vent situé 
sur le fief et seigneurie de Saint-Denis par; Louis Bourdages, écuyer, notaire et procureur 

de Louis Fleury Deschambault, écuyer et Pierre-Joseph Taschereau, écuyer, tous deux  
coseigneurs du fief et seigneurie de Saint-Denis et, Etienne Migneault cultivateur 

demeurant dans la paroisse Saint-Denis. 
notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-4532, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.116) 

 
 

1-         L’an mil huit cent vingt le neuvieme jour  
 

de septembre avant midi sont comparus devant les  
 
notaires publics pour la province du Bas-Canada sous- 
 
signés, Louis Bourdages ecuier, notaire demeurant dans  
 

5-         le bourg de Saint-Denis, comme procureur de Louis Fleury 
 

Deschambault ecuier et de l’Honôrable Pierre Joseph Taschereau 
 
tous deux co-propriétaires du fief et seigneurie Saint-Denis 
 
sur la riviere Richelieu, ainsi qu’il appert par leur 
 
procuration du dix huit may mil huit cent quatrorze 
 

10-       devant Me Lukin notaire qui en aurait gardé minute  
 

d’une part; et sieur Etienne Migneault cultivateur demeu- 
 
rant dans la paroisse Saint-Denis sus-dit d’autre part. 
 
Disant les dites parties, savoir ledit Etienne Migneault 
 
que pour eviter toutes poursuites que les dits co-pro- 
 

15-       priétaires et co-seigneurs dudit fief de Saint-Denis pourroient 
 

faire contre lui, pour avoir empiété sur le droit de bana- 
 
lité des dits sieurs co-seigneurs, et les avoir troublé dans la 
 
jouissance de leurs droits, en batissant un moulin à vent 
 
sur une terre lui appartenant, situé dans la premiere  



 
20-       concession de la dite seigneurie Saint-Denis, et l’avoir fait tourner 
 

et exigé des moutures des grains qu’il auroit moulu 
 
ou fait moudre au dit moulin, sans avoir préalable- 
 
ment obtenu permission des dits sieurs co-seigneurs, et même 
 
contre leur expresse défense à lui signifiée par Me 
 

25-       Dutalmé l’un des dits notaires soussignés; auroit fait  
 
certaines propositions et arrangements à l’amiable au  
 

            dit sieur procureur; et les dites propositions ayant eté 
 

accêptées, les parties ont fait entr’elles les accords et  
 
conventions qui ensuivent savoir, ledit sieur  
 

30-       ledit sieur Louis Bourdages es dite qualité de  
 

procureur des dits sieurs co-seigneurs, sans autre  
 
garantie que de ses faits et promesses, veut 
 
consent et permet au dit sieur Etienne Migneault  
 
ce acceptant de faire tourner et valoir le moulin  
 

35-       à vent qu’il aurait fait construire dans la premiere 
 

concession de la paroisse et seigneurie Saint-Denis comme dit 
 
est, ÿ moudre toutes especes de grains aux taux et  
 
moutures ordonnées par la loi, à son profit et 
 
avantage, tant et si longuement que ledit moulin  
 

40-         pourra existé et tourner, avec néanmoins convention 
 

expresse ( et cette clause est de rigueur) que dans le cas  
 
ou ledit moulin cesserait de tourner pendant un an et 



 
jour, le propriétaire dudit moulin perdrait son droit et  
 
privilege de faire tourner ledit moulin, et alors ne  
 

45-         serait tenu à aucune rente ou partie de rente cy après  
 

mentionnée, excêpté la rente entiere qui pourroit  
 
être due pour l’année qui précéderait l’an et jour 
 
ou ledit moulin aurait céssé de tourner; pourvu que  
 
si dans ledit tems an et jour il fut constaté que les  
 

50-         ouvrages ou réparations à faire au dit moulin, 
 

n’auroient pû être parachevé dans ledit an et jour 
 
alors le propriétaire dudit moulin pourra prendre 
 
une autre année ou partie d’icelle pour achever 
 
les dites réparations, sans être exposé à perdre son  
 

55-         droit de faire tourner son dit moulin, mais alors 
 

ledit propriétaire sera tenu de payer la rente entiere 
 
entiere pour la dite premiere année ou le  
 
dit moulin aurait cêsse de tourner, sans que 
 
ledit propriétaire dudit moulin puisse prétendre 
 

60-         à aucune remise de partie de la rente, pour raison 
 

que son dit moulin n’aurait pas tourné l’année 
 
entiere. 
 
Cette présente permission et  
 
accord ainsi fait, sans que ledit sieur Etienne 
 

65-         Migneault puisse prétendre avoir le droit de  



 
prendre aucuns bois ni materiaux sur les terres 
 
des censitaires de ladite seigneurie, ni prétendre 
 
aucun droit de banalité, ni empêcher les habitants 
 
de la dite seigneurie de porter leurs grains pour moudre 
 

70-         au moulin à vent acutellement appartenant aux dits 
 

sieurs co-seigneurs ou à aucun d’eux et à tous les 
 
autres moulins qui pourroient être cy après cons- 
 
truits dans la dite seigneurie : et en outre à la charge 
 

              par ledit sieur Etienne Migneault, ainsi qu’il le promet 
 
75-         et s’y oblige par ces présentes pour lui ses hoirs et  
 

ayants causes, de baïller et payer par chaque année 
 
aux dits sieurs seigneurs leurs hoirs et ayants causes 
 
ou à leur ordre pendant tout le temps susdit 
 
la quantité de vingt minots de beau bled froment 
 

80-         sec, net, loyal et marchand, qu’il sera tenu et obligé 
 

et obligé de transporter chaque année au dit 
 
bourg Saint-Denis en l’endroit indiqué par les dits 
 
sieurs seigneurs ou leur agent, au jour et fête 
 
de la Saint-Michel chaque année, à commencer le 
 

85-         premier payement à la Saint-Michel prochaine 
 

et ainsi continuer chaque année suivante jusqu à  
 
l’expiration des présentes à peine etc.  
 
En outre sera tenu ledit sieur Etienne Migneault 



 
rembourser aux dits sieurs seigneurs à leur demande 
 

90-         et requisition, la somme de vingt shellings cours 
 

actuel de cette province, pour le payement du  
 
protet fait et signifié à leur requisition au dit 
 
sieur Etienne Migneault à peine etc.  
 
A la sureté et garantie de la sus dite rente annuelle 
 

95-         ledit sieur Etienne Migneault à affêcté, obligé et  
 

hypothêqué généralement tous et chacuns ses biens 
 
présents et avenir, et spécialement le sus-dit 
 
moulin qui demeurera par préférence et privilege 
 
hypothêqué, l’obligation générale ne dérogeant à la  
 

100-       spéciale.  
 

Promet ledit sieur Migneault fournir  
 
à ses frais aux dits sieurs seigneurs à premiere demande 
 
une expedition des présentes en due forme à peine etc.  
 
Car ainsi à eté convenu et accordé entre les parties qui pour 
 

105-        qui pour l’exêcution des présentes et dépendances 
 

ont elues leurs domicile irrévocable en leur  
 
demeure actuelle en la dite paroisse Saint-Denis 
 
auquel lieus etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. fait et passé au bourg Saint-Denis 
 

110-       etude de Me Dutalmé l’un des dits notaires sous- 
 

signés les jour et an que dessus, et ont les  



 
parties signées avec nous notaires après  
 
lecture faite ./.  Un mot rayé nul.  
 
 
Etienne Migneau  (paraphe)       Ls. Bourdages  (paraphe) 
                                                                        agent 
 
L. Chicou Duvert  notaire public 
                                 (paraphe) 
 
                                                        Dutalmé  notaire public 
                                                                            (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 

 
 
 
 



Le 11 janvier 1810 
Convention pour la construction d’un moulin à vent situé dans la paroisse de Beloeil; 

par James Mure, maître meunier, demeurant paroisse Saint-Mathieu-de-Beloeil et  
André Tétro dit Ducharme, maître maçon, demeurant paroisse Saint-Marc. 

Source : site internet BAnQ, Archives des notaires du Québec des origines à 1907. 
notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-2247, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.112) 

 
 

1- Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas-Canada sous- 
 
signés; 
 
furent présents sieur James Mure 
 

5- maître meunier demeurant dans la paroisse  
 

Saint-Mathieu de Beloeil dans le comté de Surrey 
 
d’une part; et sieur André Tétro dit Ducharme 
 
maître maçon demeurant dans la paroisse Saint- 
 
Marc dans le dit comté d’autre part; lesquels  
 

10- ont dits et déclarés savoir : ledit James Mure 
 

qu’etant dans la resolution de faire batir un  
 
moulin à vent dans la paroisse Beloeil auroit 
 
proposé audit André Tétro d’entreprendre la  
 
maconne d’icelui de la proportion suivante  
 

15- et aux conditions cy après, savoir : trente un  
 

pieds de hauteur depuis la premiere pierre 
 
jusqu'à la derniere, et dix neuf pieds de  
 
diamêtre, # et quatre pieds d’epaisseur dans le fond, 
réduit à deux pieds et demie par le haut # en par ledit James Mure de 



 
fournir audit maçon toute la pierre 
 

20- et mortier # et tous autres materiaux # necessaire pour laditte maçonne 
 

le tout rendu sur la place ou sera bati 
 
ledit moulin : laqu’elle proposition ledit  
 
André Tétro auroit accepté, et se seroit 
 
volontairement obligé à faire laditte  
 

25- maçonne de la ditte proportion cy dessus 
 

en par lui se fournissant à cette fin 
 
au moins deux bons maçons avec lui pour  
 
pour faire ledit ouvrage; s’obligeant 
 
en outre etre présent autant que 
 

30- possible tout le temps que l’ouvrage 
 

continura, à moins de maladie, et  
 
se fournira de personnes propres à le  
 
servir et ses maçons, le tout à ses propres  
 
frais à peine etc.  
 

35- Sera tenu en outre ledit maçon rafrai 
 

-chir ou faire rafraichir à ses frais le  
 
mortier dont il fera usage pour la ditte 
 
maçonne, en par ledit james Mure 
 
lui fournissant l’eau qui sera necessaire 
 

40- à cet effet; commencer l’ouvrage # dans le cours de mai prochain # dans l’en 



 
-droit qui lui sera indiqué lequel sera 
 
creusé pour cette fin par ledit James  
 
Mure, et rendre livrer tout l’ouvrage   
 
aussitot que possible, ne discontinuant 
 

45- point d’y travailler jusqu'à son entiere 
 

perfection.  
 
S’oblige ledit André Tetro faire ledit  
 
ouvrage conformément au plan qui lui  
 
sera donné par ledit James Mure,  
 

50- enduire comme il convient les trois premiers 
 

etages, et crépir le reste, le tout à dire 
 
d’experts et gens à ce connoissants à peine etc. 
 
la présente convention ainsi faite a la charge 
 
charge par ledit James Mure bailler et  
 

55- payer audit André Tetro maçon pour 
 

la dite maçonne faite comme il est dit 
 
cy dessus, la somme de cent piastres 
 
d’Espagne, dont vingt cinq lui sera 
 
donné et payé en commençant l’ouvrage 
 

60- et le reste aussitôt que le tout sera fait  
 

et parfait; et en outre de nourrir ledit  
 
André Tétro avec les maçons et manoeu 



 
-vres ainsi qu’il convient, et les coucher 
 
tous sur des païllasses seulement, tant  
 

65- que ledit ouvrage continura, le tout  
 

à peine etc.  
 
Et pour l’exécution des présentes les parties 
 
ont elues domiciles en leur demeure ordi 
 
-naires aux quels lieux etc. promettant etc. 
 

70- obligeant etc. renonçant etc. chacun en droit 
 

soi etc fait et passé dans la paroisse 
 
Saint-Marc demeure du sieur Joseph Charles Drolet 
 
marchand l’an mil huit cent dix le onze  
 
janvier apres midi, et ont signés à l’exeption 
 

75- dudit maçon qui ayant declaré ne le savoir 
 

faire de ce enquis à fait sa marque ordinaire 
 
lecture faite ./.  
 
          sa 
André + Tetro                     James Muir 
      marque 
 
Ge. Rolland  ( paraphe ) notaire public 
 
                                       Dutalmé   ( paraphe )  notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 9 juillet 2008 
 
 
 
 



Le 11 août 1817  
Accord et convention concernant la permission de construire un moulin à vent sur une  
terre située en la troisième concession de la paroisse Saint-Denis par; Louis Bourdages, 

écuyer, notaire, procureur de Louis Fleury Deschambault écuyer, et  
Pierre-Joseph Taschereau, écuyer, tous deux coseigneurs du fief et seigneurie  

Saint-Denis et, Florentin Vigean, fils, cultivateur, demeurant paroisse Saint-Denis. 
notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-3767, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.115) 

 
 

1-         Aujourd hui le onzième jour d’aoust de  
 

l’année mil huit cent dix sept avant midi 
 
sont comparûs devant les notaires publics pour 
 
la province de Bas-Canada soussignés; Louis Bourdages 
 

5-         ecuier notaire demeurant au bourg Saint-Denis dans le  
 

comté de Richelieu, comme procureur de Louis Fleury 
 
Deschambault ecuier et de Pierre Joseph Taschereau ecuier 
 
tous deux co-propriétaires du fief et seigneurie Saint-Denis sur  
 
la rivière Richelieu, ainsi qu’il appert par leur procu- 
 

10-       ration du dix huit may de l’année mil huit cent 
 

quatorze devant feu Me Lukin notaire qui en auroit 
 
gardé minute, d’une part; et Florentin Vigean fils  
 
cultivateur demeurant dans la paroisse Saint-Denis dans  
 
ledit comté, d’autre part; disant les parties avoir fait 
 

15-       les accords et conventions suivantes savoir : ledit sieur 
 

Louis Bourdages es dite qualité de procureur des dits 
 
sieurs co-seigneurs, sans autre garantie que de ses  
 
faits et promesses, veut consent et permet au dit  
 
Florentin Vigean, ce acceptant, de construire ou faire  



 
20-       construire un moulin à vent sur la terre située dans  
 

la troisieme concession de la dite paroisse Saint-Denis ou il  
 
fait actuellement sa résidence, de telle proportion et  
 
dimension qu’il jugera convenable, le faire tourner 
 
et valoir ÿ moudre toutes especes de grains aux taux  
 

25-       et moutures ordonnées par la loi, à son propre  
 

profit et avantage tant et si longuement que  
 
ledit moulin pourra exister et tourner, avec néan- 
 
moins convention exprêsse / et telle clause est de 
 
rigueur / que dans le cas ou le dit moulin cesseroit 
 

30-       de tourner pendant un an et jour, le propriétaire 
 

dudit moulin perdroit son droit et privilege de faire 
 
faire tourner ledit moulin, et alors ne serait 
 
tenu à aucune rente ou partie de ente cy après 
 
mentionné, excêpté la rente entiere qui pourroit être 
 

35-       due pour l’année qui précéderoit l’an et jour ou 
 

ledit moulin auroit cessé de tourner; pourvu que  
 
si dans ledit an et jour il fut constaté que les  
 
ouvrages ou réparations à faire au dit moulin 
 
n’auroient pû être parachevé dans ledit an et jour 
 

40-       alors le propriétaire dudit moulin pourra prendre 
 

une autre année ou partie d’icelle pour achever les dites  
 
réparations sans etre exposé à perdre son droit de faire 



 
tourner son dit moulin, mais alors ledit propriétaire 
 
sera tenu de payer la rente entiere pour ladite premiere  
 

45-       année ou ledit moulin auroit cessé de tourner, sans que  
 

lui propriétaire dudit moulin puisse prétendre à  
 
aucune remise de partie de la rente pour raison que  
 
sondit moulin n’auroit pas tourné l’année entière.  
 
Cette permission, convention et accord  
 

50-       ainsi fait sans que ledit Florentin Vigean puisse 
 

pretendre le droit de prendre aucuns bois, ni materiaux  
 
sur les terres des censitaires de lad dite seigneurie, ni prétendre  
 
aucuns droits de banalité, ni empêcher les habitants de la  
 
dite seigneurie de porter leurs grains pour moudre au  
 

55-       moulin à vent actuellement appartenant aux dits sieurs  
 

co-seigneurs ou à aucun d’eux, et à tous les autres moulins 
 
qui pourroient etre cy après construits dans la dite seigneurie; 
 
et en outre a la charge par ledit Florentin Vigean ainsi 
 
qu’il le promet et s’y oblige par ces présentes pour lui ses  
 

60-       hoirs et ayants causes de baïller et payer par chaque 
 

année aux dits sieurs seigneurs leurs hoirs et ayants causes ou à leur ordre 
 
ou à leur ordre pendant tout le temps susdit, la  
 
quantité de vingt minots de beau bled froment 
 
sec, net, loyal marchand, qu’il sera tenu et  
 

65-       obligé de transporter chaque année au dit bourg 



 
Saint-Denis en l’endroit indiqué par les dits sieurs 
 
seigneurs ou leur agent au jour et fête de la Saint- 
 
Michel chaque année, à commencer le premier 
 
payement a la Saint-Michel de l’année prochaine que 
 

70-       l’on comptera mil huit cent dix neuf et ainsi 
 

continuer chaque année suivante jusqu à l’expira- 
 
tion des présentes à peine etc.  
 
A la sureté et garantie de la susdite 
 
rente annuelle ledit Florentin Vigean à affecté obligé  
 

75-       et hypothéqué généralement tous et chacuns les biens  
 

présents et avenir et spécialement le susdit moulin  
 
qui demeurera par préférence et privilege hypothêqué 
 
une obligation ne dérogeant à l’autre. 
 
Promet ledit Florentin Vigean  
 

80-       fournir à ses frais aux dits sieurs seigneurs à premiere  
 

demande et requisition une expédition des présentes en  
 
due forme à peine etc. Et pour l’exécution des dites  
 
présentes les parties ont elues leurs domiciles irrévoca- 
 
ble en leur demeures actuelle en la dite paroisse 
 

85-       Saint-Denis, aux quels lieux etc. promettant etc. 
 

obligeant etc. renonçant etc. nonobstant etc.  
 
fait et passé au bourg Saint-Denis en l’etude 
 
de Me Dutalmé l’un des dits notaires soussi- 



 
gnés les jour et an que dessus, et ont signés 
 

90-       excêpté ledit Florentin Vigean qui ayant déclaré  
 

déclaré ne le savoir faire de ce enquis à fait 
 
sa marque ordinaire après lecture faite. 
 
 
               sa 
Florentin +  Vigean                    Ls. Bourdages  (paraphe) 
           marque 
 
L. Chicou Duvert  notaire public 
                                 (paraphe) 
 
                                                 Dutalmé  notaire public 
                                                                     (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 11 août 1817 
Marché de construction d’un moulin à vent situé sur la première concession paroisse 

Saint-Denis par; Nicolas Choquette, cultivateur, de la paroisse Saint-Denis et, 
Amable Pion dit Fontaine, maître charpentier, demeurant dans la paroisse Saint-Denis. 

notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-3766, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.115) 
 
 

1-         L’an mil huit cent dix sept le onze aoust 
 

après midi sont comparus devant les notaires 
 
publics sousignés, le sieur Amable Pion dit Fontaine 
 
maître charpentier demeurant dans la paroisse Saint-Denis 
 

5-         dans le comté de Richelieu d’une part; et Nicolas 
 

Chauquette cultivateur de la paroisse Saint-Denis dans ledit 
 
comté d’autre part; disant les parties savoir : ledit Amable 
 
Dion qu’il s’engage et promet faire et parfaire à dire d’experts 
 
et gens à ce connoissant, pour le profit, avantage et benefice 
 

10-       dudit Nicolas Chauquette, tous et chacuns les ouvrages de  
 

charpenterie et menuiserie convenables et nécéssaires pour un 
 
moulin à vent que ledit Chauquette se propose de batir 
 
sur la terre sise dans la premiere concession de la dite paroisse 
 
Saint-Denis, et faire aussi un bluteau semblable à ceux qui  
 

15-       sont dans les moulins à vent de Pierre Gladu dit Sanschagrin, 
 

comme aussi de finir et parachever tous les mouvements et 
 
ustencils propre et nécessaire pour faire tourner ledit moulin 
 
placer le tout dans la tour en pierre que ledit Chauquette 
 
fera faire à ses propres frais; comme aussi s’oblige le  
 

20-       dit Pion faire et tailler les moulanges necessaires au dit  



 
moulin, les emmoulanger ainsi qu’il convient avec les 
 
pierres que lui et ledit Chauquette chercheront ensemble 
 
soit dans cette paroisse Saint-Denis ou dans les paroisses 
 
voisines, avec cette condition toutesfois que si quel- 
 

25-       ques personnes dans les champs desqu’elles, les dites 
 

pierres seroient trouvé propices aù dit moulin, exiger 
 
du payement pour les dites pierres, le payement sera 
 
fait par ledit Chauquette qui s’oblige de sa part 
 
fournir tous les bois necessaire soit pour charpente,  
 

30-       menuiserie ou mouvements et autres, en par ledit 
 

Pion lui aidant à couper tous les bois cy dessus;  
 
et enoutre s’oblige ledit Chauquette fournir au dit  
 
Pion autant de marteaux necessaire pour faire les  
 
moulanges; et les faire raccommoder au besoin. 
 

35-       enfin sera tenu ledit Pion faire aussi la couverture 
 

du dit moulin et poser le bardeaux, et faire les 
 
portes et chassis du moulin enfin de faire le tout 
 
semblable au premier moulin qu’a bati ledit Pierre 
 
Gladu lequel servira de modele tant pour la char- 
 

40-       pente, menuiserie et mouvements; à l’exception des 
 

vergues qui seront plus forte que celles de ce dernier 
 
moulin, et seront semblable à celles de son propre 
 
moulin.  



 
Ce présent marché et convention 
 

45-       fait aux conditions susdites et en outre pour et  
 

moyennant le prix et somme de deux mille quarante 
 
huit livres ancien cours, pour tous les ouvrages 
 
cy dessus, payable comme suit : huit cent livres 
 
du quinze juin prochain, deux cent livres dans le  
 

50-       courant de l’ouvrage et le reste à la perfection et 
 

livraison de tout l’ouvrage : en outre de nourrir le  
 
dit Amable Pion tout le temps qu’il travaillera pour  
 
ledit moulin en la maison dudit Chauquette qui  
 
sera en outre tenu de nourrir aussi tous les ouvriers 
 

55-       que ledit Pion employera avec lui soit pour  
 

maneuvre ou autrement, afin de pouvoir livrer 
 
tous l’ouvrage qu’il s’oblige de faire comme dit est 
 
au quinze aoust de l’année prochaine mil huit cent 
 
cent dix huit, nien entendu toutesfois que toute 
 

60-       la ferrure sera fourni par ledit Chauquette 
 

et posé par ledit Pion  à peine etc. Car ainsi à  
 
eté convenu et accordé entre les parties qui pour  
 
l’exécution des présentes ont elues domiciles  
 
en leurs demeures ordinaire, aux quels lieux 
 

65-       etc. promettant etc. obligeant etc. fait et passé au  
 

bourg Saint-Denis etude de Me Dutalmé l’un des 



 
dits notaires les jour et an que dessus et les  
 
parties ayants déclarés ne savoir signer de ce  
 
enquis ont faits leurs marques ordinaire 
 
lecture faite. Trois mots rayés nuls. 
 
 
             sa                                               sa 
Nicolas x  Chauquette               Amable x  Pion 
         marque                                      marque 
 
L. Chicou Duvert  notaire public 
                                  (paraphe) 
 
                                                  Dutalmé  notaire public 
                                                                     (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 
 



Le 11 octobre 1803 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé dans la paroisse de Saint-Denis 

par Joseph Boucher-Labruere-Montarville, écuyer et seigneur de Saint-Denis 
à Joseph Bourque dit Canique, maître farinier . 

notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-1041, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.109) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas-Canada soussignés . 
 
Fut présent messire Joseph Boucher 
 
sieur La Bruere Montarville seigneur de Saint- 
 

5- Denis, demeurant dans le bourg de Boucherville 
 

de présent les l’office du notaire soussigné, lequel  
 
à par ces présentes reconnu et confessé avoir fait  
 
bail à loyer pour le temps et espace de huit années 
 
finies et revolues à compter de la Saint-Michel de  
 

10- l’année dernière mil huit cent deux, et promet  
 

durant ledit temps faire jouir à Joseph Bourque 
 
dit Canique maître farinier demeurant dans la  
 
paroisse Saint-Denis à ce présent et acceptant et  
 
retenant pour lui pour le temps sus-mentionné 
 

15- un moulin a vent garni de tous les ustencils et  
 

etant en bon etat, batie sur la terre du nommé  
 
Claude Dudevoir pere dans la ditte paroisse Saint- 
 
Denis, avec la maison et batiments y adjacent,  
 
que ledit Joseph Bourque à dit bien savoir et  
 

20- connoitre en est content et satisfait ; promettant  



 
avoir un soin particulier du tout et le rendre en  
 
même etat qu’il le reçoit avec la noix dudit moulin 
 
garni en fer, les deux fusée avec les tourrillons  
 
avec autant de morceaux en fer propre et utile 
 

25- audit moulin, que celui qui appartient audit  
 

sieur bailleur dans la paroisse de Boucherville 
 
que ledit Bourque à vu et visité et qu’il à dit  
 
etre en bon ordre, à peine etc. dont un etat exacte 
 
sera fait pour être ennexée à ces présentes .  
 

30- Sera tenu ledit preneur ainsi qu’il le promet 
 

par ces présentes, donner la préférence aux tenan 
 
ciers de la seigneurie Saint-Denis, pour la mouture de  
 
leur grains, et les contenter au meilleur de la  
 
connoissance ; sans pouvoir exiger d’eux plus que  
 

35- le taux ordinaire et qui est d’usage en cette provin 
 

ce , et faire en sorte d’etre exacte ( a moins de causes 
 
raisonnable ) , à profiter des ventes propres à faire 
 
tourner ledit moulin, pour satisfaire au plus  
 
vite les gens qui se présenteront avec leur grains . 
 

40- Se reserve ledit sieur bailleur la préférence de faire 
 

moudre les grains qu’il pourra avoir besoin, avant  
 
toute autres personnes, ce que le preneur s’oblige 
 
faire chaque fois qu’il en sera requis à peine etc.  



 
Le présent bail ainsi fait aux conditions sus dittes 
 

45- en outre a la charge par ledit preneur baillet et  
 

payer pour le loyer dudit moulin maison et  
 
batiments sus-mentionnés, le prix et somme de  
 
trente livres cours actuel de la province qu’il sera  
 
tenu livrer audit sieur bailleur tous les ans au jour 
 

50- et fête de la Saint-Michel chaque année, et dont le  
 

premier payement est echue à la Saint-Michel derniere 
 
et continuer de même tous les ans au même à peine 
 
de tous dépens dommages et interests .  
 
À eté convenu entre les parties que pour la premi 
 

55-      ere année du loyer ( echue comme il est dit cy dessus 
 

            au jour de la Saint-Michel derniere ) ledit preneur sera 
 
            tenu de livrer la quantité de cent minots bled 
 
            froment, sec,net, loyal et marchand, au lieur et place 
 
            place des trente livres sus-mentionnés ; et à l éché 
 
60- -ance de la seconde année . Ledit preneur sera tenu  
 

livrer et payer en argent comme dit est, laditte 
 
somme de trente livres et continura de même 
 
jusqu à l’expiration du dit bail .  
 
Et d’autant que ledit sieur seigneur bailleur pour  
 

65- faciliter les tenanciers de la ditte seigneurie, n’exige  
 

le payements de ses rentes et autres revenus seigneu 



 
-riaux, que dans l hyver chaque année, en consé- 
 
-quence, désirant aussi faciliter ledit preneur dans  
 
les payements du dit loyer, il promet par ces  
 

70- présentes lui donner terme et délai annuellement 
 

jusqu’au jour ou il percevra les dittes rentes sus- 
 
mentionnés et à condition qu’il lui en fera le paye 
 
-ment au lieu de sa recette .  
 
Ne pourra ledit preneur transporter son droit au  
 

75- présent en tout ou en partie sans le consentement du  
 

sit sieur bailleur .  
 
Pour sureté de la somme due pour le loyer chaque  
 
année ledit preneur affecte et hypotheque les biens  
 
présents et avenir .  
 

80- Et quant aux cent minots de bled du pour le loyer de  
 

la premiere année, ledit sieur bailleur donne terme audit  
 
preneur jusqu’à ce jusqu’au jour ou il fera la recette 
 
de les rentes l hyver prochain ; à ce juste temps il sera tenu  
 
les livrer a la personne qui sera preposé à cet effet .  
 

85- Car ainsi à eté convenu entre les parties qui pour  
 

l’exécution des présentes ont elues domiciles en leur  
 
demeure ordinaire auxquels lieux etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au village  
 
Saint-Denis en l’etude de Me Dutalmé l’un desdits  



 
90- notaires l’an mil huit cent trois le onze octobre avant midi 
 

avant midi et ont signes apres  
 
lecture faite . / trois mots rayés sont nuls ./  
 
 
J B. Montarville 
 
Josephe Bourque 
 
Ch. Michau   ( paraphe )                Dutalmé   notaire public 
notaire public                                        ( paraphe ) 
 

1- Et à l’instant ledit Joseph Bourque 
 

a reconnu et confessé avoir en sa  
 
possession les ustencils suivantes – 
 
qu’il promet remettre en bon etat à  
 

5-  l’expiration du present bail savoir :  
 

 neuf marteaux, deux pince, une  
 
 masse, une chaine, un drap neuf et 
 
 promet en fournir un autre, et les cent 
 
 minots de bled mentionné audit bail 
 

10- et à signé lecture faite ./  
 

Josephe Bourque 
 
Ch. Michau   ( paraphe )                   Dutalmé   notaire public 
          notaire public                                 ( paraphe ) 
 
Ratification, le 28 janvier 1809       ( en marge ) 
 

1- Et le vingt huit janvier mil huit cent neuf avant midi est  
 

comparue devant les notaires publics pour la province 
 



du Bas-Canada soussigné  Marie Louise Messier dite Saint-François 
 
epouse  de Joseph Bourque dit Canique cultivateur de la paroisse 
 

5- Saint-Denis ÿ demeurant, dudit so epoux pour ce comparant 
 

duement autorisée à l’effet qui suit ; laqu’elle apres lecture du bail cy  
 
contre ecrit et des autres parts lui à eté faite par Me Dutalmé l’un  
 
desdits notaires, qu’elle à dit bien entendre et comprendre, là eu pour  
 
agreable en tout son contenu, voulant et entendant et consentant qu’il 
 

10- sorte son plein et entier effet suivant sa forme teneur l’approuvant 
 

et s’obligeant solidairement avec ledit son epoux sous les renonciations 
 
de droits à l’entiere execution dudit bail et au payement du loyer y 
 
mentionné et à l’entretenement d’icelui ; approuvant en consequence  
 
l’election de domicile y mentionnée dont et de quoi ladite comparante 
 

15-      sous l’autorité dudit son epoux   a ce requis acte  acte à elle octroyé au 
 
            bourg Saint-Denis en l etude dudit Me Dutalmé l’un des dits notaires  
 
            les jour et an que dessus et ont signés à l’exception de laditte  
 
            comparante qui ayants déclaré ne le savoir faire de ce enquis à fait 
 
            sa maque ordinaire apres lecture faite ./  
                                                                                                sa 
                                                                         Marie Louise  x  Messier 
                                                                                            marque 
            Josephe Bourque 
 
            Ge. Rolland   notaire public   ( paraphe ) 
 
                                                                            Dutalmé   notaire public 
                                                                                   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 28 février 2008 
 

 
  



 
                              
 
 
 

 
 



Le 12 novembre 1814 
Protêt et sommation à Charles Faneuf, fils, cultivateur, demeurant paroisse Saint-Denis 

par; Louis Bourdages, écuyer, notaire, résidant dans le bourg Saint-Denis, au nom et 
comme procureur de Pierre-Joseph Taschereau, écuyer, et Louis Fleuri Deschambault, 

écuyer, tous deux seigneurs de la seigneurie de Saint-Denis. 
notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-3258, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.114) 

 
 

1-         L’an mil huit cent quatorze le  
 

douzieme (blanc) jour de novembre après midi, à  
 

la requisition de Louis Bourdages ecuier notaire 
 
public demeurant dans le bourg Saint-Denis dans 
 

5-         le comté de Richelieu, au nom et comme procureur 
 

de Pierre Joseph Taschereau ecuier et Louis Fleuri 
 
Deschambault ecuier, seigneurs de la seigneurie de Saint- 
 
Denis, comme appert en leur procuration devant 
 
les notaires à Montreal, et dont Me Peter Lukin  l’un  
 

10-       d’eux à gardé minute en datte du dix huit may 
 

dernier; le notaire public pour la province du  
 
Bas-Canada, résidant au bourg Saint-Denis soussigné  
 
en présence des sieurs Louis Edouard Hubert ecuier et  
 
Pierre Paquet maître sellier tous deux de la paroisse Saint-Denis 
 

15-       sus-dit, témoins pour ce requis et appellés  
 

de présent en son etude au bourg Saint-Denis, (blanc) 
 
ou etant et parlant à Charles Faneuf fils de 
 
Claude cultivateur de la dite paroisse Saint-Denis 
 
présent aussi en ladite etude il l’aurait sommé et interpellé au dit nom, de cesser 
 

20-       et terminer immédiatement tous les ouvrages qu’il 
 

fait pour la construction d’un moulin à vent dans 



 
la troisieme concession de la dite paroisse Saint-Denis, 
 
n’ayant pas obtenu l’agrément et consentement 
 
des dits sieurs seigneurs sus-nommés, pour telle 
 

25-       batisse, qui seroit considéré par ces derniers 
 

comme une empiétation sur leurs droits. 
 
Et à défault par ledit Charles Faneuf de se  
 
conformer a la présente sommation, ledit notaire 
 
au nom dudit Louis Bourdages ecuier en la  
 

30-       qualité qu’il agit, à solemnellement protesté contre 
 

contre ledit Charles Faneuf, de tous frais  
 
dépens dommages et interests # et toutes confiscations et amendes etc. # qui en pour- 

 
roient résulter; et de tout ce qu’il peut et  
 
doit protester en cette partie. De tout ce que 
 

35-       dessus ledit notaire à dressé les présentes pour 
 

servir et valoir ce que de droit, et en auroit 
 
laissé copie au dit Charles Faneuf à ce qu’il 
 
n’en prétente cause d’ignorance ./. Aù dit lieu 
 
de Saint-Denis etude dudit Me Dutalmé  les jour 
 

40-       et an que dessus et ont signés lecture faite ./. 
 

Un renvoi en marge bon ./. 
 
L.E. Hubert  (paraphe)               Pierre Paquette 
 
                                            Dutalmé  notaire public 
                                                               (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 
 



 



Le 13 janvier 1818 
Accord et convention pour la fourniture d’une paire de moulange par;  

Joseph Pagé demeurant à Monktown dans l’état de Vermont et, 
Nicolas Choquette, cultivateur, de la paroisse Saint-Denis. 

notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-3890, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.115) 
 
 

1-         L’an mil huit cent dix huit le treizieme 
 

janvier après midi est comparû devant les  
 
notaires sousignés, Joseph Pagé demeurant 
 
à Monktown dans l’etat de Vermont, l’un des 
 

5-         Etats Unis de l Amérique, lequel s’est volontaire- 
 

ment engagé et obligé de fournir et livrer au 
 
premier de mars prochain, à Nicolas Chauquette 
 
de la paroisse Saint-Denis, cultivateur, en sa demeure 
 
une paire de moulanges de quatre pieds neuf 
 

10-       pouces, de proportion convenable à cette grandeur,  
 

faite à la regle seulement, de bonne pierre, 
 
à dire d’experts et gens à ce connoissants, et ce  
 
pour le prix et somme de neuf cent livres 
 
ancien cours que ledit Chauquette sera tenu 
 

15-       payer comme suit : trois cent livres même 
 

cours que ledit Joseph Pagé déclare avoir 
 
présentement recu dudit Chauquette dont 
 
quitte d’autant. Et les six cent livres restants 
 
ledit Nicolas Chauquette promet et sera tenu  
 

20-       les payer au dit Pagé aussitôt que les dits  



 
moulanges seront rendu et livré en sa demeure 
 
à peine etc.  
 
À ce faire etoient présents les 
 
sieurs Jean Marie Vandandéque dit Gadbois  
 

25-       de la paroisse Saint-Antoine cultivateur et Pierre  
 

Pagé chapelier de la paroisse Saint-Denis, les 
 
quels ont dits et déclarés qu’ils se rendent 
 
pleige et cautions dudit Joseph Pagé envers 
 
ledit Nicolas Chauquette pour le remboursement 
 

30-       de ladite somme de trois cent livres reçu par 
 

le dit Joseph Pagé, au cas seulement que ce  
 
dernier ne puise rendre et livrer la dite paire 
 
de moulange au temps sus expliqué; laqu’elle 
 
dite somme au dit cas les dits Vandandeque 
 

35-       et Pierre Pagé seront tenus payer et remettre 
 

au dit Chauquette a la fin du mois d’avril 
 
prochain et sans interests à peine etc.  
 
Car ainsi à eté convenu et accordé 
 
entre les parties et cautions qui pour l’exécution des 
 

40-       présentes ont elues domiciles en leurs demeures 
 

ordinaire aux quels lieux etc. promettant etc.  
 
Fait et passé au bourg Saint-Denis etude de Me 

 
Dutalmé l’un des dits notaires les jour et an que 



 
dessus, et ont les parties et ledit Jean Marie 
 

45-       Vandandeque déclaré ne savoir signer de ce enquis ont 
 

fait leurs marques ordinaire lecture faite et ledit Pierre Pagé à signé 
 
avec nous notaires après lecture faite. 
 
 
           sa                            sa                                            sa 
Joseph + Pagé       Nicolas + Chauquette       Jean Marie + Vandandeque 
       marque                   marque                                    marque 
 
                                                    Pierre Pagez 
 
L.Chicou Duvert  notaire public 
                                 (paraphe) 
 
                                                     Dutalmé  notaire public 
                                                                         (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 14 mars 1814 
Conventions entre Jacques Desnoyers, cultivateur, demeurant à Saint-Antoine dans le 

comté de Surrey et Pierre Gladu dit Sanschagrin, cultivateur, résidant paroisse  
Saint-Antoine, concernant la construction d’un moulin à vent dans la première concession 

dans la paroisse Saint-Antoine. 
notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-3090, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.114) 

 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour 
 

la province du Bas-Canada soussignés; 
 
furent présents  
 
vateur demeurant dans la paroisse Saint-Antoine 
 

5-         dans le comté de Surrey d’une part; et Pierre 
 

Gladu dit Sanschagrin aussi cultivateur demeurant 
 
dans ladite paroisse d’autre part; lesquels auroient 
 
dits et déclarés savoir, ledit Jacques Desnoyers  
 
qu’etant dans la résolution de faire batir un moulin  
 

10-       à vent sur sa terre qu’il possede actuellement en la  
 

premiere concession de la paroisse Saint-Antoine, et 
 
n’ayant pas les avances suffisantes à faire pour  
 
ladite batisse, auroit proposé au dit Pierre 
 
Gladu de lui faire le prêt d’argent qu’il pourroit  
 

15-       avoir besoin pour parachever la dite batisse, offrant 
 

de lui rembourser les sommes prétées un mois 
 
après que le moulin qui sera ainsi bati fera  
 
de bled farine. Et de sa part ledit Pierre Gladu 
 
voulant favoriser ledit Jacques Desnoyer et lui 
 



20-       aider dans laditte batisse, se seroit par ces  
 

présentes volontairement engagé à lui fournir 
 
les sommes de deniers qu’il pourra avoir besoin  
 
pour faire ledit moulin, et ce au fur et à mesure 
 
que l’ouvrage se fera; en par les parties réglant 
 

25-       leur comptes à la perféction de l’ouvrage à peine etc.  
 

et aussitôt que le compte sera reglé entre eux ledit 
 
Jacques Desnoyers sera tenu de reconnoitre l’arrêté  
 
qui en sera fait, et s’obligera alors sous l hypothêque 
 
générale d tous ses biens présents et avenir 
 

30-       lui rendre, remettre et payer la somme ainsi  
 

reglée au bout d’un mois après que ledit 
 
moulin fera farine.  
 
Car ainsi à eté convenu et accor- 
 
dé entre les parties qui pour l’exécution des présentes 
 

35-       ont elues domiciles en leurs demeures ordinaires 
 

auxquels lieux etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
fait et passé dans ladite paroisse Saint-Antoine 
 
en la demeure dudit Jacques Desnoyer l’an  
 
mil huit cent quatorze le quatorze mars 
 

40-      après midi, et ayants les dites parties déclarées 
 

ne savoir signer de ce enquis ont faits leurs 
 
marques ordinaires lecture faite ./.  

 
 



 
             sa                                      sa 
Jacques +  Desnoyers          Pierre + Gladu 
         marque                              marque 
 
 
L. Chicou Duvert  notaire public 
                                 (paraphe) 
 
                                                   Dutalmé  notaire public 
                                                                      (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



Le 15 janvier 1819 
Accord et convention à propos de la permission de construction d’un moulin à vent situé 
sur le fief et seigneurie de Saint-Denis par; Louis Bourdages, écuyer, notaire et procureur 

de Louis Fleury Deschambault, écuyer et Pierre-Joseph Taschereau, écuyer, tous deux  
coseigneurs du fief et seigneurie de Saint-Denis et, Nicolas Choquette, cultivateur 

demeurant dans la paroisse Saint-Denis. 
notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-4083, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.116) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics  
 

pour la province du Bas-Canada soussignés. 
 
Furent présents Louis Bourdages 
 
ecuier notaire demeurant au bourg Saint-Denis, 
 

5-         comme procureur de Louis Fleury Deschambault 
 

ecuier et de Pierre Joseph Taschereau ecuier tous  
 
deux co-propriétaires du fief et seigneurie Saint-Denis 
 
dur la riviere Richelieu, ainsi qu’il appert par leur procu- 
 
ration du dix huit may mil huit cent quatorze devant 
 

10-       feu Me Lukin notaire qui en aurait gardé minute 
 

d’une part; et sieur Nicolas Chauquette cultivateur 
 
de la paroisse Saint-Denis sus-dite d’autre part; disant 
 
les parties savoir; le dit Nicolas Chauquette qu’il  
 
serait actuellement poursuivi dans la Cour du Banc du  
 

15-       Roi, du district de Montreal par les dits sieurs copropri- 
 

étaires et co-seigneurs dudit fief Saint-Denis pour le dit  
 
Nicolas Chauquette avoir empiété sur le droit de  
 
banalité des dits sieurs co-seigneurs, et les avoir troublé dans 
 
la jouissance de leurs droits, en batissant un moulin  



 
20-       à vent dans la dite seigneurie, et l’avoir fait tourner 
 

et exigé mouture des grains qu’il aurait fait moudre  
 
à son dit moulin, sans avoir obtenu préalablement 
 
permission des dits sieurs co-seigneurs, et même contre 
 
leur expresse défense à lui signifié par Me Dutalmé 
 

25-       l’un des notaires soussignés; mais ledit Nicolas Chauquette 
 

voulant arrêter ledit procès, et eviter tous les frais ultérieurs de toutes 
 
de toutes poursuite et contestations sur l’érection 
 
de son dit moulin, auroit fait certaine proposition  
 
et arrangement à l’amiable au dit sieur procureur, et  
 

30-       les dites propositions ayant etés acceptées, les dites 
 

parties ont fait entr’elles les accords et conventions 
 
qui ensuivent, savoir : 
 
le dit Nicolas Chauquette promet et s’oblige de  
 
satisfaire et payer à premiere demande et requi- 
 

35-       sition du dit sieur procureur, les frais de protest, 
 

ordre, signification et honoraires à l’avocat des 
 
dits sieurs seigneurs, et tous autres frais pour ladite 
 
action, que ledit sieur procureur promet faire 
 
arrêtre avec toute diligence possible.  
 

40-       Et ledit sieur Louis Bourdages es dite qualité de  
 

procureur des dits sieurs co-seigneurs, sans autre garantie 
 
que de les faits et promesse, veut, consent et promet 



 
au dit Nicolas Chauquette ce accêptant, de faire tourner 
 
et valoir le moulin à vent qu’il aurait fait construire  
 

45-       sur la terre qu’il posséde à Saint-Denis, dans la premiere 
 

concession, tenant devant a la riviere Richelieu, derriere 
 
aux terres de la seconde concession, d’un coté au nord est 
 
Alexis Chenette père et d’autre coté au sud ouest 
 
à Etienne Migneau; pour par ledit Nicolas Chauquette 
 

50-       ses hoirs et ayants causes faire tourner ledit moulin, y 
 

moudre toutes especes de grains aux taux et moutures 
 
ordonnées par la loi, à son propre profit et avantage 
 
tant et si longuement que ledit moulin pourra  
 
exister et tourner, avec néanmoins convention expresse 
 

55-       ( et cette clause est de rigueur ) que dans le cas ou le dit 
 

moulin cesserait de tourner pendant une année et  
 
un jour, le propriétaire dudit moulin perdrait  
 
son droit et privilége de faire tourner son dit  
 
moulin, et alors ne serait tenu à aucune rente 
 

60-       ou partie de rente cy aprês mentionnée, excêpté la  
 

rente entiere qui pourrait etre due pour l’année qui 
 
précéderait l’an et jour ou ledit moulin aurait cessé 
 
de tourner; pourvu que si dans le dit an et jour  
 
il fut constaté que les ouvrages ou réparations à faire  
 

65-      au dit moulin, n’auraient pû etre parachevé dans le  



 
dit an et jour; alors le propriétaire dudit moulin  
 
pourra prendre une autre année ou partie d icelle 
 
pour achever les dites réparations, sans etre exposé  
 
à perdre son droit de faire tourner son dit moulin; 
 

70-       mais alors ledit propriétaire sera tenu payer la rente 
 

entiere pour ladite première année ou ledit moulin  
 
aurait cessé de tourner, sans que le dit Nicolas  
 
Chauquette ou les ayants causes puissent prétendre  
 
à aucune remise de partie de la rente, pour raison  
 

75-       que le dit n’aurait pas tourné toute l’année 
 

entiere. 
 
Cette présente permission et  
 
accord ainsi fait sans que ledit Nicolas Chauquette 
 
puisse prétendre le droit de prendre aucuns bois ni matériaux 
 

80-       matériaux sur les terres des censitaires de la  
 

seigneurie, ni prétendre aucun droit de banalité 
 
ni empêcher les habitants de la dite seigneurie  
 
porter leurs grains pour moudre au moulin à  
 
vent actuellement appartenant aux dits sieurs co- 
 

85-       seigneurs ou à aucun d’eux et a tous autres moulins 
 

qui pourrait être cy aprês construits dans la dite 
 
seigneurie;  en outre a la charge par ledit Nicolas  
 
Chauquette ses hoirs et ayants causes de baïller et 



 
payer par chaque année aux dits sieur seigneurs 
 

90-       leurs hoirs et ayants causes ou à leur ordre pendant  
 

tout le temps sus-dit, la quantité de vingt minots  
 
de beau bled froment, sec net loyal et marchand 
 
qu’ils seront tenus et obligés de transporter chaque 
 
année au dit bourg Saint-Denis, en l’endroit indiqué  
 

95-       par les dits sieurs co-seigneurs ou leur agent au  
 

jour et fête de la Saint-Michel chaque année, à  
 
commencer le premier payement a la Saint-Michel 
 
prochaine, et ainsi continuer chaque année 
 
suivante jusqu à l’expiration des présentes à peine  
 

100-     etc. et en outre promet ledit Nicolas Chauquette 
 

bailler payer et livrer aux dits sieurs co-seigneurs ou  
 
leur agent à premiere demande deux minots de bled 
 
aussi froment pour le temps que ledit moulin à cy  
 
devant tourné jusqu'a présent à peine etc. A la sureté 
 

105-     a la sureté et garantie de la dite rente annuelle 
 

ledit Nicolas Chauquette à affêcté obligé et hypothêqué  
 
généralement tous les biens présents et avenir et spéciale- 
 
ment ledit moulin sus mentionné qui demeurera 
 
par préférence et privilege hypothêqué, une obliga- 
 

110-     tion ne dérogeant à l’autre. 
 

Promet et s’oblige ledit Nicolas Chauquette fournir 



 
à ses frais aux dits sieurs co-seigneurs à premiere requisition 
 
une expedition des présentes en due forme à peine etc.  
 
Car ainsi etc. et pour l’exêcution des présentes et dépen- 
 

115-     dances les parties ont elues domicile irrévocable en la 
 

dite paroisse Saint-Denis, auquel lieux etc promettant 
 
etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au 
 
bourg Saint-Denis en l’etude de Me Dutalmé  l’un des  
 
dits notaires l’an mil huit cent dix neuf le quinzieme 
 

120-     janvier après midi, et ont signés excepté ledit 
 

Chauquette qui ayant déclaré ne le savoir faire 
 
de ce enquis à fait sa marque ordinaire lecture 
 
faite ./.  
 
             sa 
Nicolas x  Chauquette                                  Ls. Bourdages  (paraphe) 
         marque                                                                  procureur       
 
L. Chicou Duvert  notaire public 
                                 (paraphe)     
 
                                                              Dutalmé  notaire public 
                                                                                  (paraphe)     
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 17 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec                     
 
                                                         
 
 

 



Le 16 avril 1811 
Marché d’ouvrage de maçonnerie pour la construction d’un moulin à vent 

sur une terre dans la paroisse Saint-Denis entre Michel Martin, maître maçon 
et Pierre Mondor, maître charpentier.  

notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-2573, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.113) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics pour la  
 

province du Bas Canada soussignés . 
 
Fut présent Michel Martin  
 
maitre maçon demeurant dans la paroisse Saint-Denis 
 

5- dans le comté de Richelieu, lequel à reconnu et recon 
 

nait avoir fait marché et promet à Pierre Mondor  
 
maitre charpentier demeurant, aussi dans laditte paroisse  
 
Saint-Denis, à ce présent et accéptant de faire et parfaire 
 
tous les ouvrages de maçonnerie necessaire pour la  
 

10- construction d’un moulin à vent, sur un lopin de terre 
 

appartenant audit Mondor situé en laditte paroisse,  
 
de dix huit pieds de diamêtre , et de vingt quatre  
 
à vingt cinq pieds de hauteur d’une pierre à l’autre  
 
conformément au plan et dessein que ledit Mondor 
 

15- fournira audit Michel Martin, auquel il promet 
 

et sera tenu fournir livrer et rendre sur la place 
 
toutes pierres de maçonnes, platins, garnis, mortier 
 
echaffaudages et autres materiaux requis et necessaire 
 
pour laditte construction ; en par ledit Michel Martin  



 
20- faire et parfaire tous les dits ouvrages bien et duement 
 

au dire d’ouvriers et gens à ce connoissants, et livrer le  
 
tout audit Mondor au premier jour du mois d’aoust 
 
prochain pour tout délai à peine etc.  
 
Ce marché fait moyennant le  
 

25- prix et somme de huit cent cinquante livres ancien  
 

cours ou shellings de vingt coppres pour tous lesdits  
 
ouvrages de maconnerie cy dessus, que ledit Pierre 
 
Mondor promet et s’oblige bien et duement bailler 
 
payer et livrer audit Michel Martin, au fur et  
 

30- à mesure que l’ouvrage avancera et se fera ; et  
 

le parfait payement lorsque les dits ouvrages seront faite 
 
seront faite et parfaite bien et duement comme  
 
dit est, sans aucunes autres obligations de la part 
 
dudit Mondor, à peine etc. Car ainsi à eté convenu 
 

35- et accordé entre les parties qui pour l’exécution des  
 

présentes ont elues domiciles en leur demeures 
 
ordinaires auxquels lieux etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. nonobstant etc. faite et passé au bourg  
 
Saint-Denis etude de Me  Dutalmé l’un des dits notaires 
 

40- l’an mil huit cent onze le seize avril après midi  
 

et ont signés excepté ledit Martin qui ayant  



 
déclaré ne le savoir faire de ce enquis à fait sa  
 
marque ordinaire lecture faite ./  
 
               
                  sa 
      Michel + Martin              Pre. Mondor  
              marque 
 

                             Gamelin Gaucher                             Dutalmé   ( notaire public ) 
notaire public   ( paraphe )                      ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 28 février 2008 

                           
 
 

 
 



Le 16 septembre 1815 
Marché de construction d’un moulin à vent dans la paroisse de Saint-Denis 

entre Étienne Migneault, cultivateur de la paroisse de Saint-Denis et Alexis Chenette, 
cultivateur, de la paroisse de Saint-Denis . 

notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-3353, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.114) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics pour la  
 

province du Bas-Canada soussignés; 
 
fut présent sieur Etienne  
 
Migneault cultivateur demeurant dans la paroisse Saint-Denis 
 

5- dans le comté de Richelieu, lequel reconnoit avoir fait 
 

marché, et promet par ces présentes au sieur Alexis Chenette 
 
pere aussi cultivateur demeurant dans ladite paroisse Saint- 
 
Denis, à ce présent et accéptant, de lui faire et parfaire,  
 
ou lui faire faire et parfaire bien et duement au dire  
 

10-      d’ouvriers, experts et gens à ce connoissants, tous et chacuns les  
 
            ouvrages de maçonnerie, charpenterie, couverture, menuiserie, 
 
            vitrerie, ferrures et autres qu’il convient faire pour la cons- 
 
            -truction entiere et parfaite d’un moulin à vent, sur la terre 
 
            qu’occupe présentement ledit Alexis Chenette et dans l’endroit 
 
15- qu’il indiquera à cet effet, lequel sera fait pareil et semblable 
 

aux moulins du nommé Sanschagrin dans la paroisse Saint- 
 
Antoine, que ledit sieur Migneault sera obligé de prendre pour 
 
modele ; tant pour le corps du batiment que pour tous les  
 
mouvements nécessaires dans l’intérieur et au dehors dudit  



 
20- moulin ; et à cette fin fournira tous les materiaux nécessaires, 
 

en sorte qu’il soit en bon etat, tournant, roulant, moulant,  
 
travaillant et faisant de grains farine, le premier jour du  
 
mois d’aoust prochain pour tout délai, lequel jour il 
 
sera tenu le livrer audit sieur Chenette fait et parfait bien  
 

25- et duement comme il appartient, sous bonne visite de  
 

gens à ce connoissants comme dit est, à peine de tous  
 
frais, depens, dommages et interests . À eté convenu entre 
 
les parties que ledit sieur Migneault pourra prendre sur la terre dudit 
 
sur la terre dudit sieur Chenette autant de pierre qu’il  
 

30- en trouvera de propre et convenable a la batisse dudit  
 

moulin sans être tenu à aucuns payements à cet egard, 
 
et laissera sur la place / lorsque la batisse sera achevée / 
 
tous les bois, pierres et autres qui seront de trop, ou qui  
 
auront servi à échafauder ou autrement à peine aussi etc.  
 

35- Sera tenu en outre ledit sieur Migneault et 
 

cette clause de rigueur, fournir à ses frais les pierres pour  
 
faire les meules audit moulin, l’une ou qu’elles sera faite avec 
 
de la pierre d’Europe et l’autre de pierre de ce pays à peine etc.  
 
Le présent marché et conventions fait moyen 
 

40- -nant la somme de cinq mille livres ancien cours, sur et en déduction  
 

de laqu’elle ledit sieur Migneault confesse et déclare que ledit sieur Chenette 



 
lui à cy devant payé celle de trois mille livres même cours dont  
 
quittance d’autant ; et le surplus ledit sieur Chenette promet et s’oblige 
 
de le payer et livrer audit sieur Migneault incontinent après la perfec- 
 

45- -tion des dits ouvrages sus-mentionnés, et qu’ils auront eté reçus et  
 

visités à peine de tous depens, dommages et interets . Car ainsi à eté 
 
convenu et accordé entre les parties qui pour l’exécution des présentes 
 
ont elues domiciles en leurs demeures ordinaires aux quels lieux etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. respectivement etc. chacun en droit soi 
 

50-     etc. nonobstant etc. fait et passé au bourg Saint-Denis etude de Me  

 

                 Dutalmé l’un des dits notaires l’an mil huit cent quinze le seizieme 
 
            septembre après midi, et ont signés excepté ledit sieur Alexis Chenette 
 
            qui ayant declaré ne le savoir faire de ce enquis à fait sa marque 
 
            ordinaire lecture faite ./.  
                                                                   Etienne Migneault 
                       sa 
            Alexis +  Chenette 
                   marque 
 
            L. Chicou Duvert   notaire public            Dutalmé   notaire public 
                                 ( paraphe )                                 ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 1er mars 2008 
Association des Moulins du Québec 
 

                 



Le 18 septembre 1817 
Marché pour la construction d’un moulin à vent entre 

 Benjamin Richer dit Laflèche, maître menuisier de la paroisse Saint-Denis 
et Florentin Vigeau, cultivateur de la paroisse Saint-Denis . Quittance, le 7 septembre 1818 

notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-3814, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.115) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics pour la  
 

province du Bas Canada soussignés . 
 
Furent présents Benjamin Richer 
 
dit Lafleche maître menuisier, et Florentin Vigeau cultivateur 
 

5- demeurant tous deux dans la paroisse Saint-Denis dans le comté 
 

de Richelieu disant , savoir ledit Benjamin Richer qu’il  
 
s’engage et promet  faire et parfaire à dire d’experts et gens 
 
à ce connoissants pour le profit avantage et benefice dudit  
 
Florentin Vigeau, tous et chacuns les ouvrages de charpenterie 
 

10- et menuiserie convenable et nécessaire pour un moulin à vent 
 

que ledit Florentin Vigeau se propose de batir sur sa terre sise 
 
dans la troisieme concession de laditte paroisse Saint-Denis, et faire  
 
et parachever tous les mouvements et ustencils interieur et exté 
 
rieur propre et nécessaire pour faire tourner ledit moulin, 
 

15- placer le tout dans la tour en pierre que ledit Florentin Vigeau  
 

fera faire à ses propres frais .  
 
Sera tenu ledit Benjamin Richer ainsi  
 
qu’il le promet faire et parfaire aussi à dire d’experts, 
 
les meules ou moulanges necessaire et de proportion conve 



 
20- nable pour ledit moulin, fournir à cet effet les pierres 
 

et autres choses à ce necessaire, de maniere que les dites  
 
meules ou moulanges seront entierement faites aux frais et  
 
dépens dudit Benjamin Richer, qui sera tenu repondre que  
 
les dites meules ou moulanges seront bonnes et propres à  
 

25- faire de la meilleure farine # avec laquelle l’on puisse faire 
de bon pain, comme celle qui sont des moulanges du moulin 
du sieur Augustin Marchesseau #  à peine etc.  
 
Promet et s’oblige en outre ledit Benja 
 
-min Richer couvrir en bardeaux la calotte dudit moulin 
 
et finit la charpente, menuiserie et mouvements 
 
de maniere à ce que le tout soit pareil et semblable 
 

30- au moulin à vent dudit sieur Augustin Marchesseau que  
 

les comparants prennent et choisissent pour modele .  
 
De sa part ledit Florentin Vigeau sera  
 
tenu ainsi qu’il le promet fournir audit Richer tous les bois 
 
les bois tant pour charpente, couverture, menuiserie 
 

35- que pour les mouvements, le tout de la qualité 
 

quantité, et proportion qui seront indiqué par le  
 
devis que ledit Richer lui en donnera, lequel  
 
bois sera livrable sur la place assez à temps 
 
pour que ledit moulin soit en etat de faire 
 

40- farine, et livré par ledit Richer audit Vigeau 



 
entre a et quinzieme jour du mois d’aoust 
 
prochain pour tout délai à peine etc. ; bien enten 
 
-du toutesfois que la ferure nécessaire audit moulin 
 
sera fourni par ledit Florentin Vigeau lorsqu’il  
 

45- en sera requis à peine aussi etc.  
 

Ses présentes conventions faite en  
 
outre moyeenant le prix et somme de trois mille 
 
livres ancien cours que ledit Vigeau sera tenu payer  
 
baïller et livrer audit Richer comme suit, deux mille 
 

50- livres à la demande er requisition, et les autres mille 
 

livres dans le courant du mois de juillet de l’année 
 
que l’on comptera mil huit cent dix neuf pour tout  
 
délai et sans interests ; enfin sera tenu ledit Florentin  
 
Vigeau nourrir convenablement ledit Benjamin 
 

55- Richer et les hommes qui lui aideront dans la  
 

batisse dudit moulin, excepté pendant le tems que  
 
les meules ou moulanges se feront seulement , mais 
 
seront encore nourris tous le temps qu’il employeront 
 
à poser dans la tour, les dites meules ou moulanges . 
 

60- Car ainsi à eté convenu et accordé  
 

entre les parties qui pour l’exécution des présentes ont elues 
 
ont elues domicile n leurs demeures ordinaire 



 
dans laditte paroisse Saint-Denis, auxquels lieux etc.  
 
promettant etc. s obligeant etc. etc. renonçant etc.  
 

65- nonobstant etc. fait et passé au bourg Saint-Denis 
 

en l’etude de Me Dutalmé l’un des dits notaires 
 
l’an mil huit cent dix sept le dix huitieme jour  
 
de septembre après midi, et ayants les parties  
 
déclarés ne savoir signer de ce enquis obt faits 
 

70- leur marques ordinaire lecture faite ./  
 
                           sa                                       sa 
            Florentin +  Vigeau          Benjamin + Richer 
                       marque                              marque 
 
            L. Chicou Duvert   notaire public 
                                  ( paraphe ) 
 
                                                   Dutalmé   notaire public 
                                                         ( paraphe ) 
 
            Quittance, l e 7 septembre 1818 
 
1- Et le sept septembre mil huit cent dix huit avant  
 

midi sont comparûs devant les notaires publics soussignés 
 
les sieurs Benjamin Richer et Florentin Vigeau nommés tous 
 
deux dans l’acte cy dessus ecrit et des autres parts,  
 

5- lesquels ont dits et déclarés, savoir, ledit Benjamin  
 

Richer avoir eu et reçeu tout présentement et avant  
 
les présentes, dudit Florentin Vigeau la somme de trois  
 
mille livres ancien cours, pour tous les ouvrages mentionnées 



 
dans le marché et conventions cy dessus et des autres parts 
 

10- dont il est content et satisfait, et par les mêmes présentes 
 

le quitte a déchargé bien valablement ainsi que tous autres 
 
du passé à l’avenir dont quittance générale finalle et entiere . 
 
Et de la part ledit Florentin Vigeau à  
 
dit et déclaré etre content et satisfait de tous les ouvrages 
 

15- mentionnés dans ledit acte, en quitte et décharge valable 
 

ment ledut Benjamin Richer, et recoit ledit moulin pour 
 
son propre compte des ce jourd hui , sans pouvoir rien 
 
répêter ni reclamer à ce sujet contre ledit Benjamin Richer qui en  
 
demeure valablement déchargé des ce jourd hui . 
 

20- Dont acte requis et octroyé au bourg Saint-Denis en l etude de Me Dutalmé 
 

l’un des dits notaires soussignés les jour et an que dessus, et ayants déclarés 
 
ne savoir signer de ce enquis ont fait leurs marques ordinaire lecture faite . 
 
               sa                                           sa 
Florentin + Vigeau                      Benj. + Richer 
           marque                                  marque 
 
L. Chicou Duvert   notaire public 
                     ( paraphe ) 
                                                       Dutalmé   notaire public 
                                                             ( paraphe  
Paléographie Jules Guérard, le 29 février 2008 

 



Le 22 avril 1816 
Marché pour la ferrure d’un moulin à vent entre Jean-Baptiste Masse,  

marchand du bourg Saint-Denis et Jean-Baptiste Brazeau, maître forgeron,  
de la paroisse Saint-Antoine dans le comté de Surrey .  

notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-3504, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.115) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics pour la  
 

province du Bas-Canada soussignés .  
 
Furent présents le sieur 
 
Jean Baptiste Masse marchand demeurant dans le  
 

5- bourg Saint-Denis dans le comté de Richelieu d’une part ;  
 

et le sieur Jean Baptiste Brazeau maître forgeron demeu- 
 
-rant dans la paroisse Saint-Antoine dans le comté de Surrey 
 
d’autre part ; lesquels ont dits et déclarés savoir le  
 
sieur Mâsse, qu étant dans la résolution de batir un  
 

10- moulin à vent, auroit preposé audit sieur Brazeau  
 

d’en entreprendre toute la ferure, ce que ce dernier auroit  
 
volontairement accépté, comme suit : qu’il fournira tout  
 
le fer necessaire, qu’il s’oblige de travailler suivant les  
 
modeles que le charpentier lui fournira chaque fois  
 

15- qu’il en sera requis, pourvu qu’il n’entre pas plus de  
 

ferme que dans les moulins au de Marchesseau ou  
 
Sanschagrin, excépté que la fourche aura trois pouces 
 
de diamêtre, mesure anglaise, et qu’il livrera en sus 
 
six marteaux semblable à ceux des dits Marches 



 
20- seau ou Sanschagrin, et que la masse sera  
 

plus fonte que celles de ses derniers, et qu’enfin 
 
il fournira la nille de fonte conformement au  
 
modele qu’il en recevra ; s’obligeant de rasserer et  
 
resuer tous les marteaux chaque fois que l’emmmoulangeur 
 

25- l’emmoulangeur le requerera et qu’il en aura 
 

besoin pour livrer les moulanges en bon etat,  
 
et à cette epoque les racommoder de nouveau pour  
 
les livrer au meunier à une fois seulement ; bien  
 
entendu que ledit sieur Brazeau sera tenu fournir 
 

30- la ferure necessaire au dit moulin ; a la demande  
 

et besoin de l’ouvrier que le sieur Masse emploira . 
 
Sont convenus les parties que dans  
 
le cas ou il seroit necessaire de faire quelques  
 
ouvrages d’augmentation ou d’en diminuer ou  
 

35- retoucher quelqu’un, qui ne seroient pas conformes  
 

à ceux des autres moulins de Marchesseau ou Sans- 
 
-chagrin, que dans le cas les dits sieurs Masse et Brazeau  
 
se tiendront compte du surplus ou du moins desdits  
 
ouvrages, par estimation qu’ils feront entr’eux ou  
 

40- qu’ils feront faire par des ouvriers .  
 

Et de sa part ledit sieur Masse  



 
prmet payer audit sieur Brazeau pour tout 
 
l’ouvrage à faire dans le dit moulin en sa ___  
 
-té, une somme de neuf cent livres ancien cours,  
 

45- payable à la livraison de l’ouvrage, comme suit  
 

quatre cent livres en marchandises seches ou liquides 
 
et les cinq cent livres en argent ayants cours à peine etc.  
 
Et pour l’exécution des présentes les parties ont  
 
elues domiciles en leurs demeure ordinaires 
 

50- aux quels lieux etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

renonçant etc. fait et passé au bourg Saint-Denis 
 
etude de Me Dutalmé l’un des dits notaires l’an  
 
mil huit cent seize le vingt deux avril après  
 
midi et ont signés excepté ledit Brazeau  
 

55- qui ayant déclaré ne le savoir faire de ce  
 

enquis à fait sa marque ordinaire lecture  
 
faute ./.                        Bte. Masse   ( paraphe ) 
 
               sa 
Jean Bte. + Brazeau 
           marque 
 
L. Chicou Duvert   notaire public               Dutalmé   notaire public 
                     ( paraphe )                                     ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 29 février 2008 

 



Le 23 avril 1816 
Marché pour la charpente d’un moulin à vent entre Jean-Baptiste Masse, marchand, 

du bourg Saint-Denis dans le comté de Richelieu et Louis Lafontaine 
dit Bienvenu, maître charpentier de la paroisse Saint-Antoine dans le comté de Surrey 

notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-3506, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.115) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics pour la  
 

province du Bas Canada soussignés .  
 
Furent présents le sieur Jean Baptiste Masse 
 
marchand demeurant dans le bourg Saint-Denis dans le 
 

5- comté de Richelieu, d’une part ; et sieur Louis Lafontaine 
 

dit Bienvenu maître forgeron demeurant dans la paroisse 
 
Saint-Antoine dans le comté de Surrey d’autre part ; disant les  
 
parties savoir , le sieur Masse, qui tant dans la résolution  
 
de batir un moulin à vent dans la paroisse Saint-Denis sur la  
 

10- terre du nommé Michel Martin, auroit proposé au  
 

dit sieur Louis Fontaine d’en entreprendre toute la charpenterie 
 
menuiserie et faire touts les mouvements nécessaire audit  
 
moulin, ce que ce dernier se serait volontairement obligé  
 
à ses frais et en faire aux conditions cy après savoir, qu’il fera toute la  
 

15- charpente et menuiserie nécessaire audit moulin, comme aussi 
 

touts les mouvements convenable, avec la couverture du dit moulin  
 
la planche et bardeaux, enfin fait fini et parachevé comme et  
 
semblable au moulin du sieur Augustin Marchesseau, du toutes  
 
fois par ledit sieur Masse fournissent audit Louis Fontaine tous les  



 
20- materiaux utiles et nécessaires aux dits ouvrages cy dessus, qui  
 

seront entierement fait et achevé et livré au dit sieur Masse 
 
dans les derniers jour du mois d’aoust prochain pour tout 
 
délai à peine etc.  
 
Sera tenu ledit sieur Louis Fontaine faire  
 

25- la moulange dudit moulin de la même grandeur et epaisseur 
 

que celle du moulin dudit sieur Marchesseau, et qu’il la remplira 
 
entierement de pierre et de plâtre que le sieur Masse lui fournira 
 
à cet effet, et qu’enfin il l’ambrissera le guive avec les bardeaux   
 
ou planches qui lui seront fournies par le sieur Masse . 
 

30- Sont convenus les parties que ledit sieur Louis Fontaine 
 

sera tenu fournir au forgeron / ‘’ obligé de faire la ferrure 
 
dudit moulin ‘’/ tous les modeles des ouvrages qu Il aura  
 
besoin en fer, afin que tout son ouvrage à lui  
 
même soit bon, et qu’il puisse a la fin livrer un  
 

35- bon moulin, faisant bonne farine semblable à celui 
 

dudit sieur Marchesseau, à peine d’en repondre 
 
en son propre et privé nom . # sera tenu ledit sieur Fontaine 
rendre tous les ouvrages qu’il fera chez lui sur la place dudit 
moulin à ses propres frais à peine etc. #  
 
Et de sa part  ledit sieur Masse sera  
 
tenu baïller et payer audit sieur Louis Fontaine pour touts 
 

40- les ouvrages de charpente, menuiserie, mouvements et moulange 



 
comme expliqué cy dessus, une somme de deux mille huit  
 
cent livres ancien cours, payable comme suit : quatre cent  
 
livres en quatre mois consécutifs ; a raison de cent livres  
 
même cours par chaque mois ; et les deux mille quatre  
 

45- cent livres restants, à l’expiration et livraison de tout les  
 

cy dessus, à commencer le premier payment dans le  
 
cours du mois de may prochain et continuer ainsi chaque  
 
mois suivant jusqu’au complément des dits quatre cent livres 
 
susdits à peine etc.  
 

50- Et pour l’exécution des présentes les  
 

parties ont elues domiciles en leurs demeures ordinaire 
 
duquel lieux etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant 
 
etc. fait et passé au bourg Saint-Denis etude de Me  
 
Dutalmé l’un des dits notaires soussignés l’an mil  
 

55- huit cent seize le vingt trois avril après midi et  
 

ont signés excepté le sieur Louis Fontaine qui ayant  
 
déclaré ne le savoir faire de ce enquis à fait sa  
 
marque ordinaire après lecture faite ./ un revois  
 
bon ./ et deux mots rayés ./ 

                                       sa                         Bte. Masse   ( paraphe )    
Louis + Fontaine 
     marque 
L. Chicou Duvert   notaire public      Dutalmé   notaire public 
                     ( paraphe )                            ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 29 février 2008 



 



Le 26 mars 1814 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé dans la paroisse Saint-Antoine 

par François de Laperrière, écuyer et seigneur de Saint-Antoine , comté de Surrey, 
demeurant à Montréal, à Romain Cotté, demeurant dans la paroisse Saint-Antoine . 

notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-3103, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.114) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics pour 
 

la province du Bas-Canada soussignés . 
 
Fut présent François de la  
 
Perrière ecuier seigneur de Saint-Antoine sur la riviere 
 

5- Richelieu dans le comté de Surray et autres lieux demeu 
 

-rants dans la ville de Montreal, de present en la paroisse 
 
Saint-Antoine ; lequel à confessé et déclaré avoir fait  
 
bail à loyer pour le temps et espace de trois  
 
années finies et revolues à compter de la Saint-Michel 
 

10- dernière et promet durant ledit temps garantir  
 

et faire jouir au sieur Romain Cotté  ( blanc ) 
 
demeurant dans la paroisse Saint-Antoine  ( blanc ) 
 
à ce présent et acéptant preneur pour lui, un  
 
moulin à vent bati sur un enplacement appartenant  
 

15- audit sieur baïlleur situé dans ladite paroisse Saint-Antoine 
 

sur une terre appartenant au nommé Bernard Dumas 
 
que le preneur. à dit bien savoir et connoitre, ensemble la  
 
maison et autres batiments construits sur ledit emplace 
 
-ment, le tout etant en bon etat, en est content et satis 



 
20- -fait l’ayant vu et visité . 
 

Sont convenus les parties que ledit  
 
preneur n’aura la jouissance dudit moulin qu’au  
 
préalable il n’ait eté fait une juste prisée et estima 
 
-tion de tous et chacuns les ustencils d’icelui par gens  
 

25- experts dont ils conviendront, pour par le preneur 
 

les rendre en même etat à l’expiration du présent bail,  
 
dont alors sera fait aussi prisée et estimation ; et  
 
au cas que la dite prisée se trouve etre plus ou moindre 
 
que la premiere, les parties s’en payeront l’un à  
 

30- l’autre la différence .  
 

Le présent bail fait aux conditions 
 
sus-dites et en outre que le preneur tiendra un  
 
compte exacte audit sieur baïlleur de la moitié de  
 
de toutes les moutures qui seront gagnées dans le dit moulin 
 

35- dans ledit moulin pendant ledit temps, et de les  
 

transporter au fur et à mesure qu’elles seront gagnées 
 
dans Saint-Denis ou Saint-Antoine, et là les livrer aux  
 
personnes qui seront préposés à cet effet par le  
 
dit sieur baïlleur, et en retirer d’elles des recus de la  
 

40- quantité ainsi livrés .  
 

Sera tenu ledit preneur fournir à  



 
ses frais la moitié de l huille et draps de bonnes  
 
toille du pays qui seront necessaires pour entretenir 
 
en bon ordre ledit moulin, faire aussi à ses propres  
 

45- frais durant le temps dudit bail les fusée necessaires 
 

les réparer, rechausser le rouet, entretenir en bon  
 
ordre le moulange avec précaution et ménagement 
 
sans trop le diminuer, prendre à cette fin un bon  
 
ouvrier s’il est necessaire tout pour le travailer que 
 

50- pour le réparer ou toutes autres ouvrages à y faire ;  
 

réparer à moitié les vergues, les entretenir de verrons 
 
larges et unis pour ménager les draps, se pourvoir  
 
de bon bois sec pour renouveller et reccomoder les  
 
fuseaux et àluchons ou autres ouvrages ; de faire et  
 

55- entretenir la bariere qui conduit au moulin en bon  
 

etat à ses frais, de même que tous autres travaux qui  
 
pourroient etre demandés par les voisins .  
 
Sont convenus les parties que les  
 
réparations ou il sera necessaire de mettre du fer, 
 

60- seront faites en commun jusqu'à concurrence de la  
 

somme de dix livres, ancien cours, et lorsque telles  
 
réparations exigeront du fer pour plus que cette somme 
 
de dix livres alors elles seront faites pour le compte 



 
particulier du dit  sieur baïlleur .  
 

65-      Sera tenu ledit preneur ainsi qu’il  
 
le promet et s’y oblige par ces présentes faire tourner  
 

            ledit moulin avec autant d’interest que s il lui appar 
 

-tenait seul, sans négligence ni perte de temps, etre vigilant 
 
vigilant et prudent, d’avoir s’il est besoin un  
 

70-      aide dans les saisons dures, afin de bien profiter  
 
des ventes ; donner la préférence aux tenanciers de  
 
Saint-Antoine pour moudre leurs grains au meilleur de  
 
sa connoissance, sans pouvoir exiger d’eux une  
 
plus forte mouture qu’il est d’usage en cette province 
 

75- et généralement faire tout ce qu’un bon et fidel  
 

meunier doit et cet obligé, sans pouvoir céder son  
 
droit au présent bail en tout ou partie, sans  
 
d’exprès consentement dudit sieur baïlleur, qui par ces  
 
mêmes présentes de reserve la préférence de faire  
 

80- moudre les grains dont il auara besoin avant toutes  
 

autres personnes, ce que ledit preneur promet  
 
faire chaque fois qu’il en sera requis .  
 
Et d’autant que le prerneur aura  
 
son logement dans la maison batie sur l emplace  
 

85- -ment sus désigné, et jouira aussi des batiments y  



 
construits, il promet et s’oblige en conséquence avoir  
 
un soin particulier du tout, l’entretenir en bon etat  
 
de toutes menues réparations afin de le rendre de  
 
même à l’expiration du présent bail, lequel pourra  
 

90- etre continué pour un espace de temps plus long  
 

si les parties sont contentes l’une de l’autre en se  
 
prévenant mutuellement trois mois d’avance ;  
 
comme aussi pourront si bon leur semble de dépar 
 
-tir dudit bail au bout de chaque année si elles  
 

95- ont quelques bonnes raisons de la faire, en se préve 
 

-nant comme dit est ; et dans le cas ou ledit sieur  
 
baïlleur auroit quelques raisons particulieres 
 
de mécontentement contre ledit preneur, dans ce  
 
cas il lui sera loisible de terminer le bail en  
 

100- prévenant le preneur huit jours d’avance  
 

seulement, car tel est leur conventions particulières 
 
et à l’instant ledit preneur à declare avoir reçu  
 
du dit baïlleur pour l’usage dudit moulin  
 
huit draps estimes quanrente cinq livres, cinq marteaux 
 

105- une pince, deux frettes, une masse, un demi minot  
 

une mouture et un tuyau de cinq feuilles que ledit  
 
preneur sera tenu rendre avec les autres ustencils 



 
sus-mentionnées en bon etat .  
 
Car ainsi à eté convenu entre les parties qui  
 

110- pour l’exécution des présentes ont elues domiciles  
 

en leurs demeures ordinaires auxquels lieux etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. nonobstant  
 
etc. fait et passé dans la paroisse Saint-Antoine en  
 
la maison du moulin, l’an mil huit cent quatorze 
 

115- le vingt six mars avant midi, et ont signés  
 

excepté le preneur qui ayant déclaré ne le  
 
savoir faire de ce enquis à fait sa marque  
 
ordinaire lecture faite ./.  
 
             sa 
Romain + Cotté                           Frs. Delaperière 
 
L. Chicou Duvert  notaire public              Dutalmé   notaire public 
                     ( paraphe )                                   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 1er mars 2008 



Le 26 octobre 1820 
Accord et convention à propos de la permission de construction d’un moulin à vent situé 
sur le fief et seigneurie de Saint-Denis par; Louis Bourdages, écuyer, notaire et procureur 
de Louis Fleury Deschambault, écuyer et Pierre-Joseph Taschereau, écuyer, tous deux 
coseigneurs du fief et seigneurie de Saint-Denis et, Louis Gadbois, maître forgeron, 

demeurant dans la paroisse Saint-Denis. 
notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-4562, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.116) 

 
 

1-         L’an mil huit cent vingt le vingt sixieme 
 

jour d’octobre avant midi sont comparus 
 
devant les notaires publics pour la province du 
 
Bas-Canada soussignés, Louis Bourdages ecuier 
 

5-         notaire demeurant dans le bourg Saint-Denis dans  
 

le comté de Richelieu, comme procureur de Louis 
 
Fleury Deschambault ecuier et de l’Honôrable  
 
Pierre Joseph Taschereau, tous deux co-propriétaires 
 
du fief et seigneurie Saint-Denis dans ledit comté ainsi  
 

10-       qu’il appert par leur procuration du dix huit may  
 

de l’année mil huit cent quatorze devant feu Maitre 
 
Lukin notaire à Montreal qui en auroit gardé minute 
 
d’une part; et Louis Gadbois maître forgeron demeurant 
 
dans la paroisse et seigneurie Saint-Denis sus-dite d’autre 
 

15-       part; disant les parties savoir ledit Louis Gadbois 
 

que pour eviter toutes poursuites que les dits sieurs copropri- 
 
étaires et co-seigneurs dudit fief Saint-Denis, pourroient  
 
faire contre lui, pour avoir empiété sur le droit 
 
de banalité des dits sieurs seigneurs, et les avoir trouble 
 

20-       dans la jouissance de leurs droits en batissant un  



 
moulin à vent dans ladite seigneurie Saint-Denis, sans 
 
avoir préalablement obtenu la permission des dits sieurs  
 
co-seigneurs; aurait fait certaines propositions et  
 
arrangements à l’amiable au dit sieur procureur; et  
 

25-       les dites propositions ayant eté accêptées, les parties  
 

ont fait entr’elles les accords et conventions qui 
 
ensuivent, savoir : ledit sieur 
 
ledit sieur Louis Bourdages es dite qualité de pro- 
 
cureur desdits sieurs co-seigneurs, sans autre garantie 
 

30-       que de les faits et promesses, veut, consent et permet 
 

au dit Louis Gadbois ce accêptant de faire tourner et valoir 
 
le moulin à vent qu’il aurait fait construire dans la  
 
troisieme concession de la dite paroisse et seigneurie Saint-Denis 
 
sur un lopin de terre qu’il aurait acquis de feu Paul  
 

35-       Morisseau et faisant partie de la terre de ce dernier; 
 

ÿ moudre toutes especes de grains aux taux et moutures 
 
ordonnées par la loi, à son profit et avantage tant et  
 
si longuement que ledit moulin pourra exister et tourner 
 
avec néanmoins convention expresse ( et cette clause est 
 

40-       de rigueur) que dans le cas ou ledit moulin cesserait  
 

de tourner pendant un an et jour, le propriétaire dudit 
 
moulin perdrait son droit et privilege de faire tourner le  
 
dit moulin, et alors ne serait tenu à aucune rente ou 
 
partie de rente cy après mentionneé, excêpté la rente entiere 



 
45-       qui pourrait être due pour l’année qui précédérait l’an et  
 

jour ou ledit moulin aurait cêssé de tourner; pourvu 
 
que si dans ledit an et jour, il fût constaté que les  
 
ouvrages ou réparations à faire au dit moulin, n’auroient 
 
pû être parachevé dans ledit an et jour, alors le propri- 
 

50-       étaire dudit moulin pourra prendre une autre année  
 

ou partie d’icelle pour achever les dites réparations, sans  
 
etre exposé à perdre son droit de faire tourner son dit  
 
moulin; mais alors ledit propriétaire, sera tenu de  
 
payer la rente entiere pour la dite premiere année  
 

55-       ou ledit moulin aurait cêssé de tourner, sans que ledit  
 

propriétaire dudit moulin puisse prétendre à aucune remise 
 
remise de partie de la rente, pour raison que son  
 
dit moulin n’aurait pas tourné l’année entiere. 
 
Cette présente permission et  
 

60-       accord ainsi fait sans que ledit Louis Gadbois puisse 
 

prétendre avoir le droit de prendre aucuns bois ni  
 
materiaux sur les terres des censitaires de la dite seigneu- 
 
rie, ni prétendre aucuns droit de banalité, ni  
 
empêcher les habitants de la dite seigneurie de porter 
 

65-       leur grains pour moudre au moulin à vent actuellement 
 

appartenant aux dits sieurs co-seigneurs, à aucun d’eux et  
 
à tous autres moulins qui pourroient être cy après  
 
construits dans la dite seigneurie : et en outre à la charge 



 
par ledit Louis Gadbois ainsi qu’il le promet et s’y 
 

70-       oblige par ces présentes pour lui ses hoirs et ayants  
 

causes, de baïller et payer par chaque année aux  
 
dits sieurs seigneurs leurs hoirs et ayants causes  
 
ou à leur ordre pendant le temps sus-dit la quan- 
 
tité de vingt minots de beau bled froment sec, net 
 

75-       loyal et marchand, qu’il sera tenu et obligé de  
 

transporter chaque année au dit bourg Saint-Denis 
 
en l’endroit indiqué par les dits sieurs seigneurs ou  
 
leur agent au jour et fête de la Saint-Michel chaque  
 
année, à commencer le premier payement a la Saint- 
 

80-       Michel prochaine, lequel ne sera que de dix huit  
 

minots de bled comme dit est, pour ce premier 
 
payement, ainsi que convenu entre les parties, 
 
et continuer ensuite chaque année suivante au même 
 
même terme à raison de vingt minots comme 
 

85-       dit est, jusqu à l’expiration des présentes à peine etc.  
 

À la sureté et garantie de la susdite 
 
rente annuelle, ledit Louis Gadbois à affêcté, obligé  
 
et hypothêqué généralement tous et chacuns les biens 
 
présents et avenir, et spécialement le sus-dit 
 

90-       moulin qui demeurera par préférence et privilege 
 

hypothêqué, l’obligation générale ne dérogeant à la  
 
spéciale. 



 
Promet ledit Louis Gadbois 
 
fournir à ses frais aux dits sieurs seigneurs 
 

95-       à premiere demande, une expédition des présentes 
 

en due forme à peine etc.  
 
Car ansi à eté convenu et accordé entre les dites  
 
parties qui pour l’exêcution des présentes et dépen- 
 
dances ont elue leurs domicile en leur 
 

100-     irrévocable en leur demeure actuelle en la dite  
 

paroisse Saint-Denis, auquel lieux etc. promet- 
 
tant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
Fait et passé au dit bourg Saint-Denis en l’etude 
 
de Me Dutalmé l’un des dits notaires soussignés 
 

105-     les jour et an que dessus, et ont signés excêpté 
 

ledit Louis Gadbois qui ayant déclaré ne le savoir 
 
savoir faire de ce enquis à fait sa 
 
marque ordinaire après lecture faite ./.  
 
           sa 
Louis  x  Gadbois                     Ls. Bourdages  (paraphe) 
      marque                                                 procureur 
 
L. Chicou Duvert  notaire public 
                                  (paraphe) 
 
                                                   Dutalmé  notaire public 
                                                                       (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 janvier 2010 
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 27 juilet 1820 
Bail à rente foncière et bail d’héritage d’un lopin de terre paroisse Saint-Denis par; 

Paul Morisseau, cultivateur, et Josephte Desmarais, son épouse, à Louis Vandandeque 
dit Gadbois, maître forgeron, résidant paroisse Saint-Denis. 

[Mention d’un moulin à vent] 
notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-4522, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.116) 

 
 

1-         L’an mil huit cent vingt le vingt septieme 
 

jour de juillet avant midi sont comparus 
 
devant les notaires publics soussignés, Paul 
 
Morisseau et Josephte Desmarais (blanc) son epouse 
 

5-         de lui autorisée à l’effet des présentes, cultivateurs 
 

demeurants dans la paroisse Saint-Denis dans le comte 
 
de Richelieu; lesquels ont reconnu àvoir fait bail 
 
à rente fonciere et de bail d’heritage premiere prise et  
 
perçue après le cens, et promet garantir de tous troubles 
 

10-       et empêchements généralement quelconques à Louis Vandan 
 

deque dit Gadbois (blanc) maître forgeron demeurant  
 
dans ladite paroisse Saint-Denis, à ce présent et accêptant 
 
preneur pour lui ses hoirs et ayants causes, un lopin de  
 
terre enclavé en la terre ou demeurent actuellement les dits 
 

15-       Morisseau et son epouse, dans la troisieme concession  
 

de ladite paroisse Saint-Denis, contenant ledit lopin de terre 
 
quatre emplacements de soixante pieds quarré chaque 
 
tenant devant au chemin de route ou montée qui conduit à  
 
Saint-Hyacinthe, derrière et des deux côtés aux dits Morisseau et epouse 
 

20-       avec le moulin tour en pierre pour un moulin à vent que ledit 



 
Vandandeque à bati sur les dits emplacements des avant les présentes 
# suivant conventions avec lesdits Morisseau et epouse lequel terrain 
sera par ledit preneur les dits hoirs et ayants causes, clos et entretenu 
en bon etat à l épreuve de tous animaux quelconques, et à ses frais et 
dépens à peine etc. # 
 
ainsi qu’il se poursuit et comporte de toutes parts, circons- 
 
tances et dépendances que le preneur à dit bien savoir et  
 
connoitre, pour par lui ses dits hoirs et ayants causes 
 

25-       jouir, user faire et disposer dudit lopin de terre à com- 
 

mencer de ce jourd hui à l’avenir; etant en la censive de la  
 
seigneurie *Saint-Denis* dont il releve, et quitte envers le domaine d icelle 
 
de toutes rentes seigneurialles quelconques, les dits Morisseau et  
 
son epouse, leurs dits hoirs et ayants causes, s’obligeant par  
 

30-       ces dites présentes les acquitter et payer avec ladite terre à  
 

l’avenir et perpétuité. 
 
Ce bail fait à la charge du cens pour 
 
l’avenir seulement et outre moyennant quarante huit  
 
livres (blanc) ancien cours de rente annuelle de  
 

35-       bail d’heritage que ledit preneur ses dits et  
 

ayants causes, seront tenus payer aux dits Morisseau 
 
et son epouse, aussi leurs dits hoirs et ayants causes, 
 
en leur demeure dans ladite paroisse Saint-Denis par chaqu’un  
 
an au jour et fête de la Saint-Michel (blanc) ou au porteur 
 

40-       à commencer le premier payement au dit jour et fête de  
 

la Saint-Michel (blanc) prochaine, et ainsi continuer tant que 



 
laditte rente aura cours, qui sera à prendre spécialement  
 
et par privilege primitif sur ledit lopin de terre et dépen- 
 
dances, que ledit preneur s’oblige entretenir en tel et si bon  
 

45-       etat que la dite rente ÿ puisse être facilement prise et  
 

perçue par chacun an comme dit est, et généralement 
 
sur tous les autres biens meubles et immeubles présents 
 
et avenir dudit preneur, sans qu’une obligation déroge 
 
à l’autre. Car ainsi etc. et pour l’exêcution des présentes 
 

50-       les parties ont elues domiciles en leurs demeures ordinaire 
 

auxquels lieux etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant  
 
etc. nonobstant etc. fait et passé dans ladite paroisse 
 
Saint-Denis en la demeure dudit Paul Morisseau, les jour 
 
et an que dessus, et ayants les parties déclarées ne savoir 
 

55-       signer de ce enquis ont faits leurs marques ordinaire 
 

lecture faite ./.  
 
         sa                                               sa 
Paul  x  Morisseau               Josephte x Desmarais 
     marque                                      marque 
 
           sa 
Louis  x  Vandandeque 
       marque 
 
L. Chicou Duvert  notaire public 
                                 (paraphe) 
                                                        Dutalmé  notaire public 
                                                                           (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 



 
 
 



Le 29 mai 1817 
Accord et convention à propos de la permission de construction de deux moulins à vent 

situé sur le fief et seigneurie de Saint-Denis par; Louis Bourdages, écuyer, notaire et 
procureur de Louis Fleury Deschambault, écuyer et Pierre-Joseph Taschereau, écuyer, 
tous deux coseigneurs du fief et seigneurie de Saint-Denis et, Charles Faneuf, fils de 

Claude, de la paroisse de Saint-Denis. 
notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-3692, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.115) 

 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour 
 

la province du Bas-Canada soussignés;  
 
furent présents Louis Bourdages, 
 
ecuier notaire demeurant au bourg Saint-Denis, comme 
 

5-         procureur de Louis Fleury Deschambault ecuier et  
 

de Pierre Joseph Taschereau ecuier tous deux co-propri- 
 
étaires du fief et seigneurie Saint-Denis sur la riviere 
 
Richelieu, ainsi qu’il appert par leur procuration 
 
du dux huit may mil huit quatorze devant 
 

10-       Me Lukin notaire qui en auroit gardé minute d’une 
 

part; et Charles Faneuf fils de Claude cultivateur 
 
de la paroisse Saint-Denis d’autre part : disant les dites 
 
parties savoir. Ledit Charles Faneuf que pour eviter 
 
toutes poursuites que les dits sieur co-propriétaires 
 

15-       et co-seigneurs dudit fief Saint-Denis pourroient faire 
 

contre lui pour avoir empiété sur le droit de bana- 
 
lité des dits sieur co-seigneurs, et les avoir troublé dans 
 
la jouissance de leurs droits, en batissant un moulin  
 



à vent dans la dite seigneurie, et l’avoir fait tourner 
 

20-       et exiger mouture des grains qu’il auroit fait moudre 
 

au dit moulin, sans avoir préalablement obtenu  
 
permission des dits sieurs co-seigneurs, et même contre 
 
leur expresse défense à lui signifiée par Me Dutalmé  
 
l’un des dits notaires soussignés; auroit fait certaines 
 

25-       propositions et arrangement à l’amiable au dit sieur 
 

procureur, et les dites propositions ayant eté 
 
accéptées, les parties ont fait entr’elles les accords 
 
et conventions qui ensuivent savoir : 
 
ledit sieur Louis Bourdages es dite qualité de  
 

30-       procureur des dits sieurs co-seigneurs, sans autre 
 

garantie que de ses faits et promesse, veut, consent 
 
et permet au dit Charles Faneuf ce accéptant de faire 
 
de faire tourner et valoir le moulin à vent 
 
qu’il; auroit fait construire dans la troisieme 
 

35-       concession de la dite paroisse Saint-Denis sur le lopin  
 

qui lui appartient en cet endroit # et qu’il à acquis de son pere #, ÿ moudre 
 
toutes especes de grains aux taux et moutures ordon- 
 
nées par la loi, à son propre profit et  
 
avantage tant et si longuement que ledit moulin  
 

40-       pourra exister et tourner, avec néanmoins conven- 
 

tion expresse / et cette clause est de rigueur / que dans 
 



le cas ou ledit moulin cesseroit de tourner pendant 
 
un an et jour, le propriétaire dudit moulin perdroit 
 
perdroit son droit et privilege de faire tourner le  
 

45-       dit moulin, et alors ne seroit tenu à aucune  
 

rente ou partie de rente cy après mentionnée, 
 
excepté la rente entiere qui pourroit etre due 
 
pour l’année qui précéderoit l’an et jour ou ledit 
 
moulin auroit cessé de tourner; pourvu que si dans 
 

50-       le dit an et jour il fut constaté que les ouvrages 
 

ou réparations à faire au dit moulin n’auroient pû 
 
être parachevé dans ledit an et jour, alors le  
 
propriétairedudit moulin pourra prendre une autre 
 
année ou partie d’icelle pour achever les dites répa- 
 

55-       rations sans être exposé à perdre son droit de  
 

faire tourner son dit moulin, mais alors ledit 
 
propriétaire sera tenu de payer la rente entiere pour 
 
ladite premiere année ou ledit moulin auroit cessé 
 
de tourner, sans que ledit propriétaire du dit moulin  
 

60-       puisse prétendre à aucune remise de partie de la rente 
 

pour raison que son dit moulin n’auroit pas tourné 
 
l’année entiere. Cette présente 
 
Cette présente permission et accord  
 
ainsi fait, sans que ledit Charles Faneuf 
 



65-       puisse prétendre le droit de prendre aucuns 
 

bois ni materiaux sur les terres des censitaires 
 
de la dite seigneurie, ni prétendre aucuns  
 
droits de banalité, ni empêcher les habi- 
 
tants de la dite seigneurie de porter leurs  
 

70-       grains pour moudre au moulin à vent  
 

actuellement appartenant aux dits sieurs 
 
co-seigneurs ou à aucun d’eux, et à tous 
 
les autres moulins qui pourroient etre cy  
 
après construits dans ladite seigneurie : 
 

75-       et en outre a la charge par ledit Charles  
 

Faneuf ainsi qu’il le promet et s’oblige 
 
par ces présentes pour lui ses hoirs et ayants 
 
causes, de bailler et payer par chaque  
 
année aux dits sieurs seigneurs leurs hoirs 
 

80-       et ayants causes ou à leur ordre pendant  
 

tout le temps sus-dit, la quantité de vingt 
 
minots de beau bled froment, sec net loyal  
 
et marchand, qu’il sera tenu et obligé de trans- 
 
porter chaque année au dit bourg Saint-Denis 
 

85-       en l’endroit indiqué par les dits sieurs seigneurs 
 

ou leur agent au jour et fête de la Saint-Michel 
 
chaque année, à commencer le premier 
 



payement à la Saint-Michel prochaine, et ainsi 
 
continuer chaque année jusqu'a l’expiration 
 

90-       des présentes à peine etc.  
 

A la sureté et garantie de la susdite rente 
 
annuelle le dit Charles Faneuf à affêcté  
 
obligé et hypothêqué généralement tous et  
 
chacuns ses biens présents et avenir et spéci- 
 

95-       cialement le susdit moulin, qui demeurera 
 

par préférence et privilege hypothêqué, une  
 
obligation ne dérogeant à l’autre.  
 
Promet ledit Charles Faneuf 
 
fournir à ses frais aux dits sieurs seigneurs à  
 

100-     premiere démande et requisition une expédition  
 

des présentes en duë forme à peine etc.  
 
Car ainsi etc. Et pour l’exécution des présentes 
 
et dépendances les parties ont elues leurs domi- 
 
cile irrévocable en leur demeure actuelle en  
 

105-     ladite paroisse Saint-Denis, auquel lieu etc.  
 

promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. 
 
Fait et passé au bourg Saint-Denis etude de Me Dutalmé  
 
l’un des dits notaires l’an mil huit cent dix sept le vingt 
 
neuvieme (blanc) jour de may avant midi, et ont signés  
 

110-     excepté ledit Faneuf qui ayant déclaré ne le savoir 
 



faire  de ce enquis à fait sa marque ordinaire lecture 
 
faite. 
 
 
             sa 
Charles + Faneuf                                     Ls. Bourdages  (paraphe) 
         marque                                                            procureur 
 
L.Chicou Duvert  notaire public 
                                 (paraphe) 
 
                                                    Dutalmé  notaire public 
                                                                        (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



Le 29 octobre 1817 
Marché pour la fabrication d’une paire de moulanges par; Benjamin Richer 

dit Laflèche, maître menuisier, demeurant paroisse Saint-Denis et, 
 Joseph Perrault, maître meunier, demeurant paroisse Saint-Marc, comté de Surrey. 

notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-3828, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.115) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics  
 

pour la province du Bas-Canada soussignés 
 
furent présents sieur Benjamin Richer 
 
dit Lafleche maître menuisier demeurant dans 
 

5-         la paroisse Saint-Denis d’une part et sieur Joseph  
 

Perrault maître meunier demeurant dans la  
 
paroisse Saint-Marc dans le comté de Surry 
 
d’autre part; disant les dites parties, savoir  
 
ledit Joseph Perrault qu’il promet et s’oblige 
 

10-       par ces présentes faire et parfaire à dire d’experts 
 

et gens à ce connoissants, une paire de moulanges 
 
pour un moulin à vent, de quatre pieds et huit 
 
pouces de diametre, sur toutes les autres dimen- 
 
sions et proportions convenable et necessaire,  
 

15-       et à cette fin, employer de bonnes pierres # du paÿs ou d’Europe # afin 
 

qu’elles puissent moudre et faire de belle et  
 
bonne farine avec laqu’elle l’on puisse 
 
faire de bon pain, comme avec la farine 
 
qui sort des moulanges du sieur Augustin 
 

20-       Marchesseau; s’obligeant de les faire à ses  



 
propres frais et les mettre sur farine dans 
 
la tour que prétend faire le sieur Florentin  
 
Vigean de la paroisse Saint-Denis dans le cours 

 
                               du mois de juin prochain; en par le dit Richer 
 

25-       lui aidant à monter les dites moulanges et les  
 

coucher et plomber avec autant de monde qu’il sera nécessaire. 
 
Et de sa part ledit Benjamin 
 
Richer promet et s’oblige bien et duement 
 
bailler et payer au dit Joseph Perrault  
 

30-       pour les dites moulanges ainsi posé dans la  
 

dite tour, une somme de neuf cent livres 
 
ancien cours, payable dans le cours du mois 
 
d’aoust aussi prochain pour tout délai;  
 
en outre sera tenu ledit Richer nourrir le  
 

35-       dit Perrault pendant le temps 
 

qu’il employera à poser les dites moulanges 
 
dans la dite tour seulement a peine etc.  
 
Car ainsi à eté convenu et 
 
accordé entre les parties qui pour l’exécution 
 

40-       des présentes ont elues domiciles en leurs demeures 
 

ordinaire, aux quels lieux etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au bourg 
 
Saint-Denis etude de Me Dutalmé l’un des dits notaires 



 
l’an mil hui cent dix sept le vingt neuf octobre 
 

45-       avant midi, et ont signés excepté ledit Benja- 
 

min Richer qui ayant déclaré ne le savoir 
 
faire de ce enquis à fait sa marque ordinaire 
 
lecture faite. Un renvoi en marge bon. 
 
 
                sa 
Benjamin + Richer                          Joseph Perrault 
            marque 
 
L. Chicou Duvert  notaire public 
                                  (paraphe) 
 
                                                 Dutalmé  notaire public 
                                                                     (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 31 mai 1820 
Sommation concernant la construction d’un moulin à vent situé à Saint-Denis à,  

Étienne Migneault, cultivateur, demeurant à Saint-Denis par; Louis Bourdages, écuyer, 
notaire et procureur de l’Honorable Pierre-Joseph Taschereau, écuyer, coseigneur et 

propriétaire et Louis Fleury Deschambault, écuyer, coseigneur et propriétaire 
de la seigneurie de Saint-Denis. 

notaire Pierre-Paul Dutalmé, no-4491, (BAnQ / CN602,S27 / mic.# M-301.116) 
 
 

1-         L’an mil huit cent vingt le trente unieme jour 
 

de may après midi, à la requisition de Louis Bourdages 
 
ecuier, notaire public, demeurant dans le bourg Saint-Denis 
 
dans le comté de Richelieu, au nom et comme procureur 
 

5-         de l’Honôrable Pierre Joseph Taschereau ecuier, un des consëillers 
 

legislatif de cette province, et de Louis Fleury Deschambault 
 
ecuier, les seigneurs et propriétaires de la seigneurie de Saint-Denis 
 
sur la riviere Richelieu, comme il appert en leur procuration 
 
devant les notaires à Montréal, et dont feu Me Peter Lukin  
 

10-       l’un d’eux en aurait gardé minute en datte du dix huit 
 

may de l’année mil huit cent quatorze; le notaire public 
 
pour la province du Bas-Canada soussignés, accompagné 
 
des témoins cy bas-nommés, s’est exprès transporté au  
 
domicile de Etienne Migneault de la dite paroisse Saint-Denis 
 

15-       susdit cultivateur, où etant et parlant à lui-même 
 

là sommé et interpellé au dit nom, présence des dits 
 
témoins, de césser et discontinuer incessamment de faire tourner 
 
et valoir le moulin à vent qu’il à cosntruit ou fait cons- 
 
truire sur sa propre terre dans la dite paroisse Saint- 



 
20-       Denis, et sur laqu’elle il fait sa résidence actuelle,  
 

sans avoir préalablement obtenu l’agrement et consen- 
 
tement des dits sieurs seigneurs pour telle batisse 
 
qu’ils considérent comme une empiétation sur leurs 
 
droits. 
 

25-       Et à défault par ledit Etienne 
 

Migneault de se conformer immédiatement à la présente 
 
sommation, ledit notaire au nom dudit Louis Bour- 
 
dages ecuier en la dite qualité qu’il agit, à solemnel- 
 
lement protesté et proteste contre ledit Etienne Migneault, de tous 
 

30-       de tous frais, dépens, dommages et interets, et 
 

de toutes confiscations de grains et amendes qui en  
 
pourroient résulter, et de tout ce qu’il peut et doit 
 
protester en cette partie. A quoi ledit Etienne 
 
Migneault aurait repondu, que son intention  
 

35-       est de ne point continuer à faire valoir son dit 
 

moulin, et qu’il en à déjà prévenue le dit sieur 
 
Bourdages. 
 
(ligne laissée en blanc) 
 
Laqu’elle reponse ledit notaire à mis pour refus et  
 

40-       à persisté en les dites sommations et protestations et à  
 

dressé acte de tout ce que dessus les présentes pour servir 
 
et valoir ce que de droit, et en à laissé copie au dit Etienne 



 
Migneault parlant comme dit est, à ce qu’il n’en prétendre 
 
cause d’ignorance, en présence des sieurs Pierre Grisé et 
 

45-       Louis Edouard Hubert ecuier tous deux du bourg Saint-Denis 
 

témoins pour ce requis et appellés qui ont signés avec 
 
nous notaire lecture faite ./.  Huit mots rayés nuls. 
 
 
                                               P. Grisé  (paraphe) 
 
                                               Ls Ed  Hubert 
 
                                               Dutalmé  notaire public 
                                                                  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 11 mars 1852 
Marché de construction d’un moulin à farine situé paroisse de Lapocatière; par Simon 

Fraser, écuyer, notaire, au nom et comme agent et procureur de Philippe Aubert de Gaspé, 
seigneur usufruitier des fiefs et seigneurie de Saint-Jean-Port-Joli et Lapocatière.  

notaire Louis-Zéphirin Dupoleau dit Duval, no-277, (BAnQ / CN302,S54 / mic.# M-352.30) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour 
 

cette partie de la province du Canada qui constituait 
 
ci devant du Bas Canada soussignés. 
 
Furent présens Simon Fraser ecüier notaire de la pa- 
 

5-         roisse de Saint Jean Port Joli dans le comté de l’Islet agis- 
 

sant en ces présentes au nom et comme agent et procureur 
 
de Philippe Aubert de Gaspé ecüier seigneur usufrui- 
 
tier des fief et seigneurie de la paroisse  de Saint Jean  
 
Port Joli et Lapocatièere demeurant actuellement en la  
 

10-       cité de Québec d’une part et le sieur Barthelemy  
 

Leclerc maitre menuisier et charpentier demeurant 
 
en la paroisse de l’Islet Notre Dame de Bonsecours comté 
 
de l’Islet d’autre part. 
 
Lesquels ont par ces présentes fait entr’eux les marché  
 

15-       et convention suivantes savoir, ledit sieur Barthelemy  
 

Leclerc s’oblige par ces présentes envers ledit Philippe Aubert 
 
de gaspé ecuier ledit Simon Fraser ecüier acceptant  
 
de faire bâtir construire et ériger # a dire d’experts et gens 
a ce connoissans # dans l’endroit et  
 
même place ou est actuellement sis et situé le moulin  
 



20-       a farine du fief Lapocatière dans ladite paroisse de saint  
 

Jean Port Joli un moulin a eau a farine mû par l’eau  
 
aussi complet que l’est celui des Trois Saumons dans ladite  
 
paroisse de Saint Jean Port Joli sauf a la différence qu il  
 
y aura dans les dimensions et le nombre de moulanges  
 

25-       comme il est dit ci après savoir : le moulin projeté 
 

devra avoir cinquante pieds français de longueur sur trente 
 
pieds français de largeur avec un solage en pierre bien  
 
fait en bonne maçonne et de la hauteur de celui et 
 
qui y est  actuellement et au même endroit et de deux pieds 
 

30-       et demi d épaisseur qui porte environ cinq pieds et demi 
 

du coté du sud ouest nord ouest excepté le coté nord est  
 
du solage qui sera de la hauteur du tourillon de la  
 
grande roue et de deux pieds et demi d épaisseur faire  
 
et poser proprement et solidement de bonnes lambourdes  
 

35-       de cèdre bien pris dans le mur, faire le carré dudit 
 

de madriers sur le plat moulin de madriers sur le plat de 
 

de la hauteur de la grande roue ou plus # mais pas moins de trois pieds 
et demi du moulin actuel plus du moulin actuel # s’il est jugé né 
 
cessaires par ledit Philippe Aubert de Gaspé ecüier lesquels  
 
madriers seront bien joints puis dans des poteaux excepté 
 

40-       les quatre coins qui seront ce que démonte et gougeonnés 
 

            tous les trois à quatre pieds de distance faire et placer 
 

le bois duquel carré sera pris dans un chassis afin de  



 
lui donner autant de solidité possible faire et placer  
 
un comble sur ledit carré, en bonne charpente de hauteur 
 

45-       convenable au dit carré, couvert en planches embouffetées 
 

et couvert en bardeaux de cinq pouces de découvert sur 
 
les coté sud et nord de ladite bâtisses, placer six lucarnes  
 
dans le comble dont trois au sud et trois au nord et aussi 
 
un chassis à chaque pignon faire et poser autant de portes  
 

50-       qu il sera jugé nécessaire lesquels seront courbées et bien  
 

cloués avec des pièces et carvelles de fer faire placer  
 
boiser et encadrer dans le carré dudit moulin huit  
 
chassis de six verres de haut chacun sur quatre de  
 
large ainsi que six autres chassis de cinq verres de  
 

55-       haut sur quatre de large chacun pour les lucarnes # ainsi que deux 
autres chassis pour les pignons ces derniers n’auront que quatre 
verres de haut sur trois verres de large, lesquels chassis seront # aussi 
 
boisés posés et encadrés, tous lesquels chassis seront  
 
ferrés peinturés en trois couches de peinture blanche 
 
vitrées et mastiqués le quarré dudit moulin sera lam 
 
brissé en planches sur le long embouffetes et bien ajustées  
 

60-       faire et poser deux bonnes porte double pour communi 
 

quer a l’extérieur, une au sud et l’autre au nord # ainsi qu’une porte 
dans le nord est de la batisse pour communiquer a la grande roue # faire 
 
et poser de bon planchers en madriers de haut et de bas  
 
et bien embouffetés et bien joints et bouts excepté 
 



que dans l’appartement du meunier le plancher de  
 

65-       haut sera bien blanchi ainsi que les portes faire 
 

et poser les cloisons nécessaires pour séparer l’apparte 
 
ment du meunier bien ajustée, et embouffetes qu elles  
 
seront proprement # blanchis à la varlope # sur le coté 
qui fera face à l’apparte 
 
ment du meunier avec les portes nécessaires au besoin  
 

70-       du meunier toutes lesquelles portes ainsi que celle de  
 

dehors seront posées ferrées et bien encadrés il sera  
 
fait une cloison au deuxième étage pour pour le  
 
partager en deux avec une porte aussi encadrée posée et  
 
et ferrés faire et poser les escaliers propres et solides 
 

75-       jugés nécessaires pour communiquer d’un étage à l’autre 
 

ainsi que deux correspondantes des porte de dehors 
 
s’oblige de plus ledit sieur Barthelemy Leclerc de four 
 
nir faire et poser un mécanisme pour en tout pareil  
 
et semblable au dit # au moulin a farine #  des Trois Saumons excepté qu il 
 

80-       sera proportionné pour deux moulanges au lieu de  
 

quatre qui luy a au Trois Saumons ledit entrepreneur 
 
devant fournir a ses frais tous les mouvements en fer  
 
ainsi ainsi qu’un moulange toutes les garnitures de  
 
moulnage seront faite aussi proprement que celles des  
 

85-       Trois Saumons, faire et poser un bluteau et un monte 
 

poche pareil et semblable à celui des Trois Saumons  



 
tous les mouvemens dudit moulin seront solidement 
 
pris et appuyés sur un mur de pierre.  
 
Ledit Philippe Aubert de Gaspé ecüier s’obligeant 
 

90-       de fournir et livrer tout le bois nécessaires pour la  
 

construction dudit moulin tant pour l’intérieur que  
 
l’extérieur ainsi que le mécanisme en bois pour  le  
 
mécanisme qui sera en bois  s’il y en a besoin  
# et enfin une moulange # toutes les  
 
autres fournititures nécessaires pour la construction du  
 

95-       dit moulin tel que cloux vitres ferrures mastique peinture 
 

mouvements et toutes autres choses généralement quel 
 
conques qui seront nécessaires pour la construction du  

 
            dit moulin ainsi que la pierre, la chaux, le sable et le  
 

reste ledit Barthelemy Leclerc s obligeant de les four 
 

100-     nir a ses frais et dépens # à l’exception du sable qui sera pris par 
l’entrepreneur chez les censitaires si toutefois ledit Philippe Aubert 
de Gaspé ecüier peut avoir a ce droit par ses contrats de concessions 
et non autrement # ledit sieur Barthelemy  
 
Leclerc sera tenu de plus, de faire ou faire faire a ses  
 
frais et dépens et une bonne cheminée convenable au  
 
dit moulin a moins que celles qui sont au moulin 
 
actuel soit trouvé suffisante par ledit Philippe 
 

105-     Aubert de Gaspé ecüier dans ce cas ledit Barthe 
 

lemi Leclerc sera tenu de les faire et poser convenablement 
 
de manière a pouvoir dans autant que le moulin  fera  



 
et fera ledit sieur entrepreneur construire et poser 
 
des dalles de dimensions nécessaires et aussi étan 
 

110-     chement et solidement faites que possible et fera défaire 
 

ledit sieur entreprneur le moulin actuel a ses frais  
 
et dépens et déblayer la place afin de rebatir a la même 
 
place et poura sera libre de tirer parti de ce qui  
 
seaoit bon et utile pour le moulin projeté a l’exception  
 

115-     de la moulange quand les bois de la viëille batisse et les 
# mouvements devant rester a l’entrepreneur seulement et rien de plus #. 
 
Il a été convenu entre lesdites parties que dans 
 
le cas ou ledit Philippe Aubert de Gaspé ecüier ne pour 
 
rait fournir tous les bois nécessaires que ledit sieur Bar- 
 
thelemy Leclerc ne pourrait exiger aucun dommage du  
 

120-     dit Philippe Aubert de Gaspé ecüier mais ne serait pas  
 

ce cas pas tenu de livrer ledit ouvrage a l’époque ci après  
 
fixé – mais dans un tems raisonnable après que tout le 
 
le bois manquant lui aura été fourni et sera tenu  
 
et obligé ledit Barthelemy Leclerc entrepreneur 
 

125-     de faire sécher convenablement et a ses frais tous les  
 

bois généralement quelconques nécessaires afin de  
 
faire de bons ouvrages sera en outre tenu ledit sieur  
 
Barthelemy Leclerc de livrer ledit moulin le premier de  
 
novembre prochain le plus tard de blanchir en une bonne 
 



130-     couche de chaux la bâtisse dudit moulin et de livrer  
 

le tout dit tout # completement et entiérement fait et parfait 
la clef à la main le trente d’octobre prochain et le tout à ses 
frais et dépens excepté le bois déjà mentionné # le premier de 
novembre prochain  
 
le tout fait proprement étanchement, chaudement  
 
et solidement a dire d’experts et gens a ce connoissans. 
 
Ce marché fait et en considération du  
 

135-     prix et somme de trois cent soixante louis argent  
 

courant que ledit Philippe Aubert de Gaspé ecüier 
 
sera tenu de payer compter et délivrer au dit sieur 
 
Barthelemy Leclerc entrepreneur ou a son ordre porteur  
 
des présentes en forme légale comme deub savoir 
 

140-     cinquante louis dans le courant de juin de l’année 
 

mil huit cent cinquante trois si le moulin est livré le 
 
trente d’octobre prochain # ou a moins s’il marche # alors cinquante louis dans 
 
dans le courant de juin mil huit cent cinquante quatre 
 
cinquante louis dans le courant de juin mil huit  
 

145-     cent cinquante cinq, cinquante louis dans le courant 
 

de juin mil huit cent cinquante six, cinquante  
 
louis dans le courant de juin mil huit cent cinquante  
 
sept,  cinquante louis dans le courant de juin mil 
 
huit cent cinquante huit et soixante louis même 
 

150-     cours pour le parfait payement de la dite somme dans 
 

le courant de juin de l’année mil huit cent cinquan 



 
te neuf pour tout délai ave l’intérét légal et ac- 
 
tuel de six pour cent a compter du mois jour que 
 
le moulin marcherar et fera farine jusqu’au parfait 
 

155-     payement de la dite somme # mais s’il arrivait que ledit 
Philippe Aubert de Gaspé sera géné pour payer les cinquante  
louis et l’intérêt de toute la somme en même tems alors et auquel 
cas il sera loisible au dit sieur de Gaspé de ne payer que  
cinquante louis en tout l’intérêt de toute la somme comprise a chaque 
tel payement qui deviendra du et exigible quant aux moulanges 
déjà mentionnées il est bien entendu et convenu que ledit sieur 
Barthelemy Leclerc fournira la moulange a l’avoine mais s’il fait servir 
la vielle moulange quelque tems il le renouvellera pas une moulange  
neuve a avoine a la demande dudit Philippe Aubert de Gaspé ecuier 
mais ses frais a ses frais et dépens de lui dit entrepreneur #. 
 
Il a étéconvenu entre lesdites parties qu il 
 
serait loisible au dit sieur entrepreneur de prendre 
 
du grain au dit moulin au prix courant en dé 
 
duction des cinquante louis dus chaque année 
 

160-     et ce a mesure que ledit moulin  en aura. 
 

S’oblige par ces présentes ledit sieur Fraser 
 
ecüier de faire ratifier et obliger au présent acte 
 
ledit Philippe Aubert de Gaspé ecüier auusitôt 
 
qu il en sera requis par ledit sieur entrepreneur # et pour aseurer le  
payement de ladite somme de trois cent soixante louis susdit cours 
et intérêts qui en proviendront ledit moulin restera par privilege 
spécials ainsi que l’emplacement sur lequel il est construit 
affecté et hipothéqué au payement de la dite somme #. 
 

165-     Et pour l’exécution des présentes lesdites 
 

parties ont élu leur domicile irrévocable 
 
en leur demeure actuelle auxquels lieux etc.  



 
Fait et passé au dit lieu de Saint Jean 
 
Port Joli maison dudit sieur Fraser ecüier 
 

170-     sous le numero deux cent soixante dix sept  
 

le onzième – jour de mars mil huit cent  
 
cent cinquante deux avant midi et ont signé  
 
avec nous dits notaires lecture faite. Treize renvois 
 
en marge bons et cent quarante neuf mots rayés sont nuls. 
 
 
Berthelemi Leclaire                 Sim. Fraser  notaire public  (paraphe) 
 
P. Them. Dupont  notaire public  (paraphe) 
 
                                                  L.Z. Duval  notaire public  (paraphe) 
_______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 1er février 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le 20 février 1853 
Bail à loyer d’un moulin banal à farine mû à l’eau situé paroisse Saint-Jean-Port-Joli, 

par; Simon Fraser, écuyer, procureur de Philippe-Aubert de Gaspé, seigneur usufruitier 
des fief et seigneurie de Saint-Jean-Port-Joli et Lapocatière et, Jean Thibault, meunier 

résidant paroisse  Saint-Jean-Port-Joli. 
notaire Louis-Zéphirin Dupoleau dit Duval, no-373, (BAnQ / CN302,S54 / M-352.31) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour cette 
 

partie de la province de Canada qui constituait ci devant 
 
le Bas Canada soussigné. 
 
Fut présent # Simon Fraser ecüier notaire demeurant en la paroisse 
de Saint Jean Port Joli comté de l’Islet agissant en ces présentes pour 
et au nom de Philippe Aubert de Gaspé ecüier avocat et seigneur  
usufruitier des fief et seigneurie Saint Jean Port Joli et Lapocatière 
demeurant actuellement la cité de Québec comme son procureur  
possede procuration sous seing privé daté et signez a Québec le 
dix neuf de janvier dernier, laquelle procuration est demeuré  
annexé a la minute des présentes pour y avoir recours en tous cas 
et après avoir été signés et paraphés des dites parties et notaires # 
Philippe Aubert de Gaspé ecüier avocat 
 

5-         et seigneur usufruitier des fief et seigneurie Saint Jean Port Joli  
 

et Lapocatière demeurant actuellement en la paroisse de Saint 
 
Jean Port Joli dans le comté de l’Islet. 
 
Lequel # dit Simon Fraser ecüier es qualité # a par ces présentes, 
fait bail a loyer et a prix d’ar 
 
gent pour le temps et espace d’une année entière et accomplie qui à 
 

10-       commencé a courir le deuxième jour de novembre dernier 
 

et finira a pareil quantième au bout de la dite année et promet 
 
pendant ledit tems garantir et faire jouir au dit tître de bail  
 
a loyer – au sieur Jean Thibault meunier demeurant en la  
 
dite paroisse de Saint Jean Port Joli comté susdit a ce présent  
 

15-       et acceptant preneur pour lui ses hoirs et ayans cause a l’avenir, 
 



savoir : premièrement un moulin banal a farine mû par l’eau 
 
bâti sur le troisième rang de la dite paroisse Saint Jean Port Joli 
 
avec ensemble le terrain et dépendances au dit moulin consistant 
 
en douze perches et demi de terre de front sur  douze perches et demi de profondeur, 
 

20-       et autres circonstances appartenances et dépendances dudit 
 

moulin, lequel terrain joignant au nord ouest, sud ouest,  
 
sud est et nord est au terrain du sieur Louis Marie Mercier. 
 
Deuxièmement, cède, baille et transporte ledit Simon Fraser 
 
ecuïer es qualités au dit sieur Jean Thibault preneur pen 
 

25-       dant ledit tems la rivière Ferrée et la rivière du Port Joli avec 
 

la chaussée sur icelle cette dernière et le canal qui conduit l’eau 
 
servant a faire tourner ledit moulin a farine a prendre de la  
 
dite chaussée et au dessus seulement, tel que le tout est actuelle 
 
ment avec tous les droits que peut avoir ledit Philippe Aubert 
 

30-       de Gaspé ecüier sur icelles sans néanmoins préjudicier aux  
 

droits de ceux qui ont des moulins a scies ou autres construits 
 
sur les dites rivières ou qui ont droit de prendre de l’eau dans  
 
dans les dites chaussées en conformité aux permissions qu ils 
 
auraient obtenues précédemment de feu l’Honorable Ignace 
 

35-       Aubert de Gaspé ou de ces auteurs, ou qui auraient encore 
 

droits d’y construire d’autres moulins ou autres droits et privi 
 
lèges quelconques. 
 
Trosièmement cède et transporte ledit Simon Fraser ecuïer 
 
es qualité – au dit tître de bail pendant ledit temps au  
 



40-       sieur Jean Thibault preneur pareillement présent et  
 

acceptant tous et tels droits de bannalité généralement  
 
quelconques dépendant et provenant d’icelle bannalité  
 
que ledit sieur bailleur # Philippe Aubert de Gaspé ecuïer # peut 
avoir et prétendre dans toutes 
 
l’étendue dudit fief Lapocatiere, mais néanmoins sans  
 

45-       aucune autre garantie que de ses faits et promesses seulement 
 

et de ses dits hoirs et ayans cause a l’avenir pour raison de  
 
ladite bannalité qui dans le cas ou elle pourrait etre changée 
 
altérée ou entièrement absolu tant par la législature de cette 
 
province que de toute autre manière que ce puisse être, ne  
 

50-       pourra en aucune manière altérer, changer ni diminuer 
 

aucune partie du loyer, charges, clauses et conditions auquels 
 
est et sera ci àprès tems ledit sieur Jean Thibault preneur 
 
desdits hoirs et ayans causes a l’avenir.  
 
Quatrièmement, cède, baille et transporte ledit Simon 
 

55-       Fraser ecuïer es qualité bailleur pandant ledit tems au dit  
 

sieur Jean Thibault preneur tous et tels droits généralement  
 
quelconques qu il peut avoir et prétendre, # ledit Philippe Aubert de Gaspé ecuïer # 
sur les terres des 
 
tenanciers dudit fief Lapocatière au moyen de la réserve 
 
que ledit feu l’Honorable Ignace Aubert de Gaspé ou ses 
 

60-       auteurs pour eux leurs hoirs et ayans cause a l’avenir et 
 

sont faite concernant les bois propres toute la construction 
 
qu’aux réparations des moulins bannaux et dépendances sur 
 



sur ledit fief Lapocatière auxquels droits ledit  
 
sieur Fraser ecuïer es qualité subroge ledit sieur 
 

65-       Jean Thibault preneur sesdits hoirs et ayans cause a  
 

l’avenir, transportant tout pouvoir a cet effet, et  
 
ce pour le besoin et utilité dudit moulin et dépendances 
 
d’icelui seulement et tant que lesdits droits subsis 
 
teront seulement pendant la durée du présent bail 
 

70-       avec la réserve de tous les droits que peut avoir les sieurs  
 

Joseph et Louis Marie Mercier sur le terrain dudit 
 
moulin ou ailleurs tel et ainsi que le tout se poursuit 
 
comporte et s’étend de toutes parts et que ledit sieur  
 
preneur déclare bien connaître et savoir et en  
 

75-       est satisfait et content, # pour être en possession depuis le 
deux de novembre dernier #  
 
Le présent bail ainsi fait a la charge par ledit 
 
sieur preneur ses hoirs et ayans cause de moudre ou 
 
faire moudre par préférence a tous autres grains  
 
de quelque nature et espèce que ce puisse être ceux  
 

80-       des habitants et censitaires dudit fief Lapocatière  
 

conformement aux différentes requisitions de la loi a  
 
cet égard et a l’expiration du présent bail tous les objets 
 
destinés et employés tant a faire valoir et tourner 
 
ledit moulin comme bluteaux, cribles moulanges 
 

85-       et autres choses objets généralement quelconques 
 

seront et demeureront aussi la propriété plaine et  



 
entière dudit Philippe Aubert de Gaspé ecuïer ses 
 
dits hoirs et ayants cause a l’avenir a l’exception né 
 
anmoins de la moulange qu a ajouter ledit sieur 
 

90-       preneur et autres améliorations qu il pourrait 
 

faire par la suite qu il lui reviendront a la fin du 
 
dit bail comme il est ci àprès stipulé. 
 
Le présent bail fait en outre a la charge par ledit  
 
sieur preneur de maintenir et entretenir en très bon  
 

95-       état ledit moulin a farine et autres bâtisses qui pourront  
 

pourront y être érigées pendant le tems dudit 
 
bail ainsi qu il les canaux chaussées et autres cir 
 
constances et dépendances et de les rendre a l’ex 
 
piration du présent bail en aussi bon et solide 
 

100-     état que le tout lui a été livré l’usure et le dépé 
 

rissement ordinaire excepté seulement excepté # ledit sieur preneur 
ne laissera pas non plus accumuler la terre ou le sable le long 
du lambris et par le ___ dudit moulin afin d’empêcher le  
lambris de pourir #   
 
Ledit Simon Fraser ecuïer es qualité cède en  
 
outre au dit sieur preneur pour le temps susdit  
 
les articles et objets qui suivent, savoir : deux  
 

105-     poële de fer, quinze marteaux a piquer de Castille, 
 

huit marteaux de fer rasserré, un brancard avec  
 
quatre poids, deux de cinquante livres, un de  
 
vingt six livres et l’autre de quatorze livres en outre  
 



un de cinquante livres, un de vingt cinq livres,  
 

110-     un de six livres et un marc.  
 

A la charge par ledit Philippe Aubert de Gaspé ecuïer 
 
de fournir au dit sieur preneur pour ledit moulin deux  
 
bluteaux et etoupes ainsi que la pierre, la ferrure et le  
 
plâtre pour une moulnage neuve que ledit sieur Jean Thi 
 

115-     bault preneur s’oblige de faire faire a ses frais et dépens 
 

en par ledit Philippe Aubert de Gaspé ecuïer lui laissant les  
 
pierres et cercles de la vielle laquelle dite moulange neuve res 
 
tera et demeurera la propriété dudit Philippe Aubert de Gaspé  
 
ecuïer a l’expiration du présent bail – s’oblige de plus ledit 
 

120-     Simon Fraser ecuïer es qualité de faire faire et construire en  
 

neuf la chaussée ou écluse de la cote et non?? sur la rivière 
 
Ferré du Port Joli qui fourni de l’eau au dit moulin et  
 
ce au temps convenable l’été prochain, ainsiq que  
 
de faire faire et batir en neuf une étable 
 

125-     et écurie dans le même temps et des dimensions 
 

qui sront alors jugés convenable par ledit Philippe  
 
Aubert de Gaspé ecuïer. 
 
Ce bail fait en outre aux charges clauses et conditions 
 
conditions suivantes par ledit sieur preneur savoir 
 

130-     qu il sera tenu et obligé de donner notice et avertissement 
 

trois mois avant l’expiration dudit bail s’il n’entend 
 
le continuer pour un autre année, mais toujours  
 



il est bien entendu qu il ne pourra le continuer une  
 
autre année que dans le cas ou ledit Philippe Aubert de Gaspé ecuïer 
 

135-     voudra lui laisser ledit moulin plus longtemps. 
 

De pouvoir ledit sieur preneur pour ledit moulin 
 
une (plusieurs mots illisibles) qu’il aura droit d’enlever 
 
à l’expiration du présent bail # ledit sieur preneur sera libre d’y d’ajouter 
au mécanisme une moulange a son profit dudit moulin a ses frais et a son 
profit avec les accessoires d’icelle qu’il sera libre d’en lever a l’expiration 
du présent bail pourvu toujours et a condition que ledit sieur preneur ne  
fasse aucun tort ni dommage au dit moulin en faisant ou en enlevant tel 
améliorations a l’expiration du présent bail lequel dit moulin devant être remis  
en aussi bon et solide état qu’il a été livré comme susdit  sauf l’usure #  
 
Et outre ce pour et moyennant le prix et somme 
 

140-     de soixante et dix louis argent courant de cette province 
 

que ledit sieur Jean Thibault preneur s’oblige de payer 
 
compter et délivrer a l’acquit dudit sieur bailleur au  
 
sieur Barthelemy Leclerc maître menuisier et charpentier 
 
de la paroisse de l’Islet Notre Dame Bonsecours dans  
 

145-     le courant de comme suit savoir la somme de cinquante # louis argent courant 
dans le courant de juin prochain et la somme de vingt louis susdit cours pour 
parfait payement de la somme de soixante et dix louis immédiatement après 
l’expiration du présent bail #  
 
A ce faire étoit présent et est intervenu en ces  
 
présentes la personne dudit sieur Barthelemy Leclerc 
 
ci haut qualifié et domicilié. 
 
Lequel après avoir pris communication du présent  
 

150-     bail s’est par ces présentes vendu et constitué pleige et  
 

caution dudit sieur Jean Thibault, preneur en faveur 
 
dudit sieur bailleur ses hoirs et ayans cause a l’avenir 



 
pour une année seulement et l’accepte par ces même  
 
présentes pour lui payer la dite somme de soixante et 
 

155-     dix louis même cours prix du présent bail au lieu  
 

pour et a l’acquit dudit Philippe Aubert de Gaspé ecuïer 
 
bailleur sur et en déduction d’une plus forte somme 
 
par ce dernier au dit sieur Barthelemy Leclerc, pour 
 
pour la construction dudit moulin par et en vertu 
 

160-     du marché fait par Simon Fraser ecuïer procureur dudit 
 

Philippe Aubert de Gaspé ecuïer et ledit sieur 
 
Barthelemy Leclerc reçu devant Louis Zéphirin  
 
Duval et son confrère notaires en date du onze de  
 
mars mil huit cent cinquante deux # ledit sieur  Barthelemy Leclerc # déchargeant 
 

165-     en conséquene ledit Philippe Aubert de Gaspé ecuïer 
 

de soix pareille somme de soixante et dix louis susdit 
 
cours et lui en donne quittance au moyen de ce que  
 
dessus sans prejudice e ce qui reste dû. 
 
Et par ces même présentes ledit sieur preneur s’oblige  
 

170-     de fournir et livrer au dit sieur Barthelemy Leclerc toutes 
 

espèces de grain qu il de toutes espèces de grains qu il  
 
pourra y avoir au dit moulin provenant de mouture 
 
aux prix courant d’alors et ce en déduction de la  
 
dite somme de soixante et dix louis susdit cours qu il  
 

175-     est obligé de lui payer par ces présentes.  
 

Ce bail fait a la charge Le présent bail fait  



 
en outre a la charge par ledit sieur Simon Fraser ecuïer 
 
de le faire agréer et authentiquement ratifier par  
 
ledit Philippe Aubert de Gaspé ecuïer  et ce aussitôt 
 

180-     qu il en sera requis par ledit sieur Jean Thibault  
 

preneur – et pour l’exécution des présentes 
 
les dites parties ont élu leur domicile irrévocable  
 
en leur demeure respectives auxquels lieux etc.  
 
Faite et passé au dit lieu de Saint Jean Port 
 

185-     Joli maison dudit sieur Simon Fraser ecuïer sous le  
 

numéro trois cent soixante et treize le vingtième  
 
jour de février mil huit cent cinquante trois après 
 
après midi et ont signé avec nous dits notaires 
 
excepté ledit sieur Jean Thibault preneur qui a décla 
 

190-     ré ne le savoir faire de ce requis a fait une croix  
 

de marque ordinaire a la minute des présentes 
 
lectures faite  dix renvois en marge sont bons et 
 
quatre vingt seize mots rayés sont nuls. 
 
                                                 sa 
Sim : Fraser                      Jean +  Thibault 
                                             marque 
 
Jean Berthelemi  Laclaire 
 
P. Them. Dupont  (paraphe) 
 
                                        L. Z. Duval  notaire public 
                                                                (paraphe) 
__________________________________________  
 
 



Procuration sous seing privé, le 19 janvier 1853 
 
J’autorise par ses 
présentes Simon Fraser ecuïer notaires 
de la paroisse de Saint-Jean-Port-Joli 
dans le comté de l’Islet, 
à passer bail, en mon nom, 
de mon moulin de Lapocatière 
en faveur du sieur Jean 
Thibault comme meunier 
et d’accepter le sieur Barthélèmy 
Leclerc comme caution, suivant  
l’acte qu’en a dressé Me Louis- 
Zéphirin Duval, notaire, de Saint-Jean- 
Port-Joli, comté susdit, m’obligeant 
à ratifier le dit bail et avoir 
le tout pour agréable – fait 
à Quebec le dix neuvième janvier 
de l’année mil huit cent 
cinquante trois. 
 
Sim. Fraser                       P H de Gaspé  (paraphe) 
 
Jean Berthelemi  Leclair                            sa 
                                                            Jean + Thibault 
                                                                marque 
 
                            L. Z. Duval notaire public 
                                                  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 20 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 
                                       
 
 
 
 

 
 
 
 

 



Le 5 avril 1779 
Marché d’une toiture en bardeau du moulin au saut de la rivière Bayonne entre Joseph-
Marie Boucher, maître couvreur de bardeaux, de la côte Saint-Antoine, seigneurie de 

Dautray, et James Cuthbert, écuyer, seigneur de Berthier. 
notaire Barthélémy Faribault, (BAnQ / CN603,S44 / mic.# M-314.18) 

 
 

1-        Pardevant le notaire en la province de  
 
            Québec resident à Berthier soussigné et les témoins 
 
            cy après nommés;  
 
            à comparu Joseph Marie Boucher demeurant  
 
5-        en la côte Saint-Antoine seigneurie de Dautray maître 
 
            couvreur en bardeau, lequel s’est par ces  
 
            présentes engagé; promet et s’engage envers  
 
            l’Honorable James Cuthbert, ecüier seigneur 
 
            de Berthier et autres lieux de faire et parfaire 
 
10-      bien et düement à dire d’ouvriers et gens à ce  
 
            connoissant si à tems qu’il n’en souffre aucun  
 
            retardement, toute la couverture en bardeau 
 
            avec les pignons nécessaire au moulin qu’il doit faire construire 
 
            au saut sur la riviere Bayonne, pour cet effet 
 
15-      de faire et fournir et rendre ledit bardeau à  
 
            pied d’oëuvre, se nourrir à ses frais et se 
 
            fournir générallement de toutes les commodité 
 
            et ustenciles qu’il appartiendra, mondit sieur Cuthbert  
 
            n’etant tenu qu’a fournir les cloux pour ladite 
 
20-      couverture seulement.  
 



            Ce marché ainsi fait moïennant la somme  
 
            de deux cent  cinquante shellins ancien  
 
            de cette province, sur laquelle ledit ouvrier a 
 
            recônnu près reçû de mondit sieur Cuthbert 
 
25-      le tiers d’icelle revenant a quatre vingt trois  
 
            shellins six sols huit deniers, dont quitte d’autant,  
 
            partant ne reste plus que cent soixante six shellins 
 
            treize sols quatre deniers qu’il promet et s’oblige 
 
            de payer au dit ouvrier comme suit, sçavoir 
 
30-      moitié lorsque le bardeau sera fait et rendu 
 
            sur la place, et l’autre moitié sitot la ditte 
 
            couverture faitte et parfaitte, et, pour l’execution  
 
            des présentes ledit ouvrier à elu son domicile  
 
            en sa demeure actuelle auquel lieu etc. nonobstant etc.  
 
35-      promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé  
 
            etude dudit notaire l’an mil sept cent soixante dix neuf 
 
            le cinq avril après midî en prèsence du sieur Joseph Cadet 
 
            et de Rene Dauphin temoins à ce requis lesquels avec  
 
            lesdites parties ont dêclaréz fors les sousssignés, ne savoir signer 
 
40-      de ce enquis et ont fait leurs marques après lecture. 
 
            Rature un mot nul ./.       marque de + Jos : Marie Boucher 
 
            Jos : Cadet  (paraphe)  témoin            James Cuthbert 
 
                                                      Faribault  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



 
 



Le 6 avril 1775 
Traité concernant le rétablissement et l’administration d’un moulin à farine situé sur la 

rivière de la Chaloupe entre Jean Genton dit Dauphiné, seigneur de Dorvilliers et 
François Lemaitre dit Duaime, seigneur de Gatineau, demeurant à Yamachiche. 

notaire Barthélémy Faribault, (BAnQ / CN603,S44 / mic.# M-314.17) 
 
 

1-         Pardevant le notaire en la province de Québec 
 

résident à Berthier soussigné et les témoins cy après nommés 
 
furent présens le sieur Jean Genton dit Dauphiné seigneur 
 
de Dorvilliers d’une part. 
 

5-         Et ledit sieur François Lemaitre dit Duaîme demeurant à  
 

Yamachiche d’autre part (blanc)  seigneur de Gatineau 
 
d’autre part. 
 
Lesquels ont volontairement reconnu et confessé avoir fait 
 
les traitté et association qui suivent c’est à sçavoir. 
 

10-       1o Le sieur Dauphiné promet et s’oblige de rétablir et reedifier 
 

à ses frais un moulin à farine situé sur la riviere de la  
 
Chaloupe à lui appartenant, sur la riviere de la Chaloupe, 
 
et ledit sieur Duaime promet et s’oblige pareillement de # contribuer 
et supporter les deux tiers de ce qu’il en coütera pour un moulange  
que ledit moulin en outre de # faire 
 
la chaussée en se servant des materiaux qui s’y trouvent, 
 

15-       et le surplus de tous les frais nécessaires pour ladite chaussée 
 

sera payé sçavoir les deux tiers par ledit sieur Duaime l’autre 
 
tiers par ledit sieur Dauphiné, (blanc) à commencer 
 
le tout au mois de juillet prochain, à peine de toute pertes 
 
dépens, dommages et intêrets; 



 
20-       2o Ledit moulin en etat de faire de bled farine, les profits 
 

d’icelui seront partagés par moitié entre lesdites parties à 
 
perpetuité, bien entendu qu’il fr l’entretiendront à frais  
 
communs de toute reparations qu’il conviendra # et  
retablissement s’il est nécessaire # à condition 
 
cependant que ledit sieur Dauphiné fournira de son moulin 
 

25-       scie toute planche et madriers nécessaires sans pouvoir 
 

éxiger aucun dédommagement à cet egard, attendu que  
 
ledit moulin à scie appartiendra en entier au dit sieur Dauphiné 
 
qui promet et s’oblige de n’en ne le faire tourner 
 
qu’autant qu’il ne préjudiciera point au moulin à farine 
 

30-       3o À été convenu expressément que si dans trois ans de  
 

la datte des présentes ledit sieur Dauphiné compte au dit sieur 
 
Duaime la somme de quatre mille chelins de la province 
 
alors ladite société demeurera dïssolüe et, il n’aura plus aucun 
 
droit dans ledit moulin, de manière toutefois que les profits 
 

35-       qui auront été perçus auparavant par ledit sieur Duaime 
 

ne seront point imputés sur ladite somme de quatre mille 
 
livres; 
 
et finalement sont convenus que ledit sieur Duaîme aura 
 
sa vie durant, seulement, sans pouvoir porter ce droit 
 

40-       à autrui, l administration dudit moulin à farine pour  
 

ce qui concerne les réparations qu’il conviendra d’y faire 
# et agiront de concert pour y placer un meunier et si ils 



ne s accordent pas à cet egard ils s’en rapporteront à 
gens connoissants./. #  
 
dans cependant que cette et, dans le cas ou ledit sieur Duaime 
 
vendroit sa moitié dans ledit moulin, celui qui le remplacera  
 
ne fera les reparations que d’accord partie avec le sieur  
 

45-       Dauphiné ou à dire d’experts (blanc) ainsi que 
 

pour y placer un (illisible); (blanc) 
 
En outre a été expressement convenu qu’il ne sera 
 
contruit aucun moulin à farine sur ladite riviere dans 
 
l’étendüe dudit fief de Dorvilliers sans le consentement 
 

50-       dudit sieur Duaîme ses hoirs et aïans cause, la prêsente 
 

clause etant de convention expresse sans laquelle lesdites 
 
présentes n’eussent été consenties ni acceptées; 
 
promettent et s’obligent réciproquement lesdits sieurs  
 
comparans de travailler eux-mêmes sitôt lesdits ouvrages 
 

55-       commencées, sans discontinüer, et leurs travaux ou journées 
 

n’entreront point dans leurs comptes respectifs; 
 
supposé qu’a ledit deffaut de païement d au bout des trois 
 
ans  cy dessus ladite socîeté sabsûle [sic] ledit sieur Duaîme et sesdits 
 
successeurs joüiront du droit de banalité (mot rayé) tel que 
 

60-       le sieur Dauphiné pouroit l’exercer sur ses tenanciers, 
 

et néanmoins la chaussée faîte il sera libre â l’un ou l’autre 
 
desdites interressés de se dèpartir du droit d de son droit  
 
dans ledit moulin, sans pouvoir retirer aucune chose de la 



 
mise, fournitures et debours qu’il aura fait; et pour 
 

65-       l’exécution des prêsentes ils ont elu leur domicile en leur demeure 
 

actuelle auquel lieu etc. nonobstant etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passé etude dudit 
 
notaire l’an mil sept cent soixante quinze le six avril  
 
après midî en prêsence des sieur Loüis Dorés et François Parre 
 

70-       témoins à ce requis lesquels avec lesdites parties ont déclaré 
 

fait signé fors ledit sieur Genton qui ne sçachant signer de ce  
 
enquis à fait sa marque, après lecture ./, Rayés vingt  
 
huit mots nuls ./. 
 
        sa 
Jean + Genton                       Loüis Dorés  (paraphe) 
    marque  
 
F Duaime  (paraphe)             Parre 
 
                                        Faribault  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 décembre 2010  

 
 

 
 



Le 6 novembre 1778 
Résiliation par Joseph Valcour, de la Rivière-du-Loup, au nom et comme fondé du 
pouvoir de Dominique Létourneau et Geneviève Mino, son épouse, et Jean Savoye, 

farinier et Geneviève Bonfils, son épouse, de Berthier. 
notaire Barthélémy Faribault, (BAnQ / CN603,S44 / mic.# M-314.18) 

 
 

1-         Pardevant le notaire en la province de Québec 
 

résident à Berthier soussigné et les témoins cy après, 
 
furent présens Joseph Valcour demeurant à la dite 
 
Riviere du Loup au nom et comme fondé dudit 
 

5-         pouvoir de Dominique L’Etourneau et Geneviève Mino 
 

sa femme par un ecrit signé de témoins en datte 
 
du quatre novembre présent mois d’une part. 
 
Et Jean Savoye farinier de Berthier tant pour lui 
 
que Geneviève Bonfils sa femme à laquelle il promet 
 

10-       et s’oblige faire agréer et ratifier ces présentes à peine 
 

de toutes pertes dommages et intêrets en son privé 
 
nom d’autre part. 
 
Disant ledit Savoye qu’il seroit dans l’intention 
 
de renoncer au contenu de la donation à lui faitte 
 

15-       par ledit Létourneau par acte au rapport de  
 

Maître Leroy notaire à Yamachiche en datte du onze 
 
octobre de lui donner, offrant pour cet effet 
 
de remettre au dit Dalcour copie dudit acte düement 
 
insinué aux Trois Rivieres par le sieur Maillet 
 

20-       greffier le onze décembre au dit an, ce que ledit Joseph 
 

Dalcour au nom qu’il agit aïant bien voulu accepter 



 
en conséquence lesdites parties ont respectivement  
 
consenti que ledit acte de donation demeure nul 
 
et résolu comme non fait et avenu, (mots rayés) 
 

25-       ledit Dalcour tenant, et promettant faire tenir  
 

quitte ledit Savoïe de toutes demandes à cet egard, 
 
reconnoissant, qu’il lui à rems la une expedition 
 
dudit acte dont il le tient bien et valablement 
 
dêchargé, consentant pour plus de sureté que  
 

30-       mention de ce que dessus soit faitte tant en leur  
 

prèsence qu’absence par tout notaire requis sur 
 
telles piéces qu’il appartiendra; car ainsi etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc., fait 
 
et passé etude dudit notaire l’an mil sept cent 
 

35-       soixante dix huit le six novembre avant 
 

midi en prèsence d’Antoine Millot et de Joseph Bauparlant 
 
tèmoins à ce requis lesquels avec lesdites parties ont 
 
dêclarés, fors le soussigné, ne sçavoir signer 
 
de ce enquis et ont fait leurs marques aprês 
 

40-       lecture; rayés deux mots nuls ./. 
 

marque de + Jh. Valcour 
 
marque de + Jh. Savoïe 
 
Et. Millot  (paraphe) 
                                               Faribault  (paraphe) 
_______________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 14 décembre 2010  
 



 
 
 



Le 7 juin 1771 
Accord entre James Cuthbert, écuyer et seigneur de Berthier et Michel Bélair, de Berthier. 

Une estimation d’un moulin situé à Saint-Cuthbert, en date du 29 juillet 1771. 
          Dépôt de l’estimation, 25 novembre 1771. 

notaire Barthélémy Faribault, (BAnQ / CN603,S44 / mic.# M-314.16) 
 
 
 

1-         Pardevant le notaire en la la province de Québec resident 
 

à Berthier soussigné et les témoins cy apres nommés. 
 
Furent présens l’Honorable James Cuthbert ecuïer seigneur de 
 
Berthier et autres lieux d’une part. 
 

5-         Et ledit sieur Michel Belair demeurant aux moulins dudit lieu d’autre 
 

part. 
 
Disant ledit sieur Belair que par bail passé par le susdit notaire le vingt 
 
six may mil sept cent soixante sept il avoit affermé les moulins  
 
dudit Berthier et Saint-Cuthbert conjointement, avec Loüis Belair son  
 

10-       frere lequel seroît parti pour les païs d’en haut sans lui en donner  
 

aucune connoissance, en sorte que son evasion le plonge dans un  
 
embarras extrême et le met hors d’etat de continuer cette ferme  
 
d autant plus qu’il se trouve actuellement reliquataire pour la ferme 
 
desdits moulins échüe au premier de juin présent mois de cinq cent  
 

15-       vingt minots de blé, en conséquence suplie mon dit sieur Cuthbert 
 

de vouloir bien consentir à la résiliation du bail desdits moulins 
 
(9 mots rayés nuls) à quoy voulant bien 
 
avoir egard par rapport aux circonstances ou il se trouvé, en  
 
conséquence à consenti et accordé que ledit sieur Belair continüe de  
 



20-       joüir desdits moulins jusqu’au dit jour premier aoust prochain 
 

auquel leurs il promet et s’oblige de bailler et fournir à mondit 
 
sieur Cuthbert les cinq cents vingt minots de blé susmentionnés,  
 
ou à deffaut d’iceux les lui païer à raison de trois chellins 
 
et demi de la province par minot, comme aussi lui rendre 
 

25-       et remettre les moulins de Berthié et Saint-Cuthbert avec tous  
 

les ustenciles qui en dépendent, circonstances respectivent lesdits sieurs 
 
comparants que ledit bail demeurera nul et résolu pour le tems  
 
qui en reste à expirer, en conséquence sont, convenus (2 mots rayés) 
 
(2 mots rayés) qu’ils nommeront chacun deux arbitres 
 

30-       lesquels prendront en commun en cas de discord à l’effet desdits 
 

prisees et estimées le moulin de Saint-Cuthbert # relativement aux 
clauses indiquées au dit bail et revoies y énoncées # promettent accordent 
 
sieur Cuthbert d’en paller? par leur estimation et d’en fournir et 
 
tenir compte aux dits sieurs Belair freres sur les sommes dont ils 
 
se trouvent redevables envers lui et celle de l examen en 
 

35-       et l’absence dudit Loüis Belair, ledit sieur Michel Belair en 
 

se propre de faire conformer le présents accord pour avoir 
 
jugement qu’il obtienderont poursuivra  incessament en telle 
 
cour qu’il appartiendra; 
 
et à l’instant mondit sieur Cuthbert à nommé et, choisi pour 
 

40-       arbitres Pierre Simon Beaugrand dit Champagne et Charles 
 

Gervaise, et de la part dudit sieur Belair ont été pris et nommés  
 
les sieurs Jean Geuton dit Dauphiné et, Pierre Desroziers dit  



 
Lafreniere, lesquels prendront entre eux pour sur arbitre un  
 
maçon afin de priser et estimer ledit moulin de Saint-Cuthbert, 
 

45-       dont ils dresseront leur rapport au dit jour premier d’aoust 
 

prochain; car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. fait et passé l’an mil sept cent soixante 
 
et onze le sept juin après midi en présence du sieur Herdoüin 
 
Merlet et Baptiste Bourguignon témoins à ce requis lesquels ont signés 
 

50-       avec lesdites parties fors ledit Bourguignon qui a déclaré ne sçavoir 
 

signer de ce enquis, après lecture; rayés vingt mots  
 
ou syllables nuls ./. 
 
                                                     James Cuthbert  (paraphe) 
 
H. Merlet  (paraphe)                     Mathew?  (paraphe) 
 
                                      Faribault  (paraphe) 
__________________________________________________  
 
Estimation, le 29 juillet 1771. 
 

1-         Et avenant le vingt cinq novembre au dit an avant midi, a comparu 
 

l’Honorable James Cuthbert ecüier seigneur de Berthier et dépendances 
 
lequel a requis le notaire soussigné d’annexer à l’acte des autres parts 
 
l’etat estimatif et, procès verbal dressé par les arbitres y dénommés  
 

5-         du corps et ustencils du moulin de Saint-Cuthbert suivant et en  
 

conformité dudit acte, pour en etre délivré toutes et teles expeditions 
 
qu’il appartiendra, ce qui lui a été octroïé après qu’il lui a eu certiffié 
 
véritable, et qu’ils ont été à sa requisition signé s et paraphés dudit 
 



notaire et, témoins, dont acte; fait et passé les jour et an susdit en  
 

10-       présence des sieurs Herdoüin Merlet, et sieur Jean-Baptiste Chretien témoins 
 

à ce requis lesquels ont signé avec ledit sieur comparant, fors ledit 
 
Chrétien qui a déclaré ne sçavoir signer de ce enquis, après lecture ./. 
 
 
                                                  James Cuthbert  (paraphe) 
 
Estimation des arbitres, 29 juillet 1771 
 

1-         L an mil sept cent soiante onze le 29ième  
 

jour juillet avant midy nous arbitre 
 
denomé part l Onnorable James Cuthbert 
 
ecuier seigneur de Berthié et autre lieux 
 

5-         et le sieur Michel Beillaire fermiée 
 

des moulins de Berthié scavoire 
 
de la part de mondit sieur Cuthbert et 
 
dudit Beillaire le sieur Antoine Parant maître mason 
 
requis entre les partie poure la masonne 
 

10-       et an particullié poure mondit sieur Cuthbert 
 

poure charpante et menuiserie et autre 
 
ouvrage Pierre Bougrand Chanpagne  
 
et Charle Gervaise. Et de la part du sieur 
 
Baillaire monsieur (illisible) Doufinait et Pierre 
 

15-       Lafreniere tous cinque desnomé poure (mot rayé) 
 

l arbitrage du moulin Saint-Cuthbert où 
 
etant avont estime a notre ame et  



 
consiance ceux qui suit scavoir que mondit 
 
Entoine Parant prie pour la massonne les  
 

20-       estimé chosée est cort dudit moulin et  
 

generallement tous ceux qu il puis despandre 
 
de massonne a deux mile livre ou cheulin 
 
courant et nous autre quatre arbitre 
 
desnomé poure la charpante et menuiserie 
 

25-       cloux fesrûre et tournant et travallant  
 

est generalement tous ceux qu il puis estre 
 
fait poure l usage dudit moulin pour le 
 
prix est somme de trois mille cent quinze livres 
 
dix sols # cheulin courant # 1ui forme en total cinq mil cent 
 

30-       quinze livres dix sols # ou cheulin courant # ceux que nous avont 
 

tenbé d acort antre nous dit arbitre poure 
 
qoy nous deslivront le present verbal 
 
pour servire et valoire ou ben soint sera *sieur Cuthbert* le 
 
jour et an sudit est nous autre dit arbitre 
 

35-       avont signéz a l exception du sieur Daufinait est 
 

Pierre Bougrant Chanpagne est Pierre Lafreniere 
 
qu il ont declaré ne scavoir signez 
 
qui ont fait leurs marque ordinaire. 
 
 marque            marque du                  marque 
de Pierre +       sieur Daufinait       de Pierre + 

40-       Lafreniere                                       Bougrant Chanpagne 



 
Antoine Parant                 Charle Gervaise (paraphe) 
 
Ceste estimation ainsy faitte suivant les 
 
arrangement qui onte este faitte entre mondit 
 
sieur Cuthbert et Michel le 7ième jour de juin  
 

45-       pardevant Maître Faribeaut notaire en la 
 

ditte paroisse Berthie.  
          
                                        Charle Gervaise  (paraphe) 
________________________________________  
 
Dépôt, 25 novembre 1771 
 
Certiffié veritable par l’Honorable James Cuthbert ecûier etc. 
signé, paraphé à sa requisition suivant et au desir de l’acte de dépost 
reçu par le notaire sousigné ce jourd huy cinq novembre 
soixante et onze signé 
                                         James Cuthbert    
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 15 décembre 2010  



Le 7 décembre 1770 
Marché de construction d’un moulin situé sur la rivière Bayonne entre Pierre Desrosiers dit 

Lafrenière, de la rivière Bayonne, paroisse de Berthier, et  
James Cuthbert, écuyer  et seigneur de Berthier. 

Quittance, le 21 octobre 1771. 
notaire Barthélemy Faribault, (BAnQ / CN603,S44 / mic.# M-314.15) 

 
 

1-        Pardevant le notaire en la province de Québec 
 
            résident à Berthié soussigné et témoins cy après nommés;  
 
            fut présent Pierre Deroziers dit Lafreniere habitant 
 
            de la riviere Bayonne paroisse dudit Berthié, lequel reconnoit 
 
5-        avoit fait marché et promet par ces présentes à l’honorable 
 
            James Cuthbert ecüier seigneur dudit lieu à ce présent et acceptant 
 
            de faire et parfaire bien et deûment, à dire d’ouvriers et gens 
 
            à ce connoissans un moulin au dit neuf à deux scies dans  
 
            l’endroit ou est situé celui qui se trouve actuellement sur ladite 
 
10-      riviere Bayonne, pour cet effet de fournir de bon bois, sain,  
 
            sec, loïal et marchand, entr’autres six gros pôteaux qui seront 
 
            de pin de la grosseur convenable et nécessaire ( blanc ) 
 
            d’épinette rouge deux pied quarré ( mots rayés ) 
 
            qui sera de deux piés de grosseur s’il est possible, les  
 
15-      entretoizes pour supporter les plafonds et les poteaux du  
 
            milieu seront également *de pin* d’épinette rouge, comme aussi sera tenu 
 
            de faire un quay au devant dudit moulin pour le roulage 
 
            des pièces et de faire des aîlerons pour la conduite de l’eau,  
 



            de la même longueur que l’autre ( banc ) 
 
20-      en outre de faire et fournier la couverture dudit moulin ainsi 
 
            que tous les cloux qu’il conviendra d’employer tant è icelle qu’aux 
 
            ferrures nécessaires, lesquelles dites ferrures seulement ne seront 
 
            point aux frais dudit entrepreneur, en conséquence promet 
 
            et s oblige de faire toute déligence possible pour achever 
 
25-      lesdits ouvrages et de rendre ledit moulin fait et parfait 
 
            le tout à ses frais hor la ferrure, ( mots rayés ) qu’il puisse faire planche 
 
            dans le mois de juil le premier juillet prochain pour le plus tard à peine 
 
            de six cent chellins de la province de dédommagement  
 
            envers ledit sieur seigneur; ne poura pendant ledit entrepreneur 
 
30-      démolir ni toucher à l’ancien moulin que le nouveau ne soit en etat 
 
            d’etre placé; ( blanc ) 
 
            Ce marché fait pour et moïennant la somme des de neuf  
 
            cent chellins de la province sur laquelle ledit sieur seigneur a  
 
            présentement compté à vüe dudit notaire et témoins celle de trois 
 
35-      cent chellins dont quitte d’autant, et pour les six cent chellins 
 
            restans promet et s oblige les bailler et païer au dit Deroziers 
 
            aussitoy la perfection dudit moulin des qu’il aura été reçu et visité 
 
            par experts dont les parties conviendront; et pour l’entiere 
 
            sûreté de ce que dessus ledit Deroziers à hipothèqué tous 
 
40-      ses biens présens et avenir, et pour l’execution des présentes 
 



            à élu son domicile en sa demeure sus désignée auquel lieu etc.  
 
            nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. ;  
 
            fait et passé au manoir seigneurial l’an mil sept cent 
 
            soixante et dix le sept décembre avant midi en présence 
 
45-      des sieurs Charles Gervaise et Danïel Cuthbert témoins 
 
            à ce requis lesquels ont signé avec ledit sieur seigneur, ledit  
 
            Lafreniere aïant déclaré ne sçavoir signer de ce enquis 
 
            à fait sa marque après lecture ./.  Ecrit en interligne les mots,  
 
            de pin de la grosseur convenable nécessaire, de pin, et en marge 
 
50-      dans le mois de juillet, approuvé; rayés une ligne entiere 
 
            et dix sept mots ou syllabes nulles. 
                                                                            James Cuthbert 
 
                                                                          sa 
            Daniel Cuthbert                           Pierre x Lafreniere 
                                                                      marque 
 
            Charle Gervaise  ( paraphe ) 
                                                                Faribault  ( paraphe ) 
 
            Quittance, le 21 octobre 1771 
 
1-        Et avenant le vingt un octobre l’an mil sept cent soixante  
 
            et onze avant midi, à comparus devant le susdit notaire présences 
 
            les témoins cy après nommés, Pierre Derosiers dit Lafreniere  
 
            dénommé au marché des autres parts, lequel à reconnus et confessé 
 
5-        avoir cy devant eû et reçû de l’honorable James Cuthbert ecüier etc.  
 
            la somme de six cent livres ou chellins de la province restant à lui 
 



            düe de celle de neuf cent chellins courans pour le prix des ouvrages 
 
            spécifiés au dit marché que le sieur Charles Gervaise contremaitre des moulins 
 
            dudit Berthier faisant pour mondit sieur Cuthbert seigneur et propriétaire 
 
10-      d’iceux a declaré être bien et dûement reçûs, au moïen de quoy ledit sieur 
 
            Lafreniere en demeure bien et valablement déchargé; fait et passé etude 
 
            dudit notaire les jour et an susdit en présence de sieur Belhumeur et de François 
 
            Farre temoîns à ce requis lesquels avec les sus nommés ont déclarés seulement 
 
            soussignés, ne sçavoir signer de ce enquis et ont fait leur marques 
 
15-      après lecture ./. 
 
                                                                                         sa 
            Charle Gervaise  ( paraphe )                      Pierre + Lafreniere 
                                                                                      marque 
 
            Farre 
                                                              Faribault  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 8 janvier 1772 
Marché de couper et de livrer du bois à la pinière de Berthier entre Jacques Tessier, de la 

rivière Bayonne, paroisse de Saint-Antoine en la seigneurie de Dautray, et Charles 
Gervaise, contremaître dans des moulins de Berthier. 

notaire Barthélémy Faribault, (BAnQ / CN603,S44 / mic.# M-314.16) 
 
 

1-        Pardevant le notaire en la province de Québec resident 
 
            à Berthier soussigné et témoins cy aprés nommés; etc. 
 
            fut présents Jacques Tessier pere habitant de la Riviere Bayonne 
 
            paroisse de Saint-Antoîne seigneurie de Dautray, lequel a promits 
 
5-        et fut engagé par ces présente envers le sieur Charles Gervaise 
 
            contremaître des moulins dudit Berthier de couper, ( lettre rayée ) voiturer 
 
            et rendre a pié d’oëuvre au plustard à la fin de mars prochain 
 
            la quantité de cent billots de bois de pin dont le plus petit 
 
            sera de quinze pouces entre deux ecorces par le plus petit bout, 
 
10-      et seront à coupe quarrée par les deux bouts, à prendre 
 
            dans la piniere dudit Berthier # dont le tiers sera de quinze piés quatre 
            pouces de long et les deux autres tiers de dix piés quatre pouces # ledit 
            sieur Gervaise s’obligeant 
 
            seulement de lui aider à tracer le chemin pour se rendre à  
 
            la piniere, en outre de païer au dit Tessier la somme de cent 
 
            vingt cinq livres ou chellins de la province sur laquelle ledit 
 
15-      Tessier à reconnu avoir précedemment reçu dudit sieur Gervaise 
 
            celle de trente neuf chellins courans, dont quitte d’autant 
 
            au moïen de quoy il ne reste plus que quatre vingt six livres 
 
            ou chellins courans que ledit sieur Gervaise promet et s oblige 



 
            de païer au dit Tessier à fur et mesure que lesdits ouvrages 
 
20-      avanceront; car ainssi etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. 
 
            fait et passé etude dudit notaire l’an mil sept cent soixante 
 
            et douze le huit janvier avant midi en présence des sieurs 
 
            Jean-Baptiste Brazeau et Hardoüin Merlet témoins à ce requis, 
 
            lesquels avec lesdites parties ont declarés fors les soussignés, ne sçavoir 
 
25-      signer de ce enquis et ont fait leur marque après lecture;  
 
                         sa 
            Jacques + Tessier                               Huart  ( paraphe ) 
                     marque 
 
            Charle Gervaise 
 
                          sa 
            Jean Bte + Brazeau  témoins 
                      marque 
                                                                    Faribault   ( paraphe ) 
 
            note : un renvoi à la marge non signalé dans le texte  
                      # sous l’hipotéque de tous ses biens présens et avenir # 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
             



Le 11 mars 1789 
Bail à ferme de deux moulins à vent situés à la pointe du sud-ouest de la rivière Richelieu à Sorel; 

par François Corbin, écuyer, de Sorel, faisant et stipulant pour John Craigie, écuyer et 
commissaire générale pour sa Majesté, demeurant à Québec,  

à Gabriel Chabot, farinier, de William Henry. 
notaire Barthélémy Faribault, (BAnQ / CN603,S44 / mic.# M-314.21) 

 
 

1-        Pardevant le notaire de la ville et district de Montréal 
 
            resident a Berthier soussigné et les temoins cy aprés nommés;  
 
            fut présent monsieur François Corbin ecüier demeurant 
 
            a Sorel faisant et stipulant pour monsieur John Craigie 
 
5-        ecüier commissaire général pour sa Majesté demeurant a  
 
            Québec, lequel au dit nom a par ces présentes fait bail 
 
            et affermé a prix fait pour le tems et espace de trois années 
 
            entieres et consécutives qui ont commencé dès le premier 
 
            décembre de l’an dernier et promet faire joüir au dit  
 
10-      titre pendant ledit tems, a Gabriel Chabot farinier 
 
            demeurant a William Henry cy devant Sorel a ce  
 
            présent et acceptant la ferme de deux moulins a vent 
 
            construits a la pointe du sud west de la rivière Richelieu 
 
            au dit Sorel pour les faire tourner et moudre a son  
 
15-      profit comme il avisera bon être, a la charge de par 
 
            ledit prenneur faire a ses frais toutes les reparations  
 
            tant grosses que petites aux dits moulins,  
 
            de quelque nature qu’elles puissent être, reconnoissant 
 



            avoir en sa possession tous les ferremens et ustenciles 
 
20-      dépendant et appartenants aux dits moulins qu’il promet  
 
            rendre et remettre en bon etat a la fin dudit bail  
 
            a peine etc. Ce bail fait en outre pour et aux  
 
            conditions cy aprés, savoir, de bailler, fournir et livrer 
 
            cent minots de bled pour la premiere année au dit sieur bailleur 
 
25-      bailleur, et les deux autres années qui seront revoluës  
 
            et expirées le trente novembre mil sept cent quatre vingt  
 
            onze cent cinquante minots de bled par chacune 
 
            le tout païable par quartier et de trois en trois mois 
 
            au prorata de la quantité cy dessus, a quoy ledit 
 
30-      prenneur s est soûmis et obligé sous l’hipothéque 
 
            de tous ses biens, même de rendre et remettre lesdits 
 
            moulins, tournant et travaillant d’iceux en bon  
 
            état lors de l’expiration dudit bail et ce a dire  
 
            d’experts et gens a ce connoissant a peine de  
 
35-      toutes pertes dommages et interêts; # comme aussi de fournir a sa sortie un jeu 
            de voiles neuves a chaque moulin ainsi qu’un arbre de moulin s il est trouvé 
            nécessaire par les experts # et, pour plus 
 
            grande surêté de l’entier accomplissement de ce  
 
            que dessus ledit fermier a promis et s’est obligé  
 
            de faire intervenir pour cautions Antoine Chabot 
 
            de Saint-Hiacinthe, et en fournir acte valable 
 



40-      en bonne et düe forme au dit sieur bailleur; car ainsi etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  fait et passé ès 
 
            etude l’an mil sept cent quatre vingt neuf le onze  
 
            mars avant midi en présence de Jean-Baptiste Pratte de  
 
            Jean-Baptiste Corbin ledit prenneur aïant déclaré ne savoir 
 
45-      signer de ce enquis a fait sa marque après lecture ./. rature  
 
            trois mots ./.  
 
                    sa 
            Gab. +  Chabot                                  F. Corbin   ( paraphe ) 
 
            ( ajouté en marge sans signalement dans le texte ) 
 
            # Promet ledit sieur bailleur la préférence au dit prenneur a la fin dudit 
            bail, et consent qu’il prenne du bois de chauffage ( mots rayés ) 
            pour les dits moulins sur les terres non concedées de ladite seigneurie. # 
 
 
            J B  Gatien   ( paraphe )                     F. Corbin   ( paraphe ) 
 
                                                                       Baptiste Pratte 
 
                                                      Faribault   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 février 2009  
            Association des moulins du Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le 16 mai 1788 
Marché de moulange au moulin de Dautray entre Robert Elliot, maître constructeur de 
moulin, de la Rivière-du-Loup, et Pellan, pour et au nom de James Cuthbert, écuyer et 

seigneur de Berthier, Dautray et Lanoraie. 
notaire Barthélémy Faribault, (BAnQ / CN603,S44 / mic.# M-314.21) 

 
 

1-        Pardevant le notaire de la ville et district de Montréal 
 
            résident a Berthier soussigné et les témoins cy après nommées;  
 
            fut présent Robert Elliot demeurant a la Riviere du Loup  
 
            maître constructeur de moulin, lequel s’est par ces présentes soumis 
 
5-        et engagé envers le capitaine Pellan faisant et stipulant pour et au nom  
 
            de l’honorable James Cuthbert ecüier seigneur de Berthier, Dautrai,  
 
            Lanorai etc. a promis et s’oblige de faire et parfaire bien et düement 
 
            a dire d’experts et gens a ce connoissant a commencer au dix  
 
            juin prochain les mouvements et poser deux moulanges du  
 
10-      moulin de Dautrai qui marcheront par la même roue et le même 
 
            arbres lesdits moulanges seront dans de bonnes garnitures, et l’ouvrier 
 
            fera la tremïe, l’augette et la huche tellement que tous l’ouvrage dépendants des 
 
            moulanges soit accompli, et chaque paire de moulange fera six a  
 
            sept minots de farine par heure pourvû qu’il ait de l’eau 
 
15-      autant que la chaussée pourra porter, ledit ouvrier aïant vû et visité 
 
            la place là trouvée bonne et avantageuse, et par le même 
 
            mouvement fera marcher un bluteau de douze a quinze piés  
 
            lequel fera de quatre sortes de farine en lui fournissant les 
 
            toiles nécessaaires pour blutter quarante minots de farine par  



 
20-      vingts quatre heures lequel ouvrage sera fait par ledit ouvrier 
 
            qui se nourira a ses frais en lui fournissant et faisant rendre 
 
            a pié d oëuvre tous les bois ecarris qui lui seront nécessaires 
 
            quant au bois de sciage ou a couroïer cela regardera l’ouvrier, 
 
            le bourgeois fournira les planches et madriers ainsi que toute 
 
25-      la ferrure et cloux convenables pour l’ouvrage de maniere et si  
 
            a tems qu’il n’en souffre aucun retardement a peine de toutes  
 
            pertes dommages et interêts et en sera tenu pareillement  
 
            envers ledit sieur seigneur en cas que l’ouvrage ne soit pas fait  
 
            dans le tems cy après convenu; s il est de besoin de raggrandir 
 
30-      le canal et l’empellement de la roüe l’ouvrier le fera a ses  
 
            frais et en fera la boisure de la maniere la plus solide; s’il se  
 
            s’il se trouve de la maçonne a faire dans les murs de refente, le seigneur 
 
            s’oblige de la faire faire a ses frais, et en cas qu’il faille y poser 
 
            quelques pièces de bois ledit ouvrier les posera lui-même et fera faire 
 
35-      toute autre maçonne qui pouroit être nécessaire; ledit ouvrier promet 
 
            et s’oblige de faire et parfaire ledit ouvrage dans l’espace de cinq  
 
            mois a compter dudit jour 10 juin prochain, et aprés l’ouvrage  
 
            fini ledit moulin marchera pendant six fois 24 heures aux  
 
            risques dudit ouvrier qui sera tenu en cas qu’il y ait quelques manques 
 
40-      de reparer le tout a ses frais, bien entendu cependant que le  
 
            gagnage dudit moulin appartiendra au dit sieur seigneur, et aprés  



 
            les six jours expirés, en cas de difficultê pour la reception dudit 
 
            moulin, chacun nommera un ouvrier a l’avis desquels les deux 
 
            parties promettent, de se rapporter. 
 
45-      Ce marché fait pour et moïennant le prix et somme de  
 
            cent douze livres dix chelins cours actuel, sur laquelle ledit 
 
            ouvrier reconnoit avoir reçû dudit sieur seigneur quatre livres dudit  
 
            sieur seigneur qui promet et s’oblige lui bailler et païer dix 
 
            livres même cours au commencement de l’ouvrage, et pendant 
 
50-      la continuation d’icelui pareille somme et un peu plus s’il  
 
            en a besoin, et le restant du païement lui sera fait a 
 
            l’entiere perfection de ladite entreprise; ledit sieur seigneur promet  
 
            et s’oblige de fournir deux paires de moulange bien  
 
            emmoulangées prises dans leur cercle a la porte du moulin 
 
55-      et supposé que ledit sieur seigneur ne peut fournir qu’un 
 
            moulange, ledit ouvrier s’oblige d’attendre jusque dans le  
 
            cours de l’eté prochain, et cependant fera tous les  
 
            mouvements et préparatifs nécessaires pour le poser comme 
 
            si ledit moulange etoit pozé, de maniere que cela ne l’empêchera 
 
60-      de toucher son argent comme si tout l’ouvrage etoit fait 
 
            en donnant par la caution de venir le poser quand il en sera  
 
            requis, et pour sûreté de ce que dessus ledit Robert Elliot a hypothéqué 
 
            hypothéqué tous ses biens, et spécialement sa terre et habitation situé 



 
            a Beausejour scize de la Riviere du Loup contenant, six arpents 
 
65-      de front sur vingt cinq arpens de profondeur tenant d’un côté a  
 
            monsieur Davidson et d’un autre a Pinneton qui y demeure affecté 
 
            par privilegé, sans qu’une obligation déroge a l’autre qu’il a declaré 
 
            avoir acquise de monsieur Davidson, et pour l’exécution des présentes 
 
            il a elu son domicile en sa demeure actuelle sur la terre sus 
 
70-      désignée auquel lieu etc. nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé ès etude l’an mil sept cent  
 
            quatre ving thuit le seize may après midi en présence de Jean Baptiste 
 
            Pratte et Jean-Baptiste Gatien forgerons temoins a ce requis lesquels ont signé 
 
            avec les dites parties aprés lecture ./.  rature trois mots nuls ./.  
 
 
            James Cuthbert                               Robert Elliot 
 
            J B  Gatien                                      Jen Baptis Prate  
 
                                                  Faribault   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 17 août 1771 
Bail à ferme d’un moulin situé à Saint-Cuthbert; par Charles Gervais, contremaître des 

moulins de Berthier et de Saint-Cuthbert, agissant pour James Cuthbert, écuyer et 
seigneur de Berthier, à Michel Vacher dit Saint-Antoine et Angélique Mercier, son 

épouse, de la paroisse de Berthier. 
notaire Barthélémy Faribault, (BAnQ / CN603,S44 / mic.# M-314.16) 

 
 

1-         Pardevant le notaire en la province de Québec resident à  
 

Berthier soussigné et les témoins cy après nommés; 
 

fut présent le sieur Charles Gervaise contremaître des moulins de  
 

Berthier et Saint-Cuthbert lequel, sous le bon plaisir de l’Honorable James 
 

5-         Cuthbert ecuier seigneur dudit Berthier, à par ces présentes baillé et affermé 
 

pour le tems et espace d’une année à commencer du vingt courant 
 
et qui finira à pareil jour de la prochaine à Antoine *Michel* Vacher dit Saint-Antoine 
 
et Angèlique Mercier sa femme qu’il aithorize pour l’effet des présentes 
 
demeurant paroisse dudit Berthier à ce prèsens et acceptant, prenneurs 
 

10-       au dit titre de ferme et pour ledit tems, c’est à sçavoir le moulin de  
 

Saint-Cuthbert faisant de blé farine, à la charge de fournir et bailler 
 
livrer au dit moulin la quantité de six cent minots de blé froment et ce  
 
par quartier, de manière toutefois que lesdits six cent minots de blé 
 
soïent fournis et livré le premier juin prochain à peine de toutes 
 

15-       pertes dommages et interêts; seront tenus en outre lesdits prenneurs 
 

de faire toutes les menües reparations dudit moulin jusqu à concurrence 
 
de la somme de quatorze livres ou chelins de la province quand 
 
besoin sera, et, dans le cas ou les frais excederont, # ladite somme de quatorze 
chellins courans ils seront en commun entre lesdites parties jusqu à 
trente chellins de la province et dès qu’ils seront au dessus ils 
seront pour le compte dudit sieur bailleur #   ils seront a 



 
communs entre lesdites parties; à tout ce que dessus lesdits prenneurs  
 

20-       se sont soumis et obligés conjointement et solidairement l’un pour  
 

l’autre sous l’hipothéque de tous leurs biens présens et avenir; 
 
car ainsi etc.  promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. ; fait et passé 
 
etude dudit notaire l’an mil sept cent soixante et onze le dix sept  
 
aoust avant midi ou présence du sieur Loüis Aubry et Antoine Denli? 
 

25-       témoins à ce requis lesquels ont signé avec ledit sieur bailleur et mondit sieur 
 

seigneur, lesdits prenneurs aïant dèclaré ne sçavoir signer de ce enquis 
 
ont fait leurs marques après lecture; ecrit en interligne, Michel 
 
approuvé; rayés deux mots nuls sur de plus plus sept autres mots nuls. 
 
 
            sa                                                  sa 
Michel + Cacher                     Angèlique +  Mercier 
        marque                                         marque 
 
Charle Gervaise  (paraphe) 
 
                                                Faribault  (paraphe) 
________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 14 décembre 2010 



Le 22 juillet 1788 
Marché pour faire les ferrures et fers pour le moulin de Dautray entre Archibald Brown, 
forgeron, de la Rivière-du-Loup, et John Drake, au nom et comme procureur de James 

Cuthbert, écuyer et seigneur de Berthier, Dautray et Lanoraie. 
Cautionnement de Robert Elliot en faveur d’Archibald Brown, le 29 juilllet 1788 

notaire Barthélémy Faribault, (BAnQ / CN603,S44 / mic.# M-314.21) 
 
 

1-        Pardevant le notaire de la ville et district de  
 
            Montréal résident a Berthié soussigné et les témoins cy  
 
            après nommés;  
 
            Futs present Archibald Brown forgeron demeurant a  
 
5-        la Riviere du Loup lequel s’est par ces présentes engage 
 
            envers le sieur John Drake au nom et comme fondé de  
 
            procuration de James Cuthbert ecüier seigneur de Berthié  
 
            Dautrai, Lanorai etc. de faire fournir a la demande 
 
            de Robert Elliot maître entrepreneur de moulin de Dautrai 
 
10-      toutes les ferrures et fers de quelques espece qu ils puissent 
 
            être nécessaires pour ledit moulin de Dautrai de telles 
 
            manieres que ledit sieur Drake n’en soit inquiette ni  
 
            recherchés et ce pour et moïennant le prix et somme 
 
            a condition  qu’il lui sera payé quinze sols ou copres 
 
15-      la livre et qu’il lui *consentie* par avance vingts livres cours 
 
            actuel de Québec pour commencer lesdits ouvrages 
 
            qui lui seront délivrés par ledit sieur Drake le plutôt  
 
            que faire se pourra, comme aussi ce dernier promet 
 



            et s’oblige de lui faire rendre a sa boutique tout le  
 
20-      charbon dont il aura besoin en le païant par ledit  
 
            ouvrier au prix coutant; # et de lui fournir la boutique qu’il a déclaré  
            avoir visite # et pour sureté des  
 
            avances cy dessus ledit Brown promet et s’oblige  
 
            de donner pour caution ledit Robert Elliot sans quoy il ne  
 
            il ne poura les exiger; car aini etc. promettant etc.  
 
25-      obligeant etc. renonçant etc. # de plus ledit ouvrier racerera au  
            pris courant les ferrures qui seront a racerer # fait et passé ès etude l’an 
 
            mil sept cent, quatre vingt huict le vingt deux juillet 
 
            après midi en présence des sieurs Hippolite Mayer 
 
            et de Joseph ( mots rayé ) Payet témoins a ce requis lesquels 
 
            ont signé avec lesdites parties aprés  lecture ./. 
 
30-      rature sept mots nuls ./.  
 
 
                                                          Archid Brown 
 
                                                          for James Cuthbert esquire 
 
            Hyppolite Mayer                  John Drake 
 
            Josephe Payet 
                                                         Faribault  ( paraphe ) 
 
            Cautionnement de Robert Elliot en faveur d’Archibald Brown, le 29 juilllet 1788 
 
1-        Et avenant le vingt neuf juillet au dit an avant midi 
 
            a comparu le sieur Robert Elliot dénommé en l’acte 
 
            cy devant ecrit, lequel s’est par ces présentes rendu  
 



            et constitué pleige et caution pour Archibald Brown  
 
5-        envers le sieur John Drake au nom qu’il agit et ce pour 
 
            la somme de vingt livres cours actuel qu’il doit lui païer 
 
            pour avance sur ses ouvrages promettant, et s’oblige sous 
 
            sous l’hipothéque de tous ses biens en cas de l’inéxecution  
 
            dudit marché de la part dudit Brown d’en tenir compte 
 
10-      au dit sieur Drake en faisant son propres fait et dettes sans 
 
            qu’il soit besoin d’aucune sommation ni discution  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc fait et passé  
 
            ès etude les jour et an susdits en présence du sieur Alexandre  
 
            Cuthbert et de D’_____ témoins  a ce requis lesquels ont  
 
15-      signé avec ledit comparant aprés lecture ./. 
 
 
            Alex : Cuthbert   
 
            _____________ ?                        Robert Elliot 
 
                                           Faribault   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 22 septembre 1778 
Marché d’ouvrage de maçonnerie d’un moulin à farine sur la rivière Bayonne à l’endroit 

appelé le Saut entre Nicolas Béland, maître maçon, de la Rivière-du-Loup, et James 
Cuthbert, écuyer et seigneur de Berthier. 

notaire Barthélémy Faribault, (BAnQ / CN603,S44 / mic.# M-314.18) 
 
 

1-        Pardevant le notaire en la province  
 
            de Québec résident à Berthier soussigné et les  
 
            témoins cy après nommés;  
 
            fut présent Nicolas Belan maître maçon  
 
5-        demeurant à la Riviere du Loup de présent 
 
            en ce lieu lequel sait volontairement engagé 
 
            envers l’Honorable James Cuthbert ecüier 
 
            seigneur de Berthier et aitres lieux, de faire 
 
            et parfaire bien et düement à dire d’ouvriers 
 
10-      et gens à ce connoissant à commencer du  
 
            quinze may au premier juin prochain  
 
            (mors rayés ) la maçonne d une  
 
            maison en pierre pour bâtir un moulin à  
 
            farine sur la riviere Bayonne à l’endroit 
 
15-      appellé le Saut laquelle sera de cinquante un  
 
            piés de long sur trente six de large de dehors 
 
            en dehors, onze piés de haut a prendre au coin 
 
            qui sera au susdit sur quoy sera regle le niveau  
 
            du bâtiment, et pour le dessous a faire la pente 



 
20-      nécessaire pour fonder le chemin d’eaux dans laquelle 
 
            il y aura deux murs de refente qui seront montés 
 
            à hauteur des planchers avec une cheminée double 
 
            dans les chambres et deux autres petît bouts de mur 
 
            pour supporter la poutre qui appüies les moulanges 
 
25-      comme aussi une petite muraille qui sera nécessaire 
 
            à la tête du canal pour l’empellement 
 
            et de faire les ravallements et quants à l’epaisseur 
 
            des murs susdits ils seront conformes au plan  
 
            qui a été signé desdites parties, et les ouvertures 
 
30-      seront faites telles qu’elles sont marquées au plan 
 
            cy dessus en lui fournissant des cadres en bois  
 
            pourquoy il lui sera fourni des cadres en bois,  
 
            et de crêpir ledit mur en dehors et enduira 
 
            les chambres dedans, et le reste du bâtiment 
 
35-      dans les joints tirés, de maniere que ledit  
 
            entreprenneur fera toute la main d’oëuvre 
 
            à ses frais, et se nourira lui-même, promettant 
 
            et s’obligeant mondit sieur seigneur de lui fournir tous 
 
            les manœuvres, dont il aura besoin et  
 
40-      les materiaux nécessaires et les faire rendre à pié  
 
            d’aucun tellement qu’il n’en souffre aucun retardement 



 
            ce marché fait pour le prix et somme  
 
            six cents shellins ancien cours en outre celle de  
 
            cinquante shellins pour présent et gratification 
 
45-      à la femme dudit entreprenneur que mondit sieur 
 
            seigneur promet et s’oblige de lui bailler 
 
            et païer à fur et mesure que lesdits ouvrages 
 
            avanceront, se soumettant en cas d’inéxécution 
 
            au tems cy dessus marqué à toutes pertes, dommages 
 
50-      et enterêts qu’il appartiendra l’un envers l’autre, 
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. élisant leur  
 
            domicile en leur demeure actuelle auquel lieu etc.  
 
            nonobstant etc. fait et passé en la maison de ____ 
 
            l’an mil sept cent soisante dix huit le vingt deux  
 
55-      septembre avant midi en prèsence des sieurs Jean-Baptiste 
 
            Leclair et Charles Gervaise témoins à ce requis 
 
            lesquels ont signe avec mondit sieur seigneur  
 
            ledit Belan aiant déclaré ne savoir signer 
 
            de ce enquis a fait sa marque après lecture, 
 
60-      rayés onze mots nuls se paraphé à leur 
 
            requisition dudit notaire et témoins et présentement remis 
 
            au dit entreprenneur ./.  
 
            marque de + Ns. Belan 



            James Cuthbert 
 
            Leclair 
 
            Charle Gervaise  (paraphe) 
 
                                                         Faribault  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 22 décembre 1778 
Marché d’ouvrage de charpente et menuiserie pour le moulin de la chute sur la rivière 

Bayonne entre Antoine Bilau, maître menuisier, de Saint-Cuthbert, et Charles Gervaise, 
contremaître des moulins de la seigneurie de Berthier. 

notaire Barthélémy Faribault, (BAnQ / CN603,S44 / mic.# M-314.18) 
 
 

1-        Pardevant le notaire en la province 
 
            de Québec resident à Berthier soussigné et les  
 
            témoins cy après nommés;  
 
            fut présent Antoine Bilan maître menuisier 
 
5-        demeurant à Saint-Cuthbert, lequel s’est par  
 
            ces présentes volontairement engagé envers  
 
            le sieur Charles Gervaise en qualité de contremaitre 
 
            des moulins de la seigneurie de Berthier de  
 
            faire et parfaire bien et düement à dire 
 
10-      d’experts et gens à ce connoissans toute la 
 
            charpente et menuiserie qu’il conviendra de  
 
            faire au moulin à farine qui doit se construire 
 
            au lieu de la chutte sur la rivière Bayonne 
 
            à la reserve des mouvements dudit moulin a  
 
15-      et que la couverture d’icelui sera de travers 
 
            conforme au plan que ledit entreprenneur 
 
            a dit lui avoir êté montré et avoir considéré 
 
            sans qu’il soit besoin de plus ample désignation,  
 
            lesquels ouvrages il promet et s’oblige de  



 
20-      commencer sans discontinüer desquels bois  
 
            materiaux seront rendus à pié d’oêuvre;  
 
            ce marché fait pour et moïennant le prix 
 
            et somme de quatre cents cinquante shellins 
 
            ancien cours de cette province que ledit sieur Gervaise 
 
25-      promet et s’oblige de compter au dit entrepreneur 
 
            à fur et mesure que lesdits ouvrages avanceront,  
 
            en outre à condition qu’il sera nouri tout le tems 
 
            que ledit ouvrage durera aînsi qu’un  
 
            homme pendant quinze jours qui sera  
 
30-      seulement *qui sera* payé de ses salaîres par ledit  
 
            entreprenneur, et, pour l’execution des 
 
            présentes il à elu son domicile en sa demeure  
 
            actuelle auquel lieu etc. nonobstant etc.   
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.; faît  
 
35-      et passé etude dudit notaire l’an mil sept cent  
 
            soixante dix huit le vingt deux décembre 
 
            après midi en présence de D’. Losong ? et Antoine 
 
            Brulé fils témoins à ce requis lesquels avec lesdites 
 
            parties ont déclaré, fors ce soussigné ne  
 
40-      sçavoir signer de ce enquis et ont fait leurs 
 
            marques après lecture; en interligne, qui seras 



 
            approuvé; rature trois mots nuls 
 
            et du levage du batiment qui se fera aux frais du  
 
            bourgeois.    
 
             marque + de  
                    Ant. Bilan                   
                                                 Daine Losam ? 
 
            marque + d’Ant. Brulé fils 
 
            Charle Gervaise  (paraphe) 
 
                                                       Faribault  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 28 octobre 1779 
Déclaration et visite de moulin par  

Pierre Arsenault, maître constructeur de moulin de la Rivière-du-Loup 
notaire Barthélémy Faribault, (BAnQ / CN603,S44 / mic.# M-314.18) 

 
 

1- Aujourd huy vingt huict octobre l’an mil Sept 
 

cent soixante dix neuf avant midi, est comparut 
 
devant les notaires soussignés présent, les témoins cy  
 
après nommés, le sieur Pierre Arseneaux maître construteur 
 

5- de moulin demeurant à la Riviere du Loup, lequel  
 

a dit et affirmé qu’estant été requis par le sieur Charle 
 
Gervaise contremaitre des moulins de la seigneurie 
 
de Berthier de se transporter au lieu de Lachutte 
 
riviere de Berthier, pour y visiter les moulanges 
 

10- d’un moulin neuf que l’honorable James 
 

Cuthbert ecüier seigneur dudit Berthier que  
 
fait construire et dont les moulanges sont  
 
entreprises par le sieur Gabriel Bellisle dit Chevrefils, 
 
après les avoir examinés avec toute l’attention  
 

15- possible il les avoit trouvées défectueuses  
 

et imparfaittes tellement qu’elles sont hors d’etat  
 
de pouvoir être assemblées et posées au dit moulin ;  
 
de laquelle déclaration ledit sieur Gervaise ès nom 
 
et qualités qu’il agit a requis acte, à lui octroïé 
 



20- pour servir et valoir ce qu’il appartiendra ; fait  
 

et passé etude dudit notaire les jour et an susdits en  
 
présence de Joseph Leclair et de René Dauphin  
 
temoins à ce requis lesquels ont declaré ne sçavoir signer  
 
de ce enquis après lecture ./.         Arseneaux 
 
                                            Faribault   ( paraphe ) 
                                                      notaire 
 
Contestation, 2 novembre 1779 
 

1- Et advenant le deux novembre 
 

audit an après midi, à comparu 
 
le sieur Arseneaux dénommé dans la déclaration de l’autre part, 
 
lequel a dit et déclaré par forme d’addition que sur 
 

5- la défectuosité qu’il faisoit observer au sieur Chrevrefils 
 

sur son ouvrage il soit toujours retranché sur 
 
ce qu’il manquoit de pierre ; 
 
Et à l’instant le sieur Gervaise aussi comarant à  
 
répondu qu’il sertifieroit le contraire toutefois 
 

10- et quantes ; il ont signé après lecture ./.  
 

Arseneaux   ( paraphe )              Charle Gervaise   ( paraphe ) 
 
                                        Faribault   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 28 janvier 2008 



Le 30 mars 1767 
Engagement concernant la fourniture de matériel pour la construction d’un moulin à farine à 

Saint-Cuthbert entre les habitants de Saint-Cuthbert, écuyer et seigneur de Berthier. 
notaire Barthélémy Faribault, (BAnQ / CN603,S44 / mic.# M-314.14) 

 
 

1-        Pardevant le notaire en la province de Québec resident à 
 
            Berthié soussigné et les témoins cy aprés nommés; 
 
            furent présens les sieurs Jean-Baptiste Brisset dit Courchêne Joseph 
 
            Rinville, Nicolas Silvestre sindic préposé pour la batise les fournitures 
 
5-        nécessaires d’un moulin à farine en la cote de Saint-Cuthbert, Jean-Baptiste 
 
            Dubois  et Joseph Roberge habitants dudit lieu lesquels ont réprésentés 
 
            un écrit signé de l’honorable James Cuthbert ecüier seigneur de  
 
            Berthié contenant que le dix sept décembre dernier tous les habitants 
 
            dudit lieu de Saint-Cuthbert s’étant assemblés du consentement de mondit 
 
10-      sieur seigneur en la maison dudit Baptiste Brisset pour et au sujet de la batisse 
 
            du moulin cy devant mentionnés ils se seroient trouvés au nombre de  
 
            quarante huits personnes démommés dans par ecrit inserée au dit ecrit  
 
            quarante desquelles auroient promis de faire les fournitures cy 
 
            après spécifiées et d’autant que ladite assemblée etoit composé de la  
 
15-      plus saine et majeure partie des habitans domiciliés au dit lieu ou 
 
            et qu’en conséquence mondit sieur seigneur à fait mandé avec des 
 
            ouvriers et entreprenneurs pour parvenir à la confection dudit  
 
            moulin pour raison de quoy ils seroient exposée à encourir des  
 
            dommage et interets an cas de d’inentation de leurs promesses à  
 



20-      ces causes pour obvier et prévenir toutes difficultés lesdits comparants 
 
            stipulants pour et au nom des dénommés dans ladite liste par eux 
 
            certifié véritable et paraphée ne varietur par ledit notaire et  
 
            promettent et s obligent conjointement sous l’hipotheque de tous  
 
            leurs biens présens et avenir, envers mondit sieur seigneur fournir  
 
25-      et rendre à pié d oëuvre au plustard dans le mois de may de l’année 
 
            prochaine chacun la quatre vingt cinquieme partie de toute la  
 
            pierre à chau _____ que celle pour le corps dudit moulin ( mots rayés ) *en outre* 
 
            le bois pour faire la chau ( mots rayés ) 
 
            ( ligne rayée ) 
 
30-      ( mots rayés ) et a lui necessaire pour la construction d’un  
 
            moulin de quarente piés de long sur trente de large, sans autres 
 
            reserves que le bois de sciage et a celui qu il faudra pour les tournans  
 
            et travaillans dudit moulin suivant le devis qui en sera faits par 
 
            experts à condition que mondit sieur seigneur leur fournira toutes  
 
35-      outils nécessaires pour livrer la pierre entendant et pretendre ou  
 
            exiger aucuns salaire ni récompenses pour raisons desdites fournitures 
 
            travaux et ouvrages sous quelque prétexte que ce soit : 
 
            et à l’instant lesdits comparans ont déclré que mondit sieur seigneur 
 
            leur a octroié de choisir le sieur Loüis Belair demeurant paroisse  
 
40-      dudit Berthier à ce présents et acceptant pour la direction visite 
 
            et recette desdites fournitures promettant de se conformer à ce qu’il  
 



            pourra faire à ce sujets touchant la réception  desdits metereaux 
 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé etude dudit notaire l’an mil sept cent soixante septs 
 
45-      le trente mars après midi  en présence de Joseph Godet et de Pierre Cousin 
 
            demeurant au dit Berthier témoins à ce requis lesquels avec les comparans 
 
            ont déclaré fors les soussignés ne sçavoir signer de ce enquis après  
 
            lecture./. Approuvé les mots ainsi, en outre ecrits en interligne 
 
            rayés seize mots ou syllables et une ligne entiere nulle. 
 
 
            L Blais 
 
            Pierre Cousin  
                                                               Faribault  ( paraphe ) 
 
 

1-        Et le douxieme jour de juin au dit an avant midy habitants présents devant le susdit 
 
            notaire present et temoins sus denommés, Joseph Brulé baillé de Saint-Cuthbert 
 
            lequel à representer par acte de lui certiffiee veritable le quinze may dernier  
 
            et paraphé dudit notaire ne varietur par laquelle apres que les tous les susdits dudit 
 
5-        liei de Saint-Cuthbert y dénommés au nombre de trente deux a l exception 
 
            néanmoins de plus sçavoir Jean Pepin, Jean-Baptiste Robert pere, Jean-Baptiste  
 
            Robert fils, Clément Raymond, Pierre Vaudri, Francois Baril et Joseph Fafard, 
 
            ont promis et se sont obligés conjointement avec les autres désignés en l’acte 
 
            cy dessus de faire chacun leur cotte part des travaux fournitures et ouvrages 
 
10-      y mentionnées dans le tems specifiés sans également prétendre aucuns salaires  
 
            ni récompenses dont ils ont requis acte fait et passé les jour et an susdits 



 
            en présence desdits temoins lesquels avec notaire cy ayant ont declare fors ce  
 
            soussignés ne sçavoir signer de ce enquis apres lecture ./.  
 
                                                   Pierre Cousin  ( paraphe ) 
 
                                                                                         Faribault ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 

 



Le 5 juin 1811 
Vente d’un moulin à tanner par Jean Sarazin, fils, maître tanneur demeurant au bourg de 

l’Assomption, à Jean-Baptiste Senet, maître forgeron, demeurant au bourg de l’Assomption. 
notaire Joseph-Édouard Faribault, no-4902, (BAnQ / CN605,S18 / mic.# M-349.158) 

 
 

1- Par devant les notaires soussignés 
 

fut présent Jean Baptiste Sarazin fils  maitre tanneur 
 
demeurant au bourg de l’Assomption lequel à volontairement 
 
reconnu et confessé avoir vendu, cédé, quitté, transporté 
 

5- et délaissé des maintenant et pour toujour, avec 
 

garantie de toutes revandications quelconques, à sieur 
 
Jean-Baptiste Senet fils maître forgeront au dit bourg de l’Assomption 
 
à ce présent et acceptant acquereur pour lui ses  
 
hoirs et aïant causes, scavoir, un moulin à tan 
 

10- actuellement erigé sur un emplacement situé au  
 

dit bourg de l Assomption vendu par le dit sieur Sarazin 
 
au nommé Migneront par laquelle vente le dit  
 
Sarazin soit reservé le dit moulin, avec tous les  
 
ustencils d icelui et qu’il cède par ces présentes au  
 

15- dit sieur Senet qui déclare bien connoitre le tout et  
 

qui sera tenû d’enlever icelui immédiattement;  
 
cette vente faitte pour le prix et somme de ( tache ) 
 
deux cent vingt trois livres dix sols, ancien cours 
 
que le dit vendeur reconnois avoir eû et recû du dit  
 



20- acquereur dont quittance et lui transporte tous 
 

droits de propriété qu’îl avoit sur le dit moulin et  
 
ustencils en dépendants; s’en dessaisissant et consentant 
 
que le dit acquereur en soit mis en possession 
 
en vertu des présentes; conviennenet les dittes 
 

25- parties qu’îl sera loisible au dit vendeur de remetre 
 

dans la possession du dit moulin et ustencils d’uy à la Saint- 
 
la Saint-Michel prochaine en remboursant au dit acquereur  
 
le prix de vente cy dessus, frais et loiaux coûts.  
 
Car ainsi sont convenus les dites parties; fait et  
 

30- passé etude des notaires soussignés l’an mil huit  
 

cent onze le cinq juin avant midy et à le sieur 
 
acquereur signé avec nous notaires, sans le dit 
 
vendeur qui à déclaré ne sçavoir signer de  
 
ce enquis et à fait sa marque ordinaire lecture faitte ./.  
 
                                                   sa 
                                            Jean + sarazin 
                                               marque 
 
Btmy Joliette   ( paraphe )            Bte. Sênêt fils 
                notaire 
 
                                             J E Faribault   ( paraphe ) 
                                                        notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 23 juin 2008 



Le 7 janvier 1799 
Marché de fourniture de bois pour la construction d’un moulin à scie situé à l’Assomption 
entre Joseph Augé, fils, et Antoine Benoit Vaillancourt, tous deux demeurant au haut de 

l’Assomption, et Hugh Munro, négociant, du bourg de l’Assomption. 
Un devis accompagne l’acte. 

notaire Joseph-Édouard Faribault, no-864, (BAnQ / CN605,S18 / mic.# M-349.151) 
 
 
 

1-        Devis des bois necessaires pour la construction d un moulin a scie de 
 
    quarante pieds de long sur trente pieds de large savoir :  
 
    premièrement quatre poteaux de dix-huit pieds de long sur quatorze pouces quaré 
 
    quatorze dito de même longueur de dix pouces sur douze de large 
 

5-        deux solles de quarante pieds de long de douze pouces quarré 
 
            deux dito de quarante pieds de long de même largeur sus ditte 
 
            deux dito de trente pieds de long, douze pouces quarré 
 
            quatorze poteaux de dix pieds de long de douze pouces sur dix de large 
 
            onze solivaux de trente six pieds de long de quatorze douze pouces dito  
 
10-      deux sablieres de quarante un pieds de long, huit  pouces quarré 
 
            deux dito de trente six pieds de long  dito dito dito  
 
            deux equille de seize pieds de long de six pouces sur dix de large 
 
            trois dito de onze pieds de long dito dito dito  
 
            cinq antraits de vingt deux pieds de long, de sept pouces sur six dito 
 
15-      dix shevrons de dito dito cinq pouces quarré  
 
            quatre ____ de onze pieds de long de quatre pouces quarré  
 
            un fêt de quarante un pieds de long - de cinq pouces quarré 
 
            huit liens de six pieds de long – de cinq pouces quarré 



 
            vingt quatre liens pour le caré de six pieds de long – de six pouces 
20-      quarré 
 
            quatre goucets de cinq pieds de long de six pouces sur cinq dito   
 
            Bois pour la digue 
 
            six pieces de traver de quarante pieds de long, douze pouces quarré 
 
            douze dito de quinze pieds de long – douces pouces dito dito  
 
25-      seize dito de vingt quatre pieds de long – dito dito dito 
 
            vingt dito – de vingt cinq pieds de long – dix pouces quarré  
 
            vingt dito de dix huit pieds de long – dito dito 
 
            Bois pour une maison de trente pieds quarré dix  
 
            pied de haut a poteaux dans les coins. – Savoir  
 
30-      quatre solles de trente pieds de long – douze pouces sur huit de large 
 
            quatre poteaux de coins de douze pieds de long – dito dito dito  
 
            huit dito de refente – dito de long – de quatre pouces sur huit dito  
 
            cent trente peces de dix pieds de long de huit pouces de franc au 
            petit bout 
 
35-      cinq solivaux de trente pieds de long, sept pouces quarré deux 
 
            deux equilles de six pieds de long six pouces sur dix  
 
            deux dito de seize pieds de long – dito dito dito  
 
            quatre antraits de vingt deux pieds de long de sept pouces ____ 
 
            huit chevrons de ferme dito dito de cinq pouces quarré  
 
40-      six dito vallant - dito dito -  quatre pouces et demi quarré  
 
            trois soufet de onze pieds de long – quatre pouces quarré  



 
            un fet – de trente un pieds de long – et cinq pouces quarré  
 
            six liens – de six pieds de long – quatre pouces quarré  
 
            six goucets de cinq pieds de long – cinq pouces sur quatre de large 
 
45-      cinq lambourde de bois d’epinette rouge de trente pieds de long 
            de pouces quarré par le petit bout. [sic] 
 
            _________________________________________________  
 
            Pardevant les notaires publics pour la province du Bas Canada 
 
            résident au bourg de lAssomption soussigné et les témoins cy après 
             
            nommés;  
 
50-      furent présent Joseph Augé fils, et Antoine Benoit Vallancour 
 
            tous deux demeurants au haut de l Asssomption, lesquels  
 
            se sont par ces présentes soumis et obligé conjointement et 
 
            solidairement l’un pour l’autre, un d eux seul pour le tout # enver 
            sieur Hugh Munro négociant au bourg de l Assomption, a ce présent  
            et acceptant c’est à savoir./. # de ce que 
 
            et equarrir a leur frais et dépens générallement quelconques 
 
55-      tous bois spécifiés dans le dévis cy dessus et des autres parts, bien  
 
            equarrie et rendû  et livré tous les bois sur une place appartenante 
 
            au dit sieur Munro, faisant partit cy devant de la terre dudit Vallancour 
 
            et ce au quinze d avril prochain, lesquels bois seront de la pour 
 
            suivant, savoir pour le quarré du moulin a scie et digue 
 
60-      en bois de pin bien cint. (blanc) 
 
            et le comble dudit moulin a scie sera en epinette blanche comme 
 



            aussi le quarré de ladite maison sera en bois de pruche , les lambourdes  
 
            d epinette rouge et le comble d’epinette blanche, bien entendu que  
 
            lesdits entreprenneur fourniront lesdits bois a leur propres compte. 
 
65-      Ce présent marcher fait pour le prix et somme de huit  
 
            cent trente sept livres ou shelins de vingt sols sur laquelle 
 
            somme ledit *Augé* entreprenneur reconnoissant avoir recu acompte 
 
            celle de douze livres, de même cours dont quitte d autant, et pour  
 
            les huit cent vingt cinq livres restant, ledit sieur Munro promet 
 
70-      s oblige les bailler et paier aux dits entreprenneur comme suit 
 
            cent cinquante livres le quinze du présent mois, pareille somme 
 
            a la fin du mois, et le reste lorsque ladite entreprise sera  
 
            parachevez, pour surêté de quoy par ledit sieur Munro  
 
            que *pareillement* lesdits entreprenneur ils ont hypothèqué tous leur biens 
 
75-      présents et futurs, en cas d’inexecution  dudit marchez ou retardement 
 
            qui pourroit causer dommage, et pour l execution des présentes 
 
            lesdites parties ont elus leur domicile en leurs demeure 
 
            actuel, auquel lieu etc. promettant etc. obligeant etc. fait et passé  
 
            maison duidt sieur Munro, l’an mil sept cent quatre vingt 
 
80-      dix neuf le sept fevrier avant midy présence du sieur 
 
            Louis-Antoine Cazeneuve et Charles Dorion témoins a ce requis  
 
            lesquels ont avec lesdites parties déclarés, fors les sousignés ne  
 
            savoir signer de ce enquis et ont fait leurs marques, après  
 



            lecture ./. En interligne, Augé, approuvé et pareillement un renvoie 
 
85-      en marge bon, rature dans le devis, deux mots nuls ./. 
 
                                                                         sa 
            Joseph Augé                                 Ant. +  Benoit Vaillancour  
                                                                     marque        
 
            Charles Dorion  (paraphe) temoin        H  Munro  (paraphe)          
 
            Loüis Ant. Cazénéuve  (paraphe)         
 
                                                                   J E  Faribault (paraphe) 
                                                                              notaire public      
            Paléographie Jules Guérard, le 3 juillet 2009  
            Associations des Moulins du Québec 
 
 



Le 8 janvier 1822 
Permission accordée à Louis-Jérémy Brault, cultivateur, de construire un 

moulin à scie sur une terre lui appartenant  paroisse Saint-Antoine par; 
Susanne Marganne de Lavaltrie, veuve, feu Charles Gaspard de Lanaudière 

seigneuresse de la seigneurie de Lavaltrie. 
notaire Joseph-Édouard Faribault, no-6665, (BAnQ / CN605,S18 / mic.# M-349.160) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour la province  
 

du Bas-Canada, résidents au village de l’Assomption 
 
soussignés. 
 
Fut présent dame Susanne Marganne de Lavaltrie,  
 

5-         veuve feu Charles Gaspard de Lanaudière, écuyer, seigneuresse 
 

de la seigneurie de Lavaltrie et autres lieux, demeurante 
 
en son manoir en ladite seigneurie, paroisse  
 
Saint-Antoine, laquelle à volontairement reconnu 
 
et confessé avoir concédé de ce jour, et avec  
 

10-       garantie de ses faits seulement, à Louis 
 

Jérémy Brô, cultivateur en ladite paroisse 
 
Saint-Antoine, à ce présent et acceptant pour  
 
lui, et ses hoirs et ayans cause, le droit de   
 
construire un moulin à scie, sur une terre  
 

15-       appartenant au dit concessionnaire, située 
 

au nord de la riviere Saint-Jean, en ladite  
 
seigneurie de Lavaltrie, et dans l’endroit  
 
ou  le dit moulin est actuellement erigé pour 
 
aux frais et dépens du dit concessionnaire,  
 



20-       pour par ce dernier et ses hoirs en ligne  
 

directe (mots rayés) dessendante seulement  
 
jouir, faire et disposer du dit moulin en  
 
pleine propriété et des profits en provenant  
 
en par le dit concessionnaire et ses hoirs en 
 

25-       ligne directe descendante, bailler et payer  
 

chacque année à ladite dame de Lanaudiere 
 
ses successeurs et ayans-cause, la somme  
 
de trois livres de vingt copres, de cens et rentes foncieres 

 
foncieres et non rachetable, païable à perpetuité  
 

30-       par le dit preneur et ses hoirs en ligne direct 
 

dependante, au manoir seigneurial de ladite seigneurie 
 
à ladite dame de Lanaudiere, ses successeurs et ayans-cause 
 
à commencer au onze novembre prochain 
 
et il est expressement convenu entre les dittes 
 

35-       parties, qu’il sera libre au dit preneur et ses hoirs 
 

en ligne direct dependante de vendre et alléiner 
 
le dit moulin à scie et en tel cas le nouvel  
 
acquéreur ses hoirs et ayans-cause, sera tenu  
 
et obligé # aux lods et vente de son acquisition envers 
ladite dame seigneuresse, ses successeurs et ayant-cause et #  
de bailler et payer chacque année 
 

40-       à la dite dame seigneuresse, ses hoirs et ayans- 
 

cause, la dixiême partie de tous les bois de sciage  
 



provenant du dit moulin chacque année 
 
pour et au lieu de la rente ci-dessus stipulée 
 
qui n’a été stipulée aussi basse, que pour 
 

45-       la vûe de favoriser le dit preneur et ses  
 

hoirs en ligne direct dessendante et non  
 
autrement; et faute par les propriétaires 
 
propriétaires àlors de paÿer et faire  
 
valoir la dite rente du dixiême du bois qui  
 

50-       sera scié au dit moulin, et d’entretenir  
 

icelui en bon etat pour les fins susdits, 
 
en tel cas ladite concession demeurera nulle 
 
et ledit droit réuni et concédé à ladite  
 
seigneuresse de Lavaltrie, sans aucune formalité de  
 

55-       de justice, et au moïen des présentes ladite 
 

            dame seigneuresse se désiste de sa poursuite 
 

qu elle à commencée contre le dit preneur 
 
ou concessionnaire pour raison du dit  
 
moulin, et promet arrêter ladite procedure  
 

60-       sans exiger aucune indemnité pour  
 

icelle contre le dit concessionnaire,  
 
toutefois ce dernier supportera ses propres  
 
frais; et pour l’exécution des présentes  
 
les dittes parties ont elûe leurs domicils 
 



65-       en leur demeure actuelle, auquel lieu 
 

fait et passé au manoir de ladite 
 
dame seigneuresse au dit lieu de  
 
Lavaltrie, l’an mil huit cent vingt  
 
et deux le huit janvier après midi,  
 

70-       et à ladite dame seigneuresse signée avec nous  
 

notaires, le dit concessionnaire ayant déclaré  
 
ne savoir signer de ce enquis, à fait sa  
 
marque ordinaire, lecture faite ./. Quatre mots  
 
rayés sont nuls ./. Un renvoy en marge  
 

75-       approuvé ./. De plus trois mots rayés sont nuls ./.  
 
 
            Lavaltrie de Lanaudiere  (paraphe) 
 

                  sa 
Ls. Jérémy + Brô   
 
J. Bmy Joliette  (paraphe)           J.E. Faribault  (paraphe) 
             notaire public                            notaire public 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 9 décembre 1822 
Devis des ouvrages de charpenterie et menuiserie à faire pour un moulin situé sur la 

rivière l’Assomption, paroisse Saint-Paul, seigneurie de Lavaltrie. 
Marché d’ouvrage de menuiserie et charpenterie entre François Poitras, maître menuisier 

et charpentier, demeurant à l’Assomption et les associés Pierre-Paul de Lanaudière, 
Barthelémy Joliette et Peter-Charles Loedel.  

notaire Joseph-Édouard Faribault, no-6941, (BAnQ / CN605,S18 / mic.# M-349.161) 
 
 

1-         Dévis des ouvrages de charpenterie et menuiserie à faire 
 

pour un moulin sur la rivière de l’Assomption,  
 
paroisse Saint-Paul, seigneurie de Lavaltrie. 
 
                                 Savoir : 
 

5-         1o Tailler et lever en bonne charpente solide un cômble en  
croupe pour le dit moulin qui aura cent quinze 
pieds de long sur quarante cinq pieds de large 
 
2o Couvrir le dit moulin en planches emboufetées et y  
faire dix lucarnes pour des chassis de douze verres 

10-       et recouvrir le dit moulin en bardeaux de 4 pouces  
d’échantillon, poser tous les chapeaux nécéssaires à  
la dite couverture, cadrer les dites lucarnes et faire 
déborder la dite couverture d’au moins un pied pour  
éloigner l’eau des murs du dit moulin. 
 

15-       3o Redresser et blanchire tous les soliveaux qui seront 
nécéssaires pour ledit moulin qui sera à deux etages 
en sur des coffres, et poser les dits soliveaux de 5 pieds en  
5 pieds avec des S de fer, et poser un poteau propre au  
milieu de chacque soliveau pour le soutenir; et  

20-       redresser et poser toutes les lambourdes qui seront  
nécéssaires pour le dit moulin, tel qu’il est  
mentionné pour les dits soliveaux.  
 
4o Faire et poser trente un cadres en bois pour les  
fenêtres et dix autres cadres en bois pour les portes;  

25-       lesquels cadres seront de la dimension demandée, 
pour être plancés dans la, maçonne,  
et seront blanchis, cardonné et fait bien propre;  
préparer et poser tous palâtrages nécéssaires pour les  
dites ouvertures; et tous autres bois qui seront  

30-       nécéssaires d’être placées dans la maçonne du dit  
moulin. 
 



5o Poser quarante un chassis au dit moulin, boiser les  
palâtrages, et faire et poser les jet-d eau *ou alléges* a toutes les 
fenêtres, et poser des baguettes au coin de toutes les ouvertures 

35-       du dit moulin. 6o 
 

6o Faire et poser quatre portes faites doubles et à cloux 
ouvrantes chacune en deux, de la grandeur qui  
sera demandée; faire et poser quatre autres portes  
fortes et d’assemblage à panneaux rasés et de la  

40-       dimension requise; avec les chambranles etc.  
 

7o faire un bon plancher de bas pour le dit moulin 
faire un autre plancher blanchis d’un côté et  
d’affleurement de l’autre côté qui séparera le  
1er d’avec le 2ième etage; et faire un autre plancher 

45-       de haut pour ledit 2ième etage et blanchis d’un côté;  
tous les dits trois planchers, seront emboufetés 
et avec de bonnes coupes et de niveau pour toute 
la grandeur du dit moulin.  
 
8o Faire six bons escaliers solides et commodes 

50-       pour l’usage du dit moulin et trois bons pérons 
 
9o Faire huit portes à panneaux solides et propres  
pour l’intérieure du dit moulin; et faire et poser 
trois cents pieds de cloison propre et à deux  
parrements; faire quatre grands gargouchets 

55-       avec quatre portes unies; le tout sera fait suivant 
les directions qui seront données à l’entrepreneur 
cadrer toutes les dites portes et les férer. 
 
10o Faire en charpente un pan du second etage du  
moulin à scie et boiser et cadrer les ouvertures qui 

60-       s’y rencontreront, et l’entrissé le dit pan proprement. 
 
11o  Donner deux couches de pintures à la couverture, 
aux cadres,aux chassis, aux portes *et volets* du dit moulin;  
vitrer tous les chassis, poser toutes les ferrures 
nécéssaires pour tout les ouvrages mentionnés 

65-       au présent dévis.  
 

12o Refendre à scie, tous les bois nécéssaires 
pour faire les dits ouvrages, a repasser à la hache  
tous les bois de charpente. 
 
13o Faire le comble du moulin à barly, le couvrir 

70-       en planches et bardeaux et pinturer, poser et préparer 
les lambourdes et soliveaux, faire les planchers de  



haut et de bas, enfin completer toute la charpenterie 
et menuiserie du dit moulin à barly.  
 
14o Faire et poser les plinthes, appuis de  

75-       chaises et corniches nécéssaires dans les  
logements du meunier et du scieur, et  
aussi pour une autre chambre dans le dit  
moulin; et faire et poser les volets nécéssaires 
pour les dits logements et chambre sus dits; 

80-       et deux portes de cave.  
_____________________________________________________  
 
Marché d’ouvrages de charpenterie et menuiserie, 9 décembre 1822. 
 
1-         Pardevant les notaires publics pour la province du Bas- 
 

Canada, résidents au bourg de l’assomption soussignés. 
 
Fut présent sieur François Poitras, maître charpentier 
 
et menuisier, demeurant à l’Assomption; lequel  
 

5-         s’est soumis et obligé de faire et parfaire à dire  
 

d’experts et gens à ce connoissants, à Pierre Paul  
 
de Lanaudière écuyer demeurant à Lavaltrie, et Barthelémy 
 
Joliette et Peter Charles Loedel, écuyers de l’Assomption,  
 
tous trois associés et à ce présents et acceptants, 
 

10-       tous les ouvrages de charpenteries, menuiseries  
 

et pintures etc. mentionnés au dévis des autres 
 
parts, dont lecture a été présentement faite 
 
et auquel le dites parties réfèrent comme  
 
faisant partie du présent marché; le dit  
 

15-       entrepreneur s’obligeant de commencer les  
 

dits ouvrages le prémier de juin prochain,  
 
et continuer sans interruption avec un nombre 
 



d’ouvriers suffisants pour livrer tous les dits ouvrages 
 
ouvrages fait et parfait le vingt neuf de  
 

20-       septembre prochain, a peine de tous 
 

dommages. 
 
Ce marché ainsi fait à la charge par les  
 
dits Lanaudière Joliette et Loedel, fournir 
 
au dit entrepreneur a pied d’œuvre et à son  
 

25-       besoin, tous les bois de charpente, madriers,  
 

planches, chassis, férrures, cloux, pinture,  
 
vitres, mastiques, bardeaux et autres 
 
matériaux qui seront nécéssaires pour  
 
faire et completer les dits ouvrages; à 
 

30-       l’exception que l’entrepreneur fournira 
 

a ses frais le bois nécéssaire pour faire 
 
les douze portes d’assemblage mentionnées, 
 
au dit dévis; et ledit entrepreneur se  
 
nourira à ses frais ainsi que les hommes 
 

35-       qu’il employera. En outre pour le prix  
 

de deux milles deux cent livres ancien cours,  
 
que les dits Lanaudière, Joliette et Loedel,  
 
promettent et s’obligent de bailler et payer 
 
au dit entrepreneur comme suit : les  
 

40-       trois quarts de la dite somme a fur et  
 

mesure qu’il exécutera le présent marché; 
 



et l’autre quart sera payé dans le cours  
 
de l’hyver de l’année mil huit cent 
 
vingt quatre a peine etc. sans interet.  
 

45-       Enfin il est entendû que ledit entrepreneur  
 

fera tous autres petits ouvrages qui seront 
 
nécéssaires pour complêter la menuiserie 
 
du dit moulin; quoique les dits petits ouvrages 
 
ne se trouveeroient pas expliqués au dit dévis. 
 

50-       Il est expressement convenû que tous les  
 

ouvrages mentionnées au dit dévis, seront  
 
fait au gout des dits bourgeois.  
 
Dont acte en l’etude, l’an mil huit  
 
cent vingt deux, le neuf de décembre 
 

55-       après midi, et ont les dites parties signées,  
 

excepté le dit entrepreneur qui a déclaré  
 
ne le savoir faire de ce enquis, a fait  
 
sa marque après lecture faite ./.  
 
                                                                   sa 
P.. Lanaudiere                                    Frans + Poitras 
                                                                marque      
 
J Bmy Joliette  (paraphe)                   Peter Chs Loedel  (paraphe)   
 
Ls. Raymond  (paraphe)                     J E Faribault  (paraphe) 
           notaire public                                    notaire public 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
                
 



 
 
 

 
 

 
 



Le 12 mai 1831 
Bail d’une terre située près des moulins à farine et à scie sur la rivière l’Achigan, 

seigneurie de l’Assomption; par le Séminaire de Montréal, à Alexis Vaillant, 
 cultivateur, demeurant paroisse Saint-Pierre-de-l’Assomption.   

notaire Joseph-Édouard Faribault, no-8820, (BAnQ / CN605,S18 / mic.# M-349.164) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour la province 
 

du Bas-Canada, résidents au village de l’Assomption 
 
soussignés. 
 
Fut présent sieur Alexis Vaillant, demeurant 
 

5-         paroisse Saint-Pierre de l’Assomption, cultivateur, lequel 
 

a reconnu et confessé avoir fait bail à prix fait 
 
pour et durant cinq années consécutives à compter 
 
du premier d’avril dernier, et promet faire jouir 
 
à monsieur les seigneurs de Saint-Sulpice de Montreal, 
 

10-       par sieur Jacques Piquet, menuisier demeurant en  
 

la sus dite paroisse à ce présent et acceptant 
 
pour ladite maison de Saint-Sulpice, savoir un  
 
lopin de terre faisant partie de plus grande 
 
quantité que posséde le dit bailleur près 
 

15-       des moulins à farine et a scie des sieurs seigneurs 
 

scis sur la rivière Achigan, en la sus dite seigneurie 
 
de Saint-Sulpice, contenant trente pieds de front 
 
sur le chemin du moulin et sur la [pro]fondeur  
 
à gangner ladite rivière Achigan, tenant d’un  
 

20-      côté au terrein des sieurs seigneurs, d’autre coté  



 
au bailleur. 
 
Ce bail fait pour le prix de soixante 
 
livres, ancien cours, pour les cinq années du  
 
présent bail, que ledit baileur reconnoit 
 

25-       avoir des ci-devant reçu de messire Comte 
 

prêtre et procureur de ladite maison Saint-Sulpice 
 
dont quittance. Et  
 
et pour l’execution des présentes le bailleur 
 
a elu son domicile en sa demeure actuelle 
 

30-       fait et passé etude des dits notaires au dit  
 

village de l’Assomption, l’an mil huit  
 
cent trente et un, le onze de mai après  
 
midî, et a le bailleur signé, le dit  
 
Piquet ayant déclaré ne savoir signer 
 

35-       de ce enquis, a fait sa marque ordinaire, lecture 
 

faite ./.  
                                    Alexis Vaillant  
 
                                              sa 
                                    Jacqs, +  Piquet 
                                          marque 
 
God. Chagnon  (paraphe)        J.E. Faribault  (paraphe) 
          notaire public                         notaire public 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 19 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



Le 12 juin 1822 
Devis des ouvrages à faires au moulin à farine de Lavaltrie 

notaire Joseph-Édouard Faribault, no-6781, (BAnQ / CN605,S18 / mic.# M-349.161) 
 
 

1-         Dévis des ouvrages à faires au moulin à farine de Lavaltrie 
 

Savoir : 
 

1o Faire le coffre dudit moulin avec les pelles et autres agrès 
 nécéssaires ainsi que réparer en neuf tous les glacis du  

5-         dit moulin. 
 

2o faire toute la charpenterie qui sera nécéssaire pour ledit 
moulin èa faire les fondations pour revoir les ouvrages 
et mécanisme dudit moulin, faire aussi tous les cadres 
et boisûres qui seront requis. 
 

10-       3o faire un roûet et roûe horizontalle avec toutes les 
garnitures et choses nécéssaires pour completter le mécanisme 
d’un moulin èa farine 
 
 

 



Le 13 juillet 1830 
Vente d’un moulin à scie par Antoine Jetté, fils, cultivateur demeurant paroisse de  

Repentigny à David Boudreau, cultivateur, paroisse de Repentigny. 
notaire Joseph-Édouard Faribault, no-8708, (BAnQ / CN605,S18 / mic.# M-349.164) 

 
 

1- Pardevant les notaires publics soussignes 
 

fut present sieur Antoine Jetté,  
 
cultivateur, demeurant en la paroisse 
 
de Repentigny, lequel a reconnu et confessé  
 

5- avoir vendu, avec garantie, à sieur David 
 

Boudreaux, aussi cultivateur en la sus dite 
 
paroisse, à ce présent et acceptant, savoir 
 
tout ce qui conpose un moulin à scie  
 
qui est actuellement construit sur la  
 

10- terre du vendeur, où il réside actuellement, 
 

et tel et ainsi que ledit moulin à scie se  
 
compose, garni de ses tournants et virants, 
 
voiles et scie, bien connu dudit acquéreur 
 
qui déclare l’avoir vu et visité et s’en  
 

15- tient content et satisfait; pour par le  
 

dit acquéreur enlever et démolir le susdit  
 
moulin à scie sous huit jours à peine etc.  
 
Cette vente ainsi faite pour le prix et 
 
et somme de cent soixante et huit livres, 
 



20- ansien cours, que ledit acquéreur s’oblige 
 

de payer au dit vendeur sous un an 
 
et sans interêt.  
 
Et à ce faire était présent sieur David Boudreaux 
 
fils, cultivateur, demeurant au même lieu, 
 

25- lequel s’est obligé conjointement et solidairement 
 

avec le sieur David Boudreaux son père, acquéreur 
 
sus nommé, de baillet et payer la susdite 
 
somme au sieur Antoine Jetté, ou à son 
 
ordre, au terme susdits dont acte 
 

30- fait et passé au village de l’Assomption 
 

etude des notaires soussignés, l’an mil huit  
 
cent trente, le treiziême jour du mois  
 
de juillet avant midi, et ont les dites 
 
parties déclaré , fors le soussigné, ne savoir 
 

35- savoir signer, de ce enquis, ont  
 

fait leurs marques ordinaires, lecture 
 
faite ./.                                  sa                                       
                                     Ant. + Jetté 
                                        marque 
David Boudreau 
                                           sa 
                                  David + Boudreau  fils 
 
God. Chagnon  ( paraphe )                  J. E. Faribault   ( paraphe ) 
              notaire public                                      notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 25 juin 2008 



 



Le 13 décembre 1822 
Devis des ouvrages à faire pour un moulin à farine, moulin à fouler, moulin à carder, 

moulin à orge et moulin à scie. Marché d’ouvrages  pour la construction des moulins par; 
Pierre Paul de Lanaudière, écuyer demeurant à Lavaltrie, et Barthelémy Joliettte et 
Peter-Charles Loedel, ecuyers demeurant à l’Assomption, et David Cleveland père, 

maître constructeur de moulin demeurant à Saint-Henri-de-Mascouche;   
notaire Joseph-Édouard Faribault, no-6946, (BAnQ / CN605,S18 / mic.# M-349.161) 

 
 

1-         Dévis des ouvrages à faire pour un Moulin à farine 
 

à trois moulanges, avec bluteau; un moulin à fouler et 
 
à carder; un moulin à barly et un moulin à deux 
 
scies; pour le tout être placé dans un batiment  
 

5-         en pierre de cent quinze pieds de long sur quarante 
 

cinq pieds de large, à deux etages, en sus des coffres;  
 
qui doit être construit sur la rivière de  
 
l’Assomption, dans la paroisse de Saint-Paul, seigneurie 
 
de Lavaltrie; lesquels ouvrages consistent en ce  
 

10-       qui suit savoir :  
 

                                                  Pour le moulin à farine. 
 

1o Faire une grande roüe à l’eau d’une proportion 
convenable pour faire marcher deux moulanges de  
quatre pieds de diamêtre.  
 

15-       2o Faire une autre grande roüe à l’eau convenable pour  
faire marcher une autre moulange de quatre pieds 
et demi de diamêtre. 
 
3o Faire les rouêts et autres mécanisme nécéssaire 
pour faire tourner les dites trois moulanges. 
 

20-       4o Faire la charpente nécéssaire pour les dites trois  
moulanges, et faire les coffres, glacis, boisures et pelles 
nécéssaires pour les dites trois moulanges. 
 
5o Faire les trémûs, huches et garnitures nécéssaires  
pour les dites trois moulanges, et trois escabeaux 



25-       pour monter aux trémûs. 
 

6o Polire les fusées en fonte, réparer, placer et  
ajuster les dites trois moulanges et les mettre en  
état de faire de la farine de le première qualité.  
 
7o Faire une cramaÿère pour lever les dites  

30-       moulanges; enfin faire tout ce qui sera  
nécéssaires pour complêter le mécanisme du  
dit moulin à farine afin de le livrer dans le  
meilleur étât possible.  
 
                            Bluteau 
 

35-       1o Faire un bon bluteau d’une proportion convenable  
            (blanc)  pour 

pour faire de la fleure de la première qualité; 
et faire tout le mécanisme nécéssaire pour faire  
marcher le dit bluteau par eau et séparement  des  

40-       moulanges; faire les huches nécéssaires pour 
            recevoir la fleure et le son, avec la trémûe et table 

nécéssaire pour le dit bluteau. 
 
2o Faire le mécanisme nécéssaire pour monter 
par eau la grose farine; afin qu’elle tombe dans 

45-       la trémûe du dit bluteau; enfin faire tout ce  
            qui sera nécéssaire pour complêter les dits 

ouvrages.  
 
              Moulin a fouler et à carder 
 
Faire les roues et mécanisme nécessaires pour  
 

50-       fouler l’etoffe et carder la laine; avec le foulon,  
 

coffre, pelles, charpente, glacis et tout ce qui  
 
sera nécéssaires pour compléter le dit moulin  
 
à fouler et à carder; de manière qu’il ne  
 
restera que les cardes à fournir; même 
 

55-       placer les dites cardes et les mettre en ouvrages. 
 
 
 

        Moulin à barly 



 
Faire les roues et tous autres mécanisme et 
 
instruments nécéssaires pour écaler l’orge et 
 
en faire du barly de la prémière qualité; 
 

60-       faire généralement tout ce qui sera 
 

nécessaire pour complêter le dit moulin  
 
à barly et le mettre en opération.   
 

  Moulin à scies 
 

1o faire et poser toute la charpente nécessaire pour le  
65-       dit moulin à scies et pour le coffre qui sera 

partagé en deux parties.  
 
(blanc)  2o  

 
2o Faire le coffre avec les glacis et pelles et toutes 
boisures nécéssaires pour le dit moulin à scies.  
 

70-       3o Faire deux roues à l’eau pour faire marcher 
deux scies, avec les rouets, trainaux, echâsses,  
tourne briches et autres mécanismes et agrès 
nécéssaires pour faire marcher les dites deux scies.  
 
4o Faire le mécanisme nécéssaire pour faire 

75-       monter les billots par eau sur le dit moulin 
à scie et pour faire acculer [sic] les dits traineaux 
par eau; placer les deux scies, faire le pontage 
dudit moulin à scie; faire le pont pour monter 
les billots et deux autres ponts pour descendre 

80-       le bois de sciage; enfin faire tout ce qui  
sera nécéssaire pour livrer le dit moulin 
à scies tournant et travaillant et dans  
le meilleur état.  
 
                            Canal 
 

85-       1o Et vû qu’il se trouve un canal naturel, où  
seront construits les dits moulins; l’entrepreneur  
sera obligé de conduire et diriger les hommes 
qui travailleront a élargir et creuser ledit canal,  
ainsi qu’à préparer la place pour les dits  

90-       moulins qui marcheront avec la même  



eau du dit canal; l’entrepreneur s’obligeant  
de faire faire le dit canal de manière à  
fournir assez d’eau pour faire tourner  
les dits moulins sans aucune interruption 

95-       dans aucun tems de l’année a peine de  
souffrir tous les dommages; et conduire les  
hommes qui feront une fausse-chaussé pour  
empécher l’eau de la rivière d’entrer dans le dit canal 
afin de pouvoir faire le dit canal. 

100-     (blanc)  2o  
 

2o L’entrepreneur fera la charpente nécéssaire pour # l’empellement 
qui doit être placé à l’entré du dit canal et des boisures et pontages 
nécéssaire pour le dit empellement et fera tous autres charpentes 
nécéssaires pour #  
être placée dans deux quaïes en maçonne qui seront  
fait à l’entré du dit canal et fera les empellements 
nécéssaires pour recevoir l’eau de la rivière avec 

105-     un fort ratelier; de plus l’entrepreneur fera la  
charpente nécéssaire pour être placée dans deux 
autres quaïes en maçonne qui joindront 
les coffres et empellements des dits moulins;  
le tout sera fort et solide, afin que l’eau 

110-     de la dite rivière de l’Assomption et l’eau  
du dit canal ne mine point les bords du 
dit canal; et fera un autre bon ratélier  
auprès des dits moulins. Les dits quatre 
quaïes auront chacun cinquante pieds 

115-     de long et dix pieds de haut; et seront 
boisés en madriers emboufetés par ledit entrepreneur. 
Il est entendu que le dit canal et dépendances 
sera fait de manière a amener par eau 
les billots au dit moulin à scie, et ce par 

120-     l’eau du dit canal.  
 

3o L’entrepreneur sera tenû de boiser  
en madriers emboufetés et bien joint, tous 
les murs des dits moulins qui se  
trouveront à l’eau, afin que les dits 

125-     murs ne se gâtent pas.  
 
 
 
                               Autres ouvrages 
 

1o L’entrepreneur donnera deux couches de  
pinture à tous les ouvrages qu’il fera; 
et sera obligé de veiller a  ce que le batiment qui  



130-     doit être fait pour contenir les dits moulins,  
soit construit suivant le plan qu’il en a donné. 
(blanc)  2o  

 

2o L’entrepreneur polira toutes les fusées et autres 
mécanisme de fonte # et tournera tous les tourillons de  
fonte et tous les fers nécéssaires pour les dits moulins; polira 
et ajustera tous les marbres des dits moulins; # posera toutes ferrures et 

135-     autres choses nécéssaires pour completer 
les dits ouvrages qu’il doit faire; fera tous 
modèles nécéssaires pour la fonderie et le forgeron, 
fournira le plan pour les dits moulins et le  
dévis de tous les bois et autres articles 

140-     nécessaires.  
_____________________________________________________________  
 

Marché de construction, 13 décembre 1822 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour la province 
 

du Bas-canada, résidents au bourg de  
 
l’Assomption soussignés. 
 
Fut présent sieur David Cleveland père,  
 

5-         maître constructeur de moulin demeurant à Saint- 
 

Henry de Mascouche; lequel s’est soumis et  
 
obligé de faire et parfaire à dire d’experts et gens 
 
a ce connoissants, à  Pierre Paul de Lanaudière 
 
écuyer demeurant à Lavaltrie, et Barthelemi  
 

10-       Joliette et Petre Charles Loedel, ecuïers demeurants 
 

à l’Assomption, tous trois associés et à ce  
 
présents et acceptants; tous les ouvrages 
 
mentionnés au dévis des autres parts,  
 
dont lecture a été présentement faite et  
 

15-       auquel les dites parties réferent comme  
 



faisant partie du présent marché;  
 
le dit entrepreneur s’obligeant de faire tous  
 
les dits ouvrages dans le meilleur gout; solide 
 
et de la prémière qualité a peine de tous 
 

20-       dommages, # tant dans le bâtiment que doivent faire construire  
les sieurs Lanaudière, Joliette et Loedel à leurs frais, que  
exterieurement et dont la place du dit moulin dit bien connu du  
dit entrepreneur # promettant de livrer tous les dits 
 
dits moulins mentionnés au dit dévis, tournant 
 
et travailant et parfaitement finis le vingt 
 
neuf septembre prochain, excepté le 
 
dit moulin à scies, qui ne sera livré que 
 

25-       dans le mois de fevrier de l’année mil 
 

huit cent vingt quatre; le tout a peine 
 
de tous dommages. 
 
Et le dit entrepreneur fournira à ses frais   
 
tous le bois de chêne nécéssaire pour faire tout  
 

30-       les rouets des dits moulins ainsi que l’hérable 
 

nécéssaire pour faire tous les alluchons des 
 
dits moulins; et fournira encore tous les  
 
bois nécessaires pour faire les huches,  
 
trémûs et garnitures pour le dit moulin  
 

35-       à farine; et tous les bois sus mentionnés 
 

seront sain et bien sec et de la prémière 
 
qualité a peine etc. s’obligeant ledit entrepreneur 
 
de faire transporter à ses frais sur la place  



 
des dits moulins tous les dits ruets et autres  
 

40-       ouvrages qu’il fera chez lui l’hyver prochain. 
 

De plus ledit entrepreneur sera obligé de faire  
 
refendre et débiter à la scie, à ses frais, tous les 
 
bois qui lui seront nécéssaires pour faire 
 
les ouvrages mentionnés au dit dévis. 
 

45-       Et le dit entrepreneur se nourira et ses aides 
 

à ses frais, durant tous le cours 
 
des dits ouvrages; et de logera.  
 
Ce marché ainsi fait à la charge par les dits 
 
Lanaudière, Joliette et Loedel, de fournir au dit 
 

50-       dit entrepreneur à pied d’œuvre et à son besoin,  
 

tous les matériaux qui lui seront nécéssaires 
 
pour faire les dits ouvrages (excepté les bois qui doivent 
 
être fournis par ledit entrepreneur tel que sus dit) . 
 
En outre pour et moyennant le prix et somme de 
 

55-       quatre cents livres, argent courant de cette province, 
 

que les dits Lanaudière, Joliette et Loedel promettent 
 
et s’obligent de bailler et payer au dit entrepreneur 
 
comme suit : moitié de ladite somme à fur et 
 
mesure qu’il executera le présent marché; 
 

60-       et l’autre moitié dans le cours de l’hyver de  
 

l’année mil huit cent vingt quatre,  
 
a peine etc. sans interèt.  



 
Et pour sureté de l’accomplissement du présent 
 
marché, les dites parties ont affecté, obligé, 
 

65-      et hypothêqué tous leurs biens présents et futurs. 
 

Et ledit sieur entrepreneur reconnoit avoir reçû  
 
dudit sieur Joliette, la somme de trente livres cours 
 
actuel àcompte du présent marché. 
 
Dont acte en l’etude l’an mil huit cent  
 

70-       vingt deux le treize de décembre après midi,  
 

et ont les dites parties signées avec nous 
 
notaires après lecture faite ./.  Deux renvois 
 
bons, neuf mots rayés nuls ./. Un renvoy 
 
de plus approuvé ./.  
                                        David Cleveland   _____? 
 
Peter Chs. Loedel            J. Bmy. Joliette  (paraphe) 
 
P. Lanaudiere 
 
Ls. Raymond  (paraphe)      J.E. Faribault  (paraphe) 
           notaire public                      notaire public 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 17 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
 



      



Le 14 mai 1805 
Marché de construction d’un moulin à eau, à farine, situé sur la rivière de l’Achigan, 
 entre Patrick Peakin, maître mécanicien, demeurant à Montréal, et l’Honorable Paul 

Roch de Saint-Ours, écuyer et seigneur de l’Assomption. 
              Accord,  le 21 décembre 1805. 

notaire Joseph-Édouard Faribault, no-3215, (BAnQ / CN605,S18 / mic.# M-349.155) 
 
 

1-         Pardevant  les notaires publics pour la province 
 

du Bas Canada résidents au bourg de l’Assomption soussigné, 
 
fut présent le sieur Patrick Peakin maître méchanicien 
 
de moulin, demeurant en la ville de Montréal,  
 

5-         lequel s’est par ces présentes soumis et obligé  
 

de faire et parfaire à dire d’experts et gens à ce  
 
connoissant, à peine de tous dépens, dommages 
 
et intérêst, envers l’Honorable Paul Roch de Saint-Ours, 
 
ecuier seigneur de l’Assomption, et autres lieux,  
 

10-       demeurant en son manoir seigneurial sise 
 

au dit lieu de l’Assomption, à ce présent et  
 
acceptant tout le méchanique d un moulin  
 
à farine allant par eau pour être placé  
 
dans un moulin actuellement construit sur  
 

15-       la rivière de l Achigan paroisse Saint-Roch,  
 

en la seigneurie de l’Assomption, lequel  
 
méchanique de moulin comprendra deux  
 
moulanges allant par une seul roux à  
 
l’eau ensembles et séparément au besoin,  
 



20-       icelui construit en bon bois de chêne ain- [sic] 
 

et de recette, de proportion convenable avec  
 
trois fusées en fonte, tourions et marbres en cuivre  
 
et tous autres ferrures et ustencils en fonte  
 
ou en cuivre nécessaire au dit moulin, deux  
 

25-       paires de moulanges en pierres de Frances de la  
 

meilleur qualité qui auront au moin  
 
quatre pieds de diamettre mesure française,  
 
faire et placer tout ledit méchanique de moulin  
 
moulin, avec ses trémies, huches etc. le tout  
 

30-       d’une manière à être un moulin complet  
 

tel que les meilleurs en cette province à  
 
commencer les dits ouvrages immédiatement  
 
de manière que le dit sieur entrepreneur s’oblige 
 
de livrer dans le mois de septembre prochain,  
 

35-       une moulange du dit moulin, tournante et  
 

virante pour faire farine et enfin dans le  
 
mois de décembre aussi prochain, l’autre 
 
moulange et tout autres ouvrages compris  
 
dans le présent marchez tous materaux 
 

40-       tant de bois, pieres de moulanges, platres, 
 

ferrures etc. seront fournies par ledit sieur entrepre- 
 
neur à ses frais et dépens, comme aussi il  
 



boisera le canal dudit moulin en bois de  
 
chêne, fers les cadres des ouvertures pour  
 

45-       la partis dudit moulin, les contrevents,  
 

portes et plancher haut et bas # maçonne nécessaire pour le grement # ainsi que  
 
les escaliers nécessaires, ledit Honorable Saint-Ours 
 
ne sera tenû et obligé que de faire faire la  
 
massonne nécessaire à la demande et sous la  
 

50-       direction dudit sieur entrepreneur qui en  
 

donnera le plant dans le mois de juin 
 
prochain, comme aussi ce dernier s’oblige de 
 
démancher avec précotion tous la roux  
 
méchanique dudit moulin de Saint-Roch, dont 
 

55-       le tout en provenant appartiendra au dit  
 

Honorable de Saint-Ours, ce qui poura ce faire aussitôt 
 
les eaux basses vers le mois de juillet prochain,  
 
et comme ledit sieur entrepreneur fait en partie 
 
le nouveau méchanique de moulin en la ville  
 

60-       de Montréal, ledit Honorable de Saint-Ours, s’oblige de  
 

faire transporter icelui de ladite ville de  
 
Montréal au dit moulin de Saint-Roch, et  
 
fournire encore au dit sieur entrepreneur  
 
tout le bois de siage, c'est-à-dire  planches et  
 

65-       madriérs dont il aura besoin pour les  
 



plancher, portes, contrevents, escaliers, huches, 
 
trémies etc. nécessaire pour ledit moulin.  
 
Ce marchez ainsi fait pour le prix et somme 
 
de cinq cent livres, argent courant de cette 
 

70-       province que ledit Honorable de Saint-Ours promet et  
 

s’oblige de bailler et payer au dit sieur entrepreneur 
 
comme suit savoir, cinquante livres le  
 
quinze de juin prochain, pareil somme de  
 
cinquante livres à la perfection dudit moulin  
 

75-       et ensuit cent livres pendant quatre ans à  
 

commencer le prémier avril prochain, avec  
 
intrest sur la somme de trois cent livres  
 
seulement, à raison de six pour cent par an 
 
à compter du jour que ledit moulin sera  
 

80-      fait et reçû; 
 

et par conventions expresse ledit sieur entrepreneur  
 
s’oblige de livrer ledit moulin aussi bien fait  
 
tant en construction, matéraux et bonte pour  
 
la duré et faire farine, qu’un des meilleurs  
 

85-       moulin, de cette province et non plus sujet à ce 
 

déranger qu’un moulin qui auroit un droit 
 
à l’eau pour chacque moulange, et ce à dire 
 
d’expert à peine de tous dommages, excepte 
 



que ledit moulin ne sera point construit 
 

90-       pour faire touner cribles et bluteaux tel  
 

que sont les moulins pour fabriquer des 
 
fleurs; et pour l’exécution du présent, les dittes 
 
parties ont elus leurs domicils en leur demeure  
 
actuel, auquell lieu etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

95-      fait et passé etude de Me Faribault notaire l’an mil  
 

huit cent cinq le quatorze de may avant midy 
 
et ont les dittes parties signés avec nous notaires 
 
lecture faite ./. 
                                            Patrick Peakin 
 
L. Raymond  (paraphe)       J E  Faribault  (paraphe) 
          notaire public                      notaire public 
___________________________________________  
 
Accord,  le 21 décembre 1805 
 

1-        Et avenant le vingt un décembre mil huit cent cinq  
 

après midy est comparu le sieur Patrick Peakin dénommé dans 
 
le marchez cy devant ecrit, lequel n’aient put par divers raison 
 
remplir le marchez cy dessus contracté envers l’Honorable de Saint-Ours 
 

5-         et livrer le moulin y mentionné aux termes préfixé au dit  
 

marchez, et pour ce connoissant qu’il ne peut le faire en- 
 
core sitôt et pour eviter toutes difficulté et contestations qui  
 
pourroient n’aitre contre lui pour le non livraison  du dit  
 
moulin aux termes y spécifiés, à présentement proposé  
 

10-       Honorable de Saint-Ours de lui païer vingt cinq pounds argent courant 



 
de cette province, par chacque mois qui s’écouleront d icy à 
 
la livraison du dit moulin fait et parfait, à compter du premier jour  
 
( cette partie du texte est écrit dans la marge ) 
 
de janvier # pourveu que les pièces de chêne qui sonts #  
 

15-       et a pour dommages de la non livraison des dits ouvrages, ce qui 
 

à été présentement accepté par ledit Honorable Saint-Ours  
 
reconnoit en même temps ledit sieur Peakin que ledit Honorable  
 
Saint-Ours, à satisfait au transport des bois dont acte les jour et an  
 
susdits et ont les dittes parties signé avec nous notaires lecture 
 

20-       faitte ./.  chez Honorable  Saint-Ours et une chez monsieur Panet 
 

soient rendu au dit moulin de Saint-Roch. 
 
 
P.R. St Ours  (paraphe)                        Patrick Peakin  
 
L Raymond  (paraphe)                       J E Faribault  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 
 

 
 

 
 

 
 



Le 19 juillet 1815 
Bail de deux moulins dont un  à farine et l’autre à scie par; Josephe Godefroy de Tonnancour, 

veuve de feu l’Honorable Paul-Roch de Saint-Ours en son vivant seigneur de 
l’Assomption et Bayeul, à  Louis Mercier dit Lajüe, agriculteur et 

charpentier demeurant en la paroisse de Repentigny. 
notaire Joseph-Édouard Faribault, no-5522, (BAnQ / CN605,S18 / mic.# M-349.159) 

 
 

1-          Pardevant les notaires publics pour la province 
 

du Bas Canada résident au bourg de l’Assomption soussignés,  
 
furent présents dame Josephe Godfroy de Tonnancour 
 
veuve de feu l’Honorable Paul-Roch de Saint-Ours en son vivant seigneur 
 

5-           et propriétaire des fief et seigneurie de l’Assomption de l’Assomp 
 

et Bayeul; messire Charles de Saint-Ours, ecuïer, seigneur primitif 
 
des dits fief et seigneurie, et demoiselle Marguerite de Saint-Ours coseigneurs 
 
ès dits fief et seigneurie, demeurants en leur manoir  

 
seigneurial au bas de l’Assomption, lesquels ont conjointement  
 

10-         et solidairement reconnus et confessés avoir fait bail et  
 

               promettent et s’obligent de faire jouir au dit titre a Jean  
 

Louis Mercier dit Lajüe agriculteur et maître menuisier et  
 
charpentier demeurant en la paroisse de Repentigny  
 
à ce présent et acceptant prenneur au dit titre pour  
 

15-         et durant sa vie sy sa santé le lui permet, à 
 

commencer à la Saint-Michel de l’an prochain, savoir 
 
d’un moulin à farine allant à eau, situé sur la  
 
rivière l Achigan, en la dite seigneurie de l’Assomption 
 
paroisse Saint-Roch, lequel moulin comprend deux  
 



20-         moulanges avec mécanisme en fonte et en bois à  
 

double arnoit. Le tout devant être livré en bon etat 
 
et que le dit prenneur entretiendra semblablement  
 
et à ses frais et dépens, excepté en cas d’accident  
 
ou il n y auroit aucunement de sa faute et que le prix? 
 

25-         romproit fut en fonte ou en fer et que le prix  
 

d’icelle exéda une somme de cent livres de vingt  
 
copres àlors et en tel cas les sieurs et dame seigneurs 
 
y contriburonts pour le surplus, et quant aux  
 
bois de quelque prix que fit la réparation ou  
 

30-         renouvellement le prix a faire au dit moulin, le  
 

tout sera aux frais  du dit prenneur lequel tiendra 
 
le dit moulin toujours tournant et virant à moins 
 
de manque de grains, répondra des mauvaises  
 
moutures et autres dommages qui arriveroient dans 
 

35-        et au dit moulin par sa négligence ou de la  
 

faute de ses aident, et le dit prenneur prendra et  
 
paiera, aux noms des mes sieur et dame seigneurs  
 
sur les grains qui seronts apportés pendant et 
 
mouleüs au dit moulin sa quatorzième partie d’iceux  
 

40-         et déposera les dits grains dans le gargouchet dudit  
 

moulin, et rendra compte d’iceux à toutes requisitions 
 
aux dits sieur et dame  seigneurs, ou a leur agent  
 



et sur les dits grains le dit prenneur aura pour ses 
 
salaires et dépenses, vingt sept par cent sur le bled  
 

45-          et la juste moitié de tous les autres espèces de grains  
 

mouluës au dit moulin; le dit prenneur aura  
 
pour son logement le dit moulin et jouira de tous  
 
les bâtiments adjacent et dans construits sur la place  
 
du dit moulin, comme aussi jouissance de la pointe 
 

50-         du dit moulin pour la cultiver a son profit, même 
 

le terrain au haut de la côte, mais ce dernier 
 
terrain poura en tous tems être repris par les  
 
sieur et dame seigneurs et pendant ladite jouissance le 
 
ledit prenneur sera tenu de répondre à tous  
 

55-         publics et métoiens concernant les dits terrains (papier replié, illisible) 
 

sans pouvoir demander ny prétendre aucunes indem[nités] 
 
pour la cloture et autres travaux neuf qu’il fera  
 
ou aura pût faire pendant le présent bail,  
 
comme aussi le dit prenneur entretiendra de toute  
 

60-         réparations locatifs, le dit moulin et bâtiments 
 

à peine etc.  
 
Et pour ces mêmes présentes les sieur et dame seigneurs 
 
font aussi bail au dit prenneur pour le même  
 
temps que cy dessus, de leur moulin a scie situé  
 

65-         près du dit moulin a farine, garni de deux scies 
 



et le tout en neuf pour par le dit prenneur 
 
faire tourner icelui suivant l usage ordinaire le tout 
 
a ses frais et du gains d’icelui en donner la juste 
 
moitié aux dits sieur et dame seigneurs, bien entendu 
 

70-         que le dit prenneur supportera sur la moitié  
 

les frais et dépenses en plein et même entretiendra 
 
le dit moulin de toutes pièces en bois, et quant  
 
aux ferrements sy aucunes pieces qu’il faudrait 
 
renouveler, exédoit cinquante francs, àlors les sieur 
 

75-         et dame seigneurs y contriburonts pour le surplus  
 

reservent les sieur et dame seigneurs le terrain nécessaire 
 
pour plus les billots et bois de sciage et la liberté  
 
de visiter et faire visiter les dits moulins quant bon  
 
lui semblera, et il sera fait un inventaire des  
 

80-         ustencils des dits moulins, et à l’expiration du présent  
 

du présent bail qui poura devenir nul, soit 
 
par l’incapacité du dit prenneur, soit malade,  
 
infirmité, ou mauvaise administration, àlors il sera 
 
tenu de rendre le tout en bon etat à dire d’experts 
 

85-         à peine de tous dommages sans pouvoir par  
 

le dit prenneur sous louer, seulement plus prendra 
 
des aides et ouvriers sous lui # promettent et s’obligent les dits 
sieur et dame seigneur de donner la préférence de la  
continuation du présent bail à un de ses enfants du prenneur  



____ et cas qu’il en _____ (papier replié,  partie illisible) et il en est appelle à sa 
sortie # et pour execution des 
 
présentes le dit prenneur à elu en son domicil en  
 
la demeure actuel, auquel lieu etc. fait et passé au  
 

90-         dit manoir seigneurial de mes dits sieur et dame seigneurs 
 

l’an mil huit cent qunze le dix neuf juillet après 
 
midi, et ont mes dits sieur et dame seigneurs signés 
 
avec nous notaires, le dit prenneur aïant déclaré 
 
ne savoir signer de ce enquis et à fait sa marque 
 

95-         ordinaire lecture faite ./. Trois mots rayés sont nuls 
 

Un renvoy en marge approuvé ./.  
                                                                        sa 
                                                                  J.L. + Mercier 
Charles St Ours  (paraphe)                          marque 
 
Marguerite St Ours  (paraphe) 
 
J Bmy Joliette  (paraphe)                      J.E. Faribault  (paraphe) 
            notaire public                                        notaire public 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
 
  



Le 21 novembre 1827 
Vente de part de moulin à vent situé en la paroisse de Repentigny; par Antoine Jetté, fils, 

cultivateur paroisse de Repentigny, à Antoine Jetté, père, cultivateur, paroisse de Repentigny. 
Suivi de la quittance, le 13 mars 1828. 

notaire Joseph-Édouard Faribault, no-8283, (BAnQ / CN605,S18 / mic.# M-349.163) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour la province 
 
            du Bas-Canada résidents au village de l’Assomption 
 
            dans le district de Montréal, soussignés. 
 
            Fut présent Antoine Jetté fils, cultivateur 
 
5-        demeurant paroisse de Repentigny, lequel a  
 
            volontairement reconnu et confessé avoir vendu 
 
            cèdé, quitté, transporté et délaissé des maintenant 
 
            et pour toujours, avec promesse de garantie de tous  
 
            troubles dons, douaires, evictions, substitutions,  
 
10-      aliénations, dettes, hipothéques et autres empêchemens 
 
            quelconques à Antoine Jetté son père, aussi  
 
            cultivateur en la sus dite paroisse de Repentigny 
 
            à ce présent et acceptant acquéreur pour lui 
 
            ses hoirs et ayans-cause, savoir tous droits qui  
 
15-      peuvent lui appartenir dans le moulin  
 
            faisant de bled farine, garni de ses tournants 
 
            et virants et allant par le vant, situé sur  
 
            une terre ou résident les parties, et dans laquelle 
 
            vente est aussi comprise la part du vendeur  



 
20-      dans l’emplacement qui fait partie du dit  
 
            moulin c'est-à-dire à l’usage d’icelui; comme 
 
            fondé le dit vendeur dans les dits moulin et  
 
            emplacement pour son quart comme héritiér 
 
            de feu Angélique Chartier sa mère en son  
 
25-      vivant epouze du dit Antoine Jetté père;  
 
            vend en outre le dit vendeur au dit acquéreur 
 
            son quart dans les maisons et batiments 
 
            construits sur la sus dite terre, sauf et  
 
            excepté le moulin a scie ou à bois qui demeurera 
 
30-      demeurera pour le total au dit vendeur 
 
            comme l’ayant construit et fait construire 
 
            a ses frais, et sans autre réserve par le  
 
            dit vendeur sinon, jouissance du quart 
 
            de la maison de pierre et de la grange, etable 
 
35-      et ecurie tant qu’il sera possesseur du quart 
 
            de la terre sur laquelle ils sont assis et non  
 
            autrement; pour par le dit acquéreur  
 
            ses hoirs et ayans cause, jouir, faire et disposer 
 
            de ce que dessus vendu en pleine proprieté  
 
40-      de ce jour, et conformement à cés présentes. 
 
            Cette cession ainsi faite à la charge   



 
            des droits seigneuriaux; en outre pour et  
 
            moyennant le prix et somme de mille 
 
            livres, ancien cours, sur laquelle somme le  
 
45-      dit vendeur reconnoit avoir reçu du dit  
 
            acquéreur celle de deux cent cinquante livres 
 
            sus dit cours, tant en argent que lui a donné 
 
            à l’instant le dit acquéreur que par la somme  
 
            qu’il lui redoit par le compte et partage de  
 
50-      la succession de sadite mère et dont ledit acquéreur 
 
            lui donne quittance, de manière que ce  
 
            dernier ne redoit plus au dit vendeur sur le  
 
            prix de la présente vente que la somme de  
 
            sept cent cinquante livres, susdit cours 
 
55-      et qu’il s’oblige de lui payer sous quinze mois 
 
            mois de ce jour et sans interet; et a ce moyen 
 
            de ce que dessus le dit vendeur a mis et  
 
            subrogé en son lieu et place le dit acquéreur 
 
            en tous ses droits, priviléges et hipothéques concernant 
 
60-      ce que dessus vendu, et lui a transporté tous 
 
            droits de proprieté qu’il avait sur c est ce que  
 
            dessus vendu, s’en dessésissant et consentant  
 
            qu’il en soit mis en possession par qui il  



 
            appartriendra; et pour l’execution des présentes 
 
65-      les parties ont elu leur domicile en leur demeure 
 
            sus dites.  
 
            Fait et passé au village de l’Assomption 
 
            etude des notaires soussignés, l’an mil  
 
            huit cent vingt sept, le vingt et un  
 
70-      de novembre après midî, et ont les parties 
 
            déclaré ne savoir signer de ce enquises,  
 
            ont fait leurs marques ordinaires, lecture 
 
            faite /.  
                                                Antoine + Jetté  fils 
 
                                                Antoine + Jetté  pére 
 
             God. Chagnon   ( paraphe )       J. E. Faribault  ( paraphe ) 
                                notaire                                      notaire 
 
            Quittance, le 13 mars 1828 
 
1-        Aujourd hui le treisième jour du mois de mars 
 
            de l’an mil huit cent vingt huit, après midi, 
 
            est comparu en l’etude et pardevant les notaires 
 
            soussignés, Antoine Jetté fils, vendeur dénommé 
 
5-        dans l’acte de vente ci-dessus et des autres parts 
 
            ecrit, lequel a volontairement reconnu et  
 
            confessé avoir eu et reçu d’Antoine Jetté son  
 
            son père, acquéreur dénommé audit contrat 



 
            de vente, à ce présent et acceptant, la somme  
 
10-      de sept cent cinquante livres, ancien cours,  
 
            pour le parfait et entier payement du prix  
 
            de ladite vente dont il donne  
 
            quittance générale et finale à sondit 
 
            père à tous autres qu’il appartiendra 
 
15-      à cet egard, dont acte, a déclaré ne  
 
            savoir signer, de ce enquis, a faite sa  
 
            marque ordinaire, lecture faite /. 
 
 
                                                       sa 
                                          Antoine  Jetté  fils 
                                                   marque 
 
            God. Chagnon   ( paraphe )             J. E. Faribault   ( paraphe ) 
                              notaire                                             notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 août 2008 



Le 24 octobre 1805 
Marché de construction d’un moulin à farine entre Charles Chamberland, 
père, maître mécanicien de moulin et Michel Chamberland, son fils, tous 

deux demeurant à Berthier, et l’Honorable Paul Roch de Saint-Ours, écuyer,  
seigneur de l’Assomption. 

notaire Joseph-Édouard Faribault, no-3357, (BAnQ / CN605,S18 / mic.# M-349.155) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour la province 
 

du Bas Canada résidents au bourg de l’Assomption soussignés; 
 
furent présents Charles Chamberland pere maître mecanissien de 
 
moulin, et Michel Chamberland son fils, habitants tout deux 
 

5-         demeurant paroisse de Berthier, lesquels se sonts volontairement 
 

soumis et obligé conjointement et solidairement l’un  
 
pour l’autre, un d eux seul pour le tout sans division 
 
ny discution renonçant au dit bénéfice, de faire et parfaire 
 
à dire d’experts et gens à ce connoissant, tous les ouvrages 
 

10-       cy après mentionnés, et ce envers l’Honorable Paul Roch 
 

de Saint-Ours, ecuier, seigneur de l’Assomption et autres lieux, demeurant  
 
en son manoir seigneurial au dit lieu de l’Assomption 
 
à ce présent et acceptant pour lui, ses hoirs et aïant  
 
causes, savoir un moulin en pierre pour faire farine 
 

15-       de froment et autres grains, pour être assise sur une pointe  
 

de terre en la seigneurie de l’Assomption, au sud de la  
 
rivière l Achigan, faisant partie de la terre du nommé  
 
Hétier, lequel moulin aura trente pieds sur vingt six 
 
de dedans en dedans, avec une hauteur convenable et  
 



20-       au besoin, sans pignons en pierre, lequel sera partagé  
 

par un mur de refente à la demande du mécanisme  
 
du moulin, parcé d ouverture tant pour porte, fenêtre 
 
etc. et sera placé à environ deux arpens au dessous  
 
du canal qui sera pratiqué pour le dit moulin,  
 

25-       lequel canal aura au moin huit pieds de large et  
 

creusé à la demande de la rivière, tant pour  
 
gangner le dit moulin, que par derrière icelui par  
 
donner la chûte d’eau nécessaire, boiser le dit canal 
 
sur une charpente pratiqué en icelui, et couvrir icelui 
 

30-       en pièces forte pour pouvoir y voiturer sans danger de  
 

de plus, faire une chaussée en ladite rivière de l Achigan 
 
dans l endroit convenable, qui traversera icelle rivière, et 
 
aura à peût prêt huit pieds de haut, laquelle sera  
 
prise dans le galais avec fer s’y besoin est, et  
 

35-       en bonne charpente avec qu’age dans les terres 
 

et massoné en suit à pierre sêche avec un  
 
lembri em madrier enbouffeté et clouée avec  
 
des carvelles convenables, feront en ôutre les echapes 
 
et empellement nécessaire, ainsi que tous le mécanisme 
 

40-       du dit moulin pour être à deux moulanges dans 
 

la même manière et direction que celui de messire 
 
de Lavaltrie, ecuier, sis en la paroisse Saint-Paul 
 



enfin les dits entrepreneurs, feront les plancher 
 
haut et bas du dit moulin, plafond, portes, chassis 
 

45-       contrevants, gargouchets etc. et tous autres ouvrages 
 

pour rendre le dit moulin, fait et parfait  
 
et prêt à faire farine à la Saint-Michel prochaine 
 
à peine etc. de manière et pour la construction de  
 
tous ce que dessus, le dit Honorable de Saint-Ours, promet et  
 

50-       s’oblige de fournir aux dits entrepreneurs, les matéraux 
 

qui suivent, savoir, tous les bois de sciage nécessaire 
 
tous les vieux ferrements de sin ancien moulin de  
 
Saint-Roch, tels qu’ils sonts, ainsi que les deux vielles? 
 
paires de moulanges, huches, trémïe, les deux  
 

55-       vieux arbres de moulin et le bois pour faire un  
 

rouët le tout à prendre à Saint-Roch, dont le tout  
 
sera transport par les dits entrepreneurs, comme 
 
ainsi le dit Honorable Saint-Ours, s’oblige, de faire faire 
 
à ses frais la couverture en planche et bardeaux du  
 

60-       dit moulin ainsi que les pignons, et païer la façon 
 

de la massonne pour le dit moulin seulement  
 
et fournir à pied d œuvre la pierre et la chaux  
 
nécessaire pour ladite masssonne, de manière que  
 
les dits entrepreneurs seronts tenus à nourire les dits  
 

65-       maçons et de servire iceux et faire tout autres  
 



fournitures à sans frais et dépens  pour la perfection 
 
du dit moulin, tant en bois de charpente, pierre pour  
 
la chaussée, ferrures, etc. le toutefois  le dit Honorable de Saint-Ours 
 
s’oblige de leur procurer en sa seigneurie et à  
 

70-       proximité les bois qu’ils auronts de besoin, à prendre 
 

sur pied, et s’obligeant les dits entrepreneurs de commencer 
 
immédiatement les dits ouvrages et les continuer sans  
 
interruption; ce présent marchez faits pour le prix  
 
et somme des deux mille livres, la livre de vingt copres 
 

75-       que le dit Honorable de Saint-Ours, promet et s’oblige de bailler 
 

et païer aux dits entrepreneurs comme suit, six  
 
cents livres dans le mois de juin prochain, six cent 
 
livres au mois d’aoust suivant et finallement huit 
 
cent livres dans le mois de fevrier prochain de  
 

80-       l’an prochain, de plus les dits entrepreneurs  
 

auront le privilege de faire tourner le dit moulin 
 
tant qu’ils s’y comporteront d’une maniere convenable,  
 
aux prix et conditions des autres moulins du 
 
dit Honorable de Saint-Ours, et pour surêté de ce que  
 

85-       dessus les dits entrepreneurs ont elû hipothèqué tous 
 

leurs biens présents et futurs et pour l’exécution d icelle 
 
ont elû domicil en leur demeure actuel, auquel  
 
auquel lieu etc. promettant etc. obligeant etc. fait et passé  
 



au manoir seigneurial du dit Honorable Saint-Ours, l’an  
 

90-       mil huit cent cinq le vingt quatre octobre après  
 

midy, et à mon dit Honorable Saint-Ours, signé avec  
 
nous notaires, fors les dits entrepreneurs qui ont   
 
déclaré ne savoir signer de ce enquis et ont 
 
faits leurs marques, après lécture ./. Cinq mots rayés 
 

95-       sont nuls ./.  
                                                                            sa 

P.R. St Ours  (paraphe)              Charles +  Chamberland 
                                                            marque 
 
                                                                sa 
                                                    Michel +  Chamberland 
                                                            marque 
 
L. Raymond  (paraphe)               J E Faribault  (paraphe) 
         notaire public                               notaire public 
_____________________________________________  
 
Quittance, le 29 septembre 1806 
 

1-         Et avenant le vingt neuf septembre mil huit cent six après midi, 
 

sont comparus pardevant les notaires soussignés, Charles Chamberland 
 
et Michel Chamberland tout deux entrepreneurs dénommés dans le  
 
marchez des cy devant dressé, lesquels ont volontairement reconnus et  
 

5-         confessé avoir les cy devant eû et reçu de l’Honorable de Saint-Ours aussi dénommé 
 

au dit marchez, la somme de deux mille livre de vingt copres pour 
 
prix des ouvrages mentionné au dit marchez, et autant en argent que  
 
par les bled qu’il ont reçu du moulin de Saint-Roch appartenant à mon dit Honorable 
 
de Saint-Ours, dont il, lui donne quittance générale, et ont les dits comparants 
 

10-       déclaré ne savoir signer de ce enquis et ont faite leurs marques ordinaires lecture  



 
faite ./.  
 
 
             sa                                               sa 
Charles + Chamberland              Michel +  Chamberland 
         marque                                       marque 
 
Bmy Joliette  (paraphe)               J E Faribault  (paraphe) 
          notaire public                              notaire public 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
                                                          

                                                             
 

 
 
 
 



Le 25 janvier 1797 
Bail d’un moulin à farine par le Séminaire de Montréal à Bazile  Leblanc, maître meunier 

et farinier, demeurant dans un moulin du Séminaire de Saint-Sulpice, seigneur et 
propriétaire de la seigneurie de Saint-Sulpice et autres lieux. 

Joseph-Édouard Faribault, no-574, (BAnQ / CN605,S18 / mic.# M-349.151) 
 
 

1-        Pardevant le notaire public pour la province du Bâs Canada résident au bourg 
 
            de l’Assomption soussigné et les temoins cy apres nommes;  
 
            fut present messire Antoine Alain Molin prêtre econome su Séminaire de Montréal, 
 
            lequel au dit nom a reconnu et confessé avoir par ces presentes fait baïl aux 
 
5-        charges, clauses et conditions qui suivent et promet fair joüir au dit titre 
 
            pendant ledit temps et apres neuf annés entier et consecutif a compte de 
 
            la datte des presentes, a Bazile Leblanc demeurant dans un des moulin 
 
            appartenant  audit Séminaire de Montréal, comme seigneur et proprieté 
 
            de la seigneurie de Saint-Sulpice et autres lieux, situé ledit moulin a  
 
10-      l’Achigan, cy a ce présent et acceptant le sieur Bazile Leblanc pour et en  
 
            qualité de maître meunier et farinier a prendre ledit moulin dans l’etat 
 
            qu’il est actuellement ayant deux moulanges en service garni de grandes roües 
 
            huches, roüets et fusés etc. que ledit prenneur sera teneu d’entretenir en  
 
            bon etat et faire toute reparation quelconques, pourveû qu elles n éxedent pas 
 
15-      la somme de deux cent livres, ou chelins de vingt sols, chacunes en particulliers  
 
            de plus a la charge par ce dernier de fournir tous les bois de service et huile 
 
            et autres choses nécessaires pour ledit moulin c'est-à-dire pour l’entretient d icelui, de  
 
            maniere que jamais ledit moulin ne soit arrêté, seulement qu à defaut 
 
            d eau ou de bled comme aussi les réparation necessaire au canal dudit 



 
20-      moulin, et qui conduit a son autre moulin voisin appartenant au dit séminaire 
 
            seront faits a frais communs entre ledit munier, lorsqu’elles seront pour 
 
            l avantage communs et en cas qu’elles en seront que pour l’avantage d’un 
 
            d eux seulement, alors lesdites reparations se feront par ledit munier 
 
            respectifs, aura liberté ledit prenneur de prendre tous les bois de service 
 
25-      pour ledit moulin sans l etendu des bois reserves au dit seminaire, a la  
 
            reserve des bois de chaffages qu il ne poura prendre sans la permission  
 
            dudit seminaire, ledit preneur entretiendra les ustenciles de moulin  
 
            qui suivent inventorié ce jourd huy en présence des parties en bon etant et 
 
            et remettra iceux a ses frais en cas de besoin, consistant en ce qui suit 
 
30-      savoir premièrement trois cables de trois pouces et demi de diamettre et assez long  
 
            pour servir aux meules, deux pinces de fer, une esse, sept martaux a 
 
            piqé ( deux niles, deux fer de fusées et deux tourillon le tout de relais ) 
 
            deux demi minots, une mouture en cuivre, une tenaille, deux mases 
 
            de fer, une scie, une lampe et une petite cuve, deux farres pour mettre 
 
35-      l huile, desquels effets ledit prenneur sera fait chaque anné, et s il manquoit 
 
            quelque’autres effets ledit prenneur sera teneû des les fournirent a ses frais  
 
            en par lui les reprendres a l expiration du présent bail; ledit munier 
 
            lessera echapper toute l eau pour ne pas nuire ny prejudicer au moulin  
 
            voisin, et répondre seul des mauvaise mouture et pertes de bled dans 
 
40-      ledit moulin, et a l expiration du présent ledit munier rendra et remettra 
 
            le tout au même etat actuel en lessant en sur la même quantité d’huile 



 
            et bois de service a lui remis présentement , servir un quart d’huile 
 
            a brulé, soixante  deux alluchons et seize fuseaux;  
 
            ce présent bail fait a charge et condition que ledit munier  
 
45-      n aura pour tous gages et paiement pendant icelui le tiers de tous 
 
            grains qu il moudra a son dit moulin, soit bled, orge, seigle, avoine 
 
            et autres etc. dont il rendra un compte exacte chacque prémier du mois 
 
            et fera pareillement compte de l’acquit provenant des grains qu il aura 
 
            vendu par ordonnance dudit seminaire, sans pouvoir se servire dudit 
 
50-      argent sans permission comme aussi de mesure le bled et tous autres 
 
            grains que le seminaire fere enlever, et lorsqu’il sera nécessaire de 
 
            garnir les meules dudit moulin, le grains necessaire pour ce faire sera 
 
            pris dans le gargouchet commun; sera au proffit dudit prenneur 
 
            toutes les terres defrichés que ledit seminaire s’est reservé dans la pointe 
 
55-      de terres pres desdits moulin et celle du bois de Saint-Esprit, a la charge 
 
            faire tous frais de cloture, semence et recolte, et delivrer sans aucunes 
 
            récompenses au dit séminaire dans le lieu et bâtiment erigés au dit lieu 
 
            de l Achigan ou de vendre le revenus d iceux et faire compte de la moities  
 
            ______ et foin, et le quart de toute autres produit; s’obligent ce 
 
60-      pendant ledit messire Molin au diot nom qu’il agit, a paier tous frais 
 
            de charois nécessaires pour transporter les poultres et piquêts pour clores 
 
            lesdits loppins de terre; comme aussi ledit prenneur joüira du terrain  
 
            de ladite pointe de l Achigan ou se trouva plaines arbre de noïer 



 
            en lessant pacager deux betes a cordes a Joseph Dugast autre munier 
 
65-      sur lesdites prémisses, bien entendu que pareillement ledit Bazile Leblanc 
 
            aux joüisance de tous les bâtimens dont il s’est servie jusqu'à 
 
            présent faisant parties des dépendances dudit moulin en par lui 
 
            faire toutes les réparations locatifs; sera libre aux dites parties au dit nom  
 
            de se départir du présent bail en s avertissant trois mois 
 
70-      d’avence sans être dans ce cas de repeter aucuns dommages le quart 
 
            et d autres ____ fait; et pour l execution des présentes ledit prenneur 
 
            a elû son domicil en sa demeure actuel, auquel lieu etc. promettant 
 
            obligeant etc. fait et passé au dit moulin de l Achigan l’an mil sept  
 
            cent quatre vingt dix sept le vingt cinq janvier après midy 
 
75-      en présence des sieurs Joseph Thibodo et Antoine Vidal témoins 
 
            a ce requis lesquels ont signés avec ledit messire Molin,fres 
 
            ledit prenneur qui a déclaré ne savoir signer de ce enquis et  
 
            ont fait sa marque, après lecture ./. Rature seize mots nuls ./.  
 
 
            Molin  econome                                   Bazile + Leblanc 
 
            Joseph Thibodeaux                               Ant. Vidal  témoin  (paraphe) 
 
                                                       J.E. Faribault  (paraphe) 
                                                                   notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 

 



Le 25 janvier 1797 
Bail d’un moulin à scie par le Séminaire de Montréal, propriétaire de la seigneurie de 

Saint-Sulpice et autres lieux; à Pierre Leblanc demeurant à l’Achigan. 
notaire Joseph-Édouard Faribault, no-575, (BAnQ / CN605,S18 / mic.# M-349.151) 

 
 

1-        Pardevant le notaire public pour la province du Bâs Canada résident 
 
            au bourg de l’Assomption soussigné et les témoins cy après nommés;  
 
            fut présent messire Antoine Alain Molin prêtre econome du Séminaire de  
 
            Montréal, lequel au dit nom a reconnu et confessé avoir par ces présentes 
 
5-        fait bail aux charges et conditions qui suivent, et promet faire joüir 
 
            au dit titre pendant le temps et espaces de neuf année entier et consécutifs 
 
            a compter de la datte des présentes, a Pierre Leblanc demeurant a  
 
            l Achigan dans une maison au dit moulin appartenant au dit séminaire 
 
            a ce présent et acceptant au dit titre, savoir un moulin a scie 
 
10-      situé au dit lieu conneu par ledit prenneur pour le faire aller de 
 
            puis plusieurs annés a prendre dans l.etat qu’il est actuellement 
 
            garnis de deux scie avec traineaux et autres ustenciles en bon etast 
 
            a la charge par ledit prenneur d’entretenir icelui en bon etat et faire 
 
            toutes réparations qui seronts nécessaires pourveû que chacunes 
 
15-      n exedent pas la somme de deux cent livres, ou chelins de vingt sols 
 
            duquel moulin la visite sera fait chacque anné, s’obligent toutefois 
 
            ledit messire Molin au dit nom de faire faire a ses frais la couverture 
 
            planches et pauteaux dudit moulin le plustot possible, comme aussi 
 
            ledit prenneur entretiendra et réparera a ses frais les ustenciles qui suivent  
 



20-      inventorié ce jourd huy, savoir, quatre pinces huit chien a crampon 
 
            deux scie en service trois mains, un cable de deux pouces de diamettre 
 
            et assez long pour servir a monter les pieces, et dans le cas qu’il  
 
            soit nécessaire d’autres ustenciles ledit prenneur les fournira , en par lui  
 
            les retirer a l expiration du présent ou il remettre le tout cy dessus 
 
25-      dans le même etat actuel; 
 
            ce bail fait a condition que ledit prenneur retirera pour tous gages 
 
            et sallair, la moitié de tous les bois de sciage provenant dudit 
 
            moulin, c'est-à-dire du guin d’icelui, après toutefois que le séminaire 
 
            aura prélevez les planches et madrier qui seront nécessaires pour la 
 
30-      réparation *et entretient * de la couverture, et planches *et dépandances*  
            dudit moulin a scie comme 
 
            aussi sera teneu ledit prenneur de rendre les bois revenant au dit 
 
            séminaire seulement les ordres qui lui seront donné et de remettre 
 
            l’argent en provenant sans pouvoir s’en servir sans la permission 
 
            dudit séminaire; aura joüissance ledit prenneur des bâtiments 
 
35-      qui sonts actuellement a son usage a la charge des réparations 
 
            locatifs; et pour l execution du présent ledit prenneur a elu 
 
            son domicile en sa demeure actuel, auquel lieu etc. nonobstant  
 
            etc. promettant etc. obligeant etc. fait et passé au moulin de l Achigan 
 
            l’an mil sept cent quatre dix sept le vingt cinq  
 
40-      janvier après midy en présence des sieur Antoine Vidal et Joseph 
 
            Thibodeau témoins a ce requis lesquels ont avec ledit messire 



 
            Molin signés, sois ledit prenneur qui a déclaré ne savoir  
 
            signer de ce enquis et ont fait sa marque, après lecture./.  
 
            En interligne et depandance approuvé / de plus et entretient approuvé 
 
 
            Molin  (paraphe)                                   sa 
                        econome                              Pre + Leblanc 
                                                                      marque 
 
            Joseph Baudeau                               Ant. Vidal  témoin  (paraphe) 
 
                                                J.F. Faribault  (paraphe) 
                                                            notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 

 



Le 25 janvier 1797 
Bail d’un moulin à farine par le Séminaire de Montréal à Joseph Dugas, maître meunier 

et farinier, demeurant dans un moulin du Séminaire de Saint-Sulpice.  
notaire Joseph-Édouard Faribault, no-576, (BAnQ / CN605,S18 / mic.# M-349.151) 

 
 

1-        Pardevant le notaire public pour la province du Bas Canada resident 
 
            au bourg de l’Assomption soussigné et les témoins cy apres nommés;  
 
            fut présent messire Antoine Alain Molin prêtre econome du Seminaire de 
 
            Montréal, lequel au dit nom a reconnu et confessé avoir par ces 
 
5-        présentes fait bail aux charges, clauses et conditions qui suivent, il promet 
 
            faire joüir au dit titre pendant le temps et espace de neuf année entié  
 
            et consecutifs, a compter de la datte des presentes, a Joseph Dugast demeurant 
 
            dans un des moulin appartenant au dit Seminaire de Montréal, comme 
 
            seigneur et propriétes de la seigneurie de Saint-Sulpice et autres lieux, situé 
 
10-      ledit moulin a l Achigan, a ce présent et acceptant ledit Joseph Dugast 
 
            par et en qualité de maître meunier et farinier, a prendre ledit moulin 
 
            dans l’etat qu il se trouve  actuellement ayant deux moulanges en  
 
            service garni de grandes roües, huches, roüets et fuses etc. que ledit  
 
            prenneur sera tenüe d’entretenir en bon etat et faire toutes reparations  
 
15-      quelconques pourvûe qu elles n éxédent pas la somme de deux cent  
 
            livres, ou chelins de vingt sols, aucunes en particuliers, de plus a  
 
            la charge par ce dernier de fournir tous bois de service et huile et  
 
            autres choses nécessaires que ledit moulin, c'est-à-dire pour l’entretient 
 
            d icelui de maniere qu a jamais ledit moulin ne soit arrêté, s’en lors 
 



20-      qu àe déffault d eau ou de bled, comme aussi les reparations nécessaires  
 
            au canal dudit moulin et qui communique a un autre moulin  
 
            voisin appartenant au dit seminaire, sront faites a frais communs 
 
            entre les meuniers lorsqu’elles seront pour l’avantage communs, sy 
 
            non par les meunier respectifs qui en auront besoin seul  
 
25-      aura la liberte ledit prenneur de prendre tous les bois de service pour le 
 
            dit moulin dans l etendu des bois reservés au dit seminaire, a la  
 
            reserve du bois de chauffage qu’il ne poura prendre sans la permission  
 
            dudit seminaire, ledit  prenneur entretiendra les ustenciles de moulin qui  
 
            suivent, inventirié ce jourd huy en présence des parties et renouvellera iceux 
 
30-      sy besoin est, consistant en ce qui suit savoir, premièrement trois cables de trois 
 
            pouces et demi de diametre et assez long pour servir aux meules 
 
            deux jarres pour mettre l’huile, quatre martaux a piqés, deux esses 
 
            trois pinces, deux lampe de fer blanc, une mase et un martaux  
 
            une tenaille et une grande scie, un paroir et gouge, un scizaux  
 
35-      pour les glaces, un demi minot et une mouture ( deux ferres de  
 
            ferrés, deux niles une frete et pour d arbres de relais ) desquels effets inventaire 
 
            sera fait par chaque anné et s il manquoit quelqu’autres ustenciles ledit  
 
            prenneur sera tenu de les fournir a ses frais en par lui les reprendre 
 
            a l expiration du présent baille, sera responsable a donner des mauvaises 
 
40-      moutures et portés de bled dans ledit moulin et a l’expiration du présent  
 
            ledit munier remettra le tout au même etat et notament  
 



            rendre les bois et huile a lui présentement resceu savoir, treize 
 
            veltes huile a brulé, deux cent cinquante alluchon, et vingt 
 
            fuseaux, aura joüissance ledit prenneur des bâtiments et petits 
 
45-      jardin pres dudit moulin qui sonts maintenant a son usages 
 
            a la charges des réparations locatifs, de plus aura la liberté de  
 
            pacager deux bêtes a cornes dans un terain désigné dans le  
 
            baille de Bazile Leblanc sans rien paier ny aucunes charges, 
 
            ce présent bail fait a condition que ledit munier retirera pour 
 
50-      tous gages et sallair pendant icelui le tiers de tous grains qu il 
 
            moudra soit bled orge seigle avoine etc. dont il rendra un compte 
 
            exact chaque premier du mois et fera pareillement compte de  
 
            tout provenant des grains qu il aura vendu par ordonnance dudit séminaire 
 
            sans pouvoir se servir dudit argent sans permission comme ainsi de  
 
55-      mesurer le bled et tous autres grains que le séminaire fera enlever, et  
 
            lorsqu’il sera nécessaire de garnir les meules dudit moulin, le grains 
 
            nécessaire pour ce faire sera pris dans le gargouchet communs 
 
            sera libre aux dites parties de se départir du présent bail en s a  
 
            vertissant trois mois d’avance, et pour l’execution des présentes le 
 
60-      dit prenneur a elu son domicile en sa demeure actuel, auquel  
 
            lieu etc. promettant etc. obligeant etc. fait et passé l’etud au moulin   
 
            de l Achigan l’an mil sept cent quatre vingt dix sept le vingt 
 
            cinq janvier après midy en présence des sieurs Antoine Vidal et  
 



            Joseph Thibodeau témoins a ce requis lesquels ont avec ledit 
 
65-      messire Molin signé fort ledit prenneur qui a déclaré  
 
            ne savoir signer de ce enquis et a fait sa marque, après 
 
            lecture ./.  rature un mot nuls ./.  
 
                                                                     Jos : Dugast 
 
            Molin  econome  (paraphe)              Ant. Vidal  témoin  (paraphe) 
 
            Joseph Thibodeau  (paraphe) 
 
                                                             J E Faribault  (paraphe) 
                                                                       notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec           



Le 27 juillet 1807 
Bail d’un moulin à farine et d’un moulin à scie par; Paul-Roch de Saint-Ours, ecuier, 

seigneur et propriétaire, des seigneuries et fief de l’Assomption, Bayeul et,  
François Bourg, maître meunier, demeurant paroisse Saint-Roch. 

notaire Joseph-Édouard Faribault, no-3815, (BAnQ / CN605,S18 / mic.# M-349.156) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour la province du Bas Canada 
 

résidents au bourg de l’Assomption soussignés; 
 

futs présents l’Honorable Paul Roch de Saint-Ours, ecuier, seigneur et propriétaire 
 
des seigneuries et fief de l’Assomption, Bayeul et autres lieux, demeurant 
 

5-         en son hôtel sise au bourg *bas*  de l’Assomption, lequel à volontairement 
 

reconnu et confessé avoir fait bail et promet faire fouir au dit 
 
titre à sieur François Bourg maître munier et farinier demeurant actuellement 
 
paroisse Saint-Roch, à ce présent et acceptant preneur au dit 
 
titre pour le temps et espace de neuf annés entières et consécutif 
 

10-       à compter de la Saint-Michel prochaine, savoir un moulin à farine 
 

sis sur la rivière l Achigan, en la paroisse Saint-Roch sur la seigneurie  
 
du dit Honorable de Saint-Ours, lequel moulin composé de deux moulanges 
 
avec un mécanisme en bois et fer à double arnoit, le tout 
 
neuf n’aïant qu’une année de service et garnie de tous ses 
 

15-      agrais tournant et virand et iceux dans un etat parfait 
 

que le dit preneur s oblige d’entretenir en tel et semblable  
 
etat à ses propres frais et dépens excepté qu’en cas d’accidents 
 
ou il n y aurait aucunement de sa faute, et qui seroit par 
 
quelques ferrement du dit moulin, sy sa pièce qui pourroit rompre 
 

20-       exedoit une somme de cent livres de vingt copres, le dit sieur 



 
seigneur y contriburoit pour le surplus, car quant aux  
 
bois de quelques prix que soit la réparation ou renouvellement  
 
il sera toujours pour le compte du munier lequel  
 
tiendra le dit moulin tournant et virant sans interruption 
 

25-       à moin de manque de grains, répondra des mauvaise  
 

moutures et autres dommages causés dans le dit moulin et  
 
et prendra et percevra au nom du dit sieur seigneur, sur  
 
tous les grains qui seronts moulû au dit moulin, la quatorzieme 
 
partie d iceux et rendra compte chaque mois, ou à toutes 
 

30-       requisitions du dit sieur seigneur ou de son agent, des dits 
 

grains qui seronts conservés par le dit munier dans le  
 
gargouchet jusqu à ce qu’il le dit sieur seigneur les fassent 
 
enlever, et sur le grains du dit moulin, le dit munier 
 
aura pour tous salairs et dépences de son dit moulîn  
 

35-       vingt sept minots par cent sur le bled, et sa juste  
 

moitié de tous les autres grains moulû au dit moulin. 
 
Le dit munier aura le dit moulin pour son logement 
 
avec les bâtimens qui en dépendent, et vêu qu il est nécessaire 
 
de réparer en partie la bâtsse du dit moulin et faire une  
 

40-       etable et une grange pour l usage du dit munier, le dit  
 

sieur seigneur s’oblige d’y pourvoir sous deux annés, et les  
 
dits bâtimens et moulin seronts entretenûs de réparations 
 
locatives par le dit munier qui aura en oûtre la  



 
jouissance gratuitement de la pointe de terre sur laquelle 
 

45-       est construit le dit moulin, contenant cinquante arpens ou 
 

environt en superficïe, qu’il prix défricher et mettre 
 
en valeur pour son profit mais ne poura sous aucuns 
 
prétexte se faire indemniser des travaux qu’il y aura fait, 
 
de plus jouira tant qu’il plaira au dit sieur seigneur du lopin  
 

50-       de terre au haut du dit moulin avoisinant le chemin du  
 

dit moulin, pour seulement le cultiver sans y pouvoir faire aucunes  
 
aucunes bâtisses sans le consentement par ecrit du dit sieur 
 
seigneur, et pendant la dite jouissance des terrains cy dessus 
 
mentionnés, le dit munier les entretiendra de clotures et  
 

55-       répondra à tous travaux public et répartition concernent 
 

iceux, comme aussi le dit sieur seigneur fait bail pour 
 
le temps cy dessûs au dit munier, de son moulin à scie.  
 
Sise près le dit moulin à farine, garni de deux scies et  
 
autres mouvements, à la charge de faire tourner icelui autant  
 

60-       que les eaux le permettrons, et de prendre et pourvoir au  
 

            nom du dit sieur seigneur, la moitié du bois de sciage en  
 

provenant, qui sera partagé par juste moitié entre le  
 
dit sieur seigneur et le dit prenneur et ce dernie entretiendra  
 
le dit moulin de toutes réparations, pourveû que chacque  
 

65-       article n èxede cinquante livres, de vingt copres, pour le fer 
 

            seulement, à fois le surplus sera pour le compte du dit sieur 



 
seigneur qui s oblige de faire faire au besoin du dit  
 
moulin les grosse réparations, pour cette effet sera  
 
laissé la place nécessaire sur la pointe qui avoisine le  
 

70-      dit moulin, pour y loger les billots et bois de sciez etc. 
 

            sera fait un inventaire des ustencils des dits moulin; et à l expiration  
 

du présent bail le dit prenneur rendra le tout en tel et  
 
semblable etat qu’il le reçoit, souffrira les réparations à faire 
 
aux dits moulin, sans prétendre d indemnités; et pour  
 

75-       l execution des prèsentes le dit sieur prenneur à elû son domicil 
 

au dit moulin, auquel lieu etc. et par conventions le  
 
dit prenneur ne poura faire tourner par autres que  
 
par lui les dits moulin ny transporte son bail à peine 
 
de dommage et de nullité; car ainsi etc. promettant etc.  
 

80-       fait et passé etude de Me Faribault notaire l’an mil huit  
 

cent sept le vingt sept juillet avant midy et à mon  
 
dit sieur seigneur et le prenneur signés avec nous notaires 
 
lecture faite ./. Deux mots nuls /.  
 
 
Fs Bourque                                      P.R. de St Ours  (paraphe) 
 
Ls. Raymond  (paraphe)                  J E Faribault  (paraphe) 
                 notaire                                            notaire 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 14 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 4 août 1870 
Marché d’ouvrage de maçonnerie pour la construction d’un moulin à farine situé paroisse 

Sainte-Jeanne-de-Neuville, entre Alphonse Marcotte, maître-entrepreneur, demeurant 
paroisse du Cap-Santé, et Hippolyte Dubord, écuyer, bourgeois, 

 résidant paroisse de la Pointe-aux-Trembles de Neuville. 
notaire Hippolyte-Pierre Faucher, no-1950, (BAnQ / CN301,S100 / M-173.350) 

 
 

1-        Pardevant le notaire public résidant 
 
            à la Pointe aux Trembles de Neuville 
 
            dans la province de Québec, dans le Cana 
 
            da soussigné. 
 
5-        Furent présents sieur Alphonse Marcotte 
 
            maitre entrepreneur, demeurant en la  
 
            paroisse du Cap Santé, dans le comté de  
 
            Port Neuf d’une part. 
 
            Et Hyppolite Dubord, ecuyer, bourgeois,  
 
10-      demeurant en la dite paroisse de la Poin 
 
            te aux Trembles d’autre part.  
 
            Lequel dit Alphonse Marcotte 
 
            a reconnu et confessé avoir fait marché,  
 
            promis et s’est obligé envers le dit Hyppolite 
 
15-      Dubord, ecuyer, ce acceptans, de faire et  
 
            parfaire bien et duement à dire de gens  
 
            experts et à ce connaissants toute la maconne 
 
            rie d’un moulin à farine que le dit  
 



            sieur Dubord fait construire en la paroisse 
 
20-      de Sainte-Jeanne de Neuville, sur la  
 
            rive nord de la rivière Jacques Cartier 
 
            près de Pont Rouge, lequel moulin devra 
 
            avoir cinquante pieds de front sur trente  
 
            deux à trente trois pieds de profondeur; l’épaisseur  
 
25-      des murs sera de trois pieds dans les fonda- 
 
            tions, ensuite deux pieds et demi pour le  
 
            prémier étage et second étage, et deux pieds 
 
            pour le troisiême étage si le dit sieur  
 
            Dubord se decide à lui donner cette hauteur # renvoi illisible #  
 
30-      et de travailler à la dite maçonne avec  
 
            nombre d’ouvriers suffisants pour rendre  
 
            la dite maçonne finie pout y recevoir la  
 
            charpente, au premier octobre prochain 
 
            ce marché est fait à la charge par le  
 
35-      dit sieur Dubord de fournir au dit entre 
 
            preneur tous les matériaux nécéssaires 
 
            pour la confection de la dite maçonne 
 
            enfin ce marché est fait pour et m 
 
            oyenant le prix et somme de quatorze 
 
40-      schellings # pour chaque toise de la dite maçonne #  la toise 
            mesuré suivant   



 
            l’usage et coutume en cette province # sur le prix auquel se 
            montera la dite maçonne ledit entrepreneur reconnaît avoir eu et reçu 
            du dit sieur Dubord la somme de dix huit livres cinq chelins courant; 
            et quant à la somme qui restera à payer sur la dite maçonne #  
 
            ledit sieur Dubord promet et s’oblige à  
 
            payer au dit entrepreneur comme suit  
 
            savoir : dix huit livres cinq schellings 
 
45-      comptant et que le dit entrepreneur 
 
            reconnaît et confesse avoir reçu du dit  
 
            sieur Dubord dès avant l’exécution des 
 
            présentes, et ensuite cent livres courant  
 
            au quinze du présent mois d’aout 
 
50-      onze livres quinze schellings courant à  
 
            fin de l’ouvrage, et enfin la balance 
 
            qui restera à payer sur le tout 
 
            sera payable six mois après que la dite  
 
            maçonne aura été veue par le dit sieur 
 
55-      Dubord. A la sureté de quoi le dit  
 
            sieur Dubord hypothèque spécialement  
 
            le dit moulin ensemble l’emplacement  
 
            ou terrain sur lequel il est bati et dependance 
 
            et pour l’exécution des présentes les parties 
 
60-      font élection de domicile en leur demeure 
 



            respectives et auxquels lieux etc. Car ainsi etc.  
 
            dont acte sous le numéro douze  
 
            dix neuf cinquante.   
 
            Fait et passé a la Pointe aux Trembles 
 
65-      susdite etude de Maitre P.H. Faucher  
 
            notaire, l’an mil huit cent soixante 
 
            et dix , le quatrième jour du mois  
 
            d’aout après midi, et ont signé lecture 
 
            faite ./. Trois renvois en marge sont bons et 
 
70-      (blanc) mots rayés sont nuls. 
 
 
            Alphonse Marcotte 
 
            A Dubord 
 
                                       P.H. Faucher  notaire public 
                                                     (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 8 août 1664 
Marché de construction d’un moulin situé à l’Île d’Orléans 

entre Charles Pouliot, charpentier et 
Charles de Lauzon, seigneur de Charny. 

notaire Michel Fillion, minute no-38, (BAnQ / CN301,S101 / mic.# M-116.4) 
 
 

1- Pardevant Michel Fillion notaire royal en la Nouvelle France et 
 

tesmoings soussignes furent presents en leurs personnes monsieur 
 
Charles de Lauson seigneur de Charny prêtre d’une part et Charles 
 
Pouliot maître charpentier d autres partz lesquelles partyes de leurs bon gré 
 

5- ont recogneu et confeser avoir fait les marche et accord qui ensuivent 
 

c est a scavoir que ledit Pouliot s est oblige de faire travailler a faire 
 

construire un moulin a vent et tout ce qui en dependra de son mestier iceluy 
 
moulin estre mis et levé en l isle d Orleans au lieu qu il luy sera désigner 
 
scavoir le premier estage dudit moulin de colombagesde huit poulces d espaisseur 
 

10- tant plein que vuide en tous sens, avec les plancher l escalier couverte 
 

mouvementz et tous ce qui concernera le corps et dedans dudit moulin 
 
comme aussy s’oblige ledit Pouliot fournir a ses frais le bois et 
 
madriers necessaires pour faire le rouet dudit moulin lequel  
 
moulin il s’oblige avoir fait et construit le rouet au mois de septembre de 
 

15-      l’année prochaine que l on comptera 1665./ Et cet hiverprochain 
 
escarir tout le bois necessaires en temps et lieu pour estre  trainé 
 
sur la place, moyennant quoy ledit seigneur de Charny ny s est  
 
oblige bailler et payer au dit Pouliot la somme de mil livres   
 
tournois en espaise en bon argent monnoyé ou castort au prix 



 
20- courant  car ainsy et ce promettant et ce obligeant et ce  chacun 

 
en droy  soy  et ce renonceant et ce fait et passé a Quebecq en la  
 
demeure dudit sieur de Charny l an mil six cent soixante quatre 
 
le huitiesme jour d aoust avant midy en présence de David Estourneau 
 
et Jacques Ratte ( blanc ) tesmoings qui ont signe avec les partyes 
 

25- et moy nottaire , et a ledit Pouliot declaré ne scavoir escrire  
 

ny signer de ce interpellé   suivant l ordonnance / apres lecture faite 
 
 
C  de Lauson   ( paraphe )                 D Lestourneau   ( paraphe ) 
Charny       
                                                        Jacque Ratté    ( paraphe ) 
 
 
                                   Fillion    ( paraphe ) 
                                          notaire royal 
 
  



Le 12 septembre 1947 
Donation de Joseph Saint-Louis, propriétaire du moulin de Sainte-Ursule, comté Maskinongé, 

en faveur de Jean Saint-Louis, ouvrier au moulin de Sainte-Ursule. 
Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  

Circonscription foncière : Maskinongé; Cadastre : Sainte-Ursule, enregistrement no-59980 
notaire Paul Fleury, no-4213. 

 
 

1-         Le douze (12) septembre mil neuf cent quarante-sept; à Sainte-Ursule. devant Me 

 
Paul Fleury notaire à Yamachiche, comté de Saint-Maurice, province de Quebec : sous le 
 
numero quatre mille deux cent treize (4213) de ses minutes. Donation monsieur Joseph 
 
Saint-Louis, fils d’Alexis, proprietaire de moulin, de Sainte-Ursule, comté de  
Maskinongé, le donateur présent : donne à  
 

5-         titre de donation entre vifs, avec garantie de droit et sous les clauses ci-après : à 
son neveu et fils adoptif 
 
monsieur Jean Saint-Louis, fils d’Edouard, ouvrier de moulin, de Sainte-Ursule,  
le donataire, à ce present et  
 
acceptant : désignation 1o Un lopin de terre dans la concession de la Carriere, coté  
nord-est désigné sous 
 
les numeros trois cent cinquante huit et trois cent cinquante neuf (358-359) au 
cadastre officiel de la pa- 
 
roisse de Sainte-Ursule, comté de Maskinongé, avec un moulin a scie et a farine 
et tout équipement et  
 

10-       outillage y afférents, et autres batimens dessus construits, circonstances et dependances. 
2o Un certain  
 
terrain désigné sous partie du numéro trois cent cinquante-sept (P.357) au dit 
cadastre officiel, situé  
 
en la dite concession, près du moulin, au lieu appelé ‘’Village des Coté,’’ contenant  
tout le terrain ren- 
 
fermé dans les limites suivantes, savoir : en front par le chemin public allant au  
Village des Côté, en 
 
profondeur partie au terrain du moulin et partie à la Petite Rivière du Loup, d’un 
coté du terrain  
 

15-       d’Adrien Picote representant Toussaint Picotte et partie au terrain du moulin,  



et de l’autre coté au  
 
terrain de Léon Juneau contenant ledit terrain donné quatre à cinq arpents en 
superficie, plus ou  
 
moins une maison et autres batimens dessus construits, circonstances et dépendances. 
3o Une 
 
terre à bois à Sainte-Ursule désignée sous les numeros cinq cent trente-trois et 
cinq cent trente-qua- 
 
tre (533-534) au dit cadastre officiel, contenant environ trois arpents huit perches de largeur 
 

20-       sur environ onze arpents de profondeur, le tout plus ou moins et sans aucune garantie de me- 
 

sure precise, bornée à un bout vers le sud’ouest par une terre de Josaphat Lessard, à l’autre 
 
bout vers le nord’est par les concessions de Fontarabie, du coté nord’ouest par une terre de Eu- 
 
gene Lessard, et du coté sud’est par une terre de Louis ou Victor Beland, circonstances et 
dépen- 
 
dances. 4o Un emplacement dans la concession de la Petite Rivière du Loup; à la sortie ouest 
 

25-       de la ville de Louiseville, coté nord du chemin provincial No.2 – désigné sous parties du numé- 
 

ro trois cent quarante (P.340) au cadastre officiel de la de Sainte-Ursule de la Ri- 
 
vière du Loup, comté de Maskinongé, mesurant environ quatre vingt (80’) de largeur sur  
 
la profondeur qu’il y a depuis le chemin public  jusqu’au terrain de Freddy Ringuette, 
 
borné en front vers le sud par ledit chemin public, en profondeur vers le nord par le 
 

30-       terrain de Freddy Ringuette du coté sud-est par le terrain de Donat Paré et celui de Fred- 
 

dy Ringuette, du coté sud-ouest par le terrain de Joseph Lambert, avec une union et dépendance 
 
dessus construites circonstances et dépendances. 5o Un certain terrain en la ville de Louise- 
 
ville désigné sous partie du numero six cent soixante-quinze (P.675) au cadastre officiel de  
 
la ville de Louiseville, comté de Maskinongé et contenant l etendue de terrain compris entre les  
 

35-       bornes suivantes : en front par Joseph Desrosiers, en profondeur et du coté ouest et sud- 
 

ouest par la Petite Rivière du Loup et du coté nord-est par les représentants de Louis et  
 



Aimé Harnois et Fabien Vermette et Joseph Desrosiers, une maison et dépendances y érigées 
 
avec tous les droits et privileges du coté sud’ouest de la Petite Rivière du Loup pour la cons- 
 
truction l’entretien et l’usage d une chaussee tel qu’il aboli par titres, sous la réserve à destrui- 
 

40-       re en faveur de Alfred Bergeron ou représentants, un emplacement contenant quarante pieds 
 

de largeur par quatre vingt pieds de profondeur, mesure anglaise en ligne sud-est dudit  
 
emplacement passant à cent dix pieds, mesure anglaise, du solage de la ___ de la maison  
 
construite sur ledit terrain et bornée comme suit : en profondeur par le terrain de monsieur Gustave 
 
Bellemare ou représentants, et des trois cotés par le surplus du terrain présentement  
 

45-       donné avec en plus un droit de passage tant à pieds qu’en voitures pour communiquer 
 

dudit emplacement à la rue Saint-Paul circonstances et dépendances. 6o Tout l ameublement 
 
de maison et depandances actuellement au donateur comprenant meubles immeubles, articles de  
 
menage ustensilles de cuisine, vaisselles, lingerie, literie, tapis, etc. 7o Logement, pension et  
 
nourriture convenable pour le donataire et ou famille en commun avec le donateur, moyennant 
 

50-       le travail du donataire au profit du donateur, le tout pendant l’usufruit de ce dernier plus  
 

bas stipulé : servitudes avec les servitudes actives et passives, apparentes ou occultes allouées 
 
aux immeubles susdésignées, titres le donateur declare avoir acquis : 1o L’immeuble numéros 
 
358 et 359 Sainte-Ursule de Onésime Lebeau, par acte de vente recu devant  
Louis-Édouard Galipault 
 
notaire, numéro 9242, le 28 fevrier, mil neuf cent quatre (1904), enrégistré à Louiseville le 
 

55-       26 suivant, sous numéro 27889 (quittance devant Lucien Lessard, le 23 fevrier 1918, 
enrégistré le 1er mars 1918 
 
sous numéro 10200) 2o L’immeuble numéro P357 Sainte-Ursule (à ne distraire un demi 
arpent en superficie) de An- 
 
toine Bergeron, par acte de vente recu devant J.Adrien Coutu, notaire, le 5 décembre,  
mil neuf cent onze (1911) en  
 
régistré a Louiseville le 28 suivant, sous numéro 32753 (prix $575.00 comptant)  
ledit demi arpent en su- 



 
perficie distrait tel qu’exposé au paragraphe précédent : de dame Arilda Bastien 
veuve de Edouard 
 

60-       Paquin, par acte de vente recu devant Lucien Lessard, notaire, numéro 3492, le 21 mai 1925, 
dont copie sera 
 
enrégistré sans retard (prix $50.00 comptant) : 3o L’emplacement numéro P340  
Saint-Antoine de la  
 
Rivière du Loup : de  Atchez Bouchard, par acte de vente reçu devant René R. Beland,  
notaire le 21 
 
avril 1942, enregistré a Louiseville le 20 mai 1942, sous numéro 55085 (prix $1,700.00 
comptant) : 4o 
 
Le terrain numéro P675 de Alfred Bergeron, par acte de vente reçu devant J.Adrien Coutu notaire, 
 

65-       numéro 9517, le 31 mars, mil neuf cent trente quatre (1934), enrégistré a Louiseville 
le 18 juillet 1934, sous 
 
numéro 49018 ($1,756.00 comptant) ledit donateur est celibataire le donataire est marié 
 
en premieres noces, avec dame Eva Laterreur qui vit. Usufruit le donateur se réserve l’usufruit 
 
pendant sa vie, de tout ce que dessus # donne # vendu immeubles et meubles. Prohibition 
d’aliener tel le do- 
 
nataire ne pourra gager, hypothéquer, vendre ou autrement aliéner tout ce que dessus donné,  
 

70-       sans le consentement écrit du donateur; le décès du donateur etendra la presente prohibition; 
 

droit de retour le donateur stipule en sa faveur droit de retour de tout ce que dessus donné  
 
immeubles et meubles, avec les impenses ameliorations (a) pour le cas ou le donataire décé- 
 
derait avant lui, et (b) pour le cas le donataire laisserait le donateur pour s’établir ailleurs, 
 
à charge, lois, et au cas d’exercice de tel droit de retour (a) par le donateur de payer au do- 
 

75-       nataire ou aux representants légaux de celui-ci une somme de trois milles dollars ($3,000.00) 
 

et (b) par le donataire de consentir et signer tous documents necessaires à l’effet de ce droit de 
 
retour, le décès du donateur eteindra tout droit de retour. Autres conditions la presente dona- 
 
tion est aussi faite à charge par le donataire : (a) le garder à la maison mademoi- 
 



selle Marie-Louise Saint-Louis, sœur du donateur, de la loger nourrir, vetir, lui procurer les 
 

80-       secours du prêtre et du medecin, en prendre soin en santé et en maladie, bien lui prodiguer 
 

tous les soins et égards d un fils envers ses parents, en commun avec lui, à compter de sa 
 
possession jusqu’au décès de la demoiselle Saint-Louis : (b) Au cas ou la demoiselle Marie- 
 
Louise Saint-Louis voudrait aller vivre ailleurs que chez le donataire, de lui payer une rente 
 
trimestrielle de cent dollars ($100.00) dont le premier paiement élevera le jour du dépôt  
 

85-       de mademoiselle Saint-Louis et les autres ensuite de trois mois en trois mois au dernier de celle 
 

ci et sans mise en demeure, jusqu’au décès de la vie de rentiere; cette rente remplacant tem- 
 
porairement les prestations établies au paragraphe précédent et ne les eteignant pas, ma- 
 
demoiselle Saint-Louis devant y avoir droit jusqu'à son décèes; (c) De veiller aux funérailles 
 
du donateur et de mademoiselle Marie Louise Saint-Louis, en payer les frais et celebrer 
 

90-       pour d’iceux d’eux  un service de première classe et des messes pour deux cent dollars 
 

($200.00); (d) De payer les contributions et impôts fonciers de toute nature à echoir sur  
 
les immeubles sus désignés à compter de sa possession, privileges et hypothèque pour assu 
 
rer a  mademoiselle Marie Louise Saint-Louis l’accomplissement des conditions etablies plus 
 
haut en sa faveur, il y aura outre le privilege de donateur, hypothèque sur les immeubles 
 

95-       sus donnes. Possession le donataire prendra possession de ce que dessus donné immeubles  
 

et meubles, à l’extinction de l’usufruit du donateur. Lecture faite les parties signées en 
 
presence du notaire et avec lui (signé), Joseph St-Louis Jean St-Louis Paul Fleury 
 
notaire. Vraie copie de la minute demeurée en mon etude Paul Fleury notaire. 
______________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 juin 2010 
 
 
 
 
 
 
 



Le 9 mars 1778 
Dépôt d’une permission concernant la construction d’un moulin; des représentants du 

lieutenant-gouverneur; pour Paul Marsac. Observation`l’acte a été signé par Basile 
Campeau, la veuve?[Marie-Anne Chenne] Marsac, Jacques Saint-Aubien, ? Dupras, 

 Joseph Cardinal,  Louis Saint-Aubin, ? Guilbault dit Laderoute, Pierre Cardinal, 
Louison Saint-Aubin et Baptiste Marsac.  

Une autre date est mentionnée, celle du 30 mars 1778. 
Fonds Drouin, folio 833, (BAnQ / mic.# 3315) 

 
 

1-                                                  Detroit le 31 mars 1778 
 

Pour le bon plaisir de monsieur  
 
le lieutenant gouverneur. 
 
Nous soussigné de notre bonne 
 

5-         volonté avons pour agreables que monsieur 
 

Paul Marsac, batisses unn moulin à l’eau 
 
sur la riviere qui passe sur le derriere  
 
de nos terres, et lui permettent de faire des 
 
fossés et livrées sur nos terres là où 
 

10-       ils jugera propos de le faire pour detours  
 

les eaux d’autres ruisseau qui sont dans les  
 
contrées pour grossir la ditte riviere  
 
voulans et consentans que toutes les  
 
eaux que le dit Marsac attirera dans 
 

15-       la ditte riviere passe sur chacun de nos  
 

terres, sans que jamais nous con___________ 
 
au present traitez, tant que de nous que de 
 
nos hoyrs à l’avenir. 
 



Fait et au Detroit le vingt 
 

20-       neuvieme mars mil sept cens soixante 
 

dix huit, capitaine en presence desdits 
 
sieurs soussignés. 
 
Sa 
 
Signé de sieur Belile 
         marchand 
 
Signé ________ 



Le 00 novembre 1773 
Conventions entre messieurs du Séminaire de Québec et Louis Beaulieu pour la bâtisse 

d’un moulin à eau, à farine, à deux moulanges, situé au lieu  
appelé le Long Saut sur l’Île Jésus. 

(note : il n’y pas de mention de l’auteur de ce document) 
Collection Jean Desrochers, Fonds privé, (BAnQ / cote : P145) 

 
 

1-         Conventions entre messieurs du Seminaire 
 

et Loüis Beaulieu pour la batisse d’un moulin 
 

a eau, à farine, a deux moulanges, qui doit être situé 
 

au lieu apellé le Long Sault sur l’Isle Jesus. 
 

5-                                     Sçavoir 
 

1o Le dit Beaulieu *s’oblige* a faire et parfaire ledit moulin sur les 
proportions de celui de Saint-Francois, l Isle Jesus ainsi que les meules et mouvements, 
ferrure, digues, quay, chaussée, generalement tout le moulin et 
mouvements, a ses frais et dépens, *le tout sujet a viste et* sans rien  
exiger du séminaire 

10-       pour quoy que ce soit.  
 

2o D’entretenir ledit moulin pendant le tems que ledit Beaulieu 
en sera chargé, de toutes réparations necessaires grosses et menues. 
 
3o De livrer ledit moulin a la fin du bail en bon etat, *les meules et mouvements 
tout au moins demi neuf.  
 

15-       4o De loger tous le bled et autre grain appartenant au séminaire 
qui proviendront dudit moulin jusqu'a ce que les dits messieurs 
du seminaire le fassent enlever. Ce qu ils feront chaque année. 
 
5o En cas de mort dudit Beaulieu pendant ledit bail  
la veuve ou heritiers Beaulieu, seront tenu et 

20-      obligés de mettre *a leur frais* un meunier, lequel neanmoins 
sera choisi de commun accord par le seminaire et 
ladite veuve ou hoirs.  
 
6o Ledit Beaulieu fournira au Seminaire de Quebec 
avec fidelité la moitié de tous les profits dudit moulin.  
 

25-       7o S’il arrivoit que le moulin, ne valut rien, pour avoir été 
mal placé  ou mal construit, le seminaire ne seroit *cesseroit d’etre* tenu 
a la pension des *2* enfants dudit Beaulieu.  



 
8o S’il arrivoit que par accident le dit moulin fut emporté ou brulé 
ladite pension cesseroit pareillement.  

30-       et de la part du seminaire. Le seminaire remet 1o s afferme au dit Beaulieu 
ledit moulin, a moitié pendant 20 ans  
la moitié des revenus dudit moulin pendant 20 ans. 
a commencer du jour ou il commencera fera farine. 
 
2o Le seminaire *s’oblige* a reçevoir, gratis au seminaire les deux 

            enfants dudit sieur Beaulieu scavoir I. et L. qui  
35-       sont actuellement au seminaire, et les instruire comme  

le sont les autres ecoliers et ce jusqu'a la prêtrise 
s’ils prennent ce parti; où jusqu'a ce qu’ils en prennent 
un autre, sans néanmoins fournir rien pour leur entretien. 
 

            3o Que si l’on appercevoit dans ces 2 jeunes personne ou l’une 
40-       des deux quelque chose d’incompatible avec dans leur vie  

moeur ou conduite qui fut contraire a ce qu’on a droit d’atendre 
des personnes qui demeurent au seminaire, ils seront renvoiés  
sans pouvoir etre remplacés par d’autres et quant a ces  
articles ledit sieur Beaulieu s’en raportera a l equité  

45-       et pudeur de messieurs du seminaire.  
 

4o Si ledit sieur Beaulieu veut s’obliger a faire le moulin 
cette année de sorte qu’il  fasse faire au plutart dans  
octobre prochain *novembre 1773*, dès cette année le seminaire 
l’oblige de ne rien payer  *a donné gratis* pour la pension des dits 

50-       2 enfants; que si le moulin ne va pas avant ce *qu’en 1774* 
tems ledit Beaulieu sera tenu a la pension de ses  
enfants pour cette année. 
 
5o Pourra prendre ledit Beaulieu sur le domaine du séminaire 
près du Gros Sault les bois necessairès pour la batisse du 

55-       dit moulin, et pendant ledit bail le bois necessairè pour 
le chaufage du moulin sans en pouvoir prendre pour 
autre chose.  
 
_________________________________________________  
 
 
 
 
 
 
 
 



1-                               À conserver et pourtant à revoir 
 
                             Le moulin du ‘’Crochet’’ 

                                            ou du ‘’Gros Sault’’ 
 

Le 8 septembre 1792 les eaux sont extraordinairement basses,  
 

5-         comme on ne les a pas vues depuis longues années.  
 

Je me suis transporté au moulin du Gros Sault ou autrement 
 
dit du Crochet. J’y ai observé entre 20 et 21 pouces de  
 
hauteur d’eau sur le pièce sous lesquelles. Il n’y en avoit 
 
que pour une meule qui pouvoit moudre que 10 à 11 minots 
 

10-       de bled en 24 heures (bled nouveau et peu sec).  
 

Cette meule etant de 42 pouces de rayon devroit faire 
 
34 révolutions par minute et elle n’en fait que 23 ou 
 
24.  
 
Le rouet ayant 36 dents et la lanterne 8 fuseaux 
 

15-       il s’en suit que la roüe fait 5 1/5  révolutions par minute. 
 

Son rayon est de 90 pouces; le rayon moyen à cette 
 
hauteur d’eau 87 pouces et sa circonference 45 pieds  
 
7 pouces, par conséquent un de ses point parcourt en  
 
une minute 236,5 pieds. Si on suppose cette vitesse les  
 

20-       deux cinquièmes de celle de l’eau il s en suit que celle de  
 

l’eau sera 591 pieds par minute; ce qui suppose une  
 
chute d’environ 10 pouces; ou une pente dans le  
 
glacis depuis la pelle jusqu’au point ou l’eau 
 
frappe la roüe d’environ 7 pouces. Ce qui se trouve 



 
25-       confirmé par les observations que jau faites le 22 du  
 

même mois. 
 
Le 22 septembre 1792 les eaux etoient un peu moins basses;  
 
la hauteur sur la pièce sous les pelles etoit de 23 pouces. 
 
J’ai trouvé la superficie de l’eau à l’entrée plus haute 
 

30-       qu’à la sortie de 27 pouces; et la hauteur de l’eau  
 

à la sortie etoit de 12 pouces; diminution de hauteur 
 
d’où il suit  que pente totale du glacis n’est que de  
 
15 à 16 pouces; et comme elle est presqu’uniforme d’un  
 
bout à l’autre il n’y a que 6 à 7 pouces au lieu 
 

35-       ou la roüe prend l’eau.  
 

J’ai observé avec un niveau à bulle d’air  
 
armé d’une lunette de 19 pouces de longueur que la  
 
pente depuis la sortie de l’eau jusqu’au bas du  
 
rapide de (longueur d’un peu plus d’un arpent) etoit 
 

40-       de 2 pieds 6 pouces.  
 

Enfin, j’avois observé la veille au soir avec le même  
 
instrument depuis les pelles jusqu'à l’entrée du  
 
bassin une pente à la supeficie de l’eau une  
 
différence de niveau de 3 pouces et 2 lignes.  
 

45-       Le moulin c'est à dire la même seule meule faisoit en  
 

24 heures de 20 à 22 minots de farine.  
 
 



         Description du moulin et de sa situation 
 
Ce moulin est construit environ au tiers de la  
 
chute du Gros Sault, ver le gallet ou pierre vive.  
 

50-       Ce galet s’etend vis à vis le moulin jusque vers le milieu  
 

de la rivière et est découvert à bien des endroits. 
 
A l’endroit même du moulin il est plus bas qu’au large  
 
et cette partie basse est une espèce de canal pour [sic] où  
 
l’eau s’y rend. 
 

55-       Vis à vis le moulin environ 180 pieds au large se trouve 
 

une petite ilette ou rocher qui se produit en descendans   
 
la rivière; or depuis le moulin jusqu'à la naissance  
 
de cette ilette le galet est bas et il y a une digue 
 
pour empêcher l’eau de s’y perdre et aussi pour 
 

60-       empêcher que le canal de décharge ne l’emplisse 
 

à la hauteur des eaux qui sont au devant du moulin.  
 
Depuis la naissance de cette ilette en remontant il  
 
y a une petite élévation du galet et qui forme  
 
une espèce de bassin dont l’entrée est etroite et  
 

65-       distante du moulin d’environ 250 pieds. C’est cette 
 

entrée etroite que j’appelerai étranglement, et  
 
au dessus duquel le galet est coupé tout net à environ 
 
3 ou 4 pieds de profondeur. Et cette coupe gagne 
 
au large jusqu'à une autre élévation du galet distante 
 



70-       de la prémiere d’environ 70 ou 80 pieds. Or entre ces 
 

deus élévations le galet est plus bas et fait un second 
 
canal qui conduit l’eau au large de la petite ilette 
 
qui est vis à vis le moulin et dont j’ai déjà parlé : 
 
pour attirer au moulin une partie de cette eau on a prati- 
 

75-       qué une digue seche depuis l’étranglement jusqu'à  
 

cette seconde élevation du galet, tout le long de la coupe  
 
du même galet, marqué A 
 
Dans l’étranglement il y a une petite îlette qui  
 
occupe plus de la moitié de l’entrée du bassin, laissée  
 

80-       dans l’intention d’empêcher les glaces de se rendre au  
 

moulin; mais absolument nuisible dans les basses  
 
eaux car si elle n’.y etoit pas il viendroit au  
 
moins 3 fois autant d’eau dans le bassin qu’il y en  
 
vient et cela fourniroit pour les deux meules 
 

85-       parce que la dépense du bassin seroit trois fois plus 
 

grande. Sur la 1ère elevation du galet de B en C il y a une  
 
digue seche qui n’éprouve presque aucun mal des glaces.  
 
              Il y a un plan à main levée à cet endroit du document. 
 
Revenons au petit effet de l’eau dans ce moulin 
 
puisqu’il y a encore 2 pieds 6 pouces de pente depuis la  
 

90-       sortie de l’eau jusqu’au bas du rapide, on pourroit en  
 

minant le galet ajouter aux glacis encore 7à 8 pouces 
 



de chute, on pourroit espère une vitesse à l’eay de  
 
plus de 800 pieds par minute, et en conservant le même 
 
rayon aux roües, elles seroient 7 1/5 révolutions par minute 
 

95-       en ne leur supposant que les deux cinquiemes de la vitesse de  
 

l’eau : mais il faudroit avoir soin de déglager le canal de  
 
décharge pour envoyer l’eau.  
 
Si dans ce cas on mettoit 40 dents aux roüets et 8  
 
fuseaux aux lanternes on auroit 36 révolutions  
 

100-     aux meules, ce qui convient à des meules de 40 pouces 
 

de rayon. 
 
Il resteroit encore un inconvénient; c’est que quand 
 
la rivière seroit basse les eaux seroient trop faibles. 
 
À quoi je crois qu’on remediroit bien enfaisant 
 

105-     ce qui suit. 
 

1o Déboucher l’enrée du bassin en détruisant la petite 
îlette qui est dans l’étranglement, dont j ai parlé 
ci-dessus. 
 
2o Faire en pierrre et chaux vive le bout de digue appelé A 

110-     et voici comme on s’y prendroit. On auroit environ 150 
bariques de chaux et 10 à 12 toise de pierre, puis dans 
les plus basses eaux de l’été lorsque la digue seche qui  
y est auroit été réparée et rendue étanche autant que  
possible on seroità son abri la digue en pierre 

115-     et chaux jusqu’environ un demi pied au dessus 
du niveau de l’eau par devant la digue seche, puis on  
empliroit tout l’espace entre les deux de pierres et de  
terres : cette digue n’auroit pas plus de 3 pieds de 
hauteur et devroit avoir ou 8 à 9 pieds de base et  

120-     un fort talud des deux côtés. 
 

3o Réparer les murs qui menacent ruine à l’entrée et à 



la sortie de l’eau et en rechausser les arcades d’un pied 
par devant et de 18 à 20 pouces par derrière. 
 
4o Mettre aux roües 34 aubes au lieu de 16 seulement 

125-     qu’elles ont. Je crois que par ce moyen on  
remédieroit aux inconvéniens d’une manière assez 
complète. 
 
Ou bien si on se trouvoit assez bien de la combinaison du 
 
moulin nouvellement fait à l’île Jesus on pourroit faire tout 
 

130-     ceci, et au lieu de deux roües on pourroit n’y mettre qu’une 
 

de 20 pieds de diamêtre ayant des gentes dont le diametre 
 
exterieur seroit de 18 pieds : ces gentes auroïent 6 pouces 
 
de hauteur et 4 pouces d’épesseur avec 32 petits rayons 
 
qui sortiroient un pied en dehors et autant en dedans 
 

135-     sur lesquels on fixeroit les aubes, en dehors aux eaux basses 
 

et en dedans aux hautes eaux : ces aubes auroient 
 
4 pieds de longueur et feroient tourner deux meules. 
 
Cette roüe feroit 5 1/3 révolutions par minute; on  
 
feroit un roüet de 40 pouces de rayon moyen, armé  
 

140-     de 40 dents; sa circonférence moyenne etant de 2151 
 

251 3/7 pouces l’espace d’une dent à l’autre seroit de  
 
6 2/7 pouces = 75 1/2  lignes. Ainsi on pourroit faire les dents 
 
de 30 lignes d’épesseur sur 33 de largeur à la racine. 
 
On y appliqueroit une lanterne de 16 pouces de 
 

145-     rayon moyen armée de 16 fuseaux de 38 lignes 
 

de diamètre. Cette lanterne feroit 13 1/3 révolutions 
 



par minute.  
 
On surmonteroit cette lanterne d’un grand hérisson 
 
de 40 pouces de rayon moyen ou 38 pouces 1 lignes 
 

150-     de rayon extérieur armé de 48 dents de 28 lignes 
 

d’épesseur sur 40 de largeur à la circonférence 
 
moyenne, mais seulement de 27 sur 32 à la racine. 
 
Ensuite deux petits hérissons de 13 pouces et  
 
4 lignes de rayon moyen, ou 10 pouces 6 lignes  
 

155-     de rayon extérieur armés de 16 dents de 28 lignes 
 

d’épesseur à la circonférence moyenne sur 40 de largeur. 
 
Ces petits hérissons étant mus par le grand feroient 
 
40 révolutions par minute et par conséquent les meules  
 
qui leur seroient appliquées. Or ce nombre de  
 

160-     révolutions est celui qui convient à une meule de 
 

36 pouces de rayon ainsi (blanc) 
 
o[n] mettroit deux meules de 6 pieds de diamètre. 
 
_____________________________________________  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1-                         Moulin de l’ilet à Bourdon 
                       près de Terrebonne 
 
Le 18 septembre 1792 les eaux etant encore très basses, je me  
 
suis transporté au moulin près  Terrebonne appellé le moulin  
 

5-        de l’Îlette à Bourdon. Je l’ai trouvé dans un très mauvais 
 

état.  
 
L’eau passe par-dessous et au travers les murs presque par 
 
toute sa longueur qui est de 87 pieds, d’oû il fuit qu’il 
 
s en perd une grande quantité. Ce moulin a une largeur 
 

10-       de 47 pieds et par conséquent au moins 10 pieds plus 
 

qu’il ne seroit nécessaire pour deux roües de 18 pieds.  
 
La place des roües ou les glacis occupent environ  
 
13 pieds et il y en auroit assez de 9 et même moins. 
 
L’appartement des roüets est aussi profond que celui des  
 

15-       roües et l’eau y passe de même. 
 

Si on entreprenoit de le réparer et d’en tirer parti, 
 
voici ce qu’il seroit à mon avis nécessaire de faire; car 1o  
 
Je crois qu’il y auroit assez d’eau si on trouvoit moyen  
 
de profiter de toute dans l’été, 2o Je crois qu’on pourroit 
 

20-       dégager la décharge et espèrer qu’il fût moins exposé 
 

à noyer, 3o Je crois encore qu’on pourroit profiter 
 
de toute l’eau moralement parlant.  
 
Il faudroit 1o  Prendre un mur en dedans 
du moulin mais du coté des pelles de 5 pieds d’épesseur 
 



25-       sur toute la longueur dudit moulin, assis sur le gallet 
bien sain et lié au autant que possible avec le long  
pan : ce mur n’auroit d’entrée pour le passage des  
roües que 9 pieds ou 8 pieds 9 pouces, au parement 

                                 interieur, mais il feroit une embrassure de sorte qu’au  
30-       parement exterieur du moulin il eut 10 pieds d’où- 

verture. Ce mur ne seoit élévé qu’environ 8 pieds au  
dessus des glacis. Dans ce cas les pelles demeureroient comme 
elles sont en dehors . On pourroit les mettre en dedans 
si on le vouloit et j’expliquerai cela après. 
 

35-       2o Il faudroit que le mur entre les roües et les roüets 
fut bien rétabli dans son parement du côté des roues 
et lié avec une maconnerie qu’on feroit dans l’apparte- 
ment des roüets jusqu'à 4 1/2 pieds au dessus du niveau 
du glacis, laquelle maconnerie seoir aussi liée au mur drière 

40-       les huches. 
 

3o On feroit un mur pareil au prémier mais seulement de  
4 pieds d’épesseur encore en dedans du côté de la sortie de l’eau 
dans toute la longueur du moulin.  
 
4o On feroit le long du pignon en dedans un mur lié avec 

45-       le dit pignon d’une épesseur telle que le passage des roües 
n’eut plus par le bas que 8 pieds 9 pouces. 
 
5o  On referoit des arcades à l’entrée et à la sortie de l’eau qui 
seroient de cette largeur.  
 
Par le moyen de tout ce qui précede on éviteroit 
 

50-       la perte de toute l’eau qui passe au travers les murs et pas dessous. 
 

Il faudroit outre cela dégager la décharge et pour cet  
 
effet il faudroit enlever le gallet depuis le moulin en  
 
descenant au bas de la chute la largeur d’environ 20  
 
ou 25 pieds et un pied et demi de profondeur. Il  
 

55-       résulteroit de là que toute l’eau etant concentrée dans  
 

ce canal l’entretiendroit, les glaces se formeroient par  
 
dessus et le moulin seroit moins exposé à noyer. Comme  



 
ce canal seroit fort long on dira peut être que l’ouvrage 
 
en seroit couteux. J’en conviens, mais il seroit fort  
 

60-       utile, et outre l’utilité du canal on en auroit encore 
 

cet avantage que la pierre serviroit àux murs et à la  
 
digue dont il ne reste à parler. D’ailleurs ces pierres sont 
 
assez faciles à enlever; il n’y auroit pas besoin de mines. 
 
Venons au troisième objet qui est l’eau. 
 

65-       On peut dire qu’outre l’eau qui se perd au travers le 
 

moulin il s’en perd encore partout ailleurs une quantité  
 
plus grande qu’il n’en est employé à mouvoir les roües 
 
de sorte que si on em^pêchoit cette perte les deux meules 
 
tourneroient même dans les plus basses eaux. Pour parvenir 
 

70-       à cette fin il faudroit une digue de 5 à 6 cents pieds de  
 

longueur, de peu de hauteur, mais d’une grande base ou  
 
epesseur par le bas. Elle ne seroit pas excessivement  
 
dispendieuse parce qu’elle seroit prise partout sur la  
 
pierre vive et saine. Cette digue pourroit avoir trois 
 

75-       pieds et demi ou au pis aller 4 pieds de hauteur au 
 

plus profond sur une longueur d’environ 250 pieds 
 
et ensuite elle seroit beaucoup plis basse 2 pieds et  
 
même un pied et demi suffiroient mais il faudroit 
 
qu’elle eut bien 7 a 8 pieds d’épesseur. 
 

80-       Pour tout ces ouvrages il est certain qu’il ne faudroit pas 



 
100 toises de pierres qui seroient aisées à avoir. 
 
Il faudroit peut être 6 à 7 bariques de chaux et  
 
autant de sable. On auroit tout cela et le canal 
 
creusé pour 150 loüis je suppose qu’il en coutât 
 

85-       autant à l’employer ce seroit 300 loüis. 
 

Il faudroit deux arbres neufs et deux roüets, les roües 
 
sont toutes trouvées et presque faites cela pourroit 
 
coûter tout fait avec les glacis et la séparation des 
 
roües et les lambris 50 loüis : 
 

90-       il faudroit encore refaire à neuf les deux meules et les  
 

lits qui pourroient coûter 100 loüis. 
 
Aisni j’estime que ce moulin pourroit être d’un revenu  
 
de 100 loüis et même d’avantage. 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 6 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 
 
 

 
 
 
 

 
 
 



Le 31 juillet 1696 
Acoord dans un règlement de la succession de Antoine de Pécaudy, seigneur de 

Contrecoeur, au sujet de la vente d’un moulin à vent.  
Fonds Juridiction royale de Montréal, cote : TL4, S1, D163 

 
 

Monsieur le lietenant 
general de l isle de Montreal et 

autres lieux deppendans du 
gouvernement de ladite isle. 

 
1-        Supplie humblement le sieur Jean Louis Lacorne 
 
            escuyer siue de Chapt lieutenant d’un compagnie du 
 
            dettachement de la Marine faisant pour luy que pour 
 
            damoiselle Marie de Pecaudy son epouse, disant ladite 
 
5-        damoiselle de Pecaudy fille et une des coherittieres 
 
            de deffunt Antoine de Pecaudy vivant escuyer et seigneur 
 
            de Contrecoeur et de Barbe Denis son epouse 
 
            en premieres noces et en secondes de Louis de Gannes 
 
            escuyer sieur de Fallaize, disant que ladite demoiselle 
 
10-      Marie de Pecaudy comme aux aux autres coherittiers 
 
            appartenant les moulanges et les ferrure d un moulin  
 
            a vent cy devant basty sur ladite seigneurie de  
 
            Contrecoeur; qu il seroit necessaire de vendre au 
 
            proffit desdit co-héritiers pour en esviter le  
 
15-      depperissemnt ce que ledit sieur suppliant 
 
            ne peut faire que du consentement de tous les 
 
            interessez et par une assembler faite devant 



 
            vous. 
 
            Ce consideré il vous plaise monsieur 
 
20-      permetre au dit sieur suppliant de faire assembler des  
 
            parents et a deffaut des amis desdits co-héritiers quy 
 
            sont mineurs pour donner leur avis sur  
 
            ce qu il sera necessaire de faire pour esviter le 
 
            deperisement desdits moulanges et ferrues de 
 
25-      moulin, et ce a telle heure qu il vous  
 
            plaira monsieur le procureur du Roy 
 
            en votre siege présent ou duement appelle et 
 
            vous ferez justice. 
                                                  Lacorne   ( paraphe ) 
 
30-      Permis de faire faire assembléé pardevant nous ce 
 
            jourd’huy une heure de relevéé . Fait a Villemarie le 31ième 

 
            juillet 1696. 
                                                   Jucherau ( paraphe ) 
 
           Assemblée des co-hétitiers, le 31 août 1696 
 
1-        L’an mil six cens quatre vingtz seize le 
 
            dernier jour d aoust de l anée pardevant nous Charles Juchereau 
 
            escuyer et conseiller du Roy et son lieutenant general pour l isle de  
 
            Montreal  autres lieux dépendant du gourvernement de ladite isle 
 
5-        dans la chambre ou nous tenons l’audiance 
 
            est comparu Jean Louis de Lacorne escuyer sieur de 



 
            de Chapt lieutenant d une compagnie du détachement 
 
            de la Marine faisant pour luy et demoiselle Marie 
 
            de Pecaudy son epouse, quy nous a dit nous  
 
10-      auroit en vertu de l’ordonnance nostre ordonnance apposée au bas de 
 
            la requête qu il nous auroit présentée dont la teneur ensuit 
 
            a monsieur le lieutenant etc.  
 
            En vertu de laquelle ledit sieur de Lacorne 
 
            a ce présent Anthoine de Pecaudy escuyer sieur de Contrecoeur 
 
15-      assiste de Pierre Boucher escuyer sieur de Boucherville son curateur 
 
            en causes; Charles Gaspard du Piot escuyer sieur de  
    
            L’angloiserie major de cette isle procureur de Louis de Gannes 
 
            escuyer sieur de Fallaize lieutenant d une compagnie du 
 
            détachement de la Marine en vertu de la procuration qu il a de luy 
 
20-      specialle et generalle pour les fait quy ensuit qu il a  
 
            exibee et apres rettiree passee pardevant Adhemar notaire 
 
            royal en cette isle le 2ième octobre 1695 / sieur Gedeon  
 
            de Catalougne lieutenant refforme dans le détachement de  
 
            l’a Marine subroge tuteur de demoiselle Louise de Gannes 
 
25-      fille dudit sieur de Fallaize et de feu dame Barbe 
 
            Denis son epouse, Pierre de Saint-Ours esuyer capitaine 
 
            dans ledit dettachement de la Marine,  Seraphin 
 
            de Margane escuyer sieur de Lavaltrie capitaine 



 
            reforme dans ledit détachement de la Marine, Paul 
 
30-      Dailleboust escuyer sieur de Perigny lieutenant  
 
            dans ledit détachement de la Marine et Georges Pruneau 
 
            tous amis desdits cohérittiers 
 
            pour donner leur avis sur le contenus 
 
            cy dessus et apres serment fait par lesdits 
 
35-      sieur cy dessus nommez ont dit 
 
            scavoir ledit sieur de Langloiserie au dit nom procureur dudit 
 
            sieur de Fallaize et ledit sieur # Anthoine de Pecaudy assiste et du 
            consentement dudit sieur # de Boucherville audit nom *son* son  
 
            curateur dudit sieur de Contrecoeur son *qu ils* consentent a ladite 
 
            vente pour le prix et somme de neuf cens 
 
40-      livres quy seront distribuez a chacun suivant la  
 
            part et portion qu ils y ont, et que ladite vente 
 
            sera faite par ledit sieur Lacorne quy recvra 
 
            ledit paiement et le distribuera ainsy qu il est dit 
 
            cy dessus duquel avis ont este lesdits sieurs  
 
45-      de Catalougne, de Saint-Ours, de Lavaltrie, 
 
            et de Perigny et Pruneau et ont signe avec 
 
            les autres sus nommes. 
 
 
            Lacorne  (paraphe)   Contrecoeur  (paraphe)   P Boucherville (paraphe) 
 
            J B de Langloizerie  



 
50-      Catalougne                          St-Ours 
 
            Lavaltrie                             de Perigny 
 
            G Pruneau  (paraphe) 
 
            Ouy le procureur du Roy quy a dit qu il  
 
            n empeche ladite vente et a signe 
 
55-      Deschambault  (paraphe) 
 
            Sur quoy lieutenant general susdit  
 
            avons donne acte aux parties de l advis cy 
 
            dessus que nous avons homologue  
 
            et homologuons fait les jour et 
 
60-      an que dessus. 
 
                                            Adhemar  (paraphe) 
 
            Juchereau  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
           
 
             
 
             
 
             



Le 13 août 1771 
Vente de terre situé en la paroisse Saint-Laurent; par François Audet et Marie-Josèphe 

Leblanc, son épouse, de Saint-Laurent, à Jean Mauvide, seigneur en partie du 
 fief Saint-Laurent, demeurant en la paroisse Saint-Jean. 

notaire Joseph Fortier, (BAnQ / CN301,S103 / mic.# M-173.361) 
 
 

1-        Pardevant Joseph Fortier notaire en  
 
            la Coste du Sud y residant paroisse Saint- 
 
            Michel soussigne et temoins cy bas 
 
            nommés fut present en sa personne 
 
5-        Francois Audet habitans de Saint-Laurent 
 
            et Marie Joseph Leblanc son epouse 
 
            de luy duement authorisé pour l effet 
 
            des presente lesquels ont reconnus et 
 
            confessé avoir vendu cedde quitte 
 
10-     delessé transporte des maintenent et  
 
            a toujour et promettent par la voye 
 
            solidaire garentir de tous troubles dettes 
 
            hipoteques et empeschement quelconque 
 
            a monsieur Jean Mauvide seigneur 
 
15-      en partie de l isle et comté Saint-Laurent 
 
            demeurant au dit lieu paroisse Saint-Jean 
 
            a ce present et acceptant acquereur pour 
 
            luy ses hoirs et ayans cause a l avenir 
 
            huit perches et un quart de terre de large 



 
20-      sur la profondeur départ le fleuve Saint- 
 
            Laurent jusqu au milieux de ladite  
 
            iles faisans partie de seises perches et  
 
            demy scitué en laditte paroisse Saint-Laurent 
 
            borné au nordet au nordet a la veuve 
 
25-       de Jean Langlois et au sudest a Louis  
 
            Goudebout les dittes seises perches huit perches  
 
            un quart cy dessus vendu a prendre, 
 
            par mondit sieur acquereur de la ligne 
 
            du suroit amont au nordet avec la  
 
30-      moitié des batiment construits sur  
 
            lesdites seises perches sans en rien reserve 
 
            et le tout suivant aussi le  partage fait 
 
            lesdites seises perches et demis et batiment 
 
            les dittes seis huits perches un quart 
 
35-      au dit vendeur apartenent par elle veu 
 
            et abandent a luy fait par Jean Langlois 
 
            acquereur des dittes huits perches un quard 
 
            du nomme Crisotôme Morin  par  
 
            acte passé devant le notaire soussigné 
 
40-      le 14 juillet 1766 lequel titre a eté  
 
            remis a mondit sieur acquereur par  



 
            le dit vendeur; cette vente cession  
 
            transport et delessement ainsi fait  
 
            a la charge des cents et rentes a l avenir 
 
45-      quitte du passé outre ce pour et moyennant 
 
            le prix et somme de cinq cent livres que 
 
            lesdits vendeurs ont  reconnu et  
 
            confessé avoir eu et resseu de mondit 
 
            sieur acquereur partie avant les presentes 
 
50-      ainsi qu ils le declarent et qu ils aper 
 
            par le compte a eux fourni par 
 
            mondit sieur acquereur et par eux 
 
            aloué et aprouvé en ce jour devant 
 
            nous dit notaire et dont ils quittent 
 
55-      et dechargent mondit sieur acquereur 
 
            et tous autres, au moyen de quoy les 
 
            dits vendeur se sont demis dessaisis 
 
            et devestus de ce que cy dessus par eux 
 
            vendu au profit de et mondit sieur 
 
60-      acquereur, voulant qu il en soit  
 
            saisit suivant la coutume, luy 
 
            transportans en outre tous droit 
 
            de propriété fond très fonds  



 
            noms raisons et actions pour par 
 
65-      luy en jouir faire et disposer 
 
            comme de chose luy appartenant au  
 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonscant etc. fait et passé en la  
 
            maison de mondit sieur acquereur le  
 
70-      treise aout mil sept cet soixante 
 
            et onses presence de messire Pierre Menard 
 
            pretre curé de Saint-Jean et Fransois Mal 
 
            beuf temoin et a soussigné mondit 
 
            messire Menard et mondit sieur 
 
75-      acquereur signés avec nous dit notaire 
 
            les vendeur et ledit Malbeuf declaré 
 
            ne scavoir signer de ce enquis lecture 
 
            faitte suivant l’ordonnance. 
 
      
            Menard curé de Saint-Jean 
 
            Mauvide  ( paraphe ) 
 
                                                    Fortier  ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 27 mars 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
             



Le 14 juin 1766 
Vente d’un terrain et moulin situés en la seigneurie Saint-Michel; par François Gosselin, 

de Saint-Étienne, à Joseph Brassard Deschenaux, seigneur de Saint-Michel, acceptant 
pour lui Jean Danguegé dit Lechasseur, son procureur. 

notaire Joseph Fortier, (BAnQ / CN301,S103 / mic.# M-173.360) 
 
 

1-        Pardevant Joseph Fortier notaire 
 
            en la Coste du Sud y resident paroisse 
 
            Saint-Michel soussigne et temoins cy bas 
 
            nommés fut presens en sa per 
 
5-        sonne Francois Gosselin habitans de  
 
            Saint-# Etienne # Michel lequel a reconnus et con 
 
            fessé avoir vendu ceddé quittes  
 
            delesse transporte des maintenans  
 
            a toujour et promest garentir  
 
10-      de tous troubles dettes hypoteque et 
 
            autres empechemens quelconque 
 
            a monsieur Dechenaux seigneur de  
 
            Saint-Michel et autre lieu le sieur Jean 
 
            Danguegé dit Lechasseur procureur 
 
15-      de mondit sieur Dechenau a ce present 
 
            et acceptans pour et au nom de  
 
            mondit sieur Dechenau acquereur 
 
            pour luy ses hoirs et ayans cause a l a  
 
            venir c est a scavoir tous ce qui se 



 
20-      se trouve de terrin luy appartenans  
 
            depuis le pieds de la coste jusqu a  
 
            le plus hautes *___* sur lequel terrin sont  
 
            batis un moulin et hangard depend 
 
            de laditte seigneurie a la reserve  
 
25-      que fait ledit vendeur d une place 
 
            sur ledit terrin pour y mettre les  
 
            agres d une pesche a l endroit ou il a  
 
            coutume, cette vente cession trans 
 
            port et delessement ainsi fait  
 
30-      moyenans tous pour toutes som 
 
            me  et ridevance que ledit sieur  
 
            acquereur ( mots rayés ) du consentement dudit 
 
            vendeur luy a remits et  affranchi 
 
            des rentes seigneurialles  de toutes son  
 
35-      habitation qui ne demeure cherge  
 
            pour toutes redevence que d un sols 
 
            de cens par chaques arpent de fron  
 
            moyenant laquelle remise 
 
            et affranchissement de rente le  
 
40-      dit vendeur se demy et devetus du  
 
            terrin par luy vendu au profit 



 
            dudit sieur acquer pour par luy en  
 
            jouir faire et disposer comme 
 
            de choses luy apartenant au moyen  
 
45-      des présentes car ainsi etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. fait et passe estude dudit  
 
            notaire le quatorses juin mil  
 
            sept cent soixante six presence 
 
            des nommées Michel Patry  
 
50-      et Jean Marie Juellon temoins  
 
            qui ont avec ledit sieur Chasseur  
 
            et nousdits notaire signé ledit vendeur 
 
            ayans declarés ne sçavoir signer 
 
            de ce enquis.  
                                                Michel Patri 
 
            Jean Marie Ruellons 
                                                Jean Dangeuger dit le Chasseur 
 
                                               Fortier   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 25 juillet 1850 
Procès-verbal de la vente d’un moulin à farine situé sur la rivière communément appelée  

rivière à Mars, à la requête de George Gagnon, marchand, résidant à Baie Saint-Paul, 
tuteur des enfants mineurs d’André Simard et Marcelline Gagnon. 

notaire Télesphore Fortin, no-832, (BAnQ / CN304,S22 / mic.# M-350.19) 
 
 

1-        L’an mil huit cent cinquante 
 
            jeudi le vingt cinquième jour  
 
            du mois de juillet à dix heures de l’avant  
 
            midi, en la maison et demeure  
 
5-        de sieur Robert Fortin cultivateur, rési- 
 
            dant  au lieu appelé Saint-Alphonse de  
 
            la Grande Baie sur le territoire Saguenay. 
 
            Pardevant nous notaires publics dans  
 
            et pour le Bas Canada, résidant en le  
 
10-      comté de Saguenay, soussignés, est  
 
            comparu le sieur  George Gagnon, mar- 
 
            chand, residant en la paroisse de Saint- 
 
            Pierre et Saint-Paul, de la Baie Saint-Paul, au  
 
            nom et comme tuteur des mineurs issus 
 
15-      du mariage d’entre les défunts André  
 
            Simard et Marcelline Gagnon, et vala- 
 
            blement autorise a la vente de l’im- 
 
            meuble plus bas désigné conjointement  
 
            avec les héritiers majeur desdits défunts 
 
20-      André Simard et Marcelline Gagnon,  



 
            par et ainsi qu’il est établi en un  
 
            ordre enaxé de la Cour supérieur 
 
            pour le Bas Canada et date 
 
            du deuxième jour de février  
 
25-      dernier.  
 
            Lequel declare que conformé- 
 
            ment au dit ordre il a fait apposer par  
 
            Maître Thélesphore Fortin l’un des dits notaires 
 
            l anseignés, preposé à cet effet par ledit ordre 
 
30-      des affiches et fait faire trois publications par  
 
            par un huissier, a la porte de l’eglise du dit  
 
            lieu de Saint-Alphonse pendant trois dimanches  
 
            consecutifs a l’issue de l’office divin du  
 
            matin, indiquant et annonçant qu’il  
 
35-      serait procédé ce jourd hui a l’heure et lieu  
 
            sus mentionné, a la vente de l immeuble 
 
            plus bas désigné et dont il appert par le  
 
            certificat de Ferdinand Sailland, huissier, 
 
            en date du vingt deuxième jour du présent  
 
40-      mois de juillet, et par un exemplaire des  
 
            dites affiches dûment visé, et le tout an- 
 
            nexé a ces présentes, pour y avoir recours 
 
            au besoin, et représenté par le dit com- 



 
            parant es qualité et certifié véritable 
 
45-      et approuvé par lui.  
 
            En conséquence le dit George Gagnon 
 
            conjointement nous # Maître Thélesphore Fortin l’un des dits # 
            dits notaires soussignés,  
 
            a la requisition du dit George Gagnon et  
 
            qualité et de Job Simard garcon majeur  
 
50-      et de demoiselle Léonille Simard fille  
 
            majeure, tout deux résidant au lieur dit de 
 
            Saint-Alphonse et enfans # seuls majeurs # aussi issus du mariage 
 
            d’entre les dits défunts André Simard et  
 
            Marcelline Gagnon, à ce présens et exprès 
 
55-      intervenus pour l’objet ci-dessus, avons donné 
 
            lecture aux personnes et envers pour sur- 
 
            enchérir de toutes les pièces citées, et  
 
            avons procédé a la vente et adjudication de 
 
            de l’immeuble qui suit savoir suivant,  
 
60-      appartenant aux heritiers des dits  
 
            défunts André Simard et Marcelline Gagnon  
 
            savoir : un moulin a farine sis et situé sur  
 
            la riviere communement appellé rivière  
 
            à Marse, sur le pont du terrein appartenant 
 
65-      a sieur Louis Larouche au dit lieu de  
 



            Saint-Alphonse, avec les dalles, tournans et travaillans,  
 
            tel et ainsi que ledit moulin est et se  
 
            trouve actuellement, et avec tout le terrein 
 
            servant d emplacement au dit moulin, et  
 
70-      tel que pouvait avoir droit les dits héritiers de  
 
            reclamer du gouvernement. 
 
            Sujet le dit immeuble Lequel a été crié  
 
            a la somme de quarente livres courant, qui  
 
            a été sur encheri par le sieur Louis 
 
75-      Villeneuve a la somme de quarente  
 
            et une livre et dix chelins courant,  
 
            après quoi le sieur Bernard Fortin,  
 
            pour et au nom de sieur Benjamin Savard 
 
            navigateur, de la paroisse Saint-Pierre et Saint-Paul 
 
80-      dite Baie Saint-Paul en le dit comté de Saguenay, 
 
            a sur enrichi a la somme de quarente  
 
            une livres aussi courant, lequel immeuble 
 
            sus désigné lui a été adjugé définitivement  
 
            comme étant la plus offrant et dernier en- 
 
85-      chérisseur, et lequel dit Benjamin Savard 
 
            est intervenu à cet effet et a déclaré qu’il  
 
            acceptait cette adjudication, moyennant cette 
 
            cette somme , qu’il s’est obligé et s’oblige de  
 



            payer par ces présentes, a Maître Fortin, 
 
90-      l’un des dits notaires soussignés, a son  
 
            ordre et première demande, # pour etre versée 
            a les mains de qui de droit # outre les 
 
            charges et droits dont le susdit immeuble  
 
            pourra être assujetti envers le gourverne- 
 
            ment de cette province.  
 
95-      Et pour l’exécution des présentes, le dit  
 
            Benjamin Savard fait election de domi 
 
            cile irrévocable en sa demeure susdite 
 
            auquel lieu etc. Car ainsi etc.  
 
            dont acte fait et passé aux jour an  
 
100-    mois susdits, sous le numero huit  
 
            cent trente deux, et ont toutes les dites  
 
            parties et autres susnommés déclaré  
 
            ne savoir signer, de ce enquis, excepté  
 
            le dit Benjamin Savard qui  
 
105-    a signé avec nous, après  
 
            lecture faite.  Quatorze mots  
 
            biffés sont nuls et trois renvois en marge sont  
 
            bons. 
 
            B. Savard 
 
            Jhn. Kane  (paraphe)                 Thls  Fortin   (paraphe) 
                  notaire public                               notaire public 
  



Documents annexés au procès-verbal 
 
 

            Annonce de J.F. Saillant, huissier, de la vente du moulin, 22 juillet 1850 
 
1-        Province du Canada 
            District de Québec 
 
            Le huissier soussigné certifie 
 
            sous mon serment d’office avoir affiché 
 
5-        a la porte de l’eglise de Saint-Alphonse de la  
 
            Grande Baie en le township Bagot, et  
 
            avoir annoncé et crié pendant trois di- 
 
            manches consécutifs, a l’issue de 
 
            l’office divin du matin savoir; les 
 
10-      dimanches des septième, quatorzième  
 
            et vingt et unième jour du présent mois 
 
            de juillet, suivant notice à moi donné à  
 
            cet effet par Maître Fortin, notaire, que  
 
            l’immeuble suivant appartenant aux  
 
15-      héritiers des défunts André Simard et  
 
            Marcelline Gagnon serait publique- 
 
            ment vendu au dit lieu de Saint-Alphonse,  
 
            en la maison et demeure de sieur Robert 
 
            Fortin, cultivateur du susdit lieu, jeudi 
 
20-      le 25ième jour du dit présent mois de juillet 
 
            à dix heures du matin, savoir :  
 



            ‘’un moulin a farine sis et situé sur la  
 
            rivière communément appelée Rivière à  
 
            Marse, sur le pont du terrein appartenant  
 
25-      a sieur Joseph Mallêt, au dit lieu de Saint- 
 
            Alphonse, avec ses dalles, tournans et tra- 
 
            vaillans, tel et ainsi que le dit moulin est  
 
            et se trouve actuellement, et avec tout les 
 
            terrein servant d’emplacement au dit  
 
30-      moulin et tel que pouvaient avoir droit  
 
            les dits héritiers de reclamer du gouver- 
 
            nement ‘’     Grande Baie 22 juillet 1850 
 
 
            J. F.  Saillant   huissier Cour supérieure 
 
            _____________________________________  
 
 
            Avis public de la Cour supérieure, 22 juin 1850 
 
1-        Province du Canada 
            District de Québec 
            Comté de Saguenay 
 
            Avis public est par le présent donné 
 
5-        qu’en conformité d’un ordre de la Cour supérieure 
 
            pour le Bas Canada, en date du 2ième jour de février 
 
            dernier, l’immeuble suivant, appartenant aux héritiers des défuntz 
 
            André Simard et Marcelline Gagnon, sera publiquement vendu en  
 
            la paroisse de Saint-Alphonse de la Grande Baie, en le township Bagot 
 



10-      en la maison et demeure actuelle de sieur Robert Fortin cultivateur du 
 
            dit lieu, ma jeudi le vingt quinsieme *25ième* jour du mois de juillet prochain 
 
            à dix heures du matin, savoir :  
 
            ‘’ un moulin a farine sis et situé sur la rivière communément appelée  
 
            Rivière à Marse sur le pont du terrein appartenant à sieur Joseph 
 
15-      Mallêt au dit lieu de Saint-Alphonse avec ses dalles tournans et travailanz 
 
            tel et ainsi que le dit moulin est et se trouve actuellement et avec tout  
 
            le terrein srvant d’emplacement au dit moulin et tel que pouraient 
 
            avoir droit les dits héritiers de reclamer des gouvernemntz. 
 
            Sujet le dit immeuble aux charges et droits dont il pourra être asujetti 
 
20-      envers le gouvernement de cette province, et  aux réserves et droits que 
 
            peut avoir le sieur Benjamin Savard, comme propriétaire d’un moulin  
 
            à scie bâti près du dit moulin a farine. 
 
 
            Baie Saint-Paul 22 juin 1850 
 
                                                             Thls Fortin  (paraphe) 
                                                                 notaire public 
 
            ___________________________________________________  
 
 
            Notice pour être lue à la porte de l’église de Saint-Alphonse,  
            les dimanches 7 - 14 et 21 juillet 1850 
 
1-        Province du Canada 
            District de Québec 
            Comté de Saguenay 
 
            L’an mil huit cent cinquante 
 
5-        le quatorzième jour du mois de janvier, en l’etude 
 



            de Maître Fortin notaire soussigné de la paroisse de  
 
            Saint-Pierre et Saint-Paul, dite Baie Saint-Paul, a dix heures 
 
            avant-midi, et pardevant nous notaire public,  
 
            est comparu le sieur George Gagnon, marchand,  
 
10-      de la dite Baie Saint-Paul, et tuteur dûment élu en jus 
 
            tice aux enfans mineurs issus du mariage d’entre 
 
            les défunts André Simard et Marcelline Gagnon,  
 
            lequel nous a dit qu’en vertu de l’ordonnance de  
 
            l’Honorable Edward Bowen, juge en chef de la Cour su 
 
15-      périeure; district de Québec, en date du vingt neuf 
 
            de décembre dernier, au bas de la requête a lui  
 
            présentée, nous autorisant de prendre l’avis des  
 
            parens et amis des enfans mineurs issus du dit  
 
            mariage, sur l’exposé de la requête du dit George 
 
20-      Gagnon, leur tuteur, apour ce fait assembler par  
 
            devant nous Louis gagnon aïeul maternel, Adol 
 
            phe Gagnon, oncle maternel, Ephrem Simard,  
 
            cousin paternel, Zephirin Gagnon cousin ma 
 
            ternel, Denis Tremblay, ecuïer, Joseph Marcoux 
 
25-      et Thomas Lavoie, amis des dits mineurs. Nous 
 
            requérant, attendû leur présence, de vouloir bien  
 
            recevoir leur avis à cet égard, et les sus nommés 
 
            étant a l’instant comparus, nous leur avons fait  
 



            lectûre de la dite requête, et ordonnance, ainsi  
 
30-      que d’un rapport fait par Désiré Coté, expert 
 
            nommé par le dit juge en chef, constatant la  
 
            valeur actuelle des immeubles mentionnés en  
 
            la dite requête, par acte reçu devant le dit no 
 
            taire soussigné et collègue aussi notaire, le dou 
 
35-      zième jour du présent mois de janvier et aussi  
 
            après leur avoir fait connoitre que les enfans majeurs 
 
            majeurs issus du susdit mariage propriétaires 
 
            par indivis avec les dits mineurs des dits immeu 
 
            bles, demandant licitation, avons pris et reçu,  
 
40-      d’eux le serment accoutumé, et après serment prête 
 
            ont tous unanimement dit qu’ils sont d’avis que  
 
            les biens immeubles appartenant aux dits mineurs 
 
            soient vendus tel qu’exposé et mentionné en la  
 
            dite requête et ce pour les causes et raisons énoncées 
 
45-      en icelle. Dont acte requis et octroyé pour icelui 
 
            vu par le dit juge être homologué si faire se doit 
 
            et ont déclaré ne savoir signée, de ce enquis, ex 
 
            cepté les sieurs Adolphe Gagnon, Joseph Marcoux 
 
            Denis Tremblay et Zephirin Gagnon.  
 
 
 
 
 



50-                   leurs 
 
            ‘’ Louis + Gagnon ‘’                 ‘’ Denis + Tremblay ‘’ 
 
            ‘’ Thomas + Lavoie ‘’               ‘’ Adolphe + Gagnon ‘’ 
 
            ‘’ Ephrem + Simard ‘’               ‘’ Joseph + Marcoux ‘’ 
 
            ‘’ George + Gagnon ‘’               ‘’ Zéphirin Gagnon ‘’ 
 
                       marques 
                                                        T.H. Fortin 
                                                        notaire public 
 
1-        Nous homologuons l’avis ci-dessus et de  
 
            l’autre part et en conformité à icelui, disons que le 
 
            dit comparant, ès qualité est et demeure autirisé a  
 
            vendre pour et aux noms des mineurs ci-dessus men 
 
5-        tionnés, et ce, conjointement avec les héritiers majeurs 
 
            les deux immeubles mentionnés et désignés en la  
 
            requête du dit comparant, es qualité, a toute per 
 
            sonne ou personnes qui en donnera ou en donne 
 
            ront le prix suivant savoir, pour le premier lot, 
 
10-      la somme de treize (blanc) livres (blanc) courant 
 
            ou un plus haut et pour le second lot la somme  
 
            de quarante livres courant ou un plus haut, et  
 
            d’en passer acte pardevant notaires, aux charges,  
 
            clauses et conditions mentionnées en la dite requê 
 
15-      te, après trois publications préalablement faites par  
 
            par un huissier au crieur public à la porte de  
 



            l’eglise ou sont situés les dits immeubles pendant 
 
            trois dimanches consécutifs, a l’issue de l’office 
 
            du matin et affiches apposées à la porte de la dite  
 
20-      eglise et sur les dits immeubles annonçant la  
 
            vente d’iceux, au jour, lieu et heure qui y seront  
 
            indiqués par Maître Thélesphore Fortin, notaire, préposé  
 
            à cet effet dont et du tout en certificat authentique  
 
            sera annexé aux actes de vente et mention en sera 
 
25-      faite en iceux. 
 
            Quebec 2 fevrier 1850 
 
            Edw. Bowen  Cour supérieure 
 
            Pour copie conforme à l’original demeuré de  
 
            record en notre bureau. 
 
30-       Québec le 2ième février 1850 
 
                                              Burrough Ross 
                                              protonaire Cour supérieure 
            Paléographie Jules, le 28 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec. 
 
   
 
 
 
 
  
                          
 
     
 
             



Le 25 août 1873 
Vente d’un moulin à farine situé à Baie Saint-Paul au lieu appelé la Goudronnerie; 

  par Adolphe Gagnon, écuyer, membre du Parlement de Québec, demeurant à la Baie 
Saint-Paul, à Cézar Tremblay, cultivateur, demeurant à la Baie Saint-Paul. 

notaire Télesphore Fortin, no-6536, (BAnQ / CN304,S22 / mic.# M-350.25) 
 
 

1-        Pardevant Me Télesphore Fortin 
 
            notaire public, pour la province de 
 
            Québec, résidant en la paroisse Saint- 
 
            Pierre et Saint-Paul, dite Baie Saint-Paul, en le  
 
5-        comté de Charlevoix soussigné.  
 
            Fut présent Adolphe Gagnon  
 
            ecüier membre du Parlement provincial,  
 
            demeurant en la paroisse de la dite Baie 
 
            Saint-Paul.  
 
10-      Lequel a reconnu avoir vendu  
 
            comme par ces présentes il vend, cède,  
 
            quitte et transporte dès maintenant et a toujours 
 
            sans toute garantie de sa part de toute espêce 
 
            de troubles et empêchemens généralement  
 
15-      quelconques, a sieur Cézar Tremblay,  
 
            cultivateur, demeurant en la dite  
 
            Baie Saint-Paul, à ce présent et acceptant ac- 
 
            quéreur pour lui ses héritiers et ayans cause,  
 
            un certain moulin a farine, construit en  



 
20-      pierre avec à deux étages, et à deux paires 
 
            de moulanges, avec deux bluteaux, un brancard 
 
            et ses poids, martaux et tous ses accessoires et a qui  
 
            dépend du dit moulin, avec aussi tout  
 
            le terraion sur lequel est érigé le dit moulin  
 
25-      a farine pouvant contenir deux arpens de  
 
            terre en superficie aux environ, sans garantie  
 
            routefois de mésure précise de la part du vendeur 
 
            conprenant dans le dit terrain celui qui 
 
            le dernier a acquis de l’acquéreur,  
 
30-      avec encore un moulin à carde qui s’y  
 
            trouve construit et toutes autres bâtisses 
 
            circonstances et dépendances, sis et situé  
 
            le tout en la dite Baie Saint-Paul, au lieu appelé 
 
            appelé la Goudronnerie, le dit terrain  
 
35-      sur la propriété du dit acquéreur, sans  
 
            autre reserve que le droit par le dit vendeur 
 
            d’eslever un autre une bâtisse  apart  
 
            sur à un moulin a farine avec les  
 
            dalles que le dit vendeur avait acquis du  
 
40-      dit acquéreur et aussi la petite étable qui s’y  
 
            trouve. Dont et du tout le dit acquéreur dit en  



 
            être satisafit pour bien le connoitre. Et pour  
 
            par lui en jouir faite et disposer de ce jour à  
 
            toujours. Le vendeur à cet effet le mettant 
 
45-      et subrogeant en tout son lieu et place et en tous 
 
            ses droits indistinctement et s’en dessaisissant  
 
            entierement en la faveur et de ses héritiers 
 
            et ayans cause.  
 
            Au vendeur appartenant le dit moulin  
 
50-      a farine et le terrain pour une partie d’acqui 
 
            sition qu’il en a faite de dame veuve Thomas 
 
            Cazault et autres,par acte passé à Québec 
 
            devant Me C Cimon, le dix sept janvier mil  
 
            huit cent soixante dix, et pour un acte une autre partie 
 
55-      du dit terrain aussi d’acquisition qu’il  
 
            en a faite de l’acquéreur et de Augustin  
 
            Doré par actes authentiques. Copie desquels  
 
            contrats ont été remis présentement  en mains 
 
            de l’acquéreur que les mannoit.  
 
60-      La présente vente est faite et les 
 
            charges par le dit aquéreur, qui s’y oblige,  
 
            de toutes les interets et droits de toutes nature 
 
            auxquels le dit moulin et le dit terrain  



 
            vendus seront tenus et assujettis pour 
 
65-      l’avenir seulement faite 
 
            faite en estre pour et moyennant le prix  
 
            et somme de six cent vingt cinq livres. 
 
            L 625 louis courant, que le dit acquéreur  
 
            promet et s’engage de passer, l ont dit,  
 
70-      vendeur ou au porteur a une expédition  
 
            authentique de ces présentes, comme suit, savoir : 
 
            1o La somme de vingt cinq louis courant au  
 
            mois de décembre prochain, avec interêt. 
 
            2o La somme de cinquante louis courant  
 
75-      au premier jour du mois de septembre  
 
            de l’année prochaine (1874) aussi avec  
 
            interêt, et ensuite même somme de  
 
            cinquante louis courant tous les ans a la  
 
            même époque jusqu'à paiement en entier 
 
80-      du la dite somme prix de la présente vente,  
 
            avec l’interêt à raison de six percent  
 
            à être payé annuellement sur la balance 
 
            qui en sera due à compter de ce jour jus 
 
            qu’à paiement en entier de la dite somme 
 
85-      capitale.  



 
            Au paiement du prix de la dite présente  
 
            vent comme susdit, l’acquéreur affecte, 
 
            oblige et hypotêque toute la propriété sus décrite 
 
            et vendu avec privilêge de bailleur de fonds 
 
90-      en faveur du dit vendeur. Et pour plus  
 
            de sûreté le dit acquéreur hypotêque une  
 
            terre située au même lieu que la 
 
            propriété présentement vendu, contenant  
 
            quinze arpens de front sur trente cinq  
 
95-      arpens de profondeur, et dito six arpens  
 
            de front sur dix neuf arpens de profondeur, 
 
            bornes par devant a la rivière du Gouffre et  
 
            et par derrrière au bout des dites profondeurs 
 
            et d’un côté au nord est à François 
 
100-    Boivin parti vers et sur le haut à Joseph   
 
            Belanger et de l’autre côté au sud ouest  
 
            à Alexandre Tremblay, hormis et à distance  
 
            le terrain appartenant à Xavier Tremblay  
 
            et celui appartenant à Simon Boivin, avec  
 
105-    bâtisses sus érigés sur le sus dit terrain. 
 
            L’acquéreur s’oblige de fournir et livrer 
 
            a ses frais au vendeur une copie authentique 



 
            de la présente vente dûment enrégistrée sous 
 
            trente jours de cette date.  
 
110-    Sela a été arrêté 
 
            dont acte sous le numéro six mille 
 
            trois cent trente six. 
 
            Fait et passé à la Baie 
 
            Saint-Paul, en l’étude du dit notaire soussigné, 
 
115-    le vingt cinquième jour du mois d’août, à  
 
            midi, mil huit cent soixante treize, et a le  
 
            vendeur signé, l’acquéreur ayant déclaré  
 
            ne le savoir, de ce enquis, en la présence actuelle 
 
            de sieur Alfred Grisom, forgeron, de la dite  
 
120-    Baie Saint-Paul, témoin pour ce exprès mandé  
 
            qui a signé avec nous dit notaire. Apres lecture 
 
            faite.  Cinq mots rayés sont nuls. 
 
            Cézar Tremblay 
 
            A. Gagnon  
 
            A.G. Grisom  (paraphe) 
                                                          T. Fortin  (paraphe) 
                                                               notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 3 mai 1793 
Vente d’un morceau de terre située en la censive de la seigneurie des Ursulines des 

Trois-Rivières; par Joseph Gervais, habitant, du moulin Brûlé, paroisse de Montréal, à 
Charles Vanasse, habitant de la Rivière-du-Loup, absent, ce acceptant  

pour lui Louis Saucier, son beau-père. 
notaire Antoine Foucher, no-7144, (BAnQ / CN601,S158 / mic.# M-620.101) 

 
 

1-         Pardevant les notaires de la province du Bas  
 

Canada, resident à Montreal soussignez. 
 
Fut present Joseph Gervais habitant à Montreal 
 
resident au moulin Bruslé paroisse de Montreal. 
 

5-         Lequel a reconnu et confessé avoir vendu 
 

cedé quitté, transporté et delaissé par ces presentes, avec 
 
promesse de garantir de tous troubles, dettes, hipoctheques 
 
et autres empechemens generalement quelconques, Louis 
 
sa Charles Vanasse habitant demeurant a la Riviere 
 

10-      du Loup, ce acceptant pour lui, à cause de son absence 
 

sieur Louis Saucier son beau père, de present en ladite, acquereur 
 
pour ledit Charles Vanasse son gendre ses hoirs et ayant  
 
cause à l avenir, un morceau de terre que ledit 
 
vendeur a acquis de monsieur François Lemaitre Dueme 
 

15-       sous seing privé, avec plus grande etenduë de terre, par acte devant Me  
 

            Badeau, fils notaire aux Trois Rivieres, le douze feuvrier 
 

dernier, vente sous seing privé, qui se trouve aujourd huy  
 
ecarté Legras en cas de retrouvailles ne servira qu’a  
 
confirmé la presente vente, lequel dit morceau de terre 
 



20-       se trouve borné par Claude Minot d’un coté, et de l’autre 
 

par huit arpens de terre en superficie plus ou moins 
 
s’il s’y trouve compris compris au dit acte du douze fevrier 
 
dernier. 
 
Ainsi que le morceau de terre tel que dessus designé  
 

25-       se poursuit et comporte sans aucune reserve ce que ledit sieur 
 

Saucier pour Vanasse son gendre bien savoir et connoitre 
 
ayant fait l’acquisition du tout et s’en tient pour content  
 
mouvans ledit morceau de terre en censive de la seîgneurie 
 
des Dames Ursulines des Trois Rivieres, et envers le domaine 
 

30-       d’icelle chargé de droits seigneuriaux au prorata de va valeur 
 

quitte neanmoins des arrerages desdits cens et rentes du passé 
 
jusqu à ce jour et de toutes autres dettes et hypoctheques quelconques. 
 
Cette vente faite a la charge desdits cens et rentes 
 
et autres droits seigneuriaux a l avenir et outre pour et 
 

35-       moyennant vingt quatre francs, shelins ancien cours de 
 

la province, bailler comptés et delivrés tout presentement 
 
par ledit sieur Saucier pour ladite tranche son gendre, au dit  
 
Gervais vendeur, qui s’en tient pour content et satisfait et  
 
en quite et decharge entierement ledit acquereur et tous autres, 
 

40-       pour quoy lui a fait toute cession et abandon des droîts 
 

de proprieté generallement quelconques qu’il a et pourroit avoir  
 
et pretendre sur les morceau de terre presentement vendu, dont 
 



il sedent et donne de meme par ces presentes pour et au 
 
profit dudit Vanasse acquereur ses hoirs et ayant cause, desaissisant 
 

45-      devêtant etc. demettant constituer procureur le porteur, donnant pouvoir 
 

pouvoir d’en rewquerir acte. Car ainsi etc. promettant etc. 
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passé a Montreal l’an mil 
 
sept cent quatre vingt treize, le trois de may avant midy 
 
et ont les parties declarant ne savoir signer, requisition et 
 

50-       lecture faite, faits leurs marques ordinaires. Deux mots raiés 
 

sont de nulle valeur ./. 
 
 
          sa                                             sa 
Louis + Saucier                     Joseph + Gervais 
      marque                                    marque 
 
Ls. Chaboillez  notaire (paraphe) 
 
                                       A Foucher  notaire royal  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 12 janvier 2011  
 
 

 
 
 



Le 5 septembre 1786 
Marché et livraison de contenants à farine par Nicolas Roussin, maitre tonnelier, de la 

ville de Montréal, rue Notre-Dame, à David Alexandre Grant, écuyer et  
seigneur de la Baronnie de Longueuil. 

notaire Antoine Foucher, no-6070, (BAnQ / CN601,S158 / mic.# M-620.100) 
 
 

1-         Pardevant etc.  (blanc) 
 

Fut present Nicolas Roussaint 
 
maitre tonnelier demeurant en cette ville 
 
rue Notre dame lequel a fait marché 
 

5-         et promet par ces presentes de faire et 
 

parfair au dire d ouvriers et gens a ce connoiss 
 
ants d’icy a la fin de juillet de l an 
 
prochain a lordre et au nom de monsieur 
 
le capitaine Grant ecuyer seigneur de la  
 

10-       baronnie de Longueil a ce present et  
 

acceptant pour lui la quantité de deux 
 
mille quarts a farine moitié bois de  
 
chene et moitié fresne au choix dudit 
 
entrepreneur, de longueur de largeur 
 

15-       a pouvoir contenir un quintal de trois  
 

quarts de quintal de farine pour ce  
 
faire,  fournir par ledit entrepreneur tous 
 
bons bois sec et bien conditionné. 
 
Ce marché fait moiennant le  
 

20-       prix et somme de quarante sols pour 



 
chacun des quarts de bois de chesne et  
 
trente cinq sols pour les quarts de  
 
fresne, en avance desquels ouvrages 
 
reconnois ledit Roussaint entrepreneur 
 

25-       avoir reçu de mondit sire capitaine Grant  
 

la somme de deux mille livres shelins 
 
anciens de cette province, et le restant  
 
qui sera du pour effectuer le prix  
 
du present marché promet mondit sire 
 

30-       capitaine Grant le bailler et âïer au dit 
 

entrepreneur sitot lesdits ouvrages finis  
 
livrés et reçus après visite d’expers 
 
comme dit est.  
 
Et pour garantie du present engagement 
 

35-       et deniers reçus ledit entrepreneur a  
 

affecté obligé et hypothequé apres generallement 
 
tous ses biens presens et avenir et specialement 
 
une maison size en cette ville entre celle 
 
de Labonté et du nommé Nafraquins? qui  
 

40-       demeure des ce jourd huy affecté et hypothequé  
 

jusqu'a concurrence des deniers reçus charges 
 
et obligation du present marché. Car  
 
ainsi etc. et pour l éxecution des presentes 



 
ledit Roussaint a elu son domicile  
 

45-       irrevocable en sa demeure susdite auquel  
 

lieu etc. nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc.  
 
Promet mondit sieur capitaine Grant faire 
 
prendre lesdits quarts en la boutique du 
 

50-       dit entrepreneur au fure et a mesure qu’il y 
 

en aura de faits en suffisante quantite 
 
pour fournir aux frais du voiturage. 
 
Fait et passé a Montreal en l etude 
 
l’an mil sept cens quatre vingt six le  
 

55-       cinq septembre après midy et a mondit 
 

sieur capitaine Grant signe ces presentes avec  
 
notaire ledit Roussaint entrepreneur a  
 
declaré ne le savoïr fair de ce enquis 
 
lecture faite.                        sa 
                               Nicolas + Roussaint 
                                        marque 
 
                               David Alexde Grant  (paraphe) 
 
Fs Leguay  (paraphe) 
 
                               F Foucher  notaire royal  (paraphe) 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 20 décembre 2010  
 
 
 
 



Le 5 octobre 1790 
Bail à loyer d’un moulin à vent près du village de Laprairie; par Jean-Baptiste Well  

révérend père et seigneur de Laprairie-de-la Madeleine, à Michel Déry, maître farinier. 
notaire Antoine Foucher, no-6857, (BAnQ / CN601,S158 / mic.# M-620.101) 

 
 

1- Pardevant etc.  ( espace laissé en blanc ) 
 

fut presens le révérend père Well seigneur 
 
de Laprairie la Magdeleine superieur de sa  
 
residence a Montreal, y demeurant. 
 

5- Lequel a fait bail a loyer pour le tems 
 

et espace de cinq années continus et revolües a compter du 
 
( blanc ) presens mois pour finir a pareil terme 
 
au cours desdites cinq années il promet durant ledit tems 
 
garantir et faire jouir a Michel Dery maître farinier 
 

10- a ce presens et retenans pour lui, durant ledit tems, un  
 

moulin a vent tournans , et ses mouvements en pîerre 
 
construit sis pres le vilage de Laprairie avec maison 
 
en bois construite couverte de planches et une etable de  
 
dix pieds de carré, le tout en ordre, l’arbre et le guivre 
 

15- neufs, quant a ce receu sieur Roussin farinier actuel et 
 

ayans en ledit moulin a moitié profit n’est pas obligé  
 
a le separer, il le fera aux frais du révérend Well. 
 
Ce bail fait moiennant cent dix  
 
minots de bled loyal et marchand que preneur 
 



20- et s’oblige ledit preneur promet et s’oblige rendre  
 

bailler et livrer par chacun mois en la residence dudit  
 
révérend père a Montreal, les bled ou farine par neuf minots  
 
par mois et les deux premiers mois dix minots. 
 
S’engageant egalement ledit Dery preneur a  
 

25- toutte les reparations dudit moulin et maison, de faire 
 

crepir ledit moulin et racommoder les murs, de  
 
faire un ____ de pieux de _______ dudit moulin  
 
de fournir les draps necessaires, le pere luî laissant 
 
ceux qui y sint actuellement  qu’il remettra en sortant 
 

30- dans le mesme etat qu il se trouve de remettre le  
 

tout en bon etat : pour seureté et garantie dudit païement 
 
ledit Dery affecte et hypotecque specîalement trois  
 
arpens de terre de front sur vingt de profondeur sis 
 
a la Tortüe seigneurie du sault qu il a acquis par leurs  
 

35- titres de feu Laurens Borendeau qui en demeurera chargés 
 

de ce jourd huy, declarant ladite terre l exepter de touttes dettes  
 
et enpechemens quelconques : et pour l execution des presentes 
 
ledit Dery a élu son domicile sur ladite terre hypotecquée 
 
auquel lieu etc. nonobstant etc promet et oblige etc. renoncans etc.  
 

40- fais et passé a Montreal en la residence dudit révérend père Well l’an 
 

mil sept cens quatre vingt dix le cinq octobre avant midy 
 



et a le révérend père Well signé avec notaire ledit Dery prenneur a fait sa marque 
 
ordinaire declarant ne scavoir signer requisition et lecture faite 
 
B. Well Jésuite, supérieur de la résidence de Montréal  trois mots rayés nuls 
 
 
            sa 
Michel + Dery 
        marque 
 
Ls. Chaboillez   ( paraphe ) 
 
                                             A. Foucher   ( paraphe ) 
                                                      notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 26 mai 2008 



Le 8 août 1778 
Inventaire des biens de la communauté de Marie-Louise Harel, veuve de Charles Citoleux 

dit Langevin, de la côte Saint-Charles, paroisse de la Pointe-Claire. 
Deux obligations consenties par Amable Citoleux à la succession de feu Charles Citoleux, 8 août 1778. 

Une obligation consentie par Charles Citoleux à la succession de feu Charles Citoleux, 8 août 1778. 
notaire Antoine Foucher, 3923, (BAnQ / CN601,S158 / mic.# M-620.97) 

 
 

1-        L an mil sept cens soixante 
 
            dix huit le huit aout cinq heures 
 
            et demie du matin, a la requete de dame 
 
            Marie Louise Arelle veuve de feu sieur 
 
5-         Charles Sitolu dit Langevin vivant 
 
            son epoux habitant de la cote Saint-Charles 
 
            paroisse de la Pointe Claire, y residente 
 
            ladite veuve tant en son nom à cause de la  
 
            communauté de biens qui a regnée entre  
 
10-      elle et ledit defunt qu’elle se reserve  
 
            d’accepter ou y renoncer selon l’avis 
 
            des son conseil, que comme tutrice et 
 
            ayant la garde et administration des  
 
            dit biens et et personne de Jean Baptiste  
 
15-      Sitolu dit Langevin son fils d’avec ledit 
 
            defunt agé de vingt ans acquereur 
 
            nome ou prochain heritier presomptif 
 
            dudit defunt pour une sixieme part en ses  
 
            biens.  



 
20-      Et en la presence de Charles, Amable,  
 
            Louis, Paschal Sitolu et Langevin 
 
            et Louis Latour par representation de  
 
            Marie Suzanne Sitolu dit Langevin sont pour ???? 
 
            ausis enfans et gendre dudit defunt et  
 
25-      ses heritiers ausis pour une sixieme part 
 
            en ses biens.  
 
            Et enfin en la presence de Jean Baptiste  
 
            Demers maître boucher demeurant à  
 
            Montreal fauxbourg Saint-Antoine cousin 
 
30-       desdits mineurs et dudit subrogé tuteur elu  
 
            ainsis que ladite tutrice lesdites charges, de  
 
            l’avis des parens et amis desdits mineurs 
 
            par acte homologué en la cour des  
 
            prerogatives à Montreal : du jour d’hier 
 
35-      expedié par Me Lepalleur greffier  
 
            de ladite chambre de justice.  
 
            A la conservation des biens 
 
            et droits desdites parties et a nous a en  
 
            tires avec qu’il appartiendra par  
 
40-      les notaires roiaux de la province  
 
            de de Quebec residens a Montreal 
 



            soussignez # a eté # procedé à l’inventaire 
 
            exacte et fidel de tous les biens meubles 
 
            et effets mobiliers, animaux, argent monoyé 
 
45-      et non monnoyé titre papiers, et enseignements 
 
            et autres choses appartenants au dit defunt  
 
            et ladite veuve trouvé en la maison ou il  
 
            est decedé a la Pointe Claire cote dite Saint- 
 
            Charles, le quatorze d’aout de l’an dernier 
 
50-      le tout a nous exhibé par ladite dame veuve  
 
            aprés serment par elle fait en nos mains  
 
            de tous et bien fidelement representer et  
 
            qu’elle n’a eu connoissance certaine qu’il  
 
            en est eté divertir aucune chose se soumet  
 
55-      tant ou se trouveroit le contraire aux  
 
            paines en tel cas introduites par l’ordonnance 
 
            qui lui ont eté donnée a entendre par  
 
            ledit notaire les dits biens meubles et effets  
 
            sujets a estimation prisée et estimés  
 
60-      par sieur Jacques Proulx habitant de la cote Saint- 
 
            Charles et Joachim Labrosse habitant de la cote Saint-Jean 
 
            habiles à cette fin, arbitres estimateurs  
 
            denommé et choisis des parties qui  
 
            ont promis avec serment le tout priser  



 
65-      et estimer en leur âme et conscience 
 
            eu egard au cours des choses d’à present  
 
            selon et ainsi qu’il suit, en presence 
 
            desdits Jean-Baptiste Morelle marchand a la Pointe- 
 
            Claire et sieur Jean Toupin marchand  
 
70-      tanneur demeurant a la cote des Neiges 
 
            paroisse de Montreal temoins appellés  
 
            a ces presentes qui les ont signé avec ledit  
 
            Jean-Baptiste Sitolu mineur et nous notaires a  
 
            l exception de ladite dame veuve tutrice dudit  
 
75-      Demers subrogé tuteur et desdits arbitres 
 
            estimateurs qui ont declaré ne le scavoir 
 
            de ce enquis lecture faite. 
 
            J Baptiste Morel  ( paraphe ) 
 
            Jean Toupin 
80-                                                  A Foucher  ( paraphe )  notaire royal 
 
            En la chambre de ladite maïson 
            s’est trouvé 
 
            Premièrement un armoire de bois 
            de pin fermant a clef estime a quarante 
85-      huit livres shelins de l’ancien cours 
            cy… 48 #  
 
            Item dix draps toille de ratine 
            bons estimés a dix francs piece… 100 #  
 
            Item dito rapiecês estimés a 
90-      vingt quatre francs cy… 24 #  



 
            Item douze nappes idem estimés 
            a trente six livres cy… 36 #  
 
            Item six dito moins bonnes 
            estimées a neuf francs cy… 9 #  
 
95-      Item trois dito et sept serviettes 
            ouvrées estimés ensemble a 
            vingt quatre francs cy… 24 # 
 
            Item sept vîelles pches estimées 
            ensemble a quatre francs cy… 4 # 
 
100-    Ensuit l’argenterie 
 
            Premierement une ecuelle d’argent 
            avec son couvercle estimée à cinquante 
            deux piastres cy… 312 #  
 
            Item trois couverts et une cuéillere 
105-    a son soupe pezant ensemble  
            ( blanc ) estimés a quatre  
            piastres le couvert  a 
            le marc cy… 204 #  
 
            Item trois gobelets vieux 
110-    pezant ensemble a douze 
            estimés ( mots rayés ) à piastres à… 72 #  
 
            Trois cueilleres a soupe estimés a  
            huit piastres cy… 48 #  
 
            Item un vieu poele Lion avec 
115-    son tuyau composé de quatorze  
            feuilles # y compris le recoude # et la pierre de taille le tout 
            avarië estimé à cent vingt livres  
            cy… 120 #  
 
            Item un moyen miroir a  
120-    cadre doré estimé a vingt francs cy… 20 #  
 
            Item une table tournée avec deux 
            tiroirs ayant beaucoup de service 
            estimé a dix huit francs cy…                       18 #____ 



                                                                             1039 # 
 
125-     Suite et montant de l autre 
            part cy…                                                  1039 # 
 
            Un fauteil a bras couvert  
            de moiatt estimé à dix huit 
            francs cy… 18 # 
 
130-    Item six chaises idem dont 
            deux ont le dossier cassé estimé 
            ensemble a quatre piastres cy… 24 #  
 
            Item douze vielles chaises em  
            paillées estimées ensemble a  
135-    six francs cy… 6 #  
 
            Item trois rideaux d’indienne 
            pour fenêtre avec les vergettes 
            estimés ensemble a vingt quatre 
            francs cy… 24 #  
 
140-    Dans un cabinet contre 
            la chambre 
 
            Un lit de plume couverte 
            traversin courte pointe paillasse 
            et couchette le tout estimé à cent  
145-    vingt cinq livres cy… 125 #  
 
            Item un lit de dauvet? avec 
            le dauvet? et la couverte le tout  
            estimé à cinq piastres cy… 30 # 
 
            Item deux rideaux  l’un de  
150-    fenetre et l’autre de porte estimé  
            ensemble a dix francs cy… 10 #  
 
            Item un fauteuil en bois estimé 
            a six francs cy… 6 #  
 
            Item un second rideau de  
155-    porte estimé avec la vergette a  
            quarante sols cy… 2 #  
 



            Dans la salle s’est trouvé 
 
            Premierement une table pliante 
            avec un tapis de peau de biche 
160-    estimé deux piastres cy… 12 #  
 
            Item un petit miroir estimé  
            à trois livres cy… 3 #  
 
            Item un buffet a deux 
            panneaux avec un petit buffet 
165-    de pin estimés à cinq piastres… 30 #  
 
            Item un vieu lit de plumes la  
            paillasse couverte et couchette  
            le tout estimé a quarante deux livres cy…            42 #____ 
                                                                                      1371 #  
 
170-    Suite de l’inventaire ci contre                            1371 # 
 
            Dans la cuisine 
 
            Un vieu dressoir et une vielle hûche estimée 
            a deux piastres cy… 12 # 
 
            Item une cuvette et deux seaux cerclés 
175-    en fer estimé ensemble a neuf francs cy…  9 # 
 
            Item la ferrure et deux autres seaux  
            estimés à quatre francs cy… 4 # 
 
            Item une grande marmitte avec 
            son couvercle estimée à neuf francs cy…  9 # 
 
180-    Item une vielle cerclée estimée a quatre 
            francs cy… 4 # 
 
            Item deux chaudieres de cuivre 
            rouge et jaune estimées a douze francs… 12 #  
 
            Item un mortier de fonte et son pilon 
185-    estimé a deux piastres cy… 12 # 
 
            Item une casserolle a deux ances 
            de cuivre rouge estimée a trente six livres… 36 # 



 
            Item une casserolle estimée a dix huit livres… 18 #  
 
            Item une bassinoire estimée â  
190-    quinze francs cy…15 #  
 
            Item une casserolle estimée a douze 
            francs cy…12 # 
 
            Item une poissonniere estimée à  
            douze livres cy… 12 #  
 
195-    Item un petit rechaud avec une 
            passoire estimés a douze francs… 12 #  
 
            Item un friquet avec un gril 
            estimés ensemble a quatre livres dix sols   4 #  10 s 
 
            Item une tourtière couvercle estimée 
200-     avec son trepier estimée à vingt 
            quatre francs cy… 24 # 
 
            Item un coquemard de cuivre 
            rouge estimé à quatre francs cy… 4 # 
 
            Item une paire de chenets 
205-    estimés à vingt quatre francs cy… 24 #  
 
            Item une pelle a feu avec ses pinces 
            estimées à six francs cy… 6 #  
 
            Item un coin de fer estimé à  
            trente sols cy… 1 #  10 s 
 
210-     Item un grand fromager en fer 
            blanc estimé a quatre francs cy… 4 #  
 
            Item une vielle poelle et une cueillere à 
            pot estimées a quatre francs cy…                          4 #_____ 
                                                                                    16 10 # 
 
215-    Suite et montant des autres 
            parts cy…                                                        1610 # 
 
            Un arrosoir et un couloir estimé 



            quarente sols cy… 2 # 
 
            Item deux douzaines assiettes d étin 
220-    estimées ensemble â vingt quatre francs… 28 #  [sic]  
 
            Item deux douzaines assiettes de  
            porcelaine dont trois cassées et une 
            feslée estimées ensemble a quarente 
            huit livres cy… 48 #  
 
225-    Item un pot de fer battu et un  
            dito de fer blanc estimés ensemble  
            a quarente sols cy… 2 #  
 
            Item sept plats et un petit  
            bassin d’etin  pezants ensembles 
230-    dix sept livres estimés à vingt 
            sols cy… 17 #  
 
            Item un vieu harnois avec son 
            collier la bride la chaine et 
            un licot estimé a vingt francs… 20 # 
 
235-    Item un dito estimé a douze 
            francs cy… 12 #  
 
            Item deux marteaux estimés 
            a vingt sols piece cy… 2 #  
 
            Item un ciseau estimé a trente sols… 1 #  10 s 
 
240-    Item une paire de tenailles estimée 
            a quarente sols cy… 2 #  
 
            Item trois tarriers, l un estimé 
            trente sols l un dix sols et l’autre quinze sols… 2 # 15 s 
 
            Item une plaine estimée a cinquante sols… 2 #  10 s 
 
245-    Item une tille estimée a cinquante sols… 2 # 10 s 
 
            Item une vielles faucillé et deux 
            vielles faux estimées a quatre francs… 4 #  
 
            Item une egouine estimée a trois livres… 3 #  



 
            Item un vieu collier estimé a vingt sols… 1 # 
 
250-    Item un petit paquet de ferrailles 
            estimé a quarente sols cy… 2 #  
 
            Item une chaudière de fer estimée 
            a quinze francs cy… 15 # 
 
            Item un vieu chaudron estimé à 
255-    trois livres cy… 3 #  
 
            Item un vieu croc avec une vîelle 
            fourche de fer estimées a trois livres cy…              3 #_____ 
                                                                                      1783 #  5 s  
 
            Suite et montant ci contre                                 1783 #  5 s 
 
260-    Une vielle hache estimée a quinze 
            sols cy… 15 s 
 
            Item une vielle pioche estimé à  
            vingt sols cy… 1 # 
 
            Item une cuve cerclée de fer estimée 
265-    a six francs cy… 6 # 
 
            Item une tinette avec vingt 
            livres de beure plus ou moins estime 
            le tout a vingt quatre francs cy… 24 # 
 
            Item une dito cerclée de fer estimée 
270-    a trois livres cy… 3 #  
 
            Item une dito vuide estimée à  
            quarente sols cy… 2 #  
 
            Ce fait etant l’heure de midy 
 
            la vacation a cessée et l’assignation 
 
275-    remise à ce jourd huy deux heûres  
 
            de relevée pour prôceder à la confection 
 



            du present inventaire et ont signez 
 
            les mêmes avec notaire lecture faite. 
 
            J Baptiste Morel  ( paraphe ) 
 
280-    Jean Toupin  
                                                     A  Foucher  ( paraphe ) 
                                                              notaire royal 
 
            Au dit jour, heûres, an, en presence et 
 
            a la requête que dessus a eté par lesdits 
 
285-    notaires soussignez inventorié ce que suit 
 
            Sçavoir 
 
            La garniture de la ferrure 
            d’un cheval avec un compot? estimé  
            a six francs cy… 6 #  
 
290-    Item dix huit bouteilles avec 
            un vieu canard estimé a trois livres… 3 # 
 
            Item quatorze vielles terrines 
            estimées a six francs cy… 6 #  
 
            Item un vieu tombereau avec  
295-     une cheville de fer estimé a six francs…             6 #_____ 
                                                                                   1841 # 
 
            Suite de l’inventaïre et montant  
            des autres parts cy…                                      1841 # 
 
            Une ferrure de traine estimé… 6 #  
 
300-    Item une vielle charue avec de 
            mauvaise roues cerclés et frettées 
            estimés a dix huit francs cy… 18 #  
 
            Item une caleche montée estiméa a 
            cent vingt livres cy… 120 # 
 
305-    Ensuivent les animaux 



 
           Premierement deux bœufs agés 
 
            de cinq ans prenant six estimés à 
            ceux cent cinquante livres cy… 250 # 
 
            Item deux dito prenant cinq  
310-    ans estimés a deux cent francs cy… 200 # 
 
            Item deux taureaux d’un an 
            passé estimés à soixante dix livres… 70 #  
 
            Item une vache prenant quatre 
            ans estimée a quatre vingt francs cy… 80 #  
 
315-    Item une dito prenant trois ans 
            estimée a vingt cinq livres… 55 #  [sic]  
 
            Item une dito prenant trois ans 
            estimée a quarente cinq livres… 45 #  
 
            Item une dito de 2 an estimée 
320-    a quarente francs cy… 40 #  
 
            Item une dito prenant six ans  
            estimée a quatre vingt dix livres cy… 90 #  
 
            Item une dito rouge prenant 
            huit ans abjugée estimée à quatre 
325-    vingt dix livres cy… 90 # 
 
            Item une dito agé de sept ans  
            estimée a quatre vingt dix livres… 90 # 
 
            Item deux petites jenisses 
            estimées a soixante douze livres… 72 # 
330-    vingt quatre francs cy… 24 #  
 
            Item un cheval de 12 ans estimé à 
            soixante douze livres cy… 72 #  
 
            Item un cochon a l’angrais 
            estimé a quarente cinq francs pièce cy… 45 #  
 
335-    Item trois notureaux d’un an 



            estimés a vingt cinq francs pièce cy… 075 # 
 
            Item deux petite truyes 
            estimés a trente six livres cy… 36 #  
 
            Item cinq cochons de lait estimés 
340-    a cinquante sols piece…                                       12 #  10 s_ 
                                                                                     3259 #  10 s 
 
            Suite et montant ci contre cy…                       3259 #  10 s 
 
            Sept agneaux  du printems estimés 
            à six francs pièce cy… 42 #  
 
345-    Item cinq moutonnes meres estimée 
            a douze francs piece cy… 60 #  
 
            Item treize oÿes estimées a  
            six francs le couple cy… 39 #  
 
            Item douze poulles estimées à 
350-    trois livres le couple…                                         18 #____ 
                                                                                    34 18 #  10 s  
 
            Les immeubles 
 
            Une terre de trois arpens de 
            front et plus s’il s’y trouve 
355-    en la devanture et en profondeur 
            neuf arpens et demy de front 
            sur vingt cinq de profondeur  
            scis en la cote Saint-Charles joignans 
            le chemin du Roy d’un bout par devant 
360-    et la profondeur a les terres de la côte 
            Saint-Jean d’un coté au sud ouest Charles 
            Langevin remis au heritiers et de l’autre 
            au nord est Joseph Madore, ladite terre 
            faite a la moitié a la charue le restant en  
365-    fredoches et bois debout garnie de clotures 
            et fosses en bon etat ou besoin est 
            sur laquelle il y a de construit une  
            maison de pierre couverte en planches de  
            trente six trente deux avec une curasse dans 
370-    un des pignons du haut au bas et une fente au 
            dessus d’une fenêtre, la couverture avec  



            quelques goutieres. 
 
            Item une grange et etable unies ensemble  
            de trente pieds sur cinquante sept, en potteaux 
375-    debout entouroye de differens bois en mauvais 
            etat sans presque couverture et penchant  
            beaucoup.  
 
            Item une beurie et poullaillier penchant 
            egalement au nord de dix pieds sur douze 
 
380-    Item un four de briques avec quelque 
            planches qui le couvrent le tout evalué 
            a la somme de sept mille vingt 
            quatre livres shelins de l’ancien 
            cours sçavoir cinq mille francs 
385-    six mille vingt quatre livres shelins 
            pour ladite terre deux mille trois 
            cent livres pour la maison et le four 
            deux cent francs pour la grange et etable 
            vingt quatre francs pour la beurie et 
390-    poullaillier cy… 6004 # 
            cy…                                                                6024 # 
 
            Ensuivent les titres papiers et 
            enseignemens 
 
            Sçavoir 
 
395-    La grosse en papier du contrat de mariage 
            d’entre ladite veuve et ledit defunt aux clauses et conventions 
            y enoncées passé devant Me Simonnet notaire et temoins le 
            vingt quatre août mil sept cent trente neuf inventoriée 
            et cotté un cy………………………………… UN 
 
400-    Item un contrat de vente par Jean-Baptiste 
            Cardinal et sa femme a sieur Lacote du 
            30ème décembre 1738 devant Me Lepallieur et  
            son confrere notaire roïaux inventoriéé et cotté 
            deux cy………………………………………. DEUX 
 
405-    Item une vente par René Brisebois 
            et sa femme a Antoine Roussel dit Sans 
            coucy devant le Me Lepallieur  notaire 
            et son confrere du 30 janvier mil sept  



            cent trente neuf inventorie et cotté 
410-    trois cy……………………………………….. TROIS 
 
            Item une vente par sieur Pierre 
            Courault Lacote a Charles Sitoleux 
            devant Me Adhemar notaire et son confrere 
            le six aout mil sept cent cinquante  
415-    deux inventorie et cottée quatre cy…………… QUATRE 
 
            Item une vente sous seing privé de  
            six amplacemens sis au village de la Pointe 
            Claire par ledit defunt a sieur Jean-Baptiste Morel marchand 
            le onze juillet 1772   inventoriéé et cottée 
420-    cinq cy………………………………………… CINQ  
 
            Item une requete et certificat de la  
            tutelle de Jean-Baptiste Citoleux expedié par Me 

            Lepallieur  greffier le cinq du present mois  
            enventorié et cotté six cy……………………… SIX 
 
425-    Dettes actives 
 
            Item dub a la succession par  
            sieur Paschal Langevin quatre cents 
            vingt livres cy…                                                                        420 # 
 
            Item par sieur Louis Latour 
430-    gendre cinq cent livres plus ou moins…                                   500 # 
 
            Item par monsieur Morel négociant  
            à la Pointe Claire trois cent livres…                                         300 #  
 

            ( écrit en marge )   # sieur Charles Langevin par obligation ( blanc ) 1000 #  
            par Amable Langevin une obligation  500 |  
                                                                                 |4000 
            une autre                                           3500 |  
                                                                      5000_  # 
            argent monnoyé receu                                                           5000 #_ 
 
            Dettes passives 
 
            Item par Baptiste Langevin…                                                400 # 
 
435-    Par Louis Langevin…                                                              12 # 
                                                                                                         6832 #   



             
 
            Dettes passives  
 
            Doit ladite sucession a sieur Louis 
            Lefebvre treize livres… 13 # 
 
440-    Item a sieur Robillard forgeron… 5 # 
 
            A sieur Charles Langevin… 49 #  
            doit 12 # pour la biere du defunt 
 
            A sieur Barette chirurgien… 41 # 
 
            A messieurs les seigneurs de Montreal… 273 # 15 s  
 
445-    A sieur Paschal Langevin… 3000 #  
 
            A Suzanne femme de Louis 
            Latour… 3000 # 
 
            A Baptiste Langevin… 3000 #  
 
            A Augustin Brisebois pour 
450-    service a la maison a veiller 
            pendant la nuit ledit defunt pendant 
            vingt trois nuits… 24 #  
 
            A Marie Raphael Dumet  
            domestique… 31 #  
 

( écrit en marge )      455-    # Item a Augustin Brisebois gardien a la maison 12 #  #  
 

            Item aux arbitres estimateurs  
            a chacun six francs… 12 #  
 
            Item cinq cent douze livres 
            a sieur Jean-Baptiste  Morel executeur du  
460-    testament de Marie Louise Langevin  
            sœur dudit heritiers presomptif 
            pour menoire cy… 512 #  
 
            Item dub a l eglise et fabrique 
            de la Pointe Claire quatre vingt 
465-    seize livres pour le cout d’un service 



           anniversaire du defunt… 96 # 
 
            Item au notaire soussigne pour 
            le cout des presente expeditions 
            d icelles compte et partage a faire 
470-    soixante douze livres cy…            72 #  | 
            Item au dit notaire argent preté a             | 82 # 
            Montreal pour une tutelle…          10 # |  
 
            Item au sieur Soupras notaire a la  
            Pointe Claire pour levée de piece cy…                9 #_____ 
475-                                                                          10159 # 15 s 
 
            C etant n’y ayant rien de plus a inventoriér 
 
            tout le contenu au present inventaire demeuré es mains et en la garde de 
 
            ladite veuve qui s en est volontairement chargé et promis le tout representer touttes 
 
            fois quand et a qui il appartiendra les jours et an susdits la presence de 
 
480-    tuteur.  Soixante mots raiés sont de nulle valeur. Trois apostille 
 
            en marge bonnes.  
 
 
            J Baptiste Morel  ( paraphe )               Jean Toupin 
 
            F Leguay  ( paraphe ) notaire 
                                                                A. Foucher  ( paraphe ) 
                                                                         notaire royal 
 

Obligation, de la somme de 3500 # consentie par Amable Langevin au profit de  
 
 la succession de feu Charles Langevin, son pere,  le 8 août 1778 
 
 

1-        Pardevant le notaire roïal 
 
            a Montreal, soussigné et temoins 
 
            ci aprés  nommés fut present 
 
            Amable Langevin habitant 
 



5-        demeurant a la coste Saint-Charles 
 
            paroisse de la Pointe Claire 
 
            lequel a reconnu devoir bien 
 
            légitimement et a promis et promet 
 
            païer aux heritiers de feu sieur 
 
10-      Charles Langevin son pere trois 
 
            mille cinq cent livres chelins 
 
            de la province anciens cours 
 
            exedant de ses droits en sept  
 
            païmens egaux chacun de cînq  
 
15-      cent livres dont le premier echoira 
 
            et se fera au premier mars prochain 
 
            et de la en avant sans discontinua 
 
            tion de païemens par chaque 
 
            année, a peine de et sous l’obligation 
 
20-      de tous ses biens presens et avenir 
 
            ladite obligation ladite somme de trois mille 
 
            livres dûe pour les raisons y enoncées 
 
            une obligation ne derogeant 
 
            a l’autre car ainsi et pour 
 
25-      l execution des presentes a elu 
 
            son domicile en sa demeure susdite 
 
            auquel lieu etc. nonobstant etc. 



 
            promettant etc.obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé a Saint-Charles maison 
 
30-      de ladite dame veuve Langevin l’an mil  
 
            sept cent soixante dix huit le  
 
            huit aout après midy en presence 
 
            de sieur Jean-Baptiste Morel négociant et de Jacques 
 
            Proulx habitant de la Pointe Claire 
 
35-      temoins appellés a ces presentes 
 
            et les a signé ledit sieur Morel temoins 
 
            avec notaire ledit debiteur et ledit Proulx 
 
            temoins ont decalre ne sçavoir signe 
 
            requisition et lecture faite. 
 
            J Baptiste Morel  ( paraphe ) 
 
            Jean Toupin 
                                                          A Foucher  ( paraphe ) 
                                                                  notaire royal  
 
            Quittance, le 7 mars 1783    ( écrit en marge ) 
 
1-        Avenant le septieme mars avant midy l’an mil sept cent  
 
            quatre vingt trois est comparu en personne devant le susdit 
 
            notaire soussigné sieur Jean Toupin aux droits cedés de dame 
 
            Marie Louise Arelle veuve de Charles Citoleux creanciere en la 
 
5-        susdite obligation pour la somme de trois mille cinq cent livres, lequel 
 
            a reconnu avoir eu et reçu partie avant la passation des presentes 
 



            et partie tout presentement aux vues dudit notaire des maïns 
 
            de sieur Amable Citoleux debiteur cinq cent dont il se contente et les quitte 
 
            et decharge entierement ledit Amable Citoleux et tous autres pourquoy  
 
10-      lui a remis la grosse de ladite obligation solute et acquitte et a signé avec  
 
            notaire lecture faitte.  
 
            Jean Toupin 
                                                       A Foucher  ( paraphe ) 
                                                              notaire royal 
 

Obligation, de la somme de 500 # consentie par Amable Langevin au profit de  
 
 la succession de feu Charles Langevin, son pere,  le 8 août 1778 
 

1-        Pardevant etc. fut present 
 
            sieur Amable Langevin habitant 
 
            demeurant a Saint-Charles lequel 
 
            a reconnu devoir bien et legiti 
 
5-        mement a la succession de feu 
 
            sieur Charles Langevin cinq cens 
 
            chelins ancien cours de la province 
 
            valeur reçue partant promet 
 
            rendre bailler et paier ladite somme 
 
10-      ce cinq cent livres au porteur des  
 
            presentes en cinq paiemens egaux 
 
            chacuns de cent francs en mars  
 
            dont le premier en mars prochain 
 
            et de la en avant a peine et sous 



 
15-      l obligation de tous ses biens presens 
 
            et avenir une obligation ne derogeant 
 
            a l’autre et fait election de domicile 
 
            en sa maison susdite : auquel lieu etc. 
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et 
 
20-      passé a Saint-Charles maison de ladite veuve 
 
            Langevin le huit aout après midy  
 
            l’an mil sept cent soixante dix huit 
 
            en presence de sieur Jean-Baptiste Morel négociant et Jean 
 
            Toupin habitant demeurant a la Pointe Claire 
 
25-      temoins appellés et a signé ces presentes 
 
            le sieur Morel temoins avec notaire a l exeption  
 
            dudit debiteur et dudit Proulx temoins qui a  
 
            declaré ne le sçavoir : de ce enquis lecture faite. 
 
            J Baptiste Morel ( paraphe ) 
 
            Jean Toupin 
                                                       A Foucher  ( paraphe ) 
                                                              notaire royal 
 
            Quittance, le 7 mars 1783  ( écrit en marge ) 
 
1-        Avenant le sept mars avant midy  l’an mil sept cent quatre vingt trois 
 
            est comparu en personne devant le susdit noatire soussigné sieur 
 
            Jean Toupin aux droits cedés de dame Marie Louise Arelle veuve  
 
            sieur Charles Langevin, lequel a reconnu et confessé avoir en tout presentement 
 



5-       des mains ledit sieur Amable Citoleux dit Langevin cinq cens livres montant 
 
            de la susdite obligation dont il se contente et quitte et decharge entierement 
 
            ledit Amable Citoleux et tous autres : pourquoy luis a remis la grosse 
 
            de la susdite obligation solute et acquittée et a signé avec notaire les jour 
 
            et an susdits lecture faite. 
 
            Jean Toupin 
                                                               A Foucher  ( paraphe ) 
                                                                      notaire royal 
 

Obligation, de la somme de 1000 # consentie par Charles Langevin au profit de  
 
 la succession de feu Charles Langevin, son pere,  le 8 août 1778 
 

1-        Pardevant etc. fut present 
 
            Charles Langevin habitant demeurant 
 
            a la Pointe Claire lequel a reconnu 
 
            devoir bien et legitimement a la  
 
5-        succession de feu sieur Charles Langevin 
 
            son pere la somme de mille chelins 
 
            ancien cours de la province valeur 
 
            reçeu comptant laquelle ditte 
 
            somme il promet et s’oblige 
 
10-      rendre et païer au porteur des  
 
            presentes en cinq païmens egaux 
 
            de deux cent francs dont le premier  
 
            echoira et se fera au premier mars prochain 
 
            et de la en avant a pareille datte a peine 



 
15-      et sous l’obligation de tous ses biens 
 
            presens et avenir une obligation ne  
 
            derogeant a l’autre ellizant pour cet 
 
            effet son domicile en sa demeure susdite 
 
            auquel lieu nonobstant etc. proemettant etc.  
 
20-      obligeant etc. renoncant etc. fait et passé  
 
            a Saint-Charles maîson de ladite veuve Langevin 
 
            l’an mil sept cent soixante dix  
 
            huit le huit aout apres midy en  
 
            presence de sieur Jean-Baptiste Morel négociant 
 
25-      et Jacques Proulx habitant demeurans a  
 
            la Pointe Claire temoins appellés 
 
            a ces presentes, et les a signé ledit 
 
            sieur Morel temoins avec notaire a l’excep 
 
            tion dudit debiteur et dudit Proulx  
 
30-      temoins qui ont declaré ne l sçavoir 
 
            de ce enquis lecture faite. 
 
            J Baptiste Morel  ( paraphe ) 
 
            Jean Toupin 
                                                            A Foucher  ( paraphe ) 
                                                                  notaire royal 
 
 
 
 
 



            Quittance, le 7 mars 1783   ( écrit en marge ) 
 
1-        Avenant le sept mars avant midy l’an mil sept cent quatre vingt trois 
 
            sieur Jean Toupin aux droits cedés de dame Marie Louise Arelle 
 
            veuve de feu sieur Charles Citoleux dit Langevin a reconnu et  
 
            confessé devant le notaire soussigné avoir reçu avant la passation des 
 
5-        presentes des mains et deniers de sieur Cahrles Citoleux debiteur en l’obligation 
 
            ci contre la somme de mille livres due pour les raisons y expliquées dont il se  
 
            contente et l en quitte et decharge entierement et tous autres pourquoy lius a  
        
            remis la grosse de la susdite obligation solute et acquittée et a signé 
 
            avec notaire lecture faite.  
 
 
            Jean Toupin 
                                                           A Foucher  ( paraphe ) 
                                                                   notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
  
             
 
           
 
             
 
  
 
 
 
  
     
 
             
 
             
              
 



             
             
 
             
 
             
             
 
 
 
             
 
             
 
             
 
 
 
             
 
 
 
 



Le 8 septembre 1771 
Bail d’un moulin à vent à Lachenaie; par Toussaint Pothier,  

négociant, de Lachenaie, à Michel Déry.  
notaire Antoine Foucher, no-2660, (BAnQ / CN601,S158 / mic.# M-620.95) 

 
 

1-        Pardevant etc. fut present sieur 
 
            Toussaint Pothier négociant demeurant a Lachenaye 
 
            lequel reconnoît avoir fait bail a loÿer 
 
            et moitié de tous grains du premier jour d’octobre 
 
5-        prochain, jusques et pour quatre années de six  
 
            mois ensuivans et accomplis qui finiront le 
 
            trente un mars mil sept cent soixante seize 
 
            et promêt garantïr et faire jouir pendant ledit tems 
 
            à Michel Dery  maître farinier demeurans 
 
10-      actuellement au dit lieu de Lachenaye, à ce present 
 
            et acceptant preneur pour lui ledit tems durant 
 
            d’un moulin à vent faisant de bled farine 
 
            sis au dit lieu de Lachenaye garnis de ses meules  
 
            tournans et travaillans et autres ustanciles au dit 
 
15-      sieur bailleur appartenans en titre de fermier 
 
            de monsieur le colonel Christie seigneur proprietaire 
 
            de Lachenaye et autres lïeux, pour en jouir 
 
            par ledit preneur pendant ledit tems.  
 
            Ce bail fait pour et moïennans 
 



20-      moitié de toutes  les moutures de toutes especes 
 
            qui gagnera ledit moulin, pour a quoy parvenir 
 
            livrera ladite demy exactement au dit sieur  
 
            bailleur ou agan par luy dans le gargoucet 
 
            qui sra etablis à cette fin toutes les moutures 
 
25-      que gagnera ledit moulin dont il sera tenu 
 
            registre fidel d’entrée et de sortie desdits grains 
 
            pour le compte de chacun.  
 
            Sera ledit preneur tenu contre l’obligation 
 
            de suporter seul les reparations locatives 
 
30-      du moulin, et de la maison destinée pour sa 
 
            demeûre entretenir conjointement avec ledit 
 
            sieur bailleur les vollans et toiles d’iceux, l’arbre 
 
            du moulin, tournans et travaillans, aluchons,  
 
            fusées, marteaux etc. le tout a communs 
 
35-      frais, dont du tout sera fait inventaire 
 
            et juste appreciation avant de commencer ledit 
 
            bail poura à l’expiration d’iceluy le 
 
            tout rendre après un second inventaire et 
 
            appreciation nouvelle pareil et même etat 
 
40-      et rendre en outre moitié des draps neufs 
 
            sera ledit preneur tenu et obligé faire 
 



            tourner le moulin tant qu’il y aura du grain  
 
            dedans et que le vent le permettra tant la  
 
            nuit que le jour, dans lequel cas il prendra 
 
45-      avis dudit sieur bailleur ou ses representans pour 
 
            eviter tout accident avec attention de sa part 
 
            a contenter tous ceux qui viendront faire 
 
            moudre au dit moulin se comportant à leur 
 
            egard avec complaisance, justice et repecté sans 
 
50-      jamais faire le moindre tort a personne 
 
            ni au dit sieur bailleur pour lequel et sa famille 
 
            ainsi que ceux qu ils pourroient substituer à  
 
            leur place ledit preneur aura toute deferance 
 
            le respect dub en tel cas.  
 
55-      Obligation en outre de donner sa main 
 
            d’œuvre a conduire le bac dudit sieur bailleur 
 
            ou a faire tel autre ouvrage qu il luy  
 
            plaira commander ou faire commander 
 
            dans tous les tems ou faute de vent ou de grains 
 
60-      la presence dudit preneur ne sera necessaire au dit 
 
            moulin.  
 
            Ne poura ledit preneur elever sur le domaine 
 
            aucun animal son profit, ni faire aucun 
 



            commerce de boissons, ni retenir pour luy 
 
65-      aucune balleyure du moulin tous ces menus 
 
            grains devant etre pour le compte seul dudit sieur 
 
            bailleur.  
 
            Ne poura en fin ceder son droit du present 
 
            bail a personne sans le consentement par  
 
70-      ecrit dudit sieur bailleur, qui pour donner plus 
 
            d’aisance au dit preneur luy permet ainsi qu’il  
 
            en a la permission luy meme de prendre 
 
            sur les terres non concedées de Lachenaye telle 
 
            quantité de bois de chaufage et autre a son  
 
75-      usage seulement sans en rien païer.  
 
            Jouira egalement gratuitement d’un demy 
 
            arpent de terre en superficie plus ou moins 
 
            pour jardiner a l’endroit près de ladite maison 
 
            que luy indiquera ledit sieur bailleur.  
 
80-      A tout ce que dessus promettent et s’obligent 
 
            reciproquement mon sieur bailleur et ledit preneur 
 
            sous les peines de cens piastres de dedomagement  
 
            de la partie defaillante envers la partie tenante 
 
            laquelle peine ne sera reporté comminatoire 
 
85-      mais bien de rigueur : et en outre sous l’obligation 
 



            et hipotheque pour ledit preneur de tous ses biens 
 
            presens et avenir, une obligation ne derogeant à  
 
            l’autre, lequel preneur manquant a quelqu’une 
 
            des obligations et servitudes susdites, sera des lors 
 
90-      dans le cas d’etre congedié sans pour ce, etre 
 
            mondit sieur bailleur tenu a garder aucune 
 
            forme ni figure de procès ces presentes néanmoins 
 
            demeurantes en leur force et vertu pour reprise 
 
            des reparations et deteriorations des choses 
 
95-      sus affermées, avance de grains ou autre chose 
 
            legalement dub car ainsi etc. pour l.execution  
 
            des presentes, lesdites parties ont elu leur domicile 
 
            irrevocable chacun le même designé au present 
 
            contrat lesquels lieux etc. nonobstant etc. promettant etc.  
 
100-    obligeant chacun à son egard seront ainsi que dit 
 
            est renoncant etc. fait et passé à Terrebonne 
 
            etude du notaire soussigné l’an mil sept cent soixante 
 
            onze le huit septembre après midy, en presence  
 
            de sieur François Seguin maître charpentier et de  
 
105-     Pierre Lefon baillit de justice demeurans 
 
            au dit Terrebonne temoins appellés à ces presentes et 
 
            qui les ont signé avec mondit sieur bailleur 
 



            et nous notaire à l’exeption dudit preneur  
 
            qui a fait une croix pour marque declarant 
 
110-    ne sçavoir signer de ce enquis lecture faite.  
 
 
            Pothier   ( paraphe )                   P  ______? 
 
                                              A. Foucher   ( paraphe ) 
                                                       notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



Le 9 août 1778 
Vente de six emplacements situés dans le bourg de la Pointe-Claire, sur les niveaux de la 
rue Saint-Jean-Baptiste et Sainte-Geneviève; par Marie-Louise Harel, veuve de Charles 

Citoleux dit Langevin, de la côte Saint-Charles, paroisse Saint-Joachim, Charles Citoleux 
dit Langevin, Louis Citoleux dit Langevin, Pascal Citoleux dit Langevin, fils de ladite 

veuve et du défunt, et Louis Latour et Marie-Suzanne Citoleux dit Langevin, son épouse, 
absente, à Jean-Baptiste Morel, négociant, du village de la Pointe-Claire. 

notaire Antoine Foucher, no- 3904, (BAnQ / CN601,S158 / mic.# M-620.97) 
  
 
 

1-        Pardevant etc. furent presens 
 
            dame Marie Louise Arelle veuve de  
 
            feu Charles Langevin demeurante en la  
 
            cote Saint-Charles paroisse Saint-Joachim 
 
5-        de la Pointe Claire. 
 
            Sieurs Charles, Amable Louis et Paschal  
 
            Langevin fils de ladite veuveet dudit defunt 
 
            et les ieur Louis Latour au nom et representant 
 
            de Marie Suzanne Sitoleux son epouse 
 
10-      absente a laquelle il promet et s oblige 
 
            fair agrer et ratifie ces presentes au besoin 
 
            a peine etc. l authorisant a cette fin sans 
 
            qu il soit besoin de plus ample autorisa 
 
            tion ni a sa presence. 
 
15-      Lesquels denommés en droit soi  
 
            volontairement ont reconnu et confessé  
 
            avoir vendu cedé quitté transporte et  



 
            delaissé par ces presentes des maintenant  
 
            a toujours promis et promettent chacun  
 
20-      a leur egard garantir de tous troubles 
 
            dttes hipoteques et autres empechemens  
 
            generalement quelconques a sieur Jean 
 
            Baptiste Morel négociant demeurant  
 
            au village de la Pointe Claire, a ce present 
 
25-      et acceptant acquereur pour lui ses  
 
            hoirs et ayans cause à l avenir six 
 
            emplacemens sous les numeros  
 
            cités au verbaux cy joints sçitués  
 
            dans ledit bourg de la Pointe Claire  
 
30-      sur le niveau des ruës Saint Jean-Baptiste 
 
            et Sainte-Genevieve quatre desquels sont  
 
            de la contenance de quarente cinq pieds de  
 
            de front sur quatre vingt dix pieds de  
 
            profondeur chacun faisant entre eux  
 
35-      quatre vingt dix pieds de terre de front  
 
            sur cent vingt pieds de profondeur  
 
            tenant d un bout sur le devant a la  
 
            rue Saint Jean-Baptiste et d’autre bout 
 
            par derriere a la ruë Sainte-Genevieve 



 
40-      d un coté à Joseph Brunet Letang 
 
            et d autre coté ledit acquereur ( blanc ) 
 
            ( blanc ) plus aux emplacemens sçis 
 
            dans le susdit bourg l un desquels est  
 
            sur le niveau de la rue Saint-Jean-Baptiste 
 
45-      contenant sur ladite ruë cent vingt six  
 
            pieds de front et par derriere cinquante quatre 
 
            pieds sur quatre vingt dix pieds de profondeur 
 
            et l autre sur contenant sur le niveau de la ruë 
 
            Sainte-Genevieve cinquante pieds de front sur 
 
50-      la susdite profondeur et aboutissant l’un a  
 
            l’autre et formans ensemble deux cens   
 
            soixante un pieds de terre de front sur  
 
            la susdite rue Saint-Jean-Baptiste quatre vingt quinze  
 
            pieds aussis de front sur la rue Sainte-Genevieve 
 
55-      sur la profondeur de cent quatre vingt 
 
            pieds le tout tenant d un bout sur le devant 
 
            a ladite rue Saint-Jean-Baptiste et par derriere à la rue  
 
            Sainte-Genevieve, d un coté a Joseph Brunet Letang 
 
            et d’autre coté aux terres de la greve conforme 
 
60-      ment aux dits procès verbaux ci joints 
 
            sans garentie neanmoins d’aucune mesure 



 
            precise le tout formans ensemble environ 
 
            huit cens quatre vingt sept toise et trois  
 
            quart en superficie, que dit ledit sieur 
 
65-      acquereur bien sçavoir et connoistre pour  
 
            en estre en possession par achat sous seing  
 
            privé devant temoins acquis le onze juillet  
 
           1772 annexé a ces presentes sans desdits 
 
            emplacemens en rien excepter reserver  
 
70-      ny retenir par lesdits vendeurs et vendresse  
 
            esdits noms auquel Langevin pour le tout  
 
            appartenoit par concession de messieurs 
 
            les seigneurs de Montreal par acte devant  
 
            Me Soupras  notaire a ladite Pointe-Claire le 23 fevrier 
 
75-      1765 remis a l’instant au dit sieur acquereur  
 
            avec lesdits verbaux dont quittant etc.  
 
            mouvans lesdits emplacemens en  
 
            censive de la seigneurie de Montreal  
 
            et envers elle chargé de six deniers par 
 
80-      chaque toise en surperficie de cens et rentes 
 
            seigneurialles due par chacun an au onze 
 
            novembre quitte les francs neanmoins des 
 
            arrerages desdits cens et rentes du passe  



 
            jusqu â ce jour et de toute autres dettes 
 
85-      et hipoteques quelconques pour en jouir  
 
            par ledit acquereur sesdits hoirs et ayans  
 
            cause faire user et disposer pleinement 
 
            a présentement en toute proprieté au moîen  
 
            des presentes a commencer ladite jouissance 
 
90-      de ce jourd huy en avant. 
 
            Cette vente ainsi faite a la charge 
 
            desdits cens et rentes et autres droits seigneuriaux  
 
            a l avenir seulement et outre moiennant  
 
            trois mille chelins de la province anciens  
 
95-      cours baillés comptés et delivrés avant  
 
            la passation des presentes ainsi que les reconnois  
 
            sent lesdits vendeurs et vendresse et en quittent 
 
            et dechargent entièrement ledit sieur acquereur  
 
            et ous autres et en consequence luy font 
 
100-    toute cession et retrocession des droits en  
 
            propriété qu ils ont et pouroient avoir  
 
            et pretendre sur lesdits emplacemens voulans 
 
            consentans et accordans qu’il en entre en bonne 
 
            et suffisante possessions et saisine par qui 
 
105-    et ainsi qu’il appartiendra en vertu des  



 
            presentes car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            chacun a son egard selon et ainsi qu a dit est  
 
            renonçant etc. fait et passé a la Pointe  
 
            Calire maison dudit sieur acquereur l an  
 
110-    mil sept cens soixante dix huit le  
 
            neuf aout avant midy en presence de  
 
            sieur Jean Toupin marchand taneur demeurant 
 
            a la cote des Neiges et de Baptiste Trioret  
 
            habitant des Sources temoins appelles a  
 
115-    ces presentes et le soussignez ledit sieur 
 
            acquereur ledit Baptiste Langevin vendeur 
 
            avec ledit sieur Toupin temoins et notaire a  
 
            l exception des autres vendeurs et vendresse 
 
            desnommés et dudit Trioret les nome qui  
 
120-    ont declaréne le scavoir faire de ce enquis 
 
            lecture faite. 
 
            
            J Baptiste Morel   ( paraphe ) 
 
            Jean Toupin 
 
            F Leguay  ( paraphe ) 
                                                       A Foucher   ( paraphe ) 
                                                               notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec  



Le 11 avril 1791 
Engagement de Jean Couvet (14 ans), par Marguerite Masson, veuve de Jean-Baptiste 

Couvet, du faubourg Saint-Laurent, près de la ville de Montréal, sa mère, à Joseph 
Ménard, du Moulin Brûlé, paroisse de Montréal. 

notaire Antoine Foucher, no-6911, (BAnQ / CN601,S158 / mic.# M-620.101) 
 
 

1-         Pardevant etc.  (blanc) 
 

fut presente Marguerite Masson veuve 
 
de feu Baptiste Couvret demeurant au fauxbourg Saint- 
 
Laurent près cette ville laquelle pour faire le 
 

5-         profit et avantage de Jean Baptiste Couvre[t] son fils 
 

agé de près de quinze ans, qu elle certifie fidel et a 
 
pour ce present et de son consentement engagé et  
 
engage par ces presentes a Joseph Menard 
 
demeurant au moulin Brulé paroisse dudit Montreal 
 

10-        a ce present et retenant ledit Jean Baptiste Couvret  
 

pour avoir soin et garder les animaux qu’il 
 
lui confiera sur sa terre a commencer au premier 
 
may prochain pour finir au jour de la Toussaint 
 
de cette année, veiler attentivement a ce que les 
 

15-       animaux ne s’ecartent de son terrein de ne causer 
 

de dommage à personne, a quoy se soumet 
 
promet et s’oblige ledit engagé, pour quoy faire 
 
ledit sieur Menard promet le nourrir chretienment 
 
et lui paîer pour chaque mois de son service 
 

20-       la somme de huit francs moyennant toutes 



 
fois qu’il ne s’absentera point dudit service sous 
 
les peines de rendre le double du tems perdu. Et 
 
sera ledit engagé païé au echenance de son engagement 
 
avec promesse néanmoins de lui donner a la fin  
 

25-       de chaque mois vingt sols en diminution de ses 
 

gages paier soulager sa mere dans le cout du  
 
loyer de la maison qu elle occupera. Car ainsy etc. 
 
promettant etc. obligeant reciproquement etc. renonçant etc. 
 
fait et passê a Montreal en l’etude, l’an mil sept  
 

30-       cent quatre vingt onze le onze avril avant midy 
 

et ont les parties faites leurs marques ordinaires déclarans 
 
ne savoir signer réquisition et lecture faite. 
 
 
            +                        +                         + 
 
Ls Chaboillez  notaire  (paraphe) 
 
                                            A Foucher  notaire royal  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 janvier 2011  



Le 11 août 1792 
Obligation de Joseph Archambault, habitant, de la Longue Pointe, à Joseph Harel, 

maître farinier, du Sault-au-Récollet. Quittance, le 2 septembre 1796. 
notaire Antoine Foucher, no-7062, (BAnQ / CN601,S158 / mic.# M-620.101) 

 
 

1-         Pardevant etc.  (blanc) 
 

Fut present Joseph Archambault habitant 
 
demeurant a la Longue Pointe lequel a reconnu 
 
et confessé devoir bien loyalement a sieur Joseph 
 

5-         Harel maître farinier demeurant au Sault au Recollet 
 

la somme de quatre cent livres shelins anciens 
 
cours de la province argent a luy preté en son 
 
besoin iceux vües dudit notaire ainsi que le reconnoit 
 
ledit debiteur et s’en tient pour content. 
 

10-       Laquelle dite somme de quatre cent livres shelins 
 

anciens promet ledit debiteur sera tenu et obligé rendre 
 
baillet et païer ladite somme au cit crediteur au lieu 
 
de sa demeure ou au porteur des presentes de la Saint-Mîchel 
 
prochaine en quatre ans avec interet de ladite somme 
 

15-       a raison de six pour cent, à compter de la  
 

datte des presentes pour raison dudit prest fait ce 
 
jourd huy : a peine de tous depens dommages et  
 
interets. Pour sureté duquel paiement ledit debiteur 
 
a affecté obligé et hipocthequé generalement tous ses biens 
 

20-       meubles et immeubles presents et avenir et specialement 
 

trois arpens de terre de front sur quarente de 
 



profondeur sis a la Longue Pointe antre Antoine 
 
Archambault au sud et Joseph Galipeaux au nord 
 
qu’il declare lui appartenir a juste titre et etre 
 

25-       exempte de touttes autres dettes et hipoctheques quelconques 
 

qui demeurera  des ce jourd huy avec toutes ses dépendances 
 
affectés obligés et hipocthequés jusqu a concurrance de 
 
ladite somme tant en capitale qu’interet une obligation  
 
ne derogeant a l’autre.  
 

30-       Et a l instant Henri Archambault frere 
 

dudit debiteur demeurant au dit lieu de la Longue 
 
Pointe, comparant, s’est rendu plaige et caution 
 
de ladite somme dont il fait son propre fait et 
 
dette personnelle pour raison qu’il apart au dît  
 

35-       empreint etant lesdits deniers d autres a faire avec ledit 
 

son frere un achat en commun : pour quoy et seureté 
 
dudit paiement il s’oblige sous l ipoctheque generale 
 
et speciale de tous ses biens meubles et immeubles presents 
 
et avenir, faisant aussi election de domicile en sa  
 

40-       demeure dite a la Longue Poînte, auquel lieu etc. promettant etc. 
 

obligeant etc. solidairement etc. renonçant etc.  
 
fait et passé a Montreal en l etude l an mil septembre 
 
cent quatre vingt douze le onze aout avant midy et a 
 
ledit Henri Archambault caution signé ces presentes 
 

45-       avec ledit sieur Harel crediteur et notaire a l exception dudit 
 



Joseph Archambault principal debiteur qui a declaré  
 
ne le savoir faire de ce enquis, lecture faite et a fait 
 
sa marque ordinaire. 
 
 
            sa                           
Joseph +  Archambault             Henri Chambaux 
        marque 
 
Joseph Harel  (paraphe) 
 
Jean Guill Delisle  (paraphe) 
                                                 A Foucher  notaire royal  (paraphe) 
____________________________________________________  
 
Quittance, le 2 septembre 1796 
 

1-         Avenant le vingt septembre apres midy l’an mil 
 

sept cent quatre vingt seize est comparut en personne 
 
devant les susdits notaires soussigne sieur Joseph Arel 
 
crediteur denommé au contrat des autres parts 
 

5-         lequel a reconnu et confessé avoir eu et recu avant  
 

la passation des presentes des mains et deniers de 
 
Joseph Archambault debiteur dudit contrat une 
 
somme de quatre cents montants en capital de ladite 
 
obligation et ensemble tous les interets d icelle dûs du 
 

10-       passé jusqu a ce jour : et a ledit sieur Arel remis 
 

au dit debiteur la grosses de ladite obligation susdite 
 
et en quite aux signature lecture faite. 
 
Joseph Harel 
 
                               A Foucher  notaire royal  (paraphe) 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 12 janvier 2011  



 



Le 13 juin 1792 
Vente d’un emplacement situé sur la rue du Canal du Moulin, près de la vile de Montréal; 

par François Jacques, maître potier, du faubourg Saint-Joseph, près de Montréal, à 
Augustin Mainguy dit Therrein, de la ville de Montréal, rue Notre-Dame. 

notaire Antoine Foucher, no-7046, (BAnQ / CN601,S158 / mic.# M-620.101) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal de la province du 
 

Bas Canada district de Montreal, y resident soussigné 
 
et temoins ci après nommés. 
 
Fut present sieur François Jacques maître 
 

5-         pottier, resident au fauxbourg Saint-Joseph près  
 

ledit Montreal. 
 
Lequel a reconnu et confessé avoir vendu cedé 
 
quitté, transporté et delaissé par ces presentes dès 
 
maintenant et a toujours promie et promet garantir 
 

10-       de tous troubles, dettes hipotheques dons, douaires, l actions 
 

substitutions, allienations et autres empechements genera 
 
lement quelconques, à Ougustin Mainguy Terrein  
 
demeurant en cette ville ruë Notre Dame a ce present 
 
et acceptant àcquereur pour lui ses hoirs et ayans cause 
 

15-       a l’avenir, un amplacement situé sur la ruë du 
 

Canal du Moulin près cette ville de la contenance de 
 
quarente cinq pieds de front sur cent dix pieds de 
 
profondeur prenant la devanture au bord dudit canal 
 
dudit moulin, et là profondeur, au terrein de Louis 
 

20-       Landurand [Dandurand] dit Marche a Terre, d’un coté au nord ouest 
a celui de monsieur Bouthellier marchand et d’autre 
 



coté celui de François Denard, avec maison et 
 
hangard de bois et un fourneau a potterie : ainsi que 
 
le tout se poursuit et comporte et que ledit acquereur 
 

25-       dit bien savoir et connoitre et en etre content avec 
 

reserve pour ledit vendeur de son logement en ladite 
 
maison, droit de liberté d’employer le restant des 
 
materiaux de potterie qui lui restent et le tems pour 
 
le faire cuire (blanc) propre ledit amplacement au dit sieur 
 

30-       vendeur par achet sous seing privé du 27 may 
 

1779 de dame Louise Juillet à rente constituée de  
 
la somme de quarente cinq livres shelins ancien 
 
cours de la province dont neuf années d’arrerages 
 
sont actuellement düs. Quitte du surplus des arrerages 
 

35-       dudit constitue si surplus y a etant au compte dudit  
 

            vendeur. Mouvant ledit amplacement en censive de  
 

la seigneurie de Montreal et envers le domain d’icelle 
 
chargé de tels droits qu’il peut devoir, nullement 
 
quitte d iceux. 
 

40-       Cette vente ainsi faite à la charge des 
 

            droits seigneuriaux tant du passé qu’a l’avenir, aux reserves 
 

susdites pour ledit vendeur de son logement comme 
 
dit est en ladite maison le droit d y emploier les materiaux 
 
qui lui restent de sa potterie, et outre # la continuation de la rente 
dudit constitue # pour le moien 
 

45-       le prix de trois cent livres shelins ancien cours de  



 
            la province que promet ledit acquereur sera tenu 
 

et obligé bailler et païer à l acquit dudit vendeur aux  
 
heritiers de ladite defunte Louise Juillet veuve Sarrasin 
 
pour l’acquitter d’autant dû sesdites neuf années 
 

50-       d’arrerages dudit constitut, en rapporter comme et 
 

valable descharge au dit vendeur sous main des presentes 
 
le surplus si surplus de ladite rente se rencontre estre 
 
dû sera au compte dudit vendeur. A prendre 
 
(blanc) au moïen et promesse de ce dessus ledit 
 

55-       sieur vendeur a transporte au dit acquereur tous les droits 
 

de proprieté qu’il a et pourroi avoir sur ledit terrein 
 
maison et dependances susvendus, désaisissants 
 
devettant et desmettant de nouveau par ces presentes 
 
pour et au profit dudit acquereur sesdits hoirs et ayant 
 

60-       cause lui ayant remis les mesme ladite vente faite 
 

sous seing privé dudit amplacement et le procès verbal 
 
de bornage d’icelui dont quîttant etc. car ainsi etc.  
 
et pour l execution des presentes ledit acquereur a 
 
elu son domicile au lieu susdit signé, auquel lieux 
 

65-       nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait 
 

et passé a Montreal en l etude, l’an mil sept cent 
 
quatre vingt douze, le treize juin, avant midy  
 
en presence de sieur Pierre Rouheaut Desrasoirs 
 
maître perruquier, et sieur Joseph Garneaut menuisier 



 
70-       demeurant l’un au fauxbourg Saint-Joseph et l’autre 
 

en cette ville rue Notre Dame temoins appelés 
 
a ces presentes qui les ont signé avec notaires a 
 
l’exception desdites parties qui ayant declaré ne le 
 
savoir faire de ce enquis lecture faite et ont fait leurs 
 

75-       marques ordinaires.   
 

Le mot surchargé sur, bon ./.  
 
 
       sa                                         sa 
Frs. +  Jacques            Augustin +  Mainguy 

                                  marque                                marque 
 

Joseph Garnot             Rouault 
 
Jean Guill. Delisle  (paraphe) 
 
                                               A Foucher  notaire royal  (paraphe) 
____________________________________________________  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Quittance, le 28 août 1793 
 

1-         Avenant le vingt huit 
 

aoust après midy l’an mil sept cent quatre vingt 
 
treize est comparut en personne devant le 
 
notaire susdit (mot rayé) soussigné sieur Jean Marie Roy 
 

5-         proprietaire de la rente affectée sur le contrat 
 

ci contre et des autres parts lequel a reconnu et 
 
confessé avoir eu et recu tout presentement des 
 
mains et deniers de sieur Augustin Mainguy acquereur 
 
denommé au dit contrat ci contre une somme 
 

10-       de trois cent livres shelins ancien cours pour 
 

neuf années d anciens arrerages dus sur ladite 
 

acquisition : plus quarente cinq livres pour 
 
une année dudit constitut livré le treize juin dernier 
 
desquelles dites sommes ledit sieur Roy se contente et en  
 

15-       quite et decharge entierement ledit Mainguy et 
 

tous autres du passé  jusqu a ce jour sans prejudice 
 
toutesfois a la continuation de ladite rente dudit 
 
jour reize juin du a l année et ledit sieur  
 
sieur Roy declarant ne savoir sîgner, requisition et 
 

20-       lecture faite fait sa marque ordinaire. 
                  sa 
Jean Marie + Roy 
              marque 
 
                                        A Foucher  notaire royal (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 12 janvier 2011 



 
 
 
 

       
 



Le 13 octobre 1791 
Brevet d’apprentissage en qualité de farinier de Jacques Bourque (majeur), du faubourg 

Saint-Joseph, au moulin à eau, à Joseph Noël, maître marinier, du faubourg Saint-Joseph. 
notaire Antoine Foucher, no-6966, (BAnQ / CN601,S158 / mic.# M-620.101) 

 
 

1-         Pardevant etc.  (blanc) 
 

Fut present Jacques Bourk majeur et jouissans 
 
de ses droits, demeurant au moulin a l eau fauxbourg 
 
Saint-Joseph fils de Jacques Bourk et de defunte 
 

5-         Marie Margueritte Cormier ses père et mere. 
 

Lequel volontairement s’est engagé par ces presentes 
 
pour le tems et espace de trois années entieres et revoluës 
 
a compter du premier avril dernier pour finir a pareil  
 
terme au bout des dites trois *ans* au sieur Joseph Noel maître 
 

10-       farinier demeurant au dit fauxbourg Saint-Joseph, à ce  
 

present et retenant ledit Jacques Bourk pour son  
 
apprentis, auquel durant ledit tems il promet et s’oblige 
 
montrer et enseigner sondit metier de farinier et tout ce  
 
dont il se mele en icelui, le nourrir chauffer et coucher 
 

15-       tant en santé que maladie le traiter humainement  
 

et convenablement a la charite chretienne, avec promesse 
 
et obligation en outre de lui # paier # pour gages cen francs en  
 
argent par chaque année au fur et a mesure de ses  
 
besoin : a peine etc. 
 

20-       Comme aussi ledit Jacques Bourk apprentis 
 



promet et s’oblige apprendre de son mieux tout ce que 
 
ledit sieur son maitre lui montrera et enseignera de son 
 
dit metier de farinier, lui obeîr et a son epouse en tous 
 
ce qui lui sera commandé de licite et  honeste, faire 
 

25-       leur profit eviter leur dommage, les en avertir 
 

s’il vîent a sa connoissance, et generalement sans 
 
pouvoir quitter ni interompre le cours du present 
 
engagement sous les peines de l’ordonnance et de rendre le 
 
double du tems perdu par ses absences : car ainsy etc.  
 

30-       promettant etc. obligeant lesdites parties chacun a son egard 
 

selon et ainsi que dit etc. renonçant etc. fait et passé a 
 
Montreal en l’etude l’an mil sept cen quatre vingt 
 
onze le treize d’octobre après midy, en presence de sieur 
 
Pierre Lefrenais beau frere dudit apprentis et a ledit 
 

35-       apprentis, son beau frere signé ces presentes avec notaires 
 

a l exception dudit sieur noel bourgeois qui ayant declarés 
 
ne le savoir faire de ce enquis lecture faite a fait 
 
sa marque ordinaire. 
 
 
Jacques Boure                  sa                    Pierre Lafrènay 
                              Joseph + Noel 
                                     marque 
 
P. Lukin  notaire public  1791 (paraphe) 
 
                                   A Foucher  notaire royal  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 janvier 2011  



Le 16 septembre 1778 
Cession de droits mobiliers et immobiliers; par Marie-Louise Harel, veuve de Charles 

Citoleux dit Langevin, de la côte Saint-Charles, paroisse de la Pointe-Claire, à Jean 
Toussin, marchand tanneur et Marie-Angélique Demers, son épouse,  

de la côte des Neiges, paroisse de Montréal. Ratifications de la part des enfants : 
ratification, le 1er octobre 1778; ratification, le 3 octobre 1778; ratification, le 22 novembre 1778. 

notaire Antoine Foucher, no-3946, (BAnQ / CN601,S158 / mic.# M-620.97) 
 
 

1-        Pardevant etc. fut presente dame 
 
            Marie Louise Arelle veuve de feu  
 
            sieur Charles Citoleux dit Langevin 
 
            vivant son mary demeurante en la  
 
5-        côte Saint-Charles paroisse de la Pointe  
 
            Claire laquelle désirant se debarasser 
 
            des affaires de ce monde pour ne plus  
 
            penser qu’a celle de son salut, voulant  
 
            d ailleurs mettre ordre a ses affaires et 
 
10-      se procurer la vie et entretien honeste   
 
            le reste de ses jours qu’il plaira à Dîeu  
 
            lui accordee à ces fins volontairement  
 
            a reconneü et confessé avoir cédé  
 
            quitté, transporte et delaisssé par ces  
 
15-      presentes des maintenant a toujours  
 
            promise et promet par ces presentes 
 
            garentir de tous troubles et empeschemens 
 
            generalement quelconques a sieur  



 
            Jean Toupin et dame Marie Angelique  
 
20-      Demers son epouse qu’il authorise  
 
            a l effet qui ensuit, marchands 
 
            tanneurs demeurans en la côte des  
 
            Neiges paroisse de Montreal, à ce  
 
            presens et acceptans ppreneurs et  
 
25-      retenans au dit titre pour eux leurs  
 
            hoirs et ayans cause à l’avenir  
 
            tous droits mobiliers et immobiliers  
 
            afferans a ladite dame cedante et  
 
            tels qu’ils luy sont êchus et avenus 
 
30-      par droits de communauté à la  
 
            mort dudit defunt son epoux  
 
            desquels elle a fait faire bon et fidel  
 
            inventaire devant Me Foucher l’un  
 
            des notaires soussignez le 8ème aout d 
 
35-      iceluy clos en justice cejourd huy  
 
            consistant lesdits droits en une terre 
 
            a trois arpens de front et plus s’il 
 
            s’y trouvent en la devanture et neuf 
 
            arpens et demy de front en profondeur 
 
40-      sur vingt cinq arpens, sis en ladite 



 
            côte Saint-Charles joignans le chemin du  
 
            Roy par devant et en profondeur les 
 
            terres de la cote Saint-Jean d’un coté au  
 
            sud ouest Charles Langevin et au noroüest  
 
45-      Joseph Mador  avec plusieurs batimens 
 
            construits dessus. 
 
            Ensembles tous les meubles meublans 
 
            effets de menage propres a l’agriculture 
 
            de la terre et animaux compris est  
 
50-      l’inventaire qu elle en a fait faire par ledit 
 
            notaire comme dit est, le tout propre 
 
            a ladite dame cedante pour ses reprises 
 
            en ladite commodité au moien de  
 
            l’arrangement fait avec ses enfans 
 
55-      devant notaire.  
 
            Cette cession et abandon  
 
            ainsi faits a la charge par lesdits 
 
            preneurs leurs dits hoirs et ayans cause  
 
            des cens et rentes et droits seigneuriaux  
 
60-      après dus sans plus d acquitter ladite  
 
            dame cedante de touttes les dettes passives 
 
            portées en son inventaire et faire 



 
            en sorte qu’elle ne soit inquiettée ni  
 
            recherché pour cause d’icelles a peine etc.  
 
65-      et enfin pour et mouvans pour  
 
            a quoy parvenir de ce jour a  
 
            l avenir appartiendront aux dits  
 
            preneurs des ce jourd huy a toujours  
 
            toutes les dettes actives portées au dit  
 
70-      inventaire authorisant les dits preneurs  
 
            a en faire toutes poursuites et diligences  
 
            necessaires ou recouvrement d’icelles 
 
            et enfin pour et moîennant six  
 
            cent francs de rente et pension viagere 
 
75-      qui promettent  lesdits preneurs soli- 
 
            dairement sans divisions et sirconstance 
 
            et obligés bailler et paîer à ladite dame 
 
            cedante par chacun an par quartier 
 
            egaux chacun de cent cinquante livres 
 
80-      dont le premier paiement echoira et se  
 
            fera d huy en trois mois et de la en avant  
 
            par quartier comme dit est en argent  
 
            ayant cours en ce paîs tant et si longuement 
 
            que vivra ladite dame cedante à la mort  



 
85-      de laquelle ladite rente prendra fin et sera  
 
            reunie au fond et propriete des choses 
 
            sus cedées : avec reserve pour ladite dame 
 
            cedante dudit logement chaud et commode  
 
            en la maison desdits preneurs sa vie durant  
 
90-      et enfin avec obligation de la part desdits 
 
            preneurs lors de son decès de la faire 
 
            înhumer décemment et convenablement 
 
            à son etat et condition, un service le  
 
            corps present sinon le plus prochain jour 
 
95-      suivant ses obseques, un second service  
 
            anniversaire et de faire dire enfin dans  
 
            l’an d’après  son decès deux cent messes  
 
            basses pour le repos de son ame. 
 
            Bien entendu que durant la maladie  
 
100-    de ladite dame tous secours spirituels 
 
            et temporels lui seront donnés sans  
 
            diminution de la susdite rente, comme 
 
            aussi une voiture en sanité pour aler  
 
            partout ou la devotion ou ses idées  
 
105-    la promeneront aussi sans pâier. 
 
            A tout ce que dessus se soumettent  



 
            promettent et s obligent lesdits preneurs 
 
            sous l’obligation solidaire comme dit  
 
            est et hipoctequé de tous leurs biens  
 
110-    presens et avenir et spécialement des  
 
            biens sus abandonnés, legalement sous 
 
            l’hypotheque  de quatre arpens de front  
 
            sur dix huit de profondeur sis a la  
 
            cote des Neiges propres aux dits preneurs 
 
115-    par acquisition de Jean-Baptiste Peladau  
 
            devant Me Sanguinet notaire  et son confrere  
 
            le dix sept mars mil sept cent soixante  
 
            quinze tous lesquels biens demeurent  
 
            chargés des ce jourd huy, affectés et hypocthe 
 
120-    -qués jusqu'à concurrence de ladite rente  
 
            et pension viagere, une obligation ne  
 
            derogeant a l’autre. 
 
            Au moïen et promesse de tous ce  
 
            que desssus ladite dâme cedante a transporté  
 
125-    aux dits preneurs tous droits de proprieté qu elle 
 
            a et pouroit avoir et pretendre en et sur les  
 
            choses sus cedées dont elle se devet et demet  
 
            de nouveau par ces presentes pour et  



 
            au profit desdits preneurs leurs dits hoirs et  
 
130-    ayans, voulans consentant et accordante  
 
            ladite dame cedante qu’ils en entrent 
 
            en bonne saisine et possession par qui  
 
            et ainsi qu’il appartiendra en vertu des  
 
            presentes constituant a cette fin procureur 
 
135-    le porteur, donnant pouvoir d’en  
 
            requerir acte; # et a ladite dame delivré a l’instant aux dits preneurs 
            toutes pieces instructions concernans la proprieté des choses sus cedées,  
            dont quittant # cat ainsi etc. promettant etc.  
 
            obligeant respectivement lesdites parties  
 
            selon et ainsi que dit est, renonçant etc.  
 
            fait et passé a Montréal en l’etude  
 
140-    l’an mil sept cent soixante dix huit  
 
            le seize septembre après midy et ont  
 
            lesdits preneurs signez avec notaires ladite dame 
 
            cedante a fait sa marque ordinaire  
 
            declarant ne scavoir signer requisition  
 
145-    et lecture faite.   Cinq mots raiés nuls.  
 
                                                                   sa 
            Jean Toupin              Marie Louise + Arelle 
                                                               marque 
 
            Marie Angelique Demers 
 
 



            Fr Leguay  ( paraphe )            A Foucher  ( paraphe ) 
                   notaire public                          notaire royal 
 
            Ratification, le 1er octobre 1778   ( partie de l’acte écrit en marge ) 
 
1-        Avenant le premier octobre après midy l’an que dessus sont  
 
            comparus en personne devant ledit notaire soussigné sieurs Charles 
 
            Langevin tant en son nom que se faisant et portant fort de sieur  
  
            Louis Langevin son frere absent auquel il promet et s oblige faire 
 
5-        agréer et ratifier ces presentes autrefois a peine etc. et Amable Langevin 
 
            son frere lesquels ont  
 
            suite 
 
            lesquels ont eu et ont la cession ci contre 
 
            pour agreable, veulent, consentent et accordent 
 
10-       qu’elle vaille et sorte son plein et entier 
 
            effet selon sa forme et teneur au profit 
 
            de qui lieu a sans jamais vouloir ni  
 
            pouvoir y contrevenir a peine etc. consentant  
 
            que le preneur denomme au dit acte entre  
 
15-      en possession des ce jourd huy des choses  
 
            comprises en la presente cession, en jouisse 
 
            faire et disposer selon et ainsi qu’il luy  
 
            avisera bon etre : promettant etc, obligeant  
 
            etc. renonçant etc. et ont fait  leurs 
 
20-      marques ordinaires a défaut de signature 



 
            déclarant a défaut de signature, déclarant  
 
            ne le sçavoir faire, de ce enquis, lecture  
 
            faite.  
 
                         sa                                         sa 
            Charles + Langevin             Amable + Langevin 
                     marque                                marque 
 
            F. Leguay  ( paraphe )          A Foucher  ( paraphe ) 
                                                                notaire royal 
 
            Ratification, le 3 octobre 1778    
 
1-        Avenant le trois octobre même 
 
            année que ci contre sont comparus en  
 
            personnes devant le susdit notaire soussigné 
 
            Paschal et Jean Baptiste Citoleux dit  
 
5-        Langevin, enfans heritiers dudit feu  sieur 
 
            Charles Langevin leur père, chacun 
 
            pour mi____ eux en ses biens lesquels  
 
            après à eux lecture faite du susdit 
 
            acte qu’ils ont dit bien enttendre et le  
 
10-      bien comprendre, ont dit et affirmé au dit  
 
            notaire qu’ils l’ont pour agréable et le  
 
            ratifiers d’abondant, veulent, consentent  
 
            et accordent qu’il vaille et sorte son plein 
 
            et entier effet selon la forme et teneur 
 



15-      au profit du donataire y denommé  
 
            sans jamais vouloir ou pouvoir y contrevenir 
 
            a peine etc. declarant de plus sçavoir  
 
            ledit Paschal Langevin avoir eu et reçu  
 
            en compte de ladite somme de trois milles livres 
 
20-      livres pour portion dudit heritage, 
 
            quatre cent vingt livres, avant ces  
 
            presentes et quatre vingt francs comptans 
 
            du sieur donnataire denommé au dit acte 
 
            faisant ensemble ces deux sommes celle 
 
25-      de cinq cent livres, dont quitte d autant 
 
            partant ne luy revient plus sur ladite 
 
            somme de trois mille livres que celle  
 
            de deux mille cinq cent livres exigibles 
 
            ainsi qu.il suit, sçavoir cinq cent livres  
 
30-      en mars de l’an prochain, cent livres 
 
            au jour de la Toussaint mil sept cens  
 
            soixante dix neuf et le restant au jour  
 
            eagalement de la Toussaint mil sept cens  
 
            quatre vingt.  
 
35-      Et pour ledit Jean Baptiste  
 
            Langevin à qui même somme de trois  
 



            mille livres est duë pour même cause  
 
            iceluy declare avoir reçu à compte avant  
 
            ces presentes quatre cent francs, dont  
 
40-      quitte d’autant, avec droit de répperter 
 
            cinq cent livres en mars de l’an 
 
            prochain, cent livres au jour de la  
 
            Toussaint ensuivant et le restant pour 
 
            completter ladite somme de mille livres  
 
45-      a pareil jour de la Toussaint mil sept  
 
            cent quatre vingt : à tous lesquels  
 
            païemens se soumet promet et s’oblige  
 
            ledit sieur Jean Toupin donnataire : a peine etc.  
 
            et sous l’obligation et hipoctheque généralle 
 
50-      de tous ses biens meubles et immeubles  
 
            present et avenir et spéciallement des  
 
            fonds enoncé au present acte qui en  
 
            demeurent par privilege affectés et  
 
            hipocthequés jusqu,a concurrence desdites 
 
55-      sommes, une obligation ne derogeant  
 
            a l’autre car ainsi etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonçant etc. et a ledit  
 
            ledit sieur Toupin signé à la grosse des  
 



            presentes avec ledit Jean-Baptiste Cittoleux et  
 
60-      nous notaires à l’exception dudit Paschal  
 
            Cittoleux qui a declaré ne le sçavoir faire 
 
            de ce enquis, lecture faite.  
                                                            A Foucher  ( paraphe ) 
                                                                    notaire royal 
 
            Ratification, le 22 novembre 1778    
 
1-        Avenant le vingt deux de  
 
            novembre avant midy l’an que dessus 
 
            est comparu devant le susdit soussigné 
 
            Louis Latour l’un des heritiers dudit feu 
 
5-        Charles Citoleux par representation de  
 
            Suzanne Citoleux sa femme lequel après  
 
            avoir pris communication du susdit acte 
 
            et que lecture lui en a eté faîte en entier 
 
            par ledit notaire il l’a approuvé et  
 
10-      d’abondant l approuve ratifie aux  
 
            fins qu’il vaille et sorte son plein et entier  
 
            effet selon sa forme et teneur au profit  
 
            de qui lieu a declarant avoir reçu 
 
             tout presentement de sieur Jean Toupin  
 
15-      cessionnaire denommé mille quarente 
 
            six livres en compte de plus grosse 
 



            somme afferant à son epouse de la  
 
            succession dudit feu Charles Citoleux son  
 
            pere dont quittance sans prejudice 
 
20-      au restant dub : et a declaré ne scavoir 
 
            signer : requisition et lecture faite. 
 
 
            F Leguay  ( paraphe ) 
                  notaire public 
 
                                                      A Foucher  ( paraphe ) 
                                                            notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
          
 
             



Le 18 juin 1777 
Vente de terre située dans la seigneurie de Châteauguay; par Baptiste Doré et Ignace 
Doré, frères, habitants tous deux de Châteauguay, à l’Hôpital général de Montréal. 

notaire Antoine Foucher, no-3533, (BAnQ / CN601,S158 / mic.# M-620.96) 
 
 

1-         Pardevant etc. furent presens Baptiste Doré 
 

et Ignace Doré son frere habitans de Chateauguay 
 
y demeurans a ce presens en la salle de la Procure 
 
des dames Grises a Montreal, seigneuresses  
 

5-         proprietaires dudit Chateauguay lesquels pour 
 

donner gratis jouisance aux dites dames dans l’achat 
 
d’un moulin a farine construit sur la devanture  
 
de leurs terres a ces causes volontairement ont  
 
reconnu et confessé avoir cedé et abandonné  
 

10-       cedent quittent et abandonnent par ces presentes  
 

des maintenant et a toujour savec promesse 
 

chacun a leur egard de garantie de tous 
 
troubles et empechemens generalement quelconques 
 
aux dites dames seigneuresses dudit Chateauguay  
 

15-       ce acceptantes dame Therese Lemoine superieure  
 

            et dame Therese Couttelay aconome desdites  
 

Dames Grises icy presentes et retenantes au dit  
 
titre pour le bien et avantages des pauvres 
 
dudit hopital dont elles ont l’administration  
 

20-       quatre vingt dix pieds de terre de profondeur 
 

            a prendre a chaque angle de leur moulin dudit  
 



Chateauguay pour aler en tounant autour dudit moulin 
 
sur les deux terres desdits cedans pour en jouir  
 
a l’usage et commodité dudit moulin et de  
 

25-       ceux qui y vont et viendront a la charge  
 

            par mesdites dames seigneuresses preneures  
 

de souffrir lesdits cedans passer ainsi que  
 
leurs animaux sur les portions de terre  
 
sus cedées pour aller au bord de l’eau 
 

30-       même en cas de bâtisses d’en jouir pour 
 

l’ecarissage de leurs bois et de la reception  
 
des materiaux sans toutes fois embarrasser  
 
et boucher le passage aux voitures qui  
 
iront au moulin.  
 

35-       En reconnoissance de laquelle cession 
 

mesdites dames preneurs es noms et qualité  
 
que dessus font aux dits cedans remise 
 
d huy a perpetuité pour chacun d’eux d’un  
 
minot et un quart de bled froment de rente 
 

40-       fonciere et seigneuriale qu’ils païent pour leur  
 

dite terre, exception de l’argent seulement quittes 
 
doivent avec promesse en outre et obligation 
 
de les liberer egalement du bled dont  
 
le restant de terre en continuation de leur  
 

45-       devanture pouroit païer lorsque la  
 



concession leur en sera faite, dont et du tout  
 
mesdites dames preneurs, quittent et dechargent  
 
lesdits cedans comme dit est d’huy a perpetuité. 
 
Au moïen de quoy lesdits cedans  
 

50-       se desistent des ce moment de tous droits de  
 

proprieté, fonds, noms, raisons, actions et  
 
possession qu’ils ont et pouroient avoir et pretendre 
 
sur lesdits quatre vingt dix pieds sus cedés  
 
s’en desaississant de nouveau chacun en droit  
 

55-       s’en demettans et demettant  et constituant  
 

procureur le porteur, donnant pouvoir. Car  
 
ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. renonçcant etc. Fait  
 
et passé a Montreal au dit hopital salle de  
 
la Procure l’an mil sept cent soixante dix  
 

60-       sept le dix huit juin aprèes midy : et ont  
 

mesdites dames preneures signé avec notaires les cedans  
 
declaré ne le sçavoir : de ce enquis lecture faite . 
 
Mar + que            marque                  Sœur Th L M Despins supérieure 
de Bte Doré         de + Ignace 
                             Doré                      Sœur Th Coutlée  économe  
 
Fr. Simonnet  notaire royal  (paraphe) 
 
                                          A Foucher  notaire royal  (paraphe) 
___________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 13 août 2010 

 
 
 



Le 19 décembre 1770 
Délibérations pour la construction de deux ponts et chemins 

situé près du moulin à vent entre Gabriel Christie, seigneur de Lachenaie 
et plusieurs représentants des habitants de Lachenaie 

notaire Antoine Foucher, no-2685, (BAnQ / CN601,S158 / mic.# M-620.95) 
 
 

1- L’an mil sept cens soixante dix le  
 

onze decembre après midy, à la requisition 
 
de messire Gabriel Christie ecuyer 
 
lieutenant colonel des armées du roy 
 

5- seigneur proprietaire de Lachenaye 
 

Massecouche et autres lieux sont comparus 
 
en personnes devant le notaire roïal 
 
de la ville et gouvernement de Montreal 
 
resident à Terrebonne soussigné en  
 

10- presence de mondit sieur seigneur et temoins 
 

ci après nommés 
 
Joseph Beauchams  baillit 
Gean Marois           baillit 
Joseph Roy             baillit 

15- sieur Paul Lacroix  négociant 
Michel Beaucham  pere 
Athanase Prat 
Joseph Charpentier 
François Renauld 

20- et Joseph Alard au nom et representation 
de tous les habitans de Saint-Henri Massecou 
che et Lachenaye d’une part, 
et Ignace Crepeau  baillit 
Louis Goulet          baillit 

25-      Joseph Contant      baillit  
            Etienne Lecour 



            Francois Mathieu 
            et Michel Morisseau au nom et representation 
            de tous les habitans de Lachenaye 
30- d’autre part . 
 

Tous assemblés en la maison dudit Michel 
 
Morisseau habitans de de Lachenaye ; les  
 
quels vües certaines difficultés et differents mus  
 
entre les habitans aux dites deux paroisses 
 

35- a l’occasion de deux # ponts et chemins # de necessité a faire 
 

pour le bien public l’un à Lachenaye 
 
prenant du debarquement près le moulin  
 
a vent à gagner le chemin du roy et l’autre 
 
sur la riviere Saint-Jean Baptiste ( blanc ) 
 

40- Après meure reflexion debats 
 

contestation et replique de part et d’autre 
 
a eté dit d’une voix unanime que le  
 
pont de la Massecouche descente et  
 
montée d’iceluy sront faits et parfaits 
 

45- par et aux depens seuls des habitans 
 

de la paroisse Saint-Henri de la Massecouche 
 
et que le chemin et pont et de La 
 
chenaye seront aux charges des habitans 
 
seuls de Lachenaye : pourquoy faire,  
 

50- s’oblige les denommés presens tans  



 
de l’une que l’autre paroisse tant en  
 
leur nom que se faisant fort pour  
 
les absens aux dites paroisse travailler 
 
incessamment aux preparatifs desdits 
 

55- chemins et ponts, faire faire en  
 

consequence une juste reparation desdits 
 
traveaux pour qu’en iceux l’un ne soit 
 
plus vexé que l’autres.  
 
Seront lesdits chemins et ponts faits 
 

60- avec prudence, et pour le plus grand 
 

bien avantage et oeconomie des contribuans 
 
a iceux , faits et parachevés a demeure 
 
l ete prochain sous l’obligation et  
 
hipotecque pour chacun de tous leurs 
 

65- biens presens et avenirs.  
 

Et afin qu’une partie sans lesdits 
 
traveaux ne soit plus fatiguee que  
 
l’autre ; seront les habitans tant de  
 
Lachenaye que Massecouche et Lachenaye 
 

70- autorisés a faire partout les representations  
 

devant mondit sieur seigneur des debours 
 
d’argent couts de leurs traveaux, charges 



 
de servitudes reciproques des deux paroisses 
 
pour les ponts et chemins pour les 
 

75- egalire le plus convenablement possible 
 

pourquoy faire promet mondit sieur  
 
seigneur confièr leurs representations 
 
a des personnes expers sur ce fait  
 
pour sur leur deliberation diminuer 
 

80- les charges des uns et les augmenter 
 

pour les autres : car ainsi etc. 
 
promettant etc. obligeant chacun  
 
a son egard selon et ainsi que dit est 
 
renonçant etc.  
 

85- Et sera la presente deliberation 
 

homologuée partout ou les soin sera 
 
dans le delay de l’ordonnance 
 
fait et passé au dit lieu de Lachenaye 
 
maison dudit Michel Morisseau l’un  
 

90- de ses habitans, les jour et an susdits 
 

( mots rayés ) en presence 
 
de sieur Louis Genevais secrataire de  
 
mondit sieur seigneur le sieur François Fortin  
 
arpenteur juré demeurant à Terrebonne 



 
95- témoins qui ont signé avec mondit sieur 
 

seigneur ( mot rayé ) partie et nous notaire a  
 
l exception des autres denommés au  
 
present contrat qui ont delaré ne le  
 
sçavoir ; de ce enquis, lecture faite suivant 
 

100- l’ordonnance . Qutre mots raiés nuls 
 

une apostile en marge bone ./. 
 
 
Gabriel Christie            Etienne Lecour 
 
Fortin 
 
L. Genevay  témoin 
        ( paraphe ) 
                                             A  Foucher   ( paraphe ) 
                                                      notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 28 janvier 2008 
 
 



Le 20 janvier 1774 
Devis et marché pour la construction d’un moulin à farine situé en la rivière de la Tortue 

suivant Laprairie-de-la-Magdeleine entre Gabriel Chevrefils dit Belisle, maître charpentier, du 
faubourg de Sainte-Marie de Montréal, et les chefs Sauvages du Sault-Saint-Louis. 

notaire Antoine Foucher, no-3029, (BAnQ / CN601,S158 / mic.# M-620.96) 
 
 

1-        Devis des ouvrages qu’il convient faire pour la  
 
            construction d’un moulin a farine, de deux moulanges, en  
 
            la riviere de la Tortuë suivant Laprairie la Magdeleine 
 
            pour les chefs sauvages presens soussignez residents au 
 
5-        Sault Saint-Louis.  
 
            Premierement sera le batimens de pierres construits de  
 
            pareille longueur et largeur que celui du sieur Caseau sçis sur la  
 
            meme riviere, couvert en planches et bardeaux avec une cheminée 
 
            double, et un mur de refente pour separer la chambre des farine 
 
10-      d’avec celle du munier.  
 
            Seront les murs, sujets a visite d’expers, en telle epaisseur 
 
            et hauteur que besoin sera le tout enduit et crepis rendre la  
 
            clef a la main à commencer avec nombre suffisans d’ouvriers et  
 
            manœuvres, au nombre de dix plus ou moins, sitot que les eaux 
 
15-      assez basses pour telle entreprise le permettront et travailler 
 
            avec eux sans discontinuation d’ouvrages jusqu'à perfection desdits 
 
            travaux.  
 
            Pour lesquels faire sera par lesdits sauvages fournis 
 
            au dit sieur entrepreneur touttes pierres de masonne pierre a  



 
20-      chaud, bois de charpente pour mouvements roüets et 
 
            meme bois pour faire cuire sa chaud rendu a pied d’œuvre 
 
            auquel cas ledit entrepreneur sera tenu faire cuire la chaud 
 
            fournir le sable pour moitie, sans autre obligation de sa part  
 
            que de l’exedant de cinq cent de planches pour la couverture 
 
25-      et planchers tous les autres bois, même les etanperches pour ladite entreprise 
 
            devant etre pour le compte desdits sauvages.  
 
            Sera ledit entrepreneur tenu achetter et païer a ses frais 
 
            et depens les moulanges dudit moulin, du païs; mais toutesfois 
 
            de bonne qualité, lesquelles seront rendus sur le lieu et a sa  
 
30-      demande par les sauvages, lesdits moulanges de six pieds et ½ de diametre 
 
            Obligation enfin par lui de fournir tous les ferremen 
 
            cables vitres etc. necessaires a ladite entreprise les croisées 
 
            de bois, les digues de pieus dont le bois sera fournis par lesdits 
 
            sauvages ainsi que les pierre comme dit est pour la remplir 
 
35-      et charger.  
 
            Pardevant etc. fut present sieur Gabriel Chevrefils 
 
            dit Delisle maître charpentier demeurant au fauxbourg Sainte- 
 
            Marie lés Montreal, lequel a fait marché, promet et 
 
            s oblige avec les sauvages ci apres soussignez de faire et  
 
40-      parfaire le batiment et digues d’un moulin a farine a deux 
 
            moulanges comme dit est tournans mouvements et ustancils 



 
            en l’endroit sus designé conformement au (tache) ci-dessus  
 
            a commencer comme dit est pour y travailler sans discontinua 
 
            tion d’ouvrages jusqu'à perfection du tout, le tout sujet 
 
45-      a visite et examen de gens experts et a ce connoissans 
 
            rendu comme dit est la clef a la main.  
 
            Ce present marché fait moïennant neuf mille 
 
            chelins de la province en deduction de laquelle somme sera 
 
            baillé comptant par les sauvages a la premiere demande 
 
50-      et requisition dudit sieur entrepreneur trois mille chelins. 
 
            Trois mille livres ou chelins de la province sitot 
 
            que ledit moulin tournera sur farine. 
 
            Et les trois mille livres restans pour parfaire le prix de  
 
            ladite entreprise deux ans aprés ledit moulin parachevé et reçu  
 
55-      a peine etc. pour seureté duquel païement demeurerons des 
 
            ce jourd huy par privilege special ledit moulin et materiaux 
 
            affecté et hipotecqué jusqu’a concurance du contenu restant a  
 
            peine : une obligation ne derogeant a l’autre car ainsi etc. 
 
            et pour l execution du contenu a ce present marché les parties 
 
60-      y denommées ont elu leur domicile irrevocable sçavoir 
 
            lesdits sauvages cy après nomme en leur demeure ordinaire 
 
            sçize au Sault Saint-Louis et ledit sieur entrepreneur en sa maison 
 
            susite sçize au fauxbourg Sainte-Marie lès Montreal lequels 



 
            lieux nonobstant etc. promettant etc. obligeant chacun à 
 
65-      son legs selon et ainsi que dit est renonçant etc. fait et passé 
 
            a Montreal etude desdits notaire soussignés. L’an mil septembre 
 
            cent soixant quatorze le vingt janvier aprés   
 
            midy et ont lesdits sieurs entrepreneur signé avec notaire lesdits 
 
            sauvages ci après nommés fait leurs croix pour marque 
 
70-      declarant ne sçavoir signer de ce enquis par lesdits 
 
            notaires par sieur Louis Perttuy leur interprete qui a ausis 
 
            signé.  
 
            Nom des sauvages interessés au present 
 
            marché stipulans pour eux que les sauvages a leur 
 
75-      vilage a l escor. 
 
            Sçavoir 
 
            Técaogenra 
 
            Tégarihauges 
 
            Taganondiez 
 
80-      Tetannonchongocha 
 
            Phaunorés 
 
            Anatanonne 
 
            Lé hieunatia agez 
 
            Aunaoui io 
 
85-      Janstarie 



 
            Le cas arrivant par mort ou maladie de la  
 
            part dudit entrepreneur, il promet et s’oblige faire 
 
            parachever lesdits ouvrages par un de ses hoirs et ce  
 
            a peine de tous depens dommages et interats et sous l’obliga 
 
90-      tion et hipotheque de tous ses biens presens et avenir.  
 
 
            Gabrielle Chevrefils 
 
            Teiagans  +     Tegaritagen  +     Taganodiez +     Tetannonchongocha + 
 
            Thonoche +  
                       p p  
 
            Anatanoa  +               Tetannolouage  +           Caunasiio  + 
 
95-      L Perttui                               John Staig   recever 
 
                                                                     A. Foucher   ( paraphe ) 
                                                                              notaire royal 
 
            Les trois mille livres premieres ont  
 
            eté baillé a l’instant au dit Chevalier dont quittance 
 
100-    Gabrielle Chevrefils 
 
            Fr. Simonnet   ( paraphe )             A  Foucher   ( paraphe ) 
                        notaire royal                                notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
             
 
             



Le 27 janvier 1773 
Marché de construction et bail de huit années d’une tannerie à la Mascouche de 

Lachenaie entre Paul Lacroix, négociant, de Saint-Henri, Mascouche de Lachenaie, et 
Henri Beaudoin, maître tanneur, de Saint-Henri, de Mascouche de Lachenaie.   
notaire Antoine Foucher, no-2916, (BAnQ / CN601,S158 / mic.# M-620.95) 

 
 

1-        Pardevant etc. furent present sieur 
 
            Paul Lacroix, négociant demeurant a Saint- 
 
            Henri Massecouche de Lachenaye d’une part 
 
            et sieur Claude Henri Beaudoüin   
 
5-        maître tanneur demeurant au meme lieu d’autre 
 
            part.  
 
            Lesquelles ont fait ensemble les  
 
            marché et encors qui ensuivent c’est à sçavoir  
 
            que mondit sieur Lacroix a promis, promet et  
 
10-      s’oblige par ces presentes faire construire   
 
            a ses frais et depens aux premier beau tems 
 
            du printems prochain et sans discontinua 
 
            -tion de travail jusqu a perfection d’œuvre 
 
            une tannerie sur un ruisseau ou autre  
 
15-      endroit convenable qu’indiquera ledit sieur  
 
            Beaudouin sur sa terre sçize au dit lieu de  
 
            la Massecouche de Lachanaye, consistante  
 
            en un batiment de vingt pieds en carré  
 
            de pieces sur pieces; couvrir en planches  
 
20-      cheminée de pierre sur un solage aussi  



 
            de pierre, avec les chaudières, cuires  
 
            ustanciles et outils necessaires et convenables 
 
            a ladite fabrique, digue, moulins a vent  
 
            en consequence munis de ses mouvemens  
 
25-      tournans draps et ustanciles necessaires  
 
            et generalement touttes choses utiles et  
 
            indispensables à la conduite d’une tannerie 
 
            le tout comme dit est commencé aux  
 
            premiers beaux tems du printems  
 
30-      prochain et perfectionner sans discontinua 
 
            tion de travail aux frais seuls et depens  
 
            dudit sieur Lacroix aux charges  
 
            conditions et retours suivans sçavoir 
 
            que ledit sieur Beaudouin conduira ladite  
 
35-      tannerie et y travaillera de toute son  
 
            industrie et capacité pendant l espace  
 
            de huit années finies accomplies et  
 
            revoluës a moitié profit des gains  
 
            et risque de moitie pour la perte qui  
 
40-      pouroit sabvenir dans ladite fabrique  
 
            avec mondit sieur Lacroix, a compter du  
 
            jour que ladite tannerie poura marcher  
 
            pour finir a pareille datte au bout desdites 



 
            huit années et durant lesquelles lesdits sieurs 
 
45-      Lacroix et Beaudouin cottiserons 
 
            par egale part aux frais et entretien  
 
            de ladite tannerie des reparations  
 
            necessaires a y faire comme a l’entretien 
 
            d’un poele de taule qui y sera une fois  
 
50-      fournis et mis par et aux frais seuls de  
 
            mondit sieur Lacroix. 
 
            Pour ladite tannerie, ustanciles 
 
            et outils d’icelle circonstances et depandances  
 
            aussi d’icelle lors desdites huit années 
 
55-      finies, jouir par ledit Beaudoin seul  
 
            ses hoirs cause, exclusion dudit   
 
            sieur Lacroix, en  toutte  proprieté  
 
            au moïen des presentes sans  soutte ni  
 
            retour aucun encore ledit sieur Lacroix  
 
60-      a quoi et coment de se desiste même 
 
            des a present des droits et pretentions qu’il 
 
            pouroit lors avoir en ladite tannerie 
 
            avancés des outils et ustanciles d’icelle  
 
            sans prejudice neanmoins aux reprises 
 
65-      des droits que mondit sieur Lacroix pouroit 
 
            exiger dans les cuirs pour lors existans  



 
            et dependants d’icelle : car ainsi etc. et  
 
            pour l execution du contenu en ces  
 
            presentes mesdits sieurs Lacroix et Beaudoin  
 
70-      ont fait et constitué leur procureur le  
 
            porteur des presentes y donnant pouvoir 
 
            d’en requerir acte elizans a cette fin leur  
 
            domicile chacun en leur demeure susdite 
 
            et quels lieux etc. nonobstant etc. promet 
 
75-      etc. obligeant chacun à son egard selon  
 
            et ainsi que dit est, renonçant etc. fait et  
 
            passé a Terrebonne, etude dudit notaire soussigné 
 
            l’an mil sept cent soixante treize le  
 
            vingt sept janvier avant midy, en  
 
80-      presence de sieur Guillaume Labat maître  
 
            chirurgien demeurant à Terrebonne et de sieur 
 
            Guillaume Leguerrier négociant demeurant  
 
            à l’isle Jesus paroisse Saint-François  de Sales  
 
            temoins appellés à ces presentes qui les ont  
 
85-      signé avec mondit sieur Lacroix et nous  
 
            notaires a l’exeption dudit Beaudouin  
 
            qui a fait une croix pour marque à  
 
            defaut de signature, declarant ne le  
 
            sçavoir faire de ce enquis, lecture  



 
90-      faitte, un mot raîe nul ./.  
 
            A eté acordé et convenu de plus entre lesdites  
 
            parties, le cas arrivant que ledit Beaudouin  
 
            venant a mourir avant ledit bail expire 
 
            et que sa veuve vouluts point soutenir le  
 
95-      present marché en ce cas poura mondit sieur 
 
            Lacroix jouir seul du benefice de laditte 
 
            tannerie le restant dudit bail a expire sans 
 
            cependant entrer en possession du fond 
 
            des ustanciles d’icelle  (blanc) 
 
100-    pareillement mondit sieur Lacroix 
 
            decedant durant ledit bail et la dame 
 
            veuve # sont passé # ne jugea point à propos de jouir  
 
            par elle nî par autruy  du benefice en icelle 
 
            tannerie le tout restant du tems a expire  
 
105-    des ce moment ledit Beaudouin jouira seul  
 
            des gains qu’il pouroit faire. 
 
            P. Lacroix  (paraphe)            +                  Labat  (paraphe) 
 
            Leguerrier 
                                                             A Foucher  (paraphe) 
                                                                     notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 29 octobre 1751 
Marché de ferrement d’un moulin à scie; par Michel Gastongué, forgeron, de la ville de 
Montréal, rue Saint-Jacques, à René Messier dit Duchesne, de Soulange, seigneurie de 

monsieur le chevalier de Longueuil, et Philippe Delisle, de Soulange,  
seigneurie monsieur le chevalier de Longueuil. 

notaire Antoine Foucher, no-425, (BAnQ / CN601,S158 / mic.# M-620.92) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux 
 
            de la ville de Montreal, y residens, soussignés 
 
            fut present maître Michel Gastongué forgeron 
 
            de cette ville y resident ruë Saint-Jacques 
 
5-        lequel a promits et s’est obligé envers # de faire et parfaire # sieur René 
 
            Messié Duchesne et sieur Philippe Delisle 
 
            résidens tous les deux a Solange seigneurie 
  
            de monsieur le chevalier de Longueil a ce presens  
 
            et acceptans conjointemens, toutte la ferrure 
 
10-      complette de deux d’un moulin a cie  
 
            a deux harnois sans aucune chose en  
 
            excepter desdits ferremens le tout bon et 
 
            sujet a visitte que ledit maître Castongué  
 
            promêt et s oblige comme dessus faire 
 
15-      et parfaire bien et duëment au dire 
 
            d expers suivant le devis et detail desdits 
 
            ferremens qui de sera fait ce jourd huy par  
 
            ledit maître entrepreneur et approuvé desdits 
 



            sieurs Messié et Delisle, le tout fait et parfait 
 
20-      et rendre en la forge dudit maître Castongué dans 
 
            le cours de mars prochain a peine etc.  
 
            et pour lesdits ouvrages sont convenus lesdits 
 
            sieurs Messié et Delisle, promettent et  
 
            s obligent solidairement l’un pour l’autre 
 
25-      l’un d’eux pour le tout bailler et payer 
 
            au dit maître entrepreneur ou porteur la somme  
 
            de cinq cens livres, scavoir la somme 
 
            de deux cens livres a la premiere 
 
            requisistion et demande dudit maître entrepreneur 
 
30-      et les cent leur restans dans le cours d’aout 
 
            prochain de l’an mil sept cens cinquante  
 
            deux en argent monnoye ayans cours 
 
            en ce pays a peine etc. car ainsi etc. et  
 
            pour l’execution etc ont lesdites parties 
 
35-      reciproquement fait election de domicile 
 
            chacun es même sus designe lieu de leur  
 
            demeure, auquel lieu etc. nonobstant etc.  
 
            promettant etc.obligeant etc. solidairement 
 
            etc. renonçant etc. fait et passé au dit Montreal 
 
40-      etude desdits notaires l’an mil sept cent 
 



            cinquante un le vingt neuf d’octobre avant  
 
            midy, et a ledit maître Castongué entrepreneur 
 
            signé ces presentes avec lesdits notaires a l’excep 
 
            tion desdits sieurs Messié et Délisle qui ont 
 
45-      declaré ne le sçavoir, de ce enquis lecture 
 
            faite suivant l’ordonnance.  Trois mots rayés, nuls. 
 
 
            Michel Gastonguay  (paraphe) 
 
            G. Hodiesne  (paraphe) 
                       notaire royal 
                                                               A Foucher  (paraphe) 
                                                                       notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 3 avril 1884 
Donation de terrain et moulin entre Louis Carle père, écuyer bourgeois et dame  

Thaïse Lauzon, son épouse, demeurant à Sainte-Ursule, à  Napoléon Carle, leur fils. 
Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  

Circonscription foncière : Maskinongé; Cadastre : Sainte-Ursule, enregistrement no-16260 
notaire George-Alphonse-Ferdinand Fusey, no-2774, (BAnQ / CN401,S117 / mic.# M-238.92) 

 
 

1-         L’an mil huit cent quatre vingt quatre le troisième jour du mois de avril. De- 
 

vant George Alphonse Ferdinand Fusey notaire public soussigné pour la  
 
province de Québec résidant en la paroisse de Sainte-Ursule dans le district des 
 
Trois-Rivières. Ont comparu Louis Carle père, ecuïer bourgeois et dame Thaïse 
 

5-         Lauzon son epouse qu’il autorise spécialement à l’effet des présentes demeurant 
 

ensemble en la dite paroisse Sainte-Ursule; lesquels ont par ces présentes fait 
 
donation entre vifs, pure, simple, et irrévocable dans le but que les biens 
 
ci-après donnés ne fasse pas partie de la communauté des biens qui 
 
existe entre le donataire et son épouse à monsieur Napoléon Carle leur fils ma- 
 

10-       jeur gentil homme demeurant à la paroisse Sainte-Ursule, à ce présent  
 

et acceptant donataire pour lui-même ses héritiers légaux à l’avenir 
 
savoir : une certaine étendue de terrain située en la paroisse Sainte-Ursule 
 
en la concession de la Carrière formant un grand emplacement avec  
 
l’étang et le moulin à farine connu sous le nom de Moulin de la  
 

15-       Carrière avec tous ses mouvements agrès et accessoire pouvoir d’eau  
 

chaussée ou barrage d’eau dépend l’étang du dit moulin avec tous  
 
les agrès et appareaux qui s’y trouvent actuellement comme moulin 
 
à farine où à carder, et a fouler sans aucune exception ou réserve 
 
avec ensemble des droits existants du dit moulin de droits circonstan- 
 

20-       ces et dépendances étables par les anciens titres de propriété, des donateurs 



 
et autres plus anciens renfermée la dite étendue de terrain où emplace 
 
dans les limites suivantes, en front, au sud ouest à la Petite Rivière 
 
du Loup au nord par le chemin royal de la Petite Carrière à l’est par  
 
George Carle au nord ouest par Toussaint Picotte avec le dit moulin  
 

25-       à farine et toutes les autres bâtisses sus construites la maison y ayant été  
 

construite prealablement par le donataire; pouvant former une su- 
 
perficie avec l’étang d’environ douze arpent plus où moins, mainte- 
 
nant connu et désigné sous le numéro (359) trois cent cinquante neuf  
 
et (358) trois cent cinquante huit et faisant de plus une petite partie 
 

30-       détachée du lot numéro 357 des plan et livre de renvoi officiels du cadastre 
 

d’enrégistrement du comté de Maskinongé pour la paroisse Sainte-Ursule 
 
ainsi que la dite étendue de terrain, étang pouvoir d’eau, chaussée moulin 
 
à farine agrès et accessoires et dépendances se poursuivent comportent et  
 
etendent de toutes parts sans aucune exception ni réserve. Pour en jouir, user, 
 

35-       faire et disposer par le donataire sous les restrictions ci-après en pleine 
 

propriété et jouissance de ce jour à toujours le donataire en étant en pos- 
 
session depuis longtemps. Cette donation est faite à la charge expresse par  
 
le donataire de payer les contributions publiques auxquelles le terrain et  
 
dépendances sus-donnés peuvent ètre assujettis par le passé et à l’avenir. Cette 
 

40-       donation est faite à la charge expresse par le donataire de payer annuellement  
 

aux Révérendes Dames religieuses Ursulines des Trois-Rivières venderesse de  
 
de partie du terrain et moulin à farine ci-dessus, donné et désigné l’interêt  
 
de la somme de trois mille piastres, courant que les donateurs ou leurs ayant 
 



droit doivent aux dites dames religieuses pour parfaire le paiement du  
 

45-       prise du dit moulin à farine le capital étant payé par versement par les  
 

donateurs où leur ayant droit. Louis Carle; fils ces intérêts deminueront  
 
proportionnellement et annuellement come le capital. Les donateurs 
 
sont propriétaires du terrain vendu et dépendances par bons titres qu’ils livreront 
 
au donataire à demande. Les donateurs stipulent expressement par ces présentes 
 

50-       le droit de retour pour eux-mêmes où leurs héritiers légaux de tous les biens  
 

ci-dessus donnés dans le cas que le dit donataire décédera, sans enfant où ces 
 
derniers sans postérité. Il est expressement stipulé que le donataire ne pourra  
 
vendre, échanger hypothéquer le terrain sus-donné et désigné et dépendance  
 
sans l’aveu et le consentement par écrit des donataires leur vie durante. Les dona- 
 

55-       teurs mettent et subrogent le donataire ses hoirs et ayant cause dans tous leurs  
 

droits de propriété et autres, qu’ils ont et peuvent avoir sur l’emplacement et 
 
moulin et dependances sus-donnés s’en dessaisissant à son profit et de ses ayant  
 
droits pour toujours, sous la condition du droit de retour sus-stipulé. 
 
Dont acte sous numéro deux mille sept cent soixante et quatorze fait et 
 

60-       passé en la paroisse Sainte-Ursule, en la demeure des donateurs les jour  
 

mois et an susdits, et après lecture faite la dame donatrice à declaré  
 
sur l’interpellation du notaire ne savoir écrire ni signer, le donateur 
 
Louis Carle et le donataire ont signé ave le notaire (signé Louis Carle 
 
signé L. G. Carle (signé G. A. F. Fusey  notaire public vraie copie de la minute des présentes 
 

65-       demeurée en mon greffe G. A. F. Fusey  notaire public. 
             ______________________________________________________________________  
             Paléographie Jules Guérard, le 26 juin 2010 

 



Le 21 août 1884 
Vente de moulin et terrain par Napoléon Carle, propriétaire de moulin, demeurant paroisse 
Sainte-Ursule, à Jean-Baptiste Gervais, menuisier, demeurant paroisse de Sainte-Ursule. 

Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  
Circonscription foncière : Maskinongé; Cadastre : Sainte-Ursule, enregistrement no-16884 
notaire George-Alphonse-Ferdinand Fusey, no-2848, (BAnQ / CN401,S117 / mic.# M-238.92) 

 
 

1-         L’an mil huit cent quatre vingt quatre le vingt et unième jour du mois 
 

d’aout devant George Alphonse Ferdinand Fusey, notaire public,  
 
soussigné, pour la province de Québec, resident en la paroisse de Sainte-Ursule 
 
dans le district des Trois Rivieres : a comparu monsieur Napoléon Carle, pro- 
 

5-         priétaire de moulin demeurant en la dite paroisse de Sainte-Ursule lequel  
 

a par ces présentes declaré et reconneu avoir vendu cédé et assuré sous toutes  
 
les garanties de droit à monsieur Jean Baptiste Gervais, menuisier, demeu- 
 
rant en la dite paroisse de Sainte-Ursule à ce présent et acceptant, acqué- 
 
reur pour lui-même ses héritiers et ayant causes à l’avenir savoir : une  
 

10-       certaine étendue de terrain située en la dite paroisse de Sainte-Ursule, con- 
 

cession de la Carrière avec le moulin à farine qui s’y trouve érigé et  
 
toutes les autres dépendances avec etang, chaussée, pouvoir d’eau et agrès  
 
et apparaux d’icelui moulin à farine avec ensemble les droits existants 
 
du dit moulin circonstances et dépendances établis par les anciens titres  
 

15-       relativement aux droits du dit moulin suivant les titres des Révérendes 
 

dames Ursulines, à monsieur Louis Carle père du vendeur  pour tout ce qui se  
 
rapporte au chemin de communication pour aller au dit moulin du  
 
côté sud d’icelui, lequel chemin sera à la charge de l’acquéreur pour  
 
l’entretien d’icelui tel que par le passe, ensemble avec le terrain avoisi- 
 

20-       nant le dit moulin tel que renfermé dans les bornes suivantes : en front 
 



et au sud ouest à la Petite Rivière du Loup, au nord par le chemin du Roy 
 
al [sic] de la perite carrière, à l’est par George Carle, au nord ouest par Toussaint 
 
Picotte, pouvant former former avec l’etang environ une étendue de terrain de  
 
douze arpents plus ou moins en superficie, maintenant connue et désignée 
 

25-       sous les num.ros 359, trois cent cinquante neuf et (358) trois cent cinquante 
 

huit, et faisant de plus une petite partie détachée du lot numéro (357) 
 
trois cent cinquante sept des plan et livre de renvoi officïels du cadastre 
 
d’enrégistrement du comté de Maskinongé pour la paroisse de Sainte-Ursule 
 
ainsi que le dit moulin à farine et terrain et dépendances, pouvoir d’eau 
 

30-       agrès et apparaux etc. etc. se pousuivent comportent et étendent de toutes  
 

parts circonstances et dépendances l’acquéreur déclarant bien connaître 
 
le tout pour l’avoir vu et visité en être content et satisfait le vendeur décla- 
 
re vendre le dit moulin et tous les droits qu’il possede sur icelui et ses  
 
dépendances, suivant tous les anciens titres de propriété, avec tous les mê- 
 

35-       mes droits et avantages qui confèrent les dits titres et avec charges im- 
 

posées par iceux savoir : celui de Révérendes Dames Ursulines au dit Louis 
 
Carle, père du vendeur, celui de Léon Guineau ou même et un certain acte  
 
d accord devant le Conseil de Sainte-Ursule, entre François Lambert et autres d’une part et 
 
le dit Louis Carle et autres propriétaires de moulin d’autre part relativement au détour- 
 

40-       nement de l’eau d’un certain cous d’eau en la concession du Gore Hunterston et de  
 

l’autre l’acte de vente de Jean Baptiste Lessard avec Révérendes Dames Ursulines 
 
des 3 Rivieres et autres et de bons autres titres plus anciens se rapportant au dit moulin 
 
et terrain sus vendu pour par le dit acquéreur jouir, user, faire et disposer de tout  
 
ce que dessus vendu en pleine propriété et jouissance à compter de ce jour sous  
 



45-       les reserves et conditions ci-après exprimées le vendeur est propriétaire du terrain et  
 

moulin et de tout ce que dessus vendu en vertu d’un certain acte de donation entre  
 
vifs à lui consenti devant le notaire soussigné le trois avril dernier et dûment en- 
 
registré; lequel titre et autres titres le vendeur promet livrer à l’acquéreur à demande  
 
le vendeur déclare qu’il existe une hypothèque en faveur des Dames Ursulines des Trois 
 

50-       Rivières sur la propriété sus vendu, mais que ses auteurs et lui entendent effectuer 
 
eux-mêmes les paiements et en éteindre la dite hypothèque cette vente est faite à la  

 
charge par l’acquéreur de payer dès ce jour les contributions publiques auxquelles le  
 
dit moulin et terrain pourront être assujettis. Le vendeur s’oblige complèter la  
 
réparation du coffre en par l’acquéreur y donnant son temps et son ouvrage 
 

55-       et la roue à l’eau si besoin en est, et garnir les engrainages d’alluchons (spurnshut?)  
 

Le vendeur fait réserve de tout son roulant meubles meublants et le droit d’enlever 
 
les plantations de vignes gadeliers plants semés et la jouissance de terrain et de  
 
la maison de ce jour au premier novembre prochain, et l’acquéreur jouira dès ce  
 
jour du revenu du dit moulin et gardera et continuera l’engagement de monsieur Isaac  
 

60-       Champagne, meunier, jusqu au premier avril prochain suivant les mêmes con- 
 

ditions. En outre cette vente est faite pour et moyennant le prix et somme de huit  
 
mille piastres courant sur et en déduction de quoi l’acquéreur a présentement 
 
payé au vendeur la somme de cinq cents piastres dont quittance d’autant, et 
 
quant au vendu du prix de la présente vente qui est encore de sept mille cinq  
 

65-       cents piastres, l’acquéreur promet et s’oblige sous l’hypothèque et privilège spécial 
 

du terrain et moulin sus vendu, le payer au dit vendeur ou à ses ayant droits comme 
 
suit,  cinq cents piastres le premier novembre prochain; mais il est expressement 
 
convenu dans le cas ou l’acquéreur manquerait d’effectuer ce paiement, la  
 



presente vente sera nulle et sans effets, et le sieur acquéreur perdra les  
 

70-       cinq cents piastres, présentement payé; cette close est de rigueur et non communica- 
 

toire et le sieur acquéreur devra à peine de dépens dommages et intérêts rétroceder 
 
le dit moulin et dépendances au dit vendeur s’il fait defaut de payer les dits cinq  
 
cents piastres le premier novembre prochain; et quant au résidu qui restera après  
 
le premier novembre prochain, lequel résidu sera de sept mille piastres, l’acqué- 
 

75-       reur toujours sous l’hypothèque susdite promet et s’oblige de payer comme suit au  
 

dit vendeur ou ayant droit, cinq cents piastre le premier juin prochain, quatre 
 
cents piastres le quinze août prochain, et de la quinze paiements annuels de quatre 
 
cents piastres courant chacun qui devront s’effectuer tous les ans le quinze aout 
 
de chaque année jusqu’au complet paiement de la dite somme en sorte que le  
 

80-       dernier paiement de quatre cents piastres s’effectuera le quinze aout mil neuf cent 
 

et en outre final et dernier paiement qui sera de cent piastres devra s’effectuer en 
 
mil neuf cent un, le tout avec intérêt légal à compter du dix septembre prochain 
 
les intérêts seront payables chaque année à l’époque de chaque paiement et  
 
diminueront proportionnellement au capital pour plus de sureté et garantie 
 

85-       du paiement de la dite somme de sept mile cinq cent piastres et des intérêts 
 

qui en n aitront l’acquéreur s’oblige prendre une police d’assurance contre le  
 
feu et de transporter au vendeur la dite police d’assurance, afin qu’il en touche  
 
la somme au cas d’incendie; et les frais de la dite police seront à la charge de  
 
l’acquéreur, et ce dernier sera tenu de tenir toujours le dit moulin à farine  
 

90-       assuré jusqu'à dite concurrence, de la somme de deux mille piastres tant que le  
 

prix de vente ne sera pas complété. Il est cependant convenu entre les parties  
 
que l’acquéreur pourra dans le cas d’une mauvaise année retenir un paieme- 
 



nt de quatre cents piastres d’un année d’une année voulant seulement en  
 
par lui en payant l’intérêt de tel paiement retardé, mais ce retard de paiement  
 

95-       ne pourra être admis qu’après deux années du quinze aout courant, au moy- 
 

en de tout ce qui précède le vendeur met et subroge l’acquéreur ses héritiers  
 
et ayant causes dans tous les droits de propriété et autres qu il a et peut avoir 
 
sur le terrain moulin pouvoir d’eau et dépendances sus vendues et désignées 
 
s’en dessaisissant à son profit, voulant et consentant qu’il en soit saisi 
 

100-     et mis en possession par qui et ainsi qu’il appartiendra aux charges de droit. A 
 

            ces présentes sont intervenues et furent présentes Louis Carle père, ecuier, et dame 
 

Thaize Lauzon son épouse qu’il autorise à l’effet des présentes demeurant 
 
ensemble en la dite paroisse de Sainte-Ursule lesquels après avoir entendu la lec- 
 
ture de l’acte de vente ci-dessus, ont par ces présentes donné leur aveu et con- 
 

105-     sentement à tout l’effet de la présente vente et veulent et entendent qu’elle 
 

            sorte son entier effet force et valeur, en la prohibition d’aliener sans 
 

leur consentement, insérée en l’acte de donation sus daté et enoncé. Dont 
 
acte sous numéro deux mille huit cent quarante huit fait et passé en  
 
la dite paroisse de Sainte-Ursule, etude, les jours, mois et an susdits et après 
 

110-     lecture faite les parties vendeur et acquéreur et Louis Carle père ont 
 
signé avec le notaire et dame Thaise Lauzon a déclaré ne savoir écrire 
 
ni signer (signé) L.N. Carle (signé) Jean Baptiste Gervais (signé) Louis 
 
Carle (signé) G.A.F. Fusey notaire public. 
__________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 juin 2010  
 
 
 
 
 



 
 
 

 



Le 22 février 1891 
Vente de terrain par Jean-Louis-George Carle, rentier, demeurant au village de la paroisse 

de Sainte-Ursule, à Hubert Dusseault, meunier, demeurant paroisse Sainte-Ursule. 
Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  

Circonscription foncière : Maskinongé; Cadastre : Sainte-Ursule, enregistrement no-21237 
notaire George-Alphonse-Ferdinand Fusey, no-3991, (BAnQ / CN401,S117 / mic.# M-238.94) 

 
 

1-         L’an mil huit cent quatre vingt onze, le vingt deuxième jour du mois de 
 

fevrier après-midi. Devant George Alphonse Ferdinand Fusey notaire public, 
 
dans et pour la province de Québec, résidant en la ville de Louiseville, dans le  
 
district des Trois-Rivières, soussigné, a comparu monsieur Jean Louis George Carle, ren- 
 

5-         tier, demeurant au village de la paroisse Sainte-Ursule, lequel a par ces présentes, ven- 
 

du, cédé, quitté et transporté dès maintenant et à toujours, avec garantie de tous trou- 
 
bles, évictions, hypothèques et autres empêchements généralement quelconques, à  
 
monsieur Hubert Dusseault, meunier, demeurant en la dite paroisse de Sainte-Ursule, à  
 
ce présent et acceptant, acquéreur pour lui-même, ses héritiers et ayant cause 
 

10-       à l’avenir, savoir : une portion de terre située en la dite paroisse de Sainte-Ursule, en la 
 

concession de la Carrière, près du moulin, au lieu appelé le Village des Côté, conte- 
 
nant tout le terrain renfermé dans les bornes suivantes, savoir : en front par le  
 
chemin royal allant au Village Côté, en profondeur, partie au terrain du mou- 
 
lin, et partie à la dite Petite Rivière du Loup, d’un côté à Toussaint Picotte et  
 

15-       et partie au terrain du moulin, et de l autre côté à Léon Juneau, la dite portion  
 

de terre pouvant former quatre à cinq arpents en superficie plus ou moins 
 
maintenant connue et désignée comme faisant partie du lot numéro trois 
 
cent cinquante sept (357) des plan et livre de renvoi officiel du cadastre d’en- 
 
régistrement du comté de Maskinongé , pour la dite paroisse de Sainte-Ursule, avec 
 



20-       les bâtisses sus-construites, circonstances et dépendances. Cette vente de terrain est 
 

faite à la charge des servitudes tant actives que passives dont l’acquéreur se défendra ou 
 
usera à ses risques et périls, sans recours contre le vendeur et en conformité à son titre de propri- 
 
été qu’il a eu du shérif et sans être tenu à la cloture de ligne du côté sud-ouest, entre le terrain 
 
vendu et celui de Athanase Picotte ou ayant droits; cependant l’acquéreur n’aura aucun  
 

25-       recours à ce sujet contre le vendeur s’il devenait obligé à cette cloture. Le vendeur a présen- 
 

tement livré à l’acquéreur son titre de propriété sus-mentionné. L’acquéreur sera tenu de  
 
laisser enlever à Simon Lavoie sa part de cloture de ce dernier dans le cas qu’il voudrait l’en- 
 
lever. Pour de la dite portion de terre dépendances, en jouir, user, faire et disposer, par le dit 
 
acquéreur et ses hoirs et ayant cause,en toute propriété,en vertu des présentes,à compter de ce jour, 
 

30-       et s’en mettre en possession. Cette vente est faite à la charge des contributions publiques, 
 

et réparations d’église dont est et sera chargé le terrain vendu dès ce jour. Cette vente 
 
est faite en outre, pour  et moyennant le prix et somme de quatre cents piastres courant, 
 
sur et en déduction de quoi l’acquéreur a payé au vendeur, en diverses fois, suivant 
 
reçus livrés avant ce jour que le vendeur reconnait, la somme de cinquante pias- 
 

35-       tres dont quittance d’autant; et quant au résidu du prix qui sera encore de trois  
 

cent cinquante piastres, l’acquéreur promet et s’oblige, sous l’hypothèque du terrain 
 
vendu et dépendances, réservée au vendeur, le payer à ce dernier comme suit; en sept paie- 
 
ments égaux et annuels de cinquante piastres courant chacun, qui devront s’effec- 
 
tuer chaque année le quinze mai de chaque année, en commençant à effectuer le  
 

40-       premier de ces paiements le quinze mai de l’année prochaine, et de la continuer  
 

jusqu’au complet paiement, le tout productif d’intérêt au taux légal, à compter 
 
du quinze mai prochain. Ces intérêts payables chaque année à l’époque de chaque 
 



paiement et diminueront proportionnellement au capital, convenu cependant 
 
que dans le cas où l’acquéreur ne pourrait pas effectuer annuellement les paie- 
 

45-       ments de cinquante piastres sus-stipulés, il pourra les retarder, en, par lui, servant 
 

fidèlement les intérêts, mais dans le cas où l’acquéreur n’effectuerait pas le  
 
paiement des intérêts, après échéance de chaque intérêt, alors dans ce cas l’acqué- 
 
reur sera tenu de rétrocéder le terrain vendu et dépendances au vendeur ou ayant  
 
droits, pour éviter tous frais judiciaires, et nonobstant tout ce qui précède, l’ac- 
 

50-       quéreur promet et s’oblige prendre une police d’assurance contre le feu, à une assu- 
 

rance reconnue solvable, tant que le prix ci-dessus ne sera pas payé, et cela aux  
 
frais de l’acquéreur, et de transporter le police d’assurance au vendeur et tous les  
 
renouvellements d’icelle. Le vendeur met et subroge l’acquéreur, ses hoirs et ayant 
 
cause, dans tous les droits de propriété et autres qui a sur le dit immeuble et ses dé- 
 

55-       pendances, s’en désaisissant à son profit, voulant et consentant qu’il en soit 
 

saisi et mis en possession par qui et ainsi qu’il appartiendra dont acte; fait et  
 
passé de Sainte-Ursule les jour, mois et an en premier lieu mentionné, sous le numé- 
 
ro trois mille neuf cent onze des minutes du notaire soussigné, lecture faite, les  
 
parties ont signé avec le notaire. (signé) J. Ls. Geo. Carle, Hubert Dusseault, 
 

60-       G. A. F. Fusey, notaire public. Vraie copie de la minute des présentes demeurée en mon greffe 
 

G. A. F. Fusey, notaire public. 
__________________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 juin 2010  



Le 24 mai 1880 
Testament de Pierre Magnan, écuyer, cultivateur, propriétaire de moulin,  

 époux de Marie Elliot, résidant paroisse Sainte-Ursule. 
Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  

Circonscription foncière : Maskinongé; Cadastre : Sainte-Ursule, enregistrement no-22542 
notaire George-Alphonse-Ferdinand Fusey, no-2047, (BAnQ / CN401,S117 / mic.# M-238.91) 

 
 

1-         L’an mil huit cent quatre vingt, le vingt quatrième jour du mois de mai, après midi, devant 
 

Maître George Alphonse Ferdinand Fusey, notaire public, soussigné, pour la 
province de Québec, résidant en  
 
la paroisse de Sainte-Ursule, dans le district des Trois-Rivières, et en présence de  
Patrice Rival dit Bellerose,  
 
écuier, marchand, Louis Brissette, écuier, rentiér, demeurant tous deux en 
ladite paroisse de Sainte-Ursu- 
 

5-         le, tous deux témoins requis pour les fins des présentes, ayant tous deux les  
qualités voulues par la loi et tous deux 
 
soussignés, a comparu monsieur Pierre Magnan, écuier, cultivateur et 
propriétaire de moulin, demeurant en  
 
la dite paroisse de Sainte-Ursule. lequel, étant sain de corps et d’esprit, 
mémoire, jugement et entendement,  
 
ainsi qu’il est apparu au notaire et témoins soussignés, par ces discours et 
entretien a, dans la vue  
 
de la mort, sans induction ni suggestion de qui que ce soit, dicté et nommé 
au dit notaire, en présence des 
 

10-       dits témoins, son testament de la manière suivante : Premièrement, je  
recommande mon âme à Dieu et 
 
le supplie de me faire miséricorde. Deuxièmement, quant à mes funérailles 
et messes pour le re- 
 
pos de mon âme, je m’en rapporte entièrement à l’affection et à la générosité 
de ma légataire uni- 
 
verselle ci-après nommée. Troisièmement, je veux et j’entends qu’après mon décès 
les torts que j’aurai 
 



pu faire soient réparés, et que mes dettes soient payées, par ma légataire universelle après nom- 
 

15-       mée. Quatrièmement, je donne et l`gue à mon épouse, Marie Elliot, demeurant avec moi en la 
 

dite paroisse de Sainte-Ursule, tous les biens meubles qu’immeubles, or, argent, 
cédules, obligations, 
 
dettes actives que je laisserai au jour de mon décès, et qui composeront ma succession, 
à quelques sommes 
 
qu’ils puissent monter, consister et valoir, et quelques lieux qu’ils soient sis et 
situés, assis ou dus, sans exception  
 
ni réserve. Pour, par ma dite épouse, Marie Elliot, jouir, user, faire et disposer de tous 
mes dits biens en plein- 
 

20-       ne propriété et jouissance, du jour de mon décès, et s’en mettre en posssession du jour 
de mon décès, l’institu- 
 
ant à cet effet ma légataire universelle. Cinquièmement, je révocque par le present  
testament, tous autres 
 
testament ou codicille que j’ai pu faire antérieurement. Ce testament fut ainsi fait, 
dicté et nommé, 
 
par le dit testateur au dit notaire, qui l’a rédigé par écrit et l’a ensuite lu au dit 
testateur, qui l’a 
 
dit bien entendre et comprendre et y a persévéré, comme contenant exactement  
ses dernières volontés, le 
 

25-       tout en présence des témoins sus-nommés et soussignés. Dont acte sous numéro 
deux mille quarante 
 
sept. Fait et passé en la dite paroisse de Sainte-Ursule, étude, où le dit testateur 
s’était transporté et avait  
 
requis les dits témoins de se transporter, les jour, mois et an sus-dits; après que 
tout ce que dessus a été lu,  
 
par Maître George Alphonse Ferdinand Fusey, le notaire soussigné, au dit  
testateur, en présence des  
 
dits témoins, le dit testateur a signé, en présence du notaire et des dits témoins,  
et le notaire les témoins 
 



30-       ont signé, en présence du testateur, et en la présence actuelle les uns des autres. 
(signé) Pierre Magnan, 
 
P.R. Bellerose, Louis Brisette,  G.A.F.  Fusey  notaire public. Pour vraie 
copie de la minute des présentes de- 
 
meurées en mon geffe.   G.A.F.  Fusey  notaire public. 
__________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 7 juillet 2010  
 
 

             
 

 
 

 
 



Le 1er mars 1895 
Donation par Marie Elliot, veuve de Pierre Magnan, propriétaire de moulin, demeurante 

en la paroisse Sainte-Ursule, à Charles Magnan, meunier et cultivateur  
de la paroisse de Sainte-Ursule, son fils. 

Circonscription foncière : Maskinongé; Cadastre : Sainte-Ursule, enregistrement no-22543 
notaire George-Alphonse-Ferdinand Fusey, no-5025, (BAnQ / CN401,S117 / mic.# M-238.96) 

 
 

1-         L’an mil huit cent quatre vingt quinze, le premier du mois de mars, devant George Al- 
 

phonse Ferdinand Fusey notaire public, soussigné, pour la province de Québec, résidant en la ville 
 
de Louiseville, dans le district des Trois-Rivières, a comparu dame Marie Elliot, veuve majeure de 
 
feu Pierre Magnan, propriétaire de moulin, demeurant en la paroisse Sainte-Ursule, laquelle en sa qua- 
 

5-         lité de légataire universelle, de son dit défunt époux, suivant testament de ce dernier, en date du 
 

du vingt quatrième mai mil huit cent quatre vingt, a, par ces présentes, fait donation entre vifs pure,sim- 
 
ple et irrévocable, à Charles Magnan, meunier et cultivateur de la paroisse de Sainte-Ursule 
son fils, à ce pré- 
 
sent et acceptant, donataire pour lui, ses hoirs et ayant cause : 1o De la juste moitié indivise 
qu’il peut lui être 
 
échu en vertu du sus-dit testament de son dit défunt époux, 1o [sic]  D’une terre située en la 
paroisse Sainte-Ursule, 
 

10-       concession Philibert, connue et désignée sous le numéro quatre vingt deux (82), pour sa 
totalité, dans les  
 
plan et livre de renvoi officiels du cadastre d’enrégistrement du comté de Maskinongé, pour  
la dite pa- 
 
roisse Sainte-Ursule, contenant en sa totalité une superficie de trois arpents et soixante cinq 
perches, avec la moi- 
 
tié indivise d’un moulin à farine et à carder, chaussée et pouvoir d’eau et autres bâtisses 
y érigées. 2o D’un 
 
autre terrain aussi situé en la paroisse Sainte-Ursule, concession Philibert, connu et désigné 
sous le numéro 
 

15-       quatre vingt trois (83) du cadastre officiel sus-dit de Sainte-Ursule, contenant une perche et 
neuf pieds de 



 
large, sur huit arpents et cinq perches de longueur. 3o D’une autre portion de terre située  
en ladite parois- 
 
se Sainte-Ursule, concession Philibert, de forme irrégulière, connue et désignée en sa 
totalité, sous le numéro 
 
cent cinquante quatre (154) du cadastre officiel de la paroisse Sainte-Ursule, contenant 
en sa totalité 
 
environ  cent sept arpents en superficie, avec maison et autres bâtisses construites. 4o Un terrain ser- 
 

20-       vant de route, au même endroit de Sainte-Ursule, concession Philibert, connu sous le numéro 
cent cinquan- 
 
te six du cadastre officiel de la paroisse Sainte-Ursule, contenant en sa totalité une perche et  
deux pieds de  
 
largeur, sur vingt et un arpents de profondeur. 5o D’un autre terrain aussi situé en la paroisse Sainte-
Ursule,  
 
de forme irrégulière, connu en sa totalité, sous le numéro deux cent cinquante deux (252) du 
cadastre of- 
 
ficiel de la paroisse Sainte-Ursule. 6o De la juste moitié indivise de tous les animaux , biens  
meubles et effets 
 

25-       mobiliers généralement quelconques qui peuvent appartenir à la dite dame comparante, 
comme lé- 
 
gataire universelle de son dit défunt époux et qui se trouvent sur les lieux sus-désignés, 
le tout sous l’excep- 
 
tion faite en un certain acte de donation entre vifs consenti par le dit Pierre Magnan et 
la dite dame 
 
comparante, au profit de Charles Magnan, passé en minute devant Maitre Joseph-Édouard 
Charbonneau 
 
notaire public, le vingt un septembre mil huit cent quatre vingt sept, et à la charge expresse,  
par le dit do- 
 

30-       taire, Charles Magnan, de remplir et accomplir toutes les charges et obligations qui ont été sti- 
 

pulées au dit acte de donation et des # délégations # obligations de paiement y stipulés. La dame 
donatrice consent  



 
la présente donation à la condition expresse que le donataire remplisse toutes les clauses,  
charges et obli- 
 
gations stipulées en sus-dite donation du vingt et un septembre mil huit cent quatre vingt sept. De 
 
plus, la dite dame comparante comprend consent la présente donation au dit Charles Magnan, 
 

35-       son fils, pour donner la pleine er entière valeur à la dite donation du vingt et un septembre mil huit 
 

cent quatre vingt sept, vu son défaut d’enrégistrement du vivant du donateur, Pierre Magnan, et pour 
 
réparer, autant que cela se peut tel défaut d’enrégistrement, attendu sa qualité de légataire unicersel- 
 
le de son defunt époux. Pour, par le dit donataire, Charles Magnan, jouir, user, faire et disposer de 
 
tout ce que dessus donné en pleine propriété et jouissance, de ce jour à toujours, sous les charges et obli- 
 

40-       gations sus-mentionnées et relatées en la dite donation précédente des mêmes biens. Dont acte 
 

sous le numéro cinq mille vingt cinq. Fait et passé en la ville de Louiseville, les jour, mois et an sus- 
 
dits en présence de A.J. Lafrenière, marchand de Louiseville, témoin requis, après lecture faite, la da- 
 
me comparante donatrice, Marie Elliot, a declaré sur interpellation du notaire , en présence du 
 
dit témoin, ne savoir écrire ni signer, et le donataire et le témoin ont signé avec le notaire. (Ca signé) 
 

45-       Charles Magnan, A.J. Lafrenière, G.A.F. Fusey notaire public. Vraie copie de la minute des  
présentes de- 
 
meurée en mon greffe. G.A.F. Fusey notaire public. 
____________________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 juillet 2010 
 
 
 



Le 1er août 1785 
Marché d’ouvrage de réparations  suivi d’un bail du moulin à vent de l’île Perrot  

par Thomas Dennis, seigneur et propriétaire de l’île Perrot  
à Charles Cytoleux, maître farinier. 

notaire Joseph Gabrion, no-3928, (BAnQ / CN601,S163 / M-206.198) 
 
 

1- Pardevant le notaire public du district  
 

de Montreal en la province de Quebec résident à  
 
Soulanges soussigné, et temoins en fin nommés, furent  
 
présens le sieur Thomas Dennis deputé commissaire de  
 

5- sa majesté, seigneur et propriétaire de l’isle Perrault 
 

résident au dit Soulanges d’une part . 
 
Et sieur Charles Cytoleux maître farinier résident 
 
actuellement au dit lieu de l’isle Perrault d’autre part . 
 
Lesquelles parties ont volontairement reconnus et  
 

10- confessés avoir fait ensemble de bonne foy le marché  
 

et conventions suivantes ; c’est à sçavoir, que ledit  
 
Charles Cytoleux a promis et s’oblige envers 
 
ledit sieur seigneur de faire a ses frais et dépens toutes  
 
les réparations généralement quelconques qui sont nécessaires 
 

15- au moulin à vent de ladite isle Perrault, racommoder le  
 

mur # et réparer # la couverture, # et refaire # les planchers haut et bas en neuf, y  
 
remettre et poser de bonne moulanges, et réparer tous  
 
les mouvemens et le rouet en neuf, excepté l’arbre s’il 
 
se trouve bon ; y poser des vergues et les garnir de toile 



 
20- neuve ; et mettre le tout en bon etat sujet a la visite qui  
 

en sera faite par maitre Pierre Charay farinier résident  
 
au dit Soulanges, à commencer dès a présent à faire lesdits 
 
travaux et les conduire sans discontinuer jusqu' a leur  
 
entiere perfection . Ce marché est ainsi fait pour et  
 

25- moyennant  le prix et somme de huit cens schelings ancien  
 

cours de cette province que ledit sieur seigneur promet et  
 
s’oblige de payer audit Charles Cytoleux a fure et mesure 
 
que lesdits travaux avanceront et de parfaire le payement 
 
de ladite somme aussitôt qu’ils seront parachevés, et que  
 

30- le susdit moulin sera en etat de faire de bonne farine 
 

sujet a visite comme il est dit cy dessus .  
 
Et ensuitte il à eté convenu entre lesdittes parties 
 
que ledit sieur seigneur fera joüir # du susdit moulin à titre de ferme # 
au dit Charles Cytoleux 
 
ce acceptant pendant le temps et espace de trois années 
 

35- consecutives pour le faire valoir a son profit et au contente 
 

ment du public ; à la charge par ledit preneur d’entretenir 
 
le susdit moulin en bon etat et le rendre tel en fin des  
 
dites trois années et même d’y poser un arbre neuf dans  
 
le cas ou celui qui y est ne se trouveroit pas bon . 
 

40- Lesquelles trois années de joüissance commenceront du  
 



jour que ledit moulin sera en etat de faire farine  
 
comme aussi mondit sieur seigneur promet et s’oblige de  
 
fournir le logement au dit preneur pour lui et sa famille 
 
dans la maison seigneurial située auprès dudit moulin  
 

45- avec la joüissance du jardin près de ladite maison  
 

pendant l cours des dites trois années .  
 
Ce bail est ainsi fait a la charge par ledit 
 
preneur d’entretenir le susdit moulin comme il à eté dit cy  
 
dessus et de faire tous les frais nécessaires pour l’usage  
 

50- d’icelui . Comme de fournir et livrer au dit sieur seigneur  
 

en sa maison seigneuriale de ladite isle Perrault la  
 
quantité de deux cens minots de bled froment des  
 
moutures dudit moulin par chacun desdites trois  
 
années pour l’affermage d’icelui, lesdits deux cens 
 

55- minots de bled livrables au dit sieur seigneur par  
 

quartier de trois mois en trois mois pendant le cours du  
 
présent bail ; avec conventions expresses que dans le  
 
cas ou l’une desdites parties ne voudroit plus continuer 
 
ce bail a la fin desdites trois années, elle sera tenuë 
 

60- et obligé d’en avertir l’autre trois mois avant  
 

l’echeance d’icelles, a peine etc. Car ainsi à eté  
 
convenu entre lesdites parties qui pour l’execution  
 



des présentes ont elus leurs domiciles en leurs demeures 
 
susdites auxquels lieux etc. # nonobstant # promettant etc. obligeant  
 

65- etc. renonçant etc. fait et passé au dit Soulanges en  
 

l’etude dudit notaire l’an mil sept cens quatre 
 
vingt cinq, le premier jour d’aoust après midy, 
 
en présence des sieurs James Hare et Antoine Prevost  
 
residens au dit lieu témoins qui ont signés avec  
 

70- lesdites parties excepté ledit Prevost qui ayant dit  
 

ne sçavoir ecrire a fait sa marque ordinaire après  
 
lecture faite . 
 
Tho. Dennis 
 
Charles Cytoleux  fils 
 
James Hare 
 
             sa 
Antoine + Prevot 
          marque 
                                                J.  Gabrion   ( paraphe ) 
                                                         notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 15 février 2008 



Le 3 février 1791 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé à l’île Perrot  

par Thomas Dennis écuyer et seigneur de l’île Perrot 
à Charles Cytoleux dit Langevin, maître farinier 

notaire Joseph Gabrion, no-4651, (BAnQ / CN601,S163 / M-206.199) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal de la ville 
 

et district de Montreal en la province du Bas Canada 
 
résident à Soulanges soussigné, et temoins en fin nommés 
 
fut présent, le sieur Thomas Dennis ecuyer, seigneur de  
 

5- l’isle Perrault, résidant au dit lieu de Soulanges et etant ce  
 

jour en sa maison seigneuriale de ladite isle Perraut . Lequel  
 
à volontairement reconnu et confessé, avoir baillé par ces  
 
présentes # a titre de ferme et # a prix fait pour le tems et espace de cinq années 
 
consécutives qui ont commencé le seize aout dernier de l’an mil  
 

10-      sept cens quatre vingt dix, et finir à pareil jour de l’année 
 

            que l’on cpmtera mil sept cens quatre vingt quinze, pendant  
 

le quel temps mondit sieur baïlleur promet faire joüir a Charles  
 
Cytoleux dit Langevin maitre farinier demeurant à ladite isle Perraut 
 
à ce présent et acceptant # preneur et retenant au dit titre de ferme # un 
moulin a vent, tournant et faisant  
 

15-      farine et en très bon etat ; avec une petite maison auprès dudit  
 

            moulin situé au dit lieu de l’isle Perraut, sur le domaine dudit sieur  
 

bailleur ; pour par ledit preneur en joüir et faire tourner ledit  
 
moulin à son profit pendant le tems susdit, à la charge  
 



d’e l’entretenir avec la susdite maison, et rendre le tout en  
 

20-      bon etat à la fin du présent bail, et sujet a visite # en observant que ledit 
preneur representé au dit sieur seigneur que dans le cas ou la nille et la  
fourche de fer dudit moulin viendroit a casser, que ce seroit des frais trop 
considerables pour lui de les faire racommoder à ses depands, à quoi ledit 
sieur bailleur à repliqué qu’il se soumettroit ( plusieurs mots illlisibles ) 
et que si s’est l’usage du pays en general il fera racommoder # . 
 

           Le présent bail est ainsi fait aux charges susdites 
 

et en outre pour et moyennant la quantité de cent trente minots 
 
de bled des moutures dudit moulin que ledit preneur promet  
 
et s’oblige fournir et livrer a mondit sieur baïlleur au dit  
 

25-      lieu pour ( mot rayé ) l’affermage de chacune desdites cinq années 
 

            livrables par moitié de six mois en six mois qui fera soix 
 

ante cinq minots par chaque terme ; le premier desquels 
 
terme echoira et se fera le seize du présent mois de  
 
febrier, et continuer ainsy par chaque six mois jusqu’en fin 
 

30-      des présentes a peine etc. Car ainsy à eté convenu entre les  
 

            dites parties qui pour l’exécution des présentes ont elus leurs 
 
            domiciles en leurs demeures susdites, auxquels lieux etc.  
 
            nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant 
 
            etc. fait et passé en la maison seigneuriale dudit lieu de  
 
35- l’isle Perraut, l’an mil sept cens quatre vingt onze 
 

le troisième jour de febvrier après midy, en présence du  
 
sieur Joseph Valentin Moreau et Etienne Heneau 
 
dudit lieu, temoins presens et exprès appellés, l’un des  



 
quels à signés avec mondit sieur Dennis et ( illisible ) 
 

40-      et l’autre avec ledit preneur ayant déclaré ne sçavoir signer 
 
ont fait leur marques ordinaires après lecture faite. 
 
un mot rayé nul .  

 
             sa 
Charles + Cytoleux                 Tho. Dennis   ( paraphe ) 
         marque 

                         sa 
            Etienne + Heneau 
                     marque 
 
            J. V. Morreau         J. Gabrion ( paraphe ) 
                                                           notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 15 février 2008 
             

 
 
 
  



Le 5 mars 1781 
Marché de bois entre Jean Dupras, maître charpentier et directeur du moulin à scie de la 

Nouvelle-Longueuil, demeurant en la Nouvelle-Longueuil, et Paul Larchevêque, de Soulange. 
notaire Joseph Gabrion, (BAnQ / CN601,S163 / M-206.197) 

 
 

1-        Pardevant les notaires public du district de Montreal en la 
 
            province de Quebec résident a Soulanges soussigné, et  
 
            temoins en fin nommés fut présent le sieur Jean Dupra 
 
            maître charpentier directeur du moulin a scie de la Nouvelle 
 
5-        Longueüil, y demeurant, et etant ce jourd huy en l’etude 
 
            dudit notaire; lequel a reconnû avoir vendu et promet  
 
            livrer au sieur Paul Larchevêque demeurant au dit lieu 
 
            de Soulange a ce présent et acceptant les bois cy aprés  
 
            désignés d’huy a la fin du mois de may prochain sur le 
 
10-      bord de la riviére au Baudet au lieu appéllé le  
 
            Portage du Moulin; lesquels bois consistent en  
 
            la qualité et quantité suivante, a sçavoir 
 
            tous les bois nécessaires a la construction d’une maison 
 
            de piéce sur piece de trente pieds de long, sur vingt  
 
15-      quatre pieds de large, a l’exeption des soles,  
 
            soliveaux et sablières; dont les piéces d’entourage d’icelle 
 
            maison seront des bois de pin sciées de long au dit  
 
            moulin a scie, et auront cinq pouces d’epaisseur, et  
 
            en suffisante quantité pour remplir huit pieds de hauteur 
 



20-      de quarré depuis la sôle jusqu'à la sabliére, comme 
 
            aussy promet ledit sieur Dupra de fournir au même lieu 
 
            tout le bois du comble necessaire a ladite maison ecaris 
 
            sur deux faces et le tout sujet a visite.  
 
            Plus une quantité suffisantes de planches de dix pieds 
 
25-      de long pour la couverture et pignons de ladite maison qui seront 
 
            chevauchées de deux pouces. 
 
            Ladite maison sera divisée en quatre appartemens  
 
            a l’effet de quoy ledit sieur Dupras fournira la planche 
 
            a cloison d’une epaisseur ordinaire et en suffisante quantité  
 
30-      sur les lieux sus désignés et au terme cy dessus marqué,  
 
            en observant que dans les fournitures de bois cy dessus 
 
            ne sont point compris les planchers haut et bas de ladite 
 
            maison, lesquels ledit sieur Dupras ne s’est point obligé de 
 
            fournir, et bien entendu que tous les autres bois cy dessus 
 
35-      mentionnées seront bons, bien sains et de bonne recette. 
 
            Le present marché et vente de bois est ainsy faite 
 
            pour et moyennant la somme de cinq cens soixante  
 
            schelings cours ancien de cette province, sur et tant  
 
            moins de laquelle somme ledit sieur Dupras a reconnû 
 
40-      avoir reçû dudit sieur Larchevêque en presence dudit 
 
            notaire celle de deux cens cinquante et un schelings 
 



            six sols en bonne espéces d’or ayant cours en cette 
 
            province, en observant que le reçû que ledit sieur 
 
            Dupras a donné le vingt huit fevrier derneir pour la  
 
45-      somme de cent quarante quatre schelings susdits est 
 
            annulé par ces présentes, ladite somme etant comprise 
 
            dans le total cy dessus. Et la somme de trois cens  
 
            neuf schelings sus dits pour reste du payement des 
 
            bois cy dessus ledit sieur Larchevêque promet et s’oblige 
 
50-      de les payer au dit sieur Dupras, au jour de la parfaite 
 
            livraison des bois sus vendus. Car ainsy etc. promettant 
 
            etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au dit 
 
            Soulanges etude dudit notaire # l’an mil sept cens quatre vingt un # 
            le cinquiéme jour de  
 
            mars avant midy en présence des sieurs Jacques 
 
55-      Gagniers, et Thomas Petters dudit lieu témoins qui ont 
 
            avec lesdites parties et nous notaires signés aprés lecture 
 
            faite. 
                                                          Paul Larchevesques 
 
            Jean Duprast                         Jacque Gagniers  (paraphe) 
                                                         
                                                         Thos  Petters   (paraphe) 
 
                                          J. Gabrion  (paraphe) 
                                                      notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
            



Le 10 février 1785 
Assemblé des tenanciers des seigneuries de Soulanges, Nouvelle-Logueuil et  

autres lieux et Joseph Dominque Emanuel Lemoyne, baron de Longueuil 
pour demander de faire construire un moulin.  

notaire Joseph Gabrion, no-3854, (BAnQ / CN601,S163 / M-206.198) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics du  
 

district de Montréal en la province de Quebec 
 
résident, a Soulanges soussigné, et temoins cy  
 
après nommés . Fut présent messire Joseph  
 

5- Dominique Emanuel Lemoyne, baron de Longueüil # inspecteur de la  
milice en cette province #  
 
seigneurs et propriétaire des seigneurs dudit  
 
Soulanges, Nouvelle Longueüil, et autres lieux,  
 
résident en son hôtel ruë Saint-Paul dans la  
 
ville de Montreal, d’une part .  
 

10-  Et Dominique Brey, Guillaume Brey, 
 

 Joseph Sauvé fils, Jonas Marc Perrin, Nicolas 
 
 Juillet pere et Nicolas Juillet fils, le sieur Jean  
 
 Dupras, gabriel Martin, le sieur Philippe Beaugie, 
 
 Joachim et Germain Bissonnet freres, Jean Baptiste 
 

15- Lecomte, Piere Durocher fils, Augustin 
 

Roussel, le sieur Pierre Roussel pere, Joseph  
 
marie Lalonde, Joseph Poirier, Pierre Hubert 
 
Ranger, Paul Milot, Etienne Paré, Jean Sauvage, 
 



Gabriel Milot, Jean Baptiste Martin, Simon Parant,  
 

20- François Lalonde, Jean Baptiste Taillon pere, Joseph  
 

Roussel, Joseph André Saint-Amand, Joseph Parant 
 
Jean Baptiste Queneville, François Prieur, Charles 
 
Pigeon, Antoine Chanteloi, Antoine Duval, Joseph  
 
Lalonde, Jean baptiste LaBoursandière, Loüis Chatel, 
 

25- tant pour lui que pour Antoine Chatel son fils  
 

Elizabeth Lecomte veuve de feu Jean Baptiste 
 
terrien, le sieur Antoine Bissonnet fils, Joseph Prieur 
 
Pierre Denis dit Picard, Laques Legros fils, 
 
Joseph Monpetit, Charles Dupont,  
 

30- Albert Rousseau dit Labonté vivant ledit # et lesieur Joseph Lacroix 
marchand de la ville de Montreal possesseur d’une terre à la Nouvelle 
Longueuil # et  
 
tous habitans censitaires de ladite seigneurie de  
 
la Nouvelle Longueüil, y demeurans en leurs 
 
maisons sises sur leurs terres dudit lieu # ou y ayant des fonds et 
demeurans en la seigneurie de Soulanges # faisant 
 
la plus saine et majeure parties des tenanciers de  
 

35- ladite seigneurie # de Longueüil  # d’autre part . 
 

Lesquelles parties ont dit : que dans la  
 
nécessité ou lesdits habitans se trouvent d’avoir 
 
un moulin a farine pour leur utilité ; ils auroient  
 
requis mondit sieur de Longueüil de vouloir leur 



 
40- en faire construire un dans l’endroit le plus propice 
 

avantageux qui porroit se trouver dans ladite  
 
seigneurie de Longueüil ; que sur leur requisition  
 
mondit sieur seigneur voulant autant que faire  
 
se peut leur procurer cet avantage, il auroit envoyé  
 

45- le sieur Pierre Charoy maitre charpentier # expert # et constructeur 
 

de moulin resident au dit lieu de Soulanges pour  
 
visiter et chercher la place la plus convenable 
 
dans ladite seigneurie de Longueüil pour le  
 
construction d’un moulin à eau ou a vent . Lequel  
 

50- après avoir # fait # telle visite, a dit n’avoir trouvé aucune  
 

place propre pour un moulin à eau ; que part  
 
à un moulin a vent on pourroit en construire un  
 
sur une pointe nommé vulgairement la Pointe à 
 
Roussel ; mais que cette place n’est pas assé  
 

55- avantageuse vû que ce moulin ne pourra marcher  
 

tourner que très rarement, a cause des terres qui ne sont  
 
pas suffisament defrichées pour lui donner du  
 
vent, ce qui ne seroit que très peu utile aux  
 
habitans dudit lieu qui seroient obligés très  
 

60- souvent de faire de longs trajets de chemin pour  
 

porter moudre leurs grains à des moulins eloignés . 



 
Et pour procurer plus d’aisance au susdits  
 
habitans ; mondit sieur seigneur leur auroit  
 
proposé de faire rétablir l’ancien moulin à eau  
 

65- de Soulanges près le lieu nommé le Cotteau des  
 

Cedres, qui sera dans la suitte un moulin fixe et  
 
banal pour les habitans dudit lieu de la Nouvelle  
 
Longueüil, et auquel ils pourront porter moudre 
 
leurs grains en toutes saisons, a laquelle proposition 
 

70-      les habitans susnommées auroient acquesiés déclarant  
 

            unaniment qu’ils y consentent, et en soit tr`s content 
 

En conséquence ; il a eté expressément convenû 
 
entre lesdites parties que mondit sieur seigneur  
 
fera rétablir jouissament l ancien moulin cy  
 

75-      dessus désigné, et que sitot que ledit moulin sera  
 

            en etat de faire farine, les dits habitans de la Nouvelle 
 

Longueüil, leurs hoirs et ayant causes à l avenir  
 
seront tenus ainsi qu’ils promettent et s’obligent tant  
 
pour eux, que pour leurs hoirs # et ayant causes # d’y porter leurs  
 

80-      grains moudre et non a d’autre moulin, a peine de  
 

            payer le droit de mouturage a mondit sieur seigneur 
 
            des grains qu’ils auront fait moudre ailleurs,  
 
            au moyen desquelles conventions, les tenanciers cy  



 
            dessus nommés, se désistent volontairement de toutes 
 
85- tant pour eux que pour leurs dits hoirs et ayant  
 

causes de toutes demandes quelconques qu’ils pouroient  
 
avoir a faire dans la suitte a mondit sieur de  
 
Longueüil de leur construire aucun moulin dans  
 
ladite seigneurie de la Nouvelle Longueüil, de quoi  
 

90- il sera bien et valablement déchargé en vertu des  
 

présentes. car ainsy à eté convenu et accordé  
 
entre ledites parties. Promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. fait et passé  au dit lieu de la  
 
Nouvelle Longueüil ès maisons des habitans cy  
 

95- dessus només ou ledit notaire s’est transporté à la  
 

réquisition des parties, l’an mil sept cent quatre 
 
vingt cinq, le dixième jour de fevrier avant 
 
midy en présence # du sieur Antoine Bissonnet capitaine 
de milice dudit Soulanges et # dudit sieur Pierre Charay résident 
 
au dit lieu témoins qui avec lesdites parties ayant  
 

100-     déclarés ne sçavoir signer ont fait leurs marques 
 

            ordinaires, excepté mondit sieur de Longueüil 
 
            ledit sieur Bissonnet et autres qui ont signés avec  
 
            ledit notaire après lecture faite.  seize mots rayés 
 
            sont nuls, une lettre surchargée, et neuf apostilles en  
 



105- marge le tout approuvé pour bon . 
 
                                                        J. Dufaut   ( paraphe ) 
            xxx Perrin        Nicolas Millot   xxx 
 
            ______             Phil Baugis xxxxxx 
 
            xx Roucelle       Perre  x  
                                                     Jans Sauvage 
            xxxxxxxxxxxxxx 
 
            xxxxxxxxx                       Vincent _____ 
 
                      sa 
            Pierre + Charay temoin 
                  marque                        Antoine Bissonnet themoin  
                                  Pierre Denis 
  
            J. L. Neron  ? ( paraphe ) 
                                                           J. Lemoyne de Longueüil  
 
                                           J. Gabrion   ( paraphe ) 
                                                    notaire royal 
paléographie Jules Guérard, le 14 février 2008 
 
            
 
             
 
 

 
 



Le 11 janvier 1787 
Vente d’un chemin situé au-dessus du rapide Quinchien; par Joseph Lecuyer, marchand, 
et Amable Mondion, son épouse, de Vaudreuil, Augustin Brisebois et Marguerite Lemay, 

son épouse, de Vaudreuil, Jean-Baptiste Lalande dit Latreille et Marie-Louise 
Bourbonnais, son épouse, de Vaudreuil, à Michel-Eustache-Gaspard-Alain Chartier de 

Lotbinière, Chevalier et seigneur de Vaudreuil et autres lieux, résidant à Vaudreuil. 
notaire Joseph Gabrion, no-4118, (BAnQ / CN601,S163 / M-206.198) 

 
 

1-         Pardevant le notaire public du  
 

district de Montréal en la province de Quebec 
 
résident à Soulanges soussignés. Furent présens  
 
le sieur Joseph Lecuyer marchand demeurant  
 

5-         à Vaudreuil, et dame Amable Mondion 
 

son epouse; Augustin Brisebois habitant  
 
du même lieu, et Marguerite Lemay sa femme, 
 
Jean Baptiste Lalande dit Latreille aussi habitant  
 
dudit lieu et Marie Loüise Bourbonnois sa  
 

10-       femme; lesdites femmes susnommées authorisées  
 

de leurs maris à l effet cy après;  
 
lesquels ont volontairment reconnus et  
 
confessés avoir vendus et vendent par ces présentes 
 
des maintenant et à toujours; scavoir lesdits sieur 
 

15-       et dame Lécuyer, qui ont promis et promettent  
 

sous la clause solidaire et les renonciations de droits 
 
requises et accoutumées, garantir de tous troubles,  
 
dettes, hypothéques et tous autres empêchemens  
 



généralement quelconques, a messire Michel # Eustache Gaspard, 
Alain # Chartier 
 

20-       de Lotbiniere fils chevalier et seigneur dudit  
 

Vaudreüil et autres lieux résident en son hôtel 
 
seigneurial dudit Vaudreüil, a ce présent et acceptant 
 
pour luy ses hoirs ayant causes à l’avenir; un chemin  
 
de vingt quatre pieds de large entre les deux fossés 
 

25-       a prendre sur le travers du terrein que lesdits vendeurs 
 

possedent dans une terre désignée no 33, premiére 
 
concession venant des Cédres, située au dessus du rapide 
 
Quinchien. Lequel chemin sera pris sur le travers 
 
dudit terrein au trait quarré, et servira pour aller du 
 

30-       chemin # de # qui descente du moulin à l’eau pour aller au  
 

moulin a vent que mondit sieur de Lotbiniére se propose 
 
de faire bâtir, et sera placé # a peu prés # vis à vis du susdit moulin  
 
à vent; se chargeant lesdits vendeurs pour eux, leurs 
 
hoirs et ayant causes de la construction et entretient  
 

35-       des clotures de chaque costé dudit chemin a perpétuité  
# et promettent de livrer cette présente année un passage 
sur la devanture de leur terre pour le transport des mathéreaux  
au dit moulin a vent et au four à chaux # . 
 
La présente vente est ainsi faite aux charges susdites 
 
seulement et en outre pour et moyennant la somme de  
 
cent vingt chelings ancien cours de cette province 
 
que lesdits vendeurs ont reconnus avoir reçus dés 
 



40-       cy devant de mondit sieur seigneur, dont ils le tiennent  
 

quitte et valablement dechargé. 
 
Et lesdits Augustin Brisebois et sa femme  
 
susnommée, ont aussi vendu, et vendent # par ces mêmes présentes # 
dés mainte 
 
nant et a toujours, promis et promettent solidairement 
 

45-       l’un pour l’autre, sous les renonciations acoutumées  
 

garantir de tous troubles, dettes hypothéques et  
 
autres empêchemens quelconques, à mondit sieur,  
 
de Lotbiniére, aussi a ce présent et acceptant acquéreur 
 
pour lui, ses hoirs et ayant causes, en pareil chemin  
 

50-       de vingt quatre pieds de l’arge entre les milieux des  
 

deux fossés, a prendre sur le travers de la terre no 34 # premiere 
concession venant des Cedres #  
 
que lesdits Brisebois et sa femme vendeurs, possédent 
 
au dit lieu de Quinchien, et au bout du chemin vendu à  
 
mondit sieur acquéreur par les sieur et dame Lécuyer 
 

55-       cy devant désigné en gagnant au moulin à vent  
 

que mondit sieur seigneur fera construire; à la charge 
 
aussi par lesdits vendeurs ainsi qu’ils promettent et s’obligent  
 
pour eux, leurs hoirs et ayant causes de faire et  
 
entretenir les clotures de chaque costé dudit chemin à  
 

60-       perpétuité, et de permettre que le susdit chemin soit égouté  
 

par les fossés de leur dite terre; avec conventions néanmoins  
 



que pour cette présente année, # seulement # le chemin au dit moulin à vent  
 
passera le long de la ligne qui sépare la terre desdits 
 
vendeurs et celle de Jean Lalande dit Latreille leur voisins 
 

65-       et que par cette route tous les transports des matéreaux 
 

pour la construction dudit moulin a vent y seroit faits;  
 
ainsy qu’au four à chaux, et qu’au surplus lesdits Brisebois 
 
et sa femme livreront un passage sur la devanture de leur 
 
terre pour conduire aller au susdit moulin a vent et four  
 

70-       a chaux. Cette dite vente faite aux charges, clauses 
 

et conditions susdites et en outre pour le prix et somme 
 
de deux cens quarante chelings ancien cours que  
 
lesdits vendeurs reconnoissent avoir reçu de mondit  
 
sieur acquéreur # en vuë du notaire soussigné #  dés avant ces 
présentes et dont ils le 
 

75-       tiennent quitte et tous autres.  
 

Et lesdits Jean baptiste Lalande et sa femme  
 
cy dessus nommés ont aussi vendu, cedé, quitté, et délaissé  
 
avec promesses solidaires de garentir de tous troubles,  
 
dettes hypothéqus, et tous autres empêchemens 
 

80-       généralement quelconques # sous les mêmes renonciations #  
a mondit sieur seigneur 
 
aussi présent et acceptant, un arpent en quarré à  
 
prendre sur leur terre désignée no 35 premiére 
 
concession venant des Cédres, sise au dit lieu de Quinchien 
 



pour y construire un moulin a vent; lequel arpent 
 

85-       de terre en quarré se trouve défriché et marqué  
 

actuellement par des piquets qui y sont plantés; aux  
 
charges par lesdits vendeurs ainsy qu’ils promettent et  
 
s’obligent pour eux, leurs hoirs et ayant causes, de faire 
 
et entretenir a leurs frais et dépens les clotures qui  
 

90-       formeront et entoureront ledit arpent de terre à  
 

perpétuité, et souffrirent à toujours que les fossés du  
 
chemin qui conduire au dit moulin a vent soient egoutés 
 
par la ligne qui sépare leur terre et celle d’Augustin 
 
Brisebois no 34 : si besoin est. Ladite vente est ainsy  
 

95-       faite aux charges et servitudes susdites et en outre  
 

moyennant la somme de cent cinquante schelings 
 
anciens cours que lesdits vendeurs reconnoissent avoir  
 
reçus de mondit sieur seigneur, dont il le tiennent 
 
pareillement quitte. 
 

100-     Et aux charges, clauses, conditions et servitudes 
 

exprimées en ces présentes, lesdits vendeurs ont  
 
en outre transportés à mondit sieur seigneur acquéreur 
 
ses hoirs, successeurs et ayant causes, tous les droits 
 
de propriété que chacun d’eux pouvoient avoir,  
 

105-     demander et prétendre, sur les chemins, et autres 
 

terreins cy dessus vendus, desquels lesdits vendeurs 
 



se sont par ces dites présentes dessaisis, démis et devetus 
 
pour et au profit de mondit sieur seigneur et de 
 
sesdits hoirs et ayant causes. Car ainsy etc.  
 

110-     promettant etc. obligeant etc. renonçant  
 

etc. fait et passé au dit lieu de Vaudreüil en l’hotel  
 
seigneurial de mondit sieur acquéreur, l’an mil  
 
sept cens quatre vingt sept, le onziéme jour de  
 
janvier avant midy, en présence d’André Cholet 
 

115-     dudit lieu et Joseph Leduc habitant de Beauharnois 
 

de present au dit lieu de Vaudreüil témoins qui # avec lesdits vendeurs # ayant 
 
déclarés ne sçavoir signer ont fait leurs marques  
 
ordinaires, excepté ledit André Cholet mondit  
 
sieur de Lotbiniére, et ledit André Cholet ont  
 

120-     signés avec nous notaire après lecture faite 
 

un mot rayé nul . 
 
 

marque + d Augustin Brisebois 
 
marque + Marguerite Lemay sa femme 
 
marque + Jn. Bapptiste Lalande 
 
marque + Marie Louise Bourbonnois sa femme 
 
Chartier de Lotbiniere  (paraphe) 
 
Joseph Lemay 
 
Amable Mondion Lécuyer 
 
marque + de Joseph LeDuc témoin 



 
Andre Cholete 
 
                                             J. Gabrion  (paraphe) 
                                                    notaire public 
_________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 30 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 



Le 11 décembre 1797 
Bail d’un moulin à vent situé à Vaudreuil par 

Michel-Eustache-Gaspard-Alain Chartier de Lotbinière, écuyer et seigneur de Lotbinière, 
Vaudreuil et Rigaud à Jacques Bourg, maître farinier. 

notaire Joseph Gabrion, no-18, (BAnQ / CN601,S163 / M-206.201) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal de la ville 
 

et district de Montréal en la province du Bas Canada 
 
résident à Soulanges soussigné et témoins en fin nommés, 
 
furent présens l honorable Michel Eustache Gaspard 
 

5- Alain Chartier # de Lotbinière # ecuyer l’un des membres du conseil 
 

législatif de cette province ; seigneur de Lotbinière,  
 
Vaudreüil, Rigaud et résident en son hotel seigneurial 
 
dudit lieu de Vaudreüil ; d’une part . 
 
Et Jacques Bourg maitre farinier demeurant au dit  
 

10- lieu, d’autre part . Lesquels sont volontairement convenu 
 

de ce qui suit, sçavoir ; que mondit sieur de Lotbinière 
 
fils, cède et promet de faire joüir audit Jacques Bourg, ce 
 
acceptant à titre de farinier, pour en joüir pendant le  
 
cours d’une année révoluë qui à commencé le premier 
 

15- jour du présent mois pour finir à pâreil jour de l’an  
 

prochain mil sept cens quatre vingt dix huit ; le moulin  
 
a vent dudit Vaudreüil, tournant et faisant farine ; pour  
 
en joüir pendant ledit temps d’un an, aux charges clauses 
 
et conditions  cy après ; sçavoir, que leit preneur promet et  
 



20- s’oblige de faire ou faire faire a ses frais et dépens toutes les  
 

menües reparations # tant en fer qu’en bois # qui seront nécessaires  
au susdit moulin, et  
 
de fournir l’huile pour les mouvemens d’icelui et le bois de  
 
chaufage s’il en a besoin  . Et comme ledit moulin # ses mouvemens 
et toutes choses en dépendantes ont # eté remis en  
 
bon etat, et réparé en neuf depuis peu, avec des draps de  
 

25- toile de Russie neuve aux vergues, ledit preneur sera tenù et  
 

obligé de remettre le tout en pareil etat à la fin du présent 
 
bail, et même # auparavant # avant, s’il en sortoit avant l’expiration 
 
d’icelui ; se réservant mondit sieur seigneur le droit de  
 
remplacer ledit farinier par un autre, avant l’année 
 

30- revoluë s’il le croit nécessaire, en l’avertissant deux mois  
 

d’avance, sans etre tenu d’en expliquer les raisons ;  
 
le dit Jacques Bourg sera de plus tenù et obligé de faire 
 
tourner ledit moulin à vent, surtout dans les saisons ou  
 
le moulin à l’eau seroit arretté, et dans les temps ou il y  
 

35- auroit de la presse, afin de pouvoir fournir de la farine  
 

aux habitans qui y apporteront leurs grains moudre, autant  
 
que possible ; le tout a peine etc.  
 
Le présent bail est ainsi fait aux charges, clauses et  
 
conditions susdites, et en outre moyennant que mondit sieur de  
 

40-     Lotbinière donnera # ainsi qu’il promet et s’oblige # au dit  
          Jacques Bourg la juste moitié de 
 



            toutes les moutures de grains de chaque espèce provenant 
 
            de l’exploitation dudit moulin à vent pendant le cours du  
 
            dit présent bail . Car ainsi à eté convenu entre lesdites parties 
 
            que pour l’exécution des présentes ont fait election de leurs  
 
45-      domiciles, sçavoir, mondit sieur de Lotbinière en son hotel  

 
seigneurial, et ledit preneur en la maison du moulin a eau  
 
dudit lieu de Vaudreüil ou il fait sa résidence actuelle,  
 
auxquels lieux etc. nonobstant etc. promettant etc.  
 

            obligeant etc. renonçant etc. fait et passé audit manoir 
 
50- seigneurial dudit lieu de Vaudreüil, résidence de mondit  
 

sieur seigneur, l’an mil sept cens quatre vingt dix sept, 
 
le onzième jour de décembre àprès midy, en présence  
 
des sieurs Jean Joseph Tresler et Joseph Brodoroti Mayer 
 
résidens au dit lieu témoins qui ont signé avec mondit 
 

55- sieur seigneur et ledit preneur et nous notaire après 
 

lecture faite . Huit mots rayés nuls, un mot surchargé  
 
est bon . 

 
Chartier de Lotbiniere   fils 
 
Jacques Bourque 
 
Jn Joseph Trestler 
 
Joseph Brodorette Mayer 
                                                             J. Gabrion   ( paraphe ) 
                                                                     notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 15 février 2008 
 



 
 
             



Le 12 mars 1787 
Bail du moulin d’en bas à Soulanges vulgairement appelé Moulin du Troux, par; Pierre 

Charray, maître farinier, principal fermier des moulins de Soulanges, à  
Pierre Legris, maître farinier, demeurant à Soulanges. 

Bail, le  2 novembre 1787. 
notaire Joseph Gabrion, no-4148, (BAnQ / CN601,S163 / M-206.198) 

 
 

1-        Pardevant le notaire public du district de  
 
            Montreal et la province de Quebec résident à Soulanges 
 
            soussigné, et témoins en fin nommés. 
 
            Fut présent le sieur Pierre Charray maître farinier 
 
5-        résident au dit lieu # principal # fermier des moulings dudit Soulanges 
 
            lequel à promis et promet faire jouir le sieur Pierre 
 
            Legris *maître* farinier résident au même lieu, a ce present 
 
            et acceptant, le moulin d’en bas dudit Soulanges appêlé 
 
            vulgairement le moulin du Troux, pour le faire tourner 
 
10-      aux conditions cy après pour le temps et espace d’un an 
 
            révolu qui à commencé le premier novembre dernier 
 
            et finira a pareil jour premier novembre prochain, etant 
 
            ledit moulin en pareil etat qu’il est mentionné en l’inventaire 
 
            qui en à eté fait ce jour par le notaire soussigné à ladite  
 
15-      requeste desdites parties, annexé a ces présentes. Pour 
 
            pendant ledit temps joüir par ledit sieur Legris, faire  
 
            tourner le susdit moulin a farine au contentement et 
 
            satisfaction du public, entretenir les mouvemens d’icelui 
 
            en bon etat, les aubes, alluchons, fusée etc. fournir l’huile 
 
20-      necessaire, avec l’entretient du rasserage des deux petits fers 
 



            et des marteaux, pendant le cours du présent bail,  
 
            et remettre # en fin d’icelui # les choses en tel etant qu’elle sont mentionnées 
 
            au susdit inventaire.  
 
            Ce present bail est ainsy fait aux charges 
 
25-      susdites et en outre aux clauses et conditions cy après sçavoir 
 
            que de tout le bled de mouture que ledit moulin à gagné 
 
            depuis ledit jour premier novembre dernier et celui qu’il  
 
            gagnera jusqu'a premier novembre prochain, il est appar 
 
            tiendra les deux tiers à monsieur le baron de Longueüil 
 
30-      seigneur et propriétaire du susdit moulin, de quoi ledit Pierre 
 
            Legris sera tenu de rendre compte # au dit sieur Charray # toutes et quantes fois il 
 
            en sera requis; et l’autre tiers desdites moutures appartien 
 
            dra au dit Pierre Legris, sur lequel tier il promet et s oblige 
 
            d’en fournir et livrer au dit sieur Charray la quantite de  
 
35-      cent minots pour # sons # affermage du susdit moulin de la susdite 
 
            année. Déclarant lesdites parties avoir fait le partage  
 
            des moutures qui se sont trouvées au gargouchet depuis ledit 
 
            jour premier novembre dernier jusqu à  ce jour datte des  
 
            présentes, montant à deux cens deux minots, sur laquelle 
 
40-      quantitée ledit sieur Charray en a reçu # cent cinquante six 
            minots, dont les deux tiers # les deux tiers pour 
 
            le compte de mondit sieur de Longueüil qui montent à cent  
 
            trente trois minots un tiers, et pour le compte particulier 
 
            ledit sieur Charray dudit sieur Charray vingt deux minots 
 
            deux tiers, ledit Pierre Legris en ayant pris pour son  



 
45-      compte la quantité de quarante six minots, ce qui fait 
 
            ladite quantité de deux cens deux minots de moutures 
 
            gagnées par ledit moulin jusqu'à ce jour. En sorte que  
 
            lesdites parties ne partageront dans la suitte que ce que  
 
            ledit moulin aura gagné a compter de la datte des 
 
50-      présentes. Car ainsy à eté convenus entre les susdites 
 
            parties, promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé au susdit moulin de Soulanges, l’an  
 
            mil sept cens quatre vingt sept le douzième jour 
 
            de mars avant midy, en présence des sieurs François 
 
55-      Brabant et André Brey habitans de la seigneurie de  
 
            Vaudreüil de présent au dit moulin, temoins qui avec 
 
            lesdites parties ayant déclarés ne sçavoir signer ont 
 
            fait leurs marques ordinaires après lecture faite 
 
            huit mots rayés sont nules. Cinq apostilles en marge 
 
60-      sont approuvées.  
 
 
            marque + de Pierre Charray 
 
            marque + de Pierre Legris 
 
            marque + de François Brabant 
 
            marque + de André Brey 
 
                                                           J. Gabrion   ( paraphe ) 
                                                                   notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



            Inventaire du moulin du Troux, le 12 mars 1787 
 
1-        Inventaire et description exacte de l’etat 
 
            du moulin du Trou # a Soulanges # appartenant à monsieur le  
 
            baron de Longueüil, tel que le tout à eté livré 
 
            par le sieur Pierre Charray principal farinier au sieur 
 
5-        Pierre Legris sous farinier faisant tourner ledit moulin 
 
            actuellement. Ledit inventaire fait par le notaire soussi 
 
            gné en présence et à la requeste desdites parties. 
 
            Premiérement, la rouë et tous les autres mouvemens 
            dépendante de la grande moulanges sont bons et en bon etat 
10-      y ayant douze chevilles de fer à la rouë, et trois 
            baguettes aussi de fer.  
 
            Item, la rouë de la petite moulanges est endommagée 
            à raison de quoi ledit sieur Charay promet d’y faire les  
            réparations nécessaires et de la livrer au dit Pierre Le 
15-      gris en bon etat sous huit jours d’huy, ainsy que la  
            fusée. Le rouet est bons excepté les aluchons que ledit 
            sieur Charray remplacera aussi sous huit jours. Il se  
            trouve a ladite rouë cinq baguettes de fer. 
 
            Item, les ferremens des arbres sont tous bons et  
20-      les deux moulanges en bon etat ainsi que les autres 
            mouvemens excepté ceux dont est fait mention cy dessus. 
 
            Item, six marteaux à piger, item un marteau  
            commun, une # mauvaise # masse, une tranches, une paire de  
 
            tenaille, deux pinces de fer, une esse de fer servant 
25-      a lever les meules, deux terriéres, un petit sciot, une  
            gouge sept dix poids # six qui sont de # de plomb et quatre de fer 
            dont un pese cinquante livre, un autre vingt quatre 
            et un de douze, un de sept, un de quatre, un de trois, un  
            de deux, un d’une livre et le dernier un d’une demie  
 
30-      livre, et le dernier d’un quarteron auquel manque le petit ______. 
 
            Item, un poele de fer fabrique de ce pays félé en  
            cinq endroits garni de son trepied, avec sept feuilles de  
            vieux tuyaux, y compris le recoude auquel il manque la petite porte. 



 
            Item, aux ouvertures de la maison, s’est trouvé quatre 
35-      vingt dix sept bonnes vitres entiéres, vingt huit qui 
            sont fellées ou cassées # nota le 31 octobre 1787 Legris ayant 
            rendu le moulin convient de remettre 5 vitres neuves #  
 
            Item, se trouve aux fenestres de ladite maison 
            dix contrevents garnis de tous leurs ferremens excepté  
            trois pantures, n’y ayant que six esses en tout 
 
40-      Item, toutes les portes tant du dehors que du dedans 
            de la maison sont en bon etat et garnies de tous leurs 
            ferremens, quatre des cinq desquelles sont garnies 
            de clefs et serrures. 
 
            Item, se trouve aussi dans ladite maison trois chassis 
45-      neuf # sans vitres # qui ne sont point posés. 
 
            Item, un brancard de fer avec son fleau, sans 
            cordes, garni de ses platins crochets etc. le tout bon. 
 
            Item, une grande scie avec sa monture, sans cordes. 
 
            Item, un crible avec tous ses mouvemens et ferremens 
50-      en bon etat.  
 
            Item, un couvert de chaudiere de cuivre, et deux 
            mauvais faneaux sans vitres.  
 
            Item, un demi minot neuf ferré, une mouture 
            de fer battu, et # une # deux lampes de fer # Item. deux cables servant 
            a lever les meulles une petite cloche #  
 
55-      Qui sont tous les effets et ustencils trouvés au dit 
 
            moulin avec l’etat d’icelui; promettant ledit sieur 
 
            Legris remettre l e tout en pareil etat, et de remplacer 
 
            le montage d’entre les deux meules tel qu’il etoit a son arrivé  
 
            au dit moulin, lorsqu’il sortira d’iceluy fait et passé 
 
60-      en la maison dudit moulin l’an mil sept cens quatre  
 
            vingt sept le douzième jour de mars avant midy, 
 
            en présence des sieurs André Brey et François Brabant  



 
            habitant de la seigneurie de Vaudreüil, temoins présents  
 
            qui avec lesdites parties ayant déclarés ne sçavoir 
 
65-      signer ont fait leurs marques ordionaires après lecture 
 
            faite. Sept mots rayés sont nuls, un mot et une lettre  
 
            surchargés avec six renvois en marge approuvés. 
 
 
            marque + de Pierre Carray 
 
            marque + de Pierre Legris 
 
            marque + d’André Brey 
 
            marque + de François Brabant  
                                                                      J. Gabrion  ( paraphe ) 
                                                                            notaire public 
 
            Remise du moulin, le 31 octobre 1787 
 
1-        Aujourd’huy trente et un octobre mil sept cens 
 
            quatre vingt sept le sieur Pierre Legris à livré le  
 
            moulin et maison # mentionnée # dans l’inventaire cy dessus avec  
 
            tous les meubles et ustencils le tout en tel etat qu ils 
 
5-        sont dans ledit inventaire à l exception de cinq  
 
            vitres et une gouge qu’il s’est chargé de remettre 
 
            au dit sieur Charray témoins le notaire soussigné. 
 
 
                                                         J. Gabrion  ( paraphe ) 
 
 
 
 
 
            Documents accompagnant ce contrat 
 
1-        Suivant le bail du moulin du Troux du 12 mars 



 
            1787. Pierre Legris devoit fournir au sieur Charay 
 
            pour ferme   100 minots 
 
            sur quoi ledit sieur Charray en a reçu 
 
5-        1787 12 mars quand on à passé le bail    22 minots 
 
            madame Charay en a reçu aprés  
 
            l argent de 24 minots ½ vendu   24 ½  
 
            plus en nature    5  
 
            plus au fermier dudit sieur Charay   12  
 
10-      plus ladite dame à reconnu en  
 
            avoir reçu encore   13                                       76 ½___ 
 
            reste du au dit sieur Charray                             23 minots ½ 
 
            ce que je certifie véritable ayant reglé 
 
            les comptes desdites parties a Soul;anges le 31 octobre 
 
15-      1787. 
                                                              J. Gabrion   ( paraphe ) 
 
1-        De plus ledit Pierre Legris remettra au dit 
 
            sieur Charray 16 pots d’huile, et ledit 
 
            sieur Charray le décharge de 16 minots 
 
            de bled, ce n’est plus que, 7 minots ½ qu’il 
 
5-        lui doit. sans préjudice à ce qui revient 
 
            a monsieur de Longueuil reglés ce jour. 
 
 
 
            

(note écrit en marge)   De plus ledit Pierre Legris redoit encore au dit Pierre Charay la somme 
            de sept francs en argent pour compte reglé devant moy notaire du  
 



            2 novembre 1787 Pierre Legris a livré au dit sieur Charay 3 minots de 
            de bled, et un demi minots qu’il avoit livré a madame Charay fait 
            3 minots ½ a compte.  
 
            Du 5 juillet 1788 madame Charay a déclarê que son mary à reçu 
            acompte de l autre part 6 livres. 
 
            1 de 50 de fer 
            1 de 25 dito 
            1 de 12 dito 
            1 de ½ livre dito 
            1 de 7 livre de plomb et fer 
            1 de 4 de plomb  
            1 d’un ¼ terron  
            1 de trois  
 
            Bail, le 2 novembre 1787. 
 
1-        Aujourd’huy deuxième jour de novembre 
 
            mil sept cens quatre vingt sept sont comparus 
 
            devant le notaire sousignés maitre Pierre Charay 
 
            maître farinier et directeur des moulins de Soulanges 
 
5-        appartenant, à l’honorable Joseph de Longueüil  
 
            résidents au dit lieu d’une part.  
 
            Et Jean Charray son frere residents au même 
 
            lieu, d’autre part.  
 
            Lesquelles parties s’etant transporté au moulin  
 
10-      d’u Troux avec ledit notaire. Ledit Pierre Charray à  
 
            mis ledit Jean Charay son frere au dit moulin, lui en à  
 
            livrés lses clefs, et ustencils avec le susdit moulin en tel  
 
            etat qu’il se trouve désigné au bail et en l’inventaire 
 
            qui en a eté fait à Pierre Legris cy devant sous 
 
15-      fermier dudit moulin, # en datte du douze mars dernier # lequel bail  
            est expiré du jour d’hyer 



 
            pour ldit Jean Charray etre gardien dudit moulin, et  
 
            le faire tourner pour un tiers a son profit. Et les  
 
            deux autres tiers au profit de mondit sieur de Longueüil  
 
            le tout en attendant que ledit sieur seigneur *lui* en passe un bail 
 
20-      en forme. Promettant ledit Jean Charray de remettre 
 
            ledit moulin en bon etat # tel qu’il se trouve actuellement # avec tous  
            ses mouvemens, maison 
 
            agrés, meubles, ustencils et autres choses mentionnées 
 
            au dit inventaire qui lui ont eté remis en mains, montrés 
 
            enseignés et mis en evidence, à l’exception d’une gouge 
 
25-      et de cinq vitres # neuves # que ledit Pierre Legris s’est chargé 
 
            de remettre en place de dix vitres fellées ou cassées 
 
            qui se trouvent de manque. 
 
            Il se trouve a chaque roue six chevilles de  
 
            fer et visses qui n’avoient pas eté porté au dit inventaire 
 
30-      les roues, rouets, et leurs mouvemens sont en bon etat 
 
            excepté la petite rouë qui est sujette a quelques réparations 
 
            il n y à que quatre marteaux a piquer au lieude six qui sont 
 
            dans ledit inventaire. 
 
            Il n’y a point de terriére, point de sciote 
 
35-      il n y a point de poid d’une demi livre ou d un  
 
            quarteron, les autres se sont trouvés comme dans l’inventaire 
 
            il y à quatre vingt treize vitres entiéres aux ouvertures 
 
            de la maison, vingt vitres felées ou cassées qui servent 
 



            dans les chassi; le reste des carreaux est vuide. Une 
 
40-      mauvaise cruche de terre.  
 
            Il n y a qu un mauvais fanal sans vitre # Adam Empy qui à signe #  
 
            Le tout fait et passé au dit moulin le jour et an 
 
            susdits en présence de # quant au crible dans l’inventaire ledsits Charray 
            l’a emporté au moulin d’en haut #  François Melboeuf et Pierre  
 
            Legris présent temoins qui avec les parties ayant 
 
45-      declarés ne sçavoir signer ont fait leurs marques 
 
            ordinaires après lecture faite.  
 
 
                      sa                                      sa 
            Pierre + Charay                   Jean +  Charay 
                 marque                              marque 
 
                          sa                                                  sa 
            François +  Malboeuf  temoin          Pierre +  Legris  temoin 
                      marque                                          marque 
 
                                                            Am. Empy 
 
                                          J. Gabrion   ( paraphe ) 
                                                 notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
 
          
 



Le 13 mai 1788 
Inventaire du moulin d’en haut à Soulanges fait à la requête de Joseph de Longueuil et Charay. 

notaire Joseph Gabrion, no-4321, (BAnQ / CN601,S163 / M-206.198) 
 
 

1-        Inventaire du Moulin d’en haut a  
 
            Solanges # appartenant à l’honorable Joseph de Longueüil #  
            occupé par maitre Pierre Charray  
 
            ensemble des meubles et ustencils dudit 
 
            moulin, le tout fait à la requeste de mondit 
 
5-        sieur de Longueüil et dudit maitre Charay par  
 
            moy notaire sousigné ce jour treiziéme may 
 
            mil sept cens quatre vingt huit. 
 
            Premierement, ledit moulin tournant et faisant  
 
            farine est exactement en bon etat et presque neuf 
 
10-      avec tous les mouvemens bons et solides. 
 
            Se trouve à l’arbre du susdit moulin quatre bonnes 
 
            frettes et deux tourillons de fer. 
 
            Item, à la rouë huit baguettes de fer de trois 
            pieds de long avec leurs avîces, et huit autres 
15-      baguettes aussi de fer de huit pouces de long # aussi avec leurs avices #  
 
            Item, au rouet quatre baguettes de fer de neuf  
            pouces de long et leurs avices, toutes les baguettes # cy dessus portant  
            trois quarts de pouce de diamétre #   
 
            Item, le fer dudit moulin et la fusée, à laquelle 
            se trouve quatre frettes de fer, et la nille, le tout 
20-      en bon etat.  
 
            Item, deux vieux cables du vieux moulin  
            servant à lever les meules, avec une esse de  



            fer, huit marteaux à piger, une pince de fer,  
            trois barres à miner; deux masses de fer; un  
25-      marteau commun et une paire de tenaille.  
            Deux petites barres de fer d’un pied de long et d’un  
            pouce de large posées sur le boetier des meules et 
            quatre crampes de fer, la meule n’a qu’un cercle 
            de fer. Quatre baguettes de fer a la fourche du moulin 
30-      d’un pied de long.  
 
            Item, se trouve dans tout le corps et au dedans 
            du bâtiment, ainsy qu auprés des rouës, dix portes 
            dont il n’y en à qu’une seule de vitrée, et toutes les 
            autres sont pleines, garnis de tous leurs ferremens 
35-      necessaires, dont il y à deux desdites portes en bas 
            et celle du gargouchet qui sont garnies de leurs 
            serrures et clefs, et les autres n’e ferment point 
            a clef. 
 
            Item treize chassis dans toute l etenduë du  
40-      batiment, avec leurs ferments nécessaires; dans les  
            quels se trouvent cent treize vitrés bonnes et  
            entiéres, et toutes les autres cassées ou fellées, mais 
            sont d’usage, en y comprenant celles qui sont a la 
            porte vitrée de la chambre en haut.  
 
45-      Item, deux ouverture au costé de la rouë ou 
            il y à deux contrevents garnis de leurs ferrements 
            avec quatre esses de fer.  
 
            Item, dans la chambre haute un grand poele 
            de fer fabrique des Trois Riviéres, ayant une grande 
50-      plaque fenduë depuis le haut jusqu’en bas, # la plaque de dessous fenduë aussi # garni 
            de son trepied, sa porte et six feuillet de gros tuyau 
            avec garni de ses quatre baguettes de fer et trois avices 
            seulement.  
 
            Item, en bas un autre poele plus grand 
55-      poële même fabrique dans la cuisine auquel la  
            plaque de dessous est fenduë en deux, et une des  
            plaques fracassés en plusieurs morceaux, son trepied 
            et point de baguettes garni de neuf feuilles de  
            vieux tuyaux # item un grand coffre fermant a clef avec ses ferremens # item,  
            une jatte de gray.  
 



60-      Item, se trouve aux environ dudit moulin 
            se trouve soixante planches de siage tant de dix  
            que douze pieds, et tant bonnes que viciées ou 
            fenduës, et quatre vingt dix léveés de diverses 
            longueurs; desquels bois de siage ledit maître 
65-      Charrai à dit ne pouvoir repondre; a cause 
            etant exposées à etre pillées pat les passants. 
 
            Item, # et finalement # une ecurie de piéce sur piéce, couverte 
            en planches avec sa porte ferrée fermant a clef 
             
            Item, une petite laiterie entourée de bois de  
70-      siage, couverte en planche avec sa porte, ses 
            ferrements, sa clef et serrure # Item un vieux batteau appartenant a mondit 
            sieur de Longueüil Item la ferrure d une paire de roues de charrette, les 
            les bordages, les frettes et les boetes #  
 
            Le présent inventaire ainsi fait en presence du 
 
            sieur Michel Choret négotiant a Vaudreüil 
 
            qui a signé avec ledit notaire, et ledit sieur Charray 
 
75-      ayant déclaré ne sçavoir le faire, a fait sa 
 
            marque ordinaire a Soulanges le jour et an 
 
            susdit quatre mots rayés nuls. 
 
                                                                 sa  
                                                       Pierre + Charay 
                                                             marque 
 
                                                       Michel Chauret  ( paraphe ) 
 
                                           J. Gabrion  ( paraphe ) 
                                                  notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
             
             
 



 
         
 



Le 13 novembre 1780 
Inventaire des effets mobiliers du moulin de Soulanges à la requête de Pierre Denault, 
prêtre curé, de la paroisse de Soulanges, procureur de Joseph-Dominique-Emmanuel 

Lemoine de Longueuil, écuyer et seigneur de Soulanges, requérant aussi pour Charles 
Dupont, maître farinier, demeurant au moulin de Soulanges. 

notaire Joseph Gabrion, no-3017, (BAnQ / CN601,S163 / M-206.197) 
  
 
 

1-        L’an mil sept cens quatre vingt, le treizième 
 
            jour de novembre avant midy, a la requisition 
 
            de messire Pierre Denault très digne prêtre 
 
            curé de la paroisse de Soulanges, au nom et comme 
 
5-        fondé du pouvoir de messire Joseph Dominique 
 
            Emanuel Lemoine ecuyer, sieur de Longueuil,  
 
            seigneur dudit Soulanges et autres lieux, ce  
 
            requérant aussy Charles Dupont maitre 
 
            farinier demeurant au moulin dudit sieur seigneur 
 
10-      scis au dit Soulanges; par le notaire soussigné  
 
            résident au dit lieu, a été fait fidèle inventaire 
 
            et description exacte des effets mobiliérs a l’usage 
 
            dudit moulin appartenans a mondit sieur de  
 
            Lougueüil, representés et mis en evidence par  
 
15-      ledit Charles Dupont, iceux prisés et estimés sur  
 
            la requisition desdittes parties par les sieurs 
 
            Gabriel Leroux et François Beriaux 
 
            gens esperts et nommés par elles pour cet effet  



 
            le tout ainsy qu’il ensuit. 
 
20-      Premierement dans une chambre en haut  
            s’est trouvée une marmitte de fer avec son ance, et son couvercle 
            de taule estimée douze schelings ancien cours de 
            cette province cy…                                                    12 #  ,,s    ,,d 
 
            Item, une poile a frire estimé 
25-      trois schelings                                                              3 #  ,,    ,, 
 
            Item une cuillére a pot de fer 
            estimé dix sols cy                                                         ,,     10  ,,  
 
            Item, un plat de fer blanc estimé 
            vingt sols cy                                                                  1 #   ,,   ,,  
 
30-      Item, deux haches a resserrer et 
            une autre petite hors de service qui n’est 
            bonne qu a jetter a la feraille, les trois 
            estimées ensembles huit schelings cy                           8 #______ 
 
            Porté en l’autre part                                                  £  24 #  10  
 
35-      Suitte et montant de l’autre part                                    24 #  10 
 
            Item, une chaudierre ronde de cuivre 
            rouge avec son couvercle # de fer blanc # et son ance 
            # ladite chaudiére # percés, prisée huit livres dix sols   8 #  10  ,, 
 
            Item, une très vieille chaudierre de cuivre 
40-      hors de service avec son ance de fer estimé 
            vingt sols cy                                                                    1 #   ,,   ,, 
 
            Item, une egoüine estimée six  
            six livres cy                                                                     6 #   ,,   ,,  
 
            Item une vieille pioche estimée 
45-      quarante sols cy                                                               2 #  
 
            Item, une masse de fer la plus  
            grosse # de celles # qui sont au moulin a laquelle il y 
            a un eclat d’enlevé, et fendue, presque 
            hors d’usage estimée quatre livres                                  4 #  



 
50-      Item, une autre moyenne masse 
            bonne estimée six livres cy                                             6 # 
 
            Item, environ quatre vingt livres  
            de fer en quatre pièces de differentes 
            longueurs et grosseurs, qu’il est necessaire 
55-      de faire réparer a la forge, et que les 
            arbitres n’ont pas mis a prix, pourquoy 
            il en sera fait raison a mondit sieur de  
            Longueüil en nature, cet article etant 
            fait ici pour                                                                      Mémoire 
 
60-      Item, deux frettes de fusées de fer 
            pour la fusée du moulin de quinze  
            pouces de diamêtre et un # demy # pouce d’epaisseur 
            chacunes, non estimées cy                                               Mémoire 
 
            Item, quatre autres frettes qui sont 
65-      posées a la fusée, de même diamêtre 
            et un peu moins d’un demi pouce d.épaisseur 
            non estimées, portées cy                                                  Mémoire 
 
            Porté cy contre                                                                _________ 
                                                                                                  £  52 #  
 
            Suitte et montant cy contre                                               52 #  
 
70-      Item, onze marteaux a l’usage 
            du moulin tous emmanchés mais 
            qui ne peuvent plus servir qu aprés   
            avoir été resserrés, non estimés 
            cy pour                                                                             Mémoire 
 
75-      Item, une masse de fer servant 
            a lever les meules du moulin 
 
            Item, une grande jarre de terre 
            tenant environ vingt gallons. 
 
            Item, une cruche de terre contenant 
80-      environ un pot. 
 
            Item, une scie de travers de quatre 



            pieds de long avec la monture 
            estimée neuf livres cy                                                      9 #   ,,   ,, 
 
            Item, un vieu poële de fer a la 
85-      palme, dont les deux plaques des 
            costés sont fracassées et cramponnées 
            garni de ses visses sur lesquelles il 
            en manque deux, sa ceinture et  
            son trepied avec son tuyaux composé 
90-      de sept feuilles y compris le recoude 
            ledit poële monté dans une chambre 
            haute a l’usage de la maison non  
            estimé et porté ici pour                                                     Mémoire 
 
            Item, un grand coffre fermant  
95-      a clef, garni de tous ses ferremens 
            et en très bon etat                                                              Mémoire 
 
            Item, une barre d’acier pesant 
            neuf livres, estimée vingt sols la 
            livre cy                                                                              9 #    ,,   ,,   
 
100-                                                                                            £ 70 #  ,,  ,,  
 
            Suitte et montant de l’autre part                                        70 #  ,,   ,, 
 
            Dehors s est trouvé 
 
            Une charrette montée sur ses rouës 
            ferrées, frettées et boëtees, le tout 
105-    en très bon etat, a l’usage des  
            charois dudit moulin, estimée à la 
            somme de cent schelings anciens                                     100 #  ,,  ,,  
 
            Item, un cheval sous poil roux 
            an né blanc agée d’environ dix  
110-     huit ans estimé trente livres ou 
            schelings anciens                                                                30 # 
 
            Item, un vieux harnois garni de  
            ses ferremens, avec un vieux colier 
            le tout de peu d’usage estimé a  
115-    cause des ferremens a la somme  
            de dix huit schelings                                                           18 #  



 
            Item, une paire de tenailles 
            et un petit marteau estimés ensembles 
            deux schelings dix sols                                                       2 #   10 ,, 
 
120-    Total des articles qui ont été mis    
            a prix                                                                               £  220 #  10 s  

 

            Et ensuitte les experts ayant fait la visite 
 
            du bâtiment dudit moulin, ils ont trouvés douze 
 
            chassis de differentes grandeurs tous garnis de  
 
125-    leurs ferremens en bon etat, qui sont aussy 
 
            garnis de bonnes vitres a l’exception de vingt 
 
            cinq desdittes vitres dans tout le nombre des chassis 
 
            qui se sont trouvées cassées, toutes les autres etant 
 
            bonnes et entierres; huit desquels chassis sont 
 
130-    aussy garnis de leurs contrevens avec leurs ferrures 
 
            complettes excepté les esses, qui néant moins ont 
 
            été recommandées au forgeron par ledit Charles 
 
            Dupont par l’ordre et pour le compte de mondit 
 
            sieur de Longueüil. 
 
135-    Item, une porte vitrée garnie de ses ferremens hors 
            la ferrure que ledit Charles Dupont fera faire et  
            poser pour le compte dudit sieur seigneur, dans  
            laquelle porte il manque quatre vitres.  
 
            Item, neuf portes pleines dans l’etendûe dudit 
140-    bâtiment toutes garnies de leurs ferremens en bon etat 
            dont quatre fermant a clef, garnies de leurs serrures. 
 
            Item, les deux contrevens des roûës dudit moulin 



            garnis seulement de leurs gonds et pantures. 
 
            Item, les arbitres ont aussy trouvé que trois 
145-    bras des roûës dudit moulin se trouvent fendus 
            et sujets a réparation. 
 
            Item, que les deux fusées sont en mauvais etat 
            et sujettes a reparation. 
 
            Item, qu’un des oeillard du moulin est aussy en  
150-    mauvais etat, duquel ledit Charles Dupont n’a  
            voulut se charger qu’autant qu’il pourra durer,  
            et sans en courir de risques pour son compte. 
 
            Item que deux paires d’empagnoles au dit moulin 
            sont sujettes a etre remplacées incessamment 
 
155-    Item, un boêtier en bon etat, et un autre mauvais, 
            sujet a etre remplacé 
 
            Item, s’est trouvé deux cables servant a lever 
            les meules du moulin non estimés 
 
            Item, deux autres cables dans le grenier pour 
160-    servir au même usage en cas de besoin. 
 
            Item, une nille de fer qui n’est pas employée  
            actuellement, d’un fer acre et de peu d’usage, mais 
            qui reste au dit moulin en cas de besoin 
            obmis dans les articles qui ont été cy devant estimés 
 
165-    Un petit terrierre estimé vingt sols                                             1 #  
 
            Item un canot de bois de pin portant 
            environ vingt minots, faisant deux voyes 
            d’eau et # ayant # une pince usée estimé seize 
            livres                                                                                         16 #_____ 
 
170-    Porté en l’autre part                                                                £ 17 # 
 
            Suitte et montant de l’autre part                                                17 # 
 
            Laquelle somme ajoutant celle de  
            deux cens vingt livres dix sols a 



            laquelle se sont montés les effets 
175-    cy devant estimés cy                                                                220 #  10s   

                 fera en total la somme de                                                      £ 237 #  10   
 
            Qui sont tous les effets trouvés au susdit moulin, lequel 
 
            sauf quelques articles cy dessus désignés se trouve en bon etat 
 
            tournant et faisant de bled farine, ainsy qu’il a parû 
 
180-    aux dits experts et notaire soussigné; lesquels articles et  
 
            effets ledit Charles Dupont a reçûs a ses charges en  
 
            tel etat que le tout se trouve mentionné au présent  
 
            inventaire, promettant les representer a mondit sieur 
 
            seigneur ou autres fondés de son pouvoir toutes et quantes 
 
185-    fois il en sera requis; même de payer la diminution 
 
            des effets qui ont été mis a prix sur le pied de l’estima- 
 
            tion qui en a eté faite au cas qu’ils se trouvent 
 
            de moindre valeur, a condition néantmoins que si 
 
            les effets estimés se trouvoient d’un plus haut 
 
190-    prix par les réparations qu’il aura fait faire 
 
            a ses frais lorsqu’il les répresentera, il luy soit 
 
            tenû compte du surplus par mondit sieur seigneur, 
 
            et selon les conventions qui seront apposées au 
 
            bail dudit moulin qui sera cy aprés  passé et  
 
195-    rédigé par ecrit entre lesdittes parties.  
 
            Quant au hengard que mondit sieur de Longueüil 
 



            fait faire a ses frais auprés dudit moulin, il n’est  
 
            point compris au présent inventaire, d’autant qu’il 
 
            n’est pas encore achevé; pour quoy lesdittes parties  
 
200-    se réservent d’en faire # dresser # un etat particulier lorsqu’il 
 
            sera achevé pour y etre ajouté, comme aussy s’il 
 
            vient quelques choses a leur connoissance qui ait 
 
            eté obmises de les faire mettre par additions au  
 
            bas dudit inventaire qui fut ainsi fait et passé  
 
205-    au dit moulin de Soulanges les jour et an susdits 
 
            et a mondit sieur Denault avec nous notaire  
 
            signé, ledit Charles Dupont et arbitres sus nommés 
 
            ayant déclarés ne scavoir le faire ont fait leurs 
 
            marques aprés lecture faite;  deux mots rayés 
 
210-    sont nuls. Trois renvois en marge approuvés pour 
 
            bons.  
 
 
            Marque + de Charles Dupont 
 
            Marque + de Gabriel Leroux   | 
                                                                       estimateurs 
            Marque + de Francois Beriau  |  
 
                                                                 Denault  ( paraphe )   prêtre 
 
                                                  J Gabrion   ( paraphe ) 
                                                              notaire 
 
 
 



 
            Ajout d’articles dans l’inventaire 
 
1-        Description ou etat des effets que Charles Dupont 
 
            remettra # incessament # a mondit sieur de Longueüeil, ou a quelqu’autre 
 
            chargés de son pouvoir, iceux effets etant au dit 
 
            moulin non compris dans l’inventaire cy dessus 
 
5-        et que ledit Dupont a dit ne luy etre d’aucune 
 
            utilité pour le service dudit moulin. Scavoir 
 
            deux assiettes, un bassin, un plat, et deux cuilléres 
 
            d’etaim avec une fourchette 
 
            Item, une plenne, un cizeau, une gouge, et 
10-      deux grands fanaux dont les vitres sont cassées 
 
            Item, deux lampes de fer 
 
            Item, une barre de fer quarrée, de trois pieds 
            et demy de long 
 
            Item, une autre barre de dix huit pouces de 
15-      long. 
 
            Item, deux vieux chaudrons de fer blanc 
 
            Item, deux boetes de fer non employées, a l’usage 
            du moulin 
 
            A Soulange le treize novembre 1780  
 
                                                                       J. Gabrion  ( paraphe ) 
                                                                                   notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 



 
  
             
 
 
 
        



Le 14 août 1788 
Inventaire du moulin du Troux à Soulanges fait à la requête de Joseph de Longueuil, 

Pierre Charay, locataire dudit moulin; et Joseph Saint-Michel, meunier. 
notaire Joseph Gabrion, no-4351, (BAnQ / CN601,S163 / M-206.198) 

 
 
 

1-        Inventaire ou etat actuel du moulin du 
 
   Troux a Soulanges appartenant à l’honorable Joseph 
 
   de Longueüil, fait # par le notaire soussigné #  a la requeste dudit sieur seigneur  
 
   de Pierre Charay cy devant le locataire dudit moulin 
 

5-        et de Joseph Saint Michel, meunier actuel 
 
            d’iceluy.  
 
            Premiérement, il est à observer que ledit Joseph 
 
            Saint-Michel est entré au dit moulin le premier juillet 
 
            présente année mil sept cens quatre vingt huit, aura 
 
10-      le tiers des moutures et monsieur de Longueüil les deux tiers; 
 
            aux charges, clauses et conditions qui seront portées dans  
 
            un bail qui sera passé entre eux.  
 
            Secondement, aprés avoir fait la visite du susdit 
 
            moulin, il s’est trouvé une rouë d’icelui qui est 
 
15-      endommagée, le bout d’un arbre aussi endommagé,  
 
            ainsi que les pâles. Item l’une des meules # qui est celle de la grande moulanges #  
            est aussi  
 
            endommagée, à cause que celle de dessus traines sur 
 
            le cercle du lit de dessous; lesquels deffauts ledit 
 



            sieur Piërre Carray promet et s oblige à réparer 
 
20-      et remettre le tout en bon etat à la premiére réquisition # de mondit sieur de Longueuil ou # 
 
            dudit Joseph Saint-Michel. Quant aux autres mouvements 
 
            et ustancils dudit moulin, ils sont tous en bon etat,  
 
            et seront remis en pareil etat par ledit Joseph  
 
            Saint-Michel en fin dudit bail qui lui aura ete passé  
 
25-      par mondit sieur de Longueüil. 
 
            Troisiément, ledit Pierre Charray à déclaré que  
            comme il y avoit anciennement au dit moulin, six marteaux 
            à piger, il ne s en trouve que cinq actuellement, un  
            qu’il en à fait faire un *grand* avec deux petits;  
30-      que le marteau commun qui etoit au dit moulin ne  
            s’y trouve plus, l’ayant perdu dans les rouës, mais 
            qu’il s’oblige d’en fournir un autre, incessamment.  
 
            Item, # s’est trouvé # une mauvaise masse, et une autre bonne. 
 
            Il y avoit anciennement, une tranché qui ne se trouve 
35-      plus et que ledit sieur Charray remettra avec une paire 
            de tenaille qui manque aussi.  
 
            Item, s’est trouvé deux pinces de fer, une esse de fer 
            servant à lever les meules.  
 
            Il y a sur l’inventaire avec Pierre Legris le douze  
40-      mars mil sept cens quatre vingt sept, deux terriéres, un  
            petit siot, une gouge que ledit Pierre Charray a dit  
            avoir emporté par ce qu’ils etoient à lui les ayant 
            fait faire a ses frais.  
 
            Item, il s’est trouvé au dit moulin, deux poids 
45-      de fer, un de 25 livres l’autre de 12, un de plomb avec du 
            fer pesant 7 # trois # quatre poids de plomb un de quatre 
            livres un de trois *et l autre d’un quarteron* 
            ( ligne rayée ) 
            ledit sieur Charray *qui* remettra au dit moulin, un poid 
50-      de faire de cinquante livre, un poid de fonte pesant 



            demie livre, et un de plomb du poid d’un quarteron 
            qui sont en tout huit poids, tant fer que plomb 
            appartenant a mondit sieur de Longueüil # il manque un anneau  
            au poid de vingt cinq livres # 
 
            Item, s’est trouvé un poële de fer fabrique de  
 55-     ce pays, fêlé en cinq endroits, garni de son trepied, 
            sept feüilles de tuyaux y compris le recoude, auquel 
            manque la petite porte, et la grande est endommagée 
 
            Item, se trouve aux ouvertures de la maison 
            cent une vitres bonnes et entiéres, et trente sept  
60-      vitres qui sont fêlées ou cassées, lesquelles ledit sieur 
            Charray promet de remettre bonnes et entiéres.  
 
            Item, se trouve aux fenestres de ladite maison 
            dix contrevents garnis de # tous # leurs ferrements, n’y ayant 
            que sept esses de fer, que ledit Pierre Charray a dit 
65-      etre le nombre de celles qui y etoient lorsqu’il à  
            pris possession anciennement dudit moulin.  
 
            Item, toutes les portes tant dehors que de  
            l intérieur de ladite maison sont en bon etat et 
            garnies de tous leurs ferremens necessaires, cinq  
70-      desquelles sont garnies de clefs et serrures.  
 
            Item, se trouve dans la maison trois chassis neuf 
            sans vitres qui n’ont jamais eté posés.  
 
            Item, un brancard de fer avec son fleau et 
            ses cordes garnis de ses platins et crochets en bon 
75-      etat. 
 
            Item, une grande sie avec une partie de sa  
            monture sans cordes, telle que ledit Pierre Charray 
            a dît l’avoir reçu.  
 
            Item, ledit Pierre Charray a dit qu’il y avoit 
80-      anciennement, comme il est porté dans l’inventaire 
            du 12 mars 1787 mal a propos, un couvert de  
            chaudiére de cuivre, qui à eté employé pour 
            miner l oeillard du moulin; que si mondit sieur de  
            Longueüil ne veut pas s’en rapporter à lui, il 
85-      promet d’en faire raison.  



 
            Item, deux vieux faneaux de fer blanc sans       
            vitres, dont il y en un au dit moulin et l’autre chez 
            le notaire soussigné.  
 
            Item, ledit sieur Charray promet remettre au dit moulin 
90-      un demi minots ferré qui etoit originairement au dit 
            moulin et qu’il à emporté au moulin d’en haut,  
 
            Item, # s’est trouvé # une mouture de taule 
 
            Quant à une lampe de fer qui est porté en l’inventaire 
            fait avec Pierre Legris le 12 mars 1787 ledit Pierre 
95-      Charay a dit l avoir emporté comme luy appartenant 
 
            Item, il faut observer qu’il se trouve à la roue de  
            la grande moulange douze chevilles de fer et trois  
            baguettes de fer, et à la petite toue cinq baguettes 
            aussy de fer. 
 
100-    Item, aux deux rouets douze chevilles de fer 
            tarrausées.  
 
            Item, les deux fusées avec leurs frettes et autres 
            ferremens nécessaires en bon etat.  
 
            Item, se trouve aussi deux cables servant 
105-     à lever les meules, et une petite cloche. 
 
            Item, un crible avec ses mouvements et 
            ferrements en bon etat # qui est au moulin d’en haut # que ledit sieur Charray  
            promet remettre incessamment audit moulin  
            d’en bas. Item au devant de la maison un four de # briques en bon etat #   
 
110-    Qui sont tous les effets trouvés au dit moulin et  
 
            l’etat actuel d’icelui; fait a l’amiable entre 
 
            les dits Pierre Charay et Joseph Saint-Michel 
 
            ledit notaire; acceptant pour mondit sieur de 
 
            Longueüil; fait et passé au dit Soulanges en la  
 



115-    maison du susdit moulin # maison qui sont en seureté pourquoi mondit sieur  
            de Longueüil est prié de les faire metre a couvert et en seureté, attendu qu’il n’y a point 
            de place au dit moulin et que le hangard est occupé # moulin, l’an mil sept cens 
 
            quatre vingt huit le quatorziéme jour d aout 
 
            après midy en présence des sieurs Joseph 
 
            Chatigny  ( blanc ) et Charles  L’epine, habitants 
 
            de Beauharnois de présent au dit moulin qui avec 
 
120-    lesdits sieurs Charray et Saint-Michel ayant déclarés 
 
            ne sçavoir signer ont fait leurs marques 
 
            ordinaires après lecture faite. Treize mots rayés 
 
            sont nuls. Un mot et une lettre surchargée sont bons. 
 
 
                      sa                                      sa 
            Pierre + Charay               Joseph + St Michel 
                  marque                             marque 
 
                        sa                                        sa 
            Joseph + Chatigny             Charles + L’Epine 
                    marque                               marque 
 
                                                J. Gabrion   ( paraphe ) 
                                                        notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 février 2009  
            Association des moulins du Québec 
 
 
 
 
 
             
 
 



Le 20 janvier 1796 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé à l’île Perrot 

par Thomas Dennis, écuyer et seigneur de l’île Perrot 
 à Charles Cytoleux, maître farinier 

notaire Joseph Gabrion, no-13, (BAnQ / CN601,S163 / M-206.200) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal de  
 

la ville et district de Montreal en la province 
 
du Bas canada résident à Soulanges soussigné  
 
et témoins en fin nommés . Fut présent le sieur 
 

5-        Thomas Dennis, ecuyer, seigneur de l’isle Perrot 
 

            y résident en son hotel seigneurial dudit lieu . 
 

Lequel a volontairement reconnu et confessé  
 
avoir baillé par ces présentes à titre de ferme 
 
et prix fait pour le temps d’une année seulement 
 

10-      à compter du cinq septembre dernier pour  
 

            finir à pareil jour de la présente année qui 
 
            sera le cinq septembre prochain . Pendant lequel  
 
            temps mondit sieur bailleur promet faire joüir  
 
            à Charles Citoleux, matre farinier demeurant au dit  
 
15- lieu, a ce présent et acceptant, preneur audit  
 

titre de ferme, le moulin a vent de ladite isle  
 
Perrot avec la maison ou est logé ledit preneur,  
 
pour en joüir pendant ledit temps d’un an, aux  
 
mêmes charges, clauses et conditions qui sont exprimés 



 
20- dans le dernier bail passe # devant ledit notaire # entre feu sieur Thomas Dennis 
 

et le susdit preneur en datte du trois fevrier mil sept  
 
cens quatre vingt onze que les parties suivront  
 
quant au conventions primitives . En observant que  
 
ledit moulin et maison sont actuellement en bon etat 
 

25- tel qu’il est mentionné au dit premeir bail, promettant 
 

ledit preneur remettre aussi le tout en pareil etat  
 
en fin des présentes, à l’exception du cable servant  
 
à lever la meule dudit moulin qui est usé et vieux 
 
que ledit sieur bailleur promet et s’oblige de  
 

30- remplacer incessamment par un autre neuf .  
 

Ce dernier present bail est ainsi fait aux  
 
charges et conventions susdites et en outre pour et 
 
moyennant la quantité de cent minots de bled  
 
froment provenant des moutures du susdit moulin  
 

35- que ledit preneur promet et s’oblige de fournir  
 

pour affermage de ladite année de joüissance 
 
au dit sieur bailleur, livrable par quartier de  
 
trois mois en trois mois, dont le premier quartier 
 
est du et échù le cinq décembre dernier, sans  
 

40- préjudice ou que ledit preneur peut devoir sur l’année 
 

dernière, le tout a peine etc.  



 
Et outre le contenu cy dessus, il a eté  
 
convenu entre lesdites parties, que dans le cas ou  
 
elles ne voudroient pas continuer ce même bail  
 

45- pour l’année suivante elles s’avertiront mutuellement 
 

trois mois avant l’echeance dudit present bail  
 
faute duquel avertissement, il sera continué  
 
encore pour une année aux mêmes charges 
 
clauses et conditions, sans qu’il soit besoin  
 

50- d’en passer un nouveau . Car ainsy à eté  
 

convenu entre lesdites parties, promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et  
 
passé en l’hôtel seigneurial de ladite isle  
 
Perrot, l’an mil sept cens quatre vingt seize  
 

55- le vingtième jour de janvier avant midy, 
 

en présence de sieur Joseph Valentin  
 
Moreaux résident au dit lieu, temoins qui  
 
à signé avec mondit seigneur et nous notaire 
 
et encore en presence de Amable Sabourin 
 

60- laboureur demeurant au même lieu autre  
 

témoin qui avec ledit preneur ayant déclaré  
 
ne sçavoir signer ont faits leurs marques 
 
ordinaires après lecture faite . 



 
Thos. Dennis  ( paraphe )                                 sa 
                                                             Charles x Cytoleux 
                                                                      marque 
             sa 
Amable + Sabourin   temoin 
         marque 
 
 ? Morreau   ( paraphe ) 
 
                                             J. Gabrion    ( paraphe ) 
                                                       notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 15 février 2008 
 
 
 

 



Le 24 janvier 1797 
Inventaire du moulin à eau de Vaudreuil, fait à la requête de Marie-Josephe Godefroy de 

Tonnancour, épouse de l’Honorable Michel Chartier de Lotbinière, seigneur de 
Vaudreuil, et de Louis Citoleux, son nouveau farinier. 

notaire Joseph Gabrion, no-41, (BAnQ / CN601,S163 / M-206.201) 
 
 

1-         L’an mil sept cent quatre vingt dix sept, le vingt 
 

quatrième jour de janvier, avant midy; à la requisition de 
 
madame Marie Josephe Godefroy de Tonnancour, epouse  
 
de l’Honorable Michel Chartier de L’otbiniére fils, chevalier et 
 

5-         seigneur de Lotbiniére, Vaudreüil etc. conseille au Conseil législatif 
 
de la province du Bas Canada, résident en son hotel seigneurial  
 
dudit Vaudreüil, etant actuellement à Québec. Le requérant 
 
aussi Loüis Citoleux dit L’angevin nouveau farinier de mondit 
 

            sieur seigneur, prenant possession du moulin à eau dudit Vaudreüil au 
 

10-       lieu et place de Pierre André dit Saint Amant ancien farinier qui  
 
en avoit joüi jusqu'a ce jour suivant le bail passé devant le  
 
notaire soussigné en datte du vingt quatre octobre mil sept cent  
 
quatre vingt treize. Il l’a eté par ledit notaire procedé ce jour  
 
au recollement de l’inventaire du susdit moulin fait en conséquence 
 

15-       du bail cy dessus mentionné, ledit jour vingt quatre octobre mil sept  
 
cent quatre vingt treize tems auquel ledit Saint Amant en avoit 
 
pris possession, et aussi procédé à la visite du même moulin, et de 
 
tous les meubles et ustenciles, contenus au susdit inventaire, que ledit  
 
Loüis Citoleux nouveau farinier a reçu et acceptés en présence dudit  
 

20-       notaire et témoins cy après nommés, avec promesse de remettre le  



 
tout au même etat qu’ils sont cy après désignés en sortant dudit 
 
moulin. 
 
Premierement, ledit Loüis Citoleux à trouvé la rouë dudit 
 
moulin, le rouët et tous ses mouvemens en très bon etat, le tout  
 

25-       ayant eté réparé depuis le premier inventaire, aux frais de 
 mondit # sieur de Lotbiniere. #  
 
Item, le canal en bon etat mais le glacis sujet à réparation. 
 
Tous les tourillons, ferremens, mouvemens et petits fer dudit  
 
moulin sont aussi en bon etat. 
 
Il s’est trouvé aux chassis et ouvertures du batiemns dudit moulin  
 

30-       cent dix huit vitres bonnes et entières, et le reste fellées, mais qui 
 

peuvent etre d’usages. 
 
Le haut du moulin s’est trouvé en bon etat, ainsi que la  
 
trémie, les meulles etc. les portes garnies de leurs serrures et leurs 
 
clefs et ferremens ordinaires. 

 
                   35-                     Meubles et ustenciles à l’usage dudit moulin 
 

un pieds de biche de fer, un gros, un moyen et un petit tarriéres, 
 
un grand et un petit cizeau, et sur les quatre marteaux à piger #  
et des deux marteaux à cogner les coins #  
 
portés dans le premier inventaire, il s’en trouve un de cassé  
 
dont ledit Saint Amant à représenté les morceaux, avec celui 
 

40-       qui existe *en* entier et près de la rouë un grand poële à la 
 
samaritaine, tel que dans le premier inventaire avec un trépied et  
 
son tuyau composé de cinq feuilles de taule y compris le recoude, 



 
une tranche a doüille, une gaffe, et deux cables # de S # portés  
 
dans le premier inventaire, ledit Saint-Amant à dit qu’il y a un  
 

45-       au moulin a vent, et l’autre au moulin à eau et un demi minot 
 
au moulin a vent. 
 
Item, au dit moulin à eau, une mouture de fer battu, un baril 
 
à l’huile, et une masse tels qu’au premier inventaire, et la  
 
cruche est au moulin a vent # Item, se sont trouvés deux mains de fer, 
servant à lever la meule, et deux barres a oreilles, lesquelles avec un 
des tariéres sus mentionnés, ont eté mis au dit moulin à eau par ordre 
de mondit sieur de Lotbiniére depuis ledit premier inventaire et a  
ses propres frais #  
 

50-       Qui sont tous les meubles et ustencils trouvés au dit moulin à 
 
eau, suivant l’inventaire qui en a eté fait lorsque ledit Saint 
 
Amant en à pris possession; et qu’il à livrés ce jour au dit Loüis 
 
Citoleux, qui s’en est chargé et promis comme il à eté dit cy comme 
 
dessus de representer le tout à mondit sieur seigneur, ainsy que ledit  
 

55-       moulin, ses mouvemens, ferremens, vitrages, roue, rouet etc. en tel 
 
etat que le tout est cy dessus spécifié, à sa premiere requisition 
 
ou à sa premiére requisition de madite dame son epouse,  
 
à peine etc.  dont acte fait et passé en l’hotel seigneurial dudit  
 
lieu de Vaudreüil, les jour et an susdits en presence des sieurs 
 
Joseph Lecuyer et Jean Joseph Tresler marchand resident au dit lieu  
 
témoins qui ont signé avec madite dame de Lotbiniére et nous 
 
notaire, et lesdits Loüis Citoleux et Pierre André Saint Amant 
 
ayant declaré ne sçavoir signer ont fait leurs marques ordinaires 



 
après lecture faite trois mots rayés sont nuls et quatre renvois en  
 
marge son approuvés. 
 
 
Tonnancour de Lotniniere 
 
marque x de Loüis Cytoleux 
 
marque x de Pierre André St Amant 
 
Joseph Lecuyer  (paraphe) 
 
                                           J. Gabrion  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 29 septembre 2011 
 



Le 24 octobre 1793 
Baild’un moulin à vent situé à Vaudreuil [un inventaire en annexe] 

par Michel-Eustache-Gaspard-Alain Chartier de Lotbinière, écuyer et seigneur de Lotbinière, 
Vaudreuil, Rigaud et autres lieux à Jacques-Edmé Coulon dit Davignon, farinier . 

notaire Joseph Gabrion, no-14, (BAnQ / CN601,S163 / M-206.199) 
 
 

1- Pardevant le notaire public de la ville et district 
 

de Montreal en la province du Bas Canada residant a  
 
Soulanges soussigné et temoins en fin nommés fut présent 
 
messire Michel Eustache Gaspard Alain Chartier de Lotbiniere fils, 
 

5- ecuyer, seigneur de Lotbiniere Vaudreüil, Rigaud et autres lieux,  
 

résidant résident en sa maison seigneurial dudit Vaudreüil d’une part . 
 
Et jacques Edme Coulon dit Davignon farinier résidant au 
 
même lieu, d autre part .  
 
lesquels sont volontairement convenu de ce qui suit sçavoir 
 

10- que mondit sieur de Lotbinière fils, céde et promet faire joüir audit  
 

Jacques Edme Coulon ce acceptant à titre de farinier pour en joüir 
 
pendant le cours d’une année qui à commencé le premier aout 
 
dernier pour finir au premier aout de l’an prochain mil sept cens  
 
quatre vingt quatorze, le moulin a vent dudit Vaudreüil tournant faisant  
 

15- farine pour le faire tourner en sa dite qualité de farinier, aux charges  
 

clauses, conditions et servitudes cy après sçavoir que ledit Jacques 
 
Edme Coulon promet et s’oblige de faire # ou faire, faire # à ses frais et dépens tous les  
 
frais qui seront nécessaires pendant ledit temps d’un an, à l’usage  
 
dudit moulin a vent comme de fournir l’huile pour les mouvemens  



 
20- faire faire les réparations tant en fer qu’en bois # tant des mouvemens 

que des autres choses qui seront jugées # utiles et nécessaires 
 
au dit moulin et ses mouvemens généralement quelconques ; excepté  
 
l’arbre s il venoit à casser, lequel sera remplacé aux frais de  
 
mondit sieur de Lotbinière, et excepté aussi la moitié aux frais à  
 
faire pour la fourniture en toile et entretient des draps ou voiles 
 

25- du susdit moulin ; laquelle moitié sera fournie par mondit sieur  
 

bailleur et l’autre moitié par ledit preneur qui sera pareillement 
 
tenu et obligé de fournir le bois de chauffage qu’il faudra pendant  
 
ledit temps au dit moulin, et à la maison dépendante d’icelui ou il  
 
fera sa résidence . Bien entendu que les avances faites par  
 

30- mondit sieur de Lotbinière pour les réparations # et reconstructions des 
mouvemens  # dudit moulin et  

 
ses mouvements tant en fer qu’en bois etc. depuis ledit jour premier  
 
aout dernier lui seront remboursées par ledit farinier suivant le  
 
juste compte que mondit seigneur bailleur en produira ainsy qu’il 
 
en à eté convenu entre eux . Se réservant mondit sieur de Lotbinière 
 

35- le droit de remplacer ledit farinier par un autre pendant le cours 
 

du présent bail s il le croit nécessaire, en l’avertissant deux mois  
 
d’avance, sans etre tenu des raisons .  
 
Le présent bail est ainsy fait aux charges, clauses et  
 
conditions susdites, et en outre, moyennant que mondit sieur  
 

40- bailleur donnera # audit Coulon farinier # ainsy qu’il promet et s’oblige la juste moitié  



 
de toutes les moutures de grains, de toutes espèces provenant  
 
de l’exploitation dudit moulin. Avec conventions expresse, que  
 
qu’en fin du présent bail ou à la sortie dudit Jacques Edme Coulon  
 
dans le cas ou il ne resteroit ledit temps d’un an, il sera  
 

45- tenu et obligé de remettre ledit moulin, mouvemens, meubles 
 

et ustencils, ainsy que la maison et ses dépendances dans le plus  
 
parfait et meilleur # etat que le tout lui à eté livré par mondit sieur  
bailleur # qu’il à le tout reçu  à son entrée au dit  
 
moulin, et suivant l’inventaire qui en à eté fait le jour  
 
par le notaire à la requête desdites parties, lequel est  
 

50- demeuré annexé à ces présentes pour y avoir recours au besoin 
 

le tout a peine de tous dépens, dommages et interets . Car 
 
ainsy etc. et pour l’exécution des presentes ledit Jacques Edme 
 
Coulon a fait election de son domicile en sa demeure en la  
 
maison dudit moulin à vent auquel lieu etc. nonobstant etc.  
 

55- promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. faite et passé  
 

au dit lieu de Vaudreüil, en l’hotel seigneurial de mondit  
 
sieur de Lotbinière, l’an mil sept cens quatre vingt treize,  
 
le vingt quatrieme jour d’octobre après midy,, en présence de  
 
sieur Joseph Broderoty Mayer dudit lieu temoin qui à  
 

60- signé avec mondit sieur de Lotbinière et Piere André  
 

Saint Amand résident au même lieu autre témoin  
 



qui avec ledit Jacques Edme Coulon ayant déclaré ne  
 
sçavoir signer ont fait leurs marques ordinaires après  
 
lecture faite ./  neuf mots rayés. Deux mots et une lettre 
 

65-      surchargés sont approuvés .                         sa 
                                                                                      Jacques +  Edme Coulon 
                                                                                               marque 
 
                              Chartier de Lotbiniere   fils 
 
                                         sa 
                               Pierre + André St Amant   temoin 
                                     marque 
 
                               Joseph Brodorette 
                               dit Mayer      temoin 
 
                                                                        J. Gabrion   ( paraphe ) 
                                                                               notaire public 

 
            Inventaire du moulin annexé au contrat, 24 octobre 1793 
 
1- Inventaire fait à la requête de monsieur de  
 

Lotbinière fils, seigneur de Vaudreüil et # et de Jacques Edme Coulon son farinier # du 
 
moulin à vent dudit lieu, de la maison et  
 
dépendances et des meubles et ustencils, laissé au dit 
 

5- farinier pour l’usage du susdit moulin . Et ce 
 

conformement au bail que mon dit sieur seigneur 
 
lui en a passé ce jour devant le notaire soussigné, 
 
ainsy qu’il ensuit . 
 
Premièrement le moulin, les vergues, tous les  
 

10- mouvemens, les ferremens etc, sont tous dans le  
 



meilleur etat, ainsy que la maison ou est logé  
 
ledit farinier, qui est garnis de tous ses chassis 
 
bien vitres ; pour contrevents, et leurs ferremens etc. à  
 
l’excéption de cinq vitres qui manquent 
 

15- aux dits chassis dudit moulin .  
 

Meubles et ustencils laissés audit 
 
Jacques Edme Coulon 
 
un marteau pour coigner les coins, 
 
quatre marteaux a piquer. 
 

20- Une pince neuve de trois pieds de long  
 

une cruche à l huile, de sept ou huit pots 
 
une gaffe 
 
et finalement un poele de fer palmier fabrique 
 
de ce pays avec son trepied, et son tuyau 
 

25- composé de trois feüilles non compris le  
 

recoude qui contient deux bout de feuilles . 
 
Tous lesquels effets cy dessus mentionnés 
 
ont eté livrés cy devant par mondit sieur de  
 
Lotbinière au dit Jacques Edme Coulon son  
 

30- farinier ainsy qu’il l a reconnu devant ledit  
 

notaire avec promesse de remttre le tout  
 
et tel etat que cy dessus à mondit sieur  
 



seigneur # en sortant du susdit moulin # conformément à leurs conventions 
 
aposées au bail dont est question . Et ensuite  
 

35- ledit Jacques Edme Coulon ayant déclaré 
 

ne sçavoir signer a fait sa marque ordinaire 
 
en l’hotel seigneurial dudit Vaudreüil le vingt 
 
quatrième jour d’octobre après midy de l’an  
 
mil sept cens quatre vingt treize . 
                                                               sa 
                                                  Jacques + Edme Coulon 
                                                           marque 
Chartier de Lotbiniere   fils 
 
Joseph Brodorette 
dit Mayer   temoin 
                                                 J. Gabrion   ( paraphe ) 
                                                         notaire public 
 
Paléographie Jules Guérard, le 15 février 2008 

 
 
 



Le 28 décembre 1785 
Marché de charpente et menuiserie entre Gabriel Bourbeau, maître charpentier et menuisier, 

du village de Soulanges, et Pierre Charet, maître farinier, du moulin de Soulanges. 
notaire Joseph Gabrion, no-3971, (BAnQ / CN601,S163 / M-206.198) 

 
 

1-        Pardevant le notaire public du  
 
            district de Montréal en la province de 
 
            Quebec résident à Soulanges soussigné, et 
 
            témoins en fin nommés. 
 
5-        Fut # présent # le sieur Gabriel Bourbeau maitre 
 
            charpentier et menuisier demeurant au village 
 
            dudit Soulanges, lequel a volontairement reconnu 
 
            et confessé avoir fait le dévis et marché qui  
 
            ensuit, a sçavoir qu’il promet et s’oblige 
 
10-      envers le sieur Pierre Charet, maitre farinier 
 
            demeurant au moulin dudit lieu, à ce present 
 
            et acceptant, de faire et poser le comble d’un  
 
            batiment de cinquante pieds sur trente destiné  
 
            a la construction d’un  moulin a farine au dit 
 
15-      lieu de Soulange, lequel comble sera composé 
 
            de telle quantité de ferme que ledit sieur Charet 
 
            le jugera a propos, et le tout bon et solide; 
 
            s oblige aussi ledit sieur Bourbeau de couvrir  
 
            le susdit bâtiment en planche embouffetées, soit 
 



20-      sur le long ou sur le travers au choix  dudit 
 
            sieur Charet; comme aussi s’oblige encore 
 
            ledit sieur Bourbeau de faire et parfaire 
 
            toute la menuiserie qui conviendra au sudit 
 
            bâtimens, consistants en trois planchers, attendu 
 
25-      qu’il sera a deux etages, trois cloisons de trente 
 
            pieds de long, et generalement faire toutes les 
 
            portes # pleines, et deux portes vitrées, avec toutes les #  
            contre portes, chassis, et contrevents qui 
 
            seront nécessaires au corps dudit bâtiment à la  
 
            demande dudit sieur Charay et de poser le tout 
 
30-      solidement aux ouvertures qui se trouveront 
 
            dans l’etenduë du susdit batiment, avec 
 
            conventions expresses qu ausitot que les murs 
 
            dudit bâtiment seront achevés, ledit sieur Bourbeau 
 
            commencera les travaux cy dessus mentionnés, et 
 
35-      y travaillera continuellement juqu à leur entière 
 
            perfection sans pouvoir s’en détourner pour aller 
 
            travailler ailleur, bien entendu que lesdits 
 
            travaux seront fait solidement, proprement et  
 
            sujet a visite # d experts # en cas de contestations, a peine 
 
40-      de tous depens, dommages et interets contre 
 
            ledit entrepreneur.  



 
            Le présent marchés est ainsy fait à la  
 
            charge par ledit sieur Charet de fournir ainsi 
 
            qu’il promet et s’oblige de fournir au dit sieur 
 
45-      Bourbeau tous les bois de charpente et bois  
 
            de siage qui seront necessaires aux travaux cy  
 
            dessus à pied d’œuvre, comme de lui fournir  
 
            aussi tous les journaliers qui seront necessaires 
 
            pour aider à lever le comble dudit batiment 
 
50-      seulement, avec la nouriture dudit entrepreneur 
 
            et celle des hommes qu’il prendra avec lui 
 
            pour faire lesdits travaux jusqu à leur entière 
 
            perfection. Et en outre pour et moyennant  
 
            le prix et somme de cinq cens cinquantes 
 
55-      schelings ancien cours de cette province que  
 
            ledit sieur Charret promet et s’oblige de  
 
            bailler et payer au dit entrepreneur pour  
 
            le prix des susdits travaux, payables comme 
 
            suit, sçavoir vingt minots de bled qu’il 
 
60-      promet luy délivrer au moulin dudit Soulanges 
 
            a sa premiére demande, a raison de six  
 
            schelings ancien cours par minots que 
 
            formeront la somme de cent vingt livres 



 
            ou schelings susdits. Et les quatre cent trente 
 
65-      schelings restants seront payés par ledit sieur 
 
            Charet au dit entrepreneur a fure et mesure 
 
            que lesdits travaux avanceront, et a proportion 
 
            d iceux, en telle sorte qu’il achevera le susdit 
 
            payement aussitot # que # lesdits travaux seront 
 
70-      faits et parfaits. car ainsi à eté convenu 
 
            entre lesdites parties qui pour l’execution  
 
            des présentes ont fait election de leurs 
 
            domiciles en leurs demeures susdites auxquels 
 
            lieux etc. nonobstant etc. promettant etc.  
 
75-      etc. obligeant etc. renonçant etc. fait  
 
            et passé au dit lieu de Soulanges en l’etude 
 
            dudit notaire l’an mil sept cens quatre 
 
            vingt cinq, le vingt huitiéme jour de  
 
            decembre après midy, en présence des sieurs 
 
80-      Joseph Martel et Guillaume Bray tous 
 
            deux résidens au dit lieu, témoins qui avec 
 
            les parties contractantes ayant déclarés ne  
 
            sçavoir signer ont fait leurs marques 
 
            ordinaires après lecture faite. Deux mots 
 
85-      rayés sont nuls trois renvois en marge sont bons 



 
 
            Marque + de Gabriel Bourbeau 
 
            Marque + de Pierre Charet 
 
            Marque + de Joseph Martel 
 
            Marque + de Guillaume Bray 
 
 
                                                             J. Gabrion   ( paraphe ) 
                                                                    notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 12 août 1803 
Bail d’un moulin à farine situé au bourg de Saint-Eustache par;  

                    Jean Baptiste Féré maître entrepreneur et constructeur de moulins 
                    demeurant à Saint-Eustache et, Charles-André Spénard,  

                     meunier, résidant à Saint-Eustache. 
notaire Pierre-Rémi Gagnier, no-4592, (BAnQ / CN606,S11 / greffe non microfilmé) 

 
 

1-         Pardevant le notaire public du district de Montreal dans 
 

la province du Bas Canada résidant au bourg et paroisse 
 
Saint-Eustache comté d’York soussigné et témoin en fin 
 
nommés. 
 

5-         Fut présent sieur Charles André Spenard meunier de cette 
 

paroisse lequel sait engagé et s’engage par ces présentes # en qualité 
de meunier pour l espace de dix années consécutives qui 
commenceront à compter du jour  # à sieur 
 
Jean Baptiste Feré maitre entrepreneur et constructeur de  
 
moulins résidant en cette paroisse à ce présent et acceptant ledit 
 
sieur Charles André Spenard en laditte qualité de meunier pour ledit 
 

10-       espace de dix années qui commenceront au premier jour que le  
 

moulin à farine construit à l’entrée de la petite riviere du 
 
Chêsne et sur icelle en ce bourg commence à tourner et  
 
faire farine d’après qu il sera réparé et rétablit dans le 
 
cours de l automne prochain par ledit sieur Féré pendant le 
 

15-       quel espace de dix années ledit sieur Charles André Spenard 
 

promet et s’oblige faire tourner à ses frais ledit moulin qu 
 
à la satisfaction et avantage pour faire bonne farine a la  
 
satisfaction et avantage  tant dudit sieur Feré ou ses ayans cause 
 



que des personnes qui apporteront y apporteront des bleds pour faire 
 

20-       moudre autant que leur le permettra et qu’il sera fourni de 
 

bled, # recevoir les grains qui seront presentes pour etre moulus #  
répondre des grains du public qui entreront dans le  
 
moulin pour etre moulus ou qui le seront, tenir le moulin tres 
 
propre le ballier et épouster toutes les semaines *a* piger les meules 
 
au besoin en les conservant au garant, entretenir les boèttes en  
 

25-       bon ordre, cointer les mouvements ou besoin sera, chauffer # l’eclairer #  
 

l’appartement des rouls assez pour empècher qu il ne  
 
s’y forme aucunes glaces qui pourroient arrèter ou gêner  
 
la marche du moulin, chauffer aussi la salle des habitants 
 
ou mouliniers ou par ledit sieur Féré fournissant des poeles 
 

30-       pour laditte salle et l appartement des rouls, graisser 
 

les mouvements aussi au besoin avec du suif àpprêté, tenir  
 
les environs du moulin nets et propres de manière à le préserver 
 
de touttes communications de faire raser ou couper les herbes 
 
longues qui l’entourent chaque année, fournire le bois ebauché pour  
 

35-       pour faire les fuseaux et dents des mouvements, ramoner les 
 

cheminées tous les mois # deux mois pendant le temps du présent 
engagement # le tout aux frais et depens dudit sieur  
 
Charles André Spenard à peine de tous dépens, dommages et 
 
interèts. 
 

            Et ledit sieur Jean Baptiste Feré promet et s’oblige de sa part  
 
40-       loger ledit sieur Spenard avec sa famille # pendant le temps du 

présent engagement # dans le moulin dans  



 
l’appartement qui à jusque présent servis de logement aux  
 
meuniers qui ont été au service dudit moulin, promet aussi lui 
 
le faire joüire du jardin tel qu il est avec l écurie sur icelui construitte 
 
serès avant néanmoins le droit, de bàtire dans ledit jardin des 
 

45-       ecuriés hangards ou autres edifices si le besoin le s il le juge  
 

à propos sans que ledit sieur Spenard en puisse demander 
 
aucune indemnité sé réserve encore ledit sieur Féré le droit de  
 
faire tel dérangement réparations et améliorations qu’il jugent  
 
convenables dans le moulin sans au d pour ce bailler ni donner 
 

50-       aucuns dommages ni indemnité au dit sieur Spenard qui s engage 
 

encore par ces présenttes faire et entretenir à ses frais pendant 
 
le temps du présent engagement les clotures du jardin ainsi que les  
 
gardes vorps qui seront faits sur les quais des et ceux qui  
 
appartiennent au moulin. Et se prèter au soin des bâtiments que le 
# que ledit sieur Feré pourra construire sur le jardin #  
 

55-       Promet et s’oblige en outre ledit sieur Feré  
 

le présent engagement ainsi fait pour et moyennant que  
 
ledit sieur Charles André Spenard aura pour salaires le quart 
 
du produit que donnera ledit moulin à farine annuelle 
 
par moutures de bled ou autres grains qu il gagnera sur lequel 
 

60-       quart nèanmoins ledit sieur Spenard baillera et fournira  
 

chaque année cinquante six minots de bled froment au dit 
 
sieur Féré sur les et seront et sera ledit produit de moulin  
 



partagé entre les parties a la fin de chaque mois. 
 
À été convenu entre les dittes parties que le sieur Spenard 
 

65-       ne pourra occuper le terrain qui se trouve au devant du front du  
 

moulin jusqu’en dèhors des quais par aucun bois, pierres ni aucunes 
 
autre matiere qui pourroit par son poid, fatiguer les quais 
 
et nuire au passage des voitures par son volume 
 
qu’aussi il joüira du plus haut grenier du moulin en y donnant 
 

70-       donnant nèanmoins place pour les grains de moulée appartenants au dit 
 

sieur Fèré produits du moulin, avec convantion nèanmoins qu’il sera 
 
loisible au dit sieur Fèré de s’emparer et occuper ledit grenier entier 
 
pour y placer cribles et bluteaux en fournissant àlors places 
 
aussi sures et aussi ètendues au dit sieur Spenard pour logement de  
 

75-       ses grains et autres articles de mènage qu il aura pa loger dans ledit 
 

grenier. Et au plus prêt du moulin possible. 
 
Encore convenu que dans les cas que le moulin se trouvera arrèté  
 
de tourner ou faire farine par quellesques fractions ou accidents 
 
ledit sieur Fèrèe sera tenu le réparer au plutôt possible à peine 
 

80-      de tous dépens, dommages et interets, qu’encore le sieur Fèré fournira 
 

les grains qui serviront g de  pour mettre les moulins sur farine 
 

moulanges sur farine à chaque fois qu’ils seront pigés et  
 
que les farines produittes des ces grains ou engrains lui appartiendront 
 
qu’aussi le sieur Spenard sera tenu faire entretenir le chemin 
 

85-       qui auquel le moulin est assujeti et ce hyver et été en touttes 
 



saisons. 
 
Ainsi sont convenus les parties qui pour l’èxécution des présenttes 
 
ont élus leurs domiciles en leurs demeures susdittes auxquels 
 
lieux etc. obligeant etc. promettant etc.  
 

90-       Fait et passé au bourg Saint-Eustache en l étude l’an mile 
 

huit cent trois le dousieme jours du mois d’aout àprés  
 
midi en présence des sieurs Paul Ethier et François Rochon 
 
temoins residant en cette paroisse qui ont signés avec nous 
 
notaire, les parties et nous notaires lecture faitte 
 

95-       cinquante quatre mots rayés nules et six renvoys 
 

en marge bon.  
 
                                 C A Spenard 
 
                                 Jean Baptiste Féré 
 
                                 Paul Ethier 
 
                                 François Rochon 
 
                                 P. R. Gagnier  (paraphe) 
                                                  notaire 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 17 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 



Le 17 février 1789 
Donation d’une part de terre située au sud de l’île Bizard; par Jean-Baptiste Bénêche, 
maitre farinier, du bourg de Saint-Eustache, seigneurie des Mille-Îles, à Jean-Baptiste 

Bénêche, de l’île Bizard, son fils. 
notaire Pierre-Rémy Gagnier, no-384, (BAnQ / CN606,S11 / greffe non microfilmé) 

 
 

1-        Pardevant le notaire de la ville et district de 
 
            Montreal dans la province de Quebec y résidant  
 
            soussigné et témoins en fin nommés, 
 
            fut présent Jean-Baptiste Benêche maître farinier 
 
5-        au bourg de Saint-Eustache en la seigneurie des Milles Isles 
 
            lequel à volontairement confessé avoir donné et  
 
            donne par ces présentes dès maintenant et à toujours 
 
            par donation pure et simple entre vifs et irrévocable 
 
            en la meilleure forme que donation peut valoir et avoir 
 
10-      lieu et pour plus grande surêté et validité dudit don 
 
            à ont promis et promet garentir de tous troubles dettes 
 
            hyppothèques et empèchements généralement 
 
            quelconques à Jean-Baptiste Benêche son fils habitant  
 
            de l’isle Bizard à ce présent et acceptant donataire 
 
15-      pour lui ses hoirs et ayans cause une # part de # terre sise  
 
            au sud de la sus ditte isle Bizard d’un arpent et  
 
            demi de front sur vingt de profondeur fesant la  
 
            juste moitié d une terre de trois aroens dont l autre 
 
            partie appartenant aux hèritiers du donateur tenant 
            



20-      par devant laditte terre a la riviere des Prairies,  
 
            par derriere aux terres non concèddées d un coté au  
 
            nordest à Pierre Trépanier et de l autre à Augustin 
 
            Neveu avec une maison en bois de dix huit pieds sur scize  
 
            plus une grange de quarente pieds sur vingt-six et les  
 
25-      une ecurie d’environ dis à douze pieds de quarrés ensemble 
 
            tous les meubles, meublants, ustencils de mènage et  
 
            d’agriculture et animaux excepté une paire de bœuf 
 
            que le donataire se réserve qui se trouvent appartenir  
 
            ce jourd huy au donateur # dont l’etat restera cy annexé a la minutte #  
            et qui lui appartiendront  
 
30-      au jour de son dècés excepté une paire de bœuf qu il 
 
            se réserve en proprieté à prendre sur la ditte terre   
 
            l automne prochain après les guèrêts sans en rien 
 
            reserver # autre chose # par ledit donateur que le logement couverture 
 
            en la susditte maison et les log meubles de mènage qu il  
 
35-      jugera lui etre propres  ( espace laissé en blanc ) 
 
            sans en rien réserver quant que le logement  
 
            dans laditte maison et les meubles qu il jugera 
 
            lui etre propres pour joüir sa vie durante 
 
            ainsi que le tout se poursuit comporte et  
 
40-      ètend de touttes parts circonstances que ledits donataire  
 
            à dit bien bien connoitre pour être dès ci devant 
 



            en possession et dont il est content, appartenant 
 
            laditte terre au donataire pour par bons titres qu il 
 
            promet remettre àu donataire et tous autres 
 
45-      concernants laditte terre.  
 
            Mouvante icelle terre en la seigneurie de l’isle Bizard 
 
            et envers le domaine d’icelle chargée de tels cens et 
 
            rentes qu elle peut devoir suivant l’acte de concession 
 
            quitte d iceux jusqu au onze novembre de l année 
 
50-      derniere; pour joüir par le donataire ses hoirs et ayant 
 
            cause en toutte proprieté et comme bon lui  
 
            semblera à commencer la joüissance depuis l année derniere 
 
            la présente donation est ainsi faitte a la charge 
 
            des cens et rentes et autres droits seigneuriaux 
 
55-      de ce j a l avenir et en outre de par ledit donataire  
 
            de fournir à sondit père donateur # sa vie durante # par chaque 
 
            année en sa demeure au dit lieu du bourg Saint-Eustache 
 
            ou à Sainte-Genevieve, ou en sa chambre sur ladite réserve  
 
            et en la maison donnée à une rente et pention viagère 
 
60-      consistante en quinze minots de bled loyal et marchand 
 
            convertis en farine # cinquante livres de bœuf # cent cinquante livres de lard 
 
            en branche, quinze cordes de bois franc # buché en bois de poël # un demi 
 
            minot de sel blanc une demi livre de sucre de poivre 
 
            quatre livres de beur salé, six pots de rum  



 
65-      six livres de chandelle, six livres de sucre du paÿs 
 
            six livres de savon, cinquante pommes de choux blanc  
 
            un demi minot d’oignon, trois livres de tabac en poudre 
 
            poudre lesquels articles cy contre detaillées le  
 
            dit Jean-Baptiste Benêche fils s oblige et promet 
 
70-      fournir dans le cour de janvier de chaque année  
 
            décembre de chaque année  à commencer en  
 
            decembre prochain; de plus le donataire s’oblige 
 
            encore fournir au donateur annellement cinquante 
 
            livres ou chelins ancien cour en argent ayant cour 
 
75-      àlors de chaque terme qui seront en mars, le premier 
 
            echeant au mois prochain, encore de fournir une  
 
            vache laitiere tous les printemps au mois de mai laquelle 
 
            sera remplacée par le donataire en cas de mort et sera 
 
            hyvernée à ses frais à commencer depuis le premier 
 
80-      jour de novembre jusqu au quinze de mai; a la charge 
 
            aussi par le donataire de procurer au donateur les secours 
 
            de chirurgien en maladie et douceurs necessaires, et  
 
            après son arrivant son décès de faire faire inhumer 
 
            avec un service sur son corps ou le jour le plus prochain 
 
85-      et un arrivest au bout de l an du décès avec vingt  
 
            cinq messes basses de requiem comme aussi de payer 
 



            dans l’an du dècès à chacuns de ses frères # au nombre de cinq sçavoir 
            Toussaint, Pierre et Amable Joseph et Paschal Benêche # par forme 
 
            de légitime la somme de six chelins ancien cour 
 
            de cette province; plus aux celle de cinquante  
 
90-      sept livres ou chelins et six sols huit deniers leur 
 
            avenante po à mesure que chacun d eux parviendront  
 
            a l’age de majorité # excepté trois d eux qui etant en a jours ont 
            accordés au donataire le delais suivant scavoir Toussaint Benêche 
            de ce jour en un an Pierre dans deux ans et Amable dans trois ans  
            au même quartier de ce jour # laquelle somme leur advient 
             
            par succession de deffunte Marie Magdeleine Larivi 
 
            ere,  leur mère arrivant le décès du donateur laditte  
 
95-      rente et tous les meubles de ménage qui appartiendront 
 
            a la demeurera totalement eteinte et amortie, et  
 
            en outre la terre et tous les articles cy donnés par  
 
            le présent acte demeureront déchargés, réunis et  
 
            consolidés au fond et propriété dudit donataire 
 
100-    demeurant neanmoins icelle terre par privilège 
 
            et préférence spécialement affectée, obligée et  
 
            hyppothèqué à la garentie de laditte rente et autres 
 
            charges du présent contract avec tous et chacuns  
 
            les autres biens présens et avenir du donataire 
 
105-    une obligation ne dérogeant à l autre. 
 
            Avec conventio la présente donation ainsi faitte 
 
            avec convention entre les parties qu’arrivant le cas 



 
            que le donataire se trouvat surchargé de laditte 
 
            rente et v charges du présent contract et qu en 
 
110-     ce cas il voulut il ne pourroit # transporter #  ses droits du 
 
            présent bail à tous autres sans l agrément  
 
            du donateur à touttes lesquelles charges, clauses,  
 
            conditions servitudes et réserves sudittes ledit 
 
            donataire soit volontairement soumis et obligé  
 
115-    et au moyen de tout ce que dessus ledit 
 
            Jean-Baptiste Benêche père transporte au dit 
 
            donataire tous droits de propriété fonds très  
 
            fonds noms raisons, actions saisines, possession 
 
            et tous autres droits généralement quelconques 
 
120-    qu il pouroit prétendre sur laditte tere présente 
 
            ment donnée dont il se demet et dessaisis et  
 
            pour l exécution des présentes les faire insinuer    
 
            ces présentes partout ou besoin sera le donateur à  
 
            constitué son procureur le porteur des présentes 
 
125-    auquel il donne pouvoir de ce faire et d en requerir 
 
            acte car ainsi à eté convenu entre les parties qui  
 
            pour l’exécution des présentes ont elus leur domicile 
 
            en leurs demeures susdittes auquel lieu nonobstant etc.  
 
            obligeant etc. promettant etc. obligeant etc.  
 



130-    chacun en droit soi, ( espace laissé en blanc ) 
 
            faite et passé au bourg de Saint-Eustache en la  
 
            maison de Pierre Girard l’an mil sept cent 
 
            quatre vingt neuf le dix septieme jour de fevrier 
 
            àprès midi en présence des sieurs Paul Ethier 
 
135-    et Charles Grisinger chirurgien au dit bourg qui ont  
 
            signés témoins avec nous notaires les parties  
 
            ayant dittes ne le scavoir de ce enquis ont faits 
 
            leurs marques lecture faitte suivant l’ordonnance 
 
            ainsi que Marie Joseph  Périer epouse du donataire 
 
140-    laquelle etant autorisée dudit Jean-Baptiste Benêche 
 
            fils son epoux se soit soit volontairement  
 
            soumis et obligé conjointement avec solidairement  
 
            conjointement avec son dit epoux aux clauses 
 
            et conditions du présent contract promettant 
 
145-    solidairement l’un pour l autre un d eux seul pour 
 
            le tout sans division, discussion ni fidejussion  
 
            renonceant au dit benéfice garentir de tous troubles 
 
            en remplis les charges àprès que lecture lui a eté  
 
            faitte dudit acte. Et ont signés Toussaint et  
 
150-    Amable et Pierre Benêche ses frères majeurs 
 
            cent trente six mots rayés nules et huit renvoy en marges. 
 
 



                       sa 
            J. Bte. +  Benêche  perè  
                  marque                                
 
            M. Magdele +  Perier                  J Bte + Benêche  fils 
 
            Paul Ethier          Toussaint + Benêche                 Pir +  
 
            Charles Grisinger                        Am + Benêche 
                   témoins 
 
                                                  P. R. Gagnier  ( paraphe ) 
                                                              notaire public 
 
            Avenant le dix huit du même mois sont comparus 
 
            Toussaint Pierre et Amable Benêche dénommés 
 
            en l acte des autres parts . 
 
 
1-        Etat des meubles de ménages livrés 
 
            à Jean-Baptiste Benêche fils par son père 
 
            un buffet 
 
            1 coffre 
 
5-        1 lit de plume 
 
            1 dito cotonier 
 
            1 chaudière de cuivre d un sci deux sciaux  
 
            1 marmitte d un sciaux 
 
            1 chaudron d un sciau 
 
10-      1 fanal 
 
            1 moul a chandel                            les ustencils d’agriculture 
 
            1 dressoir                                        une paire de boeufs 
 



            10 assiettes d etain                          un cheval 
 
            6 de grais                                         une vache 18 ans 
 
15-      1 plat de grais                                  une taure 1 ans 
 
            2 bassins d etain                              une charrette à bled 
 
            1 soupiere fer blanc                         une charue complette  
 
            1 poel de fer avec tuyau                   2 cochons 
 
            3 terriers                                           1 demi douzaine de volailles 
 
20-      1 tille 
 
            1 pleine                                            à ajouter trois douzaines d œuf 
                                                                     en eté  
            1 marteau 
 
            1 poel a frire 
 
            1 trepied un pot                                  ( écrit en marge )               
                                                                                    
25-      1 huche                                                un fusil 
                                                                      
            1 table playante commune                  penel 
 
            1 sciau ferré                                        une cuve et cuvotte                        
     
            1 potager                                             un scas de fil de laiton                                                                
 
            de six saliers                                        six chaises 
 
30-      1 saloir                                                Ledit donateur à fourni 18½ minots de bled 
                                                                       huit minots ½ pois douze minots d avoine 
            1 hache 
 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
            
 



 
       
 
 
             



Le 17 mai 1784 
Procès-verbal d’arpentage d’un terrain situé à la Rivière du Nord, seigneurie d’Argenteuil 

à la requête de Pierre-Louis Panet, écuyer, seigneur d’Argenteuil. 
notaire Pierre-Louis Gagnier, (BAnQ / CN606,S11 / greffe non microfilmé) 

 
 

1-         Je soussigné juré arpenteur rèsident à Montreal 
 

certifie que le dix sept mail mil sept cent quatre vingt 
 
quatre a la rèquisition de messire Pierre Louis Panet ecuier  
 
et seigneur d’Argenteuil je me suis transporté au bout 
 

5-         a des terres de Pierre et Joseph Ladouceur habitants 
 
de la seigneurie dudit d’Argenteuil # a ce prèsents et consentants 
et dèduisants la rente de leur terres en proportion du terrein 
reservè ci après # pour mesurer et 
 
borner un terrein que se reserve ledit sieur seigneur  
 
pour l usage de ses moulins construits sur la rivière 
 
du Nord consistant en cinq arpns de front sur 
 

10-       un arpent de profondeur, etant sur le lieu j ai etablis 
 
une ligne paralle [sic] a laditte riviere tombant prenant  
 
au bout de la pointe qui se trouve au dessus des dits 
 
moulins environ deuz arpents et demi auquel point 
 
j’ai planté une borne de pierre avec des morceaux 
 

15-       de faillances dessous pout témoins à environ une 
 
perche du bord de l eau ayant ensuitte descendu  
 
un arpent sur laditte ligne j ai planté une seconde 
 
borne avec mêmes témoins que dessus, et enfin une 
 
quatrieme au b troisieme à l extrémité des cinq  
 



20-       arpens au bout desquels j ai ètablis un trait quarré 
 
lequel j ai prolongé un arpent allant a l’est, qui à 
 
arrivé à la grève de laditte riviere environ deux 
 
arpents et demi en bas des susdits moulins. 
 
Dont et du tout j ai drèssè le prèsent procés verbal 
 

25-       pour servir ce que de raison en prèsence des sieurs 
 
Antoine Cère et Andrè Lemay tèmoins qui ont signés  
 
avec ledit sieur seigneur et nous lesdits habitants 
 
ci-dessus nommès ont dèclarè ne le scavoir faire de ce  
 
enquis lecture faitte à d Argenteuil le dix sept mai 
 

30-       mil sept cent quatre-vingt-quatre. Trois mots rayés 
 
nules et un renvoy en marge bon.  
 
 
A. Cere                                 André Lemai 
 
                                              P L Panet 
 
                                 P.R. Gagnier arpenteur  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 janvier 2012  



Le 21 septembre 1844 
Marché de construction et d’ouvrages de charpenterie et menuiserie d’un moulin 
situé près du Mont Johnson [Mont St-Grégoire] entre Alexandre Kierzkowski, ingenieur 
civil et Charles Octave Rolland, écuyer, fils de Jean-Roch Rolland, seigneur 
                     en possession de la seigneurie de Monnoir. 

                       notaire François-Hyacinthe Gatien, no-894, (BAnQ / CN602,S31 / mic.# M-301.125) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour 
 

cette partie de la province du Canada ci devant 
 
Bas Canada, soussignés, residant dans le  
 
district de Montreal;  
 

5-         furent présens Alexandre Kierzkowski 
 

écuyer ingenieur civil et Charles Octave Rolland 
 
écuyer fils de l’Honorable Jean Rock Rolland 
 
seigneur en possession de la seigneurie de Mon 
 
noir, résidant en la paroisse de Sainte-Marie de 
 

10-       Monnoir, d’une part; 
 

et Michel Frejeau dit Laplanche cons- 
 
tructeur de moulin de la paroisse de Saint-Cesaire 
 
d’autre part;  
 
lesquels ont, par ces présentes, reconnu 
 

15-       avoir fait entre eux le marché qui suit :  
 

ledit Michel Frejeau s’est obligé envers 
 
lesdits sieurs Alexandre Kierzkowski et Charles 
 
Rolland, ce acceptant, à faire et parfaire, 
 
bien et dument comme il convient au dire 
 



20-       d’ouvriers et gens à ce connoissans, tous  
 

les ouvrages de charpente et menuiserie  
 
pour la construction et qui suis pour la  
 
construction d’un moulin en pierres de  
 
soixante pieds de longueur sur quarante  
 

25-       cinq pieds de largeur à deux étages avec  
 

le nombre d’ouvertures que voudront les  
 
sieurs Alexandre Kierzkowski et Charles Rolland  
 
auprès du Mount Johnson c’est à savoir 
 
ledit Michel Frejeau s’oblige de fournir 
 

30-      construire et établir :  
 

1o Les engrenages et autres choses nécessaires 
et destinés à mouvoir quatre paires de  
moulanges, 
 
2o Les engrenages et autres choses destinés à mouvoir 

35-       mouvoir les élevateurs et les bluteaux; 
 

3o De fournir une paire de moulange à  
écaler l’avoine, et une toile à bluteau de 
premiere qualité; 
 
4o De fournir et poser la ferrure ainsi que 

40-       les bois durs pour les mouvemens; 
 

5o De construire la charpente # et poser les planchers # d’après le  
plan à lui donné par les sieurs Alexandre Kierzkowski 
et Charles Rolland 
 
6o De faire les portes et chassis et fournir les  

45-       vitres et les pentures et les portes. 
 

7o De poser les cardes et construire un fou- 
lon et fournir une roue a’cier. 
 



8o De mettre en mouvement un moulin  
à tan en par les sieurs Alexandre Kierzkowski  

50-       et Charles Rolland fournissant la machine,  
 

9o De poser les smutt mill; 
 
10o De defaire et reconstruire au dit Mount 
Johnson le moulin appartenant au dit Hono 
rable Rolland et qui est bâti a la rivière 

55-      du sud ouest, les sieurs Alexandre Kierzkowski 
et Charles Rolland le faisant transporter 
au dit Mount Johnson;  
 
11o De defaire et remettre en ordre au  
Mount Johnson les mouvemens, blu- 

60-       teaux, elevateurs et autres choses du petit 
moulin sis bati sur la rivière des Hurons, 
le transport se faisant aussi aux frais 
des sieurs Alexandre Kierzkowski et Charles Rolland; 
 
12o De fournir tous les clous et écrous né- 

65-       sessaires pour la charpente, la toiture et 
les portes et autres choses. 
 
13o De poser les cardes en sorte que le mouve 
ment leur puisse être imprimés soit par la  
la grande soit par la petite machine à  

70-       vapeur. 
 

14o Enfin de faire tout ce qui est charpente 
et menuiserie faisant partie desdits moulins 
comme escaliers et autres choses, et d’ache- 
ver et livrer le tout à la satisfaction 

75-       desdits sieurs Kierzkowski et Rolland deux  
mois après que l’arbre de la machine à vapeur 
sera posé. 
 
Ce marché est fait pour et moyennant 
 
la somme de cinq cents livres du cours ac- 
 

80-       tuel de cette province que lesdits Alexandre Kierz 
 
            Kierzkowski et Charles Roilland ont promis, 
 

payer au dit Michel Frejeau solidairement  



 
l’un pour l’autre l’un d’eux seul pour le 
 
tout et sous la renonciation ordinaire aux  
 

85-       benefices de droit, de payer au dit Michel 
 

Frejeau; en déduction de laquelle somme 
 
ledit entrepreneur a reconnu avoir reçu 
 
des sieurs dits sieurs Alexandre Kierzkowski et Charles 
 
Roland celle de cinquante livres dudit 
 

90-       cours dont il leur a donné quittance d’au 
 

tant; et pour la balance lui sera payée 
 
au fur et mesure que ledit entrepreneur 
 
en aura besoin pour ses ouvriers et di- 
 
vers achats; car ainsi etc. 
 

95-       Il est de plus entendu et convenu entre, 
 

les parties que dans tout ce qu’on nom 
 
me millwright work lesdits sieurs Kierzkowski 
 
et Rolland ne fournissent que le grand  
 
arbre du rouet prolongé suffisamment  
 

100-     pour mouvoir les smut mill et four 
 

nissent aussi les bois de charpente ordinaire 
 
car ainsi etc et le tourillon pour l’arbre # les crapaudines 
en bronze devant être fournis par ledit entrepreneur 
car ainsi etc. # et 
 
et pour l’exécution des présentes les par 
 
ties ont élu domicile aux lieux sus men 



 
105-     tionnés auxquels lieux etc. nonobstant etc. 
 

Fait et passé à Sainte-Marie de mon- 
 
noir etude de Me Gatien, l’un des no- 
 
taires soussignés, le vingt et un du  
 
mois de septembre mil huit cent  
 

110-    quarante quatre après midi, et les  
 

dits Alexandre Alexandre Kierzkowski et Charles et # Charles # 
Rolland ont 
 
signé avec nous notaires, et ledit entre 
 
preneur ayant déclaré ne savoir si 
 
gner a fait sa marque, de ce enquis, 
 

115-     lecture faite. Dix sept mots rayés nuls. 
 

Trois renvois en marge bons. 
 
 
                                                 Michel x Frejeau 
 
M.D. Meunier  (paraphe)         A. Kierzkowski  
              notaire public 
 
                                                  Chs. Rolland  (paraphe) 
 
                                        F H Gatien  (paraphe) 
                                                notaire public 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 24 août 1844 
Marché de construction d’un moulin près du Mont Johnson [Mont St-Grégoire] 

 entre Alexandre-Edouard Kierzkowski, écuyer, ingénieur civil, Charles-Octave Rolland, écuyer, 
et François Leduc, maître maçon, demeurant paroisse Sainte-Marie-de-Monnoir. 

notaire François-Hyacinthe Gatien, no-886, (BAnQ / CN602,S31 / mic.# M-301.125) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour cette 
 

partie de la province du Canada ci devant Bas Ca- 
 
nada soussignés, résidant dans le district de Montreal; 
 
furent présens Alexandre  Kierzkowski écuyer 
 

5-         ingenieur civil et Charles Octave 
 

Rolland # ecuyer # fils de l’Honorable Jean Rock 
 
Rolland seigneur et en possession de la seigneurie de # Monnoir, 
residant en la paroisse de Sainte-Marie de Monnoir, d’une part; #  
 
et François Leduc maître maçon demeurant  
 
en ladite paroisse de Sainte-Marie de Monnoir, d’au- 
 

10-       part;  
 

lesquels ont, par  ces presentes, reconnu avoir  
 
fait entre eux le marché qui suit :  
 
ledit François Leduc s’est obligé envers lesdits sieurs 
 
Alexandre Kierzkowski et Charles Rolland, ci accep- 
 

15-       tant, à faire et parfaire, bien et dûment comme  
 

il convient, au dire d’ouvriers et gens à ce connois- 
 
sants, tous les ouvrages de maçonnerie pour  
 
la construction d’un moulin en pierres auprès  
 
du Mont Johnson de soixante pieds de lon- 
 



20-       gueur sur quarante cinq pieds de largeur et  
 

de vingt sept pieds de carré, # d’une pierre à l’autre # plus ou moins, hors 
 
de terre avec les pignons à la hauteur de la cou 
 
verture, ladite maçonne devant avoir (blanc) 
 
pieds d’épaisseur, le tout mesure française; et  
 

25-       dans le corps de la maçonne il sera fait autant  
 

d’ouverture que lesdits sieur Alexandre Kierzkowski et 
 
Charles Rolland se jugeront convenable par ledit en 
 
trepreneur qui sera tenu de poser tous et les cadres 
 
des ouvertures et pièces et soit qu’ils voudront  
 

30-       y mettre, ainsi que les lambourdes et soliveaux 
 

et de les arretes en maçonne à mortier ainsi que  
 
les chaussement au dessus des sablières des  
 
quels ouvrages ledit entrepreneur repondra suivant la  
 
la loi; l’entrepreneur fournira la main  
 

35-       d’œuvre et tout ce quoi est nécessaire pour s’echaf 
 

fauder et fera le mortier à ses frais; mais la  
 
pierre, le sable et la chaux lui sera fournie 
 
sur le lieu par les dits sieurs Alexandre Kierzkowski  
 
et Charles Rolland; 
 

40-       ledit entrepreneur a promis de commencer 
 

ces ouvrages le trente (blanc)  du présent mois  
 
d’aoust en autant qu’il y aura des matériaux  
 



rendus sur le lieu et de les continuer sans in- 
 
terruption ni perte de temps avec pas moins  
 

45-       de huit maçons jusqu'à ce que la batisse soit 
 

soit construite et de la livrer au plus en qua 
 
rante jours de travail. 
 
Ce marché est fait moyennant quatorze  
 
livres, anciens cours de cette province pour cha 
 

50-       toise desdits ouvrages qui seront mésurées 
 

et visitées par par pour gens experts dont les  
 
parties conviendront; le prix auquel monteront  
 
cesdits ouvrages sera payé au dit entrepreneur  
 
par lesdits sieurs Alexandre Kierzkowski et Charles Rol 
 

55-       land au dit entrep, ainsi qu’ils s’y obligent au 
 

dit entrepreneur le samedi de chaque semaine  
 
à raison de ce qu’il y aura eu d’ouvrage de fait 
 
dans le cours de la semaine en retenant cepen 
 
dant six livres, anciens cours, sur soixante livres,  
 

60-       mème cours, et ainsi que ce qui restera dû seront  
 

payées au dit entrepreneur lorsque tous les  
 
ouvrages seront faits et parfaits.  
 
Si l’entrepreneur abandonne l’ouvrage ou  
 
manque à sa convention en aucune manière 
 

65-       il perdra ce qui lui resteroit alors dû et sera 
 



tenu des dommages qui pourroient en résulter. 
 
Car ainsi etc.  
 
Et pour l exécution des présentes les parties 
 
ont élu leurs domiciles aux lieux sus men- 
 

70-       tionnés, auquels lieux etc. nonobstant etc.  
 

Fait et passé à Sainte-Marie de Monnoir 
 
etude de Me Gatien, l’un des notaires sous 
 
signés, le vingt quatre du mois d’aout  
 
mil huit cent quarante quatre apres mi 
 
di, et les parties ont signé avec nous dits 
 

75-       notaires apres lecture faite. Trois ren- 
 

vois en marge bons. Quatre vingt quatre  
 
mots rayés nuls. 
 
                                                 A. Kierzkowski  (paraphe) 
 
                                                 Chs. O Rolland 
 
                                                 F Leduc  
 
M.D. Meunier  (paraphe) 
             notaire public   
                                                 F H Gatien  (paraphe) 
                                                        notaire public 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
                                      



Le 23 novembre 1733 
Bail à loyer et ferme d’un moulin à vent dans le domaine de la seigneurie de Lachenaie; par 

Pierre Legardeur de Repentigny, écuyer, seigneur de Lachenaie et capitaine d’une compagnie des 
troupes de la Marine, de Montréal, à François Simon dit Delorme, habitant, de Terrebonne. 

notaire Charles-René Gaudron de Chevremont, no-90, (BAnQ / CN601,S89 / mic.# M-620.1072) 
 
 

1-        Pardevant lesdits notaires royaux en la  
 
            jurisdiction de Montréal y demeurant soussignés fut  
 
            present messire Pierre Legardeur de Repentigny ecuier seigneur 
 
            de Lachesnaye capitaine d’une compagnie des troupes du detachement 
 
5-        de la marine entretenüe pour le service du roy en ce païs demeurant 
 
            à Montréal, lequel à baillé et dellaissé à titre de loyer et  
 
            ferme pour neuf années entieres et consecutives qui commenceront 
 
            le premier jour de decembre prochain et finiront a pareil jour de  
 
            l’année mil sept cent quarente deux, à François Simon  
 
10-      Delorme habitant demeurant à Terrebonne estant ce jour en cette 
 
            ville à ce present et acceptant preneur pour luy audit titre pendant 
 
            ledit tems, un moulin à vent scitué dans le domaine de ladite 
 
            seigneurie de Lachesnaye ainsy qu il se poursuit et comporte 
 
            sans en rien retenir n’y reserver par ledit sieur bailleur, ce que  
 
15-      ledit preneur à dit bien sçavoir et connoistre pour l’avoir vû et  
 
            visité et dont il est content pour par luy en joüir pendant ledit tems,  
 
            ce bail fait moyennant cinquante minots de bled 
 
            froment bon loyal et marchand par chacune desdites neuf années 
 
            dont la premiere année de payement se fera et escheoira ledit 
 
20-      jour premier decembre mil sept cent trente quatre et ainsy 



 
            continuer jusqu’en fin desdites neuf années, lequel dit preneur 
 
            promis et s’est obligé de rendre dans les greniers du domaine 
 
            de ladite seigneurie; s’oblige en outre ledit preneur en commençant 
 
            la joüissannce dudit moulin à faire a faire faire toutes les reparations 
 
25-      qui seront necessaires pour faire marcher ledit moulin et le rendre 
 
            en bon etat et sujet à visite à la fin desdites neuf années; s’oblige 
 
            mondit sieur bailleur de fournir audit preneur pendant 
 
            le cours dudit bail deux arpents de terre en superficie à prendre 
 
            autour dudit moulin, comme aussy luy donne la liberté de prendre 
 
30-      sur le domaine de ladite seigneurie de Lachesnaye du bois pour  
 
            son chauffage seulement; mondit sieur de Repentigny 
 
            s oblige de fournir incessamment un cable pour lever les mulles 
 
            dudit moulin. Car ainsy etc. et pour l’execution des presentes 
 
            les partyes ont eslû leur domiciles en leur demeures susdites 
 
35-      auxquels lieux etc. nonobstant promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé audit Montréal estude de Me 

 
            Gaudron de Chevremont l’un des dits notaires l’an mil sept  
 
            cent trente trois le vingt trois novembre avant midy et à  
 
            ledit sieur bailleur signé et quand audit preneur à declaré ne  
 
40-      sçavoir ecrire ny signe de ce interpellé suivant l’ordonnance.  
 
            aprés lecture faite  /.                     de Repentigny 
 
            Chaumont   ( paraphe )         Gaudron de Chevremont   ( paraphe ) 
                         notaire                                 notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 août 2008 



 
 
 
 

 
 
 
 



Le 2 octobre 1819 
Bail d’un moulin à vent par Joseph Ainse, écuyer et seigneur de l’île Sainte-Thérèse 
demeurant à Varennes à Francis Schouman, maître boulanger, du bourg de Boucherville. 

notaire  Joseph-Pierre Gauthier, no-4606, (BAnQ / CN601,S167 / M-620.551) 
 
 

1- Pardevant les notaires  
 

de la ville et district de Montréal, dans  
 
la province du Bas Canada, residens au bourg 
 
de Boucherville, soussigné ; 
 

5- Futent present sieur Joseph Ainse 
 

et seigneur de l’isle Sainte-Thérèse, demeurant 
 
au village de Varennes, lequel à reconnu 
 
et confessé par ces presentes avoir fait baïl à loyer 
 
à prix fait, pour l’espace d’une année finie et  
 

10- accomplie, à compter de la Saint-Michel derniere à  
 

Francis Schouman maître boulanger demeurant au  
 
bourg de Boucherville à ce present àcceptant et retenant  
 
au dit titre de baïl, pour ledit espace de tems, un  
 
moulin à vent fesan de bled farine scis dans la  
 

15- seigneurie de Boucherville, avec un terrain qui est de 
 

l’un de l’autre coté avec la maison et batimens 
 
dependant dudit moulin, et tout le terrain qui est  
 
labourable aupres dudit moulin, à prendre des prairie 
 
à venir au chemin de roi que ledit preneur à dit  
 



20- bien scavoir et connoitre .  
 

Le present baïl ainsi fait a la charge par ledit  
 
preneur de baîller et donner au dit sieur bailleur, # la juste moitié # des 
 
grains ou legumes qu’il recoltera, sur ledit terrain, à l’exeption 
 
à l’exeption d’un terrain de cinquante pieds de  
 

25- front, sur environ trente pied de profondeur, sur  
 

lequel est bati la maison et ecurie cy dessus mentionné 
 
qui appartiendra au dit preneur, pour le cultiver 
 
a son profit seul, plus à la charge par ledit preneur 
 
d’entretenir ledit moulin et ladite maison et batimens  des 
 

30-      reparations à y faire pendant le cour du present baïl 
 
            en bon etat  tel et tels qu’ils reconnoit les avoir  
 
            reçu et en fin du present baîl, les rendre et livrer 
 
            en même, etat, et fair s’oblige leit preneur de faire,  
 
            a ses frais, toutes les reparations et frais a faire  
 
35- au dit moulin pendant le cours du present baîl, sans  
 

pouvoir en exiger aucunes dudit sieur bailleur, exepte 
 
les accidents du feux et le vent du tonnere qui demeurerons a la  
 
charge dudit sieur bailleur seul : plus sera tenu ledit  
 
preneur de se fournir de draps, pour ledit moulin  
 

40- qu’il aura droit de prendre et emporter, en  
 

sortant dudit moulin . Et en outre à la charge 
 



par ledit preneur de bailler et livrer pour et  
 
moyennant la quantité de cinquante minots du  
 
bled froment net loyal et marchand pour ladite  
 

45- années, que ledit payable par quartier de trois mois  
 

en trois mois et d’avance et dont le premier est  
 
echu du jour de la Saint-Michel dernier et ainsî continuer  
 
de trois mois en trois mois, reconnoit en outre ledît 
 
sieur preneur avoir reçu dudit sieur bailleur les outils et  
 

50- instrumens cy après declarés sçavoir un demi mînot 
 

jaugé, une masse de fer, une pince troîs marteaux  
 
a piger et une mouture cerclé en fer, item un cable  
 
pour le guîve et pour lever la moulange : tous  
 
en quels outils et instrumens ledit preneur sera  
 

55- tenu rendre en même etat qu ils les à reçu . Car ainsi etc.  
 

et pour l’execution des presentes lesdites parties 
 
ont eleu leur domicile en leur demeure ordinaire au  
 
quel lieu etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. fait et passé au dit bourg  
 

60- de Boucherville en l’etude # l’an mil huit cent neuf le deuxieme 
jour d’octobre après midi # ont lesdites parties  
 
signé avec nous notaires, # et a ledit sieur bailleur signé # lecture faite 
# et ledit preneur à declaré ne le scavoir faire de ce enquis, a fait sa  
marque ordinaire # bon et  
 
trois renvois en marge approuvés trente quatre 



 
mots rayés sont nuls ./.  
 
                                                     Joseph Ainse 
 
                                 marque x de Francis Schouman 
 
Frs Ls Dumoulin   notaire public 
                    ( paraphe ) 
 
                                         J Pe Gauthier   ( paraphe ) 
                                                          notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 7 mars 2008 
 
                                            



Le 4 mai 1811 
Permission accordée de bâtir un moulin à vent sur une terre située dans la  

seigneurie de Contrecoeur, par François-Xavier Boucher de Laperrière, écuyer et seigneur 
de Contrecoeur à François-Xavier Malhiot, négociant de Verchères.  

notaire Joseph-Pierre Gauthier, no-3436, (BAnQ / CN601,S167 / mic.# M-620.549) 
 
 

1- Pardevant les notaires 
 

de la ville et district de Montréal, dans la 
 
province du Bas Canada, soussigné ; 
 
Fut present François Boucher 
 

5- et sieur Delaperriere seigneur de Contrecoeur 
 

resident à Montréal, lequel à reconnu et  
 
confessé par ces presentes avoir cedé et promet 
 
garentir, autant que faire ce peut, au sieur  
 
François Xavier Mailhot son beau frere négotiant 
 

10- demeurant à Vercheres à ce present et acceptant  
 

pour luy ses hoirs et ayant cause, le droit et 
 
permission de batir et construire un moulin 
 
à vent à farine sur une terre en fief appartenant 
 
à Du a luy appartenate scis et relevant de ladite  
 

15- seigneurie de Contrecoeur, de cinq arpens ou environ 
 

de front sur soixante arpens ou environs de  
 
profondeur, tenant par devant à mondit  
 
sieur Delaperiere, par derriere au nommé  
 
Archambault, d’un coté au sieur Claude  



 
20- Boucher de Contrecoeur écuyer et d’autre coté a Jean Baptiste 
 

Berthiaume, et Louis Machillor ; et promet 
 
en outre ledit seigneur de ne batir luy même 
 
ni de donner à qui que ce soit la permission  
 
de batir aucun moulin à vent à farine  
 

25- dans l’etendue et à la distance d’une lieu a  
 

la ronde du moulin que ledit sieur Mailhot 
 
fera batir . la presente cession et permission 
 
ainsi faite et accordée, aux conditions susdites  
 
pour et moyennant le prix et somme de  
 

30- six cent livres ou shellins de vingt coppres que  
 

ledit sieur François Mailhot comme à tout  
 
presentement baillé et payé à mondit  
 
sieur Delaperiere, dont quittance finalle 
 
sans neanmoins que les presentes s entendent  
 

35- puissent nuire ni prejudicier aux droits dudit 
 

sieur seigneur de batir de banalite dudit sieur  
 
seigneur, pour les moulins qu’il voudroit 
 
batir dans sadite seigneurie, au dela des limites 
 
cy dessus prescrites ; car ainsi etc. et pour  
 

40- l’execution des presentes, les dites parties ont eleu 
 

leur domicile en leur demeure ordinaire auquel lieu  



 
etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait 
 
fait et passé à Boucherville en l’etude 
 
de Me Gauthier l’un des notaires soussignés, 
 

45- l’an mil huît cent onse le quatre mai mil 
 

huit cent onze, après midi, et ont lesdites parties  
 
signé, avec nous notaires lecture faite. quinze  
 
mots rayés sont nuls ./.  
                                            Fr. Delaperiere 
 
                                            Xavier Malhiot 
 
René Boileau   ( paraphe )   J. P Gauthier   ( paraphe ) 
            notaire public                     notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 4 mars 2008 



Le 4 novembre 1810 
Marché d’ouvrage de réparation au moulin à vent de Boucherville entre;  

François Fontaine, maître-charpentier, demeurant à Varennes et,  
Joseph Ainse, demeurant à Varennes. 

notaire Joseph-Pierre Gauthier, no-3556, (BAnQ / CN601,S167 / mic.# M-620.549) 
 
 

1-        Pardevant les notaires 
 
            furent présent François Fontaîne 
 
            maître charpentier demeurant a Varennes 
 
            d’une part; 
 
5-        et le sieur Joseph Ainse demeurant  
 
            en ladite paroisse à Varennes d’autre part;  
 
            lesquels ont reconnu avoir ensemble le  
 
            marché qui suît sçavoir que ledit François 
 
            Fontaine promet et s’oblige de faire au dit sieur 
 
10-      Joseph Ainse ce acceptant les ouvrages et réparatîons 
 
            suivantes a son moulin a vent d Boucherville  
 
            scavoir; 1o de faire un rouet a neuf au dit  
 
            moulin et la fusée et pour ce de fournir 
 
            tout le bois necessaire qui sera de la meîlleur 
 
15-      qualité, orme et chesne.  
 
            2o item, de faire en neuf la garniture de la  
 
            moulange, et dans l’entrepont, les chenets 
 
            poteaux et support; en par ledit Ainse 
 
            fournissant les bois necessaires. 



 
20-      3o item  de poser deux tirans sous le chevet 
 
            dudit moulin, et de poser deux morceaux de  
 
            bois d’environ six pouces quarrés et plus 
 
            s’il est necessaire sous ledit chevet, pour elever 
 
            l’arbre dudit moulin.  
 
25-      4o item  de refaire en planche la lucarne dudit  
 
            moulin et reposer un faîte de la maniêre la  
 
            plus solide et de refaire un poiriêr neuf, en par  
 
            5o item de refaire en neuf ledit sieur Ainse fournissant  
 
            les bois necessaires. Tous lesquels ouvrages  
 
30-      seront livrables faîte et parfaîte et sujet à  
 
            visite, au plus tard dans le cour du mois de  
 
            fevrier prochain.  
 
            Ce marché faît pour et moyennant  
 
            le prix et somme de trois cent soixante  
 
35-      livres ou shellins de vingt coppres et une  
 
            velte de rhum sur et en deduction de la  
 
            quelle dite somme ledit entrepreneur à reconnu  
 
            et confessé avoir eu et reçu celle de cent quante  
 
            cinquante livres ou shellins susdit et les deux cent dix   
 
40-      livres ou shellins restants pour parfait payement 
 
            ledit sieur Joseph Ainse promet et s’oblige les payer  



 
            au dit entrepreneur à la livraison desdits ouvrage,  
 
            car ainsi etc. et pour l’execution des presentes 
 
            presentes, lesdites parties ont eleu leur domicile  
 
45-      en leur demeure ordinaire auquel lieu etc. promettant  
 
            etc. obligeant etc. renonçant etc. fait  
 
            et passé à Boucherville en l’etude de Me 

 
            Gauthier l’un des notaires soussignés, l’an  
 
            mil huit cent dix le quatre novembre, après  
 
50-      midi, et à ledit sieur Joseph Ainse signé avec  
 
            nous notaires, et François Fontaine à declaré  
 
            ne le sçavoir, de ce enquis, à faît sa marque  
 
            ordinaire lecture faîte. deux mots rayés nuls un  
 
            surchargé bon.  
 
                           sa 
            Francois  + Fontaine 
                       marque 
 
            Note ; l’acte n’est pas signé par le notaire 
               Paléographie Jules Guérard, le 29 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 10 juillet 1799 
Bail d’un moulin à vent situé en l’île Sainte-Thérèse 

par Joseph Ainse, écuyer et seigneur de l’île Sainte-Thérèse demeurant au village de 
Varennes à François Chevrier, maître farinier, de l’île Sainte-Thérèse. 

notaire Joseph-Pierre Gauthier, no-1158, (BAnQ / CN601,S167 / mic.# M-620.545) 
 
 

1- Pardevant les notaires 
 

du district de Montréal, dans la province  
 
du Bas Canada, soussignés ;  
 
Fut present monsieur Joseph Ainse 
 

5- écuyer seigneur de l isle Sainte-Therese résident au  
 

village de Varennes ; lequel a reconnû et  
 
confessé avoir fait baïl a ferme à moitié  
 
profit pour l’espace de trois années consecutives 
 
à compter de la Saint-Michel prochaine à François  
 

10- Chevrier maître farinier demeurant en l’isle Sainte- 
 

Therese à ce present et acceptant preneur un  
 
moulin à vent scis en ladite isle Sainte-Therese 
 
appartenant au dit sieur bailleur, fesant de  
 
bled farine promettant ledit sieur bailleur  
 

15- luy livrer ledit moulin en bon etat garni de  
 

ses voiles, moulans et travaillans, avec tous  
 
les outils et ustencils necessaires pour ledit moulin,  
 
dont sera dressé un etat, lors de la livraison  
 
dudit moulin, pour etre annexé à ces  



 
20- presentes .  
 

Le present baïl ainsi fait pour ledit  
 
espace de tems, à la charge par ledit preneur  
 
à continuer pour moitié à toutes les rep à l’entretient  
 
aux frais et l’entretient # dudit moulin # et a toutes les reparations necessaires 
 

25- à y faire pendant tout le cour du present baïl,  
 

a l’exeption des grosses reparations ; dans le  
 
quel cas de grosses reparations ledit preneur sera  
 
tenû d’aider de ce qu’il pourra faire par  
 
luy même seulement . Et en outre a ce de payer 
 

30- et livrer au dit sieur bailleur par quartier  
 

de trois en trois mois, en sa demeure à Varennes, 
 
la juste moitié de tous grains et profits 
 
que ledit moulin pourra faire et gagner .  
 
Et en fin du present baïl rendre ledit moulin  
 

35- et les outils et ustencils en bon et semblable 
 

etat qu’il les aura reçu # et ledit sieur bailleur promet en outre fournir 
au dit preneur un terrain pour le semer en bled d’inde à moitié, et 
de fournir tous les bois necessaires, pour clore ledit terrain,  
a la reserve de trois cent perches et les piquets necessaires pour employer 
lesdites perches, que ledit preneur s’oblige de fournir à ses frais . En par 
ledit bailleur luy donnant le bois sur pied . Et promet en outre ledit sieur 
bailleur de donne qratis audit preneur le pacage d’une vache et  
d’un cheval . # Car ainsi etc.  
 
et pour l’execution des presentes, les dittes 
 



parties ont eleu leur domicile en leur demeure 
 
ordinaire, auquel lieu etc. promettant etc.  
 

40- obligeant etc. renonçant etc. faite et passé  
 

au bourg de Boucherville l’an mil sept cent  
 
quatre vingt dix neuf le dix juillet avant  
 
midi, et à ledit sieur bailleur signé avec nous  
 
notaires et ledit preneur à declaré ne le sçavoir 
 

45- faire de ce enquis, à fait sa marque ordinaire  
 

lecture faite .  
 
        sa 
Fran + Chevrier                               Ainsse 

                                 marque 
 
                              Bte. Desêve   ( paraphe )            J P Gauthier   ( paraphe ) 
                                             notaire                                        notaire  

Paléographie Jules Guérard, le 5 mars 2008 
 



Le 10 septembre 1810 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en l’île Sainte-Thérèse 

par Joseph Ainse, seigneur en partie de l’île Sainte-Thérèse demeurant à Varennes à 
 Jean-Baptiste Patenaude, maître farinier et Joseph Ayette, maître menuisier.  

 Abandon de Joseph Ayette, le premier août 1811. 
notaire Joseph-Pierre Gauthier, no-3319, (BAnQ / CN601,S167 / mic.# M-620.550) 

 
 

1- Pardevant les notaires 
 

de la ville et district de Montréal, dans  
 
la province du Bas Canada soussignés ; 
 
Fut present sieur Joseph Ainse  demeurant  
 

5- à Varennes seigneur en partie de l isle Sainte- 
 

Therese, lequel a reconnu et confessé avoir  
 
fait baïl a ferme pour l’espace de trois années 
 
consecutives finies et accomplies à compter  
 
de la Saint-Michel à Jean-Baptiste Patenaude maître 
 

10- farinier et Joseph Ayette maître menuisier 
 

demeurans dans la paroisse de Varennes à  
 
ce presens acceptans et retenans au dit tître de  
 
ferme et pour ledit espace de tems, un  
 
moulin à vent fesant de bled farine  
 

15- sis dans ladite isle Sainte-Therese # dans l’etat ou il est # pour par  
 

luy en jouïr aini que  l’emplacement qu il  
 
en depend pendant ledit tems ; a la charge  
 
a la charge de paye bailler et payer audit  
 



sieur bailleur dix huit minots de bled  
 

20- froment de ferme pour lesdites trois années 
 

payable scavoir neuf minots à la Saint-Michel 
 
dans deux ans a compter de la Saint-Michel prochain et 
 
et les neuf autres minots dans trois ans, à  
 
compter de l’expiration dudit baîl, et en outre  
 

25- à la charge par lesdits preneurs ainsi qu’ils  
 

promettent et s obligent sous les clause 
 
solidaire et les renonciations requises et  
 
de droits, de retablir ledit moulin tout en  
 
neuf c est à dire la couverture, l’arbre et  
 

30- tous les mouveemns, fort et excepté la  
 

moulange le rouet et la fusée que lesdits  
 
preneurs ne seront tenus de retablir, que  
 
dans le cas ou ils viendront à manquer 
 
pendant et cour du present baïl : item de  
 

35- retablir en neuf les portes et chassis dudit  
 

moulin, les regarnir de vîtres recrepir le  
 
mur et en fin du present baïl livres le  
 
tout en bon etat et sujêt à visite, avec deux  
 
draps neuf et un bon cable pour lever la meulle 
 

40- et de sa part ledit sieur Joseph Ainse s’oblige 
 



de faire bâtir, à ses frais sur l’emplacement  
 
dudit moulin, une maison d’environ vingt 
 
pieds quarrés pour loger le meunier, et  
 
un batimenmt d’environ quinze pieds quarrés 
 

45- pour loger ses animaux le tout livrable logeable au  
 

au plus tard à la Saint-Michel de l’année  
 
prochaine : et reconoissant lesdits preneurs 
 
avoir reçu pour tout ustencil, un gros  
 
marteau et un aisse qu’ils s obligent  
 

50- de rendre en même etat en fin du present  
 

bail . Et a l’instant lesdits preneurs ont  
 
promis etre convenus ensemble de ce qui  
 
suit sçavoir qu’ils seront tenus chacun  
 
pour moitié des frais et fournitures à faire 
 

55- pour le retablissement dudit moulin, qu’ils  
 

travailleront conjointement et ensemble  
 
aux dites reparations, pour ce qui concerne la  
 
charpente et menuiserie : et seront ensuite tenus  
 
chacun pour moitié à l’entretien et aux  
 

60- frais : et reaparations journalieres dudit moulin  
 

et les profits soient partagés entre eux 
 
comme suit scavoir ledit Jean-Baptiste Patenaud  
 



menuisier séra seul obligé de faire virer  
 
ledit moulin et les profits seront partagés  
 

65- entre eux comme suit sçavoir un tîers pour  
 

ledit Joseph Malo et les deux tîers pour  
 
ledit Jean-Baptiste Patenaude. car ainsi etc. et  
 
pour l’execution des presentes, lesdites parties 
 
ont eleu leur domicile ordinaire au  
 

70- quel lieu etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant  
 

renoncant etc. fait et passé a Boucherville 
 
en l’etude de Me Gauthier l’un des notaires 
 
soussignés l’an mil huit cent dix le dix  
 
septembre après midi ; et à ledit sieur bailleur 
 

75- signé avec nous notaires et lesdits preneurs ont  
 

declarés ne le sçavoir faire de ce enquis, ont  
 
fait leurs marque ordinaire lecture faite quatorze  
 
mots rayés nuls .                   Joseph Ainsse 
 
            sa                                         sa 
Joseph + Ayette         Jean Baptiste + Patenaud 
       marque                                 marque 
 
Rne Boileau   ( paraphe )         J Pre Gauthier   ( paraphe ) 
          notaire public                               notaire public 
 
Abandon de Joseph Ayette, le 1er août 1811   ( en marge ) 
 

1- Avenant le premier d’aoust mil huit cent onze apres midi 
 

est comparu Joseph Ayette maître menuisier l’un des preneurs 



 
nommés au baïl de moulin cy contre des autres parts, qu il à reconnu  
 
et confessé avoir cedé et abandonné au sieur Joseph Ainse bailleur 
 

5- nommé au dit bail, à ce present et acceptant la part et droit qu’il à et  
 

part avoir dans ledit bail à compter de ce jour jusqu'à l’expiration 
 
d’iceluy a la charge par ledit sieur present ainsi qu’il promet et  
 
s’oblige de contribuer aux frais et reparations à faire au dit moulin 
 
à compter de ce jour jusqu à l’expiration dudit baïl, de même et  
 

10- ainsi que ledit Joseph Ayette y est tenu et obligé dont ledit sieur  
 
            Joseph Ainse fait sa propre affaire et en outre pour et moyennant 
 
            la somme de deux cent quarente livres ou shellins que ledit  
 
            Joseph Ayette reconnoit avoir reçu tout presentement comptant  
 
            comptant et dont quittance . Car ainsi et transportant etc. Fait et  
 
15- passé en l’etude dont lord à ledit Joseph Ainse signé avec nous  
 

notaires et ledit Joseph Ayette ne scachant signé de ce enquis  
 
lecture faite les jour et an susdits . 
 
Joseph Ainse                       sa 
                                 Joseph + Ayette 
                                        marque 
 
J P Gauthier   ( paraphe )  notaire public 
 
Ren  Boileau  ( paraphe )  notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 6 mars 2008         
 
 
 
 



Le 11 mars 1799 
Bail d’un moulin à vent situé en la baronnie de Longueuil 

par Joseph Préfontaine, fondé de pouvoir de David-Alexandre Grant, écuyer et seigneur de la 
baronnie de Longueuil à Joseph Bonneville, maître farinier de la paroisse de Longueuil. 

notaire Joseph-Pierre Gauthier, no- 1082, (BAnQ / CN601,S167 / mic.# M-620.544) 
 
 

1- Pardevant les notaires 
 

du district de Montréal, dans la province du Bas 
 
Canada, soussignés ; 
 
Fut présent sieur Joseph Préfontaine 
 

5- demeurant dans la paroisse de Longueuil comme  
 

fondé du pouvoir sous seing privé de sieur 
 
David Alexandre Grant écuyer seigneur de la baronie 
 
de Longueuil et autres lieux par lettres missives en  
 
datte du onze du present, demeurée annexée à ces  
 

10- presentes, après avoir eté signée et paraphée 
 

Ne Variatur ; lequel à dit nom a reconnû et  
 
confessé avoir baillé a ferme pour le tems et espace 
 
de vingt sept mois consecutifs a compter de la  
 
datte des presentes ; pendant lequel tems il  
 

15- promet faire joüir à Joseph Bonneville, maître  
 

farinier resident en ladite paroisse de Longueuil  
 
à ce présent et acceptant et retenant au dit titre de  
 
baïl, # et pour ledit tems # un moulin à vent scis en la baronie de 
 
Longueuil, appartenant à mondit sieur Grant,  



 
20- fesant de bled farine, dans l etat ou il est  
 

actuellement que ledit preneur a dit bien  
 
sçavoir et connoître, en est content et satisfait .  
 
Le present baïl ainsi fait aux charges  
 
et conditions suivantes, sçavoir que ledit preneur 
 

25- sera tenû de faire a ses frais et depens, toutes les  
 

toutes les reparations à faire au dit moulin, tant  
 
actuellement que pendant le cour du present baïl 
 
sans pouvoir exiger aucunes dudit sieur bailleur à dit  
 
nom ; et nommement de faire reparer un arbre neuf et  
 

30- des vergues neuves, un rouet neuf, une fusée et  
 

un guivre neuf, et reparer dans dans la charpente 
 
tout ce qui se trouvera etre mauvais, item  
 
recouvrir ledit moulin en neuf : le tout  
 
sujet à visite : et enfin du present baïl regarnir 
 

35- ledit moulin de draps neufs de toile du paîs,  
 
et rendra le tout en bon etat . Et dans le cas ou  
 
ledit bailleur à dit nom fournira, quelques ustencils propres 
 
au dit moulin, sans neanmoins s’obliger d’en  
 
fournir aucuns, ledit preneur sera tenû les  
 

40- rendre au dit baïlleur, en fin du present baïl, en  
 

même et semblable etat qu’il les aura reçu . 



 
Et aux clauses et charges et conditions susdites 
 
toutes les clos moutures et autres gains et profits 
 
que pourra faire ledit moulin pendant tout le  
 

45- cour du present baïl, appartiendront entierement 
 

au dit preneur, sans que ledit sieur bailleur ès dit  
 
nom puisse rien pretendre . Car ainsi etc.  
 
et pour l’execution des presentes lesdites parties  
 
ont eleu leur domicile en leur  desmeur 
 

50- demeure ordinaire auquel lieu etc. promettant etc.  
 

obligeant etc. renonçant etc. fait et passé  
 
a Boucherville # en l’etudede Me Gauthier l’un des  
notaires soussignés # l’an mil sept cent  
 
quatre vingt dix neuf le onze mars, avant  
 
midi, et à ledit sieur bailleur ès dit nom signé  
 

55- avec nous notaires et ledit preneur ayant declaré  
 

ne sçavoir signer, de ce enquis a fait sa  
 
maruqe ordinaire lecture faite un mot rayé nul ./. 
 
                                                    sa 
Joseph Prefontaine                  Jh + Bonneville 
                                                marque 
 
Jh  Papineau   ( paraphe )        J P Gauthier   ( paraphe ) 
                                                                notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 5 mars 2008 



Le 12 juillet 1813 
Vente de droits et prétentions dans un moulin à scie situé dans la paroisse de Varennes 
par Jean-Baptiste Girard, époux actuel de Archange Martin de la paroisse de Varennes 

à Augustin Girard, de la paroisse de Varennes, leur beau-frère. 
notaire Joseph-Pierre Gauthier, no-8663, (BAnQ / CN601,S167 / mic.# M-620.549) 

 
 

1- Pardevant les notaires 
 

de la ville et district de Montréal dans la  
 
province du Bas Canada soussignés ; 
 
Furent presens Jean Baptiste Girard 
 

5- demeurant dans la paroisse de Varennes et  
 

Archange Martin son epouse de luy authorisée 
 
lesquels ont reconnus et confessé par ces presentes 
 
avoir vendu, cedé, quitté, transporté et delaissé 
 
dès maintenant et à toujours et ont promis et  
 

10- promettent solidairement l’un pour l’autre, un 
 

d’eux sont pour le tout, sous les renonciations requises 
 
et du droit, garentir de tous troubles, dons, douaires, 
 
dettes, hypotheques, evéctions, substitutions et autres  
 
empechemens generallement quelconques à Augustin  
 

15- Girard leur pere et beau frere, demeurant dans  
 

ladite paroisse de Varennes a ce present et acceptant  
 
acquereur pour luy ses hoirs et ayant cause à  
 
l’avenir, tous les droits et pretentions qu’ils  
 
peuvent avoir et pretendre dans un moulin à  



 
20- scie indivis, scitué dans la dite paroisse de  
 

Varennes sur la rioviere Saint-Charles, au sud  
 
de ladite riviere, attenant à un moulin à farine 
 
farine appartenant a Joseph Martin, et vers le  
 
terraîn qui depende dudit moulin, et dans les  
 

25- outils et instrumens qui en dependnt, tant  
 

ceux provenans de la sucession de desfunts 
 
Archange Jodouin, leur mere et belle mere  
 
que ceux à eux appartenans , comme heritiers 
 
de propore de feüe Louïse Martin leur sœur 
 

30- et belle sœur decedée epouse de Louïs Desmarais 
 

ainsi que le tout se poursuit et comporte , se 
 
reservant seulement lesdits vendeurs, sur ce  
 
terrain dudit moulin, une perche et quatre  
 
pieds et demi de front à prendre du chemin de 
 

35- roy, du coté et joignant Jean baptiste Jodouin, sur toute 
 

la profondeur dudit terrain, pour en faire et disposer 
 
en pleine proprieté, et comme bon leur semblera,  
 
pour desdits droits presentement cedé jouïr, user 
 
faire et disposer par ledit acquereur, ses hoirs et  
 

40- ayant cause, comme de chose à luy appartenante 
 

en pleine proprieté au moyen des presentes, a commencer 



 
la jouïssance des l’année mil huit cent dix 
 
qu’il en est en possession .  
 
cette vente cession, transport et delaissement  
 

45- a la charge des droits seigneuriaux # tant du passé # pour l’avenir seulement 
 

seulement  et en outre pour et moyennant 
 
 le prix et somme de cent vingt livres 
 
ou shellins de vingt coppres que les dits vendeurs 
 
reconnoissent avoir reçu dudit acquereur des  
 

50-      avant la passation des presentes dont quittance 
 
finale .  
 
Et au moyen de tout ce que dessus lesdits  
 
vendeurs transportent au dit acquereur tous  
 
droits de proprieté, fonds, très fonds, noms 
 

55- raisons, actions, saisines et possession et autre choses 
 

generallement quelconques qu’ils peuvent avoir et  
 
pretendre dans les droits presentement vendus dont  
 
ils se sont demis et dessaisi a son profit et de ses hoirs 
 
et ayant cause, consentant toutes saisine et possession  
 

60- constituant procureur le porteur, auquel etc. et pour  
 

l’execution des presentes, lesites parties ont eleu leur 
 
domicile en leur demeure ordinaire auquel lieu etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait  



 
a Varennes dans la maison dudit  Augustin Girard 
 

65- l’an mil huit cent treize, le douse juillet après  
 

midi, et ont kesdites parties # declaré ne sçavoir signer de ce  
enquis, ont fait leur marque ordinaire # signé avec nous notaires 
 
lecture faite . et six mots rayés nuls, un renvoi bon ./.  
 
 
Marque x de J Bte Girard                Marque x d’Archange Martin 
 
Marque x d’Augustin Girard 
 
Ré Boileau  ( paraphe )                    J P Gauthier   ( paraphe ) 
             notaire                                                 notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 5 mars 2008  
 
 

 
 
 



Le 19 décembre 1814 
Bail d’un moulin à vent situé dans la paroisse de Boucherville 

par Joseph Ainse, du village de Varennes,  
à Joseph Perrault, maître farinier de la paroisse de Boucherville. 

notaire Joseph-Pierre Gauthier, no-3821, (BAnQ / CN601,S167 / mic.# M-620.550) 
 
 

1- Pardevant les notaires 
 

de la ville et district de Montréal, dans la  
 
province du Bas Canada, soussignés ; 
 
fut present sieur Joseph Ainse demeurans  
 

5- au village de Varennes ; lequel à reconnu et  
 

confessé avoir fait baïl à prix faît pour  
 
lé tems et espace de trois années consecutîves finies et  
 
accomplie a compter de la Saint-Michel derniere, à  
 
Joseph Perrault maître farinier demeurant dans la  
 

10- paroisse de Boucherville à ce present et acceptant 
 

et retenant audit titre d’echange de baïl et pour  
 
ledit espace de tems, un moulin à vent avec le terrain 
 
qui en depend scis dans ladite paroisse de Boucherville 
 
appartenant au dit sieur bailleur, fesant de bled 
 

15- farine, garni de ses voiles, moulans et travaillans 
 

avec tous les instrumens et outils necessaire pour ledit  
 
moulin, ledit preneur reconnoissant avoir reçu le  
 
tout en bon etat, suivant le baîl passé cy devant  
 
entre eux, sous seing privé, fors et excepté cinq  



 
20- draps de toille a voile qui ont huit mois de services et  
 

qui ont ete fourni moitié par ledit sieur bailleur  
 
et moitié par ledit preneur, et troîs autres quî  
 
sont vieux, et promet ledit preneur rendre le tout en même 
 
en même et semblable etat, en fin du present  
 

25- bail.  
 

Le present baïl ainsi fait à la charge par  
 
ledit preneur de faire à ses frais toutes les reparatîons 
 
a faire au dit moulin, pendant le cour du present  
 
baïl, à la reserve des reparatîons extraordînaîres qui  
 

30- pourroient arriver par quelques accidents extraordinaires 
 

et qui ne proviendront pas de la négligence dudit  
 
sieur preneur, lesquelles pour lors seront a  
 
frais dudit sieur bailleur, en par ledit preneur 
 
aidant neanmoins, aux dites reparations de ce  
 

35- qu’il pourra faire de ses mains, et en outre  
 

pour et moyennant la quantité de soixante  
 
et cinq minots de bled froment livrable par payable 
 
que pour chaque année, par quartier de 
 
trois mois en trois mois, ce qui fait seize minots 
 

40- et un quart par quartier dont le premier quartier 
 

echerra au premier de janvier prochain . Car  



 
ainsi etc. et dans le cas ou lesdites parties voudroient  
 
se desister du present bail, avant l’expiratîon  
 
d’iceluy, pourroit le faire en s’avertissant 
 

45- trois mois d’avance . Et pour l’execution des presentes 
 

presentes lesdites partîes ont eleu leur domicile en  
 
leur demeure ordinaire, auquel lieu etc. promettant  
 
etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé  
 
à Boucherville, en l’etude de Me Gauthier 
 

50- l’un des notaires soussignés, l’an mil huit  
 

cent quatorze, et ledit preneur à declaré  
 
ne le pouvoir faire, en etaist empeché par un  
 
tremblement dans la main, lecture faite quatre  
 
mots rayés sont nuls ./.  
                                         marque x de Josh Perrault  
 
                                         Joseph Ainse 
 
René Boileau   ( paraphe )      J Pir Gauthier   ( paraphe ) 
            notaire public                                notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 6 mars 2008 
 
 



Le 20 septembre 1819 
Bail d’un moulin à vent par  

Madeleine Saint-Blain, veuve de René-Amable de Boucherville, du bourg de 
Boucherville à Patenaude, maître farinier, du bourg de Boucherville 

notaire Joseph-Pierre Gauthier, no-4664, (BAnQ / CN601,S167 / mic.# M-620.551) 
 
 

1- Pardevant les notaires 
 

de la ville et district de Montréal, dans  
 
la province du Bas Canada, residens au bourg 
 
de Boucherville soussignés ;  
 

5- Fut presente dame Magdeleine 
 

Saint-Blain veuve de feu honorable René  
 
Amable de Boucherville, en qualité d’usufruitiere 
 
des biens dudit feuf so epoux demeurant au dit  
 
bourg de Boucherville ; laquelle à reconnu et  
 

10- confessé avoir fait baïl à loyer, pour l’espace de  
 

trois années consecutives finies et accomplies, a compter 
 
de ce jour à   ( blanc )  Patenaude maître  
 
farinier demeurant au dit Boucherville, à ce present  
 
acceptant et retenant au dit titre de baïl et pour ledit  
 

15- espace de tems un moulin # d’entretenir a ses frais la  
cloture de l’emplacement et terrain dudit moulin pendant 
le cours du present bail et en fin d’iceluy en rendre en bon et 
semblable etat qu’il en aura reçu et plus # scis sur le domaine 
 
de la seigneurie de Boucherville à vent fesant de  
 
la farine scis sur le domaine de ladite seigneurie 
 



avec l’emplacement et le terrain annexé au dit moulin  
 
tel qu’il est fixé par l’accord fait entre les heritiers # se reservant 
ladite dame bailleresse un coin du jardin pour cultiver a son profit # 
 

20- ledit moulin garni de ses tournans et volans en bon etat 
 

et prêt à marchér ainsi que l’a reconnu le preneur  
 
et qu’il promet rendre en même et semblable etat fin du present 
 
bail .  
 
Le present baïl ainsi fait à la charge par ledit  
 

25- preneur de faire toutes les reparations # et autres frais # a faire au dit moulin 
 

pendant le cours du present baïl,  a ses frais et depens, pendant 
 
pendant tout le cours du present baîl sans pouvoir 
 
en exiger aucuns de ladite dame bailleresse excepté  
 
les accidents imprevûs qui porroient arriver, soir par le feu, 
 

30- ou par le vent ou autrement qui monteront aux frais de  
 

ladite dame bailleresse, demeureront aux frais seuls de ladite  
 
bailleresse laquelle s’oblige de fournir au dit preneur  le  
 
pacage pour deux vaches et en outre pour et  
 
moyennant la quantité. de trente six minots de bon bled 
 

35- froment loyal et marchand, que ledit preneur promet et s oblige de  
 

froment bailler payer livre par chaque année a ladite dame  
 
bailleresse en sa demeure au dit bourg de Boucherville  
 
à raison de trois minots par mois s’oblige en outre 
 
ledit preneur de transporter, a ses frais # dans la demeure de 



ladite dame bailleresse au dit bourg de Boucherville # les patates ou autres 
 

40- legumes que ladite dame bailleresse pourra receuillir dans le  
 

quarré du jardin cy dessus reservé ou autres part sur ledit  
 
domaine, s’obligeant de sa part ladite dame bailleresse  
 
de fournir au dit preneur du pacage pour deux vaches,  
 
et à ce faire sont intervenus les sieurs Pierre  
 

45- et Thomas de Boucherville écuyers tant en leur nom qu’au  
 

nom de messire Charles de Boucherville prestre, curé de  
 
Charlesbourg leur frere, par lequel ils promettent faire 
 
agréer et ratifier les presentes, a peine etc. et René  
 
Chaussegros de Lery tant en son nom qu au nom de  
 

50- ses enfans mineurs, lesquels dans le cas ou ladite dame 
    

bailleresse leur et bellemere viendront a décéder  
 
avant l’expiration dudit baïl promettent et s’obligent d’entretenir 
 
d’entretenir ledit baïl, jusqu'à l’expiration d’iceluy, 
 
et permettent en outre par ces presentes au dit  
 

55- preneur de prendre sur leur terre scise à la  
 

montagne # des perches pour l’emplacement et autre terraîn 
cy dessus mentionnés # du bois pour le chauffer, bois à terre 
 
seulement . Car ainsi etc. et pour l’execution des  
 
presentes, lesdites partîes ont eleu leur domicile en  
 
leur demeure ordinaire, auquel lieu etc. promettant  
 

60- etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et  



 
passé au dit bourg de Boucherville en la demeure 
 
de ladite dame bailleresse l’an mil huit cent dix  
 
neuf le vingt septembre, après midi ; et ont  
 
lesdites parties signé avec nous notaire, exepté ledit  
 

65- Patenaude preneur qui à declaré ne  
 

le sçavoir faire de ce enquis, a fait sa marque ordinaire 
 
lecture faîte .  
 
Pierre Boucherville 
* seule signature sur le contrat 
Paléographie Jules Guérard, le 6 mars 2008 
 
 

  



Le 21 septembre 1813 
Bail à loyer d’un moulin à vent paroisse de Varennes par; Hyppolite Brodeur, demeurant 

à Varennes et, David Bourgeois maître-farinier, demeurant à Varennes. 
notaire Joseph-Pierre Gauthier, no-3678, (BAnQ / CN601,S167 / mic.# M-620.549) 

 
 

1-        Pardevant les notaires de la  
 
            ville et district de Montréal dans la province  
 
            du Bas Canada, soussignés;  
 
            fut presens Hypolithe Brodeur 
 
5-        demeurant en la paroisse de Varennes, lequel  
 
            à reconnu avoir fait baïl à loyer pour l’espace d’une  
 
            année finis et accomplis, à compter de la Saint-Michel  
 
            prochaine à David Bourgeois maître farinîer  
 
            demeurant dans ladite paroisse de Varennes à ce  
 
10-      present acceptant et retenant au dit titre de baîl et  
 
            pour ledit espace de tems, un moulin *a vent* scis dans ladite  
 
            paroisse de Varennes, fesant de bled farine, garnis 
 
            de ses tournans et volans, avec les outîls cy après  
 
            declarés que ledit preneur reconnoit avoir en sa  
 
15-      possession; sçavoir; quatre marteaux, une masse 
 
            de fer, et un cable, lesquels outîls ledit preneur  
 
            sera tenu rendre en même et semblable etat qu il les  
 
            à reçu. Promet ledit bailleur de loger ledit preneur dans  
 
            la moitié de la maison de pierre qui est sur la terre ou est  
 



20-      ledit moulin, à prendre ladite moitié du cote ou il est  
 
            actuellement apars et excepté la moitié de la chambre  
 
            qui est sur le derriere que ledit bailleur se reserve avec l’autre 
 
            moitié de ladite maison, pour loger son fermier, et # ledit sieur  
            ___ aura (mots rayés) droit de se servir de l’escalier pour aller 
            au grenier #  
 
            comme ledit bailleur promet de donner au dit preneur 
 
25-      le pacage d’une vache et d’un cheval, et de ses cochons 
 
            sur ladite terre et une place pour son cheval et sa vache  
 
            l’hyver dans les batimens, et un quart d’arpent de  
 
            terre en superficie, pour le cultiver à son profit,  
 
            et aura en outre ledit preneur la liberté de prendre  
 
30-      sur les terres a bois dudit bailleur, du bois à terre # tant qu il s’en 
            trouvera, et s il en manque pour lors pourra en prendre debout # seulement 
 
            pour se chauffer, et du bois de service pour ledit moulin  
 
            s il s’en trouve sur lesdites terres.  
 
            Le present baîl ainsi fait à la charge par ledit  
 
            preneur de faire tous les frais à faire au dit moulin  
 
35-      pendant le cours du present baîl, sans pouvoir  
 
            en exiger aucuns, dudit bailleur, excepté les accidents 
 
            qui ne pourroîent pas etre prevus, auxquels reparation 
 
            ledit sieur bailleur sera tenu sont; # l’arbre dudit moulin, s il manque 
            par uzer, ledit bailleur sera tenu de le remplacer seul et a ses frais plus #  
            à la charge de rendre  
 
            ledit moulin en bon et même etat qu îl l aura  



 
40-      reçu; et en outre à la charge par ledit preneur  
 
            pour et moyennant la quantité de cent trente  
 
            minot de bled, pour ladite année que ledit preneur  
 
            s’oblige de bailler au dit bailleur par chaque moïs,  
 
            par payement de onze minots chaque, excepté les  
 
45-      deux derniers mois qui seront de dix minots  
 
            chaque, # le bled pres au moulin # et ledit bailleur se reserve la liberté et droit  
 
            d’aller visiter ledit moulin, quand bon luy semblera,  
 
            sans que ledit preneur y trouve a redire car etc.  
 
            et pour l’execution des presentes lesdites parties ont eleu 
 
50-      leur domicile en leur demeure ordinaire auquel lieu etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé à Varennes en la maison de sieur  
 
            Isidore Malo, l’an mil huit cent treize le vîngt  
 
            unieme jour de septembre après midi, et ont lesdites  
 
55-      parties declarés ne sçavoir signer de ce enquis, ont  
 
            faît leurs marques ordinaires lecture faîte. Treize mots rayés  
 
            sont nuls, quatre renvois en marge bons ./.  
 
            marque x de Hypolithe Brodeur 
 
            marque x de David Bourgeois 
 
            Rné Boileau  (paraphe)                J P Gauthier  (paraphe) 
                     notaire public 
  Paléographie Jules Guérard, le 29 juillet 2009, Association des Moulins du Québec 



             
 



Le 21 octobre 1810 
Bail à ferme d’un moulin à vent dans la paroisse de Boucherville 
 par Joseph Ainse du village de Varennes à François Patenaude, 

 maître farinier  de la paroisse de Boucherville  
notaire Joseph-Pierre Gauthier, no-3337, (BAnQ / CN601,S167 / mic.# M-620.549) 

 
 

1- Pardevant les notaires 
 

de la ville et district de Montréal, dans la  
 
province du Bas Canada, soussignés . 
 
Fut present sieur Joseph Ainse  
 

5- demeurant au village de Varennes ;  
 

lequel à reconnu et confessé avoir fait  
 
baîl à ferme, à moitié profit, pour l’espace d’une  
 
année, à compter de la Saint-Michel derniere, à François  
 
Patenaude maître fariniér demeurant en la paroisse de  
 

10- Boucherville a ce present et acceptant et retenant audit titre 
 

et pour ledit espace de tems, un moulin à vent # avec le terrain qui en 
depend # scis en ladite  
 
paroisse de Boucherville appartenant au dit sieur bailleur, 
 
fesant de bled farine garni de ses voiles, moulans et  
 
travaillants, avec tous les instrumens necessaire et outils 
 

15- necessaire pour ledit moulin ; reconnoissant ledit preneur 
 

avoir reçu le tout en bon etat ./ ledit moulin ayant eté 
 
eté tout nouvellement reparé ./  et promet rendre en  
 
même et semblable etat en fin du present baîl .  
 



Le present baïl ainsi fait à la charge par  
 

20- ledit preneur de faire a ses frais, toutes les reparations 
 

a faire au dit moulin, pendant le cours du present  
 
baîl pourvû qu’elles n’execede point la somme de  
 
dix livres ou shelleins de vingt coppres, et au dessus de cette 
 
cette somme, elles seront aux frais dudit sieur bailleur,  
 

25- en par ledit preneur aïdant neanmoins, de ce qu’îl  
 

pourra faire par luy même . Et en outre à la  
 
charge par ledit preneur de bailler et livrer au dit  
 
sieur bailleur, par quartier de trois mois en trois  
 
mois, la juste moitié des moutures de tous grains 
 

30- et des autres profits que ledit moulin pourra  
 

faire et gagner pendant le cour du present bail :  
 
quant au terrain dudit moulin, ledit preneur le  
 
cultivera tout à son profit . Et reconnoit ledit preneur 
 
avoir reçu dudit sieur bailleur, lles outils et  
 

35- instrumens cy après mentionnés, sçavoir trois 
 

marteaux à piger, un cable neuf pour la  
 
meulle, une pince, une aisse, une masse, et  
 
un demi minot, lesquels il promet rendre en fin  
 
du present baïl et bon et semblable etat qu’îl en à 
 

40- reçu, comme il est cy dessus stipulé . Et dans le cas 
 



ou lesdites parties voudroient se desister du present  
 
baïl, seront tenu, s’avertir troîs mois d’avance .  
 
Car ainsi etc. et pour l’execution des presentes,  
 
lesdites partîes ont eleu leur domicile en leur  
 

45- demeure ordinaire, auquel lieu etc. promettant etc. obligeant 
 

obligeant etc. renoncant etc.fait et passé a  
 
Boucherville, en l’etude de Me Gauthier l’un des  
 
notaires soussignés, l’an mil huit cent dix le  
 
vingt un octobre, après midi ; et à ledit sieur  
 

50- bailleur signé avec nous notaires, et ledit preneur 
 

à declaré ne le sçavoir faire de ce enquis, à fait  
 
sa marque ordinaire lecture faite . un mot rayé nul  
 
un renvoir en marge bon /.  
                                                              sa 
                                                Francois +  Patenaude 
                                                          marque 
• L’acte n’est pas signé par les notaires 
Paléographie Jules Guérard, le 6 mars 2008 

 
 
 



Le 22 septembre 1810 
Vente d’un moulin à vent situé dans la seigneurie de Boucherville 

par Charles Boucher de Grosbois , écuyer de la paroisse de Boucherville et  
Jean Mondelet, écuyer et juge de police.  

notaire Joseph-Pierre Gauthier, no-3622, (BAnQ / CN601,S167 / mic.# M-620.549) 
 
 

1- Pardevant les notaires,  
 

de la ville et district de Montreal, dans  
 
la province du Bas Canada, sousignés ;  
 
Furent presens Charles Boucher écuyer sieur 
 

5- de Grosbois demeurant en la paroisse de  
 

Boucheville # sieur Jean Marie Mondelet écuyer juge de  
police demeurant à Montreal # tant en son nom, qu au nom de  
 
Dominique et Charles Mondelet ses petits fils 
 
enfans mineurs de # issus de son mariage avec # monsieur Jean Marie Mondelet 
 
et de feue dame Charlotte Grosbois sa fille,  
 

10- pour lesquels il se porte fort et caution 
 

et promet leur faire agréer et ratifier les  
 
presentes, à peine etc. leur majorité, a peine etc.  
 
demoiselle Charlotte Grosbois demeurant à  
 
Boucherville .  
 

15- Demoiselles Ovida et Lucie Grosbois filles majeur,  
 

demeurant à Boucherville . 
 
Dame Josephte Labroquerie veuve de feu  
 
Charles Boucher écuyer sieur de Labruere, demeurant  
 



à Boucherville, tant en son nom, qu’au nom  
 

20- se portant son fils demoiselle Sophie Labruere 
 

sa fille mineure, pour laquelle elle se porte fort  
 
fort et caution et promet luy faire agréer et  
 
ratifier les presentes à son age de majorité,  
 
a peine etc.  
 

25- Demoiselle Victoire Labruere fille majeure  
 

demeurant au dit Boucherville ;  
 
Charles Clement Bleury écuyer sieur de Sabrevois 
 
demeurant à Boucherville . 
 
Joseph Boucher écuyer sieur de la Broquerie 
 

30- demeurant à Boucherville ;  
 

François Xavier Boucher écuyer sieur de Laperiere 
 
demeurant à Montréal ;  
 
Claude François Boucher écuyer sieur de Contrecoeur 
 
demeurant à Boucherville ;  
 

35- sieur François Xavier Malhiot écuyer négociant  
 

demeurant à Vercheres, tant en son nom que  
 
comme se portant fort pour dame Julie 
 
Laperiere son epouse, par laquelle il promet 
 
faire agréer les presentes, a peine etc. et encore 
 

40- au nom et comme tuteur de demoiselle Charlotte 
 



Marianne Elisabeth et Louïse Noyelle  
 
de Fleurimont enfans mineurs de feu Pierre 
 
Noyelle de Fleurimont et dame Charlotte Laperiere 
 
Laperiere Pierre Noyelle écuyer sieur de Fleurimont demeurant 
aussi à Boucherville, duement authorisé à l effet  
 

45- Lesquels ont reconnu et confessé  
 

par ces presentes avoir vendu, cedé, quitté,  
 
transporté et delaissé dès maintenant et  
 
à toujours et ont promis et promettent  
 
chacun en droit soi ès dit nom et qualité et  
 

50- garentir de tous troubles, dons, douaires, dettes 
 

hypotheques, evictions, substitutîons et  
 
autres empechemens generallement  
 
quelconques au sieur Joseph Ainse  
 
demeurant au village de Varennes à ce present  
 

55- et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et  
 

ayant cause à l avenir, tous les droîts et  
 
pretentions que lesdits sieurs et dames  
 
vendeurs peuvent avoir et pretendre, tant  
 
par succesions que par acquisitions, dans  
 

60- un moulin à vent bannal, fesant de bled  
 

farine, et dans l’emplacement qui en  
 
depend scis dans la seigneurie de Boucherville 



 
tenant par devant au fleuve Saint-Laurent  
 
par derriere et d’un coté au dit sieur acquereur et 
 

65- et d’autre coté aux heritiers de feu Jacques  
 

Trudelle ledit moulin garni de sa meulle 
 
volans et toille d’iceux, tournans et travaillans 
 
et autres ustencils et outils qui y sont  
 
actuellement et dont François Patenaude 
 

70- presentement meunier est tenu de rendre  
 

compte suivant son baïl : tous les  
 
droits cy dessus vendus forment ensemble  
 
la totalité dudit moulin, ainsi que le tout  
 
se poursuit et comporte que eldit sieur acquereur 
 

75- à dit bien sçavoir et connoitre pour l’avoir  
 

vû et visité en est content et satisfait :  
 
promettant lesdits sieurs et dames vendeurs remettre  
 
au dit sieur acquereur les titres qu’ils peuvent  
 
avoir concernans la proprieté dudit moulin  
 

80- pour dudit moulin banal, circonstances et 
 
dependances en jouïr, user, faire et disposer 
 
par ledit sieur acquereur ses hoirs et ayant  
 
cause, comme de chose à luy appartenante  
 
en pleine propieté, au moyen des presentes 



 
85- à commncer la jouïssance à la Saint-Michel  
 

Michel prochaine .  
 
Cette vente, cession, transport et  
 
delaissement ainsi fait à la charge des droits  
 
seigneuriaux ou devoirs et droits feodaux dont  
 

90- l’emplacement dudit moulin peut etre tenu,  
 

et en outre pour et moyennant pour   
 
l’avenir seulement et en outre pour et  
 
moyennant le prix et somme de cinq  
 
mille livres ou shellins de vingt coppres  
 

95- que ledit sieur acquereur promet et s oblige  
 

bailler et payer aux dits sieurs et dames  
 
vendeurs ès dits nom et qualité, pour etre partage 
 
entre eux suivant leur droits respectifs  
 
scavoir ; deux mille cinq cent livres  
 

100- ou shellins susdits au premier jour d’avril  
 

prochain, et les deux mille cinq cent livres  
 
ou shellins restans à la Saint-Michel prochaine 
 
sans interets, ou au premier jour d’avril  
 
de l’année suivantes, en payant l’interet  
 

105- legitime de six pour cent par an, a compter  
 

du premier jour d’avril prochain, jusqu,au parfait  



 
parfait payement . Pour sureté desquels  
 
payemens, les droits presentement vendus  
 
demeureront par privilege et hypotheque 
 

110- special chargés, affectés, obligés et hypothequés,  
 

ainsi que tous les autres biens dudit sieur  
 
acquereur, sans qu’une obligation deroge à  
 
l’autre .  
 
Au moyen de tout ce que dessuss lesdits  
 

115- sieur et dames vemdeurs ès dits nom et qualité  
 

transportent au dit sieur acquereur tous droits  
 
de proprieté qu’ils peuvent avoir et pretendre 
 
dans le moulin et emplacement presentement  
 
vendu, consentant toute saisine possession  
 

120- infeodation, constituant procureur le porteur  
 

auquel etc. et pour l’execution des presentes lesdites  
 
parties ont eleu leur domiciles en leur  
 
demeure ordinaire auquel lieu etc. promettant etc, obligeant 
 
 etc. renonçant etc. fait et passé à Boucherville  
 

125- en l’etude de Me Gauthîer l’un des notaires soussignés  
 

l’an mil huit cent dix le vingt deux de septembre après  
 
midi, et ont lesdites parties signées avec nous notaires lecture faite  
 
dix sept mots rayés sont nuls, deux renvoi en marge bons /.  



 
veuve de Labruere                 Charlotte Grosbois 
 
Victoire Labruëre    Charles Grosbois      Cs De Bleury 
 
Jh Labroquerie                        Lucie Grosbois 
 
Pierre Fleurimont      Fr. Laperriere         J.M. Mondelêt  
 
Joseph Ainse             Fr. Laperriere Contrecoeur 
 
                                  Xavier Malhiot  
 
Rné. Boileau  ( paraphe )    J Pier. Gauthier   ( paraphe ) 
           notaire public                                notaire 
 
Quittance, le 5 décembre 1810   ( en marge ) 
 

1- Avenant le cinquieme jour decembre 
 

est comparue dame dame Amable Amelia  
 
Boucher epouse de Charles Bleury écuyer sieur de  
 
Sabrevois l’un des vendeurs nommé au contract  
 

5- cy contre et des autres parts de luy duement authorisé 
 

suivant sa procuration en datte du trentre septembre 
 
dernier passé devant Me George Lepailleur notaire et 
 
dont copie nous a eté exhibé et a ette remise a l instant 
 
laquelle ès dite qualité à reconnu et confessé avoir eu et reçu  
 

10- de sieur Joseph Ainse acquereur nommé au dit contract  
 

qui luy à bailler et payé tout presentement comptant la somme  
 
de trois cent livres ou shellins de vingt coppres et cinq sols 
 
six deniers, pour parfait payement de de celle de cinq cent  
 



trois ______ livres ou shellins susdit et dix sept sols six deniers 
 

15- ______________ pour sa part et droit dans le dernier payement 
 

du moulin vendu au dit contract ensemble la somme de quarente 
 
quatre livres ou shellins susdits et un sol quatre deniers ( mots rayés ) 
 
( mot rayé )  interest echûs sur ladite somme, dont et du tout elle 
 
est contente et satîsfaite en quitte et decharge le dit Joseph Ainse 
 

20- ( mots rayés ) tous autres, promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. 
 

fait et passé en l’etude et a ladite dame comparante signée avec 
 
nous notaires lecture faite les jour et an susdits cînq mots rayés sont nuls ./. 
 
Amelia de Bleury  
 
Rné. Boileau notaire public ( paraphe ) 
 
                                                              J P Gauthier   notaire   ( paraphe ) 
 
Quittance, le 9 avril 1811   ( en marge ) 
 

1- Avenant le neuf avril mil huit cent onze avant midi,  
 

est comparu Joseph Boucher ecuyer sieur de la Broquerie 
 
l’un des vendeurs nommés au contract de vente cy contre 
 
et des autres parts; lequel à reconnu et confessé avoir eu et reçu 
 

5- tant en son nom qu’au nom des autres vendeurs nommés au dit contract 
 

de sieur Joseph Ainse acquereur nommé au dit contract qui luy à  
 
baillé et payé tout presentement comptant, pour etre partagé entre luy  
 
et les autres vendeurs suivant leurs droits respectifs, la somme de  
 
deux mille cinq cent livres ou shellins de vingt coppres, pour premier 
 



10- payement celui du premier du present mois d’avril 
 

dont il tient quîtte ledit sieur Joseph Ainse , tant en son nom 
 
qu’au nom desdits vemdeurs promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. fait et passé en l’etude et à ledit sieur comparant 
 
signé signé avec nous notaires lecture faite les jour et an susdits 
 
 
Rné Boileau   notaire public  ( paraphe ) 
 
                                               J P Gauthier   notaire  ( paraphe )  
 
Ratification de Julie Laperiere, le 27 avril 1811 
 

1- Avenant le vingt sept avril mil huit cent onze après midi ; est comparu 
 

dame Julie de Laperiere epouse veuve de feu epouse de sieur François Malhiot 
 
deluy pour le present authorisé ; laquelle 
 
après avoir pris communication du contract de 
 

5- vente cy contre et des autres parts et que lecture 
 

luy a èté faite par Me Gauthîer l’un des  
 
notaires soussignés, qu.elle à dit bien entendre 
 
et comprendre l’a volontairement approuvé  et  
 
rarifié, en ci qui l’a concerne, consent qu’il sorte  
 

10- son plain et entier effet et soit executé, suivant  
 

sa forme et teneur, sans vouloir ni pouvoir y  
 
contrevenir en facons quelconques et pour l’execution  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
fait et passé à Boucherville en la maison du sieur  



 
15-      Claude Boucher de Contrecoeur et ils ont sieur dame 
 
            comparante ont signé avec nous notaires  
 
            lecture faite, les jour et an susdits   six mots rayés  
 
            sont nuls ./.              Julie Malhiot  
 
                                            Xavier Malhiot 
 
            Rné Boileau   ( paraphe )     J P  Gauthier   ( paraphe ) 
                      notaire public                             notaire 
 
            Quittance, le 15 juin 1812 
 
1-        Avenant le quinze juin, mil huit cent douze, 
 
            avant midi ; sont comparûs, Charles Boucher écuyer sieur 
 
            de Grosbois, sieu Jean Marie Mondelet écuyer demoiselle Charlotte 
 
            Grosbois, demoiselle Ovide et Louise Grosbois, dame Josephte de la Broque 
 
5- veuve de feu sieur Charles de Labruere 
 

demoiselle Victoire et Sophie de Labruere, Joseph Boucher  
 
ecuyer sieur de la Broquerie, François Xavier Boucher 
 
écuyer sieur de Laperriere, Claude François Boucher 
 
écuyer sieur de Contrecoeur, et sieur François Xavier  
 

10- Malhiot écuyer # Pierre Noyelle écuyer sieur de Fleurymont 
tant en son nom qu’au nom de demoiselles Charllotte marianne  
Elisabeth et Louise Noyelle de Fleurymont ses pupilles # tous 
vendeurs nommés au contract  
 
de vente cy devant ecrit et des autres parts excepté  
 
sieur Clement Fleury qui est absent ; lesquels  
 
es dits nom et qualité ; lesquels ont reconnus et  



 
confessé avoir eu et recu de sieur Joseph Ainse  
 

15- acquereur nommé au dit contract qui leur à baillé  
 

et payé tout presentement comptant au vû des notaires  
 
soussignés, la somme de dix neuf cent soixante dix  
 
huît livres ou shellins ___ à eux revenans pour parfait  
 
payement de leurs parts et droits dans le prix du moulin  
 

20- vendus au dit contract, ensemble la somme de cent dix huit  
 

livres ou shellins susdite et treize sols, pour en an d înterets  
 
echus sur ladite somme, dont et du tout ils sont contents 
 
et satisfaits, en quittent et dechargent ledit sieur Joseph 
 
Ainse et tous autres. Promettant etc. obligeant etc.  
 

25- renonçant, fait et passé en l’etude, ils ont lesdits sieurs et  
 

dames comparants signé avec nous notaires lecture faite, 
 
les jour et an susdits .           Charles Grosbois 
 
Charlotte Grosbois      Jh Labroquerie      Ovide Grosbois 
 
Lucie grosbois             Victoire Labruêre 
 
Sophie Labruëre            Pierre Fleurimont  
 

                                                 s chevalier   Labruere 
 
            Rne Boileau  ( paraphe )        J P Gauthier   ( paraphe ) 
                       notaire public                             notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 12 mars 2008 

 
 
             



Le 25 février 1811 
Marché de construction d’un moulin à eau situé sur la rivière Amiot, seigneurie  

Saint-Denis entre ; Pierre Mondor entrepreneur et fermier de moulin, résidant au village 
de Saint-Denis et, Joseph Fleury Deschambault, écuyer lieutenant colonel dans l’armée 

de Sa Majesté britannique, Thomas-Pierre-Joseph Tachereau écuyer résidant 
à Sainte-Marie de la Nouvelle Beauce. 

notaire Joseph-Pierre Gauthier, no-3401, (BAnQ / CN601,S167 / mic.# M-620.549) 
 
 

1-        Pardevant les notaires de la  
 
            ville et district de Montréal, dans la province du  
 
            Bas Canada soussigné;  
 
            furent present Joseph Fleury Deschambault 
 
5-        écuyer lieutenant colonel dans l’armée de Sa Majeste  
 
            britannique resident à Montréal; et sieur  
 
            Thomas Pierre Joseph Elz Tachereau écuyer resident  
 
            à Sainte-Marie de la Nouvelle Beauce dans le district  
 
            de Québec, de present à Boucherville, seigneur de  
 
10-      Saint-Denis d’une part.  
 
            Et Pierre Mondor entrepreneur et fermier de  
 
            moulin, resident dans la paroisse de Saint-Denis au  
 
            village de Saint-Denis d’autre part, lesquels  
 
            ont reconnu avoir fait marché et etre convenu de  
 
15-      ce qui suît savoir que ledit Pierre Mondor entrepreneur 
 
            promet et s’oblige de faire et parfaire à dire 
 
            d’experts et gens à ceux connoissans aux dits  
 
            sieurs seigneurs, ce acceptans tous les ouvrage  



 
            de charpente, menuiserie couverture ferrures et  
 
20-      autres ouvrages à faire pour la constructîon  
 
            d’un moulin à eau fesant de bled à farine  
 
            virant par-dessous a deux moulanges virant 
 
            par-dessous, sur la riviere Amiotte dans ladite  
 
            seigneurie de Saint-Denis, à la place de moulin  
 
25-      qui est actuellement sur ladite riviere, de la  
 
            maniere et suivant le devis cy après scavoir  
 
            1o que ledit moulin sera fait en bois posé sur un  
 
            solage des de pierre et aura trente six pieds 
 
            des long sur trente pieds de large et aura onze 
 
30-      pieds de quarré.  
 
            2o qu’il sera fait dans le corps dudit batiment  
 
            six chassis et deux portes. 
 
            3o que ledit moulin sera couvert en planches de  
 
            bout embouvetés et de la maniere la plus  
 
35-      etanche. 
 
            4o item faire les planchers haut et bas, et  
 
            entre lesquels planchers il y aura environ sept  
 
            pied de haut.  
 
            5o le comble sera fait de la maniere la plus  
 
40-      solide et sera supportér par six jambes 



 
            de forces.  
 
            6o item sera fait une cloison de toute la  
 
            largeur du batiment avec une porte pleine 
 
            dedans pour separer le logement du meunier 
 
45-      du reste dudit batiment.  
 
            7o item sera fait au dessus de la grande rouete 
 
            un appartement ou gargouchet pour loger les  
 
            moutures, avec deux chassis dans le pignon 
 
            joîgnant ledit gargouchet, lesquels chassis seront  
 
50-      à un seul battant de trois vers de large sur  
 
            quatre de haut, et sera faît aussi deux  
 
            chassis de pareille grandeur, dans l’autre pignon  
 
            lesdites fenestres tant hautes que basses seront  
 
            posees le plus haut que possible.  
 
55-      8o item ledit moulin sera fait a deux moulange  
 
            simples, avec chacune leur arnois simple  
 
            et toute leur garniture complette, tant  
 
            ce qui concerne la ferrure, que ce qui concerne 
 
            la charpente : et tous les mouvemens seront fait  
 
60-      de bois bon bien sec, proportionnés à la force  
 
            des eaux et de manier à faire virer ledit  
 
            moulin # le plus avantagement que # avec le plus de ____ possible. 



 
            9o item *sera tenu*  ledit entrepreneur de faire une chaussé  
 
            qui prend aura six pieds de bas dans les  
 
65-      terres et aura dix huît pieds de haut  
 
            perpendiculairement hors de terre ce qui fera  
 
            en tout vingt quatre pieds de haut sur la largeur 
 
            largeur necessaire, pour empecher les eaux de  
 
            prendre un autre cours que par l’echappe 
 
70-      qui sera faites sur ladite chaussée bien étanche  
 
            et de douze à quinze pieds de large, à la demande  
 
            des eaux. Et ladite chaussée sera faîte solidement  
 
            et de bon bois sain # et propres pour tels ouvrages # , et sera 
            garentie pour huît  
 
            ans par ledit entrepreneur. Et les debris et  
 
75-      decombres de la vieille chaussée appartiendront  
 
            au dit entrepreneur, pour emploier ce qui pourra  
 
            servir dans la nouvelle. Et bîen entendu  
 
            que les pelles quî seront faîte dans la  
 
            chaussée seront posées de maniere a fournir  
 
80-      au dit moulin la quantité d’eau necessaire;  
 
            sans en perdre.  
 
            10o item la dame dudit moulin sera faîte  
 
            de quarente à cinquante pieds de long et  
 



            s’il est necessaire de la faire plus longue lesdits 
 
85-      sieurs seigneurs seront tenus de payer  
 
            l’augmentatîon. Et dans ladite dame sera  
 
            faîte une separation, pour faire marcher  
 
            lesdites moulanges, separement et l’une sans  
 
            l’autre.  
 
90-      11. item ledit entrepreneur sera tenu livrer 
 
            tous lesdits ouvrages faîts et parfaîts, au plus  
 
            tard au premier d’octobre prochain.  
 
            12. item lesdits sieurs seigneurs s’obligent # de faire faire à 
            leurs frais le solage dudit _______ s obligent #  
 
            de fournir tous les bois de charpente necessaire 
 
95-      pour ledit moulin, # le quarré et comble dudit moulin # rendus sur la place a la 
 
            demande dudit entrepreneur # et ledit entrepreneur sera tenu d’etre 
             present, quand on commencera ledit solage, afin de donner luy même 
            les dimentîons proportions et divisions de ladite massonne pour # en outre deux 
 
            cent madriers de dix pieds et deux cent cinquante 
 
            planches de dix pieds bois sain pour couverture 
 
            item # deux arbres que ledit entrepreneur sera tenud aller luy même 
            choisis et abattre et couper dans le bois # les moulanges, la ferrure des portes et 
 
100-    chassis, les vitres et mastic et tous les cloux  
 
            necessaires pour ladite baisse batisse : et quant  
 
            aux autres ferrures, et autres bois et autres  
 
            materiaux necessaires pour la construction  
 



            dudit moulin # de la chaussée et de la dame #  ledit entrepreneur sera tenu 
 
105-    de les faire *fournir* a ses frais et depens. 
 
            Ce marché fait aux conditions  
 
            susdites et en outre pour et moyennant et  
 
            le prix et somme  de cinq mille livres  
 
            ou shellins de vingt coppres, sur et en deduction  
 
110-    de laquelle dite somme lesdits sieurs seigneurs  
 
            ont tout presentement baillé et payer comptant celle 
 
            celle de sept cent vingt livres ou shellins 
 
            susdîts au dit entrepreneur qui l’a prix et reçu au  
 
            vu des notaires soussignés, dont quittance d’autant  
 
115-    promettent en outre lesdits seigneurs bailler et  
 
            payer au dit entrepreneur, en deduction de ladite  
 
            somme. sçavoir sept *cent* vingt livres ou shellins  
 
            susdits dans le cours de mai prochain, et pareil  
 
            somme de sept vîngt livres susdits dans le cour 
 
120-    de juin prochain : et les deux mille  
 
            huît cent quarente livres ou shellins susdits 
 
            restans pour parfait payement de ladite  
 
            somme de cinq mile livres ou shellins, par  
 
            desdits ouvrages, lesdits sieurs seigneurs  
 
125-    promettent et s’obligent sous la clause  
 



            solidaire et les renonciations requises et de  
 
            droit les bailler et payer au dit entrepreneur  
 
            sitôt que tous lesdits ouvrages seront finîs  
 
            et reçus car ainsi etc. et pour sureté  
 
130-    de l’execution de toutes les clauses charges et  
 
            conditions portées au present marché, lesdites  
 
            partîes ont reciproquement obligé, affecté  
 
            et hypothequé tous leurs biens presens et avenir  
 
            avenir; et pour l’excution des presentes 
 
135-    elles ont eleu leur domicile en leur demeure  
 
            ordinaire auquel lieu etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonçant etc. fait et  
 
            passé à Boucherville en l’etude de Me  
 
            Gauthîer la maison de Joseph Boucher  
 
140-    écuyer sieur de Montarville l’an mil huît  
 
            cent onze le vingt cinq fevrier, après  
 
            midi; et ont lesdites parties signé avec  
 
            nous notaires lecture faite. 
 
            Mots rayés sont nuls quatre renvois en marge 
 
            Pierre Mondor (paraphe)             J P Taschereau  (paraphe) 
 
                                                             Fl. Deschambault  (paraphe) 
 
            Rné Boileau  (paraphe)                    J P Gauthier  (paraphe) 
                     notaire public                                         notaire 



            Paléographie Jules Guérard, le 29 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 29 avril 1800 
Cession d’un emplacement situé en la paroisse de Boucherville près le moulin à vent 

par Joseph Boucher de Montarville, écuyer du bourg de Boucherville à Oswald Vaillant, 
journalier et Marie Fontenau, son épouse de la paroisse de Boucherville .  

notaire Joseph-Pierre Gauthier, no-1325, (BAnQ / CN601,S167 / mic.# M-620.545) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics de la  
 

ville du district de Montréal dans la province du Bas  
 
Canada soussignés , 
 
Fut present Joseph Boucher écuyer sieur 
 

5- de Montarville demeurant au bourg de Boucherville, 
 

lequel à reconnû et confessé avoir cedé dès avant  
 
la passation des presentes à Oswald Vaillant journalier 
 
demeurant en la paroisse de Boucherville et Marie  
 
Fontenau sa femme, ledit Oswald vaillant à ce present  
 

10- et acceptant pour luy et son epouse la jouisance  
 

d’un emplacement scise dans ladite paroisse de  
 
Boucherville près le moulin à vent de soixante pieds 
 
de large sur cent vingt pieds de profondeur, tenant  
 
pardevant au chemin de roy parderriere # et d’un coté # à  
 

15- mondit sieur de Montarville et tenant de l’autre coté à monsieur 
 

de Boucherville et d’autre à  monsieur de Caisy, ainsi que  
 
le tout se poursuit et comporte, que ledit Oswald  
 
Vaillant a dit bien et sçavoir et connoitre pour  
 
en etre en possession depuis plusieurs années pour 



 
20- dudit emplacement et dependances par ledit Oswald  
 

Vaillant et ladite Marie Fontenau sa femme en  
 
jouïr leur vie durante ce jusqu’au decès du dernier vivant,  
 
sans du tout en rien payer à mondit sieur de Montarville 
 
à la charge seulement par ledit cessionnaire de  
 

25- clore ledit emplacement, et à condition en outre que  
 

que tous les batiments et autres ameliorations que lesdits 
 
Oswald Vaillant et son epouse pourront faire sur  
 
ledit emplacement pendant le cour de ladite jouissance 
 
ainsi que les clotures demeurantes # et appartiendront # de plein droit 
 

30- en pleine proprieté à mondit sieur de Montarville 
 

et a ses hoirs et ayant cause, pour apres ladite 
 
jouîssance finie . Et ne pourront lesdits cessionnaires 
 
ceder leurdite jouissance, à qui que ce soit . Car  
 
ainsî etc. et pour l’execution des presentes, lesdites 
 

35- parties ont eleu leur domicile en leur demeure ordinaire 
 

auquel lieu etc. promettant etc. obligeant  
 
etc. renonçant etc. fait et pasé à Boucherville  
 
en l’etude de Me Gauthier l’un des notaires 
 
soussignés ; l’an mil huit cent le vingt neuf  
 

40- avril après midi, et à  mondit sieur de Montarville 
 

signé avec nous notaîre et ledit Oswald Vaillant 



 
a declaré ne le scavoir, de ce enquis a fait sa  
 
marque ordinaire, lecture faite, huits mots rayés  
 
nuls ./.  
                        J B Montarville                  sa 
                                                       Oswald + Vaillant 
                                                               marque 
 
Bte  Desêve   ( paraphe )              J P Gauthier   ( paraphe ) 
                notaire                                         notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 5 mars 2008 
 

 
 
 



Le 29 septembre 1819 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé sur la seigneurie de Boucherville par;  

Magdeleine Saint-Blain veuve de feu l’Honorable René-Amable de Boucherville, 
usufruitière des biens de feu son époux à, ? Patenaude, maître-farinier,  

demeurant à Boucherville.  
notaire Joseph-Pierre Gauthier, no-4604, (BAnQ / CN601,S167 / mic.# M-620.551) 

 
 

1-        Pardevant les notaires  
 
            de la ville et district de Montréal, dans  
 
            la province du Bas Canada, residens au bourg  
 
            de Boucherville soussignés;  
 
5-        fut presente dame Magdeleine 
 
            Saint-Blain veuve de feu l’Honorable René  
 
            Amable de Boucherville, en qualité d’usufruitiere 
 
            des biens dudit feu sieur son epoux demeurant au dit  
 
            bourg de Boucherville; laquelle à reconnu et  
 
10-      confessé avoir fait baïl à loyer, pour l’espace de  
 
            trois années consecutives finies et accomplies, à compter 
 
            de ce jour à (blanc)  Patenaude maître 
 
            farinier demeurant au dit Boucherville, à ce present 
 
            acceptant et retenant au dit titre de baïl et pour ledit  
 
15-      espace de tems un moulin # d’entretenir a ses frais la cloture de 
            l’emplacement et tournans dudit moulin pendant le cours du  
            present bail et en fin d’iceluy le rendre en bon et semblable 
            etat qu’il l a eu et reçu plus # scis sur le domaine  
 
            de la seigneurie de Boucherville à vent fesant de   
 
            farine scis sur le domaine de la seigneurie de  



 
            avec l’emplacement et le terrein annexé au dit moulin;  
 
            tel qu il est fixé par l’accord fait entre les heritiers, # se reservant 
            ladite dame bailleresse un coin dans le jardin dudit moulin 
            pour le faire cultiver à son profit #  
 
20-      ledit moulin garni de ses tournans et volans en bon etat   
 
            et prêt à marcher ainsi que l’a reconnu le preneur 
 
            et qu’il promet rendre en même et semblable a la fin du présent. 
 
            Le present baïl ainsi fait à la charge par ledit  
 
            preneur de faire toute les reparations # et autres frais # a faire au dit moulin  
 
25-      pendant le cours du present baïl, a ses frais et depens, pendant   
 
            pendant le cours du present baïl, sans pouvoir  
 
            en exiger aucuns de ladite dame bailleresse excepté  
 
            les accidents imprevûs qui pourroient arriver, soit par le feu, 
 
            ou par le vent ou autrement, qui monterons aux frais de  
 
30-      ladite bailleresse, demeureront aux frais *seuls* de ladite 
 
            bailleresse laquelle s’oblige de fournir au dit preneur le 
 
            pacage pour deux vaches et en outre pour et  
 
            moyennant la quantite de trente six minots de bon bled 
 
            froment loyal et marchand, que ledit preneur promet et s oblige de  
 
35-      bailler et payer livrer par chaque année a ladite dame 
 
            bailleresse en sa demeure au dit bourg de Boucherville 
 
            à raison de trois minots par moîs s’oblige en outre  
 
            ledit preneur de transporter a ses frais, # dans la demeure de ladite 



            dame bailleresse au dit bourg de Boucherville # la patate ou autre  
 
            legumes que ladite dame bailleresse pourra recueillir dans le  
 
40-      quarré du jardin cy dessus reservé ou autres part sur ledit  
 
            domaine s’obligeant de sa part ladite dame bailleresse  
 
            de fournir au dit preneur du pacage pour deux vaches 
 
            et à ce faire sont intervenus les sieurs Pierre  
 
            et Thomas de Boucherville écuyers tant en leur nom qu’au  
 
45-      nom dudit sieur Charles de Boucherville prestre au dit  
 
            Charlesbourg leur frere par lequel ils promettent faire  
 
            àgreer et ratifier les presentes a peine etc. et René  
 
            Chaussegros de Lery tant en son nom qu au nom de  
 
            les enfans mineurs lesquels dont celuy ou ladite dame  
 
50-      bailleresse leur mere et belle mere viendroient à décéder  
 
            avant l’expiration dudit baïl promettent et s’obligent d’entretenir  
 
            d’entretenir ledit baïl, jusqu'a l’expîratîon  d’iceluy  
 
            es permettant en outre par ces presentes, au dit  
 
            preneur de prendre sur leur terre scise à la  
 
55-      montagne # des perches pour l’emplacement et autre terreîn  
            cy dessus mentionné # du bois pour se chauffer, bois à terre 
 
            seulement. Car ainsi etc. et pour l’execution des  
 
            presentes, lesdites partîes ont eleu leur domicile en  
 
            leur demeure ordinaire, auquel lieu etc. promettant  
 
            etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et  



 
60-      passé au dit bourg de Boucherville  en la demeure  
 
            de ladite dame bailleresse l an mil huit cent dix  
 
            neuf le vingt septembre apres midi; et ont  
 
            lesdites parties signé avec nous notaire, excepté ledit  
 
            (blanc) Patenaude preneur qui à declaré ne  
 
65-      le sçavoir faire de ce enquis, à fait sa marque ordinaire 
 
            lecture faite.  
 
 
            Pierre Boucher fils 
 
            ( Note : le notaire n’a pas signé l’acte ) 
 
               ____________________________________________________ 
 
              Document annexé au contrat de bail 
 
1-        Monsieur Pierre Boucher 
 
            Madame de Boucherville nomme usufruitier des biens de feu 
 
            donne ferme à  (blanc) Patenaude maître farinier 
 
            le moulin à vent # avec l’emplacement dudit terrain dudit tels que 
            il decede par l accord entre les heritiers d’entretenir les clotures 
            dudir emplacement # sois sur le domaine de la seigneurie de  
 
5-        Boucherville, pour trois années consecutives à compter 
 
            de la Saint-Michel prochain *de ce jour* . Ledit moulin garni de ses voiles 
 
            et le tout en bon ordre et que ledit preneur  
 
            sera tenu rendre en même ordre en fin du present 
 
            bail a la charge par ledit preneur de faire  
 



10-      toutes les menuës reparations a y faire pendant  
 
            le cours du present bail, sans pouvoir en exiger aucun  
 
            de ladite dame bailleresse, excepté les accidens 
 
            qui pourroit *arriver* par de feu, ou le vent ou autrement 
 
            qui retomberont au frais de ladite bailleresse 
 
15-      ledit preneur s’oblige d se fournir des ustencils 
 
            necessaires pour ledit moulin, a ses frais de cable  
 
            et outils. Et en outre pour et moyennant la  
 
            quantité de trente six minots de bled, pour chaque  
 
            année, que ledit preneur *sera les paier* a ladite bailleresse en sa  
 
20-      maison au dit bourg de Boucherville, à raison  
 
            3 mînots par mois. Et ladite dame bailleresse  
 
            s’oblige de fournir au preneur du pacage  
 
            pour deux vaches, se reserve ladite un quarré  
 
            pour le jardin dudit moulin pour le faire  
 
25-      cultiver a son profit, et s’oblige ledit preneur 
 
            de transporter *a ses frais* dans la demeure de ladite bailleresse 
 
            au dit bourg de Boucherville, les legmes qu’elle pourra  
 
            retîrer par ledit domaine. A ce faire sont  
 
            intervenus les sieurs Pierre et Thomas, et le sieur Lery 
 
30-      tan en leur nom qu’au nom de monsieur Charles  
 
            Charles de Boucherville absent par lequel ils  
 



            promettent fair ratîfier le presents lesquels  
 
            se sont obliger de faire continuer le present  
 

                                    (cette partie écrit en marge) 
 

jusqu'à l’expiration d’iceluy, 
 

35-      dans le cas que ladite dame bailleresse viendroit 
 
            à deceder avant l’expiration d’iceluy, et permettent 
 
            en outre au dit preneur de prendre pour se chauffer seulement 
 
            du bois sur leurs terres scise à la montagne bois à terre 
 
            *autant* qu il y en aura seuelement. 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 3 octobre 1829 
Échange d’un moulin à vent situé à Saint-Antoine avec maison et bâtiment en retour 
d’une terre située en la paroisse de Saint-Antoine, avec maison et dépendances entre 

Jacques Cartier, écuyer de la paroisse de Saint-Antoine et 
 Pierre Bonin, cultivateur de la paroisse de Saint-Antoine .  

notaire Pierre-Antoine Gauthier, no-3069, (BAnQ / CN601,S168 / mic.# M-620.382) 
 
 

1- Pardevant les notaires de la  
 

province du Bas Canada soussignés ; 
 
Furent présens Jacques Cartier 
 
ecuyer demeurant en la paroisse de Saint- 
 

5- Antoine, à d’une part ;  
 

Et pierre Bonnin cultivateur de  
 
la susdite paroisse de Saint-Antoine, et  
 
Marguerite Bourque son epouse qu’il  
 
autorise à l’effet des présentes, d’autre part ;  
 

10- lesquelles parties ont reconnu et confessé  
 

avoir fait entre elles les echanges et  
 
permutations réciproques des biens ci  
 
après désignés, avec promesse de garantie  
 
les uns envers les autres, et sous la clause  
 

15- solidaire de la part desdits Pierre Bonnin  
 

et de son epouse . Premierement a eté  
 
cedé, quitté et delaissé par ledit sieur  
 
Jacques Cartier aux dits Pierre Bonnin et  
 



son epouse ce acceptant audit titre d’echange 
 

20- pour en jouir dès maintenant et à toujours 
 

savoir, un moulin à vent de pierre faisant 
 
de bled , # situé au dit lieu de Saint-Antoine # avec ses vergues, draps, meules 
 
tournants, ensemble tous les agrès servant au dit  
 
dit moulin, ensemble un petit batiment servant au  
 

25- bluteau, une maison, et tout le terrein qui  
 

appartient audit moulin, contenant  
 
( ligne laissée en blanc ) 
 
Et en contre echange lesdits Pierre Bonnin 
 
et son epouse, cedent, quittent, transportent 
 

30- et délaissent au dit sieur Jacques Cartier ce  
 

acceptant au dit titre d’echange pour en jouir  
 
dès maintenant et à toujours, savoir, une  
 
terre sise et située dans la susdite paroisse 
 
de Saint-Antoine de deux arpens de front, sur  
 

35- quinze arpens plus ou moins de profondeur  
 

tenant par devant au chemin de la seconde  
 
concession, par derrière à Ambroise Aubry  
 
d’un coté à Jean-Baptiste Bonnin, et de l’autre 
 
coté à Pierre Cheval, avec maison et autres 
 

40- batimens dessus construits . Ainsi que le tout  
 



se poursuit et comporte circonstances et  
 
dépendances que les dits permutans ont dit  
 
bien savoir et connoître en sont contents  
 
et satisfait, sans aucunes réserves par lesdits  
 

45- permutans auxquels lesdits biens appartiennent 
 

par bons titres qu’ils se sont réciproquement  
 
remis dont quittance  mouvant 
 
mouvant lesdites terre et moulin en censive 
 
de la seigneurie de Contrecoeur, et envers le  
 

50- domaine d’icelle chargés de tels cens et  
 

rentes qu’ils peuvent devoir, quittes d’iceux  
 
du passé jusqu’à ce jour . 
 
A eté convenu entre lesdites parties, que lesdits 
 
Pierre Bonnin et son epouse resteront sur la  
 

55- dite terre à titre de fermier et suivant le baïl  
 

qui sera passé à la premiere demande d’un d’eux . 
 
Et seront tenus les dits Pierre Bonnin # et son epouse # d’entretenir 
 
le bail pour ledit moulin avec Pierre Joubert,  
 
jusqu'à la Saint-Michel de l’année prochaine ; 
 

60- Les présentes echanges ainsi fait à  
 

la charge des droits seigneuriaux à l’avenir  
 
seulement, et but à but, sans aucune soulte ni  
 



retour, à la charge néanmoins par ledit sieur  
 
Jacques Carier de payer et acquitter à l’acquit 
 

65- desdits Pierre Bonnin et son epouse, à Jean-Baptiste 
 

Dupré fils de Pierre Dupré, un constitut de  
 
six cent livres # ancien cours # de capital, ou de continuer  
 
à leur payer tous les ans la rente d’icelui  
 
capital, jusqu’au remboursement ; et sans  
 

70- aucuns autres charges . Car ainsi etc. se transportant 
 

se transportant réciproquement lesdites parties  
 
tous droits de proprieté, qu’ils peuvent avoir et  
 
prétendre en et sur les biens présentement  
 
echangés, consentant toute saisine et possession,  
 

75- constituant procureur le porteur auquel etc.  
 

et pour l’execution des présentes, les dites parties 
 
ont elu leur domicile en leur demeure  
 
ordinaire, auquel lieu etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passé  
 

80- à Saint-Antoine riviere Chambly, en l’etude  
 

de Me Gauthier l’un des notaires soussignés 
 
l’an mil huit cent vingt neuf, le trois  
 
d’octobre avant midi ; et ont les dites parties 
 
déclaré ne savoir signer de ce enquis, excepté  
 



85- ledit sieur Jacques Cartier qui a signé avec  
 

nous notaires, lecture faite .     +    +  
 
 
                                        Jacqs  Cartier   ( paraphe ) 
 
Migneault    notaire public          P A Gauthier   ( paraphe )  notaire 
         ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 8 mars 2008 
 
 



Le 4 juillet 1825 
Bail d’un moulin à vent situé en la paroisse de Saint-Denis, seconde concession, 

par Jean-Baptiste Masse, marchand de la paroisse de Saint-Denis à Louis Lamoureux, 
meunier de la paroisse de Saint-Marc. 

notaire Pierre-Antoine Gauthier, no-2710, (BAnQ / CN601,S168 / mic.# M-620.382) 
 
 

1- Pardevant les notaires de la province 
 

du Bas Canada soussignés ;  
 
Fut présent sieur Jean-Baptiste Mâsse 
 
marchand résident en la paroisse de Saint-Denis 
 

5- lequel a reconnu et confessé avoir fait # bail # à ferme  
 

et a promis et promet faire jouire à Louis  
 
Lamoureux de meunier de la paroisse Saint-Marc 
 
à ce présent et acceptant pour le tems et espace 
 
d’un an à compter de la Saint-Michel prochaine 
 

10- et finir à pareil; terme de la Saint-Michel l’année  
 

suivante, savoir un moulin à vent faisant  
 
de blé farine, situé dans la seconde concession  
 
de la paroisse Saint-Denis, avec le terrein ou sont  
 
situées une maison, une etable et une laiterie  
 

15- avec un jardin tel qu’il est etabli prenant de  
 

la maison à gagner ledit moulin ; 
 
Le présent bail ainsi fait à la charge # par ledit preneur # de  
 
payer au seigneur de la seigneurie de Saint-Denis 
 
les deux tiers du blé que ledit sieur bailleur est tenu  



 
20- de payer suivant acte <a cette fin, plus d’entretenir  
 

ledit moulin ses ustencils et les dits moulins ustencils  
 
pour les deux tiers de tous frais, excepté le  
 
batimens qui seront aux frais du preneur, pour les  
 
les reparations locatives, préférence au dit sieur  
 

25- bailleur de moudre son grain et sans pouvoir  
 

mouturer, et de payer au dit sieur bailleur la  
 
juste moitié de tous les grains qui seront  
 
moulus au dit moulin, plus s’oblige ledit  
 
preneur de fournir en prenant ledit moulin  
 

30- de fournir les deux tiers de bonne toëlle dy pays 
 

pour faire les draps dudit moulin, sera tenu  
 
ledit preneur de réparer le bluteau de manière 
 
à marcher par le vent, à ses frais et depens, et  
 
sera tenu pour ce ledit sieur Jean-Baptiste Mâsse fournir 
 

35- les toëlles et ferrure seulement, et ledit preneur 
 

sera tenu de mener et rendre ladite moitié des  
 
moutures audit sieur bailleur en sa demeure 
 
tous les mois, et ce tant qu’il aura des chevaux  
 
pour le faire . Et En fin du présent bail sera  
 

40- tenu le dit preneur rendre le tout en même  
 

et semblable etat qu’il l’aura reçu reconnoissant 



 
avoir le tout bien vû et examiné, en est  
 
content et satisfait, car ainsi etc. promettant  
 
ledit preneur faire de son coté tout son  
 

45- possible pour attirer des pratiques au dit  
 

moulin, servir fidelement tout ceux qui iront  
 
iront moudre au dit moulin, et genéralemnt  
 
faire en honnet homme tout ce qui regarde 
 
le profit et avantage dudit sieur bailleur, comme  
 

50- le sien propre . Dont acte fait et passé à  
 

Denis en la demeure dudit sieur bailleur 
 
l’an mil huit cent vingt cinq, le quatre 
 
de juillet après midi et a ledit sieur bailleur 
 
signé avec nous notaires, et ledit preneur 
 

55- a déclaré ne le savoir de ce enquis, lecture  
 

faite . trois mots rayés nuls un interligne 
 
bon ./.          Bte. Mâsse                  + 
 
 
Migneault   notaire public          P Ane. Gauthier   ( paraphe )  notaire 
         ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 8 mars 2008 
 
 
 
 

 
 



Le 11 octobre 1824 
Vente d’un moulin à vent situé en la paroisse de Saint-Denis, 

par Jean-Baptiste Masse, marchand, de la paroisse Saint-Denis,  
à Bazile Dufrêne, cultivateur, dela paroisse Saint-Hilaire. 

notaire Pierre-Antoine Gauthier, no-2632, (BAnQ / CN601,S168 / mic.# M-620.382) 
 
 

1- Pardevant les notaires de  
 

la province du Bas Canada soussignés, 
 
Fut présent sieur Jean-Baptiste Mâsse 
 
marchand résident en la paroisse de Saint- 
 

5- Denis, lequel a reconnu et confessé avoir  
 

vendu, cedé, quitté, transporté et délaissé  
 
dès maintenant et à toujours, et a promis et  
 
promet garantir de tous troubles, et empêche- 
 
-ments genéralement quelconques, à Bazile 
 

10- Dufrêne cultivateur de la paroisse Saint-Hilaire 
 

à ce présent et acceptant acquéreur pour lui  
 
ses hoirs et ayant causes à l’avenir, un moulin  
 
à vent faisant de blé farine, avec ses travaillans 
 
et tournans, et autres agrès et ustencils  
 

15- servant au dit moulin le tout en bon ordre .  
 

Ensemble tout le terrein ou est ledit moulin  
 
situé  dans la dite paroisse Saint-Denis, consistant  
 
en un arpent de front, sur un arpent et demie  
 
de profondeur plus ou moins, tenant devant  



 
20- au chemin de la troisieme concession, parderriere 
 

au nommé Lapierre, d’un coté à la route 
 
Goduë, et d’autre coté au nommé Saint-François 
 
avec une maison dessus construite ; ainsi que  
 
le tout se poursuit et comporte circonstances 
 

25- et dépendances que ledit acquéreur a dit bien savoir 
 

savoir et connoitre en est content et satisfait 
 
sans aucune réserve par le dit vendeur, auquel 
 
ledit moulin et dépendances appartiennent  
 
pour l’avoir acquis par contract du sheriff du  
 

30- district de Montréal en date du sept avril  
 

mil huit cent vingt à l’instant remis au dit  
 
acquéreur ; mouvant le dit moulin et dépendances  
 
en la censive de la seigneurie de Saint-Denis, et 
 
envers le domaine d’icelle, chargés de tels cens et  
 

35- rentes qu’ils peuvent devoir, quittes d’iceux du  
 

passé jusqu’à ce jour, pour du dit moulin et 
 
dépendances, jouir, user faire et disposer par le 
 
dit acquéreur ses hoirs et ayant causes, comme 
 
de choses à lui appartenant en pleine propriété  
 

40- au moyen des présentes, à commencer la jouissance 
 

de ce jour à l’avenir . Se réserve ledit vendeur 



 
la maison et le dit terrein, pour l’usage du  
 
nommé Saint-François, pour jusqu’à la Saint-Michel 
 
prochaine, ainsi que le droit d’enlever tout le  
 

45- bois de sciage qui se trouve actuellement dans le  
 

dit moulin .  
 
Cette vente cession transport et délaissement  
 
ainsi fait à la charge des droits seigneuriaux 
 
à l’avenir seulement, et plus à la charge par  
 

50- le dit acquéreur de bailler et payer au seigneur de  
 

laite seigneurie, tous les ans, la quantité de vingt  
 
minots de bled froment loyal et marchand  
 
tel que mentionné au dit contract du 7 avril 
 
1820 par ledit sheriff et en outre pour et  
 

55- moyennant le prix et somme de trois mille  
 

six cent livres ou shellins ancien cours, pour  
 
laquelle somme ledit acquéreur a vendu, créé  
 
et assigné au dit Jean-Baptiste Mâsse ce acceptant 
 
pour lui ses hoirs et ayant causes, deux cent seize  
 

60- livres ou shellins susdits de rente annuelle et  
 

perpétuelle qu’il promet et s’oblige pour lui ses  
 
hoirs et ayant cause de bailler et payer par  
 
chacun an, en un seul payement audit sieur  



 
Jean-Baptiste Mâsse ses dits hoirs et ayant causes, et  
 

65- dont le premier payement sera dû et echeu au  
 

vingt neuf septembre prochain, et ainsi continuer 
 
à pareil terme d’année en année tant et si  
 
longuement que la dite rente aura cours, à  
 
l’avoir et prendre spécialement sur le moulin 
 

70- et dépemdances présentement vendus qui en  
 

demeureront chargés, affectés et hypothequés ainsi  
 
que tous les autres biens du dit acquéreur sans  
 
qu’une obligation déroge à l’autre ; ladite rente 
 
a toujours racheptable en par l;e dit acquéreur  
 

75- ses hoirs et ayant causes rendant et remboursant  
 

au dit sieur Jean-Baptiste Mâsse ses dits hoirs et ayant causes 
 
en un ou plusieurs payemens, dont les moindres 
 
seront de six cent livres cours susdits, pareille 
 
somme de trois mille six cent livres, avec les  
 

80- arréages lors dus et echus fraix mises et loyaux  
 

coûts . Et à ce faire est intervenu, François  
 
Benoit cultivateur de la paroisse Saint-Charles le  
 
quel s’est obligé avec ledit Bazile Dufrêne solidaire- 
 
-ment l’un pour l’autre, un d’eux seul pour le tout  
 

85- sous les renonciations requises et de droit, à la  



 
garantie de ladite rente tant en principal qu’arrérages 
 
de payemens en payemens entretenement et  
 
accomplissement de tout le contenu en ces présentes,  
 
dans le tems sus expliqué, dont de tout il fait son  
 

90- propre fait et dette, comme principal débiteur, et  
 

à ce que dessus ledit François Benoit y a chargé  
 
affecté et hypothequé genéralement tous ses biens 
 
meubles et immeubles présens et à venir, l’une des  
 
dites obligations ne dérogeant à l’autre, car ainsi etc.  
 

95- Et au moyen de tout ce que dessus ledit vendeur 
 

transporte au dit acquéreur tous droits de proprieté  
 
genéralement quelconque qu’il pourroit avoir  
 
demander et prétendre en et sur le moulin et  
 
dépendances présentement vendus, dont il s’est 
 

100- démis et dessaisi à son profit et de ses hoirs et  
 

ayant causes, voulant qu’il es soit saisi et mis en 
 
en possession par et ainsi qu’il appartiendra,  
 
constituant à cette fin procureur le porteur au  
 
quel etc. et pour l’execution des présentes, lesdites 
 

105- parties ont elu leur domicile en leur demeure 
 

ordinaire, auquel lieu etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passé à  



 
Saint-Antoine riviere Chambly, en l’etude de Me 
 
Gauthier l’un des notaires soussignés, l’an mil  
 

110- huit cent vingt quatre, le onzieme d’octobre 
 

après midi, et ont les dites parties déclarés ne  
 
savoir signer de ce enquis, excepté le dit sieur 
 
Jean-Baptiste Mâsse qui a signé avec nous notaires 
 
lecture faite . 
 
 
Bte. Mâsse 
 
Migneault   notaire public          P Ane Gauthier   ( paraphe ) notaire 
         ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 7 mars 2008 
 
 
 

 
 



Le 12 mai 1834 
Bail à ferme d’un moulin à vent 

dans la seconde concession de la paroisse Saint-Antoine  
par Pierre Cazavant dit Ladébauche, cultivateur, de la paroisse de Saint-Antoine 

à Félix Charbonneau, maître meunier. de la paroisse de Saint-Marc.  
notaire Pierre-Antoine Gauthier, no-3489, (BAnQ / CN601,S168 / mic.# M-620.383) 

 
 

1- Pardevant les notaires de la  
 

province du Bas Canada soussignés ; 
 
Fut présent sieur Pierre Cazavant dit  
 
Ladébauche, cultivateur de la paroisse  
 

5- de Saint-Antoine, lequel a reconnu et confessé  
 

avoir fait bail à ferme, et moitié de tout  
 
profit pour l’espace d’une année finie  
 
et accomplie, à compter de la Saint-Michel 
 
prochaine et finir à pareil terme de la  
 

10- Saint-Michel de l’année prochaine pendant  
 

lequel tems, il promet faire jouïr à Félix  
 
Charbonneau, maître meunier de la paroisse 
 
de Saint-Marc, à ce présent et retenant au  
 
dit titre de ferme et pour le dit tems,  
 

15- un moulin à vent, faisant de bled  
 

farine, situé dans la seconde concession  
 
de la susdite paroisse Saint-Antoine, tenant  
 
devant au chemin de roi et derrière à  
 



une terre appartenant à Pierre Gladu ;  
 

20- Le présent bail ainsi fait à la charge  
 

par ledit preneur de contribuer seul  
 
aux menues réparations dudit moulin,  
 
mais le dit bailleur, ne concourra  
 
aux dépenses réparations du dit mou- 
 

25- lin, qu’en autant qu’elles excède- 
 

ront la somme de quinze livres ancien cours  
 
seront de moitié les dits preneur et bailleur 
 
dans tout ce que pourra gagner ledit moulin,  
 
et pareillement dans les fournitures néces- 
 

30- saires à son avancement .  
 

Plus, s’oblige ledit preneur de donner au  
 
dit bailleur, tous les mois, la quantité de  
 
un minot et un quart de bled, pour le  
 
dit preneur, ètre déchargé de ce qui  
 

35- pourroit être dû au seigneur,  
 

bien entendu que ce minot et un quart  
 
de bled sera pris sur la juste moitié  
 
du dit preneur : s’oblige, de plus, le  
 
dit preneur, de fournir pour le dit  
 

40- moulin, dans le cours du mois de juin  
 



de l’année prochaine, une voile neuve 
 
de bonne toile, de la même grandeur,  
 
longueur et largeur que celles qui  
 
s’y trouvent maintenant, entendu  
 

45- que ledit bailleur fournira les trois  
 

autres . Sera tenu ledit preneur,  
 
de toucher et piquer les moulanges du  
 
dit moulin, chaque fois que ledit  
 
bailleur le requerra et comme bon  
 

50- lui semblera, au moyen des présentes ;  
 

Ne pourra ledit preneur, à peine de  
 
tous dépens, dommages, etc. s’absenter en  
 
aucun tems lorsqu’il ventera, et ne pourra 
 
discontinuer de faire moudre, que lorsqu’il  
 

55- n’y aura plus aucuns grains dans le moulin,  
 

et cela, sous quelque prétexte que ce soit :  
 
ledit preneur reconnoit avoir reçu dudit  
 
bailleur pour l’usage dudit moulin, huit  
 
marteaux une gaffe, deux pinces de fer,  
 

60- une chaine de quatre vingt quatre mailles,  
 

prise au cabastran ; sera tenu ledit bailleur  
 
de livrer tous les susdits articles, en bon ordre,  
 



et pareilllement ledit preneur, de les livrer  
 
et rendre en pareil état, à la fin dudit baïl :  
 

65- s’oblige de plus, le dit preneur d’entretenir  
 

le bluteau, ainsi que le moulin, aux  
 
conditions ci-dessus, c'est-à-dire que ledit  
 
bailleur ne concourra aux frais et dépenses,  
 
qu’en autant qu’elles excèderont la som- 
 

70- me de quinze livres dudit cours :  
 

s’oblige ledit bailleur de loger ledit pre- 
 
neur dans une maison qui se trouve  
 
au sud du chemin de roi, sur un  
 
terrein qui appartient au dit Pierre 
 

75- Gladu ; de plus de lui donner deux  
 

places dans son ecurie pour loger  
 
deux bêtes à cornes, avec le grenier 
 
tout entier de la dite ecurie pour loger son  
 
fourrage, et sera tenu ledit preneur de  
 

80- charrier tout le fumier qui se trouvera être  
 

devant son ecurie, sur la terre dudit Pierre  
 
Gladu ; de plus sera tenu ledit preneur 
 
d’aider au dit bailleur à creuser un puit  
 
dont le dit preneur s’oblige de faire le cadre,  
 



85- en par ledit bailleur fournir tous  
 

les matériaux nécessaires pour ledit puit .  
 
Ainsi a été convenu entre les parties, qui  
 
pour l’exécution des présentes ont elu  
 
leur domicile en leur demeure ordinaire 
 

90- auquel lieu etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

renonçant etc. fait et passé à Saint-Antoine   
 
rivière Chambly en l’etude de Me Gauthier 
 
l’un des notaires soussignés, l’an mil  
 
huit cent trente quatre, le douze  
 

95- de mai après midi, et ont les dites parties  
 

déclaré ne savoir signer, de ce enquis  
 
lecture faite /.          +       +  
 
 
Therrin  notaire public                P A. Gauthier   notaire  
      ( paraphe )                                            ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 9 mars 2008  
 

 
 



Le 12 décembre 1840 
Vente d’un emplacement situé en la paroisse de Saint-Antoine, avec une maison et étable, 

un moulin à vent et biens meubles par Augustin Marchessault, bourgeois et Madeleine 
Roy, son épouse, de la paroisse de Saint-Antoine, à François Huotte, maître meunier, de 

la paroisse de Saint-Antoine . 
notaire Pierre-Antoine Gauthier, no-4080, (BAnQ / CN601,S168 / mic.# M-620.384) 

 
 
 

1- Pardevant les notaires de la province  
 

du Bas Canadas soussignés ;  
 
Furent présens sieur Augustin Marchessault  
 
bourgeois demeurant en la paroisse de Saint-Antoine 
 

5- et dame Magdeleine Roy son epouse qu’il  
 

autorise a l’effet des présentes ;  
 
lesquels ont volontairement reconnu et confessé  
 
par ces présentes avoir vendu, cedé, quitté  
 
transporté et délaissé dès maintenant et à  
 

10- toujours, et ont promis et promettent  
 

solidairement l’un pour l’autre, un d’eux  
 
seul pour le tout sous les renonciations  
 
requises et de droit, garantir, de tous troubles, dons  
 
douaires dettes, hypothéques, evictions, substitutions,  
 

15- et tous autres empêchemens généralement  
 

quelconques à sieur François Huotte maitre  
 
meunier résidant en la paroisse de Saint-Antoine  
 
a ce présent et acceptant acquéreur pour lui  



 
ses hoirs et ayant causes, a l’avenir un  
 

20- emplacement sis et situé en la susdite paroisse de  
 

Saint-Antoine de la contenance d’un arpent de  
 
front sur un arpent et demi plus où moins  
 
de profondeur, tenant par devant a la rivière  
 
Richelieu, par derrière joignant a une cloture  
 

25- de travers actuellement existente, d’un coté a sieur  
 

Paschal Archambault et de l’autre coté à  
 
sieur François Courtemanche, avec une maison et  
 
et une etable dessus construites, item cède en  
 
outre les dits vendeurs au dit acquéreur ce acceptant  
 

30- un moulin a vent fesant de bled farine qui se  
 

trouve actuellement construit sur le dit emplacement,  
 
avec sa moulangem ses vergues, tournans,  
 
travaillans et tous les ustencils servant au dit  
 
moulin . Ensemble un bluteau tel qu’il est  
 

35- actuellement construit dans le dit moulin,  
 

item deux marteaux à piquer, une masse et une  
 
peince de fer, une grosse chaîne de fer, un  
 
flot de balance avec ses poids, un poël de  
 
fer de deux pieds avec son tuyau et un  
 

40- demi minot . Ainsi que le tout se poursuit,  



 
comporte et étend de toutes parts, circonstances et  
 
dépendances que le dit acquéreur a dit bien savoir  
 
et connoître pour avoir le tout vû et visité,  
 
et dont il est content et satisfait sans  
 

45- aucune réserve par les dits vendeurs auxquels  
 

le susdit emplacement, moulin et dépendances  
 
appartient par bons et justes titres desquels ils  
 
promettent aider le dit acquéreur au besoin  
 
a peine etc. mouvant le dit emplacement  
 

50- et dépendances en la censive de la seigneurie  
 

de Contrecoeur et envers le domaine d’icelle  
 
chargé de tels cens et rentes qu’il peut  
 
devoir, quitte d’iceux du passé jusqu'à ce  
 
jour . Pour dudit emplacement et dépendances, 
 

55- en jouïr, user, faire et disposer par le dit acquéreur  
 

ses hoirs et ayant causes en toute propriété et  
 
comme bon lui semblera en vertu des présentes à  
 
a commencer la jouissance des maintenant et à  
 
toujours .  
 

60- Cette vente, cession, transport et délaissement  
 

ainsi fait a la charge des droits seigneuriaux  
 
a l’avenir seulement, plus a la charge par ledit  



 
acquéreur de bailler, payer et acquitter  
 
annuellement au seigneur de Contrecoeur,  
 

65- la rente et quantité de quinze minots de  
 

bled suivant et conformement a un acte a  
 
cette fin passé devant Maître feu Bourdage  
 
et son compère notaires, les jour et an contenus, # a commencer a  
payer la dite rente de quinze minots de bled au onze de novembre 
dernier et ainsi continuer d’année en année tant que la dite rente 
aura cours #  
 
et en outre pour et moyennant le prix et  
 

70- somme de deux mille livres ancien cours  
 

dont mille sept cent trente livres cours susdit  
 
pour prix de l’emplacement et dépendances,  
 
et les deux cent soixante et dix livres même cours 
 
restant, etant pour prix des articles sus mentionnés,  
 

75- sur et en déduction de laquelle dite somme de  
 

deux mille livres dit cours il restera entre les  
 
mains dudit acquéreur, celle de neuf cent  
 
livres même cours pour être considêré et lui  
 
tenir lieu d’autant en ravancement d’hoirie  
 

80- dans les successions futures des dits sieur et  
 

dame vendeurs ses beau perè et belle merè .  
 
Et pour les onze cent livres cours susdit restant  
 



pour parfait et final payement le dit  
 
sieur acquéreur promet et s’oblige les bailler  
 

85- et payer au dits vendeurs où a son ordre avec l’interet  
 

l’intérêt légal a compter du dix neuf du  
 
courant jusqu’au parfait et final payement  
 
comme suit savoir ; six cent livres cours susdit, 
 
du dix neuf du courant en un an, et les 
 

90- cinq cent livres même cours restant en cinq  
 

payement égaux de cent livres dit cours  
 
par année a commencer le dix neuf de  
 
décembre  de l’année mil huit cent  
 
quarante deux et ainsi continuer à payer  
 

95- d’année en année a pareil terme jusqu’au  
 

parfait payement car ainsi etc.  
 
et pour sureté de tout ce que dessus, outre le  
 
privilege acquis aux dits vendeurs sur  
 
l’emplacement vendu, ledit acquéreur à  
 

100- soumis, affecté, obligé et hypothéqué tous ses  
 

autres biens présens et avenir sans qu’une  
 
obligation déroge à l’autre car ainsi etc.  
 
et au moyen de tout ce que dessus les  
 
dits vendeurs ont transporté aux dit 
 



105- acquéreur ses hoirs et ayant causes, tous droits  
 

de propriété, fonds, très fonds, noms, raisons,  
 
actions, saisines, possession, et autres choses  
 
généralement quelconques qu’ils pourroient  
 
avoir, demander, où prétendre en où sur  
 

110- ce que dessus vendu, dont et du tout ils  
 

s’en sont démis et dessaisis pour en revetir le  
 
dit acquéreur ses hoirs et ayant causes, consentant  
 
consentant qu’il en soit saisi et mis en  
 
possession par qui et ainsi qu’il  
 

115- appartiendra, constituant a cette fin procureur  
 

le porteur des présentes, lui donnant  
 
pouvoir de ce faire ; car ainsi etc.  
 
et pour l’execution des présentes les dites parties  
 
ont élu leur domicile en leur demeure ordinaire auquel lieu etc.  
 

120- promettant etc, obligeant etc.  
 

renonçant etc. fait et passé à  
 
Saint-Antoine rivière Chambly en l’étude 
 
de Maître Gauthier, l’un des notaires  
 
soussignés, l’an mil huit cent  
 

125- quarante, le douzième jour du mois 
 

de décembre après midi ; et ont les  
 



dites parties signé avec nous notaires  
 
lecture faite . un renvoy mis en marge  
 
approuvé ./. une interligne bonne ./.  
 
 
Augustin Marchessaux 
 
François Huot 
 
Magdeleine Roy  
 
V. Gladu   notaire public            P Ane. Gauthier   notaire 
         ( paraphe )                                            ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 9 mars 2008 
 
 



Le 15 octobre 1824 
Échange d’une terre en retour d’un moulin à vent situé en la paroisse de 

Saint-Antoine entre Jacques Cartier, écuyer et négociant de la paroisse de Saint-Antoine 
à Augustin Marcesseau, capitaine de milice de la paroisse de Saint-Antoine.  

notaire Pierre-Antoine Gauthier, no-2638, (BAnQ / CN601,S168 / mic.# M-620.382) 
 
 
 

1- Pardevant les notaires de         
 

la province du Bas Canada soussignés ; 
 
Furent présens Jacques Cartier ecuyer 
 
négociant demeurant en la paroisse de Saint-Antoine, 
 

5- d’une part .  
 

Et sieur Augustin Marchesseau capitaine  
 
de milice demeurant en la susdite paroisse de  
 
Saint-Antoine, d’autre part ;  
 
Lesquelles parties de l’avis et agrément 
 

10- ont reconnus et confessé avoir fait entre  
 

elles les echanges et permutations réciproques, 
 
des biens cy après désignés, avec promesse de  
 
garantie l’un envers l’autre .  
 
Premierement a eté délaissé par ledit  
 

15- sieur Jacques Cartier, au dit sieur Augustin  
 

Marchesseau, ce acceptant au dit titre d échange 
 
pour en jopuir dès maintenant et à toujours,  
 
savoir une terre située dans la dite paroisse  
 



de Saint-Antoine de deux arpens de front, sur  
 

20- trente arpens de profondeur plus ou moins, # à la reserve d’un  
emplacement appartenant à François Chetté qui se trouve 
enclavé dans la dite terre de telle grandeur qu’il peut avoir # 
et qui ne sera point compris dans la présente echange, # suivant acte à 
cet fin # tenant 
 
devant au dit sieur Augustin Marcesseau, par  
 
derrière aux terres de Contrecoeur, d’un coté à  
 
Jean=Baptiste Paquette, et d’autre coté à ( blanc )  
 
Renaud, avec une maison, grange et autres batimens  
 

25- dessus construits ; item cede aussi ledit cedant le  
 

même droit qu’il a de prendre du bois sur une terre 
 
appartenant à sieur André Craig suivant acte à  
 
cette fin  
 
ainsi que le tout se poursuit et comporte 
 

30- circonstances et dépendances et dépendances 
 

que ledit acquéreur  a dit bien savoir et  
 
connoître, en est content et satisfait sans  
 
aucune réserve par le dit cédant auquel la  
 
dite terre appartient par bons titres remis  
 

35- au dit acquéreur dont quittance .  
 

Et en outre echange le dit sieur 
 
Augustin Marchesseau, cede, quitte et  
 
transporte au dit sieur Jacques Cartier ce  
 



acceptant au dit titre d’echange pour en  
 

40- jouir dès maintenant et à toujours, savoir 
 

un moulin à vent en pierres faisant de blé  
 
farine, avec ses vergues draps, meules et  
 
tournans, ensemble tous ses agrès tel qu’il est  
 
actuellement en bon ordre # situé dans la dite 
paroisse Saint-Antoine, sur une terre appartenant à 
sieur Vilbéon Marchesseau # avec le terrein  
 

45- ou se trouve le dit moulin, consistant en  
 

( ligne laissée en blanc ) 
 
ave une maison en bois, et un autre petit  
 
batiment servant au bluteau dudit moulin # ensemble tous 

                             les autres batimens #  
 
                             construits sur le dit terrein, ainsi que le  
 

50- tout se poursuit et comporte, circonstances  
 

et dépendances, que le dit acquéreur a dit  
 
bien savoir et connaître, en est content et  
 
satisfait, sans aucune réserve par ledit 
 
cédant auquel le dit moulin et dépendances appartient 
 

55- appartient par bons titres. à l’instant  
 

remis au dit acquéreur dont quittance .  
 
Mouvant la dite terre et moulin en censive  
 
de la seigneurie de Contrecoeur et envers le  
 
domaine d’icelle, chargés de tels cens et rentes  



 
60- qu’ils peuvent devoir, ce quittes d’iceux du passé 
 

jusqu’à ce jour .  
 
Les présentes echanges ainsi faites à la  
 
charge des droits seigneuriaux à l’avenir  
 
seulement, plus à la charge par ledit sieur Jacques 
 

65- Cartier de bailler et payer tous les ans à  
 

perpetuité, au seigneur de la dite seigneurie 
 
de Contrecoeur la quantité de quinze minots  
 
de blé froment net, sec. loyal et marchand .  
 
Et outre pour et moyennant le prix et  
 

70- somme de mille livres ou shellins ancien  
 

cours pour soulte et retour que le dit sieur  
 
Jacques Cartier a baillé et payé audit sieur 
 
Augustin Marchesseau dès avant ces  
 
présentes, dont quittance finale et entière,  
 

75-      car ainsi etc. se transportant réciproquement  
 

            les dites parties, tous droits de propriété  
 
            genéralement quelconques qu’ils pourroient  
 
            avoir et prétendre dans les biens présentement  
 
            échangés, consentant toute saisine et possession constituant 
 
80- constituant procureur le porteur auquel etc.  
 

et pour l’execution des présentes, les dites  



 
parties ont elu leur domicile en leur demeure  
 
ordinaire, auquel lieu etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et  
 

85- passé à Saint-Antoine riviere Chambly, en  
 

la maison dudit sieur Jacques Cartier, l’an  
 
mil huit cent vingt quatre, le quinze  
 
d’octobre avant midi, et ont les dites parties  
 
signés avec nous notaires, lecture faite . 
 

90- quatre mots rayés nuls, deux renvois en  
 

marge bon ./.  
 
                                        Jacq Cartier   ( paraphe ) 
 
                                        Augustin Marchesseau 
 
Migneault   notaire public        P Ane Gauthier   ( paraphe )  notaire 
         ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 7 mars 2008 
  

 
 
  



Le 16 octobre 1824 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en la paroisse Saint-Antoine 

par Jacques Cartier, écuyer et négociant de la paroisse de Saint-Antoine 
à Joseph Gauthier dit Landreville, de la paroisse de Saint-Antoine . 

notaire Pierre-Antoine Gauthier, no-2640, (BAnQ / CN601,S168 / mic.# M-620.382) 
 
 

1- Pardevant les notaires de la province  
 

du Bas Canada soussignés ;  
 
Fut présent Jacques Cartier ecuyer 
 
négociant demeurant en la paroisse de Saint-Antoine, 
 

5- lequel a reconnu et confessé avoir fait bail  
 

à ferme et à moitié de tout profit, pour le  
 
tems et espace d’un an à compter de la Saint- 
 
Michel derniere et finir à pareil terme l’année  
 
prochaine ; pendant lequel tems il promet  
 

10- faire jouire à Joseph Gauthier dit Landreville, 
 

de la dite paroisse Saint-Antoine, à ce présent et  
 
acceptant un moulin à vent faisant de blé  
 
farine, situé dans la dite paroisse Saint-Antoine 
 
sur une terre appartenant à Vilbéon Marchesseau, 
 

15- ensemble tout le terrein appartenant audit  
 

moulin, avec maison et autres batimens  
 
dessus construits, et un bluteau, le tout en bon  
 
ordre, reconnoit ledit preneur avoir reçu dudit  
 
sieur bailleur six marteaux à piger, un gros marteau,  



20- une pince, et une gaffe ;  
 

Le présent bail ainsi fait à la charge par  
 
ledit preneur, d’entretenir ledit moulin, bluteau,  
 
et les dits batimens d toutes réparations locatives  
 
et d être sujet dans le cas de d’accidents et de fournir 
 

25- quand le cas y echerra, de fournir la moitié des 
 

draps, la moitié des vergues la moitié de l’huile,  
 
enfin de payer lui seul, quinze minots de  
 
blé froment loyal et marchand au # dit sieur bailleur pour le # seigneur 
 
de Contrecoeur ; plus pour la moitié de toutes  
 

30- les moutures que pourra gagner le dit moulin,  
 

séparé tous les mois . Bien entendu que ledit  
 
meunier prendra toutes les précautions  
 
nécessaires, pour n’avoir aucuns sujet de  
 
reproches de qui que ce soit, afin de maintenir 
 

35- toutes ses pratiques, et sera tenu en fin du  
 

présent bail de rendre le tout en même et  
 
semblable etat qu’il l’a reçu, car ainsi etc.  
 
et pour l’execution des présentes, les dites  
 
parties ont elu leur domicile en leur demeure  
 

40- ordinaire, auquel lieu etc. promettant etc.  
 

obligeant etc. renonçant etc. fait et passé  
 



à Saint-Antoine, maison de sieur Christophe  
 
Marchesseau l’an mil huit cent vingt quatre  
 
le seize d’octobre avant midi, et a ledit sieur  
 

45- bailleur signé avec nous notaires, les et le  
 

dit preneur a déclaré ne le savoir de ce 
 
enquis, lecture faite . douze mots rayés nuls ./.  
 
             +                          Jacq Cartier  ( paraphe ) 
 
Migneault    notaire public          P A Gauthier  ( paraphe )  notaire 
         ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 7 mars 2008  
 



Le 27 octobre 1824 
Vente de moulin à vent situé en la paroisse de Saint-Antoine  

par François Faneuf, cultivateur et Louise Bourgeois, son épouse, de la paroisse 
de Saint-Antoine, à Jacques Cartier, écuyer et négociant de la paroisse de Saint-Antoine. 

Quittances 5 mars 1825 et 7 septembre 1826. 
notaire Pierre-Antoine Gauthier, no-2645, (BAnQ / CN601,S168 / mic.# M-620.382) 

 
 

1- Pardevant les notaires de  
 

la province du Bas Canada soussignés ; 
 
Furent présens François Faneuf  
 
cultivateur demeurant en la paroisse de  
 

5- Saint-Antoine, et Louise Bourgeois son epouse 
 

qu’il autorise à l’effet des présentes, lesquels  
 
ont reconnus et confessé avoir vendu, cedé 
 
quitté, transporté et délaissé dès maintenant  
 
et a toujours, et ont promis et promettent  
 

10- solidairement l’un pour l’autre, un d’eux  
 

seul pour le tout sous les renonciations 
 
requises et de droit, garantir de tous troubles  
 
et empêchemens genéralement à Jacques  
 
Cartier ecuyer négociant de la dite paroisse Saint- 
 

15- Antoine, à ce présent et acceptant acquéreur  
 

pour lui ses hoirs et ayant causes à l’avenir 
 
un moulin à vent faisant de blé farine,  
 
avec tous ses agrès et ustencils servant  
 



audit moulin, ses vergues, un draps, 
 

20- meule et tournans # de plus un bluteau dans ledit 
moulin avec sa toille et tremië aussi en bon ordre # le tout en bon ordre,  
 
ensemble tout le terrain ou est situé le  
 
dit moulin, dans ladite paroisse Saint- 
 
Antoine, consistant en trois perches et  
 
demie de front, sur un arpent de profondeur 
 

25- y compris le chemin à prendre du bord de la côte, joignant d’un  
 

coté et par derrière  aux dits vendeurs, et d’autre coté  
 
coté à Joseph Loiselle, avec une maison 
 
construite sur le dit terrain, ainsi que le  
 
tout se poursuit et comporte que ledit  
 

30- acquéreur a dit bien savoir et connoître 
 

en est content et satisfait, sans aucune  
 
réserve par les dits vendeurs auxquels ledit  
 
moulin et dépendances appartiennent par  
 
bons titres desquels ils promettent, aider ledit 
 

35- sieur acquéreur autant que besoin, mouvant  
 

ledit moulin et terrein en censive de la  
 
seigneurie de Contrecoeur et envers le domaine 
 
d’icelle, chargés de tels cens et rentes qu’ils  
 
peuvent devoir, lesquels seront payés à toujours 
 

40- par lesdits vendeurs à prendre possession de ce  



 
jour . 
 
Cette vente, cession, transport et  
 
délaissement ainsi fait à la charge par  
 
ledit acquéreur de payer au seigneur  
 

45- de la dite seigneurie Contrecoeur, à perpétuité  
 

tous les ans, la quantité de quinze  
 
minots de blé froment, et en outre pour et  
 
moyennant le prix et somme de  
 
trois mille six cent livres ou shellins  
 

50- ancien cours, que ledit sieur acquéreur promet  
 

et s’oblige de bailler et payer aux dits  
 
vendeurs en leur demeure ou au porteur  
 
ainsi qu’il suit savoir, huit cent soixante huit  
 
huit livres, au vingt de novembre prochain, 
 

55- sans interest, onze cent trente deux livres dans le cours  
 

de janvier aussi prochain, huit cent livres 
 
dans le cours de juin en suivant, et huit 
 
cent livres pour parfait payement à la  
 
Toussaint de l’année prochaine mil huit  
 

60- cent vingt cinq # avec interets jusqu’au parfait payement # 
le tout sans interets, et pour 
 
sureté des laquelle quels payemens ledit  
 



outre le privilege acquis auxdits vendeurs 
 
sur le moulin et dépendances présentement 
 
vendus, ledit sieur acquéreur a soumis,  
 

65- affecté, et hypothequé tous ses autres biens  
 

genéralement quelconques, sans qu’une 
 
obligation déroge à l’autre, car ainsi etc.  
 
transportant etc. se désaississant etc.  
 
et pour l’execution des présentes, lesdites 
 

70- parties ont elus leur domicile en leur  
 

demeure ordinaire auquel lieur etc.  
 
promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. faite et passé  
 
à Saint-Antoine riviere Chambly, en  
 

75- la demeure des dits vendeurs,  
 

l’an mil huit cent vingt quatre le  
 
vingt sept d’octobre aorès midi, et ont les  
 
lesdites parties signés avec nous notaires 
 
excepté ladite venderesse qui a déclaré ne  
 

80- le savoir sign de ce enquis, lecture  
 

faite . onze mots rayés nuls ./.         + 
 
 
François Faneuf                 Jacq Cartier   ( paraphe ) 
 
Migneault   notaire public          P Ane Gauthier  ( paraphe )  notaire 



        ( paraphe ) 
 
Quittance, le 5 mars 1825 
 

1-  L’an mil huit cent vingt cinq, le cinq de 
 

 mars avant midi ; est comparu devant  
 
 les notaires soussignés, François Faneuf 
 
 fils vendeur denommé au contract ci-dessus 
 

5-  et des autres parts, lequel déclare avoir 
 

 eû et reçu des Jacques Cartier ecuyer acquéreur  
 
 audit contract, la somme de deux mille  
 
 deux cent quatre vingt dix huit livres et 
 
 quinze sols, à compte du prix mentionné  
 

10-       au susdit contract, dont quittance d’autant  
 
            fait et passé en l’etude et la ledit  
 
            comparant signé avec nous notaires 
 
            lecture faite les jour et an susdits ./.  
 
 
            François Faneuf 
 
            Migneault   notaire public        P Ane Gauthier  ( paraphe )  notaire 
                     ( paraphe ) 
 

Quittance, le 7 septembre 1826 
 

1- L’an mil huit cent vingt six, le 
 

sept du mois de septembre avant midi 
 
est comparu devant les notaires soussignés,  
 



sieur François Faneuf vendeur denommé  
 

5- au contract de vente cy contre et des  
 

autres parts, lequel reconnoit et confesse 
 
avoir eû et reçu de Jacques Cartier ecuyer  
 
acquéreur denommé au dit contract qui lui  
 
a fait et baillé l’entier et parfait payement 
 

10- du prix du moulin et dépendances mentionnés  
 

et vendus au susdit contract, ensemble 
 
les interets jusqu’à ce jour, dont il est  
 
content et satisfait, en quitte et décharge  
 
ledit sieur Cartier dès maintenant et à toujours 
 

15- dont acte fait et passé à Saint-Antoine, en  
 

l’etude, et a ledit comparant signé 
 
avec nous notaires, lecture faite les jour  
 
et an susdits ./.         François Faneuf 
 

            Migneault   notaire public        P Ane Gauthier  ( paraphe )  notaire 
                     ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 8 mars 2008 

 
 
 

 
 
 

                    
 
 
 
 



 
 
 



Le 22 mai 1872 
Marché de construction d’un moulin à farine situé en la paroisse Saint-Jean-de-Dieu, 

 entre Jean-Baptiste Tremblay, mécanicien, demeurant paroisse Saint-Roch-de-Québec et 
Alexis Desgagnés, meunier, mécanicien, demeurant en la paroisse Notre-Dame-des-

Trois-Pistolles, comté de Témiscouata. 
notaire François-Léon Gauvreau, no- 11675, (BAnQ / CN301,S113 / mic.# M-173.385) 

 
 

1-        Pardevant le notaire public residant 
 
            à Quebec, soussigné 
 
            a comparu 
 
            sieur, Jean Baptiste Trem 
 
5-        blay, mécanicien, demeurant en la pa 
 
            roisse de Saint-Roch de Québec, lequel s’est 
 
            obligé comme par des présentes il s’oblige 
 
            de faire bien et deument au dire d’experts 
 
            et gens à ce connoissant, pour sieur Alexis 
 
10-      Desgagnés, meunier et mécanicien, de  
 
            meurant en la paroisse de Notre Dame des 
 
            Trois Pistoles, comté de Témiscouata 
 
            ici présent et acceptant, tous les ou 
 
            vrages et mécanisme nécessaires pour un  
 
15-       moulin à farine à deux moulanges 
 
            que ledit sieur Desgagnés se propose 
 
            de faire construire en la paroisse de Saint- 
 
            Jean-de-Dieu, dans le second rang du  
 



            township Bégon, savoir de faire deux  
 
20-      moulanges ord de trois pieds et dix pouces  
 
            de diamètre et les roues necessaires  
 
            pour les faire marcher avec al arbre 
 
            arbres necessaires,  faire un smutt mill  
 
            en fonte, faire un bluteau dans le  
 
25-      genre que le dit entrepreneur  les fait  
 
            ordinairement, et de fournir et poser 
 
            toutes les straps ( courroies, nécessaires  
 
            pour faire marcher le dit moulin, et  
 
            en général faire généralement  faire tous  
 
30-      les ouvrages nécessaires à la confection du  
 
            dit moulin quant à ce qui regardera son  
 
            mecanisme. 
 
            Pour faire lesquels ouvrages le dit entre- 
 
            preneur s’oblige de fournir tous les  
 
35-      matériaux généralement quelconques à  
 
            l’exception de la pierre pour une moulange 
 
            que le propriétaire fournira à l’entrepre 
 
            neur # de là # l’entrepreneur s’oblige de faire 
             
            transporter tous les objets qu’il fera pour  
 
40-      le dit moulin aux Trois cent Pistolles, à  
 



            ses frais et depens et le propriétaire les  
 
            fera transporter en la paroisse de Saint-Jean 
 
            de Dieu ou doit être bati le dit moulin.  
 
            Tous les dits ouvrages devront être finis 
 
45-      et livrés le vingt neuf septembre pro 
 
            chain et le moulin mis en opération 
            # ainsi que les menues ferrures et les bois nécessaires #. 
 
            Le dit sieur Deagagnés s’oblige de nourrir 
 
            l’entrepreneur ainsi que ses hommes quils 
 
            travailleront pour lui pendant tout le  
 
50-      temps qu’il travaillera pour lui aux ou 
 
            vrages du dit moulin.  
 
            Ce marché est fait pour et en considéra 
 
            tion du prix et somme de cinq cent  
 
            cinquante piastres que ledit sieur Desga 
 
55-      gnés promet et s’oblige de payer au dit  
 
            entrepreneur comme suit, savoir la  
 
            somme de cinquante piastres le premier 
 
            jour d’aout prochain, celle de deux cents 
 
            piastres à la livraison des dits ouvrages, 
 
60-      celle de deux cent cents piastres un an après 
 
            que les dits ouvrages auront eté livrés finis 
 
            et enfin la somme de cent piastres deux ans 



 
            après les dits ouvrages finis, le tout sans 
 
            pour le tout être exécuté à peine de tous 
 
65-      depens, dommages et interets. 
 
            Car ainsi etc. dont acte. 
 
            Fait et passé à Québec en l’etude de  
 
            Maître François-Léon Gauvreau, notaire, sous le nu 
 
            méro onze mille six cent soixante quinze 
 
70-      le vingt deuxième jour du mois de mars 
 
            après midi, de l’an mil huit cent soxiante 
 
            douze, et les parties ont signé avec nous dits 
 
            notaire, de ce requises, après lecture faite. 
 
            Deux renvois en marge approuvés sont bons. 
 
 
            Alexis Desgagnes 
 
            J B  Tremblay 
 
                                                   F. L Gauvreau  (paraphe) 
                                                                notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
 



Le 1er avril 1688 
Marché de construction d’un moulin à eau sur la seigneurie de Lotbinière entre  
Jean Lefebvre, charpentier, de Beauport, et Louis Chartier, écuyer, seigneur de 

Lotbinière, conseiller du Roi et son lieutenant général civil et criminel  
au siège de la Prévôté de Québec. 

notaire François Genaple de Bellefonds, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.2) 
 
 

1-        Fut present Jean Lefebvre charpentier habitant 
 
            a Beauport lequel a entrepris et promis a  
 
            monsieur Me Louis Chartier écuyer seigneur de Lotbiniere conseiller 
 
            du Roy son lieutenant general civil et criminel au siege 
 
5-        de la Prevoté de cette ville a ce present et acceptant  
 
            faire et parfaire bien et deuement au dire d’ouvriers 
 
            et gens a ce connoissans un moulin a eau placé  
 
            et eslevé sur la seigneurie de Lotniniere au lieu de  
 
            endroit qui luy sera indiqué et marque; lequel consistera  
 
10-      et la charpente dudit moulin # de dix sept sur dix huict pied #  
            roue, arbre, rouët, fusée,  
 
            ou lanterne et generalement tous les mouvemens necessaires  
 
            bons et bien conditionnés, tournant travaillant et faisant  
 
            farine # et estant bien emmoulangé en luy fournissant sur le lieu les  
            pierres pour faire le dit moulange, et l eau sur la rouë, comme 
            aussi fera encor le plancher d en bas et celuy dudit moulange, et  
            couvrira la dite charpente, avec la huche et la tremy qu’il fera  
            pereillement # a quoy il travaillera incessammenet incontinent  
 
            et dès que les semences seront finies, jusqu a ce que  
 
15-      le tout soit entierement fait et parachevé qui sera  
 
            au plus tard dans la fin du mois d aoust  



 
            prochain (renvoi annulé) Ce marche fait a la charge que  
 
            mondit sieur le lieutenant general fournira au dit  
 
            entrepreneur le bois qu’il faudra pour la  
 
20-      charpente de ladite maison seulement, avec les plan 
 
            madriers nécessaires pour le planche d en bas et celuy  
 
            des moulanges, et les planches et cloux necessaires  
 
            pour la couverture et qu’il permettra au dit  
 
            entrepreneur de prendre sur toute l estendue de la  
 
25-      dite seigneurie tous les bois qui lui seront  
 
            necessaires pour la construction de tout le reste 
 
            dudit moulin mondit sieur le lieutenant general  
 
            ne fournissant que ce qui est dit cy dessus  
 
            avec toute la ferure necessaire : et outre  
 
30-      moyenant la somme de quatre cents  
 
            livres qu il payera au dit entrepreneur  
 
            a mesure que les dits travaux s avancerons, scavoir 
 
            les deux tier en argent monnoyé et l autre  
 
            tiers en marchandise. Car ainsy est  
 
35-      scavoir ce tier en commencerat ledit ouvrage  
 
            le second tier a la moitié du travail et construction 
 
            dudit moulin, et le restant aprés qu’il sera parachevé  
 
            car ainsy etc. prometant etc. obligeant etc. 



 
            renonceant etc. fait et passé au dit Quebec  
 
40-      en l’hostel de mondit sieur le lieutenant general  
 
            avant midy le premier jour d avril mil  
 
            six cents quatre vingt huict presence des  
 
            sieurs de Villemeure ingenieur du Roy et de Godarville 
            demeurants en cette ville 
 
            tesmoins qui ont avec mondit sieur le lieutenant  
 
45-      general et notaire signe; et a ledit entrepreneur 
 
            desclaré ne scavoir escrire ny signer de ce  
 
            interpellé. 
 
            Approuvé trois lignes en rature pour nulle 
 
            valleur en la page cy dessus.  
 
 
            R L Chartier de Lotbiniere 
 
            Peuvret  (paraphe)                   Villemeure  (paraphe) 
 
                                          Genaple  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
           



Le 3 juillet 1685 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à Charlesbourg  

par la Compagnie de Jésus, à Pierre Mandin. 
notaire François Genaple de Bellefonds, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.1) 

 
 

1- Pardevant François Genaple notaire 
 

gardenotes du roy en la prevosté de Quebec en la  
 
Nouvelle France soussigné fut present en sa personne reverend pere 
 
Pierre Raffeix religieux et procureur des missions , 
 

5- et college des reverends peres Jesuistes de cette ville 
 

lequel a reconnu et confessé avoir baillé a titre de loyer 
 
du vingtiesme jour du present mois de juillet 
 
jusqu a trois ans finis et accomplis et faire jouir pendant  
 
ledit temps garantir et faire jouir a Pierre Mandin 
 

10- a ce present preneur et retenant pour luy audit titre  
 

les dites trois ans de temps durant un moulin  
 
a vent scitué a Charlebourg tournant travaillant 
 
et faisant farine garny de tous ses ustanciles  
 
necessaires aux dits reverends peres Jesuistes  
 

15- apartenans. Ce bail fait a la charge 
 

d entretenir comme il apartient ledit moulin 
 
de toutes les menues reparations ordinaires 
 
et accoustumees de la basse monerie ; le rendre  
 
en fin dudit temps en bon estat comme il luy  
 



20- aura esté baillé ; et pour et effet sera dressé  
 

un estat entre ledit révérend père Raffeix et ledit preneur 
 
desdits ustanciles et choses dependantes dudit moulin  
 
et outre moyenant le nombre de quarante  
 
cinq minots de bled par chacune des dites trois  
 

25- années ; paiable de quatre mois en quatre  
 

mois a raison de quinze minots pour les  
 
susdits quatre mois que ledit preneur sera  
 
tenu et obligé en rendre et payer aux dits  
 
reverends peres Jesuistes en la maison  
 

30- de Thomas Pajot audit Charlebourg 
 

et ainsy continuer jusqu en fin dudit bail :  
 
et ne poura ledit preneur transporter son  
 
droit du present bail sans le consentement dudit  
 
reverend pere Raffeix # et a est convenu en cas que ledit preneur 
ne se marie entre cy et le commencement dudit bail qu est dit cy 
devant, au desir du contract de mariage qu il a passé ce jourd huy 
devant le dit notaire qui reçoit ces présentes, que le dit present 
bail demeurera nul comme non fait ny avenu #  car ainsy etc. 
 

35- promettant etc. obligeant etc.  
 

renonceant etc. fait et passé audit  
 
Quebec au dit college desdits révérends peres Jesuistes 
 
apres midy le troisieme jour de juillet 
 
mil six cent quantre vingt cinq en presence  
 



40- de sieur Gilles Mesnard et Michel Cra  
 

demeurants au dit college tel nome 
 
tesmoins qui ont avec ledit révérend père Raffeix  
 
et notaire signe ces presentes et a ledit preneur  
 
declaré ne scavoir escrire ny signer de ce  
 

45- interpellé . 
 

Pierre Raffeix  Jésuite               G. Mesnard 
 
                                                   Michel Cra 
 
                      Genaple   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 23 mars 2008 
 

 
        



Le 4 février 1699 
Bail à ferme du moulin à vent de la Baronnie de Porneuf; par Marie-Anne Leneuf et  

René Robineau de Bécancourt, chevalier de l’Ordre de Saint-Michel, Baron de Porneuf et grand 
voyer, son époux, à René Perrin, meunier, de la Pointe-aux-Trembles, seigneurie de Neuville. 

notaire Françcois Genaple de Bellefonds, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.5) 
 
 

1-         Pardevant le notaire gardenotes du Roy 
 

en la ville et Prevoté de Quebec soussigné fut present 
 
dame Marye Anne Leneuf epouse de monsieur René 
 
Robineau # de Becancour # chevalier de l Ordre de Saint-Michel Baron Port 
 

5-         neuf grand voyer en tout ce pays, authorisée en  
 

justice par cate de la Prevoté de cette ville du 23 
 
octobre dernier, au manière et gestion des affaires et 
 
biens de faire fouilles pour les causes exprimées au  
 
dit acte d autorisation; laquelle dame de Be 
 

10-       cancour au dit nom a baillé et delaissé du vingt cinquième 
 

du present mois, jusqu au jour et fete de Saint-Martin prochain  
 
venant, a tître de ferme par moitie de grains et profit a  
 
faire René Perin meunier demeurant pour le present Pointe 
 
aux Trembles seigneurye de Neuville a ce present  
 

15-       et acceptant preneur au dit tître pour la dite espace  
 

de temps  le moulin de la baronnie de Porneuf,  
 
qui sera mis en etat de tourner travailler et faire  
 
farine par ledit preneur, en lui fournissant les toiles nécessaires 
 
pour *en* remetre les voiles en etat; et faisant racomoder les  
 

20-       firailles marteaux qui pourroient n estre pas en etat de servir 



 
pour dudit moulin jouir a moitie de profit comme dit est ledit  
 
temps durant. Ce bail fait à la charge d’entretenir ledit  
 
moulin tournant travaillant et faisant farine ledit temps  
 
durant, et de le rendre en fin dudit temps au même etat qu il  
 

25-       aura êté mis et rétabli par ledit preneur; et outre pour  
 

et moyenant la moîtié de tous les profits et grains qu’il tireras  
 
des grains qu il y fera moudre, desquels il livrera a ladite  
 
dame en la maison domaniale dudit Porneuf, ez mains du  
 
fermier, la moitie desdits profits et revenus qui appartiendront 
 

30-       a ladite dame pour sa dite moitié; et ce tout autant de fois  
 

qu il aura jusqu’au nombre de vingt minots de bled de 
 
mouturage qui sera levé dudit profit et revenu dudit moulin  
 
car ainsy a ête convenu et que ledit preneur ne  
 
pourra transporter le present bail a aucun autre  
 

35-       sans le consentement de ladite dame prometant etc.  
 

obligeant etc. renoncant etc. fait et passé en  
 
la maison et demeure ou reside presentement ladite dame 
 
bailleresse en cette ville, avant midy le quatrième de  
 
fevrier l an mil six cents quatre vingt dix neuf presence 
 

40-       des sieurs Luçian Boutteville marchand bourgeois de  
 

cette ville Abraham son commis demeurans rûe Sainte-Anne 
 
temoins qui ont avec ladite dame et nous signe, et  
 
a ledit preneur declaré ne scavoir signer de ce interpellé 



 
suivant l’ordonnance. 
 
 
Marie Anne Leneuf                            Boutteville  (paraphe) 
 
de Lavalliere  (paraphe)                     Abraham  (paraphe) 
 
                                             Genaple  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 4 mai 1693 
Marché de construction de la muraille de la plate-forme  

sur la butte à l’entour du moulin qui sert de cavalier 
entre Jean Lerouge et Pierre Janson dit Lapalme, maîtres maçons 

et Champigny-Noroy, intendant. 
notaire François Genaple de Bellefonds, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.4)  

 
 

1- Pardevant le notaire et gardenotes du roy 
 

en la prevosté de Quebec en la Nouvelle France 
 
soussigné furent presens Jean Lerouge et Pierre 
 
Janson dit Lapalme maçons entrepreneurs en cette ville 
 

5- lesquels ont entrepris et se sont obligez a mon seigneur 
 

de Champigny Noroy intendant de justice police et  
 
finances en ce pays rendre fait et parfait  
 
dans un mois d huy au plustard  
 
la muraille de la plate forme qui est a faire 
 

10- sur la bute à l entour du moulin qui sert de  
 

cavalier dans le bastion Saint-Louis de cette dite ville 
 
de Quebec, et de tailler dans le roc l assiete 
 
du fondement de la dite muraille, laquelle sera faite 
 
en la forme, maniere, epaisseur et hauteur marquez 
 

15- par le dessein qu en aura fait signez # et mis en les mains ( mot rayé ) mon sieur 
 

Lechevalier de Beaucours capitaine reformé au  
 
détachement de la marine en ce pays servant  
 
d ingenieur pour les fortifications de cette  
 



ville ; le tout fait bien et deûment de pierres 
 

20- du lieu avec bon mortier a sable et chaux vive 
 

au dire d ouvriers et gens à ce connoissans ; # et les angles de pierre de Beauport # 
 
et même de fournir par les dits entrepreneurs de  
 
tous ouvriers, mteriaux et echafaudages  
 
necessaire  ce marché fait a la charge 
 

25- qu’il leur sera # fourny # toute la poudre qu’il leurs faudra 
 

pour les mines qui seront a faire pour tailler 
 
dans ledit roc l’assiette de la dite muraille 
 
et outre moyénant la some de quarante 
 
six livres que mondit sieur l intendant leur  
 

30- fera payer des eniers de sa majesté pour chacune 
 

thoise cube qu il s’y trouvera de muraille a  
 
fur et mesure qu elle se fera ; sur quoy de leur 
 
a esté baillé et payé par avance la somme de  
 
quatre cents livres dont et ce quittant et ce  
 

35- promettant et ce obligeant et ce renonçant et ce  
 

fait et passé en l hotel de mondit seigneur 
 
l intendant le quatriesme jour de may après  
 
midy l an mil six cent quatre vingt treize presence  
 
du sieur Demareuil et de Jean Auger demeurant en cette dite ville 
 

40- temoins qui ont avec les dites partyes et nous  
 



notaire signé la présente / 
 
Bochart Champigny   ( paraphe )  
 
J  Le Rouge   ( paraphe )             Pierre Janson dit Lapalme 
 
Jean Oger   ( paraphe )                Desmareuil 
 
                                      Genaple   ( paraphe )  
Paléographie Jules Guérard 
Le 17 décembre 2007 
 
 
 



Le 6 août 1683 
Bail à loyer du moulin à vent de la terre et seigneurie  

de Notre-Dame-des-Anges par la Compagnie de Jésus, 
 à Jean Bruseau, farinier et domestique domestique de la Compagnie de Jésus. 

notaire François Genaple de Bellefonds, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.1) 
 
 

1- Pardevant Francois Genaple notaire gardenottes 
 

du roy notre sire en la prevosté de Quebec soussignez 
 
fut présent en sa personne le reverend pere Pierre Raffeix  
 
religieux et procureur de la Compagnie de Jesus en ce pays 
 

5- demeurant au college de la compagnie en cette ville. Lequel  
 

a reconnu et confessé avoir baillé a titre de loyer et  
 
nombre de grain pour cinq ans de temps consecutifs 
 
finis et accomplis et promet, audit nom, garentir  
 
de faire jouïr pendant ledit temps a Jean Bruseau 
 

10- farinier cy devant domestique des dits reverends peres 
 

Jesuistes demeurant encor actuellement en ladite maison 
 
a ce present et acceptant preneur pour luy audit titre 
 
ledit temps durant un moulin a vent de la terre  
 
et seigneurie de Notre Dame des Anges apartenant 
 

15- auxdits reverends peres Jesuistes scituée sur le bord  
 

de la petite riviere Saint-Charles, garny de ses  
 
meules tournans, travaillans et faisant farines avec  
 
les autres ustancilles et outils necessaires audit moulin ; 
 
desquels sera fait et dressé un etat ou inventaire  



 
20- entre ledit révérend père Raffeix et ledit preneur, avec  
 

prisee et estimation d iceux, pour le tout rendre en pareil  
 
estat en fin dudit bail ou la valeur de ladite estimation. 
 
Pour en jouir pendant lesdits cinq années ; lesquelles  
 
commenceront a courir du jour que ledit preneur entrera 
 

25- en jouissance dudit moulin ; apres que ledit reverend 
 

père Raffeix aura fait faire quelques reparations  
 
et commodités qui sont a y faire pour le mettre en etat ; 
 
lesquelles il fera faire incontinent et dés aussitost qu il  
 
poura trouver quelqu’oeuvrier a cet effet. 
 

30- Ce bail a la charge d entretenir ledit moulin  
 

par le dit preneur de touttes les menues reparations 
 
necessaires a y faire pendant ledit bail, et de le rendre 
 
en fin d iceluy en bon estat desdites menues reparations ; ( renvoi annulé ) 
 
ou basse menerie # a la reserve seulement des alluchons du  
roüet que ledit révérend père Raffeix est convenu d entretenir a 
moitié # et qu’en cas qu il en faille faire quelque grosses par ledit révérend 
 

35- père Jesuistes ; qu iceluy preneur sera tenu lors souffrir sans  
 

diminution du prix dudit bail. Et outre moyennant  
 
le nombre de trente minots de bled francois bon  
 
loyal et marchand par chacun an paiable en  
 
quatres livraisons egaux de trois mois en trois mois, qui sont 
 

 40-     sept minots et demy de bled tous les trois mois, que 



 
            ledit preneur sera tenu rendre et livrer en la maison et  
 

college des dits révérends pères Jesuistes en cette ville  
 
et continuer ainsy de la en avant jusqu’en fin dudit bail ; 
 
lequel ledit preneur ne poura transporter sans le  
 

45-      consentement dudit reverend père Raffeix ou d’autre 
 

            aiant pouvoir en son lieu et place : car ainsy a esté  
 

accordé ; et qu il sera permis audit preneur, en 
 
faveur dudit bail, de prendre ce qu il poura de bons 
 
que la marée aporte d icelle sur le rivage dans  
 

50-      l estendue de la dite seigneurie de Notre Dame des Anges 
 

promettant etc. obligeant etc. chacun en droit soy etc.  
 
renonçant etc. fait et passe a Quebec  
 
en la maison collegiale des dits révérend peres Jesuistes 
 
apres-midy le sixieme jour d aoust mil six cent 
 

55- quatre vingt trois en presence des sieurs Rene Hubert 
 

huissier au conseil souverain de ce pays et Thomas Frerot 
 
bourgeois de cette ville  ( blanc ) 
 
temoins qui ont avec lesdits révérends pères Raffeix  
 
et notaire signer ces presentes et a  
 

60- ledit preneur declare ne scavoir escrire ny signer 
 

de ce interpellé . / 
 
appouver en la page a coste quatre ligne de nulle valeur 



en rature . 
 

P. Rafeix  Jésuite 
 

Liebert   ( paraphe )                Frerot   ( paraphe ) 
 
                               Genaple   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 23 mars 2008 

 
 
 



Le 10 février 1691 
Bail à loyer du moulin à eau de la seigneurie de la Durantaye; par Olivier Morel, écuyer, 
seigneur de la Durantaye et commandant pour le Roi au pays des Outaouais, demeurant en la 
ville de Québec, rue Saint-Louis, à Honoré Pedeau, meunier, de la seigneurie de Beaumont. 

notaire François Genaple de Bellefonds, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.3) 
 
 

1-         Pardevant le notaire gardenotes du Roy a Quebec 
 

en la Nouvelle France soussigné fut present messire Ollivier Morel écuyer 
 

seigneur de la Durantaye cy devant commandant pour le Roy au pays  
 
des Outaouäis démeurant de cette ville ruë Saint-Louis; lequel  
 

5-         a confessé avoir baillé à titre de loyer a prix de grains # a Honoré Pedeau 
cy devant meusnier en la seigneurie de Beaumont a ce présent et acceptant # le 
 
moulin a eau de ladite seigneurie de la Durantaye du quinzieme jour 
 
d avril prochain et même plus tost si la navigation ce peut 
 
permettre, jusqu a trois années en après finyes et accomplies  
 
dans lequel temps du 15ième avril prochain ledit sieur de la Durantaye 
 

10-       promet faire mestre le moulin en bon etat, tournant et faisant farine 
 

garny de tous ses outils marteaux pinces et ustanciles a ce  
 
necessaires : pour dudit moulin jouir faire et disposer au dit titre 
 
pendant lesdites trois annees suivantes finyes et accomplies  
 
moyennant le nombre de cinquante minots de bled froment  
 

15-       du provenu dudit moulin, que ledit preneur s oblige et promet en  
 

bailler et livrer a  l ordre dudit sieur de la Durantaye pris dans  
 
ledit moulin; ou en  farine quite de mouturage au choix dudit 
 
sieur bailleur # en deux termes payemens  par chacun an pareille paiement 
commencant l automne prochain; et le second au printemps ensuivant a la  
procaine navigation : a continuer ainsy ce___  dudit bail chacun des deux annes  
en apres lesdits payemens, de vingt minots chacun # et outre¸ a la charge des 



menues reparations  
 
ordinaires et accoutumés : comme aussi ledit preneur promet  
 

20-       par ces memes presentes a titre de loyer la pesche qui est entre 
 

l’habitation appartenante *cy devant* au sieur Nolan et celle de Charles Davaine 
 
et la pesche qui est au dvant dudit moulin; et ce a moitie  
 
de tous poisson qu il prendre ezdite pesches laquelle moitie  
 
de poisson il sera tenu rendre frais en cette dite ville en la  
 

25-       maison dudit sieur bailleur : pour faire valoir, lesquelles pes 
 

ches fourniront a communs frais et par moitié les restes 
 
de choses a ce necessaires : promettans etc. obligeans  
 
etc. renoncans etc. fait et passé etude dudit notaire  
 
aprest midy le dixieme jour de feuvrier gbic (mil six cent)  quatre 
 

30-       vingt unze presence d Urbain Girard dit Langevin marchand 
 

et Charles Vilerenar demeurant en cette dite ville 
 
temoins qui ont avec les dits sieur bailleur signé et 
 
ledit preneur declaré ne scavoir signer de ce  
 
interpellé ./.  
                            de la Durantaye  
 
                            Urbain Girard 
 
                            Vilerenar 
 
                                                 Genaple  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 17 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



 
 
 
 
 



Le 13 février 1691 
Obligation de Urbain Girard dit Langevin, maçon, de Beaumont, à  

Honoré Pedeau, meunier, de Beaumont. 
François Genaple de Bellefonds, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.3) 

 
 

1-         Pardevant le notaire gardenotes du Roy en la 
 

Prevosté de Quebec en la Nouvelle France soussigné fut present 
 
Urbain Girard dit Langevin macon demeurant a present a Beaumont 
 
maison d Honoré Pedeau meusnier au dit Beaumont 
 

5-         lequel a reconnu et confessé dêvoir au dit Pedeau a ce present  
 

et acceptant, la somme de quatre cents cinquante livres argent 
 
monnoyé de France; tant pour argent cy devant presté que pour 
 
nouriture et chaufage pendant le present hyvernement (mot rayé) dudit  
 
debteur, sa femme, et son enfant, en ladite maison dudit creancier  
# jusques au dernier jour d avril prochain #  
 

10-       moyennant quoy ledit debteur demeure quite avec luy de toutes  
 

les affaires passées qu’ils peuvent avoir eu ensemble jusqu a ce  
 
jourd huy : sans prejudice toutesfois de ce qu’il les pouroit  
 
prester et fournir cy apres outre ladite nouriture et chaufage  
 
jusqu’au dernier d avril; si comme etc. dont etc.  
 

15-       laquelle somme de quatre cents cinquante livres ledit  
 

dêbteur s’oblige et promet paye, a la volonté dudit creancier  
 
au cas qu’il ne soit payée l année prochaine par le # sieur Joseph Prieur # 
procureur d iceluy  
 
debteur, sur ces déniers provenans de la sucession ou rente 
 
des heritages de ses pere et mere en l ancienne France : pour la 
 



20-       perception a rente desquels il luy à passé procuration ce 
 

jourd huy devant nous; et ce sous l’obligation de 
 
hypotecque des biens meubles et immeubles presens et avenir  
 
d iceluy debteur, aux interests de dêpens. Prometant  
 
etc. obligeant etc. renonceant etc. fait et passé  
 

25-       maison dudit sieur Prieur, avant midy le treizieme jour 
 

de fevrier gbic [mil six cent] quatre vingt unze presence de Pierre 
 
Lussaud sieur des Ruisseaux habitant de Montreal de présent en cette ville 
 
et du sieur Prieur huissier au dit en cette dite Prevosté temoins  
 
qui ont avec le dit Girard et nous signé et à ledit  
 

30-       creancier declaré ne scavoir signer de ce interpellé. 
 
 

Urbain Girard                         Prieur  (paraphe) 
 
P Lussaud  (paraphe)               
                                               Genaple  (paraphe) 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 17 mats 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 13 mars 1695 
Bail à rente d’une habitation, maison et moulin à eau situés au fief de Sainte-Ursule,  

côte Saint-Michel, seigneurie de Sillery; par la Compagnie de Jésus, à  
Pierre Simon dit Delorme et Marie-Anne Hardy, son épouse.  

Dépôt de l’inventaire, le 15 juillet 1696. Inventaire fait le 9 avril 1696. 
notaire François Genaple de Bellefonds, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.4) 

 
 
 

1-         Pardevant le notaire gardenotes du Roy en la  
 

Prevoste de Quebec en la Nouvelle France soussigné furent presens 
 
en leur personnes les sieurs reveren révérend pere Jacques Bruyas superieur 
 
des missions et college des révérends peres de la Compagnie de Jesus en  
 

5-         ce pays et le sieur reverend pere Raffeix religieux procureur de la  
 

dite compagnie; lesquels ont reconnu et confessé avoir baillé, cedé, 
 
transporté et délaissez a titre de rente fonciere et bail d’heritage non  
 
rachetable du tout et à toûjours, et promis au nom de toute leur 
 
dite compagnie garantir de tous troubles et empêchemens quelconques 
 

10-       a Pierre Simon dit Delorme et a Marie-Anne Hardye – sa femme 
 

de luy deument authorisée a cet effet, tous deux a ce presens,  
 
preneurs et acquereurs au dit titre, pour eux, leurs hoirs et  
 
ayans cause, l’habitation, maison et moulin a eau estant dessus 
 
qu ils tiennenet a ferme desdits révérends peres, depuis deux ans en ça 
 

15-       par bail verbalement fait precedent entre ledit révérend père Raffeix et ledit Simon 
 

situez au fief de Sainte-Ursule, côte Saint-Michel, seigneurie de Sillery  
 
le tout estant en bon etat; sans aucune chose en reserver ny retenir 
 
dont inventaire et description sera fait incessament entre ledit  
 
révérend pere procureur  et ledit Simon preneur, sous leur ecriture  



 
20-       et signature privée : pour estre aussi*tost* mis koint et annexé a la présente 
 

minute et y avoir recours si besoin est : ladite habitation consistant 
 
en deux arpens de large et vingt de profondeur, borner d un costé  
 
d’antoine Rouillard et d autre costé de Jean Sedillot : aux dits  
 
révérends pères Jesuittes appartenant par contract d echange fait et passé 
 

25-       entre eux et André Maufait habitant de ladite coste Saint-Michel 
 

pardevant Rageot notaire le 19 janvier 1682; par lequel  
 
contract, ledit Maufait et ses hoirs et ayans cause sont tenus 
 
acquiter et décharger a perpetuité la susdite habitation de quarante   
 
sols, deux chapons, et deux deniers de cens dont elle est  
 

30-       annuellement chargée de rente seigneuriale envers le domaine  
 

du fief Sainte-Ursule. Et lesdits maison et moulin aux dits  
 
révérends peres appartenans pour les avoir *fait* bastir et construire 
 
sur ladite habitation depuis ledit echange.  
 
Plus baillent cedent, transportent et delaissent aussy (mot rayé) 
 

35-       lesdits révérends peres bailleurs et dits noms, aux dits  
 

preneurs ce qui se trouve de terre au derriere de ladite habitation 
 
et de même largeur d’icelles jusqu'a la petite riviere Saint-Charles 
 
consistant en vingt huict a trente arpens ou environ de  
 
profondeur de terre chargee de haute futaye comptant de bon 
 

40-       dont il y a quelque partye abbatuë sur le bout de la dite  
 

petite riviere Saint-Charles dont les preneurs se contentes  
 
sans qu’il en soit fait plus ample mension ny description 



 
pour le bien connoitre et l avoir veu et visité : joignant  
 
d un coste la terre cy devant abandonnée par le sieur Nicolas 
 

45-       Roussolet de la Prairie et d’autre costé celle du nommé  
 

Lafleche : estant en la censive desdits révérends peres; et  
 
à eux appartenant par demission, qu’en a fait en leurs 
 
mains Pierre Liaumont [Glaumont] sieur de Beauregard par acte passé  
 
devant nous dit notaire le 22 mars 1689.  
 

50-       Les dites choses ainsy baillées au dit tître sans aucunes 
 

charges ny rentes seigneuriales quelconques; quites et 
 
dechargées d’icelles tant du passé que pour l’avenir. 
 
Ce bail d’heritage et porte a rente fonciere  
 
ainsy faits moyennant trente deux minots de bled froment  
 

55-       loyal et marchand que les dits preneurs leurs hoirs et  
 

ayans cause seront tenus et obligez en payer et livrer par  
 
chacun an a perpetuité de rente fonciere et bail d heritage 
 
non rachétable aux dits reverends peres Jesuistes 
 
en leur maison et college d cette dite ville 
 

60-       en un seul payement aux festes de Noël prochaine payement  
 

commanceront a Noël venant; et outre un sous marqué  
 
de cens pour la dite seconde habitation âjoutée au  
 
derriere de la premiere sus mentionnée; pour laquelle 
 
augmentation lesdites preneurs, a cet egard,  
 

65-       seront tenus a tous les droits et autres charges seigneu[riales]  



 
que sont tenus les autres concessinnaires et tenanciers 
 
desdits révérends peres Jesuistes au dit lieu de la petite riviere  
 
Saint-Charles. A prendre et percevoir ladite rente  
 
et cens susdit, sur lesdits habitations maison et moulin  
 

70-       sus specifiés qui en demeurent specialement chargez et 
 

hypotequé : a l effet de quoy, ils seront recus a perpetuité  
 
solidairement et sous toutes les renonciations requises 
 
les maintenir et entretenir au même etat et valeur  
 
qu’il paroîtra qu ils les ont receus : ainsy que les ecluses  
 

75-       dales, et aqueducs et autres choses servans au dit moulin  
 

en sorte que ladite rente et ledit cens puissent estre aisément  
 
pris et perceus à toujours sur les dites choses baillees 
 
cy dessus : ainsy que sur tous les autres biens meubles 
 
et immeubles quelconques presens et avenir des dits 
 

80-       preneurs qu ils obligent et hypotecquent pareillement 
 

a garantir fournir et faire valoir, lesdites rentes et cens  
 
bonne solvable et bien payable avec ledit cens chacun  
 
an comme dit est : sans aucun dêchet ny diminution  
 
nonobstant toutes choses contrainres et sans que  
 

85-       les obligations general et speciale derogent l’une 
 

à l’autre : pour desdits rentes et cens jouir faire et  
 
disposer par lesdits révérends peres Jesuistes, leurs successeurs 
 
ou ayans cause ainsy que bon leur semblera; au  



 
moyen des presentes; transportans les dits 
 

90-       révérends peres bailleurs ez dits noms (a la charge 
 

de ladite rente)  tous droits aux dits preneurs etc.  
 
desaisissans de part et d autres au profit les uns  
 
des autres etc. voulans etc. procureur le porteur  
 
etc. donnans pouvoir etc. elisans les dits preneurs 
 

95-       leur domicile irrevocable pour l effet et execution  
 

des presentes en leur maison de ladite habitation  
 
cy dessus baille et rente fonciere comme dit est; 
 
auquel lieu ils consentent tous exploits estre 
 
valablement faites reconnu s il a l estendu a leur propres  
 

100-     personnes et moy domicile nonobstant toutes mutations 
 

de directives car ainsy # a esté convenu, et qu’a  
raison du present bail d heritage lesdits révérends peres ne  
pourront faire construire aucun autre moulin a l eau ny a vent  
dans tout l estenduë de ladite seigneurie de Sillery, celuy cy dessus 
baillé a rente estant le moulin bannal et seigneurial du lieu # prometans etc. 
 
obligeans etc. renonçeans etc. fait et  
 
passé maison et college des révérends peres  
 
Jesuistes en cette dite ville de Quebec apres midy  
 

105-     le treizieme jour de mars mil six cents 
 

quatre vingts quinze presence des sieurs Lucian  
 
Boutteville et Jean Abraham son commis demeurant rue Sainte-Anne 
 
temoins qui ont avec lesdites partyes et nous notaires 
 
signé ces présentes. 



 
 
Jacques  Bruyas                                  Pierre Simon 
 
Pierre Raffeix  Jésuite                        Marie Anne Hardy 
 
J Abraham                                          Boutteville  (paraphe) 
 
                                          Genaple   (paraphe) 
__________________________________________________  
 
Dépôt de l’inventaire, le 15 juillet 1696  
 

1-         Avenant # l an mil six cents quatre vingts seize # le quinzième 
jour de luillet avant midy 

 
sont comparus lesdits révérends peres Raffeix religieux procureur  
 
des révérends peres Jesuistes et Pier Simon acquereur 
 
denomméz au contract de bail a rente cy devant ecrit; les 
 

5-         quels ont dit qu en execution dudit contract ils ont  
 

fait entre eux consentement et sous leurs seing et privés 
 
inventaires des meubles outils et ustanciles outils  dans 
 
du moulin mentionne au dit contract pour etre et  
 
demeure joint et annexé aux fins d iceluy; et en outre  
 

10-       ont declare et reconnu qu en passant ledit contract  
 

il fut mis la clause qui suit cy apres veulent et  
 
entendent avoir son effet comme, sy elle y auroit eté  
 
inserée dés lors c est a scavoir que lesdits acquereurs 
 
ne pourront demembrer ledit moulin ny les habitations 
 

15-       a eux bailleur a rente fournir par ledit contract, et 
 
qu en cas de vente entiere du tout lesdits révérends pères 
 



            Jesuistes auront la liberté de les retirer reprendre 
 

en remboursant aux acquereurs le prix d icelles 
 
frais et loyaux cousts et a l egard desdits meubles  
 

20-       outils et ustanciles contenus au dit montant ils  
 

resteront toûjours en leur entier et nature ou 
 
vauloir en lieus places de même valeur, pour  
 
l entretien dudit moulin. Fait et passé en notre etude 
 
lesdits jour et an que dessus quinzieme juillet 
 

25-      avant midy l an mil six cents quatre vingt seize  
 

presence des sieurs Henry Begard Saint-Germain et  Pierre 
 
Garon couvreur demeurans tous deux en cette ditte ville  
 
temoins qui ont avec lesdites partyes et nous notaires 
 
signé ce presentes aux quelles est demeurer ledit inventaire. 
 
 
Pierre Simon                             Pierre Raffeix 
 
Marie Anne Leneuf                  Henry Begard  
 
                                           Genaple  (paraphe) 
__________________________________________ 

 
 

Inventaire, le 9 avril 1696  
 

1-         Nous Pierre Raffeix procureur des peres Jesuites a Quebec 
 

et Pierre Simon dict Delorme soubsignez declarons àvoir faict 
 
la viste de la terre de la maison et du moulin avec tout ce qui en  
 
dêpend qui ont esté vendüs à rente foncière äudict Pierre Simon  
 

5-         par contract passé pardevant le sieur Genaple le 13ième jour de mars 



 
de 1695, et conformement au dict bail de rente fonciere, avons faict  
 
le procez verbal du tout somme s ensuit. 
 
La terre sur laquelle â est bästi le logis du moulin et la maïson du mûsnier 
 
â sept ou huict arpents de terre desertée tant au dessus du còsteau que au dessous 
 

10-       dont le fossé et la ravïne du moulin en occupe une bonne partie. 
 

La maison du musnier qui est sur le grand chemin de la coste Saint-Michel est 
 
d environ 25 pieds de long et de 12 a 13 dé largë dont la moitié est fermee  
 
de pieux en coulis et l autre de pieces. Sa couverture est de planches, dans  
 
laquele maison il y a deux chambres et la cheminee au milieu dont tout le  
 

15-       contrefeu est de pierre; la chambre ou on faict le feu ferme a clef et a un  
 

plancher embouffeté de grosses planches, le tout en *assez* bon estat. 
 
Le logis du moulin du moulin qui est a 20 ou 25 pas deso au dessous de la susdite 
 
maison est un bastiment de bois de vingt et quatre pieds de long ou environ 
 
et de 19 a 20 pieds de lârge; soutenu par neuf poteäux de cedre et  
 

20-       fermé entre chaque poteau de pieces rëfendues par trois costés, le quatrieme 
 

n est feré que par des pieux, le tout sur de grandes soles de cedre.  
 
Le comble est d une bonne charpente a deux croupes, couvert de planches 
 
et de bardeau par-dessus de tous les costés du comble. 
 
Le dedans est divisé en trois partie, la premeire contient la roue a l’eau 
 

25-       fermée par *de* trois costés du quarré de la maison, et le quatrieme est de planches 
 

qui sont la separation entre la rouë et les moulanges. Le 2ième contient 
 

les moulanges soutenus d un grand plancher de gros madriects et de trois poutres. 
 
La 3ième est un espace de 7 pieds au devant des moulanges ou il y a un  



 
plancher de madriects et deux degrez un pour descendre sur ledict plancher 
 

30-       et l autre pour monter sur le plancher du moulange, et la huche pour recevoir la 
 

farine. 
 
Les deux meules sont environ de six pieds de diametre et de dix a onze  
 
pouces d’espais. Le tout de bon ermoneau, [sic] Brie, et Pernay 
 
Toutes le ferrures necessaires a un bon moulin y sont en bon estat : le cercle 
 

35-       de la meusle, le fer, la neille, le chauderon, le pas, les tourillons, le chenet 
 
du tourrillon du costé de la grande roue est de cuivre jaune, quatre grandes frettes 
 
a la rouë, deux grands cercles pour la lanterne, deux pinces une grande, et une 
 
mediocre, six marteaux de moulin, un pîc fort bon, plusieurs serres, un grand 
 
ciseau d un pied et demi ou de deux pieds de long a mettre des coins contre les tourillons 
 

40-       enfin tout ce qui est necessaire pour entretenir un moulin en bon estat 
 

s’y trouve : ledict sieur Delorme le faisant tourner depuis trois ou quatre  
 
annes et dont il est contant et de toutes ses pieces comme de la roue a godets 
 
de l’arbre du rouet de la lanterne, d une rouë et d un vireveau a lever 
 
la meusle d un gros et bon cable avec son S de fer, et d un autre cable d’environ 
 

45-       six brasses de long *pour le moins* tout neuf et d un bon poulce et demi de diametre, de la  
 

tremue, l auget, la sonnette, la mais, une mesure de cuivre une gresles 
 
un vieux demi minot avec un grand coffre fermant a clef et contenant du  
 
moins 25 a 30 minots de bled. Le tout servant actuellement et en bon  
 
estant. Ledict moulin fermant a clef.  
 

50-       Au dehors du moulin et mesme au dessus de la maison du meusnier il y a une  
 

grande chaussee de charpente a double rang de poteau et de madriects  en coulise 



 
qui a d en longueur plus de 60 pieds avec sa porte et sa pale, toute la retenue est 
 
terrasser en dedans et en dehors et mesme entre les deux rangs de madriects, qui  
 
a servi et sert tres bien actuellement pour retenir l’eau.  
 

55-       Proche la maison il y a un pont pour le grand chemin et une petite retenue *de charpente*qui 
 

renvoye l eau quand on en a pas besoing dans le moulin, et c est lâ ou commencent 
 
les dales d environ cent pie ou six vingt pieds de long qui avec leur chavalets sont  
 
comme tout le reste en bon estat et servent actuellement. En foy de quoy nous 
 
avons signé touts deux ce present procez verbal pour estre joinct a la minutte 
 

60-       du bail a rente fonciere, ainsi que le porte ledict bail. Fait à la coste Saint- 
 

Michel dans ledict moulin ce 9 avril 1696. 
 
                                                                     Pierre Raffeix  Jésuite  (paraphe) 
 
Pierre Simon 
_____________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 

 
 



Le 16 septembre 1688 
Obligation de Jean Lumineau, meunier et domestique de la  

Compagnie de Jésus, à la Compagnie de Jésus. 
notaire François Genaple de Bellefonds, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.2) 

 
 

1- Fut present Jean Lumineau # meusnier # cy devant domestique 
 

des reverends peres Jesuistes en cette ville ; lequel  
 
a reconnu et confessé dêvoir bien et loyaument  
 
aux dits reverends peres a ce present et acceptant  
 

5- pour eux le révérend père Raffaix religieux et procureur 
 

d’iceux la somme de deux cents quarante trois  
 
livres tant pour avances a luy faite a iceluy debteur 
 
que pour deniers payer pour lui en son acquit  
 
a devoir particuliers ; laquelle dite somme de  
 

10- deux cents quarante trois livres il s oblige  
 

et promet payer aux dits révérends pères ou au  
 
porteur pour eux des presentes en leur maison  
 
et college en cette ville a leur volonté sous  
 
l’obligation et hypotecque de tous ses biens  
 

15- presens et avenir. Promettant etc.  
 

obligeant etc. renonceant etc. fait  
 
et passé au dit Quebec maison desdits peres 
 
Jesuistes avant midy le seizieme jour  
 
de septembre mil six cents quatre vingts 
 



20- huict presence des sieurs Pierre Nolan  
 

et Hyppolitte Tiberge bourgeois de  
 
cette dite ville  ( blanc )     tesmoins qui  
 
ont avec ledit pere Raffaix et notaire  
 
signé et a ledit Lumineau debteur dêclaré  
 

25- ne scavoir escrire ny signer de ce interpellé. 
 
 

Pierre Raffeix  Jésuite 
 
Thiberge                      P. Nolan   ( paraphe ) 
 
                  Genaple   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 23 mars 2008 ) 

 



Le 17 octobre 1693 
Vente de portion de succession dans la terre, bâtiment, moulin et tannerie de la Pointe de 

Lévis, côte de Lauzon; par Clément Duvaux, seigneur de Valerennes et capitaine au  
détachement de la Marine et Jeanne Bissot, son épouse, natif de Saint-Germain la Poterie, 

de la Haute Ville de Québec, rue Saint-Louis, à Étienne Charet, de la Pointe de Lévis, 
beau-frère de ladite dame de Valerennes. 

notaire François Genaple de Bellefonds, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.4) 
 
 

1-         Pardevant le notaire gardenotes du Roy 
 

en la Prevosté de Quebec en la Nouvelle France soussigné 
 
furent presens en leurs personnes messire Clement Duvaux écuyer 
 
seigneur de Vallerenne de Saint-Germain de la Potterie 
 

5-         capitaine au detachement de la Marine en ce pays 
 

demeurant en cette haute ville de Quebec rue Saint-Louis 
 
et dame Jeanne Bissot son epouse heritiere pour  
 
un huictieme en la sucession de deffunt le sieur 
 
Francois Bissot de Lariviere son frere; ladite  
 

10-       dame deuement authorise dudit sieur son epousx 
 

par ce representer a l effet d icelles; lesquels  
 
solidairement sans division et sous toutes les renonciations 
 
a ce requises ont reconnu et confessé avoir vendu  
 
cedé transporte et delaissé par cesdites presentes du tout 
 

15-       dès maintenant a toûjours sans autre garantye que  
 

de leurs faits et promesses seulement au sieur  
 
Estienne Charet beau frere de ladite dame de Vallerenne 
 
demeurant Pointe de Levy a ce present et acceptant  
 
acquereur pour luy ses hoirs et ayans cause 



 
20-       tout ce qui appartient et revient a ladite dame  
 

de Vallerenne dans la terre, bâtimens, moulins 
 
et tannerie de la Pointe de Levy coste de Lauson 
 
fraits et revenus d iceux : a la reserve de la  
 
part appartenante a ladite dame dans les sept 
 

25-       isles et terres de la riviere des Estechemins;  
 

de laquelle portion cy dessus venduë ledit  
 
acquereur se tent content et satisfait pour avoir  
 
une pleine connoissance de la consistance d icelle 
 
pour en jouir faire et disposer comme de chose 
 

30-       luy appartenant au moyen des presentes. Cette 
 

vente, cession et transport est ainsy faite  
 
a la charge des cens et rentes et droits seigneuriaux 
 
dont ladite portion vendue peut estre chargée 
 
envers les seigneurs du lieu, et d acquiter lesdits 
 

35-       frere et dame vendeurs des dettes passives  
 

qui pourroient estre pretenduës contre eux pour  
 
toute la part entiere de ladite dame de Valerenne 
 
en ladite sucession si aucunes y avoit : en sorte 
 
qu ils n’y soient aucunement inquietez : et outre 
 

40-       moyenant la somme de huict cents livres que  
 

lesdits sieur et dame vendeurs reconnoissent  
 
avoir receu ce jourd huy dudit acquereur en  



 
argent monnoyé dont ils le tiennent quite 
 
et tous autres : au moyen de quoy ils luy  
 

45-       transportent tous les droits de proprieté, fond 
 

tréfond, noms, raisons et actions que ladite 
 
dame de Vallerenne avoit et pouvoit avoir en la 
 
portion de succession cy dessus vendue et exprimée 
 
voulans etc. procureur le porteur et desaisissans  
 

50-       etc. prometans etc. obligeans etc.  
 

renonceans etc. fait et passé au dit Quebec en la 
 
maison ou demeureront lesdits sieur et dame vendeurs 
 
apres midy le dix septième d octobre l an gbic [mil six cent]  
 
quatre vingt treize présence du sieur Boutteville marchand rue 
 

55-       Sainte-Anne et de Jacques Duhault habitant de Charlebourg pris pour 
 

temoins qui ont avec la dite dame de Vallerenne 
 
ledit acquereur et nous notaires signe la presente 
 
et a declaré ledit sieur de Vallerenne ne pouvoir 
 
signer a cause d une espece de paralisie tombée 
 

60-       dessus sa main droite depuis quelque temps. 
 
 

 Vall       Jeanne Bissot          E. Charet   
 
Boutteville  (paraphe)            Duhault  (paraphe) 
 
                                      Genaple  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 17 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 



 



Le 19 novembre 1703 
Marché et convention concernant l’entretien des mouvements  

des moulin du comté de Saint-Laurent entre Françoise Juchereau, comtesse de Saint-
 Laurent, séparée quant aux biens de François de Laforest, écuyer et capitaine d’une 
compagnie d’une compagnie du détachement de la Marine, son époux,  et Guillaume 

Guérin, farinier, demeurant au moulin du Petit-Pré. 
notaire François Genaple de Bellefonds, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.5) 

 
 

1- Pardevant le notaire gardenotes du roy en la ville 
 

et prevosté de Québec en la Nouvelle France soussigné furent présents 
 
dame François Juchereau comtesse de Saint-Laurent epouse du sieur 
 
François de Laforest ecuyer capitaine d une compagnie au detachement 
 

5- de la marine en ce pays, et ( mots rayés ) # non commune en biens avec luy # d’une  
 

part ; et Guillaume Guerin farinier demeurant encor de present 
 
moulin de Petit Pré  d’autre part ; lesquelles parties ont fait  
 
ensemble les clauses et conventions cy apres pour l engagement qui ensuit 
 

             c est a sçavoir que le dit Guerin promet es s oblige entretenir pendant  
 

10-      le cours de deux années a commencer du premier aoust prochain 
 
tous les mouvemens quelconques des moulins de l Arbre Secq, de la riviere 
 
Delphine de la Sainte-famille ( mots rayés ) comme aussi de faire des cet 
 
hyver ou printemps prochain tous les mouvemens e celuy que ladite 
 

                             dame fait construire en la paroisse de Saint-Pierre, à l execution seulement 
 
15-      de la rouë de ce dernier ; en fournissant par ladite dame de Saint-Laurent 

 
au dit Guerin tout le bois, necessaire ou luy payer celuy qu’il fournira 
 
pour tous lesdits ouvrages dans le cours des dites deux années pour  
 
l entretien des dits mouvemens de tous les dits moulins ; de sorte qu ils 



 
            soient toujours en etat de tourner, travailler et faire farine ; de  
 
20-      plus les memes presentes, s obliges engage en outre ledit Guerin 

 
faire tourner travaillet et faire farine pendant les mêmes  
 
susdites deux années, l un des susdits moulins au choix et valonte 
 
de la dite dame a l exeception toutefois de celuy de la Sainte Famille 
 
qu il ne pourra etre tenu de servir faire tourner et travailler faisant  
 

25- farine que jusqu a ce que celui de saint Pierre mentionné cy devant 
 

soit parachevé et en etat de travailler et faire farine bien et  
 
deumant comme il convient ; ces conventions et engagement ainsi  
 
faits pour ledit temps de deux ans qui espireront a pareil jour  
 
premier août de l anne mil sept cents six : moyennant le prix  
 

30- et somme de quatre cents livres pour chacune des dites deux  
 

années d entretien et service susdit, que ladite dame comtesse de Saint- 
 
Laurent promet et s oblige en paier au dit Guerin en quatre  
 
termes et payemens de cent francs chacun tous les trois mois de  
 
chaucune dite année ; et outre luy fournira la farine, le lard et l anguille 
 

35- qu il luy faudra pour sa nourriture et celle de sa femme et enfants 
 

si aucun en a, a la charge qu il elevera dans son menage au  
 
moins le nombre de trois cochons par an et quelques volailles 
 
au profit de la dite dame . car ainsy à ete convenu et accordé  
 
promettant et ce obligeant de part et d autres et ce renonceant et ce  
 

40- fait et passé en la maison de la dite dame ruë Saint-Pierre avant 



 
midy le dix neuvième novembre mil sept cents trois presences 
 
des sieurs Henry Hiché et d Etienne Marandeau huissier royal en cette ville 
 
tesmoins qui ont avec ladite dame et ledit notaire signé ; et a  
 
ledit Guerin declaré ne scvoir signer de ce interpellé suivant l’ordonnance. 
 

45- approuvé sept mots en rature pour nulle valeur de l autre part. 
 
 

F  de Laforest                                      Marandeau   ( paraphe ) 
 
Henry Hiche   ( paraphe )         
                                                    Genaple   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 15 décembre 2007 
 
 
 
 
 
 
 

 



Le 19 décembre 1704 
Marché de construction d’un moulin à tanner 

entre René Reaume, charpentier et Jean Larchevêque, marchand tanneur 
notaire François Genaple de Bellefonds, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.7) 

 
 

1- Pardevant le notaire gardenotes du roi en la ville et 
 

prevoté de Quebec en la Nouvelle France soussigné fut present René 
 
Reaume charpentier habitant de la petite riviere Saint-Charles, 
 
lequel a promis et s’est obligé au sieur Jean Larcheveque  
# marchand tanneur # présent 
 

5- et acceptant de luy rendre fait et construit dans le huitieme de  
 

juillet prochain un moulin a tan de dix huit pieds en quarré avec 
 
soles et poteaux de cedre et madriers a joints quarrez en coulisse, couvert 
 
de planche, travaillans et faisant bien et deument comme il convient  
 
poudre de tan bonne a employer a tanner cuirs, comme aussi rendre 
 

10- fait dans le meme temps une bonne et suffisante chaussée de quatre 
 

pieds environ pour faire marcher ledit moulin et placez a l’endroit 
 
convenu et designé entre eux, sur la riviere de Larets près la  
 
tannerie dudit sieur Larcheveque ; la rouë duquel moulin sera  
 
de quatorze pieds de diametre les aubes compris pour faire marcher 
 

15- trois pilons a batre et faire ledit tan : promet et s oblige encor faire 
 

en outre un vaisseau quarré de madriers de sept pieds # et demy # quarrément 
 
de dedans en dedans . Et pour faire lesdits ouvrages ledit Reaume 
 
entrepreneur, prendra et êcarrira tous les bois a ce necessaires sur  
 
la terre dudit sieur Larcheveque et le rendra dans le trait quarré de  



 
20- Charlebourg pour le plus loing : mais ledit sieur Larcheveque les fera  
 

transporter, et voiturer a ses frais depuis ledit trait quarré jusqu a  
 
sur le lieu et place ou doivent etre faits et construits les dits moulin 
 
chausseau et vaisseau quarré ; et fournira aussi au dit entrepreneur 
 
tous les madriers planches et cloux # et ferrures # necessaire pour iceux et pour 
 

25- la couverture dudit moulin que ledit entrepreneur s est aussi tenu de couvrir 
 

en luy fournissant ce qu il convient pour ladite couverture : mais 
 
au surplus se fournira de tous les outils et ouvriers qu il luy  
 
faudra pour tailler, lever et oeuver ledit moulin à tan et pour faire 
 
ladite chaussée et ledit vaisseau quarré : sauf la nourriture que  
 

30- ledit sieur Larcheveque fournira chez lui, au dit Reaume et a sesdits ouvriers 
 

pendant le temps seulement qu il taillera et levera les dits ouvrages. 
 
Ce marché fait moyennant le prix et somme de quatre cents  
 
livres payable a fur et mesure que ledit ouvrage se fera ; et  
 
a payer ce qui en restera après le parachevement du tout dans ledit  
 

35- temps huitième de juillet prochain, auquel temps ledit entrepreneur 
 

rendu ledit moulin en eatat de faire poudre de tan bien et deûment 
 
et le garentira pendant un an et jour : et ce faisant ledit sieur  
 
Larcheveque promet luy donner en outre sa bourrique de l age de  
 
sept a huit ans avec deux peaux d orignal ou bien de cerf passées 
 

40- et deux autres peaux d’ours : au moyen de quoy il sera aussi  
 

tenu faire des lucarnes a la maison  # de la tannerie # dudit sieur Larchevêque 



 
de la largeur et hauteur que les chevrons le pourront permetre  
 
car ainsy ont fait le present marché a ces conditions : et  
 
prometans etc. fait et passé en l etude dudit notaire  
 

45- avant midy le dix neufieme de decembre mil sept cents quatre 
 

presence des sieurs Jean Dubreuil huissier au conseil souverain  
 
et Jean Congnet huissier royal en cette dite ville y demeurans 
 
temoins quy ont avec ledit notaire signé et ont lesdits  
 
sieurs Larcheveque et Reaume declaré ne scavoir signer de ce  
 

50- interpellés.  
 

approuvé les deux renvois cy en fin et les deux petits apostilles 
 
 
Congnet   ( paraphe ) huissier                   Dubrueil   ( paraphe ) 
 
                                     Genaple   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 18 décembre 2007 



Le 21 mars 1695 
Vente de droits successifs dans la terre, bâtiment, moulin et tannerie de la Pointe de 

Lévis, côte de Lauzon; par Jean-Baptiste Bissot de Vincenne, enseigne au détachement de 
la Marine, de la ville de Québec, rue Sous-le-Fort, à Étienne Charet, 

de la Pointe de Lévis, son beau-frère.  
notaire François Genaple de Bellefonds, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.4) 

 
 

1-         Pardevant le notaire gardenotes du Roy 
 

en la Prevosté de Quebec en la Nouvelle France soussigné 
 
fut present en personne le sieur Jean Baptiste Bissot  
 
de Vincenne enseigne au détachement de la Marine 
 

5-         en ce pays demeurant presentement maison du sieur 
 

Gourdeau son beau frere en cette ville de Quebec 
 
rue Soûs le Fort, heritier pour un huictiême en la 
 
succession de deffunt le sieur François Bissot de Lariviere 
 
son pere; lequel a reconnu et confessé avoir vendu,  
 

10-       cedé, transporte et delaissé par ces presentes du tout  
 

dés maintenant a toujours; sans autre garantye que  
 
de ses faits et promesses seulement, au sieur Estienne 
 
Charet son beau frer demeurant Pointe de Levy à ce  
 
present et acceptant acquereur pour luy, ses hoirs  
 

15-       et ayans cause et tout ce qui appartient et revien  
 

au dit vendeur au dit nom dans la terre, batimens,  
 
moulins et tannerie de la dite Pointe de Levy coste 
 
de Lauson frais et revenus d iceux : a la reserve  
 
de la part qui lui appartient dans les sept isles 
 



20-       et terre de la riviere des Etschemins; de laquelle 
 

portion cy dessus vendû ledit acquereur se tient content 
 
et satisfait pour en ayant plein connoissance. Pour  
 
en jouir faire et disposer comme de chose appartenant  
 
au dit acquereur par ces mesme. Cette vente  
 

25-       cession et transport le droit sus specifiez ainsy  
 

faite a la charge d es cens et rente et droits  
 
seigneuriaux dont les dites choses vendues peuvent 
 
estre chargées envers le seigneur du lieu et d acquises 
 
ledit vendeur des dettes passives de la succession de sondit pere  
 

30-       qui pourront estre pretenduës contre ledit vendeur  
 

pour toute sa part entiere en ladite succession si aucunes  
 
sont : en sorte qu il n en soit aucunement recherché ny  
 
inquieté : et outre moyennant la somme de cinq cents  
 
livres que ledit acquereur en a presentement  
 

35-       baille et payé comptant en argent monnoyé ordinaire  
 

et autre monoye de carte ayant cours icy au dit sieur  
 
vendeur, dont il le quite et decharge et tous autres 
 
au moyen de quoy il luy transporte tous ses droits  
 
de prorieté, fond trefond, noms, raisons et actions 
 

40-       ezdites choses sus venduës : desaississan etc.  
 

voulant etc. procureur le porteur etc. donnant  
 
pouvoir etc. prometan etc. obligeant etc.  
 



renonceant etc. fait et passe maison dudit sieur  
 
Gourdeau apres midy le vingt unieme de mars  
 

45-       l an mil six cens quatre vingts quinze presence 
 

du sieur Gourdeau marchand bourgeois de cette ville et du sieur 
 
Courballe maître d hôtel de monseigneur l intendant temoins 
 
qui ont avec lesdites partyes et nous notaires signés ces 
 
présentes.  
 
 
Vincenne                E. Charet         Gourdau      Courball 
 
                                               Genaple  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 
 



Ler 21 avril 1690 
Engagement de Pierre Laville, travaillant, de Montréal,  

à Jean Brusseau, meunier, de la ville de Québec 
notaire François Genaple de Bellefonds, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.3) 

 
 

1- Pardevant Francois Genaple notaire 
 

gardenotes du roy en la prevosté de Quebec  
 
en la Nouvelle France soussigné fut present Pierre  
 
Laville travaillant demeurant cy devant a  
 

5- Montreal, au service du nommé la Garenne 
 

boullanger ; lequel a reconnu et confessé s etre 
 
engagé du jour de demain prochain jusqu a un  
 
an cy apres a Jean Brusseau meusnier  
 
en cette ville a ce present et acceptant pour  
 

10- mener son arnois et faire toutes autres œuvres 
 

domestiques et luy obeir en tout ce qu il luy  
 
commendera de licite et honneste sans se 
 
pouvoir departir de son service si ce n est avec  
 
son congédiement et permission ; sur les presens portées  
 

15- par les reglements du conseil souverain de  
 

ce pays. Cet engagement fait a la charge  
 
qu il sera nourry logé et blanchy en la maison du  
 
dit Brusseau si ce n est a l egard du blanchissage 
 
que ledit Brusseau fut obligé de faire blanchir  
 



20- luy même le linge de sa famille, en ce cas  
 

ledit Laville paiera le blanchissage du sien  
 
et outre moyenant la somme de quatre vingts  
 
dix livres paiable a mesure qu il servira 
 
et en aura besoin car ainsy etc. promettant  
 

25- etc. obligeant etc. renonceant etc. fait  
 

et passé etude dudit notaire aprés midy le vingt  
 
unième avril mil six cent quatre vingts dix presence  
 
des sieurs Boutteville pere et fils  
 
marchands demeurants ruë Sainte-Anne tesmoins qui  
 

30- ont avec nous signé et ont lesdites partyes  
 

declaré ne scavoir escrire ny signer de ce interpellé . 
 
 
Bouttevillle   ( paraphe )        B  Boutteville 
 
                                    Genaple   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 23 mars 2008 



Le 22 avril 1695 
Marché de construction d’un moulin à eau en la seigneurie de Saint-Ignace entre l’Hôtel-Dieu 
de Québec et Jean Lerouge, maître maçon et entrepreneur de bâtiment, de la ville de Québec. 

notaire François Genaple de Bellefonds, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.4) 
 
 

1-        Pardevant le notaire gardenotes du Roy 
 
            en sa Prevoste de Quebec en la Nouvelle France soussigné 
 
            furent présentes en leurs personnes, les dames révérendes 
 
            meres religieuses de l’Hôtel Dieu de cette ville  
 
5-        Jeanne Francoise de Saint Ignace superieure, Marie 
 
            de Sainte Therese assistante, Marie de sacré Cœur de  
 
            la sainte Vierge, Marguerite du precieux sang discrette 
 
            Marie Magdeleine de saint François Xavier discrette et  
 
            depositaire d une part et Jean Lerouge  
 
10-      maître maçon entrepreneur de bâtimens en cette ville 
 
            d’autre part; lesquelles partyes ont fait  
 
            ensemble le marché cy aprés  pour la construction  
 
            d’un moulin a eau que ledit Lerouge entreprend  
 
            faire; rendre et finir fait et parfait la clef a la main,  
 
15-      logeable, en bon etat, tournant, travaillant et faisant  
 
            farine, au dires d ouvriers et gens a ce connoissans  
 
            dans la fin de l automne prochain en la seigneurie 
 
            de Saint Ignace appartenante aux dites dames religieuses,  
 
            sur la riviere du Berger route Saint Bernard à  
 



20-      l’endroit de ladite riviere qui se trouvera le plus commode 
 
            et utile aux habitans de ladite seigneurie : c est a scavoir  
 
            que ledit entrepreneur que ledit entrepreneur preparera  
 
            et disposera la place de l assise du dit moulin; fera  
 
            les batardeaux necessaires pour en  creuser asseoir les 
 
25-      fondemens de la partye dudit moulin qui doit estre 
 
            au courant de la dite riviere pour en tourner la rouë. 
 
            Fera la dite maçonne de pierre du lieu de bonne liaison 
 
            avec bon mortier a sable et chaux vives. En quarré long  
 
            de trente six pieds en longueur et vingt deux en  
 
30-      largeur hors d œuvre : aians trois pieds d epaisseur 
 
            en fondemens jusqu’au dessus des hautes eaux; et  
 
            ce qui en sera par-dessus, de deux pieds d epaisseur 
 
            seulement; et de la hauteur necessaire tant pour l etage  
 
            du logement du meusnier que pour les mouvemens 
 
35-      dudit moulin et releveent des meulles; auquel logement 
 
            dudit meusnier sera fait une petite cheminée adossée 
 
            au pignon du coste de terres # dans le bout dudit quarré  
            quarré ou doit estre poser ladite rouë; et dans la 
            distance a ce suffisante et necessaire, sera fait un  
            mur de refente de l epaisseur susdite de trois pieds 
            en fondement et de hauteur jusqu’au premier plancher 
            dudit moulin pour la conduite et passée de l eau 
            qui doit virer ladite rouë # fera au dit quarré 
             
            le nombre des ouvertures portes et fenestres necessaires 
 



            garnies de leurs ferrures, aux lieux et endroits que  
 
40-      les dites dames religieuses les indiqueront alors. 
 
            Comme aussy fournira et y placera les poutres, charpentes 
 
            et menuiserie necessaires pour la cloison qui fermera 
 
            le logement du meusnier; fera couvrir le dit moulin  
 
            de bonnes planches de bois de pin d epaisseur ordinaire 
 
45-      saines bien conditionnés suffisamment clouées et attachées;  
 
            fera faire les planchers de bons madriers d epaisseur 
 
            et bois ordinaire : sauf celui d en bas que ledit entrepreneur  
 
            si bon luy semble pourra faire de pierre du lieu le plus  
 
            unie a son choix dudit entrepreneur. Fera les meules  
 
50-      de six pieds de diamettre de la meilleure pierre a  
 
            meulles de ce pays qui se poura trouver deuëment  
 
            assemblées, jointes et ceinturées d’un bon cercle de fer  
 
            d epaisseur et force suffisante; les mettra et rendra 
 
            faisant farine avec tous leurs mouvements accoûtumés 
 
55-      a ce convenables et proportionnes, bien et deument faits 
 
            de bon bois, de service et durée : en sorte que ledit  
 
            entrepreneur y fera faire la premiere farine pour luy  
 
            et de son bled; tut ledit moulin estant rendu et livré fors 
 
            en bon etat et complet la clef a la main fermant avec  
 
60-      bonne et suffisante serrure de fer; et a cet effet fournira  
 



            ledit entrepreneur d ouvriers , materiaux; et de toutes autres  
 
            choses generalement quelconques qu il faudra pour  
 
            l entier accomplissement dudit moulin. Ce marché fait  
 
            moyennant le prix et somme de dix huict cents livres;  
 
65-      que les dites dames religieuses en prometent bailler  
 
            et payer au dit entrepreneur; en avance de laquelle somme 
 
            la dite dame révérende mere superieure luy en a presentement  
 
            bailler et delivré celle de trois cents livres en argent  
 
            monnoye de carte aiant cours en ce pays dont il s en  
 
70-      contente quitant etc. a payer le surplus, tant a fur 
 
            et a mesure que l ouvrage se fera et avancera qu’en  
 
            fin et perfection d iceluy; le tout moitie en argent monnoye 
 
            aiant cours en ce pays et moitie en billets pour marchandises 
 
            a prendre ches les sieurs de Lachesnaye  et Hazeur 
 
75-      marchands bourgeois de cette ville : car ainsy à  
 
            esté conveu prometant etc. obligeant etc.  
 
            renonceant etc. fait et passé au dit Hotel  
 
            Dieu en la salle des femmes malades apres 
 
            midy le vingt deuxieme jour d avril l an mil  
 
80-      six cents quatre vingts quinze : presence  
 
            des sieurs Simon Boutteville marchand bourgeois  
 
            de cette dite vile et Jean Abraham son commis 
 



            temoins qui ont avec les dites dames religieuses 
 
            cy devant nommées ledit entrepreneur signé de  
 
85-      presente minute demeurée ez mains et etude 
 
            dudit notaire.  
                                                                     approuvé 
 
            sept mots raturés pour nulle valeur en deux  
 
            endroits de la premiere et seconde page. 
 
 
            Francoise de St Ignace 
                                                                                 Le Rouge  (paraphe) 
            Marie de Sainte Therese 
 
            Marie du Sacré Cœur de la Ste Vierge 
 
            Margueritte du précieux sang  
 
            Marie m de St François Xavier 
 
            Boutteville  (paraphe)                  Abraham   
 
                                               Genaple  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
            
 
             



Le 25 août 1699 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé le plus proche de l’Hermitage sur le bord de la petite 
rivière près de la ville de Québec; par Charles Aubert de Lachesnaye, écuyer, seigneur de  

Lachenaie et conseiller au Conseil souverain, à Pierre Godin, farinier. 
notaire François Genaple dit Bellefonds, no-1538, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.5) 

 
 

1- Pardevant le notaire gardenotes du roy 
 

en sa ville et prevosté de Quebec soussigné fut present 
 
monsieur Me Charles Aubert ecuyer sieur de Lachenayë  
 
seigneur du lieu conseiller au conseil souverain de ce pays 
 

5- lequel a volontairement baillé et delaissé par ces présentes 
 

a titre de loyer et revenus de bled de mouture, du jour  
 
et fête de Saint-Michel 29e septembre prochain 
 
a la vie durant du preneur; et promet garantir et  
 
faire jouir pendant ledit temps a Pierre Godin farinier 
 

10- preneur susdit, present, acceptant et retenant pour luÿ 
 

au dit titre pendant ledit temps de sa dite vie durant l’un  
 
des moulins a vent appartenans au dit sieur bailleur, 
 
le plus proche de l Hermitage sur le bord de la petite  
 
riviere près cette ville, construit de maçonnerie, garny  
 

15- de ses meûles, volans et de toutes ses autres ustancilles,  
 

tournant, travaillant et faisant de bled farine; avec  
 
les àlentour dudit moulin et en outre trente pieds de terre 
 
en quarré atenant, pour se faire un petit jardin, si  
 
ledit preneur le juge a propos; ou sinon, prendre  



 
20- par lui des herbages, ce qui luy en faudra pour son usage,  
 

dans le jardin dudit sieur bailleur plus promet ledit  
 
sieur bailleur; donner et fournir incessamment au dit 
 
preneur tout le clou de bardeau qu il faut a present pour  
 
la couverture d iceluy et cinq cents de clous a planches 
 

25- pour accommoder ce qui est a y faire cette fois 
 

seulement; et outre environ trois cents livres de plâtre 
 
pour en accommoder et garnir les meûles # moyennant la somme de dix 
livres pour ledit plâtre # fournira 
 
aussi ledit sieur bailleur tout le temps dudit bail  
 
un harnois et chevaux avec un chartier au dit preneur 
 

30- quand il en aura besoin pour faire prendre en cette 
 

ville et apporter au dit moulin les bleds qu il trouvera 
 
a y moudre et pour en reporter les farines aux mêmes 
 
lieux. Ce bail fait moyennant le nombre de cent minots  
 
de bled moulu franc de mouture que ledit preneur  
 

35- promet et s’oblige en rendre et payer, au dit sieur  
 

bailleur, de revenu par chacun an; pris en son  
 
dit moulin, payable par quartiers a raison de  
 
vingt cinq minots par chacun quartier de trois en trois  
 
mois : premeir quartier à échoir au vingt neufvième 
 

40- de decembre prochain; a continuer ainsy de quartier 
 



en quartier tant que ledit bail durera : et outre  
 
a la charge d entretenir ledit moulin de toutes  
 
reparations quelconques a y faire cy après grosses 
 
et menuës et de toutes les ustanciles necessaires 
 

45- pour l entretenir en bon êtat et de service, tel quel  
 

ledit preneur reconnoît qu il est a present # et fournira coppie du 
present bail a ses depens etc # car  
 
ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonceant etc.fait et passé en l hotel dudit sieur  
 
bailleur après midy le vingt cinquième d’août l an  
 

50- mil six cents quatre vingt dix neuf presence  
 

des sieurs Jacques Barbel et Louis de Mosny 
 
demeurans en cette dite ville rue Saint-Nicolas temoins 
 
qui ont avec lesdites parties et nous notaires signé. 
 
 
Charles Aubert de Lachenay   ( paraphe ) 
 
______ Audiz ?                  Barbel   ( paraphe ) 
 
Demosny   ( paraphe ) 
                                         Genaple   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 13 juillet 2008 
 
 

 
 



Le 26 août 1687 
Engagement de Jean Guedon, compagnon boulanger et farinier, 

à Jean Brousseau, meunier de la ville de Québec sur le chemin Mont Carmel. 
notaire François Genaple de Bellefonds, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.2) 

 
 

1- Pardevant François Genaple notaire gardenotes 
 

de roy a Quebec en la Nouvelle France soussigné  
 
fut present Jean Guedon compagnon boullanger  
 
et farinier et farinier lequel a reconnu  
 

5- et confessé s estre engagé de ce jourd huy 
 

jusqu a un an en suivant finy et accomply a pareil jour  
 
a Jean Brousseau meusnier en  
 
cette ville demeurant sur le chemin  
 
Mont Carmel a ce present et acceptant 
 

10- pour le servir fidelement ledit an durant  
 

tant au travail de son moulin et ( mot rayé ) 
 
affaires domestiques que toutes autres  
 
choses qu il peut avoir a faire de licite et  
 
honneste et ce sans qu’il puisse aller  
 

15- travailler ailleurs ny s absenter du service 
 

dudit Brusseau sous les peines portées  
 
par les ordonnances et reglements  
 
du conseil souverain de ce pays qui ont  
 
ont esté donnés a entendre au dit Guedon  
 



20- cet engagement et marché fait moyenant 
 

la somme de cent vints trois livres et une paire soulliers francois  
 
que ledit Brusseau s est obligé donne au dit  
 
Guedon pour ledit an de service 
 
a payer a fur et mesure qu il le gagnera 
 

25- et que ledit an de service avancera 
 

car ainsy a este accorde entre  
 
lesdites partyes promettant etc.  
 
obligeant etc. renonceant  
 
etc. fait et passé audit Quebec 
 

30- estude dudit notaire avant midy 
 

le vingt sixieme jour d aoust 
 
mil six cent quatre vingts  
 
sept presence de messire Marandeau 
 
huissieren la prevosté de cette ville 
 

35- et Claude Philippeau tailleur d habits demeurant ruë de Lamontagne 
 

tesmoins qui ont avec ledit notaire 
 
seulement signé lesdits Brusseau 
 
et Guedon ayans desclaré ne scavoir  
 
escrire ny signer de ce interpelles  
 

40- suivant l ordonnance . 
Philippeau                    Marandeau   ( paraphe ) 
                   Genaple   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 23 mars 2008 



 
 
 
  
 
 



Le 27 février 1700 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé le plus proche de l’Hermitage sur le bord de la petite 
rivière près de la ville de Québec; par Charles Aubert de Lachesnaye, écuyer, seigneur de  

Lachenaie et conseiller au Conseil souverain, à Jean Joubert, farinier. 
notaire François Genaple dit Bellefonds, no-1580, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.5) 

 
 

1- Pardevant le notaire gardenotes du roy 
 

en la ville et prevoté de Quebec soussigné 
 
fut present monsieur Me Charles Aubert ecuyer 
 
sieur de Lachenaye seigneur du lieu conseiller 
 

5- au conseil souverain de ce pays; lequel a  
 

volontairement baillé et delaissé par ces  
 
présentes a tître de loyer et revenues de bled de  
 
mouturage du dix-neuvième du présent mois, jusqu a trois 
 
ans ans en apres consecutifs finis et  
 

10- accomplis; et promet garantir et faire jouir  
 

a Jean Joubert farinier present et acceptant  
 
preneur et retenant pour luy audit titre l’un  
 
des moulins a vent appartenans audit sieur  
 
bailleur le plus proche de l Hermitage 
 

15- sur le bord de la petite riviere près cette  
 

ville construit de maçonneries garny de  
 
ses meules, volans, et ustanciles, tournant 
 
travaillant et faisant de bled farine de  
 
l etat duquel moulin et ustanciles susdits 



 
20- sera fait inventaire entre lesdites partyes sous 
 

leur ecriture et signature privées que sera  
 
apporté et joint aux presentes pour etre 
 
les côntenu en iceluy rendu au même etat a  
 
en fin dudit bail en quitant ledit moulin  
 

25- par ledit preneur : ce bail ainsy fait 
 

a la charge que ledit preneur entretiendra 
 
ledit moulin de ses volans toiles et ustanciles 
 
tournant travaillänt et faisant de bled farine 
 
et de le rendre tel en sortant; et outre moyennant 
 

30- le nombre de quatre vingts dix minots de bled 
 

par chacun an, payable en douze termes de  
 
mois en mois qui est à raison de sept minots 
 
et demy de bled chaque mois : premier des dits  
 
payemens a faire et échoir au dix neufième 
 

35- de mars prochain et continuer ainsy de mois  
 

en mois jusqu en fin dudit bail; et fournira 
 
ledit preneur incessamment au dit sieur bailleur coppie 
 
expedition du present bail an forme executoire 
 
car ainsy a êté convenu et aux conditions  
 

40- que si pendant la premiere des dites trois  
 

années, ledit preneur trouve ne pouvoir 



 
soûtenir ledit bail, sur le pied du dit loyer;  
 
il luy sera libre de s’en deporter et quiter ledit  
 
moulin en fin de ladite premiere année; sans  
 

45- aucun dedomagement, faire audit sieur bailleur. 
 

Promettant etc. obligeant etc. renonceant 
 
de part et d autre fait et passé en l hôtel 
 
dudit sieur bailleur avant midy le vingt  
 
septieme de fevrier l an mil sept cents : presence 
 

50- des sieurs Pierre et Pierre Moreau pere et  
 

fils demeurans en cette dite ville temoins qui ont  
 
avec les dites partyes et notaire signé. 
 
 
Charles Aubert de Lachenay   ( paraphe ) 
 
Jean Joubert           Pierre Moreau 
 
Pierre Moreau 
                                      Genaple   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 14 juillet 2008 

 



Le 31 janvier 1687 
Bail à rente d’un moulin à vent situé en la haute ville de Québec 

sur la butte et lieu appelé Mont Carmel , par Nicolas Dupont, écuyer, seigneur de 
Neuville, à Jean Brusseau, meunier et Anne Greslon, son épouse, de la ville de Québec. 

notaire François Genaple de Bellefonds, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.2) 
 
 

1- Pardevant Francois Genaple notaire gardenotes 
 

du roy a Quebec en la Nouvelle France soussigné  
 
fut present monsieur Me Nicolas Dupont écuyer seigneur 
 
de Neuville conseiller au conseil souverain de ce pays 
 

5- lequel a reconnu et confessé avoir baillé cedé  
 

transporté du tout et a tousjours a tître de rente 
 
fonciere et bail d heritage non racheptable, 
 
et promet garantir de tous troubles et  
 
empeschements généralement quelconques a Jean  
 

10- Brusseau meusnier en cette ville et Anne  
 

Greslon sa femme a ce présent acceptant acquereurs 
 
audit titre pour eux, leurs hoirs et ayans cause  
 
le moulin dans lequel ils demeurent présentement,  
 
et dont ils sont en possession des le mois de  
 

15- septembre dernier situé en cette ville haute,  
 

sur la butte et lieu appellé Mont Carmel, tournant  
 
travaillant et faisant farine en l estat qu il se  
 
comporte garny de ses voiles avec deux cables  
 
et deux marteaux a picquer les moulanges ;  
 

20- ensemble, le terrain des environs ladite butte 



 
Mont Carmel, telle qu il se trouve et est borné 
 
et limité par ce tître primitif de concession  
 
mentionné cy apres : sans en estre fait plus  
 
ample mention ny description par ces présentes 
 

25- lesdits acquereurs se tenans contens du tout  
 

pour en estre en possession des le temps susdit 
 
estant en la censive du domaine du roy  
 
et chargé envers icelui de deux sols de cens  
 
seulement par chacun an payable au jour et feste 
 

30- Saint Remy premier octobre ; ce terrain  
 

susdit estant borné du chemin de la terre de l eglise, 
 
et d autre coste du chemin qui conduit audit lieu  
 
Mont Carmel appellé la Grande Allée : ainsy qu’il  
 
est specifié par ledit tître de concession qui en  
 

35- a esté fait par monsieur Davaugour leur  
 

gouverneur et lieutenant general pour le roy en  
 
ce pays absent le sieur Simon Denis, en  
 
datte du cinquiesme juillet mil six cent soixante trois :  
 
pour toutes et sans autres charges debtes  
 

40- ny hypotecques quelconques et quite des  
 

arrerages de tout le passé jusqu à ce jour # de Saint Remy dernier # : pour 
 
en jouir par lesdits preneurs lesdits hoirs et  
 
ayans cause et en faire et disposer ainsy que  



 
bon leur semblera comme de chose leur appartenant 
 

45- au moyen de la presente acquisition . 
 

Ce bail et prise a rente moyenant  
 
la somme de cent cinquante livres de rente  
 
fonciere et bail d heritage non racheptable  
 
comme dit est, que lesdits preneurs en ont promis  
 

50- et promettent payer par chacun an au dit sieur bailleur  
 

ses hoirs et ayans cause en leur maison en  
 
cette ville, ou au porteur des présentes en quatre  
 
termes egaux ; s commencer a compter le cours  
 
du premier quartier du jour et feste de tous les  
 

55- saints dernière passé ; lequel quartier escherra demain 
 

au premier de fevrier prochain ; a continuer ainsy  
 
a l avenir de quartier en quartier a raison  
 
de trente sept livres dix sols par chacun d iceluy  
 
plus de moudre cent minots de bled par  
 

60- chacun an, au dit sieur bailleur sesdits hoirs 
 

ou ayans cause mouture franche ; lequel  
 
bled les dits acquereurs seront tenus envoyer  
 
querir et amener a leurs frais en la maison # de cette ville, 
ou telle autre qu il luy plaira percevoir que de sorte en la haute ou basse 
ville dudit Quebec #  
 
au désir desdits joirs et ayans cause  et en cas 
 

65- qu il n’eust ledit nombre de cent de  



 
cent minots de bled a faire moudre pour la  
 
provision de sa famille, lesdits preneurs  
 
seront tenus lui fournir en bled ou farine  
 
le montant du mouturage du nombre qui  
 

70- manque a pour par faire celui desdits cents  
 

minots complets : et outre a la charge  
 
d entretenir ledit moulin en bon estat, en sorte 
 
que ladite rente y puisse estre aisément prises 
 
perceuë ; lequel moulin et terrain susdits  
 

75- demeureront specialement affectés et hypotecqués  
 

au payement d icelle, ainsy que tous les autres  
 
biens presens et avenir des dits acquereurs 
 
sans que les obligations generale et speciale  
 
derogent l un a l autre : quoy faisant  
 

80- ledit sieur bailleur transporte tous les  
 

droits de proprieté noms raisons et actions  
 
qu il a sur les moulin et terrain susdits 
 
dont il se desaisis par ces présentes au profit  
 
desdits preneurs ; auxquels a cet effet  
 

85- il â presentement mis en mains copie dudit tître  
 

primitif de concession pour sureté des  
 
dits tenans et aboutissans dudit terrain ;  
 
lesquels acquereurs se desaisissent pareillement 



 
de tous leurs biens jusqu a la concurrence de ladite rente 
 

90- voulans etc. procureur le porteur etc.  
 

donnant pouvoir etc. # car ainsy a este accordé par ces présentes # 
et que le bail precedent 
 
fait desdites choses continuer ezdites présentes dans  
 
le mois de septembre dernier demeurera nul  
 
comme non fait et avenû # et pour l’exécution des présentes, 
lesdits acquereurs ont esleu leur domicile irrevocable dans ledit moulin 
auquel lieu ils consentent que tous explois qui leurs pouroient estre faits 
soient valables comme si faites de tous a leusr personnes lesquels 
acquereurs seront tenus seront tenus fournir autant des presentes audit 
sieur bailleur # promettant etc.  
 

95- obligeant etc. renonceant etc. fait et  
 

passé au dit Quebec en l hostel dudit sieur 
 
bailleur ( tache ) Sainte Anne ( tache ) apres midy  
 
le dernier jour de janvier mil six cent quabtre vingt 
 
sept presence des sieurs de Villeneuve ingenieur du roy 
 

100- et Boutteville marchand demeurant en ladite rue Sainte Anne 
 

tesmoins qui ont avec ledit sieur bailleur et ledit notaire  
 
signé ces presentes ; et ont lesdits acquereurs  
 
declaré ne scavoir escrire ny signer de ce interpellé. 
 
 
Dupont   ( paraphe )                Boutteville   ( paraphe ) 
 
                                      Vileneuve   ( paraphe ) 
 
                  Genaple   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 23 mars 2008 
 
 



 
 



Le 31 mars 1699 
Transport du bail d’un moulin à vent situé sur le Mont-Carmel; par François Greleau, 
meunier, à Claude Panneton, soldat de la garnison du château de la ville de Québec et 
meunier et Jacques Frichet, soldat de la compagnie des canonniers du Roi et meunier. 

notaire François Genaple dit Bellefonds, no-1498, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.5) 
 
 

1- Pardevant le notaire gardenottes du roy 
 

en la ville et prevoste de Quebec soussigné fut present 
 
Francois Greleau meûnier tenant a ferme et loyer 
 
le moulin *a vent* appartenant a monsieur Dupont conseiller au conseil 
 

5- souverain; de present demeurant en la maison du  
 

dit moulin; lequel à par ces presentes volontairement 
 
cedé et transporté du dix septieme d’avril prochain 
 
jusques – à quatre mois suivant en après finis et  
 
accomplis, a Claude Panneton soldat de la garnison 
 

10- du château de cette ville et a Jacques Frichet soldat  
 

de la compagnie des canonniers du roy, tous deux  
 
meûniers de leur mêtier a ce present et acceptant # solidairement #   
 
la jouissance a louage dudit moulin a vent, sis 
 
sur le Mont Carmel, pour les dits quatre mois de  
 

15- temps echeans au dix septième d aout suivant, de qui  
 

restent a expirer du bail que ledit sieur Dupont  
 
cy à passé au dit cedant sous êcriture et leur signature 
 
privée cy date du 4e de septembre dernier : moyennant  
 
le nombre de soixante et dix minots de bled pour  



 
20- chacun an payable par quartiers a raison de  
 

dix sept minots et demy tous les trois mois; et  
 
outre le mouturage de cent minots de bled franc 
 
de quite de toute mouture : duquel bail a des  
 
presentement fait lecture aux dits preneurs 
 

25- dont ils se sont tenus contans : acconnaissans ledit 
 

moulin en etat de travailler et etre actuell  
 
ledit moulin leur etant cede et promis livrer tournant 
 
travaillant et faisant farine, garny de ses meules 
 
avec six vieilles voiles et les autres choses necessaires 
 

30- a le faire tourner et travailler; reservé les marteaux 
 

qui sont au dit cedant et qu’il remporte : ny en ayant  
 
dudit moulin que quatre petits tous usés et hors service 
 
quy luy laisse; desquelles six vieilles voiles, quatre 
 
n’ont servy que depuis le commencement de l hyver 
 

35- ce transport de bail ainsy fait pour ledit temps, 
 

aux charges de payer solidairement sans # division ny # discution 
 
ny discution, et sous toutes les renonciations requises,  
 
par lesdits preneurs, au dit sieur Dupont, ce qui  
 
lui appartiendra pour lesdits quatre mois de temps 
 

40- restans dudit bail a raison que dit est, de soixante de  
 

dix minots par an et de luy mouturer trente 



 
trois minots et un boisseau de bled franc de quite de  
 
mouturage, qui est le nombre qu il convient pour le 
 
dit temps au prorata des cent minots sus mentionnez :  
 

45- dont et de quoy lesdits preneurs seront solidairement  
 

tenus acquiter et decharger ledit cedant envers le  
 
dit sieur Dupont duquel ils lui fourniront quittance 
 
a cet effet si besoing est; iceux s obligeans aussi  
 
a l execution et accomplissement des autres clauses 
 

50- et conditions contenuës au dit bail privé: a l ex- 
 

ception des chevaux et harnois mentionnez en icelluy 
 
que ledit cedant dit avoir vendu au dit sieur Dupont 
 
promettans etc. obligeans etc. au surplus solidai- 
 
rement d abondant etc. renonceans etc.  
 

55- fait et passé en notre etude avant midy 
 

le trente et unieme jour de mars l an  
 
mil six cents quatre vingt dix neuf  
 
presence des sieurs Pierre Moreau et Jacques  
 
Barbel habitans de cette dite ville ruë Saint-Nicolas 
 

60- temoins qui ont avec ledit cedant et nous  
 

notaires signé; et ont lesdits preneurs accep 
 
tans declaré ne scavoir signer de ce interpellés 
 
suivant l’ordonnance.  



 
Approuvé en rature pour nulle valeur 
 

65- treize mots en deux endroits et l apostille 
 

de la marge cy contre et le renvoy d un  
 
mot a la fin pour bons. 
 
 
Francois Greleau 
 
Pierre Moreau                 Barbel   ( paraphe ) 
 
                          Genaple   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 13 juillet 2008 

 



Le 31 octobre 1683 
Bail à loyer d’un moulin à eau; par Louis Rouer de Villeray, premier conseiller au 
Conseil souverain, au nom et comme fondé de procuration de François Berthelot, 

secrétaire des commandements de madame la dauphine, comté de l’île Saint-Laurent, à 
David Estourneau, de l’île Saint-Laurent. 

notaire François Genaple de Bellefonds, no-139, (BAnQ / CN301,S114 / mic.# M-47.1) 
 
 

1-        Pardevant François Genaple notaire gardenottes du Roy 
 
            notre sire en la prevosté de Quebec en la Nouvelle France soussigné 
 
            fut présent en sa personne monsieur Me Louis Rouer de Villeray 
 
            premier conseiller au Conseil souverain de ce pays; au nom et conne fondé 
 
5-        de procuration de messire François Berthelot secrétaire des commandements 
 
            de madame la Dauphine, comté de l isle Saint-Laurent lequel 
 
            a reconnu et confessé avoir baillé a titre de loyer et  
 
            nombre de grains du jour de ( mot rayé ) feste de tous les Saints 
 
            jusques cinq annees ensuivant finies et accomplies et promet 
 
10-      pendant ledit temps garantir et faire jouir a David Estourneau 
 
            habitant de ladite isle Saint Laurent; a ce present preneur 
 
            et retenant pour luy au dit titre ledit temps durant un  
 
            moulin a eauë apartenant au dit seigneur Berthelot # et le corps de logis 
            y tenant  avec une vieille estable couverte seulement d une terasse 
            en l estat qu elle comporte # scitués 
 
            proche l habitation dudit preneur, avec les terres en  
 
15-      dependantes consistans en quatre arpens de front sur le 
 
            fleuve Saint-Laurant, et de profondeur jusqu à trois pieds 
 
            au dessus de la cime du second costeau; joignant d un costé ledit 
 



            preneur et de l autre le sieur Thibierge; ledit moulin garny  
 
            de ses meules tournans travaillans et faisant farine comme aussi  
 
20-      des autres ustancilles en dependants et necessaires, pour dudit 
 
            moulin et terres en dependantes jouir par ledit preneur pendant 
 
            les dites cinq années ce bail fait a la charge d entretenir lesdits ustancilles 
 
            et maison de touttes les menues reparations necessaires; et de les 
 
            rendre en fin dudit bail en bon estat d icelles comme il les luy 
 
25-      auront este baillés, ainsy que ces dites ustancilles dudit moulin 
 
            desquelles pour ces effet sera fait un etat. Et outre 
 
            moyennant le nombre de cent dix minots de bled par 
 
            chacun an provenant des mouturages dudit moulin  
 
            payables par quartiers de trois mois en trois mois dont 
 
30-      le premier escherra le premier jour du mois de fevrier prochain 
 
            a continuer lesdits payements ainsy de quartiers en quartiers 
 
            jusqu en fin dudit bail; qui sera le nombre de vingt sept minots 
 
            et demy par chacun desdits quartiers; et encore a la charge 
 
            de livrer passage sur lesdites terres dudit moulin au nomme 
 
35-      Jacques Bulteau proche voisin pour aller sur la greve; moyenant 
 
            toutesfois que ledit Bulteau contribura a entretenir la cloture 
 
            du chemin qui conduit sur ladite greve. Et a esté consenti qu’il 
 
            sera rabatu au dit preneur sur la premiere desdites cinq annees de 
 
            loyer, le nombre de dix minots de bled pour vuider et netoyer 
 



40-      par lui l ecluse dudit moulin et le fossé qui traverse la terre 
 
            du sieur Gautier et d iceluy preneur qui se rend dans ladite ecluse 
 
            lesquels il rendra au moyen de ce au desir n oser delivrer, a la  
 
            fin dudit bail, a quoy il sera tenu a peine de tous depens dommages 
 
            et interets au moyen dudit loyer que cent minots dudit bled 
 
45-      qui sera ving cinq minots par chacun quartier d icelle 
 
            ne poura ledit preneur ceder nu transporter son droit du présent 
 
            bail a personne sans le consentement du dit sieur bailleur 
 
            auquel il sera tenu bailler autant des présentes en forme 
 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
50-      renonçant etc. fait et passé en l hostel de 
 
            mondit sieur de Villeray au dit Quebec apres midy le 
 
            dernier jour d octobre mil six cent quatre vingt trois en  
 
            presence du sieur Jacques Senestre et Jean Laudy 
 
            témoins demurans au dit Quebec 
 
55-      ( mot rayé ) et a ledit preneur declaré ne scavoir escrire ny  
 
            signer de ce interpellé.   
 
 
            Roüer de Villeray                     Jq  Senestre 
  
            Jean Laudy 
                                                     Genaple  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 4 avril 1749 
Bail du moulin banal vulgairement nommé la Dhumene situé en la seigneurie de  
Notre-Dame-des-Anges; par la Compagnie de Jésus, seigneur des seigneuries de  

Notre-Dame-des-Anges, Saint-Gabriel et Sillery, à Pierre-François Chalou et  
Michel Magnan, bourgeois, de Québec. 

                   Bail et inventaire de la métairie et moulin, 5 avril 1749. 
notaire André Genest, (BAnQ / CN301,S115 / mic.# M-173.392) 

 
 

1-         Pardevant le notaire des seigneuries de  
 

Notre Dame des Anges Saint-Gabriel, Sillery et autres lieux residant au village de Saint-Martin 
 
paroisse de Charlesbourg soussigné et temoins cy bas nommés furent presents les révérends 
 
peres Jesuittes du College de Quebéc seigneur des terres et seigneuries de Notre Dame 
 

5-         des Anges Saint-Gabriel et Sillery stipulant par tres # révérends pères Gabriel Marcol 
supperieur general des missions de la Compagnie de Jesus et tres # et de révérend pere 
Charles Michel Mesaigé leur 
 
procureur, lesquels de leur bon gré ont volontairement reconnû et confessé avoir  
 
baillé et delaissé par ses presentes a tiltre de ferme et pention de grain par  
 
an a commancé du huit de ce present mois – jusques a neuf ans apres 
 
ensuivant consecutif revolus et accomplis et promestent pendant ledit temps 
 

10-       garentir et faire jouir aux sieurs, Pierre Francois Chalou et Michel Magnan 
 

            bourgeoix demeurant au dit Quebéc a ce presents et acceptants preneurs et retenants 
 

pour eux au dit tiltre le moulin banal vulgairement nommé la Dhumene  
 
et moulte dudit lieu et seigneurie de Notre Dame des Anges assis sur, la Dhumene  
 
(blanc) a condition de mouture au quatorze – et ce suivant 
 

15-       et conformement aux reglements et arrests qu il peut y avoir, a ce sujet observer 
 

            par lesdits seigneurs  contre leurs habitants et sujet outre ce lesdits reverends  
 

peres bailleurs ont par ces dites presentes delaissé aux dits sieurs preneurs la jouissance 
 
du terrain qui a coutume de servir pour agir et vaqué aux environs dudit moulin 
 



pour de tout ce que dessus ainsy baillé pour par lesdits sieurs preneurs au dit tiltre 
 

20-       durant ledit temps a leurs plaisir et volontes a moyen des presentes ce bail ainsy   
 

fait comme dit est moyenant la quantité de trois cents minots de bled froment 
 
par chaque année mesure dudit lieu bon grain loyal et marchand avéc  
 
la moulte d iceux franche sans que lesdits preneurs en prennent la mouture 
 
et par lesdites presentes lesdits sieurs ont promis promestent et s obligent de baillé et  
 

25-       payés lesdits trois cents minots de bléd par chaque année mesure dudit lieu ainsy  
 

que dit est sçavoir cent minots dans le cours du mois d aoust prochain 
 
cent minots dans le cours de novembre et cent minots dans le cours du  
 
mois de mars jusques a la fin desdites neuf années laquelle farine les  
 
dits sieurs  preneurs s obligent de faire rendre et amené aux dits révérends pères 
 

30-       bailleurs en leur maison collegialle de Quebéc et comme ces derniers 
 

esperent faire batir un moulin plus proche de la grand riviere  
 
sitot qu il sera baty le bail present demeurera nul, resolu, comme 
 
non fait ny advenû et au cas que l on ne le batisse point il subsistera 
 
pendant lesdites neuf années s obligent lesdits révérends pères bailleurs aux  
 

35-       grandes reparation sçavoir moulange, rouë, arbre, de moulin et 
 

roüet au cas qu il vienne a manqué lesdits sieurs preneurs 
 
fourniront les voitures de la ferme pour, allé cherché l arbre 
 
à Sillery les planches a la Nouvelle Lorette ou a Saint-Pierre et autres  
 
boix s il est necessaires quand a l egard de touttes les autres 
 

40-       reparations necessaires au dit moulin lesdits sieurs preneurs seront 
 

tenues de les faire faire a leurs fraix # excepté que cy toutes la couverture 
dudit moulin vient a tomber en ruine, lesdits révérends pères bailleurs  
s obligent de la faire reparé, # de quelle part qu elles puissent 



 
arrivé soit par le vent, par l’eau ou par quelque autre accident 
 
et [renvoi signalé en marge sans lien] quand a la visite dudit moulin elle  
sera faitte entre lesdites parties 
 
avant que lesdits preneurs entrent en jouissance dudit present bail 
 

45-       et par gens a ce connoissants dont les parties conviendront amiablement  
 

sans forme ny figure de procés a peine de touts depens dommages et  
 
interetx et pour, recevoir par lesdits sieurs preneurs touts les outils  
 
ferrements et autres ustancilles dependant dudit moulin suivant  
 
l’estat qu il en sera dressé et a eux remis pour, cy conformé au  
 

50-       bout du temps du present bail car ainsy a este dit accordé  
 

et convenû entre lesdits révérends pères bailleurs et lesdits sieurs preneurs 
 
promestant etc., consentant etc., nonobstant etc., obligeant 
 
chacun en droit soy etc., renoncant etc., fait et passé  
 
au dit moulin Domaine de Notre Dame des Anges (lettre rayée) 
 

55-       le quatre avril mil sept cent quarente neuf en presence des 
 

sieurs Joseph Parent et Joseph Dery temoin, qui ont avéc tres 
 
révérend père Marcol et, révérend père Mesaigér stipulant que dit est avéc lesdits sieur preneurs 
 
et nous notaires signé aprouvé un mot en interligne. 
 
 
Magnan                            Joseph Deris                     Chaslou  (paraphe) 
 
Gabriel Marcol  Jésuite  (paraphe)      Charles Michel Mesaiger  Jésuitte   
 
                                                        Geneste  notaire  (paraphe) 
__________________________________________________________ 
 
 
 
Reçu de copies du bail de la métairie et estimation, du moulin le 4 juin 1749 



 
Je soussigne certifie avoir receu de Me Geneste une expedition tant 
du present bail a ferme que de celluy de la metaire et estat des 
effetx bestiaux et grains delaissés aux dits sieurs fermeirs, a Quebéc le 
quatre juin 1749 ./. 
                                                  C.M. Mesaiger  Jésuite 
_________________________________________________________________  
 
Le 5 avril 1749, inventaire de la métairie et moulin 
 

1-         Etat les effets meubles ustancilles de menage 
 

bestiaux et grains delaisses par les révérends pères Jesuittes seigneurs des 
 
terres et seigneuries de Notre dame des Anges Saint-Gabriel et Sillery 
 
aux dits sieurs Pierre François Chalous et Michel Magnan bourgoix de la  
 

5-         ville de Quebec preneurs de la ferme metairie et moulin sçis et  
 

sçituées a la Canadiere seigneurie de Notre Dame des Anges 
 
apartenants aux dits révérends pères suivant qu il apert par les bails 
 
a ferme et, loyér passé par Me André Geneste notaire, des 
 
dites seigneuirie consenty par lesdits révérends pères bailleurs, au  
 

10-       profit desdits sieurs preneurs, le quatre avril mil sept cent 
 

quarente neuf. 
 
Premierement dans la chambre 
 
des reverends peres qui est dans la metairie c est trouvé  
 
une table tournée a un tiroir bois de merisier, item douse 
 

15-       cheses, bois de merisier ausy tournees item un hormoire 
 

a deux ouvrans bois de pin ferré fermant en clef; deux  
 
chenets une paile a féu  avec les pinces le tout de fer  
 
item une table a deux pleyans et trois treteaux pour icelle  
 
item huit cadres tant grands que petits garnis de leurs 



 
20-       images, deux nappes, dix huit serviettes, un grand plat 
 

quatre moyens; deux saladiers trente assiettes, deux salieres 
 
et deux écuelles avec trois pots a l’eau le tout d’etain 
 
item vingt neuf cuilleres, dix huit fourchettes. dix bouteilles de  
 
verre, un entonnoir de fer blanc, douse gabelets de verre 
 

25-       une casserolle a qu’eu, une cuillere a pot de fer, une poüelle 
 

a frire, une palette et un ecumoir. 
 
                            Dans la cuisine c est trouvé 
 
Une potence de fer, trois cramoilloirs, deux chebets, deux broches 
 
a rotir, un gril a onze branches, un enclume, et un marteau a 
 

30-       battre des feaulx, un tuyeau de poülle de trois feuilles de taule  
 

item une paire de tenailles et une gouge, une ferrée et deux vieux  
 
croqs a enlevé du fumier, une grande paile de fer quatre paires 
 
de courroix un joug a bœuf garny de traits; *trant* tanquante [sic] quatre terrines 
 
deux chesnes de tresne et deux vielles traisnes; deux vielles charrettes 
 

35-       a foin et deux a farine une bonne paire de roües ferrees et  
 

boittes garnies de leurs frettes une paire dito ________ et  
 
ferrees tout en neuf item une paire dito a demy user garnies  
 
de leurs boittes et frettes non ferrees 
 
item deux charrues de leurs ferrements sçavoir socq 
 

40-       coutres, chesnes, chevilles entrempas crochetx cy. 
 
                                              Suit les animaux 
 

Premierement huit cochons; deux chevaux dix bœuf de  
 



travail deux torreaux de trois ans; deux torreaux deux torreaux  
 
deux ans; deux d’un an; deux torres de deux ans et une de  
 

45-       un an.  
 

Item quatorse vaches, quarente brebis et un bellié; deux  
 
athelages de chevaux sçavoir de limon et de traits a demy uses  
 
item une cruche a l’huisle d’environ six pots 
 
suit les grains cent vingt minots de blée et quatorze minots d avoine 
 

50-                                  Dans le moulin c est trouvé  
 

Premièrement, deux fers de moulin chacun leur pas, deux lanternes  
 
item un gros cable et un petit et une aisse pour lever le moulin  
 
item deux pinces de fer, une espece de tranche pour mettre des  
 
coïns a l arbre, et une pour couper la glace, une masse de fer  
 

55-       item une moyenne hache mauvaise une paire de tenaille un coin  
 

emporté, un marteau a frappé de cloux deux chenetx de fer 
 
presque hors de service 
 
item une lampe, une porte de poüelle un tuÿeau et une plaque  
 
item deux crochetx pour metre l’eau sur le moulin en brancar  
 

60-       garny de mauvaises cordes, et un poix de fer de cinquante deux livres 
 

huit marteaux dont sept a rasserrér 
 
item un poix de plon pesant vingt cinq livres; un de fer de 
 
douse livres et un de quatre livres et demy; quatre pailes de  
 
bois, une cruche de gré servant a metre de l huisle a bruller 
 

65-       item un demy minot ferré; une mouture de cuivre la husche 
 

pour la farine un bluteau garny de ses toilles un peu vielles 



 
item un crible de fer a rendre tel qu il sera 
 
item quatre serres de fer. 
 
Lesquels meubles, effetx, bestiaux, et grains mentionnees 
 

70-       sur le present états lesdits sieurs Chaslou et Magnan fermiers se sont 
 

obligés et s obligent de remettre et delivrer aux dits révérends par  
 
bout de l acomplissement de leurs dit bail ainsy que touttes les  
 
terres labourées car ainsy etc. promettant etc. obligeants  
 
chacun en droit soy etc., renonçant etc., fait et arreste le present 
 

75-       état en ladite metaire et moulin avant et apres midy le cinquième 
 

avril 1749 ./. En presence des sieurs, Joseph Parent et Joseph Derri 
 
temoins quy ont avéc tres révérend père Marcol et tres révérend père Mesaiger 
 
stipulant que dit est bailleur et lesdits preneurs, et nous notaire 
 
signé a la minutte ./. 
                                                              Geneste  notaire  (paraphe) 
________________________________________________________________  

 
                  État de la métairie et ferme, moulin, 4 avril 1749  

 
1-         Etat des effets et meubles ustancilles de menage bestiaux  
 

et grains delaisses par les reverends peres Jesuittes seigneurs des 
 
terres et seigneuries de Notre Dame des Anges Saint-Gabriel et Sillery  
 
aux sieurs Pierre François Chalou et Michel Magnan bourgoix de la  
 

5-         ville de Quebéc preneurs de la ferme, metairie et moulin sçis et 
 

scitues a la Canardiere seigneurie de Notre Dame des Anges 
 
apartenant aux dits révérends pères suivant qu il appaert par les bails a  
 
ferme et loyér passé par Me Andre Geneste notaire des dites seigneuries 
 



consenty par les dits révérends pères bailleurs au profit des dits preneurs 
 

10-       le quatre avril mil sept cent quarante neuf . 
 

Premierement dans la metaire nous avons trouvé 
 
ce qu il suit 
 
                     Sçavoir dans la chambre des révérends pères 
 
Une table bois de merisié a un tiroir 
 

15-       Item douse chese bois de merisié tournées 
 

Item une hormoire bois de pin a deux ouvrants ferré 
 
fermant a clef – deux chenetx, une paile, avéc 
 
les pinces le tout de fer; une table a deux pleyans 
 
Item trois trutaux pour icelle; huit cadres garnis  
 

20-       de leurs images tant grands que petits, 
 

Deux nappes; dix huit serviettes; un grand plat, quatre moyens deux 
 
saladies trente assiettes deux salieres et deux ecuelles avéc trois pots 
 
a l’eau le tout d etain vingt neuf cuilleres, dix huit fourchettes 
 
dix bouteilles de verre un entonnoir de fer blanc douse gobeletx 
 

25-       de verre, une casserolle a qu’eu une cuiller a pot de fer une poüelle 
 

a frire une palette et un ecumoir. 
 
                  Dans la cuisine c est trouvé premièrement 
 
Une potence de fer avéc trois cramaillons; deux chenetx 
 
Item deux broches a rotir un gril a onze branches 
 

30-       Item un enclûme et marteau a battre de faulx,  
 

Un tuyau de pouelle de trois feules de taule 
 
Une paire de tenailles et une gouje  



 
Une ferrée et deux vieux croqs a enlevé du fumié 
 
Une grande paile a feu de fer; quatre paires de courroix 
 

35-       Un jouc a bœuf garny de traitx  
 

Cinquante quatre terrïnes 
 
Deux chesnes de tresne et deux vielles tresnes 
 
Deux vielles charrettes a foin et deux a farine  
 
Une bonnes paires de roües ferrées et boittes garnies de  
 

40-       leurs frettes une paires de roües neuves ferres en neuf # une paire dito 
a demi usés garnis de leurs boittes neuves et frettes non ferrés #  
 
Item deux charrües garnies de leurs ferrements, scavoir socq 
 
coutre chesnes chevilles entrepas, et crochetx un socq à racomode 
 
                                        Suit les animaux 
 

            Premièrement huit cochons,  
 
45-       Deux chevaux 
 

Dix bœuf de travail  
 
Deux toreaux de trois ans 
 
Deux toreaux de deux ans 
 
Deux toreaux de un an 
 

50-       Deux tores de deux ans, et une d un an 
 

Quatorze vaches 
 
Item quarente brbis, et un bellier 
 
Item deux athelages de chevaux sçavoir de limon et de traitx 
 
plus qu a demy usé 
 

55-       Item une cruche a l’huisle d environ six potx 



 
Suit les grains premièrement cent cinquante *vingt* minots de bled 
 
Item quatorze minots d avoine 
 
Etat des effets et ferrements quy sont trouves au moulin  
 
Premièrement, deux fer de moulin chacun leur pas 
 

60-       Item deux lanternes 
 

Item un gros cable et un petit  
 
Item une aisse pour lever le moulin  
 
Item deux pinces de fer  
 
Item une espece de tranche pour mestre de coins a l arbre et  
 

65-       une pour couper la glasse  
 

Une masse de fer  
 
Une moyenne hache mauvaise 
 
Une paire de tenailles un coin emporté  
 
Un marteau a frappé de cloux  
 

70-       Deux chenetx de fer presque hors de service 
 

Une lampe 
 
Une sorte de pouelle un tuyau et une plaque 
 
Un crochetx pour mestre l’eau sur le moulin 
 
Un brancard, garny de mauvaises cordes 
 

75-       Un poix de 50 livres de fer 
 

Sept marteaux dont sept a dressée 
 
Item un de vingt-cinq livres de plon 
 
Un de douse livres de fer  
 



Un de quatre livres et ½ 
 

80-       Quatre paile de boix 
 

Une cruche de gré servant a mestre de l huisle a brullé  
 
Un demy minot ferré  
 
Une mouture de cuivre 
 
La husche quy tombe pour la farine  
 

85-       Item un bluteau garny de ses toilles un peu vielles 
 

Item un crible de fé a rendre tel qu il sera pour lors  
 
Item quatre serres de fer 
 
Lesquels meubles effetx bestiaux et grains mentionnés sur  
 
le present etat les dits sieurs Chalou et Magnan fermiers se sont 
 

90-       obligées et s obligent de remettre et de livré aux dits reverends  
 

peres, au bout de l accomplissement de leur dit bail. Car ainsy  
 
etc. promestant etc., obligeant etc., chacun en droit soy etc.  
 
renoncant etc., fait et arresté le present estat en ladite  
 
metairie et moulin avant et apres midy le cinquième, avril 
 

95-       mil sept cent quarente neuf en presence des sieurs, Joseph  
 

Parent et Joseph Dery temoins quy ont avéc le révérend père  
 
Mesaigér bailleur stipulant que dit est et les dits sieurs preneurs et  
 
nous notaires signé.   
 
 
Magnan                    Joseph Dery              Chaslou  (paraphe) 
 
Gab Marcol  Jésuite  (paraphe) 
 
C M Mesaiger 
                                                                    Geneste  notaire royal (paraphe) 



____________________________________________________________  
 
Bail de la métairie, le 5 avril 1749  
 

1-         Pardevant le notaire des seigneuries de  
 

Notre Dame des Anges Saint-Gabriel, Sillery et autres lieux residants au village 
 
Saint-Martin paroisse de Charlesbourg soussigné et temmoins cy bas nommes 
 
furent presents les reverends peres, peres Jesuittes du Colege de 
 

5-         Quebéc seigneurs des dites seigneuries, stipulant par tres reverend père  
 

# Gabriel Marcol supperieur general des missions de la Compagnie de Jesus 
et tres révérend père # Charles Michel Mesaiger leur, procureur lesquels de  
leur bon gré onts 
 
volontairement reconnû et confessé avoir bailé et delaissé et delaissé 
 
par ses presentes a tiltre de ferme et loyér du jour huitieme de ce present mois  
 
prochain venants jusques a neuf années et neuf depouiles de touts  
 

10-       fruits prochaines consecutives et accomplies et promestent durant le  
 

dit temps garentir et faire jouir aux sieurs Pierre Francois Chalou et Michel Magnan 
 
bourgeois demeurant au dit Quebéc a ce presents et acceptants preneurs et  
 
retenants au dit tiltre pour, eux pendant ledit temps une ferme et  
 
metairie scise sur le domaine de la seigneurie de Notre Dame des 
 

15-       Anges consistants en une maison, granges, etables, écurie, bergerie, court 
 

avéc touttes les terres labourables et prés de laquelle ferme et  
 
dependances, tenants et aboutissants des dites terres les dits preneurs se  
 
tiennent contants et satisfaits disans les bien sçavoir et connoitre et  
 
avoir vu le tout et visité pour de tout ce que dessus baillé jouir par  
 

20-       les dits preneurs au dit tiltre durant ledit temps en touts fruits profits et  
 

revenus, apartenants; quand a present a ladite ferme; se reservant les  



 
dits reverends peres bailleurs de prendre quatre arpents de terre en  
 
carré dans les terres labourables pour y faire un vergér entouré  
 
de pierre les dits preneurs fourniront du fumier de ladite ferme pour  
 

25-       les arbres et tireront les foins que ledit vergér produits, ce bail  
 

ainsy faits moyenant la somme de huit cents livres pour, la  
 
premiere année pareille somme pour la seconde; et celle de  
 
neuf cens livres par chaque année, les sept années restantes pour  
 
l accomplissement dudit bail le tout en argent et monoye ayant  
 

30-       cours dans ce paÿs pour ladite ferme et loyé que les dits preneurs  
 

ont promis, seront tenus, promestent et s obligent solidairement l un  
 
pour l autre et un d’eux seul pour, le tout sans division discution 
 
ny fidejussion renoncants aux dits benefices de fournir baillé et  
 
payé aux dits reverends peres bailleurs en leur, maison collegialle 
 

35-       de Quebéc ou au porteur des presentes pour, eux chacun an du present 
 

bail sçavoir la premiere année deux cents livres dans le cours  
 
du mois d,aoust, trois cents livres dans le cours de novembre 
 
et trois cents livres dans le cours du mois de mars ainsy que  
 
la seconde année et quand aux sept années restantes pour,  
 

40-       l accomplissement dudit bail les payements continueronts ez dit temps 
 

de trois cents livres chaque et attandu qu il y a des fraix a  
 
faire sur ladite ferme tant pour, de labours qui ont resté que  
 
pour, les reparations de clotures et fosses a recallés les dits preneurs  
 
du consentement des dits reverends peres bailleurs payent cent  
 



45-       livres de moins par chacune des dites deux premieres années pour les  
 

dedomagés des dits fraix pour lequel dedomagement ils sont tenus  
 
et obligés de mestre ladite ferme en estat de reception s obligent en 
 
outre les dits preneurs de labourés feumés et cultivé les dites terres 
 
bien et duement par sols et façons convenables sans desolés ny  
 

50-       desaisonné, couvertes les foüares et fourages en fumiers et de feumés 
 

et amander les dites terres tenir les prez nets et en bonne roture de  
 
fouche et enfin dudit temps le tout rendre et delaissé en bon  
 
estats et labour, suivant l’etat qui sera dressé tants des  
 
meubles bestiaux et autres effetx qui seront delaissé aux dits preneurs 
 

55-       preneurs lesquels ils seront tenus et obliges de remettre aux dites révérends  
 

pères bailleurs au bout dudit bail plus consentent les dits preneurs et 
 
promestent de retablir et reparés ez dit lieux ce qu ils y feront demolir 
 
et de garnir, ladite maison et lieux de biens meubles exploitables et  
 
sufisants a eux apartenant, pour seurette dudit loyér a entretenir 
 

60-       ladite maison et lieux dependants de ladite ferme toutes les reparations 
 

necessaires pendant ledit temps a la reserve que cy un des battiments 
 
vient à tombér les dit révérends pères bailleurs s obligent de le faire retablir 
 
a leurs fraix # et aussy en totalite la couverture dudit battiement veinnent a tombér  
soit par le vent ou par le feu qui sont accidents imprevus # et les dits preneurs 
seront obliges de fournir de  
 
voitures pour charier les bois et autres materiaux necessaires ne  
 

65-       pourront les dits preneurs labourés les praries il ne sera point permis 
 

de prendre de bois que pour l usage de la presente ferme et du moulin  
 
sera permis aux dits reverend peres bailleurs outre les vaches  



 
de sa ferme d y en mettre deux touts les ans pour hiverner 
 
comme il a este pratiqué cy devant par le precedent fermier de  
 

70-       ladite ferme ne pourront les dits preneurs, cedés ny transporte leur, droit 
 

du present bail a d autres sans le consentement par écrit des dits révérends pères  
 
bailleurs et les dits preneurs sront encore tenus de baillé et delivré aux  
 
dits révérends pères bailleurs le present bail en forme executoire sans diminution  
 
dudit loyé et pour, l execution des presentes les dits preneurs ont éleu leur  
 

75-       domicille en ladite metairie dudit domaine. Car ainsy etc., promestant 
 

etc., nonobstant etc., obligeant etc., chacun en droit soy etc., renonçant etc. , fait et  
 
passé en ladite ferme du domaine de Notre Dame des Anges en presence des sieurs 
 
Joseph Parent et Joseph Dery temoins qui ont avec # tres révérend père Marcol # 
le révérend père Mesaigé et les dits 
 
sieurs preneurs et nous notaires signé. 
 
Magnan                           Joseph  Dery                       Chaslou  (paraphe) 
 
Gab  Marcol  Jésuite  (paraphe) 
 
C M  Mesaiger  Jésuite                                     Geneste  notaire royal  (paraphe) 
_______________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 17 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 



Le 5 avril 1749 
Bail et matché d’engagement en qualité de meunier de Joseph Déry, meunier 

à Pierre-François Chalou et Michel Maignan, bourgeois et fermier de la métairie et 
moulin de la Compagnie de Jésus de la Canardière, seigneurie Notre-Dame-des-Anges 

notaire André Genest, (BAnQ / CN301,S115 / mic.# M-173.392) 
 
 

1- Pardevant le notaire des seigneuries de Notre Dame des 
 

Anges Saint-Gabriel et Sillery et autres lieux residant au village 
 
Saint-Martin paroisse de Charlesbourg soussigné et temoins cy nommés 
 
bas nommes furent presents les sieurs Pierre François Chalou 
 

5- et Michel Maignan bourgois demeurant en la ville de Quebéc 
 

fermiers de la metairie, et moulin des reverends peres Jesuittes, 
 
scis au lieu de la Canardiere seigneurie de Notre Dame des  
 
Anges d une part et le sieur Joseph Dery mûnié demeurant  
 
en la parroisse de Charlesbourg d autre part, par lesquelles  
 

10- parties de leur bon gré pure libre et franche volonté ont  
 

este faits les accords conventions suivantes sçavoir que  
 
ledit sieur Joseph Dery s est volontairement, engagé en qualité de  
 
mûnié aux sieurs Chalou et Magan aux charges, de faire  
 
allé ledit moulin en sadite qualité de munié bien et fidelement 
 

15- s en acquitter recevant les grains qu ils se pourront presenter 
 

pou faire moudre en icelluy et ce tant des habitants que bourgoix 
 
et d en rendre aux dits sieurs bon et fidel compte, touttesfoix et  
 
quand il en sera requis s obligent lesdits sieurs Chalou et Magnan 
 
de luy payés par année la somme de trois cents livres, de  



 
20- le nourrir et chaufé et couché luy et une de ses petites filles 
 

quand il luy plaira l amenée et en outre de luy fournir 
 
un homme a leurs fraix quand de besoin sera dans le temps  
 
necessaire, et force d ouvrage pour moudre lesdits grains 
 
et commencé le huit de ce present moix et ce tant  
 

25- et sy longuement que lesdites parties seront contentes 
 

l un de l autre car ainsy a este dit acordé et convenû  
 
entre lesdites parties promestant etc. obligeant etc.  
 
renoncant etc. fait et passé en ladite metairie dudit  
 
domaine apres midy le cinq avril mil sept cent  
 

30- quarente neuf en presence des tres reverends frere 
 

Dalvaq Jesuitte et du sieur Joseph Parent temoins quy ont  
 
avéc ledit Chalou, Magnan, et Dery et nous notaires 
 
signé . 
 

                             Joseph Deris                                 Joseph Parent 
                                                           Chalou 
                             Magnan 
                                                                           Geneste   ( paraphe ) 
                                                                                    notaire 
                           ______________________________________________________ 
                           Paléographie Jules Guérard, le 2 février 2008 



Le 10 février 1762 
Bail à ferme d’un moulin situé dans le fief de Saint-Ignace sur la rivière du Bergés; par 

l’Hôtel-Dieu de Québec, à Joseph Pennisson, maître farinier. 
notaire André Genest, (BAnQ / CN301,S115 / mic.# M-173.396) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal 
 

dans le gourvernement de la ville de Quebéc residant dans la 
 
parroisse de Charlesbourg soussigné et temoins cy bas nômmes 
 
furent presentes tres reverente dames Ursulle Marie 
 

5-         Cherron des Anges superieure des dames religieuses de la 
 

Misèricorde de Jesus etablie en l’Hotel Dieu de Quebéc, Marie 
 
Jeanne Thibierge de Saint-Agnés  assistante, Marie Êlisabeth Thibierge  
 
de Saint-Etienne discrette, Marie Catherine Gaillard de Saint-Bonaventure 
 
discrette, Louise Gosselin # de Sainte-Claire #  maitresse des novices et discrette, Loüise 
 

10-       Currot de Saint-Martin discrette et dame Loüise Francoise de 
 

Rigauville # discrette # depositaire de ladite communauté par lesquelles 
 
dites dames comparentes faisants tant pour elles ez noms que  
 
pour les autres dames religieuses de leur dite communaute  
 
seigneuresses et proprieteres du fief de Saint-Ignace onts de leur  
 

15-       bon gré pure libre et franche volonté reconnû et confessé  
 

avoir baillé a titre de bail a ferme et pention des grains  
 
le moulin banal sçis dans ledit fief de Saint-Ignace sur la  
 
riviere du Bergér pour le temps et espace de cinq années  
 
revolues et accomplies lequel dit temps a commancé le quinze  
 

20-       juin dernier et finira a pareil jour de l année mil sept cents 
 

soixante six a Joseph Pennison maitre farinier lequel est a  
 



leur service en qualité de mûnier depuis plusieurs années  
 
dans ledit moulin a ce present et acceptant preneur et retenant  
 
pour luy pendant ledit temps aux charges par ledit prenéur  
 

25-       de fournir livrer et payér par chaque année aux dites 
 

dames bailleresses en leur dite maison de ladite ville de Quebéc 
 
la quantite de quatre vingts minots de blée convêrtie  
 
en farine et fermes de moulte, comme aussy a faire touttes 
 
les ménués reparations propres et necessaire de faire 
 

30-       au dit moulin excepte les fortes reparations comme moulange 
 

arbres de moulin roüe et roüets et lanterne ez qu elles 
 
lesdites dames bailleresses seront tenues de faire faire a  
 
leur fraix s oblige en outre ledit preneur quand aux  
 
reparations qui sont a faire pour le retablissements 
 

35-       dudit moulin fournir sçavoir vingt barrique de chau 
 

routte la pierre necessaire et sable le tout rendu sur le 
 
lieu comme aussy ce qu il pourra faire de son travail 
 
pendant les ouvrages necessaires pour le retablissements 
 
dudit moulin sans aucune retribution ny salaire cependants 
 

40-       pour le recompensé de ses petits services et l engager 
 

a tenir le moulin dans le meilleur etats qu il luy sera 
 
possible lesdites dames bailleresses a luy fournir douse 
 
pots d huille a brullér par chaque année a commancér 
 
l année prochaine jusqu à l acomplissement du presents 
 

45-       bail; car ainsy etc. promettant etc. consentant etc. obligeant  
 



etc. renoncant etc. fait et passé en notre etude l an mil  
 
sept cent soixante deux le dix fevrier a l heure de  
 
midy en presence des sieurs Jacques Paul Gillaizeau huissier  
 
royal et Joseph Roussin temoins qui ont avec lesdites dames 
 

50-       comparantes et bailleresses ez noms et nous notaires signe ayant  
 

ledit preneur declare ne sçavoir signer de ce bien et duements  
 
enquis lecture faitte suivant l’ordonnance. Et ont lesdites dames  
 
signé le presents en la Salle du Depost de leur communaute 
 
le douse dudit mois et an ./.   
                                              Ursule Marie des Anges  supérieure 
 
M Jeanne de Ste Agnes  assistante 
 
M Elisabeth de St Estienne 
 
Marie Catherine de saint Bonaventure 
 
Marie Louise de Ste Claire 
 
Marie Louise de St Martin 
 
Marie Louise François de St Joseph  dépositaire communauté 
 
                                                           Geneste  notaire  (paraphe) 
_____________________________________________________  

 
1-         Et a l enstant du present bail lesdites dames 
             bailleresses ont promis au dit preneur de luy donner 

quittance des cens et rentes et droits de los et ventes  
des acquisetions qu il pourra faire tant qu il sera a leur 

5-         service et luy en saisines les titres d acquisetionet ce en  
recompense de touttes les paines et soing et fourniture  
qu il a fait pour le retablissement dudit moulin etc. 
en foy de ce ./. 
                                        Geneste  notaire  (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 14 mai 2010 
Association des Moulins du Québec 
 
 



 
 



Le 11 mars 1755 
Bail à ferme du moulin banal du fief de Saint-Augustin; par les pauvres de l’Hôtel-Dieu-

de-Québec, seigneurs des terre et seigneurie de Saint-Augustin ci-devant de Maure, à 
Pierre Bernard, maître farinier du fief de Saint-Augustin. 

notaire André Genest, (BAnQ / CN301,S115 / mic.# M-173.393) 
 
 

1-         Pardevant le notaire des seigneuries 
 

de Notre Dame des Anges Saint-Gabriel, Sillery, Bélair Saint-Ignace Saint- 
 

Joseph et Saint-Augustin immatriculé en la Prevosté de Quebéc resident en la 
 

seigneurie Saint-Gabriel coste Saint-Martin parroisse de Charlesbourg soussigné 
 

5-         et temoins cy bas nommés furent presentes reverentes meres dame  
 

Catherine Thiberge de Saint-Joachin superieur du Monastere des dames  
 

Religieuses de la Misericorde de Jesus etablies en l Hotel Dieu  
 
de Quebéc; et dame Marie Joseph Genevieve Duplessis de l’Enfant  
 
Jésus depositaire des pauvres dudit Hotel Dieu seigneurs des terre et  
 

10-       seigneurie de Saint-Augustin cy devant de Demaure lesquelles dites dames  
 

            comparentes estant avéc la communauté administratrisses desdits 
 

pauvres, ont ez dits noms reconnû et confessé avoir de leur bon  
 
gré, pure, libre et franche volonté, baillé et delaissé par sesdites 
 
presentes a titre de ferme et pension des grains par an a commencée 
 

15-      du vingt deux de ce present mois, jusqu'à sept ans apres ensuivant  
 

            revolus et accomplis et promestent pendant ledit temps garentir 
 

et faire joüir a Pierre Bernard fils maitre farinier au moulin  
 
du fief de Saint-Augustin a ce present et acceptant preneur et retenant 
 
pour luy aux dits titre le moulin banal dudit fief de Saint-Augustin et  
 

20-       moulte dudit lieu, assis sur le bord du fleuve Saint-Laurents du fief de  



 
Saint-Augustin; outre ce les dites dames bailleresses ont par sesdites presentes 
 
delaissé au dit prenéeur la joüissance de quelque petit morceau de  
 
terre au cas qu il en puise trouvé dans le cottéau dudit moulin ou  
 
aux environs pour pouvoir le cultiver a son profit pour de tout 
 

25-       ce que dessus ainsy baillé joüir par ledit prenéur au dit titre 
 

durant ledit temps au moyen des presentes; ce bail ainsy fait  
 
comme dit est moyenant les clauses et conditions suivantes 
 
sçavoir que les deux thiers du profit qu il se pourra faire 
 
dans ledit moulin pour la mouture de touttes sortes de grains 
 

30-       moitie du criblage d’iceux et moitie du blutage des farine sera pour 
 

lesdits pauvres dudit Hotel Dieu stipulante par lesdites dames bailleresses 
 
et le thiers restant du profit desdites moutures des grains, moitie du  
 
criblage d’iceux et moitie du blutage des farines sera pour ledit 
 
prenéeur s obligent lesdites dames bailleresses aux grandes  
 

35-       reparations dudit moulin, scavoir, moulanges, rouës, arbres de 
 

moulin et roüet au cas qu ils viennent a manquér de fournir par  
 
chaque année au dit preneur trente cordes de bois et trente pots  
 
d huile, leur permettant d erbagér une vache ou deux avec les  
 
leurs de la ferme et finallement s obligent de fournir les deux 
 

40-       thiers des fraix qu il sera convenable de faire pour la decharge 
 

et recharge des bleds de messieurs les bourgoix –  
 
S oblige pareillement ledit prenéur de s apliquer particulierement 
 
a contenter les bourgois et les habitants faisant en sorte que les 



 
uns ny les autres n ayent point de raisons a exposér pour allér  
 

45-       a d’autre moulins et leur feront tenir compte des moutures qu il  
 

detourneront d’autant que tout tenancier doity estre obligé par  
 
leur titre de concestion; qu il vieira bien et intelligence avéc  
 
le fermier du domaine de ladite seigneurie et managera le plus qu il  
 
pourra le temps des gens de la ferme, pour que ladite charge et  
 

50-       recharge des grains ne nuissent point a la ferme ny cultiver des  
 

terres d icelle, qu il donnera au dit fermier ce qu il aura de besoin 
 
de bled et farine pour l’entretien de ladite ferme tenant compte  
 
de ce qu il luy livrera qu il luy procurera quelques minots 
 
 de pijeure ou agrains, suivre sçavoir touts les mois aux dites 
 

55-       dames bailleresses ou a leur procureur ce que le moulin  
 

aura gagné de mouture et prendra un soin particulier du  
 
bled des pauvres pour le bien conservér puis qu’on luy confie 
 
ou ne luy refusera pas de le faire aydér dans le besoin  
 
par ledit fermier et celle de bon accord et avéc honestete de  
 

60-       part et d’autre, ne laissera bluter ny cribler la nuit  
 

crainte du féu ny par des personne que puissent gater l’un  
 
ou l autre, et entretiendra la cote du moulin praticable autant qu il  
 
poura afin que les habitants ne s escusent pas sur cette difficulté  
 
s oblige en outre ledit prenéeur de visiter la chaussée et le fossé 
 

65-       pour y faire faire ce qu il sera necessaire pour la conservation  
 

des éaux et le bon entretien des dales d avoir soin de ne rien  



 
laissér allér en rüine tant pour le quay que pour tout autre 
 
chose et d avertir des reparations autant qu elles seront necessaires 
 
sera generallement obligé ledit preéeur a touttes les menües  
 

70-       reparations des mouvements dudit moulin outre les quatre portes 
 

cy devant specifiees et quand a la visite dudit moulin elle sera 
 
faitte entre lesdites parties et pour recevoir ledit prenéur 
 
touts les outils ferrements et autres ustancilles dependants 
 
dudit moulin suivant l etat servant d inventaire qui sera  
 

75-       dressé par le procureur desdits pauvres, et au dit preneur remis  
 

pour s y conformér au bout de son bail du present bail  
 
car ainsy etc. promettant etc. consentant etc. obligéant 
 
chacun en droit soy etc. renonçant etc. fait et passé en  
 
notre etude apres midy le onze mars mil sept cent cinquante  
 

80-       cinq en presence des sieurs Jacques Paul, Gillaizeau huissier et 
 

Louis Leroy temoin qui ont avéc nous notaire signé ayant  
 
ledit preneur declaré ne sçavoir signer de ce bien et duement 
 
enquis lecture faitte suivant l’ordonnance un mot et deux lettres 
 
rayés neuls ./, Et ont lesdites dames bailleresses signé le  
 

85-       present bail a la Salle des Femmes dudit Hotel Dieu de Quebéc le 
 

traise dudit mois et an ./.  
                                          Marie Catherine de St Joachîm  supérieure 
 
G de l Enfant Jesus   depositaire des pauvres 
 
Note : l’acte n’est pas signé par le notaire. 
___________________________________________________________________ 

Paléographie Jules Guérard, le 13 mai 2010, Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
            



Le 15 octobre 1765 
Bail à ferme d’un emplacement pour construire un moulin sur la rivière du Berger; par 

Pierre Parent et Agathe Boismé, son épouse, de la paroisse de Charlesbourg, à  
Joseph Savard et Pierre Savard, de la paroisse de Charlesbourg. 

notaire André Genest, (BAnQ / CN301,S115 / mic.# M-173.397) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal dans le gouvernement de la ville 
 

de Quebéc residant dans la parroisse de Charlesbourg soussigné et temoins cy 
 
bas nommés furent presents sieur Pierre Parent habitant 
 
de ladite parroisse et dame Agathe Boismé son epouse qu il 
 

5-         autorise a l effet des presentes donataires, lesquels de leur  
 

bon gré, pure, libre et franche volonte, de l agreiment et 
 
consentement de sieur Antoine Parent et dame Angelique  
 
Delaunay son epouse qu il autorise aussy a l effet des presentes 
 
leur père et mere beau père et belle mere donateurs pour  
 

10-       ce aussy presents ont reconnû et confesse, avoir loüé et  
 

affermé comme se fait l avoient et afferment par ses  
 
presentes a titre de bail a ferme, promettant faire joüir  
 
au dit titre, pendant le temps et space de quinze années 
 
consecutives revolues et accomplies a compter du premier  
 

15-       jour de l année prochaine mil sept cent soixante six et 
 

finir a pareil jour de l année que l on comptera mil sept  
 
cent quatre vingt un, a Joseph et Pierre Picard freres fils  
 
de baptiste aussy habitants de la susdite parroisse a 
 
ce presents et acceptants pour eux au dit titre pendant  
 

20-       ledit temps, c est a sçavoir un terrain et emplacement  



 
pour construire un moulin a sçie sur la riviere du  
 
Bergér laquelle passe sur la terre desdits bailleurs 
 
avec le terrein  convenable pour agir et vacquér  
 
aux environs dudit moulin cy apres borné et semez 
 

25-       sçavoir estre depuis le chemin qui conduit au moulin a  
 

farine jusques sur la coste qui joint le chemin royal  
 
comme aussy le terrein aux environ de l etable du sieur  
 
Joseph Penisson maitre farinier au dit moulin a farine 
 
en laissant le chemin qui conduit au di8t moulin asse  
 

30-       large et spacieux libre sans aucun embarras de pieces 
 

 
 
 

 
 

 
 
 



Le 17 juin 1762 
Bail à ferme d’un moulin situé dans la seigneurie de Saint-Augustin sur le bord du fleuve  

Saint-Laurent; par les Pauvres de l’Hôtel-Dieu de Québec, seigneurs et propriétaires des 
terre et seigneurie de Saint-Augustin ci-devant de Maure, à Pierre Bernard, maître farinier. 

notaire André Genest, (BAnQ / CN301,S115 / mic.# M-173.396) 
 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal dans le  
 

gouvernement de la ville de Quebec residant dans la parroisse 
 
de Charlesbourg soussigné et temoins cy bas nommés furent  
 
presents tres reverentes meres dame Ursule Marie Cheron des 
 

5-         Anges superieure des Dames Religieuses de la Misericorde de 
 

Jesus etablies en l Hotel Dieu de Quebéc et dame Marie 
 
Louise Curot de Saint-Martin depositaire des biens des pauvres 
 
dudit Hotel Dieu seigneurs et proprietaires des terres et seigneurie  
 
de Saint-Augustin cy devant de Demaure et administratrisses des  
 

10-       biens des pauvres; lesqelles dites dames comaprentes ont  
 

de leur bon gré pure libre et franche volonte pour et  
 
au nom desdits pauvres reconnû et confessé, avoir mis et baillé  
 
comme de faits mestent et baillent par ses presentes a  
 
titre de bail a ferme et pension des grains le moulin banal  
 

15-       sçis dans ladite seigneurie de Saint-Augustin sur le bord du  
 

fleuve Saint-Laurent que les dites dames bailleresses ez noms 
 
fonts touts leurs efforts a faire retablir tant pour le bien et  
 
interets propre des dits pauvres que celluy du public a Pierre 
 
Bernard fils maitre farinier lequel a este a leur service 
 



20-       en qualité de munier depuis plusieurs années avant l’incendie 
 

dudit moulin a ce present et acceptant preneur et retenants 
 
pourluy et ce pour le temps et space de trois années  
 
consecutives revolües et accomplies a commancer ledit temps  
 
du jour que ledit moulin commancera a faire farine et  
 

25-       finira a pareil jour au bout desdites trois années. 
 

Aux charges par ledit prenéur de s entretenir de touttes 
 
choses generallement quelconques pour luy et sa famille 
 
même des bois de chaufage tant pour son utilité 
 
particuliere que pour celle dudit moulin.  
 

30-       S oblige ledit prenéur a touttes reparations locatives et  
 

touttes les menües reparations necessaires pour l entretien  
 
dudit moulin pendant ledit temps a ses fraix, comme aussy 
 
de porter touts ses soings avéc l attention possible pour  
 
entretenir les dalles et la chaussée en bon etat. 
 

35-       s obligeant les dites dames baileresses ez noms aux fortes 
 

reparations comme lorsqu il s agira de faire a neuf 
 
arbre, roüe, roüet fusée, lit ou meule pour ledit moulin 
 
lesquelles seront faittes aux depens des dits pauvres 
 
comme aussy de fournir et livrer au dit prenéur trante pots  
 

40-       d’huile a brulér par chaque année. 
 

Sera permis au dit preneur d’herbagér sur le terrain du  
 
domaine deux vaches 
 



finallement sera tenu et obligé en outre ledit preneur  
 
tants que les ouvrages des fortes reparations que lesdits 
 

45-       pauvres soutenues de faire a leur fraix dureront 
 

de donner son travail et ses soings gratis et de se nourrir 
 
a ses fraix pendant ledit temps comme aussy de fournir 
 
et livrer fidelement a son ame et conscience aux dits  
 
pauvres les deux tiers de touts grains que ledit moulin 
 

50-       pourra gagnér et aura l’autre thiers pour luy; car sans;  
 

tout ce que dessus le present bail n auroit jamais este consenty 
 
promettant etc. consentant etc. obligeant etc. chaqu’un en droit soy  
 
etc. renonçant etc. fait et passé en notre etude l an mil sept  
 
cent soixante deux le dix sept juin avant midy en presence 
 

55-       des sieurs Jacques Paul Gillaizeau huissier royal et François 
 

Gallais temoins qui ont avec ledit preneur et nous notaires signé 
 
et ont les dites dames bailleresses ez noms signe ses  
 
presentes au dit Hotel Dieu dans le depost des pauvres 
 
le vingt dudit mois et an ./.   
 
 
Ursule Marie des Anges  supérieure 
 
Marie Louise Carot de St-Martin  depositaire des pauvres 
 
                                                   Genest  notaire royal  (paraphe) 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 15 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 
 



Le 21 juillet 1767 
Bail à ferme d’un moulin à farine et à scie vulgairement nommé le Moulin de la Jeune Lorette dans la 

seigneurie Saint-Gabriel assis sur la rivière Saint-Charles; par la Compagnie de Jésus, seigneur des 
seigneuries de Notre-Dame-des-Anges, Saint-Gabriel, Sillery et Bélair, à Joseph Barbeau. 

notaire André Genest, (BAnQ / CN301,S115 / mic.# M-173.397) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal dans le gouvernement  
 
      de la ville de Quebéc residant dans la paroisse de Charlesbourg soussigne et 
 
      temoins cy bas nommés furent presents les révérends pères Jesuittes de la Compagnie 
 

            de Jesus etablis en leur maison collegiale de la ville de Quebéc seigneurs des 
 
5-        terres et seigneuries de Notre dame des Anges Saint-Gabriel, Sillery, et Bélair 
 
            et autres lieux stipulants par tres révérend père Augustin Loüis Glassion superieur 
 
            des sieurs révérends pères de la compagnie et tres révérend père Joseph  
            Casot leur procureur 
 
            lesquels de leur bon gré, libre et franche volonté ont reconnus et  
 
            confessé ez noms avoir baillé et delaissé, comme de fait baillent et  
 
10-      delaissent par ses presentes a titre de ferme et pension des grains par 
 
            an a commencé le premier de ce mois jusqu'à *cinq* cepq ans apres  ai suivant 
 
            consecutif revoleus et accomplis lesquels finissant le dernier jour de  
 
            juin de l année mil sept cent soixante douse et promettent pendant  
 
            ledit temps garentir et faire joüir au dit titre a Joseph Barbot fils de Jacques 
 
15-      a ce presents et aceptants prenëur et retenant pour luy audits 
 
            titre le moulin banal vulgairement nommé le moulin de la 
 
            Jeune Lorette dans la seigneurie Saint-Gabriel assis sur la riviere 
 
            Saint-Charles a condition # de mouture # au quatorze suivant et conformement aux 
 



            reglements et arrets qu il peut y avoir a ce sujet obcerves par 
 
20-      les dits seigneurs contre leurs habitants et sujets tenanciers 
 
            ainsy que le moulin a sçie scis au dit lieu joignant et incorporé 
 
            au nord’est dudit moulin a farine cy dessus designé. 
 
            Pour touts ce que dessus ainsy baillé, joüir par ledit preneur  
 
            au dit titre durant ledit temps ainsy que du terrain qui a 
 
25-      coutume de servir et vacquer aux environs dudit moulin pour 
 
            pouvoir jardinér a son profits plaisir et volonté; ce presents 
 
            bail ainsy faits aux charges par ledit preneur de fournir livrer 
 
            et payér par chaque année ce qu il suits sçavoir pour le  
 
            moulin a farine la quantité de deux cent soixante minots de  
 
30-      bled fromant qu il livrera aux dits révérends pères bailleurs ou a leurs 
 
            ordre bon grain loyal et marchand avéc la moulte d iceux franche  
 
            sans que ledit preneur puisse en prendre la mouture quand même  
 
            les dits révérends pères en vendroit  le tout aux habitants ou autres  
 
            personnes desquels ledit preneur ne pourra exiger la mouture non plus 
 
35-      que si les révérends pères bailleurs les faisoient moudre pour leur utilité qu il  
 
            payera en quatre termes differents sçavoir soixante cinq minots 
 
            le dernier jour de septembre prochain soixante cinq minots le  
 
            dernier jour de decembre, soixante cinq minots le dernier jour de  
 
            mars et soixante cinq minots le dernier jour du mois de juin 
 
40-      les dits révérends pères bailleurs seront tenus de faire charroyér la  
 



            dite farine par chauqe quartier a leurs fraix prise au dit moulin 
 
            et quand au moulin a sçie s oblige ledit preneur de fournir 
 
            livrer et payér aux dits révérends pères bailleurs la moitie du profit qu il  
 
            pourra faire par le sciage des bois et l’autre moitie du profit 
 
45-      sera pour luy s oblige ledit preneur en outre de payér a ses 
 
            fraix particuliers la moitie de toutte les depense qu il sera 
 
            necessaire de faire pendant ledit temps pour ledit moulin a sçie 
 
            et l’autre moitie aux fraix particuliers desdits révérends pères bailleurs  
 
            se faira le premier payement du profit dudit moulin a sçie 
 
50-      le premier de juillet et la deusieme et dernier dans le 
 
            mois d’octobre, en concervant a pareil jour pendant ledit 
 
            bail comme aussy s oblige ledit preneur de sçier au dit moulin  
 
            gratis touts les bois necessaires pour leurs batisses et 
 
            reparations de leur manoir seigneurial eglise et moulins lequel 
 
55-      dit moulin a sçie ledit preneur entretiendra en bon pere de  
 
            famille pour ne pas causer de foles depenses mais seulements 
 
            ceux qui seront utilles et necessaires de faire pour l entretien 
 
            dudit moulin.  
 
            S oblige ledit preneur a faire a ses fraix pendant ledit bail touttes 
 
60-      les reparations necessaires pour ledit moulin bien entendû  
 
            menues reaparations et même dales et couvertures de touts les  
 
            batiments dependants dudit moulin exepte le cas ou lesdites couvertures 
 



            viendroient a tomber en ruine par le vents ou quelque 
 
            autre accidents subit et imprevû; s obligent lesdits reverants 
 
65-      révérends pères bailleurs aux grandes reparations et refections sçavoir 
 
            roûe moulanges arbre de moulin rouet et refections des mours 
 
            s il arrive qu il en soits de besoin comme aussy a faire  
 
            reparer  et mestre en bon etats les ponts qui sont devant 
 
            les deux moulins que ledit preneur entretiendra pendant 
 
70-      ledit dail en bon etats et les rendre en l etat qu il les aura receux 
 
            s obligent en outre les dits révérends pères de fournir au dit preneur par 
 
            chaque année quinze pots d huile pour ledit moulin une foix 
 
            pour tout et ledit preneur s oblige de fournir le reste qu il luy 
 
            sera necessaire ainsy que le cloux qu il luy faudra pour le  
 
75-      moulin a farine a ses fraix particuliers jouira ledit preneur 
 
            de l’etable pour son service pendant ledit temps et sera faits 
 
            bon et loyal inventaire de touts les outils et ustancïlles qui se  
 
            trouvent aux dits moulins pour que ledit preneur les rende dans  
 
            le même et semblable etats a la fin de sondit bail car sans  
 
80-      ses conditions le present bail n auroit jamais este consenty 
 
            car ainsy etc. promettant etc. consentant etc. obligeant chaqu’un  
 
            en droit soy etc. renonçant etc. fait et passé a la Jeune Lorette 
 
            l an mil sept cent soixante sept le vingt un juillet apres 
 
            midy en presence des sieurs Jacques Paul Gillaizeau et François 
 



85-      Gallois temoins qui ont avec lesdits révérends pères bailleurs ez noms # ledit preneur # 
 
            et nous notaires signé et ledit preneur declaré ne scavoir signé 
 
            de ce bien et deuement enquis lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
            deux moys a la marche approuvé et une ligne et demy de raturé nulle.  
 
 
            Augustin-Loüis de Glasion Jésuite supérieur général 
 
            Jean Joseph Casot  procureur 
 
            Joseph Barbeau                       Gillaizeau  ( paraphe ) 
 
                                            Geneste  ( paraphe ) 
                                                 notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 27 octobre 1765 
Bail à ferme du moulin situé au fief de Saint-Vallier, côte Saint-Augustin; par l’Hôpital 

général de Québec, à Jacques Bernard, maître farinier, du fief de Saint-Vallier. 
notaire André Genest, (BAnQ / CN301,S115 / mic.# M-173.397) 

 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal dans le  
 

gouvernement de la ville de Quebec residant dans la parroisse de  
 
Charlesbourg soussigné et temoins cy bas nommes fut present 
 
messire Thomas Blondeau tres digne prestre curé de la parroisse 
 

5-         Saint-Vallier au nom et comme fonde de pouvoir des Dames Religieuses 
 

hospitalieres de la Misericorde de Jesus etablies en l Hopital general 
 
pres ladite ville de Quebec pour gérer les affaires qui concernent les dittes 
 
dames proprietairesses du fief de Saint-Valier ez noms qu elles agissent etc.  
 
lequel de son bon gré pure, libre et franche volonté a reconnû et  
 

10-      confessé avoir mis et baillé comme de fait mist et baille par ses  
 

présentes au dit nom, a titre de bail a ferme et pension de grains 
 
à Jacques Bernard maitre farinier depuis plusieurs années au moulin  
 
dudit fief Saint-Valier a ce present et acceptant preneur et bretenant 
 
pour luy au dit titre ledit moulin banal sçis et sçité dans ledit 
 

15-       fief Saint-Vallier coste Saint-Augustin pour le temps et space de cinq 
 

année consecutives revolües et accomplies a commencér le 
 
quatorze du mois de juillet prochain et finir a pareil jour de  
 
l année que l on compterar mil sept cents soixante onze pour par le  
 
dit preneur en joüir pendant ledit temps aux profits a luy appartenant 
 

20-       moulte dudit lieu aux charges, clauses et conditions suivantes 



 
sçavoir estre que ledit preneur sera tenû et obligé de faire 
 
touttes les fortes et menües reparations necessaires au dit moulin 
 
generallement quelconques pendant le temps du present bail  
 
excepte que si les meurs dudit moulin venoient a tomber ou ecroulér  
 

25-       ainsy que la couverture soit que le vent ou par le feu que  
 

nous appellons accidents imprevûs ledit preneur ne sera 
 
nullement tenû d y contribuer et quand arreste de touttes autres 
 
reparations et fourniture dudit moulin il les fera a ses fraix  
 
sans aucun dedomagement comme aussy de rendre au bout  
 

30-       de son bail ledit moulin en ordre et bon estat ainsy qu il l a 
 

receu par ses premiers marches et qui est obligé de le rendre 
 
par iceux s oblige en outre ledit preneur d en fournir livrer 
 
et payer par chaque année pendant ledit temps la quantité  
 
de trois cents vingt cinq minots de bon bled froment rendû a  
 

35-       ses fraix ches les dites dames de l Hopital general sans en courir 
 

les risques et perils de la mer les dites dames s obligent a fournir 
 
de poches ou sacs de bled pour delivrer les dits grains en deux  
 
saisons sçavoir du printemps et automne, ou hyver si ledit 
 
preneur le peut pourra ledit preneur, prendre sur le domaine 
 

40-       dudit fief tout les bois qu il luy sera necessaire tant pour son  
 

chaufage que pour l’utilite dudit moulin car ainsy etc. et 
 
pour seurette de ladite ferme ledit preneur at obligé, affecté et  
 
hipoteque touts ses biens meubles effetx immeubles presens et  



 
avenir generallement quelconques prometant etc. consentant 
 

45-       etc. obligeant etc. renonçant fait et passé en notre etude 
 

l an mil sept cent soixante cinq le vingt sept octobre apres midy en  
 
presence des sieurs Jacques Paul Gillaizeau huissier royal sous bailli et Etienne 
 
Bedard capitaine de milice temoins qui ont avec mondit sieur bailleur au dit  
 
nom et nous notaires signé et a ledit preneur declaré ne sçavoir  
 

50-       signer de ce bien et duement enquis lecture faitte suivant 
 

l’ordonnance ./. Sera tenû et obligé en outre ledit preneur de fournir 
 
a ses fraix au dit sieur bailleur au nom qu il agit une coppie du 
 
present bail et pareille grosse aux dites dames seigneuresses 
 
ez noms car sans cella le present n auraoit jamais este 
 

55-       consenty etc. 
 
 

Blondeau prêtre pour les Dammes de l Hopital general 
 
                                          Geneste  notaire (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 

 
             



Le 28 juin 1763 
Bail à ferme d’un moulin situé à la Jeune Lorette; par la Compagnie de Jésus, seigneur 
des terres et seigneuries d Notre-Dame-des-Anges, Saint-Gabriel, Sillery et Bélair, à 

Godefroy Bernard et Marguerite Pajot, son épouse. 
Un inventaire accompagne l’acte, 8 juillet 1763. 

notaire André Genest, (BAnQ / CN301,S115 / mic.# M-173.396) 
 
 

1-         Par-devant le notaire roÿal dans le 
 

gouvernement de la ville de Quebec residant dans la paroisse de 
 

Charlesbourg sousigné et temoins cy bas nommez furent presents 
 

les révérends pères Jesuittes de la Compagnie de Jesus etablis en leur maison 
 

5-         collegialle de Quebec seigneurs des terres et seigneurie de Notre 
 

Dame des Anges Saint-Gabriel, Sillery, Belair et autres lieux stipulants  
 
par tres révérend père Augustin Louis de Glapion superieur et procureur des 
 
révérends pères de ladite Compagnie lequel de son bon gre pure libre, et franche 
 
volonté a reconnû et confessé ez noms avoir baillé et delaissé, comme 
 

10-       de fait baille et delaisse par ses presentes a titre de ferme et pensïon  
 

de grain par an a commencer le premier jour du mois de juillet  
 
prochain jusqu à sept ans apres ensuivant consecutif, revolues et  
 
accomplies lesquels finiront le dernier jour de juin de l année mil sept  
 
cents soixante dix et promestantpendant ledit temps garentir et faire  
 

15-       joüir au dit titre a Godefroy Bernard et Margueritte Pajot sa femme 
 

estants actuellement a leur service a ce presents et acceptants preneurs et 
 
retenants pour eux au dit titre le moulin banal vulgairement nommé  
 
le Moulin de la Jeune Lorette seigneurie de Saint-Gabriel et scis sur  
 
la riviere Saint-Charles a conditions de moutures au quatorze suivants 
 

20-       et conformement aux reglements et arrets qu il peut y avoir a ce sujet 
 

retenus par lesdits seigneurs contre leurs habitants et sujets tenanciers 



 
ainsy que le moulin que le moulin a scie scis au dit lieu joignant et incorporé au 
 
nord est au dit moulin a farine cy dessus dessigné. 
 
Pour touts ce que dessus ainsy baille joüir par lesdits preneurs 
 

25-       au dit titre durant ledit temps ainsy que du terrain qui a coutume 
 

de servir et vaquer aux environs dudit moulin pour pouvoir jardiner 
 
a leurs profit plaisir et volonté; ce present bail ainsy fait  
 
aux charges par lesdits preneurs de fournir, livrer et payér  
 
par chaque anné ce qu il suits sçavoir pour le moulin  
 

30-       a farine la quantite de deux cent soixante minots de bled froment 
 

qu ils livreront aux dits révérends pères bailleurs, ou leur ordre bon  
 
grain loyal et marchand avéc la moulte d iceux prendre pour  
 
que lesdits preneurs puissent en prendre la mouture quand même  
 
lesdits révérends pères en vendoit le reste ou partie aux habtitans ou autres  
 

35-       personnes desquels lesdits preneurs ne pourront exiger la mouture  
 

non plus que sy lesdits révérends pères bailleurs le faisoient moudre pour leur 
 
petit, qu ils payeront en outre aux révérends pères la moitie des profits du  
 
susdit lieu le tout en quatre termes differents, scavoir soixante  
 
cinq minots le dernier jour de septembre prochain soixante cinq  
 

40-       minots le dernier jour decembre soixante cinq minots le dernier  
 

jour de mars et soixante cinq minots le dernier jour du mois de  
 

juin avéc la moitié du profit que le bluteau pourrat avoir fait  
 
a chaque quartier laquelle dite farine par chaque quartier lesdits  
 
révérends pères bailleurs seront tenus de faire charoyér a leurs fraix et  
 

45-       leur sera permis de faire amené au dit moulin touts le bled qu ils  
 



jugeront a propos de faire moudre sans que lesdits preneurs puissent  
 
en prendre mouture ainsy que celluy de leurdite ferme pendant  
 
le present bail et quand au moulin a sçie s obligent les 
 
dits preneurs s obligent de fournir livrer et payer par chaque  
 

50-       année aux dits révérends pères bailleurs pendant ledit temps la somme de trois 
 

cent livres tournois en deux payements de cent cinquante 
 
livres chaqu’un pour ferme et loyer dudit moulin dont le premier 
 
payement se faira le premier de juillet et le deusieme le  
 
premier de octobre – et continueront a pareil jour pendant  
 

55-       ledit bail comme aussy de scier au dit moulin gratis les bois 
 

necessaires pour leurs batisses ou reparations de leur manoir 
 

seigneurial eglise et moulins, lequel dit moulin a sçie lesdits 
 

preneurs le repareront et entretiendront ainsy que bon leur  
 
semblera pendant le temps du present bail au bout duquel  
 

60-       ils le remettront dans le même et semblable etat qu ils  
 

l auront receu en prenant la ferme. 
 
S obligent lesdits preneurs a faire a leur fraix pendant  
 
ledit bail touttes les menus reparations necessaires pour 
 
lesdits moulins et même d entretenir couverture de touts les 
 

65-       batiments dependants dudit moulin excepter le cas  
 

ou les dites couvertures viendroit a tombér en ruine par le vent  
 
ou quelque autre accident subit et imprevû. 
 
S obligents lesdits reverends pères bailleurs aux grandes reparations  
 
et refection sçavoir leurs moulanges, arbre de moulin 
 

70-       et rouets, et refections des murs s il arrive qu il en soit besoin 



 
comme aussy a faire reparer et mestre en bon etat le pont 
 
qui est devant les deux moulins que lesdits preneurs entretiendront 
 
en bon etat pendant ledit bail et le livreront en l’etat qu ils 
 
l auront receu s obligent en outre lesdits révérends pères bailleurs de fournir 
 

75-       aux dits preneurs par chaque année quinze pots d’huile pour les  
 

dits moulins une foix pour toute lesdits preneurs s obligent de 
 
fournir le reste qu il leur sera necessaire ainsy que les choses 
 
qu il leur faudra pour les deux moulins a leurs fraix joüiront 
 
lesdits preneurs de l etable pour leur service pendant ledit temps et  
 

80-       sera faits bon et loyal inventaire de touts les outils et  
 

ustancilles qui se trouveront aux dits moulins pour que lesdits 
 
preneurs les remettent en bon etat a la fin de leur bail  
 
car sans ses conventions le present bail n auroit jamais este  
 
consenty car ainsy etc. promettant etc. consentant etc. 
 

85-       obligeant etc. chaqu’un en droit soy etc. renoncant etc. fait et  
 

passé a la Jeune Lorette l an mil sept cent soixante trois  le  
 
vingt huit juin apres midy en presence des sieurs Jacques Paul 
 
Gillaizeau huissier royal et Joseph Rousseau temoins qui ont 
 
avec lesdits révérends pères bailleurs le révérend père Girault missionnaire de la 
 

90-       Jeune Lorette et nous notaires signés et ont lesdits preneurs declaré  
 

ne sçavoir signer de ce bien et duement enquis lecture  
 
faitte suivant l ordonnance ./. Trois mots et trois lignes rayez nulles. 
 
 
Augustin Loüis De Glapion de la Compagnie de Jésus supérieur et procureur 
 
Etienne Thomas de Vill Girault  Jésuite missionnaire 



 
Joseph Rousseau                              P Gillaizeau  (paraphe) 
 
                                   Geneste  notaire (paraphe) 
__________________________________________________________  
 
Inventaire, le 8 juillet 1763 
 

1-         L an mil sept cent soixante trois le huit juillet sur  
 

les septs heures du matin a la requeste des révérends pères Jesuittes seigneurs 
 
des terres et seigneuries de Notre Dame des Anges Saint-Gabriel Sillery Belair 
 
et autres lieux stipulants pour tres révérend père Augustin Louis de Glapion 
 

5-         tres digne prestre religieux de la Compagnie de Jesus, superieur et  
 

procureur des révérends pères de ladite compagnie en consequence du bail a 
 
ferme consenty par les révérends pères au profit du sieur Pierre Bernard leur 
 
munier au moulin de la Jeune Lorette passé devant nous notaires qui recoit 
 
ses presentes et temoins le cinq aoust mil sept cent cinquante quatre pour 
 

10-       le temps et espace de neuf années revolues et accomplies, expiré le  
 

dernier juin dernier par lequel il est dit qu’inventaire sera fait  
 
par lequel il est dit qu il sera fait bon et loyal etats servant inventaire 
 
de touts les outils ferrements et autres ustancilles desservant les 
 
dits moulins etc. et en consequants d’autres bail consenty par 
 

15-       lesdits révérends pères au profit de Godefroy Bernard le vingt huit juin  
 

dernier a este par nous André Geneste notaire royal dans le gouvernement  
 
de la ville de Quebéc residant dans la parroisse de Charlesbourg  
 
soussigne et temoins cy bas nommes a este fait bon et loyal  
 
inventaire et description de toute les outils ferrements et ustancilles  
 

20-       desdits moulins tant a scie qu’a farine remis tout presentement par 
 

ledit Pierre Bernard père au dit Godefroy Bernard son fils le tout  



 
en conformite desdits bails sus dattes tel qui suit en presence des sieurs 
 
Jacques Paul Gillaizeau huissier royal et Joseph Rousseau 
 
temoins qui ont avec nous notaires signe et ont lesdites parties interessées 
 

25-       et sus nommes declaré ne sçavoir signer de ce bien et duement 
 

enquis lecture faitte suivant l’ordonnance et suivant l etat  
 
porté a la fin dudit premier bail la datte auquel nous  
 
nous sommes conformes tel que suit comme dit est . 
 
(mots rayés) 
 

30-       Premierement traise chevilles dont ledit Pierre Bernard dits 
 

et declare qu il luy en appartient cinq en luy en propre *qu il a fait faire * d autant qu il  
 
en a cinq actuellement a la forge * l augmentation ce qui fait 18* ches le 
nommé Joseph Pajot 
 
item cinq marteaux pour moulin a farine et un declaré estre  

            ches ledit Joseph Pajot cy pour memoire 
 
35-       item un marteau pour moulin a sçie et *et un a la forge de  l autre ches le nommé  

Etienne Chamberlan forgeron pour estre racomodé cy pour 
mémoire 
 
item une tranche et deux pinces de fer  
 
item un piq et un tourne gauche  
 

40-      deux scies que ledit Pierre Bernard declare estre neuves 
et qu il ___________________________  
au lieu _____ qu il dit avoir trouve quoy qu elles soyent 
marqués au ________ sur le present inventaire pouquoy  
 
demande tel dedommagement qu il appartiendra luy estre 

45-       remboursé pour le plus de valeur d icellent cy pour mémoire 
 

item une vielle lampe de fer 
 
item une hormoire enclavé dans le mour ainsy qu’en mauvais 
dressoir cy 
 
item une poele a feu de fer tres mauvaise  



 
50-       item un bluteau a bluté la farine fort usé 

ayant neuf mois service cy pour mémoire 
 
item une vielle pinte de fer blanc servant a 
mestre de l huile 
 
item trois croisées a deux voletx portant soixante vitres 

55-       dont quatre de racomodées cy pour mémoire 
 

qui sont touts les outils ferrements que nous avons  
 
trouves estre aux dits mouins lesqueles ledit Godefroy 
 
Bernard recois ce jourd huy comme appartenant aux  
 
révérends pères pour les rendre au bout de l acomplestement 
 

60-       de sondit bail sus datte ainsy fait et arreste au dit  
 

moulin de la Jeune Lorette en presence que dit est  
 
le jour et an susdits ./. 
 
 
Joseph Rousseau                         Gillaizeau  (paraphe) 
 
                               Geneste  notaire  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
 
 



Le 29 juin 1763 
Bail à ferme d’une terre située dans le fief Saint-Ignace par Jacques Bernard, maître farinier, 

de Saint-Vallier, à Charles Falardeau, de la paroisse de Charlesbourg, son beau-frère. 
notaire André Genest, (BAnQ / CN301,S115 / mic.# M-173.396) 

 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal dans le gouvernement 
 

de la ville de Quebéc  residant dans la parroisse de Charlesbourg 
 
soussigné et temoins cy bas nommes fut present sieur Jacques 
 
Bernard maitre farinier au moulin de Saint-Valier estant de present 
 

5-         dans cette dite parroisse de Charlesbourg lequel de son bon gre 
 

pure libre et franche volonte a reconnû et confesse avoir 
 
mis et baillé comme de fait baille et mest a ferme pour  
 
le temps et espace de trois années consecutives revollues  
 
et accomplies a commancér ledit bail le premier de juillet 
 

10-       prochain et finira a pareil jour de l année mil sept cent 
 

soixante six a Charles Falardeau son beau frere habitant  
 
de cette dite parroisse de Charlesbourg a ce present et acceptant  
 
preneur et retenant au dit titre pour luy pendant ledit temps  
 
c est a scavoir une terre apparteant au dit bailleur scise 
 

15-       dans le fief Saint-Ignace coste Saint-Bernard avec touttes 
 

les circonstances et dependances pour par ledit preneur 
 
en jouir au dit titre pendant ledit temps aux charges 
 
clauses et conditions suivantes scavoir que ledit  
 
preneur sera tenû et obligé de fournir livrer et  
 

20-       payér par chaque année pendant ledit temps au dit  



 
sieur bailleur le thiers du blé qu il recultera sur ladite 
 
terre battu et vané sans aucuns profit des menues  
 
grains qu il pourra semér sur icelle lesquels seronts 
 
au profit dudit preneur sans en tenir compte qu il en pourra 
 

25-       semer par chaque année trois minots de poix huits 
 

minots d avoine deux minots d orge et un minots de  
 
grain de lin comme aussy de luy rendre au bout  
 
du present bail ladite terre ensemenser ainsy que  
 
ledit sieur bailleur luy livre aujourd huy scavoir vingt 
 

30-       quatre minots de blé, quatre minots de poix, cinq 
 

minots d orge et six minots d avoine sans semence  
 
de grain de lin d autant que ledit sieur bailleur se reserve  
 
la louée de celle qui est semée presentement s oblige  
 
ledit preneur de cultiver ladite terre en bon père de  
 

35-       famille comme si elle luy appartenoit en propre 
 

sera pareillement tenû ledit preneur de payer les cens 
 
et rentes seigneutialles d entretenir les parts des ponts 
 
de chemins que ladite terre et autres appartenant au dit 
 
bailleur d entretenir les batiments fosses rt clotures 
 

40-       quelconques comme ausy de faire a ses fraix dans  
 

le temps du present bail une cloture neuve de reffente  
 
sur ladite terre a prendre le chemin de Roy de la routte qui 
 
conduit a Charlesbourg jusqu a et compris deux arpents 



 
dans la derniere preirie comme ausy d en faire de 
 

45-       neuve dans la ligne et entre Penisson et ledit  
 

preneur la quantite qu il y en aura a faire pour 
 
le coste dudit sieur bailleur et se rendre egal au dit  
 
Penisson son voisin pour la facon desquelles dites clotures 
 
neuves sera permis aux dits preneurs de prendre le bois de  
 

50-       cedre necessaire sur les terres dudit bailleur et sy au  
 

cas jene s en trouvent pas sufisamment ledit bailleur  
 
s oblige de luy en fournir ailleurs pour parrachever  
 
lesdites clotures ledit sieur bailleur s oblige en outre  
 
de fournir aux dits preneurs les animaux suivants scavoir  
 

55-       est deux bœuf de quatre ans pour faire les labours 
 

l automne prochain lesquels il luy rendra sitost ledit  
 
labours d’automne finies, deux bœuf de trois ans  
 
une vache a lait qui est ches le père dudit bailleur  
 
lesquels dits animaux il luy remettra les memes soulte au  
 

60-       bout du present bail, etc. et attendu qu il y as une part  
 

encore dans la terre qui est a ferme ladite ferme sera  
 
payé a Pierre Boivin fils proprietaire d icelle sçavoir  
 
les deux thiers pour le preneur et l autre thiers par ledit 
 
bailleur sera tenû en outre ledit preneur de faire et  
 

65-       entretenir touts les fosses necessaires de faire autour 
 

des batiments et dans la ligne entre Penisson  



 
lesquels peuvent consister en huit arpents plus ou moins  
 
sera permis au dit preneur de prendre le bois de chaufage  
 
qu il luy sera necesaire pour son utilite particuliere 
 

70-       comme ausy pour les travaux de la terre sans en  
 

pouvoir prendre pour en faire aucun trafic en commune 
 
car ainsy a este convenu entre les dits bailleur et  
 
preneur promettant etc. consentant etc. obligeant etc.  
 
renoncant etc. fait et passé en la maison dudit preneur 
 

75-       l an mil sept cent soixante trois le vingt neuf juin  
 

apres midy en presence des sieurs Barthelemy Carbonneau et 
 
Jacques Paul Gillaizeau huissier royal temoins qui  
 
ont avec nous notaires signé et ont les dits bailleur et 
 
preneur declaré ne sçavoir signer de ce bien et duement  
 

80-       enquis lecture faitte suivant l’ordonnance ./. 
 
 

                                               B. Carbonneau  (paraphe) 
 
Gillaizeau  (paraphe) 
 
                                                Geneste  notaire  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 

 



Le 9 novembre 1885 
Donation de biens entre Augustin Dansereau, cultivateur, et Euphrosine Lacoste, son 

épouse, demeurant paroisse de Verchères à Hercule Dansereau,  
leur fils, résidant en la paroisse de Verchères. 

 [Note : Donation d’un moulin à scie] 
notaire Aimé Geoffrion, no-4297, (BAnQ / CN601,S547 / greffe non microfilmé) 

 
 

1-        L’an mil huit cent quatre vingt cinq, le  
 
            neuvième jour de novembre.  
 
            Devant Aimé Geoffrion, no 
 
            taire public pour la province de  
 
5-        Québec, résidant en la paroisse de  
 
            Verchères, district de Montréal.  
 
            Ont comparu monsieur  
 
            Augustin Dansereau, cultiva- 
 
            teur, de la dite paroisse de Verchè- 
 
10-      res, et dame Euphrosine Lacoste,  
 
            son épouse, qu’il autorise à l ef 
 
            fet des présentes. 
 
            Lesquels ont par  
 
            les présentes fait donation entre- 
 
15-      vifs et irrévocable. à monsieur  
 
            Hercule Dansereau, leur fils, (mot rayé) 
 
            demeurant, de ladite paroisse 
 
            de Verchères présent et acceptant,  
 
            savoir :  
 
20-      premièrement : une portion de terre 



 
            située sur la première concession 
 
            de ladite paroisse de Verchères, con- 
 
            tenant un arpent de front sur la  
 
            profondeur qui se trouve compri- 
 
25-      se entre le chemin public et le fleuve   
 
            Saint Laurent, tenant au nordest à  
 
            Jean-Baptiste Brin et au sudouest à Alexis Tru- 
 
            teau, avec les bâtisse le moulin  
 
            à scie et à moudre le grain mû  
 
30-      par la vapeur, l’engin, toutes les scies,  
 
            et machineries servant à l’exploi 
 
            tation dudit moulin. Ce terrain  
 
            est une partie du lot numéro deux  
 
            cent deux (202) sur le plan et au  
 
35-      livre de renvoi officiels de la mu- 
 
            nicipalité de la dite paroisse de Verchères. Deuxièment, 
 
            deuxièment : tous les outils, meubles et  
 
            objets mobiliers que les donateurs ont acquis 
 
            de David Parents par acte de vente passé  
 
40-      devant le notaire soussigné, le sept  
 
            novembre mil huit cent quatre vingt 
 
            trois.  
 
            Troisièmement. La maison de bois, et  



 
            les autres bâtisses que les dits vendeurs 
 
45-      ont acquises dudit David Parent  
 
            aux termes du susdit acte de vente 
 
            et qui sont construites sur le lot 
 
            numéro deux cent vingt et un  
 
            (221) sur le plan ey au livre de  
 
50-      renvoi officiels de la municipalité  
 
           de la ville de Sorel.  
 
            Le donataire est déjà en  
 
            possession des dits biens dès  
 
            longtemps avant ce jour. Il est  
 
55-      aussi en possession des titres  
 
            relatifs aux dites propriétés.  
 
            Les cette dona donateurs  
 
            font en outre donation au do- 
 
            nateur de la somme de cinq cents  
 
60-      piastres qu’il a reçu d’eux avant  
 
            ce jour leur doit et dont il lui  
 
            donne quittance.  
 
            Cette donation est faite  
 
            sujette aux charges de droit et en  
 
65-      outre en avancement d’hoirie 
 
            de la succession future des  



 
            donateurs.  
 
            Les donateurs substituent de  
 
            la manière suivante, les biens  
 
70-      immeubles qu’ils done qu’ils don- 
 
            nent présentement au donataire,  
 
            savoir :  
 
            si le donataire décèdent survivant  
 
            des donateurs ou de l’un d’eux sans  
 
75-      postérité, les dits biens retourneront  
 
            aux dits donateurs ou à celui d’eux  
 
            qui survivra, et si lesdits dona 
 
            taire décède après les dits dona- 
 
            teurs, sans postérité, ladite som  
 
80-      les dits biens retourneront à ses  
 
            frères qui lui survivront, avec  
 
            représentation en faveur des enfants 
 
            d iceux qui pourront être décédés 
 
            avant lui.  
 
85-      Si ledit donataire décède lais- 
 
            sant un enfant issu de légitime 
 
            mariage, et que tel enfant décède  
 
            aussi sans postérité, les dits  
 
            biens retourneront encore 



 
90-      aux donateurs ou à celui d iceux 
 
            qui survivra alors; et si  
 
            les deux donateurs sont tous  
 
            deux décédés, ils passeront les  
 
            dits biens passeront aux frères 
 
95-      du donataire avec représenta 
 
            tion en faveur de ceux qui pour 
 
            ront des enfants de ceux qui  
 
            pourront être alors décédés. 
 
            Mais si ledit acquéreur 
 
100-    donataire décède laissant plu- 
 
            sieurs enfants, la présente subs  
 
            titution existera entr’eux quant  
 
            aux dits biens en faveur de ceux qui  
 
            survivront à ceux qui pourront  
 
105-    être décédés sans postérité.  
 
            Néanmoins il ne sera  
 
            pas nommé de curateur à cette 
 
            substitution, et il est bien enten 
 
            du que le donataire pourra ven 
 
110-    dre les dits biens, les échanger,  
 
            les hypotéquer, et faire d’iceux tout  
 
            ce qui pour et qu’alors et enfant  



 
            ce que mais que dans le cas d aliena 
 
            tion, le produit ou ce qui restera  de  
 
115-    la valeur leur valeur, deduction ____ 
 
            te des hypothèques consentie par  
 
            ledit donataire, sera substitué  
 
            de la même manière que les dits  
 
            biens.  
 
120-    Les donateurs désirant  
 
            en outre aider le donataire 
 
            dans son commerce, lui ont 
 
            fait une avance de deux mille  
 
            piastres qu’ils lui prêtent et  
 
125-    qu’il devra leur rembourser, avec  
 
            intérêt à cinq pour cent par an  
 
            du premier novembre courant,  
 
            payable annuellement, mille 
 
            piastres le premier novembre 
 
130-    prochain et mille piastres le  
 
            premier novembre suivant. Et  
 
            il est convenu que si ledit donataire 
 
            ne s’acquitte pas du remboursement  
 
            de ladite somme de deux mille piastres 
 
135-    aux époques susfixées, la présente do 



 
           nation deviendra nulle, et les donateurs re 
 
            prenderont la propriété et possession de leurs dits 
 
            biens.  
 
            Fait et passé a Verchères susdit, en la demeure  
 
140-    des donateurs sous le numéro quatre mille deux  
 
            cent quatre vingt dix sept. Et le dit monsieur Augustin  
 
            Dansereau a déclaré ne savoir signr de ce  
 
            requis par ledit notaire qui l’a fait avec les  
 
            autres comparants, après lecture faite. ( trente  
 
145-    mots rayés nuls ). 
 
 
            Eupprosine Lacoste                 Hercules Dansereau 
 
                                             Aimé Geoffrion notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 août 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 16 avril 1894 
Vente de terrains par;  Pierre Lussier, meunier, cultivateur, résidant paroisse Saint-Jean, 

district de Saint-Hyacinthe à François-Xavier Colette, cultivateur, de la paroisse de Varennes. 
notaire Aimé Geoffrion, no-5605,  (BAnQ / CN601,S547 / greffe non microfilmé) 

 
 

1-           L’an mil huit cent quatre-vingt quatorze  
 

le seizième jour du mois de‘avril. 
 
Pardevant Me Aimé Geoffrion  
 
notaire public pour la province de Québec, résidant en la paroisse 
 

5-           de Verchères, dans le district de  
 

Montreal. 
 
(espace laissé en blanc) 
 
Est comparu monsieur Pierre Lussier  
 
fils, meunier, cultivateur, rési- 
 
dant en la paroisse de Saint-Jean 
 
Baptiste, dans le district de  

 
Saint-Hyacinthe. 
 
Lequel a reconnu et confessé, par ces présentes, avoir 
 
vendu (blanc), cédé, quitté, transporté et délaissé, dès  
 
maintenant et toujours, et promis et promet  
 

10-         (espace laissé en blanc)  
 

garantir de tous troubles, dons, douaires, dettes, hypothèques, évictions 
 
substitutions, aliénations et autres empêchements généralement quelconques à  
 
monsieur François Xavier Colette fils, cultiva- 
 
teur de la paroisse de Varennes, dans ledit district présent et ac- 
 



15-         ceptant : 1o Les terrains portant les lots numéros deux 
 

sent trente trois (233) sur et cinq cent vingt (520)  
 
sur le plan et du livre de renvoi officiel de la munici 
 
palité de ladite paroisse de Vercheres; 2o Vingt cinq  
 
arpens et demi en superficie à prendre sur le  
 

20-         lot numéro quatre cent quatre vingt trois (483) sur  
 

les susdits plan et livre de renvoi; tenant au  
 
nord ouest à Louis Langlois, au sud est à Louis Mes- 
 
sier et l acquereur, au nord est à Bruno Contois 
 
et au sud ouest à Joseph Provost, au bois; 3o Vingt 
 

25-         quatre arpens en superficie à prendre sur les  
 

lots numéros quatre cent quatre vingt dix neuf (499) 
 
et cinq cent deux (502) sur les susdits plan et li- 
 
vre de renvoi; tenant au nord ouest parties à Edward  
 
et Olivier Chagnon et partie à Azarie Quintal, 
 

30-         au sud est à Louis Messier et Charles Bagnor et au  
 

nord est à Edouard Lareau  et au sud ouest à Thomas 
 
Vincent, en bois, 4o Tout le numéro deux cent  
 
six (206) sur le plan et au livre de renvoi; of- 
 
ficiels de la municipalité de ladite paroisse de  
 

35-         Varennes ; 5o un terrain situé en ladite paroisse de  
 

Varennes contenant environ trois arpens en su 
 
perficie tenant au nord ouest à Denis Lussier, au 
 



sud est au dit lot numero deux cent six, au  
 
nord est au susdits numero deux cent trente trois et 
 

40-         cinq cent vingt et au sud ouest à Joseph Langlois  
 

aux bâtisses; le dit terrain étant dans une partie du lot  
 
numero deux cent cinq (205) sur le plan et au livre  
 
de renvoi de la municipalité de la dite paroisse 
 
de Varennes.  
 

45-         Ainsi que le tout se poursuit, comporte et étend de toutes parts, circonstances 
 

et dépendances, que le dit acquéreur dit  
 
bien savoir et connaître pour l avoir vu et visité, dont il est  
 
content et satisfait sans aucune réserve par le   
 
dit vendeur (blanc) à qui les dits immeubles appartiennent pout  
 

50-         les avoir acquis par bons titres qu’il remet- 
 

tra au dit acquéreur a de- 
 
mande.  
 
Pour des dites propriétés et dépendances 
 
jouir, user et faire disposer par le dit acquéreur, ses  
 

55-         hoirs et ayant cause, en toute propriété, en vertu des présentes, à commen- 
 

cer la jouissance de ce jour.  
 
Cette vente; (blanc) cession, transport et délaissement faits sont faits 
 
pour le prix de sept mille six cent soix 
 
ante et six pîastres soixante et sept  
 

60-         centins, sur lequel l’acquéreur paiera  
 



que l’acquéreur, sous l’hypothèque 
 
des propriétés présentement vendues,  
 
paiera au vendeur comme suit,  
 
savoir : mille piastres, le premier 
 

65-         novembre prochain; et la balance 
 

six mille six cent soixante et six 
 
piastres soixante et sept centins, 
 
dans le cours de dix ans de pre- 
 
mier novembre prochain, le dit  
 

70-         acquéreur ayant droit de faire, le  
 

premier novembre de chaque  
 
année durant ces dix ans , sans  
 
pouvoir y être forcé, des paiements  
 
des paiements de six cent soixante et  
 

75-         six piastres, soixante et sept centins 
 

dont ledit prix de vente portera intérêt  
 
au taux de six pour cent par an à comp- 
 
ter de ce jour payable annuellement le  
 
premier novembre; le premier paiement  
 

80-         des dits intérèts devant se faire le pre- 
 

mier novembre prochain.  
 
La présente vente est encore faite à  
 
la charge par l’acquéreur de fournir  
 



à monsieur Pierre Lussier le père du ven- 
 

85-         deur et à son épouse dame Terèse Malo  
 

son épouse, leur vie durant, tout le bois  
 
nécessaire pour de bonne qualité et sec,  
 
pour se chauffer tant l’hiver que l’été, ledit  
 
bois rendu à leur demeure dans les limi 
 

90-         -tes de # de la paroisse de Verchères # de Verchères; le dit bois dé- 
 

bité en bois de poële et autre dans leur 
 
hangar. 
 
Et au moyen que tout ce que dessus exprimé, le dit vendeur a  
 
(blanc) transporté au dit acquéreur, ses  
 

95-         hoirs et ayant cause, tous droits de propriété, fonds, très-fonds, noms, raisons, 
 

possessions, et autres choses généralement quelconques, qu’il  
 
pourrait avoir demander ou prétendre en ou sur ce que dessus vendu 
 
(blanc) dont et du tout il s’est demis et  
 
dessaisi pour en vêtir le dit acquéreur, ses hoirs et  
 

100-       ayant cause, consentant qu’il en soit saisi et  
 

mis (blanc) en possession par et ainsi qu’il appartiendra, constituant à cette 
 
fin pour procureur le porteur des présentes, lui donnant le pouvoir de ce faire. 
 
Et pour l’exécution des présentes, les parties ont élu domicile aux lieux sus- 
 
mentionnés, auxquels lieux, etc. nonobstant, etc. promettant, etc. obligeant, 
 

105-       etc.  
 

Fait et passé à Verchères susdit  
 



en l’étude de maître Aimé Geoffrion 
 
notaire soussigné, sous le numéro cinq mille six cent cinq 
 
de son répertoire. 
 

110-       Et après lecture faite, les parties ont signé 
 

avec nous notaire. 
 
Sept mots rayés nuls et deux  
 
renvois bons ./.  
 
 
Pierre Lussier 
 
Fr. Xavier Collette 
 
                                          Aimé Geoffrion  notaire public 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 1er décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 

 
 
 
 
 



Le 13 mars 1860 
Inventaire des biens de la communauté des biens entre Joseph Bissonnet, 

cultivateur, de la paroisse de Varennes et défunte Josephte Brunelle, son épouse. 
notaire Félix Geoffrion, no-1768, (BAnQ / CN601,S171 / greffe non microfilmé) 

 
 

1-        L’an mil huit cent soixante le  
 
            treizième jour du mois de mars vers  
 
            dix heures de l’avant midi. A la requisi- 
 
            tion de monsieur Joseph Bissonnet culti- 
 
5-        vateur de la paroisse de Varennes, tant en  
 
            son nom à cause de la communauté de  
 
            biens qui a existé entre lui et defunte Josephte 
 
            Brunelle son épouse que comme tuteur  
 
            deument élu en justice à Charles agé de  
 
10-      vingt ans, Eustache de dix sept, Onésime  
 
            de quinze, Délia Bissonnet agée de douze  
 
            ans enfants mineurs issus de son légitime  
 
            mariage avec ladite défunte Josephte  
 
            Brunelle. Encore en la présence de monsieur 
 
15-      Hubert Cadieux cultivateur de la paroisse  
 
            susdite de Varennes, et subrogé tuteur 
 
            desdits mineurs; lesdits tuteur et subrogé  
 
            tuteur dûment élus esdites charges de  
 
            l’avis des parents et amis desdits mineurs  
 



20-      dûment homologué au greffe à Montréal 
 
            le douze du courant. 
 
            Enfin a la requête et en la présence de  
 
            monsieur Joseph Hubert Bissonnet, com- 
 
            merçant de la paroisse de Verchères, de  
 
25-      monsieur Alfred Bissonnet cultivateur 
 
            de ladite paroisse de Varennes, de monsieur  
 
            Pierre Bissonnet cultivateur forgeron   
 
            de ladite paroisse de Varennes, et de  
 
            demoiselle Léocadie Bissonnet fille majeure 
 
30-      de ladite paroisse de Varennes, enfants  
 
            majeurs issus du mariage dudit Joseph  
 
            Bissonnet avec ladite défunte Josephte  
 
            Brunelle et habiles à se dire et porter héri- 
 
            tiers de ladite défunte leur mère. 
 
35-      Par les notaires publics pour le Bas  
 
            Canada, résidents dans le district de Montreal  
 
            Montréal soussignés, il va être procedé  
 
            à l’inventaire et description exacte  
 
            de tous les biens meubles et effets mobiliers, 
 
40-      dettes actives et passives, titres et papiers 
 
            désignations d’immeubles et autres choses 
 



            dépendant de la dite communauté 
 
            de biens.  
 
            La representation de tous ces objets sera  
 
45-      faite par le dit Joseph Bissonnet qui  
 
            a promis par serment dûment prêté sur  
 
            les saints evangiles es-mains de Me Félix  
 
            Geoffrion  l’un des notaires soussignés  
 
            de tout faire comprendre au présent  
 
50-      inventaire sous les peines de droit à lui  
 
            expliquées.  
 
            Tous les objets qui en sont susceptibles 
 
            vont être prisés et estimés par messieurs  
 
            Charles Cadieux et Toussaint Bousquet  
 
55-      tous deux cultivateurs de ladite paroisse  
 
            de Varennes et estimateurs choisis par  
 
            lesdites parties, lesquels ont promis par  
 
            serment dûment prêté sur les saints 
 
            evangiles ès mains dudit Félix Geoffrion,  
 
60-      faire lesdites estimations a leur juste valeur,  
 
            eu égard au temps présent, la crue non  
 
            comprise. 
 
            Et les parties sous toutes réserves et  
 



            protestations de droits ainsi que les dits  
 
65-      estimateurs déclaré ne savoir signer  
 
            de ce enquis après lecture faite excepté 
 
            ladite Leocadie Bissonnet qul’a fait avec  
 
            les dits notaires après lecture faite quatre  
 
            mots rayés sont nuls. 
 
70-      Leocadies Biessonnet 
 
                                                  F. Geoffrion (paraphe)  notaire public 
 
            Par le contrat de mariage du dit  
 
            Joseph Bissonnet, il est stipulé en faveur  
 
            du survivant un preciput de cent  
 
75-      cinquante livres ancien cours, avec  
 
            son lit garni, hardes et linges de corps 
 
            et ses armes.  
 
            En conséquence son lit garni lui est laissé  
 
            et il a repris a l’évacution pour son  
 
80-      preciput, savoir :  
 
            1o un lit garni estimé soixante 
            six livres ancien cours…  66 #  
 
            2 trois chàles dix huit livres les 
            trois…  18 # 
 
85-      3o deux robes dont une noire et  
            une d’indienne, dix huit livres…  18 #  
 
 



            4o cinq chemises de cotton et une  
            de toile, quatre livres seize sols…  4 #  16 s  
 
            5o un boa et une paire de mitaines 
90-      quatre livres seize sols…  4 #  16 s  
 
            6o un manteau de drap avec  
            son collet, trente francs…  30 #    
 
            7o un chapeau de crêpe avec un  
            bonnet noir, six francs… 6 #  
 
95-      8 une robe de flanelle quatorze livres 
            huit sols…                                                    14 #   8 s 
            Montant des effets pris pour préciput        161 #  10 s 
 
            Il a de plus été laissé au veuf son fusil  
            comme étant son arme.  
 
100-                  Effets pour être vendus 
 
            Un poele double avec son tuyau 
            cendrier, pinces et tisonnier 
            evalué le tout, soixante douze livres… 72 #  
 
            Une saucepanne, deux francs… 2 #  
 
105-    Un canard de fonte, un écu… 3 #  
 
            Quatre lèchefrites, un écu… 3 #  
 
            Un chaudron à soupe, un écu… 3 # 
 
            Un dito dito un écu… 3 #  
 
            Un dito plus grand, trois chelins… 3 #  12 s  
 
110-    Trois chandeliers, douze sols… 12 s  
 
            Deux fers à flasquer, deux chelins… 2 # 8 s 
 
            Un fer italien quinze sols… 15 s  
 
            Un jeu de poids deux chelins… 2 #  8 s  



 
            Un porte manchette avec une 
115-    paire de siseaux deux sols… 2 s 
 
            Six terines de fers blanc neuves, deux 
            chelins… 2 # [sic]  
 
            Six dito ditto vielles un chelin… 1 # [sic]  
 
            Un sau vert quinze sols… 15 s  
 
120-    Une vielle chaudière trois sols… 3s 
 
            Huit grandes bolles blanches 
            six francs… 6 #  
 
            Quatre dito moyennes, trente sols… 1 #  10 s  
 
            Deux seaux ferrés trente sols… 1 #  10 s  
 
125-    Un lave main, quinze sols… 15 s  
 
            Deux terrines de terre, deux sols… 2 s 
 
            Cinq bolles, vingt sols… 1 #  
 
            Quatre assiettes blanches, dix sols…  10 s  
 
            Douze dito petites bleues, trente sols… 1 #  10 s  
 
130-    Deux pots à boire dix sols… 10 s  
 
            Onze petites assiettes fleuries, trente sols… 1 #  10 s  
 
            Neuf d or dito, quinze sols… 15 # 
 
            Onze soucoupes assorties, un chelin… 1 #  4 s 
 
            Deux carafes, un chelin… 1 #  4 s  
 
135-     Six bolles bleues, trente sols… 1 #  10 s  
 
            Un pot à l’eau, trente sols… 1 #  10 s  
 



            Quatre flocons noirs, douze sols… 12 s  
 
            Un dito avec poivre, quinze sols… 15 s  
 
            Un pot avec une bouteille et une  
140-     fiole, cinq sols… 5 s  
 
            Un pot avec onze fioles deux sols… 2 s  
 
            Une bolle avec deux fioles, deux  
            grelots et un morceau de colle 
            trois sols… 3 s  
 
145-    Un pot et deux tirbouchons, trois sols… 3 s  
 
            Deux fioles, trois sols… 3 s  
 
            Douze assiettes de pierres fleuries, 
            trois chelins… 3 # 16 s [sic]  
 
            Six tasses un chelin… 1 #  4 s  
 
150-    Sept tasses déparèillées et un  
            pot au lait quinze sols… 15 s  
 
            Une fiole et une pivrière un sol… 1 s  
 
            Un sucrier, quinze sols… 15 s  
 
            Une fiole d huile d’ouie, quatre sols… 4 s  
 
155-    Un coupe pate  deux sols… 2 s  
 
            Dix huit assiettes bleues, trente sols… 1 #  10 s  
 
            Douze bouteilles, noires, douze sols… 12 s  
 
            Six vers à pattes un chelin… 1 #  4 s  
 
            Deux dito, deux sols… 2 s  
 
160-    Une poîvrière et une salière, douze  
            sols… 12 s  
 



            Six tombleurs douze sols… 12 s  
 
            Une theyère et un pot au lait,  
            trente sols… 1 # 10 s  
 
165-    Quatre petits paquets de souffre 
            poudre ____ et une plotte de  
            cotton à chandelle six sols… 6 s  
 
            Un pot bleu de pierre, quinze sols… 15 s  
 
            Un saucier deux sols… 2 s  
 
170-    Une poivrière et saliêre deux sols… 2 s  
 
            Trois plats plats, de fayance, trente 
            sols… 1 #  10 s  
 
            Un morceau de babiche, dix sols… 10 s 
 
            Un petit pot de fer blanc avec  
175-     un morceau de brique, deux sols… 2 s  
 
            Une soupière, quarante sols… 2 s  
 
            Quatorze cuillières d étain, un  
            ecu… 3 #  
 
            Douze dito de fer, un chelin… 1 #  4 s  
 
180-    Trois aleines, trois sols… 3 s  
 
            Deux ecuelles et un couloir vingt 
            sols… 1 # 
 
            Trois assiettes de terre trois sols… 3 s  
 
            Un plat fayance, quinze sols… 15 s  
 
185-    Un dito dito quinze sols… 15 s 
 
            Une terrine de terre, deus sols… 2 s 
 
            Une petite chadière deus sols… 2 s 



 
            Une cruche de terre avec une vielle 
            cafetière, quatre sols… 4 s  
 
190-    Un plat de fer blanc, deux sols… 2 s  
 
            Deux moules à chandelles, un écu… 3 #  
 
            Une salière deux sols… 2 s  
 
            Onze vieux couteaux et et neuf  
            vielles fourchettes, trente sols… 1 #  10 s  
 
195-    Six cuillères à thé, six sols… 6 s  
 
            Cinq dito grandes d’étain fin, un chelin… 1 #  4 s  
 
            Douze couteaux et douze fourchettes 
            cinq chelins… 5 # [sic]  
 
            Trois couteaux dix sols… 10 s  
 
200-    Une cuillère à pot, six sols… 6 s  
 
            Une paire de siseaux  dix sols… 10 s  
 
            Deux poëles à frire, deus francs… 2 #  
 
            Deux vielles terrines de fer blanc, un sol… 1 s  
 
            Un fanal de fer blanc, deux sols… 2 s  
 
205-    Un morceau de bois de canne, un sol… 1 s  
 
            Une paire de tenailles un fer chaux 
            et deux moines, deux chelins… 2 #  4 s [sic]  
 
            Six chaises empaillées, quatre francs… 4 #  
 
            Cinq dito dito peinturées, quatre francs… 4 #  
 
210-    Une dito berçante trente sols… 1 #  10 s  
 
            Huît images encadrées, un ecu… 3 #  



 
            Un petit miroir quinze sols… 15 s 
 
            Une trousse et deux peignes quinze sols… 15 s  
 
            Un calendrier et son cadre, un chelin… 1 #  4 s  
 
215-    Six plumats, six sols… 6 s  
 
            Deux brosses à soulliers six sols… 6 s  
 
            Un couteaux à sucre vingt sols… 1 #  
 
            Un sofa lit paillasse et couvertures 
            dix huit francs… 18 #  
 
220-     Un dito paillasse et dito, douze francs… 12 #  
 
            Une table avec son tapis douze francs… 12 #  
 
            Une petite dito six francs… 6 #  
 

1ère chambre           Un petit balais, quatre sols… 4 s  
 

            Une égohine, trente sols… 1 #  10 s 
 
225-    Une boite d’ ecorce avec une pipe 
            de cristal, dix sols… 10 s  
 
            Un casseau avec une coeffe,  
            quinze sols… 15 s  
 
            Deux morceau de toîle une  
230-     forme de chapeau, deux sols… 2 s     
 
            Une poche avec quenilles dîx sols… 10 s     
 
            Une poche avec ses dames, douze sols… 12 s  
 
            Un casseau d’éclisse deux sols… 2 s  
 
            Une ______ d’éhors d’a lises, vingt sols… 1 #  
 
235-    Un casseau d’ecorce un sol… 1 s 



 
            Une poche avec guenilles, dix sols… 10 s  
 
            Quatre morceaux de toile, quatre sols… 4 s  
 
            Un pot de chambre, quatre sols… 4 s  
 
            deux ganitures de chassis de tapis 
240-     Serîe; deux sols… 2 s  
 
            Un chapeau de foin dix sols… 10 s  
 
            Un lot de paille et foîn natte 
            et non natte avec une _____ 
            un ecue… 3 #  
 
245-    Un panier avec fioles etc. deux sols… 2 s  
 
            Un grand casseau d’ecôrce 
            deux sols… 2 s  
 
            Une boite à chandelles dix sols… 10 s  
 
            Une boite de bois deux sols… 2 s  
 
250-    Cinq draps de toile du pays 
            six francs… 6 #  
 
            Cinq quatre nappes de toile un ecu… 3 #  
 
            Douze essuimains de toile du  
            pays, un ecu… 3 #  
 
255-    Six serviettes de toile, six sols… 6 s  
 
            Deux images encadrées, trente 
            sols… 1 #  10 s  
 
            Un balais et une sassoire six sols… 6 s  
 
            Une plotte à epingles et une petite  
260-     paire de siseaux, deus sols… 2 #  
 
            Huit livres de prières, trente sols… 1 #  10 s 



 
            Un lot de dentelle, deux sols… 2 s  
 
            Quatre vieux livres de prières 
            deux sols… 2 s  
 
265-    Deux coeffes et un bonnet dix sols… 10 s  
 
            Un chapeau et deux voiles, 
            trente sols… 1 #  10 s  
 
            Cinq bonnets et un collets, trente  
            sols… 1 #  10 s  
 
270-    Quatre dito dix sols… 10 s  
 
            Un chapeau de velour, quatre 
            livres seize sols… 4 #  16 s  
 
            Une boite de lampions et  
            un paquet de poudre pour  
275-    teindre, deus sols… 2 s  
 
            Un chapeau six sols… 6 s  
 
            Quatre mouchoirs de poche  
            un chelin… 1 #  4 s  
 
            Un dito de col dix sol… 10 s  
 
280-     Quatre riedeaux de fenetres, six sols… 6 s  
 
            Deux mouchoirs et trois rideaux 
            six sols… 6 s  
 
            Deux mouchoirs de col et  
            un corset douze sols… 12 s  
 
285-    Un lot de mouseline nette 
            quatre sols… 4 s  
 
            Deux mantelets de nuit vîngt sols… 1 #  
 
            Deux tour de lit, un écu… 3 #  



 
            Trois paires de rideaux et  
290-     un lot de dentelle tricottée, un écu… 3 s  
 
            Deux coupons d’indienne neuve 
            et un parasol, trois chelins… 3 #  12 s  
 
            Deux tetes de camelot, six sols… 6 s  
 
            Deux mantelets indienne six sols… 6 s  
 
295-    Un tablier, un mantelet, une colorette 
            et un mouchoir dix sols… 10 s 
 
            Une juppe de flanelle (lettre rayée) blanche 
            un morceau de camelot et un dito 
            de flanelle, vingt sols… 1 #  
 
300-    Deux jupons piqués, cent sols… 5 #  
 
            Un jupon, un voile, un mou 
            choir et un tablier, un écu… 3 #  
 
            Un vieux manteau de camelot 
            trente sols… 1 #  10 s  
 
305-    Deux robes dont une noire et  
            l’autre d’indienne, un écu… 3 #  
 
            Un jupon un tablier et un  
            châle, trente sols… 1 #  10 s  
 
            Deux jupons de flanelle, douze francs… 12 #  
 
310-    Un mantelet, trente sols… 1 #  10 s  
 
            Une paire de bottines etoffe du pays 
            trente sols… 1 #  10 s  
 
            Une paire de souilliers français, une  
            paire souilliers chevreux, une paire de 
315-     claques de gomme, et une paire de bottines 
            de drap, trente sols… 1 #  10 s  
 



            Cinq paires de bas de laine et trois  
            paires de cotton et une paire de  
            gros chausssons un écu… 3 #  
 
320-    Deux jupes dix sols… 10 s  
 
            Un sac et savon, un écu… 3 #  
 
            Un manchon, un lot de ouate 
            une paire de bas, et cotton filé, trente sols… 1 #  10 s  
 
            Un lot de toile à bluteau, un ecu… 3 #  
 
325-    Quatre mouchoir de cotton et  
            un morceau de toile, trente sols… 1 #  10 s  
 
            Un lot de laine filée en plottons 
            un ecu… 3 #  
 
            Un dito dito em échevaux 
330-    six francs… 6 #  
 
            Un sac et laine non filée trente sols… 1 #  10 s  
 
            Quatre livres et demi d étoupe 
            un ecu… 3 #  
 
            Une livre et demi de fil à coudre 
335-     trente sols… 1 #  10 s  
 
            Cinq plottons d’étoupe à cata- 
            logues, six sols… 6 s  
 
            Un panier, boutons etc. et un lot  
            de broches, quinze sols… 15 s  
 
340-    Un panier et cotton six sols… 6 s  
 
            Quatre petits casseaux et vices 
            six sols… 6 s  
 
            Un petit panier ouate etc. vingt sols… 1 #  
 
            Six casseaux etc. six sols… 6 s  



 
345-    Une tabatière, une ______ de  
            chapeau ruban soie etc. vingt sols … 1 #    
 
            Deux pièces de tapisserie, trente sols… 1 #  10 s  
 
            Un buffet à linge _____ en acajou  
            dix huit francs… 18 #  
 

2e chambre 350-    Deux chaises (mots rayés) en bois  
            trente sols… 1 #  10 s     
 
            Quinze images encadrées douze francs… 12 #  
 
            Un cabaret, douze sols… 12 s  
 
            Un miroir douze sols… 12 s  
 
355-    Trois pots de fleurs, et quatre 
            statuts, et un crusifix, douze francs… 12 #  
 
            Une table imitée, avec tapis et  
            tour, trois chelins… 3 #  12 s  
 
            Une chaise bercante, un chelin… 1 #  4 s  
 
360-    Une horloge, quatre piastres… 24 #  
 
            Une courtepointe carantée 
            et un drap cotton américain 
            six francs… 6 #  
 
            Dix aunes de toile, dix francs… 10 # 
 
365-    Une table à plians, douze francs… 12 #  
 
            Un beaudet, lit de plume et couvertures 
            dix huit francs… 18 #  
 
            Six essuimains de toile et cinq  
            sacs, trente sols… 1 #  10 s  
 
370-    Une nappe vingt sols… 1 #  0 s  
 



            Dix sept poches de toile, douze francs… 12 #  
 
            Une chaudière de fer blanc, trente 
            sols… 1 #  10 s  
 

Cave                      Deux quarts à fleur deux sols… 2 s  
 

375-    (blanc) minots de patates à  
            cinquante sols le minot…  (blanc) 
 

1ère chambre en haut  Un petit buffet rouge, un ecu… 3 #  
 

            Une paire baleiners, dix sols… 10 s  
 
            Une boite et bouquets un 
380-     casseau et un pot de terre 
            quatre sols… 3 s  
 
            Un sac et card… quatre sols… 4 s  
 
            Seize laises de tapis (catalogues)  
            douze francs… 12 #  
 
385-    Un grand panur. deux chelins… 2 #  8 s 
 
            Une boite et quatre pots et bouquets 
            trente sols… 1 #  10 s  
 

2ième dito                Un coffre non peinturé, six francs… 6 #  
 

            Trois paniers dont deux avec 
390-    onions, trente sols… 1 #  10 s  
 
            Un buffet rouge, quinze francs… 15 #  
 

Grenier                  Cinq quarts vides de fleur, trois francs… 3 #  
 
            Une boite et quatre grandes vitres 
            etc. deux sols… 2 s  
 
395-    Un travoir et un dividoir six sols… 6 s  
 
            Une peau de veau, et morceaux 
            de peaux de moutons et de peau  



            de vache, six francs… 6 #  
 
            deux paires de cardes, trois francs… 3 #  
 
400-    Une poche et filasse, six francs… 6 #  
 
            Trois peau de moutons chez 
            le tanneur à la charge de payer 
            le passage, deux livres cinq sols… 2 #  5 s  
 
            Une robe de buffet, six francs… 6 #  
 
405-    Un scas, quinze sols… 15 s  
 
            Un coffre rouge un ecu… 3 #  
 
            Un dito quinze sols… 15 s  
 
            Un oreiller de voiture, trente sols… 1 #  10 s  
 
            Un panier et six grelots, six sols… 6 s  
 
410-    Trois planches de pin, trente sols… 1 #  10 s  
 
            Douze tresses de ble d inde, douze francs… 12 #  
 
            Un moule a sucre, une corniche 
            et bouts de planches, dix sols… 10 s  
 
            Un metier de tisserant, lames, 
415-     reau, et ourdissoirs, trente francs… 30 #  
 
            Un sac de coutil et oignons, quinze sols… 15 s  
 

Dehors, laiterie     Sept truelles et un baquet six francs… 6 #  
 
                              Douze failx et sept manches, six francs… 6 #  

 
            Deux pioches et une terrines avec  
420-     ocre deux chelins… 2 #  8 s  
 
            Un javellier, une ferrure de pelle 
            et un lot de carcases dix sols… 10 s  

 



Boulangerie           Un lit couchettes et couvertures 
                               dix huit francs… 18 #  

 
425-     Un dito dito neuf francs… 9 #  
 
            Une tonne et banc des seaux 
            vingt sols… 1 #  
 
            Six vielles terrines fer blanc, un  
            marteau, une grautte, un ecu… 3 #  
 
430-    Un lot de plumats, et un dividoir 
            trente sols… 1 #  10 s  
 
            Deux trepieds et une cuillère 
            à pots de fer trente sols… 1 #  10 s  
 
            Trois seaux à sucre trente sols… 1 #  10 s  
 
435-    Une cuvette trente sols… 1 #  10 s  
 
            Une vielle chaudière et un 
            vieu goblet deux sols… 2 s  
 
            Quatre pots à bouquets quatre sols… 4 s  
 
            Un demi minot jaugé; un écu… 3 #  
 
440-    Une passe à séparer quatre chelins… 4 #  16 s  
 
            Une laveuse et un baril a peinture 
            vingt sols… 1 #  
 
            Trois quarts à fleur vingt sols… 1 #  
 
            Deux saloirs, quatre chelins… 4 #  16 s  
 
445-    (blanc)  livres de lard à 8 sols la livre  (blanc) 
 
            Un  (blanc) 
 
            Un petit buffet un ecu… 3 #  
 
            Une vielle huche dix sols… 10 s  



 
            Trois bolles de faillance, un an- 
 
450-    tonnoir et un panier, quatre sols… 4 s  
 
            Un petit poële avec tuyau, douze francs… 12 #  
 
            Deux marmites et deux vieux 
            chaudrons, six francs… 6 #  
 
            Trois quarts a fleurs dix sols… 10 s 
 
455-    Deux chaises cinq sols… 5 s  
 
            Sept quarts a fleur vides, trente sols… 1 #  10 s  
 
            Trois bouteilles trois petites cruches 
            de terre etc. cinq sols… 5 s  
 
            Une boîte et ferrailles vingt sols… 1 #  
 
460-    Une poche et plumes et un sac 
            et graine de lin, un écu… 3 #  
 
            Quatre faucilles trente sols… 1 #  10 s  
 
            Trois rouets, six francs… 6 #  
 
            Une couchette et une cage à  
465-     poulets quatre chelins… 4 #  16 s  
 
            Deux bailles, douze francs… 12 #  
 
            Quatre pains de traîts de baseuls 
            et une paire de treuts de calèche 
            douze francs… 12 #  
 
470-    Une charrette à quarts avec 
            roues, trente six livres… 36 #  
 
            Une calèche trente six livres… 36 #  
 
            Une dito, vingt quatre livres… 24 #  
 



            Une chaise dito quinze sols… 15 s  
 
475-     Une grande charrette avec ses 
            roues et èchelettes, trente six livres… 36 #  
 
            Une scie de long douze francs… 12 #  
 
             Un vieux sleigh, trente sols… 1 #  10 s  
 
             Trente cinq morceau de bois 
480-      de sciage, neuf francs… 9 #  
 
             Une grande table avec ses 
             trétaux trente sols… 1 #  10 s  
 
             Un établi quinze sols… 15 s  
 
             Une brouette, trente sols… 1 #  10 s  
 
485-     Un traineau trente sols… 1 #  10 s  
 
             Trois scies de travers neuf francs… 9 #  
 
             Deux haches une pelle ferrée 
             une bèche, douze francs… 12 #  
 
             Un godandard vingt sols… 1 #  
 
490-     Une quantite de plats, et un avec  
             ferrailles quinze sols… 15 s  
 
             Deux quarts dont un avec chaud 
             dix sols… 0 #  10 s  
 

Une cuve quatre quatre chelins… 4 #  16 s [sic] 
 

495-     Une meule avec son auge cinq chelins… 6 # 
 

Deux chaudrons à sucre dix huit francs… 18 #  
 
Deux meules une boîte et une 
marmite deux sols… 2 s  
 
Trois seaux évases et deux seaux 



500-     ferrés dix sols… 10 s  
 

Une chaine à billots six francs… 6 #  
 
Deux blanchissoirs, une trouelle 
d’enfant et trois sabots a chevaux 
dix sols… 10 s  
 

505-     Un harnais complet moins les 
guides, quatre francs… 4 #  
 
Une selette ceux acoulloirs et 
une bande de grelots, six sols… 6 s  
 
Un harnais complet et une selette 

510-     vingt sols… 1 #  
 

Un harnais complet avec un  
collier quatre francs… 4 #  
 
Deux baseuls de charrue un feton 
et une paire emfarge un écu… 3 #  
 

515-     Une peau vache passée avec  
le poil batons de traines de, trente 
sols… 1 #  10 s 
 
Un lot de bois, un ecu… 3 #  
 
Un sleigh propre six francs… 6 #  
 

520-     Une robe de buffle, et un oreillet 
de voiture douze francs… 12 #  
 
Deux traines vingt quatre livres… 24 # 
 
Une ditto rentournée, dix huit francs… 18 #  
 
Une ditto à sommiers, un écu… 3 # 
 

525-     Une herses à dents de fer, double, 
neuf francs… 9 #  
 
Une grande charrette avec ses roues 



six francs… 6 #  
 
Une charrette sans roues, trente sols… 1 #  10 s 
 

530-     Un tombreau un ecu… 3 # 
 
Une charrue avec ses basculs 
vingt quatre livres… 24 #  
 
Une ditto vielle, un écu… 3 #  
 
Un moulin a battre, à un cheval 

535-     avec ses agrès, cent quatre vingt livres… 180 #  
 

Un crible, quarante huit livres… 48 #  
 
Un vans quinze sols… 15 s  
 
Deux fourches de fer, trente sols… 1 #  10 s 
 
Une carriole vingt sols… 1 #  
 

540-     Trente six poules et deux coqs, 
quarante cinq livres… 45 #  
 
Trois mères dindes neuf chelins… 10 #  16 s  
 
Quatre oies, dix huit francs… 18 #  
 
Huit mères moutonnes et uns 

545-     bélier, cent huit livres… 108 #  
 

Quatre vaches à lait, deux cent 
quatre vingt huit livres… 288 #  
 
Cinq taures et un jeune toreau  
cent quatre vingt livres… 180 #  
 

550-     Un cheval sous poil rouge 
cent quatre vingt livres… 180 #  
 
Un ditto noir, deux cent 
quarante livres… 240 #  
 



Un ditto ditto de trois ans, deux 
555-     cent quarante livres… 240 #  
 

Deux poulins d’un an, trois 
cents livres les deux… 300 #  
 
Deux cochons hivernants, un  
louis… 24 #  
 

560-     Seize morceaux de bois de  
charpante seize francs… 16 #  
 
Dix morceaux de bois de 
sciage, six francs… 6 #  
 
Une vielle traine trois vielles herses 

565-     sans dants et un travail à sommier 
six sols… 6 s 
 
Un bac avec les rames, six francs… 6 #  
 
Vingt bottes de lins un écu… 3 #  
 
Vingt bottes d’herbe à liers, un écu… 3 # 
 

570-     Le fourage de dix voyages de ger 
bourage, vingt quatre livres… 24 #  
 
Un lot de foin d’isle sur un 
grenier d’etable, trente francs… 30 #  
 
Un ditto ditto sur le garnd grenier 

575-     vingt quatre livres… 24 #  
 
Une tonne à la cabane à sucre 
un ecu… 3 #  
 
Trois seaux, aux batiments, deux 
chelins… 2 # 8 s 
 

580-     Minots de pois à 4 # le minot 
 

Minots d’orge à 3 #  6 s le minot 
 



Minots avoine a 2 # 5 s le minot 
 
Minots de gabourage à 2 # 15 s le minot  
 
Deux pots de grès avec saindoux 

585-     six francs… 6 # 
 

Trois petits pots, un cruche et une 
assiettes, quatre sols… 4 s  
 
Un buffet de salle, trente francs… 30 #  
 
                     Dettes actives 
 

590-     Céclare le dit veuf qu’il est dû à 
 

sa dite communauté de biens par les 
 
personnes ci après nommées les sommes 
 
ci après portées savoir :  
 
Par André Chicoine de Verchères 

595-     neuf livres… 9 #  
 

Par Alfred Bissonnet un des 
héritiers pour la balance de compte 
réglé ce jour neuf livres douze sols… 9 #  12 s  
 
(en marge 38 #  17 s ) Par Irène Bissonnet deux cent 

600-     dix cinquante cinq (mots rayés) quinze sols… 55 #  15 s 
 

Par les professeurs du college 
de Varennes, deux francs… 2 #  
 
À dame Josephte Goyer pour arrerages 
de rente quatre vingt treize livres 

605-     huit sols, à part de quinze cordes  
de bois qui sont à la porte, et  
n’ont pas été inventoriés… 93 # 8 s  
 
Par Théophile Bienvenu quatre livres 
cinquante quatre sols… 2 #  14 s  
 



610-     Par Hubert Bissonnet un des  
héritiers, deux cents livres un … 200 #  
néanmoins ledit Hubert Bissonnet 
s’y oppose et déclare que la dite somme 
lui a été donnée en avancement d’hoirie 

615-                                                                    2777 #  19s 
 
                                 Dettes passives 
 

Déclare le dit veuf que sadite commu- 
 
naute de biens doit aux personnes 
 
ci après nommées les sommes ci apres 
 

620-     portees. 
 

savoir, a dame Josephte Doyer 
pour arrérages de rente quatre 
vingt treize livres huit sols 
a par de la rente de bois qui est 

625-     sur la place et qui n’a pas été 
inventorie… 93 #  8 s  
 
Au docteur Painchaud sui- 
vant compte… 147 # 12 s  
 
À la fabrique de Varennes pour  

630-     inhumation de la défunte 
cent francs… 100 #  
 
À la même paser rente de banc 
trente francs… 30 #  
 
À la succession François 

635-     Xavier Collette, quarante huit livres 
quinze sols… 48 #  15 s  
 
À Louis Ledoux, dix huit livres 
quinze sols… 18 #  15 s  
 
À Baptiste Cyr suivant compte 
 

640-     À louis Paré vingt quatre livres… 24 #  



 
À Baptiste Charbonneau, vingt sept   
livres… 27 #  
 
À Louis Malo, pour balance 
sur le prix du moulin, 1000 #  

645-     intérêt neuf mois           45 # 
mille quarante cinq livres… 1045 #  
 
À Limoges Monjeau suivant 
compte quinze livres… 15 # 
                                                   ___________ 
                                                    1548 #  15 s  
 

650-                    Argent monnié. 
 

Le dit veuf a déclaré avoir en argent 
monnié la somme de cinquante cinq 
livres trois sols… 55 #  3 s  
 
           Désignation d’immeubles 
 

655-     1o Une terre sise et située en ladite paroisse 
de Varennes de la contenance de trois 
arpents de front sur vingt cinq arpents 
de profondeur plus ou moins, tenant 
d’un bout au fleuve Saint-Laurent de l’autre 

660-     bout à Pierre et Louis Dalpé, du côté 
nord est a Fêlix Langevin et du côté 
sud ouest à Hubert Cadieux avec  
une maison, grange etable et autres 
batisses dessus construites. 
 

665-     2o Une terre en bois debout sise sur la  
            seigneurie de Beloeil de la contenance 

d’un arpent et un tiers de front sur 
vingt arpents de profondeur, tenant 
devant à Joseph Hébert derrière aux 

670-     terres de Beloeil, d’un côté à Jos Langevin 
            et de l’autre côté à Joseph Hébert. 
 

3o Une portion de terre sise en la paroisse 
de Verchères, de la contenance d’un ar- 

675-     pent de profondeur tenant au nord ouest  



à Eustache Larose au sud est à Joseph 
Lussier du côté nord est Benjamin  
Godin et du côtésud ouest à Jean-Baptiste 
Bissonnet en culture. 
 

680-    4o Une portion de terre située au  
neuvième rang de la seigneurie de  
Beloeil de la contenance d’un arpent de front 
de front sur vingt quatre arpents de 
profondeur tenant au sud ouest 

685-     aux terres du huitième rang au nord 
ouest aux terres de la seigneurie de Verchères, 
du coté nord est à Gabriel Foisi, et de  
l’autre coté à David Bégrard en bois 
debout et sans batisse. 
 

690-     5o Une portion de terre sise en la paroisse  
de Verchères sur le fleuve Saint-Laurent 
de la contenance qu’elle peut avoir, étant  
tout le terrein comme sous le nom de terrein 
du moulin Saint-Blain borné devant par  

695-     le chemin public, derrière par Eustache 
Larose du côté nord est à Benjamin 
Godoins et du côté sud ouest au dit 
Eustache Larose avec une maison et  
un moulin à farine mu par le vent 

700-     dessus construite . 
 

6o Une portion de terre sise dans une  
des isles de Verchères étant la sixième 
partie de l’isle connue sous le nom   
d’isle Balardeau, en ce qu’elle peut contenir 

705-     tenant au nord est à Jean-Baptiste Desmarais 
et sur toutes autres faces au fleuve Saint-Laurent 
sans batisse. 
 
7o Une portion de terre sise en ladite  
paroisse de varennes, de la contenance 

710-     d’un demi arpent de front sur trente 
arpents de profondeur, tenant aux 
nord ouest à Joseph Lussier au  
sud est aux terres de la seigneurie de  
Beloeil, au nird est à Joseph Lussier et  

715-     au sud ouest à à la veuve Borduas, 



en bois debout sans batisse. 
 
                  Titres et papiers 
 
1o Contrat de mariage entre Joseph 
Bissonnet et Josephte Brunelle en date 

720-     du vingt sept septembre mil huit cent 
vingt quatre, Alexis Pinet notaire inventorie 
et coté sous le no                             no 1  
 
2o Vente par Antoine Bissonnet à  
Joseph Bissonnet en date du trois aout 

725-     mil huit cent trente neuf Alexis Pinet notaire     
inventorié et cotte sous                   no 2  
 
3o Vente par Louis Robert à Joseph 
Bissonnet en date du trois octobre mil 
huit cent trente et un Alexis Pinet notaire 

730-     inventorié et cotté ci                       no 3  
 

4o Vente par Louis Ayet dit Malo 
à Joseph Bissonnet en date du dix 
neuf juin mil huit cent cinquante quatre 
Marc-André Girard notaire inventorie et 

735-     cotte ci                                            no 4  
 

5o Vente par Eustache Larose à  
Joseph Bissonnet en date du quinze 
novembre mil huit cent vingt sept  
Alexis Pinet notaire inventorié et cotte ci no 5  
 

740-     6o Concession par dame Baronne 
de Longueuil à Joseph Bissonnet en 
date du vingt neuf janvier mil huit 
cent trente six Joseph Baby notaire inventorié 
et coté ci                                            no 6 
 

745-     7o Donation par Joseph Daudin à  
Antoine Bissonnet en date du vingt 
sept septembre mîl huit cent vingt  
et un Alexis Pinet notaire inventorié et cotte ci no 7 
 
8o Titre nouvel par Joseph Bissonnet  

750-     aù seigneur de Beloeil, en date du cinq  



avril mil huit cent quarante deux Isidore 
Isidore Hurteaux notaire inventorie  
et cotte ci                                       no 8 
 
9o Titre nouvel par Joseph Bissonnet 

755-     à Charles et Augustin Chaussegros de  
Lery en date du vingt et un fevrier mil 
huit cent quarante deux, Louis Lacoste notaire 
inventorie et cotte ci                       no 9 
 
10o Titre nouvel par Joseph Bissonnet à 

760-     Aimé Massue écuyer en date du quatorze 
novembre mil huit cent cinquante et 
un Marc-André Girard notaire inventorié et cotte ci  no 10 
 
11o Quittance par Louis Ayet dit Malo 
à Joseph Bissonnet en date du deux  

765-     octobre mil huit cent cinquante sept 
Marc-André Girard notaire inventorié et cotte ci no 11 
 
12o Décharge et transaction entre Josephte 
Doyer veuve Louis Robert et Joseph 
Bissonnet en date du vingt sept 

770-     juillet mil huit cent cinquante sept  
Félix Geoffrion notaire inventorié et cotte ci  no 12  
 
Et ne s’étant plus rien trouvé a in- 
 
ventorier après avoir vaqué depuis 
 
dix heures du matin jusqu a huit  
 

775-     heures du soîr par double vacations 
 

nous avons cessé de vaquer et avons  
 
du consentement des parties remis 
 
le tout entre les mains dudit veuf 
 
qui a promis en rendre compte quant 
 

780-     et lorsque, requis. Les présentes portent 
 



le numéro deux [sic] sept cent soixante et huit. 
 
Et ont lesdits estimateurs et requerants déclaré  
 
ne savoir signer de ce requis par lesdits notaires 
 
excepté ladite Léocadie Bis- 
 

785-     sonnet qui l’a fait avec lesdits 
 

dits notaires après lecture faite / 
 
 
Leocadies Bissonnet 
 
                                       F. Geoffrion  notaire public 
                                                                (paraphe) 
 
( un document annexé à l’acte est incomplet) 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 15 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 

 
 
 

 
                       
 
                               

             
 
             
 
 
             
 
 
 
             
 
         
 



 
               
 
 
 



Le 3 avril 1854 
Vente d’un moulin à scie et ses dépendances situé sur la rivière Saint-Charles, au rang de 
la Picardie, paroisse de Varennes par; Hypolithe Girard, et Théophile Girard, cultivateurs, 

de la paroisse de Varennes, à Joseph Massue, écuyer, seigneur de Saint-Aimé,  
demeurant au village de Varennes. 

notaire Marc-Amable Girard, no-2080, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.658) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics, pour cette partie 
 
            de la province du Canada, constituant ci-devant, la province du Bas-Canada, 
 
            résidant à Varennes, dans le district de  
 
            Montréal  
 
5-        (espace laissé en blanc)  
 
            soussignés :  
 
            Furent presents messieurs Hypolithe Girard, et 
 
            Théophile Girard, de la paroisse de Varennes,  
 
            cultivateurs;  
 
10-      lesquels ont reconnu et confessé, par ces présentes avoir vendu,  
 
            cédé, quitté, transporté et délaissé dès maintenant et à toujours, et promis et promettent 
 
            (espace laissé en blanc) 
 
            garantir de tous troubles, dons, douaires, dettes, hypothèques, évictions, substitu- 
 
            tions, aliénations et autre empêchements généralement quelconques à  
 
15-      Aimé Massuë ecuyer, seigneur de Saint-Aimé 
 
            et autres lieux, demeurant au village de  
 
            Varennes, à ce présent et acceptant acquéreur 
 
            pour lui, ses hoirs et ayant cause à l’avenir,  
 



            un lot de terre situé en la paroisse de Varennes, 
 
20-      au rang de la Picardie, comprenant tout le terrain  
 
            qui se trouve à partir de la petite rivière Saint- 
 
            Charles au nord-ouest à aller au chemin  
 
            de la Reine au sud-est, joignant du coté  
 
            nord-est à un fossé qui à l’avenir servira 
 
25-      de bornes entre monsieur l’acquéreur et le dit Théophile  
 
            Girard, l’un des vendeurs, et du coté sud-ouest  
 
            à la veuve Jean-Baptiste Girard, avec un moulin  
 
            a scie, sur la petite rivière Saint-Charles,  
 
            ensemble toutes les scies, cables, chaines, méca- 
 
30-      nisme sur lequel est assis le dit moulin  
 
            et généralement tout ce qui peut en dépendre  
 
            et en fait partie, avec tout droits que  
 
            peuvent avoir les dits vendeurs sur l’eau de  
 
            la dite rivière, Saint-Charles pour faire mouvoir  
 
35-      le dit moulin, résultant d’accords et conventions faites 
 
            entre leurs auteurs et les anciens seigneurs de la Trinité. 
 
            Ainsi que le tout se poursuit, comporte et étend de toutes parts, circontan- 
 
            ces et dépendances, que le dit acquéreur monsieur acquéreur a dit bien 
 
            savoir et connaître pour l’avoir vu et visité, dont il est content et satisfait 
 
40-      sans aucune  (blanc) réserve par les dits vendeurs, 
 



            auxquels le dit terrain et dépendances 
 
            appartiennent, chacun un tiers par  
 
            donation de leurs père et mère, et  
 
            l’autre tiers au dit Hypolithe Girard,  
 
45-      comme l’ayant acquis de Joseph Girard,  
 
            son frère, desquels titres ils promettent 
 
            aider le dit sieur acquéreur au besoin. 
 
            (espace laissé en blanc) 
 
            Mouvant le dit lopin de terre en la censive de la  
 
50-      seigneurie de la Trinité, (blanc) et envers le domaine d’icelle  
 
            chargé de tels cens et rentes qu’il peut devoir, quitte et nette néanmoins de  
 
            tous arrérages des dits cens et rentes du passé, jusqu’à ce jour 
 
            (espace laissé en blanc) 
 
            Pour du dit lopin de terre et dépendances, en jouir  
 
55-      user, faire, disposer par le dit monsieur acquéreur, ses hoirs  
 
            et ayant causes en toute propriété en vertu des présentes, et commencer la jouis- 
 
            sance de ce jour à l’avenir. 
 
            (espace laissé en blanc) 
 
            Cette vente, cession, transport et délaissement ainsi faits à  
 
60-      la charge des dits cens et rentes et droits seigneuriaux à l’avenir 
 
            seulement, (blanc) et en outre 
 
            pour et moyennant le prix et somme de trois mille livres 
 



            ancien cours, laquelle somme a  
 
            été payée présentement comptant  
 
65-      aux dits vendeurs, à vüe des notaires 
 
            soussignés, et ainsi qu’ils le reconnaissent,  
 
            et dont au moyen des présentes,  
 
            quittance générale et finale, car  
 
            ainsi etc. 
 
70-      (espace laissé en blanc) 
 
            Et au moyen de tout ce que dessus exprimé, les dits vendeurs 
 
            ont (blanc) transporté au dit  
 
            monsieur acquéreur, ses (blanc) hoirs  
 
            et ayant cause, tous droits de propriété, fonds, très-fonds, nom, raison, saisine, pos- 
 
75-      sessions et autres choses généralement quelconques qu’il pourrait avoir, deman- 
 
            der ou prétendre en ou sur ce que dessus vendus, (blanc) dont  
 
            et du tout ils se sont démis et dessaisis pour en vêtir le dit sieur 
 
            acquéreur, ses (blanc) hoirs et ayant  
 
            cause, consentant qu’il en soit saisi et mis en possession par et ainsi qu’il  
 
80-      appartiendra. Constituant à cette fin pour procureur le porteur des présentes, lui 
 
            donnant pouvoir de ce faire, car ainsi etc.  
 
            Et pour l’exécution des présentes et de leurs dépendances, les dites parties 
 
            ont élu leur domicile aux lieux sus-mentionnés auxquels lieux, etc. nonobstant,  
 
            etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 



85-      fait et passé au village de Varennes, en  
 
            l’etude (blanc) sous le numéro deux mille 
 
            soixante et dix  quatre vingt (blanc) 
 
            l’an mil huit cent cinquante-quatre, le troisième jour du mois 
 
            d’avril après midi, et ont les vendeurs déclaré  
 
90-      ne savoir signer, de ce enquis, et monsieur l’acquéreur  
 
            a signé avec nous notaires, lecture faite.  
 
            trois mots rayés nuls ./.  
 
            Aimé + Massue 
 
            marques + de J Hyp. Girard 
                          + de Theph. Girard 
 
            J.L. de Martigny  notaire public  
 
                                                                M.A. Girard  (paraphe) 
                                                                         notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 4 juin 1844 
Protêt à la réquisition d’Aimé Massue, écuyer, contre  

 Paul Lussier, écuyer, et Félix Lussier, son fils, seigneur de Varennes. 
notaire Marc-Amable Girard, no-32, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.655) 

 
 

1-        L’an mil huit-cent quarante quatre, 
 
            le quatre juin a six heures de l’après  
 
            midi. 
 
            Nous, notaires publics pour le Bas 
 
5-       Canada, soussignés, résidants dans le district  
 
            de Montréal, comté de Verchères, à la réquisition 
 
            d’Aimé Massue ecuyer, résidant au village de 
 
            Varennes, nous sommes exprès transporté en la 
 
            maison et demeure de Paul Lussier ecuyer, seigneur 
 
10-      de Varennes, ou étant et parlant à lui-même 
 
            lui-même.      
 
            Nous lui avons exposé : 
 
            que le moulin à l’eau appartenant au  
 
            dit Paul Lussier, ecuyer et à Felix Lussier 
 
15-      ecuyer, sin fils, bâti sur la petite riviere 
 
            Saint-Charles, dans la dite paroisse de Varennes 
 
            en la censive des dits Paul Lussier et  
 
            Félix Lussier ecuyer, détruit par le feu  
 
            l’été dernier, aurait toujours causé de  
 



20-      grands dommages aux terres voisines du  
 
            terrain sur lequel il était construit, ap- 
 
            partenant au dit aimé Massue ecuyer dont  
 
            partie d’icelles relève de la seigneurie de  
 
            Varennes et est bien à titre de cens et rentes,  
 
25-      et l’autre partie en plein fief foi et hommage de  
 
            sa Majesté. 
 
            Que pas moins de vingt arpens des  
 
            dites terres se trouvaient inondés pendant la  
 
            plus grande partie de l’année par la chaussée 
 
30-      du dit moulin, laquelle, par la retention de  
 
            l’eau, non seulement empechait le dit  
 
            Aimé Massue ecuyer de jouir de la partie 
 
            de terrain sus mentionnée, mais encore lui  
 
            faisait souffrir de grands torts dans  
 
35-      ses clotûres, dont au-delà de vingt arpens  
 
            étaient exposés à être emporté par  
 
            l’eau chaque coup de pluis ce qui  
 
            entrainait à des frais très considérables,  
 
            et vû que le dit Paul Lussier ecuyer  
 
40-      conjointement avec le dit Felix Lussier 
 
            ecuyer, son fils, parait être dans l’inten- 
 



            tion de rétablir (blanc) dits moulin et  
 
            chaussée, au grand préjudice et détri- 
 
            ment du dit Aimé Massue ecuyer,  
 
45-      nous, notaires soussignés, à la réquisition  
 
            susdite et pour les causes ci-dessus  
 
            énumérées, avons fait défense expresse 
 
            au dit Paul Lussier, ecuyer, en parlant  
 
            comme dit ci-dessus, de (mot rayé) ne point construire 
 
50-      aucune chaussée, écluse ou autre chose  
 
            quelconque sur la dite rivière Saint-Charles, 
 
            qui put arreter le cours de l’eau, et  
 
            par la faire souffrir le dit Aimé Massue 
 
            ecuyer, en l’empechant de jouir de ses  
 
55-      dites terres tant en fief que roture dans  
 
            toute leur étendue, et l’obligeant à de  
 
            plus forts travaux que ceux qu’ils serait  
 
            tenu faire si les dites chaussée, écluse ou  
 
            autre chose quelconque n.éxistaient  
 
60-      point ou autrement, lequel n’entend 
 
            point vouloir contester les droits que les  
 
            dits Paul Lussier et Félix Lussier ecuyer  
 
            p en leur qualité de seigneur, peuvent  
 



            avoir droit d’éxercer par le contrat  
 
65-      ou les contrats de concession sur cette  
 
            parties des dites terres tenue à titre de cens  
 
            et rentes, mais aussi sans préjudice  
 
            pour l’autre partie tenue en fief.  
 
            Ce quoi le dit Paul Lussier, ecuyer 
 
70-      (blanc) a répondu que le moulin  
 
            existe depuis ay delà de soixante # ans #  et qu’étant dans  
 
            l’intention de le rétablir, la chaussée sera faite  
 
            telle qu’elle était avant, et peut être un peu plus basse. 
 
            Laquelle réponse n’étant point satis- 
 
75-      faisante, nous avons protesté et protestons  
 
            solemnellement contre le dit Paul Lussier 
 
            Lussier, ecuyer, en réitérant les dites défenses,  
 
            pour tous frais, depens, dommages et intérêts 
 
            tant encourus qu’à encourir, et même pour  
 
80-      le coût des présentes; et afin qu’il ne  
 
            puisse prétendre cause d’ignorance, nous lui  
 
            en avons laissé coppie en due forme 
 
            au village de Varennes, demeure  
 
            susdite, et avons signé après lecture faite 
 
85-      les jour, mois et an susdits. Deux mots rayés  
 



            nuls, un renvoi en marge approuvé.  
 
 
            C.D. Demuy notaire public         M.A. Girard  (paraphe) 
            (paraphe)                                               notaire public 
 
 
            Protêt contre Paul Lussier, écuyer, le 5 juin 1844 
 
1-        Et le dit jour, cinq juin, mil huit cent quarante 
 
            quarante quatre a six heures de l’après midi,  
 
            not nous, notaires soussignés, étant en la maison  
 
            et demeure du dit Paul Lussier ecuyer, avec lequel  
 
5-        Félix Lussier, ecuyer, son fils est demeurant, et  
 
            parlant au dit Félix Lussier ecuyer,  
 
            nous lui avons donné communication du protêt 
 
            ci-dessus écrit # et ès autres parts # et lui en avons donné lecture  
 
            en fesant la même défense au dit Félix Lussier, 
 
10-      ecuyer, à quoi il a répondu que la chaussée  
 
            sera faite plus basse qu’elle était avant et que  
 
            les dommages que dit souffrir le dit Aimé Massue # ecuyer en sont 
            pas aussi considérables qu’il le déclare #  
 
            laquelle réponse n’étant point satisfaisante, nous  
 
            avons # à la requisition d’Aimé Massue écuyer nommé au susdit protêt # 
            réitéré les protestations ci-dessus portées,  
 
15-      contre le dit Félix Lusssier ecuyer et lui avons laissé  
 
            copie en due forme tant du protêt ci-dessus ecrit  
 
            et ès autres parts que des présentes. 



 
            Au village de Varennes, demeure susdite 
 
            et avons signé après lecture faite les jour, mis et an susdits. 
 
20-      Trois mots rayés nuls, trois renvois en marge approuvés ./.  
 
 
            C.D. Demuy  notaire public          M.A. Girard  (paraphe) 
                         (paraphe)                                   notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 août 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
             
 
             
 
             
 
 
 
             
 
             
 
             
 
            . 
 
 
             



Le 4 septembre 1854 
Bail de trois moulins; l’un à vent, l’autre à eau et à scie par; Aimé Massüe, seigneur de 

Saint-Aimé, demeurant au village de Varennes et, Moyse Levreau, meunier,  
demeurant paroisse de Varennes. 

notaire Marc-Amable Girard, no-2154, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.658) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics de la  
 
            ci-devant province du Bas Canada, demeu- 
 
            rant à Varennes, dans le district de Montréal,  
 
            (blanc)  soussignés;  
 
5-        fut présent Aimé Massüe 
 
            ecuyer,  seigneur de Saint-Aimé et autres lieux, 
 
            demeurant au village de Varennes;  
 
            lequel a par ces présentes  
 
            reconnu et confessé avoir fait bail pour  
 
10-      le temps et espace d’une année à compter  
 
            de la Saint-Michel prochaine, à Moyse  
 
            Levreau, meunier, de la paroisse de Varennes, 
 
            à ce présent et acceptant preneur pour le  
 
            dit temps, d’un moulin a eau faisant farine,  
 
15-      assis sur la rivière Saint-Charles, et d’un moulin  
 
            à scie, situé vis-a-vis le dit moulin a l’eau,  
 
            de l’autre coté de la dite rivière, et d’un moulin  
 
            à vent faisant aussi farine, situé près des susdits 
 
            moulins, y compris les terrains appartenant aux  



 
20-      dits moulins, avec leurs appartenances et  
 
            dépendances, que le dit preneur a dit bien  
 
            savoir et connaître, pour avoir le tout  
 
            vû et visité, et dont il est content  
 
            et satisfait.  
 
25-      Le présent bail est ainsi  
 
            fait à la charge par le di preneur 
 
            de jouir, des dits moulins, batiments et  
 
            dépendances en bon père de famille, et de  
 
            les entretenir en bon ordre à ses frais; # de les clorre avec de bonnes 
            clotures en par le dit sieur bailleur lui fournissant sur pieds les  
            perches et piquets nécessaires pour clorre les dits moulins et  
            terrains en dépendants #  
 
30-      d’entretenir en outre la herse du moulin  
 
            à l’eau, et les madriers de l’échasse  
 
            qui écluse l’eau pour faire marcher le  
 
            dit moulin à l’eau, et aussi de bûcher  
 
            la glace dans la herse au besoin pour prévenir 
 
35-      prévenir les accidents, à peine etc.  
 
            en outre de renouveler en neuf tous les  
 
            mouvements qui seront jugés nécessaires pen- 
 
            dant le dit temps même les arbres des dits  
 
            moulins mais dans ce cas le dit sieur bailleur  
 



40-      sera tenu de lui fournir un homme ca- 
 
            pable de travailler à cet ouvrage, pour  
 
            lui aider à préparer et poser les dits  
 
            arbres.  
 
            Sera en outre tenu le dit preneur  
 
45-      d’avoir avec lui  une personne connaissante  
 
            pour lui aider à faire marcher les dits  
 
            moulins à peine etc.  
 
            Quant à la chaussée, elle  
 
            sera aux frais du dit sieur bailleur, à l’ex- 
 
50-      ception des ouvrages en bois à faire a la  
 
            cote chaussée, lesquels ouvrages en bois seront 
 
            aux frais du dit preneur, en par le dit  
 
            sieur bailleur excepté les accidents de force 
 
            majeure le dit preneur étant tenu d’en- 
 
55-      tretenir la dite chaussée en bon ordre,  
 
            et de charroyer de la terre dans toute  
 
            son étendüe à la hauteur que prescrira 
 
            le dit sieur bailleur.  
 
            Et à la fin du présent bail,  
 
60-      le dit preneur devra remettre les dits  
 
            moulins, et tout ce qui en fait partie 
 



            bâtiments et dépendances, en bon ordre 
 
            et sujets à visite d’experts.  
 
            Enfin le présent bail est  
 
65-      fait à la charge par le dit preneur 
 
            de fournir, bailler et livrer au dit sieur  
 
            bailleur, les deux tiers de tous les profits 
 
            et grains qu’il fera avec les dits moulins,  
 
            dont il sera tenu de rendre un fidel compte  
 
70-      au dit sieur bailleur chaque mois, ainsi que les  
 
            deux tiers de tous les profits qu’il fera avec  
 
            le moulin à scie, dont il rendra compte 
 
            au dit sieur bailleur, à premiêre demande,  
 
            quant à l’autre tiers des dits profits, ainsi que les  
 
75-      profits et revenus des terrains à l’usage des  
 
            dits moulins, ils seront et appartiendront  
 
            au dit preneur.  
 
            Le preneur sera tenu de blanchir 
 
            le moulin à l’eau.  
 
80-      Et pour l’éxécution des présentes,  
 
            les parties ont élu leurs domiciles en leurs  
 
            demeures susmentionnées, auxquels lieux etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc.  
 



            Fait et passé au village  
 
85-      de Varennes, en l’etude, sous le numéro 
 
            deux mille cent cinquante deux, l’an mil  
 
            huit cent cinquante-quatre, le quatrième 
 
            jour de septembre après midi, et a le  
 
            dit sieur bailleur signé avec nous notaires,  
 
90-      et le dit preneur a déclaré ne savoir  
 
            signer, de ce enquis, lecture faite. Trente  
 
            mots rayés nuls, et un renvoi en marge bon ./.  
 
 
            marque x de Moyse Lévreau 
 
            Aimé Massue 
 
            J.L. de Martigny  notaire public 
 
                                                                M.A. Girard  (paraphe) 
                                                                          notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 8 mars 1848 
Bail de deux moulins, l’un à eau, l’autre à vent situés à Varennes par; Félix Lussier 

écuyer, coseigneur de Varennes, demeurant au village de  Varennes et,  
Jean-Baptiste Lévreau, meunier, et François Lévreau, cultivateur, son père,  

tous deux demeurants paroisse de Varennes. 
notaire Marc-Amable Girard, no-698, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.656) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour cette 
 
            partie de la province du Canada, constituant 
 
            ci-devant la province du Bas-Canada 
 
            demeurant à Varennes dans le district de  
 
5-        Montréal, soussignés;  
 
            fut présent Félix  
 
            Lussier ecuyer, coseigneur de Varennes,  
 
            demeurant au village de Varennes;  
 
            lequel, a reconnu et confessé  
 
10-      avoir fait bail pour le temps et espace 
 
            d’une année finie et accomplie, à compter  
 
            de la Saint-Michel prochaine, à Jean-Baptiste  
 
            Lévreau, de la paroisse de Varennes, cultivateur, 
 
            meunier  (espace laissé en blanc)  
 
15-      François Lévreau son père, présent, et  
 
            acceptant à ce présent et acceptant preneur 
 
            pour le dit temps, François Lévreau son  
 
            père, cultivateur du même lieu, présent et  
 



            acceptant conjointement avec lui, vû sa  
 
20-      minorité, d’un moulin a eau de bled  
 
            faisant farine, assis sur la rivière Saint- 
 
            Charles, et d’un autre moulin à vent 
 
            de bled faisant farine, sis sur un empla- 
 
            cement que possède le dit sieur bailleur, 
 
25-      au dit lieu de Varennes, tenant par un  
 
            bout au chemin de la Reine et par  
 
            l’autre bout à la rivière Saint-Charles,  
 
            et des deux cotés au dit sieur bailleur, lequel  
 
            lequel emplacement sera compris au  
 
30-      présent bail, enfin les dits moulins avec  
 
            leurs appartenances et dépendances, que  
 
            le dit preneur a dit bien savoir et  
 
            connaître pour l’avoir vû et visité  
 
            et en être content et satisfaits. 
 
35-      Le présent bail ainsi fait à  
 
            la charge par le dit preneur de jouir  
 
            des dits moulins, bâtiments et dépendances  
 
            en bon père de famille, et de les entretenir 
 
            en bon ordre à ses frais; sera en outre  
 
40-      tenu d’entretenir la herse du moulin à l’eau,  
 



            et les madriers de l’échasse qui écluse  
 
            l’eau pour faire marcher le dit moulin  
 
            à l’eau, et aussi de bûcher la place dans  
 
            la herse au besoin pour prévenir les  
 
45-      accidents, à peine et en outre de renouveller  
 
            en neuf tous les mouvements qui seront  
 
            jugés nécessaires pendant le dit temps, même  
 
            les arbres des dits moulins, mais dans ce cas  
 
            le dit sieur bailleur sera tenu de lui fournir 
 
50-      un homme capable de travailler à cet ou- 
 
            vrage, pour lui aider à préparer et poser  
 
            les dits arbres; sera en outre tenu le dit  
 
            preneur d’avoir avec lui une personne 
 
            connaissante, pour lui aider à faire 
 
55-      marcher les dits moulins, à peine etc.  
 
            Quant à la chaussée, elle sera aux  
 
            frais du dit sieur bailleur, à l’exception  
 
            des ouvrages en bois à faire à la dite  
 
            chaussée, lesquels ouvrages en bois seront  
 
60-      aux frais du dit preneur, en par le dit  
 
            sieur bailleur, lui fournissant le bois pour  
 
            ce nécessaire.  
 



            Sera en outre tenu le dit  
 
            preneur de remettre les dits moulins,  
 
65-      bâtiments et dépendances, à l’expiration  
 
            du présent bail, en bon ordre, et  
 
            sujets à visite d’experts.  
 
            Quant aux bluteaux, sera tenu le  
 
            dit preneur, de les remettre en aussi bon  
 
70-      ordre qu’il les aura reçus à peine etc.  
 
            en fin le présent bail est fait à la  
 
            charge par le dit preneur de bailler 
 
            et livrer au dit sieur bailleur, les deux  
 
            tiers de tous les profits et grains qu’il  
 
75-      fera avec les dits moulins dont il sera  
 
            tenu de rendre un fidel compte au dit  
 
            sieur bailleur tous les mois, quant à l autre  
 
            tiers des dits profits, seront et appartien- 
 
            dront au dit preneur.  
 
80-      Et il est entendu les dites entre  
 
            les dites parties, que le dit bail ne  
 
            sera résilié qu’en s’avertissant reciproquement  
 
            reciproquement trois mois d’avance, sinon  
 
            il sera contenu censé continuer d’année en  
 



85-      année, aux termes charges, clauses et con- 
 
            ditions ci-dessus mentionnés; malgré toutes  
 
            lois à ce contraire car ainsi etc.  
 
            Et pour l’éxécution des présentes,  
 
            les parties ont élu leurs domiciles en leurs  
 
90-      demeures sus mentionnées auxquels lieux etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc.  
 
            Fait et passé au village  
 
            de Varennes, en l’étude, sous le numéro  
 
            six cent quatre vingt dix huit, l’an  
 
95-      mil huit cent quarante huit, le huitième  
 
            jour de mars après midi; et à le dit sieur  
 
            bailleur signé avec nous notaires, et  
 
            le dit preneur et son dit père ont déclaré  
 
            ne savoir signer de ce enquis 
 
100-    lecture faite. Vingt et un mots rayés nuls.  
 
 
            marque de J.Bte. Lévreau 
                         de F. Lévreau 
                                                            Felix Lussier 
 
            L.A. Robitaille                         M.A. Girard  (paraphe) 
                                                                       notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
                          



Le 11 mai 1866 
Protêt à la réquisition de Joseph Choquet de la paroisse de Varennes, cultivateur, 

contre Théophile Jodoin, cultivateur, paroisse de Varennes. 
(note : mention d’un moulin à vent) 

notaire Marc-Amble Girard, no-5026, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.663) 
 
 

1-        L’an mil huit cent soixante et six,  
 
            le onzième jour de mai après midi. 
 
            A la réquisition de monsieur  
 
            Joseph Choquet de la paroisse de  
 
5-        Varennes, cultivateur, nous notaires  
 
            publics pour le Bas-Canada, demeurant  
 
            à Varennes, dans le district de Montréal,  
 
            soussignés, nous sommes exprès trans- 
 
            portées en la demeure de monsieur Théophile 
 
10-      Jodoin, cultivateur de la dite paroisse  
 
            de Varennes, au rang de la Bute-aux- 
 
            Renards, ou étant et parlant à dame  
 
            Angèle Savaria son épouse, nous lui avons exposé :  
 
            que par conventions verbales agréées 
 
15-      entre le dit Théophile Jodoin d’une part,  
 
            et le dit Joseph Choquet, d’autre part,  
 
            dans le cours du mois dé mars dernier 
 
            en la dite paroisse de Varennes, le dit  
 
            Théophile Jodoin a de son bon gré et volonté  
 
20-      vendu, cedé et transporté avec toutes  
 



            garanties requises et de droit au  
 
            dit Joseph Choquet, ce accéptant  
 
            pour lui ses hoirs et ayant cause,  
 
            une terre située en la dite paroisse 
 
25-      de Varennes, au rang dit de la Baronnie  
 
            de la contenance d’environ soixante 
 
            et quatre arpents en superficie 
 
            bornée à un bout par Pierre Rivest,  
 
            à l’autre par le chemin de front 
 
30-      du dit rang, joignant d’un coté  
 
            à Daniel Rivest ecuyer et de  
 
            l’autre coté à Xavier Beauchemin 
 
            fils, en culture, avec maisons, moulin à  
 
            vent, granges et autres batisses  
 
35-      sus construites.  
 
            La dite terre et dépendances étaient  
 
            étaient vendüs comme susdit frans et  
 
            quittes de toutes dettes et hypothêques,  
 
            ainsi que de toutes rentes constituées 
 
40-      tenant lieu des droits seigneuriaux  
 
            qu’ils pouvaient auparavant devoir  
 
            à prendre possession à la Saint-Michel 
 
            prochaine, la récolte de la présente  
 



            année, moitié des fourages en prove- 
 
45-      nant et les rapaillages restant  
 
            au vendeur.  
 
            Le prix convenü pour le dit  
 
            immeuble et dépendances, était de  
 
            la somme de quinze mille livres 
 
50-      ancien cours, la livre égale à seize  
 
            centins et deux tiers argent courant,  
 
            sur lequel prix de vente, cinq mille 
 
            livres dit cours, restaient à l’acquéreur  
 
            pour être payées à l’acquit du  
 
55-      vendeur, en extinction d’hypothêque et  
 
            reposant sur la dite terre, et la  
 
            balance, savoir : dix mille livres dit  
 
            cours, était payable au dit vendeur 
 
            personnellement au premier jour  
 
60-      de novembre prochain, sans intérêt.  
 
            Ces diverses conventions renfermant  
 
            une vente parfaite, et le dit Théophile 
 
            Jodoin se refusait maintenant  
 
            d’accomplir et éxécuter les dites  
 
65-      conventions, au grand dommage et  
 
            préjudice du dit Joseph Choquet 
 



            et après l’avoir entrainé à des  
 
            frais et dépenses.  
 
            Nous dits notaires, à la réquisition 
 
70-      susdite, avons notifié et intimé  
 
            notifions et intimons le dit Théophile  
 
            Jodoin, que dans le cours de cette journée et  
 
            celle de demain il ait à remplir et  
 
            éxécuter les susdites conventions et à y ac- 
 
75-      céder, en consentant au profit du dit  
 
            Joseph Choquet, un titre bon et suffisant 
 
            du dit immeuble et dépendances, par  
 
            acte notarié en la forme ordinaire,  
 
            lui dit Joseph Choquet de son coté  
 
80-      étant prêt à se conformer aux dites  
 
            conventions, telles qu’exprimées plus haut; # sinon qu’il 
            serait tenu de se pouvoir la justice, aux frais et dépens de  
            Théophile Jodoin, pour faire déclarer la dite vente verbale 
            bonne et valable, et de faire mettre en possession de la dite 
            terre et dépendances. #  
 
            (mot rayé) A quoi le dit Théophile  
 
            Jodoin parlant comme susdit a  
 
            repondü qu’il n’y a jamais eu de  
 
85-      vente comme susdit, et qu’elle ne l aurait  
 
            rien de tout celà;  
 
            laquelle réponse n’étant point  
 



            satisfaisante, nous dits notaires, à la  
 
            susdite réquisition, avons protesté et  
 
90-      protestons contre le dit Théophile  
 
            Jodoin, pour tous frais, dépens  
 
            dommages et intérêts tant encourüs  
 
            qu’à encourir, et pour tout ce  
 
            que l’on peut et doit protester 
 
95-      en pareil cas. Et afin qu’il  
 
            ne puisse prétendre cause 
 
            d’ignorance, nous lui avons  
 
            laissé copie des présentes en  
 
            due forme en la dite paroisse  
 
100-    de Varennes demeure susdite 
 
            sous le numéro cinq mille vingt  
 
            six et nous avons signé après  
 
            lecture faite les jour et an susdits. 
 
            Un mot rayé est nul, et un renvoi bon ./.  
 
 
            A. H.  Bernard  (paraphe)        M.A. Girard  (paraphe) 
                         notaire public                       notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 août 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



Le 12 juin 1855 
Bail de trois moulins, l’un à vent, l’autre à eau et un scie par; Aimé Massüe, seigneur de Saint-

Aimé, demeurant au village de Varennes et Pierre Berthiaume, meunier,  
de la paroisse de Varennes. 

notaire Marc-Amable Girard, no-2406, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.659) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics  
 
            de la ci-devant province du Bas- 
 
            Canada, demeurant à Varennes, 
 
            dans le district de Montréal, 
 
5-        (blanc)    soussignés;  
 
            fut présent Aimé Massüe  
 
            ecuyer, seigneur de Saint-Aimé et autres  
 
            lieux, demeurant au village de Varennes :  
 
            lequel a par ces présentes  
 
10-      reconnu et confessé avoir fait bail  
 
            pour le temps et espace d’une  
 
            année à compter de la Saint-Michel 
 
            prochaine, à Pierre Berthiaume,  
 
            meunier, de la paroisse de Varennes  
 
15-      à ce présent et acceptant preneur,  
 
            pour le dit temps, d’un moulin  
 
            a eau faisant farine, assis sur  
 
            la rivière Saint-Charles;  
 
            d’un moulin à scie, situé vis-à-vis   



 
20-      le dit moulin à l’eau, de l’autre  
 
            coté de la dite rivière;  
 
            et d’un moulin à vent faisant  
 
            farine, situé près des susdits  
 
            moulins, y compris les terrains  
 
25-      appartenant aux dits moulins avec  
 
            leurs appartenances et dépendances,  
 
            que le dit preneur a dit bien  
 
            savoir et connaître, pour avoir  
 
            le tout vû et visité, et dont il est  
 
30-      content et satisfait.  
 
            Le présent bail est  
 
            ainsi fait à la charge par le  
 
            le dit preneur de jouir des dits 
 
            moulins, bâtiments et dépendances en  
 
35-      bon père de famille, et de les  
 
            entretenir en bon ordre à ses frais : 
 
            d’entretenir en outre la herse du  
 
            moulin à l’eau, et les madriers  
 
            de l’échasse qui écluse l’eau pour  
 
40-      faire marcher le dit moulin  
 
            à l’eau, et aussi de bûcher la  



 
            glace au besoin dans la herse,  
 
            pour prévenir les accidents, à peine etc.  
 
            En outre de renouveller en neuf  
 
45-      tous les mouvements qui seront seront jugés  
 
            nécessaires pendant le dit temps, 
 
            même les arbres des dits moulins. 
 
            La chaussée, comme toutes les  
 
            autres réparations dont les dits moulins  
 
50-      pourront avoir besoin, seront aux  
 
            frais du preneur seul, ( excepté les  
 
            dommages qui pourraient être causés  
 
            par accidents de force majeure ) le  
 
            dit preneur devant et s’obligeant  
 
55-      d’entretenir la dite chaussée en bonne  
 
            ordre, et de charroyer de la terre  
 
            dans toute son étendüe, à la hauteur  
 
            que prescrira le dit sieur bailleur.  
 
            Sera encore tenu le dit preneur  
 
60-      de creuser dans le cours d’août  
 
            prochain, le canal du moulin  
 
            à scie à la satisfaction du dit  
 
            sieur bailleur, et de charroyer de la  



 
            terre, autant qu’il en faudra, aux  
 
65-      endroits qui lui seront indiqués.  
 
            Et à la fin du présent  
 
            bail, le dit preneur devra remettre  
 
            les dits moulins, et tout ce qui en fait partie,  
 
            bâtiments et dépendances, en bonne ordre,  
 
70-      et sujets à visite d’experts.  
 
            Ce bail est fait à la  
 
            charge de plus par le dit preneur 
 
            de fournir, bailler et livrer au dit  
 
            sieur bailleur, les deux tiers de tous les  
 
75-      profits et grains qu’il fera avec les dits   
 
            moulins à farine, dont il sera tenu  
 
            tenu de rendre un fidèle compte  
 
            au dit  sieur bailleur chaque mois,  
 
            et ainsi que les deux tiers de tous les  
 
80-      profits qu’il fera avec le moulin  
 
            a scie; dont il rendra compte  
 
            au dit sieur bailleur, à première demande,  
 
            quant à l’autre tiers des dits profits 
 
            ainsi que les profits et revenus des  
 
85-      terrains à l’usage des dits moulins, 



 
            ils seront et appartiendront au dit  
 
            preneur.  
 
            Et il est encore expressément  
 
            convenu, que le dit preneur devra  
 
90-      1o avoir avec lui une personne con 
 
            noissante, pour lui aider à faire  
 
            marcher les dits moulins, à peine  
 
            de tous dommages. 
 
            2o tenir ou faire tenir un mémoire  
 
95-      fidèle et éxact, et jour par jour ,  
 
            de tous les grains qui entreront dans les  
 
            les dits moulins à farine, avec les noms 
 
            des personnes auxquels ils appartien- 
 
            dront ainsi que du nombre de billots  
 
100-    qui seront amenés au moulin à scie,  
 
            l’espèce d bois et les noms des  
 
            personnes qui les auront amenés.  
 
            3o de se pourvoir à tous ses frais  
 
            des hommes, qu’il lui faudra pour  
 
105-    le fonctionnement du moulin à l’eau,  
 
            et si pour une raison ou pour une  
 
            autre ils ne conviennent au dit  



 
            sieur bailleur, il aura droit de les  
 
            comgédier de suite, et le dit preneur 
 
110-    devra en chercher d’autres.  
 
            4o de collecter tous argents dûs pour sciage 
 
            de bois, sous un mois après le bois  
 
            scié, sous peine d’être tenu personnellement 
 
            du payement vis-à-vis du dit sieur bailleur.  
 
115-    5o de blanchir les dits moulins ___   
 
            Et pour l’éxécution des présentes,  
 
            les dites parties ont élu leurs domiciles  
 
            en leurs demeures ordinaires auxquels lieux. 
 
            Fait et passé au village de  
 
120-    Varennes, en l’etude, sous le numéro deux  
 
            mille quatre cent sise, l’an mil huit  
 
            cent cinquante-cinq, le douze juin après  
 
            midi, et a le preneur déclaré ne  
 
            savoir signer, de ce enquis; monsieur le bailleur  
 
125-    a signé avec nous notaires, lecture faite. 
 
            Aimé Massue                    marque x de Pre Berthiaume 
 
            J.L. de Martigny  notaire public 
 
                                                          M.A. Girard  (paraphe) 
                                                                  notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 juillet 2009  



            Association des Moulins du Québec 
 
            



Le 12 septembre 1848 
Vente d’un moulin à vent, et ses dépendances par; François Xavier Savaria, meunier,  

de la paroisse de Varennes, et Zoé Ayotte, son épouse, à  
Charles Langlois dit Lachapelle, de la paroisse de Varennes. 

notaire Marc-Amable Girard, no-800, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.656) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics, pour cette partie de la  
 

            province du Canada, constituant ci-devant la province du Bas-Canada, résidant 
 
            à Varennes, dans le district de Montréal,  
 
            (espace laissé en blanc)  soussignés :  (blanc) 
 
5-        Furent présents sieur François Xavier Savaria, de  
 
            la paroisse de Varennes, meunier, et dame Zoé Ayotte 
 
            dit Malo, son épouse, de lui duement autorisée  
 
            à l’effet des présentes;  
 
            Lesquels ont reconnu et confessé par ces présentes avoir vendu,  
 
10-      cédé, quitté, transporté et délaissé dès maintenant et à toujours, et promis et  
 
            promettent conjointement et solidairement l’un  
 
            pour l’autre, un d’eux seul pour le tout  
 
            renonçant aux bénéfices de division et discution 
 
            (ligne laissée en blanc) 
 
15-      garantir de tous troubles, dons, douaires, dettes, hypothèques, évictions, substitu- 
 
            tions, aliénations et autres empêchemens généralement quelconques à monsieur 
 
            Charles Langlois dit Lachapelle, de la dite  
 
            paroisse de Varennes, cultivateur à ce présent 
 
            et acceptant acquéreur pour lui ses hoirs  



 
20-      et ayant cause, un lot de terre situé en  
 
            la dite paroisse de Varennes, au lieu nommé  
 
            la Bute au Renard, de la contenance d’un  
 
            demi arpent en superficie, borné devant par  
 
            le chemin de la Reine, derrière, par Pierre 
 
25-      Geoffrion, du coté nord-est au dit Pierre Geoffrion 
 
            et du coté sud-ouest par Charles Riquebourg,  
 
            avec en culture, avec un moulin à vent  
 
            faisant farine, une maison, hengard et étable 
 
            dessus construits, ensemble toutes les voiles,  
 
30-      moulanges et ustenciles quelconques servant à  
 
            faire fonctionner le dit moulin. 
 
            (ligne laissée en blanc) 
 
            (ligne laissée en blanc)  
 
            (ligne laissée en blanc)  
 
35-      Ainsi que le tout se poursuit, comporte et étend de toutes parts, circonstances, 
 
            et dépendances, que le dit acquéreur (blanc) dit bien  
 
            savoir et connaître pour l’avoir vu et visité, dont il est content et satisfait 
 
            sans aucune (blanc) réserve par les dits vendeurs,  
 
            auxquels le dit lot de terre, moulin et  
 
40-      dépendances appartiennent pour les avoir  
 
            acquis de dame Archange Messier, veuve de  



 
            feu Augustin Jodoin, lequel titre, ils pro- 
 
            mettent remettre au dit acquéreur â  
 
            première demande, ainsi que les autres titres 
 
45-      antérieurs concernant le dit lot de terre.  
 
            (ligne laissée en blanc) 
 
            (ligne laissée en blanc)  
 
            Mouvant le dit lot de terre et dépendances en la censive de la  
 
            seigneurie de sieur Louis Hébert et envers le domaine d’icelle 
 
50-      chargé de tels cens et rentes qu’il peut devoir, quitte et nette néanmoins de tous 
 
            arrérages des dits cens et rentes, du passé jusqu’à le onze novembre 
 
            dernier  (blanc) 
 
            (ligne laissée en blanc) 
 
            Pour du dit lot de terre, (blanc) et dépendances, en jouir, 
 
55-      user, faire, disposer par le dit acquéreur, ses hoirs  
 
            et ayant cause, en toute propriété en vertu des présentes, et commencer la jouissance 
 
            à la Saint-Michel prochaine.  
 
            (ligne laissée en blanc)  
 
            Cette vente, (blanc) cession, transport et délaissement  ainsi fait à  
 
60-      la charge des dits cens et rentes et droits seigneuriaux à l’avenir 
 
            seulement (blanc) et en outre  
 
            pour et moyennant le prix et somme de trois mille livres ancien  
 
            cours, laquelle somme sera payée, quinze  



 
            cents livres dit cours à la Saint-Michel  
 
65-      prochaine, sans intérêts, et pareille somme 
 
            de quinze cents livres dit cours restant  
 
            pour parfait payement, à la Saint-Michel  
 
            de l’année mil huit cent quarante neuf,  
 
            avec l’intérêt légal de six pour cent  
 
70-      par an à compter de la Saint-Michel prochaine 
 
            jusqu’au payement, pour sureté de quoi, outre 
 
            le privilege acquis de droit, le lot de terre sus dé- 
 
            signé demeurera  spécialement hypothêqué. 
 
            Et en vertu des présentes, la dite  
 
75-      venderesse, autorisée de son dit mari comme  
 
            susdit, renonce expressément, au profit du  
 
            dit acquéreur, ses hoirs et ayant cause, à tout  
 
            douaire, soit coutumier, soit préfix,  
 
            qu’elle aurait peu prétendre et demander 
 
80-      sur le lot de terre préalablement vendu 
 
           (espace laissé en blanc) 
 
            Et au moyen de tout ce que dessus exprimé les dits vendeurs  
 
            ont (blanc) transporté audit  
 
            acquéreur, ses (blanc) hoirs  
 
85-      et ayant cause, tous droits de propriété, fonds, très fonds, nom, raison, saisine,  



 
            possessions, et autres choses généralement quelconques qu’ils pourraient avoir, 
 
            demander ou prétendre en ou sur ce que dessus vendu (blanc) dont 
 
            et du tout ils se sont démis et dessaisis pour en vêtir le dit acquéreur,  
 
            ses (blanc) hoirs et ayant  
 
90-      cause, consentant qu’il en soit saisi et mis en possession par et ainsi qu’il  
 
            appartiendra. Constituant à cette fin pour procureur le porteur des présentes, lui 
 
            donnant pouvoir de ce faire, car ainsi, etc.  
 
            Et pour l’exécution des présentes, et de leurs dépendances, les dites parties ont  
 
            élu leur domicile, aux lieux sus-mentionnés, auxquels lieux etc. Nonobstant, etc.  
 
95-      promettant etc. obligeant etc. renonçant, etc.  
 
            Fait et passé sous le numéro huit cent, au dit village 
 
            de Varennes, en l’étude de Me Girard l’un des notaires soussignés  
 
            l’an mil huit cent quarante huit, le douzième jour du mois  
 
            de septembre après midi, et ont les dits vendeurs 
 
100-    déclaré ne savoir signer, de ce enquis et le dit  
 
            acquéreur a signé avec nous notaires lecture 
 
            faite. Un mot rayé est nul. 
 
            marque + de F.X. Savaria 
            marque + de Zoé Ayotte 
 
            Charles Langlois 
 
            L.A. Robitaille  notaire public              M.A. Girard  (paraphe) 
                                                                                  notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 



 
 



Le 13 juin 1862 
Bail de trois moulins fonctionnant  à vent, à scie et à eau par; Louis Huet Massue, écuyer, 

agissant aux présentes au nom et comme procureur d’Aimé Massue, écuyer,  
demeurant à Varennes à, Moyse Jodoin, meunier, de la paroisse de Varennes. 

notaire Marc-Amable Girard, no- 4024, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.661) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics de la  
 
            ci-devant province du Bas-Canada,  
 
            demeurant à Varennes, dans le district de  
 
            Montréal,  (blanc)  soussignés;  
 
5-        fut présent Louis Hüet  
 
            Massue ecuyer demeurant au village  
 
            de Varennes, agissant aux présentes au  
 
            nom et comme procureur d’Aimé  
 
            Massue écuyer. 
 
10-      Lequel en cette dite qualité,  
 
            a reconnü et confessé avoir fait  
 
            bail, pour le temps et espace d’une  
 
            année finie et accomplie, à compter  
 
            de la Saint-Michel prochaine, à Moyse 
 
15-      Jodoin, meunier, de la paroisse de  
 
            Varennes, à ce présent et acceptant  
 
            preneur pour le dit temps, d’un  
 
            moulin à eau faisant farine, assis 
 
            sur la rivière saint-Charles, et d’un moulin   
 
20-      à scie, situé vis-à-vis le dit moulin à  



 
            l’eau, de l’autre côté de la dite rivière et  
 
            d’un moulin à vent faisant aussi farine, 
 
            situé près des susdits moulins, y compris  
 
            les terrains appartenant aux dits moulins,  
 
25-      avec leurs appartenances et dépendances, que le  
 
            dit preneur a dit bien savoir et connaître,  
 
            pour avoir le tout vû et visité, et dont il  
 
            est content et satisfait.  
 
            Le present bail est ainsi fait à la  
 
30-      charge par le dit preneur, de jouir des dits  
 
            moulins, bâtiments et dépendances en bon père  
 
            de famille, et de les entretenir en bon ordre, à  
 
            à ses frais; d’entretenir en outre la herse du  
 
            moulin à l’eau, et les madriers de l’échape  
 
35-      qui écluse l’eau pour faire marcher le dit  
 
            moulin à l’eau, et aussi de bûcher la glace 
 
            dans la herse au besoin pour prevenir les  
 
            accidents, à peine etc. en outre de  
 
            renouveler en neuf tous les mouvements qui  
 
40-      seront jugés necessaires pendant le dit temps,  
 
            même les arbres des dits moulins, mais dans  
 
            ce cas le dit sieur bailleur sera tenu de lui  
 
            fournir un homme capable de travailler à  



 
            cet ouvrage pour lui aider à préparer et  
 
45-      poser les dits arbres; et encore de clore les  
 
            dits moulins et terrains en dependants, avec  
 
            de bonnes clôtures en par le dit sieur bailleur 
 
            lui fournissant sur pieds les perches et piquets 
 
            necessaires pour cet effet.  
 
50-      Sera en outre tenu le dit  
 
            preneur, d’avoir avec lui une personne 
 
            connoissante pour lui aider à faire marcher 
 
            les dits moulins, à peine etc.  
 
            Quant à la chaussée, elle sera  
 
55-      aux frais du dit preneur, excepté les accidents 
 
            de force majeure, le dit preneur étant tenu  
 
            d’entretenir la dite chaussée en bon ordre, et 
 
            de charroyer de la terre dans toute son  
 
            étendue à la hauteur que prescrira le dit  
 
60-      sieur bailleur. Sera encore tenü le dit preneur # de payer et  
            acquitter toutes taxes et cotisations locales soit pour des 
            frais municipales ou d’écoles #  
 
            Et à la fin du present bail, le dit  
 
            preneur devra remettre les dits moulins et  
 
            tout ce qui en fait partie, bâtiments et  
 
            dépendances, en bon ordre, et sujets à visite d’experts 
 
65-      d’experts. 



 
            Enfin le présent bail est fait à la  
 
            charge par le dit preneur de fournir, bailler et  
 
            livrer au dit sieur bailleur, les deux tiers de  
 
            tous les profits et grains qu’il fera avec les dits 
 
70-      moulins, dont il sera tenu rendre un fidel  
 
            compte au dit sieur bailleur chaque mois,  
 
            ainsi que les deux tiers de tous les profits qu’il 
 
            fera avec le moulin à scie, dont il rendra 
 
            compte au dit sieur bailleur à première demande,  
 
75-      quant à l’autre tiers des dits profits, ainsi  
 
            que les profits et revenus à l’usage des  
 
            terrains à l’usage des dits moulins, ils  
 
            seront et appartiendront au dit preneur.  
 
            Le preneur sera tenu de blanchir 
 
80-      les dits moulins annuellement.  
 
            Et pour l’exécution des présentes,  
 
            les parties ont élu leurs domiciles en leurs  
 
            demeures susmentionnées, auxquels lieux 
 
            etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
85-      fait et passé au village de  
 
            Varennes, en l’etude, sous le numéro  
 
            deux mille quatre mille vingt quatre  
 
            l’an mil huit-cent-cinquante soixante et 



 
            deux, le treizième jour du mois de juin après  
 
90-      midi, et a le dit preneur déclaré  
 
            ne savoir signer, de ce enquis, et monsieur 
 
            Massüe a signe avec nous  
 
            après lecture faite. Cinq mots rayés  
 
            nuls, un renvoi en marge approuvé.  
 
 
            marque de x  M. Jodoin               L.H. Massüe 
 
            A.H.  Bernard  (paraphe) 
                         notaire public 
 
                                                        M.A. Girard  (paraphe) 
                                                                  notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 août 2009  
            Association des Moulins du Québec 

 
 



Le 15 septembre 1852 
Bail d’un moulin à vent situé sur l’île Sainte-Thérèse, par; Joseph Ainse, écuyer, seigneur 

de Varennes, demeurant au village de Varennes et, Abraham Ayotte dit Malo,  
meunier, paroisse de Verchères. Prolongation de bail, le 1er octobre 1853. 

notaire Marc-Amable Girard, no-1731, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.657) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics de la  
 
            ci-devant province du Bas-Canada, faisant  
 
            actuellement partie de la province du Canada, 
 
            demeurant à Varennes, dans le district de Montréal; 
 
5-         (blanc)  soussignés;  
 
            fut présent Joseph Ainse  
 
            ecuyer, seigneur de l’isle Sainte-Thérèse,  
 
            demeurant au village de Varennes;  
 
            lequel a, par ces présentes,  
 
10-      fait bail pour le temps et espace 
 
            d’une année finie et accomplie à compter  
 
            du vingt-neuf septembre courant, à  
 
            sieur Abraham Ayette dit Malo , de la  
 
            paroisse de Verchères, meunier, à ce présent  
 
15-      et acceptant preneur pour le dit temps,  
 
            d’un lot de terre situé en la dite paroisse  
 
            de Varennes sur l’isle Sainte-Thérèse, de la  
 
            contenance d’environ un arpent de front  
 
            sur un arpent et demi de profondeur 



 
20-      plus ou moins, comprenant tout le terrain  
 
            connu sous le nom de terrain du moulin 
 
            de l’isle Sainte-Thérèse,  tel qu’enclos depuis 
 
            plusieurs années, ensemble du moulin  
 
            à vent constr faisant farine bati  
 
25-      sur le dit terrain, avec tous ses agrès,  
 
            voiles, bluteaux et autres choses appar- 
 
            tenants et dépendant du dit moulin, ainsi  
 
            que de la maison et autres batisses  
 
            y attenant construit sur le dit terrain  
 
30-      et qui ont toujours été à l’usage du  
 
            meunier, et tous les chemins existant,  
 
            pour communiquer au dit moulin.  
 
            Ainsi que le tout se poursuit  
 
            et comporte et que le dit preneur 
 
35-      a dit bien savoir et connaître pour l’avoir  
 
            l’avoir vû et visité, et dont il est  
 
            content et satisfait.  
 
            Le présent bail est  
 
            ainsi fait à la charge par le dit  
 
40-      preneur de réparer et aussitôt que  
 
            possible les voiles, bluteaux et tournants 



 
            du dît moulin, et d’entretenir le tout 
 
            de telle sorte qu’à la fin du dit bail  
 
            les dits moulins avec toutes ses accessoires 
 
45-      et dépendances soient rendus en bon  
 
            état, et sujets à visite d’experts, excepté  
 
            néanmoins quant à l’arbre du dit moulin  
 
            que le dit preneur sera tenu remplacer  
 
            qu’au cas que celui qui sert actuellement  
 
50-      ne puisse pas continuer à servir plus  
 
            longtemps, et soit absolument împropre  
 
            à l’usage auquel il est destiné, et  
 
            dans ce cas le dit sieur bailleur promet  
 
            fournir un morceau de bois de chêne 
 
55-      à cette fin, qui se trouve actuellement 
 
            dans sa cour, et que le dit preneur 
 
            dit avoir vû et qu’il connaît. 
 
            Toutes les réparations nécessaires 
 
            comme susdit moyennant les considérations  
 
60-      ci-après exprimées, seront faites par le dit  
 
            preneur à ses seul frais excepté une  
 
            érable que lediy sieur bailleur promet  
 
            fournir pour réparation des mouvements 



 
            du dit moulin, laquelle, si elle n’est pas  
 
65-      employée, restera pour l’usage du dit  
 
            moulin.  
 
            Le dit preneur sera tenu  
 
            de clorre et entourrer tout le dit  
 
            terrain d’une manière convenable, et le  
 
70-      dit sieur bailleur promet lui fournir à cette 
 
            fin, les piquets nécessaires, soit au village, 
 
            soit sur l’isle, et les perches seront 
 
            buchées et charroyées par le dit preneur 
 
            et prises sur les terres à bois du dit sieur 
 
75-      bailleur, à l’endroit qu’il indiquera. 
 
            Les fumiers des animaux du dit   
 
            preneur seront employés sur le terrain 
 
            présentement baillé, sans qu’il puisse 
 
            les vendre ni en disposer aucunement  
            # promet et s oblige le dit sieur bailleur, de fournir 
            au dit preneur, le bois dont il aura besoin, pour se chauffer, 
            en prenant du bois à terre seulement, à être pris le dit bois 
            sur les terres à bois de lui dit sieur bailleur, et le terrain 
            (lettres rayées) sur l’isle Sainte-Thérèse, dans la prairie 
            du dit sieur bailleur, pour semer un quart de graine de 
            lin, mais il est convenu que si le dit preneur laissant le dit 
            moulin a la fin de l’année, alors il serait tenu de retourner  
            au dit sieur bailleur la moitié de tous les fruits et profits 
            provenants de la dite semence de graine de lin #  
 
80-      Le dit présent bail est  



 
            en outre fait, avec convention de part  
 
            et d’autre, que pour indemniser le dit  
 
            preneur de ses ouvrages, travail et dépense 
 
            pour parvenir a rétablir et mettre en  
 
85-      bon ordre le susdit moulin et dépendances,  
 
            il aura a son profit, pendant la durée  
 
            du présent bail, toutes les moutures, fruits,  
 
            profits et revenus qu’il pourra réaliser 
 
            et tirer du dit moulin, ainsi que du terrain  
 
90-      sur lequel il est construit, et de toutes  
 
            les autres choses comprises au dit bail,  
 
            car ainsi etc.  
 
            Et pour l’exécution des  
 
            présentes et dépendances, les dites parties ont  
 
95-      élu leurs domiciles en leurs demeures sus- 
 
            mentionnées, auxquels lieux etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonçant etc.  
 
            Fait et passé au village  
 
            de Varennes, en la demeure du dit  
 
100-    sieur bailleur, sous le numéro dix 
 
            sept cent trente et un, l’an mil  
 
            huît cent cinquante deux, le  



 
            quiziême jour de septembre après  
 
            midi, et a le dit preneur déclaré ne  
 
105-    ne savoir signer, de ce enquis, et le dit  
 
            sieur bailleur a signé avec nous notaires 
 
            lecture faite. 
                                          marque + d’Abrah. Ayette 
 
                                          Joseph Ainse  (paraphe) 
 
            J.L. de Martigny  notaire public 
 
                                                M.A. Girard  (paraphe) 
                                                          notaire public 
            ________________________________________ 
 
            Prolongation de bail, le 1er octobre 1853  ( cet acte est écrit en marge ) 
 
1-        L’an mil huit cent cinquante trois le premier jour d’octobre 
 
            après midi; pardevant les notaires soussignés ont comparu 
 
            Joseph Ainse, ecuyer, seigneur, demeurant  au village de Varennes, 
 
            bailleur nommé au baîl de cy-contre et ès autres parts d’une part. 
 
5-        Et sieur Abraham Ayette dit Malo, de l’isle Sainte-Thérèse, en la  
 
            paroisse de Varennes, preneur nommé au dit bail, d’autre part. 
 
            Lesquels sont convenus, et reconnoissent être demeurés d’accord 
 
            que le dit bail soit continué entr’eux jusqu’au premier jour  de mai 
 
            prochain, et pas plus longtemps et sans qu’il soit besoin d’aucune  
 
10-      justice ni congé de part ni d’autre, aux mêmes termes, clauses et  
 
            conditions conditions qui ont été arrêtés par le dit bail, et en sus le dit 
 



            preneur promet et s’oblige de bailler et payer au dit sieur bailleur au dit 
 
            premier jour de mai prochain, avant délivrance  des choses présentement 
 
            baillées, et comme prix d’icelles,  la somme de cent livres ancien cours; 
 
15-      car ainsi etc. En même temps, le dit joseph Ainse ecuyer accorde 
 
            repit et délai au dit Abraham Ayette, pour le payement d’une somme  
 
            d’argent qu’il lui doit par obligation jusqu'au quinze décembre prochain, 
 
            reconnoissant avoir été  payé des intérêts sur la dite somme jusqu’au dit  
 
            quinze décembre prochain. Fait et passé à Varennes Varennes, 
 
20-      en l’etude sous le numéro dix sept cent trente et un et a le dit Abraham 
 
            Ayette déclaré ne savoir signer, de ce enquis, et le dit Joseph Ainse  
 
            ecuyer a signé avec nous notaires lecture faite les jour, mois et an susdits. 
 
 
            Joseph Ainse  (paraphe) 
 
            marque + d’Abraham Ayette  
 
            J.L. de Martigny  notaire public         M.A. Girard  (paraphe) 
                                                                                  notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec  
 



Le 16 juin 1866 
Vente d’un moulin à battre par; Joseph Jodoin, fils, cultivateur, demeurant en la paroisse 

de Varennes, à Évariste Gauthier, dit Landréville, cultivateur, demeurant sur l’ile  
Sainte-Thérèse, paroisse de Varennes. 

notaire Marc-Amable Girard, no-5048, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.663) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour  
 
            le Bas-Canada, demeurant à Varennes,  
 
            dans le district de Montréal, soussignés;  
 
            fut présent Joseph Jodoin 
 
5-        fils, cultivateur demeurant en la paroisse 
 
            de Varennes; 
 
            lequel a par ces présentes 
 
            vendü cédé et transporté avec toutes  
 
            garanties de saisie et revendication  
 
10-      mais sous la condition ci-après,  
 
            mentionnée, à monsieur Evariste Gauthier 
 
            dit Landréville, cultivateur demeurant  
 
            sur l’ile Sainte-Thérèse, en la paroisse  
 
            de Varennes, présent et ce acceptant,  
 
15-      un moulin à battre le grain, qu’ avec  
 
            tout ce qui appartient et dépend  
 
            du dit moulin, ou aidé à le faire 
 
            mouvoir.  
 
            Pour du dit moulin et  
 
20-      dépendances, jouir, faire et disposer 



 
            par le dit acheteur en pleine  
 
            propriété au moyen des présentes,  
 
            à n’en prendre possession  
 
            néanmoins qu’au premier jour de  
 
25-      juillet prochain.  
 
            Cette vente est ainsi faite 
 
            pour un prix égal aux engagements 
 
            contractés ce jour par le dit acheteur 
 
            au profit du dit vendeur, en faveur  
 
30-      de monsieur François Xavier Collet,  
 
            marchand de Verchères, au montant  
 
            de vingt neuf piastres, que lui doit 
 
            le dit vendeur, et que l’acheteur a  
 
            promis de payer à son acquit s’il  
 
35-      ne les faisait pas lui-même  
 
            dans le cours du présent mois de  
 
            de juin, et d’une autre somme de  
 
            vingt neuf piastres, reconnüe dü à  
 
            monsieur Jean-Baptiste Lozeau de Beloeil 
 
40-      par billet en date de ce jour devant  
 
            les notaires soussignés et pour le  
 
            remboursement de laquelle le dit  
 
            acheteur s’est obligé conjointement 



 
            et solidairement avec le dit vendeur. 
 
45-      Et attendû maintenant que ces  
 
            engagements ont été contractés par le  
 
            dit acheteur en vüe d’obliger le dit  
 
            vendeur il sera loisible à ce dernier,  
 
            de garder la propriété du dit moulin  
 
50-      et dépendances présentement vendüs,  
 
            en s’acquittant dans le cours de juin  
 
            courant de sa dette au dit François 
 
            Xavier Collet et faisant en sorte que  
 
            le dit acheteur ne soit point troublé  
 
55-      ni inquiété au sujet des susdits 
 
            engagements, les présentes dans le cas  
 
            contraire, demeurant dans toute leur  
 
            force et vigueur.  
 
            Et pour l’éxécution des présentes,  
 
60-      les dites parties ont élu domicile  
 
            en leurs demeures susmentionnées,  
 
            auxquels lieux etc.  
 
            Dont acte fait et passé  
 
            au village de Varennes, en l’etude  
 
65-      sous le numéro cinq mille quarante huit 
 
            l’an mil huit cent soixante et six,  



 
            le seize juin après midi et le  
 
            vendeur ayant déclaré ne savoir signer,  
 
            de ce enquis, l’acheteur a signé avec nous  
 
70-      notaires, après lecture faite.  
 
 
            marque + de Jos. Jodoin  
 
            Evariste Gauthier 
 
            A.H.  Bernard  (paraphe) 
                        notaire public 
 
                                                         M.A.  Girard  (paraphe) 
                                                                    notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 août 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 18 mars 1857 
Marché de fourniture de bois entre Louis Lévreau, meunier, demeurant paroisse de  

Saint-Hugues et, Félix Lussier, écuyer, seigneur de Varennes,  
demeurant en la paroisse de Varennes. 

notaire Marc-Amable Girard, no- 2780, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.659) 
 
 

1-       Pardevant les notaires publics pour  
 
            le Bas-Canada, demeurant à Varennes, 
 
            dans le district de Montréal, 
 
            soussignés.  
 
5-        Furent présents Félix Lussier,  
 
            ecuyer, seigneur de Varennes, demeurant en  
 
            la paroisse de Varennes; d’une part,  
 
            et monsieur Louis Lévreau, meunier 
 
            et commerçant, demeurant en la paroisse  
 
10-      de Saint-Hugues, (blanc) d’autre part.  
 
            Lesquels ont reconnu avoir  
 
            fait entr’eux le marché suivant : savoir 
 
            le dit Louis Lévreau promet et  
 
            s’oblige livrer et bailler au dit Félix 
 
15-      Lussier écuyer ce acceptant, dans le cours 
 
            des mois de mai et juin prochain,  
 
            la quantité de cent cordes de bois,  
 
            bois de prûches livrables au village  
 
            au près du village de Varennes, au lieu  
 
20-      qui pourra accomoder le dit monsieur 



 
            Lussier le dit bois ne devant être  
 
            livré au dit Félix Lussier écuyer qu’au  
 
            cas qu’il joigne à son moulin, un appa 
 
            reil pour faire mouvoir le dit moulin  
 
25-      par la vapeur. 
 
            Et de son coté monsieur Lussier 
 
            promet et s’oblige livrer et bailler 
 
            au dit Louis Lévreau, en consideration  
 
            du dit bois, la somme de sept  
 
30-      schelings et six deniers courants 
 
            par chacune des dites cordes de  
 
            bois formant trente sept louis  
 
            et dix schelings dit cours, pour le tout,  
 
            sur et en déduction de laquelle 
 
35-      somme, le dit Louis Lévreau 
 
            reconnaît avoir reçu ce jourd’hui  
 
            celle de vingt cinq livres dit cours,  
 
            laquelle somme, (au cas que le dit 
 
            monsieur Lussier p ne ait fasse point  joindre 
 
40-      à son dit moulin, a un appareil  
 
            pour le faire mouvoir par la vapeur,  
 
            et n’ait pas besoin du dit bois, ) le  
 
            dit Louis Levreau sera, tenu rendre  



 
            au dit monsieur Lussier dans le cours  
 
45-      de juillet prochain, avec intérêt  
 
            à compter de ce jour. 
 
            Et pour l’exécution des  
 
            présentes les dites parties ont élu  
 
            leurs domiciles en leurs demeures 
 
50-      susmentionnées, auxquels lieux etc.  
 
            fait et passé au village de  
 
            Varennes, en l’etude, sous le numéro 
 
            deux mille sept cents quatre vingt, 
 
            (blanc) l’an mil huit cent  
 
55-      cinquante sept, le dix-huit  
 
            mars avant midi, et ont les dites 
 
            parties signé avec nous, notaires,  
 
            lecture faite.         Louis Levro 
 
                                         Fx Lussier 
 
            J.L. de Martigny                     M.A. Girard  (paraphe) 
             notaire public                                  notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 août 2009  
            Association des Moulins du Québec  
 
             



Le 20 février 1857 
Bail de trois moulins dont l’un à vent, l’autre à eau et un à scie par; Félix Lussier, écuyer, 

seigneur de Varennes, demeurant au village de Varennes et, Jean-Baptiste Lévreau, 
meunier, de la paroisse de Varennes. 

notaire Marc-Amable Girard, no-2754, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.659) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour cette 
 
            partie de la province du Canada, constituant 
 
            ci-devant la province du Bas-Canada, demeu- 
 
            rant à Varennes, dans le district de Mon- 
 
5-         réal :  (blanc)  soussignés :  
 
            fut présent Félix Lussier, ecuyer  
 
            seigneur de Varennes, demeurant au  
 
            village de Varennes :  
 
            lequel a par ces présentes reconnu  
 
10-      et confessé avoir de nouveau fait bail pour  
 
            le temps et espace de six années finies et  
 
            accomplies, à compter de la Saint-Michel dernière,  
 
            à Jean-Baptiste Lévreau, de la paroisse de Varennes,  
 
            meunier, à ce présent et acceptant preneur 
 
15-      pour le dit temps, d’un moulin à eau  
 
            faisant farine, assis en la rivière Saint-Charles,  
 
            et d’un moulin à vent, faisant aussi farine,  
 
            situé sur un lot de terre que possède le dit sieur 
 
            bailleur, et d’un autre moulin à scie, situé  



 
20-      en la dite rivière Saint-Charles, vis-à-vis  le susdit 
 
            moulin à eau faisant farine, lequel lot  
 
            de terre est compris au présent bail, le tout  
 
            ce trouvant borné comme suit : à un  
 
            bout par le chemin de la Reine, et à  
 
25-      l’autre bout, par la rivière Saint-Charles, et des  
 
            deux cotés au dit sieur bailleur, enfin lesdits moulins 
 
            avec leurs appartenances dépendances, que le dit  
 
            preneur a dit bien savoir et connoître pour  
 
            l’avoir vû et visité, et dont il est content et  
 
30-      satisfait.  
 
            Le présent bail est ainsi fait à la  
 
            charge par le dit preneur de jouir des dits  
 
            moulins, bâtiments et dépendances en bon père  
 
            père de famille, et de les entretenir en bon ordre 
 
35-      à ses frais, d’entretenir en outre la herse du moulin  
 
            à l’eau et les madriers de l’echase qui ecluse  
 
            l’eau pour faire marcher le dit moulin 
 
            à l’eau, et aussi de bûcher la glace dans  
 
            la herse au besoin pour prevenir les  
 
40-      accidents à peine etc. en outre de  
 
            renouveler en neuf tous les mouve- 



 
            ments qui seront jugés nécesssaires  
 
            pendant le dit temps, même les arbres  
 
            des dits moulins, mais dans ce cas, le dit  
 
45-      sieur bailleur sera tenu de lui fournir un  
 
            homme capable de travailler à cet ouvrages 
 
            pour lui aider à préparer et poser les dits  
 
            arbres : 
 
            Sera en outre tenu le dit preneur  
 
50-      d’avoir avec lui une personne con- 
 
            noissante pour lui aider à faire marcher  
 
            les dits moulins à peine etc.  
 
            Quant à la chaussée, elle  
 
            sera aux frais du dit sieur bailleur, à  
 
55-      l’exception des ouvrages en bois à faire à  
 
            la dite chaussée, lesquels ouvrages en bois  
 
            seront aux frais du dit preneur en par 
 
            le dit bailleur lui fournissant le  
 
            bois pour ce necessaire.  
 
60-      Sera de plus tenu le dit  
 
            preneur de remettre les dits moulins,  
 
            bâtiments et dependances à l’expiration  
 
            du présent bail en bon ordre, et sujets à  



 
            visite d’experts.  
 
65-      Quant aux bluteaux sera  
 
            tenu le dit preneur de les remettre en  
 
            en aussi bon ordre qu’il les a recus à  
 
            peine. 
 
            Enfin le présent bail est fait à la  
 
70-      charge par le dit preneur de fournir,  
 
            bailler et livrer au dit sieur bailleur, les deux tiers 
 
            moitié de tous les profits et grains qu’il  
 
            fera avec les dits moulins, dont il sera  
 
            tenu de rendre un fidèle compte au dit  
 
75-      sieur bailleur chaque mois, ainsi que les  
 
            deux tiers de tous les profits qu’il fera avec  
 
            le moulin à scie, dont il rendra compte  
 
            au dit sieur bailleur à première demande,  
 
            quant à l’autre tiers des dits profits, ainsi  
 
80-      que les profits et revenus du susdit lot de  
 
            terre, ils seront et appartiendront au dit  
 
            preneur. Et il est convenu que si  
 
            l’une ou l’autre des dites parties n’entend pas  
 
            continuer le présent bail, il devra en  
 
85-      avertir l’autre au moins six mois avant  



 
            l’expiration du présent bail, à peine etc. # s’oblige le dit sieur bailleur 
            de fournir au dit preneur, sur sa terre la plus près du moulin le  
            paccage d’un cheval et d’une vache #  
 
            Et pour l’exécution des présentes  
 
            les parties ont élu leurs domiciles en leurs  
 
            demeures susmentionnées auxquels lieux  
 
90-      etc. promettant etc. 
 
            Fait et passé au village de Varennes, en l’etude 
 
            sous le numéro deux mille sept cent cinquante quatre  
 
            l’an mil huit cent cinquante sept, le septième  
 
            jour de fevrier après midi et ont les parties signés  
 
95-      avec nous notaires lecture faite.  
 
 
            Flx Lussier 
 
            Jean Bappteiste Lévreau 
 
            J.L. de Martigny  notaire public 
 
                                                              M.A. Girard  (paraphe) 
                                                                       notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er août 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 21 décembre 1850 
Bail de trois moulins, l’un à vent, l’autre, à eau et à scie par; Félix Lussier, écuyer, 

seigneur de Varennes, demeurant au village de Varennes et, 
 Jean-Baptiste Lévreau, meunier, de la paroisse de Varennes. 

notaire Marc-Amable Girard, no-1376, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.657) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour  
 
            cette partie de la province du Canada, consti- 
 
            tuant ci-devant la province du Bas-Canada, 
 
            résidants dans le district de Montréal,  
 
5-        soussignés; 
 
            fut présent Félix Lussier 
 
            ecuyer, seigneur de Varennes, demeurant au 
 
            village de Varennes; 
 
            lequel a par ces présentes  
 
10-      reconnu et confessé avoir de nouveau fait  
 
            bail pour le temps et espace de six années 
 
            finies et accomplies, à compter de la Saint- 
 
            Michel dernière à Jean-Baptiste Levreau, de la  
 
            paroisse de Varennes, meunier à ce présent  
 
15-      et acceptant preneur pour le dit temps,  
 
            d’un moulin à eau faisant farine, assis  
 
            sur la rivière Saint-Charles, et d’un moulin  
 
            à vent faisant aussi farine, situé sur  
 
            un lot de terre que possède le dit sieur  



 
20-      bailleur # et d’un autre moulin situé su à scie situé sur la dite 
            rivière Saint-Charles, vis-à-vis le susdit moulin à eau 
            faisant farine # lequel lot de terre est compris  
 
            au présent bail, le tout se trouvant borné  
 
            comme suit à un bout par le chemin  
 
            de la Reine, et à l’autre bout par la rivière 
 
            Saint-Charles et des deux cotés au dit sieur bailleur,  
 
25-      enfin les dits moulins avec leurs appartenances 
 
            et dépendances que le dit preneur a dit  
 
            bien savoir et connaître pour l’avoir  
 
            vû et visité, et dont il est content  
 
            et satisfait. 
 
30-      Le présent bail est  
 
            ainsi fait à la charge par le dit  
 
            preneur de jouir des dits moulins, bâtiments  
 
            et dépendances en bon pêre de famille et  
 
            de les entretenir en bon ordre à ses frais;  
 
35-      d’entretenir en outre la herse du moulin  
 
            à l’eau, et les madriers de l’échase qui écluse 
 
            écluse l’eau pour faire marcher le  
 
            dit moulin à l’eau et aussi de bûcher 
 
            la place dans la herse au besoin pour  
 
40-      prevenir les accidents à peine etc.  



 
            en outre de renouveler en neuf tous  
 
            les mouvements qui seront jugés nécessaires  
 
            pendant le dit temps même les arbres 
 
            des dits moulins, mais dans ce cas le dit  
 
45-      sieur bailleur sera tenu de lui fournir  
 
            un homme capable de travailler à cet  
 
            ouvrage, pour lui aider à préparer et  
 
            poser les dits arbres;  
 
            sera en outre tenu le dit 
 
50-      preneur d’avoir avec lui une personne 
 
            connoissante pour lui aider à faire marcher 
 
            les dits moulins à peine etc. 
 
            Quant à la chaussée, elle  
 
            sera aux frais du dit sieur bailleur à l’ex- 
 
55-      ception des ouvrages en bois à faire à  
 
            la dite chaussée, lesquels ouvrages en  
 
            bois seront aux frais du dit preneur,  
 
            en par le dit sieur bailleur lui fournissant  
 
            le bois pour ce nécessaire. 
 
60-      Sera de plus tenu le dit  
 
            preneur de remettre les dits moulins  
 
            bâtiments et dépendances à l’expiration  



 
            du présent bail en bon ordre, et  
 
            sujets à visite d’experts.  
 
65-      Quant aux bluteaux  
 
            sera tenu le dit preneur de les remettre  
 
            en aussi bon ordre qu’il les a reçus, à  
 
            peine etc.  
 
            Enfin le présent bail est  
 
70-      fait à la charge par le dit preneur,  
 
            de fournir, bailler et livrer au dit  
 
            sieur bailleur, les deux tiers de tous les  
 
            profits et grains qu’il fera avec  
 
            les dits moulins, dont il sera tenu de  
 
75-      rendre un fidel compte au dit sieur bailleur 
 
            chaque mois, # ainsi que les deux tiers de tous les profits 
            qu’il fera avec le moulin a scie, dont il rendra compte au dit 
            sieur bailleur à première demande # quant à l’autre tiers des dits 
 
            profits, ainsi que les profits et revenus du  
 
            susdit lot de terre, ils seront et appartien- 
 
            dront au dit preneur. Et il est convenu # que si l’une ou l’autre des 
            dites parties n’entend pas continuer le présent bail au bout des 
            six années il devra en avertir l’autre au moins six mois avant 
            l’expiration du présent bail, à peîne etc. #  
 
80-      Et pour l’exécution des  
 
            présentes les parties ont élu leurs domiciles 
 



            en leurs demeures susmentionnées, auxquels  
 
            lieux etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            Fait et passé au village  
 
85-      de Varennes, en l’étude, sous le numéro  
 
            treize cent soixante et seize, l’an mil  
 
            huit cent cinquante, le vingt et un  
 
            décembre après midi, et ont les parties 
 
            signé avec nous notaires lecture faite.  
 
90-      Deux mots rayés nuls, trois renvois en  
 
            marge approuvés. 
 
                                           Felix Lussier 
 
                                           Jean Baptistes Lévreau  
 
            L.A. Robitaille  notaire public 
 
                                             M.A. Girard  (paraphe) 
                                                      notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 23 août 1849 
Protêt par Aimé Massue, écuyer, seigneur de Saint-Aimé, 
concernant la chaussée du moulin à eau situé sur la rivière 

Saint-Charles à Varennes, appartenant à Félix Lussier, écuyer, seigneur de Varennes 
notaire Marc-Amable Girard, no-1032, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.656) 

 
 

1-        L’an mil huit cent quarante 
 
            neuf le vingt troisième jour d’août  
 
            à une heures de l’après midi. 
 
            Nous notaire publics  
 
5-        pour le s cette partie de la province  
 
            du Canada, constituant ci-devant la  
 
            province du Bas-Canada, demeurant à  
 
            Varennes, dans le district e Montréal,  
 
            soussignés, à la réquisition d’aimé  
 
10-      Massuë ecuyer; seigneur de Saint-Aimé  
 
            et autres lieux, demeurant au village  
 
            de Varennes, nous sommes exprès  
 
            transporté au manoir seigneurial  
 
            de Varennes, demeure de Félix Lussier 
 
15-      ecuyer, seigneur de Varennes, ou étant  
 
            et parlant à lui-même, nous lui  
 
            avons exposé : 
 
            que le quatre juin mil  
 
            huit cent quarante-quatre, à la réqui- 



 
20-      sition du dit Aimé Massuë ecuyer 
 
            nous l’en informâmes que le moulin  
 
            à l’eau, lors appartenant à lui dit  
 
            Felix Lussier ecuyer, et à Paul Lussier,  
 
            ecuyer, son père, et dont aujourd’hui  
 
25-      il est le seul propriétaire, bâti sur   
 
            la petite rivière Saint-Charles, dans la paroisse 
 
            paroisse de Varennes,  en la censive de la  
 
            seigneurie de Varennes, aurait toujours 
 
            causé de grands dommages aux terres  
 
30-      avoisinant le lieu sur lequel il  
 
            était construit, appartenant au  
 
            dit Aimé Massuë ecuyer, dont  
 
            partie relève de la seigneurie de Varennes 
 
            et entretenue à titre de cens et rentes,  
 
35-      et l’autre partie en plein fief, foi  
 
            et hommage de Sa Majesté.  
 
            Que pas moins de vingt  
 
            arpents des dites en superficie des dites 
 
            terres, se trouvant inondés pendant  
 
40-      la plus grande partie de l’année, par  
 
            la chaussée du dit moulin, laquelle, 



 
            la retenant l’eau, non seulement em- 
 
            pêchait le dit Aimé Massuë ecuyer,  
 
            de jouir de la quantité de terrain  
 
45-      susmentionnée, mais encore lui faisait  
 
            souffrir de grands torts dans ses  
 
            clotûres, dont au dela de vingt arpents  
 
            étaient exposés a être emportés par  
 
            l’eau à chaque coup de pluie, ce  
 
50-      qui entrainait à des frais très  
 
            considérables.  
 
            Et sachant alors que   
 
            lui dit Félix Lussier ecuyer, avait  
 
            intention de rétablir les dits moulin  
 
55-      et chaussée, détruits par le feu l’eté  
 
            précédent, le dit rétablissement étant  
 
            au grand préjudice et détriment  
 
            du dit Aimé Massuë ecuyer, à  
 
            la réquisition de ce dernier, nous  
 
60-      lui faires lors défense expresse  
 
            de ne point construire aucune chaussée,  
 
            écluse ou autre chose quelconque  
 
            sur la dite rivière Saint-Charles, qui  



 
            pût arrêter le cours de l’eau et par  
 
65-      là faire souffrir le dit Aimé Massuë  
 
            ecuyer, en l’empêchant de jouir  
 
            de ses dites terres tant en fief que  
 
            rotûre dans toute leur étenduë, et  
 
            l’obligeant à de plus forts travaux  
 
70-      que ceux qu’il serait tenu faire  
 
            si les dites chaussée , écluse ou autre  
 
            chose quelconque n’éxistaient point  
 
            ou autrement, le dit Aimé Massuë  
 
            ecuyer n’entendant point contester  
 
75-      les droits que le dit Félix Lussier  
 
            ecuyer, en sa qualité de seigneur,  
 
            pourait avoir droit d’éxercer par le  
 
            le contrat ou les contrats de concession  
 
            sur cette partie des dites terres tenuë  
 
80-      à titre de cens et rentes, mais aussi  
 
            sous préjudice pour l’autre partie 
 
            tenue en fief.  
 
            Que lui dit Félix Lussier 
 
            nous fit connaître par sa réponse 
 
85-      que la chaussée qui serait faite,  



 
            serait faite plus basse que celle  
 
            qui était avant, et cette réponse  
 
            n’étant point satisfaisantes, en réi- 
 
            térant les défenses susdites, nous  
 
90-      protestâmes contre lui pour tous  
 
            frais, dépens, dommages et intérêts  
 
            tant encourus qu’à encourir.  
 
            Et attendu que lui dit  
 
            Félix Lussier ecuyer, sans avoir égard 
 
95-      aux défenses et protestations qui  
 
            lui ont été précédemment faites, seul  
 
            est actuellement en voie de construire 
 
            et finir une chaussée sur la dite  
 
            rivière Saint-Charles, plus hautes que  
 
100-    les précédentes par laquelle le dit  
 
            Aimé Massuë ecuyer, sera exposé  
 
            à des dommages encore plus  
 
            considérables qu’avant, nous avons  
 
            notifier et notifions le dit Félix Lussier  
 
105-    ecuyer, et nous lui avons intimé et  
 
            intimons de défaire sous huit jours  
 
            la dite chaussée, ou tous travaux en  



 
            icelle par lesquels le dit Aimé Massuë  
 
            ecuyer est empêché de jouir de  
 
110-    son demeure, ou de faire cesser, comme 
 
            il avisera, les dommages que souffrent  
 
            le dit Aimé Massuë ecuyer dans son  
 
            terrain et clotûres.  
 
            A quoi le dit Félix  
 
115-    Lussier ecuyer a répondu que la  
 
            chaussée n’est pas plus haute 
 
             qu’avant. (blanc) 
 
            (ligne laissée en blanc)  
 
            (ligne laissée en blanc)  
 
120-    (ligne laissée en blanc)  
 
            (blanc) laquelle réponse n’étant  
 
            point satisfaisante, nous notaires soussignés 
 
            à la requisition susdite, en réitérant  
 
            les susdites notifications, avons protesté  
 
125-    et protestons contre le dit Félix Lussier, 
 
            ecuyer, pour tous frais, dépens, dom- 
 
            mages et intérêts tant encourûs qu’à  
 
            encourir, même pour le coût des  
 
            présentes;  



 
130-     et afin qu’il ne puisse pretendre  
 
            prétendre cause d’ignorance, nous  
 
            lui avons laissé copie des présentes,  
 
            en düe forme. 
 
            Au village de Varennes,  
 
135-    demeure du dit Félix Lussier ecuyer,  
 
            sous le numéro mille vingt trente deux,   
 
            et nous avons signé après lecture  
 
            faite les jour, mois et an susdits. Deux  
 
            mots rayés nuls. 
 
 
            L.A. Robitaille  notaire public 
 
                                                  M.A. Girard  (paraphe) 
                                                           notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 24 août 1854 
Bail d’un moulin à vent et dépendances par; Félix Lussier, écuyer, seigneur de Varennes, 

demeurant au village de Varennes à, Philéas De Muy, menuisier, demeurant à Boucherville. 
Quittance, le 24 août 1854. 

notaire Marc-Amable Girard, no-2151, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.658) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics  
 
            pour cette partie de la province du Canada,  
 
            constituant ci-devant la province du Bas- 
 
            Canada, demeurant à Varennes dans le 
 
5-        district de Montréal, soussignés; 
 
            fut présent Felix Lussier 
 
            ecuyer, seigneur de Varennes, demeurant en  
 
            son manoir seigneurial, au village de  
 
            Varennes;  
 
10-      lequel a par ces présentes  
 
            fait bail pour le temps et espace  
 
            d’une année finie et accomplîe, à compter  
 
            de la Saint-Michel prochaine, ave garantie  
 
            de tous troubles et empêchements pendant 
 
15-      le dit temps, à sieur Philéas De Muy menuisier ,  
 
            demeurant en la paroisse de Boucherville,  
 
            à ce présent et acceptant preneur pour  
 
            le dit temps, d’un lot de terre situé  
 
            en la paroisse de Varennes, au rang de la  



 
20-      rivière aux Pins de la contenance d’environ  
 
            huit arpents en superficie, borné à un  
 
            bout par Toussaint Sénécal, à l’autre  
 
            bout par Jean-Baptiste Quintin, d’un coté par  
 
            le dit Jean-Baptiste Quintin et Eusêbe Dalpé ,  
 
25-      et de l’autre coté par Louis Lacaille  
 
            en culture, avec une maison, et autres bâtisses  
 
            dessus construites.  
 
            Ensemble un moulin à  
 
            vent faisant farine, avec # un bluteau # ses voiles,  
 
30-      tournants et travaillants, à l’usage du dit  
 
            moulin à vent.  
 
            Et un moulin à scie et  
 
            foulon érigés sur la petite rivière connüe  
 
            sous le nom de rivière aux Pins, sur le terrain 
 
35-      terrain, présentement baillé, avec tous les  
 
            matériaux et ustenciles à l’usage des dits  
 
            moulins et foulon.  
 
            Ainsi que le tout se poursuit  
 
            et comporte et que le dit preneur a dit  
 
40-      bien savoir et connaître pour l’avoir  
 
            vû et visité, et dont il est content et satisfait. 



 
            Le présent bail est ainsi  
 
            fait à la charge par le dit preneur de  
 
            jouir du terrain présentement baillé, moulins,  
 
45-      bâtiments et dépendances en bon père de famille  
 
            et de les entretenir en bon ordre à ses frais,  
 
            de bûcher la place au besoin, de manière à  
 
            prévenir les accidents, à peine etc. de renouveler  
 
            en neuf tous les mouvements qui seront jugés  
 
50-      nécessaires pendant la durée du présent 
 
            bail, même les arbres des dits moulins,  
 
            mais dans ce cas, le dit sieur bailleur sera 
 
            tenu de lui fournir un homme capable  
 
            de travailler à ces ouvrages, pour lui  
 
55-      aider à préparer et poser les dits arbres,  
 
            lequel homme, le dit preneur sera tenu  
 
            nourrir. 
 
            Sera en outre tenu le dit  
 
            preneur d’avoir avec lui une personne 
 
60-      connaissante pour lui aider à faire marcher  
 
            les dits moulins à peine etc.  
 
            Le renouvellement de la  
 
            chaussée restera aux frais du dit sieur bailleur,  



 
            mais l’entretien et les ouvrages en bois et en terre, 
 
65-      à faire à la dite chaussée, seront aux  
 
            frais du dit preneur, le dit sieur bailleur 
 
            lui fournissant le dit bois pour ce nécessaire.  
 
            Sera de plus tenu le dit preneur  
 
            de remettre les dits moulins, # avec bluteau, garni de même toile 
            que celle qui s’y trouve actuellement et autres choses qui s’y, quant 
            à la bonté et qualité, et autres choses répendant du dit moulin # bâtiments et 
 
70-      dépendances à l’expiration du présent bail 
 
            en bon ordre et sujets à visite d’experts,  
 
            sauf à se faire remettre le tout en  
 
            bon ordre par le détenteur actuel, le dit  
 
            sieur bailleur à cet effet le mettant et subrogeant  
 
75-      en tous ses droits noms, raisons, actions et  
 
            privileges, résultant d’un bail entre Prosper  
 
            Lavoie et Jean-Baptiste Girard, éxécuté devant  
 
            Me Charles Daneau De Muy et son confrêre notaires, en  
 
            date du douze mars, mil huit cent quarante  
 
80-      six, promettant et s’engageant même   
 
            à avancer les deniers ce nécessaires pour  
 
            contraindre par tous moyens légaux le dit  
 
            Jean-Baptiste Girard a remplir, et parfaires les  
 
            conventions et stipulations portées au dit bail. 



 
85-      # Le dit sieur bailleur promet fournir pied debo au dit preneur 
            le bois dont il aura besoin pour l’entretien des choses  présentement 
            loués et les perches et piquets nécessaires pour clorre le dit terrain 
            à prendre sur les terres à bois du dit sieur bailleur à l’endroit 
            qu’il indiquera # Le dit bail est en outre  
 
            fait pour et moyennant la somme  
 
            de neuf cents livres ancien cours 
 
            de loyer annuel payable la moitié  
 
            dans le cours de janvier prochain,  
 
90-      et l’autre moitié dans le cours  
 
            de juillet suivant termes préfixs. 
 
            Le présent bail sera  
 
            continué aux conventions susdites par  
 
            la dite reconduction d’année en année  
 
95-      jusqu’à ce que l’une des parties avertisse 
 
            l’autre au moins trois mois d’avance.  
 
            Et pour l’éxécution des  
 
            présentes et dépendances, les dites parties 
 
            ont élu leurs domiciles en leurs demeures  
 
100-    susmentionnées, auxquels lieux etc.  
 
            Fait et passé au village 
 
            de Varennes, en l’etude, sous le numéro deux  
 
            deux mille cent cinquante et un, l’an  
 
            mil huit cent cinquante quatre, le vingt  



 
105-     quatre août, après midi, et ont les  
 
            parties signé avec nous notaires, lecture 
 
            faite six mots rayés nuls et quatre renvois bons ./.  
 
 
            Fx Lussïer 
 
            Philias Demuis 
 
            J.L. de Martigny                 M.A. Girard  (paraphe) 
                                                                notaire public 
            __________________________________________  
 
            Cautionnement, le 24 août 1854 
 
1-        L’an mil huit cent cinquante-quatre, le  
 
            vingt-quatre août après midi;  
 
            pardevant les notaires soussignés, notaires 
 
            publics; a comparu sieur François Xavier  
 
5-        Racicot, de la paroisse de Boucherville, culti- 
 
            vateur; lequel, de son bon gré et volonté,  
 
            s’est volontairement porté pleige et caution  
 
            de Phileas De Muy, le preneur nommé au bail  
 
            ci-dessus et ès autres parts écrit, et s’est obligé  
 
10-      conjointement et solidairement avec le dit Phileas  
 
            De Muy, au profit de Félix Lussier, ecuyer,  
 
            le bailleur nommé au dit bail à l’éxécution des  
 
            conventions portés au dit bail, et au payement  
 



            éxact et résolues du prix y porté. Car ainsi etc.  
 
15-      Et pour sureté du dit cautionnement la # dite caution a  
            spécialement hypothêqué jusqu'à concurrence  de la somme 
            de douze cents livres dit cours, une terre située à Boucherville, 
            au sixième rang de trois arpents de front sur vingt-huit arpents 
            de profondeur, bornée à un bout par la veuve ____ et autre 
            à l’autre bout par Felix Quintin d’un coté par Paul Petit, et 
            de l’autre coté par Martin Lacaille, en culture avec une maison 
            et autres batisses. et pour l’éxécution la dite caution élit 
            domicile en sa demeure auquel lieu etc. #  
 
            Fait et passé à varennes, en l’etude, sous  
 
            le numéro deux mille cent cinquante et un,  
 
            et a la dite caution déclaré ne savoir 
 
            signer de ce enquis, lecture faite. Un renvoi bon ./.  
 
 
            Flx Lussier 
 
            J.L. de Martigny  notaire public 
 
                                                              M.A. Girard  (paraphe) 
                                                                       notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
             
 
             



Le 26 mars 1852 
Obligation d’Amable Savaria et Eustache Jarret dit Beauregard, tous deux cultivateurs 

demeurant à Varennes, envers Augustin Gagnon, cultivateur, de Longueuil. 
(Note : Mention d’un moulin à battre) 

notaire Marc-Amable Girard, no-1653, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.657) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics 
 
            de la ci-devant province du Bas-Canada,  
 
            faisant actuellement partie de la province  
 
            du Canada, demeurant à Varennes, dans le  
 
5-        district de Montréal, (blanc) soussignés; 
 
            furent présents sieurs Amable  
 
            Savaria et Eustache Jarrêt dit Beauregard,  
 
            de la paroisse de Varennes, cultivateurs;  
 
            lesquels ont par ces présentes  
 
10-      reconnu et confessé devoir bien et légitimement  
 
            à Augustin Gagnon, de la paroisse de Lon- 
 
            gueuil, cultivateur, à ce présent et acceptant  
 
            créancier, la somme de quinze cents livres  
 
            ancien cours, pour valeur reçue par un moulin  
 
15-      à battre que le dit créancier promet  
 
            livrer aux dits débiteurs à demande, et en  
 
            bon ordre, les dits débiteurs reconnoissant  
 
            avoir vû le dit moulin avant aujord’hui  
 
            et en être contents et satisfaits; le transport  



 
20-      jusqu’à la demeure du dit Amable Savaria,  
 
            se fera aux frais du dit créancier, excepté  
 
            le battant qui sera transporté par les dits débiteurs; 
 
            la susdite somme de quinze  
 
            cents livres dit cours, sera baillée et payée  
 
25-      par les dits débiteurs, conjointement et solidai- 
 
            rement l’un pour l’autre un d’eux seul  
 
            pour le tout savoir : six cinq cen six  
 
            cents livres dit ancien cours dans le  
 
            cours de juin prochain, pareille somme  
 
30-      de six cents livres dit cours dans le  
 
            cours de mars de l’année mil huit  
 
            cent cinquante trois, et trois cents  
 
            livres dit cours, pour parfaits et dernier  
 
            payement, dans le cours de mars, de  
 
35-      l’année mil huit cent cinquante quatre, sans  
 
            sans intérêt. 
 
            Et pour assurer le  
 
            payement de la dite somme le dits (mot rayé)  
 
            Amable Savaria a spécialement hypothêqué  
 
40-      une portion de terre située en la paroisse  
 
            de Varennes, au rang de la Baronnie, de la  



 
            contenance d’environ trente quatre arpents 
 
            en superficie, bornée à un bout par Dennis  
 
            Provost, à l’autre par Pierre Provost 
 
45-      d’un coté par le dit Dennis Provost, et de  
 
            l’autre coté par Thimothé Savaria, en culture,  
 
            avec maison et autres bâtisses.  
 
            Les dits débiteurs, outre la somme  
 
            susdite, promettent livrer encore au dit créancier 
 
50-      en même temps que s’effectuera le susdit premier  
 
            payement, une paire de roues, connue sous  
 
            le nom de roues batardes.  
 
            Et pour l’exécution des présentes 
 
            les dites parties ont élu leurs domiciles en leurs  
 
55-      demeures susmentionnées, auxquels lieux etc.  
 
            Fait et passé au village de  
 
            Varennes, en l’etude, sous le numéro  
 
            seize cent cinquante trois, l’an mil  
 
            huit cent cinquante deux, le  
 
60-      vingt six mars avant midi, et ont  
 
            les dites parties déclaré ne savoir signer  
 
            de ce enquis, lecture faite. Trois mots rayés 
 
            sont nuls ./. 



 
 
            marques + d’Am. Savaria  (paraphe) 
                          + d’Eust. Jarret Beauregard 
                          + d’Augustin Gagnon 
 
            J.L. de Martigny  notaire public 
 
                                                                 M.A. Girard  (paraphe) 
                                                                          notaire public 
            ______________________________________________ 
 
            Quittance, le 3 juillet 1852  ( quittance écrite dans la marge )  
 
1-        L’an mil huit cent cinquante deux le trois juillet avant midi 
 
            pardevant les soussignés notaires publics pour cette partie 
 
            de la province du Canada constituant ci-devant la province  
 
            du Canada demeurant à Varennes, dans le district de Montréal 
 
5-        a comparu sieur Augustin Gagnon de la paroissse de Longueuil,  
 
            cultivateur lequel a reconnu et confessé avoir eu et recu  
 
            présentement comptant à vuë des notaires soussignés des sieurs 
 
            débiteurs nommé en l’obligation de ci-contre chacun pour moitié 
 
            la somme de six cents livres ancien cours étant étant pour un  
 
10-      payement échû dans le cours de juin dernier et dont au moyen 
 
            des présentes quittance d’autant car ainsi etc. quittant etc.  
 
            Fait et passé au village de Varennes en l’etude sous le numéro 
 
            seize cent cinquante trois et ont a ledit comparant declaré ne savoir 
 
            signer de ce enquis lecture faite  deux mots rayés sont nuls./. 
 
            marque x d’Augustin Gagnon 
                                                                 M.A. Girard  (paraphe) 



                                                                          notaire public  
            ___________________________________________________ 
 
            Quittance, le 5 avril 1853 
 
1-        L’an mil huit cent cinquante trois, le cinquiême  
 
            jour d’avril avant midi;  
 
            pardevant les soussignés  
 
            notaires publics de la ci-devant province du  
 
5-        Bas-Canada, demeurant à Varennes, dans le  
 
            district de Montréal;  
 
            a comparu sieur Augustin Gagnon, de la paroisse de Longueuil, culti- 
 
            vateur, créancier nommé en l’obligation de  
 
            ci-dessus et ès autres parts écrite;  
 
10-      lequel a reconu et confessé  
 
            avoir eu et reçu partie dès avant ces présentes,  
 
            et l’autre partie, comptant des débiteurs  
 
            nommés en la dite obligation la somme  
 
            de quatre cents cinquante livres ancien  
 
15-      cours en déduction de la dite obligation,  
 
            et à être imputée sur le payement 
 
            qui est devenu dû et échû dans le  
 
            cours de mars dernier, et dont quittance 
 
            d’autant. 
 
20-      Fait et passé au village 



 
            de Varennes, en l’etude, sous le numéro 
 
            seize cent cinquante trois, et a le dit  
 
            comparant déclaré ne savoir signer,  
 
            de ce enquis, lecture faite les jour  
 
25-      mois et an susdits. 
 
            marque + d’Aug. Gagnon 
 
           J.L. de Martigny  notaire public 
 
                                                              M.A. Girard  (paraphe) 
                                                                       notaire public 
            ____________________________________________ 
 
            Quittance, le 15 mai 1854 
 
1-        L’an mil huit cent cinquante quatre, 
 
            le quinzieme jour de mai avant midi,  
 
            pardevant les soussignés 
 
            notaires publics pour le Bas-Canada,  
 
5-        a comparu sieur Augustin  
 
            Gagnon, de Longueuil, cultivateur, créancier nommé 
 
            nommé en l’obligation ci-dessus 
 
            et ès autres parts écrite; 
 
            lequel a reconnu et  
 
10-      confessé avoir eu et reçu dès  
 
            avant ces présentes, des débiteurs 
 
            nommés en la dite obligation, la somme 



 
            de quatre cents cinquante livres ancien 
 
            cours pour parfait et final paye- 
 
15-      ment de la dite obligation, et dont  
 
            au moyen des présentes, quittance 
 
            générale et finale, car ainsi etc. 
 
            Dont acte, fait et passé 
 
            à Varennes, en l’etude sous le numéro  
 
20-      seize cents cinquante-trois et a le dit  
 
            comparant déclaré ne savoir signer 
 
            de ce enquis lecture faite.  
 
            marque x d’A. Gagnon 
 
            J L de Martigny  notaire public 
 
                                                     M.A. Girard  (paraphe)  
                                                              notaire public 
            Paléographie Jules Guérard et Ronald Méthot 
 
             



Le 28 juin 1858 
Vente de maison, grange, étable et moulin à vent situé sur une terre paroisse de Varennes 

par; Louis-Antoine-Toussaint Brodeur, cultivateur demeurant à Varennes à,  
Joseph Perrault écuyer, secrétaire de la Chambre d’agriculture du Bas-Canada. 

notaire Marc-Amable Girard, no-3054, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.660) 
 
 

  1-      Pardevant les notaires publics, pour cette 
 
            partie de la province du Canada qui constituait ci-devant la province du Bas- 
 
            Canada, résidant à Varennes, district de Montréal soussignés. 
 
            Fut présent Louis Antoine Toussaint Brodeur,  
 
5-        eceuyer, cultivateur, demeurant en la paroisse de  
 
            Varennes;  
 
            (blanc) 
 
            Lequel a reconnu et confessé, par ces présentes, avoir vendu 
 
            (blanc), cédé, quitté, transporté et délaissé, dès maintenant et à toujours,  
 
10-      et a promis et promet 
 
            (blanc) 
 
            garantir de tous troubles, dons, douaires, dettes, hypothèques, évictions substitu- 
 
            tions, aliénations et autres empêchements généralement quelconques, et comme  
 
            (mot rayé) franche et quitte de toutes dettes et hypothêques,  
 
15-      à Joseph Perrault ecuyer, secrétaire de la  
 
            Chambre d’agriculture du Bas-Canada, présent et  
 
            acceptant acquéreur, pour lui ses hoirs et ayant  
 
            cause à l’avenir, une terre située en la dite  
 
            paroisse de Varennes, au rang de la Petite Raine, de la  
 
20-      contenance de quatre arpents, de front, sur 



 
            trente arpents de profondeur, plus ou moins,  
 
            bornée à un bout par le chemin de front de  
 
            la Petite Raine, # et Aimé Massüe # à l’autre bout par la petite  
 
            rivière Saint-Charles, joignant du coté nord-est 
 
25-      à la propriété acheté par le dit monsieur acquéreur 
 
            de Joseph Léon Beauchamp ecuyer, et du 
 
            coté sud-ouest à Aimé Massüe ecuyer,  
 
            Marc-Amable Girard l’un des notaires soussignés 
 
            et monsieur Anaclet Chagnon fils, en culture, avec  
 
30-      une maison en pierre, grange, étable,  
 
            hangar, et autres bâtiments dessus  
 
            construits : le terrain compris renfermé dans la  
 
            dite terre, sur lequel se trouve le moulin à vent, appartenant 
 
            appartenant a monsieur Massüe et les reserves au sujet dudit moulin 
 
35-      ne sont point compris dans la présente vente, le lot a ete par ledit 
            # sieur vendeur fait réserve du profit de monsieur Massüe des  
            droits qu’il peut avoir en regard dudit moulin a vent, et rien de plus # 
 
            ainsi que le tout se poursuit, et comporte et étend de toutes parts, circonstances 
 
            et dépendances que le dit monsieur acquéreur a dit bien savoir et connaître  
 
            pour l’avoir vu et visité, dont il est content et satisfait, sans aucune 
 
            autre réserve par ledit monsieur vendeur que celles-ci-dessus  
 
40-      mentionnées. Cette terre lui appartenant par bons  
 
            titres, dont il fera remise au dit monsieur acquereu,  
 
            a demande.  



 
            (blanc) 
 
            Pour de la dite terre et dépendances,  
 
45-      en jouir, user, faire et disposer par le dit monsieur acquéreur, ses hoirs et  
 
            ayant cause, en toute propriété, en vertu des présentes, et commencer la  
 
            jouissance et possession au vingt  
 
            neuf septembre prochain.  
 
            Se réserve le dit monsieur vendeur 
 
50-      tous les grains semé sur les dites terre  
 
            pour le recolter à son profit avec droit  
 
            de les loger dans les batiments a les y battre 
 
            et enlever dans le cours de l hiver, prochain 
 
            les prairies seront au dit monsieur acquereur qui  
 
55-      aura droit d’en faire faire le foin et de le  
 
            mettre dans les batiments avant ledit temps  
 
            de la Saint-Michel, les fourages restant après le  
 
            grains battu appartiendront aussi au dit monsieur  
 
            acquereur. Se reserve encore ledit monsieur vendeur 
 
60-      le foin et les fruits du verger .  
 
            Cette vente, cession, transport et délaissement ainsi faite a la  
 
            charge des cens et rentes et droits seigneuriaux 
 
            à l’avenir comprenant les charges resultant 
 
            de l’acte seigneurial de 1844 et des actes d’amende- 
 
65-      ment y relatifs, et ent outre pour et moyen- 



 
            nant le prix et somme de cinq mils 
 
            dollars, argent ayant cours en cette province  
 
            laquelle somme s est payé au dit monsieur 
 
            vendeur, ses hoirs et ayant cours, par  
 
70-      installements annuels et égaut de  
 
            quatre cents dollars même cours, le  
 
            premier payment devenant dû et  
 
            échu dans cinq ans de la Saint-Michel  
 
            prochain et chaque payment subsé 
 
75-      quant à pareil terme d’année en année  
 
            jusqu' a parfait payment dudit prix de  
 
            de vente à tous portant intérêt au taux de  
 
            six pour cent par an à compter de ladite Saint-Michel  
 
            prochaine ledit intérêt payable annuellement  
 
80-      et pour sureté dudit prix de vente et intérêt  
 
            ledit monsieur acquéreur a spécialement hypothequé la terre 
 
            circonstances et dépendances présentement acquise sus dé 
 
            signée, outre le privilege ce que de droit au dit monsieur vendeur 
 
            que ce dernier entend conserver. Encore un lot de terre  
 
85-      situé en ladite paroisse de Varennes au rang de la Pointe aux  
 
            Prûches, contenant deux cents cinquante arpents de terre  
 
            en superficie, plus ou moins bornés à un bout par  
 
            Jean-Baptiste Geoffrion et autres à l’autre bout par le fossé  



 
            de Garant joignant d’un coté à monsieur Joseph Hebert et de  
 
90-      l’autre coté à monsieur Charles Lussier en culture avec maisons 
 
            granges et autres batisses. Qu il est convenu que ledit  
 
            monsieur Perrault aura droit de vendre le tout en partie dudit  
 
            lot de terre et monsieur Brodeur s’engage de donner main  
 
            levee de son hypothêque sur la partie vendüe en  
 
95-      touchant moitié du fruit par lequel le dit lot de terre 
 
            ou partie aura eté vendü. Car ainsi etc.  
 
            Et au moyen de tout ce que dessus exprimé, le dit monsieur vendeur 
 
            a transporté au dit monsieur acquereur, ses hoirs  
 
            et ayant cause, tous droits de propriété, fonds, très-fonds, noms, raisons possession 
 
100-    et autres choses généralement quelconques qu’il pourrait avoir, demander ou  
 
            prétendre en ou sur ce que dessus vendu dont et du  
 
            tout il s’est démis et dessaisi pour en vêtir le dit monsieur acquéreur 
 
            ses hoirs et ayant cause, consentant qu’il en soit saisi  
 
            et mis en possession par et ainsi qu’il appartiendra; constituant à cette fin  
 
105-    pour procureur le porteur des présentes, lui donnant pouvoir de ce faire. Car ainsi,  
 
            etc.  
 
            Et pour l’exécution des présentes et de leurs dépendances, les dites parties ont  
 
            élu leur domicile aux lieux sus-mentionnés, auxquels lieux etc. nonobstant, etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
110-    Fait et passé au village de varennes, en l’etude de  
 
            Maître Marc-Amable Girard l’un des notaires soussignés, l’an mil huit cent  



 
            cinquante huit, le vingt-huitieme jour du mois de juin  
 
            avant midi, sous le numéro trois mille cinquante quatre 
 
            et ont les parties signé avec nous  
 
115-    notaires lecture faite. Deux mots  
 
            rayés sont nuls, et deux renvois en marge 
 
            sont bons.  
 
                                                 Perrault  (paraphe) 
 
                                                 L.A. Toussaint Brodeur 
 
            J.L. de Martigny          M.A. Girard  (paraphe) 
             notaire public                       notaire public  
            Paléographie Jules Guérard, le 30 août 2009 
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 28 septembre 1854 
Bail d’un moulin à vent et ses dépendances situé au lieu nommé la Bute-au-Renard, 

paroisse de Varennes par; Charles Langlois, cultivateur, de la paroisse de Varennes, à 
Pierre Berthiaume, meunier, demeurant paroisse de Varennes.  

notaire Marc-Amable Girard, no-2174, (BAnQ / CN601,S178 / mic.# M-620.658) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics de la  
 
            ci-devant province du Bas-Canada, demeurant  
 
            à Varennes, dans le district de Montréal, 
 
            (blanc)   soussignés;  
 
5-        fut présent monsieur Charles Langlois,  
 
            de la paroisse de Varennes, cultivateur,  
 
            lequel a par ces présentes 
 
            fait bail à loyer et pour le temps et espace  
 
            d’une année finie et accomplie, à compter  
 
10-      du vingt neuf septembre courant, à Pierre  
 
            Berthiaume, meunier, demeurant en la  
 
            paroisse de Varennes, à ce présent et acceptant 
 
            preneur pour le dit temps, d’un lot de terre 
 
            situé en la dite paroisse de Varennes, au rang  
 
15-      de la Bûte-au-Renards, de la contenance 
 
            d’environ un demi arpent en superficie,  
 
            borné en devant par le chemin de la  
 
            Reine, en arrière et d’un coté par Pierre 
 
            Geoffrion, et de l’autre coté par Charles 



 
20-      Riquebourg en culture, avec une maison et  
 
            bâtiment dessus construits. 
 
            Ensemble un moulin en pierre mû  
 
            par le vent, faisant farine, avec ses bluteau,  
 
            tournants et travaillants, et ustencils apparte- 
 
25-      nant aux dits moulin.  
 
            Encore deux pinces, un câble 
 
            pour lever la moulange, et autres effets à  
 
            l’usage du dit moulin.  
 
            Le présent bail est  
 
30-      aussi fait à la charge par le dit  
 
            preneur, de jouir du terrain et dépendances  
 
            y compris le moulin, en bon père de  
 
            famile, de répondre à tous les travaux  
 
            tant publics que particuliers et mitoyens, auxquels 
 
35-      auxquels le dit terrain peut être assujettis,  
 
            d’entretenir la dite maison et dépendances  
 
            de toutes réparations locatives, ainsi que le  
 
            moulin et le bluteau; d’entretenir en bon  
 
            ordre les dits moulin et bluteau, excepté  
 
40-      quant à la vergue aux vergues et à  
 
            l’arbre du dit moulin, aux lesquelles répa- 



 
            rations seront supportées également  
 
            par le dit bailleur et le dit preneur chacun  
 
            pour moitié, toutes les autres réparations 
 
45-      restant aux fraix du preneur seul; et  
 
            pour l’entretien des clotûres, le dit preneur 
 
            bailleur fournira au preneur sur pied  
 
            les perches et piquets dont il aura besoin,  
 
            et à la fin du dit bail, le dit preneur 
 
50-      devra rendre le tout en bon etat à  
 
            peine de tous dépens et dommages.  
 
            Ce bail est de plus fait  
 
            pour et moyennant la quantité de  
 
            quarante huit minots de bled, à être  
 
55-      livré quatre minots chaque mois.  
 
            S’oblige le dit sieur bailleur  
 
            outre ce que dessus, paccager une vache  
 
            au dit preneur avec ses propres  
 
            animaux.  
 
60-      Et pour sûreté des présentes 
 
            conventions, les meubles et autres choses du  
 
            dit preneur, seront et demeureront spécia- 
 
            le ment sousmis et affectés.  



 
            Et pour l’éxécution des présentes  
 
65-      et dépendances, les dites parties ont élu  
 
            leurs domiciles en leurs demeures susmen- 
 
            tionnées, auxquels lieux etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc.  
 
            Fait et passé au village de  
 
70-      Varennes, en l’etude, sous le numéro deux  
 
            mille cent soixante et quatorze, l’an mil  
 
            huit cent cinquante-quatre, le vingt  
 
            huit septembre après midi et a le dit  
 
            preneur déclaré ne savoir signer, de ce  
 
75-      enquis, et le dit sieur bailleur a signé avec  
 
            nous notaires, lecture faite. Trois mots rayés nuls ./.  
 
 
            marque x de Pre Berthiaume 
 
            Charles Langlois 
 
            J.L. de Martigny  notaire public 
 
                                                              M.A. Girard  (paraphe) 
                                                                       notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 10 février 1824 
Bail du moulin à scie de la Belle-Rivière, dans la seigneurie du Lac des Deux Montagnes, 

par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal à Michel Lauzon, menuisier, 
 de la paroisse de Saint-Benoît. 

notaire Jean-Joseph Girouard, (BAnQ / CN606,S35 ) 
Univers culturel de Saint-Sulpice – Département des archives, pièce no-92 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics 
 
            pour la province du Bas-Canada, résidans  
 
            dans le comté d’York du district de Montréal,  
 
            soussignés, fut présent messire Joseph  
 
5-        François Humbert, prêtre du Séminaire  
 
            de Saint-Sulpice de Montréal, directeur de la  
 
            misssion du Lac des Deux Montagnes, stipulant  
 
            au nom de messire Jean-Henri-Auguste  
 
            Roux, superieur de messieurs les ecclesiastiques 
 
10-      dudit séminaire et superieur de la seigneurie  
 
            du Lac des Deux Montagnes;  
 
            lequels, par ces présentes, donné à ferme  
 
            pour une année à compter de la Saint-Michel 
 
            dernière, et pour plus longtemps, au choix respectif  
 
15-      du bailleur et du preneur ci-après nommé,  
 
            en s’avertissant réciproquement trois mois 
 
            avant l’expiration de l’année,  
 
            a Michel Lauzon, menuisier,  
 
            demeurant en la paroisse Saint-Benoît, présent  
 



20-      et acceptant, pour lui personnellement, 
 
            sans pouvoir transmettre son droit au présent  
 
            bail;  
 
            un moulin à scie situé sur la Belle- 
 
            Rivière dans ladite seigneurie du Lac des Deux  
 
25-      Montagnes avec la chaussée, le terrain,  
 
            batiment et autres dépendances d’icelui; savoir,  
 
            1o ledit moulin construit en bois, et en pierres 
 
            sèches, de trente six îeds sur trente trois, garni 
 
            de ses meubles, ustencils, tournans et travaillans,  
 
30-      consistant en quatre scies, deux manivelles de  
 
            fonte, quatre‘’chien’’de fer, deux gros tourillons 
 
            de fonte  huit petits tourillons de fer pour le  
 
            rouets et arbres debout, quatre pinces et six  
 
            chiens dont quatre en équerre et deux en demi-lune 
 
35-      quatre mains, trois clefs et une gaffe de fer. 2o les  
 
            terrains adjacents au dit moulin sur la devanture 
 
            des terres de Joseph Meloche et Hilaire Desjardins, 
 
            avec une maison et une écurie en bois dessus 
 
            construites, aussi un angar ou abri pour les bois 
 
40-      sciés, et autres dépendances.  
 
            Le preneur déclare être en possession du  
 
            tout et que ledit moulin et ses dépendances sont  
 



            en bon état. Le bailleur promettant l’en 
 
            faire jouir pendant la durée du présent bail.  
 
45-      Ce bail est fait à la charge par le preneur 
 
            qui s’y oblige, 
 
            1o d’entretenir ce moulin, et de le rendre 
 
            à la fin du bail en bon état de réparations locatives;  
 
            de rendre pareillement alors les tournans, travaillans  
 
50-      et autres meubles et ustencils en bon état. 
 
            2o d’entretenir aussi en bon état les vannes 
 
            et chaussées, et de faire en sorte que l’eau ne se  
 
            perdre di dépérisse.  
 
            3o de faire tourner et travailler ledit  
 
55-      moulin bien et dûment autant que l’eau  
 
            le permettra; et ce, avec nombre d hommes  
 
            suffisant, de manière à en retirer tout les  
 
            profit possible.  
 
            Le tout aux propres frais du preneur et  
 
60-      sans diminution des fermages ci-après fixés.  
 
            Ce bail fait en outre moyennant la  
  
            juste moitié de tous les profits et produits, tant  
 
            en bois qu’en argent, qui pourront être faits 
 
            par et avec ledit moulin pendant la durée 
 
65-      du présent bail. Desquels profits le preneur,  
 



            sera tenu rendre un fidèle compte au bailleur, 
 
            ou à ses représentans, dans les mois de juin et  
 
            de décembre de chaque année, et d’en payer 
 
            et livrer la susdite moitié aux susdits termes, à 
 
70-      l’exception néanmoins des croutes  des bois sciés 
 
            dont il ne devra seulement que le tiers. Il sera  
 
            aussi tenu de mettre les bois en échiquier dans  
 
            le clôs fait exprès sur ledit terrain, et d’en  
 
            prendre soin à ses risques et périls. Le tout  
 
75-      à peine de tous dépens, dommages et intérêts.  
 
            Pour l’exécution des présentes, les contractans 
 
            élisent domicile en leurs demeures susdites. 
 
            Dont acte : fait et passé en ladite paroisse 
 
            Saint-Benoit, en l’etude de Jean-Joseph Girouard, l’un  
 
80-      des notaires soussignés, l’an mil huit cent  
 
            vingt quatre, le dix de février signer, de ce enquis, 
 
            et messire Humbert à signé avec les  
 
            notaires, après lecture faite. 
 
            (signé)  Humbert  prêtre  (paraphe) 
 
            J. Raizenne  notaire public               J.J. Girouard  notaire public  
                   (avec paraphe)                                    (avec paraphe)      
 
            Il est ainsi à la minute demeurée 
            au notaire soussigné. 
                                                                     J.J. Girouard  notaire public 
                                                                                  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 septembre 2009  



            Association des Moulins du Québec 
 
                   
 
 
  



Le 10 mai 1845 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé paroisse Saint-Marc par; Cléophas Perrault, 

cultivateur, demeurant paroisse Saint-Marc à, Louis Charles Cressé, écuyer, 
 maître-meunier, résidant actuellement paroisse de Verchères. 

notaire Victor Gladu, no-719, (BAnQ / CN601,S180 / mic.# M-620.385) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics de la  
 
            province du Canada dans la partie  
 
            d’icelle ci devant appellée Bas canada,  
 
            soussignés, fut présent Cléophas Per- 
 
5-        rault cultivateur demeurant en la  
 
            paroisse de Saint-Marc, lequel a reconnu  
 
            et confessé avoir fait bail à loyer pour  
 
            le tems et espace de onze mois et vingt  
 
            jours à compter de ce jour, pour finir 
 
10-      le premier avril de l’an prochain que  
 
            comptera mil huit cent quarante six,  
 
            pendant lequel tems, le dit Cléophas  
 
            Perrault promet faire jouir paisible- 
 
            ment à Louis Charles Cressé, ecuyer 
 
15-      maître meûnier résidant actuellement  
 
            en la paroisse de Verchères, à ce présent  
 
            et acceptant un moulin à vent  
 
            faisant de bled, farine, situé en la  
 
            dite paroisse de Saint-Marc sur une terre  
 
20-      appartenant au dit Cléophas Perrault  



 
            avec le terrain seulement, ou est assis  
 
            ledit moulin, tel qu’il est actuellement  
 
            clos par un fossé; ensemble un droit de  
 
            passage pour aller et revenir du dit  
 
25-      moulin, tant pour lui que pour les  
 
            personnes frequentant ledit moulin,  
 
            sans néanmoins cause aucun dommage.  
 
            Lequel moulin est en mauvais état.  
 
            Promet ledit bailleur livrer au dit preneur  
 
30-      a sa demande, pour l’usage du dit moulin,  
 
            les articles suivâns savoir, une chaine  
 
            de cabestan, dix marteaux, dont deux  
 
            de casteel, une pince de fer, un demi  
 
            minot, un bluteau, # et un poële simple # le tout a être ac- 
 
35-      cepté âr ledit preneur tel qu’il se trou 
 
            ve actuellement, étant bien entendu 
 
            qu’une partie des objets céde pus est en  
 
            en très mauvais ordre.  
 
            Ainsi que le tout se trouve, poursuit  
 
40-      et comporte, circonstances et dependances 
 
            que le dit preneur ont bien savoir  
 
            et connoitre pour l’avoir vu et visité,  
 
            en est content et satisfaite. 



 
            Le present bail est ainsi fait  
 
45-      a la charge par ledit preneur 
 
            de faire au dit moulin toutes *les* menues 
 
            et grosses réparations que peut  
 
            nécessiter l’état actuel du dit  
 
            moulin, pour le faire marcher  
 
50-      convenablement, le tout à ses  
 
            frais et dépens, en par le dit bailleur, 
 
            néanmoins fournissant tous les  
 
            bois nécessaires pour parfaire les  
 
            dites réparations et ce a la requisi- 
 
55-      tion du dit preneur qui sera tenu  
 
            et obligé de payer au dit bailleur  
 
            la somme de trente livres, ancien  
 
            cours de cette province pour la couverture 
 
            en neuf du dit moulin, à quoi  
 
60-      il s’oblige; mais il est convenu que  
 
            si la ditte couverture telle qu’elle est actuel- 
 
            le ment, est susceptible de réparation,  
 
            alors le dit preneur ne lui payera  
 
            que la valeur des dites réparations.  
 
65-      Entre autres réparations à faire  
 
            au dit moulin par le dit preneur  



 
            seront faites, les suivantes savoir :  
 
            une fusée neuve en bois, une boite  
 
            aux moulanges avec sa garniture,  
 
70-      les planchers du dit moulin, les  
 
            voiles, et enfin fournira le dit pre- 
 
            neur, et fera faire tous les ouvrages  
 
            et réparations en fer, a ses propres frais et  
 
            et dépens sans pour ce, inquiéter le  
 
75-      bailleur, qui au moyen de tout  
 
            ce que dessus, fait cession et abandon  
 
            de son dit moulin en faveur du  
 
            dit preneur, qui en fera son  
 
            profit de ce jour, au dit jour 
 
80-      premier avril prochain; et arrivant  
 
            l’expiration du présent bail, le dit  
 
            Cleophas Perrault rentrera en pleine  
 
            jouissance et propriété de son dit moulin  
 
            sans être tenu à auncune indemnité  
 
85-      envers le preneur, qui ne sera respon 
 
            sable d’aucun evénement ou accident  
 
            fortuit qui arrivera au dit moulin  
 
            après la confection de toutes les repa 
 
            rations susdites. Ainsi a été convenu 



 
90-      entre les parties qui pour l’exécution  
 
            des présentes ont elu leur domicile  
 
            en leur demeure ordinaire auquel  
 
            lieu etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc.  
 
95-      Fait a Saint-Antoine riviere  
 
            Chambly en l etude de Me Gladu  
 
            l’un des notaires soussignés, l’an  
 
            mil huit cent quarante cinq 
 
            le dix may, après midi,  
 
100-    et les parties ont signé avec nous  
 
            notaires apres lecture faite.  
 
            Renvoi, approuvé ./.  
 
                                                 Jo. Cleophas Perrault 
 
                                                 L C  Cressé  
 
            Mignault  notaire public              V. Gladu  notaire public 
                   (paraphe )                                      (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 août 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 3 mars 1870 
Obligation d’Alexandre Poulin, écuyer, seigneur d’une partie de l’île d’Orléans, à  

François Canac dit Marquis, menuisier, demeurant paroisse Sainte-Famille. 
[Mention de moulins à farine à eau et à vent] 

Source : Le registre foncier du Québec en ligne.  
Circonscription foncière : Québec, Cadastre : Sainte-Famille, I.O. enregistrement no-296 

notaire Pierre Gosselin, no-4292, (BAnQ / CN301,S120 / mic.# M-173.409) 
 
 

1-         Pardevant le notaire public pour la province de Québec, résidant en l’ile d’Orlé- 
 

ans, comté de Montmorency, soussigné. Fut présent, Aléxandre Poulin, ecuier, 
 
seigneur d’une partie de l’ile d’Orléans demeurant en la paroisse Sainte-Fa- 
 
mille sus dite île d’Orléans où il fait élection de son domicîle perpétuelle pour 
 

5-         les fais de droit. Lequel a reconnu et confessé devoir bien légitimement et 
 

promet de payer et compter à première demande ou requisition avec intérêt  
 
de six par cent et payable annuellement à sieur François Canac dit 
 
Marquis, menuisier demeurant en la dite paroisse Sainte-Famille la som- 
 
me de cent cinquante piastres du cours actuels pour prêt de pareille  
 

10-       somme fait en numéraire ayant cours dès avant ces présentes par  
 

le dit sieur Canac dit Marquis au dit sieur Pouliot Poulin débiteur qui  
 
le reconnoit ainsi et s’en déclare absolument satisfait et content. 
 
Pour sûreté de paiement tant de la dite somme de cent cinquante pias- 
 
tres ci-dessus reconnus et prêtées que des dits intérêts qu’elle produira jus- 
 

15-       qu’à parfait paiement, le dit sieur débiteur à spécialement affecté, obligé et 
 

hypothéqué au profit de son dit créancier. 1o La partie du fief et seigneurie 
 
de l’île d’Orléans formant parties des paroisses à Saint-Jean et de Sainte-Famille 
 
sus dite île d’Orléans, et qui se trouve borné au nord et au sud au fleuve 
 
Saint-Laurent du côté nord est par le fief et seigneurie de André Lémelin  
 



20-       et du côté sud ouest par le fief et seigneurie des Dames Drapeau, avec  
 

tous les droits non consignes et lucratifs y attachés des cens et rentes 
 
seigneuriales, avec ensemble le moulin à farine à eau et à vent  
 
situés en la dite paroisse Sainte-Famille, et érigé sur les lot de terre ap- 
 
partenant au dit sieur Poulin, contenant trois arpents de front, sur  
 

25-       dix arpents de profondeur, le tout plus ou moins et sans garantie de  
 

mésure exacte, borné en front au nord par le dit fleuve Saint-Laurent, et par- 
 
derrière au sud à Jacques Poulin, d’un côté au nord est partie à  
 
Onésime Poulin et partie par François Xavier Asselin, et au sud ouest  
 
à Jean Baptiste Lapointe et Ignace Létourneau avec de plus les mai- 
 

30-       sons et dépendances et droits des dits moulins et autres bâtisses dessus  
 

  construites auquel lieu etc. Car ainsi et dont acte, fait et passé à Sainte- 
 

Famille sus dit île d’Orléans, en la demeure du dit sieur Poulin le trois  
 
mars avant midi, de l’année mil huit cent soixante dix sous le numéro  
 
numéro quatre mille deux cent quatre vingt douze. Et ont les dits debiteur et  
 

35-       créancier signé avec nous dit notaires après lecture faite. (Signé) François 
 

Canac dit Marquis, Aléxandre Poulin. P. Gosselin, notaire public, vraie copie conforme à  
 
la minute demeurée de record en mon etude. P. Gosselin, notaire public. 
_________________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 2 septembre 2010 
 
 

 



Le 13 juillet 1785 
Convention entre Louis Nadeau, meunier, de la Pointe-à-la-Carpe, paroisse de Saint-Olivier, 

et Hertel de Rouville, propriétaire et seigneur du moulin de la Pointe-à-la-Carpe.  
notaire Edward-William Gray, no-48, (BAnQ / CN601,S184 / mic.# M-620.102) 

) 
 
 

1- Aujourd’huy treise juillet mil sept cent quatre vingt 
 

cinq, Loüis Nadeau meuniér où moulin de la Pointe 
 
à la Carpe paroisse Saint-Ollivier, à reconnu messire 
 
Hertel de Rouville pour propriétaire et seigneur du  
 

5- dit moulin, dont par ordre de la cour des plaidoyers 
 

communs de sa majesté pour le district e Montréal,  
 
à moy addressé le douziesme du courant; je l’ai  
 
mis en possession ce mesme jour. Lequel moulin est par  
 
mondit sieur de Rouville laissant audit Nadau pour  
 

10- le faire tourner, et conduire, laissant au dit Nadau pour  
 

ses soins et conduitte le tier du produit des moutures 
 
à la charge par luy d’estre tenû du tier des frais 
 
et réparations, promettant ledit Nadau compter 
 
àvéc ledit sieur, ( qui luy à offert de luy payer comptant 
 

15- le remboursement du prix principal d’acquisition 
 

frais et loyaux couts au désir du testament de la dite 
 
dame  Jenison; ) de luy rendre compte les moutures 
 
par luy percües jusqu’à ce jour et à l’avenir  et ce  
 
pour autant et si longuement que ledit sieur de Rouville 



 
20- sera content de la conduite et administration dudit  
 

Nadau; le tout fait devant moy notaire publique 
 
au dit moulin de la pesche à la carpe les jours et ans 
 
susdit et ont mondit sieur de Rouville et Nadau 
 
signé àvec moy, en présence de messire Picard curé qui  
 

25- a aussi signé.  
                                                   Hertel de Rouville   ( paraphe ) 
 
            Loüis Nadau  ( paraphe ) 
                                                            Picard   prêtre temoin 
 
            Lalanne   ( paraphe ) 
                    temoin 
                                     
                              Edw Wm.  Gray   notaire public   ( paraphe ) 
                                                                             1785. 
Paléographie Jules Guérard, le 23 mai 2008 
 



Le 25 juin1803 
Marché de construction d’une maison entre Branford Beeman, demeurant à  

Augusta, Haut-Canada, et Nathaniel Boulter, tanneur. 
[cette maison est construite à proximité d’un moulin à vent, près de Montréal] 

notaire Jonathan-Abraham Gray, no-938, (BAnQ / CN601,S185 / mic.# M-620.1529) 
 
 

1-        On the twenty fifth day of june in the  
 
            year of our Lord one thousand eight  
 
            hundred and three before the subscribing 
 
            public notaries residing in the city of  
 
5-        Montreal, personally appeared  
 
            Branford Beeman of Augusta in the  
 
            province of Upper Canada of one  
 
            part and Nathaniel Boulter of the  
 
            tannery near said Montreal, tanner 
 
10-      and curries of the other part. Which said 
 
            parties agreed as follow. That is to say  
 
            the said Branford Beeman doth covenant  
 
            promise and agree to erect and build  
 
            upon a certain lot of ground # belonging to the said 
            Nathaniel Poulter # situate  
 
15-      near the wind mill at the said tannery  
 
            a wooden house of square timber of  
 
            fifty feet in front by twenty two feet  
 
            in depth of one story eight feet and  
 
            between the floors seven and a half  
 



20-      feet high with a square roof and 
 
            covered with good shingles four windows  
 
            in front four at the back part and one  
 
            in the pinion next to the mill, with  
 
            glazed sashes # of twenty panes each 7½ by 8½ with glass #  
            and window shutters six,  
 
25-      garret windows and shutters, the two  
 
            ends of the house to be clapboard, two  
 
            outside doors and one in the partition 
 
            within a floor of sixteen feet on the ground  
 
            ground floor planed and an other floor in the garret  
 
30-      the whole length of the house, sixteen  
 
            feet whereof the planed and the  
 
            remainder rough the room inclosed 
 
            to be lathed and ploustered except the  
 
            partition at them end of the sixteen  
 
35-      feet a stone chimney with fire places 
 
            in each pinion, the foundation wall 
 
            to be one foot above the ground the  
 
            whole to be done in a workmanlike  
 
            manner with hinges, locks, keys and  
 
40-      all other necessary fastenings complete 
 
            and finished or or before in all the   
 
            month of october now next ensuing. 



 
            The present agreement is made in  
 
            manner as aforesaid and for and in  
 
45-      consideration of the sum of one  
 
            hundred and fifteen pounds current  
 
            money of this province and payable 
 
            as follows to suit fifty pounds seven  
 
            pounds ten shillings paid thereof  
 
50-      upon delivery of the said house as  
 
            aforesaid and fifty seven pounds ten  
 
            shillings more the residue and in  
 
            full payment thereof, at the  
 
            expiration of one year afterwards  
 
55-      security for the last payment if  
 
            required to be granted on pain etc. for  
 
            for thus etc. promising etc. obliging etc.  
 
            done and passed at Montreal aforesaid  
 
            on the day and year above written in  
 
60-      the afternoon and signed by the said  
 
            parties with us the said notaries after 
 
            having been duly read four words ex 
 
            Branford Beeman                    Nat. Boulter 
 
            Thos. Barron                          J.A. Gray  notaire public 
            notaire public  (paraphe)                              (paraphe) 
  Paléographie Jules Guérard, le 11 juillet 2009 – Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 
  



Le 21 septembre 1810 
Marché pour la construction d’un moulin à farine et d’un moulin à scie entre ;  

Isaac Thompson, constructeur de moulin, demeurant dans la seigneurie d’Argenteuil, et 
John Gregory, demeurant à Montréal. 

Transport entre John Gregory et John Johnson, le 25 octobre 1810.   
notaire Jonathan-Abraham Gray, no-2847, (BAnQ / CN601,S185 / mic.# M-620.1533) 

 
 

1-        Before the subscribing public notaries for the  
 
            province of Lower Canada residing in the city of Montreal. 
 
            Personally appeared Isaac Thompson of the seigniory  
 
            of Argenteuil in the district of Montreal millwright  
 
5-        of the one part and John Gregory of the said city of  
 
            Montreal esquire of the other part - which said  
 
            parties declared in presence of us the said notaries 
 
            as follows, that is to say that the said Isaac Thompson 
 
            did and doth covenant promise and agree to erect 
 
10-      and build for the said John Gregory present and accepting 
 
            at Grande Chute on the North River in the said  
 
            seigniory of Argenteuil aforesaid a grist mill of thirty  
 
            feet wide by forty feet in depth of two story in  height  
 
            from the solage which said solage is to be of stone 
 
15-      well masoned. The said mill to work two pairs of  
 
            stones and one bolt which the said John Gregory  
 
            is to provide and furnish at his own expense all  
 
            the mason work and all other material to be  
 



            of the best quality and to be provided and furnished  
 
20-      at the proper costs and charges of the said Isaac  
 
            Thompson as well as all the workmen and laborer  
 
            employed in and about the building of the said  
 
            mill which said mill shall in every respect be  
 
            well proportioned in all its parts and completed  
 
25-      and furnished in a workmanlike manner (subject to  
 
            inspection by competent persons) as speedily as possible 
 
            at least in a state to work one pair of stones by the  
 
            first day of January next ensuing and the other pair  
 
            of stone in the course of the month of march following  
 
30-      on pain by the said Isaac Thompson of all costs charges  
 
            damages and interest.  
 
            The present agreement, # is considered to have been in force to 
            have taken effect since the thirtieth day of april last past and # is made 
            in manner as  
 
            aforesaid and for and in consideration of the sum of  
 
            three hundred  pounds current money of this province the  
 
35-      the price stipulated and agreed upon for erecting and  
 
            building the afore grist mill on the terms and 
 
            conditions above mentioned in deduction of which  
 
            said sum the said John Gregory hast paid at or  
 
            before the passing of these presents the sum of one  
 



40-      hundred # and forty eight pounds fifteen shillings # pounds the receipt 
            whereof  the said Isaac 
 
            Thompson doth hereby acknowledge – of so much quit etc. 
 
            the remaining sum of one hundred # and fifty one pounds five shillings # 
            pounds to become  
 
            due and be payable as follows that is to say fifty  
 
            pounds part thereof immediately upon the first  
 
45-      pair of stones being set to work in the month of  
 
            January next and the residue of one hundred and  
 
            fifty pounds upon delivery of the afore said grist  
 
            mill in manner and subject to inspection as  
 
            afore said to wit one hundred pounds # one hundred and one pounds 
            five shillings # in money and  
 
50-      fifty pounds in a transfer of a certain piece or 
 
            parcel of land situate in the seigniory of Argenteuil  
 
            and district of Montreal afore said being the half 
 
            of the lot number twelve at the foot of the Long Sault 
 
            of three arpents in front by fifteen arpents in depth  
 
55-      bounded in the front by the Grand or Ottawa River  
 
            on one side by number eleven and or the other side  
 
            by number thirteen with all the buildings thereon  
 
            erected purchased by the said John Gregory  from  
 
            Edward William Gray esquire sheriff of the said  
 
60-      district by deed of sale bearing date the fourteenth  



 
            day of june one thousand eight hundred and nine  
 
            a deed of sale whereof awarding to law the said 
 
            John Gregory promises and obligates himself to  
 
            execute and deliver or cause to be executed and  
 
65-      delivered in favour of the said Isaac Thompson  
 
            his heirs and assigns for ever – on pain etc.  
 
            also it is further agreed by and between the said  
 
            parties to these presents that is to say that the  
 
            said John Gregory did and doth hereby consent and  
 
70-      agree to lease the said Isaac Thompson in the peaceable  
 
            peaceable and quiet possession of an the piece of  
 
            the piece of land with the building and appurtenance situate 
 
            at the Long # Grand Chute #  Sault afore said as described in another  
 
            deed of sale from the said sheriff from this day  
 
75-      until the first day of july  one thousand eight  
 
            hundred and twelve provided always that for and in  
 
            consideration whereof  the said Isaac Thompson shall  
 
            and will erect and build in and upon the said premises  
 
            in a workmanlike manner a good and substantial  
 
80-      saw mill of twenty feet wide by forty five feet deep 
 
            the said Isaac Thompson reserving the right to  
 
            make use of which part of the giers belonging to the  



 
            old mill as may be fit and proper to be used. The said 
 
            John Gregory  having paid and advanced to the said  
 
85-      Isaac Thompson in ready money the sum of twelve  
 
            pounds ten shillings currency the receipt whereof  
 
            is hereby acknowledge whereof quit etc. which said  
 
            sum of money is considered to be in full payment 
 
            and compensation on the part of the said John  
 
90-      Gregory towards the erecting and building the  
 
            aforesaid saw mill in manner above said mentioned 
 
            and which said saw mill is to be delivered over in 
 
            good order and condition to be said John Gregory  
     
            or his legal representatives together with the aforesaid  
 
95-      piece of land buildings and premises on the said  
 
            first day of july one thousand eight hundred  and twelve 
 
            to and for his their use benefit and behoof  
 
            being the period fixed and agreed upon for the  
 
            redelivery thereof  in the mean time any repairs  
 
100-    required to the dwelling house the same is to be done  
 
            and performed by the said Isaac Thompson at his  
 
            own proper cost and charges # the said John Gregory reserving 
            to himself in case he should not agree with the said Isaac Thompson 
            for the rent of the said grist mill when ready to work that the said 
            John Gregory shall have sufficient room in the house for a miller 
            and a road to the mill # with all which the  



 
            said parties are content and satisfied 
 
            and for the execution of these presents and of every  
 
105-    the premises the said parties have elected their  
 
            domicile at the places above mentioned at  
 
            at which place etc. promising etc. obliging etc. renouncing etc.  
 
            done and passed at Montreal afore said in the office  
 
            of Jonathan Abraham Gray one of the said notaries 
 
110-    the twenty first day of September in the year of our Lord  
 
            one thousand eight hundred and ten  in the fore noon and  
 
            signed by the said parties with us the said notaries  
 
            after having been duly read ./. Forty seven words  
 
            obliterated and six marginal notes approved 
 
115-    five words more obliterated.  
                
                                                           Isaac Thompson 
 
                                                           John Gregory 
 
            Thos. Barron                          J. A, Gray  notaire public 
            notaire public  (paraphe)                 (paraphe) 
 
            ______________________________________________ 
 
            Transport entre JohnGregory et John Johnson, le 25 octobre 1810   
            ( transport écrit dans la marge ) 
 
1-        On the twenty fifth day of october of the year one thousand eight  
 
            hundred and ten before the undersigned notaries residing in  
 
            Montreal personally appeared John Gregory esquire in the  



 
            above and foregoing agreement named who did  and doth  
5-        hereby assign transfer and set over unto sir John Johnson of 
 
            said Montreal part present and accepting for himself his heirs 
 
            and assigns all the right title and interest whatsoever of him the  
 
            said John Gregory of in and unto the said agreement and every  
 
            matter and thing therein contained for and in consideration of the 
 
10-      sum of two hundred and ten pounds ten shillings currency to him  
 
            in hand well and trusty  paid by the said sir John Johnson at or before 
 
            the execution of this present act the receipt whereof is hereby acknowledge 
 
            of which quit and being so much paid by the said John Gregory  
 
            in advance and upon amount of the said agreement to Isaac Thompson 
 
15-      promising and agreeing to pay and satisfy the residue to the Isaac Thompson 
 
            and also to a bide by and to confirm to the covenants clauses and conditions 
 
            in the said agreement mentioned and contained for thus and election of  
 
            domicile done and passed at Montreal afore said in the day and year above  
 
            written in the fore noon and signed with as the said notaries after having 
 
20-      been duly read ./. 
                                                                John Gregory  (paraphe) 
 
                                                                John Johnson 
 
            Thos. Barron  notaire public  (paraphe) 
 
                                                        J. A. Gray  notaire public 
                                                                  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 juillet 2009 
            Association des Moulins du Québec 
 



                                                                     



Le 16 août 1823 
Marché de construction d’un moulin situé sur la rivière de Châteauguay, au lieu appelé  
rapide Reid, seigneurie de Beauharnois par; William Blyth, maître-maçon demeurant à 

Montréal, et Laurence George Brown, de la seigneurie de Beauharnois.  
notaire Henry Griffin, no-4856, (BAnQ / CN601,S187 / mic.# M-620.1287) 

 
 

1-        Before the unsersigned  public 
 
            notaries for the province of Lower 
 
            Canada residing in the city of Montreal 
 
            personnaly appeared William Blyth 
 
5-        of the said city of Montreal master mason 
 
            of the one part and mister Laurence George 
 
            Brown of the seignory of Beauharnois 
 
            in the county of Huntingdon in the 
 
            district of Montreal of the other part; 
 
10-      which saïd parties at theses presents 
 
            did declare un turns  the said notaries 
 
            and covenant consant and agree   
 
            to and with each other in manner  
 
            following that is to say the said  
 
15-      William Blyth did thereby doth contract 
 
            promise agree and undertake (mot rayé) 
 
            (ligne rayée) 
 
            (mots rayés) to work and  
 
            build a cause to be erected and built  



 
20-      after a neat good substantial and  
 
            workmanship manner at a place 
 
            commonly called Reid’s Rapids in  
 
            North Georgetown on the river 
 
            Chateauguay a stone (mots rayés) 
 
25-      (mots rayés) building to be  
 
            here after fitted use as a roaster mill,  
 
            to be forty six feet in length by  
 
            twenty nine feet wide and sixteen  
 
            feet height above the level of  
 
30-      the foundation wall, the whole  
 
            whole when of to be of a proportion- 
 
            ate thickness and agreeably  the  
 
            plan of the said mill same 
 
            exhibited and identified by the 
 
35-      the signatures of the said parties hereto 
 
            and of us notaries, at the rate and  
 
            price of thirty shillings currency 
 
            for esach and every toise of the  
 
            said work (mot rayé) 
 
40-      and the said William Blyth should 
 
            and will he doth further promise 



 
            and undertake to excavate ______ cut  
 
            out for the use of the said building  
 
            as a these, the ark and head or 
 
45-      water ______ the said ark to be  
 
            fourteen ___ in breadth by the ___ 
 
            breadth (mots rayés) of the _____ to be excavated 
 
            straight down in a _____ as praticable 
 
            and of such depth may be found 
 
50-      necessary and the bottom thereof  
 
            to be made according the said mill  
 
            lead to be six feet in breadth of  
 
            such depth and length as fully  
 
            to answer the purposes  for what  
 
55-      it is intended the side thereof  
 
            to be perpendicular and the   
 
            bottom thereof level, for the  
 
            following considerations to with for 
 
            each and every solid ______ yards  
 
60-      of rock four shilling and six pounds  
 
            currency and for such ____ thereof  
 
            as may be blasted and excavated under  
 
            water an additions rate a price 



 
            of one shilling currency for solid  
 
65-      yard and six cents every solid yards 
 
            of earth one shilling currency. 
 
            The whole of the work  
 
            to be done  executed and performing  
 
            in manner afore and subject to the  
 
70-      inspection of competent persons 
 
            and be delivered completed or a  
 
            before the first day of the month  
 
            of November now next ensuing  
 
            is being expressly understood  
 
75-      that all materials cabin and  
 
            workman(letters rayées)ship shall be  
 
            found and provided by the said  
 
            William Blyte at his own proper 
 
            costs and charges.  
 
80-      The present contract and agreement   
 
            is thus made for and in consideration  
 
            of the rates and prices afore said  the  
 
            manner thereof the said Laurence 
 
            George Brown doth thereby promises 
 
85-      to pay a cause to be ____ the said  



 
            William Blyte as follows to ____ 
 
            one half the amount thereof for in  
 
            proportion as the said work shall  
 
            _______ and the balance or residue  
 
90-      ___ of a sum the whole jette of the said  
 
            work being fully completed and finished  
 
            and delivered (mots rayés ) after ___ 
 
            inspection thereof being had  
 
            and for the due performance of  
 
95-      the covenant herein contained the 
 
            to be performed by the said parties  
 
            respectively they ___ said parties hereby  
 
            bring and obligate (mot rayé) themselves each  
 
            unto the other in the final sum of  
 
100-    one hundred pounds currency  
 
            to be paid by the party failing a  
 
            making default in the promises and  
 
            the other parts executing and performing  
 
            or being writing to execute and performe these  
 
105-    the same whole and entirely without   
 
            deduction and defaliation _____ 
 
            for thus and ____ 



 
            And for the execution hereof the said  
 
            parties have elected there domiciles  
 
110-    at their respective places of residences  
 
            above mentioned at of which places  etc. 
 
            promising etc. 
 
            Done and passé at Montreal afore said  
 
            in the office of Henry Griffin one  
 
115-    of the said notaries the sixteenth  
 
            day of august in the year of our 
 
            Lord one thousand eight hundred   
 
            and twenty three in the afternoon  
 
            and signing by the said parties with  
 
120-    us the notaries after being duly  
 
            read. 
                                    
            William Blyth                     L Brown  (paraphe) 
 
            Thos Barron (paraphe)        H Griffin  (paraphe) 
                    notaire public                  notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 30 juillet 1825 
Marché de construction pour un moulin à farine et un moulin à scie situés sur la 

 rivière des Écossais, sur un lieu appelé Plantagenet (Petite-Nation) par; John Harrington, 
constructeur de moulin, demeurant à Saint-Andrews, et William McGillivray, de la ville de Montréal. 

notaire Henry Griffin, no-5927, (BAnQ / CN601,S187 / mic.# M-620.1288) 
 
 

1-        On the thirtieth day of july in the  
 
            year of our Lord one thousand eight hundred  
 
            twenty five before the undersigned public  
 
            notaries duly commissioned  and sworn in and for  
 
5-        the province of Lower Canada residing in  
 
            the city of Montreal.  
 
            Personally appeard John Harrington  
 
            of Saint-Andrews in the district of Montreal  
 
            millwright  (blanc) 
 
10-      of one part, and the Honorable William  
 
            McGillivray of the said city on Montreal, of the  
 
            other part which said parties to these 
 
            presents did _____ covenant contract  
 
            and agree to with each other in manner 
 
15-      following, that is to say the said John  
 
            Harington did covenant and contract and by  
 
            these presents doth covenant contract  
 
            promise agree and undertake to erect build  
 
            complete and finish, on a certain lot of  



 
20-      land and premises the property of the said  
 
            William McGillivray on the Scotch river  
 
            in the township of Plantaget (commonly 
 
            called Petite Nation) in the province of  
 
            Upper Canada a good substantial  
 
25-      saw mill and grist mill provided and finsished 
 
            will all the necessary apparatus and  
 
            machinery also a dam to be built across  
 
            the said river to mill (blanc) 
 
            the said dam to be made sufficiently high  
 
30-      to form a fall of ten feet of water and to  
 
            be built perfectly sound and tight (blanc) 
 
            the said mill to be # a wood frame building # built of stone and to  
 
            to be twenty four feet in width by forty  
 
            feet in length and of a proper and sufficient 
 
35-      height to suit the scite whereon the same 
 
            shall be erected and the interior to be fitted  
 
            use for with one pair saw of saws  
 
            the grist mill to be (mot rayé) built of stone mason  
 
            work to be thirty two feet by fifty same feet and  
 
40-      to be two stories in height the lower a  
 
            first story to be eight feet in high in the   



 
            clean and the second story to be seven 
 
            high in the clean to have opening  
 
            where necessary and an apartment  
 
45-      for the miller the said mill to have  
 
            cast metal pinions movement to  
 
            be furnished with two pairs of french 
 
            burr stones of excellent good quality, the  
 
            bads for the same to be of country stone  
 
50-      and the whole mill mounted with  
 
            hoppers and in every respect completed  
 
            and finished in the best manner  
 
            found furnished and provided with every  
 
            matter and thing necessary fit and made  
 
55-      to do custom work; also to provide  
 
            the said mill with a bolt for bolting  
 
            flour proportionned in size to the extent  
 
            of the said mill.  
 
            The said buildings shall be raise  
 
60-      on a good substantial foundation and  
 
            the whole thereof with all the workman- 
 
            ship and materials shall be of an  
 
            excellent good quality found and provided and 



 
            and entirely completed and finished 
 
65-      as a ______ by and at the proper  
 
            costs charges risk and expenses of the  
 
            said John Harrington who doth truly  
 
            for them bind and oblige himself to deliver  
 
            use the said mill dam and saw mill and grist  
 
70-      mill (mots rayés) , to the said  
 
            William McGillivray his agent a assigns 
 
            (ligne rayée) 
 
            (ligne rayée) 
 
            (mots rayés) completed and finished  
 
75-      as afore said in the ensuing year  
 
            one thousand eight hundred twenty  
 
            six the whole to be subject to  
 
            inspection from them to ____ during  
 
            the êrformance of the work and at  
 
80-      the completion there of  of such person  
 
            or persons as the said William Mc 
 
            Gillivray every see fit to appointe. 
 
            The present contract and agreement  
 
            is thus made for and consideration 
 
85-      of the price and sum of one thousand  



 
            pounds currency of the province  
 
            (mots rayés) where of the said William Mc  
 
            Gillivray half paid at and before the  
 
            execution thereof in advance one hundred 
 
90-      and fifty pounds the remises where of  
 
            the said John Harrington doth hereby  
 
            acknowledge, and the residue thereof  
 
            to the said William McGillivray doth  
 
            hereby promise to pay ______ to be  
 
95-      paid to the said John Harrington   
 
            in manner following. _____ two  
 
            two hundred and twenty five pounds currency 
 
            past thereof in the said dam # and saw mill # bring  
 
            completed in a sum said two hundred  
 
100-    pounds ___ in the first day of may  
 
            next and the balance to complete  
 
            the said one thousand pounds ___ 
 
            the full and final completion and delivery   
 
            of the whole of the said buildings 
 
105-    work in manner afore said  
 
            ________ 
 
            And for the due performance  



 
            of the covenants ________ certain 
 
            by and or the part of the said parties 
 
110-    respectively they do hereby bind  
 
            and oblige themselves  the one towards 
 
            the other in the final sum of  
 
            three hundred pounds currency  
 
            to be paid by the party making  
 
115-    default in the premises to the other  
 
            party executing and performing a bring  
 
            willing to execute and perform necessary  
 
           ___ by and entering without deduction  
 
            a difaliation  whatever so thus and  
 
120-    ___ for the execution of these  
 
            presents the said parties have  
 
            elected there domiciles ___ the said  
 
            John Harrington at # his present place of residence in 
            Saint-Andrews afore said # (mots rayés) 
 
            (ligne rayée) 
 
125-     and the said William McGillivray at  
 
            the country _________ McGillivray __ 
 
            whom and company in the said city of  
 
            Montreal  where etc.  
 



            Done and passed at Montreal afore said in  
 
130-    in the office of Henry Griffin one of the  
 
            said notaries on the day month  
 
            and year first before written in the  
 
            after noon signed by the said  
 
            parties with us the said notaries 
 
135-    after bring duly said.  
 
                                                 John Harrington 
 
                                                 McGillivray  (paraphe) 
 
            Tho. Barron  (paraphe)      H Griffin  (paraphe) 
                     notaire  public               notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 4 mars 1775 
Sentence arbitrale entre Jean-Baptiste Boucher de Niverville, écuyer,  

seigneur primitif de Chambly, et Pierre Boileau.  
Un tableau des dépenses et recettes du moulin accompagne la sentence. 

                          Arrêté de compte, le 28 octobre 1775. 
notaire Antoine Grisé de Villefranche, (BAnQ / CN601,S189 / mic.# M-620.104) 

 
 

1-         Le quatrieme jour du mois de mars en consequence des comptes 
 

tirés et arrangés en l autre part le sieur Jean-Baptiste de Niverville 
 
ecuyer seigneur primitif de Chambly et Pierre Boileau, les 
 
ont approuvés et ratifiés et par convention expresse eu egard 
 

5-         a une petite discussion qui restoit entre eux au sujet de quelque frais 
 

qui ont eté occasioné par la dame dudit moulin par procés intenté  
 
par monsieur Bleury le sieur Boileau a consenti et consent que la  
 
somme de trois cent cinquante huit livres quatorze sols et  
 
neuf denier a luy redue par le moulin soit reduite a celle  
 

10-      de deux cent livres abandonnant le restant de ladite somme 
 

pour dedommager le sieur de Niverville du susdit procés  dont  
 
il avoit seul eté chargé et ce a la charge et condition  
 
que luy Boileau seroit entierement dechargé relegrer? seul  
 
et pour la suitte de tout frais et proces qui ont put et qui pouroient 
 

15-       etre occasioné par l’élévation actuelle de ladite damme qui  
 

quelque chose qui puisse arriver ne sera jamais exhaussé plus  
 
tant qu il n est aujourd huy moyennant quoy et de ladite somme  
 
de deux cent livre dont le moulin est encor redevable lesdites 
 
parrties se quittent de tous comptes et consentent a les regarder  
 



20-       comme entierement finis et terminés sans qu ils puissent sous 
 

quelque pretextent que ce soit etre prelevé et discutés de nouveaux 
fait et passé a Chambly par lesdites parties et pardevant  
 
nous temoin soussigné le quatre mars 1775. 
 
 
Baby de Niverville                    Niverville  (paraphe) 
 
P. Boilau 
 
                                               Petrimoulx  (paraphe) 
_______________________________________________  
 
 

Tableau general de toutes les depenses faites pour la construction du moulin 
de Chambly reparation et frais qu il a occasionné depuis le 18 mars 1766 
jusqu au 29 septembre 1774 ainsi que des rentrée moutures et profits faits a 
l’acquit du dit moulin jusqu au même terme. 
 
 
                                         Depense                                                       
 
1o  pour les voyages et autres journées d’harnois qu il est  
     porté au compte détaillé……………………………..  3518… 4 
 
2o  pour les journaliers…………………………………..  1729… 5 
 
3o  pour divers payements……………………………… 10701… 13 
                                                                                Total……………. 15 948 #  12 s 
                                         Reparations 
 
1o  pour les journaliers…………………………………..  1140… 15 
 
2o  les journées d’harnois……………………………….     882…  
 
3o  pour materiaux main d œuvre etc……………………  3244… 13 
                                                                              ……………………. 5267… 8 
 
4o pour erreurs relevées au dit comptes 
    de detaille au prejudice de l entrepreneur 
    deduction faites de celles qui seront trouvées 
    non avantage de trois cent cinquante cinq quatre sols cy…  355… 4 
 
    Somme totale des frais de construction et 



    reparation……………………………………………………….  21 570… 14 
 

Depenses annuelles 
 

1o depuis le 14 septembre 1707 jusqu au 29 dudit 
     mois 1768………………………………………………..  44 # 
 
2o depuis le 29 septembre 1768  
     jusqu au meme terme en 69………………………………  704… 10 s 
 
3o  depuis le 29 septembre 1769  
      jusqu au meme terme en 70…………………………….. 1385 
 
4o  depuis le 29 septembre 1770 
      jusqu au meme terme en 71………………………………  490… 15.. 9  
 
5o  depuis le 29 septembre 1771 
      jusqu au meme terme en 72………………………………..  42… 10  
                                                                                         ………………….. 2765… 15.. 9 
 
6o  depuis le 29 septembre 1772 
      jusqu’au meme terme 73…………………………………...  36 
 
7o  depuis le 29 septembre 1773 
      jusqu’au meme terme en 74………………………………... 63 
                                                                                            Total…………… 24 336…9 s 9 d 
 

Recepte 
 

Receu a l acquit dudit moulin 
cinq mil deux cent quintaux de son a 3 # 10………………….  182 
 
pour 50 livres de graisse a 12 s………………………………..   30 
 
pour un cable…………………………………………………..   40 
                                                                                             ……………….  2 340 
 
pour platre……………………………………………………..   30 
 
pour une gabare………………………………………………..   30 
 
pour une fêré…………………………………………………...  12 
 
pour 504 minots de bled a 4 livre……………………….…..  2 016 
 
du 14 septembre 1767 au 29 dudit 1768 



797 minots de bled a raison de 4 # 15 s……………………..  3 786… 15  
 
18 minots d’avoine a 30 s………………………………………. 27  
 
du 29 septembre 1768 jusqu au meme                                  ……………… 8 049 
terme 1769 695 minots de bled 
a 6 # le minot…………………………………………….….. 4 173 
 
en balayeurs 32 minots a 40 s…………………………………..  64 
 
du 29 septembre 1769 jusqu au meme  
terme 624 minots bled a 4 #..................................................... 2 496 
 
20 minots avoine a 20 s…………………………………...….      20 
 
4 minots orge a 3 #.......................................................................  12 
 
du 29 septembre 1770 jusqu au meme 
terme 71 700 minots blé a 50 s……………………………… 1 750 
 
du 29 septembre 1771 jusqu au même 
terme 72 700 minots blé a 4 # 4 s…………………………… 2 940 
                                                                                             ……………..  13 5 88 
 
du 29 septembre 1772 jusqu au même  
terme en 73 700 minots a 5 #............................................ .....  3 500 
 
du 29 septembre 1773 jusqu’au même 
terme en 1774 700 minots a 4 # 2 s…………………………. 2 870 
                                                                                                    …… ……  23 977.. 15  
                                                                                                                            358.. 15 
                                                                                                                       24 336.. 9 (sic) 
Tous les comptes ainsi etablis; il est constant que la mise s’elêve 
au dessus de la recepte de la somme de trois cent cinquante huit livres quatorze 
sols et neuf denier dont le moulin suivant le marché se trouve encor charges. 
 
                                                                              Petrimoulx 
________________________________________________________  
 
 
 
 
 
 
 
 



Arrêté de compte, le 28 octobre 1775 
 
Le vingt huitieme jour du mois d’octobre mil sept cent soixante  
 
quinze les parties cy contre denommé ont arreté leur compte 
 
par lequel ledit sieur de Niverville reconnois devoir au sieur Pierre 
 
Boileau la somme de deux cent quatre vingt dix livres ou 
 
schellings de la province pour solde entierre de tout compte qu il  
 
promet luy remettre a sa demande ledit sieur de Niverville et ont  
 
entré de la Saint-Michel derniere dans sa moitiez du profit du 
 
moulin ledit arreté de compte etablis comme il suit  
 
le moulin a gagné depuis le 29 septembre 1774 jusqu au même terme 1776 
700 minots bled a 4 # 12…………………………………………  3 220 
 
deduction de 200 livres que redoit le moulin reste……………….  3 020 
 
dont moitié appartenant a monsieur de Niverville cy…………….  1 510 
 
Laquelle somme otez de celle de dix huit cent livres que ledit sieur  
 
redevoit au dit Boileau scavoir un billet de quinse cent livres 
 
et trois cent avancé à madame de Niverville c est la ditte 
 
somme de deux cent quatre vingt dix livres payé en l arresté 
 
de compte cy dessus fait et passé a Chambly les jour et an que dessus. 
 
 
                                            Niverville  seigneur 
 
                                            Pr Boilau 
_________________________________________________________  
 
 
 
 
 
 



Deposé pour minutte A Grisé notaire residant a 
 
a Chambly par le sieur François Petrimoulx pour en etre 
 
delivré des expeditions a qu il appartiendra et a signé 
 
avec nous notaire soussigne le vingt du mois d aoust 
 
mil sept cent soixante dix. (sic) 
______________________________________________ 
 
Paléographie Jules Guérard, le 5 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                            
 
 

 
 
     



Le 4 août 1779 
Bail à loyer d’un moulin à eau situé sur la rivière vulgairement appellée Rivière de 

Montréal située à Chambly; par Jean-Baptiste Boucher de Niverville, écuyer et seigneur 
primitif de Chambly, de la paroisse Saint-Joseph de Chambly, et Pierre Boileau, capitaine 

de milice, de la paroisse Saint-Joseph de Chambly, à Joseph Laroche dit Bréa, 
farinier, de la paroisse Saint-Joseph de Chambly. 

notaire Antoine Grisé dit Villefranche, no-1524, (BAnQ / CN601,S189 / mic.# M-620.104) 
 
 

1-         Furent presens les sieurs Jean Baptiste Boucher ecüyer sieur de 
 

Niverville seigneur primitif de Chambly et Pierre Boileau capitaine 
 

de milice demeurant tous deux en la paroisse Saint-Joseph de Chambly 
 
lesquels reconnoissent avoir fait bail a loyer du jour de la  
 

5-         Saint-Martin pro Michel prochain, vingt neuf du mois de septembre 
 
aussi prochain pour une annéee entiere accomplie et promettant 
 
garantir et faire jouir pendant laditte année; a Joseph Laroche 
 
dit Bréa farinier demeurant en la paroisse de Saint-Joseph dudit Chambly 
 
a ce present et acceptant, preneur pour lui ledit tems durant; un  
 

10-       moulin a eau faisant de bled farine sis sur la riviere vulgairement  
 
nommée Riviere de Montréal sise au dit Chambly garnit de leurs 
 
meules tournants et travaillants et bien en état. Ledit moulin 
 
appartenant aux dits sieurs bailleurs pour en jouir par ledit 
 
preneur pendant laditte année;  
 

15-       ce bail fait moÿennant que ledit Laroche preneur aura le tier 
 
des moutures et gain que pourra faire et gagner ledit moulin 
 
pendant ladite année et sieurs bailleurs auront les deux autre 
 
tieres desdites mouture que poura gagner ledit moulin quand aux 
 
fraix qu il conviendra faire au dit moulin regardant la chassée  



 
20-       et dame et mouvements et autre ustenciles dudit moulin soit par 

 
chausse et rouês et toutte pour le moulin ledit Laroche preneur 
 
sera tenus d’en payer le tiers et les sieurs bailleurs les deux autres 
 
toeres et lorsqu il qu il faudra les harnois pour quelques reparations  
 
ils seront aussi fournit par tierre comme il est dit ci dessus  
 

25-       sera permis en oultre au dit Laroche de prendre du bois pour entretenir 
 
chausse et rouês et tout autre qu il faudra pour l’entretient 
 
usage dudit moulin tant pour chaufer que pour toute autre usage 
 
des mouvement.  
 
Ledit Laroche sera tenus de fournir a ses fraix seul tout le bois 
 

30-       de chauffage pour ledit moulin lequel il lui sera permis de le  
 
prendre sur les terres appartenant aux dits sieurs baileurs 
 
sans en rien payer.  
 
Se reservent lesdits sieurs baileurs au gargouchet pour metre 
 
leur bled. 
 

35-       En outre sont convenus lesdites parties qu ils feront le partage 
 
entr eux des dites moutures tous les trois mois par tiere comme 
 
dit est. 
 
Lorsque ledit preneur entrera dans le dit moulin il sera fait 
 
un mémoire ou inventaire des ustenciles dudit moulin qu il rendra 
 

40-       a la fin dudit bail et s il apert ou casse quelques ustenciles 
 
il seront reparé par tiër a tous ou tiere pour le compte duit 
 
Laroche preneur et les deux autre tieres pour le compte des dits 



 
sieurs bailleurs.  
 
Bien attendu que lorsque les dits sieurs bailleurs auront besoin de  
 

45-       farine pour leur assietté elle sera faite par preferance a tout autre 
 
ledit laroche preneur ne sera point tenus aucuns fortuits s est a dire  
 
que si le moulin venoit a debraté ou autrement la perte sera  
 
pour le compte seul desdits sieurs bailleurs.  
 
Ainsi sont convenus les dites parties de bonne fois car ainsi etc. promettant 
 

50-       obligeant etc. renoncant  etc. fait et passé au dit Chambly etude 
 
dudit notaire l an mil sept cent soixante dix neuf le quatre 
 
du mois d’aoust en presence des temoins qui ont signé avec les dits  
 
sieurs bailleurs et notaires et le dit Laroche preneur a declaré  
 
ne sçavoir signé de ce interpellé par le notaire soussigné après 
 

55-       lecture faite. Huit mots et trois lignes raturés sont de nules 
 
valleur. 
 
 
Niverville  (paraphe)                              P Boilau  (paraphe) 
 
Robert Mallette ___                               Chevigny  (paraphe) 
 
                                       Grisé  (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 novembre 2011  



Le 5 février 1781 
Vente d’une terre en la seigneurie de Chambly; par Joseph Dubuc, de la paroisse  

Saint-Joseph-de-Chambly, à Henry Bolton, de l’île Sainte-Hélène. 
notaire Antoine Grisé dit Villefranche, no-1835, (BAnQ / CN601,S189 / mic.# M-620.105) 

 
 

1-         Pardevant le notaire residant a Chambly soussigne 
 

et temoins en fin nommé. 
 
Fut present Joseph Dubuc habitant de la paroisse 
 
Saint-Joseph de Chambly lequel a par ces presentes 
 

5-         volontairement vendu cedé quitté transpote et  
 

delaissé des maintenant et a toujours promis et promet 
 
garantir de tout troubles dettes hypoteques dons 
 
evictions et tout autre empechement généralement 
 
quelconques au sieur Henty Bolton demeurant  
 

10-       a l’isle Sainte-Heleine près Montréal a ce present 
 

et asceptant acquereur pour lui ses hoirs et ayans  
 
cause a la venir une terre et concession # de # deux  
 
arpens de front sur ce qui se trouvera de profondeur 
 
depuis le bassin de Chambly jusqu a la petite 
 

15-       riviere de Montréal tenant par devant au dit # bassin de # 
 

Chambly et par deriere comme dit est a la petite riviere 
 
de Montreal joignant d’un coté a la terre de Joseph  
 
Parent, et d autre coté a celle de François Maillot 
 
ainsi qu elle se poursuit etend et comporte que ledit sieur  
 

20-       Bolton acquereur dit bien sçavoir et connoitre, et dit 
 



être content et satisfait laditte terre mouvant et 
 
relevant de la seigneurie de Chambly et envers monsieur 
 
de Niverville chargée des cens et rentes poté au  
 
contrat de concession quitte d’iceux jusqu a present 
 

25-       pour de ladite terre jouir faire et disposer par ledit 
 

sieur acquereur ses hoirs et ayans cause en toute proprieté  
 
et comme bon leur semblera au moyens des presentes 
 
a commancer ladite jouissance des a present et a toujours 
 
cette vente transport et delaissement ainsi fait par 
 

30-       ledit vendeur au dit acquereurs a la charge des cens et rentes 
 

et autre droits seigneuriaux de l avenir seulement sans autre  
 
dettes ny hypoteques quelconques; et outre moyennant  
 
la somme de sept cens quatre livres ou schelins anciens  
 
cours de cette province que ledit vendeur reconnois 
 

35-       et confesse avoir eu et receûe comptant dudit sieur  
 

acquereur qui lui (renvoi signalé sans lien dans le texte)  
a compté nombrés et rellement  

 
delivrés en presance du notaire soussigné en bon des 
 
argent ayant cours dont il est contant et en quitte et  
 
decharge ledit sieur acquereur et tout autre dont  
 

40-       quittant etc. et aux charges et clause et conditions  
 

ci-dessus ledit vendeur a transporté tous et tel droits de 
 
proprieté qu il pouvoit avoir et pretendre sur ladite 
 
terre ci-dessus vendue, dont il ses desaisie demis et devetus 



 
pour et au profits dudit sieur acquereur ses dits hoirs et  
 

45-       ayant cause voulant qu’il en soit mis et recu en bonne 
 

possession et saisine par qui et ainsi qu’il appartiendra 
 
voulant procureur le porteur donnant pouvoir etc.  
 
Car ainsi promettant etc. obligeant etc. renoncant  
 
etc. fait et passé au dit Chambly etude dudit notaire 
 

50-       l an mil sept cent quatre vingt un le cinq du mois 
 

de fevrier en presence des temoins qui ont signé  
 
et notaire et ledit vendeur a declaré ne sçavoir 
 
signé de ce enqui lecture faite. 
 
 
Ph. Joubert (paraphe)                  Chevigny  (paraphe) 
 
                                      Grisé  (paraphe) 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 février 2011  



Le 5 mars 1782 
Vente de part et portion d’un moulin à farine banal, situé  au faubourg  

Saint-Jean-Baptiste de Chambly; par Pierre Boileau, capitaine de milice de la  
paroisse Saint-Joseph-de-Chambly, à William Grant, écuyer, demeurant à Québec. 
notaire Antoine Grisé dit Villefranche, no-2241, (BAnQ / CN601,S189 / mic.# M-620.105) 

 
 

1-         Fut present le sieur Pierre Boileau capitaine  
 

de milice de la paroisse Saint-Joseph de Chambly 
 
i residant, lequel reconnois avoir vendu et par ces 
 
presentes vent quitte transporte et delaisse des  
 

5-         maintenant et a toujours promis et promet garantir 
 

de tout troubles, dettes, hypoteques et autre empechement  
 
générallement quelconques à messire William Grant 
 
escuÿer demeurant a Montreal Quebec etant ce jourd’hui  
 
au dit Chambly a ce present et acceptant acquereur  
 

10-       pour lui ses hoirs et aÿans cause a l avenir  
 

conformement a l acte sous seing privé passé 
 
entre messieurs les seigneurs et co seigneurs dudit 
 
Chambly s’est a scävoir la quatorzieme partie 
 
et portion du moulin a farine banal dudit Chambly 
 

15-       sis au fauxbourg Saint-Jean Baptiste dudit Chambly 
 

            sur le bord du rapide, sans aucune reserves  
 

et ainsi que laditte part et portion dudit quatorzieme  
 
se poursuit et comporte, appartenant au dit sieur 
 
vendeur au moyen de l’acquisition qu il a fait de  
 

20-       Charles Robert dit Lafontaine par contrat  



 
passé devant le notaire soussigné en datte 
 
du six d avril mil sept cent soixante quinze  
 
pour dudit quatorzieme dudit moulins jouir faire et  
 
disposer par ledit sieur acquereur sa toute propriété  
 

25-       et comme de chose a lui appartenant au moyens 
 

des presentes a commencer laditte jouissance des a  
 
present et en jouir comme a fait, et auroit put faire 
 
a la venir ledit sieur vendeur. 
 
Cette vente faite par ledit sieur vendeur au dit sieur  
 

30-       acquereur pour et moyennant la somme de quatre 
 

cens livres ou schelins anciens cours de cette province 
 
laquelle somme ledit sieur vendeur reconnois et  
 
confesse l avoir eu et recûe dudit sieur acquereur  
 
qui lui a compté nombrée et réellement delivrées 
 

35-       la presence du notaire soussigné en bon or et  
 

argent ayans cours et dont il est contant et en quitte 
 
et decharge ledit sieur acquereur et tout autre 
 
dont quittant etc.  
 
Et aux conditions susdites ledit sieur vendeur 
 

40-       transporte tout et tel droits de proprieté qu il pouroit  
 

avoir et pretendre sur ledit quatorzieme dudit moulin  
 
dont il ses desaisie desmis et devetus pour et au profits 
 
dudit sieur acquereur voulant qu il en jouisse en  



 
toute proprieté comme chose a lui appartenant  
 

45-        au moyen des presentes; car ainsi etc. promettant etc.  
 

obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au dit  
 
Chambly etude, l an mil sept cens quatre vingt  
 
deux le cinq du mois de mars en presence des temoins 
 
qui ont signé avec les dites parties et notaire 
 

50-       lecture faite, le mot de (Montreal) raturé  
 

est de nul valleur. 
 
 
P. Boilau                                William Grant 
 
Ph. Joubert (paraphe)             Chevigny  (paraphe) 
 
                                   Grisé  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 6 avril 1775 
Vente d’une part du moulin à farine de Chambly, situé au faubourg Saint-Jean-Baptiste- 
de-Chambly sur le bord du rapide; par Charles Robert, habitant et Marianne Ménard, son 

épouse, de la paroisse de Saint-Joseph-de-Chambly, à Pierre Boileau, négociant, de la 
paroisse de Saint-Joseph-de-Chambly. 

notaire Antoine Grisé dit Villefranche, no-1175, (BAnQ / CN601,S189 / mic.# M-620.104) 
 
 

1-         Pardevant le notaire residant a Chambly soussigné 
 

et temoins en fin nommés. 
 
Furent presens Charles Robert et Marianne Menard sa femme 
 
qu’il autorise  pour l effet des presentes habitant demeurant 
 

5-         en la paroisse Saint-Joseph dudit Chambly lesquels ont par ces 
 

presentes volontairement vendu cedé quitté transporté 
 
et delaissé des maintenant et a toujour promis et promettent 
 
solidairement l’un pour l’autre un d eux seul pour le tout 
 
renonçant au benefice de droit accoutumé garantir 
 

10-       de tout troubles et autre empechement généralement  
 

quelconques au sieur Pierre Boileau negotiant demeurant  
 
aussi en la paroisse Saint-Joseph dudit Chambly a ce present  
 
et acceptant acquereur pour lui ses hoirs et aÿans  
 
cause a l avenir conformement a l acte sous seing privé  
 

15-       passé entre messieurs les seigneurs et cos seigneurs dudit 
 

Chambly la quatorzieme part et portion du moulin  
 
a farine banal dudit Chambly sis au fauxbourg Saint- 
 
Jean Baptiste dudit Chambly sur le bord du rapide  
 
sans aucune reserve et ainsi que laditte part et  
 



20-       portion se poursuit et comporte et appartenant  
 

aux dits vendeur pour l’avoir acquis de François 
 
Duaime dit Lemaitre. 
 
Cette vente faite pour et moÿennant la somme de  
 
cent cinquante schelins courant de cette province  
 

25-       que les dits vendeurs reconnoissent et confessent  
 

avoir eu et recûe dudit sieur acquereur avant cesdites 
 
presentes dont quittant etc. et aux charges clauses et  
 
conditions susditte les dits vendeurs ont transporté  
 
tout droits de proprieté qu ils pouroient avoir et pretendre 
 

30-       dans la quatorzieme partie dudit moulin suivant  
 

l acquisition qu.ils en ont fait dont ils se sont desaisie 
 
demis et devetus pour et au profit dudit sieur acquereur 
 
voulant qu’il en soumis et recu en toute proprieté et qu’il en fait 
 
et dispose comme bon lui semblera lui ses hoirs et ayans  
 

35-       cause et pour l execution des presentes les dits vendeurs 
 

ont elus leur domicile en leur demeure ci-dessus designée 
 
auquel lieu etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 
fait et passé au dit Chambly etude dudit notaire l an 
 
mil sept [cent] soixante et quinze le six du mois d’avril 
 

40-       en presence des sieur Chevigny et Lebeau temoins qui 
 

ont signé et notaire et les dits vendeurs ont declaré  
 
ne sçavoir signé ont fait leur marque ordinaire 
 



lecture faite. 
 
 

                               Charles                                         Marianne 
sa + marque                                sa + marque       
Robert                                         Menard 
 
Jh Joubert  (paraphe)                   Jh Boilau 
 
                                      Grisé  (paraphe) 
_____________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 décembre 2010  
 



Le 16 septembre 1778 
Bail à loyer d’un moulin à eau situé sur la rivière des Hurons; par Pierre Boileau, de la  

paroisse Saint-Joseph de Chambly, au nom et comme fondé du pouvoir de Carigan, 
négociant, de Montréal, à Noël Bertrand dit Beaulieu, farinier, de la paroisse 

Saint-Olivier de Chambly. 
notaire Antoine Grisé dit Villefranche, no-1390, (BAnQ / CN601,S189 / mic.# M-620.104) 

 
 

1-         Fut present le sieur Pierre Boileau demeurant 
 

en la paroisse Saint-Joseph de Chambly su nom 
 
et comme fondé du pouvoir du sieur Carignant 
 
negotiant a Montreal pour l effet ci aprés lequel 
 

5-         au dit nom reconnois avoir fait bail a loÿer et 
 

prix fait du jour de la Saint-Michel prochaine vingt 
 
neuf du present mois, jusques et pour quatre ans 
 
après ensuivant et accomplis, et promet garantir 
 
et faire jouir pendant ledit tems a Noel Bertrant 
 

10-       dit Beaulieu farinie demeurant en la paroisse Saint-Olivier 
 

dudit Chambly a ce present et acceptant, preneur 
 
pour lui ledit tems durant, un moulin a eau 
 
faisant de bled farine, scis sur la riviere des 
 
Hurons garnit d’une meule tournante et  
 

15-       travaillante. 
 

Ledit moulin appartenant aux créanciers du sieur 
 
Dandequau auxquels il en auroit fait cession et  
 
abandon; pour en jouir par ledit preneur, pendant 
 
les dites quatre années, pour et moÿennant la  
 



20-       quantité de cent minots de bled froment tel 
 

que ledit moulin poura le gagner par ses moutures; 
 
et ce par chacune des dites quatre années, que ledit  
 
preneur s’oblige de livrer au dit bailleur ou au  
 
porteur des presentes rendu dans le hangard dudit 
 

25-       sieur bailleur dont la levreson des premier cents 
 

minots de bled se fera au premier du mois de may  
 
prochain et ainsi continuer tout les ans aux dits  
 
termes pendant ledit tems, et a la charge par ledit 
 
preneur d’entretenir rendre en fin dudit tems ledit 
 

30-       moulin et les tournant et travaillant en bon etat 
 

comme ils sont presentement; 
 
ne poura ledit preneur ceder ni transporter sondit 
 
bail a d’autre que du consentement du sieur bailleur 
 
en outre ledit preneur reconnois avoir eu et recû  
 

35-       dudit sieur # sieur bailleur #  pour l’utilité dudit moulin 
 

quatre marteaux 
 
une masse 
 
une gaffe 
 
une tranche 
 

40-       une pince  
 

une nÿlle 
 
un moulange sans ferrements 
 



bien entendu que ledit Beaulieu preneur # ne # sera point 
 
tenus ni obligé aux avaries # accidents et cas fortruits # qui pouroit arriver 
 

45-       au dit moulin fait par les eaux, feu ou autre 
 

accidents desquels il en sera entierement dechargés. 
 
Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. fait et  
 
passé au dit Chambly etude dudit notaire l an mil  
 
sept cent soixante dix huit le seize du mois de  
 

50-       septembre en presence des sieur  (blanc) 
 

temoins qui ont signé avec ledit sieur bailleur et  
 
notaire et ledit preneur a declaré ne sçavoir signé  
 
a fait sa marque ordinaire lecture faite.  
 
 
Pre Boilau                             Noel Bertant 
                                               sa marque 
 
Rné Boileau  temoin  (paraphe) 
 
                                             Grisé  (paraphe) 
_______________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 décembre 2010 



Le 16 novembre 1781 
Procès-verbal de visite de l’ancien moulin banal du canton ou de la seigneurie de 

Chambly à la requête de William Grant, écuyer. 
notaire Antoine Grisé de Villefranche, no-2181, (BAnQ / CN601,S189 / mic.# M-620.105) 

 
 

1-        L an mil sept cens quatre vingt un seize 
 
            du mois de novembre sont comparûes # devant le notaire 
            soussigné residant a Chambly #  les sieurs  
 
            Loüis Nadeau Jean Franklin, François *Etienne* Patenaute 
 
            tout trois experts nommés,  # requis # par messire William 
 
5-        Grant ecuÿer, pour faire la visite de l anciens 
 
            moulin banal du canton ou de la seigneurie 
 
            de Chambly, lesquels # experts # arbitres disent et declare avoir 
 
            trouvé ledit moulin dans un etat a tomber  
 
            entierement en ruine, si l’on ne le retabli 
 
10-      immédiattement; # la porte ouverte les fenestres delabrée les  
            planchers et cloisons en partie levées ainsi que l escallier et 
            le tout menassant ruine # et ont dit et disent avoir visité 
 
            le canal du moulin depuis sont commancemans 
 
            jusqu'a treise ou quatorze arpens de long, qui  
 
            a eté fait a main d’œuvres, et pas une chaine 
 
            d’isles au large dans la riviere et qui se suivent 
 
15-      jusqu’au moulin lesquels ouvrages, et chaine 
 
            d’isles forment son veritable et naturel canal,  
 
            et disent avoir trouvé dans ledit canal aus environt 
 
            de trois arpens de distance de l anciens moulin  



 
            banal, un ouvrage commencé depuis peut et  
 
20-      qui s etend en chausé, en ouvrage de maçonne 
 
            encadre de bois et autre allant aux environt 
 
            a quarante ou cinquante pieds au large ensuitte 
 
            une autre digue qui sont aparûe de fasine 
 
            allant aux environt quatre vingt pieds au large 
 
25-      lesquels ouvrages sont sa cause que le moulin 
 
            anciens banal de Chambly est arreté pourvoÿant 
 
            sont eau au large, ce qui l’empesche de faire 
 
            farine, et que lesdits experts ont broyés, en serant 
 
            la pelle, et mettant les meulles sur farine;  
 
30-      lesquels dits experts # disent # que pendant qu ils fesoit 
 
            la visite dudit canal, que monsieur de Missilaille [Messilliac] 
 
            leur a dit que ledit canal alloit jusqu'a   
 
            l isles vis à vis la maison ou il reside  
 
            presentement; ce qu il sertifient veritable;  
 
35-      il disent aussi être temoins que messire Wiliam 
 
            Grant a protesté contre les ouvrages # de maconnés chemin et autre # commencés 
 
            par quelqu’un pour la batisse d’un # moulins # dans ledit  
 
            canal de l anciens moulin, comme etant fait 
 
            contre son avis, a son incû et comme nuisible 
 
40-      a ses interets qu il a dans le moulin seigneurial 



            et banal de Chambly.  
 
            Et declarent lesdits experts que tout moulin construit 
 
            dans tout le canal ci-dessus mentionnné, sera 
 
            prejudiciable et nuisible a tout egards a l’anciens 
 
45-      moulin seigneurial de Chambly 
 
            ont lesdits sieurs Nadeau, Franklin signé 
 
            avec le sieur Joseph Fournier # dit Prefontaine de Longueüil # temoins et notaire  
 
            et ledit sieur Etienne Patenaute a declaré ne  
 
            savoir signé a fait sa marque ordinaire 
 
50-      lecture faite; declarant lesdits experts 
 
            qu ils sont enciens contracteurs masonnerie et  
 
            farinier.  
 
             
            John Franklin         Loüis Nadau                 Etienne 
                                                                                 sa + marque 
                                                                                 Patenaute 
 
            Joseph Prefontaine 
                                                          Grisé   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 13 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
  
             
 
             



Le 17 juillet 1782 
Marché et convention pour la construction d’un moulin à eau faisant blé et farine situé au 

rapide de Chambly entre Jean-Baptiste Boucher de Niverville, écuyer et seigneur de 
Chambly, demeurant à Chambly, et Jacques Glenny, marchand, de Chambly. 

notaire Antoine Grisé de Villefranche, no-2330, (BAnQ / CN601,S189 / mic.# M-620.105) 
 
 

1-        Furent present Jean Baptsite Boucher ecuyer sieur 
 
            de Niverville seigneur de Chambly y demeurant 
 
            d’une part.  
 
            Et le sieur Jacques Glennÿ marchand demeurant  
 
5-        au dit lieu de Chambly d’autre part. 
 
            Lesquels parties sont convenues de bonne fois 
 
            et ont arretés entr elles les articles de conventions 
 
            qui suivent, s’est a sçavoir 
 
            que mondit sieur de Niverville cede et abandonne 
 
10-      des maintenant et pour le tems qui sera cy après fixé  
 
            au dit sieur Glennÿ et acceptant un emplacement 
 
            d’un arpent en quarré a prendre dans le rapide 
 
            de Chambli s est a dire sur ses bords a l androit 
 
            ou il y a eu anciennement un moulin a scie ledit emplacement 
 
15-      tenant pardevant au dit rapide de Chambly et  
 
            par derriere au terrain appartenant au dit sieur de  
 
            Niverville, joignant d’un coté au terrain et  
 
            emplacement du sieur Montesson; et d’autre coté  
 
            aussi au terrain dudit sieur Niverville, sous la  
 
20-      condition que ledit sieur Glennÿ y batira un moulin  
 



            a eau faisant de bled farine et a ses frais, avec  
 
            deux moulanges ou plus s’il le juge a propos, mais 
 
            non moins de deux; qu il ÿ batira etablira un  
 
            bluteau, crible, et tout ce qui est necessaires a cet effet 
 
25-      et fournira tous ustancilles ferrements, outils, et enfin 
 
            tous ce qui sera nécéssaires tant pour ledit moulin, que 
 
            pour ledit bluteau, pour étre ledit moulin, fait et  
 
            parfait et mis sur farine, le dix du mois de juillet 
 
            de l année prochaine, a l’effet de quoi mondit sieur 
 
30-      de Niverville promet au dit sieur Glennÿ de prendre 
 
            dans toute l etendûe de sa seigneurie tous les bois  
 
            qui lui seront utiles et necessaires pour faire cette 
 
            construction, ainsy que pour la batisse nécessaire 
 
            pour le meunier, et ont ecurie et autre batiments qu il  
 
35-      sugere nécéssaire, pour la commodite et utilité dudit  
 
            moulin bien entendu que ledit moulin sera bien et solidement 
 
            fait et sujet a visitte d expers a sa perfection etant le tems 
 
            cy dessus fixé, a peine de tous depens dommages et  
 
            interets;  
 
40-      et en consideration des avances et depenses que ledit sieur 
 
            Glennÿ fera pour la construction dudit moulin et ses 
 
            dependances le tout a ses frais, comme il est ci devant 
 
            dit; il a été convenus entre les dittes parties, que ledit 
 
            sieur Glennÿ percévra seul et a son profit pendant  



 
45-      cinq années consecutives et entieres tous les revenus en  
 
            moutures, ou autre profits dudit moulin, et a compter les 
 
            dites cinq années de jouissances du sous et epôque 
 
            que eldit moulin fera farine.  
 
            Et enfin dites cinq années, ledit moulin et ses dependances  
 
50-      bluteau etc. seront par ledit sieur Glenny livrés a  
 
            mondit sieur de Niverville, ou a ses representants en  
 
            bon etat à dire d expers.  
 
            Conviennent de plus les dites parties, qu’au bout  
 
            des dites cinq années et immediatement après, la  
 
55-      reception dudit moulin, comme ci-dessus, le dit sieur  
 
            Glennÿ ou les siens en auront sa jouissance 
 
            pendant soixante années ensuites a titre 
 
            d’emphiteose a l effet de quois mondit sieur de Niverville 
 
            tant pour lui que pour ses hoirs et ayans cause promet 
 
60-      garantir de tous troubles et promet faire jouir pendant  
 
            ledit tems ledit sieur Glenny ou ses ayans cause dudit 
 
            moulin et ses dependances, ledit sieur Glenny a cet effet  
 
            acceptant, pour jouir dudit moulin, en communauté a  
 
            raison de moitié des revenûs et aussi moitié des frais 
 
65-      pandant les dites soïxantes années; bien entendu cependant  
 
            que chacune des dites parties de revenû et depences seront  
 
            reglées chaque année, entre les dites parties, et en fin des dites 
 



            soixante années ledit sieur Glenny ou ses representants  
 
            remettrons ledit moulin bluteau batiments emplacement etc. 
 
70-      au dit sieur de Niverville ou ses representants en bon et  
 
            sufisant etat, a dire d expérs et gens a ce connoissants;  
 
            de plus sont convenûs les dites parties que si pendant lesdites 
 
            soixante années l’une et l’autre d’elles, ou leur hoirs ayans 
 
            cause ou representant venoient a vendre ou ceder leur droits 
 
75-      de jouissance dans chacune moitié au dit moulin, au dit cas  
 
            elle se donneront mutuellement la preferance au prix qu’il  
 
            leur seroit offert, voulant et entendant même que dans ce  
 
            cas de vente forcée dudit droit d jouissance, l’a(illisible) des  
 
            parties ait droit de retrait sur le tiers acquereur, en lui  
 
80-      remboursant son fort principal frais et loyaux couts 
 
            conditions cosentielles a ces presentes, sans lesquelles elles 
 
            n’eussent été consenties. 
 
            Et lorsqu’il sera necessaire de faire des reparations 
 
            au dit moulin, et surtout lorsqu’elles seront d’une certaine 
 
85-      consequence, pendant le cours des dittes soixantes années les 
 
            parties s’avertiront reciproquement d’avance afin 
 
            de pouvoir s entendre et prendre leurs precautions a  
 
            cet effet. 
 
            Lesdites # parties # conviennent en outre que si ledit moulin par  
 
90-      accident venoit a être brulé avant que les cinq premiere 
 
            années fussent finies et accomplies, ledit sieur Glennÿ s’oblige 



 
            de le rebatir a ses frais et depens comme la premiere 
 
            fois, et retirera # sa mise # et ses deboursés pour la seconde batise 
 
            sur le produit et moutures dudit moulin jusqu au parfait 
 
95-      remboursement se ses deniers bien entendu que les années 
 
            qui resteront a expirer pour les cinq premieres années 
 
            de jouissance pour se premiere batise, dudit moulin sronts 
 
            achevées sur sa seconde batise, et les soixante années  
 
            de jouissance pour le sieur Glennÿ ses hoirs et ayans 
 
100-    cause ne commenceront a courires que du jour que  
 
            la derniere batise sera paÿée et acquittée au Jacques 
 
            Glennÿ.  
 
            Sont aussi convenues les dites parties que ledit sieur Glennÿ 
 
            montera la dame dudit moulin aussi haut qu il jugera a  
 
105-    propos et qu il sera necessaire pour faire marcher ledit 
 
            moulin pour cet effet le dit de Niverville garantie ledit  
 
            sieur Glenny de tout troubles et empechement quelconques; 
 
            plus le dit sieur Niverville promet et s oblige qu il ne laissera 
 
            pas rebatir l ancien moulin du canton que suivant l acte 
 
110-    sous seing privé qui a eté passé en les seigneurs et par  
 
            seigneurs de Chambly en datte du vingt cinq mars mil sept cens 
 
            soixante cinq tant qu il sera en societé avec ceux qui le possedent 
 
            actuellement, et ne sera retablir a l avenir et passe toujours 
 
            qu’avec un moulange seulement tant avec les associers 
 



115-    actuel, que les heritiers et ayans cause dudit sieur de Niverville 
 
            et quant au marché et conventions faites entre les dites 
 
            parties passé devant Me Meziere notaire a Montreal 
 
            en datte du quinze de mars presantes année # l on par ces consenty # resilié et 
 
            annulé veulent et entendent les dites qu il soit retablî et  
 
120-    comme non faite au moyens des presentes, car ainsi etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé 
 
            au dit Chambly en la maison de mondit sieur de Niverville 
 
            l an mil sept cent quatre vingt deux le dix sept du 
 
            mois de juillet en presence des sieurs Dandegau et Bell 
 
125-    temoins qui ont signé avec mondit sieur de Niverville 
 
            et le sieur Glenny et notaire lecture faite./ 
 
            Deux mots raturés sont de nules valleurs. 
 
 
            Niverville seigneur                        Jas. Bell 
 
            J A Glenny  ( paraphe )                 Daudeguay 
 
            Chevigny  ( paraphe )                   Jh Joubert  ( paraphe ) 
 
                                                  Grisé  notaire   public 
                                                                 ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
 



Le 18 septembre 1781 
Cession de sommes d’argent; par Georges Burns, maître charron, de la seigneurie de 

Chambly, paroisse Saint-Joseph-de-Chambly, à Pierre Curreu,  
de l’île Sainte-Hélène près de Montréal. 

notaire Antoine Grisé dit Villefranche, no-2133, (BAnQ / CN601,S189 / mic.# M-620.105) 
 
 

1-         Fut present Georges Burns maitre charon 
 

demeurant en la seigneurie de Chambly paroisse Saint- 
 
Joseph de Chambly, lequel a cedé et transporté  
 
et promet garantir de les faits et promesses seulement  
 

5-         que la somme ci après declarée lui est legitimement  
 

due et qu’il n’en disposée aucunement ainsi qu’il la  
 
presentement affermé au sieur Pierre Curreu demeurant 
 
a l isle Sainte-Helenne près Montreal a ce present et  
 
aceptant a ses risques perils et fortunes la somme 
 

10-       de deux cens schelins anciens cours de cette province 
 

dues au dit cedant par Loüis Fontaine ensemble  
 
cette et tranporte comme dessous la somme de vingt 
 
sept livres dix sols ou schelins aussi anciens cours 
 
pour deux années et neuf mois d’interets des deux cens 
 

15-       schelins # de capital # faisant ensemble les deux dites somme 
 

celle de deux cents vingt sept schelins et dix sols 
 
anciens cours appartenant ladite somme au dit cedant 
 
au moyens du transport lui en a été fait par  
 
le sieur Jean Baptiste Renardet et sa femme par  
 

20-       acte passé devant le notaire soussigné en datte 
 

du trente du mois d’aoust mil sept cent quatre vingt 
 



que ledit a sieur Burns a remis tout presentement  
 
au dit sieur Curreu dont quittant etc. 
 
A l’effet de quoi ledit cedant a subrogé en son lieu  
 

25-       et place ledit cessionnaire en tout ses droits hypoteques 
 

noms raisons et actions resultant de la ditte cession 
 
et transport a lui fait par ledit sieur Baptiste  
 
Renardet. 
 
Pour par ledit cessionnaire faire et disposer des dites 
 

30-       sommes comme bon lui semblera au moÿens des 
 

presentes; et transport fait moyennant pareille 
 
somme de deux ( renvoi signalé sans lien) cens vingt sept schelins que ledit 
 
cedant confesse avoir recû dudit cessionnaire avant 
 
ces presentes dont etc. quittant etc. et pour l execution 
 

35-       des presentes ledit cedant a fait election de son domicile 
 

et sa demeure ci devant declarée, auquel lieu etc. 
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et  
 
passé au dit Chambly etude dudit notaire l an  
 
mil sept cent quatre vingt un le dix huit de  
 

40-       septembre en presence des temoins qui ont signé 
 

avec les dites parties et notaire lecture faite. 
 
 
George Burns                         Peter Currin  (paraphe) 
 
Ph. Joubert  (paraphe)            Chevigny  (paraphe) 
 
                                   Grisé  (paraphe) 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 février 2011  



Le 21 janvier 1782 
Devis et marché d’ouvrage de maçonnerie et charpenterie dans un moulin à farine sur la 
rivière des Hurons à Chambly entre Louis Rebelio dit Lajoie, maître charpentier, de la 

paroisse Saint-Olivier de Chambly, et René-Ovide Hertel de Rouville, écuyer, de Montréal. 
notaire Antoine Grisé de Villefranche, no-2221, (BAnQ / CN601,S189 / mic.# M-620.105) 

 
 

1-        Devis des ouvrages qui sont affaires au moulin a farine 
 
            appartenant a monsieur Hertel de Rouville sis sur la  
 
            riviere des Hurons a Chambly, comme suitte sçavoir 
 
                                          Premièrement 
 
5-        Jettez la moitier des murs du moulin a bas, jusque dans  
 
            les fondement et les refaire en bonne maçonne mortier de 
 
            chaux, et de remettre toutes les pièces démentiés en bon bois 
 
            neuf et sain; secondement,  
 
            Faire quatre elles de maçonnerie de la même epaisseur du 
 
10-      mur du moulin, de quinze pieds de long chacune, deux  
 
            devant le moulin et deux derriere; de six pieds de haut 
 
            qui prendroit dans les fondements avec des pièces de sedres 
 
            d’attenter pour être boisées en madriers de deux pouces;  
 
            et faire les glacis en neuf;  
 
15-                                                  3e  
 
            Faire un quai de douze a quinze pieds de large sur le bort 
 
            de longs fait en pieces remplie de pierre seches et boisé 
 
            en madriers d epaisseur convenable; 
 
                                                        4e  



 
 
20-       Faire une dame de cent quarante pieds de  long quinze 
 
            pieds de large dans les fondements, faite en charpente 
 
            remplie de pierre et boisés devant et derriere de madriers 
 
            de trois pouces d epaisseur enbouffetés ou calfétré 
 
            se qui sera le plus convenable; et metre sur chaque 
 
25-      joint de bonne croutes fortes; 
 
                                                         5e  
 
            Faire un renfort deriere la dame entre l’echappe 
 
            et les terres pour garantir et empecher que les eaux ne 
 
            minent les terres;  
 
30-                                                    6e  
 
            Il sera fait s il est necessaire, un glacis deriere la dame 
 
            pour empecher les aux de creuser les terre 
 
                                                          7e et dernier articles 
 
            Il sera fournit tous les bois de chênes propres pour faire  
 
35-      deux roües neuves au dit moulin, toute entiere # ainsi que tout ce qui 
            sera necessaire pour refaire a neuf tout les mouvements dudit moulin # 
 
                                                _________________  
 
1-        Pardevant le notaire du district de Montreal 
 
            resident a Chambly et temoins soussignés 
 
            est comparû Louis Rebelio dit Lajoÿe maitre charpentier 
 
            demeurant en la paroisse Saint-Olivier de Chambly lequel  



 
5-        s’est obligé envers messire René Ovide Hertel ecuÿer sieur 
 
            de Rouville demeurant a Montreal a ce present et acceptant 
 
            de faire ou faire faire toute les ouvrages de maconnerie 
 
            charpenterie et autre ouvrages ainsi qu’elle sont deduites 
 
            et mentionnées au devis ci devant ecrit et de fournir tout 
 
10-      les bois propres et necessaires pour toute les dites ouvrages 
 
            et de fournir aussi tout les materiaux ouvriers et journaillers 
 
            pour icelles, excepté deux toises de pierre a chaux que mondit  
 
            sieur de Rouville sera tenû et obliger de faire rendre 
 
            a son compte, au dit moulin, excepté cela toutes les autre 
 
15-      l’autre fournitur tant, en pierre, bois, vivres et journaillers  
 
            seront pour le compte dudit Rebelio, qui promet le tout 
 
            faire a ses fraix et depens conformement au dit devis; et toute  
 
            les dites ouvrages bien et duement faites et sujeset a visiter 
 
            par gans experts et a ce connoissant et de rendre toute 
 
20-      lesdites ouvrages faite et parfaite de même qu ils sont enoncéez 
 
            au dit devis dans le cours du mois de septembre prochain 
 
            pour tout delais a peine de tout depens dommage et interêts 
 
            pour toutes lesquelles ouvrages, et conformement au dit 
 
            devis, mondit sieur de Rouville promet et s’oblige de  
 
25-      payer au dit Rebelio la somme de cinq milles livres ou  
 
            schellins anciens cours et cinquante minots de bled le bleds 



 
            a prendre au dit moulin et livrés par Beaulieu qui en est  
 
            meuniers, sur et en deduction de la ditte somme ledit 
 
            Rebelio reconnois et confesse avoir eu et recû avant ces  
 
30-      presentes la somme de douze cens livres et douze minots 
 
            de bleds pour le premier payement dont il est content 
 
            et acquitte monsieur de Rouville et tout autre dont  
 
            quittant etc. et les trois milles huit cens livres livres 
 
            restants pour parfait paÿement monsieur de Rouville 
 
35-      promet et s oblige de les livrer et payer au dit Rebélio  
 
            en quatre payements savoir douze cens livres dans 
 
            le cours du mois de maÿ prochain, seize cens livres a 
 
            a fin et perfection de toute les ouvrages mentionnées au dit  
 
            devis; cinq cens livres dans le cours du mois de maÿ de  
 
40-      l’année mil sept cent quatre vingt trois; et cinq cens 
 
            livres pour derniers et parfait # paÿement # dans le cours du mois de 
 
            may de l année suivante pour tout le soit a peine de tout  
 
            depens dommage et interets; quand au # trente # vingt huit minots 
 
            de bleds restant monsieur de Rouville promet et  
 
45-      s’oblige les faire livrer au dit Rebelio a sa premeire 
 
            demande et requisition; ledit Rebelio promet et s’oblige 
 
            de garantir sa dame dudit moulin ainsi que toute les  
 
            autres ouvrages mentionnées au dit devis, jusqu a la fin 



 
            du mois de may de l année mil sept cens quatre vingt  
 
50-      quatre; terme du dernier payement pour laquelle 
 
            garantie ledit Rebelio a obligé et hypotequé tout 
 
            généralement ses biens meubles et immeubles present 
 
            et avenir envers mondit sieur de Rouville et a autre 
 
            a qui il appartiendra fait et passé au dit Chambly 
 
55-      etude dudit notaire l an mil sept cent quatre vingt 
 
            deux le vîngt et un de janvier en presence des  
 
            temoins qui ont signé avec mondit sieur de Rouville 
 
            et notaire et ledit Rebelio a declaré ne scavoir 
 
            signé a fait sa marque ordinaire lecture faite. 
 
 
            Chevigny  ( paraphe )                        Rebelio 
                                                                            + 
            Jh Joubert  ( paraphe )                       marquee 
 
            Hertel de Rouville  ( paraphe ) 
 
                                                                 Grisé   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 13 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
       
 
             



Le 22 septembre 1770 
Bail à ferme d’un moulin à farine à Chambly sur la petite rivière de Montréal; par 

Jean-Baptiste Boucher de Niverville, écuyer et seigneur primitif de Chambly et Pierre 
Boileau, négociant, de Chambly, à Étienne Patenaute, farinier, de Chambly. 

notaire Antoine Grisé dit Villefranche, no-831, (BAnQ / CN601,S189 / mic.# M-620.103) 
 
 

1-         Furent present messieur Jean Baptiste Boucher 
 

ecuÿer sieur de Niverville seigneur primitif de Chambly 
 
et le sieur Pierre Boileau nogotiant aussi au dit 
 
Chambly lesquel reconnoissent avoir donné par  
 

5-         ces presentes a titre de bail a ferme et prix fait # pour l espasse de 
neuf ans entiere et acomplies a commencer a la Saint-Michel  
prochaine et finir a pareille jour au bout des neuf années # un 
 
moulin a farine size au dit Chambly scitué sur la  
 
petitte rivierre  de Montreal sur une terre appartenant  
 
a Clement Racine monté de deux moulange bien en etat 
 
garnie de tout ses mouvements et ferremens et quatre  
 

10-       marteau une pince et une esse et le cables pour lever 
 

les meulles dudit moulin lesquel cables son vieu, a Etienne 
 
Patenaute farinier demeurant au dit Chambly a ce present 
 
et acceptant ledit moulin a titre de bail a ferme et  
 
prix fait pour l espassé des dits neuf anné a  
 

15-       commencer et finir comme dit est; ledit moulin  
 

etant de cinquante pied de long sur trente quatre 
 
pied de large couvert en partie en planche de l avant 
 
et partie en bardeaux, et une chaussé neuve bien  
 
en etat et ledit Patenaute promet et s’oblige de rendre 



 
20-       ledit moulin et la chaussée et tout les mouvement dudit 
 

moulinet ustanciles d icelui en bon etat comme il 
 
le recois et s il arrive quelque accidant au dit 
 
moulin ou *a* la chaussé, occasionnée par les eaux 
 
ledit Patenaute sera obligé de faire reparer 
 

25-       le tout a ses fraix et depends sans que cela regarde 
 

les dits sieurs bailleurs, en un mot ledit Patenaute 
 
sera tenus de faire faire toute les reparations 
 
duidt moulin et de laditte chaussé pendant les dits 
 
neuf annés a ses fraix et depnd et de rendre le tout 
 

30-       en bonne etat a la fin dudit baille si si pendant  
 

il arrivoit par cas fortuit inprevûs que ledit  
 
moulin ou chaussé vint a bruler, en ce cas ledit 
 
Patenaute ne seroit aucunement tenus de faire 
 
construire ledit moulin et sa perte seroit pour 
 

35-       lors pour le compte des dits sieurs bailleur; mais toute 
 

accidant aoccasionnés par les eaux seronts pour le compte 
 
dudit Etienne Patenaute et a ses fraix et depnds. 
 
Le bail ainsi fait pour et moÿennant la quantité de  
 
sept cent minots de bleds froment tel que le moulin  
 

40-       le gagnera par chaque année qui feront pour 
 

les neuf année six mille trois cent minots lesquel  
 
sept cent minots pour chaque anné dudit bail  



 
ledit Patenaute promet et s oblige les livrer tout  
 
les ans au dit sieur Bouleau au commencement du mois  
 

45-       de maÿ dont le premier paÿement des dits sept cent  
 

minots echera au premier de maÿ prochain et  
 
continuer tous les ans a pareille tems pendant  
 
les dit neuf années; # en outre sont expressement convenüs que tout 
les batiments que ledit Patenaute fera sur le terrain dudit moulin pour 
son utilité il lui sera permis de les enlever et en faire ce que bon lui 
semblera a la fin dudit bail et pendant icelui # et pour sureté et garantie 
 
dudit moulin et chaussé et dependence d’icelui 
 

50-       et de laditte rente des sept cent minots de bled 
 

par chaque annés ledit Etienne Patenaute a obligé  
 
et hypotequé spécialement une terre de trois arpents 
 
de front sur vingt trois de profondeur size en la  
 
baronnie de Longueüil tenant par devant 
 

55-       au sud du chemin Longueüil et par deriere a la  
 

            terre de Lapierre Livernois joignant d un coté  
 

a la terre de Joseph Cerois et d autre cote a Nicolas 
 
Patenaute avec tout ses autre biens meuble et  
 
immeuble present et avenir sans q une obligation 
 

60-       derogent a l autre et pour l execution des presentes  
 

lesdittes parties ont fait election de leur domicile  
 
en leur demeure si dessus declaré auquel lieu  
 
etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 



faite et passé au dit Chambly etude dudit 
 

65-       notaire l an mil sept cent soixante dix 
 

le vingt deux du mois de septembre en presence 
 
des sieur Chavignÿ et le frere Alexandre Chaumereau 
 
Recollet temoins qui ont signés avec monsieur 
 
de Niverville et le sieur Boileau et notaire et ledit 
 

70-       Patenaute a declaré ne sçavoir signés a faite 
 

sa marque ordinaire lecture faite. 
 
 
 Etienne                           P. Boilau 
sa + marque 
Patenaute 
 
Chevigny  (paraphe)       Frere Alexandre 
 
Niverville  (paraphe) 
 
                                        Grisé  notaire  (paraphe) 
________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 décembre 2010  



Le 23 janvier 1782 
Marché de fournitures de pièces pour un moulin situé sur la rivière des Hurons de 

Chambly entre Jean-Marie Marié, maître charpentier, de la seigneurie de Chambly, 
paroisse de Saint-Joseph, et René-Ovide Hertel de Rouville, écuyer. 

Quittance, le 28 septembre  [l’année a été omise] 
notaire Antoine Grisé dit Villefranche, no-2223, (BAnQ / CN601,S189 / mic.# M-620.105) 

 
 

1-        Pardevant le notaire resident a Chambly soussigné 
 
            et temoins en fin nommés. 
 
            Fur present Jean Marie Marié maitre charpentier 
 
            demeurent en la seigneurie de Chambly paroisse Saint- 
 
5-        Joseph lequel promet et s’oblige envers messire 
 
            René Ovide Hertel ecuyer sieur de Rouville de  
 
            faire deux roues, un arbre, un rouet et deux fusés 
 
            a son moulin situé sur la riviere des Hurons 
 
            de Chambly; et promet de faire toute les diyes ouvrages 
 
10-      ci-dessus mentionnes bien et duement faite, et sujet  
 
            a visite par gens a ce connoissant; a ses fraix et  
 
            depens génerallement quelconques sans que mondit  
 
            sieur de Rouville soit tenu a aucune choses, envers 
 
            ledit Marier que de lui fournir les bois pour toute 
 
15-      les dites ouvrages rendu sur la place au dit moulin 
 
            tel que Louis Rebelio dit Lajoÿe, est obligé envers 
 
            mondit sieur de Rouville de les fournir, et s’oblige 
 
            ledit marier d’etre près a poser les dites ouvrages 
 



            sitôt que les mures dudit moulin seront achevés 
 
20-      et les coffre faits sans aucun retardements a peine 
 
            de depens dommage et interêts; pour toute lesquéles 
 
            ouvrages mondit sieur de Rouville promet et s’oblige 
 
            de livrer et paÿer au dit Marier la somme de  
 
            quatre cens cinquante livres ou schelins anciens  
 
25-      cours de cette province et deux minots de bleds 
 
            sur et en deduction de ladite somme, ledit Marier 
 
            reconnoit et confesse avoir eu et recu celle de cinquante 
 
            six livres en deux guinés qui lui ont étés donnée 
 
            en presence du notaire soussigné dont il est content 
 
30-      et acquitte et decharge mondit sieur de Rouville 
 
            et tout autre, dont quittant etc., et les trois cens quatre 
 
            vingt quatorze livres restant pour parfait paÿement 
 
            mondit sieur de Rouville promet et s’oblige de les  
 
            livrer et paÿer # en partie # a fure et a mesure que les ouvrages 
 
35-      s avanceront, et ce restant a sa perfection des dites ouvrages 
 
            et fin d’iceux quand aux deux minots de bleds ils seront 
 
            livrés au dit Marier a sa requisition et premiere 
 
            demande; fait et passé au dit Chambly etude dudit 
 
            notaire l an mil sept cent quatre vingt deux le  
 
40-      vingt trois de janvier en presence des temoins qui 
 



            ont signé avec mondit sieur de Rouville et notaire 
 
            et ledit Marier a declaré ne scavoir signé  
 
            de ce interpellé lecture faite, a fait sa marque 
 
            ordinaire.  
 
 
            Jh. Joubert  ( paraphe )     Chevigny  ( paraphe )         Jean Marie 
                                                                                                  sa + marque 
                                                                                                  Marier 
                                               Grisé  ( paraphe ) 
 
            Quittance, le 28 septembre    ( l’année a été omise ) 
 
1-        Aujourd hui le vingt huit du mois de septembre 
 
            et comparû Jean Marie marié denommé au 
 
            marché ci desseux lequel reconnois avoir eu et 
 
            recû de messire Hertel de Rouville le parfait 
 
5-        payement des ouvrages mentionnées au dit marché 
 
            dont il est content et en quitte monsieur de Niverville 
 
            et a fait sa marque ordinaïre en presence du  
 
            temoins qui a signé et notaire. 
                                                              
            Chevigny   ( paraphe )                       Jean Marie 
                                                                       sa + marque 
                                                                       Marié 
 
                                               Grisé   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 24 octobre 1766 
Vente de part dans un moulin à farine situé au faubourg Saint-Jean-Baptiste de Chambly; 
par François Lemaitre dit Duaime, seigneur de Dumontier, demeurant à Yamachiche, à 

Charles Robert dit Lafontaine, de Chambly. 
notaire Antoine Grisé dit Villefranche, no-576-C, (BAnQ / CN601,S189 / mic.# M-620.103) 

 
 

1-         Pardevant le notaire residant a Chambly 
 

sougné [sic] et temoins en fin nommés. 
 
Fut present le sieur François Lamaitre dit Duême 
 
seigneur Dumontier et autre lieux demeurant a Machiche 
 

5-         de present au dit Chambly lequel a volontairement par ces  
 

presentes vendu cedé quitté transporté et delaissé des maintenant 
 
et a toujopurs promis et promet garantir de tout troubles et autre  
 
empechement généralement quelconques; au sieur Charles 
 
Robert dit Lafontaine demurant au dit Chambly a ce present et  
 

10-       et acceptant acquereur pour lui ses hoirs et ayans causes  
 

a l avenir, conformement a l acte sous seing privé passé 
 
entre messieurs les seigneurs et cos seigneurs dudit Chambly 
 
la quatrorzieme part et portion du moulins a farine 
 
banal dudit Chambly sis au fauxbourg Saint-Jean Baptiste 
 

15-       dudit Chambly sur le bord du rapide a la ch sans aucune 
 

reserves; ladit quatorzieme part duidt moulin 
 
appartenant au dit sieur vendeur pour l avoir acquise 
 
de messire Cournoyer et promet et s’oblige de fournir 
 
au dit acquereur toutes les pieces de possession qui lui seront 
 

20-       necesssaire, cette vente faite pour et moyennant la  



 
somme de trois cens livres tournois ou schelins anciens  
 
cours de la province,  laqu’elle somme de trois cens livres 
 
ledit sieur vendeur reconnois l’avoir eu et recu comptant 
 
dudit acquereur avant ces presentes, dont il est content 
 

25-       et satisfait, sans en rien pretendre d avantage, dont  
 

quittant etc. et aux charges clauses et conditions susdite 
 
a transporté tout et tel dropits de proprieté qu il a et pretend 
 
dans ledit quatorzieme; # dudit moulin # se reserve le restant qui 
 
lui appartien suivent l’acte d’acquisition qu il en a  
 

30-       fait; au dit acquereur, voulant qu’il en soit mis et recû en  
 

bonne possession et saisine par qui et ainsi qu il  
 
appartiendra; en outre ledit sieur vendeur reconnois 
 
par ces même presentes avoir baille et concedé a titre 
 
de cens et rentes au dit acquereur pour lui ses hoirs 
 

35-       et ayans cause a l avenir la quatorzieme partie  
 

de l isle vulgairement appelée Grand Isle ou commune 
 
a l autre du bassin dudit Chambly  suivant le partage 
 
qui en sera fait qui en sera fait [sic] entre les seigneurs et 
 
cos seigneurs dudit lieu; et ledit Robert promet et  
 

40-       s oblige pour ladite portions de ladite isle paÿer 
 

a perpetuité au dit sieur Lemaitre ses hoirs et ayans  
 
cause tout les ans, tant et si longuement qu il sera 
 
possesseur et detenteur de ladite portion de ladite  



 
isle, un sols tournois seulement lequel portera 
 

45-       profit de lots et vente saisine et amande quand le cas  
 

ÿ echera, tant les ans au jour et fête de la Saint-Martin  
 
onzieme novembre; se reservant ledit sieur Lemaitre 
 
le droit de retrait censuel en cas de vente en remboursant 
 
l’acquereur du prix de son acquisition frais mise 
 

50-       et loÿaux car ainsy etc. fait et passé au dit Chambly 
 

etude dudit notaire l an mil sept cens quatre 
 
soixante six le vingt quatre octobre en presence 
 
des sieurs Hertel Chambly; Lafontaine temoins qui  
 
ont signé avec ledit sieur Duaime et notaire 
 

55-       et ledit Robert a declaré ne scavoir signé a fait 
 

sa marque ordinaire lecture faite. 
 

Quatre mots raturés nules. 
 
                                            Grisé  (paraphe) 
Collationné sur la minute a été delivré un brevet 
au dites parties. 
_______________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 décembre 2010  



Le 25 septembre 1782 
Protêt concernant la construction d’un moulin banal au canton de Chambly; par le sieur 

Guillaume Grant, écuyer, contre Jean-Baptiste Boucher sieur de Niverville, seigneur 
primitif de Chambly, et Jacques Glenny coseigneur de Chambly.  

notaire Antoine Grisé de Villefranche, no-2357, (BAnQ / CN601,S189 / mic.# M-620.105) 
 
 
 

1-         L an mil sept cens quatre vingt deux;  
 

le vingt cinq, du mois de septembre;  
 
le notaire soussigné resident à Chambli  
 
a la requisition de messire Guillaume 
 

5-         Grant escuyer je me suis exprès transporté  
 

au fauxbourg Saint-Jean Baptiste de Chambly  
 
en la maison de messire Jean Baptiste 
 
Boucher ecuÿer sieur de Niverville seigneur 
 
primitif du dit Chambly, et en celle du sieur  
 

10-       Jacques Glenny sises au dit lieu; de Chambly  
 

parlant a leur personne et leur est dit  
 
et declaré de la part dudit sieur Grant;  
 
que le moulin qu ils sont après construire 
 
au canton de Chambly sera tres nuisibles 
 

15-       a l ancien moulin banal, non seulement 
 

comme etant toujours dans son canal  
 
et le cours ordinaires de son eau, mais 
 
particulierement par sa proximité,  
 
illegal, au dit ancien moulin banal 
 



20-       et contraire a l’esprit de l’accord sous  
 

seing privé passé entre les cosseigneurs  
 
de la seigneurie de Chambly.  
 
A moins que l’intention des dits sieurs de  
 
Niverville et Glenny ne soient que le moulin 
 

25-       qu ils sont après construire, sera reputé  
 

l ancien moulin banal  et que le sieur  
 
Grant aura sa part et portion en sa  
 
qualité; et suivant ses droits aux offres 
 
qu il fait de payer et contribuet # pour # sa part  
 

30-       des trois et batisse dudit moulin et autre, 
 

            sans quois ledit sieur Grant proteste  
 

par ces presentes, contre lesdits sieurs de  
 
Niverville et le sieur Jacques Glenny et tout  
 
autre, qui peuvent se trouver entourré dans la  
 

35-       batisse due nouveau moulin, et contre toute 
 

            les ouvrages commandés pour sa construction 
 

d icelui; et par ces mêmes presentes renouvelle  
 
la protestation quy il a fait pour le même sujet 
 
l année derniere; 
 

40-       il m a été repondu par mondit sieur de Niverville 
 

            que le moulin qu il feroit batire au dit canton  
 

de Chanbly, est chez luy ou il a droit de batir 
 



autant de moulins qu il jugeroit a propos  
 
sans l aprobation de personne , aussi que  
 

45-       tout les autre cos-seigneurs pouvoient faire 
 

sur leur parts de seigneuries suivant l acte  
 
sous seing privé passé dits eux; ainsi que  
 
plusieurs ont # déjà # fait;  
 
et a été representé et repondu par le sieur  
 

50-       Jacques Glenny qu il ne connoissoit pas en rien 
 

ledit sieur Grant  qu il avoit contracté avec  
 
monsieur de Niverville pour la batisse d’un  
 
moulin, et non avec d’autre 
 
lesquels reponses ont étés prisent par  
 

55-       sieur Grant pour refus; et a été resolut 
 

protesté et protesté contre toute les ouvrages 
 
commancé pour la batisse dudit moulin 
 
par les dits sieurs de Niverville et Glenny  
 
et tout autre interesses dans ledit moulin 
 

60-       et en outre que le sieur Grant regardera 
 

l accord sous seing privé fait entre les cos 
 
seigneurs de Chambly; comme non faite 
 
et persiste dans dans ses dites protestations;  
 
et a eté laissé par le notaire soussigné 
 

65-       copie des presentes aux dits sieurs de Niverville 
 



et au dit sieur Glenny, fait et passé au dit 
 
Chambly en la maison du sieur de Niverville 
 
les jours et ans ci-dessus. 
 
 
Ph. Joubert  (paraphe)                    Chevigny  (paraphe) 
 
                                   Grisé  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 4 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 30 mars 1758 
Vente d’une terre située en la seigneurie de Chambly; par Pierre Daigneault et  

Thérèse Dechambre, son épouse, de la paroisse de Chambly, à  
Charles Bréa dit Laroche, maître farinier, de Longueuil. 

notaire Antoine Grisé dit Villefranche, no-88, (BAnQ / CN601,S189 / mic.# M-620.103) 
 
 

1-         Pardevant le notaire roÿal de la jurisdiction  
 

royal de Montreal residant a Chambli soussignée 
 
et temoin en fins fin [sic] nommé furent presentz Pierre  
 
Deignau habitant de la paroisse dudit Chambly et Therese 
 

5-         Dechambre son epouse qu’il autorise pour l effet des  
 

presentes lesquels de leur bon gré et volonté ont par ces presentes 
 
vendû quitté, cedé, transporté et delaisse des a present et a  
 
tujour promis et promettent solidairement l un pour  
 
l’autre l un d eux seul pour le tout nonobstant division 
 

10-      discussion et fidejussion renoncant au benefice d’icelles 
 

garantir de tout troubles, debtes hipotheques dons, évictions 
 
douaires substitutions alienations et autre enpechement  
 
generallement quelconques a Charles Bréa dit Laroche 
 
maitre farrinier demeurant a Longueüil de present au dit  
 

15-       Chambli acceptant acquereur pour lui ses hoirs et aÿant  
 

cause a l avenir une terre et concession de trois arpens de  
 
frond sur trentes de profondeur joignant sur le devant  
 
a la petite riviere de Montreal et en profondeur aux  
 
terres non concedé tenant d’un coté au nord est a Loüis  
 

20-       Larivierre et d autre coté a Bourassa le tout ainsi qu’elle 



 
se poursuit et comporte sans aucun batiment sur  
 
ycelle terre que ledit acquereur a dit bien savoir et  
 
connoitre pour l avoir vue et en estre en possession  
 
depuis deux ans et a dit estre content, laditte terre  
 

25-       mouvant et relevante de la seigneurie de Chambli  
 

et envers elle chargée des cens et rentes seigneurial de ce  
 
qui est porté au contrat de concession passé pardevant  
 
Me Hodiesne  notaire royal en datte du quinze  
 
decembre mil sept cent cinquante quarante cinq   
 

30-       quitte neanmoins desdits cens et rentes du passé jusqu'a 
 

la Saint-Martin de mil sept cent cinquante cinq dont est 
 
lesdits cens et rentes des année 1756 et 1757 que ledit acquereur 
 
promet et s oblige de payer au seigneur ou a son receveur 
 
a peine et laditte terre appartenant au dit vendeur par  
 

35-       acquisition qu’il en ont fait de Loüis Letourneau par contrat  
 

passé par Me Hodiesne notaire roÿal a Montreal en date 
 
du vingtième juillet mil sept cent cinquante quatre que ledit  
 
vendeurs ont remis avec le contrat de concession de ladite  
 
terre au dit acquereur laditte terre vendûe par les susdits  
 

40-       denommée pour le prix et somme de cinq cent livres 
 

que lesdits vendeur declare avoir ci devant recu # comptant # en argent 
 
et monnoÿe ayant cours en ce paÿs dudit acquereur et  
 
l en quitte et tout autre sans en rien pretendre d’avantage  



 
sans par les dits vendeurs se rien reserver, nÿ retenir, de ladite 
 

45-       terre transportant au dit achepteur tous droits de propriété, 
 

fond tres fonds noms raisons, et actions, se devetans, et  
 
desaissans pour et au profit dudit acquereur et pour  
 
l execution des presentes # garantie # ont les dits vendeur affecté et  
 
hipotheque tous leurs biens meuble et immeubles presents  
 

50-       et avenir car ainsi etc. promettant etc. renoncans etc. et  
 

pour l execution des presentes lesdits vendeur ont élu  
 
leur domicile en leur maison au dit Chambli faite 
 
et passé au dit Chambli etude dudit notaire l an mil  
 
sept cent cinquante huit le trente mars avant midi 
 

55-       en presence des sieur Carpentier et Marchand  
 

temoin qui ont signé avec ladite Dechambre et  
 
notaire et ledit Deignau et ledit acquereur ont declaré  
 
ne savoir signé de ce enquis lecture faite suivant 
 
l ordonnance  un mot raturé est de nulle valleur. 
 
 
Marchand                           Carpentier  praticien  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



Le 1er janvier 1796 
Accord et convention concernant un moulin à farine et un moulin  à scie situés à Beloeil; 

entre David Alexander Grant, seigneur, et James Muir. 
notaire Jean-Baptiste Grisé, no-1432, (BAnQ / CN601,S190 / mic.# M-620.287) 

 
 

1-         Articles of agreement betwing David Alexander 
 

Grant esquire and James Mure millwright and 
 
miller _____ 
 
James Mure  agrees, to take for one year 
 

5-         begaining from the date year off, the mill  
 

belonging to David Alexander Grant at Beloeil  
 
to keep her, in repair to pay all the current  
 
necessary charges, incurred in carring on the  
 
bussiness of grinding wheat, etc. and to  
 

10-       allow the said David Alexander Grant seignior, one  
 

half of the moutures or toll of grain ground  
 
or manufactured at the said mill, to  
 
return her, in the same condition he  
 
receives, her, with all the buildings thereunto  
 

15-       belonging and the same, excepts the latter 
 

should be carry away by the rise of the  
 
wather in spring fall, or any season of  
 
the, year, in which case, David Alexander Grant 
 
to be at the expences, of reparing it,  
 

20-       James Mure superintending the same 
 



free of expence for his personnal, service  
 
and obliging himself to get, it done with  
 
at, most, expedition.  
 
2. David Alexander Grant, hereby agrees for the term 
 

25-       aforesaid to give to the said James Mure  
 

the use, and profits of the farm  
 
adjoining to the said mill, and one, higher  
 
up the river free of rent he the said 
 
James Mur, cultivating it, at his own  
 

30-       charge having liberty to clear, thereon whatever  
 

part, he may find necessary and obliging  
 
himself to keep, the fences in the same repair 
 
he received them, and to clear, and delivered  
 
two acres sowd work timothy? [ a harsh coarse grass frequently cultivated for hay] 
and fenced on  
 

35-       the upper, far on at the expiration of the  
 

twelve months exclusives of what he may  
 
receive cleared, and fenced.  
 
3. James Murre hereby agrees, to take, for the  
 
term. aforesaid the sawmill adjoining the said  
 

40-       grist mill and bear, all the charges, of  
 

sawing and allow, the said David Alexander Grant, to  
 
have, sawd wat whatever, boards, he may  
 
want for his own or mill use at said  



 
place gratis, and also, give him one half 
 

45-       of the boards, and plank gined at by the  
 

mill and half the money that may be  
 
received, for sawing he, as, above mentioned 
 
bearing all the charges, of sawing, 
 
as, they in habitants may not bring a  
 

50-       sufficient quantity of saw logs, to keeps  
 

the mill constantly employed it is proposed 
 
to purchase two hundred which James  
 
Murre, supposes, he can get, delivered 
 
at the mill for one shilling per saw  
 

55-       logs – for which David Alexander Grant, promises  
 

to advance, the money as the logs, are  
 
delivered at the mill the said James Murre 
 
being accounted for one half the purchase 
 
and the profit arising from them, when  
 

60-       sawd, and sold which, James Murre is to  
 

effect, to be equally divided, - what board,  
 
or plank may be gained by the saw mill 
 
James Mure, obliges himself, to sell, the  
 
same proportion of David Alexander Grant, esquire, that  
 

65-       he, sells, of his own, fine, of expence 
 

should, not, the said, David Alexander Grant,, choose 



 
otherwise to dispose of his half. 
 
4. James Mure to give David Alexander Grant, a  
 
preference of his half of the toll gained 
 

70-       consequently when he, proposes to sell 
 

any of his share, of the tol, to give  
 
David Alexander Grant, advise and the prise he can  
 
get, who, is to have ten days, to return  
 
his and answer before James Murre can  
 

75-       dispose of the wheat. In witnesses 
 

where of both parties have, hereunto, set theirs 
 
hands, and seals, at Chambly the, first, day 
 
of January one thousand, seven hundred, and  
 
ninety six. 
 
                                   Davd Alex Grant 
 
                                   Jas Muir 
 
                                          J B Grisé  (paraphe) 
                                          notaire royal 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard et Raymond Ostiguy,  le 4 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 2 janvier 1796 
Protêt par Gabriel Christie, écuyer, lieutenant général dans les armés du Roi,  

contre Jean-Baptiste Boucher, sieur de Niverville, seigneur de Chambly. 
notaire Jean-Baptiste Grisé, no-1751, (BAnQ / CN601,S190 / mic.# M-620.287) 

) 
 
 

1-         L an mil sept cens quatre vingt quinze s seize le 2 
 

du mois de janvier je soussigné notaire public residant 
 
en la province du Bas Canada, paroisse Saint-Joseph de Chambly 
 
comté de Kent certifie qu’a la requisition de Gabriel 
 

5-         Christie ecuier, lieuteneant general dans les armées du  
 

Rois, demeurant a Montréal, # comme acquereur du droit de moulin 
d’une isle et islet de la seigneurie de Chambly offrant a monsieur Jean-Baptiste 
Boucher ecuier sieur de Niverville pour un certain tems #  
je me suis expres transporte 
 
en la maison de Jean-Baptiste Boucher père ecuier sieur de Niverville 
 
seigneur de Chambly demeurant, a Saint-Joseph de Chambly 
 

            comté susdit, ou etant parlant (blanc) 
 
10-       lui auroit, demandé; par quelle droits, et autorîté le sieur  

 
François Lemaitre, Duaime, ou autre personnes avoit 
 
commencé, et a exiger un moulin a farine dans les islets 
 
ou isle Saint-Jean, qui sont, auprès du rapide Chambly 
 

            ou riviere de Richelieu, que si ledit moulin trouvent  
 
15-      se trouve, sur ses part, ou aucune partie desiste les droits 

 
appartenance au dit sieur Jean-Baptiste Boucher, de Niverville 
 
cy devant # dans les isles ou islets # echangés, avec ledit sieur François Duaime 
 
par ledit sieur de Niverville ecuier, qu a la requisition  
 



susditte, je prostestée et proteste contre ledit sieur 
 

20-       de Niverville, ledit Duaime, et toute personnes, ou aucunes 
 

personne qui auroit commencé, ou commencera ou 
 
continura de construire aucun moulin a farine  
 
sur aucune, partie des dits isles ou ilet, appartenant  
 
au ou qui appartenant au dit sieur de Niverville  
 

25-       avant la cession dudit droit de moulin, pour tous  
 

frais, depens domage et interet à l effet susdit 
 
et a été repondu par ledit (blanc) 
 
laquelle reponse a eté prise pour refus, et ai à la  
 
requisition suditte persisteé en ladite protestation outre 
 

30-      ledit sieur de Niverville, ledit Duaime, en sadite personne 
 

imteresses et contre ladite batisse de moulin dans lesdits 
 
isles et islet, et pour tout generallement quelconque 
 
ce que peut et doit, ledit sieur Gabriel Christie protester en cette  
 
partie, fait a Chambly, en la maison et manoire dudit 
 

35-       sieur de Niverville, # ecuyer et aus susditte # en presence des sieurs (blanc) 
 

(blanc) temoins qui ont signés avec notaire 
 
lecture faite et laissé copie, au dit sieur de Niverville. 
 
 
Note : L’acte n’est pas signé par aucune personne. 
 
 
 
 
 



Le 17 juin 1785 
Marché pour ouvrage de maçonnerie d’un moulin à farine situé en la seigneurie de 

Chambly sur la petite rivière de Montréal entre de Niverville, seigneur de Chambly; et 
Antoine Foisy, entrepreneur, de la paroisse de Beloeil. Un devis des ouvrages de 

maçonnerie, charpenterie et menuiserie accompagne ce marché. 
notaire Jean-Baptiste Grisé, (BAnQ / CN601,S190 / mic.# M-620.285) 

 
 

1-        Devis des ouvrages de maçonnerie, menuiserie 
 
            charpente, et autre, choses nécessaires, qu’il convient 
 
            de fairre, pour la reparation, d’un moulin  
 
            a farinne, sise, en la seigneurie, de Chambly sur la 
 
5-        petite riviere dé Montréal, appartenant, a monsieur  
 
            de Niverville, seigneur dudit Chambly, et au sieur 
 
            Boileau, Boileau suivant leur convention 
 
            premierement il convient de demolir, tout ce qui 
 
            se trouve mauvais, dans la massonne dudit moulin 
 
10-      qui est d’environ de sa moitié, de sadite massonne 
 
            et jusque dans les fondations de ladite moitié ou  
 
            environ, s’il est necessaire; secondement de refairre 
 
            ladite maçonne tel qu’elle est présentement avec un  
 
            exaucement d’environ trois pieds et demy de plus 
 
15-      haut, qu’il est a present afin de pouvoir y faire  
 
            un second grenier. Troisiement de fairre au pieds 
 
           du mur, du pignon dudit moulin, du coté de la 
 
            riviere, un petit mur, qui aura cinq pieds de  
 



            large au bas et venant en pointe jusqu à  
 
20-      cinq pieds de hauteur, qui sera là avec le mur 
 
            dudit pignon, lequel dit petit mur sera boise 
 
            de planche jusqu à la dite hauteur, de cinq pieds 
 
            ledit pignon, ou sera prolongé en pierre, que jus[qu’à]  
 
            la hauteur, du quarré, et, le reste, en planche [et] 
 
25-      bardeau par dessus; quatriemement le reta[blir] 
 
            le mur de refente, jusqu à la hauteur convenable 
 
            et aussy de reparer, le reste du corps dudit moulin 
 
            ou il manque des pierres; cinquiemement de 
 
            fairre et retablir toute la charpente menuiserie 
 
30-      et ferment, qui se trouveront necessaire pour [le] 
 
            dit moulin; sixiement, de recouvrire ledit 
 
            moulin an planche simple et bardeau par 
 
            dessus faisant servir tout ce qui se trouvera 
 
            bon de la vieille convention, ainsy que tous les autres 
 
35-      materiaux; septiement de faire des lucarne 
 
            de neuf vers quarrés, en façon angloise, et une 
 
            fenetre, dans le pignon, du coté des roues dudit 
 
            moulin, dans le et deux fenetre sur chaque  
 
            long pans dudit moulin, dans ledit exaucement 
 
40-      aussy de neuf vers quarrés. Huitiement, de  
 



            faire deux mouvement entier pour ledit moulin 
 
            et tout ce qui en depens pour fairre tourner une  
 
            meul chacun; neuviement de defairre et refairre 
 
            les glacis, en neuf, ainsy que deux escaliers, une  
 
45-      pour le dedans dudit moulin, et l’autre en dehors 
 
            dixiement, le plancher, de la chambre, des huches 
 
            en bon madriers, de ressarer, la chaussé dudit moulin 
 
            tan en # bois # pierres, que pierre, et terre; de faîrre un autre 
 
            jetté d’eau, de trente pieds de long, sur la largeur 
 
50-      de l’echape, couvert de madrié de quatre pouce 
 
            d epaisseur, et le remplir de pierre, sous lesdits 
 
            madriers. Onziement, de fairre les garnitures 
 
            desdites meules et tout ce qui en depens pour faire 
 
            ledit moulin, excepté, le cable tant qu à la menuiserie 
 
55-      elle sera fait et reposé en sa meme forme.  
 
 
            Jh  Joubert                                             Antoine Foisy 
 
            Marché d’ouvrages, le 17 juin 1785 
 
1-        Fut present sieur Antoine Foisy fils entrepreneur 
 
            demeurant en la paroisse de Beloeil lequel à  
 
            fait marchez et s’est obligé; et promet envers 
 
            messieurs de Niverville, seigneur dudit Chambly 
 
5-        y demeurant, et monsieur, René Boileau 



 
            demeurant aussy au dit Chambly à ce present et  
 
            acceptant, de fairre et parfairre, bien et  
 
            duement, au dire de gens experts; a ce connoissans 
 
            tous les ouvrages de maçonnerie, charpente, menuiserie 
 
10-      et autres ustancils, necessaires, tel qu’il est mentionné 
 
            au devis cy dessus dument, signés desdites parties 
 
            qu’il convient de fairre, pour les reparations 
 
            du moulin, tel qu’il est dit au dit devis.  
 
            Et pour ce fairre, ledit entrepreneur sera obligé de 
 
15-      fournir, a ses frais tous les bois, materiaux 
 
            et autres ustencils, pour lesdites reparations 
 
            excepté la pierre, a chaux, et le bois de fourrau 
 
            le sable, les madriés pour planchers # la chambre # de planches 
 
            des huches, et le bois, pour deux fermes les  
 
20-      quelles articles seront fournis, et rendus sur la  
 
            place, aux frais desdits sieurs de Niverville et  
 
            Boileau, à commencer, a travailler aux dites 
 
            reparations, des a present et continuer, sans  
 
            discontinuations afin de rendre, lesdits ouvrages 
 
25-      faites et parfaite, bien et dument comme il  
 
            appartient, a dire de gens a ce connoissant 
 
            au quinze du mois d’octobre prochain; # et plutot s’il est possible #  a faire 



 
            de tout dommages interest. Ce marchez fait  
 
            moyennant la somme de six mils livres 
 
30-      ou chelins enciens court de cette province; la 
 
            quelle dite somme; sera payé par lesdits sieurs de Niverville 
 
            et Boileau, au dit entrepreneur; seront tenus et  
 
            obligés d’en payer la moitié chacun, au dit  
 
            entrepreneur; promettants, et s’obligeants pour 
 
35-      chacun leur moitié seulement, c'est-à-dire 
 
            trois mils livres ou chelins dit court pour 
 
            ladite moitie de ladite somme; et sur et 
 
            en deduction, de la part, dudit sieur Boileau 
 
            ledit Antoinne Foisy, reconnois et confesse 
 
40-      avoir eu et reçu # par le notaire soussigne # celle de six cens chelins dit court 
 
            dont il est content et satisfait et en quitte et decharge 
 
            ledit sieur Boileau et tout autre dont quittant etc.  
 
            et pour les ( mot rayé ) deux mils quatre cens livres 
 
            ou chelins, enciens court, restant de ladite moitié  
 
45-      ledit sieur Boileau, a promis et promet la rendre 
 
            et payer au dit entrepreneur, ou au porteur des  
 
            presentes en quatre payements, egaux, dont le  
 
            premier, echera et se fera, # de la somme de six cens chelins dit court #  
            et dix sept du  
 



            mois, de decembre prochain, et continuer, de la  
 
50-      en avant, a pareille jour jusqu’au parfaît 
 
            payement, de ladite moitie dudit sieur Boileau 
 
            et pour sureté et garantie de ladite somme restante 
 
            ledit sieur Boileau, a des a present, obligés et hypoteque 
 
            tous ses biens meubles et immeubles present et 
 
55-      avenir et pour la part, ou moitié, de mondit 
 
            de Niverville c'est-à-dire, celle de trois mils chelins 
 
            dit court. Ledit sieur de Niverville a par ces 
 
            presentes laissé et quitté # ou promesse dite garantie de tout trouble 
            dette et hypoteque et autre empechement generalement quelconques #  
            au dit Antoinne Foisy, ses  
 
            hoirs et ayant causes # a ce present et acceptant # la jouissance,  
            *et reserve* de sa part dudit  
 
60-      moulin pour trois années seulement, à commencer 
 
            ladite jouissance pour ledit temps, de trois années, au  
 
            vingt neuf de septembre prochain et comntinuer de la  
 
            en avant jusqu’au dit temps; pandant lequel  
 
            ledit Antoinne Foisy sera obligé, a toutes les reparations 
 
65-      qui pourront survenir excepté, les flot de Dieu 
 
            et au bouts desdites *trois* années, ledit sieur, de Niverville 
 
            sera demeurera quitte, de sa part, et moitie 
 
            pour lesdites reparations, et promet rendre  
 
            ledit entrepreneur, ledit moulin , # au dit sieur de Niverville # en bonne etat 



 
70-      et sujette a visite, au bout desdites trois années 
 
            et pour l execution des presente lesdites parties ont fait election  
 
            de leur domicille, en leur *demeur* ( mot rayé ) cy devant  
            designé, auxquel lieur et ce  
 
            promettant obligeant chacun en droit soit fait et passé au dit Chambly 
 
            l un desdits notaire l’an mil sept cens quatre vingt cinq le dix sept  
 
75-      du mois de juin en presence des temoins qui ont signés avec lesdites  
 
            parties et notaire lecture faite  six mots raturé sont nuls. 
 
 
            René Boileau   ( paraphe )     Antoine Foisy   ___________temoins ?   
 
            Niverville seigneur                 Jh Joubert   
 
                                                     J B Grise  notaire public 
                                                            ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 23 avril 1788 
Engagement en qualité de farinier de Jean Franklin, maitre farinier, du Lac Champlain, à 

David-Alexander Grant, écuyer et seigneur de la Baronnie de Longueuil,  
demeurant en la Baronnie de Longueuil. 

notaire Jean-Baptiste Grisé dit Villefranche, no-422, (BAnQ / CN601,S190 / mic.# M-620.285) 
 
 

1-         Pardevant le notaire public soussigné 
 

résidant à Chambly et temoins en fin nommes 
 
fut present sieur Jean Francline maitre farinier 
 
demeurant au Lac Champlain de present au dit Chambly 
 

5-         lequel, s’est volont par ces presentes volontairement 
 

engagé et s’engagé pour farinier, a fabriquer 
 
des farines a messir David Alexendre 
 
Grant ecuier seigneur de la baronnie de 
 
Longueuil et autres lieux etc. demeurant 
 

10-       en la baronnie, de present au dit Chambly à ce 
 

present et acceptant ledit Francline pour *à* son 
 
service, en ladite qualité de farinier, et fabricant  
 
de farine, pour trois annees, consecutives et finies  
 
et accomplies, à commencer *a compter*  lesdits ____ bail doné  
 

15-       au vingt cinq avril mais cans [sic] que  
 

et par a pareil jour au bout des dites trois  
 
années; # et sera libre mondit seigneur de mettre ledit 
Francline a tel dits moulins suivant qu’il jugera a propos # et pandant 
ledit tems durant,  ledit sieur 
 
Francline promet en sadite qualité; # faire tout ce qui luy sera 
commander _____ de licite et honete  faire le  
 



le profit de mondit sieur seigneur éviter son  
 

20-      dommages, et sa perte # chercher # *avantage* et si cela vint a sa 
 

connoissance  de l’en avertir a peine de tout  
 
despens dommages et interests. 
 
Cette engagement ainsi faite a la charge par (mot rayé) 
 
messir David Alexandre Grant ecuier de  
 

25-       nourrir, chaufer, et eclairer, ledit sieur Francline 
 

faire # a raison d’une livre de lards, ou une livre de beuf,  
avec une livre et demy de terine par faire # et les minot et outre moyennant 
 
la somme de cent livres cour actuel  
 
de gage # pour les dites trois années # par chauque années que ledit sieur 
 
Grant promet et s’oblige de rendre et payer  
 

30-       au dit Francline # partie # par cartier chaque années 
 

dont le premier cartier echera et se fera au 
 
vingt cinq juillet prochain.  
 
et constituer # Continuer #  ainsi a tous les cartiers pandant 
 
es dites trois années. Sonr expressement 
 

35-       convenus, que si au cas, ledit Francline manquoît  
 

a accomplir son devoir, il sera tenu de predre 
 
ses gages, et sujet outre cela et de payer 
 
les dommages et interest de la perte ou lorsqu’il  
 
auroit fait ainsi sont convenus lesdites 
 

40-       parties entre elle, faite et passé au dit 
 

Chambly en la maison du sieur Ferriere 



 
fils, l’an mil sept cent quatre vingt huit 
 
le vingt trois du mois d’avril en presence 
 
des temoins qui ont signés avec les dites 
 
mondit sieur seigneur et Franclîne et 
 

45-       notaire lecture faitte. Vingt deux 
 

mots rayés sont nuls. 
 
                                  David Alexdr Grant  (paraphe) 
 
                                  John Franklin 
 
G Feriere  temoin  (paraphe)       Joseph Ferriere  themoin  (paraphe) 
 
                                    J.B. Grisé  notaire  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 19 décembre 2010  
 
 
 



Le 18 juin 1873  
Marché de maçonnerie pour la construction d’un moulin à scie situé paroisse  

Saint-Roch-de-Québec entre Clément Plante, maître maçon, et Napoléon Plante, son fils, 
sous la raison sociale de Plante & Cie et Élie Martineau, marchand de bois,  

résidant paroisse Saint-Roch-de-Québec. 
notaire Germain Guay, no-19713, (BAnQ / CN301,S128 / mic.# M-173.481) 

 
 

1-        Par-devant Me Germain Guay, 
 
            notaire, résidant à Québec, dans le Canada, soussi- 
 
            gné. 
 
            Furent présens 
 
5-        sieur Clément Plante, maître maçon de  
 
            meurant en la paroisse Saint-Roch de Québec,  
 
            associé avec le sieur Napoléon Plante,  
 
            son fils, aussi maçon, et assistant comme 
 
            tel souz les nomz et renson de ‘’ Plante et 
 
10-      ‘’Cie.’’, d’une part.  
 
            Et, monsieur Elie Martineau, marchand 
 
            de bois du même lieu, d’autre part; 
 
            lesquels ont, par ces présentes, fait entre 
 
            eux le marché suivant :  
 
15-      le dit sieur Clément Plante s’est 
 
            obligé de faire et par-faire d’une manière 
 
            solide et durable au dire d’experts et genz 
 
            à ce connaissants, et suivant lez règles de  
 



            l’art, au dit sieur Martineau, ce accep- 
 
20-      tant, tous et chacun les ouvragez de ma- 
 
            connerie en pierre et en brique ci-après men- 
 
            tionnés et énumérés, qu’il convient faire pour 
 
            la construction d’un moulin à scie à  
 
            deux étagez sur le terrain du dit sieur 
 
25-      Martineau situé en cette dite paroisse Saint- 
 
            Roch de Québec, sur l’alignement sur de la  
 
            rue du Prince-Edouard, forment parties du  
 
            terrain ci-devant occupé et gardé comme jardin 
 
            jardin par feu Roger Lelièvre, ecuyer, notaire, 
 
30-      savoir : ce moulin contiendra environ  
 
            quarante-un pieds de front sur la dite  
 
            rue Prince-Edouard sur environ 
 
            cinquante-deux pieds de profondeur, et  
 
            aura deux étagez de hauteur, dont le  
 
35-      premier dezquels étagez aura environ douze  
 
            pieds de hauteur à partir de dessus le solage 
 
            actuel, et le second étage environ huit pieds 
 
            de hauteur; il sera fait deux cheminéez 
 
            en brique danz chacun dez dont une 
 
40-      danz chaque pignon,  lesquellez cheminées 
 



            seront faites dez dimensionz et hauteurz 
 
            que le propriétaire exigera; il sera employé  
 
            environ une toise et demie de pierre sur  
 
            le pignon nord-est de cette bâtisse; faire 
 
45-      et maçonnez en arrière du moulin en  
 
            question une autre petite bâtisse en brique 
 
            d’environ douze pieds quarré à un étage 
 
            d’environ douze pieds de hauteur, sur  
 
            un solage qui se trouve actuellement fait; à  
 
50-      commencez à travailler aux dits ouvrages 
 
            immédiatement et lez continuer avec nom- 
 
            bre de bonz ouvrierz suffisant au fur et à  
 
            mesure que la brique et la pierre seront fourniz 
 
            à l’entrepreneur et compagnie par le dit sieur Mar- 
 
55-      tineau sur lez lieux, afin de les rendre et  
 
            livrex livres faits et parfaits suivant les  
 
            règles de l’art et au dire d’experts et gens à ce  
 
            ce connoissant comme suzdit le ou avant le pre- 
 
            mier d’août prochain. Le propriétaire 
 
60-      l’entrepreneur s’est obligé  de fournir à ses  
 
            propres fraiz et dépenz toute la brique et la  
 
            pierre nécessaires et renduez sur lez lieux, pour 
 



            la construction dezdites bâtissez, mais quant  
 
            aux autres matériaux telle que la chaux,  
 
65-      sable, eau, échafaux et autres pour la  
 
            construction en brique et pierre dez dites bâtis- 
 
            sez l’entrepreneur s’est obligé de lez fournir 
 
            lui-même et son associé avec son associé  
 
            à leurz seuls frais et dépenz.  
 
70-      Bien entendu et convenu que l’entrepreneur 
 
            sera tenu de tirer les joints en dehorz des 
 
            suz dites bâtissez d’une manière convenable 
 
            et, recevable.  
 
            L’entrepreneur a fait la prézente en- 
 
75-      prise et s’est obligé de remplir toutes  
 
            lez obligations y attachées pour et en considé- 
 
            ration de la somme de dix-neuf chelinz et  
 
            demi courant pour chaque mille de brique 
 
            posé et employé pour l’érection dez bâtissez dont 
 
80-      il s’agit, et quinze chelins courant pour  
 
            chaque toise de pierre posé et employé pour 
 
            la même fin, que le propriétaire paiera à l’ 
 
            entrepreneur au fur et à mesure que lez suz 
 
            dits ouvrages avanceront, à l’exception d’un  
 



85-      quart de la totalité du prix d’iceux qui ne  
 
            sera payable que lorz de la livraison et récep 
 
            tion dez dits ouvrages.  Il 
 
            il a été bien entendu et convenu que la brique 
 
            employée pour l’érection dez suz dites bâtissez 
 
90-      sera toisée pour mille employé par un  
 
            architecte que lez parties conviendront et  
 
            paieront à frais communs.  
 
            Pour être le tout exécuté de bonne foi de  
 
            part et d’autre souz peine de tous dépenz. dom- 
 
95-      magez et intérêts. Car ainsi etc.  
 
            dont acte fait et passé en l’étude du no- 
 
            taire immatriculaire à Québec danz l’apres midi 
 
            du dix-huit juin de l’an mil huit cent soix- 
 
            ante-treize, souz le numéro 19713, ( dix-neuf 
 
100-    mille sept cent treize) ./.  
 
            Les parties contractantes ont signé avec ledit  
 
            notaire après lecture faite. Dix mots rayéz sont 
 
            nuls.  
 
            C Plante                        Elie Martineau 
 
                                 Germ Guay  (paraphe) 
                                         notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 juin 2009 
            Association des Moulins du Québec 



 
 
 
   



Le 2 avril 1700 
Engagement de Jean Penisson, farinier,  natif de Saint-Gervais-les-Marais, en bas Poitou; par 

Charles Juchereau, écuyer, conseiller du Roi, lieutenant général de la juridiction de l’île de Montréal. 
Archives départementales de la Charente-Maritime (France)  3 E art.1848 

Site internet, Nouvelle-France, Horizons nouveaux, 
http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html 

notaire Pierre Guillemot 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal a LaRochelle soussigné  
 
            fut present en sa personne Jean Penisson farinier aage de vingt un an 
 
            natif du bourg de Saint-Gervais en bas Poitou lequel s est volontairement 
 
            engagé avec messire Charles Juchereau escuyer seigneur de Saint-Denys, conseiller 
 
5-        du Roy lieutenant general de la juridiction de l’isle de et gouvernement de  
 
            Montreal en Canada y demeurant present et acceptant; de s embarquer incessamment 
 
            en le navire  qu’il luy indïquera au dit Montreal et autres endroitz 
 
            dudit Canada  servir avec fidellité assuidité sans discontinuation ledit  
 
            sieur Juchereau et ceux qui les represanteront en tout ce qu’il sera  
 
10-      employé de licite pendant trois anneés  consecutives qui commanceront  
 
            a courir des le moment que ledit Penisson sera desbarqué au dit  
 
            Montreal ou il sera nourry et logé par ledit sieur Juchereau ou 
 
            autres le representant pendant le cours desdites trois années, a l’expiration  
 
            desquelles il sera libre et sera neanmoins tenu de remplacer le  
 
15-      temps qu’il pourra avoir esté malade, le present engagement est 
 
            fait moyennant et a raison de cent livres argent au cours en France 
 
            par chacune desdites trois années que ledit sieur Juchereau payera au dit  
 
            Penisson a l’expiration de chacune d’icelles franc et quitte de son  

http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html


 
            passage de l aller seullement, luy ayant presantement payé contant 
 
20-      un escu pour pot de vin en faveur des presentes par lesquelles il est 
 
            convenu que soy ledit sieur Juchereau a besoing dudit Penisson  
 
            payes lesdites trois années expirées pendant cinq mois qu’il sera  
 
            tenu de le servir ou autres le representants durant lesdits cinq mois  
 
            consecutifs a pareil gage que dessus et a proportion du temps,  
 
25-      a l’entretien des presentes a peine de tous despans dommages et  
 
            interest des partyes obligent tous leurs biens, ayant ledit Penisson 
 
            qui s entretiendra a ses frais de vestements ez renomé aux benefices 
 
            des loiz et declarations dy Roy donner en faveur des engages  
 
            dont jugées et condamnées etc. fait a LaRochelle en mon  
 
30-      estude avant midy le deuxiesme avril mil sept cent, presance 
 
            Jean Lombard sieur Delisle marchand et Mathieu Soullard maître 
 
            arquebusier y demeurants tesmoings, ledit Penisson a declaré ne  
 
            sçavoir signer de ce enquis . 
 
 
            Juchereau de St Denys 
 
            ( l’acte n’est pas signé par le notaire ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             

 
 



Le 19 juillet 1729 
Dépôt d’un billet collationné à l’original en date du 7 juillet 1727; par 

le Séminaire de Montréal à Simon Sicard, maître charpentier, demeurant à Longueuil. 
notaire Nicolas-Augustin Guillet de Chaumont, (BAnQ / CN601,S86 / mic.# M-620.75) 

 
1-         Je soussigné prêtre missionnaire et  
 

cy devant oeconome du Seminaire de Montreal 
 
certifie qu’estant present l’autonne dernière  
 
au Sault aux Recolets sur les travaux que je  
 

5-         faisois faire par ordre et deliberation de la  
 

 communauté dudit seminaire tant pour la  
 
digue que pour le moulin a scie, certifie dis je  
 
avoir veu faire la premiere planche au dit  
 
moulin et en avoir esté content de tous l’ouvrage  
 

10-       tel qu’il se comporte et en avoir après du  s’en?  
 

dans un papier que j’ay porté par curiosité à  
 
monsieur Chese, lequel curieux de voir tourner 
 
le moulin s’y est transporté pour visiter  
 
ledit moulin et en a esté si content qu’il a dit  
 

15-       en presence de tesmoins que s’il y avoit metrise 
 

en ce pays, n en procureroit des lettres a Sicar  
 
qui avoit fait ledit moulin par bienveillance  
 
et a cause qu’il avoit si bien resussy, c est  
 
de quoy je certifie # estre # veritable a tous ceux a qui  
 

20-       il appartiendra fait a la Pointe au Tremble 
 

ce septieme juillet mil sept cent vingt sept  
 
signé        Courtois  prêtre ./.  
____________________________________________  



 
Collation, le 19 juillet 1729 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la juridiction  
 

royale de Montreal soussigné resident a Villemarie 
 
fut present Simon Sicard maître charpentier de  
 
moulin demeurant ordinairement a Longueuil  
 

5-         lequel nous a requis de luy donner copie collationné  
 

du billet de l autre part, ce qui luy a esté accordé  
 
et en mesme tems collationné mot a mot a son  
 
original et par ledit Sicard laissé ledit  
 
billet en l’etude et sous la charge du notaire  
 

10-       soussigné, pour le representer toutes et quantes 
 

fois que bon luy semblera; fait et passé  
 
au dit Villemarie en l’etude dudit notaire 
 
l’an mil sept cent vingt neuf le dix neuf  
 
juillet apres midy presence des sieurs Pierre  
 

15-       Busson Subtil aubergiste et Jean Truittier [Trullier] Lacombe forgeron  
 

tesmoins demeurants au dit Villemarie qui ont avec 
 
notaire signé et ledit Sicart a declaré ne scavoir  
 
escrire ny signer de ce enquis lecture faite  suivant l’ordonnance. 
 
Lacombe                                   Subtille 
 
                                     Chaumont (paraphe)  notaire royal 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 4 février 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 24 février 1814 
Société en vue de la construction d’un moulin à vent à Batiscan entre; 

François Trépagné, habitant, cultivateur de Sainte-Geneviève-de-Batiscan et, 
Jacques Marcotte, maître menuisier, de la paroisse 

de Sainte-Geneviève-de-Batiscan. 
notaire Louis Guillet, père, no-545, (BAnQ / CN401,S45 / mic.# M-143.25 

 
 

1-         Pardevant le notaire public et témoins, soussignés 
 

furent présents sieur Jacques Marcot 
 
maître menuisier demeurant en la paroisse Sainte 
 
Genevieve de Batiscan, d’une part.  
 

5-         Et sieur François Trépagnez habitant  
 

cultivateur de ladite paroisse de Sainte Geneniève 
 
de Batiscan d’autre part. 
 
Lesquels ont par ces présentes reconnu et  
 
volontairement fait entr’eux, les marchés, 
 

10-       conventions et sociétés cy après savoir,  
 

qu’ils se sont mis et associés ensemble pour la  
 
construction d’un moulin a vent # pour faire de la farine # que de telle 
 
grandeur et forme qu’ils jugeront à propos, qui  
 
sera construits a frais communs, sur un circuit  
 

15-       de terre ou emplacement dont la propriété 
 
            appartient actuellement au dit François Trépagné  
 

comme faisant partie de la terre, situé en ladite  
 
paroisse Sainte Geneviève seigneurie de Batiscan,  
 
contenant ledit arpent circuit ou environ deux  
 



20-       arpens en superficie, et tenant d’un coté vers 
 

le nord à Joseph Simon Hayotte, de terre un  
 
arpent de front, sur environ deux arpents  
 
de profondeur. vers borné tenant vers le nord  
 
à Joseph Simon Aillotte et au sud au dit François 
 

25-       Trépagnez, (mot rayé) borné par le bout du nord est  
 

au chemin du Roi et par l autre bout vers le  
 
sud ouest au somet de la terre d’une cote qui  
 
terminera la profondeur dudit terrain, duquel  
 
terrain ledit François Trépagnez en céde, quitte, 
 

30-       délaisse et abandonne au dit sieur Marcotte, la  
 

juste moitié ce acceptant pour lui ses hoirs et  
 
ayants cause la juste moitié indivise, pour par 
 
lui en jouir faire et disposer en pleine propriété  
 
de ce jour et à perpétuité, aux termes des présentes # convenu aussi # 
 

35-       que ledit moulin a vent ainsi construit et fait  
 

a frais communs par les parties leur appartiendra 
 
en pleine propriété par moitié, à la charge que les  
 
parties tiendront un compte exactes des différents effets 
 
et outils articles, des jus qui seront fournis ou  
 

40-       que l’une ou l’autre fournira pour la construction  
 

dudit moulin et que si l’une ou l’autre se trouve  
 
redevable à l’autre il nr pourra en etre remboursés  
 



qu’après le moulin finis sur le profits qu’il 
 
gagnera àlors. Que les profits gagne dudit  
 

45-       moulin ainsi faits seront communs entre les  
 

parties et que la moitié d’iceux appartiendra  
 
en propriété à chacune d’elle à perpétuité à  
 
la charge que les réparations et frais a faire  
 
pour faire marcher ledit moulin, seront supportés 
 

50-      entre les parties par moitiés entre les parties  
 

à la charge aussi qu’il sera payé chaque année 
 
au dit François Trépagnez sur les profits entier 
 
dudit moulin et avant partage, une somme  
 
de douze piastres trois livres courant de  
 

55-       cette province, et ce pour (mot rayé) la rente de terrien  
 

sur lequel ci-dessus désigné, dont la moitié appartient 
 
comme dit est au dit Jacques Marcot, que les  
 
parties feront marches ledit moulin elles mêmes  
 
si elles se trouvent capables, ou conviendront d’une  
 

60-       autre personne pour le faire marcher si elles  
 

ne le peuvent faire par elle-même et que si c’est  
 
l’une ou l’autre des parties, elles conviendront, alors  
 
ensembles, du droit ou salaire qui lui sera accordés  
 
sur les profits, du m (blanc) 
 

65-      Et en cas de contestation entre les parties, sur la  
 



construction dudit moulin ou des materiaux 
 
a fournir tant sur les matériaux a fournir pour  
 
la construction dudit moulin que pour les avances  
 
que l’une ou l’autre pourra faire, ainsi que pour  
 

70-       toutes autres difficultés qui pourront survenir 
 

entr’elle dans tout ce qui aura rapport a la  
 
construction dudit moulin, ils promettent et  
 
s obligent en paser car et terminer icelles 
 
amiablement par voies d’arbitres ou experts que 
 

75-       l’un ou l’autre sera tenue de nommer a la  
 

pers qu’ils nommeront a la première requisition 
 
de l’une d’elles. 
 
Et par ces mêmes présentes ledit Jacques 
 
Marcot reconnois avoir reçu dudit François 
 

80-       Trépagnez une somme de trente piastres  
 

d’Espagnes, pour prêt a avance de parelle somme  
 
que lui a tout maintenant fait ledit François 
 
marche Trépagnez pour le faciliter à exécuter 
 
le présent effectuer ladite société. 
 

85-       Laquelle somme, ledit Fran Jacques Marcotte 
 

promet et s’oblige la rendre payer et bailler 
 
au dit François Trépagnez ou a son ordre et aussitot 
 
aussitot que ledit moulin sera en etat de 
 



faire farine et qu’il aura gagnez au moins  
 

90-       une semblable somme et par avant à peine etc. 
 

et aux quelles construction ci dessus, les parties 
 
et client respectivement entr’elles et promettent  
 
chacuns a leur egard éxécuter et accomplir  
 
le tout ponctuellement et exactement a peine etc.  
 

95-       convenu encore entre les parties, que l’une ou  
 

l’autre ne pourra vendre la moitié et droits  
 
dans ledit terrein ci-dessus désignée et dans  
 
le moulin ainsi fait et construit, sur icelui  
 
dans le consentement et près et part tout de  
 

100-     l’autre a peine des retrait que l’une ou l’autre se 
 

réserve en remboursant les deniers. 
 
Car ainsi a été convenu s de bonne fois entre 
 
les parties fait et passé a Batiscan, etude 
 
du notaire soussigné, l’an mil huit cent 
 

105-     quatorze, le vingt quatre du mois de  
 

février avant midi en présence des sieurs 
 
Joseph Chateauneuf et Louis Gendron témoins  
 
dudit lieu de Batiscan desquels ledit Chateauneuf 
 
a signé avec les parties et nous dit notaire  
 

110-     ayant l’autre témoin déclaré ne savoir ecrire 
 

ni signer de ce enquis lecture faite ./. Approuvant 
 



deux renvois en marge comme bon et cinquante six  
 
mots rayés comme nuls. 
 
Joseph Chateauneuf                  F Trepagne 
 
                                           Jaque Marcot  
 
                                                 L. Guillet  notaire public 
                                                                      (paraphe) 
_____________________________________________  
 
Obligation, le 8 juin 1814 
 

1-         Et avenant le huitième jour du mois de juin  
 

de l’année mil huit cent quatorze après midi 
 
pardevant le notaire public pour la province du Bas  
 
Canada susdit soussigné et témoins cy après nommés 
 

5-         est comparu sieur ledit Jacques Marcot dénommé en  
 

l acte ci-dessus et des autres parts, lequel a reconnu 
 
et confessé devoir reçu au dit François Trépagnez  
 
aussi denommé au susdit acte a ce présent et acceptant 
 
la somme de quarante piastres d’Espagnes, pour prêt  
 

10-       et avance de pareille somme qu’il reconnois que  
 

ledit sieur Trépagnez lui a fait dès avant ce jour et dont  
 
il est content, laquelle somme ledit Jacques Marcot  
 
promet et s’oblige, la rendre payer et bailler au dit sieur 
 
Trépagnez ou a son ordre, dans le même terme et  
 

15-       condition que ladite somme de trente piastres mentionné  
 

au susdit acte, que fait par conséquent  une somme 
 



total de soixante et dix piastres d’Espagnes, dont il  
 
demeure débiteur envers ledit sieur Trépagnez et qu’il 
 
n’acquittera que dans le tems et condition ci-dessus 
 

20-       expliqué. Car ainsi a été convenu etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et  
 
passé à batiscan etude du notaire soussigné et les  
 
jour et an ci-dessus en présence des sieurs Joseph  
 
Chateauneuf et Antoine Poudriez témoins dudit 
 

25-       lieu, qui ont signé desquels ledit Chateauneuf à  
 

signé avec les parties et mondit notaire ayant  
 
l’autre témoin déclaré ne le savoir de ce enquis 
 
lecture faite ./,  Approuvant cinq mots rayés comme nuls. 
 
 
J Marcot                           F Trepagnez 
 
Joseph Chateauneuf 
 
                                         L. Guillet  notaire public 
                                                              (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 4 septembre 1869 
Accord au sujet de dommage causé par le moulin de Sainte-Ursule entre les 

Ursulines de Trois-Rivières, et François Plante, cultivateur,  
demeurant paroisse Sainte-Ursule. 

notaire Valère Guillet, no-8120, (BAnQ / CN401,S47/ mic.# M-142.52) 
 
 

1-         Par-devant les notaires publics 
 

pour la province de Quebec 
 

résident aux Trois Rivieres 
 

soussignés. 
 

5-         Furent presents le tres reverend 
 

Charles Olivier Caron, pretre, un  
 
des vicaires généraux de sa grandeur 
 
Monseigneur Thomas Cooke 
 
evêque des Trois Rivieres et  
 

10-       chapelain des dames Ursulines 
 

de la ville et cité des Trois rivieres 
 
et agissant en ces présentes 
 
pour elles et en leur noms, d’une part 
 
et lesquelles dites dames ratifierons 
 

15-       ces presentes si il devient necessaire 
 

d’une part. 
 
Et F sieur François Plante, fils de 
 
Réné notable cultivateur de la  
 
paroisse Sainte-Ursule, d’autre part 
 

20-       lesquelles dites parties, esdits 



 
noms et qualité, ont reconnu  
 
et confessé 1o Que les dites dames  
 
Ursulines possedent en la dite paroise 
 
de Sainte-Ursule emplacement,  
 

25-       moulin, chaussée et dependances 
 

avec charge et autres accessoires. 
 
2o Que le dit François Plante, possede 
 
aussi en la dite paroisse, près et  
 
voisine de l’ancienne du moulin  
 

30-       terre desdits moulin, chaussée  
 

etant etang, ai cette derniere terre 
 
actuellement possedée par Francois  
 
Xavier Juimeau qui l’a acquise  
 
des dites dames Ursulines. 
 

35-       3o Que la dite terre dudit Francois 
 

Plante, située en ladite paroisse 
 
de trois arpents demie de front 
 
sur vingt sept de profondeur 
 
prennant son front a la petite 
 

40-       riviere du Loup, sur laquelle (mot rayé) sont 
 

situer les dits moulin, chaussée  
 
et etang et se terminant aux  
 
terres de la concession de Beaupré  



 
joignant au nordest, le dit Francois  

45-       Xavier Juimeau et au sud  ouest 
 

Antoine Plante, laquelle ditte terre 
 
touchant par son front, a une  
 
partie de l étang du dit moulin. 
 
4o Que le dit Francois Plante fils  
 

50-       de René, prétend que les eaux  
 

du dit etang se deparisent sur   
 
le front de sa dite terre et lui  
 
causeron certaines in certains 
 
dommages et et incommodités 
 

55-       dont ils souffre presque chaque  
 

année.  
 
5o Et enfin les dites parties esdits  
 
noms et qualité, voulant terminer 
 
cette difficulte a l’amiable, sont  
 

60-       convenues, de ce qui suit, savor :  
 

que les dites Ursulines s’obligent 
 
payer et ont payé comptans # par le monastere  
dudit messire Caron, axeptant comme dudit # au  
 
dit François Plante, pour tous 
 
dommages passés, présents et futurs # qui lui ont été  
causes ou lui seront causés ainsi que ceux qui pourront 
etre causés a l’avenir a ses hoirs, ayant cause ou  
ses representants #  
 



65-       (mots rayés) la somme de trente 
 

piastres courrants, dont le dit François 
 
Plante se déclare content et satisfait 
 
et promet ne plus reclamer a l avenir  
 
aucun prix ni indemnite pour 
 

70-       les dits dommages et incommodites 
 

a ete cependant  
 
a ete convenu entre les dites parties 
 
es qualité que si dans la suite, il devrait  
 
necessaire d’eschausser la dite  
 

75-       chaussée, soit en la reparant ou  
 
                                         en le fesant de nouveau que les  
 

dites dames Ursulines seront  
 
tenues s’etendre avec le dit Francois 
 
Plante ou ses representants pour  
 

80-       l élevation de la dite chaussée, si 
 

elevation il y a, au dessus des niveau  
 
actuelle d icelle. 
 
Car ainsi etc. fait et passé aux Trois 
 
Rivieres, etude de Valère Guillet, sous 
 

85-       le numero huil mil cent vingt 
 

le quatre du mois de septembre 
 
de l’an mil huit cent soixante  
 



et neuf et a le dit messire Caron 
 
signé et a le dit sieur Plante 
 

90-       déclaré ne savoir signer, lecture  
 

faite.  (Onze mots rayés sont nuls et deux renvois en  
 
marge approuvés) 
 
 
Chs. Ol. Caron  prêtre  (paraphe) 
 
Francois Plante, fils de René 
 
 
F. Lottinville  notaire public  (paraphe) 
 
                                              V. Guillet  notaire public  (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 juin 2010  
Association des Moulins du Québec  

 
 

 
 
 



Le 17 juin 1769 
Cession d’un moulin à eau situé à Saint-François-Leneuf; par Jean Jenison, seigneur de 

Saint-François-Leneuf, île aux Cerfs, demeurant en la seigneurie de  
Saint-François-Leneuf, île aux Cerfs, à Pierre Poupot, de Saint-Antoine. 

notaire Claude Hantraye, (BAnQ / CN601,S197 / mic.# M-620.288) 
 
 

1-         Pardevant le notaire resident a Saint-Antoinne en la 
 

province de Quebec soussigné et temoins en fin nommés fut present 
 
le sieur Jean Jenisson seigneur de Saint-François Leneuf, isles aux 
 
Cerfs et leurs dependances etc. y demeurant et de present en l’etude 
 

5-         dudit notaire lequel à reconnu et confessé avoir volontairement 
 

par ces presentes tant pour luy ses hoirs et ayans causes que executeurs 
 
et administrateurs cedé quitté transporté et delaissé des maintenant 
 
et à toujours promis et promet garantir de tous troubles, dons, 
 
douaire hypoteques evictions, substitutions, alienations, et autres 
 

10-       empèchemens generalement quelconques au sieur Pierre Poupot 
 

demeurant en cedit lieu de Saint-Antoinne à ce present et acceptant 
 
acquereur pour luy ses hoirs et ayans causes a l’avenir, 
 
c’est a savoir un moulin à l’eau avec toutes ses appartenances 
 
et dependances, avec tous les droits aussy tous et tels droit de 
 

15-       banalité que mondit sieur seigneur a et peut avoir sur iceluy, scis et 
 

scitué en ladite seigneurie de Saint-François Leneuf # sans en rien 
excepter reserve ny retenir par mondit sieur seigneur et que ledit acquereur 
a dit bien savoir et connoitre pour l avoir vu et visité et dont il à dit 
estre content et satisfait à qui mondit sieur seigneur appartenant comme 
faisant partie de l acquisition qu’il a fait de ladite seigneurie 
de Saint-François Leneuf et des despendances dont ledit moulin  
releve # pour dudit 
 
moulin circonstances et dependances joüir faire et disposer par 
 
ledit acquereur ses hoirs et ayans causes ainsy que bon lui  



 
semblera au moyen des presentes à commencer ladite joüissance 
 

20-       de ce jour à toujours la presente cession transport et delaissement 
 

ainsy faits à la charge par ledit sieur Poupot ses hoirs et ayans 
 
causes de payer a perpetuité par chaque année a mondit sieur 
 
seigneur ses hoirs et ayans causes cent minots de bled # sec net 
loyal et marchand  #  
 
de rente annuelle et perpetuelle dont la premiere année de 
 

25-       payement echoira et se fera de a compte # du jour # que ledit moulin fera 
 

fera farinne en deux ans et sy le cas arrivoit que la chaussée 
 
vient à manquer la premiere année que ledit moulin commencera 
 
à faire farine ledit Poupot ne sera tenu et obligé de commencer 
 
a payer la rente qu’au bout de trois ans à compte du jour que  
 

30-       ledit moulin commencera a faire farine comme dit est 
 

et sont convenus entre lesdits sieurs seigneur et ledit Poupot 
 
que sy ledit Poupot ses hoirs et ayans causes se trouvoient 
 
dans l impossibilité de pouvoir payer lesdits cens minots 
 
de bled par chaque année comme il a esté expliqué cy dessus 
 

35-       ou qu’il en puissent plus tenir ledit moulin, ledit sieur seigneur 
 

ou ses ayans causes reprendront ledit moulin avec tous  
 
ses agrés agrés et ustensilles # et ______ # et alors ladite rente de cent minots 
 
de bled seront assenty avec ces presentes qui seront nulles et 
 
comme non faite. 
 

40-       Veut au surplus et entend mondit sieur seigneur que 
 

ses hoirs, executeurs, administrateurs et ayans causes n’ayent 
 



aucun droit sur ledit moulin soit par retrait ou autrement 
 
attendu que c est la volonté dudit sieur seigneur sans quoy 
 
ces presentes n auroient esté faites. Et s’il arrivoit quelques 
 

45-       difficultés tant de la part des vasseaux de mondit sieur seigneur 
 

qui sontsujets au dit moulin, ou qu’il y eut quelques 
 
contestations soit pour le terrain dudit moulin ou pour les 
 
chemins qui y conduisent, il sera loisible au dit preneur 
 
de poursuivre en son nom eu egard à la presente cession 
 

50-       ou de poursuivre au nom de mondit sieur seigneur et sy ledit 
 

preneur obligeoit mondit sieur preneur seigneur ou ses  
 

ayans causes et poursuivre en leurs noms il sera pour lors 
 
obligé de les indaïnniser des frais qu’il (mots rayés) 
 
(mots rayés) en remettront. 
 

55-       Pourra ledit sieur Poupot sy bon luy semble ajouter 
 

            un ou plusieurs moulanges au dit moulin, même le 
 

changer de place et deplacer à l’endroit qu’il trouvera 
 
le plus avantageux pour luy, # dans l’etendûe de ladite seigneurie # 
dont mondit sieur seigneur 
 
luy donne tout pouvoir le subrogant en son lieu et place 
 

60-      et a la garantie et seureté de payement de la susditte rente 
 

            annuelle et perpetuelle des dits cent minots de bled ledit 
 

sieur Poupot acquereur a obligé affecté et hypotequé tous 
 
ses biens presens et avenir et specialement ledit 
 
moulin cy dessus cedé avec touttes ses appartenances et  
 

65-       dependances, sans que les obligations generalle et  



 
            specialle derogent l’une a l’autre et au moyen de ce que 
 

dessus mondit sieur seigneur a transporté au dit acquereur 
 
tous droits de proprieté fonds tres fonds noms raisons et 
 
actions qu’il peut avoir et pretendre en et sur ledit 
 

70-       moulin et dependances, ses dessaisissant pour et au  
 

            profit dudit acquereur voulant qu il en soit saisy 
 

vetu et mis en bonne possession et saisinne par qui et  
 
ainsy qu’il appartiendra au moyen des presentes, et  
 
ont lesdittes parties, pour l’execution des presentes, elu 
 

75-       leur domicile irrevocable chacun en leur demeure susditte 
 

auxquels lieux etc. nonobstant etc. # reconnoissant ledit sieur Poupot 
que mondit sieur seigneur luy à presentement remis en main 
les titres et papiers concernans ledit moulin dont quittant etc. # Car ainsy etc. 
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
fait et passé a Saint-Antoinne etude dudit notaire 
 
l’an mil sept cens soixante neuf le dix sept juin 
 

80-       apres midy en presence des sieurs Mondelet et Beaudry temoin 
 

demeurants a saint-Charles qui ont avec mondit sieur seigneur et 
 
acquereur signé avec notaires apes lecture faite suisvant l’ordonnance. 
 
Dix mots rayés sont nuls ./.  
 
Pierre Poupot  (paraphe)       Jean Jenison  (paraphe) 
 
Mondelet  (paraphe)             Amable Baudry 
 
                                      Hantraye  notaire  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 13 janvier 2011  
 
 



 
 
 
 



Le 6 octobre 1783 
Vente de tous ses droits et prétentions dans un moulin à tan situé à la Côte-des-Neiges; 
par Jean Ouvray, de la Côte-des-Neiges, à Jean-Baptiste Bizet, de la Côte-des-Neiges. 

Ratification de Josephe Ménard, le 6 octobre 1783. 
notaire Edme Henry, no-13, (BAnQ / CN601,S200 / mic.# M-620.1131) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics de la province 
 
            de Quebec resident en la ville de Montreal soussignés. 
 
            Fut présents Jean Ouvray demeurant a la Cote des Neiges 
 
            lequel a volontairement reconnu et confessé par ces présentes 
 
5-        avoir vendu cedé quitté transporté et delaisse dès maintenant 
 
            et a toujours promis et promet garantir de tous troubles  
 
            et autres empechements generalement quelconques au sieur 
 
            Jean-Baptiste Bizet demeurant au dit lieu a ce présent et acceptant 
 
            pour luy ses hoirs et ayants causes a l avenir tous les droits 
 
10-      et pretentions que ledit Jacques Jean Ouvray a ou peut avoir 
 
            dans un moulin a temps situé a ladite Cote des Neiges dans  
 
            le ruisseau devant la maison de Jacques Asselin ainsy que 
 
            dans le terreîn ou est situé ledit moulin lesdits droits 
 
            consistants en la moitié dudit moulin et terrein avec libertes 
 
15-      au dit acquereur de passer pour aller et venir au dit moulin  
 
            par le chemin de Jacques Asselin ainsy qu il sy est oblige 
 
            par son contrat d’achapt du deux avril mil sept cent 
 
            quatre vingt un passé devant Me Sanguinet notaire # a la charge par  
            ledit acquèreur d aider par moitié a reparer ou contruire ledit moulin 
            quand il sera necessaire ainsy que le tout se poursuit et comporte que 



            ledit acquèreur a dit bien savoir sans de tout ce que dessus rien  
            exepter reserver ny retenir par ledit vendeur a qui # 
 
            lesdits droitsappartiennent  au dit Auvray avec une plus 
 
20-      grande quantité par savoir acquit de Charles Robitaille 
 
            et la ferme par contrat passe devant Me Sanguinet  
 
            notaîre le deux avril mil sept cent quatre vingt un  
 
            et mouvant en la censive de la seigneurie de Montreal 
 
            et envers le domaine d icelle chargé des cens et rentes qu il peut 
 
25-      devoir que lesdites parties n ont put dire au juste quitte et nette 
 
            neanmoins desdits cens et rentes et autre droits seigneuriaux 
 
            ainsy que de toutes dettes et hypoteques quelconques depuis 
 
            le passé jusqu a ce jour pour desdits droits jouir par ledit 
 
            acquereur ses hoirs et ayants a commencer ce jour a  
 
30-      l avenir. 
 
            Cette vente cession, transport et délaissement ainsy  
 
            fait a la charge de payer les cens et autres droits seigneuriaux 
 
            a la venir et en outre pour et moyennant le prix et somme  
 
            de cent cinquante chelais ancien cours de cette province 
 
35-      que ledit acquereur a reconnu et confesse avoir eut et reçu 
 
            avant ces presentes en or dont il est content  et en quitte 
 
            et décharge ledit acquereur et tous autres dont etc. quittant etc.  
 
            et aux charges clauses conditions et conventions susdites 
 
            ledit vendeur transporte au dit acquéreur ses hoirs et  



 
40-      ayants causes tous droits de propriéte generalement 
 
            quelconques. Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. 
 
            fait et passé au dit Montreal en l etude l an mil  
 
            sept cent quatre vingt trois le six octobre avant midy 
 
            et a ledit Ouvray a signe avec nous dits notaires 
 
45-      et ledit acquereur a dit et declaré ne savoir le faire 
 
            de ce enquis après lecture faite.  Trois mot rayé nuls.  
 
            Un renvoye bon./. 
                                                      Jean Ouvrais 
 
            P. R. Gagnier   ( paraphe )                    Henry  ( paraphe ) 
                            témoin                                        notaire 
 
            Ratification de Josephe Ménard, le 6 octobre 1783 
 
1-        Aujourd huy le six du mois d’octobre mil  
 
            sept cent quatre vingt trois après midy est comparut 
 
            devant les notaires soussignés Josephe Menard 
 
            femme de Jean Ouvray vendeur au contrat dy dessus 
 
5-        et des autres parts laquelle après lecture luy a été 
 
            faite dudit contrat qu elle a dit bien entendu l a approuve 
 
            confirme et confirmé et ratifié veut qu il sorte son  
 
            plein et entier effet suivant sa forme et teneur et a promis 
 
            l entretenir solidairement avec sondit mary l un pour l autre 
 
10-      un d eux seul pour le tout sous les renonciations de  
 
            droits accoutumés car ainsy etc. promettatnt etc. obligeant etc.  



 
            renonccant etc. fait et passé au dit Montreal les jours  
 
            et an susdits et ont lesdits notaires signe et ladite Menard 
 
            a dit et declaré ne savoir le faire de ce enquis après lecture 
 
            faite.  
 
            P. R.  Gagnier   ( paraphe ) 
 
                                                             Henry   ( paraphe ) 
                                                                  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 11 janvier 1796 
Vente d’un emplacement situé hors di fort de Laprairie de la Magdeleine proche du 
moulin à vent; par Louis Charbonneau et Marie-Archange Aguenier, son épouse, du 

bourg de Laprairie, à Pierre-Jérémie Denau, de Laprairie de la Magdeleine. 
notaire Edme Henry, no-419, (BAnQ / CN601,S200 / mic.# M-620.1131) 

 
 

1- Pardevant le notaire public du 
 

district de Montreal province du Bas Canada 
 
resident au bourg de Laprairie de la Magdeleine 
 
comté d’Humtingdon et temoins soussignés. 
 

5- Furent presents le sieur Pierre Jeremie  
 

Denau et demoiselle Marie Anne Boyer sa femme 
 
qu il autorise a l effet le sieur Louis Charbonneau 
 
et Marie Archange Aguenier sa femme qu il autorise 
 
a l effet des presentes demeurant au dit bourg de  
 

10- Laprairie lesquels ont volontairement reconnu 
 

et confessé avoir vendu, cedé, et transporté dés  
 
maintenant et a toujours promis et promettent 
 
solidairement l un pour l autre un d’eux seul  
 
pour les deux sous les renonciations de  
 

15- droits requises et accoutumées garantir de  
 

tous troubles, dettes, hypoteques, dons, douaires 
 
et autres enpechements généralement quelconques 
 
au sieur Pierre Jeremie Denau de Laprairie de la  
 
Magdeleine a ce present et acceptant acquereur pour  



 
20- luy ses hoirs et ayans cause a l avenir un  
 

emplacement sise hors le fort de Laprairie de 
 
la Magdeleine proche le moulin a vent, de la  
 
contenance de quarante huit pieds de front 
 
sur un arpent de profondeur, et au bout de l arpent 
 

25- trente pieds de front sur soixante pieds dans 
 

la ligne du coté du sud, et dans l autre ligne 
 
soixante quinze pieds de profondeur ce qui fait la  
 
continuation dudit emplacement, tenant pardevant 
 
au fleuve Saint-Laurent et de l autre bout partie  
 

30- a la couronne et partie a Michel Dery d un  
 

coté a Raphael Pinsonneau et de l autre a  
 
Pierre Brosseau sur lequel il y a une maison 
 
et un etable en bois ainsy que le tout se poursuit 
 
et comporte que ledit acquereur a dit bien savoir 
 

35- pour l avoir visité dont il est content sans en  
 

rien excepter par lesdits vendeurs sinon quelques 
 
planches et autres morceaux de bois detaché qui  
 
sont dans ladite maison pour enleves quand bon  
 
luy semblera, appartenant au dit vendeur par  
 

40- l avoir acquis de Marguerite Tessier femme de  
 

Joseph Poirié par contrat passé devant Me 



 
Lalanne notaire le huit novembre mil sept 
 
cent quatre vingt six lequel les vendeurs ont  
 
remis tout presentement au dit acquéreur ensemble  
 

45- et partie de Pierre Perras et Catherine Cusson 
 

sa femme par contrat passé devant le même 
 
notaire le neuf aoust mil sept cent quatre 
 
vingt huit, et la le remïs a lui tant au dit acquéreur 
 
ensemble au contrat de vente d une partie dudit 
 

50- emplacement par Jean Roussain et Marie Anne 
 

Betourné sa femme a Michel Leclaire passé devant 
 
le méme notaire le neuf decembre mil 
 
sept cent soixante seize, plus un autre contrat 
 
de vente de parties d’icelui dit emplacement par  
 

55- Michel Leclaire et Marguerite Betourné 
 

sa femme a Joseph Poirié passé devant le  
 
même notaire le onze novembre mil  
 
sept cent soixante dix neuf, y tant le proces  
 
verbal de bornage de la continuation dudit 
 

60- emplacement par monsieur Gipourleux arpenteur 
 

en datte du trois juillet mil sept cent quatre 
 
vingt, au bas duquel est ecrit je concede le  
 
terrein cy dessus a Joseph Poirier pour le joindre 



 
a l emplacement acquis de Michel Leclaire 
 

65- a condition que le tout payera huit livres 
 

tournois par an signé Jean Baptiste Well Jesuiste le  
 
premier mars mil sept cent quatre vingt deux 
 
dont ledit acquéreur est content et en decharge 
 
les vendeurs, mouvant ledit emplacement en  
 

70- la censive de la seigneurie de Laprairie de la  
 

Magdeleine et envers son domaine chargé  
 
en cens et rentes qu il peut devoir annuellement 
 
que lesdites parties n ont put dire au juste 
 
quant a present sans autres charges ny redevances 
 

75- quelconques, quitte neanmoins d’arrerages desdits 
 

cens et rentes et autres droits seigneuriaux du  
 
passé jusqu’au onze novembre dernier, 
 
pour dudit emplacement maison et etable 
 
dessus construits et vendu jouîr faire et disposer 
 

80- par l acquéreur ses hoirs et ayans cause a  
 

l avenir en pleine proprieté a en commencer  
 
la jouisance des ce jour. 
 
Cette vente faite a la charge par l acquereur 
 
de payer depuis le onze novembre dernier 
 

85- a l avenir les cens et rentes et autres droits 



 
seigneuriaux que peut devoir annuellement 
 
ledit emplacement et outre cela pour et  
 
moyennant le prix et somme de neuf  
 
cent chelins de vingt coppres ancien cour 
 

90- de cette province en deduction de laquelle 
 

somme les vendeurs reconnoissent avoir  
 
eut et reçu tout presentement a vu dudit  
 
notaire en piastre d Espagne celle de six  
 
cent chelins dit cour. Dont ils sont contents 
 

95- et en tiennent quitte et dechargent 
 

d’autant l acquereur, et les trois cent chelins 
 
restans l acquéreur promet les payer et 
 
bailler aux dits vendeurs ou au porteur des 

 
presentes aussitot qu ils produiront la  
 

100- quittance des cens rentes dudit emplacement 
 

du passé jusqu au onze novembre dernier 
 
des lods et ventes qu il peut devoir pour les  
 
différentes mutations, et qu il aura fait  
 
ratifier le contrat d’acquisition qu ils ont dudit 
 

105- emplacement de Marguerite Texier par Joseph  
 

Poirié son mary ou a son defaut ses heritiers 
 
et pour sureté l emplacement et maison 



 
cy dessus demeurerons par privilege affecté 
 
et hypotequé et outre cela tous les autres 
 

110- bien simmeubles presens et avenir dudit 
 

acquéreur une obligation ne derogeant a l autre 
 
et aux clauses conventions susdites lesdits vendeurs 
 
transportent a l acquéreur ses hoirs et ayans cause 
 
tous les droits et pretentions qu ils ont et  
 

115- peuvent avoir sur ledit emplacement s’en  
 

demettant et desaisissant en leur faveur 
 
voulant et consentant qu ils en soient faict  
 
et mis en bonne possession par qui et 
 
ainsy qu il appartiendra constituant 
 

120- procureur le porteur des presentes luy donnant 
 

le pouvoir car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passé  
 
en l etude du notaire soussigné le onze  
 
janvier mil sept cent quatre vingt seize 
 

125- après midy en présence de Jean-Baptiste Cholet 
 

et Eleonor Boneau et a ledit Cholet signé  
 
avec le notaire et ledit Boneau et les vendeurs 
 
et acquéreur ayans declaré ne savoir signer 
 
de ce enquis ont fais leurs marques après 



 
130-    lecture faite .       ( blanc ) mots rayés de nulle valeur 
 
                      sa                                                       sa 
           Louis  + Charbonneau      Marie Archange  +  Aguenier 
                  marque                                              marque 
                                     
                                   sa                                    sa   
            Pierre Jéremie + Denau           Eleonor + Boneau  temoin 
                              marque                            marque 
 
            J Bte Cholet  temoin 
                                                            E. Henry   ( paraphe ) 
                                                                      notaire 
 
            Quittance, 20 février 1796 
 
1- Aujourd’huy vingtieme jour du mois de fevrier 

 
mil sept cent quatre vingt seize après midy 
 
devant le notaire et temoins soussignés 
 

            est comparut # Louis Charbonneau # Pierre Jéremie Denau vendeur 
 
5- au contrat de vente cy dessus et des autres parts 
 

lequel a volontairement declaré et confessé 
 
avoir eut et reçu tout presentement a vu dudit 
 
notaire de # Pierre Jeremie Denau # Louis Charbonneau acquereur en icelui 
 
en especes sonantes la somme de trois cent  
 

10- chelins ancien cour de cette province pour  
 

parfait et entier payement du prix de  
 
l’emplacement y mentionné dont il est content 
 
et satisfait et en tient entièrement quitte et 
 
decharge ledit Denau et tous autres dont etc.  



 
15- quittant etc. fait et passé en l etude du  
 

notaire soussigné les jour et an susdits 
 
presence du sieur Charles Porcheron et Louis 
 
Bouteillier temoins et a le sieur Porcheron 
 
signé avec le notaire, et ledit Bouteillier 
 

20- et Louis Charbonneau ayans declaré ne savoir 
 

signer de ce enquis ont fais leurs marques 
 
ordinaires après lecture faite ./.   cinq mots 
 
rayes de nulle valeur. Deux renvois 
 
en marge bons ./.                 sa 
                                   Louis + Charbonneau 
                                        marque 
 
C  Porcheron                       sa 
chirurgien temoin      Louis + Bouteillier  temoîn  
                                        marque 
 
                                  E.  Henry    ( paraphe ) 
                                              notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 12 juin 2008 
 



Le 20 juillet 1808 
Bail du moulin à vent de la seigneurie de Laprairie de la Madeleine situé proche et à 

l’extrémité sud du village de Laprairie; par Maurice Blondeau, écuyer et agent aux biens 
des Jésuites, de la ville de Montréal, à Bazile Bouchard, maître meunier, du moulin à eau 

de la seigneurie de Lasalle.  
notaire Edme Henry, no-3053, (BAnQ / CN601,S200 / mic.# M-620.1137) 

 
 

1- L’an mil huit cent huit, le vingtieme 
 

jour du mois de juillet, avant midy, devant 
 
les notaires soussignes. 
 
Fut present Maurice Blondeau, ecuyer 
 

5-  agent aux biens des cy devant Jesuites, demeurant  
 

 dans la ville de Montréal, lequel reconnoit avoir 
 
 cedé et delaissé de ce jour a celui du prémier du  
 
 mois de juillet de l’année prochaine a titre de  
 
 bail et promet faire jouir paisiblement durant  
 

10- ledit tems a Bazile Bouchard maitre meunier 
 

actellement demeurant dans le moulin a eau de  
 
la seigneurie de Lasales # a ce present et acceptant pou lui # 
pour ledit laps de tems le 
 
moulin a vent de la seigneurie de Laprairie la  
 
Madeleine, situé proche et a l extremité sud du  
 

15- village Laprairie, avec la maison, ecurie en dependant 
 

ainsy que le tout se poursuit et comporte. 
 
Le dit moulin garnie de ses tournans, mouvemens 
 
d’une paire de meule, et de huit draps tels qu’ils 



 
sont que ledit preneur declare avoir vu et visite  
 

20- et s en dit content. Pour du tout prendre jouissance 
 

de ce jour et en jouir et faire les profits siens 
 
durant ledit laps de tems.  
 
Le présent bail fait aux conditions suivantes : 
 
savoir 
 

25- que ledit preneur, an liëu et place d’un loyer, 
 

promet et s oblige faire les repàrations cy après  
 
recouvrira en neuf le chapeau dudit moulin 
 
en bardeaux, et même en planches, si une 
 
fois decouvert les planches qui le recouvrent actuellement 
 

30- sont incapables de supporter le bardeau, suivant 
 

le dire d’experts, crépira le corps dudit moulin 
 
tant en dehors qu’en dedans, en bon mortier de  
 
sable et chaux – y fera et posera une porte 
 
en madriers, suspendus sur ses gongs, ainsy  
 

35- qu’au contrevent a la fenêtre du second étage 
 

fera et posera deux contrevents aux fenêtres 
 
de la maison et une contreporte reparera 
 
les tournans mouvans dudit moulin s’il ne sont  
 
point en bon état, sans en rechercher mondit sieur  
 

40- bailleur, attendu que ce dernier n’entend point  



 
garantir ny etre responsable en maniere quelconque 
 
de son état actuel, et que le preneur, après l avoir  
 
visite, veut bien le recevoir tel que le tout se  
 
poursuit et comporte.- Pour faire lesquels 
 

45- ouvrages et reparations mondit sieur Blondeau 
 

promet et s’oblige de lui fournir jusqu'a  
 
concurrence de cent planches de dix pieds, si  
 
tout est nécessaire, en sus le bois inexplicité  
 
necessaire pour faire le bardeau sans ètre tenu 
 

50- a fournir autres chozes si non les ferrures necessaires.  
 

De plus ledit preneur reconnoit avoir reçu pour  
 
l’usage dudit moulin, une mesure pour mouture 
 
un marteau a piquer, trois brasses gros cable 
 
quatre brasses de petits, une essse, une pince ou  
 

55- barre de fer.  
 

Promet ledit preneur rendre et delivrer ledit 
 
moulin a l expiration du present bail, en état de  
 
moudre, avec huit draps, et tous les susdits ustenciles 
 
et toutes les sudites reparations faites et parfaites 
 

60- a dire de gens experts.  
 

Il est convenu que le bardeau ne sera point  
 
posé a plus de quatre pouces de decouvert – et  



 
en outre que le preneur fera et posera une  
 
escalier au perron a la porte d’entré du moulin. 
 

65- Pour l exécution du present le dit preneur à elu  
 

son domicile en la presente demeure auquel lieu  
 
veut et consent etc. nonobstant etc. car ainsy etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 
fait et passé etude d’un des notaires au  
 

70- village Laprairie les jour et an que dessus 
 

et ont les susdites parties signé avec notaire 
 
lecture faite / de plus ledit preneur s oblige 
 
d’y mettre un guide neuf . 
 
 
                                             Mr  Blondeau  agent 
                                             aux biens des Jesuites 
 
                                             Basile Bouchard   ( paraphe ) 
 
Ls.  Barbeau   ( paraphe )     E.  Henry   ( paraphe ) 
           notaire public                  notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 6 juin 2008 
 
 
 
 
 
 



Le 1er février 1734 
Vente d’un moulin à vent et terrain situés à la Cardonnière; par Louis Rouer-Dartigny,  

écuyer et conseiller du Roi au Conseil supérieur, à Paul Costé. 
notaire Henry Hiché, no-403, (BAnQ / CN301,S135 / mic.# M-173.487) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la  
 

prevosté de Quebec soussigné y resident fut present 
 
monsieur Me Louis Rouer écuyer sieur Dartigny consiller du roi au 
 
conseil superieur de ce pays, lequel de son bon gré et volonté 
 

5- a reconnu et confesse avoir vendu ceddé quitté delaissé et  
 

transporte des maintenant et a toujours et promet garantir  
 
de tous troubles dettes hypotecques et autres empechemens 
 
generalement quelconques, au sieur Paul Costé a ce present 
 
et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayans causes 
 

10- a l avenir, c est a scavoir le moulin a vent que ledit sieur 
 

vendeur a sur son terrein de la Cordonniere construit de  
 
pierres et en l etat qu’il est actuellement, avec tous les ustencils 
 
servants audit moulin consistant en six marteaux a piger 
 
une hache une masse, une pince de fer, un cable, une S 
 

15- de fer pour lever ledit moulin, trois toilles neuves, deux a 
 

demye usée et trois vielles, ledit moulin tournans bien et  
 
faisant de bonne farine, en outre ledit sieur vendeur vend 
 
audit acquereur soubs les memes clauses et conditions et promesses 
 
de garantir cy dessus ditte un terrein attenant et dependant 
 



20- dudit moulin, scavoir toute l espace qui se rencontre a  
 

commencer au sorouist, et a prendre au coin de l ancien  
 
vergé dudit sieur vendeur a tirer une ligne droite du coin 
 
dudit vergé jusqu’au chemin de la Grande Allée, et du costé  
 
du nordest jusqu'à un etrrein que ledit sieur vendeur se  
 

25- reserve qui est aussi sur le bord du chemin de la Grande 
 

Allee du costé du nordest, consistant a cent vingt pieds de  
 
largeur # joignant la rue de la Glaciere # et de profondeur jusqu’a la 
closture de pieux du vergé 
 
dudit sieur vendeur, se reteint aussi ledit sieur vendeur 
 
le terrein qui se rencontre au sorouist et attenant ledit  
 

30- terrein de soixante dix pieds ou environ, a prendre allant du  
 

pied du roché au vergé dudit sieur vendeur sur la ligne de  
 
profondeur, et cent quatre vingt pieds de large ou environ le  
 
long de la closture du vergé montant au sorouist se terminant  
 
en pointe entre la closture et le roc jusqu’au dessus de la porte 
 

35- que ledit sieur vendeur doit faire pour entrer dans son vieux  
 

vergé ou prairie, laquelle ditte porte sera au coin du sorouist 
 
du vergé dudit sieur vendeur de dix pieds de largeur pour y passer 
 
une charrette, et de quinze pieds sur la ligne de profondeur allant  
 
au roc, de plus ledit sieur vendeur retient au bout du terrein 
 

40- a prendre sur le bord du grand chemin contenant cent vingt pieds 
 

de largeur la quantité de douze pieds de largeur du costé du  



 
sorouist pour servir de chemin au dit sieur vendeur afin d’aller 
 
et entrer dans son vieux vergé ou prairies, plus ledit sieur  
 
vendeur se retient l emplacement du nommé Peron qui  
 

45- consiste a soixante douze pieds de largeur sur cinquante de  
 

profondeur scitué sur le chemin de la Grande Allee a prendre 
 
du coin du nordest de la maison dudit Peron en remontant au  
 
sorouist, ce qui est plus particulierement designée par le plan  
 
figuratif signé des parties qui demeure annexé a ces presentes 
 

50- pour y avoir recours en temps et lieu, aux clauses charges et  
 

conditions que ledit acquereur sera tenu de clore a ses frais et  
 
depens sondit terrein, a la reserve de la closture d epine qui  
 
est au vieux vergé ou prairies qui sera entretenu par ledit  
 
acquereur a ses frais et depens, que ledit acquereur prendra  
 

55- proche la porte qui doit etre construitte dans la ligne trente  
 

cinq pieds de largeur sur vingt de profondeur sur le meme 
 
allignement de la closture d epine, sans que ledit acquereur  
 
puisse avoir aucune sortes que sur le terrein a luy vendu; promet 
 
ledit sieur vendeur audit acquereur tant pour luy que pour  
 

60- ses ayant cause a l avenir ny autres, qu il ne sera bati aucun  
 

batiments au sorouist de la rue nommée la rüe du Cap  
 
qui sur l allignement de la Grande Allée et que de ses premiers  
 
batiments qui se pouront faire sur la ditte ligne, il ne sera  



 
construit aucuns batiements en entrant dans la profondeur 
 

65- plus proche que d un arpent ainsy qu il est designé sur ledit  
 

plan, et tout ce dessus, moulinainsy qu il est detaillé et  
 
terrein mentionné cy devant ledit acquereur a declare avoir  
 
tout veu consideré examiné et en avoir une plaine connoissance 
 
dont il se tient content et satisfait, cette vente cession et  
 

70- delaissement ainsy fait a la charge que ledit acquereur de  
 

payer six deniers de rente par chaque arpent dus au roy 
 
_____ a proportion pour ledit terrein ou a messieurs de la 
 
compagnie de ce pays, les dittes rentes payables a la Saint-Remy 
 
chef d’octobre, et tous droits dont ledit terrein peut etre  
 

75- chargés envers sa majesté a l avenir, quitte et franche du passé  
 

jusqu'à ce jour, et en outre pour et moyennant le prix et  
 
somme de deux mille quatre cent livres que ledit acquereur 
 
retient entre ses mains du consentement dudit sieur vendeur 
 
a titre de rente annuelle et perpetuelle racheptable a toujours 
 

80- en trois ou quatre payements a la volonte dudit acquereur 
 

et les arrerages qui se trouveront deues de la ditte rente 
 
au deniers, vingt sur( tache ) le domaine laquelle rente sera  
 
par chacun an la somme de cent vingt livres dont le  
 
premier payement se fera de ce jour et datte des presentes 
 

85- en un an pour ainsi continuer sans et sy longuement  



 
qu elle sera deue raceptable par la somme de deux mille 
 
quatre cent livres aux clauses cy devant enoncées, pour de la  
 
ditte rente faire et disposer par ledit vendeur du fond d icelle 
 
ditte rente ses hoirs et ayant cause a perpetuitté, au payement  
 

90- de laquelle rente et du fond d icelle la ditte terre et moulin sus  
 

vendus circonstances et dependances demeurent par privilege 
 
special obligé affecté et hypotecqué avec tous les autres biens  
 
presens et futurs dudit acquereurs sans que les obligations 
 
generales et speciales derogent l unes a l autre, au moyen de  
 

95- quoy ledit sieur vendeur s est demis dessaisy et dêvetu dudit  
 

terrein et moulin enoncé en ce present acte au profit dudit  
 
acquereur ses hoirs et ayant cause pour en jouir faire et  
 
disposer et en prendre possession de ce jour suivant les clauses 
 
et conditions expliqués cy devant, et sera tenu ledit acquereur 
 

100- de fournir au dit sieur vendeur une expedition en forme  
 

dudit contrat car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonceant etc. fait a Quebec en l hotel de mondit sieur 
 
Dartigny vendeur apres midy le premier du mois de fevrier 
 
mil sept cent trente quatre, et a ledit acquereur declaré  
 

105- ne scavoir ecrire ny signer, et le sieur Jean Coste pere du  
 

dit acquereur present et consentant a l acquisition que son  
 
fils fait avec toutes les clauses et charges y mentionnés 



 
a signé ainsy que sur le plan pour son fils acquereur 
 
et a mon dit sieur Dartigny signé et nous dits notaires 
 

110- lecture faite ./. 
 
                                             Dartigny   ( paraphe ) 
 
            Jean Costé 
 
            Bonnau   ( paraphe )             Hiché   ( paraphe ) 
                                                            notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 13 juillet 2008 
             



Le 18 octobre 1732 
Engagement en qualité de meunier de Gabriel Seru, de la paroisse Saint-Germain de 

Laumeau, diocèse d’Angers, au Séminaire de Québec.  
notaire Henry Hiché, no-323, (BAnQ / CN301,S135 / mic.# M-173.487) 

 
 

1-         Pardevant les notaires royaux en la  
 

Prevoté de cette ville de Quebec soussigné y resident 
 
fut present Gabriel Seru de la paroisse de Saint-Germain 
 
de Laumeau diocese d Angers etant depuis trois ans 
 

5-         en ce pays lequel de son bon gré et volonté s’est 
 

engagé a messieurs du seminaire de cette ville de  
 
Quebec stipulant pat monsieur Jean Baptiste Gosseln 
 
leur procureur a ce present et acceptant pour trois  
 
ans consecutifs et sans interruption a commencer  
 

10-       de ce jour et datte des presentes en qualité de meuniers 
 

dans leurs moulins de la coste de Beaupré, et faire 
 
en cette condition son devoir fidellement, moyennant  
 
le prix et somme de six cent livres pour les dittes 
 
trois années que mes dits sieurs du seminaire 
 

15-       stipulant comme dit est ont promis et promettent 
 

payer au dit Gabriel Seru a fur et mesure qu il  
 
en aura besoins avec encore au par-dessus dudit  
 
marché une paire de soulliers sauvages par année 
 
car ainsy les parties sont convenus etc. promettant etc.  
 

20-       obligeant etc. renonceant etc. fait et passé en  
 



l etude de Me Hiché l un des dits notaires avant  
 
midy le dix huitiesme jour du mois d octobre mil  
 
sept cent trente deux et a ledit sieur Gosselin signé 
 
avec nous dits notaires et ledit Gariel Seru declaré 
 

25-       ne scavoir ecrire ny signer de ce enquis suivant 
 

                               l ordonnance ./.  
 
                                                         Gosselin  (paraphe) 
                                                                procureur 

Boisseau  (paraphe) 
     notaire royal 
                                             Hiché  (paraphe) 
                                               notaire royal 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 
 



Le 2 août 1757 
Vente d’un morceau de terre situé en la censive de la baronnie de Longueuil et d’un 

emplacement situé au village de Longueuil; par Étienne Patenoste, habitant et Marie-
Angélique Lamare, son épouse, de Longueuil, à François Patenoste, 

 meunier, de Longueuil, leur fils. 
notaire Gervais Hodiesne, no-2444, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.110) 

 
1-        Pardevant les notaires royaux de la ville et juris- 
 
            diction royale de Montreal y residens sousignes furent  
 
            présens le sieur Etienne Patenoste et dame Marie Angelique La 
 
            mare sa femme qu’il autorise a l’effet des présentes habitans demeu 
 
5-        -rans a Longüeil et etans ce jourd’huy encette ville dudit Montreal 
 
            lesquels ont volontaïrement par ces presentes vendu quittés cedé  
 
            transporté et délaissé du tout dés maintenant e ta toujours, promis 
 
            et promettent solidairement l’un pour l’autre et d eux seul pour 
 
            le tout sans division, discussion ny fidejussion, renoncans aux dits 
 
10-      benefices, garantir de tous troubles, dons, douaires, déttes, hypoteques, 
 
            évictions, substitution, alienations et autres empêchemens 
 
            generalement quelconques au sieur François Patenoste leur fils 
 
            meunier des moulins dudit Longueil y demeurants et étant ce jour 
 
            icy a ce présent et acceptant acquereurs pour luy ses hoirs et ayans 
 
15-      cause a l avenir une terre morceau de terre de neuf perches plus 
 
            ou moins, s’il s’y trouve de front sur vingt arpens ou environ 
 
            de profondeur tenante d’un bout pardevant au fleuve Saint- 
 
            Laurent, d’autre bout en profondeur au chemin du roy d’un côté 
 
            et de l’autre a André Lamare sans aucun bâtiment sur iceluy 



 
20-      morceau de terre qui est presque tout en desert et terres labourables, 
 
            vendent comme dessus un emplacement sis au dit Longueil village 
 
            dudit Longueil de la contenance d’un arpent de front sur un arpent 
 
            et demi de profondeur, tenant d’un bout par devant au chemin du 
 
            au dit fleuve Saint-Laurent, d’autre bout en profondeur a une ruë 
 
25-      qui va la chapelle, d’un côté a Toussaint Benoît et d’autre côté 
 
            au dit André Lamare sur lequel est construite une petite maison 
 
            tombante en ruine. Et ainsi que le tout se poursuit, comporte 
 
            et étend de toutes parts que le et de fond en comble que ledit acquereur 
 
            a dit bien savoir et connoître pour l’avoir vû et visité, et dont 
 
30-      il a témoigné être content et sans par lesdits vendeurs en rien  
 
            exepter, retenir ny reserver, sinon leur logement leur vie 
 
            durante dans ladite petite maison ou dans la moitié d’une  
 
            autre qu’ils feront construire entr eux a communs frais sur le  
 
            dit emplacement, pour par eux en jouir en usufruit leur 
 
35-      vie durante a tître de précaire pour après leur décedz etre 
 
            reüni et consolidé au fond de proprieté desdits biens au profit dudit 
 
            acquereur et de sesdits hoirs et ayans cause aux dits vendeurs 
 
            appartenans lesdits biens; a savoir lesdites neuf perches ou en  
 
            environ de terre sur leur dite profondeur, a savoir le tiers 
 
40-      d’icelle d’hetitage a ladite venderesse de defunte Marie Angelique 
 
            Sapacou sa mere, et les deux autres tiers par acquisition faite  



 
            par lesdits d’iceux par lesdits vendeurs des freres et sœurs de ladite 
 
            venderesse par contrat passés pardevant Me Simonnet notaire 
 
            royal au dit Montreal les jour et an y contenus,  et ledit emplace 
 
45-      -ment par concession a eux faite d iceluy par feu vivant le baron 
 
            dudit Longueil par contrat passés pardevant feu Me Jenvrin 
 
            Dufresne notaire royal les jour et an y contenus, tous les  
 
            quels titres ils ont promis de remettre de jour en jour au dit 
 
            acquereur, a peine etc. tenans et mouvans lesdits biens en 
 
50-      la censive de la baronie dudit Longüeil, et envers le domaine 
 
            d icelle chargés de tels cens et rentes qu’ils peuvent devoir a  
 
            proportion de leur totalité, que lesdites parties n’ont sçû dire ny  
 
            declarer, de ce enquis par lesdits notaires, quittes neamoins  
 
            des arrerages desdits cens et rentes, et de tous autres droits  
 
55-      seigneuriaux de tout le passé jusqu'à ce jour. Pour desdits 
 
            dudit morceau  de neuf perches et plus s’il s’y trouve de terre 
 
            de front sur la profondeur et susdit emplacement d’un arpent 
 
            de terre de front sur un arpent et demi de profondeur et susdite 
 
            petite maison, circonstances et dépendances d’iceux joüir faire 
 
60-      et disposer par ledit acquereur sesdits hoirs et ayans cause aux  
 
            reserves cy dessus dites joüir, faire et disposer par ledit acquereur 
 
            sesdits hoirs et ayans cause de ce jour a l’avenir en toutte proprieté 
 
            et comme de choses a luy appartenantes du loyal acquêt en vertu  



 
            desdites présentes. Cette présente vente, cessions transport et  
 
65-      délaissement ainsi fait a la charge desdits cens et autres droits  
 
            seigneuriaux de ce jour a l avenir seulement pour toutes et sans 
 
            autres charges, debtes ny hypoteques quelconques : et en outre pour 
 
            et moyennant le prix et somme de treize cens livres, a compte 
 
            et en deduction de laquelle ledit acquereur promet et s’oblige 
 
70-      bailler et payer a l’acquit et décharge desdits vendeurs  au sieur Loüis 
 
            Briquet dit Lefevre negotiant au dit Longueil la somme de  
 
            onze cens livres dix huit sols pour acquitter pareille  
 
            somme qu’ils luy doivent, sur laquelle ledit acquereur 
 
            promet et s oblige bailler et payer au dit sieur Lefevre dans  
 
75-      le cours du présent mois d’août présente annee la somme 
 
            de huit cens livres, et les trois cens dix livres dix huit sols  
 
            restantes dans le cours d’août de l’an prochain mil sept  
 
            cens cinquante huit pour toute préfixion. Et de par ledit  
 
            acquereur fair en sorte que lesdits vendeurs n’en soient 
 
80-      aucunement recherchés ny inquietés a peine de tous  
 
            et les cent quatre vingts neuf livres deux # sols # restans promet et  
 
            s’oblige les baller et payer aux dits vendeurs en leur demeure 
 
            susdite ou au porteur etc. a leur volonté et premiere 
 
            demande le tout sans aucun interêt, a peine de tous dépens 
 
85-      dommages et interêts au payement de laquelle somme de  



 
            treize cens livres lesdits biens cy dessus vendus sont et  
 
            demeurent specialement et par preference et privilege 
 
            affectés et hypotequés, avec tous et uns chacun lesdits 
 
            autres biens meubles et immeubles présens et avenir, # dudit acquereur # une 
 
90-      obligation ne dérogeant a l’autre et sous les charges susdites 
 
            lesdits vendeurs ont en outre transporté tous et tels  
 
            autres droits de proprieté fonds, tres fonds, noms, raisons, 
 
            actions, saisine, possession et autres choses generalement 
 
            quelconques qu’ils ont et pourrient avoir, demander et preten 
 
95-      dre en et sur lesdits biens cy dessus vendus dont il se sont  
 
            par cesdites présentes dessaisis, demis et dévêtus pour et au  
 
            profit dudit acquereur et de sesdits hoirs et ayans cause 
 
            voulans etc. constituans etc. procureur le porteur etc.  
 
            donnans pouvoir etc. cat ainsi etc. et pour l execution 
 
100-    des présentes lesdites parties ont élû leurs domiciles en leurs  
 
            demeures susdites, aux quel lieux etc. nonobstant etc. promettans 
 
            etc. obligeans etc. lesdits vendeurs solidairement comme  
 
            dessus etc. renonçans etc. fait et passé au dit Montreal 
 
            étude d’Hodiesne l en desdits notaires l’an mil sept cens cin- 
 
105-    quante sept le deuxième jour d’août après midi et ont ledit  
 
            vendeur et notaires signé et ladite venderesse et ledit acque 
 
            reur declaré ne savoir écrire ny signer, de ce enquis après 



 
            lecture faite suivant l’ordonnance. trente un mots raturés sont nuls, 
 
            et trois mots surchargés sont bons ./.  
 
 
            Etienne Patenote 
 
            Fr. Simonnet  ( paraphe ) 
                         notaire royal 
 
                                                             G. Hodiesne   ( paraphe ) 
                                                                         notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er novembre 2008 

 



Le 2 octobre 1752 
Obligation de Jean-Baptiste Moison, bourgeois et Angélique Roy, son épouse, de la rue  

Saint-Sacrement en la ville de Montréal, à Joseph Paré, maître farinier de Lachine. 
               Quittance, le 4 mai 1753.  

notaire Gervais Hodiesne, no-381, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.107) 
 
 

1-         Pardevant les notaires royaux  
 

de la ville et jurisdiction royale de  
 
Montreal y residens soussignés furent  
 
presens le sieur Jean Baptiste Moison 
 

5-         et demoiselle Angelique Roy son epouse  
 

qu’il autorise a l’effet des presentes bourgeois  
 
demeurans en leur maison sise ruë Saint- 
 
Sacrement en cette ville dudit Montreal 
 
lesquels ont reconnu et confessé devoir  
 

10-       bien et legitimement au sieur Joseph Paré  
 

maître farinier demeurant a Lachine et en ce 
 
jour luy a ce présent et acceptant la somme  
 
de quatre cens cinq livres, pour pareille  
 
somme qu’ils ont reçuë de luy des avant  
 

15-       la passation des présentes en farines, lards,  
 

et autres vivres dont ils sont contens, et  
 
promettent et s’obligent solidairement  
 
l’un pour l’autre; et d’un seul pour 
 
le tout, sans division, discussion ny fidejussion  
 

20-       renonçans aux dits benefices rendre et  
 

payér ladite somme de quatre cens  
 



cinq livres au dit crediteur en sa  
 
demeure cy dessus désignée, ou au porteur  
 
etc. a la fin du présent mois d’octobre 
 

25-       pour tous délay, a peine de tous dépens,  
 

dommages et interêts au payement de la  
 
quelle somme de quatre cens cinq livres  
 
au dit terme lesdits debiteurs ont affecté et  
 
hypotequé tous et uns chacuns leurs  
 

30-       biens meubles et immeubles presens et avenir,  
 

sans que les obligations spéciales et generales  
 
derogent l’un a l autre et pour l execution  
 
des présentes ont élû leurs domiciles en leurs  
 
demeure cy dessus declarée, auquel lieu  
 

35-       etc. nonobstant etc. promettans etc.  
 

obligeans etc. renonçans etc. fait et  
 
passé au dit Montreal en la maison desdits  
 
debiteurs  debiteurs l’an mil sept cens  
 
cinquante deux le deuxiéme d’octobre aprés  
 

40-       midi et ont ledit sieur Moison et notaires signé,  
 

et ladite debitrice et ledit sieur crediteur 
 
declaré ne savoir écrire ny signer,  
 
de ce enquis aprés lecture faite suivant 
 
l’ordonnance.                  Jean Baptiste Moison 
 
A Foucher  (paraphe) 
 
                                  G. Hodiesne  notaire royal  (paraphe) 



______________________________________________  
 
Quittance, le 4 mai 1753.  
 

1-         Et le quatriéme jour de may avant midi # en l’an mil sept 
 cens cinquante trois # est comparu  

 
pardevant les notaires soussignés le sieur Joseph Paré crediteur  
 
nommé en l’obligation cy devant lequel a confessé avoir reçû  
 
cy  devant desdits sieurs Jean Baptiste Moison et demoiselle Angelîcque  
 

5-         Roy sa femme aussi y dénommés a ce présens la somme de quatre  
 

cens cinq livres qu’ils luy devoient suivant l’obligation cy dessus  
 
et de l’autre part, de laquelle somme il est content, en tient  
 
quitte ledit sieur Moison, ladite demoiselle Roy sa  
 
femme et tous autres, et a ledit sieur Paré remis aux  
 

10-       dits sieurs Moison l’expedition de ladite obligation comme  
 

acquittée, et comme nulle et non faite ny adevenus. 
 
Fait et passé au dit Montreal étude d’Hodiesne l’un  
 
des notaires soussignés les jour et an susdits. Et ont  
 
ledit sieur Moison et notaires signé, et ledit sieur  
 

15-       Paré et demoiselle Roy declaré ne savoir écrire 
 

ny signer, de ce enquis aprés lecture faite suivant  
 
l’ordonnance.  
 
 
Jean Baptiste Moison 

 
Bouron  (paraphe)             G. Hodiesne  notaire royal (paraphe) 
________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 27 septembre 2010  
 



Le 7 décembre 1741 
Bail à ferme et loyer d’un moulin à eau de Chambly par; Jean Baptiste Boucher ecuier sieur 
de Niverville officier dans les troupes du detachement et seigneur  primitif dudit Chambly, 

Claude Hertel ecuier sieur de Beaulac officier dans lesdites troupes, Louis Hertel 
ecuier sieur de Saint-Louis aussi officier dans lesdites troupes, faisans tous tant en 
leurs noms, qu’au nom des autres cosseigneurs dudit Chambly absens, sçavoir 
Jacques Hertel ecuier sieur de Cournoyer capitaine d’une compagnie du 
détachement de la Marine en ce païs, Jean Baptiste Hertel ecuier sieur de Rouville 
officier dans lesdites troupes, Paul Daillebou ecuier sieur Perigni capitaine desdites 
troupes, et tuteur des enfans mineurs de feu Pierre Hertel ecuier sieur de Moncaux 
officier dans lesdites troupes et les Freres hospitaliers de Montreal, à  
 André Regnault farinier demeurant à Chambly. 

notaire Gervais Hodiesne, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.106) 
 
 

1-        Pardevant Gervais Hodiesne notaire royal en la  
 
            seigneurie de Chambly, y resident soussigné, et témoins 
 
            cy aprés nommés. 
 
            Furent présens Jean Baptiste Boucher ecuier sieur 
 
5-        de Niverville officier dans les troupes du detachement 
 
            de la Marine, et seigneur  primitif dudit Chambly, y  
 
            demeurant, Claude Hertel ecuier sieur de Beaulac officier 
 
            dans lesdites troupes, Louis Hertel ecuier sieur de Saint-Louis 
 
            aussi officier dans lesdites troupes, faisans tous tant en leurs 
 
10-      noms, qu’au nom des autres cosseigneurs dudit Chambly 
 
            absens, sçavoir Jacques Hertel ecuier sieur de Cournoyer 
 
            capitaine d’une compagnie du détachement de la Marine 
 
            en ce païs, Jean Baptiste Hertel ecuier sieur de Rouville 
 
            officier dans lesdites troupes, Paul Daillebou ecuier sieur  
 
15-      de Perigni capitaine desdites troupes, et tuteur des enfans 



 
            mineurs de feu Pierre Hertel ecuier sieur de Moncauxs officier  
 
            dans lesdites troupes et les Freres hospitaliers de Montreal  
 
            ont tous lesdits susnommés promis faire agréer et ratifier 
 
            les présentes, si besoin est, et d’en fournir lettres en bonne 
 
20-      forme au cy dessus nommé, lesquels ont volontairement  
 
            reconnu et confessé avoir baillé et delaissé par ces présentes 
 
            a titre de loyer et ferme a moitié profit a commencer dés  
 
            la Saint-Michel dernier de la présente année ( blanc ) 
 
            et continuer pendant un an revolu et accompli, et promettent 
 
25-      pendant ledit tems garantir et faire jouir André Regnault  
 
            farinier demeurant actuellement en la maison du moulin a 
 
            eau dudit Chambly, a ce present et acceptant ledit moulin  
 
            a eau banal faisant farine, garni de tous les ustanciles,  
 
            a savoir une masse de fer, une pince, une esses, cinq  
 
30-      marteaux a piquer, une gafe, deux tranches le tout de fer  
            # un marteau a main un demi minot et une mouture, et deux cables 
            a lever la meule #  
 
            un crible de parchemin plus de demi usé, tous lesquels 
 
            ustanciles ledit preneur rendra en sortant en même nombre 
 
            et même espece qu’il les a reçû en y entrant. Le dit moulin  
 
            et ustanciles cy dessus aux dits baillleurs appartenant 
 
35-      situé sur le bord du rapide au dessus du fort dudit Chambly, 
 
            pour par ledit preneur en jouir au dit titre ledit tems, 



 
            ainsi que de la maison, écurie et autres bâtimens, jardin 
 
            et terrain qui est autour d’iceux, disant ledit preneur 
 
            le tout bien savoir et connoître pour l’avoir vû et visité.  
 
40-      Sera tenu ledit preneur et obligé a toutes les menuës  
 
            reparations qu’il pourroit y avoir a faire pendant ledit  
 
            tems d’un an qui durera le présent bail. Fournira ledit 
 
            preneur toute l’huile necessaire pour ledit moulin, ainsi 
 
            que le bois de chafage pour echaufer et dégeler pendant  
 
45-      l’hyver la rouë dudit moulin. En outre ce que dessùs ledit 
 
            preneur s’oblige d’entretenir a ses frais et dépens la troisieme 
 
            partie de la digue qui a été faite pour faire venir 
 
            l’eau au dit moulin, er même de faire de faire a neuf  
 
            a ses frais et dépens ladite troiziéme partie de la digue 
 
50-      ou dame si elle manquoit pendant le present bail. Lesdits 
 
            sieurs bailleurs s’obligent pareillement d’entretenir les deux  
 
            autres tiers de ladite digue, et de les faire refaire a leurs  
 
            frais et dépens s ils manquoient , et feront en sorte tant de part 
 
            que d’autre que ledit moulin puisse toûjours avoir de  
 
55-      l’eau suffisamment pour faire farine; et en cas qu’il faille 
 
            rechausser a neuf ledit moulin d’alluchons et de fuseaux 
 
            lesdites reparations se feront a communs frais entre lesdites  
 
            parties. Ledit preneur s’oblige de donner la préference 



 
            aux dits sieurs bailleurs esdits noms de sa moitié venant des  
 
60-      blés des moutures provenant dudit moulin, quand il voudra 
 
            vendre ledit blé. Et en cas que lesdites parties ne s’accommo 
 
            dent pas pour plus longtems que ladite année ils seront  
 
            tenus de s’avertir de part et d’autre trois mois avant 
 
            le bout de l’an. Et en outre tout ce que dessùs ledit  
 
65-      preneur sera tenu de fournir a ses frais autant des  
 
            présentes en bonne et dûë forme aux dits sieurs bailleurs 
 
            esdits noms. Et pour l’execution des présentes lesdites 
 
            parties ont fait election de leur domicile en leurs domicile 
 
            demeures cy dessùs designées auquel lieu etc. promettant 
 
70-      etc. obligeant etc. renonçans etc. fait et passé  
 
            au dit Chambly en la maison seigneuriale de mondit sieur 
 
            de Niverville l’an mil sept cens quarante et un le 
 
            septiéme de decembre avant midi en presence des  
 
            sieurs Jacques Bourbonniere, et François Davignon dit Beauregard 
 
75-      tous deux habitant au dit Chambly témoins ( blanc ) 
 
            qui ont signé avec lesdites parties, et nous dit notaire 
 
            a l exception dudit Regnault qui a declaré ne savoir écrire 
 
            ny signer, de ce enquis aprés lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
            Niverville              Louis Hertel               Beaulac   
 



            Francois Davïgnont dit Beuregard   ( paraphe ) 
 
            J Bourbonnier 
                                                             G Hodiesne  ( paraphe ) 
                                                                      notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 8 octobre 1754 
Dépôt d’une vente d’une terre située sur la petite rivière de Montréal en la seigneurie de 
Monsieur de Longueuil; par Jean Morvan, meunier et Josephte Barbot, son épouse, de la 

paroisse de Contrecoeur, à Antoine Prudent dit Robert. 
notaire Gervais Hodiesne, no-1163, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.108) 

 
 

1-        L’an mil sept cent cinquante le vingt 
 
            deux de fevrier pardevant nous prêtre 
 
            missionnaire de Contrecoeur sont comparus 
 
            Jean Morvan munier en la ditte paroisse  
 
5-        et sa femme Josephte Barbot lesquels 
 
            ont declarés avoir de leurs plein grés 
 
            volontairement et librement cedé quitté 
 
            et vendu *à Antoine Prudent dit Robert* une terre de trois arpens de 
 
            fronts sur trente de profondeur situé sur  
 
10-      la petite riviere de Montreal, en la  
 
            seigneurie de monsieur de Longeuil, tenante 
 
            d un coste a Antoine Menard garçon et  
 
            et de l’autre a la terre de Charles Menard 
 
            aussi garcon moïennant que ledit  
 
15-      Antoine Prudent leurs païera la somme 
 
            de cent vingt livre laquelle somme 
 
            ledit Antoine Prudent leurs à compté 
 
            en ma presence, et que lesdits Jean Morvan 
 
            et Josephte Barbot ont receu et accepté  



 
20-      volontairement et librement et en consequence 
 
            tiennent quitte le dit Prudent de tout 
 
            redevance, interest et moiennant toutefois 
 
            qu’il paiera les cens et rentes dus au seigneur 
 
            depuis quatre ans. Et outre lesdits  
 
25-      vendeurs Jean Morvan et sa femme donnent 
 
            plein pouvoir au dit Antoine Prudent 
 
            dit Robert de faire passer pardevant 
 
            notaire un acte de la ditte ventte qu’ils  
 
            luy font. En foy de quoi nous  
 
30-      avons signé à Contrecoeur le jour et  
 
            an cy desus marqué interligne quatre mots 
 
            ajouttés ./. Ch. Baudouin prêtre 
 
            les dits vendeurs et acheteurs ont  
 
            declarés ne scavoir signer ./.  
 
                                                         Ch. Baudouin  prêtre 
 
            Dépôt de la vente, le 8 octobre 1754 
 
1-       Certifié veritable et déposé pour minute a Gervais Hodiesne 
 
            l’un des notaires soussignés par Antoine Prudent Robert 
 
            habitant de Chambly a ce present pour luy en être delivré et  
 
            a qui il appartiendra touttes expeditions necessaires dont 
 
5-        acte fait et passé au dit Montreal en l’étude d’Hodiesne 



 
            l’un desdits notaiirees l an mil sept cens cinquante  
 
            quatre le huitième jour d’octobre avant midi. Et ont 
 
            lesdits notaires signé et ledit comparant declaré ne  
 
            savoir écrire ny signer de ce enquis après lecture faite 
 
10-      suivant l’ordonnance ./.  
 
 
            Bouron   ( paraphe ) 
                                                        G. Hodiesne   ( paraphe ) 
                                                                   notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 octobre 2008 
                                



Le 14 juin 1745 
Marché de construction d’un moulin à scie au ruisseau dit de Notre-Dame-de-Bonsecours 
entre Antoine Cusson dit Lange et Nicolas Lagu dit Sanscartier, maître charpentier, de la 

paroise de la Conception de Chambly; et Louise de Ramezay, de la paroisse de 
Villemarie, et madame Rouville, de la paroisse de la Conception.   

notaire Gervais Hodiesne, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.106) 
 

 
1-        Pardevant le notaire royal en la  
 
            seigneurie de Chambly, y resident 
 
            soussigné, et témoins cy aprés nommés  
 
            furent presens Antoine Cusson dit Lange 
 
5-        et Nicolas Lagu dit Sanscartier maître charpentier 
 
            demeurans en la parroisse de la Conception 
 
            de Chambly, lesquels ont promis, promettent  
 
            et s’obligent  de faire et parfaire un moulin  
 
            a sie que mademoiselle Louise de  
 
10-      Rammezay font construire et madame 
 
            Rouville # a ce presentes et acceptantes de la parroisse 
            de Villemarie et de la Conception a ce presentes # font  
            construire sur la seigneurie  
 
            de Rouville au lieu qui a été designé et  
 
            montré aux dits ouvriers au ruisseau dit  
 
            de Notre Dame de Bonsecours situé sur la  
 
15-      terre appartenant a madame de Rouville, 
 
            laquelle dite terre est entre la terre du  
 
            nommé Saint-Jean et celle du nommé  
 



            Lamanque lesdits ouvriers s’obligent  
 
            solidairement l’un pour l’autre, et un  
 
20-      d’eux seul pour le tout de travailler  
 
            incessament a la construction dudit moulin  
 
            a raison de cinquante sols par jour et nourris,  
 
            ledit payement moitié argent et moitié  
 
            marchandises, les dites marchandises  
 
25-      au prix commun de celles de la ville de  
 
            Montreal, et ce continuellement sans  
 
            quitter ledit ouvrage jusqu'à ce qu’il soit  
 
            parfait, et feront aussi lesdits ouvriers  
 
            la dame et digue necessaires pour faire  
 
30-      tourner ledit moulin, et feront en sorte 
 
            que ledit moulin fasse planche et soit  
 
            bon et valable, en un mot le moulin avec  
 
            tous les mouvemens dont il est composé, 
 
            dame, ou digue etc. # sera fourni aussi par ma ditte 
            dame de Rouville aux dits ouvriers les hommes dont 
             ils auront besoin pour leur aider a lever l’ouvrage ou 
            autres choses, a peine de payer le tems desdits ouvriers, 
            par faute de secours ils ne pouroient travailler # le tout sujet 
 
35-      a visite d’experts a peine de tous  
 
            dépens, dommages et interêts. Le payement  
 
            de leurs dites journées, a raison, comme 
 



            dit est, de cinquante sols pour chaque 
 
            journée d’un chacun d’eux leur sera 
 
40-      fait par madame  Rouville a fur et  
 
            a mesure qu’ils le gagneront et qu’ils en  
 
            auront besoin. Et pour l’execution des  
 
            présentes lesdites parties ont fait élection  
 
            de leurs domiciles en leurs demeures cy  
 
45-      devant declarées, auxquels lieux etc.  
 
            nonobstant etc. car ainsi et de tout ce que 
 
            dessus sont convenuës lesdites parties,  
 
            promettans etc. obligeans etc. fait  
 
            et passé au dit Chambly en la maison de  
 
50-      madame de Rouville, lequel a ce présent et  
 
            autorisant ladite dame son épouse a l’effet 
 
            des presentes l’an mil sept cens quarante 
 
            cinq le quatorzième jour de juin après  
 
            midi en presence des reverend pere Michel Le 
 
55-      vasseur missionnaire au dit Chambly, et de François 
 
            Davignon dit Beauregard habitant de la parroisse   
 
            Saint-Joseph dudit Chambly 
 
            temoins qui ont signé, avec lesdites 
 
            parties et le notaire, a l’exception 
 



60-      dudit Nicolas Lagu qui a declaré ne savoir 
 
            écrire ny signer, de ce enquis aprés  
 
            lecture faite suivant l’ordonnance.  Deux mots barrés 
 
            sont de nulle valeur et sept mots surchargés sont bons.  
 
            Deux renvois en marge bons. 
 
 
            Louise de Ramezay  (paraphe) 
 
            De Rouville 
 
            Legras Rouville  (paraphe) 
 
            Fr. Michel Levasseur prêtre 
 
            Francois Davignont                        Antoine Cuson 
 
                                                 G. Hodiesne  (paraphe) 
                                                           notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 15 septembre 1758 
Bail à loyer d’un moulin à farine situé près du fort de Chambly; par Barbe de Lavaltrie, 

veuve de Joseph-Claude Hertel de Beaulac, écuyer et officier d’infanterie, de la rue Saint-
Gabrielle en la ville de Montréal, au nom et comme tutrice de ses enfants, à Jean-Baptiste 
Boucher de Niverville, écuyer et seigneur principal de Chambly, demeurant à Chambly. 

notaire Gervais Hodiesne, no-979, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.110) 

 
 

1-         Pardevant les notaries royaux de la ville et juris- 
 

diction royale de Montreal y resident soussignés fut  
 
présente dame Barbe de Lavaltrie veufve de feu sieur Joseph  
 
Claude de Beaulac vivant Hertel ecuier sieur de Beaulac vivant 
 

5-         officier d infanterie au nom et comme tuteur des enfans mineurs 
 

dudit defunt sieur de Beaulac demeurant ruë Saint-Gabrielle en cette ville 
# dudit Montreal laquelle au dit nom #  
 
a par ces presentes fait bail a ferme et loyer, a commencer de ce  
 
jourd’huy date des présentes, jusques et pour trois annés consecuti 
 
ves, finies et accomplies au sieur Jean Baptiste Boucher ecuier sieur 
 

10-       de Niverville, seigneur principal de Chambly; y demeurant  
 

et étant ce jour icy a ce present et acceptant preneur et  
 
retenant au dit titre un septieme aux dits mineurs appar- 
 
tenant en la moitié des produits et revenus du moulin # a farine #  situé  
 
au dit lieu prés le fort. Et ainsi que le tout se poursuit  
 

15-       et comporte que mondit sieur de Niverville a dit bien  
 

savoîr  et connoître comme ayant dans iceluy moulin  
 
la principal part. Ce present bail fait pour et  
 
moyennant la quantité de sept minots de blé   
 
froment loyal et marchand pour et par chacune des  



 
20-       dites trois années que mondit sieur de Niverville 
 

promet et s oblige bailler et livrer a ladite dame  
 
rendu pris au dit moulin – a la fin de chacune 
 
desdites trois années du présent bail, a peine de  
 
tous depens dommages et interêts. A la charge  
 

25-       de par ledit sieur preneur d entretenir bien et dûëment  
 

comme il appartient durant ledit tems ledit  
 
moulin, tournans et travaillans d iceluy et les ustencil 
 
d iceluy, ensemble la digue en sorte dudit moulin  
 
en sorte que l’eau ne se perdre ny déperisse, et a la fin  
 

30-       dudit bail rendre et délaisser a ladite dame ledit  
 

septieme dans la moitié dudit moulin en bon  
 
etat d’icelles menuës reparations locatives,  
 
en sorte qu’elles n’en puisse être aucunement inquieter 
 
ny recherchée a peine de tous dépens, dommages  
 

35-       et interêts car ainsi etc. et pour l’execution des  
 

presentes ladite dame a elu son domicile en sa  
 
demeure susdite et ledit sieur Niverville en la maison  
 
de monsieur Serbon? capitaine d’infanterie sise ruë Notre Dame en cette dite ville 
 
auxquels lieux etc. nonobstant etc. promettant etc.  
 

40-       obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au dit Mont 
 

            -real en la maison dé ladite dame l an mil sept cens  
 

cinquante huit le quinziéme de septembre après  



 
midi et ont lesdites parties et notaires signé après  
 
lecture faite suivant l’ordonnance  sept mots raturés sont  
 

45-       nuls.  
 
 

de Lavaltrie  Beaulac                        Niverville  (paraphe) 
 
Fr. Simonnet  notaire royal  (paraphe) 
 
                                               G. Hodiesne  notaire royal  (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 septembre 2010  



Le 16 août 1753 
Bail des moulins à eau et à vent de Longueuil et de Sainte-Hélène, ferme et domaine du 

fort dudit Longueuil et moulin à scie; par Charles Lemoine de Longueuil, baron, 
chevalier de l’Ordre de Saint-Louis et gouverneur de Montréal, demeurant à Montréal, 

rue Saint-Paul, à François Cherrier, notaire royal, de Longueuil. 
notaire Gervais Hodiesne, no-665, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.108) 

 
1-         Pardevant les notaries royaux 
 

de la ville et jurisdiction royale de Montreal 
 
y resident soussignés furent presens messire Charles 
 
Lemoine # baron de Longüeil # chevalier de l’Ordre de Saint-Loüis, 
 

5-         gouverneur dudit Montreal, et y resident en son hôtel 
 

sis rue Saint-Paul d’une part, et Me François 
 
Cherrier notaire royal demeurant a Longueil 
 
et étant ce jourd’huy en cette dite ville d’autre part, 
 
lesquels ont volontairement reconnu et confessé avoir fait 
 

10-       et accordé entr’eux ce qui suit; c’est a savoir que mondit 
 

sieur le gouverneur a par ces présentes continué, et 
 
continue les baux par luy failt au dit sieur Cherrier 
 
pardevant Hodiesne l’un des notaires soussignés 
 
les vingt trois d’avril et vingt d’octobre de l’an mil  
 

15-       sept cens cinquante des moulins a eau et a vent dudit 
 

Longüeil et de Sainte-Heleine, et ferme du domaine du  
 
fort dudit Longueil, # et moulin a sie # ainsi que le tout est mentionnés 
 
et declaré aux dits baux, pour en joüir par ledit  
 
sieur Cherrier au dit tître, non seulement durant  
 

20-       environ six ans qui restent a expirer desdits baux, 



 
mais encore pendant trois années consecutives 
 
finies et accomplies, a compter du jour que finiront 
 
lesdits baux, tout ainsi que ledit sieur Cherrier a  
 
droit d’en joüir par lesdits baux, aux mêmes  
 

25-       charges, clauses et conditions y contenuës, et moyennant 
 

les prix et somme y portees, que ledit sieur Cherrier 
 
promêt et s oblige bailler et payer pour et par chacune  
 
année a mondit sieur le gouverneur en son hôtel susdit, 
 
ou au porteur etc. aux termes mentionnés aux dits 
 

30-       baux, a peine de tous dépens, dommages et interêts. 
 

Et par ces mêmes présentes mondit sieur le gouverneur 
 
a cedé, abandonné et délaissé au dit sieur Cherrier ce  
 
acceptant tous les fruits, profits et revenus du 
 
moulin a sie situé au dit Longueil, appartenant  
 

35-       a mondit sieur le gouverneur, pour par ledit sieur 
 

Cherrier en joüir pendant tout le tems que  
 
dureront les baux cy dessus; c est a dire environ neuf  
 
années, a compter de ce jour, et ce pour remuneration 
 
et dedommagement des déboursés dudit sieur Cherrier 
 

40-       tant que dudit affranchir ledit  moulin a sie des 
 

droits qu’avoit sur iceluy le sieur Préfontaine 
 
que pour autres frais et dépenses, qu’il a faites aux  
 
moulins et a la ferme de mondit sieur le gouverneur 



# ayant fait tout a neuf tous les mouvemens desdits 
moulins, consistans en rouës, rouets, cables, murs d’apuy 
desdits mouvemens et écluses de pierre et massonne desdits 
moulins, et ayant mis en ordre ledit domaine et autres frais etc. # 
 
Car ainsi etc. et pour l’execution des présentes ledit 
 

45-       sieur Cherrier a elû son domicile en sa demeure susdite, 
 

auquel lieu etc. nonobstant etc. promettans etc. 
 
obligeans chacun en droit soy etc. renonçans etc.  
 
faite et passé au dit Montreal en l’hôtel de mondit sieur 
 
le gouverneur l’an mil sept cens cinquante trois le  
 

50-       seiziéme d’août avant midi, et ont mondit sieur 
 

le gouverneur ledit sieur Cherrier et notaires signé  
 
aprés lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
Longueüil  (paraphe)                       F. Cherrier  (paraphe) 
 
Bouron  (paraphe) 
                                              G. Hodiesne  (paraphe) 
                                                          notaire royal 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 
 

 



Le 18 février 1763 
Marché pour la construction d’un moulin à scie situé sur le ruisseau de la côte Saint-

François en la paroisse Saint-Vincent-de-Paul entre Jacques Vermette, charpentier, de 
l’île Jésus, paroisse Saint-Vincent-de-Paul, et Maurice Paquette et Charles Paquette, 

habitants, de la paroisse Saint-Vincent- de-Paul, frères.  
notaire Gervais Hodiesne, no-4461, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.112) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la ville et jurisdiction de  
 
            Montreal residens soussignés fut present le sieur Jacques Vermet 
 
            charpentier demeurant en l isle Jesus parroisse Saint-Vincent et etans ce 
 
            jourd huy en cette ville lequel promet et s oblige par ces présentes de faire et 
 
5-        parfaire bien et dûëment au dire d’experts et gens a ce connoissans dans  
 
            aux sieurs Maurice et Charles Pasquet freres habitans demeurans en ladite 
 
            parroisse Saint-Vincent de Paule et etans ce jour icy a ce presens et acceptans un  
 
            moulin a sie sur les ruisseau de la côte Saint-François en ladite parroise 
 
            a commencer ladite construction dans le cours de juin prochain sans 
 
10-      discontinuation jusqu'à perfection dudit moulin a sie; a savoir les  
 
            mouvemens d’iceluy moulin a deux sies la charpente et écluse d’iceluy 
 
            et le rendre capable de sier pour lesquels ouvrages seront fournis 
 
            a pied d’œuvre par lesdits Pasquet tous les bois necessaires et luy fourni 
 
            ront aussi tous les hommes dont il aura besoin pour être aidé a ladite 
 
15-      construction. Ce présent marché fait pour et moyennant le  
 
            prix et somme de quatre cens livres que lesdits sieurs Maurice et  
 
            Charles Pasquet promettent et s’obligent solidairement l un pour 
 
            l autre, sous les renonciations requises etc. bailler et payer au dit  
 



            ouvrier; a savoir cent livres en commençant ledit ouvrage 
 
20-      pareille somme de cens livres dans le cours de decembre prochain 
 
            et les deux cens livres restantes dans le cours d’avril de l an 
 
            prochain mil sept cens soixante quatre pour termes préfix 
 
            a peine de tous dépens, dommages et interêts, et ce sous 
 
            l obligation et hypoteque de tous et uns chacuns les biens 
 
25-      meubles et immeubles présens et avenir, # desdits sieurs Maurice et  
            Charles Pasquet # une obligation ne 
 
            derogeant a l’autre. Pendant lesquels ouvrages ledit entre 
 
            preneur sera nouri par lesdits sieurs Pasquet. Car ainsy etc.  
 
            et pour l execution des presentes lesdites parties ont elu leurs domicils 
 
            en leurs demeures susdites, auxquels lieux etc. nonobstant etc.  
 
30-      promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé  
 
            au dit Montreal et etudes desdits notaires l’an mil sept cens  
 
            soixante trois le dix huitiéme jour de fevrier après midi 
 
            et ont lesdits notaires signé et lesdites parties declaré ne savoir 
 
            écrire ny signer, de ce enquis après lecture faite suivant l’ordonnance 
 
35-      un mot raturé est de nulle valeur ./.  
 
           
            Fr Simonnet   (paraphe)                    G. Hodiesne  (paraphe) 
                       notaire royal                                      notaire royal     
            Paléographie Jules Guérard, le 6 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec  
 



Le 20 juin 1741 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé à Chambly par; Jean Baptiste Boucher 
ecuier sieur de Niverville officier dans les troupes du détachement de la 
Marine et seigneur principal de Chambly, y demeurant, Claude Hertel ecuier 
sieur de Beaulac officier dans lesdites troupes, Louis Hertel écuier sieur Saint-
Louis demeurant aussi au dit Chambly, et frere Pierre Martel econôme et 
procureur des Freres hospitaliers de Montreal, faisans tous, tant en leurs noms, 
qu’au nom des autres coseigneurs dudit Chambly absens, savoir Jacques 
Hertel écuier sieur de Cournoyer capitaine d’une compagnie du detachement 
de la Marine en ce païs, Jean Baptiste Hertel écuier sieur de Rouville, 
officier desdites troupes, et Paul Daillebou, écuier sieur de Perrigni, capitaine 
desdites troupes, et tuteur des enfans mineurs de feu Pierre Hertel 
écuier sieur de Monceaux officier desdites troupes à Nicolas Tessier dit Lavigne, 
farinier, demeurant à Chambly. 

  notaire Gervais Hodiesne, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.106) 
 

   
 

1-        Pardevant Gervais Hodiesne notaire royal en la seigneurie 
 
   de Chambly, y resident, soussigné, et témoins cy aprés nommés 
 
    furent présens Jean Baptiste Boucher ecuier sieur de Niverville 
 
   officier dans les troupes du détachement de la Marine et seigneur principal 
 

5-        de Chambly, y demeurant, Claude Hertel ecuier sieur de Beaulac officier 
 
            dans lesdites troupes, Louis Hertel ecuier sieur Saint-Louis demeurant aussi 
 
            au dit Chambly, et frere Pierre Martel econôme et procureur dès 
 
            Freres hospitaliers de Montreal, faisans tous, tant en leurs noms,  
 
            qu’au nom des autres cosseigneurs dudit Chambly absens, savoir Jacques 
 
10-      Hertel ecuier sieur de Cournoyer capitaine d’une compagnie du detachement 
 
            de la Marine en ce païs, Jean Baptiste Hertel ecuier sieur de Rouville,  
 
            officier desdites troupes, et Paul Daillebou, ecuier sieur de Perrigni, capitaine 
 
            desdites troupes, et tuteur des enfans mineurs de feu Pierre Hertel  
 



            ecuier sieur de Monceauxs officier desdites troupes ont tous lesdits sus nommés 
 
15-      promis faire agréer et ratifié les présentes, si besoin est, et d’en fournir 
 
            lettre en bonne forme au cy dessoûs nommés, lesquels ont volontairement 
 
            reconnu et confessé avoir baillé et delaissé par ces presentes a titre 
 
            de ferme a moitié profit, a commencer samedy prochain vingt 
 
            quatrième de juin fête de Saint-Jean Baptiste et continuer pendant  
 
20-      trois ans consecutifs, revolus et accomplis, et promettant durant ledit  
 
            tems garantir et faire joüir Nicolas Tessié dit Lavigne farinier 
 
            demeurant actuellement en la maison du moulin a l’eau dudit 
 
            Chambly, a ce présent et acceptant ledit moulin a l’eau banal, 
 
            faisant farine garni de tous les ustanciles; savoir une masse 
 
25-      de fer, une pince, une esse, cinq marteaux a piquer, une gafe 
 
            deux tranches, le tout de fer, un crible de parchemin plus de demi 
 
            usée, tout lesquels ustanciles ledit preneur rendra en sortant en  
 
            même nombre et même espece qu’il les a reçû en y entrant. Le dit moulin 
 
            et ustanciles cy dessus aux dits bailleurs appartenant situé sur le bord 
 
30-      du rapide au dessus du fort dudit Chambly. Pour par ledit preneur 
 
            en jouir au dit titre ledit tems, ainsi que de la maison, ecurie, et autres 
 
            batimens, jardin, et terrain qui est autour d’iceux, disant ledit preneur 
 
            le tout bien savoir et connoître pour l’avoir vû et visité. Sera tenu 
 
            ledit preneur et obligé a toutes les menuës reaparations qu’il pourroit  
 
35-      y avoir a faire pendant ledit tems de trois années que durera le  
 



            présent bail. Fournira ledit preneur toute l’huile necessaire 
 
            pour ledit moulin, ainsi que le bois de chauffage pour réchaufer 
 
            et degeler pendant l’hyver la rouë dudit moulin, en outre ce que 
 
            dessus ledit preneur s’oblige de faire faire a ses frais et dépens 
 
40-      la troisième partie de la digue qui fera faire dès que les eaux 
 
            auront baissé, et ce pour faire venir l’eau suffisante pour 
 
            faire tourner ledit moulin en toute saison, et pour cét effet va  
 
            commencer a mettre a part a chaque partage qui se fera des  
 
            moutures quatre minots de blé, jusqu'a la concurrence de ce qu’il faudra 
 
45-      lorsque ledit ouvrage sera fait et parfait pour sondit tiers, et  
 
            s’oblige pareillement ledit preneur a l’entretien de ladite troisiéme  
 
            partie de la digue lorsqu elle sera faite. Lesdits sieurs bailleurs 
 
            esdits noms s’obligent pareillement d’entretenir ses deux autres tiers de  
 
            ladite digue lorsqu’ils les auront fait faire, et ce a leurs frais et  
 
50-      dépens, et feront en sorte tant de part que d’autre que ledit moulin  
 
            puisse toûjours avoir de l’eau suffisamment pour faire farine, et  
 
            au cas qu’il faille rechausser a neuf ledit moulin d’alluchons et de  
 
            fuseaux, lesdites reparations se feront a communs frais entre lesdites 
 
            parties. Sont cependant convenuës lesdites parties qu’ils seront libres 
 
55-      qu’ils seront libres tous les ans de se quitter, en cas qu’ils ne s’accommodent 
 
            point ensemble, en s’avertissant trois mois d’avance, sans être tenus 
 
            d’aucuns dépens, dommages et interêts, tant de part que d’autres. Plus 
 



            ledit preneur s’oblige de donner la preference auxdits sieurs bailleurs 
 
            esdits noms de sa moitié avenante des bled de mouture provenant 
 
60-      dudit moulin quand il voudra vendre ledit blé, et en outre tout ce que 
 
            dessus, ledit preneur sera tenu de fournir a ses frais autant des  
 
            presentes en bonne et dûë forme aux dits sieurs bailleurs esdits noms,  
 
            et ce incessament. Ne pourra ledit preneur ceder son droit du  
 
            présent bail a qui que ce soit, sans le consentement par écri desdits 
 
65-      bailleurs esdits noms; et pour l execution des presentes lesdites 
 
            parties ont fait election de leur domicile en leurs demeures cy dessus 
 
            designées auquel lieu etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçans etc. fait et passé au dit Chambly en la maison 
 
            seigneuriale de mondit sieur de Niverville l’an mil sept   
 
70-      cens quarante et un le vingtiéme jour de juin aprés midi  
 
            en présence des sieurs Jacques Bourboniere et Noël Laros 
 
            témoins ( blanc ) tous deux habitans dudit Chambly, qui ont  
 
            signé avec lesdites parties, et nous dit notaire, a l’exeption dudit 
 
            Nicolas Tessié qui a declaré ne savoir écrire ny signer, de  
 
75-      ce enquis aprés lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
            Niverville              Lois Hertel                   Beaulac  ( paraphe ) 
 
            Frère Pierre  ( paraphe )     Noel Laros       J Bourbonnier 
                         econome  
 
                                                     G  Hodiesne  ( paraphe ) 
                                                                notaire royal 



            Paléographie Jules Guérard, le 23 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 

 
 



Le 20 décembre 1745 
Marché de menuiserie d’un moulin situé proche le petit rapide de Chambly entre François 

Boutier, maître menuisiser, de Chambly, paroisse Saint-Joseph; et Louis de Ramezay, du fort 
de Chambly, et madame de Rouville, du fort de Chambly. 

notaire Gervais Hodiesne, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.106) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en 
 
            la seigneurie de Chambly, y resident 
 
            soussigne, et témoins cy apres nommés 
 
            fut present François Boutier maître 
 
5-        menuisier demeurant a Chambly paroisse 
 
            Saint-Joseph, lequel promet et s’oblige 
 
            par les présentes # envers # ( mot rayé ) tres noble 
 
            demoiselle Louise de Rammezay, et 
 
            a madame de Rouville, toutes les  
 
10-      deux demeurans dans le fort de dudit 
 
            Chambly, a ce présentes, et acceptantes, 
 
            de faire pour un moulin qu’elles font 
 
            construire proche le petit rapide de  
 
            Chambly sur le domaine de ladite dame 
 
15-      de Rouville toute la menuiserie 
 
            qu’il conviendra de faire au dit moulin 
 
            a farine, a savoir les chassis de six  
 
            carreaux de haut sur quatre de large 
 
            a raison de quatre livres pièce, les  
 



20-      contrevents a raison de deux livres 
 
            pour chaque croisée, les portes unies 
 
            avec leurs bastis a sept livres pièce 
 
            et si elles n’ont point de bastis, il rabattra a  
 
            proportion sur ledit prix de sept livres; ledit 
 
25-      ouvrier embouvetera et blanchira, et placera 
 
            les madriers qui doivent etre blanchis a raison 
 
            de trente trois livres le cent lesdites 
 
            demoiselle et dame fourniront les madriers 
 
            et planches pour ladite entreprise 
 
30-      que ledit ouvrier prendra au moulin a  
 
            scie de ladite demoiselle et les fera 
 
            amener a ses frais au fort dudit Chambly 
 
            ou il fera ouvrage; et de là seront 
 
            transportés lesdits ouvrages au dit lieu 
 
35-      ou va être construit ledit moulin et ledit  
 
            transport dudit fort au dit lieu aux frais 
 
            desdites demoiselle et dame. Ladite 
 
            ledit ouvrage sera payé au dit Bouthier 
 
            en argent ayant cours en ce païs et luy 
 
40-      sera payé d’avance sur ledit ouvrage 
 
            cent livres avant qu’il commence a y 
 
            travailler, et seront fournis tous les  



 
            vivres au dit ouvrier dont il aura besoin 
 
            pendant qu’il y travaillera, et ce a compte 
 
45-      du payement de sesdits ouvrages par lesdites 
 
            demoiselle et dame # ledit ouvrage sujet a visite d experts # 
            et pour l execution 
 
            des présentes lesdites parties ont fait  
 
            élection de leurs domiciles en leurs demeures 
 
            cy dessus declarées, auxquels lieux etc.  
 
50-      nonobstant etc. # car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. # 
            fait et passé au dit  
 
            Chambly l’an mil sept cens quarante 
 
            cinq le vingtième decembre après midi en  
 
            présence des sieurs Charles Legrain dit Lavallée 
 
            capitaine de milice au dit Chambly et Charles Paillé 
 
55-      maître charpentier demeurants a la Riviere du Loup 
 
            temoins qui ont signe avec lesdites parties 
 
            et le notaire après lecture faite suivant l’ordonnance  
 
            et deux mots barrés sont de nulle valeur deux renvois 
 
            en marge sont bons. 
                                                  Loüise de Ramezay 
 
            Francois Boutiez           Legras de Rouville 
 
            Lavale                           Charles Paillé 
 
                                   G. Hodiesne  ( paraphe ) 
                                             notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 30 octobre 2008 



Le 12 décembre 1745 
Marché entre Jean Choinières dit Sabourin pour les fouille d’un canal pour  

un moulin à farine et mademoiselle Louise de Rouville. 
notaire Gervais Hodiesne, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.106) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la seigneurie 
 
            de Chambly, y resident soussigné, et témoins 
 
            cy après nommés. 
 
            Fut présent Jean Chonières dit Sabourin de  
 
5-        la paroisse de La Conception de Chambly, lequel 
 
            de son bon gré et volonté est convenu, et convient 
 
            promis, et promet, et s’oblige de faire l’ouvrage 
 
            qui suit a tres noble demoiselle Louise de Rammezay 
 
            demeurant a Montreal, et presentement à Chambly 
 
10-      et a madame de Rouville demeurant au fort 
 
            de Chambly, toutes deux a ce présentes et  
 
            acceptantes c’est a savoir de foüiller, et faire 
 
            un canal pour tirer et detourner toute l’eau 
 
            du ruisseau de Noël Jasmin, et le conduire 
 
15-      dans le ruisseau qui est sur le domaine de ladite 
 
            dame de Rouville, nommé le ruisseau de Sainte- 
 
            Anne, a commencer ledit canal a l’endroit ou 
 
            au dit Sabourin indiqué par ( mot rayé ) ledit sieur Charles 
 
            Paillé maître charpentier et amoulangeur, ledit  
 



20-      canal pour conduire toute l’eau dudit ruisseau 
 
            de la terre de jasmin dans ledit ruisseau Sainte- 
 
            Anne pour le grossir afin qu’il serve a faire 
 
            tourner un moulin a farine que mesdites 
 
            demoiselle et dame vont faire construire dans  
 
25-      ledit ruisseau Sainte-Anne. Ledit Sabourin  
 
            coupera et rangera tous les bois qui se trouvent 
 
            a l’endroit ou il fera ledit canal, arrachera 
 
            lesdits bois qui sont debout, ou rengera ______(mot écrit sur un autre ) 
 
            tous lesdits bois assés loin pour qu’ils ne retombent  
 
30-      pas par la suite dans ledit canal lorsqu’il s’y  
 
            fera quelques éboulements, et prendra garde  
 
            d enterrer lesdits bois et racines # qu’il arrachera dans la place 
            dudit canal # sous les terres 
 
            qu’il tirera dudit canal, lequel canal aura 
 
            huit pieds de largeur,# dans la superficie de dessus # six pieds de largeur 
 
35-      dans le fond, et sera creux a eau courante 
 
            et a l’entrée c’est a dîre au bord dudit ruisseau 
 
            de Jasmin sera aussi creux que ledit ruisseau 
 
            afin d’en tirer toute l’eau sans qu’elle force, 
 
            et pour arrêter ladite eau fera ledit Sabourin 
 
40-      une digue ou dame au dit ruisseau de Jasmin 
 
            a l’epreuve de l’eau, pour laquelle faire 



 
            lesdites demoiselle et dame  fourniront a prendre  
 
            par ledit Sabourin au moulin a scie de ladite  
 
            demoiselle situé sur la riviere du Huron les # les madriers 
            convenables pour ladite digue qui sera faite de charpente 
            bien liée de pruche, ou #  
 
45-      ledit canal sera fait et parfait a la fin du mois 
 
            de juin prochain, ledit canal, et ladite dame 
 
            sujest a la visite dudit sieur Paillé, lesdits 
 
            travaux pour le prix et somme de trois 
 
            cens livres en argent ayant cours en ce païs,  
 
50-      sur laquelle somme ledit Sabourin  a reçu  
 
            comptant a vuë dudit notaire et témoins 
 
            de laditte demoiselle cinquante livres 
 
            et cinquante livres que ladite demoiselle  
 
            luy donnera a sa premeire demande, et les  
 
55-      deux cens livres restantes payables lorsque 
 
            ledit ouvrage sera fait et parfait, le tout 
 
            a peine de tous dépens, dommages et interêts 
 
            car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            fait et passé au dit Chambly en une des sales 
 
60-      dudit fort l’an mil sept cens quanrante cinq 
 
            le vingtième jour de decembre avan midi 
 
            en présence du sieur Antoine Grisé dit Villefranche 



 
            sergent au fort dudit Chambly, et Filbert Menient 
 
            soldat de la garnison dudit fort  ( blanc ) 
 
65-      ( ligne laissée en blanc ) 
 
            témoins qui ont signé avec ladite demeoiselle 
 
            et ladite dame, et le notaire, ledit Sabourin  
 
            ayant declaré ne savoir ecrire ny signer  
 
            de ce enquis après lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
70-      mots surchargés sont bons et trois renvois en marge 
 
            pour bons aussi.  
                                                       Loüise de Ramezay 
 
            Filber Menint                     Legras de Rouville 
 
            Villefranche 
 
                                               G. Hodiesne   ( paraphe ) 
                                                           notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 octobre 2008 



Le 20 décembre 1745 
Marché de construction d’un moulin à farine sur le ruisseau Sainte-Anne entre Charles 
Paillé, maître charpentier et amoulangeur, de la rivière du Loup; et Louise de Ramezay, 

du fort de Chambly, et madame de Rouville, du fort de Chambly. 
notaire Gervais Hodiesne, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.106) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la seigneurie 
 
            de Chambly, y resident soussigné, et témoins 
 
            cy apres nommés. 
 
            Fut present Charles Paillé maître charpentier 
 
5-        et amoulangeur demeurant a la Riviere  
 
            du Loup lequel de son bon gré et volonté 
 
            est convenu et convient et s’oblige de  
 
            construire sur le ruisseau situé sur  
 
            le domaine de madame Rouville un  
 
10-      moulin a farine a tres noble demoiselle 
 
            Louise de Rammezay, et a madame 
 
            de Rouville, toutes deux demeurantes 
 
            actuellement dans le fort de Chambly, 
 
            a ce présentes et acceptantes, ledit 
 
15-      moulin a farine sur ledit ruisseau Sainte-Anne 
 
            environ a deux arpens de la riviere dudit 
 
            Chambly. Le batiment dudit moulin sera 
 
            de quarante pieds de long sur trente de large 
 
            en poteaux et entouré des pièces au dedans 



 
20-      desquelles il y aura des grottes, et sur les 
 
            poutres des liens, couvrira ledit bâtiment,  
 
            en luy fournissant de la part desdites demoiselle 
 
            et dame les planches et le clou, comme 
 
            aussi seront rendus a pied d’oeuvre tous 
 
25-      les materiaux au dit entrepreneur par lesdites 
 
            demoiselle et dame, fera ledit ouvrier 
 
            tous les mouvemens dudit moulin, l’amoulan 
 
            gera, et le rendra ledit moulin faisant 
 
            farine, et lesdites demoiselle et dame 
 
30-      feront rendre aussi a pied d’œuvre tous les 
 
            moulanges taillés a leurs dépens. Fera ledit 
 
            entrepreneur tous les chevalets pour la chassée  
 
            dudit moulin, lesdits chevalets de bois de cedre 
 
            fera aussi ledit entrepreneur l’échapée dans  
 
35-      les hautes eaux, bien entendu que lesdites 
 
            dames feront faire les foüilles et tirer les  
 
            terres pour ladite chaussée, et embouveter 
 
            par un menuisier les madriers qu’elles fourniront pour ladite 
 
            chaussée, comme aussi feront faire la 
 
40-      menuiserie du bâtiment. Toutes les pièces 
 
            pour ledit bâtiment seront préparées , c’est a 



 
            dire écarris par ledit entrepreneur, et seule 
 
            -ment charoyées et rendües a pied d’œuvre aux  
 
            frais desdites demoiselle et dame, comme  
 
45-      aussi la maçonne faite a leurs dépens # seront fournies 
            par lesdites demoiselle et dame au dit entrepreneur pour lever ledit 
            bâtiment huit hommes deux jours de suite # ledit 
 
            ouvrage fait et parfait a la Sainte-Anne prochaine 
 
            mil sept cens quarante six et le tout sujet 
 
            a visite. Ladite entreprise pour le prix et 
 
            somme de mil livres, en argent ayant cours  
 
50-      en ce païs, dont le tiers payable lorsque  
 
            ledit entrepreneur commencera ledit ouvrage, 
 
            l’autre tiers en faisant l’ouvrage, et le  
 
            restant lorsque ledit ouvrage sera fait et  
 
            parfait, le tout a peine de tous dépens 
 
55-      dommages et interêst de part et d’autre 
 
            les mouvemens dudit moulin serat faite 
 
            de chesne blanc. Et pour l’execution 
 
            des présentes lesdittes parties ont fait élection 
 
            de leurs domiciles en leurs demeures cy  
 
60-      dessus declarées, auxquels lieux etc. nonobs 
 
            -tant etc. fait et passé au dit Chambly en  
 
            une des sales dudit fort l’an mil sept cens 



 
            quarante cinq le vingtième décembre avant 
 
            midi en presence des sieurs Pierre Dutartre et Filber 
 
65-      Menint tous deux soldats de la garnison du  
 
            fort dudit Chambly  ( blanc ) 
 
            temoins qui ont signé avec lesdites parties et 
 
            le notaire après lecture taite suivant l’ordonnace. 
 
            quatorze mots surchargés son bons, et un renvoy en marge 
 
70-      est bon ./.  
                                                            Louise de Ramezay 
 
            Legras                                     de Rouville 
 
            Charles Paillé                          P. Dutartre  ( paraphe ) 
 
            Filber Menient 
 
                                                  G. Hodiesne    ( paraphe ) 
                                                             notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 octobre 2008 



Le 21 décembre 1750 
Bail à ferme de la terre et domaine de Châteauguay, par Marie-Anne de Lanoue, 

demeurant près de la ville de Montréal, tant en son nom qu’au nom de messieurs de 
Lanoue, ses frères, à Timothée Laberge, habitant et son épouse, de Lachine. 

Paraphé, le 21 décembre 1750. Inventaire, le 9 novembre 1750 
[mention d’un moulin sur le domaine] 

notaire Gervais Hodiesne, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.107) 
 
 

1-         Pardevant les notaires royaux de la ville et jurisdiction 
 

royale de Montréal, y resident soussignés, fut presente 
 
demoiselle Marie Anne De Lanouë demeurant a l Hopital 
 
general prés de cette ville, laquelle tant en son nom, 
 

5-         qu’au nom de messieurs De Lanouë ses freres a fait bail  
 

de la fe a loyer et ferme a prix d’argent par ces présentes, et  
 
promet esdits noms faire joüir de la terre et domaine de  
 
Chateauguay, et bestiaux qui sont sur icelle terre suivant 
 
l’inventaire cy annexé a Thimothée Laberge habitant  
 

10-       demeurant a Lachine, et en ce jour icy a ce present, et 
 

acceptant preneur pour luy et sa femme au dit tître pour 
 
neuf années et neuf dépoüilles de tous fruits, entières, 
 
consecutives et accomplies, a commencer dés la Saint-Michel 
 
dernier de la présente année mil sept cens cinquante et 
 

15-       finir a pareil jour en l’an mil sept cens cinquante neuf, 
 

ladîte terre et domaine garnis des maisons, granges, etables,  
 
écurie, avec toutes les terres labourables, le verger, 
 
et jardin, le moulin et boulangerie qui sont sur icelle,  
 
comme aussi des Iles de la Paix, et de la terre qui est entre 
 



20-       Charles Primot et Augé, et joüira aussi de toute  l’Isle 
 

de Chateauguay, lesdites terres en toute ses supeficie garnies, 
 
de clotures, circconstances, et dépendances d’icelles ainsi que le 
 
tout se poursuit, et comporte a l utilité dudit fermier; et sans  
 
aucune chose par ladite demoiselle baillerese s’en reserver 
 

25-       ny retenir, sinon deux cabinets qui sont dans icelle maison  
 

pour ladite demoiselle bailleresse, et messieurs ses  
 
freres lorsqu’ils iront au dit lieu. Ce bail ainsi fait a la  
 
charge par ledit preneur de faire valoir lesdites teres et  
 
ferme en bon père de famille, sans deteriorer; les labourer  
 

30-       par soles, et saisons convenables, sans les dessoler, ny dessaisonner 
 

pour etre en etat de recevoir le froment, et autres grains  
 
necessaires par chaque année entretenir ledit usage sera  
 
entouré par ledit preneur le verger qui est sur icelle 
 
terre de pieux debout, et entretiendra pareillement 
 

35-       toutes les clotures de ladite terre, et fera celles qui y 
 

seront necessaires, et ne prendra sur icelle que les bois 
 
necessaires pour lesdites clôtures, et pour son chaufage,  
 
et prendra garde que personne n en prenne de bois sur ledit  
 
domaine. Et a la fin du present bail rendra ledit preneur  
 

40-       les batimens, le moulin, et les clôtures en bon état, et en 
 

le même nombre de bestiaux, et de même âge qu’il les 
 
a reçû, comme aussi cochons, moutons, poules etc.  
 
Suivant l’inventaire fait par le reverend père  



 
Didace missionnaire au dit lieu cy annexé, et paraphé  
 

45-       par ladite demoiselle bailleresse # et notaires soussignés, a declaré  
ledit Laberge avoir reçu deux bœufs de tire de quatre a cinq ans 
lesquels ne sont point mentionnés au dit inventaire, et qu’il remettra 
a pareillement a ladite demoiselle bailleresse, ou au porteur etc. #  
Entretiendra ledit 
 
preneur lesdits batimens de toutes reparations locatives et  
 
necessaires a y faire pendant iceluy bail; et a la fin d’iceluy 
 
les rendra en bon état d’icelles, transportera ledit preneur 
 
a ses frais tous les fumiers qui se trouveront en les 
 

50-       cours et bâtimens sur lesdites terres et ne pourra 
 

ceder ny transport ce bail ainsi fait aux charges  
 
susdittes; et en outre pour et moyennant le prix et  
 
sommes de cinq cens livres en monnoye ayant cours 
 
en ce païs pour, et par chacune desdites neuf années 
 

55-       dont la premiere année de payement échera a la  
 

Saint-Michel prochain de l’an mil sept cens cinquante 
 
un # et sera payée a ladite demoiselle en sa demeure, ou au 
porteur etc. # au payement de laquelle sommes, tous les fruits 
 
et dépouilles desdites terres et domaine demeurent 
 
spécialement et par privilege hypotequés, avec tous  
 

60-       et chacuns les autres biens meubles et immeubles presens 
 

et avenir dudit Laberge, une obligation ne dérogeant  
 
a l’autre et ne pourra transporter ledît preneur, ny  
 
ceder son droit du présent bail aqui que ce soit, sans le  
 
consentement exprés et par écrit de ladite demoiselle 



 
65-       bailleresse car ainsy etc. et pour léxecution des présentes 
 

ledit preneur a élu son domicile en cette ville en la  
 
maison du sieur Leboeuf  tailleur d’habits sise ruë Nôtre 
 
dame, auquel lieu etc. nonobstant etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au dit  
 

70-       Montreal en la maison de monsieur de Lignery # ecuier # sise 
 

lieutenant des troupes entretenuës en ce païs, sise 
 
ruë Nôtre Dame l’an mil sept cens cinquante, 
 
le vingt unieme décembre aprés midi et ont signé 
 
ladite demoiselle De Lanouë et notaires, ledit 
 

75-       préneur ayant declaré ne savoir écrire ny signer, 
 

de ce enquis apres lecture faite suivant l’ordonnance. Quinze mots 
 
raturés sont de nulle valeur ./. 
 
 
Marie Anne Lanouë 
Souste  notaire royal (paraphe)       G. Hodiesne  notaire royal  (paraphe) 
__________________________________________________________  
 
Paraphé, le 21 décembre 1750 
 
Paraphé par demoiselle Marie 
Anne de Lanouë et notaire le sieur 
Timothée Laberge ayant declaré 
ne savoir écrire ny signer ce  
vingt uniéme de decembre, mil 
sept cens cinquante, le vingt uniéme 
de decembre aprés midi. 
 
Marie Anne LaNouë 
Souste  (paraphe)                    G. Hodiesne  notaire royal  (paraphe) 
 
 
 



Inventaire, le 9 novembre 1750 
 
 
Mémoire de tout ce que Timothé Laberge prend en soin 
 
de la ferme de monsieur de Lanouë ./.  Sçavoir ./.  
 
2 beufs de 5 ans prenans six ans 
 
2 beufs de 3 ans prenans 4 ans 
 
2 beufs d’un an prenans 2 ans 
 
6 vaches meres 
 
1 tort d’un an prenant 2 ans 
 
15 moutons 
 
21 poules et un coq 
 
16 terines, une de felée 
 
à Chateauguay le 9ième novembre 1750 ./. 
 
 
                       Frère Didace  prêtre missionnaire 
________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 1er juin 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 

 
 



Le 23 avril 1750 
Bail à loyer des moulins banaux à eau et à vent situés en l’ile Sainte-Hélène et à 

Longueuil; par Charles Lemoine de Longueuil, baron, chevalier de l’Ordre militaire de 
Saint-Louis et gouverneur de Montréal, demeurant à Montréal,  

à François Cherrier, négociant, de Longueuil. 
notaire Gervais Hodiesne, no-131, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.107) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal de la  
 

ville et jurisdiction royale de Montreal,  
 
y resident soussigné, et témoins cy aprés 
 
nommés fut présent messire Charles  
 

5-         LeMoine Baron de Longueil, chevalier 
 

de l’Ordre militaire de Saint-Loüis, gouverneur 
 
dudit Montreal, et y resident lequel reconnoît 
 
avoir fait bail a loyer et prix d’argent a commen 
 
cer de ce jourd’huy jusques et pour neuf ans 
 

10-       consecutifs et accomplis, et promet garantir, et  
 

faire joüir pendant ledit tems au sieur François 
 
Cherrier negociant demeurant a Longüeil, et en  
 
ce jour icy a ce présent et acceptant preneur 
 
pour luy ledit tems durant les moulions banaux 
 

15-       a eau, et a vent faisans de blé farine, sis a l’isle  
 

Sainte-Heleines, et a Longueil garnis de leurs meules,  
 
tournans, et travaillans, et autres ustenciles, a  
 
mondit sieur bailleur appartenans, pour en joüir 
 
par ledit preneur pendant ledit tems. Ce bail  
 



20-       fait moyennant la somme de seize cens livres  
 

pour, et par chacune desdites neuf années que 
 
ledit preneur s’oblige de payer en monnoye ayant  
 
cours en ce païs a mon dit sieur bailleur, ou au porteur 
 
des presentes en deux termes égaux; savoir les  
 

25-       vingt troisiemes jours d’octobre et d’avril et en  
 

deux payemens égaux, dont le premier terme 
 
de payement, le vingt troisième octobre prochain 
 
et ainsi continuer aux dits termes pendant  
 
ledit tems, a la charge de par ledit preneur 
 

30-       entretenir, faire toutes les reparations 
 

necessaires, et rendre a la fin dudit tems les  
 
dits moulins, et les tournans et travaillans d’iceux, 
 
comme aussi les chaussées d’iceux, et pareillement 
 
les volans et toiles du moulin a vent et ustenciles 
 

35-       d’iceux en bon état. Exepté toutesfois les repara- 
 

tions des longs pans des murs desdits moulins de la 
 
dite isle, auxquelles ledit preneur ne sera 
 
tenu, non plus qu’a retablir lesdits moulins s’ils se  
 
trouvoient renversés par quelques fleaux, ou incendies 
 

40-       pas tenu. Cede et délaisse mondit sieur bailleur 
 

au dit preneur tous les bleds a luy appartenans pour 
 
les moutures précedentes qu’il n’a pas reçûës provenan- 
 



tes du petit moulin a eau et du moulin a vent dudit 
 
Longueil, dont le sieur Laroche rendra compte au dit 
 

45-       preneur. pour et Il sera loisible au dit preneur 
 

de prendre du bois et de la pierre dans ladite isle 
 
Sainte-Heleine pour les reparations qu’il conviendra 
 
faire aux dits moulins. Car ainsi etc. promettans 
 
etc. obligeans etc. chacun en droit soy renonçant 
 

50-       etc. fait et passé au dit Montreal en l’hôtel 
 

de mondit sieur le gourverneur l’an mil sept cens 
 
cinquante le vingt troisiéme d’avril après 
 
midi en présence des sieurs Louis Varin tonnelier, 
 
et Jean Miot boulanger tous deux demeurans 
 

55-       au dit Montreal, appellés pour (blanc) 
 

temoins qui ont signé avec lesdites parties, 
 
et notaire aprés lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
Mots raturés sont de nulle valeur.  
 
 
Longueüil  (paraphe)                      F. Cherrier  (paraphe) 
 
Jean Miot  (paraphe)                       Louis Varin 
 
                                     G. Hodiesne  (paraphe) 
                                                 notaire royal 
Note en marge : delivré autant des presentes au sieur Cherrier, et autant 
a monsieur le gourverneur aux frais du dit sieur Cherrier.  
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 25 septembre 1750 
Bail des moulins banaux situés à Longueuil; par François Cherrier, négociant, du fort de 

Longueuil, à Antoine Cusson dit Lange, maître farinier, de la Pointe-aux-Trembles. 
notaire Gervais Hodiesne, no-232, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.107) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la ville et 
 
            juridiction royale de Montreal, y resident soussigné, et 
 
            témoins cy après nommés fut present le sieur François Cherrier 
 
            negociant demeurant en sa maison sise au fort de Longüeil,  
 
5-        et présentement en cette ville du Montreal, lequel suivant 
 
            le bail a luy fait par messire Charles Lemoine baron de 
 
            Longueil, et gouverneur dudit Montreal de tous les moulins a  
 
            eau, et a vent appartenans a mondit sieur le gouverneur,  
 
            passé pardevant le notaire soussigné le vingt troisième 
 
10-      avril de la présente année mil sept cens cinquante, a en ladite 
 
            qualité sous loué dès le premier de juillet dernier dans la  
 
            presente  année; jusques, et pour trois années consecutives,  
 
            et accomplies, et promet durant ledit tems garantir, et faire 
 
            joüir au sieur Antoine Cusson dit Lange maître farinier 
 
15-      demeurant a la Pointe aux Trembles, et en ce jour icy a ce  
 
            présent et acceptant preneur pour luy les moulins banaux 
 
            et moulte dudit lieu de Longüeil, et y sis et situés, a  
 
            condition de mouture ordinaire, et reglée par les loix. 
 
            Ce bail fait moyennant, et a la charge que toutes les  
 



20-      moutures provenantes des grains qui seront moulus aux dits 
 
            moulins, seront partagées par égale moitié entre 
 
            ledit sieur bailleur, et ledit preneur de quinze jours en quinze jours,  
 
            moitié desquelles moutures sera, et appartiendra  
 
            au dit sieur bailleur, et l’autre moitié au dit preneur, qui  
 
25-      aura ainsi lesdits moulins a moitié pendant tout ledit 
 
            tems : promet et s’oblige ledit preneur de fournir toutes 
 
            les huiles pour lesdits moulins, et de les entretenir de toutes 
 
            reparations jusqu'à la concurrence de dix livres qu’il 
 
            conviendra faire aux dits moulins jusqu'à la somme de  
 
30-      dix livres chacune, et ce qui exedera ladite somme de  
 
            dix livres sera sur le compte dudit sieur bailleur, les 
 
            entretiendra ledit preneur de fusées, fuseaux, et allichons,  
 
            comme aussi fera aux dits moulins fusées, fuseaux, et  
 
            alluchons les escaliers, planchers a joint quarré, garde 
 
35-      farine, et garde grains que ledit sieur Cherrier jugera a propos, bien 
 
            entendu que les bois desingés convenables luy seront fournis a pied 
 
            d’œuvre par ledit sieur Cherrier. S’il manque quelques vergues au dit 
 
            moulin a vent ledit sieur bailleur les fera rendre toutes écarries 
 
            a pied d’œuvre, et le preneur fera le reste, et entretiendra 
 
40-      aussi ledit preneur le moulin a vent pendant le présent 
 
            bail des draps, et ensuit a la fin d’iceluy bail en laissera huit 
 



            de toile neuve sans estimation. Sera tenu encore ledit 
 
            preneur, s’il arrivoit quelque avaris considerable a l’écluse 
 
            de fournir son tems pour aider a y faire les reparations, et de  
 
45-      conduire ledit ouvrage. Si pendant iceluy bail il manquoit 
 
            aux dits moulins arbres, roües, ou roüets ledit preneur 
 
            travaillera a en mettre de faire et mettre d’autres, et sera  
 
            qui luy seront charoyés a pied d’œuvre par ledit sieur bailleur 
 
            et se les journées dudit preneur seront payées a raison de  
 
50-      cinquante sols par jour. Se reserve ledit sieur bailleur la préference 
 
            pour tous les grains qu’il voudra faire moudre aux dits moulins. 
 
            Sont convenues lesdites parties qu’il sera fait de jour en jour 
 
            prisées et estimation des ustencilles desdits moulins par gens experts, 
 
            dont ils conviendront, pour les rendre par ledit preneur en pareil 
 
55-      état a la fin dudit tems, dont sera aussi alors fait prisée et estima 
 
            -tion; et en cas que ladite prisée et estimation se trouve plus, ou  
 
            moins, que sa premiere, les parties s’en payeront l’un a l autre 
 
            la somme a laquelle se montera ladite estimation. Conviennent 
 
            lesdites parties qu’elles ne pourront a la fin du présent 
 
60-      bail se desister, et départir de la continuation d’iceluy,  
 
            a moins qu’ils ne se soient avertis l’un l’autre trois mois aupara- 
 
            vant l’expiration d’iceluy. Et encore qu’il soit fait pour trois 
 
            ans, pourront cependant lesdites parties que le présent bail 
 



            soit fait pour trois ans, pourront cependant lesdites parties s’en 
 
65-      desister si elles ne se trouvent pas contentes, s’en désister, et départir 
 
            a la fin de la premiere année en s’avertissant trois mois 
 
            avant l’expiration d’icelle # et sera tenu ledit preneur aux  
            reparations locatives et necessaires a faire aux bâtimens 
            dudit moulin # . Car ainsi sont convenuës lesdites 
 
            parties en passans ces présentes, pour l’execution desquelles 
 
            elles ont élû leurs domiciles en leurs demeures cy devant 
 
70-      declarés, auxquels lieux etc. nonobstant etc. promettans 
 
            etc. obligeans etc. chacun en droit soy etc. renonçant 
 
            etc. fait et passé au dit Montreal étude dudit notaire 
 
            l’an mil sept cens cinquante le vingt vingt cinquième de septembre 
 
            avant midi en presence des sieurs Louis Varin tonnelier, et Pierre Jussoine tailleur 
 
75-      d’habits, tous demeurans au dit Montreal appellés pour 
 
            témoins qui ont avec lesdites parties, et notaire signé après 
 
            lecture faite suivant l’ordonnance.  vin gt mots ratirés sont de nulle 
 
            valeurs.  
 
 
            Antoine Cusson                           F. Cherrier   ( paraphe ) 
 
            Louis Varin                                  Pierre Jussoine 
 
                                                   G. Hodiesne   ( paraphe ) 
                                                               notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 octobre 2008 
 



Le 26 mai 1759 
Obligation de Thomas André dit Saint-Amand, habitant, de l’île Perrault, 

 à Joseph Paré, maître farinier, de Lachine. 
notaire Gervais Hodiesne, no-3318, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.110) 

 
 

1-         Pardevant les notaires royaux  
 

de la ville et jurisdiction royale de  
 
Montreal y resident soussignés 
 
fut présent le sieur Thomas André dit  
 

5-         Saint Amand habitant demeurant en  
 

l’isle Perraut et étant ce jourd’huy en 
 
cette ville dudit Montreal lequel  
 
reconnoît et confesse devoir bien et  
 
legitimement au sieur Joseph Paré maître  
 

10-       farinier demeurant a Lachine, et  
 

etant ce jour icy a ce présent et acceptant  
 
la somme de quatre cens vingt une  
 
livres dix sols pour pareille somme  
 
qu’il reconnoît avoir reçûë de luy en  
 

15-       monnoye ayant cours en ce païs pour 
 

payer une terre située en ladite isles  
 
Perrault qu’il a acquise du sieur Louis  
 
André dit saint-Amand son perre, dont  
 
il est content et promet et s’oblige  
 

20-       rendre et payer au dit sieur creancier en sa  
 

demeure susdite ou au porteur etc.  
 
a sa volonté a premiere requisition, # ladite somme de  



quatre cens vingt une livres dix sols #  
 
a peine de tous dépens, dommages et  
 
interêts, au payement de laquelle somme 
 

25-       de quatre cens vingt une livres dix  
 

sols ledit debiteur a affecté et hypotequé 
 
tous et uns chacuns ses biens meubles et  
 
immeubles présens et avenir, une  
 
obligation ne dérogeant a l’autre. Et  
 

30-       pour l’execution des présentes ledit  
 

debiteur a élû son domicile en la maison  
 
de la dame veuve Beaulieu sise ruë  
 
saint-Eloy en cette dite ville, auquel  
 
lieu etc. nonobstant etc. promettant  
 

35-       etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 

fait et passé au dit Montréal es études  
 
desdits notaires l’an mil sept cens cinquante 
 
neuf le vingt sixiéme jour de may avant  
 
midi. Et ont lesdits notaires signé et  
 

40-       ladite parties declaré ne savoir écrire  
 

ny signer, de ce enquis après lecture  
 
faite suivant l’ordonnance  un mot cy dessus 
 
surchargé est bon ./.  
 
Fr. Simonnet  notaire royal  (paraphe) 
 
                                                  G. Hodiesne  notaire royal  (paraphe) 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 septembre 2010  



 
 
 



Le 26 juin 1750 
Bail des moulins banaux de Longueuil situés à l’île Sainte-Hélène sur le fleuve  

Saint-Laurent; par François Cherrier, négociant, du fort de Longueuil, à  
Charles Breya dit Laroche, maître farinier, du fort de Longueuil. 

notaire Gervais Hodiesne, no-179, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.107) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal de la ville et jurisdiction 
 

royale de Montreal, y residant soussigné, et témoins cy 
 
aprés nommés fut présent (le sieur François Cherrier negociant 
 
demeurant en sa maison sise au fort de Longüeil, et présentement 
 

5-         en cette ville, lequel suivant le bail a luy fait par messire 
 

Charles LeMoine, baron de Longüeil, et gouverneur dudit 
 
Montreal de tous les moulins a eau, et a vent appartenans 
 
a mondit sieur le gouverneur) , passé  pardevant le notaire  
 
soussigné le vingt troisiéme avril de la présente année mil sept  
 

10-       cent cinquante, a en ladite qualité soûs loué dés le quinzième 
 

dernier du présent mois de juin, jusques, et pour trois années consecu- 
 
tives, et accomplies, et promet durant ledit tems garantir, et faire 
 
joüir au sieur Charles Breya dit Laroche maître farinier demeurant 
 
au dit lieu du Longüeil, a ce present et en ce jour icy a ce présent, 
 

15-       et acceptant preneur pour luy les moulins banaux, et moules [sic]  
 

dudit Longüeil sis et situés a l’isle Sainte-Heleines sur 
 
le fleuve Saint-Laurent, a condition de mouture ordinaire et  
 
loyale reglée par les loix ( ce bail fait moyennant et a la charge 
 
que toutes les moutures provenantes des grains qui seront, 
 

20-       moulus aux dits moulins seront partagees en trois parties, 



 
égales entre ledit sieur bailleur, et ledit preneur de quinze 
 
en quinze jours, deux desquelles parties seront et appartien- 
 
dront au dit sieur bailleur, et de la troisieme au dit preneur, qui 
 
aura ainsi lesdits moulins au tiers pendant tout ledit tems.)  
 

25-       Promet et s’oblige ledit preneur de fournir toutes les huiles 
 

pour lesdits moulins, et de les entretenir de toutes les menuës  
 
reparations qu’il conviendra faire aux dits moulins, qui ne seront 
 
pas au dessus de dix livres chacune, les entretiendra de  
 
fusées, fuseaux, et alluchons, comme aussi les draps fera 
 

30-       aux dits moulins les escaliers, planchers a joint quarré,  
 

gardes farines, et gardes grains que ledit sieur Cherrier jugera a propos 
 
bien entendu que les bois de siage aux dits ouvrages 
 
seront fournis par ledit sieur Cherrier, # a pied d’œuvre # . Plus sera  
tenu ledit preneur 
 
de faire a chacun desdits moulins rouës et rouets neuf, afin que 
 

35-       les mouvemens se trouvent doubles, pour lesquels faire ledit 
 

sieur bailleur fournira au dit preneur un homme capable d’écarrir 
 
pour travailler avec luy a aller coub couper les bois convenables 
 
par longueur, que ledit sieur bailleur fera sier, et rendre  
 
au dit preneur a pied d’œuvre, et fera aider également  
 

40-      ledit preneur a faire lesdits ouvrages # comme aussi a lui aider a  
refaire le lit desdits moulins, pour lequel refaire ledit preneur 
fournira son tems # . Sera tenu encore 
 
ledit preneur, s’il arrivoit quelque avaris considerable  
 



aux dits moulins de travailler avec les hommes que prendra  
 
pour lesdits travaux ledit sieur bailleur, et de conduire les 
 
dits travaux, entretiendra pareillement ledit preneur les  
 

45-       chemins dans lesdits moulins les chemins qui conduisent aux  
 

rouës d’iceux. Se reserve ledit sieur bailleur la préference des  
 
pour tous les grains qu’il voudra faire moudre aux dits 
 
moulins. Sont convenuës lesdites parties qu’il sera fait de jour en  
 
jour prisée; et estimation des ustenciles desdits moulins par  
 

50-       gens experts, dont ils conviendront, pour les rendre par 
 

ledit preneur en pareil état a la fin dudit tems, dont sera lors fait 
 
aussi prisée, et estimation, et en cas que ladite prisée se trouve a 
 
plus ou moins que la premiere, les parties d’en payeront l’un (mot rayé) 
 
a l’autre la somme a laquelle se montera ladite estimation. 
 

55-      Conviennent lesdites parties qu’elles ne pourront a la fin du  
 

présent bail se desister et départir de la continuation d’iceluy, 
 
a moins qu’ils ne se soient avertis l’un l autre trois mois aupa 
 
ravant l expiration d’iceluy. Car ainsi sont convenuës lesdites 
 
parties, lesquelles pour l’execution des présentes ont fait 
 

60-       élection de leurs domiciles en leurs demeures cy devant  
 

declarées, auxquels lieux etc. nonobstant etc. promettans etc.  
 
obligeans etc. renoncans chacun en droit soy etc. renoncant  
 
etc. fait et passé au dit Montreal etude dudit notaire 
 
l’an mil sept cens cinquante le vingt sixième de juin avant 
 



65-       midi en présence des sieurs Louis Varin tonnelier, et Jean Miot  
 

boulanger, tous deux demeurans au dit Montreal, appellés pour 
 
témoins, qui ont avec ledit sieur Cherrier et notaire signé,  
 
ledit preneur ayant declaré ne savoir écrire, ny 
 
signer, de ce enquis aprés lecture faite suivant l’ordonnance. 
 

70-       Onze mots raturés sont de nulle valeur. 
 
 

F. Cherrier  (paraphe)                        Louis Minot 
 
                                                           Jean Minot  
 
                                        G.Hodiesne  (paraphe) 
                                                    notaire royal    
 
Note en marge : delivré autant des présentes au sieur Cherrier et  
                           autant au sieur Laroche 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 29 août 1746 
Marché de construction d’un moulin à scie sur un ruisseau nommé le ruisseau Chartier  

entre Michel Lagu dit Sanscartier, maître charpentier, de la paroisse  
Saint-Joseph-de-Chambly, et Louise de Ramezay, de la paroisse de Montréal, 

 et Jean Chartier, de la paroisse de Saint-Antoine sur le bord de la rivière Richelieu. 
notaire Gervais Hodiesne, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.106) 

 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la seigneurie 
 
            de Chambly, y residant soussigné, et témoins 
 
            cy apres nommés. 
 
            Fut présent Michel Lagu dit Sanscartier 
 
5-        maître charpentier demeurant en la parroisse 
 
            Saint-Joseph de Chambly, lequel promet et s’oblige 
 
            de construire, faire et parfaire a mademoiselle 
 
            tres noble demoiselle Louis de Rammezay  
 
            demeurant a Villemarie *Montreal*, et présentement 
 
10-       au dit Chambly, et a Jean Chartier de la parroisse 
 
            Saint-Antoine sur le bord de la riviere de  
 
            Richelieu, pour cet ouvrage associé avec  
 
            ladite demoiselle, pour ce assemblés et accep- 
 
            tans un moulin a sie avec tous ses mouvemens 
 
15-      et tout ce qui en dépend, comme la dame pour 
 
            la retenuë des eaux, ledit moulin de  
 
            soixante et dix pieds de long qui aura un  
 
            comble de charpente, ainsi que les moulins  



 
            ordinaires, une charpente a la dite dame et un  
 
20-      coffre, embouvetés dont ledit ouvrier fournira 
 
            les madriers qu’il embouvetera les lambourdes 
 
            du pont et les soles du moulin seront de chesnes,  
 
            et tous les poteaux de l’étage d’en bas aussi  
 
            de chesnes. Ledit moulin a deux scies et capable 
 
25-      de sier du bordage de quarante pieds de long,  
 
            ledit moulin bon et convenable et sujet a visite d’ex 
 
            perts, et gens a ce connoissans # et aura ledit moulin une  
            balancine qui formera un portage pour des pieces de 
            quarante pieds sans les riper # ledit moulin 
 
            sera construit sur une terre appartenant 
 
            au dit Chartier sur un ruisseau nommé le ruisseau  
 
30-      Chartier, lequel ruisseau a sa décharge dans la  
 
            riviere de Chazi au lac Champlain, a l’endroit 
 
            que ledit ouvrier jugera le plus convenable et  
 
            avantageux. Ladite demoiselle fournira au dit 
 
            ouvrier toutes les ferrures dudit moulin et  
 
35-      les clous pour les madriers du coffre, comme 
 
            aussi fera rendre au dit ouvrier a pied d’œuvre 
 
            tous les bois qu’il aura écaris pour ladite 
 
            construction, comme aussy luy fera faire le  
 
            mur pour ladite dame # luy fera nettoyer la place pour 



            ledit moulin # et ne sera obligé ledit  
 
40-      ouvrier a couvrir ledit moulin, et se nourrira 
 
            ledit ouvrier avec les gens  à ses dépens, écarrira 
 
            ledit bois dans le cours de l’hyver prochain 
 
            afin qu’on puisse plus facilement le traîner  
 
            sur les neiges, et fera et rendra parfait ledit  
 
45-      moulin capable de faire planches aux premieres 
 
            hautes eaux de l’automne de l’année prochaine 
 
            mil sept cens quarante sept, le tout pa 
 
            si ce n’est que la guerre étant trop terrible 
 
            l empêchât de travailler dans ce lieu au dit  
 
50-      ouvrage, le tout pour le prix et somme de  
 
            dix neuf cens livres, payables, a savoir le  
 
            premier payement de quatre cens livres avant  
 
            au commencement de décembre de la présente 
 
            année, le deuxième payement de quatre 
 
55-      cens livres aussi à la fin de mars prochain;  
 
            et les onze cens livres restans pour le  
 
            parfait payement, lorsque ledit ouvrage sera 
 
            fait et achevé. Et pour l’execution des présentes 
 
            lesdites parties ont fait élection de leurs  
 
60-      domiciles en leurs demeures cy dessus declarées,  
 



            auxquels lieux etc. nonobstant etc. car ainsi  
 
            etc. promettans etc. obligeans etc. chacun  
 
            en droit soy. Fait et passé au dit Chambly # en la maison dudit 
            sieur Lagu # l’an  
 
            mil sept cens quarant six le vingt neuvième jour  
 
65-      d’août aprés midi en présence des sieurs Antoine Ville- 
 
            franche et Filbert Menient, ledit Villefranche sergent, et  
 
            ledit Menient soldat de la garnison du fort de Chambly 
 
            témoins, qui ont signé et lesdites parties avec  
 
            le notaire # excepté ledit Chartier qui a declaré ne savoir 
            ecrire ny signer de ce enquis # aprés lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
70-      Mots raturés sont de nulle valeur et (blanc) (mot rayé)  renvoi 
 
            en marge pour bon. 
                                                       Loüise de Ramezay  (paraphe) 
 
            Michel Lagu                       Filbert Menient 
 
            Villefranche 
 
                                                      G. Hodiesne  (paraphe) 
                                                                 notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 29 août 1746 
Société entre Louise de Ramezay, de la paroisse de Villemarie, demeurant à Chambly; 

et Jean Chartier et Marie Courtemanche, son épouse, de la paroisse de  
Saint-Antoine sur la rivière Richelieu ; en regard d’un moulin à scie situé  

sur le ruisseau Chartier, seigneurie sur le bord du lac Champlain,  
appartenant à Jacques-Hugues de Péan. 

notaire Gervais Hodiesne, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.106) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la seigneurie 
 
            de Chambly, y resident soussigné, et témoins 
 
            cy aprés nommés. 
 
            Furent présens tres noble demoiselle Louise 
 
5-        de Rammezay de la parroisse de Villemarie 
 
            et presentement demeurant a Chambly d’une part, 
 
            et Jean Chartier habitant de la parroisse Saint-Antoine 
 
            sur la riviere de Richelieu, et Marie Courtemanche 
 
            son épouse, de luy dûëment autorisée a l’effet des 
 
10-      presentes d’autre part, lesquels se sont volontairement 
 
            associées, et associent également par les présentes 
 
            par moitié au profit ou perte qu’il plaira a Dieu 
 
            leur envoyer dans la construction qu’elles vont faire 
 
            incessamment d’un moulin a sie sur la seigneurie 
 
15-      de messire Peant située sur le bord du lac Champlain 
 
            ledit moulin être construit sur un ruisseau qui  
 
            se perd en tombant en la riviere de Chazi, environ 
 
            a un arpent et demi de ladite riviere de Chazi  



 
            en le lieu ou l’on a dessein de batir ledit moulin  
 
20-      a sie sur une terre appartenant au dit Chartier, 
 
            ledit ruisseau nommé le ruisseau Chartier, et  
 
            ayant ledit Chartier un billet, ou permission 
 
            de mondit sieur Peant de prendre des bois de siage 
 
            sur toute l’étendue de ladite seigneurie ou  
 
25-      les terres ne sont pas concedées, ledit billet en date  
 
            du (espace laissé en blanc) 
 
            que ledit # Chartier # a fait voir et communiqué a ladite 
 
            demoiselle de Rammezay, et dont elle est contente 
 
            toutesfois ledit moulin sera placé a l’endroit 
 
30-      que les ouvriers jugeront le plus convenable sur ladite 
 
            seigneurie, pour laquelle construction qu’ils vont faire 
 
            faire incessamment ladite demoiselle promet et s’oblige  
 
            de faire toutes les avances d’argent qui seront necessai 
 
            res pour la construction et bâtisse, et pour les  
 
35-      ustenciles necessaires pour ledit moulin a sie, et  
 
            pareillement lorsque ledit moulin sera parfait, 
 
            et fera planches, fera ladite demoiselle toutes 
 
            les avances d’argent pour le payement des 
 
            ouvriers qui feront et charroyeront les pieces 
 
40-      necessaires pour ledit moulin, vivres, chevaux, 



 
            harnois et tout le reste, lesdits Chartier et sa femme 
 
            se trouvans hors d’état de faire aucune avance  
 
            pour ledit moulin; et comme dans ladite societe 
 
            chacun doit fournit également pour la construction  
 
45-      dépense de ladite construction, les ustenciles dudit  
 
            moulin, et coupes et charroi des bois pour ledit moulin 
 
            et que ladite demoiselle de Rammezay en fait  
 
            toutes les avances, c'est-à-dire de sa moitié et de  
 
            celle dudit Chartier et sa femme, elle sera rembour- 
 
50-      sée de tout ce qu’elle aura fourni pour ladite cons- 
 
            truction et autres dépenses pour ustenciles, bois  
 
            etc. sur les premiers fruits et revenus dudit moulin 
 
            et en cas que ladite construction ne reüssisse pas  
 
            jusqu'a perfection, ou resussissans jusqu'a faire 
 
55-      planches vint a être brûlé, ou avarié, ou autre  
 
            ment perdu et par consequent hors d’état de remb 
 
            jamais produire des fruits et revenus pour rembour- 
 
            ser ladite demoiselle de ce qu elle aura advancé, pour  
 
            lors lesdits Chartier et sa femme seront obligés de  
 
60-      payer et rembouser a ladite demoiselle la moitié  
 
            de toutes les avances qu’elle aura fait pour ledit  
 
            moulin, lesdits Chartier et sa femme étans obligés  



 
            d’en fournir la moitié puisqu’ils sont a moitié de  
 
            perte ou profit. Ledit Chartier promet et s’oblige de  
 
65-      a prendre toute l’inquietude, les peines, et a faire  
 
            tous les voyages necessaires pour faire valoir ledit  
 
            bâtir ledit moulin, et lorsqu’il sera parfait pour 
 
            le faire valoir, engager les hommes pour les travaux  
 
            et veiller sur eux, en un mot faire faire tous 
 
70-      les travaux aux dépens de la communauté, rendre  
 
            et transporter tous les madriers, planches, bordages,  
 
            etc. qui seront les fruits dudit moulin, enfin (mot rayé) 
 
            conduire tout ainsi qu’en bon pere de famille, avoir  
 
            soin des vivres, les mênager, des chevaux, et harnois 
 
75-      d’iceux, tenir un livre de compte, et rendre chaque 
 
            années a ladite demoiselle un compte exact de la  
 
            recepte et dépense, bien entendu que lesdits 
 
            ouvriers qui travailleront au dit moulin et aux  
 
            bois pour son entretien, et transport d’iceux pour 
 
80-      être siés, seront payés par ladite communauté. S’oblige 
 
            ladite demoiselle de payer incessamment a l’acquit 
  
            desdits Chartier et sa femme toutes les debtes qu’ils  
 
            ont actuellement, pourvû qu’elles ne surpassent  
 
            pas la somme de dix huit cent livres; et en outre 



 
85-      ladite somme de dix huit cent livres promet aussi  
 
            ladite demoiselle de payer su sieur Gadois Magé  
 
            marchand a Montreal tout ce que lesdits Chartier  
 
            et sa femme luy doivent, auquel Magé toutesfois 
 
            ladite demoiselle ne promet payer ladite  
 
90-      somme, que sur les premiers revenus qu’elle 
 
            recevra dudit moulin. Et aprés  que par les premiers 
 
            fruits et revenus dudit moulin, si Dieu permet  
 
            qu’il reüssisse ladite demoiselle aura ete rembour- 
 
            sée de tous ses deboursés, pour lors et ensuite de ce  
 
95-      seront partagés tous les profits, revenus, ou  
 
            peres par egale moitié. Et faute de reüssitte,  
 
            ou ledit moulin venant a perir sera payé par lesdits 
 
            Chartier et sa femme, comme dit est, a ladite  
 
            demoiselle tout ce qu’elle aura advancée d’argent  
 
100-     pour le payement des debtes cy dessus; et la moitié  
 
            des dépenses pour ledit moulin, pourquoi ils ont  
 
            affecté et hypotequé tous leurs biens meubles et immeu- 
 
            bles présens et avenir. Et en cas que ladite demoiselle 
 
            vienne a deceder pendant ladite societé, qui n’est point 
 
105-    bornée par aucun nombre d’années, ledit moulin avec  
 
            ses ustenciles et dependances demeurera et appartiendra 



 
            aux dits Chartier et sa femme, ou a leurs hoirs, ou  
 
            ayans causes, pourvû que ladite demoiselle ait été 
 
            remboursée de tout ce qu’elle aura avancée, lesquelles 
 
110-    avances, si elles ne luy étoient pas remboursées, seroient  
 
            payées aux heritiers de ladite demoiselle, et resteroit 
 
            ledit moulin ensuitte dudit payement, comme dit est aux 
 
            dits Chartier et sa femme # s’il arrivoit que ladite demoiselle 
            rendît ses pretentions sur ledit moulin, lesdits Chartier et sa  
            femme en auront la préference # . Et en cas de mort de ladite 
 
            demoiselle et qu’au jour de son deceds lesdits Chartier et sa  
 
115-    femme se trouvassent redevables de quelques sommes,  
 
            envers elle, ils ne seront tenus a les payer que  
 
            cinq années aprés ledit deceds. Car ainsi, et de  
 
            et en cas que lesdites parties jugeassent a propos 
 
            de ne plus faire valoir ledit moulin avant le  
 
120-    déceds de ladite demoiselle seroit le tout partagé  
 
            entre ladite demoiselle et eux # ou estimé a dire d’experts # . 
            Car ainsi et de  
 
            tout ce que dessus sont convenües lesdites parties 
 
            et pour l’execution d’iceluy ont fait élection de  
 
            leurs domiciles en leurs demeures cy dessus declarées, 
 
125-    auxquels lieux etc. nonobstant etc. promettans  
 
            etc. obligeans etc. chacun en droit soy renonçans 
 



            etc. fait et passé au dit Chambly en la maison 
 
            du sieur Michel Lagu l’an mil sept cens quarante six 
 
            le vingt neuvième d’août aprés midi en presence des sieurs 
 
130-    Michel Lagu habitant de la parroisse Saint-Joseph dudit Chambly  
 
            et de Filbert Menient soldat de la garnison du fort de Chambly  
  
            temoins qui ont signé avec ladite demoiselle et 
 
            le notaire lesdits Chartier et sa femme ayant decla- 
 
            ré ne savoir écrire ny signer, de ce enquis aprés  
 
135-    lecture faite suivant l’ordonnance.  Neuf mots raturés sont 
 
            de nulle valeur, et trois renvois en marge pour bons ./.  
 
 
            Loüise de Ramezay  (paraphe) 
 
            Michel Lagus 
 
                                                  G. Hodiesne  (paraphe) 
                                                             notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 jun 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
      
 
             



Le 29 août 1746 
Marché pour travailler en qualité de contremaître entre Louis Vigean dit Toupier, de la 

paroisse de la Conception de Chambly; et Louise de Ramezay, de la paroisse de 
Villemarie, demeurant à Chambly. 

notaire Gervais Hodiesne, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.106) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la seigneurie de  
 
            Chambly, y resident soussigné et temoins cy 
 
            aprés nommés. 
 
            Fut present Louis Vigean dit Toupier de la  
 
5-        parroisse de la Conception de Chambly, lequel  
 
            de son bon gré et volonté s’est par ces présentes 
 
            engagé a madame tres noble demoiselle Louise 
 
            de Rammezay, de la parroisse de Villemarie 
 
            et présentement demeurant au dit Chambly, a ce  
 
10-      présente et acceptante pour le tems et terme 
 
            d’un an a commencer dés le vingt uniéme du mois  
 
            d’aout de la présente année, et finit a pareil  
 
            jour en l’an prochain mil sept cens quarante  
 
            sept, promis et promet a ladite demoiselle 
 
15-      de travailler en qualité de contremaître, et 
 
            faire travailler tous les engagés par ladite 
 
            demoiselle pour les travaux du moulin a sie  
 
            situé sur la riviere des Huron, veiller sur  
 
            tous lesdits travaux a ce qu’ils soient faits en  



 
20-      tems convenable et les bois rendus au dit moulin,  
 
            afin qu’il ne soit arrêté lorsqu’il aura de l’eau  
 
            suffisamment pour tourner, sera ledit Vigean  
 
            dépositaire des tous les vivres que ladite demoi- 
 
            selle luy fournira pour luy et tous les travaillans  
 
25-      au dit moulin, comme aussi des ustanciles convenables 
 
            au dit moulin, chevaux et leurs harnois, veillera 
 
            sur toutes choses ledit Vigean comme en bon  
 
            pere de famille, pourra engager les hommes 
 
            dont il aura besoin pour les travaux dudit moulin,  
 
30-      et les payer, en un mot vendre, et acheter si  
 
            bon luy semble et avantageux pour ladite  
 
            demoiselle, gerera toutes les affaires concernantes  
 
            ledit moulin, transportera a Quebec les bois  
 
            en planches, madriers, et bordages, ou autres pour  
 
35-      la les vendre, et par luy le provenu de ladite  
 
            vente être remis a ladite demoiselle, enfin veillera 
 
            ledit Vigean a ce que rien ne periclite au dit moulin,  
 
            et cela pour le prix et somme de huit cens livres 
 
            en argent ayant cours en ce païs, payables par  
 
40-      ladite demoiselle audit Vigean au tems de la  
 
            vente des bois dudit moulin, permet la dite demoiselle 



 
            au dit Vigean de prendre chaque jour une heure  
 
            pour apprendre a lire et écrire, et se faire montrer  
 
            par quelqu’un des engagés du moulin qui prendra le  
 
45-      même tems pour luy montrer, permet même 
 
            ladite demoiselle au dit Vigean, s’il ne se trouvoit  
 
            pas content de sortir dudit moulin et de son  
 
            service avant le bout dudit an, et pour lors il seroit 
 
            payé au prorata, et a proportion du tems qu’il  
 
50-      auroit été au service de ladite demoiselle;  
 
            et tiendra ledit Vigean un livre de compte, et  
 
            rendra a ladite demoiselle a la fin dudit tems compte 
 
            de tout ce qui luy aura été mis entre les mains. Et 
 
            pour l’execution des presentes lesdites parties ont  
 
55-      fait election de leurs domiciles en leurs demeures  
 
            cy dessus declarées, auxquels lieux etc. nonobstant  
 
            etc. car ainsi etc. promettans etc. obligeans  
 
            etc. fait et passé au dit Chambly # en la maison du sieur  
            Michel Lagu # l’an mil sept  
 
            cens quarante six le vingt neuvième d’août mil sept 
 
60-      en présence des sieurs Michel Lagu dit Sanscartier et 
 
            maître charpentier demeurant au dit Chambly, et des  
 
            Filbert Menient soldat de la garnison du fort  
 



            dudit Chambly  (espace laissé en blanc) 
 
            témoins qui ont signé avec ladite demoiselle 
 
65-      et le notaire, ledit Vigean ayant declaré ne savoir  
 
            écrire ny signer, de ce enquis aprés lecture faite 
 
            suivant l’ordonnance. Un mots raturés est d nulle  
 
            valeur. 
 
                                               Loüise De Ramezay  (paraphe) 
 
            Michel Lagu               Filbert Menient 
 
                                                  G. Hodiesne  (paraphe) 
                                                            notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 30 mai 1755 
Bail à ferme d’un moulin à eau vulgairement appelé le moulin du Sault situé au haut du  

Sault Saint-Louis; par la Compagnie de Jésus, à Pierre Bourdeau, meunier,  
de Laprairie de la Magdeleine. 

notaire Gervais Hodiesne, no-1476, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.109) 
 
 

1-         Pardevant les notaries royaux de la ville et jurisdiction 
 

royale de Montreal y residans soussignés fut présent le  
 
reverend père Joseph Pé religeux de la Compagnie de Jesus,  
 
superieur des reverends peres de ladite Compagnie de Jesus en 
 

5-         tout ce païs, proprietaires de la seigneurie de Laprairie de 
 

la Magdeleine et autres lieux, resident ordinairement a  
 
Quebec, et présentement au seminaire de cette ville dudit Mont- 
 
real ruë Nôtre dame lequel a continué pour trois années consecuti- 
 
ves, finies et accomplies qui commenceront au premier jour de juin  
 

10-       prochain de la presente année a Pierre Bourdeau meunier demeu- 
 

rant a ladite Prairie de la Magdeleine et étant ce jour icy a ce  
 
présent et acceptant le bail a ferme et pension de grains a luy cy 
 
devant fait du moulin a eau garni de trois meu deux moulanges 
 
faisans de blé farine assis sur le fleuve Saint-Laurent au haut du Sault 
 

15-       Saint Louis, vulgairement appellé le moulin du Sault, garni de 
 

ses meubles, tournans et travaillans et autres ustenciles suivant  
 
l’inventaire qui en a été cy devant fait, qui est inseré dans le premier 
 
bail passé pardevant Me Souste notaire royal en cette dite 
 
ville les jour et an y contenus, dans lequel moulin est  
 

20-       a présent et des cy devant ledit Bourdeau demeurant avec ses  



 
dépendances. Le tout aux dits reverends peres seigneurs dudit  
 
lieu appartenant, pour en joüir par ledit preneur pendant  
 
ledit tems. Ce bail fait moyennant les deux tiers des 
 
moutures, et un cochon prêt a mettre a l’engrais pour et par  
 

25-       chacune desdites trois années, que ledit preneur promet  
 

et s’oblige fournir et livrer au dit reverend pere au dit  
 
nom, ou au porteur; savoir les grains a fur et a mesure  
 
qu’il y en aura, et que ledit reverend  le demandera,  
 
et ainsi continuer par chacun an jusqu’en fin desdites trois  
 

30-       années, et ledit cochon au jour de la Toussaints de chaque  
 

année, dont la premiere livraison se fera au jour de la  
 
Toussaints prochain de la présente année, et ainsi contnuer 
 
pendant ledit tems au dit terme. Plus sera tenu ledit preneur 
 
de toutes les reparations qu’il conviendra faire au dit moulin  
 

35-       et ses dépendances; mettre les arbres, rouës et roüets dudit  
 

moulin et autres necessaires quand besoin sera, bien  
 
entendu que chacune desdites reparations n’exedera pas  
 
la somme de deux cens livres; et si lesdites reparations  
 
exedoient ladite somme de deux cens livres, ledit preneur 
 

40-       en seroit lors seulement tenu de payer aux dits reverends 
 

peres la somme de cent livres, et de fournir son tems  
 
pour ladite reparation en ce qu’il pourroit faire de ses  
 
mains. Et a la fin d’iceluy bail rendre ledit moulin, ses 



 
tournans et travaillans en bon état et conformément au dit  
 

45-       inventaire qui en a été fait. Ne pourra ledit preneur 
 

ceder ny transporter a qui que ce soit son droit du 
 
présent bail, sans le consentement exprés et par écrit  
 
dudit reverend pere, auquel il fournira la grosses des  
 
présentes a ses frais dans huit jours prochains d’huy.  
 

50-       Et pour l’execution des présentes ledit preneur a élû son  
 

domicile irrevocable en cette dite ville en la maison du  
 
sieur Dusermon tailleur d’habits sise ruë Sainte-Ruel  
 
auquel lieu etc. nonobstant etc. promettant etc. obligeant  
 
etc. renonçant etc. fait et passé au dit Montreal en l’étude 
 

55-       d’Hodiesne l’un desdits notaires l’an mil sept cens 
 

cinquante cinq le trentiéme jour de may aprés  
 
midi. Et ont ledit reverend pere et notaires signé 
 
et ledit preneur declaré ne savoir écrire ny signer, de ce  
 
enquis aprés lecture faite suivant l’ordonnance  trois mots 
 

60-       raturés sont de nulle valeurs. 
 
 

                                                   J Pe  (paraphe) 
 
Fr. Simonnet  notaire royal  (paraphe) 
 
                                    G. Hodiesne  notaire royal  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 septembre 2010      
 
 

 



Le 30 juin 1746 
Marché de construction d’un moulin à scie en la seigneurie de Rouville entre Michel 
Lagu dit Sanscartier, maître charpentier, de la paroisse Saint-Joseph-de-Chambly; et 

Louise de Ramezay, de la paroisse de Montréal, et à madame de Rouville de Chambly. 
notaire Gervais Hodiesne, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.106) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la seigneurie 
 
            de Chambly, y resident soussigné, et temoins cy  
 
            aprés nommés 
 
            fut présent Michel Lagu dit Sanscartier # maître charpentier # de la 
 
5-        parroisse Saint-Joseph de Chambly, lequel promet 
 
            et s’oblige de construire avant la fête de la  
 
            Toussaints de la présente année a tres noble 
 
            demoiselle Louise de Rammezay demeurant en la  
 
            parroisse de # de Montreal # Villemarie, et présentement au dit  
 
10-      Chambly, et a madame de Rouville, demeurant 
 
            au dit Chambly, toutes deux a ce présentes et  
 
            acceptantes un moulin a sie a double harnois de  
 
            soixante et dix pieds de long sur vingt cinq de large, 
 
            fera aussi une dame pour ledit moulin une dame 
 
15-      de charpente bien liée, # couverte de madriers embouvetés qu’il  
            couvrira de terre battuë # dans laquelle une échappe # qui aura sa 
            decharge dans ledit ruisseau ou sera bâti ledit moulin #  
 
            fera aussi des ranses sur lesquelles en ____ les  
 
            liées au dit moulin, fera lediy ouvrier tous les  
 
            mouvemens, écarrira le bois, fes fera charroyer  



 
            a ses frais au lieu qu’il construira ledit moulin  
 
20-      prendra ledit bois sur la seigneurie de ladite 
 
            dame de Rouville, et construira ledit moulin a  
 
            l’endroit qu’il sera # qu’il jugera plus propre et convenable # indiqué 
            luy sera indiqué par 
 
            ladite demoiselle et ladite dame  au dessus de  
 
            la dame que fera Sabourin pour le canal qu’il  
 
25-      foüille actuellement. Laditte demoiselle fournira 
 
            lesdit ouvrier rendues au dit lieu tous les madriers  
 
            et planches pour la dame, le coffre, et la couver- 
 
            ture dudit moulin, comme aussi les cloux 
 
            et toutes les ferrures dudit moulin, lesquelles 
 
30-      ferrures ledit ouvrier examinera pour voir si elles 
 
            sont bonnes et valables, et ce avant qu’elle les  
 
            sortent des mains du forgeron de Montreal.  
 
            Fera ledit ouvrier a ses frais le défrichement 
 
            de la place où il construira ledit moulin, et  
 
35-      aussi les foüilles nécessaires pour la construction 
 
            dudit moulin et de la dame qui y sera nécessaire.  
 
            Promet ledit ouvrier de lever la charpente dudit  
 
            moulin et lever ladite dame au quinze d’août  
 
            prochain, et rendre tout ledit ouvrage fait et 
 



40-      parfait, c'est-à-dire faisant planches pour le 
 
            plus tard a la Toussaints prochain, ledit  
 
            ouvrage sujet a visite. Fera ledit ouvrier 
 
            pour ledit moulin deux trainots de quarante 
 
            pieds chacun, # et en outre les deux dits traînots ledit ouvrier 
            en fera deux autres traînots de vingt pieds chacun. Il sera loisible 
            au dit ouvrier de prendre les deux montures de sie qui ont été  
            examinées pour le moulin qui a été commencé sur le ruisseau Nôtre  
            Dame, et livrera les deux dits traînots derniers au commencement 
            d’avril prochain # et promet ledit ouvrier de travailler 
 
45-      incessamment au dit ouvrage dés a présent 
 
            se reservant seulement huit hours a travailler 
 
            a un moulin qu’il a a luy appartenant, la liberté 
 
            d’achever une grange au Saint-Carmel, et la rouë du  
 
            moulin a farine dudit Chambly. La dame que ledit  
 
50-      ouvrier fera pour ledit moulin a sie sera creusée 
 
            de quatre pieds seulement en cas que fond soit  
 
            bon, et s’il ne se trouve pas bon, le creusera plus 
 
            avant.Tout ledit ouvrage pour le prix et  
 
            somme de douze cent cinquante livres en monnoye 
 
55-      courante de ce païs, payables a savoir trois  
 
            cens livres en commençant ledit ouvrage, 
 
            trois cens livres lorsque ledit bâtiment de  
 
            charpente sera lever et la dame seront levés, 
 
            et les six cens cinquante livres restantes lors 



 
60-      que tout ledit ouvrage sera fait et parfait a  
 
            l’exeception de la couverture qu’il ne pourra  
 
            mettre que lorsque ledit moulin aura sié de la  
 
            planche, si (mot rayé) n’aiment ladite demoiselle  
 
            et ladite dame luy fournir de la planche d’ailleurs. 
 
65-      Et pour l’execution des présentes lesdites parties 
 
            ont fait election de leurs domiciles en leurs demeures  
 
            cy devant declarées, auxquels lieux etc. nonobstant 
 
            etc. car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            fait et passé au dit Chambly en la maison dudit 
 
70-      Michel Lagu l’an mil sept cens quarante six 
 
            le dernier jour de juin aprés midi en présence  
 
            des sieurs François Chedeville, et Filbert Menient tous  
 
            demeurans à Chambly.  (espace laissé en blanc) 
 
            (ligne laissée en blanc) 
 
75-      (ligne laissée en blanc) 
 
            (ligne laissée en blanc) 
 
            témoins qui ont signé et lesdites parties 
 
            avec le notaire aprés lecture faite suivant 
 
            l’ordonnance.  Quinze mots raturés sont de nulle valeur 
 
80-      cinq renvois en marge pour bons et dix mots sur 
 
            -chargés sont bons aussi. 



 
            Loüise de Ramezay  (paraphe) 
 
            Legras de Roüville  (paraphe) 
 
            Michel Lagus 
 
            Francois Chedeville 
 
            Filbert Menient 
 
                                                   G. Hodiesne  (paraphe) 
                                                             notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 31 mai 1751 
Engagement en qualité d’apprenti farinier de Pierre Lajeunesse (10 ans), par  

Marie-Josèphe Harel, veuve de Jean-Baptiste Lajeunesse, de Longueuil, sa mère,  
à Joseph Harel, maître farinier, du faubourg Saint-Joseph.  

notaire Gervais Hodiesne, no-24, (BAnQ / CN601,S202 / mic.# M-620.107) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la ville et jurisdiction 
 
            royalle de Montreal, y residens soussignés fut présente dame 
 
            Marie Joseph Harel veufve de defunt Jean Baptiste Lajeunesse 
 
            demeurant a Lougueil et présentement au fauxbourg Saint-Joseph 
 
5-        prés de la ville du Montreal, laquelle pour faire le profit 
 
            et avantage de Pierre Lajeunesse son fils agé de dix ans, et  
 
            demi, qu elle certifie fidele, la pour ce present, et de son  
 
            consentement mis en apprentissage dés ce jourd’huy jusques, et pour 
 
            dix ans et demi entiers et consecutifs ave le sieur Joseph Harel 
 
10-      maître farinier demeurant en sa maison sise au dit fauxbourg  
 
            Saint-Joseph a ce present qui a pris, et retenu ledit Pierre Lajeunesse 
 
            pour son apprenti, auquel durant ledit tems il promet enseigner 
 
            son métier de farinier, et tout ce dont il se mêle en iceluy, le  
 
            nourrrir, coucher, l’entretenir d habits, linges, chausssures et  
 
15-      et autres vêtemens selon son état, avoir soin de l’instruire, 
 
            ou faire instruire en la religion chrétienne, et catholique;  
 
            et de sa part ledit apprenti a promis d’apprendre de son mieux  
 
            tout ce qui luy sera montré dud par son diot maître, de luy  
 
            obeïr, ou a son representant en tout ce qui luy sera commandé 



 
20-      de licite de licite, et honnête, faire son profit, éviter 
 
            son dommage, et l’en avertir, s’il vient a sa connoissance,  
 
            sans pouvoir s’absenter, ny aller servir, et demeurer ailleurs 
 
            auquel cas d’absence sadite mere, a promis de le chercher, et 
 
            faire chercher, pour après l’avoir trouvé le ramener au dit 
 
25-      sieur Harel pour achever le tems qui pourroit lors rester a  
 
            expirer des présentes qui sont faites moyennant au bout des 
 
            dites dix années et demie auquel tems sera libre ledit enfant 
 
            de quiter ledit service l’habillement dudit enfant de pied  
 
            en cap que ledit sieur Harel promet et s’oblige de luy bailler et  
 
30-      fournir, qui consiste en un capot, veste et culote de cadis 
 
            d’Agnan, chapeau, fichu, ceinture, bas a trois fils, et souliés 
 
            françois, deux chemises de toile de Rouen, et six chemises de  
 
            Beaufort, le tout neuf, avec toutes ses vieilles hardes et linges 
 
            a son usage le tout a peine etc. car ainsi etc. et pour 
 
35-      l execution des présentes ont lesdites parties élû leurs domiciles 
 
            en leurs demeures  cy devant declarées, auxquels lieux etc.  
 
            nonobstant etc. promettans etc. obligeans etc. renonçans 
 
            etc. a fait et passé au dit fauxbourg Saint-Joseph en la maison 
 
            dudit sieur Harel l’an mil sept cens cinquante un le dernier 
 
40-      jour de may après midi et ont signé lesdits notaires, et lesdites 
 
            parties declaré ne savoir ecrire, ny signer, de ce enquis après  



 
            lecture faite suivant l’ordonnance. trois mots raturés sonr de nulle 
 
            valeur ./.  
 
 
            A  Foucher   ( paraphe ) 
                    notaire public 
 
                                                      G. Hodiesne   ( paraphe ) 
                                                                  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 octobre 2008 
 
 
 
 
 
       
 
             



Le 12 avril 1713 
Bail à rente d’un moulin à vent et d’un moulin à eau situés en la seigneurie de Neuville 
entre Charles Robitaille, maître taillandier et Marie Délisle, son épouse, de la seigneurie 

de Neuville, paroisse de Saint-François-de-Salle, et Jacques Jannot, meunier et  
Marie Duval, son épouse, de la seigneurie de Neuville.  

notaire Jacques Horné de la Neuville, (BAnQ / CN301,S136 / mic.# M-232.1) 
 
 

1-         Pardevant le nottaire depuis le Scaut de la Chaudiere 
 

jusques aux limittes de la juresdiction des Trois Riviere 
 
nord et sudd residant en Nostre Dame de Bonsecours paroisse 
 
de Sainte-Croix soubzsigne et de tesmoingt cy aprex nommez 
 

5-         et signe fut present en sa personne le sieur Charlle 
 

Robitaille maître taillandie demeurant de present en la  
 
seingnerrie de Neuville parroisse de Saint-Francois de Salles 
 
et de Marîe Delisle sa famme bien et dument authorizee  
 
pour l effet des presente lesquels de leurs bon gre et  
 

10-       vollonte ont baille et delaisse a tiltre de rente fonciere 
 

non rachaptable des maintenant et a toujours et promette 
 
garanty de tout troubles debtes et hipotecque generalement 
 
quelconquess a maistre Jacques Jannot meusnier demeurant de  
 
present en la ditte seingnerrie de neuville et de marie  
 

15-       Duval sa famme paraillement authorizee de son mary  
 

pour l effet des presente a ce present apceptant tant pour 
 
eux que pour leurs hoix au ayant cauze et de fournir incessamment  
 
la presente acte au dit sieur bailleur les dit preneur au dit tiltre  
 
pour eux. Et leurs hoix ayant cauze a l adevenir c est a scavoir  
 



20-       le moullin a vent et le moullin a eau quy sont présentement  
 

construit sur laditte seingneurrie avecq tout les bastimens 
 
quy sont au dit moullin a eau et la maison quy est proche 
 
ledit moullin a vant que du tant Jean Brouseau meusnier a  
 
fait bastir aveq un demy arpant de terre en superficie pour faire  
 

25-       un jardin outre l emplacement sur lequel est construit la  
 

maison et outre cela la liberte de battir et construire 
 
un bastiment de cinquante pied de long sur trente pied de  
 
de large sur le domainne au lieu le plus commode que lesdit  
 
preenur jugeront appropos pour la reception des bled quy  
 

30-       viendront au dit moullin et pour les autre usage dont il  
 

auront besoingt sans aucunne choze desdits moullins bâtiments 
 
maissons dudit Brousseau enplacemens et dependance en reserve  
 
ny retenir que lesdit preneur prenne en l estat que le tout est  
 
a present qu il ont dit bien sçavoir et connoistre pour avoir le  
 

35-       tout veu et visite et s en tient comptant sans qu il soit besoingt  
 

de plus ample specification pour par lesdit preneur leurs  
 
hoix ou ayant cauze en jouir faire et de choze en toute proprite  
 
aveq droit de bannalitte de sur tout les tenanciers quy sont  
 
establys sur la devanture de la ditte seingneurrie seullement  
 

40-       sur ceux quy pourront cy aprex s etablir sur ladite devanture, et  
 

non sur ceux des habittant quy sont deza establis et pourront  
 
cy aprex s etablir dans la proffondeur des terres de ladite seigneurie 
 



au bout des concessions de ladite devanture bien entendu et tant 
 
que lesdit habittans de la ditte proffondeur ceront tenus de  
 

45-       porter leurs grains au moullins a vand et a l eau suivant 
 

            comme il est porte par le bail que en a fait monsieur  
 

maistre Nicollas Dupont escuyer seingneur de Neuville Conseil  
 
souverain de ce pays au dit bailleur passe par devant Me  
 
Chamballon nottaire royal en dabte du douze aaoust 1710  
 

50-       que lesdit bailleur ont livres presentement au dit preneur 
 

ce bail et prix a rante ainsy fait a la charge que lesdit  
 
preneur tant pour eux que pour leur hoix ou ayant cauze promet 
 
par la vois solidaire d en faire et payer au dit sieur bailleur  
 
le nombre de deux cent minot de bled froment pur et net  
 

55-       bon et marchand tel qu il proviendra de mouturage payable 
 

par chaqu un an et livrable par quartier au dit lieu de Neuville  
 
auquel lieu ledit preneur cera tenu de le faire charge a ses  
 
frais et promptement sur le bastimens que ledit sieur bailleur  
 
fera renir au dit lieu de Neuville a condictiction [sic] neanmoins 
 

60-       quy celuy preneur ne cera point tenu de suporter la perte dub 
 

de rente a cauze de la diminution quy se pouvoit trouve sur  
 
ycelluy depuis la livraison du payement de chaque quartier 
 
jusques au jour que ledit sieur bailleur jugera appropos de  
 
l envoyer querir a commancer le premier payement de quartier 
 

65-       quy cera de cinquante minot le douzyesme jour de juin 
 



prochain comme ayant commencer a entrer en possession douziesme fevrier 
 
et le segongt quartier au douzeiesme de septembre et le 3 
 
au douze d decembre et le quatriesme dernier payement de  
 
quartier au douze du present mois de mars en un an faisant 
 

70-       leurs payement de la ditte rente pour la premiere annee et en  
 

apres continuer a payer laditte rente par chaque annee 
 
a l escheance de chaque quartier a tousjours tant et sy longuement  
 
qu il en ceront propriettaire desdit moullins laquelle rente de 
 
ledit Jannaut preneur esdit nous promettent et s obligent de la  
 

75-       garanty fournir et faire valloir bien payable par chaque ______  
 

et a cette fin d entretenir et mettre lesdit moullins en bon  
 
du estat capable de payer et suporter laditte rente au paiement 
 
de laquelle iceux moullins en tout leurs dependances spécialement 
 
et par privilege sepecial et affectez et hippothequez et généralement 
 

80-       tout les autres biens presnt et futurs desdit preneur sans  
 

que les obligattions generalle et specialle deroge l une  
 
l autre et lesdit preneur ceront obligez delivrer une grosse des  
 
presente incesamment ou de luy rendre ce qu il en aura couste  
 
estant aussy convenu que ledit preneur prandra a  tousjours leurs  
 

85-       bois de chaufage pour eux et leurs famille seullement  
 

sur la terre du domainne tout de suitte au lieu quy luy cera  
 
indicque par ledit sieur bailleur ou gens de sa part et le bois 
 
de charpente et menuiserie qu il cera necessaire pour la  
 



construction dudit bastimens cy dessus de cinquante pieds 
 

90-       comme aussy cera permis au dit preneur de prendre tout ledit 
 

bois de charpente dont il pouront avoir besoingt pour la  
 
refidications et entretien d iceux et desdit bastimens sur ladite 
 
concessions desdit habittant ou il en pourront trouve de propre 
 
comme il est porte par l acte passe par Me Chamballon  
 

95-       quy est mentionne cy dessus leurs cera permis aussy s il le  
 

juge appropos de demollir le moullin a l eau et de le rebastir 
 
dans un autre endroit le longt de la devanture dans un  
 
lieu ou il pouront prendre de l eau plus commodement et  
 
aveq plus d abondance pour la ditte ete dudit moullin  
 

100-     le tout a leurs frais et depens sans aucunne ________  
 

a l encontre dudit sieur bailleur car ainsy a este expressement  
 
convenu sous l obligation solidaire a l esgard desdit preneur  
 
susdit et en outre lesdit preneur ce sont oblige de donner  
 
et bailler au dit sieur bailleur la somme de cent vingt 
 

105-     cinqt livres que ledit sieur bailleur confesse avoir receu 
 

desdit preneur la somme de cinquante livres en especes 
 
d argent de la monnoie de ce pays et restant la somme de  
 
soixante et quinze livres a payer en deux annee ou les 
 
dit preneur ceront oblige d aujourd huy en un an de payer  
 

110-     la somme de trente sept livres six sols et ledit autre trente  
 

sept livres six sols l anne d aprex quy cera ensuivante  
 



a parail jour renoncant et fait et passe au dit Neuville  
 
aprex midy le douzeiesme jour d avril mil sept  
 
cent traize presence de Jean Choret et de Pierre Moricet  
 

115-     habitant demeurant au dit lieu de Bonsecour estant de present  
 

au dit lieu de Neuville  (blanc) 
 
tesmoingt appelez quy ont aveq ledit sieur Robitaille 
 
bailleur et nottaire signe a la minutte des presente laditte 
 
Marie Delisle famme dudit sieur bailleur et lesdit  
 

120-     preneur ont declare ne scavoir escryrre ny signe de ce  
 

enquis suivant l ordonnance. 
 
 
Charles Robitaille                      Jean Choret  
 
Pierre Moricet   
 
                                        De Horné notaire royal  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 21 septembre 2010  
 
 
 
 
 



Le 25 février 1825 
Marché d’ouvrage de réparations au moulin à farine de Vaudreuil entre; 

 Jean-Baptiste Fèré, chrapentier de moulin, demeurant à Saint-Eustache, et  
Maître Joseph Papineau, écuyer, administrateur de la succession de feu 

 l’Honorable Chartier de Lotbinière. 
Procès-verbal de la visite du moulin de Vaudreuil 

notaire Louis Huguet-Latour, no-1937, (BAnQ / CN601,S243 / mic.# M-620.1228) 
 
 

1-        Pardevant les notaires de la ville et district 
 
            de Montréal dans la province du Bas-Canada y  
 
            résidents soussignés fut présent le sieur Jean-Baptiste 
 
            Féré ecuyer maitre charpentier de moulin demeu- 
 
5-        rant à Saint-Eustache comté d’York lequel a volontai- 
 
            rement reconnu et confessé avoir promis et promet  
 
            et s’engage par ces présentes de faire pour le  
 
            compte et profit de la succession de feu l’Hono- 
 
            rable Chartier de Lotbinière ecuyer seig Maître  
 
10-      Joseph Papineau ecuyer administrateur de la  
 
            dite succession à ce présent et acceptant toutes  
 
            les réparations décrites au devis # ci # et annexé signé   
 
            et paraphé ne varietur aux fins de mettre le  
 
            moulin de Vaudreuille sur le rapide de Lotbi- 
 
15-      nière en état de faire de bled farine pour le  
 
            temps et espace d’au moins cinq à six ans à  
 
            venir promettant commencer les dits ouvrages 
 
            immédiatement avec nombre suffisant 



 
            d’ouvriers et continuer sans interruption  
 
20-      de sorte que le dit moulin puisse tourner 
 
            et faire de bled farine pour le plus tard 
 
            au premier jour de juillet prochain et pour  
 
            faire les dites réparations le dit entrepreneur  
 
            pourra se servir des bois pre qui se trou- 
 
25-      vent actuellement au dit moulin ou dans les  
 
            hangards appartenant à la succession de feu 
 
            et couper sur les domaines ou les teres non con- 
 
            cédées tels autres bois qui seront nécessaires.  
 
            La grosse lanterne designée no-7 sera faite à neuf 
 
30-      pourra employer le dit entrepreneur pour les dites  
 
            reparations tous les bois et ferrements qui se trouve-  
 
            ront au dit moulin et ce qui s’en manquera tant  
 
            en ferrures qu’en bois sera fourni par le dit en- 
 
            trepreneur tels que les clous planches nourritures 
 
35-      d’ouvriers charrois et pour tous les dits ouvrages 
 
            faits et livrés au tems susdit le dît Maître  
 
            Papineau au nom qu’il agit promet bailler 
 
            et payer au dit maître Féré la somme de  
 
            cent livres courant de cette province dont  
 
40-      vingt-cinq louis sous un mois de cette date 



 
            vingt-cinq louis à la livraison de l’ouvrage 
 
            vingt-cinq louis au mois d’octobre pro- 
 
            chain et vingt-cinq louis au premier mars 
 
            mil-huit-cent-vingt-six le dit sieur Féré  
 
45-      fournira une moulange et son lit de quatre 
 
            pieds de diametre et d’épaisseur suffisante  
 
            de la meilleure pierre du pays # qui pourra trouver aux environs # et enfin pour 
 
            tous les dits ouvrages le dit entrepreneur se nour- 
 
            rira et son monde et se logera dans le mou- 
 
50-      lin. Et pour l’exécution des présentes les dites  
 
            parties ont élu leur domicile en leur demeure  
 
            ordinaire auquel lieu etc. promettant etc. obli- 
 
            geant etc. renonçant etc. fait et passé au dit  
 
            dit Montréal en l’étude l’an mil-huit-cent- 
 
55-      vingt-cinq le vingt-cinquième jour de fevrier 
 
            après midi et ont les dites parties signé avec  
 
            nous notaires lecture faite. Cinq mots rayés nuls.  
 
 
                                                   Jh Papineau  (paraphe) 
 
                                                   J Bte Fèré  
 
                                         Ls Huguet Latour  (paraphe) 
                                                                 notaire 
            ________________________________________  



            Procès-verbal de la visite du moulin de Vaudreuil 
 
1-        D’après visite faite suivant l’ordre de Joseph  
 
            Papineau ecuyer en date 20 fevrier 1825  
 
            au moulin de Vaudreuille, savoir quel ouvrage et répa- 
 
            ration il convien fair pour mettre le dit moulin  
 
5-        en état de faire farine pendant quatre année, en  
 
            fesent valoir  tout ce qui pourait servir à la machine 
 
            tournante pour le tems demandé, je suis d’opinion 
 
            qu il est indispensable de faire les ouvrages suivant  
 
            (1er)  Premierement, la charpente qui separe la roue  
 
10-      d’avec les rouêtes doit être faite en neuf   (2)  (illisible) 
 
            -alle des dits roëtes doit être racommodé le poteaux 
 
            étant pouri par le bas  (3) le charpente portent 
 
            le sommier de la roue cera aussi rétabli, en y  
 
            mettant une solle et autres  (4) la roue sera  
 
15-      faite en neuf or les bras qui pourront ser- 
 
            vir et reposer sur l’arbre sur le même principe 
 
            par rapport à la foiblesse de l,arbre  (5)  le  
 
            rouete vertical cera racommodér pour le rendre  
 
            solide et redentelé passé au garant, (6)  le rouete 
 
20-      orisontal ou hérisson cera rétabli racommodé et  
 
            fixé solidement redentelé et passé au garant 
 



            (7)  la grosse lanterne sera racommodé et re- 
 
            garnie de fuseaux si # elle # peut l’être, autrement 
 
            en faire une neuve, (8)  la pelle sera racom- 
 
25-      modé solidement, (9)  les fers en pivots et  
 
            leur pas ceront rasserrés, (10)  il y aura plu- 
 
            sieurs piece de ferrure à raccommodé, (11) il cera  
 
            mis des bardeaux pour empècher qu il mouille sur  
 
            sur la moulange, (12)  il sera mis quelque  
 
30-      pièces au corps du moulin dans la partie des 
 
            roues pour soutenir le pignon principalement  
 
            (13)  les poutres ceront etayée si besoin est  
 
            dans l’appartement de la roue, 
 
            (14)  il sera posé un des bluteau du moulin  
 
35-      de la petite côte qui cera mue par les rouetes 
 
            du moulin aux moyens d’engrainage avec  
 
            des chaînes ou des courrois pour simplifié le 
 
            mouvement, ou autrement suivent la place  
 
            ou # il # cera fixé, (15)  il est indispensable de  
 
40-      mêtre une nouvelle moulangem la vieille ne vaut 
 
            plus rien, étant or d’état d’être racommodé  
 
            signé et paraphé ne varietur au désir de la mention 
 
            faite au marché de ce jour vingt-cinq fevrier mil-huit- 
 



            cent-vingt-cinq entre maître Jean-Baptiste Féré ecuyer 
 
45-      et Joseph Papineau au nom qu’il agit. 
 
 
                                                      Jh. Papineau  (paraphe) 
 
                                                      F Bte  Fèré   
 
                                              Ls Hugues Latour  (paraphe) 
                                                                      notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
 



Le 23 juin 1824 
Marché pour la construction d’un moulin à farine sur la seigneurie du Bic entre;  

Edward Ennis, constructeur de moulin, demeurant à Québec, et Archibald Campbell, 
écuyer, demeurant dans la basse ville de Québec. 

Quittance, le 4 février 1825, minute no-2138. 
notaire Charles Huot, no-2005, (BAnQ / CN601,S210 / mic.# M-620.321) 

 
 

1-        On this day the twenty 
 
            third of june in the year  
 
            of our Lord one thousand 
 
            eight hundred and twenty 
 
5-        four before us the 
 
            undersigned notaries public duly  
 
            commissioned  and sworn for the pro- 
 
            vince of Lower Canada dwelling 
 
            in the city of Quebec in the said  
 
10-      province personally cane and  
 
            appeared # Edward Ennis # John Carnell  
 
            millwright  now of it city of Quebec 
 
            of one part and Archibald  
 
            Campbell esquire seignior of Bic 
 
15-      residing at Quebec  aforesaid of the  
 
            other part which said parties before  
 
            us the said notaries and by these 
 
            presents do hereby mutually covenant 
 



            promise declare and agree to and  
 
20-      with each other in manner and form  
 
            following that is today that the  
 
            said # Edward Ennis #  John Carnell did and by  
 
            these presents doth agree to do, con- 
 
            struct and build in a complete,  
 
25-      good, strong and substantial  
 
            workmanlike manner the whole  
 
            whole of the work machinery and  
 
            all such other things requisite  
 
            for a grist mill , including the  
 
30-      bolthing cloths, to be erected on  
 
            the seigniory of Bic he the  
 
            said # Edward Ennis #  John Carnell also finding 
 
            and providing all the wood, iron, 
 
            lather, cloth, hinges, wheels and  
 
35-      every other material and thing of  
 
            what kind and machine solver whith 
 
            the execution of the mill stones which  
 
            are tote furnishes by the said  
 
            Archibald Campbell he the said  
 
40-      Edward Ennis  (blanc) further obliges 
 



            himself to deliver the said grist mill  
 
            with all the works machinery and  
 
            apparatus thereunto to belong in a  
 
            good sound strong substantial and  
 
45-      working state in the cause of  
 
            thirteen weeks from this date. 
 
            In consideration of all  a much 
 
            the said Archibald Cambelle obliges 
 
            humself to pay to the said Edward 
 
50-      Ennis or his heirs the sum of  
 
            one hundred and thirty five pounds  
 
            current money of this province payable 
 
            as following mainly one sum as may  
 
            may be necessary for the iron work  
 
55-      the rest and bolthing cloth in one week  
 
            from this date and the balance 
 
            on delivery of the said grist mill in  
 
            th state afore mentioned provided 
 
            however that the said work, ustencils,  
 
60-      apparatus and other things so take  
 
            furnished and performed by the said 
 
            Edward Ennis  (blanc) shall be  
 



            estimated or valued at the said price  
 
            of one hundred and thirty five  
 
65-      pounds by experts or persons qualified 
 
            to judge of the estimate and value  
 
            thereof  and without which excitte  
 
            clause these presents would not have  
 
            been executed by the saod Archibald 
 
70-      Campbell. And for the due execution  
 
            hereof  the said Edward Ennis  
 
            doth lected and doth hereby elect his  
 
            domicle at the office of Charles Huot 
 
            one of the undersigned notaries 
 
75-      and the said Archibald Campbell 
 
            at his actual  above in the lower  
 
            town of this city where etc.  
 
            promising etc. obliging etc.  
 
            this done and passed at Quebec 
 
80-      present the day and year ___ 
      
            before written the said parties having  
 
            together with us the said notaries 
 
            ___________ then names and  
 
            signatures these presents being  ______ 
 



85-      read as by law required (mot rayé) . 
 
            Two marginal notes are 
 
            approuved / and six words obliterated are 
 
            void and nulls.  
                                                       Edw. Ennis  (paraphe) 
 
                                                       Arch. Campbell  (paraphe) 
 
            F.X. Vaillancourt   (paraphe) 
 
                                                   C Huot  (paraphe) 
                                                      notaire public 
            _______________________________________  
 
            Quittance, le 4 février 1825, minute no-2138 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le 8 juin 1762 
Engagement en qualité de farinier de Joseph Nadeau et Jean-Baptiste Nadeau, à Antoine 

Nadeau, contremaître au moulin du Petit-Pré et Marguerite Turgeon,  
son épouse, du Petit-Pré, leur père et mère. 

notaire Nicolas Huot, (BAnQ / CN301,S140 / mic.# M-173.520) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la seigneurie 
 
            de Beaupré soussigné i residant et témoins 
 
            cy bas nomée furent present le sieur Antoine 
 
            Nadeau comtremaistre au moulin du Petit 
 
5-        Pré, et dame Margueritte Tourgeon son  
 
            epouse qu il autorise a l effet des presentes 
 
            lesquels onts reconnu et confessé avoir  
 
            engagée Joseph et Jean Baptiste Nadeaux  
 
            leurs fils a raison pour Jean Baptiste la somme 
 
10-      de cent cinquante livres par année pour le  
 
            cervice dudit moulin et an avoir soint  
 
            et faire la farine; # an qualité de farinie  # et pour Joseph  
 
            la somme de quatre vingt livres par  
 
            par année pour le service dudit sieur  
 
15-      Nadeau et pour son utilité, et lorque 
 
            ils voudrons sortir pour lor ledit  
 
            sieur Nadeau leurs payera leurs gages  
 
            et s ils n avoit pas de quoy payer ils  
 
            ils prendrons sur les biens pour, et  
 
20-      serons nourie et entretennus au depens 
 



            dudit sieur Nadeau et de ladite damme 
 
            Turgeon, et que sy au cas ils vouloint  
 
            sortir par quellque mauvaise raison 
 
            ils perderoint leur gages et sy au cas  
 
25-      leurs perre, ou leurs mere venoit a  
 
            tomber malade ils aurons soin de  
 
            soigner tans qu ils pourons comme  
 
            de bons enfans doivent avoir soins de  
 
            leurs perre et mere, # et serons soumis a leurs perre et mere comme 
            il sont coutume d estres, et sy ledit Nadeau n etoit pas contant d eux 
            ils luy sera permis de les mettre dehors et de payer leurs gages # car ainsy etc. 
 
30-      promettant etc. obligeant etc. fait et passé  
 
            au dit Petit Pré  avant midy le huit juin  
 
            mil sept cent soixante deux en presence de  
 
            Marcoup prestres et curé de la paroisse  
 
            de l’Ange Gardien; et de Guillaume Hebert 
 
35-      temoins qui ont avec ledit sieur Nadeau  
 
            signe, et ladite Margueritte Turgeont  
 
            a declaré ne sçavoir signé de ce anquîs  
 
            lecture faîtte suivant l ordonnance 
 
            Antoine Nadau  (paraphe) 
 
            Jan Baptiste Nadau 
 
            Marcou  prêtre  (paraphe)              G. Hebert 
 
                                                 N. Huot  (paraphe)  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 
 
 
             



Le 18 juillet 1760 
Marché d’un bail d’un moulin à scie en la paroisse de l’Ange Gardien entre Paul Côté  

et Jean Vézina, de la paroisse de l’Ange Gardien. 
notaire Nicolas Huot, (BAnQ / CN301,S140 / mic.# M-173.520) 

 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la  
 
            seigneurie de Beaupre i residant et temoins  
 
            cy bas nomée furent present le sieur Paul  
 
            Coste, et Jean Vesinat habitant de la paroisse 
 
5-        de l’Ange Gardien, lesquels onts fait par  
 
            ensemble le marché suivant sçavoir que  
 
            ledit Jean Vesinat loué au dit sieur Costé un  
 
            moulin a sie pour le temps et espasse de  
 
            quinse année a commancer a la Toussin 
 
10-      prochaine et a continuer jusques au bout  
 
            desdites quinse ans au conditions que ledit sieur 
 
            Costé siera au dit Jean Vesinat trois cent  
 
            de planches ou madrillez, # par anné # le sieur Jean 
 
            Vesinat rendra le bois de siages au di moulin 
 
15-      sera permis au dit sieur Costé de prendre 
 
            du bois pour l utililté dudit moulin, et  
 
            ledit Jean Vesinat s oblige de livrer un  
 
            chemin pandant les friches pour vaquer  
 
            au dit moulin, ceux qui i voudrons passer  



 
20-      aurons soins dudit mon chemin et de fermer 
 
            les barierres, ledit Paul Costé rendra ledit  
 
            moulin au bout desdites année tel qui sera  
 
            pour lors, sy au cas ledit sieur Costé ou  
 
            et sa femme vinsse a mourir avant lesdites 
 
25-      quinse anné pour lors ledit moulin  
 
            restera au dit Jean Vesinat, car ainsy sont 
 
            convenu lesdites parties obligeant etc.  
 
            renonceant etc. promettant etc. fait et  
 
            passé au dit Beaupre avant midy estude dudit 
 
30-      notaire le dix huit juillet mil sept cent  
 
            soixante en presence de Prisques Quentin  
 
            et Joseph Huot temoins demeurant au dit 
 
            Beaupré ledit Prisques Quentin a signé 
 
            et ledit Joseph Huot a avec les parties  
 
35-      declaré ne sçavoir signé de ce anquis 
 
            lecture faitte suivant l ordonnance. 
 
 
            Prisque Quentin 
 
                                          N. Huot  (paraphe)  notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 17 novembre 1857 
Marché de construction d’un moulin à eau faisant farine par; John Panet, écuier, coroner de la 
ville de Québec et Joseph Hamel, conseiller municipal, de la paroisse de l’Ancienne Lorette. 

Marché de devis et spécifications, 17 novembre 1857. 
notaire Philippe Huot, no-7721, (BAnQ / CN301,S350 / mic.# M-173.520) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics 
 
            résdidents à Québec, soussignés 
 
            furent presents John Panet, of this  
 
            city of Quebec, equire, coroner, de 
 
5-        cette ville de Quebec, ecuier, coroner, 
 
            d’une part.  
 
            Et Joseph Hamel, de la pa- 
 
            roisse de l’Ancienne Lorette, ecuier, con- 
 
            seiller municipal et entrepreneur, d’autre 
 
10-      part; lesquelles parties ont traité  
 
            et contracté ensemble et ont convenus 
 
            de ce qui suit, savoir :  
 
            Ledit Joseph Hamel s’est volon- 
 
            tairement obligé de faire et parfaire 
 
15-      proprement et solidement la char- 
 
            pente, couverture et entourage ainsi  
 
            que tout l’appareil et mécanisme d’un  
 
            moulin à farine que le dit John Panet  
 
            se propose de faire construire en la parois- 



 
20-      se Saint-Raymond, lesquels ouvrages sont 
 
            tous mentionnés et détaillés en la spé- 
 
            cification d’iceux demeurée ci-annexée.  
 
            Le dit John Panet fournira et  
 
            rendra sur les lieux à ses propres frais 
 
25-      et dépens tous les materiaux de leur 
 
            description respective ( à l’exception seu- 
 
            lement du bois des bluteaux # de l’entourage des moulanges et 
            de leurs trimeus et du bois de la grande roue qui seront fournis 
            par ledit Joseph Hamel, mais transportés sur les lieux par ledit 
            John Panet # pour les  
 
            garnitures des moulanges et de la  
 
            grande roue qui seront fournis par le  
 
30-      dit Joseph Hamel ) bien entendu toujours 
 
            que l’arbre de la dite grande roue sera fourni 
 
            fourni par le dit John Panet; tous 
 
            les ouvrages de fer et en fonte seront 
 
            livrés par ledit John Panet au dit  
 
35-      Jos Hamel, faits et prets à etre em- 
 
            ployés et posés, lesquels ouvrages en fer 
 
            et en fonte seront posés et ajustés à  
 
            leur place par le dit Jos Hamel  
 
            a dire et d’après la dite spécification 
 



40-      et le plan d’iceux signés et paraphés  
 
            des parties et des notaires et demeu- 
 
            rés ci-annexés pour y avoir recours 
 
            en cas de besoin. 
 
            La dite charpente du moulin sera  
 
45-      taillée et levé comme sus-dit par le  
 
            dit sieur Hamel et posée sur un  
 
            solage en pierre que le dit John  
 
            Panet fera construire à ses frais,  
 
            et il est entendu que le dit John  
 
50-      Panet aura la liberté de faire mettre 
 
            l’arbre debout en bois au lieu de  
 
            fonte lequel arbre en bois sera aussi 
 
            fourni par le dit John Panet mais fait et posé par ledit Jos Hamel 
 
            le dit Joseph Hamel s’oblige de  
 
55-      surveiller et donner toutes les mesures,  
 
            dimensions et instructions nécessaires pour  
 
            tous les ouvrages généralement quelcon- 
 
            ques du dit moulin en maconnerie,  
 
            charpente, mécanisme et autres 
 
60-      lesquels seront il devra surveiller 
 
            lui-même et conduire lui-même,  
 



            si les moulanges seront posées et ajustées 
 
            par le dit John Panet, mais le dit 
 
            Joseph Hamel s’oblige de veiller à  
 
65-      ce que les dites moulanges soient  
 
            posées et ajustées tel qu’elles doivent l’être  
 
            pour marcher et fonctionner correc- 
 
            tements. Ledit Joseph Hamel s’oblige 
 
            en outre faire et parfaire la dalle du  
 
70-      dit moulin ( quoi qu’elle ne soit pas men- 
 
            tionnée en la dite spécification et mar- 
 
            quée au dit plan. )  
 
            Tous les dits ouvrages faits et pro- 
 
            prement et solidement et de la meilleure 
 
75-      main-d’œuvre possible.  
 
            Les dits ouvrages seront commencés  
 
            immédiatement et devront être livrés, 
 
            faits et parfaits et en bon état de  
 
            travail ( in good working order ) 
 
80-      àu dire d’experts et de gens à ce  
 
            connoissants le ou avant le  
 
            premier d’octobre mil huit  
 
            cent cinquante huit.  
 



            Le dit Joseph Hamel contracte 
 
85-      cette entreprise et les obligations y atta- 
 
            chées pour le prix et somme de  
 
            trois cent trente livres, courant , que 
 
            le dit John Panet promet et s’oblige 
 
            payer au dit Joseph Hamel com- 
 
90-      me suit savoir : soixante quinze li- 
 
            vres courant # d’environ quinze jours # comptant et que le dit 
 
            sieur Hamel reconnoit et confesse avoir recu  
 
            recu présentement en bonne espèces 
 
            ayant cours payées et délivrées à vue 
 
95-      et présence de nous dit notaires, dont,  
 
            quittance d’autems ; vingt-cinq livres  
 
            courant le premier d’avril prochain,  
 
            cinquante livres courant pendant  
 
            que le dit Jos Hamel levera la char- 
 
100-    pente du dit moulin, cinquante 
 
            livres courant le premier de septembre 
 
            prochain, trente livres, courant  
 
            le premier d’octobre aussi pro- 
 
            chain, et cent livres, courant, un mois 
 
105-    après que le dit moulin aura été mis  
 



            et marche sera en bon état de tra- 
 
            vail et marchera à dire d’experts et  
 
            qu’il sera recu par ledit John Panet. 
 
            Car ainsi etc.  
 
110-    Dont acte. fait et passé à Québec 
 
            en l’etude de Me Philippe Huot, l’un des  
 
            dits notaires l’an mil huit cent cin- 
 
            quante sept le dix sept de novembre 
 
            après-midi sous le numéro mille 
 
115-    sept cent vingt et un, et ont signé  
 
            après lecture faite /.  Trois renvois 
 
            approuvés vallent. Soixante sept mots  
 
            rayés ne vallent.  
 
 
            J Panet  ( paraphe ) 
 
            Jos Hamel 
 
            E Hannon  ( paraphe )                P. Huot   ( paraphe ) 
                    notaire public                         notaire public 
 
                          _____________________________  
 



Devis et spécifications 
 

1-        Furent present a Quebec le jour 
 
            et an ci àprès indiqué John Panet 
 
            coroner de Quebec d’une part et Joseph 
 
            Hamel de l’Ancienne Lorette constructeur  
 
5-        de moulins 
 
            lesquels librement et volontaire- 
 
            ment ont fait ensemble les marché et  
 
            convantions suivantes, savoir;  
 
            le dit Joseph Hamel s’engage 
 
10-      de faire la charpente d’un moulin a farine 
 
            mu par l’eau a Saint-Raymond la dite batisse 
 
            aura 50 pieds sur 32 le dit Joseph Hamel  
 
            s’engage seulement de tailler et lever la  
 
            dite batisse telle que marqué au plan 
 
15-      la batisse sera mise sur un solage en  
 
            pierre qui sera fait par le proprietaire 
 
            le proprietaire s’engage de fournir tout  
 
            les materiaux et les rendre sur les lieux  
 
            aussi le dit Jospeh Hamel  
 
20-      s’engage a construire et a parachever l’ap- 
 
            pareil du dit moulin a farine qui consiste 
 



            en une roue de 16 pieds sur 6 de larges  
 
            et tout autres mecanismes marque 
 
            au specification ci ( mot rayé ) annexé avec  
 
25-      avec l’addition que l’arbre de bout  
 
            sera en bois au lieu d’être en fonte le  
 
            dit Joseph Hamel s’oblige de fournir 
 
            tout le bois des bluteaux pour les  
 
            garnitures des moulanges et de la grande 
 
30-      roue excepté l’arbre de la dite grande roue 
 
            qui sera fourni par le proprietaire tout 
 
            le tournage en fonte et en fer sera  
 
            fait par le proprietaire # Joseph Hamel # tout les 
 
            materiaux en general seront 
 
35-      fourni par le proprietaire excepté  
 
            ceux mentionné ci-dessus le dit  
 
            Joseph Hamel s’oblige de surveiller 
 
            tout les et donner toutes les mesure 
 
            necessaire des ouvrages en maçonnerie 
 
40-      en charpente et en mécanisme  
 
            les moulang seront ajusté par  
 
            le proprietaire le dit Hamel s’obligeant à veiller # à ce que 
            lesdites moulanges seront mis àpres tels avec et nilles oeillard #  
 
            et tous les ouvrages ci 



 
            dessus specifiés devront etre finis 
 
45-      livrés au premier d’octobre 1858 
 
            et mis en bonne marche au dir 
 
            d’experts 
 
            quoi que la dalle ne soit  
 
            pas marqué au *plan* specification elle 
 
50-      seront comprise dans les dites ouvrages  
 
            et fait par ledit Joseph Hamel le tout pour 
 
            la somme de trois cent trente louis courant 
 
            comme suit soixante et quinze louis a présent 
 
            vingt cinq louis le premier avril prochain 
 
55-      cinquante louis en levant le moulin cinquante 
 
            louis le 1er septembre trente louis le 1er  
 
            octobre et cent louis un mois apres que 
 
            le moulin aura été mis en marche au 
 
            dire d’experts. 
 
 
            ( écrit au bas de la page )  le moulin devra être livré in good working order 



1-                                     Spécifications 
 
            Des ouvrages en charpente et un meca- 
 
            nique d’un moulin a farine a Saint- 
 
            Raymond pour John Panet ecuier 
 
5-        1er il sera fait une batisse de 50 pieds 
 
            de front sur 32 de profondeur pour tout 
 
            les autres detailles voir le plan 
 
            2eme Pour les ouvrages du mecanisme 
 
            il sera fait une roue hidraulique de  
 
10-      16 pieds de diametre et 6 pieds de largeur 
 
            l’arbre de la dite roue aura 26 pouces de  
 
            grosseur et les tourillons du dit arbre 
 
            auront 7 pouces de long et 5½ pouces 
 
            de diametre le fer pour fretter le dit  
 
15-      arbre sera de 3 pouces de large sur  
 
            5 lignes d’epaisseur la dite roue aura 
 
            des entre codet au milieu avec une  
 
            cheville tarodé a chaque entre codet 
 
            3  La roue d’angle ou rouet aura 9 pieds  
 
20-      de diametre le pignon d’angle ou  
 
            boul-not aura 3 pieds de diametre le  
 
            grand herisson ou spur wheel  
 



            aura 9 pieds de diametre l’arbre de bout 
 
            sera en fonte de 8 pouces de diametre 
 
25-      pour la premiere seulement le  
 
            reste dudit arbre sera de 3 pouces 
 
            en fer battu qui se terminera avec  
 
            d’angle de 3 pieds 
 
            4  Il sera fait une bonne charpente 
 
30-      pour supporter les 3 paier de moulange 
 
            et toutes leur mecanique les pignons 
 
            ou fusée seront de 18 pouces de  
 
            diametre les gros fer ou pieds de fer 
 
            seront de 3 pouces carré; chaque 
 
35-      moulange devra avoir ses garnitures 
 
            prêt a mettre en mouvement 
 
            5  Il sera fait un bluteau a grosse et  
 
            un bluteau anglais il sera fait  
 
            fait un monte-sacs il sera fait 
 
40-      et posé une grue pour lever les mou- 
 
            langes 
 
            6  Il sera fait et posé un arbre 
 
            dans le haut du moulin qui sera mu  
 
            par l’arbre de bout pour faire fonction 
 



45-      né les bluteaux et le monte-sacs  
 
            7  Il sera fait autant de tambours 
 
            et de poulie qu’il sera necessaire 
 
            pour le bon fonctionnment du  
 
            dit moulin 
 
50-      8  Il sera posé des vis pour lever les  
 
            pignons ou fusées de chaques  
 
            moulange 
 
            Signé et paraphé des parties et des 
 
            notaires soussignés au désir du  
 
55-      marché passé ce jourd’hui devant 
 
            Me Philippe Huot  et son compère 
 
            notaire entre John Panet écuier  
 
            et Jos Hamel écuier, pour demeurer  
 
            annexé à la minute d’icelui 
 
60-      Québec 17 novembre 1857 
 
 
            J Panet  ( paraphe ) 
                                                     Jos Hamel 
 
            E Hannon  ( paraphe )      P Huot  ( paraphe ) 
                   notaire public              notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 5 juin 1703 
Inventaire et partage des biens de la communauté des défunts Hippolyte Thivierge, 

marchand tanneur, et Renée Hervé, du comté  Saint-Laurent. 
notaire Étienne Jacob, no-864, (BAnQ / CN301,S143 / mic.# M-173.525) 

 
 

1-        L an mil sept cents trois le cinquiesme jour de juin 
 
            apres midy a la requeste du sieur Gabriel Thivierge 
 
            procureur fiscal au comte Saint-Laurent Estienne Thivierge 
 
            demeurant a Quebecq Jantien Thivierge demeurant au dit 
 
5-        comte du sieur Martin Cheron garde de magasin du Roy 
 
            au dit Quebecq comme ayant espouse Marie Anne Thivierge 
 
            et faisant pour Jacques Thivierge de present demeurant 
 
            au Montreal duquel il se dit estre procureur Pierre 
 
            Gendron habitant dudit comte tant pour luy que pour 
 
10-      Marie Thivierge sa femme; et Anne Gaignon veufve 
 
            de deffunct Hipolite Thivierge vivant demeurant  
 
            au dit lieu mere et tutrice des enfants mineurs dudit 
 
            deffunct son mari et elu par acte de tutelle rendue  
 
            en ce baillliage ce jourd huy et receu par Premont 
 
15-      comis greffier au dit lieu tous enfans et heritiers 
 
            de deffunct le sieur Hipolite Thivierge marchand 
 
            tanneur de son vivant demeurant au dit comté et 
 
            de Renée Hervé leur pere et mere et en la presence 
 
            dudit Pierre Gendron oncle paternel desdits mineurs 
 



20-      a la conservätion des biens et droicts desdittes partyes 
 
            es dit noms et de tous auttres qu il appartiendra a  
 
            este par le nottaire au dit bailliage dudit comte faict  
 
            bon loyal inventaire et description de tous et chacuns 
 
            les biens meubles ustancilles de menage habits linges 
 
25-      et argent monoye et non monoyé tiltres papiers et 
 
            aultres choses demeurees apres les deceds desdits 
 
            deffuncts trouves et estants trouves et estants en  
 
            leur maison scitues au dit comté lesdits biens montres 
 
            et enseignes par ledit sieur Jantien Thivierge et Andre 
 
30-      ( blanc ) son dommestique apres serment par chacun 
 
            d eux separement faict et preste es mains dudit 
 
            nottaire de tous lesdits biens montres, et enseignes  
 
            pour estre inventories au present inventtaire  
 
            sans en cacher ne destourner sur les peines de 
 
35-      l ordonnance a ce introduittes qui leur ont este exprimes 
 
            et donner a entendre par ledit nottaire lesdits 
 
            biens meubles prises et estimes par Pierre 
 
            Cornilier huitiers jure priseur de meubles au dit  
 
            comte assiste de Jacques Jahan et Claude Guion 
 
40-      habitant dudit lieu qui les ont prises et estimes 
 
            en leur conscience et eü esgard au coust du temps 
 



            aux sommes de deniers qui ensuivent scavoir  
 
            ( espace laissé en blanc ) 
 
            Premierement 
 
45-      une cremaillier prisee et estimee a deux livres cy   2 #  
 
            item une croche a rostir prisee a deux livres cy   2 #  
 
            item un passoire de cuivre jaulnes a deux livres  
            dix sols cy   2 # 10 s 
 
            item un poellon  estime a 1 # 15 cy   1 # 15 s  
 
50-      item un tourtiere de cuivre rouge prisee a trois 
            a quatre livres cy   4 #  
 
            item unne poelle a frire prisee a deux livres cy   2 # 
 
            item un escumoy de cuivre prise vingt sols cy   1 # 
 
            item une marmitte et sa cuilliere a pot priser a 
55-      cinq livres dix sols cy   5 # 10 s 
 
            item un gril prise a deux livres cy   2 #  
 
            item une chaudiere de fer prisée douse livres cy   12 #  
 
            item un chaudelier de cuivre prise deux livres cy   2 # 
 
            item 50 livres de vieil estain prisé a 15 sols la livres qui est  
60-      la somme de trentte sept livres dix sols cy   37 # 10 s  
 
            item 2 fers a passer du linge prise quatre livres 
            dix sols   4 # 10 s  
 
            item une manivelle de meulle prise une livres cinq 
            sols cy   1 # 5 s 
 
65-      item une paire de pincettes prise vingt sols   1 # 
 
            item une manche de pelle de fer  prise   10 s 
 



            item 2 vieux ____ prise   10 s  
 
            item un marteau a faux prisë a deux livres cy   2 # 
 
            item 2 feuilles de taulles prise a neuf livres cy   9 # 
 
70-      item 2 vieilles chaudieres priser a trois livres cy   4 #  [sic] 
 
            item 3 dousaine de cuilliere d estain prises à 2 livres 10 sols 
            la doussaine qui est sept livres dix sols cy   7 # 10 s  
 
            item une chaine de treisne et une de pieu 
            prise a cinq livres cy   5 #  
 
75-      item une veille lanterne de fer prise a     5  
 
            item une lampe de fer prisee   10 s  
 
            item un coulloy prise   5 s  
 
            item un vieux gros fusil prise 5 livres cy   3 #  [sic] 
 
            item 2 petites cruches et un petit chandelier 
80-      prise a    1 # 
 
            item un autre fusil prisé a dix livres cy   10 #  
 
            item un sciseau de fer    1 # 10 s 
 
            item un vieulx ch haches prise a   2 #  
 
            item 4 faucilles et deux faux prise estime   4 # 
 
85-      item un mire et un vallet prise a deux livres   2 #  
 
            item une brouuette et (mot rayé) deux ferre estimés a   2 #  
 
            item une meschante cruche  a huisle estimée a   1 # 
 
            item un petit poisle de fer aveq ses thuyaux estimes 
            a soixante dix livres cy   70 # 
 
90-      item un vieux fusil estimé a dix livres cy   10 #  
 



            item cinq terinnes estimée a cinq sols piesse   1 # 10 s 
 
            item une paire de ballances de cuivre jaune avecq ( mot rayé ) 
            quatre poids a pezer pezant sept livres et demye estimé à   4 # 
 
            item une couverte de laine blanche prisée a vingt 
95-      cinq livres cy   25 #  
 
            item une autre couverte de laine rouge prisee a  
            sept livres cy   7 #  
 
            item une vieille couverte prisée a quatre livres cy   4 # 
 
            item un vieux lit de plusme couvert de Jouie 
100-    prise a vingt livres ( lettres rayées ) et deux oreillers cy   20 # 
 
            item un miroir prise quatre livres cy   4 #  
 
            item une paire de bas lins prise sept livres   7 #  
 
            item une aulttre paire de bas drapeau prises   
            avec une aultre paire de bas prisees quatorze 
105-    livres cy   14 #  
 
            item 2 aultres paires de bas prisees a six livres   6 # 
 
            item un chapeau prisé quinse livres cy   15 #  
 
            item une ceinture prisée quatre livres cy   4 #  
 
            item une vieille paire de culotte et une paire 
110-    de gands prisees deux livres cy   2 #  
 
            item une veste de futaine prisée trois livres   3 #  
 
            item une ceinture angloise prisee six livres   6 # 
 
            item un capot de tirtaine ( mot rayé ) *seise* livres   16 # 
 
            item un capot cullotte et veste de draps brun 
115-    prisé a quatre vingt livres cy   80 #  
 
            item un aultre capot et un veste de draps 
            roux prisé a trente cinq livres cy   35 #  



 
            item trois aulnes  et demy d estamine prisée 
            a huict livres quinse sols cy   8 # 15 s  
 
120-    item trois chemises de toille blanches prisees a   15 #  
 
            item une aultre chemises de toille blanche   2 # 10 s 
 
            item un draps de toille jaulnes prisée a   10 # 
 
            item sept chemises neufve de grosse toille prisees   28 #  
 
            item quatre aultres vieilles chemises a hommes   6 #  
 
125-    item trois cravattes de mousseline prisée   10 #  
 
            item deux vieilles mouchoirs et une cravatte   2 # 
 
            item une cravaste rompue prisé   1 # 
 
            item trois paires de manchettes a hommes prisee a  6 # 
 
            item deux paires de chaussettes de toille prisees   1 # 5 s  
 
130-    item trois coisfes de nuict prise   1 # 10 s  
 
            item un coffre fermant a clef prise a   3 #  
 
            item un demy tour de lict de serge de Caen verte   10 #  
 
            item une paire de culotte rouge prisé a   2 #  
 
            item un vieux capot chemisette et cullotte   3 #  
 
135-    item un vieux chapeau   1 # 10 s 
 
            item un manchon d ours prisé a cinq livres   5 #  
 
            item neuf serviettes et une nappe et un drap prise   12 #  
 
            item 3 nappes et 2 serviettes prisees cinq livres cy   5 #  
 
            item un moyen oreiller de plusme prisé   5 #  
 



140-    item une paire de bas bleue prisee   5 #  
 
            item une pailliasse prisée a deux livres cy   2 #  
 
            item une grande chaudiere a coudre prisee a  120 # 
 
            item deux nappes et trois serviettes prisees a   2 #  
 
            item une boutique de cordonnier prise a   6 #  
 
145-    item deux livres de fil a cordonnier prisé a   4 # 10 s 
 
            item un croc estimé a cinquante sols cy   2 #  10 s 
 
            Les meubles quy ce sont trouves ez la maison du sieur 
 
            Etienne Thibierge a Quebecq apartenants a Renée Herve et veufve  
 
            du sieur Hipollite Thibierge represantes par ledit sieur Thibierge  
 
150-                                        Scavoir 
 
            un vieux lit estimé a dix sept livres   17 #  
 
            deux oreilliers deux vieux matelas de laine   17 #  
 
            une vieille paillasse estime a quarante sols cy   2 #  
 
            une vieille couverte de Rouen   10 #  
 
155-    trois vieux morceaux de tour de lit   3 # 
 
            une vieille coiffe de taffetars   2 #  
 
            une vieille cappe a femme   6 # 
 
            dix neuf serviettes a 8 livres douzaine   12 #  13 s 6 d 
 
            six nappes a deux livres   12 #  
 
160-    sept draps a 8 livres pièce   56 # 
 
            cinq chemises a 4 livres   20 #  
 



            un vieil coffre fermant a clef   4 #  
 
            un autre coffre idem   2 #  
 
            quatre tasses 
 
165-     sept cuillieres 
 
            sept fourchettes 
 
            le tout d’argent  pesant 5 marcs 5 onces 
            trois gros a trante six livres le marc             205 # 17 s    6 d 
                                                                                   369 # 10 s  6 d 
 
170-    deux vieux chandeliers 
            deux autres idem        4 # 
 
            deux salliers 
 
            un bassin  
 
            douse plats tant grands que petits 
 
175-    quatorze assiettes une pinte 
            le tout de vieil estain pesant 60 livres a  15 sols    45 #  
 
            deux chenets estimes a    10 #  
 
            une robe de chambre vieille   3 #  
 
            un tour de lit vert et quatre morceaux estimé a   10 # 
 
180-    deux chaudieres estimée a   19 #  
 
            une cramailliere   2 # 10 s  
 
            une marmitte faislée   2 # 10 s 
 
            deux ferts a flasquer    2 # 
 
            item                                               
185-                                                 480 # 10 s 10 d 
 



                                    Sentsuict les bestiaux 
 
            premierement deux beufs prises cent cinquante livres   150 # 
 
            item quatre vaches prises a trente cinq livres 
            chacunes qui est la somme de cent quarante livres   140 #  
 
190-    item un jeusne beufs prise soixante et quinse 
            livres cy   75 #  
 
            item une cavalle prisee cinquante livres avec 
            son poulain   50 #  
 
            item une aultre cavalle aage de trois ans 
195-    prisees a cent vingt livres cy   100 #  
 
            plus n a esté jusques au present inventaire 
 
            attendü l heure de nuict et remis la continuation  
 
            d icelluy inventaire a demain matin. 
 
            Du lendemain sixiesme jour de  
 
200-    juin 1703 continuant ledit inventaire 
 
            premierement 86 costé de cuir forts dans les planies 
 
            en chaux a 8 livres chacunes qui est la somme de   688 # 
 
            item 33 costé de vaches en chaux 4 livres chacun   132 #  
 
            item 41 cuir en pendre prise 10 livres qui est   410 #  
 
205-    item 39 peaux de veaux tannés   39 #  
 
            item 37 cuir tannes prise 12 livres chacuns   444 #  
 
            item 3 de mesme cuir vicies   24 #  
 
            item 15 coste de vaches en cuir tannes   60 # 
 
            item 8 aultres peaux de veaux tannés   8 #  
 



210-    item 28 aultres peaux de vertes est en poil   111 # 
 
            item 7 peaux de vaches en poil a 5 livres chacunes   35 #  
 
            item c est trouve dans le garnier de la maison 68 minots 
            de bled froment prisé a 2 livres le minots   136 # 
 
            item un vend prisé 2 livres ( mot rayé ) cy   2 # 
 
215-    item 6 pors noutureaux prisees a 6 livres chacuns 
            qui est la somme de trente six livres   36 #  
 
            item une charue garnié de son socq coustre et chainés 
 
            rouelles prisees a vingt cinq livres cy   25 #  
 
            item une vieilles charette avec ces roues prisee   10 # 
 
220-    item une chaloupe garnié de ses agrays prises 
            a soixante livres cy   60 #  
 
            item 25 livres de lard a cinq sols la livres cy   6 # 5 s 
 
            item un colier de cheval avalloir bride estimé a 
            dix livres livres cy   10 # 
 
225-    item les mouvemens d un moulin a tan prise a 
            cinquante livres cy   50 # 
 
            item c est trouvé entre les mains du sieur Estienne 
            Thivierge la somme de 91 livres 8 sols 4 deniers   91 # 8 s 4 d 
 
                      Senssuict les debtes deubs a la succession 
 
230-    premierement par Baudouin   4 # 10 s 
 
            la veufve Cadrin   3 # 10 s  
 
            Bastiste Gregoir   3 # 10 s 
 
            Germain Gregoir   3 # 10 s 
 
            Juchereau   25 #  
 



235-    du Baud   21 # 
 
            Loignon   4 #  
 
            Nicolas Leblond   4 # 12 s 
 
            Joseph Leblond   3 # 10 s  
 
            la veufve Moricet   9   17 s 
 
240-    Fouchet   16  15 s 
 
            Goulet   6 #  
 
            Philepeau   28 # 
 
            Jean Lachance   10 # 10 s 
 
            Jean Guion   6 # 17 s 
 
245-    Thibvierge   20 # 
 
            le veufve Poisson   15 #  
 
            Joseph Morency   2 # 2 s 
 
            le petict Gaignon   4 # 
 
            la veufve Lebreton   30 # 
 
250-    Senssuict les debtes passives 
            de la succession 
 
            premierement a Claude Guion   17 # 10 s  
 
            au sieur Francois Lamy pour reste de frais 
            funeraires   103 # 12  
 
255-    au sieur de Lanoraye   10 # 3 s  
 
            au dit sieur de Lanoraye pour deffunct 
            Fouchaud   11 # 12  
 
            item au sieur Canac pour de la planche   17 #  



 
            item a Jacques Jahan   15 #  
260-                                                                        17415   
 
                              Senssuict les bestiaux papiers         
 
            premierement un contract de concession faict par le sieur   
            Dargensson cy devant gouverneur en ce pays d un emplacement 
            scituer en la basse ville de Quebeq sur laquelle est construict 
265-    une maison appartenant au dit deffunct ledit contract datte 
            du cinquiesme octobre 1658  cotte A. 
 
            item un contract de ventte dudit emplacement faict 
            ausdits deffuncts par Francois Guion Despre passe par ledit 
            Duquet nottaire le quinsiesme jour de juillet 1668   B. 
 
270-    item un acte rendue en la prevosté royalle de Quebeq 
            le quatorsiesme jour de janvier 1668 par lequel ledit 
            Francois Guion Despre desclare debvoir de rentes seigneuriale 
            dudit emplacement deux sols cotte  C. 
 
            item une quittance dudit Francois Guion du payement 
275-    dudit emplacement et maison construicts dessus passe 
            ledit Duquet nottaire le neufviesme jour de janvier 
            1669  cotte  D.  
 
            item un proced verbal d arpentage d une terre apartenante 
            ausdits deffunct scituee au dit comte signe le Jean Guion 
280-    le quinsiesme jour de juillet 1663  cotte  E. 
 
            item une quittance de la somme de mil livres 
            signe Hipolite Thivierge pour ce qui n en avoit esté  
            promis par lesdits deffuncts lors de son mariage 
            du 5ième juin 16 1701  cotte  F 
 
285-    item une aultre quittance de deffunct le sieur de  
            Villeray des rentes seigneurialles de laditte maison 
            construicte a Quebeq du 9 novembre 1696  cotte G. 
 
            item deux quittance dudit Hipolitte Thivierge du 
            payement de ces travaux faict pour leur tanerie 
290-    et du receû de la somme de trois cent livres du vingt 
            un may 1701  cotte H.  
 



            item une promesse faict au dit deffunct le sieur 
            Thivierge par serment de la somme quatre vingt 
            seize livres du vingt trois octobre 1692  cotte J.  
 
295-    item une aultre promesse de la seure Bastra de la somme  
            de quatorze livres du mois d’octobre 1700  L.  
 
            item une obligation passee par Rageot nottaire a  
            Quebeq le vingt deuxiesme mars 1688 de la somme de 
            de dix huict livres deubs par Jean Leclerc habitant 
300-    du comte Saint-Laurent cotte  M.  
 
            item une aultre promesse sans datte signe Jean 
            Guivremont de la somme de dix livres quinze sols 
            cotte  N.  
 
            item un receü signe Hubert pour la succession de deffunct 
305-    le sieur Dombourge de la somme de quarante trois 
            livres du huictiesme septembre 1691  cotte  O.  
 
            item une quittance seigneurialles de la terre desdits  
            deffuncts scituee au dit comte signe de Lanoraye 
            le premier octobre 1702 cotte  P.  
 
310-    Senssuict les heritages desdits deffuncts 
            et les batiment construicts dessus 
 
            premierement une terre et habitation scituee au dit 
            comte paroisse de la Sainte-Famille contenant deux arpens 
            de terre de large sur la profondeur joignans d un  
315-    coste aux terres de Jacques Jahan et d aultre coste aux  
            terres de Jacques Bluteau sur laquelle il y a environ  
            vingt arpent de terre en valleur de labour et prairie 
 
            item une aultre terre en ( mot rayé ) scituer au mesme 
            lieu de mesme nombre de deux arpens de largeur 
320-    sur laditte profondeur joignant d un coste aux terres dudit 
            Jacques Bluteaü et d aultre coste aux terres de David 
            Estourneau sur laquelle il y a aussy environ quinze 
            arpent de terre en valleur. 
 
            sur la premiere desdittes sont construicts une maison 
 
325-    de vingt deux pieds de long sur vingt de large close 



            de piesses sur piesses au bout de laquelle est une allonge 
            servant de boutiques de cordonnier 
 
            item une grange de trente deux pieds de long sur  
            vingt de large close de planches au bout de laquelle 
330-    est une estable de dix sept pieds de long sur laditte largeur 
            close de piesses sur piesses 
 
            item un vieux batiment prest a tomber servant de  
            tannerye 
 
            item sur l aultre desdittes terres est construits une  
335-    aultre grange de trente pieds sur vingt de large 
            close partye de planches 
 
            item une maison scise et scituer en la basse ville de  
            Quebecq de trente pieds de long sur dix huict de large 
            de deux estages de haulteur joignant d un coste en la 
340-    maison de Gentient de deffunct Lagarenne et d aultre 
            coste a la maison du Leroy 
 
            de tous lesquels meubles cy dessus inventorier lesdittes 
 
            partyes esdits noms desirant les partager en essence 
 
            pour en avoir chacunes d elles ce qui leur en appartiendra 
 
345-    en estant ainsy convenus aurroient faict entre elles 
 
            sept lhot de plus grande partyes desdits meubles  
 
            et bestiaux a la reserve de deux cavalles et porcs 
 
            mentionner au dit inventaire desquels sept lhots # ainsy faict le  
            plus justement et esgallement qui a este possible # elles 
 
            aurroient faict faire sept billets de papiers plier  
 
350-    et roulles de l un comme l aultre dans chacun desquels 
 
            est escript les noms de chacunes desdits heritiers  
 
            sunommes a iceux billets poses sur chacun desdits 
 



            lhots par ledit Andre (blanc) a leur ouverture 
 
            chacunes desdittes partyes auroit a pris et acepte le 
 
355-    lhot qui luy est escheü dont elle se fait contente comme 
 
            a tous biens esgallemant faictes et par le lhots escheu 
 
            par ledit partage a laditte Anne Gasgnon en sa qualite  
 
            de mere et tutrice a cesdits enfans mineurs duquel elle 
 
            est tenuë de leur en rendre compte il est nesscaissaire d en 
 
360-    scavoir la connoissance qui est premierement un poel 
 
            et tuyaux de taulle prisé 60 livres une couverte de laine 
 
            blanche 25 livres un manchon 5 livres un chapeau 15 livres une  
 
            paire de pincette 1 livre un vieux capot et culotte 3 livres deux 
 
            vieilles chaudieres 3 livres un vieux chapeau 1 livre 10 sols deux 
 
365-    nappes et trois serviettes  2 livres trois nappes et deux serviettes 
 
            5 livres sept serviettes et deux nappes 8 livres deux vieux  
 
            mouchoirs et une cravaste 2 livres un bassin deux assietes 
 
            d estain 6 livres une paire de bas fin 7 livres une fourchette et 
 
            cuillere d argent pesant 2 onse et trois gros une espece 
 
370-    faucilles et chandelier 4 livres une paire de culotte rayer 
 
            2 livres et un beuf 75 livres tous lesquels dits meubles se monte 
 
            a la somme de deux cent dix livres dix sols non compris 
 
            la cuilliere et fourchette d argent et sur laquelle somme 
 
            laditte veufve tutrice doict payer a ces freres et seurres  
 



375-    co heritiers la somme de quarante livres sur ledit beuf 
 
            a l esgard du restant des meubles contenus au dit inventaire 
 
            consistants en lesdittes deux cavalles, et ledit porc charue 
 
            vend charrette chaloupe lard colier de cheval mouvements 
 
            d un moulin a tant deux broche a rostir une boutique 
 
380-    de cordonnié du lit a cordonnerie trois paires souliers 
 
            deux tassses d argent et argent monoyé touttes lesquels 
 
            articles composent une somme de 649 livres 3 sols 4 deniers suivant 
 
            le pris de leur estimation portée par ledit inventaire 
 
            et desquels meubles chacunes desdittes partyes en sont  ( mots rayés ) 
 
385-    a qui leur est convenable suivant laditte estimation 
 
            de laquelle somme de 649 livres 3 sols 4 deniers il en appartient 
 
            a chacun desdits heritiers 92 livres 5 sols sur  ( mot rayé ) laditte 
 
            92 livres 5  afferante laditte tutrice au nom de qui elle 
 
            agit elle a receu la somme de 55 livres scavoir 40 livres qu elle 
 
390-    redoict pour ledit contes et 15 livres pour une tasse d argent. 
 
            Ainsy il luy est de reste 37 livres 5 sols sans prejudice de ladite 
 
            part audict mouvements dudit moulin a tant aussy  
 
            a l esgard des peaux de la tannerye restes apres les  
 
            deceds desdicts deffuncts mentionnes pareillement 
 
395-    au dit inventaire lesdittes partyes ayant jugé et preveu 
 
            entre elles que difficillement elles les pourroient *vendre* le prix 
 



            de leur estimation incerer au dit inventaire  attendu 
 
            que ce sont des marchandises  d un commerce incognu  
 
            elles aurroient d un commun consentement et accords  
 
400-    cedde touttes lesdittes peaux dans l estat ou elle sont  
 
            ausdits Pierre Gendron et Estienne Thiviere qui les ont 
 
            prises et acceptees pour le prix et somme de 1783 livres 19 sols 
 
            a laquelle a este reduitte la valleur desdittes peaux  
 
            nobnostant leur ditte estimation contenue au dit inventaire 
 
405-    de laquelle somme 1783 livres 19 sols lesdicts Estienne Thivierge  
 
            et Pierre Gendron # seront tenus # d en payer a chacun de leur freres et  
 
            seurres co heritiers la somme de ( chiffres rayés ) 212 livres, et aussy a  
 
            l esgard des heritages des successions desdits deffuncts pere 
 
            et mere desdits heritiers sus nommes et batiments 
 
410-    construictes sur lesdits heritages le tout mentionne au dit   
 
            inventaire lesdittes partyes pour eviter aux partages 
 
            desdittes choses qui leur seroit prejudicialle dans la suitte 
 
            pour le peu de valleur de chacunes de leur dittes portions 
 
            icelles partyes aurroient jugé a propos entre elles 
 
415-    de les abandonner quitter et cedder au dit sieur Martin 
 
            Cheron pour le pris et somme de 2400 livres pour laquelle 
 
            il sont conveneus avec ledit sieur Martin Cheron qui les  
 
            aurroit pris et accepte vollontairement pour laditte 
 



            somme de 2400 livres se submetant et s obligeant de payer 
 
420-    a chacun de ces dits fterres et soeurres ces co heritiers 
 
            aux successions de leur dits deffuncts pere et mere a  
 
            qui leur apartient de laditte somme de deux mil quinse 
 
            cent livres qui est a chaucun d eux 342 livres 17 sols qu il sera tenü 
 
            et promet leur payer tant qui luy en seront demander 
 
425-    moyenant lesquels partages accords et conventions 
 
            susdittes il apartient et est escheü aux enfans mineurs 
 
            dudit deffunct Hipolitte Thivierge et de laditte Anne 
 
            Gaignon   ( blanc ) 
 
            pour leur part et portions aux dittes successions 
 
430-    desdicts deffuncts le sieur Hipolite Thivierge et Renee 
 
            Hervé leur ayeuls les sommes de 210 livres 10 sols pour les  
 
            meubles pris en mence par laditte Anne Gaignon 
 
            leur mere et tutrice celle de 37 livres 5 sols pour leur part 
 
            au meubles non partages, mais pris et receus 
 
435-    par leur oncles et tantes aultre somme de 212 livres 
 
            pour aussy leur part aux peaux de laditte tannerie 
 
            prises et acceptes par lesdicts Etienne Thivierge 
 
            et Pierre Gendron et la somme de 342 livres 17 sols pour ceux 
 
            qui leur revient et apartient desdist heritages 
 
440-    desdits deffunts leur ayeuls pris et acepter par 
 



            ledit sieur Martin Cheron touttes lesquelles sommes 
 
            enssemble composent la somme de 802 livres 12 de laquelle 
 
            laditte veufve Anne Gaignon leur mere et tutrice sera 
 
            tenuë de leur rendre compte a l advenir ainsy que  
 
445-    d une tasse cuillere et fourchette d argents le tout sans  
 
            prejudice de ce qui appartiendra aux dits mineurs 
 
            pour leur part et portion en une maison scituee en 
 
            la basse ville de Quebeq et aussy inventorié au dit 
 
            inventaire et de ce qui leur pourra revenïr et appartenir 
 
450-    des debtes passives desdittes successions les debtes actives 
 
            d icelles payees desquels partages ainsy faicts lesdittes 
 
            partyes se contentes comme bien et justement faicts 
 
            etant accepter chacunes d elles en droict soy leur lhots 
 
            ainsy qu il est a chacunes d elles escheü a la charge 
 
455-    touttefois que lesdittes choses ainsy partagees demeurent 
 
            garantes comme aux aultres ainsy qu il est accoustume  
 
            entre  coopartageans moyenant quoy lesdittes partyes 
 
            ont cedde transporte tous droict de proprietté noms 
 
            raisons actions qu elles pourroient avoir et pretendre 
 
460-    sur lesdittes choses partages dont elles se sont  
 
            reciproquement dessaisyes desmises et demetent 
 
            l une au profit de l aultre voullant leur procureur 
 



            le porteur luy donnant pouvoir faict et passe 
 
            au dit comte les jours cinq et six de juin sus 
 
465-    desclares au dit an mil sept cent trois en  
 
            presence de Jean Coste et de Guillaume Cornillie 
 
            demeurants au dit comté pris pour tesmoings 
 
            qui ont signes avec lesdits sieur Gabriel Thivierge 
 
           Jantien Thivierge Estienne Thivierge le sieur Martin  
 
470-    Cheron avec laditte Anne Gaignon.  
 
 
            J. Thibierge   ( paraphe )               G. Cornillie  ( paraphe ) 
 
            P Jendron   ( paraphe ) _______   G. Thibierge  
 
            Cheron  ( paraphe )      Jean Coste      Estienne Thivierge 
 
                                                 Anne Gagnon 
 
            ( l’acte n’est pas signé par le notaire ) 
               Paléographie Jules Guérard, le 28 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
                                                                                
 
                                        
 
             
 
 
             
 
             
 
     
             
             
 



             
 
             
  
 
         
                                                                     
 
 
             
 
             
 
             
 
             
  
 
             



Le 30 avril 1734 
Quittance de Joseph Charlan, contremaître au moulin du 

Petit-Pré, à Pierre Légaré, veuf de Marie Charlan, son gendre. 
notaire Joseph Jacob, (BAnQ / CN301,S144 / mic.# M-173.522) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal resident a la  
 
            coste de Beaupré soussigné fut present sieur 
 
            Joseph Chalan contremaitre au moulin du  
 
            Petit Pré lequel a volontairement reconnü et 
 
5-        confessé avoir recü du sieur Pierre Legaré son  
 
            gendre a ce present aceptant tous et chacun les  
 
            droit sucessifs qui compte et apprtenir au dit 
 
            sieur Joseph Charlan pere le dudit *defunte* Marie defunte 
 
            Charlan sa fille pour la part de communauté  
 
10-      d entre le sieur Pierre Legaré et la defunte 
 
            Marie Charlan ensemble ledit Pierre Legaré  
 
            a aussi quitté le sieur Joseph *Charlan* du  prejudice 
 
            dans les augmentations et travaux que ledit Pierre 
 
            Legaré poroit avoir fait sur les terres dudit  
 
15-      sieur lequel leur partie ce sont quitte respectivement 
 
            l un et l autre de tous et pourois leur  
 
            appartenir par le decesd de ladite defunte 
 
            Marie Charlan ce fait et passé le trantine 
 
            avril mil sept cent trente quatre en presence 
 



20-      du sieur Jean Leroy commandeur de milice 
 
            de ladite paroisse de Charlebourg tesmoints a  
 
            declaré ne scavoir signé a fait a marque ordinaire  
 
            et du sieur Jean Pepin demeurant au dit lieu susdit 
 
            (mot rayé) qui a signé. 
 
 
            marque du sieur Pepin 
 
                                                         Jean Pepin  (paraphe) 
 
                                         Jacob    
            Paléographie Jules Guérard, le 9 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 3 octobre 1733 
Marché de ferrures pour un moulin à scie entre Antoine Dionne, maître taillandier, et  

Jean Pinet, Jean Boucher et Philippe Boucher. 
notaire Étienne Jeanneau, (BAnQ / CN104,S45 / mic.# M-172.78) 

 
 

1-         Par-devant Estienne Janneau nottaire royal 
 

rezident dans la seigneurie des Aunes paroisse de Saint 
 
Rocq a esté presens en sa personne Anthoine 
 
Guionne mestre taillandier demeurent dans la gra(illisible) 
 

5-         lequel sait engagé par ses presente a Jan Pinet  
 

et Jean Boucher et Philipe Boucher assosie  
 
ensemble pour faire un moullain a sie a leurs  
 
fournir toutes les fairue qui seront necessaire 
 
pour la construction dudit moulain savoir que 
 

10-       ledit Pinet et lesdis Boucher payeront le fert au dit 
 

Guionne sur le pié qu il luy coutera et pour le 
 
l enploier je l oblige de luy donner deux sol 
 
sis denier de la livres et a l egard des sie je  
 
l oblige  de luy payer sur le pié de cens sols  
 

15-       le pie et sytos que ledit moulain sera en  
 

netat de sier la premiere planche qui se fera 
 
sera donnée au dit Dionne jusque a la concurance 
 
des avemce qu il a faitte pour ledit moulain 
 
et insy sont conveneu leditte partie car insy etc.  
 

20-       promettant etc. obligent etc. renoncent etc. faitte 
 



et passé a la rivierre Saint Jean dans la maizon 
 
du sieur Jean Moreau apres midy ce troisième jour de  
 
octobre mil sept cens trante et trois en presences 
 
des sieurs Louis Moreau et Jacques Boy themoingds demeurant 
 

25-       au dit lieux qui ont signé aveq ledit Dionne et Pinet 
 

et nous dis nottaire et lesdis Boucher ont declaré 
 
ne savoir escrire ny signer de ce enquis interpellé 
 
suivent l ordonnance lecture faite au dite partie. 
 
 
Jean Pinet                              Antoine Dionne 
 
Jacque Boÿ                            Loui Moro 
 
                               E Janneau  (paraphe) 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 12 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 27 octobre 1731 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en la seigneurie de la Bouteillerie; par 

Jean-Baptiste Dupèré, marchand, procureur de monsieur Boishébert, écuyer, seigneur de 
la seigneurie de la Bouteillerie et officier du détachement de la marine, à Jean Pinet. 

[Note : l’intitulé de l’acte mentionne : bail du moulin de Rivière-Ouelle] 
notaire Étienne Jeanneau, (BAnQ / CN104,S45 / mic.# M-172.78) 

 
 

1- Pardeant Estienne Ganneau nottaire royal rezident 
 

dans la seigneurie de Saint Rocq et themoingt sy bas nommes 
 
a esté prezent en sa personne le sieur Jean Baptiste Dupere 
 
marchant de prezent en ce dit lieux; comme procureur 
 

5- du sieur Boishebert; escuyer seigneur de la seigneurie de la  
 

Boutteillerie officier du detachement de la marinne auroient 
 
donné titre de ferme pour un an a commanser a la Saint 
 
Martin prochaine à Jean Pinet le moullain a vent 
 
de laditte seigneurie de la Bouteillerie au charge et  
 

10- condition que ledit Pinet prand ledit moullain au tier 
 

et s oblige de fournir la moitié des alhuchon du rouet qui 
 
manque et au surplus sera fait au depens dudit seigneur 
 
et sanblablement au restent de menûe reparation 
 
ne s obligent ledit Pinet au grause reparations ledit 
 

15- sieur Duperre s oblige fournir et randre neuf corde de  
 

bois au dit preneur a la porte du moullin et toutes et 
 
se qui sera necessaire pour ledit moullin hors de  
 
inposibilité de le faire et ledit preneur s oblige sy  
 



en cas qu il arivas quelleque avary par sa faute de le  
 

20- retablir a ses frais et depens; et s oblige ledit preneur 
 

de moudre tous les grains pour l utilite de la famille 
 
de Estienne Bouchard sans en retirer aucunne mouture 
 
et insy sont conveneu lesdites partie et que ledit bailleur 
 
donnera tous les mois au dit preneur un minot de blé 
 

25- pour aider à la nourriture et ledit preneur rendra 
 

compte au dit bailleur tous les trois mois du proffit dudit  
 
moullin et insy sont conveneu lesdites partie car insy 
 
etc. promettent etc. obligent etc. renoncent etc.  fait et  
 
passé dans la maizon du sieur Maizonneuve ce vingt 
 

30- septième jour jour de octobre mil sept cens trante et un 
 

en presence des sieurs Ciroy et Radaud themoingt 
 
demeurent au dit lieux qui ont signé a la minute 
 
des presentes avecq nous dis nottaire et lesdittes partie de ce  
 
anquis interpelle suivent l ordonnance. 
 
 
J  Duperé  ( paraphe )   O.F. Radaud  ( paraphe )        Js  Vinet 
 
                                                                                     F Ciroi 
 
                                                   E  Janneau   ( paraphe ) 
                                                            notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 19 juillet 2008 



Le 27 octobre 1735 
Marché de construction d’un moulin à vent 

entre Jérôme Dupuis, maître armurier et Jean Pinet 
notaire Étienne Jeanneau, (BAnQ / CN104,S45 / mic.# M-172.78) 

 
 

1- Pardevent Estienne Janneau nottaire royal 
 

rezident dans la seigneurie Desaunes paroisse de Saint 
 
Rocq ont esté presens le sieur Geraume Dupuy mestre 
 
arnemuriers demeurand dans la ditte paroisse Saint 
 

5- rocq lequel aujourd huy faire marché avecq ledit sieur 
 

Jean Pinet pour la construction d un moulain à vant 
 
de trois pieds et demy en diamettre de meulle avecq la  
 
charpente toute de bois lequel dit sieur Dupuy s oblige 
 
de fournir au dit Pinet deux hommes pour ayder 
 

10- à ecary ledit bois pour la construction dudit moullain 
 

et à toute la charpente qui sera de bezoin et,  
 
sy ledit Pinet se peut passe avecq un homme de  
 
certains taches  il le fera, dont ledit Pinet s oblige 
 
faire ledit moullain a tous ses frais et n est obligé  
 

15- qua faire fournir le bois fran pour le mouvemens 
 

et ledit Dupuy nourira ledit Pinet pendent  
 
qu il travaillera au dit moullain et fournira au dit  
 
Pinet tous le bois d estage qui sera necessaire pour 
 
avecq toute la fairure qui sera necessaire et le 
 

20- cor dudit mollain aura dix piez en charge et large 
 

et condition que ledit sieur Dupuy payera au dit Pinet 
 



pour la construction dudit moullain la somme de  
 
cent vingts livre savoir dans le cours de tems 
 
la somme de cinquante # livres cinquante fran en argen # ou 
marchandize # sitot que ledit moullain 
 

25- sera ( mot rayé ) faits et vingt livre de reste automne dans  
 

un an moitie argen et marchandize dont  
 
ledit Pinet couvrira le chapau dudit moulain 
 
en bardeau que ledit sieur Dupuy luy fournira  
 
avecq le clous s oblige ledit Pinet de randre ledit 
 

30- moullain bon et vallable et ses farine a la  
 

fain de may et insy sont conveneu leditte partie  
 
lecture a eux faite car insy et ce promettant et ce  
 
obligent et ce renoncent et ce faict et passé dans  
 
dans la maizon dudit sieur Dupuy le vingt sptième jour 
 

35- d octobre mil sept cent trante cinq et  
 

en presence des sieurs Josseph Gaignon et Dufrene 
 
thesmoings demeurent au dit lieux qui ont signé 
 
avecq ledit sieur Dupuy et Pinet et nous dit nottaire 
 
de ce enquis interpellé suivent l ordence . 
 

 
J  Pinet                                J  Dupuy   ( paraphe ) 
 
 
Loûis Dufrene                    Joseph Gagnon 
 
 
                              E   Janneau   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 23 décembre 2007 
 



 
  
 
 

 
 



Le 1er mai 1773 
Vente d’une pointe de terre située en la seigneurie de Saint-Ours; par Laurent Labrecque, farinier, et 

Marie Martin, son épouse, de la seigneurie de Saint-Ours, à Jacques Sullière, de Saint-Ours. 
notaire Marin Jehanne, (BAnQ / CN602,S41 / mic.# M-301.156) 

 
 

1-        Pardevant le notaire public 
 
            en la province de Quebec resident à Saint-Denis soussigné et temoins cy aprés  
 
            nommés furent présens Laurent Labrecque farinier et habitant de la 
 
            seigneurie de Saint-Ours et Marie Martin sa femme authorisée dudit son  
 
5-        mary à l effet des présentes, lesquels ont réconnu et confessé avoir vendu 
 
            cedé, quitté, transporté, delaissé et abandonné des maintenant et à toujours, 
 
            promis et promettent solidairement l’un pour l autre, un d’eux seul pour le 
 
            tout, garentir de tous troubles, dettes, hypoteques, don, douaire eviction, substitution 
 
            alienation et tous autres empechements generallement quelconques à 
 
10-      Jacque Sullierre aussi resident au dit Saint-Ours à ce present et acceptant 
 
            acquereur pour luy ses hoirs et ayant cause à l’avenir une pointe de terre 
 
            contenant cent arpens en superficie plus ou moins ou environ scize et scitué 
 
            en la seigneurie de Saint-Ours, tenant sur le devant au bord de la prairie qui est 
 
            au bord du fleuve Saint-Laurent, par derrierre au ruisseau Laprade, d’un costé 
 
15-      à Claude Labossierre et d’autre costé à Theophille Menard # avec les droits 
            de commune accordé à la ditte terre par le contrat de concession #, le tout tel qu’il se 
 
            poursuit et comporte. Se reservent lesdits vendeurs la couppe de bois de trois  
 
            arpent de terre de front sur la largeur de laditte terre, prénant depuis le costeau en  
 
            descendant vers le fleuve, à la charge par lesdits vendeurs de bucher tout le bois de 
 
            bout et à terre, hors les ferdoches, et mettre touttes les branches en tas, pour 
 
20-      l’enterement duquel bois, leur sera livré un chemin par ledit acquereur 



 
            et seront tenu les dits vendeurs de fermer exactement les barierres qui 
 
            leurs seront utiles pour le passage de leurs dits bois.  
 
            Les dits cent arpens de terre en surperficie contenûs dans laditte 
 
            pointe de terre cy dessus vendüe, mouvant en la censive de la seigneurie 
 
25-      de Saint-Ours appartenant au seigneur dudit noms, et envers le domaine 
 
            d’icelle chargées des cens et rentes et droits seigneuriaux conformement au  
 
            contrat de concession, lequel à eté tout présentement rémis avec le procès verbal 
 
            et une quittance de l’année dernierre au dit acquereur dont quitte;  
 
            laditte terre cy dessus vendüe quitte et net desdits cens et droits seigneuriaux 
 
30-      de tout le passé jusqu'a ce jour; de tout quoi ledit acquereur à dit estre 
 
            content et satisfait, pour le sçavoir et connoitre. Cette vente cy devant 
 
            faitte à la charge des cens, rentes et droits seigneuriaux de ce jour à l’avenir 
 
            et en outre pour et moyennant le prix et somme de cent cinquante livres  
 
            ou schellins courant de cette province, à compte de laquelle ditte somme de  
 
35-      cent cinquante livres ou schellins les dits vendeurs ont réconnu et confessé 
 
            avoir eû et reçu avant la passation des présentes la somme de cinquante 
 
            livres ou schellins dont quittance; et pour les cent livres restant ledit 
 
            acquereur à promis et s’est obligé les bailler et payer aux dits 
 
            vendeurs le vingt neuf de septembre prochain jour Saint-Michel à peinne 
 
40-      de tous depens dommages et interest. Les dits cent arpens de terre 
 
            en superficie ou environ appartenant aux dits vendeurs pour l’avoir 
 
            eûes comme suit sçavoir cinquante arpens par donation leurs 
 
            # demission et abandon # faitte par Marie Valentin veûve de Pierre  



            Bazille Martin mere et  
 
            belle mere des dits vendeurs et les cinquantes autres arpens en vertu 
 
45-      de la rénonciation faitte en leurs faveur par Jean Baptiste, Pierre Loüis, 
 
            Antoinne et François Marie Martin leurs freres et beau freres, les deux 
 
            susdits actes passé par le notaire soussigné en datte du vingt et un  
 
            de mars de l’année mil sept cent soixante et onze aprés midy . 
 
            Pour et au moyen de tout ce que dessus par ledit acquereur faire joüir, user et 
 
50-      disposer des dits cent arpents ou environ en superficie, ses hoirs et ayant cause 
 
            à l’avenir comme bon luy semblera et de chose à luy appartenant de ce jour 
 
            à toujours, transportant les dits vendeurs au dit acquereur tous droits de  
 
            proprietté, fonds, très fonds, noms, raison et action qu’il poûrroient avoir et prétendre 
 
            dans les dits cent arpents ou environ en superficie sûs vendû, le subrogeant 
 
55-      en leur lieu et place car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. 
 
            rénonçant etc. fait et passé à Saint-Denis etude du notaire soussigné 
 
            l’an mil sept cent soixante et treize le premier de mars après midy 
 
            en présence des sieurs Pierre Marassé et François Saint Mesnin résidents 
 
            au dit lieu temoins à ce appellé qui ont signé avec le notaire soussigné 
 
60-      les vendeurs et l’acquereur ont declaré ne scavoir ecrire ny signer de ce enquis 
 
            aprés lecture faitte suivant l’ordonnance ./. un mot rayé nûl ./.  
 
 
            Temoins    P. Marray  ( paraphe )      St Mesnin  ( paraphe ) 
 
                                                               M. Jehanne   ( paraphe ) 
                                                                        notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



 
        
 
 
             



Le 1er juillet 1783 
Bail d’un moulin à eau situé en la paroisse de Saint-Denis; par Joseph Boucher de la 

Bruère-Montarville, écuyer et seigneur de Saint-Denis du bourg de Boucherville  
à Johann Hanegrath, farinier, de Saint-Denis, Johann Reinboth, farinier, de Saint-Denis,  

et Friderich Chienneman, fariner de Saint-Denis, tous trois de nation allemande. 
notaire Marin Jehanne, (BAnQ / CN602,S41 / mic.# M-301.158) 

 
 

1-           Pardevant le notaire public en la province 
 

de Quêbec residant à Saint-Denis soussigné et temoins ci après nommés 
 
fut présent messire Joseph Boucher sieur de la Bruère 
 
Montarville escuyer, seigneur de Saint-Denis et autres lieux etc. résident 
 

5-           au bourg de Boucherville, de présent en l’etude du notaire soussigné 
 

lequel à fait baïl à ferme et pension de grains du jour de la Saint-Michel 
 
prochaine jusque pour deux an; avec la liberté de f et promet garentir 
 
et faire pendant ledit temps, à moins de plainte du public à Jean 
 
Hanegrath et Jean Raimbault # et Friderich Chienneman # allemand  
de nation fariniers 
 

10-         resident à Saint-Denis à ce présent et acceptants préneurs pour eux  
 

ledit temps durant, d’un moulin à l’eau faisant de bled farinne 
 
scis sur la terre du nommé Augustin Desmarest au bout des trentes 
 
arpens devanture de la riviere Richelieu en laditte paroisse 
 
Saint Denis garni de ses meûlles, tournans et travaïllants et autres 
 

15-          ustanciles sçavoir quatre marteaux à piquer les meulles, une masse 
 

de fer, une pince de fer, une esse, deux cables un gros et un petit, la 
 
porte et le gargouchet dudit moulin fermant à clef, les chassis bien  
 
vitré dont deux vitres felées et bien feré au dit baïlleur appartenant 
 
pour en jouïr par lesdits préneurs pendant le susdit temps. 



 
20-         Ce baïl fait pour et moyennant la moitié des moutures que  
 

feront les dits préneurs pendant ledit temps de la premierre année  
 
seulement, lesqu’elles moutures les dits préneurs prometent rendre 
 
à leur frais dans le hangard de monsieur Christophe Michau médecin 
 
au bourg dudit Saint-Denis, et cete ditte moitié de mouture accordés 
 

25-         pour indemniser les dits préneurs des travaux qu’ils seront obligé  
 

de faire au dit moulin, s’obligeant solidairement de reparer la  
 
chaussée avec des madrié embouveté fourni par le sieur baïlleur, 
 
ainsi que ledit sieur baïlleur leur fera donner un coup de main par  
 
les habitants pour le chariage des terres pour laditte chaussée 
 

30-         s’obligeant ledit sieur baïlleur de faire livrer les bois qu’ils 
 

ecariront pour la reparation et besoins dudit moulin.  
 
S’obligeant lesdits préneurs d’ecarir tous les bois necessaires  
 
pour la reparation dudit moulin pour cette année et les employer 
 
au dit moulin à leurs frais et depens, et  mette le moulin sur farine 
 

35-         et d’entretenir le meïlleur parti possible, ainsi qu’ils sont chargé  
 

des menuës reparations comme les aluchons, les ascaseaux et empagnettes 
 
la pointe de fer, fournir la moitié de l’huille necessaire au dit moulin  
 
pendant laditte année. 
 
Les dits préneurs s’obligent d’ecarir l hiver prochain tous les bois 
 

40-         necessaires pour construire ledit moulin en partie tant que pour l’arbre 
 

grande rouë, rouët, fusée, planches et madriés pour allonger et  
 
élargir le corps dudit batiment et d’esmoulanger ledit moulin  



 
de le mettre sur farinne, reparer les coffres, et generallement tout  
 
ce qui sera necessaire de faire au dit moulin pour le rendre recevable 
 

45-         et sujet à visitte d’experts. Pour lesqu’elles peinnes et travaux ledit 
 

sieur baïlleur abandonne audits preneurs toutes les moutures en  
 
entier pendant le cours d’un an qui commencera à la Saint-Michel 
 
mil sept cent quatre vingt quatre et finira à pareïl jour de  
 
l’an mil sept cent quatre vingt cinq, s’oblige en outre ledit sieur  
 

50-         baïlleur de faire rendre au dit moulin tous les bois qu’ils auront  
 

couppé et écaris, et en outre de payer tous ce qui sera employer en  
 
fer pour une fois seulement; les dits préneurs fourniront l’huille 
 
en sa totalité pandant la deuxième année etant à leur profit.  
 
Se reserve ledit sieur baïlleur le droit de faire moudre ses grains au  
 

55-         dit moulin par preférence ainsi que les grains de ceux qu il jugera 
 

à propos. En fin dudit baïl les dits préneurs rendront les  
 
tournant et travaillant en bon etat. Car ainsi etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. chacun en droit soy, renonçant etc. fait et passé  
 
à Saint-Denis étude du notaire soussigné l’an mil sept cent quatre 
 

60-         vingt trois le premier juillet après midi en présence des sieurs 
 

Jean George Stengell taïlleur et Christophe Michau négociant residens au dit 
 
lieu temoins à ce appellé qui ont signé avec ledit sieur baïlleur 
 
les dits préneurs et nous dit notaires après lecture faite ./.  
 
Ils ont emprunté trois guinée faisant quatre vingt quatre 
 

65-         livres ou schelins ./.  Leurs donné un bon pour douze minots bled 



 
sur le moulin.  
 
 
Labruere Montarville 
 
Joh Reinboth                                      Johann Hanegrath 
 
marque de Friederich Schienéman  
 
temoins Jean George Stengell 
 
Michau  (paraphe) 
                                                              M. Jehanne  (paraphe) 
                                                                      notaire public 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 6 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 

 
 
 
 



Le 1er octobre 1779 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé sur la rivière Richelieu en la paroisse Saint-Denis; 

par Joseph de Labruère-Montarville, seigneur par indivis des seigneuries de Contrecoeur, 
Saint-Denis et Saint-Ours, demeurant au bourg de Boucherville, tant pour lui qu’au nom 

de François de Laperière, seigneur par indivis des seigneuries de Contrecoeur, 
Saint-Denis et Saint-Ours, demeurant au bourg de Boucherville, à  

Gabriel Chabot, de la paroisse Saint-Denis. 
notaire Marin Jehanne, (BAnQ / CN602,S41 / mic.# M-301.157) 

 
 

1-         Pardevant le notaire public en la 
 

province de Quebec resident à Saint-Denis soussigné et temoins 
 

cy aprés nommés. 
 

Fut présent monsieur Joseph de la Bruerre 
 

5-         Montarville, tant pour lui qu’au nom de monsieur François 
 

de Laperierre residens au bourg de Boucherville seigneur par 
 

indivis des seigneuries de Contrecoeur, Saint-Denis et Saint-Ours, et autres lieux, 
 
lequ’el à fait baïl à ferme et pension de grains du jour de la Saint- 
 
Michel derniere jusqu'a la definition des eaux du printems 
 

10-       prochain, et promet garentir et faire (mot rayé) joüir pendant le 
 

dit temps à Gabriel Chabot habitant de cette paroisse Saint 
 
Denis à ce présent et acceptant, préneur pour lui ledit tems 
 
durant, d’un moulin à l’eau faisant de bled farinne scis sur  
 
la terre du nommé Augustin Desmarest au bout des trente arpens  
 

15-       de la devanture de la rivierre Richelieu en ladite paroisse Saint-Denis, 
 

garni de ses meulles, tournans et travaillans et autres ustancilles 
 
sçavoir quatre marteaux à picquer les meulles, une masse de  
 
fer, une pince de fer, une esse, deux cables un gros ey un 
 



petit, la porte et le gargouchet dudit moulin fermant à clef, 
 

20-       les chassis bien vitrés, dont deux vitres felées, bien feré, au dit 
 

baïlleur appartenant; pour en jouir par ledit préneur 
 
pendant ledit tems. Ce baïl fait pour et moyennant la  
 
moitié des moutures que faira ledit préneur pendant ledit  
 
tems, lesqu’elles moutures ledit préneur promet rendre à  
 

25-       ses frais dans le hangard de monsieur Amable Durocher à Saint- 
 

Antoinne ou plus proche si ledit baïlleur trouve logement pour lesdits bleds. 
 
Et en outre à la charge par ledit préneur des menües reparations 
 
comme les alluchons, les affuseaux, les empagnolles, la pointe du 
 
fer, de fournir la moitié de l huille necessaire au dit moulin 
 

30-       pendant ledit tems, en fait de le mettre sur farinne et entretenir 
 

même la chaussée pendant ledit tems a ses frais et depens. 
 
Ne pourra ledit préneur ceder, ni transporter son droit du 
 
présent baïl à un autre, sans le consentement exprés et par 
 
ecrit dudit sieur baïlleur, qui se reserve le droit de faire moudre 
 

35-       son grain au dit moulin par préference, ainsi que les grains 
 

de ceux qu’il jugera à propos. En fin dudit baïl ledit préneur 
 
rendra ledit moulin, les tounants et travaïllants en bon etat. 
 
Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. chacun en droit 
 
soy, renonçant etc. fait et passé à Saint-Denis étude du notaire 
 

40-       soussigné l’an mil sept cent soixante et dix neuf le premier 
 

d’octobre aprés midy en présence des sieurs Christophe Michau 
 



et Thomas Jacobs negotiant residens au dit lieu temoins à ce 
 
appelé qui ont signé avec ledit sieur seigneur baïlleur et nous 
 
notaire soussigné, pour ledit préneur à declaré ne sçavoir ecrire 
 

45-       ni signer de ce interpellé, à fait sa marque ordinaire d’une croix 
 

aprés lecture faitte ./.  
 
 
La Bruere Montarville                                  marque 
                                                             Gabriel +  Chabot 
                                                                         de 
 
Temoins     Michau  (paraphe)             Thoms Jacobs  (paraphe) 
 
                                                    M. Jehanne notaire public 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 14 janvier 2011  



Le 6 juillet 1778 
Obligation de Pierre Ménard, farinier, de Beloeil, à Samuel Jacobs,  

négociant, de la paroisse Saint-Denis. 
notaire Marin Jehanne, (BAnQ / CN602,S41 / mic.# M-301.157) 

 
 

1-         Par-devant le notaire public 
 

en la province de Quebec resident à Saint-Denis soussigné 
 
et temoins cy aprês nommés. 
 
Fut present Pierre Menard farinier resident à 
 

5-         à Belouïl, lequel à reconnu et confessé devoir bien  
 

legitimement au sieur Samuël Jacobs négociant en la paroisse 
 
Saint-Denis à ce present et acceptant la somme de huit  
 
cent cinquante et cinq livres ou schelins vieux cours de 
 
cette province et dix sept sols pour valeur reçüe comptant 
 

10-       laqu’elle ditte somme de huit cent cinquante et cinq 
 

livres ou schelins et dix sept sols, ledit Pierre Menard à 
 
promis, s’est obligé et s’oblige par les presentes payer 
 
et baïller dans le cours de mars prochain au dit sieur 
 
Samuël Jacobs ou ordre, à peinne de tous depens dômages 
 

15-       et interest; et à la seureté et garantie de la susdite somme 
 

ledit debiteur à affecté, obligé et hypotequé generallement 
 
tous ses biens meubles et immeubles présens et àvenir 
 
et speciallement une terre scize et scituée en la seigneurie 
 
de Contrecoeur de la contenance de deux arpens de front 
 

20-       sur trente de profondeur, circonstances et dependances, 
 



prénant par devant au bord du fleuve saint Laurent 
 
joignant d’un coté à Jean Marie Adrien Menard et d’autre coté à 
 
Laurent Labrecque, une obligation ne derogeant à l’autre 
 
et pour l’execution des presentes lesdites parties ont élu  
 

25-       leurs domiciles chacun en leur demeure ci devant designée,  
 

auquel ;ieu etc. nonobstant etc. constituant procureur  
 
le porteur, auquel ils donnent pouvoir. Car ainsy etc. 
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait  
 
et passé à Saint-Denis etude du notaire soussigné l’an mil  
 

30-       sept cent soixante et dix huit le sixième de juillet aprés  
 

midy en présence des sieurs Christophe Michau et Jacques 
 
Avelinne resident au dit lieu temoins à ce appellé qui ont 
 
signé avec ledit debiteur et le notaire soussigné à la 
 
minutte des présentes delivrée du consentement dudit debiteur 
 

35-       ès mains dudit sieur créancier, et la présente coppie demeurée en 
 

notre dite etude pour y avoir recours au besoin ./. 
 
 
                                             M. Jehanne  notaire public  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 13 janvier 2011  
 
 
 

 



Le 11 octobre 1773 
Verbal d’arbitrage d’évaluation de la qualité de la construction d’un moulin à eau au 

second rang des concessions de la seigneurie de Saint-Denis entre François Bourque, et 
Simon Bourque et Louis Nadeau, maître charpentier. Suivi d’un deuxième avis, 23 novembre 1773. 

notaire Marin Jehanne, (BAnQ / CN602,S41 / mic.# M-301.156) 
 
 

1-        Pardevant le notaire public en 
 
            la province de Quebec resident à Saint-Denis soussigné et temoins 
 
            cy aprés nommés furent présens messire Gabriel Chevrefils dit 
 
            Beslille maître charpentier et entrepreneur resident à Montreal  
 
5-        de present en l’etude du notaire soussigné, choisi et nommé  
 
            arbitre par François et Simon Bourque pour voir, visitter et 
 
            donner sa decision sur la construction d un moulin à l eau 
 
            pour faire farinne, et messire Jullien Lemasson maître farinier resident 
 
            à Contrecoeur et de present en la susditte etude choisi et nommé 
 
10-      arbitre par messire Loüis Nadeau pere maître charpentier de présent 
 
            en la paroisse Saint-Denis et entrepéneur dudit moulin à l’eau 
 
            conforment au marché âssé par le notaire soussigné  
 
            entres ledit Loüis Nadeaux pere et François et Simon Bourque 
 
            lesquels *arbitres* ont declaré présence que dessus qu ils auroient  
 
15-      eté ce jourd huy à la requêste que dessus à l endroit ou est 
 
            construit le susdit moulin à l’eau, au second rang des concession 
 
            de la seigneurie de Saint-Denis, dans lequel moulin ils auroient 
 
            entré et auroient vû, visitté, examiné et fait marcher le  
 
            dit moulin à l’eau y ayant une bonne eclusée d’eau 
 
20-      et y ayant demeuré aux environs de trois heures d orloge 



 
            ledit moulin n’auroit à peinne *fait* deux minots de farinne 
 
            pisée, et après leurs examen et visitte faitte, ils auroient 
 
            decidé et décident que premierement que le moullange 
 
            n’est pas récevable, fautte d’estre à sa grandeur suivant 
 
25-      le marché, lequel leur à eté exhibé portant cinq pieds 
 
            et demi de diamettre pour la meulle, secondement 
 
            que la roüe est de nulle valleur, n’etant point de 
 
            resistance et trop etroitte, troisiemement que le roüet 
 
            n’est point fait dans la façon ordinaire, n’ayant point 
 
30-      de pente aux alluchons, les glacis trop etroit pour récevoir 
 
            deux moullanges; en foy de quoy ils auroient donné  
 
            leurs declaration cy devant pour servir au besoin sera 
 
            fait et passé à Saint-Denis etude du notaire soussigné en  
 
            prèsence des sieurs Pierre Marassé et François Saint-Mesmin résidens 
 
35-      au dit lieu temoins à ce appellé qui ont signé avec  
 
            les dits arbitres denommés cy devant et nous notaire 
 
            soussigné l’an mil sept cent soixante et treize le  
 
            onzieme d’octobre avant midy ./.  deux mots interligne 
 
            approuvé bons ./.  
                                                 Gabrielle Chevrefils 
 
            Jullien Lemasson  (paraphe) 
 
            temoins 
            P Mauray  (paraphe) 
                                                             M. Jehanne  (paraphe) 
                                                                     notaire public 



             
23 novembre 1773 

Verbal d’arbitrage d’évaluation de la qualité de la construction d’un moulin à eau au 
second rang des concessions de la seigneurie de Saint-Denis entre François Bourque, et 
Simon Bourque et Louis Nadeau, maître charpentier; en vertu de l’ordre de messieurs 

les Honorables Jean Frazer et Jean Marseithe, ecuyers et juges,  
de la Cour des playdoyers communs de Montréal. 

 
 

1-        Nous Pierre Menard maître charpentier resident en la paroisse 
 
            de Saint-Ours, et Jean Cormier resident paroisse Saint-Antoinne, nommé d’office 
 
            pour voir, visitter, examiner, et arbitrer les ouvrages d’un moulin 
 
            à l’eau scis en la paroisse Saint-Denis appartenant à monsieur de  
 
5-        Contrecoeur; nous sommes exprèst transporté dans ledit moulin tant  
 
            à la requeste des sieurs François et Simon Bourque et Loüis Nadeau pere, 
 
            qu’en vertu de l’ordre de messieurs les Honorables Jean Frazer et 
 
            Jean Marseithe ecuyers juges de la Cour des pledoyers communs, 
 
            etablie à Montreal, en datte du seize novembre present mois et  
 
10-      année et à nous signiffiée bien et düement, et etant dans le  
 
            dit moulin nous susnommés ès qualités susditte avons vû, 
 
            visitté, examiné, consideré tous les mouvements, meulle etc.  
 
            dudit moulin et l’avons fait marcher environ deux heures 
 
            et demie, la chaussée etant pleinne d’eau, repandant même 
 
15-      par-dessus, pendant lesquelles deux heures et demie ledit 
 
            moulin auroit farinné un peû plûs qu’un minot, et avons 
 
            trouvé la farinne estre en poussierre et reputée manivolle par 
 
            sa mauvaise qualité, avons mesurè la meulle dudit moulin 
 
            que nous avons trouvé avoir cinq pieds deux lignes de diamettre, 



 
20-      de plus deux pierre fausse dans le corps de ladite meulle d’un  
 
            mauvais service, exposant ledit moulin à manquer au  
 
            premier jour, avons trouvé que dans le lit de ladite meulle  
 
            il n’y a qu’une pierre de bon service, les autres n’étant que 
 
            de mauvaise service, de peu de durée et qui occasionneront toujours  
 
25-      a faire de mechante farinne; avons trouvé le roüet fait 
 
            bien proprement, mais hors des traist ordinaires et tournant mal;  
 
            la roüe faitte aussi proprement, mais de nulle valleur, n’ayant 
 
            aucunne solidité, n’etant pas faitte suivant l’usage et incapable 
 
            de resister à l’eau; avons reputé l’arbre dudit moulin hors  
 
30-      de service, avons aussi jugé qu’il falloit allonger le petit fer de  
 
            seize poulces pour procurer la marche dudit moulin; avons  
 
            aussi trouvé les chainettes trop etroittes pour pouvoir 
 
            gouverner la marche dudit moulin, et finallement avons 
 
            trouvé le bassin trop plat. 
 
35-      Ce que dessus et devant nous arbitres susnommés 
 
            declarons et certifions à notre ame et conscience estre veritable 
 
            et suivant les connoissances que nous avons de ces sortes 
 
            d’ouvrages, en foy de quoi nous avons fait dresser le présent  
 
            par le notaire soussigné pour valloir et servir ou besoin sera,  
 
40-      et moi Pierre Menard ay signé, ledit Jean Cormier à declaré  
 
            ne sçavoir ecrire ni signer de ce interpellé à fait une croix  
 
            pour sa marque ordinaire après lecture faitte, à Saint-Denis ce 



 
            23ième novembre 1773 ainsi signé à la minutte delivrée 
 
            à Simon Bourque, P.J. Menard, la croix marque de Jean Cormier 
 
45-      et Me Jehanne notaire avec paraphe.  
 
            Je soussigné notaire public en la province de Quebec 
 
            resident paroisse Saint-Denis certifie la présente coppie conforme 
 
            à l’original, delivré au nommé Simon Bourque, et que foy 
 
            doit y estre adjoutée à Saint-Denis ce 24ième novembre 1773. 
 
 
                                                            M. Jehanne  (paraphe) 
                                                                     notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
  

 
 



Le 13 juin 1775 
Obligation de Jacques Bourque, maître farinier, résident au moulin de monsieur 

de Saint-Ours sur la rivière Richelieu envers Samüel Jacobs,  
négociant, demeurant à Saint-Denis. 

notaire Marin Jehanne, (BAnQ / CN602,S41 / mic.# M-301.156) 
 
 

1-         Pardevant le notaire public 
 

en la province de Quebec resident à Saint-Denis soussigné et temoins cy 
 
aprés nommès fut present Jacques Bourque maître farinier 
 
resident au moulin de monsieur de Saint-Ours sur la rivierre  
 

5-         Richelieu, lequel à reconnu et confessé devoir bien legitimement 
 

à monsieur Samüel Jacobs négociant au dit lieu la somme de six  
 
cent soixante et sept livres ou schellins courant de cette province 
 
et onze sols pour valleur reçüe dudit sieur Samüel Jacobs comptant; 
 
laquelle dite somme de six cent soixante et sept livres ou schellins  
 

10-       courant et onze sols ledit debiteur à promis et fort obligé les  
 

payer et baïller dans le cours d’octobre prochain au dit sieur 
 
Samüel Jacobs ou ordre, à peinne de tous depens, dommages 
 
et interest, à la seureté et garentie de laquelle ditte somme 
 
de six cent soixante et sept livres ou schellins et onze sols 
 

15-       ledit debiteur à affecté, obligé et hyppotequé au dit sieur  
 

Samüel Jacobs generallement tous ses biens meubles et 
 
immeubles presens et àvenir, une obligation ne derogeant  
 
à l’autre et pour l’execution des présentes, lesdites parties ont 
 
êlu leurs domicille chacun en leur demeure ci devant designée 
 

20-       auquel lieu etc. nonobstant etc. constituant procureur le  



 
porteur, auquel ils donnent pouvoir, car ainsi etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait 
 
et passé à Saint-Denis etude du notaire soussigné l’an mil  
 
sept cent soixante et quinze le treizieme de juin après midy 
 

25-       en presence des sieurs Thomas Conner et Jacques Avelinne 
 

residens au dit lieu temoins à ce appellé, qui ont signé  
 
avec le notaire soussigné, ledit debiteur à declaré ne sçavoir 
 
ecrire ni signer de ce réquis, à fait sa marque ordinaire 
 
après lecture faitte. 
 

30-       Ainsi signé à la minutte des présentes delivrée du 
 

consentement dudit debiteur, au dit sieur créancier  
 
Thomas Connor, Jacques Avelinne et nous notaires soussigné./.  
 
 
                                              M. Jehanne  (paraphe) 
                                                       notaire public 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 17 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



Le 25 janvier 1776 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à Contrecoeur; par Boucher de Laperière, demeurant à 

Boucherville, et Montarville Boucher de Labruère, demeurant à Boucherville,  
à François Gosselin, farinier, de Contrecoeur. 

notaire Marin Jehanne, (BAnQ / CN602,S41 / mic.# M-301.157) 
 
 

1-        Pardevant le notaire public 
 
            en la province de Quebec resident à Saint-Denis soussigné 
 
            et temoins cy après nommés furent présents  
 
            messieurs de Laperiere et Montarville la Brüerre 
 
5-        residents à Boucherville, lesquels ont par ces 
 
            presentes volontairement reconnu et confessé  
 
            avoir fait baïl à loyer et pension de grains 
 
            de ce j du jour de la Saint-Michel dernierre pour 
 
            jusqu’a pareil jour de l’année mil sept cents 
 
10-      soixante et dix huit, et promettent garentir  
 
            et faire joüir pendant ledit tems François 
 
            Gosselin fils farinier demeurant à Contrecoeur 
 
            à ce present et acceptant préneur pour luy 
 
            pendant ledit tems sous la reserve que se 
 
15-      font tant les sieurs baïlleurs que ledit preneur 
 
            de se quitter l’un l autre au bout de chaque 
 
            année en s’avertissant les uns et les autres trois 
 
            mois d avant l’expiration a chaque année, 
 
            un moulin à vent faisant bled en farine 



 
20-      scis au dit lieu de Contrecoeur, garnis de ses meulles, 
 
            tournant et travaïllant, et autres ustancilles, consistans 
 
            en cinq marteaux à picquer le moulin, une masse 
 
            de fer, une pince de fer, un cable de cabestan, une 
 
            esse de fer à lever la meulle, un demi minot de 
 
25-      bois, une mouture de bois cerclée de fer, un gros 
 
            cable pour lever la meulle, un cable de guindeau 
 
            c est a dire pour la pezée, deux gaffes de fer, une fusée 
 
            garnie de deux cercles de fer et deux autres de plus pour 
 
            fusée, item un jeu de voille consistantes huit draps 
 
30-      de toille du païs estimé soixante francs par François 
 
            Saint-Onge et Claude Labossierre nommé et choisy par les 
 
            parties, un petit terriere, une pleinne un hachereau 
 
            une lampe le tout en bon etat et que ledit preneur à dit 
 
            sçavoir et connoitre et en etre content. Ledit moulin 
 
35-      et ustancille audits sieurs bailleurs appartenant; pour en  
 
            joüir par ledit préneur pendant ledit tems. Donnent 
 
            en outre lesdits sieurs baïlleurs au dit preneur la maison 
 
            du moulin pour son logement, une ecurie et etable et 
 
            une petitte grange tenant au nord est de l’etable le tout   
 
40-      couvert en païlle, le jardin clos avec la joüissance  
 
            d’un arpent de terre de front, allant en profondeur 



 
            à un coteau environ à trois ou quatre arpens du  
 
            fleuve Saint-Laurent que ledit préneur entretiendra 
 
            de cloture et autre ouvrage à la demande des voisins; 
 
45-      Ce bail ainsi fait pour et moyennant la moitié 
 
            des moutures, lesquelles moutures en entier seront  
 
            partagée egallement à fure et à mesure qu’elles se feront 
 
            entre lesdits sieurs baïlleurs et ledit préneur, en outre à la 
 
            charge par ledit preneur d’entretenir les vollants 
 
50-      et toille d iceux, l’arbre du moulin tournant et  
 
            travaïllant et generallement tous les outils et ustencilles 
 
            propres à le faire tourner et à son entretient, comme 
 
            aussi de faire pendant ledit tems touttes les menües 
 
            reparations, lesquelles seront à frais communs losrqu elle 
 
55-      n’exedront point une pistolle, ey su dessus du prix 
 
            d’une pistolle elles seront en entier aux frais desdits 
 
            sieurs baïlleurs, en telle sorte qu’a la fin du present 
 
            baïl le tout soit remis en bon etat car ainsi etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
60-      fait et passé à Boucherville en la maison du sieur de La 
 
            perierre l’an mil sept cent soixante et seize le  
 
            vingt et cinquième de janvier après midy en  
 
            présence des sieurs Urbain Huet et Joseph Vigé 



 
            residents au dit lieu temoins à ce appellé qui ont 
 
65-      signé avec les susdits sieurs baïlleurs et le notaire 
 
            soussigné, pour ledit préneur à declaré ne sçavoir 
 
            ecrire ni signer de ce interpellé à fait sa marque 
 
            ordinaire après lecture faitte. Le mot furent surchargé  
 
            bon ./.  Onze mots rayé nuls ./.  
 
 
                                                        marque 
            Laperiere                  François  +  Gosselin 
 
            Labruere  Montarville 
 
            temoins 
  
            Urbin Huet 
 
            Joseph Vigé 
                                                           M. Jehanne   ( paraphe ) 
                                                                     notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
  
  



Le 27 mars 1773 
Marché et convention de fourniture d’une meule et autres pièces 

pour la mise en marche d’un moulin à farine  
entre Louis Nadeau, maître charpentier et  

François Bourque et Simon Bourque son frère. 
notaire Marin Jehanne, (BAnQ / CN602,S41 / mic.# M-301.156) 

 
 

1- Pardevant le notaire public 
 

en la province de Quebec résident à Saint-Denis soussigné # et temoins 
cy après nommé # fut présent 
 
messire Loüis Nadeau maître charpentier # resident en cette 
paroisse lequel # promet s’oblige envers le sieur 
 
François et Simon Bourque freres prémierement de faire la meulle 
 

5- et son lit, roüe, roüet, fusée et l’arbre d’un moulin à l’eau pour 
 

mettre bled en farinne, seulement par un moulange # suivant et  
comformement au marché passé par les dits François et Simon 
Bourque avec monsieur de Contrecoeur en datte de ce jour # 
 
promettant ledit Loüis Nadeau faire marcher sondit moulin  
 
et faire farinne pendant lequel temps ledit Loüis Nadeau se 
 
nourira, ainsi que pendant les autres travaux audit moulin 
 

10- s’oblige aussi ledit Nadeau de choisir et chercher la pierre 
 

propre pour le moullange, laquelle pierre ainsi que tous les bois 
 
necessaires pour la construction des mouvements dudit moulin 
 
seront rendus tous ecarris et payé par lesdits François et Simon  
 
Bourque sur la place dudit moulin ; promet et s’oblige 
 

15- en outre ledit Loüis Nadeau de faire les chaisnes pour ledit 
 

moulin, et de répondre a ces susdits ouvrages pendant et  
 



aussi longttemps que lesdits François et Simon Bourque 
 
joüiront dudit moulin a leur profit, c est a dire jusqu'à que 
 
lesdits François et Simon Bourque l’aye fait recevoir par monsieur 
 

20- de Contrecoeur. Ce marché fait moyennant la somme 
 

de mille livres ou schellins courant de cette province à compter 
 
de laquele spmme de mille livres ledit Loüis Nadeau reconnoit 
 
avoir reçu tout presentement desdits François et Simon Bourque 
 
la somme de trois cent livres ou schellins courant de cette 
 

25- province dont il est content et en faict quitte lesdits François 
 

et Simon Bourque, ( mot rayé ) le surplus montantà sept cent livres 
 
ou schellins lesdits François et Simon Bourque solidairement 
 
s’obligent les baïller et payer audit Loüis Nadeau ou  
 
à son ordre ou au porteur sçavoir trois cents livres ou 
 

30- schellins de ce jour en quatre mois, et les quatres cent livres 
 

restant pour entier et parfait payement payable sitot 
 
que ledit moulin dont est parlé cy devant marchera et 
 
fera farinne, le tout cy devant sujet à visitte . Car ainsy etc. 
 
promettant etc. obligeant etc. chacun en droit soy, fait  
 

35- et passé à Saint-Denis en l’etude des notaire soussigné l’an  
 

mil sept cent soixante et treize le vingt septième de  
 
mars après midy en présence des sieurs Pierre Marassé et  
 
François Saint-Mesnin résident audit lieu tesmoins à ce appellé 
 



qui ont signé avec le notaire soussigné les parties cy 
 

40- devant nommé ont declaré ne sçavoir ecrire ny signer 
 

de ce interpellé après lecture suivant l’ordonnance et ont 
 
fait chacun leur marque ordinaire ./.              marque 
                                                                  Loüis + Nadeaux 
                                                                            de 
 
          marque                                      marque 
François + Bourque                     Simon + Bourque 
             de                                              de 
 
temoin 
P Marras  ( paraphe )  
 
St Mesnin  ( paraphe ) 
                                                        M : Jehanne   ( paraphe ) 
                                                                 notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 14 janvier 2008 
 
 



Le 7 mai 1736 
Concession d’un emplacement situé dans la Baronnie de Longueuil; par 

Charles Lemoine de Longueuil, chevalier de l’Ordre militaire de Saint-Louis, baron de 
Longueuil et major de la ville et gouvernement de Montréal, à  

Jean-Baptiste Lajeunesse, habitant de Longueuil.  
notaire Jean-Baptiste Janvrin dit Dufresne, (BAnQ / CN601,S139 / mic.# M-620.319) 

 
 

1-         Pardevant etc. fut présent messire Charle 
 

Lemoine chevalier de l Ordre militaire de Saint-Loüis 
 
baron de Longueüil major de la ville et gouvernement 
 
de Montreal seigneur de Beloeüil et autre lieu, lequel 
 

5-         a volontairement reconnû et confessé avoir baillé et  
 
concedée a tiltre de cens et rente seigneuriale lesdits cens 
 
portant profit lots et vente saisines deffaut et 
 
amande quand le cas y écherra des maintenant et 
 
a toûjours promis et promet garentir de tous troubles et 
 

10-       empêchement generallement quelconque a Jean Baptiste 
 
Lajeunesse abitans de Longueüil a ce present et 
 
acceptant preneur au dit tiltre pour luy ses hoirs et 
 
ayans cause a l avenir; un emplacement scize et 
 
scittuez dans la baronnie de Longueuil de la  
 

15-       contenance de quatre vingt dix pieds de front sur 
 

            deux cens soixante et dix pieds de profondeur; tenant 
 
d’un bout sur le devant au chemin du Roy, d’autre 
 
bout par derriere au chemin du moulin, d’un coté 
 
en partie a Charle Varry et saint-André; et d autre coté 
 

20-       a (banc) et ainsy que le tout se 
 



poursuit et comporte; etant ledit emplacement en la  
 
sencive de la baronnie de Longueüil et envers elle 
 
charge de six livres de rente annuelle et perpetuelle 
 
et non rachetable, et un sols marque de cens; 
 

25-       payable par chacun ans au onzieme novembre 
 

en l hotel seigneuriale de mondit seigneur ou lieu de leur recepte; 
 
dont le premier paiement echerra au onzieme novembre 
 
prochaint; sera tenu ledit preneur sesdits hoirs et 
 
ayans causes de faire moudre tous leurs grains au 
 

30-       moulin de ladite seigneurie, en cas de vente dudit emplacement 
 
ou partie d iceluy sera loisible a mondit sieur seigneur d’en faire 
 
le retrait en rembourceant a l aquereur le pris de son 
 
acquisition et loyaux couts pour dudit emplacement 
 
joüir faire et disposer par ledit preneur sesdits hoirs et 
 

35-       ayant causes par eux en part roture, en toutte proprïetté 
 
ainsy que bons leurs semblera au moyen des présentes 
 
sans pouvoir par eux vendre donner cedder transporter 
 
ny autrement alliener en quelque sorte et manière que 
 
ce soit part ny partie dudit emplacement en aucune mains 
 

40-       morte ny communauté ny mettre cens sur cens et sans  
 
que ces présentes puissent nuire # ny prejudicier # aux droits de mondit 
 
seigneur ny a ceux d autruy batir tenir feu et lieu dans 
 
l an et jour desdites présentes et l’entretenir en bon etat 
 
et valeur, clore le susdit emplacement de bon pieux debout 
 



45-       en sorte en sorte (sic) que les volailles et cochons et autres 
 
beste puisse faire tort a ceux de mondit sieur bailleur  
 
et sy ledit preneur sesdits hoirs et ayant causes avoit 
 
manqué a quelqu’une des clauses cy dessus en se cas 
 
pourra mondit seigneur sy bon luy semble rentrer de 
 

50-       plaint droit dans ledit emplacement cy dessus baillé  
 

et conceddé par ces presentes sans pour ce garder ny  
 
observer aucune formalité ny figure de proces 
 
demeurant neanmoins sesdites présentes dans leurs force 
 
et vertu pour se faire payer par mondit sieur seigneur 
 

55-       des arrerages qui en seront lors dub et echus 
 
tous frais et loyaux couts; car ainsy etc. 
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
fait et passé a Longueüil dans la maison seigneuriale 
 
de mondit sieur seigneur l an mil sept cens trente six 
 

60-       le sept may apres midy presence des sieurs de 
 
Itre maître chirurgien et de Deny Jourdain 
 
tesmoins demeurans a Montreal qui ont avec le 
 
dit sieur bailleur et notaire signe ledit preneur ayant 
 
declare ne scavoir écrire ny signer de ce enquis 
 

65-       apres lecture faite suivant l’ordonnance ./.  
 

Deni Jourdainlt         Longueüil  (paraphe)          Istre  (paraphe) 
 
                              B. Jenvrin Dufresne  notaire royal  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 novembre 2012  
 



 
 



Le10 août 1748 
Vente de quatre parts dans un moulin situé dans la seigneurie de Maskinongé; par 

Marie-Cécile Cadieu et Pierre Giraudeau, farinier, son époux, présentement absent de la 
seigneurie de Sorel, à Jean-François Baril dit Ducheny, seigneur de Carufel. 

notaire Jean-Baptiste Janvrin dit Dufresne, (BAnQ / CN601,S139 / mic.# M-620.319) 
 
 

1-         Pardevant etc. fut presente Marie # Cecile # Cadieu femme de Pierre 
 

Giraudeau farinier de la seigneurie de Sorel absent, laquelle pour  
 
terminer aux proces qu ils ont eut avec la veuve de feu sieur Petit 
 
Bruno seigneur de Masquinongé pendant en la juridiction royalle 
 

5-         de Montreal auxquels ils ont esté condamné promettant que 
 
lorsque son marie sera arrivee qu elle se fait et porte fort 
 
de luy faire agreer ces présentes; au cas qu ils ne soit point 
 
mort n en ayant point eue de nouvelle depuis le mois de juin 
 
dernier; laquelle a par ces dites présentes vendû ceddé quitté 
 

10-       transporté et delaissé, du tout des maintenant et a toûjours promis 
 
et promet garentir de tous troubles dettes hypoteques évictions 
 
allienations dont doüaire substitutions sans divisions 
 
discussions ny fidejution renonçant au benefice et autres empêchement 
 
généralement quelconqnues a sieur Jean François Batils dit Ducheny 
 

15-       seigneur de Carufel, a ce present et acceptant acquereur pour luy ses 
 

            hoirs et ayant causes a l avenir; quatre parts et portions de 
 
moulin sise et scittuez dans la seigneurie de Maskinongé 
 
ensemble quatre part d’un petit islet ou estoit scittuez 
 
ledit moulin provenant du bien d’eritage de feu demoiselle Magdelaine 
 

20-      Chenay, que ledit acquereur a dit bien sçavoir et conoitre 



 
pour l’avoir vu et visité de toutte parts, dont il est comptant 
 
et satisfaits, lesquelles dites parts de moulins, et portion 
 
d ilets cy dessus mentionnée circonstance et dependance 
 
jouir faire et disposer par ledit acquereur ses dits hoirs et 
 

25-       ayant causes a l avenir en toutte proprietté comme de  
 
son vray et loyal acquests, luy en faisant ladite 
 
vendresse toutte demissions actions retrocession transports 
 
et delaissement requis et necessaire le subrogeant en leur 
 
lieu et place en tous droits privileges, nom raison et 
 

30-       actions voulant ladite vendresse que ledit preneur en soit 
 
des maintenant et a toûjours vetû saisy mis et reçeu 
 
en bonne et sufisante pocession, hoüissance et saisine 
 
par qui et ainsy qu ils appartiendra au moyen des présentes 
 
les dites parts de moulin et islets cy dessus mentionnée 
 

35-       appartenant a ladite vendresse par contract passé devant feu  
 
Me Piperou [Puypéroux] de Lafosse notaire royal en datte du vingt neuf 
 
juillet mil sept cent trente cinq # trois # soix parts, du sixième dudit  
 
mil sept cent trente cinq une part. Cette vente cessions 
 
trsnaports et delaissement ainsy fait, et outre pour et 
 

40-       moyennant la somme de deux cent quatre vingt trois 
 
livres en argent monnoye ayant cause en ce païs que ledit sieur 
 
acquereur a promis et promet les bailler et payer comme  
 
suit sçavoir la somme de deus cent onze livres que 



 
ledit acquereur passe en compte pour les frais de 
 

45-       justice # lots et vente amande arrerages et les depenses faits au 
moulin jusqu a jour suivant le compte qui nous a representé # que ladite 
vendresse et son mary etoit condamné  
 
dont quittant etc. et la somme de soixante douze livres restant 
 
payable au jour et feste de Saint-Michel prochaint a peine etc. 
 
et au moyen de tous ce que dessus, ladite vendresse a transporté 
 
au dit sieur acquereur tous droits de proprietté fond tres fond 
 

50-       nom raisons et actions qu elles pouvoient avoir pretendre 
 

et demander sur les dites parts et portions de mulins et  
 
autres choses cy dessus vendu par ces presentes, et pour 
 
sureté de ladite vente, ladite vendresse a obligé affecte et  
 
hypotequé tous ses biens present et avenir sans 
 

55-       cependant que les obligations generalle et specialle 
 
derogent l un a l autre. Car ainsy etc. promettant obligeant etc. 
 
renonçant etc. fait et passé a l isle Dupas dans la maison 
 
de Jacques Brisset l an mil sept cent quarente huit le dix 
 
septembre jour d’aoust apres midy presence des sieurs François 
 

60-       Marie Charpentier, et de sieur Louis Gilbert habitant 
 
de l isle Dupas témoins demeurants au dit lieu qui ont  
 
avec ledit sieur acquereur et notaire signe, ladite dame vendresse 
 
ayant declaré ne sçavoir écrire ny signer de ce enquis 
 
apres lecture faite suivant l’ordonnance ./.  
 

65-       (blanc) mots barré son nul. 



 
Ducheny  (paraphe)                       F.M.  Charpantié  
 
Louis Gilbert  (paraphe)                         
 
            B. Jenvrin Dufresne  notaire royal  (paraphe) 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 juin 2012 



Le 16 juin 1743 
Marché d’ouvrage de charpenterie et de menuiserie d’un moulin à eau en la seigneurie de 

Laprairie-de-la-Magdeleine entre la Compagnie de Jésus, seigneur de Laprairie-de-la-
Magdeleine et Louis Truteau, maître charpentier, de la ville de Montréal,  

Pierre Bertrand dit Derocher, maître farinier. 
Résiliation de l’acte, le 18 juin1743 

notaire Jean-Baptiste Janvrin dit Dufresne, (BAnQ / CN601,S139 / mic.# M-620.319) 
 
 

1-        Pardevant etc. fut present le reverend pere Labretonniere 
 
            superieur de la residance des reverends peres Jesuiste a Montreal 
 
            lequels a volontairement reconnu et confesse avoir fait les  
 
            conventions et marché qui suivent sçavoir que ledit sieur Loüis 
 
5-        Truteau maître charpentier demeurant en cette ville de Montreal 
 
            s oblige de faire et poser au moulin a l’eau des reverends 
 
            peres Jesuistes de Montreal scize et scitttuez a la seigneurie 
 
            de Laprairies de la Magdelaine et commancer les ouvrages 
 
            a la fin du mois de juillet prochaint ce qui sui sçavoir 
 
10-      premièrement un roüet avec sa fusée, la roüe, et l arbre 
 
            et toutte la charpente du glassis jusqu a l empellement 
 
            avec les poteau de l enpellement, et rendre le tout 
 
            en bon état, lesquels ouvrages seront sujet a visite 
 
            d un charpentier connoissant dont lesdites parties 
 
15-      conviendron ensemble; lesquels le reverend pere  
 
            s oblige par ces presentes de fournir au dit sieur Truteau  
            # le bois seullement pour l augmentation #  
 
            tous les bois necessaire pour lesdits ouvrages rendu 
 



            sur les lieux a pieds d œuvre; lesquels le reverend  
 
            pere Labretonniere s oblige et promet bailler et payer au  
 
20-      menuisier qui sera employé a fire les glassis et boisure 
 
            pour ledit moulin; lesquels ouvrages ledit sieur Loüis Truteau 
 
            s oblige de faire lesdits ouvrages au dit tems cy dessus expliqué 
 
            lesquels ne cesseront point que les ouvrages an soient entièrement 
 
            finy a peine etc. au moyen de ce que dessus est comparu 
 
25-      le sieur Pierre Bertrand dit Deroche maître farinier desdits reverends  
 
            peres Jesuiste, lequel sat volontairement obligé de bailler et payer 
 
            au dit sieur Truteau pour lesdits ouvrages cu dessus la somme de 
 
            deux cent quarente livres # a ce present et acceptant # en argent monnoye ayant cours en 
 
            ce païs en deux payements # ayant esté cy devant payé par les  
            reverends peres Jesuiste; # la somme de cent cinquante livres 
 
30-      au jour et feste de Saint-Michel de cette présente année et pour 
 
            le restant de ladite somme de deux cent quarente livres ledit 
 
            Pierre Bertrand s oblige comme dessus bailler et payer au dit sieur 
 
            Loüis Truteau dans le cours de l hiver prochain a peine etc.  
 
            comme ausy ledit reverend pere Labretonniere s oblige par  
 
35-      ces dites présentes pour les augmentations convenu avec ledit Loüis 
 
            Truteau de luy bailler et payer la somme de soixante livres en  
 
            argent monnoye ayant cours en ce païs et apres l’ouvrages  
 
            faite, a peine etc. et pour l exsecution  lesdites parties ont 
 
            ellu leurs domicille sçavoir ledit sieur Derocher dans la maison 



 
40-      du sieur Charles Trosier scize rüe Saint-Jacques auquels lieu 
 
            etc. nonobstant etc. car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé a Montreal dans la maison du sieur 
 
            Decoste huissier audiancier scize rüe Notre dame l an  
 
            mil sept cent quarente trois le seizième juin avant midy  
 
45-      presence des sieurs Decoste huissier audiancier et de Francois 
 
            DesBoeufs marchand temoins demeurants au dit Montreal qui ont  
 
            avec le reverend pere Labretonniere et notaire signé ledit 
 
            Bertrand et ledit Loüis Truteaux ont declare ne scavoir 
 
            ecrire ny signer de ce enquis apres lecture faite ./. 
 
             
            de Labretonniere (paraphe)  F DesBoeufs  (paraphe)   J B Decoste (paraphe) 
                                                                 têmions 
 
                                                              B. Jenvrin Dufresne  
                                                                     notaire royal   
 
            Résiliation de l’acte, le 18 juin 1743 
 
1-        Pardevant etc. fut presents le sieur Loüis Truteau 
 
            maître charpentier de cette ville; et le reverend pere 
 
            de Labretonniere denomme en l acte cy dessus ledit  
 
            pour les raison qu ils ont volontairement convenues 
 
5-        a la resiliation du present acte cy dessus et des  
 
            autres parts lequels sera declaré nul comme 
 
            non fait ny avenû en vertu des présentes car ainsy 
 



            fait et passé a Montreal dans la maison du sieur 
 
            Loüis Truteau ce dix-huitième juin mil sept cent  
 
10-      quarente trois  avant midy presence des sieurs 
 
            Amable Hubert, et sieur François Levasseur 
 
             temoins demeurants au dit lieu qui ont avec le reverend 
 
            pere Lebretonniere et notaire signé ledit Loüis 
 
            Truteau ayant declaré ne le scavoir de ce enquis 
 
15-      apres lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
            Huber                               Levasseur 
 
                                           B. Jenvrin Dufresne 
                                                 notaire royal 
            ____________________________________________________ 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 août 2008 
 
 
        
 
 
 
 
 



Le 21 janvier 1738 
Convention de société pour la construction d’un moulin à scie situé sur le ruisseau de la 

Pinière; entre Pierre Labelle et Jacques Labelle, frères.  
notaire Jean-Baptiste Janvrin dit Dufresne, (BAnQ / CN601,S139 / mic.# M-620.319) 

 
 

1-         Pardevant etc. fut present le sieur Pierre 
 

Labelle habitant de l Isle Jesus; et le sieur  
 
Jacques Labelle frere aussy habitans de ladite  
 
Isle Jesus; lesquels ont volontairement 
 

5-         reconnû et confessé avoir fait ensemble 
 

et de bonne foy les conventions qui suivent  
 
sçavoir; que ledit sieur Pierre Labelle pour 
 
parvenir a la constructions d’un moulin  
 
a sciese [sic] promet fournir la place dudit moulin 
 

10-       sur le ruisseaux de la Piniere qui se trouve 
 

au bout de trente neuf arpens de sa terre 
 
qu il a sur les écords en cette isle; et que  
 
ladite place demeurera a perpetuitté aux  
 
heritiers et coheritiers de coté et ligne, tant  
 

15-       que ledit moulin subsistera et marchera 
 

qu il sera loisible au dit sieur Pierre et Jacques  
 
Labelle ou ses heritiers de tenir la societté  
 
pour le moulin seulement et que sy l’un  
 
d eux reconcoit a le faire subsister l autre 
 

20-       ne pourra luy en empescher pour quelque 
 



pretexe que se soit; ledit moulin sera  
 
et demeurera dans quelque endroits qu ils  
 
soit batie aux d sieurs tant a l un qu a l autre 
 
sans en jamais rien repeter par celuy sur 
 

25-       lequels terrin sera batie ledit moulin  
 

promettant lesdits sieurs Labelle fournir aux  
 
depences pour la construction dudit moulin  
 
moitié par moitié que sy l un fournie plus  
 
que l autre il sera rembourser prealablement  
 

30-       a toutte choses; sont convenu lesdites parties 
 

que lorsque ledit moulin ne subsistera  
 
plus l emplacement sur lequel ledit moulin  
 
aura esté fait, retournera a la terre que  
 
ledit emplacement dependera, et retournera 
 

35-       sans auncunes indemnité au profit dudit  
 

proprietaire, et ce a painne de tous depens  
 
dommages et interests; car ainsy etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renoncant  
 
etc. fait et passé a l Isle Jesus dans la maison  
 

40-       dudit François Labelle l an mil sept cent  
 

trente huit le vingt un janvier apres midy  
 
presence des sieurs Jean Rochon habitant de Lachenay 
 
et de Augustin Gaulin forgeront temoins demeurant 
 



au dit lieu qui ont avec ledit notaire signe lesdites 
 

45-        parties ayant declaré ne le scavoir de ce enquis  
 

apres lecture faite suivant l’ordonnance ./.  
 
 
J . Rochon                           Augustin Gaulin  
 
                                         B. Janvrin Dufresne  notaire royal  (paraphe) 
________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 juillet 2010  

 
 



Le 3 juin 1826 
Bail emphytéotique du moulin à vent avec permission de construire le moulin à vent en la 

paroisse Saint-Benoît, seigneurie du Lac-des-Deux-Montagnes 
entre le Séminaire de Montréal, et Louis Masson, écuyer, 

marchand de la paroisse de Saint-Benoît.  
notaire André Jobin, no-4053, (BAnQ / CN601,S215 / mic.# M-620.297) 

 
 

1-         Pardevant les notaires de la province 
 

du Bas Canada, résidant à Montreal,  
 
soussignés. 
 
Fut présent messire # Jean # Henri  
 

5-         Auguste Roux, prêtre, supérieur de  
 

messieurs les ecclesiastiques du Séminaire  
 
de Montreal, seigneurs et propriétaires 
 
de l’isle de Montreal, Saint-Sulpice,  
 
Lac des Deux Montagnes etc. Lequel, 
 

10-       assisté de messire Joseph Comte, prêtre 
 

procureur du dit séminaire, à volontai 
 
rement reconnu avoir baillé à titre de  
 
cens et rente emphytéotique pour trente 
 
et une années à compter de la Saint-Michel, 
 

15-       prochaine, à Louis Masson ecuier,  
 

marchand, de la paroisse de Saint-Benoit,  
 
dans la dite seigneurie du Lac des Deux  
 
Montagnes et dans le district de Montréal,  
 
à ce présent et acceptant preneur pour  
 



20-       lui et ses héritiers en ligne directe, le droit 
 

de construire un moulin à vent dans la  
 
dite paroisse de Saint-Benoit à l’endroit qui 
 
sera le plus convenable aux environs  
 
du village de la dite paroisse de Saint-Benoit  
 

25-       avec le droit de bannalité pour ledit moulin dont  
 

dont ledit Louis Masson et ses héritiers  
 
en ligne directe jouiront de la même 
 
manière que les dits seigneurs messieurs  
 
du Séminaire de Montréal en pourroient  
 

30-       jouir eux-mêmes; et pour cet effet les  
 

sieurs seigneurs bailleurs cédent au  
 
dit Louis Masson, sans aucune autre  
 
garantie que de leur faits et promesses  
 
seulement, le droit qu’ils ont eux-mêmes 
 

35-       comme seigneurs, en vertu des titres de  
 

concession des terres de la paroisse de Saint- 
 
Benoit, de prendre sur les dites terres à  
 
l’endroit le plus convenable, auprès du  
 
dit village un morceau de terre ou emplace- 
 

40-       ment de trois arpents en superficie 
 

pour y batir un moulin à vent avec  
 
deux paires de meulles, et s’obligent 
 



de laisser le dit preneur et ses héritiers 
 
en ligne directe jouir du dit moulin, 
 

45-       sous la simple garantie de leurs faits 
 

et promesses seulement, aux conditions 
 
suivantes, savoir :  
 
1o Que le dit preneur fera faire le dit  
moulin à ses frais et dépens dans le cours 

50-       de deux années, à compter de ce jour avec  
avec la liberté néanmoins de prendre 
dans le domaine de la dite seigneurie 
du Lac des Deux Montagnes tout le  
chêne nécessaire et convenable pour 

55-       la construction du dit moulin; qu’il  
l’entretiendra pendant tout le temps 
du présent bail de toutes réparations 
nécessaires, et qu’il le rendra à l’expi- 
ration des présentes en bon état avec  

60-       tous ses ustensiles et agrès et ses dépen- 
dances, le tout à dire d’experts et  
gens à ce connoîssants; en, par les  
dits messieurs du Séminaire de Montreal 
ou leurs successeurs, remboursant  

65-       seulement au dit preneur ou à ses  
héritiers ce qu’il pourra avoir déboursé  
pour l’acquisition des trois arpents  
de terre sur lesquelles le dit moulin 
doit être fait, le tout sans interêts. 
 

70-      2o Que le dit preneur et ses héri- 
tiers pourront perceveront à leur  
profit les moutures des grains qui 
seront portés au dit moulin selon  
le taux fixé par les ordonnances 

75-      sans pouvoir augmenter ni diminuer ce 
ce taux sous aucun prétexte. 
 
3o Que le dit preneur seul et ses 
héritiers en ligne directe # ainsi que dame Marie Louise Choquette 
épouse actuelle du dit preneur # jouiront du  
dit moulin par eux-mêmes sans pou- 

80-       voir céder le présent bail à qui que ce  



soit, attendu que sans la présente 
clause ces présentes n’eussent point été  
consenties de la part des dits sieurs bailleurs 
et si le dit preneur, sa dite épouse et  

85-       ses héritiers en ligne directe décédent tous 
avant l’expiration du présent bail,  
les dits messieurs du Séminaire de  
Montréal ou leurs successeurs prendront  
alors possession du dit moulin et de toutes 

90-       ses dépendances après qu’il aura été mis  
en bon état, s’il ne l’étoit pas, sans aucu 
ne formalité et sans être obligé d’en faire faire 
la demande à qui que ce soit, en payant 
seulement ce qui pourroit avoir été 

95-       déboursé par le preneur pour l acquisi- 
tion du terrein tel que ci-dessus mentionné. 
 
Ce bail est en outre fait à la charge 
 
par le dit preneur et ses héritiers en ligne 
 
directe de fournir et livrer dans le dit  
 

100-     moulin au procureur du dit Sémi- 
 

naire de Montréal ou à son ordre 
 
la quantité de quarante minots de bled 
 
de la meilleure qualité de mouture;  
 
tous les ans au premier de mai # d’octobre # pendant  
 

105-     trente années seulement, à commencer 
 

à faire la première livraison le premier 
 
d’octobre mil huit cent vingt huit 
 
et ainsi continuer tous les ans au même  
 
terme jusqu’à l’expiration du présent  
 

110-     bail; pour sureté de quoi le dit  
 

moulin demeurera spécialement 



 
affecté et hypothêqué. 
 
Il a été convenu entre les parties  
 
dites parties que les dits sieurs bailleurs ou 
 

115-     leurs successeurs ne pourront cèder 
 

à d’autres personnes, pendant le dit  
 
bail, le droit de batir soit moulin 
 
à eau ou à vent dans l’étendue de  
 
la dite paroisse de Saint-Benoit, # se réservant pourtant 
le droit d’en batir eux-mêmes s’ils le jugent à propos # et que 
 

120-     dans le cas où quelqu un batiroit un  
 

moulin soit à eau ou à vent, dans  
 
l’etendue de la dite paroisse de Saint-Benoit  sans 
 
sans que les dits bailleurs ou leurs succes- 
 
seurs pussent l’empêcher, dès ce moment 
 

125-     le dit preneur ou ses représentants 
 

ci-dessus mentionnés seront exempts 
 
de payer la rente de bled ci-dessus fixée 
 
pendant tout le temps que tel moulin  
 
pourra exister mais que la dite rente con- 
 

130-     tinuera # néanmoins # d’être payée du moment que  
 

les dits bailleurs ou leurs successeurs  
 
commenceront à faire les diligences né- 
 
cessaires pour empêcher tel moulin, 
 



se réservant le droit d en batir un  
 

135-     s’ils le jugent à propos.  
 

Et pour l’exécution des présentes 
 
et de leurs dépendances les dites parties 
 
ont élu leur domicile en leur demeure 
 
susdite, aux quels lieux etc.  
 

140-     nonobstant etc. oblig promet- 
 

tant etc. obligeant etc. renonçant etc. 
 
Fait et passé au dit Montreal 
 
en au Séminaire de Montreal  
 
les demeure actuelle des dits sieurs bailleurs 
 

145-     bailleurs, le trois de juin mil 
 

huit cent vingt six, et les dites 
 
parties ont signé avec les dits no- 
 
taires lecture faite. Quatre mots 
 
rayés sont nuls cinq envois en  
 

150-     marge sont approuvés. 
 
 
            Roux  supérieur                         Jph Comte  prêtre 
 

Louis Masson  (paraphe) 
 
Tho. Bedouin  (paraphe)            A Jobin  (paraphe) 
            notaire public                    notaire public 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 30 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 
 



 
 
 
 



Le 11 avril 1829 
Marché de construction d’un moulin rond au lieu nommé Sainte-Anne;  

 entre Joshua Smith et Russel Briggs, briqueteurs, demeurant à Montréal,  
et John Crooks, meunier, demeurant à Montréal.  

notaire André Jobin, no-4799, (BAnQ / CN601,S215 / mic.# M-620.298) 
 
 

1-        Before the undersigned public 
 
            notaries in and for the province of  
 
            Lower Canada, residing at Montreal, in 
 
            this said province.  
 
5-        Personnaly appeared Joshua Smith # and Russel Briggs both #  
 
            of Montreal, brick layer, of the one part;  
 
            and John Rox Crooks, of the same 
 
            place, miller, of the other part;  
 
            wich said parties did and do here 
 
10-      by covenant, contract and agree as followes;  
 
            that is to say :  
 
            said Joshua Smith # and Russell Briggs do promise and bind 
            them selus, jointles and _______ solidairement # both promise and 
 
            bind themself to mak finish and com 
 
            plete in a good and normanlike manner  
 
15-      bor said John Crooks, accepting there of, 
 
            the brick work of a mill round mill 
 
            twenty eight in diameter # at the bottom and fifteen feet at the top # and fifty  
 
            eight feet in height to be made and 
 
            erected on a lot of ground situated in  
 



20-      the Saint-Ann suburb of Montreal, near  
 
            in rear of the mill now owned by  
 
            the said Crooks.  
 
            For the making of which brick work  
 
            shall be carried up with with inside  
 
25-      scaffolds only, and st each row coarse  
 
            of the said work shall be properly ciment- 
 
            ed so as to full up every joint, and the  
 
            whole work shall be made according to 
 
            to the plan exhibited to the said Joshua 
 
30-      Smtih # and Russel Briggs # which plan after having been 
 
            signed and paraphe by the said parties 
 
            ne varietur has been left into the  
 
            hands of said John Crooks, who do the 
 
            hereby promise to keep it for the use 
 
35-      of the said (blanc) Smith and  present  
 
            the same again whenever and to whom  
 
            parties he is required so to do. 
 
            And the said Joshua Smith # and Russel Briggs # do the  
 
            further more promise to find all the  
 
40-      workmen, labourer and tools necessary 
 
            to carry on the said work, to begin 
 
            the same on the sixteenth day of april  
 



            instant and to keep constantly two   
 
            good brick layers with a sufficient  
 
45-      number of labourer to service them,  
 
            constantly working to the said work  
 
            when the weather admits of and is con 
 
            vient venient untilk the whole is en 
 
            tirely finished and completed, on pain etc.  
 
50-      And the said John Crooks on his  
 
            behalf doth promise to find and  
 
            furnish to the said Joshua Smith # and Russel Briggs # , on the  
 
            said lot of ground where on the said mill 
 
            is to cureted, all (mot rayé) bricks, sand  
 
55-      and lime # and water # required to the making of  
 
            the said mill and as fast as wanted 
 
            by the said Joshua Smith # and Russel Briggs # , together with the inside 
 
            the inside scaffolds # ropes and tackles excepted # at being under 
 
            stood that the said Joshua Smith # and Russel Briggs # doth 
 
60-      make the mortar at their own cost and  
 
            expenses: and the present contract is  
 
            further made for and in consideration of the  
 
            price of twelve shellings, currency 
 
            for each and every thousand # bricks #  laid on  
 
65-      the said mill and to be measured  
 



            after being laid, the two thirds of  
 
            the amount where of shall be paid 
 
            by the said John Crooks to the said  
 
            Joshua Smith # and Russel Briggs # or carefull # bearer # as fast as the  
 
70-      work progresses and the other third 
 
            at the delivery of the said work after  
 
            immediately after the completion and  
 
            delivery of the said brut work. 
 
            And for the execution of these presents 
 
75-      the said parties have elected their domicil 
 
            at this place of abode above mentioned 
 
            where etc.  
 
            Done and passed at Montreal in the  
 
            office, the eleventh day of april, in the  
 
80-      year one thousand eight hundred and  
 
            twenty nine, and signed by the said parties 
 
            these presents having ___ first duly read  
 
            eighty eight words erased are null and  
 
            eleven marginas references are appouved.  
   
            John Crooks                 Joshua Smith 
 
            Russel Briggs 
                                          A. Jobin  (paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
              



Le 13 février 1789 
Marché de menuiserie d’un moulin à eau à Saint-Roch; par François Guilmet, habitant, de Berthier, 

et Jean-Baptiste Picard, de Saint-Thomas, à John Simpson, marchand, de Saint-Thomas. 
notaire Antoine Joliette, (BAnQ / CN302,S18 / mic.# M-352.127) 

 
 

1-        Devis de menuiserie 
 
            Premièrement sera fait la menuiserie d’un  
 
            moulin a l’eau situé à Saint-Roch, consis- 
 
            tant ladite menuiserie à faire les planchers 
 
5-        hauts et bas, premiere, seconde, troisieme et qu’a 
 
            trieme etage;  
 
            2o couvrir ledit moulin en planches; 
 
            3o faire deux où trois croisons dans ledit 
 
            moulin; 
 
10-      4o lenbrisser où boisir l endroit ou plâce 
 
            dans laqu’elle sera la roue ./.  
 
            Pardevant le notaire soussigné et témoins 
 
            cy bas nommés; sont comparus François 
 
            Guilmet habitant et demeurant à Berthier et Jean- 
 
15-      Baptiste Picard demeurant à Saint-Thomas; lesquels 
 
            reconnoissent avoir fait marché et 
 
            promettent par ces presentes, au sieur John 
 
            Simpson marchand demeurant au dit lieu de Saint- 
 
            Thomas, a ce present et acceptant de faire 
 



20-      et parfaire bien et düement, au dire d’où- 
 
            vriers et gens a ce connoissanct, tous les  
 
            ouvrages de menuiserie cy dessus m’en- 
 
            tionnées et declarez au devis cy devant 
 
            qui a été fait et nommé par ledit sieur Sim 
 
25-      son pour le moulin de monsieur Duchenaÿ 
 
            sis à la paroisse Saint-Roch; poura s’obli 
 
            geant les susdits entrepreneurs chacun en  
 
            droit soi de commencer lesdits ouvrages 
 
            sitot que les murs # et charpente # seront élevés à hauteur 
 
30-      et continuer à travailler sans discon- 
 
            tinuer jusqu à ce que lesdits ouvrages soient 
 
            faits et parfaits, bien et düement comme 
 
            dit et suivant le deissein que leur en don 
 
            nera ledit sieur John Simpson; lorsque  
 
35-      les maçons ass pour  cet effêt s’est obligé 
 
            ledit sieur Simpson de leur fournir et faire 
 
            rendre seur la place les planches, madrier 
 
            et clous suffisants; ce marché fait pour 
 
            et moyennant le prix et a raison de 
 
40-      vingt une livres ou chelins ancien cours 
 
            de cette province par chaque cent tant de  
 



            planches que madriers que lesdits Guilmet 
 
            et Picard employront, et ce pour tout  
 
            l’entreprise, salaires, nourritures d’ouvri 
 
45-      ers et autres chose necessaires à ces derniers 
 
            laqu’elle dite somme de vingt une livres par  
 
            cent de madriers où planches; ledit sieur John 
 
            Simpson promet bailler et payer aux 
 
            dits entrepreneurs, comme suit savoir 
 
50-      cent quarante quatre livres au commen 
 
            cement d’avril prochain; et le restant 
 
            au fur et mesure que lesdits ouvriers travail 
 
            lleront à leurdite entreprise, où lorsque 
 
            lesdits ouvrages seront faits et parfaits 
 
55-      bien et duement au dire d experts ./. 
 
            car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé à Saint-Thomas 
 
            etude dudit notaire l’an mil sept cent quatre 
 
            vingt neuf le treize fevrier après midy 
 
60-      en presence du sieur François Paquet et du sieur  
 
            Pierre Lesperance demeurants au dit lieu de Saint-Thomas 
 
            lesquels avec ledit sieur Simpson ont signé 
 
            ces presentes; lesdits Guilmet et Picard ayant 
 



            declaré ne savoir signer, de ce interpellé, 
 
65-      ont fait leur marque après lecture ./.  
 
            Avant d’arreter ces presentes à été expressé 
 
            ment convenu que le sieur John Simpsons  
 
            sera obligé de fournir les planches et  
 
            madriers de bois de pin; sinon sinon  
 
70-      au contraire il donne aux dits entrepreneurs 
 
            du bois d épinette, il les payera a raison 
 
            d’un ecu de trois livres par chaque cent 
 
            d’augmentation du prix susdit ./. neuf mots nuls rayés  
 
 
            Pr Lesperance 
 
            Francois + Quillemet               Bte + Picard 
 
            John Simpson 
 
            François Paquet 
 
                                                          A. Joliette   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 

 



Le 7 août 1817 
Vente de lopins de terre situés à Saint-Jacques dans le fief Martel par ;  

Jean-Baptiste Thouin, cultivateur et Josephe Chartier, son épouse,  de Saint-Jacques,  
à Eustache Martel Vienne, écuier, demeurant à Lachenaie. Quittance, le 19 juillet 1819 

[mention d’un moulin à vent] 
notaire Barthélémy Joliette, no-1511, (BAnQ / CN605,S24 / mic.# M-349.177) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour la province 
 
            du Bas-Canada, residants au bourg de  
 
            l’Assomption soussignés. 
 
            Fut présent Jean Baptiste Thouin, cultivateur 
 
5-        à Saint-Jacques, tant en son nom qu’au nom  
 
            de Josephe Chartier son épouse, à qui il  
 
            promet et s’oblige de faire agréez et ratifier  
 
            ces présentes a peine etc. lequel a volontai 
 
            -rement reconnû et confessé avoir vendu, 
 
10-      cédé, quitté, transporté et délaissé dès  
 
            maintenant et a toujours, avec promesse 
 
            de garantie de tous troubles, dons,  
 
            douaires, évictions, substitutions,  
 
            aliénations, dettes, hypothêques et  
 
15-      autres empêchements quelconques, à  
 
            Eustache Martel Vienne, ecuiër  
 
            seigneur et propriétaire du fief Martel,  
 
            demeurant à Lachenaye, a ce présent 
 



            et acceptant acquéreur pour lui  
 
20-      ses hoirs et ayant cause savoir :  
 
            1o Un loppin de terre à prendre sur la  
 
            terre dudit vendeur située au dit lieu 
 
            de Saint-Jacques et sur le dit fief Martel,  
 
            lequel loppin de terre se trouve au  
 
25-      nord du ruisseau de la Fourche, contenant 
 
            deux arpents et demi de front, sur toute 
 
            la profondeur qui peut se trouver à  
 
            prendre du dit ruisseau à gagner le chemin 
 
            chemin de Roi, tenant d’un côté a Pierre 
 
30-      Laporte, d’autre côté au dit vendeur, 2o  
 
            Un autre loppin de terre situé au sud 
 
            du dit ruisseau de la Fourche contenant 
 
            un arpent et demi de front sur un  
 
            demi arpent de profondeur; enclave 
 
35-      dans la terre du dit vendeur. 3o Le terrain 
 
            nécessaire pour un chemin de vingt  
 
            quatre pieds de large, qui prendra  
 
            depuis le second loppin de terre sus 
 
            désigné a gagner le moulin à vand 
 
40-      appartenant au dit sieur acquéreur 
 



            et qui se trouve construit sur la terre 
 
            du dit vendeur. 4o Enfin huit  
 
            perches de terres quarrées; sur lesqu’elles 
 
            se trouve construit le sus dit moulin 
 
45-      à vand; mais il est entendu que  
 
            dans les loppins de terre sus vendus 
 
            se trouve compris le terrein réservé  
 
            pour dame Charlotte Martel, veuve 
 
            de feü Jean Vienne écuier, suivant  
 
50-      a ete à cet égard, dont le dit vendeur 
 
            demeurera quitte et déchargé de ce  
 
            jour et pour toujours. Comme le tout  
 
            se poursuit et comporte sans en rien  
 
            excepter ni réserver par ledit vendeur,  
 
55-      ce que ledit acquéreur a dit bien savoir 
 
            savoir et connoitre pour l’avoir vû et visité  
 
            et s’en tient content et satisfait, appartenant 
 
            les dits loppins de terre au dit vendeur, 
 
            avec plus grande quantité, qu’il déclare 
 
60-      avoir acquis par bons titres, dont il  
 
            promet en aider ledit acquéreur à son  
 
            besoin, pour par ce dernier ses hoirs 
 



            et ayants cause jouir, faire et disposer 
 
            de ce que dessus vendu en pleine  
 
65-      propriété comme il avisera bon être 
 
            pour en être maintenant en possession 
 
            et en jouir pour toujours.  
 
            Cette vente, cession, transport et  
 
            délaissement ainsi faite à la charge 
 
70-      des droits seigneuriaux à l’avenir 
 
            seulement envers madame veuve 
 
            Vienne, dont les dits loppins de  
 
            terre relèvent, en outre pour et  
 
            moyennant le prix et somme de  
 
75-      douze cent livres ancien cours;  
 
            sur et en déduction de laqu’elle somme 
 
            ledit vendeur reconnoit avoir eû et  
 
            reçu du dit acquéreur, celle de  
 
            six cent livres même cours, dont 
 
80-      quittance d’autant; et pour les six cent  
 
            cent livres restant dûs, ledit acquéreur 
 
            promet et s’oblige de les baîller et payer 
 
            au dit vendeur ou ordre dans le cours 
 
            de février prochain a peine etc, avec  
 



85-      interèts. De plus à la charge par le  
 
            dit acquéreur ses hoirs et ayants cause 
 
            de clore les dits terreins, à ses frais 
 
            seuls, sans que ledit vendeur soit 
 
            tenû a aucune cloture mitoyenne;  
 
90-      et le dit acquéreur sera pareillement 
 
            obligé de faire et entretenir deux  
 
            barrière dans les clotures du chemin  
 
            sus vendu, pour l’usage du dit vendeur 
 
            ses hoirs et ayants cause. Au  
 
95-      moyen de quoi le dit vendeur a  
 
            transporté au dit acquéreur tous 
 
            droits de propriété qu’il avoit sur  
 
            ce qui de plus vendu, s’en dessaisissant 
 
            et consentant qu’il en soit mis 
 
100-    en bonne possession toutefois et  
 
            quantes comme il appartiendra.  
 
            Et pour l’exécution d’icelle, les dites  
 
            parties ont élû leur domicil en  
 
            leur demeure actuèle, auquel lieu etc. car 
 
105-    car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé en l’etude, 
 



            l’an mil huit cent dix sept, le  
 
            sept d’aoust après midi, et a ledit 
 
            acquéreur signé ledit vendeur 
 
110-    ayant déclaré ne le savoir faire 
 
            de ce enquis a fait sa marque 
 
            après lecture faite. Sept mots rayés 
 
            nuls. 
                                                sa 
                                     J. Bte, +  Thouin 
                                           marque 
 
                                     E M Vienne  (paraphe) 
 
            J. Brunel  notaire public  (paraphe) 
 
                                               Bmy Joliette  notaire  (paraphe) 
 
            Quittance, le 19 juillet 1819 
 
1-        Et avenant le dix neuf de juillet l’an  
 
            mil huit cent dix neuf sont comparûs 
 
            Jean-Baptiste Thouin, vendeur denommé en la  
 
            vente des autres parts et Josepte  
 
5-        Chartier son epouse qu’il autorise; 
 
            lesquels ont reconnû et confessé avoir eu  
 
            et reçû de Eustache Martel Vienne écuier 
 
            acquéreur y dénommé, a ce présent et  
 
            acceptant le somme de six cents livres 
 
10-      ancien cours *pour* parfait et dernier payement 



 
            payement de la dite vente des autres parts 
 
            dont quittance général et finale 
 
            et à l’instant ladite Josepte Chartier 
 
            après avoir eu lecture de ladite vente 
 
15-      des autres autres parts, a déclaré l’agréer, approuvé  
 
            et ratifier suivant sa forme et teneur  
 
            renonçant a venir contre soûs quelque 
 
            cause a présent que ce soit. 
 
            Dont acte en l’etude les jour et an 
 
20-      susdits, et ont les dites parties déclaré  
 
            ne savoir signer de ce enquis ont fait 
 
            leurs marques après lecture faite. 
 
                          sa                                       sa 
            Jean Bte +  Thouin             Josephe + Chartier 
                      marque                             marque 
 
            J. Brunel notaire public       Bmy Joliette  (paraphe) 
                                                                  notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 15 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
            
 
 
             

 
 



Le 19 février 1791 
Marché pour la construction d’une tour d’un moulin à vent 

entre Michel Deslage dit Lafleur, maître maçon et François Duème 
notaire Jean-Jacques Jorand, no-592, (BAnQ / CN601,S217 / mic.# M-620.1083) 

 
 

1- Furent présens sieur Michel Deslage dit Lafleur 
 

maître maçon résident en la paroisse de Saint-Ours d’une part 
 
et sieur François Duème, resident à la Riviere du Loup d’autre  
 
part, lesquelles parties ont fait ensemble, les marché et conventions 
 

5- ci après, savoir, que ledit Michel Deslage dit Lafleur promet 
 

et s engage de faire pour le compte du dit sieur François Duëme 
 
une tour de moulin au lieu ou il lui sera indiqué, faite en bonne 
 
maçonne de trois pieds d epaisseur par em bas et en diminuant 
 
jusqu’à deux pieds, de la hauteur de vingt quatre pieds a rez  
 

10- de chaussée et quinze pieds de diamettre en dehors, et de faire  
 

les fondations suivant que le terrein le demandera, en par ledit  
 
François Duème rendant sur la place a sa diligence toutes les  
 
pierres, chaux, sable et les bois et madriers nécessaire pour  
 
l échafaudage à commencer la dite maçonne au premier de  
 

15- juin prochain ou plûtot si les eaux ni portent point d obstacle 
 

lequel ouvrage il sera tenu de continuer avec un assistant  
 
autre maçon avec lui, sans interruption jusques à ce que la  
 
dite tour soit parfaitement achevée, pour y recevoir les  
 
mouvemens et autres articles pour un moulin à vent, bien  
 



20- entendu que le dit entrepreneur y fera une cheminée du coté  
 

ou  il jugera le plus à propos, la dite maçonne et l ouvrage 
 
seront sujet à visite par experts nommés des parties lesquels 
 
experts en nommeront un troisieme en cas de contestation cette 
 
cette entreprise et ouvrage de maçonne duement fait pour et  
 

25- moyennant le prix et somme de quatre cents cinquante livres  
 

la livre de vingt coppres, à compte de laquelle dit somme le  
 
dit entrepreneur reconnoit avoir reçu, savoir du dit sieur François  
 
Duème la somme de deux cents livres et du sieur François Eno pere 
 
celle de cinquante livres, faisant ensemble celle de deux cents  
 

30- cinquante livres dont quittance d autant, pour sureté de laquelle somme dans le cas 
 

ou il manqua a faire l’ouvrage ci-dessus le dit entrepreneur à affecté  
 
et hypotéqué tous ses biens pour y avoir recours si le cas l’exigeoit 
 
et celle de deux cents livres restantes pour parfaire le prix du  
 
présent marché, le dit sieur François Duème promet et s oblige  
 

35- la bailer et payer au dit entrepreneur à la fin et reception du  
 

dit ouvrage, pour sureté duquel dit payement le dit François  
 
Duëme a par ces dites présentes réciproquement affecté et obligé et  
 
hypotéqué tous ses biens pour y avoir aussi tel recours qu’il conviendra 
 
fait et passé en la maison du dit François Eno pere présence  
 

40- des sieurs Joseph Bery et Baptiste Pratte fils ( blanc ) temoins  
 

à ce requis l’an mil sept cent quatre vingt onze le dix neuf  
 



fevrier et ont le dit sieur Dueme signé et témoins signé avec nous  
 
le sieur entrepreneur déclaré ne savoir le faire de ce enquis après  
 
lecture a fait sa marque ordinaire ./.    
                                                                   Duaime   ( paraphe ) 
                                                  
J Berry                                           Michel Delage  x dit Lafleur 
 
Ba Pratte fils  
                                                 J Jorand   ( paraphe ) 
                                                          notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 12 mars 2008 
                            
 
 
 
 



Le 19 juin 1790 
Obligation de Jean Cormier, farinier  

du moulin à vent de Saint-Antoine , à Jacques Cartier,négociant 
notaire Jean-Jacques Jorand, no-446, (BAnQ / CN601,S217 / mic.# M-620.1083) 

 
 

1- Fut présent sieur Jean Cormier pere farinier du moulin 
 

à vent de Saint-Antoine, lequel a reconnu devoir bien  
 
légitimement à monsieur Jaques Cartier, négociant audit lieu  
 
la somme de neuf cents quatre vingt douze livres onze  
 

5- sols / la livre de vingt coppres / pour valeur reçuë dudit  
 

sieur en bonnes marchandises, suivant son compte arreté  
 
de ce jour avec lui, laquelle dite somme le dit sieur  
 
débiteur promet et s’oblige la bailler et payer à l’ordre et  
 
volonté du dit sieur Jaques Cartier son créancier avec  
 

10- l interet de six pour cent à commencer de cette date,  
 

à la garentie et pour sureté du payement de laquelle dite  
 
somme et interets le dit sieur débiteur a par ces presentes 
 
affecté obligé et hypotéqué tous es biens presens et avenir 
 
et spécialement une terre de trois arpens de front sur  
 

15- trente de profondeur situé à Lacadie dans le susdite  
 

paroisse avec ses circonstances et dépendances, pour y  
 
avoir tel recours que le cas pourroit exiger, sans qu’une  
 
obligation déroge ;a l’autre . Car ainsi etc. prometttant  
 
etc. obligeant etc. fait et passé en la maison du dit  
 



20- sieur son creancier, présence des sieurs Pierre Cheval 
 

capitaine des milices et Etienne Duchesnois témoins à ce  
 
requis, l’an mil sept cent quatre vingt dix le dix neuvième  
 
jour de juin après midi et ont les témoins signé  
 
avec nous, le débiteur déclaré ne savoir le faire, de ce  
 

25- enquis après lecture a fait sa marque ordinaire /.  
 
                                                                                    sa 
                              Pierre Cheval   ( paraphe )     Jean x Cormier 
                                                                                marque 
 
                              Etne  Duchenois  ( paraphe ) 
                                                                                 J J Jorand   ( paraphe ) 
                                                                                           notaire 
                               _______________________________________ 
                                Paléographie Jules Guérard, le 12 mars 2008  
 
 



Le 3 mai 1733 
Obligation de Jean Deslandes dit Champigny, demeurant dans les îles de Verchères, 

envers Marie-Madeleine Jarret de Verchères, seigneur de Verchères. 
Juridiction royale de Montréal. 

Source : site internet BAnQ, Pistard, cote : TL4, S1, D3992 
 
 

1-        Je prie monsieur de Vercher de payer 
 
            a mon acquit a monsieur Soumande 
 
            ou ordre la somme de cent livres dont  
 
            je luy tiendrai compte sur le moulin  
 
5-        que je dois luy faire; fait a Montreal 
 
            ce 3ième may 1733. 
                                                Champigni 
 
            Paraphe a Montreal ce 19 octobre 1734 
 
            P. Raimbault  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 août 2009 
            Association des Moulins du Québec 



Le 4 juillet 1751 
Licitation d’une maison, une tannerie et un moulin à tan , situés au faubourg  

Saint-Laurent, appartenant aux héritiers de François Barsalou, tanneur. 
Site internet BAnQ, Pistard, cote TL4,S1,D5615. 

Fonds de la Juridiction royale de Montréal. 
 

3iéme Publication 
 

1-         De par le Roy  
 

Monsieur le lieutenant general de la juridiction 
royale de Montreal 
 
On fait à sçavoir a tous qu’il appartiendra 
 
qu’en vertu  de sentence rendue en la juridiction 

     
5-         royalle de Montreal # et datte du quinse avril dernier #  

duement signée et scellée et des 
 
deux sentences de remises des onze juin dernier 
 
et deux de ce present mois et a la requete de Marie 
 
Joseph Lamothe veuve de deffunt François Barsalou 
 

            vivant marchand tanneur en cette ville faisant tant  
 
10-       pour elle qu’au nom et comme tutrice a sa fille mineure 

 
pour laquelle est domicile et continué en sa demeure 
 
de l huissier Dumergue scise en cette vile de  
 
Montreal  feaubourg Saint-Laurent je François  
 

            Dumergue huissier au Conseil superieur de  
 
15-       Quebec résidant a Montreal feaubourg Saint-Laurent 

 
soussigné  me suis exprés transporté ce jourd huy 
 
dimanche quatre de ce present mois de juillet  
 
au devant de la porte et principalle entrée et sortie 
 



            de l’église paroissialle de Notre Dame de  
 
20-       cette ville de Montreal issuë de grande messe 
 

de paroisse quy a été ledit jour ditte et chantée et 
 

celebrée les paroissiens et autres sortant en grand  
 
nombre ou estant  j ay dit declaré duément fait  
 
a sçavoir et entendre à tous tant en generale 
 

25-       qu’en particullier que vendredy prochain en  
 

quinze jours que l’on comptera le vingt  
 
trois de ce present mois de juillet neuf heure 
 
heure du matin en la chambre d audiance 
 
et par devant monsieur le lieutenant general  
 

30-       de la juridiction royalle de Montreal  
 

l audiance des criées tenants proceddé a la  
 
troisieme et derniere criée vente et adjudication  
 
par licittation au plus offrant et dernier 
 
encherisseur en la maniere accoutumée et dont 
 

35-       l adjudication en sera faitte sans esperance  
 

d’avances et remises, d’un emplacement, maison, 
 
tannerie dessus construit provenant de la communauté  
 
d’entre la poursuivante et ledit feu François  
 
Barsalou son mary scitués au dit feaubourg  
 

40-       Saint Laurent dont les tenens en sera cy apres  
 

faitte a la charge par ledit adjudicataire 
 



de payer comptant les frais qu’il convandra [sic]  
 
faire pour la ditte licittation et ceux fait 
 
pour y parvenir sans diminution du prix  
 

45-       principal de son adjudication, pourra  
 

neantmoins et luy sera loisible de garder  
 
entre ses mains tous les deniers quy pourront 
 
revenir a la ditte mineure jusqu'a ce qu’elle 
 
soit en aage de majoritté luy payera 
 

50-       seullement l’interet suivant l’ordonnance 
 

et le surplus du prix de ladite adjudication  
 
payera comptant a ladite dame poursuivante 
 
declrant a tous que toutes personnes seront 
 
recües a y enchérir aux charges susdites et que  
 

55-       le tout a esté estimé a la somme de cinq  
 

mille six cent soixante douse livres et 
 
enchery par le sieur Lamothe a quatre mille 
 
livres et surenchery par le  blanc) 
 
a la somme de (blanc)  
 

60-       Ensuivent lesdits emplacement, maison 
 

et tannerie. 
 
Un emplacement scis et scitué au dit feaubourg  
 
Saint-Laurent de la contenance de cents 
 
trente pieds et cinq pouces de front sur cent 
 



65-       cinquante cinq pieds et demy de profondeur  
 

joignant d’un costé au nord est a Gilles 
 
Campot et de l autre au sud est a Pierre Roy 
 
par devant au chemin du Roy et par derriere  
 
a Charles Gervais, sur lequel il y a une  
 

70-       maison de pierre couverte en bardeaux  
 
            cheminée de pierre planchér haut et bas  
 

de la contenance de vingt cinq pieds sur  
 
toutte face au bout de laquelle il y a une  
 
maison de pieces sur pieces  sollage de  
 

75-       pierre couverte en planches cheminée de pierre 
 

plancher haut et bas se seise pieds de long 
 

sur vingt cinq de large le tout cy est 
 
au dessus garnies de leurs croisées chassis 
 
vitres, portes, contrevents, ferrures, serrures à 
 

80-       clef et au dessous desquelles susdites maisons 
 

il y a une belle tannerie bien garnies de  
 
cinq cuves bonne et une deffoncée 
 
un bassein et plein et une chaudiere 
 
dans un fourneau une lunette bonne 
 

85-       et une mauvaise un coutteau de  
 

recües, trois petits coutteaux de recües 
 

deux fusils, deux pommelles, une  
 



paire de pince et une meulle (papier déchiré) au bout 
 
de laquelle tannerie il y a un  
 

90-       moulin a tang tout neuf ses pilons 
 

ferrés et tout le contenant du dit 
 
moulin bon, a costé il y a un 
 
autre petit batiment moitié usé, 
 
laquelle susdite maison de pierre et bois estant 
 

95-       en bon estat avec un four dedans 
 

un grand ruisseau quy passe sur ladite terre 
 
dont laditte tannerie y est establie avec 
 
des dalles quy y sont faittes ainsy que 
 
le tout se porsuit et comporte sans en  
 

100-     rien reserver excepter ny retenir en façon  
 

quelconques.  
                                      F. Dumergue  (paraphe) 
 
La presente affiche a été lüe et publiée   
 
et dont coppies d icelle ont été 
 

105-     mises et apposées par moy huissier 
 

susdit et soussigné sçavoir une a la porte 
 
de l eglise de la paroisse une a la  
 
porte de lauiditoire?, une au potteau 
 
de cette basse ville et une autre a  
 

110-     porte de la maison vendüe par 
 

licittation ce jourd huy dimanche seize 



 
quatre juillet mil sept cent cinquante un 
 
aprouvé le mot vendredy repassé 
 
que bon # et huit # et huit mots rayés pour de 
 

115-     nulle valleur.  
 
                                                  F. Dumergue  (paraphe) 
            ______________________________________  
            Paléographie Jules Guérard, le 2 mars 2011  

  
 
 

 
 

 



Le 8 mai 1753 
Procès entre François Longtin dit Jérôme, demandeur, et Jean Boucher, défendeur, 
concernant des travaux  pour déboucher le canal qui alimente le moulin à l’eau de  

BAnQ, Pistard : cote TL4,S1,D5796 
Juridiction royale de Montréal. 

 
 

1-         Lan mil sept cent cinquante trois le huitième  
 

jour de may apres midy a la request de  
 
Francois Longtin dit Gerome habitant de  
 
cette ville de Montreal ou il a eslu son domicile 
 

5-         en sa maison scize au faubourg Saint-Joseph j ay 
 

 huissier de la juridiction royale de Montreal y 
 
residant rue Saint-Pierre soussignér 
 
soussignér donné assignation a Jean Bouchér 
 
estcuyer sieur de Niverville en son domicile en  
 

10-       sa maison scize rue Saint-Joseph en parlant 
 

a sa servante (blanc) a ce qu elle assignes 
 
a comparoir vendredy prochain neuf heure  
 
du matin en la chambre d’audience par devant 
 
monsieur le lieutenant general au siege de ladite juridiction  
 

15-       pour ouir une requête quy est que les voisins 
 

au dessus de l’emplacement dudit requerant  
 
auroient obtenu permission de faire un  
 
canal q pour esgouter les eux quy les  
 
inondois et l aurois fait passér par  
 

20-       l’emplacement dudit Gerosme pour le faire 



 
conduire au canal du moullin a l au de  
 
cette ville, et comme il ne pouroit passer 
 
par alieurs que par l’emplacement de mondit  
 
sieur de Niverville voisin dudit requerant 
 

25-       mondit sieur Niverville l ayant bouchér 
 

et ne veux pas lesser passer les aux ce quy  
 
fait un tor notable au dit requerant quy ne  
 
peu jouir de son emplacement et jardain  
 
attendus que ledit canal est bouchér a ses 
 

30-       cause conclud ledit requerant que ledit  
 

sieur de Niverville soit condamnée a deboucher 
 

le canal quy passe chez luy quy conduis  
 

au canal du moullin a l au de cette ville 
 
et que faute par luy de ce faire qu il sera  
 

35-       permis au dit requerant de le faïre deboucher 
 

a ses frais et depens aux protetations etc. 
 
C est a quoy il conclud et au depens et luy  
 
et lesser et baillër copie present ou requête 
 
les jours et ans susdits . 
 
 
                                           Saulquin  (paraphe) 
Paléographie Jules Guérard, le 3 mars 2011  



Le 9 avril 1725 
Inventaire du mobilier du moulin de Pointe-aux-Trembles [Montréal], à la 

requête de monsieur Courtois, prêtre du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal 
BAnQ, Pistard: cote TL4,S1,D3135 

Fonds Juridiction royale de Montréal. 
 
 

1-         Nous Gilles Brouillet et Barthelemy Sicard 
 

soussigné en la presence de François Vaudry et 
 
d’André Lavigne, aprez nous etre transportez 
 
dans le moulin de la Pointe au Tremble a la 
 

5-         requête de monsieur Courtois pour visiter et invento[rier] 
 
tout ce qui a eté laissé dans ledit moulin par 
 
Gibot, nous avons trouvé que le roüet est 
 
cassé avec un bras; plus nous avons trouvé 
 
trois chevilles de fer au roüet, une chaine de 
 

10-       deux mailles au frein avec une cheville 
 
de fer et une crampe; plus avons trouvé 
 
trois fretes de fer a l’arbre, plus une autre 
 
mechante frete et une cheville de fer; plus 
 
une fusée avec ses deux fretes tournante;  
 

15-       une pince de fer pour dresser la mule; 
 

un S de fer pour lever la mule; deux serres 
 
pour dresser la mule; le boitier du lit cassé 
 
plus quatre marteaux a piger la mule 
 
sans pointe, un autre gros marteau usé : 
 

20-       une gafe cassée, un mechant hachereau; 



 
quinze fretes aux vergues : plus nous avons 
 
trouvé cinq vieux draps extimés deux neufs, 
 
plus deux autres draps tout neuf; plus trois 
 
autres draps tous usés : nous avons trouvé la  
 

25-       mouture du moulin cassée, une demi minot qui est 
 
bon un mechant cable de cabestan et le cabestan 
 
cassé : (blanc) 
 
nous avons trouvé dix minots de bled a 
 
Pierre Laviolette, quatre minots a Jean Lorrain, 
 

30-       deux minots a Martel, deux minots de farine 
 
a François Pigeon, plus tant en bled qu’en  
 
farine huits minots a François Vaudry. 
 
Nous extimateurs commus avons remis ledit 
 
moulin selon l’invantaire cy dessus entre les 
 

35-       mains d’André Poutret dit Lavigne jusqu'a 
 
nouvel ordre de monsieur Courtois. Fait et passé 
 
dans le moulin de la Pointe aux Tremble 
 
presents François Vaudry, André Lavigne 
 
et Frère Bruno qui a ecrit ledit invantaire 
 

40-       le neuvieme d’avril mil sept cent vingt 
 
cinq; Gilles Brouillet et André Lavigne ne 
 
sachant signer. 
 
 



B. Sicart                                          F Vodri 
 
                                    F. Bruno  hospitalier 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 13 janvier 2013  

 



Le 9 juin 1741 
Procès en appel entre François Quennevile, farinier et fermier de l’Île-Jésus, requérant, et  

Jean-Baptiste Lefebvre dit Angers, juge seigneurial de l’Île-Jésus, intimé. 
Site internet BAnQ, Pistard, cote : TL4, S1, D4777 

 
 

1-        Aujourd huy neufvieme juin mil 
 
            sept cent quarante et un au greffe de  
 
            la juridiction royalle de Montreal a ce présent 
 
            le greffier de ladite juridiction est comparu 
 
5-        messire Joseph Saulquin au nom et comme 
 
            porteur d yceux Francois Quenneville 
 
            farinier et fermier de l isle Jesus 
 
            lequel au dit nom nous a dit et declaré  
 
            qu il portera jouissance la cause pour 
 
10-      se rendre en la ville de Quebec aux fins  
 
            de poursuivre l acte duquel par luy  
 
            interpelle pardevant nous seigneurs 
 
            du Conseil superieur  dudit Quebec 
 
            de sentence rendu a cette dite juridiction 
 
15-      entre luy dit Quenneville et Me 

 
            Jean-Baptiste Anger juge de la seigneurie 
 
            dudit isle Jesus qu il se pourvera au dit  
 
            Quebec jusque jugement de Conseil 
 
            de la sentence protestant de tous 
 



20-      depens dommages et intherest en  
 
            de tous ce qu il peut et doit du  
 
            droit protester elizant son domicille 
 
            au dit lieu au lieu de Lachenay  
 
            et en ladite ville de Quebec chez  
 
25-      le nommé Dubault chatier 
 
            dont acte et a ledit Saulquin signe 
 
            et ledit Quenneville. 
 
 
                                                  Saulquin   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 13 mars 1714 
Procès entre Jean Beaune, meunier du moulin de Pointe-Claire, demandeur, et Jacques 
Perrier, Jean Brunet, Jean Neveu et René Fortin, et d'autres habitants de Pointe-Claire, 

défendeurs, pour le payement de droits de mouture .  
Source : site internet BAnQ, Pistard, cote TL4, S1, D1550 

 
 

1-           L an mil sept cent quatorze le treizième jour de mars apres midy a la 
 

requête de Jean Bonne meusnier du moulin de la Pointe Claire 
 
en cette isle qui a eslu son domicille a Villemarie la maison 
 
de moy huissier soussigne sise rue Capital j ay huissier de la  
 

5-            prevosté de Montreal résidant au dit lieu soussigné donnés 
 

assignation aux cy apres nommés, tous habitans dépendant  
 
de la paroisse de ladite Pointe Claire a tous en leur domicile  
 
en parlant premièrement a la femme de Brisbois et depuis 
 
a sa personne, a Jacques Perrier en parlant a sa personne, a Jean 
 

10-         Brunet en parlant a sa femme, a Jean Neveu en parlant a 
 

sa femme, a René Fortin en parlant a sa femme tous à 
 
comparoitre de vendredy prochain, en huit jours a l’audience 
 
pardevant monsieur lieutenant general de la susdite  
 
prevosté pour que soient soient voir condamner a restituer au dit  
 

15-         Bonne meusnier dudit moulin de ladite Pointe Claire toutes 
 

les mouturres des grain qu ils ont fait,  moudre a d’austre 
 
moulin, qu’a celuy qu ils sont tenus, et a l amende suivant 
 
l’ordonnance a quoy conclud avec despens, et leur ay bailler copie  
 
chacun en particuliers, les an et jour susdits. 
                                                                          J. Petit  (paraphe) 
Sallair pour partz de voyage 
et les exploix  5 # 12 s 6 d 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 4 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 
 
 
 
 



Le 17 mai 1708 
Décision d’une sentence du procès entre 

Jean Mars, maçon demandeur et Joseph Trottier dit Desruisseaux, défendeur .  
Juridiction royale de Montréal, cote : TL4, S1, D1091,   

 
 

1- Veu par nous Jacques Alexis de Fleury Deschanbault  
 

escuier conseiller du roy et son lieutenant genneral au siege ordinaire de 
 
la juridiction roialle de l isle de Monreal , l’aasignation donner par l huissier 
 
Petit le vingtième mars dernier a sieur Joseph Trottier Desruisseaux 
 

5- seigneur de l isle Perrot a la requête de Jean Mars masson pretant  a ce qui  
 

ledit sieur Trottier fut condamne a paieir au dit Mars la somme de  
 
sept cens livres qu il luy doit pour ouvrages qu il a faitz de son  
 
mestier pour luy suivant le marche fait et passe pardevant  
 
Normandin notaire roial de la juridiction de Trois Rivieres, et aussy a luy  
 

10- pour les journees qu il luy a fournies tant pour tems  les  
 

poultres de son moulin que pour l avoir fait retarder pour  
 
son paiement et ses dommages pour le tempz qu il luy a fait  
 
perdre pour ne luy avoir pas fourny les choses nécessaires  
 
et emoulangerr ledit moulin que pour l avoir fait retarder pour  
 

15- son paiement avec interestz a tous ses despens dommages et  
 

intheretz souffertz et souffre sauf a tenu compte par luy  
 
Mars au dit sieur Trottier de lequel a recu seur ce que dessus 
 
avec despens, un marche passe devant ledit Normandin notaire  
 
le septiesme janvier 1707 / par lequel ledit Mars s oblige de  
 



20- faire au dit sieur Trottier # la___?  # une grange d’un estable et un moulin  
 

aux charges clauses et conditions portees au dit marche  
 
pour le prix et somme de sept cens livres du pais payable  
 
moitie en argent en commancant lesdits ouvrages et l autre  
 
moitie a la fin d iceux, un compte des fournitures faits au dit marche  
 

25- ( mot rayé ) au bas duquel il est escrit je suis suis arreste avec lui le 15 octobre 1707/ 
 

je luy dois sur la somme de 70 livres celle de 33 livres  qu il ne reste  
 
a lui pour lui avant ce pretant donne ladite somme comme il  
 
paroist par fournitures Mars c est pour augmentation qu il  
 
m a fait que ses 33 livres demeurent et au dit Jean Mars n aiant pas  
 

30- achever parfaitement madite besogne scavoir le toit de mon moulin  
 

et la tour qu il faudra peut estre monter et les billoches et massonne 
 
signe Desaunnes pour mon pere, arreste ce jourd huy 15 décembre 1707 
 
sauf erreur ou obmission par dudit Jean Mars et assiste du sieur Petit  
 
son procureur a la somme de trente sept livres que mon frere redoit  
 

35- au dit Jean Mars qui s oblige de luy paier aussytost qu il aura fini  
 

ma besogne comme il paroist par son marche signe Desonier 
 
pour mon frere ledit compte de nous paraphe un billet par  
 
lequel Jean Mars monsieur de Labussionniere de paier ( mot rayé ) a monsieur Saint- 
 
Romain vingt cinq livres huit solz qu il lui doit legitime  
 

40- présentement trouves du 5 octobre 1706 / autre billet dudit Mars présentement trouves 
 

du 23 janvier 1707 par lequel il confesse devoir a monsieur Desruisseaux 
 



ou a ordre vingt deux livres dix solz, autre billet du 30 janvier  
 
au dit an 1708 signe Jean Dubois par lequel il declare a nous  
 
avoir meme une muralle au dit sieur Desruisseaux que Jean Mars a 
 

45- tailler qui est hors d estat de servir et qu ilz commandront d en  
 

tailler un autre par ledit Dubois # en memoirs des travaux que ledit Mars 
a faitz pour ledit sieur Desruisseaux ( mots rayé ) signe ( mot rayé ) 
monsieur Petit pour Mars montant a 735 livres 5 sols de nous paraphez # 
jugement par nous rendu entre  
 
parties le 30 mars dernier et tout ( mots rayés ) 
 
bien et mûrement examiner nous lieutenant genneral  
 
susdit sans avoir egard aux memoirs et billetz mentionnés  
 

50- a la reserve de celle dite de vingt deux livres dix solz qu il paroist  
 

estre dub au dit défendeur par ledit Jean Mars passera Bastican   
 
d eux trouves en datte du 23 janvier 1707 qui sortira son exécution  
 
nous condamnons ledit Joseph Trottier Desruisseaux  
 
défendeur paier au dit Jean Mars demandeur ladite somme de sept cens 
 

55- livres par lui demander pour l ouvrage par lui mentionne au  
 

marche fait entre eux passe pardevant Normandin notaire aux Trois  
 
Rivieres sauf au dit Desruisseaux a deduire sur ladite somme de sept 
  
cens livres ce qu il justifiera avoir paier au dit Jean Mars  sur  
 
icelle ensemble ladite somme de vingt deux livres dix solz conforme  
 

60- au dit billet cy dessus et quand au surplus les parties hors de cour 
 

et condamne ledit défendeur aux despens taxes a onse livres dix  
 
huict solz de frais sçavoir 8 sols pour l assignation 25 sols pour l apparition 



 
du 30 mars dernier au notaire pour la présente sentence six livres au  
 
greffier les deux tiers 4 livres   5 sols pour le sieur mandons et  
 

65- fait et donne a Villemarie par nous lieutenant genneral  
 

susdit le dix septième may mil sept cens huict . 
 
 
Deschambault  
                                                 Adhemar   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 4 mars 2008 

 



Le 8 mai 1753 – 7 septembre 1753 
Procès entre François Laventure, charpentier, habitant la rivière Bayonne, demandeur,  

et Dastigny, farinier, de monsieur Courthiau à Berthier, défendeur, 
 pour le paiement de travaux. 

BAnQ, Pistard : cote TL4,S1,D5826 
Juridiction royale de Montréal. 

 
 

1-         1747        Memoir des ouvrages et journées 
 

que moy Laventure charpentier 
 
à fait et fourny au sieur Dastigny  
 
farinier chez monsieur Courthiau à 
 

5-                         Berthier. 
 

Janvier                         Sçavoir 
 
16ième        1 journée ½ à 5 livres                    7  #   10  s 
21ième        1 journée ½ dito a 5 livres             7  #   10  s 
23ième            1 journée dito                                5  #    --  
 

10-      Fevrier      2 journée au grand moulin           10  #    -- 
 

7ième           (blanc) 
24ième         2 1 journée au petit moulin           7  #   10  s    
 
1748          1 roux de charrette                      10  #    --     
Mars                   (blanc) 
 

15-      Novembre   
            2ième           2 journée ½ 5 livres                    12  #    10  s 

17ième         2 journée pour le petit                 10  #     --  
20ième               ‘’       moulin                          
??               2 journée au grand moulin          10  #     -- 
 

20-             Posé une pièce au grand moulin a            4  #     -- 
                                                                    £ 84 #     -- 
 
1748          Monte l autre part                        84 #     -- 
 
Novembre  1 paire de roux ce charette          20 #    -- 
                                                                £   104 #    -- 
 



25-                         1 garniture de fuseaux et 
                                 d aluchons pour le grand  
                                 moulin payé                              10  #   -- 

                                                                     114  #   --  
 
Je certifie le present compte veritable  

30-       sauf erreur un _____ de calcul a Berthier 
ce 25ième aoust 1753. F. Lavanture 
 
L an mil sept cent cinquante trois le premier 
 
septembre avant midi a la requeste de Francois 
 
Lavanture maître charpentier demeurant a la riviere de 
 

35-       Bayonne seigneurie de Berthier ou il fait 
 

election de domicille j’ay huissier royal en 
 
la juridiction royalle de Montreal sousigner  
 
residant et domicillié signiffier baillé deslivrer 
 

            coppie du compte de l autre part transcritte au sieur  
 

40-      Dastigny negotiant demeurant a Saint-Sulpice en son  
 
domicille ou je me suis transporté ou estant et 
 
parlant a sa son epouse a ce qu il n’en ignore et 
 
en consequence du susdit compte au dit sieur Dastigny 
 

            parlant que dits est donné assignasion a estre 
 
45-       et comparoistre en la chambre d audiance  

 
et par devant monsieur le lieutenant general civil et 
 
criminel au siege de la juridiction royalle de  
 
Montreal le premier vendredy d apres le  
 

            sieur Michel neuf heures du matin pour  
 
50-       reconnoistre cest arrete de son compte 



 
et iceux reconnois se voir condamner a payer 
 
au dit demandeur la somme de cent 
 
quatorze livres qu il luy doit pour les  
 

            causes portées au dit compte c est a quoy il  
 
55-       conclud aux depens et luy ait parlant que dit  

 
laisser coppie du ecrit les jours et ans que 
 
dessus. 
 
                                    Monmerqué  (paraphe) 
                                            greffier royal 
                                                  1747 
_____________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 mars 2011 
 
 

 
    

 



Le 27 juin 1721 
Procès contre Nicolas Senet, notaire, demandeur, et François Quenneville, meunier, 

habitant de Pointe-aux-Trembles, défendeur, pour le payement d’un billet. 
Site internet BAnQ, Pistard, cote : TL4, S1, D2621 

 
 

1-        En presance de nous temoins 
 
            soubsigne a compareu  
 
            Francois Quenneville habitans 
 
            de l ile Jesus et meunie de  
 
5-        la Pointe au Tranble 
 
            de Montreal lequel à  
 
            volontairemans reconue 
 
            et confaise àvoïr conté  
 
            ce jourd uy avecque maittre  
 
10-      Nicolas Senet notaire de  
 
            royal du dit lieu de  
 
            tout les affaires qu il ont  
 
            eue ensemble de tout le  
 
            passe jusque a ce jour  
 
15-      par lequel conte ledit 
 
           Quenneville c est trouve  
 
            redevable au dit sieur Senet  
 
            de la somme de cinquante  
 
            liuvre pour fourniture et  
 



20-      marchandise a luy liuvre  
 
            dans son grand besoin et  
 
            urgente nessité dont qu il  
 
            il sent est teneu et tient pour  
 
            contant de laquelle ditte 
 
25-      somme de cinquante liuvre 
 
            le dit Quenneville promest  
 
            la bailler et paÿer au dit  
 
            sieur Senet ou à son  
 
            ordre dans tout le coure 
 
30-      du mois de may prochain en  
 
            argent et an la maison  
 
            sizé au dït lieu de la  
 
            Pointe au Tranble fait  
 
            et passe aus susdit lieu  
 
35-      l an mil sept cent ( mot rayé ) vint  
 
            et un le deuxieme d avril   
 
            à pres midy le dit Quenneville  
 
            à declare ne scavoir signe 
 
            de ce anqui suivant  
 
40-      l ordonnance. 
                                         N. Senet   ( paraphe ) 
 
                                         Henry Belisle 



 
            B. Sicart               Rober Janot  
 
 
 
 
            Exploit, le 27 septembre 17 22 
 
1-        L an mil sept cent vingt deux le ving septieme jour 
 
            de juin avant midy a la requette du sieur 
 
            Nicolas Senet notaire royalle a la Pointe au  
 
            Tranble qui a et eu son douxmicille a Villemarie 
 
5-        a la maisson du sieur Rafhaelle Bauves size  
 
            rue Saint Poaulle je l huissier royalle inmaticullé  
 
            a la juridiction royalle de Montrealle soussigne 
 
            nous transporté au moulint de Terrebonne 
 
            ou estant je signiffie au au dit  sieur Francois 
 
10-      Quenneville mestre farigné le dit billet *si dessus selon la* an sa  
 
            teneur et nateur * et donne coppis* qu il n an ignore en parlant  
 
            a sa personne et auquel en parlant  que dit este 
 
            et donne assignation a comparestre le mardy 
 
            proches en huit jour neuf heur du matin an  
 
15-      la chambre d audiance pardevant monsieur 
 
           ( lettre rayée ) le lieutenant generalle de la juridiction 
 
            royalle de Montrealle pour ce voyre condannes 
 
            a paylier au dit sieur demandeur la somme de  
 



            cinquate livres *mantionne* conformemant au dit  
 
20-      billet cet a quoi conclus au depent et interes 
 
           dye luye baille delesse coppies dudit pillet que 
 
            du presant mon exploit et jour et an que dessus 
 
            qu il n an ignore. 
 
                                               Thabault  ( paraphe )  huisssier royalle 
 
            Emollument  
            deux livres dix sols 
 
            Procration, le 2 juillet 1722 
 
            Je donne plein pouvoir au sieur ( blanc ) de plaider 
 
            pour moy a l audiance mardy prochain et d obtenir 
 
            sentance sur le billet a l autre part fait a la Pointe 
 
            au Tremble le 2 juillet 1722.   
 
                                                            N. Senet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
 



Le 1er août 1706 
Bail d’un moulin à eau situé sur la rivière Ferrée, en l’île et comté Saint-Laurent; par 

Charlotte-François Juchereau de Saint-Laurent, comtesse, épouse actuelle de François de 
Laforest, écuyer et capitaine d’une compagnie des troupes de la Marine, à Guillaume 

Guérin, farinier et Anne Guillot, son épouse, de l’île et comté Saint-Laurent. 
notaire Florent de Lacetière, (BAnQ / CN301,S146 / mic.# M-173.692) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la Prevoste de Quebecq 
 

soussigné y resident et temoins si bas nommez fut presente 
 
dame Charlotte Francoise Juchereau comtesse de Saint-Lorent  
 
espouse et non commune en biens de Francois de Laforest 
 

5-         ecuier capitaine d’une compagnie des troupes de la Marine 
 

entretenuë en ce pays laquelle de son bon gre et volonte  
 
a reconnu et confesse avoir baillé et delaissé a titre de loyer 
 
et prix d argent du vingt deuxième jour d aoust prochain  
 
jusqu'à trois ens apres ensuivans finïs et accomplis et promet  
 

10-       faire joüir pendant ledit temps a l exception suivante Guillaume 
 

Guerin farinier demeurant en l ille et comte Saint-Lorent # et  
Anne Guillot sa femme de luy bien et deument authorisee pour 
l effaitz des presentes # a ce  
 
presents et acceptant preneurs pour luy au dit titre pendant  
 
ledit temps durant un moulin a eau faisant de bled farine 
 
scize sur la rivierre Ferrée au dit ille et comte Saint-Lorent 
 

15-       garny de ces meubles tournans, et travaillans et autres  
 

ustencilles # servant au dit moulin seullement # a ladite dame 
bailleresse appartenant ainsi que  
 
le tout est des a present entre les mains dudit preneur 
 
qui s en est contenté en l estat que le tout est presentement  



 
le disant bien savoir et connoistre pour avoir jouy a  
 

20-       (mots rayés) depuis environ deux année, et pour en jouir  
 

a la venir au dit titre de loyer pendant lesdites trois années le presant  
 
bail ainsy fait moyennant la quantite de deux cent trante 
 
minots de bled de mouture bon et marchand payable par  
 
quartiers, et payemens esgaux  de # soixante et seize minots et 
deux boisseaux # cinquante sept minots et 
 

25-       demy pour chasque terme le premier desquels eschoira  
 

le vingt deuxième decembre prochain et ainsy continuer  
 
pendant lesdites trois année de termes en termes jusques  
 
en fin dudit bail outre ce et a la charge par ledit preneur  
 
d entretenir pendant ledit temps ledit moulin des grosses  
 

30-       et menues reparations sans que ladite damme bailleresse soit  
 

tenuë d en faire aucune, que seullement livrer ledit moulin  
 
meubles et ustencilles qui y sont a present es mains desdits  
 
preneurs par un recensement et inventaire qui sera fait entre  
 
les dites parties dans le quinzième septembre prochain tant de  
 

35-       l estat dudit moulin que desdits meubles et ustencilles suivant 
 

lequel ledit preneur sera tenu remettre toutes choses  
 
a ladite damme baillerese en fin dudit bail au meme estat  
 
qu ils seront speciffiée par ledit inventaire; et sont convenus  
 
lesdites partyes par clauses exprais que si au en cas ledit  
 

40-       preneur estoit contraint par force majeur # de vuider ledit moulin # (mots rayés) 
 



(mots rayés) il rendra le tout en bon et du estat  
 
dans le temps le cas arrivant comme il seroit tenu de faire  
 
ayant jouÿ lesdites trois années et de vüider dudit moulin sans  
 
que les parties puissent pretendre l’un envers l autre aucun  
 

45-       dedomagemens; sauf auquel des deux il appartiendra les  
 

repeter contre qui ils ainsi (tache) bon estre, sans que pour  
 
la presente clause outre le cas si desus, ledit preneur  
 
puisse se dispenser de jouir lesdites trois années, ni transporté  
 
le present bail a aucune autre sans le consentement de la  
 

50-       dame bailleresse, et que au surplus des meubles meublans  
 

que ledit preneur a entre les mains a ladite dame bailleresse  
 
qui ne sont pas servans a l usage dudit moulin elle a promis 
 
de s’en accommoder depuis avec ledit preneur car ainsy 
 
a este accorde entre lesdites parties promettant et obligant  
 

55-       etc. renoncent etc. fait et passe au dit Quebecq en la maison  
 

de ladite dame bailleresse apres midy le premier jour  
 
du mois d aoust mil sept cent six en presence des  
 
sieurs Jean Deshays idrograffe du Roy et Jean Cheze clercq  
 
temoins demeurans au dit Quebecq qui ont avec ladite dame 
 

60-       bailleresse et notaire signe lesdits preneurs ayans declare ne  
 

sçavoir signer de ce enquis suivans l ordonnance approuvé 
 
dix mots raturez de nulle valleur et les mots tiers, et termes 
 
surchargez qui veut dire que les preneurs payeront  
 



par tiers en trois payemens esgaux au lieu qu il avoit  
 

65-       esté escrit par quartiers. 
 
 

C.F. Juchereau de Laforest de Saint-Laurent  
 
J. Cheze  (paraphe)                    Jean Deshaies 
 
                                De Lacetierre  notaire royal  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 20 septembre 2010  
 
                            
 
 
 



1er octobre 1723 
Devis et marché pour la construction d’un moulin à scie entre André Corbin, maître 

taillandier, de la ville de Québec, et de Tiersant, écuyer et officier dans une 
 compagnie des troupes de la Marine. 

notaire Florent de Lacetière, (BAnQ / CN301,S146 / mic.# M-173.693) 
 
 

1-        Devis er marche de la ferrure du moulin a sçie que monsieur 
 
            de Tiersant veut faire construire que le sieur Corbin maître taillandier 
 
            entreprand de luy faire. 
 
                                                Sçavoir 
 
5-        Deux manivelles de dix huit a vingt poulces de long et de 
            seize a dix huit de couder trois pouces de diametre 
 
            Quatre sçis de six pieds de long entre les troux 
 
            Deux vois pour les montures de six pieds de diametre 
 
            Six torillons de deux poulces 
 
10-      Quatre herondelles 
 
            Quatre fretes pour les roüets 
 
            Quatre liens pour l arbre de la roüe 
 
            Quatre liens quarrez pour le tournebroche de 
            cinq a six poulces 
 
15-      Quatre mains pour les rouets 
 
            Deux pour le grand roüet   Thersan  
 
            Quatre pinces 
 
            Douze crochets 
 
            Quatre etriers de dix huit a dix neuf 
20-       poulces 
 
            Une masse de huit a neuf livres 
 
            Un marteau de quarre a cinq livres 



 
            Les clous necessaires pour ferrer les rouets 
 
            Les chevilles et bouts de manivelles. 
 
25-      Une gouge 
 
            Les boucles chesnes et autres ferrures propres 
            pour un harnoys complet pour un cheval 
 
      _____________________________________________ 
 
            Marché , 1er octobre 1723 
 
1-        Pardevant le notaire royal en la Prevoste de Quebecq soussigné 
 
            y résidant et temoins si bas nommez fut preseant 
 
            Corbin maître taillandier en cette ville lequel de son bon gre 
 
            et volonte apres lecture faitte article par article un 
 
5-        mot apres l autre intelligiblement du present devis a dit 
 
            le bien sçavoir, c est oblige de faire et parfaire touttes 
 
            les pieces y mentionnée bonnes et vallables a peine 
 
            de tous depends dommages et interets et conformes au dit  
 
            devis de tenir le tout prest, et de le livrer le vingt huitième 
 
10-      du present mois d octobre, au moyen de q a monsieur mondit 
 
            de Tiersant escuier officier dans une comspagnie des troupes 
 
            de la Marine aussi a ce present lequel de sa part cé promis 
 
            et c est obligé delivrer incessemment huit cent livres de 
 
            fer au dit Corbin pour faire lesdits ouvrages qui a reconnu 
 
15-      et i avoir recu par avance cens livres qu il a pardevant  
 
            luy dont etc. quitte etc. et les deux cens livres restant luy 
 
            seront incessemment livrée et outre ce pour et moyennant 



 
            le prix et somme de deux cents cinquante livres payable 
 
            la somme de deux cens livres en espesses et celle de  
 
20-      cinquante livres en marchandises a recevoir des Me Jean 
 
            Amard de Laborde conseiller du Roy et son procureur 
 
            au siege de la Prevoste et de l amiraute de cette ville 
 
            payable la somme de cent livres incessemment sans 
 
            delay et les cent cinquantes livres restant en livrant 
 
25-      lesdits ouvrages, cent livres en espesses et les cinquante  
 
            livres en marchandises car ainsy a este accorde 
 
            entre les partyes prometant etc. obligeant etc.  
 
            renoncant etc. fait et passe au dit Quebecq etude dudit  
 
            notaire apres midy le premier jour d octobre mil sept cent 
 
30-      vingt trois en presences des sieurs Claude Perthuys 
 
            negotiant et Louis Dutisme etudiant temoins demeurant 
 
            au dit Quebecq quy ont avec ledit sieur de Tiersant et notaire 
 
            signe ledit Corbin ayant declare ne scavoir signer de ce  
 
            enquis lecture faitte suivant l ordonnance  deux mots 
 
35-      raturez ne vallent. 
                                                     de Thiersan  (paraphe) 
 
            L. Dutimé   (paraphe)  fils 
 
            ( l’acte n’est pas signé par le notaire ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
             



 
  
 
             



Le 6 octobre 1721 
Bail d’un moulin à vent situé à Trois-Rivières; par Jean-Baptiste Fafard dit Laframboise, 

bourgeois, de la ville de Trois-Rivières, à François Travers, farinier, de la ville de Québec. 
notaire Florent de Lacetière, (BAnQ / CN301,S146 / mic.# M-173.693) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la prevoste de Quebecq soussigne y résidant et temoins 
 
            sy bas nommez furent presens le sieur Jean Baptiste Fafard Laframboise bourgeois de la ville 
 
            des Trois Rivieres, et Francois Travers farinier demeurant en cette ville de Quebecq les 
 
            quels sont convenus de ce qui suit scavoir que ledit sieur Laframboise a donne et concede son 
 
5-        moulin a vant size au dit lieu des Trois Rivieres tout garny en bon etat faisant farine 
 
            mesme de l entretenir a ses frais et depends particuliers de touttes les ustancilles 
 
            et reparations necessaire, pour un an au dit Travers a ce present et acceptant 
 
            par ledit Travers pour ladite annee a commancer au jour qu il se rendra au dit 
 
            moulin et a cet effet promet et s oblige de partir incessamment, et de faire tourner 
 
10-      ou virer ledit moulin y employer tous son savoir peine, soins et industries 
 
            au moyen de quoy a este convenu que ledit Travers aura la moitie de tous les 
 
            proffits qu il fera a cause dudit moulin franc quitte de touttes reparations 
 
            et l entretien dudit moulin et fournitures a quoy ledit sieur bailleur promet et a descharge 
 
            et outre ce il sera libre au dit Travers de quitter le present marche au bout de  
 
15-      six mois en avertissant au moins un mois auparavant ou de continuer ladite 
 
            année le tout aux mesmes conditions car ainsy etc. prometant etc. obligent 
 
            chascun en droy soy etc. renoncent etc. fait et passe au dit Quebecq etude dudit 
 
            notaire avant midy le sixième jour d octobre mil sept cent vingt un en presences 
 
            des sieurs henry Hiche marchand et Jean Baptiste de Saline huissier temoins demeurants 
 



20-      au dit Quebecq qui ont avec ledit Laframboise et notaire signe # ledit Travers 
            ayant declare ne scavoir signer de ce enquis # lecture faite suivant 
 
            l ordonnance.  
 
            nul  ( cet acte est annulé ) 
 
                                                       Laframboise  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 octobre 2008 
 

 



Le 20 novembre 1723 
Obligation de Jacques Frischet, farinier, envers les dames religieuses de l’Hôtel-Dieu de Québec. 

notaire Florent de Lacetière, (BAnQ / CN301,S146 / mic.# M-173.693) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la 
 
            prevoste de Quebecq soussign i residant et  
 
            temoins si bas nommez fut present Jacques 
 
            Frischet farinier de present de tenu au lit 
 
5-        malade a l Hostel Dieu de cette ville de  
 
            Quebecq pour avoir une jambe escrasce 
 
            touttesfois saint d’esprit memoire et  
 
            entendement ainsy qu’il est aparu aux  
 
            dits notaire et temoins par son bon  
 
10-      raisonnement gestes et maintien le  
 
            quel de son bon gré et volonte a reconnu 
 
            et confesse devoir aux révérendes dammes 
 
            religieuses du dit Hostel Dieu a leur  
 
            cômmunauté dame Marie Madelenne 
 
15-      Hazeur de Saint-Francois Xavier a se presente 
 
            et acceptant pour ladite communaute 
 
            estant la depositaire des biens d icelle, 
 
            la quantite de deux cents seize minots 
 
            de bled froment du restant des  
 
20-      fermes qu il a eûes du moulin Saint-Bernard 



 
            duquel il a joüy pendant plusieurs année 
 
            a raison de cent cinquante minots 
 
            les premières années et de cent 
 
            vingt huit minots les dernierres année 
 
25-      qu il en jouy, laquelle dite quantite de  
 
            deux cents seize minots de bled il a promis 
 
            et c’est oblige de rendre bailler et payer 
 
            aux dittes dames religieuses a leur 
 
            volonte a peine de tous depends dommages 
 
30-      interets, en nature ou la valleur 
 
            en argent a quoy faire il a obligë  
 
            affecté et hipothequé tous ses biens 
 
            presens et futurs generallement quelconques 
 
            prometant etc. obligent etc. renonsant 
 
35-      etc. fait et passe au dit Hostel Dieu 
 
            en la salle des hommes le troisiesme 
 
            lit en y entrant a main droitte apres 
 
            midy le vingtiesme novembre mil sept  
 
            cent vingt trois en presences des sieurs 
 
40-      Isaac Jean Villeneuve garçon apotiquaire 
 
            Francois Amet matelot sur Le cheval 
 
            Marin et Simon Soupirant le fils 



 
            chirurgien temoins trouvez au dit 
 
            Hostel Dieu quy ont avec laditte 
 
45-      mere Saint Francois Xavier et notaire signé  
 
            ledit Frischet debiteur ayant declare 
 
            ne sçavoir escrire ny signer de ce enquis 
 
            lecture faitte suivant l ordonnance.  
 
 
            de Villeneufve  ( paraphe )       Simon Soupiran 
 
            M. M. de St F Xavier               F. Senette   ( paraphe ) 
 
                                      de Lacetierre  ( paraphe ) notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 octobre 2008 
 
 



Le 22 février 1724 
Vente d’un emplacement situé au-dessous du coteau du Monastère de l’Hôtel-Dieu de 
Québec; par l’Hôtel-Dieu de Québec, à Jacques Lamothe et Charles Lamothe, farinier, 

demeurant aux moulins de la maison Blanche proche la Petite rivière Saint-Charles. 
notaire Florent de Lacetière, (BAnQ / CN301,S146 / mic.# M-173.693) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la prevoste de Quebecq 
 
            soussigne y résidant et temoins si bas nommez furent presents 
 
            les révérendes dames religieuses de l Hostel Dieu de la Misericorde de 
 
            Jesus etably en cette ville dame Marie Genevieve Dupuy de 
 
5-        Lacroix superieure Marie Phiburge de Saint-Joachim assistante 
 
            Marie Madelenne de l Asomption  discraite, Marie Madelenne 
 
            Hazeur de Saint-Francois Xavier depositaire des biens de la  
 
            communauté et discraite Marie Catherine Denis de Saint-Charles 
 
            discraite, Marie Madelenne Legardeur de Sainte-Catherine 
 
10-      discraite, et Thereze Demony metresse des novisses et discraitte 
 
            stipulans tamt poue elles que pour les autres religieuses de  
 
            leur communauté leurs successeurs et ayans causes a l avenir 
 
            lesquelles en vertu de ladite deliberation qu’elles ont si devant fait  
 
            en la manierre accoutumée lesquelles ont ce jourd huy vendredi 
 
15-      cedde quitte delesse et transporte et par ses presentes vendent 
 
            ceddent quittent delaissent transportent des maintenant 
 
            a toujours et promettent garantir de tous troubles hipoteques 
 
            et autres enpeschemens generallement quelconques a Jacques 
 
            Lamothe, et Charles Lamothe farinier demeurants aux moulins de la  



 
20-      Meson Blanche proche la petitte riviere Saint-Charles a ce present 
 
            et acceptans acquereurs par moitié et par indivis entre eux 
 
            tant pour eux que pour leurs hoirs et ayans causes a l avenir 
 
            c est a scavoir un emplacement size au desous du cotteau 
 
            de leur monasterre de la consistance de quarante pied de terre 
 
25-      de frond a prandre sur la ruë Saint-Charles joignant d’un coste 
 
            a a celuy du sieur Grandmeny et de l autre coste a celuy de (illisible) 
 
            Jollet d un bout ladite rue et de l autre bout le cotteau jusque 
 
            a la fortiffication sans aucunne garantie a l egard desdits for(illisible) 
 
            a l egar des faits du pri___ dont lesdits preneurs se sont (illisible) 
 
30-      pour l avoir veu et visites et y avoir baty au desus du bail 
 
            saing privé fait dudit emplacement en faveur du (illisible) 
 
            en datte du 12e octobre mil sept cent # vingt # deux cette vente cession 
 
            et delaissement ainsy fait a la charge d’un sols de cens 
 
            parts par chascun an payable au jour et feste de Saint-Martin 
 
35-      unziesme novembre portant lods et vente saisinne (illisible) 
 
            quand le cas le requerera et outre ce pour et moyennant 
 
            la somme de six cens livres de laquelle somme lesdites 
 
            dames vendresses ont reconnue et confesse avoir eu et 
 
            reçeu celle de cent livres, dont etc. quitte etc. et a l egard de  
 
40-      celle de cinq cens livres restant lesdits acquereurs l ont  
 
            retenue en leurs mains a la charge d en bailler et payer 



 
            par chascun an la somme de vingt cinq livres de rente 
 
            annuelle et perpetuelle racheptable a toujours par ladite 
 
            somme de cinq cens livres avec les arrerages quy se  
 
45-      trouveront dus alors a commencer dudit jour douze  
 
            octobre  jour dudit billet en un an et ainsy continuer 
 
            d années est evince tant si longuement que ladite 
 
            rente sera duë et encor a la charge que si lesdits  
 
            aquereurs, ou l un d eux, vendent ledit emplasement et maison 
 
50-      qui si trouvera construitte en tout ou partie il sera loisible 
 
            aux dites dammes vendresses leurs sucessaires et ayans causes 
 
            de retire le tout ou partye qui sera vendus en renboursant 
 
            le prix principal frais et loyaux couts suivant la coutume 
 
            et ce par concession exprais, et au peyement de ladite somme 
 
55-      de cinq cents livres de prix principal et pour rendre ladite 
 
            rente solvable, bonne et bien payables dans les termes sidites 
 
            lesdits preneurs ont speciallement oblige et hiposteque les  
 
            dits emplacement et maison ensemble tous leurs autres biens  
 
            meubles et immeubles presens et futurs generallement quel  
 
60-      conques sans que les obligations generalle et specialle deroge 
 
            l une a l autre car ainsy etc. prometant etc. obligent etc.  
 
            renoncent etc. fait et passe au dit Quebecq en la salle des 
 
            femmes dudit Hostel Dieu apres midy le vingt deuxième fevrier 



 
            mil sept cent vingt quatre en presences des sieurs Henry Hiche 
 
65-      negotiant et Louis Dutisne etudiant temoins demurants au dit  
 
            Quebecq quy ont avec lesdites dames bailleresses et notaire signe lesdits 
 
            preneurs ayans declare ne scavoir signe de ce enquis lecture faite 
 
            suivant l ordonnance. 
 
                                                             L. Dutisne fils ( paraphe ) 
 
            M. J. de Lacroix  supérieure 
 
            M. Catherine de St Joachim 
 
            M. M. de l Asomption              Henry Hiché   ( paraphe ) 
 
            M. M. de St François Xavier 
 
            Marie Catherine de St Charles 
 
            M. M. de Ste Catherine 
 
            M. Jeanne Therese de St Paul 
 
                                                  de Lacetierre   ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 octobre 2008 
             
 
 
 
             



Le29 octobre 1722 
Bail de deux moulins de la Pointe-au-Lièvre; par Henri Hiché, seigneur  

de Kamouraska, à Lamothe.  [Prénom omis] 
notaire Florent de Lacetière, (BAnQ / CN301,S146 / mic.# M-173.693) 

 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la Prevosté de  
 

Quebec soussigné et tesmoins cy bas nommez furent present 
 
le sieur Henry Hiché seigneur dudit Camouraska y demeurant  
 
actuellement de present en cette ditte ville, lequel de son bon  
 

5-         gré et volonté a affermé au nomme Lamothe a ce  
 

present et acceptant ses deux moulins de la Pointe 
 
au Lievre, fesant actuellement belle et bonne farine  
 
etant en tres bon etat, le grand rechaussé tout a neuf  
 
et le petit ayant sa garniture fort bonne promettant 
 

10-       de les entretenir et de les rendre de mesme, et pour les 
 

voilles de mesme prix et valeur qu’elles ont eté estiméés  
 
qui est quatre vingt dix livres entre nous dits Forillon cy  
 
devant propriaitaire desdits moulins et le nommé Savary  
 
aussy ci devant fermier d iceux que ledit Lamothe a declaré 
 

15-       bien scavoir demeurant aussy pour lors aux dits moulions 
 

avec ledit Savary ensemble toutes les ustancilles et outils 
 
convenables aux dits moulins conformement a l etat fait 
 
pour lors presence dudit Lamothe qui prend les dits deux 
 
moulins en parreil etat, aux charges et conditions que  
 

20-       ledit Lamothe baillera et donnera a mondit sieur Hiché  



 
la quantité de cent cinquante minots de bled froment 
 
provenant des moutures desdits moulins pour cette  
 
annéé seulement qui a commencé au quinzième du  
 
present mois d octobre, et finira a parreil jour 
 

25-       quinzième octobre prochain mil sept cent vingt trois 
 

payable par ledit Lamothe de cartié en cartié sur les  
 
receus de mondit sieur Hiché, ledit Lamothe etant obligé  
 
a tout ce qui s appelle menues reparations, et de rendre  
 
a la fin de son annéé les dits deux moulins comme il est 
 

30-       dit cy dessus, ledit Lamothe est obligé et s oblige 
 
d entretenir bien les cernes desdits moulins les combles  
 

            de fasssines et de terre a leur hautteur, ny ayant aucune  
 

crevasses et de les remettre a la fin de son bail dans  
 
l etat, mondit sieur Hiché permet au dit Lamothe de  
 

35-       se loger dans la maison appelléé menagerie qu’il 
 
entretiendra proprement et la remettre en bon etat comme 
 
elle est, planchéé haut et bas, cloissons cabanes, les portes 
 
soutennues de sest pantures de fer, serrures fermant a clef, 
 
et que la boulangerie qui est acosté reste bien ferméé 
 

40-       luy ayant remis la clef, que les fenestres haut et bas  
 

sont bien bouchéés et aussy les ecoutilles qui conduisent 
 
aux cheminéé, lesquelles il fera remoner souvent pour  
 
eviter les accidents a peine de tous depens dommages et  



 
interests, ledit Lamothe s engage aussy envers mondit  
 

45-       sieur Hiché de tenir toujours bien fermé tant portes que  
 

fenestres la petitte maison que l on appelle laitterie 
 
qui est acosté de la boulangerie parreillement les 
 
poulaillié qui sont acosté de laditte laitterie, ny mettant  
 
aucuns bestiaux de quelques nature que ce soit, ledit La 
 

50-       mothe aura soin de tenir la grange bien close, de reclouer 
 

les planches s il en tombent, que les portes soient toujours 
 
ferméés et les fenestres, que l on ne prenne point les  
 
madriers de la batterie qui y sont tous, ny ceux qui sont 
 
au premier etage du costé du oust ou il y en a 
 

55-       qu’il ne soit point osté de madrier du planché qui est  
 

au dessus de l etable qui y sont tous; sy ledit La 
 
mothe a du bled mondit sieur Hiché luy promet de le  
 
mettre dans les greniers de la maison blanche,observant  
 
de n en point mettre trop, pour que cela ne force point  
 

60-       les planchers, il ne fermera cependant la porte de  
 

l escallier a cause des accidents; pour les bestiaux en  
 
herbages comme mondit sieur Hiché est dans ledit dessein 
 
de venir ce printemps demeurer a la maison blanche 
 
il ne determine rien sur cet article; ledit lamothe etant 
 

65-       toujours obligé de remettre a mondit sieur Hiché ce printemps  
 

toutes les clostures du clos en bon etat; mondit sieur Hiché  



 
laisse au dit Lamothe son cheval pour aider a cheroyer  
 
les bleds et farines seulement que ledit Lamothe aura  
 
mondit sieur Hiché etant toujours le maistre de s en servirent  
 

70-       toutes fois et quantes qu’il en aura besoin a condition 
 

que ledit Lamothe aura biensoin dudit cheval  
 
le nourira bien ne le surchargera pas et luy remettra  
 
en pareil etat avec la charrette garnie de ses roües 
 
ferréés; ledit Lamothe reprendra, ny ne souffrira  
 

75-       prendre a qui que ce soit les fumiers ou tarreaux qui  
 

peuvent etre soit dans les etables ou dans les cours 
 
sinon a duval pour le jardin; ledit Lamothe 
 
promest a mondit sieur Hiché bien fermer le bluteau  
 
que les souris ny puissent entrer a quoy il aura  
 

80-       attention en le visitant souvent, et que personne 
 

ny blutre, il souffrira duvalcuir au four de la  
 
menagerie, sont encore convenus les parties avoir 
 
arresté et reglé le compte des bestiaux qui ont  
 
herbagé a la maison blanche cette presente annéé 
 

85-       sept cent vingt deux par lequel ledit Lamothe 
 

redoit a mondit sieur Hiché pour solde de ce qu’il  
 
luy revint la somme de cinquante livres, et pour 
 
la solde de l annéé derniere sept cent vingt et un  
 
celle de vingt quatre livres, dont mondit sieur 



 
90-       Hiché en a donné le compte signé de luy du jour  
 

d hier au dit Lamothe; de tout ce que dessus sont  
 
convenus les parties promettant etc.  obligeant etc.  
 
renonceant etc. fait et passé en l etude dudit nottaire  
 
apres midy le vingt neuvieme jour d octobre mil sept  
 

95-       cent vingt deux en presence du sieur Gabriel  
 

Greysaq marchand bourgeois, et de sieur Louis Dutisnay 
 
estudiant tesmoins demeurant au dit Quebec qui ont  
 
avec mondit sieur Hiché et nous nottaire signé 
 
ledit lamothe ayant declaré ne scavoir signé de ce  
 

100-    enquis lecture faitte suivant l’ordonnance. 
 
                                                      Henry Hiché  (paraphe) 
 
                                          Delacetierre  (paraphe) 
___________________________________________________  
            Paléographie Jules Guérard, le 7 décembre 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 

 
 



Le 8 mars 1817 
Inventaire du moulin nommé Saint-François en la seigneurie de Lotbinière, à la 

requête de Joseph Déry, meunier, demeurant en la paroisse Saint-Louis de Lotbinière. 
Selon le bail consenti par l’Honorable Michel-Eustache-Gaspard-Alain  

Chartier de Lotbinière, seigneur de Lotbinière. 
notaire Ambroise Chavigny de Lachevrotière, no-2784, (BAnQ / CN301,S60 / mic.# M-173-221) 

 
 
 

1-        L’an mil huit cent dix sept le huitieme 
 
            jour du mois de mars après midi, à la requisition du sieur Joseph 
 
            Dery père meunier demeurant en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere;  
 
            nous notaire public en la province du Bas Canada resident en la  
 
5-        paroisse Saint-Louis seigneurie de Lotbiniere # soussigné et les  
            témoins ci après nommés et soussignés # nous sommes transportés 
 
            en le moulin neuf de la seigneurie de Lotbiniere nommé Saint- 
 
            François, loué au dit sieur Joseph Déry selon le bail a lui consentie 
 
            par l’Honorable Chartier de Lotbiniere passé devant le notaire 
 
            soussigné présence de témoins en date du huit novembre  
 
10-      dernier, ou étant a la requête dudit (mot rayé) Joseph Dery; nous 
 
            avons procede â l inventaire ou état des meubles et ustenciles 
 
            dudit moulin, au désire du bail susdaté ainsi qu’il suit 
 
            savoir. 
 
                                 Dans la chambre du meunier.  
 
15-      Il y a trois chassis neuf bien pendus en ferre, posés proprement 
            lesdits chaque chassis garni de # soixante douze # vingt quatre  
            vitres bien mastiqués 
            toutes bonnes a l’exeption seulement de huit qui sont cassées 
            en deux morceaux mais posés proprement.  
 



            La porte de ladite chambre communiquant a la fariniere est neuve 
20-      pendu solidement en fer et est bien ferré. 
 
            La susdite chambre a une porte communiquant a l apartement 
            du garçon du meûnier *elle* est neuve pendue solidement en fer bien 
            ferrée. 
 
            Dans ladite chambre du meunier il y a une grande pierre pour 
25-      poser dess un poël dessus afin de préserver le moulin du feu.  
 
                                     Dans la chambre du garçon du meunier. 
 
            Il y a trois chassis neuf bien pendus en fer posés proprement 
            lesdits chassis garnis de vingt # soixante douze vitres # quatr vitres bien mastiqués 
            toutes bonnes a l’exeption seulement de neuf qui sont cassées 
30-      en deux morceaux mais posés proprement.  
 
            La porte de ladite chambre communiquant a la fariniere 
            est neuve pendue solidement en fer et bien ferrée # il y a une grande 
            pierre pour poser un poël dessus afin de préserver le moulin du feu # 
 
                                               Dans la fariniere. 
 
            Il y a deux portes de dehors a cloux neuves avec chacun un  
35-      vitreaux *chaque*, garni de cinq vitres bonnes vitres  chaque vitreau 
            lesdites portes *posés et* bo ferrés solidement. 
 
            Il y a un bluteau a la francoise de toile d Ortie neuf marchant 
            par eaux avec un cable # le tout neuf et # en le meilleur ordre.  
 
            Il y a un bluteau a l’angloise numero dix marchand par eau 
40-      avec des mouvements # en bois # ferré, le tout neuf et en le meilleur 
            ordre.  
 
            Il y a un fort branquart de fer avec ses balance, *garni* des pois 
            suivant savoir, deus pois de cinquante six livres chaque 
            un pois de vingt huit livres, un pois de quatorze livres, un  
45-      pois de sept livres, un pois de quatre livres un pois de deux 
            livres, un pois d’une livre, un pois d’une demi livre, un  
            pois d’un quateron, un pois d’un demi quateron un 
            pois d’un once et un pois d’un demi once, tous étampés 
            en ce pais angloise.  
 
50-      Il y a deux portes # neuves # communiquants a la chambre du rouet 



            pendues en fer et fermant avec des taquets de bois. 
 
            Il y a trois huches une au bluteau francois un au 
            bluteau et les deux autres pour recevoir de la farine. 
 
            Il y a deux chassis neuf bien pendu, en fer posés proprement 
55-      garnis de quarante huit vitres toutes bonnes a l’exception 
            seulement d’une cassé en deux et de deux autres *dont* un coin d’environ 
            un pouce manque.  
 
            Il y a une meule pour afiler petite avec son oge *a meule* ayant  
            une manivelle de fer. 
 
60-                               Dans la chambre du la rouet. 
 
            Il y a un rouet neuf avec *faisant marcher* un arbres de bout  
            # ayant une grosse fusé et une esparoine faisant marché les  
            les deux fusées des moulanges # et les  
            mouvements du bluteaux le tout neuf  # neuf # et en le meilleur 
            ordre.  
 
            Il y a deux chassis neuf bien pendus en fer posés proprement 
65-      garnis de quarante huit vitres toutes bonnes a l’exception  
            seulement de trois qui sont cassé en plusieurs morceau 
            posés proprement.  
 
            Il y a six pioches, cinq pelles de fer, sept # six # haches, dix piques, et deux 
            bêches de fer le tout plus de demi usé. Il y a trois bout de barres de 
70-      fer, dont deux sont les deux bout d’une pince et l’autre un brouet a 
            mine. Il y a aussi deux bout de barres a mines de peu de conséquence. 
 
                                           Dans la chambre de la roue. 
 
            La roue est neuf  et dans le meilleur ordre, avec ses tourillons;  
            il y a une cruche tenant de grais tenant de l’huile de lin, deux petit pot 
75-      tenant du noir de fumé délayé, huit livres de pinture plan blanche 
            dans une terrine. Il y a aussi un poël de fer de trois pieds de  
            long vissier mais en bon ordre il y a un tuyau bon de six feuille 
            de taule.  
 
            Il y a deux chassis neuf bien pendus en ferre, posés 
80-      proprement, lesdits chassis garnis de quarante huit livres, 
            vitres saine bien bien mastiqué toutes bonnes et saine 
            a l’exception seulement de huit cinq qui sont cassées.  



            Il y a une porte de dehors communiquant a la chambre 
            de la roue faite a cloux neuve et point pendu fer;  
85-      Il y a un coin de fer deux bonnes pinces de fer et 
            un bon marteau de fer; 
 
                                             Dans le grenier. 
 
            Il y a deux noix qui ne servent pas bien ferre en 
            écros. Il y a deux moulanges neuves bien complette en  
90-      le meilleur ordre fait avec des pierres de France chaque 
            moulange ont leur tremus et garniture complette. 
            Il y a une mouture de fer blanc au dix huitieme, il y  
            a un demi minot françois étampé. Il y a un esse de ferre 
            et il y a un grément pour lever les meules avec un cable 
95-      trop court de quatre brasses.  
 
            Il y a quarante gont, a contrevent, quarante esses, quarante 
            deux pentures a contrevent, trois ferrures de portes moins 
            une poignée, deux gros gonds et deux grosses pantures 
            la ferures d’une chassis complette y compris la poignée. 
100-    Il y a cinq chassis neuf bien pendus en fer, posés 
            proprement lesdits chassis garni de cent vitres bien 
            mastiquées toutes bonne a l exception seulement de trente 
            une qui sont cassées en plusieurs morceaux et dont quelqu’unes 
            manque. 
 
105-                         Dans le grenier au bled de mouture. 
 
            Il y a deux chassis neuf point posés de douze verres chaque 
            il y a deux porte, pendu en fer. 
 
                                 Dans le cabinet du seigneur. 
 
            Il y a la porte communiquant a ce cabinet est pendu en fer 
110-    ayant une clanche et une poignée. 
 
            Il y a un chassi garni de vingt vitres bien mastique toutes 
            bonnes a l’exception seulement de deux qui sont cassé. 
 
            Il y a deux quarts de dans l’un il y a du cloux a planche 
            et dans l’autre il y a du cloux a redouble, # une petite boite 
115-     tenant du cloux de differante proportion # deux grands 
            plats de fer blanc a souppe, une tasse de fer blanc  
            et un morceau de plomb et une clef pour les 



            écros des mouvements et une barres a mines. # Dans l’ecurie 
            de vingt pieds sur trente moitié est a l usage du meunier et l’autre 
            moitié est a l’usage des mouligniers toutes bien porté neuve et en 
            le meilleur ordre, la moitié a l’usage des mol mouliniers est 
            partagé solidement en huit appartements, ladite écurie a trois 
            portes posés et ferre proprement et solidement # 
 
            L’inventaire et description des autres parts ledit Joseph  
 
120-    Dery déclare être fidel et exacte pour servir et 
 
            valoir ce que de droit. Promettant etc. fait et passé  
 
            en le moulin noeuf de la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere 
 
            les jour et an susdits, en présence des sieurs Pierre 
 
            Laclairc ecuyer captaine de milice et Baptiste 
 
125-    Jean-Baptiste Labau habitant tous deux témoins 
 
            demeurants en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere 
 
            desquels ledit sieur Leclaire a avec ledit sieur 
 
            Dery signé et l’autre témoin a déclaré ne le 
 
            savoir de ce requis lecture faite./.  Quarante quatre 
 
130-     mots rayés sont nuls et treize renvois en marge 
 
            approuvés sont bons./.  
 
            Joseph Déri                    Pierre Leclaire 
 
                                     A. C, de Lachevrotiere  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 juin 2009-06-04          
            Association des Moulins du Québec 
 
  
             



Le 8 novembre 1816 
Bail à ferme du moulin neuf nommé Saint-François,  à Joseph Déry, meunier, demeurant 

paroisse Saint-Louis-de-Lotbinière par; Michel-Eustache-Gaspard-Alain Chartier de 
Lotbinière, seigneur de Lotbinière, demeurant à Montréal. 

notaire Ambroise Chavigny de Lachevrotière, no-2740, (BAnQ / CN301,S60 / mic.# M-173-221) 
 
 
 

1-        Pardevant le notaire public en  
 
            la province du Bas Canada résident en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere 
 
            soussigné et les témoins ci après nommés et soussignés fut présent 
 
            l’Honorable Michel Eustache Gaspard Alain Chartier de Lotbiniere 
 
5-        ecuyer l’un des membres du Conseil legislatif de cette province, 
 
            seigneur de Lotbiniere, Vaudreuil Rigaud etc. demeurant à son  
 
            hotel a Montréal; lequel a fait bail a ferme du qinze 
 
            présent mois et jusqu'à un an avenir consecutifs et entier, 
 
            qui finira à pareil jour de l’année mil huit cent dix sept, 
 
10-      promet durant ledit garantir et faire jouir paisiblement 
 
            le sieur Joseph Dery père meunier demeurant en la  
 
            paroisse Saint-Louis de Lotbiniere, à ce présent et acceptant 
 
            preneur pour lui et ses hoirs durant ledit tems, savoir 
 
            le moulin neuf  nommés Saint-François construit sur le bord 
 
15-      nord-est de la grande riviere Duchesne a l’endroit nommé  
 
            le Portage en la dite seigneurie de Lotbiniere, ledit moulin  
 
            a eau a deux moulanges complets et autres ustanciles 
 
            quelconques en dépendants, tels qu’ils seront détaillés par  
 



            l’inventaire qui en sera fait ci après m a mondit  
 
20-      sieur seigneur ledit moulin appartenant. Pour dudit  
 
            moulin jouir par ledit preneur durant ledit tems en  
 
            bon père de famille sans rien degrader ni deteriorer. 
 
            Ce bail fait a la charge par le preneur de livrer et  
 
            donner a mondit sieur bailleur au dit moulin  
 
25-      ou a son agent porteur des présentes pour fermage  
 
            les deux tiers des moutures de toutes especes de grais 
 
            que ledit preneur gagnera avec ledit moulin. 
 
            Le partage du grains qui se gagnera au dit  
 
            moulin se fera a la volonte dudit de mondit sieur  
 
30-      bailleur ou de son agent pouvue qu’il y ait  
 
            au moins un partage de fait chaque mois du  
 
            présent bail. Promet et s oblige ledit sieur 
 
            Dey de chauffer et éclairer ledit moulin a  
 
            ses propres frais, fournir l’huile nécessaire au dit 
 
35-      moulin, entretenir et réparer tous les mouvements  
 
            quelconques dudit moulin payer tous les frais de  
 
            forges etc. en sorte que ledit sieur bailleur n ait aucun 
 
            frais a faire a ses sujet. Promet et s oblige ledit sieur 
 
            preneur a l’expiration du présent bail ou lorsqu’il  
 
40-      sortira dudit moulin le livrer ainsi que les  
 



            mouvements moulanges et dependances etc. en bon 
 
            ordre, ledit preneur recevant ledit moulin  
 
            mouvements moulanges et dependances etc. en noeuf 
 
            et dans le meilleur ordre. Lequel preneur fera  
 
45-      passer un lait de chaux sur la couverture du coté  
 
            dit moulin au commencement de l’été prochain.  
 
            Est compris dans ledit bail et est affermé au dit Dery 
 
            avec ledit moulin a eau un terrain raisonnable 
 
            de chaque coté du canal pour son jardinage 
 
50-      lequel terrain  ledit Honorable Chartier de Lotbiniere 
 
            fera fixer et le preneur ne pourra en passer les  
 
            bornes. Est encore compris dans ledit bail et est  
 
            affermé au dit Dery avec ledit bail  avec ledit moulina eau  
 
            la prairie qui est actuellement # sur faite # sur le terrain 
 
55-      dependant dudit moulin avec droit au dit preneur 
 
            de la bonnifier et l’egrandir l’egrandir et la  
 
            cultiver en bon père de famille en observant 
 
            que ledit Joseph Dery ne coupera sur la pointe qui  
 
            est au sud-ouest dudit moulin et gagne la  
 
60-      riviere Duchesne, aucun des beau arbres laquel  
 
            pointe de terre ledit Honorable Chartier de Lotbiniere 
 
            se réserve pour faire un beaucage. Pourra  
 



            ledit sieur Dery prendre son bois pour chauffer 
 
            ledit moulin sur le terrain # en dependant # dudit dependant dudit  
 
65-      moulin autour de la susdite prairie, et en  
 
            l’agrandissant sans en faire aucun commerce 
 
            convenu entre lesdites parties que si ledit preneur 
 
            batie après la passation de ce bail quelques petits 
 
            bâtiments sur le terrain ci-dessus affermé il pourra 
 
70-      les enlever ou faire enlever sans faires de (mot rayé) 
 
            dommages. Entendent lesdites parties contractantes 
 
            que si par la suite ledit Dery se derangeoit ou s’il y  
 
            avoir des plaintes contre lui ou que ledit seigneur 
 
            n’en fut pas content, en ce cas il sera loisible a  
 
75-      mondit sieur seigneur de renvoyer ledit sieur  
 
            Dery, en l’avertissant deux mois d’avance 
 
            sans que ledit sieur meunier put prétendre a  
 
            aucun dedommagement dont il quitte d’avance 
 
            ledit seigneur bailleur # ses hoirs et ayans causes # . Ledit preneur fera et 
 
80-      entretiendra tous les chemins ses clotures qui  
 
            passeront sur le terrain dependant dudit moulin  
 
            auquel mondit sieur seigneur pourra être tenu. 
 
            Le preneur veillera a ce qu’aucune personne 
 
            prenne du bois sur le terrain dependant dudit  
 



85-      moulin ni sur le terrain appartenant au dit  
 
            sieur seigneur située vis-à-vis la concession  
 
            de Saint-Francois au sud-ouest, fera visitera 
 
            le tour desdits terrain de tant a autres et s il  
 
            a connoissance qu’il y soit pris du bois aussitot 
 
90-      en donnera avis au dit seigneur bailleur 
 
            ou a son agent. Mondit sieur 
 
            seigneur se réserve une place commode 
 
            dans ledit moulin pour mettre sa part des  
 
            susdites moutures. Et pour l’execution des  
 
95-      présentes ledit sieur b preneur a élu son  
 
            domicile en sa demeure ci devant declarée 
 
            auquel lieu etc. nonobstant etc,. car  
 
            ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé en la paroisse  
 
100-    Saint-Louis de Lotbiniere  en la maison et demeure 
 
            de madame veuve Jean-Baptiste Lemai l’an mil huit cent 
 
            seize le huit novembre après midi, en présence 
 
            des sieurs Joseph Bellanger Augé habitant et sieur 
 
            Louis Bellanger forgeront tous deux témoins 
 
105-    demeurants en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere 
 
            qui ont avec les parties signé lecture faite ./.  
 



            Dix sept mots rayés sont nuls et trosi renvois en  
 
            marge approuvés sont bons ./.  
 
 
            Chartier de Lotbiniere  (paraphe) 
 
            Joseph Déri 
 
            Joseph Auge   
 
            Louis Belanger 
 
                                          A.C. de Lachevrotiere  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 8 novembre 1816 
Bail à ferme d’un moulin situé sur le domaine de la seigneurie de Lotbinière à  

Hubert Déry, meunier, demeurant paroisse Saint-Louis-de-Lotbinière par; 
 Michel-Eustache-Gaspard-Alain Chartier de Lotbinière,  

seigneur de Lotbinière,Vaudreuil, Rigaud  demeurant à Montréal. 
notaire Ambroise Chavigny de Lachevrotière, no-2739, (BAnQ / CN301,S60 / mic.# M-173-221) 

 
 

1-        Pardevant le notaire public en  
 
            la province du Bas Canada rédident en la paroisse Saint-Louis de 
 
            Lotbiniere soussigné et les témoins ci après nommés et soussignés 
 
            fut présent l’Honorable Michel Eustache Gaspard Alain 
 
5-        Chartier de Lotbiniere ecuyer l’un des membres du Conseil 
 
            legislatif de cette province, seigneur de Lotbiniere, Vaudreuil, 
 
            Rigaud etc. demeurant à son hôtel a Montreal; lequel  
 
            à fait bail à ferme de ce jour et jusqu du quinze présent 
 
            mois et jusqu'à un an avenir consecutif, et entier,  
 
10-      qui finirant à pareil jour de l’année mil huit cent 
 
            dix sept, promet durant ledit tems garantir et faire 
 
            jouir paisiblement le sieur Joseph Hubert Dery   
 
            meunier dmeurant en la paroisse Saint Louis de  
 
            Lotbiniere à ce présent et acceptant preneur pour lui 
 
15-      et ses hoirs et ayans durant ledit tems, savoir, un  
 
            moulin a eaux à deux moulanges complets et  
 
            autres ustenciles quelconques en dependants, tels qu’ils 
 
            seront detaillés par l’inventaire  qui en sera fait à  
 



            après, situé sur le domaine de la seigneurie de  
 
20-      Lotbiniere près du chemin du Roi. A mondit sieur 
 
            seigneur ledit moulin appartenant. Pour dudit  
 
            moulin jouir par ledit preneur durant ledit tems 
 
            en bon père de famille sans rien dégrader ni  
 
            déteriorer.  
 
25-      Ce bail fait à la charge par le preneur de livrer 
 
            et donner a mondit sieur bailleur au dit moulin 
 
            ou a son agent porteur des présentes pour fermage  
 
            la juste moitié des moutures de toutes especes de grains 
 
            que ledit preneur gagnera avec ledit moulin.  
 
30-      Le partage du grains, qui se gagnera au dit  
 
            moulin se fera à la volonté de mondit sieur  
 
            bailleur ou de son agent pourvue qu’il y ait  
 
            au moins un partage de fait chaque mois du  
 
            présent bail. Promet et s oblige ledit sieur Dery  
 
35-      de chaufer et éclarer ledit moulin a ses propres,  
 
            frais, fournir l’huile nécessaire au dit moulin,  
 
            entretenir et reparer tous les mouvemens quelconques 
 
            dudit moulin payer tous les frais de forge etc. en sorte  
 
            que ledit seigneur bailleur n’ait aucun frais à faire 
 
40-      a ses sujets. Promet et s oblige ledit sieur preneur 
 



            a l’expiration du présent bail ou lorsqu’il sortira 
 
            dudit moulin le livrer ainsi que ses mouvemens 
 
            moulanges et dependances etc. en bon ordre. Ledit 
 
            preneur reconnoissant que ledit moulin mouvemens 
 
45-      moulange et dependances etc. est dans la meilleure 
 
            ordre. Lequel preneur fera passer un lait de chaux  
 
            sur la couverture du coté du sud-ouest dudit  
 
            moulin au commencement de (mot rayé) l été  
 
            prochain. Est compris dans ledit bail et est  
 
50-      affermé au dit Dery avec ledit moulin a eau 
 
            tout le terrain qui se trouve au bas de la coté 
 
            et sur le coteau a prendre a la ligne de Joseph  
 
            Leclaire et jusqu’à celle de Michel Beaudet qu’il  
 
            cultivera en bon père de famille, en observant  
 
55-      que ledit Hubert Dery ne coupera aucun arbre 
 
            dans l’endroit qui est au dessus de la cote du domaine 
 
            en gagnant la cote des claires et le ruisseau du  
 
            moulin. Pourra néanmoins ledit sieur Dery  
 
            prendre son bois pour chauffer ledit moulin  
 
60-      sur ledit domaine au sud dudit ruisseau  
 
            tel que Joseph Dery a fait par le passé, pourvu 
 
            que ledit preneur n’en fasse aucun commerce 
 



            convenu entre les parties que si ledit Hubert 
 
            Dery batie après la passation de ce bail quelques 
 
65-      petits bâtiments sur le terrain ci-dessus affermé il  
 
            pourra les enlever ou faire enlever sans faires 
 
            de dommages. Entendent lesdites parties contractantes que si  
 
            par la suite ledit Dery se derangoit ou s il y avait 
 
            des plaintes contre lui ou que les seigneur n’en fut  
 
70-      pas content, en ce cas il sera loisible à mondit sieur 
 
            de Lotbiniere de renvoyer ledit sieur Dery, en  
 
            l’avertissant deux mois d’avance sans que ledit  
 
            meunier put pretendre a aucun dedommagement 
 
            dont il quitte d avance ledit seigneur bailleur. 
 
75-      Ledit preneur fera et entretiendra tous les chemins 
 
            sur le domaine tant en hiver qu’en été, fera 
 
            et entretiendra de plus toutes les clotures qui seront 
 
            necessaires. Le preneur veillera à ce qu’aucune 
 
            personne prêne du bois sur le domaine et  
 
80-      en fera le tour au moins deux foi l’an l’automne 
 
            au première nege et le printems sur les croutes 
 
            et s’il a connoissance qu’il ent soit prit, aussitôt  
 
            en donnera avis au dit seigneur bailleur ou  
 
            à son agent. Mondit sieur seigneur bailleur 
 



85-      se réserve une place commode dans ledit  
 
            moulin pour (mot rayé) mettre sa part des susdites 
 
            moutures. car  
 
            A ce faire étoit présent et est intervenu le sieur Joseph  
 
            Dery père meunier preneur dénommé en le bail 
 
90-      a lui fait consentie par ledit sieur l’Honorable Chartier 
 
            de Lotbiniere passé devant le notaire soussigné  
 
            présence de témoin en date du vingt quatre 
 
            septembre mil huit cent quatorze; lequel  
 
            bail ledit l’Honorable Chartier de Lotbiniere 
 
95-      et ledit Joseph Dery annulle et résile pour le tems 
 
            qu’il reste a expirer et consentent qu’il soit à  
 
            l’avenir regardé comme non fait ni advenu 
 
            au moyen des présentes.  
 
            Par ces mêmes présentes, ledit sieur Joseph Dery aura la 
 
100-    vue et inspection sur la conduite dudit Hubert Dery  
 
            Dery son fils preneur au bail ci-dessus; duquel Hubert Dery  
 
            ledit Joseph Dery son père se porte fort pleige et caution  
 
            envers ledit Honorable Chartier de Lotbiniere pour la garantie 
 
            exécution et entretenement du bail ci-dessus de la part dudit  
 
105-    preneur Hubert Dery; lesquels obligations ledit Joseph  
 
            Dery se charge de remplir et fait son propre affaire  
 



            comme chargé du tout au cas de manque de la  
 
            part de son dit fils. A ce que dessus et pour raison de quoi  
 
            ledit Joseph Dery y a chargé affecté et obligé et hipothequé 
 
110-    généralement tous ses biens présents et futurs sans  
 
            qu’une obligation deroge a l’autre. Et pour l’execution 
 
            des présentes ledit preneur et le caution ont chacun elu  
 
            leur domicile en leur demeure ci devant déclarée 
 
            auquel lieu etc. nonobstant etc. car ainsi etc.  
 
115-    promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere en  
 
            la maison et demeure de madame veuve Jean-Baptiste 
 
            Lemai l’an mil huit cent seize le huit 
 
            novembre avant midi en présences des sieurs Joseph  
 
120-    Augé habitant et Michel Pagé marchand tous deux 
 
            temoins demeurants en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere 
 
            qui ont avec les parties signé a l’exception du preneur 
 
            qui a déclaré ne le savoir de ce requis lecture faite ./.  
 
            Dix mots rayés sont nuls ./.  
 
                                                           Chartier de Lotbiniere  (paraphe) 
 
            Joseph Déri           Joseph Augé         M. Pagé  
 
                                               A.C. de Lachevrotiere  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



 
             



Le 9 décembre 1816 
Inventaire du vieux moulin de la seigneurie de Lotbinière,  selon le bail consenti à Hubert 

Déry, meunier, demeurant paroisse Saint-Louis-de-Lotbinière; par Michel-Eustache-
Gaspard-Alain Chartier de Lotbinière, seigneur de Lotbinière. 

notaire Ambroise Chavigny de Lachevrotière, no-2754, (BAnQ / CN301,S60 / mic.# M-173-221) 
 
 

1-        L’an mil huit cent seize le neuf 
 
            décembre avant midi à la requisition du sieur Hubert  
 
            Dery meunier demeurant en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere 
 
            nous notaire public en la province du Bas Canada 
 
5-        resident en la paroisse  Saint-Louis de Lotbiniere soussigné et  
 
            les témoins ci après nommés et soussignés nous sommes 
 
            transportés en le vieux moulin de la seigneurie 
 
            de Lotbiniere loué au dit sieur Hubert Dery selon le  
 
            bail a lui consentie par l’Honorable Chartier de Lotbiniere 
 
10-      passe devant le notaire soussigné présence de témoins 
 
            en date du huit novembre derniere, ou étant a la  
 
            requête dudit Hubert Dery et en la présence du sieur  
 
            Joseph Deryson père nous avons procedé a  
 
            l’inventaire état ou état dudit moulin tel qu’il  
 
15-      étoit au tems que ledit Hubert Dery la eu en  
 
            possession et dessus meubles et ustanciles dudit  
 
            moulin au désir du bail susdaté ainsi qu’il suit savoir 
 
            Dans la chambre du meunier il y a trois bons 
 
            chassis de vingt quatre verres chaque, tout garnie  



 
20-      de bonne # vitres # bien mastiqué, des vitres susdites il y en a  
 
            cinquante neuf bonne et treize son cassés en plusieurs 
 
            morceaux poses proprement.  
 
            Le meunier pour son usage a deux cabinets a chaque 
 
            une porte *bonne porte* dont pendu d’un dont  une a panneau et l’autre 
 
25-      a cloux pendu en fer com selon l’usage. 
 
            Dans l’un des cabinets il y a un bon chassis de vingt 
 
            quatre verres garnie de bonne vitre bien mastiqué  
 
            dont deux vitres son cassés en plusieurs morceaux mais  
 
            posés proprement, le reste des vitres sont tout bonne 
 
30-      et saine. 
 
            Dans l’autre cabinet il y a un petit chassis bon de  
 
            douze verres garni de ses vitres dont sept son bonnes 
 
            et saine et les cinq autres son cassés en plusieurs morceaux 
 
            toute posés proprement.  
 
35-      Dans la chambre du meunier il y a un petit chassis bon  
 
            donnant vû a la fariniere garni de quatre bonnes 
 
            vitres bien mastiqué.  
 
            La porte d’antre dans la chambre du meunier est a  
 
            panneau et vitrés de six vitres dont une cassé et les cinq 
 
40-      autres bonnes, a cette porte il y a une petite planche posé 
 
            proprement et bo tenant la place de trois autres vitres 



 
            ladite potre porte ainsi que les chassis susdit sont pendu  
 
            avec de bon gont, et de bonne penture. 
 
            Il y a encore dans la chambre du meunier un poil  
 
45-      de fonte de trois pieds dont trois plaque sont pelés 
 
            en plusieurs places mais crampés, ledit poil garni  
 
            d un bon tuyau avec une clef de cinfq cinq feuille de taule 
 
            et de deux autres petits bout ne vallant point une feuille 
 
            de les taule. 
 
50-      Dans la fariniere 
 
            La porte de dehors d’entré a la fariniere est forte et bonne 
 
            pendu solidement, au dessus de la orte, il y a un vitreau 
 
            garni de cinq bonne vitres saine bien mastiqué # a cette porte a une 
            fosse fausse porte qui est pendu et en bonne ordre a deux volets 
            qui est solidement pendu et en bon ordre #  
 
            Il y a un *bon* chassis éclairant la fariniere de vingt quatre  
 
55-      vitres, garni de dix sept bonne vitre saine, et de sept  
 
            vitres cassés en plusieurs morceaux toute bien possés et  
 
            mastiqué.  
 
            Il y a un autre petit chassis *bon*de douze verres garnie de  
 
            six bonnes vitres saine et de six vittres cassés en  
 
60-      plusieurs morceaux toutes posés et mastiqués.  
 
            Un bon brancard avec sept ballance de fer avec  
 
            ses ballance garni de cordes neuves, deux pois de  



 
            cinquante six livres chaque étampé, un pois de vingt  
 
            huit livre, un pois de quatorze *livres*, un pois de sept livres 
 
65-      un pois de quatre livres, un pois de deux livres, un pois  
 
            d’une livre, un  pois d’une demi livre, un pois d’un 
 
            quarteron, un pois d’un demi quarteron, un pois d’un  
 
            once et un pois d’un demi onces le tout étempé selon  
 
            la loi de ce pais. Il y a *en outre*  trois autres pois de fonte 
 
70-      point étempé, pesant en tous quatre vingt sept livres 
 
            pois françois. 
 
            Une lampe ordinaire  de fer, une masse rassarré  
 
            rassarré en neuf par les deux bouts pesant huit livres avec 
 
            le manche, une pince de fer pesant huit livres et demi 
 
75-      rassarré par les deux bouts # et une autre pince bonne point rassarré #  
 
            un tourillon de fonte usé presque uzé, deux marbre 
 
            de fonte un peu usé, une paire de bonne tenaille 
 
            un bon mateau a main, un bon terrure 
 
            a cage, un demi minot bon étampé mesure 
 
80-      françois, une mouture de taule, une bonne pelle 
 
            de fer, une bonne ferré, deux bonnes tranches de fer 
 
            rasserrés, douze bons marteaux a piquer en bon  
 
            ordre, trois piques, une vieille hache, deux bonnes 
 
            poulis a pallant, une vieille ferré, une esse en fer 



 
85-      pour lever les moulanges et vingt quatre brasses 
 
            de cable blanc pour lever les meules (mot rayé)  
            # et neuf pierre a moulanges bruttes de France #  
 
            Dans la rouet chambre des rouets 
 
            une croisée de vingt quatre vittres éclairant  
 
            les rouets garni de vingt bonnes vitres saine 
 
90-      et de quatre autres vitres cassés en plusieurs 
 
            morceaux # il y a deux portes solidement pendues 
            et en bon ordre #  
 
            Dans la chambre des roues 
 
            il y a deus portes en bon ordres pendu en ferre 
 
            selon l usage. Il ya aussi un poil de fonte pelé 
 
95-      a plusieurs place de vingt six pouces.  
 
            Dans le grenier 
 
            Deux chassis trois chassis de vingt vitres # chaque # garnie  
 
            en tout de cinquante trois bonne vitres et de  
 
            saine et de sept vitres cassés en plusieurs morceaux 
 
100-    le tout bien posé et mastiqué.  
 
            Dans les pignons il y a six petits chassis en tout 
 
            garni de quinze vitres cassés en plusieurs 
 
            morceaux et quarante cinq bonnes vitres saine 
 
            le tout bien posé et mastiqués tous les susdits 
 
105-    chassis son bon bon et pendus solidement. 



 
            Il y aussi une porte pendu communiquant  
 
            en dehors du moulin laquelle est en bon  
 
            ordre. Le cabinet pour par mettre # le bled # a partage 
 
            est en bon ordre ainsi que sa porte qui est  
 
110-    pendue en fer solidement.  
 
            l’eau l’inventaire et description sus des autres  
 
            parts ledit sieur Hubert Dery et ledit sieur Joseph Dery 
 
            declarent etre fidel et exact pour servir et valoir 
 
            ce # qui # de droit promettant etc. fait et passé en la parois 
 
115-    en le vieux moulin de la paroisse Saint-Louis de Loltbiniere 
 
            les jours et an susdits en présence des sieurs François 
 
            Xavier Lemai habitant et Joseph Terrien garcon majeur 
 
            tous deux témoins demeurants en la paroisse Saint-Louis 
 
            de Lotbiniere desquels ledit sieur Lemai avec ledit sieur 
 
120-    Joseph Dery signé et l’autre témoin a avec ledit  
 
            Hubert Dery déclaré ne le savoir de ce requis  
 
            lecture faite ./. Quarante huit mots rayés sont nuls 
 
            et neuf renvois en marge approuvés sont bons ./.  
 
 
            Joseph Deri                   Francois Xavier Lemai 
 
                                    A.C. de Lachevrotiere 
            Paléographie Jules Guérard, le 13 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



 
 
             
 
 



Le 15 août 1815 
Marché pour la fourniture de bois pour un moulin à farine entre Pierre Beaudet, habitant, 

demeurant en la paroisse Saint-Louis de Lotbinière et l’Honorable  
Michel-Eustache-Gaspard-Alain Chartier de Lotbinière, écuyer, seigneur de Lotbinière, et  

autres lieux, membre du Conseil législatif, demeurant à Montréal. 
notaire Ambroise Chavigny de Lachevrorière, no-2485, (BAnQ / CN301,S60 / mic.# M-173.221) 

 
 

1-        Pardevant le notaire 
  
            public en la province du Bas Canada resident en la paroisse 
 
            Saint-Louis de Lotbiniere soussignés et les témoins ci àprès nommés 
 
            et soussignés fut présent le sieur Pierre Beaudet habitant 
 
5-        demeurant en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere près l eglise 
 
            lequel promet et s oblige livrer a l’Honorable Chartier 
 
            de Lotbiniere ecuyer l’Honorable Michel Eustache Gaspard 
 
            Alain Chartier *de Lotbiniere* ecuyer l’un des membres du Conseils legislatif 
 
            legislatifs de cette province seigneur de Lotbinière et autres  
 
10-      lieux demeurant en a son hotel a Montréal, a ce présent 
 
            et acceptant la quantité de quatre # cent pas moin et des s’il est 
            possible jusqu a # au cinq cent bonts 
 
            madrier de pruche # sein marchand et sujet a visite # de deux pouces 
            d epaisseur, de dix a  
 
            douze pouces de large et de douze pieds dix pieds de  
 
            longueur; lesquels madriers ledit sieur Beaudet promet et 
 
15-      s’oblige livrer # dans le cours du mois de juin prochain et point pas plutot # 
            a mondit a mondit Honorable Chartier de Lotbiniere  
 
            sur le bord nord de la grande riviere Duchêne a l endroit 
 
            nommé le Portage ou mondit Honorable Chartier  
 
            de Lotbiniere se propose de bâtir un moulin a scie farine  



 
            pour la seigneurie de Lotbiniere. 
 
20-      Lesquels mesdits madriers mondit Honorable Chartier  
 
            de Lotbiniere promet et s oblige payer quarante huit livres 
 
            de vingt sols chacune pour chaque cent, au dit sieur 
 
            Beaudet a fure et mesure qu’il seront livré ou a son 
 
            ordre a fure et mesure qu’il seront livrés. Et pour 
 
25-      l’execution des présentes lesdites parties ont élu chacun leur  
 
            domicile en leur demeure, ci devant déclaré auquel lieu etc. 
 
            nonobstant etc. car ainsi etc. promettant etc. obligeant  
 
            renoncant etc. fait et passé en la paroisse de Saint-Louis de Lotbiniere 
 
            en la maison et demeure de madame veuve Jean Baptiste 
 
30-      Lemai *l an mil huit cent quinze* le quinze aout après midi 
            en présence des sieurs 
 
            Joseph Augé habitant et Pierre Lahait garçon maj 
            # Michel Pagé marchand #  
 
            majeur tous deux témoins demeurants en la paroisse de Saint- 
 
            Louis de Lotbiniere qui ont avec mondit Honorable 
 
            Chartier de Lotbiniere signé ledit sieur Beaudet a déclaré 
 
35-      ne savoir écrire ni signer de ce enquis lecture faite./. Douze 
 
            mots rayés sont nuls et quatre revois en marge approuvés sont bons./. 
 
            Chartier de Lotbiniere  (paraphe) 
 
            M. Pagé                                      Joseph Augé 
 
                                            A. C. de Lachevrotiere 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 juin 2009-06-04 
            Association des Moulins du Québec 



 
 
 
             
 



Le 15 août 1815 
Marché pour la fabrication de ferrures pour un moulin à farine entre Godfroy Beaudet dit 

Ducap, forgeron, demeurant en la paroisse Saint-Louis de Lotbinière, et  l’Honorable 
Michel- Eustache-Gaspard-Alain Chartier de Lotbinière, ecuyer et seigneur de Lotbinière, 

Vaudreuil, Rigaud résident à Montréal. 
notaire Ambroise Chavigny de Lachevrotière, no-2484, (BAnQ / CN301,S60 / mic.# M-173-221) 

 
 

1-        Pardevant le notaire public 
 
            en la province du Bas Canada résident en la paroisse Saint-Louis 
 
            de Lotbiniere soussigné et les témoins ci àprès nommés et soussignés 
 
            fut présent le sieur Godfroy Beaudet dit Ducap forgeron 
 
5-        demeurant en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere; lequel promet 
 
            s’oblige et s’engage faire et livrer sa l’Honorable Michel 
 
            Eustache Gaspard Alain Chartier de Lotbiniere ecuyer l’un des  
 
            membres du Conseil legislatif de cette province seigneur  
 
            de Lotbiniere Vaudreuil Rigaud et resident a son  
 
10-      hotel a Montreal à ce présent et acceptant la ferrure 
 
            du moulin a farine que l’Honorable Chartier 
 
            de Lotbiniere se propose # de faire # faire en la paroisse Saint-Louis 
 
            de Lotbiniere au portage le long de la grande riviere 
 
            Duchêne, consistant en la ferure de douze grands croisées 
 
15-      avec les contrevent a deux volets avec les contrevents # aussi a deux volets # en 
 
            la ferure de deux petits croisées a un volets avec les contrevent  
 
            en la ferure de six grands croisées de lucarne ouvrant a  
 
            deux volets, # sans contrevent # en la ferrure de deux grande porte a cloux 
 



            d’entré au dit moulin, et en huit porte la ferure de  
 
20-      huit portes pour l’interieur dudit moulin et en la  
 
            grosses ferrures que mondit Honorable Chartier 
 
            de Lotbiniere trouvera nécessaire au dit moulin 
 
            laquelle ferrure ledit sieur Baudet Ducap promet 
 
            et s oblige faire et parfaire a dire d experts et la livrer 
 
25-      a la demande de mondit sieur Honorable Chartier 
 
            de Lotbiniere # du premier janvier prochain dans le cours 
            de l année prochaine # dans le cours de l année prochaine 
 
            convenu que la ferures susdites des croisées portes et  
 
            contrevent sera forte et solide semble a celle du moulin  
 
            a farine actuelle de la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere 
 
30-      bien attandu que ledit sieur Baudet employera a  
 
            la susdite ferure que de bon fer.  
 
            Les #quels # ouvrages mondit Honorable Chartier de Lotbiniere 
 
            promet et s oblige payer comme suit savoir 
 
            la ferrure de chaque porte et croisées avec leur contrevents 
 
35-      huit shellins piece et la ferrure de chaque croisée sans  
 
            contrevents six shellins piece et la grosse quinze la  
 
            livres de fer employé sols la livre ferrure susdite 
 
            quinze sols pour chaque livre de fer employés  
 
            que mondit Honorable Chartier de Lotbiniere promet 
 
40-      payer au dit sieur Baudet dit Ducap a fure et mesure 



 
            que les susdites ouvrages seront faits; le prix de la  
 
            ferrures des portes croises et contrevent susdits, montant # ensemble # 
 
            a la somme de deux cent soixante trois livres de vingt  
 
            douze sols la livre a raison de vingt sols chacune 
 
45-      et pour l’execution des présentes lesdites parties ont elu  
 
            chacun leur domicile en leur demeure ci devant  
 
            déclaré auquel lieu etc. nonobstant etc. car ainsi  
 
            etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 
            fait et passé en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere  
 
50-      en la maison et demeure de madame Lemai l’an  
 
            mil huit cent quinze le quinze aout avant midi 
 
            en présence des sieurs Joseph Augé habitant et Pierre 
 
            Lahait garçon majeur tous deux témoins demeurants 
 
            en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere qui  ont avec 
 
55-      mondit Honorable Chartier de Lotbiniere signé  
 
            et ledit Baudet Ducap a declaré ne savoir 
 
            écrire ni signer de ce enquis lecture faite./.  Vingt huit  
 
            mots rayés sont nuls et six renvois en marge approuvés sont 
 
            bons./.                   Chartier de Lotbiniere  (paraphe) 
                                  
            Joseph Augé          Pierre Lahaie 
      
                                                A. C. de Lachevrotiere  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



 
 
             
             
 



Le 16 août 1815 
Marché pour la fourniture de bois pour un moulin à farine entre Joseph Rousseau, et 

Jean-Baptiste Lanseigne, habitants, demeurant en la paroisse Saint-Louis-de-Lotbinière,  
l’Honorable Michel-Eustache-Gaspard-Alain Chartier de Lotbinière, 

et écuyer, seigneur de Lotbinière, et autres lieux, membre du 
Conseil législatif, demeurant à Montréal. 

notaire Ambroise Chavigny de Lachevrotière, no-2486, (BAnQ / CN301,S60 / mic.# M-173-221) 
 
 
 

1-        Pardevant le notaire public en   
 
            la province du Bas Canada resident en la paroisse Saint-Louis 
 
            de Lotbiniere soussigné et les témoins ci après nommés et  
 
            soussignés furent présents les sieurs Joseph Rousseau 
 
5-        habitant et le sieur Jen Jean Baptiste Lenseigne garçon 
 
            majeur de Jean Baptiste Lenseigne (allemand de nation) 
 
            tous deux demeurants en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere;  
 
            lesquels promettent s obligent et s’engage solidairement l’un  
 
            pour l’autre uns d eux seul pour le tout sans divisions ni 
 
10-     discussion renonçant audits bénéfices faire et livrer 
 
            a l’Honorable Michel Eustache Gaspard Alain Chartier  
 
            de Lotbiniere ecuyer l’un des mebres du Conseils legislatif 
 
            de cette province seigneur de Lotbiniere et autres lieux 
 
            a ce présent et acceptant quatre vingt quatorze pieces 
 
15-      de priches dont quarante auront vingt pieds mesure 
 
            francoise de longue sur huit pouces d epaisseur et douze  
 
            pouces de largeur, et cinquante quatre piece auront 
 



            quinze pieds de longueur huit pouces d epaisseur et douze 
 
            pouces de largeur # mesure francoise # lesquelles pieces seront écarrie 
 
20-      proprement de pruche saine et droits seront droite 
 
            sujet a visité d’experts et gens a ce connoissant;  
 
            lesquelles, lesdits sieurs Rousseau et Lenseigne promettent 
 
            obligent solidairement comme comme dessus de ce jour 
 
            au courant du mois de mars prochain au plus 
 
25-      tard livrer a l’Honorable Chartier de Lotbiniere 
 
            sur le bord nord-est de la grande riviere Duchêne 
 
            a la place nommé le Portage ou l’Honorable Chartier 
 
            de Lotbiniere se propose de batire un moulin a  
 
            farine pour la seigneurie de Lotbiniere. Mondit  
 
30-      Honorable Chartier de Lotbiniere pou permet aux dits 
 
            entrepreneurs pour remplir leur marché de prendre  
 
            sur le terrain qu’il a reservé pour faire un moulin a farine  
 
            la pruche pour faire les susdites pièces nécessaires pour et 
 
            remplir le susdit marchés lesdits entrepreneurs 
 
35-      promettent et s obligeant de ce jour au dix du mois de  
 
            septembre prochain # plaquer # les pruches qu’ils pourront 
 
            avoir besoin pour remplir leur entreprise 
 
            passé lequel tems mondit Honorable de Lotbiniere  
 
            pourra faire prendre touttes celles qui ne seront point  
 



40-      pa marquée ni plaqué. Convenu que les si qu’aucunes 
 
            dont dites pieces que les pieces les plus petites n auront 
 
            pas moins de dix pouces de hauteur, mais pas plus de douze 
 
            a la commodité des entrepreneurs, qui seront payé pour  
 
            pieces de douze pouces de hauteur et les susdites proportion 
 
45-      autan proportion fourniront une quantité de pieces 
 
            nécessaires pour remplir le nombre susdit *(mot rayé)* auquel 
 
            auquel ils ils se sont olblige # de maniere que lesdites pieces 
            puisse former l’une dans l’autre un pied de haut hauteur # a  
            condition que les plus petite auront au  
 
            moins dix pouces de hauteur largeur.  
 
            Lesquelles susdites pieces mondit Honorable Chartier  
 
50-      de Lotbiniere promet et s oblige payer quatre livres de  
 
            vingt sols chacune pour chaque piece se qui fera pour  
 
            le tout la somme de trois cent soixante seize livres de  
 
            vingt sols chacune que mondit Honorable promet 
 
            payer aux dits entrepreneur Chartier de Lotbiniere promet 
 
55-      payer aux dits entrepreneur ou a leur ordre trois livres 
 
            a premiere soixante douze livres de vingt sols chacune 
 
            a premiere demande et le reste a fure et mesure apres 
 
            les susdits ouvrages pieces  seront livrés. Et pour l’execution 
 
            des présentes lesdites parties ont élu chacun leur domicile 
 
60-      en leur demeure ci devant déclaré auquel lieu etc.  
 



            nonobstant etc. car ainsi etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renoncant etc. fait et passé en la  
 
            paroisse Saint-Louis de Lotbiniere en la maison et demeure 
 
            de madame veuve Jean Baptiste Lemai, l an mil  
 
65-      huit cent quinze le seize aout après avant midi  
 
            en présence des sieur Jean Joseph Augé habitant et  
 
            Pierre Lahait garçon majeur tous deux témoins  
 
            demeurants en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere qui  
 
            ont signes et ont avec mondit Honorable Chartier 
 
70-      Chartier de Lotbiniere signé et les entrepreneurs 
 
            ont déclaré ne le savoir de ce requis lecture faite./.  
 
            Qurante mots rayés sont nuls et trois mots rayes sont nuls 
            *trois renvois en marge* 
 
            approuvés sont bons./.  
 
 
            Chartier de Lotbiniere  (paraphe) 
 
            Joseph Auge                          Pierre Lahaie 
 
                                              A. C. de Lachevrotiere 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 18 août 1815 
Marché pour la fourniture de fenêtres et de portes pour un moulin à farine entre Joseph Beaudet   

dit Ducap, fils, menuisier habitant, demeurant en la paroisse Saint-Louis de Lotbinière et  
l’Honorable Michel-Eustache-Gaspard-Alain Chartier de Lotbinière, écuyer, seigneur  

de Lotbinière, et autres lieux, membre du Conseil législatif, demeurant à Montréal. 
notaire Ambroise Chavigny de Lachevrotière, no-2489, (BAnQ / CN301,S60 / mic.# M-173-221) 

(ANQM, mic.# 8999) 
 
 

1-        Pardevant le notaire public 
 
            en la province du Bas Canada residant en la paroisse  
 
            Saint-Louis de Lotbiniere soussigné et les témoins ci après nommes 
 
            et soussignés fut présent le sieur Joseph Beaudet  
 
5-        dit Ducap fils menuisier demeurant en la paroisse  
 
            Saint-Louis de Lotbiniere, lequel promet et s oblige et s’engage 
 
            de faire et livrer envers l’Honorable Michel  
 
            Eustache Gaspard Alain Chartier de Lotbiniere ecuyer 
 
            l’un des membres du Conseil legislatifs de cette province 
 
10-      seigneur de Lotbiniere et autres lieux demeurant a  
 
            son hotel a Montreal a ce présent et acceptant ce qui  
 
            suit savoir, douze croisées a deux volets chaque volets 
 
            de deux verres de large sur six de hauteur dont les  
 
            vitres seront de sept sur huit, a noix dans les  
 
15-      batants et les dormants et les jeux d’eaux a même # dans les #  
 
            les traverses d’en bas, et les chassis dormant de  
 
            madrier de trois pouces de l’arge dans les cotés 
 
            et de quatre pouces de large en haut et en bas,  
 
            six croisées a deux volets chaque volets de deux  



 
20-      verres de large sur cinq de hauteur dont les vitres 
 
            seront de sept sur huit a noix dans les batants 
 
            et les dormants et les jeux d eux a même # dans les # les traverses  
 
            d’en bas, et les chassis dormant de madrier de  
 
            trois pouces de large dans les cotés et de quatre pouces 
 
25-      de large en haut et en bas, deux petits chassis de  
 
            de trois verres sur quatres de hauteur de vitres 
 
            de sept sur huit, ouvrant a un seul volet 
 
            lesquels seront comme c’eux ci-dessus expliques,  
 
            pour les chassis dormants etc. deux (tache) portes de  
 
30-      dehors a cloux a la demande de Louis Lemai  
 
            et huit portes de dont trois seront de a quatre  
 
            pannaux de six pieds de hauteur sur trois de large 
 
            et les cinq autres seront enbouvetés a barres en  
 
            queux d’eronde a cloux de six pieds de hauteur 
 
35-      sur trois de largeur lesquels susdites croisées 
 
            et portes seront faites avec de bon bois biens sec 
 
            que ledit dit Beaudet fournira, et qu’il livrera 
 
            bien le quinze juin prochain, a dire d’experts 
 
            et gens a ce connoissant. 
 
40-      Lesquels susdites croisés et portes mondit sieur 
 
            Honorable Chartier de Lotbiniere promet et  
 
            s oblige payer dix shellins de la piece ce qui 



 
            fera pour le tout la somme de trois cent soixante 
 
            livres de vingt sols chacune que mondit  
 
45-      Honorable Chartier de Lotbiniere payera 
 
            a fure et mesure que les susdites ouvrages seront  
 
            livrés. Et pour l’éxécution des présentes lesdites 
 
            parties ont élu chacun leur domicile en leur 
 
            demeure ci devant déclaré auquel lieux 
 
50-      etc. nonobstant etc. car ainsi etc. promettant  
 
            etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé  
 
            en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere en la maison 
 
            et demeure de madame Lemai l’an mil huit  
 
            cent quinze le dix huit aout après midi 
 
55-      en présence des sieurs Joseph Augé habitant et  
 
            Pierre Lahait garçon majeur tous deux témoins 
 
            demeurants en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere 
 
            qui ont avec mondit Honorable Chartier 
 
            de Lotbiniere signé et ledit sieur Beaudet dit 
 
60-      Ducap a déclaré ne le savoir de ce requis 
 
            lecture faite./.   
                                           Chartier de Lotbiniere  (paraphe) 
 
            Joseph Augè           Pierre Lahaie 
 
                                       A. C. de Lachevrotiere  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 juin 2009 
            Association des Moulins du Québec 
 



 
 



Le 19 août 1815 
Marché de construction d’un moulin à eau faisant farine entre Louis Lemai, charpentier, 

demeurant en la paroisse de Saint-Louis-de-Lotbinière; et l’Honorable  
Michel-Eustache-Gaspard- Alain Chartier de Lotbinière, écuier, seigneur de Lotbinière, 

et autres lieux, membre du Conseil législatif de la province de Québec.  
notaire Ambroise Chavigny de Lachevrotière, no- 2490, (BAnQ / CN301,S60 / mic.# M-173-221) 

 
 

1-        Pardevant le notaire public en 
 
            la province du Bas Canada resident en la paroisse de Saint-Louis 
 
            de Lotbiniere soussigné et les témoins ci après nommés et soussignés 
 
            fut présent le sieur Louis Lemai charpentier demeurant en  
 
5-        la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere; lequel promet s oblige et s’engage 
 
            de faire et livrer à l’Honorable Michel Eustache Gaspard 
 
            Alain Chartier de Lotbiniere ecuyer l’un des mêmbres du Conseils 
 
            legislatif de cette province seigneur de Lotbiniere et autres 
 
            lieux à ce présent et acceptant ce qui suit savoir, # les mouvements d’un 
            moulin a farine, a double harnois de la maniere suivante # une roue 
 
10-      de moulin a farine de seize pieds de diametre et de cinq  
 
            pied, de largeur de dehors en dehors les chanteaux en pin 
 
            seront de trois pouces et demi d’épaisseur, les bras et les  
 
            traverses seront d’épinette rouge, l’arbre du moulin sera  
 
            de pin de vingt pouces de diametre qui sera soufflé, pour  
 
15-      la prise de la roue, et # qui # sera en carcan par-dessus l’arbre 
 
            un grand rouet de neuf pieds de diametre, portant soixante 
 
            douze aluchons, ledit rouet fait en merisier; une grande 
 
            lanterne de vingt deux fuseaux et les plateaux et les  



 
            plateaux tous de merisier; un herison ou rouet orisontal 
 
20-      de quarante huit aluchons, en merisier, les petites lanternes # en merisier # 
 
            de seize fuseaux avec un arbre de bout au moins de dix 
 
            huit pouces quarré en pi de pin ou d epinette; comme ledit 
 
            Honorable de Lotbiniere voudroit faire elever et baisser les  
 
            mouvements dudit moulin rapports aux grosses eaux et aux  
 
25-      basses eaux, ledit sieur Lemai s oblige d equarire quatre 
 
            poteaux de vingt pouces sur dix huit pouces de dix pieds 
 
            de long, deux de ces poteaux seront de pin et les deux autres 
 
            seront de cedre lesquels serviront pour lever ou  
 
            baisser la roue et mouvements desdits moulin au  
 
30-      besoin pour lesquels ouvrages ci-dessus détaillés ledit sieur 
 
            Lemai s oblige de fournir tout le bois et materiaux 
 
            nécessaires a l’exception des chantaux en pin pour la roue 
 
            que mondit Honorable Chartier de Lotbiniere payera au dit  
 
            sieur Lemai le même prix que lui-même les aura paié # et aussi a 
            l’exception des gros arbres pour et poteaux pour le moulin #. 
 
35-      Lesquels ouvra dits ouvrages mondit sieur Lemai 
 
            s oblige de faire bien solidement avec de bon bois sujette 
 
            a visite d’experts et gens à ce connoissant et livrer tous  
 
            les susdits ouvrages # faits et parfaits prêt a poser # dans le cours 
            du mois d’aoust prochain 
 
            de juillet prochain a mondit Honorable Chartier 



 
40-      de Lotbiniere sur le côté nord-est de la grande riviere 
 
            Duchêne a l’endroit nommé le Portage ou il fait faire 
 
            un moulin a farine pour la seigneurie de Lotbiniere. 
 
            En outre promet, s oblige et s’engage ledit sieur Lemai 
 
            de faire et parfaire # a dire d’experts* et* gens à ce connoissants # 
            envers mondit Honorable Chartier 
 
45-      de Lotbiniere ce acceptant deux deux moulanges # plats et raiés # de quatre 
 
            pieds de diametre chaque mesure mesure françoise, avec la même  
 
            pierre que ledit Lemai a dernierement achete pour ledit 
 
            l’Honorable Chartier de Lotbiniere; lesquels moulanges 
 
            seront par ledit sieur Lemai posés et platrés dans le  
 
50-      cours d l’été prochain a première demande a la charge 
 
            par ledit Honorable Chartier de Lotbiniere de faire  
 
            charoyer lesdits moulanges de la demeure actuel dudit 
 
            sieur Lemai ou a la au moulin en batisse susdit. 
 
            Lesquelles moulanges seront cerclés par le sieur Pierre 
 
55-      Beaudet du cap au frais dudit Honorable Chartier 
 
            de Lotbiniere.  
 
            Tous lesquels ouvrages mondit Honorable 
 
            Chartier de Lotbiniere promet et s oblige et s oblige  
 
            payer comme suit savoir pour les mouvements 
 
60-      susdits la somme de six cent livres de vingt sols 
 



            chacune et pour les deux moulanges susdites 
 
            encore la somme de six cent livres de vingt sols 
 
            chacune en fournissant le plâtre, payable moitié  
 
            dans le cours du mois de mai prochain et l autre moitié  
 
65-      apres # aussitôt les #les susdits ouvrages parachés et reçus. 
 
            Promet et s oblige ledit sieur Lemai de poser tous 
 
            les susdits mouvements (les moulanges exceptes qu’il  doit livrer 
 
            faits) en conduisant d’autres ouvrages que ledit Honorable 
 
            Chartie de Lotbiniere poura avoir sur le lieu aussi des  
 
70-      la place du moulin susdit et pour ce mondit 
 
            Honorable Chartier de Lotbiniere promet et s oblige lui 
 
            payer en # par lui au dit sieur Lemai en # se nourrissant neuf livres 
            de vingt sols pour  
 
            chaque journée d ouv de son salaire a lui payable a fure 
 
            mesure tous les samedi. En outre promet et s oblige ledit  
 
75-      sieur Lemai de visiter et recevoir, les ouvrages des  
 
            differentes personnes avec # lesquelles # ledit Honorable Chartier 
 
            de Lotbiniere a déjà contracté pour des sous entreprises 
 
            concernant ledit moulin, lesquels personnes qui ont  
 
            ainsi contractés seront paiées que sur le certificat reçu  
 
80-      qu’en donnera ledit sieur Lemai.Lequel dit sieur Lemai 
 
            sera paié pour les differentes recette qu’il fera en proportion 
 
            du tems qu’il prendra sur le pieds de neuf livres de vingt sols 



 
            par jour. Et pour l’éxécution des présentes lesdites parties 
 
            ont elu chacun leur domicile en leur demeure ci devant  
 
85-      déclaré auquel lieu etc. nonobstant etc. car ainsi etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.fait et  
 
            passé en la paroisse Saint-Louis Saint-Louis de Lotbiniere 
 
            en la maison et demeure de madame Lemai l’an mil  
 
            huit cent quinze le dix neuf aout après midi, en présence 
 
90-      des sieur Joseph Augé habitant et Pierre Lahait garcon 
 
            majeur tous deux témoins demeurants en la paroisse 
 
            Saint-Louis de Lotbiniere qui ont avec les parties signé 
 
            lecture faite ./.  Vingt six mots rayés sont nuls et dix renvois en marge approuvés 
 
            sont bons./.  
                                                     Chartier de Lotbiniere  (paraphe) 
            Louis Lemaÿ 
 
            Joseph Augé 
 
            Pierre Lahaie 
 
                                                 A.C. de Lachevrotiere  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
             
 
             
             

 



Le 24 juin 1807 
Transaction concernant la réduction de la rente du moulin entre Joseph Déry, 

 maître farinier, demeurant à Saint-Louis-de-Lotbinière, et 
Michel Eustache Gaspard Alain Chartier de Lotbiniere, écuyer, seigneur de Lotbinière, 

Vaudreuil et Rigaud, membre du Conseil législatif du Québec. 
notaire Ambroise Chavigny de Lachevrotière, no-455, (BAnQ / CN301,S60 / mic.# M-173-218) 

 
 
 

1-        Pardevant le notaire 
 
            public en la province du Bas Canada, résident en la paroisse 
 
            Saint-Louis de Lotbiniere soussigné et les témoins 
 
            ci après nommés et soussignés, furent présent l’Honorable 
 
5-        Michel Eustache Gaspard Alain Chartier de Lotbiniere,  
 
            ecuyer, l’un des membres du Conseil legislatif de cette province, 
 
            seigneur de Lotbiniere, Vaudreuil Rigaud etc. demeurant 
 
            en son hotel seigneuriale dudit Vaudreuil, d’un part 
 
            et les sieur Joseph Dery maitre farrinier demeurant  
 
10-      en la paroisse Saint-Louis seigneurie de Lotbiniere, 
 
            d’autres part. 
 
            Le vingt sept fevrier de l’année mil huit cent  
 
            quatre mondit Honorable de Lotbiniere a afermas 
 
            au dit sieur Dery, sur le moulin de sa seigneurie de  
 
15-      Lotbiniere, suivant le contrat passé devant Me J. Walsh 
 
            notaire en date du vingt sept février de la susdite  
 
            année. Par lequel bail ou contrat le dit sieur Dery  
 
            s’est oblige de bailler et livrer chaque année dudit bail à  



 
            mondit Honorable de Lotbiniere la quantité de cinq  
 
20-      cent minots de bon bled loyal et marchand. Par ledit  
 
            bail le dit moulin fut afermé au dit sieur Dery pour 
 
            l’espace de neuf année entieres et consecutives qui ont  
 
            commencé à courir du prémier de mai de l’année mil  
 
            huit cent trois. Déclarant mondit Honorable 
 
25-      Chartier de Lotbiniere faciliter et procurer au dit  
 
            sieur Dery plus d aisance faciliter ledit sieur Dery  
 
            dans le payement *du prix* de ladite ferme, il a en conséquence  
 
            déduit de dessous du ladite fe prix la quantité de cent minot  
 
            de bled par an a compter dudit prémier jour de mai  
 
30-      dernier; ou jusqu’à l’expiration d’icelui, au moyen  
 
            de quoi *le prix de* ladite ferme se trouve être redüit a la 
 
            quantité de quatre cent minot de bon bled loyal et 
 
            marchand tel que le moulin le se gagnera # qui seront payés dans  
            les termes *expliqués* dans le susdit bail, dont le *premier* payement 
            se fera le premier novembre prochain pour et deux cent minots et le  
            second payement le premier mai de l’an prochain qui feroit les quatre 
            cent minots de la premiere année de la nouvelle ferme # que ledit 
 
            sieur Dery promet et s’oblige bailler et livrer chaque 
 
35-      année à mondit Honorable de Lotbiniere ou  
 
            a son ordre porteur des présentes, chaque année qui 
 
            reste a expiré du sus dit bail. Et pour de et par ces  
 
            présentes ledit sieur Dery remercie mondit  



 
            Honorable Chartier de Lotbiniere de sa generosité  
 
40-      de son intention pourvus lui.   
 
            Et pour la sureté de *la* dite quantité la dite rente de  
 
            quatre cent minot de bled payable chaque année 
 
            du des dit bail et de son execution et entretenement 
 
            ledit sieur Joseph Dery a par ces présentes affectés 
 
45-      obligé et hipothequé généralement tous ses biens  
 
            présents et futurs sans qu’une obligation deroge  
 
            a l’autre. Et pour l’execution des présentes des  
 
            présentes ledit sieur Dery a éleu son domicile en  
 
            sa demeure ci devant déclarée auquel lieu etc.  
 
50-      car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            promettant etc. fait et passé en la maison et  
 
            demeure de monsieur Jean-Baptiste Lemai ecuyer  
            # en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere # l an 
 
            mil huit cent sept le vingt quatre juin après  
 
            midi en présence des sieur Louis Legendre arpenteur 
 
55-      juré de cette province et du si Hubert Beaudet habitant  
 
            tous deux témoins demeurants en la paroisse Saint-Louis 
 
            de Lotbiniere qui ont avec mondit Honorable 
 
            de Lotbiniere et ledit sieur Joseph Dery signé  
 
            lecture faite ./.  
 



60-      Dix neuf mots rayés sont nuls et deux renvois 
 
            d’ont un au bas et un en marge approuvés 
 
            sont bons./. 
 
 
            Chartier de Lotbiniere 
 
            Joseph Déri                        Ls. Legendre  (paraphe) 
 
                                                       Hubert Beaudet 
 
                                            A.C. de Lachevrotiere 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 24 juin 1807 
Obligation de Joseph Déry, maître farinier, demeurant paroisse Saint-Louis-de-

Lotbinière, envers  Michel Eustache Gaspard Alain Chartier de Lotbinière, membre du 
Conseil législatif,  écuyer, seigneur de Lotbinière, Vaudreuil et Rigaud. 

notaire Ambroise Chavigny de Lachevrotière, no-454, (BAnQ / CN301,S60 / mic.# M-173-218) 
 
 

1-        Pardevant le notaire public en la  
 
            province D du Bas Canada resident en la paroisse Saint-Louis 
 
            de Lotbiniere soussigné et les témoins ci après nommés et  
 
            soussignés  fut présent le sieur Joseph Dery maitre farinier 
 
5-        demeurant en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere lequel  
 
            declare ce jour avoir reglé ses comptes au avec l’Honorable 
 
            Michel Eustache Gaspard Alain Chartier de Lotbiniere 
 
            ecuyer, l’un des membres  du Conseil legislatif de cette 
 
            province, seigneur de Lotbiniere, Vaudreuil, Rigaud, et 
 
10-      demeurant en son hotel seigneurial dudit Vaudreuil 
 
            a ce présent, au sujet de l’affermage du moulin de la seigneurie 
 
            de Lotbiniere que mondit Honorable a fait au dit sieur 
 
            de Lotbiniere a fait au dit sieur Dery p suivant contrat  
 
            passé devant Me J. Walsh notaire  en date du vingt  
 
15-      sept fevrier mil huit cent quatre, et en conséquence 
 
            ledit sieur Dery déclare être redevable envers mondit  
 
            Honorable de Lotbiniere de la quantité de deux cent vingt 
 
            six minots de bled loyal et marchand pour arrerages de ladite  
 
            ferme échu le prémier mai dernier. Mondit Honorable 



 
20-      de Lotbiniere a a  l instant remis et donné au dit sieur 
 
            Dery la quantité *de* soixante trois minots de la susdite 
 
            quantité dont il l’en remercie de bled a deduire de la susite 
 
            quantité, au moyen de quoi ledit sieur Dery se trouve  
 
            comptable envers mondit sieur de Lotbiniere de la  
 
25-      quantité de cent cinquante minots, de bon bled loyal 
 
            et marchand; lequel cent cinquante minots mondit 
 
            Honorable de Lotbiniere veut bien laisser au dit sieur 
 
            Dery a *raison de* sept livres de vingt sols chacune *pour* chaque 
 
            minot quoi qu’il valle plus cher, ce qui fait la somme 
 
30-      de mil cinquante livres de vingt sols chacune 
 
            (mot rayé) reconnoit ledit sieur Dery avoir reçu ce  
 
            jour de mondit Honorable de Lotbiniere la somme 
 
            de deux cent livres de vingt sols chacune et qu’il  
 
            promet employer a avoir des pierres pour em 
 
35-      enmoulanger le grand moulange du moulin   
 
            de Lotbiniere; lesquels deux sommes jointes 
 
            ensembles formes celle de douze # cinquante cent cinquante # livres de vingt 
 
            sols chacune, dont ledit sieur Dery promet et  
 
            s oblige baillet et payer au dit a mondit Honorable 
 
40-      de Lotbiniere # en acceptant # en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere 
 
            ou a son ordre porteur des présentes en or ou  



 
            argent ayant actuellement cours nonobstant  
 
            mutation d autre monnoyen quelconques par  
 
            payement de deux cent livres de vingt sols chacune 
            # qui se feront a compter de ce jour #   
 
45-      d’année en année jusqu au parfait payement  
 
            sans interet. 
 
            Pour surete de laquelle somme de cent cinq douze 
 
            cent livres cinquante livres  de vingt sols chacune 
 
            frais et dépens en cas de poursuites ledit sieur Dery  
 
50-      a par ces présentes affecté obligé et hipothequé  
 
            généralement tous ses biens présents et futurs 
 
            sans qu’une obligation deroge a l’autre. Et pour 
 
            l’execution des présentes ledit sieur Dery a éleu son  
 
            domicile en sa demeure ci devant déclarée 
 
55-      auquel lieu etc. car ainsi etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renoncant etc. fait et passé en  
 
            la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere en la maison 
 
            et demeure de monsieur Jean Baptiste Lemai, l’an 
 
            mil huit cent sept, le vingt quatre juin 
 
60-      après midi en présence des sieurs Louis Legendre 
 
            arpenteur juré de cette province et Hubert  
 
            Beaudet habitant tous deux temoins qui ont  
 



            demeurant en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere  
 
            qui ont avec mondit Honorable de Lotbiniere 
 
65-      signé et ledit sieur Dery signé lecture faite ./.  
 
            Dix huit mots rayés sont nuls et deux renvois en  
 
            marge approuvés sont bons. 
 
 
            Chartier d Lotbiniere  (paraphe) 
 
            Joseph Déri               Ls. Legendre  (paraphe) 
 
                                              Hubert Beaudet 
 
                                     A.C. de Lachevrotiere  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 24 septembre 1814 
Obligation de Joseph Déry envers l’Honorable  

Michel-Eustache-Gaspard- Alain Chartier de Lotbiniere ecuyer l’un des membres 
du Conseil législatif de cette province, seigneur de Lotbiniere, Vaudreuil Rigaud. 

notaire Ambroise Chavigny de Lachevrotière, no-2298, (BAnQ / CN301,S60 / mic.# M-173-221) 
 
 

1-        Pardevant le notaire public 
 
            en la province du Bas Canada resident en la paroisse Saint- 
 
            Louis de Lotbiniere soussigné et les témoins ci après nommés et 
 
            soussignés fut présent le sieur Joseph Dery maitre meunier 
 
5-        et fermier demeurant en la paroisse en la paroisse Saint-Louis 
 
            de Lotbiniere; lequel a reconnu et confessé devoir bien  
 
            et legitimement a l’Honorable Michel Eustache Gaspard  
 
            Alain Chartier de Lotbiniere ecuyer l’un des membres 
 
            du Conseil legislatifs de cette province seigneur de  
 
10-      Lotbiniere, Vaudreuil Rigaud etc. resident a son  
 
            hotel a Montréal a ce présent et acceptant la somme  
 
            de deux mille deux mille deux cent trois cinq  livres de  
 
            vingt sols chacune pour le prix de deux cent vingt minots 
 
            et demi de bled de mouture froment  d arrérages de ferme 
 
15-      et a depuis le premier du mois d’aout mil huit  
 
            huit cent douze jusqu’au premier du mois d’aout mil  
 
            huit cent treize, estimée a raison de dix livres de vingt  
 
            sols chacune pour chaque minot (quoi qu.il est valu 
 
            l’année derniere et qu’il vale cette année dix huit livres  
 
20-       de vingt sols chaque minot) suivant l’arrêté de compte 



 
            fait ce jour entre mondit Honorable Chartier 
 
            de Lotbiniere et ledit Dery au sujet de la ferme du  
 
            moulin a farine de la seigneurie de Lotbiniere, que ledit  
 
            Dery a tenu a ferme de mondit Honorable Chartier 
 
25-      de Lotbiniere pendent neuf année commencés le premier 
 
            mai de l’année mil huit cent trois et finis a pareil jour 
 
            de l’année mil huit cent douze, suivant le bail passé 
 
            devant Me  J Walsh notaire présence de témoins en date 
 
            du dix sept fevrier mil huit cent quatre, depuis son  
 
30-      expiration il l’a continué porté jusqu’au premier  
 
            d’aout mil huit cent treize; aussi suivant et  
 
            conformement a l’addition au dit bail fait entre mondit 
 
            Honorable Chartier de Lotbiniere et ledit Dery passé  
 
            devant le notaire soussigné présence de témoins en date  
 
35-      vingt quatre juin mil huit cent sept # et continués jusqu’au 
            premier aout mil huit cent treize #  
 
            laquelle somme de deux mille deux cent cinq livres 
 
            de vingt sols chacune ledit sieur Dery debiteur promet 
 
            et s oblige bailler et payer a mondit Honorable Chartier 
 
            de Lotbiniere ecuyer en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere 
 
40-      ou a son ordre porteur des présentes en argent ou en  
 
            bled et dans le cas dernier, la quantité de bled qu il  
 
            qu il fournira, sera rabattu sur celle de deux cent  
 



            vingt minots et demi de bled qu’il doit en ce moment, 
 
            a la premiere ordre et demande de mondit  
 
45-      Honorable Chartier de Lotbiniere avec l’interet 
 
            a raison de six pour cent pour seurete de laquelle dite 
 
            somme de deux mille deux cent cinq livres de  
 
            vingt sols chacune frais et dépens en cas de  
 
            poursuite; ledit sieur Dery a par ces présentes 
 
50-      affecté obligé et hipothequé généralement tous  
 
            ses biens présents et futurs sans qu’une obligation  
 
            deroge a l’autre aussi sans rien deroger ni innover 
 
            a l’hipotheque que mondit Honorable Chartier  
 
            de Lotbiniere a sur les biens dudit Dery en vertu  
 
55-      du bail susdaté et de l’addition a icelui aussi susdaté, 
 
            lesquelles hipotheques sont expressement conservés  
 
            et reservés. La présente obligation faite sans  
 
            prejudicier en aucune maniere a ce que ledit sieur 
 
            Dery se trouve actuellement devoir a mondit  
 
60-      Honorable Chartier de Lotbiniere par deux  
 
            obligations qu’il lui a consentie, dont la premiere 
 
            passé devant le notaire soussigné présence de témoins 
 
            en date du vingt quatre juin mil huit cent sept  
 
            au capital de mille # douze cent # cinquante livres de vingt sols  
 
65-      chacune, et la derniere passé devant le notaire 
 



            soussigné présence de témoins en date du treize aout 
 
            mil huit cent douze au capital de deux mille 
 
            six cent soixante livres d vingt sols chacune. 
 
            Et pour l’execution des présentes ledit sieur 
 
70-      Dery debiteur a élu son domicile en sa demeure 
 
            ci devant déclarée auquel lieu etc. nonobstant  
 
            etc. car ainsi etc. promettant etc obligeant  
 
            etc. renoncant etc. fait et passé en la paroisse 
 
            Saint-Louis de Lotbiniere en la maison et demeure 
 
75-      de madame veuve Jean Baptiste Lemai  
 
            l’an mil huit cent quatorze le vingt quatre  
 
            septembre après midi mil en présence  des sieurs Louis 
 
            Bellanger forgeron et Augustion Filteau habitant 
 
            tous deux témoins demeurants en la paroisse Saint- 
 
 80-     Louis de Lotbiniere desquels ledit Louis Bellenger a  
 
            avec les parties signé et l’autre témoins a déclaré ne  
 
            le savoir de ce requis lecture faite ./. Dix neuf mots rayés sont  
 
            nuls et deux renvois en marge approuvés sont bons ./.  
 
 
            Joseph Déri                      Chartier de Lotbiniere  (paraphe) 
 
            Louis Belanger 
                                             A.C. de Lachevrotiere 
            Paléographie Jules Guérard, le 13 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 



           



Le 24 septembre 1814 
Bail à ferme d’un moulin a eau situé sur le Domaine de la seigneurie de Lotbinière, à 

Joseph Déry, meunier, demeurant paroisse Saint-Louis de Lotbiniere, par;  
Michel-Eustache-Gaspard-Alain Chartier de Lotbiniere, membre du Conseil législatif 

et seigneur de Lotbinière, Vaudreuil et Rigaud. 
notaire Ambroise Chavigny de Lachevrotière, no-2297, (BAnQ / CN301,S60 / mic.# M-173-221) 

 
 

1-        Pardevant le notaire 
 
            public en la province du Bas Canada resident en la  
 
            paroisse Saint-Louis de Lotbiniere soussigné et les témoins 
 
            ci après nommés et soussignés fut présent l’Honorable 
 
5-        Michel Eustache Gaspard Alain Chartier de Lotbiniere 
 
            ecuyer membre l’un des membres du Conseil legislatif  
 
            de cette province, seigneur de Lotbiniere, Vaudreuil 
 
            Rigaud etc. demeurant a son hotel a Montreal;  
 
            lequel a fait bail a ferme de ce jour et jusques  
 
10-      a trois ans avenir consécutifs et entier, qui finiront 
 
            a pareil jour jour de l’année mil huit cent dix sept, 
 
            promet durant ledit tems garantir et faire jouir 
 
            paisiblement le sieur Joseph Deri meunier 
 
            demeurant en ladite paroisse Saint-Louis de Lotbiniere,  
 
15-      à ce présent et acceptant pour lui et ses hoirs et ayans  
 
            durant ledit tems, savoir un moulin a eau a  
 
            deux moulanges complets et autres ustanciles 
 
            quelconques en dependants, tels qu’ils seront détaillés  
 



            par l’inventaire qui en sera fait ci après, situé  
 
20-      sur le Domaine de la seigneurie de Lotbiniere, 
 
            près du chemin du Roi. M A mondit sieur  
 
            seigneur ledit moulin appartenant; pour dudit 
 
            moulin jouir par ledit preneur durant ledit tems 
 
            en bon père de famille sans rien degrader ni  
 
25-      deterriorer. Ce bail fait a la charge par  
 
            le preneur de livrer et donner a mondit sieur  
 
            bailleur au dit moulin ou a son agent porteur 
 
            des présentes pour fernage la juste moitié de toutes 
 
            des moutures de toutes especes de grains que ledit  
 
30-      moulin preneur gagnera avec ledit moulin  
 
            le partage du grains # que # gagnera au dit moulin se fera a  
 
            la volonté de mondit sieur bailleur ou de son agent  
 
            pourveu qu’il y ait au moin un partage de fait 
 
            chaque mois du présent bail. Promet et s oblige  
 
35-      ledit sieur Deri de chaufer et éclairer ledit moulin  
 
            a ses propres frais, fournir l’huile nécessaire au dit  
 
            moulin, entretenir et reparer tous les mouvemens 
 
            quelconques dudit moulin, payer tous les frais de forge 
 
            etc. en sorte que ledit seigneur bailleur n’ait  
 
40-      aucun frais a faire a ces sujets. Promet et  
 



            s oblige ledit sieur preneur a l’expiration du  
 
            present bail ou lorsqu’il sortira dudit moulin 
 
            le livrer ainsi que ses mouvements # moulange # et dépendances etc.  
 
            en bon ordre tels qu’il reconnoit les avoir 
 
45-      ledit preneur reconnoissant avoir reçu ledit  
 
            moulin mouvements # moulange # et dépendances etc. en bon ordre.  
 
            Lequel preneur fera passer un lait de chaux sur la  
 
            couverture du coté du sud-ouest dudit moulin 
 
            au commencement de chaque été. Est compris 
 
50-      dans le dit bail et est affermé au dit Deri avec  
 
            le moulin a eaux, tout le terrein qui se trouve au  
 
            bas de la côte et sur le coteau a prendre a la ligne 
 
            de Joseph Leclaire et jusqu’à celle de Michel Beaudet,  
 
            qu’il cultivera en bon père de famille, en  
 
55-      sa observant que ledit sieur Joseph Dery  ne  
 
            coupera aucun arbre dans l’endroit qui est au  
 
            dessus de la cote du domaine en gagnant la cote 
 
            des Claires et le ruisseau du moulin. Pourra 
 
            neanmoins ledit Jospeh Deri prendre son bois  
 
60-      pour chauffer ledit moulin sur le domaine  
 
            de ladite seigneurie, tel qu’il a fait du passé,  
 
            pourvu qu’il n’en fasse aucun commerce 
 



            convenu entre les parties que si ledit sieur 
 
            Joseph Deri bati après la passation de ce bail 
 
65-      quelques petits batiments sur le terrain ci-dessus 
 
            afermé il pourra les enlever ou faire en 
 
            lever. Entendent lesdites parties contractantes  
 
            que si par la suite le dit sieur Dery se derangoit, 
 
            ou s il y avoit des plaintes contre lui ou que le  
 
70-      seigneur n’en fut pas content, en ce cas, il sera  
 
            loisible a mondit sieur de Lotbiniere de  
 
            renvoyer ledit sieur Joseph Dery en   
 
            l’avertissant deux mois d’avance sans que  
 
            ledit meunier put prétendre a aucun de  
 
75-      dommagement, dont il quitte d’avance ledit 
 
            seigneur bailleur. Ledit preneur fera et  
 
            entretiendra tous les chemins sur le domaine 
 
            tant en hiver qu’en été, fera et entretiendra  
 
            de plus toutes les clotures qui seront necessaire.  
 
80-      Le preneur veillera a ce qu’aucune personne 
 
            prenne du bois sur le domaine, s’il a connoissance 
 
            qu’il en soit prit, aussitôt en donnera avis au dit  
 
            seigneur bailleur ou a son agent. Mondit sieur 
 
            seigneur bailleur se reserve une place  
 



85-      commode dans ledit moulin pour mettre sa  
 
            part des susdites moutures. Car ainsi a été  
 
            arrête convenu et accorde de bonne foi entre 
 
            lesdites parties promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé en la paroisse Saint-Louis 
 
90-      de Lotbiniere en la maison et demeure de madame  
 
            veuve Jean Baptiste Lemai l’an mil huit cent  
 
            quatorze, le vingt quatre septembre après midi 
 
            en présence des sieurs Louis Bellanger forgeron et  
 
            Augustin Filteau habitant tous deux témoins 
 
95-      demeurant en la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere.  
 
            desquels ledit Bellanger a avec les parties signé  
 
            et l’autre témoin a déclaré ne le savoir de ce  
 
            requis lecture faite ./.  Huit mots rayés sont nuls et trois renvois 
 
            en marge aprouvé sont bons./.  
 
            Chartier de Lotbiniere  (paraphe) 
 
            Joseph Déri                               
 
            Louis Belanger 
 
                                          A.C. de Lachevrotiere  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
 



Le 26 juin 1807 
           Concession d’une terre sise et située en ladite seigneurie de Lotbinière, village  
           Saint-Jean-Baptiste par; l’Honorable Michel-Eustache-Gaspard-Alain Chartier 

ecuyer, membre du Conseil législatif de cette province, seigneur de Lotbinière, Vaudreuil, 
Rigaud , à Étienne Houde, habitant, demeurant paroisse Saint-Louis-de-Lotbinière .                                

notaire Ambroise Chavigny de Lachevrotière, no-456, (BAnQ / CN301,S60 / mic.# M-173-218) 
 
 

1-        Pardevant le notaire public en la  
 
   en la province du Bas Canada resident en la paroisse Saint-Louis seigneurie 
 
   de Lotbiniere soussigné et les témoins ci après nommés et soussignés fut 
 
    présent l’Honorable Michel Eustache Gaspard Alain Chartier  
 

5-        de Lotbiniere, ecuyer, l’un des membres du Conseil legislatif de cette 
 
            province, seigneur de Lotbiniere, Vaudreuil, Rigaud etc. resident  
 
            en son hôtel seigneurial dudit Vaudreuil, lequel pour  
 
            remplir la promesse qu’il a faite par écrit a sieur Etienne Houde 
 
            fils d’Etienne, telle qu’elle est enregistrée au terrier de la  
 
10-      seigneurie de Lotbiniere en date du dix sept juin mil sept cent 
 
            quatre vingt dix neuf, a volontairement reconnu et confessé  
 
            avoir baillé, cédé, quitté, transporté et concedé par ces présentes 
 
            dès maintenant et a toujours, à titre de cens et rentes, a promis et  
 
            promet garantir de tous troubles et empêchemens généralement  
 
15-      quelconques au dit sieur Etienne Houde habitant demeurant en  
 
            la paroisse Saint-Louis de Lotbiniere. à ce présent et acceptant,  
 
            preneur pour lui, ses hoirs et ayans cause à l’avenir, une terre 
 
            sise et située en ladite seigneurie de Lotbiniere village Saint-Jean- 
 



            Baptiste, consistant en deux arpents et demi ou environ de  
 
20-      front sur vingt sept arpens ou environ de profondeur, sans 
 
            garentie, de mesure précise, si toutefois la dite terre n’a pas étée  
 
            concedée a d’autre, *avant* auquel cas la présente concession sera nulle 
 
            et comme non ad-venu, sans dommages contre le seigneur, 
 
            desquels les dites parties se quittent, bornée comme suit, savoir,  
 
25-      par devant en front à la profondeur de la terre de Jean Baptiste 
 
            Grenier ou au cordon de la concession Saint-Jean Baptiste et  
 
            aboutissant par derriere en profondeur au cordon du 
 
            village Saint-Charles, joignant d’un côté au nord-est a  
 
            la terre numero vingt neuf et d’autre coté au sud-ouest 
 
30-      a la terre numero vingt sept # la présente terre faisant le numéro  
            vingt huit dans le village Saint-Jean Baptiste # . Pour la dite concession 
 
            jouir, faire et disposer en toute propriété par le sieur preneur,  
 
            ses hoirs et ayans causes, comme bon leur semblera, en vertu  
 
            des présentes, laquelle jouissance et reconnoit être  en  
 
            possession et jouissance de ladite terre. Mouvant ladite 
 
35-      concession en censive de ladite seigneurie de Lotbiniere, et  
 
            envers son domaine, chargée par ces présentes d’un sol six  
 
            deniers par arpent en superficie et de deux sols six deniers 
 
            de cens pour la totalité de la présente concession, le tout 
 
            argent tournois valant celui de France sur le pied de quarante 
 
40-      huit livres le marc, et non sujet à aucune reduction de  



 
            monnoie, formant pour la présente concession, la somme  
 
            de cinq livres trois sols neuf deniers argent tournois de  
 
            cens et rentes foncieres, seigneuriales, annuelles, perpetuelles 
 
            et non rachetables, payables à la Saint-Michel, vingt neuf  
 
45-      septembre chaque année, et dont le prémier payement 
 
            écherra et se fera auroit dû ce faire le vingt neuf septembre de l’année 
 
            mil huit cent trois. Les dits cens portant droits de lots et vente,  
 
            de la douzieme partie du prix de chaque acquisition que tous  
 
            acquéreurs à l’avenir seront  tenus de payer a mondit sieur 
 
50-      bailleur, à ses hoirs et ayans cause, ainsi que tous défauts,  
 
            saisines et amendes quand le cas y écherra avec convention  
 
            expresse entre les parties qu’en cas de vente du tout ou partie 
 
            de la dite terre, le seigneur pourra exercer le retrait conventionel 
 
            par lui-même ou ses hoirs et ayans cause en remboursant  
 
55-      à l’acquéreur le prix de son acquisition, frais, mises et loyaux  
 
            coûts, et sujet au moulin de ladite seigneurie sous peine de  
 
            confiscation des grains et d’amende arbitraire, et sans  
 
            pouvoir vendre, donner, ceder, quitter, transporter ni  
 
            mettre cens sur cens, et sans que ces présentes puissent 
 
60-      nuire, ni préjudicier aux droits dudit sieur bailleur ni  
 
            mettre cens sur cens, et sans que ces présentes puissent 
 
            nuire, ni préjudicier aux droits dudit sieur bailleur ni  



 
            à ceux d’autrui, avertir mondit sieur de Lotbiniere ses 
 
            hoirs et ayans cause des mines, miniers et minéraux qui  
 
65-      pourront se trouver sur la dite terre, desquels il se reserve 
 
            la propriété; découvrir les déserts a la demande des 
 
            voisins a fure et mesure qu’ils en auront besoin;  
 
            clore mitoyennement avec eux à frais communs,  
 
            souffrir sur ladite concession tous les chemins que  
 
70-      mondit sieur seigneur jugera nécessaires pour la  
 
            commodité publique, les faire et entretenir a toujours 
 
            praticables et en bon état, tenir incessament feu et lieu sur  
 
            ladite terre, y travailler, bâtir et l’entretenir à toujours en  
 
            bon etat et valeur, afin que lesdits cens et rentes y puissent 
 
75-      aisément être pris et perçus. Se réserve mondit sieur 
 
            bailleur tant pour lui que pour ses hoirs et ayans cause,  
 
            la proprieté de toutes places qui pourroient se trouver sur ladite 
 
            terre propre à la construction d’un moulin à farine, 
 
            à scie ou autre, en payant le défrichement desdites places 
 
80-      si elles se trouvent defrichées dans le tems, et diminuant  
 
            les cens et rentes au prorata d’iceux, se réserve mondit  
 
            sieur seigneur même le droit de couper ladite terre s il  
 
            est besoin et d ammener l’eau pour l’utilité du moulin 
 
            ou moulins qu’il feroit batir sur icelle terre ou sur  



 
85-      quelqu’autre dans la dite seigneurie, comme aussi se  
 
            réserve mon dit sieur seigneur, en outre les carrieres de  
 
            pierres de moulanges qui se trouveront sur ladite terre  
 
            avec droit d’y prendre d’autres pierres et tous les bois  
 
            qui se trouveront propres à la construction des forts 
 
90-      et ouvrages publics, églises, presbiteres, moulins,  
 
            principal manoir et ses clotures sans en rien payer,  
 
            ledit preneur ni ses hoirs ou ayans cause ne pourront  
 
            chasser ni pécher dans ladite seigneurie, et notamment sur  
 
            les terres du domaine, ni pécher au devant  d’icelui, sans  
 
95-      l’exprès consentement par écrit de mondit sieur de Lotbiniere 
 
            ses hoirs ou ayans cause, qui se réserve expréssément  
 
            tous les bois de chêne, en outre propriété à toutes les  
 
            clauses ci-dessus, ledit preneur s’est volontairement 
 
            soumis et obligé pour lui, ses hoirs et ayans cause 
 
100-    a promis et promet de les accomplir en tout leur 
 
            contenu, ainsi que de payer annuellement lesdits cens  
 
            et rentes à mondit sieur de Lotbiniere ses hoirs et  
 
            ayans cause à son receveur ou au porteur, etc. en  
 
            son hôtel seigneuriale ou autres lieux qui leur seront 
 
105-    indiqués, au dit jour vingt neuf septembre de chaque 
 
            année, et continuer à toujours le dit payement à  



 
            pareil jour et lieu tant et si longtems qu’ils seront  
 
            posseurs et detenteurs de ladite concession ou de partie  
 
            d’icelle, et si ledit preneur, ses hoirs et ayans cause 
 
110-    manquoient a satisfaire aux clauses ci-dessus, alors 
 
            pourra mondit sieur de Lotbiniere ses hoirs et ayans  
 
            cause renter si bon lui semble en possession de ladite 
 
            concession, et sans pour ce garder ni observer aucune 
 
            forme ni figure de procès, demeurant néanmoins ces  
 
115-    présentes en leur force er vertu pour raison desdits cens 
 
            et droits seigneuriaux et dominaux, et en outre ledit 
 
            preneur sera tenu de fournir à ses frais une expedition 
 
            des présentes en bonne et due forme d’hui sous huit  
 
            jours à mondit sieur bailleur, le tout à peine etc.  
 
120-    Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé en la paroisse Saint-Louis 
 
            seigneurie de Lotbiniere en la maison et demeure  
 
            de monsieur Jean Baptiste Lemai ecuyer 
 
            marchand, l’an mil huit cent sept le vingt six 
 
125-    juin après midi en présence des sieurs Louis 
 
            Legendre arpenteur juré de cette province et Pierre 
 
            L’Hero habitant tous deux témoins demeurants en la  
 
            paroisse Saint-Louis de Lotbiniere qui ont avec mondit 



 
            sieur bailleur signé et a le preneur declaré ne le savoir de ce  
 
130-    requis lecture faite ./.  Cinq mots rayés sont nuls et un  
 
            renvoi en marge approuvé sont bons ./.  
 
 
            Chartier de Lotbiniere                   Ls. Legendre  (paraphe) 
 
            Pierre L’Heros 
 
                                                    A.C. de Lachevrotiere 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
             
 
             



Le 4 octobre 1837 
Concession d’un terrain où est construit un moulin à vent, maison et dépendances,  par 

Joseph-Vincent Quiblier, supérieur du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, assisté de 
Joseph Comte, prêtre et procureur, du séminaire, à Anne Smith, épouse de Louis-Moyse 

Mignault, commerçant de Montréal. Quittance, le 18 août 1841, no-956 
notaire Patrice Lacombe, no-479, (BAnQ / CN601,S224 / mic.# M-620-1121) 

 
 

1-        Pardevant les notaires de la province 
 
            du Bas Canada, résidans en la cité de  
 
            Montréal, en la dite province, soussignés. 
 
            Fut présent messire 
 
5-        Joseph Vincent Quiblier, pretre, résidant 
 
            en la dite cité, supérieur de messieurs 
 
            les ecclesiastiques du Séminaire de  
 
            Montréal, seigneurs de l’ile de Montréal,  
 
            Saint-Sulpice, Lac des Deux Montagnes et  
 
10-      autres lieux, assisté pour l’effet des pré- 
 
            sentes de messire Joseph Comte, pretre, du 
 
            meme lieu, à ce aussi présent en sa qualité 
 
            de procureur des dits messieurs ecclesiastiques 
 
            le dit messire Comte comparoissant de plus 
 
15-      aux présentes en son propre et privé nom pour 
 
            les fins ci après exprimée; 
 
            Lesquels dits messire Quiblier 
 
            et messire Comte en sa dite qualité de pro 
 
            cureur et pour et au nom des autres mes 
 



20-      sieurs ecclesiastiques qu il representent, ont  
 
            par ces présentes, reconnu avoir baillé et  
 
            délaisé par ces présentes, à titre de rente, 
 
            bail à cens et rentes foncieres non rachetable, 
 
            des maintenant et ;a toujours à Anne 
 
25-      Smith épouse de Louis Moyse Mignault 
 
            commerçant de la dite cité de Montréal, 
 
            séparée de bien d’avec son dit époux 
 
            selon leur contrat de mariage recu  
 
            devant Me Delormier et son collègue  
 
30-      notaires à Montreal en date du cinq  
 
            octobre mil huit cent trente quatre autorisé par son dit 
 
            époux à l’effet des présentes en autant que de  
 
            besoin peut être, à ce présente et acquérante 
 
            pour elle ses hoirs et ayans cause à l’avenir, 
 
35-      savoir, un terrein de figure irréguliere 
 
            d’environ un arpent en superficie, situé 
 
            en la paroisse de la Pointe aux Trembles en  
 
            l’ile de Montreal, tenant par devant au  
 
            chemin du roi, derriere et d’un coté a  
 
40-      François Beaudoin et de l’autre coté partie 
 
            au dit Francois Beaudoin et partie au  
 
            terrein ci après désigné; tel que le tout se  
 



            trouve maintenant enclos : sur lequel  
 
            terrein sont construits un moulin à vent, 
 
45-      une maison, hangard et dépendances;  
 
            la dite acquérante déclarant avoir le  
 
            tout examiné et en être contente et satis- 
 
            faite; concèdent de plus ; les dits seigneurs 
 
            à la dite Anne Smith le droit de construire 
 
50-      sur le dit terein et sur celui-ci après 
 
            désigné tous les moulins a farine, machi- 
 
            nes et manufactures qu’elle jugera à  
 
            propos; et le dit messire Comte en  
 
            son propre et privé nom a par les présentes 
 
55-      reconnu avoir vendu, cédé, quitté  
 
            transporté et délaissé des maintenant et  
 
            à toujours et promet garantir de tous  
 
            troubles, hypotheque et empêchemens géné 
 
            ralement quelconques à la dite Anne Smith à  
 
60-      a ce present sous la même qualification que 
 
            ci-dessus et acquérant pour elle ses hoirs et ayans 
 
            cause à l’avenir savoir, un terrein situé 
 
            au même lieu de la Pointe aux Trembles, 
 
            d’environ soixante pieds de front sur un  
 
65-      arpent de profondeur environ, tenant par  
 



            devant au chemin du roi, derriere et  
 
            d’un coté au terrein ci-dessus en premier 
 
            lieu désigné et de l’autre coté au dit 
 
            Francois Beaudoin, sans aucune 
 
70-      garantie de mesure; sans bâtiment 
 
            dessus construits; appartenant le dit  
 
            terrein au dit messire Comte pour  
 
            l’avoir acquis de Louis Brouillet et son  
 
            épouse par acte devant Me Doucet 
 
75-      et son collegue notaire le treize mai  
 
            mil huit cent trente trois; copie duquel 
 
            acte a été à l’instant remise par le dit 
 
            messire vendant à la dite acquérante 
 
            qui le reconnoit et dont quitte; le dit 
 
80-      terrein chargé de tels cens et rentes que 
 
            le dit messire vendant s’oblige d’acquitter 
 
            jusqu èa ce jour, franc et quitte nean- 
 
            moins de toutes autres charges, dettes ou  
 
            servitudes, ainsi que ledit messire ven- 
 
85-      dant l’a dit et déclaré; a commencer 
 
            la jouissance des dits terreins et moulin 
 
            à l’expiration du bail d’iceux à Joseph 
 
            Miron. La presente concession des 
 



            dit moulin et dépendances et du terrein 
 
90-      en premier lieu désigné faite aux clauses charges 
 
            charges et conditions suivantes 1o de payer 
 
            aux dits sieurs seigneurs le onze novembre 
 
            chaque année, en leur hotel seigneurial 
 
            en la dite cité de Montréal, un sol  
 
95-      tournois de cens dont le première an 
 
            née écherra au onze novembre de  
 
            l’année prochaine mil huit cent trente 
 
            huit, et en là continuer d’année en  
 
            année tant et si longuement que la  
 
100-    dite preneuse ses hoirs et ayans cause 
 
            seront posesseurs et détempteurs du dit 
 
            terrein : le dit cens portant profit de  
 
            lods et ventes, droit d’échange, défaut 
 
            saisine, amandes et autres droits es  
 
105-    gneuriaux quand le cas y échera; se  
 
            réservant les dits seigneurs en cas de vente 
 
            des dits terreins ou partie d’iceux, le  
 
            droit de retrait par préférence à tous  
 
            acquéreurs en renboursant le prix 
 
110-    principal de l’acquisition et loyaux 
 
            coûts, sans que la dite preneuse ses 
 



            hoirs ou ayans cause puissent vendre  
 
            céder, donner, quitter ou autrement 
 
            transporter la dite concession ou partie 
 
115-    d icelle en aucune main morte sans 
 
            l’agrément des dits sieurs seigneurs qui  
 
            en auront toujours la préférence, 
 
            même si les parents lignagés ni 
 
            mettre cens sur cens et sans que les présentes 
 
120-    présentes puissent nuire ni préjudicier 
 
            au droit d’autrui. 
 
            2o À la charge par la dite preneuse 
 
            de faire et d’entretenir les clotures, fossés 
 
            cours d’eau, et de tous les travaux pu 
 
125-    blics et particuliers, auxquels les dits 
 
            terreins  moulin et dépendances puis 
 
            sent être assujettis.  
 
            3o À la charge de moudre les grains 
 
            des censitaires de la seigneurie de Montreal 
 
130-    qui se présenteront, en exigeant d.iceux la 
 
            mouture ordinaire, et a garantir les  
 
            dits seigneurs ou toutes demandes 
 
            qui puissent leur être faites par les 
 
            censitaires pour l’insuffisance dudit 
 



135-    moulin, ou négligence des meuniers; 
 
            4o A la charge par la dite preneuse d entre- 
 
            tenir jusqu’au premier mai prochain 
 
            le bail des dits terreins moulin et dé- 
 
            pendances fait verbalement par les dits 
 
140-    sieurs seigneurs au dit Joseph Miron, ou  
 
            par la dite preneuse percevant et reti 
 
            rant la moitié des produits du moulin.  
 
            La dite concession faite en  
 
            outre pour et moyennant la somme de 
 
145-    deux cent quatre vingt sept  
 
            livres dix chelins cours actuel de cette 
 
            cette province, à compte de laquelle somme 
 
            les dits messieurs Quiblier et Comte par 
 
            et au nom des autres messieurs ecclesiasti 
 
150-    ques reconnoissent avoir requis à la  
 
            passation des présentes en argent comptant 
 
            celle de trente sept livres dix chelins 
 
            même cours, de la dite preneuse et  
 
            dont quitte d’autant, et quant a la 
 
155-    balance de deux cent cinquante  
  
            livres même cours restant pour 
 
            compléter le prix de la présente concession 
 



            la dite preneuse promet et s’oblige la  
 
            payer aux dits messieurs ecclesiastiques 
 
160-    au lieu sus dit par payemens égaux 
 
            de vingt cinq louis chaque année 
 
            au premier d’octobre et dont le premier 
 
            payement écherra et deviendra dû au  
 
            premier d’octobre de l’année pro- 
 
165-    chaine mil huit cent trente huit et 
 
            ainsi de suite d année en année  
 
            à pareil jour jusqu au parfait paye- 
 
            ment de la sus dite somme de deux  
 
            cent cinquante livres dit cours : avec 
 
170-    l’interet légal sur la dite somme 
 
            entiere payable aussi chaque année 
 
            au premier d’octobre et dont le premier 
 
            payement deviendra dû et échu au dit 
 
            premier octobre mil huit cent trente huit, lequel 
 
175-    lequel intérêt diminuera en proportion 
 
            des payemens qui seront faits a compte de  
 
            la sus dite somme principale. De plus 
 
            a la charge d’une rente fonciere, per- 
 
            pétuelle et non rachetable de trente 
 
180-    minots de bled froment, bon, sec, net,  
 



            loyal et marchand, payable par  
 
            chaque année le quinzieme jour de  
 
            mars, aux dits messieurs ecclesiasti- 
 
            ques, livrable et rendu dans le grenier 
 
185-    du séminaire en la dite cité de 
 
            Montréal, dont le premier payement 
 
            sera dû et échu au quinze mars de  
 
            l’année que l’on comptera mil huit  
 
            cent trente neuf, et ainsi de suite 
 
190-    à pareil jour et à perpétuité.  
 
            La dite vente du terrein en  
 
            serond bien mentionné par le dit mes- 
 
            sire Comte en son propre et privé 
 
            nom à la dite Anne Smith est  
 
195-    ainsi faite pour et moyennant le  
 
            prix et somme de douze livres dix  
 
            chelins dit cours, étant le montant 
 
            du domaine préfix constitué par le dit 
 
            Louis Brouillet en faveur de son  
 
200-    épouse par leur contrat de mariage 
 
            devant Louis Guy notaire le sept no- 
 
            vembre mil huit cent quatre, laquelle somme 
 
            somme la dite Anne Smith garder entre 
 



            ses mains et l a payer à qui de droit a l’ouverture 
 
205-    du dit domaine, et en attendant, en payera 
 
            l’intérêt légal au dit Louis Brouillet et son  
 
            épouse annuellement au premier mai de  
 
            chaque année, et dont le premier payement 
 
            sera échu le premier mai mil huit cent 
 
210-    trente neuf.  
 
            A ce est intervenu le sieur 
 
            George Smith aubergiste du faubourg 
 
            Saint-Laurent de la dite cité, père de la dite 
 
            Anne Smith, lequel après avoir # pris # commu 
 
215-    nication du présent acte par la lecture que  
 
            lui en ont faite les notaires soussignés, déclare 
 
            le bien entendre et comprendre, et les porte volon 
 
            tairement pleige et caution pour la dite 
 
            Anne Smith en faveur des dits messieurs 
 
220-    ecclesiastiques et en faveur du dit messire Comte 
 
            en son seul et privé nom pour la garantie de 
 
            l’exécution et accomplissement de toutes et  
 
            chacunes les clauses de la présente vente 
 
            et concession et pour le payement et livraison 
 
225-    ponctuels des différentes sommes et 
 
            choses y mentionnées. 
 



            Car ainsi a été convenu entre 
 
            les dites parties qui pour l’execution des  
 
            présentes ont affecté et hypothequé tous 
 
230-    leurs biens pr.sents et avenir, et élu  
 
            leur domicile en leur demeure ordinaire auxquels 
 
            auxquels lieux etc. 
 
            Fait a Montréal susdit, en la  
 
            Procure du Séminaire de Montréal, l’an  
 
235-    mil huit cent trente sept, le quatrième 
 
            jour du mois d’octobre, et dont les dites 
 
            parties signé avec les notaires, lecture 
 
            faite.  Un renvoi en marge bon et un 
 
            mot raye nul.       
                                                 L M  Mignault   ( paraphe ) 
 
            interet comptant          George Smith 
 
                                                 Anne Mignault Smith 
 
                                                 J  Quiblier 
 
            L. S. Martin   notaire public           P. Lacombe   notaire public 
 
 
            Quittance, le 18 août 1841, no-956 
 
1-        Avenant le dix huitieme jour d’août de  
 
            l’année mil huit cent quarante et un, 
 
            devant les notaires soussignés, messire Joseph 
 
            Vincent Quiblier, prêtre supérieur de messieurs 
 



5-        les ecclésiastiques du Séminaire de Montréal, et  
 
            messire Joseph Comte, prêtre procureur en sa qualité 
 
            de procureurs des dits sieurs ecclésiastiques, tous  
 
            deux nommés en l’acte de vente et concession 
 
            ci-dessus et `s autres parts, ont reconnu et  
 
10-      confessé en leur dite qualité avoir reçu 
 
            le quatre du présent mois d’août, de dame 
 
            Anne Smith épouse de sieur Louis Moyse 
 
            Mignault, tous deux parties en l’acte ci-dessus 
 
            et les autres parts, par les mains et des deniers 
 
15-      de dame Catherine Thimens de la cité de Montréal 
 
            Montréal, veuve de feus 
 
            George Smith, en son vivant 
 
            aubergiste de la cité et  
 
            caution intervenante au dit 
 
20-      acte pour ladite Anne Smith 
 
            en faveur des dits sieurs ecclesiastiques 
 
            la dite dame étant aux droits 
 
            du dit George Smith, par son 
 
            testament recu par Me Bo 
 
25-      doran et son confrère notaire. 
 
            1o La somme de deux 
 
            cent cinquante livres cours actuel 
 



            balance du prix de vente reve 
 
            nant dus aux dits messieurs 
 
30-      ecclesiastiques ainsi qu’il est  
 
            porté au dit acte. 2o Et les dits 
 
            sieurs ecclesiastiques considérant 
 
            la diminution de valeur sur  
 
            venue au moulin a vent mention 
 
35-      né au dit acte par suite du  
 
            manque de recoltes ont fait 
 
            remise à la dite Anne Smith 
 
            de tout ce qu’elle peut devoir 
 
            pour intérêt dans la sus dite balance 
 
40-      de deux cent cinquante livres;  
 
            et l’ont déchargé pour toujours 
 
            de la rente fonciere et perpétuelle 
 
            de trente minots de bled qu’elle 
 
            étoit obligée de payer annuellement 
 
45-      et aussi de tous arreràges de  
 
            la dite rente fonciere jusqu’à 
 
            ce jour; et au moyen des  
 
            présentes, la dite dame Cathe 
 
            rine Thimens à ce presente est, 
 
50-      sur sa réquisition, subrogée 
 



            aura lieu et place et outres les  
 
            droits, noms, actions, privileges et  
 
            hypotheques de la dite Anne Smith 
 
            jusqu’à concurence de la dite  
 
55-      somme de deux cent cinquante 
 
            livres dit cours.  
 
            Dont et du tout les  
 
            dits sieurs ecclesiastiques 
 
            tiennent quittant déchargant 
 
60-      la dite Anne Smith ainsi 
 
            que la dite Catherine Thimens 
 
            sans prejudice aux cens et rente 
 
            dont le dit terrein est chargé par la  
 
            sus dite concession 
 
65-      de tout ce qu’il auroit et  
 
            pouroient avoir à  
 
            répeter contre elles en vertu 
 
            du dit acte de vente et  
 
            concession. 
 
70-      Dont acte; fait et passé 
 
            à Montréal, en la Procure du 
 
            Séminaire, les jour et an 
 
            ci desus et ont les dits com 
 



            parans signé avec notaires # a l exeption de la dite 
            Catherine Thimens qui a fait sa marque ayant declaré 
            ne savoir signer de ce enquise, #  
 
75-      lecture faite.  Vingt et un  mots  
 
            rayes nuls. 
                                           L M  Mignault  ( paraphe ) 
 
            Quiblier  supérieur  ( paraphe )   Jph. Comte  prêtre 
 
            Anne Smith Mignault                        sa 
                                                       Catherine +  Thimens 
                                                                  marquee 
 
            J A  Labadie   ( paraphe )      P. Lacombe   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 septembre 2008 
 
      
 
 
             
 
             
 
 
 



Le 28 décembre 1837 
Vente d’un terrain situé à Pointe-Claire, par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, à 

Amable Saint-Julien, cultivateur, de la paroisse de Rigaud , comté de Vaudreuil. 
notaire Patrice Lacombe, no-503, (BAnQ / CN601,S224 / mic.# M-620-1121) 

 
 

1-        Pardevant les notaires  
 
            de la province du Bas Canada 
 
            résidans en la cité de Montréal, en la  
 
            dite province , soussignés.  
 
5-        Fut présent messire  
 
            Joseph Vincent Quiblier, prêtre, vicaire 
 
            général du diocèse de Montréal, supé- 
 
            rieur de messieurs les ecclésiastiques du  
 
            Séminaire de Montréal, seigneurs et  
 
10-      propriétaires de l’ils de Montréal, Saint-Sulpice 
 
            Lac des deux Montagnes et autres lieux. 
 
            Lequel assisté de messire Joseph  
 
            Comte, prêtre, procureur du dit séminaire 
 
            a volontairement reconnu àvoir baillé 
 
15-      et délaissé par ces présentes, a titre de vente 
 
            bail à cens et rentes foncieres non rachetable  
 
            dès maintenant et à toujours à messire Amable 
 
            Saint-Julien cultivateur de la paroisse de  
 
            Rigaud, comté de Vaudreuil, à ce présent 
 



20-      et acceptant acquéreur pour lui ses hoirs et  
 
            ayans cause à l’avenir savoir : un  
 
            terrein de figure irréguliere, en forme 
 
            de presqu’ile, situé en la paroisse de la  
 
            Pointe-Claire, au devant du village 
 
25-      de ce nom, connu sous le nom de Pointe 
 
            du Moulin; ledit terrein entierement 
 
            entouré d’eau à l’exeption d’un coté où  
 
            il tient au terrein du village et comprenant 
 
            comprenant toute la dite pointe jusqu’à 
 
30-      une ligne tirée sur le bord de la grève des  
 
            basses eaux; parallèlement aux terreins de  
 
            l’eglise et du presbytère de ladite paroisse;  
 
            avec un moulin à vent maison et dépen 
 
            -dances dessus construits; ledit acquéreur 
 
35-      déclarant avoir le tout avoir vu et exami 
 
            né et en être content et satisfait.  
 
            Concèdant de plus les dits seigneurs 
 
            au dit preneur le droit de construire sur  
 
            le susdit terrain tous moulins a farine 
 
40-      machines et manufactures qu’il jugera 
 
            à propos, sans néanmoins nuire en au- 
 



            cune maniere à la navigation ne préju 
 
            dièr au droit d’autrui. 
 
            La dite vente et concession faite 
 
45-      aux clauses, charges et conditions suivantes 
 
            1o De payer aux dits sieurs seigneurs  
 
            le onze novembre chaque année, en  
 
            leur hôtel seigneurial, en ladite cité 
 
            de Montréal, # un sol # vingt sols tournois de 
 
50-      cens, dont le premier payement écherra 
 
            au onze novembre de l’année prochaine 
 
            mil huit cent trente huit, et de la à con- 
 
            tinuer d’année en année tout et si longue 
 
            -ment que les dits concessionnaires ses hoirs 
 
55-      et ayans cause seront possesseurs et détemp 
 
            -teurs du dit lopin de terre; ledit cens portant 
 
            portant profit de lods et ventes, droit d’échange 
 
            défaut, saisine, amendes et autres droits 
 
            seigneuriaux quand le cas y écherra; se  
 
60-      réservant  les dits seigneurs en cas de vente 
 
            desdits terreins ou partie d’icelui le droit de  
 
            retraire par préference à tous acquéreurs 
 
            en remboursant le prix principal de  
 



            l’acquisition et loyaux coûts; sans que le dit 
 
65-      preneur ses hoirs ou ayans cause puissent 
 
            vendre, cédés, donner, quitter ou autrement 
 
            transporter la ditte concession ou partie d’icelle 
 
            en aucune main morte sans l’agrément 
 
            des dits seigneurs qui en auront toujours  
 
70-      la préférence, même sur les parens ligna 
 
            -gers, ni mettre cens sur cens, et sans que 
 
            ces présentes puissent nuire ni préjudiciér 
 
            au droit d’autrui. 2o À la charge de faire 
 
            et d’entretenir les clôtures, fossés, cours d’eau, et  
 
75-      de tous les travaux publics auxquels ledit 
 
            terrein peut être assujetti suivant la  
 
            loi et les usages du pays. 
 
            3o À la charge de moudre les grains des  
 
            censitaires de la seigneurie de Montreal 
 
80-      qui se présenteront, en exigeant d’eux la  
 
            moûture ordinaire et de garantir les dits 
 
            seigneurs de toutes demandes qui pour 
 
            roient leur être faites par les censitaires 
 
            touchant l’insuffisance dudit moulin ou de 
 
85-      négligence du meunier.  
 



            La dite vente et concession 
 
            faites en outre pour et moyennant la  
 
            somme de deux trois cents louis  
 
            ( espace laissé en blanc ) cours actuel de 
 
90-      cette province, à compte de laquelle 
 
            somme celle de cent louis même cours 
 
            a été payée par le dit acquéreur aux dits 
 
            sieurs seigneurs qui le reconnoissent et  
 
            dont quitte d’autant; et quant à la 
 
95-      balance de deux cents louis dit cours 
 
            le dit acquéreur promet et s’oblige la payer 
 
            aux dits sieurs seigneurs ou leur légi- 
 
            time représentants, en la procure du  
 
            dit séminaire comme suits; savoir par  
 
100-    vingt cinq livres dit cours par chaque 
 
            année jusqu’au complément parfait 
 
            de la dite balance de deux cents louis 
 
            dit cours le premier payement en devenant 
 
            dû et échu dans le cours de juillet 
 
105-    de l’année mil huit cent trente 
 
            neuf. et ainsi continuer par chaque 
 
            année à la même époque, avec l’in 
 



            téret légal sur la dite balance à  
 
            compter du premier mai prochain 
 
110-    mil huit cent trente huit; lequel  
 
            intérêt diminuera en proportion de, 
 
            payemens qui seront faits au temps 
 
            ci-dessus marqué. De plus, à la charge 
 
            d’une rente fonciere perpétuelle et non ra 
 
115-    -chetable de vingt cinq minots de bled 
 
            froment, bon, sec, net, loyal et marchand 
 
            payable chaque année et livrable au dit 
 
            Séminaire de Montréal dans le cours du  
 
            mois de mars, et dont le premier paye 
 
120-    ment se fera dans le cours du mois de  
 
            mars de l’année mil huit cent trente 
 
            neuf et ainsi continuer d’année en  
 
            année à pareil temps.  
 
            A toutes lesquelles charges, clauses 
 
125-    conditions et obligations, le dit concessionnaire 
 
            s’est volontairement soumis sous l’hypotheque 
 
            de tous ses biens présens et à venir, à  
 
            commencer la jouissance du dit moulin 
 
            et dépendances présentement vendus, au  
 



130-    premier mai prochain novembre dernier.  
            # a ce faire est intervenu le sieur Jean Baptiste Lefebvre  
            cultivateur de la paroisse de Vaudreuil dans le comté susdit 
            lequel apres avoir pris s’est obligé sous l’hipotheque de tous 
            ses biens présens et à venir de payer aux dits seigneurs ce 
            acceptant par lesdits et seigneurs aux lieu et place du dit 
            Amable Saint-Julien, la somme de deux cents louis dit cours 
            balance de la présente vente et concession, et ce au temps et 
            en la maniere y spécifiés sans dérogation à lhypotheque dessus 
            acquise par lesdits sieurs seigneurs sur les dits terreins et moulin 
            et sans que ledit sieur Saint-Julien soit déchargé du payement 
            de la dite balance; #  
 
            Et pour l’execution, les  
 
            parties ont élu leur domicile en leur  
 
            demeure ordinaire, auxquels lieux 
 
135-    etc.  
 
            Fait et passé à Montréal 
 
            susdit, en la procure du séminaire, l’an  
 
            mil huit cent trente sept, le vingt huitieme 
 
            jour de decembre et ont les dites parties 
 
140-    signé avec notaires, après lecture  
 
            # excepté le dit sieur Saint-Julien qui a declaré ne savoir 
            signer de ce enquis # lecture faite. Seize mots rayes nuls 
 
            renvoi en marge bon un renvoi 
 
            en marge bon.  
 
                                                                 sa 
            J. V. Quiblier                  Amable +  St Julien 
              supérieur                               marque 
 
                                                   J Bte Lefaivre 
 



                                                    Jph Comte, prêtre 
 
            L. S. Martin notaire public 
                       ( paraphe ) 
                                                         P. Lacombe  notaire public 
 
            Quittance, no-1116, le 19 mai 1842    
 
1-        Avenant le dix neuvieme jour de mai mil huit cent 
 
            quarante deux, est comparu devant le notaires soussignés 
 
            messire Joseph Vincent Quiblier, pretre superieur de messieurs les 
 
            eclesiastiques du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, assisté  
 
5-        de messire Joseph Comte, prêtre, procureur des dits sieurs 
 
            ecclesiastiques, tous deux, # nommés en l’acte ci-dessus et des 
            autres parts # a ce présents, qui a reconnu  
 
            et confessé avoir reçu moitié le vingt huit septembre mil huit cent trente neuf et 
 
            moitié le quatorze decembre mil huit cent quarante de messire Jean Baptiste Lefaivre 
 
            cultivateur de la paroisse de Vaudreuil, intervenant au  
 
10-      dit acte, # à ce présent # la somme de cinquante livres cours d’Halifax 
 
            à compté de ce qu’il s’est obligé de payer aux dits messieurs 
 
            ecclesiastiques à l’acquit de Amable Saint-Julien concessionaire 
 
            au dit acte; ensamble avec et intérets échus sur la somme 
 
            totale jusqu’au premier mai mil huit cent quarante;  
 
15-      #reconnait de plus avoir reçu ce jourd’hui dudit Jean Baptiste Lafaivre 
            la somme de cent trente livres treize chelins quatre deniers dit cours savoir # 
            la somme de cent seize livres treize chelins et  
 
            quatre deniers même cours aussi à compte du principal,  
 
            et quatorze livres dit cours pour deux années d înterêts echues 



 
            au premier mai courant; # laquelle somme a été payée #  
            lesquelles deux sommes réunis 
 
            formans celle de cent trente livre treize chelins et quatre 
 
            deniers dit cours ont été payées ce jourd’hui par ledit 
 
20-      Jean baptiste Lefaivre des deniers de demoiselle Marie  
 
            Hypolite Lefaivre sa tante , laquelle est par la présente 
 
            subrogée en tous le droits privileges hypotheques desdits les  
 
            seigneurs contre ledit ledit Jean Baptiste Lefaivre et tous autres 
 
            qu’il appartiens.  
 
25-      De ces différentes sommes, ledit messire 
 
            Quiblier est content et satisfait tient quitte et décharge  
 
            d’autant ledit Jean Baptiste Lefevre et tous autres de 
 
            de ce jour à toujours.  
 
            Dont acte fait a procure dudit  
 
30-      seminaire, les jour et an ci-dessus, et ont lesdites 
 
            parties signé avec notaires, lecture faite. Deux  
 
            renvois en marge bon deux mots rayés sont nuls. 
 
 
            Jph Comte  prêtre ( paraphe )        J. Quiblier  ( paraphe ) 
                                                                              supérieur 
 
            J Bte  Lefaivre 
 
            H. Valotte  ( paraphe ) notaire 
                                                                   P. Lacombe   notaire public 
 
 



            Quittance, no-1530, le 7 mars 1844  
 
1-        Avenant le septième mars mil huit cent  
 
            quarante quatre, devant les notaires 
 
            soussignés, messire Joseph Vincent 
 
            Quiblier, assisté de messire Joseph Comte, partie 
 
5-        en l’acte de vente ès autres parts, a reconnu 
 
            et confessé avoir reçu de Amable Saint-Julien, 
 
            autre partie au dit acte la somme de  
 
            sept cents livres, ancien cours, pour  
 
            balance et dernier payement du prix entier 
 
10-      de ladite vente; avec les intérets jusqu’à 
 
            ce jour, dont le dit messire Quiblier 
 
            est content satisfait, et en tient quitte 
 
            et décharge le dit Amable Saint-Julien de ce  
 
            jour à toujours, à Montréal les jour et  
 
15-      an ci-dessus, et ont les dites sieurs comparants 
 
            signé avec notaires, lecture faite. 
 
 
            Jph  Comte                       J. Quiblier  ( paraphe ) 
               prêtre                                        supérieur 
 
            H Valotte  notaire 
                  ( paraphe ) 
                                                     P. Lacombe   notaire public 
 
 
 



            Rachat de rente foncière, no- 2200,  le 14 août 1847  ( en marge ) 
 
1-        Avenant, le treize a, quatorzieme août de l’année mil hui cent  
 
            quarante sept, devant les notaires soussignés, messieurs les  
 
            ecclesiastiques du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, créanciers 
 
            en l’acte de vente et concession à autres parts. agissant par Pierre Billaudele, 
 
5-        prêtre l’un d’eux leur supérieur assisté de messire Joseph Comte, prêtre aussi 
 
            l’un d’eux, procureur desdits sieurs ecclesiastiques, lesquels sont, par ces  
 
            présentes convenû d’accepter de messire Amable Saint-Julien, concessionnaire 
 
            et débiteur au dit acte aussi à ce présent, pour rachât de la rente foncière et 
 
            perpétuelle de vingt cinq minots de bled froment qu’il leur doit annuellement 
 
10-      par ledit acte, la somme de cent livres - £100 cours actuel, à compte de laquelle 
 
            somme, ils reconnoissent avoir reçu tout présentement, dudit Amable Saint-Julien, 
 
            celle  de cinquante livre même cours, 50 dont ils le tiennent quitte 
  
            d’autant balance £ 50 . Et quant à la balance de cinquante livres dit cours, le dit  
 
            Amable Saint-Julien promet et s’oblige la payer aux dits sieurs ecclesiastiques, ou 
 
15-      leurs légitime représentants, le trente mars de l’année prochaine mil huit cent 
 
            quarante huit, avec l’intérêt légal sur la dite balance depuis le premier octobre  
 
            prochain le tout sans novation ni dérogation à l’hypothèque spéciale et privilegiée 
 
            que les dits sieurs ecclesiastiques continueront d’avoir sur les terreins vendus 
 
            et concédés par ledit acte jusqu’au payement de ladite balance en principal 
 
20-      et intérêt – dont acte fait à Montréal en la procure du séminaire, les jour et an  
 
            ci dessus et ont les dits sieurs superieur et procureur signé avec notaires, ledit 
 



            Amable Saint-Julien a fait sa marque ayant déclaré ne savoir signer de ce 
 
            enquis, lecture faite. Un mot rayés nuls – renvoi bon. 
 
                          
                                                                               sa  
            Jph Comte  prêtre                         Amable +  St Julien 
                                                                          marque 
 
            H. Valotte   notaire public            P. Billaudele   supérieur 
 
                                                      P. Lacombe   notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 octobre 2008 
 
             
 
             
 
             
 
 
          



Le 27 juillet 1769 
Vente d’une terre située dans la baronnie de Longueuil; par Jacques-Edmé Colon dit 
Davignon, maître farinier du moulin à vent de Laprairie-de-la-Magdeleine et Marie-

Josèphe Baudin, son épouse, à Laurent Roy, de la paroisse de Contrecoeur. 
notaire Pierre Lalanne, no-265, (BAnQ / CN601,S229 / mic.# M-620-689) 

 
 

1-        Pardevant le notaire et procureur residents 
 
            a Laprairie de la Magdelaine en la province de 
 
            Quebec soussigné et temoins en fin nommé furents 
 
            presents le sieur Jacques-Edme Colon dit Davignon  
            # maître farinié du moulin à vant de cedit lieu # 
 
5-        ce faisant fort pour Marie Joseph Baudin  
 
            sa femme absante pour elle et en son nom  
 
            demeure lesquels a reconnûs et confessés avoir 
 
            vandûs, cedé, quitté, transportés et delaissé par  
 
            ses presentes des maintenent et à toûjour  
 
10-      promis et prometent garantir de tous troubles  
 
            dettes, hipoteques, evictions, allienations, et autres 
 
            empechemens generallement quelconque au sieur 
 
            Laurans Roÿ demeurant a la paroisse de  
 
            Contrecoeur et de present en cedit lieu, à ce presents 
 
15-      et acceptant acquereur pour luÿ ses hoirs et  
 
            aÿants causes a l avenir une terre situé dans  
 
            la baronnie de Longuëil n ayants pour titre  
 
            qu un procès verbal passé par monsieur Raimond arpenteur 
 



            juré en datte du vingt six juin mil sept cens 
 
20-      soixante cinq, lequel dit vandeur promet de  
 
            remetre au dit acquereur de jour en jour # dans  
            le cour de l’hiver prochain # le contrats 
 
            de concession de ladite terre; lorsqu,ils sera faite;  
 
            tenant ladite terre sur le devant au bord de la riviere 
 
            dite de Montreal et par derriere aus terres non  
 
25-      concedés d’un coté a Jean Rogerie et de l autre au  
 
            terres non concedés sans deserts ny batimans;  
 
            ainsy qu elle se poursuitte et comporte que ledit 
 
            acquereur à dit biens scavoir et connoitre pour  
 
            l avoir vüe et visités et a dits etre contants sans  
 
30-      par ledit vandeur ce faire aucunes rescrue;  
 
            mouvante ladite terre en la censive de ladite 
 
            baronnie de Longuëil envers elle chargée de  
  
            cens et rantes seigneurialles qu’ils sera mentionée 
 
            dans le contarts de concession; donts ledit acquereur 
 
35-      ce charge de paÿer les rantes et arrerages que  
 
            ladite terre doits depuÿ la datte dudit procès verbal  
 
            pour de ladite terre sÿ dessus vandus circonstances 
 
            et depandances en jouir faire et disposer par 
 
            ledit acquereur sesdits hoirs et aÿants causes  
 
40-      ainsÿ que bon leur sembleras au moÿen des  



 
            presentes à commencer ladite jouissance de ce  
 
            jour a l avenir; cette vante, cession, transports 
 
            et délaissements ainsÿ faite a la charges desdits cens  
 
            et rantes et devoir seigneuriaus en outre pour  
 
45-      et moÿennants la somme de cens livres ou chelins 
 
            de cette province que ledit vandeur reconnoits avoir 
 
            reçus dudit acquereur peut avants ses presentes; et 
 
            de laquelle dite somme ledit vandeur en tien quitte 
 
            et decharge ledit acquereur et tous autres donts 
 
50-      quittance etc. transportant ledit vandeur au dit  
 
            acquereur tous droits de proprieté fonds tres fonds etc.  
 
            desaisissants etc. voullants etc. procureur le porteur  etc.  
 
            donnants pouvoir etc. car ainsÿ et pour l executions 
 
            des presentes onts lesdites parties ellues leur domiciles 
 
55-      en leur demeure susdites ausquels lieus  
 
            nonobstants etc. prometants etc. obligeants etc.  
 
            renonceants etc. faite et passé au dit lieu de La 
 
            prairie etude dudit notaire l an mil septs cens 
 
            soixante neufs les vingts septs juillets apres 
 
60-      midÿ en presence des sieurs Jean-Baptiste Perrots et 
 
            Leborgne temoins demeurants en cedit lieu quÿ 
 
            onts signé à ses presentes et notaire avec paraphe 



 
            et lesdites parties onts declarés ne sçavoir signé 
 
            de ce enquis apres lecture faite;  
 
 
                                                             J B  Perrot  ( paraphe ) 
 
            Leborgne   ( paraphe ) 
                                                            P. Lalanne   ( paraphe ) 
                                                                   notaire  procureur 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



Le 3 août 1754 
Quittance de Roland Magué dit Chateauneuf, maître farinier et Louise Quienville, son 

épouse, de la seigneurie de Monsieur de Longueuil, à Catherine Lafrance, veuve de  
Jean Laplante, de Laprairie-de-la-Magdeleine. 

notaire Joseph Lalanne, (BAnQ / CN601,S228 / mic.# M-620-120) 
 
 

1-        Pardevant le notaire soussigné et temoins en fain 
 
            nommés furent presens Rolland Magué dit Château 
 
            neufs maître farinier et Loüise Quienville sa femme qu il 
 
            authorise pour l effet des presentes demurans en la  
 
5-        seigneurie de monsieur de Longueil vandeur d’une terre 
 
            mantionnée en la vante du présent contrat passé pardevant 
 
            Me Loiseau notaire royal en datte du vingt sixieme juillet 
 
            mil sept cens cinquante lesquels esdits noms ont reconû  
 
            et confessé avoir receu avant ces presentes de demoiselle 
 
10-      Catherine Lafrance veuve du sieur Jean Laplante  
 
            demurante  a Laprairie de la Magdeleine a ce presente 
 
            et acceptante acquereurse dudit contrat toutes les sommes 
 
            portees au dit contrat en obligeant ladite acquereurse de  
 
            bailler et payer au sieur Briquet dit Lefaivre demurant  
 
15-      a Longueil la somme de cinquante livres a l aquit  
 
            desdits vandeurs susnommé pour l antier payement 
 
            et pris de la terre vandue par ledit contrat mentioné  
 
            sy dessus dont ils se sont contanté et contantent et en outre  
 
            quitté et quittent et dechargent generallement quelconque 



 
20-      ladite acquereuse et ous autres au moyen des presentes 
 
            que l article en ce qui parloit ledit pris de la terre 
 
            mentionnée au dit contrat soit resolu et comme non  
 
            fait et etant entierement paye et bien satisfait 
 
            car ainsy etc. prometant etc. obligant etc. renoncant etc.  
 
25-      fait et passe au dit lieu de Laprairie etude dudit notaire 
 
            l an mil sept cens cinquante quatre le troisieme 
 
            aous aoust  avant midy en presence du sieur Francois 
 
            Guy et du sieur Francois Lefaive témoins demurant au dit  
 
            lieu quy ont avec ladite acquereuse signé a la minute  
 
30-      et notaire avec paraphe et lesdits vandeurs ont  
 
            declaré ne scavoir signé de ce enquis lecture faite 
 
            suivant l ordonnance.  
 
                                                           Lêfeuve   ( paraphe ) 
 
            Catherine Rougié                   Fr Guy   ( paraphe )  
 
                                         Lalanne   notaire 
                                               ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er  novembre 2008 



Le 24 juin 1754 
Bail à loyer et à ferme d’un moulin à eau situé à Chambly; par  Jean-Baptiste Boucher de 

Niverville, écuyer et seigneur principal de Chambly, demeurant à Chambly, 
 à Charles Bréa dit Laroche, farinier, de Chambly. 

notaire Joseph Lalanne, (BAnQ / CN601,S228 / mic.# M-620-120) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal de la juridiction  
 

royalle de Montreal soussigné et temoins en fain  
 
nommés fut monsieur de Niverville ecuyer seigneur  
 
principal de Chambly y demeurant lequel au dit nom  
 

5-         a volontairement reconnu et confessé avoir baillé  
 

et delaissé par ces presentes a titre de loyé à ferme à  
 
moitié proffit du tout à commancer le septieme  
 
jour de mais depuis de la presente année a continuér  
 
pandant trois ans revoleu et accomply et promet  
 

10-       pandant ledit tems guarantir et faire jouir Charles  
 

Bréa dit Laroche farinier demeurant actuellement en  
 
la maison du moulin a eau dudit Chambly à ce present  
 
et acceptant ledit moulin a eau banal faisant farine  
 
garny de tous les ustancilles quy ensuivent,  
 

15-       sçavoir une masse de fer bonne 
 

            item une esse telle quelle est,  
 

item cinq marteaux tel a piquer 
 
item une gaffe bonne 
 
item deux tranches une vieille et l’autre assez bonne 

20-       le tout de fer 
 



item un marteau a main 
 
item un demy minot bon  
 
item une mouture 
 
item deux cables a levér les mulles scavoir un gros et un petit  

25-       l’un et l’autre fort vieux 
 

item un vieux crible de parchemin  
 
tous lesquels ustanciles ledit preneur randra en sortant 
 
en meme nombre et meme espece qu il les à receû en y  
 
entrant ledit moulin et ustancilles ledit preneur randra  
 

30-       en sortant en meme nombre et meme espece qu’il les a  
 

receu en y entrant. Ledit moulin et ustancilles cy dessus 
 
apartenant au dit sieur bailleur situé sur le bord du rapide  
 
au dessus du fort dudit Chambly pour par ledit preneur en jouîr  
 
au dit titre ledit tems ainsy que de sa maison sera tenue  
 

35-       ledit preneur et obligé a toutes les menuës reparations qu’il  
 

pourient [sic] y avoir a faire pandant ledit tams  de trois années  
 
voulant dire jusques a cent sols fournira ledit preneur en  
 
outre tout l huille necessaire pour ledit moulin ainsy que  
 
le bois de chaufage pour chauffer et degeler pandant l hiver 
 

40-       la rouë dudit moulin en outre ledit preneur s oblige  
 

d antretenir ledit moulin d alluchons et de fuseaux ledit 
 
preneur s oblige pareillement de donner la preference au dit sieur 
 
bailleur au dit nom de sa motié venent des bleds des motures 
 
prouvenant dudit moulin et en cas que lesdittes parties ne  



 
45-       s acomodent pas pour plus longtems que lesdites trois anées ils  
 

 seront tenus de s avertir de part et d’autre trois mois, avant 
 
le bout dudit tems # a paine par celuy quy manquera de devoir 
la somme de trois cens livres a l’autre sans cause legitime # et 
en outre tout ce que dessus ledit  
 
preneur sera tenu de fournir autan des presentes en bone 
 
et due forme au dit sieur bailleur et pour l execution des 
 

50-       presentes lesdittes parties ont fait ellection de leur domicille 
 

en leurs demeures cy dessus designées auquel lieu etc. prometant 
 
etc. obligant etc. renoncant etc. fait et passe au dit Chambly  
 
en la maison seigneuriale de mondit sieur de Niverville l an  
 
mil sept cens cinquante quatre le vingt quatrieme jour  
 

55-       du mois de juin avant midy en presence des sieurs René  
 

Cartier et Pierre Boileau temoins demeurant au dit lieu  
 
quy ont avec mondit sieur de Niverville signe a la minute 
 
et notaire avec paraphe et ledit preneur a declaré 
 
ne sçavoir signé de ce enquis lecture faitte suivant 
 

60-       l’ordonnance. 
 
 
            Niverville                           René Cartier  fils  (paraphe) 
 

Pierre Boileau 
                                      Lalanne  notaire  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 15 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le1er  mars 1770  
Obligation de Jacques-Edmé Colon dit Davignon, maître farinier du moulin à vent de 
Laprairie-de-la-Magdeleine, à Michel Lamarre, de la côte Saint-Philippe, tuteur des 

enfants mineurs des défunts François Monet et Élisabeth Dumontet. 
notaire Pierre Lalanne, no-550, (BAnQ / CN601,S229 / mic.# M-620-690) 

 
 

1-        Pardevant le notaire et procureur residents a Laprairie 
 
            de la Magdelaine en la province de Québec soussigné 
 
            et temoins en fin nommés futs presents Jacques Edme 
 
            Colon dit Davignon maître farinié du moulin a vants 
 
5-        de cedit lieu lequel reconnoits et confesse devoir 
 
            bien et justement au sieur Michel Lamarre  
 
            tuteur des enfants mineurs de feu François Monets 
 
            et de defunte Elisabeth Dumontet demurant a la 
      
            cotte Saint-Philipp à ce presents et acceptants la  
 
10-      somme de cens cinquante huits livres quinze 
 
            sols ou chelins de cette province appartenente 
 
            ladite somme ausdits mineurs que ledit Lamare 
 
            luÿ à preté dans son besoing; laquelle dite 
 
            somme ledit debiteur promets et s oblige randre 
 
15-      et paÿer ladite somme au dit crediteur ou a son ordre  
 
            a sa premeire demande et requisition avec  
 
            l interets d icelle au dernié vingt jusques au  
 
            parfaits paÿements a paine de tous depans 
 
            dommages et interests sous l obligation et hipoteques 



 
20-      de tous et chacuns ses biens meubles et ÿmmeubles 
 
            presents et avenir sans l une obligation deroge à 
 
            l autre car ainsÿ prometant etc. obligeant etc.  
 
            renonceant etc. faite et passé au dit lieu de Laprairie 
 
            etude dudit notaire l an mil sept cens soixante 
 
25-      et dix le premier jour de mars apres midÿ en  
 
            presence des sieurs Leborgne et Villemarts 
 
            temoins demeurants en ce dit lieu quÿ onts signé à ses  
 
            presentes et notaire avec paraphe et ledit debiteur 
 
            a declaré ne sçavoir signé de ce enquis apres 
 
30-      lecture faite ./.  
 
            Leborgne   ( paraphe )     J C Villemart   ( paraphe ) 
 
                                               P. Lalanne  ( paraphe ) 
                                                     notaire  procureur 
 
            Quittance, le 10 septembre 1774 
 
            Michel Lamare reconnoit avoir reçû du debiteur de 
 
35-      l obligation de l autre part la somme de cent 
 
            livres en deduction de ladite obligation faite a La 
 
            prairie le 10ième septembre 1774. 
 
                                                    P. Lalanne   ( paraphe ) 
                                                           notaire   procureur 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



       



Le 1er juillet 1780 
Marché d’entretien d’un moulin à scie entre Armand Landry et Madeleine Landry, son 

épouse, et Joseph Tremblay et Marguerite Bourdaux, son épouse. 
notaire Pierre Lalanne, no-2127, (BAnQ / CN601,S229 / mic.# M-620-692) 

 
 

1-        Aujourd’huy premier juillet mil sept  
 
            cent quatre vingt sont comparus pardevant 
 
            le notaire soussignés le sieur Amans 
 
            Landril et dame Magdelaine Landril sa  
 
5-        femme d une part, et le sieur Joseph  
 
            Tramblaÿ et Margueritte Bourdaux  
 
            sa femme d’autre part; lesquelles dites 
 
            femmes authorisé de leur dit marie pour  
 
            l effet des presentes, lesquels dits Amans 
 
10-      Landril et Joseph Tramblaÿ aÿant un  
 
            moulin a sçie en commûnauté ainsÿ  
 
            que toutes ce quy depant dudit moulin  
 
            eu egard à ce que ledit Tramblaÿ auroit  
 
            faite a ses frais la dam dudit moulin  
 
15-      et avoir retabli retabli ledit moulin avec ledit  
 
            Landril, en consequence desdites ouvrages 
 
            ledit Amant Landril a mis ledit Tramblaÿ  
 
            de commûn en toutes ce quÿ depant d iceluy 
 
            dudit moulin et tant pour le profit 
 
20-      d iceluy que pour lorsqu’ils pourroient  



 
            s ÿ presenter tant pour l entretien que pour 
 
             retablissement et de meme  pour le terrain 
 
            sufisant pour la  comodite *dudit* moulin  
 
            autour d iceluy # de deux arpants en superficie # laquelle communautée 
 
25-      durera tant que ledit moulin sera  
 
            existant entre lesdites parties leurs hoirs 
 
            et ayant causes sans pouvoir par eux 
 
            vandre nÿ transporter leur droit dudit 
 
            moulin a quÿ que ce soit sans sans  
 
30-      donner la preference l’un à l’autre etant 
 
            aussÿ en commûns dans la maison 
 
            construites contre ledit moulin;  
 
            et lesdites parties aÿant etés chacûns 
 
            leur comtes de leur dite sossietés ci devant  
 
35-      jusques à ce jour et c est trouvés que lesdits 
 
            comtes etoit egal sans ce redevoir en  
 
            consequence sont demeures quittés l’un à  
 
            l autre jusque à ce  jour et comme lesdites 
 
            parties ont chacuns une terre de trois  
 
40-      arpants de front chacunes sur leur dite profondeur  
 
            dont une ou est construit ledit moulin  
 
            et l autre au dessu desquelles terres celle 
 



            ou est ledit moulin appartien en propre 
 
            au dit Amant Landril dans toutes son  
 
45-      entier a l exeption des bois quÿ peut  
 
            ÿ avoir dessus quÿ est en commûn pour 
 
            ledit moulin, et celle quÿ est au dessu 
 
            appartenente en propre au dit Joseph  
 
            Tramblay sous la meme condition envers 
 
50-       le bois, pour le fond desdites terres lesdites 
 
            parties peuvent en jouir et disposer 
 
            chacûns en droit soÿ ainsÿ que bon  
 
            leur semblera, ce charge ledit Tramblaÿ  
 
            de livrer sur la devanture de sadite terre 
 
55-      tant que ladite communauté durera un 
 
            morceau de terre propice les bois et  
 
            billaux que les parties voudroits amener 
 
            au bord de la riviere contenent un arpant 
 
            en caré; pour lesquels bois sur lesdites 
 
60-      terres repeuvent etre vandu sans ce donner 
 
            la preference entre lesdites, pour à   
 
            l egard de la maison dont il est parlé 
 
            sy dessu ledit Amant Landril et sadite 
 
            en seront maitre jusques qu’ils soient  
 
65-      batis sur leur dite terre néanmoins ledit  



 
            Tramblaÿ aura son logement ainsÿ que  
 
            sont monde pour ledit moulin; de toutes  
 
            ce que dessu lesdites parties (lettre rayée)  sont  
 
            convennû et accordés et ont dit etre 
 
70-      contents sans ce faire aucûns 
 
            rebourcements l’un a l’autre jusques a ce  
 
            jour car ainsÿ prometant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. faite et passé a Laprairie de  
 
            la Magdelaine etude dudit notaire le jour 
 
75-      et an susdits en presence des sieurs  
 
            Jean Cholet et Amable Gipoulou temoins 
 
            en ce dit lieu quÿ ont signés, pour 
 
            lesdites parties ont declarés ne sçavoir 
 
            signés de ce enquis ont faite leur 
 
80-      marque ordinaire apres lecture faite 
                       sa                                        sa 
            Amant + Landril           Magdelne +  Landril 
                   marque                               marque 
 
                       sa                                       sa 
            Joseph + Tramblay         Margtte + Bourdaux 
                   marque                             marque 
 
            J Bt  Cholet                     Amable Gipoulou 
 
                                   P Lalanne    (paraphe ) 
                                          notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



 



Le 17 août 1789 
Bail d’un moulin à farine situé à la Tortue, seigneurie du Sault-Saint-Louis; par 

Arakeinti, Sotoruosgon, Téhanonsiagon, Onaxiio, Spahetati et Tareha, chefs sauvages du 
Sault-Saint-Louis à Joseph Boidoré, de la Tortue. 

notaire Pierre Lalanne, no-11263, (BAnQ / CN601,S229 / mic.# M-620-696) 
 
 

1-        Aujourd’huy dix septieme aoust 1789 sont  
 
            comparut pardevant le notaire  
 
            soussignés les chefs sauvages du Sault Saint-Louis 
 
            nommés Arakeinti Sotoruosgon Téhanonsiagon 
 
5-        Onaxiio  Spahetati et Tareha. 
 
            Lesquels apres leur conseil tennûs 
 
            ont par ses presentes baillé a titre de  
 
            bail a Joseph Boidoré demeurants a  
 
            la Tortue a ce present et acceptant pour 
 
10-      un an et plus sÿ les parties s arange 
 
            en s avertissants trois mois d avance 
 
            scavoir le moulin a farine que possede 
 
            lesdits sauvages a la Tortue en leur seigneurie 
 
            a commencer demains le 18 du presents 
 
15-      contenants deux moullange en etats, les  
 
            charges ledit preneur et entretenir à ses 
 
            frais les fusés et mouvements dudit  
 
            moulin a l exception des tourillons des  
 
            arbres et des petits fer s il viennes a caser 



 
20-      par le corps de ceux pour lors ils seront  
 
            de moithié frais par le racomodage 
 
            autrement ils seont au nenüs frais d’iceluÿ 
 
            et d’entretenir le toutes en bon etat d avertir 
 
            lorsqu il sera à son pouvoir lesdits chefs  
 
25-      des fleaux ordinaires des eaux et glace et  
 
            autres accidants qui pourroit arriver 
 
            au dit moulin, et de fournir a ses frais  
 
            par année durant ledit bail huit journées 
 
            de harnois pour charier des terres a la 
 
30-      dame dudit moulin et à l antretien des  
 
            pelle et des roues # et s il ne vien a manqué elle sera remis 
            en communs frais # et lesdits bailleurs  
 
            s obligent a toutes autres frais qu îl sera 
 
            de besoing au dit moulin, fournira  
 
            ledit preneur l huil qu il sera necessaire 
 
35-      pour le bois de chauffage ledit preneur 
 
            le prendra sur les terres a lui ÿndiquées  
 
            par les bailleurs ainsi que le bois utiles 
 
            au dit moulin # que ledit preneur prendra ou il le trouvera propice 
            dans ladite seigneurie # lesdits bailleurs et  
 
            preneur de moitié frais aux  
 
40-      rétablissement des roets quand besoin 



 
            sera durants ledit bail;  
 
            livres aussi lesdits chefs au dit preneur  
 
            sur ses charges les articles qui suivent  
 
            pour l utilité dudit moulin a remestre  
 
45-      par ledit preneur a la fin dudit bail # ainsi que toutes ce qu il concerne ledit 
            moulin en etat et sujet a visite par gens expers  #  
 
            sçavoir un demy minots augé la  
 
            mouture serclé et fere deux pinces une  
 
            masse huit marthau a piqé  
 
            deux esses de fer, deux tranches et un  
 
50-      petit poils de taulles points de tuyaux  
 
            ce presents bail ainsÿ fait pour  
 
            et moyennant le tier des mouture du  
 
            clef que ledit moulin pourra faire  
 
            par année # pour ledit preneur # et la moithié des mouture 
 
55-      des menus grains quÿ sera *ausi* pour ledit  
 
            preneur et le partage sera de trois  
 
            mois en trois mois, dé toutes ce que 
 
            dessu lesdites partie sont convenus et accordés 
 
            et ont dits etre contant promettant etc. obligeant etc.  
 
60-      renonceant etc faite et passé a Laprairie de la  
 
            Magdelaine etude dudit notaire les jour et an  
 



            susdits et ont lesdits chefs signés pour ledit 
 
            Boidore a declaré ne le sçavoir de ce en 
 
            quis a faite sa marque ordinaire lecture faite. 
 
 
            Arakeinti                      Sotoruosgon 
 
            Téhanonsiagon             Onaxiio 
 
            Spahetati                       Tareha 
 
                     sa  
            Josh. + Boidoré 
                marque 
 
                                               P. Lalanne   ( paraphe ) 
                                                      notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 18 octobre 1779 
Bail d’un moulin à la Côte de la Tortue appartenant aux Iroquois, de la seigneurie du 

Sault-Saint-Louis; par John Stacey, receveur, à Gabriel Chèvrefils. 
notaire Pierre Lalanne, no-1927, (BAnQ / CN601,S229 / mic.# M-620-692) 

 
 

1-        Ce jourd’huy dix huit octobre mil sept  
 
            cents soixante et dix neufs a la requisition 
 
            du sieur Jean Stacey receveur des rentes 
 
            de la seigneurie du Sault Saint-Louis appartenente  
 
5-        a messieurs les sauvages Iroquois dudit lieu 
 
            et accompagné des principaux chefs desdits 
 
            sauvages cy apres nommés. 
 
            J’ay moy notaire soussigné me suis 
 
            expres transportés a la Cotte de la Tortue au  
 
10-      lieu de leur dit moulin; lesquels apres conseils 
 
            tennûs et murement examminés toutes choses 
 
            entre eux sonts convennûs et accordés de  
 
            bailler a titre de bail pour un an et plus 
 
            sy les parties sonts contantents les uns 
 
15-      aux autres, et en cas de mecontentements 
 
            d’une parts ou de l autre par preuve legitime 
 
            ils s avertirons trois mois d avance pour la  
 
            dissolution du present bail, lequel dits bail  
 
            fait au noms du sieur Gabriel Chevrefils 
 
20-      C à ce presents et acceptants ledit moulin 
 
            en bon etats prometants le remetre en  
 



            pareille etats lors de la livraison d iceluÿ 
 
            en outre sera maitre au dit farinié de  
 
            faire dans le corps dudit moulin toutes les  
 
25-      comodités quy luy plaira à son utilité  
 
            sans porter aucûns prejudices a la comodité  
 
            dudit moulin concernants le publique; et  
 
            pour lesquelles comodité sera loisible au dit 
 
            preneur de les ramporter quoy que derante 
 
30-      a la muraille ou autrements sera faite  
 
            une estimation par arbitrages des dites 
 
            comodités qu ils sera rambourcé au dit preneur  
 
            s oblige ledit preneur de prandre sur ses  
 
            charges les besoings et entretiens des  
 
35-      mouvements dudit moulin et l entretien  
 
            de la dame d iceluÿ pour laquelle dame 
 
            ledit entrepreneur en repon comme l aÿant  
 
            faite jusques a la Saint-Michel de l année 
 
            prochaine sans aucûns deboursements par  
 
40-      les bailleurs, et apres le tems finy ledit 
 
            preneur sera sujet à l entretien de toutes 
 
            ce quÿ est dit a ses frais a l exeption des 
 
            flots de Dieu soit par trop abondances d’heau 
 
            ou autres flots sans pouvoir par ledit preneur 
 
45-      les exanter; s oblige ledit preneur d’entretenir 
 



            les cloture faites autour dudit moulin tels qu’ils 
 
            sonts, et sÿ durants ledit bail ils soits pris 
 
            et enleves quelques perches desdites clotures 
 
            ledit preneur est authorisés par messieurs 
 
50-      les baileurs de prendres des perches sur  
 
            les terres de leur seigneurie concedé ou  
 
            non concedé à l androits quÿ luÿ sera 
 
            le plus propices, le touts pa sujet a visite  
 
            pareilllements comme les parties l’ont faite ce  
 
55-      jourd’huÿ, et pour le corps du batimans 
 
            concernents ledit moulin ledit preneur s oblige 
 
            au menûs reparations a ses frais sans  
 
            autres charges concernents pourriture de  
 
            couverture et autres grosse reparations;  
 
60-      les bailleurs s obliges de fournir au dit  
 
            preneur un poil de tolle neufs une fois 
 
            pour toutes sans tuÿaux, et en cas que ledit 
 
            poil soit hors de service a la dissolution du  
 
            presents bail ledit preneur s oblige d’en  
 
65-      remetre un neufs au dit moulin. 
 
            Ledit preneur reconnoit avoir reçû sur ses  
 
            charges des bailleurs a rendre tels qu’ils sonts 
 
            ce quÿ suits sçavoir 
 
            quatre martheaux a pigé tels qu’ils sonts bon et neufs 
 



70-       une masse de fer, deux petite tranches, et  
 
            une pince; deux petites esse de fer de touts bon 
 
            et mauvaÿ le demy minots et la mouture 
 
            les bailleurs s obligent de livrer au meubl 
 
            preneur un cable sufisants pour levage des  
 
75-      meulles et laissants les vieux pour la  
 
            comodité dudit moulin; ce presents bail  
 
            ainsÿ faite à moithié profits pour le  
 
            mouturages sans prejudices aux clauses sÿ  
 
            dessus et ce tants que le presents baille 
 
80-      aura sa vertus et fera; car ainsÿ  
 
            lesdites parties sonts convennûs et accordés 
 
            et ont dit etre contents le jour et an susdits. 
 
            John Stacey 
 
            his + mark   Aserekooua 
 
            his + mark Skanaouate 
 
            his + mark Oserkakon 
 
            his + mark Shanontakon 
 
            Ignase Chevrefills 
                                                              P Lalanne ( paraphe ) 
                                                                    notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 24 novembre 1783 
Bail de la moitié d’un moulin à scie situé à la Petite Cadie; par Joseph Tremblay,  

de Fontarabie, à Joseph Maillou, de la Petite Cadie. 
notaire Pierre Lalanne, no-3069, (BAnQ / CN601,S229 / mic.# M-620-694) 

 
 

1-        Pardevant le notaire resident a Laprairie de la  
 
            Magdelaine en la province de Quebec soussigné et  
 
            temoins en fin nommés fut present le sieur Joseph 
 
            Tramblaÿ demeurant a Fontarabie, lequel à par ses  
 
5-        presentes baillé à titre de bail à Joseph Maillou 
 
            demeurant a la Petite Cadie à ce present et  
 
            acceptant la moithié d’un moulin que ledit sieur 
 
            Joseph Tramblaÿ possede en commun avec 
 
            Armant Landri de ladite Petite Cadie circonstances et 
 
10-      dependances de ladite moithié de moulin et ses agrais 
 
            consistant a deux scie d’Ollande dont une neuve et  
 
            l’autre demy usé quatre chevile de fer, une 
 
            chaine à crochait, laquelle chaine le bailleur 
 
            s oblige de la faire àlonger de manier a pouvoir 
 
15-      crocheter les billaux commodements, et sera ledit 
 
            preneur sujet a toutes les reparations et frais au 
 
            besoing de ladite moithié de moulin et entretenir 
 
            le tout en bon etat afin de remetre le tout 
 
            au dit bailleur au bout dudit temps en meme nature 
 



20-      tel que dessu à l exception qu a sié ce present  
 
            bail ainsy faite pour l espace de trois ans, 
 
            à commencer au cinq de mars prochain à  
 
            raison de sept cents chelings enciens monoÿes 
 
            cours en cette province par chacques année que  
 
25-      ledit preneur promet et s oblige de bailler et 
 
            payer au dit bailleur ou à son ordre par chacques 
 
            année comme dit est a paine de tout depants 
 
            dommages et ÿnteret sous l obligation et hipoteques 
 
            de tout ses biens meubles et ÿmmeubles presents 
 
30-      et avenir une obligation ne deroge à l’autre;  
 
            et si avant ledit temps commencé l abondance de  
 
            l’eau venoits à emporter la dame dudit moulin 
 
            en ce cas la saison perdu sera deduite sur la 
 
            somme susdite; et si pandant lesdites trois années 
 
35-      il arrivoist quelques accidant par le feû au dit moulin 
 
            en ce cas ladite moithié de moulin sera rétablie en  
 
            communs frais entre lesdites parties, et que, si par 
 
            droit le seigneur venoit à s’enparer dudit moulin 
 
            pour lors de ce temps jouir ledit preneur ne sera  
 
40-      point tennû a aucune rentes enver ledit bailleur 
 
            car ainsy de toutes ce que dessu lesdites parties sont 
 



            convennû et accordés et ont dit etre contant et 
 
            prometant etc. obligeant etc. renonceant etc. faite 
 
            et passé au dit lieur de Laprairie etude dudit notaire 
 
45-      l an mil sept cent quatre vingt trois le vingt 
 
            quatriemme novembre apres midy en présence des  
 
            sieurs Francis D’el  ( espace laissé en blanc ) 
 
            en cedit lieu  qui ont signés, pour lesdites parties ont  
 
            declarés ne sçcavoir signés de ce enquis apres 
 
50-      lecture faite, quatre mots barrés nul ./.  
 
 
                                              P. Lalanne  ( paraphe ) 
                                                     notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 28 avril 1789 
Marché de construction d’un moulin à vent en bois 

sur un morceau de terre situé à la Tortue entre 
Joseph Marié, maître charpentier et Simon Sanguinet, écuyer 

notaire Pierre Lalanne, no-4215, (BAnQ / CN601,S229 / mic.# M-620-696) 
 
 

1- Pardevant le notaire resident a la paroisse de  
 

la Magdelaine en la province de Quebec 
 
soussigné et temoins en fin nommés  
 
fut present Joseph Marié # maître charpentier # demeurant à  
 

5- La Tortue  (blanc) 
 

Lequel promet et s oblige de faire et construire 
 
sur le morceau de terre que l’honnorable 
 
Simon Sanguinet ecüyer a acquis ce jourd huy  
 
de Pierre Robert au dit lieu de La Tortue . ce  
 

10- acceptants un moulin a vant en bois faite et  
 

parfaite et bien tournant, et fournira ledit 
 
entrepreneur touts les bois ferments et autres  
 
materaux necessaire pour la construction  
 
dudit moulin jusqu aux draps # ainsi que les moullanges # sans que mondit 
 

15- sieur Sanguinet soit tenû a aucuns frais nÿ  
 

fourniture lequel moulin livrable faite et  
 
parfaite comme dit et a mondit sieur Sanguinet 
 
ou mettre pour lui au premier du mois de  
 
septembre prochain pour tout delaÿ et terme  



 
20- prefix a paine depant et domage etc.  
 

Le present marché ainsy faite aux  
 
conditions que ledit Joseph Marié jouirera 
 
dudit moulin pandant neuf annés consecutifs  
 
et qu il sera tennû et obligé pandant ledit  
 

25- tems de reparer ce qu il sera necessaire au dit  
 

moulin ainsÿ que de fournir les draps et de  
 
l entretenir et tenir bien tournant, a la  
 
charge en outre par ledit Joseph Marié de  
 
donner et livrer a mondit sieur Sanguinets 
 

30- pandant lesdites neuf années et touts les ans  
 

la moithié des moutures que fera ledit moulin 
 
lesquelles moutures seront partagés entre  
 
mondit sieur Sanguinets et ledit Joseph Marié touts 
 
les mois donts ils auront chacûns une clefs  
 

35-      du gargouchet ; a la charge encor par ledit  
 

            Joseph Marié de livrer ledit moulin  a la fin  
 
            desdites neuf années a mondit sieur Sanguinets 
 
            en bon etat et bien tournant # comme a lui appartenants 
            en proprieté pour en disposer ainsÿ que bon lui semblera # ; ainsÿ sonts 
 
            convenûs lesdites parties ; faite et passé en la  
 
40- seigneurie de Lasalle dans le moulin l an  
 



mil septs cents quatre vingts neufs le vingthuits 
 
avril apres midÿ en presence des temoins  
 
quÿ ont signés avec les parties apres 
 
lecture faite .   
 
 
Loüis  Géoffroy   ( paraphe )            Sanguinet   ( paraphe ) 
              témoin 
                                                          Joseph Marié 
           sa 
Jacqs  + Rober  capitaine 
        marque 
 
                                                          P.  Lalanne   ( paraphe ) 
                                                                   notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 10 février 2008 

 
             



Le 28 juillet 1768 
Bail à loyer d’un moulin à vent à Laprairie; par la Compagnie de Jésus, à Jacques-Edmé 

Colon dit Davignon et Marie-Josèphe Baudin, son épouse. 
notaire Pierre Lalanne, no-100, (BAnQ / CN601,S229 / mic.# M-620-689) 

 
 

1-        Pardevant le notaire et procureur 
 
            resident a Laprairie de la Magdelaine en la province de  
 
            Quebec soussigné et temoins en fin nommés fut presents 
 
            le reverend Pierre René Floquet gerant les affaires de  
 
5-        la seigneurie dudit lieu de Laprairie resident à Montreal 
 
            lequel à reconnu et confessé avoir baillé et delaissé à  
 
            titre de loyer à commencer au premier jeanvié prochain  
 
            pour neuf ans apres ensuivants revolus et accomplis et promets 
 
            garantir et faire jouir pandant ledit tems durant le nomé  
 
10-      Jacques Edme Colon dit Davignon et Marie Josephe Baudin son  
 
            epouse à ce present et acceptant # preneur # pour eûs au dit titre ledit tems 
 
            durant un moulin a vant faisant de bled farines; sis en cedit lieu 
 
            de Laprairie garnie de ses meubles, tournant et travaillans 
 
            pour en jouir par lesdits preneurs au dit titre durans ledit tems; 
 
15-      ce present bail ainsy fait moÿenent  que lesdits preneurs 
 
            fourniront au seigneur dudit moulin par chacun ans durants 
 
            ledit tems la quantité de soixante minots de bled ou farine 
 
            bonne et marchandes ou la valleur en argents au chois dudit 
 
            seïgneur ledit bles ou farine randûs aus frais dudit preneur 
 



20-      dans le grenié dudit seïgneur par chaques année du tems prescrits 
 
            ou sÿ c est en farine randûe pareillements aus frais dudit 
 
            preneur en chéz le boulanger dudit seigneur le tout non  
 
            mouturez payables par chacuns an jusques a la fin du present  
 
            bail; a la charge par lesdits preneurs de satisafaire à toutes 
 
25-      les charges clauses et conditions quÿ ensuivent sans diminution  
 
            dudit loÿer, sçavoir d’entretenir bien et duements comme il  
 
            apartien durants ledit tems ledit moulin, à toutes les reparations 
 
            qu ils ÿ seront necessaires grosses et petites à ses frais, et depans 
 
            et au retablissements d iceluy, et ledit preneur jouira dudit 
 
30-      moulin le reste de la presente année sans en rien paÿer  
 
            au dit seigneur; ets le payement dudit loÿer sus mentionnées 
 
            ( mots rayés ) # echera # au dernier jour de decembre # prochain #  ou au plus 
 
            tard au deus de jeanvié suivant, et a la fin continuera jusques  
 
            a la fin dudit bail et a la fin dudit bail rendre ets 
 
35-      delaisser le touts en bons et sufisants etats et valables; et ne  
 
            pourra ledit preneur ceder son droits des presentes a quÿ que 
 
            ce soits sans le consentements expret et par ecrits dudit 
 
            seigneur auquel ils fournira autants des presentes a ses  
 
            depans en bonne forme a sa premiere demande; et ne 
 
40-      paÿera ledit preneur aucunes cens et rantes de l amplacements 
 
            qu’ils tien dudit seigneur pres dudit moulin pandants le tems dudit  
 



            bail; car ainsy prometants etc. obligeants etc. renonceants etc.  
 
            faite et passé au dit lieu de Laprairie etude dudit notaire 
 
            l an mil sept cens soixante huits le vingt huitieme 
 
45-      jour de juillets avants midy en presence des sieurs 
 
            Nicolas Joly et Leborgne temoins temoins demeurants 
 
            en cedit lieu quy onts avec ledit reverand pere signé à 
 
            ces presentes ets notaire avec paraphe ets lesdits preneurs 
 
            onts declarés ne sçavoir signé de ce enquis apres 
 
50-      lecture faite;  deux mots raturé nul  
 
 
            N Joly  ( paraphe )                        Leborgne   ( paraphe ) 
 
            P R  Floquet  Jésuite 
                                                       P  Lalanne   ( paraphe ) 
                                                            notaire procureur 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



Le 4 avril 1820 
Bail d’un moulin à vent à scie par ; Ignace Lamarre père, cultivateur demeurant 

paroisse Saint-Mathias et, Antoine Babinault dit Délaurier, père, 
cultivateur, demeurant au même endroit. 

notaire Pierre Lanctôt, (BAnQ / CN601,S233 / mic.# M-620.1015) 
 
 

1-         L’an mil huit cent vingt le vingt quatre du mois  
 

d’avril après midy, devant les notaires soussignés est  
 
comparu Ignace Lamarre père, cultivateur demeurant  
 
dans cette partie de la paroisse Saint-Mathias descervie par la 
 

5-         cure Saint-Luc; lequel a reconnu et confessé avoir, par 
 

ces présentes, volontairement fait bail à moitié profit 
 
pour le temps et espace de quatre années finies et révolues 
 
à compter du vingt neuf de septembre dernier et finir à  
 
pareil terme de l’année que nous écrirons mil huit  
 

10-       cent vingt trois, à Antoine Babinault dit Délaurier, 
 

père, cultivateur demeurant dans le même endroit, à  
 
ce présent et acceptant preneur et retenant au dit titre pour  
 
lui et pour ledit laps de temps, d’un certain moulin à  
 
scie allant par le vent qui se trouve sur une terre 
 

15-      appartenante au dit bailleur et qui est actuellement  
 

louée à Joseph Ouimette par bail passé devant  
 
Maître Decoigne et son confrere notaires, en datte du  
 
trente mars dernier et telle qu’y désignée par tenants et  
 
aboutissants que ledit preneur dit bien savoir et connoitre,  
 

20-       ledit moulin érigée à une distance d’environ onze  
 



arpents de la devanture de ladite terre, avec et compris 
 
les mouvements et tournants dudit moulina à scie et  
 
et autres instruments et ustensiles y nécessaires de même 
 
aussi que le terrein, tout autour dudit moulin, nécessaire 
 

25-       pour mettre les bois sciés et à scier et le terrein  
 

convenable pour y parvenir et en revenir tant en voitures 
 
qu’autrement ainsy que le moulin sus loué et ses  
 
dépendances se poursuivent et comportent, circonstances 
 
et dépendances que ledit preneur dit bien savoir et  
 

30-       connoitre pour les avoir vus et visités, dont content et  
 

satisfait; sans par ledit bailleur se faire aucune 
 
réserve sur en et dans lesdits moulins et dépendances 
 
qui lui appartiennent legitimenent.  
 
Le présent bail fait à la charge par ledit  
 

35-       preneur, mais à communs frais et dépens avec le bailleur, de 
 

de toutes reparations, tant menues que grosses qui  
 
seront nécessaires au dit moulin durant le temps des  
 
présentes ainsy qu’a ses tournants, mouvants et ustensiles, 
 
et ledit preneur seul sera tenu et obligé à l’entretien d’iceux 
 

40-      et en fin des présentes de rendre le tout en aussi bon état  
 

qu’il les recoit. à la charge de plus par ledit preneur 
 
de faire tourner ledit moulin à ses seuls frais et  
 
dépents, s’y tenir assidu avec tel nombre d’hommes 
 
qui sera convenable de manière à ne laisser  



 
45-       perdre aucun temps ni aucune occasion de faire 
 

aller et tourner ledit moulin à chaque et toutes fois 
 
que le vent le permettra, a peine des dommages qui  
 
pouront en résulter au bailleur; à la charge 
 
encore par le preneur de livrer et bailler au dit bailleur 
 

50-       la juste moitié de chaque espece de bois qu’il scira 
 

par ledit moulin durant ledit temps des présentes, 
 
de même et ainsy que la juste moitié des argents 
 
qu’il recevra pour sciage de bois. Laquelle moitié des  
 
bois sera livrée au dit bailleur, en pille, dans les environs 
 

55-       dudit moulin et la moitié des argents, a son domicile 
 

(dudit bailleur) au feure fure et a mesure qu’il les  
 
retirera sans pouvoir faire ou accorder aucun  
 
crédit à qui que ce soit sans le consenment [sic] du bailleur. 
 
Il est convenu et arrêté que si ledit preneur tombait 
 

60-       malade d’une maladie qui le mettroit hors d’état 
 

de pouvoir faire tourner ledit moulin par lui-même 
 
en ce cas ledit bailleur le fera tourner à son seul  
 
profit jusqu’au retablissement dudit preneur, et ce  
 
dernier ne poura pour cela exiger le remplacement  
 

65-       dudit temps a l’expiration desdites quatre années; et dans  
 

le cas auquel le preneur viendroit à mourir, le présent 
 
bail se trouveroit résilié et nul pour le temps qui  
 



resteroit à s’écouler des présentes. 
 
Il est convenu encore que le bailleur ainsy que ledit Joseph  
 

70-       Joseph Ouimette auront le droit par préférance à  
 

tous autres, de faire sçier au dit moulin leur propre bois, 
 
en en payant néanmoins le sciage comme les autres, 
 
sans toutesfois que cette clause puisse préjudicier au dit  
 
bailleur dans le payement ou profit dudit sciage de bois. 
 

75-       Ledit preneur s’oblige de construire près dudit moulin,  
 

d’hui au premier de novembre prochain, une maison  
 
de dix sur douze pieds, de pieces sur pieces avec planchers  
 
haut et bas de madriers à joints carrés, avec un  
 
chassis de douze vers et une porte, couverte en planches,  
 

80-       en par le bailleur fournissant, à temps, le bois de  
 

charpente et de carré de ladite maison à ses seuls frais et  
 
dépents et le surplus du bois nécessaire pour ladite maison  
 
ainsy que les cloux, ferements et vitres, seront fournis 
 
à même le revenu dudit moulin, c'est-à-dire moitié  
 

85-       par l’une et l’autre desdites parties.  
 

Enfin les susdites parties conviennent entre-elles,  
 
pour éviter procès et les frais qui en résulttent, que si  
 
durant le temps des présentes ou même après, il  
 
s’élevoit des contestations entre-elles relativement à  
 

90-       leurs obligations respectives portées aux présentes en ces 
 

présentes ou relativement aux interprétations qu’elles 



 
pouroient donner au contenu en icelles, en ce cas, elles 
 
conviendront d’experts et gens à ce connoissant pour 
 
décider et terminer, sans procès, lesdites contestations et au 
 

95-       jugement desquels elles se conformeront sous la  
 

pénalité de trois cent livres, cours ancien de la province,  
 
dont elles conviennent dès maintenant et pour lors. 
 
Pour l’execution des présentes les susdites parties 
 
ont élu domicile en leurs demeures susdites auxquels 
 

100-     lieux veulent et consentent etc. nonobstant etc. car ainsy etc.  
 

promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
Fait et passé en l’etude, à Blairfindie les jour 
 
et an que dessus et ont les notaires signé; quant aux  
 
bailleur et preneur ont déclaré ne savoir le faire, de ce  
 

105-     de ce enquis ont fait leurs marques, lecrure faite ./. 
 

Une paranthese et trois mots raiés sont nuls ./. 
 
Un mot surchargé est bon ./.  
 
            sa                                           sa 
Ignace + Lamarre                 Antoine + Babinault 
       marque                                    marque 
 
Fleury  (paraphe) ___? 
                                             P. Lanctôt  (paraphe) 
                                                   notaire public 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 29 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 16 décembre 1865 
Quittance mutuelle entre Alfred Vienne, écuier, marchand et cultivateur de la paroisse 

Saint-Charles-de-Lachenaie et François Chamberland, meunier, de la  paroisse Saint-Alexis. 
notaire Benjamin-Aldéric Laporte, no-330, (BAnQ / CN605,S68 / greffe non microfilmé) 

 
 

1-        Devant les notaires publics pour 
 
            le Bas-Canada résidant dans le district 
 
            de Joliette, soussigné. 
 
            Ont comparu : 1o Alfred Vienne 
 
5-        écuier, commercant et cultivateur, 
 
            de la paroisse de Saint-Charles de Lachenaie, 
 
            et, 2o sieur François Chamberland, meu- 
 
            nier, de la paroisse de Saint-Alexis. 
 
            Lesquels ont volontairement reconnu 
 
10-      et confessé, par ces présentes, avoir 
 
            annullé et rescindé un certain 
 
            acte de compromis passé hier de- 
 
            vant les notaires soussignés entre 
 
            les dits sieurs Alfred Vienne et François 
 
15-      Chamberland, et # et # sieurs Maurice 
 
            Goulet, cultivateur, de la paroisse 
 
            de Saint-Alphonse de Liguori et Octave 
 
            Magnan, aussi cultivateur, du  
 
            dit lieu de Saint-Alexis, iceux sieurs 
 
20-      Goulet et Magnan à ce présents 
 
            et ce acceptant, reconnoissent avoir 
 



            et déclarent les dits sieurs Vienne et 
 
            Chamberland décharger les dits sieurs 
 
            Goulet et Magnan de toutes obligations 
 
25-      comme amiables compositems 
 
            résultant du dit acte de compromis. 
 
            Plus reconnoissent et déclarent 
 
            les dits sieurs Vienne et Chamber- 
 
            land se décharger et se tenir quittes 
 
30-      de toutes obligations, dettes et autres  
 
            choses généralement quelconques 
 
            résultent de ni n’importe quels titres  
 
            pour quelques causes que ce soient 
 
            et s’être réciproquement payé toutes 
 
35-      balances de tous comptes et avoir 
 
            resindé et annulé tous marchés et  
 
            engagements et contrats verbaux, 
 
            sous seing ou autrement conclus entre 
 
            les dits sieurs Vienne et Cham- 
 
40-      berland. Le dit Chamberland 
 
            s’engage et s’oblige, par ces mêmes  
 
            présentes, envers le dit Alfred Vi- 
 
            enne, écuier, ce acceptant, # de cesser immédiatement d’agir 
            comme meunier au moulin où il réside et abandonnes toutes 
            toutes prétentions à la direction et conduite du dit moulin, et 
            promet et s’oblige sous peine de tous dépens. dommages 
            et intérèts # de vuider 
 



            les lieux qu’il occupent  pour sa  
 
45-      résidence actuelle et alle de sa fa- 
 
            mille aussi bien que les dépendance 
 
            et circonstances d iceux lieux d hui 
 
            en deux mois, sans avis. 
 
            Telles sont les conventions des par- 
 
50-      ties acceptés qu’elles ont acceptés mu- 
 
            tuellement. Dont acte sous  
 
            numero trois-cent-trente, 
 
            fait et passé à Saint-Alexis, en la de- 
 
            meure du dit sieur Chamber- 
 
55-      land, à Saint-Alexis, le seize de décem- 
 
            bre l an mil-huit-cent soixante 
 
            cinq; et ont les comparants, 
 
            voir ledit sieur Goulet qui a  
 
            declaré ne le savoir faire, signé avec 
 
60-      nous, notaires, lecture faite. Deux  
 
            renvois en marge sont bons; et cinq mots 
 
            et deux lettres rayés sont nuls. 
 
            Alfred Vienne                  Francois Chamberland 
 
            Octave Magnan 
 
            Ls P  Riopelle  ( paraphe)  
                         notaire public              
                                                      B. A. Laporte  notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 juin 2009 
            Association des Moulins du Québec 
 



 
 
 
 
             
 
             



Le 18 janvier 1884 
Contrat de mariage entre George Poirier, charpentier, demeurant à Saint-Alexis 

 et Régina Ricard, demeurante à Saint-Alexis. 
notaire Benjamin-Aldéric Laporte, no-1727, (BAnQ / CN605,S68 / greffe non microfilmé) 

 
 

1-        Par-devant les notaires publics, pour la ci-devant province du Bas- 
 
            Canada, appelée province de Québec, résidant Benjamin-Aldric Laporte 
 
            notaire public pour la ci-devant soussigné 
 
            Bas-Canada, résidant à Saint-Alexis, dans le 
 
5-        district de Joliette, soussigné, 
 
            ( espace laissé en blanc ) 
 
            Furent présents : sieur Georges Poirier, charpentier,  
 
            du dit lieu, fils majeur de sieur Gédéon Poirier 
 
            meunier, du dit lieu, et de dame Eulalie Roi 
 
10-      son épouse qu’il autorise à l’effet des présentes,  
 
            ces deux derniers ici présents à cause de la donnation 
 
            qu’ils vont faire ci-après à leur dit fils, futur 
 
            époux, d’une part, et demoiselle Regina Ricard, fille 
 
            mineure de sieur Godfroy Ricard, cultivateur, dudit 
 
15-      lieu, et de dame Delphine Massalais, son épouse 
 
            qu’il autorise à l’effet des présentes, ces derniers 
 
            aussi présents à cause de la constitution des 
 
            de dot qu’ils vont faire ci-après à leur dite 
 
            fille, future épouse, d’autre part;  
 



20-      ( espace laissé en blanc ) 
 
            Lesquelles parties, de l’avis et agrément de leurs parentes et 
 
            amis pour ce assemblés, savoir : de la part du futur époux,  
 
            ( espace laissé en blanc ) 
 
            ( espace laissé en blanc ) 
 
25-      ( blanc ) ont volontairement reconnu avoir fait  
 
            ensemble les conventions de mariage suivantes, savoir : que les dits sieurs 
 
            George Poirier et demoiselle Régina Ricard 
 
            ( espace laissé en blanc ) 
 
            ( blanc ) ont promis et promettent se  
 
30-      prendre l’un et l’autre pour mari et femme, par nom et loi de mariage, pour 
 
            icelui faire célébrer le plus tôt que faire se pourra, suivant les formes pres- 
 
            crites par les lois de cette province. 
 
            Seront, les futurs épous, uns et communs en tous biens, meubles et 
 
            conquêts immeubles, qu’ils feront et gagneront ensemble duurant le futur 
 
35-      mariage, suivant la disposition de la Coutume de Paris, suivie en ce pays, 
 
            encore qu’ils fassent ci-après leur demeure ou des acquisitions en pays de 
 
            lois et coutumes contraires auxquelles ils ont expressément renoncé et déro- 
 
            gé par ces présentes.  
 
            Ne seront néanmoins les futurs époux, tenus des dettes l’un de l’autre 
 
40-      faites et crées avant la célébration de leur mariage, et si aucunes se  
 
            trouvent, elles seront acquittées par celui d’eux qui les aura contractées et 
 



            sur ses biens. ( blanc ) 
 
            Le futur époux doue ladite épouse de la somme de ( blanc ) 
 
            Il n’y aura aucun douaire ni préfix 
 
45-      ni coutumier, la future épouse y renon- 
 
            çant pour elle-même et les siens.  
 
            ( blanc ) de douaire préfix à une fois 
 
            payé et sans retour, duquel douaire elle sera saisie dès l’instant qu’il aura 
 
            lieu.  
 
50-      ( espace laissé en blanc ) 
 
            Le préciput sera égal et réciproque en faveur du survivant des dits 
 
            futurs époux de la somme de cinquante piastres courant 
 
            ( blanc ) dit cours, à prendre en deniers comptants ou en 
 
            meubles de la dite communauté, suivant la prisée de l’inventaire, hors part 
 
55-      et sans crue, prendra en outre le dit survivant sa chambre et son lit garni, 
 
            tel qu’il se trouvera alors, ensemble les hardes et linges de corps, et si 
 
            c’est le futur époux qui survit ses armes, et si c’est la future épouse, ses 
 
            bagues et joyaux. 
 
            Avenant la dissolution de la communauté, soit par la mort ou autre- 
 
60-      ment, il sera permis à la future épouse et aux enfants qui naîtront du pré- 
 
            sent mariage de l’accepter ou d’y renoncer, et dans le cas de renonciation,  
 
            de remporter franchement et quittement tout ce qu’elle justifiera y avoir 
 
            apporté, et tout ce qui lui sera échu et avenu pendant son dit mariage, soit 
 



            par succession, donation, legs ou autrement, tant en ligne directe que colla- 
 
65-      térale, ainsi que son douaire et préciput, tel que dessus stipulés, sans être 
 
            tenu des dettes de la dite communauté, et dans le cas où elle y aurait parlé, 
 
            s’y serait obligée ou y aurait été condamnée, elle et ses dits enfants en se- 
 
            ront garantis et indemnisés par le dit futur époux et sur ses biens; pour  
 
            laquelle indemnité et autre convention du présent contrat, il y aura hypo- 
 
70-      thèque sur les biens du futur époux à compter de ce jour  immeubles. 
 
            Se prenant les dits futurs époux avec leurs biens et droits ci-après  
 
            donnés au futur époux. 
 
            En considération du futur mariage les dits 
 
            père et mère du futur époux donnent à ce dernier, ce comp- 
 
75-      tent, 1o un terrain situé en la paroisse de Saint-Alexis, sur le  
 
            fief Bayout, contenant environ trois arpents de  
 
            terre en superficie, tenant à un bout à la petite 
 
            ligne, à l’autre bout et d’un côté, à Louis Ricard 
 
            et, d’autre côté, aux donateurs, par une clôture, bâti 
 
80-      d’un moulin à farine, grange, boutique et dépen- 
 
            dances; 2o un autre terrain situé en la paroisse de Sainte- 
 
            Julienne, sur le troisième rang du township de  
 
            Kilkenny, faisant partie du lot numéro un, con- 
 
            tenant cinq arpents de large sur une profondeur de  
 
85-      quatorze arpents, tenant à un bout à Joseph 
 



            Saint-André, à l’autre bout, au quatrième du dit town 
 
            ship, d’un côté à Stanislas Bourque, et d’autre 
 
            côté, à Barthelémy Trudel; 3o deux vaches, un boeuf 
 
            cinq cochons.  
 
90-      Pour d’iceux immeubles jouir et disposer  
 
            par le futur époux au décès seulement  du survivant 
 
            des donnateurs et en disposer en pleine propriété sans 
 
            dès à la célébration  du futur mariage, sous ladite  
 
            sérenite, néanmoins  du vivant des donateurs, le  
 
95-      futur époux ne pourra vendre , hypothéquer ou  
 
            autrement aliéner les dits immeubles sans la 
 
            permission par écrit des donateurs.  
 
            Jusqu’à ce qu’il plaira aux donateurs de se faire 
 
            payer une rente annuelle et viagère par le futur époux. 
 
100-    ce dernier travaillera sous la conduite de son dit père 
 
            et fera fonctionner le dit moulin et fera  les autres 
 
            travaux d’agriculture agricoles, et les revenus, se  
 
            vie paier seront la vie paier en communs se- 
 
            ront employés pour acquitter les dettes du actuelles  
 
105-    des donateurs bien connues du futur futur 
 
            époux. Aussi en considération du futur mariage 
 
            les père et mère de la future épouse promettent bailler 
 



            et donner à celle-ci, acceptant, 1o une somme de trois 
 
            cents piastres courant en trois versements égaux 
 
110-    et annuels dont le premier aura lieu dernier pro- 
 
            chain en un an; 2o et dernier effets et ustensils de  
 
            ménage prisée et estimé quatre vingts piastres.  
 
            Les biens ci-dessus donnés de part et d’autre 
 
            seront propres aux futurs époux en cas 
 
115-    de non existence d enfant.  
 
            ( espace laissé en blanc ) 
 
            Les futurs époux se sont fait et se font par ces présentes, au 
 
            survivant d’eux, ce acceptant, donation viagère, mutuelle, égale, réciproque 
 
            de tous les biens meubles et immeubles, acquêtes, conquêts, propres, et autres 
 
120-    biens généralement quelconques, qui se trouveront être et appartenir au 
 
            premier mourant, au jour de son décès, de quelque nature qu’ils soient et à  
 
            quelques sommes qu’ils puissent monter, consister et valoir, et en quelque 
 
            lieu qu’ils soient situés pour par le dit survivant en jouir en usufruit, sa vie 
 
            durant, à sa caution juratoire, en faisant bon et loyal inventaire et gardant 
 
125-     viduité.  
 
            La présente donation ainsi faite, pourvu toutefois qu’aux jour et heure 
 
            du décès du dernier mourant il ne se trouve aucun en fant né ou à naître 
 
            dudit futur mariage, ou qu’y en ayant et vint ou vinssent à décéder avant 
 
            d’avoir atteint l’âge de majorité ou d’être pourvus par mariage ou autre- 
 



130-    ment auquel cas la présente donation reprendra sa première force et vertu, 
 
            car ainsi, etc. Pour fair insinuer et enregistrer ces présentes partout où  
 
            besoin sera, les dites parties ont constiyué leur procureur le porteur, auquel 
 
            etc. Promettant etc. Obligeant etc. Renonçant etc.  
 
            Fait et passé à Saint-Alexis, en la demeure 
 
135-    du dit sieur Godfroy Ricard, le dix huit de  
 
            janvier, mil huit cens quatre vingt quatre 
 
            sous le numéro dix sept cent vingt sept, 
 
            et les parties ont signé avec nous dit  
 
            notaire lecture faite. 
 
140-    Trois cent cinq mots rayés 
 
            sont nuls.  
 
 
            George Poirier 
 
            Régina Ricard 
 
            Gédéon Poirier 
 
            Eulali Roi 
 
            Godfroi Ricard 
 
            Delphne Mirre 
 
                                                         B A  Laporte   notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 novembre 2008 
 
 
 
             
 



             
 
 
 



Le 26 juin 1887 
Testament d’Alfred Poulin, meunier, époux de Vitaline Létourneau, 

de la paroisse Sainte-Famille, Île-d’Orléans. 
Source : Le registre foncier du Québec en ligne.  

Circonscription foncière : Québec, Cadastre : Sainte-Famille, I.O. enregistrement no-8676 
notaire Georges-Émile Larue, no-248, (BAnQ / CN301,S355 / greffe non microfilmé) 

 
 

1-         Testament – L’an mil huit cent quatre vingt sept, le vingt six 
 

juin après midi. Devant George-Émile Larue, notaire public pour la  
 
province de Québec, résidant et pratiquant en la paroisse de  
 
Saint-Jean, ile d’Orléans, et en présence de sieurs Alphonse 
 

5-         Drouin, employé civil, de la cité d’Ottawa, et Joseph Lé- 
 

tourneau, garçon majeur et cultivateur, de la paroisse 
 
de Sainte-Famille, témoins exprès mandés pour les fins des  
 
présentes. A comparu; sieur Alfred Poulin, meunier de  
 
la paroisse de Sainte-Famille, ile d’Orléans, lequel a requis 
 

10-       nous le dit Georges-Emile Larue, notaire soussigné, de dres- 
 

ser et de recevoir son testament qu’il a fait comme  
 
suit, savoir : Article I- Je recommande mon âme à Dieu 
 
mon créateur, le prie de me pardonner mes péchés, et de  
 
me recevoir après ma mort au nombre de ses élus. Ar- 
 

15-       ticle II- J’ordonne que mes dettes légitimement contrac- 
 

tées soient payées et mes torts si aucuns il y a, soient 
 
réparés par mon exécutrice testamentaire ci-après nom- 
 
mée. Article III- Je veux et ordonne qu’après mon dé- 
 
cès mon corps soit inhumé dans le cimetière de Sainte-Famille 
 



20-       Famille, ile d’Orléans, qu’un service de seconde classe soit  
 

chanté sur mon corps, le jour de mon inhumation, en sembla- 
 
ble service au bout de l’an de mon décès, et que la quantité  
 
de cent basses messes de requiem me soit dites aussitôt que  
 
possible après mon décès, pour le repos de mon âme. Article 
 

25-       IV- Je donne et lègue à dame Vitaline Létourneau, de la  
 

paroisse de Sainte-Famille, ile d’Orléans, mon épouse actuelle, 
 
tous les biens meubles et immeubles, de même que les 
 
argents, créances, et tout les autres biens, sans distinc- 
 
tion, qui m’appartiendront lors de mon décès, et qui compo- 
 

30-       seront ma succession, pour que la dite Vitaline Létourneau 
 

ma dite épouse, jouisse des dits biens en toute propriété, et  
 
en dispose comme bon lui semblera; à cet effet, je 
 
l’institue ma legataire universelle en propriété, et la 
 
nomme mon executrice testamentaire. Article V- Je revo- 
 

35-       que tous autres testaments et codicilles que je pourrais  
 

avoir faits ci-devant, ne m’arrêtant qu’au présent comme 
 
renfermant mes vraies et dernières volontés. Dont acte. 
 
Fait à Sainte-Famille, ile d’Orléans, en la demeure de sieur 
 
François Xavier Létourneau, les jour, mois et an susdits 
 

40-       sous le numéro notarié deux cent huit. Le dit testateur, 
             [ le répertoire du notaire Larue indique la minute no-248] 
 

en présence de nous dits notaire et témoins ayant signé 
 
le présent testament, nous, dits notaire et témoins avons 
 



ensuite signé en sa présence et en la présence les uns  
 
des autres, après que lecture du présent testament eut 
 

45-       été faite au dit testateur, par nous dit notaire, en pré- 
 
sence des dits témoins, et après l’accomplissement de tou- 
 
tes les formalités voulues par la loi pour la validité  
 
des testaments. Alfred Poulin, A. Drouin, Alphonse 
 
Drouin, Joseph Letourneau, G. Emile Larue notaire public. Vraie 
 

50-       copie de l’original conservé en nos archives suivant 
 

la loi. Bureau des archives judiciaires du district de  
 
Québec, à Québec, ce vingt-sixième jour d’octobre de l’an  
 
mil neuf cent trente quatre. (Pierre Georges Roy) Pierre Geo. Roy D.P.C.S. 
____________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 2 septembre 2010  



Le 6 décembre 1668 
Mémoire du bois nécessaire à la construction d’un moulin à Batiscan 

entre Guillaume de Larüe, maître charpentier et  
Thierry Berchesfer, supérieur de la Compagnie de Jésus. 

notaire Jacques de Latouche, (BAnQ / CN401,S28 / mic.# M-100.2) 
 
 

1- Memoire du bois necessaire a la construction  
 

d’un moulin donné le sixiesme decembre 
 
mil six cents soixante et huict a Guillaume 
 
de Larüe maistre charpentier pour estre 
 

5- fourni suyvant qu il a este convenu par  
 

le marché passé entre le ( mot rayé ) révérend pere Thierry 
 
Beschefer de la Compagnie de Jesus 
 
superieur de la residence du Cap et ledict 
 
Guillaume de Larüe le  ( blanc ) jour de ( blanc ) 
 

10- an suivant ( ligne laissée en blanc ) 
 

1- Deux poutres de cedre longues de saize 
pieds, et douze a treze poulces en vifs 
arreste.  

                               
2- Douze bouts de cdre long, de six pieds et 

15-            de douze poulces en vifs arreste 
 

3- Huict potteaux de fresne longs de douze 
pieds, et de neuf poulces en vifs arreste 

 
4- Quattre poutres de fresne de quinze pieds de  

long et de neuf a dix poulces  
 

20-      5-   Deux bouts de fresne de dix sept pieds de  
                  long et neuf poulces de vifs arreste 
 

6-  Deux cent pieds de fresne de huict poulces en 



quarré 
 

7-  Un arbre de dix huict pieds de long de 
25-             vingt deux poulces en carré par un bout et de 
                  douze de l’autre 
 

8-  Un guibre de quarante cinq pieds de long et 
                   de douze poulces a quinze pieds d’un bout 
                   et  de l’autre de huict poulces 
 
30-       9-   Deux vergues de quarante huict pieds de  

       long de neuf poulces par le millieu et de  
       six poulces par les bouts 
 
10-   Huict courbes de merisier de sept pieds et 

  demi de long et de sept poulces lesdictes 
35-            courbes ( mot rayé ) auront douze pieds de bouge 

 
11-   Douze courbes de fresne de trois pieds 

  de long et de quattre a six poulces de 
   grosseur 
 

Le tout bien et deubment esquarri et dolé  
 

40- en vifs arreste au jugement d’experts advis 
 

signé   Thierry Beschefer de ladite Compagnie 
 
de Jesus et ce  
 
collationné a l’original apparu 
 
et rendu audict révérend pere Beschefer 
 

45- de ladicte Compagnie de Jesus 
 

superieur et  procureur de ladicte  
 
compagnie par nous notaire en la  
 
juridiction seigneurie et prevosté du Cap de  
 
la Magdeleine ledict jour sixiesme  
 



50- de decembre mil six cents soixante huict 
 
  
            Jacques  de la Touche   ( paraphe ) 
                     notaire seigneurial 
Paléographie Jules Guérard, le 5 décembre 2007  
 



Le 11 juillet 1667 
Bail à ferme d’une terre au Cap-de-la-Madeleine proche la redoute du moulin à vent; 

par Claude Houssart et Madeleine Cousteau, son épouse, du Cap-de-la-Madeleine et de 
 Batiscan, à Mathieu Rouillart et Jean Moreau, de la seigneurie de Saint-Eloy et de Batiscan. 

notaire Jacques de Latouche, (BAnQ / CN401,S28 / mic.# M-100.2) 
 
 

1- L’an mil six cents soixante et sept le onziesme jour de juillet 
 

avant midy pardevant nous notaire en la jurisdiction seigneurie et prevosté du 
 
Cap de la Magdeleine tesmoings soubz signér furent présents en leurs 
 
personnes deubment soubzmises en ladite jurisdiction seigneurie et prevosté 
 

5- Mathieu Rouillart et Jean Moreau habitans de la seigneurie  
 

de Sainct Eloy et de Batiscan lesquels ont faict le bail a ferme 
 
et non aultrement a commenser a la Sainct Michel prochaine 
 
venant et a pareil temps a finir ledict temps de trois ans 
 
accomplis et revolus d’autre maistre Claude Houssart  
 

10- habitant dudict Cap et de Batiscan  a ce présent et Madeleine 
 

Cousteau sa compagne avec luy demeurant entre lesquelles  
 
partyes a esté faict les conditions pour ledict bail a ferme 
 
comme ensuict c’est a scavoir  que ledict Houssart a donné  
 
son habitation scittuéé au dit Cap attenant au sorrouest de la  
 

15- terre de la meslée et au nordest de messire Pierre Lefebvre 
 

contenant icelle deux arpends de frond ou environ et quarante 
 
de proffondeur et pour ce subject lesdicts Rouillart et  
 
Moreau s obligent de payer aux dicts Houssart et sa  
 
compagne le nombre de cinq minots de bled francois par 



 
20-      chaque arpends et pour les pois quatre minots et pour 

 
l’avoine des s obligent et pour dix minots d’avoine ( mots rayés ) 
 

           et s obligennt de plus ledict Houssart et sa compagne le nombre 
 

de dix minots d’avoine  ( illisible )  ledict Houssart de  
 
fournir la semence pour ensemencer ladicte terre tant bled 
 

25-      francois, pois qu’avoine et pour ce s obligent lesdicts Rouillart 
 
et Moreau de la rendre le tout le temps desdicts trois 
 

            ans et en cas qu ils  puissent payer touttes les advences dudict 
 

grain, pois et avoine sera libre aux dicts preneurs de les rendre 
 
dans la prochaine année si faire se peut aultrement le  
 

30- six de  chacque espace pendant lesdicts trois ans fournira 
 

de plus ledict Houssart  ( illisible ) charrette, chariot et deux traines avecq 
 
leurs jougs et menoires deux bœufs le tout  
 
tant desdicts bœufs charettes, charette  et les deux traisnes seront 
 
estimés lorsque lesdicts preneurs entreront en possession de ladite terre 
 

35- et au finissement dudit bail sera le tout aussi estimé tant pour  
 

l’augmentation que descroissement pour le jardin dudict Houssart  
 
lesdicts preneurs le laboureront cete authonne prochaine et au  
 
printemps prochaine, plus s’oblige de donner aux dits preneurs 
 
une truie laquelle sera aussi estimée lorsqu elle sera mis entre  
 

40- les mains desdicts preneurs  s obligent de plus lesdicts preneurs 
 

de donner autant de campar sur ladicte terre comme il leur en  



 
sera livré par ledict Houssart et pour le grain que lesdicts  
 
preneurs doibvent rendre le grain ne sera dans le temps  
 
de Noel de chacque année rendu a la maison  dudict Houssart a 
 

45- leurs fraicts et pour ce qui est des pois ( mot rayé ) payera par chacque 
 

année pendant le temps desdicts trois ans dans le jour et  
 
feste de la Chandeleur de chacque année  et pour ce qui est des  
 
poulles ledict Houssart s oblige de leur donner ausdicts 
 
preneurs la moityé des œufs et se partageront moityé par  
 

50- moityé tant des œufs que poullets  et pour ce subject lesdicts 
 

preneurs s obligent de fournir de quelque grain pour la  
 
noriture  desdicts poullets s oblige de plus ledict Houssart 
 
de leur fournir un demi arpens de terre pour en disposer 
 
par lesdicts preneurs sans enpayer aucun esmoluments plus  
 

55- un demi arpens de terre que ledict bailleur s oblige de donner  
 

encore un demi arpens de terre pour faire ( mots rayés ) 
 
et bois bois de chauffage plus  soblige de payer ledict  
 
bailleur le pasturage desdicts bœufs et lesdicts preneurs 
 
la garde d iceux  plus lesdicts preneurs laisseront toutte  
 

60- la paille au finissement de leur dict bail  audict Houssart 
 

et est conditionné entre lesdictes partyesqu en cas qu ils  
 
sortent avant lesdicts trois ans la derniere année ensemencée 
 
par lesdicts  preneurs demeurera audict Houssart sans attendre  leur 



faute de non execution de leurdict bail a ferme et lesdicts Rouillart 
 

65- et Moreau  un seul pour le tout a lobtion dudict Houssart 
 

et est conditionné qu’en cas que lesdicts bœufs vinsent a mourir  
 
pendant ledict temps des trois ans et que ce fust par leur faute 
 
notable la perte desdicts bœufs ___dondra sur lesdicts preneurs 
 
et en cas que ce fust par accident  et qu il eust de leur  
 

70- faute la perte sera commune et  s il y arrivoit de mort  
 

naturelle de laquelle on ne puise y donner _____ seront 
 
lesdicts preneurs deduycts de payer aucune chose dont ______ 
 
ce que dessus lesdictes partyes en sont demeurées d’accord et ils  
 
ont l’accomplissement promettant lesdictes partyes obligeant 
 

75- et renonceant faict et passe en la maison dudict Houssart lesdicts 
 

jour et an que dessus lesdictes partyes ne seront ____________ 
 
signe de ce enquis  suivant l’ordonnance . Ont faict leur marques de présence 
 
Gilles Dupont habitant et Pierre Lemoyne dict Lavallée aussi 
 
habitant  de Batiscan qui a signe interligne par an d eux ____ 
 

80- raturés ne vallent . 
 

marque                                    marque                      Jean Moreau 
de + Houssart de_____           de + Rouillart 
 
_____ Costeau         marque dudict Dupont 
 
de + Pierre                             Pierr ( paraphe ) Lemoine 
Guillet LaJeunesse 
                                       Jacques de Latouche 
                                           notaire susdit 
 



De depuis la signature des ____ contract est arreste entre lesdictes  
 
partyes que pour ce qui est des bœufs ledict bailleur pourra disposer 
 
comme bon luy semblera a ses necessités et pour ce pourront pretendre 
 
aucune chose contre lesdicts preneurs pour le service dudict bailleur 
 
__________ faict et passé  comme devant les jour et an que dessus 
 
marque  
dudict + rouillart               
                                              Jean Moreau 
 
 
                                      Jacques de Latouche 
                                                 notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 15 mai 2008 
 
 
 
 
 
 
 



Le 28 octobre 1668 
Marché de construction d’un moulin à vent qui sera à l’endroit de la  

pointe de la seigneurie de Saint-Eloy entre Antoine Desrosiers 
et Guillaume de Larue, maître charpentier et la Compagnie de Jésus. 
notaire Jacques de Latouche, (BAnQ / CN401,S28 / mic.# M-100.2) 

 
 

1- L’an mil six cents soixante et huict le vingt huictiesme  
 

jour d’octobre après midy pardevant nous notaire en la  
 
jurisdiction seigneurie et prevosté du Cap de la Magdeleine 
 
tesmoins soubz signer furent présents en sa personne 
 

5- estably et deubment soubzmises a titre de maistre 
 

Anthoine Desrosiers et monsieur Guillaume de La 
 
rüe maître charpentier et ce present pour le tout 
 
lesquels ce sont obligés de comenser  se l an dernier 
 
du feste de Noel prochain venant ( mots rayés ) sans discontinuation  
 

10- a travailler pour le révérend pere de Thierry de Berchefer  
 

de la Compagnie de Jesus superieur de la residence  
 
de la seigneurie dudit Cap et pere de la compagnie 
 
( mot rayé ) pour un moullin a vent qu ils pretendent  
 
de faire et construire en l endroict de la pointe 
 

15- de la seigneurie de Sainct Eloy, pour lequel lesdits 
 

Desrosiers et de Larüe promettent et s obligent  
 
de travailler suyvant le memoire qui sera présenté par  
 
ledit révérend pere superieur tant pour la qualité  
 
quantité et ustancilles de bois pour ( mot rayé ) faire 



 
20- la construction dudict moullin a vent, et  
 

pour ce qui e du soulage solage dudict moullin promet 
 
les entrepreneurs s obligent de le rendre vis-à-vis  
 
du lieu ou sera construict ledict moullin et  
 
iceluy faire hors de hazard de la maréé, et  
 

25- pour l arbre dudict moulin a vent il sera faict derachiner 
 

et faict abattu par l’ordre dudict révérend pere superieur 
 
pour lequel lesdicts entrepreneurs l escariront 
 
en deübs forme et est conditionné le tout pour 
 
le prix et somme trois sols par chacque pieds tant gros 
 

30- que menus suyvant le prix qu il sera porté par 
 

icelluy memoire dont et de tout ce que dessus 
 
            les partyes dont demeuréés d’accord et en ont  
 
            requis l’accomplissement promettant lesdictes 
 
            partyes obligeant etc. et renonçant etc. faict 
 
35- et passé lesdits jour et an que dessus soubs 
 

le seing dudict révérend pere et celluy desdicts 
 

            entrepreneurs et pour le payement pour  
 
            la fourniture des bois desnommes cy dessus 
           confection devis de moulins scavoir cent franc 
 
            en argent et le surplus en marchandises présents 
 
 
 



              
 
40-      Me Martin Carpentier huissier  de cette dite seigneurie 
 
           et noble et discret messire Nicolas Gobles 
 
            prestre missionnnaire en la Nouvelle France qui ont 
 
            signés avec nousdits notaires interligne sans discontinuation et 
 
            faict approuvés l interligne fourniture dudit bois desnommes cy dessus 
 
45- approuvés. 
 

 
Anthoine Desrosier              G de Larue   ( paraphe ) 
 
Thierry Beschefer   ( paraphe ) 
 
N Goble   ( paraphe )                Martin Carpentier   ( paraphe ) 
 
Paléographie Jules Guérard, le 6 mai 2008 

 
           

 
 
 



Le 6 juin 1738 
Convention pour la construction d’un moulin à eau, accompagné d’un bail pour neuf 

années, situé à la Grande Pointe de la seigneurie Saint-Denis entre; Ignace Aubert, écuyer 
et Marie-Anne de Lestringuant de Saint-Martin, son épouse, de la ville de Québec, et 

Antoine Juchereau-Duchesnay, écuyer et seigneur de Beauport, faisant tant pour eux que 
pour leurs cohéritiers en la seigneurie de Saint-Denis; et Augustin Lemieux,  

de la Pointe-au-Foin, paroisse du Cap-Saint-Ignace. 
notaire Jean de Latour, no-110, (BAnQ / CN301,S164 / mic.# M-173.576) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux 
 
            en la Prevote de Quebec y  
 
            residant soussigné furent present  
 
            Ignace Aubert ecuyér demurant  
 
5-        en cette ville au nom et comme 
 
            ayant epouzé dame Marie de  
 
            Lestringuant de Saint-Martin; et 
 
            Antoine Juchereau ecuyér sieur 
 
            Duchené seigneur de Beauport 
 
10-      y demeurant faisant ledit sieur  
 
            Aubert et Duchene tant pour  
 
            eux que pour leurs coheritiers  
 
            en la seigneurie de Saint-Denis 
 
            d une part, et Augustin Lemieux  
 
15-      fils de Louis Lemieux demurant  
 
            a la Pointe au Foin parroisse  
 
            du Cap Saint-Ignace  d autre part, 
 



            par lesdites parties a eté  
 
            convenu ce qui suit, en 
 
20-      premiér lieu que ledit Lemieux 
 
            promet et s oblige de construire 
 
            dans une annee a comptér du  
 
            deuxieme janvier derniér un  
 
            moulin a eau a la Grande  
 
25-      Pointe de la seigneurie Saint- 
 
            Denis; sur la riviere Ferré  
 
            de la grandeur le corps dudit  
 
            moulin de vingt neuf pieds  
 
            de long sur vingt quatre  
 
30-      de large dont les fondations  
 
            seront de masonne jusqu a  
 
            l arbre dudit moulin et le   
 
            surplus de bois de charpante  
 
            couvert de planches emboufetées 
 
35-      et a ete convenu que la meule 
 
            dudit moulin aura cinq pieds 
 
            et demy de diametre; et  
 
            s oblige ledit Lemieux de faire  
 
            a ces fraix et depans toutes  
 



40-      les depances necessaires pour  
 
            rendre ledit moulin fait et  
 
            parfait pour le tout sans  
 
            aucune exception; et en etat  
 
            de faire farine, en second  
 
45-      lieu en consideration de ladite  
 
            construction depanses et travaux  
 
            lesdits sieurs Aubert et Duchené  
 
            ez noms ont consenti que ledit  
 
            Lemieux ayt la jouissance 
 
50-      a son profit de tout le  
 
            revenu dudit moulin de  
 
            meme que de la terre ou  
 
            il est # doit etre # construit, et ce pendant   
 
            le temps et terme de neuf  
 
55-      annees qui commenceront au  
 
            premiér janviér prochain  
 
            et pourra ledit Lemieux  
 
            prendre sur ladite seigneurie  
 
            Saint-Denis tout le bois dont  
 
60-      il aura besoin pour ledit  
 
            moulin tant sulement; et  
 



            a la fin desdites neuf années  
 
            ledit moulin appartiendra  
 
            en toute proprièté aux dits heritiers  
 
65-      pour en disposér a leur volonté  
 
            aprés  la remise qui leur en  
 
            sera faite en bon etat et  
 
            sujet a vizite; en troizieme  
 
            lieu a ete convenu que dans  
 
70-      le cours desdites neuf années ledit 
 
            Lemieux sera tenu de faire  
 
            une allonge dudit moulin de  
 
            quinze pieds de # long # large sur 
 
            vingt quatre de large sans  
 
75-      pouvoir rien exigér pour  
 
            le travail fourniteures et  
 
            construction d icelle, en quatrieme 
 
            lieu a ete convenu que  
 
            dans le cas qu a # la fin # desdites neuf 
 
80-      années lesdits heritiers donnent  
 
            ledit moulin a ferme ou  
 
            autrement ils seront tenus  
 
            comme ils si promettent et  
 



            s y obligent d en donnér la  
 
85-      preferance au dit Lemieux  
 
            et ont promis lesdites parties  
 
            d executér de bonne foy  
 
            tout le contenu au present  
 
            acte prometant lesdites  
 
90-      parties obligeant et  
 
            renoncant etc. fait et  
 
            passé au dit Quebec etude  
 
            de Me Latour un desdits  
 
            notaires le sixieme jour 
 
95-      de juin l an mil sept cens  
 
            trente huit aprés  midy et  
 
            ont lesdites parties signé  
 
            avec nous dits notaires lecture 
 
            faite un mot rayé comme  
 
100-    nul.                     Aubert  (paraphe) 
                                                    
            J C Duchesnay   
 
            Augustin Lemieux 
 
            Boucault  (paraphe)                 Latour  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 juillet 2009   
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 13 mai 1738  
Convention entre Noël Giroux, tanneur, de la côte d’Abraham près de la ville de Québec;  

et Joseph Roberge, tanneur, de Saint-Roch près de la ville de Québec, et 
Antoine Blanc, tanneur, de Saint-Roch près de la ville de Québec. 

notaire Jean de Latour, no-164, (BAnQ / CN301,S164 / mic.# M-173.576) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux en  
 
            la Prevosté de Quebec y residants soussignés 
 
            feurent presents, Noel Girou taneur 
 
            demurant a la cote d Abraam, prés cette ville 
 
5-        d une part, Joseph Roberge, et Antoine  
 
            Blanc taneurs demurants a Saint-Roch 
 
            prés cette ville d autre part; par  
 
            lesdites parties a été convenu ce qui 
 
            suit en prèmiér lieu que pour la  
 
10-      societé d un moulin fait entre elles 
 
            ledit Blanc fournira un terrain sur 
 
            celluy qu’il a eu par concession des  
 
            dames de l Hotel Dieu de cette ville  
 
            de vingt cinq pieds en quarré pour  
 
15-      y etre construit ledit moulin a tan  
 
            de vingt pieds en quarré qui tournera 
 
            par l eau d un ruisseau qui est sur  
 
            ledit terrain sans pouvoir par ledit  
 
            Blanc ou autres des assossiés la  



 
20-      detournée d aucune maniere que ce  
 
            soit sans le consentement par ecrit de  
 
            tous les assossiés, en second lieu que  
 
            ledit Noel Girou promet et s oblige et  
 
            s engage envers les deus autres assossiés 
 
25-      de batir et construire ledit moulin 
 
            de pieces sur pieces le couvrir de  
 
            planches emboûtees pour le metre  
 
            etange de le faire et parfaire et le  
 
            metre en etat de tournér et faire du  
 
30-      tan pour l automne prochaine, le  
 
            tout a ces fraix et depans a condition 
 
            neanmoins que ledit Roberge promet et  
 
            s oblige de payér au dit Girou aussitôt  
 
            ledit travail fait et parfait, la  
 
35-      somme de douze livres dix sols, et  
 
            ledit Blanc s oblige de payér 
 
            pareillement au dit Girou dans le même 
 
            temps que ledit ouvrage sera fait;  
 
            la somme de dix sept livres dis sols  
 
40-      lesdites deux sommes faisant ensemble  
 
            celle de trente livres en troizième  



 
            lieu a été convenu par lesdites parties que 
 
            ledit moulin sera entre eux comme par  
 
            tiers du profit comme aussy par  
 
45-      tiers dans les reparations qui seront  
 
            necessaires de faire après que ledit Girou 
 
            aura livré ledit moulin fait et parfait 
 
            comme il est dit cy devant, que lesdits  
 
            assossiés ne pourront faire du tan  
 
50-      au dit moulin pour d autres particuliers 
 
            qu’en s en donnant avis, et pour etre  
 
            partagé le profit qui reviendra  
 
            par tiers entre eux, et au moyen  
 
            desdites conventions, ledit Noél Girou et  
 
55-      ledit Joseph Roberge veulent entendent 
 
            et consentent que la convention  
 
            qu ils avoient fait cy devant ensemble  
 
            pour le moulin a tan qui a été  
 
            fait sur le terrain dudit Girou soit  
 
60-      nulle et comme s il n eut pas été fait 
 
            ce tenant respectivement quites de  
 
            toutes affaires en consequence dudit  
 
            moulin sans pouvoir ce demandér 



 
            aucune chose, l un a l autre, et ont 
 
65-      lesdites parties promis etc. renoncé  et  
 
            obligé etc. fait et passé au dit Quebec 
 
            etude de Me Latour un desdits notaires 
 
            le treizieme jour du mois de may 
 
            l an mil sept cens trente huit aprés  
 
70-      midy et a ledit Blanc signé avec  
 
            nous dits notaires lesdits Girou et Roberge 
 
            ont dit ne scavoir de ce enquis, 
 
            lecture faite.               A Blanc  (paraphe) 
 
            Boucault  (paraphe)         Latour  (paraphe) 
 
 
            Quittance, le 12 février 1739 
 
1-        Et avenant le douzieme feuvrié mil sept cent trente 
 
            neuf pardevant lesdits notaires soussignés est compareu ledit 
 
            Girou denommé en l acte cy devant lequel a declaré 
 
            avoir receu desdits Roberge, et Blanc ici presents et acceptants 
 
5-        sçavoir dudit Roberge douze livres dix sols et dudit Blanc 
 
            dix sept livres dix sols qu ils ont paye cy devant au dit  
 
            Girou dont quittance du conteneu au dit acte et promet 
 
            ne rien plus demandér prometant obligeant et renoncant 
 
            etc. fait et passe au dit Quebec etude de Me Latour un desdits 
 



10-      notaires les jour et ans susdits et a ledit Blanc signé avec nous dits 
 
            notaires lesdits Girou et Roberge ont dit ne scavoir de ce enquis 
 
            lecture faite.    
                                                               A Blanc  (paraphe) 
 
            Boucault  (paraphe)                    Latour  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 16 août 1738 
Marché de construction d’un moulin à farine 

situé à la Grande-Rivière dans la paroisse Saint-Antoine 
entre Louis Croteau et l’Hôpital générale de Québec 

notaire Jean de Latour, no- 197, (BAnQ / CN301,S164 / mic.# M-173.576) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal en  
 

la prevoté de Quebec y residants 
 
soussigné fut presant Louis 
 
Croteau # fils de Charles Croteau # habitant de la parroisse 
 

5- Saint-Antoine d une part ; et dames 
 

Charlote de Ramezay de Saint-Claude 
 
superieure des dames religieuses 
 
de l hopital general de cette ville  
 
Marie Charlote Baudouin de  
 

10- Saint-Agnes assistante, Marie Joseph  
 

Juchereau Duchesnée de l Enfant  
 
Jesus depositaire de la communaute 
 
Thereze Langlois de Saint-Jean, Marie 
 
Joseph Saint-Paul de Saint-Francois 
 

15-      maitresse des novices discretes 
 

            et stipulant pour la communauté 
 
            dudit hopital  general d autre  
 
            part, par ladite partie sous 
 
            reciproque stipulation et acceptation  



 
20- a été convenu ce qui suit en premier 
 

lieu ledit Louis Croteau a promis 
 
et c est obligé de construire un  
 
moulin a farine fait et parfait  
 
sur la terre située a la Grand- 
 

25- Riviere dans la parroisse Saint- 
 

Antoine seigneurie appartenant  
 
au dit hopital general ; en second  
 
lieu a ete convenu que ledit  
 
Croteau jouira dudit moulin et que  
 

30- toutes les moutures luy en  
 

appartiendront en quoy qu elles 
 
consistent pendant vingt années 
 
qui commenceront au premier  
 
( mot rayé ) novembre de l année prochaine 
 

35- et finiront a pareil jour 
 

de l année que l on comptera 
 
mil sept cens ( mots rayés ) 
 
cinquante neuf ; en troizieme  
 
lieu a ete convenu qu au bout  
 

40-      desdites vingt années ledit moulin et  
 

le terrain sur lequel il sera  



construit et quinze pieds de distance 
 
autour d icelluy appartiendra au dit  
 
dames religieuses qui pourront  
 

45- faire les chemins necessaires pour  
 

y conduire, et jouir et disposé dudit  
 
moulin et susdit quinze pieds de  
 
distance de terrain dans tout le  
 
tour ( letrre rayée ) dudit moulin de la maniere 
 

50- qu elles trouveront a propos,  
 

en quatrieme lieu a eté  
 
convenu qu au bout desdites  
 
vingt années la remise dudit  
 
moulin sera faite par ledit  
 

55- Louis Croteau après y avoir 
 

fait les reparations necessaires 
 
et l avoir mis en bon etat 
 
et sujet a visite s obligant 
 
par convention expresse qu au  
 

60- cas ledit moulin se seroit pas  
 

en etat il s y metra ( mots rayés ) 
 
( mots rayés ) et faira ce qui  
 
sera juge y manquér par des  
 



arbitres ; et ont promis lesdites  
 

65- parties etc obligé et renoncé  
 

etc fait et passe au dit Hopital 
 
general au parloir exterieur 
 
le seizieme jour du mois  
 
d aoust l an mil sept cens trente 
 

70- huit après midy en presence 
 

de sieur Pierre Coqueno ecrivain ( mot rayé ) 
 
( mot rayé ) et Daniel Tetu de Beauregard 
 
temoins au dit Hopital general  
 
signes avec les dames et nousdits 
 

75- notaire ledit Croteau a dit ne scavoir 
 

de ce enquis lecture faite   onze  
 
mots rayes nuls.  
 
de St Claude superieure 
 
sœur de St Agnes  aisstante 
 
sœur de Saint françois maitresse des novice 
 
sœur de St Jean  discrette 
 
sœur de l Enfant Jesus  depositaire et discrette 
 
Daniel Testu de Beauregard  ( paraphe ) 
 
Coqueno   ( paraphe ) 
                                                  Latour   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 24 décembre 2007 



 
 
 
 
 
 



Le 30 décembre 1737 
Marché de construction d’un quai entre Henri Hiché, conseiller du Roi et son procureur 

au siège et amirauté de Québec; et Jean-Baptiste Corbin, habitant du Cap Rouge et 
Antoine Gaboury, habitant de Gaudarville. 

notaire Jean de Latour, no-122, (BAnQ / CN301,S164 / mic.# M-173.576) 
 
 

1-        Pardevant les nottaires royaux en la prevote de cette 
 
            ville soussignés y resident furent presents monsieur 
 
            Hiché conseiller du Roy et son procureur et siege de la Prevoté et  
 
            Amirauté de cette ditte ville d une part, Jean Baptiste 
 
5-        Corbin et Antoine Gabory habitans demeurants au Cap Rouge 
 
            et Gaudarville lesquels dits Corbin et Gabory se sont  
 
            volontairement engagés et obliges solidairement l un pour  
 
            l autre a mondit sieur Hichée a luy faire pendant ce present  
 
            hiver a commencer des a present tous les pieces de bois  
 
10-      de longueurs convenable et de la plus grandes grosseurs qui poura  
 
            se faire pour l employ qui va etre cy apres expliquée, ledit  
 
            bois tout de pruches et de cedre et non d aucuns autres pour les  
 
            quay, chaussér, contoures ou cerne de mon grand moulin  
 
            scité a la Pointe au Lievres, scavoir que toutes les dittes pieces 
 
15-      de bois qui feront le tour de mon dit moulin en dehors  
 
            seront pour leur moindre grosseur de six pouces toutes ecaries  
 
            et de plus autant qu’ils le pouront, qu elles seront ecaries sur 
 
            trois faces, c est a dire la face de dessous celle de dessus et celle 
 
            qui a gardera l eau, qu’elle seront jointes et unis autant  
 
20-      qu’il est possible de le pouvoir faire, que les pieces qui  



 
            traverseront et qui prendront en queues d’eronde sur les [quatre] 
 
            des faces seront au moins de huit pouces de grosseur, que les  
 
            dittes pieces qui feront le contour ou les faces seront   
 
             distance en lescauses convenables bien gouvrablées ou ch____ 
 
25-      pour la plus grande seuretté de l’ouvrage, que ce quay 
 
            chaussée ou contour? sera constituer de facon qu’il y aura 
 
            un allonge en eperon qui regardera ledit nord’est pour rompre 
 
            pour couper la lame, que cette chaussée contour ou cerne sera 
 
            de la hautteur de la plus grande mer, que les dits Corbin et  
 
30-      Gabory s obligent par le susdit marché et pour le prix qui va  
 
            etre expliqué de faire tout ledit travail, sans la fourniture 
 
            dudit bois, l’amener en cajeux vis a vis   dudit moulin pour le  
 
            plustard dans le mois de juin prochain, faire tout le quay ou  
 
            cerne a la hautteur expliquée, et ne point quitter que ledit  
 
35-      ouvrage ne soit fait et parfait livré et receu ainsy qu’il est dit  
 
            n’etant seulement dechargé les dits Corbin et Gabory que de  
 
            remplir le dedans dudit cerne et contour qui se fera aux  
 
            depens dudit sieur Hiché; lequel dit sieur Hiché s oblige envers  
 
            les dits Corbin et Gabory pour tous les dits bois, l amener icy sur  
 
40-      ledit lieu, l ecarir comme il est dit, et faire ledit contour ou  
 
            cerne fait et parfait livré et receu a raison pour toutes ces  
 
            choses de trois sols du pied dudit bois speciffiés cy devant,  
 
            compris dans ledit prix de trois sols la facon dudit quay ou  



 
            cerne, sont encore convenus les dits Corbin et Gabory d aider 
 
45-      a ranger les roches qui sont dans les cerne dudit moulin  
 
            et les mettre dans les endroits qu’il sera jugé convenable pour  
 
            beneficier et assurer ledit ouvrage contre la mer, en consequence 
 
            aussi de quoy ledit sieur Hiché promest de les faire aider a  
 
            manier les dittes pierres, quand il sera question de faire  
 
50-      ledit cerne ou quay, ledit prix de trois sols le pied comme 
 
            dit est sera payé par ledit sieur Hiché scavoir un tiers en 
 
            marchandises et les deux autres tiers en argent monnoye du  
 
            pays y ayant cours, promet ledit sieur Hiché fournir  
 
            pendant le cours du present ____ aux dits Corbin et Gabory  
 
55-      acompte de la ditte entreprise trente minots de bled ou d argent 
 
            pour en accepter s’il ne pouvoit pas leur fournir ledit bled, et au cas  
 
            qu’il leur fourny du bled soit en cette ville ou a Demaures, les dits 
 
            Corbin et Gaboury seront obligéa de l aller chercher sans que ledit  
 
            sieur Hiché soit tenu a aucune depense pour les dits voiturages 
 
60-      et le reste sera payée par ledit sieur Hiché a fur et a mesure 
 
            que ledit ouvrage se fera comme il est cy devant et qu’il  
 
            s’achevera tout de suitte et non autrement, ce marché fait  
 
            ainsy de bonne foy entre les parties qui si obligent solidairement 
 
            a peine de tous depens dommages et interets, car ainsy etc.  
 
65-      promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. fait a Quebec 
 
            en l etude de Me Latour notaire royal le trente decembre 



 
            mil sept cent trente sept et a ledit sieur Hiché et Jean  
 
            Baptiste Corbin signé et ledit Antoine Gaboury declaré  
 
            ne scavoir ecrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
70-      lecture faite ./.                             
                                               Hiché  (paraphe) 
 
            Jean Baptiste Corbin  (paraphe) 
 
            Boucault  (paraphe) 
 
                                                          Latour  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 décembre 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 17 juillet 1752 
Conditions faites par  le Séminaire de Québec représenté par Pierre Bazin, négociant,  

pour la construction d’un moulin à vent, aux habitants de l’île-aux-Coudres, faisant tant 
pour eux que pour les habitants absents.  

notaire Michel Lavoie, (BAnQ / CN304,S14 / mic.# M-350.52) 
 
 

1- Pardevant le nottaire royal en la seigneurie de Beaupré 
 

residant a la petite riviere Saint-François Xavier soussigné 
 
et temoins cy bas nomes furent present en leur personnes les  
 
monsieur François Tremblay pere, Estienne Debiens pere 
 

5- Estienne Tremblay Jacques Bouchard Gabriel Dufour Joseph 
 

Villeneuve Loüis Tremblay Francois Tremblay François 
 
Dalaire Antoine Marie Jean Marc Boullard Charles Savard 
 
Zaquary Ervé Charles Demeules Jacques Gaudreau François 
 
Lajoye François Bouchard Estienne Debiens fils Jean  
 

10- Baptiste Martel fils Pierre Billaudeau tous habitants de l isle  
 

aux Coudres et censiers de messieurs du Seminaire de Quebec 
 
fesant tant pour luy que pour les abitants absents les  
 
quels reconnoissant pour lez presance qu ils ont faite 
 
l inpossibilite d avoir un moulin a eau pour moudre leurs 
 

15- grains celuy que messieurs du seminaire ônt cy devant fait 
 

construire manquant d eau plus des trois quarts de l année 
 
se sont obligés et s obligent par ces presentes de leurs bon gré 
 
et bonne volonté sans aucune contrainte envers le sieur 
 
Bazin negotiant a Quebec aussi a ce present et acceptant  



 
20- au nom et comme chargé de poûvoir qu il luy en a été 
 

donné par mes dits sieurs du seminaire par acte passe pardevant 
 
Maitre Saillant nôtaire a Quebec le vingt sixième dernier et  
 
qu il nous a represente pour estre anêxé à la minute des  
 
presentes, rendrois faire rendre ou faire rendre avant le quinze 
 

25- may prochain sur le lieu qu ïl luy plaîra indiquer 
 

la pierre chaux et bois de charpante necessaire pour la  
 
construction du moulin a vent, aider aux massons et charpentiers 
 
qu ils construiront en tout ce qu il dependra d eux et qu ils pouront 
 
faire de leurs mains a peine de tous depens domage et interest 
 

30- envers mesdits sieurs du seminaire, et ledit sieur Bazin audit 
 

nom,  soblige a fournir gens capables construire ledit moulin 
 
bon et solide tant pour la massonne que pour la charpente 
 
fournir les meules et autres ustancils et le faire metre 
 
mettre en estat de faire farïne le plutôt qu’il luy sera possible 
 

35- et au plus tard dans le cours de l ete prochain les presentes 
 

conditions faites par lesdits sieurs Bazin audit nom sans 
 
prejudicier aucun droit de bannalité et autres que mesdits 
 
sieurs du seminaire ont en leurs qualité de seigneurs de ladite 
 
isle aux Coudres fait et passe au dit lieu de l isle aux Coudres 
 

40- l an mil sept cents cinquante deux le dix septieme de juillet 
 

apres midy en la maison du sieur Savard capitaine de milice 



 
en presence des sieurs Jacques Perault capitaine de milice a la  
 
dite Sainte-Famille iles d Orleans et le sieur Fenasse Marchand en  
 
la Baye Saint-Paul qui ont signes avec ledit sieur Bazin 
 

45- Jean Marie Bouillan et nous, notaires les autres ayant  
 

declaré ne scavoir signer de ce interpelle après lecture faite 
 
suivant l ordonnance.  
                                      Jean Marc Bouillianne dit Suisse 
 
Bazin   ( paraphe )        Perot          Fenasse   ( paraphe ) 
 
                               Michel Lavoie   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 18 juillet 2008 

 



Le 18 juillet 1752 
Bail d’un moulin à vent situé à l’île-aux-Coudres 

par Pierre Bazin. négociant,  de Québec, au nom et comme porteur de procuration du 
 Séminaire de Québec, à François Tramblay, tant pour lui que pour François Tramblay, son fils 

notaire Michel Lavoie, (BAnQ / CN304,S14 / mic.# M-350.52) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal en la seigneurie de Beaupre 
 

residant a la petite riviere Saint Francois Xavier et tesmoins cy 
 
bas nommet fait present en sa personne le sieur Pierre Bazin 
 
négotiant a Quebec lequel au nom et comme porteur de procuration 
 

5- de messieurs du seminaire de Quebec seigneurs de l Isle aux Coudres 
 

a donne et donne par ces presentes a titre de bail a ferme le moulin 
 
a vent que doit etre fait en ladite Isle aux Coudres ; avec droit 
 
de banalité consent mesdits sieurs du seminaire peuvent l avoir 
 
en ( mot rayé ) leur dite qualité de seigneurs au nomme Francois 
 

10- Tremblay tant pour luy que pour son fils François ; pour le quart 
 

il repond aux charges et conditions suivantes ledit Francois 
 
Tramblay à ces messieurs du seminaire a perpetuite le terrain qui  
 
peut luy apartenir joignant au nord ouest a la cloture de son  
 
jardin aller a l endroit du passe a present le chemin du roy en  
 

15- suivant la cloture de son jardin au sud a la cloture de la grève et 
 

a l ouest a la devanture de sa terre avec le terrain qui se trouve 
 
au nord oust du terrain cy devant borne depuis la cloture 
 
dudit jardin au sud ouest jusques a la devanture de la graive 
 
et encore au nord ouest jusques au dernier sapin qui s est a present 



 
20-      debout en suivant la même ligne ; que celuy de sa terre 

 
            ce dernier morceau de terre a present en bois debout et encore aux  
 
            charges et conditions de faire marcher ledit moulin y faire 
 
            de bonne farine et consanter les habitans ;  de payer a mes dit 
 
            sieurs du seminaire par an la quantite de trente monotz de blaid 
 
25- marchan a prendre sur les moutures entretenir le moulin  
 

de toutes les reparations menues et grosses et en fin du 
 
present bail le remettre aux dits sieurs du seminaire capable 
 
de faire # faire # comme il luy auroit remis avec les meme outils 
 
et ustenciles et mouvement ;  
 

30- Sont conveneu cepandant que dans le cas ou la couverture serat 
 

emportée par coup de vant messieurs du seminaire seront obliges 
 
de la faire remettre et par lesdits Francois Tramblay fournir 
 
suleument leur travail ; ledit present bail pour durer pendant  
 
l espace de dix annees consecutives a prendre du jour que mesdits 
 

35- sieurs du seminaire ou autre faisant pour eux luy auront 
 

remis ledit moulin prest a faire farine promettant ledit sieur 
 
bazin audit nom au bout dudit terme que les dits Francois 
 
Tramblay aura la preference dudit moulin en payent le prix que  
 
lesdits sieurs en trouveront pour lors de ferme sont conveneus 
 

40- en outre que aussitost le moulin baty # le terrain # ( mots rayés ) presentement 
 

donne par les dits Francois Tramblay sera clos et pieux debout 



 
et bariere pour l antrée sulement les harnois a frais communs 
 
entre les dits Francois et les dits seigneurs fait et  
 
passe a l Isle aux Coudres en la maison dudit Francois Tramblay 
 

45- en presence du sieur Fenasse marchant a la Baye Saint-Paul qui a signe 
 

avec le sieur Bazin et nous ;  Francois Tramblay de la petite riviere 
 
temoins ayant declare ne scavoir signer ainsy que ledit Francois 
 
Tramblay ; preneur de ce interpeller apres lecture faitte 
 
suivant l ordonnance le dix huit huit mille sept cent 
 

50- sinquante deux  aprouve un mot raye nulle . 
 
 

Fenasse   ( paraphe )                Bazin   ( paraphe ) 
 
                          Michel Lavoye    ( paraphe ) 
 
Bail, le 10 avril 1753 
 
 

1- Et advenant le dix avril mil sept cent cinquante trois 
 

sont comparus devant nous nottaire soussignes lesdits Francois 
 
Tremblay pere et fils lesquels ont consenty en presence du sieur 
 
Colomban Sébastien Pressard procureur et directeur du Seminaire 
 
des Missions Etrangeres de Quebec que le bail cy devant fut rendue 
 

5- au terme deneuf années a commencer au jour ou ledit moulin  
 

fera farine le sieur Pierre Bazin marchand a Quebec aussy 
 
present ayant consenty pour ce qui peuvent le concerver fait 
 
a l Isle aux Coudres en la maison du sieur Savard capitaine de milice 



 
en la presence des sieurs Dominique Lacroix et Joseph Nadeau 
 

10- capitaine de mains qui ont signé avec mesdits sieurs Pressard 
 

et Bazin lesdits Francois Tremblay et Savard ayant declaré 
 
ne scavoir signer de ce interpelles suivant l’ordonnance. 
 
 
D  Lacroix   ( paraphe )        J  Nadau Belhair (paraphe )     Pressart   prêtre 
 
Bazin   ( paraphe ) 
                                             Michel Lavoie   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 23 janvier 2008 
 
 



Le 19 juin 1752 
Vente d’un moulin à farine situé en la seigneurie des Éboulements; par Marie Roussin et 
Antoine Rode, procureur général et spécial, à Étienne Tremblay, des Éboulements, son fils. 

notaire Michel Lavoie, (BAnQ / CN304,S14 / mic.# M-350.52) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la seigneurie de Beaupré  
 

residant de la petite riviere paroisse de Saint-Francois Xavier sous 
 
signé et les taimoins cy bas nommée furent present en leur per 
 
sonnes dâme Marie Roussin et # le sieur # Antoine Rode procureur 
general 
 

5-         et special demeurant a Quebec par procuration passe par  
 

Mestre Panet notaire royal en la Prevosté de Quebec en dabte 
 
du neuf octobre de mil sept cent cinquante et ung lesquels ont 
 
reconnue et confessé avoir vendu cedé quitte delaissé et  
 
transporté des maintenant et a toujour avec promesse 
 

10-       de garentir de tous trouble debte hypotecques et tous 
 

autre empechément generalement quelconques a Etienne 
 
Trenblay fils de la dame Roussin habitant des Eboulements 
 
a ce present et acceptant acquereur pour luy ses hoirs  
 
et ayans cause a l avenir. C est a scavoir un moulin a fa 
 

15-       rine dont ladite seigneurie qui est # situe sur la terre dudit acquereur # 
dans la seigneurie *qui est* a refai 
 
re tout en neuf ;e tout en l’etat actuel qu’il est de toutes  
 
parts sans reserve ny plus ample designation dont l’ac 
 
quereur a dit n’etre pas besoin pour bien scavoir et con 
 
noitre le dit moulin vû et visité ainsi qu’ill a de 
 

20-       claray, s’en tien content, la presente vente faite pour  
 



le prix principal et somme de quatre cent livre que  
 
l’acquereur a presentement payée comptant a ladite 
 
dâme venderesse presence de nous sousignés en la monoye 
 
qui a cour en ce pais que ladite dâme a pris et retirez par  
 

25-       dever elle s’en tien contente et satisfait dont quittance  
 

generalle de la dite acquisition pour d’icelle faire jouir 
 
et disposer en toute propriété a pertuité en vertu des 
 
presente comme de son vray et loual acquest cedent  
 
et transportent au dit acquereur tous droits de pro- 
 

30-       prieté fond tres fond qu elle pourroit et pretendre  
 

sur ledit moulin a farine a present vendu, s en demettens, de  
 
vetent et desaisisent pour et au profit dudit acquereur (mots rayés) 
 
qui ____qu il appartiendra, promettant etc. obligeant etc.  
 
renonceant etc. fait et passé en la maison du sieur Etienne 
 

35-       Tremblay # le dix neuf juin mil sept cent cinquante deux # presence 
de dâme Marie Rousin et des sieurs Rode 
 
et Louis Gautie et Jacques Lavoye taimoins dont ledit Gautie 
 
avec ladite dame et Etienne Rode ont declaray ne savoir 
 
et ecrire ny signé apres lecture a eux faite suivant l or 
 
donnance.  Jacque Lavoye Etienne Tremblay ont signé avec 
 

40-       nous. Etienne Tremblay Jacque Lavoye ledît côntracts 
 

a eté lu en presence de Joseph Dufour a signé avec nous spilante qui a signé 
 
avec nous Joseph Dufour  Jacque Lavoye Charle Pilotte 
 
                                             Michel Lavoye  (paraphe) 
____________________________________________________  

Paléographie Jules Guérard, le 9 mars 2010 – Association des Moulins du Québec 



 
 
 



Le 22 juin 1752 
Concession de deux moulins à scie; par Marie Roussin, dame des Éboulements, 

Antoine Rode, procureur général et spécial, de Québec,  
à Étienne Tremblay et Jean Tremblay, ses enfants. 

notaire Michel Lavoie, (BAnQ / CN304,S14 / mic.# M-350.52) 
 
 

1-         Pardevent le notaire royal en la seigneurie de Beaupre 
 

resident a la petite riviere de Saint-Francois Xavier sous 
 
signé et les taimoins cy bas nomme furent presente 
 
dâme Marie Rousin des Eboulement et mestre Rode 
 

5-         cy present demeurent a Quebec chargé de procuration passe 
 

par Me Panet du quatorze neuf octobre mil sept cent  
 
cinquante un, laquel a reconnu et confessé avoir baillé 
 
cedé, quitté, transporté, et delaissé par ces presentes 
 
dais maintenant et a toujours avec promesse de garan 
 

10-       tir de tous trouble et autre empechement generalement  
 

quelconque a Etienne Tremblay et Jean Tremblay ses en 
 
fans a ces presant et acceptant preneurs au dit titre 
 
pour eux leur hoirs et ayans cause a l avenir c est a  
 
scavoir deux moulin a sies qu ils ont batis et cons 
 

15-       trui l’un dan la riviere d Etienne Tremblay qui pase sur  
 

sa terre et l’autre dant la riviere qui pase proche 
 
l eglise, le tou fait a leur fres et depend, et comme 
 
laditte dâme Rousin pretend avoir droit sur les  
 
dits *deux* moulin a sies elle leur abandonne tous ses  
 

20-       droit de proprieté pour en jouir et en faire leur  
 

profit comme de leur bien en propre, moyennant  
 



que les dits sis dessus nommée eux paymant 
 
pour recourir   sans ce un sols de cent par chaque 
 
cent de planche qu il sies vont pandant le 
 

25-       vivant de la ditte dâme Rousin et apres le  
 

decest de la ditte dâme, les deux dits moulin  
 
resteront en plaine propriete a pertuite a  
 
en vertu des presente sans sans aucun des dits heritier 
 
puise y rien pretendre ny ont retenant ____ en laditte 
 

30-       seigneurie repuise y rien pretendre ny autre * ny cans rien re* 
 

petez a se regar et telle est la volontez de la de la  
 
ditte dâme Rousin que ledit contracts sis dessus 
 
specifie sera suivi celon sa forme et teneur car 
 
c est ainsis qu il s on quonvenu promettant etc.  
 

35-       obligeant etc. renoncant etc. fait et passes en  
 

la maison dudit Etienne Tremblay ce vingt deux  
 
juin mil sept cent cinquante deux presence de  
 
la sus ditte dame Marie Rousin et du sieur Rode et d Etienne 
 
et Francois les Tremblay Charle Pilaute et Pierre 
 

40-       Gangnon taimoin dont laditte dame Rousin et Rode 
 

et Francois Tremblay et Pierre Gangnon ont decla 
 
ray ne savoir signé apres lecture a eux faite sui 
 
vant l ordonnance  Estienne et Pilaute ont signé 
 
Etienne Tremblay                      Charle Pilotte 
 
                              Michel Lavoye  (paraphe) 
________________________________________  

  Paléographie Jules Guérard, le 10 mars 2010, Association des Moulins du Québec 



 
 
 

 



Le 19 juin 1855 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à la Pointe-aux-Trembles par Louis-Moyse 
Mignault, commerçant de Montréal, à Abraham Malo, meunier, de la paroisse de 

Varennes maintenant demeurant à la Pointe-aux-Trembles. 
notaire Adolphe Lecours, no-33, (BAnQ / CN601,S249 / non microfilmé) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics dans 
 
            et pour le Bas-Canada, résidans dans 
 
            le district de Montréal, soussignés fut 
 
            présent Louis Moyse Mignault, bour 
 
5-        commerçant de la ville cité de Montréal 
 
            lequel a fait et fait par ces présentes bail 
 
            à loyer pour une année entière à compter 
 
            depuis le premier de mai mil-huit cent 
 
            cinquante quatre jusqu’à pareille date  
 
10-      de l’année mil-huit cent cinquante cinq 
 
            et promet faire jouir paisiblement 
 
            pendant ledit temps à Abraham Malo 
 
            meunier de ci-devant de la paroisse de 
 
            Varennes et maintenant résidans dans  
 
15-      la paroisse de Pointe aux Trembles 
 
            à ce présent et acceptant pour lui ses  
 
            hoirs et ayans cause, savoir un un  
 
            terrain sis et situé dans la dite paroisse 
 
            tenant d’un coté sud-ouest à Charles 



 
20-      Basinet du cote nord-est à un nommé  
 
            Beaudoin, borné en front par le fleu 
 
            ve Saint-Laurent et par derrière au chemin 
 
            de péage, avec une maison, étables et  
 
            autres dépendances sus erigées, de plus un la  
 
25-      le moulin qui se trouve erigé sur le dit ter- 
 
            rain, le moulin est par ces présentes 
 
            loué avec tous ses agrès # tel qu’il se trouve maintenant # 
 
            à l’exception d’un bluteau devant serais 
 
            au dit moulin # dont # que le dit preneur s’obli- 
 
30-      ge de faire à faire # et fournir # la boite seulement,  
 
            le dit bailleur ne sera tenu qu’à pour 
 
            fournir simplement la toile et renu ne renumérera le dit 
 
            preneur de la fourniture de la dite boite 
 
            qu’à l expiration du présent bail 
 
35-      le dit preneur ne pourra point et est tenu 
 
            par ces présentes de ne mettre aucun 
 
            de louer ou sous louer à aucun 
 
            autre ménage que le sien dans les dépen 
 
            la maison et d les dépendances sus- 
 
40-      décrites tel que le tout se trouve 
 
            et que le dit preneur a dit bien con 



 
            naitre pour avoir le tout vu et visité 
 
            et dont il est content et satisfait 
 
            le présent bail est ainsi fait pour 
 
45-      et moyennant le prix et somme de  
 
            quinze livres cours actuel, # pour l’année #  payable 
 
            comme suit savoir : une livre et 
 
            cinq chelins dit cours exigible et p à  
 
            la fin et par chaque mois de l’année 
 
50-      jusqu’au parfait payement 
 
            et à la fin et expiration du présent  
 
            bail le dit preneur sera obligé de remet 
 
            tre le tout dans le même état qu’il l’a 
 
            pris, sauf le dépérissement ordinaire 
 
55-      causé par l’usage et par le temps 
 
            et pour l’exécution des présentes 
 
            les dites parties ont élu leurs domicils 
 
            en leurs demeures sus dites, aux quels 
 
            lieux etc. nonobstant etc. promettent  
 
60-      obligeant etc. renoncant etc.  
 
            fait et passé au village de la dite parois 
 
            se de la Pointe aux Trembles en la de 
 
            meure et etude du notaire soussigné, 



 
            l’an mil huit cent cinquante quatre 
 
65-      cinq le # dix neuf juin # premier jour de mai avant midi 
 
            sous numéro huit trente trois et  
 
            le dit preneur ayant déclaré ne savoir 
 
            signer le dit a fait sa marque 
 
            ordinaire d’une croix et le dit pre 
 
70-      bailleur a signé avec nous notai 
 
            res après lecture faite ./. onze mots rayés 
 
            nuls. Quatre renvois bons et une ligne allongées bonne. 
 
 
            L.M. Mignault 
 
            Abraham Malo  
 
            L.S. Martin   notaire public           A Lecours   notaire public 
                       ( paraphe )                                    ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 septembre 2008 



Le 9 novembre 1861 
Bail à loyer d’un emplacement et d’un moulin à vent situé à la Pointe-aux-Trembles par 
Louis-Moïse Migneault, bourgeois, demeurant à Saint-Michel de Yamaska, à Jérémie 

Ménard, meunier, de la cité de Montréal. Annulation du bail, le 2 août 1862. 
notaire Louis-J.-Olivier Lecours, no-40, (BAnQ / CN601,S250 / non microfilmé) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour la 
 
            ci-devante province du Bas-Canada residans 
 
            dans le district de Montréal soussignés. 
 
            Est comparu sieur Louis Moise Mi- 
 
5-        gneault bourgeois demeurant à Saint-Mi- 
 
            chel d’Yamaska, lequel a fait bail à loyer  
 
            et prix d’argent pour quatre ans onze mois 
 
            dix mois consecutifs à compter du premier decembre 
 
            mil huit cent soixante un et finir le pre- 
 
10-      mier d’octobre mil huit cent soixante et 
 
            deux et de cette dernière époque le premier 
 
            d’octobre mil huit cent soixante et deux  
 
            jusqu’au premier d’octobre mil huit cent 
 
            soixante et six, c'est-à-dire quatre années 
 
15-      consécutifs et a promis de faire jouir pai- 
 
            siblement pendant lesdits temps, à  
 
            Jeremie Menard, meunier de la cité 
 
            de Montréal, à ce présent et acceptant  
 
            preneur pour lui et ses ayant cause pend 



 
20-      dant lesdits temps savoir : un emplace- 
 
            ment sis et situé en la paroisse de la Pointe 
 
            aux Trembles dans le district de Montreal 
 
            tenant devant au fleuve Saint-Laurent en  
 
            arrière par le chemin public de péage du  
 
25-      coté nord par Modeste Beaudoin du coté  
 
            sud par Alexis Galipeau, avec maison 
 
            en pierre remise hangard et étable et un  
 
            moulin à farine dessus construits tels que 
 
            le tout se trouve et que le dit preneur a dit bien 
 
30-      savoir et connaître et dont il est content et  
 
            satisfait. 
 
            Le présent bail est ainsi fait pour et moyen- 
 
            nant le prix et somme de trois piastres par  
 
            mois pour les premiers dix mois payable 
 
35-      chaque mois chaque par le dit preneur au dit bailleur a lui  
 
            ou a son ordre ou à ses ayant cause 
 
            et cinq piastres par mois toute la durée des quatre 
 
            quatre dernières années suivant ____ 
 
            tement les dits dix mois payable aussi  
 
40-      mois par le dit preneur au dit bail- 
 
            leur ou à lui à son ordre ou à ses ayant cause. 



 
            Il est entendu entre les dites parties que  
 
            le dit preneur ne jouira que de l’usage du  
 
            moulin durant les premiers dix mois. 
 
45-      Mais il pourra jouir de tout le reste maison 
 
            remises grange étable etc. dans les quatre 
 
            années qui suivront.  
 
            Le dit preneur sera tenu de se conformer 
 
            à tous les reglements de police de la dite 
 
50-      paroisse de la Pointe aux Trembles de faire 
 
            toutes les menues reparations et à l’expi- 
 
            ration du présent bail de remettre le tout 
 
            dans le même état qu’il l’aura reçu 
 
            sauf le depérissement causé par l’usage 
 
55-      et le temps.  
 
            Et pour l’execution des présentes les parties 
 
            élisent domicile en leur demeures actuelles 
 
            auxquels lieux etc. nonobstant etc. promet- 
 
            tant etc. obligeant etc. renonçant.  
 
60-      Dont acte fait et passé en la dite pa- 
 
            roisse de la Pointe aux Trembles en l’étude 
 
            sous numéro quarante des minutes du  
 
            notaire soussigné L J O Lecours 



 
            l’an mil huit cent soixante et un le  
 
65-      neuvième jour de novembre après midi 
 
            et les dits notaires ont signé avec le dit 
 
            bailleur preneur Louis Moise Migneault et le 
 
            dit preneur Jeremie Ménard ayant decla- 
 
            ré ne savoir signer de ce enquis a fait sa  
 
70-      marque ordinaire après lecture. 
 
            cinq mots rayés nuls et trois lignes allongées bonnes. 
 
 
            L M Migneault   ( paraphe )  
 
            Jeremie x Menard 
 
            Oct. Régnier    notaire public     L J O  Lecours   notaire public 
     
 
            Annulation du bail, le 2 août 1862 
 
1-        L’an mil huit cent soixante et deux le deu- 
 
            xième jour d’août en présence des notaires 
 
            publics pour la ci-devante province du Bas-Ca- 
 
            nada residans dans le district de Montréal 
 
5-        soussignés sont comparus Louis Moïse 
 
            Migneault et Jeremie Menard tous deux 
 
            parties nommés et domiciliés dans le bail  
 
            ci-dessus en date du neuf novembre de  
 
            l’année mil huit cent soixante et un fait 



10-      par L J O. Lecours not et son confrère 
 
            notaires.  
 
            Lesquels se sont par ces présentes volontai- 
 
            rement desister et departis de l effet et execu- 
 
            tion du bail à loyer sus-dit et consentent 
 
15-      respectivement que le dit bail soit et demeu- 
 
            re nul et resolu sans aucuns depens dom 
 
            mages et intérets de part et d’autre pour le  
 
            temps qui restera a expirer et le dit Jer- 
 
            mie Menard remet la maison moulin et  
 
20-      biens loués, libre en bon état de menues repa- 
 
            rations au dit Louis Moise Migneault 
 
            pour en disposer par lui comme bon lui  
 
            semblera et encore de lui payer la somme 
 
            de dix huit piastres pour tous loyers qui se 
 
25-      trouveront dus au dit bail qui pour cet égard 
 
            demeurera en son entiere force et vertu 
 
            sans nouveau payable la dite somme 
 
            par Jeremie Menard à Louis-Moïse Migneault 
 
            à lui ou à son ordre le quinze octobre pro- 
 
30-      chain. Car ainsi  ( blanc ) 
 
            Et pour l’exécution des dites présentes 
 



            les parties élisent domicile en leur demeu 
 
            res actuelles. 
 
            fait à la Pointe aux Trembles dans le dit 
 
35-      district de Montreal les jour mois et an sus 
 
            dits # en l’étude sous numero cinquante cinq des minutes de  
            L J O Lecours l’un des notaires soussignés à ce present et 
            acceptant creancier # le dit Jeremie Menard a declaré ne 
 
            ne savoir signer de ce enquis et le dit Louis-Moïse 
 
            Migneault a signe avec nous notaires 
 
            lecture faite. Un renvoi en marge approuvé et dix 
 
40-      neuf mots rayés nuls.  
 
 
            L M Mignault   ( paraphe ) 
 
            Jeremie x Menard 
 
            Oct. Régnier   notaire public         L J O Lecours   notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 septembre 2008 
           



Le 5 août 1828 
Marché de réparations d’un Moulin à vent situé sur le fief et seigneurie de Saint-Denis, 

comté de Corwallis entre François Blanchet, médecin, demeurant à Québec et,  
Edward Ennis, construction de moulin, résidant à Québec. 

notaire Thomas Lee, no-19, (BAnQ / CN301,S171 / mic.# M-173.580) 
 
 

1-         On this fifth day of august 
 

one thousand eight hundred and twenty 
 
eight – before the undersigned public notaries 
 
residing at Quebec duly admitted and sworn  
 

5-         personally came and appeared doctor François  
 

of Quebec aforesaid of the one  
 
part and Edward Ennis of Quebec aforesaid 
 
millwright, of the other part – which 
 
said parties have covenanted and agreed  
 

10-       upon as follows.  
 

The said Edward Ennis shall make or  
 
cause to be made in a workmanlike manner 
 
with the best materials in cast or wrought iron  
 
at his own costs and charges, the following  
 

15-       alterations and charges to a wind mill situated 
 

at a place called *the fief or seigneury* Saint-Denis in the county of 
 
Corwallis – that is to say. 
 
The said Edward Ennis shall make ou cause to  
 
be made what is termed or called a fan tail  
 

20-       or starring wheel to the said wind mill, that  



 
it may be at times ready in the  _____ 
 
___ as it is termed ou called. The said Edward Ennis 
 
shall change or cause to be changed as aforesaid  
 
the sails of the said wind mill; _____ or cause 
 

25-       to be remand the two pairs of stones now 
 

in the first floor *of the said mill* to the floor above and shall add 
 
one pair of mill stones thereto at his costs  
 
and changes as aforesaid – the said Edward Ennis 
 
shall change or cause to be changed as aforesaid  
 

30-       the bolter; make new cast iron pinions and  
 

new spindles for the mil stones aforesaid and also  
 
make and ____ movement to close said wind stones 
 
in every squale of wind or when required and if   
 
necessary or required by the said François Blanchete,  
 

35-       to make or caused to be made another break to  
 

stop the said mill – and finaly the said  
 
Edward Ennis to do everything required or  
 
necessary to make said wind mill fit  
 
to grind grain or corn as well as any mill  
 

40-       in the district of Quebec.  
 

In consideration of the above works, changes [and] 
 
improvements to be made to the said wind mill 
 
the property of the said François Blanchete  



 
by the said Edward Ennis and at his own cost  
 

45-       and charges and other good causes and consideration  
 

herein after mentioned, the said François Blanchete  
 
doth demand, granted, and need  over and by  
 
these present doth denies, grant and make 
 
over unto the said Edward Ennis to this 
 

50-       presents and accepting hereof for the term 
 

of eight years to the compensed from the first  
 

            day of October next – and from thereon to  
 

the completed and ended, the said stones 
 

            wind mill situate at Saint-Denis (blanc) 
 
55-       (blanc) aforesaid together with and ____ 

 
____ flaiyer , skates, the ground this ____ belonging  
 
and all subjects, the mouvements and _______ 
 
thereunto belonging and all and every the remains 
 

            mantions # _______ # and ___________ the said François 
 
60-       Blanchete may or might leave with the  (mot rayé) 

 
wind mill and every part therof ______ any ________ 
 
or _____whatever. To have and to hold  
 
the said wind mill stones and premises 
 

            before mentioned and # the # rights and interests as aforesaid  
 
65-       therein as aforesaid, with the said Edward Ennis 

 
for the term aforesaid; ____ and paying  



 
unto the said François Blanchete, yearly and  
 
every year during the term aforesaid, one 
 

            hundred  minots of good merchantable the 
 
70-       wheat on the first  (blanc) 

 
(blanc)  day of july (blanc) 
 
every year – and it is further covenanted  
 
and agreed upon by and between the said  
 
parties, that the said Edward Ennis  
 

75-       shall and will keep and maintain the  
 

said stone win mill # and premises # aforesaid, when altered 
 
and repaired  in a workmanlike manner 
 
is aforesaid, in the same good state and condition  
 
during the continuance of the said eight years 
 

80-       and shall and will deliver the same and  
 

every part thereof # in the same state # the reasonable ___ and 
 
____ on;y existed at the expiration of the  
 
said eight years, unto the said François Blanchete 
 
in paine of damages etc.  
 

85-       And there as the said Edward Ennis will 
 

_____ to cause the said wind mill and  
 
working stetements belonging ______ to the 
 
amount of (blanc) 
 
(blanc) current money of _________ 



 
90-       at his propers costs and charges  and it will 
 

inserstand that in case of accident by fire 
 
or _______ the said François Blanchete  
 
shall # (illisible) # be obliged or _______ to rebuilt  
 
the said wind mill or machinery movement 
 

95-       belonging – It is further covenanted and agreed 
 

upon that the said Edward Ennis shall  
 
not, nor will make over his rights 
 
to the present lease # ______ # or any part thereof  
 
without the consent and approbation in writing  
 

100-     of the said François Blanchette on pain of  
 

nullity of the same or any part thereof and 
 
of damages if so pleats the said François 
 
Blanchete  sor makes the agreement between  
 
the parties – And for the due execution hereof 
 

105-     the said parties bind themselves each unto the other  
 

firmly by these presents- Thus done at Quebec 
 
office of Thomas Lee, the day, month and year 
 
first above written and signed by the said notaries 
 
parties and the said notaries after the reading of these  
 

110-     presents.  Five marginal notes approved and  
 

thirty seven words obblirated . 
 
Another marginal note approved.  



 
 
                                                           F. Blanchet  (paraphe) 
 
                                                            Edw Ennis  (paraphe) 
 
B. Lelievre  
 
                                                   Thos. Lee  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 



Le 21 mai 1796 
Vente d’un lopin  de terre situé en la Baronnie de Longueuil; par Louis Paquet, habitant, 

de la paroisse Saint-Joseph de Chambly, à John Gwin, maître meunier, demeurant 
           paroisse Saint-Joseph de Chambly, pour et au nom de David-Alexandre Grant, écuyer.  

                    Quittance, le 6 juillet 1797.  
notaire François Leguay, fils, no-339, (BAnQ / CN601,S25 / mic.# M-620.265) 

 
 

1-         Pardevant le notaire de la ville 
 

de Montréal, dans la province du Bas Canada, 
 
soussigné, residant a Chambly paroisse Saint-Joseph 
 
et temoins en fin nommés. 
 

5-         Furent presents Loüis Paquet habitant dudit 
 
lieu de luy Saint-Joseph et Magdeleine Provot 
 
son epouse qu’il autorise à l effet des presentes 
 
(ligne laissée en blanc) 
 
(ligne laissée en blanc) 
 

10-       (ligne laissée en blanc) 
 
Lesquels ont reconnu et confessé par ces présentes avoir 
 
vendu, cedé, quitté, transporté et delaissé des maintenant 
 
et a toujours et ont promis et promettent 
 
solidairement l’un pour l’autre un d’eux seul pour le tout 
 

15-       sans division discussion ny fidejussion renoncans aux 
 
dits benefices (blanc) 
 
garantir de tous troubles, dons douaires, dettes hypoteques, 
 
eviction, substitutionsm alienations et autres empechemens 
 
generalement quelconques à sieur John Gwin maître meunier 
 



20-       du moulin de monsieur Grant sur la petite riviere Montreal paroisse 
 

            Saint-Joseph a ce present et acceptant acquereur pour luy ses hoirs ou 
 
ayans cause à l’avenir un lopin de terre d’environ un arpent 
 
en surperficië plus ou moins s’il s y trouve sans garentie de 
 
mesure precise sis en la baronnie de Longueüil  joignant 
 

25-       d’un coté le chemin du Roy, au nord de la petite riviere Montréal 
 
d’autre coté ledit acquereur et d’un troisieme coté la petite 
 
ditte riviere Montréal en haut une pointe de terre de figure irré 
 
guliere sans batimens dessus construits. 
 
Ainsy que le tout se poursuit, comporte et etend de toute 
 

30-       parts, circonstances et dependances que le dit acquereur 
 
a dit bien scavoir et connoitre pour l avoir vus et visité 
 
et dont il est content et satisfait, sans aucune reserve 
 
par les dits vendeurs aux quels ledit terrain 
 
appartient avec plus grande 
 

35-       etendu de terrain par bon titres dont ils promettent 
 
aider ledit acquereur au besoin. Mouvant 
 
Mouvant le dit terrain en la censive de la 
 
baronnie seigneurie de Longueuil et envers le domaine 
 
d icelle, chargé de tel cens et rentes qu’il peut devoir 
 

40-       ce que lesdites parties n’ont quant a present su dire ni declarer 
 
de ce interpelle par le notaire soussigné; pour tout et 
 
sans autres charges, dettes redevances ny hypoteques quel- 
 



conques, ainsi que les dits vendeurs l’ont dit et affirmé 
 
franc et quitte neanmoins des arrerages desdits cens et 
 

45-       rentes du passé jusqu'a ce jour (blanc) 
 
(blanc) pour du dit terrain (blanc) et 
 
dependances en jouir, user, faire et disposer par le dit 
 
acquereur ses hoirs, et ayant cause comme de chose à 
 
(blanc) appartenant en pleine proprieté en vertu des pré- 
 

50-       sentes, à commencer la jouissance pour en être en 
 
possession des avant les presentes (blanc) 
 
(ligne laissée en blanc) 
 
(ligne laissée en blanc) 
 
(ligne laissée en blanc) 
 

55-       Cette vente, cession transport et delaissement ainsi fait 
 

à la charge des droits seigneuriaux à l’avenir seulement; 
 
et en outre pour et moyennant le prix et somme de cent 
 
livres ou chelings de vingt coppres que les dits 
 
vendeurs reconnoissent avoir eut et reçu dudit 
 

60-       acquereur dont quittance finale. 
 

Et au moyen de tout ce que dessus les dits Loüis Paquet 
 
et son epouse transportent au dit sieur John 
 
Gwin tous droits de propriété fonds, tres fons, 
 
noms, raisons, actions saisine possession et autre choses gené- 
 

65-       ralement quelconques qi.ils pourroient avoir, demander ou 
 



pretendre en ou sur le terrain (blanc) 
 
presentement vendus dont il se sont demis et  
 
dessaisis à son profit et de ses hoir et ayant cause voulant 
 
qu’il en soit saisis et mis en possession par et 
 

70-       ainsi qu’l appartiendra, constituant à cette fin leur 
 
procureur le porteur des presentes lui donnant pouvoir de ce  
 
faire. Car ainsi etc. et pour l e xecution des presentes et  
 
de leur dependances, lesdites parties ont elus leur domicile aux 
 
lieux sus-mentione, auxquels lieux etc. nonobstant etc.  
 

75-       promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
Fait et passé au dit Chambly en l’etude le 
 
vingt un may avant midy de l’an mil sept cent quatre 
 
vingte seize en presence des sieurs Pierre Gauvreau et 
 
Loüis Benoit temoins pour ce requis et ont ledit vendeur, 
 

80-       et ledit Louis Benoit déclaré ne scavoir signer de ce enquis et 
 
ledit acquereur et le sieur Gauvreau ont signé avec 
 
nous notaire lecture faite. Sept mots rayés nuls ./. 
 
                                                            sa 
Pierre Gauvreau  (paraphe)            Ls + Paquet 
                                                        marque 
 
    sa                                                     sa 
L.+ Benoit                                      M. + Provost 
marque  temoin                               marque 
 
John Gwin 
 
                        Leguay notaire public  (paraphe) 
________________________________________________  



 
Quittance, le 6 juillet 1797.  
 

1-         Avenant le six juillet de l’an mil sept  
 

cent quatre vingt dix sept après midy est 
 
est comparu devant les notaires soussignés 
 
sieur John Gwin acquereur denommé au contract 
 

5-         cy devant et des autres parts ecrit lequel nous 
 
a declaré avoir fait l’acquisition mentionée au dit 
 
contract pour et au nom de monsieur David Alexandre 
 
Grant ecuier et avoir eut et reçu des avant les 
 
présentes dudit sieur Grant ecuier le prix de la  
 

10-       ditte acquisition dont il le tient quitte bien et  
 
valablement dechargé et tous autres renonçant 
 
a toute pretentions qu’il pourroit avoir en et sus 
 
le terrain mentioné au dit contract dont acte 
 
en l’etude de François Leguay l’un des notaires 
 

15-       soussigné a ledit sieur Gwin signé avec nous 
 
lecture faite les jour et an susdits ./.  
 

 
John Gwin 
 
J M  Mondelet notaire public  (paraphe)   
 
                             Leguay notaire public  (paraphe) 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 août 2012  
 
 

 



 
 



Le 4 février 1783 
Marché d’un bail de deux moulins situés sur la rivière de l’Île-Jésus entre Louis Beaulieu, maître 
charpentier, entrepreneur, du faubourg de Saint-Laurent, et Noël Joanette, du Sault-au-Récollet. 

notaire François Leguay, père, no-906, (BAnQ / CN601,S254 / mic.# M-620.114) 
 
 
 

1-        Fut present sieur Louis Baulieu maître 
 
            charpentier entrepreneur demeurant au  
 
            faubourg Saint-Laurent prés cette ville 
 
            lequel par ces presentes à reconnu 
 
5-        avoir fait les accords qui suivent  
 
            avec Noel Joannet habitant du  
 
            Sault au Recolet lesquels parties 
 
            sont convenus de ce qui suit 
 
            scavoir 
 
10-      Que le dit maître Baulieu donne et cede 
 
            à titre de ferme au dit Joannet ce- 
 
            acceptant pour luy pendant tout  
 
            le tems que devoir jouir le dit maître 
 
            Baulieu, un moulin à eau à  
 
15-      farine tournant et moulant siz 
 
            sur la riviere Isle Jesus, garnis de  
 
            tous ses apparaux et ustenciles servant 
 
            au dit moulin, le tout en bon état 
 
            et tel que l a reconnû le dit Joannet   



 
20-      l avoir recu, et qu il rendra de meme 
 
            à expiration du bail passé cy devant 
 
            en faveur dudit maître Baulieu et ce dit 
 
            moulin à la charge par le dit  
 
            acceptant de le faire tourner et  
 
25-      moudre de son mieux contenter 
 
            l’habitant, dont pour ses salaires  
 
            il prelevera le quart des bleds que 
 
            pourra gagner le dit moulin sans  
 
            plus rien exiger en outre à la charge 
 
30-      de l entretien dudit moulin à ses  
 
            frais seuls sans que ledit bailleur 
 
            y soit aucunement tenus en  
 
            manieres quelconques - quant aux  
 
            moutures des menus grains il a été 
 
35-      accordé que le dit preneur en prelevera 
 
            la moitié pour son profit. 
 
            Plus un moulin à scie siz 
 
            et assis sur la ditte riviere tournant  
 
            à deux scies, dont le produit du  
 
40-      sciages des bois de services comme 
 
            madriers, planches, piccet de tout 



 
            aspect pour services seront partagés  
 
            entre le dit sieur bailleur et ledit  
 
            acceptant preneur moitié par  
 
45-      moitié, et que quant aux croutes 
 
            membrés de cariolles ou autres minuties 
 
            le dit bailleur convent qu ils seront 
 
            au seul profit dudit acceptant sans  
 
            que le dit bailleur puissent s immis 
 
50-      -cer pour aucun profit sur iceux  
 
            reconnois le dit preneur 
 
            avoir recu les ustenciles cy aprés  
 
            trois marteaux à piger 
 
            quatre pinces 
 
55-      cinq chiens et deux chevilles pour le 
            moulin a scie 
 
            une hache un tourne à gauche 
 
            un vieux cable, trois cizeaux  
 
            un tarriere, une egouine, et une  
 
60-      masse de fer lesquels articles 
 
            seront par le dit preneur acceptant  
 
            remis a fin du present bail – ainsy toutes # fois sauf les fleaux 
            de Dieu à laquelle le preneur ne sera point tenu #  
 
            lesquelles moutures de grain livrable 



 
            par le dit preneur au dit sieur bailleur  
 
65-      fure à mesure et sur ses propres 
 
            billets, ainsy que de même de tous  
 
            les bois que le moulin à scie 
 
            pourra gagner, soit en argent ou bois 
 
            plus reconnois en sur le dit 
 
70-      Joannet avoir recû du dit bailleur 
 
            quatre cochons de l année lesquelles 
 
            il rendra le premier l automne prochaine 
 
            et ainsy continuer d’automne en  
 
            automne suivant jusqu'à ce que les 
 
75-      quatres soit livrés par le susdit 
 
            Joannet, qui promet en avoir soit [sic] 
 
            comme de ses propres animaux 
 
            car ainsy à été convenu et arreté de  
 
            bonne foy entre les parties qui pour  
 
80-      l execution des presentes chacunes d elles 
 
            ont èlus leurs domiciles en leur demeures 
 
            sus declarés aux quels lieux promettant etc. obligeant etc.  
 
            voulant etc. nonobstant etc. fait et passé à  
 
            Montreal maison du dit bailleur 
 
85-      l an mil sept cent quatre vingt trois 



 
            le quatre fevrier aprés midy et à signé  
 
            mondit sieur bailleur, et le dit preneur 
 
            acceptant à declaré ne scavoir ecrire 
 
            à fait sa marque ordinaire lecture 
 
90-      faite suivant l’ordonnance  quinze mots  
 
            en marges par renvoy bons.  
 
           (Note : le renvoi à la marge n’est pas indiqué dans le texte) 
 
            # à promis ratiffier l acte passé entre ledit Baulieu et 
            Joseph Perrault en datte 13 février 1779 devant 
            Me Sanguinet ledit Perrault à signé pour 
            quittans avec sieur Baulieu 4 février 1783. Lecture faite # 
 
 
            Louis Beaulieu  +  
 
            A Foucher  (paraphe)                  Fr Leguay  (paraphe) 
                  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
              
 
            
 
             



Le 4 novembre 1788 
Engagement en qualité de farinier et charpentier de Stephen May, farinier, de l’île Sainte-Hélène, 

 à David-Alexandre Grant, écuyer, seigneur de la Baronnie de Longueuil et Beloeil. 
notaire François Leguay, père, no-3056, (BAnQ / CN601,S254 / mic.# M-620.115) 

 
 

1-         Pardevant les notaires de la province de  
 

Quebec resident a Montreal sousignez 
 
fut present Stephen May farinier de son  
 
metier actuellement sur l isle Sainte-Helene pres 
 

5-         cette ville, lequel s est volontairement engage 
 

a monsieur David Alexandre Grant ecuier seigneur 
 
de la Baronnie de Longueuil Beloeil etc. a  
 
ce present et acceptant et retenant ledit Stephen  
 
May pour son engage en qualité de  
 

10-       farinier, charpentier ou toutes autres ouvrages dont le  
 

dit engagé sera capable de s employer  
 
et ce pour et pendant l espace de deux ans  
 
onze mois a compter du premier de ce mois 
 
et finir à pareil jour que l’on comptera  
 

15-       premier octobre mil sept cent quatre vingt  
 

onze, promettant et s obligeant le susdit  
 
Stephen May de faire tourner mouvu [sic] lesdits  
 
moulins et de s employer à tous ouvrages qui  
 
luy seront ordonné par mondit sieur capitaine  
 

20-       Grant ou tous autres representants sa personne 
 



sans pouvoir ledit engage s’absenter ny quitter  
 
le dit service s obligeant d avoir soin de veiller 
 
à l entretenement des moulins ou il sera  
 
employé et d y travailler en tout ce dont il sera  
 

25-       capable en tels qualités dont il sera requis 
 

et d’avertir à leurs mondit sieur capitaine Grant 
 
en cas d’ evenements facheux à prévoir des 
 
reparations urgentes et necessaire aux objets  
 
des moulins dans lesquels sera employe  
 

30-       le dit Stephen May, à peine etc. Ce present  
 

engagement fait pour et l espace dudit tems 
 
a raison de trente livres courans monoye  
 
d Halifax par chaque année, ce  
 
independemment desdits gages mondit sieur  
 

35-       capitaine Grant s est obligé de fournir 
 

au dit engagé pour sa nourriture une livre  
 
et demie de bœuf, ou une livre de lard 
 
avec une livre et demie de farine chaque 
 
jour, ration accordé au susdit engage 
 

40-       dans les lieux ou mondit sieur capitaine 
 

Grant ne tient pas de menage, et ou il  
 
ne nourrit pas ses engagés luy même 
 
car ainsy ce sont accordés convenu les 
 



susdites parties promettant etc. obligeant etc. renonçant  
 

45-       etc. nonobstant etc. fait et passé a Montreal en  
 

l etude l an mil sept cent quatre vingt  
 
huit le quatre novembre apres midy et ont  
 
signés ces presentes apres lecture faite. 
 
 
Stephen May                           Davd Alexa Grant  (paraphe) 
 
                                     F. Leguay  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 31 janvier 2010 
Association des moulins du Québec 
 
 
 
 



Le 5 février 1788 
Engagement en qualité de boulanger de Damien Besnard; par David-Alexandre Grant, 

écuyer, seigneur de la Baronnie de Longueuil et Beloeil. 
notaire François Leguay, père, (BAnQ / CN601,S254 / mic.# M-620.115) 

  
 
 

1-         Pardevant etc. fur present Damien  
 

Besnard demeurant actuellement à Montreal 
 
lequel par ces presentes a reconnus s etre engagé  
 
a monsieur David Alexandre Grant ecuier seigneur 
 

5-         de la Baronnie de Longueuil et Beloeil et autres 
 

lieux et ce en qualite de boulanger ou tous autres 
 
ouvrages dont il sera capable de s employer pour 
 
et pendant l espace d une année a compter du  
 
huit du present mois et finir à pareil jour de  
 

10-       l’année prochaine promettant et s obligeant le 
 

dit engagé de servir fidellement sondit maitre 
 
luy obeir en tout ce qui luy sera commandé de  
 
sa part ou de tout autres representans sa 
 
personne eviter son dommage l en avertir si 
 

15-       aucuns viennent à sa connoissance sans 
 

pouvoir quitter ny s absenter dudit service, sous 
 
les peines de perdre ses gages. Cet engagement  
 
faits pour et moyennant la somme de cinq piastres 
 
et demie d Espagne par chaque mois echeant, en outre  
 

20-       d etre nourris comme les autres engagées de 



 
mondit sieur capitaine Grant. Car ainsy etc. 
 
sont accordé et convenu lesdites parties promettant etc. 
 
obligeant etc. nonobstant etc. fait et passe a Montreal 
 
en l etude du soussigné l an mil sept cent  
 

25-       quatre vingt huit le cinq fevrier 
 

aprés midy, et à ledit engage et mondit 
 
sieur capitaine Grant signé ces presentes avec 
 
nous notaire apres lecture faite suivant 
 
l’ordonnance. 
 
 
Damien Besnarb                  D A Grant  (paraphe) 
 
                                 Fs. Leguay  (paraphe) 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 19 janvier 2011 
 
 
 
 
 
 



Le 8 novembre 1788 
Engagement en qualité de boulanger de John Ross, journalier; par David-Alexandre 

Grant, écuyer, seigneur de la Baronnie de Longueuil et Beloeil. 
notaire François Leguay, père, (BAnQ / CN601,S254 / mic.# M-620.115) 

 
 

1-         Pardevant etc. fut present John 
 

Ross journalier. 
 
Lequel s est volontairement engagé et  
 
s engage a monsieur David Alexandre Grant ecuier 
 

5-         seigneur de la Baronnie de Longueuil et autres 
 

lieux et ce en qualité de boulanger, ou tous autres 
 
ouvrages qu il sera capable pour et pendant l espace d un an a compter de 
 
ce jour sept present promettant et s obligeant  
 
ledit engage de servir bien fidelement 
 

10-       sondit maître luy obeir en tout ce qui 
 

luy sera commander de sa part ou de  
 
tout autres representant sa personne 
 
eviter ses dommages l’en avertir si  
 
aucuns viennent a sa connoissance et  
 

15-       sans pouvoir quitter ny s absenter dudit 
 

service sous les peines de perdre ses gages. 
 
Cet engagement fait pour et moyennant 
 
la somme de vingt cinq livres chelins  
 
courant d Halifax pour chaque mois 
 

20-       écheant, en outre d etre nourris comme les 
 



autres engagés domestiques de mondit sieur 
 
capitaine Grant. Car ainsy la vraie convention 
 
ledit engagé promettant etc. obligeant etc. nonobstant etc.  
 
fait et passe a Montreal etude du soussigné 
 

25-       l’an mil sept cent quatre vingt huit le 
 

huit novembre apres midy et à signé 
 
mondit sieur capitaine Grant ces presentes 
 
avec ledit engagé apres lecture faite 
 
suivant l ordonnance. 
 
 
John Ross                    Davd Alex. Grant (paraphe) 
 
                                  Fs Leguay  (paraphe) 
_________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 19 janvier 2011 

 



Le 9 février 1775 
Bail à ferme d’un moulin situé au ruisseau Beloeil; par Fleury Deschambault, écuyer, au 

nom et comme tuteur de mademoiselle de Longueuil, baronne et dame de Beloeil,  
à Pierre-Jean Ménard, farinier. 

notaire François Leguay, père, no-202, (BAnQ / CN601,S254 / mic.# M-620.113) 
 
 

1-        Pardevant le notaire de la province de Quebec 
 
            resident ordinairement à Beloeil de present à  
 
            Longueüil et temoins soussignés fut présent monsieur 
 
            Fleury Dechambault ecuier au nom et comme tuteur  
 
5-        de mademoiselle la baronnne de Longueuil 
 
            dame de Beloeil et autres lieux lequel au dit noms 
 
            a reconnu et confessé par ces présentes avoir baille 
 
            cedé à titre de bail pour et pendant l espace de  
 
            vingt-un an a compter de ce jour au nomme Pierre Jean  
 
10-      Menard farinier de son metier un moulin sis et  
 
            assis sur le ruisseau de Beloeil batis en pierre 
 
            garnis de tous ses ferremens apparaux tournant et  
 
            mouvant en une seule meule, le tout en bon etat 
 
            ainsy que l a dit et declaré ledit Menard, ce  
 
15-      acceptant preneur pour luy pendant ledit tems  
 
            de vingt un an, qu il a promis d entretenir et  
 
            soutenir de tout son pouvoir de toutes reparations 
 
            locatives a ses seuls frais ledit moulin roues rouet 
 
            fusée grandes roues, tournant, mouvements ferremens 



 
20-      generalement quelconques qu il rendra dans un bon etat 
 
            tournant et marchant dans un bon ordre, et  
 
            comme la chaussée à été reparcé l année derniere 
 
            et qu il n est pas possible quant à present  
 
            de voir sa situation ledit sieur bailleur 
 
25-      convient qu elle sera visité de nouveau 
 
            au printemps prochain et qu’elle sera retablie 
 
            si besoin est à ses frais en par ledit preneur 
 
            travaillant de son metier de charpentier et de tout 
 
            ce qu il sera capable sans par luy rien exiger pour 
 
30-      ses travaux de quelques manieres que ce soit pour ses  
 
            peines au dit moulin, s est obligé le dit preneur  
 
            de poser un second moulange a ses frais seul lequel 
 
            marchera au plutard de ce jour à Saint-Michel 
 
            prochan, qu il garnira de tout ses ferremens roûes 
 
35-      rouet fusées grandes roûes etc. et tout ce qui 
 
            sera necessaires pour rendre le tout marchant et  
 
            mouvant tournant à dire de gens expert, dont 
 
            pour lequel ouvrage ledit sieur bailleur ne  
 
            s est obligé au dit nom que de fournir le  
 
40-      moulange qui est en pierre et separée et  
 
            mis en etat tas  dans le grenier dudit moulin  



 
            ainsy que tous les ferremens necessaires à ce second  
 
            moulange tant en fret fers martinet nille et  
 
            fiches goupilles cercles etc. tout ouvrages en  
 
45-      bois, charpente, assiettes de moulange meules 
 
            seront fait et parfait au frais dudit preneur 
 
            dont il rendra le tout en bon etat à fin 
 
            dudit bail et entretiendra pendant tout ledit 
 
            tems les presents mouvements comme ceux de  
 
50-      la premiere meule a ses seule frais sans  
 
            par luy troubler ledit sieur bailleur au dit  
 
            nom pour aucun frais ainsy que huille 
 
            rebattage ressuage de marteaux et autres 
 
            ouvrages de forge dont ledit preneur se  
 
55-      charge en son propre et privé nom etant 
 
            le tout a ses frais et risques, sauf les perils 
 
            et accidents du feu et eau, a quoy ledit preneur ne  
 
            sera point tenu de reparations entiere, et si par  
 
            cas fortuit la chaussée et digue presentement etablis 
 
60-      servant au dit moulin venoit à etre emporté par  
 
            les glaces en entier ledit sieur bailleur 
 
            s oblige de la faire construire à ses frais bien  
 
            entendu toutesfois que les bois de charpente 



 
            chevalets madriers, plancons seront aux frais 
 
65-      dudit preneur tant en façons que cout et  
 
            tirage des bois dont ledit preneur pourra 
 
            prendre, jouir et disposer de tous ceux qui se  
 
            trouveront sur les terres des tenanciers de la  
 
            seigneurie de Beloeil et au plus proche qu il  
 
70-      les trouvera tant pour l’assiette dudit 
 
            moulange à faire que pour toutes les reparations et  
 
            entretiens dudit moulin en entier. A été  
 
            expressement convenu entre ledit sieur bailleur 
 
            au dit nom et ledit preneur qu au cas que  
 
75-      l un d eux ne s accordent pas soit par le  
 
            peu de gain que peut produire ledit moulin, ou  
 
            par autre cas legitime dudit sieur bailleur 
 
            les parties pourront se departir du present bail  
 
            de vingt un années en s avertissant trois mois 
 
80-      d avance pour se pourvoir ledit preneur d une autre  
 
            place de farinier ou bon luy semblera en un  
 
            autre seigneurie et ledit sieur bailleur d un  
 
            autre farinier sans par lesdittes parties 
 
            se demander aucun dedommagement ny de  
 
85-      part ny d’autre, et en consideration de tout ce  



 
            que dessus ledit sieur bailleur à accordé  
 
            au dit Menard farinier le tiers des  
 
            moutures que pourra faire ledit moulin  
 
            net à prendre sur tous les grains qui seront 
 
90-      portés au dit moulin, le dit tiers chargé de tous 
 
            frais et les deux tiers en provenant seront 
 
            livrés par ledit farinier sitot que la  
 
            navigation sera libre et lorsque ledit 
 
            batimens paroitrons à l entrée dudit ruisseau 
 
95-      sans qu avant ledit preneur puissent prelever  
 
            aucuns grains avant l arrivée des batimens sinon 
 
            pour sa subsistance et celle de sa famille, son  
 
            tier revenant a luy ne sera pris que depuis juin 
 
            jusqu a Saint Michel suivant sera libre au dit 
 
100-    preneur de mettre en valeur le terrain qui est proche 
 
            le moulin les profondeurs de Gabriel Godhu de  
 
            Augustin Godhu dans tout ce qu il voudra sans  
 
            aucunes redevances pour son utilité particulier et pour  
 
            le chauffage dudit moulin et a tout ce que  
 
105-    dessus ledit preneur s est soumis et a promis  
 
            le tout remplir et consent de bonne fois a ce  
 
            que ces presentes ayaent leur force et vertu 



 
            promettant etc. obligeant etc. nonobstant etc. fait 
 
            et passé à Longueuil en la maison seigneuriale 
 
110-    l an mil sept cent soixante quatre v quinze  
 
            le neuf fevrier après midy en presence de  
 
            monsieur Carpentier curé de Longueuil de  
 
            monsieur Roussel negotiant au dit lieu temoins 
 
            qui ont signez ces presentes avec mon  
 
115-    sieur bailleur ledit preneur à  
 
            declaré ne savoir ecrire signé  avec nous 
 
            notaire avec paraphe lecture faite. 
 
            Six mots raturés nul. 
                                                         P. J. Menard 
 
            Duchambault                        Carpentier  prêtre 
 
            J.B. Roussel  temoin 
 
                                                Fr. Leguay   ( paraphe ) 
                                                        notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
             



Le 9 juillet 1782 
Bail d’un moulin à farine situé sur le ruisseau de Beloeil; par Guillaume Grant, écuyer, au 

nom et comme procureur de David-Alexandre Grant, écuyer, capitaine du quatre-vingt 
quatrième régiment et seigneur de la Baronnie de Longueuil et Beloeil, absent, à  

Jean-Baptiste Hébert, du Cap Saint-Michel de Varennes, père,  
et Jean-Baptiste Hébert, de Beloeil, fils. 

notaire François Leguay, père, no-844, (BAnQ / CN601,S254 / mic.# M-620.114) 
 
 

1-         Fut présent monsieur Guillaume Grant ecuier au  
 

nom et comme fondé de procuration de monsieur David 
 
Alexandre Grant ecuier capitaine des troupes de Sa 
 
Majesté au 84ième regiment en quartier absent de  
 

5-         cette ville seigneur de la Baronnie de Longueuil, 
 

Beloeil et autres lieux, lequel au dit nom et qualité 
 
a reconnu par ces presentes avoir fait le marché  
 
et convention qui suit à scavoir, avec les sieurs 
 
Jean Baptiste Hebert pere demeurant au Cap Saint- 
 

10-       Michel de Varennes, et Jean Baptiste Hebert fils  
 

demeurant à Beloeil, lesquels par sesdittes presentes 
 
ont loué et affermé un moulin à farine sis scitué  
 
et assis sur le ruisseau de Beloeil tournant 
 
et moulant à deux moulanges garnis de tout 
 

15-       ses greniers et ustencilles en bon etat ainsy que  
 

lesdits preneurs doivent le recevoir des mains  
 
de Jean Pierre Menard farinier actuellement au dit 
 
moulin, dont son bail est expiré et que  
 
lecture leur en à été faite par le soussigné l un  



 
20-       desdits notaires au jour et an cy contenu qu ils ont 
 

dit bien entendre et comprendre, pour en prendre 
 
expedition toute au long si besoin est, dont ils  
 
fonts leur propre affaire s’oblige ledit Menard par  
 
toutes les voyes à leur livrer ledit moulin en bon état 
 

25-       tournant et moulant, chaussées, digues, avec toutes  
 

ses appartenances et dependances suivant et  
 
conformement au bail passé entre monsieur Dechambault  
 
et le sieur Menard le 22 juin 1779. Sans du  
 
tout que mondit sieur bailleur au dit nom  
 

30-       puisse avoir connection avec le dit Menard pour  
 

ce qui regarde la visite dudit moulin, constituant 
 
mondit sieur bailleur les dits sieur Hebert pere et 
 
fils en son lieu et place. 
 
Ce present marché fait pour et a compter du  
 

35-       jour de la datte des presentes jusques pareil  
 

jour que l on comptera mil sept cent quatre 
 
vingt sept, aux charges par les dits sieurs 
 
Hebert pere et fils un d eux seul pour le tout  
 
de fournir et livrer dans le cours de may  
 

40-       de chaque année cinq cents minots de bled # bon, sec, loyal et marchand # 
 

laquelle quantité sera mis à bord d un batiment 
 
qui sera expedié par mondit sieur bailleur  



 
et ce aux frais desdits preneurs dont quittance 
 
leur sera fournis chaque embarquement ou autrement  
 

45-       livré à ses ordres promettant etc. s’obligeant etc. les sieurs preneurs 
 

d entretenir le dit moulin de toutes reparations  
 
et de le rendre en bon etat à experation des dittes  
 
cinq années, le tout sujette à visite et a dire 
 
de gens experts choisies par mondit sieur bailleur 
 

50-       sauf neamoins les accidents du feu, ou du vent 
 

pourvû toutes fois qu il # ne # fut prouvé et attesté  
 
que ce n’est pas par negligence desdits preneurs 
 
# ou de ceux qu ils admettront au dit moulin # 
auquel cas, lesdits Hebert pere et fils  s obligent 
 
l un l autre de faire reediffier le susdit moulin  
 

55-       et ses dependances à leur frais et depens 
 

loûe mondit sieur bailleur le terrain approprié  
 
et dependant dudit moulin tel qu’en ont jouis  
 
les cy devant farinier. Et pour sureté tant  
 
de la quantité des cinq cent minots de bleds 
 

60-       à payer chaque année au terme cy dessus expliqué  
 

ainsy que du bon etat et de l entretien du susdit  
 
moulin et de ses dependances les dits sieurs  
 
Hebert pere et fils ont par ces presentes 
 
affectés obligés et hypotequés tous leurs biens meubles 
 



65-       immeubles presents et avenir specialement le susdit sieur 
 

Baptiste Hebert pere, et son fils, son moulin a vent 
 
terres maisons et dépendances sis scitués à Saint 
 
Michel de varennes et ledit sieur son fils sa  
 
terre sis à Beloeil ou il est demeurant, en  
 

70-       outre mondit sieur seigneur se reserve pour  
 

et encore sa securite hypotecaire tout le bleds des moutures  
 
comme étant son gage special et naturel  
 
et faute par les dits preneurs de payer directement  
 
la susditte totalité de bled au terme cy dessus 
 

75-       et des autres parts mondit sieur seigneur  
 

s est revervé le droit de faire deguerpir les dits 
 
preneurs du dit moulin et de se prevaloir  
 
contre eux par voies de justice si le cas le  
 
requiert sans attendre l expiration desdites cinq  
 

80-       années et en commettre un autre en leur lieu et 
 

place promettant et s obligeant ledit sieur Hebert 
 
pere de faire approuver ce present bail à  
 
son fils à premiere requisition. Car ainsy à  
 
été convenu et arreté entre mondit sieur seigneur 
 

85-       et les susdits sieurs preneurs qui pour l’execution  
 

des presentes mondit sieur seigneur au dit nom  
 
à elu son domicile au Chateau de Longueuil  
 



et les dits preneurs en leurs demeures sus declarées  
 
auxquels lieux etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. 
 

90-       nonobstant etc. faits et passé a Montreal ez  
 

etude du soussigné notaire l’an mil sept  
 
cent quatre vingt deux le neuf juillet 
 
avant midy, et à mondit sieur bailleur signé  
 
ces presentes les dits preneurs ont declarés ne scavoir  
 

95-       ecrire ont fait leurs marques lecture faite. Quatorze  
 

mots en marge bons neuf mots ratures nuls. 
 
 
Hebert + pere                 marque Hebert + fils 
 
                                       William grant  (paraphe) 
 
A. Foucher  notaire royal  (paraphe) 
 
                       F. Leguay  notaire royal  (paraphe) 
________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 février 2011  
 
 



Le 16 septembre 1788 
Convention et marché de livraison de farine entre Joseph Nolin, maitre tonnelier, de la 

ville de Montréal, et David Alexander Grant, écuyer. 
notaire François Leguay, père, no-3043, (BAnQ / CN601,S254 / mic.# M-620.115) 

 
 

1-         Pardevant etc. fut present Joseph Nollin maitre 
 

tonnelier de cette ville lequel s est engagé  
 
et s engage de fournir et livrer a monsieur 
 
David Alexander Grant ecuier la quantité  
 

5-         de mille quart à farine bien cerclée 
 

loyale et marchand pris chez ledit entrepreneur 
 
a raison de trente sols piece, livrable ladite 
 
quantité a compter de ce jour à fin d octobre 
 
de l année prochaine, payable par mon dit  
 

10-       sieur capitaine Grant au dit entrepreneur cinq  
 

cens livres en janvier prochain, cinq cens  
 
livres en un an suivant et le restans a fain  
 
de la livrayson sous peine etc. Car ainsy  
 
promettant etc. obligeant etc. nonobstant etc. fait etc. 
 

15-       passe a Montreal a Montreal [sic] en  
 

l etude l an mil sept cens quatre vingt 
 
huit le seize septembre apres midy ledit 
 
entrepreneur n a scut signer a fait sa  
 
marque et mondit sieur Grant a signé 
 

20-       avec nous notaire lecture faite. 
 



+                            David Alexde Grant  (paraphe) 
 
                      Fs. Leguay  (paraphe) 
_______________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 20 décembre 2010  

 
 

 
 
 



Le 16 septembre 1788 
Convention et marché de livraison de farine entre Joseph Nadeau, maitre tonnelier, de la 

ville de Montréal, et David Alexander Grant, écuyer. 
notaire François Leguay, père, no-3042, (BAnQ / CN601,S254 / mic.# M-620.115) 

 
 

1-         Pardevant etc. Fut present le sieur Joseph Nadeau 
 

tonneller de son metier demeurant en  
 
cette ville, lequel s est engage et s engage  
 
a sieur David Alexandre Grant ecuier de luy 
 

5-         livrer la quantite de mille quarts à farine bien 
 

cerclé (mot rayé) loyal et ferré marchand  
 
pris chez ledit entrepreneur, ledit quarts 
 
livrable fure a mesure qu il seront faits 
 
dont le delais du tems de la livraison  
 

10-       a fin d octobre n exedera a la Saint Michel de l année 
 

prochaine, payable par mondit sieur capitaine 
 
au dit Nadeau à raison de trente sols corps 
 
piece, et monsieur Grant s oblige de compter au dit 
 
Nadeau par forme d’avance cinq cens livres 
 

15-       chelins # qu il à recû # ainsy convenus promettant etc. obligeant etc.  
 

fait et passe a Montreal le seise septembre  
 
mil sept cens quatre vingt huit apres 
 
midy six mots raturés nuls quatre mots  
 
raturés nuls ledit Nadeau n a scut signer 
 

20-       à fait sa marque ordinaire +  lecture faite. Et  
 



mondit sieur Grant à signer. 
 
 
David Alexde Grant  (paraphe) 
 
                                              Fs Leguay  (paraphe) 
________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 20 décembre 2010  

 



Le 22 mars 1789 
Engagement en qualité de journalier et farinier de James White, journalier farinier, 
 à David-Alexandre Grant, écuyer, seigneur de la Baronnie de Longueuil,  

 Beloeil, et de l’île Sainte-Hélène. 
notaire François Leguay, père, no-3116, (BAnQ / CN601,S254 / mic.# M-620.115) 

 
 

1-         Pardevant etc. fut present James Whitte 
 

farinier et journalier de son metier de present sur  
 
l isle Sainte-Helene lequel de son bon gre et volonté  
 
volonté à reconnu s etre engagé a monsieur 
 

5-         David Alexandre Grant ecuier seigneur de la  
 

Baronnie de Longueuil Beloeil etc. à ce present et  
 
retenant pour son service ledit James Whitte en  
 
qualité de journalier, et farinier pour et pendant  
 
l espace de deux années de (mot rayé) # huit mois dix jours #, a compter 
 

10-       du vingt quatre janvier dernier, et qui seront 
 

expirés au vingt quatre decembre mil sept cent  
 

quatre vingt onze promettant ledit engage de  
 
servir bien fidellement sondit maitre pendant le  
 
dit tems en tout ce qui luy sera commande de 
 

15-       sa part, ou de tous autres represantants sa  
 

personne et sans quitter ny s absenter dudit 
 
service pour aller ailleurs sous les peines de perdre 
 
ses gages. Cet engagement fait pour moyennant 
 
la somme de onze livres cours actuel de cette 
 

20-       province que promet s oblige ledit capitaine Grant de  



 
bailler et payer par chacun an au dit engage  
 
en outre de le nourrir comme les autres engages 
 
dudit sieur partout ou iceluy engagé sera  
 
employés, et ce dans tout # endroits # ou il sera envoyé, car 
 

25-       ainsy etc. a convenu promettant etc. obligeant etc. voulant etc.  
 

            fait et passe à l isle Sainte-Helene l an mil  
 

sept cent quatre vingt neuf le vingt deux  
 
mars apres midy ledit engage n a seus signer  
 
a fait sa marque ordinaire presence de temoins  
 

30-       qui ont signé avec mondit sieur capitaine Grant 
 

apres lecture faite    deux ans huit mois dix jours 
 
bons par ajoutes. 
 
                                                David Alexr Grant  (paraphe) 
 
                                       F Leguay  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 30 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 

 



Le 22 juin 1779 
Marché et convention concernant le bail d’un moulin situé à Beloeil entre Joseph Fleury-

Deschambault, écuyer, au nom et comme tuteur de mademoiselle de Longueuil, baronne et dame de 
Beloeil et Jean-Pierre Ménard, farinier et entrepreneur de moulin, de la seigneurie de Beloeil. 

notaire François Leguay, père, (BAnQ / CN601,S254 / mic.# M-620.113) 
 
 

1-        Fut present monsieur Joseph Fleury ecuier sieur Deschambault 
 
            au nom et comme tuteur de mademoiselle baronne de Longueuil 
 
            dame de Beloeil et autres lieux, lequel au dit nom à  
 
            reconnu et confessé par ces presentes avoir fait le  
 
5-        marché et convention qui suit avec Jean Pierre Menard 
 
            farinier de son metier, entrepreneur de moulin demeurant 
 
            actuellement au moulin de lac seigneurie dudit Beloeil à 
 
            ce ainsi present acceptans et entrepreneur ( sans avoir  
 
            aucunement egard au bail passé entre ledit sieur  
 
10-      seigneur au dit nom, et luy dit Menard le neuf fevrier  
 
            mil sept cent soixante quinze dernier devant nous notaire  
 
            etc. lequel est annulé par ces presentes ) par laquelle 
 
            presente le dit Menard s oblige de louer et affermer le  
 
            moulin de Beloeil pour prix et quantité de quatre  
 
15-      cent minots de bleds par chacun an, et ce pour trois  
 
            années à compter de ce jour datte des presentes à finir à  
 
            pareil jour que l on comptera, mil sept cent quatre vingt deux  
 
            s obligeant le dit farinier de livrer cette quantité de bled 
 
            à premiere navigation du printems à ses frais abord 



 
20-      d aucun batimen que le dit bailleur ordonnera, qui  
 
            s entend depuis le quinze avril au quinze de may suivant 
 
            dont le premier payement de la ditte ferme echoir au  
 
            plutard le quinze may prochain, pour tous delais à peines  
 
            de tous depens dommages et interets, ledit Menard s est  
 
25-      obligé a retablir la chaussée dudit moulin, les digues et  
 
            toutes reparations à faire ce jourd huy, et pendant ce  
 
            presen bail à ses seuls frais, lesquelles reparations d ouvrages 
 
            se feront par luy en incessament et sans interruption comme  
 
            de besoin. Lesquelles seront inspecté par monsieur ( illisible ) ou autres 
 
30-      connoisseur que le dit sieur seigneur au dit nom commettra 
 
            pour la visite, et reconnoitre la solidité de l ouvrage  
 
            que ledit Menard entretiendra soutiendra, et qu il rendra  
 
            ledit moulin chaussées et leur dependances en bon etat à  
 
            expiration desdittes trois années, pour sureté de ce à quoy 
 
35-      est obligé ledit Menard tant pour les ouvrages à faire ce 
 
            jourd huy, que des entretiens d iceux et du payement de ladite 
 
            rente de quatre cent minots de bleds au jour de son echeance 
 
            et qu il rendra ledit moulin en bon etat à expiration  
 
            des dittes trois années, tournants moulant et mouvant 
 
40-      sans auncunes reparations à faire, il a volontairement  
 
            affecté obligé et hipotecqué tous ses biens specialement 



 
            sa terre size à Contrecoeur, pour faciliter ledit Menard 
 
            dans son entreprise, ledit sieur seigneur au dit nom ladite à  
 
            compté la somme de cent vingt livres ou schelings 
 
45-      anciens cours de cette province par forme d avance, et  
 
            cinquante minots de bleds, que ledit sieur seigneur 
 
            au dit nom luy à permis de prendre et prelever sur 
 
            celuy qui est presentement au dit moulin, s obligeant de  
 
            rendre la ditte somme en argent en may prochain, ainsy 
 
50-      que le bleds en nature pour tous delais, consentant  
 
            même ledit Menard qu il ne prelevera aucuns grains 
 
            dudit moulin pour le vendre avant de payer et  
 
            completter laditte quantité de quatre cent minots de  
 
            bleds y ajoutant celle de cinquante minots de bleds pretés 
 
55-      ce qui fera celle de quatre cent cinquante minots pour la  
 
            premiere echeance de may prochain, et continuera d année 
 
            en année pour la ferme quatre cent minots. Consentant et 
 
            s obligeant ledit Menard qu a defaut de payement desdits 
 
            quatre cent minots de bleds de rente tous les ans à  
 
60-      l echeance susditte, de sortir dudit moulin et qu il  
 
            remettera iceluy moulin en quinze jours de la datte 
 
            qui luy sera signiffié, par notaire à deguerpir 
 
            suivant la demande dudit sieur seigneur au dit nom 



 
            sans autre forme de procés, et ledit moulin en état 
 
65-      ainsy qu il est deja speciffié en ces presentes. Car 
 
            ainsy à été accordé entre les parties, qui pour l execution 
 
            d icelle ledit sieur seigneur au dit nom à elu son  
 
            domicile en son hotel a Montreal rûe Saint Paul  
 
            ledit farinier au moulin dudit Beloeil auxquels lieux 
 
70-      etc. promettant etc. obligeant etc. nonobstant etc. fait et passé à  
 
            Montreal en l hotel dudit sieur seigneur au dit nom 
 
            l an mil sept cent soixante dix neuf le vingt deux 
 
            juin aprés midy, et ont signées les dittes parties 
 
            ces presentes avec nous notaires lecture faite suivant 
 
75-      l ordonnance. 
                                                                 Deschambault  ( paraphe ) 
 
            A Foucher   ( paraphe )                P J Menard   
                   notaire royal 
 
                                                       F. Leguay  ( paraphe ) 
                                                             notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 16 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 23 mai 1780 
Marché de réédification d’un moulin à vent situé à St-Ours  

entre Gabriel Chevrefils dit Bélisle et Roch de St-Ours, seigneur de St-Ours . 
Quittance, le 28 janvier 1786 

notaire François Leguay,père, no-487, (BAnQ / CN601,S254 / mic.# M-620.113) 
 
 

1- Pardevant les notaires de la province de 
 

Québec résidens à Montreal soussigné, fut present 
 
Gabriel Chevrefil dit Belisle maitre charpentier 
 
demeurans faubourg de Quebec près cette ville 
 

5- lequel par ces presentes s’est obligé envers messire 
 

Roch ecuier seigneur de Saint-Ours à ce present et 
 
acceptant pour lui réediffier, un moulin à vent 
 
situé et assis en la ditte seigneurie de Saint-Ours le  
 
long du fleuve Saint Laurent, en tout ce qui  
 

10- dépend de metier de charpentier, menuiseries 
 

couvertures en planches et bardeaux, generalement 
 
touts ce qui dépends du dit moulin l’emmoulanger 
 
d’une meule, la rendre tournante et moulante, 
 
aux charges par le dit messire de Saint-Ours de 
 

15- fournir et livrer au dit Beslisle sur la place du  
 

moulin tous les bois, pieces necessaires, planches 
 
bardeaux cloux, pour la réédiffication parfaite 
 
dudit moulin en son assise aujourd’huy 
 
s’obligeant le dit messire Belisle d’y travailler 



 
20- incessemment et sans interruption, et de rendre 
 

tous les mouvemens tounans et moulants en  
 
tout ce qui dépend du metier de charpentier de  
 
menuiserie, couverture en planches et bardeaux 
 
à quoy il s’est obligé, et de rendre le tout parfait  
 

25- et düement reconnus comme bons ouvrages à dire 
 

de gens experts et connoissant, et de livrer iceux 
 

ouvrages au plutars le cours d’aoust prochain à peine 
 
de tous dépens dommages etc. Ce present marché 
 
fait et accordé entre le dit messire Roch de Saint-Ours 
 

30-      seigneur, et le sus dit entrepreneur pour et moyennant 
 

            la somme de douze cens livres schelins anciens 
 

cours de cette province, dont fure à mesure des dits 
 
ouvrages  les dits messire de Saint-Ours payera à la  
 
demande dudit Belisle entrepreneur, et le restant  
 

35- dubs pour les dits ouvrages parachevées sera 
 

comptés par ledit messire de Saint-Ours au dit entrepreneur . 
 
Car ainsy à été accordé et convenu entre les parties 
 
qui pour l’exécution des presentes, elles ont elus 
 
leurs domiciles en leurs demeures susdittes 
 

40- auxquels lieux etc. Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

renoncant nonobstant etc. Fait et passé à Montreal  



 
en la maison dé mon dit sieur de Saint-Ours rue 
 
Saint Paul . L’an mil sept cens quatre vingt le  
 
vingt trois may avant midy, et ont icelles parties 
 

45- signées, ainsy qu il est portés en la minutte des  
 

presentes demeuré au pouvoir du soussigné lecture 
 
faite suivant l’ordonnance ./ 
 
                                             Fs. Leguay   ( paraphe ) 
                                                           notaire 
 
Quittance, 28 janvier 1786 
 

1- Advenant le vingt huit janvier mil sept cent quatre vingt six 
 

Marie Anne Girouard femme de Gabriel Beslisle laquelle a dit et  
 
reconnu avoir recu de madame douairieze de Saint-Ours la parfait et 
 
entier payemens des conventions enoncés en ces presentes dont quittance 
 

5- general pour mon mari et tous autres et à signé la ditte Girouard avec 
 

notaire le jour et an susdit pour mon mari  Gabrielle Belile  Marie Anne Girouard 
 
                                                               Fs Leguay    notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 16 janvier 2008 
 
 

 
 



Le 24 juin 1778 
Marché de conservation d’un corps de moulin et de son canal situés sur la rivière des 

Hurons au lieu appelé la rivière à la Carpe entre Jean Jenisson,écuyer, seigneur de Saint-
Charles et coseigneur de Chambly, Claude Foisy, entrepreneur, de Beloeil, et Louis 

Nadeau, maître farinier, de la Pointe Olivier. 
notaire François Leguay, père, (BAnQ / CN601,S254 / mic.# M-620.113) 

 
 

1-        Furent presents messire Jean Jenisson ecuier seigneur de  
 
            Saint-Charles coseigneur de Chambly et autre lieux d une 
 
            part, et messire Claude Foisy entrepreneur demeurant a Beloeil 
 
            et Louis Nadeau maître farinier demeurant a la Pointe Olivier 
 
5-        aussy d’autre parts, lesquels ont fait ensemble les 
 
            traites et conventions qui suivent à scavoir qu’etant 
 
            tour trois d acords unanimes que par la saison avancé  
 
            et autres inconvenients manifestes, il est impossible pour  
 
            cet année d executer la reparation complette d’un  
 
10-      moulin, et son canal, situé sur la riviere des  
 
            Hurons au lieu appellé la riviere a la Carpe 
 
            selon le devis qui à été parus sensé et estimées 
 
            pour la conservation de l un et de l autre, et que  
 
            pour la conservation du corps du moulin il faut  
 
15-      de necessité absolue, qu il soit et etanconnée en partie 
 
            et que le canal sera netoyé reparée mis en etat avec des 
 
            pieces des bois de cedres ou autres de durées jusqu au  
 
            primptems prochain sans aucunes garentie cependant  
 



            de part et d autre desdits Foisy et Nadeau qui  
 
20-      consiste pour ledit canal a faire qui sera de  
 
            trente cinq pieds de canal de chaque coté en prenant 
 
            dudit moulin # et pouront ce servir lesdits entrepreneurs de bois qui 
            sont sur ledit canal et ont la liberté d’en prendre pour icelle reparation 
            ou il les trouveront transportant a cet effet son droit de banalité 
            suivant acte acte passé devant Me Grise le neuf septembre mil sept  
            cens soixante neuf reste ez mains dudit sieur Jenisson et par luy 
            à messire Nadeau # le restant du canal  sera abbatu   
 
            en talu les terres transportées ou besionsera, à ce quoy 
 
            se sont obligé lesdits Foisy et Nadeau envers ;e dit sieur 
 
25-      Jenisson dont ledit sieur Jenisson s est obligé  
 
            envers les dits Foisy et Nadeau de faire lesdits 
 
            ouvrages le plutot possible au meilleur de leur  
 
            jugement sans garentie quelconques de leurs parts 
 
            neanmoins; en consideration des susdits ouvrages 
 
30-      ledit sieur Jenisson de leur livrer à son moulin  
 
            susdit cent minots de bleds qui seront par eux 
 
            vendus au meilleur prix qu ils en trouveront, de  
 
            plus que dans dix jours de la datte des  
 
            presentes ledit sieur Jenisson leur comptera aux  
 
35-      dits Nadeau et Foisy deux cent schelings ancien  
 
            cours, de cette province et le reliquat leur sera  
 
            payé du produit des premieres moutures que fera  
 
            et produira ledit moulin de ce jour jusqu en et 



 
 
 
            a concurrence du parfait payement de laditte reparation 
 
40-      et somme de mille livres, pour laquelle lesdits 
 
            Foisy et Nadeau ont contractée, et de plus ledit 
 
            sieur Jénisson leur hipoteque ledit moulin et  
 
            ses autres biens presents et avenir quelconques 
 
            pour sureté d icelle reparation de mille schelings, 
 
45-      et ont promis lesdits Foisy et Nadeau de se mettre 
 
            en œuvre sous huit jours de la datte des presentes, et  
 
            se sont obligés d y travailler sans interruptions pour 
 
            que tous les dits ouvrages proposées et acceptées de part 
 
            et d utres soient fait et parachevées le plutot possible 
 
50-      a quoy ols ce sont obligees et ce sont obligées soumis 
 
            lesdits Foisy et Nadeau car ainsy etc. promettant etc. obligeant  
 
            renonçant etc. nonobstant fait et passé a Montréal 
 
            etude de Me Leguay l un desdits notaires qui a signé  
 
            avec nous l an mil sept cent soixante dix huit  
 
55-      le vingt quatre septembre # juin # aprés midy ledit messire Nadeau 
 
            a signé avec nous ledit Fresmere a declaré ne scavoir  
 
            signer à fait sa marque ordinaire apres lecture faite suivant  
 
            l ordonnance. Un mot juin approuvé sous le renvoy  
 
            à la vingt deuxieme ligne d autres parts  



 
60-      approuvés bons, et ont signés. 
 
 
                    +                                Jean Jenison   (paraphe) 
 
            Louis Nadau   (paraphe) 
 
            A Foucher  (paraphe)          F. Leguay   (paraphe) 
                   notaire royal                       notaire royal 
 
            Quittance, le 20 mars 1779 
 
1-        Ce jourd huy vingtieme jour de mars mil sept cent soixante dix 
 
            neuf en presences du notaire soussigné est comparu Claude Foisy 
 
            denommés en ces presentes lequel reconnois avoir reçu son payement 
 
            en entier pour les traveaux qu’il à fait et en decharge d autant 
 
5-        le dit messire Jean Jenisson pour quoy il a fait sa marque ordinaire 
 
            lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
                                                                    F. Leguay  (paraphe) 
            Quittance, le 8 mai 1780  
 
1-        Et advenant le six may mil sept cens quatre vingt m est parvenu  
 
            le reçu de messire Nadeau farinier denommé en ces presentes par  
 
            lequel il tient quitte et decharge le dit messire Jean Jenison et  
 
            tous autres pour sa cote part dans l entreprise par luy et 
 
5-        conjointement avec ledit Claude Foisy le jour et an susdit  
 
            et ledit recu annexé à ces presentes reconnu pour veritable 
 
            autant que dit est. 
 
                                                                   F. Leguay  (paraphe) 
                                                                              notaire 



 
          Reçu de Louis Nadeau, le 6 mai 1780 
 
1-        Saint Charles le 5ième may, je reconnois  
 
            avoir receu de messire Jean Jenison, la  
 
            somme de cinq cens chelins, ancien  
 
            cour de cette province, egalité de la meme 
 
5-        somme que messire Claude Foisy Fresniere,  
 
            a receu, en plein, de la somme de mille 
 
            livres, pour les reparations du moulin  
 
            a la Pointe a la Carpe et je prie 
 
            Me François Leguay, d’ajouter ce receu 
 
10-      de ma main signée, a la minute 
 
            du contrat original, entre moy  
 
            et mon associé, susdit, et le dit 
 
            Jean Jenison, fait a Saint Charles 
 
            le 5 may susdit, l’an mil sept  
 
15-      cens quatre vingt. 
 
            Louis Nadau  (paraphe)               Reconnu ainsy  
                                                                 qu il à été represente 
                                                                 le 6 may 1780 
 
                                                  F. Leguay  (paraphe) 
                                                             notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 
             
 



Le 26 mai 1789 
Vente de minots de blé; David-Alexander Grant, écuyer, de l’île Sainte-Hélène, à 

 Louis Hardy, boulanger, de la ville de Montréal.  
notaire François Leguay, père, (BAnQ / CN601,S254 / mic.# M-620.115) 

 
 

1-         Pardevant etc. fut present monsieur David 
 

Alexandre Grant ecuier demeurant a l isle Sainte- 
 
Helene lequel a reconnu avoir vendu a messieurs 
 
Louis Hardy boulanger de cette ville la   
 

5-         quantité de deux cent minots de bleds 
 

loyal marchand pareille à la moutre es mains 
 
de monsieur Gautier ledit bleds pris au hangard 
 
connu sous le nom Pennissault laquelle 
 
quantité livrable moitié au dix juin  
 

10-       prochain l’autre moitié dans le cours d iceluy 
 

et ce pour le prix de quatorze livres chelins 
 
ancien cours de cette province, lequel s est obligé  
 
ledit acquereur de bailler et payer au dit  
 
vendeur fure à mesure de la livraison et  
 

15-       ce dans juin prochain, le tout mesure 
 

francoise a quoy s est obligé ledit acquereur  
 
envers le sieur acquereur vendeur promettant 
 
etc. obligeant etc. voulant eyc. nonobstant etc.  
 
fait et passe a Montreal en l etude 
 

20-       l an mil sept cent quatre vingt 
 



neuf le vingt sixieme jour 
 
de may avant midy et a ledit 
 
sieur acquereur avec ledit vendeur  
 
signés ces presentes avec notaires 
 

25-       apres lecture faite suivant 
 

l ordonnance. 
 
 
                                      D A Grant  (paraphe) 
 
                                      Louis Hardy  (paraphe) 
 
                              F. Leguay  (paraphe) 
______________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 février 2011 



Le 26 mai 1789 
Vente de blé; par David-Alexander Grant, de l’île Sainte-Hélène, à 

Lévy Salomon, Joseph Berlinguet et Joseph Dufaut.  
notaire François Leguay, père, (BAnQ / CN601,S254 / mic.# M-620.115) 

 
 

1-         Pardevant les notaires de la province de Quebec 
 

residens a Montreal soussignez fut present monsieur 
 
David Alexandre Grant demeurant à l isle Sainte-Helene 
 
lequel a reconnu avoir vendu cedé quitté aux  
 

5-         sieurs denommés cy aprés scavoir la quantité  
 

de quatorze cents minots de bled loyal et 
 
marchand pareille à une moutre de ce grain 
 
ez mains de sieur Gautier scavoir au dit Joseph  
 
Duffaut quatre cent minots, cinq cent cinquante 
 

10-       minots à monsieur Levy Salomon, ce a Joseph  
 

Berlinguet quatorze cent cinquante minots 
 
lequel bled livrable aux dits sieurs acquereurs pris  
 
par eux aux hengards conne sous le nom  
 
Pennisault faubourg Sainte-Marie par tout  
 

15-       le cours de juin prochain pour tous terme fixé 
 

le marché convention fait par le sieur vendeur 
 
aux dits acquereurs pour et moyennant le prix  
 
et somme de quatorze franc chelins de  
 
vingt sols par chaque minots francois, à 
 

20-       quoy s obligent lesdits acquereurs, chacun à  
 



part soy la totalité par eux demandés à  
 
quoy il ce sont soumis envers ledit sieur vendeur 
 
des bailler et payer au dit sieur vendeur ou ordre fure  
 
a mesure de la livraison de quantité ou partie 
 

25-       d iceluy s obligeant de prendre chacuns telle 
 

totalité car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
fait et passé a Montreal etude du notaire  
 
l an mil sept cent quatre vingt neuf, le vingt 
 
six may avant midy et ont les parties signées 
 

30-       apres lecture faite. 
 
 

                                     Davd Alexr Grant  (paraphe) 
 
Jh Berlinguet                Jh Dufaux 
 
                                     Levy Salomon 
 
                         F Leguay  (paraphe) 
_________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 février 2011  



Le 28 juin 1779 
Marché de démolition et de reconstruction d’un moulin à vent 

situé à Saint-Ours entre Roch de Saint-Ours, seigneur de Saint-Ours et Lachenaie 
et Michel Lafleur, maçon et entrepreneur 

notaire François Leguay, père, (BAnQ / CN601,S254 / mic.# M-620.113) 
 
 

1- Fut present messire Roch de Saint-Ours ecuier 
 

seigneur de Saint-Ours Lachenaye et autres lieux demeurant 
 
a Montreal rue Saint Paul, lequel par ces presentes 
 
à reconnu avoir fait marché avec Michel Lafleur 
 

5- macon entrepreneur consistans en que ledit Lafleur 
 

s oblige de demolir en entier un moulin siz et situé 
 
a Saint Ours sur le fleuve Saint Laurent 
 
tant en maconne que autres reparations et de le  
 
reediffier en neuf, ce servant de tous les mouvements 
 

10- qui sont actuellement le rendant tournant et  
 

moulant de bonnes farines et ce à dire d experts 
 
que commettera mondit sieur de Saint-Ours à laquelle  
 
les parties s en rapporteront . Ce marché faits pour et  
 
moyennant le prix et somme de douze cent livres 
 

15- ou ancien schelings de cette province , dont et 
 

deductions d icelle somme ledit entrepreneur reconnois 
 
ce jour avoir recu de messire de Saint Ours la somme  
 
de six cent livres ou schelings en or et argean 
 
dont ils est compris un billet de cent quatre vingt 



 
20- seize livres ou schelings dont quittance etc. et les  
 

cinq cent ( mot rayé ) quatre vingt dix livres ou schelings 
 
restant s oblige ledit sieur seigneur de les bailler  
 
et payer au dit Lafleur à perfection d’ouvrages, qu il  
 
promet travailler incessemment et sans interruption  
 

25- et qu il rendra ledit moulin à vent en bon etat au plutard 
 

de quinze a vingt d aoust prochain pour tous delais  
 
à peine de tous depens dommages et interets, et pendant 
 
ledit ouvrage, ledit messire de Saint-Ours promet et s oblige de  
 
livrer au dit entrepreneur la quantité de bled qu il aura 
 

30- besoin au prix de sept schelings le minot dont il  
 

donnera sa soumission au procureur dudit sieur de Saint- 
 
Ours, ce qui luy sera deduit à perfection dudit 
 
ouvrage, et en cas que les fondemens ne valent 
 
par et requira tere par la reediffication dest  
 

35- ouvrages solides il est expressement conveneu par le  
 

dit Lafleur les prendra des fondemens car ainsy 
 
à ete accordé et convenus entre les partie en l hotel de  
 
mondit sieur Saint-Ours l an mil sept cent soixante 
 
dix neuf le vingt huit juin après midy, ils ont  
 

40- signé ledi entrepreneur a declaré ne scavoir signer 
 

a fait sa marque lecture faite  temoins Amelotte . 



 
 
Marque de Michel Lafleur                             St Ours 
 
Hamelotte ( paraphe ) 
 
A  Foucher   ( paraphe )                        Leguay   ( paraphe ) 
         notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 17 janvier 2008 
 
 



Le 30 mai 1775 
Accord entre Louise de Ramezay, de la Pointe Olivier, et Jacques Lyvinston, concernant 

le prix du bois pour la construction d’un moulin à scie. 
notaire François Leguay, père, (BAnQ / CN601,S254 / mic.# M-620.113) 

 
 

1-        Pardevant le notaire de la province de Quebec 
 
            resident à Beloeil de present à la Ponte Olivier et  
 
            temoins soussignés fut present mademoiselle de Ramezay 
 
            d une part et le sieur Jacques Lyvinston d autre part, laquelle 
 
5-        dame après s etre consulté avec ledit sieur Lyvinston et  
 
            voyant que les sommes demandeées par ledit sieur pour 
 
            l etablissement en entier du moulin à scie et d une 
 
            dame à faire en neuf mentionnés en l acte passé par 
 
            nous notaire le quatre juillet dernier luy paroissoient  
 
10-      exorbitante à ces causes elle a par ces presentes accords 
 
            avec ledit sieur Lyvinston que moyennant deux cent  
 
            quarante schelings de cette province, et tous les bois 
 
            tant madriers planches levées croutes et autres que ledit 
 
            sieur Lyvinston s oblige de luy avancer pour faire 
 
15-      et parfaire ledit moulin à dire de gens experts le tout 
 
            livrable au dit sieur Jacques Lyvinston dans tout le  
 
            cours de juillet prochain a peine de tous depens dommages 
 
            et interets les madriers, planches et croutes seront portées 
 
            par ledit sieur Lyvinston au debit de la ditte dame de  
 



20-      Ramezay à six livres du cens moins que les  
 
            autres bois seront vendu et aux particuliers par ledit 
 
            sieur Lyvinston # les croutes a douze livres le cent # dont du 
            tout il sera fait un compte 
 
            de fournitures du total lequel laditte dame s oblige de  
 
            le rembourser au dit sieur en  quatre années de ce  
 
25-      jour ainsy qu’un autre compte de depenses qui est 
 
            dûb au dït sieur Lyvinston laquelle dame promet 
 
            aussi acquiter sure ses rentes seigneuriales,  
 
            nonobstant les deux cent quarante livres scheling 
 
            qui ne peuvent souffrir aucun retardement  
 
30-      laditte dame s obligeant de les rembourser en  
 
            mars prochain et à defaut de livrer ledit moulin 
 
            dans le cours de juillet terme fixe et accordé 
 
            entre les parties laditte demoiselle de Ramezay 
 
            s oblige d imdemniser ledit sieur Lyvinston de la  
 
35-      somme de six cent livres ou scheling de cette 
 
            province le present accord n anulle aucunement 
 
            le bail passés entre les parties le quatre juillet 
 
            dernier voulant qu il ait son effet se  
 
            soumettant laditte damoiselle de Ramezay à faire 
 
40-      jouir ledit Lyvinston comme il est portés au dit  
 
            bail les ouvrages de digues chaussées damme 



 
            charpente etc. seront conduit et travaillé a tous 
 
            les frais de la ditte dame bailleresse et ce suivant 
 
            le plan qu il remettera ledit sieur Lyvinston  
 
45-      pour etre executé par les ouvriers que comme ettant 
 
            la ditte dame ainsy accordé chacun en droit soit 
 
            promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et  
 
            passé a la Pointe Olivier en la maison du nommé 
 
            Bertrand ou reside la ditte damoiselle de Ramezay 
 
50-      en presence de Louis Nadeau farinier demeurant 
 
            au dit lieu et Francois Coupy temoins qui ont signés  
 
            les presentes avec maditte dame bailleresse et ledit 
 
            sieur Lyvinston lecture faite suivant l ordonnance 
 
            un renvoy d autre part approuvé bons l an mil sept  
 
55-      cent soixante quinze le trente may aprés nidy.  
 
 
            Louis Nadau  témoin (paraphe)   Ja. Livynston  (paraphe)   
 
            Fr. Coupy  temoin              Loüise de Ramezay  (paraphe) 
 
                                                Fr. Leguay  (paraphe) 
                                                       notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 31 août 1788 
Marché et convention entre Charles Boisseau, tonnelier et David Alexandre Grant, 

écuyer et capitaine, de l’île Sainte-Hélène. 
notaire François Leguay, père, no-3038, (BAnQ / CN601,S254 / mic.# M-620.115) 

 
 

1-         Pardevant le notaire de la province de 
 

Quebec residans a Montreal soussignez fut 
 
present Charles Boisseau tonnelier de son  
 
metier lequel par ces dittes presentes s est 
 

5-         soumis et obligé envers capitaine David 
 

Alexandre Grant ecuier demeurant en son  
 
hotel isle Sainte-Helene la quantité de quatre 
 
cents quarts à farine bien cerclé et que ledit 
 
Boisseau foncera sitot pleins, ce a commencer  
 

10-       laditte entreprise a Saint-Michel prochaine et  
 

travailler sans interruption a la ditte 
 
fournitures et totalite de quarts. Ce marché  
 
faite pour et moyennant trente trois cooper [sic]  
 
la piece que promet et s oblige mondit sieur 
 

15-       capitaine Grant de payer au dit ouvrier, néanmoins 
 

convenu que par forme d’avance mondit  
 
sieur Grant promet de payer au dit entrepreneur a 
 
Saint-Michel deux cens chelins de vingt sols pour le faciliter 
 
et en outre de luy fournir de la farine au cas 
 

20-       de besoin dont déduction sera faite sur 
 



la totalité desdits quatre cens quarts. Car  
 
ainsy convenu # ainsy que le logement ## dans une boulangerie sans 
nuire au besoin qu on peut avoir d icelle boulangerie ##   
pour ledit ouvrier a petite riviere # sous peine etc. de droit et 
 
dedommagement. Promettant etc. obligeant etc.  
 
voulant etc. fait et passe a Montreal en l etude 
 

25-       l an mil sept cent quatre vingt huit le  
 

trente un aoust avant midy ledit entrepreneur 
 
n a scut signer a fait sa marque ordinaire 
 
et mondit sieur capitaine Grant à signé ces presentes 
 
avec notaires. Huit mots par renvois bons lecture 
 

30-       faite. 
 
 

             sa                         David Alexed Grant  (paraphe) 
Charles + Boisseau 
         marque 
 
                                          Fs. Leguay  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 21 décembre 2010  



Le 1er juin 1789 
Engagement en qualité d’apprenti-boulanger de Louis Amelotte, (16 ans) 

du faubourg Sainte-Marie; par David-Alexandre Grant. 
notaire François Leguay, père, (BAnQ / CN601,S255 / mic.# M-620.115) 

 
 

1-         Pardevant etc. fut present Guillaume Amelotte 
 

du faubourg Sainte-Marie lequel par ces presentes a 
 
reconnu et confessé avoir engagé son fils Louis 
 
Amelotte agé de seise ans qu il certifie de bonnes 
 

5-         mœurs, ce pour l espace de quatre années à compter  
 

de ce jour et ce en qualite d apprentif boulanger 
 
promettant iceluy de servir obeir en tout ce qui luy  
 
sera commande de la pert de monsieur capitaine Grant ou 
 
de tous autres representant sa personne sans pouvoir 
 

10-       s absenter ny quitter le dit service pendant ledit tems 
 

sous les peines de droits. Ce marché fait à la  
 
charge de l entretenir convenable pendant ledit 
 
tems nourritures etc. et à expiration des dittes 
 
quatre années promet mondit sieur capitaine Grant de 
 

15-       fournir un habillement complet tout en neuf bas 
 

chemise souliers chapeau cols etc. Et outre lesdites 
 
hardes qui auront servi au dit apprentif pendant 
 
le dit tems luy seront propres et luy appartiendront. 
 
Car ainsy etc. convenu promettant etc. obligeant etc. voulant etc. 
 

20-       nonobstant etc. fait passés a Montreal en l etude l an 
 



mil sept cent quatre vingt neuf le premier juin 
 
avant midy le père dudit engagé à declaré ne  
 
scavoir ecrire à fait sa marque ordinaire le  
 
susdit engagé avec mondit sieur capitaine Grant ont 
 

25-       signés ces presentes avec notaire de ce enquis apres 
 

lecture faite. 
 
 
                                          + Louis Amelotte 
 
                                      Fs. Leguay  (paraphe) 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 19 janvier 2011  
 

 



Le 3 février 1843 
Résiliation et abandon de bail ; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, 
et Marie-Louise Choquette, demeurante paroisse Saint-Benoit, seigneurie du  

Lac des Deux-Montagnes, veuve, de Louis Masson. 
notaire Félix-Hyacinthe Lemaire dit St-Germain, no-1438, (BAnQ / CN606,S15 / non microfilmé) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour cette partie 
 

du Canada ci-devant appelée la province du 
 
Bas-Canada, résidant dans le district de 
 
Montréal, soussignés, ont comparu 
 

5-         messire Joseph Comte, prêtre, procureur 
 

de messieurs les ecclésiastiques du Séminaire de 
 
Saint-Sulpice de Montréal, seigneurs et propriétaires 
 
des seigneuries de l’île de Montréal, Saint-Sulpice 
 
et du Lac des Deux Montagnes… d’une part : 
 

10-       et dame Marie-Louise Choquette, 
 

demeurant en la paroisse Saint-Benoit dans 
 
la dite seigneurie du Lac des Deux Montagnes, 
 
veuve et légataire universelle de Louis 
 
Masson, ecuier, en son vivant marchand 
 

15-       en la dite paroisse Saint-Benoit… d’autre part : 
 

lesquels ont dit : que par acte reçu 
 
devant Me André Jobin, notaire, qui en a la 
 
minute, et son confrère, en date du 3 juin 
 
1826, les dits sieurs seigneurs de la seigneurie 
 

20-       du Lac des Deux Montagnes auraient fait 



 
bail emphitéotique au dit sieur Masson du 
 
droit de construire un moulin à vent 
 
aux environs du village Saint-Benoit, avec droit de banalité, pour trente et 
 
une année à compter du vingt neuf 
 

25-       septembre mil huit cent vingt six, et de  
 

se servir de la faculté appartenant aux  
 
dits sieurs seigneurs de prendre trois arpents 
 
de terre en superficie dans l’endroit 
 
le plus convenable auprès du village 
 

30-       pour y construire ledit moulin : 
 

que ce bail fut fait à condition que 
 
le preneur érigerait ledit moulin à ses frais 
 
dans l’espace de deux années, et qu’il le 
 
rendrait aux dits sieurs seigneurs à la 
 

35-      fin du bail en bon état avec ses ustencils 
 

et dépendances, en par lesdits sieurs seigneurs 
 
remboursant seulement ce qu’il en aurait 
 
coûté au preneur pour l’acquisition desdits 
 
trois arpents de terre; que ledit preneur  
 

40-       prendrait à son profit les moutures des 
 

grains qui seraient portés au dit moulin; 
 
que ledit preneur, son épouse et ses héritiers 
 
en ligne directe pourraient  seuls jouir dudit 



 
moulin, dont le bail ne pourrait être 
 

45-       cédé à d’autres : et que ledit preneur payerait  
 

une rente de quarante minots de blé froment 
 
aux dits sieurs seigneurs, annuellement au  
 
premier jour d octobre, pendant trente années 
 
à commencer au premier jour d octobre mil 
 

50-       huit cent vingt huit : 
 

qu’en exécution dudit bail ledit sieur 
 
Masson prit, tant en son nom qu’au nom 
 
desdits sieurs seigneurs, sur la terre de 
 
Joseph Lalande dit Latreille auprès du susdit 
 

55-       village Saint-Benoit dans la mouvance de ladite 
 

seigneurie, trois arpents de terre en superficie 
 
savoir un arpent de largeur au nord-ouest 
 
du chemin de Roi de la côte Saint-Etienne sur trois 
 
arpents de hauteur, ledit terrain maintenant  
 

60-       enclavé dans le terrain de messire Ménard 
 

successeur dudit Joseph Lalande, qui consentit  
 
l’abandon dudit trois arpents de terre moyen- 
 
nant une somme de six cents livres que 
 
le sieur Masson lui a payées se  (illisible)  
 

65-       l’acte d’abandon passé devant Me Girard, 
 

notaire, et son confrère, en date du 6 septem- 



 
bre 1826;  
 
que ledit sieur Masson fit de suite ériger 
 
ledit moulin à vent et en perçut les profits jus 
 

70-       jusqu’à son décès, et que ladite dame sa veuve 
 

est légataire universelle a continué d’en jouir 
 
jusqu’en décembre mil huit cent trent sept  
 
où ledit moulin fut incendié et entierement 
 
détruit lors du sac de Saint-Benoit; et que  
 

75-       jusqu’à cette époque la susdite rente de quarante 
 

minots de blé froment a été payée et fournir 
 
aux dits sieurs seigneurs.  
 
En cet état de chose, madame Masson 
 
ayant cessé de fournir ladite rente, et ne  
 

80-       trouvant point d avantage à reconstruire 
 

ledit moulin, les parties sont convenues 
 
de ce qui suit : 
 
1o Le susdit bail emphiteotique est 
et demeure entièrement résilié. 
 

85-       2o Madame Masson remet aux  
dits sieurs seigneurs les susdits trois arpents 
de terre avec la masure du moulin 
incendié, ainsi que le tout se trouve  
aujourd’hui, sans exiger aucun 

90-       remboursement de ce qui a été payé 
par ledit sieur Masson pour ledit terrain 
suivant l’acte du 6 septembre 1826 
ci-dessus relaté, dont elle a présentement 
remis l’expédition à messire Comte, 



95-       qui pourra prendre immédiatement 
possession dudit terrain et en jouir 
faire et disposer en toute propriété. 
 
3o Messire Comte, de son côté, et 
es dit nom et qualité, accepte la remise 

100-     et abandon dudit terrain et de la masure 
dudit moulin, et quitte et décharge 
entièrement ladite dame Masson 
de toutes les rentes qu’il aurait put 
réclamer depeuis l’année mil huit  

105-     cent trente sept jusqu’à ce jour, et enfin 
de toutes choses quelconques relativement 
au dit bail emphiteotique. 
 
En conséquence lesdites parties ont 
 
consenties que toute mention des 
 

110-     présentes soit faite sur ledit bail et autres 
 

pièces, sans qu’il soit besoin de leur 
 
présence ni d autre consentement de 
 
leur part. 
 
Dont acte : fait et passé en ladite 
 

115-     paroisse Saint-Benoit en la demeure de la 
 

madame Masson  (blanc) 
 
L’an mil huit cent quarante trois, 
 
le trois février, (blanc) après 
 
midi, madame Masson a déclaré ne savoir 
 

120-     signer, de ce enquis, et messire Comte a  
 

signé avec les notaires, après lecture 
 
faite.  (deux mots rayés nuls, un  
 
alinéa bon). 



 
                                    Jph Comte prêtre 
 
 
J Geo Lebel  (paraphe)               F.H. Lemaire  (paraphe) 
         notaire public                               notaire public 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 21 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 4 juillet 1838 
Procès-verbal de la vente des biens de feu Pierre Beaugrand dit Champagne , à la 
réquisition de Jean-Baptiste Beaugrand dit Champagne, en sa qualité d’exécuteur 

testamentaire, demeurant à Saint-Joseph-de-Lanoraie. 
notaire Alexis-Carme Lenoblet du Plessis, no-5771, (BAnQ / CN601,S143 / mic.# M-620.1011) 

 
 

1-        L’an mil huit cent trente 
 
            huit le quatre de juillet, à dix heures 
 
            du matin, à la requisition de sieur  
 
            Jean Baptiste Beaugrand dit Cham 
 
5-        pagne, de ladite paroisse Saint-Joseph 
 
            de Lanoraie, en sa qualité d’exécuteur 
 
            testamentaire du testament et ordon- 
 
            nance de dernière volonté de feu Pierre 
 
            Beaugrand dit Champagne, son frere, 
 
10-      en son vivant capitaine des milices 
 
            de ladite paroisse de Saint-Joseph de Lanoraie,  
 
            en présence de sieur François  Douairon 
 
            de ladite paroisse comme curateur,  
 
            a Joseph Douairon et Judith  
 
15-      Beaugrand dit Champagne, son epouse,  
 
            absents de cette province et aussi en  
 
            présence du sieur Leon Ferland et  
 
            Josephte Beaugrand dit Champagne 
 
            son epouse de lui autorisé et aussi  
 
20-      en présence de sieur François Boucher  



 
            et Amable Beaugrand dit Champagne, 
 
            son epouse, de lui autorisé en conse- 
 
            quence des annonces et publication 
 
            faite aux portes des eglises de la paroisse 
 
25-      Saint-Joseph de Lanoraie et des paroisses voisines 
 
            voisines les deux derniers dimanches 
 
            à l’issus du service divin du matin  
 
            le peuple étant assemblée par les  
 
            notaires publics pour la province du  
 
30-      Bas Canada, résidents dans le district  
 
            de Montréal, soussignés a été procé- 
 
            dé à l’encan et vente public de tous 
 
            les effets mobiliers et choses périsable 
 
            de la succession de feu Pierre Champagne 
 
35-      dit Champagne détaillé en l’inventaire 
 
            des biens de ladite (mot rayé) succession  
 
            faite devant les notaires soussignés 
 
            en datte des deux et trois de juillet  
 
            courant, lesquels ont été exhibé  
 
40-      par ledit Jean Baptiste Beaugrand  
 
            dit Champagne etant été exposé  
 
            et mis en vente par sieur Antoine  
 
            Mathe, l’un des crieurs publics de la  



 
            paroisse de Sorel, lequel après avoir 
 
45-      reçu enchère et sur enchère les  
 
            a définitivement adjugé au plus  
 
            offrant et dernier encherisseur,  
 
            en la manière accoutumé en livre  
 
            de vingt sols, pour argent comptant 
 
50-      aux personnes nommés dans la  
 
            marge des présentes faite et passé  
 
            en ladite paroisse de Lanoraie 
 
            maison où ledit défunt est décédé. 
 
            L’an et jour susdit est lesdites parties  
 
55-      en la qualité qu’elles procedent ayant  
 
            ayant déclaré ne savoir signer fors les  
 
            soussignés ont fait leur marque 
 
            ordinaire d’une croix après lecture 
 
            faite /.  
 
60-      Francs. + Boucher               J.Bte. +  Beaugrand   
 
            Antne. + Mathe                   Francs. + Douairon 
 
            Leon Ferland 
 
            Amable Beaugrand 
 
            _______ notaire public         A.C.L. Duplessis  notaire public 
65-                          (paraphe)                                            (paraphe) 
 
 
 



            Premierement a été exposé et  
 
            mis en vente une tonne créée et  
 
            Olivier Champagne  adjugé pour trois livres cinq sols 
 
            ancien cours ci… 3 #  5 s  
 
70-      Joseph Tarke  une ditto, trois livres cinq sols… 3 #  5 s 
 
            François Boucher  une ditto, quarante trois sols… 2 #  3 s  
 
            Leon Ferland, une ditto, trois livres six sols… 3 #  6 s  
 
            Joseph Paquette, une ditto, cinquante et un sols… 2 #  11 s  
 
            Paul Grenon une ditto, trois livres un sols… 3 #  1 s  
 
75-      Biny Fagnant, une ditto, trente sols… 1 #  10 s  
 
            Joseph Laprade, une ditto, cinquante deus sols… 2 #  12 s  
 
            Jean-Baptiste Hervieux, une barique trente quatre sols… 1 #  14 s  
 
            Leon Ferland, un lot d’agrains huit livres dix 
            sols ci… 8 #  10 s  
 
80-      Biny Fagnant trois scaux vingt sols… 1 #  
                                                                                                    __________ 
            Montant porté en l’autre part.                                         _32 #  17 s_  
                                                                                                      3    [sic] 
 
            Montant en l’autre part ci                                                _32 #  17 s_ 
 
            Louis Champagne, un lot d’agrains huit livres cinq sols… 8 #  5 s  
 
85-      Benj.Fagnant, une cuvette, vingt sols ci… 1 #  
 
            Leon Ferland, un quart, quinze sols… 15 s  
 
            Joseph Laprade un ditto, quatre sols… 4 s 
 
            Ed. Cartier, un saloir, vingt sols… 1 # 
 
            Ed. Boisjolis, un quart treize sols… 13 s 
 



90-      François Boucher, un quart, quatre sols… 4 s  
 
            Charles Hervieux, un ditto neuf sols… 9 s  
 
            Jean-Baptiste Hervieux un ditto, deux sols… 2 s  
 
            Alexis Raimond (tache) un ditto, trois sols… 3 s 
 
            Benj. Fagnant, un ditto quatre sols… 4 s  
 
95-      Alexis Desrosiers un ditto quinze sols… 15 s  
 
            Jean-Baptiste Hervieux, un ditto, un sol… 1 s  
 
            Le même un ditto, un sols… 1 s  
 
            François Boucher, un ditto, trois sols… 3 s  
 
            Olivier Champagne un metier à corde quarante 
100-     sols… 2 #  
 
            Paul Grenon, une tinette, trente deus sols… 1 #  12 s  
 
            Joseph Ducharme, une ditto, trent et un sols… 1 # 11 s  
 
            Joseph Coutu, une ditto, dix sols… 10 s  
 
            Joseph Ducharme, une ditto, six sols… 6 s 
 
105-    Patrick Desrosiers, une ditto, huit sols, 8 s 
 
            Pierre Hervieux, une ditto, dis sols… 10 s  
 
            Alexis Laferrière, une barate six sols… 6 s  
 
            Jean-Baptiste Hervieux, une boîte six sols… 6 s  
 
            Louis Champagne, un billot de viande avec un pot 
110-    de terre et deux terrines dix sols… 10 s 
 
            Charles Hervieux, un scau et une tinette cinq sols… 5 s  
                                                                                                ____________ 
            Montant porté ci contre                                               55 #  0 s_____ 
 
            Montant porté ci contre                                               55 #  0 s 
 



            G. Boucher, une terrine cinq sols… 5 s  
 
115-    G. Lafontaine, un morçeau de scie de travers 
            avec une tille et autres ferrailles 
            trente six sols… 1 # 16 s  
 
            Louis Marcotte, deux tilles trois livres cinq sols… 3 # 5 s  
 
            Joseph Ducharme, un piochon trente et un sols… 1 # 11 s  
 
120-    Alexis Laferrière, un grille, seize sols… 16 s  
 
            Joseph Ducharme, un ditto, vingt sols… 20 s  
 
            Joseph Paquettte une grande gouge, quinze sols… 15 s  
 
            Joseph Ducharme, un grande hache quarante 
            cinq sols… 2 #  5 s  
 
125-    Antoine Ponbrillant deux grattes vingt deux sols… 1 #  2 s 
 
            Louis Bonin une ferré, trente sols… 1 #  10 s 
 
            Alexis Raimond une chaine et un devant de  
            traine de fer, quinze sols… 0 #  15 s  
 
            ______? un lot de chaudrons, ____________ 
 
130-    G. Lafontaine, une chodière de cuivre, un ecu… 3 #  
 
            Joseph Ducharme, un poêlon dix sols…  10 s  
 
            Paul Grenon, un chodron,, douze francs… 12 #  
 
            Alexis Laferrière un lot de ferrailles et fer blanc  
            vingt quatre sols… 1 #  4 s  
 
135-    Alexis Champagne, une cariole trois livres  
            huit sols… 3 #  8 s  
 
            François Boucher, deux paires de raquetttes et autres 
            petites choses, cinquante deux sols… 2 #  12 s  
 
            Capitaine Champagne trois peaux de veau trois livres 
140-     douze sols… 3 #  12 s  
 



            Joseph Tartre une peau de veau verte, quarante 
            et sols… 2 #  1s  
 
             Louis Chapdelaine un lot de trait et collier *et sellette* trois  
             livres neuf sols…                                          3 #  9 s____ 
 
145-     Montant porté en l’autre part                        100 #  06 s   
 
             Montant porté de l’autre part                        100 #  06 s   
 

Richd Gibson un collier cent quinze sols… 5 #  15 s 
 
Alexis Laferrière un chaudron dix livres 

            et dix sols ci… 18 #  10 s  
 
150-     F. Boucher un ditto, douze livres et 

dix huit sols… 12 # 18 s 
 
Al. Laferriere un ditto dix huit francs… 18 # 
 
Vincent Trempe un ditto, vingt francs… 20 #  
 
Al. Desrosiers un ditto dix huit francs… 18 # 
 

155-     Jh Laprade un ditto seize francs… 16 #  
 

Al. Desrosiers un ditto dix  francs… 10 # 
 
Jean Ponbrillant, un ditto cinquante et un sols… 2 #  11 s 
 
Bazil Bonin un ditto, avec ce qui est dedans 
vingt sols… 1 #  
 

160-     Al. Laferriere un ditto dix livres une sol… 10 #  1 s 
 

L. Marion, une marmitte, quarante 
et un sols… 2 #  1 s 
 
Patrick Desrosiers une marmitte et son couvercle 
vingt huit sols… 1 #  8 s  
 

165-     Jh Pierre Jolis, un chodron quatre sols… 4 s 
 

Leon Bland, une scie de long trois livres dix 
huit sols… 3 #  18 s  
 



Benj. Fagnant, un plat de fer son couvercle 
trente huit sols… 1 #  18 s 
 

170-     G. Lafontaine une chaine à billot quatre  
livres douze sols… 4 #  12 s  
 
Ls Champagne une autre chaine à billot 
avec un arganot, neuf livres 
et un sols… 9 #  1 s  
 

175-     F. Boucher, une chaine trois livres dix sept sols… 3 #  17 s 
 

J. Bte. Champagne un lot de chaines, et ferailles quarante 
sols… 2 #  
 
Montant porté ci contre                                 264 #  0 s  
 
Montant de l’autre part                                  264 #  0 s  
 

180-     L. Champagne un lot de ferrailles, trois livres 
un sols… 3 #  1 s 
 
Alexis Beaugrand deux varloppes, quinze sols… 15 s 
 
Ls Picard un panier avec differents outils 
six sols… 6 s 
 

185-     Jh Laprade un panier avec des ferrailles cinquante 
deux sols… 2 #  12 s 
 
Benj. Fagnant un rabot et des moulures 
seize sols… 16 s 
 
Pierre Harpin deux bouvets  quarante sols… 2 #  
 

190-     F. Douairon deux bouvets un aviron une truelle 
et une moulure vingt sols… 1 # 
 
Capitaine Champagne un lot de fer deux sols… 2 s 
 
Capitaine Champagne un panier et des ferrailles un sols…1 s 
 
Vincent Trempe une hache six francs ci…6 #  
 

195-     Baptiste Beaugrand une ditto, quarante sols… 2 #  
 



Leon Ferland, une ditto, cinquante sols ci… 2 # 10 s  
 
Capitaine Paquette une boîte de bois avec ce qui est 
dedans quarante sols ci… 2 #  
 
Pierre-Joseph Jolis, un lot de bandages de roue 

200-     vingt quatre sols ci… 1 #  4 s 
 

Al. Laferriere une boîte et du fer blanc seize 
sols… 16 s  
 
Jh Bondelet, une boîte et du fer blanc vingt 
sols… 1 # 
 

205-     Ed. Cartier, une ditto, ditto, quinze sols… 15 s  
 

Jh Bondelet, deux ditto, trente et un sols… 1 #  11 s 
 
Olivier Champagne un van, quarante sols… 2 #  
 
Jh Ducharme un ditto, six livres un sols… 6 #  1 s  
 
F. Boucher, un ditto, trois livres un sols… 3 #  1 s 
 

210-     Flor. Lavallé un lot de poulis cinquante cinq sols… 2 #  15 s  
 

Montant porté en l’autre part                            306 #  10 s 
 
Montant de l’autre part                                      306 #  10 s 
 
Flor. Lavallée, un cable, cinquante sols… 2 #  10 s 
 
Leon Ferland, un palan et ses agrès vingt 

215-     huit livres… 28 # 
 

Pierre-Joseph Jolis, un lot de ferrures de moulin,  
quarante sols… 2 #  
 
Jean-Baptiste Beaugrand, une cariole deus sols… 2 s  
 
Pierre-Joseph Jolis, un lot de fer blanc dans une 

220-     cariole, cinq sols… 5 s  
 

François Duprès deux haches et un marteaux 
vingt sols… 1 #  
 



Fl. Lavallée deux piques quinze sols… 15 s  
 
Pierre-Joseph Jolis, deux cizeaux neuf sols… 9 s 
 

225-     Capitaine Champagne une gaffe et deu manches de 
fault, vingt cinq sols… 1 #  5 s  
 
F. Boucher, une __lère, une raquette, etc. 
douze sols ci… 12 s  
 
François Jolis deux grattes, trente sols… 1 #  10 s  
 

230-     F. Boucher, trois gouges onze sols… 11 s  
 

Louis Marion, une pince de fer cinquante 
neuf sols… 2 #  19 s 
 
François Douairon vingt cinq planches de dix pieds 
de long et six pouces de large quarante 

235-     sols… 2 #  
 

Louis Marion, vingt madriers de differentes  
dimentions cent cinq sols… 5 #  5 s  
 
F. Boucher, un lot de bois de service sept 
livres douze sols… 7 #  12 s 
 

240-     Joseph Rondeau, un bidon avec du sel cinquante 
deux sols ci… 2 #  12 s  
 
Montant porté ci contre                             365 # 13 s 
 
Montant de l’autre part                              365 # 13 s 
 
F. Boucher, une petite couchette un 

245-     sols… 1 s  
 

F. Boucher, une barique et un dévidoire 
cent cinq sols ci… 5 #  5 s  
 
Jean Lamontagne une lechefrite, trente et un  
sols ci… 1 #  10 s  
 

250-     G.,Lafontaine une tourtiere de cuivre, trente 
sols ci… 1 #  10 s  
 



Gonz, Hervieux une poêle a frire, quarante huit  
sols… 2 # 8 s  
F. Boucher,un quart a mesurer dix sols… 10 s  
 

255-     F. Boucher, un demi minots jaugé quatre 
livres et dix neuf sols… 4 #  19 s  
 
F. Boucher, un quart point de fond quatorze 
sols… 14 s  
 
Louis Bonin un ditto, deus sols… 2 s  
 

260-     Antoine Ponbrillant, un quart de sept sols… 7 s  
 

F. Boucher, un lot et differentes petites choses 
huit sols… 8 s  
 
F. Boucher, un farinier, trois livres douze  
sols ci… 3 #  12 s  
 

265-    Al. Laferriere, une marmitte et ce qui est dedans 
deux sols… 2 s  
 
Louis Lafontaine un petit etaux, trente sept sols… 1 #  17 s 
 
F. Boucher, une cathalogne avec une robe 
quarante trois sols… 2 #  3 s  
 

270-     Capitaine Champagne deux fleaux et divers petites 
choses, un sols… 1 s  
 
F. Boucher, un lot de guenilles, etc. un sols… 1 s  
 
Joseph Dejordy, un sas quatre sols… 4 s  
 
Joseph Rondeau, une terrine de fer blanc et une de terre 

275-     etc. quarante et un sols ci… 2 #  1 s  
 

Montant porté en l’autre part                         395 #  12 s  
 
Montant de l’autre part                                   395 #  12 s  
 
Louis Marion, douze planches cent cinq sols… 5 #  5 s 
 
Leon Ferland, deux minots de blés à sept  

280-     livres cinq sols… 14 # 10 s  



 
Louis Plante, un collier de fer avec une bande 
de grelots, trente cinq sols… 1 # 15 s  
 
Capitaine Champagne un quartier de cuire six  
francs… 6 #  
 

285-     F. Boucher, un quartier ditto, six francs… 6 #  
 

Thérèse Laviolette veuve de maxime Duchaine deux peaux de veaux cent 
sols ci… 5 #  
 
Toussaint Contois, un quartier de cuire quatre 
livres cinq sols… 4 #  5 s  
 

290-     Louis Marion, un ditto six francs… 6 #  
 

Louis Bonin, une peau de veaux quarante 
cinq sols… 2 #  5 s  
 
Toussaint Contois, une peau de mouton dix neuf 
sols ci… 19 s 
 

295-     F. Boucher, une peau de veau mouton, 
vingt deux sols… 1 #  2 s 
 
Capitaine Champagne un fusil vieux vissiez treize 
francs ci… 13 #  
 
Patrix Desrosiers onze livres de pois pour peser avec  

300-     balance trente sols ci… 1 #  10 s  
 

Al. Laferriere un pot de grès, seize sols… 16 s  
 
Geneviève Beaugrand un pot de terre, seize sols… 16 s  
 
Olivier Champagne une grande cruche, vingt sept  
sols ci… 1 #  7 s  
 

305-     Go. Jacques Champagne une ditto, cinquante cinq sols… 2 #  15 s  
 

Jonas Desrosiers un cruches onze sols… 11 s  
 
B. Bonin, quatre petites cruches un sols… 1 s  
 
Ol. Champagne une cruche onze sols… 11 s  



 
Montant porté ci contre                            470 # 0 s  
 

310-     Montant de l’autre part                             470 # 0 s  
 

F. Boucher, une cruche vissiez avec ce qui 
est dedans cinq sols… 5 s  
 
Benj. Fagnant, deux paniers vingt sols… 1 # 
 
Geneviève Beaugrand, deux paniers douze sols… 12 s  
 

315-     F. Boucher, un pot de terre avec de la graisse 
trois livres onze sols… 3 #  11 s 
 
Louis Marcotte, un panier sept sols… 7 s  
 
Joseph Tratre, un panier quinze sols… 15 s  
 
F. Boucher, un quart un sols… 1 s  
 

320-     Pierre harpin, un lot de bagette de fer, douze sols… 12 s  
 

Capitaine Champagne un coffre à sucre trente neuf 
sols… 1 #  19 s  
 
Richd Gibson, une epée vingt sols… 1 #  
 
Capitaine Champagne une ditto, trente sols… 1 #  10 s  
 

325-     F. Boucher, quatre fausilles cinquante sept sols… 2 # 17 s  
 

Joseph Tratre une peau d’ours, un ecu… 3 #  
 
Amable Boucher un bodette quarante sols… 2 #  
 
L. Bonin, un lot d’etoupe dix neuf sols… 19 s  
 
G. Lafontaine un tapis vingt sept livres seize 

330-     sols ci… 27 #  16 s 
 

Capitaine Champagne un manteau de camelot 
quinze frnacs… 15 #  
 
F, Boucher, une paire de ulotte d’etoffe, quatre 
livres quinze sols ci… 4 #  15 s 



 
335-    Jh Oct. Duplessis un mouchoir de laine 

trente et un sols… 1 #  11 s 
 
Olivier Champagne une paire de grand bas remonté 
quatre livres un sols… 4 #  1 s 
 
Capitaine Champagne un gilet d’etoffe dix francs… 10 # 
 
François Roy une paire de bottes quanrante cinq sols… 2 #  5 s 
 

340-     Montant porté en l’autre part                                552 #  16 s 
 

Montant de l’autre part                                          552 #  16 s 
 
Louis Marion un surtout d’indienne trente 
deux sols… 1 #  12 s 
 
F. Boucher un ditto, dix neuf sols… 19 s  
 

345-     Joseph Desrosiers, une veste cinquante sols… 2 #  10 s  
 

Le même une ditto, vingt et un sols… 1 #  1 s 
 
Joseph Bourdelet une paire de bas, vingt 
sols… 1 #  
 
Joseph Desrosiers, une veste un habit deux 

350-     culotte, trois livres cinq  
sols… 3 #  5 s 
 
Olivier Champagne un habit sept francs… 7 #  
 
Alexis Roch, une paire de culotte trois livres 
douze sols… 3 #  12 s  
 

355-     __ Duplessis deux paires de gand vingt 
sols… 1 #  
 
Alexis Roch, un capuchon, trente sols… 1 #  10 s  
 
Un harpeau Montant de la 
visitte de ce jour à                                    575 # 15 s 
 

360-     Ce fait ayant vaqué jusqu’à six  
 



heures et demie dudit jour, nous 
 
avons ajournées, et l’assignation  
 
continué a demain # le cinq de juillet courant # à neuf heures 
 
du matin pour continuer la vente 
 

365-    des effets mobiliers de ladite succession 
 

détaillés au dit inventaire, et les  
 
dites parties en la qualité qu’elles 
 
procèdent ayant déclaré ne savoir 
 
signer fors les soussignés ont 
 

370-     fait leur marque ordinaire d’une 
 

d’une croix après lecture /.  
 
 
Ant + Mathe                           J. Bte. +  Beaugrand 
 
__ D mable   Beaugrand        François + Douairon 
 
________ notaire public        A.C. L. Duplessis  (paraphe) 

 375-                         (paraphe)                             notaire public      
 

Et le dit jour cinq de juillet, à neuf  
 
heures du matin, mil huit cent  
 
trente huit a été par les dits notaires 
 
à la requisition des dites parties 
 

380-     en la dite maison procédé à la  
 

continuation de la vente par encan 
 
public des effets mobiliers de la succes- 
 
sion du dit deffunt faite par ledit      
 



crieur en la manière accoutumé 
 

385-     et comme suit, savoir, premièrement 
 

Joseph Roberge   , un chapeau quarante quatre sols… 2 #  4 s     
 
Capitaine Champagne une redingotte, seize livres 
dix sols… 16 #  10 s  
 
Michel Quesse, un parapluie dix huit sols… 18 s 
 

390-     F, Duprès une epée huit sols… 8 s  
 

Louis Marion un autre parapluie un ecu… 3 #  
 
Capitaine Champagne un habillement de drap et une 
veste quatre livres dix neuf sols… 4 #  19 s 
 
Montant porté en l’autre part                        27 #  10 s 
 

395-     Montant de  l’autre part                                27 #  10 s 
 

Capitaine Champagne une epaulette d’argent trente 
sols ci… 1 #  10 s 
 
Capitaine Champagne une ceinture de soie vingt 
sept francs ci… 27 #  
 

400-     Charles Hervieux une paire de bas de soie noire, 
quarante six sols… 2 #  6 s 
 
Denis Saint-Martin une paire de soulliers de cuire 
ciré sept livres deux sols… 7 #  2 s 
 
François Laliberté une montre d’argent 

405-     trente six livres… 36 #  
 

Charles Hervieux une tabatiere d’argent 
trente neuf livres ci… 39 #  
 
Olivier Champagne un porte feuille cinquante 
sept sols… 2 #  17 s  
 

410-     Capitaine Champagne un ditto, trente et un  
sols… 1 #  11 s  
 



Jh Oct. Duplessis trois boucles onze sols… 11 s  
 
Gab. Champagne un petit etau, une paire de  
bequects et une poêle de fer blanc 

415-     quarante huit sols… 2 #  8 s  
 

Al. Laferriere une serrure et une pelotte 
de file, seize sols ci… 16 s  
 
Js. Hervieux quatre fioles et un baton  
de cire rouge dix huit sols… 18 s  
 

420-     Gonz. Lafontaine une paire de lunette verte 
trente deux sols ci… 1 #  12 s 
 
Al. Laferriere un lot de cierges avec des 
hameçons onze sols… 11 s  
 
Gorg. Lafontaine un ecritoire et une boête 

425-     a peinture a l’eau douze 
sols ci… 12 s 
 
Montant porté ci contre                          152 #  13 s  
 
Montant de l’autre part                           152 #  13 s  
 
Jh Oct. Duplessis un agenda deux sols… 2 s 
 

430-     G. Lafontaine un etui mathematique 
trois livres six sols… 3 #  6 s  
 
A C L Duplessis  les œuvres de Cugrast 
cinquante sols… 2 #  10 s  
 
Gonz. Hervieux un tribuchet, quinze sols… 15 s  
 

435-     Louis Chapdelaine une boête, vingt sols… 1 #  
 

Leon Ferland, une longue vue, un ecu… 3 #  
 
Louis Marcotte, trois plumats cinq sols… 5 s 
 
F.Boucher deux deux cadre vingt six sols… 1 #  6 s 
 
A C L Duplessis trois cadre trente neuf 

440-     sols ci… 1 #  19 s  



 
Gab. Champagne une horloge de cuivre, trente 
piastres ci… 180 #  
 
F.Boucher un grand miroir seize 
francs ci… 16 #  
 
F. Vandale  une semaine sainte, seize sols… 16 s  
 

445-     G. Lafontaine une commode, trente neuf livres… 39 # 0 s  
 

Gab. Champagne un tapis de foyer, trois livres douze 
sols… 3 #  12 s  
 
Capitaine Paquette, une boête à thé, dix sept sols… 17 s  
 
Joseph Desrosiers une brosse à hardes, six sols… 6 s 
 

450-     Capitaine Paquette, une theyère trois livres huit sols… 3 #  8 s  
 

F. Roy deux chandelliers argenté trente 
et un sols… 1 #  11 s  
 
Olivier Champagne deux pots à lait un saucier et une 
soucoupe six sols… 6 s  
 

455-     Montant porté en l’autre part                               412 #  12 s 
 
            Montant de l’autre part                                        412 #  12 s 
 

Joseph Coutu une bouteille, et une brosse 
douze sols… 12 s  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 



 
 

 
 
 

    
 
 

           
 
             
             
 
             
 
                                  
             

 
 
 



Le 13 mars 1824 
Vente d’un moulin à vent par; Hyacinthe Chapdelaine dit Beaulac, cultivateur, de la 

paroisse de Contrecoeur à, François Chapdelaine dit Beaulac, son frère,  
cultivateur, de la paroisse de Contrecoeur, seigneurie de Saint-Ours. 

notaire Alexis-Carme LeNoblet du Plessis, no-2740, (BAnQ / CN601,S143 / mic.# M-620.1006) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics 
 
            pour la province du Bas Canada 
 
            soussignés; fut présents sieur Hyacinte Chapdelaine 
 
            dit Beaulac cultivateur de la paroisse de Contrecoeur 
 
5-         lequel à reconnu et confessé par ces présentes 
 
            avoir vendu cédé quitté transporté, et délaissé  
 
            dès maintenant et à toujours et a promis 
 
            et promet garantir de tous troubles dons 
 
            douaires, dettes, hipothêques, evictions, substitutions 
 
10-      fidéjussions, aliénations, et autres empêchements 
 
            généralement quelconques à François Chapdelaine 
 
            dit Beaulac, son frere, cultivateur de la paroisse  
 
            de Contrecoeur seigneurie de Saint-Ours, (mot rayé) 
 
            à ce présent et acceptant acquereur pour lui ses  
 
15-      hoirs et ayant cause à l’avenir, c’est à savoir,  
 
            la juste moitié indivise, d’un moulin à vant  
 
            pour scier du bois avec la juste moitié des scies 
 
            voiles et tous autres instruments à l’usage dudit  
 
            moulin tel que le tout est actuellement et qu’il 
 
20-       pourroit appartenir au dit vendeur sis et situé  



 
            en ladite seigneurie de Saint-Ours, sur une terre appartenant 
 
            au dit acquereur sur le bord du fleuve Saint-Laurent,  
 
            tel et ainsi que ledit moulin se trouve poursuit  
 
            comporte et etends de toutes parts circonstance 
 
25-      et dépendances que ledit acquereur a dit bien  
 
            savoir et connoître pour avoir le tout vû  
 
            et visité dont il est content et satisfait  
 
            et pour en être en possession depuis environs  
 
            un mois sans aucune réserve ni exceptions quelconques  
 
30-      quelconques par ledit vendeur auquel ladite 
 
            moitié indivise dudit moulin appartient 
 
            pour avoir construit ledit moulin conjoin 
 
            tement avec Hipolite Chapdelaine leur 
 
            son frere chacun pour moitié et pour de ladite 
 
35-       moitié de moulin en jouir user faire  
 
            et disposer en pleine propriété à commencer 
 
            dès ce jour et à toujours.  
 
            Cette vente cession ainsi faite pour et  
 
            moyennant tout le bois de sciage pour  
 
40-       faire une maison de vingt pieds quarré  
 
            c'est-à-dire tous les madriers pour faire 
 
            les planchers # haut et bas avec la planches # pour la couvrir et lambrisser 
 
            et faire les contrevents et une porte et  



 
            contreporte livrable dans le cours de juin  
 
45-      prochain, et en outre moyennant la  
 
            jouissance et usufruit pendant sa vie  
 
            durant et la vie de Magdelaine  
 
            Leblanc son epouse d’un lopin de terre 
 
            de quarante pieds de front, sur la profondeur 
 
50-      qui se trouve a prendre du chemin du Roy 
 
            à aller au fleuve Saint-Laurent, joignant  
 
            d’un côté au sud’ouest à Etienne Paquette,  
 
            fils et d’autre côté au nord’est à l’emplacement  
 
            dudit moulin la largeur dudit terrein de  
 
55-      quarante pieds se prendra du côté sud*ouest* sur la terre de la  
 
            coulé qui le sépare dudit Etienne Paquette 
 
            avec droits au dit Hyacinte Chapdelaine et son  
 
            epouse d’eriger une etable sur le terrein 
 
            dudit François Chapdelaine vis à vis ledit  
 
60-      lopin de terre au sud du chemin du Roy 
 
            et aura vingt cinq pieds quarré de terre   
 
            pour l’usage de ladite etable le tout pour  
 
            sa vie durante et de ladite Magdelaine  
 
            Leblanc son epouse et au décès desquels 
 
65-      leurs hoirs et ayant cause auronts droits 
 
            d’enlever les batisses et autres accessoires 



 
            qui se trouveront sur ledit terrein  
 
            comme aussi lesdits Hyacinte Chapdelaine 
 
            et son epouse auront droits en tous tems  
 
70-      d’enlever les batisses qu’ils pourroient 
 
            y eriger et en ce faisant le terrein restera  
 
            au dit François Chapdelaine franc et  
 
            quitte du moyen de tous ce que dessus 
 
            ledit vendeur transporte au dit acquereur tous  
 
75-      droits de propriété fonds, très fonds noms  
 
            raisons, actions, saisine possession et autres  
 
            choses généralement quelconques qu’ils  
 
            pouvoit avoir demander et prétendre en  
 
            et sur tous ce que dessus vendu dont et  
 
80-      du tout il se sont démis et dessaisi à son  
 
            profit et de ses hoirs et ayant cause voulant  
 
            et consentant qu’il en soit saisie et mis en  
 
            possession par et ainsi qu’il appartiendra  
 
            constituant à cette fin procureur le porteur lui donnant 
 
85-      donnant pouvoir de ce faire car ainsi etc.  
 
            et pour l’exécution des présentes les parties  
 
            ont elues leur domicile en leur demeure susdites 
 
            auxquels lieux, etc. nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé à Contrecoeur en  



 
90-      l’etude l’an mil huit cent vingt quatre  
 
            le treize de mars après midi et les  
 
            parties ayant déclarées ne savoir signer  
 
            de ce enquis fait leur marques  
 
            ordinaire d’une croix après lecture./. Quatre 
 
95-      mots rayés nuls et deux renvois bons./.  
 
 
                                                 Hy. + Chapdelaine 
 
                                                 Frans. + Chapdelaine 
 
            J. Mignault notaire public 
                     (paraphe) 
 
                                                 A. C. Duplessis  notaire public 
                                                                    (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 27 janvier 1817 
Réception et quittance d’un moulin à vent par; Étienne Migneault, habitant de  

Saint-Denis, envers Alexis Chenet, père, cultivateur de la paroisse de Saint-Denis. 
notaire Alexis-Carme LeNoblet du Plessis, no-885, (BAnQ / CN601,S143 / mic.# M-620.1003) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics 
 
            pour la province du Bas Canada 
 
            soussignés, fut présent sieur Alexis  
 
            Chenet pere cultivateur de la paroisse  
 
5-        Saint-Denis lequel a reconnu et  
 
            confessé par ces présentes avoir  
 
            eû et reçu de sieur Etienne 
 
            Migneaux # habitant du même lieu # le moulin a vent que  
 
            ce dernier s’étoit obligé de lui  
 
10-      faire par un marché entre eux  
 
            passé devant Me Dutalmé notaire  
 
            le seize de septembre mil huit cents 
 
            quinze # comme bien et duêment fait # dont et du tout il est 
 
            content et satisfait l’en quitte et  
 
15-      décharge et tous autres dont  
 
            quittance et par ces même  
 
            présentes ledit sieur Chenet promet  
 
            et s’oblige d’y baillet et payer # au dit sieur Etienne Migneaux 
            où à son ordre a demande # le  
 
            residu de la somme à lui  
 
20-      revenant sur le prix dudit moulin  



 
            à l’exception de la somme de  
 
            trois cents chelins de vingt sols  
 
            qui resteront par devers ledit  
 
            sieur Chenet pour l’indemniser  
 
25-      de tous ce qui pourroit manquer  
 
            au dit moulin et de tous autres  
 
            domage quelconques # qu’il auroit put ou pourroit 
            repeter a l’occasion dudit moulin # ce qui a  
 
            été expressement convenu et  
 
            accordé entre lesdites parties  
 
30-      pour demeurer stable et définitif  
 
            entr’elles renonçant avenir  
 
            respectivement sous quelqu’acte  
 
            où prétexte que ce puisse être pour 
 
            tous ce qui seroit relatif au dit  
 
35-      moulin, car ainsi, etc. et pour  
 
            l’exécution des présentes lesdites  
 
            parties ont elues leurs domicile 
 
            en leur demeures susdites aux  
 
            quels lieux, etc. nonostant, etc.  
 
40-      promettant, etc. obligeant, etc.   
 
            renonçant, etc. fait et passé  
 
            à Saint-Denis maison du sieur 
 



            Charles Gariepy l’an mil huit cents 
 
            dix sept le vingt sept de janvier  
 
45-      après midi et les dit à signé  
 
            ledit sieur Etienne Migneau  
 
            ledit Alexis Chenet ayant  
 
            déclaré ne le savoir de ce enquis  
 
            à fait sa marque ordinaire d’une  
 
50-      croix après lecture /.  Huit mots rayés  
 
            sont nuls et quatre renvois en marge sont bons /.  
 
                                                 sa 
                                      Alexis + Chenet 
                                             marque 
  
                                      Etienne Mignault 
 
            Pre Vallee notaire public 
                      (paraphe) 
 
                                                    A.C.L. du Plessis  (paraphe) 
                                                                      notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 août 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 16 août 1894 
Donation entre Hubert Dussault, cultivateur, propriétaire de carrière, résidant paroisse 

Sainte-Ursule, et Joseph H. Dussault, gérant de banque, demeurant paroisse L’Épiphanie. 
Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  

Circonscription foncière : Maskinongé; Cadastre : Sainte-Ursule, enregistrement no-22896 
notaire Jean-Baptiste Léonard, no-5212, (BAnQ / CN605,S72 / non microfilmé) 

 
 

1-         Pardevant Maître J.B. Léonard, notaire public pour la province de Québec, Canada, soussigné, résidant 
 

en la paroisse de l’Epiphanie, dans le district de Joliette, a comparu monsieur Hubert Dussault, cultivateur 
 
et propriétaire de carrière résidant en la paroisse Sainte-Ursule, lequel voulant faciliter un établissement à 
 
son fils ci-après nommé, et par ces présentes, fait donation entre vifs et irrévocable et a cédé, quitté 
et transporté 
 

5-        et délaissé, dès maintenant et à toujours, avec garantie de tous troubles, dons, douaires, dettes, hypothèques, 
 

évictions, substitutions, aliénations et autres empêchements quelconques, au sieur Joseph Hubert? 
 
Dusseault, gérant de la succursale de la Banque Ville-Marie, établie en la dite paroisse de l’Epipha- 
 
nie et y résidant, à ce présent et acceptant, donataire pour lui, ses hoirs et ayant cause à l’avenir, savoir : un 
 
certain lopin de terre situé en la dite paroisse de Sainte-Ursule, en la concession de la Carrière, près du 
 

10-       lieu, au lieu appelé Village des Côté, contenant tout le terrain refermé dans les bornes et limites suivantes 
 

savoir : en front par le chemin public allant au Village Côté, en profondeur, partie au terrain du moulin 
 
et partie à la Petite Rivière du Loup, d’autre côté à Toussaint Picotte et partie au terrain du moulin, de l’autre 
 
côté à Léon Juneau, le dit lopin de terre pouvant former quatre à cinq arpents en superficie, plus ou moins 
 
maintenant connue et désigné  comme faisant partie du lot numéro trois cent cinquante sept (357) des plan 
 

15-       et livre de renvoie officiel du cadastre d’enrégistrement du comté de Maskinongé, pour la paroisse de Sainte- 
 

Ursule, avec bâtisses dessus construites. Joint à la présente donation les meubles meublants,  
instruments d’agri- 
 
culture, effets et animaux qui suivent, savoir : deux chevaux, deux vaches à lait, toutes les voitures d’hiver et 
d’au- 
 
tant pour les dimanches que pour la semaine, que le dit donateur possède actuellement. Ainsi que le dit lopin 



 
de terre se poursuit et comporte, circonstances et dépendances, que le dit donataire dit bien savoir 
et connaître  
 

20-       l’avoir vu et visité, en est content et satisfait, sans aucune réserve par le donateur, auquel appartient 
le lopin  
 
de terre, par bons et justes et titres, notamment par et en vertu d’un acte de vente consenti par un monsieur 
Jean  
 
Louis George Carle, au dit monsieur Hubert Dusseault, devant Maître George Alphonse Ferdinand  
Fusey notaire 
 
le vingt deux février mil huit cent quatre vingt onze, copie duquel acte a été de suite remise au dit 
donataire, dont   
 
quittance. Pour, du dit lopin de terre et dépendances, en jouir, user, faire et disposer, par le dit  
donataire, ses hoirs 
 

25-       et ayant cause, comme de chose à lui appartenant en toute propriété, en vertu des présentes, à  
commencer la jouis- 
 
sance de ce jour et à toujours. Cette donation est ainsi faite à la charge, par le dit donataire, qui s’y 
oblige, de payer 
 
les droits seigneuriaux et aussi à la charge des taxes municipales et scolaires et autres impositions 
foncières 
 
tant du présent qu’à l’avenir. Est en outre, cette donation est encore faite à la charge, par le donataire 
qui s’y oblige 
 
oblige de payer, pour et à l’acquit du sieur Hubert Dusseault, son père, aux représentants de feu monsieur 
Jean Geor- 
 

30-       ge Carle, la somme de deux cent cinquante piastres courant, celle de cent cinquante piastres, dit cours, 
ayant été  
 
payée, avant ces présentes, au dit défunt Jean Louis George Carle, suivant reçus en mains du dit donataire, la 
 
dite somme de deux cent cinquante piastres, dit cours, sera payable en cinq paiements égaux, et 
annuels de chacun 
 
cinquante piastres, dont le premier paiement deviendra du et échu le -, (blanc)  et ainsi continuer 
chaque année, au mê- 
 
me terme jusqu’au parfait et dernier paiement, le tout avec intérêt deux par cent, et les intérêts 



diminueront en  
 

35-       proportion du capital. Enfin, cette donation est encore faite en considération et en reconnaissance 
des services que le  
 
dit sieur donataire a rendus et pourra rendre encore au dit sieur donateur, son père.et pour sureté du 
paiement de la  
 
dite somme de deux cent cinquante piastres, dit cours,  et des intérêts qui en n aîtront, le dit lopin  
sus désigné  
 
demeurera soumis, affecté, obligé et hypothéqué, en faveur des représentants du dit feu Jean Louis 
George Carle, la 
 
ainsi etc. Et au moyen de tout ce que dessus exprimé, le dit donateur met et subroge le dit donataire, 
ses dits hoirs 
 

40-       et ayant cause, dans tous les droits de propriété et autres qu’il a sur le dit immeuble et ses  
dépendances, s’en désai- 

 
sissant à son profit, voulant et consentant qu’il en soit saisi et mis en possession par qui et ainsi 
que’il appartien- 
 
dra, et pour l’exécution des présentes, les dites parties ont élu leurs domiciles en leurs demeures 
actuelles. Don acte 
 
sous le numéro cinq mille deux cent douze. Fait et passé au dit lieu de L’Epiphanie, en l’étude  
de Maître 
 
Jean-Baptiste Léonard, notaire soussigné, l’an mil huit cent quatre vingt quatorze, le seizième jour 
du mois d’août, a- 
 

45-       près midi, et le dit comparant et le dit donataire ont signé avec moi, notaire, lecture faite . (signé)  
Hubert Dussault, 
 
J.H. Dussault, J.B. Léonard notaire public. Ainsi qu’il appert en la minute des présentes demeurée 
au notaire soussi- 
 
gné.  J.B. Léonard, notaire public. 
_______________________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 juin 2010  



Le 12 décembre 1737 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé sur la seigneurie de Lachenaie; par Charles Héry, fondé de 
procuration d’Agathe Saint-Père, veuve de Pierre Legardeur de Repentigny, écuyer, capitaine 

d’infanterie et seigneur de Lachenaie, à Jean Guillaume dit Derabine, maître farinier. 
notaire François Lepailleur de Laferté,  (BAnQ / CN601,S259 / mic.# M-620.1426) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la juridiction  
 
            royal de Montreal i résident soussigné fut présent 
 
            sieur Charle Héry fondé de procuration de dame Agathe 
 
            Saint-Pair veuve de feû Pierre Legardeur # ecuier sieur # de Repentigny 
 
5-        vivant capitaine d infanterie seigneur de Lachenaye 
 
            et autres lieux passée devant Me Jean Latour  
 
            notaire en la prevosté de Quebec en datte du vingt cinquième 
 
            octobre dernier a nous represente et a l’instant # remis audit 
            sieur Héry # lequel audit nom  
 
            a reconnû et confesse avoir bien loyallement 
 
10-      avoir baillé et par ses présentes bail ceddé quitte 
 
            et delaisse a titre de loyer et prix faites pour 
 
            une année entieres finie et accomplie a commancer 
 
            de ce jour et finir a pareille jour que l on  
 
            comptera deuxiesme decembre mil sept cent 
 
15-      trente huit a Jean Guillaume dit Derabine  
 
            maître farinier de son métier a ce present et acceptant 
 
            preneur audit titre un moulin a vent scitué  
 
            sur laditte seigneurie de Lachenay appartenant a la  
 



            ditte dame veuve Repéntigny avec tous ses ferrures 
 
20-      et dans l états qu ils se trouve # dont et du tout il sera faits un  
            etat double entre les ditte partie pour en compter en fin du dit bail # 
            sans par ledit  
 
            sieur bailleur estre tenû a aucunes reparation ny 
 
            fournitures d ustancilles quelconque # par et en l etat actuellement #  
            pour du tout 
 
            joüir faire et disposer par ledit preneur en bon  
 
            pere de famille et a son proffit pourquoy 
 
25-      ledit sieur bailleur sibroge par ses presentes ledit  
 
            preneur du tout en son lieu et place et aux droit 
 
            sur les habitants *______ seigneurie* pour les oblige a porter leur 
 
            grains audit moulin ainsy qu ils i sont 
 
            obligés par les contrats de leurs concessions 
 
30-      ce bail a loyer ainsy faitte a la charge 
 
            par ledit preneur de mestre ledit moulin  
 
            en etat de faire farine et en fin dudit bail 
 
            rendre le tout en bon et dub etat sans aucune 
 
            chose en enlever que seulement les draps qu il 
 
35-      y aura founie et outres pour et moiennant 
 
            la quantité de quarante minots de bled 
 
            froment bon loyal et marchand que ledit 
 
            preneur promet et s oblige bailler et payer 
 
            audit sieur bailleur audit nom ou au porteur etc.  



 
40-      par qu pour toutte  laditte année en dix  
 
            minots de trois mois en trois mois prix audit 
 
            moulin a peine de tous depend domages et  
 
            interest sous l obligation etc. cat ainsy son 
 
            convenû chacun en droi soi etc. promettant 
 
45-      obligeant etc. renoncant etc. fait et passé  
 
            audit Montreal etude de Lepallier l un  
 
            desdits notaire soussigne avant midy  
 
            l an mil sept cent trente sept le deuxieme 
 
            decembre et ont lesdittes parties signés 
 
50-      avec nous notaire lecture faite six  
 
            mots barrés sont nulle et quatre mots interligne 
 
            et deux mots surchargés sont bons. 
 
 
            Jean Guillaume   ( paraphe )             Hery   ( paraphe ) 
 
            Adhemar   ( paraphe )  
                                                     F  Lepailleur   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er septembre 2008  
             



Le 20 septembre 1738 
Procuration de Pierre Mercereau, maître meunier, de l’île Sainte-Hélène,  

à Charles Minville, tonnelier. 
notaire François Lepailleur de Laferté, (BAnQ / CN601,S259 / mic.# M-620.1426) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la juridiction 
 
            royal de Montreal i résidents soussigne fut  
 
            present Pierre Mercereaû  maître meûnier de son 
 
            métier lequel etant employé pour le service 
 
5-        du roi au moulin de monsieur le baron de 
 
            Longeüil a l isle Sainte-Heleine d oû il ne peut s absenter 
 
            a cause de la necessite de moudre les grains pour  
 
            le service de sa majêsté et les besoins publics 
 
            a fait et constitué son procureur general et  
 
10-      spécial la personne de Charle Minville 
 
            tonnelier auquel il donne pouvoir 
 
            de pour luy constituant en son nom comparois 
 
            en l asemble qui sera covocquée devant monsieur  
 
            le lieutenant general civil et criminel au siege de  
 
15-      laditte juridiction  aux fins d elire un tuteur et  
 
            subroge tuteur aux enfants mineur issus de son  
 
            mariage avec deffunte Louise Guillemân dire et  
 
            déclarer que lui constituant ne peut accepter  ladite 
 
            tutel ni se trouver a laditte assemblée pour les  
 



20-      raisons cy dessus énoncées et pour ses causes donner 
 
            savoir comme les parents et amis appellés, pour  
 
            la nomination de telle autres qui sera trouvé  
 
            capable de gouverner les personnes et biens des  
 
            dits mineur en ladite qualite de tuteur comme  
 
25-      ausy nommer un subrogé tuteur signer ( mots rayés ) 
 
            l’acte qui en sera donnée en la manier accoutumée 
 
            promettant etc. ledit constituant avoir agréable 
 
            ferme et stable ce qui sera delibere et arresté  
 
            sur la ditte nomination sous l obligation etc.  
 
30-      fait et passé audit Montreal etude de  
 
            Lepallier l un des notaire soussigné l an  
 
            mil sept cent trente huit le vingtiesme  
 
            septembre et a ledit constituant signe avec  
 
            nous notaire lecture faite /.  
 
 
            Pierre Mercro 
 
            C  Porlier   ( paraphe )               F Lepailleur   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er septembre 2008 



Le 25 janvier 1738 
Marché de construction d’un moulin à scie sur la pointe Ester, rivière Bayonne en la 
seigneurie de Berthier entre Michel Lague dit Sancartier, charpentier et menuiser, de 
Chambly, et Pierre de Lestage, marchand, bourgeois, seigneur et propriétaire de la 

seigneurie de Berthier, demeurant en la ville de Montréal. 
notaire François Lepailleur dit Laferté, (BAnQ / CN601,S259 / mic.# M-620.1426) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la juridiction 
 
            royal de Montreal y résident soussigné fut présent 
 
            Michel Lagüe dit Sansquartier charpentier de son  
 
            métier et menuisier demeurant ordinairement a  
 
5-        Chambli lequel a reconnû et confessé avoir fait 
 
            marchés promis et promet par ses presentes a sieur 
 
            Pierre de Lestage marchand bourgeois de cette ville 
 
            seigneur et propriétaire de la seigneurie de Berthier 
 
            a ce present et acceptant de faire et parfaire et a  
 
10-      dire d experts et jeans a ce connoissants un moulin 
 
            a scie sur la pointe Ester riviere de Baillonne  
 
            en la ditte seigneurie de Berthier # pour tout ce qui concerne consant 
            la charpente et menuiserie et sans exception tout ce qui est nécessaire 
            a la perfection dudit moulin et pour le mettre en etat de sier des 
            planches de touttes longueur de trente cinq a trente six pieds de 
            long demande courant # lequel moulin aura  
 
            soixante pieds de long sur vingt six a trente pied 
 
            de large suivant que la situation (mots rayés) du lieu le 
 
15-      permettra pour la largeur, dans son prémier en et second 
 
            carré avec le combles seront de quarante pieds de  
 



            longs dans le centre en sorte qu il y aura dix pied 
 
            du premier quarré a chaque bout découverts 
 
            toutte laditte charpante sera de bois convenables 
 
20-      en egard aux endroits ou chaque pied doivent 
 
            estre placée le tout lié et solide et pour ce ecarir tous  
 
            les bois necessaires qui seront pris aux endroits les plus 
 
            prochain du lieu ou doit etre situe ledit moulin lesquels 
 
            seront  charoyés a pied d œuvre aux fraits et dépend 
 
25-      de mondit sieur de Lestage lorsqu ils auront eté ecaris lequel  
 
            s oblige de luy fournir au dit Lagüe quatre homme pour ledit  
 
            l écarissage s il est besoin et autants qui lui en faudra pour  
 
            lever laditte charpante s oblige de plus que les homme 
 
            (mot rayé) et ledit Lagüe seront nouris pendant tous les dit  
 
30-      travaux au depens de mondit sieur de Lestage lequel  
 
            fournira aussy toutte les planches et madriés necesssaires 
 
            pour la susditte menuiserie et tous les ferrement du  
 
            dit moulin et cloux qui y seront employé en sorte 
 
            que ledit Lagüe ne fournira autres chose que sa  
 
35-      main d œuvre a commencer lesdits ecarissages au  
 
            dix de fevrier prochain et continuer a y travailler 
 
            jusqu a l ouverture des semence prochaine et  
 
            reprendre imédiatement apres les semence 
 



            et continuer sans interruption en sortes que ledit 
 
40-      moulin soit faite et parfaite et sujet a visite 
 
            d expers comme dit est au plutard au vingt  
 
            six juillet aussy prochain, ce marché ainsy  
 
            faitte aux charges clauses et conditions susdittes 
 
            et outres pour et moiennants la somme de trois 
 
45-      cent livres que mondit sieur de Lestage promets et 
 
            s obliges bailler et payer au dit Lagüe pour tous 
 
            les dits ouvrages et perfection d iceux a fure et  
 
            a mesure qu il se feront scavoir celle de cent livres 
 
            en monnoie ayant cours lors; cent soixante livres 
 
50-      en marchandise au prix courant du détaile 
 
            et la somme de quarante livres qu il promet 
 
            payer au sieur Denonville en argent a l aquits 
 
            dudit Lagüe; en outre une aune et demie de  
 
            toille de Melie et la sangles suffisante pour faire 
 
55-      un baudette que ledit  Lagüe reconnoist avoir 
 
            recû comptant dont quittant etc.; car ainsy ledit 
 
            a eté  convenûe stipulé et accordé entre les dittes parties 
 
            pour estre gardé et observés a peînes de tous dépens 
 
            dommages et interets par le contrevenant a 
 
60-      l aquerant de tout ou parties des susdittes claus 
 



            pour lesquelles execution les dittes parties ont eleû leurs 
 
            domicilles *yrrevocables* scavoir mondit sieur de Lestage sa maison 
 
            sis rue Saint-Paul et ledit Lagüe la maison de sieur  
 
            Arel de present a Berthier size ruë Capital  
 
65-      aux quels lieux etc. promettant etc. obligeant etc. fait 
 
            fait et passé au dit Montreal étude de Lepalleur 
 
            l’un des dits notaires sousignés après midy le  
 
            vingt cinq janvier mil sept cent trente  
 
            huit et a mondit sieur Lestage signé avec nous 
 
70-      notaires et ledit Lagüe declaré ne scavoir 
 
            ecrire ny signé de ce enquis lecture faite 
 
            onze mots barrés sont nulle; trois mots interligne 
 
            et un surchargés sont aprouvé bons. 
 
 
            Lestage  (paraphe) 
 
            Adhemar  (paraphe)               
                                                      F. Lepalleur  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 7 octobre 1828 
Vente d’un compeau de terre; par Ignace Doray, cultivateur, résidant paroisse de 

Châteauguay, à l’Hôpital général de Montréal.  
notaire François-Georges Lepailleur, no-3196, (BAnQ / CN607,S31 / mic.# M-306.79) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics de la  
 

province du Bas Canada, résidents, en la  
 
paroisse de Châteauguay soussignés. 
 
Fut présent Ignace Doray cultivateur  
 

5-         résidents en la paroisse de Chateauguay. 
 

Lequel a reconnu et confessé avoir vendu  
 
cédé, quitté, transporté et délaissé des main  
 
tenant et à toujours et a promis et promêt  
 
garentir de tous troubles et autres empêche 
 

10-       ments généralement quelconques a # Réverende # dame   
 

Marie Margueritte Lemaire, supéri 
 
eure des dames de l’Hopital générale 
 
à Montréal, à ce présente et acceptante  
 
pour elle et ses ayant causes à l’avenir.   
 

15-       Tous le compeau de terre qui peut se trouver  
 

à prendre depuis le chemin du Roi à aller à  
 
la rivière du Loup, situé sur la grande côte 
 
nord de la rivière du Loup seigneurie de Cha- 
 
teauguay, entre le terrein du moulin et la terre 
 

20-      de Michel Neveux père avec une petite 
 



maison dessus construite.  
 
Ainsi que le tout se poursuit comporte et  
 
etend de toutes parts circonstances et dépendan- 
 
ces que ladite dame requéreure dit bien  
 

25-       savoir et connoître, pour l’avoir vu et visité  
 

et dont elle est contente et satisfaite sans  
 
aucune réserve par ledit vendeur auquel  
 
ladite # portion de # terre appartient avec plus grande  
 
partie de terre qu’il a eu de donation de feu  
 

30-       Ignace Doray son père par bons titres – 
 

mouvant la dite terre en la censive de la  
 
seigneurie de Chateauguay et envers le  
 
domaine d’icelle, chargé de tels cens et rentes 
 
qu’elle peut devoir quitte d’iceux jusqu'au  
 

35-       onze novembre dernier. Pour de la dite terre 
 

circonstances et dépendances en jouir user 
 
faire et disposer par ladite dame acqué- 
 
reure ses ayans causes, comme de chose a elle  
 
appartenante en pleine propriété en vertu  
 

40-       des présentes à continuer la jouissance comme 
 

déjà commencée depuis un an et plus. 
 
Il est convenu entre les parties que le  
 
sieur vendeur sera tenu ainsi qu’il promet et  
 



s’oblige, sous le délai de six mois de cette date 
 

45-       d’enlever ou faire enlever la petite maison  
 

la petite maison qui est batie sur la pointe 
 
de ladite terre le long du canal à peine etc. Cette 
 
Cette vente, cession, transport et délaisse 
 
ment ainsi faite a la charge par ladite  
 

50-       dame requéreure des cens et rentes et autres 
 

droits seigneuriaux à l’avenir seulement 
 
et en outre pour et moyennant le prix et  
 
somme de quinze cents livres ou chelins  
 
de chacun vingt coppres que ledit vendeur 
 

55-       reconnoit avoir reçu de ladite dame requéreure 
 

des avant la passation des présentes dont 
 
quittance finale. 
 
Et au moyen de tous ce que dessus ledit ven- 
 
deur a transporté à ladite dame acquéreure 
 

60-       ses hoirs et ayans causes, tous droits de pro- 
 

priété généralement quelconques, qu’il pour- 
 
roit avoir et prétendre en et sur ladite portion  
 
de terre présentement vendu et dont il s’est  
 
démis et dessaisis à son profit et de sesdits hoirs  
 

65-       ayans causes, voulant qu’il en soit saisis et  
 

mis en possession par et ainsy qu’il appar- 
 



tiendra, constituant à cette fin son procureur 
 
le porteur etc. Car ainsi etc. Et pour l’exécution  
 
des présentes lesdites parties ont élu leur do- 
 

70-       micile en leur demeure sus-dite auquel  
 

lieux etc. nonobstant etc. promettant etc. obli- 
 
geant etc. renonceant etc.  
 
Fait et passé à Chateauguay étude l’an  
 
l’an mil huit cent vingt huit le septième 
 

75-       jour du mois d’octobre après midi et a ledit  
 

vendeur déclaré ne savoir signer de ce enquis  
 
et ladite dam requéreure a signé avec no- 
 
taire lecture faite. Quinze lots rayé nuls 
 
et deux appostilles en marge approuvé. Mar 
 

80-       que x de Ignace Doray. 
 
                                                  Sœur M. Marguerite Lemaire  supérieure 
 

 Ls. Demers  notaire public  (paraphe) 
 
                                       F.G. Lepallieur  notaire public  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 12 août 2010  
 
 

 
 

 



Le 21 avril 1812 
Marché d’ouvrage d’un moulin à vent situé en la seigneurie de Boucherville; par 
l’Honorable René-Amable De Boucherville, seigneur primitif de la seigneurie de 

Boucherville, et Joseph Ayet dit Malo constructeur de moulins,  
résidant paroisse de Boucherville. Quittance, le 30 novembre 1812. 

notaire François-Georges Lepailleur, no-893, (BAnQ / CN607,S31 / mic.# M-306.76) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics de la province 
 

du Bas Canada soussignés. 
 
Fut présent Joseph Ayet dit Malo construc- 
 
teur de moulin, résident en la paroisse de Boucher- 
 

5-         ville Varennes. 
 

Lequel a par ces présentes fait marché avec  
 
l’Honorable René Amable De Boucherville, 
 
seigneur primitif de la seigneurie de Boucher- 
 
ville, et promêt et s’oblige par ces présentes de faire 
 

10-       et construire tous ce qui depend des mouvements 
 

planché echenêt, arbres de moulin, vergues, avec  
 
les draps, à l’engloise, un étan et l’éguivre et portes 
 
dans un moulin à vent appartenant au dit sieur  
 
De Boucherville, sis et situé sur son domaine derriere  
 

15-       le bourg de Boucherville. En outre de couvrir ledit  
 

moulin tant en planche que bardeau. Item de  
 
faire de crépir ledit moulin en dehors. Enfin de  
 
faire tout ce qui dépendra tant en bois que fer du  
 
dit moulin, le tout en neuf et matériaux fournis  
 



20-       par ledit constructeur; et livrer ledit moulin  
 

fait et parfait la clef à la main et faisant bonne 
 
farine, à dire d’experts et gens à ce connoissants, au plus  
 
tard à la Toussaint prochain, à peine, etc. à l’excep- 
 
tion du crépie dudit moulin que ledit constructeur  
 

25-       ne sera obligé de livrer faite, dans le courant du  
 

printems prochain.  
 
Ce marché fait pour et moyennant le  
 
prix et somme de deux milles livres ou chelins de vingt 
 
vingt coppres que ledit sieur De Boucherville promêt 
 

30-       et s’oblige rendre, bailler et payer au dit Joseph Ayet 
 

comme suit six cents desdites livres au milieu de  
 
l’ouvrage faite et la somme de quatorze cents des 
 
dites lovres restant encore à payer sur le prix totale du  
 
dit marché, promêt et s’oblige ledit sieur De Boucher- 
 

35-       ville, rendre, bailler et payer au dit Ayet Malo aussitôt  
 

que ledit ouvrage sera fait et parfait à dire d’expert 
 
et gens à ce connoissans, (a l’excéption du crépie) à peine 
 
etc. Et pour l’execution des présentes lesdites  
 
parties ont élu leur domicile en leur demeure 
 

40-       sus-mentionné, auquel lieu, etc. Car ainsi etc.  promet 
 

tant, etc. obligeant, etc.  
 
fait et passé à Boucherville en la maison  
 



seigneurial dudit sieur De Boucherville, l’an mil  
 
huit cent douze le vingt unième jour du  
 

45-       mois d’avril avant midi etc. Le dit Joseph Ayet 
 

déclaré ne savoir signer de ce enquis et ledit sieur 
 
De Boucherville a signé lecture faite. (Un mot rayé  
 
nul) 
 
marque X de Joseph Ayet Malo             Boucherville 
 
Pr Vallee  notaire public  (paraphe) 
 
                                           F.G. Lepallieur  notaire public  (paraphe) 
______________________________________________________  
 
Quittance, le 30 novembre 1812 
 

1-         Et avenant le trentieme jour du mois de novem  
 

bre 181 l’an mil huit cent douze est 
 
comparu Joseph Ayet dit Malo entrepre- 
 
neur dénommé au marché cy dessus et des autres  
 

5-         part écrit lequel a reconnu et confessé avoir  
 

à l’instant eu et receu de messire Pierre Connefroy executeur 
 
executeur du testament de feu l’Honorable 
 
De Boucherville, tant en espece d’or qu,en  
 
billet d’armée, la somme de huit cent  
 

10-       livres ou chelins de chacun vingt coppres 
 

pour parfait et final payement du rpix  
 
total porté au dit marché. Dont et du tout  
 
ledit comparant en donne au dit messire  



 
Connefroy en sa dite qualité  et autres qu ils  
 

15-       appartiendra, toutes quittance et décharge finale  
 

dont acte à Bouchervilleetude les jour et an  
 
sus dits etc. ledit comparant déclaré ne  
 
savoir signer de ce enquis lecture faitte. Mar 
 
que X de Joseph Ayet 
 
 
Pr Vallee  notaire public  (paraphe)  
 
                                            F.G. Lepallieur  notaire public  (paraphe) 
_______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 14 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 26 juin 1828 
Protêt de la part de Michel Neveu, maître meunier, résidant paroisse de Châteauguay, 

contre Paul Maillou, journalier et Louis Mallet, cultivateur, tous deux de Châteauguay. 
notaire François-Georges Lepailleur, no-3140, (BAnQ / CN607,S31 / mic.# M-306.78) 

 
 

1-         L’an mil huit cent vingt huit le 
 

vingt sixieme jour du mois de juin 
 
après midi. A la requête de sieur 
 
Michel Neveux père maître meunier 
 

5-         résident en la paroisse de Chateauguay. 
 

Nous notaires publics de la province du 
 
Bas Canada résidents en la paroisse de Cha- 
 
teauguay district de Montréal soussignés 
 
nous sommes exprès transporté en la côte 
 

10-       du Petit rang qui dursi [sic] la côte Sainte-Margue 
 

ritte d’avec la côte nord de Saint-Régis, sur un  
 
lopin de terre appartenant au dit sieur requérant  
 
la étant et parlent à Paul Maillou jour 
 
nalier jour résidant en la paroisse de Château 
 

15-       guay, nous l’avons sommé de faire et parfaire 
 

à dire d’experts et gens à ce connoissant, un fossée 
 
sur la terre du dit sieur Michel Neveux au lieu  
 
susmentionné tel qu’ils sont convenus sous 
 
peine de tous dèpens, dommages interéts.  
 

20-       En outre avons fait defense au dit Paul  
 



Maillou et a Louis Mallet cultivateur 
 
du dit Chateauguay de couper, enlever et bruler 
 
aucuns bois de sur la terre du dit requérant 
 
sous peines de tous dèpens interets . En 
 

25-       En conséquence nous avons solemnellement  
 

prostesté et protesté et protestons contre les  
 
sieur Paul Maillou et Louis Mallet de tous  
 
dèpens, dommages et intérets souffert et  
 
souffrir faute d’avoir fait le dit fossés  
 

30-       en question savoir coupé le dit bois en  
 

question et a ce que les dits Paul Maillou 
 
et Louis Mallet ne prétendent cause d’igno 
 
rence nous leur avons laissé copies  
 
des présentes parlant à eux-mêmes. 
 

35-       Ce fut ainsi fait, protesté et délivré au dit 
 

Chateauguay les jour et an susdits et 
 
avons signé après lecture faite. 
 
 
Ls. Demers  notaire public  (paraphe) 
 
                                           F.G. Lepallieur  notaire public  (paraphe) 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 août 2010  



Le 1er février 1717 
Marché de charpenterie d’un moulin à vent sur le fief Saint-Joseph 

entre Léonard Paillé dit Paillard, maître charpentier  
et les religieuses de l’Hôtel-Dieu de Montréal 

notaire Michel Lepailleur Laferté, no-2529, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1323) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal de l isle de Montreal 
 

resident a Villemarie soussigne furent presents reverende 
 
mere Charlotte Gallard  superieure des dames religieuses de  
 
l Hotel Dieu de Saint-Joseph de cette ville , Louise Françoise Gaudé  
 

5- assistant sœur Marie Morin professe des novices soeur 
( nom? ) 
sœur  Louise de Brucy de Lafrenière hospitalliaire et soeur 
 
Anne Francoise _______ depositaires touttes representant 
 
leur communaute d une part et messire Leonnard Paille maistre 
 
Leonnard Paille dit Paillard maître charpentier d’autre part 
 

10- lesquelles parties ont fait ensemble le marché qui ensuit 
 

c est a scavoir que ledit sieur Paillé a promis promet et s oblige 
 
faire pour la communauté desdites religieuses toute la  
 
charpente d un moulin a vent que lesdittes dames religieuses 
 
veulent faire construire sur leur terre le fief de Saint-Joseph par 
 

15- cette ville qui aura une tour de pierres faire tout les mouvemens 
 

roüet arbre fusée vergues verons alluchons lit, comble 
 
chemin d iceluy guivre frein cabestan huche tremie auget 
 
placer les portes et lambourdes, plancher et couverture de planches 
 
et non en bardeaux # les escaliers # et generallement tout ce qui depend dudi 



 
20- mestier de charpentier sans aucune exception que les deux portes 
 

d entree que lesdittes dames feront faire comme bon leur 
 
semblera  ; ensemble s oblige ledi sieur Paillé de tailler les moulanges 
 
emmoulanger ledit moulin bien et deüement et sujet a visitte et 
 
enfin rendre ledit moulin faite et parfait faisant du bled farine 
 

25- promettant en outre de conduire et faire tourner ledit moulin 
 

( mots rayés )faire tous tous pour plus grande perfection d iceluy et le mestre 
 
en bon soin d’aller , moyennant quoy lesdittes dames promettent 
 
et s obligent rendre a pied d oeuvre tout le bois necessaire pour  
 
la construction dudit moulin a pied d œuvre et toutes les moulanges 
 

30- et randre autres choses generalement quelconques, en sorte que  
 

ledit sieur Paillé ne sera obligé de fournir autre chose que de  
 
son travail et outils et de luy bailler et payer pour toutte 
 
ledi travail et ouvrages la somme de quatre cent livres 
 
payable en fin a perfection desdits ouvrages, lesquels seront  
 

35- incessamment commencez et construit sans interruption et 
 

jusqu en fin d iceux , le tout a peine de tous depens dommages 
 
et interest de part et d autre car ainsy etc. promettant etc. 
 
obligeant etc. etc. renonçant etc. fait et passé et dans l une des salles dudit 
 
Hotel Dieu avant midy le premier jour de febvrier mil sept  
 

40- cent dix sept presences des sieurs Estienne Volant Radisson  
 

et Jean Baptiste Mesnard tesmoins qui ont avec lesdittes 



 
dames religieuses et notaire signés et ledit sieur Paillé a declaré 
 
ne scavoir escrire ny signer de ce enquis pour lecture faitte 
 
suivant l’ordonnance . 
                                        Sœur C. Gallard 
                                       supérieure de St Joseph 
 
Radissson   ( paraphe )           
                                        Jean Baptiste Menard 
 
                           Lepalleur   ( paraphe ) 
                                  notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 14 janvier 2008 
 
 



Le 1er avril 1718 
Marché de maçonnerie d’un moulin à Laprairie-de-la-Magdeleine au bas du Sault-Saint-

Louis entre la Compagnie de Jésus et Guillaume-Alexandre Jourdain, maître maçon 
tailleur de pierre entrepreneur de maçonnerie, de la ville de Villemarie. 

notaire Michel Lepailleur de Laferté, no-2866, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1323) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de l isle de Montreal 
 
            resident a Villemarie sousigne furent presents le reverend pere 
 
            Pierre Lagrené religieux de la Compagnie de Jesus superieur de la  
 
            residence de Villemarie, d une part, et messire Guillaume Alexandre 
 
5-        Jourdain maître macon tailleur de pierre entrepreneur de maçonnerie 
 
            en cette ville lesquels ont fait ensemble le marché qui ensuit  
 
            sçavoir est que ledit, sieur Jourdain a promis promet et s oblige 
 
            de faire et parfaire a Laprairie de la Magdelaine au bas du Sault 
 
            Saint-Louis, tous les ouvrages d une chaussée que du moulin par ledit 
 
10-      reverend pere Lagrené y veut faire construire touttes la massonne  
 
            necessaire suivant la direction de messire Jean Baptiste Angers maître 
 
            charpentier de moulins et conformement au plan et profit, qu il en  
 
            voudra donner, le tout fait et parfait par iceluy maître Jourdain et 
 
            sujet a visitte d experts les dehors renduits a joints quarrez et 
 
15-      pierres apparantes, aussy bien que le foyer de la maison, qui 
 
            seront fait et monte sans nulle augmentation de prix tous lesdits 
 
            ouvrages a raison de unze livres la thoise, monnoye de cartes 
 
            et sur epaisseurs des murs seront environ a raportez a la thoise 
 
            courante et d un pieds reduits, laquelle somme de unze livres  



 
20-      luy sera payée en cartes pour chacune thoise suivant le pied et  
 
            valleur courante de present, en souffrant par ledit entrepreneur 
 
            la reduction desdites cartes qui pourra en avoir este faitte par 
 
            la nouvelle declaration du roy lors dudit payement soit tout ou  
 
            partie; moyennant quoy iceluy messire Jourdain fournira a ses frais 
 
25-      les maçons dont il aura besoin desquels, il répondra; et conduire 
 
            les manœuvres, luy seront fournis et payez par ledit pere Lagrené 
 
            aussy bien que tous les materiaux a pied d œuvres et charpente hors  
 
            echafaudages et cintrages, a commencer ledit ouvrage immediatement  
 
            a la fin des semences, au plus tard et aussytot qu il en sera requis 
 
30-      et sommé et que l on pourra arrester suffisamment l eau de la  
 
            riviere, pour travailler, et il continura de la en avant sans  
 
            interruption, pour quelque raison et sous quelque pretexte que ce  
 
            soit, spécialement par d autres entreprises qu il pourroit faire a ce  
 
            contraire, ny qu il luy soit libre et loisible de substituer d autres  
 
35-      maçons ou la place pour lesdits ouvrages; s oblige aussy de 
 
            fournir la tuille de la cheminée de la maison dudit moulin bien  
 
            deüement et proprement taillée de pierre blanche de Sainte-Catherine 
 
            pour estre transporter sur les glaces au dit lieu du Sault-Saint-Louis 
 
            laquelle cheminée aura quatre pieds de feu et quatre pieds et demy 
 
40-      d’enbrasseur et de hauteur propre pour placer un focer moyennant  
 
            la somme de cinquante livres pour ladite cheminée monnoye de  



 
            cartes valleur du present  s oblige pareillement ledit sieur Jourdain de  
 
            renduire au bouclier les dedans de laditte maison, a raison de  
 
            quatre livres la thoise des qu il sera loisible et a propos de le faire 
 
45-      et qu il en sera requis comme aussy de faire le four dans ladite 
 
            cheminée et de pieroter  le raucellement dans le grenier a la  
 
            journée c est a dire cinq livres par jour et nourry luy et ses massons 
 
            aussy bien que pouront tant les autres ouvrages, il achevera aussy  
 
            et fournira qu il a commencer aussy a unze livres la journée 
 
50-      ce qu il luy sera payé separement et aux mesmes clauses que cy  
 
            dessus, car ainsy le tout a esté convenu stipulé et accordé 
 
            a peine de tous depens dommages et interets promettant chacun 
 
            en droit soy etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et passe au dit  
 
            Villemarie en l etude dudit notaire avant midy le premier 
 
55-      jour d avril mil sept cent dix huit presences des sieurs ( blanc ) 
 
            ( espace laissé en blanc )                          tesmoins qui 
 
            ont avec les parties et notaire signer estant faite suivant 
 
            l’ordonnance.  
 
 
            P  Lagrené   de la Compagnie de Jesus   ( paraphe ) 
  
                                                                                 G. Al. Jourdain 
 
            ( l’acte n’est pas signé par le notaire ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 novembre 2008 



Le 1er octobre 1715 
Permission de droit de moulin par Louise Bissot, veuve de Séraphin de Margannes, 

écuyer, seigneur de Lavaltrie et capitaine d’une compagnie des troupes du détachement 
de la marine, à Pierre de Margannes de Forest, écuyer, son fils. 

notaire Michel Lepailleur dit Laferté, no-2140, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1323) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal de l ille de  
 

Montreal resident a Villemarie soussignez furent presents 
 
dame Louise Bissot veufve de feu Seraphin de Margannes escuyer 
 
seigneur de Lavaltrie vivant capitaine d une compagnie des  
 

5-         trouppes du detachement de la Marine servant en ce pais lequel  
 

a dit que les habitans de laditte seigneurie de Lavaltrie se  
 
trouvant fatiguez a logez depuis leur etablissement faute de  
 
moulin sur ladite seigneurie qu’ils etoient obligez d aller aux  
 
moulins des autres seigneuries, ce qui leur causoit de grosses parts  
 

10-       de temps frais, et risques, et que s yl ny estoit pas (mots rayés) tenus  
 

sans la contrainte d abandonner leurs terres ou autrement se pourront 
 
ainsy qu ils aviseroient, que ne se trouvant pas en estat de  
 
faire ladi perte d un moulin et ne sachant quelle mesure prendre  
 
pour empecher la desation d obvier aux plaintes des des habitants   
 

15-       Pierre de Margannes escuyer sieur des Forest son fils qui possede  
 

une terre sur laditte seigneurie retiré de Francois Cottu par  
 
retrait feodal auquel Cottu elle avoit este vendue par les  
 
heritier Gibaud luy auroit proposé pour rentes la remise de ladite  
 
seigneurie de luy accorder le droit de moulin sur laditte terre  de  
 

20-       concession retire attendu que cela etoit et pour beau lieu  qui  
 



soit dans ladite seigneurie pour la construction dudi moulin y  
 
ayant un tres beau ruisseau sans laquelle proposition elle aura  
 
pris avis acause de ses parants et omis a l affaire mise en  
 
de liberation pour le plus grand moulange et conservation de ladite, 
 

25-         seigneurie ladite dame # des cy devant comme elle a fait son tem fait 
et d’abondant 
a donné accordé a conceder au di Pierre 
 
de Marganne escuyer sieur des Forest son fils pour luy ses hoirs et  
 
ayans cause a l avenir le droit de faire batir un moulin a eau  
 
sur la terre qu il a relevée dudi Cottu d auparavant appartenant  
 
au sieur Fransois Gibault pour dudi droit de moulin jouir par  
 

30-       ledit sieur des Forest en l autre proprietté a pepetuité ses hoirs  
 

et ayans cause # a l exclusion de tous autres # sans estre oblige 
a aucuns droits ny indemnite 
 
envers le domaine de laditte seigneurie ledit sieur des Forest a ce present  
 
et acceptant qui en execution de la concession susditte a fait construire un  
 
moulin a eau et pour lequel il a fait aprouvé des deniers suffisants  
 

35-       pour entier construction dudi moulin de Jacques Lebert escuyer  
 

sieur de Senneville lieutenant d’une compagnie des trouppes dudit  
 
detachement de la Marine montant a la somme de cinq mil livres 
 
que ledi sieur Pierre de Margannes escuyer sieur des Forest a reconnu 
 
et confessé devoir bien loyallement et justement au dit sieur de Senneville 
 

40-       a ce present et acceptant laquelle il promet et s oblige rendre bailler 
 

et payer au dit sieur creancier et pour laquelle somme de cinq  
 
mil livres ledi sieur des Forest en a vandu c’est constitué aller a  
 



assigner par ces presentes deux cents cinquante livres de rente  
 
annuelle a pepetuiter bien payable et solvable et dont le premier 
 

45-       payement echera au premier novembre de l année prochaine mil  
 

sept cent saize et ainsy continuer d an en an tant et sy longuement 
 
que durera ladite rente a l avoir lever et percevoir  annuellement  
 
comme dit est sur ledit moulin terres et concession sur ce que lequel il 
 
est construit, et generallement sur tous les biens meubles et immeubles  
 

50-       presents et avenir dudi sieur des Forest qu il en a des a present  
 

obligez affectez et hypotequez laditte rente racheptable a  
 
toujours en remboursant au dit sieur de Senneville creancier ladite somme  
 
de cinq mil livres, en un ou plusieurs payments, dont cependant  
 
le moindre sera de mil livres et en ce faisant le reste diminuera  
 

55-       a proportion desdits payements, et encore de tenir lesdits moulin terre 
 

a concession du bas allant  et valloir en sorte que ladite rente sy  
 
puisse  annuellement livrer et percevoir en tout ce que dessus  
 
ledi sieur des Forest s oblige car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. 
 
fait et passé au di Villemarie en l etude dudi notaire avant midy  
 

60-       le premier jour d octobre mil sept cent quinze et ont ladite dame  
 

de Lavalterie ledi sieur des Forest ledi sieur de Senneville signe 
 
avec lesdites notaires apres lecture faite suivant l’ordonnance.  

 
L B veuve de Lavalleterie               Desforest  de Lavaltrie  
 
Senneville 
 
Adhemar  notaire royal  (paraphe)      Lepallieur  notaire royal  (paraphe) 
 
 



Quittance, le 25 septembre 1751    (acte écrit en marge du contrat) 
 

1-         Et le vingt cinq de relevée mil sept cens cinquante un  
 

comparus par devant le greffier de la jurisdiction royalle de Montreal  
 
et soussigne dépositaire des actes et des minutes de feux Lepallieur Gabriel 
 
Antoine Francois Benoist ecuyer lieutenant d infanterie  et dame 
 

5-         Leber de Senneville son epouze de luy dûment autorisée a l effet des  
 

presentes fille et heritiere de feu; Jacques Leber escuyer sieur de Senneville  
 
crediteur nommé en l obligation cotte lesquels ont reconnu et confesse  
 
avoir eu et recu ce jourd huy de Pierre de Margane ecuyer sieur de Lavalterie 
 
chevalier de l’ordre militaire de Saint-Louis capitaine d infanterie  
 

10-       debiteur y denommes par la main de Loüise Charlotte Daillebout d Argenteuil  
 

son epouze la somme de douze cens quarante une livres un sol pour  
 
parfait et entier payement du montant de ladite obligation conversion  
 
faite en argent de France dont etc. quittance et de quoi libere dudit sieur Benoist  
 
en date du deux avril 1748 et de ce jourd huy demeurent nuls et ne serviront  
 

15-       que d une seule et meme quittance avec ces dites presentes que furent faites  
 

et passées au dit Montreal au dit greffe les jour et an susdits. 
 
 
Benoist  (paraphe)             Senneville                 Benoits 
 
                                                   Danre de Blanzy  (paraphe) 
__________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 6 octobre 2010 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 



Le 3 décembre 1702 
Marché de charpenterie d’un moulin à eau sur deux bateaux 

entre Léonard Paillard, maître charpentier et  
François de Galifet, chevalier et lieutenant du roi et  

Charles LeMoyne de Longueuil, chevalier et baron de Longueuil 
notaire Michel Lepailleur de Laferté, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.3977) 

 
 

1- Pardevant le nottaire gardenottes du roy nostre 
 

sire en la Nouvelle France resident a Villemarie, et tesmoins 
 
cy bas nommez, fut present Leonnard Paillé maître charpentier 
 
demeurant au dit lieu de Villemarie, lequel a reconnu et confessé 
 

5- avoir fait marché promis et promet par ces presentes, a  
 

messire François de Galifet chevallier lieutenant du roy de  
 
la villle et gouvernement de Montreal, et a messire Charles Lemoine 
 
chevallier baron de Longueüil et capitaine en pied d une compagnie 
 
du detachement des trouppes de la marine, a ce present et acceptant  
 

10- de faire et parfaire bien et deüement au dire d ouvriers et gens 
 

a ce connoissans, tous les ouvrages de charpenterie cy apres 
 
mentionnez et declarez c est a sçavoir un moulin a eau sur deux  
 
batteaux plats, l un de quarante pieds de long sur quinze de  
 
large et cinq pieds de creux sous bots, et l autre de trente pieds 
 

15- de long sur six a sept pieds de large ladite hauteur proportionnée 
 

lesquels batteaux seront fournis par mesdits sieurs de Galifet 
 
et de Longueüil de faire tous les mouvements necessaires pour  
 
ledit moulin dont la meulle avec six pieds et demy de diamettre 
 



scavoir un rouet # de neuf pieds de hauteur # portant soixante quatre alluchons, une 
 

20- fusée de huit fuseaux, un arbre traversant les deux batteaux 
 

avec la roüe proportionnée bien entendu que sy laditte roüe  
 
doit estre fermée pour la plus grande valleur d icelle et dudit  
 
moulin iceluy Paille s oblige de la faire s il est ainsy a propos 
 
un petit roüet pour lever la meulle, le tout de bon chesne blanc 
 

25- un batiment de charpente pour contenir et couvrir le battteau 
 

a l’endroit ou seront placez les moulanges, laquelle charpente  
 
aura saize pieds de long sur toutte la largeur du batteau ; ensemble 
 
le chassis du lit de la meulle aussy de chesne blanc, avec son  
 
entourage, la huche, tremië augettes, anches et  autres choses 
 

30- necessaires au dit moulin, sera tenu ledit Paillé de faire tous  
 

les planchers, couvrir, et entourres leditt batiment de planches 
 
délardées, faire toutes les portes, fenestres, escalier, et une porte a  
 
pallier pour arrester l eau devant la roüe entre les deux batteaux  
 
et enfin faire generallement, tout ce qui se de la charpente 
 

35- dudit moulin bon bien fait sans plus ample spécifications et  
 

sujet a visite comme dictez de fournir par ledit Paillé  
 
generallement  tout le bois de charpente nécessaire pour tous les  
 
ouvrages susdits et le rendre sur le lieu ou doit estre construit 
 
ledit moulin, et de rendre le tout fait et parfait dans tout le  
 

40- mois de may prochain mil sept cent trois ; a la charge par  
 



desdits sieurs de Galifet et de Longueüil de fournir au dit Paillé  
 
touttes les planches et madriers necessaires pour lesdits ouvrages 
 
comme aussy deux madriers de chesne d epaisseur largeur et  
 
longueur convenable ainsy que le jugera ledit Paillé ensemble 
 

45- tous les cloux, serrures, pentures, et generallement touttes la ferrure 
 

necessaire tant au dit moulin qu au batiment que mesdits  
 
sieurs feront rendre sur le lieu ou il sera construit , et d huy paye  
 
pour tous lesdits ouvrages la somme de six cens livres payable  
 
en trois payements scavoir la somme de cent cinquante  livres que 
 

50- ledit Paille a reconnu et confessé avoir eüe et recuë par les 
 

mains de mondit sieur de Galifet presentement presence dudit  
 
nottaire, en quatre cartes de trente deux livres une de quatre 
 
livres, un louis d or, et cinq sols marquez de laquelle somme de  
 
cinquante livres, ledit Paillé tient quitte mesdits sieurs de 
 

55-      Gallifet de Longueüil et tous autres ; en outre la somme de cent 
 
cinquante livres, en commencant lesdits ouvrages, et la somme  
 

            de trois cents livres incontinent apres le parachevement desdits 
 

ouvrages, car ainsy le tout a esté conveneu stipulé et accordé  
 

60-      entre lesdittes parties qui a l entretien des presentes et futurs obligeant 
 
renoncant et ce fait et passé au dit lieu de Villemarie en l estude 
 
de mondit sieur de Galifet apres midy le troisième jour de decembre 
 

            mil sept cents deux en presences des sieurs Nicolas Perthuis 
 



boulanger et de Ignace Bonhomme travaillans ( blanc ) 
 

65-      tesmoins demeurants au dit Ville Marie qui ont avec ledites  
 
parties et nottaire signé apres lecture faitte suivant l ordonnance. 
 
 
Gallifet  ( paraphe )                                Longueüil 
 
Nicolas  Perthuis                                    I  Bonhomme 
 
                                    Lepailleur   ( paraphe ) 
                                          notaire royal 
 

 
 
 



Le 3 décembre 1702 
Marché de construction de deux bateaux plats propres à porter un moulin 

entre René Douillart et Jacques Viger maîtres charpentiers et  
François Galifet, chevalier et lieutenant du roi et Charles LeMoyne de Longueuil, 

chevalier, baron de Longueuil et capitaine d’un détachement de la Marine. 
notaire Michel Lepailleur de la Laferté, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.3977) 

 
 

1- Pardevant le nottaire gardenottes du roy nostre 
 

sire en la Nouvelle France resident a Villemarie, et  
 
tesmoins cy bas nommez furent presents en leurs personnes 
 
René Doüillart dit Laprise, et Jacques Viger demeurants en  
 

5- cette ville maîtres charpentiers ; lesquels de leurs bon gré ont  
 

reconnu et confessé avoir fait marché, promis et promettent 
 
par ces presentes, a monsieur Francois de Galifet lieutenant 
 
du roy de la ville et gouvernement de Montreal, et monsieur Charles 
 
Lemoine baron de Longuëüil et capitaine en pied dans compagnie 
 

10- du detachement de la marine en ce pais a ce presents et acceptants 
 

de faire, et parfaire bien et deüement, et au dire de gens connoissants 
 
deux batteaux plats propres a poser un moulin, scavoir l un  
 
de quarante pieds de long de fond sur quinze pieds de bots et 
 
cinq pieds de creux sous bots ; et l’autre de trente pieds de long  
 

15- sur six a sept pieds de bots et de hauteur proportionnée au grand  
 

pour la construction dudit moulin, de fournir par eux dits  
 
Doüillart et Vigé tout le bois lors necessaire pour lesdits batteaux 
 
dont moitié pour le grand batteau sera de chesne blanc, et l autre moitié, d autre bon  
 



bois, # laquelle moitié de chesne blanc sera employe dans le construction du 
grand batteau affin qu il ait plus de force a supporter le fardeau 
dudit moulin # les courbes du grand batteau auront cinq poulces d epaisseur 
 

20- sur six de large, et posez a un pied de distance les unes des  
 

autres, le fonds desdits batteaux seront de bordage de chesne avec  
 
deux bordages aussy de chesne de chaque cotté et le reste de bois  
 
de pin, et de rendre le tout fait et parfait en bon estat dans le  
 
quizième jour de may prochain a peine de tous depens dommages et  
 

25- interets, moyennant quoy mesdits sieurs de Galifet , s’obligent  
 

et promettent fournir tout le bordage necessaire aux dits Doüillart 
 
et Vigé pour la construction desdits batteaux, ensemble tout le 
 
clou ferrure, bray, et estoupe, avôir droit qu il conviendra pour 
 
echafauder, et de faire rendre lesdites choses sur le lieu ou seront  
 

30- construits lesdits batteaux ainsy que sont chargez lesdits Doüillart 
 

et Vigé de faire charroyer tous les bois quils doivent fournir 
 
et de payer aux dits Doüilart et Vigé pour tous lesdits ouvrages 
 
la somme de quatre cents cinquante livres payable scavoir  
 
la somme de cinquante livres a present, et par avance  # que ledit 
Doüillart et Vigé ont reconnus avoir eu et receu desdits sieurs de  
Galifet et de Longueüil presences desdits nottaires et tesmoins et ce  
quittant et derogeant  lesdits sieurs et tous autres et ce # ; celle   
 

35- de deux cents livres, en commencant lesdits batteaux ; et celle 
  
            de deux cents livres ; lorsque lesdits batteaux  seront eslevez 
 
            et parfait ; car ainsy le tout a este convenu, stipulé et  
 
            accordé entre lesdittes paries qui a l entretien ont obligé  



 
            tout leurs biens presents et futurs promettant et ce obligeant 
 
40- renonceant fait et passé au dit Villemarie en l hotel de  
 

mondit sieur de Galifet apres midy le troisième jour de  
 
decembre mil sept cents deux en presence des sieurs 
 
Antoine Hattanville huissier royal et Ignace Bonhomme travaillans 
 
tesmoins demeurants au dit Villemarie qui ont avec lesdites  
 

45- parties et nottaire signé apres lecture faitte suivant l’ordonnance. 
 
 

Gallifet ( paraphe )      Longueüil  ( paraphe )     Jacques Viger 
 
 
                                        LePailleur   ( paraphe ) 
                                               notaire royal 
Paléographie Jules Guérard 
4 décembre 2007  
 



Le 4 mai 1711 
Marché de construction d’un moulin à eau sur la seigneurie de Dautray; par Léonard Paillé 
dit Paillard, maître charpentier, de la ville de Villemarie, et Jean-Baptiste Neveu, marchand 

et seigneur propriétaire de la seigneurie de Dautray, demeurant en la ville de Villemarie. 
notaire Michel Lepailleur de Laferté, no-943, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1321) 

 
 

1-        Pardevant Michel Lepallieur notaire royal de l isle 
 
            de Montreal résident a Villemarie soussigne et tesmoins cy bas 
 
            nommez furent presents sieur Jean Baptiste Neveu marchand 
 
            de cette ville seigneur propriettaire de la seigneurie de Dautray 
 
5-        et messire Leonnard paillé dit Paillard maître charpentier aussy demeurant 
 
            en cette ditte ville lesquelles parties ont fait ensemble les  
 
            accords marché et conventions qui ensuivent, c est a sçavoir 
 
            que ledit Paillard a promis et s est oblige faire et parfaire pour 
 
            ledit sieur Neveu, sur ladite seigneurie de Dautray au lieu le plus 
 
10-      commode et convenable sur la petitte riviere qui est sur laditte 
 
            seigneurie et que les parties ont marqué ensemble, un moulin  
 
            a eau dont le batiment sera de charpente clos de madriers *de pruche* clos 
 
            joints  a la verloppe # en coulisse a joints carré # qui auront trois poulces 
            d épaisseurs les 
 
            poteaux auront de hauteur convenable au sablieres et solles 
 
15-      en sorte que le carré aura douze pieds de haut, vingt deux pieds 
 
            de large et quarante pieds de long le tout sera couvert de bonnes 
 
            planches # les poteaux et poutres seront de cinq pieds et cinq pieds  
            et joints de bonnes guettes poteaux convenables #  les deux pignons a 
            coste de la roue seront de pieces 
 



            sur pieces, fera la rouë dudit moulin a tourner par-dessous 
 
            ensemble generallement tous les harnois sans aucunes exception 
 
20-      fournir de moulanges les faire placer bons et vallables qui auront 
 
            six pieds et demy de diametre # et un pied d epaisseur dans le filet #  
            et generallement tout faire et rendre 
 
            ledit moulin en clef a la main et faisant farine bien et deüement 
 
            et a cette fin faire les chaussées et ecluses necessaires bonnes 
 
            et bien faittes et sujettes a visittes faire coupper la pointe  
 
25-      qui formera le canal qui doit faire aller ledit moulin ledit 
 
            canal sera planché au fond et aux costez de madriers de pruche 
 
            ou pin, bien et deûement accommodez et possez joints carres a la 
 
            verloppe de sorte que les eaux ne puissent ruiner les terres 
 
            lesquelles chaussées ecluze et canal ledit sieur Pailllard garantit 
 
30-      que les eaux ne l emporteront point et sur luy seront aucuns tort 
 
            tous les madriers desdittes chaussées et ecluses et canal seront  
 
            chaussées de bois bien et deüement, tous les bois desdittes 
 
            chaussées ecluze canal seront de bois de pruche bon et sain 
 
            et de grosseur convenable, l ecluse aura environ autant de longueur 
 
35-      et hauteur # qu il faudra # en sorte que les eaux ne puissent s ent aller 
            ailleurs, et ne puissent 
 
            sortir que par les echappes, tous les planchers cloisons généralement 
 
            quelconques seront fait par leit sieur Paillard et enfin toutes la 
 
            menuizerie sans aucune exception bien embouvettés et comme 
 



            celuy du sieur Desauniers, a la reserve de la cheminée pour laquelle 
 
40-      il laissera une place dans le pignon tout ledit batiment sera  
 
            porte sur de bonnes lambourdes bien solides, dans les endroits ou 
 
            il paura de vuider sous les solles il mettra des pieuds en mertoinez?  
 
            c est a dire du coste de la riviere, fera les portes fenestres et 
 
            autres ouvertures necessaires, chassis et contrevents et lucarnes 
 
45-      avec contrevents, il y aura deux portes deux lucarnes et deux fenestres 
 
            lesquelles auront leurs contrevents et chassis a pâpier aux fenestres 
 
            d en bas, il aura aussy  au pignon deux fenestres avec leurs 
 
            contrevaent, le canal sera bas en sorte qu il puisse en quelque temps 
 
            que ce soit recevoir touttes les eaux de ladite petite riviere sans qu il  
 
50-      puisse aller ailleurs sans pourtant en sorte cependant  par cela 
 
            ne fasse point  de costé a la cheute sont convenus les parties que  
 
            sy pendant le cours de cet eté ils remarquent que ladite riviere n est  
 
            pas bonne # et n est pas d eaux suffisamment il sera loisible au dit sieur 
            Neveu de faire cesser # et ne se peut suffisantes pour faire ledit moulin ils 
 
            abandonneront ladite entreprise et les travaux qui seront lors faits seront 
 
55-      estimez et s’accommodera ensemble soit par arbitres et seront payez 
 
            au sieur Paillard  sur ce qu il y aura de fait et le surplus du marché 
 
            nul, tous lesquels ouvrages seront faits et parfaits a la Toussaints 
 
            prochaine, moyennant quoy ledit sieur Neveu promet et s oblige 
 
            de fournir generallement toutes les ferrures # et marteaux et de  
            tout le cloud necessaire # la massonne qui  
 



60-      sera necessaire pour toutes lesdits ouvrages et outre pour et  
 
            moyennant la somme de saize cents livres payable scavoir la 
 
            somme de trois cents au commencement lesdits ouvrages et le  
 
            reste de jour en jour par qu en fin desdits travaux, ensemble tous  
 
            les foins qui sont sur ladite seigneurie sans aucune exception, que 
 
65-      ledit sieur Neveu luy abandonne # pour cette année seulement # luy 
           donné aussy six aunes de  
 
            mazamet et un bon chapeau de laine pour tout lesdits 
 
            ouvrages a quoy les parties ont oblige affecté et hypoteque tous  
 
            leurs biens presents et avenir fait et passe au dit Villemarie en 
 
            la maison dudit Neveu avant midy le quatrième jour de may mil sept  
 
70-      cents onze presences des sieurs  Louis Lefebvre Duchouquet et Pierre Trottier 
 
            Desauniers tesmoins qui ont signe avecledit sieur Neveu declare ledit 
 
            sieur Paillard a declare ne scavoir signe de ce enquis.  
 
 
            B. Neveû                                       Duchouquet   ( paraphe ) 
 
            Gabriel Paillez  pour mon pere 
 
            ( l’acte n’est pas signé par le notaire ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 novembre 2008 
 
  



Le 5 mars 1713 
Marché de construction d’un moulin à eau sur la seigneurie de Dautray entre Jean-Baptiste 

Neveu, marchand bourgeois et seigneur et propriétaire de la seigneurie de Dautray, demeurant 
en la ville de Villemarie, et Léonard Paillé, maître charpentier, de la ville de Villemarie. 

Résiliation de l’acte le même jour. 
notaire Michel Lepailleur de Laferté, no-1871, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1322) 

 
 

1-        Pardevant Michel Lapalleur notaire royal de l isle de  
 
           Montreal residant a Villemarie soussigne et tesmoins cy bas nommes furent 

 
presents le sieur Jean Baptiste Neveu marchand bourgeois de cette ville seigneur 
 

propriettaire de la seigneurie de Dautray d une part et le sieur Leonnard Paille 
 

5-        maître charpentier en cette ville d autre part lesquelles parties de leur bon gre et 
 
            volonté ont fait ensemble les marche qui ensuit c est a scavoir que ledit 

 
sieur paillé a promis promet et s oblige tailler lever et couvrir un batiment de quarante pieds 
             
 

de long sur vingt deux pieds de large et dis pieds de hauteur de quarré sur le domaine de 
             
 

ladite seigneurie de Dautray et au lieu qui luy sera indiqué par ledit sieur Neveu 
# pour la construction d un moulin a eau # les poteaux 
 

10-      duquel batiment seront de cinq pieds en cinq pieds, lesquels poteaux seront canellez pour 
             
 

recevoir des petites pieces de cinq pieds de long et quatre poulces d epaisseur pour faire en 
             
 

cloturé dudit batiment, avec des guettes  a tous les poteaux pour rendre ledit batiment 
 

plus solide qu il fera tous les mouvements dudit  moulin de bon bois de chesne blanc 
 

la rouë et rouët l arbre et fusée et tout ce qu il faut de propre  pour faire marcher un 
 

15-      moulin, tous lesquels harnois et mouvements seront faits et fournis par ledit sieur Paillé 
 

et transportez sur le lieu ou doit estre construit ledit moulin qui est la seule chose que 



 
ledit sieur Paille doit fournir pour lesdits ouvrages, tout le reste des bois tant pour la 
 

construction dudit moulin que le susdit batiment doit estre fourny brutte a pied d œuvre 
             
 

            par ledit sieur Neveu, comme aussy ledit sieur paillé s oblige  de faire une bonne ecluse 
  

20-      capable de retenir l eau, sans que puisse se perdre, par-dessus, par-dessous ny aux costez 
 

et en sorte que les terre ne soient point emportées, a cause de la malfaçon de ladite ecluse 
 
de faire par ledit sieur Paillé, pour laditte ecluse tous les chevaléts et au sus ouvrages 
 
de charpente qui seront necessaire pour rendre laditte ecluse forte et solide, de poser et 
 
bien cheviller tous les madriers de laditte ecluse lesquels madriers seront fournis par ledit 
 

25-      sieur Neveu tous embouvetez, et pret a poser laquelle ditte ecluse ledit sieur Paillé garantit 
 
            audit sieur Neveu  lequel sieur Neveu fera foüer touttes les terres, qu il sera necessaire et 
 
            que ledit sieur Paillé jugera a propos, de foüer pour la solidité et bonté de ladite ecluze 
 
            ledit sieur Paillé luis fera a laditte ecluze une echappe de six pieds de large qui s ouvrira 
 
            par deux portes separée par un poteau large et fort au milieu de laditte pour les 
 
30-      ouvrit, lorsqu il y aura trop d’eau audit moulin, s oblige aussy ledit sieur Paillé 
 
            d emmoulanger ledit moulin poser et cercler la meule et le lit dudit  moulin l empater et 
 
            faire generallement tout ce qui sera necessaire pour le bien emmoulanger et mettre sur  
 
            farine aussytots que ledit sieur Neveu luy aura fait mener un moulange taillé audit 
 
            lieur de Dautray que sy cependant il se trouvoit quelque petites chose a refaire audit 
 
35-      moulange ledit sieur Paillé promet de le faire a fur et mesure qu il emmoulangera  
 
            et mettra sur farine, que ledit sieu Paillé laissera une fenestre a chaque bout du  
 
            pignon d en haut dudit batiment qu il en laissera un autre au pignon d en bas, pour  
 



            pouvoir chasser les tourillons, qu il fera une lucarne vis-à-vis les moulanges une 
 
            fenestre en bas vis-à-vis le roüet et deux autres fenestres et une porte pour esclairé 
 
40-      et entrer dans le corps dudit batiment, qu il fera le plancher pour poser les moulanges 
 
            il fera tous les chassis qui seront necessaires, ensemble tous les poteaux pour mettre 
 
            dans la muraille pour faire les entrées et sorties de l eau et pour pouvoir poser et mettre 
 
            des planche autour des murailles par dehors et par dedans dudit batiment  qu il  
 
            posera des pieuds en haut et en bas de la muraille pour la cloture qui doit faire 
 
45-      et conduit et chemin de l eau qui doit faire tourner la rouë, quil panchèra le chemin 
 
            de la rouë et celuy de l echappe de madriés que ledit sieur Neveu luy fournira qu il 
 
            clora pareillement de madriés embouvettes que fournira ledit sieur Neveu le chemin 
 
            de la rouë tellement  et de sorte que l eau ne puisse degrader les terres, qui sont en  
 
            dedans dudit batiment, que les pieces et poutres qui porteront les moulanges seront 
 
50-      garnis de bons poteaux et de bonnes guettes pour les empescher de fouler et tels que 
 
            estoient, les pieces et poultres de celuy qu il avoit cy devant fait audit sieur Neveu 
 
            il boisera le canal haut et bas, a la sortie de l eau du moulin au moins quinze 
 
            pieds de long crainte que les eaux ne degradat ledit moulin et ce avec des madriés 
 
            que ledit sieur Neveu fournira, tous lesquels ouvrages ledit sieur Paillé promet de  
 
55-      commencer au commencement de juin prochain et les finira aussytots que ledit sieur Neveu 
 
            luy aura fourny les moulanges susdits; pour tous lesquels ouvrages ledit sieur Neveu 
 
            a promis et s est obligé bailler et payer audit sieur Paillé la somme de huit cents livres 
 
            a fur et mesure que lesdits ouvrages seront, et une paire de bas de Saint-Mariant 
 
            pour homme a tous lesquels ouvrages seront sujets a visitte car ainsy sont convenut 
 



60-      lesdittes parties a peine de tous depens dommages et interest de part et d autre  et a quoy faire 
 
            ont obligé et hypotequé leurs biens presents et avenir promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé au dit Villemarie en la maison dudit sieur Neveu apres misy le 
 
            cinquième jour de mars mil sept cents treize en presences des sieurs Guillaume Mailhot 
 
            serrurier et Charles Alavoine lieutenant de milice ( blanc ) tesmoins qui ont avec 
 
65-      ledit sieur Neveu et notaire signé et ledit sieur Paillé a declare ne scavoir escrire ny signer 
 
            de ce enquis suivant l ordonnance.  Et a l instant lesdittes parties ont de bon gré et l amiable 
 
            resoleu le marché fait entr eux pour ____ moulin  et sont lesdittes parties demeure respectivement 
 
            quittes de part et d autre scavoir ledir sieur Paille pour tous les ouvrages qui restoient a faire 
 
            au dit moulin et ledit sieur Neveu pour la somme de cent vingt cinq livres qu il a payez  
 
70-      au dit sieur Paille devant ledit notaire a ses mains au moyen de tout ce que dessus lesdites parties 
 
            n auront aucune requisition a faire d un conte causer pour raison dudit present marche cy 
 
            dessus datter. 
 
 
            B. Neveu                                 G  Maillot                              Alavoine 
 
                                                                                 Lepalleur  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 16 novembre 2008 
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
             

 
 

 
                           



Le 6 avril 1710 
Procès-verbal du moulin de Lachenaie à la requête de Jacques Barbel, notaire royal en la 

Prévôté de Québec, procureur des principaux créanciers de la succession  
de défunt Raymond Martel. 

notaire Michel Lepailleur de Laferté, no-797, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1321) 
 
 

1-        L an mil sept cens dix le sixième jour d’avril en vertu de 
 
            l ordonnance de monsieur le lieutenant general de la juridiction  
 
            royalle de Montreal estant au bas d une requeste en datte du  
 
            jour d hier, et a la requête de Me Jacques Barbel notaire 
 
5-        royal en la Prevosté de Quebec procureur des principaux  
 
            creanciers, de la succession de deffunt sieur Raymond Martel 
 
            authorizé a la poursuite des affaires de ladite succession 
 
            poursuivant vente a adjudication par decret  du fief tere 
 
            et seigneurie de Lachesnaye, nous notaire royal de la  
 
10-      jurisdiction royalle de Montreal resident au dit Villemarie 
 
            soussigné nous sommes transportez en ladite seigneurie 
 
            de Lachenaye sur le domaine d icelle ou estant et en la  
 
            presences dudit sieurBarbel a esté devant nous proceddé 
 
            a la visitte du moulin de ladite seigneurie au desir de ladite 
 
15-      seigneurie ordonnance, par sieur René Goulet Francois 
 
            Cottineau anciens et notables habitants de ladite seigneurie 
 
            de Lachenaye et sieur Jean Charbonneau  maître farinier et  
 
            charpentier de la seigneurie du Cap de Varennes, appellez pour  
 
            faire laditte visitte apres serment  fait devant ledit notaire 



 
20-      d icelle faire en leur ame et conscience de dire leur sentence 
 
            sur  la possibilite ou impossibilité de faire servir la tour 
 
            de bois et harnois dudit moulin, s il est possible de raccommoder 
 
            laditte tour, ou sil est absolument necessaire den faire 
 
            construire un autre, lesquels ont dit et affirmé que la 
 
25-      tour dudit moulin est absolument hors de service qu il  
 
            menace une ruine entier et fait courrir le risque de  
 
            perdre les moulanges charnois par la chente que les 
 
            chemins courants et dormants sont entierement pourris 
 
            que les chevrons du chapeau sont pourris et que sans  
 
30-      quelques guettes qui ont esté posées contre ladite tour elle 
 
            seroit tombée il y a plus de dormans, que leur soutenans  
 
            usé qu il faudront y faire une tour de pierre qui coutera 
 
            peu de chose pour qu une de bois, et qu en ce cas les bois  
 
            ne pourroit servir et qu il en faudroit un neuf que  
 
35-      les autres choses pourront servir a l enlever? dudit arbre  
 
            en foy de quoy nous avons dressé le present proces verbal en  
 
            presences des sieurs, Pierre Droüillard de Girofles  Jean 
 
            Gariepy et Alexis Gariepy habitants de Lachenaye 
 
            tesmoins qui ont avec ledit sieur Barbel et notaire signé 
 
40-      et lesdits sieurs Goulet Cottineau et Charbonneau delarent ne 
 
            sçcavoir escrire ny signer de ce enquis apres lecture faitte. 



 
            suivant l’ordonnance. 
 
                                                               Barbel   ( paraphe ) 
 
            Jean Gariépy 
 
            P Droüillard                             Alexis Gariepy 
 
                                             Lepallieur   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 novembre 2008 



Le 7 avril 1710 
Marché de construction d’une tour de moulin 

entre Jean Mars, maître maçon et Jacques Barbel, notaire royal 
procureur des principaux créanciers de Raymond Martel et Jacques Chevallier 

notaire Michel Lepailleur de LaFerté, no-798, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1321) 
 
 

1- Pardevant Michel Le Pailleur notaire royal de l isle  
 

de Montreal resident a Villemarie soussigné et tesmoins cy bas 
 
nommez furent presents Me Jacques Barbel notaire royal de la 
 
prevoste de Quebec au nom et comme procureur des principaux 
 

5- creanciers de feu sieur Raimond Martel vivant seigneur de Lachenaye 
 

et authorize a la poursuitte des affaires de la succession dudit deffunt 
 
et a la reparation du moulin de laditte seigneurie d’une part, et  
 
Jean Mars maître masson demeurant de present a Lachine presan 
 
en cette ville, lesquels de leurs bon gré et volonté ont fait ensemble 
 

10- le marché qui ensuit, c est a sçavoir que ledit Jean Mars a promis 
 

et s’est obligé faire et construire pour ledit sieur Barbel audit nom audi 
 
sieur de Lachenaye une tour de moulin de pierre et mortier a chaux  
 
et sable bonne vallable et sujette a visitte, qui aura quatre pieds 
 
dans les fondements jusqu'à réts de chaussée a continuér jusqu'à vingt 
 

15- quatre pieds de hauteur reduitte a dix huit poulces d épaisseur par 
 

le haut faire deux portes avec des chassis de bois avec des machicoulis 
 
sur chacune d icelles faire une cheminée a ladite tour ainsy qu il 
 
se pratique, faire une place a loger la huche renduire tout ledit 
 
ouvrage aplanir par dehors les joints apparents par dedans, a commencer 



 
20- ledi ouvrage aussytots que lea terre sera dégelée a continuer jusques 
 

fin et sans discontinuation ; au moyen de quoy ledit sieur Barvel a  
 
promis et promet faire creuser les fondements a telles profondeur qu il  
 
commendre et au cas que le fond ne se trouve pas solide d y faire toutte 
 
une semelle pour la solidité de laditte tour, faire rendre tous les  
 

25- materiaux necessaires a pied d’œuvre fournir de manœuvres echafault 
 

etan perches et hardes pour echafaudages, et generalement fournir toutes 
 
choses en sorte que ledi Jean Mars ne sera obligé que de fournir son  
 
travail et de masssons pour travailler avec luy autant qu il le jugera  
 
a propos, et outre pour et moyennant la somme de deux cents 
 

30- livres, pour tout ledit ouvrage sur laquelle ledi Jean Mars a 
 

reconnu et confessé avoir receu en avance et acompte la somme 
 
de vingt livres a veüe dudit notaire et tesmoins et dont il quitte 
 
ledit sieur Barbel et tous autres, et les cent quatre vingt livres 
 
restants ledit sieur Barbel promet les payer audi Jean mars a fur et  
 

35- mesure dudit travail, le tout a peine de tous depens dommages et  
 

interets chacun en droit soy  car ainsy etc. promettant etc. 
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passé audit Villemarie estude 
 
dudit notaire avant midy le septième jour d avril mil sept cents 
 
dix en presences des sieurs Claude de Saint-Olive apoticaire et Jacques 
 

40- Arrivée de l isle tesmoins qui ont avec ledi sieur Barbel et notaire 
 

signé et ledit Jean Mars, declare ne scavoir escrire ny signer de ce  



 
enquis suivant l ordonnance.                  Barbel   ( paraphe ) 
 
 
St Oliv                          Jacques Arrivé 
 
                        Lepalleur   ( paraphe ) 
                               notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 13 janvier 2008 
 
 
 
 
 



Le 7 décembre 1705 
Marché de bail d’un moulin à vent de Sorel  

entre Catherine Legardeur, veuve de Pierre Sorel, seigneur de Sorel 
et Guillaume Dupont, farinier de la seigneurie de Lauzon 

notaire Michel Lepailleur Laferté, no-302, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1321) 
 
 

1- Pardevant Michel Lepalleur noatire royal de  
 

l isle de Montreal resident a Ville marie soussigne et tesmoins 
 
cy bas nommez furent presents en leurs personnes dame Catherine 
 
veufve de feu messire Pierre de Saurel vivant escuyer seigneur 
 

5- dudit lieu ancien capitaine du regiment de Carignan, demeurant 
 

ordinairement en sa seigneurie de Saurel et de present en cette 
 
ville ; et Guillaume Dupont  farinier demeurant ordinairement 
 
en la seigneurie de Lauzon par Quebec aussy de present en cette 
 
lesquelles parties, ont fait ensemble le marché qui ensuit ; c est  
 

10- a sçavoir que laditte dame de Saurel, a reconnu avoir baillé et 
 

délaissé, pour le temps d une année entiere fïnie et accomplie et  
 
promet garantir et faire joüir, penadnt ledit temps audit Guillaume 
 
Dupont a ce present et acceptant, preneur pour luy a tiltre de moitié 
 
de tous grains pendant ledit temps d une année un moulin a vent 
 

15- faisant de bled farine, siz et scitué sur laditte seigneurie de  
 

Saurel, garny de ses meulles tournants et travaillants et autres 
 
ustancilles a ladite dame bailleuresse appartenants pour en joüir par  
 
ledit preneur pendant ledit temps, en bon pere de famille, sera 
 
tenüe laditte dame fournir les huiles tant a graisse qu abouster 



 
20- les marteaux a petit fer seront entretenus a commun frais entre 
 

laditte dame, et ledit Dupont lequel Dupont sera obligé de fournir 
 
de fuseaux aluchons et verons a ses frais, comme aussy entretiendra 
 
ledit moulin de menus reparations et laditte dame de grosses, sera 
 
loisible a laditte dame de faire moudre audit moulin les avoines 
 

25- et menus grains qu elle aura besoin pour engraisser les bestiaux 
 

sans que ledit Dupont en puisse rien exiger, les grains qui  
 
proviendront du gain dudit moulin seront partagez par moitié 
 
et egalle portion entrex laditte dame et ledit Dupont dont  
 
l une appartiendra audit Dupont et l’autre a ladite dame, laditte 
 

30- année commencera du jour que ledit Dupont fera tourner ledi 
 

moulin qui sera pressamment et aussytost qu il sera arrivé 
 
audi lieu de Saurel, promet aussy ledi Dupont avoir tous ses 
 
soins deub pour la conservation dudi moulin des apparences d iceluy 
 
draps, meulles, ustancilles, comme fera un bon pere de famille 
 

35- auquel ledi moulin appartiendroit, en consideration duquel 
 

present marché laditte dame promet de faire semer au proffit 
 
dudit Dupont laditte année six minots de bled fournir les bœufs 
 
chaine harnois et terre pour en faire sans luy en rien demander 
 
a la charge par ledi Dupont de fournir de semence seulement, le tout 
 

40- supposé que ledit Dupont serve audit moulin pendant ladite année 
 

fidellement car autrement et venant a sortir d iceluy soit par  



 
quelques caprices ou mauvaise volonté il sera decheu de la recolte 
 
desdits grains et lesdits six minots de semence luy tourneroient 
 
en pure perte car ainsy le tout a esté convenue stipulé et  
 

45- accordé promettant chacun en droit soy garder et accomplir 
 

ledi present marche obligeant etc. renonçeant etc. fait  
 
et pasé audit Villemarie estude dudit notaire avant midy 
 
le septième jour de decembre mil sept cents cinq presences  
 
des sieurs  ( espace laissé en blanc ) 
 

50- tesmoins demeurants audit Villemarie qui ont avec ladite dame 
 

de Saurel et notaire signé et ledit Dupont declaré ne scavoir escrire 
 
ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
 
Catherine Legardeur  Saurel    J  Meschin ( paraphe ) 
 
N.B. L’acte n’est pas signé par le notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 13 janvier 2008 

 
 
 
 
 



Le 11 février 1714 
Marché de construction d’un moulin à tan entre Jean-Louis Plessy, maître tanneur, de la 
ville de Villemarie, et André de Vautour, maître charpentier, de la ville de Villemarie. 
notaire Michel Lepailleur de Laferté, no-1688, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1322) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de  lisle de Montreal resident 
 
            a Villemarie soussigné et tesmoins cy bas nommez furent presents 
 
            sieur Jean Louis Plessy maître tanneur en cette ville et sieur André Vautour 
 
            maître charpentier en cette ditte ville lesquelles ont fait ensemble le  
 
5-        marché qui suit c est a scavoir que ledit sieur Dautour a promis et  
 
            s est obligé de faire et parfaire bien et deuement et au dire d experts,  
 
            sujet a visitte un batiment pour un moulin a tan qui aura qui aura dix  
 
            huit pieds de long et quinze pieds de largé et dix pieds de quarre 
            # clos de pieuds en coulisse de cedre ou de fresne # 
 
            faire une bonne rouë pour ledit moulin a tan servant a l eau avec  
 
10-      tous les mouvements pilons les liens tenant a l arbre bien placez et 
 
            generallement le mettre en bon etat faisant poudre faire l ecluse 
 
            bien et deuement et forte bien liée de touttes pieces necessaires et preste 
 
            a recevoir les terres que ledit sieur Plessis y voudra faire mettre a ses 
 
            frais pour la rendre planche  fournira ledit sieur Vautour tous les  
 
15-      bois necessaires pour tous lesdits ouvrages sans exeption sans qu il 
 
            y puisse faire servir aucuns bois blanc  ny tremble fournira ledit 
 
            sieur Vautour touttes les planches madriers, necessaires pour la couverture 
 
            et jambes dudit batiment couvrir et placer les planches de la couverture 
 
            faire un plancher de bas de dix a douze pieds de madriers fendus propres 



 
20-      et bien joints l ecluse sera bonne bien faitte de bois rond degrosser 
 
            pieces par le devant de l ecluse pour estre bien solide a retenir les  
 
            terres, et les costez et le chemin de bons madriers bien joints qui  
 
            seront ausy fournis par ledit Vautour, permet ledit sieur Plessis de  
 
            prendre sur sa terre les bois qu il y trouvera propres pour lesdits ouvrages  
 
25-      et enfin faire par ledit sieur Vautour tous lesdits ouvrages faits et parfaits 
 
            a la Toussaints prochaine bons et sujet a visitte sans qu il soit oblige 
 
            de boucher les pignons dudit batiment ainsy convenus moyennant quoy  
 
            ledit sieur Plessis promet fournir tout le clou et ferrures necessaires 
 
            pour tous lesdits ouvrages, et de luy payer pour le tout la somme de 
 
30-      six cents livres payable sçavoir deux cents livres a la Saint-Michel prochaine 
 
            et les autres quatre cents livres au quinze mars mil sept cents quinze 
 
            ledit sieur Plessis fera Vautour outre ce que dessus fournira trois bons 
 
            chevallets de pieces sur pieces bien liées en queuë d ironde et les poser 
 
            sur un terrain solide scavoir deux chevallets pour porter l arbre 
 
35-      du moulin a hauteur convenable et le troisième pour porter la pile  
 
            le tout bien conditionnée bien fort et lié moyennant quoy ledit 
 
            sieur Plessis Bellair payera  au dit sieur de Vautour, la somme  
 
            de dix livres au par-dessus celle de six cents livres, car ainsy etc.  
 
            promettant chacun en droit soy etc. obligeant etc. renonceant etc.  
 
40-      fait et passe au dit Villemarie en l etude dudit notaire apres midy le  
 
            onzième jour de febvrier mil sept cents quatorze presence des sieurs  



            # Pierre Cabazié huissier royal et Louis Lefebvre Duchouquet # 
 
            tesmoins qui ont avec ledit sieur Plessy et notaire signe et ledit sieur  
 
            Vautour a declaré ne scavoit escrire ny signe de ce enquis apres lecture 
 
            faitte suivant l’ordonnance.  
 
 
            Duchouquet   ( paraphe )                               Cabazie   ( paraphe ) 
 
            Jean Louis Plessy   ( paraphe ) 
 
                                                                        Lepalleur   ( paraphe ) 
 
            Marché, le 22 juillet 1714 
 
1-        Et adevenant le vingt-deuxième juillet au dit an mil sept cents 
 
            quatorze furent presents lesdits sieur Belair et Vautour  lesquels sont 
 
            convenus de ce qui suit scavoir que eldit sieur Vautour promet et s oblige 
 
            de fouiller les terres pour l ecluze et chemin des eau dudit moulin a deux  
 
5-        pieds de bas ( mot rayé ) de deux pieds et demy sy le terrain le permet et 
 
            au cas qu il ne trouve le roc et de trois pieds de large en elargissant 
 
            vers le moulin et de longueur jusqu a la borne dudit Plessis s il 
 
            est besoin, et non plus loin, et netoyra tous les arbres et racines 
 
            qui sy rencontreront et apparteront les terrês necessaires pour garnir 
 
10-      ladite chaussée ce qu il prendront a bonne distance qu il ne fut coler 
 
            a ladite chaussée moyennant que ladite chaussée sera bonne et bien  
 
            faitte et sujette a visitte pour lequel ouvrage ledit sieur Plessy  
 
            a promis et promet payer au dit sieur Vautour, la somme de cent 
 
            vingt livres incontinent l ouvrage achevé et sur les ouvrages 



 
15-      mentionnz au marche cy dessus ledit Vautour reconnois avoir receu 
 
            la somme de cent livres dudit sieur Plessy dont il le quitte, car ainsy 
 
            promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et passe au dit Ville 
 
            marie en l etude dudit notaire avant midy le vingt deuixième jour  
 
            de juillet mil sept cents quatorze presences des sieurs Pierre 
 
20-      Cabazie et Nicolas Lefenvre tesmoins qui ont signe avec ledit sieur 
 
            Plessy et notaire signe ledit sieur vautour a declaré ne scavoir escrire ny 
 
            signe de ce enquis suivant l’ordonnance.  
 
                                                                                  Plessy  ( paraphe ) 
 
            Mémoire  ( mémoire annexé à l’acte, sans date ) 
 
1-        Progé du marchez que les sieurs Belleair a fait avec maître André de  
 
            Vautour pour la construction d’un moulin attant, scavoir 
 
            est que ledit de Vautour s oblige de le fair et parfair, de fournir 
 
            tous les bois nessesert pour ledit moulin la planche pour 
 
5-        couvrire le batiment lequel doit avoir 18 pieds de long et 
 
            15 de largeur et de 10 pieds de carré le couvrire, et non les 
 
            pignons, un plancher de dix ou douze pied en carré de  
 
            madriers fendüe avec les lambourdes nesseserts le tout 
 
            bien joins de maniere que la poudre ne se perdes, et tous 
 
10-      les bois qu il faudra pour fair l ecluze et mesme les  
 
            placers pour que ladite ecluse soit bonne et valable 
 
            et ledit Bellair d y fair mestre la terre pour *la* chaussé, et  



 
            permet ledit Belleair au dit de Vautour sy en cas il trouve  
 
            quelque bois propre pour ladite construction sur la terre de  
 
15-      les prendres san en rien payé, et le bois blanc rentre 
 
            point en ouvrages non plus que les trambles, et tout se que 
 
            dessus pour et moyennant le pris et somme de six cens livres du  
 
            pays que ledit Belleair s’oblige payer au dit de Vautour en  
 
            deux terme sçavoir deux cens livres a la Saint-Michel prochaine 
 
20-      29e septembre 1714, et les austres quatre cens livres, a la fin de  
 
            la sosietté qu il a avec le sieur Desprez qui doit estre le 25e  
 
            mars de l anné 1715 ledit de Vautour ne doit fournir aucunes 
 
            ferrure ny cloux, les parties sonts convenuës depuis ce que dessus 
 
            que ledit de Vauttour feroit 3 chevalletz de piesse sur piesses bien  
 
25-      liés en queux d erondez, pour porter l arbre dudit moulin, et 
 
            le troisième pour porter la pille le tout bien condisionné  
 
            moyenant quoy ledit Belleair payra au dit de Vautour au dela 
 
            des 600 livres cy dessus exprimé, la somme de dix livres du pays 
 
            le tout a peine etc.  
 
            Paléographie Jules Guérard, le 16 novembre 2008 
           
 
             



Le 12 septembre 1716 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à Laprairie-de-la-Magdeleine; par la Compagnie de 

Jésus, à Pierre Bertrand dit Desrochers, maître farinier, de la ville de Villemarie. 
notaire Michel Lepailleur de Laferté, no-2426, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1323) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de l isle de Montreal 
 
            resident a Villemarie soussignez fut present le reverend pere 
 
            Lagrené Pierre Lagrené religieux de la Compagnie de Jesus 
 
            superieur de la residence de cette ville, faisant et gerant les  
 
5-        affaires des seigneuries de Laprairie de la Magdelaine et de Saint-Lamber 
 
            appartenantes aux reverends peres Jesuittes en vertu du pouvoir 
 
            qu il en a du reverend pere Joseph Germain, recteur du College  
 
            de Quebec superieur de touttes les missions, des reverends peres 
 
            Jesuittes de ce pais de la Nouvelle France, lequel au dit nom a  
 
10-      a baillé et delaissé a tiltre de loyer et prix  en grain a commencer 
 
            et promet faire joüir pendant trois années entieres et consecutives 
 
            a commencer au premier jour d octobre de cette presente année mil  
 
            sept cent saize a finer a parreil jour de l année mil sept cent dix 
 
            neuf, a Pierre Bertrand dit Desrochers maître farinier demeurant 
 
15-      en cette ville a ce present et acceptant preneur le retenant pour luy  
 
            au dit tiltre pour ledit temps de trois années, le moulin a vent 
 
            banal, de pierre et n moultre dudit lieu de Laprairie de la Magdelaine 
 
            faisant de bled farine garny de ses meubles tournants et travaillant 
 
            et autres ustanciles dependants d un moulin appartenants aux dits révérends pères 
 



20-      Jesuittes scize et scitüé, dans la commune dudit lieu pres le fort avec  
 
            la maison qui est proche d iceluy appartenante aux dits révérends pères Jesuittes 
 
            et un morceau de terrain, de quoy faire un jardin proche ladite maison 
 
            et aisance desdits lieux pour en joüir par ledit preneur au dit tiltre 
 
            de loyer pendant ledit temps, a condition de mouture suivant l usage 
 
25-      de ce pais reglé sur la coutume de Paris suivi et regie en ce dit  
 
            pais ce present bail ainsy fait moyennant le nombre de quatre vingt minots 
 
            de bled froment pour la premiere année du present bail, et quatre vingt  
 
            dix minots pour une a chacune des deux autres années, consecutives 
 
            le tout bled froment comme dit est bon sec net loyal et marchand de  
 
30-      ferme, que ledit preneur s oblige et promet, bailler livrer a payer par 
 
            chacun an aux dits révérends pères Jesuittes leur receveur ou an portéer en leur 
 
            maison seigneurialle ou autre qu ils auront choisis comme celle 
 
            au dit lieu de Laprairie de la Magdelaine en quatre payements 
 
            egaux de trois mois en trois mois, dont le premier d iceux echera au 
 
35-      au premier jour de janvier prochain inclus mement, et ainsy continüé de  
 
            trois en trois mois, ensuivant, par chacun an, jusqu en fin du present 
 
            bail, ledit payement rendu et porté par ledit preneur en la maison seigneurialle 
 
            dudit lieu de Laprairie de la Magdelaine a peine de tous depens dommages, 
 
            et interets, et encore a la charge par ledit preneur et sans aucune diminution 
 
40-      de tous loyers, d entretenir bien et deüement comme il appartient durant ledit 
 
            temps du present bail, ledit moulin les tournants et travaillants d iceluy et ladite 
 



            maison, de toutte menües reparations a y faire pendant ledit present bail 
 
            au dessus de cent sols, monnoye et valleur d argent sonnant de France et a la 
 
            fin d iceluy bail rendre le tout en bon et suffisant etat et a cette fin sera 
 
45-      faite prisée et estimation des draps et ustancilles dudit moulin par gens 
 
            a ce connoissants dont les parties conviendront amiablement pour les rendre 
 
            par ledit preneur de pareille valleur a la fin dudit present bail pourquoy 
 
            sera fait entre les parties un juste inventaire ou bref etat du tout ce  
 
            auquel temps de fin de bail le tout sera de nouveau prisé et estimée et les  
 
50-      parties se feront raison de bonne foy du plus ou moins valleur d iceux 
 
            ne pourra ledit preneur cedder le droit dudit present bail a d autres sans l expres 
 
            consentement dudit reverend pere Lagrané lequel sera tenu aux grosse 
 
            reparations tels que sont l arbre, le rouet et semblable, choses, a  
 
            l exclusion des vergues, que ledit preneur promet entretrenir et fournir, et  
 
55-      de delivrer autant des presentes a ses frais au dit reverend pere car ainsy a esté 
 
            stipulé et conveneu promettant chaucn en droit soy etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé au dit Villemarie en l etude de Lepallieur 
 
            l un des dits notaires apres midy le douzième jour de septembre mil six 
 
            cent saize en presences des parties qui ont signe a la reserve dudit 
 
60-      preneur qui a declaré ne scavoir escrire ny signer de ce enquis. 
 
 
            Pierre Lagrené  prêtre de la Compagnie de Jesus 
 
            Adhemar   ( paraphe ) 
                                                           Lepallieur   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 novembre 2008 



Le 13 avril 1716 
Marché pour démonter un moulin à tan entre Joseph Guyon dit Després, marchand 
tanneur et bourgeois et Magdelaine Petit, son épouse, de la ville de Villemarie, et 

 André de Vautour, maître charpentier. 
notaire Michel Lapailleur de Laferté, no-2273, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1323) 

 
 

1-        Furent presents le sieur Joseph Guyon Desprez marchand 
 
            tanneur bourgeois de cette ville et dame Magdeleine Petit 
 
            son epouze d’une part et messire Andre de Vautour maître charpentier 
 
            lesquels ont fait ensemble le marché qui ensuit c est 
 
5-        savoir que ledi sieur de Vautour, a promis promet et 
 
            s’oblige de démoter le moulin a tan qui est sur la  
 
            tannerie desdits sieur et dame Desprez qui tourne a present 
 
            avec un cheval pour le remonter sur le ruisseau qui  
 
            est proche ladite tannerie, et le faire tourner a l eau y faire 
 
10-      a cette fin tous les mouvements necessaires pour le mettre 
 
            dans la perfection a faire poudre asscoirt a cette fin le  
 
            vieux batiment bon et bien solidement; fournir ecarir tailler et  
 
            livrer bien et duement touttes les pieces, necessaires pour faire 
 
            ledit moulîn a eau sans aucune reserve ny exception 
 
15-      faire les, chemins pour l’eau en sorte qu elle tombes  
 
            dans les godets de la roue qui sera en dessous 
 
            laquelle rouë sera bonne et bien faitte de bon bois de  
 
            chesne blanc, les courbes d ormes rouges, ou bon fresne 
 
            metif; ledi chemin sera bien liée ainsy que l echap 



 
20-      ou lerron il fera aussy aux cottez de la roues des  
 
            cotheris pour empescher que les eaux  ne minent le  
 
            terrain, et generallement faire ledit moulin fait et  
 
            parfait a sujet a visitter, a commencer lesdits ouvrages 
 
            dans le present printemps et continuer jusqu a perfection 
 
25-      d iceluy sans interruption, a peine de tous depens 
 
            dommages et interets moyennant quoy lesdits sieur et dame 
 
            Desprez promettent et s obligent faire charroyer lesdits 
 
            moulin et batiments et moulin vieux sur le lieu a pied 
 
            d’œuvre ainsy que tous les bois necessaires pour la confection 
 
30-      dudi moulin et reparation d iceluy et des batiments fournir 
 
            de tous les madriers planches et clous, mesme quand il y  
 
            aura quelque grosses pieces de bois a remuer luy fournir 
 
            de monde pour luy ayder *a sier* et pour lever lesdits batiments 
 
            seuleman mais non pour luy ayder a ecarrir ny tailler 
 
35-      et outre luy payer pour tous lesdites ouvrages la somme  
 
            de cinq cens livres, payable # savoir la moitie a la fin des ouvrages 
            faits et l autre moitie a la Saint-Michel #  a fure et a mesure et sens laquelle 
 
            lesdits sieur et dame Desprez ont payé vingt six livres par  
 
            un cotte de vache livré a son fils, et encor a la charge 
 
            de le nourrir  pendant qu il travaillera, s’obligent aussy 
 
40-      ledit sieur et dame Desprez de faire foüiller les terres qui seront 
 



            necessaires, tous lesdits batiments et autres ouvrages seront 
 
            bien liez, et solides ce quand a la chaussée ledi Vautour 
 
            coupera les bois nécessaires et les fera placer comme bon  
 
            luy semblera, et luy fournissans du monde a cet effet 
 
45-      pour luy ayder, il fera les dalles et chevalets necessaires 
 
            tant pour supporter la roue que pour les autres 
 
            endroits necessaires, et pour poser le chemin preferont 
 
            faire un solage car ainsy etc. promettant etc. obligeant 
 
            renoncant etc. fait et passé au dit Villemarie a l etude dudit 
 
50-      notaire apres midy le treizième jour d avril mil sept  
 
            cent treize presence de Guillaume Maillot et Jacques Croquelois 
 
            qui ont avec lesdits sieur et dame Desprez notaire signe 
 
            et ledit vautour a declaré ne sçavoir signé. 
 
 
            Déprez              G. Maillot  ( paraphe )         Magedelaine Petit 
 
                                                                                   Jacques Croquelois 
 
                                             Lepalleur   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 

 
 
 



Le 13 juin 1712 
Marché de construction d’un moulin à eau sur la seigneurie de Boucherville entre Pierre 

Boucher de Boucherville, écuyer et lieutenant dans les troupes du détachement de la 
Marine et Léonard Paillé, charpentier de moulin, de la ville de Villemarie, et 

 Louis Ménard, charpentier, de Boucherville. 
notaire Michel Lepailleur de Laferté, no-1190, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1322) 

 
 

1-        Pardevant Michel Lepallieur notaire royal de l isle de Montreal  
 
            resident a Villemarie soussigné et temoins cy bas nommez furent present Pierre 
 
            Boucher escuyer sieur de Boucherville lieutenant dans les trouppes du detachement 
 
            de la Marine, d une part et maître Leonnard Paillé charpentier de moulins 
 
5-        demeurants en cette et Loüis Mesnard aussy charpentier de Boucherville 
 
            d’autre part lesquelles parties ont fait ensemble le marché qui ensuit c est 
 
            a sçavoir que lesdits sieurs Paillé et Mesnard solidairement l un pour l autre 
 
            un d’eux seul pour le tout sans division ny discution ont promis et se sont obligez 
 
            faire pour ledit sieur Boucher, un moulin a eau sur sa seigneurie de  
 
10-      Boucherville dont le batiment sera de charpente en poteaux et madriers en  
 
            coulisse # embouvetez # qui aura trente pieds de long sur vingt deux de large 
            de quarré 
 
            proportioné pour un tel ouvrage; avec un bon comble le tout de bon bois 
 
            bien lié et bien fait, vouvrir laditte maison faire les planchers et cloisons  
            # portes fenestres et contrevents #  
 
            huche auget tremie roüe roüets et generallement tous les harnois necessaires 
 
15-      tailler les moulanges les placer bien et deüement et sus rendues lesquels moulanges 
 
            auront six pieds de diametre avec le bassin proportionné ledit usage et enfin  
 
            rendre ledit moulin fait parfait faisant farine et sujet a visitté dans tout 
 
            le mois de mars prochain, et a cette fin faire aussy une ecuze bien et  
 



            deuement faitte, avec un larron le tout fait a proffit, de fournir tou le  
 
20-      bois de charpente tant pour la maison roüe roüet mouvements et ecluses  
 
            sans exception auncune, et mondit sieur de Boucherville promet faire 
 
            amener a ses frais les moulanges sur le lieu fournir toutes les ferrures planches 
 
            et madriers cordages cloux marteaux pour tailler lesdits moulanges faire 
 
            accommoder les pointes d iceux quand besoin sera # et platre # il nourrira  
            l ouvrier pendant 
 
25-      qu il taillera les moulanges seulement cependant comme il se pourroit faire 
 
            que dans ledit mois de mars les eaux ne se soient pas propres pour faire aller  
 
            ledit moulin ou que ledit sieur de Boucherville ne peut fournir lesdites moulanges 
 
            et autres choses qu il doit fournir positivement dans ledit temps en ce cas il  
 
            sera fait dans tout le mois d avril suivant car ainsy etc. pour tous lesquels 
 
30-      ouvrages ledit sieur de Boucherville a promis et s est obligé bailler et payer ausdits 
 
            sieur Paillé et Mesnard la somme de mil cinquante livres, payable a fur  
 
            et mesure desdits travaux et a ce faire ont oblige chacun en droit soy et lesdits 
 
            sieur Paillé et Mesnard solidairement commedit est tous leurs bien presents et avenir 
 
            fait et passé dans l une des salles de l hotelerie Saint-Joseph de Villemarie le 
 
35-      treizième jour de juin mil sept cents douze  et presences des sieurs Ignace Gamelin 
 
            et Jacques Croquetois qui ont avec ledit sieur de Boucherville Mesnard 
 
            et notaire signé ledit sieur Paillé a declare ne scavoir escrire ny signer de ce enquis 
 
            suivant l’ordonnance. 
 
 
            P  Boucherville   ( paraphe )        Louis Menard 
 
                                                        Lepalleur   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 novembre 2008 



 
 
 



Le 13 juillet 1717 
Marché d’engagement en qualité de meunier farinier en la seigneurie de l’île Jésus  

entre le Séminaire de Québec et Barthélemy Sicard, de la Pointe-aux-Trembles. 
notaire Michel Lepailleur de Laferté, no-2685, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1323) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal de l ylle de Montreal residant 
 

a Villemarie soussigné furent presents Jean Baptiste Gauthier 
 
de Varennes prestre chanoine de l eglise cathedrale Notre Dame de Quebec  
 
faisant les affaires du Seminaire de Quebec de present en cette ville d une part 
 

5-         et Barthelemy Siccard habitant de la Pointe aux Trembles d autre part 
 

lesquelles parties de leur bon gré ont fait et le marche et pouvoir qui  
 
ensuivent c est a scavoir que ledi Barthelemy Siccard s’est engage et  
 
s engage par ces présentes a mondit sieur de Varenne et ce acceptant pour 
 
le temps de six années entieres et consecutives qui ont commencé le dernier 
 

10-       juin dernier et finiront a parreil jour les dittes six années finis et accomplis  
 

pour servir sur leur terres et seigneurie de l ylle Jesus, aux moulins qui y  
 
sont construits et qui pourront y estre faits, dans la suites en qualite de 
 
meunier farinier conduire lesdits moulins en avoir grand soin les  
 
raccomoder quand il y manquera quelque chose autant que la  
 

15-       capacité le permettra faire le proffit de mesdits sieurs seigneurs et  
 

eviter leur dommage et generallement faire tout ce que peut et doit un  
 
bon et fidelle domestiques voyage en sa ditte qualité de meusnier 
 
farinier pendant lesdittes six années, # et sans que pour quelque raison  
et sous quelque pretexte que ce soit ne puisse quiter le service de mesdits 
sieurs seigneurs a peine de tous depens dommages et interest etc. et de 
subir les reglements du conseil au present a luy donnez a entendre # 
moyennant quoy mondit sieur  
 



 
de Varennes au di nom a promis et promet et s oblige bailler et payer 
 

20-       au dit Barthelemy Siccard la somme de cinq mil livres, au bout desdites 
 

six années et icelle somme baillé et delivre es mains le messire Andre Joseph 
 
de Montenon de Laruë  l un des prestres dudi Seminaire de Quebec aussy a ce  
 
present et acceptant pour acquitter ledit Barthelemy Siccard de parreille 
 
somme de cinq mil livres # envers mondit sieur de Laruë # livrer le prix 
d une terre et concession  
 

25-        par luy acquise dudi sieur de l autre part par contract passe pardevant le 
 

notaire soussigné le premier jour de juin mil sept cent quinze et aux  
 
termes y exprimées en payant par ledit Barthelemy Siccardles deux cents 
 
cinquante livres en rente annuellement a mondit sieur de Laruë ou a son  
 
ordre jusqu’au parfait payement de ladite somme de cinquante livres  
 

30-       et a l ynstant ledit sieur Laruë de son bon gré et pour bonnes conservations 
 

a bien voulu se restraindre a la somme de deux cents livres ou bien de celle  
 
de deux cent cinquante portés au di contrat quittant ledit Siccard de surplus 
 
jusqu en fin desdites cinq années; moyennant quoy ledi Siccard demeurera  
 
bien et vallablement déchargé de laditte somme de cinq mil livres, envers et 
 

35-       contre tous et sera possesseur incommutable de ladite terre et concession 
 

circonstances et dépendances. Car ainsy etc. promettant aussy ledi Siccard 
 
tenir quite et bien dechargé mondit sieur de Varennes au di nom et tous autres  
 
de tous les gages de ses services pendant lesdites six années et sans pouvoir ny  
 
vouloir en faire aucune autre repetition promettant etc. obligeant  
 

40-       chacun en droit soy etc. renonçant fait et passé au di Villemarie 
 



en l etude dudi notaire apres midy le treize juillet mil sept cent  
 
dix sept presences des sieurs Louis Lefebvre Duchouquet marchand et 
 
Martin Cirié menuizier tesmoins qui ont avec lesdites parties et notaire  
 
signer apres lecture faite suivant l’ordonnance. Au surplus ledi Siccard promet 
 

45-       s’oblige dans les temps que les moulins seront arrestez soit faute de bled ou  
 

autres incommodites de s employe a laisser des moulanges et autres tournants 
 
convenables a mesdits sieurs seigneurs. Comme aussy mondit sieur de  
 
Varennes a convenu de nourrir ledit Siccard et sa famille pendant lesdites  
 
six années, a la charge par la femme dudit Siccard de donner tous les bonis 
 

50-       et applications au menage dudi lieu comme de son propre menage  
 
 

B Sicart           J.B. Gauthier de Varenne prêtre         J. Larüe  prêtre 
 
Martin Cirié                                          Duchouquet  (paraphe) 
 
                                       Lepallieur  notaire royal  (paraphe) 
_______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 6 octobre 2010  



Le 14 octobre 1716 
Bail à ferme entre André Bouteillier, maître farinier    
et le sieur de Repentigny, seigneur de Lachenaie   

notaire Michel LePailleur de Laferté, no-2450, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1323)  
 
 

1-      Pardevant le notaire royal de l isle de Montreal 
 

resident a Villemarie soussignes furent present mon sieur 
 

                             de Repentygny seigneur la seigneurie de Lachesnaye d une  
 
                             part, et André Bouteiller maître farinier demeurant a l isle Jesus 

 
5-      lesquels fait ensemble le marché conventions qui  
 

 ensuivent c est scavoir que mondit sieur de Repentigny a 
 
 bailler a ferme et promet faire jouir pendant trois années entier 
 
 et consecutives, au dit Bouteiller ce acceptant le moulin a vent  
 

                             banal de Lachenaye avec la tour de pierre   faisant de bled farine 
 

10- garny de ses meules volants tournants et travaillants et  
 

ustanciles propres audi moulin ave un morceau de terain 
 
pres dudit  moulin contenant un arpen qui sera designer pour  
 
dudit moulin en jouir pendant ledit temps a tiltre de mouture 
 
suivant l’ordonnance lequel moulin sera clos et couvert quand ledi 
 

15- sieur de Repentigny le pourra faire sans aucun engagement attendu  
 

la disette et rareté d ouvriers sera fait en entrant  un bref  
 
etat des meulles et ustancilles du moulin puis en sortant et tout 
 
rendre ce semblable etat, s oblige ledit preneur de faire  
 
toutes les meneues reparations comme frestes alluchons 
 



20- verons, pointes des marteaux et autres meneues reparations 
 

et ce tant au dessous de cent sols monnoye de France les draps 
 
seront estimez en entrant et en sortant afin que ladite mouture  
 
soit moitié  et c est qui sera  farines pendant le bail lever 
 
aussy a moitié, tous les grains qui seront gagnez par  
 

25- ledi moulin seront partagez entre ledit sieur bailleur et ledi 
 

preneur au desir dudit sieur bailleur et par icelle moitié  
 
ne poura ledi preneur quitter le present bail pour quelque 
 
raison et tout quelque pretexte que ce soit ny transporte 
 
le present bail a autres sans l epres consentement dudit sieur bailleur 
# comme aussy ledi sieur bailleur ne pourra le faire sortir 
que pour cause d’infidelité, contraventions plaintes injustifies contre luy # 
 

30- en moitié desquels grains appartenant audi sieur bailleur 
 

sera livrée sur le lieu sans estre obligé de les mener en cette 
 
ville ledi sieur bailleur sera obligé a touttes les grosses  
 
reparations comme arbre roüet et les vergues seront arreste 
 
levées au cas qu elles se casse se retour ledi sieur bailleur 
 

35- la preference de livrer le bled que voudra vendre ledi 
 

preneur sans ce pouvoir vendre a d autres a son preneur 
 
en donnant le mesme prix qui luy en sera offert 
 
ausy sont conveneu  promettant chacun en droit soy 
 
obligeant et ce renonceant et ce fait et passé au dit Villemarie 
 

40-      en la maison de mondit sieur de Repentigny apres  midy le  
 



 
            quatorze octobre mil sept cent seize presnce des  
 
            sieurs Guillaume Maillot serurier et Jaques Hery 
 
            tesmoins qui ont avec mondit sieur de Repentigny et 
 
            notaire signé et ledit preneur declaré ne scavoir 
 
45- escrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
 

Repentigny 
 
            Agathe St Pere Repentigny 
 
            G.  Maillot                                 Jacque Hery 
 
                                        Lepailleur   ( paraphe ) 
                                               notaire royal 
(* en marge sans marque de renvoi dans le texte « l huile sera fournie a moitié ») 

Paléographie Jules Guérard 
Le 3 décembre 2007 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le 14 décembre 1712 
Marché de construction d’un moulin à scie à la Fourche; par Louis Truteau, maître 

charpentier, à François Leber et Jean-Baptiste Hervieux. 
Un devis des ouvrages de charpenterie accompagne l’acte. 

notaire Michel Lepailleur de Laferté, no-1337, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1322) 
 
 

1-        Devis des ouvrages de charpenterie que sieur Louis Truteau s oblige 
 
            de faire pour la construction d un moulin a scies sur la terre du sieur 
 
            François Leber a la Fourche, en societté entre luy sieur Leber et sieur 
 
            Jean Baptiste Hervieux,   Sçavoir 
 
5-        Un batiment de charpente de longueur et largeur convenable pour  
 
            scier des pieces de trente pieds de long lequel batiment sera de bon bois 
            # d echantillon convenable #  
 
            bien lié et avec toutes les pieces necessaires tant dans son quarré que 
 
            dans son comble. 
 
            Faire tous les mouvements et harnois d’un moulin a scie d’une scie 
 
10-      soutenneut par une rouë par treilier pour amener les pieces sur le  
 
            moulin, et generallement faire tout ce qui est necessaire pour ledit 
 
            moulin, ecarir tout le bois generallement quelconques bien et deüement  
 
            et tailler et monter, couvrir et clore ledit batiment, faire les portes 
 
            et fenestres qui seront *jugez* necessaires mesme faire les ranses et les placer 
 
15-      pour faire venir les pieces, au dit moulin # faire la dame pour retenir 
            les eaux dudit moulin bien et deüement et sujettes a visittes #  
            et generallement mettre ledit 
 
            moulin en train faisant planches bien et deüement et sujet a visitte 
 
            mesme apres son entiere perfection et faire marcher et scier pendant les  
 



            jours, et tout fait et parfait dans tout le mois d aout prochain  
 
            comme aussy etant necessaire pour la construction dudit moulin d oster 
 
20-      une maison de bois appartenant au dit Leber et la mettre environ 
 
            a un arpent plus loing ledit sieur Trutteau promet de faire ledit transport 
 
            sans pourtant courrir resgar des accidents et mauvais evenement qui 
 
            pourroient arrive en faisant ledit transport. 
 
            Lesdits sieurs Hervieux et Leber s’obligent de faire charroyer tous les  
 
25-      bois ecaris sur le lieu a pied d’œuvre fournir touttes les planches madriers 
 
            cloux et touttes ferrures, generallement quelconques; *pour ledit moulin*  
            bien entendu 
 
            que les cramailleres seront de bois et semblables a celles de monsieur 
 
            de Longueüil, pour tous lesquels ouvrages lesdits sieurs Hervieux 
 
            et Lebert promettent et s’obligent de bailler et payer au dit sieur Truteau 
 
30-      la somme de deux mil livres, payables sçavoir cinq cents livres lors 
 
            que tous les bois seront livrés, autres cinq cents livres a commencement 
 
            a tailler ladite charpente, et mil livres en fin desdits ouvrages et lors 
 
            que ledit moulin sera parfait et l ouvrage receu. 
 
 
            Hervieux  (paraphe)                        F Leber  
 
            Lepalleur  (paraphe)                       Duchouquet  (paraphe) temoingt 
 
                             _________________________________ 



            Marché de construction, le 14 décembre 1712 
 
1-        Pardevant le notaire royal de l isle de Montreal residant a  
 
            Villemariê soussigné et tesmoins cy bas nommez furent presents les  
 
            sieurs Loüis Truteau maître charpentier sieur Jean Baptiste Hervieux et 
 
            sieur Francois Leber, lesquels ont fait et accordé ensemble que le devis de  
 
5-        l autre part d eux signé aura son entier execution de point en point selon 
 
            sa forme et teneur et conformement a iceluy pour l accomplissement  
 
            duquel lesdittes parties chacun de droit loy ont oblige affecté et 
 
            hypotequé tous leurs biens presents et avenir, car ainsy etc. fait et  
 
            passe au dit Villemarie a la maison dudit sieur Hervieux avant midy le  
 
10-      quatorzième jour de decembre mil sept cent douze presences de sieur  
 
            Louis Lefebvre Duchouquet et sieur Claude Barollet marchandt 
 
            tesmoins qui ont avec ledits sieurs Hervieux et Lebert et notaire signé et 
 
            ledit sieur Truteau a declaré ne scavoir escrire ny signer de ce enquis et 
 
            interpellé suivant l’ordonnance. 
 
 
            Hervieux  (paraphe)                       F Leber 
 
            Duchouquet  (paraphe) 
                                                       Lepalleur  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 15 mai 1710 
Marché de livraison de pierres pour la construction d’un moulin 

dans la seigneurie de Lachenaie entre 
  Jacques Barbel notaire royal et Jacques Chevalier 

notaire Michel Lepailleur de Laferté, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1321) 
 
 

1- Pardevant ( mots rayés ) notaires royal de l isle 
 

de Montreal resident a Villemarie soussigné ( mots rayés ) 
 
( mots rayés ) furent presents Me Jacques Barbel notaire royal 
 
de ( mots rayés ) prevosté de Quebec au nom et comme  
 

5- procureur des principaux creanciers de deffunt sieur Raimond 
 

Martel, d une part, et Jacques Chevallier habitant de cette 
 
ville lesquelles parties ont fait ensemble le marché qui  
 
ensuit, c est a scavoir que ledit Chevalliera promis et s est  
 
obligé de charroyer pour ledi sieur Barbel au dit nom toutte 
 

10- la pierre generallement quelconques qu il conviendra pour  
 

la construction d une tour de moulin que ledi sieur Barbel fait  
 
batir sur la seigneurie de Lachesnaye a haute eau au pied  
 
du moulin de la ditte seigneurie dans laquelle pierre est comprise 
 
les pierre de parements pour les portes fenestres et cheminé 
 

15- de laditte tour, et pour laquelle pierre charroyer ledit Chevallier 
 

la fournira et d’hommes pour luy ayder et de batteaux ou canots  
 
et prendre laditte pierre dans toutte estendue de laditte seigneurie 
 
sans cependant qu il soit obligé d’aller plus loin que l isle 
 
Bourdon, appartenante a monsieur de Repentigny et a proportion 



 
20- du coste d en haut et environs des isles prochaines ; et au cas  
 

que mondit sieur de Repentigny et autres propriettaires ne voulussent 
 
souffrir prendre ladite pierre sur leurs isle ou terres le present  
 
marché sera nul, et ledi Chevallier s est obligé de rendre au dit sieur 
 
Barbel les avances qu il luy aura faittes, s oblige en outre ledit Chevallier 
 

25-      de charroyer pour ledi sieur Barbel quarante bariques de chaux a les 
 

            prendre chez Lauzon a la Riviere des Prairies et les mener au di lieu 
 
            de Lachesnaye au pied dudit moulin ; au moyen de tous ce que 
 
            dessus, ledi sieur Barbel promet et s oblige payer au di Chevallier scavoir 
 
            pour charroyer ladite chaux et somme de vingt livres quatres sols 
 
30- par barique, et celle de cent trente deux livres pour ladite pierre 
 

a laquelle somme il reconnoist avoir receu dudi sieur Barbel la  
 
somme de quarante cinq livres, dont il le quitte, et les vingt 
 
livres pour le charroy de la chaux ledi sieur barbel promet les luy  
 
payer aussytots et pour ladite chaux sera charroyée au di moulin  
 

35- et le reste pour laditte pierre a fur et mesure dudi travail  
 

a commencer ledi travail sans delay et a cet effet ledi Chevallier promet 
 
partir ce jourd huy pour faire ledi travail sans discontinüation  
 
en sorte que les massons ne manque point de travail faute de ladite 
 
pierre et chaux et terre a peine de tous depens dommages et interests 
 

40- et porter du temps des ouvriers a esté convenu que sy les propriettaires 
 

desdittes isles et terres exigent quelque chose pour l enlevement desdittes 



 
pierre ledi sieur Barbel ne fera son affaires particuliere promettant 
 
obligeant et ce renoncant et ce fait et passé au di Villemarie en la chambre 
 
ou est loge ledi sieur Barbel en la maison de la dame veufve sieur martel 
 

45- avant midy le quinzième jour de may mil sept cents dix  ( mots rayés ) 
 

( ligne laissée en blanc ) 
 
tesmoins qui ont avec ledi sieur Barbel notaire signé et ledi Chevallier 
 
declare ne scavoir escrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
 
                                                            Barbel   ( paraphe ) 
P.  Raimbault   ( paraphe ) 
 
                                                     Lepailleur   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 5 décembre 2007 
 

 



Le 19 février 1714 
Marché de construction d’un moulin à eau en la seigneurie de Terrebonne entre Louis 

Lecomte dit Dupré, marchand bourgeois, de la ville de Villemarie, et  
Léonard Paillé, maître charpentier, de la ville de Villemarie. 

notaire Michel Lepailleur de Laferté, no- 1593, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1322) 
 
 

1-        Pardevant Michel Lepallieur notaire royal de l isle de  
 
            Montreal resident a Villemarie soussigné et tesmoins cy bas nommez 
 
            furent presents les sieurs Loüis Lecomte Dupré marchand bourgeois 
 
            de cette ville, d’une part, le sieur Leonnard Paillé maître charpentier en cette 
 
5-        ditte ville, d’autre part lesquels ont fait ensemble le marche qui 
 
            qui ensuit, c est a sçavoir que ledit sieur *Paillé* promet et s oblige pour 
 
            pour ledit sieur Dupré en sa seigneurie de Terrebonne un moulin  
 
            a l eau au lieu qu il sera convenable et qui luy sera indique, et a cette 
 
            fin faire un batiment propre pour ledit moulin qui sera de bonne 
 
10-      charpente qui aura trente pieds de long sur vingt trois de large le  
 
            tout de dehors en dehors, de pieces sur pieces ajustez en de bons poteaux 
 
            qui seront de cinq pieds # les quells poteaux seront de cedre et chesne 
            aussy bien que les pieces et madriers # avec de bons liens et autre pieces nécessaires 
 
            et ordinaire a parreils batiments pour le rendre solide et bon un  
 
            bon comble bien lié avec touttes les pieces necessaires et ordinaires 
 
15-      faire tous les mouvements dudit moulin a simple harnois de bon  
 
            chesne blanc, la rouë aura douze pieds de ceintre et quatorze 
 
            poulces de hauteur d aubes l arbre dudit moulin de bon chesne blanc 
 
            posé sur des coussins bons et solides, faire l ecluze bonne et solide 
 



            ausy bien que le chemin, couvrir ledit batiment bien et deüement 
 
20-      taillera les moulanges qui luy seront fournis par ledits sieur Dupré 
 
            touttes sur le lieu, emmoulangera ledit moulin fera le tout 
 
            bien et deüement, lequel moulange aura six pieds et demy ou six 
 
            pieds huit poulces de diamettre carelera laditte meule fera une  
 
            bonne charpente bien solide pour porter le lit, et enfin rendre 
 
25-      ledit moulin fait et parfait faisant farine et le tout sujet a visitte 
 
            a la Toussaint premier novembre prochain, moyennant quoy ledit sieur  
 
            Dupré s oblige de faire amener tous les bois a pied d’œuvre apres que 
 
            ledit sieur Paillé l aura ecarry, comme aussy ledit sieur Dupré promet 
 
            au dit sieur Paillé de luy fournir soixante journées d hommes pour luy ayder 
 
30-      de celles qui ont esté promises par des habitants de ladite seigneurie pour la 
 
            construction dudit moulin, pour l escarissage desdits bois et autres ouvrages 
 
            de fournir touttes les planches madriers cloux et ferrures, cables platre 
 
            et un homme pour envoyer les marteaux a la forge pendant que ledit 
 
            sieur Paillé taillera les moulanges et emmoulangera, lequel sieur Paillé  
 
35-      fera des portes et fenestres aux endroits necessaires au dit moulin ainsy que 
 
            les echapes ou larrons, ce marché ainsy fait aux charges susdittes et 
 
            outre pour et moyennant la somme de mil cinquante livres que ledit 
 
            sieur Dupré a promis et s est obligé bailler et payer au dit sieur Paillé  
 
            scavoir un tiers en commencant lesdits ouvrages # et a l instant ledit sieur 
            Dupré a paye comptant au dit sieur Paille la somme de trois cens cinquante 
            livres pour le tout de ladite somme de mil livres  dont il le quitte # un autre tiers 
 



40-      lorsque les bois ecarris seront rendus sur le lieu et l autre tiers enfin 
 
            desdits ouvrages, le tout a peine de tous depens dommages et interets 
 
            de part et d’autre et a ce faire ont chacun en droit soy oblige et hypotequé  
 
            tous leurs biens presents et avenir car ainsy etc. promettant etc. obligeant  
 
            renonçant etc. fait et passé au dit Villemarie en la maison dudit sieur 
 
45-      Dupré apres midy le dix neuvième jour de febvrier mil sept cents 
 
            quatorze en presences des sieurs François Ardouin marchand et  
 
            Vincent Lenoir menuizié tesmoins qui ont avec ledit sieur Dupré 
 
            et notaire signé et a ledit Paillé declaré ne scavoir escrire ny  
 
            signer de ce enquis apres lecture faites suivant l’ordonnance. 
 
 
            Dupré   ( paraphe )            Ardoüin   ( paraphe )        Vincent Lenoir 
 
                                                               Lepallieur   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 novembre 2008 
 
             

 



Le 24 juillet 1715 
Marché de construction d’un moulin dans la seigneurie 

de Lachenaie entre Pierre Legardeur de Repentigny, seigneur de Lachenaie 
et Léonard Paillé dit Paillard, maître charpentier. 

notaire Michel Lepailleur de Laferté, no-2083, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1323) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal de l isle de Montreal  
 

residens a Villemarie soussignés et tesmoins cy bas nommez furent 
 
presents Pierre Legardeur escuyer sieur de Repentigny capitaine d une 
 
compagnie des trouppes du detachement de la marine, seigneur de  
 

5- Lachesnaye et dame Agathe Saint-Pere son epouse qu il authorize pour 
 
l effet des presentes, d une part ; et sieur Leonnard Paillé dit Paillard maître 
 
charpentier en cette ville, lesquels ont fait ensemble le marché qui  
 
ensuit c est a scavoir que ledi sieur Paillé a promis et s oblige  
 
de démonter les meules et lits du moulin de ladite seigneurie de  
 

10-  Lachenaye bien et deuement soit ladite meule d’une piece ou autreman 
 

et ledi lit par morceaux les remettre placer et remonter dans la  
 
 tour de pierre neufve qui a este nouvellement construite proche  
 
 l ancienne de bois ; faire generallement toutte la charpente pour le  
 
 lit, chemin le comble et couverture, arbres rouets mouvemens  
 

15-      comme tous, vergues et generallement tout ce qui convient au dit  
 

moulin  sans aucune exception en sorte de le rendre la clef a la  
 
main faisant farine et le tout sujet a visite # tous les bois seront escaris 
par ledi sieur Paillé et rendus a pied d’œuvre par mondit sieur 
de repentigny # bien entendu que  
 
la couverture sera de planches seulement fournir generallement tous les  



 
bois et planches arbres vergues, et autres choses necessaires a la  
 

20- reserve du clou et ferrure pour ledi moulin, que mondit sieur  
 

et dame fournireront, cependant que conservera tous les vieux clous 
 
de la demolition pour servir autant que faire ce pourra et en  
 
demolissans conserver, le bardeau et cloux autant que sera possible 
 
sy une des vergues peur servir bien et pourra ledi sieur Paillard 
 

25- sans portant tirer a consequence car apres visite sy elle ne se trouverai  
 

peut bonne il en fera une neufve comme l’autre de bon chesne blanc  
 
tous lesquels ouvrages seront faits et parfaits et faisant farine au jour  
 
de la Toussaint prochaine, a peine de tous depens dommages excepter 
 
sy le roüet qui est au vieux moulin peut servir et soit bon il  
 

30- le fera servir cependant ayant visiter faitte d iceluy par gens a ce  
 

bien connoissants autrement il feroit un neuf # faire et fournir tous 
les planches dudit moulin # pour tous lesquels 
 
ouvrages mondit sieur et dame de Repentigny a bailler accorde ceddé  
 
quitté transporté et delaissé du tout des maintenant pour toujours promis 
 
et promettent garantir de tous troubles dettes hypoteques dons douaires 
 

35- evictions substitutions et autres enpeschements generallement quelconques  
 

audi sieur Paillé pour et au nom de Louis Chevrefils et Geneviefve Paillé 
 
sa femme, et a Gabriel Paillé ( mot rayé ) enfans dudit Paillé  tous presents 
 
et acceptant en communaute deux arpents de terre de front sur vingt arpent  
 
de profondeur avec la continuation d autre des arpents de front les autre 
 



40- vingt arpents de profondeur au bout de ladite concession qui fait quatre 
 

vingt arpents en superficie et deux arpents de front sur quarante de 
 
profondeur, a prendre ledit front sur le fleuve de la riviere ditte 
 
des Prairies, en montant vers le domaine de Lachesnaye tenant d’un  
 
cotté Rene Poulet d autre cotté les terres dudi domaine pardevant  
 

45- ladite riviere des Prairies et par derriere les terres non conceddées avec  
 

tous les deserts et prairies et paturages qui sont sur ladite concessions  
 
circonstances et dependances, sans par mondit sieur et dame de Repentigny 
 
en rien reserver ny retenir et quer ledi sieur Paille et ses enfans ont di  
 
bien scavoir et connoistre pour l avoir le tous veu et visitté et en sera  
 

50- content et satisfait # pour le joursr apres la Toussaint prochaine # lesdittes  
concessions mouvans en censive de ladite 
 
seigneurie de Lachesnaye a chargées envers le domaine d icelle de cens  
 
et rentes ainsy que les autres habitants de ladite seigneurie de Lachesnaye 
 
et a proportion des terres qu ils possedent, cette vente ainsy faitte 
 

            aux charges susdites et outre pour et moyennant les ouvrages de faire 
 
55-      audi moulin suivant et conformement au marché cy dessus, et outre 

 
pour et moyennant la somme de sept cent livres payable en quatre 
 
années d huy que lesdits sieurs Paille Chevrefils sa femme et Gabriel Paillé  
 
ses enfans seront obligez solidairement d une part seuls bailler et payer 
 

            aux dits sieurs et dame de Repentigny en ce faire ont obligé tous leurs biens  
 
60-      presents l avenir et sans aucuns droit de lots, et sans que lesdits  Louis 

 
Chevrefils sa femme et ledi Gabriel Paillé ses enfans soient obligez a ( mot rayé ) 



 
rapport venant a sa succession attendu qu ils fournissent leur travail 
 
sur lesdits ouvrages et paye ladite terre par lesdits travaux et supplement 
 

            de ladite somme de sept cent livres ; et au moyen de tous ce que dessus  
 
65-      mondi sieur et dame de Repentigny ont mis et mettent par ces presentes 

 
lesdits acquereurs leurs hoirs et ayant cause en bonne saisine et 
 
paisible possesion de ladite terre et concession, s en demettant decessans 
 

           et deslaisissant du tout pour leur proffit desdits acquereurs, en  
 

            transportant tous droits de proprietté fond trefond noms raisons et  
 
70-      actions, car ainsy et ce promettant et ce obligeant et ce renoncant et ce  

 
fait et passé audi Villemarie a la maison de madame sieur et dame de  
 
Repentigny apres midy le vingt quatre juillet mil sept cent quinze 

 
presences des sieurs Jean Panthier marchand et Guillaume Maillot serrurier 
 

            tesmoins qui ont avec mondit sieur et dame de Repentigny ledit Gabriel 
 
75-      Paillé et notaire signé et ledit Leonnard Paillé ledi Chevrefils et sa femme 

 
declaré ne scavoir escrire ny signer de ce enquis apres lecture faitte 
 
suivant l’ordonnance.   
 
 
Repentigny                            Agathe St Pere 
 
Gabrielle Paillez                    Jean Panthier 
 
G  Maillot 
                                              Lepailleur   ( paraphe ) 
                                                     notaire royal 
Paléographie Jules Guérard 
Le 3 décembre 2007-12-03 
 



 
 
 



Le 25 février 1717 
Bail à ferme du moulin de la seigneurie de Sorel; par Claude de Ramezay, chevalier, 

seigneur de la Gesse, Boisfleurant et autres lieux, chevalier de l’Ordre militaire de Saint-
Louis et gouverneur pour le roi de la ville et gouvernement de Montréal,  

à Jean-Baptiste Kikas, meunier farinier. 
notaire Michel Lepailleur de Laferté, no-2541, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1323) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de l isle de Montreal 
 
            resident a Villemarie soussigne fut present messire Claude de  
 
            Ramezay chevallier seigneur de la Gesse Boisfleurant et autres lieux  
 
            chevallier de l Ordre militaire de Saint-Louis gouverneur pour le roy de 
 
5-        la ville et gouvernement de Montreal lequel a reconnu par ces presentes 
 
            avoir baillé a tiltre de ferme et promet faire joüir pendant cinq années 
 
            entieres et consecutives a Jean Baptiste Kikas meusnier farinier a ce present 
 
            et acceptant preneur pour luy au dit tiltre pour ledit temps le moulin de la  
 
            seigneurie de Saurel appartenant a mondit sieur de Ramezay  qui a la tour de 
 
10-      pierre garny de tous ses mouvements et harnois roüets fusées vergues garnies 
 
            de leurs draps, et generallement de touttes choses propres pour l usage dudit  
 
            moulin dont il sera fait en entrant un juste estat en forme d inventaire 
 
            de la qualité et quantité pour en fin dudit bail rendre le tout en semblable 
 
            etat et valleur, sera tenu ledit preneur d entretenir ledit moulin de touttes reparations 
 
15-      generallement quelconques tous les mouvements harnois fusées alluchons verons 
 
            accommodages de marteaux qu’autres choses excepte l arbre roüets et vergues 
 
            moyennant quoy ledit preneur promet et s’oblige bailler et livrer a mondit sieur 
 
            de Ramezay par chacune année de ladite ferme soixante dix minots de bled 
 



            par demy année de six mois en six mois, a peine de tous depens dommages et interets 
 
20-      laquelle livraison de bled se fera au dit lieu de Saurel a mondit sieur de Ramezay 
 
            ou a son ordre dans laquelle est aussy compris, la petitte maison et ecurie 
 
            qui est proche dudit moulin qu il entretiendra aussy en bon etat pour du tout jouir 
 
            en bon pere de famille se reservant cependant mondit sieur de Ramezay de luy 
 
            donner congé s il advient qu il ne se comporte pas en homme de bien et qu il  
 
25-      y ait des plaintes bien justiffiées contre luy reconnoist et confesse ledit preneur 
 
            que mondit sieur devoir bien et justement a mondit sieur de Ramezay la somme 
 
            de cent livres qu il luy a presentement passér devant le notaire pour les  
 
            besoin de sa famille et pour son establissement laquelle somme de cent livres il 
 
            promet et s oblige rendre bailler et payer a mondit sieur de Ramezay a sa volonte et a ce faire 
 
30-      a obligé et hypotequé ses biens presents et avenir promettant obligeant renonçant 
 
            fait et pasé au dit Villemarie en l hotel de mondit sieur de Ramezay avant midy le 
 
            vingt cinq febvrier mil sept cent dix sept presences des sieurs Jacques Thbierge arquebusier  
 
            du roy et de Jacques Dielle taillandier tesmoins qui ont avec ( mot rayé ) 
 
            et lesdites parties et notaire signe apres lecture faitte suivant l’ordonnance.  
 
 
            de Ramezay                                 Jean Bapttis Titas 
 
            Jacque Dielle                               Tibierge 
 
                                                    Lepallieur  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 novembre 2008 
 



Le 26 novembre 1715 
Bail à ferme du moulin de la seigneurie de Lachenaie; par Pierre Legardeur de 

Repentigny, écuyer, capitaine d’une compagnie des troupes du détachement de la Marine 
et seigneur de Lachenaie et Agathe Saint-Père, son épouse, à  

Pierre Bertrand, maître farinier, de la ville de Villemarie. 
notaire Michel Lepailleur de Laferté, no-2181, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1323) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de l isle de Montreal 
 
            resident a Villemarie soussigne et tesmoins cy bas nommez 
 
            furent presents Pierre Legardeur escuyer sieur de Repentigny  
 
            capitaine d une compagnie des trouppes du detachement de 
 
5-        la marine et dame Agathe Saint-Pere son epouze seigneur de  
 
            Lachesnaye d une part, et Pierre Bertrand maître farinier 
 
            demeurant en cette ville d autre part lesquelles parties ont fait 
 
            ensemble le marche et conventions qui ensuit c est a scavoir 
 
            que mondit sieur et dame ont baillé le moulin de ladite seigneurie 
 
10-      de Lachesnaye au dit  Bertrand a titre de ferme pour un an a  
 
            commencer au huitième de decembre prochain pour le faire tourner 
 
            et en joüir pendant ladite année en bon pere de famille fournira 
 
            pour ledit moulin, la moitié des draps necessaires cordages huile 
 
            et rasserage de marteaux, et des autres depenses qu il y aura 
 
15-      a faire pendant ladite année et au bout de laquelle les ustanciles 
 
            dudit moulin seront estimez affin de porter a chacun la moitié 
 
            de la diminution d iceux, ainsy qu il se pratique il y aura 
 
            donc huit draps tous neufs, et il fera fait un bref etat de tous 
 



            les ustanciles dudit moulin affin de les rendre en sortant  
 
20-      promettent mondit sieur et dame de Repentigny la preference 
 
            dudit moulin en fin de ladite année tous les bleds de mouturages 
 
            que gagnera ledit moulin seront partagez par sur la moitié  
 
            entre mondit sieur de Repentigny et ledit Bertrand, laquelle  
 
            moitié de grain mondit sieur de Repentigny prendra au dit lieu 
 
25-      sans que ledit Bertrand soit oblige de l envoier en cette ville, ne  
 
            sera loisible au dit Bertrand de vendre aucuns des grains qui luy 
 
            reviendront pour sa moitié a autres qu’a mondit sieur de Repentigny 
 
            qui le prendra tout au prix courant, et pour faciliter aucun 
 
            retard a elever des volailles et cochons mondit sieur et dame de Repentigny 
 
30-      luy donne un arpent de terre en superficie desus lequel arpent 
 
            sera compris la place et tour du moulin, quand le moulin aura 
 
            besoin de reparations comme vergues verons arbre alluchons  
 
            fusées fusseaux et autres choses ledit Bertrand promet et s oblige 
 
            les faire de sa main comme il en est capable, et sans en exiger 
 
35-      aucuns salaires de la part de mondit sieur de Repentigny bien entendu 
 
            que les bois luy seront amenez proche ledit moulin car ainsy 
 
            etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et passé au dit 
 
            Villemarie en sa maison de mondit sieur de Repentigny apres 
 
            midy le vingt sixième novembre mil sept cent quinze en  
 
40-      presences des sieurs Jacques Lery Duplanty tonnellier et Joseph Martel aubergiste 
 



            tesmoins qui ont avec mondit sieur et dame de Repentigny et  
 
            notaire signe et ledit Bertrand declare ne sçavoir escrire 
 
            ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance.  
 
 
            Jacques Lery                  Repentigny             Agathe St Pere 
 
            J Martel 
 
                                                               Lepallieur   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 novembre 2008 



Le 29 septembre 1708  
Quittance de Léonard Paillé, maître charpentier 

 à Joseph Trottier dit Desruisseaux, seigneur de l’île Perrot. 
[l’intitulé mentionne le 9 septembre 1708] 

notaire Michel Lepailleur de LaFerté, no-636, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1321) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal de l’ile de  
 

Montreal resident a Villemarie soussigné et 
 
tesmoins cy bas nommez fut present le sieur 
 
Leonnard Paillé maître charpentier lequel a reconnu  
 

5- avoir receu de sieur Joseph Trottier Desruisseaux  
 

seigneur de l ile Perrot la somme de quatre cents 
 
dix livres pour tous les ouvrages de charpentes et  
 
autres choses qu il a faites pour ledit sieur Des 
 
ruisseaux, a son moulin et dont il est content  
 

10- en quitte et decharge ledit sieur Desruisseaux et 
 

tous autres sans aucune repetition fait et passé  
 
audit Villemarie estude dudit notaire le vingt  
 
neuvième jour de septembre mil sept cent huit 
 
presence de    ( ligne laissée en blanc ) 
 

15- qui ont avec le sieur Paille son fils signé  
 

avec ledit notaire .              
                                       Charle Paillé  
 
                  Lepaillieur   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 11 mars 2008 



Le 31 mars 1715 
Marché de construction d’un moulin à eau sur la terre et seigneurie de Lavaltrie entre Louise 
Bissot, veuve de Séraphin Marganne de Lavaltrie, écuyer et capitaine d’une compagnie des 

troupes du détachement de la Marine, assisté de Paul Dailleboust de Perrigny, écuyer et 
capitaine d’une compagnie des troupes du détachement de la Marine et de Pierre de 

Marganne de Lavaltrie, écuyer et officier dans les troupes du détachement de la Marine, son 
fils, et Léonard Paillé dit Paillard, maître charpentier de moulins, de la ville de Villemarie. 
notaire Michel Lepailleur de Laferté, no-1987, (BAnQ / CN601,S260 / mic.# M-620.1323) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de l isle de Montreal 
 
            resident a Villemarie soussigné et temoins cy bas nommez 
 
            furent presents dame Loüise Bissot  veufve de feu messire 
 
            Seraphin de Margane vivant escûyer sieur de Lavaltrie  
 
5-        capitaine d une compagnie des trouppes du detachement de  
 
            la Marine assiste de Paul Dailleboust escuyer sieur de Perigny  
 
            aussy capitaine d une compagnie des dittes trouppes # de Pierre de  
            Margane sieur de Lavaltrie officier dans lesdites trouppes son fils # d’une part 
 
            le sieur Leonnard Paillé dit Paillard maître charpentier de moulins 
 
            esmoulangeur demeurant en cette ville d autre part, lesquelles 
 
10-      parties ont fait ensemble le marche qui ensuit scavoir 
 
            que ledit sieur Paillard promet et s’oblige faire pour ladite dame 
 
            un moulin a eau fait et parfait faisant farine sur la terre 
 
            et seigneurie de Lavalltrie le batiment duquel aura trente 
 
            six pieds de long sur vingt six de large et neuf pieds 
 
15-      de quarré, le tout de bon bois avec un bon comble bien 
 
            lié les poteaux a bonne distance les uns des autres les  
 
            poutres parreillement avec les liens guettes et autres 



 
            choses necessaires faire tous les mouvements dudit moulin  
 
            harnois rouets fusées rouës arbre lit # tremie auget et huche #  et generallement 
 
20-      touttes choses necessaires de bon bois ainsy qu il se pratique 
 
            faire ecluze et chemin de eau le tout bon bien fait solide 
 
            pour conduire l eau a la roüe # les madriers de laquelle ecluze ladite 
            dame fera embouveter #  ecarrir tout le bois qui sera  
 
            necessaires pour tous lesdits ouvrages, couvrir et clore ledit 
 
            bien et deüement tailler les moulanges emmoulanger 
 
25-      et faire faire # lesquels dits moulanges auront six pieds et demie 
           de diametre # le tout bon bien fait et sujet a visitte du # quinze aoust prochain # 
 
            moyennant quoy ladite dame de Lavallterie promet et s oblige 
 
            faire amener tous les bois ecaris sur le lieu et a pied d’œuvre 
 
            faire fouiller touttes les terres qu il sera necessaire amener 
 
            les moulanges aussy a pied d’œuvre fournir touttes les planches  
 
30-      madriers cloux et ferrures, qui seront necessaires pour 
 
            tous lesdits ouvrages, comme aussy ladite dame Paille de Lavalltrie fera faire 
 
            les planchers cloisons portes fenestres chassis et contrevents 
 
            necessaires pour ledit batiment #  et fournir de cables pour les moulanges # 
            et moyennant tout ce que  
 
            dessus laditte dame promet et s oblige bailler et payer au dit 
 
35-      sieur Paillé la somme de quatorze cents cinquante livres 
 
            scavoir quatorze cents livres pour lesdits ouvrages et celle 
 
            de cinquante livres pour les epingles de la femme dudit  
 



            sieur Paillard le tout payable a fur et mesure desdits travaux 
 
            promettent lesdittes parties garder accomplir tout ce que  
 
40-      dessus chacun en droit soy car ainsy etc. obligeant etc. renonçant  
 
            fait et passe au dit Villemarie en l etude dudit notaire avant  
 
            midy le dermier jour du mois de mars mil sept cents quinze presences 
 
            des sieurs Pierre Mercereau et Louis Lefebvre Duchouquet marchand 
 
            tesmoins qui ont avec ladite dame de Lavallterie ledit sieur 
 
45-      Deforest de Perigny *escuier*  et notaire signe ledit sieur Paillard a declare ne  
 
            scavoir escrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance 
 
            sont aussy convenus que ladite dame fournira des marteaux pour  
 
            tailler lesdites moulanges et les faire accomodes quand ils en sera  
 
            besoin, sont encore convenus, que les payements se feront 
 
50-      scavoir ( mot rayé ) au commencement quatre cents cinquante livres 
 
            cinq cents livres lorsque les bois seront sur le lieu et les autres 
 
            cinq cents livres, a l entiere perfection desdits ouvrages. 
 
 
            L B veuve de Lavalleterie 
 
            D de Perigny                             Desforest   ( paraphe ) 
 
            Duchouquet  ( paraphe ) 
 
                                                              Lepallieur  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 novembre 2008 



Le 2 juillet 1751 
Marché et société de construction d’un moulin à scie entre Pierre Lesieur dit Duchesne, 
seigneur en partie de Yamachiche, demeurant au fief de Yamachiche, et Pierre-Joseph 
Millet et Marie-Antoinette Laverdière, son épouse, du fief Yamachiche. 

notaire Jean Leproust, (BAnQ / CN401,S59 / mic.# M-100.8) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la jurisdiction royalle des Trois 
 
            Rivieres y residant soussigné et tesmoins cy apres nommées furents 
 
            presents le sieur Pierre Lesieur Duchesne, seigneur en partye du 
 
            fief Iamachiche, y demeurant, et Pierre Joseph Millet habitant dudit 
 
5-        fief Iamachiche et Marie Antoinette Laverdière  
 
            sa femme qu il authorise pour l effait des presentes, lesquelles 
 
            partye de leurs bon gré franche et libre volonté, onts fait et  
 
            arresté entre elle les traittées accord et convention qui suivent 
 
            scavoir, que desirant faire construire un moulin a sie 
 
10-      a deux lame sur la terre dudit Millet ce trouvant sur 
 
            icelle un ruisseau convenable, et ne ce trouvant pas ledit Millet 
 
            en etat de faire pareille depence, il auroit proposé au dit sieur 
 
            Duchesne une sosiété perpetuelle dudit moulin a sie, s obligent  
 
            pour ce comme il s oblige par ses presente conjointement et  
 
15-      solidairement avec ladite Laverdière sa femme de fournir 
 
            pour la batisse dudit moulin un emplasement convenable 
 
            moyenant quoy ledit sieur Duchesne s oblige de faire 
 
            construire ledit moulin et géneralement de faire et faire  
 
            faire fournir ou faire fournir, tous les bois, ferrures 
 
20-      outils et ustancille, necessaire pour ledit moulin, et le  
 



            mettre en etat de faire planche et autre bois moyennant 
 
            quoy ledit Millet et saditte femme solidairement l un  
 
            pour l autre un d eux seul pour le tout promettent et s oblige 
 
            de bailler et payer au dit sieur Duchesne d huy en six  
 
25-      ans que l on comtera le deux juillet mil sept cent  
 
            cinquente sept, moitié de tous les frais qu il est *sera* obligé 
 
            de faire pour parfaire et faire tourner ledit moulin 
 
            desquels dits frais et avance d argent ledit sieur Duchesne 
 
            sera tenu et obligé de retirer des reçu des ouvriers ou  
 
30-      dresser memoire pardevant leurs curé des payement qu il  
 
            sont obligé de faire au payement de quoy ledit Millet 
 
            et sadite femme solidairement comme dessus onts des a present 
 
            obligé et hipotequé tous et chacun leurs biens meubles 
 
            et imeubles present et avenir et specialement un demy arpant 
 
35-      de terre de frond sur quarente de proffondeur, avec leurs moitié 
 
            dans le fonds outils et ustancille dudit moulin a sie qui 
 
            sera construit sur ledit demy arpant de terre cy dessus 
 
            dessigné et pour eviter touttes discution et expliquer 
 
            plus clairement leurs sentiment au sujet de la  
 
40-      sosietté dudit moulin les partyes sonts expressement 
 
            convenues scavoir, ledit Millet qu il fait abbandon 
 
            de tout le terrin necessaire pour l emplasement dudit moulin 
 
            qui doit estre fait ainsy que dit est a faire car ainsi  
 
            par les soins et aux frais dudit sieur Duchesne, en par  



 
45-      ledit Millet luy remboursant, aux termes cy dessus  
 
            exprimé moitie de toutes la depence, ils seront  
 
            obligée de faire tourner ledit moulin a fraix communs 
 
            et de fournir a frais communs tout ce qui sera 
 
            necessaire pour son entretien et le revenu et produit 
 
50-      dudit moulin sera egallement partagé entre eux  
 
            ne pourrons lesdites partye se dessister de laditte 
 
            sosiette sans le consentement par expert l une de  
 
            l autre et durera icelle sosiette tant que le moulin 
 
            subsistera sera mesme permis a l une d’elle de  
 
55-      le continuer a son propre sy l autre refusoit d y  
 
            travailler ou faire travailler estant de ce, expressement 
 
            convenu ensemble, bien entendu que ledit Millet 
 
            fournira outre l emplasement dudit # moulin # le terrin propre 
 
            pour recevoir les pieces qui serons amenèes au dit moulin 
 
60-      pour faire convertir en planche, madrié et autre bois  
 
            a refandre, pour l acomplisement et entretenement 
 
            des presentes les partyes onts chacun en droit soit 
 
            obligé et hipotequé tous et chacuns leurs biens meubles 
 
            et imeubles present et avenir et specialement le moulin  
 
65-      outils et ustancille d iceluy sans qu’une obligation generalle 
 
            deroge a l autre car ainsy à eté accorde entre eux 
 
            en passant ses presentes, car ainsy etc. promettant etc.  
 



            obligent etc. renoncent etc. fait et passé a Machiche 
 
            maison du sieur Duchesne l an mil sept cent  
 
70-      cinquente un le deux juillet avant midy presence 
 
            du sieur Jean-Baptiste Gasien citoyen des Trois Rivieres et  
 
            de Nicolas Laurangé habitants dudit Machiche tesmoins 
 
            qui onts signé avec ledit sieur Duchesne et nous dits notaires ledit 
 
            Millet et sadite femme ayants declaré ne scavoir signé  
 
75-      de ce enquis lecture faitte ./. Sonts expressement convenu 
 
            lesdites partyes que dans le cas que l eau necessaire pour  
 
            faire # marcher ou tourner # ledit moulin, fut nuisible pour les semance 
 
            dudit Millet au dit cas les eaux serons lachées de  
 
            la chaussée de deux ans une a la demandes 
 
80-      de la terre et de facon qu elle ne nuisse pas aux ditte 
 
            semance. 
 
            Gasssien                              Pierre Lesieur 
 
            Nicolas Lanrangéé 
                                                        Leproust   ( paraphe ) notaire royal  
 
 
 
            Accord de Nicolas Lorangé, le 6 avril 1752 
 
1-        Et le six avril apres midy l an mil sept cent 
 
            cinquente deux est comparu pardevant le notaire royal 
 
            de Nicolas Laurangé habitants dudit Machiche tesmoins 
 
            qui onts signé avec ledit sieur Duchesne et nous dits notaires ledit 
 
5-        Millet et sadite femme ayants declaré ne scavoir signé  
 



            de ce enquis lecture faitte ./. Sonts expressement convenu 
 
            lesdites partyes que dans le cas que l eau necessaire pour  
 
            faire # marcher ou tourner # ledit moulin, fut nuisible pour les semance 
 
            dudit Millet au dit cas les eaux serons lachées de  
 
10-      la chaussée de deux ans une a la demandes 
 
            de la terre et de facon qu elle ne suisse pas aux ditte 
 
            semance. 
                                   Gassien                 Pierre Lesieur 
 
            Nicolas Laurangéé 
                                                                 Leproust  ( paraphe )  notaire royal 
 
            Obligation de Pierre-Joseph Millet, le 6 avril 1752 
 
1-        Et le six avril apres midy l an mil sept cent  
 
            cinquente deux est comparu pardevant le notaire royal 
 
            susdit et soussigné, Pierre Joseph Millet habitant de  
 
            Yabmachiche de present en cette ville lequel en execution 
 
5-        de l acte de sosietté cy dessus et des autre parts a  
 
            volontairement reconnu et confessé devoir bien et 
 
            ligitimement au sieur Pierre Lesieur dit Duchesne 
 
            denomé au dit acte des autres parts, la somme de quatre  
 
            cent quarente cinq livres deux sols et six deniers faisent moitié 
 
10-      de huit cent quatre vingt dix livres cinq sols a quoy c est monté  
 
            la depence du moulin a sie qu ils ont faits fait construire en sosieté 
 
            et payé des deniers dudit sieur Duchesne laquelle ditte somme de  
 
            quatre cent quarente cinq livres deux sols et six deniers ledit  
 
            Millet promet et s oblige la bailler et payer au dit sieur 



 
15-      Duchesne au termes porté au dit acte de sosieté des autres parts 
 
            sans inetest au dit terme et iceluy passé a peine de tous 
 
            depans domage et interest au payement de quoy ledit Millet 
 
            a obligé ses biens prsesent et avenir et specialement sa parts 
 
            et portion dudit moulin sans qu’une obligation deroge a l autre 
 
20-      car ainsy etc. promettant etc. obligent etc. renoncent etc. fait  
 
            et passé aux Trois Rivieres maison du sieur Alavoine chirurgien  
 
            de cette ville presences  de Pierre Cordier et Francois Bedel de  
 
            Brindamour soladts de cette garnison tesmoins qui onts signé  
 
            avec ledit sieur Duchesne a ce present et acceptant et nous dits 
 
25-      notaires ledit Millet ayant declaré ne scavoir signé de  
 
            ce enquis lecture faitte ./.  
 
                                                       Pierre Lesieur 
 
            Francois Bedel                   Pierre Cordier 
 
                                             Leproust  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
             
 
 
 
             
 
 
 
 
 
 

 



Le 8 juin 1758 
Bail à ferme d’une terre située à la Rivière du Loup appelée la terre du Moulin, et d’outils 

et ustensiles de moulin; par les Ursulines des Trois-Rivières, à  
Richard Soyer, farinier, du fort Saint-Frédéric. 

notaire Jean Leproust, (BAnQ / CN401,S59 / mic.# M-100.9) 
 
 

1-        Pardevant le notaire de la jurisdiction royalle des 
 
            Trois Rivieres y residents soussigné et tesmoins cy apres nommés, 
 
            furents presente mes dames, Genevieve Godefroy de Tonnancour 
 
            de Sainte-Helene supérieure Genevieve Quintal des Anges assistante 
 
5-        et zellatrice, Francoise Guillemin de Sainte-Antoine dépositaire et 
 
            autres discrette, touttes religieuses Ursuline de cette ville pour ce  
 
            assemblées en la maniere accoutumées lesquelles de leurs bon  
 
            gré franche et libre volonte, onts par cest presente fait bail 
 
            a ferme, pour le temps est espace de vingt neuf années  
 
10-      consecutive a commenser de ce jour a Richard Soyer 
 
            farinier au fort Saint-Frederic de present en cette ville a ce present 
 
            et acceptant preneur et retenant au dit tiltre pendant ledit temps 
 
            cest a scavoir une terre situé a la Riviere du Loup apellé 
 
            la terre du Moulin, telle quelle ce poursuit et comporte sans 
 
15-      en rien reserver ny retenir, plus touttes les ferrures outils 
 
            et ustancille de moulin qu elle onts a la Riviere du Loup 
 
            moullange et autres ferrements dudit moulin, sans du tout 
 
            en rien reserver ny retenir en aucune maniere le present  
 
            bail ainsy fait aux charges clauses et conditions qui suivent 



 
20-      scavoir que ledit Richard Soyer promet et s oblige a  
 
            ses frais et depans y de faire ou faire faire un moulin  
 
            au lieu le plus comode et le plus proche de la carriere 
 
            en pierre qui ce trouve au dit lieu de la Riviere du Loup 
 
            faire le tout de bonne maconne de pierre mortier et chaux 
 
25-      tant la carcase de batiments que les murs de refante 
 
            dont sera de besoin, faire aussy a ses frais et depans 
 
            la chaussés telle qu elle sera jugée necessaire en bonne 
 
            maconne de pierre mortier de chaux d epaisseur et auteur 
 
            jugées necessaire faire et parfaire le tout de la  
 
30-      Saint-Michel prochain en trois ans que l on comptera 
 
            mil sept cent soixante et un, auquel jour commensera 
 
            a echoir la rente de trente minots de bleds que ledit 
 
            preneur promet et s oblige sous l hypoteque de tous ses  
 
            biens presents et avenir de bailler et payer aux dittes 
 
35-      dames bailleresse, bon loyal et marchand en leurs 
 
            monastaire en cette ville, et dont le premier payement 
 
            ce fera a la Saint-Michel mil sept cent soixante deux 
 
            et ainsy continuer d années en années jusque a la fin  
 
            dudit bail qui commence de ce jour pour a la fin 
 
40-      dudit bail estre le tout remis, tant la terre moulin 
 
            ustancille d iceluy et chaussées en bon etat aux dittes  



 
            dames bailleresse et sujet a visitte, promet et s oblige 
 
            ledit Richard Soyer accomplir le tout de pointe en  
 
            soit aux clauses et conditions susdites mesme 
 
45-      d’entretenir de le tout en bon etat pendant ledit 
 
            bail car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé aux Trois Rivieres en une  
 
            des salle du depost des dites dames bailleresse l an mil  
 
            sept cent cinquante huit le huit juin apres midy 
 
50-      presence de Jean Lebrun soldat de cette garnison et Pierre 
 
            Dechaux boulanger, tesmoins demeurants en cette 
 
            ville qui onts signé avec avec les partyes et nous 
 
            notaire lecture faitte ./.  
                                                      Richard Soyer  ( paraphe ) 
 
            Lebrun   ( paraphe )          Pierre Dexchaux 
 
            sœur Ste Helene supérieure 
 
            sœur des Anges  assistante 
 
            sœur  St Antoine  dépositaire 
 
                                                              Leproust  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 août 2008 
            Association des Moulins du Québec 



Le 10 mars 1748 
Marché de réparation du moulin à eau situé à la Rivière-du-Loup entre les Ursulines des 

Trois-Rivières et Charles Paillé, charpentier et entrepreneur, de la Rivière-du-Loup. 
Un devis précède l’acte. 

notaire Jean Leproust, (BAnQ / CN401,S59 / mic.# M-100.8) 
 
 

1-        Devis des ouvrages qu il convient faire 
 
            pour les reparations du moulin a eau de la Rivière du 
 
            Loup ainsy qu il ensuit  
  
                                            Scavoir 
 
5-        Mettre des etais convenable pour soutenir le moullin, et ensuitte 
 
            degager les terres du batiments tout a l’entour jusque aux 
 
            terres fermmez et desentourer le moulin  
 
            mettre des semelles de piesse de pruche tout a l entour 
 
            et coupper les potteaux ors des terres pour mettre des 
 
10-      solles, mettre entre les solles et semelles des poteaux 
 
            et guettes pour suporter le batiment et des cannelures 
 
            aux solles et semelles, pour y nettre des pieux # de cedre # tout 
 
            l entour dudit batiments,  
 
            lever le canal de la roue et mettre des semelles 
 
15-      en bas et des piesse en hault pour soutenir et  
 
            couvrir le canal, deux grosse piece pour soutenir 
 
            le chevet de la roue et deux autre piesse quy  
 
            prendrons sur les deux grosse piece et y tous rendre 
 
            au canal de la rouë pour soutenir le chevet de  



 
20-      laditte rouë, deux autre piece, une devant la  
 
            la roue et l autre par derièrre  pour tenir  
 
            l ecartement du chemain de la rouë, garnir les  
 
            chemains de la roüe de madrié, placer la cloison 
 
            de la roüe, pourvû qu il soit fourny pour 
 
25-      ledit ouvrage. Les madrié planches et cloux 
 
            necessaire pour les dittes reparations. 
 
            Decendre la meulle dudit moulin en son entier 
 
            dresser touttes les piesse du lit, pour les passer 
 
            au garnd, pourvû qu il soit fourny une demy  
 
30-      barique de chaux et de maniere que touttes 
 
            les reparations finis le moulin puisse 
 
            valablement faire farine, aux Trois Rivieres ce 
 
            dix mars 1748.         Charles Paillé 
 
            (paraphe)                                  (paraphe) 
 
___________________________________________________  
 
 
1-        Pardevant les notaires royaux de la  
 
            jurisdiction royalle des Trois Rivieres y residents 
 
            sousigné fut present Charles Payé charpantier 
 
            et entrepreneur demurant a la Riviere du Loup 
 
5-        de present en cette ville, lequel de son bon gré 
 



            franche et libre volonte a promis, promet et ses  
 
            engagé de faire et parfaire bien, loyalement 
 
            les reparations mentionés au devis cy dessus et 
 
            et de l autre parts # signé des partye et paraphé par les notaires soussigne # 
            de fournir a ses fraix tous les 
 
10-      materiaux necessaire y mentionnée et autre 
 
            qu il conviendra pour reparer et mettre en etat 
 
            de faire farine un moulin a eaux situé en la 
 
            Riviere du Loup appartenants aux dammes 
 
            Ursulines de cette ville, promet garentir son  
 
15-      ouvrage pendant l espace de deux année de maniere  
 
            qu il n y ait aucune voye d’eau dans sesdits ouvrage 
 
            qu icelle ouvrage et reparations serons bonne  
 
            et stable et sujette a visitte par gens experts  
 
            moyennant qu il luy soit fourny par lesdites 
 
20-      dames Ursulines, les madrié planches et cloux  
 
            qui serons necessaire pour lesdittes ouvrages et 
 
            reparations, avec une demy barique de chaux 
 
            et outre ce pour les fournitures et travaux 
 
            la somme de trois cent cinquinte livres,  
 
25-      et soixente livres de lard salé, ce qui a eté  
 
            accepté par lesdittes dames Ursulines en la  
 
            personne de mesdame Marie Joseph Trotier 



 
            du Sacré Cœur superieur, Genevieve Quintal sœur 
 
            Des Anges # assistante # Marie Ursule Dubreüil Lacorne 
 
30-      Theraise de Jesus zelatrice Margueritte Godefroy  
 
            de Tonnancour Lacroix depositaire et autre  
 
            discrette pour ce assemblée en leurs salle du  
 
            depots lesquelles onts promis et se sont  
 
            obligé de fournir au dit Paillé pour les dittes  
 
35-      reparations et fourniture, mentionnés au dit devis 
 
            les madrié, planches et cloux necessaire pour 
 
            lesdittes reparations, une demy barique de chaux 
 
            , soixente livres de lard salé en commensent 
 
            l ouvrage et la somme de trois cent cinquente 
 
40-      livres a fur et mesure que l ouvrage avancera 
 
            a peine de tous depans domage et interest, car  
 
            ainsy etc. et pour l execution des presentes etc. 
 
            promettant etc. obligent etc. renonccent etc. fait  
 
            et passé aux Trois Riviere au parloir du depost 
 
45-      desdittes dames Ursuline l an mil sept cent quarente 
 
            huit le dix mars et onts touttes les party signe 
 
            avec nous dits notaires lecture faitte  sept mots raturé  
 
            sont nuls. 
 
            sœur du Sacre Cœur supérieure,              sœur Desanges  assistante        



 
            sœur Therese de Jesus  zelatrice        sœur la Misericorde  discrette 
 
                                                                       Charles Paillé 
 
            sœur de Lacorne  dépositaire             sœur Ste Sulpice  discrete 
 
            sœur la Ste Vierge  discrette 
 
            Pillard  (paraphe)                           Leproust  (paraphe) 
             notaire royal                                      notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
             



Le 12 novembre 1751 
Vente d’un moulin à vent et d’un emplacement situés en la commune de la ville des  
Trois-Rivières; par Jean-Baptiste Fafard de Laframboise, négociant, de la ville des 

Trois-Rivières, à Joseph Godefroy de Tonnancour, écuyer, conseiller et procureur du roi 
en la juridiction des Trois-Rivières. 

notaire Jean Leproust, (BAnQ / CN401,S59 / mic.# M-100.8) 
 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la jurisdiction royalle 
 
            des Trois Rivieres y residants soussignés et tesmoins cy apres 
 
            nommés furent present le sieur Jean-Baptiste Fafard de Laframboise 
 
            negotiant demeurant en cette ville, et dame ( blanc ) 
 
5-        Legardeur son epouse qu il authorise pour l effait des presentes 
 
            lesquels de leurs bon gré franche et libre volonté onts  
 
            reconnu et confessé avoir vendu cedde, quitté, dellaisse et  
 
            par ces presentes vendent, ceddent, quittent, dellaissent et transportent 
 
            et promettent solidairement l un pour l autre un d’eux seul 
 
10-      pour le tout renoncant au benefice de division d ordre de  
 
            discution, de garantir de tout trouble, dont, douaire, dette 
 
            et hipoteque et autre empeschement quelconque, a monsieur messire 
 
            Joseph Godefroy ecuier sieur de Tonnancour conseiler du roy et 
 
            son procureur en cette jursidiction a ce present et acceptant 
 
15-      acquereur pour luy ses hoirs et ayants causes a l avenir 
 
            c est a scavoir, un moulin a ven construit de pierre 
 
            avec l emplacement en depandant et tout les outils et  
 
            ustancille qui en depende telles qu ils sonts au dit moulin  



 
            ledit moulin faisant de bled farine situé en la commune 
 
20-      de cette dite ville sans du tout tel qu il ce poursuit et comporte 
 
            en rien renoncer ny retenir en aucune maniere quelconque 
 
            aux dits vendeurs apartenant et echeu de la sucession du  
 
            feu sieur de Laframboise son pere qui l avoit fait 
 
            batir en societ avec le feu sieur Lonval son frere et echeu 
 
25-      au dit feu sieur de Laframboise lors de la disolation de 
 
            leur societe et ainsy comme ayant qprèes un  
 
            quart de monsieur de Jouannes et sa femme, frere et sœur 
 
            beau frere et belle sœur dudit vendeur, pour lequel quart 
 
            lesdirs sieurs et dame vendeur son en instance devant nos  
 
30-      seigneurs du conseil, laquelle dittes instance iceux dits sieurs et dame 
 
            vendeurs promettent et sobligent solidairement comme dessus 
 
            de faire vider a leurs frais et depans de maniere que ledit 
 
            sieur acquereur n’en puisse estre inquieté ny troublé en  
 
            sa jouissance a peine de tous depans domage et interest 
 
35-      pour par ledit sieur aquereur jouir plainement et  
 
            paisiblement au dit tiltre sesdits hoirs et ayants cause comme 
 
            il avisera a commencer ladite jouissance et revenu dudit 
 
            moulin des le vingt deux octobre dernier, et qu iceluy dit  
 
            sieur acquereur a dit le tout bien connoistre dont  
 
40-      comptant et satisfait, cette vente cession, dellaissment  



 
            et transport ainsy fait pour et moyennant la somme de  
 
            deux mille livres que lesdits vendeurs reconnoissent avoir 
 
            reçu comptant dudit aquereur des avant la passation  
 
            des presente en un bon du tresor, dont ils le tiennent 
 
45-      quitte et decharge au moyen de quoy lesdits vendeurs onts 
 
            des a present tresporte au dit acquereur tout et tels droits de  
 
            proprieté fonds tres fonds noms raisons actions et pretentions 
 
            qu ils avoient et pouroient pretendre sur ledit moulin, l’ 
 
            emplasement moulange outils et ustancille en dependant 
 
50-      cy dessus vendu dont ils ce sonts demis devestu et dessaisy 
 
            pour et au profit dudit sieur acquereur consentant qu il 
 
            en soit saisi mis et reçcu en bonne pocession et saissine  
 
            par qui et ainsy qu il apartiendra en vertu des presentes, car 
 
            ainsy etc. promettant etc. obligent etc. renonçent etc. fait  
 
55-      et passé aux Trois Rivieres etude dudit notaire l an mil sept cent 
 
            cinquante un le douse novembre avant midy presences 
 
            des sieurs Michel Lonval et Paul Dielle negotiants demeurant 
 
            en cette ville temoins qui onts signé aves les partyes et nous  
 
            notaire lecture faitte.                      Laframboise   ( paraphe ) 
 
            Legardeur Laframboise           G de Tonnancour 
 
            Lonval   ( paraphe )                  Dielle   ( paraphe ) 
 
                                                   Leproust   ( paraphe ) notaire royal 



            Paléographie Jules Guérard, le 24 août 2008 



Le 13 octobre 1747 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé sur un ruisseau dans la seigneurie de la Rivière-du-

Loup; par les Ursulines des Trois-Rivières, seigneuresses de Rivière-du-Loup, à 
Dominique Létourneau, farinier de la Rivière-du-Loup. 

notaire Jean Leproust, (BAnQ / CN401,S59 / mic.# M-100.7) 
 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la jurisdcition royalle 
 
            des Trois Rivieres y residants soussgné et lesmoins cy apres 
 
            nommés furent presente mesdames Marie Joseph Trotier 
 
            du Sacré Cœur superieure, Geneviève Quintal des Anges 
 
5-        assistante, Ursulle Dubreuil Laroze Theraise Jesus zellatrice 
 
            Margueritte Godefroy de Tonnancour Lacroix dépositaire et autre 
 
            discrettes touttes religieuses Ursulines de cette ville, pour 
 
            ce assemblées au son de la cloche en une des salles 
 
            de leurs monastaire pour deliberer de leurs affaires 
 
10-      dames et seigneuresses des terre et seigneurie de la  
 
            Riviere du Loup, lesquelles onts fait bail a ferme 
 
            et pention de grains a commenser au jour et feste de la  
 
            Toussaints, jusque a la prochaine jusque et pour 
 
            un années seulement qui finira au dit jour et feste de  
 
15-      la Toussaints mil sept cent quarente huit, et promettent 
 
            durant ledit temps garantir et faire jouir a Dominique 
 
            Letourneau farinier demeurant au dit lieu de la Riviere 
 
            du Loup a ce present et acceptant preneur pour luy 
 



            pendant ledit temps, d un moulin a eau faisent  
 
20-      de bleds farine sis et situé sur le un ruisseau dans  
 
            laditte seigneurie, garnie de ses meulles tournans et  
 
            travaillant et autres uatancilles aux dittes dames  
 
            bailleresse apartenante pour en jouir par ledit preneur 
 
            pendant ledit temps, ensemble la jouissance d une  
 
25-      terre et concession depandant dudit moulin, ce bail  
 
            fait moyenant la quantitté de quatre vingt dix  
 
            minots de bleds pour ledit temps d une années 
 
            que ledit preneur promet et s oblige de payer et livrer 
 
            lesdits quatre vingt dix minots de quartier en quartier 
 
30-      de bon grain loyal et marchand livrable au dit 
 
            moulin a commenser le premier payement et livraison  
 
            au premier fevrier prochain et ainsy continuer de  
 
            quartier en quartier jusqu a la fin de laditte 
 
            années, sera tenu ledit preneur aux menuë reparations 
 
35-      tant de la maison que dudit moulin et de faire 
 
            reparrer les marteaux, le petit fer, de fournir 
 
            d huille et de chandelle, des aluchons, des fuscaux  
 
            au rouet des aube a la rouë et tout autre  
 
            reparations empreveus qui sorons moindre de la somme 
 
40-      de dix livres, rendra ledit preneur ledit moulin 
 



            et les tournants et travaillants ainsy que laditte terre 
 
            en bon etat, ne poura ledit preneur cedder ny transporter 
 
            ledit bail à personne, que du consentement par ecrit desdittes 
 
            dames bailleresse a peine de tout depans domage et interest 
 
45-      car ainsy etc. promettant etc. obligent etc. renoncent etc.  
 
            fait et passé aux Trois Rivieres etude dudit notaire l an mil  
 
            sept cent quarente sept le treize octobre avant midy 
 
            presence du sieur Michel Lonval negotiant et Joseph  
 
            Paradis tesmoins demeurant en cette ville qui onts avec  
 
50-      lesdittes dames bailleresse et moy notaire signé ledit preneur 
 
            ayant declaré ne scavoir signé de ce enquis lecture faitte 
 
            suivant l’ordonnance ./. 
                                                                Sœur du Sacre Cœur  supérieure 
 
            Sœur Desanges  assistante          Sœur Therese de Jésus zelatrice 
 
            Sœur de la Misericorde discrete  Sœur de Lacroix  dépositaire 
 
            Sœur Ste Pelagie  discrette          Sœur la Ste Vierge  discrette 
 
            Paradis  ( paraphe )                      Lonval  ( paraphe ) 
 
                                             Leproust  ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 16 juillet 1752 
Vente du quart d’un moulin à vent et d’un emplacement situés en la commune de la ville 

des Trois-Rivières; par François-Augustin de Jouannes, baron, chevalier de l’Ordre royal et 
militaire de Saint-Louis et capitaine réformé des troupes de la Marine et Marie-Françoise 
Fafard de Laframboise, son épouse, de la ville des Trois-Rivières, à Joseph Godefroy de 

Tonnanncour, conseiller et procureur du Roi en la juridiction des Trois-Rivières. 
notaire Jean Leproust, (BAnQ / CN401,S59 / mic.# M-100.8) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la jurisdiction royalle 
 
            des Trois Rivieres y resident sousignés et tesmoîns cy apres 
 
            nommés furent presents le sieur Jean Baptiste Fafard de 
 
            Laframboise négociant messire François Augustin baron de Jouannes 
 
5-        chevalier de l ordre royal et militaire de Saint-Louis, capitaine 
 
            reformé des troupes de la marine demeurant en cette ville 
 
            et dame Françoise Fafard de Laframboise son epouse 
 
            qu il authorise pour l effait des presente lesquels de leurs bon 
 
            gré franche et libre volonté onts reconnus et confessé avoir 
 
10-      par ses presentes vendues ceddées quittées, dellaissées et transportées 
 
            des maintenant et a toujours et promettent solidairement l un  
 
            pour l autre un d eux seul pour le tout au benefice 
 
            de division d ordre de discution de garantir de tout troubles dont 
 
            douaire dette hipoteque et autre empeschement quelconque a  
 
15-      monsieur messire Joseph Godefroy de Tonnancour conseiler du roy 
 
            et son procureur en cette jurisdiction, a ce present et acceptant 
 
            acquereur pour luy ses hoirs et ayants causes a la venir s est 
 
            a scavoir, le quart et total dudit moulin a vent construit 



 
            de pierre avec l emplasement en dependent et tous les outils  
 
20-      et ustencilles qui en dependent tels qu ils sonts au dit moulin 
 
            iceluy faisant de bled farine situé en la commune de cette 
 
            ville, sans du tout tels qu il ce poursuit et comporte rien 
 
            reserver nu retenir dudit quart en aucune maniere aux dits  
 
            vendeurs apartenants et a eux echeu de la succession de feu 
 
25-      sieur de Laframboise pere de ladite dame vendresse 
 
            et encore a eux adjugé par arrest du conseil superieur de  
 
            Quebec, les trois autres quarts apparatenants au dit sieur 
 
            acquereur pour l avoir aquis le total du sieur Jean-Baptiste 
 
            Fafard de Laframboise leurs frere et beau frere ce  
 
30-      croyant propriétaire de tout par acte passé par le notaire 
 
            soussigné le douze novembre dernier pour raison  
 
            duquel quarts ledit sieur acquereur aura son recours 
 
            contre ledit sieur Laframboise, pour par icelluy 
 
            dit sieur acquereur jouïr faire et disposer dudit quarts de  
 
35-      moulin plainement et paisiblement sesdits hoirs et ayants 
 
            causes comme il devra dont il ce tient comptant et  
 
            satisfait disant le tout bien scavoir et connoistre 
 
            cette vente cession dellaissement et trois parts  ainsy fait  
 
            pour et moyennant la somme de cinq cent livres 
 
40-      prix  _____________ pareillement compte au dit 



 
            sieur et dame vendeurs en bonne monoye ayants cours 
 
            en ce paÿs a vû dudit notaire et tesmoins donts ils tiennent 
 
            quittent et decharge et ous autres , au moyen de quoy lesdits sieurs 
 
            et dame vendeurs onts des a presents, transporté au dit sieur 
 
45-      acquereur tous droits de proprieté fonds tres fonds et autres qu ils  
 
            avoient et pouroient pretendre sur ledit quart de moulin et  
 
            et ustencilles en dependants, donts ils ce sonts demis devetus et  
 
            dessaisie pour et au proffit dudit sieur acquereur, consentant 
 
            qu il en soit saisi mis et recu en bonne pocession et saisinne 
 
50-      par qui et ainsy qu il apartiendra en vertu des presente, car  
 
            ainsy etc. promettant etc. obligent etc. renoncent etc. fait et passé 
 
            aux Trois Rivieres etude duidt notaire l an mil sept cent cinquante 
 
            deux le seize juillet apres midy presences des sieurs Michel  
 
            Lonval et Paul Dielle négociant demeurant en cette ville tesmoins 
 
55-      qui onts signé avec les partyes et nous notaire lecture faitte. 
 
            six mots raturés nuls 
 
 
            Jouannes   (paraphe)            L F de Goannes  
 
            Lonval (paraphe)      Dielle (paraphe)   G de Tonnancour  (paraphe) 
 
                                                                 Leproust   (paraphe)  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 août 2008 



Le 18 novembre 1757 
Vente d’un moulin à vent et d’un emplacement situés dans la commune de la ville des 
Trois-Rivières près le fleuve; par Joseph Godefroy de Tonnancour, écuyer, seigneur de 

Tonnancour, conseiller et procureur du roi en la juridiction des Trois-Rivières, à Antoine 
Laguerche, citoyen, de la ville des Trois-Rivières.  

Quittance, le 25 septembre 1761. 
notaire Jean Leproust, (BAnQ / CN401,S59 / mic.# M-100.9) 

 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la jurisdiction royalle des Trois Rivieres 
 
            y residants soussigné et tesmoins cy apres nommez fut present monsieur 
 
            messire Joseph Godefroy ecuier seigneur de Tonnancour conseiler du roy 
 
            et son procureur en cette jurisdiction, lequel a volontairement reconnu 
 
5-        et confessé avoir vandu ceddé quitté dellaissé et transporté des maintenant 
 
            et a toujours et promet de garantir de tout trouble dette hipoteque et 
 
            autre empeschement quelconque, au sieur Antoine Laguerche sitoyen en 
 
            cette ville a ce present et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et 
 
            ayants causes a l avenir, c est a scavoir, un moulin a vent construit 
 
10-      de pierre avec l emplacement en dependant # et les outils et ustancille 
            d iceluy # tel qu ils sonts au dit moulin 
 
            avec une maison de pieux debout pour usage du farinier tel que 
 
            le tout ce poursuit et comporte de fonds en comble, icelluy dit moulin 
 
            faisant de bleds farine situé dans la commune de cette ville pres le fleuve 
 
            sans de tout en rien reserver ny retenir en aucune maniere a mondit 
 
15-      sieur vendeur apartenant pour l avoir aquis de monsieur Laframboise 
 
            et monsieur le baron de Jouannes et son epouse par acte passé par  
 
            le notaire soussigné les douze novembre mil sept cent cinquante un 



 
            et seize juillet mil sept cent cinquante deux que ledit acquereur a dit 
 
            le tout bien connoistre dont comptant et satisafait pour par luy  
 
20-      en jouir pleinement et paisiblement comme de son vray bien et loyal 
 
            aquest au moyen des presente a commensez de ce jour, cette vente 
 
            cession dellaissement ainsy fait a la charge, des cens et rente et,  
 
            devoirs seigneuriaux sy aucuns sonts dûe quitte d iceux du passé 
 
            jusque a ce jour sans autre charges dettes ny redevance quelconque 
 
25-      et outre pour et moyenant la somme de seize grand cannots  
 
            d’ecorce de grand gabarie loyal et marchand que ledit acquereur 
 
            promet et s oblige bailler et livrer a mon dit sieur vendeur ou  
 
            ordre en sa maison en cette ville scavoir cinq dans le cours 
 
            de l eté prochain, cinq de l eté prochain en un an et six 
 
30-      dans le cours de l eté de l années mil sept cent soixante a paine 
 
            de tous depans domage et interest, pour sureté de quoy lesdits moulin  
 
            maison et emplasement resterons par privilege special affecté  
 
            obligé et hipotequé, au moyen de quoy mon dit sieur vendeur 
 
            a transporté au sieur acquereur tous droits de proprieté fonds tres 
 
35-      fonds et autres qu il avoit et pouvoit pretendre sur les biens cy 
 
            dessus vendu dont il se sonts demis devetu et dessaisie pour et  
 
            au proffit dudit sieur acquereur voullant et consentant qu il en soit 
 
            vetu saisie mis et recu en bonne posession et saissine par qui  
 
            et ainsy qu il apartiendra en vertu des presente, car ainsy etc.  



 
40-      promettant etc. obligent etc. renoncent etc. fait et passé aux Trois Rivieres 
 
            en l’hostel de mon dit sieur vendeur l an mil sept cent cinquante 
 
            sept le dix huit novembre mil sept cent cinquante sy apres  
 
            midy presences des sieurs Michel Lonval et Joseph Goubault négociant  
 
            demeurants en cette ville tesmoins qui onts signé avec les partyes et  
 
45-      nous notaire lecture faite, sept mots raturé nuls ./.  
 
 
            Laguerche      G de Tonnancour   ( paraphe )   Gounault   ( paraphe ) 
 
            Lonval   ( paraphe ) 
                                                                 Leproust   ( paraphe ) notaire royal 
 
            Quittance, le 25 septembre 1761 
 
1-        Et le vingt cinq septembre apres midy l an mil sept cent 
 
            soixante un, est comparu pardevant le notaire royal de la  
 
            jurisdiction royalle des Trois Rivieres y residants soussigné 
 
            et tesmoins cy après nommés, monsieur messire Joseph Godefroy 
 
5-        ecuier sieur de Tonnancour cy devant procureur du roy pour  
 
            sa majesté tres cretienne, en cette jurisdiction, lequel a  
 
            volontairement reconnu avoir reçu du sieur Laguerche, acquereur 
 
            denommé en l acte de vente des autre part, les seize canots 
 
            d ecorce mentionné au dit acte, aux termes y mentionnié pour le prix 
 
10-      d un moulin a vent situé en la commune de cette ville, dont du 
 
            tout il le tient quitte et decharge et tous autres, car ainsy etc. 
 
            fait et passé aux Trois Rivieres etude dudit notaire les jours et an que 



 
            dessus presences des sieurs François Bellefeuille et Jean- 
 
            Baptiste Laframboise négociant en cette ville tesmoins y demeurant 
 
15-      qui onts signé avec les partyes et nous notaire lecture faitte. 
 
 
            Bellefeüilles ( paraphe )  Laframbois ( paraphe ) G de Tonnancour  ( paraphe ) 
 
                                                                Leproust   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 août 2008  
             



Le 3 décembre 1770 
Bail à ferme d’une terre située à Yamachiche, seigneurie de la Rivière-du-Loup, appartenant 

aux Ursulines des Trois-Rivières; Alexis Lemaitre dit Duaime, maitre farinier, et 
Marguerite Desaulnier, son épouse, demeurant à Yamachiche, à Pierre Boucher,  

           laboureur, de Saint-Antoine, Rivière du Loup.  Résiliation, le 21 janvier 1771. 
notaire Benoît Leroy, (BAnQ / CN401,S60 / mic.# M-144.43) 

 
 

1-         Aujourd’huy, est comparus en l’etude du notaire 
 

soussignez a Yàbmachiche Alexis Lemaitre Duaime 
 
maitre farinier demeurant au dit lieu Yàbmachiche 
 
Marguerite Lesieur Desonié sa femme qu’il authorise 
 

5-         a l’effet des presentes, lesquels reconnoissent avoir fait 
 
bail a ferme pour labourer et ensemencer l’année 
 
prochaine, jusque, et pour trois années et trois depoüilles 
 
entieres et consecutives, et promettent faire joûir a Pierre 
 
Bouché  laboureur a Saint-Antoine Rivière du  
 

10-       Loup des presens a Yàbmachiche, ce acceptant preneur  
 
pour lui ledit temps durant, les maison terres et héritages 
 
cy apres declarez, premièrement, un arpent de terre de 
 
frond sur la profondeur mentionnée au titre de concession 
 
scis a ladite Rivière du Loup seigneurie des dames Ursullines 
 

15-       de Trois Rivières prenant sa devanture a la grande 
 
Rivière du Loup, tenant d’un bord a Jacque Saint-Yve 
 
d’autre bord aux heritiérs de feû sieur Claude Dulignon 
 
Lamirande, avec une petite maison construite sur icelui 
 
et un autre petit batiment couvert en paille, de plus 
 

20-       quatre arpants de terre en superficie tous deffricher 
 



scis aussi a ladite Rivière du Loup sur la terre de 
 
François Lemaitre Duaime le pere, tous lesquels, maison, 
 
terres, et héritages ainsi qu’ils se comportent soit qu’il 
 
y en ait plus ou moins sans être tenus de par fournir 
 

25-       la mesure et quantitez pour iceux desdits biens qui en sont 
 
susceptibles, le tout que ledit preneur a dit bien sçavoir 
 
et connoitre, pour avoir vû et visitez dont il est contant 
 
de plus amples declaration du tout que ledit preneur a dit 
 
n être besoin, ce bail ainsi fait moyennant la moitiez 
 

30-       de tous les grains, qui proviendront des terres cy dessus 
 
declarées dont ledit preneur sera tenu et obligez d’en rendre 
 
un juste et fidelle compte aux dits bailleurs, ou a ceux 
 
qui auront charges et pouvoirs de par eux ou au porteur 
 
jusqu'a fin desdites trois années, et tant que ledit bail aura 
 

35-       lieu, et faute par ledit preneur d’accomplir tout, ou quelqu’unes 
 
des clauses, # inserées # au present baïl, après la premiere depouille de 
 
fruits il sera resolu de plein droit come nul et non fait 
 
si bon lui semble aux dits bailleurs, lequel pourra alors en disposer 
 
en faveur de qui bon leur semblera, pour le temps qui en  
 

40-       restera a expirez et outre le presens bail fait aux charges 
 
clause et conditions qui suivent, que ledit preneur s’oblige 
 
d’executer et d’accomplir, sans aucunes diminution de la moitié  
 
des fruits desdites terres, sçavoir labourer et ensemencer lesdites 
 
terres cy devant expécifiées par soles et saisons convenables 
 



45-       sans les desaisonner n’y desoller, convertir les pailles et fures 
 
qui en proviendront, en fures pour les enfumer, près et loin 
 
tenir les prez net et en bonne nature de fauche, ne pourra 
 
ledit preneur ceder et transporter son droit du present bail 
 
a qui que ce soit sans le consentement expresse et par 
 

50-       ecrits desdits bailleurs, auxquels il fournira incessament 
 
a ses frais la grosse des presentes, en forme exécutoire 
 
de plus ledit, preneur accepte ladite ferme avec les animaux 
 
cy après declarez : sçavoir une jument, deux nortureau, 
 
une vache, un vau de l’année, trois moutonnes, lesquels 
 

55-       animaux seront remis en fin dudit temps en qualitez de 
 
souches aux dits bailleurs, et les écrois d iceux partagez 
 
egallemens, entre lesdits bailleurs, et ledit preneur, et  
 
seront nourris a frais communs, et la perte d’iceux 
 
provenant des flaux de Dieu, sera non imputés sur 
 

60-       ledit preneur, en donnant par lui preuve de la perte 
 
d’iceux sans leurs fautes et negligence aux dits bailleurs 
 
fournira ledit preneur dix livres de beure par chaques 
 
année aux dits bailleurs, pour la ferme de ladite vache 
 
de plus six poulles avec le coq que ledit preneur remetrat 
 

65-       aussi en fin dudit temps aux dits bailleurs, et jusqu’au quelle 
 
il payeront par chaques années de ferme, une douzaine 
 
d œuf et un poullet, au terme de la livraison ordinaires 
 
des danrées, en un mot usera ledit preneur de tous ce 
 



que dessus en bon pere de famille, et entretiendrat les  
 

70-       fausset et clotures, de façons que lesdits bailleurs, n’en  
 
soient nullement inquietez ne sera nullement compris 
 
sur le presents bail les fausset et clotures neuves, lesquels 
 
seronts faits aux frais desdits baïlleurs encore et atatchez a 
 
la presente ferme une charuë toute agrèr qui sera remise 
 

75-       et laissée a ladite ferme ainsi que les articles cy devans 
 
mentionnés, et pour l’execution de tous ce que dessus ledit 
 
preneur a êlus son domicile en sa demeure enoncée en 
 
l’autre part, auquel lieu promettant, etc.obligeant etc.  
 
et par convention expresse a été stipulé par lesdits  
 

80-       bailleurs, et ledit preneur reciproquement, qu’a la fin 
 
de chaque années, ils seront libres, de resilié le presens 
 
baïl tant de part que d’autres pour leur comoditez 
 
sans que pour ce être tenûs, n’y d’observer aucunes  
 
formalitez de justice, fait et passé a Yabmachiche,  
 

85-       étude dudit notaire l’an mil sept cent septante le trois 
 
decembre après midy en presence de sieur Jean Baptiste 
 
Duchêne fils demeurant au dit Yàbmachiche, et de Alexis 
 
Bellemard habitant dudit lieu temoin a ce requis qui onts 
 
signez avec ledit notaire lesdits bailleurs et ledit preneur, ayant 
 
déclarez ne sçavoir signez.  
 
 
           sa                                          sa 
Pierre + Bouché                     Alexis + Duaime 
      marque                                  marque 



 
                                                            sa 
Jean Baptiste Duchaine            Alexis + Bellemar      
                                                        marque   
 
                                         Leroy  (paraphe) 
__________________________________________  
 
Résiliation, le 21 janvier 1771 
 

1-         Aujourd’hui sont comparus Alexis Lemaitre Duaime, et Pierre 
 

Bouchez lesquels se sont volontairement desistez de toutes les 
 
conventions apposées au presens baïl, veullent et consentent  
 
qu,il soit resilié comme nul et non fait, et et comme 
 

5-         s’il n’eut jamais et passé, lesdites parties se quittent de toutes 
 
choses respectivement jusqu'a ce jour promettant de leur 
 
part n’en jamais rien renvoyer sous quelques pretextes que 
 
ce puissent etre, fait et passé a Yabmachiche en l’etude du 
 
notaire soussigné l’an mil sept cent un le vingt un 
 

10-       janvier après midy en presence de Pierre Bellemard 
 

et de Joseph Etienne Bellemard habitant esdit lieux 
 
temoins qui ont signez avec ledit notaire lesdites parties ayants 
 
declare ne sçavoir signez de ce enquis lecture faite ainsi 
 
signez. 
 
      sa                                                  sa 
Pre + Bouché                           Alexis + Duaime 
  marque                                          marque 
  
           sa                                              sa 
Pierre + Bellemard           Jph Etienne + Bellemard 
      marque                                      marque 
                                          Leroy  notaire (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 octobre 2011  



 
 
 
 
         
 
 
 
 



Le 21 janvier 1772 
Quittance pour ouvrage au moulin de monsieur Saint-Ours par; François Lemaitre dit   

Dueme, demeurant à Yamachiche, à Paul Côté, charpentier, demeurant à Québec. 
notaire Benoît Leroy, (BAnQ / CN401,S60 / M-144.43) 

 
 

1-         Aujourd’huy est comparu pardevant, le notaire 
 

soussignez a Yabmachiche sieur François Lemaitre 
 
demeurant a Yabmachiche lequel par ces 
 
presentes reconnoît que maître Paul Cauté char- 
 

5-         pentiez demeurant a Quèbec, des present au dit 
 

lieux Yabmachiche lui a fait tous les ouvrages 
 
mentionnés sur le marchéz passé entr eux  
 
pour le moullin de monsieur Saint-Ours; pardevant  
 
Maître Dielle notaire aux Trois Rivières le vingt trois 
 

10-       janvier mil sept cent septante un, dont du  
 

tout mondit sieur Duaime le tient generalle- 
 
ment quitte jusqu'a ce jour donant pouvoir 
 
par ces mêmes presente au dit sieur Cauté, de  
 
retirez d’entre les mains de monsieur Saint-Ours 
 

15-       la somme de mille et cinquante livres  
 

ou schellings de la province; deduisant 
 
sur icelle les denrez recûs par ledit sieur Cauté  
 
de mondit sieur de Saint-Ours, promettant etc.  
 
quittant etc. fait et passé a Yabmachiche  
 

20-       maison de mondit sieur Duaime l’an mil sept  
 



cens septante deux, # le vingt un de janvier # en presence de monsieur 
 
Pierre Duchaine fils seigneur en partie dudit  
 
lieu Yabmachiche, et de sieur Jean Monville [sic] 
 
demeurant en la ville de Quèbec témoins 
 

25-       à ce requis qui onts signez avec mondit sieur 
 

Duaime et ledit notaire ledit sieur Paul Cauté ne  
 
sachant signez a fait sa marque ordinaire 
 
après lecture faite ainsi signez. 
 
        sa                                          Mauvide  (paraphe) 
Paul +  Cauté 
    marque 
 
Dueme  (paraphe)                         Pierre Duchaine 
 
                                    Leroy  (paraphe)  
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 17 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



Le 21 octobre 1791 
Marché d’ouvrage des ustensiles d’un moulin à eau et à vent  

entre Gabriel Mahû, maître forgeron de Yamachiche et John Franklin, maître farinier 
notaire Benoît Leroy, (BAnQ / CN401,S60 / M-144.49) 

 
 

1- Aujourd hui le vingt-un d’octobre mil sept  
 

cens quatre vingt onze, sont comparû, Gagriel  
 
Mahû, maître forgeron demeurant à Yabmachiche, 
 
lequel par ces presentes, promet et s’oblige  
 

5- envers monsieur John Franclin, maître farinniér,  
 

demeurant au dit lieu, à ce present acceptant,  
 
de faire, les ouvrages qu’il y aurà à faire,  
 
pour raccomoder les ustancilles, dû moulin à  
 
eaux, comme du moulin à vent, qui sont 
 

10- actuellement sous la direction dudit sieur John 
 

Franclin ; en fournissant ; par ledit # entrepreneur # sieur bourgeois 
 
la fourche l’assiez qui sera nécessaire ; et en  
 
outre que si il s troûve quelque ouvrages 
 
neuf à faire ; aux dits moulins, et qui y  
 

15- paroissant nécessaire, ledit entrepreneur s’oblige  
 

egallement de les faire, en par ledit sieur Bourgeois 
 
fournissant le fer et l’assiez comme dit cy  
 
devant, le marché ainsi fait pour un  
 
an ; à compter de la datte des presentes et  
 



20- outre poùr prix et somme ; de dix piastre 
 

d’Espagne, payable, en quatre quartiers, et  
 
payement egeaux de quinze schehlings anciens 
 
cours chaques ; le premeir echeant le vingt-un  
 
de janvier prochain, et ainsi continuer de quartier 
 

25- en quartier, jusqu à fin de payement ; c’est de  
 

de quoi sont convenus les dittes parties, faict et  
 
passé à Yabmachiche, etude dudit notaire les jour 
 
et àn que dessus en presences de monsieur James  
 
Glasford marchant au dit lieu, et Joseph  
 

30- Belmard, forgeron, témoins à ce réquis signez  
 

avec ledit sieur John Franklin, et nous sus dits  
 
notaires ledit Gabriel Mahû ayants, déclarez  
 
ne sçavoir signez de ce enquis à fait sa marque 
 
ordinaire, lecture faite suivant l’ordonnance .  
 

                                          sa 
Gabriel + Mahû                      John Franklin 
 
James Glasford 
 
Joseph Belmard 
                                               Leroy   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 25 février 2008 
 



Le 25 novembre 1773 
Procès-verbal de visite d’un moulin situé à la Petite Rivière du Loup à la requête de la 

Cour des plaidoyers communs de la ville de Montréal. 
notaire Benoît Leroy, (BAnQ / CN401,S60 / M-144.43) 

 
 

1-        L’an mil sept cent septante trois le vingt 
 
            cinq de novembre après midy, en exécution 
 
            de l ordonné, de messieurs les juge de la Cour des 
 
            playdoyers, communs, de la ville de Montreal 
 
5-        en date du seize du mois couran, nous François 
 
            Charet, Charle Jervais, et François Seguin, entrepreneurs 
 
            chapantier, constructeur de moulin, arbitres 
 
            denommés de ladite cour, certifions, à tous a qui 
 
            il appartiendra, que nous nous sommes exprès 
 
10-      transportez sur les lieux, ou le moulin dont est 
 
            question, et scis et situez, la ou étant, après avoir 
 
            bien murement, et conjointement examinèz, le  
 
            marcher dudit moulin, que le sieur François Lemaitre 
 
            Duaime s’est obligez de faire à monsieur Conrad 
 
15-      Gugy equyer, premièrement, nous avons trouvez 
 
            qu’il seroit à propôs de lever, la grande roûe 
 
            dudit moulin, d’un pied, et que n’ayant pas assez 
 
            de chute, le canal doit être releber, àfin de  
 
            lui donné trois pieds de chûte, et la chaussée 
 



20-      elevée pour fournir, trois pieds d’eaux de charge 
 
            a l’entrée de la pêlle, que les chevalet de ladite 
 
            chaussé, ne sont point mis de cinq pieds en  
 
            cinq pieds, en partie tel que mentionnés au dit 
 
            marchez : que le corps dudit batiement nous 
 
25-      a parus avoir foulé d’un coin, ne connoîssant 
 
            point qu’il soit bien fondé n’y pour durer 
 
            longtems, faute d y avoir mis un bon solage 
 
            et un bon apuis, que pour ce qui regarde 
 
            la pierre nous avons ètes obligez de nous en  
 
30-      raporter, à ceux qui l’ont chariée suivant leur  
 
            declaration literalle, en presence des parties  
 
            interessés, consistants à six toises et demi, sur 
 
            laquelle doit ètre deduites celle qui à entrée 
 
            dans ladite cheminée dudit moulin, d ailleur qu’il  
 
35-      nous à èsté impossible de visiter plus ample 
 
            ment, les fondations de ladite chaussée, vû que 
 
            pour cet effet la saison, et trop avancée 
 
            en foy de quoi nous avons livrez, le 
 
            present pour servir et valoir à ce que 
 
40-      de raison, même affirmer, en notre ame et conscience 
 
            pardevant et ainsi qu’il appartiendra, donné  
 



            sur lesdits lieux, a la riviere du Loup sous notre 
 
            seing les jour et ans que dessus.  
 
 
            Francois Charest                   Charle Gervaise  ( paraphe ) 
 
            F. Seguin   ( paraphe ) 
 
                                       Leroy notaire redacteur du present   ( paraphe ) 
 
            Marché pour la fourniture de pierres, le 25 novembre 1773 
 
1-        Et le vingt cinq du mois courant, en precedant 
 
            à la visite dudit moulin en question, est comparus 
 
            en presence dudit notaire soussignez les nommés Jean-Baptiste Deson 
 
            Derosié, et les sieurs Joseph Derosier, et Julien Lefevre 
 
5-        habitant de la riviere du Loup, lesquels nous ont 
 
            deposé qu’il ont chariez, trois toise de pierre sur 
 
            la chaussée dudit moulin dont est question, le  
 
            nommé Prisque Trepanié, depose en avoir charié 
 
            une toise, et ledit susnommé croit que le nommé  
 
10-      Latulipe, en à charié deux toises, les susnommés 
 
            certifié, que le nommé Joseph Branchan en à  
 
            charié une demi toise, ce dont les arbitres ont 
 
            pris connoîssance, ne pouvant s’en raporter 
 
            qu à la deposition de ceux qui ont chariez ladite 
 
15-      pierre pour proceder à la visite dudit moulin 
 
            et à l’instant que dessus ledit sieur Duaîme entrepreneur 



 
            dudit moulin, à reconnu que les ouvrgae c'est-à-dire 
 
            raccommodage dudit moulin qui est ete fait par  
 
            son ordre, l ont ètés; depuis l action intanntée 
 
20-      et ont signez les jour et ans susdit en presence 
 
            desdits arbitres : et temoins soussignez. 
 
 
                       sa                                            sa 
            Joseph + Derosier                   Julien +  Derosier 
                    marque                                  marque 
 
                                                                       sa 
            Prisque Trepanier  ( paraphe )   J Bte +  Derosier 
 
            Francois Charest                        F. Seguin 
 
            Charle Gervaise  ( paraphe ) 
 
                                                             Leroy  notaire  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 16 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
         
 



Le 26 septembre 1791 
Bail à ferme d’un moulin à farine situé à la petite rivière Yamachiche, d’un moulin à vent 

situé dur le domaine de la seigneurie de Yamachiche et d’une moulange par  
Élizabeth Wilkinson, seigneuresse des fiefs Grosbois, Grandpré, Frédéric et autres lieux, 

pensionnaire viagère des biens délaissés par le défunt Conrad Gugy 
à Jean Franklin, maître farinier de Yamachiche .  

notaire Benoît Leroy, (BAnQ / CN401,S60 / M-144.49) 
 
 
 

1- Pardevant le notaire en la province de  
 

Québec résident à Yabmachiche, et témoins cy après nommés 
 
et soubsignez : = Fut present, madame Elizabeth  
 
Wilkinson, seigneuresse des fiefs, Grosbois, Grandpré, Fredérick 
 

5- et autres lieu, au nom et comme pensionnaire viagere des biens 
 

délaissés, par efu l’honorable Conrad Gugy ecuier, ( vivant ) 
 
membre du conseil legislatif de Quebec, demeurante, en son 
 
manoir seigneurial à Yabmachiche, laquelle par cesdites 
 
presentes à volontairement fait bail à ferme, pour sept  
 

10- année consecutive à compter de la date des presentes, 
 

à sieur Jean Franclaine maitre meunier ; demeurant au dit  
 
lieu Yabmachiche, à ce present, acceptant, preneur pour 
 
 lui pendant ledit tems, sçavoir le moulin à farine, 
 
construit sur la petite rivière Yabmachiche, ainsi que  
 

15-      le moulin a vent, construit sur le domaine de la dite  
 

            seigneurie ; yceux avec les moulange ; tournant, et travaillant 
 

faisant de bled farine, actuellement ; et avec tous les  
 



ustancille nécessaires concernant yceux ; le tout que ledit  
 
preneur à dit bien sçavoir et connoitres ; dont contant 
 

20-      et satisfait ; cy iceluy le droit par ledit preneur, de prendre 
 

           dans l etendue dudit fief où sont situé les dits moulins ; 
 

les bois necessaire, tant de chauffage que de construction ; 
 
pour l’utilité des dits moulins sans pouvoir en faire ; 
 
aucun commerce particulier ;= le bail ainsi fait à  
 

25-      la charge par ledit preneur, d’user, et jouir pendant  
 

            ledit tems desdits moulins comme en bon pere de famille 
 
            entretenir, et rendre yceux en bon etânt à l expiration dudit  
 
            bail ; de voirent que lesdits moulins soient en etat de  
 
            faire de bled farine tel qu à present, et outre 
 
30- de bailler, et livrer à ladite dame bailleresse  
 

par chaque année pendant ledit tems sçavoir ; pour cette 
 
année qui echera, à pareil jour vingt-six septembre, de  
 
l année prochaine la quantité de trois cens minots de bled 
 
pris au moulin celle qu’il produira . et ainsi continuer à  
 

35- raison de quatre cent minots de bled par chaque année 
 

jusqu à fin dudit bail ; et le tout payable de six , 
 
mois en six mois ; faisant pour deux quartiers par chaque 
 
année et moitié de la livraison du bled sus mentionné,  
 
en outre ladite dame bailleresse, consent que ledit preneur 
 



40- jouisse pendant ledit tems, du bout de l’angard qui est  
 

sur le bord de la petite rivière ; du costé du  
 
sorouest ; a qui à eté d’expresse convention ; ce fut ainsi  
 
arreté et convenû de bonne foye ; fait et passé à Yabma- 
 
chiche ; manoir seigneurial, le vingt-six de septembre, mil  
 

45- sept cens quatre vingt onze, en presence de sieur James 
 

Glasford, et Joseph Belmard citoyen dudit lieu, temoins, à  
 
ce requis signez avec les parties, et nous sus dits notaires  
 
lecture faite suivant l’ordonnance ; et à l’instant suivant le  
 
bref detail des ustancille des dits moulins, il appert 
 

50- qu’il y à actuellement sept piques, deux pioches de fer, 
 

un demi minot ferré ; deux moutures, un cable des 
 
moulange, une masse de fer, et un marteau, un poile 
 
de fer double, un dito simple, un poile de brique, avec  
 
une plaque le tout monté avec leurs tuyaux, deux gaffes 
 

55- et deux tranches ; un decheoir ;  
                                                                    Eli. Wilkinson 
 
            James Glasford                                John Franklin 
 
            Joseph Belmard                               Leroy   ( paraphe ) 
                                                                          notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 25 février 2008 



Le 30 août 1774 
Déclaration par François-Noël Breton, maître farinier, de Yamachiche, en faveur de 

Moïse Raymond et Marguerite Fontigny, son épouse, de Montréal, autrefois résidente de 
la paroisse de Guisseni près le Château Pèmar en France dans la Bretagne,  

épouse antérieure de Duplessis de Cargo. 
notaire Benoît Leroy,  (BAnQ / CN401,S60 / M-144.43) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal residant 
 

à Yabmachiche, en la province de Quèbec 
 
en Canada, district de Montreal, soussignez 
 
et temoin cy bas nommès fut present François 
 

5-         Noël Breton maître fariniè demeurant au dit lieu 
 

Yabmachiche lequel à dit et declare pour acte 
 
de notorieter, avoir parfaitement comme il y à 
 
environ trente ans monsieur Duplessis de Cargo 
 
demeurant en la paroisse de Guisseni près le 
 

10-       Château Piemar en France # dans la Bretagne # ayant même èté à 
 

son service, en qualiter de fariniè pendant 
 
l espace de trois ans, que dans cette yntervalle 
 
de tems, il auroit connu comme monsieur Duplessi de  
 
Quinquy son neveux et fillieul; lequel alors 
 

15-       pouvoit êtes âgé d’environ dix à douze ans et  
 

            qu’il alloit de tems en tems rendre ses devoirs 
 

au dit sieur Duplessi de Cargo son pârain, que 
 
ledit declarant, ayant passé, en Canadâ, il avoit 
 
en l’année mil sept cent cinquante quatre 
 

20-       reconnû ledit sieur Duplessi de Quinqui, fillieul 
 

            dudit sieur Duplessi de Cargô, avec lequel il  



 
auroit fait connoissance, que ledit sieur Duplessi 
 
lui dit dit lui dit alors qu’il ètoit natif de Saint- 
 
Malo, et que ledit sieur Duplessi de Cargô etoit 
 

25-       son pârrein, que ledit Duplessi qui se surnomoit 
 

            alors de Quilien soit marié en l’année mil sept 
 

cent cinquante quatre à marie Marguerite 
 
Fontigny, duquel mariage est yssûs une fille 
 
agée d’environ douze ans, qu’il est decedèr a l’Hotel 
 

30-       Dieu de Montreal dans le mois de fevrier mil 
 

sept cent soixante quatre, et que ladite Marguerite 
 
Fontigny, sa veuve est remariée en seconde noces 
 
au sieur sieur Moyse Raymond demeurant à  
 
Montreal, laquelle déclaration ledit comparan 
 

35-       à affirmèe êtres sincere et veritable, dont acte 
 

requis, et octroyé au dit lieu d’Yabmachiche, l’an 
 
mil sept cent septante quatre, le trente aoust 
 
avant midy, en presence de Joseph Carbonau 
 
et Loüis Millet habitants dudit lieu Yabmachiche 
 

40-       temoins à ce requis qui ont signer avec ledit 
 

comparans, et nous dit notaire après lecture faite. 
 
suivant l’ordonnance. 
 
Joseph Carbonau                          F Beton 
 
L Millet 
                                          Leroy  (paraphe) 
________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 janvier 2011  



 
 



Le 4 novembre 1914 
Donation de terres et de moulin situés à Sainte-Ursule; par Charles Magnan, meunier et 

cultivateur demeurant paroisse Sainte-Ursule, à Émile Magnan, son fils,  
meunier, résidant paroisse Sainte-Ursule.  

Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  
Circonscription foncière : Maskinongé; Cadastre : Sainte-Ursule, enregistrement no-34451 

notaire Lucien Lessard, no-45, (BAnQ / CN401,S161 / non microfilmé) 
 
 

1-         L’an mil neuf cent quatorze le quatrième jour du  
 

mois de novembre, devant Lucien Lessard notaire pout  
 
la province de Québec Canada, résidant et pratiquant 
 
en la paroisse de sainte Ursule, dans le district des Trois- 
 

5-         Rivières, comparait monsieur Charles Magnan meu- 
 

nier et cultivateur, de la paroisse de Sainte Ursule, lequel  
 
a fait donation entre vifs et irrévocable , avec  garantie 
 
de tous troubles et évictions à monsieur Émilien alias Émi- 
 
le  Magnan, son fils, aussi meunier et cultivateur du même 
 

10-       même lieu, ici présent et acceptant donataire pour lui, 
 

ses hoirs et ayant cause, savoir : 1o D’une terre située en  
 
la paroisse de Sainte Ursule, concession Philibert, connue  
 
et désignée sous le numéro quatre vingt deux (82) 
 
dans les plan et livre de renvoi officiels du cadastre 
 

15-       d’enrégistrement du comté de Maskinongé, pour la dite  
 

paroisse de Sainte Ursule contenant une superficie de trois 
 
arpents et soixante cinq perches, avec un moulin à scie 
 
à farine et à carder et autres dépendances y érigées. 2o  
 
D‘un autre terrain situé en la dite paroisse de Sainte-Ursule  



 
20-       concession Philibert, connue et désigné sous le numéro 
 

quatre vingt trois (83) du cadastre officiel susdit de Sainte- 
 
Ursule, contenant une perche et neuf pieds de large sur 
 
huit arpents et cinq perches de longueur. 3o Deux 
 
autre portion de terre située en la dite paroisse de Sainte- 
 

25-       Ursule, concession Philibert de forme irrégulière, con- 
 

nue et désignée en sa totalité environ sous le numéro 
 
cent cinquante quatre (154) du cadastre officiel de la  
 
dite paroisse de Sainte Ursule, contenant environ cent sept  
 
arpents en superficie avec une maison et autres bâtisses 
 

30-       y érigées. 4o D’un terrain, servant de route situé au même 
 

endroit de Sainte-Ursule, concession Philibert, connue sous  
 
le numéro cent cinquante six, du cadastre officiel de  
 
la paroisse de Sainte-Ursule, contenant en sa totalité 
 
une perche et deux pieds de largeur sur vingt et 
 

35-       un arpents de profondeur. 5o D’un autre terrain 
 

situé en la dite paroisse de Sainte-Ursule, de forme irré- 
 
gulière contenant en sa totalité sous le numéro deux  
 
cent cinquante deux (252) du cadastre officiel de la  
 
paroisse de Sainte-Ursule. 6o D’une portion de terre à bois 
 

40-       située en la paroisse de Sainte-Ursule, concession Saint-Charles 
 

contenant un demi arpent de front sur environ vingt  
 
arpents de profondeur connue et désignée sous le  



 
numéro cinq cent cinquante du cadastre officiel 
 
de Sainte-Ursule. 7o de tous les animaux, outils, et instru- 
 

45-       ments aratoires, machineries de toutes sortes servant  
 

à l’exploitation des moulins contenus sur un des im- 
 
meubles sus décrits, meubles et effets mobiliers quelconques 
 
dont les dites terres sont actuellement garnies. 8o De tous 
 
les meubles meublants et autres effets mobiliers actuelle- 
 

50-       ment contenus dans la maison du donateur. Sauf les ex- 
 

ceptions ci après mentionnées au capitres [sic] des charges et con- 
 
ditions de la présente donation, ainsi que le tout se poursuit 
 
et comporte le donataire s’en déclarant satis fait des immeu- 
 
bles présentement donnés appartenant au donateur en 
 

55-       en vertu de bons titres dument enrégistrés. En vertu des pré- 
 

sentes le donataire sera propriétaire et jouire à compter 
 
de ce jour des immeubles et de tous les biens mobiliers plus  
 
haut mentionnés comme de chose lui appartenant, le  
 
tout sous les réserves charges et conditions ci après stipu- 
 

60-       lés savoir : 1o De payer les dettes du donateur. 2o De payer 
 

à compter de ce jour les contributions foncières et autres 
 
de toute nature dont les dits immeubles pourront être 
 
passés. 3o De supporter à l’avenir les servitudes appa- 
 
rentes ou non apparentes pouvant exister sur ou pour 
 

65-       les sus dits immeubles. 4o De loger, vêtir et nourrir avec 



 
lui le donateur sa vie durant et jusqu’à son décès d’une 
 
manière convenable, de laver et blanchir ses hardes et lin- 
 
ges, de lui prodiguer en santé comme en maladie tous  
 
les soins et égards dûs à son âge et à sa condition, et ce 
 

70-       tant qu il lui plaise d habiter avec lui, de pourvoir à  
 

ses obsèques et funérailles d’une manière convenable 
 
et à sa discrétion et de lui faire chanter des messes 
 
pour jusqu’à concurrence de la somme de quinze 
 
piastres. 5o D’aller quérir pour le donateur et de trans- 
 

75-       porter chez lui à ses frais le curé et le médecin en cas  
 

de maladie ou d’infirmité dans le cas où le donateur 
 
cessera d’habiter avec le donataire, celui-ci sera tenu  
 
ainsi qu il s’en oblige, de lui payée et servir à domicile,  
 
dans les limites du dit district, une rente et pension 
 

80-       annuelle et viagère de deux cents piastres, payable d’a- 
 

vance et qui caussa de plus droit du jour où le  
 
donateur aura cessé d’habiter avec le donataire et  
 
jusqu’à son décès. Cette rente et pension le donateur  
 
se réservant le droit de la dépenser partout où bon lui  
 

85-       semblera. 6o De payer à ses frere et sœur ci après nommés 
 

 les sommes suivantes, savoir : à Marie Flore Magan la  
 
somme de quatre cents piastres et à Louis Gustave Ma- 
 
gnan, la somme de mille piastres; lesquelles dites som- 



 
mes en derniers lieu sus mentionnés devant leur être 
 

90-        payées aux mêmes termes et conditions y relatives, contenues 
 

dans le testament de leur mère, dame Amabilisse Bergeron,  
 
épouse du donateur, reçu devant J. Foisy, notaire en date 
 
du 20 février (1902), et dont copie sera enrégistrée en même  
 
temps qu’une des présentes et sans autrement y déroger 
 

95-       quant à ce qui concerne les sommes ci-dessus en der- 
 

nier lieu sus mentionnées et autres legs spécifiés dans 
 
ce sus dit testament en faveur des dits Marie Flore Magnan 
 
et Louis Gustave Magnan. 7o De fournir et livrer a Marie Flore 
 
Magnan, sa sœur, tous les hardes et linges de corps ayant  
 

100-     ayant appartenu à la dite Amabilisse Bergeron, sa mère, 
 

un ameublement de chambre à coucher comprenant  
 
un lit garni un chiffonnier et un bureau de toilette 
 
le piano actuellement contenu dans la maison du  
 
donateur; tous les effets étant bien connus du donataire 
 

105-     8o De loger, vêtir et nourrir avec lui, la dite Marie Flore 
 

Magnan, sa sœur, tant qu’elle ne sera pas pourvue  
 
par mariage ou autrement, de lui prodiguer en   
 
santé comme en maladie tous les soins et égards  
 
dus à son âge et à sa condition et ce tant qu il lui  
 

110-     plaira d’habiter avec le donataire, à la charge par la  
 

dite Marie Flore Magnan de travailler au profit du 



 
donataire suivant ses forces et capacités. 9o De payer  
 
à Louis Gustave Magnan la somme de cinq cents pias- 
 
tres dans le mois qui en suivra la demande par le  
 

115-     donateur au donataire si le donateur vit encore a- 
 

vant que son fils Louis Gustave Magnan ait atteint l’ 
 
âge de vingt quatre ans; savoir, le paiement de la dite  
 
somme de cinq cents piastres devra se faire au dit Louis  
 
Gustave Magnan en aucun temps dans l’année qui  
 

120-     marquera le vingt quatrième anniversaire de naissance 
 

de ce dernier, et de l’aider dans l’apprentissage d’un  
 
bon métier quelconque, et cela durant un an d’ap- 
 
prentissage, pour jusqu’à concurrence de la somme 
 
de vingt cinq piastres. 10o De garder avec lui, de loger 
 

125-     de vetir et nourir le dit Louis Gustave Magnan son  
 

frère, d’ici au mois de mai ou de juin prochain pour 
 
garantir le service régulier de la rente viagère ci-dessus 
 
stipulée le paiement des diverses sommes plus haut 
 
mentionnés à ses frères et sœur et le fidèle accomplis- 
 

130-     sement de toutes les charges et conditions sus-énoncées  
 

le donataire hypothèque spécialement en faveur 
 
du donateur et de ses dits frère et sœur les immeubles 
 
ci-dessus désignés et donnés au moyen de ce qui  
 
précède le donateur se dessaisit en faveur du donataire, 



 
135-     ses hoirs et ayant cause, du droit de propriété et autre 
 

qu il a sur tout ce que dessus donné. Fait et passé, 
 
en la paroisse de Sainte Ursule sous le numéro qua- 
 
rante cinq du répertoire des actes du notaire soussigné 
 
et lecture faite les parties ont signé avec le notaire et en  
 

140-     sa présence (signé) Charles Magnan (signé) Emile Magnan (signé) 
 

Lucien Lessard  notaire public. Vraie copie de la minute demeurée de 
 
record en mon étude. 
                                          L. Lessard  notaire public 
________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 30 juin 2010  
 
 

 



Le 21 mai 1928 
Vente d’un lopin de terre par Arilda Bastien, veuve d’Édouard Paquin, demeurant 

paroisse Sainte-Ursule, à Joseph Saint-Louis, meunier, demeurant paroisse Sainte-Ursule. 
Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  

Circonscription foncière : Maskinongé; Cadastre : Sainte-Ursule, enregistrement no-59979 
notaire Lucien Lessard, no-3492, (BAnQ / CN401,S161 / non microfilmé) 

 
 

1-         L’an mil neuf cent vingt huit, le vingt et un mai. Devant Lucien Lessard notaire pour la 
 

province de Quebec, Canada, résidant et pratiquant en la paroisses de Sainte-Ursule, dans 
 
le district des Trois Rivieres a comparu : dame Arilda Bastien, demeurant en la pa- 
 
roisse de Sainte-Ursule, veuve en premières noces et non remarié d’Edouard Paquin en  
 

5-         son vivant fabricand de beurre, de la paroisse de Sainte-Ursule. Laquelle par les presentes 
 

vendu avec les garanties légales à Joseph Saint-Louis, meunier, de la dite paroisse de 
 
Sainte-Ursule ici present et acceptant acquereur, savoir un lopin de terre situé en la  
 
paroisse de Sainte-Ursule concession de la Carrière faisant parti des numero trois cent cin- 
 
quante-sept du cadastre de Sainte-Ursule, contenant un demy arpent en superficie ayant la 
 

10-       forme d’un triangle contenant un arpent de front sur le chemin du Village de Coté, et  
 

un arpent de profondeur dans la ligne du cote de Adrien Picotte et borné comme suit :  
 
en front par le chemin du Village de Coté; d’un coté par Adrien Picotte et de l’autre 
 
coté au surplus du numéro trois cent cinquante sept, tel que le tout se trouve presen- 
 
tement. A la vendresse appartenant ce que dessus vendu en sa qualité de légatrice 
 

15-       universelle d’Edouard Paquin son époux, aux termes du testament de ce dernier re- 
 

cu devant le notaire soussigné le 20 decembre 1915 enrégistré a Louiseville sous 
 
le numéro 42895. Le recu du Percepteur du Revenu provincial concernant le suc- 
 
cession dudit Edouard Paquin a été aussi enrégistré à Louiseville sous le numéro 42896. 
 
Cette vente a été aussi faite à la charge par l’acquereur de payer les rentes seigneu- 
 



20-       rialles s’il en existe, les taxes municipales, scolaires et autres impositions foncières à 
 

compter du premier septembre dernier et à l’avenir, quitte du passé. Et en outre pour 
 
le prix et somme de cinquante piastres comptant que la vendresse a reconnu avoir 
 
recu de l’acquéreur et dont quittance général et finale. Fait et passé en la paroisse  
 
de Sainte-Ursule sous le numéro trois mille quatre cent quatre douze du réper- 
 

25-       toire des actes du notaire soussigné. Et lecture faite, les parties ont signé avec le no- 
 

taire et en sa présence, signé : Arilda Bastien Joseph Saint-Louis Lucien Lessard  
notaire public vraie 
 
copie de la minute demeuré de record en son etude. 
 
                                                                   Lucien Lessard   notaire public 
____________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 juin 2009 



Le 21 juin 1917 
Vente de terres et de moulins; par Émile Magnan, meunier et cultivateur, de la paroisse 

de Sainte Ursule, à Arthur Fournier, beurrier, du même lieu.  
Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  

Circonscription foncière : Maskinongé; Cadastre : Sainte-Ursule, enregistrement no-36189 
notaire Lucien Lessard, no-583, (BAnQ / CN401,S161 / non microfilmé) 

 
 

1-         L’an mil neuf cent dix sept le vingt un juin devant 
 

Lucien Lessard, notaire pour la province de Québec, 
 
Canada, résidant et pratiquant en la paroisse de  
 
Sainte Ursule, dans le district des Trois Rivières, comparait 
 

5-         monsieur Emilien alias Emile Magnan, meunier, et culti- 
 

vateur de la paroisse de Sainte Ursule. Lequel a, par les 
 
présentes vendu avec garantie de tous troubles et évictions 
 
à monsieur Arthur Fournier, beurrier, du même lieu, ici 
 
présent et acceptant acquéreur, savoir : 1 Une terre située 
 

10-       en la paroisse de Sainte Ursule, concession Philibert, con- 
 

nue et désignée sous le numéro quatre vingt deux (82) 
 
dans les plan et livre de renvoi officiel du cadastre 
 
pour la paroisse de Sainte Ursule, contenant une superficie  
 
de trois arpents et soixante cinq perches, avec un mou- 
 

15-       lin à scie, à farine et à cardes et autres dépendances y 
 

érigées. 2o Une terrain situé en la dite paroisse de  
 
Sainte Ursule, dite concession connu et désigné sous le  
 
numéro quatre vingt trois du cadastre officiel sus dit,  
 
de Sainte-Ursule, contenant une percher et neuf pieds de large 
 



20-       sur huit arpents et cinq perches de longueur. 3o Une  
 

portion de terre située en la dite paroisse de Sainte Ursule, 
 
dite concession de forme irrégulière connue et désignée 
 
en sa totalité sous le numéro cent cinquante quatre 
 
(154) du cadastre officiel de la dite paroisse de Sainte Ursule, 
 

25-       contenant en sa totalité environ cent sept arpents en 
 

superficie, avec une maison et autres batisses y érigées, 
 
4o Une portion de terre située en la paroisse de Sainte Ursu- 
 
le, concession Philibert, de forme irrégulière contenant 
 
quinze arpents et quarante quatre perches plus ou moins en  
 

30-       en superficie, connue et désignée sous le numéro cent 
 

cinquante cinq (no.155) du cadastre de Sainte-Ursule. 5o  
 
Un terrain servant de route situé au même  
 
endroit de Sainte-Ursule, concession Philibert, connu 
 
et désigné sous le numéro cent cinquante six no156 
 

35-       du cadastre officiel de la paroisse de Sainte Ursule, con- 
 

tenant en sa totalité une perche et deux pieds de  
 
largeur sur vingt et un arpents de profondeur. 
 
6o Une autre terrain situé en la dite paroisse  
 
de Sainte Ursule, de forme irrégulière, connu en sa  
 

40-       totalité sous le numéro deux cent cinquante 
 

deux (no.252) du cadastre de la paroisse de Sainte Ursule. 
 
7o Tous biens meubles et effets mobiliers de toute  
 



nature appartenant au vendeur et se trouvant ac- 
 
tuellement contenus tant dans les batisses érigés 
 

45-       sur les dits immeubles que sur les dits immeubles 
 

y compris toutes les machineries contenues dans les  
 
dits moulins et y nécessaires le vendeur ne se  
 
réservant en fait de biens mobiliers que ses linges 
 
et hardes et ceux de son épouse et ceux de son frère 
 

50-       Gustave et son père, son ménage, ses meubles, en  
 

un mot tout le contenu de sa maison, ainsi que  
 
2 chevaux, ses voitures d’été et d’hiver, une truie, 
 
un centrifuge et accessoires, ses attelages doubles et  
 
simples son auto, son chien, tel que le tout se trou- 
 

55-       ve présentement, avec les servitudes actives, passives,  
 

apparentes ou occultes attachées aux dits immeu- 
 
bles, au vendeur appartenant les dits immeubles 
 
par bons titres dument enrégistrés qui furent tout 
 
présentement livrés à l’acquéreur qui le recconnait 
 

60-       et dont quittance, du vendeur. L’acquéreur prendra  
 

immédiatement possession de se que à lui dessus vendu 
 
et en faira et disposera à l’avenir, comme de  
 
chose lui appartenant mais à la charge de payer  
 
les droits seigneuriaux s’il en existe, les taxes muni- 
 

65-       cipales, scolaires et autres impositions foncières de  
 



toute nature auxquelles pourront être assujettis  
 
les dits immeubles à compter de ce jour et à l’avenir, 
 
quitte du passé. Cette vente a été ainsi faits en consi- 
 
dération d la somme de dix mille piastres soit et 
 

70-       en déduction de laquelle somme le vendeur recon- 
 

nait avoir reçu celle de deux mille piastres et dont  
 
quittance pour autant à l’acquéreur qui promet et  
 
s’oblige de payer la balance soit huit mille piastres,  
 
comme suit : 1o La somme de quatre mille piastres sera 
 

75-       sera payable au vendeur en deux versements de  
 

deux mille piastres chacun dont le premier deviendra 
 
dû dans le mois suivant le décès de monsieur Charles 
 
Magnan père du présent vendeur et le dernier un 
 
an après. Cette dite somme de quatre mille pias- 
 

80-       tres sera productive d’intérêt à raison de cinq pour 
 

cent par an à compter de ce jour et payable annuel- 
 
lement, formant deux cents piastres d’intérêts annu- 
 
els, lesquels dits intérêts, soit deux cents piastres,  
 
serviront et seront employés par l’acquéreur à payer 
 

85-       et servir, pour et à l’acquit du vendeur qui l’a déle- 
 

gue, au dit Charles Magnan, père du présent 
 
vendeur à domicile, dans les limites du district 
 
des Trois Rivieres, leur rente et pension annuelle et  
 



viagère du même montant de deux cents piastres,  
 

90-       dont le premier paiement deviendra dû dans un ans 
 

de ce jour, le tout tel que stipulé dans un acte de  
 
donation pat le dit Charles Magnan au vendeur par 
 
devant le notaire soussigné le 14 novembre 1914 et en- 
 
régistré le 10 décembre, même année sous le numéro 34,451 
 

95-       régistre B volume 51, et sans y déroger. 2o La somme de trois mille 
 

piastres, pour et à l’acquit du vendeur qui l’a délègue, à  
 
Adolphe Lamy et Joseph Lambert, de Saint-Léon, laquelle dite som- 
 
me est le montant d’une obligation consentie par le vendeur 
 
à Adolphe Lamy et Joseph Lambert de Saint-Léon, suivant acte 
 

100-     reçu devant Maître Joseph-Adrien Coutu, notaire en date de ce jour et  
 

enrégistré sous le numéro 35,058; cette dite obligation deviendra 
 
dû le 21 juin 1920, et porte interet du taux de six par 
 
cent, par année, et payable annuellement à compter de 
 
ce jour. 3o Quant à la somme de mille piastres balance  
 

105-     du sus dit prix de vente revenant au vendeur, l’acqué- 
 

reur la paiera au vendeur en sept paiements annuels 
 
et consecutifs, les trois premiers de cent piastres chacun, 
 
et le dernier les trois suivants de deux cents piastres 
 
chacun et le dernier de cent piastres. Le premier des- 
 

110-     quels paiements deviendra dû dans un an de la 
 

date des présentes et les autres à pareille date de cha- 
 



que année suivante jusqu’au final paiement, avec 
 
interet au taux de cinq par cent par année payable 
 
avec et en même que les sus dits paiements. Fait et 
 

115-     passé, en la paroisse de Sainte Ursule, sous le numéro cinq cent 
 

quatre vingt trois du répertoire des acte du notaire soussigné 
 
et lecture faite les parties ont signé avec le notaire et en sa pré- 
 
sence (signé) Emile Magnan (signé) Arthur Fournier (signé) 
 
Lucien Lessard notaire public vraie copie de la minute demeurée de record en 
 

120-     mon étude  L. Lessard notaire public. 
_____________________________________________________________________  
            Paléographie Jules Guérard, le 9 juillet 2010 

 
 

 



Le 7 février 1789 
Obligation de Jean-Baptiste Lerro, maître meunier et Angélique Côté, de la paroisse 

Saint-Joseph, à Joseph Plamondon. négociant , de Saint-Charles. 
notaire Charles-Étienne Letestu, (BAnQ / CN602,S53 / mic.# M-301.204) 

 
 

1- Pardevant le notaire de la province de Quebec 
 

resident Belleuil soussigné et témoins en fin nommes 
 
fut present Jean Baptiste L’erro maitre meunié  
 
resident dans la paroisse Saint-Joseph et de present a Saint-Charles 
 

5- et Angelique Côté sa femme qu il authorize a l effet 
 

des presentes lequel a par ces presentes reconnû et confessé  
 
avoir bien legitiement aux sieur Joseph Plamondon  
 
fils negotiant a Saint-Charles a ce present et acceptant la  
 
somme de cinq cent quatre vingt dix sept livres 
 

10- dix neuf sols encien courre de cette province pour 
 

valeur reçu dudit sieur Joseph Plamondon, dont ledit 
 
debiteur a d’eclaré estre content et satisfait laquelle 
 
ditte somme ledit d’ebiteur a promis et promet 
 
et s oblige payer et bailler audit Joseph Plamondon a son  
 

15- ordre du porteur des presentes dans le cours du mois  
 

de septembre prochain, avec des interest de six pour cent 
 
suivants le cour de la negociation de cette province 
 
de ce jourd’huy a tout jour a peines de tout d’epens frais 
 
amandes et interests, et pour sureté et garantie, ledit  
 



20- d’ebiteur a par ces presentes, hypothecqués, chargé, affecté,  
 

tout c’est bien meubles et hymmeubles a luy a 
 
partenant present et avenir et specialement une  
 
terre et concession sise et situé a Maska de deux arpents  
 
de front sur soixante trente arpent de profondeur en frond a  
 

25- riviere de Maska en profondeur a Grinnier joignant 
 

d un cote aux sord ouest a mademe Delormes aux nord ouest  
 
a monsieur Maillet avec tout les batiments dessus construit 
 
sans en rien reservér ni retenir une obligation ne d’erogeant 
 
d’erogeant a l autre pour l’execution des presentes les  
 

30- parties ont etlue leurs domicilles en leurs demeure  
 

et susditte paroisse auquel lieu etc. nonobstant etc.  
 
constituant etc. procureur le porteur des presentes auquel  
 
ils donnent tout pouvoir car ainsi promettant etc.  
 
obligeant etc. renoncant etc. faitte et passé a Saint-Charles 
 

35- maison du sieur Joseph Plamondon par Louis Pillard commis 
 

du notaire soussigné, l’an mil sept cent quatre vingt 
 
neuf le sept de fevrier apres midy en présence des  
 
sieurs Augustin D’eranleau et Michelle Plamondon 
 
témoins a se requis qui ont signié a la minutte des presentes 
 

40- avec le sieur commis et nous notaire signé ledit 
 

d’ebiteur a declaré ne scavoir signié a faitte une croix 
 



suivant l’ordonnance ./.  
 
 
                 sa                                              sa 
Angélique + Côté   sa femme           J Bte + Lerro 
             marque                                     marque 
 
Mc Plamondon 
 
                                        C. E.  Letestu   ( paraphe ) 
                                                    notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 6 juin 2008 
 



Le 1er décembre 1810 
Lettre d’Edme Henry, agent responsable des biens des Jésuites pour le district de Montréal, à 

George Pyke, secrétaire de la Commission responsable de l’administration des biens des 
Jésuites, au sujet des comptes de Henry et du bail de neuf ans qui a été accordé à 

 Michel Cytoleux pour le  moulin à vent de Laprairie. 
BAnQ,  Pistard, cote : E21, S64, SS5, SSS2, D1704 

 
 

1-                                                                  Laprairie – 1 décembre 1810 
 
            Monsieur,  
 
            Ci-joint je vous transmits pour l’inspection de messieurs les commissaires 
 
            des biens des ci-devant Jesuistes en cette province, le compte de recêtte et de 
 
5-        dépenses que j’ai fait, en ma qualité d’agent de la partie desdits biens 
 
            qui se trouve dans le district de Montreal, depuis le premier du mois 
 
            d’avril jusqu’au premier de celui d’octobre de la présente année.  
 
            Conformement a la résolution de messieurs les commissaires,  
 
            mentionnée dans votre lettre en date du vingt neuf du dernier mois 
 
10-      d’octobre, j’ai consenti,  devant notaire, a Michel Cytoleux, un bail,  
 
            pour neuf années consécutives a compter du premier jour du mois de  
 
            novembre dernier, du moulin a vent de la seigneurie de Laprairie 
 
            de la Madeleine, pour les cinquante minots de blé froment offerts, 
 
            et sous les autres charges et clauses approuvées par messieurs 
 
15-      les commissaires; vous recevrez une expedition du bail jointe 
 
            a la présente.  
 
            J’ai ratifié l’erreur de calcul qui s’était glissée dans la reddition 
 
            de mon compte de recette et dépenses pour les six mois échus le prémier 
 



            avril dernier; et a la fin de mon compte des six derniers mois;  
 
20-      échûs le premier du dernier mois d’octobre, j’ai porté, au profit de  
 
            la commmission les 9 sols qui se trouvaient à son préjudice.  
 
            D’aignez assurer messieurs les commissaires qu’a l’avenir je ne 
 
            chargerai que la juste valeur des lods et ventes mais qu’il me  
 
            soit permis de vous dire les raisons qui m’ont obligé de charger quelques 
 
25-      deniers de plus aux censitaires.  
 
            Comme le sol est la plus petite monnoies en cette province lorsque 
 
            les tenanciers doivent quelques parties de ce sol, ils ne peuvent les paier 
 
            sans livrer l’entier du sol, autrement ils se trouverait au deficit 
 
            à être supporté par l’agent, et mon opinion était que ces parties 
 
30-      de sol extra paiées par les tenanciers ne pouvaient les affecter; au  
 
            contraire que la réunion de la perte d’icelles sur l’agent pourrrait 
 
            l’affecter ainsy que lorsqu’il se trouvait une perte forcée, elle 
 
            devait entiêrement tomber sur le debiteur et non sur le créancier. 
 
 
                                                              J’ai l’honneur d’être avec respect 
 
35-                               Monsieur           Votre très humble et 
                                                               très obeissant serviteur 
 
                                                               E Henry   ( paraphe )  
            George Pyke, ecuier, greffier      
            de la commission  biens des 
               ci devant Jesuistes, 
                                               Québec         
               Paléographie Jules Guérard, le 13 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec    



Le 13 juillet 1810 
Lettre d’Edme Henry, agent responsable des biens des Jésuites pour le district de Montréal, à 

George Pyke, secrétaire de la Commission responsable de l’administration des biens des 
Jésuites, au sujet de l’annonce ayant trait à l’offre d’un bail pour le moulin à vent de Laprairie. 

BAnQ, Pistard, cote : E21, S64, SS5, SSS2, D1700 
 
 

1-                                                         Laprairie 13 juillet 1810 
 

            Monsieur,  
 
    En conformité a l’ordre de messieurs les commissaires aux biens les  
 
    ci-devant Jésuistes en cette province, j’ai fait inserer dans la Gazette de Montreal 
 

5-        pendant trois semaines, et publier pendant trois dimanches consécutifs, 
 
            a la porte de l’église de la paroisse Laprairie de la Madeleine a issue 
 
            des grandes messes paroissiales  l’avertissement suivant concernant le  
 
            moulin a vent de la seigneurie de Laprairie la Madeleine. 
 
                                                   Avertissement 
 
10-      A louer pour un terme qui n’exedera pas neuf années, et aux  
 
            conditions suivantes, le moulin a vent de la seigneurie de Laprairie de 
 
            la Madeleine, dans le district de Montreal, antérieurement appartenant 
 
            a l’ordre des réverends peres Jésuistes, en cette province, avec les ustenciles, 
 
            appartenances et dépendances.  
 
15-                                             Les conditions du bail sont, 
 
            1o que la moitié de la rente sera paiée a l’expiration de chaque 
                 six mois 
 
            2o que le preneur sera obligé de faire faire, a ses propres frais et 
                 dépens, toutes les réparations, tant grosses que menuës, sans exeption 
20-           quelconques, qui pourront devenir nécessaires pendant ledit baïl, et a  
                 et a l’expiration d’icelui de rendre et livrer ledit moulin, avec ses 



                 ustensiles, circonstances et dépendances, en bon état, a dire d’experts. 
 
             3o que le preneur fournira deux bonnes cautions pour sureté, 
                 des paiements des loïer ou rentes et pour l’exécution des clauses dudit 
25-            baïl par ledit preneur, ses hoirs et aians cause.  
 
            4o que le preneur ne pourra ceder son baïl, qui sera passé 
                 devant notaires, sans le consentement, par écrit, des commissaires 
                 aux biens des ci devant Jésuistes en cette province. 
 
            5o que le preneur sera tenu de moudre le bled des censîtaires 
30-            de la seigneurie Laprairie, par préférence a tout autre. 
 
            Ceux qui voudront prendre baîl dudit moulin sont priés 
 
            d’envoier leurs propositions, par écrit, au soussigné a Laprairie, avant 
 
            le vingt du mois de juin prochain.  
 
            Laprairie 26 avril 1810   (signé)  E Henry  ( paraphe ), agent aux biens 
35-                                                                                  des reverends Jésuistes 
 
            J’ai attendu depuis ce tems pour des proposistions, et n’en ai 
 
            reçu qu’une que je vous transmêts, ci inclus pour l’information 
 
            de messieurs les commissaires.  
 
            Elles paroitront, probablement, bien au dessous de celles sous 
 
40-      lesquelles le moulin a été antérieurement loué, mais d aîgnez,  
 
            monsieur, en soumettre les causes a messieurs les commîssaires, elles,  
 
            elles sont que le moulin a eau de cette seigneurie était alors 
 
            en très mauvais état, et ne torunoit point dans le cours des 
 
            hivers; ce qui donnait une charge au moulin a vent mais 
 
45-      actuellement que ce moulin a eau est en très bon état, même 
 
            qu’il y a une moulange additionnelle, qu’il tourne sans  
 



            interruption; qu’il a des cribles et des bluteaux, le moulin  
 
            a vent ne peut retirer autant de moutures qu’auparavant, 
 
            et par conséquent se livrer a un si haut prix qu’il se fesaît 
 
50-      alors.  
 
            La personne qui se présente, Michel Cytoleux, offre deux 
 
            bonnes cautions, et de se soumettre a l’execution de toutes 
 
            les clauses et charges motivées dans l’avertissement. 
 
                                                             J’ai l’honneur d’etre 
 
55-                                   Monsieur      Votre très humble et  
 
                                                              obéissant serviteur 
 
                                                              E Henry  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 13 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
                  
 
                



Le 29 octobre 1810 
Lettre de proposition de Michel Cytoleux, adressée à George Pike , secrétaire de la Commission 

responsable des biens des Jésuites, qui offre de prendre le moulin à vent de Laprairie. 
Site internet BAnQ, Pistard, cote : E21, S64, SS5, SSS2, D1701 

 
 

1-                                      Proposition 
 
            Pour le moulin à vent de la seigneurie de Laprairie de la  
 
            Magdeleine appartenant a notre souverain sire le Roi scavoir 
 
            1o Je prends le dit moulin pour neuf années consecutives. 
 
5-        2o Je m’oblige de faire toutes les reparations necessaires 
 
            3o Si la calotte du dit moulin venoit à etre emporté par quelques 
                 coup de vent ou quelques autres accidents je n’entrerai dans aucun  
                 frais, excepte ce fut par ma negligence. 
 
            4o Le terrein du dit moulin à mon profit pour en faire mon 
10-           usage. 
 
            5o Je payerai par chaque année cinquante minots de bleds. 
 
            6o À l’expiration des dites neuf années je livrerai le dit moulin 
                 en tres bon etat à visite d’expers. 
 
            Au village de Laprairie le 11 juin 1810 
 
15-      (signé)        Michel Cytoleux Langevin 
 
            A true copy from the original enclosed and transmitted 
 
            in a letter from Edme Henry esquire agent for the district of Montreal 
 
            dated 10th july 1810 which original I sent back to mister Henry 
 
            a letter by post dated 29 october 1810. 
 
20-                                                                    George Pyke 
                                                                          esquire to commission 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 29 octobre 1708 
Résumé d'une lettre de la supérieure de l'Hôpital Général de Québec - matériaux à expédier pour la 
construction d'un moulin à vent; la flûte qui transportait leurs provisions l'année dernière a été prise. 

Archives nationales d'outre-mer (ANOM), COL C11A 29/fol.250v-251) 
 
 

1-        La superieure de l Hospital général de Quebek 
 
            sa communauté a dessein de  
 
            bastir un moulin a vent  
 
            parce que leur moulin a (eau)  
 
5-        ne suffit pas pour le pu(blic) 
 
            cela produira une augmen(tation) 
 
            de revenu qui donnera lieu (de) 
 
            recevoir plus de pauvres. 
 
10-      Elle supplie de faire envoy(er) 
 
            de Rochefort par le (navire) 
 
            qui portera du secours a  
 
            Quebek des pierres propres  
 
15-      a faire une meule de  
 
            moulin avec un milieu de  
 
            fer.  
 
            Elle dit que tout ce que sa  
 
            communauté faisoit venir 
 
20-      de France l année derniere 
 
            a esté perdu par la prise de  
 



            la fluste sur laquelles on  
 
            l avoit embarqué 
 
Paléographie Jules Guérard, le 13 août 2008 
             

 
 
 

 



Le 8 mai 1731 
Lettre de Maurepas à Beauharnois et Hocquart – refus d’accorder à Madame de Morville la 

remise d’une somme due à Lanouiller; permission demandée par Madame de Tonty de 
vendre deux maisons et proposition de cette dame de céder au Roi un moulin à vent à Détroit. 

Archives nationales d’outre-mer  (ANOM,France)   COL C11A 56/fol.80-81 
Site internet, Nouvelle-France, Horizons nouveaux, 

http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html 
 
 

1-        Messieurs 
 
            J’ai recu les lettres que vous m’avez  
 
            ecrit le 10 octobre de l’année derniere. 
 
            J’ay aprouvé que vous ayés averti le sieur 
 
5-        Lanoüiller de se faire payer par la veuve 
 
            de Tonty de Morville des 530# restantes de 
 
            la somme de 1060# qu’il avoit prêté a cet  
 
            officier, et sur laquelle sa Majesté a bien  
 
            voulu faire en 1729 une remise de la  
 
10-      moitié en faveur de cette veuve;  
 
            cependant sur les representations 
 
            que vous me faites sur son  
 
            état j’aurois esté disposé a luy  
 
            procurer encore la remise? de 
 
15-      ces 530# mais cela n’a pas  
 
            esté possible, sa Majesté ne  
 
            voulant point, comme je vous  
 
            l’ay dejà marqué, entrer dans  

http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html


 
            la discution des prests que 
 
20-      le sieur Lanoüiller a fait aux  
 
            officiers. 
 
            La veuve du sieur de Tonty m’a  
 
            fait representer qu’elle et son  
 
            mary ont fait construire une  
 
25-      maison a l’isle au Cochon,  
 
            et une autre sur le bord de  
 
            l’eau au porte du Détroit avec 
 
            un moulin a vent. Elle 
 
            demande la permission de vendre 
 
30-      ces deux maisons, et elle       ( en marge ; l une a monsieur Berthelet ?  ) 
 
            propose qu’on prenne pour sa 
 
            Majesté le moulin a vent qu’elle 
 
            dit estre tres necessaire aux  
 
            habitants du porte; et qu’on luy 
 
35-      donne une indemnité pour les  
 
            avances faites pour la construction 
 
            de ce moulin. Je vous pris de 
 
            verifier ces faits, d examiner et 
 
            qu’il convient de faire a ce  
 
40-      sujet, et de m’en informer, afin 



 
            que sur le compte que j’en rendray 
 
            au Roy je puisse prendre les  
 
            ordres de sa Majesté. 
 
            Je suis parfaitement. 
 
45-      Messieurs 
 
            Votre tres humble et tres 
 
            obeissant serviteur. 
 
            Mardy le 8 may 1731 
 
                                                         Maurepas   ( paraphe ) 
            ( au bas de la première page il est écrit : monsieur de Beauharnois et Hocquart ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 

 
 



Le 4 décembre 1758 
Bail à loyer d’un moulin situé en la Rivière-du-Sud, paroisse Saint-Thomas; par Jean-
Baptiste Couillard, écuyer et seigneur primitif de la seigneurie de la Rivière-du-Sud, 

demeurant en la paroisse Saint-Thomas, à Pierre Fournier, farinier,  
de la Rivière-du-Sud, paroisse Saint-Thomas. 

notaire Nicolas-Charles-Louis Lévesque, (BAnQ / CN302,S27 / mic.# M-352.133) 
 
 

1-         Pardevant le nottaire roÿal en la Prevosté de  
 

Quêbec et dans toute l etendûe de ce gouvernement  
 
soussigné resident à la Pointe à la Caille paroïsse 
 
Saint Thomas et temoins cy àprés nommez fust  
 

5-         present monsieur Jean Baptiste Coüillard ecuyer  
 

seigneur primitif de la seïgneurie de la Riviere  
 
du Sud y residant en son mannoir paroïsse Saint 
 
Thomas lequel à par ces presente alloüé et engagé 
 
pour une année entiere revoluë parfaite et accomplie 
 

10-       a commencer du quinze novembre dernier et finir 
 

a pareil; au bout de la dite année le nommé 
 
Pierre Fournier farinier cÿ devant au moulin  
 
residant au moulin de mondit sieur Coüillard ez 
 
noms et qualitéez qu’il procede, scis et scitué  
 

15-       en la sus dite Rivierre du Sud ditte paroïsse saint Thomas 
 

pour servir deservir et faire virer ledit moulin  
 
pendant laditte année et y travailler à icelui pendant 
 
ycelle de tout ce qu’il poura faire de ses mains et oeuvres 
 
pendant laditte anne a ce present et acceptant pour  
 



20-       et moyennant le prix et somme de quatre cent vingt  
 

            cinq livres et de prendre du bled a meme ledit moulin  
 

 pour sa subsistance et celle de sa famille seulement 
 
et d elever aussy a mesme le revenu des menûes grains 
 
dudit moulin quatre cochons et les engraisser et  
 

25-       le surplus qu’il poura àvoir elevé de chochons au dit 
 

moulin sera loisible au dit preneur lorsqu’il sortira 
 
dudit moulin de les enlever en faire son profit et a  
 
disposer à sa volonté de la moitié d’iceux et l’autre 
 
moitié sera et appartiendra a mondit sieur baïlleur 
 

30-       lesqu’els seront partagé # et a memes lesrevenus dudit moulin et ce 
ce qui se trouvera avoir esté elevé de cochons par ledit preneur 
lorsqu’il sortira et se retirera dudit moulin seront partagé entre 
ledit sieur bailleur et ledit preneur #  suivant les us et coutume 
( ce renvoi n’est pas signalé en dans le texte) 
 
du lieu, et en outre de fournir au dit preneur pendant  
 
la ditte année une vache laittiere laqu’elle sera 
 
hivernée par ledit preneur et paquagée par mondit sieur 
 
bailleur de laqu’elle icelui dit preneur aura les profits  
 

35-       et ecroits pendant ladite annee au bout de laquelle 
 

il sera tenû de la rendre et remetre a mondit sieur 
 
baïlleur et au cas qu’elle vienne à perir ledit  
 
preneur, (mot rayé) sera seulement tenû de la perte qui en  
 
seroit faite et qu’en arriveroit par sa faute, et en outre 
 

40-       trante livres de boeurre un minot et demy de sel et  
 

douse pots d eau de vie, un minot et demy de poids deux 



 
poïgnée de molûe verte le tout livrable pendant le 
 
court de laditte année ao moÿen de ce dessus ledit 
 
preneur  douse poulles et un coq desqu’elles moitié  
 

45-       appartiendront en propre au dit sieur bailleur et 
 

l autre moitié au dit preneur et seront ensemble 
 
nouries à mesme le revenu dudit moulin et les  
 
œuf qu’elles en proviendront seront au dit preneur 
 
au moÿen de ce que dessus ledit preneur séra tenû  
 

50-       comme dit est de servir deservir et faire virer ledit  
 

moulin et de travailler à iceluy en bon père de  
 
famille pour le plus grand avantage de mondit 
 
sieur bailleur à peinne de toutes pertes depends 
 
dommages et interets; car ainsy etc. promettant etc.  
 

55-       obligeant etc. fait et passé au manoir seigneuriale de  
 

Saint Thomas le quatre decembre àprés mydi  
 
l an mil sept cent cinquante huit et ont  
 
les dittes parties signé en presence des sieurs 
 
René Desnaud commandant des milices de La Riviere  
 

60-       du Sud paroisse Saint Thomas et du sieur Jean Baptiste 
 
Cazault navigateur resident susditte paroisse Saint 
 
Thomas temoinz a l effet des presentes qui ont  
 
signé avec nous nottaire soussigné lecture  
 
faite dix sept mots raÿé nuls ./.  



 
65-       Cinq lignes et demie des autres parts raÿeé nulles ./.  
 
 

Coüillard  (paraphe)  Pierre Fournieé  (paraphe)  J.B. Casault 
 
                                   Deneau  (paraphe) 
 
                        Levesques  (paraphe) 
                                    notaire 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 
  



Le 5 octobre 1785 
Collation d’une permission pour la construction d’un moulin à scie; par Jean-Baptiste 

Couillard, seigneur en chef de la seigneurie de la Rivière-du-Sud et du fief de Lespinay et 
commissaire de paix de sa Majesté pour le district de Québec,à Joseph Couture, 

coseigneur de la seigneurie de la Rivière-du-Sud, époux de Geneviève Bernier, épouse 
antérieure de Alexis Dion dit Dumontier. 

notaire Nicolas-Charles-Louis Lévesque, (BAnQ / CN302,S27 / mic.# M-352.137) 
 
 

1-        L an mil sept cent quatre vingt cinq le cinq octobre 
 
            àprés mydi en notre estude pardevant nous Nicolas 
 
            Charles Loüis Lévesque notaire royal dans toute l estendue 
 
            du gouvernement de Quêbêc soussigné residant a Saint 
 
5-        Thomas de la Pointe à la Caïlle; est comparû le sieur 
 
            Joseph Couture coseïgneur de la seigneurie de la 
 
            Rivierre du Sud mary en secondes nopces de damme 
 
            Gennevieve Bernier femme en premieres nopces de  
 
            deûë le sieur Alexis Dion Dumontier; lequél nous 
 
10-      à presenté un ecrit sous seing privé en datte du  
 
            trois octobre mil sept cent quatre vingt cinq 
 
            signé Jean-Baptiste Coüillard et Jacques Heberberd 
 
            Coüillard avec marque de damme Dupuy;  
 
            portant permis audït sieur Joseph Couture de batir un  
 
15-      moulin a scie; au sud est; de celuy de monsieur Dupuy 
 
            en ny voyans auçun obstacle pour le moulin banal,  
 
            vulgairement nommé le Grand Moulin; j ai donne au dit 
 
            sieur Joseph Couture ma signature, au manoir 
 
            seigneurial de la seigneurie de la Rivierre du Sud 
 



20-      le trois octobre mil sept cent quatre vingt cinq  
 
            signé Jean-Baptiste Coüillard  Jacques Heberd Coüillard 
 
            avec marque de damme Dupuy; dont suit la teneur 
 
            j ai soussigné seïgneur en chef de la seïgneurie  
 
            de la Rivierre du Sud, et du fief Lepinay; et  
 
25-      commissaire de païx de sa Majesté pour le district de 
 
            Quêbêc; certifie a tous qu’il appartiendra que j ai  
 
            donné a Joseph Couture epoux de damme Gennevieve  
 
            Bernier, veufve Dumontier la permission de batir 
 
            un moulin à scie; au sud est du moulin de monsieur 
 
30-      Dupuy et ny voyent auçun obstacle pour le moulin 
 
            banal, vulgairement nommé le Grand Moulin; j ai  
 
            donné au dit Joseph Couture ma signature signé  
 
            Jean-Baptiste Coüillard Jacques Heberd Coüillard et marque 
 
            de damme Dupuys 3 octobre 1785. 
 
35-      Lequel ecrit nous a esté deposé le jour et an sy dessus 
 
            par ledit Joseph Couture pour estre mis au rang  
 
            de nos minuttes ce qui luy à esté octroyé àpres  
 
            àpres qu il la eu certifié veritable les jour et an 
 
            que dessus en foy de quoy a signé ledit sieur deposant 
 
40-      àprés lecture faite.           Joseph Couture 
                                                   
            marque dudit 
            Joseph Mercure 
                                                Lévesque  (paraphe) notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 
 



Le 5 novembre 1783 
Vente de terres situées à l’Île-aux-Grues, à la pointe sud-ouest de l’Île-aux-Oies et à l’Île-

aux-Pruniers au sud de ladite Île-au-Grues; par Joseph Lavoie, farinier et Marie-
Madeleine Bernier, son épouse, ci-devant de l’Île-aux-Grues demeurant en la seigneurie 

de la Rivière-du-Sud, paroisse Saint-Thomas-de-la-Pointe-à-la-Caille, à Bonaventure 
Normand, de l’Islet, paroisse Notre-Dame-de-Bonsecours. 

notaire Nicolas-Charles-Louis Lévesque, (BAnQ / CN302,S27 / mic.# M-352.137) 
 
 

1-        Pardevant nous Nicolas Charles Louis Levesque notaire 
 
            roÿal dans toutes l estendûë du gouvernement de Quebec soussigné 
 
            residant a Saint-Thomas de la Pointe a la Caïlle et temoins cy 
 
            après nommes; furent presens le sieur Joseph Lavoÿes et  
 
5-        damme Marie Magdeleine Bernier son epouse qu’il autorise 
 
            a l effet des presentes cy devant habitant de l Ysle au Grü de 
 
            present farinier au petit moulin de la seigneurie de la Riviere 
 
            du Sud y residans paroïsse Saint-Thomas de la Pointe a la Caille 
 
            lesquels sans division discution ny fidejussion renonvans au dit 
 
10-      benefice ont par ces presentes conjointement et solidairement 
 
            l’un pour l’autre un d eux seul par le tout, volontairement 
 
            vendus quittés cedder transportés abandonnés et delaissés des 
 
            maintenant et a toujours avec promese d entretenir fair valloir 
 
            et garantir de tous troubles dons douaires debtes rentes 
 
15-      hÿpotecques, evictions substitutions alienations autres 
 
            empechemens generalement  quelconques au sieur Bonaventure 
 
            Normand fils de Jacques de l Islet paroisse de Nôtre Dame de  
 
            Bonsecour a ce present et acceptant acquereur retenant pour luy 



 
            ses hoirs et ayant cause al a venir; c’est a scavoir trois arpens de  
 
20-      terre de large et pour profondeur suivant le tytre de concession 
 
            scis et situé a l Isle au Gru seigneurie monsieur Beaujeu  
 
            bornés par le nord est Claude Fortier par le sud oüest Galin 
 
            Langlois dit Saint Jean et pour profondeur comme dit est 
 
            suivant le tytre de concession dudit le droict ensemble 
 
25-      une perche de terre de l’arge et pour profondeur la largeur 
 
            de la batture scituée a la pointe du sud oüest de l Isle aux 
 
            Ouiës bornée par le nord est (tache ) Pierre Lavoÿes 
 
            et par le sud oûest Francois Painchaud; et au surplus un  
 
            arpant et demy de terre en preïrïe scitué a l Isle au Prunier 
 
30-      au sud est de l Isle au Gru enclavés dans la terre de Francois 
 
            Painchaud et pour profondeur de la plus haute terre a ladite 
 
            basse mer borné par le sud oüest Pierre Lavoÿes 
 
            et par le nord est la terre dudit francois Painchaud 
 
            ensemble toutes les batisses et batimens prise 
 
35-      et batimens qui se trouvent sur lesdittes terres sans du tout en  
 
            rien excepter reserver ny retenir en facon quelconques que ledit 
 
            sieur acquereur a dit bien scavoir et connoitre pour le tout 
 
            avoir bien vu et visité et dont du tout il dit être content  
 
            sans plus ample description commencer les joüissances de ce jour 
 
40-      datte des presentes a perpetuité et aux dits vendeurs appartenant 



 
            tant par concession de monsieur de Beaujeu que par acquisition 
 
            de Francois Metot et de ses propres desquels tytres lesdits sieur 
 
            et damme vendeurs s oblige metre aux mains dudit sieur acquereur  
 
            a toutefois et quant  et premiere demande sans entretenir 
 
45-      de s y faire obliger par justice a peine de tous frais interets  
 
            et depens a l exeption du contrat de concession desdits trois  
 
            arpens sus designez; que lesdits vendeurs ont presentement 
 
            mis aux mains dudit acquereur; cette ditte vente faitte 
 
            a la charge  des cens et rentes droits et devoirs seïgneuriaux 
 
50-      à l advenir quitté du passé jusqu'à ce jour au seigneur de  
 
            qui releve ledit terrain relevant en la censive de monsieur 
 
            Beaujeu, et outre et pour le prix et somme de mille 
 
            livre que ledit sieur a paÿe comptant aux dits sieur 
 
            et damme vendeurs et dont ils disant titre bien content  
 
55-      et satisfaire dont quittance; au moyen de  
 
            quoi transporte tous droits de proprieté fonds tres 
 
            fonds noms raïsons et actions pour par ledit sieur 
 
            acquereur ses hoirs et ayant cause joüir faire et  
 
            disposer de ce jour et a l avenir en toute proprieté, voulant 
 
60-      qu il en soit saisy suivant la coutume car ainsy  
 
            prometant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait  
 
            et passé au petit moulin de ladite seïgneurie l an  



 
            mil sept cent quatre vingt troïs le cinquieme 
 
            jour de novembre avant midy et ont lesdittes parties 
 
65-      declarés ne sçavoir signés a l’exeption dudit sieur  
 
            vendeur qui a signé avec nous notaire soussignés et le sieur Lavoie 
 
            des sieurs Augustin Lefeubvre dit Boulanger tesmoins qui a 
 
            declaré ne sçavoir signer et de Pierre Fournier fils feu  
 
            Pierre qui a signé avec nous notaire soussignés après lecture 
 
70-      faitte.  
 
            Pierre Fournié                                    Joseph Lavoye  ( paraphe ) 
 
                                           Levesque   ( paraphe )   notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



 Le 6 décembre 1784 
Marché de fonctionnement du moulin à vent de la 

 seigneurie de la Rivière du Sud  entre Jacques Couillard dit Després ,  
seigneur en partie de la Rivière du Sud et Philippe Fortin, farinier 

notaire Nicolas-Charles-Louis Lévesque, (BAnQ / CN302,S27 / mic.# M-352.137) 
 
 

1- Pardevant nous Nicolas Charles Louis Levesque  
 

notaire royal dans toute l’estenduë du gouvernement 
 
de Québec soussigné residant a Saint Thomas de la  
 
Pointe a la Caille et tesmoins cy apres nommez 
 

5- furent presens le sieur Jacques Coüillard Desprez 
 

seigneur en parties de la seigneurie de la Riviere du Sud 
 
( mots rayés ) faisant tant pour lui en son  
 
nom que comme represantant le sieur Francois Miville 
 
au nom et comme ayant epousé en premieres nopce 
 

10- fêuë demoiselle Marie Marttre Coüillard Desprez 
 

et le sieur Charles Coüillard Desprez lesdits 
 
sieurs Francois Miville comme ayant epouse 
 
laditte deffunte demoiselle Marttre Coüillard 
 
Desprez et ledit sieur Charles Coüillard Desprez 
 

15- heritiers et proprietaire pour chacun 
 

un sixieme dans le moulin banal a venst de ladite 
 
de la seigneurie de la Riviere du Sud d une part c’est  
 
a dire que ledit sieur Jacques Coüillrad au dit Desprez 
 
proprietaire pour la moitié dans ledit moulin profits 



 
20- fruits et revenues d iceluy et lesdits sieurs Miville 
 

Charles Coüillard Desprez et le sieur Jacques  
 
Jean Chales de Saint Falix au nom et comme 
 
representant le sieur Donald Mckinnon officier dans  
 
le regiment royal ameriquain comme represantant  
 

25- feuë demoïselle Gennevieve Coüillard Desprez  
 

femme en prenieres nopces de Loüis Morin dit  
 
Valcour ( mots rayés ) proprietaires pour chacun 
 
sixeme dans ledit moulin a vent d’une part 
 
le sieur sieur Philippes Fortin farinier et  
 

30- comme faisant virer ledit moulin a vent de la  
 

seigneurie de la Riviere du Sud d’autre part 
 
lesquelles parties pour l utilité publique 
 
voulant sasurerd’une personne capable pour  
 
faire valloir ledit moulin et le tenir en estat de  
 

35- de faire farinne et servir le public sont convenue 
 

de ce qui suit sçavoir que ledit sieur Philippes Fortin 
 
s oblige gouverner et entretenir ledit moulin et le faire 
 
virer et faire farinne dans toures saisons et a toutes 
 
fois et quant qu il sera favorise de vent, tant nuit que  
 

40- jour pour faire virer ledit moulin a vent et luy faire 
 

faire farinne a paine de tous fraits dommages interêts 



 
et depends et ce pendant l espace et temps d une 
 
année seulement a compter de ce jour datte des presentes 
 
et moyannant que ledit sieur farinier aura 
 

45- moitiés des profits fruits et revenûs dudit moulin dans 
 

tous grains de quelque apeles que se soit et lesdits 
 
            sieurs muniers proprietaires dudit moulin auront  
 

l autre moitié des profits fruits et revenûs dudit  
 
moulin pendant ladite année et en suivant a toujours 
 

50-      et a la fin de laditte annee les parties se pourvoiront 
 
de part et d autre comme bon leur semblera 
 

            en saratifiant de part et d’autre et se partant du  
 

present trois mois d avance avant l expiration de chaque 
 
annee et faute d avertissement de part et d’autre 
 

55-      ledit baïl subsistera par ladite reconduction 
 
dans et au dit jarqué resiliation et ce pour et 
 

            moyennant que tous les profits fruits et revenüs dudit 
 
            moulin seront partages tous les mois de mois en mois 
 
            pendant l espace dudit baïl et a la fin de chaque mois 
 
60- dont le farinier rendra compte tous les mois en 
 

son ame et conscience et sil estoit prouvée outre 
 
ledit farinier de quelque malversation negligence 
 
ou fautes cevere pour l entretien et exceptés dudit 



 
( mots rayés ) tenûes de fraits depends dommages 
 

65- et interêts respectivement et a chacun a leur egard 
 

et aux depends de celuy qui aura causé quelque 
 

perte ou dommages des fruits et revenus dudit  
 
moulin et sur celuy qui les aura causs ; s obligeant  
 
respctivement et chacun au prorata des fruits, 
 

70- et revenûs dudit moulin a tous entretien d iceluy 
 

scavoir ledit farinier comme retirans maitre 
 
des fruits et revenûs dudit moulin sera tenu pour  
 
moitié des frais et depends et tous les proprietaires 
 
d iceluy esgalement et chacun au prorata des droits 
 

75- qu ils peuvent avoir dans ledit molin et a la 
 

charge par lesdits sieurs proprietaires de fournir et  
 
livrer au farinier par chacun an douse cordes de bois de  
 
chaufage bois mellé ces q’yls ont coutumes et se serviront 
 
pour leur chaufage livrable a fur et mesure que  
 

80-      ledit farinier en aura besoin lorsque l on 
 
            poura voiturer et que la saison et les chemins 
 
            le permettront et de fournir en outre par les  
 
            dits sieurs proprietaire, par chacun an audit sieur 
 
            farinier douse pots d’huile scavoir siz pots par ledit sieur 
 
85- Jacques Coüillard Desprez et chacun deux pots par chacun 



 
autres coheritiers car ( blanc ) 
 
àprès reflexion à este convenu que le farinier 
 
ne fournira que son temps pour les gros fraits 
 
sçavoir de l abre des vergues, des moulanges 
 

90- et du rouet ; car ainsy etc. promettant etc. etc. 
 

fait et passé au logis du sieur Jacques 
 
Coüillard Desprez l an mil sept cent  
 
quatre vingt quatre le six decembre 
 
àprès midy et ont declarés ne scavoir 
 

95- signés de ce enquis a l exception des  
 

soussigné en presence des sieurs Francois 
 
Lemieux et des ( mots rayés ) Joseph Marie 
 
Fournier tesmoins qui ont declarés ne sçavoir signés 
 
ont faits leurs marques approuvées par nous 
 

100-    notaire soussigné apres lecture faitte 
 

            six mots rayés nuls signez      Jacques Couillard Desprez 
                                                                             + 
                                                                seigneur primitifs 
                                                                        marque 
 
            Chevalier de St Felix         Philippes Fortin  farinier   
                                                                       +                                                                                                                                                                   
                                                                    marque 
            Joseph + Marie Fournier     Francois + Lemieux tesmoins 
                tesmoin    marque                       marque 
 
                                                         Levesque   notaire ( paraphe )  
Paléographie Jules Guérard, le 18 janvier 2008 



 
 
                               
 
 
 
                              

 
 
 
 
 
 



Le 13 mars 1774 
Vente de parts dans le grand moulin de la seigneurie de la Rivière-du-Sud; par  

Louis Dupuy dit Couillard, seigneur en partie de la seigneurie de la  
Rivière-du-Sud, à Jacques Nicolle, seigneur en partie de la  

seigneurie Rivière-du-Sud, son beau-frère. 
notaire Nicolas-Charles-Louis Lévesque, (BAnQ / CN302,S27 / mic.# M-352.136) 

 
 

1-         Pardevant le notaire roÿal dans 
 

toute l estenduë du gouvernement de  
 
Quebêc soussigné resident a Saint Thomas 
 
de la Pointe à la Caille et tesmoins cy àprés  
 

5-         nommes fût present le sieur Loüis 
 

Dupuy Coüillard seigneur en partie 
 
de la seïgneurïe de la Riviere du Sud 
 
lequ’el a par ces presentes volontairement 
 
vendû quitté ceddé transporté 
 

10-       abandonné et delaissé des maintenant 
 

et a toujours avec garantie de tous 
 
troubles dons debtes douaire rentes 
 
hypotecques evictions substitutions 
 
alienations et autres empeschemens 
 

15-       generalement au sieur Jacques Nicolle 
 

son beau frere aussy seïgneur en partie 
 
de la ditte seïgneurie de la Riviere  
 
du Sud a ce present et acceptant acquereur  
 
retenant pour luy ses hoirs et ayant 
 



20-       cause c est a sçavoir toutes et chacunes 
 

les parts et portions qui peuvent luy 
 
competer revenir et appartenir des  
 
dans le grand moulin de la seïgneurie 
 
de la Riviere du Sud des succesions 
 

25-       tant de feûë le sieur Paul Dupuy Coüillard 
 

son pere que feue damme Marie Josephe 
 
Couture sa mere ainsy que de feüe  
 
sieur Paul Dupuy Coüillard son frere 
 
a l exception de quatre minots et demy 
 

30-       de bled de mouture que ledit sieur vendeur 
 

retirera et percevera a toujours pour luy ses 
 
hoirs et ayant cause; par chaque partage 
 
de mouturage de quarante deux minots 
 
de produit de mouture dudit grand moulin 
 

35-       banal et seïgneurial de la ditte seïgneurie 
 

de la Riviere du Sud s obligeant demeurant  
 
ledit sîeur vendeur proprietaire de la partie 
 
de la batise dudit grand moulin au  
 
prorata de ladite quantité de quatre 
 

40-       minots et demy de mouture qu il se reserve 
 

et percevra luy ses hoirs et ayant cause 
 
par chacque partage de quarante deux 
 



minots de bled sur la totalite des 
 
moutures que produira ledit moulin 
 

45-       cette vente faite pour le prix et 
 

somme de soïxante et dix huit frants 
 
que ledit sieur acquereur a presentement 
 
a veûë des tesmoins cy àprés nommez et  
 
et de nous notaire soussigné baïllee 
 

50-       paÿeés comptees nombreés et reelement 
 

delivreé au dit sieur vendeur en bonne monnoys 
 
ayant court et en tenant pour content  
 
dont quittance, car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. transportant etc. délaissant etc. fait et  
 

55-       passé maïson du sieur Donald Mckinon 
 

negotiant au dit lieu tesmoin qui avec 
 
les dittes partie a signé avec nous notaire 
 
soussigné et du sieur Jean MacLeod  
 
armateur tesmoin qui à aussy signé âprés  
 

60-       lecture faite a saint-Thomas le treïse 
 

mars mil sept cent soïxante et quatorse. 
 
 
Louis Dupuy  (paraphe)                Jacque Nicol  (paraphe)         
 
Jean McLeod  temoîn (paraphe)    Donald McKinon  (paraphe)     
 
                                         Levesque  notaire  (paraphe)         
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 janvier 2011     



 
 



Le 16 juillet 1753 
Permis de construction d’un moulin à scie vis-à-vis le moulin seigneurial, par Charles de 
Rigoville, seigneur de Saint-François et autres lieux et chanoine de l’église cathédrale de 

Québec, au nom et agissant tant pour lui que pour Jean-Marie de Rigoville, écuyer, seigneur 
en partie de Saint-François et officier d’une compagnie des troupes du détachement dela 
Marine et Jacques Talbot dit Gervais, lieutenant de milice, de Saint-François, à Joseph 

Janson et Louis Janson, de Saint-François-de-la-Rivière-du-Sud, frères. 
notaire Nicoals-Charles-Louis Lévesque, (BAnQ / CN302,S27 / mic.# M-352.131) 

 
 

1-        Pardevant Me Nicolas Charles Loüis Levesque 
 
            l’un des notaire royaux de la Prevosté de Québec 
 
            resident à Berthier et temoins cy àpres nommés 
 
            soussignez furent presens messire Charles de 
 
5-        Rigovillle seigneur de Saint-Francois et autres lieux 
 
            chanoine de l eglise cathedrale de Quêbec au 
 
            nom et faisant tant pour luy que pour Jean Marie 
 
            de Rigoville ecüyer, officier dans les troupes de 
 
            ce païs et seigneur en partie tant dudit lieu 
 
10-      de Saint François qu autres lieux, revetu de son  
 
            pouvoir d une part et le sieur Jacques Taïllebot 
 
            lieutenant de milice constitué pour les droits 
 
            et interest dudit seigneur Jean Marie de  
 
            Rigoville ecüyer d’une part et le sieur 
 
15-      Joseph Geassons habtitant de la paroisse Saint 
 
            Francois de Salle en la Riviere du Sud, d’autre 
 
            part; lesquelles parties ont fait les accords 
 
            et conventions suivantes scavoir que ledits 
 



            seigneurs de Rigoville ez noms sont convenûs  
 
20-      de diminuër de la somme de six livres sur les rentes 
 
            et ce annuellement qui leurs sont duës par ledit Joseph Geasson 
 
            pendant sa vie ten apres la mort dudit Joseph Geasson 
 
            il ne sera diminuétion que de la somme de rente lots 
 
            par les heritiers dudit Geasson ses hoirs et ayant causes 
 
25-      et ce pour dedommager ledit Joseph Jeasson d’un 
 
            arpent et demy de terre en superficie, que ledit sieur 
 
            Joseph Geasson baïlle quitte cedde transporte et delaisse 
 
            au dits seigneurs de Rigoville ez noms pour les commoditées 
 
            d’un moulin seigneurialle que lesdits seigneurs de  
 
30-      Rigoville ez noms font battir, ledit arpent et demy de  
 
            terre borné à prendre sur le bord de la coste aux 
 
            environs dudit molin et pour a l’endroit le plus 
 
            utile et avantageux aux dits seigneurs et a une fois  
 
            choisir et ce de ce jour tant que ledit moulin 
 
35-      seigneurial persistera au dit lieu et au cas que ledit  
 
            moulin vienne à estre changé de place par l avis 
 
            de consentement desdits seigneur ledit sieur Joseph 
 
            Geasson ez noms reprendra son terrein et payra 
 
            et paÿra la rente au prorata dudit terrein suivant  
 
40-      qu il est porté par les contrats de concession qu’en ont 
 
            a fait faire les dits seigneur au dit; Geasson à êtê en outre 
 



            consenty et accordé entre les susditte partie que le  
 
            dedommagement accordé par les susdits seigneurs 
 
            au dit Joseph Geasson est aussy en partie pour la place 
 
45-      qu’occupe le moulin et laditte place retrouvera aussy  
 
            au dit Joseph Geasson lorsque les dits seigneurs  
 
            cesseront de l occuper pour ledit moulin car ainsy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 
            dessaississant etc. fait et passé au manoir presbiteral 
 
50-      de saint Francois susditte Riviere du Sud le seize  
 
            jüillet apres mydi l an mil sept cent cinquante  
 
            trois et à ledit seigneur de Rigoville et chanoine signé 
 
            et ledit sieur Gervais constitué a declaré ne sçavoir 
 
            ecrire ny signer de ce enquis et ledit Joseph Geasson 
 
55-      à aussy declaré ne scavoir ecrire ny signer de ce  
 
            aussy enquis en presence de messire Pierre Laurant 
 
            Bedard prêtre curé dudit lieu de Saint Francois et du  
 
            sieur Pierre Morin habitant de Saint Pierre en la  
 
            susditte Riviere du Sud qui ont signé avec nous  
 
60-      susdit notaire et soussigné lecture faite ./.  
 
 
            Charles Rigauville prêtre chanoine           Pierre Morin fils 
 
            P.L. Bedard  prêtre  (paraphe) 
 
                                                             Levesque  notaire  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 19 janvier 1795 
Procès-verbal de vente des biens meubles de la communauté de Jean Ringuet, propriétaire 

en partie du moulin à vent du fief de Lafrenaye, veuf de,  
de la paroisse du Cap-Saint-Ignace. 

notaire Nicolas-Charles-Louis Lévesque, (BAnQ / CN302,S27 / mic.# M-352.139) 
 
 

1- L an mil sept cent quatre vingt quinse 
 

le dix neuf jànvier environ onse heures  
 
du matin et a la requete du sieur Jean Ringuet 
 
de la paroisse du Cap Saint-Ignace et proprietaire 
 

5- en partie du moulin a vent du fief de La 
 

frenoys en ladite paroisse du cap Saint-Ignace  
 
tant en son nom a cause de la communaute 
 
de biens qui à esté entre lui deuë sadite 
 
femme que comme tuteur a ses enfans 
 

10- mineurs et en presence du sieur Joseph Morel  
 

ecüyer oncle desdits mineurs et son subrogé 
 
tuteur par nous Nicoles Charles Loüis Levesque 
 
notaire public soussïgne que nous sommes  
 
exprés transporté maison du sieur Jean  
 

15- Ringüet vat etre procès verbal vente des 
 

____ au plus offrant dernier encherisseur 
 
deniers comptant des effets mentionnes 
 
en l inventaire de la communaute dudit sieur 
 
requirant et de sadite deffunte 



 
20- femme la criee d’iceux faite par  
 

le sieur Eustache ___________ habitant  
 
a deffaut ______________   fort capable 
 
et ont declares ne scavoir signér 
 
ont faits leurs marques après 
 

25- faitte. 
 

marque dudit + sieur                 marque + dudit  
tuteur                                         subrogé tuteur 
 
Eustache ____ 
           + 
sa marque 
                                      Levesque   notaire 
                                              ( paraphe ) 

 
             
 
             



Le 20 décembre 1763 
Vente de parts et portions, droit et prétentions dans le grand moulin de la seigneurie de la 
Rivière-du-Sud située à la chute de la Rivière-du-Sud qu’à celle du bras Saint-Nicolas; 

par Nicolas-Gaspard Boisseau, bourgeois, veuf de Thérèse Couillard, de Québec, au nom 
et comme tuteur des enfants mineurs issus de son mariage, André Couillard de  

Saint-Thomas, écuyer et ecclésiastique, Jacques Couillard et Louis Couillard, écuyer et 
coseigneur de la seigneurie de la Rivière-du-Sud, à Jacques Nicole et Thérèse Dupuy-

Couillard, son épouse leur cousin et cousine germaine. 
Ratification, le 29 juillet 1764.Quittance, le 15 janvier 1765 et 10 mars 1765.  

notaire Nicolas-Charles-Louis Lévesque, (BAnQ / CN302,S27 / mic.# M-352.134) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal soussigne 
 

residant a Saint Thomas de la Pointe a la Caille 
 
et temoins y apres nomme furent present en vertu 
 
de leurs billet sou seïng privé messieurs Nicolas  
 

5-         Gaspard Boisseau bourgeois de Quebec au nom 
 

et comme tuteur des enfans mineurs issu de son mariage 
 
avec deffunte damme Therese Coüillard monsieur 
 
Andre Coüillard ecuyer sieur de Saint Thomas 
 
ecclesiastique messieurs Jacques et Loüis Coüillard 
 

10-       ecuyers coseigneurs de la seigneurie de la Rivierre 
 

du Sud present en personne lesquéls de leur  
 
bon gré franche et libre volonté sans  
 
aucune contrainte induction ni caution ont  
 
par ces presentes volontairement vendû quitté  
 

15-       ceddé transporté et du tout delaisse des  
 

maintenant  et a toujours avec promesse 
 
d entretenir faire valloir et garantir de tous  
 



troubles, dons, debttes douaïre ventes hypotecques 
 
evictions substitutions alienations et autres  
 

20-       empechemens generalement quelconques avec 
 

promesse au surplus par les dits sieurs Boisseau  
 
et Saint Thomas Coüillard d aggreer aux noms 
 
et ratifier les presentes a toutes fois et quante 
 
ils en seront requis suivant et conformement  
 

25-       a leurs billets soub sëing privé suditte dont 
 

du quatorze decembre mil sept cent soïxante et 
 
trois signe par le sieur Andre Saint Thomas 
 
Coüillard ecclesiastique demeure annexés 
 
presente pour savoir valoir en cas de  
 

30-       besoins; ces  à scavoir touset en autres et  
 

chacunes les parts et portions droit et  
 
pretentions qu ils peuvent avoir en ce que 
 
appartenir tant par droit de succession qu autrement 
 
a quelque tyltre que ce soit dans le grand moulin  
 

35-       de la seigneurie de la Rivierre du Sud sis et situe 
 

tant a la chute de la ditte rivierre du Sud que  
 
du bras Saint Nicolas; a commencer les  
 
joüissance de ce jour  datte des presentes à peyne 
 
cette presente ventes faïttes pour et  
 

40-       moyennant le prix et somme de quatre cent 
 



livres pour chacunes desdittes parts, faisant 
 
ensemble la somme de seïse cent livres 
 
de laqu’elle somme en à esté presentement  
 
paÿé comptant la somme de douse cent  
 

45-       livres scavoir neuf cent livres à monsieur 
 

Desillets Coüillard faisant tant pour luy  
 
que pour messieurs Boisseau et Saint 
 
Thomas Coüillard ses freres et beau frere  
 
revetu de leur fit pouvoir pour ce faire 
 

50-       et trois cent livres a mondit siëur  
 

Jacques Heber Coüillard le tout en especes 
 
sonnantes or et argent monnoÿs de  
 
France, Espagne et Portugal et le  
 
restant qui est la somme de quatre  
 

55-       cent livres ledit sieur acquereur s’est 
 

obligé les baïller et paÿer à mesdits sieurs 
 
vendeurs; à chacun la somme de cent livres 
 
aussy en especes sonnantes argent tournois 
 
monnoÿs ayant cours de ce jour datte des  
 

60-       presentes en un an pour toutes prefixions 
 

et delaÿs a peinne de tous fraits depends 
 
dommages et interets; au moyen de ce que  
 
dessus les dits sieurs Jacques Heber Coüillard 
 



ecuÿer sieur Loüis Coüillard ecuÿer sieur des  
 

65-       Desillets faisant tant pour luy que se faisant 
 

fort de messieurs Boisseau son beau frere de 
 
Saint Thomas Coüillard son frere revetu 
 
de leur pouvoir susdatte transportent a 
 
mondit sieur acquereur tous droits de  
 

70-       proprieté; pour par luy ses hoirs et ayant  
 

cause joüir faire et disposer de ce que  
 
dessus vendu, de ce jour datte des presente  
 
à perpetuité en toute prprieté  
 
voulant qu’il en soit tout presentement 
 

75-       vetu saisy mis et recû en bonne 
 

saisinne et possession et tous qu’il  
 
appartiendra au moÿen des dittes presentes 
 
car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. 
 
transportant etc. dessaisissant etc. fait et passé  
 

80-       a Saint Thomas de la Pointe a la Caïlle 
 

etude de nous notaire soussigné  
 
l an mil sept cent soixante et trois 
 
le vingt decembre apres midy et ont  
 
mesdits sieurs Jacques Heber et Loüis 
 

85-       Coüillard ecuyers ez noms qu ils agissent  
 

signé ainsy que ledit sieur acquereur  
 



en presence de sieur Jean Baptiste 
 
Casault et Pierre Maufils tesmoins à  
 
l’effet des presentes qui ont signé avec 
 

90-       nous notaires soussigné apres lecture faitte. 
 
 

Heber  Coüillard        Louis Nicol     J Baptiste Casaut 
 
Coüillard  Jacque   
 
Pierre Maufils  
                                         Levesque  notaire  (paraphe) 
___________________________________________  
 
Ratification, le 29 juillet 1764 
 

1-         Et avenant le le vingt neuf juillet mil sept cent 
 

soixante et quatre pardevant nous Nicolas Charles Louis 
 
Levesque notaire royal, soussigné residant a Saint Thomas  
 
de la Pointe a la Caïlle sont comparûs les sieurs 
 

5-         Nicolas Gaspard Boisseau et André Coüillard sieur de  
 

Saint Thomas ecclesiastique denomme au contract dessus 
 
des autres parts; lesquéls y eut pas lecture leur a 
 
esté dudit contract le contenu duquel ils ont dits estre avoir  
 
intelligiblement entendu dont ils ont dits estre contant  
 

10-       ont volontairement aggrees approuvé et ratifie  
 

iceluy voullent qu’il soit executé suivant sa forme et  
 
teneur en tout son contenu et qu’il en sorte son plein  
 
et entier effet car ainsy etc. promettant etc obligeant etc.  
 
approuvant etc. ratifiant etc. fait et passé les jours et  



 
15-       ans susdits et ont signé en presence des sieurs 
 

Pierre Maufils tesmoins qui a signé avec nous notaire  
 
soussigné Jacques Bellanger habitant de la paroisse 
 
Saint Thomas de la Pointe a la Caille qui a declaré  
 
ne sçavoir ecrire ny signer de ce enquis aprez 
 

20-       lecture faitte suivant l ordonnance. 
 
            Pierre Maufils                           Boisseau   
 
                                       Levesque  notaire  (paraphe) 

_______________________________________________  
 
Quittance, le 15 janvier 1765  
 

1-         Et avenant le quinse janvier mil sept cent soïxante et cinq 
 

sont comparûs en notre estude pardevant nous Nicolas Charles 
 
Loüis Levesque notaire roÿal soussigné messieurs Jacques Heber  
 
Coüillard  Loüis Coüillard sieur Desillets denommés au contract 
 

5-         ci et des autres parts ledit sieur Jacques Heber Coüillard  
 

faisant tant pour luy que pour damme Costé leur mere  
 
heritiere de feûë mondit Saint Thomas Coüillard son  
 
fils ecclesiastique lesquels esdits noms confessent avoir 
 
eu et recû la somme de trois cent livres du sieur Jacques 
 

10-       Nicole acquereur denommé au contract ci et des autres parts  
 

pour parfait paiment de leur part contingente dans la  
 
part du grand moulin de la seïgneurie de la Rivierre du Sud 
 
dont quittance et ont signé en presence de monsieur  
 



Loüis Dupuy Coüillard  et François Aigniaux ? aux tesmoins des 
 

15-       quels a signés avec nous notaire soussigné le sieur  
 

Loüis Dupuy Coüillard les jours et ans que dessus apres lecture 
 
faitte. 
                                                 Desilet Couillard 
 
Loüis Dupuis                           Heber Coüillard 
 
                            Levesque  notaire  (paraphe) 
___________________________________________________  
 
Quittance, le 10 mars 1765 
 

1-         Et avenant aussy le dix mars mil sept  
 

cent soixante et cinq en nôtre etude  
 
nous Nicolas Charles Louis Levesque notaire royal 
 
soussigné  residant à Saint Thomas de la Pointe a la Caille 
 

5-         est comparu monsieur Nicolas Gaspard Boisseau  
 

denommé au contract de vente des autres parts 
 
lequél àprès que lecture leur à esté faitte 
 
du contract de vente des autres part; à reconnû et  
 
confessé avoir recû de l acquereur denommé  
 

10-       au dit contract la somme de quatre cent 
 

livres pour parfait paiment de la part affecté 
 
aux mineurs issus du mariage de monsieur Nicolas 
 
Gaspard Boisseau et de deffunte damme Therese 
 
Coüillard dans le grand moulin de la seigneurie 
 

15-       de la Rivierre du Sud; declarant que la susditte 
 



somme à esté emploÿee a l acquit d une 
 
partie d une vente duë sur une maison sise 
 
a la basse ville de Quebec rûë Saint Pierre 
 
dependante de laditte communauté, car  
 

20-       ainsy etc. dont quittance promettant etc. quittant etc.  
 

descharge etc. fait et passé les jours et an  
 
susdit et a mondit sieur Boisseau signé  
 
en presence des sieurs Jean Baptiste Cazault 
 
et Joseph Lefebvre dit Boulanger tesmoins 
 

25-       a l effet des presentes desquéls le sieur Cazault 
 

a signé avec nous notaire soussigné  
 
ledit Lefebvre ayant declaré ne scavoir 
 
ecrire ny signëe de ce enquis à près lecture 
 
faitte. 
 
Jean Baptiste Cazault                      Boisseau 
 
                                     Levesque  notaire royal  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 12 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 

Note  :  au sieur Jacques Nicole et Therese Coüillard son epouse qu’il  authorise 
en         a l effet des presentes leur cousin et cousinne germains a ce present et  
marge   acceptant acquereur retenans pour eux leurs hoirs ayant causes 
             

 
 
 

 
 



Le 22 janvier 1794 
Vente de droits dans un moulin à vent situé en la seigneurie de Bonsecours; par Pierre 
Bellanger seigneur en partie de la seigneurie de Bonsecours, à Joseph Oul, de L’islet, 

paroisse Notre-Dame-de-Bonsecours, son beau fils. 
notaire Nicolas-Charles-Louis Lévesque, (BAnQ / CN302,S27 / mic.# M-352.139) 

 
 

1- Pardevant Nicolas Charles Loüis Levesque 
 

notaire public soussigné resident a Saint-Thomas- 
 
de-la-Pointe-à-la-Caille et temoins cy après nommez 
 
furent presens le sieur Pierre Bellanger 
 

5- seigneur en partie de la seigneurie de Bon 
 

secour Coste du Sud; lequel de son bon gré 
 
et volonté sans contrainte induction ni  
 
coaction a par ces presentes volontairement 
 
vendû quitté cedde transporté abandonné  
 

10- et délaissé des maintenant et a toujours et  
 

promet garantir de tous troubles dons 
 
debtes douaire rentes hypotecques evictions 
 
substitutions alienations et autres empechement 
 
geralement quelconque au sieur Joseph  
 

15- Oul son beau fils de l Ylet paroisse Notre 
 

Damme de Bonsecour, a ce present et acceptant 
 
pour lui ses hoirs et ayant cause, c est a scavoir 
 
tous droits et pretentions qui peut avoir dans  
 
le moulin a vent banal et seigneurial de la  



 
20- seigneurie de Bonsecour et qui peuvent 
 

appartenir audit sieur vendeur de ses _____ 
 
lesquéls biens et droits dans ledit moulin ledit 
 
sieur acquereur retirera et prennera au  
 
nom droit lieu place privilege et hypotecque 
 

25- dudit sieur vendeur à l exception de l usufruit  
 

dudit moulin que ledit sieur vendeur retirera  
 
vers lui et a son profit jusqu a la Saint Michel  
 
prochain comme aussy ledit sieur vendeur 
 
retirera et percevera a son profit le tiers sa  
 

30- vie durant seulement des parts et portions qui  
 

peuvent lui appartenir dans ledit moulin  
 

et sans aucuns frais lequel dit tiers de  
 
tous profits fruits et revenus dudit moulin 
 
ledit sieur acquereur s oblige de  
 

35- transporter au logis dudit sieur vendeur  
 

le mesme jour que les partages de profits 
 
de l usufruit dudit moulin se feront et  
 
( mots rayés ) et a toutes fois qu ils seront faits 
 
ci après le decès dudit sieur vendeur tous  
 

40- droits parts et portions que ledit sieur vendeur 
 

peut avoir dans ledit moulin retourneront  



 
en toute propriete audit sieur acquereur 
 
cette vente faitte pour le prix et  
 
somme de quinse cent seïse frants ou schelings 
 

45- de vingt sols que ledit sieur acquereur a tout 
 

presentement paÿee audit sieur vendeur 
 
a veûe des tesmoins cy après nommez et  
 
de nous dit notaire soussigné dont quittance 
 
generalle, au moyen de quoy ledit sieur 
 

50- vendeur transporte tous droits de proprieté 
 

audit sieur acquereur pour par lui ses hoirs et  
 
ayant cause jouir faire et disposer de ce jour  
 
a perpetuité en toute proprieté car ainsi etc.  
 
promettant etc. obligeant etc.transportant etc. desaississant etc. 
 

55- fait et passé au Cap Saint-Ignace maison  
 

du sieur de damme veufve Joseph Guïon  
 
l an mil sept cent quatre vingt quatorze 
 
le vingt deux janvier après midi en  
 
presence des sieurs Joseph Fournier 
 

60- capitaine des milices de la paroisse du  
 

Cap Saint-Ignace et de Joseph Toussaint 
 
Gaugue de la ditte paroisse  
 
tesmoins qui avec les dittes 



 
parties ont declarés ne scavoir 
 

65- signër de ce enquis ont faits leurs 
 

marques après lecture faitte ./.  
 
 
marque + dudit              marque + du sieur 
sieur vendeur                 acquereur 
 
                                      Joseph + Gaugué 
                                      sa marque 
 
capitaine Fournié  
            + 
sa marque 
 
                                Levesque   notaire  
                                       ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 12 juin 2008 
 
 



Le 22 mars 1772 
Marché d’ouvrages pour un moulin à vent  

situé à la Pointe à la Caille entre Philippe Fortin, maître moulangeur 
et Jacques Couillard dit Després, Louis-Marie Morin dit Valcour,  

Charles Couillard dit Després et François Miville. 
notaire Nicolas-Charles-Louis Lévesque, (BAnQ / CN302,S27 / mic.# M-352.135) 

 
 

1- Pardevant le notaire  public soussigné resident 
 

a Saint Thomas de la Pointe a la Caille et tesmoins 
 
ci àprès nommez fur present le sieur Philippe 
 
Fortin habitant de la paroisse du cap Saint Ignace 
 

5- maitres ( mot rayé ) moulangeur lequel a fait marché  
 

s’est obligé de faire bien et duëment sujet a visite 
 
tant ( mot rayé ) au sieur Jacques Coüillard Desprez qu à Louis Marie 
 
Morin dit Valcour ainsy qu,au sieur Charles Coüillard Des 
 
prez et François Miville tous les moulanges mouvemens 
 

10- et charpante d’un moulin a vent scis et scitué a la  
 

Pointe a la caille en la meme place de l ancien moulin 
 
a vent du fief dudit sieur Jacques Coüillard Desprez et  
 
ses coheritiers par et prest à recevoir la couverture 
 
a l exception de l abre des vergues, du guivre du cadre 
 

15- de ladite roüe ? et huche et bois necessaires pour faire 
 

les escaliers dudit moulin que ledit ( tache ) entrepreneur 
 
s oblige faire et travailler et placer seulement 
 
s obligent lesdits ses seigneurs et proprietaire dudit  
 



moulin de fournir audit sieur entrepreneur pour  
 

20-      la construction dudit moulin toute la ferure 
 

            tant an cloux qu autrement pour la perfection dudit 
 

moulin et sera tenu ledit entrepreneur de faire 
 
toute la boissures tant en planches que autrement 
 
pour la perfection dudit moulin et le mettre prest  
 

25-      a faire farinne en luy fournissant les matereaux  
 

            a ce necessaire s oblige ledit sieur entrepreneur  fournir 
 

les moulanges dudit moulin ainsy que les mouvemens et  
 
ce que concerne la charpante dudit moulin que ledit 
 
sieur entrepreneur fournira # lesdits moulanges mouvemens et 
charpante # et les dits sieurs proprietaires  
 

30-      seront obligé de transporter sur la place ou ledit  
 

            moulin doit estre batty et que ledit sieur entrepreneur  
 
            aidera aux dits transports avec une voiture seulement  
 
            ledit moulin luivrable  bien et duëment fait et parfait 
 
            sujet a visite a la Toussaint prochain a peine de tous  
 
35- dommages interest et depends ( blanc ) 
 

ce present marché ( blanc ) pour le prix et somme de huit 
 
cent cinquante livres de laquelle somme en a estés 
 
presentement payer comptant par ledit sieur Jacques Coüillard 
 
Desprez celle de cinquante ecûs et le restant pour parfait 
 

40- payement qui est la somme de sept cent frant lesdits 



 
sieurs ( mot rayé ) # proprietaires # s obligent conjointement et solidairement 
 
les baïller payer au dit sieur entrepreneur scavoir  
 
cinq cent frants des que ledit moulin fera farinne 
 
et les deux cent frants restant pour fait payment dudit 
 

45- moulin, dans le court de mars de l anne mil sept 
 

cent soïxante treise et et attendu que ledit sieur François 
 
Miville ne peut ceperai a sa cotte part au payment de la  
 
ditte somme de huit cent cinquante livres  il quitte et  
 
abandonne et delaisse les profits dudit moulin a nous 
 

50- àprès l echeance desdits payemens et mesme jusqu’au 
 

parfait ( tache ) parfait remboursement de ce qui pouras deuvoir 
 
a sa cotte part pour la perfection dudit moulin et  
 
seront tous sesdits coproprietaires dudit moulin 
 
d aider de leurs deniers aux fournitures dudit moulin  
 

55- a fur et mesure qu ils en seront requis auxquelles 
 

ledit sieur Miville sera sujet comme les autres  
 
coproprietaires sans prejudices du delaissement 
 
 des profits dudit moulin qu il delaisse audit sieur 
 
Jacques Coüillard Desprez son beaufrere qui s’oblige  
 

60-      d avance a sa cotte part du payement de laditte somme 
 
de huit cent cinquante frans et sera tenu ledit  
 
François Miville lorsqu’il voudra retirer les profits 



 
fruits et revenûes dudit moulin rembourser ledit  
 
sieur Jacques Coüillard Desprez s en qu il quy ____ra 
 

65- avoir payë et avance pour la cotte part de la perfection  
 

dudit moulin suivant le juste estat qui luy sera 
 
representé par iceluy dit sieur Jacques ( mot rayé ) 
 
Coüillard Desprez . Car ainsy etc promettant etc. 
 
obligeant etc. fait et passé maison du sieur Jacques  
 

70- Coüillard Desprez l an mil sept cent soixante et  
 
           douse le vingt deux mars apres midy et ont toutes 
 
           lesdittes parties declarez ne scvoir ecrire ny signer 
 
           de ce enquis en presence des sieurs Charles Noraist tesmoin 
 
           qui a signé avec nous notaire soussigne et e Jean  
 
75- François Dagniau habitant de la paroisse Saint 
 

François  seigneurie de Bellechasse tesmoins qui à  
 
declare ne sçavoir ecrire ny sygner de ce enquis 
 
après lecture faitte .                
                                           Charle Noraist 
 
Levesque   ( paraphe )        Filip Fortain 
           notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 17 janvier 2008 

 
            

 



Le 24 août 1784 
Vente de part dans le moulin à vent de la seigneurie de la Rivière du Sud situé à la 
Pointe à la Caille; par Donald Mckinnon. lieutenant du régiment Royal Emigrant et 

seigneur de Matane et Françoise Tanont, son épouse, à Jacques-Jean-Charles de Saint-
Foelix, écuyer, de Saint-Thomas de la Pointe à la Caille. 

notaire Nicolas-Charles-Louis Lévesque, (BAnQ / CN302,S27 / mic.# M-352.137) 
 
 

1- Pardevant nous Nicolas Charles Loüis Levesque 
 

notaire royal dans toute l estendûë du gouvernement 
 
de Quêbêc sousigné résident à Saint-Thomas de la Pointe 
 
à la Caïlles et tesmoins cy àprès nommez; fut pressent 
 

5- le sieur Donalde Mckinnon lieutenant du  
 

regiment Roÿal Emigrant seïgneur de Matanne 
 
de présent a Saint-Thomas de la Pointe a la Caille seigneurie 
 
de la Rivierre du Sud, maison du sieur Andersons 
 
; lequel de son bon gré et volonté sans contrainte  
 

10- induction ny coactions à par ces presentes  
 

volontairement vendû, quitté ceddé transporté 
 
abandonné et delaissés des maintenant et a toujours 
 
avec promesses d entretenir faire valloir et garantir 
 
de tous troubles; dons debttes douaire rentes 
 

15- hypotecques evictions substitutions alienations 
 

et autres empeschemens generalement quelconques  
 
au sieur Jacques Jean Charles Saint Foelix ecuÿer  
 
resident à Saint-Thomas de la Pointe à la Caïlle 
 



a ce present et acceptant pour luy ses hoirs et  
 

20- ayant cause et pour en joüir des maintenant et a  
 

toujours et pour plus grande surreté et validité  
 
de la presente vente ledit sieur veut et s’oblige 
 
faire aggreer approuver et ratifier ces presentes 
 
en cas de besoin a damme Francoïse Tenont 
 

25- son epouse qu’il authorise a l effet des presentes 
 

sans qu’il soit besoin de sa presence ny de plus ample 
 
autorisation et sous un an pour toutes prefixions 
 
a d huys a peine etc. c’est à scavoir un troisieme  
 
de la moitié du moulin a vent de la seïgneurie de la 
 

30- Rivierre du Sud scitué a la Pointe Caïlle ; avec toutes  
 

les appartenances et dependabces sans par ledit sieur 
 
vendeur; en rien excepter reserver ny retenir 
 
en façon quelconques et generalement tous droit que ledit 
 
sieur vendeur peut tant dans ledit moulïn que dans tout 
 

35- ce qui peut en dependra bon estre de l acquisition qu’il en a fait 
 

de Loüis Morin dit Valcourt et des heritiers de feuë damme  
 
Coüillard Després sa femme en premieres nopces le 
 
quel titre et tout autre concernant ce que dessus vendû 
 
dudit sieur vendeur s’oblige sous un an a peine etc.  
 

40- acompter du jour et datte des presentes mettre aux mains 
 



dudit sieur acquereur et àprès dans le cas que le sieur  
 
Francois Miville comme aians epouse feuë demoiselle 
 
demoiselle Coüillard Desprez en premieres nopces sans  
 
delivrer des droit qu’il pouroit avoir dans ledit moulin ou les 
 

45- abandonner ledit sieur vendeur transfere et transporte 
 

audit acquereur tous droits et pretentions qu’il pourroit 
 
avoir en vertu de l abandon ou de decheance et droits 
 
que pourroit ou auroit peut avoir ledit Francois Miville 
 
en vertu de la communauté qui à esté entre luy et ladite 
 

50- deffunte demoïselle Coüillard Desprez sa femme  
 

en premeires nopces et enfin ledit sieur vendeur 
 
subrogé ledit sieur acquereur a son nom droit 
 
lieu place privilege et hypotecque dans tous droits 
 
noms raisons actions reslindans et recissions generalement 
 

55- quelconques qu’il peut avoir dans ledit moulin presens 
 

et futurs ainsy que dans toutes ces appartenances 
 
et depandances; cette presente vente faitte pour et  
 
moyennant le prix et somme de trante deux loüis de  
 
vingt shelings chacque court d Alifax que ledit sieur 
 

60- acquereur a presentement paÿee comptant par un  
 

bilet par luy consenty sous son nom et signiature 
 
privee et dont ledit sieur vendeur le tient pour bien 
 



content et satisfait dont quittance generalle au moÿen 
 
de quoy ledit sieur vendeur transporte tous droits de  
 

65- proprieté audit sieur acquereur pour par luy ses hoirs 
 

et ayant cause joüir faire et disposer au nom droït 
 
lieu place privilege et hypotecque dudit sieur vendeur 
 
comme de chose luy appartenant bon vay et loyal acquêts 
 
et vertu des presentes car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

70- transportant renoncant etc. désaississant etc. fait et passé  
 

a Saint-Thomas de la Pointe à la Caïlle maïson dudit 
 
sieur Anderson l an mil sept cent quatre vingt 
 
quatre le vingt quatre aoust àprès midy et 
 
ont lesdittes parties signés en presence dudit sieur  
 

75- Donalde Anderson et de Loüis Bellanger tesmoins 
 

qui ont declarés ne scavoir signer de ce enquis 
 

ont faits chacun leurs marques ordinaires 
 
approuvées par nous dit notaire soussigné après 
 
lecture faitte.            Donald McKimmon   ( paraphe ) 
 
Donalde + Anderson                Chevalier de St Felix   ( paraphe ) 
          marque 
 
Loüis + Bellanger 

                          tesmoins  marque 
                                                                      Levesque   notaire 
                                                                             ( paraphe ) 
                          ___________________________________________ 
                          Paléographie Jules Guérard, le 23 mai 2008 
 



         
 
 



Le 1er février 1782 
Marché de société pour la construction d’un moulin à farine, de ses mouvements, de sa 
moulange et de ses ferrures entre Augustin Joubin et Pierre Charest, de Sainte-Anne, sous 
le bon plaisir de monsieur et madame Gatinaux, seigneur de Sainte-Marie. 

notaire Charles Levrard, (BAnQ / CN401,S61 / mic.# M-144.52) 
 
 

1-        Pardevant le notaire soussigné du district du district de Quebec 
 
            residant a Sainte-Anne soussigné et temoins, cy apres nommes furent 
 
            present le sieur Augustin Joubin, et Pierre Charest demeurant au dit lieu 
 
            et ce suivant le bon plaisir et consentement de sieur et dame Gatinaux 
 
5-        seigneur de Sainte-Marie, lesquels de leurs bon gré et volonté onts 
 
            reconnûe, et confessé avoir fait les clause et convention qui  
 
            suive, c est a sçavoir que ledit Joubin et Pierre Charest onts  
 
            fait une sosiette ensemble de construire un moulin a farine pour 
 
            estre construit den le ruisseau qu au Cape aujourd huy Joachim 
 
10-       Jandron sçavoir que ledit Joubin s oblige de fournïr en entrer tous 
 
            le bois du corps du moulin rendû sur la place et ainsy que celuy de la chossé 
            # planche et madrié pour un corps de vingt pieds carré et pour la chossé # 
 
            ledit Charest s oblige de faire a ses fray tous les mouvement necessaire 
 
            au dit moulin pres a possé ainsy que le moulange # de quatre pieds et demy 
            de diamètre ledit Joubin s oblige de donner le vieu moulange a Charest #  la ditte ferrure 
 
            necessaire et cable necessaire sera fourny par moitié entre les 
 
15-      parties. Apres la construction dudit moulin et chossé 
 
            et pour ce qui regarde la construction du corps du moulin et  
 
            chossée et tous frayes serons fourny et payé sçavoir deux  
 
            tierre par ledit Jöubin et un tierre par ledit Charest 



 
            ainsy pareillement dans tous l entretien et profits,  
 
20-      et consente les dittes parties denommés que la ditte 
 
            sosiette sera a perpetuité, et permis aux parties de  
 
            vendre sa cotte part, sependant ledit Charest sera 
 
            oblige de donner la preference au dit Joubin avec  
 
            le droit de retraitte au cas de vente; ledit Charest 
 
25-      se reserve de faire aller le moulin aux pris que l on en trouvera 
 
            un autres tous les ans a bout et que ledit munier 
 
            ne poura executer autre homme que ledit Charest qui  
 
            aura soins et vû sur les mouvements; et serons lesdites 
 
            parties tenuë pour leurs dittes par aux chemains pour 
 
30-      aller au moulin; ledit Joubin de tous les troubles 
 
            qui pouroit ariver et dedommagement  pour ledit Charest 
 
            au cas de contestation car ainsy sont convenûe les parties 
 
            de bonne foy car ainsy etc. promettant obligeant etc.  
 
            renoncent etc. fait et passé a Sainte-Anne etude du  
 
35-      notaire sousigne avant midy le premier fevrier mil  
 
            sept cent quatre vingt deux, en presence des sieurs Pierre 
 
            Baribaut et Jean-Baptiste Morend temoin a ce requis lesdits 
 
            Joubin, Charest, et Morend onts declaré ne sçavoir 
 
            signer, lesdittes parties se reserve de moudre chaqûun  
 
40-      les bleds qu ils consommerons dans leur main # sans droit de mouture # et de 



 
            prendre le bois necessaire tant pour les mouvements,  
 
            et le bois de chaufage sur les terre nont concede,  
 
            sy le cas arivoit que le moulin vin a l arette ou  
 
            a tombere en ruine et qu il se trouvat une des parties 
 
45-      hors d état dé retablire l autre parties poura la faire 
 
            le reparé a paine de prendre le deboursé a même 
 
            le revenuës dudit moulin sans auter les droits de  
 
            l autre. 
 
 
             marque                        marque                 Pierre Baribaut 
            de + Augustin              de + Pierre 
            Joubin                          Charest          
 
            St Francois Gastineau                         marque 
                                                                        de + Bte 
                                                                        Morend 
 
                                           Leuvrard  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
             
 
            
 



Le 9 décembre 1778 
Échange de terre et d’une part de moulin situés à la rivière Sainte-Anne en retour de terre 
située à Sainte-Marie, paroisse de Sainte-Anne entre Pierre Charest et Élisabeth Baudet, 

son épouse, et Jean Pairan et Geneviève Charest, son épouse, de Sainte-Marie. 
Quittance, le 13-09-1780. 

notaire Charles Levrard, (BAnQ / CN401,S61 / mic.# M-144.51) 
 
 
 

1-         Pardevant le notaire publique district de Quebec résident  
 

a Sainte-Anne soussigné et temoin cy apres nommés furent presents 
 

Pierre Charest habitant dudit lieu d’une part et Jean Pairan habitant de 
 
Sainte-Marie d autre part; lesquels parties onts reconnûes avoir fait 
 

5-         les echanges permutation et choses qui suivent c est sçavoir que  
 

ledit Pierre Charest a par ses presentes quitte delessé et abandonné 
 
au dit tître d échange des maintenant et a toujour et promet garantîre 
 
de tout troubles don douaire eviction subtitution, alienation dettes 
 
hipoteque et de tout autres empechement generallement quelconque 
 

10-       au dit Jean Pairan # et Genevieve Charest son epouse qu il authorise  
a l efet des presente # a ce present et acceptant acquereur pour 
 
luy ses hoirs et ayant cause c est a scavoir trois arpents de terre 
 
de frond sur vingt un de profondeur # tant de la terre de feu Francois 
Charest que pour (illisisble) sur la terre de Grandbois avec la part 
du moulin a sis et la petite par de feu Francois Charest # 
 prenant pardevant a la  
 
ditte riviere Sainte-Anne et parderriere aux terre nont concedé  
 
tenant d’un costé a Antoine Charest et de l autre a Louis Tessier 
 

15-       sis et situe a laditte riviere Sainte-Anne pour en jouir par le 
 

dit acquereur echangeurs leurs hoirs et ayant cause plainement et  
 
paisiblement comme de chose a eux appartenant des ce  
 
jourd huy; et pour et en contre  echange ledit Pairain  



 
et la ditte Genevieve Charest onts aussy bailléé et cedé quitté 
 

20-       delessé, et transporté du tout des maintenant et a toujour 
 

et promettent garentir de tout trouble don douaire eviction 
 
al’ienation d’atte hipoteque et de tout autres empechements 
 
quelconque au dit Pierre Charest et a Elizabet Baudet 
 
son epouse a ce present et acceptant acquereur  
 

25-       echangeur pour eux leurs hoirs et ayant cause 
 

scavoir un arpent et demy de terre de frond sur vingt cinq 
 
arpents de profondeur sis et situé a Sainte-Marie paroise Sainte-Anne 
 
prenant par devant a laditte riviere Sainte-Anne et par derriere au  
 
village Sainte-Marie tenant du costé du suest a Joseph Perault et  
 

30-       au nordouest aux dits echangeurs acquereurs pour en jouir par 
 

les dits acquereurs echangeurs leurs hoirs et ayant cause comme 
 
de leurs propre bien et loyal acquest plainement et paisiblement 
 
comme de chose a eux appartenant des ce dit jour sans fesant 
 
lesdits echangeurs toutte demission cession retrocession 
 

35-       transport requis et necessaire, se subrogeant chaquûn en  
 

leurs lieu et place et droit; voulant consentant et 
 
accordant qu ils en sortent mis et recû en bonne et sufisante 
 
possession et jouissance des ce dit jour, et sa presentes echange 
 
fait a la charge que les dittes parties echangeurs payeronts 
 

40-       les cens et rente au seigneur de qui releve les presentes terre 
 

sus echangé quitte du passé jusque a ce jour, la presente 
 
echange ainsy faitte au charge par leddit Pérain de payer 



 
au dit Pierre Charest la somme de trois cent livres de  
 
remboure payable en deux termes sçavoir cent cinquante  
 

45-       livres de Noêl prochain en un ans et cent cinquante livres a 
 

Noêl mil sept cent quatre vingt  pour tous delay; aux moyens  
 
de tout ce que dessus et de la presente echange les ditte parts 
 
de terre sus echangé aux condition quel resteront les uns 
 
envers les autres; se transportant, en outre par le dits echangeurs 
 

50-       les droits de proprietté fond tres fond nont raison et actions et 
 

que les droits de propriette s et possesion et autre droit généralement 
 
quelconque qu ils onts et pouroient avoir et pretendre et de  
 
mender, ens et sur les dittes terres sus echangé, dont ils sans sont  
 
par ses presente desaisy demis et devesteû aux profits les  
 

55-       uns des autres et de leurs hoires et ayant cause; voulant 
 

consentant, et accordant, qu ils en soit et demeure saisy et  
 
vestû mis et recû en bonne et sufisante possesion et saisine 
 
par qui et ainsy qu il appartiendra en vertu des presente, constituant  
 
a cette effet leurs procureur general er special le porteur des  
 

60-       presente, auquel il donne tous pouvoire car ainsy etc. 
 

promettant etc. obligeant etc. renoncent etc. fait et passé  
 
etude du notaire soussigné apres midy le neuf decembre 
 
mil sept cent soixante dix huit en presence des sieurs Pierre 
 
Baribaut et Michel Roy temoin a ce reuis les parties 
 

65-       onts signé et les temoins de ce enquis lecture faitte 
 

suivant l ordonnance ./.  



 
 

                      marque                Pairen (paraphe)               marque 
de + Elizabet                                                de +  Pierre 
Baudet                                                          Charest 
 
Michel Chatellereau                              Pierre Baribaut 
 
                                              Levrard  (paraphe) 
____________________________________________  
 
Quittance, 13 septembre 1780. 
 

1-         Aujourd huy le traise septembre mil sept cent quatre vingt ait 
 

comparus pardevant nous notaire soussigne Pierre Charest qui nous 
 
a declaré avoir recûs de Jean Pairen la somme de trois cent 
 
livres porté au contrat des autres parts, donts ledit Peren 
 

5-         en donne par ses presente toute quittance decharge ledit Charest 
 

et tous autres se trouvent contant et satisfait dudit payement 
 
et luy donne la presente quittance pour luy servire et 
 
valoire a ce que de raison. fait en presence des sieurs 
 
Pierre Baribaut et baptiste Morend temoin a ce requis 
 

10-       les jours et ans que dessus ledit Charest a declaré ne scavoir 
 

signés a fait sa marque ordinaire de ce enquis lecture 
 
faitte suivant l ordonnance. 
 

                      marque                                   marque 
de + Pierre                              de + Bte 
Charest                                   Morend 
 
                            Note : le notaire n’a pas signé  
_________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 janvier 2011  

 
 

 
 



Le 10 août 1772 
Marché de bail d’un moulin à vent devant l’église de Batiscan 
entre Antoine Trottier, de Batiscan et Alexandre Jussiaume. 

notaire Charles Levrard, (BAnQ / CN401,S61 / mic.# M-144.50) 
 
 

1- Pardevant le notaire publique du  
 

distric de Quebec residant a Batiscan soussigné 
 
et temoins cy apres nommée fut present le sieur 
 
Antoine Trotié demeurant a Batiscan ; lequel a 
 

5- confessé avoir baillée et delessé par ses present 
 

a titre de baille a ferme du jour de la passasion 
 
des presente jusque â un ans exclusivement finy 
 
et complette et promet la rent ledit temp garantir 
 
faire jouir a Alexandre Jussiaume de present 
 

10- a Batiscan a ce present et acceptant pour luy au  
 

dit titre pendant ledit temp d’un ans un moulin  
 
a vant sis et situé a Batiscan devant l eglise 
 
avec toute ses tenans et dependance avec les  
 
chemain necessaire pour les voiture qui vienne 
 

15- pour faire moudre leur grains ; ledit cedant  
 

s oblige de fournir quatre draps : et le preneur 
 
s oblige d en fournir quatre autre a ses frays et  
 
au bout de laditte année ledit preneur fera  
 
mêtre d enporter ses quatre draps ou de les vendre 
 



20- au dit cedant ; pour ce qui regarde les outils 
 

les dittes parties doivent les livrer et recevoir  
 
en presence de temoin ; pour les menüe reparation 
 
ledit preneur s oblige de les faire a ses fray jusque 
 
a la somme de dix livres. Prour la rüel elle sera 
 

25- fourny a moitié par les party pour le chaufage  
 

du moulin ledit preneur sera maitre de prandre 
 
le bois sur la terre du cedant sans dedommagement 
 
en outre le cedant s oblige de luy fournir un loge 
 
ment dans sa maison sans payement . Ledit 
 

30- preneur s oblige de fournire audit cedant 
 

la moitier de tous se que le moulin poura  
 
gagner pandant ledit temp ; ( mots rayés ) 
 
( ligne rayée ) 
 
( ligne rayée ) 
 

35- et ledit preneur s oblige de rendre ledit  
 

moulin au bout de son ans dans le même 
 
etat qu il est presentement ainsy son convenüe 
 
les parties . Car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. fait et passé a Batiscan le dixième  
 

40- aoust mil sept cent soixante douze 
 

en presence des sieurs Pierre Belcour, Francois 
 



Bourdon temoin ledit Alexandre Jussiaume 
 
et Francois Bourdon a declaré ne scavoir signé  
 
lecture fait suivant l ordonnance . 
 
 
A  Trotie                                 marque 
                                 Alexandre + Jussiaume 
                                                  de 
 
         marque             Pierre Trotier Bellcour 
       Fr. + Bourdon 
 
                                  Leuvrard   ( paraphe )  notaire 
Paléographie Jules Guérard, 13 janvier 2008 
 
 



Le 10 octobre 1782 
Marché de cession de prétentions dans un ruisseau pour aller au moulin à farine dudit 

Joubin et de construction d’un moulin à scie entre Joachim Jandron et Marianne Bajarjon, 
son épouse, de Sainte-Marie, et Augustin Joubin dit Boisvert. 

[Mention d’un moulin à scie] 
notaire Charles Levrard, (BAnQ / CN401,S61 / mic.# M-144.52) 

 
 
 

1-         Pardevant le notaire publique du district de Quebec 
 

residant # a Sainte-Anne de present # a Sainte-Marie paroisse  
de Sainte-Anne furent present Joachim 
 
Jandron habitant dudit Sainte-Marie et Marianne Bajarjon 
 
son epouse qu il authorise a l effet des presente lesquels de leurs 
 

5-         bon grée sans force ny contrainte onts reconnus et confessé  
 

avoir fait les traitte accord qui suit c est a scavoir 
 
que ledit Joachim Jandron et son epouse onts cedé  
 
quitté, délessé des maintenant et a toujours # et promet garentir 
de tous troubles don douaire eviction alienation # au sieur Augustin 
 
Joubin dit Boivert a ce present et acceptant acquereur 
 

10-       pour luy ses hoirs et ayant cause scavoir que les  
 

Jandron et son epouse cede au dit sieur Joubin le droit 
 
qu ils onts dans le ruisseau qu ils possede sur leur 
 
terre *_____ faire* pour aller du moulin a farine  
# dudit sieur Joubin # et suporte  
 
les eaux a la demande qui cera necessaire au dit 
 

15-       moulin tant du terrain qu il possede de sainte-Marie que  
 

d iceluy qu ils possedent de Sainte-Anne, et ledit  
 
Jandron s oblige au cas de vente de sa *dite* terre que ledit  
 
acquereur sera chargé des même condition que luy  



 
â perpetuité; au clause et condition que ledit sieur 
 

20-       Joubin sera tenus pour dedommager ledit Jandron 
 

de luy donner et livrer en fevrier prochain vingt 
 
cinq minots de bled froment et marchand et s oblige 
 
ledit Joubin de *lui* livrer sur le dommaine six  
 
arpents *de bois* en superficie a prendre par ledit Jandron 
 

25-       a sa demande; en outre les ditte parties conviene 
 

de faire un moulin a sis dont la chossé du moulin  
 
a farine servira, et le dit Jandron en aura le  
 
tier a perpetuité sans estre obligé de payer aucune 
 
chose du pris de la ferrure, bien entendu que  
 

30-       a la suitte il fournira son tierre des frayes pour l’entretien 
 

ainsy que pour ce qui regardera le bois pour le batire # 
# dont il fournira l entier pour le bois du traille #  
 
au charge et condition que ledit moulin a sis ne nuira 
 
pas au moulin a farine, les dittes parties sont convenûs 
 
ensemble # de cest articles # en presence des temoin cy apres nommées le 
 

35-       vingt cinq juin dernier sçavoir Michel Jandron 
 

son frère, Francois  Jean-Baptiste Levesque, Rompre, et Pierre 
 
Charest; qu il etoit d accord des ditte convention cy 
 
dessus et des autres parts fait et passé a Sainte-Marie 
 
le dix octobre apres midy maison dudit Joachim 
 

40-       Jandron l an mil sept cent quatre vingt deux en presence 
 



des sieurs Michel Roy Chatellereau et Jean Lafond temoin  
 
a ce requis, une parties des denommées onts signé  
 
et les autres onts declaré ne le sçavoir et onts faits leurs 
 
marques ordinaires de ce enquis lecture faitte suivant 
 

45-       l ordonnance. 
 
 

Augustin Joubin                                  marque 
                                                            de + Joachim 
                                                            Jandron 
 
 marque                                               marque 
de + Marianne                                    de + Michel 
Barjarjon                                            Jandron 
 
marque                                                maqrue 
de + Michel                                        de + Bte 
Jandron                                               Levesque 
 
marque                                                marque 
de + Fr                                                de + Pierre 
Levesque                                            Charest 
 
Jean Lafond                                        Michel Roy 
 
                                Levrard  (paraphe) 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 

 
 
            
 
 



Le 11 septembre 1782 
Vente de prétentions dans un moulin situé aux Grondines et dans le fief possédé par 

madame Élisabeth Rivard, leur mère; par Pierre Perrault et Marianne Gouin, son épouse, 
et Modeste Riché dit Laflèche et Scholastique Gouin, son épouse, de Sainte-Anne, à 

Joseph Gouin, de Sainte-Anne, leur frère. 
notaire Charles Levrard, (BAnQ / CN401,S61 / mic.# M-144.52) 

 
 

1-        Pardevant le notaire publique du district de Quebec  
 
            residant a Sainte-Anne soussigné et temoins cy apres nommés 
 
            furent present les sieurs et dame Pierre Peraut et Marianne 
 
            Gouin, son epouse, Modeste Riché Laflêche et Scolastique 
 
5-        Gouin son epouse qu ils authorises a l effet des demeurants # au dit Sainte-Anne # 
 
            presentes lesquels de leurs bon grés et volonté 
 
            sans force ny contraite onts reconnus avoir 
 
            vendû, cedé, quitté, delessé, et transporté, et  
 
            promettent garentir de tous troubles don douaire 
 
10-      eviction aliénation subtitution deétte, hypotéque  
 
            et tous autres empechement generalement 
 
            quelconque au sieur Jospeh Gouin leurs frere aussy 
 
            dudit lieu a ce present et acceptant acquereurs 
 
            pour luy ses hoirs et ayant causes c est a scavoir 
 
15-      que lesdits denommes onts par ses presente abandonné 
 
            tous leurs droits et pretention qu ils ons dans le  
 
            moulin a eaux des Grondine ainsy que tous droits 
 
            dans le fief que possede dame Elizabethte Rivard 
 
            leurs mere et renonce a tous ce qu il pourroit leurs 
 



20-      revenir dans la succession des Grondine # a la reserve du fief qui est 
            vendu a Pagnolle # pour  
 
            en jouir par ledit sieur acquereur ses hoirs 
 
            et ayant causes comme de son propre bien et  
 
            loyal acquets lesdits vendeurs luy en fesant 
 
            toute demission cession, retrocession transport 
 
25-      et delessement requis et necessaire le subrogeant 
 
            en leurs lieux et place voulant consentant accordant 
 
            qu il en soit et demeure vsetu mis et recû en bonne 
 
            et suffisante possession et jouissance, cette presente 
 
            vente cession demission transport et delessment  
 
30-      ainsy fait pour par ledit acquereur payer 
 
            au seigneur domminant les droits qui luy  
 
            sont düe, quand core pour le pris et somme de  
 
            soixante douze livres pour chaque part 
 
            dont payé contemp a chaqu un trante six livres 
 
35-      et les soixante douze livres payable apres 
 
            le deces de dame veuve Gouin en outre ledit 
 
            acquereur a remis a chaqu un desdits vendeur 
 
            la somme six pour remboure des frayë du  
 
            moulin et au dernier payement lesdits vendeurs  
 
40-      donneronts quittance en outre lesdits vendeurs 
 
            vende cede tous leurs droits de proprietté fond  
 
            tres fond nont raison et action et autre 



 
            droits generallement quelconque qu ils ons et  
 
            pouroient avoire dans le moulin à eau 
 
45-      et dans le fief sus vendû avec toute 
 
            ses leurs tenans et dependance dont ils  
 
            sans sons par ses presente desaisy demis et 
 
            devestu au profit dudit acquereur ses hoirs et  
 
            ayant cause voulant, consentant, et accordant 
 
50-      qu il en soit et demeure vesti mis et recû en  
 
            bonne et siffisante possession et jouissance par qui et  
 
            ainsy qu il apartiendra, car ainsy etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renoncent etc. fait et passé a Sainte- 
 
            Anne etude du notaire soussigné en presence 
 
55-      des sieurs Pierre Baribaut et Nicolas Dury temoins 
 
            a ce requis qui onts tous signé de ce enquis 
 
            lecture faitte suîvant l ordonnance ./. 
 
            Le onze septembre mil sept cent  quatre vingt deux apres midy. 
 
 
            Modest Riché Lafléche              Scolastique Gouin  
 
            Pero                                            Mareiann 
 
            Goine                                         Joseph Goüin 
 
            Pierre Baribaut                          Nicolas Dury  ( paraphe ) 
 
                                             Leuvrard  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 février 2009  
            Association des Moulins du Québec            
 



 
 
 
             
 
          



Le 21 octobre 1774 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé à Batiscan et d’un partie de maison; par Antoine 

Trottier, de Batiscan, à Mathurin Bélair dit Langevin, maître farinier. 
notaire Charles Levrard, (BAnQ / CN401,S61 / mic.# M-144.50) 

 
 

1-        Pardevant le notaire publique du district de Quebec 
 
            residant a Batiscan sousigné et temoin cy apres nommée 
 
            furent present Antoine Trotier habitant dudit lieu le 
 
            quel a confessé et declaré avoir baillée et delessé par 
 
5-        ses presente a titre de baille a ferme du jour de la passasion 
 
            jusque a sept année echüe et depouillée finy et acomplie et  
 
            promet durant ledit temp garentir faire jouire a Pierre # Maturin Belere # 
 
            Mercier dit Langevin maître farinier a ce present et acceptans 
 
            preneur et retenant pour luy au dit titre pandant ledit temp 
 
10-      un moulin a vant sis et situé a Batiscan avec une partie 
 
            de la maison baty proche ledit *moulin* pour y faire sa residance 
 
            c est a dire le coste du nordest de laditte maison et le droit de 
 
            prendre du bois de chaufage sur la terre dudit Antoine 
 
            Trotier et de luy fournir le bois qui sera propre pour 
 
15-      les mouvement dudit moulin pour tout ce que dessus joüire 
 
            par ledit fermier au dit titre durant ledit temp 
 
            aux condition suivante scavoir que ledit preneur 
 
            s oblige de donner au dit Antoine Trotier dix minots 
 
            de bled par chaque année et le tier des mouture de gaudriole 
 



20-      que ledit moulin fera tous les ans et le droit de se servire  
 
            de la cheminé de l apartemant cedé pour faire sa  
 
            cuisine et faire ses lesive pendant ledit temp des  
 
            sept année; et s oblige ledit preneur d entretenir le moulin 
 
            en bon etat et au bout duquel temp des sept année 
 
25-      ledit Trotier le recevera tel qu il sera sans dedomma 
 
            gement. Car ainsy sont convenüe les parties  
 
            fait et passé etude dudit notaire le vingt un  
 
            octobre mil sept [cent] soixante quatorze en presence des 
 
            sieur Antoine Lefebvre et Jean Baptiste Biron temoins a ce  
 
30-      requis ledit Maturin Bellaire et les temoins onts 
 
            declaré ne scavoir signer de ce enquis lecture 
 
            faitte suivant l ordonnance ./.  
                                                                    marque de  
                                                                           + 
                                                               Maturin Belaire 
            Anto Tetié 
            signature de Antoine Trotier 
 
                  marque                                marque de 
                      +                                            + 
            J Bte Biron                             Antoine Lefebvre 
 
                                              C Levrard  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 janvier 2009  
            Assoiciation des Moulins du Québec 



Le 6 septembre 1825 
Bail de deux moulins à farine l’un situé au lieu nommé ‘’North River’’dans le village de 

Saint-Andrews, et l’autre, ‘’Chute Mill’’; par  Charles Christopher Johnson, seigneur  
                     d’Argenteuil, à John Millar, demeurant présentement à Montréal. 

notaire Joseph Beek Lindsay, no-129, (BAnQ / CN601,S264 / mic.# M-620.40) 
 
 

1-         On the sixth day of September in  
 

the year of our Lord one thousand eight hundred and  
 
twenty five. Before the undersigned public notaries 
 
duly commissioned and sworn in and for the province 
 

5-         of Lower Canada residing at the City of Montreal in 
 

the said province. 
 
Personally appeared, Charles Christopher Johnson, 
 
esquire, residing at the City of Montreal, seignior and pro- 
 
prietor of the fief and seigniory of Argenteuil, of the  
 

10-       one part:- and John Millar, late of Quebec, now  
 

f at Montreal, miller, of the other part:- which said  
 
parties did declare in the presence of us the said 
 
notaries, to have entered into the following agreement 
 
touching the lease of certain grist mills belonging to  
 

15-       the said Charles Christopher Johnson, situated in the  
 

seigniory of Argenteuil aforesaid – to wit: the said  
 
Charles Christopher Johnson, in consideration of the rent 
 
and covenants hereinafter reserved and contained to be paid 
 
and performed by the said John Millar, hath, and by these 
 

20-       presents doth let, lease, grant and demise unto the said 



 
John Millar, accepting thereof  1st  A grist mill situ- 
 
ated on the North River at the village of Saint-Andrews 
 
in the said seigniory, commonly called ‘’ The Saint-Andrews 
 
Mill ‘’, with the adjoining land reserved for the use of 
 

25-       the said mill consisting of about twenty one superficial 
 

acres more or less, and the privilege of cutting and ta- 
 
king wood for fuel for the use of the said mill on  
 
lots numbers twenty five and twenty six on the east  
 
side of the North River: - and  2nd  Another grist mill  
 

30-       situated on the said river at the chute also in the  
 

the said seigniory commonly called ‘’The Chute Mill’’  
 
with the mill lot also attached to (mot rayé) the said mill  
 
and all and every members and appurtenances to the said  
 
two mills belonging together with the right of toll or  
 

35-       banality (droit de banalité) of the said fief or seigniory 
 

as regulated by law; and all and every other right  
 
privileges profits, advantages and emolument, to be paid  
 
had taken received, and enjoyed from the said mills 
 
in as full and ample a manner as he the said Charles 
 

40-       Christopher Johnson could have taken, received and enjoyed 
 

the same, had these presents not been executed. 
 
To have and to hold the said mills and premises 
 
with their rights, privileges, and appurtenances and the 



 
profits, advantages, and emoluments according or to be  
 

45-       derived there from as aforesaid unto the said John 
 

Millar, for the full period and term of seven years to be  
 
reckoned and computed from the eighth day of September 
 
instant; - yielding and paying therefore unto the said  
 
Charles Christopher Johnson his heirs, executors, adminis- 
 

50-       trators or assigns the sum of two hundred and fifty 
 

pounds current money of the said province per annum  
 
by two equal semi-annual payments of one hundred 
 
and twenty five pounds currency, each the first payment 
 
of which said semi-annual payments to be at made 
 

55-       on the eighth day of March next ensuing and so to  
 

continue during the first three years of the said lease 
 
and after the expiration of the said three years and  
 
during the remainder of the said term of seven years, the 
 
said semi-annual payments shall be made half yearly  
 

60-       in advance in such way that the first payment in  
 

advance will become due and be payable on the eighth  
 
day of September eighteen hundred and twenty eight and thence 
 
thence continue half yearly in advance as aforesaid    
 
until the expiration of the said term of seven years # provided always 
that if the said yearly rent or sum of two hundred and fifty pounds 
currency or any part thereof shall be behind law and unpaid by the 
space of three months next after the period herein before mentioned 



for the payment thereof that then and from thence forth if shall and 
may be lawful for the said Charles Christopher Johnson his heirs 
and assigns or person legally authorise by him or them by executer 
into the full and entire possession and enjoyment of the said mills and 
premises and the same to have again posses and enjoy as his and 
that forms estate and estates #  
 

65-       and the said John Millar for himself his heirs and assigns 
 

doth hereby covenant, promise and agree to and with the 
 
said Charles Christopher Johnson his heirs and assigns 
 
that he the said John Millar his heirs and assigns shall 
 
and will well and truly pay or cause to be paid unto the  
 

70-       said Charles Christopher Johnson his heirs or assigns or 
 

to his or their agent or person legally authorized to re- 
 
ceive the same at the City of Montreal the said annu- 
 
al rent of two hundred and fifty pounds currency  in manner 
 
and at the periods herein before mentioned and appoint- 
 

75-       ted for the payment of the same. 
 

And the said John Millar doth also covenant 
 
promise and agree, to and with the said Charles  
 
Christopher Johnson to put the water wheel, machinery 
 
and movements or mechanical part of the said mills and every 
 

80-       other part of the said mills connected with the grinding 
 

and manufacturing of wheat and other grain into flour 
 
or meal on complete order and repair, and for that purpose 
 
to furnish and provide the necessary workmanship and  
 
material – to furnish and provide four pair of new 



 
85-       French burr-stones and to put place and fix the same in 
 

the said mills, that is to say two pair in the Saint- 
 
Andrews Mill and two pair in the Chute Mill – to well 
 
and sufficiently secure and repair the mils dams – to main- 
 
tain uphold and keep in all necessary repairs and as 
 

90-       often as occasion shall require during the present 
 

lease the said mill dams, water wheels, machinery 
 
and movements or mechanical part of the said mills 
 
and at the expiration of the said lease to leave the 
 
same in good tenantable and fit repair, reasonable tear and wear 
 

95-       wear, always excepted: further that the materials required 
 

and used in making the necessary repairs to the said mills 
 
shall be of a good quality and shall be put together 
 
in a durable and workmanlike manner and on proper 
 
mechanical principals, all which shall be provided 
 

100-     done and performed by the said John Millar at his own  
 

cost and expence without any diminution of the said rent 
 
for or by reason of the said repairs ( liberty however  
 
being at all times granted to the said John Millar 
 
to take the timber necessary for such repairs on the 
 

105-     domain or land of the said seigniory ) provided al- 
 

ways and it is hereby agreed between the said par- 
 
ties that if the said JohnMillar shall at any time 



 
during the present lease consider the present mill dams 
 
altogether insecure and insufficient and shall deem it  
 

110-     necessary to put up build and construct new mill dams 
 

in lieu thereof, they the said Charles Christopher Johnson 
 
and John Millar shall each bear an equal share or 
 
moiety of (mot rayé) the expence of putting-up and rebuilding  
 
such new mill dam, or mill dams, and the said 
 

115-     John Millar shall superintend and direct the construction 
 

of the said dam or dams and cause the same to  
 
be put up and rebuilt on a proper system and in  
 
a substantial and durable manner without however making  
 
any charge for such superintend and the said.  
 

120-     And the said Charles Christopher Johnson  
 

doth promise and agree to and work the said John Millar to 
 
forthwith put the frame work in good tenantable repair 
 
and also to put and keep the roofs # and frames # of the said two  
 
mills, in the like repair, that is to say wind and water  
 

125-     tight during the term if the said lease #  a fair and equitable  
deduction shall be made from the said rent for delaying the 
operation of the Chute Mill during the repairs to be made 
the same as aforesaid # and further   
 
that he the said Charles Christopher Johnson his heirs and assigns 
 
assigns, will not erect or cause to be erected grist mill  
 
of any description in the said seigniory of Argenteuil  
 



during the continuance of the present lease. And also 
 

130-     that no impediment of a nature calculated to retard 
 

a effect the operation of the Chute Mill by and shall  
 
arise to the said mill by reason of its being connec- 
 
ted with the adjoining saw mill.  
 
It is likewise stipulated, covenanted and agreed  
 

135-     between the said parties that if at any time  
 

within the three first years of the present lease  
# the said John Millar #  
 
shall consider himself incapable of performing the  
 
covenant and agreements entered into by him as aforesaid 
 
and shall be desirous of terminating the present  
 

140-     lease, he shall be at liberty so to do on giving  
 

three months notice thereof in writing to the said 
 
Charles Christopher Johnson, his heirs or assigns or persons 
 
legally authorized to act for him or them # at Montreal # in which  
 
case the said Charles Christopher Johnson shall  
 

145-     reimburse and refund to the said John Millar  
 

such sums of money as he the said John Millar shall 
 
appear to have judiciously expended in repairs 
 
and improvements to the said mills and mills dams, of which  
 
outlay and expenditure satisfactory proof will first  
 

150-     be given by the said John Millar to the said  
 

Charles Christopher Johnson his heirs and assigns or  



 
person legally authorized to act for him or them 
 
as aforesaid. 
 
The said John Millar shall be at liberty to make 
 

155-     such improvements in and to the said mills as he may  
 
think proper, which improvements shall remain in the  
 
said mills and form part thereof, and on no account  
 
whatever be removed there from. 
 
And to these presents intervened and became  
 

160-     a party James Millar of Montreal merchant who voluntarily 
 

voluntary, became security jointly and severally with the  
 
( volontairement ) with the said John Millar in favor of  
 
the said Charles Christopher Johnson his heirs and assigns 
 
for the payment only of the first three years rent only  
 

165-     herein before stipulated, in manner and form herein before 
 

provided and also for the due performance of the part of the  
 
said John Millar of the covenant and agreements under- 
 
taken by him touching the repairs and materials to be 
 
made and furnished in order to put the water wheel, machinery, 
 

170-     movements or mechanical part of the said mills in  
 

good tenantable repair as herein before provided.  
 
And for the execution hereof the said parties 
 
have elected their domiciles to wit; the said Charles 
 
Christopher Johnson at the office of John Beek Lindsay one 



 
175-     of the said notaries, the said James Millar at his pre- 
 

sent place of residence in the said City of Montreal  
 
and the said John Millar at the Saint-Andrews Mill 
 
aforesaid there etc. promising etc. (blanc) 
 
(blanc) Thus done and passed 
 

180-     at the said City of Montreal in the office of John Beek  
 

Lindsay one of the said notaries, the day month  
 
and year first before written and the parties have 
 
signed with us the said notaries these presents having 
 
been first duly read in their presence. 
 

185-     Fifteen words obliterated are null and void and 
 

five marginal note are good. 
 
 
                                            Charles Johnson  (paraphe) 
 

John Millar 
 
James Millar 
 

H. Griffin  public notary  (paraphe) 
 
                                     J.B. Lindsay  public notary  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard et Raymond Ostiguy, le 30 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 

 
 

 
 

 
 



Le 12 septembre 1826 
Accord concernant des travaux à faire au moulin à vent appartenant au 

 Sir John Johnson demeurant à la seigneurie de Monnoir et, 
Robert Watson, menuisier, résidant à la seigneurie de Monnoir et, Peter McLean, 

menuisier, demeurant à Saint-Joseph-de-Chambly. 
notaire Joseph Lindsay Beek, no-222, (BAnQ / CN601,S264 / mic.# M-620.41) 

 
 

1-         Before the undersigned public notaries duly 
 

admitted and sworn in and for the province of Lower 
 
Canada residing at the city of Montreal, in the  
 
said province. Personnally appeared Sir John 
 

5-         Johnson Knight and Baronet, residing at the seigniory  
 

Mount Johnson in the seigniory of Monnoir, of  
 
the one part.  
 
And Robert Watson residing 
 
in the said seigniory of Monnoir, and Peter McLean  
 

10-       residing at Saint-Joseph de Chambly, carpenters and 
 

millwrights, of the other part.  
 
Whereas under and by virtue of a certain contract  
 
and agreement made and concluded between the said 
 
parties hereto on the seventeenth day of January 
 

15-       last before Tetu and colleague notaries, they the said  
 

Robert Watson and Peter McLean together with  
 
Alexander Stewart of the seigniory of Monnoir,  
 
carpenter, did covenant and agree to erect fit  
 
fix and complete in a workmanlike  manner for  
 



20-       the said Sir John Johnson, all the mouvements,  
 

machinery and apparatus of every description necessary  
 
and required for the new wind mill lately erected by  
 
the said Sir John Johnson, at Mount Johnson  
 
afore said, which said machinery was to be so  
 

25-       planned and constructed as to be capable of grinding  
 

wheat and other grain into flour and driving a gang 
 
of saws by the aid and force of wind. The whole of  
 
which said work was to be done and completed as  
 
afore said for the following sums of money to and 
 

30-       for the sum of one hundred and eighty pounds currency  
 

for fitting and pitting up the machinery for the wind 
 
mill, and the sum of five hundred pounds currency 
 
for fitting and putting up of the machinery for the  
 
saw mill. As in the said agreement will  
 

35-       more fully and at large appear. 
 

And whereas in pursuance of the said  
 
agreement the said Robert Watson and Peter McLean  
 
did command and proceed with the said work and  
 
they have now  nearly completed all the work  
 

40-       necessary for putting the machinery of the grist  
 

mill into operation. And whereas the said Robert 
 
Watson and Peter McLean have had  and received of and  
 



at sundry times of and from the said Sir John Johnson 
 
on account of the said contract and agreement the  
 

45-       sum of one hundred and twenty two pounds currency  
 

which they hereby acknowledge and the said  
 
parties being  now desirous of settling and adjusting  
 
all accounts and transactions between them touching 
 
the said contract and agreement, have covenanted  
 

50-         and agreed to and with each other in manner following  
 

that is to say. They the said Robert Watson and Alexander 
 
St Peter McLean for and in consideration of the # the further # 
 
sum of forty five pounds currency will and truly  
 
paid to them by the said Sir John Johnson the  
 

55-         receipt whereof is hereby acknowledged, do hereby  
 

acquit exonerate and release the said Sir John Johnson 
 
of and from every claim and demand which they or  
 
either of them might have or pretend against the 
 
him under the said contract and agreement for the  
 

60-         work done and performed by them as afore said by these 
 

presents giving and granting unto the said Sir John  
 
Johnson a full and final release and discharge  
 
of and pain from all claims and demands arising out of the  
 
said contract and agreement or from any other  
 

65-          transaction hereto for had with him up to the date  
 



of these presents. And the said Robert Watson and  
 
Peter McLean do hereby covenant and agree to  
 
save keep harmless and indemnity the said Sir 
 
John Johnson from all claims and demands of what 
 

70-          nature soever which the said Alexander Stewart  
 

might or could have or pretend against him the  
 
said Sir John Johnson under the said contract 
 
and agreement of and from which they do guarantee  
 
and warrant the said Sir John John Johnson  
 

75-         jointly and severally by these presents.  
 

And the said Sir John Johnson doth hereby  
 
on his part release and discharge the said Robert 
 
Watson and Peter McLean of and from all claims 
 
and demands which he might or could have  
 

80-         against them by reason of the non completion 
 

of the said work according to the contract and  
 
agreement hereby consenting and agreeing to take  
 
and receive the said work in its present state 
 
in consequence whereof the said parties hereto  
 

85-         are hereby mutually and reciprocally released and  
 

absolved from all demands against each other 
 
up to the day of the date hereof. 
 
Thus done and passed at Mount  
 



Johnson aforesaid on the twelfth day of september 
 

90-         in the year of our Lord one thousand eight hundred  
 

and twenty six, and the parties have signed with us  
 
the said notaries these presents having been 
 
first duly read in their presence (one marginal 
 
note is good). 
 
                                               John Johnson  (paraphe) 
 
                                               Robert Watson  (paraphe) 

 
                                               Peter McLean 
 
A.T. Kimber  notary public 
                         (paraphe)  
                                              Jo. B. Lindsay notary public 
                                                                          (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard et Raymond Ostiguy, le 26 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



Le 12 septembre 1826 
Transport de bail d’un moulin à scie entre Sir John Johnson, seigneur de Monnoir 

et, Jean-Roch Rolland, écuyer, de Montréal. 
notaire Joseph Beek Lindsay, no-221, (BAnQ / CN601,S264 / mic.# M-620.41) 

 
 

1-         On the (mot rayé) twelfth  day of september in the year 
 

of our Lord one thousand eight hundred and twenty 
 
six. Before the undersigned public notaries duly 
 
commissioned and sworn in and for the province of Lower Canada 
 

5-         residing at the City of Montreal. Personally appeared  
 

the Honorable Sir John Johnson, Knight and Baronet 
 
 residing at Mount Johnson in the seigniory of Monnoir 
 
who for the consideration mentioned in a certain deed 
 
or instrument executed before the said notaries, bearing  
 

10-       date at Montreal the ninth instant, purporting to be 
 

            a deed of sale and assignment of the said fief and  
 

seigniory of Monnoir, by Charles Christopher Johnson 
 
as the attorney of the said Sir John Johnson, to Jean 
 
Roch Rolland, of Montreal, Esquire, hath sold, assigned 
 

15-       transferred and made over and by there as he now doth  
 

            sell, assign, transfer and make over unto the said Jean 
 

Roch Rolland, here present and accepting, all the right  
 
title, claim, interest and demand of him the said Sir John  
 
Johnson, in and to a certain lease for ten years 
 

20-      from the twenty fourth day of october last, of a saw  
 

            mill and its appurtenances situated in the South West  
 

River in the said seigniory, with a house erected near 



 
the said mill and a piece of land containing about  
 
fifty superficial arpents situated on the south side  
 

25-       of the said South West River, made and executed by the said  
 

            Sir John Johnson to one Philo Fairchild, by deed  
 

passed before Tetu and Colleague notaries bearing date at  
 
Mount Johnson, the said twenty fourth day of october   
 
last, together with all the monies, to be had, recovered  
 

30-       and received, as well then now due and owing as those which 
 

            shall here after become due, owing and payable to the said  
 

Sir John Johnson, under and by virtue of the said lease.  
 
To have and to hold, take, receive, and enjoy the said  
 
lease and all the monies arising there from as afore said  
 

35-       unto the said Jean Roch Rolland his heirs and assigns  
 

            as his and their own property, to use and dispose of from this  
 

date, hence forth as the or they shall think proper and  
 
and in consideration of the premises the said Sir 
 
John Johnson doth hereby in his name and stead, and  
 

40-       in all his rights, privileges, actions, and causes of action 
 

            under the said lease, put, place, substitute and subrogate 
 

the said Jean Roch Rolland his heirs and assigns; by these  
 
presents, giving and granting unto the said Jean Roch  
 
Rolland, full power and authority as well to collect  
 

45-       demand and receive of and from the said Philo Fairchild 
 

            and all others concerned, all arrears of rent now due and  
 



owing and all sum and sums of money which shall here- 
 
after become due and owing under and by virtue of the said 
 
lease, as to do and perform every other act, deed and thing 
 

50-       touching the sad lease, as fully and effectually, as he the  
 

          said Sir John Johnson might or could do, had these 
 

presents not been made # and to these presents came and appeared 
Philo Fairchild residing at the South West River aforesaid farmer, 
the lessee of the saw mill herein before mentioned, who acknowledge 
the signification of the foregoing transfer and assignment by 
becoming a party thereto, hereby promising and agreeing to fulfill 
perform and execute the said lease towards the said Jean Roch 
Rolland according to its form and tenor and in the same manner as he 
was bound to perform the same towards the said Sir John Johnson # 
 
Thus done and passed at the  
 
manor house, at Mount Johnson afore said, the day  
 

55-       month and year first before written and the parties have  
 

signed with us the said notaries, these presents having 
 
been first duly read in their presence. Three words 
 
obliterated are null and void and one marginal note  
 
is good.  
 
                                                  John Johnson  (paraphe) 
 
                                                  J.R. Rolland  (paraphe) 
 
                                                  Philo Fairchild 
 
A.T. Kimber  public notary       Jo. B. Lindsay  (paraphe) 
                         (paraphe)                        public notary 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard et Raymond Ostiguy, le 26 novembre 2009 
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 



 
 



Le 12 septembre 1826 
Prise de possession d’une terre et moulin  suivant une vente par; Sir John Johnson, 

représenté par Charles Christopher Johnson, écuyer, de Montréal, à 
 Jean-Roch Rolland, écuyer résidant à Montréal,  

notaire Joseph Lindsay Beek, no- 220, (BAnQ / CN601,S264 / mic.# M-620.41) 
 

 
1-         On the twelfth day of september in the  
 

year of our Lord  one thousand eight hundred  
 
and twenty six . Before the undersigned  public 
 
notary duly admitted and sworn in and for the province 
 

5-         of Lower Canada residing at the city of Montreal 
 

and in the presence of the witnesses hereinafter  
 
named . Personnaly appeared Charles Christopher  
 
Johnson, of Montreal, Esquire, who in pursuance 
 
of a clause contained in a certain deed of  
 

10-       sale of the fief and seigniory of Monnoir made by  
 

him in his capacity of attorney to the Honorable 
 
Sir John Johnson Knight and Baronet, to Jean 
 
Roch Rolland , of Montreal, esquire, executed before 
 
the said notary and colleague, on the ninth instant,  
 

15-       doth hereby yield, surrender and deliver up possession 
 

unto the said Jean Roch Rolland, party to these  
 
presents and accepting thereof ( the said parties, notary 
 
and witnesses being then actually on the said premises )  
 
that is to say. First- a certain lot of ground  
 

20-       situated in the said seigniory of Monnoir, containing 



 
two arpents in superficies, being half an arpent in  
 
front to the coteau or brow of the hill and thence  
 
along the side or brow of the said hill two arpents 
 
more in front by the depth that may be necessary to  
 

25-       complete the said two arpents in superficies bounded 
 

in front by the road leading to the Yamaska river 
 
and in the rear and on both sides by the lands of the  
 
domain. Secondly a small wooden house or  
 
building erected on the said lot of ground. Thirdly 
 

30-       a new wind mill lately erected on the said lot of  
 

ground nearly complete and finished together with all  
 
mouvements, machinery, appendages and appurtenances 
 
wich are now actually put up, placed and fixed in the  
 
said mill, and likewise all the mouvements, machinery  
 

35-       timber and materials intended for and belonging to the said 
 

mill and lying in, about and near the said mill,  
 
to wit. Two cast iron stone pincons, two wrought 
 
iron spindles, a cast iron cover for gudgeon, two troughs and two 
 
two spouts, two iron gudgeon for the saw mill with  brasses 
 

40-       complete, two plumbing blocks, a lot ash and maple 
 

for the saw mill, two French burr stones, two 
 
 hoppers and boxes complete, six iron picks, one bevil    
 
wheel of cast iron for the saw mill, two cast iron  



 
foot steps and a lot of square pine timber and planks 
 

45-       ligne laissée en blanc 
  

ligne laissée en blanc 
 
An act of which said delivery being  
 
requested by the said Jean Roch Rolland  
 
I the said notary have granted the same  
 

50-       to serve and avail as occasion shall or may 
 

require. Thus done and passed in the house  
 
or building hereinbefore mentioned occupied by Joseph  
 
Boast the day month  and year before written in  
 
the presence of Phillip Byrne of Saint Jean  
 

55-       Baptiste, Esquire, and of John Donaldson  
 

(blanc) of the seigniory of Monnoir, 
 
farmer witnesses hereto, in testimony whereof  
 
the said parties have signed with the said  
 
witnesses and notary, these presents having been  
 

60-       first duly read in their presence. 
 
 

P. Byrne  (paraphe)                      Charles C. Johnson  
 
John Johnson                                J.R. Rolland  (paraphe) 
 
                                       Jo. B. Lindsay  (paraphe) 
                                                    public notary 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 



 



Le 5 mai 1731 
Vente de la moitié d’un moulin à eau située sur la seigneurie de Montarville; par Pierre 

Boucher de Boucherville, écuyer et seigneur principal de la seigneurie de Boucherville et 
de Montarville et Charlotte Denis, son épouse, du bourg de Boucherville,   

à René Boucher de Labruere, écuyer. Quittance, le 7 septembre 1732.  
notaire Antoine Loiseau dit Châlons, no-71, (BAnQ / CN601,S266 / mic.# M-620.115) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal de la juridiction royalle de  
 

Montreal residant au bourg de Boucherville soubsigné et 
 
tesmoins cy bas nommé furent present Pierre Boucher  
 
escuyer sieur de Boucherville seigneur principal  
 

5-         de la seigneurie dudit Boucherville et de Montarville et dame  
 

Charlotte Denis son epouse de luy duement autorisee  
 
a l effet des presentes demeurant au dit bourg lesquels  
 
ont volontairement reconnu et confessé reconnoissent  
 
et confessent avoir vendu quitée cede transporté et delaissé  
 

10-       en arriere fief des a present et pour toujours promis  
 

et promettent sous les clauses solidaires et ont renoncé 
 
et renoncent au renontiations requises de garentir de  
 
tous troubles dettes hipotheques evictions douaires substitutions 
 
et autres aillienations et empechement generallement  
 

15-       quelconques a René Boucher escuyer sieur de la Brüere 
 

a ce present et acceptant acquereurs pour luy ses hoirs  
 
et ayant cause a l avenir la moitié du moulin a  
 
l eau fesant de bled farine situé sur la seigneurie  
 
dudit Montarville avec deux arpant de terre au susrois du  
 



20-       dit moulin en dessendant le ruisseau avec deux arpant  
 

de proffondeur de chacque costé scies et norois jusqu à  
 
au grand lac qui est au nordest et ledit grand lac avec 
 
un arpant de terre tout autour dudit lac pour y  
 
prendre ce qu il aura besoint pour ledit moulin et autres 
 

25-       batiment qui luy voudra faire, sans aucunes choses  
 

de tout ce que dessus en excepter retenir ny reserver  
 
par les dits sieur et dame vendeur auquels ladite moitié de  
 
moulin apartient l ayant fait construire a moitié  
 
frais conjointement avec feu monsieur le baron de  
 

30-       Longueuil vivant gourverneur de Montreal dont  
 

le dit de LaBruere est a present cessionnaire  
 
de la moitié et part dudit moulin l ayant acheté  
 
de madame de Longueuil par contract passé devant  
 
ledit notaire les jours et ans y contenus. Cette vente 
 

35-       cession transport et délaissement faite en conconside 
 

rations [sic] de ce que ledit sieur de Brüere avoit retiré  
 
ladite moitié et part que ledit feu monsieur de Longueuil  
 
avoit dudit moulin et en outre moyennant le pris et  
 
somme de mil livres de laquelle somme les dits sieur et dame  
 

40-       vendeurs confessent avoir receu six cent livres du  
 

dit sieur aquereur leurs fils avant ces presentes dont  
 
le tiennent quite et les quatre cent livres restans 
 



ledit sieur aquereur promet et s oblige les bailler et payer  
 

            au dit sieur et dame vendeurs en leurs meson et demeurent  
# de la seigneurie dudit Montarville #  
 

45-       dudit Boucherville dans le cours de la presente année  
 

            a paine de tous depans domage et intherest de plus a  
 

este convenu entre les dite parties quan cas que la ligne  
 
qui separe les seigneurie de Beloeil et Montarville donne 
 

            d autres lac au dit vendeur ceux qui les possederont ne  
 

50-       pourront pas detourner les eaux de venir au dit moulin  
 

ny leurs donner cour ailleurs  comme aussy il sera permis  
 
au dit acquereurs de prendre des bois et pierre qu il l auroit  
 
besouiens pour son dit moulin sur les terres des habitant  
 
desdits seigneuries desdits sieur et dame vendeurs et au susdites 
 

55-       clauses charge et conditions susdites lesdits vendeurs 
 

transportent au dit sieur acquereur tout droit de  
 
proprieté fonds tres fonds nons resons et acquetion 
 
se decesissant a la reserve des droit seigneuriaux quand  
 
quand il change de main ou il y as mutation car ainsy  
 

60-       etc. prometant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait  
 

et passé au dit bourg en la meson seigneurialle l an  
 
mil sept cent trante un le cinquiesme jour de may  
 
avant midy en presence de Joseph [sic] Laporte tonneiller  
 
et Jacque Racicot tisserant  (blanc)  
 

65-       demeurant au dit bourg tesmoint soubsigné avec lesdites 



 
parties et notaire lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
Boucherville  (paraphe)      Charlotte Denys       LaBrüere  (paraphe) 
 
Joseph Gauthier                                 J Laporte 
 
(illisible)  (paraphe) 
 
                                            A Loiseau  (paraphe) 
___________________________________________________  
 
Quittance, le 7 septembre 1732  
 

1-         Pardevant le notaire royal soubsigne et tesmoint  
 

cy bas nommez est comparu Pierre Boucher escuyer 
 
chevalier sieur de Boucherville, seigneur principal dudit 
 
Boucherville et de Montarville nommez au contract de  
 

5-         vante cy devant escrit, lequel a reconnu et confessé  
 

avoire resut, de René Boucher escuyer sieur de la Bruere  
 
son fils, acquereur au contract de vante cy devant escrit  
 
a ce present la somme de quatres cent livres avant ces  
 
presentes, porté par ledit contract de vante pour le parfait # et dernier #  
 

10-       payement de celle de mil livres pour la moitie du 
 

moulin a farine et terre stipulé par ledit contract de  
 
vante cy devant vanduë et ledit sieur de Boucherville  
 
vandeur père, est contant et entierement satisfait, et  
 
en a quite et quite ledit sieur de la Bruere son dit fils 
 

15-       acquereur et tous austres. Car ainsy etc. quitant etc.  
 

fait et passé au dit bourg de Boucherville en la maison 
 



seigneurial dudit Boucherville l an mil sept cent trante 
 
deux le septiesme jour de septembre apres midy en 
 
presance de Joseph Laporte tonneillier, et Jacque 
 

20-       Racicot tisserant demeurant au dit bourg soubsigne 
 

avec lesdits sieurs de Boucherville et de la Bruere et  
 
notaire apres lecture fait suivant l’ordonnance. 
 
 
B        Boucherville  (paraphe)                LaBrüere  (paraphe) 
 
Ja Racicot                                                Jh Laporte  
 
                                         A Loiseau  notaire royal  (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 6 octobre 2010  
 
                                

 
 
 

       



Le 1er décembre 1753 
Vente de droits successifs dans un moulin situé dans les bas de la seigneurie de 

Boucherville; par Jean Spagnioliny et Françoise de Niverville, son épouse, du bourg de 
Boucherville, au nom et comme tuteur et procureur des enfants des défunts Jean-Baptiste 

Boucher de Niverville et Thérèse Hertel, à Joseph Boucher de Labroquerie,  
écuyer, du bourg de Boucherville. 

notaire Antoine Loiseau dit Châlons, no-2230, (BAnQ / CN601,S266 / mic.# M-620.119) 
 
 

1-        Pardevant Antoine Loiseau notaire 
 
            royal de le juridiction royalle de Montreal resident 
 
            au bourg de Boucherville soubsigné et temoins cy bas 
 
            nommez furent present Jean Lespagnioliny et damoizelle 
 
5-        Françoise de Niverville son epouse de luy et biens 
 
            dhument authorisée pour l effet des presentes demeurant  
 
            au bourg dudit Boucherville, encore au nom et comme tuteur et 
 
            procureur des enfans # puisainê # esritiers des feus Jean Baptiste 
 
            Boucher de Niverville et damoizelle Therese Hertelle 
 
10-      son epouse, suivant leurs procuration, en datte du  
 
            traizieme de juîllet mil sept cent quarente trois, incerre 
 
            dans un contract de vente que ledit sieur Lespagnioliny en a fait 
 
            a Louis Normandin dit Beausoleille passe pardevant 
 
            le sieur dit notaire les jour et ans cy contenuë, et lesdits sieurs 
 
15-      Lespagnioliny tant pour luy que ladite damoizelle de  
 
            Naiverville son epouse, encore comme procureur au dit  
 
            nom des ces heritiers de feus de Niverville depuis 
 
            ainé, a par ces presentes vendu quitté ceddé 



 
            transporté et delessé des a present et pour toujours 
 
20-      promis et promait tant pour luy qu au di nont  
 
            garentire de tous troubles dettes hipotheques eviction  
 
            dont douaire substitution et autres aillenation 
 
            et empêchement généralement quelconques, a Joseph  
 
            Boucher escuyer sieur de Labrocquerie demuerant 
 
25-      en cedit bourg de Boucherville a ce present et  
 
            acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayent 
 
            causes a l avenir, scavoire tous et chacuns les  
 
            droits et pretentions que lesdits vendeurs peuvent  
 
            avoire ensemble les droits des puisainé desdits feû sieurs 
 
30-      de Niverville, d’ans le moulin # a vents #  d en bas de la 
 
            seigneurie dudit Boucherville, proche la terre de  
 
            dame Giesson, revenant ladite par d’ans ledit moulin 
 
            au dit feu sieur de Niverville par succession de feu 
 
            messire Boucher seigneur dudit Boucherville son pere,  
 
35-      pour de tous lesdits droits et pretention d’ans ledit 
 
            moulin, en jouire de ce jourd huy faire et disposer 
 
            par ledit sieur acquereur sesdits hoirs et ayens causes 
 
            comme bon leurs semblera au moyen des presentes, 
 
            cette vente cession transport et delessement, pour 
 
40-      et moyennant le pris et somme de cens livres 



 
            de laquelle somme ledit sieur vandeur au dit nom 
 
            confesse avoire tout presentement eut et resut 
 
            dudit sieur acquereur au vüe dudit notaire et temoins 
 
            apres les avoire eut et resut il a dit en estre 
 
45-      parfaitement biens contant et satisafait et en  
 
            tienne quite ledit sieur acquereur et tous autres, 
 
            et par ce moyens a par ces presentes ledit sieur et 
 
            damoiselle vendeur tant pour eux que le notaire 
 
            procureur au dit nom et transport et au dit sieur acquereur 
 
50-      tous droits de proprieté fonds tres fonds droits 
 
            nom raison actions et pretention qu’ils avoit 
 
            et pouroit avoire pretendre et demander pour  
 
            tels droits de moulin construy en bas de ladite 
 
            seigneurie dudit Boucherville en faire et disposer 
 
55-      par ledit sieur acquereur sesdits hoirs et ayens causes 
 
            comme de bon loyal acquests, voulans etc. 
 
            procureur etc. donnant etc. car ainsy etc.  
 
            promaittant etc. obligeant etc. renoncant  
 
            etc. faite et passé au bourg dudit Boucherville 
 
60-      en la maison dudit sieur acquereur l an mil sept  
 
            cent cinquante trois le premier jour de  
 
            decembre avent midy en presence de François 



 
            Racicot mestre d ecolle et Joseph Laporte tonneiller 
 
            demeurant en ledit bourg de Boucherville en 
 
65-      ce applez temoins soubsigné avec lesdits sieurs et 
 
            damoiselle vendeur, au dit nom et ledit sieur acquereur 
 
            et notaire de ce enqui apres lecture faite tant  
 
            aux dites parties que temoins suivant l’ordonnance.  
 
 
            Labroquery  ( paraphe )                  Spagniolini  ( paraphe ) 
 
            Boucher Spagnolini                        J Laporte 
 
            J.  Laporte                                       A Rasiat 
 
                                                A  Loiseau   ( paraphe ) 
                                                          notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 novembre 2008 
 
 



Le 2 mars 1749 
Bail d’un moulin à vent dans la seigneurie de Boucherville; par Charles de Grosbois, écuyer et 

Joseph Boucher de Labroquerie, écuyer, gérent et faisant tant pour le seigneur primitif et  
coseigneur, à Alexandre Jussiaume, maître farinier, de la seigneurie de Boucherville. 

notaire Antoine Loiseau dit Châlons, no-1676, (BAnQ / CN601,S266 / mic.# M-620.118) 
 
 

1-        Pardevant Antoine Loiseau 
 
            notaire royal de la juridiction royalle de  
 
            Montreal residant en la juridiction seigneurialle 
 
            de Boucherville soubsigné et temoins cy bas 
 
5-        nommez furent present Charlle Boucher escuyer 
 
            sieur de Grosbois et Joseph Boucher escuyer sieur de  
 
            Labrocquerie gerant et fesant tant pour messire le  
 
            seigneur primitif et cots seigneurs qui ont droits  
 
            d’ans le moulin de la seigneurie dudit Boucherville 
 
10-      situé en bas de ladite seigneurie appartenant aux  
 
            heritiers de feu messire Boucher premier pocesseur 
 
            de ladite seigneurie, ont par ces presentes donné  
 
            ledit moulin tournant et travaillant a moitiez 
 
            proffit pour un an, a commencer ce jour datte 
 
15-      des presentes, a Alexandre Jussiaume maître farinier 
 
            demeurant au dit moulin a ce present et acceptant  
 
            ledit moulin a vent ledit tant d un an a moitiez proffit et promait 
 
            pandant ledit temps d un an de faire biens tourner 
 
            ledit moulin et profiter des vent autant qu’ils  



 
20-      seront favorables, et pandant ledit tant ledit 
 
            preneur s oblige scavoire a payer la moitiez 
 
            des draps, a faire les aluchont et fusots et 
 
            veront, a la charge que lesdits sieurs bailleurs luy 
 
            fourniron le bois et randre sur la place dudit 
 
25-      moulin, comme s oblige a faire raccomoder le petit 
 
            faire lorsque il faudra, lesdits sieurs bailleurs,  
 
            donne au dit preneur pandant ledit tems le proffit 
 
            du terrin et preris qui contient dudit moulin.  
 
            et ledit preneur confesse avoire eut et resut 
 
30-      depandant dudit moulin, scavoire, quatre petit 
 
            marteaux une masse, et une paince et un petit 
 
            hasserot a teste, et promait lorsque il sortira 
 
            le tous rendres aux dits sieurs bailleurs comme *aussi* il a resut  
 
            sont convenus lesdites parties s il ne s acomode 
 
35-      pas les un au autres de resoudre a finire ledit 
 
            baille en s avertissant quinze jours avent, car  
 
            ainsy etc. promettant etc. s obligeant etc.  
 
            faite et passé au bourg dudit Boucherville en  
 
            l etude dudit notaire l an mil sept cent quarante 
 
40-      neuf le deuxième jour de mars apres midy en  
 
            presence de Martin Cirier menuisier et Joseph  



 
            Laporte touneiller demeurant en cedit  
 
            bourg de Boucherville en ce appelez temoins 
 
            soussigné avec lesdits sieurs bailleurs et preneur et 
 
45-      notaire. 
 
 
            Grosbois  ( paraphe )                  Labroquery   ( paraphe ) 
 
            Alexandre Jussame 
 
            Jh Laporte                                   Martin  Ciriér 
 
                                             A  Loiseau  ( paraphe ) 
                                                       notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 novembre 2008 



Le 2 septembre 1730 
Vente de droits successifs dans une terre située dans la seigneurie de Boucherville, par 
Louis Boucher de Grandpré, écuyer, de la ville de Trois-Rivières, tan en son nom que 
comme procureur de Charles Hertel de Chambly, écuyer, et Geneviève Boucher, son 

épouse, à Charles Boucher de Grosbois, écuyer.  
notaire Antoine Loiseau dit Châlons, no-5, (BAnQ / CN601,S266 / mic.# M-620.116) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la juridiction royalle de Montreal 
 
   residant au bourg de Boucherville soubsigne et tesmoins cy bas nommes 
 

            fut present Louis Boucher escuyer sieur de Grandpré demeurant dan la  
 
            ville des Trois Rivieres et de present en cedit bourg  lequel tant en sont  
 
5-        nom que comme procureur de Charlle Hertel escuyer sieur de Chambly 
 
            et dame Jenevufve Boucher son epouse d eux fondé de procuration  
 
            passee devant Me Petit notaire royal des Trois Rivieres demures  
 
            en exes au bas des presentes lequel au dit nom a volontairement reconnu 
 
            et confessé avoir vendu quitté cedé transporté et delaissé des a  
 
10-      present et pour toujours, promis et promet garentir de tous troubles 
 
            dettes hypothèque evictions douaire substitution et autres aillienations 
 
            et empechement generallement quelconques a Charlle Boucher  
 
            escuyer sieur de Grosbois acp a ce present et acceptant pour luy ses  
 
            freres et sieurs  Boucher acquereur pour eux leurs hoirs et ayant  
 
15-      causes a l avenir les droits successifs dudit sieur Grandpré et ladite  
 
            dame Jeneuvufve Boucher sa seur le tout consistant en six  
 
            arpant de terre de front et deux lieues de proffondeur en fief  
 
            noble sans justice situe dedans la seigneurie dudit Boucherville 
 
            entre les fiefs de desdits acquereur et de monsieur de Niverville et  
 



20-      duquel fief plusieur concession sont concedée a titre de cens et  
 
            rentes seigneurialles a plusieurs personnes suivant les contract 
 
            de concession que ledit sieur vendeur a mis presentement es mains  
 
            desdits sieurs acquereurs et tout ainsy que ledit fief et ce poursuit  
 
            et comporte duquel lesdits sieurs acquereurs se sont contantes 
 
25-      disant le bien scavoir et connoitre l ayant veu et visite de toute  
 
            part plus ledit sieur de Grandpré au dit nom veut comme dessus sa 
 
            part du moulin a vent de ladite seigneuries ensemblement avec la part  
 
            de ladite dame sa seur ce acceptant par ledit sieur acquereur et sans  
 
            aucune chose en excepter retenir ny reserver par ledit sieur  
 
30-      vendeur auquels les dit six arpant de terre de front deux lieues  
 
            de proffondeur part de moulin appartienne a eux revenant  
 
            dans la succession de feu monsieur et madame Boucher leurs grand 
 
            pere et grand mere suivant leurs testament pour dudit fief part de moulin sirconstances 
 
            et depandance jouir faire et disposer en toutes proprieté pleinement 
 
35-      et paisiblement par lesdits sieurs et demoiselles de Grosbois leurs hoirs et  
 
            ayant causé ainsy que bons leurs cemblera au moyen des  
 
            presentes a commenser ladite jouissance a la Saint-Martin onzieme 
 
            de novembre prochain ledit sieur vendeur set reservé les cens  
 
            et rentes seigneurialles de cette année que les habitant du  
 
40-      dit fief donnent suivant leur titres de pocession, cette ventes  
 
            cession transport et delaissement fait pour et moyennant  
 
            le pris et somme de mil livres que ledit sieur vendeur 
 



            confesse avoir receu ce jourd huit desdit acquereur dont 
 
            il est contant entierement satisfait tant pour luy que pour  
 
45-      ladite Jeneuveuf sa seur et en a quité et quite ledit sieur acquereur 
 
            et ont autres et promet et s oblige de faire agréer et ratifier  
 
            ces presentes par ladite dam Jeneviefve Boucher sa seur cy  
 
            besoins est et par ce moyens et par ces presentes ledit sieur  
 
            vendeurs au dit nom transporte au dit acquereur tous droit de  
 
50-      proprieté fonds tres fonds noms resons et action ce decesissans 
 
            au noms et au profits desdits acquereurs les metant en leur lieux 
 
            et place voulans qu ils en soient vetus mis et receus en bonne 
 
            et suffisante seizine et pocession par qui selon et ainsy qu il  
 
            appartiendra au moyen des presentes cat ainsy etc. promettant  
 
55-      obligeant renonçant etc. fait et passé au dit bourg en l etude  
 
            dudit notaire l’an mil sept cent trante le deusieme jour  
 
            de septembre apres midy en presence de Joseph Renard capitaine  
 
            de milice et Charle Rinville mestre forgeron 
 
            demurant au dit bourg tesmoins soubsigné avec ledit sieur de  
 
60-      Grandpré ledit sieur Grobois et notaire apres lecture faite 
 
            suivant l’ordonnance.  
 
            Et ont ledit sieur Granpre donne et  
 
            cede au sieur et demoiselle Grobois 
 
            se _____ tout ce qui peut luy peut  
 
65-      revenir de feu Philipe Boucher  
 



            dans le fief qu il au dit Boucherville 
 
            et leur part de ce que monsieur de Niverville 
 
            doit payer a tous les heritiers de  
 
            feu monsieur et madame  
 
70-      Boucher. 
 
            Louis Grandpré                     Charles Bo.  
 
            J Renard  (paraphe)               de Gros.  
 
            Louis  ____    prêtre              Charles Rinville 
 
                                          Loiseau  (paraphe) 
 
            Procuration,   
 
1-        Pardevant le notaire royal de la juridiction des  
 
            Trois Rivieres y residant soussigne et themoins cy apres nomes  
 
            furent presens Charles Hertel escuyer sieur Chambly, et dame  
 
            Geneuviefve Boucher son epouse de luy authorisé pour et par 
 
5-        ces presentes lesquels ont fait et constituée leur procureur 
 
            général et special Louis Boucher escuyer sieur Grandpré  
 
            leur frere auquel ils donne pouvoir et puissance de pour 
 
            et en leur nom vendre ceder et transporter avec garantie  
 
            s’il est besoin a telles personnes pour telle somme et moyen  
 
10-      clauses et conditions que ledit procureur avisera sous et tel  
 
            droits successifs mobiliers et immobiliers en quoy qu ils  
 
            puissent consister assis au vilage et terroir de  
 
            Boucherville et en tous autres biens quelconques de  
 



            quelque valeur estimation et scituation qu ils puissent  
 
15-      etre sans aucune chose en retenir ny reserver par lesdits  
 
            constituans a eux apartenant pour leur etre avenu et  
 
            echû par le decés de Pierre Boucher escuyer sieur  
 
            Grosbois seigneur de Boucherville et de dame Jeanne  
 
            Creviers son epouse bisayeul desdits constituans recevoir 
 
20-      tout ou partie du pris de ladite vente donner terme et  
 
            delay pour le payement du surplus en passer contract  
 
            et bailler quittance par devant notaire et obliger lesdits  
 
            constituans avec tous et chacuns leurs biens meubles et  
 
            immeubles presens et avenir elire domicile etc. et  
 
25-      generallement faire en ce que dessus et qui en depend  
 
            tout ce qui sera requis et nécessaire et comme lesdits  
 
            constituans feroient s ils y etoient presens, car ainsy 
 
            promettant obligeant etc. fait et passe au dit Trois Rivieres  
 
            etude dudit notaire apres midy presence de Michel Fafard  
 
30-      sieur Lonval marchand et major des milice desdits Trois- 
 
            Rivieres et Pierre Gonbault substitut de monsieur le procureur 
 
            du Roy demurans au dit lieu themoins qui ont avec lesdits  
 
            sieur et dame constituans et notaire signé, collationé a  
 
            l original par moy notaire soubsigné. 
 
35-      Signé Chambly, Jeneuve Chambly, Lonval Gonbaut 
 
            Petit notaire royal avec paraphe. 
 



                                                      A. Loiseau  (paraphe)  notaire royal 
 
 
 
            (Note écrit en marge) 
 
            Je confesse avoir pour ___ et moy receu de mes cousin et cousine  
             
            la somme de quatre vingt dix livre pour les droits et pretention que  
 
            (mots rayés) j ay la portion de feum mon oncle Bouche le premier 
 
            qui est mort a la Pointe de Levis (mot rayé) de plus je sedé (mot rayé) 
 
            aussi pour la dite somme (mot rayé) les droits que nous avons a  
 
            pretendre sur ce que mon oncle de ____  
 
            est chargé de donné a la famille par la  
 
            dite mort de feu _____ fait le 5 mois  
 
            septembre 1730. 
 
                                       Grandpré  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec  
 
 
                



Le 2 novembre 1750 
Vente de droits et prétentions dans un moulin à vent situé au bas de la seigneurie de 
Boucherville; par François Leriche dit Lasonde et Catherine Sénécal, son épouse, de 

Boucherville  à Charles Boucher de Grosbois, écuyer et seigneur 
en partie de la seigneurie de Boucherville. 

notaire Antoine Loiseau dit Châlons, no-1844, (BAnQ / CN601,S266 / mic.# M-620.118) 
 
 

1-        Pardevant Antoine Loiseau notaire 
 
            de la juridiction royalle de Montreal residant 
 
            en la juridiction seigneurialle de Boucherville soubsigné et 
 
            temoins cy bas nommez, furent present sieur François Leriche 
 
5-        dit Lasonde et Catherine Scenecal sa femme de luy et biens 
 
            dhument authorizée pour l effait des presentes, habitant 
 
            demeurant au dit lieu de Boucherville, lesquels ont reconnus 
 
            et confessé avoire par ces presentes vendu quité ceddé 
 
            transporté et delessé des apresent et toujours,  
 
10-      promis et promait de garentir de tous troubles dettes 
 
            hipotheques eviction dons douaire substitutions et austres 
 
            aillienation et empêchement généralement quelconque, a  
 
            Charlle Boucher escuyer sieur de Grobois seigneur en  
 
            parties de la seigneurie dudit Boucherville a ce present et  
 
15-      acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayans causes 
 
            a l avenire, tous les droits et pretention d’ans le  
 
            moulin a vent d’ans la seigneurie dudit Boucherville 
 
            et au bas de ladite seigneurie et telle comme ledit vandeur 
 



            les en acheté de messire de Niverville, suivant un contract 
 
20-      de vente passé pardevant le susdit notaire soussigné 
 
            les jour et ans y contenüe et sant aucune reserve sur  
 
            ledit moulin dont ledit sieur acquereur a dit biens scavoire 
 
            ce que contient ledit droit de moulin et ce qui pouroit 
 
            appartenir au dit sieur de Niverville et comme ayent part au dit 
 
25-      moulin, sans aucune choses exepter retenire ny reserver 
 
            par lesdits vandeurs jusque a ce jour pour du tous lesdits droits du  
 
            moulin en jouire faire et disposer par ledit sieur acquereur sesdits 
 
            hoirs et ayens causes ainsy que bon leurs semblera au  
 
            moyens des presentes, cette vente cession transport et  
 
30-      délaissement tous ainsy comme lesdits vendeurs ont acheté ladite 
 
            portion du moulin de monsieur de Niverville et suivant 
 
            le contract de vente qu il en a fait aux dits vendeurs 
 
            et en outre pour et moyennant le pris et somme de  
 
            quatre vingt six livres, de laquelle somme lesdits vendeurs 
 
35-      confessent les avoire tous présentement eut et resut dudit sieur 
 
            acquereur en plusieurs ordonnances a cartes argeant du pays 
 
            au vuë dudit notaire et temoins dont apres les avoire 
 
            resut ont dit et declaré en estre biens content et  
 
            satisfait et en tien quitte ledit sieur acquereur et tous autres 
 
40-      et par ce moyens et par ces presentes lesdits vandeurs ont 
 



            transporté au dit sieur acquereur tous droits de proprietté  
 
            fonds, tres fonds droits nom raison action et pretentions 
 
            qu’ils pouroit avoire d’ans ledit moulin a vent, et suivant 
 
            la vente que ledit sieur de Niverville leurs en a fait, dont 
 
45-      ils s ent sont desaisi demy et devetu au nom et au 
 
            profit dudit sieur acquereur le maitant et subrogeant en 
 
            leurs lieux et place et privilege, pour en jouire par luy 
 
            sesdits hoirs et ayens causes comme de bon et loyal acquests,  
 
            voulant etc. procureur etc. donnant etc. car ainsy 
 
50-      etc. promaitant etc. obligeant etc. renoncant etc. 
 
            fait et passé au bourg dudit Boucherville en l etude dudit 
 
            notaire l an mil sept cent cinquante le deusième 
 
            de novembre apres midy, enpresence de Joseph 
 
            Laporte tonneiller et jacque Racicot tisserant demeurant 
 
55-      en cedit bourg de Boucherville, en ce applez temoins 
 
            soussigné avec ledit sieur acquereur et notaire lesdits vandeurs 
 
            ont dit et declaré ne scavoire escrire ny signer de ce  
 
            interpellez apres lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
            Grosbois   ( paraphe )                   J  Laporte 
 
                                                                 Jh Racicot 
 
                                              A Loiseau   ( paraphe ) 
                                                       notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 novembre 2008 



 
 



Le 8 mars 1731 
Vente d’une moitié de moulin; par Charlotte De Gonait, épouse actuelle Charles Lemoine 

baron de Longueuil,  à René Boucher de Labruere, écuyer. 
                Ratification, le 22 février 1742.  

notaire Antoine Loiseau dit Châlons, (BAnQ / CN601,S266 / mic.# M-620.115) 
 
 

1-         Pardevant Antoine Loiseau notaire royal de  
 

la juridiction royalle de Montreal residant au  
 
bourg de Boucherville soubsigné et tesmoins cy bas 
 
nommez fust presante d’amme Charlotte de Gonait 
 

5-         espouse de monsieur le baron de Longeuil son mari,  
 

de luy fondée de procuration generalle et specialle 
 
passée pardevant Me Adhemar notaire royal  
 
en datte du saziesme septembre mil sept cent trantes 
 
laquelle au dit nom a volontairement reconnue et  
 

10-       confessée reconnoist et confesse avoir vandu quité  
 

cedé transporté et delessé des a presant et pour  
 
toujours promis et promet au dit nom garantir de tous  
 
troubles dettes hipotheque evictions douaire substitution 
 
et autres enpechement generallement quelconques,  
 

15-       a Joseph *Rene* Boucher escuyer sieur de la Bruere a ce  
 

presant et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et 
 
ayants cause a l avenir, la part et portion que  
 
defunt monsieur le baron de Longeuil et de *monsieur* Charle  
 
Lemoine vivant baron dudit Longeuil capitaine  
 

20-       d’une compagnie d un detachement de la Marine  



 
a presant en France, ladite damme fesant et  
 
portant fort pour luy qu il avoit sur le moulin  
 
de la montaigne, faite a moitié entres les susdits 
 
messieur de Longeuil et Pierre Boucher escuyer  
 

25-       seigneur de Boucherville et de Montarville, par  
 

acte passé pardevant Me Pierre Rainbeau notaire  
 
royal en datte du 10ième avril 1725. Laquelle au moyen  
 
des presante sera nulle et de nul effet et comme 
 
nont faite, lesdits messieurs de Longeuil et le sieur 
 

30-       de Boucherville serons remis en tous leur droits 
 

comme ils estoient avant ledit acte et conventions  
 
qu ils avoient fait ensamble pour faire ledit moulin  
 
et tous les billets de fourniture qui ont esté faits 
 
de part et d’autres pour la construction du moulin  
 

35-       seront nulle et de nul effet, ledit sieur de la Bruere 
 

sera et joüira de la pars et portions qui est de la  
 
moitié dudit moulin, ladite damme a en *et* aist en son 
 
lieux et place pour tous et qu elles pourroit pretandre 
 
dudit moulin, cette vante cession et transport et  
 

40-       delaissement fait moyennant le prix et somme  
 

de huit cent cinquante livres, que ladite damme  
 
vandûes au dit nom *et*  a receu presance dudit notaire 
 
et tesmoins en monnoie de carte, et argens sonnantz  



 
ayant cour dont elle est contante et entierement  
 

45-       satisfaitz et en a quité et quite ledit sieur acquereur 
 

et tous autres, et par ce moyens et par ces presante  
 
ladite dame au dit nom à mis et subrogé ledit sieur  
 
Labruere en son lieux et place pour tous ce qu elle  
 
pouvoit pretandre dudit moulin de la montaigne  
 

50-       pour en jouire avec mondit sieur de Boucherville son  
 

père que *pour* ce faire estoit presant et consentant  
 
a ladite vente et de tous les clauses cy dessus, et  
 
demender comme dit est cy dessus toutes les conven 
 
tions que lesdits messieurs de Longeuil avoit fait *ensemble* luy 
 

55-       suivants ledit acte, du 16ième avril 1725 de laquelle  
 

elle sera nulle au moyen des presantes promettant  
 
ladite dame au dit nom, et mondit sieur de Boucherville  
 
père ne se rechercher ny inquieter directement  
 
ny indirectement pour les fourniture qui ont  
 

60-      esté faite au dit moulin donct ils se tienne*nt* quitte 
 

car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renoncant etc. fait et passe au dit bourg en  
 
la maison seigneurialle l an mil sept cent  
 
trante un le huitiesme nars apres midy, en  
 

65-       presence de messire Joseph Hysanbart prestre  
 

et curé fixe de la paroisse de Longueil, et  



 
Joseph Benard capitaine de milice demeurant au dit bourg  
 
tesmoins soubsigne avec lesdites parties et notaire 
 
apres lecture faite suivant l’ordonnance. U mot et demy bare 
 

70-       de nulle valleur.  
 
 

Charlotte Degray Longueüil                       Boucherville 
 
LaBruëre  (paraphe)           J Issambart prêtre cure de Longueüil  
 
J Bénard  (paraphe) 
                                            A. Loiseau  notaire royal  (paraphe) 
__________________________________________________  
 
Ratification, le 22 février 1742 
 

1-         Pardevant le susdit notaire soubsigné et les  
 

tesmoins cy bas nommez est comparus ledit  
 
messire de Longueuille, lequel apres lecture a luy 
 
faite dudit contract de vente faite au profit dudit  
 

5-         sieur de la Bruere par dame Charlotte Dugray  
 

son epouse # pandant son abesance par # suivant sa procuration en datte du 
 
16ième septembre 1760 [sic] a dit qu il a par ledit notaire lût 
 
mot par mot, et ledit sieur a dit et declaré qu il  
 
approuvoit et ratifiat le susdit contract de vante  
 

10-       cy devant et donc escrit, veut qu il vaille et sorte  
 

son plin et entier effet suivant sa teneur, 
 
promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait  
 
faite et passé au bourg dudit Boucherville en  
 



l etude dudit notaire l an mil sept cent quarante deux 
 

15-       les vingt deux de feuvrier apres midy en  
 

presence de Joseph Laporte tonneiller Jacques 
 
Racicot tisserant demeurant au bourg dudit  
 
Boucherville, en ce aplez temoins soussigné  
 
avec ledit sieur de Longeuielle et de la Bruere 
 

20-       a ce present et acceptant et notaire de ce enquis 
 

apres lecture fait suivant l’ordonnance. Un renvoy a  
 
la marge bon et deux mots baré de nul valeur. 
 
 
J Laporte            LaBruëre  (paraphe)         Longueüil  ______? 
 
                                          A. Loiseau  notaire royal  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 5 octobre 2010  
 
 



Le 12 novembre 1750 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé sur le domaine du sieur et dame de Boucherville; par 

Marguerite Raimbault, épouse actuelle de Pierre Boucher de Boucherville, écuyer, 
capitaine d’une compagnie du détachement de la Marine et seigneur de la seigneurie de 
Boucherville, de la ville de Montréal, à Louis Bertrand dit Desrochers, maître farinier. 

notaire Antoine Loiseau dit Châlons, no-1846, (BAnQ / CN601,S266 / mic.# M-620.118) 
 
 

1-        Pardevant Antoine Loiseau notaire royal 
 
            de la juridiction royalle de Montreal residant en la juridiction 
 
            seigneurialle de Boucherville soubsigné et temoins cy bas  
 
            nommez, fut presente dame Marguerite Rimbeaut epouse 
 
5-        de Pierre Boucher escuyer sieur de Boucherville captaine d une  
 
            compagnie d infenterie du détachement de la Marine, et seigneur 
 
            de la seigneurie dudit Boucherville gerant et fesant les affaire 
 
            de ladite seigneurie, residant en la ville de Montreal a ce  
 
            laquelle  a reconnuë et confessé par ces presentes # avoire baille #  a titre 
 
10-      de loyer et pris de bleds du premier jour d octobre de ladite 
 
            dernier de la presente année, pour un an, et promait 
 
            durant ledit tams, garantire et faire jouir Loüis Bertrand 
 
            dit Deroché mestre fariniez a ce present et acceptant 
 
            pour un an le moulin a vent dudit sieur et dame de Boucherville 
 
15-      situé sur le domaine dudit sieur et dame de Boucherville 
 
            proche la bourgade, fesant de bled farine ggarnie de 
 
            ces volans et de sept draps neuf, d iceux et de l arbre dudit 
 
            moulin tournant et travaillant d iceluy et autres ustancilles 
 



            et un morceau de terre de a prandre du moitie chemin a un arpent 
 
20-      de la ligne de la terre de Pierre Arrivée et de large a prendre 
 
            du lacque jusque a vingt quatre pieds du serne du moulin,  
 
            en montant, qui est attenant autour d iceluy, jouire pendent  
 
            ledit tems en tout fhruits profits et revenus par ledit preneur, 
 
            ce bail fait a la charge que ledit Deroché sera tenut entretenire 
 
25-      ledit moulin de toutes menües reparations et outre de fuzée 
 
            et lanterne et de sercle de frains, et outre moyennant la  
 
            quantité de cens dix minots de bleds froment par chacque 
 
            année, payables par quatre quartier qui est vingt sept  
 
            minot et demy de bleds qui fait le nombre de cens dix  
 
30-      minots de bleds pour ladite année, dont ledit preneur le 
 
            premier payement se fera et eschera le premier de  
 
            janvier prochain, et continuer de la en avent ledit payement 
 
            de quartier en quartier comme dit est jusqu a la fin du present 
 
            bail, ledit preneur a resut ledit moulin en bon estat et 
 
35-      sept draps tous neuf a l estimation qui en a esté faite 
 
            par Laroche farinier avec les cordes qui les attaches au 
 
            verrons, un cable tous neuf a lever la meulle, qui ne prestera 
 
            a personne, un cable godroné du cabestrant estimé a  
 
            sept livres, et un mechand, les aluchons et fusot presque 
 
40-      tous neuf, une masse de ferre, une paince, une gaffe 
 



            deux marteaux, un grand sercle de ferre, une giroitte 
 
            de ferre blanc, une lampe, une petitte sonnette, un  
 
            demy minot, une mouture, une poniée de ferre pour le  
 
            pay, la maison en bon estat au chassit garny de sept  
 
45-      vitre entiere, une ecurrie pourr un bœuf, et vint et une autre 
 
            en deux les portes de la maison biens ferrée et sus 
 
            pandüe  avec serrure a clef, une etable en bon estat 
 
            porte biens ferrée et un pouliez et lesterie les portes 
 
            biens ferrée et panduë, et a la porte de l etable  un verrou 
 
50-      de plus ladite dame bailleuse donne la jouissance d une 
 
            petite prerie le long du lacque qui est sur le domaine 
 
            pendant ledit tems et ledit preneur sera tenut de donner et 
 
            lesser un passage lorsque il sera parquée comme aussi  
 
            ledit preneur donnera la preferance au dit notaire pour ses paines 
 
55-      d avoire fait faire lesdits travaux pour la batisse du moulin, 
 
            ledit preneur fournira au dit sieur seigneur autant des presentes en  
 
            bonne et duë forme a ces fres et depans car ainsy etc.  
 
            promaitant etc. obligeant etc. renoncant etc. faite et 
 
            passé au bourg dudit Boucherville en l etude dudit notaire l an  
 
60-      mil sept cent cinquante le douzieme jour de novembre 
 
            avant midy en presence de Martin Cirier menuisier et 
 
            Joseph Laporte tonneiller demeurant en cedit bourg de  
 



            Boucherville en cedit bourg de Boucherville en ce applez 
 
            temoins soussigné avec ladite dame de Boucherville et notaire,  
 
65-      ledit Deroché preneur a dit et declaré ne scavoire escrire ny  
 
            signer de ce enquis apres lecture faite tant aux dites parties que  
 
            temoins suuivant l’ordonnance.  cinq mot baré approuvées de nul 
 
            valeur. 
 
 
            la Raimbault de Boucherville 
 
            Martin Çiriér                               J  Laporte 
 
                                                   A Loiseau  ( paraphe ) 
                                                           notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 novembre 2008 



Le 24 mars 1733 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé dans la seigneurie de Saint-Sulpice; par Charlotte 

Lamarre, veuve de Thomas Simon, de Longueuil, à André Maillot, habitant, de Boucherville. 
notaire Antoine Loiseau dit Châlons, no-242, (BAnQ / CN601,S266 / mic.# M-620.116) 

 
 

1-        Pardevant Antoine Loiseau notaire 
 
            royal de la juridiction royalle de Montreal 
 
            residant au bourg de Boucherville soussigné et 
 
            tesmoint cy bas nommez fut presente Charlotte 
 
5-        Lamars veuve de Thomas Simon, vivant demeurant 
 
            a Longeuil laquel a reconnu avoir baillé et 
 
            delaissé a titre de loyer et a pris de bled du 
 
            vingt huit de mars, jusqu a trois ans apres ensui 
 
            vans, finis et accomplis, et promet garantire 
 
10-      et faire jouir pandant ledit temps, a Endre 
 
            Mailliot abitant demeurant au dit Boucherville 
 
            a ce present et acceptant preneur pour luy au dit 
 
            titre ledit temps durant, un moulin a veant 
 
            faisant de bled farine, sis et situé dans 
 
15-      la seigneurie des messieurs de Saint-Sulpice 
 
            a Saint-Sulpice, garne de ses meules, tournant et 
 
            travaillant, et autres ustancilles a ladite baillieuse 
 
            appartenant par bail a cens et a rente emphyte 
 
            otique, appartenant pour en jouir par ledit 
 



20-      preneur au dit titre de loyer pandant ledit temps 
 
            le present bail fait moyennant cent minot 
 
            de bled froment par chacque années # et six poulet #  que ledit 
 
            preneur en a promis sera tenu et s oblige de  
 
            bailler et payer a ladite baillieuse, ou au porteur 
 
25-      des presentes en quatre termes scavoire vingt 
 
            cinqt minot par quartier, scavoir aux  
 
            premier terme de paiement echerra le vingt 
 
            huit de juin de la presente année et  
 
            continuer de la en avant aux dits termes pandant 
 
30-      ledit temps de trois mois en trois mois, plus 
 
            a la charge de par ledit preneur entretenir le 
 
            moulin et travaillant d iceluy bien et dûment  
 
            et # de meneues reparation qui ne passeront pas cinqt livres, # ledit 
            preneur a resut en entrant huit voilles # qui ont esté estime a cinqt voille # 
 
            neuve portant six aunes de lon et un aune de largeur 
 
35-      plus un arbre pour lever la meule, et l esse 
 
            quatre marteaux, une masse, deux petit faire 
 
            deux pas, une paince, de faire, un acherau 
 
            de trois ou quatres livres, une plaine, une lampe,  
 
            deux cruches, deux demy minot lequelle du 
 
40-      moulin de cuivre, plus dans la maison deux  
 
            serrure et une serrure au moulin avec leurs  



 
            clefs, la porte du moulin au nordest porte 
 
            ferme avec un bras de ferre, et la porte au  
 
            scaurois ferment avec une serrure, ledit 
 
45-      preneur a resut le roy et fusée réchauré en neuf  
 
            et une garniture d aluchont et de fusot vacant 
 
            et les volant garnis de verront, plus a resut ledit 
 
            preneur une douzaine de poulles avec le cocq 
 
            paira pour pareille une douzaine d œufs et un  
 
50-      poulait, et les œufs moitié le printant et 
 
            moitie l autonne et les poulais dans l autonne 
 
            lesdites partis sont convenus s il ne sont pas 
 
            contant de l un de l autres tous les ans ils  
 
            seront a bout en s avertissant trois mois au 
 
55-      paravant # et quand ledit preneur sortira randre le tout comme 
            il a resut # car ainsy etc. promettans etc.  
 
            obligeans etc. fait et passé en l etude dudit 
 
            notaire au dit Boucherville l an mil sept cent 
 
            trante trois le vingt quatriesme jour de  
 
            mars apres midy en presence de Joseph La 
 
60-      porte tonneller et Jacque Racicot tisserant 
 
            demeurant au dit bourg tesmoint soussigne 
 
            avec ladite Charlotte Lamars # ladite baillieuse se reserve d avoire la  
 



            preferance de faire faire de la farine # et notaire ledit 
    
            Mailliot preneur a dit et declare ne scavoir 
 
            ecrire ny signer de ce interpellez apres 
 
65-      lecture fait suivant l’ordonnance.  
 
            une ligne et demy et un mot bare de nul valeur. 
 
 
            Charlotte Lamar                     André Mailliot 
 
            Bertran Gibert                        Jh Laporte 
 
            Ja Racicot 
 
                                                 A Loiseau   ( paraphe ) 
                                                          notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 novembre 2008 



Le 25 mai 1748 
Bail à loyer du moulin à vent sur le domaine de Boucherville; par Marguerite Raimbault, 

épouse actuelle de Pierre Boucher de Boucherville, écuyer et seigneur primitif de la 
seigneurie de Boucherville, à Pierre Bertrand dit Desrochers, maître farinier. 

notaire Antoine Loiseau dit Châlons, no-1616, (BAnQ / CN601,S266 / mic.# M-620.118) 
 
 

1-        Pardevant Antoine Loiseau 
 
            notaire royal de la juridiction royalle de Montreal 
 
            residant en la juridiction seigneurialle de Boucherville 
 
            soubsigné et temoins cy bas nommez fut presente 
 
5-        dame Marguerite Rimbeaut epouse de Pierre Boucher 
 
            escuyer sieur de Boucherville seigneur primitif de ladite 
 
            seigneurie dudit Boucherville fondé de pouvoir dudit sieur 
 
            son epoux en datte du vingt quatriesme may de ladite 
 
            presente année situé au bas de Boucherville et ledit  
 
10-      pouvoir presté en ces presentes, laquelle au dit nom a 
 
            reconnue et confessée avoir baillé par ces presentes a  
 
            titre de loyer a pris de l’ordonnance du septieme jour de may  
 
            de la presente année durand neuf ans ensuivants et  
 
            promet durant ledit temps garantir et faire jouir au dit Bertrand 
 
15-      dit Derochés maître farinier a ce present et acceptant pour ledit  
 
            temps de neuf ans le moulin a vent dudit sieur et dame 
 
            de Boucherville situé pres le domaine dudit sieur seigneur au dit  
 
            Boucherville proche les bourgades fesant de bled farine  
 
            garnies de ses vollans et de six draps et demy neuf  d iceux  



 
20-      et de l arbre dudit moulin tournans et travaillans d iceluy  
 
            et autres ustancilles et cinq arpents des terres et  
 
            superficie que sont attenant autour d iceluy, pour pendent 
 
            ledit temps en tous futures profits et revenus par ledit preneur  
 
            ce bail fait a la charge que ledit Derochés sera tenus de voilles 
 
25-      vergues pandant ledit tems et entretiendra ledit moulin de 
 
            toutes menües reaparations et en outre de fusée et lanterne 
 
            et de sercle du frains, et outre moyennants la quantité 
 
            de cens vingts minots de bled par chacque année, payables 
 
            par quartier en quartier qui este trante minot qui fait le  
 
30-      nombre de cent vingt minot par chacque année dont  
 
            le premier payement se fera et eschera le septieme jour 
 
            d oust prochain et continuer de la en avant ledit payement  
 
            de quartier en quartier comme dit est jusqu a la fin du  
 
            present bail, ledit preneur a resut ledit moulin tout neuf ,  
 
35-      et le tous en bon estat et six draps et demy tout neuf 
 
            a l estimation dudit preneur avec les cordes qui les attaches 
 
            au verrons, un cable tout neuf a lever la meulle qu il ne  
 
            prettera a personne deux moyens cables ( blanc ) marteaux 
 
            tout neuf biens apointés pesante une esse ( blanc ) une masse  
 
40-      de ferre, une paince une gaffe deux sercles de  
 
            fusée, un demy minot et la mesure pour mouturer de 



 
            bois une lampe de fert le tous neuf, la fusée neuve et  
 
            en quittera une neuve en sortant # une sonnette au dit moulin # 
            et cy au cas que 
 
            ladite prisée se trouverat a monter plus ou moins lesdites parties 
 
45-      sans payeront l un a l autre ledit plus ou moins, plus ledit 
 
            preneur a resut la maison dudit moulin en bon estat, la 
 
            porte bien pendüe avec penture de fer, une bonne 
 
            serrure avec sa clef et contrevent a la fenestre dudit 
 
            moulin qui n est pas pendu les portes du moulin bien  
 
50-      penduë avec de bonne panture et gond de ferre et 
 
            et une bonne serrure et sa clef ledit preneur promait  
 
            losque ledit sieur bailleur fera maitre  les bleds de la vante 
 
            dudit moulin en farine de ne le point mouturer, 
 
            ledit bled et tous les comodité que ledit preneur poura 
 
55-      faire sur ledit terrain resteront au dit sieur bailleur a faire  
 
            la fin dudit baille # en les fesant estimer par ledit sieur seigneur en  
            des arbitres luy payent l estimation de plus ladite dame bailleresse 
            donne la jouissance d une petite prerie du long du lacque proche 
            le pont du coste du lacque pendant ledit tems, et ledit preneur donnateur 
            le terrain pour l abreuvage des animaux lorsque et a costé sera 
            en paquages, # ( mots rayés ) que seulement 
 
            ( mots rayés ) que ( mots rayés ) comme ausy ledit  
 
            preneur donnera la preferance au dit sieur notaire  pour ses paine 
 
            d avoire fait faire les travaux  pour la batisse du moulin,  
 
60-      ledit preneur fournira au dit sieur seigneur autant des presentes ,  



 
            en bonne et deuë forme a ces fres et depends car ainsy 
 
            etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait  
 
            et passé au bourg dudit Boucherville en l etude dudit notaire 
 
            l an mil sept cent quarante huit le vingt cinquieme 
 
65-      jour de may apres midy en presences du sieur Pierre 
 
            Bergeron marchand et Joseph  Laporte , demeurant en cedit 
 
            bourg de Boucherville en ce apelés témoins soussigné 
 
            avec ladite dame de Boucherville, et ledit Deroche preneur et  
 
            notaire, de ce enqui apres lecture faite tant aux dites parties  
 
70-      que temoins suivant l’ordonnance. Un mot raturez et quatre 
 
            renvoy a coté de la marge approuvé bon et deux ligne et trois 
 
            et demy et trois mot bares de nul valeur. 
 
 
            Raimbault de Boucherville 
 
            P  Bertran 
 
            P  Bergeron   ( paraphe ) 
 
            J  Laporte 
 
                                              A  Loiseau   ( paraphe ) 
                                                       notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
             



Le 2 décembre 1769 
Bail d’un moulin à vent à Boucherville; par Marguerite Raimbault, veuve de Pierre 
Boucher de Boucherville, écuyer, chevalier de l’Ordre militaire de Saint-Louis et 

seigneur principal de la seigneurie de Boucherville, et Amable Boucher de Boucherville, 
écuyer et seigneur primitif de Boucherville, demeurant à Boucherville, son fils, à 

François Délisle, maître farinier, de Boucherville. 
notaire Louis Loiseau, no-389, (BAnQ / CN601,S267 / mic.# M-620.329) 

 
 

1-        Pardevant Louis Loiseau notaire royal 
 
            de la juridiction royal de Montreal, residant 
 
            au bourg de Boucherville soussigné et temoins 
 
            cy bas nommez furent present dame Margritte 
 
5-        Rimbeaux veuve de feû Pierre Boucher escuyer 
 
            sieur de Boucherville de son vivant chevalier,  
 
            de l’Ordre militaire de Saint-Louis, seigneur principal 
 
            de ladite seigneurie de Boucherville, et Amable  
 
            Boucher escuyer sieur de Boucherville, seigneur 
 
10-      primitif dudit lieu de Boucherville, son fils  
 
            demeurant au dit lieu de Boucherville, lesquel 
 
            ont reconnus et confessé avoire, des ce jourd huy 
 
            donnez, leur moulin a pris faite situé au dit  
 
            Boucherville sur leurs domaine, au nommé  
 
15-      François Delille, mestre fariniez y demeurant 
 
            au dit moulin depuis plusieurs anné a ce 
 
            present et acceptant ledit moulin a pris 
 
            fait pour le tant, d’un ans accomplie, et 
 
            ledit tant est commencé, du quatrieme,  
 



20-      octobre dernier pour ledit tant a pris fait,  
 
            de cens vingt minot # de bleds #  par année, a payer 
 
            par cartier de trois mois en trois mois,  
 
            a paine de tous depans domage et interest etc.  
 
            ledit François Delille a resut ledit moulin  
 
25-      en bon estat, les # quatre draps # draps, telle qu’il son, et les 
 
            randra telle qu’il seront alors quante, 
 
            ills sortira, et a resut, une pince, une esse 
 
            et une masse et deux marteaux, et randra 
 
            telle qu’il a resut, quante ille sortira,  
 
30-      de plus luy donne au dit Delille pour 
 
            sumer a son profit, le terrin qu il a continuer 
 
            de sumer tous les ans, et y ferat les cloture 
 
            qu il y seront necessaire, de la moitiez, ché  
 
            monsieur Vigneau que sont terrain touche, et du 
 
35-      cotté du domaine, aussie de la moitiez, desdites 
 
            clauture sans auncun payement, et aussie 
 
            entretiendra la barriere qu il passe sur le pont 
 
            du lacq et ledit Delille aura la libertée 
 
            d y mettre tous les ans, une vache, sans 
 
40-      aucuns payement, autant que ledit marché 
 
            subsistra, et aussi ille aura les preries, qu il  
 
            a coutume d’avoire tous les ans,  
 
            et ledit preneur serat tenus et obligée,  



 
            tous les cartier de trois en trois mois 
 
45-      de payer ledit moulin a vant a pris fait 
 
            qui est trante minot de bleds, tous les trois 
 
            mois, le tous en bon bleds loyal et 
 
            marchand, a paine, etc. # sont sonvenus lesdit partie cy au  
            ca ille ne s acomode point les un des autre, de finire le 
            present marchez en s avertissant de trois mois d’avance # 
 
            ainsy sont convenus lesdites parties,  
 
50-      car ainsy etc. promaittant etc. faite et passé  
 
            au dit bourg, en ladite maison seigneuriale 
 
            l an mil sept cens soixante et neufs le  
 
            deuxieme jours de decembre avant midy 
 
            en presence des sieurs  (  espace laissé en blanc ) 
 
55-      ( blanc ) demeurant au bourg de  
 
            Boucherville en ce applez temoins soussigné  
 
            avec, madame de Boucherville et monsieur son  
 
            fils et notaire ledit preneur a dit et  
 
            declaré ne scavoire escrire ny signer de ce  
 
60-      enqui apres lecture faite suivant l’ordonnance ./.  
 
     
            veuve Boucherville  ( paraphe )          Boucherville  ( paraphe ) 
 
            J  Laporte  ( paraphe )                     Vignau  ( paraphe ) 
 
                                              L. Loiseau   ( paraphe ) 
                                                      notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 



 



Le 16 juillet 1781 
Vente par adjudication d’une part dans un moulin à vent situé à Boucherville; par Amable 

Latour, de la ville de Montréal, exécuteur testamentaire de feu Clément Sabrevoix de 
Bleury, écuyer, avec le consentement des héritiers dudit défunt, à Antoine Faveraux, 

habitant et Marie-Anne Christin, son épouse, de Boucherville. 
notaire Louis Loiseau, no-634, (BAnQ / CN601,S267 / mic.# M-620.329) 

 
 

1- Pardevant les notaire royaux 
 

residant au bourg de Boucherville, 
 
soussigné et temoins cy bas nommez 
 
fut present, sieur Amable Latour, demeurant 
 

5- a la ville de Montreal, executeur du testament, de  
 

feû Clement Scabrevoix escuyer sieur de Bleury 
 
avec le consentement desdit esritiés 
 
presomptif dudit feu de Bleury, ille auroit 
 
fait crier a l isus de la grande messe paroissialle 
 

10- de Boucherville, une part et droits, d’ans 
 

le moulin a vent d en bas au dit Boucherville 
 
au plus offrant et dernier encherisseur. 
 
Et audit nom a reconnus et confessé, des ce   
 
jourd huy et pour toujours avoire vendut, quitté 
 

15- ceddé transporté et delessé des ce jourd huy et pour 
 

toujours promis et promet de garantire de tous 
 
troubles dette ypothecque eviction dont douaire,  
 
substitution et autre aillenation et empaichement  
 



généralement quelconque à Antoine Faveraux, et Marie 
 

20- Anne Christin sa fame abitant demeurant audit 
 

lieu de Boucherville, qui a esté le plus offrant et  
 
dernier encherisseur, ladite part droits et 
 
pretention dans ledit moulin a vent situé au dit 
 
Boucherville sans aucune reservé, qu’elconque 
 

25- aus dit acquéreurs pour eux leurs hoirs et ayans cause,  
 

dont ille en sont biens contant pour le  
 
bien scavoir et connoitre, ladite part, droits 
 
et pretention dudit moulin, pour et moyennant le 
 
pris et somme de trois cens soixante et trois livre,  
 

30- ou chelin ensciens cours de laquel somme, que lesdit 
 

acquereur ont aitée les plus offrant et dernier encherisseur 
 
que ledit sieur vendeur audit nom a receut toutte en orts 
 
au veû dudit notaire, dont elle en et biens contant et  
 
satisfait et tient quitte lesdits acquereur et tous autre, et  
 

35- par ce moyens et par cest presente a transporté, aus dit 
 

acquereur tous droist de proprieté fond tres fond droits 
 
nom raison action et pretention au dit nom qu il avoit 
 
et pouroit avoire pretendre et demander, de ladite parts 
 
droits pretention dudit moulin pour au nom et au proffit 
 

40- desdits acquereur pour eux en jouire faire voîr et disposer 
 



comme de bon loyal acquest, voulant etc. les maittant et 
 
subrogeans etc. car ainsy etc. promaittant etc. obligeans etc.  
 
renonçant etc. faite et passé au bourg de Boucherville en l etude 
 
dudit Loiseau en mil sept cens quatre vingt un le saisiesme 
 

45- jour de juillet avent midy, en ce appelez temoins soussigné 
 

avec ledit sieur Dezery, et notaire royaux lesdit acquereur ont dit 
 
et declaré ne scavoir escrire ny signer, de ce enqui apre lecture 
 
faite suivant l’ordonnance.  quatre mot de rature de nul valeur 
 
 
                               Pour les heritiers presontif 
                               A.  Dezery   ( paraphe ) 
 
F.  Racicot   ( paraphe ) 
        notaire royal  
                                                   L. Loiseau   ( paraphe ) 
                                                           notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 23 mai 2008 
 
 



Le 30 juillet 1781 
Retrait d’une part dans un moulin à vent; par François Boucher de Piemont de Labruere, 

écuyer, du bourg de Boucherville, d’entre les mains de Antoine Faveraux, habitant et 
Marie-Anne Christin, son épouse, de Boucherville. 

[Observation : L’acte indique la date du 30 juillet 1782] 
notaire Louis Loiseau, no-652, (BAnQ / CN601,S267 / mic.# M-620.329) 

 
 

1- Pardevant les notaire royaux  
 

residant au bourg de Boucherville soussigné 
 
et temoins cy bas nommez furent present 
 
sieur Antoine Faveraux et Marie Anne Christin son  
 

5- epouse de luy authorisée a l effet des presente 
 

abitant demeurant au dit lieu de Boucherville 
 
lesqu’el, ille auroit achetté une part et droits 
 
d’an le moulin a vent d’en bas au dit Boucherville 
 
avec les depend’ance la somme de trois cens  
 

10- soixante et trois livre ou chelin ensiens cours 
 

ladite part droist dudit moulin a vent d’en  
 
bas, apres avoire fait crier, a la porte de  
 
l eglise trois fois paroissialle dudit Boucherville 
 
trois fois leurs, aitée adjugée comme aitant 
 

15- le plus et dernier encherisseur, et par contract 
 

de vente faite par Amables Dezery Latour 
 
passé par le susdit notaire soussigné 
 
le saizieme juillet mil sept cens quatre 
 



vingt un .         ( espace laissé en blanc ) 
 

20-      Et comparut Francois Boucher escuyer sieur 
 

            de Piemont de la Bruere demeurant bourg de  
 
            Boucherville disant qu’ils a droits de retrait 
 
            de liagere, d’ans ladite part, droits dudit moulin 
 
            a cest cause ledit Antoine Faveraux et sa fame 
 
25- ont reconnus et confessé avoire des a presant etre 
 

disaisie devetuë et demy sans aucune reserve, de ladite  
 
part et droits dudit moulin, a vent quelconque 
 
au dit sieur Piemond, de la Bruere, a ce present,  
 
et acceptant pour luy ses hoirs et ayans 
 

30- cause en jouire faire voîr et disposer comme 
 

bon luy semblera, et a moyen de ladite 
 
demition et retrait, lesdit Antoine Faveraux 
 
ont eut et resut dudit sieur Piemond ladite somme  
 
de trois cens soixante et trois livres ou chelin 
 

35- ensiens cours, toutte en ort # et frest loyaux coups # au veû dudit notaire 
 

dont illes ont dit estre biens contant et  
 
satisfait et en tiennent quitte ledit sieur de  
 
Piemond, et tous autre, et ont remis, 
 
ledit titre, entre les main dudit sieur Piemond 
 

40- dudit droit part dudit moulin telle qu ils a  
 



aitté passé les jours et ans que dessut,  
 
car ainsy etc. le maittant etc. subrogeans etc.  
 
obligeans etc. renonçant etc. faite et passé  
 
au bourg de Boucherville, en l etude dudit  
 

45- notaire en mil sept cens quatre vingt un le 
 

trantieme jours de jüillet apres midy en  
 
ce appelez temoins soussigné avecledit sieur de  
 
Piemond de la Bruere et notaire royaux 
 
ledit Antoine Faveraux et sa fame ont dit 
 

50- et declaré ne scavoir escrire ny signer 
 

de ce enqui apres lecture faite tant aus dit 
 
parties, que temoins suivant l’ordonnance.  deux mot 
 
de rature nul valeur. 
                                       Francois LalaBruere  Piedmont 
 
F. Racicot   ( paraphe ) 
        notaire public 
                                        L.  Loiseau   ( paraphe ) 
                                                notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 23 mai 2008 
 
        



Le 30 août 1763 
Bail à loyer d’un moulin sur le domaine du sieur et dame de Boucherville proche la 
bourgade; par Marguerite Raimbault et Pierre Boucher de Boucherville, écuyer et 

seigneur principal de la seigneurie de Boucherville, demeurant au bourg de Boucherville, 
à Alexandre Jussiaume, maître farinier. 

notaire Louis Loiseau, no-159, (BAnQ / CN601,S267 / mic.# M-620.329) 
 
 

1-        Pardevant Louis Loiseau notaire 
 
            royal de la juridiction royal de Montreal 
 
            residant au dit bourg de Bouchrville soussigné et 
 
            temoins cy bas nommes, fut presente dame 
 
5-        Margueritte Rinbeau espouse de Pierre Boucher escuyer 
 
            sieur de Boucherville seigneur principal de la seigneurie 
 
            dudit Boucherville gerant et fesant les affaires de ladite 
 
            seigneurie residante au dit bourg dudit Boucherville 
 
            laquelle a reconnuë et confessé par ces presente 
 
10-      avoire baillé a titre de loyer a pris de bled du  
 
            premier juillet de la presente anné, pour trois ans, 
 
            et promait durant ledit tems garentire et faire 
 
            jouire Alexandre Jussiaume mestre fariniez a ce  
 
            present et acceptant pour trois ans le moulin a vent 
 
15-      dudit sieur et dame de Boucherville situé sur le domaine 
 
            dudit sieur et dame de Boucherville proche la bourgade 
 
            fesant de bled farine garnie de ces vieux draps 
 
            tournant et travaillant d iceluy et autre, ustancilles 
 



            et un mordeau de terre a predndre du chemin, jusque  
 
20-      a la clauture de Pierre Larivée, et ladite dame se  
 
            reserve, un pasage, pour faire boire les animaux # le dit morsot de terre premièrement # 
 
            au dit lacque, a prendre du serne du moulin, jusqu au 
 
            lacque de largeur, # de plus, un morsot de prerie de l autre du lacque # d iceluy 
            jouire pendant ledit temps 
 
            en tous frhuis proffit, et revenus par ledit preneur, 
 
25-      ce bal faite à la charge que ledit Alexandre 
 
            sera tenus entretenir ledit moulin de toutes menuë, 
 
            reparations, que seullement ladite dame bailleuse 
 
            ne sera tenus que de faire amener, arbre et vercle sur 
 
            la place, et ledit Alexandre a resus une pince, une  
 
30-      masse, et deux martau, et sercle de ferre, et rendra 
 
            le tous quante il sortira, et en outre moyennant la  
 
            quantite de cens minot de bled froment par ans 
 
            payable par quatre quartier qui est vingt cinq 
 
            qui fait nombre de cens minot par chacque anné 
 
35-      le premier payement echera a la Saint-Michel prochaine 
 
            et continuer de la en avent ledit payement de quartier 
 
            en quartier comme dit est jusqu a la fin du present 
 
            bail et ledit Alexandre rendra quant il sortira 
 
            ledit moulin et maison en bon etat et tel qu il a 
 
40-      resus, de plus les dit partie ont convenus 



 
            ensemble, que cy au ca il ne s acommodest pas  
 
            par l un et l autre de s avertire trois mois d avence 
 
            pour disoudre ledit present bail, ainsy sont  
 
            convenus lesdit partie ainsy comme etc. promettant etc. 
 
45-      obligeant etc. renoncant etc. faite et passé au  
 
            bourgs dudit Boucherville, en l etude dudit 
 
            notaire l an mil sept cens soixante et trois le 
 
            trantieme jours du mois aoust, apres midy 
 
            en presence des sieurs Vignau chirurgien et sieur Alix Guilery marchand 
 
50-      demeurant au dit bourg, de Boucherville, 
 
            en ce applez temions soussigné, avec ladite 
 
            dame bailleuse et preneur et notaire apres 
 
            lecture faite tant aux dites partie que temoins 
 
            suivant l’ordonnance. Un ranvois approuvé bon. 
 
 
            Raimbault de Boucherville 
 
            Alexandre Juessiame                   Alix Guillory   ( paraphe ) 
 
                                                                 Vignau   ( paraphe ) 
 
                                                L. Loiseau   ( paraphe ) 
                                                         notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 novembre 2008 
 
            



Le 4 octobre 1851 
Transport de bail emphytéotique d’un moulin à farine à farine situé en  la seigneurie de 

Rivière-du-Loup; par James Dickson, écuyer, procureur de Gustave W. Weeksteed, 
écuyer, greffier de l’Assemblée législative, en faveur de Jean-Baptiste Magnan,  

maître meunier, demeurant à la Rivière-du-Loup. 
notaire Flavien Lemaître-Lottinville, no-1769, (BAnQ / CN401,S62 / mic.# M-144.56) 

 
 

1-         Pardevant les notaires les notaires publics  
 

pour cette partie de la province du Canada,  
 
ci devant constituant la province du Bas Canada, 
 
résidant aux Trois Rivières, soussignés.  
 

5-         Fut present James Dickson, ecuier,  
 

bourgeois de la ville des Trois Rivières,  
 
en sa qualité de procureur de Gustaves  
 
W. Weeksteed, ecuier, greffier en loi de  
 
l’assemblée législative de la province  
 

10-       du Canada, procureur général de  
 

Sir Edmond Filmer, de East Sutton  
 
Place, dans le comté de Kent en  
 
Angleterre , Baronêt; de David  
 
Arthur Munro, ecuier, capitaine  
 

15-       dans le douzième régiment des  
 

Lanciers et de William Woodroffe,  
 
de Lincoln’s Inns dans le comté de Medlesex 
 
gentilhomme, executeurs nommés  
 
et appointés par l’acte de dernière 
 



20-       volonté et testament et premier 
 

codicile de Catherine Munro, veuve  
 
et seule executrice en Angleterre 
 
nommée et appointée par le testament 
 
et premier codicile de David Munro,  
 

25-       ecuier, ci devant de la cité de Quebec, 
 

dans la province du Canada, dans  
 
l’Amérique du Nord; mais resident au 
 
tems de sa mort dans la cité de Bath en  
 
Angleterre et syndic pour les diverses fins 
 

30-       de l acte de derniere volonte et testament  
 

et codicile mentionné dans la prise  
 
d’instance, au lieu et place de ladite  
  
Catherine Munro décedée, lequel esdit qualite  
 
qualité, a par ces présentes, reconnu et confessé  
 

35-       avoir donné a titre de bail a loyer pour  
 

le tems et espace cédé et transporté  
 
avec promesse de garantir de tous troubles  
 
et autres empechements, à monsieur 
 
Jean Baptiste Magnan, maitre 
 

40-       meunier, demeurant en la paroisse Saint-Antoine  
 

de la Riviere du Loup, à ce present  
 
et acceptant cessionnaire, pour 
 



lui, ses hoirs et ayans cause 
 
c’est a savoir : le bail emphiteotique # du moulin a farine, tel 
qu il est actuellement, circonstances et dependances # 
 

45-       consenti par les dames et reverendes  
 

mères Francoise Guillemin de Saint-Antoine 
 
superieure, Marguerite Le Cavelier 
 
de Sainte-Ursule, assistante, Ursule 
 
Baby, Sainte-Therese de Jesus, depositaire,  
 

50-       Genevieve Godfroy de Tonnancour de  
 

Sainte-Helene et autres discrettes, toutes 
 
religieuses professes du Monastere 
 
des Ursulines de la ville des Trois  
 
Rivieres et seigneuresses de la Riviere 
 

55-       du Loup, au sieur Francois Guillot,  
 

dit Larôse, devant devant Maître 
 
Badeaux notaires et temoins, en  
 
date du onze de juin mil sept  
 
cent soixante et dix et aux droits  
 

60-       dudit Francois Guillot dit Larose, le  
 

dit James Dickson, se trouve etre  
 
en sa dite qualité, en vertu de  
 
bons titres et duquel dit bail, le dit  
 
Jean Baptiste Magnan, jouïra  
 

65-       et usera, comme et de même le dit  



 
James Dickson, a droit et peut  
 
avoir droit d’en jouïr, en vertu de ses 
 
titres, pour le tems et espace qui se  
 
trouve à compter du premier de  
 

70-       novembre prochain pour completter 
 

quatre vingt dix neuf ans, à compter 
 
de la date du dit bail, avec pouvoir 
 
aussi au dit Jean Baptiste Magnan,  
 
de jouir d’une terre de trois arpent 
 

75-       de front ou environ sur vingt sept  
 

arpents de de front profondeur; prenant 
 
par devant a la petite rivière du Loup  
 
et en profondeur, alors aux terre non  
 
concedées; joignant d’un coté alors  
 

80-       a Charles Gearlais et de l’autre cote, 
 

au dit Francois Guillot dit Larose 
 
et maintenant à leur representants 
 
ainsi que mentionné dans un acte  
 
du huit novembre mil sept cent  
 

85-       soixante et dix, consenti par les  
 

dites dames religieuses, au dit Francois 
 
Guillot dit Larose devant le dit  
 
Me Badeaux et son confrère, notaires,  



 
sur laquelle dite terre, se trouve le dit  
 

90-       moulin a farine, circonstances et  
 

dependances.  
 
Le present bail transport de bail fait  
 
à la charge par le dit preneur, de jouir 
 
et user du tout en bon père de famille,  
 

95-       de faire au dit moulin et dependances  
 

toutes les reparations quelconques 
 
aux quelles peut etre tenu le dit  
 
James Dickson, es qualité et de  
 
remettre le tout a l’expiration des dites 
 

100-     quatre vingt # dix neuf # annees, a compter de la  
 

date du dit bail, c'est a dire du onze  
 
juin mil sept cent soixante et dix  
 
en bon etat et comme le dit cedant 
 
es qualité, est tenu le faire lui-même;  
 

105-     le present transport est encore fait 
 

a la charge par le dit Jean Baptsite 
 
Magnan, ainsi qu’il s’y oblige, de  
 
payer chaque année, aux dites  
 
dames religieuses Ursulines de la  
 

110-     ville des Trois Rivieres, a compter 
 

du premier # du present mois # d’octobre prochain, en leur  



 
monastère, en la dite ville des Trois  
 
Rivieres, la quantité de quatre 
 
vingt minots de bled froment, bon,  
 

115-     sec, net, loyal et marchand ou 
 

icelui bled, en farine, tel que les dites  
 
dames religieuses, le requerreront  
 
avec un sous et six deniers de cens de rentes 
 
icelui portant droit de lots et ventes  
 

120-     suivant et au desir de la Coutume 
 

de Paris, tel que porte au dit bail 
 
en outre de payer au dit cedant es qualité,  
 
par chacun an qui reste a expirer 
 
du dit bail, la somme de trente 
 

125-     livres courrant, par quartier de  
 

trois mois et dont le premier # payement # et terme  
 
qui sera de sept livres dix chelins du  
 
du dit cours, echerrea le premier de  
 
février prochain et ainsi continuer 
 

130-     jusqu'à la fin du dit bail. 
 

Le present transport de bail  
 
est encore fait pour et moyennant  
 
la somme de cent livres du dit 
 
cours, pour le montant des ameliorations 



 
135-     faites # et a faire a la châse chaussée # du dit moulin, circonstances 
 

et dependances, payable en dix  
 
ans de cette date, un dixième par  
 
année, a compter du dit premier 
 
novembre prochain, avec interet, 
 

140-     le dit interet payable chaque année  
 

et pour sureté du payement des dites 
 
immeubles mentionnés et pour  
 
l’execution entiere des presentes, tant  
 
envers le dit James Dickson, es qualité 
 

145-     qu’envers les dites dames religieuses 
 

le dit Jean Baptiste Magnan, 
 
a specialement hypothequé, un  
 
emplacement, situé en la paroisse 
 
de Maskinongé, d’un arpent et  
 

150-     demi de terre en superficie, enfermé 
 

dans les barres suivantes, savoir :  
 
en devant par le chemin de la Reine 
 
par le nord, a la riviere et arpent 
 
de Maskinongé et au sud, par  
 

155-     Francois Jerrar avec une maison 
 

et autres dependances dessus construites 
 
s’oblige le dit Jean Baptiste 



 
Magnan, faire assurer à la demande  
 
du dit James Dickson, chaque  
 

160-     année, à commencer le premier 
 

decembre prochain, le dit moulin  
 
a farine, pour et jusqu’au montant  
 
de la somme de cent soixa cinquante 
 
livres du dit cours et ce a l’assurance 
 

165-     de Quebec. 
 

Car ainsi etc. fait et passé aux Trois  
 
Rivieres, etude de François Lottinville 
 
sous le numero mil sept cent  
 
soixante et neuf , l’an mil  
 

170-     huit cent cinquante et un,  
 

le quatre du mois de se octobre 
 
après midi et ont les parties signés 
 
après lecture faite, cinq renvois  
 
en marge sont bon, dix sept mots  
 

175-     rayés sont nuls. 
 
            James Dickson  (paraphe)           Jean Bte Magnan 
 

V. Guillet  notaire public  (paraphe) 
 
                                         F. Lottinville  notaire public  (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 
 



 
 
 
 
 
 



Le 4 juin 1767 
Bail à loyer d’un moulin à eau situé au bras de la rivière Ferré en la seigneurie de  
Saint-Roch; par Antoine Juchereau-Duchenay, écuyer et seigneur en partie de la 

seigneurie de Saint-Roch, faisant tant pour lui que pour la veuve de Aubert, ancien 
seigneur en partie de la seigneurie de Saint-Roch,  

à Jean Ringuette, de la Baie Saint-Paul. 
notaire Claude Louet, (BAnQ / CN301,S189 / mic.# M-173.586) 

 
 

1-         Pardevant les notaires royaux en la  
 

ville et gouvernement de Quebec y residant 
 
soussigné fut présent monsieur Antoine 
 
Juchereau ecuyer sieur Duchenay, fils 
 

5-         seigneur en partie de la seigneurie de 
 

Saint-Roch, faisant en cette partie tant 
 
pour luy, que pour la dame veuve 
 
Aubert vivant seigneur en partie de 
 
ladite seigneurie de Saint-Roch, lequel a 
 

10-       volontairement reconnu et confessé avoir 
 

fait bail a loyer, a commencer du premier 
 
octobre prochain de cette presente année 
 
et pour une année entiere, finie, et 
 
revolüe, et promet esdits noms garantir 
 

15-       et faire joüir pendant ledit temps, a Jean 
 

Ringuette residant ordinairement  
 
a la Baye Saint-Paul, a ce present et  
 
acceptant preneur pour luy ledit temps 
 
durant, d un moulin a eau faisant de  



 
20-       bled farine, scitué au bras de la riviere  
 

Ferré en ladite seigneurie de Saint Roch, garnis 
 
de ses meulles, tournants et travaillants  
 
et autres ustencils aux dits sieur et dame 
 
bailleurs appartenant, pour en joüir par 
 

25-       ledit preneur pendant ledit temps; ce 
 

present bail fait aux charges, clause 
 
et conditions suivantes scavoir, que 
 
ledit preneur aura le tiers des moutures 
 
provenant dudit moulin pendant le cour 
 

30-       de ladite année, qu’il sera tenu d’entretenir 
 

les dalles et chaussées dudit moulin de sorte 
 
que les eau ne se perdre ny ne deperissent, 
 
et d’entretenir iceluy de toutes menûes 
 
reparations pendant le cours du present 
 

35-       sans que ledit sieur bailleur soit tenu de 
 

fournir ny payer aucune chose a ce sujet; 
 
qu il sera pareillement tenu de rendre 
 
ledit moulin, et les tournant et travaillants 
 
en bon etat en fin dudit present bail;  
 

40-       qu il sera aussy tenu de reconnoitre  
 

le nommé Joseph Gesbere habitant dudit 
 
lieu de Saint-Roch, comme faisant et agissant 



 
pour les affaires concernant ledit sieur 
 
bailleur pour quoy il sera tenu de 
 

45-       moudre le grain que ledit Gerber fera 
 

moudre pour sa subsistance, sans prendre 
 
aucune mouture; et sera pareillement 
 
tenu de reconnoitre la personne qui  
 
sera propre et etablis par la dame veuve 
 

50-       Aubert bailleresse. Car ains pour interet 
 

qu’elle a dans ledit moulin; car ainsy 
 
etc. promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. 
 
fait et passé au dit Quebec etude de Loüet 
 
l’un desdits notaires l’an mil sept cent  
 

55-       soixante sept le quatre juin aprés midy  
 

et a mondit sieur Duchenay signé avec lesdits notaires 
 
ledit Ringuette a dit et declaré ne 
 
scavoir signer de ce enquis suivant l’ordonnance 
 
lecture faitte ./. 
 
                                        J. Duchenay fils 
 
                              Louet  (paraphe) 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 janvier 2011  
 
 

 



Le 15 mars 1764 
Accord et convention entre Louis Nadeau, maître farinier et Geneviève Duquet, son 

épouse, du faubourg Saint-Roch, et Alexandre Dumas, négociant, de la ville de Québec. 
notaire Claude Louet, (BAnQ / CN301,S189 / mic.# M-173.586) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux en la Cour 
 
            et Conseil militaire de Quebec, y residant  
 
            soussigné; furent de sieur Loüis Nadeau et  
 
            Genevieve # Duquet # (mot rayé)  son epouze de luy bien et  
 
5-        dument autorizé, maitre farinier demeurant  
 
            au faubourg Saint-Roch d’une part;  
 
            et le sieur Alexandre Dumas negociant  
 
            en cette ville d’autre part.  
 
            Lesquelles susdites parties ont faites entre  
 
10-      elles des accords et conventions qui suivent, 
 
            c est a sçavoir; que ledit Nadeau ayant  
 
            pris afferme des dames religieuses de  
 
            l’hopital prés cette vile, pour le temps  
 
            et espace de neuf années antieres, deux  
 
15-      moulins a elle appartenent scitué  
 
            près dudit hopital, scavoir un  
 
            moulin a vent et cent pieds de terrain  
 
            en superficie près dudit moulin et  
 
            un moulin a eau contre ledit Hopital  
 



20-      général sur le bord de la riviere Saint- 
 
            Charles tombant en ruine a la charge  
 
            par luy de faire retablir lesdits deux  
 
            moulins a ses frais et depens et aux  
 
            autres clauses et conditions enoncées  
 
25-      au bail a ferme passé pardevant  
 
            Me Antoine Saillant notaire royal  
 
            le dix decembre mil sept cent  
 
            soixante deux que ledit Nadeau  
 
            n’ayant put jusqu'à present retablir 
 
30-      que le moulin a vent, et se voit hors  
 
            d’etat de reparer le moulin a eau  
 
            auroit proposé au dite sieur Dumas de luy  
 
            ceder et abandonner la moitie de l’en 
 
            droit dans ledit bail à ferme aux  
 
35-      mêmes charges clauses et conventions, 
 
            ce que ledit sieur Dumas auroit volonte 
 
            accepté aux même conventions  
 
            portées au dit bail et aux autres charges 
 
            et conditions suivantes; premierement  
 
40-      que luy dit sieur Dumas sera tenu  
 
            de faire faire la macconne necessaire  
 



            pour le retablissement de la mazure 
 
            qui existe du moulin a eau et l a mettre  
 
            en etat, qu il sera pareillement  
 
45-      de faire faire la charpente antiere 
 
            dependant dudit moulin a eau, ainsy  
 
            que toute la menuiserie genérallement  
 
            quelconque a ses frais et depens, et en  
 
            fournissant aussy tous les cloux,  
 
50-      pentures serrure et autres choses 
 
            indispensablement necessaire pour  
 
            le tout est prest au quinze may prochain  
 
            s il le faut sera tenu ledit Nadeau de fournir  
 
            les moulanges complette de pierre la  
 
55-      plus propre qu il peut y avoir en ce  
 
            païs, de même que tous les mouvement  
 
            en bois et ferrures necessaires a l’un  
 
            et a l’autre desdits moulin, le tout bien  
 
            et solidement fait et pour estre posé au  
 
60-      plutard le vingt juillet prochain a peine etc.  
 
            et au moyen de l’accomplissement des  
 
            conventions cy dessus ledit Nadeau  
 
            s’oblige de conduire et faire fariner  
 



            lesdits deux moulins, comme aussy  
 
65-      d’entretenir lesdits moullanges # en cas qu il arrive 
            qu elles se casse par sa faute ou negligence et # et  
 
            mouvement, digue et dalles a ses frais  
 
            et depens, entendent lesdites parties  
 
            que le moulin a vent actuellement  
 
            en etat de fariner, est dés ce jour datte  
 
70-      des presentes compris dans la presente  
 
            cession au moyen de deux cent cinquante  
 
            livres tournois courant payé par ledit sieur Dumas 
 
            sera tenu de donner _____________ # au dit Nadeau #  
 
            et quand a un autres entretiens exterieurs  
 
75-      et interieur desdits deux moulins  
 
            ils seront a frais commun entr’eux,  
 
            de même que les frais de decharge  
 
            de grain et chargement de farine si  
 
            le cas y echoit et qu il soit indispensable  
 
80-      et le restant des moutures provenans  
 
            desdits moulins seront partagés entre  
 
            lesdites parties par egalle portion  
 
            promet et s oblige ledit sieur Dumas de  
 
            fournir aux dits deux moulins autant  
 
85-      de grain qu il poura avoir annuellement  



 
            et autant que lesdits moulins pouront  
 
            en moudre au quatorzieme de  
 
            mouture, a la charge neantmoins  
 
            par ledit Nadeau d’estre responsable envers 
 
90-      ledit sieur Dumas de la qualité de farine  
 
            qu il fera provenant de son grain;  
 
            a esté en outre convenu et arresté entre  
 
            lesdites parties que dans le cas ou ledit  
 
            Nadeau negligeroit la conduitte desdits  
 
95-      moulins ou qu il se derangea de façon  
 
            a portee prejudice aux interes dudit   
 
            sieur Dumas, en ce cas ledit sieur Dumas 
 
            poura placer un autre farinier aux dits  
 
            moulins et ce a frais communs; toutes 
 
100-    lesquelles conventions cy dessus a lesdites  
 
            parties promettent executer de  
 
            bonne foy chacune a leur egard, 
 
            a peine etc. car ainsy etc. promettant etc. obligeant  
 
            renoncant etc. fait et passé au dit Quebec  
 
105-    etude de Loüet l’un desdits notaires l’an  
 
            mil sept cent soixante quatre le quinze  
 
            mars après midy et ont lesdites parties  



 
            signé avec lesdits notaires après lecture  
 
            faite suivant l’ordonnance. # a esté aussy 
            convenu que le premier jour de visitte 
            qui sera placé moulin a vent, sera  
            fourni par aux frais et depens dudit sieur 
            Dumas. Cinquante *neuf* mots rature pour  
            nuls et trois renvois approuvé pour bon. 
 
 
                                       Louis Nadeau 
 
                                       G Duquet 
 
                                       A Dumas 
 
                                                     Louet (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 16 juin 1755 
Bail à ferme d’un moulin à farine situé en la seigneurie de Saint-Vallier; par l’Hôpital 

générale de Québec, à Jacques Bernard, de Lorette. 
notaire Claude Louet, (BAnQ / CN301,S189 / mic.# M-173.585) 

 
 

1-         Fust present le sieur Jean Baptiste Ducharnay au nom et 
 

comme fonde de pouvoir de dame Charlotte Dé Ramzay 
 
de Saint Claude depositaire et stipulante pour la communauté 
 
des relligieuses de la Miséricorde de Jésus etablies en  
 

5-         l Hopital general pres Quebec # lesdits pauvres en datte du premîer 
du present lequel en demeure annexé a la minute minutte des 
presentes; un mot rayé nul # lequel au dit nom a par ces 
 
presentes reconnu avoir baillé cede et delaisse a titre de bail a ferme  
 
pour trois # cinq # années entières et consecutives a commencer de ce jour 
 
a Jacques Bernard fils habitant de Lorette a ce present et 
 
acceptant preneur au dit titre et pour ledit temps scavoir le moulin 
 

10-       a farine appartenant aux dittes dames bailleresses sçitué en leur 
 

seigneurie de Saint-Valier avec les revenus du moulin et bluteau  
 
qui est dans iceluy a la charge par ledit preneur d entretenir  
 
ledit moulin et bluteau de touttes reparations necessaires a sans 
 
reserve de celle a la muraille dont meme ledit preneur sera  
 

15-       tenu si aucune y a a faire # d autant qu’il ne s agira pas de grosses 
reparations comme de le relever ny faire de muraille a neuf # et outre 
de fournir et livrer aux dittes 
 
dames bailleresses quatre cents soixante et dix minots de bled 
 
par année et de quartier en quartier jusques et enfin desdittes  
 
cinq années ce qui a eté ainsi convenu et accepte promettant  
 



obligeant etc. fait et passe a Quebec etude dudit  *Louet l un des* notaire  soussigné  
 

20-       L an mil sept cents cinquante cinq # le seize juin avant midy # et 
a ledit sieur Ducharnay signé  
 
avec nousdit notaire ledit preneur declaré ne scavoir ecrire ny signer  
 
de ce enquis lecture faite. 
 
                                                          Ducharnay  (paraphe) 
 
                                          Loüet  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 24 mars 1744 
Marché de fourniture de chaux entre Joseph Routier, maître entrepreneur de maçonnerie, de 
la ville de Québec, et Noël Vachon dit Pomerleau, habitant, de la seigneurie de Beauport. 

notaire Claude Louet, (BAnQ / CN301,S189 / mic.# M-173.585) 
 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux en la  
 
            Prevosté de Quebec y residans soussigné furent 
 
            presens, Joseph Routier maître entrepreneur de  
 
            maconnerie demeurant en cette ville, # d une part # et Noël 
 
5-        Vachon dit Pamerlau habitant demeurant en la  
 
            seigneurie de Beauport de present en cette ville  
 
            d’autre part, lesquelles dites parties sont convenües 
 
            entr’eux de ce qui suit sçavoir que ledit Noel  
 
            Vachon promet et s’oblige vendre et livrer au dit  
 
10-      Routier la quantité de deux cent soixante bariques 
 
            de chaud *et plus s il en a besoin* bonne loyale et marachande, 
            # pour servir a la batisse d’un moulin de cinquante pieds ou 
            environ de long et de trente six pieds de large et sur vingt 
            cinq pieds de haut # livrable  
 
            a bord du batiment que ledit Routier envoira 
 
            a la riviere de Beauport pour faire le transport 
 
            de ladite chaud en cette dite ville, sera aussy tenu ledit  
 
15-      preneur Vachon  de charger dans le batiment ladite  
 
            chaud ce qu’a accepté ledit Routier et au moyen  
 
            de quoy promet et s’oblige bailler et payer 
 
            au dit Noel Vachon vingt sols par chacque 
            barique de ladite chaud, bonne loyale et  



 
20-      marchande comme il est cy devant, # laquelle *somme* a quoy 
            se trouvera monter ladite fourniture, elle sera payé moitié en  
            argent et moitié en marchandise # et  
 
            acompte de laquelle fourniture a faire a fur  
 
            et mesure que ledit Routier en aura besoin, 
 
            ledit Routier a presentement baillé et payé  
 
            au dit Vachon la somme de trente six livres 
 
25-      cinq sols six deniers que ledit Vachon a pris et  
 
            recû et s’en tient comptant; sont en outre convenu  
 
            que ladite somme de trente six livres cinq sols six  
 
            deniers ainsy presentement donné ne seront point  
 
            compris dans la moitié d’argent a recevoir pour ladite  
 
30-      fourniture a faire, mais bien sur la moitie de marchandises 
 
            a fournir comme il est cy dessus dit. Sont en outre  
 
            convenu que la ditte four chaud sera fait avec de  
 
            la pierre grise a peine etc. car ainsy promettant  
 
            obligeant etc. renonceant fait et passé au dit Quebec 
 
35-      etude de Loüet l’un des dits notaires l’an mil sept cent  
 
            quarante quatre le vingt quatre mars mil sept cent  
 
            après midy et ont lesdites Routier et Vachon signés avec  
 
            nous dits notaires après lecture faitte suivant l’ordonnance ./.  
 
 
            Noel Vachon Pamerle  (paraphe)              Routié  
 
            Dulaurent  (paraphe)                                 Louet  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 15 juillet 2009  



            Association des Moulins du Québec 
 
    
 



Le 18 novembre 1723 
Bail à ferme de domaine et du moulin situés en la seigneurie d’Argentenay; par  
Jacques Barbel, notaire royal et seigneur d’Argentenay, demeurant en la ville 

de Québec, à Simon Jolin, farinier, de la seigneurie d’Argentenay. 
notaire Jean-Claude Louet, (BAnQ / CN301,S190 / mic.# M-173.587) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la Prevosté de Quebec 
 

soussigné y resident fut present Me Jacques Barbel notaire 
 
royal en ladite Prevosté seigneur d’Argentenay demeurant en cette ville 
 
de Quebec, lequel a volontairement reconnu et confessé avoir baillé 
 

5-         et delaissé par ces presentes a titre de ferme a moitié du premier jour 
 

d’avril prochain venant jusqu'a cinq ans, cinq levées et depoüilles 
 
de tous grains et profits du moulin, consecutifs et accomplis 
 
et promet durant ledit tems garentir et faire joüir paisiblement 
 
Simon Jaulin farinier demeurant en ladite seigneurie d’Argentenay 
 

10-       a ce present et acceptant preneur et retenant pour luy au dit  
 

titre pendant ledit tems le domaine de ladite seigneurie 
 
d’Argentenay et le moulin dessus construit au dit bailleur 
 
appartenant ensemble la maison et batiments construits  
 
dessus ledit domaine avec toutes et chacunes les terres labourables 
 

15-       et prairies dependantes d iceluy sans aucune chose en reserver  
 

ny retenir, duquel domaine moulin et batiments et ses 
 
dependances ledit preneur se tient content et satisfait disant 
 
le tout bien scavoir et connoistre pour y etre demeurant depuis 
 
un an pour de tout ce que dessus baillé jouir par ledit preneur  
 

20-       au dit titre pendant ledit tems en tous fruits profits et revenus 
 

par moitié, a eté convenu entre les parties qu’il sera fait un etat 



 
des bestiaux, charue, charrette, et autres ustancils de menage, 
 
etat des maîsons et moulin, comme aussy des clotures et foscés  
 
qui seront sur ledit domaine, lequel sera signé desdites parties 
 

25-       et qui sera remplacé en pareil etat lorsque ledit preneur sortira 
 

dudit domaine et moulin, que les grains pour semer seront 
 
fournis par egalle portion et ledit sieur bailleur tenu seullement 
 
de payer la moitié du battage desdits grains, ne pourra ledit 
 
preneur vendre aucuns bois franc ny autres de dessus ledit 
 

30-       domaine, mais seullement d’en prendre pour son chauffage 
 

 et besoin du moulin et batiments et harnois seullement 
 
et ce tout a main et sans deteriorer les bois dudit domaine, les 
 
foins et autres fourages qui seront recueillis sur ledit domaine  
 
y seront consommes jusqu’ a la concurrence de ce qu’il en 
 

35-       faudra pour la nourriture des bestiaux qui seront sur ledit 
 

domaine et le surplus s’l s en trouve apres l’hivernement des 
 
dits bestiaux sera partagé par moitié, les fossés seront remis  
 
au dit preneur en bon et deu etat, lequel sera tenu de les rendre  
 
en pareil etat a la fin du present bail et de les entretenir pendant 
 

40-       le cours d iceluy, s oblige au surplus ledit preneur de labourer 
 

fumer et cultiver bien et duement lesdites terres en bon père de  
 
famille par solle et saisons convenables sans les désoler ny 
 
desaisonner, convertir les pailles et fourages en fumiers et de  
 
fumer lesdites terres, tenir les pres nets en bonne nature de fauche 
 

45-       et enfin dudit bail rendre le tout en bon etat tel qu il luy sera donné 



 
comme il en cy devant dit, laquelle moitié de grains sera livrée 
 
par chacun an au dit sieur bailleur sur ledit domaine par ledit preneur 
 
comme aussy de tous les autres profits qui se feront sur ladite terre, 
 
sera en outre tenu ledit preneur de donner pour chacune vache 
 

50-       mere par chacun an la moitié des boeures qui en proviendront 
 

comme aussy la moitié des ecrois qui en proviendront, serat 
 
aussy ledit preneur tenu d’entretenir les batiments qui sont sur 
 
ledit domaine de menues reparations locatives et a l’egal du  
 
moulin ledit sieur bailleur sera tenu aux grosses reparations, comme 
 

55-       roüe, arbre de moulin, roüet et l’anterne et a l egard des fusaux 
 

alluchons et marteaux et huiles seront aux depens dudit preneur 
 
lequel sera aussy tenu de delivrer une expedition des presentes 
 
en forme au dit sieur bailleur aux frais et depens dudit preneur car 
 
ainsy etc. promettant, obligeant chacun en droit soy etc. 
 

60-       renonceant etc. fait et passé maison dudit sieur bailleur avant 
 

midy le dix huitième jour de novembre mil sept cent vingt 
 
trois presence des sieurs Joseph le Picard et Philippe Peire 
 
temoins demeurans au dit Quebec qui ont avec lesdites parties 
 
et notaire signé lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
LePicard  (paraphe)        Simon Jollain         Barbel  notaire royal  (paraphe) 
 
Péïré  (paraphe) 
                                                              Loüet  (paraphe) 
____________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 février 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 7 septembre 1829 
Marché de maçonnerie pour la construction d’un moulin à eau situé sur la seigneurie de 
Montarville entre Vital Gibeau, maître maçon, entrepreneur et François-Pierre Bruneau, 

écuier et Henri Desrivières, copropriétaires de la la seigneurie de Montarville. 
Quittance, le 9 décembre 1829. 

notaire Peter Lukin, fils, no-1814, (BAnQ / CN601,S270 / mic.# M-620.1221) 
 
 

1-        Pardevant les notaires de la province du 
 
            Bas Canada résidants en la cité de Montréal 
 
            soussignés,  
 
            furent présents Vital Gibeau maitre 
 
5-        maçon et entrepreneur, residant en la dite 
 
            cité de Montréal d’une part et Henry Desrivieres 
 
            ecuier et François Pierre Bruneau ecuiers 
 
            seigneurs et coproprietaires de la seigneurie 
 
            de Montarville située dans le comté de Kent 
 
10-      dans le district de Montréal # residants en la dite cité de Montreal # d’autre part 
 
            lequel dit Vital Gibeau reconnoit 
 
            avoir fait marché et promet aux dits 
 
            sieurs seigneurs sieurs Desrivieres et Bruneau acceptant  
 
            de faire et parfaire bien et duement # suivant les regles de l’art # au  
 
15-      dire d’ouvriers et gens a ce connoissans un  
 
            moulin a eau en pierre, a la montagne 
 
            de Montarville dans la seigneurie susdite 
 
            ainsi qu’il suit. 
 



            1o Le corps du dit batiment  aura quarante 
 
20-       pieds de long sur trente six pieds de profondeur  
 
            mesure angloise de dehors en dehors, les fonda- 
 
            tions duquel batiment ou res de chaussés 
 
            auront trois pieds et demi français d epaisseur 
 
            sur dix pieds de hauteur la partie ou se  
 
25-      trouvera la grande roue aura un mur 
 
            de refente sur le travers de la même épaisseur 
 
            que les fondations afin que la roue qui  
 
            recoit l’eau soît entierement entourée  
 
            en mur et il y aura un autre mur de refente 
 
30-      refente sur le long, de deux pieds francais 
  
            d epaisseur pour soutenir les lambourdes. 
 
            2o Le mur du prémier etage au dessus des lambourdes 
 
            sera de deux pieds et demi français d’epaisseur  
 
            et aura onze pieds de haut d’un plancher  
 
35-      a l’autre, le mur du second étage sera de  
 
            deux pieds francais d’epaisseur et aura  
 
            neuf pieds de haut formant le tout ensemble 
 
            un mur de trente pieds français de haut 
 
            d’une pierre a l’autre aux long pans,  
 
40-      les pignons au dessus du carré auront  
 



            vingt pouces deux pieds d’epais jusqu’au sommet de 
 
            la couverture sans consolles, avec deux  
 
            cheminées # en arcade # jambage en pierre taillées une  
 
            a chaque pignon, quatre trous de tuyau 
 
45-      aussi en arcade de pierre de taille ou fonte et deux   
 
            foyers, il y aura douze grands  
 
            chassis et trois portes 
 
            les fondations seront creusée par le dit entre 
 
            preneur qui s’oblige de fournir tous et chacun  
 
50-      des materiaux necessaires pour les ouvrages 
 
            susdits et completer le tout suivant les regles  
 
            de l’art et a dire d’experts et gens a ce  
 
            competents,  
 
            a commencer a travailler aux dits 
 
55-      ouvrages immediatement et continuer avec  
 
            nombre d’ouvriers suffisans sans disconti- 
 
            nuation et rendre le tout fait et parfait  
 
            bien et duement comme dit est, a peine de  
 
            toutes pertes, dépens, dommages et interêts 
 
60-      le prémier de novembre prochain bien 
 
            bien entendu que ledit Vital Gibeau suivra 
 
            les directions du nommé Thomas Cliff 
 



            qui doit faire la charpente et les madrier 
 
            du dit moulin et qu’ils s’entenderont 
 
65-      ensemble pour que le tout corresponde 
 
            a qu’ils se faciliteront mutuellement  
 
            pour la confection du dit moulin 
 
            laquelle maçonne et ouvrage seront  
 
            fait comme ci devant détaillés et aussi 
 
70-      suivant le plan paraphé des parties 
 
            et notaires et demeuré annexé aux  
 
            présentes  ne varietur . 
 
            Ce marché fait moyennant le prix 
 
            et somme de deux cents livres du cours 
 
75-       actuel de la province, pour les ouvrages 
 
            et materiaux necessaires et a être fourni 
 
            comme dit est laquelle somme les dits  
 
            seigneurs sieurs Desrivieres et Bruneau promettent  
 
            et s’obligent solidairement bailler et  
 
80-      payer au dit sieur Vital Gibeau ses hoirs 
 
            et ayant cause, comme suit, a fur et mesure 
 
            que les ouvrages avanceront une somme 
 
            n’exedant pas la moitié # trois quarts #  de la dite somme 
 
            de deux cent livres dit cours et l’autre 
 



85-      moitié trois semaines après la confection 
 
            des dits ouvrages et leur acceptation par 
 
            les dits sieurs seigneurs, et qu’il aura été  
 
            donné un certificat d’experts nommés par  
 
            par les parties car ainsi etc.  
 
90-      Et pour l’execution des présentes 
 
            les parties ont elû leur domicile, en  
 
            leurs demeures respectives auxquels lieux 
 
            etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            fait et passé a Montréal etude de Maître 
 
95-      Peter Lukin un des notaires soussignés ce  
 
            l’an mil huit cent vingt neuf sept septembre après midi 
 
            et les parties ont signé avec nous notaires 
 
            apres lecture faite.  Trente huit mots 
 
            rayés sont nuls. Cinq renvois et trois  
 
100-    lignes allongées sont approuvés. 
 
            Vital Gibau 
 
            F.P. Bruneau  (paraphe) 
 
            Henri Desrivieres 
 
            P. Ritchot  (paraphe)                 P Lukin  notaire public 
               notaire public                                (paraphe) 



            Quittance, le 9 décembre 1829 
 
1-        L’an mil huit cent vingt neuf, le  
 
            neuvieme jour du mois de decembre après  
 
            midi, est comparu pardevant les  
 
            notaires soussignés le sieur Vital 
 
5-        Gibeau maitre maçon denommé 
 
            au marché ci haut et des autres 
 
            parts ecrit lequel reconnoit avoir eu 
 
            eu et recu comme en effet il a eu et  
 
            recu de François Pierre Bruneau ecuier 
 
10-      à vue des notaires soussignés, la somme  
 
            de vingt cinq livres cours actuel balance 
 
            de celle de deux cens livres même cours 
 
            qu’il a pareillement eu et reçu du dit  
 
            sieur François Pierre Bruneau avant  
 
15-      la passation des présentes pour le prix  
 
            de la maçonne du moulin qu’il  
 
            a bati a la montagne de Montarville,  
 
            et ce a fur et mesure que les ouvrages 
 
            avançoient le tout au désir du marché  
 
20-      susdit, dont quittance générale et finale 
 
            sans prejudice aux garantie de sa maçonne 
 



            et au droit du dit sieur Bruneau de  
 
            lui faire produire un certificat d’experts 
 
            comme il s’y est obligé au dit marché  
 
25-      et aussi de parachever des son ouvrage  
 
            dans le cas ou il y auroit encore quelque 
 
            chose a y faire.  
 
            Fait et passé a Montreal en l’etude, 
 
            les jour mois et an susdits et le dit 
 
30-      sieur Gibeau a signé avec nous  
 
            notaires après lecture faite. Un  
 
            mot rayé est nul.  
 
 
            Vital Gibau 
 
            E. Guy  notaire public            P. Lukin  notaire public 
                 (paraphe)                                    (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 8 septembre 1829 
Convention pour la construction d’un moulin à farine situé dans la montagne de la 

seigneurie de Montarville entre Thomas Cliff, installateur de moulins et entrepreneur, et 
Henri Desrivières, écuier, et François Bruneau, écuier, tous deux demeurant à Montréal. 

Devis de construction accompagne l’acte.  
notaire Peter Lukin, fils, no-1806, (BAnQ / CN601,S270 / mic.# M-620.1221) 

 
 

1-        Before the undersigned public notaries for 
 
            the province of Lower Canada residing in the city of  
 
            Montreal.  
 
            Personnaly came and appeared Thomas Cliff  
 
5-        mill wright and contractor, residing in the said  
 
            city of Montreal, of the one part and Heny Desrivieres 
 
            esquire and François Bruneau esquire # and Henry Desrivieres esquire # seigneurs 
 
            coproprietors of the seignory of Montarville in the  
 
            county of Kent, in the district of Montreal # residing in the  
            said city of Montreal # of the  
 
10-      other part, which said parties have requested 
 
            of us notaries to receive the following 
 
            agreement that is to say 
 
            the said Thomas Cliff doth hereby promise 
 
            bind and oblige himself to make execute and  
 
15-      compleat in a workman like manner and  
 
            a dire d’ouvriers and gens a ce connoissants for  
 
            the construction of a grist mill to go by water 
 
            at the mountain on of Montarville in the seignory 



 
            of the same name before mentioned / the mason  
 
20-      work excepted / according to the dévis # and plan # hereto 
 
            annexed signed and paraphed by (mot rayé) the said notaries  
 
            ne varietur parties and us notaries ne varietur  
 
            to begin to work with a sufficient number 
 
            of workman # immediately # as soon as required and to   
 
25-      continue without discontinuation so as to deliver  
 
            the said grist mill compleat as afore said on the first 
 
            day of February now neat causing and ready 
 
            to grind or saw of all costs, charges, losses 
 
            damages and interest.  
 
30-      The present agreement thus made on 
 
            condition that the said Thomas Cliff shall 
 
            and will furnish or cause to be furnished  
 
            the materials fit for the and mentioned in  
 
            the said dévis # the same to be of the first quality (mots rayés)  
            and furnish the whole according  
 
35-      to the said dévis and plan and to the  
 
            true intent and meaning thereof and of  
 
            there presents and in consideration of the  
 
            whole the said # François Pierre Bruneau (mot rayé) and #  
            Henry Desrivieres and François  
 
            Pierre Bruneau es do hereby bind themselves 



 
40-      jointly to pay ____ the said Thomas Cliff 
 
            his heirs and ___ the sum of four hundred  
 
            pounds current money of the province 
 
            of Lower Canada as follows, two thirds 
 
            of the said sum of four hundred pounds  
 
45-       three fourths of the said sum of four hundred 
 
            pounds, to be paid  as the work grown  
 
            and advances, and the other fourth, three 
 
            weeks after the said mill works afore said  
 
            shall be complested and after the same  
 
50-      shall have been accepted by the said Bruneau 
 
            and Desrivieres, and that a certificate of  
 
            experts, chosen by the said parties shall have  
 
            them given. 
 
            And it has been further agreed 
 
55-      between the said parties, that the said Thomas 
 
            Cliff will have the privilege to take the  
 
            timber wood necessary for the carpenters work 
 
            the from the land of the censitaires of  
 
            the said seignory, as they are holden to  
 
60-      give such timber when it is required for  
 
            the construction, of a # banal # mill within the  



 
            seignory all wich said work before 
 
            mentioned tha said ____ Desrivieres 
 
            and Bruneau # and Desrivieres # will be at liberty to 
 
65-      inspect and visit when they shall see  
 
            fit  ___ at the mountain or _______  
 
            and to appoint immediately to appoint  
 
            one or more experts to decide whetter the  
 
            work or materials are good and  
 
70-      substantial, without however causing 
 
            any prejudice to the garanties of  
 
            the said Thomas Cliff, and  
 
            And the said Thomas Cliff obliges himself  
 
            also to supervitend the masons work  
 
75-      and to have the same done at his own  
 
            demand and when required and for the  
 
            best advantage of the said Desrivieres and  
 
            Bruneau and Desrivieres. 
 
            And at the passing of these presents 
 
80-      personnaly came and appeared mister John 
 
            Fellows, blacksmith and Guy Warwick founder both 
 
            of the said city on Montreal who have volontary 
 
            become pledge and security cautions solidaire 



 
            ment # jointly and severally #  one for the other under the usual  
 
85-      rennonciations at last for the due execution  
 
            of the present contract and all and personaly the  
 
            the obligations covenents and by recurrent set  
 
            forth and contain in the devis annexed  
 
            __ these present and aworthing to the _____ 
 
90-      ____ of wich are signed and paraphed  
 
            by the said parties and us notaries ne  
 
            varietur  under the mortgage hypotheque of  
 
            an their properties present and future. 
 
            And for the execution of these presents 
 
95-      the said parties and securities cautions 
 
            have made election of domicile at their  
 
            respective places of residence before mention 
 
            where etc. promissing etc. obliging etc. renon- 
 
            cing etc.  
 
100-    Done and passed at the said city of  
 
            Montreal in the office of P. Lukin one  
 
            of us said notaries the eight day  
 
            of September in the year one thousand  
 
            eight hundred and twenty nine in the  
 
105-     afternoon, and the said parties and  



 
            securities cautions have signed with  
 
            us the said notaries these presents having  
 
            been first duly read . Forty words scored 
 
            out are null and void, ten marginal notes and  
 
110-    one word added in the margin are approved. 
 
 
            Frs Bruneau      Tho  Cliff        Jim John Frellow 
 
            Henri Desrivieres                     Guy Warwick 
 
            P. Ritchot  (paraphe)                P. Lukin  notary public 
                  notary public                              (paraphe) 
 
            Devis de construction, le 8 septembre 1829 
 
1-        Dévis or estimate of the work to be  
 
            made and performed by Thomas Cliff mill 
 
            wright and contractor for Henry Desrivieres 
 
            and Francois Pierre Bruneau esquires, for  
 
5-        the compleat execution of a grist mill at the  
 
            mountain on Montarville (the mason work 
 
            excepted). 
 
            Carpenter + joiners work  
 
            large joist of two feet and a half one from  
 
10-      the other, the beams for the second story to be  
 
           also placed at two feet, one from the other and 
 
            to be one feet seven inches thick, twelve wooden  



 
            frames of four feet inside for windows and 
 
            three frames for the doors # the whole of the frames 
            to be mained # the inferior past  
 
15-      of wich will come out three inches, another  
 
            frame to conduct the gutter which will con 
 
            duct the water to the wheel, # also another from for the  
            openimg to conduct the water from under the wheel # the top of the 
 
            roof to be completed after the english fashion # and measuring (letters rayées) 
            sixteen feet perpendicular #  
 
            fourteen paire of rafters, a collar beam to each 
 
20-      pair of rafters, all the tinlets wanted in the dif- 
 
            ferent openings, the roof to be board and  
 
            covered with shingles of four inches to weather,  
 
            four dormer-windows of twelve glasses each, two  
 
            wall plates, two spouts, three floors inch 
 
25-      planks of two inches thick and jointed, embou- 
 
            fautés, twelve sashes of fourteen glasses and in 
 
            two shutters, painted, glazed and furnished  
 
            with the hinges holding an fastening, three 
 
            doubles doors to be painted, ___ and nailed,  
 
30-      with substantial frames compleat, the slave cases 
 
            cases to be four feet broad in inch plank, sixty  
 
            feet of partitions in inch plank, that past 
 



            of the said mill where the wheel, shall be  
 
            placed will be wainscated in pick plank and 
 
35-      tarred with two coats of tar, also to make the  
 
            doors necessary in the said partitions. 
 
            2  A fanning mill compleat. 
 
            3  A bolter fifteen feet long compleat with the 
 
            necessary linen, the same as the mills of Lachine 
 
40-      in possession of mister Lachapelle. 
 
            4  There will be two millstones of the first 
 
            quality and of french stones of four feet and  
 
            a half french measure and similar to those 
 
            of mister D. W. Eager and # who # that are sold for the  
 
45-      price of fifty eight pounds currency each, a ____  
 
            blegeered mill compleat the large spinning  
 
            wheel and the flat spinning wheel will  
 
            be made of oak and well groned, the drainer or 
 
            hedge hog ground and hosse and the axel hosse 
 
50-      will be of cast iron, the carpenters work of  
 
            the movements and supporters will be made 
 
            of oak and the water wheel shaft of ping the 
 
            two mill hoppers and the two receivers to be  
 
            five feet long, and an pron machine and  
 



55-      chain to raise the mill stones, # and sack tackles compleat #  
            and all the garmish- 
 
            ment compleat for the and two moulds or  
 
            millstones.  
 
            The large wheel which receive the  
 
            water to be from eighteen et twenty feet # and the whole #  
 
60-      of the materials # to be # of the best quality; a spout  
 
            sufficient and necessary for the water which shall 
 
            shall be drawn from the lake, and of which  
 
            water the said mill shall draw only one  
 
            foot broad and three inches deep and no more,  
 
65-      and in the same manner the water is actually  
 
            drawn at the old mill, which watermill  
 
            be sufficient to grind from six to seven bushels 
 
            an hour, each mill stones, provide the said  
 
            mill, may be properly conducted during the 
 
70-      twenty four hours; a goll chest to be divided 
 
            in seven parts parts for the different kind of  
 
            grains, in fact any other thing which may  
 
            have been omitted here, so as to make a grist 
 
            mill compleat and finished according to  
 
75-      the said plan, three words oblitered 
 
            are null and void seven marginal notes 



 
            are approuved. 
 
            Montreal this 8th  September 1829 
 
                                                                     Ths Cliff  (paraphe) 
 
80-      Signed and paraphed by in notaries the  
 
            parties and us notaries ne varietur at Montreal 
 
            this eight day of September one thousand  
 
            eight hundred and twenty nine, two words 
 
            scored out are null and void. 
 
 
            John Fellow                          Ths Cliff  (paraphe) 
 
            Guy Warwick                       Frs. Bruneau  (paraphe) 
 
            Henri Desrivieres 
 
            P. Ritchot  (paraphe)            P. Lukin  notaire public 
                  notaire public                       (paraphe) 
            Paloégraphie Jules Guérard, le 20 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
 
 
             
 
 
             
 
             
 
             



Le 13 juillet 1827 
Marché de construction du moulin à vent situé à Lachine par; 
William Morrison, maitre-maçon, demeurant à Montréal, et 

William Flemming, meunier, demeurant à Lachine. 
notaire Peter Lukin, fils no-1347, (BAnQ / CN601,S270 / mic.# M-620.1220) 

 
 

1-         Before the subscribing public notaries 
 

for the province of Lower Canada residing in  
 
the City of Montreal. 
 
Personally appeared William  
 

5-         Morrison, of the said City of Montreal, master 
 

mason of the one part, and William Flemming 
 
of the parish of Lachine, # miller # farmer of the other 
 
part, which said parties requested act of the  
 
following agreement that is to say. 
 

10-       The said William Morrison doth permit 
 

bind and oblige himself, to build in a workman 
 
like manner on a lot of land situate and  
 
being in the said parish of Lachine, the property  
 
of the said William Flemming a house of stone 
 

15-      five stories high, with a foundation of seven  
 

feet, thirty six feet over the circumference  
 
and eighteen feet four inches at the top and  
 
fifty feet high, with twenty four opening  
 
to grid twenty sashes and four doors. The  
 

20-       whole of the materials for the mason works 



 
to be furnished by the said William Morrison 
 
who promises to have the # mason works of said house # finished and 
 
ready to be delivered up to the said William  
 
Flemming on or before the tenth day of day  
 

25-       October now next ensuing subject to the inspection 
 

inspection of competent judges of required 
 
by the said parties.  
 
And the said William Flemming  
 
for and in consideration of the work to 
 

30-       be preformed and the material to be  
 

furnished by the said William Morrison  
 
doth hereby promise bind and oblige himself  
 
his heirs and assigns to pay to the said William  
 
Morrison the sum of two hundred and  
 

35-       twenty pounds current money of the  
 

            province of Lower Canada; as follows 
 

when the first story of the said house 
 
shall be build up, half of the value 
 
of the story shall be paid to the said  
 

40-       William Morrison and the other # half # shall receive 
 

in the hands of the said William Flemming  
 
untill the said house is delivered and 
 
received by him, as a security for the  



 
true performance of theses presents and  
 

45-       the remainder of the said sum of one hundred 
 

and twenty pound to be paid as the  
 
work will go on for so was agreed between  
 
the said parties who for the execution of, 
 
these presents have, made election of domicile 
 

50-       at their usual place of residence above  
 

mentioned where etc. notwithstanding etc.  
 
promising etc. obliging etc. done and  
 
passed at Montreal in the office of Peter 
 
Peter Lukin, the thirteenth  day july in the  
 

55-       year one thousand eight hundred and  
 

twenty seven in the after noon and the  
 
parties have signed with us notaries these 
 
presents having been first duly read. 
 
Two words scored out are null and void 
 

60-       three marginal notes approved. 
 
 
                                                         W. Morrison  
 
                                                          William Fleming  (paraphe) 
 

P. Ritchot  (paraphe)             P. Lukin  (paraphe) 
      notary public                       notary public 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 30 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec  

 



 



Le 10 septembre 1802 
Accord et convention d’ouvrages pour la construction d’une maison, moulin à vent 

et hangard entre André Winkelfose, écuier, seigneur de Saint-Charles et André Tétrault, 
maître maçon et entrepreneur demeurant à Saint-Marc sur la rivière de Chambly. 

notaire Peter Lukin, père, no-2545, (BAnQ / CN601,S269 / mic.# M-620.1214) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics de la  
 
            province du Bas Canada a Montreal y  
 
            residens soussigne, fut present sieur Andre Tetreau 
 
            maître macon et entrepreneur demeurant a la  
 
5-        paroisse de Saint-Marc sur la riviere Chambly d’une  
 
            part, et le sieur André Winkelfose, ecuier  
 
            seigneur de Saint-Charles d’autre part, lesquels 
 
            ont fait l’accord qui ensuit 
 
            c est a dire que le dit sieur Tetreau promet et  
 
10-      s’oblige en sa qualité de macon, de faire un # solage pour une #  
 
            alonge et ajoutez a la maison seigneurialle 
 
            de Saint-Charles, et de qui sera de trente huit  
 
            pieds francais de long sur pareil profondeur 
 
            de la dite mains, faire crepis et renduit la  
 
15-      dite # alonge # de meme et pareille maniere que la dite 
 
            maison et y faire une cheminée pareil 
 
            aux autres, creuser les fondations pour 
 
            admettre une cave pareile a celle qui y est 
 
            en outre une m solage de pierre pour  



 
20-      reunir une maison de bois de vingt cinq  
 
            pieds pareille mesure sur vingt pieds  
 
            avec une seule cheminée, tiré les joints 
 
            et généralement faire lesdits ouvrages 
 
            jusqu à perfection et dire d experts, et fournir 
 
25-      de plus fera et s’oblige de faire le dit maître 
 
            Tetreault, le solage d’un hangard en pierre 
 
            de sept pieds de haut, de quarante cinq pieds  
 
            de long sur vingt cinq pieds de large et  
 
            creuser f la cave (mots rayés) tout en  
 
30-      plein, comme aussi s’y oblige de faire les  
 
            carraux necessaire pour faire egouter les joints eaux  
 
            le tout comme dit est ci desu a dire d experts 
 
            de plus la maconne (mot rayé) d’un moulin a vent 
 
            a ete erigér sur le domaine de ladite seigneurie 
 
35-      de dix huit pieds de dedans en dedans, dont les  
 
            fondations seront de quatre pieds d epaisseur 
 
            et vingt quatre pieds de haut d’une pierre a  
 
            l’autre, sujet comme dit est a dire d’experts 
 
            et s’oblige le dit maître Tetreau fourni géneralement 
 
40-      toutes la pierre et materaux dependant de  
 
            maconne pour completer le dits ouvrages et  



 
            livres le tout au premier jour du mois d’aoust  
 
            de l’an prochain que l on comptera mil huit  
 
            cent trois, avec permission au dit maître Tetreau 
 
45-      de prendre toutes la pierres qu’il lui sera  
 
            convenable de dessus le domaine du dit sieur seigneur 
 
            ainsi que les bois de fourneaux.  
 
            Et le dit siewur Winkelfoose promet et  
 
            s’oblige payer au dit maître Tetreau pour toutes les  
 
50-      susdites ouvrages fait et parfait comme dit est 
 
            la somme de deux cent livres, cours actuel de la  
 
            dite province, en deduction de laquelle somme ledit  
 
            maître Tetreau a reconnu avoir reçu celle de vingt  
 
            cinq livre dit cours, recevra vingt cinq livres 
 
55-      dit cours dans le cours du mois de mai prochain 
 
            et les restant pour parfaire la dite somme a fur 
 
            et mesure  que les ouvrages avanceront, car ainsi  
 
            etc. il a été accordé entre les dites parties que  
 
            ôutre le cas en le dit sieur Winkelfoose trouveroit  
 
60-      une situation propic a batir un moulin a eau il  
 
            il ne sera pas contraint a faire batir le moulin  
 
            a vent, et en ce cas la seulement sera deduit de  
 
            la dite somme de deux cent livres ci desu mentionné  



 
            celle de cent quinze livre du dit cours actuel. 
 
65-      Promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 
            fait et passé au dit Montreal etude de Me Lukin 
 
            l’an mil huit cent deux, le dix du mois de 
 
            septembre avant midi; et a le dit sieur Winkelfose 
 
            signé avec notaires, le dit sieur Tetreau ayant declaré  
 
70-      ne scavoir ecrire ni signé de ce enquis lecture fait 
 
            a fait sa marque ordinaire  dix mots barottes sont 
 
            nuls. 
 
                                                  marque 
                                            André + Tetreau 
                                                      de 
 
                                            Andre Winkelfose 
 
            Jean Guill  Delisle  (paraphe) 
 
                                                             P Lukin  notaire public 
                                                                   (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 15 mai 1800 
Engagement à titre de charpentier et constructeur de moulin de Jean-Baptiste Saint-Louis, 
à Thomas Harris, maître charpentier et constructeur de moulin, demeurant à Chateauguay. 

notaire Peter Lukin, père, (BAnQ / CN601,S269 / mic.# M-620.1213) 
 
 

1-         Par-devant les notaires public de la  
 

province du Bas Canada a Montreal ÿ residens 
 
soussignes. Fut present Jean Baptiste Saint-Louïs 
 
fils, agée de dix huit ans ou environ, lequel s’est 
 

5-         volontairement engagé, en qualité de conpagnon 
 

charpentier ( afin de se perfetione dans ce metiér ÿ 
 
l’ayant dej`s pratiquér) pour l espace d’un an  
 
a compter du vingt du present mois de mai  
 
pour finir a pareille terme du mois de mai 
 

10-      de l an prochain que l’on comptera mil huit  
 

cent un a sieur Thomas Harris, maître charpentier 
 
constructeur de moulinier demeurant a Chateauguay a  
 
ce present, et acceptant du dit conpagnon 
 
pour ledit tems, lequel dit conpagnon  
 

15-       promet et s’oblige servir fidellement  
 

et obeir en tout ce qui lui sera commandé  
 
par son dit maitre, faire son profit eviter 
 
son dommage et generallement tout ce que 
 
doit faire un bon compagnon dans les dits 
 

20-       metiers. 
 



Et le dit sieur Thomas Harris 
 
promet et s’oblige d’enseigner le dit conpagnon 
 
dans les dits metiers de charpentier et moullinier 
 
constructeur de moulin (blanc) au  
 

25-       meilleur de sa capacité, le nourrir loger chaufe 
 

racommoder et blanchir durant le dit tems, et en outre 
 
   lui payer pour ses hardes et entretien la  
 

somme de trois cent livres ou chelins de vingt 
 
coppres par la dite année, payable comme 
 

30-       suit savoir soixante douze livres immediatement 
 

payé et compté au dit compagnon d’autant 
 
quitte autre soixante douze livres dans le  
 
cours du mois de decembre prochain et  
 
le restant par parfaire le dit paiement 
 

35-       a l expiration des presentes. A ce faire fut 
 

présentes Marie Amable Roy, mere du dit  
 
Jean baptiste Saint-Louis, laquelle s est porté  
 
plege et caution pour l’avance que le dit Thomas  
 
Harris a fait a son dit fils, promet et s’oblige 
 

40-       la rembourser dans le cas ou il ne satisferait 
 

au present engagement. Car ainsi etc. Fait 
 
et passé au dit Montreal etude du soussigné 
 
Me Lukin, l’an mil huit cent le quinze 
 



de mai apres midi. Et signé des dites parties  
 

45-        et notaire lecture faite . 
 
 

Jean Bt. St louis 
 
Thomas Harris 
 
Roy St Louis   
 
Jean Guill Delisle  (paraphe)  
 
                                                P Lukin  notaire public  (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 juillet 2010  



Le 22 juin 1810 
Marché de construction d’un moulin à scie situé sur la seigneurie d’Argenteuil par;  
John Johnson, Baronet, seigneur d’Argenteuil et Amaziah Church, installateur de 

moulins, demeurant dans la seigneurie d’Argenteuil. 
notaire Peter Lukin, père, no-4536, (BAnQ / CN601,S269 / mic.# M-620.1217) 

 
 

1-        Before the subscribing public notarie 
 
            for the province of Lower Canada residing 
 
            in the city of Montreal. 
 
            Personally appeared sir John 
 
5-        Johnson Baronet seignor and proprietor of the  
 
            seignory of Argenteuil of the one part and  
 
            Amaziah Church of the said seignory  
 
            mill wright of the other part which said  
 
            parties voluntarily declared to have made 
 
10-      between them the following agreement that  
 
            is to say the said Amaziah Church doth bind  
 
            and oblige himself forthwith to set about and  
 
            erect in a workman like manner a saw  
 
            mill and patent tub grist mill at the Chute 
 
15-      of the River du Nord in the said seignory  
 
            of Argenteuil conform to the plan or sketch 
 
            thereof remaining hereunto annexed with 
 
            the note thereon written by sir John Johnson  
 
            and also the dams proper for such mills  



 
20-      which said mills shall be quite finished  
 
            and completed to do execution and be subject  
 
            to the inspection of persons of skill and knowledge 
 
            on or before the first day of January next ensuing  
 
            on pain etc. from which period the said Amaziah  
 
25-      Church shall have the sole profits thereof until  
 
            the twenty  fourth day of march one thousand eight hundred  
 
            hundred and eleven provided always that the 
 
            said Amaziah Church shall at liberty to use 
 
            the old mill stones if they are found to  an serve  
 
30-      and also be allowed to use all the old irons wheel 
 
            or shafts that are beforewed to be made otherwise  
 
            to be found and furnished by sir John Johnson 
 
            who also doth oblige himself to furnished unto  
 
            the said Amaziah Church during the season  
 
35-      a s they shall be wanted five barrels of pork  
 
            or seven if it shall be absolutely necessary  
 
            thirty buschells of wheat two buschells of  
 
            peas fithteen gallons of rum two hundred  
 
            weight of iron a saw mill saw, four thousand 
 
40-      board nails one bolting cloth one takelfas  
 
            of seventy five feet long and two blocks  



 
            together with the sum of fifty pounds to be  
 
            paid him in specie; and also the privilege 
 
            and right to cut logs and timber for the use of 
 
45-      the mills, that is to say timber for building  
 
            the mills, and logs for stock to the saw mill 
 
            after it is built during the time the said  
 
            Amaziah Church shall have the use of  
 
            it and further the said  sir John Johnson  
 
50-      doth covenant and agree that the said  
 
            Amaziah Church # shall be liberty for all wheels and shafts  
            found if sound at property or repaired or otherwise to be 
            made new by the said Amaziah Church and all 
            irons difficient to be found by sir John Johnson and  
            as a compensation to the said Amaziah Church for  
            such work he # shall from the said twenty 
 
            fourth day of march one thousand eight 
 
            hundred and eleven have the use and profits of  
 
            two thirds of the said mills for and until  
 
55-      the twenty fourth day of march one thousand 
 
            eight hundred and fourteen, *or* as stipulated 
 
            equivalent to be allowed sir John Johnson in  
 
            lieu of the third, as an annual rent, and  
 
            that the said Amaziah Church shall keep 
 
60-      and deliver the said mills and every thing 
 



            connected with them in perfect repair and  
 
            so to be returned at the expiration of these 
 
            presents for these etc. and for the due execution 
 
            of these presents the said parties have made  
 
65-      election od domicile at each of their respective 
 
            places of abode herein before descibe at which 
 
            places not withstanding etc. promising etc.  
 
            obliging etc. renouncing etc. done and passed  
 
            at the manor house of the said seignory  
 
70-      of Argenteuil the twenty second day of June 21,  
  
            in the year of our Lord one thousand eight  
 
            hundred and ten and signed by the said  
 
            parties and us the said notaries these 
 
            presents having been first duly read ./.  Eighteen 
 
75-      word expunge are null a marginal note good.  
 
       
                                                    John Johnson  (paraphe) 
 
            Jean Guill Delisle  (paraphe)          Amaziah Church 
                              notaire public 
 
                                                     P. Lukin  (paraphe) 
 
 
 
 
 
 
 



 
Document annexé au contrat en date du 22-06-1810, de Peter Lukin, père, no-4536 

 
 

1-         Articles wanted for the premises and building 
 

 a gristand saw mill to Sir John Jonson 
 
7  barrils poark 
 
30  bushells wheat 
 

5-         2 ditto  peas 
 

15 gallons [of] rum  
 
200 weight iron  
 
1 saw mill saw  
 
4000 *boards* nails one bolt cloth  
 

10-       one takel fall of 75 feet and 2 blocks  
 

50£ cash  
 
If the above named articles can be delivered in the  
 
course of the season as they shall be wanted and will build  
 
the mill *and mil dam* according to the scetch of plan produced on 
 

15-       condition that and can have the use of said mill *the* six first  
 

months  after they are redy to do work with out rent and  
 
tow [two] thirds of the profit for four years after 
 
his one half of the what profit for four years  
 
after allowing myself to tend mills and do all ______ 
 

20-       for one third of the next  proffit and to deliver them  
 



in good order for business at the expiration of the said lease 
 
admitting the old mill stones will do to lay again and to  
 
make use of all old irons and wheels or shafts that can  
 
be found that will answer the work the work to be  
 

25-       completed by the first of January next. 
 

[ commentaires de Sir John Johnson] 
 

I will agree to furnish five barrels of pork and  
 
seven if found absolutely necessary, and the other 
 
articles required as they may be wanted – the work 
 
to be done in the strongest and most workmanlike manner  
 

30-       and to be approved when finished by proper judges of it - you to  
 

have the use of the mills to the 24th march 1811 free from rent  
 
from that time to the 24th of march ________________________ 
 
1814 ________________ mills of the _________________ 
 
a stipulated equivalent to be allowed *my third* _________ of ___ 
 

35-       an annual rent – you keeping, and delivering the  
 

mills, and every thing connected with them, in perfect  
 
repair, on the expiration of said lease – the whole to  
 
be completed, as proposed, by the 1st of july 1811 
 
(mots rayés) *All* the wheels and  
 

40-       shafts found, to be used if  
 

found, and well repaired 
 



with the alteration of your 
 
reserving two third of the  
 
as a compensation for the works and your attendance &c. &c. and 
 

45-       profits till 1814, I agree to the  
 

proposition – J.J.  
 
The right to cut 
 
logs and timber for the  
 
saw mill and use of  
 

50-       both is allowed throughout  
 

the seigniory – to be inscribed 
 
in the agreement to be drawn up 
 
by Mr. Lukin.  
_______________________________________ 
 
Note écrit sur le plan par Sir John Johnson 
 
The dimension of the grist 
mill appear to be rather too 
confined, especially should it be  
found that an other description 
of mill will be necessary – 20 feet I think              Amaziah  Church  
would be as little as could answer. 
________________________________________________________  
 
 

 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
            
 



             



Le 23 juin 1803 
Transport d’une terre avec bail annuel, située près du domaine Saint-Gabriel, à Montréal 

par; Lydia Dutton, épouse de Jesse Dutton, à Thomas Barlow. 
[Mention d’un moulin à vent] 

notaire Peter Lukin, père, no-2943, (BAnQ / CN601,S269 / mic.# M-620.1215) 
 
 

1-         Before the subscribing public notaries  
 

for the province of Lower Canada residing in the  
 
City of Montreal. Personally appeared Mrs Liddia 
 
Dutton wife of Jesse Dutton gentleman residing  
 

5-         near the city, duly authorized by her said husband 
 

for the following affect, witnessed by his broming 
 
a party and signing these presents of the one part 
 
and Thomas Barlow, farmer, at present employed  
 
in the water work in this city of the other part.  
 

10-       Which said parties declared th have covenanted and  
 

agreed in manner following that is to say. 
 
The said Liddia Dutton duly authorized as  
 
aforesaid for and in consideration of the covenants 
 
and agreements hereafter mentioned, hath demised  
 

15-       granted assigned and made over and by these  
 

presents doth demise grant make over to  
 
farm and tell with warranty of and  
 
against all troubles mortgages and other hindrances  
 
generally whatsoever and doth promise and warrant 
 

20-       peaceable possession unto the said Thomas Barlow  
 



            accepting thereof for the time and space of  
 

thirty four years to be completed from the  
 
twenty ninth day of September last, a  
 
certain piece or parcel of land of an irregular figure 
 

25-       figure situated esging and being near the city, bounded 
 

in front by the domaine of Saint Gabriel, part by  
 
Lunday lots or emplacements and part by the road  
 
that leads to Lachine, behind by the côste Sainte 
 
Antoine, on one side by the nuns of the Hotel Dieu 
 

30-       and on the other side by the representatives Delaunaye 
 

and part by Germain Lenoir with a house, a building 
 
formely used as a brewery, wind mill, barn and  
 
other building thereon erected, with all and  
 
singular the appurtenances thereunto belonging  
 

35-       together with four horses, two cows, and generally  
 

all the household  furniture and ustencils of  
 
agriculture at present being on the premisses  
 
without further description or enumeration without  
 
any reservation whatsoever and of which the said  
 

40-       Thomas Barlow declares himself to be content and satisfied  
 

having seen and visited the same before the  
 
execution of these presents.  
 
Further the said Liddia Dutton doth  
 



herely further assign, cede, transfer and make  
 

45-       over without any warranty and for the said term  
 

of thirty four years from the said twenty ninth  
 
day of September last to the said Thomas Barlow  
 
accepting thereof for himself his heirs and assigns  
 
during the said lapse of time the yearly rents hereafter 
 

50-       hereafter mentioned and enumerated to wit by Peter 
 

Lukin esquire a yearly rent of four pounds three 
 
shillings and four pence current money of  
 
the province of Lower Canada due and  
 
payable on the twenty ninth day of September 
 

55-       next and so to continue every year according to a  
 

certain lease executed before Louis Chaboillez esquire 
 
notary public and his collegue bearing date the 
 
twenty fourth day of September one thousand 
 
eight hundred and one by John William  
 

60-       Delisle esquire alike yearly rent of four pounds  
 

three shillings and four pence current money  
 
aforesaid payable at the same date and  
 
period agreeable to his lease before the same  
 
notary of the same date, by Joseph Lecuyer the  
 

65-       yearly rent of two pounds one shilling and eight  
 

pence, by lease before the said notary dated the  
 



twenty fifth day of September one thousand eight 
 
hundred and one by Francois Marichal the  
 
yearly rent of two pounds one shilling and  
 

70-       eight pence by lease before the same notary of  
 

the same date by Joseph Langlois the like 
 
yearly rent of two pounds one shilling and  
 
eight pence, by lease before the same notary  
 
dated the thirtieth day of September one thousand 
 

75-       thousand eight hundred and one, by Jean Francois 
 

Decarry the like yearly rent of two pounds one 
 
shilling and eight pence, by lease before the same 
 
notary dated the twenty sixth day of December 
 
one thousand eight hundred and one, by Jean  
 

80-       Baptiste Rafiedieu the like yearly rent of  
 

two pounds one shilling and eight pence by 
 
lease before the same notary dated second of 
 
January one thousand eight hundred and two, 
 
by Andrew Allen the yearly rent of four pounds 
 

85-       three shillings and four pence by lease before 
 

the same notary dated the ninth day of January  
 
one thousand eight hundred and two, by Antoine 
 
Vaudry the yearly rent of two pounds one shilling 
 
and eight pence by lease before the same 
 



90-       notary dated the twentieth day of January, one 
 

thousand eight hundred and two, by Louis 
 
Charland esquire, inspector of the roads for the  
 
district of Montreal, the yearly rent of four 
 
pounds three shillings and four pence by lease  
 

95-       before the same notary dated the twenty fourth  
 

day of March one thousand eight hundred and  
 
two, by Louis Galarneau the like yearly rent of  
 
four pounds three shilling and four pence by lease 
 
before the same notary dated the sixth day of  
 

100-     August last, by Francois Lemoy the yearly rent 
 

rent of two pounds one shilling and eight pence by  
 
lease before the same notary dated the tenth day of 
 
August one thousand eight hundred and two, by  
 
Francois Hubert the coke yearly rent of two pounds 
 

105-     one shilling and eight pence by lease before the  
 

same notary dated the twentieth day of the said  
 
month of August one thousand eight hundred  
 
and two, by John Clarke the yearly rent of fifteen  
 
pounds, current money aforesaid by, lease 
 

110-     before the same notary dated the seventh day  
 

            of October one thousand eight hundred and  
 

two, by Alexander Fraser the yearly rent of  
 



one pound and ten pence, by lease before the  
 
same notary dated the seventh day of October 
 

115-     one thousand eight hundred and two, by David 
 

            Jinkins this yearly rent of eight pounds six shilling 
 

and eight pence by lease before the same  
 
notary dated the seventeenth day of November 
 
one thousand eight hundred and two, and  
 

120-     lastly again by the said David Jinkins  
 

            the yearly rent of two pounds one shilling and  
 

eight pence by lease before the same notary  
 
dated the fourteenth day of December one  
 
thousand eight hundred and two, all which  
 

125-     above mentioned yearly rents in current money  
 

            aforesaid become due and payable on the said  
 

said twenty ninth day of September of every  
 
year, the first payment whereof will become due 
 
and payable on the twenty ninth day of September 
 

130-     next ensuing, (same and except allways the yearly 
 

rent due by John Clarke herein before mentioned 
 
which will not become due and payable untill  
 
the said twenty ninth day of September which  
 
will be in the year of our Lord one thousand  
 

135-     eight hundred and four to come) and so to  
 



continue every year during the said thirty four 
 
years, according to the respective leases hereinto before 
 
referred to as in and by the same recourse being  
 
thereunto had will more fully appear, the said  
 

140-     Liddia Dutton hereby putting placing and  
 

subrogating the said Thomas Barlow, in her place 
 
and stead, and in all her rights, title, interest,  
 
property, claim, demand, priviledges and mortgages 
 
whatsoever, to have and to hold the said piece or  
 

145-     parcel of land, house, barn, mill, and other the  
 

appurtenances , together with all and every the  
 
yearly rents herein before mentioned, whithout any 
 
reservation or exception whatsoever, unto the said  
 
Thomas Barlow his heirs and assigns from the 
 

150-     said twenty ninth day of September last part for 
 

for and during the the said term and  
 
space of thirty four years aforesaid and to do  
 
and dispose, thereof as to him or them shall  
 
seem meet by virtue of these presents, to  
 

155-     have and take possession of the premisses  
 

from this day and continue henceforth, the  
 
whole of which at present transferred and 
 
assigned belongs and appertains unto the said  
 



Lydia Dutton, by virtue of the purchase she  
 

160-     made thereof under the authority of her said  
 

husband of Donald McKercher brewer by deed  
 
executed before the said Louis Chaboillez esquire 
 
notary public besoing? date the ninth day of  
 
April last part, or exemplified copy whereof  
 

165-     was immediately delivered over by the said  
 

Lydia Dutton unto the said Thomas Barlow 
 
the receipt whereof is hereby acknowledge. 
 
The present assignment and transfer 
 
thus made first on the condition that the said  
 

170-     Thomas Barlow his heirs and assigns shall be  
 

subject to and pay the rents # and keep and perform all and every the # 
covenants, clauses, 
 
conditions, restructions and obligations to which  
 
the said Lydia Dutton is held bound and  
 
obliged towards the said Donald McKercher and  
 

175-     and John McKindley esquire particularly expressed 
 

and mentioned in the transfer made by the  
 
said Donald McKercher unto the said  
 
Lydia Dutton on the said ninth day of  
 
April last part, which the said Thomas  
 

180-     Barlow declared well to know, promissing  
 

and obliging for himself his heirs and assigns 



 
well and truly to pay the yearly rents therein  
 
reserved as the same shall become due and 
 
payable and perform all and every the other 
 

185-     covenants and agreements expressed in the said  
 

transfer, and save and keep harmless the said  
 
Lydia Dutton from the payment and  
 
fulfillment thereof, the said Thomas  
 
Barlow making his own proper and personal  
 

190-     affair of the same or pain etc.  
 

Also that the said Thomas Barlow 
 
shall allow the lease of the wind mill to  
 
subsist in favor of Robert Phillips, agreeable and  
 
conform to the rent and conditions expressed 
 

195-     in the same passed before us the said  
 

notaries, the minute whereof is in the  
 
office of Peter Lukin bearing date the twenty  
 
sixth day of May last part to which the said  
 
said Thomas Barlow consents provided 
 

200-     allways that the yearly rent of one  
 

hundred and fifty minots of wheat  
 
reserved in the said lease shall go to the  
 
profit and belong to the said Thomas Barlow 
 
his heirs and assigns from the commencement 



 
205-     to the end of the said lease, the said Lydia 
 

Dutton placing and subrogating the said  
 
Thomas Barlow his heirs and assigns in all  
 
her rights and pretentions of and to the  
 
said lease by virtue of these presents. 
 

210-     And lastly for and in  
 

consideration of the sum of nine 
 
hundred pounds current money of the 
 
province of Lower Canada aforesaid,  
 
which the said Lydia Dutton doth hereby  
 

215-     confess and acknowledge to have had and  
 

received of and from the said Louis Thomas  
 
Barlow to her satisfaction before the execution  
 
of these presents, and thereof and of every  
 
part thereof the said Lydia Dutton under 
 

220-     the authority of her husband doth  
 

acquit exonerate and for ever release and discharge 
 
discharge the said Thomas Barlow from this  
 
day henceforth and for ever by virtue of these 
 
presents, and to signify these presents to whom  
 

225-     it shall or may appertain the said Lydia  
 

Dutton, under the authority of her husband  
 
as aforesaid, doth hereby make name constitute  



 
and appoint the bearer of these presents her  
 
attorney power etc. And for the due execution  
 

230-     in the premisses the said parties have made 
 

election de domicile at each of their common  
 
place of above at which places notwithstanding  
 
etc. promissing etc. obliging etc. renouncing etc.  
 
done and passed at the City of Montreal, in  
 

235-     the province of Lower Canada, this twenty third  
 

day of June in the year of our Lord one 
 
thousand eight hundred and three and signed  
 
by the said parties and us the said notaries 
 
these presents having been first duly read ./.  
 

240-     A marginal note good ./, Two words expunged null. 
 

Lydia Dutton 
 
Thomas Barlow 
 
Jesse Dutton 
 

John Will Delisle public notary (paraphe) 
(Jean-Guillaume Délisle) 
 
                                     P. Lukin  public notary (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard et Raymond Ostiguy, le 26 février 2011 
  
  
 
 

 
 
 
 



 
 



Le 24 juin 1803 
Vente d’un moulin à farine et d’un moulin à scie par; Johannes Mock, fermier, demeurant 

à Saint-Armand, comté de Bedford, à Joseph Mock, son fils. 
notaire Peter Lukin, père, no-2944, (BAnQ / CN601,S269 / mic.# M-620.1215) 

 
 

1-         Before the subscribing public notaries for  
 

the province of Lower Canada, residing in the  
 
City of Montreal, personall[y] appeared, Johannes  
 
Mock farmer commonly residing at Saint 
 

5-         Armand in the district of Montreal, who  
 

voluntary confessed and acknowledge  
 
to have granted, bargained , sold released and  
 
quit claimed, and by these presents doth  
 
bargain sale, release and quit claim freely 
 

10-       clearly and absolutely, unto Joseph Mock 
 

his son of the age of majority, present 
 
and accepting purchase for him the said 
 
Joseph Mock his heirs and assigns henceforth  
 
by reason of his ____ George Mitchell 
 

15-       farmer of Saint Armand aforesaid, all  
 

his son said Johannes Mocks, right title 
 
interest property claim and demand  
 
whatsoever of is said to a certain grist 
 
mill and saw mill, the property of the  
 

20-       said Johannes Mock built and erected 
 



near and upon the lot of land commonly 
 

called and described  number twenty three 
 
in the sixth rang of the township of Stafford  
 
in the county of Bedford in the district of  
 

25-      Montreal, which said lot is a clergy reserved. 
 

To hair and to let the said grist and  
 
saw mills and all and singular the  
 
dependences and appurtenances  thereunto belonging 
 
with the said Joseph Mock, his heirs and  
 

30-       assigns to the only use and be hoof of the  
 

said Joseph Mock his heirs and assigns 
 
for ever. 
 
The present sale assignment and  
 
quit claim thus made for and in condition 
 

35-       of the lease of four hundred silver Spanish  
 

mills dollars, which the said vendor 
 
acknowledge and confessed to have had and  
 
received of the said purchaser to his  
 
satisfaction before the execution of these 
 

40-       presents, and in consequence doth discharge 
 

            exonerate acquit and release the said  
 

purchaser of the said purchase money 
 
from the day henceforth and for use by 
 



virtue of these presents. 
 

45-       And in consideration of the premisses  
 

the said Johanes Mock vendor, # against him the 
said Johanes Mock, # and against  
 
all other persons whatsoever carefully claiming  
 
title to the said grist and saw mills  
 
shall and will warrant and for us 
 

50-       defend by these presents. 
 

In witness whereof the said  
 
parties, have in presence of us # the said subscribing 
notaries, set thus parties and seals to these presents # to recons in 
 
of second in the office of Peter Lukin, one  
 
of us the said subscribers notaries at Montreal  
 

55-       this twenty fourth day of June in the year  
 

of our Lord one thousand eight hundred 
 
and three in the afternoon, these presents 
 
having been previously read. 
 
Two marginals notes approved.  
 
 
                                   Johannes Mock 
 
                                   George Mitchell 
 
Jean Guill Delisle  (paraphe) 
 
                            P. Lukin  public notary  (paraphe) 
_________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 février 2011 

 
 



Le 26 mai 1803 
Bail d’un moulin à vent communément appelé McKercher’s Mill situé aux Tanneries près 

du Coteau Saint-Pierre par; Lydia Dutton, épouse de Jesse Dutton, à  
Robert Phillips, meunier, demeurant à Montréal. 

notaire Peter Lukin, père, no-2898, (BAnQ / CN601,S269 / mic.# M-620.1215) 
 
 

1-         Before the subscribing public notaries, 
 

for the province of Lower Canada, residing in 
 
the City of Montreal, personally appeared 
 
Mrs. Lidde [Lidia] Dutton, spouse of Jessé Dutton 
 

5-         late from the United States of America, and  
 

new of the City of Montreal gentleman, by her 
 
said husband, in so much as be necessary  
 
in law authorized by her said husband #  for the following effect  # 
 
present and parts to these presents, who 
 

10-       voluntarily confessed and acknowledge to have 
 

leased and set over, and by these presents doth  
 
lease and set over, from this day henceforth 
 
for the space and term of five years 
 
fully to be completed and ended, to be 
 

15-       reckoned and computed from the#  first day of June next  
ensuing from the day of the date of these presents #  day of the 
  
date of these presents, with every guarantee 

 
            whatsoever for the peaceable and quiet  
 

enjoyment and possession, unto Robert Phillips 
 
miller and millwright, residing in the city  
 



20-       present and accepting under the # title or # ‘’ titre a bail’’ 
 
during the period aforesaid, a certain wind 
 

            mill and its dependencies, situate at the Tanneries 
 

at the foot of the Coteau Saint Pierre near the city 
 
commonly called McKerchers Mill, meaning the  
 

25-       same mill which the said Lidde Dutton, together  
 
with other property purchased of Donald 
 

            McKercher by deed executed before Louis 
 

Chaboillez esquire notary public, residing in this  
 
city the day and year therein mentioned  
 

30-       as in and by the said dead reference being  
 
thereunto had will more fully appear as  
 

            as the said wind mill is and extends, with  
 

the lot of land or so much thereof as may  
 
be useful and necessary for the same and  
 

35-       no more, and all the apparatus and  
 
movements thereunto belonging, with all which  
 

            the said lessee declares himself content  
 

and satisfied, to have hold occupy possess  
 
and enjoy the said wind mill and all the  
 

40-       profits thereof for the said term of five 
 
years by the said Robert Phillips his heirs  
 

            or assigns, without let molestation or 
 



(mot rayé) disturbance by virtue of these 
 
presents,  under the following rent clauses  
 

45-       convenants conditions and restrictions as  
 

follows to wit.  
 
First, it is hereby agreed covenanted and  
 
concluded between the said parties to these 
 
presents, that if at any time hereafter  
 

50-       during the continuation of the present lease  
 

the said wind mill # upon the report of experts # shall need and require  
 

new sails or cordages of any sort the said 
 
Dame leasor shall contribute and pay the  
 
just half of the expence thereof, as also  
 

55-       when new cogs shall be needed and required  
 

the said Dame leasor shall be oblige to paid 
 
the wood only necessary to make the same 
 
and the lessee shall be bound to make these 
 
and lastly by if the vanes, wheels or irons 
 

60-       or any other article of the chief movements  
 

of the said wind mill shall be broken, the  
 
said Dame leasor binds herself to have the 
 
same repaired and made whole again at 
 
her own costs and charges, provided 
 

65-       allways that the said movements shall 
 



not be broke or damaged by the wilfull 
 
neglect and negligence of the said leaser 
 
his heirs or assigns. 
 
It is also hereby covenanted and  
 

70-       concluded upon by and between the said  
 

parties to these presents that the said  
 
lessee his heirs and assigns, shall be at 
 
liberty and have the privilege of taking  
 
the brush wood of and from the acres 
 

75-       of land the property of the said leasor 
 

for his own use, provided allways that he 
 
shall in no manner of ways or means  
 
cut or take away any wood fit and  
 
proper for fence poles and be restricted  
 

80-       to the two acres of land which shall be  
 

pointed out and allowed to him for that 
 
purpose by the said Dame leasor any  
 
thing herein said to the contrary in any way 
 
notwithstanding .  
 

85-       It is also hereby agreed covenanted and concluded 
 

upon by and between the said parties to these 
 
presents, and specially on the part of the said  
 
Dame leasor that she shall not by any  
 



manner of ways or means white none  
 

90-       dispossess the said lessee of the said wind  
 

mill during the space and term of five 
 
years as herein before said under pain of  
 
all costs, losses, charges and damages 
 
neither shall the said leaser, transfer 
 

95-       assign and set over his rights and title of  
 

in and to the present lease, but to such  
 
person or persons as the said Dame leasor  
 
shall appear on pain etc.  
 
The present lease thus made first  
 

100-     on condition that the said Robert Phillips 
 

will be careful of the said wind mill and  
 
all its apparatus, and return and yield up 
 
the same unto the said Lidde Dutton her 
 
heirs and assigns lawful bearer of these  
 

105-     presents in the same good plight and  
 

condition as he shall receive the same, wear 
 
and tear excepted at the expiration of  
 
the present lease on pain etc.  
 
And further for and in consideration of the  
 

110-     yearly rent and delivery of one hundred  
 

and fifty minots of good merchantable  
 



wheat, # such as the mill will gain # which the said Robert Phillips for 
 
himself his heirs and assigns doth covenant 
 
promise agree and oblige to pay unto the 
 

115-     said Lidde Dutton # or lawful bearer of these presents #  
by monthly payments  
 
that is to say during eleven months of  
 
the said year the quatity of # twelve # eight minots 
 
of what [sic] , and the twelfth month of each  
 
year the quantity of eight minots to  
 

120-     compleat the said quantity of one  
 

hundred and fifty minots, the fare 
 
months payment whereof will become  
 
due and payable on the first day of July  
 
next ensuing and from thence continue  
 

125-     monthly and every month untill the  
 

expiration of these presents on pain etc.  
# provided allways and it is agreed between the said parties, 
that during the months of June July and August of every year, 
 the said lessee shall only be bound to give what part of  
the month’s allowance of wheat and he can or may and 
make up the 0 efficiency in the following months #  
 
and finally that the said Robert Phillips 
 
his heirs and assigns shall and will yield 
 
and faithfully allow pay and deliver 
 

130-     over unto the said Lidde Dutton or lawful  
 

bearer of these presents, the just half or  
 



money of the tole of any other sort or 
 
specie of grain, (other than wheat) that  
 
shall or may be ground at the said mill  
 

135-     during the continuation of the former lease 
 

            occasionally as the same shall be made 
 

and gained at the said mill, and of which  
 
the said Robert Phillips his heirs and assigns 
 
shall help at term and faithful account 
 

140-     on pain etc. For so was agreed and  
 

            covenanted upon by and between the said  
 

parties else these presents would not have  
 
been made.  
 
And as a security in the premises  
 

145-     the said Robert Phillips make and doth from  
 

            this day henceforth affect oblige and  
 

hypothecate all and generally his reel  
 
and personal property of what sort or means? 
 
said? present and to come. And for the  
 

150-     due execution of the present  lease the 
 

said parties do hereby make their election 
 

of domicile at each of their common  
 
place of above at and which places  
 
not withstanding  etc. promising etc.  
 



155-     obliging etc. renouncing etc. Done and  
 

            passed at the City of Montreal aforesaid  
 

at the office of the said Peter Lukin the twenty sixth  
 
day of May in the afternoon and 
 
signed by the said parties and us the said  
 

160-     notaries these presents having be first duly  
 
read ./.  Eleven words expunged null 
 
eight marginal notes good ./.  
 
 
                                    Lydia Dutton 
 

Jesse Dutton 
 
Robt Philips 
 

John Will Delisle public notary  (paraphe) 
 (Jean-Guillaume Délisle) 
 
                                     P. Lukin  public notary  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard et Raymond Ostiguy, le 26 février 2011  
 
                                     
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 



Le 26 novembre 1803 
Convention concernant la construction d’un moulin à papier par; James Murray, écuyer, 
et propriétaire de la seigneurie d’Argenteuil, et Walter Ware, manufacturier de papier, 

anciennement demeurant aux États-Unis. 
notaire Peter Lukin, père, no-3117, (BAnQ / CN601,S269 / mic.# M-620.1215) 

 
 

1-         Before the subscribing public notaries for  
 

the Province of Lower Canada, residing in the 
 
City of Montreal. 
 
Personally appeared James  
 

5-         Murray Esquire Seigneur and proprietor of the  
 

Seigneurie of Argenteuil of the one part and  
 
Walter Ware late from the United States. paper 
 
manufacteurer of the other part which said  
 
parties requested of us the said notaries to  
 

10-       receive the following minutes of an  
 

agreement to be hereafter further extended  
 
with legal opinion to be heard thereon that is  
 
to say that whereas the said Walter Ware is  
 
desirous of erecting a paper mill in the said  
 

15-       Seigneurie of Argenteuil upon the East side of  
 

the North river at or near the farm of one  
 
Delorme to which the said James Murray  
 
consents upon the following condition to wit  
 
that the said Walter Ware shall have the 
 

20-       priviledge of building a dam from the  



 
lower part of a certain island oposite with   
 
leave to draw a gate in the uper dam  
 
already erected serving to turn the said  
 
Seigneur’s grist mill and the free occupations 
 

25-       of six acres of land adjoining thereto with the  
 

the priviledge of constructing or erecting a further 
 
mill only to be possessed and enjoyed as lesser  
 
of the space of thirty years fully to be  
 
completed and ended to commence from this  
 

30-       date provided  always that the said Walter  
 

Ware shall in non manner of way or means 
 
so ever by any dams or building he may erect  
 
cause damage to the said Seignors mill’s or  
 
dam these presents intended between the  
 

35-       parties to convey no further right to the  
 

said Walter Ware and his heirs only than to 
 
erect a paper mill to his use benefit and  
 
enjoyment during the said space of 
 
thirty years without interruption or  
 

40-       molestation whatsoever on the part of the  
 

said James Murray Esquire his heirs or  
 
assigns, at the end and period of which  
 
said thirty years the present priviledge  



 
shall cease and that the said paper  
 

45-       mill and every the buildings that shall  
 

be found done and erected on the said  
 
premises shall revert to and become the  
 
absolute property of the said James Murray 
 
Esquire his heirs or assigns by virtue of these presents 
 

50-       presents, and it is the intention and meaning  
 

of the parties that the said Walter Ware  
 
shall immediately sot about the construction 
 
of the said paper mill, for thus etc.  
 
Done and passé at Argenteuil aforesaid at  
 

55-       the house of Elon Lea? this twenty sixth day 
 

of November in the year of our Lord one  
 
thousand eight hundred and three and  
 
signed by the said parties and us the  
 
said notaries these presents having been  
 

60-       first duly read ./. 
 
                                                    Murray  (paraphe) 
 

Walter Ware  
 

John Will Delisle  public notary  (paraphe) 
(Jean-Guillaume Délisle) 
 
                                                 P. Lukin public notary  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard et Raymond Ostiguy, le 24 février 2011 
 
 



Le 28 février 1803 
Bail d’un moulin à farine situé sur la rivière du Nord, seigneurie d’Argenteuil par;  

Patrick Murray, seigneur et propriétaire de la seigneurie d’Argenteuil, à  
John Renboth, meunier, demeurant à présent à Montréal. 

notaire Peter Lukin, père, no-2749, (BAnQ / CN601,S269 / mic.# M-620.1215) 
 
 

1-         Before the subscribing public notaries for the 
 

province of Lower Canada, residing in the City of  
 
Montreal personally appeared, John Renboth  
 
miller by trade, late from Terrebone at present in 
 

5-         the city who voluntary agreed and engaged  
 

himself in the quality and capacity of miller  
 
and mill wight [sic] to and with Patrick Murray attorney esquir seignor  
 
and proprietor of the saw seigneuri of  
 
Argenteuil parts hereto present and accepting  
 

10-       of the said John Renboth, to take care and  
 

conduct the grist mill situated on the river du 
 
Nord  for the space of one year fully to the 
 
compleat and ended to be ressend  and computed 
 
from the day on which the said John Renboth  
 

15-       shall arrive at the saw mill, during all  
 

which time the said John Renboth, shall and 
 
will diligently attend to the duties an callings  
 
of a miller # and millwight [sic] # and generally do and ____ the  
 
said Patrick Murray to the (mot rayé) utmost of  
 

20-       his skill and knowledge, as a good and faithful  



 
honest miller is _________ to do, # as ______ to help the mill in good repair #as also 
that the said John Renboth shall and will  
 
furnish at his own ____ costs and charges and 
 
assistant in the said mill, when and as often  
 

25-       as it will be necessary and required _______ etc.  
 

And the said Patrick Murray esquire on  
 
the past doth _____ convent and oblige to pay  
 
unto the said John Renboth for the said years  
 
service, the sum of seventy pounds current  
 

30-       money of the province of Low Canada, together  
 

with shirts six minots of wheat in monthly payments 
 
without any other  obligation on the part of the  
 
said Patrick Murray, for thus etc. Promising etc.  
 
obliging etc. renouncing etc. als as also that the said 
 

35-       John Renboth shall have the sue of a small 
 

wooden house next to the mill, with the ____ 
 
and meadow near unto it # it is also agreed that in case of (mot rayé) 
it shall be necessary or _____ becomes the water wheel, shafts, cog 
wheel or spar wheel or ________ stones, that then the said John 
Renboth is to require no additional pay for conducting and assisting 
in the said mill _______ additional _____________________ 
__________________ # done and passed at the 
 
City of Montreal at the office of Peter Lukin and  
 
of us the said notaries, in the year one thousand 
 

40-       eight hundred an three, the twenty eight day of  
 

february  in the presence, and signed by the said 



 
parties and us the said notaries these present have  
 
been duly read ./. Four marginal notes good two 
 
words expunge null.  
 
 
                                        Joh  Remboth 
 

Pat. Murray  (paraphe) 
 
John Will Delisle  public notary   
(Jean-Guillaume Délisle) 
 
                                         P. Lukin public notary  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard et Raymond Ostiguy, 24 février 2011 
 
 



Le 22 août 1769 
Bail d’un moulin situé sur le ruisseau Godere, paroisse Saint-Charles , seigneurie de 

Cornoyer par; Lefebvre de Bellefeuille, curateur, de monsieur et mademoiselle Hertel de 
Cornoyer, à Pierre Bourque, farinier. 

notaire Charles-Louis Maillet, (BAnQ / CN401,S64 / mic.# M-145.5) 
 
 

1-         Pardevant le notaire du 
 

gouvernement de Quebec resident 
 
aux Trois Riviere feut present messire 
 
Lefebvre de Bellefeuille resident  
 

5-         aux Trois Rivieres de present en cette  
 

paroisse comme et en callité de  
 
curateur des messieurs et demoiselle Hertel 
 
de Cornoyer absent de cette province 
 
lequel par ces presentes a engagé  
 

10-       pour une année seulement à commencer 
 

le jour de la Saint-Michel prochain et  
 
a finir a pareil jour de l année a  
 
prochaine a Pierre Bourque farinier 
 
c est a scavoir un moulin a farine a  
 

15-       une mulle situé dans le ruisseau  
 

Godere paroisse Saint-Charles seigneurie 
 
Cornoyer aux conditions sy expliqué  
 
scavoir que ledit Pierre Bourque aura 
 
pour ces pennes et soins quy promet  
 

20-       se donner pour la conservation dudit 



 
moulin, la moitié de touttes les mouture 
 
generallement quelconque sous conditions 
 
quy sera tenu de fournir et de faire 
 
les reparations necessaire touttes les  
 

25-       fois que besoin sera jusque a la  
 

concurrance de cinq piastre et quant  
 
elles ironts au dessus messire Bellefeuille 
 
payera le surplus, il s oublige aussy 
 
ledit preneur de relever la chasée  
 

30-       au devant du moulin de quatre pied 
 

de hauteur, bien entendu que messire (lettre rayée) 
 
Bellefeuille fournira les madrie a  
 
neccessaire a ladite chausée ainsy conve*nu*  
 
presence de messire Lataille curé de la  
 

35-       dite paroisse Saint-Charles et de Jacques  
 

Bourque abitant. Car ainsy etc. fait  
 
et passe au prosbitaire de ladite paroisse 
 
Saint-Charles le vingt deux aoust mil  
 
sept cent soixente neuf. Les dits Bourque 
 

40-       ont declare ne scavoir signer et ont  
 

signe avec nous greffier soussigne  
 
messire Bellefeuille et messire Lataille de ces 
 
enquis lecture faitte. 



                                      Lataille  prêtre  (paraphe) 
 
Maillet  notaire                          Bellefeüille  (paraphe) 
   (paraphe) 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 13 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



Le 7 juin 1814 
Bail à ferme du moulin à vent de Sainte-Anne-du-Bout-de-l’Île 
entre Jean-Baptiste-Jérémie Thétard, écuyer et Joseph Lavoie. 

notaire Nicolas Manteht-Dailleboust, no-734, (BAnQ / CN601,S273 / mic.# M-620.437) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics de la  
 

province du Bas Canada résidants dans le district  
 
de Montréal comté d’Essingham, soussignés . 
 
Fut présent sieur Jean Baptiste Jérémie Thétard de   
 

5- Montigny ecuier, résidant à Sainte-Anne au bout de l’îsle de 
 

Montréal . 
 
Lequel a par ces présentes et de bonne foi reconnu et  
 
confessé avoit baillé et délaissé à titre de ferme pour le temps 
 
et espace d’une année moins quinze jours, commencé ledit  
 

10- temps du seize de mai dernier finie et révolue le dernier jour 
 

du mois d’avril de l’année mil huit cent quinze et promet 
 
de faire jouir ledit temps durant à Joseph Lavoye maître 
 
farinier résidant en la dite paroisse Sainte-Anne, à ce présent 
 
et acceptant pour le temps sus mentionné, d’un moulin à  
 

15- vent garni de ses vergues, draps de toile du pays fesant 
 

tourner le moulin quoique vieux, et mouvements du dit 
 
moulin, avec six marteaux une esse une pince de fer 
 
une tonne cerclée en bois une cruche une mouture de  
 
bois ; ( mots rayés ) et aussi un vieu cable, lesquels articles 
 



20- ledit preneur reconnoit avoir reçu ; le dit moulin étant  
 

en bon ordre et fesant bonne farine ce que ledit preneur 
 
reconnoit aussi, icelui moulin construit sur un empla 
 
cement délaissé par ledit sieur bailleur pour l utilité du dit 
 
moulin et le service du dit preneur pendant le cours du 
 

25- présent bail, de la contenance d’environ un arpent en super 
 

ficie, plus ou moins s’ils se trouve, tel qu’il est enclos . Tenant 
 
pardevant au chemin du roi, attenant par derrière et des  
 
deux cotés au dit sieur bailleur, avec une maison partie de  
 
pièces sur pièces et l’autre partie en poteaux . Une ecurie partie 
 

30- partie aussi de pièces sur pièces et l’autre partie en poteaux 
 

et autres batiments y construits, desquels le dit preneur 
 
jouira aussi le dit temps durant . Céde en outre le dit 
 
sieur bailleur environ un demi arpent de terre chaque 
 
coté du dit moulin pendant le dit temps durant,  pour y  
 

35-      mettre les voitures qui viendront au dit moulin, dont et  
 
de tout le dit preneur reconnoit être en possession à  
 

            compter des dits temps de seize de mai dernier, et en est  
 

content et satisfait .  
 
Ce présent bail est ainsi fait pour le dit temps sus fixé, 
 

40-      à la charge par le dit preneur, d’entretenir le dit moulin 
 
emplacement et ses dépendances en bon état et d’en faire 
 



            et supporter tout les frais généralement quelconques 
 

sans que le dit sieur bailleur en soit aucunement tenu de  
 
quelque manière que ce soit, de manière qu’à la fin du  
 

45-      présent bail il puisse rendre le tout dans le même bon  
 
état qu il reconnoit l’avoir reçu ( mots rayés ) 
# dans faire aucuns changements ni augmentaions au dit moulin dans 
la manière de l’entretenir, et ce pour la moulange et les mouvements,   
sans le consentement légal dudit sieur bailleur, et attendu que le dit preneur 
déclare que les huit draps qui sont actuellement au dit moulin peuvent 
en faire servir quatre pendant un an, le dit sieur bailleur s’oblige de 
rembourser au dit preneur le tiers de part prix de quatre autres draps 
que promet fournir le dit preneur # . 
 
( ligne rayée ) 
( ligne rayée ) 

 
( mots rayés ) . En outre à la  
 

50- charge par le dit preneur de répondre aux travaux du 
 

chemin de roi, pour la largeur du terrein dont il jouit 
 
par ces présentes et en garantit le dit sieur bailleur le dit temps 
 
durant et aussi d’entretenir son dit terrein de bonnes 
 
clôtures à l’épreuve des animaux . En outre à la charge 
 

55- par le dit preneur de bailler, payer et livrer au dit sieur bail 
 

leur pour prix du dit bail, sur le pied de quatre vingt  
 
minots de bled pour une année, qui sera pour le temps 
 
du présent bail, six minots treize pots et une chopine, 
 
lesquels seront livrés tous les lundis de chaque mois, 
 

60- ( mots rayés ) au dit sieur bailleur, lequel bled sera du plus beau que 
 



que gagnera le dit moulin, à l’exception du premier 
 
mois qui est échut actuellement, pour lequel le dit preneur 
 
ne donnera que trois minots six pots deux chopines et  
 
un denier, et ce étant pour la déduction des quinze  
 

65- jours dont le dit preneur n’a pas joui du dit moulin et  
 

après ce temps, tous les lundis de chaque autre mois la  
 
dite rente reprendra son cours de six minots treize pots 
 
et une chopine, jusqu à l échéance du présent . 
 
Conviennent les dites parties, que le dit preneur pourra 
 

70- prendre du bois de service pour le dit moulin, sur les terres 
 

du dit bailleur s’il y en a, et aussi aura le droit d’y prendre 
 
pour le dit temps, son bois de chauffage, lequel bois lui sera 
 
indiqué par le dit sieur bailleur et aussi en prendra pour  
 
clorre le dit emplacement . Que si le dit preneur feroit de 
 

75- son bon gré quelques augmentations à tout ce que dessus 
 

à lui cedé les dites augmentations, resteront pour le profit du  
 
dit sieur bailleur sans qu’il soit tenû à aucunes indemnités 
 
quelconques pour raison de telles augmentations envers le dit 
 
preneur, avec convention encore les dits entre les dites parties 
 

80- que si elles vouloient continuer le présent bail pour un  
 

plus long espace de temps, en conséquence elles s’en prévien 
 
dront réciproquement dans les derniers quinze jours  
 



du mois d’avril de prochain . Car ainsi sont convenues 
 
et accordées les dites parties, qui pour l’exécution des pré 
 

85- entes ont élu leur domicile en leur demeure sus désignés 
 

auquel lieu, etc. promettant, etc. obligeant, etc. renonçant 
 
etc. fait et passé en la dite paroisse Sainte-Anne du bout de l’isle 
 
l’an mil huit cent quatorze le septième jour de juin . Et ont 
 
les dites parties signé, lecture faite . Trente sept mots rayés  
 

90- nuls . Un renvois bon .  
 
                                                    J B.  J R.  Thétard de Montigny  ( paraphe ) 
 
            J B Constantin   ( paraphe )          N. Manteht   ( paraphe ) 
                       notaire public                              notaire public      
Paléographie Jules Guérard, le 29 janvier 2008       

 
  

 
             



Le 10 août 1822 
Bail d’un moulin à vent et d’outils; 

par Jean-Baptiste-Jérémie Thétard, écuyer, de Sainte-Anne-du-Bout-de-l’île 
à Joseph Saint-Michel, maître farinier de la paroisse de Sainte-Anne 

notaire Nicolas Manteht-Dailleboust, no-2249, (BAnQ / CN601,S273 / mic.# M-620.439) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics de la province 
 

du Bas-Canada, résidans dans le district de  
 
Montréal, comté d’Essingham. soussignés .  
 
Fut présent Jean Baptiste Jérémie Thétard 
 

5- de Montigny ecuier, résidant à Sainte-Anne du  
 

Bout de l’Île de Montréal . 
 
Lequel a par ces présentes et de bonne foi volon  
 
tairement reconnu et confessé, avoir baillé et  
 
délaissé à titre ( lettre rayée ) de ferme, pour le tems et espa 
 

10- -ce d’une année commencée le prémier jour  
 

de mai dernier finie et révolue le prémier de  
 
mai de l’an prochain et promet faire jouir 
 
le dit tems durant, Joseph Saint-Michel maître 
 
farinier résidant en ladite paroisse Sainte  
 

15- Anne, à ce présent et acceptant pour le tems  
 

sus-mentionné, un moulin à vent garni  
 
de ses vergues, garnies de quatre bons draps 
 
de toile du pays et qautre autres moins bons, 
 
faisant tourner ledit moulin, qui a ses mou 



 
20- -vemens et moulanges en bon étât et faisant 
 

bonne farine ; avec douze marteaux à piger 
 
la meule, et ( mots rayés ) un autre à maçon 
 
une esse de fer et une pince dito une tonne 
 
cerclée en bois, une cruche servant à l’huile,  
 

25- une mouture de bois cerclée en fer, un demi 
 

-minot cerclé aussi en fer, et un vieu câble  
 
servant à lever la meule ; lesquels articles le  
 
dit preneur reconnaît avoir reçus dudit sieur  
 
bailleur, icelui moulin situé sur un em 
 

30- placement délaissé par ledit sieur bailleur 
 

pour l’utilité du dit moulin et le service du  
 
dit preneur pendant le cours du présent bail ;  
 
de le contenans et environ un arpent  
 
en superficie, plus ou moins s’il s’y trouve, 
 

35- dont partie en culture pour jardinages et l’au 
 

tre partie en foin ; avec obligation expresses 
 
par le dit preneur d’efferdocher et nettoyer 
 
dans tous les endroits du dit terrein où il y au 
 
-ra du foin, afin qu’on puisse le faucher 
 

40- aisement . tenant ledit terrein pardevant au  
 

chemin du roi attenant par derrière et des  



 
deux côtés au dit sieur bailleur, avec une mai 
 
-son partie de pièces sur pièces et de l’autre par 
 
-tie en poteaux et une laiterie adjacente 
 

45- à la dite maison ; une ecurie partie aussi 
 

de pièces sur pièces et l’autre partie en poteaux 
 
et autres batimens dessus construits, desquels  
 
terrein et batimens le dit preneur jouira à  
 
son profit pendant le cours du présent bail . 
 

50- Ce présent bail ainsi fait pour le tems sus  
 

fixé à la charge par le dit preneur des obliga 
 
-tions suivantes scavoir entretenir le dit  
 
moulin emplacement et ses dependances 
 
en bon état, et d’en faire a supporter tous les  
 

55- frais généralement quelconques, qui sont toutes 
 

réparations d entretenement sans que ledit 
 
sieur bailleur en soit aucunement tenu de  
 
quelque manière que ce soit, de sorte qu’à 
 
l échéance du present bail le dit preneur puisse  
 

60- rendre le tout dans le même état qu il recon 
 

-naît l avoir reçu sans faire aucun change 
 
-ment et augmentation au dit moulin dans 
 
la manière de l’entretenir pour la moulanx 



 
et les mouvemens, sans le consentement ecrit 
 

65- du dit sieur bailleur . Item, d’entretenir les tra 
 

-veaux ( mots rayés ) du chemin du roi pour vis-à-vis 
 
et pour la largeur du terrein à lui ceddé par 
 
ces présentes, et en garantie ledit sieur bailleur  
 
le dit tems durant ; comme aussi d’entretenir 
 

70- son dit terrein de bonne clôture, à l’épreuve 
 

des animaux . Et enfin, de bailler et lvrer 
 
au dit sieur bailleur ses hoirs et ayans causes, 
 
laquantité de cent # huit # ( mot rayé ) minots de blé pour  
 
la ditte année ; laquelle quantité de blé sera  
 

75- livrée par quartiers de trois mois en trois mois, 
 

qui fera pour chaque livraison vingt sept  
 
minots, et ce à compter du dit prémier de  
 
mai dernier à la fin du présent bail .  
 
Conviennent les dites parties que ledit 
 

80- preneur pourra prendre des bois de service 
 

pour l utilité du dit moulin sur les terres 
 
du dit sieur bailleur s’il y en a et aura aussi  
 
le droit de prendre sur icelle du bois a terre 
 
sur lesdites terres pour son chauffage pen 
 

85- -dant ledit tems durant et à défaut de bois 



 
à terre le dit preneur en prendra debout pour  
 
son dit chauffage dans un endroit que lui  
 
indiquera le dit sieur bailleur ; en par le dit  
 
preneur, nettoyant le terrein où il prendra 
 

90- le dit bois en suivant le désert, lequel terrein  
 

sera ensemencé par le dit préneur à son  
 
profit durant le cours du présent bail 
 
comme aussi prendra le dit preneur du  
 
bois sur la terre du dit ( mot rayé ) sieur bailleur 
 

95- pour clorre le terrein designé ci-dessus 
 

ainsi que pour la reparation des dits bati 
 
-mens . Avec convention encore entre les  
 
dites parties, que si elles voulaient con 
 
-tinuer le présent bail pour un plus long  
 

100- tems que celui-ci-dessus fixé elles s’en  
 

préviendraient réciproquement dans les  
 
derniers quinze jours du mois d’avril prochain,  
 
et alors le présent bail continurait entre 
 
les dites parties pour le tems dont elles seront  
 

105- convenues par tacite reconduction, sous les  
 

mêmes conditions et charges inposées au  
 
présent . Car ainsi, etc. et pour l execution  



 
du présent bail les dites parties ont fait 
 
élection de domicile chacune en sa demeu 
 

110- -re sus déclarée auquel lieu etc. prômet 
 

-tant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
fait et passé en la dite paroisse Sainte-Anne 
 
demeure du dit sieur bailleur, l an mil huit  
 
cent vingt deux le dixième jour d’aoust 
 

115- le dit sieur bailleur a sign avec nous et  
 

le dit preneur a declare ne le savoir faire 
 
de ce enquis lecture faite  six mots rayes 
 
et un renvoi bon . 
 
marque X de Joseph St Michel 
 
                  J B  J R Thétard de Montigny 
 
J B Constantin   ( paraphe )         N. Manteht   ( paraphe ) 
         notaire public                              notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 3 février 2008 
 
 



Le 27 octobre 1828 
Bail à ferme d’un moulin à vent 

par Jean-Baptiste-Jérémie Thétard de Montigny, écuyer  
de Sainte-Anne-du-Bout-de-l’Île à François Graton, maître farinier. 

notaire Nicolas Manteht-Dailleboust, no-3202, (BAnQ / CN601,S273 / mic.# M-620.440) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics de la province du 
 

Bas Canada, résidans dans le district de Montréal comté d’Es 
 
singham soussignés . 
 
Fut présent le sieur Jean Baptiste Jérémie Thétard de  
 

5-        Montigny ecuier, résidant à Sainte Anne Bout de l’Isle de 
 

            Montréal . 
 

Lequel a par ces présentes reconnu et confessé avoir baillé et  
 
délaissé à titre de bail à ferme pour le tems et espace, sçavoir de jour 
 
le premier d’aoust dernier que le cours du présent bail est commen 
 

10-      cé à aller au premier de mai prochain et du premier de mai  
 

            prochain  pour le tems de neuf années entières et consécutives et  
 
            promet faire jouir au dit titre et le dit tems durant, Francois Graton 
 
            maître farinier, résidant en la dite paroisse de Sainte-Anne à ce pré 
 
            -sent et acceptant pour le tems sus mentionné, d’un moulin à  
 
15- vent en bon ordre et fesant bonne farine, tel que le dit preneur le 
 

reconnoit et dont il est content ; déclarant de plus le dit preneur 
 
qu’il a reçu du dit sieur bailleur pour l’usage du dit moulin onze  
 
marteaux à piger la meule, une tonne cerclée en bois, une mouture  
 
et un demi minot cerclé en fer, une esse et une pince de fer une  



 
20- cruche de sept pots destiné à l’huile et un càble servant à lever 
 

la meule mais en très mauvais état ; icelui moulin situé sur un  
 
emplacement délaissé par le dit sieur bailleur pour l’utilité du dit  
 
moulin et le service du dit preneur la contenance d’environ  
 
un arpent en superficie, plus ou moins dont partie en culture 
 

25- et partie en friche tenant le dit terrein pardevant au chemin de 
 

roi, attenant par derriere et les deux cotés au dit sieur bailleur 
 
mais de convention expresse entre les dits bailleur et preneur 
 
la clôture servant de ligne du sus dit terrein, du coté du nord est, 
 
sera réculée d’une perche de large, sur la hauteur d’icelui, ce qui  
 

30- diminuera la largeur du dit terrein et sur lequel se trouve une  
 

maison de bois, une laiterie adjacente à la dite maison, une écurie 
 
et autres batimens, lesquel terrein et batiments le dit preneur jouira 
 
à son profit pendant le cours du présent bail .  
 
Ce marché de bail fait pour le tems sus mentionné à la charge 
 

35- par le dit preneur d’entretenir et réparer le dit moulin, l’emplace 
 

-ment et ses dépendances en bon état et d’en faire et supporter tous  
 
les frais quelconques, sans que le dit bailleur en soit aucunement 
 
tenu de quelque manière que ce puisse être, de sorte qu à l’échéance 
 
du present bail le dit preneur puisse rendre le tout dans le mê 
 

40- -me bon état qu’il reconnoit l’avoir reçu du dit bailleur ; à  
 

l’exception des draps du dit moulin qu’il ne remettra point vu  



 
qu’il n’aura point reçu et sera tenu et obligé le dit preneur de bailler 
 
et livrer au dit sieur bailleur, la quantité de quarante cinq mi 
 
-nots de blé froment pour l’espace de tems à compter depuis le pre 
 

45- -mier d’aoust dernier jusqu’au premier de mai prochain, et  
 

après cela bailler et livrer pour chaque année du présent bail, 
 
soixante-douze minots de blé froment, lequel sera livré au  
 
dit sieur bailleur par quartier, de trois mois en trois mois à peine. 
 
etc.  
 

50- Conviennent les parties, que le dit preneur fera # dans le cours de 
la première année les réparations suivantes aux dits moulin et 
batimens #  ( mots rayés ) 
 
( ligne rayée ) 
 
moulin d’avoir la couverture neuve en bardeaux, le ceintrage 
 
et le guivre. faire et poser le câdre de la grande fenêtre, le sommier 
 
de l’arbre du dit moulin, l’appui du câdre # et le câdre même # de  
la grande fenêtre fait 
 

55- et posé faire et poser un contrevent ou chassis,  le câdre de la petite 
 

fenêtre et son chassis, les câdres du nord et du sud, maçonner les  
 
deux soliveaux, le tour des portes et autres maçonnages du che(min tache ) 
 
dormant . Item refaire totalement la maison érigée sur le  
 
sus dit emplacement et la mettre de dix-huit pieds sur une face 
 

60- et vingt pieds sur l’autre . Faire une écurrie de seize pieds 
 

sur une face et dix ou onze pieds sur l’autre ; pour les autres travaux 
 



le dit sieur bailleur fournira tous les matériaux quelconques, le dit  
 
preneur ne fournissant que sa main d’œuvre, et lesquels maté 
 
-riaux pour ce qui regarde le bois de service seront pris par le sieur  
 

65- preneur sur les terres du dit sieur bailleur, au dit lieu ou s’il n’y en  
 

avoit pas, à tout autre endroit que lui indiqueroit le dit bailleur . 
 
En outre aura le droit le preneur de prendre du bois de service 
 
sur les terre du dit sieur bailleur pour l’utilité et besoins ordinaires du  
 
dit s’il s’en trouvoit, et aussi prendra du bois à terre, sur les   
 

70- sus dites terres du dit sieur bailleur, pour se chauffer, au défaut du 
 

quel, prendra du bois viscié, renversé et non propre à d’autres usa 
 
-ges qu’à chauffer . Que le dit preneur entretiendra de clôture en  
 
bon état l’emplacement ci-dessus affermé et même aidera à faire 
 
les clotures du dit sieur bailleur,ou les réparer, pour garantir les en 
 

75- -droits ensemencés . Qu’aucun changement ne se fera dans le dit  
 

moulin, sans le consentement du dit sieur bailleur, ni aucunes in 
 
-novation, lesquels changements ou innovation seroient aux  
 
frais du dit preneur s’il en étoit fait àprait de ceux sus-menti 
 
-onnés, ( mots rayés ) 
 
( ligne rayée ) 
 

80- ( ligne rayée )  
 

( ligne rayée ) 
 
( mots rayés ) , et conviennent en fin les parties, que si 
 



elles vouloient continuer le présent bail pour un plus long tems 
 
que celui-ci-dessus fixé. Elles le pourront faire en s’en prévenant 
 

85- réciproquement dans les derniers quinze jours du mois d’avril,  
 

de chaque année . ( mots rayés ) Reconnoit le dit preneur devoir 
légitimement au 
 
dit sieur bailleur pour fournitures de toile à lui faites, la somme de 
 
cinquante-neuf livres et seize sols ou schelins de vingt coppres 
 
qu’il promet et s’oblige de payer au dit sieur bailleur ou au porteur 
 

90- etc. à première demande, à peine etc. Car ainsi etc. et pour l’exé 
 

-cution des présentes, les parties ont fait élection e domicile, chacun 
 
en sa demeure sus déclarée auquel lieu, etc. Promettant, etc. obli 
 
geant, etc. renonçant, etc. fait et passé à la dite paroisse Sainte 
 
Anne du Bout de l’Isle, l’an mil huit cent vingt-huit, le  
 

95- vingt-sept octobre, le dit sieur bailleur a signé, et le dit 
 

preneur déclaré ne le savoir faire de ce enquis, lecture faite .  
 
Cinquante trois mots rayés nuls, et deux renvois approuvés. 
 
 
marque X de Fr Graton              J B J R  Thétard de Montigny 
 
J. B. Constantin   ( paraphe )      N. Manteht   ( paraphe ) 
         notaire public                              notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 4 février 2008 



Le 13 mai 1839 
Marché et convention pour la démolition et reconstruction d’un moulin et d’une maison ; 

par Louis Saint-Gemme dit Beauvais, cardeur, de Saint-Isidore et 
François Barry, cultivateur, demeurant à Saint-Isidore. 

notaire Louis-Séraphin Martin dit Ladouceur, no-1371, (BAnQ / CN601,S277 / mic.# M-620.1232) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas-Canada, rési- 
 
dent en la province du bas- Canada, # dans le district 
de Montréal soussignés. # 
 
Furent présents François Barry dit Langlois,  
 

5-         cultivateur, # et chapelier # de la paroisse Saint-Isidore, dans le district 
 

susdit, d’une part;  
 
et Louis Saint-Gemme dit Beauvais cardeur 
 
de la même paroisse d’autre part;  
 
Lesquels ont fait marché ensemble et sont convenus 
 

10-       de ce qui suit savoir : que le dit Francois Barry pro- 
 

met et s’oblige de faire et déplacer à ses frais et dépens im  
 
médiatement une maison de bois à deux étages et l’al- 
 
longe y attenant, le tout appartenant au dit Saint-Gemme 
 
situé au dit lieu de Saint-Isidore et ce avec tous les soins  
 

15-       et précautions possibles pour ne rien briser. A la char- 
 

ge par le dit François Barry ainsi qu’il s’y oblige  
 
par les présentes de reconstruire bien et duement à  
 
dire d’experts et gens à ce connoissant la susdite  
 
maison et allonge et moulin dans le même état 
 



20-       que le tout étoit ci-devant dans la paroisse Cha- 
 

teauguay dans l’endroit indiqué par le dit Saint-Gemme, 
 
à l’exception néanmoins de l’érection de la susdite mai- 
 
son et ses attenants qui sera faite aux frais du dit  
 
Saint-Gemme avec l’aide du dit François Barry  
 

25-       qui fera seulement l’office de conducteur en fait de  
 

charpente et cédant, et y mettre son travail, 
 
en par ledit Beauvais le nourrissant comme  
 
lui-même tout le temps d’alors seulement, et la  
 
susdite maison et ses attenans ainsi élevés une  
 

30-       fois élevés, le dit François Barry s’oblige  
 

faire comme dit est les ouvrages qui suivent à ses  
 
frais et dépens – savoir : outre lembrisser et  
 
embouveter le tout tel qu’auparavant, recouvrir en  
 
planches et bardeaux à pignon quarré et embouvetér 
 

35-       les bâtiments susdit et ses attenans avec un chapeau sur 
 

le comble; de remettre le même nombre de chassis  
 
et ouvertures comme ci-devant et dans les  
 
mêmes places et que ci-devant; # de faire deux petits chassis de 
douze verres, dont d un dans chaque pignon et les deux chassis 
restants seront placés à l’endroit indiqué par le dit Saint-Gemme # de faire  
 
refaire les trois planchers et renouveler et racommoder 
 

40-       moder celui d’en bas; faire une cloison  
 

avec une porte et son cadre pour séparer la  
 



maison susdite de la manière indiquée par ledit  
 
Beauvais # à la charge encore par ledit Barry de défaire et refaire # 
le tout livrable de ce jour  
 
au quinze juin prochain à dire d’experts  
 

45-       comme dit est, spéci le dit Barry devant  
 

spécialement commencer par les ouvrages concernant  
 
le moulin susdit pour faire en sorte que le dit  
 
moulin soit plus prêt à marcher le plus   
 
vite possible; et si néanmoins à l’époque fixée  
 

50-       ci-dessus le tout n’étoit point parachevé, après dili- 
 

gence néanmoins faite, il est convenu entre  
 
les parties que le dit Barry outre passera  
 
le temps précité pour achever les susdits 
 
ouvrages. Car ainsi convenu etc.  
 

55-       Le présent marché est ainsi fait pour à  
 

la  charge par le dit Louis Saint-Gemme di Beauvais 
 
de transporter à ses dépens du dit lieur de Château 
 
guay Saint-Isidore à Chateauguay tout le bois de et charpente de la susdite 
 
maison et ses attenans et de l’ériger comme 
 

60-       dit est avec l’aide du dit Barry; et dans le 
 

cas où il manqueroit quelques matériaux et néanmoins  
 
pour la reconstruction du susdit edifice, le  
 
dit Beauvais s’oblige les fournir à ses dépens  
 
au dit Barry. Car ainsi convenu etc. et en  



 
65-       outre pour le présent marché  fait pour et moy- 
 

ennant le prix et somme de cinq-cens livres,  
 
ancien cours de cette province, que le dit  
 
Beauvais promet et s’oblige bailler et payer  
 
au dit Barry ou ordre à en un seul paye- 
 

70-       ment à la Saint-Michel prochaine, à peine etc.  
 

et sans intérêt.  
 
Et à l’instant le dit François Barry  
 
voulant aider le dit Louis Saint-Gemme dit Beau- 
 
vais dans l’entreprise ci-dessus mentionnée lui  
 

75-       a volontairement # et tout présentement # prèté une somme de  
 

quatre cent-soixante-douze livres, ancien cours,  
 
pour être employé à reconstruire la maison susdite et  
 
et ses attenans, duquel prêt ledit Saint- 
 
Gemme ici présent dit etre content et satisfait  
 

80-       et promet et s’oblige rendre, bailler et payer  
 

la dite somme de quatre-cent-soixante-douze  
 
livres au dit François Barry ou ordre   
 
à la Saint-Michel prochaine, à peine et  
 
sans intérêt.  
 

85-       A ce faire, sont intervenus et furent  
 

presents messieurs Louis Cadieux, Amable  
 
Saint-Gemme dit Beauvais et Joseph Sainte- 



 
Marie tous trois cultivateurs de la paroisse  
 
Saint-Isidore susdite, lesquels se portent volon- 
 

90-       tairement pleige et cautions pour le dit  
 

Louis Saint-Gemme dit Beauvais envèrs  
 
le dit François Barry, et promettent et  
 
s’obligent conjointement et solidairement  
 
avec le dit Louis Beauvais bailler les  
 

95-       uns pour les autres, l’ un d’eux seul pour  
 

le tout, sous les renonciations aux bénéfices  
 
de droit les deux susdites sommes au dit  
 
bailler  et payer les deux susdites sommes au  
 
dit François Barry ou ordre à la Saint 
 

100-     Michel prochaine, comme dit est, car  
 

ainsi etc. à peine etc.  
 
Et pour l’exécution des présentes, les parties  
 
et intervenans ont élu leur domicile en leur  
 
demeure susdite, auquel lieu etc. promettant etc.  
 

105-     obligeant etc. renonçant etc.  
 

Dont acte au dit lieu de Saint-Isidore, etude, 
 
l’an mil-huit-cent trente-neuf le treize  
 
de mai avant-midi, et les parties et  
 
intervenans déclarant ne savoir signer, de  
 

110-     ce enquis, ont fait leur marque, # excepté le dit Louis Saint-Gemme 



qui a signé avec nous, notaires # lecture faite. 
 
 
                                                             sa 
Louis St Gemmes                  François x Barry dit Langlois  
                                                         marque 
  
                                                             sa 
                                                   Louis x Cadieux  
                                                         marque 
 
                                                             sa 
D.L. St Omer                          Amable x St Gemme  dit Beauvais 
notaire public  (paraphe)                 marque 
 
                                                              sa 
                                                   Joseph x  Ste Marie 
                                                          marque 
 
                                   L.S. Martin  notaire public  (paraphe) 
________________________________________________  
 
Quittance, le 13 décembre 1840  
 

1-         L’an mil huit cent quarante 
 

le treize du mois de décembre après  
 
midi est comparu # devant les notaires soussignés résidant dans 
le district de Montréal # François Barry  
 
dit Langlois, père, cultivateur et  
 

5-         charpentier de la paroisse Saint-Isidore 
 

l’entrepreneur dénommé au  
 
marché des autres parts écrit.  
 
Lequel a reconnu et confessé  
 
par les présentes avoir eu et reçu  
 

10-       partie avant ces présentes et partie 
 

tout présentement de sieur Louis Saint- 



 
Gemmes dit Beauvais le débiteur  
 
aussi y nommé # à ce présent # le montant du  
 
prix porté au dit marché, dont et  
 

15-       du tout le dit comparant dit être  
 

content et satisfait et en donne au  
 
dit Louis Beauvais et a tous autres  
 
bonne et valable quittance générale  
 
et finale de ce jour à toujours et de sa 
 

20-       part ledit Beauvais tient quitte  
 

et décharge ledit François Barry  
 
de toute demandes jusqu'à ce jour  
 
n vertu du dit marché, dont quittance 
 
quittance reciproque de part et d’autre 
 

25-       dont acte fait et passé à Saint-Isidore  
 

en l’etude l’an mil les jour et mois  
 
et an ci-dessus exprimées et ledit  
 
François Barry a declaré ne savoir  
 
signer de ce enquis et a fait sa  
 

30-       marque et le dit Louis Saint-Gemmes 
 

dit Beauvais a signe avec les dits  
 
notaires lecture faite. Deux renvois 
 
en marge bons : 
 
 



 
 
                                                              sa 
                                                François x Barry  père 
                                                          marque 
 
D.L. St Omer  notaire public   (paraphe)      
 
                                                 Louis St Gemmes 
 
                                   L.S. Martin  notaire public   (paraphe)      
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 15 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 14 mai 1839 
Obligation de Louis Saint-Gemmes dit Beauvais, marchand et cardeur, demeurant 

paroisse Saint-Isidore, et Joseph Dignard, cultivateur, de Saint-Isidore. 
notaire Louis-Séraphin Martin dit Ladouceur, no-1373, (BAnQ / CN601,S277 / mic.# M-620.1232) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas Canada résidants 
 
dans le district de Montréal, soussignés; 
 
Fut présent sieur Louis Saint-Gemme 
 

5-         dit Beauvais, marchand cardeur, de 
 

la paroisse Saint-Isidore; 
 
Lequel reconnoit et confesse devoir 
 
bien et légitiment à sieur Joseph Dignard, car 
 
cultivateur et cardeur de la même parois 
 

10-       se à ce présente et acceptant créancier,  
 

la somme de dix livres, cours actuel, 
 
pour valeur eue et reçue dès avant ces 
 
présentes, # pour balance de salaire # ou ouvrage que lui a fait en 
 
sa qualité de cardeur le dit créancier,  
 

15-       à la satisfaction dudit débiteur, que  
 

en conséquence, promet et s’oblige payer 
 
ladite somme au dit créancier ou ordre 
 
dans le courant de février de l’année 
 
que l’on comptera, mil huit-cent- 
 

20-       quarante, à peine etc. et avec 
 



intérêt. 
 
Et pour sureté de quoi, le dit débiteur 
 
hypothèque tous ses biens présens et futurs,  
 
une obligation ne dérogeant à l’autre.  
 

25-       Et pour l’exécution des présentes, 
 

les parties ont élu leur domicile, 
 
en leur demeure susdite, auquel  
 
lieu etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
renonçant etc. 
 

30-       Dont acte, à Saint-Isidore susd  
 

susdit,  etude, l’an mil-huit-cent 
 
trente neuf, le quatorziéme jour 
 
du mois de mai, aprés-midi,  
 
et le dit créancier déclarant ne  
 

35-       savoir signer, de ce enquis, a fait  
 

sa marque; le dit débiteur 
 
ayant signé ave nous, notaires, 
 
lecture faite ./. 
 
                                                Louis St Gemmes 
 
                                                          sa 
                                               Joseph x Dignard 
                                                      marque 
 
D.L. St-Omer   notaire 
 
                                               L.S. Martin  notaire public  (paraphe) 
_____________________________________________________  



Le 17 août 1692 
Marché de fourniture de blé entre Léonard Paillard, maître charpentier de moulin, et 

Pierre Buisson dit Suptil, maître traiteur, de la ville de Villemarie. 
notaire  Claude Maugue, no-2570, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.14) 

 
 

1-        Pardevant Claude Maugue 
 
            notaire de l isle de Montreal y resident et tesmoins 
 
            soussignez fust present Leonard Paillard maître 
 
            charpentier de moulin lequel a promis et s’est  
 
5-        obligé de fournir au sieur Pierre Buisson dit 
 
            Suptil maître traiteur de cette ville a ce present et 
 
            acceptant la quantité de quarente minotz de bled 
 
            froment bon loyal et marchand, entre cy a Noël  
 
            prochain, a livrer du moins quatre minotz par 
 
10-      mois, et le restant a Noël peyne de tous despens etc.  
 
            le marché fait moyennant la somme de  
 
            cinq livres ( espace laissé en blanc ) 
 
            pour chaque minot payable a fur et mesure de livraison 
 
            peyne de tous despens etc. car ainsy etc. promettant 
 
15-      etc. obligeant etc. renoncant etc. fait a Villemarie 
 
            estude du notaire avant midy le dix sept aoüst mil six cent 
 
            quatre vingt douze presence des sieurs François 
 
            Lory et de Urbain Brossard y demeurans 
 
            tesmoins sousignez avec le notaire les partyes ont declaré 
 



20-      ne sçavoir escrire n’y signe de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
 
            U.  Brossard   ( paraphe )                    Lory   ( paraphe ) 
 
                                         Maugue   ( paraphe ) 
                                                  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 août 2008 



Le 2 juin 1682 
Bail à ferme et loyer du moulin de la Pointe-aux-Trembles en l’île 

de Montréal; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, à Jean Violon. 
notaire Claude Maugue, no-1791, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.12) 

 
 

1- Fut present messire Mathieu Ranuyer ecclesiatique 
 

et oeconome du Seminaire de Montreal lequel  
 
au dit nom et promettant de faire ratiffier et trouver 
 
pour agreable # le contenu en ces presentes # monsieur Dollier 
superieur dudit seminaire 
 

5- a baillé et delaisé a tiltre de ferme et loyer pour  
 

deux ans venans consecutifs finis et accomplis a  
 
commancer le vingt cinquième octobre prochain, a  
 
Jean Violon meusnier de profession a ce present  
 
preneur pour ledit temps le moulin de la Pointe 
 

10- au Tremble en l isle dudit Montreal, a moitié  
 

de tous grains, et sera tenu ledit meusnier 
 
d entretenir ledit moulin de toutes menues réparations  
 
a la reserve des thoiles dont les d seigneurs  
 
scavoir ledit seminaire fournira la moitié et  
 

15- luy l autre moitié et an regard des grains  
 

qui se recueilleront sur la terre depandant dudit  
 
moulin ledit preneur donnera sept minot de bled  
 
par chacun an et jouira de la maison # y construite # luy 
 
seul et ne mousturera les grains qu il faudra  
 



20- et seront necessaires pour le presbitère 
 

non plus que pour lesdits seigneurs fournira aussy  
 
les huiles et entretiendra le cable du cabestan  
 
et ce qu il pourra devoir pour les fournitures 
 
qu il aura fait payera en bled, et outre  
 

25- sera fait une description de tous les ustancilles 
 

dudit moulin qui sera attaché au present bail  
 
et de l estat ou ils peuvent estre pour  
 
estre rendu en pareil estat, et sera  
 
aussy tenu ledit meusnier d’entretenir l arbre 
 

30- dudit moulin tournans et travaillans,  
 

car ainsy etc. fait au dit Montreal estude  
 
du notaire avant midy l an mil six cent quatre 
 
vingt deux le deuxième juin presence 
 
des sieurs Sebastien Hervé et Gilles Carré  
 

35- tesmoins y demeurant et soussignez 
 

avec ledit sieur Ranuyer et notaire, ledit Violon  
 
declare ne scavoir escrire ny signer  
 
de ce enquis suivant l’ordonnance.  
 
 
Ranuyer   ( paraphe )  secretaire 
 
Carré   ( paraphe )        Sebastien Herve     
 
Note : le notaire n’a pas signé 
Paléographie Jules Guérard, le 22 avril 2008 



 
 
 
 



Le 2 juin 1694 
Marché de labourage à la coulée Saint-Jean 

entre Jean Charbonneau et Léonard Paillé, maître charpentier de moulin 
notaire Claude Maugue, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.14) 

 
 

1- Pardevant Claude Maugue notaire royal resident 
 

a Villemarie et tesmoins soubsignez furent presens Leonard Paillé 
 
maître charpentier de moulin demeurant en cette ville d une part 
 
et Jean Charbonneau aussy demeurant en cette isle d autre part 
 

5- lesquels ont fait entr’eux les conventions suivantes scavoir  
 

que ledit Charbonneau promet et s’oblige de gueretter la presente 
 
année ; toute la terre labourable qui est sur l habitation dudit  
 
Paillé a la coulée Saint-Jean, par deux labours et un hersage 
 
en saison propre et convenable le tout bien et deuement 
 

10- a pleine charrue, et encore s oblige d hiver ladite terre 
 

dans les semences de l année prochaine, en fournissant par  
 
ledit Paillé la semence seulement qui sera seme souz ladite terre 
 
par ledit Charbonneau, et dans le ving temps propre a semer  
 
peyne de tous despens, lorsque ledit Charbonneau en sera requis 
 

15- ce marché fait moyennant la somme de cent livres 
 

payable par ledit Paillé audit Charbonneau, sçavoir cinquante  
 
livres a la Saint-Michel prochain, cinquante livres a Noël a  
 
( ligne rayée ) 
 
peyne de tous despens etc, et pour l’exécution ledit  
 



20- Charbonneau a esleu son domicille, en la maison dudit notaire 
 

en cette ville et ledit Paille en sa ferme, promettant etc. 
 
obligeant etc. fait a Villemarie estude du notaire le deuxième jour 
 
de juin mil six cent quatre vingt quatorze presence de Jacques Cailla 
 
et de François Guillon y demeurant tesmoins qui avec  
 

25- le notaire signé les partyes et Calia declarent ne sçavoir escrire ny signer 
 

enquis et ledit Paillé luy laisse tous les pacages de cette année sous aucune 
 
permission . 
 
                                                   Maugue   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 1er février 2008 



Le 3 mai 1683 
Obligation de Jean Thiberge, meunier, de Longueuil,  

à Jean-Baptiste Migeon, avocat en parlement et bailli de Montréal. 
notaire Claude Maugue, no-1926, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.13) 

 
 

1- Pardevant le notaire de l isle de  
 

Montreal et tesmoins soubsignez fut  
 
present Jean Tiberge meusnier de profession 
 
demeurant de present au moulin de Longueil 
 

5- lequel reconnoit et confesse devoir bien et  
 

justement a monsieur Maistre Jean  
 
Baptiste Migeon advocat en parlement 
 
baillis dudit Montreal, a ce present et  
 
aceptant la somme de quarente livres  
 

10- pour et en l acquis de Pierre Mandin  
 

pour lequel il avoit respondu, de ladite somme 
 
sy comme etc. dont etc. a payer ladite 
 
somme de quarente livres a mondit sieur 
 
en sa maison en cette ville, ou au porteur  
 

15- etc. a Noël prochain peyne de tous despens  
 

dommages et interetz, car ainsy etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant  
 
etc. fait et passé au dit Montreal en la  
 
maison de mondit sieur avant midy le  
 



20- troisième may mil six cent quatre vingt trois 
 

presence des sieurs François Bailly, et  
 
de Jean Petit huissiers royaux  tesmoins 
 
y demeurans soubsignez avec mondit sieur 
 
creancier, ledit debiteur declare ne  
 

25- sçavoir escrire ny signer de ce enquis suivant  
 

l’ordonnance. mondit sieur creancier se deportant 
 
des droitz qu il avoit des demandes et poursuive  
 
ledit Mandin, au proffit dudit Tiberge 
 
auquel il donne le msme pouvoir de  
 

30- poursuive pour ladite somme ledit Mandin 
 

estant icelle deduitte sur soixante et onze 
 
livres qu il luy doit. 
 
 
Migeon de Branssat   ( paraphe ) 
 
Bailly   ( paraphe ) 
 
Petit   ( paraphe ) 
 
                                  Maugue   ( paraphe ) 
                                           notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 21 avril 2008 



Le 3 juillet 1692 
Conventions de société entre 

Léonard Paillard, maître charpentier de moulin et  
René Douillard dit Laprise, soldat de monsieur de Vaudreuil 

notaire Claude Maugue, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.14) 
 
 

1- Aujourd huy troizieme jour de juillet mil six cent  
 

quatre vingt douze avant midy sont comparus 
 
pardevant le notaire et tesmoins soussignez les sieurs 
 
Leonard Paillé maître Charpentier de moulin et René 
 

5- Doüillard dit Laprise demeurant en cette ville 
 

lesquelles ont fait entr eux, les conventions et societé 
 
d’un batteau qu ils ont ce jourd huy achepté du sieur 
 
Moyse Hileret et ainsy qu il ensuit, sçavoir qu ils  
 
promettent et conviennent d employer ledit batteau 
 

10- pour les travaux qu ils jugeront necessaires et utiles 
 

a leur communauté, et de leur consentement 
 
unanime, cy prenant advis l un de l autre 
 
quand besoin sera, et partageront esgallement le 
 
gain proffit et benefice et lorsque ledit Paillard 
 

15- mettra en son absence un homme a sa place 
 

ledit homme sera soubz le commandement dudit Doüillard 
 
qui sera en ce cas le seul maistre pour la conduite 
 
dudit bateau, et lorsque ledit Paillé et luy seront 
 
presens, ( lettre rayée ) seront esgallement conducteurs, car 



 
20- ainsy etc. car ainsy, cette convention et societé  
 

aura liberté a un chacun de disposer a l’advenir 
 
sa par l un ou l autre estoit jugé a propos de sa  
 
part, et la vendre a un autre ausy que  
 
bon luy semblera, fait a Villemarie estude 
 

25- du notaire, avant midy lesdits jour et an presence 
 

des sieurs Pierre Nolan garde general des 
 
livres de sa majesté et de Jean Hubout sieur 
 
Deslonchamps, et Moyse Hileret maître charpentier 
 
du roy tesmoins soubsignez avec ledit notaire lesdites  
 

30- partyes declarent ne scavoir escrire ny signer de  
 

ce enquis suivant l’ordonnance . 
 
P.  Nolan   ( paraphe )           Jean Delonchans  ( paraphe ) 
 
Moyse Hilleret   ( paraphe ) 
                                                        Maugue   ( paraphe ) 
                                                                 notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 28 janvier 2008 

 
 

 



Le 3 juillet 1692 
Marché de vente d’un bateau entre 

Moïse Hileret, maître charpentier de navire et Anne-Hubout Deslongchamps, son épouse 
et Léonard Paillard, maître charpentier de moulin et René Drouillard dit Laprise, soldat  

notaire Claude Maugue, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.14) 
 
 

1- Pardevant Claude Maugue notaire 
 

royal etc. et tesmoins soussignez fut present 
 
le sieur Moyse Hileret maître charpentier de navire pour 
 
le roy lequel du consentement d Anne Hubout Deslonchamps 
 

5- sa femme de luy authorizée pour l effet des presentes 
 

a reconnu et confessé avoir vendu ceddé quitté 
 
transporté et delaissé de ce jour a tousjours et promet 
 
garentir de tous troubles etc. aux sieurs Leonard 
 
Paillé maître charpentier de moulin et Rene Doüillard 
 

10- dit Laprise soldat de monsieur de Vaudreuil, a ce presens 
 

et acceptans pour eux d eux sollidairement, un batteau 
 
de fonds de chesne, de trente trois a trente quatre pieds 
 
de long, ainsy qu il est construit et se comporte, 
 
semblable a ceux que ledit sieur Hyleret a fait pour le roy 
 

15- veu comme et receu par lesdits Paillé et Doüillard, 
 

ce marché fait pour et moyennant la somme  
 
de deux cens cinquante livres sur laquelle 
 
ledit Hileret a receu de ce jour # dudit Doüillard et de ses deniers # 
en argent monnoyé  
 
cours de ce pays la somme de soixante-quinze livres 
 

20- et cinquante livres restans pour la part dudit Doüillard 



 
a payer a la Saint-Michel prochaine peyne de tous despens 
 
dommages interez, comme aussy ledit sieur Hileret 
 
a receu ( mot rayé ) de ce mesme jour dudit Paillé la  
 
somme de cinquante livres de ses deniers, et pour 
 

25- fournir pareille somme de soixante quinze livres 
 

comme a fait ledit Doüillard, iceluy Paillé  
 
s oblige de payer au dit Hileret dans huit jours 
 
la somme de vingt cinq livres, et les cinquante 
 
livres restans pour sa part, a la Saint-Michel 
 

30- prochaine peyne de tous despens dommages et interez 
 

car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. fait a Villemarie estude du notaire 
 
avant midy le troisiesme jour de juillet mil six cent quatre 
 
vingt douze presence de Nicolas Bachan charpentier 
 

35- du roy, et de Louis Philippeau maître tailleur d habitz 
 

tesmoins soubsignez avec ladite Hubout et Hileret, lesdits 
 
Paillé et Douillard ont declaré ne scavoir escrire 
 
ny signer ny ledit Bachan enquis suivant l’ordonnance. 
 
Moyse Hilleret   ( paraphe )         Philippeau 
 
Anne Hubout 
                                           Maugue   ( paraphe ) 
                                                 notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 28 janvier 2008 
 



Le 5 août 1692 
Marché de vente de blé 

entre Léonard Paillard, maître charpentier de moulin 
et Adrien Bétourné et Marie Dehay, son épouse 

notaire Claude Maugue, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.14) 
 
 

1- Pardevant etc. fut present en personne Leonard Paillard 
 

maître charpentier de moulin demeurant en cette ville, lequel 
 
reconnoit avoir vendu par ces presentes a Adrien Betourné 
 
et Marie Dehay, sa femme de luy authorizée pour l effet des 
 

5- presentes, ladite Dehay acceptant pour eux d eux, la quantité de  
 

quarente monoz de bled froment bon loyal et marchand sçavoir 
 
trente cinq minoz a prendre sur le sieur Nicolas Derochés habitant 
 
de la Pointe au Tremble son service a recevoir a Noel prochain 
 
et cinq minoz a la fin de septembre prochain, peyne de  
 

10- tous despens dommages et interez, ce marché fait 
 

pour et moyennent la somme de cinq livres pour 
 
chaque minot sur laquelle somme totalle, ladite Marie 
 
Dehay a payé presentement et rellemens, en argent monnoyé 
 
cours de ce pays la somme de cent livres, en advancement 
 

15- du total, et le restant payable lors de la livraison du  
 

tout, lesdits trente cinq minoz a prendre a la Pointe au Tremble 
 
suivant son bail, et les cinq minoz au dit Montreal, au dernier 
 
de septembre prochain comme dit est ; car ainsy etc. 
 
promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. l an  



 
20- a Villemarie estude du notaire avant midy le cinquième  
 

aoüst mil six cent quatre vingt douze presence des sieurs 
 
Nicolas Dupuy et de François Gelinas habitans y demeurans 
 
tesmoins y demeurans et soubsignez avec ledit notaire ledit 
 
Paillard et ladite Dehay ont declaré ne sçavoir escrire 
 

25- ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 

Et outre sur l’advance de ladite somme de cent 
 
livres, ledit Paillard, laisse audit Betourné et 
 
a sadite femme jusques a concurance de dix livres  
 
pour satisfaire a ce qu’il doibt sur leurs comptes particuliers 
 
soat a compter. 
 
       
Francouies Gelinaus                  Nicolas Dupuys   ( paraphe ) 
 
                                      Maugue   ( paraphe ) 
 
Quittance, 28 août 1692 
 

1- Receu par ledit Paillard rellement en escus blancs et autre monnoy 
 

la somme de cinquante cinq livres de la femme dudit Betourné pour 
 
servir cy dessus, dont etc. faict le vingt huit aoust 1692 ledit Paillard 
 
n a sceu signer de ce enquis . 
                                                           Maugue   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 28 janvier 2008 
 
  



Le 5 novembre 1683 
Désistement de bail; par Jean Thiberge, meunier, de la seigneurie de Longueuil, 

à Charles Lemoyne, écuyer et seigneur de Longueuil.  
notaire Claude Maugue, no-2003, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.13) 

 
 

1- Aujourd huy cinquième novembre mil six cent quatre 
 

vingt trois sont comparus pardevant Claude Maugue 
 
notaire royal de l’isle de Montreal et tesmoins soubsignez  
 
Charles Lemoine escuyer seigneur de Longueuil  
 

5- fils de Charles Lemoyne escuyer etc. d’une part 
 

et Jean Thiberge meusnier de profession, demeurant 
 
cy devant en la seigneurie de Longueuil d autre part 
 
lesquelles partyes ont fait entr elles les conventions 
 
suivantes, scavoir que ledit Thiberge se desiste 
 

10- volontairement de sondit bail et du consentement 
 

de mondit sieur de Longueuil, et demeurent quittes 
 
reciproquement de de pour solde de tous comptes 
 
entr eux, jusques a ce jour, fait au Montreal  
 
en la maison dudit sieur bailleur avant midy 
 

15- presence de André Bouteiller, meusnier et 
 

de Jean Cormier?  tesmoins y demeurant 
 
soubsignez avec les partyes et notaire ledit Thiberge 
 
declare ne scavoir signer. 
 
Longueuil                          Bouteiller   ( paraphe ) 
 
                           Maugue   ( paraphe ) 
                                notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 21 avril 2008 



 



Le 6 septembre 1681 
Procès-verbal de la noyade au lieu appelé vulgairement Pointe de la Barrière  
au-dessus du moulin de la ville de Villemarie, Louis Doyon, 17 ans, apprenti.  

notaire Claude Maugue, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.12) 
 
 

1-         Aujourd huy sixième jour de septembre environ  
 

les six a sept heures du soir sur l advis que  
 
nous Jean Baptiste Migeon etc. baillis de  
 
l isle de Montreal avons eu du sieur Claude 
 

5-         de Xaintes que le nommé Loüis Doyon # agé de dix sept ans 
estant a son service en qualite d aprentif depuis plus de trois ans # ayant 
 
poursuivy un gïbiet qu’il avoit blessé auparavant 
 
se serais mis a l’eau pour aller apres affin de  
 
ne le pas perdre ou malheureusement s’estant jette 
 
après, a la riviere se seroit noyé en presence de  
 

10-       Jean Baptiste Gadois fils de Pierre Gadois, agé  
 

de douze ans (tache) lequel a declaré, que ledit Doyon  
 
ayant tiré son coup de fusil ay tiré deux gibiet 
 
aprés en avoir pris un a la riviere et voulu  
 
aller apres l autre serois tombé a la renverse  
 

15-       et apres s estre debattu quelque temps, ledit 
 

Gadois le lachant de venir a terre, et ne  
 
pouvant luy donner secours, a cause de la faiblesse 
 
de son age, il auroit este suffoqué â la rapidité  
 
de la riviere au lieu dit vulgairement de la 
 

20-       Pointe de la Barriere au dessus du moulin de cette 



 
ville, ou nous avons este avec nostre dit greffier  
 
et ledit sieur de Xaintes, et l avons apperceu sur  
 
le bord de l eau d ou nous l avons retirée par  
 
les et avoit estée mis sur la greve par le sieur Louis 
 

25-       Perigny et Denis Toupin, dans lequel lieu  
 

se seroit aussy trouve Loüis Chartran travaillant 
 
a la grange qui nous auroit dit qu il revenant  
 
du logis de Nicolas Lamontaigne Jacques Lemoyne  
 
et appellé le lieu de ladite pointe de la Barriere  
 

30-       ledit Baptiste Gadbois l’avoit adverty de venir 
 

promptement au secours dudit Doyon qui se noyoit 
 
et y ayant couru poursascher a le secourir, il 
 
auroit seulement vue son bnnet a la derive avec 
 
et peu de temps apres seroit arriver lesdits 
 

35-       sieurs Perigny et Toupin sur le bruit que 
 

ledit Doyon estoit noyé, ils se seroient despouillez 
 
et mis en queste du cadavre dudit Doyon qu’ils auroient 
 
rencontré et retiré de sous de l eau comme il est 
 
desja dit, et apres l’avoir visité en presence desditz 
 

40-       tesmoins soussignez l avons fait enlever en un canot  
 

et enporter ches ledit sieur de Xaintes son maistre ou nous  
 
avons pris le serment dudit Louis Chartran agé  
 
de quarente ans et dudit Baptiste Gadbois agé  



 
de douze ans lesquels nous ont confirmé et 
 

45-       qu’ils nous ont desja declaré et apres l’avoir  
 

visité en ladite maison et presence des tesmoins 
 
sçavoir du sieur Pierre Moreau Estienne de Xaintes  
 
qui l’ont chargé dans leur canot n’avons trouvé  
 
aucune playe n’y blessure en son corps mais seulement  
 

50-       quelques plusieurs a sa ceinture, dont et de ce  
 

que dessus avons fait dressé le present verbal   
 
et ordonné au dit sieur de Xaintes son maistre de le faire 
 
inhumer et ensevelir et enterrer dans le lieu  
 
du cemetiere, ou dans l eglise ainsy qu’il advisera  
 

55-       a sa decretion fait lesdits jours an que dessus. 
 
            Migeon de Branssat  (paraphe) 
 

L Chartran  (paraphe)               Claude De Sainte 
 
Jean Baptiste Gadois                Pierre Morreau  
 
                                 Maugue  (paraphe) 
                                         greffier 
____________________________________________  
 
 
 
 

 



Le 6 novembre 1691 
Marché d’engagement entre Pierre L’Huissier, meunier 

et Léonard Paillard, maître charpentier de moulin 
notaire Claude Maugue,  (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.14) 

 
 

1- Pardevant Claude Maugue notaire et tesmoins  
 

soubsignez fust present Pierre L Huissier meusnier de  
 
profession lequel reconnoit s estre engagé au service de  
 
Leonard Paillard maître charpentier de moulin, faisant 
 

5- valloir celuy du costeau en cette ville de Montreal 
 

a ce present et acceptant, pour ledit temps d’un an qui  
 
a commencé le premier jour du presemt mois, et ce 
 
a raison de douze livres par mois et son blanchissages 
 
et en cas qu il fust obligé d aller a quelque detachement 
 

10- pour le service du roy ou qu il fut commandé de leur 
 

manevre sera payé au prorata du temps qu il aura servy  
 
sera tenu ledit L’Huisier lorsque le moulin ne travaillera  
 
pas de faire autre choses qui luy sera commandé par ledit  
 
Paillard et agir en ce qu il sera capable pour le proffit 
 

15- de la maison . car ainsy etc. promettant etc. obligeant  
 

chacun en droit soy peyne de tous despens dommages 
 
et interest renoncant etc, fait a Villemarie  
 
estude du notaire avant midy l an mil six cent quatre vingt 
 
onze le sixième de novembre, de novembre presence de Michel  
 



20- Charpentier de ( espace laissé en blanc ) 
 

tesmoins soubsignez avec ledit notaire, les partyes ont declaré 
 
ne scavoir escrire ny signer de ce enquis, suivant l’ordonnance 
 
dix motz raturez de nuls valleur .  
 
 
                                                 Maugue   ( paraphe ) 
                                                           notaire 
______________________________________________- 
Paléographie Jules Guérard, le 1er février 2008 



Le 7 avril 1693 
Marché de vente de blé  

entre Léonard Paillard, maître charpentier de moulin  
et Marie Dehay et Adrien Bétourné, bourgeois son époux 

notaire Claude Maugue, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.14) 
 
 

1- Pardevant etc. fust present Leonard 
 

Paillard maître charpentier maître charpentier de  
 
moulin lequel reconnoit avoir vendu par  
 
ces presentes a Adrien Betourné bourgeois de ce lieu, absent 
 

5- et Marie De (mot rayé) hay sa femme de luy authorizé 
 

pour l effect des presentes ladite Dehay sa femme 
 
acceptant pour leur communauté la quantité  
 
de trente cinq minoz de bled froment loyal et  
 
marchand a prendre sur Nicolas Deroches habitant 
 

10- de la Pointe au Tremble son service a recevoir 
 

a Noel prochain, auquel temps ledit Deroches doibt 
 
suivant son bail les livrer. Ce marché fait 
 
moyennant la somme de cinq livres pour  
 
chaque minot sur laquelle somme totalle 
 

15- ladite Dehay a payé audit Paillard 
 

presentement rellement et comptant en  
 
esceus blans demy esceus blans et autre monnoye 
 
cours de ce pays, presence du notaire et tesmoins 
 
la somme de cent livres et le restant payable a 



 
20- Noël prochain peyne de tous despens dommages, 
 

et interez, ledit bled a prendre par ledit Betourné 
 
a la Pointe Au Tremble . Car ainsy etc. et 
 
dont etc. quittance etc. 
 
pour l execution des presentes ledit Paillard 
 

25- a esleu son domicille en sa maison scize au fauxbourg 
 

Sainte-Marie en ce lieu, auquel lieu etc. promettant 
 
etc. obligeant chacun en droy, et ledit Paillard 
 
avec garentye de ce present transport, etc. 
 
renoncant etc. fait a Villemarie estude du  
 

30- notaire avant midy le septiesme aoust mil six cent quatre 
 

vingt treize, presence de Jacques Cailla, et  
 
de Jean Ronceray habitant de Longueil 
 
tesmoins ( mots rayés ) avec ledit notaire 
 
les partyes ny ledit Paillard declarent ne scavoir 
 

35- escrire ny signer de ce enquis, six motz raturez de  
 

nulle valleur //  Cibard   Corraud   aussy tesmoin 
 
 
C Courraud   ( paraphe ) 
                                                   Maugue   ( paraphe )  
                                                            notaire 
 
Quittance, le 25 juin 1693 
 

1- Aujourd huy vingt cinquième juin mil six cent quatre 
 



vingt treize avant midy est comparu pardevant 
 
les notaires soubsignez Leonard Paillé maître charpentier 
 
lequel a declaré avoir recu comptant de ladite 
 

5- Dehay la somme de soixante quinze livres 
 

restans du prix desdits trente cinq minoz de bled 
 
de l autre part, dont etc. quittant etc. fait  
 
a Villemarie en la maison dudit Betourné lesdits 
 
jour et an, et a declaré ne sçavoir signer 
 

10- enquis .  
 

 
Adhemar   notaire                     Maugue   ( paraphe ) 
    ( paraphe )                                   notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 1er février 2008 

 
 
 



Le 7 mai 1691 
Collation d’une obligation de Jean Thiberge, meunier, de la  

Pointe-aux-Trembles, à François Bleau, boulanger, de la ville de Villemarie. 
notaire Claude Maugue, no-260, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.13) 

 
 

1- Pardevant Claude Maugue notaire de l isle  
 

de Montreal et royal en la Nouvelle France et tesmoins soussignez 
 
fut present Jean Thiberge meusnier de profession demeurant 
 
a la Pointe au Tremble, lequel a reconnu et confessé devoir 
 

5- bien et justement a François Blau boulanger demeurant en 
 

cette ville a ce present et acceptant la somme de deux  
 
cent quarente trois livres pour solde de comptes jusques a ce  
 
jour d argent marchandises et autres choses que ledit Blau 
 
luy a fourny cy devant et tout compte fait et arresté entr eux  
 

10- apres liquidation et examen de tous les articles portez sur son  
 

memoire bien et reconnu par ledit debiteur dont il se contient  
 
laquelle dite somme de deux cens quarente trois livres ledit  
 
Thiberge promet et s oblige de payer au dit creancier toutefois et  
 
quantes qu il en sera requis en sa maison en cette ville payer  
 

15- de tous despens dommages et interetz et pour l’exécution des presentes 
 

a ledit debiteur esleu son domicile en la maison dudit notaire 
 
auquel lieu etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
fait et passé au dit Montreal estude dudit notaire avant midy 
 
le troisième jour de juillet mil six cent quantre vingt huit presence  
 

20- desdits Raynaud dit Planchard et de Toussaint Baudry 
 

habitant de la Pointe au Tremble tesmoins soubzsignez avec le  
 



notaire, ledit Thiberge et Baudry declarant ne scavoir escrire 
 
ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance. Ainsy signé en  
 
la memoire Francois Blot et Raynaud, et notaire avec  
 

25- paraphes, signé Maugue avec paraphe  
 

L’an mil six cent quatre vingt neuf et le vingt deuxième jour de 
 
juillet dernier apres midy a la requeste de monsieur Francois Blau  
 
maître boulanger par lequel domicille est rester en la maison ou il  
 
reste proche la place Villemarie isle de Montreal, nous huissiers 
 

30- immatriculez au baillage de l isle de resident a Villemarie 
 

soussignez signiffie  la presente obligation a Jean Thiberge meusnier de 
 
vacation en parlant a sa personne selon la forme et teneur avec  
 
commandement par le roy de payer presentement comptant et  
 
sans delay la somme portée par icelle sans a desduire, et a faute  
 

35- de ce faire luy avons declare qu il sera contraint par toutes les  
 

voyes de droit frais et despens luy avons baille et delaisse coppie 
 
les an et jour et an et jour susdit signé  de Lafuye et  
 
ladite ont paraphez et cotté __________ trois livres ______ 
 
Collationné a son original en  
 

40- papier, ce fait a ______ a l instant au dit  
 

Blau par moy notaire a l estude de  
 
Montreal et soussigné ce septième jour 
 
de mars mil six cent quatre vingt onze 
 
 
                              Maugue   ( paraphe )  
Paléographie Jules Guérard, le 21 avril 2008 
 



 



Le 9 mars 1679 
Bail à ferme d’une terre située à Lachine; par Philippe Boyer, meunier, de Lachine. à 
Marie Lemaistre et de Labretonnière, son époux, présentement absent et Marguerite 

Lemaistre et de Bellegarde, son époux, présentement absent sœurs.  
notaire Claude Maugue, no-1263, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.12) 

 
 

1- L an mil six cent soixante dix neuf le neuvième mars 
 

a Lachine en la maison de messire René Cuillerée 
 
fut present Philippe Boyer meusnier y demeurant 
 
lequel a baille et delaissé a bail a ferme a dame  
 

5- Marie Lemaistre femme du sieur de La Bretonniere 
 

absent, et Marguerite Lemaistre femme du sieur de  
 
Bellegarde aussy absent, sœurs, une habitation 
 
scize audit lieu de Lachine de trois arpens de front 
 
sur vingt de profondeur sur laquelle est une maison 
 

10- de pieces sur pieces garnie de sa cheminée de bouzillage 
 

avec la terre en valeur en dependante en l estat que  
 
le tout s y comporte sera tenue aux menues reparations 
 
de ladite maison quand le bailleur l aura mise en estat 
 
de loger lesdits preneurs, ledit bail a ferme pour un  
 

15- an finy et accomply, a commancer des a present  
 

et finir a parreil temps de l années prochaine,  
 
et ce pour et moyennant la quantite de quinze  
 
minotz de bled froment que ledit bailleur sera tenu  
 
aller recevoir en ladite maison au jour et feste de  
 

20- la Toussain prochainement venant, et en cas que  
 



la dame susdites fut __________desdits preneurs revienne 
 
en cette isle pour y faire sa demeure avec elles 
 
audit lieu afferme ledit bail sera nul et comme  
 
non passe sans aucun dedommagemens pour les  
 

25- travaux que lesdites dames pourroient avoir fait sur ladite 
 

terre ny remboursement d aucun frais, car ainsy  
 
promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et passe 
 
au dit lieu lesdits jour et an que dessus avant midy 
 
presence des sieurs Robert LeCavelier habitant 
 

30- de Villemarye en ladite isle et Jean Bazot  
 

commis de ( mots rayés ) messire René  
 
Cavelier sieur de Lasalle gouverneur etc.  
 
qui ont avec ladite dame La Bretonniere et 
 
notaire signé et non ledit bailleur qui a declare 
 

35- ne scavoir signer enquis suivant l’ordonnance. 
 

Le present pour faire un bail en forme 
 
qui servira avant moins selon sa forme et teneur 
 
troismotz en rature approuvez, lesdites sœurs 
 
s obligeant sollidairement l une pour l autre 
 

40- etc.  
                                    Marie Lemastre 
 
            LeCavelier                   Bazot   ( paraphe ) 
 
                               Maugue   ( paraphe ) 
                                        notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 23 avril 2008 
 



 
 
 
            



Le 10 juillet 1692 
Accord concernant l’annulation des marchés fait entre Léonard Paillard, maître 

charpentier, demeurant à Villemarie et René Allary, maître charpentier. 
Quittance, le 3 août 1692. 

notaire Claude Maugue, no-2561, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.14) 
 
 

1-        Pardevant Claude Maugue notaire royal de  
 
            l isle de Montreal y resident et tesmoins soussignez 
 
            furent presens René Allary maître charpentier et Leonard 
 
            Paillard aussy maître charpentier de moulin demeurans 
 
5-        en cette ville de Villemarie, lesquels ont fait 
 
            entente et conventions suivantes, scavoir qu ils se  
 
            desistent et annulent par ces presentes tous les marchez 
 
            qu ils ont precedamment faitz pardevant Me Cabazié  
 
            et moy notaire au sujet de la construction des maisons 
 
10-      que ledit Paillard fait bastir au fauxbourg de cette 
 
            ville vers la chapelle de Bonsecours, moyennant 
 
            quoy tout le bois de charpente et materiaux qui  
 
            sont sur la place au lieu ou ils sont presentement 
 
            destinez a employer demeureront en propre au dit  
 
15-      Paillard, et en ce faisant ledit Allary sera quitte 
 
            de tous les obligations de ses marchez pour ce  
 
            qu il devoit faire pour l adviser de toutes les  
 
            poursuites et litiges faitz ent’eux a present terminées 
 
            et finis sans pouvoir desormais s en quitte l un  
 
20-      l’autre a cet effet et seront libres comme auparavant 



 
            leurs dits marchez sans aucun compte se rendre pour 
 
            la suitte et execution de leurs marchez se  
 
            contentant ledit Paillard de tous le bois rende 
 
            sur la place, cet accord fait entre les partyes 
 
25-      pour et moyennant la somme de cent vingt 
 
            livres que ledit Paillard promet et s oblige de  
 
            payer au dit Allary dans quinze jours d huy 
 
            argent cours de ce pays et deux minots de bled 
 
            a Noel prochain pour toutes pretentions desdits bois  
 
30-      qui est sir la place et et pour tout est de travaux  
 
            et fournitures sans par ledit Allary moyennant 
 
            quoy ils demeureront et présentement quitte l un  
 
            envers l’autre de toutes choses generallement  
 
            quelconques, jusques a ce jour au susdit de lesdits 
 
35-      marchez qu’ils annullent et a raisons par le  
 
            present acte car ainsy etc. promettant etc. , 
 
            obligeant etc. renoncant et fait a Villemarie 
 
            etude du notaire avant midy le dixième juillet mil six cent 
 
            quatre vingt douze presences d’Adrien Betourne 
 
40-      et Jean Gaultier tesmoins soussignez en la  
 
            minutte avec ledit Allary et notaire ledit 
 
            Paillard declare ne scavoir signer enquis. 
 
                                               Maugue   ( paraphe ) 



 
 
            Plus outre laditte somme ledit Paillard doit vingt cinq sols  
            de compte arresté d argent presté. 
 
 
            Quittance , le 3 août 1692 
 
1-        Aujourd huy troiziesme jour d aoüst mil six cent quatre 
 
            vint douze est comparu ledit René Allary 
 
            denommé au present march lequel reconnoit avoir 
 
            receu presentement et comptant dudit Paillard an argent 
 
5-        monnoyé la somme de cent vingt livres y 
 
            mentionné et pour les causes y aportées dont ledit  
 
            Allary le quitte et tous autres fait presence des sieurs  
 
            Urbain Brossard et de Simon Guillory fils 
 
            tesmoins soussignez avec ledit Allary et notaire en  
 
10-      la minutte des presentes, ledit Paillard  
 
            declare ne scavoir escrire ny signer de ce  
 
            enquis suivant l’ordonnance. La presente quittance 
 
            sans prejudice du bled et vingt cinq sols prestez. 
 
 
                                                     Maugue   ( paraphe ) 
                                                              notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 



Le 12 juin 1695 
Marché pour la  fabrication d’un rouet 

entre Léonard Paillard, maître charpentier et René Goulet, habitant de Lachenaie 
notaire Claude Maugue, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.14) 

 
 

1- Aujourd huy douzième jour de juin mil six cent  
 

quatre vingt quinze apres midy sont comparus 
 
pardevant le notaire royal de l isle de Montreal, et  
 
tesmoins soussignez les sieurs René Goulet demeurant  
 

5- a Lachenay, d une part et Leonard Paillard  
 

maître charpentier habitant dudit Montreal d autre  
 
part lesquels ont fait entr eux les conventions suivantes 
 
scavoir que ledit Paillard luy a livré ce jourd huy  
 
un rouet de moulin a raison de quarente livres cours  
 

10- de ce pays pour estre employé a celuy de Lachenay 
 

a ledit charge et acquit dudit Paillard sur ce qu il  
 
peut devoir a monsieur de Lachenay dont  
 
ledit sieur Gaullet promet luy indemnizer et ce  
 
franc et ainsi quitte envers ledit de Lachenay  
 

15- pour ladite somme de quarente livres cours de ce  
 

pays en deduction de ce qui peut luy devoir  
 
et pour luy apartenir en compte, fait a  
 
Montreal ce douzième jour de juin mil six cent quatre 
 
vingt quinze, presence de François Guillory et de  
 



20- Jean Jouste y demeurans   ( blanc ) 
 

tesmoins soussignez avec ledit notaire les partyes  
 
ont declaré ne scavoir signés enquis . 
 
 
F Guillory                       J Joustet 
 
                   Maugue   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 9 mars 2008 
 
 



Le 13 janvier 1680 
Désistement du bail à ferme d’une  terre dans la seigneurie de Chateauguay; par Jacques  

Vigor, demeurant à Chateauguay, et Jacques Leber, bourgeois, et 
 Charles Lemoyne, seigneur de Longueuil.  

notaire Claude Maugue, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.12) 
 
 

1-        Aujourd huy sont comparus pardevant 
 
            le greffier et tabellion de l isle de  
 
            Montreal et tesmoins soussignez  le sieur 
 
            Jacques Leber bourgeois de cette ville 
 
5-        de Villemarie en laditte isle et Jacques  
 
            Vigor demeurant de present sur la terre 
 
             et seigneurie de Chateauguay, de  
 
            present au dit Montreal, lesquelles  
 
            partyes se sont volontairement desistez  
 
10-      et departys de part et d’autre et chacun 
 
            a son esgard du bail a ferme de la terre 
 
            de ladite seigneurie de Chateauguay que  
 
            ledit Vigor tient dudit sieur Leber 
 
            et de Charles Lemoyne escuyer seigneur 
 
15-      de Longueil son frere, et que ledit bail  
 
            passé pardevant moy dit greffier du seize  
 
            aoust mil six cent soixante dix neuf sera  
 
            nul resolu et comme non advenu au  
 
            moyen des presentes, et a la charge  



 
20-      que ledit sieur Leber payera au dit  
 
            Vigor pour les dedommagemens par luy  
 
            pretendus en quittant des a present  
 
            ladite ferme la somme de cent dix  
 
            livres, en outre vingt minotz de bled, 
 
25-      froment, quinze livres a la femme 
 
            du nommé Mardore belle sœur dudit Vigor  
 
            ensemble ses gages qui luy seront payez  
 
            (mots rayés) jusques 
 
            a ce jour, que sur le pied de  
 
30-      deux cens livres par an, car ainsy  
 
            etc. les partyes sont ainsy   
 
            convenues respectivement de part  
 
            et d autre, renonçant etc. fait  
 
            et passé en une salle du Séminaire  
 
35-      dudit Montreal avant midy l an mil six cent  
 
            soixante dix neuf *quatre vingt*  le treizième jour 
 
            de janvier presence de messire  
 
            François Dollier de Casson prestre  
 
            supérieur du Séminaire dudit Montreal, et sieur 
 
40-      Jean Carel faisant les affaires de  
 
            messsieurs dudit séminaire qui ont avec  



 
            ledit sieur Leber et Vigor signé  
 
            cinq motz raturez de nulle valleur  
 
 
            Leber                               C  Lemoyne 
 
            Jacque Vigor                    Fran Dollier de Casson  prêtre 
 
                                                     J. Carrel  (paraphe)  
 
                                      Maugue   (paraphe) 
            ___________________________________________ 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 juillet 2009  
            



Le 13 mai 1684 
Testament de Jean Violon, meunier, de la Pointe-aux-Trembles en l’île de Montréal. 

notaire Claude Maugue, no-2044, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.13) 
 
 

1- Ce treizième may mil six cent quatre vingt quatre avant midy a personne 
 

fut present en personne Jean Violon meusnier de  
 
profession demeurant ordinairement a la Pointe au Tremble 
 
en cette isle gisant dans son lict malade an l hopital  
 

5- de ce lieu de Villemarie, lequel apres nous estre  
 

apparu sain d esprit memoire et entendement  par  
 
l inspection de sa personne gestes paroles et maintiens 
 
et autres siennes actions exterieures , et qui a # et ou il  
m’a mandé #  
 
recommandé son ame a Dieu, a dit et declaré, qu il vouloit 
 

10- donner ordre a ses affaires temporelles comme aux  
 

spirituelles, et a fait et dicte son testament de derniere  
 
volonte a nom du Pere et du Fils et du Saint-Esprit 
 
comme il ensuit. 
 
Premierement ledit Violon testateur a declaré  
 

15- qu il veut vivre et mourir soubz l authorité de  
 

nostre Saint-Pere le Pape en la religion catholique 
 
apostolique puis apres s estre muny du signe de  
 
la croix et dit qu’il pardonnoit de bon cœur 
 
a tous ceux qui l ont offencé, et demandoit pardon a ceux quil a offencé 
 



20- item veut que ses debtes soyent payées et que  
 

les tors qu il pourroit avoir faitz soyent reparer 
 
et amandez par l executeur du present testament 
 
item ledit testateur donne et legue a l’hospital 
 
de ce lieu une vache qui est ches le nomé Ragueneau 
 

25- mary de Labiere, ensemble la rente # donne luivres 
qui escherra a la Saint-Michel prochaine # qu ils pourrront  
 
devoir pour ladite vache, soit qu il meure ou qu il ne  
 
meure pas, estant son intention de faire le present  
 
don a cause des soins que ledit ( mots rayés ) 
 
( mot rayés ) dans sa presente maladie # et qui sera prise sur le reste de  
ses gages deubz par messire Rannuier # et commoditez 
 

30-      que ledit hospital luy fournira son besoin 
 
item ledit testateur veut et entend, que l’hospital de  
 
ce lieu prenne ( mots rayés ) 
 
( ligne rayée ) 
 
cent luivres, en cas de mort, ( mots rayés ) 
 

35- ( ligne rayée ) 
 

(en marge,trois lignes raturées             ( mot rayé ) Car ainsy etc. prometant etc. obligeant  
en la presente page de nulle valleur ) 

etc. voulant ledit testateur que ce present testament 
 
soit executé nonobstant tous autres escriptz et pour  
 
cet effect a prié André Carriere d’estre 
 

40- son executeur testamentaire auquel etc.  
 



fait presence des sieurs Pierre Lorrain 
 
André carriere # Jean Martinet,# Francois Lory, Francois Tardif 
 
témoins soubsignez avec ledit 
 
notaire ledit Vilon declare ne scavoir signer 

 
45- non plus que ledit Lorrain enquis # en une des salles dudit  

hospital #  suivant l’ordonnance. 
 

Apres avoir leu et releu au dit testateur son present  
 
testament qu’il approuve et confirme selon ses dires 
 
 
deux motz raturez de nulle valleur et le renvoy 
 
au troisième article. 
 
 
 A  Carriere ( paraphe )         Simon Guillory 
 
Lory   ( paraphe )            J   Martinet   ( paraphe )  
 
                                        Tardif   ( paraphe ) 
 
              Maugue   ( paraphe ) 
                       notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 21 avril 2008 
 

 
 



Le 14 octobre 1692 
Quittance de la part de Moyse Hilaret, maître charpentier de navire, à 

Léonard Paillard, maître charpentier de moulin. 
notaire Claude Maugue, no-2598, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.14) 

 
 

1-         Aujourd huy quatorzieme jour d’octobre gbic (mil six cent) 
 

quatre vingt douze avant midy est comparu  
 
le sieur Moyse Hilaret maître charpentier de navire # pour le  
et au dit sieur Joseph Aubuchon # lequel  
 
a reconnu et confessée avoir receu de Leonard Paillard 
 

5-         maître charpentier de moulin a ce present et acceptant  
 

la somme de cent livres pour estre du prix du bastiment 
 
que ledit Hilaret a cy devant vendu au dit Paillard et La  
 
prise dont il est content pour le tout tient dudit Laprise 
 
que ledit Paillard, sans a eux a compter ensemble  
 

10-       suit presence des sieurs Joseph Obuchon habitant de 
 

Villemarie et de       (blanc) 
 
tesmoins soussignez avec ledit sieur Hilaret et notaire 
 
ledit Paillard declare ne scavoir escrire ny signer  
 
de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
 
J. Aubuchon                                   Moyse Hillaret  (paraphe) 
 
Perroys  (paraphe) 
                                       Maugue notaire  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 1er mai 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 15 mars 1678 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en l’île de Montréal sur le bord du coteau de la 

Grande Rivière proche la masure du château de Montréal; par le  
Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, à Isaac Nafrechoux, de l’île de Montréal. 

notaire Claude Maugue, no-1170, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.12) 
 
 

1- Pardevant Claude Maugue greffier notaire et 
 

tabellion de la terre et seigneurie de l isle de  
 
Montreal et tesmoins soubsignez fust present Me 

 
Mathieu Ranuyer ecclesiastique et oeconome du seminaire 
 

5- dudit Montreal suivant l’ordre qu il dit avoir de messire 
 

François Lefebvre superieur dudit sesminaire auquel  
 
il promet faire ratiffier et avoir agreable le contenu 
 
en ces presentes, lequel a recogneu et confessé  
 
avoir baillé et delaissé a tiltre de ferme et prix  
 

10- d argent a commancer du treize novembre dernier 
 

mil six cent soixante dix sept jusques a trois ans finis 
 
et accomplis et promet pandant ledit temps garentir 
 
et faire joüir a Izaac Nafrechoux habitant de cette 
 
isle a ce present et acceptant un moulin a vent 
 

15- faisant de bled farine garny de tout ses ustancilles 
 

appartenant a messieurs les seigneurs de ladite isle  
 
scitué en icelle sur le bord du costeau de la Grande Riviere 
 
proche la mazure du chasteau dudit lieu de Montreal  
 
pour en joüyr par ledit preneur audit tiltre pandant 



 
20- ledit temps, ce bail ainsy fait moyennant le prix  
 

et somme de trois cens trente trois livres six sols  
 
huit deniers en argent, six chapons, et six douzaines 
 
d’œufs de loyer par chaucune desdites trois années que  
 
ledit preneur promet et s oblige de bailler et payer  
 

25- audit sieur bailleur audit nom en la maison seigneuriale  
 

dudit Montreal ou au porteur etc. en deux payemens 
 
egaux, dont le premier eschera a la Saint-Jean d esté 
 
prochaine venant et le second payement a la Saint- 
 
Michel ensuivant et ainsy continuer lesditz payemens 
 

30- par chacun an jusques a fin dudit bail, comme  
 

aussy ledit sieur bailleur en ladite qualite promet  
 
audit preneur la jouyssance de deux arpens de terre 
 
autour dudit moulin, lesquels il pourra ensemencer 
 
lorsque les terres circonstances seront ensemencées 
 

35- et en cas qu elles ne soyent point ensemencées ledit preneur 
 

ne pourra ensemencer lesditz deus arpens qui n’ont este  
 
donnez qu à cette condition, comme aussy sont convenuës 
 
lesdites partyes que lorsqu il y aura un moulange 
 
neuf audit moulin il sera permis ausditz seigneurs 
 

40- de faire un nouveau bail a ferme, et pour lors sera  
 

le present annullé sans aucune diminution de ce  



 
que ledit preneur pourra devoir jusques audit temps 
 
de cassation du marché et qu’on fera travailler audit  
 
moulange, en outre a la charge par ledit preneur 
 

45- de satisfaire a toutes les charges clauses et conditions 
 

qui ensuivent sans diminution desditz loyers scavoir 
 
est d’entretenir bien et deüement comme il appartient 
 
durant ledit temps ledit moulin et l’arbre d icelluy 
 
tournans et travaillans, ensemble les toiles et volans 
 

50- d’icelles, rendeu et delaisser le tout en bon et suffisant 
 

estat d’en dits entretenemens, ausquels fins prisé et  
 
estimation a este faite suivant et ainsy qu il est porté  
 
par le memoire cy attache, de l estat dudit moulin  
 
dont les dites partyes sont convenües amiablement 
 

55- sur laquelle dite ferme de trois années ledit sieur bailleur 
 

audit nom a gratiffié ledit preneur de la somme de  
 
quatre vingt livres a luy deslivrées scavoir en une barrique 
 
de vin, et ce pour lesdites trois années dudit bail a ferme 
 
sans que pour ce ledit preneur soit obligé payer aucune 
 

60- chose audit sieur bailleur, en finissant lesdites trois  
 

années consecutives et revolües de sadite ferme, ne  
 
pourra ledit preneur cedder son droit des presentes a  
 
qui que ce soit sans le gré et consentement exprez dudit 



 
sieur bailleur auquel il fournira autant des presentes 
 

65- audit sieur bailleur audit nom, et a ses despens en bonne 
 

forme a la premeire demande dudit sieur bailleur 
 
car ainsy etc. promettans etc. obligeans chacun  
 
en droit soy, et ledit preneur son corps etc. renonceans etc.  
 
fait et passé au Montreal en une des salles  
 

70- du seminaire avant midy l an mil six cent soixante et 
 

dix huit # le quinzième mars 1678 # presences des sieurs François Bailly et 
 
Jean Petit tesmoins qui ont avec les parties et  
 
notaire signé.  
 
Et a l instant j ay fait lecture du present  
 

75- contract a mondit sieur Lefebvre presence 
 

des partyes et tesmoins soubsignez, lequel a dit  
 
aprouver et trouver agreable le contenu en  
 
ces presentes suivant l ordre qu il dit en avoir 
 
donné audit sieur ranuyer et a signé cedit 
 

80- jour et an que dessus. 
 
                                              F  Lefebvre 
 
            I  Nafrechoux   ( paraphe ) 
 
                                                         Ranuyer 
            Note : l’acte n’est pas signé par le notaire. 
Paléographie Jules Guérard., le 23 avril 2008 

 
 



Le 16 janvier 1678 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé au coteau Saint-Louis et d’un moulin à eau situé au 

quartier Sainte-Marie; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal,  
à Antoine Renaud, de l’île de Montréal. Suivi de l’inventaire des moulins, le 30 mars 1678. 

notaire Claude Maugue, no-1159, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.12) 
 
 

1- Pardevant Claude Maugue greffier 
 

nottaire tabellion de l isle de Montreal et tesmoins 
 
soussignez fust present Me Mathieu Ranuyer ecclésiastique et oeconome 
 
dudit Seminaire de Montreal suivant l ordre qu il dit avoir de  
 

5- messire François Lefebvre superieur dudit séminaire auquel  
 

il promet faire ratiffier et trouver agreable ces présentes, lequel 
 
a recogneu et confessé avoir baillé et delaissé a tiltre 
 
de ferme et prix de grain a commancer du vingt septiesme  
 
janvier prochain jusques a trois ans consecutifs revolues 
 

10- et accomplis et promet pandant ledit temps garentir 
 

et faire jouir a Antoine Renaud habitant de cette isle 
 
a ce present et acceptant un moulin a vent, comme aussy  
 
un moulin a eaüe a commancer du vingt septiesme  
 
mars prochain jusques a trois années consecutives 
 

15- faisant de bled farine garnys de toutes leurs ustancilles 
 

ausditz seigneurs apartenant scitués au costeau dit Saint- 
 
Louis l un # et le moulin a l’eau scis et situe au quartier Sainte-Marie # 
pour en jouir par ledit preneur audit tiltre 
 
durant ledit temps. Ce bail ainsy fait moyennant  
 



la quantite de cent quarente minotz de bled froment 
 

20- pour les deux par chacune desdites trois années que ledit 
 

preneur promet et s’oblige de bailler et payer en quatre  
 
payemens esgaux de trois mois en trois mois a compter 
 
du jour que ledit preneur commancera le present bail et  
 
entrera en chacun desditz moulins, et ainsy continuer 
 

25- jusques a la fin dudit temps, donnera aussy par chacun  
 

an le quinzième septembre prochain six pouletz et au  
 
1er octobre ensuitte autres six et continuer jusques 
 
a fin du bail, en outre a la charge par ledit  
 
preneur de faire moudre tout le grain necessaire a  
 

30- la maison seigneurialle et seminaire sans aucune  
 

mouture jusques au nombre de quatre cens minotz 
 
comme aussy d’entretenir bien et deüement comme 
 
il appartient durant ledit temps lesditz moulins 
 
tournans et trvaillans d’iceux, ensemble la chaussée 
 

35- dudit moulin a eau en sorte que l’eaüe ne se  
 

perdre et deperisse, et a la fin dudit temps rendre et  
 
delaisser le tout en bon estat suffisant estat desditz  
 
entretenemens ausquelles fins sera faite ( mot rayé ) 
 
( mots rayés ) visite et inventaire de l estat des  
 

40- moulins et de ce qui se trouvera en iceux des ustancilles 
 



tant auparavant que ledit preneur entre en jouyssance 
 
d iceux qu à la fin de sondit bail par gens a ce cognoissans 
 
dont les partyes conviendront amiablement, ne pourra 
 
non plus ledit preneur ceder son droit des presentes 
 

45- a qui que ce soit sans le gré et consentement desditz  
 

seigneurs ausquels il fournira autant des presentes a 
 
ses despens a la premiere demande dudit sieur bailleur 
 
et luy sera donné huit potz d’huille pour chacun  
 
en pour ayder a l’entretenement  desditz moulins  
 

50- car ainsy etc. promettans obligeans, chacun  
 

en droit soy, et ledit preneur son corps, renonçans 
 
etc. fait et passe audit lieu de Montreal en la  
 
maison seigneurialle après midy l an mil six cent soixante 
 
dix huit et le treize janvier presences de Jacques 
 

55- Molinier et Francois Lemaistre demeurant audit  
 

Montreal qui ont avec les partyes et moy notaire 
 
signé cedit jour et an avec Jean Queneville maître tailleur 
 
y demeurant audit Montreal qui a signé a la place dudit Molinier 
 
ce fait et a l instant j ay fait lecture du present 
 

60- contrat de bail a ferme a mondit sieur Lefebvre 
 

en presence des partyes et tesmoins soubsignez lequel  
 
a dit aprouve le contrat et l’avoir pour agreable  
 



suivant l ordre qu il en avoit donné audit sieur  
 
Ranuyer et a signé, et aprouvé l entreligne cy 
 

65- dessus. 
 

F  Lefebvre               Anthoine Renos 
 
Ranuyer   ( paraphe ) 
 
Francois Lemaistre 
 
Jean Quesneville 
                                            Maugue   ( paraphe ) 
                                                     notaire 
 
Inventaire des moulins, le 30 mars 1678 
 

1- Memoire des ustancilles et autres choses concernans 
 

les moulins que tient a ferme Anthoine Renaud 
 
premierement 
 
huit marteaux cinq chacun 
 

5- une masse 
 

deux bouts de fer une de trois pieds l autre de deux 
 
cinq clées de vergues 
 
une mesure de bois 
 
un cable 
 

10- un demy minot 
 

trois baricques 
 
une lanpe de deux pieces l une sur l autre 
 
une cruche de trois potz, de terre 
 



un grand cable a lever la meule 
 

15- un autre cable neuf 
 

une poile de fer 
 
quatre poules, un coq 
 
30 mars 1678 a declaré ledit Renaud avoir receu 
 
tout ce que dessus et a signé  
 

20- memoire de ce que trauvais a  
 

livré au moulin a eau a  
 
des moulins 
 
sept marteaus de moulin 
 
une masse 
 

25- une pince de fert 
 

une escuelle a moturer de bois 
 
une esse 
 
une viesle chaudiere 
 
une lampe de deux pieces 
 

30- un cable a lever la meule 
 
Paléographie Jules Guérard, le 23 avril 2008 

 
 



Le 16 novembre 1687 
Marché de vente et transport de minots de blé au moulin de la Pointe-aux-Trembles 

entre Bertrand de Rennes dit Pachane et François Bleau, de l’île de Montréal 
notaire Claude Maugue, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.13) 

 
 

1- Furent presents en personne Bertrand de 
 

Rennes dit Pachane d une part  et François  
 
Blaud habitant de cette isle d autre part 
 
lesquels partyes ont fait entr’elles les conventions 
 

5- suivantes scavoir que ledit de Rennes vend  
 

cedde et transporte au dit Blau vingt sept 
 
minotz de bled conduit au moulin de la  
 
Pointe au Tremble, a payer a quanrente  
 
cinq sols le minot a livrer au dit moulin a ( mots rayés ) 
 

10- une barique de six minotz ( mot rayé ) dans  
 

quinze jours et le restant a sa commodite 
 
cet hyver quand il aura battu, sur laquelle 
 
somme ledit de Rennes promet et s oblige 
 
de payer ( mots rayés ) la somme de trois livres dix 
 

15- huict sols, qu il a receu dudit Blau sur et en  
 

desduction de la quantité de bled que ledit  
 
de Rennes luy doict fournir, de vingt sept minot 
 
de bled, car ainsy etc. promettant  
 
etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et  
 



20- passé au dit Montreal en la maison dudit 
 

Blau en presence de  ( blanc )  
 
Le seizième jour de novembre mil six cent quatre 
 
vingt sept qui ont signé avec ledit Blau 
 
et notaire ledit de Rennes declare ne scavoir  
 

25- escrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance.  
 

Note : L’acte n’est pas signé  
Paléographie Jules Guérard, le 6 février 2008 
 
 

 



Le 16 novembre 1691 
Marché d’engagement entre Pierre L’Huissier, meunier, et Léonard Paillard,  

maître charpentier de moulin, de la ville de Montréal. 
notaire Claude Maugue, no-2495, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.14) 

 
 

1-         Pardevant Claude Maugue notaire et tesmoins 
 

soussignez fust present Pierre L Huissier meusnier de 
 
profession lequel reconnoit s estre engagé au service de  
 
Leonard Paillard maître charpentier de moulin, faisant 
 

5-         valloir du costeau en cette ville de Montreal 
 

a ce present et acceptant, pour ledit temps d’un an qui 
 
a commencé le premier jour du present mois, et ce  
 
a raison de douze livres par mois et son blanchissage 
 
et en cas qu il fust obligé d aller a quelque detachement  
 

10-       pour le service du Roy ou qu il fut commandé de sortir 
 

maneuve sera payé au prorata du temps qu il aura servy  
 
sera tenu ledit L Huissier lorsque le moulin ne travaillera  
 
pas de faire autre chose qui luy sera commandé par ledit 
 
Paillard a agir en ce qu il sera capable pour le proffit 
 

15-       de la maison. Car ainsy etc. promettant etc. obligeant  
 

chacun en droit soy peyne de tous despens dommages  
 
et interest, renoncant etc. fait a Villemarie  
 
estude dudit notaire avant midy l an gbic (milsix cent) quatre vingt 
 
onze le sixième de novembre, presence de Michel  
 

20-       Charpentier et de (blanc) 
 



tesmoins soussignez avec ledit notaire, lesdites partyes ont declaré 
 
ne scavoir escrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance 
 
dix motz raturez de nulle valleur. 
 
 
                                                       Maugue  (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 6 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 17 février 1679 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé à Lachine; par le  

Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, à Philippe Boyer, meunier. 
notaire Claude Maugue, no-1322, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.12) 

 
 

1- Pardevant le greffier notaire et  
 

tabellion de l isle de Montreal en la Nouvelle 
 
France et tesmoins soubsignez fut present maistre 
 
Mathieu Ranuyer ecclesiastique et oeconome 
 

5- du Seminaire de Montreal suivant l ordre qu il dit  
 

avoir de messire Francois Dollier de Casson prestre 
 
superieur dudit séminaire auquel il promet faire ratiffier 
 
et trouver agreable ces presentes, lequel a  
 
reconnu et confessé avoir avoir bailler et delaissé  
 

10- a tiltre de ferme et prix de grain a commancer du  
 

vingt quatrieme jour du mois de septembre prochain 
 
jusques a six ans consecutifs revolues et accomplies 
 
et promet pandant ledit temps garentir et faire  
 
joüir a Philippe Boyer meusnier a ce present 
 

15- et acceptant un moulin a vent ou il est presentement 
 
            au service de messieurs les seigneurs de  
 

ladite isle scize et scitue au lieu dit Lachine faisant 
 
de bled farine garny de tous ses ustancilles ausdit 
 
seigneurs appartenant pour en joüir par ledit preneur 
 



20- audit tiltre durant ledit temps, ce bail ainsy 
 

fait moyennant que ledit preneur donnera 
 
et livrera au lieu de Lachine a l ordre dudit sieur Ranuyer 
 
la moitié de tous et chacuns les grains qui seront mouturez 
 
audit moulin et sera tenu d’en rendre un exact et fidelle 
 

25- compte tous les mois desdites ( mot rayé ) années  
 

comme aussy a l’entretenement des menües reparations 
 
d’iceluy et le rendre en fin de son bail an bon  
 
et suffisant estat des reparations apres la visitte  
 
qui en sera faite par gens dignes de foy au commancement  
 

30-      et en entrant dans sadite ferme, d y l estat des moulins  
 
            et inventaire de ce qu il se trouvera en iceluy d ustancilles 
 
            seroit outre tenu ledit preneur fournir d’un cable 
 
            de cabestain pandant ledit temps lequel finy luy  
 
            sera loisible de le reprendre, et promet ledit sieur 
 
35- Ranuyer luy fournir da la melles les liens du roüet 
 

et les vergues qu il conviendra pandant le temps de  
 
sondit bail comme de garentir et faire jouir audit  
 
preneur de deux arpens de terre joignant et depandantes 
 
dudit moulin, ensemble d’une maison sus construite 
 

40- que ledit pourra ensemencer et faire valloir pandant ledit  
 

temps a ses propres frais et despens sans qu il soit tenu 
 



d’en donner aucune chose ny de rendre compte du provenu 
 
de ladite terre, dont il beneficiera seul, sera de plus  
 
tenu iceluy preneur fournir les thoiles qui seront 
 

45- necessaires dudit moulin durant ledit temps, et rendre 
 

le tout en suffisant estat desdits entretiens comme 
 
dit cy dessus, ne pourra cedder son droit des 
 
presentes a qui que ce soit sans le consentement  
 
desdits seigneurs leur fournira autant de present bail  
 

50- a leur premiere demande car ainsy etc. promettant  
 

obligeant chacun en droit soy et ledit preneur son  
 
corps renoncant etc. fait et passé audit  
 
Montreal en une salle du séminaire avant midy  
 
l an mil six cent soixante et dix neuf ce dix septième 
 

55- jour de febvrier presence des sieurs François Bailly 
 

et Pierre Cabazié huissiers royaux tesmoins 
 
demeurans au dit Montreal qui avec ledit sieur Ranuyer 
 
et notaire signé, et a ledit Boyer declare ne sçavoir 
 
escrire n’y signer enquis suivant l’ordonnance.  
 
Ranuyer   ( paraphe ) 
 
                                   Maugue   ( paraphe ) 
                                           greffier 
 
Ratification, le 14 juillet 1679 

 
1- L an mil six cent soixante dix neuf et le quatorzième jour 



 
juillet apres lecture faite a mondit sieur Dollier 
 
du present bail l a approuvé et eü pour agreable 
 
et a signé. 
 
               Fran Dollier de Casson   prêtre 
Paléographie Jules Guérard, le 23 avril 2008 



Le 17 août 1692 
Marché de fourniture de blé  

entre Léonard Paillard, maître charpentier 
et Pierre Buisson dit Suptil, maître traiteur 

Notaire Claude Maugue, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.14) 
 
 

1- Pardevant Claude Maugue 
 

notaire de l isle de Montreal y resident et tesmoins 
 
soussignez fust present Leonard Paillard maître 
 
charpentier de moulin lequel a promis et s’est 
 

5- obligé de fournir au sieur Pierre Buisson dit  
 

Suptil maître traiteur de cette ville a ce present et 
 
acceptant la quantité de quarente minoz de bled 
 
froment bon loyal et marchand, entre cy et mois 
 
prochain, a livrer du moins quatre minoz par 
 

10- mois, et le restant a Noël peyne de tous despens etc. 
 

Ce marché fait moyennant la somme de 
 
cinq livres  ( espace laissé en blanc ) 
 
pour chaque minot payable a fur et mesure de livraison 
 
peyne de tous despens etc. Car ainsy etc. promettant 
 

15- etc. obligeant etc. renonçant etc. fait a Villemarie 
 

estude dudit notaire avant midy le dix sept aoüst mil six cent 
 
quatre vingt douze presence des sieurs François 
 
Lory et d Urbain Brossard y demeurant 
 
tesmoins soubsignez avec le notaire les partyes ont declaré 



 
20- ne sçavoir ecrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
 

U  Brossard   ( paraphe )                          Lory   ( paraphe ) 
 
                                      Maugue   ( paraphe ) 
                                               notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 23 janvier 2008 
  
 
 



Le 18 mai 1693 
Engagement en qualité de garçon meunier de François Grelot, volontaire et meunier, à 

Léonard Paillé, maître charpentier de moulin, du faubourg de la ville de Villemarie. 
notaire Claude Maugue, no-2652, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.14) 

 
 

1-        Pardevant Claude Maugue notaire 
 
            etc. fust present en personne Francois Grelot 
 
            volontaire et meusnier de profession de  
 
            present au dit Montreal, lequel reconnoit 
 
5-        s estre engagé au service de Leonard Paillé  
 
            maître charpentier de moulin, demeurant en  
 
            la maison au fauxbourg de cette ville 
 
            et tenant le moulin du costeau a ce present 
 
            et acceptant, pour un an qui a commancé  
 
10-      le quinzieme du present mois jusques au  
 
            quînze may mil six cent quatre vingt quatorze  
 
            pour servir ledit Paillé en qualité de garson  
 
            meusnier bien et fidellement soubz le  
 
            commandement dudit Paillé, et en cas que  
 
15-      les partyes ne se trouvent bien l un de  
 
            l autre pandant ledit temps d engagement, leur  
 
            sera permis chacun en droit de quitter ou  
 
            congedier, toutefois ne le pourront sans  
 
            cause legitime, ce marché faict moyennant 
 



20-      la somme de cent quatre vingt livres pour 
 
            ladite année et une paire de souliers francois 
 
            payable a fur et mesure de ses gages,  
 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeant  
 
            etc. renoncant etc. fait a Villemarie 
 
25-      estude du notaire avant midy le dix-huitième 
 
            may mil six cent quatre vingt treze presence de  
 
            Etienne Forestier maître boulanger René 
 
            Parîn et Vincent Dugas tesmoins y demeuran 
 
            ledit Dugas signe avec le notaire et ledit Grelot 
 
30-      lesdits Paillé, Parin ont delcaré ne scavoir 
 
            escrire ny signer enquis suivant l’ordonnance ny ledit sieur 
 
            Forestier. 
 
            Francois Greleau 
 
            Vincent Dugas   ( paraphe ) 
 
                                                                  Maugue   ( paraphe ) 
                                                                           notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 août 2008 



Le 19 novembre 1691 
Marché de vente de blé entre 

 Léonard Paillard, maître charpentier de moulin 
et Joseph Chevalier, maître menuisier 

notaire Claude Maugue, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.14) 
 
 

1- Fut present Leonard Paillard maître charpentier de 
 

moulin, demeurant en cette ville, lequel reconnoit 
 
avoir vendu par ces presentes, a Joseph Chevalier maître 
 
menuisier aussy demeurant en cette ville a ce present 
 

5- et acceptant la quantité de vingt minoz de bled 
 

froment loyal et marchand, a fournir ledit bled 
 
scavoir toutes les semianes, deux minoz a commancer 
 
le vingt quatre de ce mois samedy prochain sans discontinuation 
 
chaque semaine jusques a l accomplissement desdits vingt  
 

10- minoz a raison de six livres le minot, sur laquelle 
 

somme ledit Chevallier a payé reellement et comptent  
 
audit Paillard la somme de soixante ( mots rayés ) 
 
six livres # d advance et aussy d advance comme les onze cy dessus # 
argent en pieces de quatre livres ( mot rayé ) huit solz 
 
dont etc. quittant etc. et le restant du prix dudit bled 
 

15- ( mots rayés ) neuf minoz restans a payer, ledit 
 

Chevallier promet les payer ( mots rayés ) 
 
( mot rayé ) obligeant chacun en droit soy le dix neuvième 
 
novembre mil six cent quatre onze prezence de Michel 
 



Charpentier et Simon Horson tesmoins y demeurans 
 

20- soussignez avec ledit notaire les partyes ont declaré ne 
 

scavoir escrire ny signer enquis suivant l’ordonnance. 
 
quatre moz raturez de nulle valleur, et apres lecture 
 
leditz Chevalier promet payer les neuf minoz restans 
 
d advance apres les onze minoz fournis, comme est dit 
 

25- en apostille approuvé ./  
 
                                                          Maugue   ( paraphe ) 
                                                                   notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 26 janvier 2008 



Le 22 mars 1681 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en l’île de Montréal au lieu dit 

le coteau proche de la ville de Villemarie; par le Séminaire de Saint-Sulpice 
de Montréal, seigneur de l’île de Montréal, à Jean Sicard, de l’île de Montréal. 

notaire Claude Maugue, no-1585, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.12) 
 
 

1- Pardevant le notaire et tesmoins soubsignez 
 

fut present en personne Me Mathieu Ranuyer  
 
ecclesiastique du Séminaire de Saint-Sulpice de Paris 
 
resident en celuy de Montreal et oeconome d iceluy 
 

5- lequel suivant l’ordre qu il dit avoir de messire 
 

Francois Dollier de Casson prestre superieur du seminaire  
 
dudit Montreal auquel il promet faire ratiffier 
 
et trouver agreable ces presentes a reconnu et 
 
confessé avoir baille et delaissé a tiltre de ferme 
 

10- et pension de grain à commancer de la Saint-Martin 
 

d hyver prochaine jusques a sept ans consecutifs 
 
revolues finis et accomplis, et promet pandant ledit temps 
 
garentir et faire jouir a Jean Sicard habitant de cette 
 
isle un moulin a vent faisant de bled farine garny  
 

15- de toutes ses ustancilles appartenant a messieurs les seigneurs 
 

de  l isle dudit Montreal au lieu dit le costeau proche 
 
de cette ville de Villemarie pour en joüir par ledit preneur 
 
pandant lesdites epts années moyennant # qu il livrera # auxdits seigneurs 
 
en leur maison seigneurialle en cette dite ville la  



 
20- moitié de la moulte de tous les grain qu il fera  
 

moudre au dit moulin pandant ledit temps, et par  
 
chacune semaine sans prendre aussy aucune moulte 
 
de tous les grains que lesdits seigneurs feront moudre 
 
au dit moulin tant pour leur maison du séminaire que  
 

25- pour celles en deppandantz desquels il sera tenu 
 

d’en faire farine lorsqu il ne sera pas pressé pour  
 
les habitans, en outre de l entretenir pandant ledit  
 
temps de toutes menües reparations, de le faire 
 
tourner, fournir de thoilles necessaires, alluchons verons 
 

30- fuseaux tournans et travaillans, huille et autres menües 
 

reparations, et outre ce ledit sieur bailleur delaisse 
 
et baille au dit preneur les moulins a l’eaüe de Sainte-Marie 
 
pour tant et si longuement qu’il en plaira au dit sieur 
 
bailleur lequel au dit nom se reserve la liberté de le  
 

35- faire destruire quand bon luy semblera, et sera loisible 
 

jusques au dit temps au dit Sicard de le faire tourner 
 
et s’en sevant pour faire farine, a la charge d’y faire 
 
les reparations necessaires et qu’il conviendra faire pour 
 
ce, comme chaussée et les autres choses tant dehors que 
 

40- dedans sans que ledit sieur bailleur an soit obligé de  
 

contribuer a avenir , # ledit preneur s obligeant de le faire 



tourner qu’autant qu il le jugera a propos et qu’il y trouvera 
son advantage # et en cas que ledit preneur le fasse 
 
tourner et moudre l’authomne il le pourra aussy 
 
le printemps ensuivant jusques a la Saint-Jean 
 
et en ce cas sera tenu d’en bailler comme dessus est  
 

45- dit au moulin a vent la moitié de la moulte des  
 

grains qui y seront mouleus, car ainsy etc. promettant 
 
etc. obligeant etc. chacun en droit soy et ledit preneur 
 
son corps, fait et passé au dit Montreal en la maison 
 
seigneurialle l an mil six cent quatre vingt un 
 

50- le vingt deuxième mars après midy presence de  
 

Louis Marin sieur de Boisbuisson juré arpenteur 
 
et de Jean Lemoyne menuisier tesmoins y  
 
demeurans qui ont avec le notaire signé et ledit  
 
sieur Ranuyer, et sera fait inventaire des  
 

55- ustancilles desdits moulins en entrant dans ladite ferme 
 

pour estre par ledit preneur rendus em mesme estat 
 
et de deslivrer a ses frais autant des presentes 
 
et 
 
Note : le document est incomplet. 
Paléographie Jules Guérard, le 30 avril 2008 



Le 25 février 1695 
Marché de fourniture et livraison de bardeaux 

pour couvrir le moulin à vent de Pointe-aux-Trembles entre 
 Étienne Bourdon, maître couvreur et Léonard Paillard, maître charpentier 

notaire Claude Maugue, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.14) 
 
 

1- Pardevant Claude Maugue notaire royal 
 

resident a Villemarie et tesmoins soussignez fust present 
 
Etienne Bourbon maître couvreur de present a Villemarie 
 
lequel s oblige de fournir et livrer a Leonard Paillé, 
 

5- maître charpentier de moulin, a ce present et acceptant 
 

la couverture en bardeaux du moulin de la Pointe aux 
 
Trembles, scavoir que ledit Bourdon promet faire ledit  
 
bardeau dont le bois et ledit Paillart c est faire rendre 
 
a pied d œuvre au dit moulin de la Pointe au Trembles 
 

10- et non en billotz, a commancer ledit ( mot rayé ) 
 

ouvrage par ledit Bourbon incessamment sans discontinuation 
 
en soit que ledit bardeaux puisse faire livrer plus vitement 
 
peyne de tous depens, dommages, la charpente du moullin  
 
tenu ledit couvreur y travaillans incessamment  peyne 
 

15- de tous depens jusques a perfection de ladite couverture 
 

ce marché fait pour et moyennant la somme de cinquante 
 
livres que ledit Paillé s oblige luy donner pour  
 
prix total de ladite couverture du moulin fournir 
 
par ledit Bourbon, et ce a fur et mesure qu il fera 



 
20- lesdits travaux, car ainsy et ce promettant et ce  

 
obligeant et ce renoncant et de fait a Villemarie le 
 
vingt cinquième fevrier mil six cent quatre vingt quinze  
 
presence de Rene Bouchard maître taillandier et  
 
de Moyse Hilret maître charpentier de navire 
 

25- et Jean Fournelle maître charpentier et Jean Lacroix 
 

aussy maître charpentier tesmoins j ai signez avec ledit  
 
notairelesdites partyes ny ledit Lacroix declare ne scavoir 
 
escrire ny signer anquis .  
                                                      Moyse  Hillerest ( paraphe ) 
 
+ Jean Fontenelle                          Rene Bouchard 
 
                              Maugue   ( paraphe ) 
Paléopgraphie Jules Guérard 
Le 7 décembre 2007 
 
 
 



Le 25 août 1683 
Marché de charpenterie pour le moulin à vent de Laprairie 

entre André Foran, maître charpentier et la Compagnie de Jésus 
représenté par Thierry Beschefer, supérieur. 

notaire Claude Maugue, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.13) 
 
 

1- Pardevant le greffier et tabellion de  
 

l isle de Montreal et royal en la Nouvelle France 
 
et tesmoins soubsignez fut present en personne André  
 
Foran maître charpentier lequel a promis et s’est obligé 
 

5- de ressoller le moulin a vent de Laprairie de la  
 

Magdelaine apartenant aux reverends Peres Jesuites 
 
seigneur dudit lieu et d’y tyravailler au premeir jour 
 
sans discontinuation jusques a ce que l ouvrage soit paraschevé 
 
auquel sera fourny le bois qui a esté preparé pour 
 

10- cet effect, et ledit Foran sera tenu de fournir ce qui  
 

en manquera, il pourra neantmoins se servir du  
 
bois apartenant cy devant a deffunct Loüis Paillardy  
 
et Philipe Tarny pour faire ses chantiers autant de  
 
temps que la besongne durera, et lorsqu il faudra 
 

15- mettrre les estais et pose les grosses pieces du solage 
 

Jacques Habut et son homme ayderons au dit Foran 
 
ce marché fait avec le révérend Pere Bertchefer 
 
superieur pour et moyennant la somme de quatre 
 
vingt cinq livres dont cinquante cinq livres luy serons 



 
20- payez en argent monnoyé et le reste en bled au prix  
 

courant, pour lors du payement, car ainsy et ce  
 
promettant et ce obligeant et ce renoncant et ce  
 
fait et passé au dit Montreal estude dudit notaire avant  
 
midy le vingt cinquième aoüst mil six cent quatre vingt 
 

25- trois presence des sieurs Nicolas Hubert et de  
 

François Lory huissier tesmoins y demeurans et  
 
soubsignez avec ledit révérend Pere Bertchefer, ledit 
 
Foran a declaré ne sçavoir escrire ny signer de  
 
ce enquis suivant l’ordonnance .  
 
                                                    Th  Beschefer 
 
Lory   ( paraphe )               Nicolas Hubert   ( paraphe ) 
 
                                           Andre Foran 
 
                             Maugue    ( paraphe )  
                                   notaire royal 
Paléographie Jules Guérard 
Le 22 décembre 2007 



Le 25 octobre 1686 
Bail à ferme du moulin de Laprairie-de-la-Magdelaine; par la Compagnie 

de Jésus, seigneur de Laprairie-de-la-Magdelaine, à Laurent Frangé, meunier. 
notaire Claude Maugue, no-2025, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.13) 

 
 

1- Pardevant etc. 
 

fut present en sa personne, messire Claude 
 
Chaussetiere religieux de la Compagnie de 
 
Jesus et procureur de la mission de La 
 

5- prairie de la Magdelaine, authorises, pour  
 

la gestion des affaires de leur communauté  
 
par le révérend pere Dablon superieur, lequel  
 
a reconneus confessé avoir baillé et delaissé  
 
a tiltre de bail a ferme pour trois ans 
 

10- consecutifs qui ont commancé des la Saint- 
 

Michel derniere de la presente annéé 
 
a Laurens Frangé meusnier de profession  
 
a ce present preneur pour ledit temps, le  
 
moulin de Laprairie de la Magdelaine  
 

15- appartenant aux dits religieux seigneurs dudit  
 

lieu, qu il trouve en suffisant estat de meneus  
 
reparations, sans voiles ustancilles 
 
et de tout ce qui concerne ledit moulin, ou  
 
il est avant ce present demeurant et  
 



20- dont il se contente, s obligeant aux meneus  
 

reparations pandant sondit bail, affin qu il  
 
soit rendeu soy mis suffisant estat d icelles  
 
declarans avoir esté fait un inventaire 
 
de toutes les ustancilles et autres choses dudit  
 

25- moulin dont etc. ce bail fait moyennant 
 

la quantité de soixante dix minotz de bled 
 
froment par chacun an payable de  
 
quartier en quartier, car ainsy etc.  
 
prometant etc. obligeant etc. renoncant  
 

30- etc. fait et passé au dit Montreal en la  
 

maison de Pierre Gadois et en sa presence 
 
et de André Hachin et Simon Guillory tesmoins 
 
ce vingt cinquième jour d’octobre mil six cent 
 
quatre vingt six # avant midy # ledit preneur declare 
 

35- ne scavoir escrire ny signer anquis.  
 
      
            Chauchetier                            P  Gadoid   ( paraphe ) 
 
            Simon Guillory                André Hachin   ( paraphe ) 
 
                                          Maugue   ( paraphe ) 
                                                   notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 21 avril 2008 



Le 29 août 1681 
Marché de livraison de pieux de cèdre vendus par Pierre Perthuy et André Carrière  

           au moulin respectif de  Denis Brossaud, menuisier et Jean Sicard, menuisier 
notaire Claude Maugue, no-1655, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.12) 

 
 

1-        Aujourd huy vingt neuf aoust mil six cent 
 

 quatre vingt un sont comparus pardevant  
 
 le notaire de l’isle de Montreal et  
 
 tesmoins soubsignez les sieurs Pierre 
  

5-        Perthuy et André Carriere, lesquels  
 
            sollidairement l un pour l autre et  
 
            seul d’eux pour le tout reconnoissans avoir  
 
            vendu par ces presentes et promettent et  
 
            s obligent livrer a la Toussaint prochain 
 
10- venant en cette ville au bord de l eau 
 

au sieur Denis Brossaud et Jean Sicart menuisiers 
 
de profession demeurans en cette ville  
 
de Villemarie la quantite de sept cens  
 
de pieux de cedre six pieds haut dont 
 

15- le moindre trouvera de deux pieds, et 
 

en cas qu ils ce trouvent de demy pied 
 
deux pieces pour un, scavoir lesdits  
 
Sicard en prendra trois cens, et ledit  
 
Brassaud quatre cens, a chacun livrable  
 



20- sur le bord de l eau vis-à-vis de leur 
 

moulin, scavoir les trois cens vis-à-vis le  
 
moulin dudit Sicard et ( mot rayé ) les quatre 
 
cens vis-à-vis desdits moulin du Fort ( mot rayé )  
 
a raison de sept livres dix sols le cent 
 

25- que lesdits Brossaud et Sicart s obligent 
 

sollidairement l’un pour l autre et seul  
 
d eux pour le tout payer la susdite quantité 
 
de sept cens, et lors de la livraison au  
 
sieur sus enoncé, peyne chacun en droit 
 

30- soy de tous despens dommages et  
 

interetz promettant et ce obligeant  
 
renoncant et ce fait  au dit Montreal  
 
en la maison de sieur Maximilien de  
 
Chefdeville la Garane maître boulanger 
 

35- demeurant en cette ville et tesmoin  
 

avec Pierre Mageot qui ont avec lesdites 
 
partyes et notaire signé ledit Sicard 
 
declare ne scavoir escrire ny signer 
 
de ce enquis suivant l’ordonnance ledit Brossaud 
 

40- a mis sa marque en deux lettres sy  
 

en cas qu il y ayt sur chacun cent plus 
 



de trente pieux de deux pour un et qui 
 
ne ce servent un demy pied lesdits Brossaud 
 
et Sicard ne seront tenus de le prendre  
 

45- pour valable, et s obligent de leur coste 
 

payer lesdites pieces en argent car  
 
ainsy et ce. 
 
                             A  Carrriere   ( paraphe ) 
 
Perthuis   ( paraphe )             M  Chefdeville   ( paraphe ) 
 
D B   ( sa marque ) 

 
                              Maugue   ( paraphe ) 
                                    notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 5 décembre 2007 
 
 
 



Le 30 janvier 1683 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en la seigneurie de Longueuil dans le 

domaine; par Charles Lemoine, écuyer et seigneur de Longueuil, 
 à Jean Thiberge, meunier. 

notaire Claude Maugue, no-1894, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.13) 
 
 

1- Pardevant le greffier et notaire de  
 

l isle de Montreal et tesmoins soubzsignez fut  
 
present honorable homme Charles Lemoyne escuyer 
 
seigneur de Longueil lequel a reconnu et confessé  
 

5- avoir baillé et delaissé des demain pour cinq années 
 

consecutives resoleus finies et accomplies a tiltre de  
 
ferme, a Jean Thiberge meusnier de profession  
 
a ce present preneur pour ledit temps et espace  
 
de cinq années au dit tiltre un moulin a vent  
 

10- scitué en ladite seigneurie de Longueil et dans  
 

le domaine garny de tous les ustanciles necessaires  
 
et en estat suffisant de faire farine ( tache ) sans  
 
necessité  d’aucune reparation pour le present  
 
dont ledit preneur se contente ayant le tout veu  
 

15- et visitte avec six thoiles neufves de trente 
 

trois aunes que ledit sieur bailleur fournit et a  
 
rendre icelles # froment du provenu du moulin # en pareil estat, 
( tache ) par 
 
ledit preneur qu il sera tenu et obligé aux menues  
 



reparations seulement comme des tournans travaillans 
 

20- et autres choses suivant la coustume ordinaire, ce bail  
 

fait pour et moyennant le prix et quantité de  
 
cinquante cinq minotz de bled livrer au dit sieur bailleur 
 
ou a ordre par chacun an au dit domaine de Longueil  
 
par quartier, de trois mois en trois mois, et ainsy continuer 
 

25- annuellement jusques a fin dudit bail, auquel temps  
 

il rendra ledit moulin en pareil et suffisant  
 
estat qu il est a present de menues reparations  
 
car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
et ledit preneur son corps renonçant etc.  
 

30- fait et passé apres midy le trentième janvier mil six cent quatre 
 

vingt trois presence des sieurs Pierre Cabazié  
 
huissier et de Gilles Carrée scierger 
 
tesmoins soubsignez avec ledit bailleur 
 
ledit preneur declare ne sçavoir escrire 
 

35- ny signer de ce enquis suivant l’ordonnance.  
 
 

Cabazie   ( paraphe )        Lemoyne   
 
                                         Cazzé   ( paraphe ) 
 
                Maugue    ( paraphe ) 
                          notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 21 avril 2008  
 
 



Le 31 octobre 1693 
Convention entre Léonard Paillard, maître charpentier de moulin, de l’île de Montréal; et 

François Gloria, de l’île de Montréal, et Antoine Villiers, de l’île de Montréal. 
                  Accord, le 7 mars 1694. 

notaire Claude Maugue, no-2720, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.14) 
 
 

1-         Pardevant Claude Maugue notaire 
 

royal etc temoins soussignez furent present  
 
Leonard Paillard maître charpentier de moulin  
 
d une part et François Gloria, et Anthoine Villiers  
 

5-         tous demeurant en cette isle d autre part, lesquels 
 

ont fait entr’eux les conventions suivantes, scavoir 
 
que ledit Paillard promet et s oblige de leur faire 
 
et construire un logis au moulin a l eau de 
 
vingt pieds en quarre six pieds bien portes 
 

10-       le comble convenable a commencer a escarir 
 

le bois entre cy et Noël sans discontinuation et  
 
travailler au dit ouvrage du logis, apres les semences 
 
prochaines dans le mois de mars prochain 
 
le lever et tailler incessamment alors, et avant  
 
les semences, le et pour l escarir dans le bois 
 

15-       lesdits Villiers et Gloria luy ayderont, et le feront 
 

charoyer sur le lieu ou il devra estre placé  
 
au moulin à l eau, l aideront aussy a ce 
 
lever et travailler avec luy soubz sa conduite 
 
pourla livraison, et construction dudit logis 



 
20-       ce marché fait moyennant la somme de  
 

soixante cinq livres, et un cent de planches 
 
qu ils livreront au moulin à l eau dans  
 
le mois de decembre *novembre* prochain, scavoir quarante 
 
planches a cloison et soaixante a couvrir 
 

25-       et suivant l ordre de lonngueur et hauteur 
 

peyne chacun a leur esgard de tous despens  
 
dommages et interetz, et ledit Paillard sera nourry  
 
par lesdits Villiers et Gloria en faisant ladite ______ 
 
sans diminution desdits soixante cinq livres et  
 

30-       ledit cent de planches, et au esgaurd desdits Villiers et  
 

Gloria se mettent en communauté des a present pour un an 
 
de tous gains et pertes pour leurs travaux dont 
 
ils se rendront compte fidellement pour estre  
 
esgallemnt paratgez, sot que l un ou l autre soyent 
 

35-       sains ou malades, et s ils estoient obligez l un ou l autre 
 

de prendre a la place de l absence autres personnes  
 
serons les intervenans employez pour l autre par qui est 
 
ladite communauté, sans que tel malade en oultre 
 
ou incommodité, sans en touttes places que celuy qui  
 

40-       sera en estat de travailler, et ne pouront entreprandre 
 

ny saise d’ouvrage et travail sans le consentement 
 
l un de l autre. Car ainsy etc promettant faiit a  



 
Villemarie estude du notaire avant midy le trente uniesme 
 
octobre gbic (mil six cent) quatre vingt treize presence de Vincênt 
 

45-       Dugas chirurgien de ce lieu et (illisible) 
 

temoins soussignez avec ledit notair, les partyes declarant 
 
ne scavoir escrire ni signer enquis suivant l’ordonnance. 
 
 
Vincent Dugast  (paraphe) 
                                                  Maugue notaire  (paraphe) 
_________________________________________________  
 
Accord, le 7 mars 1694 
 

1-         Aujourd huy septieme jour de mars gbic (mil six cent) quatre 
 

vingt quatorze sont comparus pardevant le notaire 
 
et tesmoins soussignez, François Gloria denommé au  
 
present contract, et Anthoine Villiers Anthoine Villiers  
 

5-         son associé de present absent, toutefois ledit Gloria  
 

sousdairement representant l un tous les deux  
 
et dont il se fait fois comme chargant l advantage  
 
de leur communauté et societe, d’une part, 
 
Leonard Paillé maître charpentier lesquels ont  
 

10-       composé ainsy qu il suit sçavoir qu ils remettent  
 

par ces presentes le susdit contract, et toutes les clauses 
 
d’iceluy moyennant la somme de dix livres, que  
 
ledit Gloria promet et s oblige de payer scavoir six 
 
livres au sieur Cousins toutefois et quantes en la présence 
 



15-       dudit paillé et quatre livres aussy toutefois et quantes 
 

au dit Paillé ou a son ordre, peyne de tous despens etc. 
 
Car ainsy promettant etc. fait a Villemarie lesdits 
 
jour et an presence de Jacques Seguin et Michel Brunet 
 
tesmoins y dmeurans, qui ont declare ne scavoir 
 

20-       signer enquis Brunet et Gloria suivant l’ordonnance ny ledit Paillard 
 

et Cousins, et après lecture, ledit Gloria a promis de 
 
payer au dit Cousins, les dix livres, luy ayant advancé 
 
ce jourd huy toute la somme payée au dit Paille. 
 
                                       Maugue  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
                                       



Le 15 octobre 1683 
Bail à ferme du moulin de la Pointe-aux-Trembles de l’île de Montréal; 

par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, à Pierre de Lafuye dit Mouture.  
Suivi de l’inventaire du moulin, même jour. 

notaire Claude Maugue, no-1997, (BAnQ / CN601,S280 / mic.# M-620.13) 
 
 

1- Pardevant etc. fut present 
 

en personne messire Mathieu Ranuyer  
 
ecclesiastique et oeconome du Seminaire de  
 
Montreal fut lequel du consentement 
 

5- de messire Francois Dollier de Casson 
 

prestre superieur dudit séminaire par lequel  
 
il promet faire ratiffier toutefois et  
 
quantes le contenu en ces presentes, et  
 
reconnu et confesse avoir baille et  
 

10- delaissé pour trois ans venans consecutifs 
 

et accomplis qui ont commanceront de ce jour 
 
16e octobre le seizième octobre present mois et presente  
 
année, le moulin de la Pointe au Trembles  
 
en cette isle a titre de bail a ferme a  
 

15- la reserve de la terre qui en despend 
 

et ensemblement la maison dudit moulin 
 
que mondit sieur Ranuyer donne avec  
 
ledit moulin a mesme titre, a  
 
Pierre de Lafuye dit Mouture 



 
20- a ce present et aceptant pour lesdits 
 

trois ans audit titre de bail a ferme  
 
tant ledit moulin que maison en dépendant 
 
aux clauses et conditions suivantes 
 
scavoir qu il ne mouturera point les grains  
 

25- qui se consommeront dans la maison de messire 
 

Seguenot ou autre curé qui sera a sa place 
 
et partager a avec mondit sieur ranuyer  
 
au dit nom tout le prouduit dudit moulin  
 
et le partage se fera toutes les fois que  
 

30- la baricque sera pleine, et en outre  
 

partagerons aussy tous les oeufs et  
 
les pouletz qui proviendront des poules 
 
qu on luy donnera a nourrir dans le moulin 
 
et en outre ledit Mouture sera obligé d entretenir 
 

35- ledit moulin de graisse huille, moyennant 
 

deux potz d’huile et deux livres de  
 
chandelles que mondit sieur Ranuyer luy  
 
donnera par chacun an, de plus  
 
sera tenu ledit Mouture d entretenir 
 

40- ledit moulin de meneus reparations comme 
 

voiles alluchons fuzeaux, cables du # le raserages de fers 



soutenants la meule dudit moulin et douze marteaux 
et autres toutefois reparations  des meulle meubles et ustencils 
dudit moulin qui lui ont esté livrez a son entier 
de possession dudit moulin et dont est fait dessous 
un estat que ledit Lafuye a reconnu et confesse # cabestant 
 
et autres et sera fait un estat des 
 
outils alluchons fuseaux et poulies 
 

            cables etc. affin qu il les rendre en  
 
45-      mesme estat qu il les recevra et es  

 
outre ledit Mouture promet de ne point  
 
prendre de boisson pour que de  
 
raison et que toutes les fers qu il  
 

            se gastera par sa faute ou qu il demeure  
 
50-      au cabaret plus de deux heures il  

 
payera aux pauvres ou a l eglise une  
 
pistolle, ce qui a esté accordé entre 
 
les partyes, presences des sieurs 
 

            André Carriere et de Nicolas Hubert  
 
55- y demeurant tesmoins soubsignez  
 

avec mondit sieur Ranuyer et notaire 
 
ledit preneur declare ne sçavoir     
 
escrire ny signer de ce enquis  
 
suivant l’ordonnance.  Fait ce quinzième octobre 1683 
 

60- quatre vingt trois.  
                                               Fran. Dollier de Casson prêtre 



 
            Ranuyer   ( paraphe ) 
                                                       Maugue   ( paraphe ) 
 

Inventaire du moulin, le 15 octobre 1683 
 

1- Estat du moulin et memoire des outils 
 

deslivrez a Mouture. Premierement 
 
un cabestan qui est tout neuf a la reserve 
 
de tout qui a desja servy  
 

5- plus un thoiles estimez 5 # les quatre 
 

les verrons ne vallent rien et en cas que  
 
ledit Mouture en donne de tous luy serons  
 
payez 
 
le frain ne vaut rien on sera obligé  
 

10- de le payer afin de livre au dit Mouture s il  
 

est bon  
 
le cable du cabestan ne vaut rien non plus 
 
l on payera au dit Mouture celuy qu il l y  
 
laissera si ( tache )  bon ou bien ce qu il emportera  
 

15- deux petits fers de moulin qui portent la  
 

meule avec leur pas et qui s est racommoder 
 
de neuf et les rendre en mesme estat 
 
une cruche de terre d environ deux potz 
 
une grande pince 
 



20- un grand cable de moulin servant a lever 
 

la meule 
 
une masse, un crochet pour thirer aux vergues 
 
un hachereau, un gros cizeau, un piq 
 
une petite scie, une lampe sans crochet 
 

25- onze marteaux, l esse pour lever la  
 

meule 
 
            le reste du moulin est en bon estat  
 
            le logis du moulin a deux fenestres, chacune 
 
            a son contrevent et son chassis, la porte 
 
30- a une serrure, le tambour garny de quelques 
 

tout de madriers les autres sont dans  
 
la petite chambre avec des bois  
 
le petit cabinet est en bon estat sans  
 
ferrure avec sa porte, double cabane avec  
 

35- dans la chambre, le premier en  
 

bon estat l escueille de cuivre du  
 
moulin en bon estat un demy minot 
 
a la meseure des seigneurs 
 
un  ( blanc ) 
 

40- ledit Pierre de Lafuye s est  
 

chargé de tout ce que dessus 
 



ledit jour quinzième octobre mil six cent  
 
quatre vingt trois. 
 
Fran Dollier de Casson   prêtre 
 
Ranuyer   ( paraphe ) 
 
                                    Maugue   ( paraphe ) 
                                             notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 21 avril 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le 22 octobre 1866 
Donation entre Joseph Bonin, bourgeois, et Marie Hubert, son épouse, de la paroisse de 

Contrecoeur, à Joseph Bonin, notaire, résidant à Contrecoeur. 
Annexé, liste des biens donnés; extrait de l’acte notarié, no-110, du 22 octobre 1866. 

Source : Le registre foncier du Québec en ligne. 
Circonscription foncière : Verchères; Cadastre : Contrecoeur, enregistrement no-7235 

notaire  Zéphirin Mayrand, no-110, (BAnQ / CN601,S620 / non microfilmé) 
 
 
 

1-         Devant nous notaire public pour le Bas-Canada résidant dans le district 
 

de Montréal soussigné, et en présence de sieur Frédéric Michelon culti- 
 
vateur de la paroisse de Contrecoeur, dans le district, témoin aussi soussigné, ont 
 
comparu : monsieur Joseph Bonin bourgeois, de la paroisse de Contrecoeur, dans le dis- 
 

5-         trict et son épouse dame Marie Hubert qu’il autorise bien et duement pour l’effet  
 

des présentes. Lesquels ont, par ces présentes, fait donation entre vifs, pure, simple 
 
et irrévocable et en la meilleure forme que faire se peut, avec promesse solidaire en- 
 
tre eux un d’eux seul pour le tout, sans division ni discussion de garantir de  
 
tous troubles et de tous empêchements généralement quelconques, à leur fils Joseph 
 

10-       Bonin, ecuier, notaire, du même lieu, à ce présent et acceptant donataire pour lui, ses hoirs 
 

et ayant cause, savoir; 1o Une terre sise et située au premier rang de ladite paroisse 
 
dans la seigneurie de Contrecoeur, de deux arpens et trois perches de front, ou envi- 
 
ron sur trente arpens de profondeur plus ou moins, prenant pardevant au fleuve  
 
Saint-Laurent, par derrière au second rang de la susdite paroisse, d’un côté vers le nord 
 

15-       est à Clément Donais et d’autre côté vers le sud ouest à Antoine Duval, avec  
 

une maison, grange, hangards et autres bâtimens en bois dessus erigés. 2o D’une  
 
autre terre sise et située dans le second rang des paroisse et seigneurie susdite de  
 
la contenance d’un arpent et demi de front sur environ vingt cinq arpens de  
 



profondeur, tenant pardevant au cordon qui fixe la profondeur du premier  
 

20-       rang de la paroisse susdite, derrière au cordon qui fixe la profondeur du  
 

troisième rang de la paroisse Saint-Antoine, d’un côté vers le sud ouest à Pierre 
 
Tremblay, ou représentants et d’autre côté vers le nord est à Francois Xavier 
 
Gravel représentant Pierre Gladu, sans bâtisse dessus construites. 3o Des  
 
animaux, instruments d’agriculture, meubles de ménages et objets mobi- 
 

25-       liers, voitures et autres effets, contenus et détaillés dans l’état descriptif  
 

demeuré annexé à ces présentes pour en faire partie, après avoir été certi- 
 
fié pour véritable par les parties et signé ne varietur d’elles et des notaire 
 
et témoin soussignés, tel que le tout se trouve actuellement avec ses circonstances 
 
et dépendances que le donataire déclare connaitre parfaitement et s’en dit content  
 

30-       et satisfait. Aux donateurs les héritages présentement donnés appartiennent 
 

par bons titres qu’ils ont présentement remis au donataire dont décharge  
 
les donateurs se reservent pour leur vie durante seulement; 1o La jouissance 
 
de la moitié sud ouest de la grand’maison qui sera chauffée par le poële ac- 
 
tuellement placé dans la cloison et sujet à être déplacé à la commodité des  
 

35-       donateurs et donataire, laquelle moitié de maison sera entretenue convena- 
 

blement de toutes les réparations locatives par et aux frais du donataire. 2o Une  
 
place de huit pieds sur six pieds dans le haut et le bas du hangard aux grains.  
 
3o la soult du côté sud ouest du hangard aux grains. 4o La laiterie en arrière 
 
de la maison dans le jardin avec la moitié du jardin qui sera fumé et  
 

40-       béché au besoin par et aux frais du donataire. 5o Le droit de leur bois 
 

de chauffage et autre dans le hangard à bois actuel. 6o Le droit au four et au  
 



puits et d’aller ça et là sur les dits héritages et dans les dits bâtiments 
 
sans causer de dommages. 7o le droit de planter autant de tabac chauqe  
 
année qu’ils pourront avoir besoin dans un endroit de la terre qu’ils choisi- 
 

45-       ront, et lorsqu’ils n’en voudront ou n’en pourront plus planter, le donataire  
 

prendra possession du terrain et leur payera annuellement le trois décembre 
 
quarente livres de bon tabac à fumer. 8o Autant de places nécessaires dans  
 
l’écurie pour loger les chevaux des parents et amis qui voudront les visiter, les  
 
quels chevaux seront dételés et attelés par et aux frais du donataire et soignés  
 

50-       à même son foin et son avoine. Bien entendu que toutes les susdites réserves 
 

n’auront leur effet que durant le temps que les donateurs feront leur rési- 
 
dence en leur demeure actuelle et que durant le temps qu’ils feront leur rési- 
 
dence  ailleurs, les dites réserves demeureront caduques et ne pouront pendant 
 
ce temps avoir leur effet. Cette est ainsi faite à la charge des droits 
 

55-       seigneuriaux tels que réglés par la loi et des taxes, cotisations et impositions  
 

généralement quelconques dont les dits immeubles pouvant être grévés à  
 
raison de leur valeur et étendu le tout compter de ce jour et à l’avenir seu- 
 
lement. De plus à la charge par le donataire de payer les dettes hypothécaires  
 
des donateurs, formant en tout deux cent cinquante piastres avec les in- 
 

60-       térêts de l’année courante, plus leurs dettes personnelles; le donateur pro- 
 

mettant se faire dechargé de la tutelle des mineurs Clément Bonin 
 
devant rendre compte avec les argens prêtés actuellement en son nom  
 
et avec le revenu de l’emplacement que le donataire a acheté à Saint-Hya- 
 
cinthe de D.G. Morison, ecuyer, pour le donateur es qualité, et se, sous le  
 



65-       plus court délai possible. Cette donation est encore faite à la charge d’une  
 

rente et pension annuelle et viagère que le donataire est obligé de bailler et  
 
payer annuellement aux donateurs, ou à leur ordre et composé d articles 
 
suivant savoir : vingt minots de bled; converti en farine bluté, livrable 
 
a la Saint-Michel. Deux minots de pois livrables aussi à la Saint-Michel;  
 

70-       trois couples de poulets gras livrables vers la fête de Noêl; un quartier 
 

de bœuf engraissé livrable le premier décembre; un cochon gras pesant  
 
deux cent cinquante livres, livrable vers les fêtes de Noêl; huit livres de  
 
chandelles et un gallon d’huile de charbon, livrable à demande; dix  
 
livres de bon savon du pays, quinze douzaines d’œufs et quatre livres de thé livra- 
 

75-       ble à leur demande et besoin, soixante livres de beau sucre d érable et trois 
 

gallons de bon sirop de conserve, livrable au printemps; une velte de bon  
 
rhum et un pot de vin, une pinte de vinaigre, une livre de poivre, un  
 
minot et demi de sel, le tout livrable à la Toussaint; huit livres de riz, 
 
à demande; un demi minot de bled d’inde et douze minots de patates 
 

80-       livrables à la Saint-Michel; un quart de quintal de morues livrable le mer 
 

credi des cendres; vingt livres de beurre livrable à la Saint-Michel et deux livres  
 
de tabac en poudre à la demande de la donatrice et de son vivant seule 
 
ment, et cinq piastres par année en argent. Tous les articles de rente 
 
ci-dessus seront de la première qualité, plus aux charges suivantes auxquel- 
 

85-       les s’oblige le donataire. 1o D entretenir les donateurs de linges chaussures 
 

et coëffures convenablement pour les dimanches et les jours euvrables, blan- 
 
chir et raccommoder leurs linges et hardes, et au cas de difficulté le dona- 
 



taire leur paiera quinze piastres par année pour leur entrepetien [sic]. 2o D’avoir 
 
soin d’eux tant en santé qu’en maladie et dans ce dernier cas leur procu- 
 

90-       rer les soins et secours du médecin et du curé à ses frais et dépens, et leur 
 

donner en tout temps une fille engagée qui sera salairée et nommée par  
 
de donataire; 3o De leur fournir en tout temps de l’année excepté dans  
 
le temps précieux des semences un bon cheval attelé sur une bonne et soli- 
 
de voiture convenable à la saison, garni de robes et oreillers, et quant les dona- 
 

95-       teurs ne pourront plus se conduire eux-mêmes, de les conduire ou faire conduire 
 

par une personne fiable et ce toutes les fois qu’ils le désireront par plaisir  
 
ou affaires; 4o De leur fournir une bonne vache laitière qui sera par le donataire 
 
paccagée, hyvernée et remplacée par lui en cas de mort, maladie, veillesse, stérilité  
 
ou infirmité et dont le veau appartiendra aux donateurs, la dite vache livrée le  
 

100-     premier de mai et reprise par le donataire en hivernement à la Saint-Michel, 5o De  
 

leur fournir du bois sec pour le four et la cheminée coupé, sécé, fendu et entré, le donataire 
 
devant chauffer le poêle qui se trouve dans la cloison ainsi qu’il est parlé plus haut. 
 
Le tout de rente annuelle et viagère que le donataire s’oblige de bailler et payer aux  
 
donateurs ou à leur ordre leur vie durante chaque année, à commencer à payer la  
 

105-     dite rente dans quatre ans, et il a été convenu que d’ici à cette époque les donateurs 
 

et le donataire et son épouse s’il vient à se marier vivront ensemble à même les  
 
revenus desdits biens. Arrivant le décès du premier mourant des donateurs ladite 
 
rente diminuera de moitié excepté les articles et obligations indivisibles, savoir 
 
le bois, la fourniture de la vache et du cheval, les chandelles et l’huile de charbon,  
 

110-     et au décès du survivant, la dite rente, charges, réserves, servitudes qui leurs sont  
 



relatives, demeureront éteintes et amorties tant pour le capital que pour les  
 
arrérages qui pourront alors être dus, au profit du donataire qui sera tenu  
 
de les faire inhumer décemment, dans le cimetière de la paroisse où ils  
 
désireront avec un service sur le corps et un anniversaire, et de leur faire dire  
 

115-     à chacun dix messes basses de requiem pour le repos de leur âme le plutôt  
 

possible après leur décès. Et par ces mêmes présentes la dite dame Marie Hubert  
 
sous l’autorisation sus dite, à expressement renoncé au profit du donataire,  
 
à tous droits, privileges et hypothéques et à tous douaires soit coutumiér 
 
ou préfix et à tous droits aux dits douaires qu’elle peut avoir et prétendre 
 

120-     sur les terrains sus donnés, qu’elle décharge definitivement tant pour  
 

elle-même que pour ses enfants. Les donateurs seront démis et dessaisis  
 
des fonds et choses mobiliers sus donnés circonstances et dépendances  
 
au profit du donataire et ses ayant cause, avec consentement qu’il  
 
en prenne dès ce jour la possession réelle et personnelle et qu’il en jouisse 
 

125-     et dispose come de son biens propre aux charges de droit. Au moyen des  
 

présentes les donateurs se tiennent déchargés envers le donataire d’une  
 
somme de cinquante piastres qu’ils lui devaient  avec l’intérêt depuis  
 
deux ans. Car ainsi etc. pour l’exécution des présentes les parties font  
 
élection de domicile en leurs dites demeures et pour les faire enrégistres  
 

130-     tout pouvoir est donné au porteur de l’expédition. Dont acte, fait et passé  
 

en la dite paroisse de Contrecoeur, en la demeure des donateurs, l’an mil huit  
 
cent soixante et six, le vingt deuxième jour d’octobre avant midi, sous le  
 
numéro cent dix. Et les donateurs ayant déclarés ne savoir signer, de ce  
 



enquis, le donataire et le dit témoin l’ont fait avec le dit notaire après  
 

135-      lecture faite, signé sur la minute demeurée en mon etude Frédéric Michelon 
 

J. Bonin, Z. Mayrand notaire public vraie copie (signé) Z. Mayrand  notaire public. 
__________________________________________________________________  
 
Liste des animaux et objets mobiliers tirés de l’acte notarié du notaire 
Zéphirin Mayrand, no-110, 22 octobre 1866 
 

1-         Liste des animaux et objets mobiliers 
 

donnés par Joseph Bonin et Marie Hubert 
 
son épouse à leur fils Joseph Bonin notaire 
 
par acte de donation auquel la presente 
 

5-         liste va être annexee; savoir : 
 

un cheval sous poil gris, quatre vaches à  
 
lait, une à séparer avec le fermier, deux taures 
 
de deux ans, une taure d’un an et un  
 
veau de l’année. 
 

10-       Cinq moutons, cinq cochons dont trois jeunes. 
 

Une douzaine de poulets et un coq. 
 
Un wagon, une petite charrette avec roues. 
 
Deux grandes charrettes avec leurs roues ferrées. 
 
Deux sleighs et une calèche. 
 

15-       Deux her et herses à dents de fer, deux  
 

paires de traits, deux attelages, deux tonnes, deux  
 
grands chaudrons à scier? [acier?]  
 
Une scie, un godandard, un marteau et  
 



une paires de tenailles. 
 

20-       Deux petits chaudrons, deux braies, une bêche 
 

une gratte, trois autres grattes, deux traines 
 
un sleigh de travail et un tombereau. 
 
Un lot de bois de service. 
 
Une horloge, deux tables, un poële double 
 

25-       une douzaine de chaises. 
 

Une douzaine d’assiette, autant de  
 
couteaux fourchettes et cuillèrs. 
 
Une théière, un canard, un chaudron 
 
à soupe, deux huches, un miroir, deux lits, 
 

30-       un sopha, un baudet, et cinq aires de  
 

draps de toile.  
 
Une douzaine d’essuie mains, trois nappes, 
 
deux caraffes, quatre grands vers à vin, une  
 
douzaine de petits vers à vin, quatre cocotiers. 
 

35-       Six tombleurs, un entonnoir et un tire-bouchon 
 

trois pots à boire. 
 
Deux cuves, trois cuvettes, quatre saloirs, deux  
 
paires de balance avec poids. 
 
Deux haches, une plane, deux tilgues. 
 

40-       Un bassin d’étain, deux armoires et un buffet. 
 

Deux chandeliers mouchettes et porte mouchettes. 
 



Deux grands bols blancs, une douzaine de  
 
terrines de fer blanc, trois chaudières de fer blanc. 
 
Un metier de tisserand complet, un  
 

45-       devidoir, tournette, quatre seaux, un lave main 
 

deux demi-lunes. 
 
Tous les foins grains et recolte de la  
 
presente annee. 
 
Tous les ustensiles et agrès de la ferme. 
 

50-       Approuvé des parties ce vingt deux octobre  
 

mil huit cent soixante six et signé ne varietur  
 
d’elles et des notaires soussi témoin et notaire, a  
 
l’exception des donateurs qui ont déclare ne savoir 
 
signer, de ce enquis, après lecture faite ./. 
 

55-       Deux mots rayés sont nuls . 
 
            Frédéric Michelon                       J. Bonin  
 
                                                         Z. Mayrand  notaire public 

____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 17 août 2010  
 
 
 
 
 

 
 
 



Le 6 juin 1678 
Obligation de Michel Danville-Moulin dit Desmoulins, de Saint-Ours  

à Pierre de Saint-Ours.  
notaire Pierre Ménard dit Saint-Onge, no-49, (BAnQ / CN603,S64 / M-314.258) 

 
 

1- Pardevant Pierre Mesnard notaire du bourg 
 

et seigneurie de Saint-Ours et i residant et tesmoin 
 
en fin nomes fut present Michel Danville 
 
Moulin dit Desmoulin residant audit Saint-Ours 
 

5- maison seigneurialle lequel a ce jourd huy  
 

recongnu confesé et sans aucune contrainte 
 
depvoir bien et layaumant a messire Pierre  
 
de Saint-Ours present et acceptant savoir est  
 
la somme de trois cent quarante une livres 
 

10- dix huit sol de peais et amiable avance faicte  
 

par ledit sieur de Saint-Ours audit Desmoulins lequel  
 
ledit Desmoulin promet donner et peier laditte  
 
somme en monnois du peis savoir blé d ynde  
 
pelterie le tou di au cours de peis et sera 
 

15- ledit peiman de jour soubs l obligation de  
 

tous et chacuns ses biens presens et a l advenir  
 
voulan etc. obligen etc. renonsant etc. ce faict et  
 
passe audit Saint-Ours maison seigneurialle ce  
 
dix juin pres de Jean Duval maistre charpentier  
 



20- soubsigne de Claude  Pastourel dit Lafranchize qui a  
 

declare ne ledit Desmoulin ne le savoir . 
 
Duval   ( paraphe ) 
 
                                   P Mesnard   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 13 mars 2008 

 



Le 2 novembre 1835 
Vente d’un moulin à carder, livrer au bourg de William Henry par;  

Aloah Loames, bourgeois, résidant à Kamouraska, à  
Alexis Rivais, maître forgeron, résidant en la paroisse Saint-Sulpice. 

notaire Pierre Ménard, no-761, (BAnQ / CN601,S284 / mic.# M-620.445) 
 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics en  
 
            province du Bas Canada y résidents soussignés; 
 
            fut présent monsieur Aloah Loames,  
 
            bourgeois, résidant à Kamouraska, district 
 
5-        de Quebec; lequel a par ces présentes,  
 
            reconnu et confessé avoir vendu et promis  
 
            livrer, au bourg de William Henry, le premier 
 
            du mois de juin prochain, un moulin  
 
            a carder avec les cardes et autres agrès à  
 
10-      l’exception des bardes, à sieur Alexis Rivais,  
 
            maître forgeron, résidant en la paroisse 
 
            Saint-Sulpice, district de Montréal, à  
 
            ce présent et acceptant acheteur pour  
 
            lui.  
 
15-      Cette vente faite pour le prix et  
 
            somme de cent cinquante livres cours  
 
            actuel de cette province, que le dit Alexis  
 
            Rivais promet et s’oblige payer et  
 
            bailler au dit Aloah Loames vendeur, ou  
 



20-      à son ordre, comme suit : trente livres, 
 
            susdit cours, à la livraison du dit moulin,  
 
            quarante cinq livres, susdit cours, le premier 
 
            d’aoust prochain, # de l’année mil huit cent trente sept #  
            et le résidu par payement 
 
            égaux de vingt cinq livres, susdit cours, chaque 
 
25-      année le premier d’aoust, de chaque année 
 
            avec l’intérêt légal a compter # du premier de juin prochain # de ce jour 
 
            jusqu’au parfait payement, sous l’hypo- 
 
            tèque générale de tous ses biens présents et futurs 
 
            et futurs, une obligation ne dérogeant 
 
30-      à l’autre. 
 
            Et pour l’éxécution des présentes 
 
            les dites parties ont élu leurs domiciles 
 
            en leurs demeures susdites, auxquels lieux etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
35-      fait et passé en la paroisse de  
 
            Verchères, etude. L’an mil huit cent 
 
            trente cinq ce deuxième jour du mois  
 
            de novembre avant midi. Et ayant  
 
            le dit acheteur déclaré ne savoir  
 
40-      écrire ni signer, de ce enquis, ont fait  
 
            leur marque, lecture faite ./.  Sept mots  
 
            rayés sont nuls, et deux renvois en marge 



 
            sont bons.  
 
 
                                                   Alexis + Rivais 
 
                                                   Aloah Loames 
 
            L. Chicou Duvert  notaire public 
                                 (paraphe) 
 
                                                         P. Ménard  notaire public 
                                                                   (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 8 mars 1834 
Marché de démolition d’un moulin à carde et d’un bâtiment et reconstruction d’un autre 
bâtiment entre François Masuret dit Lapierre, maître menuisier demeurant en la paroisse 

de Verchères et, Pascal Tétro dit Ducharme, maître cardeur, résidant de Verchères. 
notaire Pierre Ménard, no-392,  (BAnQ / CN601,S284 / mic.# M-620.445) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics en la  
 
            province du Bas Canada y résidants, soussignés; 
 
            fut présent sieur François Masuret dit  
 
            Lapierre, maître menuisier demeurant en la  
 
5-        paroisse de Verchères, lequel s’est par  
 
            ces présentes engagé et s’engage envers sieur 
 
            Pascal Tétro dit Ducharme, maître cardeur en  
 
            la dite paroisse, de défaire avec toutes précautions 
 
            nécessaire le moulin à cardes qu’il a dans le  
 
10-      village, ainsi que l’autre batiment qui est à  
 
            coté; ensuite de lui faire et construire un  
 
            batiment de quarante pieds de long, sur  
 
            la largeur du moulin susdit, sur la hauteur 
 
            que pourront porter les poteaux, entouré en  
 
15-      planches debout embouffeté, avec trois portes 
 
            et dix chassis, couvert en planches embouffetées 
 
            jusqu’aux entraits et couvert en bardeaux,  
 
            avec deux cloisons dans en planches embouffetées 
 
            dans le bas sur la largeur, deux escalier 
 
20-      en dedans, trois planches, de faict et parfaict 



 
            le tout à dire d’experts et gens à ce connoissants;  
 
            et à ses dépens pour la nourriture et des outils;  
 
            excepté la journée de levage qui sera aux  
 
            dépends du dit Pascal Tétro. # tous les materiaux nécessaires 
            seronts fournis sur la place par le dit Pascal Tétro # 
 
25-      Ce présent marché ainsi fait pour le  
 
            prix et somme de vingt deux livres dix  
 
            chelins, cours actuel, que le dit Pascal  
 
            Tétro promet et s’oblige payer et bailler 
 
            au dit François Masuret et à son ordre,  
 
30-      comme suits : deux livres dix chelins courants, dans le cours 
 
            le cours du présent mois, trois livres quinze  
 
            chelins, susdit cours, dans le cours de septembre 
 
            prochain, cinq livres, susdit cours, juin  
 
            prochain et cinq livres, susdit cours, dans  
 
35-      le mois de septembre aussi prochain,  
 
            et le résidu dans le mois de janvier 
 
            aussi prochain; et à la sureté et  
 
            payement de la somme susdite le  
 
            dit Pascal Tétro a affecté, obligé et  
 
40-      hypotéqué tous ses biens meubles et  
 
            immeubles présents et futurs, une  
 
            obligation ne dérogeant à l’autre. 
 



            Pour le tout être éxécuté à paine de  
 
            tous dépends, dommages et intérêts.  
 
45-      Et pour l’éxécution des présentes les  
 
            dites parties ont élu leurs domiciles en  
 
            leurs demeures susdites auxquels lieux etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. fait et  
 
            passé en la dite paroisse de Verchères,  
 
50-      etude. L’an mil huit cent trente quatre 
 
            le huitième jour du mois de mars à  
 
            midi. Et ayant le dit François Masuret  
 
            déclaré ne savoir écrire ni signer, de ce  
 
            enquis, a fait sa marque, et le dit Pascal  
 
55-      Tétro signé avec nous dits notaires lecture faite ./. 
 
 
                                                       Frs. + Masuret 
 
                                                       Pascal Tétrau 
 
            L. Chicou Duvert  notaire public        
                                 (paraphe) 
                                                                 P. Ménard  notaire public 
                                                                           (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 15 avril 1845 
Bail d’un moulin à farine, à scie et à fouler situé au grand coteau de Verchères par; Nicolas 

Tétro, cultivateur, demeurant paroisse de Verchères et, Timothé Bertrand, 
  maître meunier, résidant à la montagne de Saint-Hilaire-de-Rouville. 

notaire Pierre Ménard, no- 2288, (BAnQ / CN601,S284 / mic.# M-620.448) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics de la  
 
            province du Bas Canada, en la partie d’icelle ci devant 
 
            Bas Canada, soussignés. Fut présent sieur Nicolas 
 
            Tétro, cultivateur, de la paroisse de Verchères, lequel  
 
5-        a par ces présentes fait bail, pour l’espace de dix  
 
            années consécutives, qui commenceront à courir 
 
            de la Saint-Michel vingt neuf septembre prochain,  
 
            à sieur Timothé Bertrand, maître meunier, résident à la  
 
            montagne de Saint-Hilaire de Rouville, à ce présent et  
 
10-      acceptant pour lui, au dit tître, pour le dit espace de  
 
            temps, savoir : de la moitié d’un moulin à farine;  
 
            à scie et à fouler, sise au grand côteau de la paroisse de 
 
            Verchères, ainsi que de la moitié du terrain connu sous le  
 
            nom de terain du moulin, et ce aux conditions ci- 
 
15-      après expliquées, que ledit Timothé Bertrand pro- 
 
            met et s’oblige remplir et éxécuter pendant ledit  
 
            espace de temps, à peine de tous dépens, dommages et  
 
            intérêts. Promet et s’oblige ledit preneur entrete- 
 
            nir les dits moulins an bon ordre et de toutes répara- 
 
20-      tions menues et locatives; de livrer au dit Nicolas 



 
            Tétro un sixième du produit du moulin à farine et 
 
            un huitième des produits des moulins à scie et à  
 
            fouler. Les profits duits du moulin à farine seront 
 
            partagés tous les mois ceux du moulin à scie et  
 
25-      ceux du moulin à fouler seront partagés dans le  
 
            cours de janvier de chaque année; ledit Timothé  
 
            Bertrand s’oblige d’être personnellement responsable 
 
            des dédits qu’il fera, ainsi que du grain qui  
 
            pouroit être volé dans le dit moulin.  
 
30-      Et pour l’éxécution des présentes les parties ont  
 
            élu leurs domiciles en leurs demeures susdites,  
 
            auxquels lieux etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonçant etc. fait et  
 
            et passé au dit lieu de Verchères, etude,  
 
35-      l’an mil huit cent quarante huit le  
 
            quinze avril, après midi; et ayant le  
 
            dit bailleur déclaré ne savoir signer, de ce  
 
            enquis, a fait sa marque, et le dit sieur Tétro  
 
            ledit preneur a signé avec nous dits 
 
40-      notaires, après lecture faite.  
 
                                                              sa 
                                                  Nicolas +  Tétro 
                                                          marque 
 
                                                  T Bertrand  



 
            P. Chagnon  (paraphe) 
                    notaire public 
 
                                                        P. Ménard  notaire public 
                                                                 (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
           



Le 16 janvier 1846 
Vente de parts dans un moulin à vent, maison et autre bâtisses situés dans la paroisse de 

Verchères par; Éloi Bertrand, forgeron, demeurant paroisse de Verchères, à Louis 
Chagnon, cultivateur, et Charlotte Langlois, son épouse, 

notaire Pierre Ménard, no-2397, (BAnQ / CN601,S284 / mic.# M-620.448) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour cette 
 
            partie de la province du Canada ci-devant Bas Canada,  
 
            soussignés;  
 
            fut présent Eloi Bertrand, forgeron, résident  
 
5-        en la paroisse de Verchères, district de Montréal;  
 
            lequel a, par ces présentes, vendu, cédé et transporté  
 
            dès maintenant et à toujours, à Louis Chagnon, cultivateur 
 
            et dame Charlotte Langlois, son épouse, qu’il autorise  
 
            bien et dûment pour l’effet qui ensuit, demeurant  
 
10-      en la paroisse de Verchères, à ce présents et acceptant  
 
            acquéreur pour eux, leurs hoirs et ayant cause, un  
 
            dixième indivis de la maison, moulin à vent et  
 
            autres batisses construites sur une portion de terre  
 
            sise au petit coteau de Verchères, à lui échu par  
 
15-      la sûccession de défunte Ursule Langevin, sa  
 
            mère ainsi que les droits mobiliers à lui échus  
 
            par la succession d’icelle, ainsi que les dits droits  
 
            se poursuivent et comportent et étendent de toutes  
 
            parts, circonstances et dépendances que les dits  
 
20-      acquéreurs disent bien savoir et connoitre, pour  



 
            en être en possession.  
 
            Cette vente, cession, transport et délaissement  
 
            ainsi fait, à la charge d acquitter le dit vendeur 
 
            de la quote-part de la rente du dit moulin aux  
 
25-      seigneurs de Verchères; et en outre pour et moyenant  
 
            le prix et somme de six cents livres, ancien cours,  
 
            mais vû que les dits droits se trouvent hypotéqués  
 
            pour plus que cette dite somme aux enfants mineurs  
 
            issus du mariage du dit Eloi Bertrand et la  
 
30-      défunte Adélaïde Giard, les dits acquéreurs ne  
 
            seront tenus, comme ils le promettent et s’y obligent  
 
            obligent payer et bailler # solidairement l’un pour l’autre, l’un  
            d’eux seul pour le tout, sous les renonciations de droit # la dite 
            somme aux dits  
 
            enfants mineurs, à leur âge de majorité, qu’ils  
 
            soient pourvus par mariage ou qu’il en soit  
 
35-      autrement ordonné en justice et a payet 
 
            l’intérêt légal à qui de droit, annuellement  
 
            pour le soutien et entretien des dits enfants,  
 
            car ainsi a été convenu. Et a la sureté et  
 
            garantie du payement de la dite somme et des  
 
40-      dits intérêts à échoir, aux termes et de la manière  
 
            susdite, les dits acquéreurs ont spécialement  
 
            hypotéqué outre les droits sus-acquis, tous les  



 
            droits, parts et prétentions généralement 
 
            quelconques, qu’ils peuvent avoir et prétendre  
 
45-      en et sur la dite portion de terre sus mentionnée,  
 
            contenant un arpent en superficie, moins  
 
            le terrein appartenant au dit Eloi Bertrand 
 
            tenant ci devant derrière et du coté nord-est  
 
            à Joseph Jarret dit Vincent et du coté sud-ouest 
 
50-      à un chemin de descente, avec leurs droits 
 
            dans la maison, moulin a vent et autres  
 
            batisses sus-construites.  
 
            Et pour l’éxécution des présentes les dites  
 
            parties ont élu leurs domiciles en leurs  
 
55-      demeures susdites, auxquels lieux etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé en la dite paroisse de  
 
            Verchères, etude. L’an mil huit cent  
 
            quarante six, le seize janvier, après  
 
60-      après midi. Et ont les dites parties déclaré ne  
 
            savoir signer, de ce enquis, lecture faite ./.  
 
            Un renvoi en marge est bon.  
 
 
            L.T. Chagnon  notaire public               P. Ménard  notaire public 
                            (paraphe)                                        (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 juillet 2009  
            Association des Moulins de Québec 



Le 17 mars 1834 
Marché d’ouvrage de réparations du moulin de Verchères 

entre Thimothé Bertrand, menuisier et Théophile Monjeau, maître tanneur 
notaire Pierre Ménard, no-397, (BAnQ / CN601,S284 / mic.# M-620.445) 

 
 

1- Pardevant les notaires publics la 
 

la province du Bas Canada y résidents soussignés . 
 
Fut présent sieur Thimothé Bertrand 
 
menuisier, demeurant en la paroisse de  
 

5- Verchères, district de Montréal, lequel s’est  
 

par ces présentes. engagé et s’engage envers  
 
monsieur Théophile Monjeau, maître tanneur 
 
en la dite paroisse, de lui faire et parfaire 
 
à ses frais pour la pourriture, les vargues 
 

10- d’un moulin appartenant au dit sieur Monjeau 
 

en bas de la côte du village, # defaire la vielle calotte et la refaire # recouvrir en  
 
neuf la calotte  en planches et bardeaux,  
 
en faisant reservir le vieux bois qui se  
 
trouvera bon, convenable, faire un lit neuf 
 

15- faire reservir l’ayard qu’il y pourvû qu’il  
 

soit bon, un rouet et la fusée en neuf, 
 
faire un brancard, et raccomoder la  
 
trimuts, une porte dans le bas du moulin,  
 
avec un petit chassis de six verres, faire  
 



20- le plancher d’en haut et raccomoder celui  
 

de l’entrepont, faire un poirier neuf  
 
sera tenu le dit sieur Monjeau le fournir 
 
au dit entrepreneur ce qu’il lui faudra 
 
de monde pour descendre la vielle calotte,  
 

25- remonter la neuve, les vargues et l’arbre du  
 

moulin ; les hommes qu’il fournira pour  
 
cette fin seront nourris par le dit sieur  
 
Monjeau ; qui sera ainsi tenu de fournir 
 
tous les materaux nécessaires. À la charge  
 

30- par le dit entrepreneur de commencer les  
 

dits ouvrages à la fin de mai ou au commence 
 
-ment de juin, et ensuite continuer sans interruption  
 
interruption jusqu’à ce que les ouvrages 
 
soient faits et parfaits à dire d’experts et  
 

35- gens à ce connoissant.  
 

Ce présent marché ainsi fait pour  
 
le prix et somme de six cent cinquante 
 
livres, ancien cours, que le dit sieur Monjeau 
 
promet et s’oblige de payer et bailler au  
 

40- dit entrepreneur, ou à son ordre d’hui à  
 

la Saint-Michel vingt-neuf septembre  
 



prochain, excepté cinquante livres, susdit 
 
cours, qui lui seront payé en cuir à la  
 
premiere demande à peine etc.  
 

45- Pour le tout être éxécuté à peine de  
 

tous dépends, dommages et interêts . 
 
Fait et passé en la dite paroisse de  
 
Verchères, etude . L’an mil huit cent  
 
trente quatre le dix septième jour du  
 

50- mois de mars, après midi et ayant  
 

le dit Thimothée Bertrand déclare ne  
 
savoir écrire ni signer de ce enquis, 
 
a fait sa marque et le dit sieur  
 
Monjeau signé avec nous dits notaires 
 

55- lecture faite . 
                                                        sa 
                                        Thimotée +  Bertand 
                                                    marque 
            Thephile Mongau 
 
            L. Chicou Duvert   notaire public          P. Ménard   notaire public 
                                 ( paraphe )                                   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 14 février 2008 
 
                        
 
 
      

 



Le 20 juillet 1839 
Bail d’un moulin à vent situé à Verchères par; Théophile Monjeau, bourgeois, résidant 

paroisse de Verchères à Claude Giard, meunier, demeurant paroisse de Verchères. 
notaire Pierre Ménard, no-1376, (BAnQ / CN601,S284 / mic.# M-620.446) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour la province  
 
            du Bas Canada; résidants dans le district de Montréal,  
 
            soussignés;  
 
            fut présent sieur Théophile Monjeau, bourgeois,  
 
5-        résidants en la paroisse de Verchères, susdit district; lequel a 
 
            par les présentes, reconnu avoir fait bail à Claude Giard,  
 
            meunier, résidant en la dite paroisse, à ce présent et acceptant 
 
            preneur, pour l’espace d’une année, qui commencera à  
 
            courir de la Saint-Michel prochaine, et promet lui garantir 
 
10-      et faire jouir, pendant ledit temps, savoir : d’un terrein 
 
            sis et situé dans le village de Verchères, près du fleuve 
 
            Saint-Laurent, sur lequel sont érigés, une maison, une  
 
            etable et un moulin à vent faisant farine, garni de  
 
            ses meubles, tournans et travaillans, d’une moulange 
 
15-      complète de France posée sur un cercle et d’un  
 
            bluteau, # garni de bonnes toiles # le tout livrable, à ladite Saint-Michel prochaine, 
 
            en bon état; donne ledit bailleur au dit preneur le  
 
            droit de paccager une vache, pendant la durée du  
 
            présent bail, sur une de ses terres près du dit village 
 
20-      et de prendre sur ses terres à bois dans le grand coteau  
 



            de Verchères, du bois pour se chauffer seulement a 
 
            l’utilité de sa maison seulement.  
 
            Ce présent bail ainsi fait à la charge par le dit  
 
            preneur ainsi qu’il le promet et s’y oblige d’entretenir  
 
25-      la dite maison et étable, de toutes reparations menues et  
 
            locatives afin de les remettre à l expiration du présent  
 
            en aussi bon état qu’il les aura reçues, et le chemin  
 
            vis-à-vis dudit terrein en bon ordre, de faire tourner  
 
            le dit moulin et lui faire faire farine toutes et chaque  
 
30-      fois que les vents le permettront et qu’il aura du  
 
            grain, de coopérer pour moitié avec le bailleur  
 
            dans les frais et dépenses dudit moulin, consistant  
 
            en huile et voiles, et dans les réparations menues,  
 
            qui, lorsqu’elles seront au dessus de la valeur d’une  
 
35-      pistole, seront aux frais du bailleur seule, qui promet  
 
            et s’oblige les faire sans retardement, le bois nécessaire 
 
            pour les dites réparations fourni et rendu près du dit moulin  
 
            moulin par le bailleur, enfin a la charge par  
 
            le dit preneur ainsi qu’il le promet et s’y oblige comme 
 
40-      ci-dessus de mouturer suivant l’usage et de livrer 
 
            au bailleur moitié de tous les grains des dites moutures 
            # il a été convenu entre les dites parties que dans le cas ou  
            le dit moulin manqueroit de grains à moudre et n’auroit pas  
            un encouragement suffisant pour faire vivre le dit preneur 
            avec sa famille, alors il ne sera point tenu livrer au bailleur  
            la moitié des grains des dites moutures et les garder a son  



            profit, pendant un an car ainsi etc. #  
 
            Car ainsi a été convenu entre les dites parties 
 
            pour être éxécuté par elles à peine de tous dépens,  
 
            dommages et intérêts. 
 
45-      Et pour l’exécution des présentes, les dites parties ont  
 
            élu leurs domiciles en leurs demeures susdites, auxquels  
 
            lieux etc. promettant etc. obligeant etc. fait et passé en la  
 
            dite paroisse de Verchères, etude. L’an mil huit cent  
 
            trente-neuf le vingtième jour du mois de juillet 
 
50-      avant midi; et a le dit bailleur signé, le dit preneur 
 
            ayant déclaré ne le savoir, de ce enquis, a fait  
 
            sa marque, lecture faite.  Deux renvois en marge 
 
            sont bons.  
                                                   Theophile Mojeau 
                        sa 
            Claude +  Giard 
                   marque 
 
            P.M. Duperé  (paraphe)            P. Ménard  notaire public 
                      notaire public                             (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 28 février 1690 
Obligation De Michel Toussaint, meunier, de Contrecoeur, 

à Jacques Hubert dit le Parisien 
notaire Pierre Ménard dit Saint-Onge, no-141, (BAnQ / CN603,S64 / M-314.258 ) 

 
 

1- Pardevant Pierre Mesnard notaire du  
 

bourg et seigneurie de Saint-Ours et Contrecoeur 
 
en la Nouvelle France et residant audit bourg 
 
soubsigné et tesmoin en fin nomes fut présent 
 

5- en sa personne Michel Toussain meusnier dudit  
 

Contrecoeur lequel a se jourd’huy recongnu et  
 
confessé depvoir bien et loyaumant a Jacque 
 
Hubert dit le Parisien la somme de quatorse 
 
livre sain sol paiable en douse jour da ce jourd huy  
 

10- argent monnoyé a paine de tous despans domage 
 

et intheres voulant etc. obligent et renonsans  
 
se faict et passé audit Contrecoeur avant midi  
 
maison seigneurialle le vingt huit fevrier mil  
 
six cent quatre-vingt dix presense lesdites  
 

15- parties et de Filibert Coullau dit Rocquebrun 
 

et Jean Maseau dit Saint-Martin les deux 
 
habitans dudit St Our Contrecoeur lesquels ont dit  
 
et declaré ne savoir escrire ne signe de  
 
se interpelles suivant l ordonnanse . 
 
                              P Mesnard notaire  ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 13 mars 2008 



 
 



Le 30 juillet 1682 
Bail d’un moulin situé dans la seigneurie de Contrecoeur par Antoine de Pécaudy, écuyer 

et seigneur de Contrecoeur, à Jean Faiolle dit Marquis de Contrecoeur . 
notaire Pierre Ménard dit St-Onge, no-89, (BAnQ / CN603,S64 / M-314.258) 

 
 

1- Pardevant Pierre Mesnard notaires 
 

du bourg et seigneurie de Saint-Ours et Contrecoeur 
 
en la Nouvelle France et residant audit Saint-Ours 
 
soub signé et tesmoings en fin nomes fut présent  
 

5- noble homme Anthoine de Pecody esquier sieur de Contrecoeur 
 

et seigneur dudit lieu lequel a baillé et afermé 
 
son moulin six et sittué en la ditte seigneurie de  
 
Contrecoeur pour le temps et espase de deux  
 
années a Jean Faioll dit Marquis abitant dudit  
 

10- Contrecoeur savoir a commanser les deux annéé le  
 

onze de juin de la presante année mil six cent  
 
quatre vingt deux et finira a pareil jour de  
 
l année mil six cent quatre vingt quatre  
 
don le dit  preneur jouira dudit moulin en bon pere 
 

15- de famille et s est obligé ledit preneur audit  
 

sieur bailleur aux meneu reparation necessaire  
 
qui sera a faire aux moulin pandant le temps  
 
et espase des deux annéé sans qu il puisse 
 
pretendre dudit seigneur bailleur aucun livre ne  
 



20- salaire que le roi et sera tenu ledit preneur  
 

a la fin dudit bail de randre tous les marthaux  
 
dras cable et austre ustancils despandans 
 
dudit moulin en maisme estat et valeur  
 
que ledit seigneur bailleur luy a mis entre  
 

25- les mains a paine de tous despens dommages et  
 

intherets lequel icelluy preneur sera tenu  
 
et obligé de donner audit seigneur bailleur pour  
 
la jouissanse dudit moulin la quantité et nombre  
 
de sinquante six minot de blé froman par  
 

30- chacun an apres par cartier qui dize quatorze  
 

minot par chasque cartier et sur lequel peiman  
 
ledit seigneur bailleur fournira quitanse audit  
 
preneur voulant de par et d autre renonsant  
 
et obligent et se faict et passe audit Contrecoeur 
 

35- maison seigneurialle le trante juillet mil  
 

six cent quatre vingt deux presant lesdicte 
 
partie ledit seigneur soubsigné et ledit Faiolle  
 
a dit et declare ne savoir escrire ne signé et  
 
de Contrecoeur  ( blanc ) 
 

40- Jean Bouvet sieur de Lachanbre maître chirurgien 
 

residant audit St-Ours soubsigné avec ledit 
 



notaire et de Pierre Dextra dit Lavigne qui  
 
a dit et declaré ne savoir escrire ne signer 
 
de ce interpelles suivant l ordonance .  
 
 
J  Bouvet  ( paraphe )  
 
                                       P Mesnard   notaire ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 13 mars 2008 

 
             



Le 5 mars 1810 
Bail à loyer d’un moulin à scie situé au Grand Saint-Esprit  entre Louis Dufresne, 

résidant de la paroisse Saint-Paul, et Jacques Gosselin, négociant,  
demeurant au bourg de l’Assomption. 

notaire Pierre Mercier, no-53, (BAnQ / CN605,S30 / M-349.219) 
 
 
 

1-        Pardevant le notaire public pour la  
 
            province du Bas Canada residant au bourg de  
 
            l’Asssomption soussignés. 
 
            Fut présent Louis Dufraine 
 
5-        résidant en la paroisse Saint-Paul d’une part 
 
            et Jacques Gosselin négociant  
 
            résidant en ce bourg d’autre part.  
 
            Lesquels c’est â dire ledit Louis  
 
            Dufraine s’est volontairement soumis et  
 
10-      et obligé comme il s’engage par ces  
 
            présentes, envers le sieur Gosselin à ce présent  
 
            et acceptant de faire marcher le moulin  
 
            que ledit sieur Gosselin tient de monsieur Martigny 
 
            à titre de bail de loyer ledit moulin sis au grand 
 
15-      Saint-Esprit en conséquence de scier tous les  
 
            bois qui seronts rendu au dit moulin à  
 
            commencer aussitôt que les eaux le  
 
            permettront et ainsi continuer tant  
 



            qu’il y en aura, de plus promêt ledit  
 
20-      Dufraine d’entretenir ledit moulin de  
 
            menues réparations seulement en  
 
            oûtre de fournir tous les hommes nécessaires 
 
            et de se nourrir ainsi que ses hommes 
 
            et aussitôt le moulin arrêté par le manque  
 
25-      d’eau sera tenû le remettre ledit moulin  
 
            tel qu’il l’aura recu dudit sieur Gosselin. 
 
            Ce présent marché ainsi fait à la  
 
            charge par ledit sieur Gosselin de livre au dit Dufraine 
 
            le moulin en bon état aussitôt que lesdites  
 
30-      eaux le permettront et de payer au dit Dufraine  
 
            pour chaque cent de madriers levées et  
 
            planches la somme de dix huit livres de  
 
            vingt coppres ou anciens chelins, payable 
 
            sur ce pied à la livraison de chaque 
 
35-      millé de planches madriers et levée tels que  
 
            susdits car ainsi etc.  
 
            Et pour l’execution les parties 
 
            font election de domicile en leur demeure 
 
            sus déclaree aux quels lieux etc.  
 
40-      Fait et passé à l’Assomption  
 



            etude de Maître Pierre Mercier notaire l’an  
 
            mil huit cent dix le cinq mars avant  
 
            midi et ont déclaré ne savoir signer 
 
           de ce enquises lectures faites, trois mots  
 
45-      rayés nuls ./.  
 
 
                      sa                                        sa 
            Louis + Dufraine                 Jacqs + Gosselin 
                  marque                                marque 
 
            L. Raymond  (paraphe)        Pre. Mercier  (paraphe) 
                     notaire public                       notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 19 septembre 1820 
Vente d’une terre située à Saint-Jacques, fief Martel par; André Jodouin, résidant paroisse 

Sainte-Anne-de-Varennes, à Salomon Pauzé, maître-meunier, résidant à la petite ligne 
paroissse Saint-Jacques, fief de Martel. 

notaire Pierre Mercier, no-1615, (BAnQ / CN605,S / M-349.222) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics de la province du 
 
            Bas Canada, residant dans le comté de Leinster 
 
            soussignés. 
 
            Fut présent sieur André Jaudouin 
 
5-        fils d’Augustin cultivateur, résidant en la paroisse 
 
            Sainte-Anne de Varennes, lequel a reconnû et confessé, 
 
            par ces présentes avoir cendu cédé, quitté transporté 
 
            et déclaissé dès à présent et tousjours à promis 
 
            et promet garantir de tous troubles, dettes hypothéques 
 
10-      dons, douaires evictions, substitutions alienations 
 
            et autres empèchement quelconques, à sieur 
 
            Solomon Posé maître meunier, résidant à la petite 
 
            ligne paroisse Saint-Jacques, à ce présent et acceptant  
 
            acquéreur, pour lui ses hoirs et ayant causes à  
 
15-      l’avenir savoir une terre sise située en la  
 
            paroisse Saint-Jacques sur le fief Martel, contenant  
 
            deux arpents de front, sur vingt deux arpents 
 
            plus ou moins environs de profondeur, tenant  
 
            par devant au fief Bailleul, par derrière aux terres du grand  
 



20-      Saint-Esprit d un côté à Louis Chaput, d’autre 
 
            côté à Jean-Baptiste Belecque bâtie de maison grange  
 
            et autres bâtiments circonstances et dependances 
 
            ce que ledit acquereur a dit bien savoir et connoître 
 
            l’avoir vû et visite dont content et satisfait 
 
25-      sans aucune reserves par ledit vendeur auquel 
 
            ladite terre appartient par bons titres qu’ils 
 
            promêt remettent au dit acquéreur a sa demande  
 
            à peine et quitte et nette du passé jusqu’à ce jour 
 
            pour par lui dit acquéreur ses hoirs et ayant causes 
 
30-      causes jouir user, faire et disposer de ladite terre en  
 
            toute propriété et come bon lui semblera en  
 
            vertue des présentes à commencer de ce jour 
 
            à toujours.  
 
            Cette vente ainsi faite à la charge par  
 
35-      ledit acquéreur des cens et rentes droits seigneuriaux 
 
            de l’avenir seulement envers le fief Martel dont 
 
            ladite terre releve, en outre pour et moyennant  
 
            le prix et somme de trois mille livres de  
 
            vingt coppres ou anciens chelins, payable au dit 
 
40-      vendeur ou ordre come suit savoir, la somme 
 
            de quatre cent livres sus dites dans quinze 
 
            jours de cette datte six cents livres sus dites dans le  



 
            cours du mois de juin prochain, mille livres susdites 
 
            de la Saint-Michel prochaine en un an, et finalement  
 
45-      les derniers mille livres payable de ladite Saint- 
 
            Michel prochaine en deux ans termes préfixs 
 
            et plus, ledit vendeur, a cedé au dit acquéreur toute 
 
            la levée de la recolte de cette année pour moitié  
 
            à partager, avec Charles Leblanc et James Guillard 
 
50-      ce que ledit acquéreur, dit bien savoir et connoitre 
 
            le tout pour le prix et somme de six cents livres 
 
            anciens cours payable comme, suit savoir cent 
 
            deux cents livres par chaque, payement et suivant  
 
            les termes, cy dessus, stipulés c’est-à-dire les trois 
 
55-      derniers derniers, termes et comme ledit vendeur  
 
            connoit une hypotheque sur cette terre de trois  
 
            cent livres anciens cours sur la terre ledit ledit acquereur vendeur 
 
            ne pourra les recevoir qu’en donnant bonne et  
 
            suffisante caution et bien entendu que cette somme 
 
60-      de trois cents livres dit cours, ne sera exigible par le vendeur 
 
            que sur le dernier payement des termes cy dessus, 
 
            a peine etc. pour quoi les biens présents et avenir dudit 
 
            acquéreur resteront hypothéqué  (blanc) 
 
            et aux charges clauses et conditions susdites le  
 



65-      dit vendeur a transporté au dit acquéreur tous et  
 
            tels droits de propriété qu’il pouroit avoir demander 
 
            et l entendre sur ce que dessus vendu s’en etant  
 
            demis et dessaisis à son profit et de ses hoirs et ayant 
 
            causes, voulant qu’il en soit saisi et mis en  
 
70-      possession toutefois et quantes, comme il appartien 
 
            dra car ainsi etc. et pour l’execution des 
 
            présentes les parties ont elue leur domicile  
 
            en leur demeure sus déclarée auquel lieu etc.  
 
            nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
75-      renonçant, etc.  
 
            Fait et passé au dit Saint- 
 
            Jacques en l’etude de Maître Pierre Mercier notaire 
 
            l’an mil huit cent vingt,le douze du mois  
 
            septembre avant midi et ont les parties  
 
80-      déclarée ne savoir signer de ce enquises lecture 
 
            faite./.  Excepté l’acquéreur qui a signé après le  
 
            avec notaires./. Cinq mots rayés nuls ./.   
 
                                                      sa 
                                            André + Jaudouin 
            Salomon Pauzé 
 
            J. Bte. S. Charland  (paraphe)            Pre. Mercier  notaire public 
                        notaire public                                       (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 7 octobre 1762 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à Contrecoeur; par Pierre-Claude Pécaudy, écuyer, 

seigneur de Contrecoeur et Saint-Denis, capitaine d’une compagnie des troupes de la 
Marine et chevalier de l’Ordre militaire de Saint-Louis, demeurant en la ville de 

Montréal, rue Saint-Paul, à Joseph Périgord dit Chevalier, farinier, de Contrecoeur. 
notaire Pierre Mézières, no-176, (BAnQ / CN601,S290 / M-620.122) 

 
 

1- Pardevant les notaires royaux de la ville et  
 

gouvernement de Montreal y residents soussignez fut present  
 
Morrice Pierre Claude de Pecaudy ecuier seigneur de Contrecoeur 
 
Saint Denis et autres lieux, capitaine d’une compagnie des troupes 
 

5- de la marine, chevalier de l’ordre royal et militaire de Saint  
 

Loüis demeurant en son hotel en cette ville rüe Saint Paul 
 
lequel a par ces presentes volontairement reconnu et confessé  
 
avoir fait fait bail à loyer et # pension de grains # prix d’argent du jour de ce jour 
 
pour jusques à pareil de l’année prochaine mil sept cent soixante 
 

10- trois et promet faire joüir pendant ledit tems a Joseph Perigord dit 
 

Chevalier farinier demeurant à Contrecoeur à ce present et acceptant 
 
preneur pour luy ledit tems durant, un moulin à vent faisant de  
 
bled farine scis au dit lieu de Contrecoeur garnies de ses  
 
meules tournantes et travaillantes et autres ustancils consistants  
 

15- en sept draps tous neufs de toille de Beaufort estimés entre  
 

les partyes à la somme de # cent # soixante six livres dix sols  
 
le soin dudit moulin, un cable de cabestran de bois blanc,  
 
six marteaux de service, une pince et une mass de fer,  
 



une petite hache, une esse, un demi minot de bois  
 

20- une mouture de bois cerclée de fer, un gros cable pour lever la  
 

meulle, le cable du guindo, une pleine, un petit terriere,  
 
une lampe, une cruche à l’huille, une paire de tenaille,  
 
le tout excepté lesdits marteaux en tres bon estat, et que ledit  
 
preneur a dit bien savoir et connoitre pour avoir cy devant  
 

25- fait tourner ledit moulin pendant six mois pour lesquels il  
 

reconnoit devoir au dit sieur bailleur la quantité de trente  
 
cinq minots de bled froment, qu il luy payera à sa volonté 
 
en nature . Ledit moulin et lesdits ustencils au dit sieur  
 
bailleur appartenants, pour en joüir par ledit preneur 
 

30- pendant ledit tems, donne en outre ledit sieur bailleur audit  
 

preneur la maison du moulin pour son logement avec l’arpent 
 
de terre qui en dépend, sur lequel il buchera le bois nécessaire à son  
 
chauffage de suite sans parcourir les cantons afin que les  
 
deserts se fassent pied à pied . Bien entendu aussy qu il fournira aux  
 

35- voisins à ses frais les fossez et clotures et decouvert accoutumes  
 

au moyen de quoy ledit bailleur luy fera marquer tous les  
 
ans dans son isle un endroit pour y faucher la quantité de  
 
deux cents bottes de foin greve ; ce bail ainsy fait  
 
pour et moyennant la quantité de soixante dix minots 
 

40- de bled # par an #  que ledit preneur sera tenu promet et s’oblige payer 
 



au dit sieur, bailleur de quartier en quartier # c'est-à-dire de trois mois en 
 trois mois # aux personnes par  
 
luy prépozées et au lieu de la recette qu il indiquera . 

 
Outre à la charge par ledit preneur d’entretenir les vollans 
 
et toilles d’iceux l’arbre du moulin tournants et travaillants 
 

45- et generalement tous les outils et ustancils propres a le faire  
 

tourner et a son entretient. Comme ainsy de faire pendant  
 
ledit tems toutes les reparations tant grosses que menües 
 
a l’exception de la calotte ( mots rayés ) du moulin qui  
 
avenant de tomber sera retablis aux frais dudit sieur 
 

50- bailleur, en telle sorte qu’a la fin du present bail tout soit  
 

reunis en bon estat . A esté reconnu par le preneur que tous  
 
les contrevents de la maison sont garbnis de leurs 
 
ferrures à la reserve d’un ainsy que de ses feremens  
 
qui manque, la porte au nombre de deux sont en bon  
 

55- estat et une ferme à clef . Est convenue qu’avant d’entrer 
 

par ledit preneur en possession dudit moulin fera prisé  
 
à l.estimation exacte  des ustancils d’iceux par experts 
 
dont les partyes feront respectivement le choix pour rendre  
 
par ledit preneur et tout en pareil estat a la fin du  
 

60-      present bail, tems auquel sera fait une nouvelle 
 
           estimation, et dans le cas de mieux ou moins valeur 
 
            le partage s’en fezant respectivement raison  



 
            a esté convenu qu’avant l’expiration du present  
 
            bail les partyes s,avertiront de part et d’autre  
 
65- trois mois d’avance soit pour renouveller icelui soit  
 

pour le retirer . Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. fait et passé au dit Montreal maison de  
 
mondit sieur de Contrecoeur l’an mil sept cent soixante  
 
deux le septieme jour du mois d’octobre après midy  
 

70- et a ledit sieur de Contrecoeur signé avec nous et ledit  
 

preneur déclaré ne le savoir faire de ce enquis  
 
lecture faite ./. sept lignes et douze mots barrés 
 
nuls.                             Contrecoeur   ( paraphe ) 
 
Souste   ( paraphe )               P Mezieres   ( paraphe ) 
   notaire royal                               notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 12 mars 2008  

 
 
 
 
             

 
 



Le 13 mars 1773 
Marché de construction d’un moulin à eau dans la seigneurie de Saint-Ours entre Pierre 
Bourg, charpentier, de Saint-Charles, rivière de Chambly, et Jacques Bourg, charpentier, 
de Saint-Denis et Roch de Saint-Ours, écuyer, chevalier de Saint-Louis, ancien capitaine 

des troupes de sa Majesté, seigneur de Saint-Ours, Lachenaie et l’Assomption. 
notaire Pierre Mézières, (BAnQ / CN601,S290 / M-620.124) 

 
 

1-        Furent presents Pierre Bourg demeurant à Saint Charles 
 
            riviere de Chambly et Jaques Bourg demeurant a  
 
            Saint Denis tous deux charpentier, lesquels reconnoissent 
 
            et confessents s’etre volontairement obligéz envers monsieur 
 
5-        Roch de Saint-Ours ecuyer chevalier de Saint-Louis ancien capitaine 
 
            des troupes de sa Majesté très chrétiennne seigneur de Saint-Ours 
 
            Lachenaye l’Assomption et autres lieux a ce present et acceptant  
 
            de luy faire et construire un moulin a eau faisant de  
 
            bled farine propre a reçevoir deux moulanges lequel 
 
10-      moulin sera assis et pozé sur la terre d’Antoine Leclerc 
 
            au ruisseau nommé les Attocats dans la seigneurie de Saint 
 
            Ours et dans l’endroit que lesdits entrepreneurs trouveront où 
 
            jugeront etre le plus avantageux, le corps de bâtiment 
 
            dudit moulin sera bâti en bois de pruches de pieces sur 
 
15-      pieces sur un solage aussy en bois; la chaussée sera 
 
            de trente six a quarante pieds de large aux fondations 
 
            et sera faitte en terre, pierre, et farines le fond d’icelle 
 
            sera en charpante, ainsy qu il est d’usage ainsy qu’aux cotés 
 



            et dans tous ces endroits où il sera necessaire; fourniront 
 
20-      tous le bois qui sera nécessaire pour le comble et le poseront 
 
            fourniront toutes les planches qu’il faudra pour la couverture 
 
            dudit moulin lesquelles seront posées de maniere qu’une planche 
 
            au couvrira de moitié sur l’autre; fourniront et poseront 
 
            seulement un moulange quoique le moulin doive estre 
 
25-      construit de maniere a pouvoir en contenir deux; feront 
 
            et fourniront tous les mouvements, tournants, travaillants, 
 
            tous les ferrements et generallement tout ce qui sera  
 
            nécessaire pour rendre ledit moulin en bon et suffisant etat 
 
            de moudre.Est convenu qu’outre le logement nécessaire 
 
30-      pour loger les mouvements dudit moulin il y aura en outre 
 
            deux appartements pour le logement du meunier qui  
 
            seront separés par une cloison qu’aux dits appartements 
 
            lesdits entrepreneurs feront le nombre d ouvertures 
 
            nécessaires pour leur donner la clarté convenable et y placeront 
 
35-      des chassis vitrés de cinq verres de hault de six sur sept  
 
            pouces; le corps entier du bâtiment dudit moulin sera  
 
            de quarante cinq pieds françois de front sur trente deux 
 
            pieds de large; les roües dudit moulin seront faites en chène 
 
            et a godet; la meule sera de six pieds et demy de diametre 
 
40-      enfin s’oblige lesdits entrepreneurs de faire et parfaire 
 



            ledit moulin et ses dépendances entierement et de fournir 
 
            a ces effets tous materiaux quelconques ferrements et cordages; 
 
            et pour les faciliter d’autant plus mondit sieur de saint Ours 
 
            leur permet de prendre dans l’etendûe de sa seigneurie 
 
45-      de Saint-Ours et chez les tenanciers de ladite seigneurie tous 
 
            les bois qui leur seront nécessaire pour la construction dudit  
 
            moulin lequel ils s’obligent de finir et rendre la clef à la 
 
            main dans tout le cours du mois de novembre prochain 
 
            auquel tems il fera farine.  
 
50-      Le present marché est ainsy fait pour et 
 
            moyennant le prix et somme de quatre mille chelins, monnoye 
 
            de cette province, en deduction de laquelle lesdits entrepreneurs 
 
            ont presentement reçu, ez vües des notaires soussignez de mondit sieur 
 
            de Saint-Ours mille chelins, dont d’autant quitte, promettant mondit 
 
55-      sieur de Saint-Ours de payer les trois mille chelins restants comme 
 
            suit savoir, mille chelins dans le mois d’aout prochain 
 
            et les deux mille chelins restants à la perfection de l’ouvrage 
 
            et a sa reception, bien entendu que le tout sera sujet à la  
 
            visitte d’experts et gens a ce connoissants. Et encore a condition 
 
60-      que les dits entrepreneurs auront la jouissance a leur profit 
 
            dudit moulin pendant un an a compter du jour qu il fera farine. 
 
            Et pour seureté de l’accomplissement du present marché lesdits 
 



            Pierre et Jaques Bourg ont par ces presentes soumis, obligé, 
 
            affecté et hypôthequé leurs biens presents et avenir. Car ainsy etc.  
 
65-      promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au dit Montreal 
 
            en la maison de mondit sieur de Saint-Ours l’an mil sept cent  
 
            soixante et treize le treizieme jour du mois de mars aprés  
 
            midy, et a mondit sieur de Saint-Ours signé avec nous et lesdits 
 
            entrepreneurs ne le sachant faire ont faite leurs marques 
 
70-      ordinaires lecture faitte ./. deux mots barrez sont nuls ont declaré 
 
            ne le savoir faire de ce enquis lecture faitte. Dix huit mots barrés 
 
            sont nuls. 
 
 
            St Ours   ( paraphe ) 
 
                                                      Pre. Mezieres   ( paraphe ) 
                                                                    notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 16 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



Le 13 octobre 1764 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en la seigneurie de Saint-Ours; par Roch de Saint-

Ours-Déchaillons, écuyer, capitaine d’une compagnie des troupes de la Marine de sa 
Majesté, chevalier de l’Ordre militaire de Saint-Louis et seigneur de Saint-Ours, 

demeurant en la ville de Montréal, rue Saint-Paul, à Bernard Chambly, de Saint-Ours. 
notaire Pierre Mézières, no-532, (BAnQ / CN601,S290 / M-620.122) 

 
 

1-        Fut present messire Roch de Saint Ours ecuier sieur Déchaillons 
 
            capitaine d’une compagnie des troupes de la Marine de sa  
 
            Majesté très chrétienne chevalier de son Ordre royal et militaire de Saint Loüis 
 
            seigneur de Saint Ours et autres lieux demeurant en cette ville 
 
5-        rüe Saint Paul, lequel à fait bail à ferme et pension de  
 
            grains qui à commencé le premier septembre dernier pour finir 
 
            à pareil jour de l’année mil sept cent soixante cinq, et promêt 
 
            pandant ledit tems faire joüir à Bernard Chambly demeurant 
 
            à Saint Ours a ce present et acceptant, preneur pour luy, le  
 
10-      moulin bannal à vent faisant de bled farine, scies sur 
 
            ladite seigneurie de Saint Ours garni de ses meubles 
 
            meublans tournans et travaillans et autres ustancilles 
 
            ledit moulin garni d’un jeu de voiles neuf et un cable le tout 
 
            appartenant au dit sieur bailleur pour en joüir par ledit 
 
15-      preneur pendant ledit tems. Ce bail fait moyennant 
 
            cinquante minots de bled tel que ledit preneur le percevra 
 
            de ses moutures qu il s’oblige de payer et délivrée au dit sieur 
 
            bailleur en quatre termes egaux en la demeure du  
 



            capitaine Saint Laurent demeurant au dit lieu de Saint 
 
20-      Ours dont le payement echoira et se fera le premier 
 
            decembre prochain et ainsy continuer ledit payement de  
 
            terme en terme jusque en fin du present bail a peine de tous 
 
            dépens dommages et interets. 
 
            Sera ledit preneur tenu d’entretenir les vollans et toiles 
 
25-      d iceux, l’arbre du moulin tournans et travaillans, et  
 
            le tout rendre en bon et suffisant etat, sera aussi tenu  
 
            de faire toutte les menües reparations nécessaires. 
 
            Est convenu entre lesdites parties qu il sera fait un etat des  
 
            ustanciles qui sont actuellement au dit moulin et de la 
 
30-      scituation des lieux pour le tout etre remis en bon 
 
            etat en fin du present.  
 
            ne pourra le preneur ceddé n’y transportée à quy que ce 
 
            soit son droit du present bail sans l exprès consentement 
 
            et par ecrit dudit sieur bailleur; et dans le cas ou ledit 
 
35-      preneur manqueroit à l execution de l’une des clauzes  
 
            enoncées a ce present bail sera loizible au dit sieur bailleur 
 
            de le rezilier, et ce faisant ledit preneur sera tenu et obligé 
 
            envers ledit sieur bailleur de tous dépens dommages et 
 
            interets, qui en pouroient resultér et au surplus pour la 
 
40-      seureté, du present bail et la seureté du payement en nature 
 



            desdits cinquante minots de bled pour ladite année payable 
 
            comme dit est cy dessus ledit Chambly à obligé, affecté,  
 
            et hipotecqué tous ses biens généralement quelconques 
 
            presents et avenir, et speciallement les meubles meublans 
 
45-      qu il poura avoir alors sans ledit moulin sans qu’une  
 
            obligation déroge à l autre car ainsy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé au dit Montreal en l’etude l’an mil sept  
 
           cent soixante quatre le treize octobre avant midy  
 
50-      et ont les parties signés avec nous lecture faitte ./.  
 
            Un mot barré nul ./.  
 
 
            St Ours                        C B  
 
            Souste   ( paraphe )                   Mezieres   ( paraphe ) 
                                                                    notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



Le 17 mars 1779 
Convention et marché de livraison de bois entre Guillaume Grant, écuyer, conseiller du 

Roi et seigneur de Saint-Roch, demeurant à Québec, et Basile Proulx, maître entrepreneur 
de bois de charpente, de la ville de Montréal. 

         Mémoire des dépenses, le 17 mars 1779. 
notaire Pierre Mézières, no-2386, (BAnQ / CN601,S290 / M-620.124) 

 
 

1-         Pardevant les notaires royaux 
 

à Montreal, y residents soussignes 
 
furent presents monsieur Guillaume Grant  
 
ecuér conseillér du Roy, seigneur de Saint 
 

5-         Roch etc. demeurant a Quebec, et ce jour  ici 
 

present, d’une part.  
 
Et le sieur Bazile Proult maître 
 
entrepreneur de bois de charpente demeurant  
 
en cette ville, d’autre part. 
 

10-       Lesquelles parties sont convenües  
 

de ce qui suit. 
 
1o Que le marché passé entre elles devant 
les notaires soussignez le vingt neuf septembre 
mil sept cents soixante dix huit, est  

15-       résilié entre elles et considéré comme 
non avenu. 
 
2o Qu’en considération des avances et dépenses  
que ledit sieur # Proult # a faits, relativement au dit 
marché pour l etablissement d’un chantiér 

20-       aux fins de l’exploitation des bois qu’il 
devoit fournir aux termes d’iceluy, mondit  
sieur Grant dans le lac Saint-François exploitér  
par sept engagés, mondit sieur Grant  
luy a payé une somme de onze cents  

25-       trente trois livres, seize sols, où chelins  
anciens monnoye de cette province, # suivant le compte 



cy annexé paraphé des parties # dont ledit 
sieur Proulx a dit etre content, au moyen  
de quoy il cede à mondit sieur Grant, ledit 
chantier, les ouvriérs, bois, matereaux etc. 

30-       qu’il comprend, bien entendu que mondit sieur 
# Grant se charge de payer et acquittér tous ce qui 
peut etre legitimement dus aux engagés dudit chantier. #  
 
Et de nouveau ledit sieur Proulx  
 
si engage et s’oblige de fournir et livrés à  
 
mondit sieur Grant, ce acceptant, les bois en  
 
qualité et quantité cy après mentionnés c’est à  
 

35-       savoir.  
 

Soixante quinze pieces de bois de pruche de  
 
trente pieds de long et plus s ils s’il se  
 
trouve ecaries sur quatre faces, de la largeur 
 
et grosseur d’un pied de diametre (mot rayé) par tout 
 

40-       où plus s’il s’y trouve. 
 

Soixante pieçes de même bois de trente deux  
 
pieds de long et plus s’il s’y trouve, aussi 
 
ecaries sur quatre faces, et de même largeur et 
 
grosseur que celles cy dessus.  
 

45-       Vingt cinq pieçes idem de vingt cinq pieds de  
 

long et plus s’il s’y trouve, egalement 
 
ecaries et aussi de même echantillon pour la  
 
grosseur.  
 
Item, neuf à dix mille pieds mésure 
 



50-       françoise de bois de pruche, en autant de pieçes 
 

qui seront nécessaires pour compter ladite quantité, 
 
et dont la moindre longueur de chaume d’icelles 
 
sera de trente pieds aussi françois, # sur huit pouces de 
diamètre au moins en entre les deux ecorces au petit bout, 
entre deux ecorces #et ce attendu  
 
que ledit bois de pruche est en partie coupé, et  
 

55-       tous accordé par marché (mot rayé) # avant ce jour, à etre 
coupés # susdit sieur Proulx 
 
et ses coentreprenerus, pour raison pour  
 
laquelle, mondit sieur Grant le reçois. 
 
Item, six mille pieds de bois de pin, dont 
 
le tiers en autant de pieçes, # rondes # qu’il fendra 
 

60-       pour completér cette quantité, dont un tiers desdites 
 

pieçes auront chacune cinquante pieds de longueur  
 
un autre tiers de quanrebte cinq pieds  
 
de longueur, et le dernier tiers de quarante   
 
pieds au moins, aussi de longueur, sur huit  
 

65-       pouces de diamètre au moins au petit bout 
 

entre deux écorces.  
 
Et finalement dix mille pieds de pieces 
 
bois de pin # et epinette rouge # en dont le moindre morceau sera 
 
de quinze pieds de longueur, de six à sept pouces 
 

70-       de diametre au petit bout entre ecorces.  
 

Tous lesquels bois seront sains et de  



 
bonne quantité, s’obligeant ledit entrepreneur 
 
de les fournir et livrér rendues dans tout 
 
le courant du mois de may prochain # et non plus tard 
a peine de leurs depens des dommages et interets. # au  
 

75-       vieux moulin de l’isle Sainte-Heléne, et isle  
 

Ronde tel que ledit sieur Grant où ses  
 
representants lui indiquera en l’avertissant.  
 
Et en consideration du present  
 
marché, mondit sieur Grant promét et s’oblige  
 

80-       de payér au dit entrepreneur pour tous les bois      
 

cy dessus neantmoins, excepté les dix mille 
 
pieds de petit bois, a raison de cinq sols 
 
ou coppres, pour chaque pied, et de deux sols  
 
six deniers aussi pour chaque pied dudit petit bois. 
 

85-       Bien entendu que c’est chauqe pied courant, en  
 

déduction du prix desdits bois ledit sieur Proulx 
 
reconnois et confesse avoir reçu, avant la  
 
passation des presentes la somme de dix huit 
 
cents coixante six chelins anciens de cette 
 

90-       province, dont d’autant quittér, et quand au  
 

surplus de prix d’iceux mondit sieur Grant  
 
payera au dit entrepreneur dans le courant du  
 
present mois la somme de quinze cents chelins 
 



susdîts, pareil somme dans le courant du mois 
 

95-       prochain, et le restant après que lesdits bois auront  
 

eté düement livrés à dire d’experts # et pour surete 
de l’accomplissement du present marché les bois  
cy dessus demeure pour spécial affectez et hipôthequés 
comme gages naturels dudit sieur Grant et envers 
tous ses biens presents et avenir par obligation 
ne dérogeant à l’autre. # Car ainsy etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renoçant etc. fait et  
 
passé au dit Montréal en l’etude l’an mil sept cents 
 
soixante dix neuf le dix septiéme jour du mois  
 

100-     de mars avant midy et ont les partyes signé 
 

avec nous lecture faite ./.  
 
 
                                           William Grant  (paraphe) 
 
                                            Ble. Proulx  (paraphe) 
 
A. Foucher  notaire royal  (paraphe) 
 
                                    Pre : Mezieres  notaire royal  (paraphe) 
________________________________________________  
 
Mémoire des dépenses, le 17 mars 1779. 
 

1-         Memoir des depent faite au chantier du lac. 
 

551 livres de bœuf a 8 sols………………..  220  #  8  s 
 
252 livres de lard  a 20 sols……………….  252  #  -- 
 
292 de pain a 2 sols ½…………………….   36  #  10  s 
 

5-         240 de farine a 15 sols…………………….  36  #   -- 
 

14 minot de farine a 6 livre………………..  84  #   -- 
 
6 minot de pois a 6 livre…………………..   36  #   -- 



 
¼ de selle…………………………………..     2  #  5  s 
 
3 bouteille de romme………………………     6  #  -- 
 

10-       6 hâche a 9 livre et un raserage 4 # 10 s…..    58  #  10  s 
 

pour boulangage……………………………   80  #   --  s 
 
pour charois…………………………………  75  #   --  
 
pour gage; donné aconte…………………     103  #   2  s  
                                                                                     939  #  15 s 
 

15-       A deduire sur 252 livre lard  4 sols par livre  50  8 
 

Idem sur 551 libre de bœuf 1 sol…………… 27  11    77  # 19  s 
                                                                                     861  # 16  s 
 
Adjointé pour frais et permis 
pour etablir les chantiers et chene                                240  #   -- 

20-       et pin sur le terrein de Saint-Regis                             __________ 
                                                                                   1101  #  16 s 
 
Il a de plus quatre couverte a 8 livre………………..    32  #  --    
 
 
Signé et paraphé au dezir du marché de ce jour 
 
dix sept mars 1779. 
 
                                                Ble. Proulx  (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 mars 2011                           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



le 24 avril 1777 
Marché d’ouvrage et de charpenterie au moulin de Varennes entre Christophe Sanguinet, 
seigneur de Varennes, demeurant en la ville de Montréal, et Amable Perrault, charpentier, 

du faubourg de Saint-Laurent. 
notaire Pierre Mézières, (BAnQ / CN601,S290 / M-620.124) 

 
 

1-        Fut present le sieur Chrystophe Sanguinet # seigneur de Varennes # seigneur 
 
            demeurant en cette ville d’une part, et Amable 
 
            Perrault charpentier demeurant au faubourg de  
 
            Saint Laurent, d’autre part. Lesquelles partyes 
 
5-        ont fixé, statué, et arretté entre elles les accords et 
 
            conventions de marché qui suivent. C’est a  
 
            savoir, que ledit Amable Perrault promet et  
 
            s’oblige envers ledit sieur Sanguinet, où ses ayants 
 
            cause de luy faire et fournir les ouvrages 
 
10-      de son metier et autres cy après mentionné 
 
            comme sur a son moulin de Varennes ou dépendances 
 
            comme suit.  
 
            1o fera un fossé en terre de cent quatre vingt quinze 
 
            pieds de longueur sur cinq pieds de profondeur, et deux 
 
15-      pieds de largeur, mesure françoise, au lieu qui luy  
 
            sera indiqué.  
 
            2o deux echappes de dix pieds chacune de longueur. 
 
            3o de faire et poser une charpente sur toute la longueur 
 
            du fossé premierement mentionnée sur la hauteur de 



 
20-      neuf pieds # ou plus s’il est jugé necessaire # dont cinq pieds  
            seulement en terre, le 
 
            long de laquelle charpente, et sur toute l’entendüe d’icelle 
 
            il posera et appuyera des madriers debout a  
 
            joints quarrés et dressés, et contre rang de madriers de  
 
            bout il posera en oûtre un autre rang de madriers 
 
25-      d’une epaissseur convenable sur l coté lesquels seront 
 
            embouvetés et bien clouées ledit fossé où chaussée 
 
            sera terrassée et pierrottée tout le long et les deux  
 
            echappes seront garnies d’un plancher dessous et  
 
            des deux cotés.  
 
30-      4o il fera un coffre où glassis derriere le moulin  
 
            de trente pieds de long sur quinze pieds de large 
 
            lequel sera ouvert par les deux cotés d’iceluy. 
 
            5o il fera et fournira quatre pelles dans la qualité 
 
35-      et proportion nécesssaire pour ledit moulin. 
 
            Et pour prevenir a l’entiere et complette perfection 
 
            desdits ouvrages ledit Perrault fournira toutes 
 
            materiaux nécessaires, exepté ceux auquels ledit 
 
            sieur Sanguinet s’oblige, comme il sera cy après 
 
40-      expliqué auxquels ouvrages ledit Perrault s oblige 
 
            de commencer à travailler au vingt de juin prochain 
 



            et les continuer sans interruption avec le nombre 
 
            d’hommes necessaires pour le livrer le plutôt possible 
 
            bien et düement faites et sujets a visite d’expers 
 
45-      et dans le cas de discontinuation où de négligence 
 
            de la part dudit Perrault relativement aux dits ouvrages 
 
            il sera responsable de toutes pertes, dépens 
 
            dommages et interets.  
 
            Et ledit sieur Sanguinet de son côté  
 
50-      promet et s’oblige de fournir au dit entrepreneur 
 
            tous les cloux et ferrements necessaires aux dits 
 
            ouvrages de luy payer pour chaque pied de bois de  
 
            cedre employé dans toutes les charpentes, huit sols; pour 
 
            chauqe cent de madriers cent soixante chelins 
 
55-      de l’ancienne monnoye du cours de Quebec; pour chaque 
 
            journée de charrois, charrette, ou tombereau qui seront 
 
            employés a charroyer la terre où la pierre a la chaussée 
 
            où aux glassis, six chelins susdite monnoye, où une  
 
            piastre; pour chaque journée d’homme qui seront 
 
60-      employés a terrasser la chaussée où glassis, cinquante 
 
            sols. En sorte qu’exepté ce a quoy ledit sieur Sanguinet 
 
            s’oblige comme cy dessus, ledit Perrault sera tenu 
 
            de faire et accomplir le surplus a ses propres frais 
 



            même du transport des bois et madriers a pied 
 
65-      d’œuvre. Ledit sieur Sanguinet payera au dit entrepreneur 
 
            a sa premiere demande la somme de six cents chelins ( illisible ) 
 
            a moitié de leur perfection celle de , et a la fin # desdits ouvrages tout # 
 
            d’iceux ce qu’il restera devoir suivant les prix 
 
            cy dessus fixés # et seront lesdits ouvrages faits sous l’inspection 
            et direction soin dudit sieur Sanguinet soit du sieur Sarasin qui 
            le representera # Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
70-      renonçant etc. fait et passé au dit Montréal en l’etude l’an mil  
 
            sept cents soixante dix sept le vingt quatrieme jour 
 
            du mois d’avril aprés midy et a ledit sieur Sanguinet signe 
 
            avec nous + et ledit entrepreneur 
 
            a declaré ne le savoir faire de ce  
 
75-      enquis lecture faite ./.  
 
 
            A  Foucher  ( paraphe ) 
                     notaire royal 
                                                               Pre Mézieres   ( paraphe ) 
                                                                           notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 16 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



Le 26 mai 1761 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé sur la seigneurie de Saint-Ours; par Roch de Saint-
Ours-Déchaillons, écuyer, capitaine des troupes de la Marine de sa Majesté, chevalier de 

l’Ordre militaire de Saint-Louis et seigneur de Saint-Ours, demeurant à Montréal, rue 
Saint-Paul. à Jean-Baptiste Dufond dit Farinier, de la Rivière-des-Prairies. 

notaire Pierre Mézières, no-49, (BAnQ / CN601,S290 / M-620.122) 
 
 

1-        Fut present messire Roch de Saint Ours ecuyer sieur 
 
            Dechaillon capitaine d’une compagnie des troupes de la  
 
            Marine de sa Majesté très chrétienne chevalier de son Ordre royal  
 
            et militaire de Saint Loüis seigneur de Saint Ours, et autres 
 
5-        lieux demeurant à Montreal rüe saint Paul; lequel a  
 
            fait bail a ferme et pension de grains, a commencer du premier 
 
            juin prochain jusques a pareil jour de l année prochaine 
 
            mil sept cent soixante deux, et promet pendant ledit tems 
 
            faire jouir à Jean-Baptiste Dufond dit Farinier demeurant a la Rivieres des Prairies 
 
10-      a ce present et acceptant, preneur pour luy, le moulin bannal  
 
            a vent # faisant de bled farine # scia sur ladite seigneurie de Saint Ours, garnie de ses 
 
            meules, tournans et travaillans, et autres ustenciles; au dit sieur 
 
            bailleur appartenant, pour en jouir par ledit preneur pendant 
 
            ledit tems. Ce bail fait moyennant cinquante minots de bled 
 
15-      tel que ledit preneur le preçevera de ses moutures, qu’il 
 
            si oblige de payer, et livrer au dit sieur bailleur, en quatre 
 
            termes egaux, le premier desquels echerra par portion de  
 
            tems, et le payement se fera, au premier septembre prochain,  
 



            et aisni continuer ledit payement de terme en terme jusques 
 
20-      en fin du present bail a peine de tous depens dommages 
 
            et intérets.  
 
            Sera ledit preneur tenu d’entretenir les vollans et toille 
 
            d’iceux, l’arbre du moulin, tournans et travaillans, et le  
 
            tout rendre, en bon et suffisant estat. Sera aussi tenu de faire 
 
25-      toutes les réparations nécessaires au corps dudit moulin ainsi qu’a 
 
            la couverture, cette derniere clause estant d’autant plus de  
 
            rigueur que ce n’a été qu’en vertu d’icelle que ledit sieur bailleur 
 
            à laissé ledit moulin au preneur, pour une pension de grain 
 
            aussi modique.  
 
30-      Est convenu qu’avant d’entrer par ledit preneur 
 
            en la jouissance dudit moulin a vent, sera fait inventaire 
 
            et prizée des ustenciles d’iceluy par gens experts, dont les 
 
            parties conviendront, pour les rendre par ledit preneur en  
 
            pareil estat à la fin du present bail, dont sera lors 
 
35-      fait aussi prizée, et en cas que ladite prizée soit moindre 
 
            que la premiere, le preneur sera tenu de tenir compte 
 
            de la moins valeur au dit sieur bailleur, mais si elle estoit 
            # plus forte que la premiere ledit sieur bailleur en seroit au contraire tenu #. 
 
            Ne pourra ledit preneur cedder n’y transporter à  
 
            qui que ce soit son droit du present bail sans l’exprès 
 
40-      consentement et par ecrit dudit sieur bailleur. Et dans le  



 
            cas ou ledit preneur manqueroit à l’exécution de l’une des clauses 
 
            inserées au present bail sera loisible au dit sieur bailleur de  
 
            le resilier, et en ce faisant ledit preneur sera tenu et obligé 
 
            envers ledit sieur bailleur de tous les depens, dommages et  
 
45-      intérets qui en pourroient resulter. Et au surplus pour 
 
            l’execution du present bail, et la seureté du payement 
 
            en nature desdits cinquante minots de bled ledit Dufond 
 
            à obligé affecté et hipotéqué tous ses biens généralement 
 
            quelconques presens et avenir, et spécialement les meubles 
 
50-      meublans qu il poura avoir alors dans ledit moulin sans 
 
            qu’une obligation déroge a l’autre. Car ainsy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et  
 
            passé au dit Montreal en la maison de mondit sieur de Saint-Ours 
 
            l’an mil sept cent soixante et un le vingt six 
 
55-      may après midy, et a ledit sieur de Saint-Ours signé, et ledit 
 
            Dufond décalré ne le savoir faire de ce enquis après lecture 
 
            faite. 
 
 
            St Ours   ( paraphe ) 
 
            Souste   ( paraphe )                         Mezieres   ( paraphe ) 
                   notaire                                            notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



Le 28 octobre 1761 
Vente de droits de banalité d’un moulin à vent situé en la seigneurie du Tremblay; par 
Marguerite Puisigibault, seigneuresse de la seigneurie du Tremblay, veuve de Étienne 

Rocbert de Lamorandière, écuyer, capitaine d’infanterie ordinaire du Roi; de Montréal, 
rue Saint-Paul, à Françcois Viger, habitant, de la paroisse de Boucherville. 

notaire Pierre Mézières, no-90, (BAnQ / CN601,S290 / M-620.122) 
 
 

1-        Fut present dame Marguerite Puisgibault 
 
            veuve de messire Rocbert de Lamorandiere vivant 
 
            ecuyer capitaine d’infanterie ingenieur ordinaire du Roy très 
 
            chretien demurant à Montreal rüe saint Paul, dame 
 
5-        de la seigneurie du Tremblet en ce gouvernement 
 
            laquelle a par ces presentes volontairement reconnu et confessé 
 
            avoir vendu et transporté des maintenant et a toujours, et  
 
            promet garantir de tous troubles, dettes, hipotéques, dons 
 
            douaires, substitutions, evictins, alienations, et autres 
 
10-      empéchemens generalement quelconques au sieur François Viger 
 
            habitant demeurant en la paroisse de Boucherville, a ce present 
 
            et acceptant acquereur pour luy, ses hoirs, et ayant cause 
 
            à l avenir le droit de bannalité qu’a ladite dame en sadite 
 
            seigneurie d’un moulin à vent avec le circuit de terrein 
 
15-      nécessaire pour le placer et edifier, lequel circuit sera 
 
            pris par l’acquereur dans le lieu qui a cy devant été 
 
            destiné et marqué à cet effet, ainsi que ladite dame 
 
            vendresse l’a dit, et qu’il paroit dans l’acte de  
 



            partage de ladite seigneurie d’entre elle et ses coheritiers, 
 
20-      promettant à ce regard, en aider au besoin l’aquereur,  
 
            pour lui indiquer ledit terrein et sa contenance telle 
 
            qu elle a esté reservé pour l’assiette dudit moulin comme  
 
            aussi vend ladite dame, au dit acquereur tel droit de 
 
            péche qu’elle peut avoir dans l’etendüe des rivieres 
 
25-      ruisseaux, ou petits lacs qui peuvent arrozer sadite 
 
            seigneurie, pour desdits deux droits jouir, en pleine 
 
            proprieté, comme elle ses auteurs en ont joui où dû jouir,  
 
            et comme de choze à luy appartenans au moyen des 
 
            presentes, a commencer la jouissance de ce jour à l avenir 
 
30-      et au moyen de la presente vente ladite dame vendresse 
 
            tant pour elle que pour les siens a expréssement renoncé  
 
            et reconnu aux dits droits de bannalité et de péche 
 
            voulant et entendant que l’acquereur en jouira a  
 
            l’exclusion de qui que ce soit: cette presente  
 
35-      vente ainsi faite pour et moyennant le prix et  
 
            somme de trois cens livres, que ledit acquereur promet 
 
            et s’oblige bailler et payer à ladite dame vendresse 
 
            savoir, cent livres en espèces dans quatre mois ( blanc ) a 
 
            compte de ce jour, et les deux cent livres restantes d’hui en un an 
 
40-      en argent ayant cours alors, a peine de tous dépens, dommages 
 



            et interêts auxquels payemens lesdits droits ci devant vendus sont 
 
            demeurés par privilège affecté et hipotêqué, et outre ledit acquereur 
 
            y oblige tous ses biens meubles et immeubles présens et avenir, une 
 
            obligation ne dérogeant à l’autre; transportant ladite vendresse au dit 
 
45-      acquereur tous droits de proprieté et autres qu elle a et peut avoir 
 
            sur lesdits droits de moulin a vent et de pesche dont elle se démet et  
 
            désaisi au profit dudit aquereur sesdits hoirs et ayant cause,  
 
            consentant toute saisine et possession en outre promet etc. s’oblige ladite 
 
            dame vendresse a obligé affecté et hipotequé tous et chacun 
 
50-      ses biens tant presens qu’avenir. Car ainsy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé  
 
            a Montreal en l’etude l’an mil sept cent soixante et un 
 
            le vingt huitieme jour du mois d’octobre après midy, et ont lesdites 
 
            partyes signées avec nous notaire après lecture 
 
55-      faite. Deux mots barrés demeurent de nulle 
 
            valeur, et un surchargé est approuvé ./.  
 
 
            veuve Lamorendiere 
 
            Frencois  Vige 
 
            Souste   ( paraphe )                           Mezieres   ( paraphe ) 
                notaire royal                                         notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 décembre 2008-12-04    
            Association des Moulins du Québec 



Le 29 septembre 1778 
Marché de construction d’une chaussée, digue ou quai situé entre l’île Sainte-Hélène et 

l’île Ronde entre Basile Proulx, maître entrepreneur de charpente, de la ville de Montréal, 
et Guillaume Grant, écuyer, conseiller du Roi et seigneur de Saint-Roch. 
notaire Pierre Mézières, no-2335A, (BAnQ / CN601,S290 / M-620.124) 

 
 

1-         Pardevant les notaires royaux de la province de Quebec 
 

résidant a Montréal soussignéz. Fut présent le  
 
sieur Bazile Proult, lequel maître entrepreneur de charpente 
 
demeurant en cette ville, lequel s’est pour ces présentes volon 
 

5-         tairement soumis et obligé envers monsieur Guillaume Grant 
 

ecuyer conseiller du Roy, seigneur de Saint-Roch etc. de luy poser 
 
fournir, travailler et employer tous les bois de charpente 
 
qui seront nécéssaires en qualité et quantité pour faire  
 
et former une chaussée, digue ou quay pour parvenir a la  
 

10-       construction d’un moulin entre l isle Sainte-Helene et l’isle 
 

Ronde et de dans le propre endroit qui luy sera indiqué 
 
par mon dit sieur ou autre le représentant au dessous de  
 
l ancien moulin; ledit entrepreneur disant avoir 
 
pris suffisament connoissance du local; et lesquels dits  
 

15-       bois ne pourront etre d’autre qualité sinon pruche,  
 

pin, epinette et cedre au choix et option dudit entrepreneur,  
 
est convenu que lesdits chaussée, digue ou quay sera de la  
 
largeur qui sera indiquée par ledit sieur Grant ou ses  
 
représentants, bien entendû cependant que si cette 
 

20-       largeur est de cinquante pieds ou exéde cinquante 



 
pieds francois les corps morts traversants pourront etre  
 
de deux pieçes *(mot rayé) prises et arrettées en quëue d’aronde et autre 
 
liage des plus forts et convenable a l ouvrage, et sur  
 
toute la longeur d’une des dittes isles a l’autre  
 

25-       est convenû que toutes les pièces qui formeront la façade  
 

tant d’en haut que d’en bas dudit quay où chaussée, seront  
 
d’un pied françois de diamétre au moins, bien dressées et  
 
bien ecarriees sur trois faces, lesquelles seront d vingt 
 
cinq et trente pieds de long et méme a l’egard de  
 

30-       quelqu’unes de trente cinq pieds, et le tout de plus de longeur, 
 

si les arbres se trouvent tels. Est encore convenû que les  
 
corps morts traversants d’un bord a l’autre seront  
 
de huit pouces de diamêtre au moins, l’ecorce non 
 
comprise; et dans le cas qu’il soit pratiqué des echappes 
 

35-       ou voyes d’eau dans le dit quay ou chaussée et que ledit 
 

sieur Grant juge a propos de les faire faire en même  
 
bois que ceux mentionnés, cy devant les pièces seront 
 
de même grosseur et travaillées dans la maniére la plus  
 
convenable, et si mondit sieur Grant vouloit changer la  
 

40-       qualité dudit bois pour employer [du] chéne et du cedre, 
 

alors ledit sieur Grant luy fera raison de la différence 
 
du cout, de la coupe, et du transport seulement pris 
 
et a l’egard des petits corps morts qui ne traverseront 



 
point est convenu qu ils seront des longeurs qui seront 
 

45-       indiquées par mondit sieur Grant, de bois rond de méme 
 

qualité que cy dessus de six a sept pouces de diamétre 
 
entre ecorce, et bien # pris et # liés en quëue d’aronde dans les  
 
façades dudit quay, ou ailleurs où besoin sera; bien  
 
entendu que la quantité tant des corps morts traversant 
 

50-       que des petits, sera fixée par le sieur Villeres maître charpentier 
 

d’acord partye avec ledit entrepreneur et mondit sieur  
 
Grant avec lequel dit sieur Villieres le dit sieur entrepreneur 
 
confeara [sic] et conseillera dans toutes les parties relatives  
 
à la présente entreprise, et ;a son défaut a tout autre maître 
 

55-       ouvriérs que ledit sieur Grant luy indiquera; et à l’égard  
 

de la façade opposée au courant il est convenû qu’elle 
 
sera lambrissée ou doublée en madriérs de bois de pin, 
 
de deux pouces au moins d’epaisseur, à joints quarrés le  
 
plus uni qu il sera possible et bien dressé à la verlope 
 

60-       afin de rendre ledit quay le plus etanche possible 
 

et lesquels madriérs seront d’hauteur à la demande de la  
 
digue. Lesquels madriers ledit sieur Proult fournira et  
 
posera egalement et ledit quay sera partout ou il sera 
 
nécéssaire bien solidement chevillé en chevilles de chêne 
 

65-       de diamêtre et longeur convenbales. 
 

S oblige le dit entrepreneur d’avoir tous ses bois 



 
rendus a pied d’œuvre dans tout le courrant du mois de may  
 
prochain et de travailler alors à ladite digue où chaussée 
 
avec un nombre d’ouvriers suffisant, sans discontinuation  
 

70-       jusqu a perfection dudit ouvrage qui n’exedera point 
 

le cours du mois de septembre ensuivant.  
 
Et en considération desdits ouvrages mondit sieur Grant 
 
promet et s’oblige de payer au dit entrepreneur, savoir 
 
par chaque pied quarré de facade douze sols ou deniers 
 

75-       sheling courant, méme prix pour chaque pied courant  
 

des corps morts traversants et quatre sols, ou deux pences 
 
par chaque pied courants des petits corps morts. Et quand  
 
aux madriers mondit sieur Grant les fera scier ou en payera 
 
le sciage, et le dit sieur Proult fournira le bois et en fera  
 

80-       l’employ cy dessus expliquée gratuitement en considération 
 

du présent marché, comme aussy mondit sieur Grant 
 
par méme considération payera au dit entrepreneur 
 
la somme de cinquante piastres a la fin et perfection 
 
dudit ouvrage par forme d’epingles; mondit sieur Grant  
 

85-       s’oblige d’avancer au dit entrepreneur trois mille francs 
 

valants cinq cents piastres dans un mois et paréille  
 
somme depuis fevrier jusqu a la fin d’avril. Le restant 
 
au fur et mésure de la progression desdits ouvrages, 
 
lesquels seront faits # posés # et parfaits au terme cy dessus fixé, 



 
90-       sujéts a recette et visite d’expers et gens a ce connoissants  
 

a peines de tous dépend, dommages et interrets. Mondit  
 
sieur Grant promet d’aider ledit entrepreneur en luy  
 
fournissant les bateaux cables ancres nécéssaires  
 
pour le faciliter à poser et plaçer lesdits digue ou quay  
 

95-       et le sieur Grant tachera de faire à ses frais une  
 

fausse digue de pierre séches au dessus du vieux moulin  
 
afin d’amortir le courant pour faciliter l’assiette  
 
de ladite digue comme aussy de remplir laditte digue 
 
ou chaussée de pierres et pierrottages à ses frais, à la demande  
 

100-     dudit entrepreneur. Car ainsy sont convenües les partyes  
 

promettant etc. obligeant etc. renonçant fait et passé au dit 
 
Montréal en l’etude l’an mil sept cents soixante  
 
dix huit le vingt neuvieme jour du mois de septembre 
 
avant midy, et ont les partyes signé avec nous lecture  
 

105-     faitte ./. 
 
                                                                Ble Proulx  (paraphe) 
 

William Grant  (paraphe) 
 

A. Foucher  notaire royal  (paraphe) 
 
                                            Pre; Mezieres  notaire royal  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 février 2011  
 

 
 

 



 



Le 5 mars 1798 
Échange de terre entre  

Joseph Boucher de Labruère Montarville et Claude Dudevoir 
[Mention d’un moulin à vent] 

notaire Christophe Michaud, (BAnQ / CN602,S56 / M-301.234) 
 
 

1- Pardevant le notaire public, en la  
 

province du Bas Canada résident a Saint-Denis 
 
sur la riviere et comté Richelieu soussig 
 
-né et témoins en fin nommes . 
 

5- furent présents messire Joseph Boucher 
 

de Labruere Montarville escuyer com 
 
-missaire de paix et seigneur de Saint-Denis 
 
et autres lieux demeurant en son hotel 
 
sis a Boucherville de présent en l etude 
 

10- du notaire soussigné d’une part et  
 

sieur Claude Dudevoîr pere habitant  
 
de la paroisse Saint-Denis et son epouse 
 
qu’il autorise à l effet des présentes 
 
d’autre part lesquels reconnoissent avoir fait  
 

15- entr’eux les echanges et permutation 
 

réciproques des terres cy après déclaré  
 
avec promesse de garantir # les uns envers les autres # de tous 
 
troubles dettes et autres empeschement  
 
quelconques prémierement à été dé 



 
20- -laissé par ledit sieur de Labruere Mon 
 

tarville audit Claude Dudevoir et  
 
son epouse ce acceptant pour eux  
 
leurs hoirs et ayant causes pour en  
 
jouir des a présent et a toujours trois  
 

25- arpens de terre de front sur onze  
 
            arpens et demy de profondeur plus  
 
            ou moins prenant pardevant au lo- 
 
            pin de terre de monsieur Pierre Guerout joignant 
 
            en profondeur audit acquereur joi 
 
30- -gnant d’un coté au nord-est à la routte 
 

qui monte à la ____ et au sud-ouest  
 
à la terre du curé deservant la pa 
 
roisse Saint-Denis, telle qu’elle se pour 
 
suit de toute part # ledit lopin de terre sujet au traveaux 
( mots rayés ) qui consernent lesdites terre # situé en ladite 
 

35-      paroisse et seigneurie et chargé en  
 
vers son domaine chargé d’un sol en  
 
superficie par chacun arpens et trois 
 
sol de cens et un demi minots bled 
 
pour chaque vingt arpens de terre 
 

40- en superficie au lieu et place d’un  
 



arpans ledit bled evalué a quatre 
 
franc le minot payable, par chaque 
 
année le onzieme novembre et qui  
 
commencera a ce payer le onzième  
 

45- novembre prochain et de la en av 
 

-ant # en argent sonnant et ayant cours # pour laqu’elle terre, ledit Clau 
 
de Dudevoir à délaissé en contres 
 
échange audit sieur de Labruere de Montar 
 
ville ce acceptant # aussi pour luy ses hoirs et ayant cause à  
conveneu ladite jouissance des a présent # la place pour 
 

50- faire et batir un moulin à vend  
 

sur la terre qu’il possede et dmeure 
 
sis à Saint-Denis sur la coste du coteau 
 
qui est a environt quatre arpens  
 
du chemin du roy le long de la riviere 
 

55- Richelieu le long de sa ligne qui passent  
 

sa terre avec Louis Gautier, avec  
 
un chemin de vingt quatre pieds franc de  
 
large prenant # pardevant du chemin du roy # le long de sa ligne du 
 
sud ouest en gagnant ledit coteau et  
 

60- ( mots rayés ) le pied du coteau un demy arpent de  
 

front sur deux arpent de profondeur 
 
en gagnant ledit coteaux et mondit  



 
sieur de Labruere s’oblige clorre ledit  
 
terrain en bonne cloture plaines et  
 

65- faire un fossés d’un pied et demy de  
 

profondeur au nord est de laditte 
 
cloture qui separe, ledit chemin  
 
pour gagnar le moulin et ledit ter 
 
-rain qui en dependra # pour séparer la terre dudit cedant # sujet à 
 

70- l antretient à ses frais et depens  
 

comme aussi d être responsable des  
 
dommages que toutes personne, venant 
 
audit moulin pourroient causer 
 
aux cedants, et les dits cedants 
 

75- s’oblige entretenir la cloture de ligne 
 

entre Louis Gautier et ledit chemin  
 
qui gagnera le moulin ainsi que  
 
le fossé de ligne, ledit terrain quitte 
 
de toute redevance envers le seigneur  
 

80- d’icelles. Ces echange ainsi fait  
 

à la charge des cens et rentes sus spe 
 
-cifiés envers le seigneur d’icelle et  
 
lesdits Claude Dudevoir et son epouse 
 
s’oblige de payer et bailler en façons de soulte 



 
85- et retour de ladite echange la quanti 
 

-té de cent minots de bled froment 
 
et marchand en cinq années con  
 
-sécutives qui fait vingt minots  
 
par an qui commencera à ce payer  
 

90- l année prochaine # datte des présentes # et continuer le  
 

dit payment jusqu’au parfait et  
 
payment à peine de tous depens 
 
domage et interets, et à la suretté et  
 
garantie de la susdite quantité de  
 

95- bled les dits Claude Dudevoir et  
 

son epouse ont affecté # obligé # tous les biens 
 
meubles et immeubles # present et a venir # et speciallement 
 
les trois arpens de front sus dit sur  
 
sa profondeur une obligation ne  
 

100- derogeant à l’autre, dont les dittes 
 

parties ce quittent respectivement à  
 
la charge des droits seigneuriaux 
 
seulement à l avenir et sus specifiés 
 
et aux clauses et conditions cy dessus . 
 

105- Car ainsi etc. à été accordé entre les  
 

dittes parties cedant, quittant et trans 



 
portant tous les droits de proprietté  
 
l’une des parties à l’autre et ont  
 
élus domicille en leur demeure cy  
 

110- devant dit promettant etc. obli 
 

-geant etc. renonsant etc. fait et  
 
passé étude du notaire soussigné  
 
l’an mil sept cent quatre vingt dix  
 
-huit le cinq du mois de mars 
 

115- avant midi présence des sieurs Charles  
 

Gariepy et Jean Baptiste Gosselin audit  
 
lieu témoins à ce appellé qui  
 
ont signé avec mondit sieur Labruere 
 
de Montarville et notaire soussigné . 
 

120- Les dits Claude Dudevoir et son epouse 
 

s’oblige tant pour eux que pour leur  
 
hoirs et ayant cause de ne faire batir 
 
aucun batiment qui peur se couper  
 
le vent audit moulîn, et mondit sieur 
 

125- de Montarville ne pourra avoir des  
 

volaille sur la place dudit moulin  
 
pour élever, ni aucun annimaux 
 
qui pourroient faire dommages sur les  



 
dit Dudevoir et son epouse ont declaré  
 

130- ne savoir ecrire ni signer de ce enquis 
 

ont fait leur marques ordinaires d une crois  
 
après lecture faitte . 
                                  J. B. Montarville 
 
témoins 
 
Ch. Gariepy    
J Bte Gosselin 
 
        marque                                 marque 
Claude + Dudevoir              Agattes + Joubert 
           de                                          de 
 
                                Che. Michaud   ( paraphe ) 
                                            notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 7 février 2008 
 
 
 

     
 



Le 21 octobre 1799 
Bail à ferme d’un moulin à vent à deux moulanges 

situé à Saint-Denis, par Joseph Boucher de Labruere-Montarville 
écuyer et seigneur de Saint-Denis à Joseph Bourque dit Canic, maître farinier  

notaire Christophe Michaud, (BAnQ / CN602,S56 / M-301.234) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics en  
 

la province du Bas Canada résidant  
 
a Saint-Denis sur la riviere et comté  
 
Richelieu soussigné en fin nommés 
 

5- fut présent messire Joseph Boucher 
 

dit La Bruere Montarville ecuyer 
 
seigneur de Saint-Denis et autres lieux  
 
demeurant au bourg de Boucher 
 
ville de présent en l’etude du notaire 
 

10- sousigné lequel a reconnu et confes 
 

-sé par ces présentes avoir fait bail  
 
à ferme d un moulin a vant # a deux moulanges  # avec  
 
promesse de garantir de tous troubles  
 
quelconques a sieur Joseph Bourque dit  
 

15- Canic maitre farinier résident  
 

au dit lieu de Saint-Denis à ce présent  
 
et acceptant pour lui d’icy à la Saint- 
 
Michel prochaine # 29ièmeseptembre # mil huict cent  
 
ledit moulin situé à Saint-Denis  



 
20- sur la terre de Claude Dudevoir pere 
 

en devanture des terre de Saint-Denis  
 
pour le faire tournan le mieux qu’il  
 
lui sera possible, moyennant que  
 
ledit munier, aura le tiers des  
 

25- grains qu’il mettra en farine du  
 

dit moulin, et donnera au dit sieur  
 
bailleur tous les mois les deux  
 
tiers des ( mots rayés ) moutures 
 
dans l androit qui lui sera indi  
 

30- qué par mon dit sieur bailleur 
 

s’oblige le sieur farinier de faire  
 
toutes les reparations qu’il est capable 
 
capable de faire de ces mains d’en 
 
-tretenir ledit moulin de deux  
 

35- moulanges le plus en ordre qu’il  
 

pourra, de fournir le tiers de  
 
l’huile a bruler le tiers de l’en 
 
-tretient des dras, marteaux et feru 
 
-res, et dans le cas ou mondit sieur  
 

40- bailleur et ledit preneur voulent  
 

ce qu elles ( mots rayés ) avant l’ex 



 
piration dudit bail ils seroit 
 
obligé de s avertir trois mois  
 
d’avance, ledit sieur bailleur donne 
 

45- une maison et écurie pour loger 
 

sa famille, et qu’il s’oblige d’entre 
 
-tenir de menue réparation garnir  
 
de chassis vitrés et pendus porte et  
 
contrevent aussi bien pendu  
 

50- garnis de toutes leur ferrures, joui 
 

ra ledit nunier du terrain  
 
comme dudit moulin sous les clauses 
 
( mots rayés ) avec clause du devoir et  
 
suivant l acte passé devant le notaire 
 

55- soussigné en datte du 5ième mars 1798 
 

faitte et passé étude du notaire soussigné l’an mil sept cent  
 
quatre vingt dix neuf le vingt  
 
et un d’octobre après midi  
 
présence des notaires soussignés 
 

60- qui ont signés avec ledits # sieur de La Bruere et ledit #  
 

sieur Joseph Bourque dit Canic 
 
après lecture faite ./. Mon  
 
dit sieur bailleur fournira et  



 
entretiendra le moulin des  
 

65- dras au besoin et ledit  
 

munier fournera l’huille 
 
et graissage et racomodages 
 
des marteaux ./. ledit  
 
munier reçois les clotures et 
 

70- fosset # en bonne etat # , qu’il s’oblige entretenir 
 

et les manivolle sera à son  
 
profit en garnissant sur sa  
 
part ./.  Se reserve # ledit bailleur # preferance 
 
de faire moudre ( mot rayé ) ses grains et  
 

75- pour tous autres qu’il lui plaira faire ./.  
 

Le dit munier 
 
pourra moudre soixante minots  
 
de bled pour son usage sans mou 
 
-tures . 
 

80- mots rayés nuls et trois renvoys en  
 

marge bon ./.       J. B. Montarville   ( paraphe ) 
 
 
Dutalmé   notaire public            Ch. Michaud   ( paraphe ) 
                ( paraphe )                          notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 4 février 2008 

 
             
 



           
 
 



Le 23 mars 1749 
Vente d’un moulin situé en la paroisse Saint-Jean; par Jean Ilaire, maître constructeur de 

vaisseau, à Michel Richard et Augustin Remiglard. 
notaire Abel Michon, (BAnQ / CN302,S29 / M-352.4) 

 
 

1- Pardevant Abel Michon notaire royal de la  
 

Coste du Sud immatriculé en la prevosté de Quebec residant en la paroisse 
 
Saint-Thomas seigneurie de la Riviere du Sud soussigné et tesmoins 
 
cy bas nommé fust present maître Jean Ilaire constructeur de  
 

5- de veseau lequels de son bon gré franche et libre vollonté a  
 

reconneu et conffesse avoir vendeu quitté ceddé et  
 
transporté et dellaissé du tout des maintenant et a toujour promis et 
 
garantir de tous troubles dette et hiepoetec evictions allienations 
 
generallement quelconque a Michel Richard et Augustin  
 

10- Remiglard present et acceptant acquéreurs et retenant pour eux  
 

leurs hoirs et ayant causes c est a sçavoir un moulin a eau avec  
 
toutte les garniture et enplassement sur lequel dit moulin est 
 
baptie icelluy dit baptimens de moulin et enplassement cize 
 
et cittue en la paroisse Saint-Jean dependant des dames religieuses 
 

15- de l hopital general de la ville de Quebec _____ et seigneuresse 
 

de Saint-Vallié et de ses dependances dont depend ledit enplassement 



Le 18 octobre 1773 
Marché de construction d’un moulin à deux scies sur la rivière du Moulinde la seigneurie de 

Linière entre Gabriel-Elzéar Taschereau, écuyer et seigneur de Sainte-Marie et Linière et  
Joseph Ganier, de la seigneurie de Linière, Nouvelle-Beauce. 

notaire Louis Miray, (BAnQ / CN301,S200 / M-173.720) 
 
 

1-        Pardevant le notaire soussigné resident en la  
 
            paroisse et seigneurie de Sainte-Marie en la Nouvelle 
 
            Beauce, et les temoins en fin nommés, furent present 
 
            monsieur Gabriel Elzeard, Taschereau, ecuiers, seigneur 
 
5-        de Sainte-Marie, et Linier en la Nouvelle Beauce, d’une part 
 
            et Joseph Ganier, habitant de la seigneurie de Liniere 
 
            Nouvelle Beauce, lesquels parties ont fait entr eux 
 
            les conventions suivantes, à l effet d edifier un moulin  
 
            à # deux # scie, sur la riviere du moulin à farine de laditte 
 
10-      seigneurie de Liniere, sçavoir 
 
            que ledit Joseph Ganier s oblige de batir un moulin  
 
            à scie, de vingt six pieds de long, sur vingt trois de large 
 
            fait, et parfait, sans que mondit sieur Taschereau  
 
            ne soit tenû de contribuer en aucune maniere, et fason  
 
15-      quelconque, fait en bon bois de cedre, ou de pruche 
 
            bien liée, couvert et entouré des côtés et pinions 
 
            proprement et solidement, dans la place qui liu sera 
 
            designé par mondit sieur Taschereau, lequel moulin  
 
            sera prêt a marcher le premier de septembre mil sept  



 
20-      cent soixante quatorze, pour le plus tard, à la charge  
 
            et obligations par mondit sieur Taschereau, de fournir 
 
            gênêralement toutes la ferrure dudit moulin a deux  
 
            sie, livrez au dit Ganier dans le cour de mars prochain 
 
            à la Pointe de Levi. Entand mondit sieur Taschereau 
 
25-      que ledit moulin a deux sie, lui sera toujours, à luy ses hoirs 
 
            ou ayans cause, en propriété, ainsy que tout le terrain 
 
            qui servira à l usage dudit moulin, lequel terrain  
 
            prendra trente pieds au dessû du moulin à farine, et  
 
            aura un arpent en superficie du côté de la riviere 
 
30-      qu’il sera baty, et sera aplanÿ commodément, pour  
 
            la solidité des bois a sciés par ledit Ganier, ainsy que  
 
            la place du moulin et chausés, aura et prétendra à  
 
            perpetuité ledit Joseph Ganier, luy ses hoirs ou ayans cause 
 
            le droit de la moitié du profit du sciage du bois qui sera scié  
 
35-      par ledit moulin à scie, s obligeant ledit Ganier de  
 
            fournire soit par luy même ou autrement, du monde 
 
            entendu pour faire marcher ledit moulin à ses fraix 
 
            seulle, toute et tand de fois qu’il y aura du bois à scier 
 
            et que la riviere le permettera, aura droit de prendre l eau 
 
40-      du moulin à farine  lorsque le munier n en aura point  
 
            de besoin pour moudre, mais sans que cela puisse gener 



 
            le munier le moindrement, sera obligé ledit Ganier 
 
            ses hoir ou ayans cause, lorsqu’ils auront pris l eau 
 
            de dessu le moulin à farine de le remettre comme il  
 
45-      l auront prise, et de fermer les vanne aussy etange 
 
            icelles etoient quand il les auronts levér, et ce  
 
            a sa premiere demande du munier, pour peine de  
 
            tous depens, domage, et interets, sera ledit moulin 
 
            a scie entretenû par ledit Joseph ganier de toutes 
 
50-      réparations, celle de la ferrure seronts à toujours 
 
            de moitié entre mondit sieur Taschereau, et ledit 
 
            Joseph Ganier aura ledit Joseph Ganier les quatre 
 
            premiere année, les deux tiers du produit du moulin  
 
            à comter du jour qu’il marchera, lequel tems echû 
 
55-      il fournira la moitié du produit. Et lorsque ledit 
 
            moulin sera pourry qu’il faudra en rebatir un neuf 
 
            sera ledit Joseph Ganier ses hoirs ou ayans cause 
 
            obligé de le rebatir sans fraix au seigneur 
 
            mais aura droit ledit Ganier de prendre pendant 
 
60-      trois ans du cour qu’il marchera, les deux tiers du produit 
 
            dudit moulin, et dans le cas ou il faudroit le rebatir  
 
            par accident de feu, aura encore ledit Joseph Ganier 
 
            quatre année les deux tiers comme cette premiere 



 
            fois, ne pourra estre ledit moulin plus d’une année 
 
65-      en soufrance faute d estre rebaty, et sera toujours 
 
            bien entretenû en bone ordre, ne pourra par con 
 
            vention expresse ledit Joseph Ganier ses hoirs ou  
 
            ayans cause, renoncer au dit moulin quand le laissant 
 
            en bon etat, et à par ces présentes obligé affecté et  
 
70-      hipotequé tous ses biens meubles, et immmeubles 
 
            présens et à venir. se reserve mondit sieur 
 
            Taschereau en cas de vente le droit de retrait, en  
 
            remboursant le prix porté dans le contrat de vente 
 
            ne pourra prétendre ledit Joseph Ganier, pour le  
 
75-      prix du sciage du bois, que suivant le cour du tems 
 
            car ainsy sonts convenû lesdites parties, fait  
 
            et passé en ladite paroisse Sainte-Marie Nouvelle Beauce 
 
            maison seigneurial # le dix huit octobre mil sept cents 
            soixante et treize # en presence de madame veuve 
 
            Taschereau témoin, et consentente à la presente acte 
 
80-      et aussy en presence des sieurs François Garon et Julien  
 
            Landry habitans de ladite paroisse Sainte-Marie Nouvelle 
 
            Beauce témoins qui ont àvec mondit sieur  
 
            Taschereau, et nous notaire et à ledit Joseph Ganier 
 
            declaré à la minute des presentes ne scavoir ecrire 
 



85-      ni signer de ce enquis et interpellé lecture faite 
 
            suivant l’ordonnance.  
 
                                                      Taschereau  (paraphe) 
 
            veuve Taschereau  (paraphe) 
 
            Julien Landry                     Fr. Garon  (paraphe) 
 
                                    Loüis Miray  (paraphe) 
                                                   notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 

 



Le 19 décembre 1772 
Collation d’un marché pour la construction d’un moulin à farine dans la paroisse de Saint-
Joseph entre Gabriel-Elzéar Taschereau, écuyer, au nom et comme fondé de procuration de 
Joseph Fleury-Deschambault, écuyer, et Ignace-Thomas Dufy dit Désaunier, négociant, de 

Montréal, tant en leur nom que se portant fort pour Ignace Fleury de la Gorgendière, leur frère 
et beau-frère, et ledit Joseph Fleury-Deschambault fondé de procuration de Pierre Rigaud de 
Vaudreuil, son beau-frère, encore ledit Gabriel-Elzéar Taschereau fondé de procuration de 
Joseph Marin, chevalier de l’Ordre militaire de Saint-Louis et comme gérant les affaires de 

madame veuve ? Taschereau, sa mère et agissant au nom de madame veuve ? de Lagorgendière, 
tutrice de ses enfants, tous seigneurs en partie des seigneuries de Fleury et Saint-Joseph en la 

Nouvelle-Beauce; et François Nadeau, meunier. 
notaire Louis Miray, (BAnQ / CN301,S200 / M-173.720) 

 
 

1-        Ce jourd’hui date des présentes, présence des temoins soussignés 
 
            furent présent monsieur Gabriel Elzeard Taschereau ecuyer, 
 
            au nom et comme fondé de procuration de messieurs Joseph 
 
            Fleury ecuyer sieur Deschambault et Ignace Thomas Dufy 
 
5-        Désaunier négotiant, demeurant à Montréal, tant en leur 
 
            noms que comme se portant fort pour monsieur Ignace Fleury 
 
            de la Gorgendière leur frère et beau frère la dite procuration 
 
            passé le 6 may 1768 par Maîtres Mezière et Panet notaires 
 
            a Montréal. Encore mondit sieur Déchambault fondé 
 
10-      de procuration, pour messire Pierre Rigaud de Vaudreuil 
 
            son beau frère fondé en outre mondit sieur Taschereau de  
 
            procuration de messire Joseph Marin chevalier de  
 
            l Ordre militaire de Saint-Loüis, ladite procuration passé à  
 
            Tours le 27 fevrier 1770 par Maîtres Delaporte et Gervais 
 
15-      notaires, encore mondit sieur Taschereau au nom et comme gerant 
 



            les affaires de madame veuve Taschereau sa mère et  
 
            agisant aussi au nom de madame veuve de la Gorgendière 
 
            tutrice de ses enfans, tous seigneurs en partie des seigneuries de  
 
            Fleury et Saint-Joseph a la Nouvelle Bausse, au nom pour qu il agi. 
 
20-      Et François Nadau munier desdites seigneuries. Lesquels 
 
            ont passés le marché suivant, pour bâtir un moulin à  
 
            farine dans la paroisse de Saint-Joseph sur la seigneurie de madame 
 
            veuve de la Gorgendier et autres si dessus dénommés. Ainsi  
 
            que sont conveneu les parties et expliqué ci àprès 
 
25-      scavoir que ledit François Nadau fait un moulin 
 
            de trente six pieds de long sur vingt six de large et de la  
 
            façon qu’est fait celui bâti à Sainte-Marie en l’année 1770. 
 
            C’est à dir de même bois et même plan. Ledit moulin  
 
            faites parfaits la clef a la main sans aucunes restricti- 
 
30-      on, et conformement quand au corps du moulin pour les 
 
            bon bois et cloisons à faire, un marché passé entre mondit sieur 
 
            Taschereau et Loüis Grégoire le 22 novembre 1769. Sera ledit 
 
            moulin couvert en bardeaux et passsé au lait de chaud par 
 
            dessus sitôt la converture faite. Se servira ledit Nadau 
 
35-      du moulange et ferrure du vieux moulin, pour faire 
 
            on moulange et ferrure dans celui à batir. Sera ledit 
 
            moulin bâtis a la place marqué par madame veuve 
 



            de la Gorgemdière et mon sieur Taschereau, est déjà comme 
 
            à défriché, laquelle place sera fait et en outre encore dé- 
 
40-      friché d’un demi arpent alentour du deser deja fait pour en- 
 
            pécher la communication du feu, fera aussi ledit François 
 
            Nadau un chemin de quinze pieds de large, fait et parfaits 
 
            depuis le bord de la rivière jusqu'à la porte dudit moulin 
 
            et les ponts necessaires. Fera en outre ledit François Nadau 
 
45-      une chaussée a la place qui sera marqué par mondit sieur Tas- 
 
            chereau cet eté et dont il répondera pendant deux ans,  
 
            ladite chaussée fait en pièces ecari et de bois de pruche où 
 
            cèdre et lembrisé en madrié de pruche en déor et en dedant.  
 
            Seront toutes les dales, faits par ledit Nadau, en bois de  
 
50-      pruche où de pain et pose par ledit Nadau, seront aussi 
 
            fait tous les chevalets de bois de cèdre ecaris tous ceux qui 
 
            seront de six pieds et au dessus seront taillé en charpente a 
 
            la place des dites dales sera fait aussi par ledit Nadau sur 
 
            un passage commode pour l’entretien desdites dales. Le toute 
 
55-      faits et parfaits sujet a visite, sans que mondit sieur Taschereau 
 
            ny ceux pour qui il agis ne soit tenus de rien fournir en au- 
 
            cune manière, le tous livré dans le cour du mois d’aoust 
 
            de l’année mille sept cents soixante et treize. Sou peine 
 
            de tous dépens domage et intérest. Et touts pour prix et 
 



60-      somme de deux milles quatre cents livres où chelings cou- 
 
            rant de la province dénomination commune, qui se pren- 
 
            deroit sur les rentes desdites seigneuries. Sçavoir huit cents livres 
 
            où chelings dans le cour # du mois de janvier # de l’année mil sept  
            cent soixante et trei- 
 
            ze, huit cents dans le cours # de janvier # del’année mil sept cents soixante 
 
65-      et quatorze et huit cents livres dans le cours # du mois de janvier # 
            de l’année mil 
 
            sept cents soixante et quinze pour parfait payement.  
 
            A la charge par ledit Nadau de prendre à son compte le  
 
            clou et le platre qui avoit été acheté pour la bâtisse 
 
            dudit moulin, qui sera passé au prix d’achapt. fait  
 
70-      et passé à Sainte-Marie le deux avril de l’année mil sept  
 
            cents soixante et douze ne veaudra cependant le présent 
 
            marché qu’autant qu’il sera aprouvé par madame  
 
            veuve de la Gorgendière et au cas de refus par elle 
 
            d’approuver ledit marché il demeureroit nul et sans 
 
75-      effet. Sera le bois ecari et du tems de la corvée. 
 
 
            G. Taschereau  ( paraphe )           Francois Nadau  ( paraphe ) 
 
            Luce Forbs   témoin 
 
            Aprouvé a Deschambault le 6 may 1772  veuve de la Gorgendier 
 
 
 
            



            Collation de l’acte, le 19 décembre 1772 
 
1-        Collationné et vidimé par moy à la minute des 
 
            presentes par moy notaire resident en la seigneurie 
 
            de Sainte-Marie Nouvelle Beauce en presence des sieurs 
 
            Etienne Parent et Francois Garon témoins habitans 
 
5-        de ladite paroisse Sainte-Marie Nouvelle Beauce quy 
 
            ont signé avec moy notaire, ainsy signé  
 
            mondit sieur Taschereau, Etienne Parent, François 
 
            Garon, fait et passé en l etude dudit notaire le dix neuf 
 
            decembre mil sept cent soixante douze 
 
10-      un mot rayé nulle. 
 
            G. Taschereau   ( paraphe ) 
 
            Francoi Garon 
 
            Et. Parent 
 
                                         Loüis Miray   ( paraphe ) 
                                                        notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 janvier 2009  
            Associatin des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 5 octobre 1770 
Bail d’un moulin à farine situé sur le ruisseau de Beloeil; par François Leguay, de 

Beloeil.chargé des affaires de ? Deschambault, à  
Joseph-Charles Laroche, farinier, de Beloeil. 

notaire Dominique Mondelet dit Bellefleur, no-164, (BAnQ / CN602,S58 / mic.# M-301.251) 
 
 

1-         Pardevant le notaire de la province 
 

de Quebec resident a Saint-Charles témoin furent 
 
present sieur Francois Legaÿ negotiant a Belhoeuille et 
 
de present en cette paroise chargé des affaires de  
 

5-         monsieur Dechambau lequel par ces presente au dit 
 

nom a reconnu et confessé avoir bailleé cedeé a titre 
 
de ferme # pour deux anneé consecutifs a commencer le  
cinq octobre presente anneé # au sieur Joseph Charles Laroche farinier de 
 
son metier demeurant a Belhoeuille et de present 
 
en cette paroise present et acceptant au dit titre 
 

10-       scavoir un moulin a farine situé dans le  
 

ruisot apelleé Belhoeuille telle qu il est a prendre 
 
au clause et condition, cy apres scavoir que 
 
ledit sieur Laroche recois ledit moulin avec ces 
 
agret et apart[enances] telle qu il sont presentement 
 

15-       pour en avoir jouit cy durent et qu il rendra 
 

en etat comme il est porteé par son baille 
 
passé cy devent par Maitre Cherier?? (mot rayé) 
 
moienent que ledit sieur Laroche sera obligé  
 
de paier et bailler par chaque anneé la quantite 
 



20-       de quatre cent minot de bleé froment seque 
 

nette loialle et marchant livrable du vingt 
 
avril au quinze may de chaque anneé a commenser 
 
vingt avril au quinze may prochin et continuer un comme  terme 
 
l anneé suivante en outre s oblige ledit sieur Laroche  
 

25-       maitre une arbre et un rouet et la fuseé au dit 
 

moulin a ces frais et rendre ledit moulin avec  
 
tout ces agret et ustensilleen etat au bout des 
 
deux ans ledit sieur Leguay au dit nom s oblige faire  
 
faire les muraille couvrire ledît moulin reparé  
 

30-       la chauseé a ces frais ledit Laroche s oblige travailler 
 

de son metier pour les travaux dudit moulin 
 
il travaillera avec les dit ouvrier qu il promet 
 
emploié au dit moulin tant que ledit ouvrage  
 
durent pendent ces deux an avec l inspection pour tout 
 

35-       ledit traveau a pour faire travailler les ouvrier qu il  
 

seront emploié au dit ouvrage # du moulin #  preferre ledit sieur 
 
Laroche qu il ne fera point tous ny obligé a la ferme  
 
de quatre cent minot de bleé sy au cas il etoit a l aqui 
 
par les flaute de Dieu par ledit moulin et a luy permy de  
 

40-       prendre tout les boy qu il luy seront necessaire par 
 

les terre de laditte seigneurie ledit sieur Leguay  
 
au dit nom s oblige au cas que le pont construit sur le 
 



ruisot viendroit a faire tort au dit moulin que ledit  
 
Laroche ferest maitre de prendre deux arbitre 
 

45-       qu il constateroit le tort qu il pourast faire au dit  
 

moulin pour part luy etre jeteé et my a bat par  
 
ledit Laroche sera loisible au dit Laroche de autre  
 
coulture le terain apartenent dudit moulin telle 
 
put acordé les dite partie car ainsi etc. prometten 
 

50-       etc. obligent etc. fait et passé a Saint-Charle etude 
 

dudit notaire soussigneé l’an mil sept cent  
 
soixante et dix apret mydy le cinq octobre  
 
en presence des sieurs Pierre Quatrefarge et Joseph 
 
Tetrot temoin pour ce apelleé qui ont signé 
 

55-       avec sieur Francois Leguay et ledit Laroche  
 

aient declareé ne savoir ecrire ny signé 
 
de ce interpelleé apret lecture faite un 
 
mot raié nul et deux en marge bon ainsy 
 
signé. 
                                           F. Leguay  (paraphe) 
 
           marque  
J. Charle + Laroche 
                                            Mondelet  notaire  (paraphe) 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 janvier 2011  

 
 
 
 



Le 3 mai 1803 
Marché pour la fabrication d’une paire de moulages entre; Joachim Guyon dit Lemoine, 

meunier et emmoulangeur, et Louis Fromenteau, écuyer, demeurant à Montréal. 
notaire Jean-Marie Mondelet, no-2433, (BAnQ / CN601,S295 / M-620.129) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics de la  
 
            province du Bas Canada résidants en la ville  
 
            de Montréal soussignés. 
 
            Fut présent Joachim Guyon dit Lemoine meunier 
 
5-        emmoulangeur résidant prés cette ville, lequel a  
 
            reconnu s être engagé comme il s’engage par ces  
 
            presentes à Louis Fromenteau ecuier résidant en  
 
            cette ville à ce présent et acceptant pour lui tailler  
 
            et faire en pierres de France un e paire de moulanges 
 
10-      dont le diametre sera de quatre pieds mesure angloise,  
 
            parfaire l’oeillard et le boetier avec des meilleurs cailloux de  
 
            la meilleure qualité qui pourront ètre rencontrés,  
 
            l’oeillard de quatorze à quinze pouces de hauteur arondi  
 
            de maniere la meule mouvante à neuf pouces de diametre,  
 
15-      et le boetier de neuf pouces de hauteur poser partie  
 
            de la pierre de France sur le plat partie sur le côte de sorte  
 
            que les cercles puissent joindre le haut et le bas pour  
 
            n’en constituer qu’un seul corps # il n’y aura pas moins de neuf pouces # 
            ne posera que les pierres 
 
            qui n’auront pas moins de neuf pouces de largeur  



 
20-      ____ de circonference  joignant l’oeillard, (renvoi signalé sans lien avec le texte) 
            de donner 
 
            douze pouces au moins d’epaisseur  à la meule mou 
 
            vante a sa circonference, et neuf pouces à la meule 
 
            dormante pour sa moindre epaisseur, fournir toutes  
 
            pierres du pays à ses frais etablir des rayons dessous  
 
25-      sur lesdites meules, les poser la nille, (mot rayé) 
 
            rendre lesdites meules propres à faire farine, et le tout 
 
            dans l’etât le plus complet qu’il pourra être   
 
            même en cas de discussion entre les parties à  
 
            dire d’experts auxquels elles s’en rapporteront. 
 
30-      Et de sa part ledit Louis Fromenteau  
 
            ecuier promet livrer au dit Joachim Guyon et à sa 
 
            premiere demande les pierres nécessaires à constituer 
 
            lesdites meules le platre, les cercles et toute la ferrure 
 
            à ce nécessaires, (les outils dudit Guyon exceptés qu’il 
 
35-      se procurera à son compte seul)  et outre de payer et  
 
            livrer aussitôt que les ouvrages, cy convenus seront  
 
            parfaits la somme de quatre cents livres ancien  
 
            cours au dit engagé ou au porteur des présentes. 
 
            À tout ce que dessus et de l’autre  
 
40-      part s’obligent lesdits comparants sous l’hipotheque  
 



            générale de tous leurs biens meubles et immeubles  
 
            présents et à venir, et promet ledit Gabriel Guyon livrer 
 
            le tout ainsi faît et éxécuté le premier de juillet 09 
          
            prochain à peine etc.  
 
45-      Et pour l’éxécution des présentes  
 
            lesdites parties ont élu leur demeure 
 
            sus declarée auquel lieu etc.  
 
            Fait à Montréal etude de Me  
 
            Jean Marie Mondelet l’un des notaires sous- 
 
50-      signés l’an mil huit cent trois le trois de mai 
 
            et a ledit Louis Fromenteau ecuier signé avec notaires 
 
            ledit Gabriel Guyon a declaré ne savoir signer de ce  
 
            enquis lecture faite ./. Dix sept mots barrés  
 
            nuls, huit mots en marge par renvoi approuvés valides 
 
                sa 
            G. + Guyon                             Louis Fromenteau  (paraphe) 
            marque 
 
            Thos. Barron                           J.M. Mondelet   (paraphe) 
            notaire public  (paraphe)                      notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 15 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
            
 
      



Le 8 octobre 1796 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé sur l’île Sainte-Thérèse par  

Joseph Ainse, écuyer de la paroisse de Varennes, à Louis Cotard, de la paroisse de Verchères 
notaire Jean-Marie Mondelet, no-436, (BAnQ / CN601,S295 / M-620.126) 

 
 

1- Fut présent les sieurs Joseph Ainse 
 

ecuier de la paroisse Varennes lequel a  
 
fait bail à ferme pour une année seulement 
 
à commencer au vingt neuf septembre dernier 
 

5- et finis à pareil tems l’année prochaine à  
 

Louis Cotard de la paroisse Vercheres à ce présent 
 
et acceptant preneur pour ledit temps d’un  
 
moulin à vent situé sur l’isle Sainte-Therêse  
 
garnis de huit vieux draps agrès volants à  
 

10- trois neufs , d’une chaine de fer pour le 
 

cabestrand une cables pour lever les meules, un  
 
gros marteau six dits filets, un crochet pour  
 
lever la meule, une pince de fer # une clef pour les seres de l’arbre 
du moulin # plus une lampe 
 
deux barriques, un demi minot, en outre une  
 

15- vache à ferme à la charge de livrer dix libres 
 

de bœuf et moitié de veau au vingt neuf  
 
septembre prochain, une maison près dudit 
 
moulin de quinze pieds environ sur douze, 
 
le tout en bon ordres, que ledit acceptant rendra  



 
20- en pareil etât à l expiration des présentes  
 

ce bail ainsi fait entre ledites parties aux  
 
conditions que le moulin et agrès seront  
 
entretenus et reparés à frais communs par les  
 
dits sieurs bailleur et acceptants et que la moitié  
 

25- des benefices appartiendront à chacun d’eux  
 

les fect ainsi fait à Varennes, maison dudit  
 
sieur bailleur, l’an mil sept cent quatre vingt  
 
seize, le huit octobre, en présence de sieur André  
 
Bernard et Joseph Tetro temoin  
 

30- qui ont signé avec ledit sieur bailleur et notaire, 
 

ledit preneur a declaré ne savoir signer 
 
de ce enquis, lecture faite ./.  
 
neuf mots par renvoi approuvés valides . 
 
 
+             Ainsse                       And. Bernard   ( paraphe ) 
 
Joseph Tétro 
                                           J. M. Mondelêt   ( paraphe 0 
                                                        notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 14 février 2008 



Le 13 juillet 1803 
Marché pour la fabrication d’une moulange avec des pierres de France par  

Joachin Guyon dit Lemoine, meunier et emmoulangeur, résidant près de Montréal, 
et Louis Fromenteau, écuier, demeurant à Montréal. 

notaire Jean-Marie Mondelet, fils, no-2479, (BAnQ / CN601,S295 / M-620.129) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics de la  
 
            province du Canada résidant en la ville de Mon 
 
            tréal soussignés. 
 
            Fut présent Joachin Guyon dit Lemoine meunier 
 
5-        emmoulangeur résidant près cette ville, lequel  
 
            a reconnu s’être engagé comme il s’engage par 
 
            ces présentes à Louis Fromenteau ecuier résidant  
 
            en cette ville à ce présent et acceptant pour lui  
 
            tailler et faire en pierres de France une paire 
 
10-      de moulâges aussi parfaites que l art l exige et ce pour 
 
            permettre ( espace laissé en blanc ) 
 
            (ligne laissée en blanc)  
 
            (ligne laissée en blanc) 
 
            (ligne laissée en blanc) 
 
15-      (ligne laissée en blanc) 
 
            (ligne laissée en blanc) 
 
            (ligne laissée en blanc)  
 
            (ligne laissée en blanc) 
 
            dont le diametre sera de quatre pieds mesure 



 
20-      anglaises parfaire l’oillard et le boitier avec des  
 
            calloux de la meilleur qualité qui pourront être 
 
            rencontrés, l’oillard de quatorze a quinze pouces 
 
            de hauteur arondi de la meule mouvante 
 
            à neuf pouces de diametre, et le boitier de neuf pou 
 
25-      ces de hauteur poser partie de la pierre de France sur 
 
            le plats partie sur le côté en sorte que les cercles 
 
            puissent joindre le haut et le bas pour n’en  
 
            constituer qu’un seul corps, de la circonference à  
 
            l’oillard ne devant pas y avoir moins de neuf pou 
 
30-      ces, de donner douze pouces au moins d épaisseur 
 
            à la meule mouvante à sa circonference et neuf  
 
            pouces à la meule dormante pour sa moindre  
 
            épaisseur, fournir toutes pierres du paÿs à ses  
 
            frais, établir les rayons croisés sur lesdites meules, poser  
 
35-      la nille, rendre lesdites meules propres à faire farines, 
 
            et le tout dans l’etât le plus complet qu’il pour 
 
            ra être, même en cas des discussion entre les par 
 
            ties à dire d’experts aux quels elles s’en  rapporte 
 
            ront.  
 
40-      Et de sa par ledit Louis Fromenteau  
 
            ecuier promet livrer au dit Joachim Guyon et à  



 
            sa premiere demande les pierres necessaires à cons 
 
            tituer lesdites meules, le platre, les cercles et toute  
 
            la ferrure à ce necessaires ( les outils dudit Guyon 
 
45-      exceptés qu’il se procurera à son compte seul ) 
 
            d outre de payer et livrer aussitôt que les ouvrages 
 
            cy convenus seront parfaits la somme de  
 
            # deux cents quatre vingt huit livres # quatre cents livres ancien cours 
            au dit engagé ou 
 
            au porteur des présentes. 
 
50-      À tout ce que dessus et de l’autre part 
 
            s’obligent lesdits comparants sous l’hipothèque 
 
            générale, de tous leur biens meubles et immeubles 
 
            présents et avenir, et promet ledit Joachim Guyon 
 
            livrer le tout ainsi fait et exécuté le premier 
 
55-      de juillet prochain # du mois de septembre prochain terme prefix # à peine etc. 
 
            Et pour l’exécution des présentes 
 
            lesdites parties ont élu leur domicile en leur de 
 
            meure sus déclarée auquel lieu etc.  
 
            Fait ;a Montréal étude de Me  
 
60-      Jean Marie Mondelet l’un des notaires sous 
 
            signés l’an mil huit cent trois le trois de ma # treizieme jour de juillet # 
 
            et a ledit Joachim Guyon a declaré ne savoir 
 



            signer de ce enquis lecture faite ./.  Sept mots 
 
            barrés nuls, quinze mots en rature a cedes. 
 
 
            L. Fromenteau  (paraphe) 
                                                                         sa 
                                                           Joachim + Guyon dit Lemoine 
                                                                     marque 
 
            Thos. Barron  (paraphe )        J.M. Mondelet  (paraphe) 
                       notaire public                           notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 16 juin 1814 
Bail à loyer d’un moulin à vent et de son emplacement situé dans le fief Nazareth dans la 

ville de Montréal; par Thomas McCord, écuyer et l’un des juges de la Police de sa 
Majesté pour la ville et district de Montréal, de la ville de Montréal, à 
Joachim Dion dit Lemoine, maître meunier de la paroisse de Montréal. 

notaire Jean-Marie Mondelet, no-3768, (BAnQ / CN601,S295 / M-620.131) 
 
 

1-         Pardevant les notaires 
 

publics de la province du 
 
Bas Canada, résidants en la ville 
  
de Montréal soussignés. 
 

5-         Fut présent Thomas 
 

McCord ecuier l’un des juges  
 
de Police de sa majesté pour la  
 
ville et district de Montréal demeu 
 
rant en ladite ville, lequel a recon 
 

10-       nu avoir baillé à titre de loÿer 
 

du premier juillet prochain 
 
au même jour du même jour  
 
de l’année prochaine et promet garan 
 
tir et faire jouir pendant ledit  
 

15-       temps à Joachim Dyon dit Lemoine 
 

maître meunier de la paroisse de 
 
Montréal à ce présent et acceptant 
 
preneur pour lui pendant ledit temps  
 
un moulin à vent faisant de bled 
 



20-       farine sis et situé dans le fief  
 
Nazareth prés la ville susdite garni 
 

            de ses meubles, tournans et travail 
 

lans et autres ustenciles apparte 
 
nants au dit bailleur ensemble 
 

25-       un arpent de terre en superficie 
 

sur lequel se trouve construite une  
 
maison près ledit moulin, dont 
 
et du tout ledit preneur jouira 
 
pendant le temps susdit. 
 

30-       Ce bail ainsi fait 
 

à la charge par ledit preneur 
 
d’entretenir et rendre à l’expira 
 
tion des présentes ledit moulin, 
 
ses meubles qui s’y trouvent, les 
 

35-       tournants et travaillants, la 
 

maison et dependances en bon 
 
etât pour les rendre de même 
 
à la fin dudit bail, en outre de  
 
rendre et livrer au dit sieur bailleur 
 

40-       ou ordre à la fin de chaque mois 
 

la juste moitié de tous les sucres  
 
ou bénéfices que fera ledit moulin,  
 



dont ledit preneur montrera  
 
tableau ou étât régulier à chaque  
 

45-       mois, sans que le sieur bailleur 
 

puisse étre tenu à aucune dépense 
 
ou indemnité. 
 
Il est convenu qu’avant 
 
d’entrer par ledit preneur en jouissance 
 

50-       dudit moulin à vent, il sera fait  
 

prisée et estimation des ustenciles 
 
d’icelui par gens experts dont les  
 
parties conviendront pour le rendre 
 
par ledit preneur en pareil étât à  
 

55-       la fin dudit temps, dont sera lors fait  
 

aussi prisée et estimation, et en 
 
cas que ladite prisée se trouve à plus ou 
 
moins que le premier, les parties  
 
s’en payeront l’un à l’autre la  
 

60-       somme à laquelle se trouvera a monter 
 

susdite estimation.  
 
Et pour l’exécution les  
 
parties ont élu leur domicile 
 
en leur demeure sus déclarée au 
 

65-       quel lieu etc.  
 



Fait à Montréal en 
 
l’étude l’an mil huit cent quatorze 
 
le seize de juin ledit sieur bailleur 
 
a signé avec notaires, le preneur 
 

70-       a declaré ne savoir signer de ce  
 

enquis lecture faite. 
 
 
   sa 
J. +  Diyon                     Thomas McCord  (paraphe) 
marque 
 
J  G Beek  (paraphe)       J. M. Mondelet  notaire public 
      notaire public 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 mars 2010 
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 16 août 1813 
Marché de construction d’un moulin à scie situé sur la rivière de l’Achigan entre Joseph 
Terrien, maître-charpentier, demeurant en la paroisse de Saint-Pierre-de-l’Assomption  

et le Séminaire de Montréal.  
notaire Jean-Marie Mondelet, no-3687, (BAnQ / CN601,S295 / M-620.131) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics 
 
            de la province du Bas Canada residants 
 
            en la ville de Montréal soussignés. 
 
            Fut présent le sieur 
 
5-        Joseph Terrien maître charpentier 
 
            demeurant en la paroisse de Saint-Pierre de l Assomption 
 
            comté de Leinster. Lequel s’est  
 
            engagé, comme il s’engage par ces présentes 
 
            à messire Joseph Borneuf prêtre procureur 
 
10-      du Séminaire de Montréal à ce présent  
 
            et acceptant pour lui et messieurs les  
 
            eccclesiastiques dudit séminaire, à eriger 
 
            un moulin à scie sur la rivière de l’Achigan 
 
            (au même lieu et place que se trouve construit  
 
15-      un ancien moulin à scie) dont les dimen 
 
            sions principales seront de cinquante 
 
            cinq pieds de long*ueur* , sur trente six pieds de  
 
            largeur, faire et parfaire tous les mouvements,  
 
            roues et coffre tels que sont ceux qui se  



 
20-      trouvent au moulin à scie du Sault des  
 
            Recollets auxquels il promet conformer 
 
            ceux , cy, couvrir ledit moulin en planche 
 
            de maniere à pouvoir le couvrir en  
 
            bardeaux, et l’entourer en declin, et faire 
 
25-      l’étang nécessaire à contenir l’eau, 
 
            usant néanmoins pour la confection 
 
            dudit étang de tout le bois du vieux 
 
            moulin qui pourra être propre à cet 
 
            effet.  
 
30-      Ce marché ainsi fait  
 
            à la charge par ledit messire procureur 
 
            de fournir au dit sieur Terrien tous les 
 
            bois, fers et clous nécessaires à la construc 
 
            tion dudit moulin, et de lui payer pour  
 
35-      consideration desdits ouvrages la somme 
 
            de quatre mille cinq cents livres quatre 
 
            cents livres ont été payées à vue des notaires, 
 
            deux mille payables dans le cours de  
 
            l’automne prochain lorsque le corps  
 
40-      du moulin sera couvert et entourré, et  
 
            que l’étang sera fini : et le complément  



 
            de ladite somme lorsque tous les mouvemens 
 
            seront parfaits et posés, que le moulin  
 
            pourra scier et aura été reçu.  
 
45-      Il est convenu que si ledit  
 
            sieur Terrien ne peut pas livrer les mouvements 
 
            parfaits et capables de travailler dans  
 
           le cours de l’automne prochain, au moins 
 
            il les rendra tels (mots rayés ) ils puissent être 
 
50-      mis à usage au commencement du printemps  
 
            prochain à peine etc.  
 
            Ledit sieur Terrien promet et  
 
            s’engage à travailler sans interruption 
 
            au dit moulin avec nombre d’hommes 
 
55-      suffisants et habiles, aussi à diriger les  
 
            travaux  suivant les règles de l’art; et  
 
            de manière que toutes conditions ès  
 
            présentes se trouvent accomplies, et  
 
            il est enfin entendu que lorsque ledit 
 
60-      moulin sera fini, il en sera fait visite 
 
            par maitre Didier Joubert afin de  
 
            déterminer si les mouvements sont sembla 
 
            bles à ceux du Sault des Récollets, et  



 
            s’ils sont tels que convenus.  
 
65-      Pour l’exécution des  
 
            présentes les parties ont élu leur  
 
            domicile en leur demeure sus décla 
 
            rée auquel lieu etc.  
 
            Fait à Montréal en l etude 
 
70-      l’an mil huit cent treize le seize  
 
            d’août, ledit messire Borneuf a signé  
 
            avec notaire, le sieur Terrien a déclaré 
 
            ne savoir signer de ce enquis,  
 
            lecture faite ./.  
 
                sa 
            Jh + Terrien                
            marque                              Jh Borneuf  prêtre  (paraphe) 
 
            J G Beek  (paraphe)          J M Mondelêt   notaire public 
                 notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er  juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 12 octobre 1754 
Démission d’un moulin et emplacement par Pierre Fortin dit Paris et Marie-Angélique 

Martin, son épouse, de Lanoraie, à Pierre Dérosier dit Frenière, de Lavaltrie. 
notaire Cyr de Monmerqué dit Dubreuil, no-1271, (BAnQ / CN601,S296 / mic.# M-620.136) 

 
 

1-         Pardevant Cyr de Monmerqué notaire 
 
royal en la jurisdiction royalle de Montreal soussignés residant 
 
a Berthier et tesmoins n fin nimméz furent presens Pierre Fortin dit 
 
Paris; habitans de Lavaltrie et Marie Angelique Martin sa femme 
 

5-         qu’il authorise pour l effet des presentes lesquels ont dit et declaré que ne  
 

            pouvant faire valloir un moulin qu’ils ont desertte? avec ledit sieur 
 

Derosier dit Frenière habitans de Berthier qui se construit sur la terre 
 
apartenant ou il sera _________________________________________  
 
par ces presentes ceddé quitté et abandonné des present et a toujours  
 

10-       au dit sieur Lafrenière ses hoirs et ayant cause ledit moulin, assie sure 
 

l emplacement ou se construit ledit moulin pour en faire par ledit 
 
Freniere ses hoirs et ayans causes comme un bien a luy apartenant  
 
et vrai et juste titre leur en fesant des a present lesdits cedants au dit  
 
Lafreniere toutte desmission retrocession, transport requis se ________ 
 

15-       le present abandon ainsy fait par reconnoissance des bons services  
 

que leur a rendue ledit sieur Derosier ou a ils consent a cette effet que ledit 
 
moulin a et emplacement seront reserves pour toujours  au profit dudit sieur 
 
aquereur # avec un chemin pour vacquer au moulin que #  promettant lesdits 
cedants la vente dudit 
 
terrain sans en rien reserver au dit aquereur ses hoirs et ayans causes 
 

20-       a commencer ladite jouissaance des ce jourd huy de tout le contenu cy 



 
dessus # avec les prés de par le fleuve Saint-Laurent jusqu a ladite comme avec la terre 
qu il aura  besoin pour la construction _____  # au moyen de quoy le marché par 
luy cy devant fait demeure 
 
nulle et comme non fait car ainsy etc. promettant obligeant etc.  
 
renoncant etc. fait et passe a Lanoraie maison desdits cedants 
 
apres midy l an mil sept cent cinquante quatre le douziesme  
 

25-       octobre presence # Jean Veziat et Pierre Gigot praticien # Pierre Gigot praticiên 
et de Joseph Charon dit  Ducharme 
 
habitant ont cy devant Derosier et tesmoins qui ont signés 
 
avec le notaire a la reserve desdits Pierre ________  soussigné suivant ./. 
 
 
Gigot  (paraphe)                               J Veziat   
 
                                            Monmerqué  notaire royal 
__________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 octobre 2010  



Le 16 juillet 1763 
Marché de maçonnerie pour un four à chaux et un moulin entre Jean-Baptiste Courthiau, seigneur de 

Berthier, Randin et Trivoisin, demeurant à Berthier, et Antoine Leblanc, maître maçon de Sorel. 
notaire Cyr de Monmerqué dit Dubreuil, no-1950, (BAnQ / CN601,S296 / mic.# M-620.137) 

 
 

1-        Pardevant Cyr de Monmerqué notaire royal en la  
 
            juridiction royal de Montreal, soussigné residents a Berthier 
 
            et temoins en fin nomé, furent present le sieur Jean Baptiste 
 
            Courthiau seigneur de Berthier Randin Trivoisin et autre 
 
5-        lieux demeurant en son manoire seigneurial d une part 
 
            et Antoine Leblanc métre maçon demeurant a Sorelle de present 
 
            aux dit Berthier maison seigneurial d autre part, lesquels parties 
 
            ont fait ensemblement le marché le marché et accord qui ensuivent 
 
            c’est a sçavoir ledit Leblanc s oblige par c est presentes, de  
 
10-      faire les travaux de massonne cy apres nomé, le four a chaux 
 
            le charger prest a metre le feux, pour la somme de vingt 
 
            quatre livres; en outre le pent des pelle du moulin a raisson 
 
            de dix livres la toisse, le mur de refentes egallement aussy 
 
            a dix livres la toisse, plus la chaussée dudit moulin la faire 
 
15-      et parfaire prest a metre les madrier pour la somme de  
 
            soixante et dix livres, a la charge par ledit sieur Courthiau de fournir 
 
            aux dit Leblanc un arnois pour charier les matereau, comme 
 
            aussi de le nourrir et cest deux homme, a tous ce que dessus ledit 
 
            Leblanc s obligent par cest presente de commencer le dix huit dudit 
 



20-      present mois et avoir le tout pour agreable ferme et etabli sous 
 
            l ipoteque de cest bien meubles et immeuble venus et avenir, et  
 
            le tout sujet a visitte, car ainy etc. promettant etc. obligeant  
 
            etc. renonçant etc. fait et passé au dit Berthier avant midy  
 
            l an mil sept cent soixante et trois le seize de juillet en  
 
25-      presence des sieurs Louis Barbier chirurgien et de Jean Baptiste 
 
            Gravier marchant tous deux demeurant aux dit Berthier temoins 
 
            qui ont signé avec ledit sieur Courthiau et notaire, a la reserve 
 
            dudit Leblanc qui a declaré ne sçavoir ecrire ni signer de ce en 
 
            qui suivant l ordonnance lecture faitte.  
 
 
            J Bte Geavier ( paraphe )        Barbier  ( paraphe )      Courthiau  ( paraphe ) 
 
                                                                      Monmerque   ( paraphe ) 
                                                                                notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 26 janvier 1733 
Bail d’un moulin à vent situé en la paroisse de Champlain; par Melchior Dejordy de 

Cabanac, écuyer et lieutenant des troupes de la marine, au nom et comme procureur de 
Charles Gaillard, seigneur de l’île et comté de Saint-Laurent, gérant les affaires de 

Madeleine de Latouche, seigneuresse en partie de la seigneurie de Champlain, 
veuve de Joseph Dejordy de Cabanac, écuyer et major de la ville et gouvernement de 
Trois-Rivières, résidant en la ville de Paris, à Jean Vadenay, meunier, des Grondines. 

notaire Cyr de Monmerqué dit Dubreuil, no-56, (BAnQ / CN601,S296 / mic.# M-620.135) 
 
 

1-         Pardevant Cyr de Monmerqué 
 

notaire royale en la jurisdiction royale des Trois Rivieres 
 
Sainte-Anne, les Grondines, la Chevrotiere, Eschambault Platton 
 
Sainte-Croix, Lotbiniere, les deux rivieres Duchesne et seigneurie 
 

5-         de Saint-Pierre residant en la paroisse de Champlain et  
 

tesmoins cy bas nommés furent presens en personne le sieur 
 
Melchior Dejordy escuyer sieur de Cabanac lieutenant des 
 
troupes de la Marinne entretenue pour le service du Roy en  
 
ce pays au nom et comme procureur du sieur Charles Gaillard 
 

10-       seigneur de l isle et comté de Saint-Laurent suivant son pouvoir 
 

sous seing privé qu’il en a dudit sieur, lequel dit sieur Gaillard 
 
gerant les affaires de dame Magdelaîne de Latouches 
 
seigneuresse en partie de la seigneurie dudit Champlain estant  
 
actuellement demeurante en la ville de Paris veuve de deffunt le sieur 
 

15-       Joseph Dejordy escuyer sieur de Cabanac vivant major de la ville  
 

et gouvernement des Trois Rivieres suivant la procuration qu’il a  
 
de ladite dame de Cabanac passé pardevant Me Vareyes Valee? 
 
notaire aux Chastelet de Paris en datte du dix septieme may 
 



de l année derniere mil sept cent trente deux d une part et Jean 
 

20-       Vadenay meunier demeurant ordinairement aux Grondines estant  
 

de present au dit Champlain estude dudit notaire d’autre part, 
 
lesquels parties sont convenus de ce qui suit c est a scavoir que ledit  
 
Cabanac au dit nom qu’il agist a reconnue avoir donné a tiltre de rente 
 
un moulin scize en ladite parroisse de Champlain apartenant  
 

25-       a ladite veuve Cabanac pour le temps et espace de trois ans  
 

consecutives a commancer lesdites trois années de ce jourd’huy a finir 
 
aux bouts desdites trois années a pareille jour et datte des presentes  
 
au dit Vadenay a ce present et acceptant pour et moyennant soixante 
 
minots de bled froment bon loyal et marchand # par chaque année #  
du provenu dudit  
 

30-       moulin lesquels soixante minots de bled ledit Vadenay s’oblige 
 

par ses dittes presentes de payer par chacun mois la quantité de cinq 
 
minots a commancer le premier payement le vingt cinquieme du mois de  
 
fevrier ptochain et continuet de mois en mois et jusqu au parfaittement 
 
payement desdits soixantes minots de *bled* ainsy que les autres *années* 
ensuivantes  
 

35-       a la charge par ledit sieur *de Cabanac*  au dit nom qu il agit devoir soin de faire 
 

les grosses reparations qui seront necessaires au dit moulin lorsqu’elles  
 
luy seront demandé par ledit Vadenay a peine de tous despens  
 
dommages et interests faute par ledit sieur Cabanac au dit nom qu il  
 
procede de le faire, et en outre s’oblige ledit Vadenay de fournir tous 
 

40-       les draps qui seront aussy neuffes et pour l entretien dudit moulin  
 



d avoir soin des outils instruments servant au dit moulin et de faire  
 
faire les menües reparations a ses frais et despens aussy a peine de tous 
 
despens dommages et interests, et a l egard desdits draps qui sont  
 
actuellement au dit moulin lesdits sieurs de Cabanac sont convenus entr’eux 
 

45-       qu’il seront estimé incessamment aussy bien que tous les autres outils qui sont 
 

dans ledit moulin dont ledit Vadenay s’oblige de les rendre au bout desdites trois 
 
années suivant et conformement a l’estimation et l estat qu ils sont convenus  
 
à faire faire, et encore ledit sieur de Cabanac au dit nom qu’il procede que ledit 
 
Vadenay jouira de la (papier déchiré) maison qui est proche dudit moulin  
avec un arpent 
 

50-       de terre en carré autour de ladite maison tant en haut qu’en bas et dans 
 

_____ qui luy sera marque par ledit sieur de Cabanac  le tems et pendant  lesdites 
 
trois années et en outre ledit Vadenay reconnoist que ledit sieur de Cabanac 
 
liu avoist ascavoir un balancie avec quatre vingt cinq livres de poids a  
 
peser en un poids de cinquante livres et un vingt cinq et l autre de dix livres de  
 

55-       plomb une gaffe, une esse, une pince, une masse et cinq mateau le tout 
 

de fer avec un grand coffre de bois de pin une barique deffoncé un demy 
 
minot une cruche de terre ____________ desquelles cruche une 
 
lampe # une hacherau # et une mesure dudit moulin (mots rayés) ledit Vadenay 
 
s’oblige par sesdites presentes remettre au dit sieur de Cabanac au bout desdites trois 
 

60-       années l estat comme il est actuellement de tout ce que dessus a este et 
 

convenu entre lesdites parties car ainsy etc. promettant etc. renonceant etc.  
 
fait et passé au dit Champlain estude dudit notaire (mots rayés) 
 
midy le vingt sixieme jour de janvier en presence 



Francois Chorel sieur de Dorvillier capitaine de la (papier déchiré) 
 

65-       de la coste a Champlain et de Joseph (papier déchiré)  
 
tesmoins demeurant au dit Champlain (papier déchiré) 
 
notaire a la reserve de (papier déchiré) 
 
ny signé de ce enquis (papier déchiré) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 7 novembre 2010  
 
 

 
 



Le 27 février 1747  
Bail à ferme d’un moulin à vent par  

Nicolas Jacques, habitant de Contrecoeur au nom et comme procureur 
de Pierre-Claude de Pécaudy, écuyer et seigneur de Contrecoeur et Saint-Denis 

et lieutenant des troupes à Jean Mornaud, maître farinier de Contrecoeur. 
notaire Cyr de Monmerqué- Dubreuil, no-666, (BAnQ / CN601,S296 / mic.# M-620.135) 

 
 

1-        Pardevant Cyr de Monmerqué notaire  
 

           royal en la juridiction royalle de Montreal soussigne residant 
 

           a Contrecoeur et tesmoins en fin nommés furent present les sieurs Nicolas Jacques 
 

           habitant  demeurant a Contrecoeur au nom et comme procureur monsieur Pierre 
 

5- Claude de Pecaudy escuyer seigneur de Contrecoeur et Saint-Denis lieutenant des  
 

troupes en ce pays d’une part Jean Mornaud maître farinier demeurant au dit  
 
Contrecoeur d autre part, lequelle dit Mornaud a reconnu et confessé avoir pris 
 
a titre de ferme pour le moulin a vend appartenant au dit sieur seigneur bailleur  
 
pour le tems et espace de trois année consecutives a commancer ce  
 

10- jourd’huy datte des presentes a moitié de profit, lequel moulin a vend neuf  
#  illisible  #  
 
et garnie # renvoi rayé # ( mots rayés ) six draps neuf # de lin #, le cable du cabestran  
un peu user 
 
( mots rayés ), six marteaux a piguer, une pince, une masse, un 
 
hachet, une esse, un demye minot et une mouture, le gros cable, le cable du  
 
guindeau, ,une plaine, un petit tarrière, une lampe le tout neuf, une  
 

15- cause, aux charges clauses et conditions que ledit Mornaud fournira 
 

par la suitte la moitie du jeu de voile, moitie de l’huilles, la moitie des  
 
rasserages de marteaux et autres ustancilles qui n’excedera pas  
 



la somme de cinq livres # avec un peu de feraille # , sont convenue aussy  ( mots rayés ) 
 
les dites partyes qu’en cas que les cables du guindeau et cabestant  vienne  
 

20- en manquer ils seront remplacés a frais comuns et a l’egard des  
 

menues reparations de la maison qui est au moulin # illisible # jusqu’a la  
 
concurrence de cinq livres et le surplus sera paier par ledit sieur seigneur bailleur au dit an 
 
avoir de tout ce que dessus a este convenu entre lesdites parties qui ont tenus pour  
 
agreable promettant lesdites parties garantissant de tout ce qui est exprime  
en iceluy et pour cette 
 

25- effet ledit preneur a obligé affecte et hypotecque tous ses biens meuble et immeubles 
 

present et avenir et au cas ( mot rayé ) ledit sieur bailleur au dit nom et succesion par ledit 
 
preneur luy sera loisible de la faire finir toutefoi et quante qui le jugera a 
 
propos et pareillement ledit Mornaud poura se remis quand bon luy semblera en 
 
rendant tout ce que dessus exposer car ainsy etc. promettant etc.  
 

30- obligeant etc. renoncant etc. fait et passe a Contrecoeur etude du notaire 
 

apres midy l an mil sept cent quarente sept le vingt sept fevrier mil sept  
 
cent quarante sept, en presence de Gabriel Giaud et Joseph Cire tous habitants  
 
dudit lieu tesmoins qui a signes avec le sieur bailleur es dit nom et notaire a la reserve 
 
dudit preneur qui a declare ne scavoir ecrire ny signe de ce enquis suivant l’ordonnance . 
 
 
_______________?            N. Jacques                     Gabriel Giaud 
 
Joseph Cire 
                                                       Monmerqué   ( paraphe ) 
                                                                  notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 4 mars 2008 
 
 



 
 

 
 
 
 

 
 



Le 5 juin 1691 
Inventaire des ustensiles du moulin de Varennes appartenant à  Madame Marie Boucher 

de Varennes et baillé à François Nicoubeau.  
notaire Michel Moreau, no-179, (BAnQ / CN601,S300 / mic.# M-620.14) 

 
 

1-        Aujourd’huy cinquiesme jour de juin 
 
            mil six cent quatre vingt onze 
 
            le notaire soubzsigne fust transporté de 
 
            Boucherville au moulin de la seigneurie 
 
5-        de Varenne au dit capt par ordre de  
 
            madame Marie Boucher pour les representer  
 
            de madame de Varenne pour dresse le  
 
            proces verbal des ustancilles dudit moulin  
 
            que messire Pierre Chauvin fermier dudit 
 
10-      moullin son bail estant finy remet 
 
            et rend a madame de Varenne a Francois  
 
            Nicoubeau a présent nouveau fermier dudit moulin  
 
            appartenant par ordre de madame de Varenne 
 
            scavoir premierement 
 
15-      cinq marteaux a deux pointes 
 
            une pince 
 
            une esse 
 
            un cable pour le lever la mulle de moulin 
 
            un autre cable viel servant a tourner le 
20-      moulin 



 
            une escuele de moulin pour mouture 
 
            une barique 
 
            une masse de fer 
 
            une pinte d’estain 
 
25-      huict voilles telles qu’elles priseez et  
 
            estimez par Pierre Chauvin et Michel Chauvin 
 
            est par nommez  et conveneu quy  
 
            les ont estimez en leur consiance valeur  ___________ 
 
            lesquelles voilles et  toutes les ustenciles 
 
30-      cy dessus ont esté mis en la possession 
 
            dudit Francois Nicoubeau nommes fermier dudit 
 
            moulin pour faire valoir ledit moulin suivant 
 
            et conformement a son bail qui a promis  
 
            le tout rende et pareil et semblable estat 
 
35-      et valeur a l’expiration de son dit bail 
 
            et conformement a iceluy le jour et an que 
 
            dessus en presence  ( espace laissé en blanc ) 
 
 
                                                        Rene Prevost 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 août 2008 



Le 7 février 1691 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en la seigneurie de Varennes; par Marie Boucher, 

veuve de René Gauthier de Varennes, chevalier, écuyer et gouverneur des Trois-Rivières, 
demeurant au Cap de Varennes, tant en son nom que comme tutrice des enfants mineurs 

dudit défunt et d’elle, à François Nicombeaux, meunier. 
notaire Michel Moreau, no-169, (BAnQ / CN601,S300 / mic.# M-620.14) 

 
 

1-        Pardevant Michel Moreau notaire de 
 
            la terre et seigneurie de Boucherville du  
 
            Cap de Varenne et autres lieux circonvoisins 
 
            resident au dit Boucherville et tesmoings 
 
5-        soubsignez fust presente dame Marie 
 
            Boucher veuve de defunt René Goltier 
 
            chevalier, escuyer sieur de Varenne gouverneur 
 
            des Trois Rivieres et de ses despendances 
 
            pour le roy, tant en son nom que comme 
 
10-      tutrice des enfans mineurs  dudit vivants 
 
            sieur de Varenne et d elle a présent demeurante au  
 
            Cap de Varenne laquelle a recognu 
 
            et confesse avoir donné a tiltre de bail  
 
            et de ferme pour le temps et espace de  
 
15-      trois annees consecutives a commancer 
 
            du jour que messire Pierre Chauvin a présent meusnier  
 
            au dit Cap sortira dudit moulin et finie a pareil  
 
            jour a la fin du présent bail que l on comptera 
 



            pour datte mil six cent quatre vingt quatorze,  
 
20-      ledit moulin *a vent* de ladite seigneurie de Varenne tournant 
 
            et faisant de bled farine a Francois 
 
            Niconbeau meusnier present *preneur* et acceptant  
 
            au dit tiltre pour en jouir ledit temps par  
 
            ledit preneur aux charges clauses et conditions 
 
25-      cy apres declares; scavoir que ledit 
 
            preneur sera tenu et oblige aux menues 
 
            réparations, scavoir a l entretient  
 
            ledit moulin de lanterne, d’alluchons  
 
            de verons, de marteaux, de voiles et le  
 
30-      fer avec toutes autres choses necessaires 
 
            au dit moulin ladite dame bailleresse sera 
 
            tenue aux grosses réparations moyennant  
 
            qu’elles n’arrivent pas par la faute 
 
            dudit preneur, un memoire sera dresse des 
 
35-      ustancilles quy luy seront livres et 
 
            fournir et prisee *et valeur en pareil estat* pour estre faict  
 
            dudit moulin le semblable a l’expiration de fin du présent 
 
            bail pour estre rendues en pareil estat  
 
            et valeur et en cas que ladite prisee se trouve 
 
40-      monte plus ou moins que la premiere 
 



            les parties se payeront l un a l autre ledit  
 
            plus ou moins ce bail fait aux dites charges  
 
            oultre et moyennant que ledit preneur sera 
 
            tenu et oblige de rendre et payer fidellement 
 
45-      a ladite dame bailleresse la quantite de quatre 
 
            vingt minotz de bled payable en quatre 
 
            terme egaux de chacunes desdites trois annees 
 
            scavoir par chacun desdits terme de quartier 
 
            la quantite de vingt minotz de bled, le  
 
50-      premier paiement commancera trois mois 
 
            apres que ledit preneur entrera en possession *verbal* cinq jour 
 
            dudit moulin et luy sera dresse un memoire 
 
            des ustancilles qu il luy seront bailler,  
 
            a commancer ainsy que dit est cy dessus  
 
55-      au dit jour ainsy continuer jusques a la fin du  
 
            présent bail de plus ladite dame bailleresse 
 
            luy a promis luy donné une petite 
 
            place pour luy faire un jardin ledit preneur 
 
            ne pourra nourrir aucun bestiaux sans  
 
60-      le gre et consentement de ladite dame bailleresse 
 
            le dit preneur ne pourra cedde ny transporté  
 
            le droit du present bail a quy que ce 
 



            soit sans le gre et consentement dudit 
 
            de ladite dame bailleresse sous paine 
 
65-      de privation d iceluy sy bon luy semble 
 
            sera tenu ledit preneur de fournir a ladite 
 
            dame bailleresse une grosse des présentes 
 
            a ses propres frais et despens toutesfois 
 
            et quantes, dont, etc. car ainsy etc.  
 
70-      promettant etc. obligeant etc etc.  
 
            rennonceans etc. fait et passé au dit  
 
            Boucherville en l’hostel seigneurial  
 
            le septième jour de febvrier mil six cent quatre 
 
            vingt onze avant midy en présence  
 
75-      de    ( espace laissé en blanc )  
 
            ( l’acte n’est pas signé par le notaire ) 
 
            marque  FE ?  dudit  
                      Nicobau 
 
                                                         Marie Boucher 
 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 août 2008 
 
 
  
          



L 8 janvier 1691 
Bail à ferme et loyer d’un moulin à vent situé à Boucherville; par 

 Pierre Boucher, écuyer et seigneur de Boucherville. à Michel Dousain. 
notaire Michel Moreau, no-166, (BAnQ / CN601,S300 / mic.# M-620.14) 

 
 

1-        Pardevant Michel Moreau notaire 
 
            de la terre et seigneurie de Boucherville 
 
            y  residant et tesmoins soubsignez 
 
            fust present Pierre Boucher escuyer et seigneur 
 
5-        dudit Boucherville etc. lequel a recognu  
 
            et confesse avoir baille a tiltre de  
 
            ferme et de loyer pour le temps  
 
            et espace de trois annees consecutives 
 
            a commancer du jour de la datte des  
 
10-      présentes et finir a pareil jour que  
 
            l on comptera pour datte mil six cent quatre 
 
            vingt quatorze son moulin a vent 
 
            dudit Boucherville tournant et faisant 
 
            de bled farine a Michel Dousain  
 
15-      present preneur au dit tiltre et acceptant  
 
            au dit tiltre pour en jouir durand  
 
            ledit temps par ledit preneur aux charges 
 
            clauses et conditions cy apres declarer 
 
            scavoir que ledit preneur sera tenu 
 



20-      et obligé aux menues réparations 
 
            scavoir d entretenir ledit moulin de  
 
            lanterne, d alluchons, verons, et de voilles 
 
            marteaux, de toilles le fer avec 
 
            toutes autres choses necessaire, et  
 
25-      ledit sieur bailleur sera tenu aux  
 
            grosses réparations moyennant  
 
            qu elles n arrivent pas par la faute  
 
            dudit preneur un memoire sera  
 
            dresse des ustancilles qui luy seront  
 
30-      fournyes de present pour estre fait  
 
            le semblable a l’expiration de fin  
 
            du présent bail pour estre rendu en  
 
            pareil estat et valeur et en cas sur  
 
            ladite prisee se trouve  monte plus  
 
35-      ou moins que la premiere les partyes  
 
            se payeront l un a l autre le plus  
 
            ou moins, ce bail fait aux dites charges  
 
            et oultre moyennant que ledit preneur  
 
            sera tenu et oblige de rendre et payer 
 
40-      fidellement la quantite de cens huict  
 
            minotz de bled payable par chacun mois 
 



            de chacunes desdites annes scavoir par chacun  
 
            desdits mois neuf minotz de bled le premier 
 
            payement commencera un mois dudit jour 
 
45-      datte des présentes et ainsy continuer de la en  
 
            avant aussy ledit temps que ledit présent bail 
 
            durera le preneur ne pourra cedde ny  
 
            transporté a qui que ce soist le droit du  
 
            présent bail sans le gré et consentement 
 
50-      dudit sieur bailleur sous penne de privation 
 
            d iceluy sy bon semble au dit sieur bailleur,  
 
            de plus ledit sieur bailleur a accorde 
 
            au dit preneur un arpent de terre tant  
 
            pour l’enclos dudit moulin, maison, cour 
 
55-      que pour luy faire un jardin et ce gratis 
 
            ledit preneur ne pourra nourrir aucuns  
 
            bestiaux a moins qu’ilz ne les prennent 
 
            a ferme dudit sieur bailleur, sera tenu  
 
            ledit preneur de fournir au dit sieur bailleur 
 
60-      une grosse des présentes a ses frais 
 
            et despens toutesfois et quantes, dont etc.  
 
            car ainsy etc. fait et passe au dit Boucherville  
 
            promettant etc. obligeant etc. renoncant  
 



            etc. fait et passe au dit Boucherville en  
 
65-      l hostel seigneurial le huitième 
 
            jour de janvier suivant l’ordonnance.  
 
 
            Boucher   ( paraphe ) 
                                                                 marque dudit 
                                                                     Dousin  
 
                                                 M  Moreau   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 aooût 2008 
 
             
 



Le 8 mars 1689 
Bail à ferme du moulin à vent de Boucherville; par Pierre Boucher, écuyer et 

seigneur de Boucherville, à Pierre Bouriaud, meunier. 
notaire Michel Moreau, no-119, (BAnQ / CN601,S300 / mic.# M-620.14) 

 
 

1- Pardevant Michel Moreau 
 

notaire de la terre et seigneurie de  
 
Boucherville resident en la coste de  
 
Saint-Joseph et tesmoings soubsignez 
 

5- fut présent Pierre Boucher escuyer 
 

seigneur de Boucherville etc. lequel a 
 
recognu et confessé avoir baille a tiltre 
 
de ferme pour le temps et espace de trois  
 
annees consecutives a commencer au second 
 

10- jour du présent mois de mars et de finir 
 

a pareil jour lesdites annees expirées et  
 
accomplis que l’on comptera pour datte 
 
mil six cent quatre vingt neuf ( blanc ) son moulin  
 
a vent dudit Boucherville tournant et  
 

15- faisant de bled farine a Pierre Bouriaud  
 

meusnier et dit Desmoulins present preneur 
 
et acceptant au dit tiltre pour em jouir  
 
durand ledit temps par luy preneur aux  
 
charges, clauses et conditions cy apres 
 



20- declarés. Scavoir que ledit preneur 
 

sera tenu et obligé aux menues réparations 
 
scavoir d’entretenir ledit moulin de lanterne 
 
alluchons, verons, marteaux, et toiles et 
 
le fer et toutes autres choses necessaires 
 

25- et ledit sieur bailleur sera tenu aux grosses 
 

réparations moyennant qu elles n arrivent 
 
pas par la faute dudit preneur. Toutefois 
 
sera faicte dudit moulin par gens esperts 
 
et un memoire dedits ustancilles qui luy  
 

30- seront livrées et prisees pour parfaict 
 

le semblable en la fin et expiration dudit bail 
 
pour estre rendeue en pareil estat et valeur 
 
et en cas que ladite prisee se trouve 
 
monte plus ou moins que la premiere 
 

35- les parties se payeront l’un a l’autre 
 

ledit plus ou moins ce bail faicte 
 
aux dites charges qu elle et moyennant que  
 
ledit preneur sera tenu et obligé de  
 
rendre et payer fidellement la moitié  
 

40- des proufitz dudit moulin au dit sieur bailleur 
 

a mesure que lesdits proufitz viendront  
 



et en cas de plaintes et malversation 
 
aux poches de bled il sera loisible au dit 
 
sieur bailleur toutesfois et quantes de  
 

45- punir et exclure ledit preneur du présent bail # sans 
offence aucune figure et formalite de justice # et  
 
ne pourra ledit preneur cedde ny transporte 
 
a qui que se soit le droit d iceluy sans  
 
le gré et consentement dudit sieur bailleur 
 
de plus ledit sieur bailleur a accordé 
 

50-      au dit preneur un arpent de terre tant 
 

pour l enclos dudit moulin, maison  
 
cour que pour luy faire un jardin 
 
et ce gratis et si a promis ledit 
 
sieur bailleur  au dit preneur de fournir 
 

55- et baillet a ferme autant de vaches, 
 

cochons et volailles qu’il en souhaittera 
 
durand le cours du present bail aux  
 
mesmes et pareilles conditions que  
 
ledit sieur bailleur les donne a ses  
 

60- fermiers, sera tenu ledit preneur 
 

de fournir au dit sieur bailleur toutesfois 
 
et quantes une grosse des présentes a ses  
 
frais et despens dont etc. car ainsy etc.  



 
promettant etc. obligeant etc. renonceant  
 

65- etc. faict et passe au dit Boucherville en l hostel 
 

seigneurial le huictiesme jour de mars  
 
mil six cent quatre vingt neuf présence de  
 
 
Boucher   ( paraphe )            marque + dudit 
                                                    Bouriaud 
Paléographie Jules Guérard, le 2 mai 2008 



Le 9 juin 1688 
Bail à ferme du moulin de la seigneurie de Varenne; par Pierre Boucher, écuyer et seigneur 

de Boucherville, faisant pour et au nom et comme procureur de Pierre Gauthier de 
Varenne, chevalier, écuyer et gouverneur des Trois-Rivières, à Pierre Chauvin, meunier. 

notaire Michel Moreau, no-99, (BAnQ / CN601,S300 / mic.# M-620.14) 
 
 

1- Pardevant Michel Moreau notaire de la  
 

terre et seigneurie de Boucherville du 
 
resident en la coste de Saint-Joseph lez Boucherville 
 
et tesmoins soussignez. 
 

5- Fust présents Pierre Boucher escuyer seigneur 
 

de Boucherville faisant pour et au nom  
 
et comme procureur de Rene Goltier  
 
chevalier escuyer sieur de Varenne  gouverneur 
 
des Trois Rivieres pour le roy ________ 
 

10- lequel a recogneu et confesse avoir donne 
 

a tiltre de bail et de ferme pour le temps 
 
et espace de trois ans  consecuttifs 
 
a commencer ce jourd’huy neuvième jour  
 
de juin datte des présentes et le moulin de  
 

15- la seigneurie dudit sieur de Varenne 
 

a maître Pierre Chauvin cy devant ( mot rayé ) 
 
habitant et meusnier dudit sieur Varenne 
 
a ce présent preneur au dit tiltre a ce  
 
acceptant aux dits tiltres aux charges 



 
20- clauses et conditions portées ( mot rayé ) au dit  
 

bail fait entre lesdites parties passes pardevant 
 
Basset ledit notaire ( mots rayés ) en datte 
 
dudit ( espace laissé en blanc ) 
 
moyennat la quantite de soixante minotz 
 

25- de bled payabale a pareille et mesme jour 
 

dudit bail # _________ # car ainsy etc. dont etc. promettant 
 
etc. obligeant etc. et renoncant etc. fait  
 
finir a pareille jour a _______________dudit 
 
present bail que l’on comptera  
  

30- mil six cent quatre vingt unze fait 
 

et passé au dit Boucherville en l hostel dudit 
 
seigneur le neufviesme jour de juin 
 
mil six cent quatre vingt et huit en présence de  
 
Rene Prevost habitant dudit Varenne et 
 

35- de ( espace laissé en blanc ) 
 

 
Boucher   ( paraphe ) 
 
marque + dudit               Rene Prevost 
       Chauvin 
 
                               Moreau   ( paraphe )  notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 1er mai 2008 
 
 
 



 



Le 15 novembre 1698 
Transport de bail à ferme du moulin de Boucherville; par Jean Gibaud, fermier, de 

Boucherville, à Jean Masson, meunier, de Boucherville.  
notaire Michel Moreau, no-290, (BAnQ / CN601,S300 / mic.# M-620.15) 

 
1-        Pardevant  ( espace laissé en blanc ) 
 
            ( ligne laissée en blanc ) 
 
            Fut present Jean Gibaux de présent en ce lieu et fermier 
 
            du moulin de messire Boucher a Boucherville lequel a recognu 
 
5-        declaré et confessé avoir quitté cedder et transporté pour *tous ses* 
 
            droitz le temps et espace de dix huict mois quy ont pour le 
 
            commencement des le neufviesme jour de juin dernier 
 
            passe lesquels finis et accomplis a l’expiration desdits dix 
 
            huict mois a Jean Masson aussi meusnier demeurant a 
 
10-      present au dit moulin pour en jouir ledit temps aux mesme  
 
            charges, clauses et conditions porte au bail fait dudit 
 
            moulin au dit Gibaux par messire Boucher de d acquitte ledit 
 
            comparantz du fermage suivant iceluy bail et de toutes 
 
            autres choses y conteneu suivant et a la convenance desdits 
 
15-      dix huict mois dont lesdites parties sont demeures d’accord  
 
            et consentent et ont promis entretenir ces présentes tels leur  
 
            forme et teneur a paine au contrevenant de tous despens  
 
            dommage et interetz payer car ainsy etc. promettant etc. 
 
            obligeant etc. et renoncantz etc. fait et passé au dit  
 
20-      Boucherville ce quinzième estude dudit notaire ce quinzième  



 
            de novembre mil six cent quantre vingt dix huict apres midy 
 
            en présence de  ( espace laissé en blanc ) 
 
            de tout aussy que ledit Gibault y est obligé et a recognu 
 
            debvoir au dit Masson la quantité de sept minot et demy de bled 
 
25-      et pour ce ledit Masson jouira dudit moulin jusques a vingt  
 
            mois toutesfois a la volonte dudit Gibaux a luy rendant ledit 
 
            bled ledit Masson n’en jouira que lesdits 17 mois ledit Masson 
 
            sera oblige de laissé ainsy dessus deserte a la volonte de monsieur 
 
            au dit Gibaux la quantite de trente minotz a  
 
30-      et depans                    Jean Gibaut 
 
            bled ____________ 
 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 août 2008 



Le 17 mai 1689 
Bail à ferme du moulin à vent situé en la seigneurie de Boucherville; par Pierre 

Boucher, écuyer et seigneur de Boucherville, à Jean Charbonneau, de la côte Saint-Joseph. 
notaire Michel Moreau, no-124, (BAnQ / CN601,S300 / mic.# M-620.14) 

 
 
 

1- Pardevant Michel Moreau notaire de la  
 

terre et seigneurie de Boucherville resident  
 
en la coste de Saint-Joseph et tesmoins soubsignez 
 
fut présent Pierre Boucher escuyer seigneur 
 

5- dudit Boucherville etc. lequel a recognu  
 

et confesse avoir baillé a tiltre de ferme 
 
pour le temps et espace d’un an quy a  
 
commence au huitiesme jour du courant  
 
et finira a pareil jour que l on comptera pour 
 

10- datte mil six cent quatre vingt neuf dix son  
 

moulin a vent dudit Boucherville tournant 
 
et faisant de bled farine a Jean 
 
Charbonneau habitant de ladite coste de Saint-Joseph 
 
present preneur et acceptant au dit  tiltre 
 

15- pour en jouir durand ledit temps par  
 

ledit preneur aux charges clauses et  
 

conditions cy apres declarrer scavoir 
 
que ledit preneur sera tenu et obligé 
 
aux menues réparations scavoir d’entretenir 
 

20-      ledit moulin de lanterne, d’alluchons,  



 
verons, marteaux, et toiles et fusée 
 

            et toutes autres choses necessaire et ledit sieur  
 

bailleur sera tenu aux grosses  
 
réparations moyennant qu elles n’arrivent  
 

25- pas par la faute dudit preneur. 
 

un memoire sera dressé des ustancilles 
 
qu il luy seront livrees et ( mots rayés ) prisee 
 
pour estre faict ce semblable a la fin et  
 
expiration dudit bail pour estre rendue 
 

30- en pareil estat et valeur et en cas  
 

que ladite  prisee se trouve a monte plus 
 
ou moins que la premiere les parties  
 
se payeront l’un a l’autre ledit plus ou  
 
moins ce bail faict aux dites charges 
 

35- et oultre moyennant, que ledit preneur 
 

sera tenu et obligé de rendre et paye 
 
fidellement la moitié des proufitz 
 
dudit moulin au dit sieur bailleur a 
 
mesure que lesdits proufitz viendront  
 

40- et ne pourra ledit preneur cedde ny  
 

transporte le droict du présent bail a qui que 
 
ce soit sans le gré et consentement  
 
dudit sieur bailleur # sous paine de punition d’iceluy 



si bon semble au dit bailleur # de plus ledit sieur 
 
bailleur a accoder qu il prenne un  
 

45- arpent de terre tant pour l’enclore  
 

dudit moulin, maison, cour que pour luy 
 
faire un jardin et ce gratis et sy a  
 
promis ledit sieur bailleur au dit  
 
preneur luy fournir et bailler a ferme 
 

50- autant de vaches cochons et volailles  
 

qu’il en souhaittera durand le cour du présent 
 
bail aux mesmes et pareilles conditions 
 
que ledit sieur bailleur les donne 
 
a ses fermiers sera tenu ledit preneur 
 

55- de fournir une grosse des présentes  
 

a ses frais et despens au dit sieur 
 
bailleur toutefois et quantes car  
 
ainsy etc. promettant etc. obligeant  
 
etc. et renonceant etc faict et passe 
 

60- au dit Boucherville en l’hostel seigneuriale 
 

le dix septième may mil six cent quantre vingt neuf 
 
en presence de ( espace laissé en blanc ) 
 
Boucher   ( paraphe )    marque + dudit 
                                      Jean Charbonneau 
 
                Moreau   ( paraphe ) 
Note : acte incomplet 
Paléographie Jules Guérard, le 1er mai 2008 



 
 
 
 
 
 



Le 25 avril 1698 
Bail à ferme et loyer d’un moulin à vent situé en la seigneurie de Boucherville; par Pierre 
Boucher, écuyer et seigneur de Boucherville, demeurant à Boucherville, à Jean Gibault, 

maître meunier, demeurant au moulin des Messieurs de Montréal. 
Inventaire du moulin de Boucherville, 25 avril 1698, notaire Michel Moreau 

Renouvellement de bail à Jean Gibault, 25 mars 1701, notaire Marien Tailhandier. 
notaire Michel Moreau, no-279, (BAnQ / CN601,S300 / mic.# M-620.15) 

 
 

1-        Pardevant Michel Moreau notaire de la terre 
 
            et seigneurie de Boucherville y resident et tesmoings 
 
            soubzsignez fut présent Pierre Boucher escuyer 
 
            seigneur dudit Boucherville y demeurant lequel a recognu 
 
5-        et confesse avoir baillé et par ces présentes baille a  
 
            tiltre de ferme et de loyer pour le temps et espace 
 
            de trois annees consecutives et ensuivantes lesquelles ont 
 
            pris le commencement le premier jour du courant  
 
            lesquelles finies et accomplies a pareil jour que  
 
10-      l’on comptera pour datte milsix cent un son moullin a  
 
            vent scies en ladite seigneurie tournant et faisant de  
 
            bled farine a Jean Gibault  maître meusnier de présent  
 
            demeurant au moulin de messieurs de Montreal et de 
 
            présent en ce lieu a ce présent et acceptant au dit  
 
15-      tiltre pour en jouir durand ledit emps aux charges 
 
            clause et conditions suivantes. Scavoir que ledit  
 
            preneur sera tenu aux menues reparations scavoir 
 
            d’entretenir ledit moulin de lanterne, d’alluchons, de  
 
            verons de boitier, de marteaux, de toilles, le fer avec  
 



20-      toutes autres chose necessaire au dit moulin ; et ledit sieur  
 
            bailleur sera tenues  aux grosses reparations 
 
            pouveu qu elles n’arrivent pas par la faute dudit  
 
            preneurqui sera tenu de rendre ledit moulin et la  
 
            maison en pareil estat en sortant a l’expiration du présent  
 
25-      bail qu on les luy aura donne en entrant. Et pour 
 
            ce subject sera dresse un vebal de la visite desdits  
 
            moulin et maison et estimation de tous les ustancilles  
 
            qui luy seront fournies par ledit sieur bailleur aura  
 
            les estimations et prisees d’icelles pour faire valoir  
 
30-      ledit moulin et pour estre faitte pareillement estimation  
 
            et prisees a l’accomplissement et expiration du présent bail  
 
            pour estre le tout rendu en pareil estat et valeur par  
 
            ledit preneur au dit sieur bailleur, et en cas que lesdits 
 
            estimations et prisees se trouvent monter a plus ou a  
 
35-      moins que la premiere, les parties se payeront 
 
            l’un a l’autre ledit plus ou ledit moins. Ce bail fait 
 
            aux dites charges et oultre moyennant que ledit preneur 
 
            sera tenu et oblige de rendre et payer fidellement au dit 
 
            sieur bailleur la quantité de quatre vingt seize minotz de bled payable 
 
40-      par chacun mois desdites trois annees huict minotz de bled 
 
            le premier payement commancera et eschera au premier 
 
            jour de may prochain et ainsy continuer de la en avant 
 
            de mois en mois payer lesdits huict minotz de bled 



 
            jusqu a l’expiration du présent bail. 
 
45-      De plus ledit sieur bailleur a accordé au dit preneur un arpent 
 
            de terre tant pour l’enclos dudit moulin et maison cour 
 
            que pour luy faire un jardin et ce gratis. 
 
            Ledit preneur ne pourrar nourrir ny elever aucuns bestiaux 
 
            et volailles a moins qu il ne les prenne dudit sieur bailleur 
 
50-      a ferme. 
 
            Ledit preneur ne pourra cedde ny transporté le droict du présent 
 
            bail a qui que ce soit sans le consentement dudit sieur 
 
            bailleur sous penne de privation d’icelluy sy bon semble 
 
            au dit sieur bailleur.  
 
55-      Sera tenu ledit preneur de fournir au dit sieur bailleur 
 
            une grosse des présentes a ses frais et despens toutesfois 
 
            et quantes dont etc. et apres le tout a est aux dites parties 
 
            sont demeures d’accord et contente et ont promis  
 
            entretenir, garder et ____ tout le contenu cy dessus  
 
60-      a penne au contrevenant de tous despens, dommages et  
 
            intheretz payer car ainsy etc. prmettant, obligeans  etc.  
 
            etc. renoncans etc. faict et passé au dit Boucherville  
 
            en l hostel seigneurial le vingt cinquièmede avril l an mil six cent quatre 
 
             vingt dix huict avant midy présence de 
 
            Boucher   ( paraphe )           Jean Gibaux 
 
 
 



            Renouvellement de bail, 25 mars 1701, notaire Marien Tailhandier 
 
1-        Pardevant Marien Taillhandier nottaire de la terre et seigneurie 
 
            de Boucherville soussigne et tesmoins en fin nommes fut present  
 
            Pierre Boucher ecuyer seigneur de Boucherville lequel a  
 
            volontairement reconnut et confessé avoir rebaillé et delaissé  
 
5-        pour trois année concecutive et acomplie qui ont commencéront 
 
            a la fin du present qui et le premier advril prochain et finiront  
 
            a pareil jour au bout des trois année au susdit Jean Gibaux munier 
 
            demeurant a Boucherville a ce present et acceptant le moulin a vent 
 
            dudit sieur Boucher sis au dit Boucherville et aux mesmes clauses 
 
10-      et conditions pour le susdit bail sans y rien en garantir ny  
 
            d insinuer mais, le livre de poient en poient comme a fait 
 
            durant les trois année du susdit bail car ainsy etc. promettant etc. obligeant 
 
            renoncan etc. fait au dit Boucherville l an mil sept cent un le  
 
            vingt cinquiesme jour de mars apres midy en presence de Jean Le 
 
15-      bourchis et Pierre Pibareau demeurant au dit Boucherville tesmoins 
 
            soub signé avec ledit sieur Boucher et nottaire et ledit Jibaux   
 
            suivant l ordonnance. 
                                                      Jean Gibaux       Puibareau   ( paraphe ) 
 
            Boucher   ( paraphe )        Jean Lebourchis   ( paraphe ) 
 
                                           Taihandier  ( paraphe )  notaire 
 
            Inventaire du moulin, 25 avril 1698 
 
1-        Le notaire soubz signe s’est cy devant transporté au moulin de  
 
            Boucherville avec messire Boucher ecuyer seigneur dudit lieu et  
 



            ledit Jean Gibault maître meunier denommé au bail cy dessus 
 
            en consequence qu il aurat les droictz ceddes de Pierre Blanchet 
 
5-        dit Laforest du bail dudit moulin et en mesme temps  
 
            ledit Gibault aurat vu et visité ledit moulin de l’auroit 
 
            trouvé en bon et suffizant estat et la maison aussy et  
 
            au subject du present bail a luy fait de ce jourd huy par  
 
            ledit sieur Boucher il s’en tien content et promet rendre 
 
10-      ledit moulin a l’expiration du présent bail en bon et sufizant  
 
            estat avec ladite maison pour avoir cy dessus jouy et pour  
 
            faire valoir ledit moulinet au dit bail sufizant ce procès 
 
             verbal a este dressé de toutes les ustancilles fournies 
 
            au dit Gibault et autres choses tant par estimation qu’a este  
 
15-      et s,est tenu aussy content des toiles qui luy ont esté livré par  
 
            ledit Laforest et a promis le tout rendre en bon et suffizant estat a 
 
            presant. 
 
            Premierement a este livre au dit Gibault meusnier 
 
           trois marteaux 
 
20-      un petit hachereau, 
 
            une masse de fer  
 
            une pince de fer 
 
            une esse de fer 
 
            plus un cable tout neuf 
 
25-      un gouge et une plane 
 
            deux tarrieres 



 
            une lampe 
 
            un brancart et la balance de bois 
 
            un poix de fer de cinquante livres 
 
30-      la mesur du moulin 
 
            un minot ferré  
 
            plus un demy minot 
 
            plus deux frettes de fer de lanterne 
 
            plus une gaffe de fer 
 
35-      plus un mousqueton  
 
            plus un grand sergean de fer 
 
            plus trois serre de fer 
 
            plus un cable a tourner le moulin a demu usé 
 
            plus quatre _____ de fer d’environ pied et demy de longueur 
 
40-      plus douze *deux douzaines* poullet desquelles il en rendra de  
 
            chacune poulle une douzaine d œuf et un poullet par chacun  
 
            an desdites trois annes dont Jean Gibault il est tenu content  
 
            du tout ce jourd huy vingt cinquième avril 1698 et a promis 
 
            rendre lesdits poullets ensuivant. 
 
            Boucher  ( paraphe )                 Jean Gibaux 
 
                                            M  Moreau   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 août 2008 
  
 
 
 
             
            



 
 
 
          
 
 
          
 
           
 
             



Le 29 mars 1697 
Bail à ferme et à loyer du moulin à vent de la seigneurie de Boucherville; par Pierre 

Boucher, écuyer et seigneur de Boucherville, demeurant à Boucherville,  
à Pierre Blanchet dit Laforest, meunier.                 . 

notaire Michel Moreau, no- 264, (BAnQ / CN601,S300 / mic.# M-620.15) 
 
 

1-        Pardevant Michel Moreau notaire de la terre 
 
            et seigneurie de Boucherville y resident et tesmoings 
 
            soubzsignez fust présent Pierre Boucher escuyer 
 
            seigneur de Boucherville y demeurant etc. lequel a recognu 
 
5-        et confesse voir baillé et par ces présentes baille a  
 
            tiltre de ferme et de loyer pour le temps et  
 
            espace de trois années consecutives a commancer  
 
            de ce jourd’huy dattes des présentes et finir a pareil  
 
            jour que l’on comptera pour datte mil six cent qu ( blanc ) 
 
10-      son moulin a vent dudit Boucherville tournant et faisant 
 
            de bled farine a Pierre Blanchet dit Laforest meunier a présent 
 
            present preneur et acceptant au dit tiltre pour en  
 
            jouir durand le temps  par ledit preneur aux charges,  
 
            clauses et conditions suivantes. Scavoir que  
 
15-      ledit preneur sera tenu aux menües réparations  
 
            scavoir d’entretenir ledit moulin de lanterne,  
 
            d’alluchons, de verons, de boittier, de marteaux 
 
            de toilles, le fer avec toute autre chose necessaire 
 
            au dit moulin; et ledit sieur bailleur sera tenu seulement  



 
20-      aux grosses réparations moyennant qu’elles n’arrivent  
 
            pas par la faute dudit preneur *qui sera prise de rende ledit* 
            # moulin a la maison en pareil estat a la fin qu’en entrant a la 
            fin du présent bail # sera dresse un   
 
            vebal des ustancilles quy luy  seront fournis au dit  
 
            preneur par ledit sieur bailleur avec les estimations 
 
            et prisees d’icelles pour faire valoir ledit moulin  
 
25-      pour estre faictes pareillement lesdites estimations et 
 
            prisees a l’accomplissement et expiration du présent bail 
 
            pour estre rendues *lesdits ustancilles* par ledit preneur en pareil estat 
 
            et valeur au dit sieur bailleur et en cas que lesdits 
 
            estimations et prises se trouvent monter plus ou moins 
 
30-      que la premiere, les parties se payeront l’un a  
 
            l’autre le plus ou moins. Ce bail fait 
 
            aux dites charges et oultre moyennant que ledit preneur 
 
            sera tenu et obligé de rendre et payer fidellement 
 
            la quantite de quatre vingt seize minotz de bled payable  
            # pour la chacune *presente une* année du présent bail # 
 
35-      par chacun mois de la *presente* annees huit minotz de bled      
 
            ( espace laissé en blanc )  d’huy en premier 
 
            le premier paiement commencera et eschera le 29e jour 
 
            d’avril prochain et ainsy continuer de mois en mois payer 
 
            au dit jour lesdits 8 minotz de bled jusqu'à l’expiration du présent bail 
 



40-      ledit preneur ne pourra, cedder ny transporté a qui que ce soit 
 
            le droit du présent bail sans le gre et consentement 
 
            dudit sieur ( mots rayés ) bailleur sous paine de privation 
 
            d’iceluy sy bon luy semble au dit sieur bailleur 
 
            de plus ledit sieur bailleur a accordé au dit preneur 
 
45-       un arpent de terre tant pour l’enclos dudit moulin et  
 
            maison cour que pour luy faire un jardin et ce gratis 
 
            ledit preneur ne pourra nourri ny elever aucuns 
 
            bestiaux et volailles a moins qu’il ne le prenne  
 
            dudit sieur bailleur a ferme. 
 
50-      Sera tenu ledit preneur de fournir au dit sieur bailleur 
 
            une grosse des présentes a ses frais et despens toutesfois 
 
            et quantes dont etc. car ainsy etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. et renoncant etc. fait et passé au dit 
 
            Boucherville en l’hostel seigneurial le vingt neuvième jour 
 
55-      de mars mil six cens quatre vingt dix sept avant midy 
 
            en presence de Francois Seguin et de Jacques Mousseaux témoins. 
 
 
            marque + dudit                              Boucher   ( paraphe ) 
                   Blanchet 
 
            Francois Seguin 
 
            Jacque Mousseaux                  M  Moreau   ( paraphe )  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 août 2008 
 
            Inventaire du moulin de Boucherville, le 29 mars 1697 



 
1-        Aujourd’huy vingt neufviesme jour de mars mil six cent 
 
            quatre vingt dix sept avant midy. Le notaire soubzsigne 
 
            s est expres transporté au moulin de Boucherville au dit 
 
            monsieur Boucher escuyer seigneur dudit Boucherville 
 
5-        en consequence du bail ce jourd’huy fact a Pierre 
 
            Blanchet dit Laforest a présent menier dudit moulin  
 
            pour au dit bail satisfaire et dresse un vebal et  
 
            estat de toute les ustancilles fournies au dit Blanchet 
 
            pour faire valoir ledit moulin et autres choses tant par  
 
10-      estimation que autrement par mondit sieur Boucher ainsy 
 
            qu’il ensuit. 
 
            Premierement a esté livrer au dit Blanchet treize 
            marteaux 
 
            plus un petit hachereau a teste 
 
15-      plus une masse de fer 
 
            plus une pince de fer 
 
            plus une aise de fer 
 
            plus un cable tout neuf 
 
            une gouge et une plane 
 
20-      deux terrieres  
 
            plus une lampe 
 
            plus un bronquart et ses balances de bois 
 



            plus un poid de 90 # de fer  
 
            la mesure du moulin 
 
25-      plus un minot fere 
 
            plus un demy minot 
 
            plus une demy douzaine de poules 
 
            plus deux frettes de fer de lanterne 
 
            place une gaffe de fer  
 
30-      plus un mousqueton 
 
            plus un grand scizeau de fer 
 
            plus trois seau de fer 
 
            un cable a tourner le moulin demy usé  
 
            la maison luy a esté livrer en bon et suffisant estat 
 
35-      plus luy a esté livré quatre escuelles de fer d’environ pied et demy 
            de longueur 
 
            en continuant ledit verbal le 30e jour de mars ( tache ) 
 
            a esté faict estimation des voiles dans le moulin de ( tache ) 
 
            par monsieur Jean Tricart expert conveneu par lesdits ( tache ) 
 
            qui a estime et reduit lesdits huit voiles a cinq voiles dont 
 
40-      ledit preneur s’en est tenu et tient pour content 
 
            de plus ledit Tricart a visité ledit moulin sans estre  
 
            s obligent faisant seulement __ et ledit preneur l a tenu  
 
            estre en bon et suffizant estat ne voulant pas metre et  
 
            les ( tache )  moulanges dudit moullin s’en est tenu bien content 



 
45-      a la reserve d’un boittier qui manque ( blanc ) livre en bon  
 
            de plus la maison a esté visiter le tout a est delaisse  
 
            et suffisant etat en la possession dudit Blanchet qui a le tout rendre en bon 
 
            et suffisant etat au desir dudit bail et auparavant fait le jour et an cy dessus 
 
 
            marque + dudit              marque + dudit           Francois  Seguin 
                   Blanchet                         Tricart 
                                                                                Jacque Mousseaux 
 
            Boucher   ( paraphe ) 
                                                            M Moreau   ( paraphe )   notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 août 2008 
             



Le 29 octobre 1688 
Bail à ferme du moulin à vent de Boucherville; par Pierre Boucher, écuyer et seigneur de 

Boucherville, à Pierre Sene dit Lapierre, meunier. 
notaire Michel Moreau, no-109, (BAnQ / CN601,S300 / mic.# M-620.14) 

 
 
 

1- Pardevant Michel Moreau notaire de la  
 

terre et seigneurie de Boucherville resident 
 
en la coste de Saint-Joseph lez Boucherville 
 
et tesmoings soubsignez fut present 
 

5- Pierre Boucher escuyer seigneur de  
 

Boucherville etc. lequel a recognu et  
 
confesse avoir baille a tiltre de ferme 
 
pour le temps et espace de six ans consecutives 
 
a commencer du jour de la Toussaint prochain 
 

10- et finir a pareil jour que l on comptera 
 

pour datte mil six cent quatre vingt quatorze  
 
son moulin dudit Boucherville a vent et  
tournant # faisant farine a Pierre Sene #  
 
dit Lapierre meusnier a ce present et  
 
acceptant au dit  tiltre pour en jouir  
 

15- durand ledit temps par ledit preneur, sera 
 

tenu et oblige d’entretenir ledit moulin  des 
 
menues réparations comme de lanterne 
 
alluchons, verons , marteaux, voilles et les 
 



 
 
fers et autres choses necessaires et sera ledit sieur 
 

20-      bailleur tenu aux grosses réparations 
 

            moyennant qu’elles n arrivent pas 
 
            par la faute dudit preneur. Visite sera  
 
            faicte dudit moulin par gens expers  
 
            et un memoire des ustancilles que luy  
 
25- seront livrés et prisee pour estre  
 

faict le semblable a la fin dudit bail 
 
pour estre rendue en pareil estat et 
 
valeur ( mot rayé ) si en cas que ladite prisee 
 
se montent plus ou moins que la  
 

30- les parties se payeront l’un a  
 

l’autre ledit plus ou moins ( mot rayé ) ce bail  
 
faict # aux dites charges # moyennant que ledit preneur sera tenu et oblige payer 
 
de rendre fidellement la moitie des proufitz 
 
dudit moulin au dit sieur bailleur a mesure  
 

35- que lesdits proufitz viendront en cas de  
 

fraude de plainte ledit sieur bailleur pourra   
 
prendre ledit preneur du present bail et ne 
 
pourra ledit preneur cedder le présent bail a qui 
 
que ce soit sans le gre et consentement  
 



40- dudit sieur bailleur ledit sieur bailleur 
 

accorde au dit preneur un arpent de terre tant 
 
pour l’enclore du moulin et maison cour que  
 
pour luy faire un jardin ( mots rayés )  gratis 
 
et de plus a este accorde entre les char 
 

45- ges en cas que ledit preneur veulle renoncer 
 

pendant la jouissance du présent bail fust 
 
vaches, cochons et volailles il les prendra 
 
ledit sieur bailleur lequel luy fournira 
 
ce qu il souhaittera aux mesmes conditions 
 

50- que ledit sieur bailleur les donne a ses  
 

fermiers sera tenu ledit preneur 
 
de fournir au dit sieur bailleur une grosse des  
 
présentes a ces frais et despens toutefois 
 
et quante faict car ainsy etc. promettant  
 

55- etc. obligeant etc. et renon cant etc. fait 
 

et passe au dit Boucherville en la maison seigneurialle 
 
le vingt neuvième octobre 1688 en présence de  
 
Boucher   ( paraphe ) 
 
________?  
 
Paléographie Jules Guérard, le 2 mai 2008 



Le 12 mars 1782 
Inventaire d’un moulin situé à la Baie Saint-Paul appartenant au Séminaire de Québec, à 
la requête de Joseph Simard, fermier, de la Baie Saint-Paul, et Jean-Baptiste Lacoulline, 

fermier, de la Baie Saint-Paul. 
notaire Jean Néron, no-564, (BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.60) 

 
 

1-        L’an mil sept cents quatre vingt deux le douze 
 
            de mars avant midy a la requette des sieur Joseph 
 
            Simard et Jean-Baptiste Lacoulline tour les deux fermiers 
 
            de messieurs du Seminaire de Quebec resident au dit lieu 
 
5-        de la Baye Saint-Paul charge de procuration sous signature 
 
            privée en date du trente un d’octobre dernier de messire 
 
            Gravé prêtre superieur dudît Seminaire de Quebec et 
 
            autre pouvoir du quatorze de fevrier dernier par un lettre 
 
            ecrite a messire Gagnon prêtre cure de laditte Baye 
 
10-      Saint-Paul *par ledit messire Bazin* (mots rayés) sieur Jean Neron notaire 
 
            residant en la Cotte de Beaupré paroisse de Saint-Pierre 
 
            de la Baye Saint-Paul soussigné me suis exprès transporte 
 
            au moulin a sci de ladite Baye Saint-Paul appartenant 
 
            au dit seminaire ou etant aye fait bon et loyal  
 
15-      inventaire et description de tous les meubles outils et  
 
            machines dependant dudit moulin lesquels nous ont éte 
 
            representé par le sieur Jean Boily cy devant fermier 
 
            dudit moulin et a l instant prize et éstimé par les  
 
            sieurs Rene Lavoye habitant et Zachary Fillion forgeron 
 
20-      tous les deux residant au dit lieu quy apres avoir prete 



 
            serment ets mains dudit notaire les ont prize et éstimé 
 
            en leurs ame et conscience le tout ainsy qu il s en  
 
            suit 
 
            Premierement la roue dudit moulin garnie de deux 
 
25-      manivelle de fer quatre fret le tout en bon etat 
 
            en suivant 
 
            item quatre etrier garny de leurs crampe de fer et leurs 
            ferre et quatre goupille de fer en bon etat 
 
            item deux ferrures dé rouet avec leurs memes arbre de fer 
30-      en bon etat 
 
            item la ferrûre du grand rouet bonne 
 
            item un cable de deux ou trois brasse use avec son 
            crochet de fer neuf 
 
            item deux fret au tournebroche 
 
35-      item deux cramaillere de fer servant au tréneaux 
 
            item deux fusée dont une a demy user et l autre au tiers 
 
            item un etocq bonne 
 
            item huit cheville de fer en bon etat 
 
            item quatre marteau en bon etat 
 
40-      item deux chevilles pour les mains avec les meme de fer 
            en bon etat 
 
            item une paire de tenaille en bon etat 
 
            item une cheville de fer pour le paumeau de dalles ___ 
            demy crampée bonne avec les deux panture au dit paumeau 
45-      et le couteau et l’organceau le tout en bon etat 
 
            item un tourne a gauche en bon etat 



 
            item une vieille marmite hors d etat  
 
            item un vieux fanal ditto 
 
            item vieille lampe de fer ditto 
 
50-      le corps dudit moulin sa couverture avec tous c est 
 
            mouvements et les dalles dudit moulin hors d etat pour que 
 
            le dit moulin fasse planche sans reparation. 
 
            Et ne s’etant plus rien trouvé a inventorize nous avons  
 
            finy le present inventaire et le tout y porté a eté laisse 
 
55-      à la garde et possesion des dits Simard et Lacoulinne quy 
 
            s’en sont volontairement charge pour le tout representer toute 
 
            fois et quand sera requis dont acte fait et passé au dit 
 
            moulin a sci les jours et ans susdits en presence des sieurs 
 
            Suzor de Brierre residant au dit lieu de la Baye Saint-Paul 
 
60-      temoins quy a ainsy que ledit René Lavoye et Joseph 
 
            Simard signes Jean Boily signé avec nous dit 
 
            notaires et les autres sus nommées ont dit et declaré ne 
 
            sçavoir ecrire ny signer de ce enquis lecture faitte 
 
            suivant l ordonnance  six mots raye nul. 
 
 
            Jean Boily                          René Lavoÿe 
 
                                              J. Neron   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 



 
 
             
 
 
 
             



Le 27 septembre 1786 
Inventaire d’un moulin situé à la Baie Saint-Paul, appartenant au Séminaire de Québec, à 

la requête de Joseph Simard, fermier, de la Baie Saint-Paul. 
notaire Jean Néron, no-894, (BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.60) 

 
 
 

1-        L an mil sept cents quatre vingt six le vingt sept de 
 
            septembre avant midy a la requette des siëurs Gaspard Gaultier 
 
            et Joseph Simard demeurant a la Baye Saint-Paul les fermiers du 
 
            ( mots rayés ) moulin a sci appartenant aux dits messieurs du  
 
5-        Seminaire de Quebec sis et situé en la ditte Baye Saint-Paul j’ay 
 
            Jean Neron notaire royal residant au dit lieu soussigné me  
 
            suis transporté au dit moulin a sci ou etant auroyent 
 
            ete faite visite les dits moulin dans son etat actuel de tout y 
 
            contenus dudit moulin rouë rouet traineau mouture sci et toutes  
 
10-      autres ferures dudit moulin et sci etc. quy ont éte visité par  
 
            les nommes Francois Simard Louis pere et Joseph Barret 
 
            habitants dudit liëu et connoissant sur lesdits moulin quy apres 
 
            avoir prete serment es mains de nous dit notaires apres en avoir  
 
            fait la visite nous ont declaré que le contenu dudit moulin  
 
15-      et autre ustancilles en dependant sont selon et ainsy quy s en suit 
 
            Premierement 
 
            Le corps du moulin bon et valable sujette et 
 
            visitte par lesdits expert neuf et compris la couverte ____ 
 
            la grand roue et bon et ladite roue a demy usée 
20-      toute les ferures de laditte roue bonne et valable c est a dire 
            deux manivelle  et quatre fret bonne et valable  
 



            deux petits fer au tourne broche bonne et valable 
 
            douse etrie avec leurs fer bonne et valable aux deux 
 
            deux mouture 
 
25-      deux noix bien ( mots rayés ) bonne 
 
            quatre mar? tout deux grand et deux petite bonne 
 
            le grand rouet la ferure bonne manque trois  
            cordes pour le contenus et trois  pied en mauvais etat pour 
            deux mar? au grand rouet bonne 
 
30-      quatre chevilles dont deux bonne et les deus autres __________ 
 
            quatre crampe au l ilet bonne et valable 
 
            le cable # de trois brasse # avec son crochet a monter les pieces et rouet 
            bon et valable 
 
            le tourne a gauche bon et valable  
 
35-      les deux pantures au paumeau avec son couteau  
            bon et valable et l organceau 
 
            deux ferures deux rouet bonne et valables 
 
            les dales dudit moulin a sci bonne et valable 
 
            les deux cramaillere a demy usée 
 
40-      un traineau bon et l autre vieux 
 
            et ne s etant plus rien trouve a examiner dans  
 
            ledit moulin a sci il a ete convenu entre lesdittes parties  
 
            et du sieur Jerome Martineau comme sargent priseur 
 
            des messieurs dudit seminaire etant presant et faisant pour 
 
45-      au dit nom dudit seminaire que ledit moulin a sci ne  
 
            pourra prendre l eau de la ditte riviere du moulin pour 
 
            prejudicier au moulin a farine et que pour pendants des 



 
            grosses eaux ledit moulin a sci etre demoly lesdits  
 
            preneurs ne seront point oblige de les retablir ny les fermiers 
 
50-      et que cependant les dits preneurs seront tenu et oblige de  
 
            rendre compte des effets ( mots rayés ) mentionnes au dit 
 
            inventaire appartenant a aux dits messieurs comme dit 
 
            au dit inventaire et mouvements enfin et advenant il a ete 
 
            de plus convenu que sy ledit Joseph Simard venoit a sortir 
 
55-      dudit moulin a farine et eu un autre pren sa place 
 
            sera tenu et obligê de rendre compte de ledit moulin  
 
            de l inventaire aux dits messieurs des un autre  
 
            farinier d cy vendra accepter les dits moulin a sci  
 
            aux clauses et conditions mentionnez au dit inventaire 
 
60-      et que les dits Joseph Simard sera tenu et oblige de paye 
 
            par chaque année a commencer depuis l an mil sept  
 
            cents quatre vingt cinq aux dits seminaire ou autre 
 
            charge de leur pouvoir la quantite de cinquante  
 
            madriers marchand et cents planche marchande jusqu a  
 
65-      l expiration du bail a  luy accordé pour ledit moulin  
 
            a farine quy echouera en mil sept cents quatre 
 
            vingt onze et aussy le dit Gaspard Gaultier sera  
 
            tenu et oblige de payer au dit seminaire pour lesdits 
 
            rente du moulin a sci pour les trois dites années de l expiration 
 
70-      de son bail de la ferme de la Baye Saint-Paul la 
 



            meme quantite que ledit Joseph Simard s est oblige de  
 
            payer quy est cinquante madriers marchand et cents 
 
            payements planche marchande loyalle et marchande 
 
            prete sur les lieux par lesdits seminaire car ainsy  
 
75-      a eté convenu et accordé etc. promettant et ôbligeant etc.  
 
            renoncant etc. fait et passé au dit lieu de la Bay Saint- 
 
            Paul maison du moulin a farine appartenant aux dits 
 
            seminaire les jours et ans susdits en presence de sieur Jean  
 
            Baptiste Menard y residant au dit et du sieur Charles Couture 
 
80-      present tous les deux temoins quy ont ainsy que ledit sieur Martineau 
 
            et le dit Joseph Simard signé â vu mondit notaire et ledit 
 
            Gaspard Gaultier et François Simard et Joseph Barret parties 
 
            appellée ont dit et declaré ne scavoir ecrire ny signer de  
 
            ce enquis et interpelé suivant l’ordonnance apres lecture a eux  
 
85-      faitte ont fait leurs marques ordinaires quy est une croix 
 
            trois mots raye nul un renvoye a la marge approuve. 
 
                          sa                         sa                               sa 
            Francois + Simard        Jh. + Barret       Gaspard + Gaultier 
                      marque                marque                       marque 
 
            J B Ménard                                     Martineau 
       
            Charles Couture 
                                                         J. Neron  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
             



 
 

 
 

 



Le 1er juin 1778 
Bail à ferme d’un moulin à farine situé à la Baie Saint-Paul; par le  

Séminaire de Québec, à Joseph Simard, de la Baie Saint-Paul. 
notaire Jean Néron, folio 360, (BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.59) 

 
 

1-         Par-devant le notaires soussignez residant 
 

en la seigneurie de Beaupré paroisse de  
 
Saint-Pierre de la Baye Saint-Paul et les temoins 
 
cy en fin nommés fut present messire 
 

5-         Gravé procureur du Seminaire des Missions 
 

etrangeres de Quebec lequel a reconnu par  
 
cest  presentes avoir donne a titre de bail et  
 
ferme au sieur Joseph Simard habitant dudit 
 
lieu de la Baye Saint-Paul a ce present 
 

10-       et acceptant pour luy au dit titre pour trois 
 

annees entieres consecutives finies et accomplies  
 
a commencer du vingt huit de may dernier 
 
et finir le vingt huit de may de l année 
 
mil sept cents quatre vingt un c est a  
 

15-       scavoir un moulin a farine sis au dit lieu 
 

de la Baye Saint-Paul appartenants au dit 
 
Seminaire des Missions etranger et de Quebec 
 
ledit moulin garny de ses meules tournant 
 
et travaillant et autres ustancilles en dependant 
 

20-       ensemble dont inventaire en sera faitte et le 
 



terrein dependant dudit moulin pour en  
 
jouir par le dit Joseph Simard pendant 
 
les trois années sans par luy pouvoir cede son 
 
présent bail a d’autre sans une permission expresse 
 

25-       dudit sieur bailleur ce bail ainsy fait a la charge 
 

par le dit sieur preneur d’entretenir ledit 
 
moulin de toutes reparations # generalement # quelconques (mot rayé) 
 
en bois, # comme roue rouet et autres mouvants # qu il sera necessaire 
de faire pendant 
 
le dit bail et de toutes # autres # reparations locatives 
 

30-       comme raccommodage de fer de ferrure de 
 

nille et autres menues reparations de fournir 
 

            l huille ou chandelle pour l  utilite du dit 
 

moulin; d entretenir la chausee du dit moulin 
 
conjointement avec le fermier du moulin 
 

35-       a sie quy pourra prendre de l eau de la  
 

ditte riviere du moulin sans toutefois porte 
 
prejudice au moulin a farine les dalles du  
 
dit moulin a farine quy seront egalement 
 
entretenues au fraix et depends, du dit preneur 
 

40-       et advenant cependant que par quelque grosse 
 

e  eaux et tout autres accident semblable que tous 
 
les dalles et mouvements vinrent a manquer  
 
a la fois le tout sera retably aux fraix  



 
du seminaire, ce bail ainsy fait pour et 
 

45-       moyennant soixante et dix minots de bled 
 

froment sec loyal et marchand par chaque  
 
année dudit bail quy seront fourny par ledit 
 
sieur preneur au dit Seminaire de Quebec ou 
 
a son ordre rendû a la ferme de la Baye  
 

50-       Saint-Paul par chaque année, a êté convenus 
 

aussy que dans le cas que les seminaire vient  
 
a faire # construire # un moulin a farine a Saint-Hurbin 
 
pendant le dit bail il sera deduit sur la  
 
ditte rente cy dessus expense dix minots de  
 

55-       bled par chaque année, le ne souffrira le 
 

dit preneur point de la baisse dans 
 
le dit moulin par aucun habitant, il sera  
 
tenû aussy de rendre en mesme etat a la fin 
 
dudit bail tous les effets et ustancilles quy 
 

60-       seront portees sur l inventaire quy en sera faitte 
 

sera permis au dit sieur preneur de prendre 
 
sur les terres voisines du dit moulin appartenant 
 
au dit seminaire les bois de charpente et de  
 
chaufage pour l utilite du dit moulin seulement 
 

65-       auxquelles clauses charges et conditions sus dittes 
 

le dit preneur s est volontairement soumis et  



 
promis et promet le tout executer a peine de tous 
 
depends dommages et interets et d etre dechû  
 
des benefices des presentes. Car ainsy a êté  
 

70-       convenû et accepté etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

chacun en droit soy fait et passé au dit lieu 
 
de la Baye Saint-Paul, # etude du notaire # avant midy le  
 
premier de juin de l an mil sept cents 
 
soixante et dix huit en presence des sieurs 
 

75-       Jean Boily et Augustin Faucher tous les  
 

deux residant au dit lieu temoins quy ont 
 
signe avec nous dît notaires ainsy que nous  
 
dit sieur bailleur, et preneur apres lecture 
 
a eux faitte suivant l ordonnance   renvoye 
 

80-       a la marge approuvé deux mots rayes 
 

nul. 
                                        Grave  prêtre  (paraphe) 
 
Joseph Simar        Augustin Faucher      Jean Boily ? 
 
                                       J Neron  
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2011  

 
 



Le 2 juin 1778 
Procès-verbal de visite du corps de défunt Jacques Duchêsne. 

Observation : Le corps de Jacques Duchêsnes est perdu depuis le 2 novembre 1777. 
notaire Jean Néron, no-361, (BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.59) 

 
 

1-         L an mil sept cents soixante et dix huit le 
 

deux de juin avant midy vers les neuf heures 
 
du matin est comparu pardevant les notaires 
 
soussignez et les temoins cy en fin nonmes le  
 

5-         nommé Joseph Barret y residant au dit lieu de  
 

la Baye Saint-Paul lequel nous auroient dit et  
 
declaré que vers les six heures du matin dudit 
 
jour il avoit été dans l endroit nommé le  
 
Ruisseau a Augé dans la cotte du moulin pour 
 

10-       y chercher leurs vaches avec un chien quy etoit 
 

avec luy; lequel chien auroient parû avoir 
 
peur le dit Barret se seroit approché et auroient 
 
appreçu le corps de feue Jacques Duchesne perdû 
 
depuis le deux novembre de l an mil sept  
 

15-       cents soixante et dix sept et aussytot le dit  
 

Baret auroient été avertir le sieur Joseph Boily 
 
capitaine de milice duidt lieu qu’aussytot a sa  
 
requisition le dit sieur Boily se seroit transporte  
 
a l’endroit ou etoit le dit deffunt accompagné  
 

20-       de Francois Simard et Louis Simard père et fils  
 

habitant dudit lieu de la Baye Saint-Paul et  
 
du nomme Etienne Bouchard habitant de la  



 
Petite Riviere ou êtant ils auroient tire le corps 
 
dudit deffunt apres l avoir examiné ils ont dit 
 

25-       et déclaré qu il ne paroittent aucune fraction 
 

sur luy faitte et qu ils pensent bien qu il etoit 
 
mort naturellement sans aucune force veû qu il avoit 
 
ses bras croisés et son mouchois sur son visage  
 
et les jambes pries et tombée a bas de dessus 
 

30-       son séant tout sur le cotte gauche le visage  
 

du cotte su soleil levant, lesquelles dittes parties 
 
l auroient prix et apporter chez luy dans un bateau 
 
ou êtant il auroient envoye me prevenir de ce  
 
que dessus et a leurs requisitions nous dit notaires 
 

35-       soussignez my suis expres transporte ou etant 
 

je l ay veû et visite autant qu il etoit possible 
 
il m a parû etre mort comme dessus et en consequence 
 
je dresse le present verbal pour servir et valoir 
 
ce que de raison ce fut ainsy fait et passé les  
 

40-       jours et an susdits en presence du sieur Jean Baptiste 
 

Menard et Joseph Simard temoins quy ont signé 
 
avec nous dit notaires ainsy que les dit sieur Boily  
 
et les autres susnommés ont dit et declare ne le scavoir 
 
de ce enquis suivant l ordonnance apres lecture. 
 
Joseph Simard       J Bte Menard         J Boili 
 
                                      J Neron  (paraphe) 
 



 
 
 
 



Le 2 juin 1778 
Inventaire du moulin de la Baie Saint-Paul appartenant au Séminaire de Québec. 

notaire Jean Néron, folio 362, (BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.59) 
 
 

1-         L an mil sept cents soixante et dix huit le 
 

deux de juin avant midy a la requette de  
 
messire Gravé procureur du Seminaire de Quebec 
 
je Jean Neron notaire residant en la Cotte de  
 

5-         Beaupré paroîsse de Saint-Pierre de la Baye Saint-Paul  
 

soussigné me suit expres transporte au moulin  
 
a farine appartenant au messieurs du seminaire ou  
 
etant auroient eté procedé a l inventaire des 
 
effets appartenants au dit moulin y delaissé  
 

10-       par sieur Jean baptiste Menard entre / les mains 
 

de Joseph Simard comme l ayant affermé des  
 
messieurs du Seminaire comme il s est scavoir 
 
Premierement ledit moulin garny de ses moulange 
 
torunant et travaillant en bon etat ainsy que les 
 

15-       dalles dudit moulin. 
 

Un cable neuf pour lever les moulange. 
 
La porte de l entrée dudit # moulin # manque huit vitre *dont 2 vitre ayants* 
dont il n y a pas de ferrure à la ditte porte. 
 
Un crochet de fer manque. 
 

20-       Deux verveau pour lever les mulles en bon etat. 
 

            Une pince de fer.  
 



Deux marteau a pique et pointe. 
 
Un coffre a mettre les moutures 
 
Un demy minot ferré. 
 

25-       Toutes les croissées du dit moulin bonnes et valables 
a la reserve de vingt neuf vitres quy manquent *six vitres a rendre 
une penture a un chassis*. 
 
Fait et passe a la Baye Saint-Paul le jour et an  
 
susdits en presence de sieur Jean Boily capitaine de  
 
milice du dit lieu et de Jean-Baptiste Menard second 
 

30-       capitaine temoins quy ont ainsy que les dit Joseph Simard 
 

signé avec nous dit notaires apres lecture a eux faitte 
 
suivant l’ordonnance. Renvoye a la marge approuve. 
 
 
Joseph Simard                J Boily ? 
 
J B Simard   
                                J Neron 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2011  
 
 



Le 5 février 1770 
Vente de parts d’un moulin à farine situé aux Éboulements, par Noël Bouchard et  
Marie-Catherine Tremblay, son épouse, de la seigneurie de Beaupré, paroisse de 

Saint-Pierre de la Baie Saint-Paul, à Louis-Roch-Augustin Tremblay, leur frère et beau-frère. 
notaire Jean Néron, folio 79, (BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.59) 

 
 

1-         Pardevant le notaire soussigne, residans en la  
 

seigneurie de Beaupré paroisse de Saint Pierre de la Baye 
 
Saint-Paul et les temoins cy en fin nommés furent present 
 
le sieur Noël Bouchard habitant au dit lieu et Marie 
 

5-         Catherine Tremble son epouse qu il authorize pour l effet 
 

dés présentes lesquels de leurs bon gré franche et libré 
 
volonté ont reconnu et confessé avoir vendû cedé quitté et 
 
delaissé des maintenant et a toujours avec promesse de  
 
garantie des tous troubles dettes et hypotheques evictions 
 

10-       et âlienations et tout autres empechements généralement  
 

quelconques au nomme Louis Roch Augustin Tremble leurs 
 
freres et beaufrere a ce present et acceptant acquereur 
 
pour luy ses hoirs et ayant a l’avenir c est sçavoir  
 
leurs parts et portions du moulin a farine des  
 

15-       Eboulements, quy peut leurs revenir par succession de feu 
 

Etienne Tremblay, # leurs peres et beau peres # seigneur  
vivant en partie de laditte 
 
seigneurie  pour le prix et somme de deux cents livres 
 
sans aucune chose en excepter ny reserver, en faire jouir 
 
et disposer par le dit acquereur ainsy que bon luy  
 



20-       semblera, cette vente cession delaissement fait pour et  
 

moyennant pour le prix et somme de deux cents livres  
 
en argent especes sonnantes et ayant cours en ce pays, 
 
laquelle ditte somme, ledit acquereur a payé comptant 
 
aux dits vendeurs en presence de nous dit notaires au  
 

25-       moyen des presentes quittances les dits vendeurs ont 
 

transporté au dit acquereur tous et tels droits de proprieté  
 
qu ils pourroit avoir et pretendre sur les dits droits sy dessus 
 
mentionnez pour et au profit dudit acquereur et de ses dits 
 
hoirs ayant cause a l’avenir s en desaisisant et demettant et 
 

30-       devettant. Car ainsy a êté convenû et accepté ce  
 

promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et passe 
 
au dit lieu en notre etude le cinq de fevrier de l’an  
 
mil sept cents soixante et dix, # apres midy # en presence du sieur  
 
Faucher et Henry Simard residans au dit lieux # temoins # quy ont signé 
 

35-       avec nous dit notaires ainsy que ledit vendeur et la  
 

ditte venderesse a declare ne le scavoir de ce enquis 
 
suivant l’ordonnance. Neuf mots rayenul. Renvoye a la 
 
marge approuvés. 
 
                                               Fauchers 
 
N. Bouchard                          Henry Simare 
 
                                      J. Neron  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 février 2011  



Le 7 mars 1776 
Vente de la moitié d’un moulin à scie situé à la Baie Saint-Paul, seigneurie du Gouffre à 

l’endroit nommé le ruisseau du Porc Épique; par Jacob Better, négociant, et  
Marie-Geneviève Laparre, son épouse, de la seigneurie de Beaupré, paroisse de Saint-

Pierre de la Baie Saint-Paul, à Joseph Potevin, de la Baie Saint-Paul. 
notaire Jean Néron, folio 299, (BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.59) 

 
 

1-         Pardevant le notaires soussignez residant en la  
 

seigneurie de Beaupré paroisse de Saint-Pierre de la Baye Saint- 
 
Paul et les temoins cy en fin nommes furent present  
 
le sieur Jacob Better négociant au dit lieu et da Marie Genevieve 
 

5-         Lapparre son epouse qu il authorize pour l effet des  
 

presentes lesquelles dittes parties sans division discution ny  
 
fidejussion renoncant au dit benefice ont reconnû et confesse 
 
avoir vendû céde quitté et delaissé par ces dittes presentes 
 
des maintenant et a toujours avec promesses des garanties 
 

10-       de tous troubles dettes et hipotheques et sans autres empechement 
 

généralement quelconques, au sieur Joseph Potevin habitant 
 
au dit lieu de la Baye Saint-Paul a ce present et acceptant  
 
acquereur pour luy ses hoirs et ayant cause a l avenir 
 
c est a scavoir la moitie d un moulin # a scie # avec propriete de  
 

15-       la place quy contient tout batit portant deux  
 

monture garny de ses maniveles trois etriers quatre 
 
main # et ferrure de deux ____ # sis et situe au dît lieu de la Baie Saint- 
 
Paul seigneurie du Gouffre a l endroit nomme le 
 
Ruisseau du Porc Epique tels et ainsy qu il est dît et 
 



20-       declaré se poursuit et comporte et s etend de toutes  
 

parts de fonds en comble sans aucune reserve ny de 
 
plus ample mention et description que ledit acquereur a dit  
 
bien scavoir et connoitre pour l avoir veu et visité  
 
et se trouve comptant le tout en fiefs et aux dits 
 

25-       vendeurs appartenants par transport que le sieur Fenasse 
 

luy en a fait en l année mil sept cents soixante 
 
et cinq dont ledit transport a ête depose au greffe 
 
de Maitre Crepin notaire au Chateau Richer pour 
 
servir et valoir quand le cas le requira cette 
 

30-       vente cession et delaissement ainsy fait pour et moyennant 
 

le prix et somme de soixante livres ou chelins courant 
 
de la province que ledit acquereur a promis et promet 
 
payer au dits vendeur, dans le cours d octobre prochain 
 
pour tout delay et prefexion et pour de tout depend 
 

35-       dommages et interets et pour surete de laditte  
 

vente les dits biens cy dessus mentionnez resteront par  
 
privilege obligé affecte et hipoteques a luy dits vendeur 
 
jusqu’en parfait payement et aux moyen des presentes  
 
les dits vendeurs ont transporte au dit acquereur tous et  
 

40-       tels droits de propriete qu ils pourroit avoir et pretendre 
 

sur les dittes choses sy dessus vendues voulant et consentant 
 
que les dit acquereur en soit saisy vetu mis en bonne 
 



et saisine possesion par quy et ainsy qu il appartiendra  
 
etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et  
 

45-       passe au dit lieu de la Baye Saint-Paul maison du sieur 
 

Jacob Better apres midy le sept de mars de l’an  
 
mil sept cents soixante et seize en presence des  
 
sieurs Augustin faucher et Joseph M___? tous les deux residant 
 
au dit lieu temoins quy ont ainsy que le dit sieur vendeur 
 

50-      et son epouse signe avec nous dit notaires et ledit 
 

acquereur a dit et declaré ne scavoir ecrire ny signés 
 
de ce enquis et interpellé suivant l’ordonnance apres lecture 
 
a eux faitte renvoye a la marge approuvé. 
 
 
Jacob Bette  (paraphe)                  Genevieve Laparre 
 
Augustin Faucher  (paraphe)         J Mesrro___? 
 
                                               J Neron  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 février 2011  
 
 



Le 10 mai 1779 
Procès-verbal d’un moulin situé à Baie Saint-Paul, appartenant à Jacques Simard. 

notaire Jean Néron, folio 418, (BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.59) 
 
 

1-        L an mil sept cents soixante et dix neuf le  
 
            dix de may avant midy en l etude et pardevant 
 
            le notaire soussignez residant en la seigneurie 
 
            de Beaupré paroisse de Saint-Pierre de la Baye 
 
5-        Saint-Paul et les temoins cy en fin nommés sont comparu 
 
            les nommés Louis Tremblay, d une part y residant 
 
            en la paroisse de Notre Dame des Eboulements et  
 
            Etienne Bouchard y residant en la paroisse de Saint- 
 
            Francois Xavier de la Petite Riviere d autres parts  
 
10-      lesquelles dittes parties nous ont dit et declaré qu’en  
 
            vertu de l ordre de la Cour des playdoyers communs 
 
            du district de Quebec en date du vingt unieme 
 
            d avril dernier qu il leur avoit eté signifié le huit  
 
            de may present mois par les interesse de la seigneurie 
 
15-      du Gouffre et laisse coppie, quy les commettoit de se  
 
            trouver au dit lieu de la Baye Saint-Paul pour y faire 
 
            la visite du moulin a farine du sieur Jacques  
 
            Simard s y sont exprés transporte ce jour vers le  
 
            huit heures du matin accompagné de Francois 
 
20-      Simard officier de milice dudit lieu de la Baye 



 
            Saint-Paul et de Jean Tremblay et de Pierre Girard 
 
            fils deux interesse envers le sieur Jacques Simard ou 
 
            etant devant la maison dudit Simard il auroit 
 
            sorty a sa portes et le dit Francois Simard s etant 
 
25-      avancé ainsy que les deux experts luy ont demande 
 
            suivant les dits ordres de faire la visite dudit 
 
            moulin, a quoy il leurs a repondu qu il ne vouloit 
 
            seulement leurs permettre d entrer chez luy leurs disant 
 
            qu il les recevoit par deux differentes fois ce que les 
 
30-      dits experts et officier et autres susnommes ont le  
 
            tout prix pour refus et ont fait dresse le present 
 
            verbal pour servir et valoir ce qui de raison les 
 
            jours et ans susdits en présence de sieur Augustin  
 
            Faucher et Joseph Mercier tous les deux redidants 
 
35-      au dit lieu de la Baye Saint-Paul temoins quy  
 
            ont signé avec nous dit notaires et ledit Louis 
 
            Tremblay et Ettïenne Bouchard et autres susnommés 
 
            ont dit et declare ne scavoir signer de ce requis 
 
            suivant l ordonnance ont fait leurs marques ordinaires 
 
40-      quy est une croix apres lecture a luy faitte. 
 
 
 
 



                      sa                                                            sa 
            Louis + Tremblay                                Etienne + Bouchard 
                  marque                                                   marque 
 
                      sa                              sa                           sa 
            Pierre + Girard     Francois + Simard       Jean + Tremblay 
                  marque                    marque                   marque 
 
            temoins      Joseph Mercier                              Aug Faucher 
 
                                                 Jn. Néron  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 10 juillet 1778 
Vente de parts du moulin situé aux Éboulements par Étienne Tremblay, de  

Notre-Dame-des-Éboulements, à Louis-Roch Tremblay, son frère. 
notaire Jean Néron, folio 371, (BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.59) 

 
 

1-         Pardevant le  notaires soussignez residant 
 

en la seigneurie de Beaupré paroisse de Saint- 
 
Pierre de la Baye Saint-Paul et les temoins cy en fin 
 
nommes fut present le sieur Ettienne Tremblay 
 

5-         habitant de Notre Dame des Eboulements  
 

lequel de son bon gré franche et libre volonté 
 
a reconnu et confessé avoir vendu cede quîtte 
 
et delaisse des maintenant et a toujours avec  
 
promesses des garanties de tous troubles dettes et  
 

10-       hipoteques et tous autres empechements  
 

généralement quelconques au nomme Louis 
 
Roch Tremblay son frere a ce present et  
 
acceptant acquereur pour luy ses hoirs et  
 
ayant cause à l avenir c est a scavoir  
 

15-       sa part et portions du moulin a farine  
 

dudit lieu des Eboulements quy peut luy  
 
revenir par succession de feue Ettienne Tremblay  
 
leurs peres seigneur vivant en partie de la  
 
ditte seigeurie sans aucune chose en excepter 
 

20-       ny reserver en faire jouir et disposer par le dit 
 



acquereur ainsy que bon luy sembera, cette 
 
vente cession et delaissement ainsy faitte pour 
 
et mpyennant le prix et somme de deux cents 
 
livres en argent especes sonnantes et ayant cours  
 

25-       en ce pays laquelle ditte somme le dît vendeur 
 

a reconnû et confessé avoir recue du dit acquereur 
 
des avants ces presentes dont etc. quittances en 
 
vertu des presentes les dit a transporté au dit  
 
acquereur tous et tels droits de propriete qu ils  
 

30-       pourroit avoir et pretendre sur la ditte part 
 

cy dessus, vendues pour et au profit dudit  
 
vendeur acquereur ses dits hoirs et ayant cause 
 
a l avenir s en desaisisans et devettans et  
 
demettans voulant et consentans que ledit  
 

35-       acquereur en soit saisy vetû mis en bonne 
 

et saisine possesion par quy et ainsy qu il  
 
appartiendra etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renoncant etc. fait et passe au dit lieu des  
 
Eboulements maison de sieur Louis Tremblay  
 

40-       acquereur avant midy le dix de juillet de  
 

l an mil sept cents soixante et dix huit en  
 
presence des sieurs Augustin Faucher temoins quy  
 
a signé avec nous dit notaires et du nommé  
 



Louis Lavoye aussy temoins quy a ainsy que  
 

45-       ledit vendeur et acquereur # declare # ne scavoir ecrire 
 

ny signer de ce enquis et interpellé suivant  
 
l ordonnance apres lecture a eux faitte renvoy 
 
a la marge approuve un mot raye nul. 
 
 
                                       Aug Faucher  (paraphe) 
 
                                               J Neron  (paraphe) 
________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2011  



Le 11 juillet 1770 
Vente de prétentions dans un moulin situé à l’endroit nommé la Rivière; par  

Pierre Simard et Ursule Duchesne, son épouse, de la Baie Saint-Paul, 
à Guillaume Laguille, négociant de la Petite Rivière, 

paroisse de Saint-François-Xavier. 
notaire Jean Néron, folio 101, (BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.59) 

 
 

1-         Pardevant le notaires soussignes residans en la 
 

seigneurie de Beaupré paroisse de Saint Pierre de la Baye 
 
Saint-Paul et temoins cy en fin nommés furent 
 
présent le nommé Pierre Simard habitant au dit lieu 
 

5-         de la Baye Saint-Paul et Ursule Duchesne son epouse 
 

qu il authorize pour l effet des presentes lesquels solidairement 
 
l un et l autre un d eux seul pour le tout ont reconnû et 
 
confessé avoir de leurs bon gre franche et libre volonté 
 
vendu cedé quitté et delaissé par ces dittes presentes des 
 

10-       maintenant et a toujours avec promesses des garanties de  
 

tous troubles dons douaires dettes et hipotecques evictions 
 
et alienations et tout autres empechements generalement 
 
quelconques, au sieur Guillaume Laguille négociant a la Petite 
 
Riviere paroisse de saint Francois Xavier a ce present et  
 

15-       acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayant cause a  
 

l avenir c est a scavoir tous les droits et pretentions que  
 
les dits vendeurs peuvent avoir seur un moulin a sci 
 
sis et situés en l endroit nommé la Rivière tenant a la  
 
devanture de la terre des dits vendeurs, comme il s oblige aussy 
 



20-       de livrer le terrein necessaire pour l utilite dudit moulin et 
 

 ruisseau et de preter la main au cas que quelqu un fut dans le  
 
cas d y nuire, de s opposer a toutes avaries contraire pour le  
 
dit moulin stipullant? sonts acte passe par icelle le tout 
 
pour et moyennant la quantite de cinq minots de bled 
 

25-       bon loyal et marchand, que le dit acquereur promets 
 

et s ôblige de luy donner a fois et mesure quy pourra 
 
a courir jusque cependant au mois de septembre prochain 
 
pour le parfait payement, au moyen dedittes presentes 
 
les dits vendeurs ont transporte au dit acquereur tous et tels 
 

30-      droits de propriéte noms raisons qu ils pourroit avoir et  
 

           pretendre sur les dittes choses sy dessus mentionnes s en  
 

desaisisant et devettant et demettant (mot rayé) saisy vets [sic] mis 
 
ledit acquereur pour en jouir et disposer comme bon luy  
 
semblera, ses hoirs et ayant cause a l avenir. Car ainsy a êté 
 

35-       convenû et accepté etc. promettant etc. ôbligeant etc. renoncant etc.  
 

            fait et passé au dit lieu de la Baye Saint-Paul en notre 
 

etude après midy le onze de juillet de l an mil sept  
 
cents soixante et dix en presence du sieur Quenois residant 
 
au dit lieu et le nommé Joseph Simard temoins quy ont 
 

40-       signé avec nous dit notaires ainsy que le dit acquereur 
 

            et les dits vendeurs ont declaré ne le scavoir ont fait 
 

leurs marque ordinaire apres lecture a eux faite suivant 
 



l ordonnance   renvoys approuve. 
                                         sa                                                 sa 

Pierre + Simard                          Ursule +  Duchesne 
      marque                                         marque                           
 
                                                    Guillaume Laguilhe 
 
témoins  Joseph Simard              Chs. Cuenord  (paraphe) 
 
                                          J Neron  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 février 2011  

 
 

 
 



Le 13 octobre 1774 
Vente de prétentions dans la moitié d’un moulin situé en la seigneurie du Gouffre; par Jacob Better, 

négociant, de la Baie Saint-Paul, à Louis Simard dit Lambert, de la Baie Saint-Paul. 
notaire Jean Néron, folio 245, (BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.59) 

 
 
 

1-         Pardevant le notaire soussignes residant 
 

en la seigneurie de Beaupré paroisse de Saint-Pierre 
 
de la Baye Saint-Paul et les temoins cy en fin nommés 
 
fut present le sieur Jacob Better négociant au dit lieu 
 

5-         de la Baye Saint-Paul lequel a reconnu et confesse 
 

avoir de son bon gré franche et libre volonte vendû 
 
cede quitte et delaisse par ces dittes prêsentes des  
 
maintenant et a toujours avec promesses des garanties de  
 
tous troubles dons douaires dettes et hipoteques et tout autres 
 

10-       empechements genéralement quelconques au nomme Louis  
 

Simard dit Lambert habitant au dit lieu de la baye Saint- 
 
Paul a ce présent et acceptant  acquereur pour luy ses  
 
hoirs et ayant cause a l avenir c est a scavoir 
 
tous les droits et pretentions que le dit sieur vendeurs 
 

15-       peut et pourroit avoir et pretendre en la seigneurie 
 

du Gouffre prevenant d acquisitions qu il en a fait du 
 
nomme Gacques Gagné par acte passe par le dit notaire 
 
soussignes en dacte du treize juillet de l’an mil sept  
 
cents soixante et onze ainsy que la moitié d un moulin  
 

20-       a sie garny de tous les agres tels qu ils se trouve avec 



 
tous ses appartenances et dependances sis et situe en ladite 
 
seigneurie du Gouffre prevenant de la ditte acquisitions 
 
sans aucune reserve ny de plus ample mention et  
 
description que ledit acquereur a dit bien scavoir et  
 

25-       connoitre pour l’avoir vue et visité et se trouve comptant 
 

et aux dit vendeurs appartenants comme et dit cy dessus 
 
le tout en fiefs?  pour et moyenant le prix et somme 
 
de deux cents soixante livres ou chelins courant 
 
de la province que ledit acquereur a promis et  
 

30-       promet payer au dit vendeurs dans un an des dactes des 
 

presentes au moyen des presentes. Ledit vendeur a  
 
transporte au dît acquereur tous et tels droits de  
 
propriete quy pourroit avoir et pretendre sur ledit  
 
choses cy dessus mentionnes voulant et consentant qu il  
 

35-       en soît saisy vite mis en bonne et saisine 
 

possesion par quy et ainsy qu il appartiendra etc. 
 
promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et passé 
 
au dit lieu de la Baye Saint-Paul maison du siur Laguillhe 
 
apres midy le treize octobre de l an mil sept  
 

40-       cents soixante et quatorze en presence des sieurs 
 

Joseph Mercier navigateur residant au dit lieu du 
 
nommé Allexis Peron habitant a l isle Coudres present 
 
temoins quy ont ainsy que ledit vendeurs et ledit 



 
acquereur signé a vu nous dit notaires apres lecture 
 
a eux faite suivant l’ordonnance. 
 
 
Jacob Bette  (paraphe)                     Loüi Simar 
 
Joseph Mercier                                 Allexi Pairon  
 
                                        J. Neron 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 février 2011  



Le 14 juin 1775 
Bail à ferme d’un moulin à farine situé à la Baie Saint-Paul; par  
Jean-Baptiste Ménard, de la Baie Saint-Paul, à Thomas Morin. 

notaire Jean Néron, folio-278, (BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.59) 
 
 

1-         Pardevant le notaires soussignez residant en la seigneurie 
 

de Beaupré paroisse Saint Pierre de la Baye Saint-Paul 
 
et les temoins cy en fin nommés fut present le sieur Jean 
 
Baptiste Ménard residant au dît lieu de la Baye Saint-Paul 
 

5-         lequel a par ces présentes, renonnû et confesse avoir donne cede 
 

a titre de bail et ferme au sieur Thomas Morin a ce present  
 
et acceptant pour trois années entieres et consecutives quy ont 
 
commencé le vingt neuf de may dernier mil sept cents soixan- 
 
te quinze et finira au vingt neuf de may en soixante et dix  
 

10-       huit c’est a scavoir un moulin a farine sis au dit lieu de  
 

la Baye Saint-Paul appartenant au messieurs du seminaire dons 
 
le dît sieur Menard le tien le dit moulin garny d’une meulle 
 
tournant et travaillant et autres ustancilles en dependant 
 
ensemble le terrein dependant dudit moulin pour en jouir par 
 

15-       le dît sieur Morin pendant les dittes trois années ce bail ainsy  
 

fait a la charge par le dit preneur d’entretenir le dit  
 
moulin de toutes reparations locatives comme de raccomodage 
 
de fer, de ferrure, de nille, fusees et autres menues reaparations 
 
de fournir l’huille ou chandelle pour l utilité dudit moulin 
 

20-       d’entretenir la chausée dudit moulin conjointement avec le  
 



fermier du moulin a sie qui porra prendre l’eau de la  
 
riviere du moulin sans toutefois portér prejudice au moulin  
 
a farine et les dalles du moulin a farine quy seront  
 
entretenues par le dît sieur preneur et en outre pour et  
 

25-       moyennant quatre vint cinq minots de bled froment sec 
 

bon loyal et marchand par chaque année dudit bail  
 
quy seront fourny par le sieur preneur au dit sieur Menard 
 
ou a son ordre rendu a la ferme de la Baye Saint-Paul. 
 
A la fin de chaque année et a êté convenû aussy que le  
 

30-       dit bail subsistera dans toute son etenduê, quand  
 

meme les messieurs du Seminaire de Quebec fairoit 
 
construire un nouveau moulin a Saint-Hurbin pendant le  
 
dit bail, fera aussy tenû le dit preneur de rendre en  
 
meme êtat à la din dudit bail tous les effets et ustancilles 
 

35-       quy seront specifies en l’inventaire quy en sera faitte sera 
 

permis au dît sieur Morin de prendre sur les terres voisines  
 
dudit moulin appartenant au seminaire les bois de charpente 
 
et de chaufage pour l utilite seulement dudit moulin  
 
auxquelles toutes charges et conditions ledit sieur Morin s’est 
 

40-       soumis et lesquelles il a accepté et a promis d executer ainsy 
 

qu il ne pourra faire les grosses reparations sans en  
 
prevenir le dit sieur bailleur car ainsy a eté convenu 
 
et accepté etc. promettant etc. ôbligeant etc. renoncant  
 



etc. fait et passé au dit lieu de la Baye Saint-Paul 
 

45-       en notre etude avant midy le quatorze de juin  
 

de l’an mil sept cents soixante et quinze en  
 
presence des sieurs Louis Navarré et Augustin Faucher 
 
tous les deux residant au dit lieu temoins quy ont ainsy  
 
que le dit bailleur signe a vu nous dit notaires 
 

50-       et le dit preneur a dît et declaré ne sçavoir ecrire 
 

ny signer de ce enquis et interpellé apres lecture 
 
a eux faite suivant l’ordonnance. 
 
 
                                           J B Ménard  (paraphe) 
 

Louis Avarre 
 
Augustin Faucher  (paraphe) 
 

                                           J Neron  (paraphe) 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 février 2011  



Le 16 octobre 1775 
Bail d’un moulin à scie aux Éboulements à l’endroit nommé la rivière de l’Église, par  

Jean Tremblay, de Notre-Dame-des-Éboulements, et Germain Girard, de  
Notre-dame-des-Éboulements, à Jacob Better, marchand, de la ville de Québec. 

notaire Jean Néron, folio-289, (BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.59) 
 
 

1-         Pardevant le notaires soussignez residans 
 

en la seigneurie de Beaupré paroisse de saint- 
 
Pierre de la seigneurie de la Baye Saint-Paul et les temoins 
 
en fin nommés furent present le sieur Jean Tremblay  
 

5-         et Gerome Girard tous le deux habitants de  
 

Notre Dame des Eboulements lesquelles dittes parties 
 
ont reconnû et confessé par ces dittes presentes 
 
avoir baillé cede quitte et delaissé a sieur Jacob 
 
Better marchand de la ville de Quebec; # a ce present et acceptant 
pour luy au dit Better et faire jouir pendant le temps # c est a 
 

10-       scavoir un moulin a sie de vingt quatre pieds 
 

de long aux ou environ sur douze de large sis et 
 
situee au dit lieu des Eboulements a l endroit nomme 
 
la riviere de l Eglise avec toutes ces appartenances  
 
et dependances le tout pour trois années consecutives 
 

15-       finïes et accomplies quy commenceront du mois d avril  
 

prochain ensuivant ledittes trois années pour lequel  
 
loyer dudit moulin ledît preneur promet et s oblige  
 
de payer aus dit bailleur par chaque année 
 
la somme de deux cents soixante et six livres 
 



20-       treize sols et quatre deniers nonobstant qu ils  
 

auront les droits de sier pour eux mêmes la  
 
quantite de six cents de bois chaqu’un par 
 
chaque année lequel bois # et planches et # ne pourront le 
 
vendre a quy que ce soit sans en donner la preferance 
 

25-       au dît preneur lequel douze cents de bois cy  
 

            devant expense le dit preneur leurs accorde (mot rayé) 
 

(mot rayé) le siage dudit moulin au premieres recux? sans 
 
par eux perdre un heure par leurs faulte après 
 
lequel siage les dits bailleurs promettent et s obligent 
 

30-      de livrer au dit preneur ou au porteur desdites présentes 
 

            le moulin en bon etat avec toutes ses ferrures et 
 

ustanciles a la reserve de sie que le dit preneur  
 
s oblige de fournir pour sier les bois qu il poura 
 
faire, ainsy que les dits bailleurs, ne pourront  
 

35-       les dits bailleurs donner droit a quy que ce soit 
 

de batir d autre moulin dans la ditte reserve sur les 
 
terrein a eux appartenants pendant l espace dudit 
 
temps afain d’etre dechû des benefices des presentes s ils 
 
en batissent, tels a été convenû et accepté etc.  
 

40-       promettant etc. obligeant etc. chacun en droit soye 
 

fait et passé au dit lieu de la Baye Saint-Paul  
 
etude du notaire soussignez avant midy le seize  
 



d’octobre de l an mil sept cents soixante et 
 
quinze en presence de sieur Etienne Tremblay et  
 

45-       Henry Simard tous les deux habitants au dit lieu 
 

de la Baye Saint-Paul temoins quy ont ainsy que les 
 
dit bailleur et le dit preneur signe avec nous  
 
dit notaires apres lecture a eux faitte 
 
suivant l’ordonnance renvoye a la marge approuvé 
 

50-       deux mots raye nul . 
 
 

Jean Tremblay                        Jerome Giard 
 
Jacob Bette  (paraphe) 
 
Henri Simard                          Etienne Tramblay 
 
                                   J Neron  (paraphe) 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 février 2011  



Le 25 juin 1768 
Dépôt d’une vente de la moitié d’un emplacement d’un moulin; par  

Marie-Josette Simard, du consentement de Pierre Simard, habitant, veuf de  
Françoise Meunier, de la Petite Rivière, son père, à Jean-Baptiste Fortin, habitant,  

de la paroisse de la Petite Rivière. 
notaire Jean Néron, folio 2, (BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.59) 

 
 

1-         Je soussigné Marie Josette Simard fille de Pierre Symard 
 

habitant de la Petite Riviere, et de deffunte Francois Meunier 
 
reconnois avoir vendû cedés, et abandonné avec le consentement de 
 
Pierre Symard mon pere, a Jean Baptiste Fortin habitant de ladite 
 

5-         paroisse la moitié de l emplacement du moulin qui s adonne sur 
 

ma part dudit (mot rayé) emplacement provenant de ma deffunte 
 
mere, moyennant que ledit Jean Baptiste Fortin me fera un coffre 
 
pour mon usage pour le payement dudit emplacement, dont des a  
 
present je remets en entière possession comme a lui appartenant  
 

10-       promettant de le garantir et indemniser contre tout ce qui poura  
 

l’en deposseder, et que la societé du moulin cy devant faite demeurera 
 
et restera de pere en fils comme elle a existé cy devant, car ainsy  
 
nous sommes convenus entre nous de bonne foy promettant 
 
obligeant, et renonceant, fait et passé en presence des  
 

15-       tesmoins soussignés a la Petite Riviere le vingt cinquieme jour 
 

de juin de l an de notre Seigeur mil sept cent soixante huit 
 
et ne scachant signer apres que la lecture des presentes m’a été 
 
faite j’ay lesdits jours et ans, et en presence des tesmoins susdits 
 
fait ma marque ordinaire suivant l ordonnance ainsy que 
 



20-        mon pere Pierre Simard qui a pareillement declaré ne scavoir ecrire ny 
 

( ici le document est coupé et me semble incomplet ) 
 
                                                                                             sa 
Tesmoins  J.B.V. Dienval  (paraphe)            Marie Josette +  Symard 
                                                                                   marque ordinaire      
 
Approuvés deux mots rayés comme nuls     
                
Dienval  (paraphe)      
                                                          sa                                 sa 
                                       Marie Joset + Symard          Pierre +  Symard 
                                                      marque                  marque ordinaire    
 
          sa 
Pierre +  Symard                                           Shaumt ? 
marque ordinaire 
 
                                                        Dienval  (paraphe)  
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 février 2011                             
             
 
                  
 
 

  
 
 



Le 29 juin 1773 
Vente de parts dans un moulin à farine situé aux Éboulements, par Godefroy Balard et 

François Balard, frères, à Louis-Roch-Augustin Tremblay, de  
Notre-Dame-des-Éboulements, leur oncle. 

notaire Jean Néron, folio 204, (BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.59) 
 
 
 

1-         En presance de Jean Baptiste Malteste habitant 
 

du dit lieu soussigné et les temoins cy en fin nomé furen 
 
presant les sieurs Godfroy Balard et Francois Balard  
 
tous les deux freres anfans ysû du mariage de Agustin  
 

5-         Balard et de Victoire Tremblay leurs pere et mere qu ils  
 

otorisent pour l efet des presante lesquels de leurs bon gré 
 
franche et libre volonté ont reconnû et confessé avoir 
 
vandu cedé quitté et delaissé des maintenant et a toujours avec 
 
promesse de garantir des tous troubles dettes et hipoteques viction [sic] 
 

10-       alienations et tout autres empechements generalement quelconques 
 

au nommé Loüis Roch Augustin Tremblay leurs oncle à ce presan  
 
et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayant cause 
 
à l avenir s’est à scavoir leurs parts et portion du moulin à  
 
farine des Eboulements qui peut leurs revenir par succession de  
 

15-       de defunte Victoire Tremblay leurs meres sans aucune choses en  
 

excepter ny reservér et faire jouir et disposer par le dit acquereur 
 
ainsy que bon luy semblera cette vante cession delaissement  
 
fait pour et moyennant le prix et somme de sants vint  
 
sinq livres en argent especes sonnantes et ayant court 
 



20-       en se pais laquelle dite somme le dit acquereur à payér  
 

comptants aux dits vandeurs en presance de nous au moyen des 
 
presentes quitanse les dits vandeurs on transporté au dit acquereur 
 
tous et tels droits de proprieté *qu ils peuvent pretendre tant pour le* 
qu ils pouroient avoir et pretendre  
 
sur les dittes choses sy dessus mentionnés *terin que pour les batiments 
et tout autres pretentions* pour et au profit  
 

25-       dudit acquereur et sesdits hoirs et ayant cause à l avenir s en  
 

desisant et demettant et devetant car ainsy à eté convenû 
 
et acspté [sic] et prometant et obligeant et renonscant et fait 
 
et passé au dit lieu le vingt neuf juin 1773 en presance du sieur 
 
Antoine Bouchard et de David Gagnion qui ont declaré ne  
 

30-       scavoir signé ont fait leurs marques ordinaires ainsy que les  
 

vandeurs ont declaré ne sçavoir de cet enquis suivants  
 
l ordonnanse  ainsy signé Jean Baptiste Malteste  
 
les dits vadeurs [sic] sur la somme qu ils ont ressû du dit acquereur 
 
ils ont remis la somme de douse livres dix sols qu il luy 
 

35-       etoient dû pour pansion. 
 

                                                       marque d Antoine + Bouchar  
 
marque de David + Gagnion          Ballar 
 
marque de Fransois + Ballard 
_____________________________________________________  
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Dépôt  d’un billet, le 27 juillet 1773 
 

1-         Le vingt sept de juillet pardevant le notaire soussigné 
 

l’an mil sept cents soixante et treize et comparû le nommé 
 
Louis Roch Tremblay habitant de Notre Dame des Eboulements lequel 
 
a remis es main dudit notaire soussignes residant en la Baye 
 

5-         Saint-Paul le billet cy dessus de vente cy et autres parts pour être 
 

mis par et au rang de nos minuttes duquel depot il a requis acte 
 
a luy a l instant octroye le jour et ans susdits a presence 
 
de sieur Joseph Mercier et bazille Rivard temoins quy ont signé avec 
 
nous dit notaire soussignez. 
 
 
J. Mercier                                 Bazille Rivard 
 
                                        J. Neron   
_______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 février 2011  
 

  
 
 



Le 29 juillet 1777 
Vente de parts de moulin à farine situé en la paroisse de Notre-Dame-des-Éboulements; 

par Marie-Procule Tremblay, veuve de Joseph Guay, de la  
Baie Saint-Paul, à Louis-Roch Tremblay. 

notaire Jean Néron, folio 327(BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.59),  
 
 

1-         Pardevant le notaires soussignez residant 
 

en la seigneurie de Beaupré paroisse de  
 
Saint-Pierre de la Baye Saint-Paul et les temoins 
 
cy en fin nommés fut presente Marie Procule  
 

5-         Tremblay veuve de feu Joseph Guay residants 
 

au dit lieu de la Baye Saint-Paul, laquelle a  
 
reconnu et confesse avoir vendu sede quitté et 
 
delaissé par ces dittes presentes des mainteant  
 
et a toujours avec promesses de garanties de  
 

10-       tous troubles dettes et hipoteques et tout autres 
 

empechements généralement quelconques au  
 
sieur Louis Rock Tremblay son frere a ce  
 
présent et acceptant acquereur pour luy ses  
 
hoirs et ayant cause a l avenir c est a scavoir 
 

15-       une part portion de moulin a farine sis 
 

et situe en la paroisse de Notre Dame des 
 
Eboulements a la ditte venderesse appartenant 
 
par succession de feue Estienne Tremblay leur 
 
pere vivant seigneur de la ditte paroisse Notre Dame  
 

20-       des Eboulements la ditte part et portions 
 

pour et moyennant les prix et somme de  
 
deux cents livres courant de la province la 



 
livre de vingt coppres, que ledit acquereur 
 
a payer a laditte venderesse comptant en  
 

25-       presence de nous dît notaires, dont etc. quittance 
 

en vertu des presentes la ditte venderesse a transporte 
 
au dit acquereur tous et tels droits de propriete 
 
noms et raisons qu elle pourroient avoir et  
 
pretendre sur la ditte portion dudit moulin a farine 
 

30-       voulant et consentant que ledit acquereur en  
 

soit saisy vetu mis en bonne et saisine 
 
possesion par quy et ainsy qu il appartiendra 
 
etc. promettant etc. ôbligeant etc. renoncant 
 
etc. fait et passe au dit lieu de la Baye saint- 
 

35-       Paul maison du sieur Laguille avant midy  
 

le vingt neuf de juillet de l’an mil sept  
 
cents soixante et dix sept en presence 
 
des sieurs Jean Sayer et Bazille Rivard tous 
 
les deux residant au dit lieu temoins quy ont  
 

40-       signé avec nous dit notaires et laditte venderese  
 

et ledit acquereur ont dit et declaré ne sçavoir 
 
ecrire ny signer de ce enquis suivant l’ordonance 
 
apres lecture a eux faitte renvoye a la marge 
 
âpprouvé. 
 
Basil Rivard                                   Jean Sayer  (paraphe) 
 
                        J Neron  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2011  



 
 

 
 
 
 

 



Le 30 janvier 1786  
Vente de la moitié d’un moulin à scie situé à la seigneurie du Gouffre dans un endroit 
nommé le ruisseau du Rat Musqué, dépendant de la seigneurie du Gouffre; par Prisque 
Potevin et Marie-Luce Simard, son épouse, de la Baie Saint-Paul en la seigneurie du 

Gouffre, à Jean Saint-Gelais, leur beau-frère. 
notaire Jean Néron, no-860, (BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.60) 

 
 

1-        Pardevant le notaire soussignez residant 
 
            en la seigneurie de Beaupre paroisse de Saint-Pierre 
 
            de la Baye Saint-Paul et les temoins cy enfin 
 
            nommes furent présens le nomme Prix 
 
5-        Potevîn habitant au dit lieu de la Baye Saint-Paul 
 
            et la seigneurie du Gouffre et Marie Luce Simard 
 
            sa femme qu il authorize pour l effet des  
 
            presentes lesquelles dittes parties sans division 
 
            discution ny fidejussion renoncant au dit 
 
10-      benéfices ont reconnu et confesse avoir vendu 
 
            cede quitte transporte et delaissé par ces dittes 
 
            presentes des maintenant et a toujours avec promesse 
 
            des garanties de tous troubles dettes et hipoteques 
 
            et tous autres empechements a generalement  
 
15-      quelconques au nomme Jean Saint-Gelais son  
 
            beau freres a ce present et acceptant acquereur 
 
            pour luy ses hoirs et ayant cause a l avenir 
 
            c est a scavoir la moitie d un moulin a sci 
 



            garny de ses ferures tournans et travaillans avec  
 
20-      toutes ses appartenances et dependances scy et  
 
            situer en laditte seigneurie du Gouffre dans un 
 
            ruisseau nommé le ruisseau de Rat Musquées 
 
            dependant de laditte seigneurie a du Gouffre 
 
            tels et ainsy que ledit corps du moulin se  
 
25-      trouve construit et situer avec ses ferures etc.  
 
            sans aucune reserve ny de plus ample 
 
            mention et description que ledit acquereur 
 
            a dit et declare bien scavoir et connoitre pour 
 
            l avoir eu en societe avec ledit vendeurs depuis 
 
30-      vingt ans aux environs relevant laditte part 
 
            du moulin a sci de laditte censive de laditte 
 
            seigneurie suivant la cession qu a n a fait faire 
 
            sieur Jacques Simard vivant seigneur en partie 
 
            de la riviere du Gouffre; et envers le domaine 
 
35-      d icelle charge de quinze livres de rente par 
 
            chaque année que ledit acquereur sera tenu 
 
            de payer comme est dit en laditte cession pendant 
 
            qu il sera posseseur et en outre pour le  
 
            prix et somme de trente six livres pour ladite 
 
40-      moitie cy dessus vendus que ledit acquereur 
 



            a promis et promet payer au dit vendeurs a la Notre 
 
            dame d avent prochaine pour tout de loyer 
 
            prefixion a peine de tous depends dommages 
 
            et interets au moyen des preséntes quittance 
 
45-      en vertu des presetes les dits vendeurs ont 
 
            transporte au dit acquereur tous lesdits droits 
 
            de proprieté qu ils pourroient avoir et pretendre 
 
            sur laditte moitie cy dessus vendue voulant 
 
            qu il en soit saisy vetu mis en bonne et  
 
50-      saisïne possesion, pour quy et ainsy qu il  
 
            appartiendra etc. promettant etc. obligeant etc. renonceant 
 
            etc. fait et passe au dit lieu de la Baye Saint- 
 
            Paul maison dudit acquereur apres midy 
 
            le trente de janvier de l an mil sept cents 
 
55-      quatre vingt six en presence des sieurs Marc 
 
            Perron et Jacques Simard seigneur en partie 
 
            de laditte riviere du Gouffre les deus sieurs 
 
            dont ledit Marc Perront a signe avec nous 
 
            dit notaires et ledit sieur Simard et lesdits vendeur 
 
60-      et sa femme ont dit et declaré ne sçavoir 
 
            ecrire ny signer de ce enquis et interpeler 
 
            suivant l’ordonnance après lecture a eux faitte ont 
 



            fait leurs marques ordinaire quy est une  
 
            croix. 
 
 
                         sa                                            sa 
            Prisque + Potevin             Marie Luce + Simard 
                    marque                                    marque 
 
                         sa 
            Jacques + Simard 
                     marque 
                                                      Marc Pairont 
 
                                         J Neron  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er février 2009 
            Association des Moulins du Québec 



Le 30 juin 1779 
Procès-verbal d’un moulin situé à Baie Saint-Paul, appartenant à Jacques Simard. 

notaire Jean Néron, folio 423, (BAnQ / CN304,S16 / mic.# M-350.59) 
 
 

1-        L’an mil sept cent soixante et dix neuf le trente 
 
            de juin apres midy en l etude et pardevant le  
 
            notaire soussigné residant en la seigneurie de  
 
            Beaupre paroisse de Saint-Pierre de la baye Saint-Paul 
 
5-        et les temoins cy en fin nommés sont comparû 
 
            les nommés Louis Tremblay d une part y residant a  
 
            la paroisse de Notre Dame des Eboulements et 
 
            Ethienne Bouchard y residant en la paroisse de Saint- 
 
            Francois Xavier de la Petite Riviere d autres parts 
 
10-      lesquelles dittes parties nous ont dit et declaré qu’en  
 
            vertu de l ordre de la Cour des playdoyers communs 
 
            du dicstrict de Quebec en date du neuf juin present 
 
            mois quy leurs a été signifie du jour d hier par 
 
            le nommé Francois Simard dit Lambert officier de  
 
15-      milice dudit lieu de la Baye Saint-Paul et laisse 
 
            coppie quy les commettoit et ordonnoit de se transporter 
 
            au dit lieu de la Baye Saint-Paul pour faire la  
 
            visite du moulin a farine du sieur Jacques Simard 
 
            s y sont expres transporté ce jour vers le dix heures 
 
20-      du matin accompagné dudit Simard officier et 



 
            de deux interessé scavoir Louis Tremblay et Ethienne 
 
            Tremblay ou etant le dit Simard et les deux experts 
 
            auroient entre dans sa maison, et luy ont demande 
 
            en vertu de la ditte ordre de faire la visite dudit 
 
25-      moulin et a leurs demandes; le dit sieur Jacques Simard  
 
            leurs a dit qu il consentouait volontiers qu il ferent 
 
            la visite dudit moulin et aussy tot les dits experts  
 
            en presence dudit Simard Lambert auroit livré ledit  
 
            moulin qu il ont trouvé en tres mauvais etat et 
 
30-      nous ont declaré tous les deux d un communs accords 
 
            que les moulanges sont inservables et tranchant  
 
            de façon que la farine et le son ne peut se 
 
            separer de façon et qu il brule la farine et qu il  
 
            ne fait mieux actuellement qu il n’a fait cy devant 
 
35-      malgré que l eau ne luy manque pas veu les  
 
            eaux quy la ( mots rayés ) pluye depuis quinze  
 
            jours; c est pourquoy a plus forte raison declarant 
 
            ils que dans les basses eaux il ne peut pas mieux 
 
            faire en foy de quoy les dits experts ont fait  
 
40-      dressé le present verbal pour servir et valoir ce que 
 
            de raison les jours et ans susdits en presence des sieurs 
 
            Augustin Faucher et Joseph Mercier tous les deux 



 
            residant au dit lieu temoins quy ont signé avec nous 
 
            dit notaires et les dits experts et autres susnommés 
 
45-      ont dit et declaré ne scavoir ecrire ny signer de  
 
            ce enquis suivant l ordonnance, apres lecture a  
 
            eux faitte ont fait leurs marque ordinaire  
 
            quy est une croix six mots raye nul. 
 
 
                          sa                                    sa 
            Ettienne + Bouchard           Louis + Tremblay 
                     marque                            marque 
 
                          sa                                   
            Francois + Simard               Simard dit Lambert 
                     marque 
 
            Augustin Faucher                 ____________? 
 
            Joseph Mercier 
 
                                                 J. Neron   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 7 avril 1704 
Vente de droits sur un moulin à vent situé dans la seigneurie de Champlain; par Étienne 

Pezard de Latouche Champlain, écuyer et seigneur en partie de la seigneurie de 
Champlain, du consentement de Marie-Madelaine Demesloize, veuve de Étienne Pezard, 
à Joseph Desjordy de Cabanac, écuyer et capitaine d’une compagnie du détachement de 

la marine, demeurant à Champlain, son beau-frère. 
notaire Daniel Normandin, (BAnQ / CN401,S70 / mic.# M-100.11) 

 
 
 

1- Pardevant Daniel Normandin notaire royal et gardenottes 
 

du roy nostre sire en la prevoste royalle des Trois Rivieres 
 
resident a Champlain soussigné et tesmoins cy bas nommez 
 
fut present Estienne Pezard escuyer sieur de Latouche Champlain 
 

5- seigneur en partye de la seigneurie dudit Champlain du  
 

consentement de damoizelle Marie Madelaine Desmeloize  
 
veuve de desfunt Estienne Pezard escuyer seigneur dudit  
 
Champlain  sa mere; lequel sieur Pezard de Champlain  
 
a de son bon gré et vollonté vandu ceddé, quitté  
 

10- et transporté; comme par ces presente vand, cedde;  
 

quitte et transporte avec promesse de garantye de tous 
 
troubles debtes hipotecques et autres empeschement  
 
généralement quelconque, a Joseph Desjordy escuyer 
 
sieur de Cabanac capitaine d une compagnie du  
 

15- détachement de la marine demeurant au dit Champlain 
 

son beau frere a ce present et aceptent tous les  
 
droits qu il a a present et poura avoir cy apres 
 



dans ledit moulin banal a vant dudit Champlain 
 
quy est a present basty dans ladite seigneurie proche 
 

20- son couzin ; et sur son dommaine; dont ledit sieur 
 

de Cabanac a dit bien scavoir et s en est contenté;  
 
dont et desdits droits que ledit sieur de Champlain 
 
a ce present et poura avoir cy apres dans ledit 
 
moulin; il s en est des a present desmis; devaistu 
 

25- et dessaisy; et y à  vestu et  saisy ledit sieur de Cabanac 
 

et les siens de luy ayant causes a l advenir pour en jouir  
 
faire uzer et disposer des a present et a l advenir comme  
 
de son propre bien et loyal acquetz; et y en faisant  
 
pour cet effectz touttes disuassion cessions 
 

30- retrocessions echanges reprizes et necessaires  
 

desrogeant des a present par ledit sieur de Champlain 
 
a tous droitz de moulin; avant; apres; et nanalité  
 
de moulin qu il pouroit prestendre et avoir dans 
 
la seigneurie dudit Champlain et sans par luy et 
 

35- les siens en pouvoir faire basti et construire; aucuns 
 

dans ladite seigneurie ny partye d icelle; soûs  
 
quelques pretexte qu il peut  prendre ny les siens 
 
consentant ledit sieur de Champlain que ledit sieur 
 
de Cabanac fasse basty et construire et retably 
 



40- ledit moulin par luy à luy vaudra; dans le  
 

lieu le plus commode qu il poura estre pour 
 
tourné de tous vents; sur le terrain de son 
 
dommaine; et sur un cotteau proche de son laguî  
 
sans en pretendre aucunne chose pour le terrain 
 

45- ou sera basty ledit moulin; et la maison qu il conviendra 
 

faire pour logé le meusnier; seullement 
 
la presante vante cession desmission retrocession 
 
et transport ainsy faitte pour et moyennant le prix et  
 
somme de cinq centz cinquante livres laquelle 
 

50- ditte somme de cinq centz cinquante livres ledit  
 

sieur de Champlain reconnoist et confessé avoir 
 
eü et receu cy devant dudit sieur de Cabanac, 
 
dont il est contente l en quitte et renonce a  
 
toutte explications contraire et promettant etc.  
 

55- obligeant etc. renoncanz etc. fait et passé au dit 
 

Champlain maison dudit nottaire dudit lieu apres 
 
midy, ce septiesme jour d avril mil sept 
 
cant quatre en presences de monsieur Michel 
 
Ignace Disy  juge de Champlain et de Pierre Coullart 
 

60- demeurant au dit Champlain tesmoins quy ont signez avec 
 

lesdits sieurs vandeur et damoizelle sa mere, aquereur 
 



et moy notaire royal. Le tout apres lecture 
 
a eux faitte suivant l ordonnance.  
 
 
Latouche Champlain 
 
Mulloys         de Champlain de Cabanac 
 
Desy   ( paraphe ) 
 
                               D  Normandin   ( paraphe )   notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 20 juillet 2008 



Le 13 août 1718 
Marché d’opération d’un moulin à eau situé à Masquinongé entre Joseph Petit-Bruneau, 

de Masquinongé, et Jacques Brien dit Lapierre, farinier, de Masquinongé. 
notaire Daniel Normandin, no-1035, (BAnQ / CN401,S70 / mic.# M-100.12) 

 
 

1-         Pardevant Daniel Normandin notaire royal et 
 

gardenottes du Roy nostre Sire en la Prevoste royalle 
 
de Trois Rivieres, residant a Champlain soussigné 
 
et tesmoins cy apres nommes furent presens en  
 

5-         leurs personmes Joseph Petit sieur Bruneau fils  
 

demeurant a Masquinongé d une part et Jacques  
 
Brien dit Lapierre farinier demeurant au dit lieu, d autre  
 
partz entre lesqueles le marché qui suit a esté  
 
fait c est a scavoir que ledit Lapierre c est engagé  
 

10-       pour faire tourné le moulin a eau dudit  
 

Masquinongé pendant le temps et espace 
 
d une annéé a commencé a la feste de Saint-Michel  
 
prochaine et finir a pareil jour ladite année finie  
 
au tiers de moustures, du bled que ledit 
 

15-       poura guigné au dit moulin pendant quy  
 

luy aura dub com pour fair tourné ledit  
 
moulin : et racommodé la cheminée dudit  
 
moulin; et ledit sieur Bruneau s oblige de  
 
fournir tout ce qu il faudra pour faire 
 

20-       tourné ledit moulin, et d’huillé;  
 



et ne sera ledit sieur Bruneau obligé  
 
de faire buché le boîs pour chauffer ledit  
 
Lapierre, lequel sera obligé de le buché  
 
et charoyé; car ainsy etc. obligeant etc. renonsant etc.  
 

25-       promettant etc. fait et passé au dit Masquinongé 
 

maison dudit sieur Bruneau, avant midy, le  
 
troiziesme aoust mil sept cent dix huict;  
 
en presence de Jean Sicard sergen et sieur  
 
de Carisé [sic] officier dans les troupes de la Marines 
 

30-      demeurant au dit lieu, et Guillaume Billy demeurant 
 

a l Isle du Pas de present au dit lieu tesmoins 
 
et a ledit Lapierre declaré ne scavoir signé 
 
de ce enquis suivant l ordonnance.  
 
 
Petit Bruno                            Sicard  (paraphe) 
 
Guillaume Billy 
 
                                D Normandin notaire royal  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 12 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 26 avril 1712 
Échange de terre pour le moulin à vent proche la rivière Batiscan en retour d’une île 

située dans le commencement de l’entrée de la rivière de Batiscan entre la Compagnie de 
Jésus, seigneur de la seigneurie de Batiscan, à Pierre Gouin, de Batiscan. 

notaire Daniel Normandin, (BAnQ / CN401,S70 / mic.# M-100.11) 
 
 

1- Pardevant Daniel Normandin notaire royal et gardenottes 
 

du roy nostre sire en la prevoste royalle des Trois Rivieres 
 
residant a Champlain soussigné et tesmoins cy apres nommez 
 
furent presens en leurs personnes monsieur Pierre de Lafond 
 

5-        sieur Maugrain procureur fiscal des reverends peres 
 

            Jesuittes de la Compagnie de Jesus seigneur de la seigneurie 
 

de Batiscan y demeurant comme fondé de pouvoir d’eux pour 
 
l echange quy suit d une part et le sieur Pierre Gouin demeurant 
 
audit Batiscan d autre part entre lesquels l eschange quy 
 

10-      suit a esté faitte; c est a scavoir que ledit sieur Gouin 
 

            a ceddé, quitté; delaissé et transporté et promet en garantir 
 

aux dits reverends peres Jesuittes un arpent de terre en  
 
superficie pour l emplacement dudit moulin a vant, a prandre 
 
sur sa terre de la grande coste ou il demeure proche la riviere 
 

15-      dudit Batiscan pour a l androit ou ils jugeront plus commode 
 

            pour y bastir ledit moulin pour la commodité publique 
 

et de fournir sur ladite terre un chemin du grand fleuve pour  
 
aller audit moulin; et en contre eschange ledit sieur  
 
Maugrain audit nom; cedde; quitte; dellaisse et transporte 



 
20-      et promet garantir audit sieur Gouin une isle quy est dans  

 
            le commencement de l entrée de ladite riviere dudit Batiscan;  
 
            sur toutte la longeur et largeur; dont et duquel l arpent 
 
            de terre en superficie; chemin pour y aller; et de laditte  
 
            isle lesdits sieurs Gouin et Maugrain au dit nom  s en 
 
25- sont desmis discution et division; pour et aux profit l un de  
 

l autre; pour en jouir par eux, scavoir ledit sieur Gouin 
 
de ladite isle des a present; et lesdits reverends peres Jesuittes 
 
dudit arpent de terre en superficie tout aussitost qu ils y 
 
feront bastir un moulin, a l advenir et a perpetuitte et  
 

30- comme de leur propre biens et loyal acquets; s en  
 

faisant touttes discustions cessions retrocessions; et  
 
transports requis et necessaires voullant et consant 
 
lesdits sieurs en Gouin et Maugrain au dit nom; que chascuns  
 
d’eux en demeurent, scavoir ledit sieur Gouin de ce jourd huy de ladite 
 

35- isle, et lesdits reverends peres Jesuittes dudit arpent de terre 
 

en supreficie du jour qu ils y feront construire un moulin 
 
a vant, mis et receu en comme et sufisante possession et  
 
jouissance; en vertu des presentes, ce transport ont pour cet 
 
effect lesdits sieurs de Gouin et Maugrain  au dit nom; l un a  
 

40- l autre tous droits de proprietté, fonds tresfondés 
 

saisine et pocestion de ce qui l eschange l un a l autrés 



 
à la charge reconstruire que ledit sieur Gouin ; s est tenu  
 
comme il promet et s oblige de bailler et payer aux dits reverends  
 
peres Jesuittes en leur maison seigneurialle dudit Batiscan par  
 

45- chascun an au jour et feste de Saint-Martin d’hyver unziesme 
 

novembre un sol marqué de cens pour ladite isle, pour  
 
touttes choses generallement quelconque; a commencer a payer 
 
par ledit sieur Gouin ledit sol marqué de cens, au jour et feste de  

  
                         Saint-Martin d’hyver onzième novembre mil sept cent treize 
 

50- et ainsy continuer d’an en an a perpetuitté; car ainsy etc. promettant etc. 
 

obligeant etc. renonsant etc. fait et passé au dit Batiscan maison dudit 
 
sieur Maugrain apres midy, le vingt sixiesme jour d’avril 
 
mil sept cent douzé,  en presence des sieurs Alexis Marchand; 
 
marchand; et de Francois Marie Trottier sieur Bellecour 
 

55- demeurant au dit Batiscan tesmoins requis. 
 
  
            Pierre Lafond                          Pierre Goin 
 
            Bellecour 
  
            Note : l’acte n’est pas signé par le notaire. 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 juillet 2008 
 
            



Le 16 janvier 1722 
Ordonnance de Michel Bégon qui déboute Jacques Hamelin, coseigneur des Grondines, 
de sa demande pour empêcher François Hamelin de construire une maison sur le terrain 

proche le moulin banal de la dite seigneurie des Grondines. 
( BAnQ, Pistard cote : E1, S1, P1360 ) 

 
 

1-        Michel Begon etc.  
 
            Jacques Hamelin co proprietaire 
 
            de la seigneurie des Grondines, ayant fait venir pardevant 
 
            nous François Hamelin son oncle aussy co proprietaire 
 
5-       de ladite seigneurie nous a demandé qu’il nous plaise faire 
 
            deffenses au dit François Hamelin de construire une maison 
 
            qu’il a dessein d’elever sur le terrain proche le moulin 
 
            bannal de ladite seigneurie attendu que la batisse que ledit 
 
            François Hamelin veut faire prejudice entierement 
 
10-      au dit moulin dont la bannalité luy appartient comme 
 
            heritier de défunt Loüis Hamelin son pere suivant l’ordonnance 
 
            de monsieur Raudot cy devant intendant en ce pays et la sentence 
 
            arbitralle rendüe entre ledit défunt Loüis Hamelin et ledit 
 
            François Hamelin en conséquence de ladite ordonnance en datte des 
 
15-      5 aoust 1710 et 4 mars 1711 ladite sentence arbitralle 
 
            homologué par mondit sieur Raudot le premier avril au dit an 1711 
 
            ledit François Hamelin entendu nous auroit dit faisant  
 
            tant pour luy que pour François Hamelin son fils qu’etant 
 
            proprietaire d’un arpent et un tiers d’arpent sur le domaine 



 
20-      de ladite seigneurie suivant lesdites sentence arbitralle, c’est  
 
            mal a propos que ledit Jacques Hamelin veut l’empescher 
 
            de bastir sur le terrain sous pretexte que la batisse qu’il à  
 
            dessein d’y faire construire nuira au moulin de ladite seigneurie 
 
            dont il à la bannalité; que ce n est point par cette raison mais 
 
25-      bien celle de proffiter de la situation de ce terrain qui luy 
 
            appartient et qui est a sa bienseance, que d’ailleurs la  
 
            batisse qu’il à envie d elèver sur sondit terrain ne nuira  
 
            pas plus au dit moulin que celle qui sert actuellement 
 
            de logement au meusnier puisqu’elle sera en deça, 
 
30-      nous demandant par ces raisons à estre renvoyé de  
 
            la demande dudit Jacques Hamelin et qu’il luy soit permis  
 
            de construire sur sondit terrain dans le lieu qu’il destîne 
 
            comme le plus propre pour la batisse qu’il luy convient 
 
            faire, et par ledit Jacques Hamelin à été répliqué que  
 
35-      ladite ordonnance de monsieur Raudot et sentence arbitralle 
 
            attribuant au dit feu Loüis Hamelin son pere qu’il représente 
 
            les droits cedés par ledit François Hamelin et que feu Jacques 
 
            Aubert leur beau pere commun avoit sur le feu Loüis 
 
            Hamelin pour le quart qu’il luy appartenoit dans ledit moulin 
 
40-      comme aussy la bannalité dudit moulin a perpétuité  
 
            sur tous les habitans qui ont été y moudre jusqu’alors 



 
            pour les causes y enoncées; il ne peut s’empescher de le laisser 
 
            jouir dudit moulin; que c’est vouloir l’en empescher que  de  
 
            construire comme il a dessein de faire proche ledit moulin  
 
45-      d’autant que celle mesme ou loge le meusnier luy nuict et 
 
            qu’il la fera démolir, et par ledit François Hamelin à été 
 
            repondu qu’il persiste en ce qu’il a cy devant dit ne cherchant 
 
            aucunement à nuire au dit moulin mais seulement 
 
            à profiter d’un terrain qui luy appartient sur lequel il  
 
50-      avertit par d’ailleurs qu’on puisse l empescher de bastir 
 
            dans la place qui luy conviendra le mieux, et ce avec  
 
            d’autant plus de raison que par lesdites ordonnance et sentence 
 
            arbitralle il ne luy est pas deffendu de bastir sur ledit 
 
            terrain, et que l’on ne peut etablir de servitude sans 
 
55-      titre, a quoy ayant egard veu ladite ordonnance de monsieur Raudot 
 
            cy devant dattée par laquelle pour les raisons y contenües 
 
            il est entre autre chose ordonné que ledit François Hamelin 
 
            demeurera proprietaire de ladite portion qui appartenoit 
 
            à feu Jacques Aubert dans ladite seigneurie des  
 
60-      Grondines a l’exeption par raport à ladite portion de  
 
            seigneurie du quart du moulin qui appartient au dit  
 
            Jacques Aubert lequel demeurera au dit Loüis Hamelin 
 
            a perpetuité avec droit de bannallité de tous les habitans 



 
            qui y acoutumé moudre jusqu’alors, ladite sentence 
 
65-      arbitralle aussy cy devant dattée rendüe par monsieur 
 
            de Larüe juge de la juridiction ordinaire de Sainte-Anne, François Trotrain 
 
            notaire royal à Batiscan arbitres nommés par ledit 
 
            feu Loüis Hamelin et ledit François Hamelin et monsieur Michel 
 
            Ignace Disy juge de Champlain pour le troisième 
 
70-      sur arbitre dont la minutte est deposée au greffe dudit Me 

 
            Trotain par laquelle en autres choses il est dit que la 
 
            portion dudit François Hamelin sur le manoir de ladite seigneurie 
 
            sera d’un arpent et un tiers d’arpent comme il a jure cy devant 
 
            suivant le partage énoncé en ladite sentence, et que le moulin 
 
75-      de ladite seigneurie apartiendra au dit Loüis Hamelin avec  
 
            le droit de bannalité sur tous les habitans de laditte 
 
            seigneurie de Saint-Charles des Roches autant ceux dudit 
 
            François Hamelin que ceux dudit Loüis Hamelin et ce perpetuité 
 
            conformément à ladite ordonnance de monsieur Raudot, veu aussy l’ordonnance de 
 
80-      mondit sieur sieur Raudot aussy cy devant dattée ensuitte de ladite 
 
            sentence arbitralle qu’il l’homologue pour estre exécutée suivant sa  
 
            forme et sa teneur. 
 
            Nous attendu que par lesdites ordonnance  
 
            et sentence arbitralle cy devant dattés il n’a point été 
 
85-      deffendu ny stipulé qu’il ne seroit pas loizible au dit  



 
            François Hamelin de bastir sur l’arpent et un tiers  
 
            d’arpent qui luy apartient sur le manoir de ladite 
 
            seigneurie des Grondines, ce qui seroit une servitude 
 
            qui ne peut estre establye sans titre avons deboutté et 
 
90-       debouttons ledit Jacques Hamelin de sa demande. 
 
            Mandons etc. fait a Quebec le 16 janvier   
      
            mil sept cent deux ./.  
 
                                                          Begon  
            Paléographie Jules Guérard, le 5 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
             
 
             



Le 20 janvier 1724 
Ordonnance de l’intendant Michel Bégon qui condamne Jacques Hamelin, seigneur des 
Grondines, à entourer le moulin banal de sa seigneurie d’une clôture de perches afin que 

personne n’en puisse être incommodée. 
(BAnQ, Pistard cote: E1, S1,P1570) 

 
Michel Begon etc. 

 
1-        François Hamelin habitant des Grondines etant 
 
            venus pardevant nous et nous ayant exposé qu’en 1722 
 
            lorsque nous etions au dit lieu il nous representa la  
 
            necessité qu’il y avoit  d obliger le sieur Jacques Hamelin 
 
5-        seigneur dudit lieu des Grondines d entourer de pieux le moulin 
 
            banal de ladite seigneurie qui se trouve eloignée de la 
 
            maison du supliant par ce qu il etoit impossible de  
 
            voiller a ce que ses enfans et ses bestiaux ne s approchassent 
 
            assez proche dudit moulin pour en etre blessé y ayant  
 
10-      en quelques jours auparavant une vache de tuée par les  
 
            aisles dudit moulin que sur ces representations nous avertimes 
 
            ledit sieur Hamelin de faire faire ladite closture a laquelle il nous 
 
            promis faire travailler peu de temps apres ce qui a cependant 
 
            eté negligée jusqu’a present et expose les habitants et les  
 
15-      bestiaux a etre blessé nous demandant qu il nous plaise 
 
            condamner a faire faire la clôture dans tel temps qu il  
 
            nous plaira ordonner sous telle peine depens dommages 
 
            et interets qu il appartiendra a quoy ayant egard,  
 



            Nous condamnons ledit sieur Hamelin a faire ou 
 
20-      faire, faire apres les semences une cloture, de pieux de deux 
 
            pied de haut par une clôture de perches en sorte que 
 
            personne n’en puisse etre incommodé et que les bestiaux 
 
            ne puissent y entrer et qu il conviendra de gré a gré  
 
            avec ledit François Hamelin a l’etenduë de ladite enceinte 
 
25-      mandons etc. fait a Quebec le vingt janvier mil sept  
 
            cent vingt quatre ./.  
 
                                                                      Begon 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 

 
 

 



le 10 juillet 1728 
Ordonnance de l’intendant Claude-Thomas Dupuy qui, sur la plainte de Jacques Rolet, 

Jacques Renault, Baptiste Jobin, Alexis Sauvageau, François Brunet, Nicolas Rivard et autres 
habitants des Grondines, décide que le moulin à vent du sieur Hamelin, seigneur dudit lieu , 

sera visité par les experts  Proteau de Batiscan et Perreault, farinier, de Batiscan.  
(BAnQ, Pistard cote: E1, S1, P1981 ) 

 
 
 

1-        Claude Thomas Dupuy 
 
            Veu la requête a nous presenté par les nommés 
 
            Jacques Rolet, Jacques Renault, Baptiste 
 
            Joubin, Alexis Sauvageot, Francois Brunet, 
 
5-        Nicolas Rivard et autres habitans du sieur Amelin 
 
            de la paroisse des Grondines, disans, qu’etant 
 
            oblige d aller au moulin a vent bati de laditte  
 
            seigneurie il leur est aussy facheux que 
 
            prejudiciable d’y porter leur grains attendu 
 
10-      que le moulin ne fait qu’ecarteler leur bled 
 
            par ce qu’il est absolument gaté par les  
 
            differentes personnes qui l’ont fait virer 
 
            cy devant que par ce que c’est le sieur Amelin  
 
            aujourd’huy qui le fait tourner ce qui n’estant 
 
15-      pas son metier peut encore contribuer a la  
 
            mal facon de la farine qu’il fait nous  
 
            nous suplians de vouloir ordonner pour 
 
            justiffier de la verité qu’ils avancent par 



 
            leur requête, que ledit moulin soit vu et visité 
 
20-      par gens experts et par ledit sieur Amelin  
 
            presens a repondre que son moulin en en  
 
            bon etat, qu’il est vray qu’il n’a point 
 
            de meunier depuis quelque tems parce que 
 
            le meunier etoit soldat et que monsieur le general 
 
25-      luy a oté, mais qu’ayant pris un homme  
 
            en sa place capable de faire travailler son  
 
            moulin et persistant et a jour soutenir 
 
            que son moulin fait de bonne farine et est 
 
            bien entretenu de ce qu’il peut etre 
 
30-      necessaire, il nous demande pareillement 
 
            qu’il soit visité par gens experts et a ce  
 
            connoissans nous ayant egard aux  
 
            plaintes et demandes respectives des parties 
 
            avons ordonnée et ordonnons que ledit  
 
35-      moulin sera visité dans l’etat qu’il est 
 
            a present par deux personnes experts 
 
            et desinteressé dans la chose des parties 
 
            conviendrons, faute de quoy il en sera 
 
            par nous nommé d’office et le sieur Amelin  
 
40-      ayant choisy pour son arbitre le nommé  



 
            Proteau demeurant en la coste de Batiscan 
 
            lesdits habitans susnommés ont pris  
 
            pour le leur le nommé Perault farinier 
 
            demeurant aussy en la coste de Batiscan 
 
45-      de laquelle nomination nous leurs avons 
 
            donné acte et ordonnons que lesdits Proteau 
 
            et Perault arbitres nommées par les parties 
 
            se transporteront au dit lieu des Grondines 
 
            au moulin a vent construit au dit lieu appartenant 
 
50-      au sieur Amelin pour faire la visite de l etat 
 
            ou est actuellement la moulange, le faisant 
 
            d’abord tourner pour voir la qualité de la  
 
            farine, ensuitte fera lever ladite moulange, 
 
            visitter sa piqueure et connoistre d où peut 
 
55-      provenir le mal et qu’apres a lesdits tenanciers 
 
            dudit moulin continueront d’y aller ainsy 
 
            qu’ils y sont obligés sous peine d’amande 
 
            et de confiscation des grains qui seront portés 
 
            ailleurs que nous permettons au sieur Amelin 
 
60-      de surveiller et faire saisir faisant dessus 
 
            aux dits tenanciers de menaces et de mal traiter 
 
            ceux qu’il commettra pour faire virer son  



 
            moulin sous peine d’etre poursuivis et  
 
            punys en complaizances ce qui sera  
 
65-      executé nonobstant opposition ou appellation 
 
            quelconques. Mandons etc. fait en  
 
            notre hotel a Quebec  ce 10 jullet 1728.  
 
 
                                              Dupuy 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             

 
 



Le 29 août 1728 
Ordonnance de l’intendant Claude-Thomas Dupuy qui condamne solidairement 

Jacques Ouellet, Jacques Arnaud, Baptiste Joachim, Alexis Sauvageau, François Brunet, 
Nicolas Rivard et autres habitants des Grondines à payer les dépenses des experts 

nommés pour examiner le moulin du sieur Hamelin, seigneur des Grondines. 
(BAnQ, Pistard cote: E1, S1, P2204 ) 

 
 

1-        Claude Thomas Dupuy etc.  
 
            Veû le proces verbal des experts nommés 
 
            par les parties en consequence d encore 
 
            ordonnance du 10 juillet 1728 fait par 
 
5-        Pierre Pero nommé par les habitans 
 
            des Grondines et Luc Proveau nommé 
 
            par le sieur Hamelin par lequel il paroit 
 
            que les moulanges dudit moulin sont 
 
            en bon etat que la piqueure s’en est trouvé 
 
10-      bonne que visite la farine qu’il faisoit 
 
            au temps de la visite de bonne qualité  
 
            et qu’il n a pas besoin d’autre reparations 
 
            et d’autres precaution que es soins et des 
 
            attentions ordinaires a avoir pour le  
 
15-      moulin a mesure qu’il travaille nous  
 
            avons homologué ledit proces verbal et en  
 
            consequence nous ordonnons que 
 
            conformement a notre ordonnance desdits 
 



            habitans et tenanciers de la seigneurie  
 
20-      des Grondines continueront d’aller au dit 
 
            moulin sans qu’ils puissent s’en dispenser 
 
            sous pretexte du mauvais etât dudit  
 
            moulin aux reparations ledit 
 
            sieur Hamelin sera tenu de veiller ainsy 
 
25-      qu’il est obligé pour son propre interest 
 
            comme aussy d’avoir en son moulin  un 
 
            meunier a gages et venans qu il l abandonne 
 
            point ledit moulin condamnant des a present 
 
            tous ceux qui seront surpris allant a d’autres 
 
30-      moulins a cinq livres d’amande envers 
 
            la paroisse des Grondines outre l’amende 
 
            encourue au proffit du seigneur et la 
 
            confiscation de leurs grains avons 
 
            condamné solidairement les nommés 
 
35-      Jacques Olette Jacques Arnaud Baptiste 
 
            Jauchim Alexis Sauvageot  Francois 
 
            Brunet Nicolas Rivard et autres compris 
 
            ou adherans aux conclusions de la requeste 
 
            enoncée en notre precedente ordonnance 
 
40-      aux depens dudit rapport que nous avons 
 



            taxé a douze livres tant pour lesdits deux  
 
            experts que pour deux hommes qui les  
 
            ont mené en canot et qui sera executé  
 
            nonobstant opposition ou appellation 
 
45-      quelconques et sans prejudice d’icelle 
 
            mandons etc. fait en notre hôtel 
 
            a Quebec le 29 aoust 1728 ./. 
 
                                                          Dupuy 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 8 février 1734 
Ordonnance de Charles marquis de Beauharnois, gouverneur et 

 Gilles Hocquart, intendant, concernant la distribution des cribles aux propriétaires 
des moulins de Lachine, de l’Île-Jésus, de l’Île-Sainte-Hélène, et de Terrebonne. 

(BAnQ, Pistard, cote: E1, S1, P2588) 
 
 

Charles marquis de Beauharnois 
 

Gilles Hocquart etc.  
 
 

1-        Le Roy ayant rendu le 18 may 
 
            1732 un reglement pour les farinier qui  
 
            sont envoyées de canada a l’isle Royale  
 
            et aux autres isles françoises de l’Amerique 
 
5-        pour remedier aux abus qui se sont glissez 
 
            jusqu'a present dans le commerce des farines,  
 
            Sa Majesté auroit dez la même année pour 
 
            la facilité de l’execution dudit reglement fait 
 
            envoyer des cribles cylindriques au moyen  
 
10-      desquels les bleds qui seront portez dans les   
 
            moulins pouront estre epurez de toute poussière 
 
            et mauvaise graines et convertire en farines 
 
            bonne  loyale et marchande; avantager dont  
 
            l’on a commencé de se ressentir dans le  
 
15-      gouvernement de Québec depuis un an, et  
 
            qu’il en juste d’etendre dans le gouvernement  
 



            de Montréal ou les bleds sont encore bien plus  
 
            abondants, et d’une meilleure qualité que dans  
 
            les autres endroits de la colonie, et afin que  
 
20-      les négociants de ladite ville de Montréal 
 
            puissent estre en estat comme ceux de Québec 
 
            d’entreprendre le commerce des farines par  
 
            mer. Sa Majesté a fait faire l’année 
 
            dernière un nouvel envoy de cribles  
 
25-      cylindriques et nous a enjoint d’en prescrire 
 
            l’usage de meme qu’il a esté pratiqué pour  
 
            Québec; a ces causes nous ordonnons 
 
                                Article premier 
 
            Qu’il sera remis a chacun des proprietaires 
 
30-      des moulins de Lachine, de l Isle Jesus de  
 
            l Isle Sainte-Héléne et de Terrebonne un des  
 
            cribles cylindriques qui sont actuellement  
 
            dans les magasins du Roy a Montréal  
 
            a l’effet de les establir dans leurs moulins 
 
35-      dans le délay de quinzaine après qu’ils les  
 
            auront recus pour y faire passer et cribler 
 
            tous les bleds généralement quelconques qui  
 
            y seront remis avant de les convertir en  
 



            farine.  
 
40-                                 2 ième 

 

            Faisons deffenses aux dits proprietaires de  
 
            moulins et a leurs meuniers de moudre 
 
            aucuns bleds qu’ils n’ayent esté criblé comme 
 
            dessus a peine de cent livres d’amende pour 
 
45-      la premiere fois et du double en cas de 
 
            recidive appliquable moitié au denonciateur et 
 
            l’autre moitié aux fabriques des paroisses 
 
            d’où sont les moulins desquelles amendes les 
 
            dits proprietaires des moulins seront civilement 
 
50-      responsables. 
 
                                        3ième  
 
            Pour indemniser lesdits propriétaires du 
 
            coust desdits cribles et des frais qu’il leur  
 
            faudra faire pout y passer les bleds; nous  
 
55-      sous le bon plaisir de Sa Majesté, et jusqu'a  
 
            ce qu’elle en ayt autrement ordonné leur  
 
            avons attribué six deniers pour chaque minot 
 
            de bled aporté a la charge par lesdits proprietaires 
 
            des bleds et leurs meuniers de rendre aux   
 
60-      proprietaires des bleds les criblures qui en  
 



            proviendrons.  
 
                                         4ième  
 
            Et au moyen des six deniers par minot  
 
            cy dessus accordez ne pouront lesdits meuniers 
 
65-      lever le droit de mouture que sur le bled net  
 
            et criblé sans y pouvoir par eux le prétendre 
 
            a raison de la totalité de bled qui leurs 
 
            aura esté aportée n’y sur un pied plus fort 
 
            que le taux du reglement; et sera la  
 
70-      présente ordonnance lue, publiée et affichée 
 
            partout ou besoin sera. Mandons au sieur  
 
            Michel commissaire de la Marine sud delegué 
 
            de monsieur l’intendant et aux officiers de  
 
            justice de la jurisdiction de Montréal et a  
 
75-      tous autres qu’il apartiendra de tenir la  
 
            main a l’exécution de la presente ordonnance 
 
            qui sera luë et publiée an la manière 
 
            accoutumée et enregistrée au greffe de la  
 
            jurisdiction, et en outre avons commis et 
 
80-      commettons le sieur Foucher procureur du Roy  
 
            en la jurisdiction pour faire telles visites qui  
 
            seront jugées nécessaires dans lesdits moulins 
 



            et desquelles visites il dressera des procez  
 
            verbaux pour nous estre envoyer;  
 
85-      Mandons etc. fait et passé a Québec le huit  
 
            fevrier 1734. # signé Beauharnois et Hocquart ./. # 
 
 
                                            Hocquart  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec  
 
 
 

                  



Le 11 juillet 1742 
Ordonnance de l’intendant Hocquart qui condamne les habitants d’Argentenay à porter 
moudre leurs grains au moulin de la dite seigneurie, à peine de dix livres d’amende, et à 

payer à Simon Jolin, meunier, du moulin d’Argentenay, les moutures pour le temps qu’ils 
ont manqué à faire moudre leurs grains au dit moulin. 

(BAnQ, Pistard cote: E1, S1, P 3419 ) 
 
 

1-        Entre Simon Jolin meunier du moulin d’Agentenay 
 
            demandeur en requeste de nous reponduë le premier 
 
            de ce mois en personne d’une part. 
 
            Et Jacques Asselin habitant dudit lieu, deffendeur 
 
5-        aussi  present en personne d’autre part. 
 
            Vû ladite requeste contenant que ledit Jacques Asselin 
 
            et plusieurs autres habitans dudit lieu d’Argentenay 
 
            refusent depuis plusieurs années de porter leur bled 
 
            moudre au dit moulin, sous pretexte que ledit, demandeur  
 
10-      fait de mauvaise farine, quoy qu’il soit notoire qu’il  
 
            en a toujours fait de tres bonne, et qu’il offre de justifier 
 
            par temoins non suspects, que ledit deffendeur a même 
 
            surborné plusieurs habitans, et les a empesché par  
 
            ses discours d’aporter leurs bleds moudre au dit moulin, 
 
15-      que de ce nombre sont Jean Bolduc, Michel Campagna, 
 
            Jacques Labbé, Jean Asselin, le nommé Plante, 
 
            Langelo, Joseph, et Simon Campagna. Qu’une pareille  
 
            conduite de la part dudit deffendeur, et desdits habitans 
 



            est d’autant plus reprehensible qu’ils sont tenus suivant  
 
20-      les reglements de police, et en dernier lieu conformement 
 
            a un arrest du Conseil d’estat du roy intervenu a ce  
 
            sujet des moulins bannaux, et conclud a ce qu’il plaise 
 
            faire approcher pardevant nous ledit Jacques Asselin  
 
            pour se voir condamner a payer au dit Jolin ce qu’il  
 
25-      luy doit de bled pour les moutures qui luy sont  
 
            legitimement acquises pour le temps qu’il a manqué 
 
            a porter son bled moudre aux dits moulin en consequence 
 
            ordonne que ledit Asselin sera tenu a l’avenir d’y faire  
 
            moudre son bled, sous les peines portées par nôtre 
 
30-      ordonnance estant ensuite dudit jour premier de ce  
 
            mois, portant soit communiqué au dit Asselin pour 
 
            en venir devant nous le quatre dudit mois nôtre  
 
            ordre du même jour, par lequel après avoir entendu 
 
            lesdites parties, nous avons ordonné que les nommés  
 
35-      Droüin, Louis Golin, Claude Dion, et Jean-Baptiste 
 
            Martineau seroient entendus ce jourd huy au sujet 
 
            du differend en question. La requeste a nous presenté 
 
            par ledit deffendeur, tendante a ce qu’il nous plaise 
 
            faire approcher pardevant Jean Asselin, Joseph  
 
40-      Guyon, Jean Emond, Simon Campagna, le nommé  
 



            Langelier, Jean Bilodeau, Pierre Plantem Jacques 
 
            Labbé, Louis Allaire, Augustin Landry, Augustin 
 
            Marsan, François Emond, et Joseph Dompierre, 
 
            et tels autres habitans dudit lieu d’Argentenay; 
 
45-      pour estre entendus, et deposés pardevant nous  
 
            sur les fins contenus en la requeste dudit 
 
            demandeur, sans prejudice d’autres faits pour  
 
            lesquels il fait toutes reserves pour faire oüir  
 
            entend que besoin lesdits sus nommez nôtre ordonnance 
 
50-      estant ensuite portant permis de faire approcher 
 
            pardevant nous lesdits sus nommez cedit jour; la notification  
 
            desdites requestes et ordonnances faite a la requeste dudit 
 
            deffendeur aux dits sus nommez par Joseph Beaudouin  
 
            officier de milice, un ecrit a nous presenté par ledit  
 
55-      demandeur, par lequel il persiste dans les conclusions 
 
            de sa requeste. Vû aussi nôtre ordonnance du  
 
            vingt trois juin mil sept cent trente six renduë sur  
 
            requeste a nous presenté par plusieurs des  
 
            habitans de ladite seigneurie d Argentenay, ouy  
 
60-      les parties comparantes, et apres avoir entendu 
 
            sommairement les temoins administrés par les  
 
            parties ordonnons que tous les habitans dudit 
 



            lieu d’Argentenay seront tenus de faire moudre 
 
            leurs grains au dit moulin, a peine de dix livres 
 
65-      d’amende, contre chacun des contrevenans applicable 
 
            a la fabrique de la paroisse de Saint-François en  
 
            l’isle d’Orleans de laquelle lesdits habitans relevent, 
 
            enjoignons au dit Jolin meunier de tenir toujours 
 
            son moulin en estat, et de se conformer au surplus 
 
70-      aux reglements intervenus sur le fait des moulins  
 
            bannaux sous les peines portées par lesdits 
 
            reglemens, condamnons les habitans cy après 
 
            nommez a payer au dit meunier pour les moutures 
 
            qu’ils luy doivent pour le temps qu’ils ont manqué 
 
75-      a faire moudre leurs bles au dit moulin, ainsy que  
 
            lesdits habitans en sont convenus devant nous,  
 
            sçavoir lesdit Jacques Asselin cinq minots, Jean  
 
            Bilodeau deux minots deux moutures, Michel 
 
            Campagna un minot, Jacques Labbé trois minots 
 
80-      Jean Asselin deux minots, Pierre Plante deux minots 
 
            moitié, Langelier deux minots, Joseph Campagna 
 
            un minot. et Simon Campagna absent quatre minots 
 
            lequel remboursement lesdits habitans sus nommez 
 
            seront tenus de faire, en bled, ou en argent sur le  
 



85-      pied de trois livres le minot, aux choix desdits 
 
            habitans, depens compensez, en consequence ledit  
 
            Jolin payera aux dits Drouin, Dion, Martineau, et 
 
            Golin temoins par luy administrés a chacun la  
 
            somme de trois livres et ledit Asselin aux dits Gervais 
 
90-      Emond, Dompierre, Landry, Bissonnet, François 
 
            et Michel Emond, temoins ouys, et par luy  
 
            administrés a chacun pareille somme de trois livres 
 
            le tout pour frais de tous voyages de l’isle d’Orleans  
 
            en cette ville. Mandons etc. fait a Quebec 
 
95-      le onze juillet mil sept cent quarante deux ./.  
 
 
                                    Hocquart   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 août 2008 
 
       



Le 15 décembre 1733 
Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart qui défend à Joseph Roy de recevoir les 

habitants de la seigneurie de Beaumont à son moulin, bâti sur la seigneurie de Vincennes, à 
moins qu’ils n’aient la permission par écrit de Charles Couillard, seigneur de Beaumont. 

(BAnQ, Pistard, cote: P1,S1,P2575) 
 

                                             Gilles Hocquart  etc.  
 

1-         Vu la requeste a nous presentée par 
 

Charles Coüillard seigneur de Beaumont 
 
contenant qu’il y a plus de soixante ans  
 
qu’il est en possession de ce fief sans aucune  
 

5-         interruption et du droit de moulin bannal  
 

qu’il y a fait construire; que le nommé  
 
Joseph Roy son habitant auroit depuis peu  
 
de temps bati un moulin sur la seigneurie 
 
de la dame de Vincennes dont il est aussy 
 

10-       habitant, que le supliant ignore a quel  
 

titre ledit Roy a fait cette entreprise mais 
 
que comme plusieurs proprietaires de fiefs 
 
doivent nous porter leurs plaintes a cet égard 
 
il se borne pour le present a nous exposer le  
 

15-       tort particulier qu’il en soufre qui consiste 
 

en ce que ledit Joseph Roy  habitant du  
 
supliant et de la dame de Vinvennes recoit  
 
et attire une partie de habitants du supliant 
 
a son moulin ce qui non seulement n’est 
 



20-       pas permis mais méme est tout a fait  
 

contraire aux droits du supliant aux  
 
usages qui se pratiquent pour les moulins 
 
bannaux, et aux clauses inserées dans les  
 
contracts de concession des habitants du 
 

25-       supliant par lesquels ils sont expressement 
 

obligez de porter leur bled moudre au  
 
moulin de sa seigneurie ce qu’ils n’ont pas  
 
fait depuis plus d’un mois pour la plus   
 
grande partie, et comme il en reçoit un tort 
 

30-       considerable. A ces causes requiroit le  
 

supliant qu’il nous plust luy accorder notre  
 
ordre a l’effet de faire comparoistre ledit  
 
Joseph Roy  pour se voir condamner en telle 
 
amende qu il nous plaira ordonner pour avoir  
 

35-       reçu lesdits habitants de Beaumont a son  
 

moulin et y auroit fait moudre leurs grains 
 
luy fair deffenses de recidiver sous telle autre 
 
peine qu’il nous plaira, come aussy ordonner 
 
que ledit Roy fera sa déclaration de ceux des  
 

40-       habitants de Beaumont auxquels il a fait 
 

moudre des grains, et quelle quantité sauf  
 
au supliant de prouver le plus, condamner les  
 



dits habitants de Beaumont qui ont esté au dit  
 
moulin dudit Joseph Roy  a payer au supliant 
 

45-       qui est leur seigneur, et qui a droit de  
 

bannalité les droits de mouture des grains  
 
qu’ils y ont portés, avec amende telle qu’il nous  
 
plaira de l’arbitrer; leur faire deffenses 
 
d’aller a l’avenir moudre en d’autres moulins 
 

50-       qu’en celuy de ladite seigneurie sous peine de  
 

saisie de leurs grains, d’amende ou de telle  
 
autre peine qu’il nous plaira ordonner – Qu’il  
 
sera permis au dit sieur de Beaumont de faire 
 
publier et afficher a la porte de l’eglise dudit  
 

55-       lieu l’ordonnance qui interviendra a ce que  
 

personne n’en ignore ladite requeste signée 
 
su supliant au bas de laquelle est notre dite 
 
ordonnance en date du 3 du present mois et  
 
portant soit communiqué au dit Joseph Roy   
 

60-       pour y fournir de responses et en venir  
 

pardevant nous le jeudy 15ième du même  
 
mois auquel jour les parties ayant  
 
comparu a esté dit par ledit Joseph Roy   
 
pour ses deffenses que le moulin de la dite 
 

65-       seigneurie de Beaumont n’estant pas en  
 



estat de faire bonnes farines par le deffaut 
 
des moulanges ledit sieur de Beaumont avoit  
 
bien voulu permettre a ses habitants de  
 
moudre ailleurs que dans ledit moulin 
 

70-       bannal; que ce n’estoit qu’en vertu de cette 
 

permission verbale que luy deffendeur avoit 
 
reçû lesdits habitants a moudre dans son  
 
moulin sans qu’il les y eut attirez; qu’il  
 
estoit d’autant plus persuadé qu’il ne faisoit 
 

75-       rien en cela contre le gré dudit sieur de Beaumont; 
 

que ledit deffendeur qui est son habitant n’a  
 
jamais fait moudre ses grains dans le  
 
moulin bannal, ledit sieur de Beaumont luy  
 
ayant *toujours* laissé la liberté d’aller moudre ou bon  
 

80-       luy sembleroit parce qu’il connoissoit le mauvais  
 

estat de son moulin ou il n’y a point de  
 
brancart; qu’au surplus dezquel ledit sieur  
 
de Beaumont n’aprouve pas que ses habitants  
 
aillent moudre au moulin dudit deffendeur 
 

85-       il n’y en recevra doresnavant aucuns a moins  
 

qu ils n’ayent une permission par écrit dudit 
 
sieur de Beaumont.  
 
Parties ouyes et tout consideré nous faisons 
 



deffenses au dit Joseph Roy   de recevoir a  
 

90-       a moudre dans le moulin qui a nouvellement  
 

fait bâtir sur la seigneurie de la dame de  
 
Vincennes aucuns des habitants de la  
 
seigneurie de Beaumont, si ce n’est du  
 
consentement par écrit dudit sieur de Beaumont 
 

95-       et ce a peine de dix livres d’amende faisant 
 

pareillement deffenses aux dits habitants de  
 
Beaumont et sous les memes peines d’aller  
 
moudre ailleurs que dans le moulin bannal  
 
de ladite seigneurie enjoignons au dit sieur  
 

100-     de Beaumont de faire mettre son moulin 
 

bannal en estat de faire de bonnes farines  
 
et d’y avoir un brancart, et des poids 
 
étalonnez – Mandons etc. fait à  
 
Québec le quinze décembre 1733. 
 
 
                                            Hocquart  (paraphe) 
_______________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 14 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 



 



Le 23 juin 1736 
Ordonnance de l’intendant Hocquart qui oblige les habitants de la seigneurie d’Argentenay 
de faire moudre leurs grains au moulin de la dite seigneurie, le rapport de Charles Pouliot 

et du nommé Grenet, experts, déclarant le moulin en bon état et que le meunier 
fait de la bonne farine.  

(BAnQ, Pistard: E1, S1, P2837) 
 
 

1-        Vû la requeste a nous presenté par 
 
            Charles Campagna, Jean Asselin, et Michel 
 
            Aymond, François Drouin, Jacques Asselin, 
 
            et Rocbert Aymond tous habitans de la  
 
5-        seigneurie d’Argentenay paroisse Saint-Francois 
 
            de Salles faisant tant pour eux que pour 
 
            les autres habitans de ladite paroisse contenant  
 
            que par ordonnance de nous renduë par le sieur  
 
            André notre sub delegué en cette partie en date 
 
10-      du ( espace laissé en blanc ) qui les oblige de  
 
            porter tous leurs grains moudre au moulin 
 
            de ladite paroisse, ils desireroient se soumettre 
 
            par la suite a ladite ordonnance comme ils ont  
 
            fait jusques a present, mais qu’ils ne le peuvent 
 
15-      sans en souffrir une perte considerable par  
 
            les mauvaises farines que le meunier leur fait 
 
            tous les jours non seulement celles qu’ils  
 
            consomment dans leurs familles, mais encore 
 



            celles qu’ils sont obligez de commercer qui se  
 
20-      trouvent mal faites, et desquelles ils ont 
 
            continuellement des reproches, ce qui provient 
 
            de ce que les moulanges sont deffectueux,  
 
            pouquoy concluent, attendu qu’ils ne peuvent  
 
            connoistre la capacité tant dudit meunier que  
 
25-      des moulanges, il nous plaise ordonner que 
 
            lesdits moulanges et moulin soient visitez  
 
            par deux fariniers experts pour sur leur 
 
            raport estre ordonné ce qu’il appartiendra. 
 
            Notre ordonnance estant ensuite de ladite 
 
30-      requeste en date du seize du present mois 
 
            renduë entre lesdits habitans, et le nommé  
 
            Jolin meunier dudit moulin d’Argentenay portant 
 
            qu’avant faire droit ledit moulin en question 
 
            sera vu et visité par experts dont les parties  
 
35-      conviendront, lesquels experts pour plus de  
 
            certitude dans leur verification feroient moudre 
 
            du bled bien epuré, et ensuite leur raport dudit 
 
            moulin pour iceluy a nous raporté estre  
 
            ordonné ce qu’il apartiendra; ladite ordonnance 
 
40-      contenant aussi acte de la nomination faite 
 



            par les parties desdits experts sçavoir de la part 
 
            desdits habitans de Charles Pouliot et de la  
 
            part du meunier de la personne du nommé  
 
            Grenet # vu aussi le raport fait par les dits Pouliot et Grenet # 
            en date du vingt dudit present mois 
 
45-      suivant lequel il appert qu’ils ont vu et  
 
            visité ledit moulin et ses moulanges ainsy  
 
            que la farine qu’il fait, et qu’ils ont trouvé  
 
            que ledit moulin estoit en bon etat et faisoit de  
 
            bonne farine. Nous ayant egard au raport 
 
50-      desdits experts renvoyons lesdits habitans de leur  
 
            demande, et ordonnons que conformement a  
 
            l’ordonnance dudit sieur André, lesdits habitans 
 
            seront tenus de faire moudre leurs grains 
 
            au dit moulin d’Argentenay sous les peines y  
 
55-      portées, et condamnons lesdits habitans aux  
 
            frais de visite faite par lesdits deux experts que  
 
            nous avons liquidé a la somme de vingt quatre 
 
            livres tant pour leur transport que pour  
 
            leur sejour et retirer  mandons etc. fait a  
 
60-      Québec le vingt trois juin 1736. 
 
 
                                             Hocquart   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 12 août 2008 



 
             



Le 29 mars 1738 
Ordonnance de l’intendant Gilles Hocquart entre la veuve de Jacques Hamelin, faisant 

tant pour elle que pour ses enfants propriétaires de la seigneurie des Grondines, et Joseph 
Hamelin, Alexis Sauvageau père et fils, François Brunet, Laurent Hamelin dit Bellou, 

Jacques Locat, Antoine Cauvet et Alexis Jouabin Boisvert, habitants des Grondines qui 
ne font point moudre leurs grains au moulin seigneurial. 

( BAnQ, Pistard, cote: E1, S1, P3003 ) 
 
 

1-        Gilles Hocquart 
 
            Entre la veuve du feu Jacques Amelin faisant 
 
            tant pour elle que pour ses enfans proprietaires 
 
            de la seigneurie des Grondines demanderesse 
 
5-        comparante par Louis Amelin son fils, et la  
 
            demoiselle sa fille Louise Amelin assistez de Me Caron  
 
            huissier porteur de pieces, et du pouvoir de ladite 
 
            veuve Amelin d’une part.  
 
            Et les habitants de ladite seigneurie des Grondines 
 
10-      desnommez en notre ordre du neuf du present 
 
            mois deffendeurs comparants par Antoine 
 
            Cauvet et Jacques Rollet deux d’entre eux d’autre 
 
            part.  
 
            Vû notre dit ordre obtenu par la demanderesse 
 
15-      pour fair comparoistre pardevant nous Joseph 
 
            Amelin, Alexis Sauvageot, pere et filz, Francois  
 
            Brunet, Laurent Amelin dit Belou, Jacques Rollet, 
 
            Jean Grignon, Jacques Locat, Antoine Cauvet, et  



 
            Alexis Jouabin Boisverd, tous habitants de ladite 
 
20-      seigneurie des Grondines pour dire les raisons 
 
            pour lesquelles ils ne vont point au moulin 
 
            bannal; la notification dudit ordre estant ensuite 
 
            faite aux y desnommez le seize dudit mois par  
 
            Joseph Rouillard, partyes ouyes apres qu’il a esté  
 
25-      articulé par lesdits Antoine cauvet et Jacques  
 
            Rollet ez dit noms que ladite veuve changeait  
 
            souvent de meusnier, qu’un faisoit des mauvaises 
 
            farines aux habitans, qu on ecarteloit leurs 
 
            bleds, et qu’il n’y a point de brancart jaugé et 
 
30-      de poids etalonnez au dit moulin, et que par ladite  
 
            veuve a esté repondu que le meusnier qui y est  
 
            actuellement est un bon farinier, que le  
 
            brancart est bon, qu’il est vray que les poids  
 
            qui y sont, sont de pierre. Tout consideré nous 
 
35-      faisant droit sur la demande de ladite veuve Amelin 
 
            en restitutions des moutures duës par lesdits habitants 
 
            du passé avons mis les parties hors de cour;  
 
            ordonnons que pardevant le sieur Voyer curé de  
 
            Sainte-Anne il sera convenu d’arbitres entre les parties 
 
40-      lesquels apres serment par eux fait devant le  



 
            sieur curé dresserons procez verbal de la visite qu’ils  
 
            feront dudit moulin, et de la premiere farine qui y  
 
            sera faite pour constater la capacité du farinier 
 
            qui est actuellement resséant au dit moulin nommé  
 
45-      L’estourneau, pour ledit procez verbal a nous 
 
            raporté, estre ordonné sur le chef des plaintes qui  
 
            regardent le meunier, ce qu’il appartiendra; ordonnons 
 
            en outre a ladite veuve Amelin de garnir son moulin 
 
            d’un bon brancart et de poids de fer en nombre 
 
50-      suffisant lesquels brancart et poids de fer seront 
 
            verifier et etalonnez au greffe de la prevoté de  
 
            cette ville dans huitaine dont sera delivré procez 
 
            verbal a ladite veuve Amelin; ordonnons au  
 
            surplus que l’ordonnance du vingt six aoust 1728  
 
55-      de monsieur Dupuis sera executé selon sa forme et  
 
            teneur, depens compensez. Mandons etc. fait 
 
            a Québec le vingt neuf mars 1738 ./.  
 
 
                                                                 Hocquart  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
           

 



 
. 



Le 13 avril 1709 
Ordonnance de l'intendant Jacques Raudot qui bannit la fille Poitras du gouvernement de 

Québec à cause de son commerce scandaleux avec le nommé Delorme.meunier,de la 
paroisse Notre-Dame de Foy, son cousin germain; elle devra demeurer à Montréal; défense 
d'en sortir à peine de prison; défense au nommé Delormede faire aucune démarche pour se 

rapprocher d'elle à peine aussi de prison.  
(BAnQ, Pistard, cote: E1,S1,P508) 

 
 

1-        Ayant pris jusques a present toutes les precautions que nous  
 
            avons cru necessaires pour empescher le commerce scandaleux 
 
            qui s entretient depuis longtemps entre le nommé Delorme 
 
            meusniers de la parroisse de Notre Dame de Foy, et la fille  
 
5-        desnommée Poitras sa cousine germaine, leur ayant fait 
 
            deffenses sous de grandes peines de se frequenter l’un et l’autre 
 
            mais ayant apris nonobstant nos deffenses ce commerce  
 
            incestueux continuë toujours et ne pouvant les empescher  
 
            par la proximimité que les parties sont les uns des autres, lesquelles 
 
10-       s abusent mesme, par l idée qu elles se forment d obtenir une  
 
            dispence de monsieur l evesque de cette ville de contracter 
 
            mariage ensemble, et par la de faire legitimer les fruits   
 
            qu ils ont eu de cet abominable commerce, lequel meriteroit 
 
            sans cette vaine esperance d estre puny de la derniere peine 
 
15-       et pour cela estant necessaire de les separer tout a fait l’un de  
 
            l’autre a l effet de quoy et pour y parvenir;  
 
            nous banissons ladite fille Poitras de l estenduë 
 
            de ce gouvernement, ordonnons qu elle ira demeurer  
 
            a Montreal deffences a elle d en sortir, jusques a ce que mondit 
 
20-      sieur l evesque de cette ville y soit de retour a peine de prison 



 
            faisant aussy deffences au dit Delorme de faire aucunes demarches 
 
            pour se raprocher d elle sobs la meme peine de prison et a  
 
            toutes personnes de quelques qualites et conditions qu elles soient  
 
            de retirer ou cacher ladite fille Poitras a peine de 50 livres d amande 
 
25-       et sera la presante ordonnance publiée a la porte de l eglise de Notre 
 
            Dame de Foy  au premier jour de dimanche ou feste issuë de  
 
            messe paroissialle a ce que personne n’en ignore. Mandons 
 
            etc. fait a Quebec ce 13 avril 1709 signé Raudot. 
 
 
                                                                                    Jacques Raudot  etc.  
            Paléographie Jules Guérard, le 12 août 2008 
 
             
 
           
 
             



Le 1er juillet 1755 
Marché de réparation d’un moulin à scie situé sur la rivière Mascouche entre Pierre 

Couturier, maître charpentier, de la Mascouche, et Pierre Legardeur de Repentigny, écuyer, 
capitaine d’infanterie et seigneur de Repentigny et Catherine de Noyan, son épouse. 

notaire Pierre Panet de Méru, no-48, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.323) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux en la juridiction royale de 
 
            Montreal y residents soussignez fut present Pierre Couturier 
  
            habitant de la Mascouche et maître charpentier, lequel par ces 
 
            presentes promet et s oblige envers Pierre Legardeur 
 
5-        ecuier sieur de Repentigny capitaine d’infanterie et  
 
            seigneur dudit lieu de Repentigny, stipulant pour 
 
            luy dame Catherine de Noyan son epouze ce  
 
            acceptant, de faire tous les ouvrages et reparations 
 
            a faire au moulin a scie dudit sieur de Repentigny 
 
10-      sur la riviere Mascouche, entrepris cy devant par  
 
            maitre Bellisle, s obligeant de faire et  
 
            parachever lesdits ouvrages suivant et  
 
            conformement a ce qui est enoncé dans un proces  
 
            verbal d’arbitrage des sieurs Sicard et Paris en  
 
15-      datte du vingt deux avril dernier, et encore au  
 
            devis qui a eté fait desdits ouvrages par lesdits 
 
            experts le quinze juin dernier, et enfin de  
 
            parachever lesdits ouvrages a la satisfaction de  
 
            mondit sieur de Repentigny, et sujets a visitte 



 
20-      nommant des a present lesdittes parties pour  
 
            faire ladite visitte lesdits sieurs Sicard et Paris,  
 
            auxquels ils s en rapportent entieremant, promettent 
 
            de livrer ledit moulin fait et parfait au  
 
            vingt aoust prochain prefix a peine de tous 
 
25-      depens dommages et interets. 
 
            Le present marché fait pour et moyennant le  
 
            prix et somme de huit cent livres, acompte 
 
            de laquelle somme laditte dame de Repentigny  
 
            a presentement payé au dit Couturier en billets 
 
30-      d’ordonnances et monnoye ayans cour celle de deux  
 
            cent livres, et les six cent livres retants 
 
            elle promet et s oblige les payer au dit 
 
            entrepreneur a la fin desdits ouvrages;  
 
            pour seureté duquel payement et desdites 
 
35-      presentes conventions les parties ont  
 
            hipotequés tous leurs biens presents et  
 
            a venir  (blanc) 
 
            a eté convenu entre lesdites parties que dans le  
 
            cas ou il seroit commandé pour service du  
 
40-      Roy des ouvriers et engagés dudit entrepreneur  
 
            ledit sieur de Repentigny aura egard au  



 
            retardement qui en pourroit resulter 
 
            et comme il y a un pont de bois a  
 
            refaire a neuf par ledit entrepreneur 
 
45-      mondit sieur de Repentigny promet et  
 
            s oblige fournir les madriers necessaires pour  
 
            mettre sur ledit pont  (blanc) 
 
            car ainsy les parties sont convenues promettant etc. 
 
            obligeant etc. fait et passé au dit Montreal etude 
 
50-      dudit notaire en la maison de mondit sieur de  
 
            Repentigny scise rue Saint-Paul l an mil sept  
 
            cent cinquante cinq le premier juillet avant 
 
            midy et ont les parties signées lecture 
 
            faitte ./.  
                                      Noyan de Repentigny  (paraphe) 
 
            P Couturiez  (paraphe) 
 
            Danre de Blanzy  (paraphe)            Panet  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 2 mars 1774 
Vente d’une seigneurie appelée la Rivière David dans le district de Montréal et d’un moulin à 
farine situé dans ladite seigneurie; par Joseph-Isidore Lussier (20 ans), de Varennes, assisté de 

Nicolas Truteau, de Verchères, son tuteur, et de Christophe Lussier, son frère aîné, à Pierre 
Ducalvet, écuyer et juge de paix de sa Majesté pour la ville de Montréal. 

notaire Pierre Panet de Méru, no-4165, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.328) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la province de Quebec 
 
            residents a Montreal soussignez fut present Joseph # Isydore # Lussier 
 
            fils mineur de vingt ans passés de feu Paul Lussier habitant de  
 
            Varennes assistés attendu sa minorité de Nicolas Truteau habitant 
 
5-        demeurant a Vercheres ( blanc ) son tuteur, et de  
 
            Christophe Lussier son frere ainé, lesquels cedit presente promettent 
 
            et s’obligent solidairement l’un pour l’autre un d’eux seul pour 
 
            le tout de faire agrer approuver et ratiffier ces presentes au dit 
 
            Joseph Lussier mineur sitost sa majorité, et de l’acte de  
 
10-      ratiffication qui en sera fait en fournir copie en bonne forme 
 
            au sieur acquereur cy apres nommé # meme garantir en leur propre et 
            privé nom ledit sieur acquereur de tous troubles qui pourroient luy 
            arriver par le deffau de ratiffication et par les dettes et hypoteques 
            dudit Joseph Lussier # sous la penalité de deux  
 
            mille piastres d’Espagne, lequel dit Joseph *Isydore* Lussier authorisé 
 
            comme dit est a par ces presentes volontairement vendû  
 
            cedde, quitté transporté et delaissé des maintenant et a  
 
15-      toujours promis et promet, garantir de tous troubles dons 
 
            douaires, dettes hypoteques et tous autres empeschements 
 
            generalement quelconques a noble Pierre Ducalvet ecuyer 



 
            juge de paix de sa Majesté pour la ville et district de 
 
            Montreal a ce present et acceptant acquereur pour luy ses 
 
20-      hoirs et ayans cause a l’avenir. C’est a scavoir une  
 
            seigneurie appellée la Riviere David dans le district de  
 
            Montreal de la contenance de deux lieues de front ou environ 
 
            sur deux lieues de profondeur a prendre au bout de la profondeur 
 
            de la seigneurie de Saint-Francois borne du coté au nord est a 
 
25-      la riviere Saint-Francois au sud ouest a la ligne de la seigneurie de 
 
            la dame Petit sur le devant au trait quarré de ladite seigneurie 
 
            de Saint-Francois et dans la profondeur aux terres non concedees 
 
            ensemble la riviere David qui se trouve dans l étendue dudit 
 
            terrain sur laquelle il y a actuellement un moulin a  
 
30-      farine vendu egalement que ladite seigneurie lequel  
 
            moulin a deux moulanges ledit vendeur et lesdits Nicolas Truteau 
 
            et Christophe Lussier solidairement avec luy promettent et s obligent 
 
            livrer faisant bonne farine et en bon etat dans tous le cours du 
 
            present mois  ( espace laissé en blanc ) 
 
35-      ainsy que le tout se poursuit comporte et etend de toutes 
 
            parts sans aucune chose en exepter reserver ny retenir 
  
            en facon quelconques, et auquel dit Joseph Lussier  fils 
 
            mineur ladite seigneurie et ses dependances appartient  
 
            pour luy estre echu de la succession dudit feu Paul Lussier son 



 
40-      pere, au moyen de la renonciation de tous ses freres et sœurs a 
 
            ladite succession par acte passe devant Me Bouvet notaire au dit lieu de 
 
            Varennes le neuf fevrier dernier, et auquel dit feu Paul 
 
            Lussier pour elle appartenant par acquisition par luy fait de 
 
            Joseph Deguire dit Desrosiers par contrat passe devant Me 

 
45-      Simonnet et son confrere notaire en cette ville le vingt neuf 
 
            decembre mil sept cent soixante douze duement enregistré, lequel 
 
            dit Paul Lussier a payé le droit de quint de ladite acquisition 
 
            au sieur James Porteous depute receveur general de sa Majeste  
 
            pour le district de Montreal suivant son recu du treize septembre 
 
50-      mil sept cent soixante treize; et auquel dit Joseph Deguire 
 
            dit Desrosiers ladite seigneurie avoit eté concedée par monsieur 
 
            les marquis de la Jouquiere et Francois Bigot gouverneur et  
 
            intendant pour le Roy tres chretien en ce païs par brevet de  
 
            concession en datte du quatre septembre mil sept cent cinquante un 
 
55-      duement enregistré a Quebec toutes lesquelles part ont eté  
 
            presentement remises et delivrées au dit sieur acquereur.  
 
            La presente vente ainsy faite  la charge par ledit 
 
            sieur acquereur ses hoirs et ayans cause de payer et 
 
            rendre les droits et devoirs feodaux dont ladite seigneurie 
 
60-      est tenue envers le domaine de sa Majeste et de ses 
 
            successeurs Roys de la Grande Bretagne, quitte neanmoins 



 
            desdits droits de tout le passé jusqu'à ce jour, et en outre 
 
            moyennant le prix et somme de douze mille schelins 
 
            de cette province sur et en deduction de laquelle somme 
 
65-      ledit sieur acquereur promet et s’oblige les paier au dit 
 
            vendeur sous dans les termes suivants scavoir sept mille 
 
            schelins dans tout le cours du mois d’aout prochain,  
 
            trois mille schelins dans le tout le cours du mois de mars 
 
            de l’annee prochaine mil sept cent soixante quinze, et les 
 
70-      deux mille schelins restants pour parfaire dans tous le  
 
            cours du mois meme mois de  l’annee suivante mil sept cent 
 
            soixante dix sept le tout sans interets; pour sureté  
 
            desquels payements ledit sieur acquereur a par ces presentes 
 
            sommes obligé et hypoteque au dit vendeur tous et uns 
 
75-      chacuns ses biens meubles et immeubles present et avenir et  
 
            specialement ladite seigneurie presentement vendue et ses 
 
            dependances sur laquelle ledit vendeur se reserve expressement 
 
            son hypoteque special et privilege comme bailleur de fond une  
 
            obligation ne derogeant a l’autre. 
 
80-      Et aux conditions susdites ledit vendeur assisté et authorizé 
 
            comme dit est cy devant a transporté au dit sieur acquereur tous et 
 
            tels droits de proprieté et autres quelconques qu il pourroit avoir 
 
            et pretendre sur ladite seigneurie moulin et ses dependances 



 
            consentant que ledit acquereur en puisse jouir et disposé comme bon 
 
85-      luy semblera et en outre en bonne saisine et infeodation car 
 
            ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. fait et passé au dit Montreal  
 
            l’an mil sept cent soixante quatorze le deuxième nars avant midy 
 
            et a mondit sieur Ducalvet acquereur signe et ledit vendeur  
 
            et lesdits Truteau et Christophe Lussier ayant declarés ne scavoir 
 
90-      ecrire ny signer de ce enquis lecture faite . 
 
                         sa                                                     sa 
            Nicolas + Trudeau                 Joseph Isidore + Lussier 
                    marque                                             marque 
 
                                                                                  sa  
           Pierre Ducalvet  ( paraphe )       Christophe + Lussier 
                                                                              marque 
 
            Sanguinet  ( paraphe )               P. Panet   ( paraphe ) 
                       notaire                                    notaire 
 
            Quittance, le 2 mars 1774 
 
1-        Et a l’instant de la signature, lesdits Joseph Isydore Lussier Nicolas Truteau 
 
            et Christophe Lussier reconnoissent avoir recu en presence desdits notaires de mondit 
 
            sieur acquereur la somme de deux mille quatre cens schelins acompte du prix de 
 
            la vente portée au present contrat dont quittance d’autant et ayans declares ne scavoir 
 
5-        ecrire ny signer de ce enquis ont fait leur marques ordinaires lecture faite.  
 
                              sa                                sa                                             sa 
            Christophe + Lussier       Nicolas + Trudeau       Joseph Isydore + Lussier 
                          marque                       marque                                    marque 
 
            Sanguinet  ( paraphe )                                       P. Panet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 janvier 2009 , Association des Moulins du Québec 



 



Le 3 mars 1772 
Marché de construction d’un moulin a eau sur la rivière de la Tortue au Sault Saint-Louis entre 

Baptiste Oserongoton, chef du Sault Saint-Louis, Pierre Shononchesé, chef du Sault Saint-Louis, 
Thomas Tegarihaugin, chef du Sault Saint-Louis, Joseph Taganondiés, chef du Sault Saint-Louis, 
Thomas Shagorathinsé, chef du Sault Saint-Louis, Michel Tehaunaquoagué, chef du Sault Saint-
Louis et Thomas Canegaton, chef du Sault Saint-Louis, tous représentant de leur village, assistés 
de John Hacy, receveur, et Louis Perthuis interprète; et Étienne Delorme, entrepreneur de moulin, 

du faubourg Saint-Laurent de la ville de Montréal. 
notaire Pierre Panet de Méru, no-3806, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.327) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la province de Quebec 
 
            resident a Montreal sousignez furent presents les principaux chefs 
 
            sauvages du Sault Saint-Louis nommés Jacques Baptiste Oserongoton 
 
            Pierre Shononchesé, Thomas Tegarihaugin, Joseph Taganondiés 
 
5-        Thomas Shagorathinsé, Michel Tehaunaquoagué, et Thomas 
 
            Canegaton ( espace laissé en blanc ) 
 
            tous representants leur village assistés des sieurs John Hacy leur 
 
            receveur, Louis Perthuis leur interprete d une part 
 
            et Etienne Delorme entrepreneur de moulins demeurants au faubourg 
 
10-      Saint-Laurent de cette ville d une part. 
 
            Lesquelles parties ont fait de bonne foy le marche dans ladite 
 
            teneur suit. 
 
            1o Que ledit Estienne Delorme promet et s’oblige de faire et parfaire 
 
            un moulin a eau a farine a un moulange que lesdits sauvages 
 
15-      Iroquois entendre faire construire sur la riviere de la Tortue qui  
 
            coule sur la concession du sault dont lesdits sauvages sont proprietaires 
 
            lequel moulin sera construit en pierre et aura  cinquante neuf pieds 
 
            de long sur vingt quatre de large. 



 
            2o Que lesdits sauvages fourniront au dit entrepreneur tous les materiaux 
 
20-      tant en pierre, chaux sables bois qu ayres necessaires et tous 
 
            les ouvriers necessaires, dont quatre maçons deux charpentiers un  
 
            menuisier, le forgeron et les journaliers necessaires encore que 
 
            ledit Delorme ne sera tenu uniquements que de voir leur portions  
 
            sur les ouvrages, donner les proportions aux ouvriers qui seront sous 
 
25-      ses ordres.  
 
            3o Que lesdits commenceront a faire travailler au dit moulin 
 
            et au carriere a la fin de may prochain et y faire travailler 
 
            sans interruption auquel tems ledit Estienne Delorme s oblige 
 
            de ce transporter sur le lieux pour a voir l’inspection et les 
 
30-      conduittes des ouvrages.  
 
            4o Que lesdits sauvages n’interomperont pas les ouvrages dudit 
 
            moulin, en sorte que ledit Delorme ne soit pas oblige d estre 
 
            sur le lieu plus de quatre mois de tems, et s’il y emplyoit plus 
 
            de tems il sera paye de l exedent a proportion du prix cy apres 
 
35-      fixé.  
 
            5o Que ledit Etienne Delorme fera de materiaux pour rendre lesdits 
 
            ouvrages dudit moulin bons et solides mais ne sera aucument  
 
            responsable des accidents qui pourroient arriver au dit moulin soit 
 
            par le mauvais scituation du lieux rapidité des courants inondations 
 
40-      feu ou autres accidents que ce puisses etre. 
 
            6o Que lesdits sauvages Iroquois promettent et s’obligent de payer 



 
            au dit Delorme pour ladite inspection la somme de deux mille 
 
            schelins de cette province un an apres que ledit moulin serat  
 
            livré aux dits sauvages. ( mots rayés ) 
 
45-      pour qu il _______ moyennant que ledit Delorme fera toutes 
 
            menues reparations necessaires au dit moulin , se chaufera fournira  
 
            les bois de chauffage et l’huile, bien entendu que ledit Delorme 
 
            sera maitre de faire valoir luy meme ledit moulin ou y mettre 
 
            un meunier; et l’autre moitie des revenus dudit moulin sera 
 
50-      livre aux dits sauvages.  
 
            Car ainsy a ete conveneu et accordé entre les parties fait et 
 
            passé au dit Montreal l an mil sept cent soixante douze le  
 
            trois mars apres midy en presence desdits sieurs Hacy et Perthuis 
 
            qui ont interprete ces presentes aux dits sauvages et a ledit 
 
55-      Delorme et lesdits sieurs Hacy et Perthuis signe lecture faite les 
 
            sauvages ont declarés ne scavoir signer de meme que ledit 
 
            Delorme de ce enquis ./.  
 
            neuf mots rayes nuls. 
 
            L Perthuis   ( paraphe )                    Jean Hacy  
 
            Sanguinet   ( paraphe )                     P. Panet   ( paraphe ) 
 
 
            Report des ouvragessera, le dix juin 1772  
 
1-        Le dix juin mil sept cent soixante douze avant midy pardevant  
 
            les notaires susdits et soussignez furent presents les principaux chefs du  
 



            Sault Saint Louis nommé Jacques Aunachalegér, Shonoenressé,  
 
            Shodereoseau, et Shalegacendon, deputes de leur village assistes des 
 
5-        sieurs John Hacy leur receveur et Louis Perthuis leur interprete 
 
            d une part.  
 
            Et Estienne Delorme entrepreneur de moulins d autre part 
 
            lesquelles parties d un communaccord sont convenuës de remettre 
 
            l execution du marché cy dessus et de l autre a l annee  
 
10-      prochaine, lequel sera execute selon sa forme et teneur 
 
            pour les memes conditions y portées. 
 
            Reconnoit ledit Etienne Delorme avoir recu en presence desdits 
 
            notaires desdits sauvages par les mains dudit sieur Hacy leur receveur 
 
            la somme de mille schelins de cette province acompte de ses sallaires 
 
15-      et a l egard des mile schelins restant il luy seront payés un an  
 
            apres que ledit moulin sera parachever livre aux dits sauvages. 
 
            Car ainsy etc. fait et passe au dit Montreal les jour et an 
 
            susdits et ont lesdits sieurs Hacy et Perthuis signe, ledit Delorme 
 
            et lesdits sauvages ont declarés ne scavoir ecrire ny signer de ce  
 
20-      enquis lecture faite ./. un mot bare nul . 
 
            L Perthuis  ( paraphe )                   Jean Hacy 
 
            Sanguinet   ( paraphe )                  P. Panet  ( paraphe ) 
                         notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 6 novembre 1756 
Marché de livraison de blé au moulin de Lachine  
entre Jean-Baptiste Dubois, de la Pointe-Claire et  

Pennissault, négociant de la ville de Montréal 
notaire Pierre Panet de Méru, no-176, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.323) 

 
 

1- Fut present Jean Baptiste Dubois habitant de 
 

la Pointe Claire de present en cette ville 
 
lequel s est par ces presentes volontairement 
 
engagé promet et c oblige de fournire et  
 

5- livrer au sieur Pennissault négociant en cette 
 

ville a ce present et acceptant la quantite de  
 
quatre vingt minots de bled bon sec 
 
net loyal et marchand que ledit  
 
Dubois ( lettre rayée ) livrera pour le compte dudit 
 

10- sieur Pennissault au moulin de Lachine 
 

dans tout le cour dudit mois de janvier 
 
ou fevrier prochain lorsque? prefere 
 
a peine de tous depens dommages et  
 
interets .  
 

15- Le marche fait a la charge pour ledit 
 

sieur Pennissault de payer audit  
 
Dubois lesdits quatre vingt minots de  
 
bled suivant le prix qu il vaudra 
 
dans les mois de janvier et fevrier 



 
20- a compter duquel payement ledit 
 

sieur Pennissault a des tenue baillé 
 
et payé au vu des notaires sousignez en  
 
billets d ordonnance et monnoye ayans 
 
cours en ce pais au sieur Dubois 
 

25- la somme de cinq cents livres ; 
 

laquelle somme ledit Dubois nous 
 
a declaré etre et pour payer le prix 
 
d une  terre qu il a acquise du sieur Joseph  
 
Garest ( blanc ) promettant de faire  
 

30- passer la quittance qui sera donnée par 
 

ledit parein au nom du sieur Pennissault  
 
affin qu il ait un hypoteque et un  
 
privilege certain car ainsi etc. promettant 
 
etc. fait et passé au dit Montreal maison 
 

35- dudit sieur Pennissault sise rue Saint-Paul l an  
 

mil sept cent cinquante six le six 
 
novembre apres midy et a ledit sieur 
 
Pennissault signe et ledit Dubois 
 
declare ne scavoir de ce enquis lecture 
 

40-      faitte  /.                Pennissault  ( paraphe ) 
                              Danre de Blanzy   ( paraphe )      Panet    ( paraphe ) 
                             _______________________________________________ 



                             Paléographie Jules Guérard, le 14 janvier 2008 
 
 

 
   



Le 7 janvier 1757 
Marché de livraison de vivres au moulin de Terrebonne et en la ville de Montréal ou au 
fort Saint-Jean entre Jean-Baptiste Normandin dit Beausoleil, de Boucherville, et Joseph 

Cadet, munitionnaire générale des vivres pour le service du Roi au Canada, acceptant 
pour lui Morin, commis, de la ville de Montréal. 

notaire Pierre Panet de Méru, no-233, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.323) 
 
 

1-         Fut present Jean Baptiste Normandin dit Beausoleil 
 

habitant de Boucherville de present en cette ville, lequel 
 
s est par ces presentes volontairement engage envers 
 
monsieur Joseph Cadet munitionnaire general des 
 

5-         vivres pour le service du Roy en canada ce acceptant  
 

pour luy le sieur Morin son commis en cette ville, promet 
 
et s oblige founir à mondit sieur Cadet la quantité  
 
de quinze cents livres de lard *salé* et six cents 
 
minots de bled # meme plus s il le peut faire # bon loyal et marchand, que 
 

10-       ledit Normandin promet livrée scavoir le bled au  
 

moulin de Terrebonne et le lard salé en cette 
 
ville ou au fort Saint-Jean au choix et option dudit 
 
Beausoleil # d’icy au quinze mars prochain # : obligeans aux dites 
founitures ses 
 
personnes et biens se soumettant a tout ce que 
 

15-       peut estre oblige un founisseur par les ordonnances. 
 

Et de son coté mondit sieur Cadet promet 
 
et s oblige de payer au dit Normandin le bled  
 
rendus comme dit est au moulin de Terrebonne 
 
a raison de cinq livres huit sols le minot, et le  



 
20-       lard sale rendü en cette ville a treize sols la livre, 
 

et au fort Saint-Jean a quatorze sols # le tout suivant les recus du 
commis proposé par mondit sieur Cadet tant a Terrebonne qu’a  
Saint-Jean. # Compte 
 
desquelles fournitures ledit Normandin reconnois 
 
avoir recu quinze cents livres par vue des notaires 
 
soussignez car ainsy etc. fait et passe au dit Montreal 
 

25-       maison du sieur Pennissault size rue Saint  
 

Paul l an mil sept cent cinquante sept le sept janvier 
 
avant midy et a mondit sieur Morin signe et ledit 
 
Beausoleil declaré ne le scavoir de ce enquis lecture 
 
faitte suivant l’ordonnance. 
 
                                                     Maurin  (paraphe) 
 
Danre de Blanzy  (paraphe) 
 
                                                      Panet  (paraphe) 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 octobre 2010  



Le 8 janvier 1757 
Engagement ou marché de livraison de vivres en la ville de Montréal et au moulin de 

Terrebonne entre Charles Mathieu, marchand, de Lachenaie, et Joseph Cadet, 
munitionnaire général des vivres pour le service du Roi au Canada, acceptant pour lui 

Maurin, commis, de la ville de Montréal. 
notaire Pierre Panet de Méru, no-236, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.323) 

 
 

1-         Fut present le sieur Charles Mathieu marchand a Lachesnaye 
 

de presens en cette ville; lequel s est par ces presentes 
 
volontairement engagé envers monsieur Joseph Cadet 
 
munitionnaire general des vivres pour le service du 
 

5-         Roy en Canada ce acceptans pour luy le sieur 
 

Maurin son commis en cette ville promet et s oblige 
 
fournir et livrer a mondit sieur Cadet six milles 
 
livres de lard rond y compris reste et pieds, cinq  
 
quatier de lard salé sans reste ny pieds et quinze cents 
 

10-       minots de bled le tout bon loyal et marchand qu il  
 

promet et s oblige rendre scavoir le lards ronds et  
 
salé en cette ville dans le cours de ce mois terme 
 
prefix, et le bled au moulin de Terrebonne d icy au  
 
quinze avril prochain aussy prefix a peine etc.  
 

15-       obligeans aux dites fournitures ses personne et biens se  
 

soumettant a tout ce que peu estre obligé un fournisseur 
 
par les ordonnances. 
 
Promet ledit Mathieu que s il peut faire des fournitures 
 
de lard et bled autre le present marché de les livrer 
 



20-       a mondit sieur Cadet comme il est dit cy dessus aux prix 
 

cy dessous fixés. 
 
Et de son coté mondit sieur Cadet promet et s oblige 
 
de payer au dit Mathieu les lards ronds a raison 
 
de onze sols six deniers la livre, les lards salle a  
 

25-       raison de treize sols la livre et le bled a cinq  
 

livres six sols le minot, a la deduction  
 
neanmoins des quatre deniers par livres; a  
 
compte desquelles fournitures ledit Mathieu 
 
reconnois avoir recu presence des notaires la  
 

30-       somme de six milles livres : aura soin ledit Mathieu 
 

de tirer des certifficats du commis de mondit sieur 
 
Cadet a Terrebonne des bled qu il luy livrera, 
 
affin d en estre paye en cette ville par mondit sieur Cadet 
 
car ainsy etc. fait et passé au dit Montréal maison 
 

35-       du sieur Pinnessault sus rue Saint-Paul l an mil sept cent 
 

cinquante sept le huit janvier apres midy et ont les 
 
parties signées lecture faitte.   
 
 
Maurin  (paraphe)                     Charles Matthieux  (paraphe) 
 
Danre de Blanzy  (paraphe) 
 
                                                  Panet  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 octobre 2010  
 
                                                  



 
 
 
 
 



Le 10 avril 1767 
Vente d’une terre située en la paroisse Sainte-Anne au haut de l’île de Montréal; par 

Jean-Baptiste Crevier et Ursule Pigeon, son épouse, de Saint-Laurent, à Joseph Lorimier 
et Madeleine Damour de Clignacourt, son épouse. 

[Mention de moulin à vent] 
notaire Pierre Panet de Méru, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.326) 

 
 

1-         Pardevant les notaires de la ville de  
 

Montreal en la province de Quebec y résident, soussignez 
 
est comparu le sieur Jean Baptiste Crevier demeurant  
 
a Saint-Laurant faisant tant pour luy que pour Ursule 
 

5-         Pigeon son epouse a laquelle il promet et s’oblige  
 

faire agrer, approuver et ratiffier ces presentes sous 
 
quinze jours à peine de tous depens dommages et  
 
interets, lequel au dit nom a vendu, ceddé et  
 
transporte des maintenant et pour toujours 
 

10-       promis et promet solidairement avec sadite  
 

femme garentir de tous troubles, dons, douaires,  
 
dettes, hypoteques et tous autres empescheemnts 
 
generalement quelconques a messire Joseph Lorimier 
 
et dame Magdelaine D Amour de Clignacourt 
 

15-       son epouse a ce presente et acceptants acquereurs  
 

pour luy ses hoirs et ayans cause a l’avenir 
 
une terre sise et scituées en la paroisse Sainte-Anne 
 
en haut de cette isle contenant deux cent arpents 
 
de terre en superficie en dix arpents de front sur  
 

20-       vingt arpents de profondeur, joignant d’un coté 



 
a la terre desdits vendeurs, et d’autre coté aux  
 
heritiers de defunt Merlot Borne par devant  
 
au Lac des Deux Montagnes et aboutissent  
 
en profondeur aux dits vendeurs, avec trois  
 

25-       petits islets etant au devant de la dite terre 
 

sur laquelle terre il y a une maison de pierre, 
 
grage, moulin a vent, et autres batiments 
 
circonstances et dependances ainsy que le tout se  
 
poursuit et comporte et etend de toutes parts sans  
 

30-       aucunes reserves que celles cy apres expliquées,  
 

declarant ledit vendeur que ladite terre juy 
 

apparrtient au moyen de l’acquisition qu il en avoit 
 

faite de Jean Leber de Sennenville, et au moyen de  
 

la recevoir et nouvelle conession a luy faite par  
 

35-       messieurs les seigneurs de cette isle par contrat  
 

passé devant Me Panet l’un des notaires soussignez 
 
le vingt neuf septembre mil sept cent soixante  
 
cinq expedition duquel sera remise au ditt sieur  
 
acquereur promettant ledit vendeur remettre aux dits 
 

40-       acquereurs les tiltres de proprieté concernants 
 

les dits trois islets a peine etc. (blanc) 
 
Se reserve ledit vendeur la jouissance des batiments  
 
moulin et terres sus vendues jusqu’au dix avril  



 
de l’année prochaine sans en payer aucunes redevances 
 

45-       ny fermages.  
 

La presente vente faite a la charge par les dits 
 
acquereurs de payer a compter du onze novembre 
 
mil sept cent soixante huit les cens et rentes  
 
seigneuriales dont la dite terre est tenue envers les  
 

50-       sieurs seigneurs de cette isle quitte néanmoins des  
 

arrerages du passé jusqu au dit jour, et en outre 
 
moyennant le prix et somme de sept mille cinq  
 
cent livres ou shelins de cette province que  
 
les dits sieur et dame vendeurs reconnoissent et  
 

55-       confessent avoir recu dudit acquereur dont ils 
 

se tiennent contents et satisfaits, et l’en tiennent  
 
bien et valablement dechargés. 
 
Declarent les dits acquereurs que les deniers  
 
qu ils ont employés a faire la presente acquisition  
 

60-       parviennent de la vente qu ils ont faite de leur  
 

maison située en cette ville rue Saint-Paul au  
 
sieur Francois Roble Kinpe?, et comme moitié  
 
de la dite maison etoit propre a l epouse dudit 
 
sieur vendeur comme provenant des successions 
 

65-       de ses père et mere ils conviennent qu elle aura son  
 

remploy sur la terre presentement acquise pour  



 
la somme de cinq milles livres ou schelins  
 
prix que leur a couté l’autre moitié de la dite  
 
maison. (blanc) 
 

70-       Et aux charges susdites lesdits vendeurs a  
 

transporté aux dits sieur et dame acquereurs  
 
tous les droits de proprieté qu’ils pouroient  
 
avoir sur la dite terre et ses dependances  
 
consentant qu’ils en jouissent fassent et  
 

75-       disposent comme bon leur semblera et en  
 

entrent en bonne saisine et possession car ainsy  
 
etc. promettant etc. obligeant etc. fait et passé au dit  
 
Montreal l’an mil sept cent soixante sept  
 
le dixieme avril apres midy et ont les  
 

80-       parties signé apres lecture faite ainsy qu il 
 

est porté en la minutte des presentes ./.  
 
 
                                            P. Panet  (paraphe) 
                                                     notaire 
___________________________________________  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Reçu du paiement des lots et ventes, 23 mai 1772 
 

1-         Le present acquereur apres avoir payé les lods 
a été mis en possession de la terre a luy vendue 
 pour en jouir aux charges et clauses portees au 
contrat de concession sans prejudice de touts 

5-         les droits seigneurriaux tant du passé que pour 
l avenir. 
 
A Montreal le 23 may 1772. 
                                                     Brassier  prêtre 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 6 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 

 
 

 
 



Le 10 mai 1755 
Marché de construction d’un moulin à tan qui sera situé à la côte de la Visitation entre Ignace 

Robereau dit Duplessis, tanneur, de la côte de la Visitation près de la ville de Montréal, et 
Barthélemy Lemay, charpentier, du faubourg Saint-Laurent de la ville de Montréal. 

notaire Pierre Panet de Méru, no-32, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.323) 
 
 

1-        Furent presents le sieur Ignace Robereau dit 
 
            Duplessis tanneur demeurant a la coste de la  
 
            Visitation pres cette ville d’une part; et le sieur 
 
            Barthelemy Lemay charpentier demeurant au  
 
5-        faubourg Saint Laurent de cette ville d’autre 
 
            part lesq  
 
            Lesquelles dites parties sont convenus de ce qui 
 
            suit cet a scavoir que ledit Duplessis 
 
            Lemay promet et s oblige de faire au dit sieur Le 
 
10-      Duplessis may un moulin a tan  sur le terrain dudit 
 
            sieur Duplessis Duplessys  # scize a la coste de la Visitation # au faubourg Saint 
 
            Laurent de la meme construction forme et  
 
            figure de celuy du sieur Pierre Robereau dit 
 
            Duplessis, exepté seulement la hauteur qui sera 
 
15-      a la volonte dudit Duplessys, en consequence 
 
            de fournir tour les materiaux a pied d œuvre 
 
            necessaire, ainsy que tous les mouvemens # lesquels seronts faits  
            toujour parfaitement #  
 
            s obligeant de poser actuellement les dalles 
 



            dudit moulin affin que ledit sieur Duplessis 
 
20-      puisse aisement degager la place; lequel  
 
            dit moulin fait et parfait comme il est 
 
            dit cy dessus ledit sieur Robereau dit 
 
            Lemay  promet et s oblige livrer au dit sieur 
 
            Duplessis a la Saint Michel prochain, a  
 
25-      peine de tous depens dommages et interets 
 
            souffert et a souffrir.  
 
            Le present marché fait pour et ce 
 
            moyennant le prix et somme de deux  
 
            cent livres acompte de laquelle somme 
 
30-      ledit Lemay reconnois avoir tout 
 
            presentement recu comptant a vû des  
 
            héritiers soussignez dudit sieur Duplessis 
 
            en monnoye et ordonnances ayans cour, en  
 
            ce pais # la somme de cent livres # qu il a retiré par devers luy dont 
 
35-      quittance d’autant, et les cent livres 
 
            restantes ledit sieur Duplessis promet et  
 
            s oblige de les bailler et payer au dit sieur 
 
            Lemay a la livraison dudit moulin pour 
 
            seureté duquel paÿement et des presentes 
 
40-      conventions les parties ont affecté et  
 



            hipotequés tous leurs biens presents et  
 
            avenir car ainsy etc. fait et passé au dit 
 
            Montreal etude de Me Panet l un  
 
            des notaires soussignez l an mil sept cent 
 
45-      cinquante cinq le dixième may avant midy 
 
            et a ledit sieur Robereau signe, et ledit 
 
            Lemay declare ne scavoir ecrire ny  
 
            signer de ce enquis lecture faitte suivant 
 
            l’ordonnance ./.  
 
            Duplesy   ( paraphe ) 
 
            Danre de Blanzy   ( paraphe )  
 
                                                                   Panet  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



Le 10 octobre 1774 
Bail à ferme des cens, rentes seigneuriales, lots et ventes et journées de corvées qui seront 
dues par les habitants de la seigneurie de Lachenaie avec le moulin à eau à farine, moulin 

à scie et le manoir seigneuriale situé aux Rapides de Mascouche; par Gabriel Christie, 
écuyer, lieutenant-colonel des armées du Roi et seigneur de Lachenaie, à Félix Jolly, 

négociant, de Lachenaie, et Alexis Caron, ci-devant de Québec. 
notaire Pierre Panet de Méru, no-4289, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.328) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la province de  
 
            Quebec resdient a Montreal soussignez furent  
 
            presents, messire Gabriel Christie ecuyer lieutenant  
 
            colonel des armées du Roy, seigneur de la 
 
5-        Chesnaye et autres lieux d’une part.  
 
            Et les sieurs Felix Jolly négociant de Lachesnaye  
 
            et Alexis Caron cy devant de Quebec 
 
            conjointement et solidairement l’un pour l’autre 
 
            d’autre part.  
 
10-      Lesquelles parties ont fait de bonne foy les  
 
            articles du bail a ferme cy apres avec promesse  
 
            reciproque l un envers l autre de les suivre et  
 
            executer de point en point.  
 
            1o Ledit lieutenant colonel Chrtistie pour lui  
 
15-      ses hoirs et ayans cause ceddé et delaissé par ces  
 
            presentes aux dits sieurs Felix Jolly et Alexis  
 
            Caron pour eux leurs hoirs et ayans cause pour  
 
            l espace de neuf annéés entieres et  



 
            consecutives qui commenceront a courir au  
 
20-      douze novembre prochain de la presente année  
 
            et finiront # au* onze* novembre # a pareil jour l’annee mil  
 
            sept cent quatre vingt trois les cens , rentes 
 
            seigneuriales, lots et ventes et journees de  
 
            corvees qui seront dûs par les habitants de  
 
25-      la seigneurie de Lachesnaye appartenante  
 
            au dit colonel Christie, avec le moulin a eau 
 
            a farine, moulin a scie dependant de ladite 
 
            seigneurie, ensemble avec le manoir seigneurial  
 
            terre deffrichée grange etable et autres batiments 
 
30-      tous scitués aux Rapides de la Mascouche, meubles  
 
            effets et ustenciles desdits moulins et manoir  
 
            desquels sera fait un inventaire exact signé  
 
            double entre les parties, dont lesdits sieurs Jolly 
 
            et Caron preneurs se rendent responsables et  
 
35-      promettent remettre le tout au dit lieutenant  
 
            colonel Christie ballieur dans le meme et  
 
            semblable etat que leur seront livrés, ou lui  
 
            payer ce qui pourroit setrouver manqué ou  
 
            etre gaté et endommagé; reconnoissant lesdits  
 
40-      preneurs que s’ils recoivent lesdits moulins et  



 
            manoir en bon etat et condition, ils s obligent  
 
            les remettre de meme a la fin du present  
 
            bail. 
 
            2o  Se reserve mondit sieur ballieur le moulin  
 
45-      a vent de la dite seigneuire de Lachesnaye, la  
 
            travaerse, la maison et terre pres dudit moulin  
 
            a vent et de l eglize, ensemble les terres, batiments  
 
            qui pourrait posseder ou etre interssé pour  
 
            hypoteque ou autrement ou qu il pourrait acquerir 
 
50-      par la suitte en ladite seigneurie de Lachesnaye 
 
            aussi bien que toutes les terres non concedées  
 
            pour en faire jouir et disposer a son profit,  
 
            se reservant aussi ledit sieur bailleur pour luy  
 
            ses hoirs et ayans causes pendant la durées du  
 
55-      present bail sa qualité de seigneur de Lachesnaye  
 
            tant pour ensaisiner les contrats d achapts des  
 
            habitants s’il le juge a propos que pour exercer  
 
            le droit de retrait sur aucune des terres  
 
            que pourront se vendre en ladite seigneurie pendant  
 
60-      le cours du present bail, et au dit cas de retrait 
 
            mondit sieur baileur promet tenir compte 
 
            aux dits preneurs du montant des lots et ventes 



 
            que les acquereurs eussent payés s’ils eussent  
 
            restés  proprietaires des terres tennues par ledit 
 
65-      sieur bailleur, et que dans le cas ou par la suitte 
 
            ledit sieur bailleur donne pouvoir aux dits  
 
            preneurs d’ensaisiner les contrats d achapts desdits 
 
            habitanst lesdits preneurs s obligent avant de  
 
            les ensasisiner d en donner avis au dit sieur  
 
70-      ballieur au cas que par une liste que ledit  
 
            sieur baileur leur donnera des terres qu il  
 
            aura dessein de retirer celles vendues se  
 
            trouvent comprises dans ladite liste, de  
 
            laquelle liste les dits preneurs s’obligent de  
 
75-      garder un secret inviolable affin de ne pas  
 
            prejudicier au droit de retrait dudit sieur  
 
            bailleur, et jusqu'a ce que  ledit pouvoir soit  
 
            donne par ledit bailleur a fin de luy faire 
 
            voir que lesdits preneurs ont recu les lots 
 
80-      et ventes, et alors luy ou son agent  
 
            duement autorizé ensaisinera lesdits contrats 
 
            lesquels lui ou eux pourront approuver  
 
            suivant la forme ordinaire. Se reservant  
 
            aussi ledit sieur bailleur pour lui ses  



 
85-      hoirs et ayans cause comme seigneur  
 
            primitif de Lachesnaye le droit d’etablir 
 
            des cours de justice a l’avenir avec tous  
 
            les profits qui en proviendront.  
 
            Ledit sieur bailleur permet aux dits preneurs 
 
90-      de scier des bois au moulin a scie de la  
 
            Mascouche et de prendre les bois qui leur  
 
            seront necessaires sur ladite seigneurie, sous 
 
            la reserve et restriction expressse que lesdits  
 
            preneurs n exederont pas sept mille tant 
 
95-      en madriers planches que levées par chacque  
 
            année, a suppoter les dits bois a raison de  
 
            dix pieds de long et l’epaisseur ordinaire 
 
            suivant la coutume du pays, et si lesdits bois  
 
            ainsy sciés etoient plus long ou plus court  
 
100-    ou plus epais tel qu il en faute pour faire 
 
            des maisons ou autres batiments, en ce cas  
 
             la ils seront augmentez ou reduits par un  
 
            juste calcul a la mésure de dix pieds de long 
 
            avec l epaisseur respective afin de ne pas  
 
105-    exceder la quantité de sept milles de  
 
            qualités respectives dans le cours d’une année 



 
            ainsy qu il est cy dessus convenu. 
 
            4o S’obligent lesdits preneurs de la maniere la  
 
            plus ample et de la plus solemnelle d’avoir 
 
110-    soin de veiller a la conservation de la presence et  
 
            de tous les autres bois de ladite seigneurie,  
 
            de n’en pas couper, vendre ou donner sous 
 
            quelques pretextes que ce soit, de ne souffrir et 
 
            tolerer aucunes personnes, couper, vendra ou  
 
115-     enlever aucuns desdits bois, et de poursuivre 
 
            en justice autant qu’il sera en leur pouvoir 
 
            toutes personnes quelconques qui pourroient  
 
            agir en contravention au present article, etant 
 
            cependant convenu qu il sera libre aux dits  
 
120-    preneurs de couper ou faire couper les bois  
 
            de chauffage suffisants pour leur utilité, ainsy  
 
            que les bois necessaires pour les reparations et  
 
            ameliorations tant des batiments actuellement  
 
            batios que pour ceux que lesdits preneur 
 
125-    pourroient faire construire s’ils le jugeront  
 
            a propos sur le domaine dudit sieur bailleur 
 
            ou sur quelques terres appartenantes aux dits  
 
            preneurs en leur particulier, ponts, grands  



 
            chemins et autres ouvrages publics, etant  
 
130-    convenu aussi que les batiments que pourroient  
 
            faire lesdits sieur Jolly et Caron sur le  
 
            domaine dudit sieur bailleur ou sur  
 
            aucune autre terre lui appartenante en ladite  
 
            seigneurie resteront a la fin du present bail  
 
135-    au dit sieur bailleur et ceux que lesdits sieurs  
 
            Jolly et Caron pourront faire sur aucunes  
 
            terres qu ils pourroient acquerir en la dite  
 
            seigneurie leur appartiendrons. 
 
            5o Lesdits preneurs promettent et s obligent  
 
140-    de faire tout ce qui sera en leur pouvoir 
 
            en toute occasion pour s’opposer aux  
 
            usurpations qui pourroient estre faites sur  
 
            ladite seigneurie et sur les droits dudit  
 
            sieur bailleur, d’entretenir une exacte  
 
145-    correspondance avec lui ou son agent et  
 
            de lui donner information de toutes choses  
 
            qui pourroient concerner les interets dudit sieur 
 
            bailleur, comme aussi s’obligent lesdits preneurs 
 
            et ledit sieur bailleur leur donnent pouvoir de  
 
150-    faire faire tous les chemins et ponts utiles et  



 
            necessaires, les faire tenir en bon etat suivant 
 
            la coutume de ce paÿs anciennement suivie, et  
 
            qui doit sous peu y estre legalement continuée  
 
            par acte du parlement, ouvrir toutes communications 
 
155-    s’obligeant en outre lesdits preneurs de faire tous  
 
            leurs efforts pour prevenir aucune usurpation  
 
            sur le terrain reservé par les tiltres originaux 
 
            de la seigneurie de Lachesnaye qui est de vingt  
 
            toises le long du bord de la riviere Saint-Laurent 
 
160-    et d’empescher les vassaux de ladite seigneurie 
 
            de faire les clotures au prejudice de la  
 
            communication utile au public, ainsy que  
 
            d’actionner en justice tous et singulierement  
 
            aucuns desdits vassaux qui porteront moudre 
 
165-    leurs grains a d’autres moulins que celui 
 
            bannal ou moulin a vent de ladite seigneurie. 
 
            6o Les frais de poursuittes contre les habitants  
 
            qui negligeront de paier leurs rentes lots et  
 
            ventes faire les chemins, et feront moudre leurs  
 
170-    grains ailleurs qu au moulin banal de la dite 
 
            seigneurie et contre ceux qui coupperront des 
 
            bois sur ladite seigneurie seront a la charge 



 
            desdits preneurs, ceux qui seront faits pour  
 
            usurpation au prejudice des tiltres de la seigneurie 
 
175-    difficultés aves les seigneurs voisins seront a  
 
            la charge dudit sieur bailleur. 
 
            7o Ledit sieur bailleur promet livrer aux dits 
 
            preneurs les terrains, couts et contrats des  
 
            concessions qu il peut avoir en sa possession 
 
180-    desquels les dits preneurs fourniront leur recus 
 
            avec promesse de les remettre au dit sieur bailleur  
 
            s’obligeans lesdits preneurs de faire tenir ou tenir 
 
            un terrier exact et en bon bon ordre des tenanciers  
 
            et habitants de ladite seigneurie de Lachesnaye 
 
185-    des changements et mutations qui se feront et  
 
            de donner quittances de rentes aux habitants  
 
            conformement au modele qui leur sera donné par  
 
            ledit sieur bailleur auquel ils seront tenus de  
 
            livrer a la fin du present bail ledit livre  
 
190-    terrier et tous les autres papiers ou cartes 
 
            qui sont relatifs a ladite seigneurie. 
 
            8o Ledit sieur bailleur promet et s’oblige de  
 
            livrer aux dits preneurs un certain nombre  
 
            de proces verbaux de bornage de terres scituées  



 
195-    sur les rivieres de l Achigan des Anges et  
 
            Saint-Pierre et autres endroit de ladite seigneurie 
 
            de Lachesnaye, ce nombre ne pourra estre au  
 
            dessous de cent quatre vingt (blanc) 
 
            pour sur lesdits proces verbaux estre passés 
 
200-    contrats de concession en faveur des habitants 
 
            que les dits preneurs jugeront a propos, lesquels  
 
            contrats ledit sieur bailleur s oblige de signer 
 
            ou faire signer par son agent et seront faits  
 
            suivant le modele qui sera donné aux dits  
 
205-    preneurs, et a mesure des concessions qui  
 
            seront faites lesdits preneurs s’obligent de  
 
            payer au dit sieur bailleur quatre schelins et  
 
            dix sols de cette province pour moitié du cout  
 
            de chacque proces verbal, l autre moitié restante 
 
210-    aux dits preneurs, lesquels jouiront pendant le  
 
            cours du present bail des rentes portees aux dits 
 
            nouveaux contrats de concessions qui seront  
 
            faits sur lesdits proces verbaux. 
 
            9o  Se reserve ledit sieur bailleur le droit de  
 
215-    faire des jardins, vergers, couper des bois, batir  
 
            maisons, hangards, moulins, ainsy que de  



 
            conceder des terres comme il le jugera a propos  
 
            sur ladite seigneurie (sans cependants deroge a  
 
            l article huit cy dessus) de toute quoi il usera  
 
220-    et jouira a son profit, ces objets n’etant pour ce  
 
            compris en la ferme desdits preneurs etant  
 
            cependant convenu que si ledit sieur bailleur  
 
            achetoit des terres en ladite seigneurie il en  
 
            payera les lots et ventes aux dits preneurs.  
 
225-    11o  [sic]  Promet et s oblige ledit sieur bailleur de  
 
            charger et obliger le passager du bail de  
 
            Lachesnaye de passer et repasser lesdits  
 
            preneurs et leurs propres effets gratuitement  
 
            et sans aucun payement pendant tout le  
 
230-    cours du present bail, et aussi longtems que  
 
            le traverse et bacs seront sous les ordres du  
 
            sieur bailleur, etant cependant convenu que 
 
            ledit passager sera seul responsable de son  
 
            refus ou negligence envers lesdits preneurs. 
 
235-    11o  Le sieur bailleur accorde aux dits  preneurs tous  
 
            les droit  honnorifiques dans l’eglize de La 
 
            chesnaye et dans celle qui est actuellement ou  
 
            qui pourroit  se batir a Mascouche, leur  



 
            recommandant de faire tout ce qui sera en  
 
240-    leur pouvoir et et necessaire pour maintenir 
 
            ses droits et privileges. 
 
            12o  Ledit sieur bailleur promet aux dits preneurs  
 
            en cas qu il batisse aucun moulin sur ladite  
 
            seigneurie pendant le cours du present bail  
 
245-     d’en donner la preference aux dits preneurs aux  
 
            prix  qu il en trouvera bien entendu que le 
 
            moulin de la Mascouche presentement affermé  
 
            aux dits preneurs sera toujours reputé le moulin  
 
            banal pour les habitants qui sont maintenant  
 
250-    etablis sur ladite seigneurie et ses dependances  
 
            et ceux qui occuperont les terres enoncees en  
 
            l’article huit des presentes. 
 
            13o En consideration de la ferme cy dessus et de 
 
            toutes les clauses et conditions cy dessus  
 
255-    exprimées lesdits preneurs promettent et  
 
            s’obligent solidairement l’un pour l’autre 
 
            payer au dit sieur bailleur ses hoirs et ayans  
 
            cause ou agent duement autorizé a cet effet  
 
            la somme de mille piastres d’Espagne valant 
 
260-    six schelins de cette province chacune par  



 
            chacque année en deux payements egaux de  
 
            cinq cent piastres chacun dont le premier  
 
            payement echoira et se fera au dix janvier 
 
            mil sept cent soixante seize et le second au  
 
265-    quinze may de la même année et ainsy  
 
            continuer d année en année a pareils termes  
 
            pendant le cours du present bail, soit en  
 
            Canada soit a Londres tel que ledit sieur  
 
            bailleur, hoirs ou ayans cause ou agent le  
 
270-    voudront. 
 
            14o dans le cas ou lesdits preneurs viendroient a  
 
            manquer a faire un des payements dans les  
 
            termes cy dessus fixes sera libre au dit sieur  
 
            bailleur ses hoirs et ayans cause ou agent si  
 
275-    bon leur semble de rentrer de plein droit dans  
 
            la pleine possesssion et jouissance de ladite seigneurie  
 
            manoir, batiments, moulins, rentes et dependances 
 
            cy dessus affermés et dans ce cas lesdits 
 
            preneurs se soumettent par ces presentes  
 
280-    d’abbandonner ladite ferme sous la penalité cy  
 
            apres fixée nonobstant le terme qui resteroit 
 
            a expirer du present bail, laquelle presente  



 
            clause ne pourra estre reputee communatoire 
 
            dans aucune cour de justice, mais bien de  
 
285-    rigueur et sans laquelle le present bail  
 
            n’eut eté fait ny consenty par mondit 
 
            sieur bailleur.  
 
            15o Au cas que le moulin a farine ou moulin  
 
            a scie du rapide de la Mascouche vinssent 
 
290-    a bruler par accident la rente ne diminuerat  
 
            pas pendant une année a compter de l’epoque  
 
            de leur incendie pourvû, neanmoins qu ils  
 
            soient reparé entierement par ledit sieur  
 
            bailleur dans le cours de ladite année, mais  
 
295-    dans le cas ou les dits moulins ne seroient pas  
 
            retablis dans ladite année alors la ferme  
 
            diminuera par chacque année comme suit,  
 
            scavoir pour le moulin a farine a raison de  
 
            trois cent piastres par chacque année, et le  
 
300-    moulin a scie a raison de cent cinquante piastres 
 
            par chacque année et le moulin a scie a raison  
 
           de cent cinquante piastres par année, et pour 
 
            le retablissement desdits moulins ledit sieur  
 
            bailleur se reserve de prendre sur les lieux tous les  



 
305-    matereaux  qui luy seront necessaires ainsy que la  
 
            liberté de faire scier les bois au moulin a scie 
 
            faire de la chaux au four pour ledit retablissement  
 
            sans aucuns payement ny indemnité envers lesdits  
 
            preneurs.  
 
310-    16o Pour surete de l execution de tous les articles inseres 
 
            en ces presentes les dites parties tant pour elles que 
 
            pour leurs hoirs, heritiers executeurs administrateur 
 
            et ayans cause s obligent respectivement l’une envers 
 
            l,autre en la somme de trois mille piastres d Espagne 
 
315-    de penalité, qu ils promettent en cas de contravention  
 
            a aucuns des articles mentionnés en ces dites presentes 
 
            payer a la partie acquiescante, pour sureté de  
 
            tout quoy lesdits preneurs ont par ces presentes  
 
            affecté et hypotequé au dit sieur bailleur tous  
 
320-    et un chacuns leurs biens tant en meubles 
 
            qu’immeubles presents et avenir et specialements  
 
            les mobiliers animaux et effets qui se trouveronts 
 
            de la sur ladite ferme sur lesquels ledit sieur  
 
            bailleur se reserve expressements son privilege 
 
325-    special selon la coutume anciennement suivie  
 
            en ce païs et même pour la plus grande sureté  



 
            dudit sieur bailleur lesdits preneurs s’obligent  
 
            par corps a l’execution de toutes les charges 
 
            clauses et conditions du present bail, le tout sans  
 
330-    que les obligations generales et speciales derogent  
 
            l’une a l autre. Car ainsy a ete convenu et  
 
            accordé entre les parties. Fait et passé au dit  
 
            Montreal l an mil sept cent soixante 
 
            quatorze le onzieme dixieme jour d’octobre 
 
335-    et ont les parties signe ces presentes avec  
 
            nous dits notaires apres lecture prealablement 
 
            faite ./.  Dix huit mots bares nuls ./. 
 
                                                   Gabriel Christie  (paraphe) 
 
            Sanguinet  (paraphe)       Felix Joly  (paraphe) 
                       notaire 
                                                    A Caron  (paraphe) 
 
                                         Pre Panet  (paraphe)  
                                                    notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 juillet 2009 
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
      
 
 
 
 



Le 11 janvier 1771 
Marché de construction d’un moulin en pierre situé en la seigneurie de l’Assomption sur 
la rivière de l’Achigan entre François Lemaitre dit Duême, de Yamachiche, et Roch de 

Saint-Ours de L’Échaillon, écuyer, chevalier de l’Ordre royal et militaire de Saint-Louis, 
ancien capitaine d’infanterie et seigneur de l’Asomption. Un bail d’un an accompagne ce 

marché au profit de François Lemaître dit Duême.  
notaire Pierre Panet de Méru, no-3586, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.327) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la province 
 
            de Quebec residents a Montreal soussignes fut  
 
            presens le sieur Francois Lamaitre dit Dueme 
 
            demeurant a Yamachiche de present en cette ville 
 
5-        lequel par ces presentes s engage et s’oblige 
 
            envers Roch de Saint-Ours ecuyer sieur des 
 
            L’Eschaillons chevalier de l’Ordre royal et militaire 
 
            de Saint-Louis ancien capitaine d’infanterie a ce present et  
 
            acceptant, de faire et parfaire au dit sieur de  
 
10-      Saint-Ours sur la riviere de l Achigan en sa  
 
            seigneurie de l’Assomption, un moulin en pierre 
 
            assis sur de bons fondements de la contenance de  
 
            quarente cinq pied de longeur sur trente un  
 
            pieds de largeur, de la hauteur et epaisseur 
 
15-      necessaire et convenable a la demande et sur 
 
            les directions de sieur Paul Coté dont ledit 
 
            Duême se servira pour la construction dudit 
 
            moulin et jusques a son entier perfection # et avec le mur 



            du pignon du cote du rouët cinq pieds d epaisseur jusqu a  
            la hauteur de arbres et ensuitte fera ledit mur de trois pieds 
            jusqu au planches et ensuitte deux epaisseur convenables, 
            l autre pignon aura quatre pieds d’epaisseur jusqu au niveau 
            des lambourdes, et ensuitte trois pieds jusqu au plancherm les longs       
            pans auront trois pieds de quatre pieds jusqu au rez de chaussée et 
            deux pieds et demi plus haut il y aura un second mur de dix huit  
            pouces d epaisseur pour separer les roues d avec les rouets #  
 
            lequel moulin sera couvert en planches avec 
 
20-      une bonne charpente, avec les ouvrages de  
 
            menuiserie, utiles a la maison du meunier 
 
            cheminées en pierre de taille, croisées  en  
 
            bois de chesne, chassis portes contrevents et  
 
            ferrures, deux bons moulanges, et a mouvements 
 
25-      la digue s il est necessaire canal et 
 
            generalement tous les ouvrages necessaires 
 
            pour l entiere construction dudit moulin 
 
            fournir la main d’œuvre materiaux, bois ferrures 
 
            ouvriers, enfin faire ledit moulin bon et 
 
30-      solide sujet a dire d’experts et gens a ce  
 
            connoissants dont les parties conviendrons 
 
            etans convenus lesdites parties que l’eau qui 
 
            conduira au dit moulin tombera par-dessous 
 
            lequel moulin il promet et s’oblige rendre 
 
35-      fait et parfait comme il est dit cy dessus 
 
            au vingt neuf septembre prochain, terme 



 
            prefix a peine de tous depens dommages et interets 
 
            conviennent les parties que ledit Dueme 
 
            aura la jouissance dudit moulin a son  
 
40-      profit du jour qu il sera paracheve et en  
 
            etat de tourner et faire farine jusqu au vingt 
 
            neuf septembre de l annee mil sept cent 
 
            soixante douze, laquelle tenue sera comptee 
 
            soit qu il puisse avant le vingt neuf de  
 
45-      septembre prochain ou apres, et aussytost 
 
            la perfection dudit moulin les parties seront 
 
            preceder par experts a la visitte dudit 
 
            moulin, et a la reception d’iceluy bien  
 
            entendu que lors de l’année de jouissance 
 
50-      dudit moulin expirée # cet a dire au dit jour 29 septembre 1772 
            terme prefix # il sera tenu de  
 
            le remettre au dit sieur de Saint-Ours en bon 
 
            etat.  
 
            Et outre ladite jouissance le present  
 
            marché est fait moyennant la somme de  
 
55-      six mille quatre cents schelins de cette 
 
            province, sur et en deduction de laquelle 
 
            mondit sieur de Saint-Ours promet et s oblige 
 



            payer au dit Duême a fure  et mesure  
 
            que les ouvrages avanceront la somme de  
 
60-      trois mille # quatre cents # schelins et les trois milles 
 
            quatre cents schelins restants aussytost que  
 
            ledit moulin sera entierement parachever 
 
            et pour se conviennent les parties qu au cas 
 
            de mort dudit Duême pendant la construction 
 
65-      dudit moulin sa veuve ne sera par tenue de  
 
            parachever ledit moulin, mais les ouvrages  
 
            qui seront faits alors seront estimes par ledit 
 
            Coté a proportion et selon le prix porte au 
 
            present marché.  
 
70-      Consent aussy ledit Duême que mondit sieur  
 
            de Saint-Ours paye a son acquet au dit Coté 
 
            ses sallaires que ledit Dueme luy devra pour 
 
            ses travaux au dit moulin, et promet et  
 
            d’accepter en payement les reçus dudit Coté 
            # permet mondit sieur de Saint-Ours de prendre les bois et pierres 
            necessaires sur sa seigneurie pour la construction dudit moulin 
            et seront les mouvements faits en bois de chesne #  
 
75-      Et pour surete de l’accomplissement des 
 
            clauses et conditions mentionnees a ce present 
 
            marché ledit Dueme a par ces presentes  
 
            obligé affecte et hypoteque a mondit sieur de 



 
            Saint-Ours tous ses biens reels et personnels  
 
80-      tant en meubles qu immeubles presents et  
 
            avenir une obligation ne derogeant a l’autre 
 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. fait et  
 
            passé  au dit Montreal l’an mil sept cents 
 
            soixante onze le onze janvier apres 
 
85-      midy et ont les parties signé lecture faite ./.  
 
            Deux renvois bons , Le mot janvier est bon.  
 
 
            St Ours   ( paraphe )            Jn Dueme 
 
            Sanguinet  ( paraphe )          Pre Panet   ( paraphe ) 
                       notaire                                  notaire 
            Paléographie Jules Guérard le 8 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
             



Le 11 mars 1764 
Bail à ferme d’un moulin à eau à farine situé à l’Achigan en l’île de Montréal; par le 

Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur de l’île de Montréal, à Jean-Baptiste 
Lamarche et Marie Senet, son épouse.  

                Ratification, le 24 mars 1764. 
notaire Pierre Panet de Méru, no-2690, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.325) 

 
 

1-         Fut present messire Guillaume Chambon pretre 
 

oeconome de monsieur les ecclesiastiques du seminaire 
 
de cette ville seigneurs de cette isle, lequel a par  
 
ces presentes volontairement ceddé et transporté à  
 

5-         titre de bail a ferme pout neuf années entieres 
 

et consecutives qui commenceront a courir de ce  
 
jour et finiront en fin desdites neuf années 
 
a Jean Baptiste Lamarche et Marie Senet sa  
 
femme a ce present et acceptant *pour eux deux* ledit Lamarche 
 

10-       le moulin # a eau a farine # desdits sieurs seigneurs de cette isle 
 

scitué a l’Achigan en cette isle, avec tous les  
 
batiments et ustencils en dependants specifies et  
 
detailles ou inventaire qui en sera fait double  
 
entre les parties pour par lesdits preneurs  
 

15-       jouir des revenus et profits dudit moulin  
 

comme bon leur semblera aux charges et  
 
reserves cy apres expliqués. 
 
Scavoir que lesdits preneur seront tenus d entretenir 
 
ledit moulin de toutes reparations tant grosses 
 



20-       que menuës pour ce qui concerne les mouvements 
 

dudit moulin, chemins dormants, meules, 
 
entourages, fer, rouës, fuzées tourillons, chevets [sic] 
 
pelles, ponts, cables, pinces marteaux, arbres etc.  
 
qu’ils entretiendront pareillement à leur frais la  
 

25-       maison de toutes reparations locatives et que 
 

s il y a quelques grosses reparations a faire a ladite 
 
maison ledit Lamarche fournira son temps et  
 
industrie et payera outre ce la somme de deux  
 
cents livres en argent pour lesdites grosses  
 

30-       reparations, et le surplus sera fourny par le  
 

seminaire.  
 
Seront aussy # seront tenus ens # tenus lesdits preneurs d entretenir la  
 
digue et les portes qui sont sur la riviere de  
 
l’Achigan a leurs frais et depens, et dans le seul  
 

35-       cas ou les glaces l emporteroient totalement *ladite digue* elle 
 

sera retablie a frais communs bien entendû qu ils  
 
founiront toujour les deux cents livres cy dessus 
 
et que ledit Lamarche fournira ses peines et sueur 
 
seront encore tenus lesdits preneurs de remettre 
 

40-       à et paier recompense et tenus auront lesdits 
 

preneurs la moitie des moutures que ledit moulin  
 
poura gagner, et l autre moitie appartiendra au dit  
 



seminaire, dont lesdits preneurs auront soins pour 
 
la livrer lorsqu elle leur sera demandé par 
 

45-       billets. 
 
A été convenus que les preneurs ne pourront  
 
ceder ny transporter le present bail a qui que ce soit  
 
sans un consentement par ecrit dudit sieur 
 
oeconome. 
 

50-       Comme aussy qu ils seront tenus de rendre a  
 

l expiration du present bail ledit moulin  
 
batiment en dependant et ustencils en dependants 
 
au meme et semblable etat qu ils leurs seront  
 
livrés suivant ledit inventaire qui en sera fait. 
 

55-       Et fourniront lesdits preneurs a mondit sieur 
 

Chambon une grosse des presentes a leurs frais 
 
car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant  
 
etc. fait et passe au dit Montreal en l etude 
 
l an mil sept cent soixante quatre le onze mars 
 

60-       avant midy et a mondit sieur Chambon signe  
 

et ledit Lamarche declare ne scavoir ecrire ny 
 
signer de ce enquis lecture faite ./. 
 
 
Fr. Simonnet  notaire royal  (paraphe) 
 
                                                     Panet  (paraphe) 
_________________________________________  
 



 
 
Ratification, le 24 mars 1764.  
 

1-         Et le vingt quatre mars mil sept cent soixante quatre 
 

avant midy pardevant les notaires royaux susdits est 
 
comparu Marie Senet epouze de Jean-Baptiste Lamarche  
 
laquelle apres que lecture luy a été faite du bail cy  
 

5-         dessus et des autres pars l a volontairement agreer  
 

et ratiffié et s oblige solidairement avec son mary 
 
a l execution dudit bail et a ladite comparante requis 
 
lesdits notaires de deposer et annexer au dit bail  
 
l’inventaire tant dudit moulin que de la maison et  
 

10-       ustencils et animaux en dependants apres qu il  
 

a été signé d elle et de mondit sieur Chambon 
 
dont acte requis et octroyé les jour et an susdits  
 
et a ladite comparante signée avec mondit sieur 
 
Chambon lecture faite ./.  
 
 
Marie Senet 
 
Fr. Simonnet  notaire royal  (paraphe) 
 
                                                    Panet  (paraphe) 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 4 octobre 2010  
 
 



Le 11 juillet 1777 
Vente d’un domaine situé près de la commune de Varennes, d’un autre domaine situé à 
Varennes, d’un emplacement situé au niveau du chemin du Roi à côté dudit domaine, 

d’un fief nommé Beloeil, d’une part sur les rentes seigneuriales de la seigneurie de 
Varennes et de droits dans la banalité du moulin à farine construit sur la seigneurie de 
Varennes; par Jean-Baptiste Bouat, écuyer, et Marie-Céleste Foucher, son épouse, de 
Sainte-Catherine près la ville de Montréal, à Gaspard Massu, négociant, de Varennes. 

notaire Pierre Panet de Méru, no-4704, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.328) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la province de  
 
            Quebec residents a Montreal soussignés furent 
 
            presents monsieur Jean Baptiste Bouat escuier 
 
            demeurant a Sainte-Catherine pres cette ville et  
 
5-        dame Celeste Foucher son epouse qu il 
 
            a duement authorizé a l effet des presentes 
 
            lesquels ont par ces dites presentes volontairement 
 
            vendu, cedde, quitté transporté et delaissé 
 
            des maintenant et a toujours promis et  
 
10-      promettent solidairement l’un pour l’autre un  
 
            d eux seul pour le tout aux renonciations de droit 
 
            accoutumées garentir de tous troubles dettes 
 
            hypoteques et tout autres empeschements  
 
            generalement quelconques a monsieur Gaspard 
 
15-      Massu négociant demeurant a Varennes a ce presents 
 
            et acceptant acquereur pour luy ses hoirs 
 
            et ayans cause, c’est a scavoir, 
 



            1o Un domaine pres la commune de Varennes de  
 
            la contenance de dix neuf arpents ou moins en  
 
20-      superficie. 
 
            2o Un second domaine situé au dit lieu de Varennes 
 
            pardevant du chemin du Roy allant en profondeur 
 
            jusqu a la riviere Saint-Charles, formant deux 
 
            cent quinze pieds de large sur le devans sur  
 
25-      trente arpents de profondeur, retricissant dans  
 
            le milieu et se terminant au plus etroit a  
 
            sept perches de largeur, terre en labour dont 
 
            cent pieds de hauteur sur le devant en toute sa 
 
            largeur sont detachés, chargé sur le banal de  
 
30-      cens et droits seigneuriaux. 
 
            3o Un emplacement au niveau du chemin du Roy 
 
            a coté dudit domaine en roture chargé de  
 
            quinze francs de rente seigneuriale de cinquante 
 
            pieds de front sur deux cent pieds de profondeur 
 
35-      avec une maison  neuve de pieces sur pieces 
 
            couverte en bardeaux de trente quatre pieds  
 
            de long sur vingt quatre de large, avec une 
 
            etable en poteaux entourée de madriers et autres 
 
            bois de vingt pieds sur seize. 
 



40-      4  Un fief nomme Beloeuil de cent arpents et un  
 
            sixiesme  de large sur quarente deux arpents de  
 
            profondeur en bois debout et prairies, relevant de 
 
            sa seigneurie de Beloeuïl. 
 
            5  Et finalement un siziesme des rentes seigneuriales 
 
45-      de la seigneurie de Varennes, meme droits seigneuriaux 
 
            et honorifiques et une place au second banc 
 
            seigneurial de l eglize; ainsy que le tout se  
 
            poursuit et comporte et etend de toutes parts 
 
            sans aucune reserve quelconques ny cependant 
 
50-      aucune garentie de mesure precisez de la part 
 
            dudit vendeur, declarant lesdits acquereurs bien 
 
            connoitre lesdits heritages cy dessus vendu 
 
            s en tient content et satisfait, lesdits vendeurs 
 
            le subrogeant en tous leurs droits noms 
 
55-      raisons et actions pour les exercer comme 
 
            bon luy semblera # de plus lesdits vendeurs ceddent et  
            abbandonnent au dit acquereur faict neanmoins aucune garentie 
            de leur part leur droit dans la bannalité du moulin a farine  
            construit sur la seigneurie de Varennes en par luy se chargeant 
            de rembourser les depenses faits pour la contruction du moulin 
            ledit acquereur ne faisant sa propre et personnelle affaire #  
 
            aux quels dits vendeurs lesdits heritages cy  
 
            dessus vendus appartennant scavoir les 
 
            biens tenues en fief echus au dit vendeur et a  



 
60-      sieur Jean Thimothee Bouat son frère dont il 
 
            est legataire de la succession de feuë dame Marie 
 
            Magdelaine Gautier de Varennes sa mere au jour de son 
 
            deceds epouse de sieur Jean Thimothee Bouat 
 
            et l emplacement en roture maison et  
 
65-      batiment dessus contruit par acquisition 
 
            par luy fait de monsieur Mathurin Bouvet 
 
            et son epouse par contrat passé devant 
 
            Me Foucher notaire le dix juillet mil sept cent 
 
            soixante quatorze, lequel emplacement est chargé 
 
70-      envers ledit sieur Bouvet dont rente annuelle et 
 
            seigneurialle fonciere et non racheptable de quinze 
 
            chelins actuels de cette province dont se charge ledit 
 
            sieur acquereur a compter du onze novembre 
 
            dernier au lieu et place desdits vendeurs. 
 
75-      La presente vente ainsy faite a la charge 
 
            par ledit acquereur de paier a compter 
 
            de ce jour pour l avenir les droits feodaux 
 
            dont les biens tenus en fief sont chargez 
 
            envers le domaine du Roy, et la seigneurie 
 
80-      de Beloeuil, et les droit seigneuriaux dont 
 
            l’emplacement en roture peut etre tenus envers 



 
            ledit sieur Bouvet, quitte des arrerages 
 
            du passé.  
 
            Et en outre moyennant le prix et somme 
 
85-      de cinq mille livres en argent de France # scavoir douze cent 
            livres pour l emplacement en roture et batiment dessus contruits et 
            six cent livres pour l arriere fief scitué a Beloeuil, le surplus 
            etant pour les biens tenus en fief #  
 
            Sur et en deduction de laquelle lesdits 
 
            vendeurs reconnoissent et confessent avoir 
 
            recu avant ces presentes dudit acquereur 
 
            et celle de trois mille livres dont quittance 
 
90-      d’autant, et a l’egard de deux mille 
 
            livres restants ledit acquereur promet et 
 
            s oblige les payer aux dits vendeurs scavoir 
 
            mille livres au quinze aout prochain 
 
            et les autres mille livres faisant le final 
 
95-      payement au quinze may de l année 
 
            prochaine termes prefix sans interets 
 
            pour surete desquels payements ledit 
 
            acquereur a par ces presentes soumis 
 
            obligé, affecte et hypoteque aux dits 
 
100-    vendeurs tous et uns chacuns ses biens 
 
            meuble et immeubles presents et avenir et 
 



            specialement les biens presentement vendus 
 
            sur lesquels lesdits vendeurs se reservent  
 
            expressement leur hypoteque special et 
 
105-    comme bailleurs de fond une obligation ne 
 
            derogeant a l’autre.  
 
            Quy charge susdites lesdits vendeurs ont 
 
            transporte au dit acquereur tous les droits 
 
            de proprieté et autres quelconques qu ils 
 
110-    pouroient avoir et pretendre sur les  
 
            heritages presentement vendus consentant que 
 
            ledit acquereur en jouisse fasse et  
 
            dispose comme bon luy semblera et en  
 
            outre en bonne saisine et possession  
 
115-    Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            fait et passé au dit Montreal en l etude 
 
            l an mil sept cent soixante dix sept  
 
            le onzieme juillet apres midy et  
 
            ont les parties signees apres lecture faite ./.  
 
120-    neuf mots bares nuls. 
                                                     J. Bouat 
 
            Foucher Bouate               G Massüe  
 
            Sanguinet   ( paraphe )             P Panet  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 



  
 
 
 



Le 13 janvier 1767 
Bail à ferme d’un moulin à eau à farine situé au Sault-au Récollet; par le Séminaire de Saint-
Sulpice de Montréal, à Étienne-Simon Delorme, meunier et Marguerite Ménard, son épouse. 

Un inventaire accompagne l’acte. 
notaire Pierre Panet de Méru, no-2671, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.326) 

 
 

1-         Pardevant les notaires de la ville de Montreal 
 

en la province de Quebec y residents soussignez 
 
est comparu messire Guillaume Chambon pretre 
 
du seminaire de cette ville et oeconome dudit seminaire 
 

5-         lequel a *cedé a titre de * continué pour faire bail a ferme pour 
 

trois années entieres et consecutives qui ont  
 
commencée a courir au premier novembre dernier a  
 
Etienne Simon Delorme fils meunier # et a Margueritte Menard sa 
femme #  demeurants 
 
en cette vile a ce presents et acceptants preneurs 
 

10-       durant ledit tems le moulin a eau a farine 
 

garny de trois moulnages scitue au Sault aux 
 
Recollets sur la riviere des Prairies avec ses  
 
meules, tournants et travaillants et autres 
 
ustencils, en outre la maison dependant dudit 
 

15-       moulin et ses dependances le tout appartenant  
 

aux sieurs seigneurs de cette isle. 
 
Ce bail fait moyennant les deux tiers des 
 
moutures dudit moulin et deux cochons pres 
 
a mettre a l’engrais pour et par chacune desdites 
 

20-       trois années que lesdits preneurs promettent et s’obligent  
 

fournir et livrer au dit sieur bailleur au dit  



 
nom ou au porteur savoir les grains a fure et  
 
mesure qu il y en aura et ainsy continuer par  
 
chacun an jusqu’en fin desdites trois années et 
 

25-       lesdits cochons au jour de la Toussains de  
 

chacque année dont la premiere livraison se  
 
fera au four de la Toussains de la presente année 
 
et ainsy continuer pendant ledit temps au dit  
 
terme, plus sera tenus lesdits preneurs de toutes  
 

30-       les reparations qu’il conviendra faire au dit 
 

moulin maison et ses dependances, mettre les  
 
arbres, roues et rouets dudit moulin et autres 
 
necessaires quand besoin sera, # et faire les reparations de 
la maison dudit moulin # bien entendu que  
 
chacune desdites reparations *de la maison* n exedera pas la somme 
 

35-       de deux cent livres ou chelins de cette province, et  
 

ou lesdites reparations excederont ladite somme 
 
de eux cent chelins ledit preneur sera seulement 
 
tenu de payer au dit sieur bailleur au dit nom la  
 
somme de cent chelins et de fournir son tems  
 

40-       pour ladite reparation en ce qui regarde sa  
 

profession, et a la fin du present bail rendre ladite  
 
maison et moulin les tournants et travaillants  
 
en bon etat et conformement a l’inventaire # et a l’etat de 
mesure des meules dudit moulin # faits 
 
entre Francois Delorme son père et lesdits sieurs 
 



45-       seigneurs le trente octobre nil sept cent  
 

quarente quatre # le dix neuf décembre 1753 # lesquels ont été paraphe des notaires 
 
sousignez. Ne pourront lesdits preneurs ceder  
 
leur droit du present bail a qui que ce soit sans  
 
le consentement dudit sieur bailleur au dit  
 

50-       nom auquel ils fourniront la grosse des presentes 
 

a leur frais et depens car ainsy etc.promettant etc. 
 
obligeant etc. fait et passé au dit Montreal l an mil  
 
sept cent soixante sept le treizr janvier apres 
 
midy et a mon dit sieur Chambon signé avec  
 

55-       l epouse dudit preneur et ledit preneur ayant  
 

declare ne scavoir signé a fait sa marque  
 
ordinaire apres lecture faite ./.  
 
M  Mennard                    Chambon prêtre missionnaire (paraphe) 
 
             sa 
Etienne +  Simon Delorme 
         marque 
 
Sangunet  (paraphe)                Pre  Panet  (paraphe) 
______________________________________________________  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Inventaire du moulin, 30 octobre 1744 
 

1-         Inventaire fait aujourd huy le trente octobre mille 
 

sept cent quarente quatre des ustencilles des (mot rayé) ustencilles 
 
ferrements et mouvements du moulin du Seaut des Récolets 
 
remis au pouvoir et soin de Francois Delorme 
 

5-         le premier moulin situé au nordest  
 

l arbre roüe fusée onze mois de services 
 
la huche trémue augétte garnitures le tout neuf  
 
l arbre les deux bout a collet et cerclé de deux cercle 
 
le second moulin 
 

10-       l’arbre et la roüe un ans de service 
 

le rouet et la fusée quatre ans de services 
 
la trémue garniture l aujette neuve 
 
la huche vielle 
 
l arbre a collet d’un bout a *tourisson* (mot rayé) de l autre bout 
 

15-       à chaque bout deux cercle 
 

le troisieme moulin 
 
l arbre roüe rouet quatre ans de service 
 
la huche vielle 
 
la trémue l augette garniture neuve 
 

20-       l arbre garni de deux cercle a chaque bout et a tourillons 
 

deux gros cable a levé les meule neuf 
 
le troizieme cable à moitié usé 
 
le grailain neuf 
 
le tour a levé les meule neuf 



 
25-       six marteau a piqés une pince une esse une masse 
 

trois fert et trois nille le tout bon un demi minots 
 
ferré une mouture de cuivre neuve 
 
deux frette d arbre neuve une autre frette casssée 
 
un tourillon dont la branche et cassé il en a le 
 

30-       morceau. 
 

La premiere porte de la cuisine fermant à clé 
 
loquet et par derrierre au verrou pendüe avec trois couplets 
 
une croisée garnie de ces targettes et fiches et de douze caro 
 
de vitre par déhor un contrevent à double batant pendu 
 

35-       avec penture et gon fermant dedans avec un crochet 
 

et par dehor des esse pour arèter les contrevents et la  
 
croizée grilliée de fert 
 
la chambre du meunier la porte fermant à clé avec 
 
un loquet pendue avec deux fiches. Deux croizée garnie 
 

40-       de leurs fiches et tragette et vitrée les contrevent a double 
 

battant pendu avec penture et gon fermant au crochet 
 
par dedant et par dehor à chaque contrevent une esse 
 
dans la ditte chambre une hormoire dans la muraille 
 
la porte a double batant pendue avec des fiches fermant  
 

45-       avec un taquet de bois 
 

la chambre des huches la porte ferent à clé et au 
 
loquet pendue avec penture et gon une autre porte qui 
 
donne dans la cuissine fermant au loquet pendüe avec 
 



des fiches une croizée au nordest garnie de ces fiches  
 

50-       targettes et vittrée le contrevent à double batant 
 

pandu avec gon et penture fermant avec un crochet 
 

en dehor des esse pour arèté les contrevents 
 
sur les rouet deux contrevents pendu avec des penture 
 
et gon fermant chaqu un avec un valet 
 

55-       la porte d entrée des bled fermant à clé et au loquet 
 

pendüe avec trois fiches 
 
deux cabinets au moutures fermant à clé ces porte 
 
pendue avec des fiches deux contrevent ferment au  
 
verrou pendu avec trois fiches 
 

60-       une porte pour allé au grenier par une èchelle platte  
 

boissé par-dessous fermant à clé pendue avec des fiches 
 
sur les tremüe au nordest un contrevent pendu avec  
 
des fiches fermant au verrou 
 
au surcroi un contrevent à double battant pendu  
 

65-       avec penture et gon fermant au crochet 
 

le grenier sur les roüe une porte fermant à clé  
 
pendüe avec des fiches un contrevent pendu avec des  
 
fiches fermant au verrou 
 
le segond grenier trois luquerne pendue avec penture 
 

70-       et gon fermant toutes au crochet 
 

le dernier grenier deux luquerne pendue avec penture 
 
et gon fermant au crochet. 
 
 



Note en marge :           « Paraphé des notaires soussignés au desir du sieur passé devant nous  
  ce jourd huy treize janvier mil sept cent soixante sept » 
 
 Sanguinet  (paraphe)                           Pre Panet  (paraphe) 
__________________________________________________  
 
 
 
 
 
Documents annexés au contrat 
 
Mesure de la meule du moulin  
de terre prise de concert avec Delorme 
meunier le 19 decembre 1753. 
Elle a a la prise de l esse pour la lever 
dix poulces juques sur les filets c est 
toutte son epaiseur, et il n y a que cinq 
poulces et demy d usage a aller jusqu au  
cercle de fer qui la cinture au Sault au 
Recolets les jours et an que dessus. 
 
                                           Chambon prêtre missionaire au Sault 
____________________________________________________ 
 
Mesure de la meule du moulin du milieu prise 
de concert avec Delorme le 14 janvier 1754. 
Elle a a la prise de l esse pour la lever dix  
poulces juste d epaiseur sur les filets et il n y  
a que quatre poulces trois quarts d usage a  
aller jusqu au cercle de fer qui la cinture c est 
sa mesure au sault le 14 janvier 1754. 
 

Chambon prêtre missionaire au Sault 
_____________________________________________________  
 
Mesure de la meule du moulin du large 
prise de concert avec Delorme le 16 janvier 1754. 
Elle a a la prise de l esse pour la lever dix  
poulces d epaiseur et il n y que cinq poulces  
trois quarts d’usage a remonter jusqu au cercle  
de fer qui la cinture c est la mesure au Sault 
le 16 janvier 1754. 
 

Chambon prêtre missionaire au Sault 
_____________________________________________________  
 
 
 



 
 
 
 
Monsieur Panet est priés de faire un bail 
conforme, a Estienne Delorme pour le moulin 
a trois meules du Sault au Recolet conforme 
a l’ancien bail (tache) conforme avec une copie 
Simon Delorme son fils – frere – pere 
et a commencer a la Toussaint. 
 
(Note : cette partie du texte qui suit est écrit à une autre époque) 
 
Paraphé des notaires soussignez au 
desu du bail passé ce jourd huy 
treize janvier mil sept cent  
soixante sept ./. 
                                         Pre Panet  (paraphe) 
                                                   notaire 
_____________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 31 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 13 décembre 1775 
Concession d’une terre située en la seigneurie de Chateauguay; par l’Hôpital général de 

Montréal, à Pierre Richard, meunier, demeurant à Montréal. 
notaire Pierre Panet de Méru, no-4478, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.328) 

 
 

1-         Par-devant les notaires soussignés fut présente  
 

Dame Thereze (blanc) Lemoine  Despins superieure 
 
des Sœurs Grises de l Hopital general de cette ville 
 
dirextrice et administratrice des biens des pauvres dudit 
 

5-         hopital, laquelle au dit nom a par ces presentes a 
 
volontairement baillé et concedé a tiltre de cens 
 
et rentes seigneuriales promis et promet garentir de 
 
tous troubles et empeschement a Pierre Richard 
 
meunier demeurant au moulin a eau pres cette 
 

10-       ville a ce present et acceptant preneur pour lui ses 
 
hoirs et ayans cause c est a scavoir une terre sise et 
 
scituee en la seigneurie de Chateauguay de trois 
 
arpents de front  sur vingt cinq arpens de  
 
profondeur dans un second rang de la riviere du 
 

15-       Loup, joignant d un coté a Jacques Primot 
 
et d‘autre cote a Pierre Primot d’un  
 
bout par devant a la premiere concession et d’autre 
 
bout par derriere aux terres non concedees ainsy 
 
que ladite terre se poursuit et comporte sans  
 

20-       aucunes reserves declarant ledit preneur que ladite 
 



terre luy appartient par acquisition par luy faite 
 
de Paul Deniau par vente sous seing privé qu il  
 
a par devant luy ainsy que le proces verbal de 
 
bornage de ladite terre fait par Jean-Baptiste Perrot arpenteur 
 

25-       en datte du vingt mars mil sept cens soixante  
 
six.  
 
La presente concession ainsy faite a la charge 
 
par ledit preneur sesdits hoirs et ayans cause de  
 
payer par chacune année a ladite Dame bailleresse 
 

30-       ses successeurs et ayans cause par chacune annee 
 
au onze novembre feste de Saint-Martin deux 
 
sols de cens un sols par chacque arpents de terres 
 
en superficie argent tournois et un demi minot 
 
de bled froment bon et marchand par chacque  
 

35-       vingt arpents de superficie ledit cens portant profit 
 
de lot et ventes defaut saisine et amende quand le  
 
cas y echerra avec doit de retenue meme par  
 
privilege et prefference aux parents lignagers en  
 
cas de vente ou autres alienations equipolente du tout 
 

40-       ou partie de ladite concession et sujet au mouture 
 
de ladite seigneurie de Chateauguay a peine de  
 
confiscation des grains d amende arbitraire et de 
 
payer au meunier la mouture des grains qui auront  
 



été moulus ailleurs. Plus a la charge que ledit 
 

45-       preneur ses hoirs et ayans cause ne pourront vendre  
 
ceder donner echanger le tout ny partie de ladite 
 
concession aquit de main morte ny mettre cens  
 
sur cens  et seront tenus de donner du decouvert a 
 
leurs voisins clore et fossoyer mitoyennement avec 
 

50-       eux a fure et mesure qu il en seront requis tenir 
 
feu et lieu sur ladite concession la travailler  
 
cultiver et maintenir en bon etat, sur l etendue 
 
de laquelle dite concession sera loisible a la dite 
 
Dame bailleresse ses successeurs et ayansa cause de  
 

55-       prendre tous les bois de charpente necessaires 
 
pour la construction et reparation dans l eglize  
 
presbitere principal manoir moulins et autres 
 
ediffices, en outre touts les pierres de moulanges 
 
et autres a chaux et propres a tailler sable ou 
 

60-       autres matereaux sans du tout en rien payer au dit 
 
preneur sesdits hoirs et ayans cause qui seront  
 
tenus a tous les travaux publics. En outre pour 
 
surete du payement dudit cens et rentes 
 
seigneuriales outre le privilege acquis sur ladite 
 

65-       concession ledit preneur a affecte et hypoteque 
 
tous ses biens meubles et immeubles present et  
 



avenir une obligation  ne derogeant a l’autre. 
 
Et si ledit preneur sesdits hoirs et ayans cause  
 
avoient manquez a satisafaire a une des clauses cy 
 

70-       dessus enonces en ce cas pourra ladite dame 
 
bailleresse rentrer de plein droit si bon lui 
 
semble dans ladite concession sans pour ce garder 
 
ni observer aucune formalité de justice demeurant  
 
neanmoins ces presentes en leur force et vertu  
 

75-       pour les arrerages qui en seront lors dus et echus 
 
et sera tenu ledit preneur de fournir incessamment  
 
a ladite Dame bailleresse une copie en bonne forme 
 
des presentes. Car ainsy etc. promettant etc. obligeant  
 
etc. fait et passe au dit Montréal en  l etude l an  
 
mil sept cent soixante quinze le treizieme  
 
decembre avant midy et ont les parties  
 
signes lecture faite ./. 
 
 
Sœur Thr Lemoine Despins 
 
Pierre Richard  (paraphe) 
 
Sanguinet  (paraphe) 
                                                    P Panet  (paraphe) 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 31 octobre 2011  
 
 
 



Le 14 mars 1767 
Engagement en qualité d’apprenti farinier de Prudent Lajeunesse (18 ans); par  

Marie-Josèphe Harel, veuve de Jean-Baptiste Lajeunesse, de Longueuil, sa mère, à  
Étienne-Simon dit Delorme, maître meunier, du faubourg Saint-Laurent  

de la ville de Montréal.  
notaire Pierre Panet de Méru, no-2699, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.326) 

 
 

1-         Pardevant les notaires de la ville de  
 

Montreal en la province de Quebec y residents 
 
soussignez est comparue Marie Josephe Arele 
 
veuve de Jean-Baptiste Lajeunesse demeurante a  
 

5-         Longueuil laquelle pour faire le profit et avantage  
 

de Prudent Lajeunesse son fils agee de dix  
 
huit ans qu elle certifie valale [sic] l a volontairement 
# et de son consentement #  
 
engagé pour cinq ans qui commenceront  
 
a courir de ce jour au sieur Etienne Simon 
 

10-       Delorme maître meunier demeurant au fauxbourg 
 

Saint-Laurent de cette ville a ce present pour 
 
pendant lesdites cinq années rester au  
 
service dudit sieur Delorme en qualité 
 
d’aprentif farinier, promettant et s obligeant 
 

15-       ledi engage de bien accomplir son devoir 
 

obeir a son maitre faire tout ce que luy  
 
sera commande d honnete et licite, sans 
 
par ledit engage pouvoir quitter le service 
 
de son maitre avant l expiration du 



20-       present engagement sous les peines portees par 
 

les loix et de reparer le tems perdu 
 
par sa faute. 
 
Et de son cote ledit sieur Delorme promet 
 
de traiter humainement ledit aprentif 
 

25-       luy montrer de son mieux ledit metier de  
 

farinier sans luy rien cacher, le nourrir 
 
loger et entretenir de hardes, suivant 
 
son etat et condition. Fait et passé au dit 
 
Montreal l an mil sept cent soixante 
 

30-       sept le quatorze mars apres midy et  
 

ont les parties declarez ne scavoir ecrire 
 
ny signer de ce enquis lecture faite ./.  
 
 
Sanguinet  (paraphe) 
 
                                         Panet  (paraphe) 
__________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 novembre 2010  



Le 14 août 1770 
Vente de droits dans un moulin situé dans la seigneurie de Vaudreuil; par  

Marie-Louise Chaussegros de Lery, fondé de pouvoir,  de Michel Chartier, 
écuyer, sieur de Lotbinière, au marquis de Vaudreuil et de Rigaud.  

notaire Pierre Panet de Méru, no-3523, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.327) 
 
 

1-         Pardevant les notaires royaux de la province 
 

de Quebec residents a Montreal soussignés est 
 
comparue dame Marie Louise Chaussegros de Lery 
 
epouse de Michel Chartier ecuyer sieur de  
 

5-         Lotbiniere et fondée de son pouvoir special a l’effet 
 

des presentes en datte du neuf de ce mois d’elle 
 
certiffie véritable a sa requisition paraphe des notaires 
 
soussignez et demeuré annexé a la minute des  
 
presentes pour y avoir recour en cas de besoin 
 

10-       laquelle en consequence dudit pouvoir et  
 

personnellement a par ces presentes dit et  
 
declarée qu’elle se désiste purement et simplement  
 
de tous droits d’hypoteque reprises, et autres 
 
quelconques qu’elle pourroit avoir et pretendre 
 

15-       sur le moulin que ledit sieur de Lotbiniere son  
 

epoux a fait construire sur le seigneurie de  
 
Vaudreuil, manoir et autres augmentations faites 
 
sur ladite seigneurie en consequence des clauses 
 
et conventions portées en son contrat de 
 

20-       mariage avec ledit sieur de Lotbiniere, consentant 



 
ladite dame de Lotbiniere que monsieur le marquis 
 
de Vaudreuil et de Rigaud soient et demeurent  
 
subrogé en son lieu et place droits noms raisons 
 
actions privileges et hypoteque. Car telle est sa  
 

25-       volonté. Promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait 
 

et passé au dit Montreal l an mil sept cent  
 
soixante dix le quatorzieme jour du mois d aoust 
 
avant midy et a signée avec nous lecture 
 
faite ./. 

 
                                             Lery de Lotbiniere  (paraphe) 
 
Sanguinet  notaire  (paraphe) 
 
                                                     Pre Panet  notaire  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 22 novembre 2010  

 



Le 14 septembre 1764 
Bail du moulin de Lachine; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, 

à Antoine Paré, meunier et Louise Simon dit Delorme, son épouse. 
notaire Pierre Panet de Méru, no-2228A, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.325) 

 
 

1-         Fût presents messire Guilaume Chambon prêtre 
 

oeconome du Seminaire de Montreal, d une  
 
part. 
 
Et Antoine Pare meunier et Louise Simon Delorme 
 

5-         son epouse qu il a duement autorizée a l effet des 
 

presentes d autre part. 
 
Lesquelle parties apres avoir pris lecture et  
 
communication du bail consenty par mondit sieur 
 
Chambon du moulin de Lachine en faveur de feu  
 

10-       Joseph Paré et Angelique Fillatro sa femme passe  
 

devant Me Porlier notaire le deux novembre mil  
 
sept cent trente cinq sont convenus de ce qui suit  
 
que ledit Antoine Paré et sa femme jouiront 
 
pendant neuf ans qui ont commencées du vingt sept 

 
15-       avril mil sept cent soixante trois dudit  
 

moulin et ses dependances aux memes charges 
 
conditions et reserves portees par ledit bail 
 
sans aucunes restrictions, bien entendu qu ils  
 
seront obligés a toutes les reparations grosses et  
 

20-       menues qui seront necessaires au dit moulin, # et qu ils feront et  



entretiendrons a leurs frais et depens les digues necessaires pour faire 
venir l eau au moulin ainsy que la mai(tache) maison dudit moulin de 
touttes reparations # et 
 
qu ils le renderont a la fin desdites neuf années en bon 
 
etat avec les ustencils mentionnees au bail dudit 
 
jour deux novembre mil sept cent trente cinq 
 

25-       pareillement en bon etat. # Car ainsy etc. fait et passé au dit 
Montreal en l etude l an mil sept cent soixante  
quatre le quatorze septembre avant midy # et a mondit sieur 
 
Chambon signe et lesdits Paré et sa femme ont 
 
declarés ne scavoir ecrire ny signer de ce enquis 
 
lecture faite ./.  
 
 
Chambon  prêtre 
 
Fr. Simonnet  notaire royal  (paraphe) 
 
                                                            Panet  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 octobre 2010  



Le 15 avril 1763 
Marché de construction d’un moulin à farine qui sera situé en la seigneurie des Mille-Îles 
entre Ignace Gamelin, négociant, de la ville de Montréal, au nom et comme procureur de 

Louis-Eustache Dumont, seigneur primitif des Mille-Îles, tuteur de quatre enfants 
mineurs de feu Lambert Dumont, capitaine réformé des troupes du Roi, ses frères et 

sœurs Louis-Pierre Poulin dit Cressé et Louise-Charlotte Dumont, son épouse, et Joseph-
Claude Courval, propriétaire de la seigneurie des Mille-Îles, époux de Gilles-Geneviève 

Dumont; et François Maisonneuve, capitaine des milices, de Sainte-Rose. 
notaire Pierre Panet de Méru, no-1830, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.325) 

 
 

1-        Fut present monsieur Ignace Gamelin négociant de cette ville au nom et 
 

            comme procureur ( tache ) de sieur Louis Eustache Dumont seigneur primitif 
 
            des Milles Isles tuteur eleu par justice a quatre de ses freres et sœurs 
 
            enfans mineurs de feu messire Lambert Dumont vivant capitaine reformé 
 
5-        des troupes du Roy, et de sieur Louis Pierre Poulin Cressé au nom et  
 
            comme ayant epouzé dame Louis Charlotte Dumont, et de sieur Joseph 
 
            Claude Courval au nom et comme ayant pouzé dame Gilles Genevieve 
 
            Dumont prorpiétaire de ladite seigneurie des Misles Isles, suivant leur 
 
            pouvoir sous eing privé en datte du vingt huit mars dernier, 
 
10-      certiffié veulable par mondit sieur Gamelin et demeuré a sa  
 
            requisition paraphé des notaires soussignez et demeuré annexé a ces  
 
            presentes pour y avoir recours en cas de besoin, de meme qu une 
 
            lettre ecritte par mondit sieur Dumont l’ainé au sieur Francois 
 
            Maisonneuve en datte du nome 3 aout lequel dit sieur Gamelin 
 
15-      au dit nom a par ces presentes volontairement cedde et transporté 
 
            ledit sieur Gamelin d’une part. 
 
            Et sieur Francois Maisonneuve capitaine des milices de Sainte-Roze 



 
            de present en cette ville d’autre part.  
 
            Lesquelles parties ont fait entr elles et de bonne foy les traité 
 
20-      accords et conventions qui ensuivent. 
 
            Que ledit sieur Francois Maisonneuve promet et s oblige de  
 
            faire et construire sur le domaine de ladite seigneurie des  
 
            Misles Isle dans le cour de cette année s’il luy est possible 
 
            ou au plus tard dans l’annee prochaine un moulin a farine a  
 
25-      eau avec la maison en dependante laquelle sera de bois de  
 
            cedres de pieces sur pieces de trente pieds en quarré avec une  
 
            cheminee de pierre couverte en planches le tout bien fait 
 
            et conditionné au dire d experts et gens a ce connoissants de 
 
            telle sorte que ledit moulin fasse de bonne farine.  
 
30-      Et a cet effect ledit sieur Maisonneuve s oblige de faire a ses  
 
            frais et depens tous les travaux qui concerneront ledit moulin  
 
            et maison et fournir tous  les materiaux necessaires a l exeption 
 
            seulement de cent vingt vitres de sept sur huit, quinze cents 
 
            cloux a couvrir, cinq cents cloux a plancher, cinq brasses 
 
35-      de gros cable pour lever le moulange qui aura trois pouces 
 
            de diamettre, un petit cable de sept brasses qui aura un 
 
            pouce et demy de diamettre, cent livres de platre # les ferrures de l ancien 
            moulin telles qu’elles sont a la seigneurie # et un  
 
            moulange de sept pieds de diamettre brûte avec son lit, qui  
 



            luy seront fourns par lesdits sieurs sunommés et rendus 
 
40-      a leurs frais a Terrebonne au vis-a-vis dudit moulin  
 
            seront en outre tenus lesdits sieurs sunommés de payer au dit 
 
            sieur Maisonneuve incontinant que lesdits ouvrages serons 
 
            parachevés et que ledit moulin fera farine la somme de six cents 
 
            livres.  
 
45-      Et en consideration du present marché lesdits sieurs susnommés 
 
            representer par mondit sieur Gamelin ont delaisser a tiltre de  
 
            bail a ferme pour l’espace de trente annees entieres et  
 
            consecutives au dit sieur Maisonneuve ses hoirs et ayans causes 
 
            qui commenceront a courir du jour que ledit moulin fera 
 
50-      farine, iceluy dit moulin avec ses appartenances et 
 
            dependances, pour par luy l exploiter et faire valoir comme 
 
            bon luy semblera.  
 
            Le dit bail aussy consentie a la charge par ledit sieur  
 
            Maisonneuve de faire a ses frais et depens tous les frais # depenses # et  
 
55-      reparations generalement quelconques necessaires pour 
 
            l exploitation et entretien dudit moulin et maison; de les  
 
            rendre a l expiration desdites trente années en bon etat, ledit 
 
            moulin bien tournant et ladite maison bien couverte a dire  
 
            d’experts, et en outre s oblige ledit sieur Maisonneuve 
 
60-      de fournir aux dits susnommes par chacune année 
 



            le tiers net de toutes les moutures que fera ledit moulin 
 
            exempt de toutes depenses : suivant le livre de recette qui en  
 
            sera tenu de tenir exactement.  
 
            A eté convenu que dans le cas ou ledit sieur Maisonneuve 
 
65-      voudroit mettre au dit moulin un second moulange ce sera  
 
           a ses frais. 
 
            # Sera tenu ledit sieur Maisonneuve de fournir a ses frais et depens a 
            mondit sieur Gamelin une grosse des presentes # Et pour sureté de 
            l execution des presentes ledit sieur  
 
            Maisonneuve a affecté et hipotequé tous ses biens; de meme 
 
            que les biens desdits sieurs susnommés qui demeurent affecté et  
 
70-      obligés a l’entretenement d icelles. Car ainsy a ete convenu et 
 
            accordé etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé 
 
            au dit Montreal en l’etude l’an mil sept cent soixante trois 
 
            le quinze avril apres midy et a mondit sieur Gamelin signé  
 
            et ledit preneur declare ne sçavoir ecrire ny signer de ce  
 
75-      enquis lecture faite ./.    Deux mots bares nuls 
 
      
            Ignace Gamelin   ( paraphe ) 
 
            Fr. Simonnet   ( paraphe ) 
                         notaire royal 
                                                                      Panet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 

 



          



Le 15 octobre 1770 
Marché de construction d’un moulin à scie dans la seigneurie de Soulanges sur la rivière 

au Baudet entre Jean-Baptiste Lecomte, habitant, de l’Assomption,  
et Joseph-Dominique Lemoine de Longueuil, écuyer. 

notaire Pierre Panet de Méru, no- 3551, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.327) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la 
 
            province de Quebec resident a Montreal 
 
            soussignés fut present Jean Baptiste Lecomte 
 
            (tache) habitant demeurant a l’Assomption  
 
5-        de present en cette ville lequel s’est par ces 
 
            presentes obligé envers Joseph Dominique 
 
            Emmanuel Lemoine ecuyer sieur de  
 
            Longueuil a ce present et acceptant, de faire 
 
            au dit sieur de Longueuil un moulin a scie 
 
10-      dans la seigneurie de Soulanges sur la  
 
            riviere au Baudet fournir toute la main  
 
            d’œuvre necessaire, ainsy que tous les bois 
 
            propres pour la construction dudit moulin  
 
            lesquels cependant il pourra prendre sur  
 
15-      ladite seigneurie faire une bonne digue 
 
            monter les ferrements, lesquels ferrements 
 
            seront fournis par mondit sieur de Longueuil 
 
            et generalement fait ledit moulin fait  
 
            et parfait sujet a visitte de gens experts 



 
20-      lequel il s’oblige de livrer en etat de  
 
            faire marcher dans tout le cours du mois  
 
            de may prochain a peine de tous depens  
 
            dommages et interets, et dans le cas ou les eaux  
            # cet automne empecheront ledit Lecomte de faire 
            la digue il sera tenu d y travailler le prinyems  
            prochain sitost que le tout le permettra # 
 
            s’oblige ledit entrepreneur de pandre  
 
25-      et recevoir dudit sieur de Longueuil les  
 
            vivres en bled, pois et bœuf qui luy  
 
            seront necessaires pour luy et lesdits 
 
            engages penant le tems qu il travaillera 
 
            au dit moulin, en par ledit entrepreneur 
 
30-      payant comptant a fur et mesure qu il 
 
            pandra lesdits vivres, scavoir les bled en  
 
            par a raison de trois livres dix sols le  
 
            minot, le bœuf a raison de quatre sols 
 
            la livre, ou le bœuf en son entier pour 
 
35-      quatre vingt livres a son choix.  
 
            Le present marché fait moyennant le prix 
 
            et somme de douze cent schelins de cette 
 
            province sur et en deduction de laquelle 
 
            ledit entrepreneur reconnois avoir recue 
 



40-      de mondit sieur de Longueuil six cent schelins, 
 
            et les six cent schelins restants ledit sieur 
 
            de Longueuil promet les payer au dit 
 
            entrepreneur lorsque ledit moulin sera 
 
            parachevé et recu par experts. Car ainsy 
 
45-      etc. promettant etc. fait et passé au dit Montreal 
 
            l an mil sept cent soixante dix le 
 
            quinze octobre apres midy et a mondit 
 
            sieur de Longueuil signé et ledit Lecomte 
 
            ayant declaré ne scavoir ecrire ny  
 
50-      signer de ce enquis a fait sa marque 
 
            ordinaire lecture faite /.  
                                                         X 
 
                                                Lemoyne de Longueüil  (paraphe) 
 
            Sanguinet  (paraphe)               Pre Panet  (paraphe) 
                       notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
                                    
 



Le 21 janvier 1769 
Engagement en qualité d’apprenti meunier de Noël Joanet (13 ans) par Marie-Josèphe 

Fleury, veuve de Joseph Joanet, de Saint-Laurent, sa mère,  
à Joseph Harel, du Sault-au-Récollet  

notaire Pierre Panet de Méru, no-3156, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.326) 
 
 

1-         Pardevant les notaires royaux de la  
 

province de Quebec residents a Montreal 
 
soussignes est comparu Marie Josephe  
 
Fleury veuve de Joseph Joanet demeurante 
 

5-         a Saint-Laurent laquelle pour faire le profit et 
 

avantage de Noel Joanet son fils qu elle 
 
certiffie fidel age d environ treize ans l’a  
 
par ces présentes volontairement engagé  
 
jusqu a l age de dix huit ans accomplis a  
 

10-       Joseph Harel demeurant au Sault au Recollet 
 

a ce present et acceptant pour pendant ledit  
 
tems reseu au service dudit Arel a faire 
 
tous ce qui luy sera commandé d honnete 
 
et licite sans exception promettant ledit  
 

15-       Arel  de luy apprendre le metier de meunier 
 

et sans par ledit engagé pouvoir s absenter  
 
ny quitter le service de son maitre avant  
 
l expiration du present engagement sous 
 
les peines par les loix.  
 

20-       Et de seurete ledit Arel promet le traite 
 

humainement l entrenir dans sa religion   
 



le nourrir loger chauffer et entretenir de  
 
hardes suivant sa condition et a la fin du  
 
present engagement luy donner un  
 

25-       habillement complet neuf de drap ou  
 

ratine, six chemises, de grosse toile trois 
 
mouchoirs, une paire  souliers et une paire 
 
de bas neufs, un collet, a ses autres vieilles 
 
hardes *une chemise fine neuve * si ledit engage tombe malade  
 

30-       il ne luy sera recu compte pour lors  
 

pour quinze jours  qu il sera malade mais  
 
s il est plus longtems, il sera tenu de  
 
remplacer l excedent apres l expiration, 
 
du present engagement. Fait et passé  
 

35-       au dit Montreal l’an mil sept cent  
 

soixante neuf le vingt un janvier apres 
 
midy, et a ledit Arel signe et ladite 
 
veuve Joanet ne sachant ecrire ny signer  
 
de ce enquis a fait sa marque ordinaire 
 

40-       apres lecture faite./  
                                                                                            sa 

  Joseph Arel                   Marie Josephe + Fleury 
                                                                     marque           
 

Sanguinet  (paraphe)     P. Panet  (paraphe) 
_______________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 22 juillet 1767 
Bail à ferme d’un moulin à eau et à farine garni de deux moulanges situé au faubourg des 

Récollets de la ville de Montréal; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal,  
à Étienne Simon dit Delorme, fils, meunier. 

notaire Pierre Panet de Méru, no-2817, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.326) 
 
 

1-         Pardevant les notaires de la ville de Montreal 
 

en la province de Quebec y resident soussignez 
 
est comparu messire Guillaume Chambon pretre 
 
du seminaire de cette ville et oecocome dudit 
 

5-         seminaire lequel a cedé a tiltre de bail a  
 

ferme pour trois années entieres et consecutives 
 
qui commenceront a courir au vingt neuf 
 
septembre prochain et finiront a pareil jour  
 
de l’année mil sept cent soixante dix, a  
 

10-       Etienne Simon Delorme fils meunier  
 

a ce present et acceptant preneur durant  
 
ledit tems, le moulin a eau a farine 
 
garny de deux moulanges, dont une meule 
 
menace ruine, et l’autre est bonne et a  
 

15-       un pied de diamettre sur le filets, scitué 
 

au fauxbourg des Recollet de cette ville avec  
 
ses meubles tournant et travailants et  
 
rouets et autres ustencils consistant en ce qui suit 
 
                                 scavoir 
 

20-       une esse bonne 



 
une masse bonne 
 
trois marteaux usés 
 
deux pierres une de quatre pieds et l autre 
 
de trois bonnes. 
 

25-       Ce bail faite # moyennant la moitie des moutures dudi moulin 
que ledit preneur fournira a mondi sieur bailleur a fure et 
mesure qu il y en aura, et # a la charge par ledit preneur 
 
de paier toutes les reparations qu il  
 
conviendra faire au dit moulin, mettre  
 
les arbres, roues, et rouets dudit moulin  
 
et autres choses necessaires quand besoin 
 

30-       sera a ses frais, faire les reparations de  
 

la maison dudit moulin, bien entendu  
 
que chacune des reparations de ladite 
 
maison n’exedera pas la somme de  
 
deux cent livres ou schelins, et ou les dites 
 

35-       reparations exederoient ladite somme de  
 

deux cent schelins ledit preneur sera 
 
seulement tenu de payer au dit sieur bailleur 
 
au dit nom la somme de cent schelins, et de  
 
fournir son tems aux dites reparations en  
 

40-       ce que regarde sa profession, s oblige en  
 

outre ledit preneur de rendre ledit moulin  
 
les tournant et travaillants et ustencils  



 
en bon etat tels ques luy sont livres 
 
de meme que lesdits ustencils. Ne pourra  
 

45-       ledit preneur ceder son droit du present  
 

bail a qui que ce soit sans le consentement  
 
dudit sieur bailleur auquel ils a 
 
fourniraon copie des presentes a ses frais 
 
car ainsy etc. promettant etc. fait et passé au dit 
 

50-       Montreal l an mil sept cent soixante 
 

sept le vingt deux juillet avant midy 
 
et a ledit sieur Chambon sign et ledit 
 
preneur ayant declare ne scavoir ecrire 
 
a fait sa marque ordinaire apres lecture faite ./.  
 
 
Chambon  prêtre économe 
 
             sa 
Etienne +  Simon 
         marque 
 
                                           P. Panet  (paraphe) 
                                                    notaire 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 22 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 23 mars 1764 
Dépôt d’un bail du moulin situé à L’Achigan entre Pierrre Spelette et Jean-Baptiste 

Lamarche et Marie Sennet, son épouse. Un inventaire du moulin est annexé à la minute. 
notaire Pierre Panet de Méru, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.325) 

 
 

1-        quatre fers de moulin 
 
            quatre fuzées 
 
            deux nilles 
 
            deux roüet bons 
 
5-        deux roües bonnes 
 
            deux arbres bons 
 
            quatre tourillons de fer 
 
            treize fret de fer 
 
            deux meulles cerclés de fer de deux cercles chacune 
 
10-      deux guindeaux avec cent chevilles de fer 
 
            lanternege des meulles 
 
            exinuées } 
                                            le tout bon 
            au jettes } 
 
            deux pelliers } 
                                            le tout bon 
15-      deux chainettes } 
 
            les pelles avec leur fret de fer 
 
            quatre pats de moulin  
 
            le tour pour lever les meulles 
 
            un petit cable bon 
 
20-      un gros cable mauvais 
 
            une esse pour lever les meulles 



 
            une pince de fer pesant quinze livres 
 
            en feraille soixante dix livres 
 
            huit marteaux pesant ensemble vingt une livres 
 
25-      une tille ronde 
 
            deux tranches 
 
            deux masses 
 
            deux pioches 
 
            une janque de bœuf 
 
30-      deux cizeaux 
 
            deux terriers  
 
            une petite scie 
 
            un demi minot ferré 
 
            une ecüelle de cuivre percée 
 
35-      six coins de fer pour tourillon 
 
            une scie de travers 
 
            une paire de tenaille 
 
            une gouge 
 
            un collier pour cheval 
 
40-      un sellette 
 
            une bride et son more 
 
            une dolliere 
 
            une avalloire et ses boucles 
 
            une charrette avec ses roües frettées 
 



45-      une pleine 
 
            un cheval 
 
            deux vaches # pour *chacune* desdites vaches donnera ledit preneur 
            *donne* six livres de beurre et la moitie du veau pour le cochon donnera 
            un cochon et demy c est a dire un _________________ 
            _______ le second ________________________________________ 
            bail. Pour les volailles donnera une douzaine d œuf par poulle et un poulet 
            seront livrable dans l hiver dans le mois de janvier si mieux n aime ledit 
            preneur payer ________ a Montrel le 9 mars 1764 Chambor prête oeconome 
            deux mots sont surchargés bons _____  
            Certiffie veritable par Marie Senet et Marin Guillaume 
            Chambor et paraphe desdits notaires au desir de l acte de ce 
            certiffication passe devant nous ce jourd huy vingt trois mars 
           mil sept cent soixante et quatre ./. # 
 
            Fr. Simonnet   ( paraphe )                   Panet   ( paraphe ) 
                        notaire royal 
             
            trois petits cochon de lait 
 
            vingt quatre poules 
 
50-      une maison 
 
            une chambre avec deux croizées garnies de vitres dont cinq  
            de fêlées 
 
            une salle avec deux croizées garnies de vitres, dont trois fêlées 
            et sept de manque 
 
55-      une petite chambre avec deux croizées garnies de vitres dont 
            deux fêlées 
 
            une cuisine avec une croizée garnie de vitres dont une cassée et 
            douze manque 
 
            un dressoir 
 
60-      quatre portes dont une vitrée garnie de douze carreaux de verre 
            sur lesquelles six de manque et deux fêlées 
 
            sept fenêtres garnies de contrevents avec leur ferures 
 
            un moulin, une porte pour entrer aux huches, avec serrure, clef 
            gonds et pentures 



 
65-      quatre fenêtre vis-à-vis des moulanges; avec contreven et garnis 
            de gonds et pentures 
 
            une fenêtre au pignon avec contrevent garni de gonds et pentures 
 
            une fenêtre aux huches avec contrevent garnie de gonds et pantures 
 
            un escalier pour monter aux tremues 
 
70-      une porte et escalier pour monter au grenier } 
 
            une porte qui va dans la chambre des habitants }   le tout bien ferré 
 
            une porte qui va de la chambre aux huches   } 
 
            une croizée garnie de vitre, six de manque et quatre felées 
 
            les planchers des moulins d’en haut bons et ceus de bas mauvais 
 
75-      deux poulliers de piece sur piece avec trois portes 
            avec gonds pantures clefs et serrures 
 
            une ecurie avec une porte gonds pantures clef et serrure 
 
            un contrevents, avec gonds, pantures, serrures et clef 
 
            une etable pour les habitants 
 
80-      une petite ecurie mauvaises 
 
            une commode 
 
            un bluteau 
 
            un baudet 
 
            un matelat 
 
85-      une couverte de laine verte 
 
            trois echelle pour la maison 
 
            dix livres trois quarts d’etain et six assiettes et deux plats 
             
            six cuilleres d’etain 
 



            six fourchettes de fer 
 
90-      En presence des temoins soussignés Jean-Baptiste 
 
            Lamarche habitant à l’Achigand  et confesse 
 
            avoir reçu de sieur Spelet les moulins, batiments 
 
            et ustancilles cy dessus et m’en charge envers messieurs 
 
            du Seminaire de Saint-Sulpice ainsi que ledit sieur 
 
95-      Spelet en etoit devant chargé fait à l’Assomption 
 
            le 18 mars 1764. 
 
            Thibaudeau   ( paraphe )               J Bouras   ( paraphe ) 
                           temoin                                     temoin 
 
            Bail sous seing privé 
 
1-        Convantions faittes pour servir au bail de neuf 
 
            ans qu j ay faittes avec entre Jean Baptiste Lamarche et 
 
            Marie Sennet ( blanc )  sa femme pour neuf ans 
 
            scavoir 
 
5-        que je luy donne le moulin pour neuf ans a commencer 
 
            du 11 mars 1764 jusqu a pareille terme a moitie profit 
 
            pour la mouture an chacun qu il entretiendra ledit moulin 
 
            de touttes reaparations tant grosses qu menües pour ce qui 
 
            concerne les mouvements dudit moulin, chemins dormans,  
 
10-      meules, entourages, fer, roues, rouet, fuzees, tourillons, huche, 
 
            peles, pont, cables, pinces, martaux, ( mot rayé ) arbres etc. 
 
            qu il entretiendra la maison de touttes reparations locatives 
 
            et en oultre pour les grosses reparation qu il fournira son temps 
 



            et industrie et 200 livres en argent pour les dites grosses reparation, 
 
15-      si aucunes il y a et le surplus sera fourny par le Senet. 
 
            En oultre aussy qu il entretiendra la digue et les ponts qui sont 
 
            sur la riviere de l Achigan a ses frais et depans, et au cas 
 
            arivans que la digue seroit totallement amporter par les  
 
            coup ou les places elle sera retablie a frais communs 
 
20-      bien entendus qu il fournira toujours les 200 livres cy dessus et 
 
            ses peines et soins . 
 
            Il aura les moities des moutures que le moulin pourra gagner 
 
            et sur a soin de l autre moitie appartenantes au sieure 
 
            pour la livrer ( mot rayé ) lorsque il luy sera demandes 
 
25-      par billet.  
 
            Sera le present bail fais selon les clauses et livrables  
 
            a la fin dudit bail bon et en bon estat tel qu il le recoit 
 
            pour qu il luy sera livrés par le sieur Spelet qui la recue 
 
            en bon estat. 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
                                             



Le 24 juillet 1761 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en  

la Rivière-des-Prairies, par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal 
à Jean-Baptiste Lécuyer, habitant de la Rivière-des-Prairies, suivi 

de l’inventaire du moulin le 13 avril 1761. 
notaire Pierre Panet de Méru, no-1358, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.324) 

 
 

1- Fut present messire Guillaume Chambon pretre d’un des ecclesiastiques 
 

du Seminaire de Saint-Sulpice etablis en cette ville seigneur de cette 
 
isle, oeconome dudit seminaire lequel a par ces presentes 
 
volontairement donner a tiltre de ferme # pour trois années entieres 
et consecutives qui ont commencé a courir du quinze avril dernier 
et finiront a pareil jour de l année mil sept cent soixante quatre #  
a Jean Baptiste 
 

5- Lecuyer fils habitant demeurant a la Riviere des Prairies de  
 

present en cette ville a ce present et acceptant preneur et retenant  
 
audit tiltre c est a scavoir le moulin a vent de la Riviere 
 
des Prairies avec toute les ustenciles en dependants mentionnees 
 
et detailles en l’inventaire fait entre les parties ledit jour treize  
 

10- avril, dont lecture a ete faite lequel a ete certifier  
 

juste et veritable par lesdites parties  a leur requisition 
 
paraphé des notaires soussignez et annexe a ses presentes pour y  
 
avoir recours en cas de besoin pour par ledit preneur  
 
jouir des revenus et proffits dudit moulin # comme bon luy semblera # sans autres 
 

15- charges et reserves que celle cy apres explique . 
 

Scavoir que ledit preneur promet et s oblige faire a ses frais  
 
et depens toutes les reparations urgentes et necessaires  



 
qu il conviendra faire au dit moulin soit les mouvements  
 
charpente couverture maconnerie planchers haut et bas  
 

20- et autres reparations locatives ensemble les degrés  portes  
 

et contrevents, pourvû toutesfois que chacune desdites reparations ( mot rayé ) 
 
n exedent pas la somme de vingt livres, auquel cas le surplus sera  
 
fait aux depens de mondit sieur bailleur  ( blanc ) 
 
bien entendu # que ledit preneur # qui fera toutes les reparations des 
mouvemens a ses frais et depens  
 

25- promet pareillement ledit preneur de remettre a la fin de son  
 

bail ledit moulin en bon etat tel qu il le reconnois  
 
avoir receu avec toutes les ustenciles en dependents 
 
conformement audit inventaire et en outre de bailler et  
 
payer par chacune année a mondit sieur Chambon  
 

30- rendu au seminaire d icelle ville la quantité de soixante  
 

minots de bled, et de quartier en quartier et qui fera 
 
par chacque quartier quinze minots . En outre de fournir  
 
par chacune annéee pareillement en cette ville au jour et  
 
feste de Saint-Michel un cochon de dix huit mois prêt a  
 

35- mettre a l engrais et une douzaine de poules  
 

a ce faire dudit present Francois Lecuyer habitant du Sault 
 
aux Recollets, pere dudit preneur lequel s est porte par  
 
ces presentes pour plege et entiere caution de sondit fils 
 



promettant et obligeant personellement renonceans aux benefices  
 

40- de division et discution de suivre et entretenir les charges  
 

clauses et conditions mentionnees au present bail pour surete  
 
de quoy il affecte et hypothequé tous ses biens presents et futurs 
 
car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. fait et passe audit  
 
Montreal etude de Panet l un des notaires soussignez l an mil  
 

45- sept cent soixante un le vingt quatre juillet avant midy  
 

et a ledit sieur Chambon signez et lesdits Lecuyer pere et fils 
 
ont declarés ne scavoir escrire ny signer de ce enquis lecture 
 
faite ./.  
                         Chambon  prêtre économe 
 
Mezieres   ( paraphe )                              Panet   ( paraphe ) 
      notaire royal 
 
 
Inventaire du moulin, le 13 avril 1761 
 
( inventaire fait par François Delorme, meunier , au Sault-au-Récolet ) 
 

1- une gaffe bonne et valable 
2- une esse a lever la meule bonne 
3- le cabestran avec une frette de fer bon 
4- le rouet bon 
5- le frain bon et la chaine bonne 
6- la lanterne avec les frettes bon  
7- la fourche bonne 
8- la nille bonne 
9- le petit fer bon 
10- l arbre avec ses quatres frettes bon  
11- six martaux a piquer bon  
12- une pince de fer bonne  
13- la table de la meule le quart user et bon cependant 
14- la mouture de cuivre bonne 
15- la masse bonne 



16- la meule ave son cercle de fer douze poulces d epaiseur 
17- la fenaitre bonne  
18- la huche bonne 
19- les planchers du haut et bas bon et en bon estat 
20- la muraille et chapeau bonne 
21- une porte ave ses ferrures et gons et un verrous de fer bon 
22- une porte avec ses ferrures et gons ferme a clef bons 
23- un cable bon pour le cabestran 
24- huit draps bons 
25- les vergues bonnes 
26- le guivre bon  
 

Le tout recu visitté par maître Francois Delorme meunier au Sault au Recolet et 
mis en bon estat au pouvoir de Jean baptiste Lecuyer en presance de Jean Baptiste Payment 
dit Lariviere qui a declarés s en decharger en l obligation de faire reparer ce qui 
sera de besoin et ledit Lecuyer l accepte ainsy fait a la Riviere des Prairies  
le 13 avril 1761 ainsy signes    Pierre   _____ 
 
Approbation de l’inventaire, 24 juillet 1761 
 
Le present inventaire a ete certiffie veritable pour messire Guillaume Chambon  Jean Baptiste 
et Francois Lecuyer et paraphe dudit notaire 
soussignez a u desir de l acte passé  
devant nous notaires soussignez ce jourd huy 
vingt quatre juillet mil sept cent 
soixante un . 
 
Chambon   prêtre 
 
Mezieres   ( paraphe )                Panet   ( paraphe ) 
      notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 13 mars 2008  
 
 
 



Le 24 octobre 1766 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé à Pointe-aux-Trembles, par le Séminaire de Saint-

Sulpice de Montréal; représenté par Guillaume Chambon, prêtre et économe du 
séminaire, à Jean Lagorce, farinier, demeurant à la Pointe-aux-Trembles. 

notaire Pierre Panet de Méru, no-2633, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.326) 
 
 

1-        Pardevant les notaires de la ville de  
 
            Montreal en la province de Quebec y residents 
 
            soussignez est comparu messire Guillaume 
 
            Chambon pretre et oeconome du seminaire 
 
5-       de cette ville, lequel a par ces presentes 
 
            ceddé a titre de bail a ferme pour quatre 
 
            années entieres et consecutives qui ont 
 
            commencée du quinze septembre dernier et  
 
            finironts a pareil jour de l’année mil sept  
 
10-      cent soixante dix a Jean Lagorce 
 
            demeurant a la Pointe aux Trembles a ce  
 
            present et acceptant preneur durant ledit 
 
            tems, un moulin a vent scitué a la  
 
            Pointe aux Trembles, que ledit preneur 
 
15-      reçoit en l etat qu il est actuellement 
 
            et qu il promet rendre a la fin du present 
 
            bail en bon ordre et en bon etat capable 
 
            de faire farine et sujet a visite ainsy que 
 
            tous les ferremens et mouvemens. 



 
20-      reconnois ledit preneur avoir reçu les 
 
            ustencils dudit moulin consistans en une  
 
            pince de fer, deux marteaux a piger, une 
 
            esse a lever la meule, un cable usé 
 
            propre a lever la meule, une fourche, une  
 
25-      nille un petit fer avec le pas, quatre frêttes 
 
            a l’arbre et une masse de fer qu’il s oblige 
 
            rendre a la fin dudit bail; lequel bail 
 
            est fait moyennant cinquante minots 
 
            de bled de ferme par chacque annee 
 
30-      loyal et marchand livrable scavoir 
 
            vingt cinq minots dans le cour de l hiver 
 
            et vingt cinq minots dans le cour de  
 
            l’eté. 
 
            Sont convenues les parties que ledit 
 
35-      preneur ne payera point ladite ferme 
 
            la premiere année, en consideration de  
 
            ce qu’il s’oblige de faire tous les frais 
 
            necessaires pour le retablissement dudit 
 
            moulin, etant hors d etat de faire 
 
40-      farine cette presente année.  
 
            A eté pareillement convenu que ledit 



 
            preneur ne sera pas garand de rendre 
 
            ledit moulin en bon etat s’il venoit 
 
            a consommer par le feu du ciel ou  
 
45-      par le feu qui viendroit  du dehors,  
 
            a moins qu il ne vient par sa  
 
            maison. Car ainsy etc. promettant etc. 
 
            obligeant etc. fait et passé au dit Montreal 
 
            en l’etude l an mil sept cent soixante 
 
50-      six le vingt quatre octobre avant 
 
            midy et ont signe lecture faite ./.  
 
 
            Chambon   prêtre 
 
            Jean Lagorce   ( paraphe ) 
 
            Fr Simonnet   ( paraphe )              P  Panet   ( paraphe ) 
                     notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 septembre 2008 
 
             



Le 24 décembre 1770 
Bail à ferme de la seigneurie de Lachenaie; par Gabriel Christie, écuyer,  

lieutenant-colonel des armées du Roi et seigneur de Lachenaie, à Ambroise Magnan, 
négociant, de la ville de Montréal. 

notaire Pierre Panet de Méru, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.327) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la province de Quebec 
 
            residents a Montreal soussignés furent presents messire  
 
            Gabriel Christie ecuyer lieutenant colonel des armées du  
 
            Roy seigneur de Lachesnaye et autres lieux d’une part. 
 
5-        Et le sieur Ambroise Magnan negociant de cette ville 
 
            d’autre part.  
 
            Lesquelles parties ont fait de bonne foy les articles du bail  
 
            a ferme cy apres avec promesse reciproque l’uns envers  
 
            l’autre de les suivre et executer de point en point. 
 
10-      1o  Ledit lieutenant colonel Christie pour luy ses hoirs et  
 
            ayans cause cedder et delaisser par ces presentes au dit  
 
            sieur Ambroise Magnan pour luy ses hoirs et ayans 
 
            cause pour l espace de douze années entieres et consecutives 
 
            qui commencent a courrir du douze novembre dernier et  
 
15-      finiront au douze novembre de l année mil sept cent 
 
            quatre vingt un, les cens et rentes seigneuriales lots et  
 
            ventes journees de corvées qui seront dûs par les habitants 
 
            de la seigneurie de Lachesnaye appartenante au dit colonel 
 
            Christie, avec le moulin a eau a farine, moulin a scie dependants  



 
20-      de ladite seigneurie, manoir seigneurial, grange etable et autres  
 
            batiments terre deffrichée à Mascouche, meubles effets et  
 
            ustencils dudit manoir, desquels sera fait un inventaire  
 
            exact signé double entre les parties dont ledit sieur Magnan 
 
            preneur se rend responsable et promets remettre le tout au dit  
 
25-      colonel Christie bailleur dans le même et semblable etat 
 
            qu il luy sera livré ou luy payer ce qui pourroit se  
 
            trouver manqué ou être gaté et endommagé, reconnoissant  
 
            ledit preneur avoir reçu lesdits moulins en bon etat et  
 
            condition, et s oblige ledit preneur de les remettre de  
 
30-      même a la fin du present bail.  
 
            2o  Se reserve mondit sieur bailleur le moulin a vent de la  
 
            seigneurie de Lachesnaye la traverse, la maison et terre 
 
            pres dudit moulin a vent, ensemble les terres ou batiments  
 
            qu il pourroit acquerir par al suitte en ladite seigneurie 
 
35-      de Lachesnaye pour en faire jouir et disposer a son profit 
 
            se reservant aussy ledit sieur bailleur pour luy ses hoirs  
 
            et ayans cause pendant la durée du present bail sa  
 
            qualité de seigneur de Lachesnaye tant pour ensaisiner les  
 
            contrats d achapts des habitants s’il le juge a propos, que pour  
 
40-      exercer le droit de retrait sur aucune des terres qui pourroient  
 
            se vendre en ladite seigneurie pendant le cours du present bail 



 
            et au dit cas de retrait mondit sieur bailleur promet tenir 
 
            compte au dit preneur dû montant des lots et ventes que  
 
            les acquereurs eussoit payés s ils eussent restés proprietaires 
 
45-      des terres tennues par ledit sieur bailleur, et dans le cas que  
 
            par la suitte ledit sieur bailleur donne pouvoir au dit  
 
            preneur d’ensaisiner les contrats d’achapts desdits habitants 
 
            ledit preneur s’oblige avant de les ensaisiner d’en donner 
 
            avis au dit sieur bailleur au cas que par une liste que  
 
50-      ledit sieur bailleur luy donnera des terres qu’il aura 
 
            dessein de retirer celles vendues se trouvent comprises 
 
            dans ladite liste; de laquelle liste ledit preneur s’oblige 
 
            de garder un secret inviolable affin de ne pas prejudicier  
 
            au droit de retrait dudit sieur bailleur.  
 
55-      3o Ledit sieur bailleur permet au dit preneur de scier des  
 
            bois au moulin a scie de Mascouche et de prendre les 
 
            bois qui luy seront necessaire sur ladite seigneurie 
 
            sous la reserve et restriction expresse que ledit preneur 
 
            n’exedera pas sept mille tant en madriers planches que  
 
60-      levées par chaque année; a supporter lesdits bois a  
 
            raison de dix pieds de long, et si lesdits bois ainsy sciés  
 
            etoient plus long ou plus court, ils seront reduits ou  
 
            augmentés proportionnellement a raison de dix pieds 



 
            de longueur.  
 
65-      4o  S’oblige ledit preneur de la maniere la plus ample et  
 
            la plus solemnelle d’avoir soin de veiller a la  
 
            conservation de la piniere et de tous les autres bois de  
 
            ladite seigneurie, de n’en pas couper, vendre ou donner 
 
            sous quelques pretextes que ce soit, de ne souffrir et  
 
70-      tolerer aucunes personnes, couper, vendre ou enlever a  
 
            aucuns desdits bois et de poursuivre en justice autant  
 
            qu’il sera en son pouvoir toutes personnes quelconques 
 
            qui pourroient agir en contravention au present article;  
 
            etant cependant convenu qu’il sera libre au dit  
 
75-      preneur de couper ou faire couper les bois de chauffage, 
 
            suffisants pour son utilité, ainsy que les bois necessaires 
 
            pour les reparations et ameliorations tant des batiements 
 
            actuellement batis que pour ceux que ledit preneur 
 
            pourroit faire construire s’il le jugeoit a propos sur  
 
80-      le domaine dudit sieur bailleur ou sur quelques terres 
 
            appartenantes au dit preneur en son particulier, ponts 
 
            grands chemins et autres ouvrages publics etant convenu 
 
            aussy que les batiments que pourroient faire ledit sieur  
 
            Magan sur le domaine dudit sieur baillleur resteront 
 
85-      a la fin du present bail au dit sieur bailleur, et ceux que  



 
            ledit sieur Magnan pourroit faire sur aucunes terres qu il  
 
            pourroit acquerir en ladite seigneurie luy appartiendront.  
 
            5o Ledit preneur promet et s’oblige de faire tout ce qui  
 
            sera en son pouvoir en toute occasion pour s’opposer aux  
 
90-      usurpations qui pourroient etre faites sur ladite seigneurie 
 
            et sur les droits dudit sieur bailleur; d’entretenir une  
 
            exacte correspondance avec luy ou son agent, et de luy  
 
            donner information de toutes choses qui pourroient concerner 
 
            les interêts dudit sieur bailleur; comme aussy s’oblige ledit  
 
95-      preneur, et ledit sieur bailleur luy donne pouvoir de  
 
            faire faire tous les chemins et ponts utile et necessaire 
 
            les faire tenir en bon etat suivant la coutume de Paris 
 
            anciennement suivie en ce païs, ouvrir toutes communications 
 
            s’obligeant en outre ledit preneur de faire tous le efforts  
 
100-    pour prevenir aucune usurpation sur le terrain reservé  
 
            par les tittres originaux de la seigneurie de Lachesnaye 
 
            qui est de vingt toises le long du bord de la riviere Saint- 
 
            Laurent, et d’empescher les vassaux de ladite seigneurie  
 
            de faire leurs clotures au prejudicë de la communication  
 
105-    utile au public, aussy que d’entretenir d’actionner en justice 
 
            tous et singulierement aucun desdits vassaux qui porteront  
 
            moudre leurs grains a d’autre moulins que celuy bannal  



 
            de ladite seigneurie.  
 
            6o  Les frais de poursuitte contre les habitants qui negligeront  
 
110-    de payer leurs rentes, lots et ventes, faire les chemins et  
 
            feront moudre leurs grains ailleurs qu’au moulin banal de  
 
            ladite seigneurie et contre ceux qui couperons des bois sur  
 
            ladite seigneurie seront a la charge dudit preneur : ceux qui  
 
            seront faits pour usurpation au prejudice des tittres de la  
 
115-    seigneurie, difficultés avec les seigneurs voisins seront a  
 
            la charge dudit sieur bailleur.  
 
            7o Ledit sieur bailleur promet livrer au dit preneur les 
 
            terrains, cartes et contrats de concession, qu il peut avoir 
 
            en sa possession desquels ledit preneur fournira son  
 
120-    recû avec promesse de les remetrent au dit sieur bailleur  
 
            s’obligeant ledit preneur de faire tenir ou tenir un terrier  
 
            exact et en bon ordre des tenanciers et habitants de ladite 
 
            seigneurie des changements et mutations qui se feront et de  
 
            donner les quittances de rentes aux habitants conformement 
 
125-    au modele qui luy sera donné par ledit sieur bailleur 
 
            auquel il sera tenu de livrer a la fin du present bail  
 
            ledit livre terrier.  
 
            8o Ledit sieur bailleur promet et s’oblige de livrer au dit  
 
            preneur un certain nombre de proces verbaux de 



 
130-    bornage des terres futures sur les rivieres de l’Achigan  
 
            des Anges et Saint-Pierre et autres endroits de ladite 
 
            seigneurie de Lachesnaye ce nombre ne pourra être  
 
            au dessous de deux cents; pour sur les dits proces 
 
            verbaux être passés contrats de concession en faveur des 
 
135-    habitants que ledit preneur jugera a propos, lesquels  
 
            contrats ledit sieur bailleur de signer ou  
 
            faire signer  par son agent et seront faits suivant le 
 
            modele qui sera donné au dit preneur; et a mesure 
 
            des concessions qui seront faites ledit preneur s’oblige 
 
140-    de payer au dit sieur bailleur quatre schelins et six sols  
 
            de cette province pour moitié du cout de chacque proces 
 
            verbal, l’autre motié restante au dit preneur, lequel  
 
            joüira pendant le cours du present bail des rentes  
 
            portéés aux dits nouveaux contrats de concessions qui  
 
145-    seront faits sur lesdits proces verbaux. 
 
            9o  Se reserve  ledit sieur bailleur le droits de faire des 
 
            jardins, vergers, couper des bois, batir maison  
 
            hangards, moulins ainsy que de conceder des terres 
 
            comme il jugera a propos sur ladite seigneurie 
 
150-    (sans cependant deroger a l’article huit cy dessus)  
 
            de tout quoy il usera et jouira a son profit; ces objets  



 
            n’etans point compris en la ferme dudit preneur, etans 
 
            cependant convenu que si ledit sieur bailleur  
 
            acheptoit des terres en ladite seigneurie il en payera 
 
155-    les lots et ventes et rentes au dit preneur. 
 
            10o  Promet et s’oblige ledit preneur en cas qu’il y eut des  
 
            arrerages dûs au dit sieur bailleur par les habitants de 
 
            Lachesnaye au commencement du present bail de les  
 
            recevoir et d’en tenir compte et les payer au dit sieur 
 
160-    bailleur sans auncun sallaire ny recompense. 
 
            11o Promet et s’oblige ledit sieur bailleur de charger et  
 
            obliger le passage du bail de Lachesnaye de passer et  
 
            repassser ledit preneur et ses propres effets gratuitement  
 
            et sans aucun payement pendant tout le cours du present  
 
165-    bail, et aussy longtems que la traverse et bac seront 
 
            sous les ordres dudit sieur bailleur, etant cependant 
 
            convenu que ledit passager sera seul responsable de  
 
            son refus ou negligence anvers ledit preneur.  
 
            12o Ledit sieur bailleur accorde au dit preneur tous les droits  
 
170-    honnorifiques dans l eglize de Lachesnaye et dans celle 
 
            qui pourroit se batir a Mascouche, luy recommandant 
 
            de faire tout ce qui sera necessaire pour maintenir ses  
 
            droits et privileges d’avoir soin lors de la construction de  



 
            l’eglize de la Mascouche de la faire mettre sur le cotteau 
 
175-    s’il luy est possible auquel cas ledit sieur bailleur 
 
            promet et s’oblige de conceder une quantité de terrain  
 
            pour ladite eglize et ses dependances.  
 
            13o Ledit sieur bailleur promet au dit preneur en cas qu il  
 
            batisse aucun moulin sur ladite seigneurie pendant  
 
180-    le cours du present bail d’en donner la prefference au dit  
 
            preneur au prix qu il en trouvera bien entendu que  
 
            le moulin de la Mascouche presentement affermé  
 
            au dit preneur sera toujours reporté le moulin  
 
            banal pour les habitants qui sont maintenant etablis 
 
185-    sur ladite seigneurie et ses dependances, et ceux qui  
 
            occuperont les teres anoncées en l’article huit des 
 
            presentes.  
 
            14o  En consideration  de la ferme cy dessus et outre les  
 
            clauses et conditions cy dessus exprimées ledit  
 
190-    preneur promet et s’oblige payer au dit sieur bailleur  
 
            ses hoirs et ayans cause ou agent duement authorizé à  
 
            cet effet la somme de mille piastres d’Espagne calant  
 
            six schelins de cette province chacune, par chacque année  
 
            en deux payements egaux de cinq cent piastres chacun 
 
195-    dont le premier payement echoira et se fera au dix  



 
            janvier mil sept cent soixante douze et le second au  
 
            quinze may de la même année, et ainsy continuer  
 
            d’année en année a pareils termes pendant le cours  
 
            du present bail, soit en Canada ou a Londres, tel que  
 
200-    ledit sieur bailleur hoirs ayans ou agent 
 
            le voudront.  
 
            15o Dans le cas  ou ledit preneur viendroit a manquer a  
 
            faire un des payements dans les termes cy dessus fixé  
 
            sera libre au dit sieur bailleur ses hoirs et ayans cause 
 
205-    ou agent de rentrer de plein droit dans la pleine 
 
            possession et jouissance de la dite seigneurie, manoir 
 
            batiments, moulins rentes et dependant cy dessus 
 
            affermé sans etre obligé de reclamer l’autorité d’aucune 
 
            cour de judicature intenter aucun proces n’y observer 
 
210-    aucune formalites de justice, mais seulement ledit  
 
            sieur bailleur ou ses agents feront serment de fait devant  
 
            un magistrat etant dans la domination de Sa Majesté  
 
            et dans ce cas ledit preneur se soumet par ces presentes 
 
            d,abbandonner la dite ferme sous la penalité cy apres 
 
215-    fixée.  
 
            16o Au cas que le moulin a farine ou moulin a scie du  
 
            Rapide de la Mascouche vienrent a bruler par accident  



 
            la rente ne diminuera pas pendant une année a compter  
 
            de l’epoque de leur incendie pourvû neanmoins qu ils  
 
220-    seront retablis entierement par ledit sieur bailleur dans  
 
            le cours de ladite année, mais dans le cas ou les dits  
 
            moulins ne seroient pas retablis dans la dite année 
 
            alors la ferme diminuera par chacque année comme 
 
            suit. Scavoir pour le moulin a farine a raison de trois  
 
225-    piastres par année, et le moulin a scie a raison 
 
            de cent cinquante piastres par année, et pour se  
 
            retablissement desdits moulins ledit sieur bailleur  
 
            se reserve de prendre sur les lieux tous les materiaux 
 
            qui luy seront necessaires ainsy qua le liberté de faire 
 
230-    scier les bois au moulin a scie faire de la chaux au  
 
            four pour ledit retablissement sans aucun payement  
 
            n’y indemnité envers ledir preneur.  
 
            17o  Pour sureté de l’execution de tous les articles inserés en  
 
            ces presentes les dites parties tant pour elles que pour leurs 
 
235-    hoirs, heritiers, executeurs administrateurs et ayans cause 
 
            s’obligent respectivement l’une envers l’autre en la somme de  
 
            trois mille piastres d’Espagne de penalité qu ils promettent 
 
            en cas de contravention a aucun des articles mentionnés et  
 
            en ces dites presentes payer a la partie acquiescante, pour  



 
240-    sureté de laquelle penalité ledit preneur a par ces  
 
            presentes affecté et hypotequé au dit sieur bailleur  
 
            tous et uns chacuns ses biens reels et personnels tant  
 
            en meubles qu immeubles presents et avenir, et  
 
            specialement un terrain en jardin et verger scitué a  
 
245-     la côte Saint-Antoine pres cette ville contenant environ deux  
 
            arpents de front sur trois de profondeur joignant d’un coté  
 
            aux dames religieuses de l Hotel Dieu, et d’autre coté au  
 
            representant la Couture par devant le chemin du Roy et  
 
            par derriere a Loüis Leduc ledit terrain clos en pieux de  
 
250-    bout avec une petite maison de bois dessus construite, en  
 
            outre la huitieme parties a avenir et echouir au dit  
 
            preneur de la succession de madame Magnan sa mere 
 
            et qu il a droit de pretendre en et sur deux emplacements 
 
            et maisons contigus l’un a l’autre scitues en cette ville 
 
255-    rue Saint-Paul et Place du Marché joignant, d’un coté a la  
 
            maison de la succession du feu sieur Toussaint Pothier occupée  
 
            actuellement par ledit preneur et d’autre coté a la maison cy  
 
            devant a la veuve Auger, le tout sans que les obligations  
 
            generales et speciale derogent l’une a l’autre : car ainsy  
 
260-    a eté convenu et accordé entre les parties fait et passé  
 
            au dit Montréal l an mil sept cent soixante dix le  



 
            vingt quatre decembre aprés midy et ont les parties  
 
            signé ces presentes doubles entr’elles apres lecture 
 
            faite ./.  Un mot barré en la troisême page est nûl.  
 
 
                                                    Magnan  (paraphe) 
 
            Sanguinet  (paraphe)       Gabriel Christie  (paraphe) 
                       notaire 
 
                                                 P. Panet  (paraphe) 
                                                         notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
                                      
 
             
 
 



Le 25 septembre 1767 
Bail d’un moulin à eau à farine situé en la seigneurie de Châteauguay; par 

Marie-Marguerite Dufrost de la Jemmerais, directrice et administratrice du bien des 
pauvres de l’Hôpital générale, veuve de  François-Madeleine d’Youville,  

à Pierre Richard, farinier, de Lachine. 
notaire Pierre Panet de Méru, no-2874, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.326) 

 
 

1-         Pardevant les notaires de la ville de Montreal 
 

en la province de Quebec y resident, soussignes 
 
fut presente dame Marie Margueritte  
 
Dufros de la Jemmeraye veuve du sieur d 
 

5-         Youville directrice et administratrice du  
 

bien des pauvres de l’Hopital general , laquelle a 
 
par ces presentes loué et afferme pour trois  
 
annees entieres et consécutives qui  
 
commenceront a courir au premier de 
 

10-       novembre prochain et finieront a pareil  
 

jour de l’année mil sept cent soixante dix  
 
a Pierre Richard farinier demeurant a  
 
Lachine a ce present et acceptant durant  
 
ledit tems, le moulin a eau a farine 
 

15-       scituee en la seigneurie de Chattteauguay  
 

avec la maison, et ustencils qui en  
 
dependent sans du tous rien excepter  
 
reserver ny retenir. 
 
S’oblige ledit preneur a toutes les reparations 
 



20-       necessaires a faire au dit moulin a  
 

l exception des deux gros fers des deux  
 
nids, et des deux meules qui en cas d’avaris 
 
ou de perte seront reparés ou remplaces  
 
egalement par moitie entre les parties . 
 

25-       A l’egard des reparations de la  
 

digue ledit preneur s’oblige de les faire  
 
si le cout n exede pas cent schelins, et  
 
si lesdites reparations excedent cette somme  
 
le surplus sera payé par ladite dame 
 

30-       Youville, bien entendu que dans ce cas 
 

ledit preneur fournira ses travaux. 
 
S’oblige ladite dame Youville 
 
de faire a ses frais la digue et le canal 
 
dudit moulin s’ils sont juges necessaires 
 

35-       d’icy a la Toussaint mil sept cent soixante 
 

huit par des experts, et dans ce cas  
 
s oblige ledit preneur de fournir ce 
 
gratuitement trois mois de son tems 
 
pour travailler aux dittes resparartions, et  
 

40-       en outre un autre mois qui luy  
 

sera payé soixante schelins par ladite  
 
dame Youville.  
 



Qu en consideration de ce que dessus 
 
ladite dame Youville accorde au dit  
 

45-       préneur la juste moitié de toutes les  
 

moutures dudit moulin pendant le  
 
cours desdites trois années et sera tenu  
 
ledit preneur de remettre l’autre moitie 
 
desdites moutures a la dite dame Youville. 
 

50-       S’oblige ledit preneur de remettre 
 

a la fin du present bail ledit moulin 
 
et ustencils au meme et semblable etat  
 
qu ils en bon etat et  et suivant garentie 
 
qui en en sera fait entre les parties. 
 

55-       Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

fait et passé au dit Montreal l an mil  
 
sept cent soixante sept le vingt cinq  
 
septembre apres midy et ont les parties 
 
signe lecture faite ./. 
                                          Pierre Richard  (paraphe) 
 
                                           Marie Youville 
 
Sanguinet  (paraphe) 
                                           Pre Panet  (paraphe) 
                                                      notaire 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 31 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 26 octobre 1774 
Bail à ferme d’une maison et terrain situés à la traverse de Lachenaie, du moulin à vent 
de Lachenaie et tous les droits et avantages provenant de la traverse sur la rivière Jésus; 

par Gabriel Christie, écuyer, lieutenant-colonel des armées du Roi et seigneur de 
Lachenaie, demeurant en la ville de Montréal, rue Saint-Paul, à Yves-Jacques Ferrière de 

Bussé, de la ville de Montréal. 
Règlements concernant la tarification de la traverse, le 26 octobre 1774. 

notaire Pierre Panet de Méru, no-4301, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.328) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la province de Quebec resident 
 
            a Montreal soussignez sont comparus messire Gabriel Christie ecuyer 
 
            lieutenant colonel des armees du Roy seigneur de Lachenay et 
 
            autres lieux demeurant en cette ville rue Saint-Paul d une part. 
 
5-        Et sieur Yves Jacques Ferriere de Bussé de cette ville d’autre 
 
            part. 
 
            Lesquelles parties sont volontairement convenues avoir arrete 
 
            et regle entr’elles les accords et conventions de bail a ferme cy 
 
            apres stipulés dans les articles qui suivent. 
 
10-                                               Premier article 
 
            Le dit sieur lieutenant colonel Gabriel Christie cede et  
 
            abandonne pour lui ses hoirs et ayans cause a tiltre de  
 
            bail a ferme par ces presentes au dit sieur Ferriere a ce present 
 
            et acceptant preneur et retenant ausy pour lui sesdits hoirs 
 
15-      et ayans cause au dit tiltre de bail a ferme pour le tems et  
 
            espace de neuf annees entieres et consecutives a commencer du 
 
            premier avril dernier pour finir le trente un mars mil  
 



            sept cent quatre vingt trois avec convention cependant qu’au 
 
            cour des cinq premieres années chacque partie sera libre de  
 
20-      quitter en avertissant l’autre une annee d’avance : et  
 
            promet mondit sieur Christie faire jouir ledit sieur Ferriere 
 
            sesdits hoirs et ayans cause pendant lesdites neuf années, ou  
 
            cinq années comme est cy devant expliqué pleinement,  
 
            paisiblement et sans interruption le garantissant a cet  
 
25-      effect de tous troubles generalement quelconques. C est a scavoir 
 
            une maison et un terrain scitués a la traverse de Lachesnaye 
 
            appartenants a mondit sieur bailleur ladite maison etant de  
 
            pieces sur pieces sur un solage de pierres latée et crepie en  
 
            dedans et lambrissé en dehors d un etage de haut, aians  
 
30-      quatre planches en bas, et deux en haut avec deux greniers  
 
            une petite cave de pierres au pignon de ladite maison, un  
 
            petit magasin, escurie, remise grenier a fouin, avec des  
 
            pigeons ou pigeonnier au dessus avec une petite ecurie et  
 
            terre un grand jardin entouré convenablement contenant  
 
35-      environ un arpent de terre   de la terre du nomme  
 
            Ducharme et faisant cy devant partie du domaine . Item  
 
            deux arpents de front sur deux arpents de profondeur reserver  
 
            de la terre de Prats et cedé au dit sieur seigneur bailleur  
 
            par monsieur de Saint-Ours. Item un arpent et neuf pieds 
 



40-      sur deux arpents de front joignant les susdits et vendus 
 
            par ledit Prats au dit sieur seigneur bailleur, pareillement  
 
            un demi arpent de front sur trois arpents de profondeur vendus 
 
            par madame Rochon au dit sieur bailleur joignant les  
 
            susdits le tout formant trois arpents et demie de front sur 
 
45-      la reserve faire courir  a commencer et a reserve a vingt 
 
            toises de la plus haute marque de la riviere conformement aux  
 
            tiltres primitifs de la compagnie des susdits autorizee par le Roi 
 
            ( trois mots rayés )   ( blanc ) 
 
            en superficie cedde et abandonne pareillement mondit sieur 
 
50-      lieutenant colonel Christie au dit sieur Ferriere le moulin a  
 
            vent de Lachesnaye faisant de bled farine scitues au dit lieu avec  
 
            la petite maison pour le meunier ensemble le terrain ou est 
 
            sont batis dessus communement appellé a pacage en dependants 
 
55-       d’iceux avec tous les revenus, profits ou avantages qui proviendront,  
 
            et ledit preneur promet et s oblige de faire son possible pour 
 
            contenter les vassaux ou habitants de ladite seigneurie ou aucun  
 
            autres qui pourroient faire venir moudre leur grains au dit 
 
            moulin et d’en agir honnetement et fidelement a leur egards 
 
60-      et d’engager et obliger son meunier aux dites conditions 
 
            s oblige ledit preneur de faire pendant ledit tems de sa jouissance  
 
            toutes les reparations dans ledit moulin a vent, maison 
 



            batoiments clotures seront susceptibles, ainsy qu il est d usage 
 
            ledit preneur s’oblige de donner des draps neufs a l expiration 
 
65-      dudit bail ou lorsqu il laissera ledit moulin a vent. 
 
            Est convenu qu’en cas de destruction dudit moulin a vent 
 
            par incendies si ledit sieur bailleur en le faisoit preuve et 
 
            establis dans le cours d’une année a compter de l’epoque 
 
            de ladite incendie, alors se et mesme la rente demeurera 
 
70-      sur le prix de l’entiere ferme cy apres fixé de cinquante 
 
            piastres d Espagne pour chacque anné apres jusques a ce  
 
            soit retablis; apres quoy la rente sera payé par ledit 
 
            sieur preneur comme auparavant. est ausy conveneu que  
 
            si pareil accidents arrivoient a la maison et dommicile cy  
 
75-      devant louees ledit sieur bailleur s oblige pareillement de  
 
            la faire retablir dans le cours d une année a compter de  
 
            l epoque de ladite încendie, et en cas que ledit bailleur 
 
            ne fit point retablir ladite maison a loié et en cas l’a 
 
            et sera diminuée au dit preneur sur le prix du present bail 
 
80-      la somme de trante piastres pour chacque années entiere 
 
            jusqu au retablissement de ladite maison, apres quoi les 
 
            rentes diminuera continuera a etre payé par ledit  
 
            preneur toute comme auparavant pourvû que ledit 
 
            preneur est avertisse  loyalement ledit sieur bailleur 
 



85-      ses hoirs et ayans cause ou agents pour lors au cas de  
 
            telle incendie susdite. Il sera fait un inventaire double 
 
            entre les parties des meubles, effets, ustenciles de toute 
 
            espece qui se trouveront dans et sur les lieux cy devant 
 
            loués, lesquels ledit preneur s oblige de remettre au dit 
 
90-      sieur bailleur ou son representant a la fin du present bail 
 
            en bon etat comme ils luy ont ete livrés.  
 
                                            3ième article 
 
            Le dit seigneur bailleur cedde et abbandonne  pareillement 
 
            au dit sieur preneur tous les profits innerants et avantages 
 
95-      provenants de sa traverse sur la riviere Jesus telle quelle a  
 
            ete etablie pres ledit moulin a vent dont veu aussi accepte 
 
            recoivent que lui nomme seigneur en jouissoit ou pouroit  
 
            en jouir envers ses predecesseurs seigneurs, en consequence de quoy 
 
            ledit sieur preneur se charge et s engage de traverser ou  
 
100-    faire traversser en tous tems le seigneur bailleur et les  
 
            sieurs Felix Jolly et Alexis Carron ses fermiers, ou autres 
 
            ses fermiers pour lors avec leurs domestiques ou convenablement 
 
            autorizes et leurs effets propres gratis pareillement le  
 
            temps du Roi etant en marche ou dit service a la moitié du  
 
105-    prix etabli ainsy qu il est mentionné au papiers cy joint et  
 
            annexé, a quoi ledit sieur preneur s engage et s oblige de se  
 



            conformer entierement comme etant une des obligations du 
 
            present bail, et a cet effet ledit sieur preneur entretiendra un  
 
            nombre d’_____ propres, et suffisant pour la traverse de  
 
110-    bacqs et bateaux ou canots. Ledit sieur seigneur bailleur 
 
            promet de poursuivre a ses frais, aucune personne qui voudroit 
 
            etablir un bacq etc. du coste de Lachesnay pour traverser  
 
            publiquement moyennant payement, sur les plaintes et  
 
            preuves que lui donnera et portera ledit preneur contre 
 
115-    les delinquants et pour indemnité ledit sieur preneur  
 
            touchera et recevra a son profit l’amande et dommages qui  
 
            seront entr’eux fixespar les cours ou le service poursuivis, et  
 
            dans le cas ou contre toute attente ledit seigneur bailleur 
 
            seroit evincé ou depossedé du droit exclusif de ladite traverse 
 
120-    par autorité alors et au dit cas seulement dessus diminué  
 
            au dit preneur sur le prix du present bail la somme de  
 
            cent piastres par chacque année et a par sentence renduë 
 
                                                   4ième article 
 
            Ledit seigneur bailleur fournira au dit sieur preneur les  
 
125-    bacqs batteaux et agrés necessaires pour ladite traverse 
 
            lesquels seront portées en l inventaire convenu etre fait  
 
            entre les parties afin d’y contater l etat, ledit sieur 
 
            preneur s obligeant de remettre le meme nombre a la fin 
 



            du present bail, et en aussi  bon etat qu ils estoient en le 
 
130-    recevoict par ledit inventaire. 
 
                                                   5ième article 
 
            Sera permis et loizible au dit sieur preneur de faire toutes 
 
            les ameliorations et augmentations de batiments sur 
 
            les terres cy dessus affermees qu il jugera a propos pour son 
 
135-    utilité ou commodité, a condition qu ils resteront a la fin 
 
            du present bail pour et au profit dudit seigneur bailleur,  
 
            qui ne sera pour raison dudit tems a aucüns remboursements 
 
            ni indemnité envers ledit sieur preneur, lequel dit preneur 
 
            promet et s oblige d’observer soigneusement de ne ( mot rayé ) pas 
 
140-    contruire aucuns batiment de matiere a pouvoir en  
 
            aucune maniere prejudicier au dit moulin a vent, en 
 
            l empeschant de tourner ou marcher.  
 
                                                     article 6ième 
 
            Ledit sieur preneur promet et s’engage de faire son 
 
145-    possible pour decouvrir aucun usurpation ou 
 
            empietement qui pourroient se faire sur la seigneurie de  
 
            Lachesnaye ou d’aucuns achapt ou echange de terres 
 
            qui pourroient se faire entre les vassaux dudit seigneur 
 
            bailleur, ou autres, et d’en donner connoissance au dit 
 
150-    seigneur ou son agent qu il les, avoit bien qu a monsieur 
 



            Felix Jolly et Caron ses fermiers ou autres fermiers 
 
            pour lors de la seigneurie de Lachesnaye et d’autres tems 
 
            autant qu il sera en son pouvoir une bonne _____ et 
 
            correspondance avec lesdits fermiers, et de prendre en toutes 
 
155-    occasions l’interet dudit seigneur bailleur, en  
 
            l’informant ou recours des susdits d’aucune chose qui 
 
            pourroit prejudicier a ses interets. 
 
                                                     article 7  
 
            En consideration du present bail pour la ferme cy dessus, 
 
160-    et outre les clauses et conditions cy devant exprimées 
 
            ledit sieur preneur tant pour lui que pour ses hoirs et 
 
            ayans cause s oblige de paier au dit sieur bailleur sesdits 
 
            hoirs et ayans cause ou agents de meme autorizé a cet 
 
            effet la somme de deux cents piastres d Espagne valant 
 
165-    chacune six schelins monnoye de cette province pour 
 
            chacque annee du sudit fermage, dont le premier 
 
            payement echoira et se fera au premier avril prochain 
 
            mil sept cent soixante quinze,et ainsy continuer 
 
            continuer d’année en annee a pareil terme pendant le 
 
170-    cours du present bail, laquelle somme sera payer par ledit 
 
            sieur preneur soit au Canada soit a Londres tel que ledit 
 
            sieur bailleur ses hoirs et ayans cause le voudront. 
 



                                             article 8ième 
            ( deux mots rayés ) Le cas ou ledit preneur viendroit a manquer 
 
175-    a faire des payements dans les termes cy dessus fixés 
 
            sera libre au dit sieur bailleur ses hoirs et ayans cause de 
 
            rentrer de plein droit dans la pleine possession et jouissance 
 
            de nouveau terres batiments moulin et traverse cy dessus 
 
            affermés et leurs dependances, et dans a ces ledit preneur 
 
180-    sa ferme par ces presentes d en deguerpir et de les 
 
            abbandonner sous la penalté cy apres fixé nonobstant le  
 
            tems qui resteroit a expirer du present bail; laquelle 
 
            presente clause ne pourra estre reputée communicatoire dans 
 
            aucune cour de justice, mais bien derogeant, sans laquelle 
 
185-    le present bail n’eut eté fait nu consenty par mondit 
 
            sieur bailleur.  
 
            Tous lesquels articles au nombre de huits les parties 
 
            contanter ont dit avoir pour agreables en consequence 
 
            et pour l entiere execution d’iceux, lesdittes parties tant 
 
190-    pour elles que pour leurs hoirs et ayans cause, l entiere, 
 
            execution et administration s’obligent respectivemant  
 
            l uns envers l autre en la somme de cinq cent pistres 
 
            d Espagne de la valeur cy devant determinée de pisatres 
 
            qu’elles promettent respectivment chacune d elles a son egard 
 
195-    en cas de contravention a aucun desdits articles, mentionnés 



 
            en cesdites presentes pour a la partie acquerante, pour 
 
            surete de tout quoy ainsy que de tous les articles inserer 
 
            en ces presentes ledit preneur a soumis, affecte oblige et  
 
            hypoteque au dit sieur bailleur tous et uns chacuns ses 
 
200-    biens tant en meubles, qu immeubles, presents et avenir 
 
            et specialement ses meubles, animaux et effets qui  
 
            se trouveront sur laditte ferme sur lesquels ledit sieur 
 
            bailleur se reserve expressement son privilege special  
 
            et privilegié selon la coutume anciennement suivie en  
 
205-    ce païs, et meme pour la plus grande surete dudit sieur 
 
            bailleur ledit preneur s’oblige par corps a l’execution 
 
            du present bail, le tout sans que les obligations generales 
 
            et speciale derogent l une à l autre. Car ainsy etc. promettant etc. 
 
            obligeant etc. fait et passé au dit Montreal en l etude 
 
210-    l an mil sept cent soixante quatorze le vingt six 
 
            octobre avant midy et ont les parties signé apres lecture 
 
            faite ./.  
                                                         Gabriel Christie  ( paraphe ) 
 
            Sanguinet  ( paraphe )          Ferriere  ( paraphe ) 
 
                                                P. Panet  ( paraphe ) 
                                                    notaire royal 
 
 
 
 



 
            Règlements concernant la tarification de la traverse, le 26 octobre 1774 
 
1-        Feuille pour etre annexeé au bail passé et lue le lieutenant 
 
            colonel Christie, escuyer et le sieur Yves Jacques Ferriere 
 
            devant Me Panet et son confrere notaires a Montreal le  
 
            vingt six octobre mil sept cent soixante quatorze, pour la 
 
5-        traverse etablie a Lachesnaye depuis le moulin a vent et  
 
            l isle de Montreal, etant les reglements pour ladite traverse 
 
            lesquels seront montrés aussi souvent qu ils seront demandes, et 
 
            les articles qui regardent le public seront affichés a , ou pres 
 
            de laditte traverse en francois et anglais.  
 
10-      1o Il sera tenu deux bons bacs aussi leur quatre 
 
            batteaux et deux canots pour l utilité des passagers, aussi 
 
            bien que pour les chevaux, betail, voitures, animaux morts ou 
 
            vifs, marchandises en effets de quelques denomination qu ils 
 
            puissent estre. 
 
15-      2o Les voitures respectives toutes ou parties d icelles, traverseront 
 
            en tout tems qu elles seront requises par auncune personne ou 
 
            personnes pendant le jour, ou entre le lever et coucher du 
 
            soleil et ne seront pas retargees plus d’une heure, bien 
 
            entendu que le tems le permettre sous peine d’une amande 
 
20-      de quarente sols luis etant legalement prevueu devant aucune 
 
            cour de justice, etant cependant bien entendu que ledit traversier 



 
            pourra traverser dans la nuit a son option.  
 
            3o Les troupes de sa majesté aussi bien que tout coureur ( le 
 
            tems le permettant ) seront traversés sans delais de tant ou 
 
25-      de jour sous peine de l’amande cy dessus specifiés. 
 
            4o Les prix suivant seront observez exepté dans le cas 
 
            ou ils sont exeptez dans le bail de ladite traverse 
 
                                                Scavoir 
 
            pour un homme a pied                                douze sols 
 
30-      pour un homme avec cheval                        trente sols 
 
            pour un homme avec cheval et caleche      quarente sols 
 
            pour le bacq son grand bateau en entier      quarente sols 
 
            pour chaque bœuf, taureaux vache cheval 
            ou jument avec le proprietaire en personne 
35-      ou ayant sont compris                                    trente sols 
 
            pour chaques cochon, mouton ou veau         cinq sols 
 
            Le presente feuille a eté signé de monsieur le lieutenant colonel 
 
            Christie et Yves Jacques Ferriere et des notaires soussignez. 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec  



Le 27 septembre 1769 
Vente d’une hypothèque dans un moulin à eau et farine situé à Chambly et de la moitié 

d’un emplacement situé à Chambly; par Pierre Legras dit Pierreville, négociant, de 
Chambly, à Alexandre Dumas, négociant, de la ville de Québec. 

Transport à Jean Jenison, le 13 mars 1770.  
notaire Pierre Panet de Méru, no-3338, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.326) 

 
 

1-         Pardevant les notaires royaux de la province de  
 

Quebec residents a Montreal soussignez est  
 
comparu le sieur Pierre Legras Pierreville négociant  
 
demeurant a Chambly de present en cette ville  
 

5-         lequel a par ces presentes vendus ceddé quitté 
 

transporte cede laisse des maintenant et a toujours 
 

promis et promet guarantir de tous troubles dettes  
 
hypoteque eviction alienation et tous autres 
 
empechement generalement quelconque à  
 

10-       monsieur Alexandre Dumas négociant de la ville de  
 

            Quebec de present en cette ville a ce present et 
 

acceptant acquereur et cessionnaire pour 
 
luy ses hoirs et ayans cause a l avenir. 
 
Premierement la smome det reize mile soixante 
 

15-       sept livres ou shelins de cette province due  
 

            a dit sieur Legras Pierreville affecter en 
 

hypotheque sur un moulin a eau a farine 
 
situé a Chambly, suivant et pour les causes 
 
specifiées et mentionnées en un acte d’accord 
 



20-       passe entre luy et Jean-Baptiste Hertel ecuier sieur de  
 

Rouville et dame Marie Anne Legras son epouse 
 
devant Me Grize notaire le neuf septembre  
 
present annee pour par ledit sieur Dumas  
 
recevoir ladite somme sur les profits qui  
 

25-       proviendront dudit moulin relativement aux  
 

termes dudit acte.  
 
Secondement la proprieté de l emplacement 
 
la moitie de l emplacement sur lequel est  
 
construit ledit moulin ensemble meules dudit 
 

30-       dudit moulin, moulanges ustencils et dependances 
 

d iceluy tels que ledit sieur Legras a droit  
 
de les repeter et en joüir en vertu dudit acte 
 
d accord cy devant datte, sans aucunes reserves 
 
ny restrictions quelconques, ledit sieur Legras 
 

35-       subrogeant ledit sieur Dumas en tems les 
 

droits noms raisons et actions. 
 
La presente vente faite a la charge par 
 
mondit sieur Dumas de suivre et executer 
 
les memes conditions auxquelles ledit sieur 
 

40-       Legras s’est soumis et obligé envers lesdits 
 

sieur et dame De Rouville par l’acte d accord 
 
susditte et en outre moyennant le prix et  
 



somme de dix mille livres ou shelins de cette 
 
province sur et en deduction de laquelle ledit 
 

45-       sieur Legras reconnois et confesse avoir 
 

reçu des cy devant dudit sieur Dumas  
 
la somme de quatre mille livres ou shelins dont  
 
il le tient bien et vallablement dechargé,  
 
et a l’egard des six mille livres ou shelins 
 

50-       restants ledit sieur Dumas promet et s’oblige 
 

les payer au dit sieur Legras scavoir moitié au  
 
premier decembre prochain et l’autre moitié au  
 
premier mars prochain a l’efet duquel payement 
 
il luy a presentement fait deux billets a ordre 
 

55-       de trois mille livres chacun payables aux jours 
 

cy dessus mentionnes terme prefix # a l’effet desquels payements 
ledit sieur Dumas a presentement recues et delivré au dit sieur 
Legras billets a l’ordre dudit Legras de trois mille livres chacun 
payables aux jours cy dessus enonces # pour sureté  
 
duquel payement ledit sieur Dumas a soumis 
 
oblige affecte et hypoteque tous ses biens  
 
tant en meubles qu immeubles et specialement 
 

60-       la moitie de moulin et ses dependances cy dessus 
 

vendus sur lequel ledit sieur Legras se 
 
reserve expressement son privilege special en 
 
privilegé comme bailleur de fond une obligation 
 
ne derogeant a l’autre. 



 
65-       Et aux conditions susdites ledit vendeur a  
 

transporté audit acquereur a sesdits hoirs et 
 
ayans cause tous les droits de propriete et 
 
autres  quelconques qu il pourroit avoir en 
 
les chose presentement vendus, consentant qu il  
 

70-       en jouisse fasse et dispose comme de son propre 
 

bien vray et loyal acquet en vertu des dites 
 
presentes. 
 
A ce faire etoit present le sieur Jean Orillat 
 
négociant de cette ville lequel se rend par ces presentes 
 

75-       pleige et entiere caution envers ledit sieur 
 

Dumas pour raison des hypoteques de la part 
 
dudit sieur Legras qui pourront se trouver  
 
sur la moitie de moulin pesentement vendus 
 
promettans ledit sieur Orîlat en son propre et 
 

80-       privé nom de garantir et indemniser ledit sieur 
 

Dumas de tous troubles a cet egard, lequel  
 
cautionnment ne pourra servir que pour l espace 
 
de trois mois à compter de ce jour. 
 
Car ainsy a eté convenu et accordé entre 
 

85-        les parties promettant etc. obligeant etc. fait et  
 

passé au dit Montreal l an mil sept cent  
 
soixante neuf vingt sept septembre apres 



 
midy et ont les parties et ledit sieur Orillat 
 
signe apres lecture faite ./. Vingt cinq  
 

90-       mots barés sont nuls. Le renvoy est bon. 
 
 

Legras Pierreville                 A Dumas  (paraphe) 
 
Jean Orillat  (paraphe) 
 
Pre Mezières  notaire public  (paraphe) 
 
                                                 Panet  notaire  (paraphe) 
____________________________________________  
 
Transport à Jean Jenison, le 13 mars 1770  
 

1-         Le treize mars mil sept cent soixante dix apres  
 

midy pardevant les notaires susdits et soussignez est  
 
comparu le sieur Alexandre Dumas négociant de la ville  
 
de Quebec de present en cette ville lequel a par ces 
 

5-         presentes ceddé et transporté avec garentie de tous  
 

troubles et empechements quelconques au sieur 
 
Jean Jenison aussy négociant a ce present et acceptant  
 
acquereur pour luy ses hoirs et ayant cause la juste 
 
moitie de la somme de treize mille soixante sept  
 

10-       livres ou shelins de cette province a luy transporté 
 

par le sieur Pierre Legras Pierreville sur un moulin 
 
a eau a farine scitue a Chambly ensemble le quart 
 
au total de la proprieté de l’emplacement dudit moulin 
 
moulanges ustencils et dependances d iceluy tel que 



 
15-       le tout est amplement specifié et mentionné au contrat 
 

et des autres parts pour par ledit sieur Jenison en  
 
jouir faire et disposer comme bon luy semblera et  
 
de la meme manière qu’a droit d’en jouir ledit 
 
sieur Dumas.  
 

20-       Le present transport fait moyennant la somme de  
 

cinq mille livres ou shelins de cette province que  
 
ledit sieur Jenison des avant la passation des  
 
presentes dont il se tient content et satisfait 
 

25-       au moyen de quoy ledit sieur Dumas consent que  
 
ledit sieur Jenison jouisse concurrammant avec  
 
luy de la juste moitié des droits par luy acquis 
 
par ledit contrat des autres parts et en jouisse 
 
fasse et dispose comme bon luy semblera # consent ledit sieur 
Jenison que ledit sieur Dumas ait seul la gestion dudit moulin 
dont il luy tiendra compte lorsqu il sera requis. # fait 
 

30-       et passé au dit Montreal les jour et an susdits et 
 

ont les parties signé apres lecture faite ./.  
 
 
A Dumas  (paraphe)               Jean Jenison  (paraphe) 
 
                                     Pre Panet  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 21 novembre 2010  
 
 
 
 
 



Le 28 janvier 1767 
Marché autorisant la construction et bail d’un moulin à scie qui sera situé en la seigneurie de 

Châteauguay entre l’Hôpital général de Montréal et Antoine Lupien Baron, de la ville de Montréal. 
Annulation, le 13 octobre 1773. 

notaire Pierre Panet de Méru, no-2676, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.326) 
 
 

1-        Pardevant les notaires de la ville de  
 
            Montreal en la province de Quebec y residents 
 
            soussignez sont comparus dame Marie 
 
            Margueritte Dufros de la Jemmeraye veuve du sieur 
 
5-        Youville directrice et administratrice du bien des  
 
            pauvres de l Hopital general de cette ville d’une 
 
            part,  (blanc) 
 
            et le sieur Antoine Lupien Baron demeurant 
 
            en cette ville d’autre part  (blanc) 
 
10-      lesquelles parties ont fait de bonne foy 
 
            les conventions suivantes  (blanc) 
 
            1o Que ladite dame veuve Youville permet au dit 
 
            sieur Baron de faire et construire un  
 
            moulin a scie sur la seigneurie de  
 
15-      Chatteauguay appartenant au dit Hopital general 
 
            sur le ruisseau ou etoit anciennement le  
 
            moulin a scie de monsieur de la Noüe, et permet 
 
            en outre au dit sieur Baron de prendre 
 
            le terrain qui luy sera necessaire tant 



 
20-      pour contruire ledit moulin que pour mettre 
 
            les bois de sciage, et faire une maison. 
 
            2o Que ladite dame veuve Youville permet 
 
            au dit sieur Baron et luy cede le droit 
 
            qu’elle a de prendre sur les terres des  
 
25-      habitans de ladite seigneurie les bois qui 
 
            luy seront necessaires pour la construction  
 
            dudit moulin a scie et maison; et luy 
 
            permet de prendre sur les terres non concedées 
 
            de ladite seigneurie tous les bois propres 
 
30-      pour scier au dit moulin. 
 
            3o Que le present bail est fait pour quinze 
 
            années qui commenceront a courir au 
 
            premier may prochain. 
 
            4o Que ledit sieur Baron s oblige ne payera  
 
35-      aucunes redevances à ladite dame veuve 
 
            Youville les trois premieres années. 
 
            5o Que ledit sieur Baron s oblige fournir 
 
            a ladite dame veuve Youville pendant 
 
            les douze années qui resteront a expirer 
 
40-      le quart net de tous les bois qui  
 
            seront scies au dit moulin, lesquels 



 
            seront livres par ledit sieur Baron 
 
            au dit moulin, et sans que ladite dame 
 
            veuve Youville soit tenue d entrer dans  
 
45-      aucunes depenses. 
 
            6o Qu a l’expiration desdites quinze années 
 
            ledit moulin a scie, maison et dependances 
 
            avec les ustencils dudit moulin seront 
 
            et appartiendront au dit Hopital general 
 
50-      promettant ledit sieur Baron de remettre 
 
            le tout en bon etat et sujet a visitte. 
 
            Car ainsy a eté convenu et accordé entre 
 
            les parties. Promettant etc. obligeant etc. fait et  
 
            passé au dit Montreal l an mil sept  
 
55-      cent soixante sept le vingt huit  
 
            janvier apres midy et a ladite dame  
 
            veuve Youville signe et ledit sieur 
 
            Baron ayant declaré ne scavoir ecrire 
 
            a fait sa marque ordinaire apres 
 
60-      lecture faite./         M M Lajemmeray veuve Youville 
 
             
            Sanguinet  (paraphe)                   Pre Panet  (paraphe) 
 
             



            Annulation, le 13 octobre 1773 
 
1-        Le treize octobre mil sept cent soixante treize apres midy 
 
            pardevant les notaires seigneuriaux susdits et soussignes sont comparus 
 
            Claude Grenot demeurant au fauxbourg des Recollets de cette  
 
            ville au nom et comme fonde de pouvoir special d Antoine 
 
5-        Lupien de Baron en datte du vingt quatre septembre dûment 
 
            certiffie veritable par ledit Panet et demeure annexé a ces  
 
            presentes pour t avoir recours en cas de besoin d une part 
 
            et dame Thereze la Noue directrice et administratrice du bien  
 
            ds Pauvres de l’Hopital general de cette ville d autre part 
 
10-      lesquelles parties d un commun accord et consentement ont 
 
            volontairement annule et resiler le marché de l autre part 
 
            pour demeurer comme non fait ny avenu, consentant ledit 
 
            Grenots en vertu de son pouvoir que ladite dame dispose 
 
             et mette en possesion du moulin a scie dont et que lever avec 
 
15-      les billots qui en dependent, et qu il en demeure proprietaire 
 
            paisible et ses ayans causes pour en jouir faire et disposer 
 
            comme bon luy semblera, luy en faisant toute cession et 
 
            abandon en consideration de quoy ladite dame Despins 
 
            tient quitte et decharge entierement ledit Antoine Baron  
 
20-      du fermage dudit moulin a scie de tout le passe jusqu a ce 
 
            jour fait et passé au dit Montreal les jours et ans susdits 
 



            et ont signez lecture faite ./.  
 
                                                        sieur  Lemoine Despins 
 
                                                        Claude Grenot  (paraphe) 
 
                                               Pre Panet  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 28 décembre 1756 
Marché de livraison de blé au moulin de Terrebonne entre Michel Bourdon, de Lavaltrie, 

et Joseph Cadet, munitionnaire général des vivres pour le service du Roi en Canada. 
notaire Pierre Panet de Méru, no-215, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.323) 

 
 

1-        Fut present Michel Bourdon habitant de Lavaltrie de         
 
            present en cette ville, lequel s est par ces presentes 
 
            volontairement obligé envers monsieur Joseph Cadet 
 
            munitionnaire genéral des vivres pour le service du  
 
5-        Roy en Canada a ce present et acceptant promet et  
 
            d engage de fournir a mondit sieur Cadet, la quantité  
 
            de deux mil minots de bled bons loyal et  
 
            marchand # et plus s il le peut faire # que ledit Bourdon sera tenu de livrer et 
 
            rendre au moulin de Terrebonne, # dans tout le cours de mars  
            prochain terme prefix # et duquel il sera 
 
10-      payé sur les reçus du meunier dudit moulin;  
 
            s engage pareillement ledit Bourdon de fournir 
 
            a mondit sieur Cadet cinquante cochons ronds 
 
            qu il livrera en cette ville au hangard du sieur 
 
            Pennisault *dans le meme cours* obligeant aux dites fournitures ses 
 
15-      personnes et biens se soumettant aux peines 
 
            des ordonnances.  
 
            Le present marché fait a la charge par mondit sieur 
 
            cadet de payer au dit Bourdön  le bled a raison de  
 
            cinq livres dix sols le minot, et les cochons ronds 



 
20-      a raison de douze sols la livres rendus comme dit est 
 
            au moulin de Terrebonne, et en cette ville; a 
 
            compte desquelles fournitures il reconnoit avoir 
 
            presentement recu a vu des notaires la somme de  
 
            six milles livres car ainsy etc. fait et passé  
 
25-      au dit Montreal maison du sieur Pennissault  size rue  
 
            Saint-Paul l an mil sept cent cinquante six le vingt 
 
            huit decembre apres midy, a mondit sieur Cadet 
 
            signé, et ledit Bourdon declaré ne le scavoir de ce  
 
            enquis lecture faitte ./.  
 
 
                                                              J. Cadet   ( paraphe ) 
 
            Danre de Blanzy   ( paraphe ) 
   
                                                              Panet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 13 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 31 septembre 1762 
Bail à ferme de deux moulins à eaux situés sur la rivière Bayonne et d’un moulin  

‘’à planches à deux scies’’ situé à la Pointe Esther sur la même rivière; par Jean-Baptiste 
Courthiau, négociant, de Berthier, procureur de Jean-Noël Courthiau, seigneur de 

Berthier, Randin et Trivoisins, son frère, à Nicolas Gervaise et Marie Lenoir, son épouse. 
notaire Pierre Panet de Méru, no-1681, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.324) 

 
 

1-         Fut present le sieur Jean Baptiste Courthiau négociant demeurant ordinairement a 
 

Berthier etant ce jour a Montréal au nom et comme procureur de sieur Jean Noel  
 
Courthiau son frere seigneur de Berthier Randin, Trivoisins et autres lieux fondé 
 
de sa procuration generale et speciale dont il y a minutte passee devant Danré  
 

5-         de Blanzy et son confrere notaire le premier octobre mil sept cent cinquante 
 

trois; lequel au dit nom a fait bail a ferme et pension de grains a  
 
commencer du premier novembre prochain jusques et pour trois # quatre # annees  
 
entieres et consecutives et promet durant ledit tems garantir et faire 
 
joüir a Nicolas Gervaize et a Marie Lenoir (blanc) sa femme  
 

10-       pour en authorisez a ce presents et acceptants preneurs pour eux durant ledit tems, deux  
 

moulins a eau faisant de bled farine assis sur la riviere Bayonne 
 
seigneurie de Berthier garnis de leurs meules tournans et travaillants 
 
et autres ustenciles, plus le moulin a planches a deux scies sis a la Pointe 
 
Esther sur la meme riviere Bayonne et seigneurie de Berthier avec tous 
 

15-       les ustencils y annexés et en dependants mentionnés en l’etat qui en  
 

sera fait entre les parties avant l entré desdits preneurs es dits moulins 
 
ensemble la jouissance de la maison etables et autres batimens annexés 
 
aux dits moulins leurs circonstances et dependances sans aucunes reserves 
 
qu’une chambre pour son logement pendant ledit tems lorsqu il ira au dit 
 



20-       moulin dans l allonge qui a eté construite avec la faculté de se servir dans  
 

le besoin de tous les batimens; plus avoir la declaration de tous quoy lesdits 
 
preneurs n’ont voulus etre faite disant le tout bien scavoir et connaitre; 
 
pour du tout ce que dessus dit jouir par lesdits preneurs durant ledit 
 
tems de la manière et a moy qu’un bon père de famille et pour faire  
 

25-       l exploitation du moulin a scie lesdits preneurs prendront par chacune desdites 
 

trois [sic] années dans la piniere dudit sieur bailleur les arbres necessaires pour la 
 
quantité de douze cents pieus de sciage sans pouvoir sous quelque cause et 
 
pretexte que ce soit et puisse etre en couper ny abbattre au dela de la  
 
susditte quantité, ny courir la piniere, mais au contraire les prendra tous 
 

30-       a main, a moins qui ce ne son des arbres qui ont eté cy devant en laittes 
 

pour faire du godron, que ledit preneur jugera ne pouvoir resté plus  
 
longtems sur pied sans deperir et secher en trouvans pour raison de quoy ledit  
 
sieur Courthiau s’en rapporte a la bonne foy et conscience desdits preneurs; 
 
lesquels ne pourront disposer en aucune manière d’aucuns arbres de pin sans  
 

35-       le consentement par ecrit dudit sieur bailleur au dit nom le tout a peine de  
 

nullité des presentes, laquelle clause ne sera communicatoire mais bien de  
 
rigueur cessant laquelle lesdits preneurs reconnoissent que ledit bail n’eut eté 
 
fait; ce bail fait aux charges clauses et conditions cy apres declarées et  
 
outre moyennant la somme de deux milles livres, et la quantité de six  
 

40-       cents cinquante minots de farine bonne loyale et marchande du poids de  
 

cinquante quatre livres net et franche du droit de mouture, que lesdits preneurs  
 
prometent et s oblige payer et livrer au dit sieur Courthiau au dit nom ou au porteur 
 



de son ordre a Montreal par chacun an, scavoir lesdits deux milles livres en  
 
monnoye ayans cours en ce païs au premier jour de septembre terme prefix 
 

45-       et les six cents cinquante minots de farine, scavoir quatre cents minots dans 
 

tout le cours de mars, et les autres deux cents cinquante dans tout le cours 
 
de may; a commencer le premier payement et livraison dans les mois de  
 
mars, may et septembre de l’annee prochaine mil sept cent soixante trois 
 
et ainsy continuer a pareil termes d’année en année jusques en fin dudit bail, 
 

50-       et pour aucunement recompenser lesdits preneurs des frais de transport desdites 
 

farines en cette ville, ledit sieur bailleur promet et s oblige luy payer a fure et mesure 
 
desdites livraison cinq sols par chacun minot; bien entendu que dans le cas ou  
 
ledit sieur Courthiau voudra recevoir lesdits six cent cinquante minots de farine 
 
ou partie d’iceux dans sa maison seigneuriale au dit lieu de Berthier ou en faire 
 

55-       delivrer aux moulins, il ne sera tenu de donner aux dits preneurs lesdits cinq sols 
 

par minot de ceux qu il aura fait recevoir sur les lieux, ou que luy seront livrer 
 
en sa maison au dit lieu de Berthier sera tenu ledit preneur de toute les reparations 
 
grosses et menues a l exception seulement de l’ecroulement des murs et pouriture 
 
des bois, lesquelles reparations au dit cas seront faites frais communs entre 
 

60-       ledit sieur bailleur et lesdits preneurs, bien entendu que les dommages ne seront 
 

pas raison par la faute et negligence desdits preneurs ou de leur gens; auquel cas 
 
ils en seront seuls tenus; lesquels dits preneurs seront en outre obligé de tenir 
 
toujours en bon etat lesdits moulins a farine et a scie bien tournant et 
 
travaillants, et autres ustenciles ensemble la maison etable et autres  
 

65-       batimens dependants desdits moulins dont il jouira pendant lesdites trois [sic] 
 



années de toutes reparationslocatives et necessaires a y faire durant ledit  
 
tems, entretenir le canal et chaussée desdits moulins en bon etat de sorte  
 
que l’eau ne se perde, ny deperisse et rendre en fin des presentes lesdits edifices 
 
et susdits moulins a farine et a scie avec leurs tournants et travaillants outils 
 

70-       et autres ustencils generalement quelconques en bon etat sans necessités d’aucunes 
 

reparations a moy que lesdits preneurs le promettent; plus d’entretenir le  
 
chemin du bois en bon etat tant en eté qu’en hiver afin que les charettes 
 
et autres voitures puissent aller et venir librement; comme aussy de veiller a ce que  
 
ladite riviere de Bayonne ne soit embarrasser afin que la navigation soit libre 
 

75-       en icelle et que les canots puissent aller au dit moulin et sur retourner librement. 
 

A eté expressement convenu et accordé entre les parties que faute par lesdits 
 
preneurs de faire sitot le domage connus les reparations necessaires toutefois et 
 
quantes ledit sieur bailleur au dit nom ou autre pour luy en fera la visitte, et 
 
trois jours apres pour tout delay l’avertissement verbal que luy en aura eté  
 

80-       fait; au dit cas ledit sieur bailleur pourra les faire faire aux frais et depens 
 

desdits preneurs sans aucune sommation ny signiffication precedente ny observer 
 
aucune formalité de justice pout y proceder, mais en vertu de la presente clause 
 
laquelle ne pourra etre reputée communicatoire, mais bien de rigueur, cessant 
 
laquelle lesdits preneurs reconnoissent que ledit present bail n’eut eté fait; s obligeant 
 

85-       lesdits preneurs de payer et rembourser au dit sieur bailleur ou au porteur les  
 

sommes a quoy se trouveront montées lesdites reparations  sur son simple 
 
mémoire et sans etre obligé de rapporter quittance des ouvriers, plus d’avoir 
 
un bon meunier a la satisfaction dudit sieur bailleur pour empecher les plaintes des 
 



habitans sur leur farine; pourront lesdits preneurs prendre du bois pour leur 
 

90-       chauffage et utilité dudit moulin sur les terres du domaine dudit sieur bailleur 
 

sans cependant courir ledit bois; veilleront et empecheront que personne ne 
 
coupe aucuns pieus dans la piniere, ny prenne aucune pierres dans ses carrieres 
 
et ne sans aucun tors degradations et dommages surs ses domaines auquel cas de  
 
en avertir ledit sieur bailleur au dit nom; lesquels dits preneurs ne pourront  
 

95-       metera leur cochons dans les batimens cy dessus mentionnés, mais tenu de les  
 

renfermer dans un parc, ou dans un cast? qu ils feront faire pour ce a leurs frais et 
 
depens, et ne vendront ny disposeront en aucune manière et sans quelque avis et  
 
pretexte que ce soit de ses bleds en farines qu’au prealable, et n’ayant fournis au dit 
 
sieur bailleur lesdits six cents cinquante minots de farine, en outre a eté  
 

100-     convenu et accordé expressement entre les parties que si a l expiration des presentes 
 

il restoit des pieus de bois de sciage non sciés, icelles seront et appartiendront 
 
au dit sieur bailleur sans en rien payer aux dits preneurs, lesquels ne pourront ceder 
 
ny transporter leur droit du present bail a qui que ce soit sans le consentement 
 
par ecrit dudit sieur bailleur au dit nom auquel ils fourniront a leurs frais et depens 
 

105-     autans des presentes en bonne forme dans huit jours; conviennent les dites parties 
 

que si a l expiration des presentes les dits preneurs avoient sur les lieux des bois sciés 
 
il leur sera loizible de les y laisser jusqu’au printems de l’année ensuivante auquel  
 
tems et la navigation libre, et seroient tenus de les enlever bien entendu qu’en y  
 
laissant lesdits bois ils les metteront de façon qu’ils ne pourront nuire au  
 

110-     successeur, car ainsy etc. a eté convenu entre les parties que pour l execution 
 

des presentes ont eleu leurs domiciles irrevocables chacun leur demures auquel  
 



lieu etc. nonobstant etc. promettant etc. renonçant etc. fait et passé au dit  
 
Montreal en l’etude l’an mil sept cent soixante deux le trente un septembre 
 
de relevee et a ledit sieur Courthiau signe avec ledit Gervaize et ledit  
 

115-     Gervaise a declaré ne scavoir ecrire n’y signer de ce enquis lecture 
 

faite ./.   
 
                                              Courthiau  (paraphe) 
 
Fr. Simonnet  notaire royal  (paraphe) 
 
                                                                Panet  (paraphe) 
_____________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 octobre 2010   



Le 31 décembre 1756 
Bail à ferme d’un moulin à farine situé en la seigneurie de Terrebonne; par Louis de 

Chapt de Lacorne, écuyer, chevalier de l’Ordre royal et militaire de Saint-Louis, capitaine 
des troupes d’infanterie et seigneur de la seigneurie de Terrebonne, à Joseph cadet, 

munitionnaire général des vivres pour le service du Roi au Canada. 
Inventaire, 17 mai 1757; déposé le 30 may 1757. 

notaire Pierre Panet de Méru, no-220, (BAnQ / CN601,S308 / mic.# M-620.323) 
 
 

1-         Fut present Louis de Chapt ecuier sieur de Lacorne chevalier  
 

de l Ordre royal et militaire de Saint-Louis capitaine des 
 
troupes d infanterie, seigneur de la seigneurie de Terrebonne 
 
lequel a par ces presentes volontairement baillé a tiltre de  
 

5-         bail a ferme pour neuf années enitères et consecutives qui 
 

commenceront au premier janvier prochain et finiront a pareil  
 
jour de l année mil sept cent soixante cinq, a monsieur Joseph 
 
Cadet munitionnaire general des vivres pour le service du  
 
Roy en Canada a ce present et acceptant. C est a scavoir un  
 

10-       moulin a farine scitué en ladite seigneurie de Terrebonne 
 

ustensiles en dependants, maison ecurie, terrain, deux 
 
hangards, et un hangard servant de remise en dependants  
 
sans dudit moulin rien excepter reserver ny retenir en  
 
facon quelconques, pour en jouir par mondit sieur Cadet 
 

15-       aux perogatives droits et emoluments y attachée par 
 

de meme qu en pouroit cy devant mondit sieur de Lacorne. 
 
S’oblige et promet mondit sieur de Lacorne de  
 
faire faire et contruire outre ledit batiment sus designe 
 
un hangard a deux etages de poteaux lambrissés en  



 
20-       madriers enbouffetés de cent pieds de long sur trente de  
 

large, lequel sera fait et parfait en bon état dans tous  
 
le cours du mois de mars prochain terme prefix a  
 
peine etc. promet en otre de faire faire et contruire  
 
pareillement a ses depens un autre hangard de soixante 
 

25-       a quatre vingt pieds de long sur trente six ou environ 
 

de large, a trois etages, les planchers duquel hangard 
 
seront blanchis et passée a la varloppe fait et parfait  
 
dans tous le cours de juillet prochain a peine etc. 
 
Promet mondit sieur de Lacorne de remettre au dit 
 

30-       Cadet le moulin bien marchand et en bon etat, et de  
 

son coté mondit sieur cadet promet remettre en fin du  
 
present bail ledit moulin et batiment en dependants  
 
aussy en bon etat et de les entretenir en bon père de 
 
famille. 
 

35-       Sera fait incessament un inventaire exact entre les 
 

parties des ustenciles et autres effects dependants  
 
dudit moulin lequel sera annéxé a ces presentes pour 
 
y avoir recour en cas de besoin.  
 
Pourra mondit sieur de Lacorne prendre au dit sieur Cadet 
 

40-       sur les terres le bois necessaires pour le chauffage dudit moulin et 
 

maison en dependant, ainsy que ceux necessaires pour 
 
le retablissement dudit moulin et batimens sus designés 



 
le tout sans aucun payment ny indemnite. 
 
Dans le cas ou mondit sieur Cadet n occuperoit plus  
 

45-       la charge de munitionnaire avant l expiration du  
 

present bail, le present bail demeurera nul et  
 
résilié sans par mondit sieur de Lacorne pouvoir 
 
exiger aucun dedomagement y renonceant des a present 
 
comme declares. 
 

50-       Et est le present bail fait pour et moyennant le prix 
 

et somme de neuf milles livres par chacune desdites 
 
neuf années; acompte du payement desquelles 
 
mondit sieur de la Cadet promet et s oblige bailler 
 
et payer a mondit de Lacorne dans le cours de  
 

55-       l annee prochaine mil sept cent cinquante sept, 
 

la somme de dix huit milles livres, autres dix  
 
huit milles dans le cours de l annee mil  
 
sept cent cinquante huit, et le restant du payement 
 
sera fait a l expiration de chacune des cinq dernieres 
 

60-       années. Pour surete de quoy les parties ont affectées 
 

et hipoteques tous leurs biens presents et avenire car  
 
ainsy etc. fait et passe au dit Montréal maison 
 
du sieur Pennissault ou demeure mondit sieur Cadet size 
 
rue Saint-Paul l an mil sept cent cinquante six le trente 
 

65-       un et du jour  de decembre  apres midy et que les 



 
parties signees lecture faite.  
 
J Cadet  (paraphe)                         Lacorne  (paraphe) 

 
Danre de Blanzy  (paraphe) 
                                                      Panet  (paraphe) 
_____________________________________________  
 
Inventaire, 17 mai 1757 
 

1-         Inventaire du moulin et ustencils appartenant 
 

a monsieur de Lacorne scavoir  
 
3 moulange du pays garnis 
 
3 arbres de bois de chesne dont deux neuf et un vieu 
 

5-         3 roües idem 
 

3 roüets garnis d’aluchons  
 
4 fers de moulin dont trois garnis de leurs fusées 
 
1 grand pince de fer 
 
1 dito moyenne 
 

10-       1 dito petite  
 

1 blutteau garni 
 
1 dito sans toille 
 
1 masse de fer 
 
1 poël de fer 
 

15-       2 pieces de chesne – de  
 

une maison a huit croizées garnis de vitres de 7/8  
 
9 serrures avec leurs clefs 
 
2 bras de roües croches de bois de chesne 



 
3 dito droit 
 

20-       4 ceintures de roües idem 
 

un demie minot ferré 
 
une mouture idem 
 
quatre marteaux a piquers les moulanges 
 
J ai receu les articles mantionnés cy dessus le tout en bon 
 

25-       estat a Terrebonne le 17 may 1757. 
 
                                                                     Perras  (paraphe) 
            _______________________________________________  

 
1-         Le present inventaire a eté a la requisition de monsieur Louis de Chapt ecuier sieur de 
 

Lacorne chevalier de l Ordre royal et militaire de Saint-Louis capitaine d’infanterie deposé 
 
etude de Panet l in des notaires soussignez pour estre annexe a la minutte du bail 
 
passé entre luy et monsieur Joseph Cadet munitionnaire le trente un decembre 
 

5-         mil sept cent cinquante six en foy de quoy nous avons signé au dit Montréal le trente 
 

un may  mil sept cent cinquante sept et a mondit sieur de Lacorne signe 
 
avec nous lecture faitte. 
 
 
De Lacorne  (paraphe)                            Panet  (paraphe) 
 

_________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 25 octobre 2010  

                      
 
 
 

 
 



Le 5 avril 1781 
Bail d’un moulin à farine sur la rivière à la Tortue, seigneurie de Lasalle entre Georges 

Allsopp, écuyer, procureur de Brook Watson, propriétaire et Robert Rashleigh, négociant 
et propriétaire, de la ville de Londres, à Joseph Harel, de Laprairie-de-la-Magdeleine. 

notaire Pierre-Louis Panet, no-16, (BAnQ / CN601,S309 / mic.# M-620.138) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la province de  
 
            Québec residens à Montréal soussignés fur présent le sieur 
 
            George Allsopp ecuier procureur fondé de messieurs Brook Watson 
 
            et Robert Rashleigh négociant de la ville de Londres proprietaires 
 
5-        du moulin a farine cy devant à Francois Cazeau, situé sur la  
 
            riviere la Tortue dans la seigneurie de Lasalle lequel au dit nom 
 
            qu’il agit a donné a tiltre de baill a Joseph Arel fils de  
 
            Laprairie de la Magdelaine a ce present et acceptant le moulin  
 
            a ferme susdit pendant l espace de trois année a compter du  
 
10-      premier d’avril dernier pour et moyennant la quantité de quatre 
 
            cent minots de bled froment par chaque année bon loyal et  
 
            marchand payable par quartier si on veut l’exiger et rendu à  
 
            l embarquement de la riviere la Tortue quand il en sera requis ce  
 
            qui fait pour les trois années la quantité de douze cent minots 
 
15-      de bled   ( espace laissé en blanc ) 
 
            que ledit preneur s’oblige de faire toutes les reparations necess- 
 
            aires du moulin tant grosses que menues, faire la chaussée 
 
            en neuf, retablir les deux roues sur les mêmes arbres, ainsi 
 
            que les rouets et lanternes, passer les moulanges en garant  



 
20-      faire toutes les reparations tant dans l interieur qu’en dehors du 
 
            moulin, et livrer le tout a l’expiration de son bail, tant mouvemens 
 
            que chaussée et dales, en bon etat et condition et sujet a visite 
 
            d’experts ainsi que le bluteau qu il s’oblige remettre dans le meilleur etat 
 
            possible et dans le cas que mondit sieur bailleur au dit nom qu il agit 
 
25-      voulut vendre le moulin le preneur ne poura sortir au bout de  
 
            la première année qu en lui rembourçant les deux tiers de ses debources 
 
            seulement, et si c’est au bout de deux années on ne lui rembourcera  
 
            que le tiers. 
 
            Plus sont convenus les parties, que le nommé Gibault 
 
30-      presentement dans le moulin, ne devant sortir que dans le mois 
 
            de juin à l’expiration de son bail le sieur bailleur abbandonne 
 
            au dit preneur les deux tiers du bled qu il pretend du meunier actuel 
 
            ainsi que le bled actuelement au moulin lui donnant pouvoir  
 
            d agir avec le meunier actuel comme il pouvoit faire lui-même 
 
35-      le subrogeant a tous les droits. Cette clause etant en consideration 
 
            de ce que le preneur rendra le bled au lieu de l’embarquement 
 
            comme il est dit cy dessus. 
 
            Et en outre ledit sieur bailleur transporte au dit preneur tous  
 
            les droits qu il pretend par les bois necessaires pour la  
 
40-      construction et reparations du moulin, sur la seigneurie Lasalle 
 
            ainsi qu’ils lui sont donnés par les tittres. 



 
            Et pour sureté du present bail ledit preneur s’oblige pour  
 
            l espace de deux mois à compter de ce jour faire entervenir au present 
 
            marché François Arel son pere qui ratifiera les presentes et  
 
45-      se rendra garant de ses faits. 
 
            Que dans le cas ou le moulin ne fut pas occupe pour les  
 
            habitans le preneur s’oblige moudre le bled que mondit sieur 
 
            Aloopp voudra # lui ordonner d’acheter #  ordonne et envoyer au dit  
            moulin, bluter le mettre la  
 
            farine en quart, et les acheter le tout à raison du vingt huitieme 
 
50-      minot : les faire en outre transporter à Montreal ou ailleurs 
 
            aux frais dudit sieur Allsopp auquel il promet la preference de  
 
            son bled. Car ainsi etc. fait et passé au dit Montréal en  
 
            l’etude l’an mil sept cent quatre vingt un le cinq avril  
 
            avant midy et ledit Arel a declaré ne savoir ecrire ny  
 
55-      signer de ce enquis lecture faite./. mondit sieur Alsopp signé  
 
            avec nous notaire soussignés ./. 
 
                                                                 Geo. Allsopp 
  
            A Foucher   ( paraphe ) 
                    notaire royal 
                                                             P. L. Panet   
                                                             notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 3 juin 1776 
Bail à ferme d’un moulin à farine situé dans le fief Saint-Ignace sur la rivière du Berger; 

par l’Hôtel-Dieu de Québec, à Marie Ody, veuve de Jean Bédard, de Charlesbourg, 
acceptant pour elle et pour Jean-Baptiste Bédard (22 ans), son fils. 

notaire Jean-Antoine Panet, (BAnQ / CN301,S205 / mic.# M-173.626) 
 
 

1-         Pardevant les notaires 
 

publics à Québec, y residens soussignés, furent 
 
présentes les Révérendes Dames superieure, assistante, 
 
discrettes et dépositaire de l’Hotel Dieu de Québec,  
 

5-         soussignées, toutes assemblées au son de la cloche en la  
 

manière accoutumée; lesquelles ont par ces présentes  
 
donné et laisé à bail à ferme pour trois années  
 
entieres et consécutives à commencér le quinze juin présent mois 
 
et qui finiront à pareil jour de l’année mil sept cent  
 

10-       soixante dix neuf, à dame Marie Ody veuve de  
 

Jean Bedard, demeurante ;a Charlesbourg à ce  
 
présente et acceptante pour elle et Jean Baptiste  
 
Bedard son fils agé de vingt deux ans, pour  
 
lequel elle se porte pleige et entiere caution, c’est à  
 

15-       savoir, le moulin bannal faisant farine, situé dans  
 

le fief Saint-Ignace sur la rivière du Berger, 
 
appartenant aux dames Religieuses dudit Hôtel 
 
Dieu, duquel moulin sera fait un inventaire à la  
 
prémiere requisition de l’une des parties. 
 

20-       Ce bail fait à la charge par les preneurs de  



 
faire retablir à leur frais et dépens sous un mois 
 
le pignon dudit moulin du côté du nord’est, le 
 
quay et la dalle de la citerne, c’est à dire, de fournir 
 
l’huille à bruler, et de faire les menues reparations 
 

25-       dudit moulin et de ses dépendances pendant ledit  
 

tems, afin qu’il soit en état de faire farine : 
 
lesdites Dames Religieuses ne s’obligeant à faire  
 
faire *que* les grosses réparations, comme moulanges, 
 
arbre de moulin, rouës, rouëts, et lanterne, # et digue de 
la riviere # qu’elles 
 

30-       feront faire, à la charge par ledit Bedard fils d’aider 
 

autant qu’il en sera capable de ses mains à faire 
 
les dites grosses réparations, sans qu’il puisse exiger 
 
le payement de ses journées. En outre ce bail fait 
 
moyennant cent minots de bled froment à choisir 
 

35-       sur le produit dudit moulin, et ce par chaque année, 
 

livrable au dit moulin par vingt cinq minots tous les  
 
trois mois. A été convenu que les preneurs ne pourront  
 
sous loyer ledit moulin sans le consentement par  
 
écrit des dites Dames Religieuses. Les preneurs 
 

40-       s’obligent de faire faire les bouts de dalles nécessaires 
 

mais en cas qu’il fallût renouveller la majeure partie 
 
des dites dalles à neuf, les dites Dames Religieuses  
 



les feront faire à leurs dépens comme grosses 
 
reparations. Car ainsi etc. promettant etc.  
 

45-       obligeant etc. renonçant etc. fait et passé à  
 

Québec au principal parloir dudit Hotel Dieu, 
 
l’an mil sept cent soixante seize le trois juin avant  
 
midi; et ont les parties signé excepté ladite dame  
 
Bedard qui a declaré ne savoir écrire ni signer, de  
 

50-       ce enquis suivant l’ordonnance lecture faite. 
 

Ces cinq mots : et digues de la riviere : par 
 
renvoi approuvés bons.  
 

 
Marie L. de St Martin  superieure 
 
Marie L. de St Joseph assistante 
 
Angelique de St Ignace 
 
Louise Genevieve de Ste Gertrude 
 
Marie Therese de Jesus 
 
Marie Genevieve de St François 
 
Marie Claire de St Andre dépositaire de la communauté 
 
Berthelot Dartigny  (paraphe) 
 
                                               A. Panet  notaire  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 février 2011 



Le 6 septembre 1780 
Bail à ferme du moulin à eau faisant farine de la seigneurie de Demaure ou Saint-Augustin; par les 
Pauvres de l’Hôtel-Dieu de Québec, à Louis Roberge, maître farinier, de Saint-Jean, Île-d’Orléans. 

notaire Jean-Antoine Panet, (BAnQ / CN301,S205 / mic.# M-173.628) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics 
 
            residens à Quebec soussignés, furent présentes les révérendes 
 
            dames superieurs, assistante, discrettes et déposiatire de  
 
            l’Hotel-Dieu de Québec assemblées au principal parloir de leur 
 
5-        couvent au son de la cloche en la maniere accoutumée,  
 
            lesquelles comme administatrices du bien des pauvres 
 
            dudit Hotel-Dieu, du consentement et en présence de  
 
            messire Jean François Hubert prêtre géneral et  
 
            superieur dudit Hotel-Dieu, ont par ces présentes fait  
 
10-      bail à ferme pour trois années entieres et consécutives 
 
            à commencer du qinze octobre prochain, et promet faire 
 
            jouir pendant ledit tems au sieur Louis Roberge  
 
            maitre farinier demeurant à Saint-Jean Île d’Orléans, à ce  
 
            présent et acceptant pour lui et les siens, c’est à savoir 
 
15-      le moulin bannal à farine de la seigneurie de Demaure 
 
            ou Saint-Augustin avec l’emplacement, les appartement et 
 
            batimens qui en dépendent et qui appartient aux dits  
 
            pauvres proprietaires de ladite seigneurie ledit moulin  
 
            à eau actuellement tournant et virant avec ses meubles 
 



20-      et ustenciles dont sera fait un bref état entre les  
 
            parties à la prémiere requisition.  
 
            Le présent bail fait à la charge par le preneur 
 
            de se fournir à ses frais tout ce qui sera necessaire à sa  
 
            famille, même le bois de chauffage tant pour son utilité  
 
25-      particuliere que pour celle dudit moulin, de faire aussi à ses  
 
            frais toutes les reparations locatives et nécessaires pour  
 
            l’entretien dudit moulin et de porter tous ses soins pour 
 
            entretenir les dales et la chaussée en bon état.  
 
            S’obligent lesdites dames religieuses de faire faire  
 
30-      les grosses reparations comme faire un neuf arbre, roue 
 
            rouet, fusée, lit ou la meule pour ledit moulin, en outre 
 
            de fournir au preneur trente pots d’huile à bruler par 
 
            chaque année.  
 
            S’blige ledit preneur de donner son travail et d’aider 
 
35-      de ses mains aux grosses reaparations que les dames bailleresses 
 
            seront obligées defaire, de donner ses soins tant salaires et  
 
            de se nourrir pendant qu’il aidera à ses frais.  
 
            En outre ce bail fait à condition que le preneur 
 
            fournira fidèlement en son ame et conscience aux dites 
 
40-      dames baillereses les deux tiers de tous grains que 
 
            ledit moulin pourra gagner, et l’autre tiers appartiendra 
 



            au preneur, qui s’oblige de moudre gratis les deux tiers  
 
            de grains des bailleresses. A été convenu que les frais 
 
            de debarquement et d’embarquement des bleds de communs 
 
45-      qui d’autres paroisses seront envoyés au dit moulin,  
 
            seront supportés deux tiers par les dames bailleresses 
 
            et un tiers par le preneur. Et le preneur ne pourra 
 
            ceder le présent bail à qui que ce soit sans le  
 
            consentement exprès et par écrit des dames bailleresses 
 
50-      si elles veulent y consentir. 
 
            Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé à Québec au parloir 
 
            des pauvres dudit l Hotel-Dieu, l’an mil sept cents quatre 
 
            vingt le six septembre avant midy; les dames 
 
55-      bailleresses ont signé ainsi que le superieur et le preneur 
 
            a declaré ne savoir écrire ni signer, de ce enquis 
 
            suivant l’ordonnance lecture faute.  
 
 
            Angelique de St Ignace   supérieure 
 
            Marie L. de St Martin   assistante 
 
            Louise G de Ste Gertrude 
 
            Marie Etienne de Jesus 
 
            Marie Loüise de Saint Regis 
 
            M. D de Ste Julienne   dépositaire 



 
            Berthelot Dartigny   ( paraphe )  
                                                                       Hubert   prêtre vicaire-général 
                                                                       supérieur de l Hotel Dieu 
 
                                                  A. P anet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 8 octobre 1778 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé au sud de la Rivière du Sud, paroisse Saint-François 

au bout de la seconde concession; par Charles Desbergeres de Rigaudville, prêtre, 
chacoine, vicaire général du diocèse de Québec, supérieur de l’Hôpital général de Québec 

et seigneur de Berthier et Saint-François, demeurant près Québec,  
à Pierre Bourc, meunier, de Saint-Vallier. 

notaire Jean-Antoine Panet, (BAnQ / CN301,S205 / mic.# M-173.627) 
 
 

1-         Pardevant les notaires  
 

publics residens à Québec, soussignés, fut présent messire 
 
Charles Desbergeres de Rigaudville prêtre chanoine et vicaire 
 
général du diocèse de Québec, superieur de l’Hopital général 
 

5-         près cette ville, y demeurant; lequel comme seigneur de Berthier 
 

et de Saint-François Côte du Sud, a par ces présentes donné et  
 
baillé à ferme pour trois années entieres et consécutives, à  
 
commencer du prémier novembre prochain promettant faire 
 
jouir paisiblement pendant ledit tems, à Pierre Bourc,  
 

10-       meunier demeurant actuellement à Saint-Vallier, à ce présent et  
 

acceptant, preneur pour lui, c’est à savoir, le moulin a  
 
eau situé au sud de la riviere du Sud, paroisse Saint-François 
 
au bout de la seconde concession, icelui garni de tous ses  
 
ustenciles, meules, tournant et en bon état; ensemble le 
 

15-       logement et le terrain dependant dudit moulin, clotures, 
 

chaussée et glacis en dependans : ainsi que le tout se  
 
poursuit et comporte, sans en rien reserver, excepté les  
 
profits du bluteau qui lui appartiendront # seulement à 
mondit sieur bailleur, # a moins de  
 



convention au contraire.  
 

20-       Ce bail fait à la charge par le preneur d’entretenir 
 

ledit moulin en bon état et d’y faire faire les menües 
 
reparations nécessaires durant les dites trois années, pourvû  
 
que chacune des dites réparations n’exede point la valeur de  
 
dix livres de vingt sols, excepté l’entretien des marteaux  
 

25-       à piger et la fourniture de toute l’huile nécessaire pour ledit  
 

moulin, qui seront au compte particulier dudit preneur 
 
lequel s’oblige aussi de veiller à la conservation et entretien  
 
de la chaussée dudit moulin. De son côté le sieur bailleur 
 
abandonne au preneur le tiers des moutures de tout le bled  
 

30-       que ledit moulin pourra gagner pendant le cours de ce  
 

            bail; comme aussi il abandonne au dit preneur tous les  
 

menus grains # et ladite manivolle # que ledit moulin pourra gagner durant 
 
les dites trois années, à condition qu’il fournira au dit sieur 
 
bailleur au quinze décembre de chacune des dites trois années, 
 

35-       trois cent livres de bon lard et le sain doux de deux  
 

cochons gras consistant en les pannes et derailles, le lard  
 
et les # pannes # (mots rayés) composant ensemble trois cent livres.  
 
S’oblige ledit preneur de fournir ledit lard et ses  
 
dépendances non salé livrable à Berthier au dit moulin au 
 

40-       receveur de la seigneurie et exigible pour la prémiere  
 

année au quinze decembre mil sept cent soixante dix  
 



neuf. S’oblige ledit preneur de fournir et livrer à  
 
mondit sieur bailleur ou à son agent, les deux autres 
 
tiers du bled net, par chaque année; rendus aux frais 
 

45-       dudit preneur à Berthier, à l’endroit qui lui sera 
 

indiqué par mondit sieur de Rigaudville. Sera loisible 
 
au dit preneur de prendre sur la terre dépendante dudit 
 
moulin le bois nécessaire pour l’entretien d’icelui et le 
 
chauffage de son menage seulement, sans en pouvoir  
 

50-       vendre ni donner. Sera tenu le preneur à l’expiration 
 

des dites trois années, de remettre au dit sieur bailleur deux  
 
nourritureaux du printems pour remplacer les deux  
 
pareils que mondit sieur de Rigaudville lui fournira en  
 
novembre prochain, enfin de rendre par ledit preneur 
 

55-       au dit sieur bailleur ledit moulin, chaussée et ses  
 

dépendances en bon état, tel que le tout lui sera livré et  
 
suivant l’inventaire qui en sera fait double à la  
 
requisition de l’une des parties. En outre ledit preneur 
 
s’oblige de travailler lui-même en par lui se nourrissant 
 

60-       à ses frais dix journées par chacune des dites trois années 
 

au profit de mondit sieur bailleur qui ne sera tenu de  
 
lui payer aucun salaire à cet égard. Car ainsi etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait  
 
et passé à Québec étude de Me Panet l’un desdits 
 



65-       notaires, l’an mil sept cent soixante dix huit le huit 
 

octobre avant midi; mondit sieur de Rigaudville a signé et  
 
ledit Pierre Bourc de ce enquis, a declaré ne savoir 
 
écrire ni signer, suivant l’ordonnance, lecture faite / 
 
Cinq mots rayés nuls.  
 
 
de Rigaudville  chanoine vicaire général  (paraphe) 
 
Berthelot Dartigny  (paraphe) 
 
                                               A. Panet  (paraphe) 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 1er mars 2011  
 
 

 
 
 



Le 11 décembre 1772 
Marché de construction d’un moulin en bois qui sera situé à Saint-Henri, côte de Lauzon entre  

Thomas Ainslie, écuyer, au nom et comme procureur de Jacques Murray, major général, de 
présent en Angleterre, comté de Sussex; et Antoine Nadeau, meunier, de Saint-Henri. 

notaire Jean-Antoine Panet, (BAnQ / CN301,S205 / mic.# M-173.626) 
 
 

1-        Pardevant les notaires 
 
            publics en la province de Québec, y residens 
 
            soussignés, furent présens Thomas Ainslie, 
 
            ecuyer, au nom et comme procureur de l’honorable 
 
5-        Jacques Murray, major général, de present en  
 
            Angleterre, comté de Sussex, suivant la 
 
            procuration adressée a Patrice Murray ecuyer 
 
            en date du deux may dernier, par lui substituée 
 
            à monsieur Ainslie, suivant l’acte du trois 
 
10-      novembre présent mois, les dites procuration et  
 
            substitution à nous representées, d’une parts 
 
            et Antoine Nadeau, meunier demeurant  
 
            à Saint-Henry, d’autre part. 
 
            Lesquelles parties ont par ces présentes fait 
 
15-      de bonne foi le marché suivant; c’est à savoir. 
 
            Ledit Antoine Nadeau s’oblige de construire 
 
            un moulin en bois, à Saint-Henry côte de Lauzon, 
 
            de la même grandeur que celui qui y est  
 
            présentement, et sur la même place; de garnir 



 
20-      ledit moulin de moulanges, mouvemens, dalles 
 
            et généralement de tout ce qui sera nécessaire, 
 
            pour qu’il soit prêt à faire farine; enfin de  
 
            livrer ledit moulin à mondit sieur Ainslie au dit 
 
            nom, la clef à la main et sujet à visite, le vingt 
 
25-      neuf septembre mil sept cent soixante treize.  
 
            A été convenu que les moulanges dudit moulin 
 
            seront faits à neuf; que tout le bois et la ferrure 
 
            du vieux moulin appartiendront au dit Nadeau, et 
 
            qu’il ne pourra cependant employer aucune bien 
 
30-      dans ladite construction, sans le consentement de  
 
            mondit sieur Ainslie ou de son representant, par 
 
            ecrit spécial. 
 
            Ce marché fait à condition que ledit Nadeau 
 
            aura la prérogative seigneuriale, de prendre dans 
 
35-      la seigneurie de Lauzon, tous les bois nécessaires 
 
            pour la construction dudit moulin, sans  
 
            cependant en trop prendre chez un seul habitant 
 
            en outre moyennant la somme de trois mille 
 
            schellins de cette province, sur laquelle ledit 
 
40-      Antoine Nadeau a reçu comptant de mondit sieur 
 
            Ainslie, par les mains du sieur Saint-André, trois 



 
            cent schellins, comptés et réellement delivrés au dit 
 
            Nadeau, à vue des notaires soussignés; et les deux 
 
            mille sept cent schellins restans, mondit sieur  
 
45-      Ainslie au dit nom s’oblige par ces présentes, de  
 
            les payer éxactement au dit Nadeau, aux termes 
 
            ci-après. 
                                              Savoir  
 
            Le premier janvier prochain; deux cent schellins 
 
50-      le deux fevrier suivant cinq cent schellins 
 
            le quinze may ensuitte pareille somme de cinq 
 
            cent schellins. 
 
            Le vingt neuf juin d’après aussi cinq cent schellins 
 
            et en livrant ledit moulin faisant farine, les mile 
 
55-      schellins restans.  
 
            Pourra ledit Nadeau exiger les payemens ci-dessus 
 
            exactement à chaque terme, et dans le cas qu’ils 
 
            soient retardés il ne pourra être contraint à livrer 
 
            le moulin en question au tems convenu, et pourra 
 
60-      éxiger des dommages de mondit sieur Ainslie; lequel 
 
            accomplissant ses obligations, aura autant de droit 
 
            contre ledit Nadeau, faute de remplir les siennes.  
 
            Lesquelles conditions, les parties sus-nommées 
 



            s’obligent d’éxécuter, sous l’hipotèque de tous leurs 
 
65-      biens présens et futures. Car ainsi etc. promettant 
 
            etc. obligeant etc. fait et passé à Québec, etude de  
 
            Me Panet, fils notaire soussigné, l’an mil sept cent 
 
            soixante douze le onze decembre ( blanc ) après midy 
 
            et a mondit sieur Ainslie signé et ledit Nadeau 
 
70-      declaré ne savoir écrire ni signer, de ce enquis 
 
            suivant l’ordonnance, lecture faite.  
 
 
            Thos. Ainsilie   attorney for lieutenant general Murray 
 
            Saîllant   ( paraphe ) 
                                                        A. Panet ( paraphe ) fils 
                                                                  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 11 décembre 1779 
Vente d’un emplacement situé rue Mont-Carmel. Moulin à vent du Mont-Carmel 

par Thomas Gamble, écuyer à George Pownall, écuyer. 
notaire Jean-Antoine Panet, (BAnQ / CN301,S205 / mic.# M-173.628) 

 
 

1- Pardevant les notaires 
 

publics residens à Québec, soussignés, fut présent 
 
Thomas Gamble, ecuyer capitaine au quarante 
 
septième regiment de sa majesté, demeurant en cette 
 

5- ville, lequel a par ces présentes volontairement vendu 
 

cedé quitté et delaissé, dès maintenant et à toujours,  
 
s’obligeant garantir de tous troubles, dettes et hipotèque, 
 
dons, douaires, évictions et autres empechemens quelconque, 
 
excepté les faits du prince, à l’honorable George 
 

10-      Pownall, ecuyer membre du conseil législatif et  
 

            secrètaire de la province de Québec, demeurant en cette 
 

ville, à ce présent et acceptant, acquéreur pour lui ses 
 
hoirs et ayans cause à l’avenir, c’est à savoir, un  
 
emplacement de trente pieds de front au niveau de la  
 

15- rüe Mont Carmel en la haute-ville de Québec, et de  
 

profondeur en ce qui se trouvera jusqu,au terrain de la  
 
fabrique ; joignant d’un côté vers l’est à cinq pieds  
 
du pignon de l’ancienne maison qui a été détruite et  
 
à venir à la ligne qui sépare ledit côté d’avec le  
 



20- terrain de Charles Leblond, et d’autre côté vers 
 

l’ouest au mur des anciennes fortifications, si lesdits 
 
trente pieds de front s’y étendent . En outre la maison 
 
construite en pierre à un étage sur partie desdits trente 
 
pieds, telle que monsieur Gamble l’a acquise et qu’il  
 

25- l’a faite nouvellement reparer, avec les autres batimens qu’il 
 

y a faite construire . Item tous les droits que feu Jean  
 
Nicolas Patoille, sa veuve et ses enfants ont cedés à monsieur 
 
François baby, qui les a vendus à mondit sieur Gamble, 
 
dans un surplus de terrain qui est à l’ouest de ladite 
 

30- maison ; sur lequel terrain est la masure d’un ancien 
 

moulin à vent que monsieur Demeloise s’étoit reservé 
 
par le contrat de vente qu’il avoit faite audit feu Patoille 
 
devant Me Pinguet notaire le cinq novembre mil septembre 
 
cent trente six et qu’il a retrocedé à ladite veuve Patoille 
 

35- suivant l’obligation et delegation passée devant feu Me  
 

Panet notaire le vingt sept septembre mil sept cent 
 
soixante cinq . Ainsi que lesdits terrain, maison,  
 
masure de moulin et leurs dépendances se poursuivent 
 
et comportent actuellement, sans en rien reserver, si ce  
 

40- n’est la jouissance que le vendeur aura du tout jusqu’au  
 

prémier may prochain seulement sans en payer aucun  
 



loyer, et le tout vendu tel qu’il appartient audit 
 
sieur vendeur par contrat de vente faite par François 
 
Baby ecuyer, portant abandon par la veuve Patoille, 
 

45- par Jean Baptiste Labranche dit Laflamme et sa  
 

femme, passé devant Me Panet l’un des notaires 
 
soussignés le vingt neuf avril dernier, dont expédition  
 
a été remise avec tous les anciens titres y énoncés audit 
 
sieur acquéreur, qui se tient content du tout et  
 

50- s’oblige de se conformer aux anciens titres, notamment 
 

à la description et à la garantie énoncées par la vente 
 
faite par monsieur Baby : monsieur Gamble ne  
 
garantissant, comme a fait monsieur Baby, envers  
 
le sieur acquéreur que les trente pieds de front où est  
 

55- la maison vendue, et le surplus étant vendu sans  
 

garantie expresse de l’étendue de la profondeur, ni du  
 
terrain autour de la masure du moulin .  
 
La présente vente faite à la charge par le sieur 
 
acquéreur de payer à l’avenir seulement au domaine 
 

60- de sa majesté un sol de cens portant lots et ventes : 
 

le sieur vendeur s’obligeant de fournir quittance des  
 
arrérages et l’ensaisinement de son contrat d’acquisition  
 
à la demande du sieur acquéreur . En outre cette vente 
 



faite moyennant le prix et somme de trois cent onze  
 

65- livres monoïe de Québec égale à celle d’Hallifax, que 
 

monsieur Gamble vendeur reconnoit avoir ci-devant 
 
reçu en entier de mondit  sieur George Pownall 
 
acquéreur . Et en consideration du prix payé et des  
 
conditions susdites, le sieur vendeur consent que la  
 

70- présente vente demeure totalement quittancée : 
 

reconnoissant mondit sieur Pownall pour propriétaire 
 
dès ce jourd’hui desdits terrain, maison batimens,  
 
masure du moulin et de leurs dépendances, excepté la  
 
jouissance que le sieur vendeur aura du tout jusqu’au  
 

75- prémier may prochain seulement, sans en payer de  
 

loyer . Et consentant que ledit sieur acquéreur soit  
 
mis dès à présent en bonne saisine et qu’il prenne 
 
possession le prémier may prochain de tout ce qui lui  
 
est vendu par ces présentes pour en disposer à l’avenir 
 

80- en pleine propriété tel que monsieur Gamble en a joui  
 

ou dû jouir suivant la vente à lui faite par monsieur 
 
Baby et comme leurs auteurs en ont dû jouir suivant 
 
les anciens titres .  
 
Car ainsi et ce promettant et ce obligeant et ce  
 

85- renonçant et ce fait et passé à Québec étude de  
 



Me Panet notaire, l’an mil sept cent soixante dix 
 
neuf le onze décembre après midi, et les parties ont signés 
 
lecture faite .  

 
                                                      Thos.  Gamble 
 
                                                      Geo.  Pownall 
 
( paraphe )   Berthelot Dartigny 
 
                                                     J A  Panet   ( paraphe ) 
                                                                 notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 4 janvier 2008 
 
 
 
 
 
 
 



Le 13 mai 1775 
Cession de droits dans un moulin à farine, à eau et son emplacement situés à Beaumont au 

bord du fleuve Saint-Laurent; par Charles Girard, de Beaumont, Nicolas Boilard et Charlotte 
Girard, son épouse, de Beaumont, tant en leur nom que se faisant et se portant fort pour 

Geneviève Girard, veuve de François Berlinguet, de Beaumont, et de Étienne Couture dit 
Lafrenaye et Thérèse Girard, son épouse, de Beaumont, à Madeleine Domptail, veuve de 
Joseph-Hubert Lacroix, négociant, et Louis Turgeon, négociant, de la ville de Québec. 

notaire Jean-Antoine Panet, (BAnQ / CN301,S205 / mic.# M-173.626) 
 
 
 

1-         Pardevant les notaires 
 

publics en la province de Québec, y residens soussignés,  
 
furent présens les sieurs Charles Girard fils ainé, et Nicolas 
 
Boilard demeurents à Beaumont, ledit sieur Boilard comme 
 

5-         ayant épousé dame Charlotte Girard, à laquelle il s’oblige de  
 

faire approuver ces présentes sous un mois : les dits sieurs 
 

Girard et Boilard, tant en leurs noms, que se faisant et  
 

portant fort de dame Génévieve Girard veuve du sieur  
 

François Berlinguet, et de sieur Etienne Couture dit   
 

10-       Lafrenaye et Therèse Girard sa femme, tous demeurants à  
 

Beaumont, dont ils s’obligent d fournir la ratification 
 
aussi sous un mois, à peine de tous depens dommages et  
 
interêts, les dits sieurs Girard et Boilard se rendant  
 
pour eux pleiges et entieres cautions solidaires : les dits 
 

15-       sieur Charles Girard et dames Charlotte, Genevieve et  
 

Therèse Girard seul enfans issus du mariage du sieur 
 
Jean Baptiste Girard et de défunte dame Marie Anne 
 
Couillard. Lesquels esdits noms ont par ces présentes 



 
volontairement fait cession, transport et delaissement  
 

20-       promettant garantir solidairement entr’eux de tous troubles  
 

dons douaires hipotèques évictions alienations et autres  
 
empechemens quelconques, à dame Magdelaine Domptail  
 
veuve du sieur Joseph Hubert Lacroix, négotiante, et  
 
et au sieur Louis Turgeon négotiant, demeurants en cette ville 
 

25-       à ce présens et acceptans; acquéreurs chacun pour la part 
 

ci-après declarée, pour eux leurs hoirs et ayans cause à  
 
l’avenir, c’est à savoir, *de* tous les droits qui appartenoient  
 
à ladite défunte dame Marie Anne Couillard leur mere, 
 
comme héritiere pour un douziéme de ses pere et mere,  
 

30-       dans le moulin à eau faisant farine autrefois, qui est  
 

construit à Beaumont au bord du fleuve Saint-Laurent, en l’état 
 
qu’il est actuellement : cedent aussi les susnommés tous les  
 
droits qu’ils peuvent avoir comme representant leur mere dans  
 
l’emplacement, ruisseau, mouvemens et ustencils dudit moulin, 
 

35-       avec tous les droits de banalité et autres dépendances d’icelui 
 

même les dits cedans renoncent au droit qu’ils pourroient 
 
avoir de construire d’autres moulins à farine dans la  
 
seigneurie de Beaumont, soit moulins marchands ou  
 
autres - : declarant ne rien prétencre à l’avenir à cet  
 

40-       égard, et ce par convention esprèsse entre les parties. 
 

Lesquels droits de moulin les acquéreurs ont declaré bien  



 
connoitre, s’en tenant contens et satisfaits à leurs risques 
 
et sans recours de part ni d’autre, à cet effet les cedans 
 
ont subrogé les acquéreurs en leur lieu et place, noms 
 

45-       raisons et actions. 
 

Cette cession faite à la chrge par les acquéreurs 
 
d’acquitter les cedans de toutes les demandes et charges  
 
qui pourroient leur être faites à l égard des dits droits de  
 
moulin. En outre pour et moyennant le rpix et somme  
 

50-       de deux cent livres ou schellins, qui a été comptée nombrée et 
 

réellement delivrée aux dits sieurs Charles Girard et Nicolas  
 
Boilard, à vue des notaires soussignés, pour tous les droits  
 
de moulin revenans aux dits cedans : au moïen de quoi ils  
 
consentent que cette cession demeure entierement quittancée 
 

55-       du prix, et que les acquéreurs disposent des dits droits en  
 

pleine propriété dès à présent et à perpetuité; s’en  
 
desaississant et devettant etc.  
 
A été reconnu par les acquéreurs, que madame veuve  
 
Lacroix a payé les deux tiers du prix de cette cession, et  
 

60-       le sieur Turgeon l’autre tiers : au moïen de quoi ils se sont  
 

interessés au prorata de ce qu’ils ont payé dans la présente 
 
acquisition. 
 
Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. fait et passé à Québec etude de Me  



 
65-       Panet fils l’un desdits notaires, l’an mil sept cent soixante 
 

quinze le treize mai avant midi; et ont les parties signé  
 
lecture faite ./.  
 
 
                                    Charle Girard 

 
                                                                   N Boilard             Loüis Turgeon  (paraphe) 
 
                                                                   Madame veuve Lacroix 
 

Saillant  (paraphe) 
 
                                     A : Panet  fils  notaire  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 février 2011  

 
 
 



Le 19 mai 1775 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé au sud de la Rivière du Sud, paroisse Saint-François 

au bout de la seconde concession; par Jean-Baptiste Desbergeres de Rigaudville , 
seigneur de Berthier et Saint-François, Côte du Sud, demeurant près de la ville de 

Québec, à François Langlois, meunier, de Saint-François de l’île d’Orléans. 
notaire Jean-Antoine Panet, (BAnQ / CN301,S205 / mic.# M-173.626) 

 
 

1-         Pardevant les notaires  
 

publics en la province de Québec, y residens soussignés, fut  
 
présent Jean Baptiste Desbergeres de Rigaudville, ecuyer 
 
conseiller du Conseil legislatif de cette province, seigneur de  
 

5-         Berthier et Saint-François Côte du Sud, demeurant à l’Hopital 
 

général près cette ville; lequel a par ces présentes donné et  
 
baillé à ferme pour trois années entieres et consécutives à  
 
commencer du prémier novembre prochain; promettant faire 
 
jouir paisiblement pendant ledit tems, à François Langlois, 
 

10-       meunier demeurant actuellement à Saint-François de l’isle 
 

d’Orléans, à ce présent et acceptant, preneur pour lui,  
 
c’est à savoir, le moulin à eau situé au sud de la riviere 
 
du Sud, paroisse Saint-François au bout de la seconde 
 
concession; icelui garni de tous ses ustenciles, meules, 
 

15-       tournant et en bon état; ensemble le logement et le terrain 
 
            dependant dudit moulin; clotures, chaussée et glacis en  
 

dépendant; ainsi que le tout se poursuit et comporte, sans 
 
en rien reserver par le sieur bailleur, à qui ledit moulin et  
 
ses dépendances appartiennent comme faisant parti de sa  
 



20-       seigneurie : ce que le preneur a declaré bien savoir, ayant  
 

            été ci-devant meunier dudit moulin pendant plusieurs  
 

années. 
 
Ce bail fait à la charge par le preneur d’entretenir ledit 
 
moulin en bon état, et d’y faire faire les menües réparations 
 

25-       nécessaires pendant les dites trois années, pourvû que chacune  
 

            des dites réparations n’exede point la valeur de dix livres ou  
 

schellins courant, exepté l’entretien des marteaux à piger, et 
 
la fourniture de toute l’huile necessaire pour ledit moulin,  
 
qui seront au compte particulier dudit preneur, lequel 
 

30-       s’oblige aussi de veiller à la conservation et entretien de la chaussée 
 

            dudit moulin. De son côté le sieur bailleur abandonne 
 

au preneur le tiers des moutures de tout le bled que ledit 
 
moulin pourra gagner pendant le cours de ce bail; comme 
 
aussi il abandonne au dit preneur tous les menus grains 
 

35-      ledit moulin pourra gagner par chacune desdites trois 
 

            années, à condition qu’il fournira au dit sieur bailleur au  
 

quinze octobre de chaque année, deux bons cochons gras 
 
prêts à tuer, à choisir sur la quantité de six tout au plus 
 
qu’il a la permission d’y élever. S’oblige ledit preneur de  
 

40-       fournir et livrer à mondit sieur bailleur, les deux autres  
 

tiers du bled net, rendus chaque année aux frais dudit  
 
preneur, à Berthier, à l’endroit qui lui sera indiqué par  
 



mondit sieur de Rigaudville. Sera loisible au dit preneur  
 
de prendre sur la terre dependante dudit moulin, le bois 
 

45-       nécessaire pour l’entretien d’icelui et pour le chauffage de  
 

son ménage seulement, sans en pouvoir vendre ni donner. 
 
Sera tenu ledit preneur  à l’expiration des dites trois années  
 
de remettre au dit sieur bailleur, ledit moulin, chaussée et  
 
ses dépendances en bon état, tel que le tout lui sera livré  
 

50-       et suivant l’inventaire qui en sera fait double à la  
 

requisition de l’une des parties. Car ainsi etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
fait et passé à Québec, étude de Panet fils, l’un desdits notaires 
 
l’an mil sept cent soixante quinze le dix neuf mai avant  
 

55-       midi; et ;a le sieur bailleur signé, et le preneur declaré ne  
 

savoir écrire ni signer, de ce enquis suivant l’ordonnance, 
 
lecture faite ./. 
 
 
                                               Rigauville  (paraphe) 
 
Saillant  (paraphe) 
 
                                               A. Panet  fils notaire  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 février 2011 

 
 
 

          



Le 27 janvier 1785 
Convention entre Antoine Juchereau-Duchesnay, écuyer et seigneur de Beauport, 

Gaudarville et Saint-Roch, demeurant à Beauport, et Pierre Stuart, écuyer, de Beauport. 
notaire Jean-Antoine Panet, (BAnQ / CN301,S205 / mic.# M-173.629) 

 
 

1-        Pardevant les notaires 
 
            publics en la province de Québec, y residens soussignés,  
 
            furent présens Antoine Juchereau Duchesnay ecuyer 
 
            seigneur de Beauport, Gaudarville, Saint-Roch et autres lieux 
 
5-       demeurant en son manoir à Beauport, d’une part.  
 
            Et Pierre Stuart, ecuyer demeurant aussi à Beauport,  
 
            d’autre part.  
 
            Lesquelles parties nous auroient dit savoir, monsieur  
 
            Duchesnay, que dès le prémier établissement de la seigneurie 
 
10-      de Beauport le moulin bannal à farine y fut construit et  
 
            tournoit par l’eau de la riviere de Beauport, laquelle riviere, 
 
            est comprise et concedée par le titre de ladite seigneurie. 
 
            Que le seigneur de Beauport ayant dès lors droit de  
 
            bannalité par titre et étant obligé comme les autres 
 
15-      seigneurs de ce païs par arrêt du Conseil d’etat de  
 
            construire des moulins bannaux, le père de mondit sieur  
 
            Duchesnay par le sieur Marsal son entrepreneur, il y a  
 
            environ trente ans, fit faire une chaussée ou digue en pierre  
 
            sur ladite riviere même un mur à la rive sud-ouest de ladite  
 
20-      riviere et divers travaux, qui existent encore et qui n’ont  
 



            été suspendus que par les troubles de la guerre. Que lesdits 
 
            travaux sont encore propres à la construction d’une bonne 
 
            chaussée et du meilleur moulin qui peuvent être désirés 
 
            pour la bannalité, la commodité des censitaires et familles 
 
25-      de Beauport même pour celle de la ville de Québec, le vieux  
 
            moulin que mondit sieur Duchesnay fait tourner 
 
            actuellement  n’ayant été construit qu’àvec épargnes, peu  
 
            de solidité, dans une place bien moins avantageuse, en  
 
            attendant seulement les moyens d’en construire un meilleur 
 
30-      et à plusieurs moulanges où le prémier a existé très longtems,  
 
            et pouvant ledit moulin actuellement à Beauport manque 
 
            subitement, les murs n’en s étant plus solides et causer,  
 
            des retardations et pertes considerables, faute de construire 
 
            d’avance le moulin où étoit le prémier. Qu’ayant besoin  
 
35-      d’aide pour accelerer et porter la construction d’une chaussée 
 
            solide et d’un moulin, bon, prompt et commode là sa  
 
            perfection et aux avantages que le public doit en attendre 
 
            mondit sieur Duchesnay seroit convenu d’y interesser  
 
            monsieur Pierre Stuart, sous diverses conditions. 
 
40-      Par mondit sieur Pierre Stuart a été repondu qu’il  
 
            est prêt à passer acte des conventions verbalement faites 
 
            entre monsieur Duchesnay et lui.  
 
            En conséquence les parties présentes sont convenus 
 



            et accordées de bonne foi des articles suivans.  
 
45-                               Article prémier 
 
            Mesdits sieurs Duchesnay et Pierre Stuart s’obligent 
 
            par ces présentes de construire à frais communs, c’est à  
 
            dire par moitié entr’eux leurs hoirs et ayans cause, à  
 
            commencer à la requisition de l’une des parties et continuer 
 
50-      jusqu’à perfection un bon moulin à farine, à autant de  
 
            moulanges qu’il sera possible et avantageux, qui  
 
            tournera par une chaussée solide, où celle qui existe encore 
 
            a été commencée sur ladite riviere de Beauport, avec un  
 
            hangard s’il est nécessaire, bluteau mouvement et  
 
55-      les commodités convenables, à peine contre la partie 
 
            qui refusera ou negligera de commencer et de continuer 
 
            ladite entreprise de tous depens dommages et interêts. 
 
                                         Article second 
 
            Ledit moulin à farine avec toutes ses dependances à  
 
60-      faire sera à perpetuité bannal et annexé à la partie de 
 
            seigneurie de Beauport appartenante actuellement à  
 
            mondit sieur Duchesnay; néanmoins que ledit sieur 
 
            Duchesnay ne pourra point forcer le meunier que lui et  
 
            monsieur Stuart ou leurs ayans cause metteront dans ledit  
 
65-      moulin entrepris à moudre les grains des habitans et  
 
            familles de la partie de seigneurie de Beauport appartenant 
 



            à mondit sieur Duchesnay, # même que ledit meunier ne pourra y  
            recevoir ni moudra les grains des habitans et censitaires de la partie 
            de Beauport appartenante à messieurs Duchesnay Sallaberry, à peine  
            de leur payer et restituer toutes les moutures entieres avec tous depens 
            en cas de contravention # tant que le moulin à farine 
 
            qui tourne encore actuellement à Beauport sera capable 
 
            de faire bonne farine pour lesdits habitans de la seigneurie 
 
70-      entiere de Beauport; mais que dès que le vieux moulin  
 
            qui tourne actuellement sera incapable de moudre et  
 
            faire bonne farine pour lesdits habitans, le moulin  
 
            bannal présentement entrepris sera obligé à perpetuité  
 
            ou tant que durera son existence d’y moudre tous les  
 
75-      grains des habitans et censitaires de la partie de  
 
            seigneurie de Beauport appartenante actuellement  
 
            à mondit sieur Duchesnay, promptement et avant de  
 
            moudre tous autres grains de commerce ou des familles  
 
            hors de ladite partie de seigneurie, quoique les grains  
 
80-      de commerce fussent les premiers rendus au dit moulin  
 
            bannal entrepris, à condition que mondit sieur  
 
            Duchesnay aura ses hoirs ou ayans cause les trois 
 
            quarts des moutures la part ou les gages du meunier 
 
            à cet égard préalablement payées sur le total des  
 
85-      moutures des grains desdits habitans de la partie de  
 
            seigneurie de Beauport appartenante à mondit sieur  
 
            Duchesnay, dont sera tenu compte exact et separé de  
 



            toutes autres moutures, au moyen de quoi l’autre quart 
 
            net des moutures des grains des habitans de ladite partie 
 
90-      de seigneurie appartenante à monsieur Duchesnay  
 
            appartiendra au dit sieur Stuart pour son interêt à cet  
 
            égard seulement. 
 
                                     Article troisiéme  
 
            Quoique le prémier moulin à farine et bannal à  
 
95-      Beauport étoit construit et ait existé longtems avant  
 
            et après la concession de la terre des nommés François 
 
            Parent et thomas Lesperance representans de François et  
 
            Jacques Parent situé au sud ouest de ladite riviere de  
 
            Beauport et que lorsque ledit moulin tournoit l’eau  
 
100-    viendoit nécessairement une partie du bas fond qui est à  
 
            la rive sud ouest de ladite riviere, fond dont partie est  
 
            restée inculte, sans cloture et sans ligne, qui n’a jamais   
 
            dû être compris dans la concession de leur terre, puisque  
 
            ladite concession est posterieure à l’existence du prémier 
 
105-    et ancien moulin et que cette concession en l’etat ou étoit 
 
            alors la place inondée en partie ne fut faite à leur  
 
            auteur que d’un restant de terrein, sans mesure d’étendue 
 
            sans aucun droit à la riviere de Beauport, pas même 
 
            celui de pêche en icelle; quoique le chemin du Roy  
 
110-    à cause du prémier moulin passoit autrefois sur le  
 



            côteau, où il sera nécessaire de le faire remettre pour la  
 
            commodité publique, celle du pont et du moulin entrepris  
 
            que comme seigneur mondit sieur Duchesnay est  
 
            obligé de construire de bions moulins bannaux, que pour  
 
115-    les faire il a le droit de prendre en sa censive toute place 
 
            nécessaire et commode ainsi que plusieurs arrêts l’ont  
 
            jugé en ce païs contre divers censitaires dont les terres 
 
            avoient même des limites certaines : neanmoins mondit  
 
            sieur Duchesnay ne voulant tirer aucun avantage 
 
120-    de l’existence de l’ancien moulin, de la chaussée et des  
 
            murs ou travaux qui existent encore pour faire reconstruire  
 
            l’ancien moulin au prejudice desdits Parent et Lesperance 
 
            sans les indemniser du tort qu’ils croyent en souffrir,  
 
            quoiqu’ils reclament la partie du bas fonds que l’eau et  
 
125-    et les dépendances du premier moulin de Beauport occupoient 
 
            avant la construction de leur terre et prétendent injustement  
 
            genner la construction du moulin bannal où sont les anciens 
 
            travaux : mondit sieur Duchesnay a declaré au dit sieur 
 
            Pierre Stuart qu’il n’entreprend avec lui la construction  
 
130-    dudit moulin bannal que sous la condition exprèsse que  
 
            ledit sieur Pierre Stuart, comme par le présent article  
 
            mondit sieur Pierre Stuart s’oblige seul et pour lui  
 
            oblige ses hoirs et ayans cause de payer, sans que  
 



            mondit sieur Duchesnay ses hoirs et ayans cause  
 
135-    puissent en être tenus, la valeur à dire d’experts qui  
 
            seront nommés par lesdits sieurs Pierre Stuart d’une  
 
            part et Parent et Lesperance ou leurs représentans, du  
 
            terrein et du bas fonds qui seront jugés necessaires à la  
 
            rive sud ouest de ladite riviere de Beauport, quoique la  
 
140-    partie de ce terrein et du bas fonds étoit autrefois et doit  
 
            être occupé ou inondé par l’ancien comme par le nouveau  
 
            moulin bannal entrepris, aussi la valeur des terrein  
 
            et des travaux pour les chemins  nécessaires pour ledit  
 
            moulin antrepris, en égard au changemens à faire pour 
 
145-    remettre les lieux et chemins du premier moulin en  
 
            leur ancien état ou tel qu’il sera jugé convenable 
 
            ainsi que la valeur à estimer de dix pieds de terrain  
 
            outre le bas fonds que l’eau de la chaussée inondera  
 
            ordinairement, afin de prendre toutes les précautions  
 
150-    et faire tous les travaux qui pourront contenir les  
 
            eaux et prevenir l’inondation des prairies desdits 
 
            Parent et Lesperance.  
 
                                        Article quatriéme 
 
            Pour aider à faire la chaussée et éviter autant que 
 
155-    possible l’inondation à la rive sud ouest de la riviere de  
 
            Beauport, mondit sieur Duchesnay fournit comme 
 



            propriété et dependance du moulin entrepris ce que l’eau 
 
            de la chaussée inondera de terrein et en outre de ce qui sera 
 
            inondé dix pieds de terrein en largeur à la rive nord est 
 
160-    de ladite riviere de Beauport pour servir à ladite chaussée 
 
            sur la longueur nécessaire à dire d’experts, afin de  
 
            contenir l’eau de ce côté nord-est par autant de précaution 
 
            qu’il en faudra pour le côté sud-ouest de ladite riviere. 
 
                                         Article cinquiéme 
 
165-    Mesdits sieurs Duchesnay et Pierre Stuart pour eux 
 
            leurs hoirs et ayans cause respectifs s’obligent de payer 
 
            par égale moitié tous les frais et travaux qui seront  
 
            nécessaires pour faire refaire le chemin du Roy sur le  
 
            côteau où il passoit autrefois, tous les frais de  
 
170-    construction de la chaussée, du moulin et ses dépendances 
 
            comme aussi d’un bon hangard s’il est nécessaire 
 
            jusqu’à perfection dudit moulin bannal à farine 
 
            tournant, à plusieurs moulanges et au plus grand 
 
            avantage à dire d’experts entr’eux en cas de difficulté,  
 
175-    même de faire faire à frais communs c'est-à-dire par  
 
            moitié entre lesdits sieurs Duchesnay et Stuart leurs 
 
            hoirs et ayans cause tous les murs, ramparts et  
 
            travaux capables de contenir les eaux et à dix pieds 
 
            de distance en outre pour plus grande sureté, tant du  
 



180-    côté sud-ouest que du nord est de ladite riviere de  
 
            Beauport et de garantir pareillement par moitié  
 
            entr’eux leurs hoirs et ayans cause à toujours les  
 
            prairies et propriétés desdits Parent et Lesperance ou  
 
            de leurs hoirs et ayans cause ou leur payer à perte 
 
185-    commune entre lesdits sieurs Duchesnay et Stuart ou  
 
            ayans cause tout les dommages interêts et dépens 
 
            qui pouront resulter en cas d’inondation outre l’étendue 
 
            qui lui aura été fixée # et que lesdits Parent et Lesperance exigent, 
            ledit sieur Stuart ses hoirs et ayans cause fourniront acte de la  
            garantie et bonnes cautions de payer aux dits Parent et Lesperance 
            sa moitié de tous lesdits dommages à dire d’experts austôt qu’ils 
            auront lieu. #  
 
                                             Article sixiéme 
 
190-    En cas de difficulté ou procès avec lesdits Parent et 
 
            Lesperance, a été arreté que la valeur du terrein du  
 
            bas fonds et des travaux des chemins à faire à leur  
 
            égard, leur sera offerte par écrit et que les procès  
 
            seront poursuivis et defendus aux noms desdits sieurs 
 
195-    Duchesnay et Stuart à cause de chaque partie de leur  
 
            interêt et de leurs conventions, les frais de procès  
 
            néanmoins à supporter par ledit sieur Pierre Stuart  
 
            seul ou par ses hoirs ou ayans cause jusques à ce  
 
            que le moulin entrepris ait fait farine seulement et  
 
200-    ensuite par moitié entre lesdits sieurs Duchesnay et  
 



            Stuart ou leurs representans.  
 
                                    Article septiéme 
 
            Le moulin, la chaussée, le hangard et dependances 
 
            seront entretenus et reparés à frais communs c’est à  
 
205-    dire de moitié entre mesdits sieurs Duchesnay et  
 
            Pierre Stuart leurs hoirs et ayans cause tant que ledit  
 
            moulin, la chaussée et la partie majeure et essentielle  
 
            seront reparables et n’auront pas souffert une ruine 
 
            subite et entiere. Et en cas de telle ruine subite et  
 
210-    majeure et que lesdits sieurs Duchesnay et Stuart  
 
            ne voudroient ou ne s’accorderoient pas de  
 
            reconstruire à neuf la chaussée le moulin ou la partie  
 
            majeure en ruine sous les mêmes conditions que celles 
 
            contenues an ces présentes, mondit sieur Duchesnay 
 
215-    ses hoirs et ayans cause auront droit de rentrer  
 
            dans la propriété du tiers au total dudit moulin et de  
 
            ses dependances ci-après accordé au dit sieur Pierre 
 
            Stuart, en payant comptant au dit cas par mondit sieur  
 
            Duchesnay ses hoirs ou ayans cause au dit sieur Pierre 
 
220-    Stuart ses hoirs ou ayans cause, qui en tel cas seront  
 
            obligés d’accepter en argent ce qui sera justifié avoir été  
 
            payé ou fourni par mondit sieur Stuart aux dits Parent 
 
            et Lesperance pour la valeur du terrein inondé, outre à  
 



            inonder, le terrein pour replacer les chemins avec les frais 
 
225-    de procès à cet égard qu’il aura payés seul, en outre 
 
            la valeur du tiers au total des masures de moulin  
 
            murs de chaussée et reste des ruines pouvant servir  
 
            à une reconstruction, à dire d’experts qui seront en ce  
 
            cas nommés par les parties, en n’estimant pas les  
 
230-    anciens travaux de la chaussée qui existent actuellement 
 
            et qui serviront à ladite entreprise. 
 
                                       Article huitiéme 
 
            S’il est possible et avantageux de construire un  
 
            moulin à sçie par la même chaussée du moulin à farine 
 
235-    entrepris, ledit moulin à sçie sera construit à frais 
 
            communs et les profits partagés entre messieurs 
 
            Duchesnay et Stuart leurs hoirs ou ayans cause 
 
            sous les mêmes conditions que celles contenues et à  
 
            contenir en ces présentes pour ledit moulin à farine.  
 
240-                              Dernier article 
 
            En consideration d la moitié au total des frais de  
 
            construction de la chaussée, du moulin, du hangard s’il est  
 
            nécessaire que ledit sieur Pierre Stuart s’oblige fournir 
 
            et des charges et conditions précedentes, mondit sieur  
 
245-    Antoine Juchereau Duchesnay vend cede quitte et  
 
            accorde avec garantie de tous troubles et empêchemens  
 



            quelconque provenant de ses faits et promesses seulement 
 
            a mondit sieur Pierre Stuart, à ce présent et acceptant 
 
            pour lui ses hoirs et ayans cause à l’avenir, c’est à  
 
250-    savoir, la propriété d’un tiers au total du moulin  
 
            à farine, de la chaussée, du hangard, de l’usage et droit  
 
            de l’eau pour ledit moulin à farine et pour le moulin  
 
            à sçie s’il est possible et avantageux de construire icelui 
 
            du terrein qui sera fixé pour la construction enfin le  
 
255-    tiers au total des chemins particuliers par terre et par  
 
            eau et de toutes les commodités et dépendances desdits  
 
            moulins. Pour jouir et avoir par ledit sieur Pierre 
 
            Stuart ses hoirs et ayans cause du tiers au total 
 
            du produit desdits moulins à farine et à scie, la  
 
260-    part ou les gages du meunier ou conducteur desdits  
 
            moulins préalablement payés sur la totalité du  
 
            produit en mouture de grains ou de sciage de bois, et  
 
            seulement un quart au total du produit en mouture 
 
            des grains que les habitans censiatires et familles  
 
265-    de la partie se seigneurie de Beauport appartenante  
 
            actuellement à mondit seur Duchesnay, lorsque le vieux  
 
            moulin à farine et bannal actuellement tournant  
 
            étant ruiné ou incapable, obligera les dites familles  
 
            par le droit de bannalité ou que par ce droit elles  
 



270-    exigeront absolument de faire moudre leurs grains  
 
            au moulin à farine entrepris; ledit quart des moutures 
 
            par bannalité à prendre après la part des dites 
 
            moutures pour le meunier ou ses gages prelevés sur  
 
            la totalité desdites  moutures par bannalité; les trois autres 
 
275-    quarts restant dans lesdites moutures à mondit sieur 
 
            Duchesnay pour son droit de bannalité et les deux 
 
            tiers de toutes les autres moutures et du sciage partie 
 
            pour son droit de moulin, d’eau de la riviere de  
 
            Beauport, terrein qui lui appartient et partie pour la  
 
280-    moitié des frais de construction faite et à faire desdits 
 
            moulins, chaussée et dependances. A la charge que ledit  
 
            tiers  d propriété appartient à mondit sieur Pierre  
 
            Stuart est et sera tenu à toujours en roture relevant  
 
            de la partie de la seigneurie de Beauport appartenante 
 
285-    actuellement à mondit sieur Duchesnay et envers son  
 
            domaine chargé ledit tiers d’un sol de cens et de trente 
 
            sols en argent tournois de rente annuelle fonciere et  
 
            seigneuriale non rachetable, payable le huit septembre 
 
            prochain et d’année en année au manoir seigneurial  
 
290-    de Beauport pour mondit sieur Duchesnay; ledit cens  
 
            portant lots et ventes, defaut saisine et amende 
 
            suivant la coutume de ce païs. Enfin se reserve  
 



            mondit sieur Duchesnay et à ses hoirs et ayans cause 
 
            pour la partie de la seigneurie de Beauport qui lui  
 
295-    appartient actuellement le droit à perpetuité de rentrer  
 
            par retrait simple et sans être tenu à aucune formalité  
 
            de rigueur, dans la propriété dudit tiers au total 
 
            desdits moulins de la chaussée, du terrein, du hangard  
 
            du droit de l’eau et de toutes ses dependances, à chaque 
 
300-    mutation par vente ou contrat équipolant [sic] à vente 
 
            du tout et de chaque partie dudit tiers, en remboursant  
 
            par mondit sieur Duchesnay ses hoirs et ayans cause  
 
            à l’acquéreur le prix principal les frais et loyaux coûts 
 
            de son acquisition dans le delai de quarante jours 
 
305-    entier et consecutifs à compter du jour que le contrat  
 
            de vente aura été signifié par écrit ou laissé en  
 
            communication avec offres des droits de lots et ventes. 
 
            Et pour l’execution de toutes et chacunes les clauses  
 
            charges et conditions contenues en ces présentes, mesdits 
 
310-    sieurs Duchesnay et Pierre Stuart ont par ces présentes 
 
            mêmes obligé affecté et hipotèqué tous leurs biens présens 
 
            et avenir, spécialement leur part de propriété aux dits  
 
            moulins entrepris et leurs dépendances, sans qu’une  
 
            obligation deroge à l’autre. 
 
315-    Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 



            renonçant etc. chacun en droit soit fait et  
 
            passé à Québec étude de Me Panet l’un desdits notaires,  
 
            l’an mil sept cent quatre vingt cinq le vingt sept  
 
            janvier après midi, et les parties présentes ont signé  
 
320-    lecture faite. Cinq mots rayés nuls. Deux renvois approuvés 
 
            bons. Les mots messieurs Duchesnay et Sallaberry au  
 
            premier renvoi approuvés bons.  
 
                                                           Jc Duchesnay 
 
                                                          Peter Stuart  (paraphe) 
 
            Berthelot Dartigny  (paraphe) 
 
                                                                  A. Panet  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             
 
             
 



Le 30 avril 1783 
Convention et marché pour la construction d’une nouvelle chaussée au moulin de 
Gaudarvile entre Antoine Juchereau-Duchesnay. écuyer et seigneur de Beauport, 

Gaudarville et Saint-Roch, demeurant èa Beauport, et Christian Becker, entrepreneur de 
moulin et meunier, de Gaudarville. 

notaire Jean-Antoine Panet, (BAnQ / CN301,S205 / mic.# M-173.629) 
 
 

1-        Pardevant les notaires  
 
            publics residens èa Québec soussignés, furent présens 
 
            Antoine Juchereau Duchesnay, ecuyer seigneur de Beauport 
 
            de Gaudarville, de Saint-Roch et autres lieux, demeurans à Beauport 
 
5-        d’une part.  
 
            Et le sieur Christian Becker, entrepreneur de moulins et  
 
            meunier du moulin de Gaudarville, y demeurant, d’autre part. 
 
            Lesquelles parties considerant la ruine malheureusement 
 
            arrivé le vingt sept de ce mois de la chaussée du moulin de  
 
10-      Gaudarville ou Cap-Rouge affermé au dit sieur Becker suivant 
 
            le bail passé devant Me Panet notaire soussigné en date du  
 
            seize août mil sept cent quatre vingt un : que par l’article  
 
            decimò ou dixiéme dudit bail icelui doit en pareil cas  
 
            demeurer nul si le sieur Becker ne veut reparer ladite 
 
15-      chaussée à ses frais; et ledit sieur Becker comme expert 
 
            en fait de moulin et de chaussée ayant declaré qu’il trouve 
 
            possibilité et sureté de refaire une autre chaussée plus bas 
 
            que celle ruinée, capable de faire tourner ledit moulin tel qu’il  
 



            a ci-devant tourné; offrant de faire et parfaire ladite chaussée 
 
20-      même de la garantir et entretenir exempte de ruine pendant  
 
            douze années entieres à compter de sa construction finie moyennant 
 
            la somme de quatre cent pound ou livres du cours actuel de  
 
            Québec, si monsieur Duchesnay veur bien y consentir. Enfin 
 
            les parties voulant refaire et reparer ladite chaussée et  
 
25-      continuer leur bail sont par ces présentes convenues et  
 
            accordées de bonne foi des articles suivans. 
 
            Prémierement – ledit sieur Becker s’oblige de faire 
 
            refaire à ses frais et dépens en fournissant tous les materiaux 
 
            et la main d’œuvre nécessaire, commencant le plutôt possible et  
 
30-      continuant à travailler sans interruption une bonne et solide 
 
            chaussée capable de faire tourner le moulin de Gaudarville 
 
            laquelle chaussée nouvelle ledit sieur Becker garantir par ces  
 
            présentes des efforts de l’eau et qu’il n’en arrivera aucune ruine 
 
            pendant douze années entieres et consecutives à compter du présent 
 
35-      jour que le moulin referra farine après la construction de ladite 
 
            nouvelle chaussée : s’obligeant ledit sieur Becker d’entretenir 
 
            même refaire ladite chaussée à ses frais et dépens pendant son  
 
            bail et après icelui de faire refaire ladite chaussée à ses frais 
 
            en cas qu’il s’y declare quelques voies d’eau et causes qui 
 
40-      en menauroient la ruine pendant le cours desdites douze années 
            # quelqu’abondance d’eau ou cas imprevus qui puissent arriver #  



 
            Secondement – en consideration de la reconstruction 
 
            de ladite chaussée monsieur Duchesnay alloue au dit sieur 
 
            Becker la somme de quatre cent pounds ou livres du cours 
 
            actuel de Québec, savoir, deux cent pounds ou livres pour  
 
45-      deux années de ferme dudit moulin à courrir du vingt un  
 
            fevrier dernier et à expirer à pareil jour de l’an mil sept cent 
 
            quatre vingt cinq, jusqu’auquel tems monsieur Duchesnay  
 
            tient quitte et decharge ledit sieur Becker de ladite ferme;  
 
            la somme de trente livres ou pounds en or et argent compté 
 
50-      nombré et réellement delivré au dit sieur Becker à vue des  
 
            notaires soussignés, et # cent # soixante dix pounds ou livres que  
 
            monsieur Duchenay s’oblige payer pour solde desdites 
 
            quatre cent pounds au dit sieur Becker à fure et mesure 
 
            que les ouvrages de ladite nouvelle chaussée avanceront. 
 
55-      En outre monsieur Duchesnay abandonne au dit sieur  
 
            Becker tous les bois et les materiaux de l’ancienne chaussée 
 
            avec la faculté de prendre sur le domaine de Guadarville 
 
            tous les bois propres à ladite chaussée aux conditions portées 
 
            par le troisiéme article dudit bail. 
 
60-      Enfin les parties sont convenues qu’au surplus le bail  
 
            sus-daté la continuation d’icelui étant au bas en date des dix  
 
            sept octobre mil sept cent quatre vingt un et premier octobre  



 
            dernier demeurent en force et seront executés selon leur forme et  
 
            teneur, à condition que ledit sieur Becker fera et garantira 
 
65-      ladite nouvelle chaussée à ses risques et frais moyennant ladite 
 
            valeur de quatre cent pounds; # que monsieur Duchesnay n’a voulu 
            accorder qu’en consideration de ladite garantie de la nouvelle chaussée #  
            au moyen de quoi la ferme de  
 
            cent pounds par année ne sera exigible par monsieur  
 
            Duchesnay qu’à courir du vingt un fevrier mil sept cent 
 
            quatre vingt cinq jusqu’au vingt et un août de l’an mil sept  
 
70-      cent quatre vingt neuf.  
 
            Et pour l’execution des conventions susdites ainsi que 
 
            du bail et des actes étant ensuite, les parties ont par ces  
 
            présentes respectivement affecté et hipotèqué tous leurs biens 
 
            présents et avenir.  
 
75-      Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé à Québec étude de Me Panet  
 
            notaire, l’an mil sept cent quatre vingt trois le trente avril 
 
            avant midi; et les parties ont signé lecture faite. Trois 
 
            renvois approuves en marge approuvés bons. Un mot rayé nul. 
 
 
            J. Duchesnay 
 
            Christian Becker 
 
            Berthelot Dartigny  ( paraphe )              A. Panet   ( paraphe ) 
 



            Décharge de Christian Becker, le 12 juillet 1784 
 
1-        Aujoud’hui douze juillet après midi mil sept cent 
 
            quatre vingt quatre, pardevant les notaires susdits et sousignés est 
 
            comparu le sieur Christian Becker lequel a reconnu avoir ci-devant reçu 
 
            d’Antoine Juchereau Duchesnay ecuyer, à ce présent, la somme de cent 
 
5-        soixante dix livres du cours de Québec pour parfait païement de la  
 
            somme de deux cent livres mentionnée en fin du second article des conventions 
 
            des autres parts. 
 
            Et en consideration des malheurs arrivés aux travaux dudit sieur 
 
            Becker et des nouveaux efforts qu’il promet faire pour la chaussée du moulin 
 
10-      enoncé aux dites conventions, monsieur Duchesnay présent a bien voulu 
 
            décharger comme de fait decharge par ces présentes ledit sieur Christian 
 
            Becker de la garantie à laquelle il s’est soumis par le premier article 
 
            des conventions des autres parts : consentant mondit sieur Duchenay 
 
            qu’en cas de ruine totale ou considerable de ladite chaussée pendant lesdites 
 
15-      douze années, ledit sieur Becker soit déchargé de refaire ladite chaussée 
 
            à ses frais en cas que la ruine procede de l’abondance des eaux ou des  
 
            cas imprévus, pourvû qu’en ce cas ledit sieur Becker rende et remette 
 
            dès le cas arrivé à mondit sieur Duchesnay ses hoirs ou ayans cause 
 
            le moulin, les debris de la chaussée, le hangard, le batteau, le bluteau et 
 
20-      autres dépendances dudit moulin suivant le bail et les conventions 
 
            enoncées aux autres parts. Cette decharge de garantie donnée à  
 



            condition expresse que le sieur Becker continuera ses efforts et travaux 
 
            de son mieux et qu’il finira ladite chaussée dans le cours de l’automne 
 
            prochain. Et pour mieux favoriser et encourager ledit sieur Becker 
 
25-      dans ses travaux, mondit sieur Duchesnay a encore bien voulu le  
 
            decharger comme de fait decharge ledit sieur Becker et lui fait don et  
 
            remise par ces présentes des trois prémieres années de ferme à courir 
 
            du prémier novembre prochain # au moyen de quoi la ferme de cent pounds par 
            année ne courra contre ledit sieur Becker que du prémier novembre mil sept  
            cent quatre vingt sept jusqu’au vingt un août mil sept cent quatre vingt 
            neuf fin de son bail. #. Au surplus toutes les autres clauses 
 
            et conditions des conventions des autres parts et du bail ainsi que des 
 
30-      actes y énoncées seront executés selon leur forme et teneur. Fait à 
 
            Québec en l’étude les jour et an susdits et les parties ont signé 
 
            lecture faite ./.  
 
 
            J. Duchesnay                              Christian Becker 
 
            Berthelot Dartigny                      A. Panet  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
       



Le 1er juin 1767 
Bail à ferme d’un moulin à eau appelé vulgairement le Petit-Pré situé en la Côte-de-

Beaupré, paroisse du Château-Richer; par le Séminaire de Québec, à Godefroy Bernard, 
maître farinier et Marie-Marguerite Pajot, son épouse. 

notaire Jean-Claude Panet, (BAnQ / CN301,S207 / mic.# M-173.635) 
 
 

1-        Furent presents messire Urbain Boiret superieur, et Colomban Sebastien 
 
   Pressart procureur du Seminaire des Missions etrangeres etabli a Quebec 
 
   lesquels en cet qualité au nom dudit seminaire reconnoissent avoir 
 
   fait bail a ferme ou loyer pour une année entiere et consecutive a  
 

5-        commencer au premier juin prochain mil sept cens soixante 
 
            sept et finir au premier juin mil sept cent soixante huit et  
 
            promet faire jouir au dit titre pendant ledit tems au sieur Godefroy 
 
            Bernard maître farinier et Marie Margueritte Pajot son epouse 
 
            a e present et acceptant preneur audit titre pour le tems dit cy  
 
10-      dessus, c’est a sçavoir le moulin a eau de bled faisant 
 
            farine garni de deux moulanges appellé vulgairement le Petit 
 
            Pré sçitué en la Cote de Beaupré paroisse du Chatteau Richer avec 
 
            les tournante travaillante et autres ustenciles en dependants avec  
 
            la prairie terrain pres et dependant dudit moulin, avec le  
 
15-      droit de pesche au devant de laditte prairie et en outre le droit 
 
            de prendre le bois de chauffage sur une terre scituée dans la  
 
            proffondeur au dessus dudit moulin, sans cependant en  
 
            pouvoir vendre n’y donner en payement a d’autre, ledit 
 
            bail a ferme ou loyer ainsy fait et accordé aux conditions  



 
20-      suivantes, c est a sçavoir que ledit Godfroy Bernard sera 
 
            tenu de donner et livrer aux sieurs bailleurs ou aux ordres 
 
            du procureur dudit seminaire les trois quarts des moutures 
 
            de tous les grains sans exeption qui seront moulus au dit  
 
            moulin de payer au procureur dudit seminaire ou a son  
 
25-      ordre un sol par chaque minot de farine qui sera blutée [au] 
 
            blutteau dudit moulin ledit preneur s’entretiendra et  
 
            nourrira lui et sa famille, et fournira ledit moulin  
 
            de bois huille et chandelle et de toutes choses generalement 
 
            quelconques, entretiendra la maison et les batiments dudit 
 
30-      moulin et autres batiments dependants d’icelui de toutes 
 
            les reparations locatives ou dont un locataire est tenû  
 
            entretiendra les tournants et moulanges dudit moulin 
 
            comme les roues rouëts fusees meulles et moulanges 
 
            et marteaux masses et pinces et autres ferrures pour le  
 
35-      service d’iceux moulins en bon etat et les livrerar a la  
 
            fin du present bail bien reparés et rasserés de neuf 
 
            toutes les ferrures concernants lesdits moulins sont 
 
            comprises dans la clause cy dessus sans aucune exception 
 
            et lorsqu il s agira de faire de neuf quelque roues 
 
40-      rouëts ou fusée ou autre ouvrage de cette nature il  
 
            aydera de son travail sans payement ny dedomagement 



 
            entretiendra et reparera les fossés et clotures sur le  
 
            terrain dependant dudit moulin dont il jouira et  
 
            rendra a la fin du present bail le quart de la cloture 
 
45-      de la prairie faitte de neuf, en piquets ou pieux de cedre 
 
            le surplus bien reparés et tous les fossés qui sont sur 
 
            ledit terrain dudit moulin recalés de neuf entretiendra  
 
            ledit preneur le chemin public, passant sur ledit  
 
            terrain sera tenu de netoyer et debarasser le canal depuis 
 
50-      la digue jusqu’au dit moulin, des arbres qui pourroient 
 
            tomber sur ledit canal et des eboulis qui pourroient y  
 
            arriver ledit preneur promet et s’oblige de refaire dans le  
 
            quinze septembre prochain la meule du grand moulin,  
 
            cherchera et fournira la pierre pour cela, laquelle pierre 
 
55-      le seminaire fera transporter au dit moulin a ses frais 
 
            le seminaire payera le rasserage des outils, et les gages 
 
            d’un homme et non la nourriture pendant le tems necessaire 
 
            pour travailler ladite meulle et la faire bonne a dire 
 
            d experts ou sujette a visite, le semianire fournira 
 
60-      soixante livres de plâtre pour plâtrer ladite meulle 
 
            se reserve ledit sieur bailleur la chambre dans ledit  
 
            moulin ditte pour le procureur se reserve le droit pour  
 
            mettre dans l’ecurie dudit lieu les chevaux dont ils se  



 
            serviront et ceux de la ferme que le seminaire fait valoir 
 
65-      et le foin qui leur sera necessaire dans les differents  
 
            voyages qu’ils feront de Quebec a Saint-Joachim ou de Saint- 
 
            Joachim a Quebec sera fait inventaire des outils et meubles 
 
            et des animaux qui sont au dit moulin pour être rendu  
 
            en nature a l egard du meubles et animaux de pareille 
 
70-      valeur et bonté et a l egard des ferrures et outils bien 
 
            rasserés en bon etat sera tenu de donner deux veaux 
 
            d eleve du printems et de les livrer a la petitte ferme de  
 
            Saint-Joachim vivant et bien portant agés d’environ six mois 
 
            a la Saint-Michel et un cochon nourritureau dont le seminaire 
 
75-      payera le prix d’achat dans le mois d’avril lequel sera livré 
 
            engraissé à la Saint-André et livré dans le tems au seminaire,  
 
            rendra ledit preneur a la fin du present bail ledit moulin 
 
            et tout ce qui en depend en bon etat et bien reparé de  
 
            tutes les reparations generalement quelconques qu’il doit 
 
80-      faire comme locatives et les animaux de meme espece ages 
 
            grosseur valeur et bonté, fournira a ses frais aux sieurs 
 
            bailleurs une grosse des presentes, et au cas de bled 
 
            bourgeois il fera le quart des frais pour le debarquement 
 
            et embarquement dudit bled. Car ainsy etc. promettant etc. obligeant 
 
85-      etc. renonçant etc., fait et passé a Québec etude de Me Panet  



 
            l an mil sept cent soixante sept le premier (mot rayé), juin 
 
            avant midy et ont mesdits sieurs bailleurs signé avec nous 
 
            dits notaires soussignés et lesdits preneurs declarés né  
 
            sçavoir ecrire ny signer de ce enquis lecture faitte 
 
90-      suivant l’ordonnance. 
 
 
            Sanguine  (paraphe) 
                                                           Panet  (paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 1er octobre 1772 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé au passage de la petite rivière Saint-Charles; par 

David Lynd, écuyer, à Jérôme Latrimouille, de l’Ange-Gardien. 
notaire Jean-Claude Panet, (BAnQ / CN301,S207 / mic.# M-173.637) 

 
 

1-        Fut present messire David Lind ecuyer lequel a par ces  
 
            presentes donné a bail a ferme, pour une annee 
 
            qui commencera au huit du present mois et finira 
 
            a pereille jour de l’année prochaine, a Jerome 
 
5-        Latrimouille habitans de l’Ange Gardien a ce  
 
            present et acceptant pour la ditte annee c’est a scavoir 
 
            un moulin a vent scitué au passage de la petite 
 
            riviere Saint-Charles bien tournant et garni de tous  
 
            ses outils suivant le bref ecrit qui en sera fait  
 
10-      lorsque le dit preneur en entrera en possession 
 
            lequel dit preneur s’oblige de remis les dits effets 
 
            a la fin de son tems d’avoir bien soin du dit  
 
            moulin, de l’entretenir de touttes les menues reparations 
 
            le dit sieur bailleur n’aura soin que des grosses 
 
15-      ce present bail a ferme fait en outre  
 
            pour et moyennant  cent soixante quinze minots 
 
            de bled bon loyal et marchand que le dit  
 
            Latrimouille s oblige de fournir pour la ditte  
 
            annee de ferme a mondit sieur Lynd, a feur et  
 



20-      a mesure qu il s’en fera au dit moulin 
 
            car ainsy etc. promettant obligeant   faite et passe a  
 
            Quebec etude de Me Panet  l un des notaires 
 
            soussignez l an mil sept cent soixante douze 
 
            le premier d’octobre avant midy et a messire 
 
25-      Lynd signe et le dit Latrimouille declare ne  
 
            scavoir ecrire ny signe de ce interpelle suivant  
 
            l ordonnance lecture faitte : a eté encore convenu 
 
            que le dit preneur aura son logement qui luy sera  
 
            fourni par messire sieur Lynd. Un petit jardin 
 
30-      et du terrain pour paccager une vache.   
 
             
            David Lynd  ( paraphe ) 
 
            Sailllant   ( paraphe )                Panet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 3 mars 1757 
Bail à ferme du moulin du Sault-à-la-Puce; par le Séminaire de Québec, à Joseph Cadet, 

munitionnaire général pour le Roi en la Nouvelle-France. 
notaire Jean-Claude Panet, (BAnQ / CN301,S207 / mic.# M-173.632) 

 
 

1-         Furent presents messire Colomban Sebastien 
 

Pressart superieur du Seminaire des Missions 
 
Etrangeres etablies a Quebec, messire Jean Baptiste 
 
Rousseau procureur du dit seminaire, lesquels ont par  
 

5-         ces presentes baillé et concedé a tittre de ferme 
 

et prix d’argent pour neuf annees entieres  
 
et consecutives qui commenceront au premier  
 
novembre prochain mil sept cent cinquante sept  
 
et finiront en fin des dittes neuf annees, a  
 

10-       monsieur Joseph Cadet munitionnaire general 
 

pour le Roy en toutte la Nouvelle France 
 
a ce present et acceptant preneur et retenant 
 
au dit tiltre; c’est a sçavoir le moulin du 
 
Saut a la Puce avec ses circonstances et  
 

15-       dependances, et tel que ledit preneur 
 

l’a cy devant affermé suivant l’acte et bail  
 
a ferme passe devant le notaire soussignez 
 
le vingt sept novembre mil sept cent  
 
quarente huit a ______  y   ________; duquel  
 

20-       bail en ce qui concerne le dit moulin a  
 



 été là par nous dits notaire soussignez  
 

aux parties qui concernent chacun en droit soy  
 

d executer les charges y portée, a l’exception  
 

que le dit moulin qui a eté livré au dit sieur 
 

25-       Cadet marchant par-dessus, sera remis par 
 

luy par-dessous # tel que le dit moulin va actuellement # 
et en outre moyennant 
 
le prix et somme de dix huit cent livres 
 
de ferme par chaque annee, laditte somme 
 
payable au premier septembre de chaque 
 

30-       anneé car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

fait et passe a Quebec en la maison de mondit 
 
sieur Cadet l’an mil sept cent cinquante sept  
 
le trois mars apres midy et ont les  
 
parties signé. 
 
                                     J Cadet  (paraphe) 
 
Pressart  prêtre supérieur 
 
Barolet  (paraphe) 
                                      Panet  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 4 avril 1770 
Dépôt d’un bail à ferme d’un moulin situé sur la rivière à la Scie en la seigneurie de 

Lauzon; par John Nairne et ? Hertel de Rouville, fondé de procuration de James Murray, 
général et seigneur de Lauzon dit la Pointe de Lévis, à Joseph Roberge, meunier. 

notaire Jean-Claude Panet, (BAnQ / CN301,S207 / mic.# M-173.637) 
 
 

1-         Nous soussignés les fondés de procuration  
 

de monsieur le général Murray seigneur de 
 
la terre de Lauson dite la Pointe de Lévis 
 
sommes convenus àvéc Joseph Roberge  
 

5-         meunier qui occupe actuellement le 
 

moulin situé sur la rivière à la Scie, dans 
 
la dite seigneurie de luÿ loüée et affermée 
 
le dit moulin à deux moulanges àvéc tous 
 
les ustanciles tel qu’il est aujourd huÿ, des 
 

10-       quels ustencils il sera fait inventaire;  
 

pour le tems et espace de cinq années  
 
à commancée du premier octobre de  
 
cette ànnée pour et moÿennant la some 
 
de deux mill livres ou schelings de cette 
 

15-       province paÿable de trois mois en trois  
 

mois; et en outre à la charge par ledit 
 
Joseph Roberge de bien fidellement  
 
entretenir ledit moulin et ustenciles et  
 
mouvements dalles etc. en sorte que mon  
 

20-       dit sieur Murraÿ ne sera obligé pour rien  



 
au dit Murraÿ nÿ réparations si ce n’est  
 
que les moullanges arbres ou roües eussent 
 
besoin d’etre refait à neuf a ce quel cas tels  
 
frais seront fait pour le compte de mondit 
 

25-       sieur, le meunier aÿant soin d’avertir de ces 
 

àvaries et ménageant touttes choses en 
 
bon père de famille (blanc) 
 
à été de plus convenu que les bâtiments 
 
et autres commoditées que ledit Roberge 
 

30-       fera sur le terrain dudit moulin resteront 
 

à l’expiration du bail à mondit sieur 
 

Murraÿ sans qu’il soit tenû en rien payée 
 
excepté le bluteau qui sera paÿé au dit  
 
Roberge lorsqu’il sortirà, suivant  
 

35-       l’estimation qui en sera faite pour 
 

            lors. Et nous consentons que ledit Roberge 
 

Robérge fasse passée acte en forme 
 
par tel notaire qu’il jugera à propos 
 
des conditions cÿ dessus que nous  
 

40-       signerons à la prémiére réquisition 
 

pour àvoir ledit bail son exclution 
 
comme à été dit cÿ dessus, du premier octobre 
 
prochain ; à Québec le 23ième septembre 1768 /  



 
Le tout sous l’hypotéque des biens du 
 
dit Roberge ./. 
 
                                         John Nairne  
 
                                         Hertel de Rouville  (paraphe) 
 
Note en marge : Comprandre dans cet acte monsieur Mabane que 
                          ces l’un des fondés de procuration, qui est absent 
                          mais qui signera à son retour. 
_____________________________________________________  
 
Dépôt , le 4 avril 1770 
 

1-         Aujourd’huy quatre avril au dit an mil  
 

sept cent soussignes devant nous 
 
est comparu monsieur Thomas Fothingham (mot rayé) 
 
(ligne rayée) 
 

5-         (mots rayés) , # monsieur Forthingham au nom et comme fonde  
de procuration de sieur George Ross ecuyer # lequel  
 
au nom et comme fonde de procuration  
 
(ligne rayée)  
 
a approuve le bail a ferme des 
 
autres parts lequel sera executer selon 
 

10-       sa forme et teneur a la reserve 
 

qu’il en convient que si une chaussée du 
 
moulin manquoit par cas imprevu et non 
 
par la faute du dit Roberge ne fera une grosse 
 
reparation dont le dit Roberge ne seront point 
 

15-       tenu et du consentement des parties le present 



 
bail a ete depose. Promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. 
 
délivrer et en execute sous l hypothèque 
 
des biens des parties et ont signes lecture faite ./.  
 
 
                                      Tho. Fothingham  (paraphe) 
 
                                      Joseph Roberge 
 
Sanguinet  (paraphe) 
 
                                       Panet  (paraphe) 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 mars 2011  
 
 

 
 

 
 

 



Le 5 juin 1753 
Dépôt d’un accord entre Pierre Michaud, habitant, André Ouellet, habitant, Michel Boucher, 
habitant, Michel Dumont, habitant, Jean-Baptiste Michaud, habitant, Nicolas Coté, habitant, 
Joseph Michaud, habitant, Joseph Lemarquis, habitant, Pierre Boucher, habitant, Alexandre 

Lemarquis, habitant, Jacques Deveau, habitant, et Simon Dumont, habitant, les uns demeurant 
à la Rivière des Caps et les autres à la Rivière à Fouquet et à l’Islet-du-Portage; et Jean 

Bonenfant, marchand, de la seigneurie de la Bouteillerie en la Rivière Ouelle. 
notaire Jean-Claude Panet, (BAnQ / CN301,S207 / mic.# M-173.631) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en  
 
            la Côte du Sud immatriculé en la Prevosté de Quebec 
 
            residant en la paroisse de Sainte-Anne soussigné  
 
            et les temoins cy apres nommez, furent  
 
5-        present en leur personnes, les sieurs Pierre 
 
            Michaud fils, André Ouellet, Michel Boucher,  
 
            Michel Dumont, Jean Baptiste Michaud, Nicolas 
 
            Coté, Joseph Michaud, Joseph Lemarquis, Pierre # Boucher Alexandre # 
 
            Pierre Lemarquis, Jacques D’Eveau, Simon Dumont  
 
10-      tous habitants demeurants, les uns a la Riviere 
 
            des Caps, et les autres a la Riviere a Fouquet,  
 
            et a l’Islet du Portage d’une part; et le sieur Jean  
 
            Bonenfant marchand residant en la seigneurie  
 
            de la Bouteillerie en la Riviere Ouelle d autre parts 
 
15-      lesquels dites parties, ont ce jourd huy,  
 
            volontairement reconnuës, et confessés  
 
            avoir des cy devant fait sous signature 
 
            privée, les accords et conventions qui  
 



            suivent, c’est a sçavoir premierement  
 
20-      que tous les susdits habitants permetent au dit  
 
            sieur Bonenfant de faire un moulin a scie  
 
            au saut de la Riviere a Fouquet, qu luy dit  
 
            sieur Bonenfant fera a ses frais et depends,  
 
            et prendra tous les bois qui luy seront  
 
25-      nécessaires pour la construction et  
 
            entretinement dudit moulin, qui luy restera  
 
            a perpetuité pour luy ses hoirs et ayant,  
 
            cause a l avenir, et il luy sera permis de  
 
            prendre du bois de sciage de toutes especes 
 
30-      pour faire de la planche, des madriers, et  
 
            du bordage, comme aussy pour la construction  
 
            de batiment sur mer; au cas qu’il voulut  
 
            batire; et cela sur toutes les terres des susdits  
 
            habitants, cy desssus denommés; ainsy que  
 
35-      le bois qui luy sera convenable pour faire 
 
            de la mature, des chevrons et des cercles a futailles,  
 
            ce qui luy en conviendrat, excepté qu’il ne prendra  
 
            point les bois d’erables seulement que lesdits habitants 
 
            ce sont tous reservés; et a luy permis de prendre un  
 
40-      arpent de terrein tout autour dudit moulin pour  
 
            mettre ses bois; planches, bordages et madriers,  
 



            apres qu ils seront sciées; le tout aux charges 
 
            clauses et conditions que ledit sieur Bonenfant,  
 
            leur permet et s’est obligé de leur faire scier 
 
45-      par sondit moulin, a moitie proffit, tous les bois 
 
            que les susdits habitants luy pouront mener au dit moulin,  
 
            dont chacuns d eux le prendront sur leur terrein; et  
 
            dans le cas que ledit moulin en sciant vint a ce déranger 
 
            et gater de la planche ou bordage, sur le bois desdits 
 
50-      habitants, ledit sieur Bonenfant portera la moitié de  
 
            la perte ainsy egalement qu il a moitié profit;  
 
            et celuy desdits habitants, chez qui se trouvera  
 
            le saut de ladite Riviere a Fouquet # apres que les lignes seront tirés # 
            ledit sieur 
 
            Bonenfant promet et s oblige de bailler et  
 
55-      donner a la femme desdits habitants, un mantelet de  
 
            satin a choisir sur celuy qu il a actuellement dans  
 
            son magasin, en outre un jupon de calmende fleurie,  
 
            une paire de bas a trois laine a couin de soie, et  
 
            une paire de soulier de castor; en outre il a  
 
60-      esté convenuë entre tous les susnommés; c’est  
 
            a dire entres tous les susdits habitants, et ledit sieur  
 
            Bonenfant, que le chemin pour voiturer du  
 
            fleuve au dit moulin, ce fera a moitié frais, c’est  
 
            a dire que ledit sieur Bonenfant fournira un homme 



 
65-      vis à vis de chacun d eux dits habitants, ou il leur  
 
            payera la moitié des frais dudit chemin a  
 
            faire; ainsy que celuy a faire dudit moulin  
 
            a aller a la piniere, le tout pour charoyer 
 
            lesdits bois, planches, madriers, et bordages, et  
 
70-      cy au cas ledit sieur Bonenfant voulut faire un  
 
            chemin le lon de ladite riviere a Fouquet pour  
 
            charoyer tous ses bois a fleuve sur le bord de ladite 
 
            riviere a Fouquet, pour estre a l embarquement 
 
            il fera faire ledit chemin à ses frais et dépens;  
 
75-      de plus il a esté convenuë entre toutes lesdites parties  
            # et ils s y sont tous obligés # 
 
            comme le chemin qui monte au dit moulin se trouvera 
 
            chez luy ledit Pierre Boucher, de le clore tous chacuns 
 
            a leur cotte part dans le fond d en bas; et pour  
 
            l’indemniser dudit chemin ledit sieur Bonenfant promet 
 
80-      et s oblige de bailler et donner a la femme dudit Pierre 
 
            Boucher un mantelet, et un jupon de cotton fleurie;  
 
            ainsy a esté convenuë, consantie, et accordé 
 
            entres toutes les susdits habitants et ledit sieur Bonenfant etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. fait  
 
85-      et passe en ladite Riviere des Caps dans la maison  
 
            dudit Michel Boucher, apres midy le seize avril  
 



            mil sept cent cinquante trois, en presence des sieurs 
 
            Alexis Nadeau, et Estienne Manuel Ouellet, habitants 
 
            de Camouraska temoins, desquels ledit Nadeau, a  
 
90-      avec ledit sieur Bonenfant, le sieur Pierre Michaud, 
 
            Jacques Deveau, Joseph Lemarquis et le notaire  
 
            soussigné signés a la minute des presentes;  
 
            et ont tous les autres avec ledit Manuel Ouellet 
 
            declare ne scavoir ecrire ny signer de  
 
95-      ce anquis suivant l’Ordonnance et lecture faite 
 
            aprouvé deux mots cy devant des autres parts 
 
            rayés nuls.  
                                              J. Dionne  (paraphe) 
 
            Dépôt du document sous seing privé, le 5 juin 1753 
 
1-        La presente expedition a ete deposée pour minutte  
 
            etude de M Panet l un des notaires soussignez a la  
 
            requisition du sieur Jean Bonenfant pour y  
 
            avoir recour en cas de besoin, en foy de quoy nous 
 
5-        avons signé a Québec le cinq juin mil 
 
            sept cent cinquante trois ./. 
 
            Barolet  (paraphe)                 Panet  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
  



Le 6 octobre 1751 
Vente d’un moulin situé en l’île et comté Saint-Laurent, paroisse Saint-Pierre; par Joseph-

Ambroise Gaillard, prêtre chanoine de l’église cathédrale de Notre-Dame-de-Québec 
et seigneur de l’île et comté Saint-Laurent, à Pierre Aubin,  

de l’île et comté Saint-Laurent, paroisse Sainte-Pierre. 
notaire Jean-Claude Panet, (BAnQ / CN301,S207 / mic.# M-173.631) 

 
 

1-        Fut present messire Joseph Ambroise Gaillard pretre 
 
            chanoine de l eglise cathedrale de Notre Dame de Quebec 
 
            seigneur de l isle et comté Saint Laurent lequel a par  
 
            ces presentes volontairement vendu cede quitte transporte 
 
5-        et delaissé au sieur Pierre Aubin habitant de l isle et  
 
            comte Saint Laurent paroisse Saint-Pierre de present en 
 
            cette ville a ce present et acceptant acquereur pour luy  
 
            ses hoirs et ayant cause a l avenir pour en jouir a 
 
            perpetuite c est a sçavoir un moulin scize et scitué  
 
10-      en l isle et comte Saint Laurent paroisse Saint-Pierre 
 
            avec tous les ustanciles dependants du dit moulin et 
 
            qui y sont actuellement pour un arpent de terre 
 
            en carré pour par ledit ( mot rayé ) acquereur en  
 
            jouir luy ses hoirs et ayant cause et avenir du moulin  
 
15-      banal et seigneuriale et aux mesme droits y attacher 
 
            dont mondit seigneur vendeur jouir, le tout avec  
 
            garentie de toutes troubles hypotecque 
 
            quelconques de sa part icelle jouissance ainsi  
 



            fait aux charges clause et conditions suivantes 
 
20-      c est a savoir  en cas de vente dudit moulin 
 
            par ledit acquereur ou ses hoirs et ayans cause 
 
            il sera loisible au dit sieur Gaillard ou son representant 
 
            de le reunir en remboursant le pris 
 
            pour frais et loyaux couts il renoncent toucher  
 
25-      les droits quel qui leur seront dus pour entrer a _____ 
 
            _________ faisant touttes reparations  
 
            a ete cy apres convenu que ledit icelluy ne  
 
            commencer a avoir la jouissance dudit moulin 
 
            que du huit du present mois en deux ans pour 
 
30-      de l execution du bail fait au memoire 
 
            dudit  moulin et pour dedomager ledit sieur Aubin 
 
            de la jouissance du dit moulin mondit sieur 
 
            Gaillard promet et s oblige de luy payer par 
 
            chaque anne la somme de mil livre, ce qui fera 
 
35-      deux mil livres pour les dittes deux annes 
 
            du payement de laquelle somme les revenus 
 
            dudit moulin et tous autres seront affectes et  
 
            hypoteques pour apres les dittes deux annes 
 
            expires en jouir ledit acquereur a sa volonte  
 
40-      _________________________________ pour 
 



            moyennant et prix et somme de six mil livre 
 
            dont cinq mil livre dit cour seront  
 
            paye comptant a vu de moy dit notaire  
 
            sousignez en monnoye de carte, billet et ordonnance 
 
45-      et monnoye ayant cours que ledit sieur vendeur 
 
            a verse pardevant luy pour jouissance et les  
 
            mil livres restants le dit sieur acquereur promet 
 
            et s oblige de les payer d’huy en un an pour 
 
            de quoy il hypoteque tous ses biens 
 
50-      et au moyen de ce que dessus mondit sieur Gaillard  
 
            cede au dit acquereur tous droits de propriete 
 
            qu il a sur ledit moulin et circonstance en dependants 
 
            et pour l execution des presentes les perties ont  
 
            hypotequé tous leurs bien present et avenir 
 
55-      car ainy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçcant etc. fait et 
 
            passe a Quebec en la maison de mondit sieur Gaillard 
 
            l an mil sept cent cinquante un le six octobre 
 
            avant midy et ont les parties signe lecture 
 
            faite. 
                                          Jos. Gaillard   prêtre 
 
            Barolet   ( paraphe )             Pierre Bin 
 
                                              Panet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 août 2008 
 



 
 
             

 



Le 9 mai 1765 
Marché de maçonnerie du moulin de Saint-Nicolas entre Louis Vallée, maître 

entrepreneur de maçonnerie et Jacques Murray, gouverneur de la province de Québec, 
acceptant pour lui, Étienne Charest. 

notaire Jean-Claude Panet, (BAnQ / CN301,S207 / mic.# M-173.635) 
 
 

1-        Fut present le sieur Louis Valle maître  
 
            entrepreneur de maconnerie lequel s est  
 
            par ces presentes volontairement oblige et  
 
            engagé envers son Excellence Jacques 
 
5-        Murray gouverneur de la province de  
 
            Quebec acceptant pour luy le sieur 
 
            Etienne Charest, de faire et parfaire 
 
            toutte la maconne necessaire pour la  
 
            construction et reidiffication du moulin  
 
10-      de Saint Nicolas suivant le plan donne 
 
            au dit entrepreneur par le sieur Charest 
 
            soit double de fournir tout les 
 
            materiaux et moien d’eau necessaire 
 
            pour la reidiffication dudit moulin  
 
15-      de fournir toutte la maconne dudit  
 
            moulin faite et parfaitte au dire aoust 
 
            prochain presen a peine de tous   
 
            depens dommages le dit moulin 
 
            faitte et parfaitte et sujette a visite  



 
20-      le logement du meunier crepis et  
 
            renduit. Et le restant des murs du  
 
            moulin seulement la ___________ 
 
            s’oblige ledit entrepreneur de choisir  
 
            de bonne pierre et de bien asserer 
 
25-      le mur des grandes q apposer  
 
            touttes les ustanciles : et ___________ 
 
            de la ditte ___________________ son  
 
            Escellence promet et s oblige de  
 
            donner au dit entrepreneur vingt 
 
30-      quatre livres c'est-à-dire quatre  
 
            piastres de la toise travaux a compri 
 
            de laquelle moyen le dit sieur Valle 
 
            a recu de son Excellence cent piastres 
 
            dit deniers de monsieur Charest 
 
35-      et l argent sera fourni au dit  
 
            entrepreneur a mesure que l ouvrage  
 
            avancera _______ restant a payer  
 
            lors de la recepte de l ouvrage et 
 
            tous fait et passe a Quebec etude 
 
40-      de Me Panet l’un des notaires  
 
            soussignez l an mil sept cent soixante 



 
            cinq le neuf may avant midy  
 
            et ont signe s oblige en avoir le dit Valle de  
 
            remplacer un chemin pareillement pour  
 
45-      huit piastres.  
 
 
            Charest  ( paraphe )                  Louis Vallee  
 
            Sanguinet  ( paraphe )              Panet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 11 novembre 1755 
Marché au sujet de la moitié de la ferme du moulin du Petit Pré entre Louis Parent, négociant, 

de la ville de Québec, et Louis Nadeau, maître farinier et Geneviève Duquet, son épouse. 
notaire Jean-Claude Panet, (BAnQ / CN301,S207 / mic.# M-173.632) 

 
 

1-        Fut present le sieur Louis Parent negociant 
 
            en cette ville, lequel a par ces presentes  
 
            cedé au sieur Loüis Nadeau maître farinier # et Genevieve Duquet  
            son epouse qu’il autorise # a ce  
 
            present et acceptant la moitié de la ferme 
 
5-        du moulin du Petit Pre, telle qu’elle a 
 
            eté donné au dit sieur Parent faisant laisé 
 
            que luy en a convenu monsieur Foucault  
 
            par acte passé devant Me Saillant le  
 
            jour d’hier; aux memes clauses charge 
 
10-      et conditions enoncés au dit bail  
 
            lequelle le dit  sieur Nadeau s’oblige  
 
            d’executer; au moyen de quoy le dit sieur 
 
            Parent et le sieur Nadeau seront ( mot rayé ) a  
 
            moitié perte et profit dans tout 
 
15-      ce qui concerne la ditte ferme 
 
            pour iceux estre partage par  
 
            moitié; s’obligeant le dit Nadeau de 
 
            fournir tous les trois mois au dit sieur 
 
            Parent la somme de cinq cent livres 
 
20-      pour sa part de la ferme, qui a 



 
            commencer au premier du present 
 
            mois : sera loisible tant au dit sieur 
 
            Parent qu’au sieur Nadeau de disposer 
 
            du bled et de la ferme du dit  
 
25-      moulin : s’oblige le dit Nadeau 
 
            d’executer les charges de la ditte 
 
            ferme en tout son voulant conjointement  
 
            avec le sieur Parent : pour seurete de quoy  
 
            le dit sieur Nadeau et sa femme ont affecté 
 
30-      et hypotèqué tous leurs biens presents 
 
            et avenir # a eté convenu que le sieur Parent payera 
            ou rendra compte tous les ans au dit Nadeau de la somme de cinq cens            
            livres, sur laquelle somme le dit sieur Nadeau s’oblige de payer en chartier        
            a eté pareillement convenu que le dit Nadeau, ainsy que les gens de service    
            pour le dit moulin seront nourris a meme les revenus du dit moulin # 
            Car ainsy etc. promettant etc. 
 
            obligeant etc. fait et passe a Quebec 
 
            etude de Me Panet l’un des notaire  
 
            soussignez l an mil sept cent cinquante 
 
35-      cinq le onze novembre avant midy 
 
            et ont les parties signe lecture faite. 
 
 
            Parant  ( paraphe )                    Louis Nado 
 
            Barolet  ( paraphe )                   Genevieve Duquet 
 
                                               Panet  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 

 
 
 



Le 12 décembre 1774 
Testament de Paul Coté, maître constructeur de moulin, époux de  

Madeleine Moreau, de la rue Sainte-Anne. 
notaire Jean-Claude Panet, (BAnQ / CN301,S207 / mic.# M-173.638) 

 
 

1-         Aujourd’huy douze decembre mil sept cent soixante quatorze 
 

onze heures du matin, pardevant les notaires royaux a Quebec y  
 
residents soussignez : fut present le sieur Paul Coté maitre 
 
constructeur de moulin demeurant en cette ville Sainte 
 

5-         Anne, étant en bonne santé de corps d’esprit et de  
 

jugement, ainsy qu’il est apparu aux notaires soussignés;  
 
etant meme venuë expres a l’effet des presentes, en l’etude 
 
de Me Panet l’un d’eux ou son confrere a été mande 
 
lequel dans la vuë de la mort, craignant d’en estre 
 

10-       prevenu, sans avoir disposé de ses dernieres volontés, 
 

a fait, dicté et nommé son testament en la manière 
 
qui suit. 
 
Premierement comme chrétiens, catholique, apostolique 
 
et romain a recommandé son ame a Dieu, suplie tres 
 

15-       humblement sa Divine Majesté, de luy faire miséricorde  
 

de luy pardonner ses péches, et le recevoir en son paradis 
 
avec les bienheureux, par les merites de la passion de 
 
Notre Seigneur Jesus Christ, l’intercession de la tres 
 
Sainte Vierge, Saint Paul son patron et tous les  
 

20-       saints et saintes du paradis. 
 



Ordonne le dit testateur que ses dettes soient payeer 
 
et torts réparés si aucuns se trouvent par son exécuteur 
 
testamentaire cy apres nommé. 
 
Ordonne le dit testateur que ses dettes soient payér  
 

25-       et torts réparés si aucuns se trouvent par son executeur 
 

testamentaire cy apres nommé  
 
veut et entend le dit testateur qu’apres son deceds, il soit 
 
dit une grande messe le jour de son enterrement, s’en  
 
rapportant au surplus au dit executeur testamentaire 
 

30-       veut et entend le dit testateur qu’apres son deceds 
 

et le plutôt que faire se pourra, il soit dit cent messes 
 
basses pour le repos de son âme 
 
et quant a tous les biens que le dit testateur delaissera 
 
au jour de son deceds, le present testament accompli 
 

35-       le dit testateur les donne et legue a Louis Levreau 
 

et damoiselle Marie Coté fille de Pierre Coté ses  
 
neveu et niepce demeurants depuis longtemps avec luy 
 
et sa femme, pour les bons services qu’ils luy ont  
 
rendu, les instituant a cet effet ses legataires universels 
 

40-       pour en disposer comme de chose a eux appartenante 
 

voulant que ses dits biens soient partagé entr’eux par 
 
moitié que neantmoints sa volonté est que Louis Levreau 
 
ayt la moitié de la maison a luy appartenante scituée 
 



rue sainte Anne a prendre du coté du sorouest telle que  
 

45-       la ditte maison est actuellement separée, et sa niepce 
 

aura l’autre moitié du coté du nordest; le present legs 
 
universel, fait a la charge par les dits legataires 
 
d’avoir soin, apres la mort de luy donateur, de dame 
 
Louise Coté veuve de Charles Levreau tant en santé que  
 

50-       maladie, sans qu’elle manque de ce qui luy sera necessaire, 
 

de la faire inhumer apres son deceds, luy faire dire 
 
un service et dix messes basses, a la charge 
 
aussy par les dits legataires de ne pouvoir éxiger 
 
la delivrance du legs universel a eux presentement 
 

55-       fait, qu apres le deceds de dame Magdelaine Moreau  
 

femme du dit testateur, s’étant fait reciproquement  
 
une donation mutuelle égale reciproque et usurfruitiere 
 
qu’il veut et entend estre executé, ainsy qu’il l’a  
 
déclaré a nous dits notaires soussignés. 
 

60-       Et pour éxecuter le present testament en tout son contenu  
 

le dit testateur a nommé et eleu la personne du sieur 
 
Charles Voyer négotiant en cette ville, entre les mains 
 
duquel ills se desaisis de tous ses biens suivant la  
 
coutume, revoquant tous autres testaments codiciles 
 

65-       qu’il peut avoir cy devant faits, voulant que le 
 

present testament ayt lieu et soit executé, comme 
 



étant son intention et ordonnance de derniere volonté : 
 
ce fut ainsy fait, dicté et nommé par le dit testateur 
 
aux dits notaires et a luy par l’un d’eux, l’autre 
 

70-       present lû et relû et y a persisté; fait et passé a  
 

Quebec etude de Me Panet l’un des dits notaires  
 
les jour et an susdits et a le dite declare ne  
 
scavoir ecrire ny signer de ce interellé suivant l’ordonnance 
 
lecture faitte. 
 
 
Berthelot Dartigny  (paraphe) 
 
                                                      Panet  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 février 2011 



Le 13 avril 1765 
Marché de charpenterie du moulin de Saint-Nicolas entre Timothé Laflèche, maître 
entrepreneur de charpente, de la ville de Québec, et James Murray, gouverneur de la 
province de Québec, acceptant pour lui Étienne Charest. Un devis est joint à l’acte. 

notaire Jean-Claude Panet, (BAnQ / CN301,S207 / mic.# M-173.635) 
 
 

Proportion des bois qu il faut pour la batisse du moulin de Saint-Nicolas. 
 
 

1-        22  lambourdes de cédre les plus fortes qu on pourra 
                  trouver de 19 pieds de longeur. 
 
            44  poutres d épinette de 12 pouces sur 13 pouces de 
                  19 pieds de longeur. 
 
5-        6  ditte pour le plancher d’au dessus des roues de 12 pouces 
                sur 13 pouces de 16 pieds de longeur. 
 
            34  chevrons de 8 pouces sur 9 pouces et de 32 pieds 
 
            17  grands entrais de 10 pouces sur 11 pouces et de 32 pieds 
 
            17  moyens entrais de 8 pouces sur 9 pouces et de 27 pieds 
 
10-      17  petits entrais de 7 pouces sur 8 pouces et de 10 pieds  
 
            2   feaux entrais pour les pignons de 7 pouces sur 8 pouces 
                 et de 35 pieds  
 
            2   dits de 30 pieds 
 
            2   dits de 20 pieds  
 
15-      2    pieces de 6 pouces sur 6 pouces pour les sablieres des 
                  pignons de 40 pieds de longeur  
 
            12  pieces dittes pour les sablieres des deux long pans 
                  de 30 pieds de longeur 
 
            100  pieds de bois de 9 pouces sur 10 pouces pour les biochets 
 
20-      400  pieds de bois de 6 pouces pour le fait sur fait et les liens 
 
            300  pieds de bois de 6 pouces pour les jambes de forces 
 



            1000  pieds de bois pour les fillieres de 4 pouces 
 
            24  pieces de cédre de 5 pouces sur 13 a 14 pouces pour le plancher des 
                   moeulles de pieds 
 
25-      12 pieces d’epinette  |  
                                               de 10 pouces sur 10 pouces pour le quarré des moeulles 
            4  dittes de cédre      |  et de 9 pieds 
 
            600  pieds de bois de cédre de 7 pouces pour les croisées 
 
            2  arbres pour les rouës de merisier ou chêne s il s en trouve 
                 de 19 a 20 pouces et de 18 a 19 pieds de longeur 
 
30-      les dalles et les chevalets qu’il faudra depuis le petit moulin 
            a celui que l’on rebatti. 
 
 
             ______________ 
 
1-        Fut present le sieur Timothé Lafleche maître 
 
            entrepreneur de charpente en cette ville, lequel  
 
            s’est par ces presentes volontairement oblige et  
 
            engagé envers son Excellence Murray gouverneur 
 
5-        de la province de Quebec acceptant pour luy le  
 
            sieur Etienne Charest de fournir tous les bois 
 
            necessaires pour la charpente du moulin de Saint- 
 
            Nicolas, de le construire , fournir la main  
 
            d’œuvre, et enfin de faire la ditte charpente  
 
10-      dudit moulin faitte et parfaitte et sujette a  
 
            visite, suivant les echantillons de bois  
 
            mentionnes mis en l’etat des autres parts 
 
            laquelle charpente le dit sieur Lafleche s oblige de  
 



            levrer dans tous le cour de juin prochain  
 
15-      si les massons sont en etat de fournir la  
 
            masonne necessaire pour recevoir la ditte  
 
            charpente : laquelle charpente faitte et  
 
            parfaitte son Excellence promet et s oblige  
 
            de payer au dit entrepreneur a raison de  
 
20-      sept sols province ? du pied employe, dans  
 
            lequel prix entrera pour les deux arbres 
 
            pour les roues, les dalles et autres choses a  
 
            couper de laquelle entreprise ledit Lafleche  
 
            reconnois avoir recu des deniers de  
 
25-      messire Charest  cinquante piastres, et il luy en  
 
            sera donné cinquante autres en titans le  
 
            bois sur le terrein luy sera paye en  
 
            livrant la ditte charpente la __________ a ete 
 
            convenu de bonne foy  fait et passe a 
 
30-      Quebec etude de Me Panet l’un des 
 
            notaires soussignez l an mil sept cent 
 
            soixante cinq le treize avril avant midy 
 
            et ont signe lecture faitte.  
 
                                                    Thimotee Lafleche  ( paraphe ) 
            Charest   ( paraphe ) 
 
            Sanguinet  ( paraphe )      Panet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 6 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



 

                
  
             



Le 17 avril 1765 
Marché de livraison de deux moulanges pour le moulin 

de Saint-Nicolas entre Antoine (père) et Louis Nadeau ( fils) et Étienne Charest 
au nom du gouverneur Jacques Murray. 

notaire Jean-Claude Panet, (BAnQ / CN301,S207 / mic.# M-173.635) 
 
 

1- Furent presents Antoine Nadeau pere et Louis  
 

Nadeau fils demeurants a Saint-Nicolas de present  
 
en cette ville lesquels se sont obligé solidairement 
 
de faire pour le moulin de Saint Nicolas 
 

5- appartenant a son excellence le gouverneur 
 

de la province de Quebec, deux moulanges 
 
de la meilleure pierre que pourra se  
 
trouves de six pieds et demi de diametre 
 
et d’un pied d’epaisseur au filet, de mettre 
 

10- a chaque meulle quatre bons sommiers  
 

qui prendront de l oeillard au filet avec  
 
des tenons a l oeillard, la pierre des 
 
dittes meulles bien soiniés, et mettre lesdits 
 
deux moulanges d une forme bien faitte  
 

15- l’obligent de faire les roues, rouelles  
 

la tremi faittes et parfaittes fournir tous  
 
les mouvements necesaires, pour faire aller les 
 
dittes deux moulanges, enfin fournir toutte la 
 
main d’œuvre qui et fournir pour faire dans 



 
20- le dit moulin, en fournissant aux dits  
 

entrepreneurs les deux arbre pour la roue 
 
ainsy que les clous et touttes la ferrure 
 
qu,il faudra pour les roues, rouelle, tournans 
 
et meulles le platre necessaire, et le cable  
 

25- pour lever les dittes meulles, le tout rendu  
 

sur les lieux ; s’obligeant en outre les dit 
 
entrepreneur de veiller a ce que Lafleche 
 
qui a entrepris la charpente du dit moulin 
 
posent les poutres et charpente du dit moulin 
 

30- comme il faut qu’elles soient pour les 
 

mouvements du dit moulin : et pour _____ 
 
de la ditte entreprise et delivere les dittes 
 
meulles du moulin et mouvements faite  
 
et parfaite et sujet a visite par jean a ce bien 
 

35- parachever : son excellence capitaine 
 

chacun, promet et s oblige de payer aux dits  
 
entrepreneur deux mil six cent livres 
 
tournois argen courant, scavoir cinquante 
 
piastres paye comptant par de chacun 
 

40- et de fin decembre , cinquante piastre 
 

au mois de juin prochain, cent piastre 



 
dans le cour d’aoust et le restant  
 
a la reception du dit moulin car ainsy  
 
fait et passé a Quebec etude de Me  
 

45- Panet l’un des notaires soussignez l’an mil  
 

sept cent soixante cinq le dix sept avril 
 
avant midy et a ledit Nadeau pere 
 
signe et la ( mots rayés ) lecture faitte . 
 
 
Antoine Nadau 
 
Sanguinet   ( paraphe )               Panet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 23 décembre 2007 

 
             



Le 18 mai 1765 
Marché de menuiserie au moulin de Saint-Nicolas entre Louis Coutant, maître menuisier, 
de la ville de Québec, et Jacques Murray, écuyer et gouverneur de la province de Québec, 

acceptant pour lui Étienne Charest. Annexé, le coût des ouvrages. 
notaire Jean-Claude Panet, (BAnQ / CN301,S207 / mic.# M-173.635) 

 
 

1-        Fut present Louis Coutant maître menuisier en cette 
 
            ville lequel s est par ces presentes volontairement 
 
            oblige et engagé envers son Excellence Jacques 
 
            Murray ecuyer gouverneur de la province de  
 
5-        Quebec acceptant a ce present pour luy le sieur 
 
            Etienne Charest de faire toutte la menuiserie 
 
            necessaire pour le moulin de Saint Nicolas 
 
            et retablissement d’iceluy suivant le plan 
 
            suivant  
 
10-      le cent de madriers embouffetés et non  
 
            blanchis pour les planchers , a l’exception 
 
            de celuy de la chambre du meunier qui sera  
 
            blanchi a raison de cinq piastres du cent 
 
            de madriers 
 
15-      le cent de planches pour la couverture 
 
            embouffeté a raison de quatre piastres 
 
            le cent  
 
            le cent de planche seulement chevauche 
 
            deux piastres et demï 



 
20-      touttes les portes l une dans l autre 
 
            une demi piastres les dittes portes non blanchis 
 
            les contrevents des croisees et lucarne 
 
            l’une dans l autre deux schelings non blanchi 
 
            chaque chssais une piastre 
 
25-      chaque couverture de lucarne une demi 
 
            piastre 
 
            sans estre, oblige par le dit entrepreneur 
 
            de fournir autres chose que la main d’œuvre  
 
            les bois et cloux necessaires luy seront  
 
30-      fournis sur le lieu : aux quels ouvrages  
 
            de menuiserie le dit Coutant s oblige  
 
            de travailler sans discontinuation, et mesme 
 
            qu il sera necessaire de poser les dittes 
 
            ouvrages, le tout bien fait a conditions 
 
35-      et sujet a visitte a peine de tous depens 
 
            domage et interest : et sera le prix des dittes 
 
            ouvrages payés au dit Coutant a fur et 
 
            a mesure que l’ouvrage avancera, dont  
 
            un tiere restera jusqu a la perfection 
 
40-      des dittes ouvrages et sera paye le solde 
 
            a la livraison parfaitte car ainsy etc. fait et  



 
            passe a Quebec etude de Me Panet l un des  
 
            notaire soussignez l an mil sept cent soixante 
 
            cinq le dix huit may avant midy et ont 
 
45-      signe lecture faitte ./.  
 
                                                  Louis Coutant  ( paraphe ) 
 
            Sanguinet  ( paraphe ) 
                                                       Panet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
            Note annexé au contrat 
 
1-        Arreste avec Coutant 
 
            prix des ouvrages, pour la menuiserix du 
 
            moulin de Saint-Nicolas. 
 
            Scavoir 
 
5-        le cent de madriey *a embouvete* pour les planche     5 piastres 
 
            le cent de planche pour la couverture 
            enbouveté  a                                                                  4. 2  
 
            idem chevauché a                                                          2. 2  ½ 
 
            les portes, a raison d un                                                  ½  
 
10-      les contrevents des croize et lucarnes                             2 chelin 
 
            les chassis                                                                       1 piastres 
 
            couvrire les lucarnes                                                           ‘’ ½ 
 
_______________________________________________________________  
            Paléographie Jules Guérard, le 8 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



   
 
 



Le 20 novembre 1748 
Bail à ferme d’un moulin situé en la seigneurie de Lauzon, paroisse Saint-Nicolas; par 

Étienne Charest, seigneur en partie de la seigneurie de Lauzon, tan pour lui que  
pour ses autres cohéritiers, à Antoine Nadeau, meunier. 

notaire Jean-Claude Panet, (BAnQ / CN301,S207 / mic.# M-173.630) 
 
 

1-         Pardevant les notaires royaux 
 

en la Prevoste de Quebec y residents soussignez 
 
fut present le sieur Etienne Charest seigneur en  
 
partie de la seigneurie de la Cote de Lauzon, 
 

5-         lequel tant pour luy que pour ses autres 
 

coheritiers, a donné et cedé a tittre de loyer 
 
et bail à ferme; au sieur Antoine Nadeau  
 
meunier, a ce present et acceptant pour six  
 
annees entieres et consecutives qui commenceront  
 

10-       a courir au quinze aoust de l’année  
 

prochaine mil sept cent quarante neuf, 
 
c’est à scavoir le moulin scitues en la  
 
seigneurie de Lauzon, paroisse Saint Nicolas. 
 
Le present bail fait aux charges clauses 
 

15-       et conditions suivantes, a la charge par ledit 
 

preneur d entretenir le dit moulin de  
 
touttes les menues réparations locatives,  
 
de fournir l’huile et autres instruments 
 
nécessaires pour le faire tourner et moudre 
 

20-       comme se fournira aussy le dit preneur du  



 
bois qui luy sera necessaire pour son chauffage,  
 
qu’il poura prendre sur le domaine de ladite  
 
seigneurie; sera aussy tenu le dit preneur 
 
de faire a ses frais et depens la charge 
 

25-       et decharge des bleds qui seront porter,  
 
au dit moulin, sans que le dit sieur Charest 
 
puisse en etre tenu. Ne sera tenu le dit sieur 
 
Charest qu’aux reparations des rouets et  
 
dalles et planchers du moulin, s’il est  
 

30-       necèssaire de les réparer; fournira aussy  
 

les bois qui seront necessaires pour les  
 
roues et le cloux, et autres bois necessaires 
 
pour les mouvements du dit moulin  
 
que le dit preneur fournira en bon etat 
 

35-       au mois d’aoust prochain; s’oblige le dit  
 

preneur d,avoir bien soin du dit moulin et  
 
d’y travailler de son mieux : et pour les  
 
moutures qui proviendront du dit moulin 
 
tant en bled et froment, elles seront 
 

40-       partagées par moitié.  
 

A eté en outre convenu que si le dit  
 
moulin est augmenté d’un moulange 
 
le dit preneur aura pareillement la  



 
moitié des profits aux charges cy dessus 
 

45-       et sera oblige d’y porter tous ses soins 
 

pour la construction de ce moulange # s’oblige en outre 
le dit sieur bailleur de faire construire une chambre de 
vingt pieds de frond pour allonger au nord est allé du dit moulin 
et de dans tout le cours d une annee. #  
 
Fait et passé a Quebec en la maison du sieur Charest 
 
scize a Quebec rue de la Montagne l’an mil  
 
sept cent quarente huit le vingt novembre  
 

50-       avant midy et ont les parties signe. 
 
 

Charest  (paraphe)                     Antoine Nadau  (paraphe) 
 
Barolet  (paraphe)   
                                                  Panet  (paraphe) 

______________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 

 
 
 



Le 28 avril 1775 
Bail à ferme d’un moulin situé en la seigneurie de Notre-Dame-des-Anges; par la 

Compagnie de Jésus, à Jean-Baptiste Chamberlan, meunier, de Beauport. 
Inventaire dressé à la suite de l’acte , 28 avril 1775. 

notaire Jean-Claude Panet, (BAnQ / CN301,S207 / mic.# M-173.638) 
 
 

1-        Furent presents les reverends peres Louis Augustin de  
 
            Glapion superieur du College des Jesuistes et Jean Joseph Cazot 
 
            procureur; lesquels ont par ces presentes donné a tiltre de bail a  
 
            ferme, au sieur Jean Baptiste Chamberlan depuis plusieurs années 
 
5-        meunier a Beauport a ce present et acceptant preneur au dit tiltre 
 
            pour neuf annees entieres et consecutives qui *ont* commencé au  
 
            dix aoust dernier c’est a scavoir le moulin scitué en la seigneurie 
 
            de Notre Dame des Anges avec les ferrements outils et ustancilles 
 
            en dependants suivant l’etat qui en sera cy apres dressé, et en  
 
10-      l’etat qu’est actuellement le dit moulin. Ne s’obligeant les dits 
 
            reverends peres Jesuistes qu’aux grosses réparations s’ils 
 
            jugent a propos d’en faire et dans le cas ou ils ne le  
 
            voudroient et qu’il y eut necessité, au dit tems le bail 
 
            cessera. Ce present bail fait aux charges clauses et conditions 
 
15-      suivantes.  
 
            Primo s’oblige le dit Jean Baptiste Chamberlan de faire 
 
            a ses frais et depens touttes les reparations necessaires pour 
 
            les mouvements du dit moulin, qu’il y mettra un arbre 
 
            une roue et rouet, qu’il se fournira d’huile et fera enfin 
 
20-      tout ce qui sera necessaire pour l’entretien du dit moulin 
 



            s’obligent seulement mes dits sieurs bailleurs de fournir a leurs 
 
            frais et depens seulement un arbre de chêne que le dit Jean Baptiste 
 
            Chamberlan s’oblige de faire poser a ses frais. 
 
            Secondo que le dit Chamberlan ne pourra ceder le present bail  
 
25-      a qui que ce soit, sans le consentement des dits bailleurs par 
 
            ecrit, qui luy donnent permission de se servir du magasin a  
 
            bled qui est sur l’etable à la ferme et de prendre du bois 
 
            de chauffage sur leur domaine pour son utilité seulement 
 
            sans pouvoir en vendre donner n’y disposer en faveur 
 
30-      d’étrangers en facon quelconques a peine de tous depens  
 
            dommages et interest : lesquelles permissions cy dessus n’auront  
 
            lieu que pendant le cour du present bail.  
 
            Le present bail fait enfin pour et moyennant le prix et  
 
            somme de cent douze piastres par année que le dit sieur 
 
35-      Chamberlan s’oblige de payer par chaque quartier aux 
 
            reverends peres Jesuistes en leur college en cette ville, s’ils 
 
            veulent l’exiger : pour seureté desquels payements le dit 
 
            Chamberlan a affecté et hypotèqué tous ses biens presents 
 
            et avenire. Fait et passé a Quebec etude de Me Panet l’un 
 
40-      des notaires soussignez l’an mil sept cent soixante quinze le  
 
            vingt huit avril avant midy etude de Me Panet l’un 
 
            des notaires qui ont signe avec les parties ensuitte  
 
            l’inventaire approuvé les deux lignes cy dessus; lecture faite 
 
 



            Inventaire, 28 avril 1775 
 
1-        Inventaire des effets et ustancilles qui sont actuellement au dit 
 
            moulin et dont se charge le sieur Chamberlan pour les remettre 
 
            a la fin de son bail sauf le deperissement par l’usage qui en  
 
            sera fait.  
 
5-        Un fer de moulin avec le pas, deux lanternes, un gros cable 
 
            et un petit, une clef pour lever le moulin , deux pinces de fer 
 
            une espece de tranche pour mettre des coins a l’arbre et une 
 
            pour la glace, une masse de fer, une mauvaise hache, une  
 
            paire de tenaille, un marteau a frapper des cloux, deux 
 
10-      chenets de fer presque hors de service, une lampe, deux 
 
            crochets pour mettre l’eau sur le moulin, un brancard 
 
            garni de mauvaise corde, un poid de fer de cinquante; 
 
            six marteaux a rassurer, un fer poid de fer de douze livres 
 
            un de quatre et demi, quatre pelles de bois, un demi minot 
 
15-      ferré, la huche servant a mettre la farine en bluteau garni 
 
            de ses toiles un peu vieilles, un crible de fer a rendre 
 
            tel qu’il sera et quatre ferrures. Fait les jour et an susdits 
 
            et ont les parties signe lecture faitte.  
 
 
            Jean Baptiste Chaberlant 
 
            Augustin-Louis de Glapion   Jésuite supérieur général 
 
            Jean Joseph Casot   procureur    ( l’acte n’est pas signé par le notaire ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



 
 
 
 



Le 29 mai 1765 
Marché de serrures pour le moulin de Saint-Nicolas 

entre Louis Rousseau, maître forgeron et 
 Jacques Murray, gouverneur de la province de Québec, pour Étienne Charest. 

notaire Jean-Claude Panet, (BAnQ / CN301,S207 / mic.# M-173.635) 
 
 

1- Fut present Louis Rousseau maitre 
 

forgeron, lequel s’est par ces presentes 
 
volontairement oblige, envers son excellence 
 
Jacques Murray gouverneur de la province de 
 

5- Quebec, acceptant pour luy le sieur Etienne 
 

Charest ; de faire toutte la ferrure necessaire 
 
pour le moulin de Saint Nicolas qui sera 
 
construit la presente année, de fournir la ditte 
 
ferrure faite et parfaitte et sujette a  
 

10- visite a mesure qu’il sera necessaire de  
 

la livrer a peine de tous depens domage 
 
et interest : pour raison de laquelle 
 
entreprise de ferrure et façon d icelle 
 
il a eté convenu entre les parties  
 

15- qu’il fera paye au dit Rousseau cinq sols 
 

et demi tournois de la livre de son  
 
employe suivant la reception, qui en sera 
 
faitte, a compter de laquelle entreprise 
 
le dit Rousseau reconnoit avoir recu de  



 
20- monsieur Charest et de ses deniers, dix 
 

piastres et a eté convenu que le restant 
 
du payement des ouvrages se fera a la  
 
livraison d’iceux : a eté pareillement 
 
convenu qu’il sera paye au dit Rousseau 
 

25- pour le rasserage des fers et pas  
         
            du moulin dix livres tournois piece  
 
            lesquels ouvrages au moyen de ce  
 
            ne seront point payer a la livre 
 
            car ainsy a eté convenu de bonne 
 
30- foy fait et passé a Quebec etude de Me  
 

Panet l un des notaires soussignez l an  
 
mil sept cent soixante cinq le vingt  
 
neuf may avant midy et sousigner lecture 
 
faitte. 
                                    Loüis Rousseau 
 
Sanguinet   ( paraphe ) 
                                           Panet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 23 décembre 2007 

 
             



Le 29 octobre 1755 
Vente de droits dans un moulin à eau situé en la seigneurie de la Rivière-du-Sud et d’une 

part de terre en le seigneurie de la Rivière-du-Sud; par Georges Trevoux, armurier du 
Roi, de la ville de Québec, au nom et comme fondé de procuration de Louis  

Fortier dit Descarières et Marie-Anne Couillard, son épouse, à  
Marie-Josèphe Couture, veuve de Paul Couillard. 

notaire Jean-Claude Panet, (BAnQ / CN301,S207 / mic.# M-173.632) 
 
 

1-         Furent presents le sieur Georges Trevoux armurier du  
 

Roy en cette ville au nom et comme fondé de procuration  
 
de sieur Louis Fourrier Descarieres passé avec nous devant 
 
Me Panet l’un des notaires soussignez et dame Marie  
 

5-         Anne Couillard epouse du dit sieur Descarieres et de  
 

luy duêment autorisee, lesquels ez dits noms ont  
 
par ces presentes fait cession et abandon avec 
 
garentie de tous troubles dettes et hypoteques 
 
quelconques a Marie Joseph Bellerive Couture 
 

10-       veuve de deffunt sieur Paul Couillard 
 

c’est a scavoir tous les droits qu’ils peuvent 
 
avoir dans un moulin a eau scitué en la seigneurie 
 
de la Riviere du Sud et dans une part de terre 
 
scituée dans la ditte seigneurie # joignant la terre de la  
ditte acquereur # et en ce qu’iceux 
 

15-       peuvent consister, et iceux appartenants a la ditte 
 

dame marie Anne Couillard comme heritiere 
 
de feu sieur Thomas Couillard sin frere decedé  
 
aux Isles de Saint Domingue : sans de tous les dits  
 



droits rien excepter, si comme aussy tous les droits 
 

20-       que la ditte dame Couillard a a pretendre  dans  
 

la part que le dit feu Thomas Couillard avoit dans  
 
la seigneurie de la Riviere du Sud, subrogeant  
 
les dits vendeurs, la ditte dame veuve Couillard 
 
dans tous les droits generalement qu’elconque  
 

25-       qu’elle qu ils peuvent avoir comme heritiere du 
 

dit feur Thomas Couillard, luy faisant pareillement  
 
cession des anciens arrerages qui peuvent estre  
 
dues : cette presente vente faitte pour et  
 
moyenant le prix et somme de trois cent 
 

30-       cinquante livres presentement payé comptant  
 

a vu de nous dits notaires soussignez  
 
dont quittance etc. et en outre s’oblige la ditte 
 
dame veuve Couillard de livrer en cette ville 
 
dans le cour de fevrier prochain deux cent  
 

35-       de farine; au moyen de quoy les dits vendeurs 
 

se demettent et devestent de tous droits de 
 
proprieté consentant que la ditte dame  
 
veuve Couillard en entre en bonne saisine  
 
et possession  car ainsy etc. promettant etc.  
 

40-       obligeant etc. fait et passé a Quebec  
 

etude de Me Panet  l’un des notaires  
 



soussignez l’an mil sept cent cinquante cinq le  
 
vingt neuf octobre avant midy et ont les 
 
parties signé lecture faitte : deux mots rayes 
 

45-       nuls. 
 
 

Treyvoux  (paraphe)         veuve Dupuy 
 
                                           M. Anne Coüillard Descarrieres  (Paraphe) 
 
Barolet  notaire (paraphe) 
                                           Panet  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 30 juillet 1772 
Vente d’une terre située aux Éboulements, près de l’endroit nommé le ruisseau des 

Orignaux, de droits et de droits successifs dans une seigneurie, d’une part de terre, de 
terre située près dudit ruisseau, d’un emplacement situé par devant à la rivière du 

Gouffre, un moulin situé au ruisseau de la Goudronnerie et le moulin situé au ruisseau 
des Orignaux; par Randle Meredith, Thomas Woder, capitaine de navire, Abraham Ogier, 

négociant, syndics des créanciers de Henry Boone, négociant, à Guillaume Laguilhe, 
marchand de la Baie Saint-Paul. Quittance, le 3 octobre 1714.    
                        Inventaire (sans date).               

notaire Jean-Claude Panet, (BAnQ / CN301,S207 / mic.# M-173.637) 
 
 

1-         Furent presens messieurs Randle Meredith, 
 

Thomas Woder, capitaine de navire, et Abraham  
 
Ogier, negocians, syndics des créanciers du sieur 
 
Henry Boone, négotiant en cette ville, suivant l’acte 
 

5-         passé entr’eux et enregistré à l’Office des enregistremens, 
 

le cinq novembre mil sept cent soixante onze; 
 
lesquels susnommés en ladite qualité, ont par ces 
 
presentes fait cession et transport, avec garantie 
 
de leurs faits et promesses, seulement, au sieur 
 

10-       Guillaume (blanc) Laguilhe, marchand à la Baye 
 

Saint-Paul, à ce présent et accéptant, acquereur 
 
pour luï, ses hoirs et ayans cause à l’avenir; 
 
pour en jouïr des à present et à perpetuité, c’est à  
 
savoir, primo, d’une terre en fief, située aux  
 

15-       Eboulements en ladite seigneurie, de deux arpens 
 

neuf perches de front; sur toute la profondeur de  
 
ladite seigneurie; ladite terre situé prôche l’endroit 
 
nommé le Ruisseau des Orignaux : joignant du  
 



côté du sud ouest ci-devant au dit sieur Boone, 
 

20-       et d’autre côté au nord’est aux cohéritiers de ladite 
 

seigneurie : le tout ainsi qu’il est plus au long  
 
éxpliqué en l’acte de vente consenti par Joseph  
 
Tremblay et cônsorts au dit sieur Boone, devant 
 
Me Néron, notaire, le cinq juillet mil sept cent 
 

25-       soixante neuf ./.  
 

Secundo, tous les droits et prétentions qu’Antoine  
 
Bouchard et Marie Jeanne Gagnon peuvent avoir 
 
et prétendre, tant par succession qu’ils en ont eü de 
 
defunt Pierre Tremblay, vivant seigneur des  
 

30-       Eboulements, que d’achats qu’ils pourroient en avoir 
 

faits d’autres cohéritiers; dont ils n’ont pû déclarer 
 
au vrai : et le tout ainsi qu’il est plus amplements 
 
éxpliqué en l’acte passé devant ledit Me Néron, le 
 
six juillet mil sept cent soixante neuf, consenti en  
 

35-       faveur dudit sieur Boone ./.  
 

Tertio, pareillement tous les droits généralement 
 
quelconque, que Louis Tremblay et Marie Bonneau 
 
son epouse ont dans la dite seigneurie, comme 
 
cohéritiers dans la succession dudit feu Pierre 
 

40-       Tremblay : le tout suivant l’acte de vente consenti  
 

au profit dudit sieur Boone, devant ledit Me  
 
Néron, le sept juillet au dit an mil sept cent 
 



soixante-neuf ./. 
 
Quarto, une part et portion d’un douzième, vendue 
 

45-       par Jean Tremblay et Angélique Simard, au dit sieur 
 

Boone, suivant un billet signé, Néron, du sept  
 
juillet mil sept cent soixante neuf ./.  
 
Quinto, deux arpens neuf perches de terre de  
 
front, sur toute la profondeur de ladite seigneurie,  
 

50-       situés prôche le dit Ruisseau des Orignaux; joignant 
 

au sud’ouest aux cohéritiers de ladite seigneurie, et  
 
au nord’est à Joseph Dufour : ainsi que le tout est  
 
plus au long désigné au contrat de vente consenti  
 
par Jean Tremblay, au profit dudit sieur Boone,  
 

55-       suivant l’acte passé devant ledit Me Néron, le septembre 
 

juillet mêmes jour et an que dessus ./. 
 
Sexto, un emplacement d’un arpent ou environ en  
 
superficie, borné par devant à la Rivière du Gouffre 
 
du côté de l’ouest; et du côté du nord à une  
 

60-       cloture qui y est actuellement, du côté de l’est et du  
 

sud par le Ruisseau de la Godonnerie; avec la  
 
jouissance dudit ruisseau, pour y bâtir un moulin 
 
à sçie par l’acquereur, en toute proprieté : à la  
 
charge par lui de payer, vingt livres tournois de  
 

65-       rente annuelle et perpetuelle, ainsi que le tout est 
 

plus amplement désigné au contrat de vente 
 



consenti pat Josêph Marie Fortin et Marie 
 
Elizabeth Banville au profit du sieur Henry 
 
Boone, suivant l’acte passé devant ledit Me  
 

70-       Néron, le douze juillet mil sept cent soixante-neuf. 
 

Enfin, cedent, quittent et transportent au dit  
 
acquereur, ce acceptant, tant le moulin du  
 
Ruisseau de la Godonnerie, que le moulin du  
 
Ruisseau des Orignaux, ce dernier tombant en ruine 
 

75-       et ainsi qu’ils se comportent, sans autre garantie 
 

par les dits cedans, ainsi qu’il est ci-devant dit, que  
 
de leurs faits et promesses, et généralement toutes 
 
les sçies, ustenciles et autres effets des dits deux  
 
moulins, suivant l’etat ci-joint, que ledit sieur 
 

80-       acquereur a dit bien connoitre, et declare en être 
 

content et satisfait, declarant ledit acquereur avoir 
 
presentement reçu à vue de nous dits notaires, tous les  
 
titres de proprieté ci-dessus énoncés; dont quittance. 
 
Cette presente cession et, transport fait à la 
 

85-       charge des cens et droits royaux; si aucuns sont dûs; 
 

les parties ne pouvant les declarer au vrai, de ce enquis 
 
suivant l’ordonnance : à la charge aussi par 
 
l’acquereur de payer à Joseph-Marie Fortin, ses  
 
hoirs ou ayans cause à perpetuité, vingt livres argent 
 

90-       tournois et ayants cours, de rente annuelle et  
 



perpetuelle. Cette cession faite en outre moyennant  
 
soixante-cinq livres d’Halifax, que le dit sieur 
 
acquereur s’oblige de payer aux dits cedans,  
 
successeurs ou administrateurs; savoir, quarante 
 

95-       livres d’Halifax dans le cours de septembre mil sept  
 

cent soixante-treize; et les vingt-cinq livres restantes 
 
dans le cours de septembre mil sept cent soixante- 
 
quatorze; le tout sans interêt jusqu’aux dits termes; 
 
et à faute de payement à leur échéance, les dits sieurs 
 

100-     cedans en pourront éxiger les dommages et interêts. 
 

Pour sureté desquels payemens, ledit acquereur a  
 
hipotèqué spécialement les terres, moulins et biens 
 
ci-dessus désignés, comme bailleurs de fonds en faveur 
 
des dits cedans, et généralement tous ses autres biens  
 

105-     presens et futurs; sans qu’une obligation déroge à  
 

l’autre. Au moyen de quoi les dits cedans consentent 
 
que ledit acquereur, ses successeurs ou representans 
 
jouissent et disposent des dits biens, dès à present et à  
 
perpetuité, en pleine proprieté; avec tous les droits, noms,  
 

110-     raisons et actions, privilège et autres qui en dépendent, 
 

sans en rien reserver : subrogeant ledit acquereur en  
 
leur *lieu* et place. # Et a ce faisant  
le sieur Laguilhe reconnois avoir recu des dits cedant 
le proces verbal des terrains sur ils dressé par monsieur 
Plamondon juré arpenteur cy datte du premier juillet 
mil sept cens soixante neuf # Car ainsi etc. promettant etc. 
 



obligeant etc. renonçant etc. fait et passé à Québec 
 
en la maison du sieur Baby scize rue Sous le Fort l’an mil sept cent 
 

115-     soixante-douze le trente juillet avant midy; et  
 

ont les parties signé lecture faite ./.   
 
 
                                             Randle Meredith  (paraphe) 
 

Abraham Ogier  (paraphe) 
 
Thos.  Woder  (paraphe) 
 
Guillaume  Laguilhe   
 

Saillant  (paraphe) 
 
                                              Panet  (paraphe) 
____________________________________________  
 
Quittance, le 3 octobre 1714. 
 

1-         Et advenant le trois octobre mil sept cent soixante quatorze 
 

avant midy est comparu monsieur Randle Meredith au nom et 
 
comme l’un des syndics du sieur Henry Boone, lequel a par ces 
 
presentes volontairement reconnu et confessé avoir presentement 
 

5-         recu comptant a vu de nous dits notaires soussignez du sieur 
 

Guillaume Laguilhe la somme de vingt cinq livres d’Halifax 
 
pour entier et parfait payement du contrat des autres 

 
 
parts qui au moyen des presentes demeure quittancé et 
 
a mondit sieur Meredith signé lecture faitte. 
 
 
                                            Randle Meredith  (paraphe) 
 
                                            Panet  (paraphe) 
____________________________________________  



 
 
Inventaire ( sans date ). 
 

1-         13 sies 
 

1 gargouche de fer blanc a poudre 
 
2 sie de travers plus 2 idem 
 
1 meule 
 

5-         1 poële de terre 
 

1 ponce de fer 
 
2 tourne a gauche 
 
8 goupille de fer 
 
4 vielle limes 
 

10-       4 chevilles a goupilles 
 

1 dito a billot 
 
1 siseaux de fer 
 
2 cosse 
 
2 etrillé garnis 
 

15-       4 chevilles a gripe 
 

1 tourillon de fer 
 
2 cheville de billot 
 
7 mains de fer 
 
4 boëtte a rouë 
 

20-       2 marteaux 
 

1 terrier 
 
8 haches  
 



1 hou 
 
4 etrillé garnis 
 

25-       1 pinte de taule  
 

5.6 livres? de vieux fer 
 
8 feaux 
 
1 vielle selle 
 
2 vielle aveloire avec une bride 
 

30-       1 vielle bride et licoul 
 

1 soc 
 
1 huche 
 
1 bodet 
 
1 serrure de bois 
 

35-       50 crampes  
 

3 atelage 
 
1 vieux cable pour les pieces 
 
3 atelages complet 
 
1 paire balance de cuivre 
_________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 28 février 2011 

 
 
 
 
 
 
                                       



Le 8 février 1783 
Marché de jouissance d’un moulin à farine 

 situé dans l’île Perrault entre Basile Proulx, marchand de Montréal 
et Nathaniel Mellish, négociant de Sainte-Anne 

notaire Pierre-Louis Panet, no-142, (BAnQ / CN601,S309 / mic.# M-620.138) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics de la  
 

province de Québec residents a Montreal soussignés 
 
furent presents les sieurs ( mot rayé ) Bazile Proulx marchand 
 
demeurant en cette ville et Nathaniel Mellish négociant demeurant 
 

5- a Sainte-Anne de present en cette dite ville lesquels ont fait les  
 

accords, matché et conventions suivantes savoir  
 
que ledit sieur Bazile Proulx donne au dit Nathaniel 
 
Mellish la jouissance de son moulin a farine situé dans  
 
l’isle Perault pour le faire tourner a son profit pendant  
 

10- le tems et l espace de dix années a commencer du premier 
 

may prochain et ainsi continuer d année en année 
 
jusqu,a l expiration desdites dix années auquel tems 
 
mondit sieur Mellish remettra ledit moulin au dit sieur Proulx 
 
avec toutes les augmentations, reparations et ameliorations  
 

15- qu’il aura put faire au susdit moulin lequel ne poura 
 

pas etre alors dans une condition plus mauvaise 
 
qu’il n’est actuelement promettants de le faire visitter 
 

            incessament par des experts dont le proces verbal 
 
sera annexé a la minutte des presentes . 



 
20- Que ledit sieur Mellish aura les memes droits de  
 

jouissance dans le terrain appartenant au dit 
 
sieur Proulx et joignant le moulin que ledit sieur Proulx lui  
 
meme sans que ledit sieur Proulx puisse le vendre ny  
 
affermer a personne # ny en jouir pour lui-même # l abandonnant entierement au dit 
 

25- sieur Mellish penadnt ledit espace .  
 

Lesdits abbandons ainsi faits par ledit sieur Bazile 
 
Proulx pour et moyennant la quantité de cinquante 
 
minots de bled par chaque année bon loyal et  
 
marchand que ledit sieur Mellish promet et s’oblige 
 

30- de payer et dont la premiere année sera due et echue 
 

dans le courant de septembre prochain et ainsi :  
 
continuer jusqu’au bout des dites ( mot rayé ) dix années  
 
a ete convenu entre les parties que si l’un des  
 
deux veut retablir le moulin a scie l autre lui  
 

35- rambourçant ( mots rayés ) sa moitié des frais qu’il veut 
 

( mot rayé ) faire pour son retablissement poura jouir 
 
en commun avec luy # de partager dans les frais apres en avoir eté  
duement averti il n’aura plus rien a y pretendre # des profits et revenus dudit 
 
moulin et si l’un refusoit avant de commencer le retablissement 
 
que le moulin a farine sera délivré incessament au dit sieur 
 

40- Mellish avec tous les mouvements qu’il avoit l année derniere 
 



et dans l etat et condition qu il peut etre actuelement 
 
car ainsi, a eté convenu de bonne foy entre  
 
les parties sousmettants hypotequants pour  
 
sureté des dits accords respectivement leurs biens 
 

45- presents et avenir promettant etc. obligeant etc. faite et  
 

passé au dit Montréal en l’etude, l’an mil sept  
 
cent quatre vingt trois le huit febrier apres midy 
 
et ont signé avec nous lecture faite . / 
 
 
Ble Puoulx  ( paraphe )           Nane  Mellish   ( paraphe ) 
 
Jean Delisle   ( paraphe ) 
                                                 P. L. Panet   ( paraphe ) 
                                                             notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 29 janvier 2008 
 

 
 



Le 19 avril 1785 
Bail à ferme de deux moulins situés en la seigneurie de Saint-Vallier; par Catherine 
Lemoine de Longueuil, veuve de Charles-François Tarieu de Lanaudière, écuyer, 

chevalier de l’Ordre royal et militaire de Saint-Louis et conseiller au Conseil législatif de 
la province de Québec, demeurant à Québec, tant en son nom que comme tutrice de ses 

enfants mineurs, à Jacques Bernard, meunier, de Saint-Vallier. 
([Mention de moulin à vent et moulin à eau à farine] 

notaire Pierre-Louis Panet, (BAnQ / CN301,S209 / mic.# M-173.667) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics de la province 
 

de Quebec residents en la ville de Quebec soussignes fut 
 
presents dame Catherine Lemoine de Longueuil veuve de Charles 
 
Francois Tarieu ecuyer sieur de Lanaudiere vivant chevalier 
 

5-         de l’Ordre royal et militaire de Saint-Louis conseiller au Conseil 
 

legislatif de cette province, tant en son nom comme seigneuresse 
 
en biens avec son defunt mari que comme tutrice elüe par  
 
justice aux enfans mineurs issus de son mariage  ledit 
 
feu sieur de Lanaudiere laquelle a par ces presentes reconnu 
 

10-       avoir donné a titre de bail a ferme a Jaque Bernard 
 

meunier de Saint-Vallier pour l’espace de neuf années entieres 
 
et accomplies qui commenceront à courir du premier mai  
 
prochain et finiront à pareil jour de l’année mil sept  
 
cent quatre vingt quatorze avec promesse de garentir et  
 

15-       faire jouir pendant ledit tems au dit Bernard ses hoirs 
 

et ayans cause, c’est à savoir les deux moulins à eau 
 
à farine et le moulin à vent aussi à farine à elle  
 
appartenants situés en la seigneurie de Saint-Valier avec tous 
 
les batiments qui dependent desdits moulins sans en  



 
20-       rien excepter que les appartements reserver par ladite 
 

dame dans la maison du moulin à vent et plus dans  
 
l’ecurie publique desdits moulins pour les chevaux a venir 
 
lorsqu’elle occupera ou fera occuper les dits appartements  
 
le dit Bernard devant bien connoitre les susdits moulins pour 
 

25-       avoir eté son meunier pendant plusieurs années. 
 

Ce present bail ainsi fait aux charges clauses et  
 
conditions suivantes savoir que le dit Jaque Bernard 
 
de faire généralement toutes les reparations necessaires quelconques 
 
aux dits moulins pendant le cours du present bail à ses frais 
 

30-       et dépens ainsi que de reparer incessamment ce qui menace 
 

ruine presentement dans le petit moulin, d’entretenir les dits 
 
moulins en bon etat pendant le cours de son bail et de les remettre 
 
à l’expiration d’icelui aussi en bon etat de même que les chaussés 
 
bluteaux et généralement tout ce qui en depend le tout sujet  
 

35-       à visitte d’experts que les parties promettent et s’obligent  
 

nommer mutuellement et auxquels ils s’en rapporteront. 
 
Bien entendu que madite dame veuve de Lanaudiere ne 
 
sera obligée à aucunes reparations ni entretien quelconques 
 
excepté seulement dans le cas ou les dits moulins ou l un d eux 
 

40-       vinssent à etre emportés en incendies, auquel cas le dit 
 

Jaque Bernard seroit dechargé de la rente que produiroit le 
 
moulin dont il seroit privé jusqu’à ce qu’il fut retabli, et  



 
alors les parties s’en rapporteront à des experts pour  
 
constater la quantité de rente qu’il faudroit deduire eu egard  
 

45-       à la ferme cy apres fixée pour la totalité des dits moulins. 
 

Et en outre à la charge par le dit Jaque Bernard de   
 
fournir à la dite dame bailleresse ou ses representans  
 
la quantité de cinq cent cinquante minots de bled froment 
 
pour la ferme des dits trois moulins par chaque année livrable 
 

50-       à la dite dame bailleresse dans le cours de mars à la maison  
 

du moulin à vent : plus trois cochons gras livrables en cette  
 
ville par chacune année du poids de cent quatre vingt à  
 
deux cent livres chacun.  
 
Sera tenu ledit Bernard de faire rendre à ses frais à la 
 

55-       Pointe de Lévy la provision de farine et de son pour la consommation 
 

à la maison de ladite dame bailleresse et ce ne hyver; et en eté  
 
la mettre à bord des chalouppes à fure et mesure qu’elle 
 
en aura besoin. Desquels farine et son il lui sera tenu 
 
compte en deduction de sa ferme. 
 

60-       Sera permis au dit Jaque Bernard de prendre sur les terres 
 

non concedées de ladite seigneurie de Saint-Vallier les bois 
 
ncessaires pour les reparations et le chauffage des moulins 
 
seulement, sans que ladite dame bailleresse puisse en  
 
exiger aucun dedomagement. Et pour la sureté de  
 

65-       l’execution du present bail et des clauses cy apposées, les 



 
parties ont par ces memes presentes respectivement affecté 
 
soumis et hypotequé tous leurs biens presents et avenir 
 
géneralement quelconques, sans qu’une obligation deroge 
 
à l’autre etc. Car ainsi, promettant etc. obligeant etc.  
 

70-       fait et passé à Quèbec maison de la ditte dame bailleresse 
 

l’an mil sept cent-quatre vingt cinq le dix neuvieme jour 
 
d’avril avant midy et à signé la dite dame Lanaudiere 
 
avec nous et le dit preneur ne sachant signer # de ce enquis # fait sa 
 
marque ordinaire d’une croix. Lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
Longueüil veuve Lanaudierre 
 
          sa 
Jaque + Bernard 
      marque 
 
Dechenaux  (paraphe)                 P.L. Panet  (paraphe) 
                                                          notaire public 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 mars 2010  
Association des Moulins du Quyébec 



Le 8 mai 1869 
Vente du vieux moulin de Châteauguay; par les Sœurs de la Charité de l’Hôpital général 

de Montréal, communément appelées Sœurs Grises, à Flavien alias Lamson Cauchon, 
mécanicien, et Aurélien Cauchon, bourgeois, tous deux résidants à Montréal. 

notaire Casimir-Fidèle Papineau, no-6561, (BAnQ / CN601,S311 / mic.# M-620.962) 
 
 

1-         L an mil huit cent soixante- 
 

neuf le huitième jour du mois de mai. 
 
Devant le notaire public soussigné 
 
pour cette partie de la Puissance du Canada cons- 
 

5-         tituant ci-devant le Bas-Canada et mainte- 
 

nant la province de Quebec, résidant en la  
 
cité de Montréal, dans le district de Montréal 
 
dans la dite province.  
 
                        Ont comparu : 
 

10-       Les Révérendes les Religieuses 
 

Les Sœurs de la charité de  
 
l’Hôpital général de Montréal,  
 
communément appelées Sœurs Grises, 
 
formant une communauté incorporée et  
 

15-       corps politique, spécialement généralement  
 

autorisé à acquérir et à vendre des biens immeubles par 
 
l’acte de la législature de la relevant par dite province  
 
de Québec passé dans l’â trente-unième année du règne de  
 
Sa Majesté Victoria, chapitre cinquante six, et l’an mil huit 
 

20-       cent soixante huit de Notre-Seigneur; les dites sœurs ayant  
 

leur principal établissement et procure au lieu ordinaire d’affaire 



 
en la dite cité de Montréal, et étant représentées et agissant  
 
en ces présentes par la Révérende Jane Mary Slocombe,  
 
l’une d’elles et supérieure générale de la dite communauté la  
 

25-       Révérende Julie Hainault dite Deschamps, l’une d’elles 
 

et assistante générale, la Révérende Elizabeth Forbes dite 
 
McMullen, l’une d’elles et assistante, et la Révérende  
 
Marie Martine Reid , l’une d’elles et dépositaire de la  
 
dite communauté, toutes quatre résidant en la dite cité,  
 

30-       dans le dit hopital et agissant ès dites qualités pour la dite communauté. 
 

Laquelle communauté, représentée et agissant  
 
comme susdit, et en exécution et conformité d’une résolution passée 
 
par les dites Sœurs de la Charité de l’Hopital générale de Mont 
 
réal, convoquées et réunies en assemblée régulière le seize  
 

35-       avril dernier (1869) dont copie authentique est demeurée ci-annexée 
 

après avoir été certifiée véritable par les sœurs dites Révérendes __ (tache) 
 
et signée par elle et par le notaire soussigné ne varietur, a reconnu avoir vendu 
 
vendu, comme par les présentes elle vend, avec garantie contre tous troubles 
 
hypothèques et causes de trouble et d’éviction généralement quelconques, aux 
 

40-       sieurs Flavien alias Lamson Cauchon, mécanicien, et  
 

Aurélien Cauchon, bourgeois, tous deux de la dite cité de Mont- 
 
réal, ici présents et ce acceptant, acquéreurs conjoints et solidaires 
 
l’un pour l’autre de l’autre pour toutes les obligations qu’ils contractent par 
 
les présentes envers la dite communauté venderesse, savoir : 
 

45-       tout cet établissement et connu sous le nom de  



 
‘’Vieux Moulin’’ et ses dépendances, consistant dans un lopin de  
 
terre situé dans la paroisse de Chateauguay, dans le district de Beauhar- 
 
nois, dans la dite province de Québec, dépendant de la seigneurie 
 
de Chateauguay de la dite communauté venderesse, et situé dans  
 

50-       la concession nord-ouest de la rivière Chateauguay autrement appe- 
 

lée Rivière du Loup et désigné le dit lopin par les numéros deux et trois 
 
(Nos 2 et 3) de référence au cadastre de la dite seigneurie fait et déposé confor- 
 
mement à l’acte seigneurial de 1854 et ses amendements, le dit lopin faisant 
 
partie des numéros vingt-un et vingt-deux (Nos 21 et 22) du livre terrier  
 

55-       de la dite seigneurie; contenant suivant le dit cadastre le dit numéro 
 

deux de référence (No 2) une superficie de huit arpents, soixante-six  
 
perches et cent quatre vingt pieds (8.ar. 66.p. 180’’) et le dit numéro trois 
 
(No3) de référence une superficie de quatre arpents, trente-sept perches 
 
et cent soixante deux pieds (4.ar. 37p. 162’’), ce qui ferait en tout pour 
 

60-       le dit lopin une superficie totale, d’après le dit cadastre, de treize 
 

arpents, quatre perches et cent dix-huit pieds (13ar. 4p. 118’’), mais  
 
sans garantie quelconque de contenance ou de mesure, de la part de la 
 
dite communauté venderesse, dont le plus ou le moins toujours au  
 
profit ou à la perte des dits acquéreurs, quelque grande que soit  
 

65-       la différence; la dite communauté venderesse déclarant même 
 

qu’elle croit qu’il y a eu diminution dans la dite contenance, 
 
avant ou depuis la confection du dit cadastre, soit par les  
 
dégradations de l’eau, soit par aucune autre cause quelconque 
 
dont elle n’entend être aucunement responsable, la dite  



 
70-       communauté en un mot n’entendant vendre et  
 

ne vendant réelement et les dits acquéreurs n’entendant 
 
n’entendant acquérir et n’acquiérent; par ls présentes, 
 
le dit lopîn de terre qu’avec la contenance, quelle quelle 
 
soit, et sans aucun égard à l’étendue qu’il peut avoir dans  
 

75-       les bornes  suivantes le délimitent, et sans aucun égard à son  
 

étendue, savoir : borné en front au nord-ouest par  
 
Patrick Bannan, derrière au sud-est par la dite rivière  
 
Chateauguay, d’un coté au nord-est par la dite rivière et  
 
d’autre coté au sud-ouest partie par François Chauvin 
 

80-       et partie par le chemin public; avec une batisse en pierre 
 

            à deux étages ci-devant employée comme moulin à farine, 
 

avec autre bâtisse en bois sur solage en pierre ci-devant  
 
comme moulin à scier le bois, et autres dépendances 
 
érigées sur le dit lopin de terre; avec aussi le canal, 
 

85-       les quais, la digue ou chaussée et le pouvoir d’eau dé- 
 

            pendant du dit lopin de terre; tel que la dite digue se  
 

trouve actuellement traversant la dite rivière, sur les deux  
 
des bords opposés de laquelle elle se trouve appuyée par  
 
des quais; avec le droit d ériger les d et réparer les dits  
 

90-       quais et la dite digue d’un bord à l’autre de la dite rivière 
 

pour en faire hausser l’eau et obtenir ainsi la pouvoir  
 
d’eau qui fasse mouvoir les moulins et machines  
 
érigés et à être érigés sur le dit lopin de terre; le  



 
tout tel que la dite communauté venderesse le possède 
 

95-       et en jouit de par la loi et ses titres.  
 

Ainsi que le tout se poursuit, et comporte  
 
et étend de toutes parts, avec ses circonstances et  
 
dépendances, et se trouve actuell sous l’état où il  
 
se trouve actuellement que les dits acquéreurs 
 

100-     déclarent bien connaitre pour en être en possession  
 

actuelle depuis le dix-huit décembre dernier (1868) 
 
et dont ils se disent contents et satisfaits. 
 
Aux charges # servitudes, clauses et conditions ci-dessous stipulées # 
et conditions ci-dessous  
 
exprimées de la part de la dite communauté venderesse 
 

105-     à laquelle le dit lopin de terre appartient avec les  
 

droits actifs, pouvoirs d’eau et autres circonstances   
 
en dépandant # appartient # en vertu des la lois régissant les propriétés  
 
propriétés seigneuriales et 1o Partie en vertu des 
 
acquisitions qu’elle a faite de la dite seigneurie 
 

110-     de Chateauguay par l’acte de au contrat le contrat 
 

ou acte de vente que demoiselle # Marie Anne # Robutel de la Noüe  
 
leur bon en a passé à dame Marie Marguerite  
 
Dufros de la Jemmeraye, veuve du feu sieur  
 
François Madelaine Youville au nom et comme 
 

115-     directrice et administratrice du bien des pauvres du  
 

dit Hopital général, pour et au profit des pauvres 
 



du dit hopital, leurs successeurs et ayant-cause,  
 
devant Me Panet  et son confrère, notaires, en date 
 
à Montréal susdit du huit les huit juin, mil- 
 

120-     sept-cent-soixante-cinq, enrégistré au bureau  
 

d’enr du régistrateur de l’ancienne province de  
 
Québec, à Québec, le vingt-sept novembre suivant 
 
dans le régistre français, lettre C, page 144, et  
 
dans le bureau d’enrégistrement des hypothèques  
 

125-     et droits réels pour le dit comté de Chateauguay 
 

à Sainte-Martine (blanc) le trois mars,  
 
mil huit cent soixante-neuf, sous le No 7551; 
 
régistre (blanc) volume (blanc) page (blanc) 2o Partie en  
 
vertu de la cession faite par la Jean-Baptiste et Ignace 
 

130-     Doré, frères, aux dites Sœurs Grises, par acte passé  
 

devant Antoine Foucher et son confrère, notaires royaux à  
 
Montréal, le en date du dix-huit juin, mil sept  
 
cent-soixante-dix-sept, enrégistré au bureau dit  
 
bureau d’enrégistrement du comté de Chateauguay,  
 

135-     à Sainte-Martine à Chateauguay, le même jour dit jour 3 mars 1869, sous 
 

le numero No 7553 régistre (blanc) volume (blanc) page (blanc)  
 
3o Partie en vertu de la vente faite par Ignace 
 
Doray à la Révérende Jean-Baptiste Primault à la dite  
 
communauté par acte de vente passé à Montréal  
 

140-     susdit le trois février mil sept cent quatre vingt-six 
 



devant Maitre Sanguinet et son confrère, notaires 
 
royaux, et enrégistré au dit bureau d’enrégistrement  
 
du comté de Chateauguay, à Sainte-Martine, le  
 
le dit jour 3 mars 1869, sous le No 7553; 4o  
 

145-     Partie en vertu de la vente d’un chemin pour aller du dit moulin  
 

de Chateauguay, faite par Ignace Doré à la dite 
 
communauté par acte de vente passé devant Me  
 
Joseph Gabrion, notaire royal à Montréal, et témoins,  
 
en date du onze octobre, mil sept cent quatre vingt onze 
 

150-     (blanc) enrégistré au dit bureau d’enrégistre- 
 

ment du comté de Chateauguay, à Sainte-Martine, le  
 
dit jour 3 mars 1869, sous le No 7554; 5o Partie en  
 
vertu de la vente faite par Ignace, Jean-Baptiste et Pierre 
 
Doray à la dite communauté, par acte de vente  
 

155-     passé devant Me Louis Demers et son confrère, notaire 
 

à Chateauguay susdit, en date du neuf octobre 
 
mil huit cent quatre, enrégistré au dit bureau 
 
d’enrégistrement du comté de Chateauguay à Sainte- 
 
Martine le dit jour 3 mars 1869, sous le No 7555,  
 

160-     6o Enfin, partie en vertu de la vente faite par Ignace 
 

Doray à la dite communauté par acte de vente passé  
 
devant François-George Lepailleur et son confrère, notaires à  
 
Chateauguay susdit, en date du sept octobre mil  
 
huit cent vingt-huit, enrégistré au dit bureau  
 



165-     d’enrégistrement du comté de Chateauguay, à  
 

Sainte-Martine, le dit jour 3 mars 1869, sous le No 7556. 
 
La présente vente est aussi faite 
 
aux servitudes, charges, charges, clauses et 
 
conditions suivantes auxquelles les parties s’obligent respec- 
 

170-     tivement, savoir laditte savoir :  
 

Premiérement. Attendu que la dite com- 
 
munauté venderesse est propriétaire en possession 
 
actuelle d’un autre établissement situé connu et  
 
et désigné  sous le nom de ‘’Moulin Neuf’’ situé  
 

175-     sur la même rivière, à une distance d’environ 
 

vingt à trente arpents en haut de l’établissement ci-vendu 
 
du vieux moulin et consistant dans un lopin  
 
de terre de forme irrégulière situé sur la dite rivière 
 
de Chateauguay, autrement appelée Rivière du Loup, dans  
 

180-     dans la paroisse de sainte-Philomène, dans le dit comté  
 

de Chateauguay, dans la dite seigneurie de Chateauguay, 
 
du coté ou rang sud-est de la rivière, contenant 
 
environ six arpents, vingt-une perches et treize pieds 
 
en superficie, sans garantie de mesure précise, borné  
 

185-     du nord-ouest par la dite rivière, au sud par la 
 

terre de Joseph Dorais dont la plus grande partie du 
 
dit lopin a été ci-devant détachée, d’un bout au  
 
nord-est partie par l’emplacement d’Antoine Sambault 
 



et partie par la dite rivière, et de l’autre bout au  
 

190-     sud ouest par l’emplacement d’Antoine Desparois;  
 

sujet à un droit de passage en faveur du dit Dorais,  
 
ses hoirs et ayant cause, au bout sud ouest, pour  
 
communiquer à la rivière; - avec un moulin à farine 
 
un moulin a # cardes, jousse? et foulon # scie  et autres batiments érigés  
 

195-     sur le dit lopin; avec aussi le canal, les quais,  
 

la digue ou chaussée et le pouvoir d’eau dépendant  
 
du dit lopin de terre, tel que la dite digue se trouve 
 
traverser la dite rivière, sur les deux bords opposés 
 
de laquelle elle est appuyée par de bons quais; avec 
 

200-     droit d ériger et réparer les dits quais et la dite digue  
 

d’un bord à l’autre de la dite rivière – pour en faire 
 
hausser l’eau et obtenir pouvoir d’eau qui fasse  
 
mouvoir les moulins et machines érigés et à être 
 
érigés sur le dit lopin de terre; - appartenant 
 

205-     le dit lopin à la dite communauté vendu en vertu  
 

de l’acquisition qu’elle en a faite par deux contrats 
 
de vente passés en sa faveur devant Zéphirin-Joseph Truteau, [Trudeau] 
 
notaire, qui les a gardés en minute, et son confrère notaire,  
 
en date du vingt-sept septembre, mil huit cent 
 

210-     soixante-cinq, dont une pour la plus grande partie 
 

du dit lopin par Joseph Dorais, enrégistré au  
 
dit bureau d’enrégistrement du comté de Chateauguay 
 



à Sainte-Martine, le 21 janvier 1863, sous le No3994, du  
 
régistre B, volume 8, page 241, et l’autre pour une  
 

215-     petite partie du dit lopin par Antoine Sambault et  
 

et enrégistré au même bureau d’enrégistrement, le même 
 
jour, 21 janvier 1863, sous le No3995 du régistre B, 
 
volume 8, page 246. 
 
En conséquence, la présente vente est faite 
 

220-     aux servitudes qui suivent crées et réservées sur  
 

le dit établissement si-vendu du Vieux Moulin en  
 
faveur de l’établissement ci-dessus décrit du Moulin 
 
Neuf, c’est-à-savoir : que les dits acquéreurs, 
 
leurs hoirs et ayant cause possesseurs de la totalité  
 

225-     ou d’aucune partie des lopin de terre, pouvoir d’eau, 
 

moulins, circonstances et dépendances du dit établisse- 
 
ment du Vieux Moulin, seront obligés et tenus envers 
 
la dite communauté venderesse, ses successeurs et  
 
ayant cause possesseurs de la totalité ou d’aucune  
 

230-     partie des lopins de terre, pouvoir d’eau, moulins,  
 

circonstances et dépendances du dit établissement du 
 
Moulin Neuf, de ne pas moudre dans ou sur  
 
aucune partie du dit établissement du Vieux Moulin, 
 
ni au moyen de pouvoir d’eau, ou d’aucune portion 
 

235-     du pouvoir en dépendant des deux cotés de la dite rivière, 
 

aucun autre grain que celui d’avoine, ni faire 
 



autre chose que de la farine d’avoine avec le dit  
 
grain d’avoine, avec simple permission # accordée par nous 
demandée et accordée par simple considération de tolérance  
et non pas considération estimable en argent, # d’utiliser 
 
les déchets seulement restant de l’avoine ainsi moulue  
 

240-     pour farine ou en faisant ce qu’on nomme vulgairement 
 

de la moulée d’avoine pour l’usage des animaux qui 
 
est destinée à l’usage des animaux, pourvu toujours  
 
et cette condition est de rigueur et sans laquelle la  
 
dite permission n’aurait pas été accordée et dont la  
 

245-     moudre en far contravention autoriserait le retrait de  
 

la dite permission, en outre de toute la réclamation des 
 
dépens, dommages et intérêts et de même de la démolition et 
 
ainsi que de la toute demande pour et action pour dépens 
 
dommages et intérêts et pour démolition de batis et résolution 
 

250-     comme ci-dessous mentionné, que telle moulin soit  
 

transporté et vendue à Montréal seulement et non ailleurs 
 
ailleurs, mais sans pouvoir manufacturer la dite avoine 
 
moulée d’avoine pour elle-même et comme in- 
 
dustrie principale et indépendante de la manufacture 
 

255-     de farine d’avoine, étant au contraire bien expliqué 
 

et entendu compris que l’expiration de cette industrie 
 
comme industrie principale et indépendante est réservé seu 
 
lem en faveur du dit établissement du Moulin Neuf et en  
 
son entièrement à son bénéfice, à l’exclusion absolue 
 



260-     du dit établissement du Vieux Moulin; et en outre  
 

seront obliges et tenus comme susdit, de ne pas carder ni fouler de laine 
 
dans ou sur aucune partie du dit établissement du Vieux Moulin, ni au moyen 
 
de pouvoir d’eau ou d’aucune partie du pouvoir d’eau en dépendant des deux 
 
cotés de la dite rivière. 
 

265-     Ces servitudes sont ainsi crées et réservées en faveur du dit établissement 
 

du Moulin Neuf et ses dépendances pour prévenir et anpêcher la concurrence qui 
 
pourrait être faite à son détriment par le dit établissement du Vieux Moulin 
 
et ses dépendances dans les industries et exploitations prohibées par la création des 
 
présentes dites servitudes. 
 

270-     Secondement. La présente vente est ainsi acceptée par les dits ac- 
 

quéreurs aux servitudes qui suivent crées sur le dit établissement du Moulin 
 
Neuf en faveur du dit établissement du Vieux Moulin ci-vendu, c’est-à-savoir : 
 
que la dite communauté et ses successeurs et ayant cause possesseurs de la totalité 
 
ou d’aucune partie des lopin de terre, pouvoir d’eau, moulins, circonstances 
 

275-     et dépendances du dit établissement du Moulin Neuf seront tenus et obligés 
 

envers les dits acquéreurs, leurs hoirs et ayant cause possesseurs de la totalité ou 
 
d’aucune partie des lopin de terre, pouvoir d’eau, circonstances et dépendances du dit 
 
établissement du Vieux Moulin, de ne pas mouvoir, ériger, exploiter ou 
 
utiliser dans ou sur aucune partie du dit établissement du Moulin Neuf, 
 

280-     ni au moyen du pouvoir d’eau ou d’aucune partie du pouvoir d’eau en dé- 
 

pendant des deux cotés de la dite rivière, aucune manufacture d’outils, 
 
aucun moulin à scier le bois, ni moulin ou machine à  
 
manufacture la farine d’avoine.  
 



Ces servitudes sont ainsi crées et stipulées 
 

285-     en faveur du dit établissement du Vieux Moulin  
 

et ses dépendances pour prévenir et empêcher 
 
la concurrence qui pourrait être faite à son détriment 
 
détriment par le dit établissement  du Moulin Neuf et  
 
ses dépendances dans les industries et exploitations  
 

290-     prohibées par la création des dites servitudes.  
 

Troisièmement. Et attendu que la  
 
dite communauté venderesse possède encore un autre 
 
lopin de terre sur la même rivière Chateauguay,  
 
ou rivière du Loup, un peu plus bas que le dit  
 

295-     établissement ci-vendu du Vieux Moulin, contenant 
 

le dit lopin de forme irrégulière et située situé  
 
dans la dite paroisse de Sainte-Philomène comté de 
 
de Chateauguay; du coté de la dite rivière 
 
contenant environ une superficie d’environ 
 

300-     de Chateauguay, comté de Chateauguay, du coté sud- 
 

est de la dite rivière, contenant autrefois suivant les titres 
 
et borne une superficie d’environ sept arpents, mais ne  
 
contenant plus à cause des degradations faites par l’eau 
 
qu’une superficie d’environ six arpents, borné au nord 
 

305-     par Vital Dumouchel, au sud et à l’ouest par la dite rivière,  
 

et à l’est par le chemin public; le dit lopin étant l’extrémité  
 
ouest du numéro vingt neuf (No29) du ter livre terrier 
 



et le numéro quarante (No40) de référence du cadastre de la dite 
 
avec un pouvoir d’eau ou dépendant seigneurie;  
 

310-     avec une maison en pierre dessus érigée, et un  
 

pouvoir d’eau en dépendant. 
 
En conséquence, la présente vente est encore 
 
acceptée à la servitude suivant créée sur le dit 
 
lopin de terre ci-dessus en dernier lieu désigné et  
 

315-     ses dépendances, en faveur du dit établissement  
 

ci-vendu du Vieux Moulin et ses dépendances, 
 
c’est-à-savoir : que la dite communauté ses suc- 
 
cesseurs et ayant cause possesseurs du dit lopin 
 
de la totalité ou d’aucune partie de ce dernier lopin  
 

320-     de terre et du pouvoir d’eau en dépendant seront 
 

tenues et obligés envers envers les dits acquéreurs et leurs 
 
leurs hoirs et ayant-cause possesseurs de la totalité  
 
ou d’aucune partie des lopin de terre, pouvoir d’eau, 
 
moulins, circonstances et dépendances du dit établis- 
 

325-     sement ci vendu du sur Vieux Moulin, de  
 

ne pas utiliser pour quoique ce soit le pouvoir 
 
d’eau dépendant du dit lopin de terre décrit en  
 
dernier lieu.  
 
Cette servitude est ainsi créée et stipulée 
 

330-     en faveur du dit établissement ci venu du Vieux 
 

Moulin et des dépendances pour prévenir et em- 
 



pêcher la concurrence en quoique ce soit qui pourrait  
 
être faite à son détriment par les machines mues 
 
au moyen du dit pouvoir d’eau et de plus aux  
 

335-     fins que les digues, constructions et travaux qui  
 

seraient faits pour utiliser le dit pouvoir d’eau, 
 
et le reflux de l’eau qui en résulterait, ne puis- 
 
sent paralyser ou affe affaiblir l’efficacité du  
 
pouvoir d’eau dépendant, le dit établissement ci vendu 
 

340-     du Vieux Moulin, ou des machines érigées ou 
 

à être érigées pour son exploitation.  
 
Quatrièmement. Cette vente est encore 
 
faite à la charge que les dits acquéreurs personnelle- 
 
ment, mais non leurs hoirs et ayant cause, tant  
 

345-     qu’ils ou l’un d’eux demeureront propriétaires des 
 

dit lopin et pouvoir et pouvoir d’eau ci-vendus 
 
et qu’ils y exploiteront un moulin à scïer le  
 
bois, seront tenus et obligés de faire pour la 
 
dite communauté venderesse seulement, mais 
 

350-     non seront obligés envers la dite communauté  
 

venderesse personnellement et non envers ses  
 
successeurs et ayant-cause, de faire pour la  
 
dite communauté venderesse, à son ordre, et 
 
demande et besoin, du sciage de bois [ le bois  
 

355-     étant fourni par la dite communauté ] pour une  
 



somme de vingt piastres par année, à leur  
 
moulin à scier le bois sur le lopin de terre ci-vendu aux  
 
aux prix ordinaires du dit moulin dans le  
 
temps pour les autres personnes y faisant faire 
 

360-     du sciage.  
 

Cinquièmement. Encore à la charge  
 
que les dits acquéreurs, leurs hoirs et ayant-cause,  
 
durant la propriété, jouissance et possession des 
 
lopin de terre, pouvoir d’eau, circonstances et  
 

365-     dépendances ci-vendus, sujets à toutes les ser- 
 

vitudes passives apparentes ou non apparentes 
 
dont ils peuvent être grevés, en outre de celles 
 
créées par les présentes, sauf à s’en dépendre 
 
et à faire valoir en leur faveur toutes celles 
 

370-     actives, si toutefois il en existe de l’une ou  
 

de l’autre espèce.  
 
Sixièmement. Cette vente est de plus  
 
acceptée à la condition que le lopin de terre, pouvoir 
 
d’eau, circonstances et dépendances ci-vendus 
 

375-     sont libres à toujours de tous droits seigneuriaux 
 

ou rentes et redevances seigneuriales quelconques 
 
envers la dite communauté venderesse comme  
 
propriétaire de la dite seigneurie de Château- 
 
guay dont ci-devant ils relevaient ou for- 
 



380-     maient partie, la dite communauté venderesse 
 

les en affranchissant même par les a toujours  
 
par les présentes en autant qu’il peut être 
 
besoin de sa part. 
 
Septièmement. Les dits acquéreurs et  
 

385-     la dite communauté venderesse tant pour eux  
 

mêmes que pour leurs représentants et ayant- 
 
cause à perpétuité, s’obligent respectivement  
 
possesseurs des lieux assujétis aux servitudes 
 
et prohibitions faites et créées en ces présentes,  
 

390-     s’obligent respectivement aux dites servitudes et  
 

prohibitions et à n’y point contrevenir à  
 
faire de tous dépens, dommages et intérêts de  
 
la partie souffrant d telle contravention et  
 
à peine pour la partie contrevenante d’etre obligé d’être 
 

395-     à peine d’être obligée et contrainte à la démolition  
 

des batiments, constructions, ouvrages, constructions 
 
travaux et autres choses généralement quelconques 
 
servant ou destinés à un usage contraire aux  
 
dites servitudes et prohibition et ce à la  
 

400-     première demande de la partie plaignante  
 

contre la partie contrevenante, et même à  
 
peine de résolution de la présente vente à la  
 
demande de la sus dite communauté, ou de ses  
 



successeurs et ayant-cause, laquelle résolution  
 

405-     si elle est demandée par la dite communauté ses suc- 
 

cesseurs et ayant-cause se fera sans rembourse- 
 
ment d’aucune partie du prix de la présente dé- 
 
charge remise ou réduction du prix de la présente 
 
vente, ni paiement d’aucune indemnité ou  
 

410-     compensation pour batisse, et constru travaux 
 

et autres am et améliorations faites sur les 
 
lopin de des lieux ci vendus et dépendances,  
 
dont la dite communauté et ses successeurs  
 
et ayant-cause reprendront au dit cas la  
 

415-     pleine propriété, jouissance et possession dans  
 

l’état où le tout se trouvera alors.  
 
Cette vente est en outre faite aux servitudes, char- 
 
ges, clauses et conditions ci-dessus, et en outre pour et moyen- 
 
nant les prix et somme de neuf mille piastres ($9,000), en dé- 
 

420-     duction de laquelle les dits acquéreurs ont payé dès le dit 
 

jour, dix-huit décembre dernier, la somme de douze cents piastres 
 
à la dite communauté venderesse qui le reconnait et en donne 
 
quittance. 
 
Et quant à la balance ou somme de sept mille huit 
 

425-     cents piastres ($7,800) restant due sur le prix de la présente  
 

vente, les dits acquéreurs s’obligent conjointement et solidairement 
 
de la payer à la dite communauté venderesse, ou à ses succes- 
 



seurs et ayant cause, en sept payements annuels et égaux 
 
de mille piastres chaque, excepté le dernier qui sera de  
 

430-     mille huit cents piastres, le premier de janvier de chaque 
 

année, dont le premier se fera le premier de janvier 
 
prochain (1870) sans interêt et un des autres ensuite le  
 
premier de janvier de chaque année suivantes; avec 
 
intérêt sur la dite balance ou sur aucune portion de la  
 

435-     dite balance de prix qui restera en aucun temps due,  
 

au taux légal de six pour cent par année à  
 
compter du premier jour du mois de de  
 
(ligne rayée écrit en anglais) 
 
(ligne rayée écrit en anglais) 
 

440-     (ligne rayée écrit en anglais) 
 

de janvier dernier – (1869), le dit intérêt 
 
payable annuellement le premier de janvier; - le tout  
 
capital et intérêt payable à la procure ou bureau et  
 
lieu ordinaire d’affaires de la dite communauté vende- 
 

445-     resse en la dite cité de Montréal. 
 

Pour sureté du paiement de la dite balance 
 
de prix de vente et des intérêts accrus et à accroitre  
 
sur icelle, le lopin de terre et pouvoir d’eau ci-vendu 
 
avec toutes leurs circonstances et dépendances sont  
 

450-     demeurés spécialement affectés et hypothéqués par  
 

privilège de vendeur expressément réservé; avec droit 
 



en outre droit à la dite communauté ven avec en  
 
outre réserve par la dite communauté venderesse 
 
du droit de demander la résolution de la présente 
 

455-     vente faute de paiement de la dite balance 
 

de prix et des intérêts d’icelle. 
 
Et pour plus de sureté encore en cas d’incendie 
 
les dits acquéreurs s’obligent conjointement et solidairement de tenir 
 
toujours assurés, à leurs frais, par quelque compagnie solvable 
 

460-     d’assurance ayant bureau en la cité de Montréal et  
 

choisie et indiquée par la dite communauté, les batisses et  
 
dépendances qui se trouveront en aucun temps sur la propriété  
 
ci-vendue et ce pour un montant égal en capital de la  
 
balance restant en aucun temps due sur le prix de la présente 
 

465-     vente, ou pour autant que les compagnies d’assurance voudront 
 

assurer si toutefois elles ne consentaient pas à assurer pour  
 
un montant aussi considérable; et la police de telle assurance 
 
sera faite au nom de la dite communauté venderesse, ou à  
 
elle dûment transportée, pour qu’elle puisse en toucher le  
 

470-     produit en cas d’incendie et l’imputer, après déduction de tous 
 

frais et dépens, en paiement des frais et intérêts d’abord puis 
 
du capital de la dite balance restant due sur le prix de  
 
la présente vente, sauf néanmoins dans le cas où les dits acquéreurs 
 
acquéreurs voudraient (mot rayé) reconstruire les batisses et  
 

475-     dépendances construites par le feu détruites par le (mot rayé) feu 
 



susdit ce cas la dite imputation ne en ce cas l’imputation 
 
des deniers provenant de la dite assurance ne serait pas 
 
faite de la manière susdite, mais les dits deniers seraient  
 
remis aux dits acquéreurs au fur et mesure des  
 

480-     travaux de reconstruc du progrès  des travaux de recons- 
 

truction par pourvu toutefois que les dits acquéreurs 
 
signifient par écrit à la dite communauté, leur in dans 
 
les trois mois de à compter du jour de l’incendie, leur 
 
intention de reconstruire les dites batisses et d’employer 
 

485-     à cette fin les dits deniers; lesquels batisses sur re- 
 

construites  ou en voie de reconstruction seront sujettes  
 
à la aux mêmes conditions d’assurance que celles 
 
détruites incendiées. Il sera loisible en aucun temps  
 
à la dite communauté venderesse d’effectuer elle-même 
 

490-     en son nom ou au nom des dits acquéreurs, mais 
 

toujours aux frais de ces derniers l’assurance ou le  
 
renouvellement de l’assurance ci-dessus mentionnée 
 
la cho sans qu’il soit besoin d’aucune notification ni  
 
mise en demeure protet préalable à cet effet, ni  
 

495-     d’aucun avis postérieur de la part de la dite coomunau- 
 

té venderesse aux dits acquéreurs, la charge de sé 
 
le trouble étant bien entendu que le trouble et la  
 
charge de s’enquérir si telle assurance a été effectuée 
 
ou renouvellée incombera aux dits acquéreurs.  
 



500-     La dite communauté venderesse a remis  
 

les titres de la propriété ci-vendue excepté aux  
 
dits acquéreurs qui le reconnaissent et en donnent  
 
quittance, excepté néanmoins la copie de l’acte 
 
précité d’acquisition de la dite seigneurie de Cha- 
 

505-     teauguay que les dits acquéreurs se procureront 
 

à leurs propres frais s’ils en ont besoin. 
 
Les dits acquéreurs paieront ou rembour- 
 
seront à la dite communauté si elle les débourse 
 
les frais des présentes et de leur enrégistrement  
 

510-     et d’une copie authentique d’icelles duement  
 

enrégistrée et généralement pour la dite  
 
communauté.  
 
(espace laissé en blanc) 
 
Dont acte fait et passé en la dite cité de Montréal, 
 

515-     les jours jour, mois et an ci-dessus en premier lieu  
 

écrtits, sous le numéro six mille cinq cent soixante- 
 
un (blanc) du répertoire général des actes de Me Casimir-Fidèle 
 
Papineau, notaire soussigné, qui a gardé les présentes en  
 
minute en son etude. Et après lecture faite aux parties 
 

520-     elles ont signé avec et en présence du notaire soussigné. 
 

Sept renvois en marge paraphés sont bons et deux 
 
cent quatre vingt dix mots rayés nuls. 
 
                                        F.L. Cauchon 
 



                                        A. Cauchon  (paraphe) 
 
Sœur J.M. Slocombe  (paraphe) 
 
Sr M.J. Hainault-Deschamps  
 
Sr E. Forbes dite McMullen  
 
Sr M.M. Reid 
 
                                           C.F. Papineau  notaire public  (paraphe) 
_____________________________________________________  

 
 

Procès-verbal d’assemblée des Sœurs de la Charité, 16 avril 1869 
 

1-         A une assemblée des Sœurs de la Charité 
 

administratrices de l’Hopital général de Montréal 
 
tenue à Montréal, en la Chambre de la supérieure dans  
 
le dit hopital, le seize avril mil huit cent soixante 
 

5-         neuf, après convocation régulièrement faite, à laquelle 
 

            assemblée étaient présentes,  
 

la sœur Jane Mary Slocombe  supérieure générale 
 
la sœur Marie Julie Hainault Deschamps assistant générale 
 
la sœur Elisabeth Forbes McMullen assistant 
 

10-       la sœur Elisabeth Dupuis maitresse des novices 
 

            la sœur Catherine Fréchette 
 

la sœur Marie Rose Coultée 
 
la sœur Marie Honorine Pinsonnault 
 
la sœur Marguerite Elmire Thibodeau Brault 
 

15-       la sœur Marie Ursule Charlebois 
 

            la sœur Marie Eléonore Frigon  
 



la sœur Marie Louise Alix Christin 
 
la sœur Marie Martine Reid 
 
Il a été résolu à l’unanimité que la communauté   
 

20-       des Souers de la Charité de l’Hopital général de Montréal vende- 
 

            à messieurs Flavien et Aurélien Cauchon l’établissement 
 

du Vieux Moulin appartenant à la dite communauté sur 
 
la rivière Chateauguay, dans la paroisse de Chateauguay 
 
dans la seigneurie de Chateauguay, comprenant tout le lopin  
 

25-       de terre, le pouvoir d’eau, la digue et les quais qui en  
 

            dépendent avec toutes ses autres circonstances et dépendances générale- 
 

ment quelconques suivant la description qui pourra en être 
 
faite d’après les titres et la possession de la dite commu- 
 
nauté, aux servitudes, charges, clauses et conditions suivantes 
 

30-       entr’autres, savoir;  
 

            1o Aux servitudes à être créées et réservées sur le dit établis- 
 

sement du Vieux Moulin, en faveur de l’établissement appartenant à 
 
la dite communauté et connu sous le nom de ‘’Moulin Neuf’’, situé dans 
 
la paroisse de Sainte-Philomène, dans la dite seigneurie, sur la dite rivière, 
 

35-       à une distance d’environ vingt à trente arpents du dit Vieux Moulin,  
 

            tel que la dite communauté le possède par ses titres, à savoir que  
 

que les dits acquereurs, leurs hoirs et ayant cause possesseurs de la tota- 
 
lité ou d’aucune partie des lopin de terre, pouvoir d’eau, moulins cir- 
 
constances et dépendances du dit établissement du Vieux Moulin, seront 
 

40-       tenus et obligés envers la dite communauté, ses successeurs et ayant cause, 
 



possesseurs de la totalité ou d’aucune partie des lopin de terre pou- 
 
voir d’eau, moulins et dépendances du dit établissement du Moulin Neuf 
 
de ne pas moudre, dans ou sur aucune partie du dit établissement 
 
du Vieux Moulin, ni au moyen du pouvoir d’eau ou d’aucune  
 

45-       partie du pouvoir d’eau en dépendant des deux cotés de la dite  
 

rivière, aucun autre grain que celui d’avoine , ni faire autre 
 
chose que de la farine avec le dit grain d’avoine avec permission 
 
demandée et accordée par simple considération de tolérance et non 
 
par considération estimable en argent, d’utiliser les déchets seulement 
 

50-       restant de l’avoine ainsi moulue pour farine en en faisant ce qu’on 
 

nomme vulgairement de la moulée d’avoine qui est destinée à  
 
l’usage des animaux, pourvu toujours et dette condition est de  
 
rigueur et sans laquelle la dite permission n’aurait pas été accor- 
 
dée et dont la moindre contravention autoriserait le retrait de la  
 

55-       dite permission en outre de toute demande et action pour dépens  
 

dommages et intérêts et pour démolition et résolution comme ci-dessous 
 
mentionné, que telle moulée soit transporté et vendue à Montréal 
 
seulement et non ailleurs, mais sans pouvoir manufacturer la dite moulée 
 
d’avoine pour elle-même et comme industrie principale et indépendante 
 

60-       de la manufacture de farine d’avoine, étant au contraire bien expli- 
 

qué et compris que l’exploitation de cette industrie comme industrie  
 
principale et indépendante est réservé en faveur du dit établissement  
 
du Moulin Neuf et entièrement à son bénéfice, à l’exclusion absolue 
 
du dit établissement du Vieux Moulin; et en outre seront tenus et obli- 
 



65-       gés comme susdit de ne pas carder ni fouler de laine dans ou sur  
 

aucune partie du dit établissement du Vieux Moulin, ni au moyen du  
 
pouvoir d’eau ou d,aucune partie du pouvoir d’eau en dépendant des 
 
deux cotés de la dite rivière. Les dites servitudes étant ainsi créées et  
 
réservées en faveur du dit établissement du Moulin Neuf et ses dépen- 
 

70-       dances pour prévenir et empêcher la concurrence qui pourrait être faite 
 

à son détriment par le dit établissement du Vieux Moulin et ses dépen- 
 
dances dans les industries et exploitations prohibées par la création des 
 
que les dits acquereurs, leurs hoirs et ayant cause possesseurs de la tota- 
 
lité ou d’aucune partie des lopin de terre, pouvoir d’eau, moulins cir- 
 

75-       constances et dépendances du dit établissement du Vieux Moulin, seront 
 

tenus et obligés envers la dite communauté, ses successeurs et ayant cause 
 
possesseurs de la totalité ou d’aucune partie des lopin de terre, pou- 
 
voir d’eau, moulins et dépendances du dit établissement du Moulin Neuf 
 
de ne pas moudre dans ou sur aucune partie du dit établissement 
 

80-       du Vieux Moulin, ni au moyen du pouvoir d’eau ou d’aucune 
 

partie du pouvoir d’eau en dépendant des deux cotés de la dite  
 
rivière, aucun autre grain que celui d’avoine, ni faire autre 
 
chose que de la farine avec le dit grain d’avoine avec permission 
 
demandée et accordée par simple considération de tolérance et non 
 

85-       par considération estimable en argent, d’utiliser les déchets seulement 
 

restant de l’avoine ainsi moulue pour farine en en faisant ce qu’on  
 
nomme vulgairement de la moulée d’avoine qui est destinée à  
 
l’usage des animaux, pourvu toujours et cette condition est de  
 



rigueur et sans laquelle la dite permission n’aurait pas été accor- 
 

90-       dée et dont la moindre contravention autoriserait le retrait de la  
 

dite permission en outre de toute demande et action pour dépens, 
 
dommages et intérets et pour démolition et résolution comme ci-dessous 
 
mentionné, que telle moulée soit transportée et vendue à Montréal  
 
seulement et non ailleurs, mais sans pouvoir manufacturer la dite moulée  
 

95-       d’avoine pour elle-même et comme industrie principale et indépendante 
 

de la manufacture de farine d’avoine, étant au contraire bien expli- 
 
qué et compris que l’exploitation de cette industrie comme industrie 
 
principale et indépendante est réservée en faveur du dit établissement 
 
du Moulin Neuf et entièrement à son bénéfice, à l’exclusion absolue 
 

100-     du dit établissement du Vieux Moulin; et enoutre seront tenus et obli- 
 

gés comme susdits de ne pas carder ni fouler de laine dans ou sur  
 
aucune partie du dit établissement du Vieux Moulin, ni au moyen du  
 
pouvoir d’eau ni d’aucune partie du pouvoir d’eau en dépendant des 
 
deux cotés de la dite rivière. Les dites servitudes étant ainsi créées et  
 

105-     réservées en faveur du dit établissement du Moulin Neuf et ses dépen- 
 

dances pour prévenir et empêcher la concurrence qui pourrait être faite  
 
à son détriment par le dit établissement du Vieux Moulin et ses depen- 
 
dances dans les industries et exploitations prohibées par la création des 
 
des dites servitudes. 
 

110-     2o Aux servitudes qui suivent a être créées sur le dit  
 

établissement du Moulin Neuf en faveur du dit établissement du Vieux 
 
Moulin, à savoir; que la dite communauté et ses successeurs et ayant  
 



cause possesseurs de la totalité ou d’aucune partie des lopin de terre, 
 
pouvoir d’eau, circonstances et dépendances du dit établissement du Mou- 
 

115-     lin Neuf, seront tenus et obligés envers les dits acquéreurs et leurs hoirs et  
 

ayant cause possesseurs de la totalité ou d’aucune partie des lopin  
 
de terre, pouvoir d’eau, moulins, circonstances et dépendances du dit  
 
établissement du Vieux Moulin, de ne pas mouvoir, ériger, exploiter  
 
ou utiliser dans ou sur aucune partie du dit établissement du Mou- 
 

120-     lin Neuf, ni au moyen du pouvoir d’eau ni d’aucune partie du  
 

pouvoir d’eau en dépendant des deux cotés de la dite rivière, aucune 
 
manufacture d’outils, aucun moulin à scier le bois, ni moulin ou 
 
machine à manufacturer de la farine d’avoine. Les dites servitu- 
 
des étant conscutées [sic] en faveur du dit établissement du Vieux Moulin et 
 

125-     ses dépendances pour prévenir et empêcher la concurrence qui pourrait 
 

être faite à son détriment par le dit établissement du Moulin Neuf 
 
et ses dépendances dans les industries et exploitations prohibées par la  
 
création des dites servitudes. 
 
3o Aux servitudes qui suivent, a être conscutées sur  
 

130-     un autre lopin de terre appartenant à la dite communauté, sur  
 

la même rivière Chateauguay ou rivière du Loup, un peu plus  
 
bas que le dit établissement du Vieux Moulin, en faveur du dit éta- 
 
blissement du Vieux Moulin, à savoir : que la dite communauté  
 
et ses successeurs et ayant cause possesseurs de la totalité ou d’aucune  
 

135-     partie de ce dernier lopin de tere et du pouvoir d’eau en dépen- 
 

dant, seornt tenus et obligés envers les dits acquéreurs et leurs hoirs et  
 



ayant cause, possesseurs de la totalité ou d’aucune partie des lopin  
 
de terre, pouvoir d’eau, circonstances et dépendances du dit établisse- 
 
ment du Vieux Moulin, de ne pas utiliser pour quoique ce soit 
 

140-     le pouvoir d’eau dépendant du dit lopin de terre de la dite com- 
 

munauté. La dite servitude étant ainsi conscutée en faveur du  
 
dit établissement du Vieux Moulin et ses dépendances pour prévenir 
 
et empécher  la concurrence en quoique ce soit qui pourrait être faite 
 
à son détriment par les machines mues au moyen du dit pouvoir  
 

145-     pouvoir d’eau; et de plus aux fins que les digues, constructions et  
 

travaux qui seraient faits pour utiliser le dit pouvoir d’eau, et le  
 
reflux d’eau qui en résulterait, ne puissent paralyser ou affaiblir  
 
l’efficacité du pouvoir d’eau d’épendant du dit établissement du Vieux 
 
Moulin ou des machines érigées ou à être érigés par son exploitation. 
 

150-     4o A la charge par les dits acquéreurs personnellement  
 

de faire pour la dite communauté du sciage de bois pour vingt 
 
piastres par année, tant seulement qu’ils ou l’un d eux seront pro- 
 
priétaires du dit établissement du Vieux Moulin et y exploiteront un 
 
moulin à scier le bois.  
 

155-     Encore à la charge des servitudes passives appa- 
 

rentes ou non apparentes, autres que celles à être créées comme susdit, 
 
qui peuvent affecter l’établissement à être vendu.  
 
6o A la condition que le lopin de terre, pouvoir 
 
d’eau et dépendances à être vendus le soient comme libres de tous droits 
 

160-     seigneuriaux, rentes et redevances seigneuriales.  
 



7o Les dites servitudes et prohibitions seront consenties  
 
de part et d’autre à peine de tous dépens, dommages et intérets et  
 
de démolition, et en outre à peine de résolution de la vente à la 
 
demande de la dite communauté et de ses ayant cause, dans les cas 
 

165-     de contravention par la partie adverse; laquelle résolution aura 
 

lieu, dans ce cas, sans remboursement ni réduction de prix ni paie- 
 
ment d’indemnité.  
 
8o Les diverses charges, servitudes, clause et condi- 
 
tions ci-dessus et ci-dessous mentionnées, # pourront être # modifiées, augmentées,di- 
 

170-     minuées ou omises suivant les circonstances et suivant que la supéri- 
 

eure le jugera à propos au meilleur de son jugement et suivant 
 
son entière discrétion.  
 
9o La vente sera faite pour le prix de neuf mille 
 
piastres ($9000) dont douze cents ont déjà été payées par les dits 
 

175-     acquéreurs à la dite communauté et le reste sera payable en sept 
 
            paiements annuels et égaux de mille piastres chaque excepté  
 
            le dernier qui sera de mile huit cents, avec intérêt payable annuelle- 
 

ment. 
 
10o L’établissement vendu demeurera hypothequé par 
 

180-     privilège pour sureté de la balance du prix et les batisses en seront  
 

seront assurés par les requéreurs, seront obligés d’en transporter la  
 
police d’assurance à la communauté; en outre à la réserve du droit 
 
de demander la résolution de la vente faute de paiement de la dite  
 
balance de prix.  
 



185-     Et les dites Sœurs ont signé 
 

Sœur Jane Mary Slocombe  supérieure générale 
 

Sœur Marie Julie Hainault  assistante générale 
 
Sœur Elisabeth Forbes McMullen assisatnte 
 
Sœur Elisabeth Dupuis maîtresse des novices 
 

190-     Sœur Catherine Fréchette     Sœur Marie Rose Coutlée 
 

Sœur Marie Honorine Pinsonnault   Sœur Marguerite E. Thibodeau Brault 
 

Sœur Marie Ursule Charlebois         Sœur Marie Etienne Frigon 
 
Sœur Marie Louise Alix Christin     Sœur Marie Martine Reid 
 
Un renvoi en marge paraphé est bon. 
 

195-     Lequel acte, je soussigné certifie être en tout conforme à  
 

l’original déposé dans les archives de la dite communauté. 
 

 
                                                    Hôpital général Montréal 
                                                    ce 8 mai 1869 
 
Sœur J. M. Slocombe  supérieure générale 
 
Sœur Marie Julie Hainault  -Deschamps 
 
Sœur E. Forbes dite McMullen 
 
Sœur M. M. Reid 
 
Annexé et signé                No varietur 
  
Montréal  8 mai 1869 
 
                                     C.F. Papineau  notaire public  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 31 juillet 2010 
 
 
 
 
  



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le 19 octobre 1870 
Quittance et décharge par les Sœurs de la Charité de l’Hôpital général de Montréal, 

communément appelées Sœurs Grises, à Flavien alias Lamson Cauchon, mécanicien, et 
Aurélien Cauchon, bourgeois, demeurant tous deux à Montréal. 

notaire Casimir-Fidèle Papineau, no-7284, (BAnQ / CN601,S311 / mic.# M-620.962) 
 
 

1-         L’an mil huit cent 
 

soixante-dix, le dix-neuvième  
 
jour du mois d’octobre. 
 
Devant les notaire public sous- 
 

5-         signé pour cette partie de la Puissance du  
 

Canada connu sous le nom de Bas- 
 
constituant la province de Quebec, rési- 
 
dant en la cité de Montréal, dans le  
 
district de Montréal, dans la dite  
 

10-       province.  
 
                             Ont comparu : 
 

Les Sœurs de la Charité de  
 
l’Hopital général de Montréal,  
 
communément appelées Sœurs Grises, 
 

15-       formant une communauté incorporée et  
 

corps politique, généralement autorisé à  
 

En marge, il est écrit                      acquérir et vendre des biens immeubles, par l’acte de la  
à être annexé au  No 6561 

législature de la dite province passé dans la trente- 
 
unième année de Sa Majesté Victoria, chapitre cin- 
 

20-       quante-six, et dans l’année mil huit cent soixante- 
 



huit de Notre Seigneur, les dites Sœurs ayant  
 
leur principal établissement et procure au lieu ordi- 
 
naire d’affaires en la dite cité de Montréal, et étant  
 
représentées et agissant en ces présentes par la Révérende 
 

25-       Jane Mary Slocombe, l’une d’elles et supérieure 
 

générale de la dite communauté, la Révérende 
 
Marie Martine Reid toute l’une d’elles et dépositaire 
 
de la dite communauté, toutes d’eux résidant   
 
en la dite cité, dans le dit hopital, et à ce spécialement 
 

30-       autorisées par résolution des Sœurs administratrices de la  
 

dite communauté adoptée dans leur assemblée du treize octobre 
 
courant, dont opie authentique est ci-annexée signée Ne Varietur  
 
résidnat en la cité, dans le dit hopital et agissant  
 
ès dites qualités pour et au nom de la dite communauté  
 

35-       pour lesquelles laquelle communauté, repré- 
 

sentée et agissant comme susdit, reconnait avoir 
 
par le notaire soussigné. La dite  
 
reçu au temps de l’éxécution des présentes. 
 
La dite communauté étant la venderesse 
 

40-       nommée dans un l’acte de vente auquel les présentes 
 

sont annexées, passé par elle en faveur, des sieurs 
 
Flavien aliäs Lamson Cauchon, aussy y désigné  
 
comme mécanicien, alors de la cité de Montréal, 
 



et Aurélien Cauchon, y désigné comme bourgeois, 
 

45-       alors de la cité de Montréal, tous deux étant étant 
 

maintenant manufactureurs de haches et outils et  
 
résidant actuellement tous deux tous deux rési- 
 
dant en la dite cité de Montréal.  
 
Le dit acte passé devant Casimir-Fidèle Papineau, notaire soussigné 
 

50-       qui l’a gardé en minute, en date du huit mai mil 
 

huit cent soixante-neuf et enrégistré au bureau  
 
d’enrégistrement du comté de Chateauguay à Sainte- 
 
Martine, dans le district de Beauharnois, en la dite  
 
province, le trente-un du même mois, sous le  
 

55-       No7723; - par lequel acte les dites Sœurs 
 

la dite communauté  a vendu aux dits messieurs  
 
Cauchon son tout cet établissement connu sous  
 
le nom de ‘’Vieux Moulin’’ et ses dépendances, con- 
 
sistant en un lopin de terre, avec diverses batisses 
 

60-       sus-érigées et les quais, canal, digue ou chaussée,  
 

pouvoir d’eau et autres circonstances en dépendant. 
 
Laquelle communauté venderesse, agissant  
 
et représentée en ses présentes comme susdit, reconnait 
 
avoir reçu au temps de l’exécution des présentes, # des  
compagnies d’assurance mentionnées #  
 

65-       à l’acquit et décharge des dits messieurs Cau- 
 

chon, la somme totale de six mille piastres,  



 
produit de montant et produit brut de l’assu- 
 
rance de celles des batisses érigées sur le dit 
 
lopin de terre qui ont été dernièrement détruites 
 

70-       ou endommagées par le feu, # le dit Cauchon ayant fait assure 
au profit de la dite communauté [ainsi qu’ils s’y étaient obligés 
dans le dit acte de vente] # et qui pour lesquelles 
 
la dite communau et que la dite communauté  
 
avait fait assurer contre le feu, la dite com- 
 
munauté ayant fait assurer toutes les enté- 
 
rieurement, ainsi qu’elle en avait le droit (mot rayé)  
 

75-       par le dit acte de vente. Toute les 
 

(mot rayé) toutes les batisses érigées sur le dit 
 
lopin de terre, ainsi que les machines qui s’y  
 
trouvaient et en dépendaient, pour un montant  
 
collectif de six mille cinq cents piastres, suivant 
 

80-       qu’il apert par une police d’assurance émanée 
 

par la compagnie d’assurance dite ‘’The Western 
 
Assurance Company’’, de Toronto, Canada, à son  
 
bureau à Montréal, c’est-à-dire pour le montant   
 
collectif de trois mille deux cent cinquante piastres 
 

85-       et portant le numéro soixante-cinq mille neuf 
 

cent trente-neuf; et une autre police d’assurance,  
 
pour pareil montant collectif, émanée sous le numéro  
 
quatre vingt cinq mille-cinq cent-seize par la  



 
compagnie d’assurance dite ‘’The Home Insu- 
 

90-       surance Company’’, de New-Raven, Connecticutt 
 

toutes les deux portant la date du vingt six  
 
novembre mil huit cent soixante-neuf.  
 
Laquelle somme ainsi reçue par la dite 
 
communauté de six mille piastres, ainsi reçue  
 

95-       par la dite communauté, ave du consentement des 
 

dits messieurs et avec l’agrément des dits messieurs 
 
Cauchon, ici tous ici présents, restera entre les  
 
mains de la dite communauté, par convention 
 
expresse avec les dits messieurs Cauchon, ici  
 

100-     présent tous deux ici présents et conse à ce 
 

consentent renonçant au droit stipulé en leur  
 
faveur de réclamer la dite somme pour dans  
 
le dit acte de vente de réclamer demander que la  
 
dite somme leur soit remise pour rebatir leur  
 

105-     aider à rebatir, la dite communauté gardant la  
 

dite somme pour l’imputer sur les frais et  
 
interets d’abord, puis sur le capital de la balance  
 
du prix leur restant due en vertu du dit acte 
 
de vente.  
 

110-     Moyennant quoi il a été convenu que  
 

la dite communauté, faroit et considérant les pertes 



 
pertes considérables souffertes par les dits messieurs 
 
Cauchon par le dit incendie et de plus en consi- 
 
dération de ce que les dits Cauchon aideras ont  
 

115-     facilité la dite dite communauté à toucher la dite  
 

somme d’assurance # et en l’abandon de qu’ils ont fait et font 
du droit de toucher le montant de la dite assurance savoir la  
dite somme de six mille piastres pour rebatir # et pour d’autres bonnes et 
 
valables considérations, farait remise au décharge- 
 
rait les dits Cauchon du surplus de toutes d de  
 
tous sesdroits de lo ses demandes et réclamations  
 

120-     pour le recouvrement du surplus e=restant dû  
 

sur la so dite balance de prix, sauf et excepté  
 
seulement une somme de neuf cents capital de  
 
neuf cents piastres qui resterait due et payable 
 
de la manière ci-dessous mentionné.  
 

125-     En conséquence, les dits la dite com- 
 

munauté, représentée et agissant comme susdit,  
 
donne aux dits Cauchon, ce acceptant, quit- 
 
tance entière, général et fina et décharge 
 
pleine et entière de toute la somme de sept  
 

130-     mille huit cents piastres, balance mentionnée 
 

dans le dit acte de vente comme restée due  
 
sur le prix de vente porté stipulé en icelui, et 
 
de tous les interêts accrus sur la dite balance  



ba somme ou balance, et de tous les frais de  
 

135-     poursuite et autres d’assurance, frais d’actes,  
 

frais de poursuite et autres frais généralement 
 
quelconques faits relativement à la dite somme 
 
vente et au recouvrement # de la dite somme ou balance 
de prix et interêts ou d’aucune postiori d’icelui # et spécialement 
 
des frais d’une poussante de la poursuite fait  
 

140-     de la poursuite intentée par les dites Sœurs, ou  
 

la dite communauté des dites Sœurs, contre les  
 
dits Cauchon ou aucun d’eux et du jugement  
 
obtenu par elle ou elles, - sauf et excepté  
 
seulement quant à la somme capi une  
 

145-     somme capitale de neuf cents piastres qui reste  
 

eu due sur le dit prix de vente, et pour le 
 
recouvrement de laquelle ainsi que des intérêts d’icelle  
 
d’icelle, la dite communauté se réserve tous 
 
ses droits, privilèges et hypothèques et résultant 
 

150-     tant du dit acte que du dit jugement, sans 
 

novation, ni dérogation. 
 
Laquelle somme de neuf cents piastres 
 
ainsi exceptée et réservée, les dits Cauchon  
 
s’obligent conjointement et solidairement, de 
 

155-     l’un pour l’autre, un d’eux seul pour le tout, 
 

de payer à la dite communauté, ce agréant, 



 
et acceptant, dans six an délai sous un délai  
 
de six six années à compter du premier 
 
jour du mois de janvier prochain, avec l’intérêt 
 

160-     sur icelle aux au taux de six pour cent par  
 

Note en marge :balance                      année à compter du dit jour, premier de janvier  
payable dans 6 ans du 1er janvier 
1871 c’est-à-dire payable le               prochain, payable annuellement le premier de 
1er janvier 1877 ou bien $500 
avec intérêt d’ici à un an du               janvier; avec cette condition expresse et 
1er janvier 1871 c’est-à-dire au 
1er janvier 1872                                    rigueur, néanmoins, qui est agréée de  

 
165-     part et d’autre, que si les dits Cauchon 
 

paient d’ici à une année à compter du  
 
dit premier jour de janvier prochain, une  
 
somme de terme fatal la sommede cinq  
 
cents piastres, avec l’intérêt de cette dernière  
 

170-     somme à compter du dit premier jour de janvier 
 

prochain, au taux de six pour cent par année,  
 
alors et dans ce cas, mais dans ce cas seu- 
 
lement, la dite communauté sera tenue de  
 
donner moyennant la en considération du paie- 
 

175-     ment de la dite somme de cinq cents piastres 
 

et des intérêts d’icelle, quittance et décharge 
 
pleine et entière de toute la dite somme de  
 
neuf cents piastres et des intérêts d’icelle.  
 
Les présentes sont ainsi consenties sans  
 



180-      préjudice, novation, ni dérogation aux autres  
 

droits, servitudes, charges, servitudes, clause et  
 
conditions du dit contrat de vente. 
 
Dont acte fait et passé en la dite cité de  
 
Montréal, les jour, mois en an ci-dessus en  
 

185-     premier lieu écrits, sous le numéro sept  
 

mille deux cent quatre-vingt quatre  
 
du répertoire général des actes de Casimir-Fidèle Papineau 
 
notaire soussigné qui a gardé les présentes 
 
en minute, et après lecture faite aux  
 

190-     parties, elles ont signés avec et en présence 
 

du notaire soussigné qui a signé. 
 
Deux cent cinquante cinq mots rayés sont nuls. 
 
Quatre renvois en marge paraphés sont bons. 
 
                          A. Cauchon  (papaphe) 
 
                          F.L. Cauchon 
 
Sœur J.M. Slocombe  (paraphe) 
 
Sœur M.M. Reid  (paraphe) 
 
                                             C.F. Papineau  notaire public  (paraphe) 
______________________________________________________  
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Procès-verbal d’une assemblée des Sœurs Grises, le 13 octobre 1870 
 

1-         A une assemblée des Sœurs administratrices 
 

de l’Hôpital général de Montréal tenue en la  
 
Chambre de la supérieure le treize octobre mil huit  
 
cent soixante dix après convocation régulièrement faite 
 

5-         à laquelle assemblée étaient présentes. 
 

La Sœur  Jane Mary Slocombe  supérieure générale 
 
La Sœur   Marie Ursule Charlebois  assistante générale 
 
La Sœur   Elizabeth Forbes dite McMullen assistante 
 
La Sœur   Elizabeth Dupuis maîtresse des novices 
 

10-       La Sœur   Catherine Fréchette 
 

La Sœur   Marie Rose Coutlée  
 
La Sœur   Marie Honorine Pinsonnault 
 
La Sœur   Marguerite Elmire Thibodeau Brault 
 
La Sœur   Marie Eléonore Frigon 
 

15-       La Sœur   Marie Alix Christin  
 

La Sœur   Marie Martine Reid 
 
La Sœur   Constance O’Donaghue  
 
La résolution suivante a été adoptée. 
 
Attendu que par 
 

20-       acte du huit mai mil huit cent soixante neuf la dite  
 

Corporation de ‘’ Les Sœurs de la Charité de l’Hôpital général  
 
de Montréal’’ ont vendu aux appelés Flavien alias Lamson 



 
Cauchon et à Aurélien Cauchon certains moulins sis en la  
 
paroisse  Saint-Joachim de Chateauguay pour le prix de neuf  
 

25-       mille piastres en déduction de laquelle somme les dites vende- 
 

resses reçurent, lors de la passation du dit acte de vente la  
 
somme de douze cents piastres. 
 
Attendu que les moulin en 
 
question ont été assurés pour un montant excédant six mille 
 

30-       piastres et que l’un des dits moulins a été incendiée et que  
 

le montant de l’assurance effectuée sur icelui s’élève à six  
 
mille piastres et que cette assurance se trouve au nom de la 
 
dite Corporation.  
 
Attendu que les dits acquéreurs ont droit de  
 

35-       toucher le produit de la dite assurance pour rebâtir le dit mou- 
 

lin. 
 
Attendu que les dits acquéreurs croyant que le montant 
 
de la dite assurance est insuffisant pour reconstruire les  
 
dites bâtisses incendiées, ont offert et offrent à la dite Corpo- 
 

40-       ration de lu laisser toucher le montant de la dite assurance 
 

en déduction de leur prix de vente à condition qu’une 
 
réduction leur soit faite sur le dit prix de vente et notam- 
 
ment à condition que ce qui restera dû sur le dit prix de  
 
vente après que la dite somme de six mille piastres (mon- 
 

45-       tant de l’assurance) aura été reçue soit réduit à une  



 
somme de neuf cents piastres payable dans six ans avec  
 
intérêt payable annuellement avec option aux dits débiteurs  
 
de se liberer de cette somme de neuf cents piastres en payant  
 
cinq cents piastres avec intérêt dans un an de la date 
 

50-       des présentes et attendu qu’il est opportun d’accepter cette 
 

proposition.   
 
Il a été résolu à l’unanimité des voix par la susdite assem- 
 
blée des Sœurs administratrices : que sur réception par la  
 
dite Corporation du montant de la dite assurance savoir de  
 

55-       la dite somme de six mille piastres montant de la dite  
 

assurance a être appliquée sur le dit prix de vente et en  
 
outre sur réception d’une autre somme de neuf cents piastres 
 
de la part des dits acquéreurs payable dans six ans de la 
 
date des présentes avec intérêt payable annuellement avec 
 

60-       option aux dits acquéreurs de s’acquitter des neuf cents  
 

piastres en payant cinq cents piastres dans un an d’aujourd- 
 
hui avec intérêt, cette Corporation fasse remise aux dits 
 
acquéreurs de tout ce qui restera dû sur le dit prix de vente 
 
en capital intérêts et frais après que les dites sommes de 
 

65-       six mille piastres et de neuf cents piastres auront été payées 
 

à la dite Corporation ainsi que plus haut exprimée et que  
 
la Sœur Jane Mary Slocombe supérieure générale de cette 
 
communauté et la Sœur  Marie Martine Reid, déposi- 



 
taire de la dite communauté soient autorisées à signer 
 

70-       tous actes nécessaires pour donner effet à cette résolution. 
 

Et les dites Sœurs administratrices ont signé.  
 
Sœur  J.M. Slocombe  supérieure générale 
 
Sœur  M.M. Charlebois  assistante générale 
 
Sœur  E. Forbes dite McMullen  assistante 
 

75-       Sœur  E. Dupuis maîtresse des novices 
 

Sœur  E. Fréchette                 Sœur M.R. Coutlée 
 
Sœur  M.H. Pinsonnault        Sœur M. E. Thibodeau Brault 
 
Sœur M.E. Frigon                  Sœur M.A. Christin  
 
Sœur M.M. Reid                    Sœur  C. O’Donaghue 
 

80-       Lequel acte, je, soussigné certifie être 
 

en tout conforme à l’original déposé dans les  
 
archives de la dite communauté. 
 
Hôpital générale de Montréal, ce 13 octobre  1870 
 
Sœur F.A. Labrèche, secrétaire 
 
 

85-       Annexé et signé Ne Varietur par le notaire soussigné 
 

Montreal 19 octobre 1870. 
 
                             C.F. Papineau  notaire public  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 1er août 2010 
 
 
 
  
 



 
 

                                
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le 3 septembre 1819 
Marché pour la construction d’un moulin à farine et d’un moulin à scie sur la rivière de  
 l’Assomption entre Morril Barter, charpentier de moulin, demeurant à Saint-Jacques,  
seigneurie de Saint-Sulpice, et Marie-Anne Cerré, veuve de feu Pierre-Louis Panet,  

juge de la Cour du Banc du Roi, demeurante à Montréal. 
Un devis accompagne l’acte. 

notaire Joseph Papineau, no-4451, (BAnQ / CN601,S313 / mic.# M-620.464) 
 
 

1-        Devis des ouvrages necessaires pour  
 
            la construction d’un moulin a scie et  
 
            a farine a estre construit pour le  
 
            compte et profit de dame Marie-Anne 
 
5-        Cerré veuve de l’Honorable Pierre Loüis 
 
            Panet ecuyer sur la riviere de  
 
            l Assomption. 
 
            1o Pour fournir l’eau necessaire aux dits  
 
            moulins il sera construit  une bonne et  
 
10-      forte digue depuis le rivage nord de la  
 
            dite riviere l’Assomption jusques au  
 
            rocher que (mot rayé) _______ asie au  
 
            milieu de laditte riviere de l’Assomption  
 
            et depuis ledit rocher en remontant 
 
15-      pour gagner *vis-a-vis* la pointe du rivage qui  
 
            est au dessus du coté du nord ou commence 
 
            les rapides la digue sera supporté par 
 
            des bois forts et suffisants pour resister  
 
            aux efforts de l’eau  crampoués au (mot rayé) 



 
20-      roque et de hauteur epaisseur et  
 
            longueur suffisante pour reunir la  
 
            chute au point ou les moulins seront  
 
            construits # et fournir asser d’eau pour que les dits moulins 
            puissent tourner tout le cours de l’année # resister aux efforts de  
 
            l’eau des glaces et bois flottés et de la  
 
25-      quelle digue l’entrepreneur sera  
 
            garant pour trois années consecutives  
 
            après que les travaux des moulins  
 
            seront finis et recues.  
 
            2o Le moulin a scie aura quarente quatre 
 
30-      pieds de long sur trente quatre pieds de  
 
            largeur le premier etage aura treize  
 
            pieds de haut le second huit pieds et  
 
            demi le toit a aura pas moins de  
 
            dix neuf pieds de chevrons la mesure  
 
35-      angloise. 
 
            Il sera appuye sur quatre soles de pin 
 
            ou de pruches. 
 
            dont trois de quarente quatre pieds de  
 
            long et l’autre de trente quatre pieds  
 
40-      chacune de treize pouces jusque onze pouces 
 
            a vive arrête.  
 



            Il y aura quinze poteaux de treize pieds 
 
            de longueur et pas moins de quatre pouces  
 
            quarrés, douze antrais de onze pouces  
 
45-      quarrés, les sablieres du premier etage 
 
            seront au nombre de trois de quarente 
 
            quatre pieds de long et une de trente 
 
            quatre pieds sur pâs moins de quatorze 
 
            pouces quarrés et quatre soliveaux de  
 
50-      treize pouces sur quinze  un solivaux  
 
            principal de trente six pieds de long et  
 
            vingt deux pouces sur vingt quatre  
 
            d’epaisseur a vive arrête douze morceaux  
 
            de trente quatre pieds de long et douze  
 
55-      pouces sur seize.  
 
            Au second etage deux poteaux de huit  
 
            pieds et demi de long et dix huit pouces 
 
            quarrés quatre poteaux de huit  
 
            pieds et demi de long sur treize pouces 
 
60-      quarrés; deux poteaux de huit pieds  
 
            et demi de long et dix pouces sur  
 
            douze tous les bois ci-dessus mentionés  
 
            seront de pin. 
 
            Deux antraits de vingt deux pieds de  
 



65-      long sur neuf pouces quarrés d epinettes 
 
            deux solivaux de trente pieds de long  
 
            sur douze pouces quarrés de pin  
 
            un solivau  trente quatre pieds de long 
 
            seize pouces sur dix huit de pin 
 
70-      deux sablieres de quarente quatre  
 
            pieds de long et dix pouces quarrés 
 
            de pin 
 
            dans le comble il y aura six poteaux 
 
            d’environ six pieds et demi de long sur  
 
75-      dix pouces quarrés de pin 
 
            deux solivaux de quarente quatre pieds 
 
            de long et de sept pouces sur huit pouces 
 
            trois antraits de treize pieds de long 
 
            sur dix pouces quarrés, deux poteaux  
 
80-      de quinze pieds de long sur dix pouces  
 
            quarrés vingt six chevrons de pin ou 
 
            d epinette de dix neuf pieds de long  
 
            sur six pouces quarrés et dix liens ou  
 
            goussets d’au moins dix pieds de long et  
 
85-      de sept pouces sur cinq d’epinettes 
 
            et environ cent vingt petits liens  
 
            ou goussets placés ou il sera requis 
 



            dans tout le corps de la charpente de  
 
            longueur et grosseur requise selon 
 
90-      les lieux ou ils seront placées. 
 
            Le coffre sera d’environ trente quatre 
 
            pieds de long sur environ vingt quatre  
 
            de largeur divisé en deux parties  
 
            les quatre principaux poteaux auront  
 
95-      treize pieds de long sur vingt quatre 
 
            pouces quarrés  de pin, ving quatre 
 
            petits poteaux de sept pieds de long et  
 
            huit pouces quarrés de pin dix soles  
 
            de douze pieds de long et douze  
 
100-    pouces quarrés de pruche, dix  
 
            sablieres de douze pieds de long sur  
 
            dix pouces quarrés de pin, et avec  
 
            quantité de bois pour la seconde 
 
            division du coffre. 
 
105-     Pour les mouvements les arbres seront  
 
            en chesne s’il est possible de s’en procurer 
 
            sinon (mot rayé) em merisier ou orme 
 
            dur les rouets en merisier les fusées 
 
            et aluchons d’erable les arbres auront 
 
110-    environ dix pieds de long sur quinze  
 



            pouces de diametre les roües en  
 
            merisier et de trois pieds de diametre 
 
            les rouets environ quatre pieds de  
 
            diametre, les fusées environ dix huit  
 
115-    pouces de diametre, chaque manivelle  
 
            de fer fondu et duement tournées ne  
 
            pezeroit pas moins de cent trente 
 
            livres chaque deux cent livres chaque 
 
            pour areuter les billots sur le moulin  
 
120-    quant il viendront par eau il y  
 
            aura une roüe horizontal de six  
 
            pieds de diametre en merisier 
 
            l’arbre vingt cinq pieds de long  
 
            p onze pouces de diametre et en  
 
125-    merisier, le rouet aura six pieds de  
 
            diametre, l’arbre horizontal sera de  
 
            douze pieds de long et douze pouces de  
 
            diametre en merisier, la fusée de treize  
 
            pouces de diametre en merisier, il y aura 
 
130-     deus scies dont une de sept pieds et  
 
            l’autre de six pieds et demi.  
 
            Pour les echapes il y aura quatre  
 
            poteaux de merisier de quatorze 
 



            pieds de long sur quatorze pouces 
 
135-    quarrés, les rebasser seront du meilleur  
 
            bois bien et solidement faites etquarries 
 
            de tous les ferrements necessaires; le pont 
 
            pour monter les billots sera de trente a  
 
            trente cinq pieds de long en pruche ou  
 
140-    fresne et de cinq pieds de largeur les  
 
            trainaux seront de trente pieds de largeur 
 
            en epinette rouge de sept pouces quarrées 
 
            et les aluchons d érable et recules par 
 
            eau 
 
145-    enfin couvrir le moulin en bardeau 
 
            et fournir tous les ferrements necessaires 
 
            et # ajouter tout ce qui peut estre # requis pour completter ledit moulin.  
 
            Pour le moulin a farine. 
 
            Le corps du moulin aura quarente pieds 
 
150-    de long sur vingt huit de largeur 
 
            sur un solage de six pieds de haut et  
 
            trois pieds et demi d’epaisseur de bonne  
 
            maconne a pierre et mortier de  
 
            chaux et sable # avec deux murs de refente pour separer 
            le chemin de la roüe a l’eau et la chambre des rouets #  
            la hauteur sera de  
 
155-    onze pieds de quarrés depuis le dessus 
 



            du solage a la sabliere, deux  
 
            soles de quarente quatre pieds de long 
 
            et cinq de vingt huit pieds de douze  
 
            pouces sur quatorze de pin dix lam- 
 
160-    bourdes de cedres sur au moins un  
 
            pied de diametre au petit bout vingt  
 
            pieds de long dudit moulin seront  
 
            de pieces sur pieces et le surplus en  
 
            poteaux entouré de planches a declin  
 
165-    de sept pouces de decouvert, huit  
 
            solivaux de vingt huit pieds de  
 
            long sur et de trois pouces sur seize  
 
            un principal solivau de dix huit  
 
            pouces quarrés de pin, deux sablieres 
 
170-    de quarente pieds de long sur dix pouces 
 
            quarrés et deux autres sablieres de vingt  
 
            huit pieds et dix pouces quarrés de pin  
 
            dans le comble il y aura vingt quatre 
 
            chevrons de dix huit pieds de long et  
 
175-    cinq pouces quarrés d épinette, douze  
 
            antrais de seize pieds de long sept pouces  
 
            sur cinq d épinette avec les poteaux  
 
            dans les pignons  pour lambrisser  
 



            et environ soixante liens de quatre 
 
180-    pieds et demi de long et cinq pouces 
 
            sur quatre d épaisseur de fresne. 
 
            Il y aura deux portes et trois fenestres 
 
            dans un des long pans  et une porte et  
 
            quatre fenestres dan l autre . Pour  
 
185-     l etage d’en bas au dessus il y aura deux  
 
            fenestres dans chaque pignon, les plan 
 
            chers haut et bas en madriers de deux 
 
            pouces excepter dans la chambre des  
 
            farines ou le plancher de bas sera de trois  
 
190-    pouces d épaisseur embouvetés ou 
 
            redoublés. Avec les cloisons et portes 
 
            pour le chemin des roües et la cham 
 
            bre des rouets, une cheminée entre 
 
            le logement du meunier et la cham-  
 
195-    bre des farines, et deux cloisons dans 
 
            le logement du meunier pour y  
 
            former trois appartements avec  
 
            leurs portes, les escaliers necessaires 
 
            solides et commodes.  
 
200-    Les mouvements. 
 
            Une roüe a l’eau suffisante pour 
 



            mener deux moulanges elle aura  
 
            quatorze pieds de diametre et six  
 
            pieds d’aubes de chesne s’il est possible 
 
205-    seront de merisier l’arbre de chesne 
 
            s il est possible sinon d’orme dur 
 
            de dix huit pieds de long vingt  
 
            pouces de diametre au moins 
 
            duement garni de bons tourillons de  
 
210-    quatre pouces de diametre en fonte 
 
            a ailes et marbres d fonte et trois  
 
            bonnes fretes au bout et deux a  
 
            l’autre le rouet de sept pieds de  
 
            diametre en chesne s’il est possible 
 
215-    sinon en merisier les alluchons d’erable. 
 
            Deux rouets en fer fondu l’un de  
 
            trois pieds de diametre et l autre de six  
 
            cinq pieds de diametre deus fusées 
 
            en fonte d’environ quatorze pouces 
 
220-    de diametre divisés de maniere a 
 
            faire faire de soixante a soixante 
 
            dix tours par minutte  a chaque 
 
            moulange l’arbre debout sera de pin 
 
            ou merisier le bluteau sera de  
 



225-    dix pieds de long, trois pieds et demi 
 
            de diametre garni de toiles d’Hollande 
 
             a donner trois qualités de farine 
 
            muë par eau et les mouvement en  
 
            fonte et la farine portée des huches 
 
230-    au bluteau par un elevateur en  
 
            acier et aussi mues par eau. L’eau et  
 
            partant du coffre du moulin a scie  
 
            sera conduit par un canal en bois  
 
            d’environ quatre vingt pieds de long  
 
235-    de six pieds de largeur et six pieds  
 
            de hauteur en soles et poteaux et sablieres 
 
            de pin lambrissé en madriers de pin 
 
            dans la forme mentionné pour le  
 
            coffre du moulin a scie, les empelle 
 
240-    ment seront bien et düement faite 
 
            tant pour le moulin a scie que les  
 
            moulin a farine , il y aura au  
 
            moulin a farine deux bonnes paires  
 
            de moulanges # de pierre # de France d’au moins 
             
245-    d’environ quatre pieds et demi d’au moins 
 
            cinq pieds de diametre mesure angloise  
 
            chacune garnie de leurs petits fers 
 



            forgés duement tournés avec lit avec  
 
            des boittes de sorte dans les lits 
 
250-    et les ailles visses a lever les palliers 
 
            enfin toutes vitres et ferrures ne 
 
            cessaires, les chassis a l’angloise de  
 
            six pouces sur quatre de long _____ 
 
            sept pouces et demi sur huit et demi  
 
255-    mesure angloise enfin tous les  
 
            tourillons pour l’arbre debout avec deux  
 
            fretes chaque bout crapaux avec leurs  
 
            boittes et visses pour les cinturer et  
 
            generallement tout ce qui peut estre 
 
260-    requis et necessaires pour completter 
 
            et parfaire les ouvrages sus mentionés 
 
            dont a dire d expert encore qu il ne  
 
            soit ici specialement exprimé. 
 
            ________________________________________ 
 

   Contrat de marché de construction de deux moulins, l’un à scie , l’autre à farine 
 

1-        Pardevant les notaires de la ville 
 
            et district de Montreal dans la province  
 
            du Bas Canada y residants sousignés 
 
            fut present Morril Barter  
 
5-        charpentier de moulin demeurant  
 



            a Saint-Jacques seigneurie de Saint-Sulpice 
 
            etant de present en cette ville lequel s’est  
 
            volontairement engagé et s’engage 
 
            par ces presentes de faire et parfaire 
 
10-      a dire d’experts # en la seigneurie de madame Panet sur la riviere de 
            l Assomption au lieu et place convenu entre eux # un moulin a scie et un 
 
            moulin a farine avec les chaussées  
 
            coffres et canal esquissés au dire ci- 
 
            devant ecrit promettant completter 
 
            finir parachever et parfaire a dire  
 
15-      d experts tous les ouvrages requis 
 
            et necessaire pour la perfection et  
 
            complettion des dits moulins fournir 
 
            tous outils vivres materiaux ferre 
 
            ments sies moulanges et ouvriers 
 
20-      qui seront necessaires a ses frais et  
 
            depens commencer les dits ouvrages  
 
            (mots rayés)  d’ici au quinze du present 
 
            mois de septembre et continuer sans  
 
            interruption avec nombre suffisant 
 
25-      d’ouvriers qu’il nourira et payera a ses  
 
            frais et qui ne seront pas moins de six  
 
            en même tems en sorte que les deux  
 
            scies du moulin a scier et les deux  



 
            paires de moulanges du moulin a  
 
30-      farine soient en etat de travailler  
 
            et exploiter pour le plus tard au  
 
            premier du mois de decembre de  
 
            l’an prochain que l’on comptera 
 
            mil huit cent vingt et s’il restoit  
 
35-      alors quelques parties demeurées ___ 
 
            a parachever et finir le dit entre- 
 
            preneur aura encore un delai de  
 
            deux mois pour le tout parachever 
 
            en sorte qu’il puisse livrer tous les  
 
40-      dits ouvrages faits et parfaits au  
 
            premier de fevrier de l’an prochain 
 
            que l on comptera mil huit cent 
 
            vingt et dame madame Marie Anne 
 
            Ceré veuve de l’Honorable Pierre Louis  
 
45-      Panet ecuyer en son vivant l’un des  
 
            juges de la Cours du Banc du Roy pour  
 
            le district de Montreal a de Montreal  
 
            a ce presente et acceptante pour elle 
 
            et ses hoirs et ayant cause laquelle 
 
50-      de sa part promet bailler et payer  
 
            au dit Morril Barter la somme  



 
            de onze cent soixante quinze livres 
 
            cours actuel de la province ainsi  
 
            qu’il suit sçavoir deux cent livres  
 
55-      cours actuel de la province a premiere 
 
            demande, deux cent livres cours  
 
            actuel au cours de fevrier prochain 
 
            deux cent livres cours actuel au  
 
            premier de may prochain, cent 
 
60-      cinquante livres cours actuel au 
 
            premier d’aoust prochain, deux  
 
            cent livres cours actuel lorsque le  
 
            dit entrepreneur livrera le moulin  
 
            a scie clos et couvert sciant et exploi 
 
65-      tant les bois et le moulin a farine 
 
            aussi clos et couvert et les deux mou 
 
            langes fesant de bled farine et enfin 
 
            les deux cent # vingt cinq livres restants au premier de 
            fevrier mil huit cent vingt un pourvus que les dit ouvrages 
            soient alors  # livres restants a la 
 
            livraison de tous les dits ouvrages finis 
 
70-      et parachevés a dire d’experts.  
 
            Il est entendu et accordé entre les dittes 
 
            parties que ledit entrepreneur  four 
 
            nira un caution solvable et suffisant  



 
            a chaqu’un des quatre premiers 
 
75-      payements ci-dessus stipulés lequel  
 
            caution sera responsable que les  
 
            deniers ainsi fournis seront unique 
 
            ment et exclusivement payés employé 
 
            pour la construction  des travaux 
 
80-      ci devant specifiés s’obligeant solidai 
 
            rement de rendre et restituer les  
 
            deniers ainsi payés si les travaux 
 
            etoient discontinuer par le fait dudit  
 
            entrepreneur.  
 
85-      Il est en outre accordé et convenu entre 
 
            les dits parties que les qu’aussitôt que  
 
            ledit moulin a scie sera en etat de  
 
            travailler et exploiter les bois de sciage 
 
            ledit Morril Barter prendra ledit  
 
90-      moulin a loyer pour une année finie 
 
            et accomplie a compter du jour qu’il  
 
            mettra ledit moulin en train 
 
            d’exploitation de bois de sciage pour  
 
            vendre et commencera a son compte  
 
95-      et profit ce qu’il sera tenu d faire  
 
            pour le plus tard au premier de  



 
            decembre de l’an prochain que l on  
 
            comptera mil huit cent vingt et  
 
            pour fournir a l’exploitation dudit  
 
100-    moulin a scie ledit Morrel Barter 
 
            prendra et coupera sur les terres  
 
            non concedées des seigneuries de la 
 
            ditte dame veuve Panet tous les  
 
            billots qu’il pourra scier et exploiter 
 
105-    au dit moulin seulement sans en 
 
            pouvoir prendre d’autre pour aucun  
 
            autre commerce que ce soit ledit Morrel 
 
            Barter entretiendra le dit moulin 
 
            a scie de toutes reparations et le rendra 
 
110-    en bon etat a la fin dudit baïl avec  
 
            tous les outils pour le faire marcher 
 
            et tourner scier _____ chiens pinces  
 
            mouvements et agrès en bon etat et  
 
            baillera et payera a ma ditte dame  
 
115-    veuve Panet la somme de cent  
 
            cinquante livres cours actuel de la province 
 
            tant pour le loyer dudit moulin que  
 
            pour les bois qu’il aura coupé et  
 
            exploité au dit moulin comme il est 



 
120-    dit ci-dessus.  
 
            Convenu aussi; ledit Morrel Barter 
 
            aussitôt que le moulin a farine sera 
 
            en etat de faire de bled farine il promet 
 
            et s’oblige de le faire tourner en qualité 
 
125-    de meunier pour une année finie et  
 
            accomplie qui commencera au plus  
 
            tard au premier du mois de decembre 
 
            de l’an prochain que l’on comptera  
 
            mil huit cent vingt a la charge 
 
130-    d’entretenir le dit moulin de toutes 
 
            reparations locatives fournir 
 
            l’huile necessaire et faire tous les frais 
 
            pour le tenir en etat de faire de bled 
 
            farine a la et sera tenu de rendre  
 
135-    juste et fidel compte de tus les grains  
 
            qui seront gagnés au dit moulin  
 
            pour droit de mouture selon l’usage 
 
            la moitié desquels grains de toute  
 
            espece seront et appartiendront a  
 
140-    ma ditte dame Panet et lui seront  
 
            livres au dit moulin a fure et mesure 
 
            qu’ils seront gagnés et l’autre moitié  



 
            demeurera et appartiendra au dit  
 
            Morrel Barter qui procedera au  
 
145-    partage des dits grains toutes et a  
 
            chaque fois qu’il en sera requis. 
 
            Il est agrée et convenu entre les  
 
            dittes parties que ledit Morrel  
 
            Barter fera a ses frais et depens  
 
150-    tous les chemins dont il aura besoin 
 
            pour amener les materiaux ne 
 
            cessaires au lieu ou les dits moulins  
 
            doivent estre construits et pour  
 
            communiquer desdits moulins aux  
 
155-    premieres habitations de la seigneurie 
 
            de madittte dame Panet laquelle  
 
            sera  tenue de procurer le consentement  
 
            des tenanciers pour souffrir tel  
 
            chemin s’il est necessaire seron 
 
160-    le faire tracer par le grand voyer 
 
            s’il etoit requis ledit Barter ne  
 
            se chargeant que du defrichement  
 
            dudit chemin et le rendre pratiquable  
 
            enfin il est entendu que ledit entre- 
 
165-    preneur pourra prendre dans l etendüe 



 
            des seigneuries de maditte dame veuve 
 
            Panet tous les bois pierre chaux et  
 
            sable dont il aura besoin pour la  
 
            confection des moulins susdits et faire 
 
170-    paitre les animaux qu’il employera 
 
            pour la confection et exploitation  
 
            des dits moulin pendant le cours de  
 
            son baïl sur les terres non concedées 
 
            et sur le domaine qui se trouve au  
 
175-    dessus dudit moulin et exploiter  
 
            a son profit les foins qui pourroient  
 
            se trouver sur ledit domaine ou  
 
            sur les terres non concedées # entre le domaine et les 
            moulins # et s il se 
 
            trouvoit dans le cas de prendre aucuns 
 
180-    des materiaux susdits sur aucune  
 
            terre concedée il en donnera 
 
            prealablement avis a maditte dame  
 
            Panet afin qu’elle puisse obliger les  
 
            censitaires  a les lui laisser prendre 
 
185-    aux termes de leurs contracts au cas  
 
            qu’ils y fussent obligés sinon ledit 
 
            entrepreneur se pourvoira ailleurs 
 



            des materiaux qu’il lui seront 
 
            necessaires. 
 
190-    Il est en outre convenu que tous les batiments  
 
            temporaires que ledit entrepreneur pourra 
 
            faire pour son usage pendant la construc 
 
            tion des dits moulins et radeaux demeure 
 
            ront pour le cou au profit de laditte 
 
195-    dame Panet sans qu’elle soit tenue d’en  
 
            rien payer comme aussi ledit entre 
 
            preneur sera tenu de netoyer et defricher 
 
            le terrain necessaire pour l’assiette des  
 
            dits moulins et les decouvrir le tout pre 
 
200-    nant au moins un arpent en super 
 
            ficie. 
 
            Et a ce faire sont intervenus maitre 
 
            Louis Levesques ecuyer grefier de la  
 
            Cour du Banc du Roy du district pour  
 
205-     et au nom de dame # Charlotte Melanie Panet 
            son epouse et demoiselles Louise Amelie et Thereze Eugenie Panet # (mots rayés) 
 
            (ligne rayée) 
 
            (ligne rayée) 
 
            (ligne rayée) 
 
            co-proprietaire du fief et seigneurie 
 
210-    ou lesdits moulins doivent estre construits 



 
            lesquels ont eu le present marcher  
 
            pour agreable consentent et accordent  
 
            qu’il soit suivis et executé selon la forme 
 
            et teneur s’obligeant conjointement 
 
215-    avec maditte dame Panet leur mere 
 
            et belle mere a l’execution du  
 
            present marcher selon sa forme et  
 
            teneur ( renvoi signalé sans lien avec le texte ) Car ainsi etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc.  et pour l’execution des  
 
220-    presentes les dittes parties ont elu leur  
 
            domicile en leur demeure ordinaire  
 
            auquel lieu etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé au dit Montreal  
 
            en la demeure de maditte dame 
 
225-    Panet l’an mil huit cent dix neuf  
 
            le troisieme jour de septembre après  
 
            midi et ont les dittes parties signé  
 
            avec nous notaires lecture faite.  
 
            Quatre vingt cinq mots rayés  
 
230-    nuls.  
                                         Morrel Barter 
 
                                         Cerré Panet 
 
                                         Louis Amelie Panet  (paraphe) 
 



                                         Eugenie Panet   
 
            Chs. Prevost  notaire public            L Levesques  (paraphe) 
                         (paraphe) 
                                                       Jh Papineau  (paraphe) 



            Cautionnement, le 18 septembre1819. 
 
1-        L’an mil huit cent dix neuf le dix huit 
 
            de septembre après midi sont comparus 
 
            devant les notaires soussignés Morrel 
 
            Barter entrepreneur denommé au mar 
 
5-        cher ci devant ecrit lequel a tout presente 
 
            ment receus de dame Marie Anne Ceré 
 
            veuve de l’Honorable Pierre Loüis Panet 
 
            ecuyer # tant en son nom qu’au nom de deux ses enfants  
            la somme de deux cent livres cours actuel dont vingt cinq  
            livres dit cours fournis par le sieur Loüis Levesque sons  gendre # 
            denommé au dit acte la somme  
 
            de deux cent livres cours actuel  
 
10-      de la province pour estre employés aux  
 
            ouvrages mentionés au marcher ci devant  
 
            ecrit et a ce faire sont intervenus les  
 
            sieurs Jean-Baptiste Senet Joseph Panet Senet  
 
            ecuyer juges de paix de sa Majesté  
 
15-      britannique et Loüis Piquet ecuyer 
 
            capitaine de milice tous deux de la paroisse  
 
            Saint-Jacques lesquels ses ont volontaire 
 
            ment rendus pleige et cautions pour  
 
            ledit Morrel Barter pour le montant  
 
20-      de laditte somme de deux cent livres  
 
            cours actuel ainsi presentement payée 



 
            promettant veiller et justifier a ce que  
 
            laditte somme soit bien et duement em 
 
            ployée aux travaux et frais requis pour 
 
25-      la construction des moulins mentionés au dit  
 
            marcher s’obligeant au remboursement  
 
            de laditte somme solidairement si les  
 
            travaux etoient discontinués par le fait 
 
            dudit Morrell Barter dont acte. 
 
30-      Il est en outre convenu et accordé que le  
 
            dit Morrell Barter veillera a ce qu’au  
 
            cun bois ne soit coupé et enlevé des terres 
 
            de maditte dame veuve Panet par qui que  
 
            ce soit pendant le cours de son baïl  
 
35-      s’obligeant si le cas y echut et qu’il vienne 
 
            a sa connoissance d’en donner avis a  
 
            maditte dame Panet car ainsi etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renon  
 
            çant etc. fait et passé en la maison  
 
40-      et demeure de maditte  dame Panet 
 
            les jour et an sus dits et ont signé  
 
            avec nous notaires lecture faite. 
 
            Sept mots rayés nuls. 
 
                                            Morrel Barter 



 
                                            Jos Senet  (paraphe) 
 
                                            Ls. Piquette  (paraphe) 
 
                                            Cerré Panet 
 
            Chs. Prevost  notaire public            L Levesque  (paraphe) 
                         (paraphe) 
                                                         Jh. Papineau  (paraphe) 
 
 
            Cautionnement, le 2 mars 1820. 
 
1-        Avenant le deuxieme jour de mars de  
 
            l’an mil huit cent vingt est comparu 
 
            devant les notaires soussignés Morrel 
 
            Barter entrepreneur denomé au marcher 
 
5-        ci devant ecrit lequel a reçeus au vû des 
 
            notaires soussignés de dame Marie-Anne 
 
            Cerré veuve de l’Honorable Pierre Loüis 
 
            Panet tant en son nom qu’au nom de ses  
 
            enfants la somme de deux cent livres cours 
 
10-      actuel de la province a compte du prix des  
 
            ouvrages mentionés au dit marcher # dont vingt livres 
            cours actuel payés par maitre Louis Levesque sin gendre #  
 
            et a ce faire sont intervenus Louis Piquet  
 
            ecuyer capitaine de milice Joseph Mani  
 
           cot et Charles Preville de la seigneurie  
 
15-      Daillebout (blanc) 
 
            de la paroisse Saint-Jacques lesquels se sont  



 
            volontairement rendus pleige et  
 
            cautions pour ledit Morrel Barter pour  
 
            le montant de laditte somme de deux cent  
 
20-      livres presentement payée promettant 
 
            veiller et justifier que laditte somme 
 
            sera bien et duement employée aux  
 
            travaux et frais requis pour la  
 
            construction des moulins mentionés  
 
25-      au dit marcher s’obligeant solidaire 
 
            ment au remboursement de laditte  
 
            somme si les travaux etoient disconti- 
 
            nués pour le fait dudit Morrel Barter  
 
            dont acte requis et octroyé en la demeure  
 
30-      de laditte dame Panet les jour et an  
 
            susdit après midi et ont les dittes parties  
 
            signé avec nous notaires excepté les dits 
 
            Joseph Manicot et Charles Prevert 
 
            Preville qui ont declaré ne sçavoir  
 
35-      signer de ce enquis lecture faite six mots 
 
            rayés nuls.  
 
            Cerré Panet                    Morrel Barter 
 
            L Levesque (paraphe)       Ls. Piquette  (paraphe) 
 
            P.E. Daveluy  notaire public (paraphe)          Jh. Papineau  (paraphe) 



            Cautionnement, le 4 mai 1820. 
 
1-        Avenant le quatrieme jour de may 
 
            de l’an mil huit cent vingt est comparu  
 
            devant les notaires soussignés le sieur Morel 
 
            Barter entrepreneur dénomé au contract  
 
5-        ci devant ecrit lequel a reconnu et confessé  
 
            avoir eu et receus de dame Marie-Anne 
 
            Ceré veuve de l’Honorable Pierre Louis Panet 
 
            ecuyer tant en son nom qu’au nom de ses  
 
            enfants la somme de deux cent livres cours 
 
10-      actuel de la province # dont vingt livres cours actuel de la 
            province fournis par le sieur Loüis Levesque ecuyer son gendre #  
            a compte du prix des  
 
            travaux mentionés au marcher ci devant  
 
            ecrit dont quittance d’autant et a ce faire  
 
            est intervenu le sieur Joseph Senet ecuyer 
 
            de la paroisse Saint-Jacques lequel s’est volon- 
 
15-      tairement rendu pleige et caution pour  
 
            le montant de laditte somme cous actuel  
 
            promettant veiller a ce que laditte somme  
 
            sera bien et duement employée aux  
 
            travaux mentionés au marcher ci devant 
 
20-      ecrit et d’en justifier promettant rembour 
 
            ser laditte somme si les travaux etoient 
 



            discontinués par le fait dudit Morrell  
 
            Barter dont et du tout acte requis  
 
            et octroyé et ont les dittes parties  
 
25-      signé avec nous notaires lecture  
 
            faite.  
                                                 Morrel barter 
  
                                                 Jos Senet  (paraphe) 
 
                                                 Cerré Panet 
 
                                                 L Levesque  (paraphe) 
 
            P.E. Daveluy  notaire public  
                           (paraphe) 
 
                                                Jh. Papineau  (paraphe) 
 
            Cautionnement, le 17 août 1820 
 
1-        L’an mil huit cent vingt le 
 
            dix septieme jour d’aoust après  
 
            midi est comparu devant les  
 
            notaires soussignés le sieur Morel 
 
5-        Barter entrepreneur denomé au  
 
            contract ci devant ecrit et des autres  
 
            parts lequel a reconnu et confessé  
 
            avoir eu et receus  
 
            de dame Marie anne 
 
10-      Ceré veuve de l’Hono 
 
            rable Pierre Loüis  
 



            Panet ecuyer tant  
 
            en son nom qu’au nom de ses enfants la somme de cent cinquante 
 
15-      livres cours actuel de la province dont quinze livres cours  
 
            actuel fournis par Maître Loüis Levesque ecuyer son gendre 
 
            a compte du prix des travaux mentionés au marcher ci-devant  
 
            ecrit dont quittance d’autant; et a ce faire etoit present le sieur 
 
            Loüis Piquet capitaine de milice de la paroisse Saint-Jacques lequel 
 
20-      s’est volontairement rendu pleige et caution pour le mon 
 
            tant de laditte somme de cent cinquante livres cours actuel  
 
            promettant veiller a ce qu’elle soit bien et düement  employé  
 
            aux travaux mentionés au marcher ci devant ecrit 
 
            et d’en justifier, promettant rembourser laditte somme 
 
25-      si les travaux etoient discontinués par le fait dudit Morrel  
 
            Barter dont et du tout acte requis et octroyé et ont les  
 
            dites parties signé avec nous notaires lecture faite. 
 
 
            Ls. Piquette  (paraphe)                 Morrel Barter 
 
            L Lvesque  (paraphe)                    Cerré Panet 
 
            P.E. Daveluy  notaire public         Jh. Papineau  (paraphe) 
                          (paraphe) 
 
 
            Arrêté de compte et quittance, le 12 janvier 1821 
 
1-        Avenant le douzieme jour de janvier mil 
 
            huit cent vingt un  après midi est comparû 
 
            devant les notaires soussignés le sieur Morrel 



 
            Barter denomé au marcher ci devant ecrit 
 
5-        et des autres parts lequel a reconnu et confessé  
 
            avoir receus de madame Panet  a ce presente 
 
            et acceptante et qu’elle a payé a son acquit  
 
            a messieurs Allisson Turner et compagnie 
 
            _____ et autres selon le compte qu ils en ont  
 
10-      arreté a l’amiable ce jourd’hui la somme  
 
            de cent soixante une livres sept shellings 
 
            neuf deniers cours actuel a compte du prix 
 
            convenu pour les ouvrages mentionés au  
 
            marcher ci devant ecrit dont quittance 
 
15-      d’autant et ont les dittes parties signé  
 
            avec nous notaires lecture faite. 
 
 
            Ceré Panet                        Morrel Barter  
 
            P.E. Daveluy  notaire public  
                          (paraphe) 
 
                                       Jh. Papineau  (paraphe) 
 
            Ratification, le 31 mars 1821. 
 
1-        Avenant le trente-unieme jour de  
 
            mars de l’an mil huit cent vingt un 
 
            après midi est comparû devant les notaires 
 
            soussignés le sieur Pierre Loüis Panet ecuyer 
 
5-        fils de l’Honorable Pierre Loüis Panet ecuyer 



 
            en son vivant l’un des juges de la Cour du banc  
 
            du Roy et de dame Marie-Anne Ceré lequel  
 
            etant parvenu a son age de majorité et  
 
            ayant pris lecture du marcher ci devant  
 
10-      ecrit et des autres parts a volontairement 
 
            dit et declaré qu il consent et accorde qu’il  
 
            soit executé selon sa forme et teneur  
 
            promettant tenir compte de sa quote part 
 
            des frais et deboursés pour la construction 
 
15-      des moulins et confection des travaux y  
 
            mentionés dont acte requis et octroyé  
 
            en l etude les jour et ans susdits et a signé  
 
            avec nous notaires lecture faite. 
 
 
            Pierre Louis Panet 
 
            P.E. Daveluy  notaire public            Jh. Papineau  (Papineau) 
                          (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
             
 
 
 
 
 
 
 



 
                                  
 
 
 
 

 
 

             



Le 10 septembre 1784 
Marché de construction d’un moulin à farine en la seigneurie de Saint- Thomas entre 
Jean-Baptiste Louis, maître charpentier, du faubourg Saint-Laurent, près de la ville de 

Montréal, et Thomas Barrow, capitaine au soixantième régiment, et seigneur de la 
seigneurie de Saint-Thomas sur la rivière Yamaska. 

notaire Joseph Papineau, no- 513, (BAnQ / CN601,S313 / mic.# M-620.456) 
 
 

1-        Pardevant les notaires de 
 
            la ville de Montreal, dans la province  
 
            de Quebec, y residans, soussignés, fut  
 
            present, sieur Jean-Baptiste Loüis maître 
 
5-        charpentier demeurant au faubourg 
 
            Saint-Laurent pres cette ville, lequel s est  
 
            volontairement obligé, de construire 
 
            a ses frais et depens et promet garantir 
 
            pendant un an et un jour a compter du tems  
 
10-      qu il levera le moulin cy apres  
 
            mentioné, bien mouvant, et torunant 
 
            a mon sieur Thomas Barrow capitaine 
 
            au soixantième regiment, et  
 
            seigneur de la seigneurie Saint-Thomas 
 
15-      sur la riviere Yamaska a ce  
 
            present et acceptant un moulin  
 
            a farine # au lieu et place qui lui sera indiqué dans laditte seigneurie # 
            consistant, en un corps de  
 
            logis de quarante huit pieds de  



 
            long sur vingt huit pieds de largeur 
 
20-      construit en bois, sur douze pieds 
 
            de quarré, sur un solage de pierre 
 
            et mortier de chaux, de trois pieds 
 
            de hauteur, d’une pierre a l autre 
 
            sur l epaisseur convenable, le dit corps 
 
25-      de logis bati sur sole en queu 
 
            d’heronde, latte, et enduit de mortier 
 
            de chaux par dedans, et lambréssé  
 
            en planches embouvetées par dehors,  
 
            ledit corps de logis comprennant une  
 
30-      chambre aux roues, une pour les  
 
            rouets, et une autre pour les farines 
 
            deux chambres pour le meunier  
 
            et une autre servant de lieu de recette 
 
            au seigneur avec deux cheminées, en  
 
35-      pierre, et les appartements susdits 
 
            separés les uns des autres par des cloisons 
 
            et toutes les portes pleines, le dit  
 
            moulin couvert en bardeaux, *de cedre ou pin* a cinq 
 
            pouces, d’echantillon, avec quatre 
 
40-      lucarnes, et deux fenetres, dans les  



 
            pignons, le dit moulin ayant deux  
 
            meules de pierre du paÿs de quatre  
 
            pieds et demy de diamêtre, et  
 
            canneliées par-dessous, avec chacune 
 
45-      leur harnois, consistant en la grande 
 
            roue, le rouet, et la lanterne # pour une desdittes meules, et l autre 
            meule aura un double harnois conformément au moulin de l isle  
            Sainte-Heleine prés Montréal le tout construit de façon que la l’arbre 
            du double harnois puissent s’elever courans des  aux eaux les plus basses et  
            s’elever de quatre a cinq pieds de hauteur #  
 
            le tout construit de façon que l arbre 
 
            puisse s’elever de trois pieds de haut  
 
            ou plus a la demande des eaux 
 
50-      en outre faire une chaussée en pierre 
 
            et liée suffisamment en bois,  
 
            pour arreter l eau de quarante  
 
            pieds de largeur, a sa baze sur  
 
            toute la traverse de la riviere jusqu a  
 
55-      l’isle, sur trois pieds et demy de  
 
            hauteur, et lambréssé  en madriers 
 
            et faire de même la digue un glacis 
 
            de pieces a plats pour empecher la  
 
            chute de l eau de creuser les terres  
 
60-      au pied de la digue, et pareillement  



 
            arreter par des digues suffisantes  
 
            l’embouchure de deux petits cannot 
 
            par ou l’eau s’echappe et mettre en  
 
            avant du moulin  soit poteau  
 
65-      en eperons pour garantir les glacis 
            # fait en bois et rempli de pierre seche a deux pieds au dessus 
            du niveau des plus hauttes eaux sur l epaisseur convenable #  
 
            s il est necessaire , et en outre faire  
 
            tous ouvrages de menuiserie 
 
            chassis, portes, contrevents, fournir 
 
            les vitres et ferures, de toute espece 
 
70-      en un mot livrer le tout fait et  
 
            parfait dans le cours du mois  
 
            d’octobre mil sept cent quatre vingt 
 
            cinq et meme plutot s il est possible,  
 
            et commencer a travailler aux dits 
 
75-      ouvrages des le mois d’octobre 
 
            prochain, le present marcher, ainsi  
 
            fait et condition que le dit entrepreneur  
 
            prendra, dans toute l’etendue de  
 
            la ditte seigneurie tous les materiaux  
 
80-      convenables et necessaires, soit bois 
 
            pierre a chaux, ou de maçonne 



 
            sable et autres choses, qu il fera  
 
            exploiter a son compte pour la  
 
            ditte batisse et qu il y pourra 
 
85-      trouver sans en rien payer et 
 
            en outre pour et moyennant le 
 
            prix et somme de mille livres 
 
            sterling qui seront baillés et  
 
            payés comme suit savoir, cent 
 
90-      quatre vingt livres d ici a huit jours 
 
            deux cens livres, lorsque les bois 
 
            necessaires, et qui seront jugés conve 
 
            nables a dire d’experts ou selon  
 
            l agrement de monsieur Smith 
 
95-      procureur du dit sieur seigneur 
 
            seront rendu sur la place, deux  
 
            cens livres lorsque la chaussée sera 
 
            faite et parfaite ainsi qu il est dit 
 
            cy dessus a dire d’experts 
 
100-    deux cens livres lorsque le corps du 
 
            moulin et les mouvemens seront faits 
 
            et posés et enfin les deux cens vingt 
 
            livres restants lorsque le tout sera 



 
            fini et parachevé livré et receu 
 
105-    par le dit sieur seigneur ou son procureur 
 
            car ainsi etc.et pour l execution 
 
            des presentes les dites parties ont elus 
 
            leur domicile savoir, le dit sieur  
 
            seigneur en son manoir, et le dit 
 
110-    entrepreneur en sa demeure 
 
            ordinaire ausquels lieus etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc.  
 
            renoncant etc. fait et passé au  
 
            dit Montreal en la maison du  
 
115-    dit sieur Mayrand ou demeure le  
 
            dit sieur seigneur l’an mil sept cent 
 
            quatre vingt quatre avant midy 
 
            le vingt sixieme jour d’aoust  
 
            le dixieme jour de septembre avant midy 
 
120-    et a eté en outre convenu entre lesdittes 
 
            parties que mondit sieur Barrow 
 
            pourra fournir au dit entrepreneur a pied d’oeuvre 
 
            deux meules d’Europe, ( mot rayé ) avec leur lits 
 
            prêtes a poser et garnies de leur ( mot rayé ) ferremens 
 
125-     en par ledit enpreneur rabattant sur le  



 
            prix stipulé a ce present marcher cinquante 
 
            quatre livres de cette province cours actuel  
 
            et si les dittes moulanges n’arrivent que au  
 
            dans vers la fin juillet *mois d aoust ou* # ne venoient point du tout # 
            ledit entrepreneur   
 
130-    ne sera tenu livrer son moulin qu’a la fin  
 
            novembre; quant a la digue dans ce cas 
 
            ou elle ne seroit pas suffisante de trois pieds 
 
            et demi hauteur ainsi qu il est stipulé 
 
            ledit entrepreneur s oblige de faire 
 
135-    la charpente necessaire pour l’elever a la  
 
            hauteur de cinq pieds et ledit sieur 
 
            seigneur faira remplir, ledit exedent 
 
            en pierres a ses frais et dépens; quant 
 
            au solage du moulin, stipulé ci devant 
 
140-    ne s’entendra avoir trois pieds de hauteur 
 
            que sous le corps du batiment et non pas 
 
            dans le chemin des roües auquel endroit  
 
            le pignon sera pris du fond de la riviere 
 
            et monté a la hauteur qui conviendra 
 
145-    car ainsi etc. et a la surete et garantie 
 
            des obligations contractées par ledit 
 



            entrepreneur par le present marcher 
 
            il a affecté et oblige tous ses biens 
 
            generalement quelconques et specialement 
 
150-    deux maisons a luy appartenantes scituées 
 
            au fauxbourg Saint-Laurent l’une pres 
 
            de l’entrée dudit fauxbourg joignant 
 
            d un côté a Bazile Defort d autre 
 
            Desautel, l autre ditte maison au  
 
155-    coteau Baron joignant d un côté a Laurent 
 
            d autre côté a Antoine Perraut et ont les  
 
            dittes parties signé lecture faite suivant  
 
            l ordonnance. Trente deux mots rayes nuls  
 
            huit interligne et quatre renvois bons 
 
160-    et ledit entrepreneur ayant declare ne 
 
            savoir signé a fait sa marque ordinaire. 
 
                      sa 
            J. Bte + St Louis 
                 marque 
 
            Jn Desautel  ( paraphe )            Thos. Barrow 
 
                                                  Jh. Papineau   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
             
 



             
 
             



Le 10 septembre 1794 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé en l’île Jésus, paroisse Saint-François; par le  
Séminaire de Québec, seigneur de l’île Jésus, à Joseph Barbeau, maître farinier, 

                     de la paroisse Saint-Hyacinthe. Inventaire, le 11 septembre 1794. 
notaire Joseph Papineau, no-2165, (BAnQ / CN601,S313 / mic.# M-620.459) 

 
 
 

1-         Pardevant les notaires de la ville et district 
 

de Montreal dans la province du Bas Canada 
 
y residants soussignés fut present messire 
 
Joseph Jean Roy pretre procureur de messieurs 
 

5-         les ecclesiastiques du Seminaire de Quebec et seigneur 
 

de l isle Jesus et autres lieux etant de present en  
 
cette ville lequel a volontairement reconnu et 
 
confessé avoir fait baïl à loyer ferme pour une  
 
année finie et accomplie a commencer du premier  
 

10-       octobre prochain a Joseph Barbeau fils maître 
 

farinier de la paroisse Saint-Hyacinthe a ce present 
 
et acceptant preneur et retenant au dit titre 
 
pour ledit tems un moulin a eau fesant de bled 
 
farine scis en laditte isle Jesus paroissse Saint- 
 

15-       Francois du coté sud de laditte isle garni de  
 

trois moulants avec ses roües rouets fusées  
 
et ustencils bien tournants et mouvants  
 
le tout en bon etat que ledit preneur a dit  
 
bien sçavoir et connoitre pour l’avoir vû et  
 



20-       visité en est content et satisfaits. # Avec droit pour ledit 
preneur de prendre les bois de chauffage dont il aura besoin pour son 
utilité et dudit moulin seulement sur le domaine de Saint-François 
sans couper aucun bois ou taillis sur le domaine ou ledit moulin est 
bati non plus que sur l isle au bout de la digue dudit moulin duquel 
domaine neanmoins et islet ledit preneur pourra joüir a son profit 
durant le present baïl en entretenant les clotures et fesant les travaux 
a la demande des voisins sans neanmoins en pouvoir demander 
aucuns aux dits sieurs seigneurs. #  
 
Le present baïl ainsi fait a la charge par le  
 
dit preneur d’entretenir ledit moulin de toutes  
 
menuës reparations et entretiens tant au corps  
 
du batiment que dans ses mouvements et moulants 
 

25-       et ustencils mobiliers a l’usage dudit moulin  
 

dont les dittes parties feront inventaire entre 
 
eux a l’amiable et a la fin du present bail  
 
rendre et representer le tout en même et  
 
semblable etat qu’il les aura pris et receus 
 

30-       et fournir les huiles necessaires pour ledît 
 

moulin, conserver et faire conserver tous les  
 
bois et taiilis qui se trouvent sur le domaine ou est ledit  
 
moulin non et sur l islet susmentioné; comme aussi 
 
ledit preneur recevra dans ledit ledit moulin  
 

35-       tous les grains de mouture ou de recete de laditte  
 

isle Jesus que mesdits sieurs seigneurs jugeront 
 
a propos d’y envoyer, soigner et brasser et conser 
 
ver les dîts bleds autant que besoin sera de même 
 



que celui du produit dudit moulin revenant aux  
 

40-       dits sieurs seigneurs et donner gratuitement  
 

ses soins personnels pour faire embarquer tous 
 
les dits bleds selon les ordres qu’il recevra des 
 
dits sieurs seigneurs et leur rendre compte  
 
de la quantité qui sera livré et des frais de  
 

45-       chargemens et embarquemens quand il en sera  
 

requis. 
 
Et outre ce que dessus a la charge de par ledit  
 
preneur de bailler er reserver pour lesdits  
 
sieurs seigneurs les trois quarts des moutures de touts 
 

50-       grains qui seront moulus au dit moulin  
 

dont les dits sieurs seigneurs disposeront a leur 
 
volonté lesquels seront en outre chargés des 
 
grossses reparations selon la coutume 
 
a tout ce que dessus ledit preneur s’est volon- 
 

55-       tairement soumis et obligé a peine de tous depens  
 

dommages et interests sous l’hypotheque de  
 
tous ses biens presents et avenir et pour l’exe 
 
cution des presentes les dittes parties ont été eleu 
 
leurs domiciles en leur demeure ordinaire 
 

60-       auxquel lieux etc. promettant etc. obligeant  
 

etc. renonçant etc. fait et passé au dit 
 



Montreal en l’etude l’an mil sept cent 
 
quatre vingt quatorze le dixieme jour 
 
de septembre avant midi et ont les  
 

65-       dittes parties signé avec nous notaires lecture 
 

faite. Quatre mots rayés nuls. 
 
 
Jh : Barbeau fils  (paraphe)         J.J. Roy prêtre procureur  (paraphe) 
 
Leguay  notaire public  (paraphe) 
 
                                                    Jh. Papineau  (paraphe) 
_______________________________________________________  
 
Inventaire, le 11 septembre 1794 
 

1-         Et le onzieme septembre mil sept cent quatre 
 

vingt quatorze les dittes partïes denomées  
 
au baïl ci-devant ecrit et des autres parts 
 
s’étant exprès transporté au moulin y mentioné 
 

5-         ont trouvé tout le corps dudit moulin planchers 
 

cloisons, chassis contrevents portes et ferrures 
 
et tous les mouvemens et ferremens en très  
 
bon etat y ayant le bois tout ebauché pour 
 
deux cens quatre vingt huit aluchons et  
 

10-       vingt quatre fuseaux, deux tourillons,  
 

huit marbres non employés avec huit  
 

chevilles de fer a poser les tourillons et ceroux [sic] 
 
et la clef; vingt brasses de petit cables 
 



en deux morceaux, un palan a deux pouliées  
 

15-       et un garaud de treize brasses quatre  
 

cables pour lever les meules, un cadenat au 
 
gargouchet et la clef onze marteaux a  
 
piquer tous en etat reçuées trois pinces de 
 
fer, deux esses pour lever les meules, un demi 
 

20-       minot cerclé de fer, une mouture vieille; 
 

un crible, un poële a bois et trois feuilles 
 
de tuyau, deux tourillons de l’arbre de  
 
l.hérisson, non employés, une petite 
 
masse de fer, un grand poêle de fer dans  
 

25-       les roües et sept feüilles de tuyau non  
 

compris celles qui sont dans le mur 
 
deux chaines pour lever les pelles, un  
 
marteau a main et une paire de tenailles 
 
toutes les vitres entieres aucune ne man- 
 

30-       quant, trente neuf seulement en deux  
 

ou plusieurs morceaux, plusieurs morceaux 
 
de pierre a moulanges et de platre, dont 
 
et du tout ledit Joseph Barbeau fils s’est  
 
volontairement chargé et promet remettre 
 

35-       le tout en même et semblable etat a  
 

l’expiration du present baïl et ont les  
 



dittes parties signé avec nous notaires 
 
lecture faite quatre mots rayés nuls. 
 
 
                                       Jh. Barbeau fils  (paraphe) 
 
Leguay  notaire public  (paraphe) 
 
                                       Jh. Papineau  (paraphe) 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 décembre 2010 
 
 



Le 16 septembre 1805 
Marché d’ouvrage de maçonnerie pour la construction d’un moulin au lieu nommé le 
Gros-Sault, sur l’Île-Jésus; par le Séminaire de Québec et  François-Xavier Daveluy, 

maître entrepreneur, demeurant à Montréal. 
notaire Joseph Papineau, no-3691, (BAnQ / CN601,S313 / mic.# M-620.462) 

 
 

1-        Pardevant les notaires de la ville et district de  
 
            Montreal dans la province du Bas Canada y residants 
 
            soussignés fut present maitre Francois Xavier 
 
            Daveluy maçon entrepreneur demeurant a Montreal 
 
5-        lequel s’est volontairement engagé et engage par ces  
 
            presentes de faire et edifier tous les ouvrages de  
 
            maçonnerie necessaires pour la construction d’un moulin  
 
            à eau fesant de bled farine que messieurs les ecclesi- 
 
            astiques du Seminaire de Quebec se proposent de  
 
10-      batir au lieu nommé le Gros Sault en laditte 
 
            isle Jesus selon le plan et dimension qui sera fourni  
 
            au dit entrepreneur avant de commencer ledit  
 
            ouvrage, faire les fouilles de tous les murs jusqu'a  
 
            la hauteur des plus hautes eaux  a chaux eteinte 
 
15-      sans aucun sable en sorte que lesdits murs soient  
 
            impenetrables à l’eau # et au dessus faire lesdits murs en pierre 
            avec chaux et sable selon la coutume # faire les cheminées et  
 
            ouvertures en pierre de taille ou en bois selon qu’il  
 
            sera requis faire des arrieres voutes au dessus  
 



            de toutes les croisées monter ledit batiment  
 
20-      a deux etages et les exaucemens necessaires 
 
            au dessus, et tirer les joints a plat par dehors 
 
            et pour tout ce que dessus fournir les maçons  
 
            et manœuvres necessaires a ses frais et depens  
 
            et prendre les pour faire les dits ouvrages et 
 
25-      pour l’echafauder, commencer les dits ouvrages 
 
            dès cet automne au plus tard au premier d’octobre  
 
            prochain avec huit ouvriers et les manœuvres 
 
            necessaires si la saison permet de monter les dits 
 
            murs cet automne au dessus de la crüe des eaux du  
 
30-      printems; sinon a commencer que le printems  
 
            prochain aussitôt que les eaux permettront  
 
            et continuer sans interruption jusqu’adefication  
 
            de l’ouvrage et prendre les matereaux  a pied  
 
            et pour d’œuvre  ou a la distance d’environ  
 
35-      soixante pieds des dits ouvrages et pas plus loin  
 
            et se fournir les lambrices  necessaires pour echafauder  
 
            et veiller  a ce que la chaux et mortier soient preparés  
 
            convenablement pour la solidité des dits ouvrages.  
 
            Et pour tout ce que dessus messire Antoine Robert 
 
40-      pretre procureur de messieurs les ecclesiastiques 
 



            dudit Seminaire de Quebec a ce present et acceptant  
 
            promet et s’oblige fournir et livrer a pied d’œuvre  
 
            ou a distance de soixante pieds pour le plus loin 
 
            tous les matereaux necessaires pour la construction  
 
45-      desdits ouvrages, # ainsi que les etantperches boulins, madriers 
            bailles  et boyards, oiseaux et echelles, pioches et pelles # payer 
            les eteigneurs des chaux et  
 
            mortier fournir les pierres de taille pour les croisées 
 
            et cheminées, nourrir les ouvriers  et manœuvres 
 
            et ledit maitre Larose qui seront employer aux dits  
 
            ouvrages et payer au dit maitre Larose la somme  
 
50-      de vingt une livres ou shellings de vingt coppres 
 
            pour chaque toise de maçonne qui seront ainsi  
 
            faite payable a fure et mesure que les dits ouvrages 
 
            avanceront car ainsi etc. et pour l’execution des  
 
            presentes ledit messire Robert au nom que dit  
 
55-      est a eleu son domicile en l etude de Maître Papineau 
 
            l’un des notaires soussignés et ledit maitre Daveluy 
 
            a eleu son domicile en sa demeure ordinaire 
 
            auquel lieu etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé a l isle Jesus au  
 
60-      manoir seigneurial l’an mil huit cent cinq  
 
            le seisieme jour de septembre après midi et  
 



            ont les dittes parties signé avec nous notaires 
 
            lecture faite six mots rayés nuls.   
 
 
            F.X. Daveluy 
 
            Ant. Robert, prêtre, 
            procureur du Séminaire de Québec 
 
            Ls. Guy  notaire public        
                   (paraphe) 
                                                       Jh. Papineau  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
  
 
 
             
 
 



Le 19 novembre 1788 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé au faubourg Saint-Joseph et 

d’un moulin à vent situé dans la plaine Sainte-Anne par le  
Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, représenté par son procureur, Jean Brassier 

à Joseph Noël, maître farinier 
notaire Joseph Papineau, no-1168, (BAnQ / CN601,S313 / mic.# M-620.457) 

 
 

1- Pardevant les notaires de la ville de  
 

Montreal dans la province de Quebec y  
 
redidants soussignés fut present messire 
 
Jean Brassier prêtre et procureur de 
 

5- messieurs les ecclesiastiques du seminaire de  
 

cette ville lequel a volontairement reconnu et 
 
confessé avoir fait baïl a ferme pour autant  
 
de tems qu’il plaira auxdits sieurs seigneurs 
 
ou leur procureur # a Joseph Noël maître farinier a ce 
present et acceptant # le moulin a eau a deux  
 

10- moulanges scitué au fauxbourg Saint-Joseph  
 

près cette ville et le moulin a vent scitué  
 
a la pleine Sainte-Anne près cette ville avec  
 
tous les ustencils qui en dependent sçavoir  
 
audit moulin a eau, une moture de  
 

15- taule, un demi minot, une pince de fer 
 

une masse de fer, huit marteaux a piquer 
 
et les cables pour lever les meules, et au 
 
moulin a vent les voiles en bon etat 



 
un cable pour tourner ledit moulin un  
 

20- pour lever la meulle, deux marteaux a  
 

piquer, une pince de fer, une masse de fer 
 
et deux esses pour lever les meules, ensemble  
 
les deux maisons qui sont a l’usage desdits  
 
moulins et le jardin et prairie qui en  
 

25- dependent le tout en bon etat que ledit  
 

preneur a dit bien sçavoir et connoitre  
 
en est content et satisfait pour par ledit  
 
preneur exploiter et faire tourner lesdits  
 
moulins aux droits et revenus accoutu 
 

30- més selon la loi de ce païs . 
 

Le present bail ainsi fait a la charge de  
 
par ledit preneur entretenir lesdits  
 
moulins maisons et dependances de toutes 
 
reparations utiles et necessaires qui ex 
 

35- cederont pas la valeur de deux cent livres 
 

ou shellings de vingt coppres les reparations 
 
qui excederont cette somme demeurant aux  
 
charges desdits sieurs seigneurs, comme aussi  
 
ledit preneur sera tenu de soutenir seul et a ses  
 

40- frais tous procès qui pourroient estre intentés  



 
sous pretexte de farine gatée ou bled perdu  
 
audit moulin et supporter seul tous les  
 
torts et dommages qui pourroient en resulter 
 
et dont il fera sa propre et personnelle  
 

45- affaire, et en outre a la charge de bailler et 
 

payer par chacun an aux dits sieurs seigneurs  
 
la juste moitié de ( mot rayé ) tout le bled que le  
 
moulin a eau pourra gagner et dont il  
 
sera tenu compter avec lesdits sieurs   
 

50- seigneurs ou leur procureur toutes fois et  
 

quantes il en sera requis, et en outre de  
 
payer par chacun an la quantité de  
 
soixante dix minots de bled pour le moulin  
 
a vent payable par quartier de trois en  
 

55-      trois mois a compter de ce jour a raison  
 

de dix-sept minots et demi par chaque  
 
quartier. Et sera loisible auxdits sieurs  
 
seigneurs de reprendre et retirer  
 
 les dits moulins quand bon leur semblera 
 

60- comme  aussi ledit preneur poura les  
 

remettre a sa volonté lesdittes parties  
 
ne voulant s’engager de tenir le present  



 
baïl pour aucun tems fixe et determine 
 
mais seulement pour autant de tems qu’il  
 

65- plaira a l’une ou l’autre et en rendant  
 

les dits moulins et dependances le dit  
 
preneur sera tenu les remettre en bon  
 
etat reconnoissant qu’ils le sont actuelle 
 
ment car ainsi etc. promettant etc.  
 

70- obligeant etc. renpnçant etc. fait et  
 

passé audit Montreal en la procure  
 
du seminaire . L’an mil sept cent quatre  
 
vingt huit le dix-neuvieme jour de  
 
novembre après midi et ( mots rayés ) a  
 

75- mondit sieur Brassier signé avec nous  
 

notaires lecture faite et ledit preneur  
 
a declaré ne sçavoir signer de ce enquis  
 
quatre mots rayés nuls .  
 
                                         Brassier  prêtre 
 
Jean Guill Delisle   ( paraphe )          Jh. Papineau   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 13 février 2008 



Le 19 novembre 1788 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé au Sault-au-Récollet par le  

  Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, représenté par Jean Brassier, procureur à 
Joseph Leblanc, maître farinier 

notaire Joseph Papineau, no-1167, (BAnQ / CN601,S313 / mic.# M-620.457) 
 
 

1- Pardevant les notaires de la ville  
 

et district de Montreal dans la province de  
 
Quebec y residants soussignés fut present  
 
messire Jean Brassier prêtre et procureur 
 

5- ( mots rayés ) de messieurs les ecclesiastiques 
 

du seminaire de cette ville lequel a volontai- 
 
rement reconnu et confessé avoir fait 
 
bail a ( mot rayé ) ferme pour autant de temps qu’il 
 
plaira audit sieur bailleur ou represen 
 

10- tants le procureur des dits sieurs ecclesiastiques 
 

a Joseph Leblanc maître farinier a ce present  
 
et acceptant un moulin a eau fesant de  
 
bled farine ayant trois moulanges scitué  
 
au Sault au Recollet en cette isle apparte 
 

15- nant auxdits sieurs ecclesiastiques seigneurs 
 

de la ditte isle lequel moulin etoit ci devant 
 
tenu par le sieur Joseph Sicard et est le plus  
 
près du moulin a scie ; ledit moulin en bon  
 
etat moulant et tournant avec les ustencils 



 
20- qui en dependent consistants en cinq marteaux 
 

a piquer, une mouture de taule, un demi minot 
 
une masse de fer, une pince de fer et les  
 
cables necessaires pour lever les meules  que doit 
 
ledit preneur a dit estre content et satisfait  
 

25- pour l’avoir vû et visité cedde ( lettres rayées ) en outre 
 

ledit sieur bailleur audit preneur cent  
 
douze morceaux de bois de chesne propres a  
 
l’usage dudit moulin que ledit preneur sera  
 
arbituer et en specifier la qualité et valeur  
 

30- ensemble trois arbres de moulin non  
 

employés, dont un mauvais , et trois auges  
 
de bois de pin pour les rouets lesquels bois  
 
ainsi que tout ce qui depend dudit moulin  
 
ledit preneur promet rendre et remettre  
 

35- en même etat et valeur en redan les dits moulins pour ledit moulin     
 
            exploiter et faire tourner aux droits et revenus  
 
            accoutumés selon la loi de ce païs 
 
            le present bail ainsi fait a la charge de par  
 
            ledit preneur faire toutes les reparations 
 
40- necessaires pour l’entretien dudit moulin et  
 

batiment qui n’exederont pas la valeur de deux  



 
cent shellings de vingt coppres, les reparations  
 
qui pourroient exceder cette somme demeurant 
 
a la charge desdits sieurs seigneurs ; comme   
 

45- ainsi ledit preneur sera tenu de s en tenir seul et  
 

a ses frais tous procès qui pourroient estre 
 
intentés sous pretexte de farine gâté ou bled  
 
perdu audit moulin, et supporter seul tous  
 
les torts et dommages qui pourroient en resulter 
 

50- et dont il fera sa propre et personnelle  
 

affaire, et sera ainsi tenu ledit preneur 
 
de compter des revenus produits desdits 
 
moulins toutesfois et quantes il en sera  
 
requis, et outre ce que dessus ledit preneur  
 

55- sera tenu et obligé de bailler et payer par  
 

chacun an au jour de Saint-Michel un cochon  
 
vif de dix huit mois rendu au seminaire 
 
de cette ville et de donner et payer auxdits 
 
sieurs seigneurs les deux tiers de tout le bled 
 

60- que ledit moulin pourra ( mot rayé ) gagner  
 

et sera loisible auxdits sieurs seigneurs  
 
de reprendre et retirer ledit moulin  
 
quand bon leur semblera comme aussi  



 
ledit preneur pourra le remettre a sa  
 

65- volonté les dittes paries ne voulant s engager  
 

de tenir le présent bail pour aucun terme 
 
fixe et limité mais seulement pour autant  
 
de tems qu’il plaira a l’un ou l’autre 
 
des dittes parties, ( mots rayés ) et en rendant 
 

70- le moulin en bon etat ledit preneur sera  
 

aussi tenu de remettre autant de bois  
 
qu’il en reçoit pour l’usage dudit moulin  
 
avec tous les ustencils qui en dependent y compris  
 
trois chaines pour lever les pelles qui n’ont pas  
 

75- été mentionnées ci-devant car ainsi etc. 
 

promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
fait et passé audir Montreal en l’etude 
 
l’an mil sept cent quatre vingt huit 
 
le dix neuvieme jour de novembre après  
 

80- midi et ont les dittes parties signé avec  
 

nous notaires lecture faite.    huit mots 
 
rayés nuls .  
                                         Brassier prêtre 
 
                                         Joseph Leblanc 
 
Jean Guill Delisle   ( paraphe )    Jh. Papineau   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 10 février 2008 



 
  



Le 22 décembre 1788 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé à Pointe-Claire 

par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, représenté par Jean Brassier, procureur 
à Simon Sicard, maître farinier de la Pointe-Claire 

notaire Joseph Papineau, (BAnQ / CN601,S313 / mic.# M-620.457) 
 
 

1- Pardevant les notaires de la ville 
 

et district de Montreal dans la province 
 
de Quebec y residants soussignés fut present  
 
messire Jean Brassier pretre et procureur 
 

5- de messieurs les ecclesiastiques du seminaire  
 

de cette ville lequel a volontairement  
 
reconnu et confessé avoir fait bail  
 
a ferme au sieur Simon Sicard maître farinier 
 
demeurant a la Pointe Claire en cette isle 
 

10- a ce present et acceptant retenant audit  
 

titre de ferme pour autant de tems seulement 
 
qu’il plaira auxdits sieurs seigneurs le  
 
moulin a vent fesant de bled farine scis au  
 
dit lieu de la Pointe Claire en cette isle  
 

15- garni de tous ses mouvemens en bon etat  
 

vergues draps, une masse, une pince trois  
 
marteaux a piquer le cable pour lever la  
 
meule, une môture et un demi minot  
 
que ledit preneur a dit bien ( mot rayé ) sçavoir  



 
20- et connoitre en est contant et satisfait  
 

pour ledit moulin exploiter et faire  
 
tourner aux us et coutumes suivies en ce  
 
pais au profit ordinaire et determiné 
 
par la loi ; a la charge de par ledit  
 

25- preneur repondre en son propre et privé  
 

nom de tous depens dommages et interests 
 
et frais de proces qui pourroient estre 
 
intentés a raison de bled ou farine perdüe 
 
ou gatée audit moulin ; rendre et  
 

30- remettre icelui audits sieurs seigneurs  
 

en bon etat a leur volonté et quand bon  
 
leur semblera et leur payer par chaque  
 
année cent cinquante minots de bon bled  
 
froment tel que le moulin le gagnera  
 

35- livrable audit lieu de la Pointe Claire au dit 
 

moulin et dans le cas ou ledit preneur voudra  
 
rendre et remettre ledit moulin il 
 
sera tenu avertir huit jours d’avance a toutes  
 
lesquelles clauses et conditions ledit preneur 
 

40- s’est volontairement soumis et obligé  
 

et a promis y satisfaire et pour l’execution  



 
il a soumis  obligé affecté et hypothequé  
 
tous ses biens presents et avenir et a fait  
 
election de domicile audit lieu de la Pointe 
 

45- Claire audit moulin ; promettant etc.  
 

obligeant etc. renonçant etc. fait et passé  
 
audit Montreal en une des salles dudit  
 
seminaire l’an mil sept cent quatre  
 
vingt-huit le vingt deuxieme jour de  
 

50- decembre après midi et a ledit sieur  
 

bailleur signé avec nous notaires et le  
 
dit preneur a declaré ne sçavoir signer  
 
lecture faite .  un mot rayé nul . 
 
Brassier  prêtre 
                                               sa 
                                     Simon + Sicard 
                                           marque 
 
Jn  Delisle   ( paraphe )         Jh  Papineau   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 10 février 2008  



Le 24 janvier 1783 
Accord et marché pour l’utilisation d’un moulin à scie et pour la coupe de bois dans la 

seigneurie d’Argenteuil entre Pierre-Louis Panet, écuyer et seigneur d’Argenteuil, 
demeurant en la ville de Montréal, et Louis Plessis dit Bélair, de la seigneurie 

d’Argenteuil, et Louis Baulieu, du faubourg Saint-Laurent, près de la ville de Montréal. 
Visite et décharge du moulin, le 8 janvier 1784. 

[Mention de la construction d’un moulin à farine] 
notaire Joseph Papineau, no-301, (BAnQ / CN601,S313 / mic.# M-620.455) 

 
 

1-         Pardevant les notaires de la ville de 
 

Montreal dans la province de Quebec y residant 
 
soussignés. 
 
Furent presens monsieur Pierre Louis Panet seigneur 
 

5-         d’Argenteüil demeurant en cette ville d’une part 
 

et les sieurs Loüis Plessis Belair, et Loüis demeurant 
 
en laditte seigneurie et Loüis Baulieu demeurant 
 
au fauxbourg Saint-Laurent prés cette ville d’autre part 
 
lesquelles parties auroient dit qu ils auroient ci devant 
 

10-       fait marché pardevant Maître Sanguinet et son confrere 
 

le trente et un decembre mil sept cent quatre vingt- 
 
un pour la construction d’un moulin a scie et exploi- 
 
tations de differens bois dans laditte seigneurie aux 
 
differentes clauses et conditions portées au dit marché 
 

15-       mais que pour leur interest commun et avantage 
 

reciproque ils auroient trouvé bon d’annuler et  
 
resilier ledit marcher qui en consequence demeu 
 
rera nul et comme non avenu en vertu des presentes 
 
consentant que mention soit faite de la ditte resilia 



 
20-       tion en la minute dudit marcher du trente-un 
 

decembre mil sept cent quatre vingt un et par  
 
tout ou besoin sera, voulant et entendant les dittes 
 
parties s’en tenir uniquement aux conventions 
 
qu ils font de nouveau par les presentes; sçavoir 
 

25-       a été convenu entre mondit sieur Panet et les dits 
 

sieurs Loüis Plessis Belaire et Loüis Baulieu, que les  
 
dits Belaire et Beaulieu joüiront a leur profit 
 
du moulin a scie qu’ils ont construit sur la ditte 
 
seigneurie d’Argenteüil pendant l’espace de quatre 
 

30-       années consecutives finies et accomplies a com 
 

mencer du quinze d’aoust dernier jusqu'à pareil ter 
 
me de l’année mil sept cent quatre vingt-six a la 
 
charge  de par les dits preneurs entretenir ledit  
 
moulin et chaussé a leurs frais et dépens, avec droit 
 

35-       pour les dits preneurs de couper sur les terres non 
 

concédées de laditte seigneurie, et même sur les terres 
 
que mondit sieur Panet concedera a l’avenir les  
 
bois de pin qui pourront estre exploités au dit  
 
moulin, promettant mondit sieur Panet reserver 
 

40-       lesdits bois de pin sur les terres qu il concedera, ainsi 
 

qu’il a déjà reservé sur plusieurs terres concedées 
 
ou les dits preneurs pourront couper les dits bois de  



 
pin, sans toutes fois en pouvoir prendre sur celles ou 
 
laditte reserve n’a pas été faite, et sans pouvoir 
 

45-       inquieter ceux par les terres desquels laditte reserve 
 

a été ou sera faite, qui prendront des dits bois de pin 
 
pin pour leur usage particulier et l’avancement 
 
de leurs deserts. 
 
Pourront aussi les dits preneurs exploiter sur 
 

50-       les terres # qui ne seront pas concedées durant le cours des 
quatre années que les dits entrepreneurs joüiront des dits  
moulins et pourront exploiter les dits bois  faire leurs exploitations # 
non concedées de la ditte seigneurie  tous les  
 
bois de cedres pruche et epinette qu ils pourront 
 
couper ou faire couper avec le nombre de huit hommes 
 
et charroyer avec quatre harnois a deux chevaux 
 
pourront aussi prendre sur les terres non concedées 
# par chacune des dittes quatre années #  
 

55-       cent cordes de bois de chauffages et les cages necessaires 
 

pour voiturer ledit bois ou bon leur semblera; fauche 
 
ront encore sur les terres non concedées de laditte 
 
seigneurie # spécialement sur le desert de la Pointe a Goder 
et la petite isle qui est a l’entrée de l’isle de la rivière du Nord 
qu’ils faucheront a leur profit tout le tems du present marcher # 
le foin necessaire pour la voiturer de  
 
huit chevaux, excepté sur l’isle Carion et batures 
 

60-       adjacentes, ne pourront toutes fois les dits preneurs  
 

aucunement exiger que mondit sieur Panet fasse 
 



alligner en aucun endroit quelconque laditte 
 
seigneurie sous quelque pretexte que ce soit lesdits  
 
entrepreneurs faisant leur propre et personelle 
 

65-       affaire des dommages qu’ils pourroient occasioner 
 

en coupant # a l’avenir ou ayant ci devant coupé # des bois 
sur les terres concedées ou qui en  
 
dependroient pas de la ditte seigneurie bien entendu  
 
que mondit sieur Panet pourra prendre pour son 
 
utilité personnel, eglise, presbitaire, moulin, manoir 
 

70-       seigneurial et autres batimens les bois de l’espece ci- 
 

dessus designé qui pourront lui estre necessaires 
 
et en considerations des clauses et conditions sus dittes 
 
les dits preneurs ont promis et promettent solidairement 
 
l’un pour l’autre un d’eux seul pour le tout sous les  
 

75-       renonciations de droit accoutumé de faire et construire 
 

a leurs frais et depens un moulin a farine d’une seule meûle 
 
de cinq pieds de diametre qui sera pris dans la seigneurie 
 
ou aux endroits que mondit sieur Panet leur indiquera 
 
aux environs, ledit moulin a peu prés conforme a celui 
 

80-       du sieur Proulx en l’isle Perraut avec les mouvemens en  
 

chesne et les ustencils necessaires icelui moulin renfermé  
 
dans un batiment en bois qui sera construit a côté du  
 
moulin a scie sur la même chaussé a la place que les dits  
 
entrepreneurs jugeront le plus convenable pour que 



 
85-       les eaux soient egalement partagés entre les deux  
 

moulins sans qu’ils puissent l’un a l’autre, ledit  
 
batiment en bois de pin cedre ou pruche au choix dudit 
 
sieur Panet de vingt pieds sur quinze fait et parfait  
 
la clef a la main livrable ainsi que ledit moulin, bon, 
 

90-       mouvant, tournant et faisant farine au vingtieme 
 

de decembre prochain pour tout de bois pour estre et 
 
appartenir aux dits sieur Panet qui en jouira des le  
 
moment qu’il sera parachevé en pleine propriété  
 
sera loisible aux habitans et au meunier de passer par le  
 

95-       moulin a scie pour aller au dit moulin a fai farine  
 

entre lesquels moulins les dits entrepreneurs menageront 
 
un pont convenable pour l’en l’utilité et commodité des 
 
dit moulins # promettant les dits entrepreneurs de donner 
logement dans leur maison au meunier et a sa famille # et au 
bout des quatre années que les dits 
 
entrepreneurs doivent posseder ledit moulin a scie a leur  
 

100-     profit, ils le remettront a mondit sieur Panet bien  
 

mouvant et tournant et en bon etat avec tous les  
 
agrets et ustencils nécessaires pour par mondit sieur 
 
Pa avec les batimens qu’ils autont construits 
 
pour leur utilité, pour dudit moulin a scie et batimens 
 

105-     en dependans en joüir et disposer par mondit sieur Panet 
 

comme bon lui semblera, et promet ledit sieur Panet 



 
fournir aux dits entrepreneurs la quantité de quatre 
 
cens livres de fer pour cooperer a la ferrure dudit moulin  
 
a farine et pour seureté du present marcher les dits 
 

110-     Belaire et Baulieu ont affecté et obligé tous et  
 

chacun leurs biens sans qu’une obligation deroge a  
 
l’autre a peine etc. car ainsi etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au dit 
 
Montreal en l’etude l’an mil sept cent quatre 
 

115-     vingt trois le vingt-quatrieme jour de janvier 
 

après midi ont signé avec nous notaires lecture 
 
faite suivant l’ordonnance dix-neuf mots rayés 
 
nuls. 
 
 
Louis Beaulieu                           L  Belaire  (paraphe) 
 
P.L. Panet   
 
J Delisle  notaire public  (paraphe) 
 
                                              Jh. Papineau  (paraphe) 
______________________________________________  
 
Visite et décharge du moulin, le 8 janvier 1784  (cet acte est écrit en marge) 
 

1-         L’an mil sept cent quatre vingt quatre le huitieme jour de  
 

janvier aprés midi est comparu sieur Pierre Remy Gagnier  
 
demeurant en cette ville fonde de la procuration de monsieur 
 
Pierre Loüis Panet escuyer passé devant Maître  Deschenaux 
 

5-         notaire a Quebec le vingt-cinq septembre mil sept cent  



 
quatre vingt trois lequel a dit et declaré qu’a la requisition 
 
du sieur Loüis Plessis Belaire entrepreneur au marcher 
 
ci-contre et des autres parts il se seroit transporté en la seigneurie 
 
d Argenteüil pour voir et visiter le moulin a farine que ledit sieur 
 

10-       Belaire a construit en execution dudit marcher, et que pour 
 

plus grande certitude il se seroit fait accompagner par 
 
le sieur Bazile Proulx expert en fait de moulins et après avoir le tout 
 
meurement vû et examiné ledit sieur propre Proulx a jugé 
 
et estimé que ledit moulin etoit fait et parfait aux termes et  
 

15-       conditions portés au dit marcher, tant pour la construction que 
 

pour l’assiette dudit moulin en consequence ledit sieur 
 
Pierre Gagnier a decharge et decharge ledit sieur Loüis Plessis  
 
Belaire et tous autres de la clause dudit marcher concernant 
 
la construction dudit moulin sans prejudice des autres articles 
 

20-       et conditions portées au dit marcher en foy de quoi les dits sieurs  
 

Bazile Proulx Loüis Plessis Belaire Pierre Remy Gagnier ont signé  
 
lecture faite les jours et ans que dessus un moy rayé nul. 
 
 
Ble Proulx  (paraphe)                      L Belaire  (paraphe) 
 
P.R. Gagnier   
 
Jn  Delisle  (paraphe)                   Jh Papineau  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
                                          



 
 
 
 
 



Le 27 avril 1819 
Marché de construction d’un moulin à eau situé en la seigneurie de Vaudreuil  

par; Jean-Baptiste Fèré, maître-charpentier, demeurant à Saint-Eustache et 
l’Honorable Michel-Eustache-Gaspard-Alain Chartier de Lotbinière, écuyer. 
seigneur de Lotbiniere, Vaudreuil, Rigaud et Cavagnac, membre du 
                     Conseil  législatif, demeurant à Montréal.           

notaire Joseph Papineau, no-4432, (BAnQ / CN601,S313 / mic.# M-620.463) 
 
 

1-        Pardevant les notaires de la ville et  
 
            district de Montreal dans la province du Bas- 
 
            Canada y residants soussignés fut present  
 
            le sieur Jean-Baptiste Feré ecuyer maitre  
 
5-        charpentier de moulin demeurant a Saint-Eustache 
 
            comté d’York lequel a volontairement  
 
            reconnu et confessé avoir promis et  
 
            promet et s’engage par ces presentes de  
 
            faire et construire pour le compte et profit  
 
10-      de l’Honorable Michel Eustache Gaspard  
 
            Alain Chartier de Lotbiniere ecuyer 
 
            seigneur de Lotbiniere, Vaudreuille 
 
            Rigaud Cavagnac et autres lieux, membre 
 
            du Conseille legislatif de cette province etc. etc. 
 
15-      etc. demeurant en cette cité de Montreal  
 
            a ce present et acceptant pour lui et ses  
 
            hoirs et ayant cause un moulin a eau  
 
            fesant de bled farine en la susditte  



 
            seigneurie de Vaudreuille sur les terres  
 
20-      no 14 et 15 en la troisieme concession  
 
            de l’Anse de Vaudreuille que ledit  
 
            entrepreneur a dit bien scavoir et connoitre  
 
            pour l’avoir vû et visité le tout fait et  
 
            parfait a dire d’experts des propositions et  
 
25-      dimensions qui ensuivent sçavoir 
 
            que ledit maître Jean-Baptiste Feré promet et  
 
            s’oblige de faire et construire une bonne  
 
            et forte digue ou chaussé traversant d’une  
 
            côte a l’autre de la petite riviere ou ledit  
 
30-      moulin doit estre bati # de hauteur suffisante pour elever 
           les eaux au moins de dix pieds au dessus du fond du glacis 
           de la roüe a l’eau qui sera placé d une maniere a avoir une 
           decharge suffisante pour n’estre point arrêté par l eau 
           de derriere # dont la bases sera 
 
            appuyée sur le terrain ferme et solide  
 
            et dont les soles de charpente se trouveront au- 
 
            dessous de la surface du terrain sur une  
 
            largeur de dix a douze pieds au moins qui  
 
35-      sera remplie de pierres et cailloux jusques  
 
            a environ quatre pieds et demi de hauteur 
 
            au moins et en avant de cette digue il sera 
 
            sèché (tache) terres une cloison de madriers de deux  



 
            pouces pour prevenir les eaux de se faire jour 
 
40-      sous la digue laquelle cloison sera duement  
 
            jointe et arrêté avec carrelles a la sole et  
 
            renchaussée en chaux vive de pierres noîre 
 
            et recomblé en avant en terres sur une  
 
            bon prolongées  dabs le bassin de vingt  
 
45-      cinq pieds # a compter de la surface des terres # la digue sera 
            de pieces quarrées  
 
            lamboissé par dessus de madriers de deux  
 
            pouces d’epaisseur et bien et duement consolidés 
 
            aux deux extremités en sorte que les eaux 
 
            ne puissent se faire jour ne dessous ni aux  
 
50-      extremités ce dont ledit entrepreneur  
 
            sera qarant pour le tems et espace d’une  
 
            année finie et accomplie après que ledit  
 
            moulin aura été fait et parfait livré  
 
            et accepté; il sera pratiqué dans la ditte 
 
55-      chaussée ou digue un larron ou echappe 
 
            d’uement boisé et percé fermant et ou- 
 
            vrant a volonté et dont le glacis se prolonge 
 
            ra trente pieds derriere  la digue de  
 
            maniere a pouvoir vuider le bassin a volonhté  
 



60-      et conduire l’eau par une decharge qui  
 
            asera ouverte de largeur et profondeur  
 
            suffisante pour donner libre cours aux  
 
            grandes eaux de maniere qu elles ne puissent 
 
            causer dommage ni a la digue ni au  
 
65-      moulin enfin il sera fait un bon et  
 
            suffisans glacies pour placer la roüe a  
 
            l’eau avec les dalles et la decharge des  
 
            eaux du moulin qui fournira un canal 
 
            d’au moins six pieds de largeur au fond  
 
70-      ouvrant en talus sur un angle de vingt  
 
            deux a vingt trois degrés de chaque coté 
 
            ainsi que le tout est representé sur le plan  
 
            du terrain ci annexé signé et paraphé ne  
 
            varietur et pour le corps du moulin il sera  
 
75-      de cinquante pieds de longueur sur vingt  
 
            huit de largeur mesure françoise construit 
 
            de pieces sur pieces sur un solage de pierre 
 
            de trois pieds d’epaisseur dans le glacis des roües 
 
            et de deux pieds d’epaisseur sous le corps de  
 
 80-     logis avec tous les mouvements necessaires 
 
            pour faire marcher deux paires de moulanges 
 



            de quatre pieds de diametre mesure françoise 
 
            lesquels mouvements consisteront a une  
 
            roüe a l’eau d’au moins quatorze pieds 
 
85-      de diametre et quatre pieds d’aubes faites  
 
            en godets coudés ou circulaires avec le  
 
            grand rouet proportioné qui engrainera 
 
            dans une # roüe # lanterne de fonte horisontale qui  
 
            ne sera pas moins de trois pieds et demi de  
 
90-      diametre par le centre de laquelle prenera  
 
            l’arbre debout qui portera un second rouet  
 
            horisontal d’environ sept pieds de diametre  
 
            et engrainera dans les deux fusées qui  
 
            feront  mouvoir les moulanges, lesquelles  
 
95-      fusées seront de fonte et de dix huit a vingt- 
 
            quatre pouces de diametre le tout calculé  
 
            de maniere a ce que les moulanges puissent 
 
            faire de soixante a soixante dix tours par  
 
            minute; faire deux bluteaux pour des 
 
100-    toiles apatentes qui seront mus par eau avec  
 
            les huches, tremies petits fers nilles et  
 
            generalement toutes ferrures requises et  
 
            necessaires faire le corps du moulin d’après  
 



            le plan ci annexé couvert de planches anbou 
 
105-    vetées recouverts de bons bardeaux de  
 
            cedre qui n’exedera pas quinze pouces 
 
            de long et l échantillon sera du tiers de la  
 
            longueur du bardeau, avec les  
 
            chassis vitres ferrures contrevents portes 
 
110-    planchers et cloisons le tout bien et duement 
 
            fait avec une cheminée dans le corps du logis 
 
            mais non dans le chemin des roües quoi qu’il  
 
            soit representé une sur le plan les parties 
 
            etant d’accord de la retrancher en fin le corps  
 
115-    du moulin sera düement lamboissé par  
 
            dehors en planches a declin de six pouces de  
 
            largeur et un pouce de recouvrement  
 
            avec escaliers pont et perron suffisant # et le comble sera 
            supporté par des poteaux debout près sur les solivaux bien 
            et duement lié #  
 
            tous lesquels ouvrages ledit maître Jean-Baptiste 
 
120-    Feré promet faire et parfaire fournir 
 
            tous les materiaux et mains d’œuvres vivres 
 
            et nouritures des ouvriers et pour lui-même 
 
            a ses frais et depens poser les pierres de  
 
            moulanges # de France ou pierres debrie #  qu il fournira 
            sur le champ 



 
125-    fournir a ses frais toutes especes de ferrures 
 
            vitres et bois necessaires de qualité  
 
            et condition requises pour faire tous  
 
            les dits ouvrages et surtout les mouvements 
 
            et moulanges de la meilleure qualité  
 
130-    continuer et travailler aux dits ouvrages  
 
            avec nombre d’ouvriers suffisants et sans 
 
            interruption en sorte que le tout *soit* fait et  
 
            livré au premier de janvier prochain  
 
            pour le plus tard.  
 
135-    Le present marcher ainsi fait pour et  
 
            moyennant # cent minots de bled livrable au manoir de Vaudreuille  
            a premiere demande # le prix et somme de vingt- 
 
            quatre mille six cent livres ou shellings 
 
            de vingt coppres a compte et en deduction  
 
            de laquelle somme ledit maitre Jean- 
 
140-    Baptiste Feré reconnoit et confesse avoir eu  
 
            et recu partie avant les presentes et  
 
            partie dont presentement la somme  
 
            de huit mille quatre cent livres de vingt  
 
            sols chaque dont quittance d’autant  
 
145-    promet et s’oblige l’Honorable Chartier 
 



            de Lotbiniere bailler et payer au dit  
 
            maître Feré trois mille six cent livres de vingt 
 
            sols au # cour # premier de juin prochain et deux  
 
            mille quatre mille huit cent livres  
 
150-    de vingt coppres au cours d’octobre 
 
            prochain # et deux mille quatre cent livres de vingt  
            coppres a la livraison du moulin # ce qui formera en tout la 
 
            somme de dix neuf mille deux cent  
 
            livres et pour les cinq mille quatre  
 
            cent livres restants au cours seront  
 
155-    payables au cours de l’an prochain  
 
            que l’on comptera mil huit cent vingt 
 
            avec l’interet a compter du jour que 
 
            le moulin sera livré et accepté et  
 
            pour seureté de tout ce que dessus les  
 
160-    dittes parties ont soumis obligé  
 
            affecté et hypottecqué tous leurs  
 
            beins presents et avenir et pour  
 
            l’execution des presentes les dittes  
 
            parties ont eleu leurs domicile en  
 
165-    leur demeure ordinaire auquel  
 
            lieu etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé  



 
            au dit Montreal en l’etude 
 
            l’an mil huit cent dix neuf  
 
170-    le vingt sept d’avril après  
 
            midi et ont les dittes parties 
 
            signé avec nous notaires lecture 
 
            faite onze mots rayés nuls. Huit  
 
            renvois en marge approuvés bons.  
 
 
            Chartier de Lotbiniere  (paraphe) 
 
            J Bte Fèré  (paraphe) 
 
            Chs. Prevost  (paraphe )  notaire public 
 
                                               Jh. Papineau  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
            



Le 2 juin 1820 
Inventaire des biens de la communauté entre 

Jean-Baptiste Lecomte-Dupré, écuyer, colonel des milices canadiennes, 
et Catherine Martel de Brouage, son épouse. 

[Mention d’un moulin à vent et l’autre à eau] 
notaires Antoine-Archange Parent, no-1446, (BAnQ / CN301,S212 / mic.# M-173.852) 

 
 

1- Aujourd hui deuxième -- jour du mois de juin  
 

avant midi de l’année mil huit cent vingt, à la re 
 
quisition de Philippe Aubert de Gaspé ecuier, sheriff 
 
du district de Québec, demeurant à Québec, au  
 

5- nom et comme exécuteur testamentaire des dernières  
 

volontés de feu Jean Baptiste Lecomte Dupré ecuier 
 
vivant, colonel des milices canadiennes suivant  
 
son testament reçu par Maîtres Felix Tetu et Étienne Boudreault 
 
notaires – en date du vingt quatre juillet mil huit  
 

10- cent dix huit – encore à la requête et en présence 
 

de dame Catherine Lecomte Dupré, veuve de feu Antoine  
 
Juchereau ecuier, sieur Duchesnay ecuier demeurante à  
 
Beauport, et dame Angélique Lecomte Dupré, veuve 
 
de feu Jacques Francois Cugnet ecuier demeurante ordi- 
 

15- nairement en la paroisse Sainte-Marie Nouvelle Beauce 
 

de demoiselle Charlotte Lecomte Dupré, fille majeure de  
 
meurante à Québec et enfin de Charles Etienne Chausse 
 
-gros de Lery ecuier, greffier de la couronne, seigneur de  
 



Saint-François, Nouvelle Beauce, et autres lieux, demeurant  
 

20- a Québec, au nom et comme curateur duement élu en  
 

justice par sentence de la cour du Banc du Roi en date 
 
du dix neuf mai dernier à l’absence de John Lemoine 
 
ecuier, colonel au service de la majesté dans l’artillerie 
 
et de dame Françoise Lecomte Dupré son épouse, l egat 
 

25- residents tous deux en Europe – les dites dames Catherine 
 

Angélique, Charlotte et Françoise Lecomte Dupré, hé 
 
habiles à se dire et portes heritieres legatrices universelles 
 
( la dite demoiselle Charlotte Dupré réunissent à la qualité sus-dite 
 
celle de légatrice particulière ) du dit feu Jean Baptiste 
 

30-      Lecomte Dupré ecuier leur père # comme suit, savoir, les dites 
dames Catherine, Angelique et Charlotte des propriétés et la 
dite Françoise en usufruit seulement # par en en vertu de son sus- 
 
dit testament – et aussi et a toutes habiles à se dire et  
 
porter heritieres chacune de leur chef de feue dame Cathe- 
 
rine Martel de Brouage leur mere epouse du dit Jean  
 
Baptiste Lecomte Dupré ecuier – par nous notaires ba 
 

35- -cheliés en la province du Bas Canada résident à  
 

Québec soussignés na être à la conservation  
 
des biens et droits de toutes les sus-nommés fait  
 
fidel inventaire et description exacte de tous les  
 
biens meubles et immeubles, meubles meublans, us 
 



40- -tenciles de cuisine, argenterie, argent monnoyé et non 
 

monnoyé, hardes et linges, titres et papiers, dettes actives… 
 
                                 Immeubles 
Les immeubles suivants dépemdent desdites 
succesions – savoir – 
 

           1o  un emplacement situé en la haute Ville de Québec 
 

rue Saint-Louis, de quarante et un pieds de front sur 
 
la dite rue Saint-Louis sur cent trente trois pieds ou environ 
 
de profondeur et plus s’il y a, aboutissant au terrier de 
 
l’honorable Pierre Bédard représentant Malcom Fraser  
 
écuyer où la largeur se réduit à vingt sept pieds quatre  
 
pouces sur lequel il y a une maison en pierre dessus  
 
construite à deux étages, y compris le retz-de-chaussée, 
 
laquelle a quarante et un pieds au niveau de la dite  
 
rue Saint-Louis sur trente deux pieds de largeur, une cour 
 
un hangard et un jardin, le tout joignant au nord 
 
est partie à William Hamilton l un des représentans 
 
de Patrick Herald et partie à   ( espace laissé en blanc ) 
 
représenatns Louis Coutant du coté sud ouest aux  
 
demoiselles Fraser représentant John Bowman  
 
ledit terrier relevant du domaine du roi et chargé de  
 
quelques sols de cens seulement.  
 
2o  Le fief, terre et seigneurie d’Argentenay sis et situé  
 



en la paroisse Saint-François l’isle d’Orléans, district de Qué- 
 
bec, de la pointe de la dite isle au nord est jusqu’à la  
 
rivière Bellefine distante de la pointe isle  
 
environ une lieu et depuis icelle pointe jusqu’à la  
 
riviiere Bellefine du côté du sud, icelle rivière com 
 
-prise et tirant une ligne depuis l’embouchure de la  
 
dit rivière Bellefine jusqu’au côté du nord de  
 
l’isle d’Orléans, la dite ligne terre en telle sorte, qu,une  
 
ligne commençant à la dite pointe tombe perpen 
 
diculairement sur icelle et y fasse deus angles égaux, 
 
ensemble les rivages, prairies, batures et moulins en dé- 
 
pendant dont l un à eau et l’autre à vent, circons- 
 
-tances et dépendances et avec les cens et rentes seigneuriales 
 
et droit de lots et ventes qui peuvent être du et peuvent  
 
le devenir à l’avenir .. le dit fief chargé au cas de mu 
 
-tation des droits féodaux et autres envers le seigneur de  
 
l’isle et comte Saint-Laurent.  
 
3o  L’isle aux Reaux en toute son etendue et l’etat qu elle  
 
est maintenant avec tous les bois de haute futaye 
 
sans autrement en spécifier l’etendue ni la désigner  
 
plus amplement, la dite isle aux Reaux étant située 
 
au dessous de l’isle et comté Saint-Laurent ou isle d’Orléans  
 



sur le fleuve Saint-Laurent relevant la dite isle cy devant  
 
des révérends pères Jésuites maintenant du roi envers  
 
lequel elle est chargée d’un sol marqué de cens et de plus  
 
suivant les titres de unze livres cinq sols de rente foncière  
 
non rachetable payable par chacun an au six mars 
 
sauf à établir l’abolition le rachat de la dite rente… 
  
 
 
 
 



Le 5 juillet 1836 
Obligation de Thomas Tremblay, meunier, procureur de Alexis Tremblay, cultivateur, 

demeurant paroisse Saint-Louis de l’Île-aux-Coudres,  
au Séminaire des Missions Étrangères de Québec. 

notaire Antoine-Archange Parent, no-7926, (BAnQ / CN301,S212 / mic.# M-173.861) 
( 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

en la province du Bas-Canada, résidens en la 
 
cité de Québec, soussignés : 
 
Fut présent sieur Thomas Trem- 
 

5-         blay meunier, demeurant en la paroisse Saint-Louis 
 

de l’Isle aux Coudres agissant en sa qualité de pro- 
 
cureur duement fonde pour et a l’effet des présentes 
 
de sieur Alexis Tremblay son père, cultivateur de la # susdite paroisse 
suivant procuration passé devant M Levecque notaire témoins en 
date du vingt huit juin dernié lequel en cette qualité pour son dit père # 
 
lequel a reconnu devoir bien et légitimement  
 

10-      au Séminaire des Missions etrangeres etabli  
 

a Quebec à ce present et acceptant sieurs, au nom 
 
et profit du dit séminaire messire Louis Gingras 
 
prêtre procureur du dit séminaire y demeurant  
 
à ce présente et acceptant pour (blanc) hoirs et 
 

15-       ayans cause, savoir la somme de cinquan- 
 

te livres courant pour pris de pareille somme  
 
fait en espece ayant cours à vue et présence 
 
de nous dit notaires par le dit messire Gingras 
 



en sa dite qualité de procureur du dit sémi- 
 

20-       naire au dit Thomas Tremblay es dite qua- 
 

lité de procureur de son dit séminaire qu’il  
 
le reconnois, dont quittant laquelle dite som- 
 
me le dit Thomas Tremblay oblige le dit Alexis  
 
Tremblay son père laquelle dite somme de 
 

25-       (blanc)  le dit  (blanc) 
 

(blanc) lui, pour et ses hoirs et a- 
 
yans cause promet et s’oblige de payer et bail- 
 
ler au dit Séminaire de Quebec ou au  
 
hoirs et ayans cause porteur des présentes 
 

30-       en forme légale d’hui en quatre ans.  
 

(Ligne laissée en blanc) 
 
(Ligne laissée en blanc) 
 
Pour surété du payement de la- 
 
quelle dite somme de cinquante livres 
 

35-       courant le dit Thomas Tremblay  
 

a par ces présentes en vertu de la sus- 
 
dite procuration (blanc) 
 
ledit (blanc)  par ces pré- 
 
sentes affecté, obligé et hypothêqué généralement  
 

40-       tous le biens, meubles et immeubles sans au- 
 

cune exception present et futur sans 
 



aucune exception du dit Alexis Trem- 
 
blay son père. 
 
(blanc) 
 

45-       (blanc) 
 

Elisant les débiteur ès dite qualite 
 
pour l’éxécution des présentes son domi- 
 
cile irrévocable en sa demeure ac- 
 
tuelle auquel lieu etc. car ainsi etc. 
 

50-       fait et passé et au dit séminaire, en la 
 

chambre du procureur l’an mil huit cent 
 
trente six le cinquième jour du mois de  
 
juillet, avant midi et ont signé lectur 
 
faite.  Un renvoi en marge approuvé et bon. 
 

55-       Trente six mots barres et annules. 
 
 

Thomas Tremblez                 Ls Gingras  prêtre _______  
 
Chs, M. Defoy  notaire  (paraphe) 
 
                                             Ant. A. Parent notaire public  (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 
 



Le 13 octobre 1762 
Accord entre Antoine Juchereau, écuyer et seigneur de Duchesnay et de Beauport et  

Paul Côté, maître charpentier de moulin. 
notaire Pierre Parent, (BAnQ / CN301,S215 / mic.# M-173.669) 

 
 

1-         Pardevant le nottaire royalle de la seigneurie de  
 

Beauport, est conparut Antoine Juchereaux ecuyer 
 
seigneurs Duchesnay de Beauport et autre lieux 
 
d’une part, et Paule Cotte maître charpentier 
 

5-         de moulin, lesquelles on atende de ce qui  
 

suit savoire, que ledit Duchesnay avoir faite 
 
marche avec ledit Cotte pour lui faire une  
 
grande roue de moulin de dix huit pies de saise piés  
 
de diamètre savoire ladite roue ne ce trouve poins  
 

10-       conforme au dit marché, ledit sieur Cotte s oblige  
 

enver ledit sieur Duchesney pour dedomagement  
 
de ladite roue, de faire au dit moulin une piesse 
 
un pollie unt pautau de chesne, un arbre de  
 
blutau percé, premier la planche de la roue en pieux  
 

15-      en par mondit seigneur fournissant le bois don nous  
 

dit seigneurs tien ledit Cotte, pour quite, et a l enstan 
 
est intervenu monsieur Jean Lafon maître farinier  
 
au dit moulin de Beauport, lequelle ce trouve ausie  
 
en plan de ladite roue et du dedomagement dudit  cette 
 

20-       anes ledit seigneur faite au dit Beauport la place  
 



depavant nottaire soussigne en presance des sudite 
 
patis quo ns avec nous nottaire signe 
 
reserve dudit Paule Cotte  qui a declare ne scavoir  
 
signe de ce interpelle suivant l ordonnance lecture 
 

25-       faitte le traise octobre 1762, 
 
 

A Duchesney                              J Caute  (paraphe) 
 
                                Parant  (paraphe) 
_________________________________________  
Paléogeaphie Jules Guérard, le 30 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 

 
   
 
 

 



Le 16 juillet 1765 
Bail à ferme d’un moulin situé en la seigneurie de Saint-Jean; par Jacques Murray, écuyer 

et seigneur de la paroisse de Saint-Jean en l’île d’Orléans, à  
Julien Dumont, maître farinier. 

notaire Pierre Parent, (BAnQ / CN301,S215 / mic.# M-173.669) 
 
 

1-         Pardevant le nottaire roial 
 

soussigné residant a Beauport et themoins 
 
cy bas nomme fut presant en sas  
 
personne, monsieur Jacque Muray 
 

5-         et ecuyer seigneur de la paroisse de  
 

Saint-Jeant en l ille d Orleans, et autre 
 
lieux, lequelle as part cests  
 
presante reconnus et confesse avoire 
 
faitte baille a ferme du moulint  
 

10-       de ladite seigneurie de Saint-Jeant et # pour uns ans concecutif #  
 

promet mondit seigneurs Muray faire 
 
jouire pandant ledit ptans [sic] a  
 
commencer le tant que ledit moulin  
 
cerat parfaite, a Julien Dumont 
 

15-       maître farinier, a ce presant et aceptans  
 

pandant ledit ptans, ledit moulins 
 
de Saint-Jeant. Ce baille faitte au con 
 
dision suivante savoire savoire 
 
que ledit Julient Dumon s oblige de faire 
 

20-       de faire de bonne et valable farine farine aus 
 

abitant de ladite seigneurie et de les 



 
conplanter du mieux qu ille luit 
 
cerat possible, et de recevoire a toute  
 
heurs les dits abitans avec lheurs 
 

25-       bléés, et de ce conporter au dit moulin en  
 

honest homme a faute de quois que  
 
c ille ce trouve des plainte contre luis 
 
qu ille soit prouve ille cerat oblige 
 
deguederpire dudit moulin a la vaulonte 
 

30-       dudit seigneurs, ce baille faitte au condision 
 

suivante savoire que mondit seigneur 
 
Murey s oblige de mettres s oblige de metre 
 
entre les maints dudit Julien Dumont  
 
en bonne ettat pour faire farine, comme 
 

35-       ausie s oblige mondit seigneur Muray de  
 

antretenire ledit moulin en bonne ettat 
 
de toute reparation tan grosse que petitte 
 
au dit moulin, de fournire # gratise # au dit munier 
 
vingts cinqts cordes de boise randu au dit  
 

40-       moulin, quinses potes d uilles, pour ladite 
 

anne ceullement, comme ausie, pour 
 
le payement dudit munier mondit seigneur 
 
Muray luis donne et cede le cart 
 
des mouture dudit moulint pandant 
 

45-       ladite anné ceullement, et s oblige 



 
ledit Julient Dumont de tenire unt 
 
fidele conpte a mondit seigneur Mure 
 
en son ame et conciance et en cas 
 
qu ille vince au dit moulin des ble de  
 

50-       bourgois ledit munier s oblige d an  
 

avoire soint et d an repondre cille 
 
vince a lheurs avoire quelque perte 
 
part sa faute, car insie a ette convenue 
 
entre mondit seigneurs bailleurs ledit preneurs 
 

55-       promettan etc. obligean etc. faite et passé  
 

en ladite ille de Saint-Jean en la demeure de  
 
mondit seigneurs Mure appres midie 
 
le saise de juillet l an mille ceptes  
 
cent soixante et cinqts en presance de  
 

60-       mondit seigneurs bailleurs dudit preneurs 
 

du sieur Gorge Geddes themoins qui as 
 
avec mondit seigneurs bailleurs et nous  
 
nottaire signe et a ledit preneurs declaré 
 
ne savoire signe de ce interpelle suivan 
 

65-       l ordonnance lecture faite. 
 
             

George Geddes                            Ja Murray 
 
                                   Parant  (paraphe) 
_____________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 30 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 



 



Le 17 septembre 1771 
Bail à ferme d’un moulin à farine situé en la seigneurie de Beauport; par Antoine 

Juchereau-Duchesnay, écuyer et seigneur de Beauport et de Jean-Baptiste des Bergères 
de Rigauville et Thérèse Juchereau, veuve de Antoine D’Ailleboust de Manthet,  

à Antoine Nadeau, maître farinier. 
notaire Pierre Parent, (BAnQ / CN301,S215 / mic.# M-173.670) 

 
 

1-         Pardevant le nottaire roial soussigne 
 

residant a Beauport et themoins cy bas nomes 
 
furentes presantes ant lheurs personnes,  
 
Antoine Jucheraux ecuiers seigneur Duchenay 
 

5-         seigneurs de Beauport Saint-Jean-Baptiste et  
 

autres lieux d une part, et dame Theresse 
 
Jucheraux veuve de feu le sieur Antoine 
 
Daibou sieur Mantet, lesquelle parties est 
 
dit non tons reconnu et confesse avoire 
 

10-       faitte part ces presante baille afferme 
 

cy appres declaré pour trois deux 
 
anné finis et aconplie et depouillis a  
 
commener a dit jour et *vingt quatre de* de la presante ane* (mots rayés)  
 
(mots rayés) antrat et prendrat possetion 
 

15-       dudit baille et finirat a pareille jours, et promest 
 

les dits sieur et dame bailleurs garantire et faire 
 
jouire au dit titre de ferme pandan ledit ptan 
 
, au sieur Antoine Nadaut maître fariniè a  
 
ce presant et aceptant pandant les dite 
 



20-       deux annés savoire, le moulin *a farine* de ladite 
 

seigneurie dudit Beauport, appartenant  
 
au dit sieur et dame bailleurs, an ce tous les  
 
tenan et aboutissant, cette qu elle est  
 
a presant, ce baille faitte au charge  
 

25-       clause et condisions cy appres savoire  
 

sera thenu et s oblige les dits preneurs  
 
de donner et paiers a mondit sieur et dame  
 
bailleurs, part chauqe anné la cantite 
 
de cenepts cens minos de ble bont  
 

30-        et valable telle que les moulins ferons 
 

don le cars appartient a madite dame 
 
Mantet que ledit preneurs luis paierat  
 
par chaque annes, ant part madite  
 
dame Mantet par ant le cars des fraix 
 

35-       dudit moulin des grosse reparations, le  
 

blutaux dudit moulin demeure au profit  
 
dudit sieur bailleurs, et cerat permit au dit  
 
preneurs de bluter sa farine au dit blutau 
 
, et ant antre s oblige ledit sieur Nadau 
 

40-       preneurs de faire toute les menue  
 

reparations dudit moulin savoire 
 
anchever le roite d aluchon garnire 
 



les deux fusée de fusaut chevalet des 
 
dalles faire du moulin martaut  
 

45-       nilles, et tous faire necesser dudit 
 
moulin, et ant outre son convenu  
 

            antres les dits sieur et dame bailleurs et  
 
les dits preneurs que s ille avenait quel 
 
que perte totalle dudit moulin part  
 

50-       la faute dudit preneurs et qu elle fusse  
 
prouvé part les dits sieur et dame bailleurs  
 
ledit preneurs des ferat faire a ces  
 
fraixet depant, et an outre ledit 
 
preneur prandrat du boix sure 
 

55-       la terre du moulin en les dits seigneurs  
 

bailleurs au droit , et ledit preneurs  
 
fournirat seule necesser pour le  
 
dit moulin, cat elle a ette baille 
 
a ces condisions promettant etc. 
 

60-       obligean etc. renoncent etc, faitte et  
 

passe au dit Beauport en la maison  
 
seigneurial dudit Beauport apres midi 
 
le dix septes ceptembre l an mille 
 
septes cent soixantes et onses an presance 
 

65-       des sieur et dame  bailleurs des sieurs Antoine  
 



Isauber de Charle Sauve themoins qui  
 
ons avec mondit sieur et dame bailleurs 
 
ledit preneurs et nous nottaire signe de  
 
ce anquis lecture faite suivan l ordon 
 

70-       nance. 
 
 

J Duchesnay  (paraphe)            Duchesnay de Manteth 
 
Antoine Nadau                          Antoine Isambert  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 avril 2011  
 
 
 



Le 20 octobre 1760 
Bail à ferme d’un moulin situé en la seigneurie de Beauport; par Antoine Juchereau, 

écuyer et seigneur de Duchesnay et de Beauport et Thérèse Juchereau, veuve de  
Mantel de Daybou, écuyer, et Louise Juchereau et Michel Salaberry, capitaine de 

vaisseau, son époux, à Jean Lafond, maître meunier farinier, de la seigneurie de Beauport. 
notaire Pierre Parent, (BAnQ / CN301,S215 / mic.# M-173.669) 

 
 

1-         Pardevant le notaire des seigneurie de 
 

Beauport et autre lieux soussigne il  
 
residant au dit Beauport et themoins si bas 
 
nomme furent presentes en lheurs persone 
 

5-         Antoine Juchereaux etcuyer seigneur 
 

Duchesnay de Beauport et autre lieux les  
 
dame Therese Juchereaux veuve de feu 
 
le sieur Mantel ecuyer sieur Daybou, dame  
 
Louise Juchereaux epouse de sieur Michel 
 

10-       Salaberri capitaine sur le vessaut de  
 

Sa Majeste tres chretienne, lesquelle partis 
 
ont dit n ant ons tous conjointement  
 
reconnu et confesse avoir faite baille  
 
a ferme pour une anné finis et complet  
 

15-       et despoullié a commencer au vingt du presan 
 

mois mois d octobre et finire a pareille jour  
 
et prometents les dit sieur et dame bailler 
 
au dit non garantir et faire jouir au dit titre 
 
de ferme pandandan[sic] ledit tans a Jean La 
 



20-       fon maître farinier demeurent de presan  
 

en la seigneurie de Beauport, a ce presant  
 
et acceptant preneurs au dit titre de ferme 
 
pandan ledit, scavoir le moulin de  
 
ladite seigneurie de Beauport afferme 
 

25-       appartenant au dit sieur et dame bailleur aux dits 
 

nont avecque tous les tenan et aboutisan  
 
telle qu elle est a present # en bon etatte # au charge et  
 
clousse condision suivante savoir serat  
 
tenue ledit preneur de donner et payer 
 

30-       a mon dit seigneur et dite dame bailleu 
 

pour ladite anne la cantite de  
 
quattres cens minot cinquantes minots 
 
bon et valable telle que les mouture seron  
 
pris au dit moulin le toute payable par  
 

35-       cartier acoutume, jusque la fin de son anné  
 

et en outre son convenue entre les dits sieur  
 
et dame bailleur au dit nont, que ledit preneur  
 
serat tenue et s oblige de faire les menue 
 
reparation # dudit moulin # comme anchauseur de roit de 
 

40-       lanterne faire raquemode les tourillon sans  
 

montant juste des autres reparations locatives 
 
et en outre son convenue entre les dits sieur 
 



et dame bailleur au dit nont que s ille *ledit preneur* et que 
 
s ille arivait quelque perte totalle dudit  
 

45-       moulin part la faute dudit preneur qu elle 
 

fusse prevue et les ferat reparer a cet fraix  
 
et depandant, car etc insie son convenue entre les  
 
sits sieur et dame bailleur au dit non prometan etc.  
 
obligan etc. renoncen etc. faite et passe au dit  
 

50-       Beauport et la maison desdite dame bailleresse  
 

au dit non avan midie le vingt octobre 
 
l an mille cepts cent soixante en presence  
 
desdit sieur et dame bailleur au dit non et  
 
dudit preneur et de Jean et Charles Valle 
 

55-       temoins qui ons avec lesdits sieur et dame 
 

bailleur au dit non et ledit preneur et nous 
 
nottaire signe de ce interpelle suivan  
 
l ordonnance lecture faite.  
 
 
Duchesnay Manteth                 P Duchesnay  (paraphe) 
 
C. Valle                     J. Valle                    Jean Lafond  
 
                                              Parant  (paraphe) 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 23 juin 1762 
Bail à ferme d’un moulin à farine situé à Saint-Roch; par Antoine Juchereau, écuyer et 

seigneur de Duchesnay, Beauport et Saint-Jean-Baptiste, demeurant à Beauport, à 
François Boutot, maître farinier, de la paroisse de Saint-Roch. 

notaire Pierre Parent, (BAnQ / CN301,S215 / mic.# M-173.669) 
 
 

1-         Par-devant le nottaire royal soussigné  
 

residant au dit Beauport, et themoins  
 
soussigne, fut prsent en sa personne Antoine 
 
Juchereaux et ecuyer seigneur Duchesnay 
 

5-         de Beauport Saint-Jean-Baptiste et autre 
 

lieux demeurant au dit Beauport en  
 
son chatau et maison seigneurial le 
 
quelle a reconnus, et confesses avoire 
 
faite baille afferme pour une ané  
 

10-       finis et aconplie et depouilié a comence 
 

au deux ou trois de juillet de la présante  
 
et finir a pareille jour a Francois  
 
Boutot maître farinier demeurant  
 
en la paroisse de Saint Rocq, a ce présent 
 

15-       et aceptant preneur pour une ané a 
 

titre de ferme cy apres declaré  
 
savoire le moulin a farine de  
 
Saint-Roq apartenant a mondit seigneur 
 
bailleurs, avec tous les tenan et tous 
 

20-       aboutissant,  ce baille faite au clause 



 
et condisiont suivante savoire 
 
promet et s oblige ledit preneur 
 
de donner, et bailleurs au dit seigneur 
 
bailleurs la moitie en revenu du  
 

25-       produit des mouture tant ble que 
 

autre graint que ledit moulin poura 
 
gagner dan toute aneé, et en  
 
autre s oblige ledit preneurs de 
 
faire toute les réparatsions dudit  
 

30-       moulin pandant toute anneé et les  
 

depans, et en outre s oblige ledit  
 
preneurs de recevoire les mouture 
 
et revenus qu ille peut visitte 
 
part jeance expert , suivant le  
 

35-       marche que mondit seigneur faitte 
 

a passe avec ledit Bernard Peltie 
 
cart ainsie a ette a elle baille a ces  
 
condisions promettant etc. obligean etc.  
 
faite et passe au dit Beauport en  
 

40-       l etude de Parant nottaire soussigné  
 

apres midie le vingt trois juin  
 
l an mille ceptes cent soixante et  
 
deux en presance dudit seigneur 



 
bailleur et dudit preneur de Jean  
 

45-       et Charlle Valle themoins qui ont 
 

avec ledit seigneurs bailleurs, et nous 
 
nottaire signe et ledit preneur declaré 
 
ne savoir signe de ce interpelle lecture 
 
faite suivant l ordonnance. 
 
 
J Duchesnay                        J. Vallee 
 
                         Parant  (paraphe) 
__________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 30 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 

 
 



Le 5 décembre 1883 
Vente de terrain situé dans la paroisse de Saint-Joachim-de-Châteauguay; par  

l’Hôpital générale de Montréal, à Vital Crépin, cultivateur, demeurant  
paroisse Sainte-Philomène. 

notaire Josime Pelletier, no-4798, (BAnQ / CN607,S42 / mic.# M-306.99) 
 
 
 

1-         L’an mil huit cent quatre-vingt trois 
 

le cinquiene jour du mois de décembre après midi. 
 
Pardevant Maître Josime Pelletier  
 
notaire public, pour la province de Québec, résidant dans le district 
 

5-         de Beauharnois soussigné 
 

(espace laissé en blanc) 
 
Fut présent Révérende  Sœur Marie H. Malepart 
 
autorisée des Sœurs de la Communauté des Sœurs  
 
de l’Hopital générale de Montréal (Sœurs 
 

10-       Grises,) econome de la dite communauté  
 

résidante au manor manoir seigneurial  
 
de la paroisse et seigneurie de Chateauguay, dans 
 
le comté de Chateauguay, district sus dit. 
 
Laquelle a reconnu et confessé, par ces présentes, avoir  
 

15-       vendu (blanc), cédé, quitté, transporté et délaissé, dès  
 

maintenant et a toujours, et promis et promet  
 
(espace laissé en blanc) 
 
garantir de tous troubles, dons, douaires, dettes, hypothèques, évictions, 
 
substitutions, aliénations et autres empêchements généralement 
quelconques,  



 
20-       à sieur Vital Crépin cultivateur, demeurant en  
 

la paroisse de Sainte-Philomène, comté et district sus dits 
 
à ce présens et acceptant acquéreur pour lui ses  
 
hoirs et ayant cause à l’avenir, savoir un 
 
terrain de figure irrégulière sis et situé en la  
 

25-       paroisse de Saint-Joachim de Chateauguay # du cote sud est de la 
riviere de Chateauguay # connu  
 
et désigné sous le numero cent six (106)  
 
(blanc) aux plan et livre de renvoi officiels  
 
du cadastre de la dite paroisse de Saint-Joachim  
 
de Chateauguay faits pour les fins d enrégis 
 

30-       trement, de la contenance de sept arpents cinq 
 

pieds en superficie  plus ou ou moins le plus ou moins  
 
sera pour le profit ou la perte du dit acquereur  
 
tenants au nord-ouest et sud ouest a ladite riviere 
 
de Chateauguay du coté sud est au chemin  
 

35-       de la Reine du cote sud est de ladite riviere  
 

de Chateauguay, et du coté sud est a  
 
l emplacement de Pierre Laberge, avec une 
 
maison de pierre dessus construite.  
 
Ainsi que le tout se poursuit, comporte et étend de toutes parts, cir- 
 

40-       constances et dépendances, que le dit acquéreur (blanc) dit  
 

(blanc) bien savoir et connaître pour l’avoir vu et visité, dont il est  
 



content et satisfait sans aucune autre réserve par la dite  
 
dite venderesse à qui le dit terrain appartient pour 
 
par bon titre que ladite Réverende Sœur  
 

45-       ne peut quand a présens expliquer, et qu’elle s’oblige 
 

livrer a la demande du dit acquéreur lors  
 
qu’il en aura besoin, 
 
(espace laissé en blanc) 
 
l’avoir acquis (blanc) 
 

50-       Pour du dit terrain et dépendances,  
 

jouir, user, faire et disposer par le dit acquéreur ses  
 
hoirs et ayant cause, en toute propriété, en vertu des présentes étant en 
 
possession des avant ce jour. 
 
La dite Révérende Sœur venderesse se  
 

55-       réserve, un certain chemin pour communiquer  
 

de ladite rivière de Chateauguay au chemin  
 
de la Reine de la largeur de trente pieds, pour  
 
aller et revenir # a prendre sur le terrain sus vendu du coté nord est, 
avoisinant l’emplacement du dit Pierre Laberge et continuant sur le dit 
et _____ de ladite riviere de Chateauguay jusqu’a la cote du # 
 du dit chemin à la dite rivière 
 
de Chateauguay, et ce à perpétuite le dit acquéreur 
 

60-       aura cession dans la jouissance du chemin fut réservés  
 

tant qu’elle ne prendra pas le pouvoir d’eaux vis à vis du 
 
dit terrain. 
 
Cette vente (blanc) cession, transport et délaissement ainsi fait  



 
franc et quitte de toute dettes et hypothéques,  
 

65-       y compris même la rente constituée repre 
 

sentant les droits seigneuriaux tant du  
 
passé que pour l’avenir.  
 
Cette vente faite à la charge par le dit  
 
acquéreur de payer toutes cotisations munici 
 

70-       pale et scolaire qui seront imposées à l’avenir 
 

quitte du passé.  
 
Faite en outre pour et moyennant  
 
le prix et somme de neuf cents cinquante  
 
piastres argent courant du canada à  
 

75-       compte du sus dît prîx de vente, la dite venderesse 
 

reconnoit avoir ci devant reçu du dit  
 
acquéreur la somme de cinquante piastres  
 
dit cours, dont quittance d’autant et  
 
le surplus de neuf cents piastres dit cours 
 

80-       payable moitie de la sus dite somme de  
 

quatre cents cinquante piastres dit cours 
 
dans le cours de mars prochain mil huit cent  
 
cent quatre vingt quatre et l’autre moitie de  
 
pareille somme # le premier de novembre suivant (1884) # dans le cours 
de mars suivant 
 

85-       mil hui cent quatre vingt cinq, avec l’interet 
 



légal de six par cent l’an à compter du dix  
 
sept d’octobre dernier jusqu’au parfait  
 
payement, et diminuera à proportion de ce  
 
qui aura eté payé sur le sus dit prix de vente. 
 

90-       (espace laissé en blanc) 
 

Et  pour sûreté du paiement de la somme due en capital ou intérêts, 
 
le terrain présentement vendu demeurera spécialement hypothéqué en 
 
faveur du dit vendeur par privilége de bailleur de fonds.  
 
Et au moyen de tout ce que dessus exprimé, la dite venderesse 
 

95-       a transporté au dit acquéreur ses  
 

hoirs et ayant cause, tous droits de propriété, fonds, très fonds, noms, rai- 
 
sons, possessions,  et autres choses généralement quelconque, qu’elle 
 
pourrait avoir, demander ou prétendre en ou sur ce que dessus 
 
vendu (blanc) dont et du tout elle s est démis et  
 

100-     dessaisi pour en vêtir le dit acquéreur ses hoirs et 
 

ayant cause, consentent qu’il en soit saisi et  
 
mis en possession par et ainsi qu’il appartiendra, constituant à cette 

 
fin pour procureur le porteur des présentes, lui donnant pouvoir de ce faire. 

 
Car ainsi etc.  
 

105-     Et pour l’exécution des présentes et de leurs dépendances, les dites  
 

parties ont élu domicile aux lieux sus-mentionnés, auxquels lieux, etc.  
 
nonobstant, etc. promettant, etc. obligeant, etc. renonçant, etc.  
 
fait et passé au dit manoir de Chateauguay 
 



en l’etude de Maître 
 

110-     notaire soussigné, les jour, mois et an susdits, sous le numéro quatre mille 
 

sept quatre vingt cent quatre vingt dix huit la dite Reverende  
 
Sœur venderesse (blanc) et le dit sieur  
 
acquéreur ont signé avec nous dit notaire 
 
après lecture faite, trois renvois en marge sont bons 
 

115-     vingt cinq mots rayés nuls.  
 
 

Sans  [sic] M.H. Malépart 
 
Vital Crépin 
 
                                             J Pelletier  notaire public  (paraphe) 
____________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 19 août 2010  

 
 
 
 
 
 
 



Le 6 mars 1849 
Bail à loyer du moulin à farine de Lapocatière; par Simon Fraser, écuyer, au nom et 

comme procureur de Philippe Aubert de Gaspé, seigneur usufruitier des fief et seigneurie 
de Saint-Jean-Port-Joly et Lapocatière, à François Bélanger, meunier,  

demeurant paroisse Saint-Jean-Port-Joly. 
notaire Sylvestre-Nemèse Pelletier, no-1412, (BAnQ / CN302,S34 / mic.# M-352.79) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour la province 
 

qui constituait ci devant la province du Bas Canada 
 
soussignés. 
 
Fut présent Simon Fraser ecuyer, notaire demeu 
 

5-         rant en la paroisse de Saint-Jean Port Joly en le comté de  
 

l’Islet au nom et comme procureur général et  
 
spécial de Philippe Aubert de Gaspé ecuyer seigneur 
 
usufruitier des fiefs et seigneuries du Port Joly et de La  
 
pocatiere demeurant en la haute ville de Quebec  
 

10-       fondé de sa procuration sous seing privé du 14 février  
 

(mot rayé) 1849 (mot rayé) # spéciale à l’effet des presentes et  
demeuré jointe à la minute des presentes pour y avoir à l’avoir tel 
recours que de droit, après que ladite procuration a été coté fiat 
veritable par ledit Simon Fraser, et par lui signée et paraphée # et 
s’obligeant le dit Simon Fraser 
 
ecuyer, faire authentiquement ratifier le présesent acte 
 
par dit Philippe Aubert de Gaspé ecuyer plutôt 
 
posssible. 
 

15-       Lequel es qualité a par ces présentes fait bail à  
 

loyer et à prix d’argent pour le temps et espace de 
 
neuf années entieres et accomplies qui commenceront 
 



à courir le premier de mars prochain et finisant 
 
a pareil quantieme au bout des dites neuf années,  
 

20-       et fasent  pendant ledit temps garantir et faire jouir  
 

au dit titre de bail au sieur François 
 
Bélanger meunier demeurant en la paroisse de Saint- 
 
Jean Port Joly, à ce présent et acceptant preneur pour 
 
lui ses hoirs et ayant causes pendant le dit temps savoir  
 

25-      1o Un moulin banal à *eau* à farine bâti au troisième 
 

rang du dit fief Lapocatiere, en la dite paroisse de Saint-Jean 
 
Port Joly, avec ensemble le terrain et dépendances  
 
du dit moulin consistant en un arpent  de terre de front 
 
sur un arpent de profondeur, et autres circonstances, 
 

30-       appartenances et dépendances quelconques du dit 
 

moulin # lequel terrain joignant au nord au sud, au sud ouest 
et nord-est au terrain de Joseph Mercier ou son représentant #. 
 
2o Cède, bail et transporte le dit Simon Fraser ecuyer 
 
es qualité au dit François Bélanger preneur 
 
pendant le dit temps la riviere Ferrée et la riviere du  
 

35-       Port Joly avec la chaussée sur icelle et riviere du Port Joly 
 

et le canal qui conduit l’eau au dit moulin à farine 
 
qui fait tourner maintenant le dit moulin à farine de  
 
de la ditte chaussée et au dessus seulement, tel que le 
 
tout est actuellement, avec tous les droits que le dit  
 

40-       Philippe Aubert de Gaspé ecuyer peut avoir sur icelles 



 
sans néanmoins préjudicier aux droits de ceux qui  
 
ont des moulins à scies ou autres construits sur les 
 
dites rivieres au qui ont droit de prendre de l’eau dans 
 
les dites chaussées, en conformité aux permissions 
 

45-       qu’ils auroient précédemment obtenues de feu l’Honorable 
 

Ignace Aubert de Gaspé, au de ses auteurs, au qui auroient 
 
encore droit d’y contruire d’autres moulins au autres 
 
droits et priviléges quelconques. 
 
3o Cède et transporte ledit Simon Fraser ecuyer es qualité au 
 

50-       dit titre de bail pendant le dit temps, au dit François 
 

Bélanger preneur pareillement présent et acceptant tous 
 
et tels droits de banalité généralement quelconques  
 
dépendants et provenant d’icelle banalité, que le dit  
 
sieur bailleur peut avoir et prétendre dans toute l’étendue 
 

55-       du dit fief Lapocatiere mais néanmoins sans  
 

aucune autre garantie que de ses faits et promesses seule- 
 
ment et de ses dits hoirs et ayant cause à l’avenir 
 
pour raison de la dite banalité qui dans le cas ou elle 
 
pourait être changée ou altérée  au totalement être 
 

60-       abolie, tant par la legislature de cette province que  
 

par toute autre manière que ce puisse être, ne pourra 
 
en aucune manière altérer, changer ni diminuer aucune 
 
partie des charges. clauses et conditions aux quelles 



 
est # et sera ci après # tenu le dit François Bélanger preneur ses 
 

65-       dits hoirs et ayant cause à l’avenir. 
 

4o Cède, bail et transporte le dit Simon Fraser  
 
ecuyer, esdit nom et qualité pendant le temps susdit  
 
au dit François Bélanger preneur tous et tels droits 
 
généralement quelconques qu’il peut avoir et prétendre 
 

70-       sur les terres des tenanciers du dit fief Lapocatiere, au  
 

moyen de la _____ que le dit feu l’Honorable Ignace  
 
Aubert de Gaspé ou ses auteurs pour eux leurs hoirs  
 
et ayans causes à l’avenir et sans (mot rayé) faits 
 
cancernant les bois propres tant a la construction  
 

75-       qu’aux réparations des moulins banaux sur ledit fief Lapocatiere 
 

Lapocatiere aux quels droits le dit Philppe  
 
Aubert de Gaspé ecuyer pour lui ses hoirs et ayant  
 
subroge le dit François Bélanger preneur 
 
ses dits hoirs et ayant cause à l’avenir, transportant 
 

80-       tout pouvoir à cet effet # et ce pour le besoin et utilité du dit 
terrain et dépendances d’icelui seulement et tant que lesdits droits  
subsisteront seulement avec la raison de tous les droits que peut avoir 
le sieur Joseph Mercier sur le terrain dudit moulin ou ailleurs # 
 
Tel et ainsi que le tout se poursuit et comporte 
 
et s’étend de toutes parts et que le dit preneur  
 
déclare bien connaitre et savoir et en être satis- 
 
fait et content pour en jouir depuis longtems.  
 



85-       Le présent bail ainsi fait à la charge par  
 

le dit preneur ses hoirs et ayant causes de moudre 
 
ou de faire moudre par préférence à tous autres grains 
 
de quelque nature et espèce que ce puisse être ceux 
 
des habitants et censitaires du dit fief Lapocatiere 
 

90-       conformement aux différentes requisitions de la  
 

loi à l’égard, et à l’explication du présent bail 
 
tous les objets destinés et employés tant à faire valoir 
 
et tourner le dit moulin et autres avantages et amé- 
 
liorations d’icelui comme bluteaux, cribles moulanges 
 

95-       et autres objets généralement quelconques seront  
 

et demeureront aussi *plaines et entieres* la propriété du dit Philippe 
 
Aubert de Gaspé ecuyer, sesdits hoirs et ayant cause 
 
à l’avenir.  
 
Le présent bail fait en outre à la charge 
 

100-     par ledit preneur de maintenir et entretenir  
 

le dit moulin à farine, les ecuries, les etables, les 
 
dites chaussées, le dit canal et autres circonstances 
 
et dépendances et de les rendre à l’expiration  
 
du présent bail en très bon et solide état; # l’usure et dépérissesement 
[sic] ordinaires seulement exceptés # . 
 

105-     Le dit bailleur cède en outre au dit preneur 
 

pour le temps sus dit, les articles et objets qui  
 
suivent savoir, deux faires de moulanges, deux 



 
bluteaux, une toile de bluteau numéro quatorze 
 
une dito numéro douze et une dito numéro dix,  
 

110-     un crible, deux poeles de fer et tuyau de trois pieds et  
 

tuyaux ou vieux Spendoe et Horne ? une barre de fer 
 
un demi minot vieux, deux lanpes, quatre poils de métal 
 
métal pesant cent cinquante trois livres angloise  
 
une paire de balances, et cinq marteaux pour piger 
 

115-     les moulanges, tous lesquels objets seront  
 

remis au dit sieur bailleur, par ledit preneur,  
 
à l’expiration du présent bail, en bon état 
 
ou d’autres à la place de m de même valeur 
 
à la place. 
 

120-     Et outre ce pour et moyennant le prix et  
 

somme de soixante et dix louis argent courant 
 
par année; laquelle somme le dit preneur 
 
s’oblige par ces présentes, la payer compter et délivrer 
 
au dit sieur de Gaspé bailleur ou à son ordre 
 

125-     porteur des présentes en forme légale comme 
 

suit savoir moitié de laquelle somme dans 
 
six mois à compter du premier mars 
 
prochain pareille *ensuivant* et l’autre  moitié six mois  
 
après, et ainsi continuer *sans interruption* de six mois en six 
 

130-     mois par égal payement de trente cinq louis 



 
chacun, jusqu'a l’expiration du présent bail, 
 
et ce pour tous loyers ou fermages quelconques. 
 
# Quant à tous les differens grains de mouture que ledit 
preneur peut avoir gagnés et amassés depuis que Charles 
D Amour?  a mis a remis son bail l’automne dernier, à aller 
au premier de mars prochain, ledit preneur s y oblige d’en 
fournir et livrer la juste moitié au dit sieur bailleur à sa  
premiere demande # et ce faire étaient présens et etc. et intervenus 
 
en ces présentes les personnes de Stanislas 
 

135-     Bélanger  (blanc) 
 

tous deux cultivateurs  de la ditte paroisse de Saint- 
 
Jean Port Joly. Lesquels # après avoir pris communication 
du présent bail # et s’est par ces  
 
présentes, a dus et constitués caution au dit  
 
François Bélanger preneur, en faveur du 
 

140-     dit sieur de Gaspé ses hoirs et ayant cause à  
 

l’avenir, et s’obligent par ces présentes conjointe- 
 
ment et solidairement avec le dit Pierre Demers  
 
le dit Philippe Aubert de Gaspé ecuyer ou ses 
 
ayant droit à l’avenir au payement de la ditte 
 

145-     somme de soixante et dix louis lesdits cons 
 

tant les ans pendant la durée du présent bail  
 
et sans division ni discussion entr’eux 
 
dont et du tout les dits Stanislas  
 
Bélanger fait son (blanc) 
 

150-     fort son propre fait et dette comme principale 



 
            obligée solidairement comme susdit. 
 

Et pour assurer le payement de tôus les loyers ou fermages et autres 
 
charges et obligations ci devant stipulés, ledit Stanislas 
 
Bélanger a (blanc) 
 

155-     est spécialement obligé, affecté et hipothéqué, savoir ledit les 
 

terrains ou immeubles ci après désignés savoir ledit  
 
Stanislas Bélanger une terre située au  
 
troisieme rang de la dite paroisse de Saint- 
 
Jean Port Joly soy contenant trois arpens   
 

160-     de front sur quarente deux arpens de  
 

profondeur qui borné comme suit par 
 
_____ aux terres du deuxieme rang par 
 
ensuite a la dite profondeur tenant au  
 
nord’est à Joseph Felix Blanchet  et  
 

165-     au sud est sud-ouest à Isaac Gagnon  
 

avec toutes les batisses dessus construites  
 
circonstances et dépendances  quelconques.  
 
Le présent cautionnement ainsi fait 
 
et consenti par ledit Stanislas Bélanger 
 

170-     n’est que pour deux ans seulement, c’est-à-dire  
 

les deux premieres années du présent 
 
bail, pendant lesquelles deux années 
 
il sera responsable des loyers ou fermages  



 
ci devant stipulés conjointement avec  
 

175-     le dit preneur comme ci devant men- 
 

tionné, et autant des dites deux années 
 
le présent cautionnement restera nul et 
 
sans effet, si alors les dits loyers des  
 
fermages des dites deux années tout payés 
 

180-     entierement et plainement payés. 
 

Et s’il arrivait que ledit preneur 
 
déserterait avant les dites deux années  
 
expirées, auquel cas ledit Stanislas Bélanger  
 
leur déchargé pour le temps qui restera  
 

185-     à expirer des dites deux années en payant  
 

dans ce cas les loyers des fermages alors  
 
dus, conjointement avec les héritiers ou 
 
ayant cause du dit preneur 
 
et attendu que ledit preneur ne fourni 
 

190-     q’une caution fix pour deux ans seulement 
 

en conséquence il est entendu, stipulé  
 
et convenue que sï ledit preneur # lesdits hoirs et 
ayant cause # ne 
 
paye pas régulierement tous les six mois 
 
les loyers ou fermages tous les six mois  
 

195-     tels que ci devant mentionnée et que  
 



lui ledit preneur ou ses ayant droits  
 
se laisserait ou se laisseroient arriver 
 
quatre mois après chaque six mois  
 
expirés des loyer ci devant mentionné 
 

200-     alors et auquel cas ledit Philippe Aubert 
 

de Gaspé ecuyer les et ses ayant droit aura  
 
ou avoient droit de se desister du présent  
 
bail qui restera dans ce cas nul et de  
 
nul effet pour le temps qui restera alors  
 

205-     à expirer (blanc) avec le droit néanmoins 
 

dans tous les cas au dit Philippe Aubert 
 
de Gaspé ecuyer ou à ses ayant cause de  
 
demander rxiger et recevoir dudit preneur 
 
et de ses ayant droits, tous les loyers ou 
 

210-     fermages qui seront alors dus et échus   
 

étant une convention expresse sans  
 
laquelle les présentes n’auroient eu  
 
lieu. 
 
Et pour l’exécution des présentes 
 

215-     les parties ont fait élection de domicile 
 

irrévocable dans leur demeures actuelle 
 
respectives aux quels lieux etc. 
 
Fait et passé à Saint-Jean  
 



Port Joly, maison du dit Simon 
 

220-     Fraser le six de mars mil  
 

huit cent quarante neuf après  
 
midi sous le numéro mil quatre  
 
cent douze, et ont déclaré ne  
 
savoir écrire ni signer de ce  
 

225-     enquis excepté ledit Simon Fraser 
 

qui a signé avec les dits notaires lecture 
 
faite.  
 
 
                                      François + Bélanger 
 

Stanislas + Bélanger 
 
Sim : Fraser  
 

A Souste  notaire  (paraphe) 
 
                                       N S Pelletier  notaire public  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 
 

 



Le 2 mars 1910 
Transport de biens immobiliers; par Marie-Anne Bonin, épouse séparée 

contractuellement de Arthur Fournier, médecin et pharmacien, de Sainte-Anne-de-
Beaupré, à Joseph-Alfred Bonin, notaire de l’Assomption. 

Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  
Circonscription foncière : Verchères; Cadastre : Contrecoeur, enregistrement no-26549 

notaire Camille Perrault, no-3660, (BAnQ / CN601,S588 / non microfilmé) 
 
 

1-        L’an mil neuf cent dix, le deuxième jour de mars. Devant Maître Camille Perrault 
 

notaire public, pour la province de Québec, résidant et pratiquant en la cité et  
 
district de Montréal. A comparu : dame Marie-Anne Bonin, épouse contractu- 
 
ellement séparée de biens de Arthur Fournier, médecin et pharmacien de Sainte- 
 

5-         Anne de Beaupré, avec lequel elle réside, et par ce dernier à ce présent dûment  
 

autorisée à l’effet des présentes, la dite dame Marie-Anne Bonin étant 
 
habile à se porter héritière pour un quart indivise dans la succession de son  
 
père feu Joseph Bonin, en vivant notaire, de la cité de Montréal, où il est décé- 
 
dé ab intestat, le dix novembre 1909. Laquelle a, par les présentes, transpor- 
 

10-       té sous la seule garantie de sa valable qualité d’héritière, à Joseph Alfred Bonin, 
 

Bonin, notaire, de la ville de l’Assomption, à ce présent et acceptant, tous 
 
les droits successifs mobiliers et immobiliers, fruits et revenus échus et à  
 
échoir, sans aucune exception ni réserve, qu’elle a à prétendre dans la suc- 
 
cession de feu Joseph Bonin, son père, en son vivant, notaire, de la cité de  
 

15-       Montréal, où il est décédé le dix novembre mil neuf cent neuf, sans avoir 
 

disposé de ses biens, et en la laissant son héritière pour un quart. Le pré- 
 
sent transport comprend l’accroissement qui pourra plus tard se produire 
 
par suite de la renonciation d’un ou plusieurs des cohéritiers du cédant.  
 
Parmi les droits cédés se trouvent ceux revenant à la dite cédante, en sa 



 
20-       qualité sus-indiquée, sur les immeubles provenant de la susdite succes- 

 
            sion et consistant en : premièrement. Une terre sise et située en la pa- 
 

roisse de Contrecoeur, en la seigneurie de Contrecoeur, comté de Verchères, 
 
composée des lots de terre ci-après décrits et formant une seule et même 
 
exploitation : A – Un lot de terre sis et situé en la dite paroisse de 
 

25-       Contrecoeur, connu et désigné aux plan et livre de renvoi officiels de la dite 
 

paroisse de Contrecoeur, sous le numéro cent soixante-neuf (No.169), contenant 
 
d’après le cadastre de la dite seigneurie, deux arpents trois perches et douze 
 
pieds en front sur trente arpents de profondeur, avec les bâtisse et  
 
moulin dessus érigés, circonstances et dépendances; B – Un lot de  
 

30-       terre sis et situé en la dite paroisse de Contrecoeur, dans la deuxième  
 

concession, de Contrecoeur, connu et désigné aux plan et livre de renvoi 
 
officiels de la dite paroisse de Contrecoeur, sous le numéro quatre cent 
 
douze (No.412), contenant, d’après le cadastre de la dite seigneurie, un  
 
arpent et cinq perches en front sur vingt-cinq arpents de profondeur, 
 

35-       avec une grange dessus érigée; C – Un morceau de terre sis et situé dans  
 

les iles et commune de la première concession de Contrecoeur, connu et  
 
désigné aux plan et livre de renvoi officiels de la dite paroisse de Contrecoeur, 
 
sous le numéro quatre cent quatre-vingt-neuf (No.489), contenant d’après 
 
le cadastre de la dite seigneurie, cinq arpents vingt-cinq perches et dix- 
 

40-       huit pieds en superficie. Deuxièmement – La moitié indivise d’un lot  
 

de terre ou emplacement sis et situé dans le quartier Saint-Jacques de la  
 
cité de Montréal, contenant quarante-neuf pieds de front sur environ cin- 



 
quante-huit pieds de profondeur, composé 1o Des parties sud-ouest 
 
des lots connus sur les plan et livre de renvoi officiels du dit quartier 
 

45-       Saint-Jacques, sous les numéros huit cent soixante-cinq et huit cent soi- 
 

xante-six, borné en front par la rue Saint-Christophe, en profondeur par  
 
le résidu des dits lots, d’un côté, au nord-ouest, par le lot numéro offi- 
 
ciel huit cent soixante-sept et de l’autre côté, au sud-est par la partie du  
 
lot numéro huit cent soixante-quatre ci-après décrit. 2o D’une partie 
 

50-       sud-ouest du lot numéro huit cent soixante-quatre des dits plan et livre 
 

de renvoi officiels, contenant neuf pieds de front sur la dite profondeur 
 
de cinquante-huit pieds, borné en front par la dite rue Saint-Christo- 
 
phe, d’un côté par le dit lot numéro huit cent soixante-cinq en arrière et de  
 
et de l’autre côté par le résidu du dit numéro huit cent soixante-quatre. 
 

55-       Troisièmement – Un lopin de terre à bois sis et situé en la paroisse de l’As- 
 

somption, comté de l’Assomption, connu et désigné aux plan et livre de renvoi 
 
officiels de la dite paroisse de l’Assomption, sous le numéro cent trente- 
 
deux, cent trente-cinq, cent trente-six et cent trente sept (Nos.132,135,136 
 
et 136), contenant d’après le cadastre de la seigneurie de Saint-Sulpice, cent  
 

60-       soixante-huit arpents et soixante perches en superficie. Le dit Joseph Alfred 
 

Bonin jouira et disposera de tout ce qui vient de lui être cédé comme de cho- 
 
se lui appartenant, en pleine propriété, à compter de ce jour, à l’effet de quoi  
 
la cédante l’a mis et subrogé dans tous ses droits et actions concernant 
 
cette succession de quelque nature que ce soit. Il est bien entendu que la cédan- 
 

65-       te fait réserve expresse à son profit des quelques effets mobiliers dont il a  



 
été fait le partage entre elle et ses cohéritiers et d’une somme de deux  
 
mille piastres qu’elle a déjà reçue du dit Joseph Alfred Bonin, son procu- 
 
reur dans la dite succession, à compte de ses droits dans cette dernière et  
 
pour lesquels effets mobiliers et somme d’argent elle est dispensée  de toute  
 

70-       restitution envers la cessionnaire. Les dettes et charges que la cédante aurait 
 

en à supporter en sa qualité d’héritière seront entièrement réglées et subies par 
 
le cessionnaire. Le présent transport est en outre fait à titre de forfait, 
 
moyennant la somme de mille piastres que la dite dame Marie Anne 
 
Bonin a reconnu avoir reçue du dit Joseph Alfred Bonin, à l’exécution des 
 

75-       présentes, dont quittance. Pour faire signifier ses présentes à qui et où be- 
 

soin sera tout pouvoir est donné au porteur de leur expédition ou extrait. 
 
Dont acte;  fait et passé en la dite cité de Montréal, en mon étude, les  
 
jour, mois et an susdits sous le numéro trois mille six cent soixante. Et  
 
après lecture faite les parties ont signé avec le dit notaire. (Signé) Marie- 
 

80-       Anne Bonin, Arthur Fournier, médecin, pour autoriser, J.A. Bonin, C. Per- 
 

rault, notaire public  vraie copie de la minute demeurée en mon étude (Signé) C. 
 
Perrault, notaire public. 
________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 août 2010  

 
 

 
 

 



Le 15 février 1910 
Transport de biens immobiliers ; par Joseph Bonin, comptable, de la ville de Montréal,  

à Joseph-Alfred Bonin, notaire de l’Assomption. 
Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  

Circonscription foncière : Verchères; Cadastre : Contrecoeur, enregistrement no-26547 
notaire Camille Perrault, no-3618, (BAnQ / CN601,S588 / non microfilmé) 

 
 

1-         L’an mil neuf cent dix, le quinzième jour de février. devant Maître Camille 
 

Perrault, notaire public pour la province de Québec, résidant et pratiquant 
 
en la cité de Montréal. A comparu : Joseph Bonin, comptable,  
 
de la cité de Montréal, lequel a, par les présentes, transporté sous la seule 
 

5-         garantie de sa valable qualité d’héritier, à Joseph Alfred Bonin, notaire, de  
 

la ville de l’Assomption, à ce présent et acceptant; tous les droits succes- 
 
sifs mobiliers et immobiliers, fruits et revenus échus et à échoir, sans au- 
 
cune exception. ni réserve, qu’il a à prétendre dans la succession de feu  
 
Joseph Bonin, son père, en son vivant, notaire, de la cité de Montréal, où  
 

10-       il est décédé le dix novembre mil neuf cent neuf, sans avoir disposé de 
 

ses biens, et en le laissant son héritier pour un quart. Le présent trans- 
 
port comprend l’accroissement qui poura plus tard se produire par suite 
 
de la renonciation d’un ou de plusieurs des cohéritiers du cédant. Parmi  
 
les droits cédés se trouvent ceux revenant au dit cédant, en sa qualité sus- 
 

15-       indiqué, sur les immeubles provenant de la susdite succession et con- 
 

sistent : premièrement : une terre sise et située en la paroisse de  
 
Contrecoeur, en la seigneurie de Contrecoeur, comté de Verchères, composée 
 
des lots de terre ci-après décrits et formant une seulle et même exploi- 
 
tation. A Un lot de terre sis et situé en la dite paroisse de Contrecoeur, 
 



20-       connu et désigné aux plan et livre, de renvoi officiels de la dite paroisse de  
 

Contrecoeur, sous le numéro cent soixante neuf (No.169), contenant, d’après 
 
le cadastre de la dite seigneurie, deux arpents trois perches et douze pieds  
 
en front sur trente arpents de profondeur, avec les bâtisse et moulin  
 
dessus érigés, circonstances et dépendances; B – Un lot de terre sis et  
 

25-       situé en la dite paroisse de Contrecoeur, dans la deuxième concession de 
 

Contrecoeur, connu et désigné aux plan et livre, de renvoi officiels de la  
 
dite paroisse de Contrecoeur, sous le numéro quatre cent douze (No.412),  
 
contenant, d.après le cadastre de la dite seigneurie, un arpent et cinq per- 
 
ches en front sur vingt-cinq arpents de profondeur, avec une grange dessus 
 

30-       érigé; C – Un morceau de terre, sis et situé dans les iles et commune 
 

de la première concession de Contrecoeur, connu et désigné aux plan et livre 
 
livre de renvoi officiels de la dite paroisse de Contrecoeur, sous le numéro quatre 
 
cent quatre-vingt-neuf (No.489), contenant d’après le cadastre de la dite sei- 
 
gneurie, cinq arpents vingt cinq perches et dix-huit pieds en superficie. Deuxiè- 
 

35-       mement – La moitié indivise d’un lot de terre ou emplacement sis et situé  
 

dans le quartier Saint-Jacques de la cité de Montréal, contenant quarante-neuf pieds 
 
de front sur environ un cinquante-huit pieds de profondeur, composé 1o Des parties 
 
sud-ouest des lots connus sur les plan et livre de renvoi officiels du dit  
 
quartier Saint-Jacques, sous le numéro huit cent soixante-cinq et huit cent  
 

40-       soixante-six, borné en front par la rue Saint-Christophe, en profondeur, par le ré- 
 

sidu des dits lots, d’un côté, au nord-ouest, par le lot numéro officiel huit  
 
cent soixante-sept et de l’autre côté, au sud-est par la partie du lot numéro  
 



huit cent soixante-quatre ci-après décrit, 2o D’une partie sud-ouest du lot  
 
numéro huit cent soixante-quatre des dits plan et livre de renvoi officiels,  
 

45-       contenant neuf pieds de front sur la dite profondeur de cinquante-huit pieds,  
 

borné en front par la dite rue Saint-Christophe, d’un côté par le dit lot numéro 
 
huit cent soixante-cinq, en arrière et de l’autre côté par le résidu du dit lot  
 
numéro huit cent soixante-quatre. Troisièmememt Un lopin de terre à bois 
 
sis et situé en la paroisse de l’Assomption, comté de l’Assomption, connu 
 

50-       et désigné aux plan et livre de renvoi officiels de la dite paroisse de l’Assomp- 
 

            tion, sous le numéro cent trente-deux, cent trente-cinq, centre trente- 
 

six et cent trente sept (Nos.132,135,136 et 137), contenant d’après le  
 
cadastre de la seigneurie de Saint-Sulpice, cent soixante-huit arpents et soixante 
 
perches en superficie. Le dit Joseph Alfred Bonin jouira et disposera de tout ce 
 

55-       qui vient de lui être cédé comme de chose lui appartenant, en pleine 
 

            propriété, à compter de ce jour, à l’effet, de quoi le cédant l’a mis et subrogé  
 

dans tous ses droits et actions concernant cette succession de quelque nature  
 
que ce soit. Il est bien entendu que le cédant fait réserve expresse à son pro- 
 
fit de quelques effets mobiliers dont il a été le partage entre lui et ses 
 

60-       cohéritiers et d’une somme de deux mille piastres qu’il a déjà reçue du  
 

dit Joseph Alfred Bonin, son procureur  dans la dite succession, à compte 
 
de ses droits dans cette dernière et pour lesquels effets mobiliers et somme 
 
d’argent il est dispensé de toute restitution envers le cessionnaire, Les dettes 
 
et charges que le cédant aurait eu à supporter en sa qualité d’héritier seront 
 

65-       entièrement réglées et subies par le cessionnaire. Le présent transport est  
 



en outre fait à titre de forfait, moyennant la somme de mille piastres que 
 
le dit Joseph Bonin a reconnu avoir reçu du dit Joseph Alfred Bonin, à  
 
l’exécution des présentes, dont quittance. Pour faire signifiée ces présentes  
 
à qui et où besoin sera tout pouvoir est donné au porteur de leur expédi- 
 

70-       tion ou extrait. Dont acte fait et passé en la dite cité de Montréal, en 
 

mon étude, les jour, mois et an susdits sous le numéro trois mille six  
 
cent dix-huit. Et après lecture faite les parties ont signé avec le dit notai- 
 
re. (Signé) J.A. Bonin, J. Bonin, C. Perrault, notaire public  vraie copie de la  
 
minute des présentes demeurée en mon étude. (Signé) C. Perrault, notaire public. 
________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 août 2010  

 
 
 
 



Le 17 février 1910 
Transport de biens immobiliers; par Wilbrod-Edmond Bonin, comptable, de la ville de 

Montréal,  à Joseph-Alfred Bonin, notaire de l’Assomption. 
Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  

Circonscription foncière : Verchères; Cadastre : Contrecoeur, enregistrement no-26548 
notaire Camille Perrault, no-3626. (BAnQ / CN601,S588 / non microfilmé) 

 
 

1-         L’an mil neuf cent dix, le dix-septième jour de février. Devant Maître 
 

Camille Perrault, notaire public pour la province de Québec, résidant 
 
et pratiquant en la cité et district de Montréal. A comparu : Wilbrod 
 
Edmond Bonin, comptable, de la cité de Montréal. Lequel as par les 
 

5-         présentes, transporté sous la seule garantie de sa valable qualité d’hé- 
 

ritier, à Joseph Bonin, notaire, de la ville de l’Assomption, à ce  
 
présent et acceptant : tous les droits successifs mobiliers et immobiliers 
 
fruits et revenus échus et à échoir, sans aucune exception ni réserve, 
 
qu’il a à prétendre, dans la succession de feu Joseph Bonin, son père, en  
 

10-       son vivant, notaire, de la cité de Montréal, où il est décédé le dix novem- 
 

bre, mil neuf cent neuf, sans avoir disposé de ses biens, et en le laissant  
 
son héritier pour un quart. Le présent transport comprend l’accroisse- 
 
ment qui pourra plus tard se produire par suite de la renonciation d’un 
 
ou de plusieurs des cohéritiers du cédant. Parmi les droits cédés se trou- 
 

15-       trouvent ceux revenant au dit cédant, en sa qualité sus-indiqué, sur les  
 

immeubles provenant de la susdite succession et consistant en : premièrement, 
 
Une terre sise set située en la paroisse de Contrecoeur, en la seigneurie de  
 
Contrecoeur, comté de Verchères, composée des lots de terre ci-après décrits 
 
et formant une seule et même exploitation; A – Un lot de terre sis et  
 



20-       situé en la dite paroisse de Contrecoeur, connu et désigné aux plan et  
 

livre de renvoi officiels de la dite paroisse de Contrecoeur, sous le nu- 
 
méro cent soixante-neuf (No.169), contenant, d’après le cadastre de  
 
la dite seigneurie, deux arpents trois perches et douze pieds en front sur  
 
trente arpents de profondeur, avec les bâtisse et moulin dessus érigés 
 

25-       circonstances et dépendances. B – Un lot  de terre sis et situé en la  
 

dite paroisse de Contrecoeur, dans la deuxième concession de Contrecoeur 
 
connu et désigné aux plan et livre de renvoi officiels de la dite paroisse 
 
de Contrecoeur, sous le numéro quatre cent douze (No.412), contenant 
 
d’après le cadastre de la dite seigneurie, un arpent et cinq perches en  
 

30-       front sur vingt-cinq arpents de profondeur, avec une grange dessus érigée;  
 

C – Un morceau de terre sis et situé dans les iles et commune de  
 
la première concession de Contrecoeur, connu et désigné aux plan et livre de  
 
renvoi officiels de la dite paroisse de Contrecoeur,, sous le numéro quatre  
 
cent quatre vingt-neuf (No.489), contenant, d.après le cadastre de la dite  
 

35-       seigneurie, cinq arpents vingt-cinq perches et dix-huit pieds en superfi- 
 

cie. Deuxièmement – La moitié indivise d’un lote de terre ou emplace- 
 
ment sis et situé dans le quartier Saint-Jacques de la cité de Montréal,  
 
contenant quarante-neuf pieds de front sur environ cinquante-huit  
 
pieds de profondeur, composé 1o Des parties sud-ouest, des lots connu 
 

40-       aux dits plan et livre de renvoi officiels du dit quartier Saint-Jacques, sous 
 

le numéro huit cent soixante-cinq et huit cent soixante-six, borné en  
 
front par la rue Saint-Christophe, en profondeur, par le résidu des dits  
 



lots, d’un côté, au nord-ouest, par le lot numéro officiel huit cent soixante- 
 
soixante-sept et de l’autre côté; au sud-est par la partie du lot numéro huit 
 

45-       cent soixante-quatre ci-après décrit. 2o D’une partie sud-ouest du lot numé- 
 

ro huit cent soixante-quatre, des dits plan et livre de renvoi officiel, contenant 
 
neuf pieds de front sur la dite profondeur de cinquante-huit pieds borné en  
 
front par la dite rue Saint-Christophe, d’un côté par le dit lot numéro huit cent 
 
soixante-cinq, en arrière et de l’autre côté par le résidu du dit lot numéro huit 
 

50-       cent soixante-quatre. Troisièmement – Un lopin de terre à bois si et situé en la  
 

paroisse de l’Assomption, coté de l’Assomption, connu et désigné aux plan  
 
et livre de renvoi officiel de la dite paroisse de l’Assomption, sous le numéro 
 
cent trente-deux, cent trente-cinq, cent trente-six et cent trente-sept (Nos.132, 
 
135,136 et 137), contenant, d’après le cadastre de la paroisse Saint-Sulpice, 
 

55-       cent soixante-huit arpents et soixante perches en superficie. Le dit Joseph 
 

Alfred Bonin jouira et disposera de tout ce qui vient de lui être cédé comme 
 
de choses lui appartenant, en pleine propriété, à compter de ce jour, à l’effet 
 
de quoi le cédant l’a mis et subrogé dans tous ses droits et actions con- 
 
cernant cette succession de quelque nature que ce soit. Il est bien enten- 
 

60-       du que le cédant fait réserve expresse à son profit de quelque effets mo- 
 

biliers dont il a été fait le partage entre lui et ses cohéritiers et d’une  
 
somme de deux mille piastres qu’il a déjà reçue du dit Joseph Alfred 
 
Bonin son procureur, dans la dite succession, à compte, de ses droits dans  
 
cette dernière et pour lesquels effets mobiliers et somme d’argent il est dis- 
 

65-       pensé de toute restitution envers le cessionnaire. Les dettes et charges que le  
 



cédant aurait eu à supporter en sa qualité d’héritier seront entièrement réglées 
 
et subies par le cessionnaire. Le présent transport est en outre fait à titre de  
 
forfait, moyennant la somme de mille piastres que le dit Wilbrod Edmond 
 
Bonin a reconnu avoir reçu du dit Joseph Alfred Bonin, à l’exécution des  
 

70-       présentes, dont quittance. Pour faire signifiée ses présentes à qui et où  besoin 
 

sera tout pouvoir est donné, au porteur de leur expédition ou extrait. Dont 
 
acte : fait et passé en la dite cité de Montréal, en mon étude, les jour, mois  
 
et an susdits, sous le numéro trois mille six cent vingt-six. Et après lecture  
 
faite les parties ont signé avec le dit notaire. (Signé) W.E. Bonin, J.A. Bonin,  
 

75-       C. Perrault, notaire public vraie copie de la minute demeurée en mon étude. (Signé) 
 

C. Perrault, notaire public. 
___________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 août 2010  

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 



Le 22 janvier 1910 
Déclaration et partage des biens immeubles de feu Joseph Bonin, notaire, époux de feue 
Arthémise Renaud, entre  Joseph Alfred Bonin, Joseph Bonin, Wilbrod-Edmond Bonin   

et Marie-Anne Bonin, leur enfants,  héritiers légaux 
Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  

Circonscription foncière : Verchères; Cadastre : Contrecoeur, enregistrement no-26546 
notaire Camille Perrault, no-3570, (BAnQ / CN601,S588 / non microfilmé) 

 
 

1-         L’an mil neuf cent dix, le vingt-deuxième jour de janvier devant Maître 
 

Camille Perrault, notaire public pour la province de Québec, résidant et pra- 
 
tiquant en la cité et district de Montréal, a comparu Joseph Alfred Bonin,  
 
notaire, de la ville de l’Assomption, lequel a déclaré ce qui suit, savoir : que feu 
 

5-         Joseph Bonin, en son vivant, notaire, de la cité de Montréal, est décédé ab 
 

            intestat à ce dernier endroit, le dixième jour de novembre mil neuf cent  
 

neuf; qu’il ne s’est marié qu’une fois, avec dame Arthémise Renaud, qui  
 
l’a prédécédé le vingt-huit décembre mil huit cent quatre-vingt-dix-huit, 
 
que les seul enfants issus de son mariage jesuite sont les suivants, savoir : 
 

10-       1o Joseph Alfred Bonin, le dit déclarant; 2o Joseph Bonin, comptable,  
 

de la cité de Montréal; 3o Wilbrod Edmond Bonin, aussi comptable de la  
 
dite cité de Montréal; 4o Marie Anne Bonin, épouse séparée de biens  
 
de Arthur Fournier, médecin et pharmacien, de Sainte-Anne de Beaupré; que  
 
les quatre sus-nommés Joseph Alfred Bonin, Joseph Bonin, Wilbrod Edmond 
 

15-       Bonin et Marie Anne Bonin sont en conséquence les seuls héritiers légaux  
 

du dit Joseph Bonin et les seuls ayant droit à la succession de ce dernier 
 
savoir; que les immeubles dépendant de la succession dont il s’agit consis- 
 
tent en : premièrement – Une terre sise et située en la Contrecoeur 
 
en la seigneurie de Contrecoeur, comté de Verchères, composée des lots de terre 



 
20-       ci-après décrits et formant une seule et même exploitation : A  Un lot de  
 

terre sis et située en la dite paroisse de Contrecoeur, dans la premiere concession 
 
de Contrecoeur, connue et désignée aux plan et livre de renvoi officiels de la dite  
 
paroisse de Contrecoeur, sous le numéro cent soixante neuf (No.169), contenant  
 
d’après le cadastre de la dite seigneurie, deux arpents, trois perches et douze pieds 
 

25-       en front sur trente arpents de profondeur, avec les bâtisses et moulin dessus  
 

érigés, circonstances et dépendances; B – Un lot de terre, sis et situé en la  
 
dite paroisse de Contrecoeur, dans la deuxième concession de Contrecoeur, con- 
 
nu et désigné aux plan et livre de renvoi officiels de la dite paroisse de  
 
Contrecoeur, sous le numéro quatre cent douze (No.412) contenant d’après  
 

30-       le cadastre de la dite seigneurie, un arpent et cinq perches en front sur  
 

vingt-cinq arpents de profondeur, avec une grange dessus érigée; C – Un mor- 
 
ceau de terre sis et situé dans les iles et commune de la première con- 
 
cession de Contrecoeur, connue et désignée aux plan et livre de renvoi officiels  
 
de la dite paroisse de Contrecoeur, sous le numéro quatre cent quatre-vingt- 
 

35-       neuf (No.489), contenant, d’après le cadastre de la dite seigneurie, cinq ar- 
 

pents quatre-vingt-sept perches et dix-huit pieds en superficie. Deuxième- 
 
ment – La moitié indivise, d’un lot de terre ou emplacement sis et situé dans  
 
le quartier Saint-Jacques de la cité de Montréal, avec bâtisse dessus érigée, 
 
circonstance et dépendance, de la contenance, de quarante-neuf pieds de  
 

40-       front sur environ cinquante-huit pieds de profondeur, composé des parties  
 

sud-ouest des lots connus aux plan et livre de renvoi officiels du dit  
 
quartier Saint-Jacques, sous le numéro huit cent soixante-cinq et huit  



 
cent soixante-six, borné en front par la rue Saint-Christophe, en profondeur  
 
par le résidu des dits lots, d’un côté; au nord-ouest, par le lot, numéro huit 
 

45-       cent soixante-sept et de l’autre côté au sud-est par la partie du lot, numé- 
 

ro huit cent soixante-quatre, composé aussi, d’une partie sud-ouest du dit  
 
lot numéro huit cent soixante quatre des dits plan et livre de renvoi offi- 
 
ciels, borné en front par la dite rue Saint-Christophe, d’un côté par le lot  
 
numéro huit cent soixante-cinq, en arrière et de l’autre côté par le résidu  
 

50-       du dit lot numéro huit cent soixante-quatre. Troisièmement – Un lopin  
 

de terre à bois sis et situé en la paroisse de l’Assomption, comté de l’As- 
 
somption, en la seigneurie de Saint-Sulpice, connue et désignée aux plan et  
 
livre de renvoi officiels de la dite paroisse de l’Assomption, sous le nu- 
 
méro cent trente-deux, cent trente-cinq, cent trente-six et cent trente- 
 

55-      sept (Nos.132,135,136 et 137), contenant d’après le cadastre de la dite  
 

seigneurie, cent soixante huit arpents et soixante perches en superficie.  
 
Qu’en conséquence de ce qui précède les immeubles qui viennent d’être 
 
décrits appartenant e toute propriété aux dits Joseph Alfred Bonin, 
 
Joseph Bonin, Wilbrod Edmond Bonin et Marie Anne Bonin et à chacun d’eux, 
 

60-       d’eux, par un quart indivise, et ils pourront dans ses proportions en dis- 
 

poser comme ils l’entendent. Le présent acte a été ainsi donné conformé- 
 
ment à l’article 2098 du code civile de la province de Québec, et il  
 
sera  soumis à la formalité de l’enrégistrement, dans le but de rendre 
 
publique la transmission des immeubles sus-décrits opéré par le décès 
 

65-       du dit feu Joseph Bonin, notaire, au profit de ses héritiers légaux sus- 



 
nommés. Dont acte : fait et passé en la dite cité de Montréal, en mon  
 
étude, les jour, mois et an en premier décrits, sous le numéro trois 
 
mille cinq cent soixante-dix. Et après lecture faite,  le comparant a signé  
 
avec le dit notaire. (Signé) J.A. Bonin, C. Perrault, notaire public vraie 
 

70-       copie de la minute des présentes demeurée en mon étude. (Signé) C. 
 

Perrault, notaire public. 
__________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 août 2010  
 

 



Le 26 juin 1787 
Vente de parts dans un moulin banal à farine situé en la seigneurie des Grondines; par Joseph 
Ricard, Louis Marchand, Antoine Cureux-Saint-Germain et Marie-Louise Gouin, son épouse, 

faisant pour eux Joseph Gouin, Louis Gouin, au nom de son fils mineur, et François Boisvert, à 
Augustin Hamelin, seigneur primitif de la seigneurie des Grondines, demeurant aux Grondines. 

notaire Jacques Perrault, (BAnQ / CN301,S215 / mic.# M-173.670) 
 
 

1-        Pardevant le notaire public du district de Que 
 
            bec residant a Dechambaut et temoins si apres  
 
            nomme et sousignés fut present monsieur Au- 
 
            gustin Hamelin seigneur primitif des Grondine 
 
5-        y résidant, lequel nous a presenté cinq ecrit por 
 
            tant vente de part de moulin a farine. 
 
            1o premier ecrit fait par sieur Joseph Ricard signé  
 
            de lui le deux may mil sept cens quatre vingt sept . 
 
            2o deuxieme ecrit fait par le sieur Louis Marchand 
 
10-      et signé de lui de dix may mil sept cen quatre vingt 
 
            cinq. 
 
            3o troisieme ecrit fait par le sieur Joseph Goüin # signé de lui #  
 
            au noms du sieur Saint-Germain et de son epouse 
 
            revètu de leur plain pouvoir et signé d iceux  le 
 
15-      trante juin mil sept cens quatre vinht cinq. 
 
            4o quatrième ecrit fait par le *dit* sieur Joseph  
 
            Goüin signé de lui le vingt cinq juillet mil  
 
            sept cens quatre vingt cinq. 
 
            5o cinquième ecrit faite par le sieur Loüis Goüin 



 
20-      fils au nom de son fils mineur signé dudit sieur 
 
            Louis Gouin fils et consantie par le sieur Loüis 
 
            Gouin pere grand pere dudit mineur signé  
 
            Loüis Gouin pere le vingt six juillet mil sept  
 
            cens qutre vingt cinq. 
 
25-      Lesquelles dits sieurs Joseph Ricard, et sieur Loüis 
 
            Marchand, et sieur Antoine Cureux Saint-Germain et  
 
            dame Marie Louise  # Gouin #  son epouse de lui autorise pour l effet 
             
            des presente, et sieur Joseph Goüin, et les sieur      
 
            Loüis Goüin pere et fils, et le sieur Francois Boi 
 
30-      vert lequel a comparu pardevant ledit notaire 
 
            sousigné en personne, les quel ont tous re- 
 
            connu et confessé par leur dittes ecrit # de leurs bon gré et franche liberté # lesdits 
 
            sieurs Loüis Gouin pere et fils au nom dudits 
 
            mineur avoir vendu quitté delesse transporté  
 
35-      et abandonné du tous du jour de la datte desdites 
 
            ecrit et a toujour san division discution ni  
 
            fidéjution renonsant au dit benefice, promet  
 
            tant chacun en leur egar garantir de tous 
 
            troubles dettes hypothèque dont douaire eviction  
 
40-      subtitution dettes aliénation et tous autre enpeche 
 
            mant genéralement quelconque.  
 



            au dit sieur Augustin Hamelin seigneurs primi- 
 
            tif de la seigneurie des Grondine a ce present et ac 
 
            ceptant acquéreur pour lui ses hoirs et ayant  
 
45-      cause, c est a sçavoir tous chacun leur part 
 
            et droits et portion qu’ils peuves avoir et pretendre 
 
            et experes dant le moulin banal a farine de ladite 
 
            seigneurie des Grondine, ensembles aussi tous 
 
            chacun leur droits de banalité qu il peuves avoir 
 
50-      demander, et experer dan ledit moulin a quelque 
 
            somme et valeur # que leur # dittes part puissens etres et valoirs 
 
            dant toute leur etandeu, le tous san exeption ni 
 
            réserves, dont mondit sieur Hamelin après jouis- 
 
            sance, et possession desdittes part du jour de la date 
 
55-      des dits ecrit, et pour en jouir faire et disposer a  
 
            toujour et a perpetuité comme bon lui semblera et  
 
            a sa volonté, et au moyen du pri de trente deux  
 
            minots de bled marchand, pour la part dudit sieur  
 
            Loüis Marchand, payable en quatre anné, dont ledit 
 
60-      sieur Loüis Marchand a reçu du dit sieur Hamelin  
 
           seize minot a la Tousaints l année dernier et promet 
 
            et s oblige bailler et payer au dit sieur Louis Mar- 
 
            chand autre hui minot a la Toussaint prochaine,  
 
            et les autre hui minots pour parfait et entier 



 
65-      payement de la Toussaint en un an, 
 
            et moyennant le pri de trente quatre minots de  
 
            blé marchand pour la part et portion dudit sieur 
 
            Joseph Goüin payables, aussi en quatre anné 
 
            dont ledit sieur Joseph Goüin en a reçu dix sept 
 
70-      minots a la Saint-Martin dernier, et promes ledit 
 
            sieur Hamelin bailler et payer au dit sieur Joseph  
 
            Goüin autre huit minots et demi a la Saint-Martin 
 
            prochain, et les autre hui minots et demi de  
 
            la Saint-Martin en un an, pour parfait et entier 
 
75-      payement, et pour a  l égar du mineur Louis 
 
            Goüin il sera payé par ledit sieur Hamelin  
 
            au prorata du meme pri des autre part qui est  
 
            pur sa part trois minot et deux mesure de  
 
            bled marchand estimé a une piastre d Espagne 
 
80-      le minot a vie la rentes jusqu a majorité a six  
 
            par cens, en deduisent par ledit sieur Hamelin 
 
            acquereur les frait que ladite par a cosé pour 
 
            ledit moulin sur le total, que ledit sieur Louïs  
 
            Goüin pere et tuteur été obligé de payer pour la  
 
85-      part de son *dit* fils mineur lequel en tout convenu  
 
            et poter a l’egar des sieurs ( espace laissé en blanc ) Cureux Saint- 
 



            Germain et dame son epouse, et sieur Joseph  
 
            Ricard, et sieur Francois Boivert ont declaré  
 
            avoir été payez biens legitimement de mondit 
 
90-      sieur Hamelin acquereur a chacun le pri de leur  
 
            dite part si vendu lequel en denier contant et  
 
            satisfait dont quittance, transportant lesdits 
 
            vendeurs au dit acquereur tous droits de propriété  
 
            qu’ils ont et pouroit avoir san demettans demessis  
 
95-      tant pour et au profit dudit acquereur ses hoirs 
 
            et ayant causes pour par lui en jouir fair et dis 
 
            poser a sa volonté et a perpetuitté au moyen des  
 
            presentes, le subrogean en leurs lieux et places 
 
            voulanst consantant, qu’il en demeur saisi 
 
100-    vetue mis et reçu en pleine propriété saisine 
 
            possession et jouissance par qui et ainsi qu’il  
 
            apartiendra car ainsi etc. promettant etc. ac- 
 
            cordant etc. obligeant etc. renonsant etc. fait et  
 
            passé a Dechambaut etude dudit notaire sou 
 
105-    signé l an mil sept cens quatre vingt sept le 
 
            vingt six juin aven midy en présence de Nicolas 
 
            Perrault, et Jean Marcot habitant dudit Dé 
 
            chambaut temoins sousigné avec ledit sieur  
 
            Hamelin acquereur apres lectur fait suivant 



 
110-    l ordonnance. 
 
            Joseph Gouïn                                     veuve A. Hamelin 
 
            A. Cureux St Germain ( paraphe )     Louis Marchand 
 
            Nicolas Perrault                                  Loüis Goüin   tutteur du mineur 
 
            Jean Marcot                                        Joseph Ricard 
 
            Francois Joubin dis Bovair 
                                                                       J. Perrault  ( paraphe ) 
                                                                                  notaire 
 
            Quittances de Louis Gouin, 25 février 1791 et Louis Marchand, le 26 juin 1791 
 
1-        Je soussigné certifie avoir receü de monsieur 
 
            Hamelin le montant de la vante cy dessus 
 
            pour la part de mon fils mineur dont je  
 
            donne par le present *quittance* de la ditte somme aux  
 
5-        Grondines  le 25 fevrier 1791.           
                                                                Loüis Goüin 
 
            Je sousigné certifie avoir receu de madame 
 
            Hamelin le montant de la somme qu il me  
 
            devoit pour la vante que je lui ai fait cy 
 
10-      dessus en foy de quoy je lui donne quittance 
 
            par le present aux Grondines ce 26 juin 1791. 
                                                                                     Louis Marchand     
 
                                                        J. Perrault ( paraphe )   temoins 
                                                                    notaire  
            Paléographie Jules Guérard, le 28 janvier 2009  
            Association des Moulins du Quéec 
 
 



 
 
 
             
             



Le 30 mars 1784 
Vente d’un terrain par; Joseph Hamelin dit Pagnol, fils, habitant des Grondines, à sieur Augustin 

Hamelin, seigneur primitif  des Grondines. Suivi d’une vente de terrain, le 25 juilliet 1785. 
notaire Jacques Perrault, no-219, (BAnQ / CN301,S215 / mic.# M-173.670) 

 
 

1-        Pardevant le notaire public du district de 
 
            Quebec residant a Dechambaut et temoins sous 
 
            signé en consequance de l ordonnance des hono 
 
            rables juge de la cour tenu a Sainte-Anne en datte 
 
5-        du neuf mars mil sept cens quatre vingt quatre 
 
            et comparut sieur Joseph Hamelin dit Pagnol fils habitant 
 
            de la paroisse Saint Charle de Roche des Grondine 
 
            lequel a vendu quitté delessé transporte et a 
 
            bandonné du tous des maintenant et a toujour 
 
10-      promettan garantir de tou troubles dette et autre 
 
            enpechemant generalemant quelconque au  
 
            sieur Augustin Hamelin seigneur primitif  
 
            de la seigneurie des Grondine residant sur le  
 
            lieu en son manoir a ce présen et acceptant 
 
15-      pour lui ses hoirs et ayant causes scavoir 
 
            deux arpent de terre # en superfisi # pour l utilité du moulin 
 
            banal de la ditte seigneurie prenant les dit deux 
 
            arpent de terre au desu de la chausé du dit mou 
 
            lin au sud oüest de la rivière du dit moulin a un  
 



20-      un arpent de front de la ditte riviere en desandant 
 
            le lon de la dite rivière jusqu a la concurrence 
 
           des dit deux arpent de terre san exeption, ni  
 
            réserve et moyennant le pris et somme de deux 
 
            cens livre ou chelingt de vingt sols # courant de la province de Quebec #  
            que ledit  
 
25-      vendeur a reçu contant des main dudit sieur a  
 
            quereur en or monnois ayant cour conte et  
 
            delivré en vu du dit notaire et temoins sousi 
 
            gné et conformemant a laditte ordonnance  
 
            et suivant l estimations des expers appellé  
 
30-      par les parties pour cet efest dont quittance  
 
            et au moyen de quois ledit vendeur a transporte 
 
            au dit sieur aquereur tous drois de propriétté 
 
            font tres fons non raisons et actions qu il a et 
 
            porait avoir sur laditte terre si vandu san  
 
35-      demettant dessessissant pour et au profit dudit 
 
            sieur aquereur ses hoirs et ayant cause pour 
 
            en jouir faire et disposer des ce jourd hui 
 
            et a toujour comme bon lui sanblera et a  
 
            sa volonté car ainsi etc. obligeant etc. renon  
 
40-      sans etc. fait et passé au Grondine en la mai 
 
            son du dit sieur Hamelin aquéreur aven  



 
            midy le trante mars mil sept cens quatre 
 
            vingt quatre en présence du sieur Joseph Rou 
 
            seau et sieur Charle Lequié residant au dit lieu 
 
45-      des Grondine temoins sousignez a la ré  
 
            serve du sieur Lequie et ledit vendeur qui ont de  
 
            claré ne scavoir signez de ce enquis lectur 
 
            fait suivent l ordonnance, et ledit vendeur 
 
            permet au dit sieur aquereur de prendre la terre 
 
50-      au nord est de la chausé et pour l utilité de  
 
            la ditte chossé san cependant porter au  
 
            cun dommage au dit vendeur car ainsi etc.  
 
             
            marque de Joseph Hamelin fils  +          A Hamelin  ( paraphe ) 
 
            marque de Charle Liquié  +             J Rousseau  ( paraphe )  témoin 
 
                                                         J Perraut   ( paraphe ) 
                                                            notaire 
 
            Vente de terrain, le 25 juilliet 1785 
 
1-        L an mil sept cens quatre vingt cinq le vingt cinq juillet 
 
            est comparu pardevant le notaire soussigné sieur Joseph 
 
            Hamelin dit Pagnol fils et dame Marie Josephte Ripau dite 
 
            Rolet son epouse qu’il autorise pour l effes des presente les 
 
5-        lequels ont reconnu et confessé avoir vendu quitte delessé  
 
            transporte et abandonné du tous des maintenent et a toujour 



 
            promettant garantir de tous trouble dette hypotheque et tous 
 
            autre enpechemant quelconque a monsieur Hamelin seigneur 
 
            primitif des Grondine a ce present et acceptant # aquéreur # pour lui ses 
 
10-      hoir et ayant cause sçavoir la pointe de terre qu il se trouve 
 
            depui le piquets du sud ouest qui ser de borne au dit terrin 
 
            vendu si devant enfilan le lon du chemain du Roy  
 
            about au nord est jusqu’au pont de la riviere du moulin 
 
            dont la ditte riviere ser de borne et ligne, entendu que mon 
 
15-      dit sieur Hamelin fera ou fera fair et entretiendra la clotur 
 
            le lon dudit chemain du Roy joignant laditte pointe de terre 
 
            si vendu, et pour pris et somme de douze francs que les dit 
 
            vendeur ont reçu avant la passation des presente dont 
 
            quittance par lesquels dit vendeur se sont demis dessessie 
 
20-      devetu de la prorieté de leur ditte pointe de terre pour et au  
 
            profit de mondit sieur Hamelin acquereur et ses hoirs et  
 
            ayant causes pour en jouir fair et disposer des ce jour 
 
            d hui et atoujour comme a lui appartenant et a sa volonté 
 
            car ainsi etc. promettant etc. renonsan etc. faite et passé a Dé 
 
25-      chambaut etude dudit notaire sousigné le jour et an sus 
 
            dit en présence de Jean Marcotte et Nicolas Perrauts habi 
 
            tant du lieu de Dechambaut témoins sousigne ledit ven 
 
            deur a declare ne sçavoir signé de ce enquis lectur faite 



 
            suivant l ordonnance.  Un renvois en marge aprouvé bon 
 
 
            Josette Rolette                             Ls Hamelin   ( paraphe ) 
 
            Jean Marcot                                 Nicolas Perraut 
 
                                                 J Perraut   ( paraphe ) 
                                                           notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
  



Le 30 mars 1784 
Arbitrage concernant le dommage que fait un moulin à farine sur un terrain; entre Augustin 

Hamelin, seigneur primitif de Saint-Charles-des-Roches et Joseph Hamelin dit Pagnol,  
de la paroisse des Grondines. 

notaire Jacques Perrault, no-218, (BAnQ / CN301,S215 / mic.# M-173.670 ) 
 
 

1-        Aujourd’hui le trante mars mil sept cens 
 
            quatre vingt quatre est comparu par 
 
            devant le notaire public residant   a Decham 
 
            baut sieur Louis Trotié # habitant des Grondine # et  
            sieur Joseph Marcotte 
 
5-        habitant de Dechambaut lequel ont dé 
 
            claré qui a la requestes du sieur Hamelin 
 
            seigneur primitif de la paroisse Saint Charles 
 
            de Roche des Grondine et sieur Joseph Hamelin  
 
            dit Pagnol selon expres transporté en ladite 
 
10-      paroisse des Grondine sur le terrin dudit sieur 
 
            Joseph Hamelin dit Pagnol où est bati 
 
            le moulin a farine de mondit sieur Hamelin 
 
            seigneur pour arbitrer le dommage que pou 
 
            roisses coser ledit moulin, et apres avoir 
 
15-      biens contesté l un et l autre san pouvoir  
 
            s aranger et tonber d acor obligé a deman 
 
            der un troisième, dont les dittes parties ont 
 
            requérie le sieur Nicolas Rivard aussi habi 
 
            tant des Grondine non intairéssé pour 
 
20-      aucuns des dittes parties, dont apres voir 
 



            biens examiné visité la chausé ausit que  
 
            ledit moulin et le font de deux arpent de ter 
 
            rin s est a dire un arpent de front et deux ar 
 
            pent de profondeur et apres avoir tous 
 
25-      biens ca causé il ont trouvé les dits trois ar  
 
            bitres et tonbé d acor que tant pour le  
 
            dommage que cause ladite chausé ledit mou 
 
            lin ainsi que les dit deux arpent de terre frais 
 
            et cloture le tous arbitré a la somme de  
 
30-      deux cens livre ou chelingt de vingt sols cou 
 
            rant de la province de Québec dont acte 
 
            pourra valoir et servir toutefois et quant 
 
            besoins ceras car ainsi etc. fait et passé  
 
            en la maison de mondit sieur Hamelin le 
 
35-      jour et an que desu en présence de Nicolas 
 
            Rivard fils habitant du lieu temoins sou 
 
            signé avec les dits arbitre a la reserve 
 
            du dit Nicolas Rivard pere qui a declaré 
 
            ne savoir signéz de ce enquis lecture 
 
40-      fait suivant l ordonnance.  Un revois en marge 
 
            aprouvé.          
                               Joseph Marcot         Louis Trottier  ( paraphe ) 
            Nicolas Rivard 
                                                        J. Perrault  ( paraphe ) 
                                                                   notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



 
 
 



Le 5 janvier 1722 
Abandon d’un moulin à eau dans la rivière Faverel; par Michel Arsenault,  

du Cap de la Madeleine, à la Compagnie de Jésus. 
notaire Pierre Petit dit Gobin, no-1, (BAnQ / CN401,S72 / mic.# M-100.13) 

 
 

1-         Pardevant le nottaire royal gardenotte du Roy notre Sire 
 

en la juridiction ordinaire de la ville des Trois Rivieres y 
 
residant soussigné et temoins cy apres nommes furent present 
 
Michel Arsenau demeurant au cap de la madelaine lequel 
 

5-         s ets [sic] par ces presentes volontairement desisté et departy du  
 

bail que le reverend père Rafeix cy devant procureur 
 
des révérends pères Jesuittes avoit fait au dit Michel Arsenau pardevant  
 
feu Me Etienne Veron de Grandmesnil vivant notaire le  
 
vingt huitiesme septembre mil sept cens quatorze par  
 

10-       lequel bail ledit reverend père Rafeix a promis au dit  
 

Arsenau de construire un moulin a l eau dans la riviere  
 
Faverelle lequel moulin ayant eté construit par ledit  
 
Arsenau et fait farine jusques a present a été detruit par  
 
le feu dans la nuit de dimanche dernier au lundy, ce que  
 

15-       voyant ledit Arsenau et ne se trouvant pas en été de faire 
 

rebatir le moulin, en a fait un abandon au reverend  
 
père Dupuy comme au nom et procureur desdits reverend 
 
peres Jesuittes a ce present et acceptant ainsy que debris 
 
dudit moulin et maison pour par luy en faire et disposer 
 

20-       ainsy qu il jugera a propos, au moyen de quoy le bail  
 



cy dessus mentionné par raport au dit moulin et  
 
maison seulement demeurera nul et comme non 
 
fait car ainsy promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçcant etc. fait et passé aux dites Trois Rivieres etude 
 

25-      dudit notaire apres midy le cinquieme jour de janvier 
 

mil sept cens vingt deux en presence des sieurs Michel 
 
Moras escuyer officier dans les troupes, et Michel Fafard 
 
sieur Lonval capitaine de milice tesmoins demeurans  
 
au dit lieu qui ont avec ledit révérend père Dupuy et notaire signé, et 
 

30-       ledit Arsenau a declaré ne savoir ecrire ny signer de ce  
 

enquis lecture faite suivant l ordonnance ainsy signé  
 
en la minutte Dupuy avec paraphe, Mora, Lonval et  
 
moy susdit notaire soussigné. 
 
                                               Petit  notaire royal  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 12 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 22 avril 1723 
Bail à ferme d’un moulin situé au fief de Saint-François; par Pierre Babie dit Duperon, 

coseigneur du fief de Saint-François, demeurant au fief de Saint-François,  
à François Marquet dit Périgord, farinier, du fief de Saint-François. 

notaire Pierre Petit dit Gobin, no-233, (BAnQ / CN401,S72 / mic.# M-100.13) 
 
 

1-         Pardevant le nottaire royal gardenotte du Roy 
 

notre Sire en la juridiction de la ville des Trois Rivieres 
 
y residant soussignés et temoins cy après nommés fut  
 
present le sieur Pierre Babie dit Duperon coseigneur du fief 
 

5-         de saint François y demeurant lequel a volontairement  
 

reconnu et confessé avoir baillé et delaissé par ces presentes 
 
a titre de ferme a commancer des aujourd huy jusqu a  
 
neuf ans apres ensuivant consecutif revolus et accomplis 
 
et promet pendant ledit temps garantir faire jouir a  
 

10-       Francois Marquet Perigord farinier demeurant au dit  
 

lieu de Saint Francois a ce present et acceptant preneur et  
 
retenant au dit titre pour luy le moulin et moulte dudit  
 
lieu de Saint François assis sur ladite seigneurie sur la terre 
 
du sieur François Babie dit Chenneville coheritier dudit 
 

15-       fief de Saint François pour en jouir par ledit preneur au dit 
 

titre durant ledit temps a son plaisir et volonté au moyen  
 
des presentes, ce bail ainsy fait comme dit est moyennant 
 
la moityé de tous les grains que ledit Perigord fera  
 
moudre au dit moulin, sera ledit preneur tenu de fournir 
 

20-       la moitye des voiles, la moityé de l’huisle et la moityé de  
 

l’entretien des marteaux # et petit fert # et le tout rendre en bon etat 



 
est accordé qu’auparavant d’entrer par ledit preneur dans  
 
la jouissance dudit moulin a vent sera fait prisée et  
 
estimation des ustanciles d’iceluy par gens experts dont 
 

25-       les partyes conviendrons pour le rendre par ledit preneur 
 

en pareil etat et valleur a la fin dudit temps dont sera  
 
lors fait aussy prisée et estimation et en cas que laditte 
 
prisée se trouve a plus ou moins que la premiere les  
 
partyes s en payerons l’une a l’autre le plus ou moins  
# comme aussy ledit Perigord jouisse pendant ledit bail 

                               de  la terre qui luy a eté cy devant et dont a jouy pendant  
qu il a fai touner ledit moulin #  
 

30-       Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait  
 

et passé au dit Saint François apres midy maison seigneurialle 
 
le vingt deuxiesme jour d avril mil sept cens vingt trois  
 
en presence des sieurs Jacques Gamelin marchand et Jean  
 
Baptiste Jutras dit Derosiers demeurans a Saint François 
 

35-       temoins qui ont avec ledit sieur Duperon signé et ledit et notaire 
 

signe et ledit preneur a declaré ne savoir signer de ce enquis lecture faite 
 
suivant l ordonnance. Trois mots raturez ne vallent huit lignes en marge 
 
aprouvé. 
 
Pierre Babie                                         Dechenaux 
 
A François                                           Fr Babie 
 
Gamelin                                               Desrosiers 
 
                                         Petit  notaire royal  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 6 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 



 
 



Le 6 août 1805 
Bail d’un moulin à scie situé sur le ruisseau Hazen par; John Johnson, représenté par 

 Philippe Byrne, écuyer, Juge de paix de Sainte-Marie sur la rivière des Hurons, à  
Alexis Lebert demeurant à Saint-Luc. 

notaire François-Médard Pétrimoulx, no-1341, (BAnQ / CN604,S33 / mic.# M-303.136) 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics 
 

de la ville et district de Montreal residens 
 
sur la rivière Richelieu dite Chambly soussignés 
 
fut present Philippe Byrne ecuyer juge  
 

5-         à paix de Sainte-Marie sur la rivière de Hurons 
 

agent de Sir John Johnson Baronet seigneur 
 
de Ramzay etc. lequel en sadite qualité a 
 
volontairement cedé à titre de bail à ferme et  
 
loyer pour le temps et espace de sept années 
 

10-       entières et consécutives à commencer de ce jour 
 

a Alexis Lebert demeurant à Saint-Luck pl 
 
à ce present et acceptant au dit titre et pour 
 
ledit temps un moulin à scie situé en la  
 
dite seigneurie sur le ruisseau Hazen joint au  
 

15-       present bail un emplacement sur lequel est  
 

est ledit moulin, de la contenance d’un arpent  
 
en superficie au nord est d icelui moulin # dans les bornes # tel que 
 
les parties le constateront et tout en bois de 
 
bout ainsi que le tout se poursuit comporte 
 

20-       et etend de toute part circonstance et dependance 
 

que ledit preneur a dit bien savoir et con- 



 
naitre pour l’avoir vu et visité dont il est,  
 
content et satisfait sans aucunes reserves par le  
 
dit sieur bailleur à qui le tout appartient. 
 

25-       Ce marché et bail ainsi fait à la charge 
 

par ledit preneur de faire à ses frais la chaussée 
 
dudit moulin de reparer ledit moulin, et  
 
de le mettre en *bon* ordre autant que possible en outre 
 
de àvec obligation de la part dudit sieur bailleur de  
 

30-       de bailler et payer d’avancer au dit  preneur  
 

une somme de huit cent livres ou shellings 
 
encien cours comme suit quatre cent livres 
 
citôt le monde rendu sur les lieux dudit moulin 
 
et l’ouvrage commencé et les quatre cent 
 

35-       livres restant un mois après laquelle som  
 

me ledit preneur a promis rendre bailler et  
 
payer au dit sieur bailleur ou ordre comme 
 
suit deux cent livres d’hui en un an et ainsi  
 
continuer par payement de deux cent livres 
 

40-       au même terme jusqu'à parfait acquit sans  
 

interet pour sureté de ladite somme ledit 
 
# preneur et # debiteur a affecté obligé et hypothequé 
 
tous ses biens presens et avenir et spécialelement 
 
une terre sise en la baronnie de Longueuil de  
 

45-       la contenance de soixante quinze arpens 



 
en superficie tenant par devant à # Paschal Pinconneau # Michel 
 
Boucher par derriere aux terres venant de la petite 
 
rivière d’un coté a un nommé Renoche Rivé 
 
dit Denigé # d autre coté #  a Joseph Donais sur laquelle est  
 

50-       construit une maison grange et autre bati- 
 

ments une obligation ne derogeant à  
 
l’autre sera encore tenu et obligé ledit  
 
preneur de bailler et livrer à fur et mesure 
 
que # ledit sieur bailleur # aura besoin la moitié du bois qu il  
 

55-       ledit aura pour sa part sur tout le bois qu il  
 

siera *au dit moulin* et enfin d’avoir bien et duement 
 
soin dudit moulin pendant ledit temps 
 
temps et de l’entretenir à ses frais excepté  
 
les scies qui seront à commun frais antre 
 

60-       ledit sieur bailleur et *preneur* # ainsi que les travaux 
neufs pour la dame et ledit moulin d’un moulin neuf et  
d une dame neuve s il est necessaire de les faire du  
consentement des parties # car ainsi etc, fait et  
 
passé en l’etude l’an sont encore convenu  
 
les dites parties qu àprès le temps du present  
 
bail fini, si le dit sieur bailleur est de 
 
preneur se comporte fidelement pour les  
 

65-       clause du present bail et a bien soin dudit 
 

moulin il aura la preferance de garder le  
 
dit moulin au même condition qu’il est  
 



porté cy dessus # conviennent enfin les dites parties que 
le dit sieur bailleur veut mener des billôt du dit moulin ils 
seront sié à moitié et du même pour ceux que ledit preneur 
siera pour lui # fournirant encore ledit sieur  
 
bailleur pour être employé dans la dit dame 
 

70-       quarante fiches, deux cent grand cloux à  
 

madrier et six cent cloux a plache avec  
 
convention expresse que le present bail 
 
n’aura lieu qu’autant que ledit Sir John 
 
Johnson voudra le ratifier et l’approuver 
 

75-       car ainsi etc. et pour l’execution des présentes 
 

et de leur dependances les dites parties ont élus 
 
leur domicile en leur demeure susdite auquel 
 
lieu etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant  
 
fait et passé en l’etude l’an mil huit 
 

80-       cent cinq le six du mois d’aoust avant 
 

midy et a ledit sieur Byrne signé avec nous 
 
notaire et le dit preneur a declaré ne le  
 
savoir faire de ce enquis lecture faite. 
 
                                                              sa 
P. Byrne                                     Alexis + Lebert 
                                                         marque 
 
Rné Boileau  (paraphe)                Frs. Med. Petrémoulx  (paraphe) 
        notaire public                                               notaire public 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



Le 13 décembre 1825 
Rapport d’experts et d’arbitrage à propos de la maçonnerie d’un moulin rond 

entre John Johnson, Baronet, et Gérôme Cassan. 
notaire François-Médard Pétrimoulx, (BAnQ / CN604,S33 / mic.# M-303.144) 

 
 

1-         Pardevant les notaires de la province du Bas 
 

Canada residant dans le district de Montreal soussignés. 
 
Furent presens les sieurs William Bell maître maçon 
 
demeurant en la ville de Montreal et sieur Louis Duchatel 
 

5-         maître maçon demeurant à Saint-Joseph de Chambly, expert et 
 

arbitrateurs choisis dans des difficultés elevées entre 
 
l’Honorable Sir John Johnson Baronet et Gerome Cassan 
 
au regard des ouvrages de maçonnerie fait par ledit sieur 
 
Gerome Cassan en faveur dudit Sir John Johnson pour  
 

10-       les murs d’un moulin rond  dans la seigneurie Monnoir 
 

conformément à un marché entre ledit Sir John Johnson 
 
et ledit Gerome Cassan en date du 29 aout 1825 
 
les dits sieurs arbitrateurs autorisés à entendre les temoins des 
 
parties serment préalablement pretté devant un juge de 
 

15-       paix, à se choisir un tiers en cas d avis contraire etc. tel  
 

qu’il appert au dédit et compromis entre ledit Sir 
 
John Johnson Baronet et ledit sieur Gerome Cassan  par  
 
acte devant les notaires soussignés en date d’hier. 
 
Lesquels dits sieurs arbitrateurs nous auroit dit et declarent 
 

20-       qu’hier et aujourd’hui àprès avoir entendu lecture 
 



premierement du marché cy dessus mentionné entre 
 
lesdits sieurs Sir John Johnson Baronet et Gerome Cassan, secondement 
 
du dédit et compromis entre les dites parties, par l’en des  
 
notaires soussignés. Il se seroit transporter sur les lieux ou 
 

25-       est bâti le dit moulin, auroient examiné et mesuré la dite 
 

maçonne et après avoir entendu les temoins des dites parties 
 
et s être murement deliberé entre eux, après les calents? faits, 
 
se seroient trouvé unanimement d’avis qu’il sera deduit  
 
deduit sur la somme de quatre vingt sept livres 
 

30-        seize shellings, trois deniers cours actuel à quoi 
 

monte les ouvrages faite pour la maçonne du 
 
dit ouvrage qui doivent être payé par ledit  
 
John Johnson, il doit être deduit une somme 
 
de cinq livres dix huit shellings un denier et demi 
 

35-       dit cours, en consequence sont d opinion lesdits 
 

sieurs arbitrateurs que le dit Sir John Johnson  
 
sera tenu de recevoir l’ouvrage tel qu’il est  
 
aujourd’hui et quitte annulle le marché fait  
 
entre lui et sieur Gerome Cassan envers,lequel il sera 
 

40-       comptable de la dite somme de quatre vingt une 
 

lives dix shellings un denier et demî, deduction  
 
faite des sommes qu il auroit donné en acompte 
 
au dit sieur Gerome Cassan. 
 



Sont enfin d’opinion les dits sieurs arbitrateurs 
 

45-       que chaque partie payera son expers et ses 
 

temoins et les frais du soussigné seront à com 
 
mun frais. Dont acte requis et octroyé en  
 
l’office dudit sieur John Johnson sis au Mont  
 
Johnson l’an mil huit cent vingt cinq le treize 
 

50-       du mois de decembre après midi et a ledit sieur  
 

William Bell signé avec nous notaires et ledit sieur  
 
Louis Duchatel a declaré ne le savoir faire de ce  
 
enquis lecture faite. Soixante sept mots rayés 
 
nuls. 
 
           sa 
Louis  x  Duchatel                              William Bell 
      marque 
 
L.J. Soupras  (paraphe)                       F. Med. Petrimoulx  (paraphe) 
         notaire public                                                  notaire public 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 



Le 14 septembre 1832 
Vente d’un emplacement et moulin à scie situé à la Côte Saint-Marc paroisse de  

Saint-Philippe par; Frederick Singer, écuyer, marchand, de Saint-Philippe, 
à Jean-Baptiste Baret, sculpteur,  de Saint-Vincent-de-Paul.  

notaire François-Médard Pétrimoulx, no-1358, (BAnQ / CN604,S33 / mic.# M-303.146) 
 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics de la province du Bas Canada 
 

résidans dans le district de Montreal soussignés. 
 
Fut present Frederick Singer ecuier de Saint-Philippe 
 
 marchand, lequel a reconnu et confessé avoir vendu, cedé,  
 

5-         quitté, transporté et délaissé dès maintenant et à toujours 
 

a promis et promet garentir de tous troubles, dons, douaires, 
 
dettes, hypothêques et autres empêchements generalement 
 
quelconque à sieur Jean-Baptiste Baret de Saint-Vincent de Paul 
 
sculpteur à ce présent et acceptant acquereur pour lui ses  
 

10-       hoirs et ayant causes à l’avenir savoir, un emplacement 
 

sis en la Côte Saint-Marc en la dite paroisse Saint-Philippe, faisant 
 
partie de la terre de feu sieur Benjamin Singer, contenant  
 
un arpent et demie de front sur la rivière Saint-Jacques, sur 
 
trois quarts de profondeur dans la ligne entre la veuve Benja 
 

15-       min Singer et # James Clarek et # environ deux arpens dans l’autre, avec un  
 

un moulin à sçie sur la dite riviere Saint-Jacques muni de ses 
 
scie et autres ustencils et agrès. 
 
Ainsi que le tout se poursuit comporte et étend de  
 
toute part, circonstance et dépendance que le dit sieur acque- 
 



20-       reur a dit bien savoir et connoitre pour l’avoir vu et visité  
 

et en être content et satisfait, sans aucunes réserves par le  
 
dit sieur vendeur, le tout appartenant à George Singer son fils 
 
pour lequel le present vendeur l’avoit acheté de sieur Paul  
 
Herdt par acte du 28 aoust 1823, Gamelin notaire remis au  
 

25-       dit sieur acquereur, dont quitte d’autant; ce pourquoi le dit 
 

dit sieur vendeur s’oblige de faire vendre le dit emplacement 
 
et moulin par autorité de la Cour du Banc du Roi  
 
district de Montreal, sur avis de parens et amis de son 
 
dit fils mineur, et de lui en signer un procès verbal 
 

30-       d’adjudication. 
 

Mouvant le dit emplacement en la censive de la seigneurie 
 
de Laprairie de la Magdeleine, et envers le domaine d’icelle 
 
chargé des cens et rentes qu’il peut devoir au prorata quitte 
 
néanmoins des arrerages d’iceux jusaqu’au onze du mois de  
 

35-       novembre mil huit cent vingt deux. 
 

Pour tout ce que dessus vendu, jouir, user et disposer  
 
par le dit sieur acquereur ses a hoirs et ayant causes à com- 
 
mencer la jouissance de ce jour à toujours.  
 
Cette vente, cession transport et délaissement ainsi fait 
 

40-       à la charge des droits seigneuriaux à l’avenir et des dix  
 

années d’arrerages en outre pour le prix et somme de  
 
deux mille livres ou shellings ancien cours que le dit 
 



sieur acquereur a promis rendre bailler et payer à sieur 
 
Eusêbe Hebert de Saint-Philippe cultivateur qui est char- 
 

45-       gé de retirer les sommes appartenantes aux dits mineur 
 

et les placer à intérêt. Ses payements de la dite somme 
 
etant comme suit, savoir six cent livres dans le mois d’aoust 
 
mil huit cent trente quatre, six cent livre en aoust 1835. Six cent 
 
livre en aoust 1836 et les deux cent livres restant en aoust 
 

50-       mil huit cent trente sept, pour tout terme préfix a peine etc. sans 
 

sans intet. Pour garentie de la dite somme le dit sieur acque- 
 
reur a transporte au dit sieur vendeur ce acceptant toutes 
 
sommes de deniers qui peuvent revenir au dit acquereur 
 
sur les ouvrages qu il est obligé de faire à l’église de la 
 

55-       paroisse de saint-Mathias après les frais payés et de sa par 
 

# conviennent les dites parties que # le dit sieur vendeur accepte, 
en payement de la dite somme 
 
sieur René Bauvais dit Saint-James # de ladite paroisse de  
Saint-Vincent de Paul sculpteur en déduction d’une somme 
exédante qu il lui doît *au dit sieur Jean-Baptiste Baret* sur 
un emplacement qu’il lui a vendu # moyennant l’abandon 
 
que lui fait le dit sieur acquereur de l’exédant de la som 
 
me de deux mille livres # et de sa part le dit sieur acquereur à 
transporté au dit sieur vendeur pour garent et sureté de la dite 
somme de deux mille livres toutes somme, de deniers qui pourront 
lui revenir sur les ouvrages qu il s’est obligé de faire à l’eglise de 
Saint-Mathias lequel garent deviendra nul par l’acceptation du dit 
sieur Saint-James au payement de ladite somme de deux mille livres 
dit cours # qui pourra lui revenir sur les  
 

60-       dits ouvrages de l’eglise Saint-Mathias qui restera toujours pour 
 



garent jusqu’au finale payement de ladite somme de deux mille livres. 
 
Au moyen de tout ce que dessus le dit sieur vendeur a  
 
transporté au dit sieur acquereur ses hoirs et ayant causes 
 
tous droits de proprieté que son dit fils mineur peut 
 

65-       et doit avoir sur tout ce que dessus vendu, s’en étant 
 

demis et dessaisi au profit du dit sieur acquereur et de ses 
 
hoirs et ayant causes, voulant qu il en soys saisi mis et  
 
reçu en bonne saisine et possession par et ainsi qu il 
 
appartiendra, constituant à cette fin son procureur 
 

70-       le porteur des presentes les dites parties ont élu leur domi 
 

cile en leur demeure susdites auquel lieu etc. nonobstant 
 
etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
fait et passé en l’étude à Saint-Philippe, l’an mil huit cent  
 
trente deux, le quatorze du mois de septembre après midi 
 

75-       et ont les dites parties signé avec nous notaires, de ce enquis 
 

lecture faite  quatre vingt mots rayés nuls. 
 
 
Fredk. Singer  (paraphe)             Jean Bt. Baret 
 
                                          Frs. Med. Petrimoulx  (paraphe) 
                                                                  notaire  
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



Le 30 novembre 1658 
Marché de construction d’un moulin à vent 

situé sur le Cap-aux-Diamants entre Mathurin Morisset, maître charpentier 
et Simon Denys de la Trinité, écuyer procureur et receveur général. 

notaire Jean-Baptiste Peuvret de Mesnu, (BAnQ / CN301,S220 / mic.# M-116.4) 
 

 
1- Pardevant Jean Baptiste 
 

Peuvret notaire en la Nouvelle France et tesmoins  
 
soussignez fut presen en sa personne Mathurin 
 
Morisset maître charpentier estant de presen en ce païs, lequel  
 

5- de son bon gré et volonté s’est obligé et oblige par ces présentes 
 

a monsieur Simon Denys escuyer sieur de LaTrinitté et de  
 
Belle Aventure procureur et receveur general des seigneurs de  
 
ce païs de luy faire et parfaire bien et deüement comme il  
 
appartient dans la jour et feste de la Magdellaine 
 

10- prochainement venant sur le Cap aux Diamantz en la terre 
 

et concession dudict sieur Denys au lieu et place qui luy  
 
sera designé un moulin a vent de la mesure forme et  
 
fasson que celuy qu’ont a Nostre Dame des Anges les  
 
reverends pairs de la Compagnie de Jesus et faire 
 

15- en la tour d’iceluy moulin par le hault des croix de  
 

Saint-André, et d’armer en dehors ladite tour de bonnes  
 
planches embouvettées et en prierotter le dedans le premier 
 
estage et y faire une cheminée ; et iceluy dit moulin mettre 
 
en telle perfection que le monsieur y puisse faire farine 



 
20- y entrer la clef en main et logir dans ladite feste de la  
 

Magdellaine moyennant que ledict sieur Denys sera  
 
tenu et oblige de fournir audict Morisset pour la construction  
 
dudict moulin le bois de charpente qui se trouvera bon et  
 
sur le lieu a faire ledit moulin et tout ce que ledit Morisset 
 

25- luy a cy devant apporté de France pour faire ledict 
 

moulin et dont il a esté paye et satisfaict. Et de  
 
payer en outre par ledit sieur Denys au dict Morisset 
 
la somme de quinze cent livres en castor assechez 
 
d’hyver et d’automne sans castor d’esté avant  
 

30- le partement des navires de l’annee prochaine au prix  
 

courant ou en argent monoye. Car ainsy et ce promettant  
 
et ce obligeans et ce renonçans et ce faict  
 
et passé a Quebecq en la maison dudit sieur Denys 
 
apres midy le trentiesme jour de novembre l’an  
 

35- mil six cent cinquante huict . En presence de Charles Roger 
 

sieur des Coulombieres et François Gariepy tesmoins 
 
avec lesdites partyes et notaire sognez ./.  
 
Denys   ( paraphe )                        Moriset 
                                                       Roger   ( paraphe ) 
F  Gariepy   ( paraphe ) 
                                               Peuvret   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 24 décembre 2007 
 



Le 8 juillet 1753 
Vente de terre située au comté Saint-Laurent, paroisse de Saint-Pierre; par Joseph 

Chabot, major de la milice dans toute l’étendue du comté Saint-Laurent, à Marie-Anne 
Genest, épouse actuelle de Jean Mauvide, seigneur en partie de l’île et comté Saint-

Laurent et chirurgien major, son époux, présentement dans les Pays d’en Haut. 
Note : l’intitulé de l’acte mentionne : vente de Joseph Chabot a monsieur Mauvide de  

l’emplacement du moulin de la paroisse Saint-Pierre.  Moulin à vent 
notaire Louis Pichet, (BAnQ / CN301,S221 / mic.# M-173.671) 

 
 
 

1-        Pardevant Louis Pichet notaire royal en la Nouvelle France 
 
            soussigné residant au comté Saint-Laurent paroisse Saint- 
 
            Pierre et temoins cy bas nommés furent presens en 
 
            personne damme Marie Anne Genest femme de monsieur 
 
5-        Jean Mauvide seigneur en partie de l isle et comté de Saint-Laurent 
 
            se disant de son mary suffisamment authorisé et fondé 
 
            de son pouvoir pour gerer touttes leurs affaires presen 
 
            tement _____ de present dans les Pays d’en Haut et  
 
            chirurgien major dans le party qui y est monté  
 
10-       d une part, et sieur Joseph Chabot major de la milice 
 
            dans toutte l etendue dudit comté d autre part, lesquelles 
 
            parties nous ont représentés des conventions faictes 
 
            entre ledit sieur Mauvide et ledit siuer Chabot dattés du premier 
 
            jour de may dernier signé Jean Mauvide et Joseph  
 
15-      Chabot lesquelles conventions sont demeurés annexés 
 
            a la minutte dés présentes pour y avoir recours sy  
 
            besoin est nous requerans d’en passe acte aussitost 



 
            conformement aux dites conventions et en consequence 
 
            ledit sieur Chabot a présentement vendu, cedé, quitté, transporté 
 
20-      et délaissé du tout des maintenant a toujours 
 
            comme dit est par esdites presentes vend, cede, quitte,  
 
            transporte, et delaisse et promet garentir de troubles 
 
            dettes hypotheques et tous autres empeschements  
 
            generalement quelconques a mondit sieur Mauvide 
 
25-      ladite damme son epouse authorisé comme dit est 
 
            a ce presente et acceptante pour ledit sieur Mauvide son  
 
            mary pour elle leurs hoirs et ayans causes a  
 
            l’avenir un arpant de terre de hauteur sur trois  
 
            quarts d arpant de front scis et scituée au dit comté  
 
30-      paroisse Saint-Pierre a commenser du chemin du Roy 
 
            en montant qui joint a la ligne de Prisque  
 
            Plante au nord est et au sudouest  les autres terres 
 
            dudit vendeur pardevant le chemin de Roy et par  
 
            derriere la ligne ou se terminera ledit arpant de  
 
35-      terre sans par ledit vendeur en rien reserver excepter 
 
            ny retenir et ainsy que ledit arpant de terre de profondeur 
 
            sur trois quarts de l arpent se poursuit et comporte 
 
            pour dudit arpant de terre de hauteur dans lesdites largeurs 
 
            jouir faire et disposer par lesdits acquéreurs ses hoirs et ayans  



 
40-      causes comme de choses luy appartenante au moyen  
 
            des presentes. Cette vente cession transports et delaissement 
 
            fait moyennant la somme de deux cent livres que ladite 
 
            damme acquereuse a payé comptant a veue de nous  
 
            dits notaires et temoins de laquelle somme ledit vendeur la  
 
45-      quitte et decharge et tous autres a son endroit et est 
 
            aussy a la charge par ledit sieur Mauvide declare les  
 
            terres concedés  scavoir si long du chemin du Roy et  
 
            a la ligne ou se terminera ledit arpant de terre, sur le front 
 
            desdits trois quarts d arpant de fossé, de plus a esté  
 
50-      accordé et convenu qu en cas que poursuite ledit 
 
            terrein vendu devient inusite au dit acquéreur  et que le 
 
            moulin a vent qu il pretand construire sur ledit terrein 
 
            et autres batiments ne subsistiennent plus et  
 
            tomberrent en ruine au dit cas ledit terrein retournera 
 
55-      au dit vendeur sans aucuns remboursement suivant 
 
            et conformement aux dites conventions au moyen 
 
            de quoy ledit vendeur a cedé et transporté a ladite acquereresse  
 
            tous droits de propriétés aux conditions susdites s en 
 
            desseississant demettant et devestant etc voulant 
 
60-      consentant et accordant etc. car ainsy promettant 
 
            etc. obligeant etc. renonceant tetc. fait et passé en  



 
            etude desdits notaires avant midy huit juillet mil cept 
 
            cent cinquante trois en presence de sieur Philippes Noel 
 
            seigneur de Tilly et lesdits Pierre Costé capitaine de milice 
 
65-      au dit comté temoins et ont signer ledit sieur vendeur ladite 
 
            damme acquéreure et lesdits Noel avec nous dits notaires 
 
            a la minutte des presentes ledit sieur Costé ayant 
 
            declaré ne scavoir signer de ce enquis suivant 
 
            l’ordonnance lecture faite. 
 
                                                              Pichet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 4 septembre 1750 
Vente de prétentions sur le moulin seigneurial de Maskinongé; par François Baril  

dit Ducheny, de Maskinongé, à Charles Dupuis, de Maskinongé. 
notaire Louis Pillard, (BAnQ / CN401,S73 / mic.# M-100.16) 

 
 
 

1-         Pardevant les notaires royaux de la jurisdiction  
 

royale des Trois Rivieres y residant soussignés 
 
fut present le sieur Francois Baril Ducheny residant 
 
a Maskinongé lequel par ces presentes a vendu  
 

5-         quitté cedé transporté et delaissé des maintenant  
 

et a toujours tous et tels droits et pretentions 
 
sur le moulin de ladite seigneurie circonstances 
 
et depenfdances sans en rien excepter ny reserver  
 
tel et ainsy qu il est mentionné en l acte passé  
 

10-       a son profit le dix aoust mil sept cent quarante 
 

huit passé par Me Dufrene notaire sans autre 
 
garantie que de son fait et promesse seulement 
 
a Charle Dupuis habitant dudit Maskinongé a ce  
 
present et acceptant acquereur pour luy ses hoirs 
 

15-       et ayant cause a l avenir en jouir faire et disposer  
 

en toute proprieté ainsy que bon luy semblera en  
 
vertu des presentes et qu il a dit bien scavoir et  
 
connoitre pour l avoir vû et visite dont content  
 
et satisfait cette vente, cession transport et  
 

20-       delaissement ainsy fait a fortfait et sans recours  



 
sinon comme dit est des fait et promesse dudit vendeur  
 
pour prix et somme de quatre cent livres laquelle 
 
somme ledit acquereur a payé comptant en bonne  
 
monnoye cour du pays don il quitte 
 

25-       decharge l acquereur # sans prejudice au surplus non mentionné en 
ces presentes # et tous autres luy en  
 
transportant tous et tel droit de proprieté fond  
 
tres fond nom raison et action voulant consentant  
 
et accordant qu il en soit saisy vêtu saisie reçu  
 
en bonne saisine et possession par qui ainsy  
 

30-       qu il appartiendra en vertu des presentes le  
 

substituant et subrogeant en son lieu et place  
 
car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. 
# et a ledit vendeur remis le titre susdit du dix aoust  
mil sept cent quarante huit et cinq autres y mentionné don quitte #  
 
fait et passé au dit Maskinongé maison dudit vendeur 
 
4 septembre dix heures du matin l an mil sept cent cinquante  
 

35-       a ledit vendeur et temoin signe ledit acquereur  
 

ayant declaré ne scavoir signer de ce enquis  
 
lecture faite suivant l ordonnance. 
 
 
Ducheny  (paraphe) 
 
Rigaud  notaire royal  (paraphe) 
 
                                                    Pillard  notaire royal  (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 juin 2010  



Association des Moulins du Québec 



Le 9 mai 1746 
Marché de construction d’une chaussée de pierres au moulin du sieur de Tonnancour 

situé à la Pointe du Lac entre Jean-Baptiste Corbin, faisant et stipulant pour de 
Tonnancour et Jean-Baptiste Pépin, maçon. Quittance, le 28 décembre 1746 

notaire Louis Pillard, (BAnQ / CN401,S73 / mic.# M-100.18) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la juridiction  
 
            royal des Trois Rivieres y residant soussigné et  
 
            temoins cy apres nommés fut present Jean  
 
            Baptiste Corbin faist et stipulant pour monsieur 
 
5-        de Tonnancour d’une part et Jean Baptiste 
 
            Pepin maçon d autre part; ont fait ensemble 
 
            le marché qui sui c’est a sçavoir que ledit 
 
            Pepin promet et soblige faire et parfaire 
 
            bon et valable et sujet a visite si c’est  
 
10-      requis une chaussée de pierre au moulin  
 
            de mondit sieur de Tonnancour a la Pointe  
 
            du Lac de cent vingt pieds, du plus ou moins 
 
            de quelques pieds sans diminution ny  
 
            augmentation de prix de long sur quatrorze  
 
15-      pieds de hault comme susdit et quelques pieds 
 
            de plus ou moins, sur vingt pieds d’epaissseur  
 
            par en bas sur les fruits qui luy seront  
 
            donné par ledit Corbin avec les echapes 
 
            convenables de pierre massives et deux  



 
20-      petits murs de tels longueur que ledit 
 
            Corbin jugera a propos jusqu’aux terres 
 
            de cinq pieds de hault hors de terre et 
 
            de telle epaisseur que le jugera a propos 
 
            ledit Corbin a commencer ledit ouvrage des et  
 
25-      ausitot que les materaux et manœuvres  
 
            seront prest pour ledit ouvrage et continué  
 
            sans delays par ledit Pepin et tous les 
 
            compagnons qu,on luy baillera pour prompte 
 
            expedition lesquels compagnons seront 
 
30-      payées par ledit Corbin sur le compte dudit 
 
            Pepin et en deduction de la somme de sept  
 
            cent cinquante # livres # et nouris luy et ses compagnons 
 
            a fur et a mesure suïvant les mandats 
 
            dudit Corbin bien entendu que lesdits 
 
35-      manœuvres et matereaux ne seront en  
 
            facon quelconques pour le compte dudit 
 
            Pepin ny ses compagnons car ainsy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé estude dudit notaire avant 
 
40-      midy le neuf may mil sept cent quarante 
 
            six en presence de André Corbin et Pierre 



 
            Abraham Desmarest temoins a ce appellés 
 
            qui ont signé avec ledit Corbin et nous  
 
            notaire ledit Pepin ayant declaré ne sçavoir 
 
45-      signer de ce enquis lecture faite suivant 
 
            l ordonnance ./.  
 
 
            Quittance, le 28 décembre 1746 
 
1-        Pardevant les notaires royaux de la jurisdiction 
 
            royale des Trois Rivieres y residant soussigné 
 
            fut present monsieur Joseph Godefroy escuyer 
 
            sieur de Tonnancour conseiller du Roy et son procureur 
 
5-        au siege de cette jurisdiction d’une part et  
 
            Jean Baptiste Pepin maçon d autre part 
 
            lesquels se tiennent respectivement quittes 
 
            content et satisfait pour le contenu du  
 
            marché cy dessus des autres parts car ainsy 
 
10-      etc. hotel de mondit sieur procureur du Roy apres 
 
            midy le vingt huit décembre mil sept cent 
 
            quarente six et a 
 
            mondit sieur Tonnancour 
 
            signé avec nous 
 
15-      dits notaires ledit Pepin 
 



            ayant declaré ne  
 
            scavoir signer de ce  
 
            enquis lecture faite 
 
            suivant l’ordonnance. 
 
 
            G. de Tonnancour  ( paraphe ) 
 
            Leproust   ( paraphe )   notaire royal 
 
                                                         Pillard  ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 9 juin 1767 
Vente de prétentions dans le moulin à vent seigneurial situé en la seigneurie de Saint-

François; par Jean Ville Et Jeanne Duperon, son épouse, à Joseph Crevier dit  
Saint-François, seigneur de Saint-François.  

notaire Louis Pillard, (BAnQ / CN401,S73 / mic.# M-100.19) 
 
 

1-        Pardevant le notaire de la province 
 
            de Québec residant auz Trois Rivieres 
 
            sousigné furent presents le sieur Jean  
 
            Ville damoiselle Jeanne Duperon son  
 
5-        espouse qu il authorise a l effet des presentes 
 
            lesquels ont reconnu et confessé avoir vendu 
 
            quitté, cedé, transporté et delaissé dez maintenant 
 
            et a toujours aux garenties de droits tous et  
 
            chacuns les droits, proprieté et revenus echus 
 
10-      et echoir tels et ainsi que ladite Jeanne 
 
           Duperon en a en la propriété et qu elle 
 
            pourroit y pretendre a l avenir, dans le  
 
            moulin a vent seigneurial sis et situé  
 
            en la seigneurie de Saint-Francois sans en  
 
15-      rien reserver ni retenir tant pour le passé 
 
            que pour l’avenir. Au sieur Joseph Crevier 
 
            Saint-François seigneur principal de ladite seigneurie 
 
            de Saint-François a ce present et acceptant  
 
            acquereur pour lui ses hoirs et ayant cause 



 
20-      a l avenir lequel a dit et declaré le tout bien  
 
            scavoir et connoitre dont content et satisfait 
 
            cette vente, cession, transport et delaissement  
 
            ainsi fait pour pris et somme de cent deux 
 
            livres, laquelle somme lesdits vendeurs 
 
25-      confessent et reconnoissent avoir reçu dudit 
 
            acquereur dez avant la passation des 
 
            presentes dont ils le quittent et déchargent 
 
            generalement et tous autres 
 
            au moïen des presentes lesdits vendeurs se 
 
30-      sont dessaisi, demi et devêtu de la proprieté 
 
            et jouissance desdits droits et pretentions 
 
            tant echus qu’a echoir dans ledit moulin sus 
 
            vendu, pour et au profit dudit acquereur 
 
            ses hoirs et ayants causes lui en transportant 
 
35-      tous et tels droits de proprieté et jouissance 
 
            voulant consentant qu il en soit saisi et  
 
            subrogé au lieu et place de ladite damoiselle 
 
            Jeanne Duperon car ainsi etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonçant etc. fait et passé  
 
40-      a Yamaska apres midi le neuf juin  
 
            mil sept cent soixante sept maison 



 
            desdits vendeurs en presence des sieur François 
 
            Regis Brisebois capitaine de milice et  
 
            Jacques Roc chirurgien temoins residant 
 
45-      a Yamaska soussignés avec ledit sieur acquereur 
 
            et demoiselle venderesse ledit sieur Villié ayant  
 
            declaré ne scavoir signer de ce enquis  
 
            lecture faite suivant l ordonnance. 
 
 
            Janet Duperont +                            sa 
                                                            Jean + Villié 
                                                                marque 
            St Francois  ( paraphe ) 
 
            Jacques Roque   ( paraphe )    Brisebois   ( paraphe ) 
 
                                                        Pillard   ( paraphe ) 
                                                               notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



Le 12 novembre 1767 
Vente de prétentions dans un moulin à vent à Baie du Febvre; par Jacques Lefevre, de la 

Baie Saint-Antoine, à Élisabeth Guay, veuve de Louis Lefevre dit Desisles, sa tante. 
notaire Louis Pillard, (BAnQ / CN401,S73 / mic.# M-100.19) 

 
 

1-        Pardevant le notaire de la province de Quebec 
 
            residant aux Trois Rivieres sousigné fut  
 
            present le sieur Jacques Lefevre residant a la  
 
            baye Saint-Antoine lequel confesse er reconnois 
 
5-        avoir dez il y a environ deux ans avoir 
 
            vendu, quitté, transporte dez lors au sieur 
 
            Louis Lefevre Desisles son oncles ses droits et 
 
            pretantions tels qu il les a es lui appartient  
 
            echus et a echoir dans le moulin a vent 
 
10-      de ladite seigneurie de la baye Saint-Antoine 
 
            aux memes et obligations qu il est tenu pour 
 
            ledit moulin et ce à toujour sans en exepter 
 
            reserver ni retenir ce acceptant dame 
 
            Elizabeth Guay veuve dudit feu sieur Lefevre 
 
15-      Desisles pour elle ses hoirs et ayant causes 
 
            laquelle a dit et declaré le tout bien sçavoir 
 
            et connoitre dont contente et satisfaite cette 
 
            ventte cession transport et delaissement pour 
 
            et moyennant un poulin de six mois et  
 



20-      deux brebis meres que ledit vendeur confesse  
 
            et reconnois avoir reçu dudit sieur son oncle 
 
            dez il y a environ deux ans dont generalement 
 
            quitte et tous autres car ainsy etc. fait et  
 
            passé a la baye Saint-Antoine apres midî le  
 
25-      douze novembre mil sept cent soixante sept  
 
            en presence de Pierre Lemire et Louis Lefevre 
 
            ses oncles et ont lesdits Jacques et Louis Lefevre 
 
            declaré ne scavoir signer et ont fait leurs marques 
 
 
            veuve Desille         Pierre Lemire                sa 
                                                                       Louis     Lefevre 
                                                                            marque   
 
                                                                                 sa 
                                                                    Jacques  +  Lefevre 
                                                                             marque 
 
                                                   Pillard   ( paraphe ) 
                                                         notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



Le 14 mars 1751 
Bail à ferme d’un moulin et d’une terre situés à la Rivière-du-Loup dans le Lac  

Saint-Pierre; par Les Ursulines des Trois-Rivières, à Jean Duguay, 
 farinier du moulin de Rivière-du-Loup. 

notaire Louis Pillard, (BAnQ / CN401,S73 / mic.# M-100.16) 
 
 

1-         Par-devant le notaire royal de la jurisdiction royale des 
 

Trois Rivieres y residant soussigné et temoins cy apres 
 
nommes furent presentent les dames Marguerite 
 
Godefroy de Tonnancour de la Croix superieure, Genevieve  
 

5-         Quintal des Anges assistante Genevieve Godefroy  
 

de Tonnancour Sainte-Helene depositaire et autres discrettes  
 
toutes religieuses professes du Monastere des Ursulines  
 
de cette ville lesquels ont # par # ces presentes baillé et donné 
 
a titre de ferme pour neuf années entieres et  
 

10-       consecutives leur moulin à farine et la terre en  
 

dependante y annexée de la riviere du Loup dans  
 
le Lac Saint-Pierre dont elles sont proprietaires lequel  
 
bail a commencé le premier de novembre dernier  
 
et finir le dernier jour d’octobre lesdites neuf années  
 

15-       entieres et expirées que l on comptera mil sept cent  
 

cinquante neuf a Jean Duguay et sa femme ledit  
 
farinier residant au dit moulin de la riviere du Loup  
 
de present en cette ville et a ce present et acceptant  
 
preneur au dit titre pour luy sa femme durant et  
 

20-       l espace dudit temps de neuf années entiere et  



 
consecutive qu il a dit bien scavoir et connoitre  
 
pour en estre en jouissance depuis le premier novembre  
 
dernier dont content et satisfait. Ce bail ainsy  
 
fait a la charge par ledit preneur et sa femme de  
 

25-       bailler et fournir aux dites dames bailleresse par  
 

chaque année la quantité de vingt cinq minots de  
 
bled froment en nature quitte et net et ce nonobstant  
 
cherté, disette, avarie et autres accident quelconque  
 
en outre a la charge de ne pouvoir rien exiger ny  
 

30-       demander aux dites dames bailleresse pour entretien  
 

et reparation grosse ou menues de quelque nature et  
 
a quelque prix et somme que ce puisse monter. Et  
 
finalement faire valoir ladite rente comme dit est  
 
en nature sans sur le pied par lesdites dames pouvoir 
 

35-       exiger ny rien demander su surplus de vingt cinq minots 
 

de bled. S oblige et s’engage en outre ledit preneur de rendre 
 
en même et semblable etat les outils mentionnés en  
 
l’etat signé des parties a la fin dudit bail expriré 
 
au moyen de quoy lesdites dames promettant et s obligent  
 

40-       faire jouir ledit preneur servant ledit bail et jusqu a la  
 

fin d iceluy sans aucunes garenties comme dit est de  
 
réparation grosses ou menues et avarie quelconque 
 
ny diminution de ladite rente et de car Car ainsy etc.  



 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et  
 

45-       passé au dit Trois Rivieres en un des parloirs dudit  
 

monastere en presence du sieur Charles Alavoine chirurgien 
 
major de cette ville et de Jean Baptiste Gassien temoin  
 
residants en cette ville apres midy le quatorze mars  
 
mil sept cent cinquante un et ont lesdites parties et  
 

50-       temoins signé avec nous notaires lecture faite suivant  
 

l ordonnance ./.  
 
 
Sœur de la Croix  supérieure          Sœur des Anges  assistante 
 
Sœur la Misericorde  zelatrice        Sœur Ste Helene  dépositaire 
 
Duguay  (paraphe)            Alavoine  (paraphe)        Gassien  (paraphe) 
 
                                              Pilllard  notaire royal  (paraphe) 
________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 17 août 1765 
Bail d’un moulin à farine situé à Yamachiche; par François Lemaitre dit Dueme, 

à Alexis Lemaitre dit Dueme, son frère. 
notaire Louis Pillard, (BAnQ / CN401,S73 / mic.# M-100.19) 

 
 

1-         Pardevant e notaire royal de la province de Quebec y  
 

residant soussigné et temoins cy apres nommés; furent present 
 
le sieur François Dueme Lemaitre dit Dueme  fils d’une part et  
 
Alexis Lemaitre dit Dueme so frer lesquels ont accordé  
 

5-         et fait le bail suivant pour trois années entieres et consecutives 
 

lequel bail commencera le premier jour d’octobre prochain 
 
et continuer en apres trois annees, néanmoins a la fin de 
 
chaque année s’avertissant un mois d’avance sçavoir que ledit  
 
François Dueme abandonne, quittes delaisse et abandonne  
 

10-       les profits de son moulin a farine sis a Yamachische au dit  
 

Alexis son frere ce acceptant (lettres rayées) aux charges, clauses et  
 
condition suivantes sçavoir ledit François Dueme preneur et  
 
s oblige de fournir vingt quatre chordes de bois de chauffage 
 
en bois de chordes rendu au dit moulin po trente pots d’huile 
 

15-       le tout par chaque année d’entretenir la chaussée, faire tous  
 

frais de reparations au dit moulin au dessus de dix livres 
 
de fournir cinq cochons nouturreau et vingt quatre minots 
 
de pois. Et ledit Alexis Dueme promet et s oblige, fournir 
 
au dit bailleur son frere la quantité de mil minot de bled  
 

20-       de faire toutes les reparations au dit moulin au dessous de  
 



dix livres de fournir le bled cy dessus du premier gagné  
 
a fur et mesure préalablement sa nourriture prise, de  
 
rendre a la fin dudit bail cinq nouritureaux  et pour iceux  
 
en fournir trois # cochon gras # par chaque année dont le bailleur commencera 
 

25-       a en choisir un le preneur un et ainsy jusqu a trois 
 

            se reserve le bailleur la preference de faire moudre son  
 

bled provenant dudit moulin par preference iceluy sujet 
 
a etre mouturer; lequel bailleur delaisse et abandonne 
 
au dit son frere la pointe de terre joignant ledit moulin  
 

30-       pour en faire son profit; que ledit preneur rendra ledit  
 

            moulin en l etat qu il luy sera baillé avec les outils  
 

et ustencilles tel qu il luy sera mentionné en un etat 
 
accordé par les parties de car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passé a  
 

35-       Yamachische maison dudit bailleur apres midy  
 

le dix sept aoust mil sept cent soixante cinq en  
 
presence du sieur Pierre Paul Arseneau et Pierre Dupaul  
 
temoins a ce requis et ont ledit preneur et Dupaul 
 
declaré ne sçavoir sîgner de ce enquis lecture faite 
 

40-       suivant l ordonnance. 
 

Duaime  (paraphe)                      Arsenaux  (paraphe) 
 
                                   Pillard  notaire royal  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 



 
 



Le 19 février 1752 
Bail emphytéotique d’un moulin à farine situé à la Rivière-du-Loup; par les 

Ursulines des Trois-Rivières, à Jean Duguay, farinier, de la Rivière-du-Loup. 
notaire Louis Pillard, (BAnQ / CN401,S73 / mic.# M-100.16) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal de la jurisdiction royale  
 

des Trois Rivieres y residant soussigné et temoin cy  
 
apres nommés furent presents dames Marguerite 
 
Godefroy de Tonnancour de la Croix superieure, Genevieve 
 

5-         Quintal des Anges assistante, Magdelaine Bruno  
 

de la Misericorde zelatrice, Louise de Falaise sœur  
 
la Sainte-Vierge discrette et Genevieve Godefroy de  
 
Tonnancour de Sainte-Helene depositaire. 
 
Toutes religieuses professes du Monastere des Urselines  
 

10-       de cette ville lesquelles ont et declaré qu elles sont  
 

verbalement autorisées de Monseigneur l’Evêque  
 
de Quebec à l’effet des presentes; et qu elles  
 
promettent luy faire ratifier par acte ou signer  
 
ces presentes pour equivalent. En consequence  
 

15-       de quoy, elles ont par ces presentes baillé, quitté, 
 

cedé et transporté a titre de bail emphiteose  
 
pour vingt neuf années entières et consecutives 
 
a commencer le premier novembre prochain, 
 
et finir le dernier octobre vingt neuf années  
 

20-       consecutives accomplies promis et promettent  
 

nonobstant toutes choses a ce contraire faire  
 



jouir au dit titre a Jean Duguay a present leur  
 
farinier a la Riviere du Loup a ce present et  
 
acceptant pour luy ses hoirs et ayant cause 
 

25-       au dit durant et constant ledit vingt neuf années  
 

entieres et consecutives. C’est a sçavoir leur  
 
moulin a farine a l’eau et la terre y annexée 
 
sis a la Riviere du Loup circonstances et  
 
depandances sans en rien reserver ny retenir  
 

30-       en consequence s oblige et s’engage ledit Jean Duguay de  
 

faire et parfaire en neuf sur le terrain le plus  
 
convenable a ses frais despens un batiment pour  
 
situé un moulin et loger un farinier de piece sur  
 
piece cheminée de pierre couverture de planches 
 

35-       planchers haut et bas, cloison, portes, fenestres et  
 

contrevents le tout bien ferré fait et parfait et 
 
iceluy fait l’entretenir en bon etat pour quoy lesdites 
 
dames bailleresses luy cedent, quittent, delaissent  
 
et abandonnent le batimens de leur moulin, meulle  
 

40-       depandances et circonstances le tout tel qu il est  
 

presente sans en rien reserver ny retenir a la  
 
charge par luy de supplier au manque pour   
 
la construction dudit moulin a faire lequel il  
 
promet se mettre en œuvre des l’esté prochain 
 

45-       et continuer sans delay tant que la saison et 
 



gain pourront fournir et permettre. Ce bail  
 
ainsy fait aux charges clauses et conditions 
 
suivante c’est a sçavoir de fournir par chaque  
 
année le trois novembre en bled ou farine aux dites 
 

50-       dames pris dans le moulin quarante minots  
 

tant pour la rente de ladite terre que dudit moulin  
 
au moyen de quoy elles seront excepter de toute  
 
charges despenses et frais nonobstant tous accidents 
 
et inconvenients toutes fois au dit cas d inconvenients 
 

55-       faisant cesser ledit moulin payable les argent  
 

prix cour du bled, non compris dans la  
 
cession cy devant faite par lesdites dames bailleresse  
 
les outils fournis au dit preneur par un  
 
mémoire separé lesquels il acheptera ou  
 

60-       rendra ou restera depositaire sans diminution  
 

d’iceux suivant qu ils conviendront lors du  
 
commencement dudit bail, aussy sans prejudice  
 
a la rente du bail courant que les parties ont  
 
ensemble lequel finira le premier novembre  
 

65-       prochain il a eté expressement convenu et  
 

arrete entre les parties que les cinq premiere 
 
années du present bail ledit preneur ne payera  
 
rien en sorte que luy ses hoirs et ayants cause 
 
n’auront que vingt quatre années a payer  
 



70-       quarante minots de bled ou farine par chaque  
 

années, et que lesdites vingt neuf années accomplies 
 
lesdites dames bailleresses seront proprietaires dudit  
 
moulin tel que dessus iceluy en bon etat sauf  
 
l’age sans rien payer ny rembourser au dit  
 

75-       preneur ses hoirs et ayants causes et pour validité  
 

et seureté du contenu en ces presente chacune desdites 
 
parties ont obligé et hipotequé tous leurs biens  
 
presents et avenir qu ils ont dez a present sounis  
 
a justice. Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

80-       renonçant etc. fait et passé aux Trois Rivieres  
 

en un des parloirs dudit monastere en presence  
 
de sieur Charles Alavoine chirurgien major de cette 
 
garnison et Jean Baptiste Gassien temoins  
 
qui ont signé avec les parties et nous notaires ce 
 

85-       dix neuf fevrier avant midy mil sept cent  
 

cinquante deux lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
Sœur de la Croix  supérieure,         Sœur Desanges  assistante 
 
Sœur de la Misericorde  zelatrice    Sœur la Ste 
 
Vierge  discrette                              Sœur Ste Helene  dépositaire 
 
Duguay  (paraphe)      Gassien  (paraphe)     Alavoine  (paraphe) 
 
                                        Pillard  notaire royal  (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 20 mars 1764 
Bail à ferme et loyer d’un moulin situé en la commune de la ville des Trois-Rivières; par 
Antoine Laguerche, bourgeois et propriétaire de moulin, de la ville des Trois-Rivières, à 

Antoine Trottier, maître farinier. 
notaire Louis Pillard, (BAnQ / CN401,S73 / mic.# M-100.18) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la ville et gouvernement 
 
            des Trois Rivieres y residant sousigné et tesmoins cy  
 
            apres nommés fut présent le sieur Antoine 
 
            Laguerche bourgeois de cette ville y residant 
 
5-        sousigné proprietaire d’un moulin en la  
 
            commune de cette ville lequel a bailler a titre 
 
            de ferme et bail a loyer ledit moulin a prix fait  
 
            promis et promet faire jouir # pour le tems et espace # d’un an a commencer 
 
            de ce jourd huy et finir  l an prochain a pareil jour 
 
10-      a Antoine Trotier maître farinier a ce present et 
 
            acceptant lequel a dit et declaré avoir vu et visite 
 
            ledit moulin et les ustancilles dont content et 
 
            satisafait le bail ainsy fait pour l espace et  
 
            tems d une année antière et consecutive aux  
 
15-      charges clauses et conditions suivantes savoir 
 
            de rendre ledit moulin et ustancilles a la fin dudit 
 
            bail tels et ainsy que l etat present de fournir 
 
            au dit sieur bailleur la quantite cent vingt minot 
 
            de bled a fur et a mesure et ledit bled en cas  



 
20-      de le vouloir en farine sans etre mouturé et 
 
            tous autres grains a luy appartenants la preferances 
 
            pour passer pour luy seulement et sans au dela  
 
            sans par ledit bailleur etre tenu a aucuns frais 
 
            quelconques. Quant a present il y a pour  
 
25-      soixante quinze livres de toille dont au sortir  
 
            seront de mésme valeur a ce payer les susdites aunes 
 
            quant au surplus de toille en laisseras pour  
 
            servir autant que lesdits vieux luy serviront 
 
            les ustancilles du moulin consistant en deux  
 
30-      cables un gros et un petit; quatre marteaux a  
 
            piquer, un marteau et tenailles ______ une  
 
            masse de fer, une pince et esse de fer, et  
 
            la prises convention les parties sont convenu 
 
            que celuy qui voudra se deporter du present bail 
 
35-      sera tenu de dedommager l autre de trois au  
 
            prorata dudit present bail sans lequel compris 
 
            la maison y jointe sans plus ample loyer ne sera  
 
            tenu ledit farinier de rien payer pour le restant 
 
            de l hiver qu il sera tenu de remettre au  
 
40-      printans prochain # ou sera tenu ledit farinier exempt des 
            frais et expiration la calotte emporter et corps dudit moulin # 
            car ainsy etc. promettant etc.  



 
            obligeant etc. renonçant etc. fait et passé aux Trois 
 
            Rivieres estude dudit notaire apres midy le vingt 
 
            mars mil sept cent soixante quatre en presence de  
 
            Charles Dugré bourrelier et Jean de Hurel tailleur  
 
45-       d’habit temoins residant en cette ville soussigne 
 
            avec les parties lecture préalablement faite ./. 
 
 
            Laguerche               Charle Dugre   ( paraphe ) 
 
            Jean de Hurel 
 
                                              Pillard   ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 août 2008 



Le 21 février 1750 
Marché de construction d’un moulin à farine et d’un moulin à scie qui seront situés dans 
la seigneurie et fief de Carufel entre François Rigault, notaire royal en la juridiction des 

Trois-Rivières et Agathe Sicard, son épouse, de Maskinongé, Joseph Lupien dit 
Lafrenière et Madeleine Sicard, son épouse, de Maskinongé, François Sicard de Lavaute, 

écuyer, de Maskinongé, de Lanaudière de Laperade et Ducheny. 
notaire Louis Pillard, (BAnQ / CN401,S73 / mic.# M-100.18) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la juridiction royale 
 
            des Trois Rivieres y residant soussigné et temoins 
 
            cy apres nommés furent presents Me François 
 
            Rigault notaire royal en ladite juridiction et  
 
5-        dame et Agathe Sicard son espouse qu il authorise 
 
            pour l effet des presentes Joseph Lupien dit  
 
            Lafreniere et dame Magdelaine Sicard son  
 
            espouse qu il authorise a l effet des presente 
 
            et François Sicard escuyer sieur de Lavaute tous 
 
10-      residants a Maskinongé lesquels ont eté  
 
            consié par les sieurs de Laperade de Lanaudiere 
 
            et Ducheny a faire construire par ensemble 
 
            un moulin a farine et un moulin a scie dans la  
 
            seigneurie et fief de Carufel dans laquelle ils ont 
 
15-      chacun une petite part et portion au nom et 
 
            comme heritiers de feu monsieur # et dame # Sicard 
 
            leur pere et leur beau pere  a la charge de contribuer 
 
            aux dits moulins au prorata de leur contingent 



 
            au dit fief ce a quoy ils n ont voulu acquieser  
 
20-      qu’au contraire volontairement ils renoncent 
 
            des maintenant et a toujours pour eux leur  
 
            hoirs et ayant cause a l avenir au droit qu ils  
 
            pourroient avoir et pretendre dans ladite seigneurie 
 
            de Carufel de batir et construire un moulin ou  
 
25-      plusieurs # reservant chacun la preferance de faire moudre 
            leur bled au dit moulin préferablement a tous autres # pour et au profit  
            desdits sieurs de Laperade et    
 
            Ducheny leur hoirs et ayants causes ce acceptant 
 
            ledit sieur Ducheny au dit nom tout le contenu en 
 
            ces presentes expressement convenu entre les  
 
            parties lesquelles autrement n’eussent point eté faite 
 
30-      ny passé. Car ainsy etc. promettant etc. obligeant 
 
            etc. renonçant etc. fait et passé a Maskinongé 
 
            maison dudit sieur Ducheny apres midy le vingt 
 
            un fevrier mil sept cent cinquante en presence 
 
            de Jean Baptiste Gassien et Pierre Guignard 
 
35-      temoin alors present qui ont signé avec ledit 
 
            notaire et sus nommé excepté ledit Joseph  
 
            Lupien dit Lafreniere  ( blanc ) 
 
            qui ont declaré ne scavoir signer de ce enquis 
 
            lecture faite suivant l ordonnance.  



  
            Agathe Sicard Rigault 
 
            Rigault ( paraphe )            Ducheny  ( paraphe )         Gassien 
 
                                                      Alexis Guinard 
 
                                                       F Sicard 
 
            Magdeleine Sicard 
 
                                                       Pillard  ( paraphe ) 
                                                        notaire royal  
            Paléographie Jules Guérard, le 9 février 2009  
            Association des Moulins du Québec                  
 
 



Le 22 septembre 1762 
Vente d’un lit et d’une meule de moulin; par Claude Poulin dit Cressé, seigneur de 

Nicolet, demeurant en la ville des Trois-Rivières, à François Dueme. 
Annulation de la vente, 2 mars 1763 

notaire Louis Pillard, (BAnQ / CN401,S73 / mic.# M-100.18) 
 
 

1-        Pardevant le notaire de la ville et gouvernement 
 
            des Trois Rivieres y residant soussigné et tesmoins 
 
            cy apres nommés est comparu le sieur Claude Poulin 
 
            Cresse seigneur de Nicolet demeurant en cette 
 
5-        ville lequel par ces presentes a vendu et quitte 
 
            a forfait un lit et meule de moulin avec  
 
            le lien de fer seres et goupilles de la meule  
 
            tel et ainsy que le tout se poursuit et se  
 
            comporte sans en rien reserver ny retenir 
 
10-      et aussy tel qu il se poursuit et comporte 
 
            sans dedommagement en cas de manque 
 
            au sieur Francois Dueme a ce present  et  
 
            acceptant lequel a dit et declare le tout  
 
            bien sçavoir et connoitre pour l’avoir 
 
15-      vu, visiter et examine dont content et  
 
            satisfait. Cette vente cession et abandon 
 
            ainsy fait pour et moyennant cinquante 
 
            minots de bled froment bon loyal et marchand 
 
            rendu en cette ville demeure dudit sieur vendeur 



 
20-      dans le cour de fevrier prochain et alors 
 
            cent cinquante livres monnoye courante 
 
            et cinquante minots de bled ainsy de dessus 
 
            en fevrier ensuivant ou cent cinquante 
 
            livres eb especes monnoye courante et  
 
25-      pour seurete desdits cent minots de bled et  
 
            cent cinquante livres en tout ou partie 
 
            lesdits biens seront et resteront par preference 
 
            et privilege special gages et affecte jusqu au  
 
            parfait et entier payement de tout le  
 
30-      contenu en ces presentes a eté expressement 
 
            convenu et arrêté par et entre les parties 
 
            passant icelles lesquelles autrement n eussent 
 
            point eté faites ny passées car ainsy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
35-      fait et passé aux Trois Rivieres etude dudit 
 
            notaire apres midy le vingt deux septembre  
 
            mil sept cent soixante deux en presence 
 
            de Charles Dugré sailler et Jean de Hurel  
 
            tailleur d habit temoins residants en cette 
 
40-       ville soussignés avec les parties et notaire 
 
            prealablement lecture faite:/  



 
            Charle Dugré (paraphe)  Dueme   (paraphe)   Cressé  (paraphe) 
 
            Jean de Hurel 
                                                        Pillard   (paraphe) 
                                                           notaire royal 
 
            Annulation, le 2 mars 1763 
 
1-        L an mil sept cent soixante trois le deux mars 
 
            avant midy au gref de cette ville et pardevant le 
 
            greffier en iceluy est comparu le sieur Claude Poulin 
 
            Cresse seigneur de Nicolet demeurant en cette 
 
5-        ville lequel par ces presentes a dit et declaré qu il  
 
            proteste contre a ete fait par ledit greffiér en  
 
            qualite de notaire entre luy comparant et le sieur 
 
            François Dueme le vingt deux septembre dernier 
 
            et a ete attendu que le terme mentionné  
 
10-      au dit contrat est expire par le delay dudit Dueme 
 
            tant pour la livraison des effets mentionné 
 
            que pour le payement qu en consequence 
 
            ledit sieur comparant du tout se pourvoir a  
 
            l’execution dudit acte pour parvenir aux fins 
 
15-      de faire resiller ledit acte et iceluy declare 
 
            nul et comme non faite les parties remises 
 
            en même et semblable etat qu avant la  
 
            passation d’iceluy dont il a requis acte a luy 



 
            octroye pour servir et valoir a ce que de  
 
20-      raison fait aux Trois Rivieres les jour et  
 
            an que dessus. 
 
                                               Cressé  (paraphe) 
 
            Pillard   (paraphe) 
                 greffier 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 août 2008 
 



Le 31 janvier 1761 
Accord entre les Ursulines des Trois-Rivières et Richard Soyer, de la Rivière-du-Loup. 

notaire Louis Pillard, (BAnQ / CN401,S73 / mic.# M-100.17) 
 
 

1-         Par-devant le notaire royal en la jurisdiction royale des 
 

Trois Rivieres y residant soussigné et temoins cy apres 
 
nommés furent presentes les dames Genevieve Godefroy  
 
de Tonnancour sœur Sainte-Helene superieure Genevieve 
 

5-         Quintal des Anges assistante et Francoise Guillemin Saint-Antoine 
 

depositaire toutes religieuses professes du Monastere de ce  
 
Ursulines de cette ville d’une part et Richard Soyer  
 
habitant de la Riviere du Loup de present en cette ville 
 
d autre part; lesquelles parties ont accordé ainsy qu’il  
 

10-       ensuit ont dit et declaré lesdites parties avoir cy devant 
 

fait et accordé ensemble au sujet de la construction  
 
d’un moulin a la Riviere du Loup et comme ledit moulin  
 
doit etre construit sur une autre terre que celle  
 
ou cy devant il etoit construit en consequence ledit  
 

15-       Soyer promet et s’oblige sur ladite terre ou sera bati  
 

ledit moulin d’y faire ou faire faire autant d abatis 
 
et de terrain a la charrue comme sur celle ou etoit  
 
batit cy devant ledit moulin a quoy veulent bien se  
 
restraindre lesdites dames religieuses ce acceptant  
 

20-       car ainsy convenu promettant etc. obligeant etc.  
 

renonçant etc. fait et passé aux Trois Rivieres  



 
en un des parloirs dudit monastere avant midy le trente 
 
un janvier mil sept cent soixante un en presence 
 
de Charles Dugré, bourrelier et Joseph Beriau 
 

25-       menuisier temoins residant en cette ville soussignés 
 

avec les parties et notaire préalablement lecture  
 
faite suivant l ordonnance ./.  
 
 
Sœur Ste Helene supérieure             Sœur Desanges  assistante 
 
Sœur St Antoine  dépositaire            Richard Soyer  (paraphe) 
 
Beriau                                                Dugre 
 
                                        Pillard  notaire royal  (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 1er avril 1737 
Vente d’un moulin à vent situé en la ville de Québec sur la butte dit Mont Carmel; par 

Nicolas-Marie Renaud Davaine-Desmeloize, écuyer et seigneur de Neuville et capitaine 
d’une compagnie des troupes du détachement de la Marine, demeurant en la ville de 

Québec, à Simon Chamberlant et Élisabeth Rondeau, son épouse, de la ville de Québec. 
notaire Jacques-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.674) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec 
 
            y residant soussigné et temoins cy apres nommez fut present 
 
            monsieur Nicolas Marie Renaud Davaine Desmeloize ecuyer seigneur 
 
            de Neuville capitaine d’une compagnie des troupes du detachement 
 
5-        de la marine entretenüe pour le service du roy en ce pays demeurant 
 
            en cette ville, lequel de son gré et volonté a reconnu et confessé  
 
            avoir vendu cedé, quitté, transporté et délaissé par ces presentes 
 
            des maintenant et a toujours avec garantie de tous troubles, dettes,  
 
            hipoteques et autres empeschemens generalement quelconques a Simon  
 
10-      Chamberlant demeurant en cette dite ville et Elisabeth Rondeau sa  
 
            femme qu’il authorise pour l’effet des presentes a ce presens et  
 
            acceptans acquereurs pour eux leurs hoirs et ayans cause 
 
            a l’avenir, scavoir, d un moulin a bled virant au vent scis en  
 
            cette dite ville sur la butte ditte Mont Carmel, auquel moulin sont  
 
15-      quatre draps, la meule et le lit avec les ustancilles qui en dependent 
 
            et qui sont actuelement dans ledit moulin que lesdits acquereurs ont 
 
            déclarez bien sçavoir et connoistre pour avoir vue le tout et  
 
            visitté et qu’ils recoivent en l’etat qu’il est actuelement, ensemble 
 
            la butte sur laquelle ledit moulin et terrein sur lequel ledit moulin 



 
20-      est assis et de la grandeur qu’elle peut *estre* exister conformement au 
 
            titre de concession accordé par monsieur Davaugour cy devant gouverneur 
 
            general en ce pays en datte du cinq juillet mil six cens soixante trois 
 
            sans par ledit sieur vendeur rien reserver de ladite butte n’y de ce qui  
 
            peut estre et de au dit moulin et dependant d’iceluy de plus accorde 
 
25-      et abandonne aux dits acquereurs un emplacement scis au bas de ladite  
 
            butte Mont Carmel contenant quaranre pieds de front sur la ruë 
 
            ou chemin qui conduit au dit Mont Carmel sur la profondeur qi  
 
            se trouve depuis ladite ruë jusques a la ligne qui separe le  
 
            terrein de la fabrique de cette ville d’avec celuy dudit sieur vendeur 
 
30-      borné d’un costé au sud oüest a cinq pieds de distance de la maison 
 
            appartenante presentement  au nommé Patoüelle dit Derozier d’autres 
 
            costé au nord est au dit sieur vendeur, d’un bout a ladite ruë 
 
            Mont Carmel et d’autre bout au terrein de la fabrique sur  
 
            lequel avec la maison qui se trouve construite sur ledit emplacement 
 
35-      laquelle maison est de quinze pieds ou environ sur un sens et deux dix  
 
            pieds ou environ sur l’autre clause et couverte de planches embouvetées 
 
            planchers haut et bas et fermant a clef ainsy que ledit emplace 
 
            ment et maison se poursuit et comportent que lesdits acquereurs 
 
            ont pareillement déclarez bien sçavoir et connoistre pour cette vente 
 
40-      cession et transport ainsy fait a la charge par lesdits acquereurs 
 
            d’un sols de cens par chacun an envers le domaine du roy 
 



            dont lesdits terreins relevent outre ce pour et moyennant le prix 
 
            et somme de deux mille livres laquelle ditte somme de deux  
 
            mille livres du consentement dudit sieur vendeur est demeuré entre 
 
45-      les mains desdits acquereurs qui l’ont retenu a constitution  
 
            de cent livres de rente annuelle et perpetuelle racheptable a  
 
            toujours par ladite somme principale de deux mille livres, ladite 
 
            rente courante de ce jour jusques au parfait rachapt, pourra  
 
            neanmoins ladite rente estre amortie et reduitte  au prorata des 
 
50-      payemens qui seront faits a compte du sort principal d’icelle 
 
            dont le moindre payement a compte ne pourra estre au dessous 
 
            de la somme de trois cens livres a la foix avec les arrerages  
 
            de rente qui seront dus alors, s obligeant lesdits acquereurs pour 
 
            sureté de ladite rente d’entretenir en bon et dü etat ledit susdit moulin 
 
55-      et la maison construite sur l emplacement cy devant mentionnée 
 
            et pour cet effet et au payement de laquelle rente jusques au rachapt 
 
            lesdits acquereurs solidairement l’un pour l’autre l un d eux seul 
 
            pour le tout ont obligez affectez et hipotequez tous leurs biens  
 
            generalement quelconques presens et futurs et specialement 
 
60-      les sudits moulin, maison terreins et emplacement sans que 
 
            les obligations generale et speciale derogent l’un a l’autre 
 
            a de plus eté convenu que ledit sieur vendeur pourroit lesdits acquereurs 
 
            moudront ou fairont moudre pour ledit sieur vendeur pendant 
 
            chaque année au dit moulin tant qu’il subsistera cent quatre vingt 



 
65-      minots d’agrains pour faire de la bierre, dont quatre vingt dix  
 
            minots seront moulus pendant le printems et quatre vingt dix 
 
            autres minots pendant l automne en payant par ledit sieur 
 
            vendeur huit livres pour la mouture de tout ledit grain pendant  
 
            chacune année, au moyen de tout ce que dessus ledit sieur 
 
70-      vendeur a cedé et transporté, cede et transporte tous droits de  
 
            proprieté, noms, raisons et actions, qu’il peut avoir et  
 
            pretendre sur les choses cy dessus par luy parfaitement 
 
            vendües dont ils se desmestent et devestent au proffit desdits 
 
            acquereurs leurs hoirs et ayans cause a l avenir pour en joüir  
 
75-      faire et disposer comme de leur propre bien et loyal acquest 
 
            en vertu des presentes, voulant et consentant etc. car ainsy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au dit Quebec 
 
            en la demeure dudit sieur vendeur avant midy presences des  
 
            sieurs Alexis Brunet et Louis Bergevin temoins 
 
80-      demeurans au dit Quebec qui ont avec mondit sieur Desmeloize 
 
            vendeur, et notaire signez lesdits acquereurs ayans déclarez ne  
 
            sçavoir escrire ne signer de ce interpelléz lecture faite  qunze  
 
            mots raturez comme nuls. 
                                                                     Desmeloize  ( paraphe ) 
 
            Brunet  ( paraphe )                           Bergevin 
 
                                               Pinguet  ( paraphe ) notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 octobre 2008 
 



 
 
          



Le 1er juin 1730 
Vente d’un moulin à vent situé en la ville de Québec sur le Mont Carmel; par Nicolas-
Marie Renaud-Davaine-Desmeloize, écuyer, seigneur de Neuville et lieutenant d’une 
compagnie des  troupes du détachement de la Marine, de la ville de Québec, à Pierre 

Giraudeau, farinier, de la ville de Québec. 
Démission, de Pierre Giraudeau, le 4 janvier 1732. 

notaire Jacques-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.672) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la prevosté de  
 
            Quebec soussigné y residant et temoins cy bas nommez fut  
 
            present monsieur Nicolas Marie Renaud Davaine Desmeloize 
 
            ecuyer seigneur de Neuville lieutenant d’un comapgnie des  
 
5-        troupes du détachement de la Marine entretenües pour le service 
 
            du roy en ce pays, demeurant en cette ville lequel de son  
 
            bon gré a reconnu avoir vendu, cedé, quitté transporté et  
 
            délaissé par ces presentes dès maintenant et a toûjours avec  
 
            promesse de garantie de tous troubles, dettes, hipoteques et 
 
10-      autres empechemens generalement quelconques a Pierre 
 
           Giraudeau farinier demeurant en cette ville a ce present  
 
            acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayans cause 
 
            a l avenir c’est a sçavoir un Moulin a vent scis en cette 
 
            ville sur le Mont Calmel, moulanges ferrures et ustancilles 
 
15-      y servent en l’etat que le tout est presentement que ledit 
 
            acquereur a déclaré bien sçavoir et connoistre pour l’avoir 
 
            veu et examiné de plus l’emplacement et terrein dépendant 
 
            dudit moulin y attenant suivant les tîtres de proprieté que  



 
            ledit sieur vendeur en a remis presentement au dit acquereur 
 
20-      sans cependant autre garantie de la part dudit sieur vendeur 
 
            a l’egard dudit terein que celuy qui sera *jugé* sensé  luy appartenir 
 
            en consequence desdits titres apres que la constestation qui est  
 
            entre luy et le sieur Pierre Lussier au sujet dudit terrein sera  
 
            decidée dont ledit sieur vendeur promest en poursuivre la  
 
25-      decision et le jugement incessament le plustost que faire ce 
 
            pourra promettans ledit acquereur se tenir pour contant et 
 
            satisfait du reglement qui en sera faite de telle quantité de  
 
            terrein qui sera dit et declaré estre  dépendant de l’emplace 
 
            ment dudit moulin apres que le reglement en sera fait, le  
 
30-      tout appartenant au dit sieur vendeur comme luy etant avenu 
 
            et echu par succession de monsieur messire Nicolas Dupont son 
 
            ayeul vivant conseiller au Conseil superieur de cette ville suivant 
 
            l’acte de partage qui en a eté fait avec ses coheritiers esditte 
 
            succession, cette vente cession et transport fait a la charge 
 
35-      par ledit acquereur des cens dont ledit emplacement du peut 
 
            estre tenu envers le domaine du roy quitte et franc desdits 
 
            cens du passé jusques a ce jour et outre ce pour et  
 
            moyennant la somme de deux mil livres de prix principal 
 
            laquelle ditte somme ledit acquereur du consentement dudit 
 
40-      sieur vendeur a retenu entre ses mains par forme de  



 
            constitution a la charge d’en payer la rente au tault 
 
            de l’ordonnance qui sera par chaqu’un an la somme de  
 
            cent livres payable par quart laquelle sera payée par  
 
            quart et tous les trois mois et commencera ladite rente  
 
45-      a courir d’huy en un an premier jour de jüin et le  
 
            premier payement qui sera de la somme de vingt cinq livres 
 
            echoira au dernier jour d’aoust suivant et ainsy en apres 
 
            de trois mois en trois moïs tant et si longtems que ladite 
 
            rente sera düe laquelle sera amortie au prorata des  
 
50-      payemens qui seront faits a compte du principal dont 
 
            le moindre payement a compte dudit principal ne pourra estre 
 
            fait au dessous de la somme de cinq cens livres a la fois 
 
            avec les arrerages de rente qui seront dubs alors et pour 
 
            sureté de ladite rente et part principal d’icelle ledit acquereur 
 
55-      a obligé et hipotéqué tous ses biens generalement quelconques 
 
            presents et futurs et specialement ledit moulin et dépendances 
 
            sans que les obligations generale et speciale derogent l’une  
 
            a l’autre et sera ledit acquereur tenu de fournir a ses frais 
 
            une grosse des presentes au dit sieur vendeur incessament au  
 
60-      moyen de tout ce que dessus ledit sieur vendeur a cedé et  
 
            transporté, cede et transporte tous droits de proprieté  
 
            noms raisons et actions qu’il peut avoir et pretendre 



 
            ledit moulin et dépendances dont il se demest et démet 
 
            au proffit dudit acquereur sesdits hoirs et ayans cause pour 
 
65-      luy en joüyr faire et disposer en toute proprieté a  
 
            perpetuité en vertu des presentes, voulant et consentant etc.  
 
            car ainsy etc. promettant, obligeant, renoncant etc. fait 
 
            et passé au dit Quebec etude dudit notaire apres midy le  
 
            premier jüin mil sept cens trente presence des sieurs 
 
70-      Pierre Racine et Jean Mossion témoins demeurants 
 
            au dit Quebec qui ont avec mondit sieur Desmeloise ledit 
 
            Giraudeau et notaire signez lecture faite dix mots raturez   
 
            ne vallent . 
                                               Desmeloize   ( paraphe ) 
 
            Jean Mossion             Piere Giradot 
 
            Racine  ( paraphe ) 
                                               Pinguet   ( paraphe )   notaire 
 
            Démission, de Pierre Giraudeau, le 4 janvier 1732 
 
1-         Pardevant et en l etude du notaire susdit et sousigné 
 
            est comparu et en presence des tesmoins cy apres nommez 
 
            est comparu monsieur de Desmeloize vendeur desnommé  
 
            au contract cy dessus lequel nous prepresenté l’acte de  
 
5-        demission de Pierre Girodeau de l’acquisition cy dessus par luy 
 
            fait de mondit sieur Desmeloize le priant de reprendre les  
 
            choses cy dessus expliqués ladite demission consenty devant le reverend 



 
            pere Pierre Verquaillié Recolet missionnaire a Saurel a 
 
            deffaut de notaire ou ledit Giraudeau fait a present sa demeure 
 
10-      ladite demission en datte du trente un octobre dernier signé dudit 
 
            pere missionnaire et de demoiselle Elizabeth de Ramezay Monnoir et du 
 
            dit Giraudeau laquelle est jointe a ces presentes pour y avoir recours 
 
            en cas de besoin a laquelle demission et requisition dudit Giraudeau 
 
            mondit sieur Desmeloize voulant bien acquiesser a par ces presentes 
 
15-      quitté et déchargé ledit Giraudeau de l’acquisition cy dessus par luy  
 
            faite et en consequence a repris possession du moulin et dépendances 
 
            par luy cy dessus vendu au dit Giraudeau déclarant nul et comme  
 
            non advenu ledit l’acte de vente cy dessus et déchargeant ledit Giraudeau  
 
            de toutes actions qu’il pourroit avoir contre luy en consequence de ladite vente 
 
20-      de laquelle demission et abandon de la part dudit Giraudeau et acceptation 
 
            de la part de mondit sieur Desmelize nous a eté requis *le present* acte par 
            mondit sieur  
 
            Desmeloize fait et passé a Quebec le quatre janvier mil sept cens trente deux 
 
            en presence des sieurs Pierre Racine et  ( espace laissé en blanc ) 
 
            tesmoins demeurants au dit Quebec qui ont avec mondit sieur 
 
25-      Desmeloize et notaire signez lecture faite.  
 
 
            Racine  ( paraphe )                       Desmeloize   ( paraphe ) 
 
                                                Pinguet   ( paraphe )  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 octobre 2008 
 



 
             



Le 3 novembre 1742 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé auprès du passage d la rivière Saint-Charles; par la 

Compagnie de Jésus, à François Travers, farinier. 
notaire Jacques-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.675) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la prevosté 
 
            de Quebec y residant soussigné et temoins cy bas 
 
            nommez fut present le reverend perre Charles 
 
            Michel Mesaiger de la Compagnie de Jesus 
 
5-        lequel au nom et comme procureur des  
 
            reverends peres de ladite compagnie au college 
 
            de cette ville a baillé et delessé par ces presentes 
 
            a titre de loyer et prix d’argent pour trois années 
 
            entieres et consecutives a compter du premier jour 
 
10-      du present mois et promest faire jouir au dit  
 
            titre pendant ledit tems a François Traver 
 
            farinier a ce present et acceptant preneur et  
 
            retenant au dit titre pendant lesdites trois années,  
 
            sçavoir, un moulin a vent appartenant  
 
15-      aux dits révérends peres scis aupres du passage de 
 
            la riviere Saint Charles avec la prerie et le  
  
            paturage qui en dependent et en l’etat que le     
 
            tout est actuellement que ledit preneur a déclaré 
 
            bien scavoir et connoistre pour en avoir 
 



20-      joüy depuis plusieurs années au meme titre 
 
            de loyer. Le present bail fait a la charge  
 
            par ledit preneur d’entretenir ledit moulin  
 
            a ses frais et depens de draps et de vergues 
 
            pendant le tems du present bail comme aussy 
 
25-      de tout autre entretient et reparations 
 
            nécessaires  dont chacune ne coutera pas plus  
 
            de cent sols, s’obligeant les reverends peres aux 
 
            autres qui seront d’un plus haut coust et sera 
 
            fait un memoire double entre les parties de 
 
30-      l etat ou se trouve ledit moulin et ce qui en  
 
            depend pour estre rendu par ledit preneur en  
 
            pareil etat a la fin du present bail lequel 
 
            est fait en surplus a la charge de bailler et  
 
            payer aux dits révérends peres pour prix du loyer des  
 
35-      choses cy dessus expliquées  la somme de trois  
 
            cens dix livres pendant chacune année en  
 
            quatre termes #  et payement chacun # si on le juge a propos chaque 
 
            année, le premier au commencement du mois 
 
            de febvrier, le second au premier de may,  
 
40-      le troisieme au premier de d’aoust et le quatrieme 
 
            au commencement de novembre et sera ledit 
 



            preneur tenu de fournir a ses frais une grosse 
 
            des presentes en bonne forme aux dits révérends peres 
 
            incessament et au moyen de ce que dessus ledit 
 
45-      reverend pere Mesaiger au dit nom a cedé et  
 
            abandonné au dit Traver tous les fruits et  
 
            proffits qu’il pourra retirer dudit moulin 
 
            et de ses dependances pendant le tems du  
 
            present bail car ainsy etc. obligeant etc. fait  
 
50-      et passé au dit Quebec maison desdits révérends peres  
 
            Jesuites apres midy le trois novembre mil  
 
            sept cens quarante deux presence des sieurs 
 
            Loüis Lambert et Nicolas Bellevuë temoins 
 
            demeurans au dit Quebec qui ont avec ledit 
 
55-      reverend pere Mesaiger et notaire signez 
 
            ledit Traver ayant déclaré ne scavoir escrire  
 
            ni signer de ce interpellé lecture faite. 
 
 
            C M Mesaiger  Jésuite             L Lambert   ( paraphe ) 
 
                                                Pinguet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 octobre 2008 



Le 4 avril 1735 
Cession et abandon de droits de propriété dans deux moulins à eau et un moulin à vent 

situés en la seigneurie de Neuville; par Pierre Savary, farinier et Madelaine Mingou, son 
épouse, de la seigneurie de Neuville, à Nicolas-Marie Renaud-Davaine-Desmeloize, 

écuyer, seigneur de la seigneurie de Neuville et capitaine d’une compagnie des troupes du 
détachement de la Marine, de la ville du Québec, concession des terres situées en la 

seigneurie de Neuville et bail à ferme desdits moulins  
par ledit sieur Desmeloize au dit sieur Savary. 

notaire Jacques-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.673) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la Prévôté de Quebec 
 

y resident soussigné et temoins cy apres nommez furent  
 
presens Pierre Savary farinier demeurant en la seigneurie  
 
de Neuville et Magdeleine Mingou son epouse qu’il authorise  
 

5-         a l’effet des presentes, lesquels solidairement l’un pour  
 

l’autre un d’eux seul pour le tout sans division ni  
 
discussion renonçant aux dits benefices de leur gré et volonté  
 
ont cedé, quitté, transporté et délaissé, comme de fait, cedent,  
 
quittent, transportent et délaissent par ces présentes dès  
 

10-       maintenant et a toujours avec garantie par la voye  
 

solidaire de tous troubles, dettes, hipoteques et autres  
 
empechemens generalement quelconques a monsieur 
 
Nicolas Marie Renaud Davaine Desmeloize ecuyer  
 
seigneur de ladite seigneurie de Neuville, capitaine d’une  
 

15-       compagnie des troupes du détachement de la Marine  
 

entretenües pour le service du Roy, en ce pays demeurant  
 
en cette ville a ce présent et acceptant cessionnaire pour  
 
luy ses hoirs et ayans cause a l’avenir. C’est à scavoir,  



 
tous droits de proprieté, noms, raisons et actions que lesdits cedants  
 

20-       peuvent avoir et prétendre dans les trois moulins a bled,  
 

dont deux vivrent à l’eau et l’autre a vent, tournant et  
 
virant, terreins, batimens et leurs eustencilles en dépendant  
 
qu’ils occupent actuellement en ladite seigneurie de Neuville 
 
le tout clos et en bon etat tel qu’il se trouve presentement  
 

25-       circonstances et dépendances, sans aucune reserve; appartenant 
 

aux dits cedants tant par acquisition qu’ils en ont faite 
 
de monsieur messire Eustache Chartier ecuyer seigneur 
 
de Lotbiniere conseiller au Conseil superieur de ce pays  
 
et de ses coheritiers par acte passé devant feu Me Dubreüil   
 

30-       vivant notaire royal en cette Prévôté en datte du vingt neuf  
 

juin mil sept cens vingt, que de Jean Proü habitant de  
 
ladite seigneurie de Neuville et de Gennevieve Arbour son  
 
epouse par contract passé pardevant Me Rageot aussy  
 
notaire en ladite Prévôté du quinze jüillet mil sept cens  
 

35-       vingt quatre, ledit contract ratifié par ladite Gennevieve  
 

Arbour par acte reçeu devant Me Barrolet aussy notaire  
 
en ladite Prévôté le vingt huit mars mil sept cens trente un  
 
et aussy partie pour l’avoir fait faire eux-mêmes. Les grosses  
 
desquels contracts de vente faite par mondit sieur de Lotbiniere 
 

40-       et son coheritier et de ratification de ladite Gennevieve  
 

Arbour ont eté remises présentement par lesdits cedants  



 
es mains dudit sieur cessionnaire promettant lesdits cedants  
 
aussy remettre incessament la grosse du susdit contract de  
 
vente faite par ledit Jean Proü pour du tout joüir, faire  
 

45-       et disposer par ledit sieur cessionnaire ses hoirs et ayans  
 

cause a l avenir comme de chose a luy appartenante en vertu  
 
des présentes. La présente cession faite aux charges pour  
 
l’avenir des cens et rentes qui peuvent estre atachés sur  
 
les terreins présentement cedés et pour estre par lesdits cedants  
 

50-       déchargés a l’avenir de cent quatre vingt minots de bled de  
 

rente annuelle fonciere et perpetuelle qu’ils doivent en consequence 
 
de la susditte vente qui leur a eté faite par mondit sieur de  
 
Lotbiniere et ses coheritiers et aussy en consideration de ce que  
 
mondit sieur Desmeloize cede, abandonne et concede par  
 

55-       ces mêmes présentes des maintenant et a toûjour a titre  
 

de cens et rentes foncieres et seigneurialles aux dits Savary et  
 
son epouse ce acceptant preneurs et retenant aux dits titres  
 
pour eux leurs hoirs et ayans cause a l’avenir, un arpent  
 
et demy de terre de front sur quarante arpens de proffondeur 
 

60-       scis en ladite seigneurie de Neuville a prendre et détacher  
 

du domaine d’icelle attenant et joignant l’habitation  
 
de François Gregoire, d’un bout au fleuve Saint-Laurent 
 
et d’autre bout en fin desdits quarante arpens de proffondeur  
 
avec les terres qui s’y trouvent déserter a la charüe  



 
65-       sans a la charge par lesdits preneurs leurs hoirs et ayans cause  
 

a l avenir de payer par chacun an, le onzieme d novembre  
 
au la recette domaine de ladite seigneurie cinq sols pour tous 
 
cens et droits seigneuriaux accause de cette premiere concession  
 
de plus mondit sieur Desmeloize accorde et concede aux dits 
 

70-       Savary et son epouse aussy ce acceptant au meme titre de  
 

de cens et rentes foncieres et seigneurialle un autre arpent  
 
et demy de terre de front sur pareille proffondeur de  
 
quarante arpens a prendre immediatement au bout de la  
 
susditte premiere concession de sorte que lesdits preneurs 
 

75-       auront en consequence des deux présentes concessions 
 

quatre vingt arpens de terre en proffondeur sur un arpent 
 
et demy de largeur et seront tenus ainsy que leurs hoirs 
 
et ayans cause a l’avenir de payer par chacun an pour  
 
la seconde concession au meme jour et hier qu’est dit cy  
 

80-       dessus, quatre livres pour toutes rentes seigneurialles et  
 

un sols de cens, lesdits cens ainsy que ceux specifiés pour  
 
la premiere  concession portant lots et vente, saisine et  
 
amande quand le cas y echoira, suivant la coutume  
 
de Paris, et a eté accordé par mondit sieur Desmeloize  
 

85-       au dit Pierre Savary et a ladite Magdelene Mingou sa femme 
 

qu’ils ne payeroient aucuns desdits cens et rentes specifiés 
 
pour les susdittes deux concessions dont ledit sieur concedant 



 
les décharges pendant leur vie seulement et apres leur décez 
 
seront lesdits cens et rentes payés par leurs heritiers ou ayans  
 

90-       cause, et seront, lesdits preneurs ainsy que les autres habitants 
 

de ladite seigneurie, tenus de defricher et mettre en valleur  
 
 les susdittes concessions, d’y tenir feu et lieu, de donner du  
 
découvert a leurs voisins, de porter les grains qu’ils  
 
recueileront sur icelles moudre aux moulins de ladite  
 

95-       seigneurie, de faire et entretenir en bon etat sur et  
 

au devant lesdites concessions tous les chemins et ponts qui  
 
seront jugez nécessaires pour l’utilité publique,  
 
reservant ledit seigneur concedant le droit de retrait sur  
 
icelles, en cas de vente en rembourçant le cout principal  
 

100-     et loyaux cousts, comme aussy le pouvoir de prendre 
 

sans dedommagement, les bois dont il aura besoin tant pour  
 
les moulins de ladite seigneurie que pour les batimens du 
 
mannoir seigneurial d’icelle, s’il s’en trouve de propres 
 
sur lesdites concessions, et par ces mêmes présentes mondit sieur  
 

105-     Desmeloize a baillé et délaissé a titre de ferme et de loyer  
 

            au dit Pierre Savary et a ladite Magdelene Mingou son epouse 
 

et ce acceptant de ce jour jusques au jour du decez du  
 
dernier mourant desdits Savary et son epouse, les moulins  
 
cy devant mentionnés, eustencilles, batimens et terreins 
 

110-     en dépendants tel que le tout est et que mondit sieur  



 
Desmeloizel’a reçeu par l’acte cy dessus et aux mêmes  
 
droits et privileges de mouture que ledit Savary les avoir  
 
cy devant a la charge par ledit Savary et son epouse  
 
d’entretenir le tout de grosses et menuês reparations  
 

115-     nécessaires pour vendre lesdits moulins ustencilles, batimens  
 

et terreins en dépendant en bon et dû etat au jour du  
 
décez du dernier mourant d’eux ainsy qu’ils les reçoivent  
 
présentement, en outre de bailler et fournir au dit sieur bailleur  
 
ou ayant cause cent quatre vingt minots de bled loyal  
 

120-     et marchand pendant chacune année pour louage et 
 

fermage dudit moulin et dépendances payable et livrable 
 
dans ledit moulin par quart et tous les trois mois, qui  
 
sera par chacun quartier quarante cinq minots de bled  
 
aux mêmes termes que ledit Savary etoit tenu de payer  
 

125-     pareille quantité de bled en consequence de la susditte 
 

vente qui fut consentie a son profit par mondit sieur  
 
Desmeloize et ses coheritiers, sans préjudicier aux ouvrages  
 
qu’il peut devoir accause de cette vente  et a eté convenu  
 
que faute par lesdits preneurs d’entretenir en bon etat 
 

130-     lesdits moulins ustencilles, batimens et terreins en dépendant 
 

pendant le tems du présent bail, il sera loisible au dit sieur  
 
bailleur de reprendre le tout en faire deguerpir lesdits  
 
preneurs, sans dedomagement et en disposer a sa volonté. 



 
Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 

135-     fait et passé au dit Quebec en l’etude dudit notaire apres midy  
 

le quatre avril mil sept cens trente cinq présence des  
 
sieurs Loüis Lambert et Pierre Racine temoins demeurant 
 
au dit Quebec qui ont avec mondit sieur Desmeloize ledit  
 
Pierre Savary et notaire signez ladite Magdelene Mingou  
 

140-     ayant déclaré ne sçavoir escrire ni signer de ce interpellé  
 

lecture faite ./. Deux mots raturez nuls. 
 
 
Pierre Savari                                         Desmeloise  (paraphe) 
 
Racine  (paraphe) 
 
                                                Pinguet  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 20 septembre 2010  
 
 



Le 5 mars 1742 
Marché et engagement de Basile Côté, maître charpentier, constructeur et amoulangeur 
de moulin à blé, de la ville de Québec, à Eustache Lambert dit Dumont, lieutenant d’une 

compagnie des troupes de la Marine, de la ville de Québec. 
Suspension du marché et engagement, le 29 avril 1743 

notaire Jacques-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.675) 
 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la  
 

Prevosté de Quebec y residant soussigné et temoins 
 
cy bas nommez fut present le sieur Bazil Costé 
 
maître charpentier et constructeur et amoulangeur  
 

5-         de moulin a bled demeurant en cette ville 
 

lequel s’est volontaîrement obligé et engagé  
 
par ces presentes envers monsieur Eustache  
 
Lambert Dumont li lieutenant d une   
 
compagnie des troupes du detachement de la  
 

10-       Marine entretenüees pour le service du Roy 
 

en ce pays demeurant en cette ville a ce present  
 
et acceptant de luy faire et construire pendant 
 
le cours de l’eté de la presente année un moulin  
 
a bled virant a l eau en la seigneurie  dudit sieur  
 

15-       Dumont nommée les Milles Isles ou ledit Costé 
 

promest se transporter avec Gabriel Costé 
 
son frere ce printems prochain à la premiere  
 
navigation a l’effet de commencer ledit moulin  
 
sans discontinuer avec son frer Gabriel et  



 
20-       autres que ledit sieur Dumont jugera a propos 
 

d’employer a la construction dudit moulin  
 
lequel sera fait de batis en pierre ou en bois  
 
a la volonté dudit sieur Dumont et s’il est batis 
 
en pierre ledit sieur Dumont fournira maçons  
 

25-       manœuvres et materaux necessaires a cet effet 
 

et ledit Costé aura seulement la vüe sur ladite  
 
batise qui sera faits en pierre et en sera tenu  
 
qu’a la charpente dudit moulin, et mouvemens 
 
d’iceluy et de l’enmoulanger et le rendre en  
 

30-       etat de faire bonne farine et pour la preuve 
 

le faire virer avant de le laisser et en raporter  
 
farine, et si le moulin est fait entierement 
 
ou partie en bois il ledit Costé faira toute la  
 
charpente qui sera necessaire avec comme 
 

35-       dit est les mouvemens et l’enmoulangera et  
 

mettra sur farine et dans l’un et l autre cas 
 
ledit sieur Dumont fournira sur le lieu tout  
 
ce qui sera necessaire pour la construction dudit  
 
moulin a l’exception seulement des outils dudit  
 

40-       sieur Costé et de ceux de son frere  qu’ils se fourniront  
 

le present engagement fait de la part dudit sieur 
 
Bazil Costé a tant pour luy que de Gabriel Costé, 



 
son frere a la charge par ledit sieur Dumont 
 
de bailler et payer aux dits sieurs Bazil et Gabriel Costé 
 

45-       et en tout ensemble pour l’un et l autre la somme 
 
de cent dix livres par mois, et dont le tems sera  
 

            compté du jour de leur depart de cette ville pour  
 

se rendre au dit lieu des Milles Isles jusques au jour 
 
de leur retour en cette ville et a eté convenu que  
 

50-       pour les frais de vivres et autres que lesdits Costé  
 

pourront faire pour se rendre au dit lieu des  
 
Milles Isles et leur payé la somme de  
 
vingt livres sans prejudice a leurs gages 
 
et qu’etant arriver au dit lieu des Milles Isles 
 

55-       ils seront noury aux depens dudit sieur Dumont 
 

jusques a ce qu’ils partent pour revenir en cette  
 
ville et leur sera fourny à chacun d’eux un pot  
 
de guildivre par mois et ledit sieur Dumont sera  
 
en outre tenu de les faire ramener et conduire 
 

60-       en cette ville a ses frais et depens car ainsy etc.  
 

promettant etc. obligeant etc. fait et passé au dit  
 
Quebec maison et demeure dudit sieur Dumont  
 
avant midy le cinquiesme jour de mars l’an  
 
mil sept cens quarante trois presence des sieurs  
 

65-       Loüis Lambert et Nicolas Bellevüe temoins 



 
demeurans au dit Quebec qui ont avec ledit sieur  
 
Dumont et notaire signez ledit sieur Bazil Costé  
 
ayant declaré ne scavoir escrire ni signer de ce  
 
interpellé lecture faite. 
 
                                  Dumont          Bellevue 
 
L Lambert  (paraphe) 
                                       Pinguet  (paraphe) 
________________________________________  
 
Suspension du marché et engagement, le 29 avril 1743 
 

1-         Aujourd’huy vingt neuf avril mil sept cent quarante  
 

trois avant midy en l etude et pardevant le notaire  
 
susdit et soussigné sont comparu dame Charlotte Louise 
 
Petit epouse de monsieur Dumont desnommé en  
 

5-         l acte cy devant et fondé du pouvoir dudit sieur son  
 

mary pour l’effet qui suit, et ledit Bazil Costé 
 
aussy desnommé au susdit acte lesquelles parties 
 
ont volontairement accordé et sont convenu qu’il  
 
sera surcy a l’execution du marché et engagement 
 

10-       cy dessus jusques au retour des engage dudit sieur  
 

            Dumont qui est actuellement absent pour la ville  
 

de Montreal auquel tems pourra ledit marché subsister  
 
ou nom suivant qu’il sera accordé entre eux de  
 
nouveau entre les parties dont acte fait et passé les  
 

15-       jour et an que dessus presence des sieurs Loüis  



 
Lambert et Nicolas Bellevüe temoins demeurans 
 
a Quebec les jour et an sus qui ont avec ladite dame  
 
Dumont et notaire signez ledit sieur Costé déclaré ne  
 
scavoir escrire ni signer de ce interpellé lecture faite. 
 
 
Petit  Dumont         L Lambert  (paraphe)        Bellevüe  (paraphe) 
 
                                                   Pinguet  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 22 août 2010  

 
 



Le 5 juin 1730 
Marché de maçonnerie d’un moulin à vent sur la seigneurie de la Bouteillerie 
entre Louis Deschamps, écuyer et capitaine et Joseph Gagnon, maître maçon 

notaire Jean-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.672) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prévosté de 
 

Quebec soussigné y resident et tesmoins cy bas nommez furent 
 
present monsieur Loüis Deschamps ecuyer sieur de Boishebert 
 
capitaine d’une compagnie des troupes du detachement de la  
 

5- marine en ce pays resident en cette ville, d’une part, et  
 

le sieur Joseph Gagnon maître macon demeurant ordinairement 
 
a la Riviere Ouelle d’autre part lesquelles parties ont fait  
 
et acoordé le marché qui suit sçavoir que ledit sieur Joseph  
 
Gagnon a promis et s’est obligé envers mondit sieur Boishebert 
 

10- de luy faire et construire la toure d’un moulin a vent que  
 

mondit sieur Boishebert veut faire elever sur la seigneurie 
 
de la Bouteillerie ( mot rayé ) incessament la toure de moulin  
 
de maconne de pierre de trois pieds et demie d’epaisseur au rez 
 
de chaussé avec le fruit ordinaire jusques a vingt quatre pieds 
 

15- de hauteur au dessus du rez de chaussé et aura treize pieds 
 

de dedans et en dedans # crepy en dehors et les joint tirés 
en dedans # comme aussy de faire tous l’ouvrage 
 
de charpenterie qui est necessaire a un moulin a vent pour luy  
 
faire faire farine de poser les moulanges # et ferrures # qui ont servi 
 



a un autre moulin qui est sur les lieux appartenant a mondit sieur Boishebert  et 
generalement 
 

20- faire ce qui sera necessaire y estre fait pour pouvoir 
 

moudre et le rendre et livrer apres qu’il aura fait farine  
 
a l’exception neanmoins de la couverture en planche et  
 
en bardeau a laquelle ledit sieur Gagnon ne s’oblige point et  
 
( mots rayés ) fait et  
 

25- parfait et sujet a visitte par gens a ce connoissant pour le  
 

plustard au quinze du mois de septembre prochain et s’oblige 
 
a l’effet cy dessus mondit sieur Boishebert de fournir et  
 
rendre sur le lieu tous les materiaux necessaire pour la  
 
maconne de la dite toure de moulin de maniere que ledit Gagnon 
 

30- ne perde point de tems faute de materiaux comme aussy tout le  
 

bois necessaire pour la charpente et mouvement dudit moulin 
 
aussy rendre sur le lieu en tems convenable  ce marché ainsy  
 
fait aux charges par mondit sieur Boishebert de payer au dit 
 
sieur Gagnon quatre livres dix sols pour façon de chaqu’une toise 
 

35- de maçonne que se trouvera dans la tour dudit moulin et trois 
 

cens cinquante livres pour facon de la charpente et mouvement 
 
dudit moulin et tout ce qui sera necessaire y estre fait pour le 
 
rendre fait et pargait et ayant fait bonne farine # a quoy il s’est obligé # ( mots rayés ) 
 
( mots rayés ) et a l’egard 
 

40- de la couverture en planches et bardeaux s’oblige aussy ledit 



 
sieur Gagnon de la faire bonne et valable et livrer 
 
dans le susdit tems et a cet effet mondit sieur Boishebert luy  
 
fournira la planche qui a servi a l’ancien moulin et autres 
 
s’il ne s’en trouve pas suffisament de bonnes # avec le bardeau # et a l egard 
 

45- du cloux necessaire ledit Gagnon ( mot rayé ) fournira et pour façon  
 

et recompense de ladite couverture pourra ledit Gagnon faire 
 
et disposer de tous le cloux qui se trouvera a l’ancien moulin 
 
et de plus s’oblige mondit sieur Boishebert de luy donner la  
 
somme de trente livres car ainsy a eté accordé et convenu 
 

50- entre les parties a peine de tous dépens dommages et interest 
 

et sous l’obligation et ce fait et passé audit Quebec en la maison  
 
et demeure de mondit sieur Boishebert avant midy le cinq juin  
 
mil sept cent trente presence des sieurs Pierre Racine et  
 
Jean Messier temoins demeurants au dit Quebec qui ont avec  
 

55- mondit sieur Boishebert  ( mot rayé ) ledit sieur Gagnon et notaire 
 

signez lecture faite .             Deschamps de Boishebert ( paraphe ) 
 
Joseph Gagnon 
                                            Pinguet   (paraphe )  notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 5 janvier 2008 
 

 



Le 7 octobre 1740 
Inventaire de maison, tannerie et moulin à tan situés en la seigneurie  

Notre-Dame-des-Anges  au lieu nommé la Canardière appartenant à Michel Bégon, 
conseiller du Roi au parlement de Metz et intendant de justice, police et finances de la 

Marine au département de Normandie, stipulant pour lui François Foucault,  
conseiller du Roi au Conseil supérieur.  

notaire Jacques-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.675) 
 
 

1-         L’an mil sept cens quarante le septieme jour 
 

d’octobre sur les sept heures du matin a la requeste 
 
de maître Michel Begon conseiller du Roy en ses  
 
conseils et au parlement de Mets intendant  
 

5-         de justice police et finances de la Marine 
 

au departement de Normandie stipulant par  
 
monsieur maître François Foucault conseiller du Roy  
 
au Conseil superieur de ce pays fondé de la  
 
procuration de mondit sieur Begon passée devant 
 

10-       feu Maître Loüet vivant notaire royal en la Prevosté  
 

de Quebec le quatorze octobre mil sept cens vingt six  
 
nous Jacques Pinguey notaire royal en la Prevosté 
 
dudit Quebec somme transporté en une maison  
 
appartenante a mondit sieur Begon scize en la  
 

15-       seigneurie de Notre dames des Anges au lieu nommé  
 

la Canardiere ou ou Genevieve Chavanes veuve 
 
du sieur Thomas Huguet fait actuellement sa  
 
residance et en une tannerie et moulin a tan  
 
qui sont ores ladite maison ou etant auras sommé  



 
20-       ladite veuve Huguet de nous remettre tous les meubles 
 

effets et ustancilles dont ledit feu sieur Huguet son mary 
 
et elle ont eté chargés par inventaires des  
 
quatorze et quinze septembre, quatorze et quinze octobre 
 
mil sept cens trente quatre, trente un et dernier 
 

25-       jour d’octobre mil sept cens trente huit et au  
 

même et semblable etat que lesdits effets se sont  
 
trouvez pour lors dans les susdits batimens 
 
ou le prix d’iceux suivant l’estimation qui  
 
en a eté fait dans le tems, sur laquelle sommation 
 

30-       ladite veuve nous a dit et declarée qu’elle n’avoit  
 

et ne pouvoit nous remettre autres chose que 
 
ce qui suit et a signée avec nous.  
 
                           Sçavoir 
 
Une grande armoire de bois de pin a 

35-       deux panneaux fermante à clef. 
 

Quatre vielles chaises de bois de pin. 
 
Deux scilleaux ferrés. 
 
Une vielle table de bois de pin avec 
son pleyant. 
 

40-       Un gril a neuf branches. 
 

Trois vielles assiettes d’etain. 
 
Une grande broche a rotir. 
 
Une grande poële a frire rapiecée. 



 
Une vielle chaudiere de cuivre d’environ 

45-       deu *douze* pots hors de service. 
 

Trois fers a molles de cuivre.  
 
Un trepied de fer. 
 
Quatre grandes plaques de poèle d’environ trois pieds et 
huit pouces de hauteur dont une cassée en deux et l’autre 

50-       feslée la porte et le trepied dudit poële avec quatre barres de fer 
et trois quenouilles dont deux cassées.  
 
Une vielle paillace de grosse toille. 
 
Une grande marmitte de fer d’environ sept pots 
sans couvercle.  
 

55-       Une dito hors de service d’environ dix pots. 
 

Un poële de briques garny de quatres morceaux 
de plaques de fer avec sa porte. 
 
Trois bouts de tuyaux de taule avec deux autres 
formant un coude. 
 

60-       Sept couteaux de riviere? dont un casse. 
 

Deux couteaux de rivier? 
 
Quatre *six* lunettes tant bonnes que mauvaises. 
 
Une paire de tenailles. 
 
Cinq pomettes. 
 

65-       Une etive de cuivre. 
 

Trois paires de pincettes dont une hors de service. 
 
Deux valets. 
 
Un quarré de fer. 
 
Une plaine. 
 



70-       Une vielle huiliere avec une vielle lampe de fer blanc 
hors de service.  
 
Une grande chaudiere de cuivre dans un fourneau 
d’environ trente scillaux. 
 
Un collier avec un *viel* attelage de cheval.  
 

75-       Une vielle scie de travers sans monture. 
 

Trois grandes cuves dont deux hors de service sur les 
quelles ensemble sont cinq cercles de fer. 
 
deux autres dito moyennes et une petite cerclées de bois 
avec un saloir et un minot le tout en mauvais etat. 
 

80-       Trois plaine dans la tannerie hors de service. 
 

Une echange avec ses dalles usée. 
 
Une fontaine avec sans dalles hors de service. 
 
Deux foces dans la tannerie hors de service. 
 
Deux autres petites fauces hors la tannerie remplies 

85-       hors de services.  
 

Une grande foce hors la tannerie couverte de 
planches et madriyers fors de service. 
 
Dans un autre viel batiment s’est trouvé. 
 
Un viel moulin a tan a raccomoder tournant 

90-       avec un cheval garny de trois pitons neuf 
couteaux avec leur virolles de fer une roux # dont l’arbre est mauvais # 
avec sa ferrure biens garnis, une lanterne ferrée 
de deux gros cercles de fer. 
 
Quatre cens paquets *d’ecorce* de pruche et d’epinette. 
 

95-       Un viel cheval agé d’environ quatorze ans prisé dix livres.  
 
                              Mémoire de ou l etat de la maison. 
 

Une chambre a feu en laquelle est une vielle 
armoire dans le mur son placage soutenue par 



deux fiches a gons et deux morceaux de cuire sans 
100-     serrures, une porte fermant a clef ses pentures 

loquet et verroux. 
 
Un cabinet a costé de ladite chambre avec une 
porte ses pentures, sans autres ferrures. 
 
Une cuisine, la porte garnie de ses pentures et  

105-     loquet sans serrure, en laquelle cuisine sont 
quatre vielles cabannes, un fourneau de briques 
lié d’une grande barre de fer et en iceluy sont 
quatre grands trepieds de fer et deux vielles petites 
grilles, un levier de pierre, une vielle roux de  

110-     broche avec son fer une potance de fer dans la cheminée # un four 
de briques avec six ceintres sans bouchon #  
 
Un cabinet a costé ladite cuisine, sa porte garnie de 
pentures sans autres ferrure dans ledit cabinet une  
vielle grande armoire a deux panneaux dans le mur 
garnie seulement de pentures. 
 

115-     la porte d’entrée de ladite maison garnie de ses pentures 
serrures et loquet, sans clanche lesdites ferrures a 
retablir. 
 
Une autre porte du costé de la cour garnie de ses 
pentures et loquet. 
 

120-     Dans le second etage de ladite maison sont 
trois appartemens et quatre portes garnies de 
leurs pentures et loquets. 
 
dans le grenier est une vielle cage de bluteau 
avec l’arbre sans toiles. 
 

125-     Dans tous les appartemens de ladite maison sont 
deux cens quarante sept vitres entières et 
cent vingt qui manquent.  

 
              Etat du batimens de la tannerie. 
 
Deux portes garnies de leurs pentures et loquets 

130-     dont une avec sa serrure et clef. 
 

Quatre petites ouvertures dans lesquelles sont 
seize  verres entiers. 



 
Le batiment du moulin en bon etat avec une 
porte garnie de pentures et serrure a clef. 
 

135-     Fait et arresté sans aveux ou obmission les jour 
 

et an susdits # au dit lieu de la Canardiere presence du sieur 
Toussaint dit Saint-Agnant qui a signe avec ladite veuve Huguet 
et nous notaire soussigne #. 
 
Veuve Huguet            D’Albert              Dé St Agnan  (paraphe) 
 
                                            Pinguet Vaucour  (paraphe) 
___________________________________________________  
 

1-         Et a l’instant les batimens meubles et ustancilles 
 

cy devant inventoriés ont eté mis par nous notaire susdit  
 
et soussigné en la possession dudit sieur Saint-Agnant pour en joüir 
 
suivant le bail a loyer que mondit sieur Foucault au dit nom 
 

5-         a promis luy en consertir et a ledit sieur Saint-Agnant avec 
 

nous notaire signé les.  
 
Dé St Agnan  (paraphe) 
 
                                                Pinguet  (paraphe) 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 août 2010  



Le 8 octobre 1740 
Bail à loyer d’une maison, tannerie et moulin à tan situés au lieu nommé la Canardière 

près de la ville de Québec; par François Foucaut, conseiller du Roi au Conseil supérieur 
en ses conseils et au parlement de Metz et intendant de justice, police et finances de la 

Marine au département de Normandie, de la ville de Québec, au nom et comme fondé de 
procuration de Michel Bégon, conseiller du Roi en ses conseils et au parlement de Metz 
et intendant de justice, police et finances de la Marine au département de Normandie, à 
Toussaint D’Albert dit Saint-Agnant, négociant de la ville de Québec, rue Saint-Jean. 

État des réparations à faire, le 7 octobre 1740. 
notaire Jacques-Nicolas de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.675) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la 
 

Prévoté de Quebec y residant soussigné et temoins  
 
cy bas nommez fut present monsieur maître François 
 
Foucault conseiller du Roy au Conseil superieur de ce  
 

5-         pays, demeurant en cette ville en son hotel pres le  
 

palais de cette ville, lequel au nom et comme fondé  
 
de procuration à l’effet qui suit de maître Michel 
 
Begon conseiller du Roy en ses conseils et au parlement 
 
de Metz intendant de justice, police, et finances les de 
 

10-       la Marine au département de Normandie ladite  
 

procuration passée devant feu Maître Loüet vivant  
 
notaire royal en ladite Prevoté ; le quatorze octobre  
 
mil sept cent vingt six representée et remise  
 
à mondit sieur Foucault pour luy servir en d’autres 
 

15-       affaires, lequel dit sieur Foucault au dit nom a  
 

baillé et délaissé par ces presentes, a titre de  
 
loyer et prix d’argent pour trois années  entières 
 



et consecutives à compter du premier jour de ce  
 
present mois d’octobre, et promest faire joüir  
 

20-       aux dits titres pendant lesdites trois années  
 

au sieur Toussaint D’Albert dit Saint-Agnant  
 
negotiant en cette ville y residans rüe Saint-Jean  
 
a ce present et acceptant preneur et retenant  
 
au dit titre sçavoir une maison, tannerie  
 

25-       et moulin à tan scis au lieu nommé  
 

la Canardiere pres cette ville, avec les meubles, et 
 
eustancilles  qui dependent desdits batiments, et  
 
en l’etat que le tout est actuellement, suivant  
 
l’inventaire qui en a eté fait le jour d’hier par  
 

30-       ledit notaire soussigné, en presence dudit preneur 
 

et auquelle tout a eté remis pour en jouir suivant  
 
et au desir du present bail à l’exception d’une chambre  
 
fermante a clef etant au second etage au second 
 
de ladite maison que ledit sieur bailleur au dit nom  
 

35-       se reserve, plus compris au present bail un jardin  
 

contenant environ un demy arpent # non clos #  clos de  
 
pieux avec une piece de terre labourable en l’etat 
 
qu’elle est, joignant d’un costé ladite maison, d’autre 
 
le chemin qui conduit de cette ville à Beauport,  
 

40-       d’un bout au chemin de la Montagne, d’autre  
 



au chemin de cette ville au corps de logy de  
 
la susdite maison, plus la liberté de faire pacager 
 
un cheval dans le lieu, ou est la tannerie 
 
contenant ledit pacage un quartier, ou environ,  
 

45-       le tout appartenant a mondit sieur Begon, 
 

            ainsy qu’il se poursuit et comporte, et tel qu’en 
 

a joüy cy devant feu le sieur Huguet, et que ledit 
 
preneur a declaré bien scavoir et connoitre 
 
pour l’avoir vû et visitté, dont il est content,  
 

50-       pour par luy en joüir au dit titre ledit temps 
 

durant, le present bail fait moyenant le prix  
 
et somme de cinq cens livres de loyer  
 
pendant chaqu’une desdites trois années payable 
 
au premier jour d’octobre de chaqu’une année 
 

55-       au dit sieur bailleur au dit nom, dont le premier 
 

payement echeoira et se fera au dit jour premier 
 
octobre de l’année prochaine mil sept cens 
 
quarante un, et ainsy continuer d’année en  
 
année à pareil jour jusqu’en fin du present  
 

60-       bail fait en outre sous les conditions suivantes 
 

sçavoir de garnir ladite maison et tannerie  
 
de biens meubles et marchandises exploitables 
 
suffisant pour sureté, et sortissant nature dudit 
 



loyer, les entretenir de touttes menües  
 

65-       reparations locatives et necessaires a y faire 
 

pendant ledit temps et souffrir faire les   
 
grosses s’il en convient faire aucunes, de 
 
faire les reparations qui se trouvent  
 
necessaires à faire actuellement dans lesdits 
 

70-       batiments suivant l’etat cy apres, du  
 

coust desquelles il luy sera tenu compte 
 
sur lesdits loyers, et les certificats  
 
des ouvriers qu’il y aura employé, de rendre le  
 
tout en fin du present bail au même, et 
 

75-       semblable etat qu’il luy a eté livré et qu’il  
 

devra estre apres les dittes reparations faites 
 
car ainsy obligeant etc. fait et passé au dit  
 
Quebec en l’hotel de mondit sieur Foucault  
 
le huitieme jour d’octobre apres midy l’an  
 

80-       mil sept cens quarante presence des  
 

sieurs Loüis Lambert et Nicolas Bellevüe  
 
temoins demeurants au dit Quebec qui ont  
 
avec mondit sieur Foucault ledit sieur Saint-Agnant 
 
et notaire signez lecture faite. 
                              
De St Agnant (paraphe)                Foucault  (paraphe) 
 
Bellevüe  (paraphe) 
                                                 Pinguet  (paraphe) 



 
État des réparations à faire, le 7 octobre 1740 
 

1-         Etat des reparations necessaires 
 

a faire presentement dans les 
 
batimens de monsieur Begon à 
 
la Canardiere. 
 

5-                              Dans la maison 
 

Racommoder et replacer la  
 
ferrure de la porte d’entrée. 
 
Remplacer cent vingt vitres qui 
 
manquent. 
 

10-                            Dans la tannerie 
 

Faire deux chassis et la garnir de  
 
douze verres chaqu’un pour remettre 
 
aux endroits d’où ils ont eté ostez, et  
 
remplacer trois carraux de verre qui 
 

15-       manquent aux autres. 
 

Faire une fauce a cuire fort avec 
 
une cuve d’echange et une cuve à coudrer 
 
et racommoder l’echange.  
 
Faire deux autres grandes cuves, une 
 

20-       pour tanner et l’autre pour echange 
 

renreler? deux autres moyennes cuves. 
 
Recaller le faucé et raccommoder la  



 
dalle qui conduit l’eau dans la tannerie 
 
et raccommoder la chaussée.  
 

25-       Faire renduire ladite tannerie en dedans 
 

avec mortier. 
 
                  Dans le moulin à tan 
 
Raccomoder l’arbre dudit moulin. 
 
Fait à la Canardiere le sept octobre l’an  
 

30-       mil sept cens quarante presence du sieur Saint- 
 

Agnant qui a signé avec nous notaire 
 
soussigné.  
 
 
Foucault  (paraphe)                De St Agnant  (paraphe) 
 
                                     Pinguet  (paraphe) 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 août 2010  

 
 
 



Le 9 mars 1744 
Marché de maçonnerie d’un moulin situé au ruisseau Maillou entre Jacques-Hugues Péan 

de Livaudière et Joseph Routhier, maître maçon et entrepreneur d’ouvrages et de 
maçonnerie, de la ville de Québec. 

notaire Jacques-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.676) 
 
 
 

1-        Conditions qu observera l entrepreneur pour la  
 
            masonnerie du moulin que doit faire batir monsieur Pean 
 
            au ruisseau Maillou. 
 
                                                Sçavoir 
 
5-        Les terres provenant des excavations des fondemens et de la cage des 
 
            rouës seront enlevé aux depens de monsieur Pean jusqu a ce qu il rencontre 
 
            le roc ou un fond solide pour etablir les fondemens, apres quoy 
 
            ledit entrepreneur sera tenue de se fournir a ces depens tous 
 
            les materaux cy apres detaillés. 
 
10-                                      Premierement 
 
            L entrepreneur sera tenu de fournir toute la pierre necessaire pour 
 
            ladite massonnerie d’une bonne qualité provenant des carrieres qui  
 
            sont aux environs et monsieur Pean s oblige a luy ceder le marché 
 
            qu il a passé avec Forgue de quarante toises cube. 
 
15-                                                2e  
 
            Il sera tenue de se fournir de chaux d une bonne qualité et dé  
 
            l employer a raison d’une barrique par toise quarré dans les murs 
 
            de deux pieds d epaisseur augmentant ou diminuant selon (illisible) 
 



            a proportion de l epaisseur desdits murs.  
 
20-                                               3e  

 

            Le sable qui entrera dans la composition du mortier sera du  
 
            meilleur des environs et il observera de lever la croute vaseuse qui  
 
            pouroit se trouver sur ledit sable.  
 
                                                     4e  
 
25-      L’entrepreneur s oblige a composer le mortier et a le laisser visiter 
 
            et qu’au cas qu’il vint a estre condamné il sera tenu d’en faire 
 
            d’autre s en pouvoir exiger nul dedomagement .  
 
                                                      5e  

 

            Il aura soin que ces massons remployent aucune pierre que (illisible) 
 
30-      que sur le lit se reservant de luy faire defair les androits ou il  
 
            y en aura sur le champs il s obligera aussy a prendre garde 
 
            qu on ne laisse aucune chambre dans l epaisseur des murs et se 
 
            rendra responsable de tous l ouvrage en cas qu il vient a manquer 
 
            faute de toute les precautions necessaire pour faire une bonne 
 
35-      solide massonnerie. 
 
                                                      6e  

 

            Tous les murs de face de pignon et de refand serons elevé  (illisible) 
 
            jusqu a leurs parfaite auteur sans qui la puissent elever un (illisible) 
 
            plus promptement que l’autre tous ces murs seront elevé (illisible) 
 
40-      en dedans du batiment et auront le fruit ordinaire par dehors 
 



            sera aussy obligé a avoir au moin quatre maîtres massons avec  
 
            servants il se fournira aussy tous les ustencilles dont il aura  
 
            besoin pour luy et pour tous ses ouvriers qu il sera tenu de payer 
 
            monsieur Pean ne s obligeant qu’a luy donner la somme de quinze livres 
 
45-      par toises quatre dans tous les murs de quelque epaissseur qu ils 
 
            puisse estre, il ne poura changer aucune des proportions qui luy sera 
 
            donnée cy apres de chauqe murs en particulier et il suivra executer 
 
            toute les retraits porte et croisées qui seront sur les plans et  
 
            prophile lesquels ouverture il fera de pierre de tail de Beauport 
 
50-      le tout proprement joint avec des arrieres voute a toute les susdites 
 
            ouvertures et sera obligé d encastré les pieces de bois qui devront 
 
            estre mise dans les murs./.  
 
            Propositions du corps du batimens et de chaque (illisible) 
 
            en particulier.  
 
55-      La largeur du moulin sera de cinquante trois pieds six pouces la [longeur] 

Longueur du batiment 
            de la cage comprise et l epaisseur des murs des pignon.  
 
            La largeur du batiment jusqu a la cage des roux sera de trente  

Largeur susdite 
60-      six pieds y comprenant l epaisseur des murs l on donnera a la cage 
 
            des roux  cinq pieds six pouces de plus pour placer les deux [roux]  
 
            ce qui donnera quarante et un pieds six pouces pour la largeur de la [cage]. 
 

  Les deux murs de face  / Les deux murs de face du moulin depuis le pignon jusq’au [murs]  
 

      jusqu a la cage des / de refand qui devient mitoyen au moulin et a la cage de la [roue]  
roux 



65-      auront de longueur chacun trente six pieds de hauteur vingt deux 
 
            pieds huit pouces leur epaisseur au dessus des fondemens sera de  
 
            trois pieds et ils seront elévés a plomb jusqu a la hauteur de 
 
            unze pieds ou porteront les poutres du premier etage et dont 
 
            l epaisseur sera reduitte a deux pieds et demie jusqu a la hauteur 
 
70-      totale de vingt deux pieds huit pouces, la partie des deux murs 
 
            de face qui repond et l ecurie sera d’un pied et demie plus profond 
 
            que le rez de chaussée ce qui donnera a cette partie des deux murs 
 
            de face vingt quatre pied deux pouce en vieille maconnerie./. 
 
            Le mur du pignon aura vingt quatre pieds deux pouces depuis le  
 
75-      niveau de l ecurie jusqu a l arasement des deux murs de face sa [largeur]  

Le mur du pignon du 
__ le logement du     sera de trente pied entre les deux murs de face jusqu a la premiere 
munier                      

            retraite et de trente et un depuis jusqu a la hauteur ou antablement 
 
            des murs de face, l epaisseur de ce mur sera de trois pied jusqu’a  
 
            la premiere retraite de deux et demie jusqu'à l antablement et de  
 
80-      deux seulement depuis la hauteur de l antablement jusqu’au 
 
            faite la hauteur de la perpendiculaire depuis l antablement 
 
            jusqu au faite sera de dix huit pied.  
 
            Le mur de refand qui doit porter les poutres de la chambre du 

Mur de separation 
ecurie                         munier sera eloigne de douze pied six pouces du mur du pignon 
 

85-      son epaisseur sera de quinze pouces et sa hauteur de six pied 
 
            la largeur de ce mur sera de trente pied et fera bonne liaison 
 



            avec les deux murs de face./.  
 
            A neuf pied trois pouces de distance ( mot rayé ) du petit mur de refand l on en fera 

Mur qui doit porter     
90-      un autre pour suporter les arbres des roues en dedans du batiment 

l arbre des roues 
dans le moulin          son epaisseur sera de deux pied sa hauteur de six pied et six pouces et 
 

            sa longueur de trente.  
 
            Le mur mitoyen entre le corps du moulin et la cage des roues a trente 
 
            cinq pied six pouces de longueur sa profondeur depuis le fond de la  
 
95-      cage qui est de deux pied neuf pouces au dessous du rez de chossée 
 
            sera de vingt et un pied un pouce et son epaisseur de deux pied six 
 
            pouces.  
 
            Les deux murs des deux coté de la cage des roues seront chacun 

Les deux murs de 
face la cage               de dix sept pied six pouces de largeur leur hauteur depuis le fond 
 

100-    de la cage sera de vingt deux pied un pouce a l epaisseur sera de 
 
            trois pied jusqu a la hauteur de neuf pied trois pouces ou elles 
 
            reduit a deux et demi.  
 
            Le mur du pignon poura de la cage aura trente cinq pied de la  
 

Le mur du pignon     six pouces de largeur sa hauteur jusqu'a la couverture sera de [vingt] 
de la cage 

105-    deux pied unze pouce et depuis le niveau de la couverture ou commence 
 
            le triangle rectangle qui formera le pignon la perpendiculaire ou [la] 
 
            hauteur sera de vingt pied neuf pouces l epaisseur sera de cinq  
 
            pied depuis le fond de la cage jusqu a la hauteur de neuf pied trois  
 
            pouces ou elle se reduira a deux *trois* pied jusqu a la maison et # dans les chambres # 
 



110-     pignon qui n aura que deux pied six pouces.  
 
            Tous ces murs seront enduis par dedans et *crepi* # crepy # par dehors 
            apres que [l’ouvrage] 
 
            de la massonnerie aura este fait et le tous sera toisé a la toise quarré (illisible) 
 
            des murs de petite moyenne et grosse epaisseur au meme prix.  
 
 
1-        Pardevant le notaire royal en la Prevoste 
 
            de Quebec y residant soussigné et temoins cy bas 
 
            nommes fut present le sieur Joseph Routier maître 
 
            maçon et entrepreneur d’ouvrages de maconnerie 
 
5-        demeurant en cette ville lequel apres que lecture 
 
            luy a eté faite par ledit notaire des clauses conditions 
 
            portées cy devant pour le moulin de monsieur 
 
            Pean qui doit estre fait au ruisseau Maillou 
 
            a volontairement accepté lesdites clauses et conditions 
 
10-      promettant le tout executer ainsy qu.il est expliqué  
 
            et mondit sieur Pean promet de sa part 
 
            faire le payement au prix porté dans lesdites clauses 
 
            et conditions et fournir au dit Routier acompte 
 
            quarante minots de bled # deux cens livres de lard # pour luy aider a la 
 
15-      noriture et celle des ouvriers qu’il employera  
 
            a luy aider en son entreprise et pendant le tems 
 
            qu’il travaillera ledit bled au prix courant dans  
 



            le tems # le lard a huit sols la livre # et a eté convenu qu’a tout le toisé qui sera 
 
            fait de la maconnerie sera adjouté quatre toises 
 
20-      attendu la forte epaisseur de quelques murs 
 
            et l’engagement de Joseph Forgue a eté permis 
 
            puisent les pour la fourniture de quarante toises 
 
            de pierre a eté presentement remis au dit Routier 
 
            pour le faire executer et au cas que ledit Routier ne 
 
25-      puisse le faire executer mondit sieur Pean  
 
            promet et s’oblige le faire executer promettans 
 
            ledit Routier commencer a travailler au susdit 
 
            ouvrage cy tost que la place sera preste a recevoir 
 
            la maconnerie. Car ainsi et a ledit sieur Routier recu 
 
30-      presentement acompte la somme de six cens livres 
 
            en argent ayant cours en ce pays a vüe dudit 
 
            notaire et temoins car ainsy etc. obligeant etc. 
 
            faite et passé au dit Quebec en la demeure de mondit sieur 
 
            Pean le neuf mars mil sept cens quarante quatre 
 
35-      presence des sieurs Loüis Lambers et Nicolas Bellevüe 
 
            temoins demeurans au dit Quebec qui ont avec lesdites  
 
            parties et notaire signez lecture faite. 
 
            Bellevüe  ( paraphe )         Pean              Routier 
 
                                               Pinguet  ( paraphe )  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 février 2009  



            Association des Moulins du Québec 
 
 
       
 
 
 
 
             
 
 



Le 10 avril 1739 
Engagement de Jean Dangengé, farinier, envers Joseph Charest, seigneur en partie de la 

seigneurie de Lauzon pour faire fonctionner deux moulins, l’un à eau,  
l’autre à vent, situé sur la pointe de Lévis, seigneurie de Lauzon.  

notaire Jacques-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.674) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la Prevosté 
 
            de Quebec y residant soussigné et temoin cy apres 
 
            nommez fut present Jean Dangengé farinier 
 
            demeurant en cette ville lequel de son gré et volonté  
 
5-        s’est engagé par ces presentes pour trois années entieres 
 
            et consecutives à commencer du vingt cinq juin 
 
            prochain jusques en fin d a pareil jour en fin desdites 
 
            trois années, *au service* envers le sieur Joseph Charest seigneur  
 
            en partie de la seigneurie de Lauzon a ce present et 
 
10-      acceptant qui a pris et retenu ledit Dangengé pandant  
 
            lesdites trois années durant lesquelles ledit Dangengé  
 
            promet et s’oblige faire virer et tourner les deux  
 
            moulins a bled appartenants au dit sieur Charest et  
 
            ses coheritiers scia en leur seigneurie de Lauzon 
 
15-      au lieu dit la pointe de Levy un desdits moulins  
 
            virant a l’eau et l’autre au vent et de servir ledit  
 
            sieur Charest avec toute la fidelité  requise ainsy  
 
            que tous les habitans de ladite seigneurie # et autres # qui porteront  
 
            moudre du bled ou autres grains au dit moulins,  



 
20-      a l’entretient desquels moulins le sieur Charest 
 
            s’obli et eustancilles y servant ledit sieur Charest s’oblige  
 
            comme aussy aux fraïs de Charroys qu’il conviendra 
 
            soit pour charger ou decharger les batimens qui  
 
            pourront y apporter des grains moudre et remporter  
 
25-      les farines ne s’oblig et les deux tiers des personnes  
 
            necessaires pour aider aux dits transports avec  
 
            les deux tiers du bois de chaufage qui pourra estre 
 
            necessaire au dit Dangengé êndant ledit tems  
 
            ne s’obligeant ledit Dangengé que de fournir sa  
 
30-      personne pour faire virer lesdits moulins et le tiers  
 
            de la depense necessaire pour les personnes qu’il   
 
            conviendra prendre pour l aider a faire les susdits 
 
            transport avec le tiers de son bois de chaufage 
 
            et de se nourrir pendant le tems du present engagement  
 
35-      et pour les peinnes et salaires dudit Dangengé, il luy  
 
            sera fourny le tiers des grains de moutures qu’il  
 
            aura gagné aux dits moulins pendant chacune desdites 
 
            trois années et aussy par ces presentes ledit sieur 
 
            Charest a accordé au dit Dangengé la joüissance  
 
40-      du vergé qui se trouve prest lesdits moulins et ce  
 
            pendant lesdites trois années durant lesquelles il entretiendra 



 
            ledit vergé et pour ses peinnes et soins la moitié des  
 
            fruits d’iceluy luy appartiendront car ainsy a ete  
 
            convenu sous l’obligation etc. fait et passé au dit Quebec 
 
45-      etude dudit notaire apres midy le dix avril mil sept  
 
            cens trente neuf presence des sieurs Nicolas Bellerive et  
 
            Alexis Brunet  temoins demeurans  au dit Quebec qui ont  
 
            avec ledit sieur Charest ledit Dangengé et notaire signez 
 
            lecture faite.  
 
            du sieur Charest  (paraphe)               Jean Dangenger 
 
            Bellerive  (paraphe)                          Brunet 
 
                                                  Pinguet  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 16 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 10 avril 1743 
Bail à ferme d’un moulin à blé et d’un moulin à scie situés à l’Ancienne Lorette; 

par la Compagnie de Jésus, à Louis Déry. 
notaire Jacques-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.675) 

 
 

1-         Par-devant le notaire royal en la  
 

Prevoté de Quebec y residant soussigné et  
 
temoins cy bas nommez fut present le  
 
reverend pere Charles Michel  Messager  
 

5-         Messaiger de la Compagnie de Jesus lequel  
 

au nom et comme procureur des reverend peres  
 
de cette # la même # compagnie en cette ville a baillé et  
 
delaissé par ses presentes a titre de ferme 
 
et loyer pendant neuf années a compter de ce  
 

10-       jour a Louis et promet faire jouir aux dits  
 

tître a Louis Dery a ce present et acceptant 
 
preneur et retenant aux dits titre pendant les  
 
dites neuf années scavoir un moulin a blé et  
 
un autre a scie sittués a l’Encienne L’orette 
 

15-       ce bail fait au charges et aux retablisse  
 

claude et condition suivante scavoir que ledit 
 
preneur sera tenu de bailler et payer trois  
 
cens minots de blée pour loyer pendant chacune  
 
desdites neuf années et ce par q tiers dans les  
 

20-       mois janvier febvrier et mars de chaque année  
 

lequel blée il fera moudre sans prendre aucuns # droits de # 
 
mouture sera en outre tenu d’entretenir le  



 
dit moulin a blée de tous ce qui conviendra comme  
 
ferrure marteaux et generallement de tous ce qui  
 

25-       pourra estre necessaire au dit moulin m en bois  
 

ou autrement même les dalles, ponts, la digue,  
 
et le canal qui est au dessus dudit moulin et luy  
 
sera seullement fourny par lesdits reverends peres  
 
trente pots d’huille de poisson chaque année et  
 

30-       s’il est besoin d’un harbre neuf aux dits moulin  
 

d’une roüe et d’un roüette pendant le tems  
 
du present bail lesdits reverends peres les  
 
fournîront et pourra ledit preneur prendre  
 
trente corde de bois chaque année sur le  
 

35-       domaine desdits reverends peres pour son usage  
 

et celuy du moulin et aura soin qu’aucune autre  
 
en prenne et a l’egard du moulin a scie ledit  
 
prenneur pourra le faire valloir a son profit  
 
particulier et l’entretiendra de tous generale 
 

40-       lement qui sera necessaire au dit moulin et  
 

fera un pont neuf qui doit estre au dessus  
 
dudit moulin et pourra se servir du bois  
 
que lesdits reverends peres ont fait transpor 
 
ter sur les lieu pour faire ledit pont s’oblige  
 

45-       ledit preneur de scier ou faire scier toute les  
 

plances [sic] ou madriers dont lesdits reverends peres   
 



pourroit avoir besoin tant pour leurs 
 
moulin que pour leur domaine de Bellair 
 
ay cas qu’il y batîsse et ce sans pouvoir  
 

50-       rien negliger # exiger #  pour sciage dudit bois et sera  
 

tenu de rendre lesdits moulin en fin du present  
 
bail au même et semblable etat qu’il l’aura  
 
recue pour quoy en sera faite un etat ou  
 
mémoire double entre les partîes et sera ledit  
 

55-       preneur tenu de fournir a ses frais une grosses  
 

des presentes en bonne forme aux dits reverends  
 
peres incessament. Car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. fait et passé au dit Quebec  
 
maison desdits reverends peres Jésuite apres  
 

60-       midy le dix avril mil sept cens quarante  
 

trois presence des sieurs Louis Lambert et sieur  
 
Nicolas Bellevüe temoins demeurant ad au  
 
dit Quebec qui ont avec ledit reverend père  
 
Messaiger ledit sieur Dery et notaire signé lecture  
 

65-       faite. 
 

C M Mesaiger  Jésuite                   Loüis Dery  (paraphe) 
 
L Lambert (paraphe) 
                                                            Pinguet  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 septembre 2010  



Le 12 février 1739 
Vente de terre en l’île et comté Saint-Laurent, paroisse Saint-Pierre; par  

Jean-Baptiste Paquet, farinier, et Marie-Thérèse Presseau, son épouse, de la ville de 
Québec, à Adrien Leclerc, de l’île et comté Saint-Laurent, paroisse Saint-Pierre. 

                Ratification, le 4 mars 1747.  
notaire Jean-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.674) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la Prevosté de Quebec 
 

y residant soussigné et temoins cy apres nommez fut  
 
present Jean Baptiste Paquet farinier demeurant en cette 
 
ville lequel de son gré et volonté a reconnu et confessé avoir vendu 
 

5-         cedé, quitté, transporté et volonté par ces presentes des maintenant 
 

et a toûjours avec garantie de tous troubles, dettes, hipoteques et  
 
autres empechemens generalement quelconques et promesses de  
 
faire agreer et ratifier cesdites presentes avec garantie solidaire et a toutes 
 
avec renonciations req par Marie Therese Presseau son epouse 
 

10-       cytost qu’elle sera parveunüe a sa vingt cinquieme année l’othori 
 

sant des a present a cet effet sans qu’il soit besoin de sa personne 
 
au tems de ladite retification, a Adrien Leclerc fils habitant  
 
de l’isle et comté Saint-Laurent parroisse Saint-Pierre a ce present 
 
et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayans cause a l’avenir 
 

15-       scavoir un trois perches et quatre pieds et demy de terre de front 
 

sur la proffondeur qu’elle pouront avoir scize en la susditte isle  
 
parroisse Saint-Pierre, bornées d’un costé au nord est a Jean Baptiste 
 
Presseau d’autre costé au sud oüest au dit acquereur, d’un bout au fleuve 
 
Saint-Laurent et d’autre bout au milieu a la ligne qui separe ladite 
 



20-       isle par le mylieu tirée de pointe en pointe avec le viel batiment 
 

tombant en ruine qui se trouve sur la susditte quantité de terre 
 
le tout sans reserve appartenant a ladite Theres Presseau pour 
 
luy estre adevenu et echu par succession de feu Jean Baptiste 
 
Presseau son père et suivant les partages qui en ont eté faits 
 

25-       entre elle et ses coheritiers esditte succession, suivant la declaration 
 

du vendeur. Cette vente, cession et transport ainsy fait a la charge  
 
par ledit acquereur des cens et droits seigneuriaux dont la susditte  
 
quantité de terre peut estre chargée envers le seigneur duquel elle  
 
releve, le montant desquels cens et droits n’a pû estre declaré  
 

30-       quant a present de ce enquis, neantmoins quitte et franc desdits  
 

cens et droits du passé jusques a ce jour outre ce pour et  
 
moyennant le prix et somme de quatre cens cinquante livres 
 
de prix principal et cinquante livres pour epingles qui fait  
 
en tout celle de cinq cens livres, laquelle ditte somme de cinq cens  
 

35-       livres du consentement dudit vendeur demeurera entre les mains dudit acquereur 
 

sans estre tenu d’aucun interest jusques a ce que ladite Therese Presseau 
 
soit parvenu en age de majorité et qu’elle ait ratifié ces presentes, ou  
 
que ledit vendeur ait trouvé a remplacer la susditte somme de cinq  
 
cens livres sur un autre fond qui demeurera specialement hipotequé  
 

40-       pour la sureté # des deniers # du present acquereur  jusques au tems de la susditte 
 

ratification et en outre aux charges et conditions de fournir par ledit  
 
acquereur de fournir chaque tous les ans et au mois de febvrier de  
 



chaque année a Angelique Huppé veuve en premières nopces de  
 
Jean baptiste Pressé et en sa demeure en cette ville le nombre de  
 

45-       cinq minots de bled fromant loyal et marchand jusques au jour de  
 

son deces et ce accause de pareille quantité de bled düe par laditte  
 
Therese Presseau a ladite veuve Jean Baptiste Presseau sa mere 
 
pour partie de son doüaire et dont la la susditte quantité de terre 
 
presentement vendüe se trouve chargée, ce que ledit acquereur s’oblige 
 

50-       de faire a la decharge de ladite Therese Presseau, et ce que laditte veuve 
 

Presseau a ce presente sa mere a ce presente accepte de la part dudit  
 
acquereur pour quoy decharge la laditte fille, se reservant seulement  
 
hipoteque sur la suditte quantité de terre pour lesdits cinq minots  
 
de bled de rente annuelle et viagere au moyen de quoy ledit vendeur 
 

55-       a cedé et transporté, cede et transporte tous droits de proprieté  
 

noms, raisons et actions que luy et sa femme peuvent avoir et  
 
pretendre sur les susdittes trois perches et qutre pieds et demy de terre 
 
de front par circonstances et dependances dont il se desmest et desvest  
 
au proffit dudit acquereur ses hoirs et ayans cause a l avenir pour  
 

60-       en joüir faire et disposer comme de son propre bien et loyal  
 

acquest en vertu des presentes voulant et consentant etc. Car  
 
ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé  
 
au dit Quebec etude dudit notaire apres midy le douze febvrier mil  
 
sept cens trente neuf presence des sieurs Nicolas Bellevüe et Alexis  
 

65-       Bouvet temoins demeurans au dit Quebec qui ont avec ledit acquereur 
 



et notaire signez ledit vendeur et ladite veuve P Angelique Huppé 
 
ayans declarez ne sçavoir excrire ne signer de ce interpelle lecture 
 
faite. Cinq mots raturez comme nuls.  
 
 
Adrin Leclerc            Bellevüe  (paraphe)            Bouvet 
 
                                                 Pinguet  (paraphe) 
______________________________________________________  
 
Ratification, le 4 mars 1747  
 

1-         Pardevant et en l etude du notaire susdit et  
 

soussigné est comparu dame Marie Thereze  
 
Praiseau epouse du sieur Jean Baptiste Pacquet et de  
 
luy authorisé à l’effet des presentes; ainsy  
 

5-         qu’il parroit par l’acte cy devant et apres  
 

que lecture luy a eté fait par le notaire du  
 
susdit acte a iceluy delivré avoir bien entendu  
 
et qu’il avoit eté consenty suivant son inttention  
 
pourquoy l’a approuvé et ratifié et confirme 
 

10-       par ces présentes veut et entend, qu’il sorte  
 

son plain et entier effet suivant sa  
 
forme et teneur, et reconnois que ledit sieur  
 
acquereur luy a payé cy devant le prix de  
 
la vente et les epingles mentionnées au dit  
 

15-       contract sans préjudice a qui peut estre düe  
 

a Marie Angelique Huppé fait et passé  
 



a Quebec le quatre mars avant midy l’an  
 
mil sept cens quarante sept presence des sieurs  
 
Pierre Masse et Nicolas Bellevüe, temoins  
 

20-        demeurants au dit Quebec qui ont avec ledit sieur  
 

Lecler # acquereur #  et notaire signez sus ladite 
 
dame Presseau ayant déclarée ne sçavoir  
 
ecrire ny signer de interpellé lecture faite. 
 
 
Masse  (paraphe)              Adrin Leclerc          Bellevüe  (paraphe) 
 
                                                     Pinguet  (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 septembre 2010  
 
 

 
 



Le 21 septembre 1745 
Bail à ferme d’un moulin à vent; par la Compagnie de Jésus, à Charles Vallée et  

Marie-Josèphe Parent, son épouse. 
notaire Jacques-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.676) 

 
 

1-        Pardevant le reverend notaire royal  
 
            en la prevosté de Quebec y residant soussigné  
 
            et temoins cy bas nommez fut present le  
 
            reverend pere Charles Michel Maiseiger 
 
5-        lequel au nom et comme procureur des  
 
            reverends peres de la Compagnie de Jesus 
 
            en cette ville a baillé et delaissé a titre de  
 
            ferme et loyer a sieur Charles Vallée et a Marie 
 
            Joseph Parent sa femme qu’il authorise a  
 
10-      l’effet des presentes a ce present et acceptant 
 
            preneurs et retenans aux dits titre pour le  
 
            reste de leurs jours et jusques au dernier 
 
            mourant desdits preneurs scavoir un moulin 
 
            a vent avec une maison de pierre couverte 
 
15-      en planches, une grange dessus un solage de  
 
            pierre aussy couverte en planches et une 
 
            petite etable de pieces sur pieces avec tout 
 
            le terrein qui depend dudit moulin lequel est  
 
            vis-à-vis le passage appartenant aux dits révérends 
 



20-      peres Jesuites lequel est borné pardevant a  
 
            la riviere Saint-Charles, par derriere au chemin  
 
            qui conduit de Quebec a l Hopital general 
 
            du costé de l oüest aux dames de l Hotel Dieu 
 
            et du costé de l’est a monsieur Hiché  
 
25-      reservent lesdits révérends peres le *droit* d’y mettre 
 
            pacager deux cheveaux, sans dedomagement,  
 
            quand ils en auront au college pour leur 
 
            service s’obligent lesdits révérends peres seulement 
 
            de fournir aux dits preneurs toutes les pieres 
 
30-      qui leurs seront nécessaires pour amoulanger 
 
            ledit moulin a vent, lequel amoulangement 
 
            sera fait aux depens desdits preneurs, et seront 
 
            lesdits preneurs tenus de souffrir tous les chemins 
 
            marqués par monsieur le grand voyer sans demander 
 
35-      de dedomagement, # de mettre et # d’entretenir le tout en bon  
 
            etat et de payer par chacun an la somme de  
 
            trois cens livres de ferme ou loyer payable par 
 
            quart et tous les trois mois, laquelle jouissance 
 
            commencera au jour et feste de tous les saints 
 
40-      prochain et apres la mort des dits preneurs 
 
            tout reviendra aux dits révérends peres Jesuites avec  
 



            ce qui se trouvera sur ledit terrein, sans 
 
            dedomagement # excepté les animeaux et les meubles desdits  
            preneurs # car ainsy a eté arresté et  
 
            convenu entre les parties obligeant etc. fait et  
 
45-      passé au dit Quebec etude dudit notaire apres midy 
 
            le vingt un septembre mil sept cens quarante 
 
            cinq presence des sieurs Loüis Lambert et Nicolas 
 
            Bellevüe temoins demeurans au dit Quebec 
 
            qui ont avec lesdites parties et notaire signer lecture 
 
50-      faite. 
 
  
            Charles  Valle   ( paraphe ) 
 
            C M  Mesaiger  Jésuite 
 
                                                            Pinguet  ( paraphe ) notaire  
            Paléographie Jules Guérard, le 28 octobre 2008 
 



Le 23 septembre 1744 
Engagement en qualité de farinier de Pierre Fournier, maître farinier,  

de la ville Québec, à Nicolas Philibert, négociant, de la ville de Québec. 
notaire Jacques-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.676) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la  
 

Prevosté de Quebec y resident soussigné et  
 
temoins cy bas nommez fut present Pierre 
 
Fournier maître farinier demeurant en cette 
 

5-         ville, lequel s’est volontairement engagé  
 

pour une annee a commencer du deux  
 
de novembre prochain en qualité de farinier 
 
au service du sieur Nicolas Philibert 
 
negotiant en cette ville a ce present et  
 

10-       acceptant qui a pris et retenu ledit Fournier 
 

            a son service en ladite qualité de farinier  
 

pendant ladite année durant laquelle  
 
ledit Fournier promest et s’oblige s e de  
 
s employer de son mieux et avec toute la fidelité  
 

15-       possible a faire tourner tel moulin que ledit  
 

soit a vent ou a eau que ledit sieur Philibert  
 
aura a luy fournir pendant ladite année. 
 
Cet engagement de la part dudit Fournier  
 
fait a la charge par ledit sieur Philibert de le  
 

20-       loger avec sa femme et son enfant # et chaufer et de leur 
fournir les vivres qui leur sont necessaires de plus # et de luy 



 
fournir *payer* pour gages et salaires pendant  
 
ladite année la somme de deux cens vingt  
 
cinq livres en argent ayant cours en ce  
 
pays payable par quart et tous les trois  
 

25-       mois et de luy fournir une vache a laict  
 

pendant l eté pour en avoir le laict seulement  
 
sera ledit Philibert tenu de faire entretenir  
 
le moulin de toutes reparations nécessaires aux 
 
quelles ledit Fournier aidera de sa personne en ce dont  
 

30-       il sera capable.  
 

Car ainsy etc. obligeant etc. fait et passé au dit  
 
Quebec en la demeure dudit sieur Philibert 
 
le vingt trois septembre mil sept cens  
 
quarante quatre presence des sieurs Louis Lambert  
 

35-       et Nicolas Bellevüe temoins demeurans  
 

au dit Quebec qui ont avec lesdites parties et  
 
notaire signez lecture faite. 
 
 
Pierre Fournier                               Philibert  (paraphe) 
 
                                                       Bellevüe  (paraphe) 
 
                                      Pinguet  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 septembre 2010  



Le 24 janvier 1742 
Bail à loyer d’un moulin situé sur le bord de la rivière Jacques Cartier et sur le fief et 

seigneurie nommé Bélair; par Jean-Baptiste Dussault, Joseph Dussault, Alexis Dussault, 
Louis-Joseph Délisle et Madeleine Dussault, son épouse, et encore au nom desquels 

comme faisant et se portant fort pour Antoine Gaudin et Thérèse Dussault, son épouse, 
à Ignace Giroux, farinier. 

notaire Jacques-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.675) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la Prevosté 
 

de Quebec residant soussigné et temoins cy bas  
 
nommez furent presens les sieurs Jean Baptiste, 
 
Joseph, et Alexis Dussault, Loüis Joseph Delisle 
 

5-         au nom et comme ayant epousé dame Magdelene 
 

Dussault et encore lesdits sieurs Dussault et Delisle et 
 
au dit nom comme faisant et se portant fort  
 
pour Antoine Gaudin et Therese Dussault son  
 
epouse lesquels dits sieurs Dussault et au dit  
 

10-       nom ont baillé et delaissé par ces presentes a  
 

titre de bail pendant cinq années entieres et  
 
consecutives a commencer au quinze du mois  
 
de mars prochain et promettent faire joüir  
 
au dit titre pendant ledit tems a Ignace Girou 
 

15-       farinier a ce present et acceptant preneur  
 

et retenant au dit titre pendant lesdites cinq années  
 
sçavoir un moulin sittué sur le bord de la  
 
riviere Jacques Quartier et sur le fief et  
 
seigneurie nommé Belair appartenant aux dits  



 
20-       seiurs Dussault et en l’etat que ledit moulin se  
 

trouve actuellement et que ledit preneur a déclaré  
 
bien sçavoir et connoistre pour en estre en  
 
possession a titre d loyer sous conditions 
 
verballe depuis pres d’un an, # dont a l egard des ustencille  
sera fait inventaire entre les parties # reconnoissant  
 

25-       que [de] tous les mouvemens dudit moulin sont  
 

neuf pour quoy les promet les rendre au  
 
meme et semblable etat en fin du present  
 
bail ou payer le dépairissement et usage qui  
 
s’en pourroit trouver en fin dudit bail a dire  
 

30-       d’experts quant a la charpente et couverture 
 

laquelle couverture n’est pas tout a fait en  
 
bon etat ledit preneur prend le tout en l’etat  
 
qu’il est sans pouvoir exiger ni demander  
 
aucunes reparations (lettre rayée) pendant ledit tems  
 

35-       de loyer tant desdites charpente et couverture  
 

et planchers qu’il s’oblige d’entretenir sur  
 
tout a l egard de la couverture de sorte que  
 
par faute d’entretient necessaire a ladite couverture 
 
il ne puisse estre causé aucun depairissement  
 

40-       tant a la charpente qu’aux planchers, lesquelles  
 

couverture, charpente et planchers seront reçeus  
 



en l’etat qu’ils se trouverront en fin dudit  
 
bail, pourveu comme dit est, par faute de  
 
reparation et entretient de couverture il n’ait  
 

45-       eté causé aucun domage a la charpente et aux  
 

planchers dudit moulin, lesquels dommages en  
 
ce cas seront payés par ledit preneur a dire  
 
d’experts, lequel bail au surplus est fait a  
 
la charge par ledit preneur de bailler et fournir  
 

50-       aux dits sieurs bailleurs cent dix minots de bled  
 

pour loyer pendant chacune (lettre rayée) année livrable 
 
au dit moulin le quinzieme jour du mois de mars 
 
et dont il sera valablement déchargé par les  
 
receus qu’il representera par les uns ou  
 

55-       autres desdits sieurs bailleurs et au dit nom, lesquels 
 

conteront ensemble pour les droits qu’ils peuvent  
 
pretendre dans ledit loyer sans que cela regarde 
 
ledit preneur qui sera toujours bien dechargé  
 
en representant de part ou d autre la part  
 

60-       de l un ou de plusieurs desdits sieurs bailleurs 
 

receus de son loyer et sans cependant préjudicier 
 
a ce que ledit preneur pourra redevoir accause 
 
du loyer du meme moulin au quinze du mois  
 
de mars prochain. Car ainsy etc. obligeant etc.  
 



65-       fait et passé au dit Quebec etude dudit notaire  
 

apres midy le qu vingt quatre janvier mil  
 
sept cens quarante deux presence des sieurs  
 
Loüis Lambert et Nicolas Bellevüe  
 
temoins demeurans au dit Quebec qui ont avec  
 

70-       lesdits sieurs Dussault sus nommez ledit sieur Delisle  
 

et notaire signez ledit Girou ayant déclaré  
 
ne scavoir escrire ni signer de ce interpellé lecture  
 
faite.  
 
 
J B Dusault  (paraphe)       J Dusault  (paraphe)           Joseph Delisle 
 
Bellevüe  (paraphe)                                 L Lambert  (paraphe) 
 
                                              Pinguet  (paraphe) 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 septembre 2010  



Le 28 février 1731 
Marché de maçonnerie d’un moulin à vent sur la seigneurie de la Bouteillerie 

entre Jean-Baptiste Duperé, représentant Louis Deschamps sieur de Boishébert 
et Joseph et Charles et Jacques (fils) Normand, maître charpentier de moulin 

notaire Jean-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.672) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal en la  
 

prévosté de Quebec soussigné y resident et temoins cy  
 
bas nommez furent presens le sieur Jean Baptiste 
 
Duperé au nom et comme fondé de pouvoir a l effet 
 

5- des presentes de monsieur Loüis Deschamps ecuyer 
 

sieur de Boishebert seigneur de la Bouteillerie capitaine 
 
d’une compagnie des troupes en ce pays, d une part 
 
et les sieurs Joseph Normand # les sieurs Charles et Jacques Normand 
fils # maître charpentier de 
 
moulin demeurants en cette ville, d’autre part, les 
 

10- quelles parties ont fait et accordé le marché qui suit 
 

sçavoir que lesdits sieurs Normand pere et fils ont promis 
 
et se sont obligés envers ledit sieur Duperé au dit nom de  
 
faire et construire la tour d’un moulin a vent que  
 
ledit sieur Duperé au dit nom veut faire elever sur ladite 
 

15- seigneurie de la Bouteillerie ladite toure de maconne 
 

de pierre de trois pieds et demi d’ epaiseur au rez de  
 
chaussé avec le fruit ordinaire jusques a vingt  
 
quatre pieds de hauteur du rez de chaussé, treize 
 



pieds de largeur de dedans en dedans, crepy en dehors 
 

20- les joints tirés en dedans comme aussy de tailler 
 

enmoulanger et poser tout le moulange necessaire 
 
au dit moulin et poser touttes ferrures y necessaires, faire tout  
 
l’ouvrage de charpente convenable et nécessaire au dit  
 
moulin avec la couverture d’iceluy en planches et  
 

25- en bardeau et toutes les commoditez necessaires et ordi 
 

naires dans un moulin a vent en fin de le rendre 
 
fait et parfait et sujet a visitte apres avoir fait 
 
bonne farine dans le cours du mois d’aoust pro 
 
chain a la charge par ledit Duperé au dit nom de 
 

30- fournir tous les materaux necessaire pour ladite tour du 
 

moulin rendu par le lieu fournir de manœuvres et  
 
echafaudages toutes pierres convenables pour le moulange 
 
dudit moulin # et autres pierres avec le platre # avec tout le cloux et 
ferrure necessaire 
 
tout le bois convenable pour la charpente outre  
 

35- chemins d’orment mouvemens arbre vergues guyvre 
 

couverture en planches et bardeau avec celuy aussy necessaire 
 
pour la menuiserie avec les materaux pour le moulange 
 
ne s’obligeant ledit lesdits sieurs Normands qu’a la façon  

 
generale de la maconne charpente couverture et menui 
 

40-      serie et a tailler et poser le moulange et autres façon 



 
d’ouvrage necessaire pour rendre ledit moulin fait et parfait 

 
            comme a eté dit cy dessus en se servant des pierres de  
 

moulange du vieux moulin lesquelles se trouveront  
 
bonnes et seront lesdits sieurs Normand tenus de donner au dit sieur 
 

45- Duperé toutes les proportions des bois necessaires pour  
 

le susdit ouvrage et ce incesament afin de le faire 
 
ecarir et rendre sur le lieu par ledit sieur Duperé dans le  
 
tems convenable ce marché ainsy fait a la charge 
 
par ledit sieur Duperé de nourrir lesdits sieurs Normands 
 

50- pendant tout le tems qu’ils seront employés a l ouvrage 
 

susdit comme aussy pendant les festes et dimanches et  
 
les mauvais tems qui se trouveront dans l’interval 
 
dudit tems et outre de de bailler et payer au dit sieur Normand 
 
la somme de sept cens livres argent ayans cours en  
 

55- ce pays payable sçavoir trois cens cinquante livres 
 

au quinze du mois de septembre prochain et les autres 
 
trois cens cinquante livres dans le cours du mois 
 
d’octobre en suivant car ainsy a eté accordé et convenu 
 
entre les parties a peine de tous dépens dommages et  
 

60- interest et sous l’obligation et ce fait et passé au dit 
 

Quebec etude dudit notaire apres midy le vingt huit 
 
febvrier mil sept cens trente un presence des sieurs 



 
Loüis Lambert et Pierre Raine 
 
temoins demeurants au dit Quebec qui ont avec ledit 
 

65- Duperé ledit sieur Joseph Normand pere et nous notaire 
 

signez lesdits Charles et Jacques Normand fils ayans 
 
déclarez ne sçavoir ecrire ni signer de ce enquis lecture 
 
faite .       Joseph Norman            J B  Duperé   ( paraphe ) 
 
Racine   ( paraphe )                      Lambert        ( paraphe ) 
 
                               Pinguet   ( paraphe )   notaire 
 
Quittance, le 21 novembre 1731 
 

1- Pardevant le notaire susdit et soussigné sont comparu 
 

les sieurs Joseph, Charles et Jacques Normand pere et fils 
 
dénomez en l’acte et convention de marché cy dessus lesquels  
 
ont reconnu avoir receu cy devant du sieur Jean Baptiste 
 

5-  Duperé aussi denomé au dit acte au nom qu’il agit la  
 

 somme de sept cens livres a quoy il etoit tenu en conse 
 
 quence dudit marché de laquelle dite somme de sept cens livres 
 
 les dits sieurs Normand se contentent en quittent et dechargent 
 
 ledit sieur Duperé et tous autres dont quittance  et ce fait et  
 

10- passé au dit Quebec en l’etude dudit notaire le vingt un novembre 
 

mil sept cens trente un presence des sieurs Pierre Raine et  
 
jean Mession temoins demeurans au dit Quebec qui ont avec le 
 
sieur Joseph Normand pere et nous notaire signez lesdits Charles et 



 
Jacques Normand fils ayant declarés ne scavoir ecrire ny signer de 
 

15- interpellé lecture faite. 
                                                         Joseph Norman 
 
                                                Pinguet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 5 décembre 2008 
 
             

 
 



Le 30 janvier 1738 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé près du passage de la rivière Saint-Charles; par la 

Compagnie de Jésus, à François Travers, farinier. 
notaire Jacques-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.674)  

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la prevosté 
 
            de Quebec y residant soussigné et temoins cy apres 
 
            nommez fut present le reverend pere Jacques 
 
            D Heu de la Compagnie de Jesus aux noms et comme  
 
5-        procureur des reverends peres de ladite compagnie 
 
            en cette ville, lequel au dit nom a reconnu avoir 
 
            baillé par ces presentes a titre de loyers et prix  
 
            d’argent pour cinq années entieres et consecutives 
 
            a compter du premeir jour du mois de novembre 
 
10-      dernier, attendu la joüissance que le preneur cy apres 
 
            nommé a eu des choses cy apres expliqués des ledit jour 
 
            premier novembre dernier sur promesse verbale de  
 
            passer et consentir ces presentes, et promest faire joüir 
 
            au dit itre pendant ledit tems, a Francois Traver 
 
15-      farinier a ce present et acceptant preneur et retenant 
 
            au dit titre pendant lesdites cinq années, sçavoir  un  
 
            moulin a vent appartenant aux dits révérends peres scis 
 
            aupres du passage de la riviere Saint-Charles avec  
 
            la prerie et le paturage qui en dependent, a l’exeption 
 



20-      seulement d’un bout de ladite prerie qui en sera retranché 
 
            par en haut et jusques a la cloture qui sera faite 
 
            au dessous de certains petits arbouisseaux qui s’y trouvent, 
 
            et en l’etat que le tout est actuellement que ledit preneur 
 
            a déclaré bien sçavoir et connoistre pour en avoir  
 
25-      joüy depuis plus de quinze ans tant accause de la  
 
            cession que Joseph Normand luy auroit faite qu’en  
 
            consequence de la parole qui luy auroit eté donnée de  
 
            passer ces presentes, en outre ledit reverend pere au dit nom 
 
            accorde au dit preneur la permission de prendre sur le  
 
30-      domaine de Notre Dame des Anges le bois qui luy sera 
 
            necessaire pour son chaufage seulement, pendant le  
 
            tems du present bail, avec les perches qui luy seront 
 
            necessaires pour clore le terrein dependant du susdit moulin,  
 
            s’il en peut trouver sur le domaine de Notre Dame 
 
35-      des Anges, sans autre engagement de la part dudit reverend pere;  
 
            ce bail a loyer ainsy fait a la charge par ledit preneur 
 
            d’entretenir ledit moulin a ses frais et depens, de draps et  
 
            de vergues pendant le tems du present bail, comme aussy 
 
            de tous autres entretient et reparations necessaires dont  
 
40-      chacune ne coutera pas plus de cent sols etant fait 
 
            dans le tems convenable; s’obligeant lesdits révérends peres 
 



            aux autres reparations et entretient qui seront d’un  
 
            plus haut coust exepté les les draps et vergues, huile 
 
            et entretient de clotures que ledit preneur sera tenu de faire 
 
45-      a ses depens seul et a eté convenu que cy tost apres que 
 
            ledit preneur aura fait au dit moulin les reparations 
 
            auxquelles il est condamné, attendu son ancienne joüissance 
 
            qu’il sera fait un memoire double entre les parties 
 
            de l’etat ou sera ledit moulin et ce qui en depend pour 
 
50-      estre rendu par ledit preneur en pareil etat en fin  
 
            du present bail, lequel est fait au surplus a la charge 
 
            de bailler et payer aux dits reverends peres pour prix  
 
            du loyer des choses cy dessus expliquées la somme 
 
            de trois cens livres pendant chacune année 
 
55-      payable au premier jour de novembre de chacune 
 
            d’icelles et le premier payement echoira et sera fait 
 
            au premier jour de novembre prochain et ainsy d’année 
 
            en années a pareil jour jusques en fin du present 
 
            bail, au moyen de quoy ledit reverend pere D’Heu aux dits 
 
60-      noms a cedé et abandonné au dit Traver preneur tous 
 
            les fruits et proffits qu’il pourra retirer dudit moulin  
 
            et de ses dependances pendant le tems du present bail 
 
            car ainsy etc. obligeant etc. fait et passsé au dit Quebec 
 



            maison desdits reverends peres Jesuites apres midy 
 
65-      le trente janvier mil sept cens trente huit presence  
 
            des sieurs François Rageot fils et Alexis Brunet 
 
            temoins demeurans au dit Quebec qui ont avec ledit reverend 
 
            pere D’Heu et notaire signez ledit Traver ayant  
 
            déclaré ne scavoir escrire ne signer de ce interpellé 
 
70-      lecture faite ./.   
 
                                     D Heu de la Compagnie de Jesus 
 
            Rageot   ( paraphe )                    Brunet   ( paraphe ) 
 
                                                  Pinguet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 octobre 2008 
 
           
 
            
 
 



Le 18 mars 1735 
Bail à loyer d’un moulin situé au Sault à la Puce en la seigneurie de Beaupré; par le 

Séminaire de Québec, à Nicolas Philibert, négociant, de la ville de Québec. 
notaire Jean-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.673) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la Prévosté de  
 

Quebec y residant soussigné et temoins cy apres nommez 
 
furent presens messires François Elzear Vallier superieur  
 
du seminaire de cette dite ville et theologal de ce dioceze, Jean  
 

5-         Lyon de Saint-Ferreol, curé de cette dite ville, Charles Plante chanoine 
 

de la cathedrale dudit Quebec et Michel François Silvestre 
 
Ransonet protonotaire apostolique tous prtres et directeurs  
 
du seminaire de cette dite ville de Quebec y demeurants, lesquels  
 
au dit nom et qualitez ont reconnu avoir baillé et délaissé a  
 

10-       titre de loyer et prix d’argent pour sept années entieres et  
 

consecutives a compter de ce jour et promettent faire joüir au dit  
 
titre pendant ledit tems au sieur Nicolas Philibert negotiant 
 
en cette dite ville a ce présent et acceptant preneur et retenant 
 
au dit titre pendant les dittes sept années, sçavoir le moulin  
 

15-       du Saut a la Puce en la seigneurie de Beaupré # et droits d’iceluy # ensemble tous 
 

les batiemens en dépendant eustanciles, meubles, bestiaux et préries 
 
en l’etat que le tout est présentement et que ledit Philibert a  
 
déclaré bien sçavoir et connoistre pour l’avoir veu et visitté  
 
et dont il sera fait inventaire par gens connoissans pour estre  
 

20-       rendu en pareil etât par ledit sieur preneur en fin du présent bail  
 



lequel a cet effet sera tenu et obligé d’entretenir le toutes de  
 
grosses et menües reparations et en bon etat, soit *tant* a l egard des  
 
batimens que pour ce qui regarde, les mouvemens desdites *deux* moulanges 
 
qui se trouvent renfermées dans le même corps de batiment, les  
 

25-       roües, roüets, moulanges, ferrements, la chaussée, les dalles  
 

et tout ce qui luy aura eté remis et pourra ledit sieur preneur 
 
se servir du bois qui dependent dudit moulin pendant le tems du  
 
present bail pour chaufage des gens qu’il y employera et pour  
 
les reparations des batiments et de tout ce qui en depent comme  
 

30-       aussy pour les clotures nécessaires, aux préries et autres lieux 
 

qui dependent du meme moulin, sans pouvoir en faire d’autres 
 
usage, et sera tenu de faire monter a neuf pendant le tems du  
 
present bail la roüe du grand moulange, et faire monter le  
 
petit moulange avec sa pierre que lesdits sieurs bailleurs luy 
 

35-       fourniront le tout a ses dépens. Ce bail au surplus fait a la  
 

charge par ledit sieur preneur de bailler et payer aux dits sieurs  
 
bailleurs ou ordre la somme de huit cens livres pendant  
 
chaque année du pour ferme et loyer dudit moulin et dépendances 
 
et a eté de plus convenu et arresté qu’au cas que ledit sieur preneur 
 

40-       fasse virer ledit moulin par dessus et a cet effet qu’il en fasse  
 

les frais a ses depens, ce qu’il pourra faire si bon luy semble,  
 
qu’en ce cas le tems du présent bail sera augmenté de trois  
 
ans, c'est a dire qu’il aura la joüissance des choses a luy loüées 
 



pendant dix ans a compter de ce jour en payant toujour ladite 
 

45-       somme de bail cens livres pendant chacune année et  
 

faisant toutes reparations et entretien come est dit cy dessus  
 
car ainsy et sera ledit preneur tenu de fournir a ses frais  
 
une grosse des présentes en forme executoire aux dits sieurs  
 
bailleurs, incessament cat ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

50-       fait et passé au seminaire de cette dite ville de Quebec avant midy  
 

le dix huit mars mil sept cens trente cinq présence des  
 
sieurs Louis Lambert et Louis Burgevin témoins  
 
demeurants au dit Quebec qui ont avec lesdits sieurs bailleurs 
 
et au dit nom, ledit sieur preneur et notaires soussigné, signez  
 

55-       lecture faite, trois mots raturez nuls.  
 
 

Vallier supérieur  (paraphe)                    Lyon St Ferreol  (paraphe) 
 
Plante prêtre  (paraphe)                           Philibert  (paraphe) 
 
Ransonet  (paraphe)                                 L Lambert  (paraphe) 
 
Burgevin   
                                               Pinguet  (paraphe) 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 octobre 2010  



Le 19 décembre 1740 
Bail à loyer d’un moulin à eau, à blé et d’un moulin à scie situés à l’Ancienne Lorette; 

par la Compagnie de Jésus, à Jacques Lamotte, farinier. 
notaire Jacques-Nicolas Pinguet de Vaucour, (BAnQ / CN301,S223 / mic.# M-173.675) 

 
 

1-         Par-devant le notaire royal en la  
 

Prevosté de Quebec y residant soussigne et temoins 
 
cy apres nommez fut present le reverend père 
 
Jacques D Heu de la Compagnie de Jesus lequel  
 

5-         au nom et comme procureur des reverends peres 
 

de la même compagnie en cette ville a baillé et  
 
delaissé par ces presentes a titre de loyer a  
 
Jacques Lamotte farinier a ce present et acceptant  
 
au dit titre pour deux années entieres et consecutives  
 

10-       a commencer du dix avril de l année prochaine  
 

sçavoir un moulin a bled virrant a l’eau  
 
et un moulin a scies lesdits moulins scis a  
 
l’Ancienne Lorette lesquels sont actuellement  
 
occupés par Loüis Dery. Ce present bail  
 

15-       fait à la charge par le preneur de suivre 
 

et executer les menus charges et conditions 
 
pour lesquelles lesdits moulins ont eté donnés  
 
cy devant a loyer au dit Dery, et que ledit 
 
preneur a declaré bien sçavoir promettant  
 

20-       les executer comme a fait ou du faire ledit Dery.  
 



Car ainsy etc. obligeant etc. faite et passé au dit  
 
Quebec etude dudit notaire le dix neuf decembre  
 
mil sept cens quarante presence des sieurs 
 
Nicolas Bellevüe et Alexis Brunet temoins 
 

25-       demeurans au dit Quebec qui ont avec ledit  
 

reverend pere D Heu et notaire, signez 
 
ledit Lamotte ayant declaré ne sçavoir escrire 
 
ni signer de ce interpellé lecture faite. 
 
 
                                           D Heu  Jesuite 
 
Bellevüe  (paraphe)            Brunet  (paraphe) 
 
                                  Pinguet  (paraphe) 
________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 septembre 2010   



Le 5 juillet 1777 
Cession et transport de droits dans une donation; par Augustin Houde, maître farinier et  
Geneviève Bergeron, son épouse, de la paroisse de Sainte-Croix, du consentement de  

Joseph-Étienne Houde, maître farinier, de Lotbinière, leur père et beau-père,  
à Louis Houde, leur frère et beau-frère. 

notaire Bernard Planté, (BAnQ / CN301,S227 / mic.# M-173.677) 
 
 

1-         Pardevant le notaire public de la province de Québec residans a  
 

Neuville soussigné et themoins en fin nommez, fut present Augustin Houd 
 
maître farinier demeurant a la paroisse de Sainte-Croix et dame Genevieve 
 
Bergeront sa femme comaparente par son plein pouvoir demeré anexé  
 

5-         a ces presentes; en datte du vingt quatre juin dernier, qu il autorise pour 
 

l effet et validité des prezentes. Lesquels de l agrement et consentement de  
 
Joseph Etienne Houd aussi maître farinier, a Lorbiniere, suivant sa  
 
declaration par ecrit sous seing privé, devant mesire Gatien pretre curé 
 
de Lotbiniere et temoins i denommez. Par lequel il approuve et ratifie 
 

10-       le transport cy apres en faveur de Louis Houde son fils et sans au surplus  
 

que ladite approbation et ratification puisse prejudicier en rien, en rien 
 
ledit Joseph Etienne Houde, en conséqu’ance, de ce que dessus, ledit  
 
Augustin Houd, et la ditte Genevieve Bergeront, de lui autorisé et comparente 
 
comme dit, sous l agrement et bon plaisir du dit Joseph Etienne Houde son  
 

15-       pere et beau pere, ont par ces prézentes cedé trasnporté et delaissé, cedent, 
 

transportent, et delaissent, sans aucune garantie, restitution de deniez ni  
 
recours, au dit Louis Louis Louis Houd leur frere et baufrere, a ce prezent  
 
acceptant a ces risques perils et fortunes pou lui ses hoirs ayant cauze  
 
a l avenir toutes et tels droits qu ils pourrait avoir pretendre et demander  
 



20-       es biens, contenus en toute la donation consentie, partie en sa faveur par  
 

ledit Joseph Etienne Houd passé devant Me Augé notaire le dix sept  
 
janvier mil sept cent soixante treize et duement insinuée es registre,  
 
des insinuations de la Cour et Conseil militaire, a Quebec, le vingt six  
 
fevrier ensuivant par Me Panet  greffier en icelle pour de tout ce  
 

25-       contenu en icelle # donation # et a lui appartenant. Au moyen des charges clauzes et  
 

conditions cy enoncéez, en jouir faire et dispozer par ledit Louis Houd 
 
et ayans cauze, en toute proprieté et a perpetuité. A la charge des cens  
 
et rentes seigneurialles a l avenir, quitte du passé jusques a ce jour 
 
d acquitter les dits vandeurs envers ledit sieur Joseph Etienne Houde donateur 
 

30-       de toutes les charges clauze et conditions, dont il pourroit estre tenus 
 

envers et pour le contenu d icelle donation, et faire de sorte qu ils n en  
 
soit jamais, recherches, ny inquietes, directement ni indirectement  
 
en fason quelconque.  
 
Cette cession transport et delaissement ainsi fait aux charges 
 

35-       clauzes et conditions susdittes, en outre moÿenant le prix et somme 
 

de soixante livres, que les dits cessionnaires lui a seullement payé des 
 
avant la passation des prezentes ainsi qu il à eté reconnu par lesdits  
 
vandeurs. Dont quittance, au moyen de quoi lesdits cedans  
 
ont transporte, et subrogent ledit Louis Houde, leur frere baufrere 
 

40-       en toutes leurs droits, noms raizons, actions, privilege et hipotèques 
 

s en demettant et devetant, a son proffit et avantage, voulant consantant 
 
qu il en jouisse comme de son propre bien vrai et loyal acquet  
 



en temps et lieu, au moyen des prezentes, constituant a cete fin pour  
 
leur procureur le porteur etc. donant pouvoir etc. Car ainsi etc.  
 

45-       promettant etc. obligent etc. renonçant etc. fait et passé a  
 

Neuville etude dudit notaire l’an mil sept cent soixante dix sept  
 
le cinq juillet apres midi, en prezence des sieurs Louis Gingras, et  
 
François Angé, temoins rezidans au dit Neuville qui ont signé avec nous 
 
et les parties declaré ne scavoir signé de ce bien et duement  
 

50-       enquis, suivant l ordonnance, apres lecture faite deux mots  
 

rayez nuls ./. Un ranvoy en arge approuvé ./.  
 
 
Fr. Angez                                           L. Gingras  (paraphe) 
 
                                     Planté  notaire  (paraphe) 
__________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 septembre 2010  
 
                                    
 
  

 
 
 
 
 



Le 10 février 1779 
Vente de droits d’un moulin situé en la seigneurie de la Chevrotière; par  

Ambroise Arcant et Marguerite Saint-Amant, son épouse, de la paroisse de Deschambault, 
Joseph Arcant et Marguerite Létourneau, son épouse, de la paroisse de Deschambault, et 

Joseph Bélisle et Louise Arcant, son épouse, de la paroisse de Deschambault, à 
François-Joachim Chavigny, seigneur de la Chevrotière, demeurant en 

 la paroisse de Deschambault. 
notaire Bernard Planté, (BAnQ / CN301,S227 / mic.# M-173.678) 

 
 

1-         Pardevant le notaire public de la province de Quebec residant a Neuville 
 

soussigné et temoins en fin nommez. Furent presents, Ambroise Arcant 
 
et dame Margueritte Saint-Amant, Joseph Arcant, et Margueritte Letourneau 
 
sa femme, Joseph Belile et damme el Louise Arcant son epouze de leurs  
 

5-        dits maries bien et duement autorisées, a l esfet des presentes tous habitans  
 

de la paroisse de Deschambault. Lesquels, chaqun en droit soy ont  
 
volontairement reconnu et confessé par ces cites presentes avoir vandu  
 
cedé, quitté, transporté et delaissé des maintenant et a toujours et ont  
 
promis chaqun a leur egard, et promettent garentir de tous troubles, 
 

10-       dettes, hipoteques, dons, douaires, evictions, substitutions, alienations,  
 

et tous autres empechemens, generallement quelconquess, a monsieur 
 
Francois Joachim Chavigny seigneur de la Chevrotiere demeurrant  
 
a la la paroisse de Deschambault, a ce present et acceptant acquereur 
 
pour luy ses hoirs et ayans cauze à l a venir, tous les droits, et pretentions 
 

15-       que chaqunes des dits vandeurs peut avoir, demander, et pretandre, dans  
 

la seigneurie de la Chevrotiere, de l etendue, d environ une demy lieu  
 
de frond, sur trois lieux de proffondeur,ainsy que dans le moulin situe 
 
dans la ditte seigneurie avec toutes ses dependances. cens et rentes,  
 



droits honorifiques, et tous autres droits seigneuriaux sans exception 
 

20-       ni reserve, le tout aux dits vandeurs appartenant, pour leur estre echeu  
 

par succession de feue dame Marie Louize Chavigny de la Chevrotiere 
 
leur mere et belle mere comme ayant epousé feu Pierre Arcant  
 
tenant le total de la dite seigneurie par devant au fleuve Saint-Laurans 
 
par derriere en fin de la susdite proffondeur, tenant au nord-est a la 
 

25-       seigneurie de Deschambault, et au sud-ouest, a celle des Gondinnes 
 

ainsy que le tout se poursuit et comporte, circonstances, et dependances 
 
que le dit acquereur a dit bien scavoir et conoistre, et en est 
 
comptant, les dits droits ainsy vandus mouvants en la censive du 
 
domaine du Roy, et envers sa Majesté tenu des droits accoutumez 
 

30-       pour des dits droits ainsy vandus, jouir, faire et disposer par le dit  
 

acquereur, ses hoirs et ayayans [sic] cauze comme bon leur semblera  
 
au moyen des presentes, a commencer la jouissance de ce jour. 
 
Cette vante, cession, transport, et delaissement ainsy faits, a la  
 
charge des dits droits, envers Sa Majesté et tous autres redevances 
 

35-       et outre pour et moÿennant le prix et somme. Scavoir le dit Ambroize 
 

celle de livres cent cinquante six livres de vingt sols chaqune, 
 
et le sieur Joseph Arcant, et Joseph Belisle au dit nom, a chacun la 
 
somme de soixante dix huit livres susdites, faisant en total celle 
 
de trois cent douze livres, lesquelles sommes, les dits vandeurs  
 

40-       ont reconnu, et confessé les avoir recu comptant desdits sieurs 
 

acquereur avavant [sic] ses presentes. Dont quittence. Et aux  
 



clauses et conditions sus dittes, les dits vandeurs, ont en outre  
 
transporté a mondit seigneur acquereur ses dits hoirs et aÿans 
 
causes, tous droits de proprieté generallement quelconque  
 

45-       qu ils pourroit avoir demender, et pretendre sur 
 

la ditte seigneurie presentement vanduë, decaisissants etc.  
 
devettant et demettant etc. Car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renoncants etc. Fait et passé a la Chevrotiere 
 
maison seigneurialle, l an mil sept cent soixante 
 

50-       dix neuf le cinq du mois de febrier apres midy, en  
 

presence du sieur Joseph Amelin dit Lacavé, et Joseph  
 
Paquet, temoin, demeurants au dit lieu qui ont avec les vandeurs 
 
ont declaré ne scavoir signé de ce interpellez et _______ 
 
sieur Belisle, le sieur Amelin dit Lacavé, et mondit sieur de la Chevrotiere quy ___ 
 

55-       qui ont signé avec nous apres lecture faitte. Un mot rayé nul ./.  
 
 

marque  +  +  d Ambroise Arcant et sa femme 
 
marque  +  +  de Joseph Arcant et sa femme 
 
marque  +  +   de Joseph Belisle et Louise Arcant sa femme 
 
Joseph Bellisle  (paraphe) 
 
la Chevrotière                                                 Joseph Lacave 
 
                                             Planté  notaire  (paraphe) 
______________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 19 septembre 2010  
 
                     
 
 



 
 

 



Le 12 février 1779 
Vente de droits dans un moulin situé en la seigneurie de la Chevrotière; par Geneviève 
Hamelin et Joseph Fauché di Châteauvert, son époux, de Neuville, à François-Joachim 

Chavigny, seigneur de la Chevrotière, demeurant paroisse Deschambault. 
notaire Bernard Planté, (BAnQ / CN301,S227 / mic.# M-173.678) 

 
 

1-         Par-devant le notaire public de la province de Quebec residant a Neuville 
 

soussigné et temoins en fin nommez, fut oresente dame Genevieve Hamelin 
 
femme de sieur Joseph Fauché, dit Chatauvert, habitant dudit Neuville 
 
de son dit mary, pour ce present, bien et duement autorisé, a l effet cesdites 
 

5-         présentes, lesquels ont volontairement reconnu et confessé par ces dittes 
 

presentes, avoir vandu, cedé, quitté, transporté, et delaissé des maintenant 
 
et a toujours, et promettent par la voi solidaire et aux renonciations requises, garantir 
 
de tous troubles, dons, dettes, hipoteques, eviction substitutions , alienations 
 
tous autres empechemens generallement quelconques, a monsieur François 
 

10-       Joachim Chavigny seigneur de la Chevrotiere, demeurant dans la paroisse de 
 
de Deschambault, à ce present acceptant acquereur et retenans pour luy ces 
 
hoirs et aÿans cause à l avenir, tous les droits et pretentions que les dits  
 
vandeurs peuvent avoir demander et pretendre dans la seigneurie de la  
 
Chevrotiere, de l etenduë, d environ une demy lieu de frond, sur trois lieux  
 

15-       de profondeur, ainsi que dans le moulin situé dans ladite seigneurie, avec  
 

toutes ses depandançes, cens et rentes, droits honorifiques et tous autres droits  
 
seigneuriaux sans exception ni rezerve, a la ditte dame Genevieve Hamelin  
 
appartenant pour lui estre echeû, par succession de feu dame Genvieve  
 
Chavigny sa mere comme ayant epousé sieur JosephHamelin 
 

20-       tenant le total de ladite seigneurie par devant au fleuve Saint-Laurans 



 
par derriere en fin de la susdite profondeur, tenant au nord’est a la seigneurie 
 
de Deschamabult, et au sud ouest, a la seigneurie des Grondinnes, et ainsi  
 
que le tout se poursuit et comporte, circonstances et dependances, que ledit  
 
acquereur à dit bien scavoir et connoitre et en est comptant.  
 

25-       Lesdits droits ainsi vandus, mouvants en la censive du domaine du Roy 
 

et envers Sa Majesté tenu des droits a coutumes, pour des dits droits 
 
ainsi vandus, jouir, faire et disposer par ledit sieur acquereur ses  
 
hoirs et aÿans cause lui semblera au moyen ces presentes, a commencee 
 
la jouissance de ce jour. Cette vante cession et transport et  
 

30-       delaissement ainsi fait, a la charge des dits droits envers Sa Majesté  
 

et outre pour et moyennant le pris et somme de cent cinquante 
 
six livres de vingt sols chaqunne, que les dits vandeurs ont reconnu  
 
avoir eu et reçu dudit acquereur des avant ces presentes, dont quittance,  
 
et clauses et conditions sus dittes, les dits vandeurs,  ont en outre transporté  
 

35-       au dit seigneur acquereur ces dits hoirs et aÿans cause, tous droits de  
 

proprieté generallement quelconque qu’il pourroit avoir demander et  
 
prettendre sur la ditte seigneurie presentement vanduë, decaisissant etc.  
 
devettant etc. et demettant etc. car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renoncant etc. Fait et passé a Neuville maison des dits vandeurs, en  
 

40-       presence des sieurs Louis Gingras, et Jean Baptiste Grigné temoins residants 
 

au dit Neuville qui avec l acquereur ont signé avec nous, et les vandeurs et 
 
vandresse declaré ne sçavoir signé de ce interpelles suivant l ordonance 
 
apres lecture faitte ./.  



Lachevrotiere  (paraphe)                    Loüis Gingras  
 
J. Bt. Grigné  (paraphe) 
 
                                                           Planté  notaire  (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 septembre 2010  
 
 
 



Le 9 octobre 1811 
Marché de construction de deux moulins dont un à eau, l’autre à vent situé dans le fief et 
seigneurie de Saint-Denis sur la Côte-du-Sud par; François Blanchet ecuyer, seigneur du 

fief et seigneurie de Saint-Denis demeurant à Québec, et  
Jacques Voisin, meunier, demeurant à Québec. 

        Résiliation, 3 février 1812, minute no-5861 
notaire Joseph-Bernard Planté, no-5803, (BAnQ / CN301,S230 / mic.# M-173.716) 

 
 

1-         Fut present le sieur Jacques Voisin meunier  
 

demeurant à Québec; lequel promet et s’oblige envers 
 
François Blanchet ecuyer, seigneur du fief et seigneurie 
 
Saint-Denis demeurant à Québec, à ce présent et acceptant, de faire 
 

5-         et parfaire bien et dueument à dire d’experts et gens à ce  
 

connoissant, un moulin sur le fief Saint-Denis situé au bas de Québec 
 
Côte du Sud, dans la place communément appellée le Bras 
 
sur un terrain d’une étendue suffisante que ledit François 
 
Blanchet ecuyer s’oblige lui fournir à demande, deux moulins 
 

10-       à farine # avec un leur mouvemen, moulant tournant et travaillant #  
dans un seul corps  de bâtiment, qui sera bâti en pierre  
 
et dont la # consistance sera # dimention seront de vint d au moins 
vingt pieds quarrés 
 
le rez de chaussée dudit moulin corps de bâtiment contiendra le  
 
premier moulin à une moulange allant par eau, soit par dessus 
 
soit par-dessous, ainsi que la place le permettra et qu’il paroitra  
 

15-       le plus avantageux – au dessus dudit rez de chaussée fera un  
 

moulin à vent d’au moins dix huit pieds de diamettre à deux  
 
moulanges desquelles trois moulanges est mentionnés une sera  
 
de ce païs et deux d’Europe, et seront fourni par l’entrepreneur 



 
et seront chacune de quatre pieds de diamettre – pareillement  
 

20-       s’oblige ledit entrepreneur de fournir un bluteau complet allant  
 

par eau pour lesdits moulins, avec une bonne et solide chaussée  
 
tel que le tout l’exigera. Pour faire tous lesquels ouvrages ledit  
 
entrepreneur fournira tous les materiaux generalement  
 
quelconque de quelque nature et description qu’ils seront, avec le droit 
 

25-       de prendre sur les lieux et sur toute l’etendue dudit fief les materiaux 
 

qui s y trouveront , et notamment les bois propres pour lesdits  
 
moulins, ainsi qui le seigneur a le droit de prendre laissant 
 
la reserve qui en ont été faits aux contrats de concession des 
 
censitaires dudit fief; s’obligeant ledit entrepreneur de travailler 
 

30-       avec nombre d’ouvriers suffisant aux dits ouvrages en sorte qu’au  
 

           desdits moulins fasse farine dans le cours de l été prochain, et  
 

le second d’hui en un an au plutard, et par ces mêmes présentes  
 
ledit seigneur s’oblige de laisser pour l’usage desdits moulins 
 
et dudit meunier pendant le tems qu’il les occupera, une terre de  
 

35-       trois arpens de front sur trente arpens de profondeur. S’oblige en  
 

outre ledit seigneur de fournir un brancard avec des poids pour  
 
l’usage desdits moulins et finallement de payer la som au dit   
 
entrepreneur la somme de cent vingt cinq livres du cours 
 
actuel de cette province p a feur et mesure que les dits ouvrages 
 

40-       seront faits.  
 

Ce marché fait en outre à condition que du jour que lesdits 



 
deux moulins feront farine ledit sieur Jacques Voisin entrepreneur 
 
en jouira pour son seul benefice pendant l’espace de cinq années entieres 
 
et consecutives, s’obligeant seulement de moudre de préférence les grains  
 

45-       des habitans dudit fief Saint-Denis, conformement a la loi. Et a l’expiration  
 

desdites cinq années lesdits moulins avec toutes leurs dépendances comme 
 
aussi les autres bâtisses que ledit entrepreneur pourroit faire sur les lieux 
 
resteront et appartiendront au dit seigneur qui pourra exiger que le tout 
 
soit en bon état de reparation et à dire d’experts, sans pour être  
 

50-       tenu à aucune autre indemnité envers ledit entrepreneur. 
 

S’obligeant ledit entrepreneur d’accomplir et exécuter le  
 
present marché en tout son contenu a peine de tous dépens  
 
dommages et interêts; et ce sous l’hipotheque de tous ces biens  
 
présents et futurs.  Car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

55-       renoncant etc. fait et passé a Québec etude de Me Planté  l’un  
 

desdits notaires l’an mil huit cent onze le neuf octobre  
 
avant midi. Et toutes les parties ont signé, # a ledit sieur Blanchet signé 
et ledit entrepreneur déclaré ne le savoir de ce requis # lecture faite ./. 
Sept mots  
 
rayé nuls et deux renvois en marge sont bon vingt deux mots 
 
rayes sont nuls et trois renvois en marge approuvés sont bon. 
 
 
                                                                   F. Blanchet 
 
                                                            Jh. Planté  (paraphe)  
________________________________________________  
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Résiliation, 3 février 1812  (minute no-5861) 
 

1-         Aujourd hui trois fevrier avant midi mil huit cent douze  
 

pardevant les notaires publics à Québec y residents soussignés sont  
 
comparus les sieurs Jacques voisin, et François Blanchet ecuyer 
 
parties dénommés au marché ci-dessus et de l’autre part; lesq 
 

5-         lequel sieur Voisin ayant considéré qu’il ne est hors d état  
 

de remplir et executer ledit marché ci-dessus a proposé au dit François 
 
Blanchet ecuyer de résilier et annuler ledit marché, ce que ledit  
 
sieur Blanchet consent par ces présentes, en sorte que ledit marché  
 
demeure nul et comme non fait; sans aucune repetition ni dommage 
 

10-       contre l’entrepreneur qui demeure entierement déchargé dudit  
 

marché. Fait à Québec en l’etude les jour et an susdits 
 
ledit sieur Blanchet a signé et ledit Voisin declaré ne le savoir, de  
 
ce requis lecture faite. 
 
                                                           F. Blanchet 
 
R. Lelievre  (paraphe)                        Jh. Palnté  (paraphe) 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 2 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 2 avril 1734 
Donation de trois portions de terre, de bâtiments et d’une part de moulin à scie; par 
Jean-Baptiste Trottier, des Grondines, à François Trottier, des Grondines, son frère. 

notaire Arnould-Balthazar Pollet, (BAnQ / CN401,S74 / mic.# M-100.19) 
 
 

1-         Pardevant le notaire le notaire royal 
 

en la Prevosté de Québec residant a Grondines soussigné et temoins 
 
cy apres nommez fut present en sa personne Jean Baptiste 
 
Trottier demeurant aux Grondines lequel attandu ses indispositions 
 

5-         et les maladies continuelles dont il est extremement affligé 
 

reconnoissant la bien puissance et l amitié que luy tesmoigne depuis 
 
quelques années le sieur François Trottier son frere demeurant 
 
aussy aux dits Grondines et Marie Anne Hamelin sa femme 
 
en consideration de l’estime qu il leur porte a par ces  
 

10-       presentes fait donnation entre vifs pur et simple  
 

irrevocable et promet garantir de tous troubles dettes 
 
hypotecques, evictions, alienations, et autres empechemens  
 
(ligne illisible) 
 
son epouse a ce present et acceptant pour eux leur hoyrs  
 

15-       et ayant cause c est a scavoir trois portions de terre consistant  
 

la premiere d’un cart d’arpent de terre sur toutes sa profondeur 
 
la seconde portion aussy d un cart d’arpent de terre sur  
 
sa profondeur et une petite portion de terre que ledit donnataire 
 
a sur cinq cart d’arpent qui son detaché d une terre du  
 

20-       nommé Bernier? suivant le contract de vante qu’en a fait  
 

feu Roy notaire de Sainte-Anne avec les batimens qui pourront 
 



se trouver dessus lesdites portion i compris une part de  
 
moulin a scie qui se trouve sur une des dittes terre # avec cent livres 
qu il donne come lesdites portions de terre ladite somme de cent livres 
provenant du legitime de la mere du dit donateur comme il luy ont eté  
accordé par la donnation (blanc) d hier # lesdites  
 
portions de terre estant en la sensive desdites Grondines  
 

25-       envers le seigneur chargé des cens et rentes dont les dittes 
 

donnataires payeront au dit seigneur tous les ans a la Saint 
 
Martin d hyver cette donnation faite moyennant et a la  
 
charge que lesdits Francois Trottier et sa femme de luy aurhorizée 
 
a l effet des presentes promettent et s obligent solidairement 
 

30-       l un pour l’autre au dit sieur Jean Baptiste Trottier frere et 
 

beau pere de le nourrire chez eux luy fournir habits lingrs  
 
feu et lumiere tel ques son etat le tout pendant la vie 
 
dudit donnataire tant en santé qu’en maladie et que sy 
 
ledit donnateurs tombois malade lesdits donnataires 
 

35-       auront un soin particulier de luy et sy ledit donnateur ne  
 

peu s acorder avec lesdits donnataires et qu’il s est obligé d’aller 
 
demeurer ailleurs dans une autres maison iceluy Trottier et sa femme 
 
(ligne illisible) 
 
une des portions de terre qui est sur les escors dudit Grondines 
 

40-       et l’autre portion de terre se trouvant dans l ance ledit donnateur  
 

en aura eu sa part sa vie durant a condition que lesdits 
 
donnataires luy doneront et fourniront les habillements  
 
qui sont especifié dessus et apres son dèceds de faire  
 
imhumer son corps avec les autres fidels selon sa condition 



 
45-       dans le cimethiere  ou il dessedera au moyen desdites presentes  
 

ledits donnateur cedde transporte aux dits donnataires  
 
et a leurs hoyrs tous et tels droit qu’il peut avoir 
 
demender et pretendre sur lesdits portions de tere luy  
 
en ceddant tous droits de proprité fond tres fonds noms  
 

50-       raison et actions saizine et possession voulant et consentant  
 

qu ils en soit demeurés saisis et vestues mis et receu en  
 
bonne et suffisante possession et saisine par qui ainsy qu il  
 
appartiendra et pour faire insinuer ces presentes dans  
 
les quatre mois d’huy suivant l’ordonnance les parties ont  
 

55-       fait et constitué leur procureur general et special le porteur 
 

des presentes ausquel il donne tout pouvoir d en requerir  
 
acte en forme qu ils appouvent et noment des a presens 
 
car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant fait et passé 
 
aux Grondines maison de ladite veuve Trottier avant midy  
 

60-       ce deuxieme avril mil sept cent trente quatre en presence 
 

du sieur rené Rayaume et Michel Rivard temoin demeurant 
 
et dument requis appaelés le sieur Rayaume et Francois 
 
(ligne illisible) 
 
suivant l’ordonnance. 
 
                                          Jean Baptiste Trotier 
 
Marie Anne Hamelin 
                                          Pollet  notaire  (paraphe) 
____________________________________________ 
Paléogtaphie Jules Guérard, le 22 août 2010  
 



 
 



Le 18 décembre 1737 
Vente de part d’un moulin à blé situé aux Grondines; par François Rivard dit Loranger, lieutenant 

de milice et habitant et Louise Hamelin, son épouse, de Sainte-Anne, à François Rivard dit 
Montandre, capitaine de milice et Marie-Josèphe Hamelin, son épouse des Grondines. 

notaire Arnould-Balthazar Pollet, (BAnQ / CN401,S74 / mic.# M-100.20) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal 
 
            reçû a la prévosté royalle de Quebec 
 
            pour la seigneurie de Batiscan et  
 
            autres circonvoisines résidant au dit  
 
5-        Batiscan soussigné et témoins cy après 
 
            nommés furent presens en personnes 
 
            François Rivard Lorengé lieutenant des  
 
            milices de Sainte-Anne et Louise Hamelin son  
 
            epouse qu il authorize pour l êffet des  
 
10-      presentes habitants demeurants audit Sainte- 
 
            Anne icelle ditte Louise Hamelin heritiere 
 
            de la unzieme partie du moulin a bléd 
 
            des Grondines provenants par les decés des  
 
            deffunts le sieur Louis Hamelin seigneur en 
 
15-      partie des Grondines et d’Antoinette Aubert 
 
            ses pere et mere lesquels de leurs bon gré de 
 
            franche et libra volontés ont  
 
            ensemblement et solidairement un chacun 
 
            d’eux seul pour le tout renonçant au bénéfice 



 
20-      de division discution de biens et droits dudit moulin 
 
            volontairement vendus cedés quittés 
 
            delaissés et transportés et promettent garentir 
 
            sous ladite clause solidaire de tous troubles 
 
            dettes hypotecques et autres empechemens 
 
25-      générallement quelconques au sieur François 
 
            Rivard Montandre capitaine des milices 
 
            des Grondines et dame Marie Joseph Hamelin 
 
            sa femme qu il authorize pour l’effet 
 
            des presentes demeurants aux Grondines 
 
30-      a ce presents et acceptants pour eux 
 
            leurs hoyrs ayant cause a l’avenir c’est  
 
            a sçavoir la susdite unzieme partie dudit 
 
            moulin a bléd des Grondines que lesdits 
 
            sieur et dame acquereur ont dit bien sçavoir 
 
35-      et connoitre pour en joüir par eus des a presents 
 
            et apperpetuittés comme de leurs propre 
 
            biens et loyal acquets au moyen des presentes 
 
            en faisant par lesdits vendeurs des ce jourd’huy 
 
            toutes desmissions cessions retressessions et 
 
40-      transports requis et necessaire les subrogeant 
 
            en leurs lieu droits et place au moyen 



 
            desdittes presentes la presente vente cession 
 
            desmission et transports est faites 
 
            entre les parties moyennant le prix  
 
45-      et somme de cent livres que lesdits sieur 
 
            Lorengé et Louise Hamelin sa femme 
 
            authorizée comme dit est confessent 
 
            avoir reçû avant la passassion desdittes 
 
            présentes des mains des dits sieurs et dame 
 
50-      Montandre acquereurs ladite somme 
 
            de cent livres dont ils tiennent quittes iceux 
 
            acquereur et les decharge dont etc. quittance 
 
            a tous autres générallement quelconques 
 
            car ainsy etc. promettant obligeant renonçant 
 
55-      fait et passé au dit Sainte-Anne maison desdits 
 
            vendeurs avant midy ce jourd’huy dix- 
 
            huitieme decembre mil sept cent trente septembre 
         
            en presence des sieurs François Gariépy 
 
            pere capitaine des milices d une partie de Sainte- 
 
60-      Anne et de la seigneurie de Sainte-Marie et  
 
            de Charles Gariépy son fils sergent des 
 
            milices dudit Sainte-Anne temoins requis 
 
            demeurant au dit Sainte-Anne. 



 
            Louis Hamelin  Montandre 
 
            Mari Josephe Hamelin 
 
            Francois Gariepy                  Charle Gariepy 
 
                                       Pollet  ( paraphe ) 
                                          notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 27 août 2008 



Le 21 avril 1730 
Marché de livraison de blé en retour de  

bail du moulin à vent situé à la pointe de la rivière de Batiscan entre 
Antoine Trottier, maître farinier et la Compagnie de Jésus,  

représenté par Jean Mongrain, leur  procureur fiscal.  
notaire Arnould-Baltazar Pollet, (BAnQ / CN401,S74 / mic.# M-100.19) 

 
 

1- Pardevant nous nottaire des seigneuries 
 

de Batiscan et Sainte-Anne demeurant a Batiscan 
 
soussigné et temoins cy bas nommé est comparû  
 
Antoine Trottier maître farinier demeurant audit 
 

5- Batiscan lequel prend a ferme le moulin  
 

a vent de la pointe de la riviere de Batiscan 
 
apartenant aux reverends peres Jesuites seigneurs 
 
dudit Batiscan lequel dit Trottier s’oblige  
 
de payer chaque année pour ferme dudit  
 

10- moulin soixante dix minots de bled a payer par  
 

cartier au sieur Jean Mongrain procureur 
 
fiscal des susdits reverends peres Jesuites  
 
qui fond dix sept minots et demy de bled  
 
froment provenant dudit moulin a  
 

15- commencer # et prix du roy #  de l année derniere mil sept  
 

cens vingt neuf jusques a l’année mil 
 
sept cens trente deux au premié de may 
 
de laditte anne et aussy ledit Antoine 
 



Trottoir s’oblige a ce qui suit sçavoir 
 

20- a faire les reparations cy convenus pour ledit moulin avec  
 

le susdit procureur fiscal qui est de  
 
fournir de vergue, de chaussé de roüet 
 
de lanterne et de fuseau, deresuage de  
 
marteau et  petits fers draps pour le moulin  
 

25- de cable pour le cabestran et de toutes menus 
 

reparations qu il peut estre fait pendant  
 
le temps des dittes trois annés auditt moulin 
 
car ainsy etc. promettant etc. obligeant  
 
etc. renonçant etc. fait et passé en la maison 
 

30- du sieur Mongrain procureur fiscal 
 

des reverends peres Jesuites avant midy  
 
ce vingt uniesme avril mil sept cens 
 
trente en presence des sieurs Joseph  
 
Saint Mars et Pierre Proteau temoins a  
 

35- ce requis et appellés demeurans tous deux  
 

a Batiscan .        Mongrain     Antoine Trottier 
                                                 
St Marc                   A B Pollet notaire susdit 
                                                  ( paraphe ) 
P Proteau 
Paléographie Jules Guérard, le 1er février 2008 



Le 21 septembre 1732 
Marché d’opération d’un moulin à vent situé aux Grondines 

entre Antoinette Richard, veuve de Jacques Hamelin, seigneur honorifique,  
et Thomas Simon, maître farinier 

notaire D’Arnould-Balthazar Pollet, (BAnQ / CN401,S74 / mic.# M-100.19) 
 
 

1- Pardevant le notaire toyal en la prevosté 
 

royalle de Quebec residant a Batiscan soussigné 
 
et temoin cy bas nommetz fut present Antoinette 
 
Richard veuve de feu Jacques Hamelin # quand vivant 
seigneur honorifiquede Grondines # et du sieur Montandre 
 

5- capitaine de milice du Grondines faisant les fonctions 
 

de tuteur au diy nom pour Marie Anne et René Hamelin 
 
son frere mineurs c est a scavoir que les sus nommés 
 
proprietaire du moulin a vent desdits Grondines 
 
ont reconnu et confessé avoir concedée pour 
 

10- six mois et huit jours consecutives au dit sieur Thomas 
 

Simon lequel dit sieur Thomas Simon maître farinier 
 
de prendre ledit moulin a vent desdits Grondines 
 
convention suivant scavoir ledit maître 
 
Thomas prenand ledit moulin comme il est 
 

15- cy dessus convenans le tout a son profit 
 

frais et depens commencer ledit marché le  
 
premier d’octobre de cette presente année mil sept cent 
 
trente deux l espace de six mois huit jours  
 



comme il est cy dessus expecifier a son profit  
 

20- et au bout dudit terme sujet a visitte de quatre 
 

maîtres fariniers suivant Louis ( tache ) seigneur 
 
iceluy maître Thomas Simon fort de fournir 
 
a ses frais et depens et descharger par ces present 
 
et qui fera scavoir ses voiles hulles 
 

25- marteau # et de renmonter la meule et luy faire un oeillard 
de pierre que sera posséet l enmoulanger et fournir tous # etc.  
et mesnu reparation et de paier 
 
les bois des six mois et huit jours rendra lequel 
 
susdit preneur s oblige de laisse au dit moulin  
 
deux vergues degarnie et tant garny avec leur 
 
verron a eux appartenant convenable 
 

30- veu aussy le marchefait cy dessus au dit sieur Jean 
 

susdit du _____ lequel est reformé ____ pendant 
 
six mois et huit jours et le marche et ldit marche _________ 
 
suivant le marché conveneu et ledit maître Thomas 
 
Simon est convenus de ce qui sur defend chauffai  
 

35- et entretenir de farine _______ depend dudit moulin  
 

ledit sieur Jean le tout au frais et depens de  
 
maître Thomas Simon cy devant desnommé . Ledit 
 
sieur Jean ayant fait et accordé par ces ^resentes 
 
de recevoir pendant les six mois et huit jours  
 



40- pour la somme de soixante livres avec le saufage 
 

et l entretien de farine comme il est conveneu 
 
cy dessus avec ledit #  en qualité de domestique et 
_________  # sieur Thomas a la descharge  
 
des seigneurs sous les risques de fortune expert 
 
gardien _________________________ dudit sieur Thomas  
 

45- car ainsy etc. promettant etc. renonçant etc. 
 

fait et passé en la maison 
 
de ladite veuve Hamelin apres 
 
midy le ( mot rayé ) vingt un jour du mois  
 
de septembre mil sept cent trente deux 
 

50- en presence du sieur René Trottier 
 

Charle Jaudouin temoin a ce requis 
 
_____llé le sieur Jaudoin et sieur Jean 
 
pnt declare ne scavoir signé de ce enquis  
 
suivant l’ordonnance .  
 
Thomas Simon   ( paraphe )            __ikanelle 
 
Montandre 
 
P. Trotier 
                                              Pollet   ( paraphe ) 
                                                  notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 18 janvier 2008 
 

 



Le 22 novembre 1734 
Marché de bail d’un moulin à vent situé en haut de Batiscan en retour de la moitié dudit 

moulin entre la Compagnie de Jésus, seigneur de Batiscan et Honoré Rotureau. 
notaire Arnould-Balthazar Pollet, (BAnQ / CN401,S74 / mic.# M-100.19) 

  
 
 

1-        Pardevant Arnoult Balthazar 
 
            Pollet notaire royal receüe en la prevosté de 
 
            Quebec pour la seigneurie de Batiscan soussigne 
 
            résidant audit Batiscan fut present en personne 
 
5-        le sieur Mongrain procureur fiscal des reverand 
 
            pere Jesuite seigneur de Batiscan y demeurant 
 
            lequel au dit nom procureur desdits reverand pere 
 
            Jesuittes a donné et baillé le moulin a vent 
 
            d’en haut de Batiscan pour une anneéé  
 
10-      a commencer ladite annéé  au mois d’octobre 
 
            dernier et finir au premier d’octobre prochain 
 
            l’année mil sept cent trente cinq lequel  
 
            dit moulin est cedéé au dit sieur Honoré  
 
            Rotureau a moitié du revenüe du moulin 
 
15-      lesquels payements de ladite moitié de revenue 
 
            dudit moulin a vent sera payé tous les  
 
            premier du mois lequel dit Honoré s oblige par  
 
            les presentes de faire les reparations 
 
            necessaire de ses mains et en outre  



 
20-      ledit sieur Mongrain s oblige du reste 
 
            pour l entretien generallement quelconque 
 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. 
 
            fait et passé a Batiscan maison dudit  
 
            Mongrain procureur fiscal desdits 
 
25-      Révérends pères Jesuitte avec nous ce vingt- 
 
            deuxième novembre mil sept cent trente 
 
            quatre en presence des sieurs Pierre 
 
            Gouin et Charles Corvesier tesmoins demeurants 
 
            au dit Batiscan ledit sieur Notureau a declaré  
 
30-      ne sçavoir signé de ce enquis apres lecture 
 
            faite suivant l’ordonnance. 
                                                           Mongrain 
 
            Le Charles Corvésé 
 
                                             Pollet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 août 2008 
 
             



Le 31 août 1746 
Démission d’un moulin à vent situé à la pointe de la rivière Batiscan et d’un moulin à eau 
et à farine; par Toussaint Dalbert dit Saint-Agnan, de la seigneurie de Batiscan, procureur 

de Élisabeth Duchesne, veuve de Saint-Onge, à la Compagnie de Jésus. 
notaire Arnould-Blathazar Pollet, (BAnQ / CN401,S74 / mic.# M-100.21) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal reçû 
 
            en la prevosté royale de Quebec pour la seigneurie 
 
            de Batiscan et autres circonvoisines résidans au dit 
 
            Batiscan soussigné et témoins cy après nomméz 
 
5-        fut present le sieur Toussaint Dalbert Saint-Agnan 
 
            demeurant en la seigneurie dudit Batiscan au nom et 
 
            comme procureur de la dame Elizabeth Duchesne veuve 
 
            Saint-Onge a volontairement donné, abandonné, 
 
            et delaissé du tout des maintenant et a toujours 
 
10-      et s’est volontairement desmis des moulins a  
 
            sçavoir du moulin a vent de la pointe de la  
 
            riviere dudit Batiscan et du moulin a l’eau 
 
            aussy a farine contre la veuve Lorengé a ce  
 
            présents et acceptants lesdits deux moulins 
 
15-      la dame veuve Mongrain procuratrice des  
 
            révérends peres de la Compagnie de Jésus seigneurs 
 
            dudit Batiscan y a comté sans aucune l exception 
 
            sinon pour les ustanciles que ledit sieur Saint-Agnan 
 
            promet remettre a ladite dame Mongrain 



 
20-      suivant l inventaire qu en prendra le 
 
            sieur Lefebre; a l’effet duquel present délaîssement 
 
            ledit sieur de Saint-Agnan a presentement remîs  
 
            et délivré a ladite dame veuve Mongrain 
 
            au dit nom lesdits deux moulins suivant le bail 
 
25-      passé devant Me Pinguet notaire royal  
 
            le vingt quatre janvier mil sept cent quarante 
 
            quatre lequel dit bail a eté remis 
 
            entre les mains de ladite dame veuve Mongrain 
 
            lesquels moulins ont eté remis a ladite dame 
 
30-      le premier de ce present mois pour en joüir 
 
            d iceux moulins par lesdits reverands pere faire 
 
            et disposer comme de chose a eux appartenant 
 
            et en outre les draps que ledit sieur Saint-Agnan laisse au 
 
            moulin au cas que les reverand pere les pourroit 
 
35-      par et pour en tenir compte suivant l estimation qui en 
            sera faite en outre ledit 
 
            sieur de Saint-Agnan au dit nom remet aux dits 
 
            reverand peres le moulin a scize sans  
 
            aucunes reserve et demande ledit sieur de Saint-Agnan 
 
            d’avoir la préféreance pour le sciage de son bois  
 
40-      attendu qu il luy revient la moitié en cas  
 



            peres reverand ne le fasse pas racommoder 
 
            et s ils le fond achever il ne demande rien  
 
            sans aucunes reserve que seulement la préferance 
 
            transportant dessaisissant cesdits trois moulins  
 
45-      aux dits reverand pour en joüir par eux comme 
 
            chose a eux appartenant car ainsy etc.  
 
            promettant obligeant renonçant 
 
            fait et passé au dit Batiscan  
 
            maison de ladite dame veuve 
 
50-      Mongrain aprés midy et trante 
 
            unieme jour du mois d’aoust 
 
            mil sept cent quarante six en  
 
            presence des sieurs René Rivard 
 
            Maisonville et du sieur Jean Lafond 
 
55-      témoins et habitants demeurants au dit Batiscan 
 
            ledit sieur Lafond a déclaré ne scavoir signé 
 
            de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
            veuve Mongrain        Rene Rivard    de St. Agnan 
 
                                         Pollet   ( paraphe ) 
                                            notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 août 2008 
 
             



Le 2 novembre 1735 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé sur le fleuve Saint-Laurent à Lachine; par le Séminaire de 

Saint-Sulpice de Montréal, à Joseph Paré et Angelique Filiatrault, son épouse, de Lachine. 
notaire Claude-Cyprien-Jacques Porlier, no-185, (BAnQ / CN601,S329 / mic.# M-620.279) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux 
 
            de la jurisdiction royale de Montreal 
 
            y residant soussignez fut present 
 
            messire Guillaume Chambon 
 
5-        prestre et économe de messieurs 
 
            les ecclesiastiques du Seminaire  
 
            de Saint-Sulpice seigneurs de l isle 
 
            dudit Montreal faisant pour et  
 
            au nom des dits sieurs seigneurs 
 
10-      lequel a reconnu et confessé  
 
            avoir baillé et delaissé par ses  
 
            presentes a tiltres de ferme et moitié 
 
            revenues  des bleds de moutures 
 
            de mes dits sieurs seigneurs par  
 
15-      chaques année,  commencer du  
 
            deuzieme novembre de l annee desdits 
 
            jusqu a neuf années prochaines, apres 
 
            apres ensuivant finie et accomplis 
 
            il sera permis a mesdits sieurs seigneurs 
 



20-      comme ainsy au dit preneur de delaisser 
 
            laditte ferme tous les trois ans pourveu 
 
            qu on s avertisse trois mois d’avance 
 
            et promet faire joüir durant ledit 
 
            tems a Joseph Paray habitans de Lachine 
 
25-      a ce presant et acceptant tant pour 
 
            luy que pour Angélique Filiatro sa femme 
 
            ses hoirs et ayant cause a l’avenir 
 
            preneur su dit tiltre durant le tems, un  
 
            moulin a eâu, faisant de bled, farinne 
 
30-      scis sur le fleuve Saint-Laurent a  
 
            Lachine a la charge que ledit preneur 
 
            leurs dits hoirs et ayant cause seront 
 
            tenue et s oblige de moudre les bleds  
 
            provenant du partage de ladite ferme 
 
35-      sans en prendre les moutures d entretenir 
 
            la maison et ledit moulin de toutes 
 
            reparations tant grosse que menues 
 
            qu il seront tenue aussy de batir 
 
            par moitié avec mesdits sieurs seigneurs 
 
40-      du seminaire une ecurie et un hangard 
 
            sur la terre du moulin de mesdits  
 



            sieurs seigneurs; qu il sera loisible 
 
            a mesdits sieurs seigneurs de partager 
 
            le bled provenant dudit moulin  
 
45-      toutes les fois que bon leur semblera,  
 
            et qu a la fin dudit bail ou a la  
 
            cession sy il s’en fait, lesdits preneur 
 
            rendront ledit moulin bon et valable 
 
            au meme etat qu il l auront receu 
 
50-      avec le hangard et ecurie faite sur  
 
            laditte terre estimations faites de tous  
 
            les mouvements roues, bois, fusées 
 
            et tout ce quy concerne ledit moulin  
 
            ainsy qu il paroit par l inventoire 
 
55-      qu’en ont fait mesdits sieurs seigneurs 
 
            unanimement avec lesdits preneurs 
 
            joint a ses presentes et dont la teneur 
 
            ensuit premierement une pince de  
 
            quatre pieds de long, deux pinces de  
 
60-      quatre pieds et demie, une pince quy 
 
            sert a la meule de trois pieds de long,  
 
            une masse, un gros marteaux, six  
 
            marteaux a piger, deux demie 
 



            minot, un  ferré et l autre quy ne  
 
65-      l est point, une esse pour lever la  
 
            meule; une tranche et un jophé,  
 
            deux roits un le tiers uzé, et l autre 
 
            tout â neuf, les deux fuzée, la moitié  
 
            uzée. Les deux arbres et les deux  
 
70-      roues doubles neuve fretée et leurs 
 
            tourillons neuf, deux ferrés et les deux  
 
            nilles bonnes un petit cables de  
 
            cinq quarts de poulces d epaisseur 
 
            et de dix brasse et demie de long 
 
75-      neuf, un gros cable de cinq brasse 
 
            a demy usé, deux huches bonne sans 
 
            facture, un crible tout neuf; deux meules 
 
            bonnes entourrée d’un cercle de fer chacune,  
 
            une mouture de cuivre cerclée de fer 
 
80-      par le haut bonne, le tour des meulles 
 
            tout neuf, ce bail ainsy fait a la charge  
 
            par lesdits preneurs leurs dits hoirs et ayants 
 
            cause de satisfaire aux cluses mentionnée 
 
            cy dessus a peine d’estre dechus du benefice 
 
85-      du present bail et de tous despens 
 



            dommage et intetrest envers mondit 
 
            sieurs bailleur au dit nom car ainsy 
 
            sont convenus lesdites parties et promis 
 
            le tout suivre et executer promettant etc.  
 
90-      obligeant etc. renonceant etc. fait et  
 
            passé au dit Montreal estude de Me 

 
            Porlier l’un desdits notaires l an mil  
 
            sept cent trente cinq le deuxieme 
 
            novembre apres midy et a la femme dudit 
 
95-      preneur avec mondit sieur bailleur au dit 
 
            nom signé avec nous dits notaires a la reserve 
 
            dudit preneur qui a declare ne scavoir ecrire 
 
            ny signer de ce anquis apres lecture 
 
            faite suivant l’ordonnance ./.   Engelique Fiatro 
 
            Chambon  prêtre econome 
 
            Gaudron de Chèvremont  ( paraphe ) 
 
                                                            Porleir   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 8 juin 1736 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé près de la ville de Montréal; par le  

Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, à Joseph Rhél [Harel] et Madeleine Demers, 
son épouse, de la ville de Montréal.  

notaire Claude-Cyprien-Jacques Porlier, no-221, (BAnQ / CN601,S329 / mic.# M-620.279) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal de la  
 

jurisdiction royale de Montréal y resida 
 
soussigné fut present messire Guillaume  
 
Chambon prestre oeconome de messieurs les  
 

5-         eccclesiastiques du Séminaire de Saint-Sulpice  
 

seigneurs de l’isle de Montréal fusant pour  
 
et au nom desdits sieurs seigneurs lequel  
 
a reconnu et confessé avoir baillé et  
 
delaisse a titre de ferme et revenus de  
 

10-       bleds des mouture de mesdits sieurs 
 

seigneurs par chaque annee a commencées 
 
du vingt un may de jusqu à neuf années  
 
prochaines apres ensuivant finies et,  
 
accomplie, qu’il sera permis a mesdits  
 

15-       sieurs seigneurs ou mondit sieur baileur 
 

pour eux comme au au preneur de  
 
delaissér ladite ferme tous les trois ans  
 
pourvû qu’on s avertisse trois mois d’avance 
 
et promet fait jouir pour ledit tems à  
 

20-       Joseph Rhél demeurant en cette ville 



 
à ce present et acceptant tant pour luy que  
 
pour Madeleine Demers sa femme ses hoirs et  
 
ayans cause a l avenir preneur au dit tistre durant  
 
ledit tems un moulin a eau faisant de blèd  
 

25-       farine sciz pres cette ville, a la charge que  
 

ledit preneur leursdits hoirs et ayans cause 
 
payeront tous les ans a mesdits sieurs seigneur 
 
de l’isle de Montréal ou a mondit sieur bailleur 
 
pour eux la quantité de quatre cent  
 

30-       vingt cinq minots de bled pour lesquels 
 

ledit preneur s oblige qu il entretiendra ledit  
 
moulin de toutes reparations tant  
 
grosses que menues qu il rendra après lesdites  
 
neuf années ledit moulin en bon estat, avèc 
 

35-       les outils ferrements qui seront marquées 
 

dan l ynven[tai]re qu en ferront unanimement  
 
mesdits sieurs seigneurs avec ledit preneur  
 
pour estre joint à ces presentes et ledit  
 
preneur sera en outre chargé de plus; 
 

40-       de la moitié des frais qui se feront pour la  
 

reparation du canal depuis le moulin de la  
 
riviere Saint-Pierre jusqu au dit moulin proche  
 
la ville, et mesdits sieurs seigneurs se chargan 



 
du restant des frais qui seront nécessaires  
 

45-       de faire, ledit preneur n entreprendra rien  
 

sur ledit canal sans l’agrément et consentement 
 
de celuy qui sera chargé de l’oeconomie 
 
de mesdits sieurs du seminaire, ledit  
 
preneur preferera toujours le bléd qui leur  
 

50-       appartiendra pour le moudre promptement 
 

et ne prendra point de mouture desdits  
 
quatre cent vingt cinq minots provenant? 
 
de la dite farine, mais il les moudra lorsqu il 
 
en sera averty si mesdits sieurs seigneurs ou 
 

55-       mondit sieur bailleur pour eux n aymera mieux  
 

le recevoir en bléd. Ce bail ainsy fait  
 
a la charge par ledit preneur leurs hoirs 
 
et ayans cause de satisfaire aux clauses 
 
mentionnés cy dessus a peine d estre  
 

60-       deschu du benefice du present bail 
 

            et de tous dépens  dommages et intérêts envers  
 

mondit sieur bailleur au dit nom; car ainsy  
 
sont convenus lesdites parties et promis  
 
le tout suivre et executé promettant etc.  
 

65-       obligeant etc. renonçant etc. fait et passe  
 

            au dit Montréal estude dudit notaire  



 
l an mil sept cent trente six le huitieme  
 
juin apres midy presence des sieurs Joseph  
 
Grenil et François Masson temoin demeurant  
 

70-       au dit Montréal qui ont avèc mondit sieur bailleur  
 

et notaire signé et ledit preneur a declaré  
 
ne savoir escrire ny signé de ce enquis  
 
lecture faite ./. 
 
                                Chambon  prêtre économe  (paraphe) 
 
Masson  (paraphe)                      J. Grinil 
 
                                 C. Porlier  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 4 août 2010  



Le 9 juin 1739 
Inventaire des biens de feu Merceraux, maître farinier, de l’Île Sainte-Hélène. 

notaire Claude-Cyprien-Jacques Porlier, no-526, (BAnQ / CN601,S329 / mic.# M-620.280) 
 
 

1-         Inventaire de defunt Merceraux maitre farinier au 
 

moulin de l ile Sainte-Helenne fai a este en presence 
 
de Loüis Polins, et de Jaque Blaut temoins. 
 
Un vieux lit de plume de coutis 
 

5-         Un traversin idem de coutis 
 

Une vielle paillasse 
 
Une vielle couverture de lainne 
 
Quatre assiette d estin 
 
Deux plats idem  
 

10-       Un poêlle a frire  
 

Une cuiller a pot  
 
Une marmitte avec son couverque ( mots en marge ? ) 
 
Un même susés 
 
Une petite chaudiere de cuivre  
 

15-       Un mechand scaux ferré 
 

Une moyenne hache, et une petite hache a main  
 
Une hache de bois de pains 
 
Une scie de travers, et deux tarriers 
 
Une bisague, et un siseau de fer 
 

20-       Un mechante hache 
 

Une cassette de pains ferme sans sa clef  



 
Une petitte table ronde 
 
Quatre vielle chesse  
 
Une terrinne un petit bassin d etins 
 

25-       Ce jourd huy neuvième juin mil sept cent trente neuf 
 

nous Baron de Longueüil major de la ville, certifions 
 
mestre transporte a l ile Sainte-Helenne pour faire partagé 
 
les moutures qui avoir este gagé depuis mon dernier  
 
arreste de compte, et qu il c est trouvé pour sa part 
 

30-       quatorze minots de blé et un demi minot que j ay fait mettre 
 

a part dans la chambre aussi que le contenu dudit 
 
inventaire qui m a este represente par des points de  
 
Lafontaine gardien au moulin fait a Montreal l ile Sainte- 
 
Helenne le 9ième juin 1739. 
 

35-                                                        Longueüil 
 

Paraphé à Montreal le 26 de juin 1739. 
 
P. Raimbault  (paraphe) 
 
Note : l’acte n’est pas signé par le notaire 
________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 17 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 
                                                       



Le 17 septembre 1736 
Engagement de Joseph Chevaudier, farinier, à Gabriel Paillé. 

[Parchemin mentionne Joseph Chavautier ?] 
notaire Claude-Cyprien-Jacques Porlier, no-241, (BAnQ / CN601,S329 / mic.# M-620.279) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal 
 

de Montreal y residant soussigne 
 
et temoins cy bas nomme fut presant  
 
Joseph Chavaudier farinier lequel  
 

5-         s est engagé a sieur Gabriel Paillez  
 

pour un an seulement pour faire  
 
tourner, et faire valloir le moulin  
 
de la seigneurie de Berthier appartenant  
 
au sieur Lestage, moyennant la somme 
 

10-       de deux cent livres payable moitié  
 

en argent et moitié en marchandises  
 
a fur et mesure qu il en aura  
 
besoin et que son tem sera remply  
 
annulant par ses presentes le marché  
 

15-       qu il ont fait ensemble sous seing  
 

privé avant ses presentes, lequel  
 
se trouve adhiré [sic]. Fait et passé  
 
a Montreal estude dudit notaire  
 
l an mil sept cent trente six  
 

20-       le dix sept septembre avant midy  
 

presances du sieur Jean-Baptiste Guillet, et  



 
Charle Rivest et (blanc) 
 
temoin demeurant au dit Montreal quy  
 
ont signé avec ledit Paillez et ledit  
 

25-       Chevaudier a declaré ne sçavoir  
 

ecrire ny signé de ce enquis lecture 
 
faite suivant l’ordonnance./.  
 
                                                  Gabriel Paillez 
 
                                          C. Porlier  (paraphe) 
_______________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 août 2010  
 
 

 



Le 18 juin 1744 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé près de la ville de Montréal; par l’Hôpital général 
de Montréal, à Nicolas Tessier dit Lavigne et Geneviève Augé, son épouse, du faubourg 

Sainte-Anne près de la ville de Montréal. 
notaire Claude-Cyprien-Claude Porlier, (BAnQ / CN601,S329 / mic.# M-620.281) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux 
 
            de la juridiction royale de Montréal y residants 
 
            soussignés fut present frere Jean Jantot supërieur 
 
            de la Communauté des freres Hospitaliers de cette ville assiste de frere Pierre 
 
5-        Martel oeconome de ladite communauté, lequel ont 
 
            reconnû et confessé avoir baillé et delaisse a titre 
 
            de ferme et revenus des bleds des moutures de ladite  
 
            communauté par chaque année a commencér le premier 
 
            aoust prochain jusqu a trois années prochaines 
 
10-      ensuivantes finies et accomplies et au cas de mécontentement 
 
            permis aux dits bailleurs comme au preneur de déclaré 
 
            ladite ferme a la fin de chaque année pourveu qu’on  
 
            s avertise trois mois d avance et promettent faire 
 
            jouir pendant ledit temps # sans cependant le garentie banal 
            pendant lesdites trois années auquel cas ces presentes seront  
            nulles # à Nicolas Tessier dit  
 
15-      Lavigne demeurant au fauxbourg Sainte-Anne prés  
 
            cette ville a ce present et acceptant # tant # pour luy, 
 
            Genevieve Augé sa femme # que pour #, ses hoirs et ayants 
 
            cause à l avenir, preneur au dit titre durant ledit tems 



 
            un moulin a vent, faisant de bled farine scis près  
 
20-      cette dite ville scis et scitué dans l’enclos de l hopital 
 
            general, a la charge par ledit preneur leurs dits hoirs 
 
            et ayant cause de payér tous les ans aux dits bailleurs  
 
            la quantité de cent dix minots de bled bon et  
 
            marchand rendu et porté au dit hopital et a la charge  
 
25-      payable de quartié en quartié qui sera vingt sept  
 
            minots et demy par chaque quartié [ cette phrase est écrite en marge ]  
            et a la charge  ( espace laissé en blanc ) 
 
            par ledit preneur sesdits hoirs et ayants cause d entretenir 
 
            ledit moulin a vent de toutes menües reparations 
 
            exepté seulement les grosses # que sont l arbre le c__(tache) du rouet 
            la fourche la nille, le guivre de la calotte comme aussi 
            les mules si elles venoient a (tache) # et de rendre en fin desdites 
 
30-      trois années ledit moulin en bon etat, avec les ouutils 
 
            ferrements qui seront marquées dans l’inventaire qu’en  
 
            feront lesdits bailleurs avec ledit preneur pour etre jouint 
 
            a ces presentes et outre sera tenû ledit preneur de  
 
            preferé toujours le bled qui leurs appartiendra pour 
 
35-      le moudre promptement, ce bail aussy fait a la  
 
            charge par ledit preneur leurs dits hoirs et ayant cause 
 
            de satisfaire aux clauses mentionnées cy dessus 
 
            a peine d’etre d echeu du benefice du present bail 
 



            et de tous depens dommages et interets envers lesdits 
 
40-      bailleurs car ainsy sont convenus lesdites parties et  
 
            preneur le tout suivre et executé promettant 
 
            etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et passé au dit 
 
            Montreal estude de Me Porlié l’un desdits 
 
            notaires soussignés l an mil sept cent quarante 
 
45-      quatre le dix huitieme jour de juin avant midy 
 
            et ont lesdits bailleurs et notaire signé a la  
 
            reserve de ladite Genevieve Augé femme dudit Lavigne 
 
            qui a declaré ne le scavoir de ce enquise après lecture 
 
            faite suivant l’ordonnance ./.  quatorze mots rayés sont nuls. 
 
 
            frere Jeantot   superieur             frère Pierre   ( paraphe ) 
 
                                                    C. Porlier   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 septembre 2008 
 
 



Le 27 juillet 1737 
Vente d’un terrain à la côte de Notre-Dame-des-Neiges; par le Séminaire de  

Saint-Sulpice de Montréal, procureur du Séminaire de Saint-Sulpice de Paris, seigneur et 
propriétaire de l’île de Montréal et Saint-Sulpice, à Pierre Hay, habitant, de la côte  

Notre-Dame-des-Neiges en l’île de Montréal. 
notaire Claude-Cyprien-Jacques Porlier, (BAnQ / CN601,S329 / mic.# M-620.280) 

 
 

1-         Pardevant le notaire etc. en la juridiction  
 

de Montreal en la Nouvelle France 
 
y residant sousisigné # et temoin cy bas nommés # fut present 
 
messire Louis Le Norment l un des  
 

5-         prestre du Séminaire de Saint-Sulpice de  
 

Paris superieur de messieurs les  
 
ecclesiastiques dudit Montreal procureur de 
 
messire Jean-Baptiste Couturier abbé 
 
de Chaumes docteur de Sorbonne  
 

10-       et superieur de messieurs les  
 

ecclesiastique du Seminaire Saint- 
 
Sulpice de Paris seigneur proprietaire 
 
de ladite isle de Montreal Saint- 
 
Sulpice et autres lieux lequel 
 

15-       assisté de messire Francois 
 

Cheze prestre secretaire l un des 
 
oeconome dudit Seminaire de 
 
Montreal a volontairement reconnu 
 
et confesse avoir vendu ceddé, 
 

20-       quitté, transporté, et delaissée 
 



a titre de cens et rentes seigneuriales 
 
des maintenant et a toujours a Pierre 
 
Hay habitans demeurant actuellement 
 
a Notre Dame des Neiges en cette dite isle 
 

25-       a ce presant, et acceptant preneur 
 

pour luy ses hoirs et ayant cause 
 
une habitation, scize a ladite coste 
 
de Notre Dame des Neiges de la  
 
contenance de trois arpent de front 
 

30-       sur vingt de profondeur sy ils s y  
 

trouve tenant d un bout par  
 
le devant a la commune de ladite 
 
coste, d autre bout par derriere 
 
à la terre de deffunt Pierre Descary  
 

35-       d un costé a Louis Hurtebise et  
 

d’autre costé les heritiers de deffunt  
 
Couturier dit Bourguignon sur  
 
laquelle, il y a un verger une  
 
prairie, grange et deserts dont il est 
 

40-       en possession depuis deux ans, de  
 

laquelle dite habitation il est contant, 
 
ainsy qu il sont se poursuit et  
 
comporte et dont il est contant  
 
pour l avoir bien vue et visitée,  
 



45-       comme ainsy mondit sieur Le Normant 
 

accorde au dit preneur droit dans  
 
la commune de ladite Cote des Neiges 
 
vis a vis ladite concession pour 
 
pacager ses bestiaux ainsy que les  
 

50-       autres habitans de ladite coste, pour  
 

du tout jouir, faire et disposer  
 
par ledit preneur sesdits hoirs et ayant  
 
cause, de ce jour a l avenir aux  
 
charges clauses et conditions et  
 

55-       suivantes scavoir de faire mesurer 
 

borner et aligner ladite terre dans  
 
la deventure esdite en profondeur   
 
et en fournir proces verbal d un juré  
 
arpenteur a ses depens, faire moudre 
 

60-       ses grains au moulin de mesdits sieurs 
 

seigneurs et non a d autre a peine 
 
de confiscation desdits grains, et d amande  
 
arbitraire meme de payer le droit 
 
de mouture pour les grains que ledit  
 

65-       preneur sesdits hoirs et ayant cause 
 

auroient fait moudre ailleurs, batir 
 
dur ladite habitation, et y tenir feu  
 
et lieu dans un mois d huy et la  
 



deserter entretenir de tout bois  
 

70-       decouvrir les desertz de ses voisin  
 

a mesure qu ils en auront besoin  
 
cultiver ladite terre, y souffrir tous  
 
les chemin que mesdits sieurs seigneurs 
 
jugeront a propos, faire et entretenir  
 

75-       un grand praticable un grand chemin # praticable #  
 

sur la deventure, clore a commun 
 
frais avec ses voisin, et leur en payer 
 
par chaqu un an au dit sieur seigneur  
 
de Montreal, un minot et demy  
 

80-       de bled froment bon sec net  
 

loyal et marchand rendu et porté  
 
es grenier ou se fera ladite recette 
 
au dit Montreal, et de trente solz  
 
en argent pour rente ladite habitation 
 

85-       de cens et rentes seigneuriales 
 

et dix solz pour le droit de commune 
 
le tout payable au onzième novembre 
 
dont la premiere anné est echue 
 
depuis la possession, # au onziesme novembre mil 
sept cens trente cinq # et continuer 
 

90-       de la en avant tant et sy longuement 
 

que ledit preneur sesdits hoirs et ayant 
 
cause seront possesseur et detempteur 



 
de ladite possesseur ou de partie d’icelle 
 
lesdits cens portant profit de lots et  
 

95-       vente echange, # saisinne # deffaut # et amande  
 

avec tous autres droits seigneuriaux  
 
quand le cas y echera suivant  
 
la coutume de Paris, et outre pour 
 
et moyennant la somme de deux  
 

100-     mil livres que ledit preneur a payez 
 

et dont mondit sieur Normant se tient 
 
quitte, et tous autres, excepté lesdits 
 
cens et rentes et droit de commune 
 
se reservant expressément mondit sieur  
 

105-     Normant pour lesdits sieurs seigneurs le droit 
 

de prendre sur toute ladite habitation  
 
le bois de cherpente dont ils auront 
 
besoin tant pour leurs baillez 
 
seigneuriâle ferme cloture 
 

110-     eglise presbitaire, moulin et  
 

autres ouvrages publiques, ensemble  
 
les pierre de moulange, a batir et  
 
construire a chaux, et propre a  
 
tailler, sables et autres materiaux  
 

115-     dont ils auront besoin, et encore 
 

un arpent de bois debout qu il  



 
pourront faire couper et enlever 
 
par quy et quand bon leurs 
 
semblera en le prenant le plus pres 
 

120-     qu il se pourra des desert a l endrois 
 

ou le bois n’aura point été couru 
 
le tout sans rien payer au dit preneur  
 
sesdits hoirs et ayant cause; et la  
 
faculté de retirer ladite habitation  
 

125-     par preferance a tous acquereurs en cas 
 

de vente de tout ou partie en remboursant 
 
le prix de l acquisition et loyaux coustz 
 
et sans que ledit preneur ses hoirs 
 
et ayant cause, puissent vendredi 
 

130-     abandonner, cedder, quitter ny  
 

autrement transporte ladite concession  
 
ny partie a aucunes main morte  
 
ny communauté, sans l’agrément  
 
de mesdits sieurs seigneurs quy en auront  
 

135-     toujours la preferance, et lorsque a l avenir 
 

lesdits sieurs seigneurs leurs successeurs 
 
et ayant cause voudroient batir des  
 
moulins tant à eau qu’a vent  
 
et pour la construction d iceux  
 

140-     prendre occupée ou coupée des terres 



 
pour faire passer des eaux il leur  
 
sera loisible de ce faire et prendre  
 
le terrain necessaire ou il le  
 
jugeront a propos, en payant cependant 
 

145-     ledit defrichement, et diminuant esdits 
 

les cens et rentes a proportion du terrain 
 
qu ils occuperont et sans que ses présentes 
 
puissent nuire ny prejudicier aux  
 
droit dudit sieur seigneur ny a ceux  
 

150-     d autruy a toute lesquels clauses 
 

conditions servitudes et reserves 
 
ledit preneur s est volontairement  
 
soumis et obligé pour luy ses hoirs 
 
et ayant cause, a promis que satisfaire 
 

155-     et le tout savoir et executer a peine 
 

de nullité des presentes, et de tout 
 
depens dommages et interests, 
 
et pour l execution des presentes  
 
ledit preneur a eleu son domicile 
 

160-     en cette dite ville en la maison ou 
 

demeure la veuve Hay sa mere 
 
size rue Saint-François auquel lieu 
 
nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. fait et passé au dit  



 
165-     Montreal en une des sales dudit  
 

seminaire l an mil sept cent  
 
trente sept le vingt septième juillet  
 
apres midy presneces des sieurs 
 
Jean Baptiste Guillon marchand de cette dite 
 

170-     vile et Simon Mongineau  
 

tesmoins demeurant au dit Montreal 
 
quy ont signé avec mondit sieur 
 
bailleur et notaire et ledit preneur 
 
a declaré ne scavoir ecrire ny 
 

175-     signer de ce enquis suivant  
 

l ordonnance ./. Lecture faite suivant l’ordonance. 
 
 
Normant  supérieur  (paraphe)                   J. B. Guillon  (paraphe) 
 
François Cheze  prêtre  (paraphe)              Mongino 
 
                                                 C. Porlier  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 

 



Le 27 juillet 1737 
Vente d’un terrain à la côte de Notre-Dame-des-Neiges; par le Séminaire de  

Saint-Sulpice de Montréal, procureur du Séminaire de Saint-Sulpice de Paris, seigneur et 
propriétaire de l’île de Montréal et Saint-Sulpice, à Pierre Hay, habitant, de la côte  

Notre-Dame-des-Neiges en l’île de Montréal. 
notaire Claude-Cyprien-Jacques Porlier, no-326, (BAnQ / CN601,S329 / mic.# M-620.280) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal 
 

de la jurisdiction royale de 
 
Montreal y resident soussigné 
 
et tesmoin cy bas nommé fut 
 

5-         present messire Louis Normant 
 

 l’un des prestre du Seminaire de 
 
Montreal procureur de messire 
 
Jean-Baptiste Courturier abbe de Chaumes 
 
docteur de Sorbonne et superieur 
 

10-       de messieurs les ecclésiastique 
 

dudit Seminaire de Saint-Sulpice 
 
de Paris seigneurs proprietaires 
 
de ladite isle de Montreal Saint- 
 
Sulpice, et autre lieux lequel assisté 
 

15-       de messire Francois Cheze prestres 
 

secretaire et econome dudit 
 
Seminaire de Montreal 
 
a volontairement reconnu et 
 
confessé avoir vendue ceddé 
 

20-       quitté transporté et delaissé 
 



du tout des maintenant et 
 
a toujours promis et promet 
 
garentir de tous troubles dettes 
 
hypothecque et autres empêchements 
 

25-       generallement quelconque a Pierre 
 

Haÿ habitant demeurant a la coste 
 
de Notre Dame des Neige en 
 
cette isle a ce present et acceptant 
 
acquereur pour luy ses hoirs 
 

30-       ou ayants causes a la venir un 
 

terrain scize et scituez a ladite coste 
 
de Notre Dame des Neige sur 
 
la deventure de la terre du nommé 
 
Ladouceur sur lequel est batie 
 

35-       une # grande # maison de pierre couverte de planche 
 

dans laquel il y avoit un moulin 
 
a eau faisant farinne et servant  
 
de logement au meunier plus sont 
 
construits sur le meme terrain plusieurs 
 

40-       pilliez de pieux portant des dales  
 

de bois par ou couloient les eaux  
 
qui faisoient tourner ledit moulin 
 
et une grange de bois aussy couverte 
 
en planche lequel terrain joint d’un 
 



45-       costé le chemin de Roy et de l autre 
 

la terre dudit Ladouceur y ayant 
 
quinze pieds au dela du pignon 
 
et desdits pilliez et autant au dessous 
 
de ladite maison allant en droite 
 

50-       ligne au dit chemin du bout d’en 
 

haut ladite chaussée jusqu’au sans 
 
chemin, plus un terrain au dessus 
 
pris sur la deventure de la terre 
 
voisine appartenante a la veuve 
 

55-       Duchesne sur lequel il y a une  
 

chaussé pour reserver les eaux  
 
pour le susdit moulin sans  
 
en rien reserver ny retenir et  
 
au meme clauses porté par  
 

60-       les contract d’acquisition dont 
 

Ladouceur et veuve Duchesne; 
 
ledit sieur Normant se reservant  
 
pour lesdits sieurs seigneurs le droit 
 
de moulin a farinne sans que  
 

65-       ledit Haÿ puis retablir ledit  
 

moulin a farinne luy abandonnant 
 
neantmoins l arbre et la roue dudit 
 
moulin et tous autres travaux  
 



fait ledit terrain pour s en  
 

70-       servir selon qu il arrivera bien 
 

estre meme d y faire un moulin  
 
a tems cet vente ainsy faite  
 
aux charge clauge [sic] reserve cy  
 
dessous scavoir de payer la  
 

75-       somme de trois mil livres en  
 

un ou plusieurs payement dont 
 
le moins sera de cinq cent 
 
livre dans l espace de quatre  
 
année sans payer aucune rente 
 

80-       sous l’hypotecque special 
 

et privilegiés sur ledit terrain 
 
maison, grange et autres 
 
travaux et generallement 
 
sur tout les biens present et  
 

85-       avenir dudit Haÿ sans que  
 

les obligation general et  
 
special derogent l’une a  
 
l’autres et sy auquel ladite somme  
 
de trois mil livre ou partie 
 

90-       d’icelle n estoit pas payez 
 

au bout des quatre années 
 
elle portera rente au deniers  
 



vingt jusqu au parfait paiement  
 
plus ledit Pierre Hay payera  
 

95-       en outre pour cens et rentes seigneurial 
 

fonciere non rachetables la somme 
 
de quarente sols pour tout les susdits 
 
terrain cy dessus chacque anné  
 
dont la premiere année echera 
 

100-     au onzieme novembre de l année 
 

prochaine mil sept cent trente 
 
et huit et continuera de la en avent  
 
tout et sy longuement que ledit 
 
acquereur ses hoirs et ayans causes 
 

105-     seront possesseurs de tout ou partie  
 

ledit cens portant profit de lots 
 
et vente et echange saisinne  
 
defaut et amande avec tout  
 
autres droits seigneuriaux  
 

110-     quand le cas y echera suivant 
 

la coutume de Paris se reservant  
 
mondit sieur Normant pour lesdits 
 
sieurs seigneurs le droit de retirer 
 
lesdits terrain *et* maison en cas de  
 

115-     vente de toute ou partie par  
 

preference a tous acquereurs en  
 



remboursant le prix principal 
 
et loyaux courts sans pouvoir  
 
vendre, cedder, quitter ny  
 

120-     autrement transporter les  
 

choses vendue cy dessus 
 
a aucune main morte ny  
 
communauté s oblige ledit acquereur  
# pour luy ses hoirs et ayant cause #  
 
de faire porter ses grains moudre 
 

125-     aux moulins desdits sieurs seigneurs et 
 

non a d autres a peine de confiscation 
 
desdits grains et d amende arbitraire 
 
meme de payer le droit de mouture 
 
au munier desdits sieurs seigneurs des  
 

130-     grains qu il auroient fait moudre 
 

ailleurs et d’entretenir lesdit 
 
batiment bien et duement  
 
en bon etat a toujours en sorte que 
 
les cens et rentes cy dessus s y  
 

135-     puissent esement prendre et percevoir 
 

par chacune an a peine de tout 
 
depens dommage et interest et 
 
pour l execution des presente ledit  
 
preneur a esleu son domicil en la  
 

140-     maison de ladite veuve Hay sa mere  



 
scize rue Saint-Francois auquel lieu etc. 
 
nonobstant etc. obligeant etc. renonceant etc. 
 
promettant etc. fait et passé  
 
au dit Montreal en une des sales 
 

145-     dudit seminaire l an mil sept cent 
 

trente sept le vingt sept juillet  
 
apres midy presence des sieurs Jean-Baptiste 
 
Guillory marchand de cette ville et  
 
Simon Mongineau  tesmoins 
 

150-     demeurant au dit Montreal quy ont 
 

avec mesdits sieurs bailleurs et notaire 
 
signé et ledit preneur a declaré 
 
ne scavoir ecrire ny signé de ce  
 
anquis lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
Normant supérieur  (paraphe)           J B  Guillory  (paraphe) 
 
François Cheze  prêtre  (paraphe)     Monrgino   
 
                                                         C Porlier  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 3 octobre 1696 
Obligation de Jean Sicard, meunier et Catherine Lauzon, son épouse, de la  

Pointe-aux-Trembles en l’île de Montréal, à Jacques Marchand, marchand, de la  
Rivière-des Prairies, ce acceptant pour lui Jean-François Donay, ecclésiastique du  

Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal. 
notaire Jean-Baptiste Pottier, no-165, (BAnQ / CN601,S331 / mic.# M-620.138) 

 
 

1-         Pardevant etc. furent presents en leurs personnes 
 

Jean Cicar meusnier de la Pointe aux Trembles en la dite 
 
isle et Catherinne Lauzon sa femme de luy duëment et 
 
suffisamment authorisee pour l effet des presentes lesquels 
 

5-         de gre ont reconnu et confesse bien et duëment devoir 
 

a Jacques Marchand habitant de la Riviere des Prairyes 
 
ce accptant pour luy messire Jean François Donay ecclesiastique  
 
du Seminaire de Montreal la somme de cent livres pour  
 
pareille somme que les dits debiteurs pouroient avoir 
 

10-       eue et recuë du dit Marchand avant ces presentes en  
 

argent et rentes? si comme etc. laquelle somme de cent  
 
livres les dits debiteurs promettent et s obligent bailler 
 
et payer solidairement un seul pour le tout sans division  
 
discution ny fidejution renonceant aux dits benefices 
 

15-        division discution et fidejution au dit crediteur ou a son  
 

            ordre a sa _____ a peine de tous depens dommages 
 

d’interests et soubz l’obligation et hypoteques de tous ses  
 
biens presents et avenir et pour l execution des presentes 
 
circonstances et dependances les dits debiteurs ont eslu  
 



20-       leur domicille en sa maison du moulin du dit lieu  
 

de la Pointe aux Trembles ou ils veulent etc. Car ainsy etc. 
 
promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. faict et  
 
passé en une maison du fait dudit lieu de la Pointe 
 
aux Trembles apres midy es presence des Nicolas 
 

25-       Senet et Gilles Morin habitans y demeurans  
 

tesmoings qui ont signe avec mondit sieur Donay et  
 
notaire apres que les dits debiteurs ont eslu leur  
 
dom declare ne scavoir signe de ce enquis suivant  
 
l ordonnance ce troisiesme octobre mil six cent quatre 
 

30-       vingt seize aprouvé trois mots raturez nule valleur. 
 
 

Gille Morin 
 
J.F. Donay                                 N. Senet  (paraphe) 
 
                              J B Pottier  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 4 août 2010  

 



Le 3 octobre 1696 
Obligation de Jean Sicard, meunier et Catherine Lauzon, son épouse, de la  

Pointe-aux-Trembles en l’île de Montréal, au Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal. 
notaire Jean-Baptiste Pottier, no-164, (BAnQ / CN601,S331 / mic.# M-620.138) 

 
 

1-         Pardevant  furent presents en leurs personnes Jean Cicart 
 

munier de la Pointe aux Trembles en ladite isle et Catherinne 
 
Lauzon sa femme de luy dëment et suffisamment authorisee pour  
 
l effet des presentes lesquels soubz les clauses solidaires et indivises 
 

5-         et un seul pour le tout sans division ny discution et fidejution 
 

renonceant aux dits benefices de division, discusion et fidejution ont  
 
reconnu bien et duëment devoir a messieurs du seminaire de ladite 
 
isle ce acceptant pour eux messire Francois Donay ecclesiastique  
 
dudit Seminaire de Montreal la somme de cent quatre vingt 
 

10-       dix sept livres quinze solz quatre deniers tant pour argent  
 

que marchandise et arrerages que pourroit leur devoir lesdits 
 
Cicart et sa femme d’un contract de constitution de dix huict  
 
livres de rente passé y au Anthoine Adhemar notaire le  
 
neufviesme avril mil six cent quatre vingt neuf sus quante quatriesme 
 

15-       avril dernier suivant le conte que viennent presentement en  
 

arreste lesdites partyes presence dudit notaire et tesmoing soussignés  
 
si comme etc. laquelle somme de rente quatre vingt dix sept livres 
 
quinze solz quatre deniers les ditz Cicar et sa femme promettent 
 
et s obligent solidairement comme dessus bailler et payer a mes  
 

20-       dits sieurs du seminaire a leur volonté en argent ayant cours 
 



en ce paÿs a peine de tous depens dommages et interests et  
 
soubz  l obligation et hypoteque de tous generallements leurs biens 
 
presnts et avenir sans que ces presentes puissent préjudicier au dit  
 
constitut et aux arrerages qui seront cy apres dubz non plus qu aux  
 

25-       cens et rentes et autres droits seigneuriaux que lesdits debiteurs peuvent 
 

devoir a mes dits sieurs créditeurs et pour l execution des presentes lesdits 
 
debiteurs ont eleue leur domicile en la maison de la veuve Gervaise  
 
scize a Ville Marie etc. Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonceant etc. faist et passé au dit lieu de la Pointe aux Trembles 
 

30-       es presence de Nicolas Senet et Gilles Morin tesmoings y demeurant 
 

qui ont signe avec mondit sieur Donay et notaire apres avec lesdits 
 
debiteurs ont declare ne scavoir signe de ce enquis suivant l’ordonnance 
 
apres midy ce troisiesme octobre mil six cent quatre vingt seize. 
 
 
Gille Morin                            J.F. Donay  
 
N. Senet  (paraphe) 
 
                                        J B Pottier  (paraphe) 
___________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 4 août 2010  



Le 4 octobre 1696 
Obligation de Jean Sicard, meunier, de la  Pointe-aux-Trembles, au nom et comme tuteur 
des enfants mineurs de défunt Gilles Lauzon, au Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal. 

notaire Jean-Baptiste Pottier, no-166, (BAnQ / CN601,S331 / mic.# M-620.138) 
 
 

1-         Pardevant Jean Baptiste Pottier nottaire 
 

royal en la Nouvelle France residant en l isle de Montreal fut 
 
present en sa personne Jean Cicart munier de la Pointe aux  
 
Trembles en ladite isle, lequel au nom et comme tuteur  
 

5-         des enfans mineurs de deffunct Gilles Lauzon a reconnu et  
 

confessé estre loyallement et justement dub a messieurs du 
 
seminaire de l’isle de Montreal la somme de cent quatre  
 
vingt deux livres huict solz dix deniers (ce acceptant 
 
pour eux messire Jean Francois Donay ecclesiastique du seminaire) par 
 

10-       deffunct Giles *Lauzon* pere des dits mineuurs *tant* pour argent, *que* bonne 
 

et loyalle marchandise a luy fournye de *son* vivant par mes dits 
 
sieurs du seminaire avant ces presentes ainsy que l a reconnu 
 
ledit Cicart assisté de Catherinne Lauzon sa famme par  
 
l exibition que luy en a presentement faicte ledit sieur Donay  
 

15-       dans les registres de mes dits sieurs dudit seminaire presence 
 

dudit notaire et tesmoings soubz signez si comme laquelle 
 
somme de cent qautre vingt deux livres huict solz dix  
 
deniers ledict Cicart promet et s oblige au dit nom de bailler 
 
et payer a mes dits sieurs du seminaire sitost qu il poura 
 

20-       avoir entre les mains des effets provenant de la communaute 
 



des dits mineurs et dudit deffunct Lauzon leur pere et pour cet 
 
effet a hypotheque au dit nom les biens d’icelles dite 
 
communauté sans toutesfois pretendre hypotheque aucuns  
 
desiens que aux qu’il pouvoit pretendre en ladite communauté  
 

25-       si aucuns pour luy y avoit a cause de la dite Lauzon sa famme 
 

car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonceant etc. elisent domicille en la maison de la  
 
veufve Jean Gervaise scize a Ville Marie faict et passé 
 
au dit lieu de la Pointe aux Trembles apres midy ce quatre 
 

30-       octobre mil six cent quatre vingt seize es presence de Nicolas  
 

Senet et Gilles Morin tesmoings y demeurant qui ont  
 
signé avec ledit sieur Donay et notaire apres que ledit Cicart 
 
a declaré ne sçavoir signe de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
 
N. Senet  (paraphe)        Gille Morin               J F Donay 
 
                                                  J B Pottier  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 4 août 2010  

 



Le 13 mai 1699 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé à Lachine; par le Séminaire de Saint-Sulpice de 

Montréal, procureur du Séminaire de Paris, seigneur et propriétaire de l’île de Montréal,  
à François Grelo, farinier. 

notaire Jean-Baptiste Pottier, no-250, (BAnQ / CN601,S331 / mic.# M-620.138) 
 
 

1-        Pardevant etc. fut present en sa personne 
 
            messire Jean François Donay un des ecclesiastiques du 
 
            Seminaire de Villemarie au nom et comme procureur 
 
            de messire François Dollier de Casson prestre superieur 
 
5-        dudit Seminaire et procureur de messieurs les ecclesiastiques 
 
            du Seminaire Sainct Sulpice de Paris seigneurs et  
 
            proprietaires de ladicte isle auquel il promet faire  
 
            agrer et ratiffie ces presentes à l entretenement d icelles 
 
            lequel audict nom a volontairement reconnu et confessé  
 
10-      avoir baillé et delaissé par ces presentes a tiltre de  
 
            ferme et pension de grain par an et cartier de trois  
 
            mois a commencer de ce jour jusques a trois ans apres 
 
            ensuivant consecutifs revolus et accomplis et promet durant  
 
            ledict temps garentir et faire jouir a Francois 
 
15-      Grelo farinie estant de present en la coste de la paroisse 
 
            des Saincts Anges de Lachine en la dite isle a ce present 
 
            et acceptant preneur et retenant audict tiltre pour luy 
 
            un moulin a vent faisant de bled farine garny de toutes 
 
            les ustanciles sciz au dict lieu de Lachine avec 



 
20-      la maison et environ un arpent et demy de terre # pourveu que 
            messieurs les gouvernement ne sont aucun dessein de l occuper 
            a faire quelque chose de necessaire pour l utilité publique # qui 
 
            sont attenant le dict moulin pour en jouir par ledict 
 
            preneur au dict tiltre durant ledict temps ce bail  
 
            ainsy faict moyennant la quantité de quarente 
 
            minots de bled froment de loyer pour la premiere des  
 
25-      dites trois annees # quarente cinq pour la seconde et cinquante 
            pour la troisiesme # que ledict preneur promet et s oblige 
 
            de bailler et payer audict sieur Donay au dit lieu de La 
 
            chine ou au porteur d’ordre de la part de mondit sieur 
 
            Dollier en quatre payements egaux de trois mois en  
 
            trois mois dont le premier d iceux escherra le treisième 
 
30-      jour d aoust prochain et ainsy continuer a paye 
 
            les dits cartiers de trois mois en trois mois apres 
 
            ensuivant par chacquun an  jusqu a la fin du présent 
 
            bail et outre a la charge par ledict preneur de  
 
            satisfaire a toutes les charges clauses et conditions 
 
35-      qui ensuivent sans diminution desdits loyes sçavoir 
 
            d’entretenir bien et duëment comme il appartient 
 
            durant ledict temps ledict moulin de menuës réparations 
 
            dans lesquelles seront comprises les toilles et fusees et 
 
            cable a metre au vent les fusaux  aluchons et verons et martaux et s oblige 
 



40-      de clore de pieux ou perches le terrein qu il occupera de 
 
            celuy cy dessus pour luy faire un jardin, comme  
 
            aussy ne sera loissible au dict preneur de donner 
 
            aucunne permission a qui que ce soit de demeurer 
 
            avec luy dans la susdict maison sans l expres 
 
45-      consentement de mes dits sieurs les seigneurs 
 
            sera encore tenu ledict preneur faire moudre tous les  
 
            grains que fera # porte au dict # moulin messire Pierre Remy prestre curé 
 
            dudict lieu de Lachine pour la subsisstance de sa maison 
 
            sans en prendre aucunne mouture et le cas avenent que  
 
50-      mes dits sieurs les eigneurs ne fussent pas content du  
 
            service dudict preneur il leur sera loisible au bout d’un des  
 
            dits cartiers afferme ledict moulin a qui bon leur semblera 
 
            en l avertissant six semianes avant la fin d iceluy sans  
 
            n estre tenu a aucuns dedommagement comme aussy 
 
55-      en cas que ledict preneur ne pust s accommoder du présent 
 
            bail il aura la mesme faculte que mes dits sieurs  
 
            les seigneurs et pour s en demetre en les avetissant 
 
            en pareil temps que dessus et pour les martaux esses 
 
            et autres ustancilles qui sont audict moulin apartenant 
 
60-      a mes dits sieurs les seigneurs en sera faict entre les  
 
            partyes en estat ou memoire de tout le contenu au pied 
 



            des presentes pour a la fin dudict bail ou au temps que  
 
            sortira ledict preneur en faire raison a mes dits sieurs 
 
            les seigneurs sur le pied de l estimation dudict memoire  
 
65-      au et bien que si par sa faute il arrivoit quelque 
 
            rupture audict moulin des grosses raparations il sera 
 
            obligé de les restablir a ses frais car ainsy a esté  
 
            accordé entre les partyes promettant obligeant etc. 
 
            renonceant etc. faict et passé apres midy en  
 
70-      l estude dudit notaire le treisieme may mil six cent  
 
            quatre vingt dix neuf es presence de Jacques 
 
            Chales et François Lory filz tesmoings demeurans 
 
            audict lieu de Lachine qui ont signe avec les dictes 
 
            partyes et notaire 
 
            Francois Grelau                          J F Donay 
 
            Jacque Chale                              François Lory 
 
                                       J B Pottier   ( paraphe ) 
 
            Ratification, le 16 mai 1699 
 
1-        Et le seiziesme des dits mois et an lecture 
 
            du present bail a este faite a mondit sieur Dollie 
 
            qui l a agree et ratiffié et veut consent et accorde que 
 
            tout le contenu en icelluy sorte son entier efft comme 
 
5-       si par luy avoit esté faict et passé et a signé avec les 
 



            susdits tesmoings et notaire. 
 
            Fran Dollier    prêtre 
 
            Jacque Chale                  François Lory 
 
                                     J B Pottier   ( paraphe ) 
 
            Mémoire 
 
1-        Memoire des ustancilles resus par ledit sieur 
 
            du moulin y de l autre part exprimé appartenantes 
 
            a mes dits sieurs les seigneurs mises par ledict 
 
            sieur Donay au dit nom entre les mains dudict 
 
5-        Grelo sur le pied de l estimation faite entre eux dont 
 
            ledict Grelo se contente 
 
            sacvoir huict draps estimes quanrente livres 
            cy       40 #  
 
            item une masse de fer 
 
10-      item six marteaux dont quatre sont 
            neufs et les deux autres emoussez 
 
            item une esse a lever la meule 
 
            item une pinse de fer 
 
            item une hache a main  
 
15-      item un demi minot a mesure 
 
            item une vielle petite  chaudiere 
            tenant environ chopine? 
 
            item une vielle cruche de terre avec 
            une petite d huisle estime      1 # 
 



20-      item une gant  
 
            item un meschant cable 
            a virer au vent 
 
            item un gros cable a lever 
            les meules 
 
25-      item trois fers 
 
            item deux bariques et une 
            demye a metre le grain de mouture 
 
            item la serrure avec la clef de la 
            susdite maison avec une autre serrure 
30-      et la clef d’un cabinet d icelle 
 
            duquel contenu au present memoire 
 
            ledict Grelo a promis rendre en pareil  
 
            estat au temps qu il sortira a mes dits 
 
            sieurs les seigneurs et a signé avec  
 
35-      ledict sieur Donay tesmoings et notaires. 
 
            J F Donay               Francois Grelau 
 
            Jacque Chale          François Lory 
 
                                J B  Pottier   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 octobre 2008 
 
 
 
             
 
             
             



Le 19 novembre 1698 
Transaction entre le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, procureur du Séminaire de 

Saint-Sulpice de Paris, seigneur et propriétaire de l’île de Montréal et  
Jean Leconte, meunier, de l’île de Montréal. 

[Dans l’intitulé de l’acte, Leconte est dit meunier de Lachine] 
notaire Jean-Baptiste Pottier, no-235, (BAnQ / CN601,S331 / mic.# M-620.138) 

 
 

1-         Pardevant Jean Baptiste Pottier notaire  
 

royal en la Nouvelle France resident en l isle de Montreal furent 
 
presents en leurs personnes maistre Jean François Donay 
 
un des ecclesiastiques du Seminaire de Villemarie et econosme 
 

5-         d’iceluy # au nom et comme # preposé de la part de messire  
Francois Dollier de 
 
Casson prestre superieur dudit seminaire et procureur de messire 
 
Louis Tronson prestre superieur de messieurs les ecclesiastiques  
 
Seminaire Saint Sulpice de Paris seigneurs et proprietaire 
 
de ladite isle auquel il promet faire agrer incessamment ces 
 

10-       presentes d’une part, et Jean Leconte musnier et habitans de ladite  
 

            isle d autre  part, lesquelles partyes es dits noms ont de 
 

bonne foy *fait* les traite et convention qui suivent c est a scavoir que  
 
pour suite une perte considerable que faisait le dict Leconte  
 
a cause d’undefect qu il avoit mis en estat de semer a lapioche 
 

15-       et sur lequel *ou* mesme il a basty  un hangard sur les terre  
 

            non concedees des dits seigneurs contigue a une concession # scize sur le  
lac Saint Pierre #  
 
qu il a aquise de Jacques Denis dit Saint Denis habitant 
 
de ladite ville en la paroisse des Saints Anges de Lachine ladite isle # par  
contract passe devant le dit notaire le vingt quatre juin mil six cent quatre 
vingt dix # ladite isle  



 
 
suivant le procedz verbal du sieur Gedeon de Cathalougne  
 

20-       arpenteur jure en datte des jour d hier et de ce jour attache a ces 
 

presentes si par le dict sieur Donay au dict *nom* un terrain luy 
 
estoit este, par le dict sieur Donay au dict *nom* par une grace toutte 
 
particuliere apres d etres instantes demandes par le dict  
 
Leconte et Marie Le Latte sa femme de leur charges des 
 

25-       moyen et abbandounant de leur dite concession telle  
 

quantite de terre qu il luy plairoit du costé du sieur  
 
Jean Millot que le susdit dessus leur part reste  
 
apartenir pour toujours a l avenir a bien voulu les favorise  
 
de se transporte de nouveau avec le dict sieur de Cathalougne sur ladite 
 

30-       concession affin de donnes au dict Lecomte dans ladite concession le susdit 
 

terrein par luy deserte par le mesurage et arpentage cy apres  
 
declare sçavoir qu apres avoir este tire une ligne depuis  
 
la borne qui fait l angle saillant de la bosse dudit angle des terres 
 
du sieur Jean Millot marchand a Villemarieallant en droite ligne  
 

35-       et une borne qui a esté posee sur le bord de ladite riviere ou lac Saint- 
 

Pierre sur le bord de la pointe d’une roche qui est a trois pieds  
 
d’un avine sur lequel a esté faict une croix le dict Leconte 
 
a consenty veut consent et accorde que le dict sieur Doany au dict 
 
nom reprenne et reunisse au domaine de mesdits sieurs les seigneurs comme 
 

40-       terre non *con*ceddes un certain triangle d environ quatre arpents demy et 
 



demy cart tant en bois debout que broussailles et prayrie qui s est trouve dans 
 
ce district que ladite concession dudit Leconte qui sera de cinq arpents demy 
 
de large commencer sur le bord de la riviere par ledit triangle 
 
ceddé par une ligne qui commance  au bout des concessions de Beaugrand 
 

45-       et qui continue en droiture par le bouts des concessions Viatl Caron  
 

des heritiers de deffunct Louis Forin dit Lagrandeur Pier Cardinal  
 
composees touttes de trente arpents de proffondeur sur la largeur  
 
exprimee en leur contract de partage des prairyes apelées  les 
 
Grandes  prairyes et par le bout du coste du nord est avec un ruisseau 
 

50-       qui dessend desdites grandes prairyes au Lac Saint Pierre et de l autre aux 
 

terres non conceddees  ce qui poura compose suivant lesdites confins ladite 
 
concession d’environ soixante et quinze arpent ou quatre vingt arpents de tere 
 
qui n a pu ou juste se mesure a cause d une cedriere qui se rencontre sur le 
 
devant ou il y a une si grande quatité d eau qu il est impossible d y pouvoir  
 

55-       entre , de laquelle neantmoing le dict Leconte (mots rayés) 
 

(mot rayé) suivant les dictes confins et limites jouira luy ses herities 
 
hoirs et ayans cause des maintenant et a toujours, en toutte proprieté 
 
aux charges clauses et conditions suivantes. Premierement de  
 
payer a la venir # par chacqu un an a perpetuite # a mesdits sieurs les  
seigneurs en leur maison seigneurialle sis 
 

60-       au dit Seminaire de Montreal au jour et feste Saint Martin d hyver 
 

quarente solz de cens avec une rente seigneurialle non racheptable 
 
non racheptable de deux minots de bled froment bon loyal et marchand 
 
toutte la dite concession cy-dessus  limite et confinee sans que l un 



 
ny l’autre desdites partyes es dits noms puissent demander  
 

65-       augmentation ny diminution desdits cens et rentes suppose que  (mot rayé)  
 

fait suivant  lesdits confins et limite ladite concession se rencontre 
 

de plus ou moins desdits soixante et quinze ou quatre vingt arpens 
 
sans prejudice au dit sieur Donay au dit nom de huict minots de bled 
 
et de huict livres en argent pour viels arrerages jusqu a ce jour  
 

70-       item que ledit Leconte sera tenu souffrir tous les chemin  
 

generallement que mesdits sieurs les seigneurs ou leur procureur pour 
 
eux jugeront necessaire sur ladite concession comme aussy d y  
 
prendre tout leur bois de chauffage et autre bois de charpente 
 
dont ils pouroient avoir besoing mesme celuy pour l utilite publique 
 

75-       et celuy dont pouroient avoir besoing messieurs les ecclesiastiques 
 

qui seront dudit Seminaire de Villemarie lorsqu ils et finiront 
 
la cure dudit lieu de Lachine mesme pour l utilite publique  
 
item en cas de vente de ladite concession ledit sieur Donay 
 
se reserve le droit de retenue en remboursant le prix de l acquisition 
 

80-       item sera tenu ledit Leconte sedits hoirs et ayans cause faire 
 

moudre ses grains aux moulins desdits seigneurs a peine de confiscation 
 
desdits grains et d amande arbitraire 
 
item ne pourra ledit Leconte sesdits hoirs et ayans cause vendre cedde 
 
donne ny transporte a aucune communauté metre cens sur cens ny a main  
 

85-       tant par donation entre vifs que par legs testamentaire de ladite concession 
 

sans expres consentement desdits seigneurs de leur procureur de 



 
nullite desdites ventes cessions transports donnation (tache) 
 
item sera tenu ledit Leconte sesdits hoirs et ayans cause de donner 
 
du decouvert a ses voisins a mesure qu il en sera requis de travailler 
 

90-       icessament sur ladite concession et la metre tel estat que sur icelle 
 

dans la suite lesdits cens et rente sy puissent aisement percevoir et en ce 
 
faisant lesdites partyes es dits noms dans les cession transport et  
 
delaissement faits au proffit des un et de l autre elles ont tranportes 
 
droits de propriete fond tres fond noms raisons et actions  pour et au proffit 
 

95-       de chaqu un en droit soy au moyen de quoy ce contract de concession  
 

faict au proffit  dudit Jacques Denis passe devant ledict notaire le 
 
qinziesme mars mil six cents quatre vingt dix demeureront  
 
et de nul effet comme non faict et avenu sans qu aucun des dites 
 
partyes es dist noms s em puisse directement ni indirectement savoir  
 

100-     pour s en tenir entièrement a ces presentes car ainsy a este accorde  
 

entre les dites partyes promettant etc. s obligeant etc. renonceant etc.  
 
faict et passe au dit Lac Sainct Pierre sur la concession du dict Leconte 
 
avant midy ou je me suis espres transporte pour ces presentes es presence  
 
dudit sieur Gedeon de Cathalougne de Pierre Cardinal et Jean Brunet  
 

105-     habitants dudit lieu de Lachine tesmoings qui ont sçavoir ledict 
 

sieur de Cathalougne signe avec ledit sieur Donay et notaire apres 
 
que lesdits Leconte Cardinal et Brunet ont declaré ne scavoir escrire  
 
ni signe de ce enquis suivant l ordonnance aprouvé dix huict mots  
 
raturé de nulle valleur ce dix neuf novembre mil six cents quatre vingt  



 
dix huict. 
  
Francois Dollier                                J F Donay   
 
                                                          Catalougne  (paraphe) 
J B Pottier notaire (paraphe) 
_______________________________________________  
 
Ratification, le 25 novembre 1698 
 

1-         Et le vingt cinq desdits mois et an que dessus  
 

en une salle dudit Seminaire de Villemarie apres avoir leu tout au long 
 
l acte cy dessus transcrit a messire François Dollier de Casson preste 
 
superieur du Seminaire dudit Villemarie et procureur de mondit sieur Tronson 
 

5-         preste superieur dudit Seminaire de Saint-Sulpice de Paris seigneur et proprietaire 
 

de ladite isle qui a dict avoir bien entendu la teneur a consenty veut consent  
 
et accorde qu il sorte son entié effet et vertu au moyen de quoy touttes les 
 
clauses cy anoncees seront de la part desdits seigneurs et ledit Leconte 
 
executees comme si plus mondit sieur Dollier au dit nom avoient  
 

10-       este contractees avec ledit Leconte faict et passe lesdits jour heure et 
 

an  que dessus presence de Pierre Jamme et du sieur Gedeon Catalougne 
 
tesmongs qui ont signé avec mondit sieur Dollier et notaire. 
 
 
                                          Catalougne  
 
                                          P. Jeamme  (paraphe) 
 
                                          B Pottier  (paraphe) 
________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 août 2010 
 
 
 



 
 

 
 
 

 



Le 23 septembre 1690 
Donation d’un bâtiment appelé la Grande Redoute situé sur la terre dépendante du moulin 
de Lachine; par Pierre Rémy, prêtre du Séminaire de Saint-Sulpice de Paris et curé de la 

paroisse des Saints-Anges-de-Lachine, au Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, le 
notaire soussigné acceptant pour ledit séminaire. 

notaire Jean-Baptiste Pottier, no-81, (BAnQ / CN601,S331 / mic.# M-620.138) 
 
 

1- Pardevant Jean Baptiste Pottier 
 

nottaire en l isle du Montreal resident a  
 
Villemarie fut present en sa personne messire 
 
Francois Pierre Remy l’un des prestres du  
 

5- Seminaire de Sainct Sulpice de Paris et curé  
 

de la paroisse des Saint-Anges de Lachine en ladite  
 
isle lequel a reconnu et confessé avoir donné  
 
cedde, quitte et transporte par donnation  
 
pure, et simple irrevocable, en la meilleur  
 

10- maniere que donnation puisse valloir,  
 

messieurs les eclesiatiques du Seminaire  
 
de l isle du Montreal et a leurs successeurs  
 
a l avenir ce acceptant pour eux moy dit  
 
nottaire certain bastiment construict sur la  
 

15- terre dependent du moulin dudit lieu de La 
 

chine, apele la Grande Redoute, qui est de  
 
pieces sur pieces et couvertes de planches ainsy  
 
qu elle se poursuit et comporte avec touttes ses  
 



circonstances et dependances faisant ladite  
 

20- redoute le bastillon du fort de l eglise dudit lieu 
 

de Lachine qui est a l oposite du nord est, cette 
 
donnation ainsy faictee comme dit est pour et  
 
au proffit de mesdits sieurs du Seminaire de Montreal  
 
et a leur sucesseurs a l advenir, pour de ladite redoute  
 

25- redoute ses circonstances et dependances, jouir 
 

et disposer comme bon leur semblera 
 
quand ils aviseront au moyen des presentes # pour servir de 
maison pour loger le musnier qui serbvira dans ledit moulin #  
 
ledit sieur donnataire s en estant demis 
 
desaisy, et devestu, pour en saisyr et vestir 
 

30- mesdits sieurs donnateurs avec garentye de tous  
 

troubles debtes, hypoteques et generallement  
 
a quelque somme et valleur que puisse se  
 
monter ladite redoute sans en rien excepter 
 
ny retenir, # laquelle a dit luy revenir au moing a la 
somme de mille livres monnoye de ce pays # cette 
donnation faict par le  
 

35- dit sieur donnataire sans vouloir en  
 

aucunne maniere la revoquer pour  
 
satisfaire a ses intentions envers ledit  
 
seminaire pour les raisons qui y sont  
 
renfermees et pour faire insinuer cesdites 



 
40- presentes partout ou besoing sera suivant  
 

l ordonnance voulant le procureur  
 
le porteur d’icelles, consentant, accordant,  
 
car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonceant etc. fait et passé en la sacristye 
 

45- de la paroisse dudit lieu de Lachine apres  
 

midy l an mil six cent quatre vingt dix  
 
le vingt troisiesme jour de septembre  
 
es presence de Jacques Challe et  
 
d Estienne Herbert dit Sainct Martin  
 

50- habitans dudit lieu tesmoings qui ont  
 

signe avec mondit sieur Remy et nottaire 
 
stipulant et ce acceptant pour mes dits 
 
sieurs donnateurs . Aprouvé un motz en  
 
rature de nulle valleur.  
 
                            Remy   curé de Lachine   ( paraphe ) 
 
Jacque Chale        sieur  Etienne Herbert 
 
                      J B  Pottier   ( paraphe ) 
                                   notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 22 avril 2008 
 



Le 16 décembre 1719 
Marché d’ouvrage de menuiserie pour le rétablissement d’un moulin à vent situé en la 

commune de la Rivière-du-Loup entre Jean-Baptiste Fafard de Laframboise, marchand, de 
la ville des Trois-Rivières, et Charles Paillé, maître charpentier, de la Rivière-du-Loup. 

notaire Pierre Poulin de Saint-Maurice, (BAnQ / CN401,S76 / mic.# M-100.23) 
 
 

1-        Pardevant le nottaire royal en la jurisdiction  
 
            des Trois Rivieres y residant soussigné et temoins cy bas  
 
            nommés furent presents Jean Baptiste Fafard sieur 
 
            de Laframboise marchand demeurant en cette ville et Charles 
 
5-        Paille maitre charpentier demeurant a la Riviere du Loup 
 
            de present en cette ville, lesquels ont faits les conventions 
 
            suivantes, c est assavoir que ledit sieur de Laframboise 
 
            voulant faire retablir son moulin a vent scize  
 
            en la commune de ce lieu ledit sieur Paillé se seroit 
 
10-      offert de luy retablir et propre a faire farine 
 
            et pour cet effet seroit obligé par le present marchez 
 
            d ecarir tous les bois necessaires pour retablir ledit moulin 
 
            de tailler lesdits bois et lever la charpente sur la  
 
            muraille dudit moulin, d’employer pour la construction dudit 
 
15-      moulin tous les bois de chesne et fresne principalement 
 
            les deux vergues et le guivre et le chemain dormant 
 
            les roit et la fusée, s oblige en outre ledit Paillé d en 
 
            moulanger les moulanges dudit moulin, et enfin faire 
 
            et parfaire ledit moulin en sorte qu il puisse faire 



 
20-      farinne sans pouvoir faire auqune autre entreprise pour  
 
            qui que ce soit que ledit moulin en soit parfait se reservant 
 
            cependant ledit Paillé quinze jours pour retenir l entreprise 
 
            qu il a avec les habitant du Cap pour achever l eglise 
 
            qu il a cy devant commencé, et ledit sieur de Laframboise,  cest  
 
25-      obligé envers ledit sieur Paillé pour l ouvrage par luy 
 
            entreprise de faire charrier les bois necessaire 
 
            pour le retablissement dudit moulin et les rendre aupres dudit 
 
            moulin a la reserve de ceux que ledit Paillé ecarira hors de  
 
            cette paroisse qui seront amener aux depens dudit Paillé,  
 
30-      de luy fournir les planches et madriers pour la couverture 
 
            et les trois planchés dudit moulin; de faire faire par un  
 
            menuisier  la tremue, la huche, l auget  l anche et les deux 
 
            portes de fournir les moulanges sur le lieu tous tailler 
 
            de nourrir ledit sieur Paillé et ses ouvriers pendant qu il 
 
35-      travaillera tant a ecarir les bois que cel qu il ecarira dans  
 
            la paroisse qu il taillera etlevera ledit moulin, et outre 
 
            ledit sieur Laframboise s oblige de donner et payer au dit sieur 
 
            Paillé pour la facon de ses ouvrages la somme de  
 
            quatre cent douze livres dix sols monoye de  
 
40-      France qu il s oblige de luy payer en marchandises 
 
            au prix coutant; et ce fesant ledit Paillé c est obligé 



 
            de faire et retablir ledit moulin de travailler incessament 
 
            a ecarir les bois necessaire pour ledit moulin et de  
 
            luy faire faire farine et enfin de le remettre le plutost 
 
45-      qu il poura au mesme etat qu il etoit avant son  
 
            incendie, se soumettant en outre ledit Paillé a toutes 
 
            visite par gens et expe expers et gens a ce connoissant 
 
            et au dir d’ouvriers car ainsy etc. promettant  
 
            obligent etc. fait et passé aux Trois Rivieres 
 
50-      maison dudit sieur de Laframboise le saizieme 
 
            jour de decembre mil sept cent dix neuf 
 
            en presence des sieurs Jacques Godefroy ecuyer sieur de  
 
            Vieuxpont officier des troupes et Jean Francois Chatelin 
 
            demeurants au dit lieu temoins qui ont avec  
 
55-      lesdits sieurs Laframboise et Paillé signé. 
 
 
            Charles Paille                         Laframboise  (paraphe) 
 
            De Vieuxpont  (paraphe)        Chastelain  (paraphe) 
 
                                                   P Poulin  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 24 février 1715 
Transport de la moitié d’un moulin à eau situé en la Baie des Attoquas, seigneurie de 

Maskinongé; par Joseph Petit-Bruno, seigneur de Maskinongé et Marie Chésnay, 
son épouse, à Joseph Petit-Bruno, leurs fils aîné. 

notaire Pierre Poulin de Saint-Maurice, (BAnQ / CN401,S76 / mic.# M-100.22) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal de la ville  
 

des Trois Rivieres y residant soussigne furent 
 
presents en leurs personnes Joseph Petit sieur 
 
Bruno seigneur de Masquinonge et Marie Chésnay 
 

5-         sa femme lesquels pour reconnoistre lesquels  
 

tous les bons services que Joseph Petit sieur 
 
Bruno leur fils ainé leurs a rendus dans leurs  
 
maisons et principalement dans la construction 
 
d un moulin *a l eau* scize en la baye des Attoquas seigneurie 
 

10-       de Masquinongé on confez et confessent  bailler 
 

cedder quitter et transporter au dit Bruno fils  
 
la motier de la proprieté dudit moulin au dit sieur 
 
sieur Bruno fils ainé a ce acceptant ses hoirs 
 
et ayant causes a l advenir luy voulant consantant 
 

15-       lesdits sieur et dame Bruno, que ledit sieur Bruno  
 

leur fils jouisse des aujourd huy de la *motier* de la propriete 
 
fond dudit moulin comme de jouir plainement 
 
de tous fruits que peut donner ledit moulin 
 
pour la motier en entrant par luy dit sieur 
 

20-       Bruno fils *ses hoirs et ayant cause* dans la motier de tous les fraîts qu ils  



 
conviendrons de faire tant par parachever ledit 
 
moulin et le metre en bon estat et valleur  
 
que pour fournir a tous les fraits poursuites 
 
lorsque ledit moulin sera achevez lesdits frais  
 

25-       comme aussy de fournir la motier qui conviendra de faire 
 

            et reparations que peux fournir aussy pour le  
 

payement dernier. Ce bail donnation ainsy faitte 
 
aux susdites charges de fournir au susdit sieur Bruneau 
 
fils a motiez de tous les frais que l on sera oblige 
 

30-      de faire comme dit est cy dessus et aux conditions  
 

que ledit sieur Bruneau fils ne poura y prendre 
 
autre droit dans ledit moulin apres le deces desdits 
 
sieur et dame Bruneau ses père et mere que ladite 
 
motier a luy octroyer pour le present transport 
 

35-       tenus de separer par motier les profits dudit moulin 
 

avec ses freres et sœurs coheritiers car ainsi  
 
etc. promettant etc. renoncant etc. fait et passe 
 
en la seigneurie de Masquinongé maison 
 
seigneurial dudit sieur Bruneau ce vingt quatrième 
 

40-       febvrier mil sept cent quinze presence des  
 

sieurs Louis Godefroy escuyer sieur Normanville 
 
demeurant aux Trois Rivieres et Francois 
 
Casaubon demeurant a Bertier de present a Masqui- 



 
nongé temoins qui ont signe avec les  
 

45-       dites parties et notaire. 
 
 

Marie Magne Chesnay  (paraphe)               Petit  (paraphe) 
 
Petit Bruno                                                     Normanville 
 
Casaubon  (paraphe) 
                                           P. Poulin  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 29 décembre 1719 
Vente de prétentions meubles et immeubles dans la moitié d’un moulin à vent situé en la 

banlieue de la ville des Trois-Rivières; par François Marchand, veuve de  
Jean Fafard-Laframboise, bourgeois, de la ville des Trois-Rivières, à  

Jean-Baptiste Fafard-Laframboise, de la ville des Trois-Rivières, son fils. 
notaire Pierre Poulin de Saint-Maurice, (BAnQ / CN401,S76 / mic.# M-100.23) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royalle 
 
            en la jurisdiction des Trois Rivieres y residant 
 
            sous signé et temoins cy apres nommés 
 
            fut presente Francoise Marchand veuve  
 
5-        de deffunt Jean Fafart sieur de Laframboise 
 
            vivant bourgeois de cette ville y demeurant 
 
            laquelle ne voulant point faire rebatir 
 
            et retablir un moulin a vent de pierre 
 
            qui est commun entre elle et ses enfans 
 
10-      et qui a eté le sept du present mois reduit 
 
            en cendre par une incendie imprevêu, a  
 
            reconnu et confessé avoir vendu, ceddé, 
 
            quité, transporté et delaissé des a present 
 
            a toujours, promis et promet garantir de  
 
15-      tous troubles, dettes, hypoteques et autres 
 
            empeschements generalement quelconques 
 
            a Jean Baptiste Fafard sieur de Laframboise  
 
            son fils demeurant en cette ville a ce  
 



            present et acceptant acquereur pour luy  
 
20-      ses hoirs et ayants causes a l avenir tous  
 
            les droitis mobiliers et immobiliers 
 
            apartenant a ladite dame Marchand tant  
 
            en la moitie d’une toure de moulin de  
 
            pierre que ferrures d iceluy, lequel dit  
 
25-      moulin est situé en la banc lieu de  
 
            cette ville, et est commun entre elle 
 
            et ses enfans pour avoir eté de la communauté 
 
            qui etoit entre elle et son dit feu mary 
 
            le tout que ledit acquereur a dit bien  
 
30-      scavoir et connoitre pour l avoir veu et  
 
            visité depuis ladite incendie et dont il est 
 
            comptant, pour de la moitié dudit moulin 
 
            cy dessus vendus jouir faire et disposer 
 
            par ledit sieur acquereur ses hoirs et ayans  
 
35-      cause comme de choses a luy appartenant 
 
            au moyen du present contrat de vente. 
 
            Cette vente, cession, transport, faits moyennan 
 
            la somme de deux cent livres monoye de  
 
            France que ledit acquereur ses dits hoirs  
 
40-      sera tenus raporter venant a la succession 
 



            dudit sieur Laframboise son pere lorsqu elle 
 
            aura lieu pour etre icelle somme de  
 
            deux cents livres partagée avec ses autres 
 
            co heritiers a la maniere accoutumée ou  
 
45-      moins prendre d icelle, et par ce moyen 
 
            a par ces presentes ladite dame Marchand 
 
            transporté touts droits de proprieté fond  
 
            tres fonds, noms, raisons, et possessions et  
 
            autres choses generalement quelconques 
 
50-      qu elle a et peut avoir et pretendre sur  
 
            la moitiée tant de ladite toure de pierre 
 
            de moulin a vent que ferrure d iceluy 
 
            dont elle c est desaisis, demis, et devetu 
 
            pour et au profit dudit acquereur,  
 
55-      voulant consentant, qu il en soit et  
 
            demeure saisis et recûe en bonne 
 
            et suffisante possession et saisine 
 
            par qui et ainsy qu il appartiendra 
 
            au moyen des presentes; car ainsy etc.  
 
60-      promettant etc. renoncant etc. 
 
            obligant etc. fait et passé aux  
 
            Trois Rivieres maison de ladite dame 
 



            vendresse le vingt neuvième jour de  
 
            dessembre mil sept cent dix neuf 
 
65-      en presence des sieurs Michel Moüet  
 
            ecyer sieur Mora et Francois Sauvage 
 
            temoins demeurants au dit lieu qui  
 
            ont avec les parties et notaire signés 
 
            ainsy signé la veuve Laframboise, 
 
70-      Laframboise, Mora, Sauvage 
 
            et Poulin apres lecture faitte 
 
            suivant l’ordonance.  
 
 
                                                 Poulin   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 août 2008 



Le 24 novembre 1937 
Donation entre vifs de dame Vitaline Létourneau, veuve d’Alfred Poulin, demeurante à 

Sainte-Famille, et Dame Honorine Faucher, veuve d’Arthur Poulin, du même lieu. 
Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  

Circonscription foncière : Québec, Cadastre : Sainte-Famille, I.O. enregistrement no-9160 
notaire Joseph-Alfred Pouliot,  no-18015, (BAnQ / CN301,S488 / non microfilmé) 

 
 

1-         Donation – L’an mil neuf cent trente sept, le vingt quatrième  
 

jour de novembre. Devant Joseph-Alfred Pouliot, notaire, pour la  
 
province de Québec, résidant et pratiquant à Québec, compa- 
 
rait : dame Vitaline Létourneau de Sainte-Famille, ile d’Or- 
 

5-         léans, veuve de feu Alfred Poulin. Laquelle fait donation 
 

entre vifs, pure, simple et irrévocable a dame Honorine  
 
Faucher, du même lieu, veuve de feu Arthur Poulin  
 
presente et acceptant les immeubles suivant savoir : Des- 
 
cription. 1- Une terre située à Sainte-Famille, ile d’Orléans, con- 
 

10-       nue et désignée sous le lot numéro cent cinquante cinq 
 

(155) du cadastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille, ile  
 
d’Orléans, contenant trois arpents de front sur huit arpents 
 
de profondeur, le tout plus ou moins, bornée au sud par  
 
Eudore Pichette et Felix Poulin, au nord-est par Alphonse 
 

15-       Pierre Turcotte, au sud-ouest par Léo Létourneau, Avila 
 

Marquis et Alphonse Paquet avec les bâtisses dessus cons- 
 
truites, circonstances et dépendances. 2- Le droit de la coupe  
 
du bois qu’à et peut avoir la donatrice sur un lot de terre  
 
situé en la dite paroisse de Sainte-Famille, il d’Orléans, conte- 
 



20-       nant cinq perches de front sur la profondeur qu’il peut y  
 

avoir à partir du terrain appartenant aux héritiers d’Abra- 
 
ham Payer, en allant vers le nord jusqu’au bouquet de bois 
 
des terres fortes, borné au nord est à Alphonse Pierre Turcotte 
 
et au sud-ouest à Eudore Pichette; ce lot de terre où doit 
 

25-       trouve être exercé la coupe de bois est connu et désigné 
 

            comme étant le lot numéro cent cinquante six (156) du ca- 
 

dastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille, ile d’Orléans. 
 
3- Pour les meubles, meubles meublants, et objets de ménage 
 
ménage, instruments aratoires, animaux, voitures de toutes 
 

30-       sortes, grain, en un mot tout le contenu des bâtisses, sauf 
 

le linge de corps de la donatrice, tel que le tout est actuelle- 
 
ment. Titre – Les immeubles appartiennent à la donatrice 
 
pour les avoir acquis de son époux feu Alfred Poulin, aux  
 
termes de son testament passé devant Gabriel-Emile Larue notaire 
 

35-       le vingt six juin, mil huit cent quatre vingt sept, enregistré  
 

le cinq novembre, mîl neuf cent trente quatre, sous le numéro  
 
8676 – Pour par la donataire, jouir, faire et disposer des dits im- 
 
meubles en toute propriété avec possession immédiate à la  
 
charge. 1- De payer les taxes municipales, scolaires, la rente 
 

40-       seigneuriale, et autres contributions publiques pouvant affec- 
 

tes les dits immeubles quitte d’arrerages jusqu'à date. 
 
2- De vois aux charges de voirie. 3- De loger la donatrice 
 



dans une chambre à son choix, la nourrir, chauffer, éclairer 
 
vêtir, entretenir de hardes, chaussures et coiffures blanchis 
 

45-       et recommodée, fournir toutes choses necessaires à la vie  
 

comme elle-même # et avec elle-même # de la faire soigner par le médecin dans le 
 
cas de maladie, quérir pour elle le prêtre et le médecin au dit  
 
cas de maladie ou d’infirmité, de la mener à l’eglise, et l’a 
 
ramener ainsi qu’à tous endroits où elle aura besoin 
 

50-       d’aller, d’avoir pour la donatrice les soins et les égards qu’un 
 

enfant bien né doit à l’auteur de ses jours, le tout durant  
 
toute sa vie et au cas de décès de la donatrice la faire inhu- 
 
mer dans les caveaux de l’eglise de la dite paroisse de Sainte-Fa- 
 
mille, ile d’Orléans, avec deux services ordinaires, dont le pre- 
 

55-       mier le jour de son inhumation et l’autre le jour anniversaire de  
 

son décès, de faire dire pour le repos de son âme cinquante messes 
 
bassses de requiem, aussitôt après son décès, et une trentaine gré- 
 
gorien. 4- Payer à la donatrice sa vie durant une rente annuel- 
 
le et viagère de cent piastres, à compter de ce jour. Il est convenu 
 

60-       que la donataire ne pourra vendre ou hypothéquer les immeubles 
 

ci-haut cités sans le consentement des enfants nés de son mariage 
 
avec feu Arthur Poulin, s’ils vivent. Il est encore convenu que  
 
la donataire ne pourra donner les dits biens immeubles et biens  
 
meubles ci-haut, soit par testament ou donation, qu’en faveur 
 

65-       de l’un ou l’autre de ses enfants Réal, Pascal et Benoit Poulin 
 



mais advenant le décès de ses dits enfants, la donataire pourra 
 
disposer des dits biens comme bon lui semblera et à son  
 
gré. Pour garantir l’execution des presentes obligations  
 
les immeubles ci-haut décrits demeureront hypothéqués 
 

70-       en faveur de la donatrice. Dont acte à Québec, sous le nu- 
 

méro dix huit mille quinze de mes minutes. En foi de  
 
quoi les parties ont signé avec moi, notaire, lecture faite. 
 
(Signé) Vitaline Létourneau, Honorine Faucher Poulin. 
 
J.A. Pouliot  notaire public. 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 1er septembre 2010 
 
 
 
 

 



Le 26 août 1740 
Vente d’une part dans un moulin à vent situé dans la commune de la ville des Trois-

Rivières; par François-Augustin de Joannes, baron, chevalier de l’Ordre royal et militaire 
de Saint-Louis et capitaine réformé d’une compagnie du détachement des troupes de la 
marine et François Fafard de Laframboise, son épouse, de la ville des Trois-Rivières, à 

Antoine Dufaux (majeur), charpentier, de la ville des Trois-Rivières. 
notaire Hyacinthe-Olivier Pressé, (BAnQ / CN401,S78 / mic.# M-100.23) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la jurisdiction 
 
            des Trois Rivieres y résident soussigné furent présens 
 
            messire Francois Augustin baron de Joannes, chevalier de  
 
            l ordre militaire de Saint-Louis, capitaine réformé d une compagnie 
 
5-        des troupes du détachement de la marine entretenües pour  
 
            le service de sa majesté en ce païs demeurant en cette ville 
 
            et dame Francoise Fafard de Laframboise son epouse dudit 
 
            sieur son mary bien et duement authorisé pour l’effet des 
 
            présentes lesquels solidairement et l’un d’eux seul pour 
 
10-      le tout sans division discusion ny fidejussion renonçant  
 
            aux dits benefices ont reconnû et confessé avoir volontairement 
 
            vendus et par ces présentes vendent, cedent, quittent 
 
            délaissent et transportent avec promesse de garantï de  
 
            tous troubles et empeschemens généralement quelconques 
 
15-      à Antoine Dufaux fils majeur charpentier demeurant  
 
            en cette ville à ce présent et acceptant, acquereur pour 
 
            luy ses hoirs et ayans causes à l avenir, scavoir est la  
 
            quatrième partie d un moulin à vent scis et scitué dans  



 
            la commune de cette dite ville, telle qu’elle se peur se comporter 
 
20-      et sa totalité et s’en en rien réserver en aucune manière 
 
            de ses circonstances et dépendances à la ditte dame 
 
            Francopis fafard de Laframboise apartenante pour luy  
 
            avoir eté echüe es succession de dame Francois Marchand sa  
 
            mère et confirmée icelle partie par la sentence arbitralle 
 
25-      rendüe le vingt six feuvrier dernier. Cette vente cession  
 
            et transport ainsy faits pour et moyennant la somme de mil 
 
            livres payable la ditte somme, scavoir celle de cinq  
 
            cent livres en ouvrages de charpenterie et menuiserie 
 
            pour les réparations de la maison apartenante aux dits 
 
30-      sieur et dame vendeurs scize et scitué en cette dite ville, et la somme 
 
            de cinq cent livres restante en argent au cas que  
 
            par droict de retraict et preference, le sieur de Laframboise 
 
            comme héritier lignager voulut renter dans cette  
 
            quatrième partie. Lequel retraict etant levé suivant la  
 
35-      coutume de Paris la ditte somme de cinq cens livres cy dessus 
 
            mentionneé en argent sera convertie en ouvrages pareil de  
 
            que derniers pour la ditte maison, dont les fournitures seront 
 
            faites en totalité par ledit acquereur et dont il sera fais un devis 
 
            de la totalité pour les dits ouvrages etre estimé par  
 
40-      arbitres convenues entre les parties lesquels ledit acquereur 



 
            commencera en partie dans le courant du mois d octobre prochain 
 
            suivant qu il en sera convenu par ledit devis et le restant desdits  
 
            ouvrages le printems prochain suivant et conformenent  
 
            au dit devis qui en sera dressé au moyen desdites clauses 
 
45-      lesdits sieurs et dame vendeurs ont en outre transporté au dit  
 
            acquéreur tous et tels droits de propriété, fonds tres fonds 
 
            noms raison et actions, qu’il pouroient prétendre et  
 
            demander en et sur la ditte quatrieme 
 
            partie dudit moulin, circonstances et  
 
50-      dependances sans s’en rien reserver  
 
            excepter ny retenir, voulans  
 
            consentans et accordant que dès  
 
            ce jour il en soit vetu mis et recu en  
 
            bonne et suffisante possession par qui et ainsy  
 
55-      qu’il appartiendra en vertu des présentes 
 
            constituant à cette fin pour leur procureur le 
 
            porteur d’icelles auquel tout pouvoir. 
 
            Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renoncant etc. fait et passé aux dittes Trois 
 
60-      Rivieres es maison de mondit sieur de Joannes 
 
            l an mil sept cent quarante le vingt sixieme  
 
            jour du mois d’aoust présence de monsieur Martin 



 
            Remy de Montmidy officier d’une compagnie des troupes  
 
            du détachement de la marine entretenue pour le service de sa  
 
65-      majesté en ce pais et du sieur Charles Alavoine chirurgien 
 
            major pour le roy à l’Hotel Dieu de cette ville, témoins 
 
            qui ont avec lesdits sieurs et dame vendeurs et notaire signé  
 
            ledit acquéreur ay ayant déclaré ne scavoir signer de ce  
 
            enquis lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
            L. F. de Joannes   ( paraphe )            de Joannes   ( paraphe ) 
 
            Montmidy   ( paraphe )                     Alavoine  ( paraphe )  
 
                                              Pressé   ( paraphe )  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 15 août 2008 



Le 2 juin 1819 
Marché d’ouvrage de charpenterie et de menuiserie pour un moulin, une maison et une 
forge, situé sur la seigneurie de la Petite Nation ; par Louis-Joseph Papineau, écuier, 

seigneur et propriétaire de la seigneurie de la Petite Nation,  
et François Parent, charpentier de moulin,  

notaire Charles Prévost, (BAnQ / CN601,S334 / mic.# M-620.359) 
 
 

1-        Pardevant les notaires de la ville et 
 
            district de Montréal dans la province du Bas-Canada 
 
            y résidans soussignés; 
 
            fut présent le sieur François Parent, charpen 
 
5-        -tier de moulin, lequel s’est volontairement engagé  
 
            et s’engage par ces presentes à Maître Louis Joseph 
 
            Papineau, ecuyer, seigneur et propriétaire du fief 
 
            et seigneurie de la Petite Nation, à ce présent et  
 
            acceptant de partir de cette ville et se rendre im- 
 
10-      médiatement au dit lieu de la Petite Nation et là  
 
            étant. 1o Finir et parachever tous les ouvrages de  
 
            menuiserie requis et nécessaires pour finir et  
 
            parachever le moulin à farine qui est bâti dans  
 
            la baïe de la Pentecôte, le lambrisser bien et duement 
 
15-      par dedans en bons bois sec duement embouvetés 
 
            et blanchis, faire les cloisons nécessaires pour  
 
            séparer la grande roüe d’avec les rouêts et les  
 
            rouëts d’avec la chambre des farines, faire les  
 



            escaliers et portes, poser les vitres et ferrures et  
 
20-      contre vents qui seront nécessaires; une porte  
 
            dans l’appartement de la roûe à l’eau, mettre 
 
            des tringles au plancher de haut et bas, faire un  
 
            petit appartement en haut pour y déposer les  
 
            moutures, finir la digue et la remplir en pierres  
 
25-      et pour ce, il lui sera fourni la pierre à pied d’au 
 
            -vres, vitres, mastique, cloux et ferrures et couvrir  
 
            la digue et le canal en madriers, poser la seconde  
 
            paire de moulanges et la mettre sur farine,  
 
            à condition qu’il lui sera fourni quatre journées 
 
30-      d’un tailleur de pierre pour la dégrossir et les outils 
 
            outils pour la tailler et piquer.  
 
            2o Faire toute la charpente , menuiserie et cou- 
 
            verture à bardeaux d’une maison semblable à la  
 
            petite maison qui est dans l’ile Aroussin, le  
 
35-      tout fait et parfait et pour ce, fournir tous les  
 
            bois d’équarrissage et de sciage nécessaire et bar- 
 
            deaux, et lui sera seulement fourni les vitres et  
 
            ferrures, cloux et mastique et il y aura sous la dite  
 
            maison une cave de six pieds de profondeur en- 
 
40-      tourée sur les quatre faces de pièces pour servir 
 



            de solages.  
 
            3o Enfin  ledit entrepreneur fera tout l’entourage  
 
            en pièces équarries, la couverture et plancher de  
 
            haut pour une boutique de forge de vingt pieds  
 
45-      quarrés et neuf pieds de hauteur jusques au plancher 
 
            de haut et deux pieds d épaucement  avec solivaux  
 
            suffisans une # porte # et deux fenêtres et couvertes en planches 
 
            les vitres cloux et ferrures lui seront fournis.  
 
            Et pour ce que dessus le dit maître François  
 
50-      Parant aura droit d’aller au moulin à scie et  
 
            y scier tous les bois de sciage dont il aura  
 
            besoin pour les travaux ci-dessus en se servant 
 
            des billots qui sont au moulin ou en tirant à  
 
            ses frais ceux qui sont coupés, mes[ur]ant tous les  
 
55-      dits bois de sciage et équarissage à ses frais  
 
            à pied d’œuvre , pourvû qu’il lui sera fourni une  
 
            paire de bœufs pour ce faire; il se nourira 
 
            et se fournira d’autant d’ouvriers qu’il aura 
 
            besoin et d’outils à ses frais et dépends et pour  
 
60-      tous les ouvrages ci-dessus mentionnés le dit Maître Louis 
 
            Louis Joseph Papineau promet et s’oblige de bailler 
 
            et payer au dit maître François Parent la somme 
 



            de soixante livres cours actuel dont quinze livres 
 
            dit cours payé d’avance # dont quittance d’autant # et le surplus à fure et 
 
65-      mesure que l’ouvrage avancera, car ainsi sont  
 
            convenues et accordées les dites parties qui pour  
 
            l’exécution des présentes ont élu leur domicile  
 
            en leur demeure ordinaire, auquel lieu, etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
70-      Faite et passé au dit Montréal, en l’étude,  
 
            l’an mil huit cent dix-neuf le deux de juin après 
 
            midi, et ont signé avec lesdits notaires après lecture 
 
            faite. Deux renvois en marge approuvés bons. 
 
 
            F. Parent                              L.J. Papineau 
 
            L. Huguet Latour  (paraphe) 
 
                                                    Chs. Prevost   (paraphe) notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
             



Le 7 novembre 1804 
Engagement, pour travailler aux moulins à scies, de Phillippe Ploufe,  

demeurant au faubourg Saint-Laurent; par Amable Foucher, résidant à Saint-Régis. 
notaire Charles Prévost, (BAnQ / CN601,S334 / mic.# M-620.357) 

 
 

1-         Pardevant les notaires de la province  
 

du Bas Canada, résidans à Montréal soussignés. 
 
Fut présent Phillippe Ploufe demeurant 
 
au faux bourg Saint-Laurent, lequel s’est par ces 
 

5-         présentes volontairement engagé et s’engage pour 
 

huit le terme et espace de huit mois finis et  
 
accomplis à commencer demain le huit du 
 
courrant au sieur Amable Foucher demeurant 
 
à Saint-Regis, à ce présent, lequel a pris et retenu 
 

10-       ledit Jean Phillippe Ploufe  pour son engagé, pour 
 

travailler à Saint-Regis sur les moulins à scies et 
 
faire tous autres ouvrages qu’il lui commendera  
 
de licite et honnête, fera son profit, evitera son  
 
dommage, l’en avertira s’il vient à sa con- 
 

15-       noissance et généralement fera tout ce  
 

qu’un bon et fidelle engagé doit et est obligé  
 
de faire, sans pouvoir s’absenter ni quitter 
 
ledit sieur Foucher pendant ledit temps à peine 
 
de perdre ses gages et des peines portées par 
 

20-       les loix.  
 



Le présent engagement ainsi fait  
 
à la charge par ledit sieur Foucher de nourrir, 
 
loger et coucher ledit engagé pendant ledit temps,  
 
et en outre de lui payer par chaque mois la  
 

25-       somme de vingt cinq livres de vingt coppres 
 

ou chelins ancien cours, qu’il s’oblige de lui payer 
 
à fure et mesure qu’il en aura besoin, en deduction  
 
de laquelle somme ledit engagé a reconnu et confessé 
 
avoir eu et reçu dudit sieur Foucher à un des notaires 
 

30-       soussignés celle de six livres dit cours, dont quittance 
 

d’autant. Car ainsi etc. promettant etc. obligeant  
 
etc. renonçant etc. fait et passé au dit Montréal 
 
en l’étude l’an mil huit cent quatre le sept  
 
du mois de novembre avant midy, et ont les 
 

35-       dits notaires signé avec ledit sieur Foucher et ledit engagé 
 

a dit et declaré ne le sçavoir faire de ce enquis, 
 
lecture faite. Deux mots rayés nuls.  
 
Amable Foucher                            sa 
                                               Phil. + Ploufe 
                                                   marque 
 
Ls Chaboillez  (paraphe) 
            notaire public 
                                       
                                               Chs. Prevost  (paraphe)  notaire public  
_______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 2 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 

 



 
 



Le 6 juillet 1735 
Vente d’une part de moulin à eau situé dans les îlets de la rivière de Maskinongé;  

par Jean Petit, coseigneur de la seigneurie de Maskinongé,  
à Pierre Giraudeau, maître farinier.  

notaire Antoine Puypéroux de Lafosse, no-646, (BAnQ / CN603,S87 / mic.# M-314.259) 
 
 

1-         Pardevant Me Antoine Puyperoux de Lafosse notaire 
 

royal en la ségneurie de Bertier et autres  
 
seigneuries circonvoisines resident a la coste  
 
du chenail du Nord soubz signé et tesmoins cy  
 

5-         bas nommes fut present sieur Jean Petit 
 

cosseigneur de la seigneurie de Masquinongé lequel  
 
a reconnu et confesse avoir vandu cede quitté  
 
transporté et delaisse promis et promet guarantir  
 
de tous troubles debtes ipoteques don douaire  
 

10-       et evictions et substitutions et autres alienations 
 

generallement quelconques a Pierre Giraudeau maître  
 
farinier a ce present et acceptant scavoir est la  
 
cotte part et pretentions que ledit Jean Petit peut  
 
avoir et pretendre dans le moulin a l eau sitt 
 

15-       sittué dans les illets de la riviere de Masquinongé  
 

nouvellement fait ensemble ce qui depend dudit moulin 
 
qui luy peut revenir pour sa ditte cotte part  
 
s en par ledit vendeur s en rien reserver ny 
 
retenir que ledit acquereur a dit et declaré  
 

20-       scavoir le tout bien cognoistre pour avoir le  



 
tout veu et visitté dont il est comptant pour 
 
de ladite part et pretentions cy dessus mentionée  
 
jouir faire et disposer par ledit acquereur et  
 
ses hoirs et ayant cause en toute proprietté  
 

25-       comme a luy appartenant comme de vray  
 

et loyal acquest luy en faisant ledit vendeur  
 
au dit acquereur toutes demissions cession  
 
retrocession transport et delaissement rquis 
 
et necessaires subrogeant ledit vendeur ledit 
 

30-       acquereur en son lieu et places droits et  
 

privileges noms raisons et actions voulant  
 
ledit vendeur que ledit acquereur en soit  
 
des maintenant et a toujours vestuct 
 
saisy mis et receu en bonne et sufisante 
 

35-       possesion et jouissance saisine par qui et  
 

(tache) ainsy qu il appartiendra au moyen des  
 
susdites presentes cette presente venthe cession  
 
demission transport et delaissement aux  
 
charges susdites et en outre pour et moyenant 
 

40-       le prix et somme de cent vingt livres # que ledit acquereur 
a promis et s est oblige bailler et payer # scavoir 
 
dix minots de bled actuellement et sans delay  
 
a raison de quarante ____ minot  
 



et la somme de cinquante # livres # a la Tousain  
 
prochaine en argeant monnoyer ayant cours  
 

45-       et la somme de cinquante livres de la Tousain  
 

prochain en un an aussy prochain # en marchand # le tout a  
 
peine de tous despens dommages et interest  
 
au moyen de tout ce que dessus ledit vendeur 
 
luy transporte tous et tels droits de propriéte 
 

50-       fond tres fond noms raisons et actions et  
 

autres chosses qu ils pourroient avoir en et  
 
sur lesdites chosses sus vandues par ces  
 
susdites presentes ainsy a esté le tout convenu  
 
en passant ces susdites presentes car ainsy  
 

55-       etc. promettant etc. obligeant etc. renonceant  
 

etc. fait et passé a Masquinongé maison  
 
dudit Jiraudau apres midy l an mil sept  
 
cent trante cinq le sixiesme jour de  
 
juillet en presence de Ignace Breza habitant  
 

60-       Jamarea et de Gabriel Berard dît Lepine habitant  
 

de l isle Sainte-Ignace tesmoins de present en ce lieu  
 
qui ont signé avec moy notaire susdits et soubz signé et  
 
ledit Petit et Giraudau ont declarez ne scavoir  
 
signer de ce enquis suivant l ordonnance. 
 

65-       Et convenus et accordes que les praties [sic] que ledit  
 



Petit consommera en sa famille ledit Giraudau  
 
s oblige de les faire moudre preferablement  
 
a d autres lorsqui portera du bled a son moulin  
 
fait le jour et an que dessus en presence de moy  
 

70-       dit notaire soubz signé et tesmoins signes. 
 
 

I. Baza  
 
Gabriel Berard 
 
                            De Lafosse  notaire royal  (paraphe) 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 7 octobre 2010  
 
 



Le 18 décembre 1733 
Bail à ferme d’un moulin situé au fief de Maskinongé; par Joseph Petit dit Bruno, 

seigneur du fief Maskinongé, au nom et comme faisant tant pour lui que pour Jacques  
Lupien dit Bélair et encore au nom et comme faisant et agissant pour tous ses frères et 

sœurs cohéritiers, à Pierre Deroché, charpentier et maître farinier. 
notaire Antoine Puypéroux de Lafosse, (BAnQ / CN603,S87 / mic.# M-314.259) 

 
 

1-         Pardevant M Antoine Puyperoux de Lafosse notaire 
 

royal en la seigneurie de Berthier et autres seigneuries 
 
circonvoisines resident a la coste du chenail du Nord 
 
soubz signé et tesmoins cy bas nommés fut present 
 

5-         sieur Jozeph Petit Bruno seigneur du fief Masquinonge 
 

au nom et comme faisant tant pour luy que pour  
 
Jacques Lupien dit Belhair auquel il promet faire 
 
agreer et ratiffier ces presentes et encore au nom et  
 
comme faisant et agissant pour tous ses frere et  
 

10-       sœurs coheritiers lequel dit sieur Bruno au dit nom 
 

a reconnu et confessé avoir fait marché et ________  
 
conventions suivantes cy aprés avec messire Pierre 
 
Deroché cherpentier et maître farinier a ce present  
 
et acceptant c est assavoir que ledit Deroché promet  
 

15-       et s oblige de refaire et bastir en neuf les corps  
 

du bastimant du moulain a l eau appartenants au dit sieur 
 
Bruno et lesdits coheritiers sittués au dit lieu de Masquin*ongé* 
 
et en outre ledit Deroché promet et s oblige de racomoder  
 
(tache) roües et ledit rouet dudit moulain et une annee  
 



20-       prochaine que l on comptera l annee mil sept cent  
 

trante quatre et ce dès que l eau et la saison le permetra 
 
ne sera ledit Deroché tenu d aucune menuiserie au dit  
 
moulain, s engage et promet seuelement de faire la croison 
 
qui separera ledit bastiment en deux a la charge  
 

25-       que ledit sieur Bruno au dit nom fournira sur les lieux  
 

tous les bois necessaires pour la bastisse dudit moulain 
 
et les hommes dont ledit Deroché aura besoin et  
 
pour ayder a la batisse dudit moulin et promet 
 
et s oblige ledit sieur Bruno de norrir ledit Deroché jus 
 

30-       pendent la batisse dudit moulin jusqu a ce qu il soit  
 

parachevé et sera tenu aussy ledit sieur Bruno de  
 
norrir les geans que ledit Deroché aura besoingt  
 
pour le travail dudit moulain et en outre promet  
 
et s oblige de bailler et payer au dit Deroché la  
 

35-       somme de trois cent livres en argeant lorsque 
 

ledit travail sera finy et parachevés au payemant  
 
de laquelle ditte somme de trois cent livres cy  
 
dessus mentionnee ledit sieur Bruno ont obligé  
 
au dit nom  s y est obligés a peine de tous despens  
 

40-       domages et interet # de payer au dit Deroché dans le cours de 
l automne mil sept cent trante quatre # et en outre ledit sieur Bruno  
 
aux dits noms faisant tant pour luy comme  
 
dit est que pour ces freres et sœurs coheritiers  



 
a baille et baillent par ces dites presentes au dit  
 
Deroché ledit moulain à tiltre de ferme a moitié  
 

45-       ledit moulain ainsy qu il a pratique pour le temps  
 

et espace de neuf années consecutives et sans  
 
interuption a commanser ladite jouissance et 
 
dudit moulain a ladite Saint-Michel dreniere de cette annee  
 
mil sept cent trante trois dont ledit Deroche est 
 

50-       en possession a continuer jusqu a la fin dudit bail 
 

desdites neuf annee finie et accomplie et en outre  
 
promet et s oblige ledit sieur Bruno de laisser jouir ledit  
 
Deroché du terrain qui appartient a luy et aux  
 
coheritiers qui est autour dudit moulain pendent  
 

55-       le cours dudit bail sera tenu ledit Deroché de fournir 
 

pour ledit moulin la moitié des frais et pour les 
 
___________________ dudit moulin les rasarages des  marteaux  
 
et resuages du petit fer et de faire les autres  
 
petites et menües reparations et ont convenu lesdits 
 

60-      sieur Bruno aux dits noms et ledit Deroche que au  
 

            cas que l eau de la levée dudit moulin viennent  
 

a ce perdre que ledit Deroche les aura adverty  
 
ledit sieur Bruni *au dit nom* promet et s oblige de y remedier  
 
et y faire travailler incessamant pour la conserva*tion* 
 

65-       des eaux affin de tenir ledit moulin en estat de 



 
faire farine ainsy et toutes este convenu et  
 
acordé en passant ces dites presentes. Car ainsy  
 
etc. promettant etc. obligeant etc. renonçeant  
 
etc. fait et passe au dit Masquinonge maison  
 

70-       dudit sieur Bruno avant midy l an mil sept cent  
 

trante trois le dix huitiesme jour de decembre  
 
en presence des sieurs Michel ____ et de  
 
Guilaume Cocherie tesmoins demeurants  
 
au dit Masquinonge et de      (blanc) 
 
 
Sicard de Caruffel                    Petit Bruno 
 
(illisible) 
                                  De Lafosse  notaire royal  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 7 octobre 2010  



Le 26 février 1740 
Obligation de Pierre Giraudeau, farinier et Marie-Cécile Cadieux, son épouse, de 

Maskinongé, à Joseph Godefroy de Tonnancourt, écuyer, ce acceptant  
par Ducheny, marchand négociant. 

notaire Antoine Puypéroux de Lafosse, (BAnQ / CN603,S87 / mic.# M-314.259) 
 
 

1-         Par-devant Me Antoine Puyperoux de Lafosse notaire royal 
 

en la seigneurie de Bertier et autres seigneurie circonvoisines 
 
resident a la coste du chenail du Nord soubsigné et tesmoins 
 
cy bas nommés furent presens Pierre Giraudeau farinier demeurant 
 

5-         a Masquinongé et Marie (mot rayé) Cecille (mot rayé) Cadieu sa femme de 
 

luy bien et duement authorissee pour l effet des presentes 
 
habitans lesquels ont reconnus et confesses devoir bien  
 
justement et ensemblement # et solidairement pourvue par ledit sieur creancier 
randus et livrees # a Jozeph (blanc) 
 
Godefroy escuyer sieur de Tonnancourt la somme de cent  
 

10-       cinquante livres seize sols # le sieur Ducheny marchant negociant pour 
mondit sieur de Tonnancourt en vertu de son pouvoir par (tache) 
du dix neuf feuvrier mil sept cent quarante aprouvée tous les 
renvoys #  y compris le voyage de ces presentes  

 
laquelle ditte somme de cent cinquante livres *____* ledit Pierre  
 
Giraudeau et Cadieu sa femme ont promis et ce sont obliges 
 
solidairement un d eux soeuls pour le tout bailler et payer  
 
mondit sieur de Tonnancourt *ou au porteur etc.* ou au porteur  
au jour et feste  
 

15-       et feste de la Saint-Louis prochaine ou au porteur etc. le tout  
 

a peine de tous depens dommages et interest et soubz l obligations  
 
et hipoteques de tous leurs biens meubles et immeubles presens  
 



et advenir qu ils ont ensemblement obliges affectes et hipotequés  
 
sans que lesdites obligations specialles et generalle derogent l une *a l autre*  
 

20-       Car ainsy etc. promettant etc. obligeans etc. renonceant etc.  
 

fait et passé a masquinongé maison dudit sieur Ducheny apres  
 
midy l an mil sept cent quarante le vingt sixsiesme jour  
 
de feuvrier en presence des sieurs Jozeph Petit Bruno seigneur du  
 
fief Masquinonge et Pierre Pauf habitants dudit lieu qui ont  
 

25-       signé a la reserve dudit Plouf et ledit Giraudeau et ladite Cadieu 
 

sa femme qui ont declarés ne scavoir de ce enquis suivant l’ordonnance 
 
et ledit sieur Ducheny et ledit sieur Bruno ont signé avec mou notaire susdit 
 
et soubz signé. 
 
 
Ducheny                                                Petit Bruno 
 
                                        De Lafosse  notaire royal  (paraphe)  
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 octobre 2010  

 
 
 

 



Le 27 juillet 1735 
Bail à ferme de la moitié d’un moulin situé à Maskinongé dans un petit îlet; par 
Joseph Petit dit Bruno, seigneur du fief Maskinongé, à Pierre Giraudau, farinier. 
notaire Antoine Puypéroux de Lafosse, (BAnQ / CN603,S87 / mic.# M-314.259) 

 
 

1-         Pardevant M Antoine Puyperoux de Lafosse notaire 
 

royal en la seigneurie de Bertier et autres lieux  
 
circonvoisins resident à la coste du chenail du Nord 
 
soubz signé et tesmoins cy bas nommés fut present 
 

5-         sieur Jozeph Petit dit Bruno seigneur du fief Masquinonge 
 

lequel a reconnu et confessé avoir baille a tiltre de bail 
 
au tier du profit ce qui luy revient d heritage (papier déchiré) 
 
pour sa part de la succession de deffunte dame (papier déchiré) 
 
Madeleine Chenay vivante veufve de deffunt [Joseph] (papier déchiré) 
 

10-       Petit Bruno qui consiste en la moitie du moulin (papier déchiré) 
 

a Masquinongé dans un petit isle dependent de (papier déchiré) 
 
succession a Pierre Giraudau farinier a ce present (papier déchiré) 
 
acceptant scavoir que ledit bail pour neuf annee (papier déchiré) 
 
(tache) interruption a commancer ledit bail de ce jourd hui (papier déchiré) 
 

15-       a l advenir jusqu a la fin du bail desdites neuf année finis (papier déchiré) 
 

et accomplies sera tenu ledit preneur de fournir et payer (papier déchiré) 
 
et laiser au dit sieur Bruno les deux tiers des mou[tures] (papier déchiré) 
 
que pourra gaigner ledit moulin et le tier sera et (papier déchiré) 
 
au dit preneur et sera tenu ledit sieur Bruno de four[nir] (papier déchiré) 
 

20-       au dit preneur quatre pots d huile a brulle pour (papier déchiré) 
 



moulin par chacque annee et fournira ledit sieur (papier déchiré) 
 
le bois necessaires pour ledit moulin pour le chauf[fage] (papier déchiré) 
 
dudit moulin que ledit preneur prandra sur la terre dudit  
 
sieur bailleur et ledit preneur sera tenu de le faire _________  
 

25-       a ses frais et ledit sieur Bruno s oblige de le faire charoyer  
 

au dit moulin fournira ledit sieur bailleur cinq marteau  
 
pour piger ledit moulin et une barre de fer au dit preneur  
 
qui seront racomoder a communs frais par les  
 
les autres ________ necessaires pour faire tourner ledit mou[lin] 
 

30-       seront aussy a communs frais et convenus et accor[dé] 
 

quant cas que ledit Giraudau fassent quelque fourni[ture] 
 
et avance outre ce qui les tenu de faire pour finir  (papier déchiré) 
 
parachever ledit moulin il luy seront tenus co___ (papier déchiré) 
 
par ledit sieur Bruno et les coheritiers ainsy (mot rayé) (papier déchiré) 
 

35-       esté convenu que les deux esse qui leur est ___ (papier déchiré) 
 

(papier déchiré) afin et au cas qu il viennent a rompre elle seront  
 
(papier déchiré) racomodee a communs fraix ainsy le tout a este convenu  
 
et accorde entre lesdites parties en passant ces susdites 
 
présentes. Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

40-       chascun en droit soy etc. renonceant etc. fait et  
 

passé a Masquinongé maison et demeure dudit Giraudau  
 
sur les neuf heures du matin avant midy en presence  
 
l an mil sept cent trante cinq le vingt neufviesme  
 



jour de juillet en presence des sieurs Jean Baptiste Fleury  
 

45-       et de Nicollas Peletier et de Antoine Foucault  
 

tesmoins demeurants au dit Masquinongé qui ont  
 
declarez avec ledit Giraudau ne scavoir signer de ce  
 
enquis lecture faitte suivant l ordonnance et ledit sieur  
 
Bruno a signé avec moy notaire susdit et soubz signé 
 
 
Petit  Bruno 
 
                                          De Lafosse  notaire royal  (paraphe) 
 
( Un renvoi en marge indiqué sans lien avec le texte – de la roux ) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 octobre 2010  



Le 28 mars 1735 
Vente d’une part dans le moulin de Maskinongé; par Jean-Baptiste Cazaubon et 

Marie-Anne Petit, son épouse, de la seigneurie de Berthier, à Joseph Petit dit Bruno, 
seigneur et propriétaire du fief de Maskinongé, leur frère. 

notaire Antoine Puypéroux de Lafosse, (BAnQ / CN603,S87 / mic.# M-314.259) 
 
 

1-         Pardevant Me Antoine Puypéroux  
 

de Lafosse nottaire royal en la seigneurie de  
 
Berthier et autres seigneuries circonvoisines residant  
 
à la coste du chenail du Nord soubsigné et tesmoïens cy bas  
 

5-         nommés fut présent sieur Jean Baptiste Cazaubon 
 

et Marie Anne Petït son epouse qu il authorise pour l effet 
 
des présentes; habitan de la seigneurie de Berthier  
 
lesquelles parties ont reconnü et confessé avoir ensemble  
 
et solidairement vendu cedé quitté transporté et delaissé  
 

10-       vendent cedent quittent tranportent et délaissent par  
 

ces dites présentes # sans aucune garantie que de les faits 
seulement # promis et promettent garantir de 
 
tous troubles debtes et hipoteques et autres empechemens 
 
génerallement quelconques à sieur Joseph Petit Bruno  
 
leur frere, seigneur et proprietaire du fief Masquinongé 
 

15-       à ce present acceptant scavoir est la part et portion  
 

qui leurs doivent revenir dans le moulin de Masquinongé  
 
provenans de la succession du sieur Joseph Petit Bruno  
 
leur pere et Marie Magdeleine Bergy (mot rayé) leur pere 
 
et mere que ledit acquereur a dit et declaré scavoir le  
 



20-       tout bien cognoistre dont il est content pour de la susdite 
 

part et portion cy dessus mentionnée jouir faire  
 
et disposer par ledit acquereur luy ses hoirs et  
 
ayans causes à l avenir et en toute proprieté comme  
 
à luy appartenante comme de vray et loyal acquetz  
 

25-       luy en faisans, lesdits vendeurs toute demission, cession 
 

retrocession, transport délaissement; requis et  
 
nécessaire, le subrogeant, en leur lieu et place droits  
 
et privileges et hipoteques, noms, raisons et actions  
 
voulans lesdits vendeurs que ledit acquereur l en 
 

30-       soit dès maintenant à toujours ; vestu; saisy  
 

mis et receû en bonne et suffisante pocession  
 
et jouissance et saisine, par qui et ainsy qu’il  
 
appartiendra au moien des susdites présentes 
 
cette presente vente ainsy faite pour le prix et somme  
 

35-       de cens livres que lesdits vendeurs ont reconnus et confessé  
 

avoir receu ensemblement # dudit acquereur # avant la passation des  
 
présentes en bled et en argent, dont il sont contens satisfait 
 
et bien paire, dont de laquelle somme de cent livres  
 
cy dessus mentionné, lesdits vendeurs quittent et  
 

40-       dechargent ledit acquéreur et tous autres sans jamais 
 

luy pouvoir rien demander; en et sur les choses susvendus,  
 
par ces presentes pour quelque causes et raisons  
 



que ce puisse etre luy transportant tous droits de  
 
proprieté, fond tres fond, nom raison et actions  
 

45-       ainsy le tout a eté convenu et accordé en passant cesdites presentes 
 

car ainy etc. proemttant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 
quittant etc. fait et passé au chenail du Nord etude dudit  
 
nottaire avant midy l an mil sept cent cinq çe 
 
vingt huitiesme mars en présence des sieurs David 
 

50-       Pauperes après marchand et du sieur Jean Baptiste Joubart  
 

seigneur de la Dusaudiere demeurant à Saint-Francois 
 
témoins qui ont signer avec moy nottaire susdit et soubsigné  
 
ainsy que ledit sieur Jean baptiste Cazaubon et ladite 
 
Marie Anne Petit et les sieur Joseph Petit Brunot qui 
 

55-       ont signé.  
 

Desrosiers  (paraphe)                      Marie Anne  Petit 
 
J. B. Casaubon                                Pauperet 
 
                                   De Lafosse  notaire royal  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 7 octobre 2010  
 
 



Le 29 juillet 1735 
Vente d’une part d’un moulin et d’un îlet situés à Maskinongé; par Jacques Lupien dit 

Belhair, habitant et Geneviève Bruneau, son épouse, de Maskinongé, à Pierre Giraudeau. 
notaire Antoine Puypéroux de Lafosse, no-654, (BAnQ / CN603,S87 / mic.# M-314.259) 

( 
 
 

1-         Pardevant Maître Antoine Puyperoux de Lafosse notaire royal 
 

en la seigneurie de Bertier et autres seigneuries circonvoisines 
 
resident a la coste du chenail du Nord soubz signé et tesmoins  
 
cy bas nommés furent presens Jacques Lupien dit Belhair 
 

5-         et Geneviêve Bruneau son epouse habitans demeurants a 
 

Masquinongé de luy bien et duement authorisée pour l effet  
 
des presentes lesquels ont reconnus et confessés avoir ensemblement 
 
et solidairement vandus cedes quittés transportés et delaissés 
 
promis et promettent solidairement guarantir de tous troubles  
 

10-       debtes et hipoteques don douaires et evictions et substitutions et  
 

autres alienations generallement quelconques a Pierre Giraudau 
 
a ce present et acceptant scavoir est une part et portion de 
 
moulin scis et sithué a Masquinonge ensemble la cotte part d un  
 
petit islet ou est sithué ledit moulin provenant du bien d heritage 
 

15-       de deffunte demoiselle Marie Madeleinne Chenay leur mere que ledit 
 

acquereur a dit et declaré scavoir le tout bien cognoistre pour l avoir  
 
veue et visitté dont il est comptant laquelle ditte part (tache) et  
 
et portion de moulin et portion de l islet cy dessus mentionné  
 
avec leurs circonstances et dependances jouir faire et disposer par  
 

20-       ledit acquereur et ses hoirs et ayans cause de ce jour a l advenir en  
 



toutte proprietté comme a luy appartenant comme de son vray  
 
et loyal acquest luy en faisant lesdits vendeurs toutte demission 
 
cession # retrocession # transport et delaissement requis et necessaires 
le subrogeant s en 
 
en leur lieu et place droits et privileges noms raisons et actions  
 

25-       voulant lesdits vendeurs que ledit acquereur en soit des maintenant 
 

et a tousjours vestu saisy mis et receu en bonne et sufisante 
 
possession et jouissance saisine par qui et ainsy qu il appartiendra 
 
appartiendra au moyen des presentes cette presente venthe  
 
cession demission transport et delaissement aux charges  
 

30-       susdites et en outre pour et moyennant le prix et somme de  
 

cent vingt livres en argeant ayant cours laquette ditte 
 
somme de cent vingt livres # que # ledit acquereur a promis et s est 
 
obligé bailler et payer aux dits vendeurs scavoir la somme  
 
la somme de cinquante livres au jour et feste de Saint-Michel prochain 
 

35-       et la somme de soixante et dix livres dans le cours de l hiver 
 

prochain le tout a peine de tous despens dommages et interest 
 
au moyen de tout ce que dessus lesdits vendeurs transportants 
 
au dit acquereur tous et tels droits de proprietté fond tres fond  
 
noms raisons et actions et autres chosses qu ils peuvent avoir 
 

40-       et pretendre en et sur lesdits chosses cy dessus mentionnees 
 

vandues par ces susdites presentes pour la guarantie desdites 
 
parts et portions cy dessus stipullee et mentionnee lesdits  
 
vendeurs ont solidairement obliges affectes et hipoteques  
 



tous leurs biens presens et advenir principalement lesdites 
 

45-       parts et portions vandues par ces susdites presentes sans  
 

cependant que les obligations specialle et generalle derogent  
 
l une a l autre car ainsy etc. promettants etc. obligeants etc.  
 
renonceants etc. fait et passé au dit Masquinongé maison 
 
du sieur Belhair apres midy l an mil sept cent trante cinq  
 

50-       le vingt neuvième jour de juillet en presence des sieurs  
 

Louis Dalpé Sincerny et Glaude Lapron dit Lacharitté tesmoins 
 
demeurants au dit Masquinongé qui ont declarés avec ledit Jacques  
 
Lupien ne scavoir signer de ce enquis lecture faitte suivant 
 
l ordonnance et ladite demoiselle Genevieve Bruneau a aussy  
 

55-       declarez ne scavoir signer de ce enquis suivant l ordonnance. 
 
 

                                            De Lafosse  notaire royal  (paraphe) 
___________________________________________________  
 
Accord, le 29 juillet 1735 
 

1-         Et convenus et accordes entre lesdites parties que ledit Giraudau 
 

promet et s oblige de faire moudre les grains que ledit Belhair 
 
consommera dans sa famille par preferance lorsqu il en portera 
 
du bled au dit moulin fait ledit jour et an que dessus en presence 
 

5-         desdits tesmoins susnommés et ledit Giraudau et Lupien et ladite  
 

Bruno sa femme declare ne scavoir signer de ce enquis suivant 
 
l ordonnance. 
                                         De Lafosse  notaire royal  (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 22 octobre 2010  



Le 29 juillet 1735 
Vente d’une part d’un moulin situé à Maskinongé; par Joseph Petit dit Bruno,  

seigneur du fief de Maskinongé, à Pierre Giraudeau, farinier. 
notaire Antoine Puypéroux de Lafosse, no-652, (BAnQ / CN603,S87 / mic.# M-314.259) 

 
 

1-         Pardevant Me Antoine Puyperoux de Lafosse notaire royal 
 

en la seigneurie de Bertier et autres seigneurie circonvoisines 
 
resident a la coste du chenail du Nord soubz signé fut  
 
present sieur Jozeph Petit Bruno seigneur du fief Masquinonge 
 

5-         lequel a reconnu et confessé avoir vandue cede quitte transpor*té*  
 

des maintenant et a toujours promis et promet guarantir  
 
de tous troubles debtes et hipoteques don douaire et evictions 
 
et subsitutions et autres alienations generallement quelconques  
 
a Pierre Giraudeau a ce present et acceptant scavoir 
 

10-       est une part et portion de moulain egalle a celle que Jean  
 

Baptiste Cazaubon et Marie Anne Brunau luy a  
 
vandu heritiers pour chascun leur cotte part dans  
 
la succession de deffunte Marie Madelenne Chenay  
 
leur mere vandues par ledit sieur # Cazaubon et Brunau sa femme 
au dit sieur Brunau en outre avec la cotte part d un petit islet ou est 
sithué ledit moulin # Brunau par contrat 
 

15-       passé pardevant le notaire soubz signé le vingt huitiesme  
 

mars mil sept cent trante cinq que ledit  
 
acquereur a dit et declaré scavoir le tout bien cognoistre  
 
pour l avoir veut et vizitte dont il est comptant pour de  
 
ladite part et portion de terre cy dessus  mentionne avec  
 



20-       ces circonstances et dependances jouir faire et disposer  
 

par ledit acquereur luy ses hoirs et ayant cause jouir 
 
en toutte proprietté comme a luy appartenant comme  
 
de vray et loyal acquest luy en faisant ledit vendeur  
 
toutte demission cession # retrocession # transport et delaissement requis 
 

25-       et necessaire le subrogeant en son lieu et place droits  
 

et privilege pour raison et actions autres voulant ledit vendeur  
 
que ledit acquereur en soit des présentement et a toujours  
 
vestu saisy et receu en bonne et sufisante posession et  
 
jouissance saisine par qui et ainsy qu il appartiendra  
 

30-       au moyen des presentes. Cette venthe cession  
 

transport et delaissement aux charges susdites et en autre  
 
pour et moyennant le prix et somme de  
 
cent vingt cinq livres dont ledit vendeur a reconnu et  
 
confessé avoir receu dudit acquereur avant la passation  
 

35-       des presentes la somme de cinquante quatre livres en bled # argeant #  
 

et les soixante et unze livres restante de celle de  
 
cent vingt cinq livres ledit Giraudau a promis et s est  
 
obligé bailler et payer au dit vendeur au jour et feste de  
 
Noel prochain a peine de tous despens dommages et interest  
 

40-       au moyen de tout ce que dessus ledit vendeur transporte  
 

au dit acquereur tous et tels droits de proprietté fond  
 
tres fond noms raisons et actions et autres choses qu il  
 



peut avoir et pretendre en et sur ladite part et portion de  
 
moulin vandus par ces susdites presentes et pour seuretté  
 

45-       de ladite venthe ledit vendeur a obligé et affecte tous ces  
 

biens presens et advenir principallement la part et portion  
 
de terre vandues par ces susdites presentes sans cependant  
 
que les obligations specialle et generale derogent l une  
 
a l autre. Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

50-       renonceant etc. fait et passé a Masquinongé maison de  
 

Pierre Giraufau avant midy # l an mil sept cent trante cinq le  
vingt neuf de juillet # en presence des sieurs Jean  
 
Baptiste Fleury et de Nicolas Peletier et de  
 
tesmoins demeurants au dit Masquinonge qui ont declare  
 
avec ledit Giraudau ne scavoir signer de ce enquis suivant  
 

55-       l ordonnance et ledit sieur Bruneau a signé avec moy notaire 
 

susdit et soubz signé.  
 
                                 Petit Bruno  
 
                                                   De Lafosse  notaire royal  (paraphe) 
______________________________________________________  
 

1-         Et convenus et accordé qu au cas que ledit Giraudau vendent  
ladite part et portion de moulin a quelque estrangers il sera permis  
au dit sieur Bruno de rentrer dans ladite part et portion de moulin 
vandues par ces presentes en remboursant a l aqcuereur le prix  

5-         principal et loyaux cousts fait le jour et an que dessus en presence 
desdits tesmoins susnommes. 
 
                                  Petit Bruno  
 
                                                   De Lafosse  notaire royal  (paraphe) 
______________________________________________________  
 



Note : Il y a un deuxième document qui concerne la même vente qui suit l’acte. 
 
 

1-         Pardevant Maître Antoine Puypereoux de Lafosse 
 

notaire royal en la seigneurie de Bertier et autres seigneuries 
 
circonvoisines resident a la coste du Chenail du Nord 
 
soubz signé et tesmoins cy bas nommés fut present sieur 
 

5-         Jozeph Petit Bruno seigneur de la seigneurie de Masquinongé 
 

lequel de son bon gré et pure et liberalle volonté avoir 
 
vandu cedé quitte transporté et delaissé promis et promet 
 
garantir de tous troubles debtes et hipoteques don douaire  
 
et evictions et substitutions et autres alienations generallement 
 

10-       quelconques a Pierre Giraudau a ce present et acceptant 
 

scavoir est une part et portion de moulain sithué au dit  
 
Masquinongé dans ladite seigneurie # avec la cotte part du terrain 
qui est dans le petite islet sithué au dit Masquinongé # que ledit sieur Bruno  
 
a acquis de Jean Baptiste Cazaubon et Marie Anne Bruno 
 
Bruno sa femme par heritiers dans la succession de deffunte  
 

15-       Marie Madeleine Chenay s’en s’en rien reserver ny  
 

retenir que ledit sieur Bruno declaré l avoir acquise comme  
 
dit est dudit cazaubon et de ladite Marie Anne Bruno  
 
par contrat passé pardevant le notaire soubz signé le  
 
vingt huit mars mil sept cent # trante cinq # que ledit acquereur a dit et declaré 
 

20-       scavoir le tout bien cognopistre pour l avoir veüe et vizitté 
 

dont il est comptant pour de ladite part et portion cy  
 



dessus mentionnée jouir faire disposer par ledit acquereur  
 
luy et ses hoirs et ayant cause en toutte propriette comme 
 
a luy appartenant comme de vray et loyal acquest 
 

25-       luy en faisant ledit vendeur toutte demision cession trans 
 

retrocession transport et delaissement voulant qu il  
 
requis et necessaires subrogeant ledit vendeur ledit acquereur  
 
en son lieu et place droits et privileges voulant qu il en  
 
soit vestu saisy mis et receu en bonne et sufissante possession 
 

30-       et jouissance saisine par qui et ainsy qu il appartiendra 
 

au moyen des susdites presentes cette venthe cession 
 
demission transport et delaissement au charges susdites et en  
 
outre pour et moyennant le prix et somme de cent vingt cinq  
 
livres que ledit acquer vendeur a reconnu et confesse 
 

35-       avoir receu dudit acquereur avant la passation des presentes 
 

et scavoir la moitié en bled et l autre moitié en argeant 
 
dont il est comptant et satisffait bien payé de ladite part 
 
et pôrtion de terre vandüe par ces presentes dont 
 
de laquelle susdite somme de cent vingt # cinq # livres cy dessus 
 

40-       mentionnee ledit sieur Bruno quittent et dechargent ledit 
 

Giraudau et tous autres sans jamais y pouvoir recourir 
 
pour quelque cause et raison qu il puisent estre transpt 
 
transportant  _______ont ledit vendeur au dit acquereur 
 
tous droits de propriettté fond tres fond noms raisons  
 



45-       actions et autres chosses qu il pourroient avoir et pretendre 
 

sur les chosses vandues par ces presentes s en demetent etc.  
 
et devestant etc. dessaissisant etc. # et pour seuretté de ladite venthe ledit 
vendeur a (cinq mots rayés) obligé affecté et hypotecque tous ces biens 
presens et avenir principalent ladite part et portion __ de la terre vandues 
par ces presentes sans que les obligations specialle derogent l une a l autre  
car ainsy # promettant etc.  
 
obligeant etc. renonceant etc. fait et passé a Masquinongé  
 
maison dudit Giraudau avant midy l an mil sept cent  
 

50-       trante cinq vingt neuviesme jour de juillet  
 

en presence des sieurs Jean Baptiste Fleury de Nicolas Pelletier et de Antoi (illisible) 
 
tesmoins demeurant au dit Masquinongé qui ont signe 
 
d avec moy notaire susdit soubz signe avec ledit sieur Bruno  
 
et ledit Antoine Foucault ont declarez ne scavoir signer 
 

55-       de ce enquis suivant l ordonnance.     Petit  Bruno 
 

et en outre ledit sieur Bruno a mis es mains dudit Giraudau  
 
le contrat de venthe que luy a fait ledit  
 
sieur Cazaubon devant lesdits tesmoins  
 
et en outre convenus et accordés que autres  
 

60-       entre lesdites parties qu au cas que ledit Giraudau 
 

vendent ladite part et portion de terre mentionnee 
 
au dit contrat de venthe vandues par ces presentes 
 
a quelques etrangers il sera permis au sieur Bruno de  
 
rentrer en ladite portion de moulin en remboursant 
 

65-       a l acquereur le rpix principal et loyaux cousts 
 



fait ledit jour vingt neuviesme juillet mil sept cent  
 
trante cinq en presence desdits Fleury et Peletier et Foucaut 
 
qui ont declarez avec ledit Giraudau ne scavoir signer de  
 
enquis suivant l ordonnance et ledit sieur Bruno a signé 
 

70-       avec moy notaire susdit et soubz signé. 
 
 

Petit  Bruno 
 
                           De Laffosse   notaire royal  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 12 octobre 2010  
 
 

 

 

 
            



Le 1er avril 1789 
Vente de droits et prétentions dans le moulin à vent d’en bas de la seigneurie de 

Boucherville; par Jean-Baptiste Racicot, forgeron, du bourg de Boucherville, au nom et 
comme fondé du pouvoir des demoiselles Apolline Boucher de Monbrun et Catherine 

Boucher de Monbrun, sœur à l’Hôpital général de Montréal, à François Racicot, 
boulanger, du bourg de Boucherville. 

notaire François Racicot, (BAnQ / CN601,S337 / mic.# M-620.1080) 
 
 

1-        Pardevant le notaire public resident 
 
            au bourg de Boucherville soussigné et témoins 
 
            en fin nommé. 
 
            Fut présent Jean-Baptiste Raciot forgeron 
 
5-        demeurant dans le bourg de Boucherville au nom  
 
            et comme fondé du pouvoir des demoiselle Apoline et 
 
            Catherine Boucher de Monbrun sœur a l Opital  
 
            général de Montréal en datte du dix fevrier 
 
            dernié demeuré attaché a ces présentes et encore 
 
10-      au nom et comme aquéreur des droits de Thimothé 
 
            Boucher ecuyer sieur de Monbrun lesquel es dits 
 
            noms à volontairement reconnû et confessé avoir  
 
            par ces présentes vandû quitté cedé transporté  
 
            delaissé des maintenant et pour toujour promis 
 
15-      promet esdits noms garantire de tous troubles 
 
            dettes hypothecques evictions dons douäire substitu 
 
            tions et autres alienations et empéchement genera 
 
            lement quelconques a François Racicot 



 
            boulangé demeurant dans le bourg de  
 
20-      Boucherville a ce présent et acceptant aquéreur 
 
            pour lui ses hoirs et ayans causes leurs droits et  
 
            prétantion qu il ont dans le moulin d au bas de  
 
            Boucherville et droit seigneuriaux qu il peuvoit 
 
            avoir et prétendre dans la seigneurie du dit 
 
25-      Boucherville qui leurs sont echû et devolus 
 
            par le deces de feu Etienne Boucher ecuyer sieur 
 
            de Monbrun et de deffunte dame Marie Racicot 
 
            leurs pere et mere pour des dits droits mention 
 
            -né jouir faire et disposer par ledit aquéreur 
 
30-      ses dits hoirs et ayans causes ainsy que bons 
 
            leurs semblera au moyen des présentes 
 
            cette vente cession transport et delaissement 
 
            faite aux au charges auquel lés présente 
 
            donneront lieux et en outre pour et moyennant  
 
35-      le prix et somme de quarante cinq livres  
 
            ou schelings encien cour en deduction de la  
 
            quel somme payé tous présentement la  
 
            somme de quinze livres ou schelings e le res- 
 
            tant payable aux prémier jour a peine etc.  
 
40-      et jusqu au payement dont du reliqua de la   



 
            ditte somme l aquereur a hypothéqué tous ses  
 
            bien présent et avenire une obligation ne  
 
            derogeant a l autre en consideration de quoy 
 
            le dit vendeur et dits nom a mis le dit aquéreur 
 
45-      a son lieu et place pour en jouir comme bon luy 
 
            semblera au moyen des présentes vray et  
 
            loyal acquest car ainsy promettant etc. oblige 
 
            ant etc. renoncant etc faite et passé au bourg de  
 
            Boucherville en l etude l’an mil sept cent 
 
50-      quatre vingt neuf le prémié d avril aprês  
 
            mydy en présence de sieur Joseph Lacombe et  
 
            Etienne Demery demeurants dans le dit bourg 
 
            appelles temoins qui ont signe et le dit  
 
            vendeur es dit noms et le dit 
 
55-      aquereur après lecture faite suivant 
 
            l ordonnance.  
 
 
            Baptis Racicot                Joseph Lacombe 
 
            F Racicot  ( paraphe ) 
 
                                                   F. Racicot   ( paraphe ) 
                                                          notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 13 janvier 1774 
Marché d’un moulin situé à Saint-Denis entre Gabriel Chèvrefils, maître entrepreneur,  

 de Montréal, et Simon Bourg, de Saint-Denis. 
notaire François Racicot, no-1086, (BAnQ / CN601,S337 / mic.# M-620.1078) 

 
 

1-        Pardevant François Racicot notaire 
 
            royal residant au bourg de Boucher 
 
            ville soussignez temoins en fin nommé 
 
            fut present le sieur Gabriel Chevrefils maître 
 
5-        entrepreneur demeurant a  Montreal, le  
 
            quel a promis et promet faire et parfaire 
 
            aux dire d experts et gens a ce connoisant 
 
            au sieur Simon Bourg demeurant a Saint-Denis 
 
            a ce present et aceptant toute et chacune 
 
10-      les ouvrages qui seront convenable et  
 
            necessaire au moulange qui est actuellement 
 
            dans le moulin de Saint-Denis, et à l’autre  
 
            moulange que le dit Bourg est tennuë de  
 
            lui faire, tant pour les tournant que  
 
15-      travaillant des dits moulanges et glacis 
 
            faire et mettre les dits moulanges en etat de  
 
            faire bon et belle farine aux dires d expert 
 
            et gens a ce connoissant, suivant et  
 
            conformement le marché que le dit Bourg 
 
20-      a faite avec monsieur de Contrecoeur par acte  



 
            reçu devant le dit notaire ce jourd huit  
 
            d aller des présentes, et le dit Bourg 
 
            s oblige travailler conjointement avec le dit 
 
            entrepreneur, et fournira un autre homme 
 
25-      pour travailler et ce jusqu à ce que la 
 
            dit ouvrage soit faite et parfait au dire 
 
            d expert a ce connoissant, le dit Bourg 
 
            fournira tous les bois necessaire et  
 
            convenable pour la ditte ouvrage randuë 
 
30-      a pieds d œuvre que le dit Bourg et l homme 
 
            qu il s oblige de fournir chariront sur les  
 
            lieuës, sans que le dit entrepreneur puisse 
 
            rien repeter a l occazion du tems qui  
 
            poura employé au dit chariage # autres choses qui sera 
            necessaire faire pour la ditte ouvrages, le dit Bourg s oblige 
            nourrir le dit entrepreneur beau tems et mauvais tems # faite 
            et dimanches # pendant et constant la dit ouvrage a commencé  
            la ditte ouvrage au vingt cinq du courant en travaillera sans 
            interruption jusqu à ce que l ouvrage soit faite et parfait # ce present 
 
35-      marche fait pour et moyennant le prix 
 
            et somme de onze cent livres ou chelings 
 
            actuelles de la province sur etant moins 
 
            et an deduction de laquelle somme le dit 
 
            Bourg a payée celle de trois cent livres 
 
40-      ou chelings actuelle de la province, laquelle 



 
            somme de trois cent  livre monsieur de Contrecoeur 
 
            a tous presentement baille au dit Bourg en  
 
            deduction de ce que le dit sieur doit lui donné  
 
            suivant le marche faite entr eux a l occazion 
 
45-      du dit moulin de Saint-Denis, et le reste de  
 
            la somme le dit Bourg promet bailler et 
 
            payé après l ouvrage faite et parfaite, car 
 
            ainsy etc. faite et passé au bourg de Boucherville 
 
            en la maison de monsieur de Contrecoeur 
 
50-      l an mil sept cent soixante et quatre 
 
            le treize janvier apres midy en presence de sieur 
 
            Francois Lacombe negotiant et Etienne Britz dit  
 
            Desmarteaux forgeron demeurans dans le dit bourg  
 
            appellé temoins qui ont signé avec le dit  
 
55-      entrepreneur, le dit Bourg a dit ne sçavoir 
 
            signé de se enquis lecture faite suivant 
 
            l’ordonnance.   
 
            Gabrielle Chevrefils   +  
 
            Estienne Birtz                     Francois Lacombe 
 
                                          F  Racicot   ( paraphe ) 
                                                 notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



 
             



Le 13 janvier 1774 
Marché de fourniture de moulange  

pour le moulin à eau situé Saint-Denis entre 
Simon Bourg, maître entrepreneur et  

Pierre-Claude Pécaudy de Contrecoeur, seigneur de Saint-Denis 
notaire François Racicot, (BAnQ / CN601,S337 / mic.# M-620.1078) 

 
 

1- Pardevant Francois Racicot notaire 
 

royal resident au bourg de Boucherville 
 
soussigné temoins en fin nommé fut présent  
 
le sieur Simon Bourg maitre entrepreneur 
 

5- demeurant a Saint-Denis, presentement étant  
 

dans le dit bourg de Boucherville lequél 
 
a promis et promet par ces presentes, fournir 
 
un moulange pour le moulin a eau de Saint- 
 
Denis bon loyal et marchand au dire  
 

10- d expert et gens a ce connoissans de  
 

meilleur du pays, a Pierre Claude Pecaudy  
 
ecuyer sieur de Contrecoeur chevalier de  
 
l ordre militaire de Saint-Louis, seigneur du  
 
dit Saint-Denis et autres lieux demeurant 
 

15- dans le dit bourg de Boucherville a ce  
 

present et acceptant le dit moulange et  
 
en outre faire et parfaire tous ce qu il sera  
 
convenauble et necessaire tant pour tournant 
 



que travaillans du dit moulange glacis et  
 

20- faire et mettre le dit moulange en etat  
 

de faire bon et belle farine au dire d expert 
 
et gens a ce connoissantes lequel  
 
moulange aura six pieds # demi # de diamettre 
 
d epaisseur proportionnement à sa grandeur 
 

25- sera pareillement la rouë l arbre sa  
 

fus la fusé et le rouelle et autre  
 
chose nenessaire encore qu il ne soit pareil  
 
de taille par moien pour ce besoin et  
 
convenable et necessaire pour faire forme 
 

30- et le tous sujet a visite, et le dit sieur de  
 

Contrecoeur promet et s oblige fournir la  
 
quantité de six cent livres de fers que  
 
ledit entrepreneur employera pour les  
 
ferement dudit moulange et ce a ses frais 
 

35- et depens pour la façon et employe dudit 
 

fers, a la reserve la somme de cinquante  
 
livres ou chelings apprendre chez le nommé  
 
Augustin Loiseau. Laquelle somme ledit  
 
Loiseau et relignataire a mon dit sieur de Contre 
 

40- cœur , de plus ledit entrepreneur promet et  
 



s oblige de mettre faire et parfaire le moulange  
 
qui ait actuellement dans ledit moulin  
 
conformement et paratelle a celuy cy dessus 
 
declaré tant en epaisseur que diamettre 
 

45- sans que ledit sieur ( mot rayé ) soit a aucune fourni 
 

ture pour ledit moulange ce présent  
 
marché faite pour et moyennant le prix et  
 
somme de sept cent livres ou chelings 
 
actuelle de la province payable a fure 
 

50- et a mesure que ledit entrepreneur fera 
  
            l ouvrage et ( mots rayés ) 
 
            ( ligne rayée ) 
 
            des ( mot rayé ) , laquelle ouvrage sera faite  
 
            et parfaite sujet a visite, a la Saint-Michel 
 
55- prochaine pour toute préfixion et delay 
 

a peine de tous depens dommages et  
 
interests, car ainsy ont eté consentis 
 
les presentes qui autrement n’auroit 
 
etée faite ny consentis # de plus convenû entre les parties que le 
produit du moulange ( mots rayés ) que ledit entrepreneur fera a neuf 
poura produire jusqu' a la saint-Michel prochaine apaartiendront 
au dit entrepreneur # faite et passé au  
 

60- bourg de Boucherville en ( mot rayé ) la maison  
 

de mon dit sieur de Contrecoeur l an mil sept  



 
cent soixante et quatorze le treize janvier 
 
avant midy en presence de sieur François Lacombe  
 
negotiant et Etienne Britz dit Desmarteaux forgeron 
 

65- et Gabriel Chevrefils demeurant a Montreal et  
 

appellé tesmoins qui ont soussignés avec le  
 
dit sieur de Contrecoeur ledit entrepreneur  
 
a dit ne scavoir signer de ce enquis lecture 
 
faite suivant l ordonnance  quatorze mots  
 

70- barré sont nulles. 
 

Contrecoeur  
                                  Gabriele Chevrefils 
Estienne Birtze 
                                   Francois Lacombe 
 
                        F.  Racicot   ( paraphe ) 
                               notaire royal 
Paléographie Jules Guérard 
Le 19 décembre 2007 
 
 

 
 



Le 15 août 1776 
Ventre de droits d’un emplacement situé au bourg de Boucherville, rue Sainte-Famille, d’un 

morceau d’un terrain situé sur une île nommée vulgairement l’île à Denis, de droits et prétentions 
de terre située à Boucherville au fief Monbrun pardevant au chemin du Roi, de droits et 

prétentions de terre située à la coulée des Trois-Fraines, de droits et prétentions dans un moulin 
situé à Boucherville et de terre située à Boucherville, rue Sainte-Famille; par Gabriel Come, 

négociant, des Illinois au village de Caskassia, fondé de procuration de Louis de Monbrun de la 
Saudraye, son épouse, tous héritiers et représentants feu Pierre Monbrun de la Saudraye, à 
François Boucher de Laperière, écuyer, Joseph Boucher de Montarville, écuyer et Charles 

Boucher de Labrüère, écuyer, de Boucherville. 
notaire François Racicot, (BAnQ / CN601,S337 / mic.# M-620.1078) 

 
 

1-        Pardevant Francois Racicot notaire 
 
            royal resident au bourg de Boucherville 
 
            soussigné temoins en fin nommé fut present le  
 
            sieur Gabriel Come negotiant demeurant aux  
 
5-        Illinois village des Caskassia presentement 
 
            etant dans le dit Boucherville, fondé de la  
 
            procuration specialle et general de Louis de 
 
            Monbrun de la Sondraye demoiselle Placide Monbrun 
 
            Saint-Geme de la Sondraye, sieur Jean Baptiste Saint-Geme Benvais 
 
10-      a causes de demoiselle Therese Monbrun de la 
 
            Sondraye son epouse, tous heritiers et representant 
 
            sieur Pierre Monbrun de la Sondraye, icelle procuration 
 
            demeurée annexée a la minutte des présentes 
 
            pour y avoir recour en cas de besoin passé  
 
15-      devant monsieur Blave juge dans les dits Illinois # parties legalisé # 
 
            le 15 avril 1776, le quelle en vertus de la  



 
            ditte procuration a volontairement reconnu et confessés 
 
            avoir par ces presentes vandues quitte cedé 
 
            transporté delaissé des maintenant et pour toujours 
 
20-      promis et promet es dit noms garantir de tous 
 
            troubles dettes hipoteques evictions dons 
 
            douaire substitutions rantres alienations et  
 
            empechement generalement quelconques a François 
 
            Boucher escuyer sieur de Laperiere, Joseph 
 
25-      Boucher escuyer sieur de Montarville, Charles 
 
            Boucher escuyer sieur de la Bruëre demeurant  
 
            dans le dit Boucherville a ce present et aceptant 
 
            aquereur pour eux leurs hoirs et ayans causes,  
 
            sçavoir a mon dit sieur de Laperiere les droits 
 
30-      que le dit vendeurs es dit noms dans un  
 
            emplacement situé dans le dit bourg sur 
 
            le niveau de la ruë Sainte-Famille, a lui echut  
 
            par le déces de feu Jean Baptiste Boucher 
 
            escuyer sieur de Saint-Laurent, et de deffunt 
 
35-      dame Catherine Boucher de Monbrun, les  
 
            dit droits dans le dit emplacement n’ayant  
 
            point de divisé et de plus veut en outre  
 
            un morceau de terrain indivis dans la moitié 



 
            d’une isle nommé vulgairement l isle a Denis 
 
40-      echut comme dessus par le déces de monsieur de 
 
            la Sondraye leurs pere, et en outre les droits et  
 
            pretentions a lui echut par le deces du dit sieur 
 
            de Saint-Laurent, et de la ditte dame Catherine 
 
            de Monbrun # dans la meme isle # et de plus veut comme dessus et  
 
45-      garantir a mondit sieur de Montarville une arpent  
 
            de front sur onze de profondeur et plus  
 
            s yl cy trouve, situe dans le dit Boucherville 
 
            fief Monbrun en prairies, et terre cultivable  
 
            joignant au sud ouest a madame Consi d autre 
 
50-      cote a monsieur Boucherville représentant feu 
 
            monsieur Bonaceuille de Monbrun, sur le devant au  
 
            chemin du Roy, et en profondeur au dit sieur 
 
            aquereur, de plus ses droits et pretantions dans 
 
            un arpens de terre sur vingt cinq de profondeur   
 
55-      en fredoches et terre labourables, sur le devant  
 
            a la coullé des Trois Fraines, en profondeur aux  
 
            terres de # Letard # sus tenuë d’un cote du sud-ouest la  
 
            Joseph Letard pere au nord-est aux heritier  
 
            Losierres, l arpent de front sur onze echut  
 
60-      par succession du dit sieur de la Sondraye leur 



 
            pere, et l autres echut par le déces au dit sieur 
 
            de Saint-Laurent et la ditte dame Catherine de  
 
            Monbrun leur oncle et tante, et vend au dit  
 
            sieur Charles Boucher de la Bruere ses droits  
 
65-      et pretantion dans un moulin a vent situé dans  
 
            le dit Boucherville a lui echut et devolus  
 
            par le déces de feu monsieur de la Sondraye 
 
            Saint-Laurent et la ditte dame Catherine de  
 
            Monbrun, et de feu damoiselle Louis Boucher 
 
70-      ensemble les rentes seigneurialle et redevances 
 
            annuelles a lui echut heriditairement du dit  
 
            feu sieur de la Sondraye; de la dame Catherine 
 
            Boucher de Monbrun, et de feu sieur Baptiste 
 
            Saint-Laurent, dans deux arpent de front sur  
 
75-      deux livres lieuës de profondeur situe dans  
 
            le dict lieuës de Boucherville, ainsy que les  
 
            dits droits mentionne cy dessus prés 
 
            clotures fosses terres labourables non laboura 
 
            ble circonstances et dependances jouir faire 
 
80-      et disposer par les dit sieur acquereur ainsy  
 
            que bon leurs semblera au moyen des 
 
            présentes, tenus et mouvans en censive de  



 
            Boucherville comme suit scavoir en fief  
 
            reserve le dit morceau de terrain scye 
 
85-      sur le niveau de la ruë Sainte-Famille, cette 
 
            vente faite aux charges auquels les presente 
 
            donnerait lieuës envers le domaine dont il  
 
            releve, franche quitte et nette de toutes 
 
            hipoteques quelconques redevance, et droits 
 
90-      feodaux et seigneuriaux, à commencer la  
 
            jouissance de ce jour a l avenir, et en outre 
 
            pour et moyennant le prix et somme de  
 
            chacun scavoir, mondit sieur de Laperiere 
 
            suivant ce que les autres aprt ont ete 
 
95-      payez qui forme quatre vingt livre ou  
 
            schelings y compris le morceau de terrain 
 
            sur la ruë Sainte-Famille evaluér neuf schelings 
 
            payez tous presentement en argent sonnant 
 
            a mondit sieur Montarville la somme de trois 
 
100-    de trois cent vingt cinq livres pour l argent 
 
            de la devanture, a vingt cinq livres cellui 
 
            de la profondeur, icelle somme payée tous 
 
            presentement en argent, le dit sieur vendeur 
 
            es dit noms, vend, au dit sieur Montarville 



 
105-    les dits en roture et par ces presentes 
 
            chargé d’un sols de rentes fonciere et  
 
            seigneurialles non rachetable par 
 
            anne a la fin du mois de novembre et 
 
            commence a paye a la Saint-Martin prochaine 
 
110-    et continuer de la en avent a toujours et le sieur 
 
            Chevalier de la Bruere la somme de soixante 
 
            livres ou schellings paye tous presentement 
 
            dont etc. quittant etc. au moyen des  
 
            presentes le dit vendeurs es dit noms 
 
115-    a mis et mets les dits sieurs acquereur a son  
 
            lieuës et place pour en jouir ainsy que le  
 
            dits vendeurs es dits noms ont joui on duës  
 
            jouir, voulant qu il en soir saizie vetus et  
 
            recue en bonne saisine et possession par qui  
 
120-    et ainsy qu il appartiendra car ainsy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. trenoncant  
 
            et etc. faite et passé au bourg de Boucherville 
 
            en la maison de monsieur de Montarville l an mil  
 
            sept cent soixante et seize, le quinze aoust 
 
125-    après midy en presence des sieurs Jacques Lacombe 
 
            negotiant et Etienne Demers demeurant dans le dit  



 
            bourg de Boucherville ( espace laissé en blanc ) 
 
            appellé temoins qui ont signé avec les dits 
 
            sieurs vendeurs et aquereurs aprês lecture faitte 
 
130-    suivant l’ordonnance.  Six mots rayez approuvé nulles et 
 
            de nulles valeurs. 
 
 
            Laperiere ( paraphe )     Cerré  ( paraphe )  la Bruere Montarville 
 
                                                                                 J Lacombe 
     
            Chevalier la Bruere  ( paraphe )                  Etienne Demers 
 
                                                              F. Racicot   ( paraphe ) 
                                                                     notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
             



Le 19 août 1777 
Vente de terre en la seigneurie de Contrecoeur; par Joseph-François Gosselin, farinier, 

de Contrecoeur, à Augustin Audet dit Lapointe, habitant, de Contrecoeur. 
                   Quittance, le 14 août 1780. 

notaire François Racicot, no-1517, (BAnQ / CN601,S337 / mic.# M-620.1080) 
 
 

1-         Par-devant Francois Racicot notaire 
 

royal resident au bourg de Boucherville 
 
soussignez témoins en fin nommez fut present 
 
le sieur Joseph Francois Gosselin farinier 
 

5-         demeurant a Contrecoeur lequel volontairement 
 

reconnû et confessé avoir par ces presentes 
 
vanduë quité cedé transporté delaissé des  
 
maintenant et pour toujour promis et promet 
 
garantir de tous troubles dettes hipotheques 
 

10-       evictions dons douaires substitutions et autres  
 

alienations et empechement generalement quelconques 
 
a Augustin Hodette dit Lapointe habitant  
 
demeurant dans le dit Contrecoeur a ce present  
 
et acceptant aquereur pour lui ses hoirs et ayans  
 

15-       causes un arpent de terre de front sur trente 
 

arpens de profondeur size et situé dans la ditte 
 
seigneurie de Contrecoeur, tenant sur le devant  
 
au fleuve Saint-Laurent, d un coté joignant a  
 
Joseph Donnai et d’autre coté au dit vendeur  
 

20-       sur lequel du desert de faite, declarant le dit  



 
aquereur le bien scavoir et connoître pour l avoir 
 
vû et visité dont il en est bien comptant et 
 
satisfait sans auncune choses en excepter retenir  
 
n’y reserver par le dit vendeur auquel apparti 
 

25-       ent au moyen d’acquisition qu il en a faite de monsieur 
 

de Laperiere et de Montarville par acte reçue 
 
devant le dit notaire les jours et ans y contenûs  
 
tenus et mouvans en censive de la seigneurie de  
 
Contrecoeur, et envers messieurs les seigneurs vendeurs 
 

30-       chargés des cens et rentes au prorata de ceux 
 

mentionné dans le contract de vente concession 
 
naire qui est de plus grand nombre # qui forme pour le dit arpent de 
front sur la ditte profondeur trente un sols argent y compris les cens et 
et quatorze sols et un minot de bled froment bon loyal et marchant et 
pour une journée de corvée deux livre un schelingz paye par chaque 
annee le onze de novembre jour de Saint-Martin #  quitte des 
  
cens et rentes du passé jusqu'a ce jour et de toutes  
 
dettes et hipotheques quelconques, a commencer a payé  
 

35-       a la Saint-Martin prochain et a toujours pour du dit  
 

arpent de terre de front sur la profondeur de 
 
trente arpens # de plus vend un droit de 
commune et d isle situe dans le dit Contrecoeur # jouir par 
le dit aquereur de la  
 
même manière que le dit vendeur en a joui or 
 
drës jouir, a commencer la jouissance de ce jour  
 

40-       a l avenir. Cette vente faîte a la charge des cens et  



 
rentes et droits seigneuriaux de ce jour a l avenir  
 
seulement et en outre pour et moyennant le  
 
prix et somme de sept cent livres ou schelings 
 
de vingt sols, en deduction de laquelle somme 
 

45-       le dit aquereur a payez avant les presentes celle 
 

de cent livres ou schelings de vingt sols dont 
 
etc. quittant etc. et les six cent livres ou schelings 
 
de vingt sols restant promet le dit aquereur 
 
les bailler et payer en trois termes et payement 
 

50-       egaux de deux cent livres ou schelings chaque  
 

a commencer a payer au premier d aoust de  
 
l année prochaine, et les autres payement a  
 
pareille jour année suivantes en argent ayant  
 
cour dans cette province a peine etc. jusqu’au dit  
 

55-       payement le dit aquereur a affecté obligez et  
 

hipothequés tous ces biens present et futurs une  
 
obligation ne derogeant a l autre au moyen des  
 
presentes le dit vendeur a mis et mets le dit  
 
preneur a son lieuës et place pour en disposer  
 

60-       a sa volonte aux charges auquel les presentes 
 

donneront lieues veut qu il en sois saizie mis  
 
et reçue en bonne saizine et possession par qui  
 
et ainsy qu il appartiendra car ainsy etc. promettant 



 
etc. obligeant etc. renoncant etc. faite et  
 

65-       passé au bourg de Boucherville en l etude du dit  
 

notaire l an mil sept cent soixante et dix sept  
 
le dix neuf aoust avant midy en presence des  
 
sieurs Francois Lacombe negotiant et Etienne  
 
Demers demeurant dans le dit bourg  de Boucher 
 

70-       ville appelés temoins qui ont signé et les dit  
 

vendeur et aquereur ont dit ne scavoir signé  
 
de ce enquis lecture faite suivant l ordonnance 
 
et ont faite leur croix.  
 
Francois Lacombes  +            Etienne Demers  + 
 
                                  F. Racicot  (paraphe) 
_________________________________________  
 
Quittance, le 14 août 1780  
 

1-       L an mil sept cent quatre vingt le quatorze aoust  
 

apres midy pardevant le notaire royal resident au  
 
bourg de Boucherville soussignés et temoin en fin nommes 
 
le sieur Joseph Gosselin vendeur reconnois avoir eu et 
 

5-         reçus d Augustin Hodette la somme mentionnez dans  
 

contract de vente des autres part et devant premier 
 
et dernier et parfait payement dont il tient quitte 
 
et decharges valablement le dit aquereur et toutes  
 
autres comme ayant bien payez la somme porté  
 



10-       et a dit etre comptant et satisfait et en tient quitte 
 

le dit aquereur et toutes autres comme ayant bien  
 
payés dont etc. quittant faite et passé au bourg  
 
de Boucherville en l etude du dit notaire les jours et 
 
ans susdit en presence des sieurs Jacques Lacombe 
 

15-       bourgeois demeurant dans le dit bourg de Boucherville 
 

en ce appellés temoins qui ont signés les parties ont  
 
dit ne scavoir signés de ce enquis lecture faite suivant 
 
l’ordonnance. 
 
 
J Lacombe  + +  
 
                                              F. Racicot  notaire royal  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 4 octobre 2010  
 
 



Le 21 septembre 1786 
Vente de droits et prétentions dans le moulin à vent d’en bas de la seigneurie de Boucherville; 
par Renée Pécaudy de Contrecoeur, veuve de René Boucher de Labruère, écuyer, du bourg de 

Boucherville, à Clément Sabrevois de Bleury, écuyer, de Boucherville. 
notaire François Racicot, (BAnQ / CN601,S337 / mic.# M-620.1080) 

 
 

1-        Pardevant les notaires, publique resident 
 
            au bourg de Boucherville soussigné fut 
 
            présente dame René Pecaudy de Contrecoeur 
 
            veuve de feu messire René Boucher ecuyer 
 
5-        sieur de la Bruere; demeurante dans le dit 
 
            bourg de Boucherville, laquelle a volontairement 
 
            reconnu et confessé avoir par ces presentes 
 
            vanduë quitté cedé transporté delaissé des  
 
            maintenant et a toujour promis et promet garatir 
 
10-      de tous troubles et empechement generalement quel- 
 
            conque, a Clement Sabrevois ecuyer sieur de  
 
            Bleury demeurant dans le dit Boucherville a ce  
 
            présent et acceptant aquereur pour lui ses hoirs 
 
            et ayans causes tous les droits et prétentions 
 
15-      qu elle a et peut avoir et pretendre dans le  
 
            moulin # a vent # d’en bas de la seigneurie de Boucherville 
 
            faisant de bled farine lesquels droits consiste 
 
            en la part heriditaire de Francois Boucher 
 
            ecuyer sieur Piedmont a lui le tout heriditairement 
 



20-      de se monsieur son pere, ainsy que les droits de Joseph 
 
            Boucher ecuyer sieur de Montarville et les droits 
 
            de Nicolas Dailboust ecuyer sieur de Menthet  
 
            a cause de dame Angelique Boucher de la Bruere 
 
            son épouse, et les droits du dit sieur aquereur 
 
25-      de Clement Sabrevois ecuyer sieur de Bleury 
 
            grand pere su dit sieur aquereur, ainsy que le 
 
            dit droit dans le dit moulin a vent d en bas 
 
            ce comporte declarant le dit sieur aquereur le 
 
            bien sçavoir et connoitre dont il en est bien 
 
30-      comptant et satisfait sans rièn reserver par  
 
            la ditte dame vendresse auquelle appartient 
 
            au moyen d’aquisition qu’elle en a faite Joseph Francois 
 
            Boucher ecuyer de sieur de Piedmont par acte devant 
 
            le notaire soussigné auquel appartenoit par acquisi 
 
35-      tion qu il en avoit fait de messire Montarville par  
 
            acte devant le dit notaire soussigne et le sieur 
 
            Menthet par acte devant le dit notaire et par  
 
            retrait fait sur Antoine Sarrau par acte devant  
 
            Me Louis Loiseau notaire le 30 juiliet 1781 
 
40-      auquel appartient par acquisition fait des heritier 
 
            de feu messire Bleury par acte devant le dit Me 

 
            Loiseau le 16ième juillet 1781. Lesquels titres une  



 
            clé remis es mains du dit sieur aquereur dont 
 
            quittance pour des dits droit mentionné jouir faire 
 
45-      et disposer par le dit sieur aquereur ses dits hoirs et  
 
            ayans causes pleinement et paisiblement ainsy que  
 
            bon leurs semblera cette vente cession transport 
 
            et delaissement fait pour et moyennant le prix et  
 
            somme de mil livres ou schelings cours actuels 
 
50-      laquelle somme baillé payée compté et  
 
            delivré en espece sonnante a veu du notaire 
 
            dont quittance pour des dits droits sus-mentionnés 
 
            jouir par le dit aquereur ses dits hoïrs et ayans 
 
            causes ainsy que bon lui semblera vray et loyal  
 
55-      aquets car ainsy etc. promettant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé au bourg de Boucherville maison de  
 
            messire de la Bruere l an mil sept cent quatre vingt 
 
            six le vingt-un septembre apres midy et les  
 
            parties ont signé apres lecture faite suivant l or 
 
60-      donnance. 
 
                              
            Contrecoeur             la Bruere                 Bleurÿ  ( paraphe ) 
 
            F. Racicot  ( paraphe )                   L. Loiseau  ( paraphe ) 
                  notaire public                                  notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 22 mai 1771 
Bail d’un moulin situé à Verchères; par René-Amable Boucher de Boucherville, écuyer et seigneur 

primitif de Boucherville, du bourg de Boucherville, à Honoré Blanchard, de Verchères. 
notaire François Racicot, no-772, (BAnQ / CN601,S337 / mic.# M-620.1078) 

 
 

1-        Pardevant François Racicot 
 
            notaire royal résident au bourg 
 
            de Boucherville soussignez temoins 
 
            temoins en fin nommez fut présent 
 
5-        Renée Amable Boucher ecuyer sieur 
 
            de Boucherville seigneur primitif  
 
            du dit Boucherville, et autres lieux 
 
            resident dans le dit bourg, lequel  
 
            a volontairement reconnû et confessé 
 
10-      avoir par ces présentes baillé a  
 
            titre de prix fixe cy après declaré 
 
            au sieur Honoré Blanchard demeurant  
 
            a Vercher; a ce présent acceptant  
 
            preneur retenant pour lui pour  
 
15-      un an fini et accomplie, un moulin  
 
            a vent situé dans Verchere, nommez 
 
            communément moulin de Saint-Blain 
 
            a la charge et obligation par le dit 
 
            farinié de bien faire son devoir en  
 



20-      la ditte qualité de moudre bled en farine 
 
            bien et duëment ainsy qu il  
 
            appârtient, sans pouront les dittes  
 
            parties se departir du présent 
 
            bail en s avertissant trois mois d’avance 
 
25-      libre a mondit sieur seigneur de le mettre 
 
            dehord en tous tems sans dedomage 
 
            ment, les parties convienne de  
 
            prendre chacun en arbtre pour prisez 
 
            et estimez les ustancilles du dit moulin  
 
30-      et ce au premier jour, afin qu’aprês 
 
            l année fini et accomplie le dit preneur 
 
            puisse rendre les dits ustancilles en  
 
            meme valeur et etat qu il recevra 
 
            le dit sieur s oblige que le cas arrivant 
 
35-      qu il en besoin des vergles de lui en  
 
            faire amener au moulin sans etre 
 
            a autre chose, le dit farinié oblige 
 
            aux reparation cy aprês scavoir de  
 
            fournir les draps huile, raccomodage 
 
40-      des tranches, marteaux et en petit  
 
            fer, ce present marché bail faite 
 



            pour et moyennant la quantité  
 
            de cent vingt minot de bled 
 
            froment payable trente minot par  
 
45-      quartier, ainsy a etée convenû et 
 
            accordées les presentes promet le dit 
 
            farinier rendre les vollans draps 
 
            les trounant et travaillant du dit  
 
            moulin en bonne ettat ainsy qu il  
 
50-      reçois, a commencée la ditte année 
 
            et jouissance du dit moulin ce jour 
 
            dattes des presentes, dont le premier 
 
            payement se fera, au vingt deux du  
 
            mois d’aoust prochain, sans que les  
 
55-      presentes puisse nuire ny prejudicié  
 
            aux grains qui se trouve actuellement 
 
            a partagé faite et passé au bourg de  
 
            Boucherville en la maison seigneurialle 
 
            du lieu. L an mil sept cens soixante 
 
60-      et onze le vingt deux may aprês 
 
            midy en presence de monsieur Gamelin 
 
            Gauché et Joseph Laporte demeurants au dit bourg 
 
            appellé temoins qui ont signe avec 
 



            le dit sieur seigneur, le dit farinié a dit  
 
65-      ne scavoir signe a fait sa croix après 
 
            lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
            mar + que 
            de Blanchard                            Boucherville   ( paraphe ) 
 
            J. Laporte                                  Gamelin Gaucher   ( paraphe ) 
                                                                                     temoin 
 
                                             F. Racicot   ( paraphe ) 
                                                     notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



Le 25 novembre 1771 
Permission pour la construction d’un moulin à eau 

entre Pierre-Claude Pécaudy de Contrecoeur , seigneur de Saint-Denis 
et Simon Bourg, charpentier. 

notaire François Racicot, (BAnQ / CN601,S337 / mic.# M-620.1077)  
 
 

1- Pardevant François Racicot notaire royal 
 

resident au bourg de Boucherville soussigné 
 
tesmoin en fin nommé fut present Pierre 
 
Claude Pecaudy ecuyer sieur de Contrecoeur 
 

5- seigneur dudit lieu et autres, chevalier de  
 

de Saint-Louis encien capitaine des troupes de  
 
sa majesté très chrétienne demuerant dans le dit  
 
bourg de Boucherville d’une part. 
 
Et Simon Bourg charpentier natif de l A 
 

10- cadie demeurant presentement a Saint-Denis 
 

actuellement étant dans le dit bourg  
 
lesquelles parties sont convenu et accordées 
 
entre elles, ce qui suit sçavoir que le dit  
 
sieur de Contrecoeur cedé quitte delaisser 
 

15- au dit Simon Bourg, le droit et permission  
 

de batir et construire un moulin a eau 
 
sur un ruisseau passant sur la terre et  
 
concession du nommé Augustin Desmarest,  
 
a environt quarante arpens en allant en  



 
20- profondeur de la riviere Richelieu, size et  
 

situé dans la seigneurie de Saint-Denis au dit second  
 
rangs des habitants, au dit lieu, le dit  
 
moulin virant par eau pour par le dit  
 
acceptant ses dits hoirs ou ayans causes 
 

25- jouir ou dit moulin, a compter du jour  
 

de la construction a perpetuité sans cependant 
 
que la construction du present moulin puisse 
 
en façon quelconque nuire n’y prejudicer au dit  
 

            droit de banalité que le dit seigneur se  
 
30-      reservé # dans la seigneurie de Saint-Denis # pour lui 

ses hoirs ou ayans causes 
 
et en faveur, et consideration de la permission 
 
de construire le moulin sus-designé, le dit  
 
acceptant s oblige tant pour lui ses dit hoirs 
 
ou ayans cause de fournir et payer 
 

35- annuellement au dit sieur de Contrecoeur et les  
 

siens tant que le dit moulin substerra, cent  
 
minot de bled froment bon nette loyal  
 
et marchand, payable par chaque année ( mots rayés ) 
 
a ( mots rayés ) du premié mars, dont  
 

40- il a étée convenu et arreter que le dit  
 



acceptant ne commencera a payer la ditte  
 
rente annuelle un ans  apres qu il aura faite farine 
 
c est a dire qu il fera tourné le dit moulin un  
 
ans a son proffit sans pour ce rien payé, 
 

45- apres quoy la ditte rente commencera a courir  
 

et que sy le dit moulin fait farine avant  
 
l echeance cy dessus, en ce cas le dit acceptant  
 
payera le cens qui ce trouvera a accomplir au dit  
 
terme du mois de mars au prorata aprês quoy 
 

50- continuer a payez comme dessus au dit jour  
 

et quantité sus-declaré ; lequel grain le dit  
 
acceptant s oblige fournir et rendre la ditte 
 
quantité de cent minot de bled froment cy  
 
dessus, au jour comme dit est, au ferme de  
 

55- Contrecoeur appartenant a monsieur de Laperiere 
 

et de Montarville, et a lui indiqué, sera tenus 
 
et obligé le dit acceptant ou celui qui le  
 
representera de moudre au dit moulin par 
 
pregerance, tous les grains des habitants de 
 

60- Saint-Denis, ce considerant pour ce regard 
 

comme moulin banal sans par ces presentes  
 
que ledit sieur seigneur se desiste ni cede  
 



les dit droit, le cas arrivant que l eau 
 
reservé pour faire tourner le dit moulin fasse 
 

65-      que tout tord, et dommages au dit tenanciers en ce  
 

            cas le dit acceptant sera tenus bailler et  
 

payez ;e tord et domage que les eaux pourra  
 
faire sans que le dit sieur en sois aucunement 
 
tenus, et pour sureté du recouvrement 
 

70- de la ditte rente le dit acceptant a hipottecqué  
 

ses biens present et future, speciallement le dit 
 
moulin une obligation ne derogeant a l’autre 
 
loisible au dit acceptant de prendre les bois 
 
necessaire pour la construction du dit moulin  
 

75- sur les terres des habitans de Saint-Denis, ainsy  
 

que le dit sieur seigneur c est reservé par les  
 
contracts de concession. Car ainsy et ce  
 
promettant et ce faite et passé au bourg de Boucher 
 
ville, en la maison du dit sieur seigneur, l an mil  
 

80- sept cens soixante et onze le vingt cinq novem  
 

bre apres midy en presence de sieur Jacques La 
 
combe et Jacques Lebau demeurant dans le dit bourg 
 
appellé temoins qui ont soussignés avec le dit sieur 
 
seigneur, le dit acceptant a dit ne sçavoir signé 
 



85- et ( mot rayé ) a faite une croix --- cinq mots barré  
 

sont nulle, un apostil, bon         
                                               Contrecoeur   ( paraphe ) 
 
                             Laperiere   ( paraphe ) 
 
marque 
de + Simon                    LaBrueremontarville   ( paraphe ) 
Bourg 
 
                  Jacques LeBeau 
 
J  Lacombe 
                                                  F. Racicot   ( paraphe ) 
                                                         notaire royal 
 
Annulation du permis, 23 mars 1773 
 

1- L an mil septembre 
 

cent soixante et treize 
 
le vingt trois mars 
 
avent midy sont comparuë 
 

5- parû padeavnt le dit notaire  
 

soussignez tesmoins temoins en fin nommé les dittes 
 
parties nommés dans l acte de l autre part et 
 
et devant ecrit, lesquels ont de leurs bon  
 
grée et volonté avoir par ces presentes annulle  
 

10- et annullé les présentes veulent consentent et  
 

accordent qu il soit nulles et resoluë et comme  
 
non ( mot rayé ) faite ni passé, sans de dedomagement a  
 
pretendre par les dits parties a  l occasion des  



 
ditte presentes car ainsy et ce faite et passé au dit  
 
bourg de Boucheville en l etude du dit notaire les  
 

15- jours et ans sus dit et mon dit sieur de Contrecoeur 
 

a soussigné le dit Simon Bourg a dit ne sçavoir 
 
signé de ce enquis lecture 
 
faite suivant l ordonannce  + 
 
 
Contrecoeur   ( paraphe ) 
 
                                       F  Latremouille   ( paraphe ) 
 
F.   Racicot   ( paraphe ) 
      notaire royal 
Paléographie Jules Guérard 
Le 10 décembre 2007 
 
 
 
 



Le 27 novembre 1769 
Bail d’un moulin situé en la seigneurie de Montarville; par René Boucher de Lagruëre, 

écuyer et seigneur de Montarville, demeurant au bourg de Boucherville,  
à François Pattenotte, farinier, de Boucherville. 

notaire François Racicot, no-638, (BAnQ / CN601,S337 / mic.# M-620.1077) 
 
 

1-        Pardevant François Racicot notaire 
 
            royal resident au bourg de Boucherville 
 
            soussignez temoins en fin nommez fut present 
 
            Renée Boucher ecuyer sieur de Labruëre 
 
5-        seigneur de Montarville et autres lieux resident 
 
            au bourg de Boucherville lequel reconnoît avoir 
 
            baille a titre de prix fix de ce jour dattes des  
 
            presentes jusqu'a la fin d’avril prochain venant 
 
            de l anné mil sept cens soixante et dix  
 
10-      a François Pattenotte farinier demeurant dans  
 
            le dit Boucherville; a ce présent et acceptant 
 
            preneur pendant le dit tems fini et accomplie 
 
            un moulin a aux faisant farine, scitué dans  
 
            la seigneurie de Montarville, aux charges 
 
15-      clauses et conditions suivantes scavoir de bien 
 
            faire tourner et travailler le dit moulin, bien et 
 
            duement ainsy qu il appartient, entretenir le  
 
            dit moulin pendant le dit tems de toutes 
 
            reparation necessaire, et le rendre en sortant 



 
20-      en bonne état ainsy qu il le reçois, et l entretien 
 
            dra pendant le dit tems, a faire bonne farine 
 
            pendant le dit tems, l entretenir a ses frais et  
 
            depens sans que le dit sieur en sois aucunement  
 
            tenus, ainsy qu il le reçois actuellement, l ayant 
 
25-      vû et visite, dont il en dit être comptant  
 
            comme il connoît, ce qui concerne le dit moulin  
 
            au fin de faire farine, reçois le dit farinier de 
 
            mondit sieur deux petit fer, deux marteaux a piget 
 
            une masse de fer, une pince et une tranche de 
 
30-      faire, le tous en bonne état, le moulange # coucher # en état 
 
            de faire farine et le rendra en sortant pareillement 
 
            et les mouvement tournans et travaillans ainsy  
 
            en bonne état ainsy qu il l a lui même cy  
 
            devent experimenté, pendant le dit tems, faire  
 
35-      son pouvoir et possible pour faire farine, dont  
 
            et contenter le publique, autant qu il sera en  
 
            son pouvoir, sans pouvoir transporter le present  
 
            bail a d’autre, sans le consentement du dit 
 
            bailleur, sera tenus en outre le dit farinier de 
 
40-      donner toutes son attantion, a la concervation  
 
            des eaux des lacs, afin qu il n’en arrive perte 



 
            aucunement, ainsy que de vieiller qu il ne sois 
 
            point gaspiller de bois tant ce qui lui faudra pour 
 
            son necessaire, l utilité du moulin, que pour gens 
 
45-      étranger, et autres choses quelconques qui peux 
 
            interesser le dit sieur dans cette endroit, contenter 
 
            le publique ainsy que dessus dit, tant pour bonne 
 
            farine que bon comptes, le présent bail  
 
            faite ainsy et en outre pour et moyennant la  
 
50-      quantité de deux cens soixante minot de bled 
 
            froment, a la mesure françoise tel qu il le 
 
            gagnera au dit moulin, sans pouvoir par le dit 
 
            farinier le trillé aucunement, avent que le dit 
 
            sieur bailleur est recû, la ditte quantité de deux  
 
55-      soixante minot, livrable par le dit farinier 
 
            au dit sieur en la maison ou a autres ayant  
 
            pouvoir de lui, dans le dit moulin, sçavoir cent 
 
            minot dans le courant de janvier prochain 
 
            et cent minot dans le courant de fevrier 
 
60-      et aussy prochain, et soixante minot dans le cour 
 
            de mars prochain a peine etc. # jusqu au payement de la ditte 
            quantité le dit farinier a hipothecque ses biens meubles et  
            immeubles present et future # le dit farinier 
 
            a recû le contenus cy dessus, et promet 



 
            rendre le tous en sortant en bonne état 
 
            et valeur ainsy qu il le recois, le dit moulin  
 
65-      tournant et travaillant, et les ustancilles 
 
            et moulange en bonne etat, comme il a recu 
 
            faite et passé au bourg de Boucherville en  
 
            l etude du dit notaire l an mil sept cens  
 
            soixante et neuf, le vingt-sept novembre 
 
70-      après midy en présence des sieurs Antoine Ménard 
 
            dit Lafontaine fils, et Jacques Lebeau fils  
 
            demeurant au dit lieu appele temoins 
 
            appellé temoins qui ont sousigné avec le dit sieur 
 
            bailleur et notaire avec paraphe le dit farinier 
 
75-      a dit ne scavoir signe de se enquis lecture faite 
 
            suivant l’ordonnance et a fait une croix . 
 
 
            Jacque Lebeau               marque  de             Labruëre  ( paraphe ) 
                                            François + Pattenotte 
                                                                                 A Ménard  ( paraphe ) 
 
                                                F. Racicot   ( paraphe ) 
                                                        notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
       



Le 30 janvier 1783 
Marché de bail du moulin à vent de l’île Sainte-Thérèse 

entre Joseph Ainsse, seigneur de l’île et de la dépendance de Varenne 
et Charles Lepage dit Saint-Amant. 

notaire François Racicot, no-14, (BAnQ / CN601,S337 / mic.# M-620.1079) 
 
 

1- Pardevant les notaires public 
 

en la province de Quebec resident au 
 
bourg de Varennes Bouchervillle sousignés 
 
fut present messire Joseph Ainsse seigneur 
 

5- de l isle Sainte-Therese et de les dependances 
 

demeurant a Varennes, lequel a reconnu et 
 
confessé avoir par ces présentes bailler 
 
du treize novembre dernier jusqu a un  
 
an finy et accomplies promet faire jouir  
 

10- a Charles Lepage dit Saint-Amant demeurant 
 

dans la ditte seigneurie de Sainte-Therese a  
 
ce present et acceptant, un moulin a vent 
 
faisant du bled farines le travaillant et  
 
les tournant ainsy que du reste neuf  
 

15- ensemble tous les ustanciles et outils 
 

necessaires pour un moulin a vent qui  
 
consiste en quatre marteaux une pince 
 
le cable pour faire tourner la meules et 
 
un idem pour le cabestrant celle de la  



 
20- pezé les drap neuf, de toile communes 
 

et le dit farinier sera tenus a l entretien 
 
du dit moulin, et en sortant rendra  
 
le tout en bonne etat et valeur 
 
ainsy qu il a reçeu par le present bail . 
 

25- Ce present marché faite aux 
 

charges sus-declares et en outre pour et  
 
moyennant la quantités de cent vingt 
 
miniot de bled froment payable par  
 
quartier de trois en trois mois et de plus le  
 

30- buchage de six cordes de bois, a peine 
 

de tous depens dommages et interets car  
 
ainsy etc. et en outre le dit farinier aura 
 
quatre arpens de terre en superficie près 
 
dudit moulin, dont le dit munier en  
 

35- donnera le tiers du produit en tresse et  
 

bougon que sy par negligence le dit 
 
farinier venoit a ne point semer le dit  
 
lopin de terre dans lequel cas sera tenus 
 
de rembourser le tiers du produit aux  
 

40- dire d experts de plus un jardin duquel  
 

ils en donneront la moities du produit 



 
faite et passé au bourg de Boucherville 
 
en l etude l an mil sept cent quatre vingt  
 
trois le trente janvier apres midy etc. 
 

45- signé le dit sieur bailleurs et le preneur 
 

a dit ne sçavoir signé de ce enquis 
 
lecture faite suivant l ordonnance . 
 
 
du _______ 
                                   Ainsse  
 
F. Racicot   ( paraphe ) 
       notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 30 janvier 2008 



Le 31 août 1769 
Partage des biens mobiliers et immobiliers entre Charlotte Pécaudy de Contrecoeur, veuve 
de François Boucher de Laperrière, écuyer, capitaine d’une compagnie du détachement de 

la Marine et chevalier de l’Ordre militaire de Saint-Louis, demeurant au bourg de 
Boucherville; et François Boucher de Lapérrière (majeur), écuyer et Charlotte Pécaudy de 
Contrecoeur (majeure), son épouse, René Boucher de Labruëre (majeur), de Boucherville, 

et de Renée Boucher de Laperrière (majeure), de Boucherville, leurs enfants, vente par 
lesdites parties de ladite terre et de droits situés à Varennes et d’un emplacement situé au 

bourg de Boucherville, rue Sainte-Famille, au dit François Boucher de Laperrière, et vente 
et prétentions seigneuriaux dans un moulin situé au bas de Boucherville et de droits de terre 

situés au bourg de Boucherville, au dit Renée Boucher de Laperrière. 
notaire François Racicot, no-608, (BAnQ / CN601,S337 / mic.# M-620.1077) 

 
 

1-        Pardevant François Racicot notaire royal 
 
            resident au bourg de Boucherville soussignez 
 
            temoins en fin nommez furens présens madame  
 
            Charlotte Pecaudy de Contrecoeur veuve de feu François 
 
5-        Boucher ecuyer sieur de Laperiere vivant captaine 
 
            d’une compagnie du detachement de la Marine, chevalier 
 
            de l Ordre militaire de Saint-Louis, demeurante dans le  
 
            dit bourg de Boucherville, d’une part, et François 
 
            Boucher ecuyer sieur de Laperiere et dame Marie 
 
10-      Charlotte Pecaudy de Contrecoeur son épouse de 
 
            lui autorisé, et Renée Boucher ecuyer sieur de La 
 
            bruëre fils come ayant épousé dame Charlotte 
 
            Boucher de Laperiere, et demoiselle Louise et 
 
            Renée Boucher de Laperiere demeurant dans le 
 
15-      dit Boucherville, tous majeur usant de leurs droits 
 



            et representant, ledit feu monsieur François Boucher de La 
 
            periere leurs communs pere et beau pere 
 
            lesquelles parties de leurs bon grée et volonté  
 
            reconnû et confessé avoir faite l entiere partage  
 
20-      des meubles meublans ustancilles de menages linges  
 
            hardes, or argent monoyé et non monoyé dependant 
 
            de la succession et communauté qui a etee entre  
 
            ledit defunt monsieur de Laperiere, et dame Pecaudy  
 
            de Contrecoeur, lesqu’elles effets cy dessus declaré 
 
25-      après que par les parties co-partageantes a etée 
 
            faite deux lots egaux, dont il en a tombé un  
 
            a la ditte dame veuve de Laperiere, et l autre  
 
            aux heritiers sus-desnommée, dont les dittes 
 
            parties se sont trouvé comptant et satisafit  
 
30-      comme étant bien justement et egallement faite 
 
            et après le dit partage cy dessus faite il onts les 
 
            dittes parties majeure heritiers, assiste de Claude 
 
            Pierre Pecaudy ecuyer sieur de Contrecoeur et de 
 
            Renée Boucher ecuyer sieur de Labruëre 
 
35-      leur oncles, et a leurs avis, ont juste quatre 
 
            lots etgaux, des effets contenues dans le lots 
 
            des dits heritiers, après avoir tiré, chacun leurs lots 
 



            s en trouve un chacun comptant et satisfait comme 
 
            ayant etée bien justement et egallement faite 
 
40-      l or l argent monoyé et non monoyé a etée pareillement 
 
            partagé comme les effets cy dessus, les dittes 
 
            parties co-partageantes se tenant respectivement 
 
            quitte l un envers l autre au sujet des dits lots 
 
            et aprês avoir designé et declaré le partage faite  
 
45-      amicalement entre les dittes parties il convient  
 
            proceder au partage et division, des biens immobilier 
 
            tant noble qu’and roture, tant pour la moitie  
 
            de monsieur de Laperiere que precyput de François 
 
            Boucher ecuyer sieur de Laperiere comme fils ainée 
 
50-      et partage contingeantes des autres heritiers premierement 
 
            il convient de noté, ce qu il appartient a la ditte 
 
            dame, premierement pour son douaire et preciput 
 
            convention matrimonialle, il lui appartiendra en  
 
            qualité  d usufruitiere  sa vie durante les fruits et  
 
55-      revenû  d environt la sixieme parties dans une demy  
 
            lieues de front sur la profondeur de la seigneurie de  
 
            Contrecoeur, sans prejudice aux autres droits que 
 
            la ditte dame peut avoir tant pour ses propres  
 
            que pour sa moitie de la succession et communaute 
 



60-      et ainsy sasn prejudice, au sixieme que monsieur 
 
            de Laperiere a pour son precyput, dans la ditte 
 
            demy lieues, dont le dit sieur de Laperiere sera la  
 
            perception des droits annexé dans la ditte sixieme 
 
            jusqu'à nouveaux partages, la ditte dame reconnoit 
 
65-      avoir recû presentement tant en meuble que  
 
            argent jusqu à la concurrence de son precyput 
 
            porté dans son contract de mariage, au sujet de  
 
            quel elle tient valablement quitte les dits sieurs et  
 
            damoiselle et heritiers dont etc. quittant etc.  
 
70-       et montre les dittes parties # les dittes parties co-partageantes 
            cy dessus nommez #  ont volontairement 
 
            reconnû et confessé avoir comjointement *vandue* abandonné 
 
            quitté cedé transporté et delaissé des maintenant 
 
            et pour toujoûr promis et promettent chacun a son  
 
            egard garantir de tous troubles et empêchement  
 
75-      generalement quelconques, a François Boucher ecuyer 
 
            sieur de Laperiere, a ce présent et acceptant aquereur 
 
            avec sa ditte dame son épousé pour eux leurs hoirs 
 
            et ayans causes, les droits et biens sy aprês designé 
 
            scavoir une terre et metairie size et situé dans l isle 
 
80-      Saint-Joseph paroisse de Boucherville, prenant sur le devant 
 
            au fleuve Saint-Laurent au nord-est au dit sieur de La 



 
            periere, et au sud-ouest a sieur Lemoine Pépin 
 
            sur la profondeur au dit fleuve, sur icelles une maison 
 
            de construit grange étable et autre batimens, cloture 
 
85-      presque toute terre labourables et prairies et 
 
            bois debout, et en outre les bestiaux, ustancilles 
 
            d’agriculture actuellement dans la ditte metairie 
 
            et generalement leurs droits qu il peuvent avoir dans 
 
            la ditte metairie sans aucune reserve; et en outre 
 
90-      cede comme dessus une illet, situé du coté du  
 
            grand chenal separé de la ditte metairie par  
 
            un petit chenal, vis-à-vis la ditte ferme, le tous  
 
            en prairies pour des dits droits declare pour faire et  
 
            disposer par le dit sieur aquereur ses dits hoirs et 
 
95-      ayans causes pleinement et paisiblement ainsy que  
 
            bon lui semblera au moyen des présentes a  
 
            commencer la jouissance de ce jour a l avenir a la 
 
            reserve faite par les dits sieurs et damoiselle vendeur 
 
            que leurs droits dans la production des grains 
 
100-    de cette année seulement, la dite metairie  
 
            n éttant chargé d’aucune charge des cens et rentes 
 
            droits seigneuriaux, et féodaux, foy et homage 
 
            droits de moulin tant du passé que futurement # de plus vende 



            comme dessus leurs droits et pretantions dans l isle a Jacques joignant 
            d un coté a sieur Grosbois au sud-ouest d autre au dit sieur aquereur 
            de plus tous droits dans une terre situé a varennes que madame de  
            Laperiere aquis conjointement avec monsieur de Laperriere son fils 
            par acte passé par le dit notaire les jours et ans y contenu #  
 
            cette vente cession transport et delaissement faite sans  
 
105-    aucune charge, comme dessus et en outre pour et  
 
            et moyennant le prix et somme de trois mille 
 
            cent cinquante livres ou schelins de la province 
 
            laquelle somme les dits sieurs et dame vendeurs 
 
            reconnoîssent et confesse avoir reçus avant la  
 
110-    passation des présentes, et aprês avoir recû ont dit en  
 
            etre comptant,  et entierement quitte le dit sieur aquereur 
 
            et toutes autres, dont etc. quittant etc. et ma ditte 
 
            dame sont au dit sieur aquereur son fils le demy   
 
            arpent de terre de front sur trente de profondeur situe 
 
115-    a Varennes pour la somme de cinquante livres ou 
 
            schelins de la province, payé avant les presentes 
 
            quittant etc. plus la ditte dame de Laperiere 
 
            dont, la moitié dans une emplacement situé dans  
 
            dans le bourg de Boucherville de la contenance 
 
120-    d un demy arpens de front sur cent vingt deux 
 
            pieds joignant des deux côtés au nord-est et  
 
            sud-ouest a monsieur de Monbrun, et sur le devant a la  
 



            ruë dite Sainte-Famille, par derriere au dit sieur aquereur 
 
            sur laquelle est entourré en pieux debout la ditte 
 
125-    emplacement toute en prairies pour plus les autres  
 
            co-heritiers vendent leurs droits et pretantion qu il  
 
            peuvent avoir pretendre et demender en et sur ladite 
 
            emplacement cy dessus declaré, pour et moyennant 
 
            le prix et somme de deux cens vingt-sept livres 
 
130-    dix sols ou schelins payé avant les presentes  
 
            dont etc., # la ditte emplacement aux dits sieurs par acquisition 
            qu il en ont faite de sieur Papin par acte du 31e aoust 1747 #  a 
            etée de plus representé deux constitué 
 
            un de cinquante livres de rentes constitués par Louis  
 
            Lusïer l acte devant Me Loisau le 26e septembre 1747 
 
            un idem de seize livres douze sols de rente 
 
135-    constitués par Pierre Menard l acte devant le dit 
 
            Loisau le 14 juillet 1747 : dont a eté convenû et  
 
            arrêtez entre les dittes parties co-partageantes 
 
            que ma ditte dame sera la perception des dits 
 
            rentes jusqu'à son decès, au sujet de la somme 
 
140-    # quatre mille # que madame Vassal a reçû en avancement d oirie 
 
            dans son contract de mariage du 29e novembre 1758 
 
            lesquelles somme a etés précomptée et delivrés 
 
            en ordonnance du tresor, de laquelle somme la  
 



            ditte dame fait raport de la somme de deux 
 
145-    milles livres, moderé a la somme de six cens 
 
            vingt-cinq livres ou schelins, conformement 
 
            la dessizion faite par messieurs Panet Messieres et  
 
            J’Autard avocats, laquelle dessizion est demeuré 
 
            annexé a la minutte des présentes, sans 
 
150-    prejudice au deux milles livres en ordonnance *restant* que 
 
            la ditte de Vassal raportera a la succesion 
 
            a eschoire de monsieur de Laperiere sa mere suivant 
 
            la ditte dessizion, a plus le dit sieur de Labrüere et  
 
            damoiselle Renée et Louise Boucher de Laperrier  
 
155-    vendent leurs droits et prétantion qu il peuvent 
 
            avoir dans le moulin dans bas de Boucherville 
 
            a monsieur de Laperrièr pour la somme de cent quarante six livres  
 
            cinq sols ou schelins de la province payable avênt  
 
            les présentes dont etc. quittant etc. en passant les  
 
160-    dittes présentes dont etc. damoiselle Louise et Renée 
 
            Boucher de Laperière vendent quïtte cede des  
 
            maintenant et pour toujour promettent comme 
 
            dessus, garentir de tous troubles et empêchement generale 
 
            ment quelconques a Renée Boucher ecuyer sieur de  
 
165-    Laperiere demeurant comme dessus, à ce present et 
 



            acceptant aquereur pour lui ses hoirs et ayans causes 
 
            leurs droits et prétantion # seigneurialle et droit seigneuriaux #  
            a elle echu de feu monsieur  
 
            de Laperiere leur pere en et sur les terre 
 
            tenûs et mouvans dans la seigneurie de Boucherville 
 
170-    qui paye annuellement, les cens et rentes a la ditte 
 
            communauté pour la somme de trois cens vingt 
 
            neuf livres ou schelins payez avant les presentes 
 
            donte etc. quittant etc. au moyen de quoy 
 
            les dittes un a etée  de plus aretez entre les dittes 
 
175-    parties que mon dit sieur de Laperiere aura et lui 
 
            comptera, et appartiendra pour son preciput un 
 
            manoir, un arpent de terre en superficie avec la 
 
            maîson manable et autre batimens sur icelle construit 
 
            et enclos et droits etc.situé dans le bourg de  
 
180-    Boucherville, pour en jouirs par le dit sieur ainsy 
 
            que bon lui semblera, au moyen # sauf les droits que ma ditte 
            dame peut avoir pour amelioration faite a la maison manable # des quoy  
 
            le dit sieur de Labruère, et damoiselle vendresse ont 
 
            transporté droits et pretantions qu il peuvent avoir ainsy 
 
            qu il est plus emplement enoncé sur les présentes 
 
185-    aux charges sus declaré pour en jouir comme bon  
 
            et loyal aquets, les dittes parties étant parfaitement 
 



            comptant du present partage, car ainsy etc.  
 
            promettant etc. faite et passé au bourg de Boucherville 
 
            en la ditte maison manable, l an mil sept cens 
 
190-    soixante et neuf, le trente et un aoust aprês midy 
 
            en presence des sieurs François Lacombe négotiant et 
 
            Joseph Laporte demeurant dans le dit Boucherville 
 
            appellez temoins qui ont soussignez avec les dittes 
 
            parties et monsieur de Contrecoeur et Labriëre aprês 
 
195-    lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
            Contrecoeur veuve Laperiere           Labruere  fils   ( paraphe ) 
 
            Contrecoeur  ( paraphe )                   Labrüere   ( paraphe ) 
 
            Laperiere 
 
            Contrecoeur Lapériere                    Francois Lacombe 
 
            Lisette Laperiere                               J Laporte 
 
            Renette  Laperiere 
                                                        F. Racicot   ( paraphe ) 
                                                                notaire royal 
 
            Cautionnement, le 15 mars 1804, notaire Jean-Pierre Mondelet 
 
            Collation, le 20 avril 1804, notaire Jean-Pierre Gauthier 
 
1-        Pardevant les notaires publique de la province du Bas 
 
            Canada resident en la ville de Montréal, et temoins soussignés; 
 
            furent presents François Boucher sieur de Laperiere 
 
            tant en son nom qu’à celuy de demoiselle Loüise Boucher 



 
5-        de Laperière pour qu’il se porte garant, Charles Boucher écuyer sieur de 
 
            sieur de Grosbois comme ayant epousé demoiselle René Boucher 
 
            de Laperiere de la paroisse de Boucherville, lesquels 
 
            après que lecture leur auroit eté faite donnée  du  
 
            contrat des autres parts, par lequel il appert qu’il  
 
10-      auroit eté donnée a Charles Boucher de Laperiere 
 
            une somme de quatre mille # livres # ancien cour en  
 
            ordonnances par avancement d’hoirie des successions 
 
            de monsieur et dame ses pere et mere; laquelle 
 
            auroit eté ensuite modérée à celle de douze cent 
 
15-      cinquante livres dit cours, ainsi que determiné par  
 
            un rapport arbitral de messieurs Panet et Mezieres 
 
            en moîtié de laquelle dite somme derniere somme  
 
            lesdits sieurs comparans ès noms susdits auroient 
 
            droit de repeter leur contingent respectifs pour 
 
20-      autant à eux echus par le decès de feue dame Charles 
 
            Pecaudy de Contrecoeur reconnoissent avoir eu et recu 
 
            de ladite dame Charles Boucher de Laperierer ès dit 
 
            nom pour chacun la somme de cent cinquante livres 
 
            dit cours, pour leur part au rapport susdit en sont 
 
25-      contens et satisfait en quittent et dechargent 
 
            ladite dame Charles de Laperiere et ses ayant cause 



 
            et veulent que pour a elle ne puisse etre troublée en  
 
            aucunes maniere. Fait à Boucherville maison dudit 
 
            sieur de Laperiere l’an mil huit cent quatre le  
 
30-      quinse mars, en presence de sieur François Mailhot 
 
            écuyer et monsieur Joseph Quesnel écuyer temoins pour ce requis 
 
            qui ont signé avec  lesdits mes sieurs comparant et notaîre lecture 
 
            lecture faite ./ signé /  Laperiere, Charles Grosbois Mailhot fils  
 
            Joseph Quesnel  Jean-Marie Mondelet   notaire public. 
 
35-      Collationné et vidimé par nous notaires soussigné resident au bourg 
 
            de Boucherville sur l’original dudit acte mis au bas de l’exedîtîon 
 
            du partage cy dessus, à nous representé par François Boucher écuyer 
 
            sieur de Laperière et a luy remis a l’instant ce jourd’huy vingtième 
 
            avril mil huit cent quatre.  Deux mots rayés nuls. 
 
 
                                                 J P Gauthier   ( paraphe ) 
                                                                notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
 
 
             



Le 25 mars 1746 
Engagement en qualité de farinier de Jacques Roseau, maître farinier, à Marie Barnabé 

Michon, Jean-Alexis épouse actuelle de Dion Després Dumontier. 
notaire François Rageot de Beaurivage, (BAnQ / CN301,S237 / mic.# M-173.683) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la  
 

Prevosté de Quebec soussigné y residant et témoins cy bas 
 
nommez fut present dame Marie Bernabé femme 
 
du sieur Dion Deprés Dumontier fondé de sa procuration  
 

5-         laquelle par ses presentes a engagé le nommé Jacques  
 

Roseau maître farinier a ce present et acceptant le present  
 
engagement et iceluy pour agreable pour une année  
 
entiere et consecutive finie et acomplis a commancer  
 
ledit tems le premier jour de may prochain et finir a  
 

10-       pareil jour en l année que l on contera mil sept cens  
 

quarente sept, lequel pendant ledit tems; ledit Jacques  
 
Roseau promet et s oblige par ces dittes presentes de faire 
 
tet s aquitter en homme d honner de son metier de farinier 
 
pendant ladite année de son engagement. Cette engagement  
 

15-       ainsy fait pour et moyennant le prix et somme de deux  
 

cens livres pour laditte année que laditte preneure 
 
promet et s oblige luy bailler et payer a fur et mesure  
 
elle s oblige aussy de le nourrir, loger # (renvoi illisible) # blanchir et de luy 
 
racommoder ses hardes et linges a son usage, de luy fournir tous 
 

20-       les mois un pot d’eau de vie, est convenu entre les parties 
 



que sy ledit Jacques Roseau vain adomber [sic] malade estant  
 
au service de ladite dame preneure elle s oblige de le faire 
 
soigner et medicamenter; et le tems qu il cera aura eté  
 
malade luy sera rabatu ou bien il remboursera le  
 

25-       tems que sa maladie luy aura causée; s oblige ledit Jacques 
 

Roseau d’entretenir la roux du moulin, d aube, et le  
 
rouette d,aluchon moyennant qui luy sera fournie, le  
 
bois et les outils nécessaire, et sera fait un etat ou  
 
inventaire des outils et ustancils servant au dit moulin  
 

30-       lequel sera fait double; pour les rendre à la fin de son  
 

année comme il les aura prises en y entrant car aisny etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. faite et passé au dit Quebec estude  
 
dudit notaire avant midy le vingt cinquiesme mars  
 
mil sept cens quarente six en presence des sieurs  
 

35-       Mathieu Parent, Michel Laroche boulanger et de  
 

François Guenet serrurîer, témoins demeurants  
 
au dit Quebec qui ont avec laditte dame preneure  
 
et notaire signé a la minutte des presentes, et a ledit  
 
Jacques Roseau, et Mathieu Parent declarés ne  
 

40-       scavoir ecrire ny signer de ce enquis lecture  
 

faite suivant l ordonnance. 
 
( les signatures sont absentes sur le document) 

 
                                   Rageot  notaire royal  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 20 septembre 2010  



 



Le 5 mars 1701 
Marché de construction d’un moulin situé à la Pointe de Lévis en la seigneurie de Lauzon 
entre Jean Poliquin, maître maçon de Laprairie, Zacharie Turgeon, maître charpentier, de 

Beaumont, et Duplessis, trésorier de la Marine et seigneur de la Côte de Lauzon. 
notaire Charles Rageot de Saint-Luc, (BAnQ / CN301,S326 / mic.# M-173.681) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en sa Prevosté de Quebec 
 
            soussigné y residant et tesmoins cy bas nommez furent presents 

 
Jean Poliquin maître masson demeurant ( mot rayé ) Laprairie et Zacharie Turgeon             
 

maître charpentier demeurant a Beaumont lesquels ont reconnu et confessé 
 

5-        avoir fait marché et promettent a monsieur Duplessis trezorier de la  
 
            Marine en ce pays seigneur de la Coste de Lauzon a ce present et acceptant  
 
            de faire bien et deument aux dires d ouvriers et gens a ce connoissans 
 
            scavoir ledit Poliquin, tous et chacunes les ouvrages de massonnerie 
 
            en un moulin que ledit sieur Duplessis pretend faire construire a la Pointe 
 
10-      de Levis en ladite seigneurie de Lauzon au bas de la cheute du ruissau 
 
            de la veuve Guay qui aura cinquante deux piedz de longueur sur trente 
 
            de largeur dans laquelle massonne il y aura dix ou onze ouvertures 
 
            ou croisée qui seront taillez au cizeau *a double feilleures* avec une cheminée  
            dans le milieu 
 
            dudit batiment laquelle sera pareillement taillé et pour ce faire 
 
15-      fournira ledit Poliquin toute la pierre laquelle sera de Beauport # ou du Cap Saint-Claude #  
 
            chaux et sables, ouvriers, eschaffaudages et autres choses requises  
 
            et necessaires # quel____ du pignon du costé de l eau aura trois piedz d epaisseur 
            que tout le tour du logis aura em bas jusques au premier retrait deux piedz 
            et demye d epaisseur, et em hault deux piedz  #  
            a commencer ladite massonne des et incontinant ce petit 



 
            printemps prochain et continuer a y travailler avec bon nombre 
 
            d ouvrillers suffizans, sans discintinuation et rendre toute ladite massonne 
 
20-      faite et parfaite se bien et duement comme dit est *sujet a visite et* au dire de gens a ce 
 
            connoissans # a la fin du mois d aoust prochain # ce marché fait moyennant et a raison de la 
            somme de seize 
 
            livres pour chacunes toise lesdits ouvrages qui seront toisez et mesurez 
 
            apres lesdits travaux finis suivant la coustume de Paris, par gens experts 
 
            dont les partyes conviendront. Ce prix a quoy monteront lesdits ouvrages  
 
25-      ledit sieur Duplessis promet et s oblige de bailler et payer au dit Poliquin 
 
            scavoir la somme de trois mils livres incessament, ( mots rayés ) le surplus 
 
            au fur et mesure que lesdits ouvrages s avanceront , et ont aresté entre lesdites 
 
            partyes que tous lesdits payements se feront au moins un tiers en marchandises 
 
            et les deux autres tiers en argent. Et ledit Zacharie Turgeon de faire  
 
30-      et parfaire aussy bien et duement au dire d ouvriers et gens a ce connoissans 
 
            tous les ouvrages de charpenterie pour la construction dudit moulin se  
 
            proportionnés a la muraille qui en sera faite avec les mouvements roux  
 
            et les dalles necesssaires # fait et parfaita dire de gens a ce aussy connoissans 
            a la fin dudit mois d aoust prochain #  
            a commencer a travailler aux dits ouvrages inces 
             
 
            incessamment de facon qu elles *de tout fait fait et parfait* seront preste a poser 
            sur les murs dans  
 
35-      la fin du mois d aoust prochain et pour ce faire fournira ledit Turgeon  
 
            tous les bois necessaires de grosseurs et longueurs *convenables et* proportionnez bien 
 



            saint, sec, loyal, et marchand. Ces marche fait pour et moyennant  
 
            le prix et somme de seot cents *trente* livres que ledit sieur Duplessis promet 
 
            et c est boblgé payer au dit Turgeon # les deux tiers en argent et un tier en matchandises #   
            scavoir trois cent livres incessament 
 
40-      et quatre autres cent livres a fur et mesure que les ouvrages s avanceront 
 
            et oultre les travaux cy dessus ledits Poliquin et Turgeon; solidairement 
 
            un chacun d eux seul pour le tout ont promis et sy sont obligez 
 
            et garentissant de faire *a peine de tous depens domage et interet* avec  
            leurs industrie, et aller les eaux 
 
            necessaires pour faire tourner ledit moulin lesdites eaux provenante 
 
45-      cour des deux ruisseaux qui sont *du coste* pres de l habitation de la veuve 
 
            Jean Jolly que d icelles joui se trouveront aux environs dudit lieu  
 
            assurant et garantissants *comme dit est* que lesdites eaux seront plus que *sufizante* 
            capable pour 
 
            faire tourner ledit moulin hivert et esté dans les plus grandes 
 
            secheresses # sans laquelle promesses et garentie solidaire par lesdits Turgeon 
            et Poliquin de fournir et faire couler la quantité d eau sufizante pour faire ( mot rayé ) 
            tourner bien et duement ledit moulin pendant la secheresse d eté et d hivert ledit sieur 
            Duplessis n aurait pas entrepris la construction dudit moulin  #  
            promettant de le faire couller toutes lesdites eau dans le ruiseau 
 
50-      de ladite veuve que est le tout # fait et parfait a dire de gens a ce aussy connoissans 
            a la fin dudit mois d aoust prochain  #  
            a paine de tous depens dommages et interets  
 
            dudit sieur Duplessis, lequel a promis aussy et s est obligé payer aux dits 
 
            Turgeon et Poliquin pour lesdits derniers travaux et aultre ses sommes 
 
            susdittes celle de trois cent livres, aussytost que lesdits *derniers* travaux seront 
 
            bien et duement *faite* # les chevalets de charpenterie pour porter lesdites dalles, 



            le chemin de l eau pour la roue le chaasis pour le moulange, le rouet pour  
            le fair ledit moulange et generalement tout ce qui est du metier 
            de charpentier soit que se soit pour la construction dudit batiment 
            que pour lesdits mouvements du moulin, qu il metra les poultre 
            de cinq piedz en cnq piedz celle d em bas devant estre de ceddre 
            de grosseur convenable et celle du premier estage de bon bon fer 
            ayant au moins quinze douze poulces *corroye* ( mot rayé ) aux areste et qui 
            seront polie a la biscaienne les entres auront au moins _____ 
            douze pouces encore *sur dix* et les chevrons seront de huit pouces 
            sur dix em bas et posez de sisse pieds ou environ de distance cinq piedz en cinq piedz 
            devrait estre proportionné et bien lié  ledit boutiment sera en ____ par les deux 
            bouts, et assemble deux des _____ pour couvrir la grange debout # 
 
            car ainsy promettant etc. obligeant chacun  
 
55-      en droy soy etc. fait et passé au dit Quebec avant midy le cinquiesme 
 
            jour de mars mil sept cent un es presence des sieurs Guillaume 
 
            Delart et de Jacques Cayla tailleur d habits temoins demeurants 
 
            au dit Quebec qui ont avec lesdites partyes  et notaire signe.  
 
            Aprouvé neuf moys raturez. 
 
60-       Et en interlignes, a doubles feuillures, le tout fait et parfait, convenable, 
 
            a peine de tous depens dommages et interest, du costé, comme dit est, 
 
            sufizante, fait, derniers. 
 
           
            Duplessis   ( paraphe )                   Jean Poliquin 
 
            Cayla                                             Zacarie Turgeon          Delart 
 
                                                               Rageot   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
             
 
             

 
 



Le 9 janvier 1699 
Quittance de François Bélanger, de l’Ange Gardien, faisant tant pour lui que pour les 

héritiers des défunts François Bélanger et Marie Guyon, son épouse, à 
François Buisson, prêtre et procureur du Séminaire de Québec. 

notaire Charles Rageot de Saint-Luc, (BAnQ / CN301,S236 / mic.# M-173.681) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec sous 
 

signé ez residant et tesmoins en bas nommez fut present 
 
Francois Bellanger, habitant de l Ange Gardien; faisant tant pour luy 
 
que pour les heritier des deffunts le sieur Francois Bellanger, et Marie 
 

5-         Guyon sa femme lequel au dit non a reconnu et confesse avoir eu  
 
et receu de messire Francois Buisson prestre procureur de messieurs du Seminaire 
 
de Quebec la somme de huit cents vingt cinq livres pour les *pierre de* moulanges 
 
qu il estoient au moulin desdits deffunts sieur Bellenger et sa femme sciz a la  
 
Grande Hance avec toutte les ferrures dudit moulin, que ledit Francois 
 

10-       Bellenger, au non qu’il procedde, avoit vendu au dit sieur Buisson aussy au dit 
 
non, de pour tout ce qui est porté par la vente que ledit Francois 
 
Bellenger leur en a faite, sous seing privé presence de monsieur Dufournel 
 
prestre et de Francois Chanaux de laquelle ditte somme a esté releut? 
 
compté et nombrée au dit Bellenger qui l a pris et receu (illisible) 
 

15-       de cartes de trente deux livres, ayant cours en ce pays et [un] 
 
billet de vingt cinq francs, dont il s est tenu content [et] 
 
satisfait et bien payé et en quitte et decharge messieurs du Semi[naire] 
 
et tous autres, quittant etc. Fait et passé au dit Quebec et[ude] 
 
dudit notaire apres midy le neufvième jour de janvier gbic [mil six cent quatre] 
 

20-       vingt dix neuf es presence des sieurs Louis Gosselin et [Jean] 



 
Jolliet (blanc) tesmoins demeurants au dit  
 
Quebec qui ont avec ledit notaire signé et ledit Francois 
 
Bellenger delcarer ne scavoir escrire ny signer de ce enquis.  
 
 
Louis Gosselin                                                       Jan Joliet 
 
                                                                  Rageot  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 30 avril 2013  
 
 



Le 10 avril 1702 
Marché de construction d’un moulin à vent, paroisse Sainte-Famille, Île d’Orléans 
entre François Berthelot, procureur de Guillaume Gaillard, marchand  de Québec 

 et Robert Gaulin, charpentier de maison. 
notaire Charles Rageot de Saint-Luc, (BAnQ / CN301,S326 / mic.# M-173.681) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prevoste 
 

de Quebec soussigné y residant et tesmoins cy bas  
 
nommez furent presents le sieur Guillaume Gaillard 
 
marchand en cette ville procureur de monsieur de Bertellot 
 

5- seigneur et comte de l isle Saint-Laurent d une part et Robert 
 

Gollin habitant dudit comté charpentier de maison 
 
d autre part, lesquels ont fait le marché qui suit 
 
scavoir est que ledit Gollin a promis et s est obligé 
 
de faire et rendre fait et parfait et sujet a visitte 
 

10- par geans a ce connoissans toute la charpente qu il conviendra 
 

faire à un moulin a vend que ledit sieur Gaillard au dit 
 
non a dessein de faire construire au dit comte paroisse 
 
de la Sainte Famille au lieu par luy designé et enseigné 
 
au dit Gaulin et de fournir par iceluy Gollin ( mot rayé ) 
 

15- le bois necessaire pour la construction de ladite charpente 
 

et mesme les planchers, et le degré qu il sera tenu 
 
aussy faire dans ledit moulin # ainsy qu il a couverte d icelluy 
qui sera attache # le tout de bon bois ( mot rayé ) 
 
loyal et marchand, et rendre le tout fait et parfait 
 



comme dit est susjet a visitte et proportionné a la murrade 
 

20- dudit moulin ; dans tout le mois d aoust prochain 
 

de maniere que ledit moulin puisse faire de bled farine 
 
comme aussy s oblige ledit Gaulin de faire l enmoulansage 
 
dudit moulin, lequel enmoulansage ledit sieur Gaillard 
 
sera tenu faire transporter sur le leiu dudit moulin  
 

25- de facon que ledit Gollin le puisse facillement monter 
 

dans icelluy . Ce marché ainsy fait moyennant 
 
le prix et somme de mil livres que ledit sieur Gaillard 
 
au dit non a promis payer ou faire payer au dit Gollin 
 
scavoir cinq cent livres lorsque tout les ouvrages 
 

30- dudit moulin seront faits et parfaits ; et les autres 
 

cinq cent livres restant dudit mois d aoust prochain en  
 
un an a paine de tous depens dommages et interests 
 
estant convenue et aresté entre les partyes que ledit 
 
Gaulin prendra le bois qui luy sera necessaire pour 
 

35- la construction dudit moulin ou il en trouvera sur les  
 

habitations dudit comté, promettant ledit sieur Gaillard 
 
qu en cas que ledit sieur de Bertellot ne se sait refuser 
 
par ces concessions qu il a donné desdites habitations, de prendre 
 
sur icelui le bois, pour la batisse dudit moulin ; de le payer 
 

40-      a l habitant sur l habitation duquel il aura etté pris 
 



            comme aussy que sy ledit Gollin n a pas fait le roüet 
 

dudit moulin dans le mois d aoust prochain comme  
 
il est dit cy dessus qui luy sera loisible de se  
 
servir et d y posser celluy qui est presentement au 
 

45-      moulin a eau dudit lieu de la Sainte-famille, a la 
 

            charge cependant # par ledit Gollin # d y poser ledit roüet neuf qu il sera 
 

tenu faire, toutefois et quante qu il en sera requis par 
 
ledit sieur Gaillard ou autre ayant ordre de luy ou dudit 
 
sieur de Bertellot car ainsy a etté convenue entre les  
 

50-      dites partyes qui a l entretien ( lettre rayée ) a paine de tous depens 
 

            dommages et interests, ont obligéz etc. fait et 
 
            passé au dit Quebec estude dudit notaire apres midy 
 
            le dixiesme jour d avril mil sept cent deux en presences 
 
            des sieurs Louis Prat et Florent de la Citierre huissier 
 
55- tesmons demeurants au dit Quebec qui ont avec lesdites 
 

partyes et notaire signé . 
 
G  Gaillard   ( paraphe )                    R  Gaulin 
 
L. Prat   ( paraphe )                           de la Citierre   ( paraphe ) 
 
                                        Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 15 janvier 2008 



Le 20 février 1697 
Bail d’un moulin à eau situé sur la rivière de la seigneurie de la Durantaye; par Olivier 
Morel, écuyer, seigneur de la Durantaye et capitaine d’une compagnie des troupes de la 

Marine, à Jean Bissonnet, meunier, de la seigneurie de la Durantaye. 
notaire Charles Rageot de Saint-Luc, (BAnQ / CN301,S326 / mic.# M-173.681) 

 
 

1-         Par-devant le notaire royal en la Prevosté de Quebec soubz signez  
 

 residant et temoins en fin nommez fut present monsieur (mot rayé) Ollivier 
 

 Morel escuyer seigneur de la Durantaye capitaine d une compagnie des troupes  
 

 de la Marine entretenües en ce pays lequel a reconnu avoir baillé et delaissez 
 

5-         a titre *de ferme* et loyers de ce jour jusqu a trois ans – apres ensuivant, finies 
 

et accomplies et promet garentir et faire jouir pendant ledit tems a Jean 
 
Bissonnet (lettres rayées) meunier demeurant au dit lieu de la Durantaye a ce present et 
 
acceptant preneur pour luy au dit tiltre ledit tems durant un moulin a eau  
 
faisant de bled farine siz sur la riviere de la ditte seigneurie, garni de ses meules 
 

10-       tournants et travaillants, et autre ustancilles au dit seigneur bailleur appartenant 
 

pour en jouir par ledit preneur au dit tiltre de loyer pendant ledit temps. 
 
Le present bail fait moyennant la somme le prix et nombre de cent minots 
 
de bled fromand marchand pour et par chacunes desdites trois années, et quatre 
 
vingt dix saumons pour ladite pesche, *aussy pour chacun an* et ce tant qu il  
ny aura pas de moulin  
 

15-       a la riviere Delfine en l isle et compté Saint-Laurent auquel cas ledit Bissonnet 
 

ne donnera au dit seigneur bailleur que quatre vingt minotz desdits bleds que ledit 
 
preneur en a promis sera tenu et s oblige de bailler et payer au dit bailleur, ou  
 
au porteur des presentes en quatre termes esgaux, a commencer de ce dit jour – 
 
plus a la charge par ledit preneur ledit moulin et les tournans et travaillans  
*de ses menues reparations* 



 
20-       d icelui bien et deument, et a la fin dudit tems rendre le tout en bon estat 
 

suffizant estat, ne pouvant ledit preneur le cedder ny transporter a aucune  
 
autre personne qu ce soit, de plus sera tenu ledit preneur entretenir les vannes 
 
et chaussées bien et deument, de sorte que l eau ne se perde ny deperisse car ainsy 
 
le tout a esté convenu et accordé, entre les dites partyes promettant etc. obligeant 
 

25-       etc. fait et passé au dit Quebec estude dudit notaire apres midy le vingtiesme 
 

jour de febvrier gbic  [mil six cent] qutre vingt dix sept en presence de tesmoins dmeurans 
 
au dit Quebec qui ont avec ledit Jacques Bissonnet  et        (blanc) 
 
(blanc)           tesmoins  demeurans  
 
au dit Quebec qui ont avec ledit seigneur  balleur et notaire signe et ledit 
 

30-       preneur declaré ne scavoir escrire ny signer de ce interpellé suivant l’ordonnance. 
 
 

de la Durantaye               Lepallieur  (paraphe)                       J. Lajus  (paraphe) 
 
                                                                       Rageot  (paraphe) 
 
(note en marge non signalé dans le texte : et la pesche qui est au devant  
 dudit moulin declaré sera payer ) 
_____________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 

 
 

 
 



Le 21 juillet 1701 
Obligation de Claude Paneton, meunier du moulin de Mont-Carmel, 

de la ville de Québec, à Charles Trepagny, boulanger, de la ville de Québec 
notaire Charles Rageot de Saint-Luc, ( ANQM, mic.# 11521 ) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec 
 

soussigné y residant et temoins cy bas nommez 
 
fut present Claude Paneton meunier du moulin du 
 
Mont Carmel, de cette ville lequel a reconnu debvoir 
 

5- au sieur Charles Trepagny boulanger demeurant en cette ditte 
 

ville a ce present et acceptant la somme de cent douze livres 
 
pour valleur receu que ledit creancier luy a presté et 
 
avancé en bled des le commencement de mars dernier dont il  
 
se tient contant laquelle dite somme de cent douze  
 

10- livres ledit debiteur a promis et s est obligé la  
 

bailler et payer au dit creancier a la fin du mois de septembre 
 
prochain a paine de tous depens dommage et  
 
interest et a ce faire a obligé tous ses biens  
 
meubles et immeubles presents et futurs, promettant etc.  
 

15- fait et passé au dit Quebec maison dudit creancier 
 

avant midy le vingt un juillet mil sept cent 
 
un es presences de Me René Hubert huissier au conseil 
 
souverain de ce pays et de Jacques Chauvin taillandier 
 
tesmoins demeurants au dit Quebec qui ont avec ledit 
 



20- creancier et notaire signé et ledit debiteur declaré 
 

ne scavoir escrire ny signer de ce enquis ./. 
 
 
Charles Trepagny              Jacque Chauvain 
 
Hubert   ( paraphe ) 
                                          Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 12 juillet 2008 

 
  



Le 27 juillet 1702 
Bail à loyer d’un moulin situé en la seigneurie Demaure; par Paul-Augustin Juchereau, 

seigneur de la seigneurie Demaure, à Pierre Sené, farinier. 
notaire Charles Rageot de Saint-Luc, (BAnQ / CN301,S326 / mic.# M-173.681) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la Prevosté 
 

de Quebec soussigné y residant et tesmoins cy bas 
 
nommez fut present Paul Augustin Juchereau seigneur 
 
de la seigneurie Demaure lequel de son bon gré et vollonté 
 

5-         a baillé et delaissé a tiltre de loyer pour trois années entieres, 
 

et consecutives èa commencer le premier jour d’aoust prochain 
 
qui finira *l année 1705* cesdites trois année finis et accomplies et promet 
 
garentir et faire jouir pendant ledit temps a Pierre Sené 
 
farinier a ce prèsent et acceptant preneur pour luy au dit  
 

10-       tiltre ledit temps durant un moulin a eau faisant de bled 
 

farine sciz en ladite seigneurie Demaure, garny de ses  
 
meulles, tournans et travaillants, et autres ustancilles au dit  
 
sieur bailleur appartenant pour en joüir par ledit preneur  
 
au dit tiltre de loyer pendant ledit temps le present  
 

15-       bail fait moyennant le prix et nombre de cent minots 
 

de bled fromand par chacune desdites trois années que ledit 
 
preneur en a promis, sera tenu et s oblige de bailler 
 
et payer au dit sieur bailleur ou au porteur des presentes 
 
par quart, de quartier en quartier dont le premier terme 
 

20-       de payement echera le premier jour de novembre prochain 
 



et continuera de la en avant aux dits termes pendant ledit  
 
temps plus a la charge par ledit preneur d entretenir  
 
ledit moulin et les tournants et travaillants d icelluy 
 
bien et deument et a la fin dudit temps rendre le tout  
 

25-       en bon et suffisant etat, et mesme de fuseaux  
 

d aluchons de raccommodage de marteau et generallement 
 
de tout ce qui depend de la basse monerie, ne poura  
 
nom plus ledit preneur ceder ny transporter ce present  
 
bail à aucune autre personnes sans le gré et  
 

30-       consentement dudit sieur bailleur; est ont expressement  
 
            convenu entre les partyes oultre tout ce que dessus 
 
            qu’au cas que ledit sieur bailleur soit par son 
 

industrie ou autrement fase porter des grains 
 
au dit moulin oultre ceux des habitants de ladite 
 

35-       seigneurie en ce cas icelles partyes feront ung 
 

nouveau marché sur ce chef seullement, comme 
 
aussy que sy ledit preneur n avoit le soin d executer 
 
de point en point ce present bail; et qu’il voulut se laisser  
 
a annuler plusieurs arerages il sera loisible  
 

40-      au dit bailleur de rentrer en la possession dudit 
 

moulin, et ce present bail nul, alors entre lesdites 
 
partyes # avec la reserve que ce fait ledit sieur bailleur, que ledit 
preneur luy mouturera soixante minots de bled *par chacun an* 
et sans en prendre ny lever aucune moutures # car ainsy a esté 
convenu entre icelles 



 
partyes qui a l’entretien a paine de tous depens 
 
dommages et interest, ont obligé etc. promettant 
 

45-       etc. renoncant etc. fait et passé au dit Quebec estude 
 

dudit notaire apres midy ce vingt septiesme jour 
 
de juillet mil sept cent deux en presence d Estienne 
 
Dubreuil et Francois Allaire  (blanc) 
 
tesmoins demeurants au dit Quebec qui ont avec  
 

50-       ledit sieur bailleur et notaire signé et ledit preneur 
 

declaré ne scavoir escrire ny signer de ce enquis. 
 
 
Demaure  (paraphe)         F. Allaire  (paraphe)       DuBreuil  (paraphe) 
 
                                                       Rageot  (paraphe) 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 29 avril 1702 
Obligation de Jean Masson, farinier, de la seigneurie de Neuville, à  

Louis Prat, marchand boulanger, de la ville de Québec.  
notaire Charles Rageot de Saint-Luc, (BAnQ / CN301,S326 / mic.# M-173.681) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec 
 

soussigné y residant et tesmoins cy bas nommez 
 
fut present Jean Masson farinier demeurant en la seigneurie 
 
Neuville; lequel a reconnu debvoir au sieur Louis 
 

5- Prat marchand boullanger demeurant en cette ville, a ce present  
 

et acceptant la sommme de cinquante trois livres huict  
 
solz pour toute les affaires qu ilz ont eut ensemble depuis 
 
le passé jusques a ce jour qu ils ont aresté de compte, en presence 
 
et a veüe dudit notaire soussigné laquelle dite somme  
 

10- ledit debiteur a promis et s est obligé la bailler et payer 
 

au dit creancier a vollonté a paine de tous depens dommages 
 
et interests et a ce faire a obligé tous ses biens meubles et  
 
immeubles presents et futurs fait et passé au dit Quebec 
 
maison dudit creancier, avant midy le vingt neufviesme jour 
 

15- d avril mil sept cent deux en presence des sieurs Michel Lepalleur 
 

notaire en cette prevoste et Pierre Huguet praticien, tesmoins qui ont avec ledit 
 
creancier et notaire signé et ledit debiteur declaré ne scavoir escrire 
 
ny signer de ce enquis.  
 
LePallieur   ( paraphe )                       L  Prat   ( paraphe ) 
 
Huguet.                                          C  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 12 juillet 2008 



 



Le 00-11-1678 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé sur le Mont-Carmel; par  

Nicolas Dupont de Neuville, écuyer et conseiller du Roi au Conseil souverain, 
à Christophe Baguet, farinier. 

[L’acte classé entre le 11 et 13 novembre 1678, folio-1864.] 
notaire Gilles Rageot, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.3) 

 
 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire 
 

gardenottes du roy nostre sire a Quebecq en la  
 
Nouvelle France fut present en sa personne monsieur Me 

 
Nicolas Dupont escuyer sieur de Neufville conseiller du roy 
 

5- au conseil souverain de ce pays lequel de son bon gré et  
 

vollonté a baillé et delaissé a tiltre de ferme et loyer 
 
a moisson de grain de la Sainct Michel derniere passée 
 
pour cinq ans finis et accomplis et promet pendant ledit  
 
temps garantir et faire jouir paisiblement a Christophe 
 

10- Baguet farinier present et acceptant preneur pour luy 
 

pendant ledit temps durant un moulin a vent  
 
tournant et moulant scis et scitué sur le Mont Carmel 
 
avec tous lesdits outils voilles et engins servant servant 
 
et icelluy duquel dit moulin le preneur s’en est tenu pour  
 

15- content et satisfaict disant le bien sçavoir et cognoistre 
 

ce bail faict aux charges  ( blanc ) 
 
et oultre pour et moyennant le nombre de cent minots 
 
de bled du provenu dudit moulin payable par  



 
quartier de trois mois en trois mois, et de luy  
 

20- faire moudre franc cent autres minots de bled se servir 
 

de sadite cavalle a sa necessitez s en reservant les escrois 
 
 
 
Note : L’acte est incomplet.  
Paléographie Jules Guérard, le 20 avril 2008 
 
 

 
 
 



Le 00-11-1689 
Marché de construction d’une porte de pierres taillées pour le moulin à vent du Mont-Carmel 

en la ville de Québec entre Jean Brusseau, meunier et André Couteron, maçon de la ville de Québec 
[L’acte est classé entre le 4 et 11 novembre 1689, folio-3880] 

                          notaire Gilles Rageot, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.6) 
 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire gardenotte 
 

du roy nostre sire en la prevosté de Quebecq en la  
 
Nouvelle-France furent presents en leurs personnes Jean 
 
Brusseau meunier demeurant en cette ville d une part 
 

5- et André Couteron macon demeurant en cette ville d autre 
 

part lesquelles partyes de leur bon gré et vollonté 
 
ont reconnu et confessé avoir fait et passé ensemble le  
 
marché et convention qui suit c est a sçavoir ledit Couteron 
 
avoir promis et s’est obligé de faire taillée de la 
 

10- grandeur de celle qui est de present a son moulin a vent au  
 

Mont Carmel en cette dite ville et que ladite porte aura 
 
un petit cintre en son plain rond, avec feuillure,  
 
ensemble de renduire ledit moulin tout àllentour qu’il  
 
sera necessaire par dehors seullement et d’en fournir  
 

15- tous les marteaux que ledit Couteron a ses despens et  
 

le tout avoir fait et parachevé dans la Saint Jean Baptiste 
 
parfaire a peines de tous despens dommages et interests 
 
ce marché fait pour et moyennant le prix et somme 
 
de cent livres tournois que ledit Brusseau a promis et s est  



 
20- obligé en payer au dit Couteron moytié par advance dans  
 

les huits prochain en farine au prix du bled courant en cette 
 
dite ville ou en marchandise en cas qu’il n eust de farine, et l’autre 
 
moytié dudit payement ( mot rayé ) parfait dudit travail, et en … 
 
Note : la fin du document est manquant 
Paléographie Jules Guérard, le 8 février 2008 



Le 1er mars 1691 
Bail à ferme et loyer d’un moulin à eau de la Sainte-Famille par Louis Rouer de Villeray, 
premier conseiller au Conseil souverain, en son nom et comme ayant pouvoir de François 
Berthelot, secrétaire des commandements de feue madame la dauphine et Comte de l’île et 

comté Saint-Laurent, à Charles Pouliot, charpentier et farinier, de l’île et comté Saint-Laurent. 
notaire Gilles Rageot, no-4186, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.6)  

 
 

1-        Pardevant Gilles Rageot notaire garde 
 
            nostres du Roy nostre sire en la prevosté de Quebecq 
 
            en la Nouvelle France fut present monsieur de Villeray 
 
            premier conseiller au Conseil souverain de ce pays lequel 
 
5-        vollontairement son bon gre et comme ayant pouvoir ( lettre rayée ) 
 
            faisant en cette partye etc. messire François Bertelot  
 
            secretaire des commandements de feu madame la Daufine 
 
            Comte de l isle et comté Sainct Laurens a  
 
            reconnu et confessé avoir baillé quitté ceddé et  
 
10-      delaissé; comme par ces présentes baille quitte cedde 
 
            et delaisse a tiltre de ferme et loyer de ce jourd huy 
 
            jusqu’au premier jour d octobre de l année mil six cent 
 
            quatre vingt treize a Charles Poulliot  
 
            charpentier * et farinier* demeurant en ladite isle et comté présent 
 
15-      et acceptant preneur pour luy ledit temps durant 
 
            le moulin à eau de la Saincte Famille  avec l eschafaudage 
 
            a cheminés qui en despend ainsy que ce qu il y peut y  
 
            avoir de terre proche icelluy_________ pour en jouir faire et  
 



            disposer par ledit preneur ledit temps durand en  
 
20-      bon pere de famille aux charges des menues réparations  
 
            # lesquels canals et moulin ledit preneur s est tenu pour content et satisfait 
            disant le bien scavoir et connoistre # ce bail et prise fait aux charges susdites 
 
            et oultre pour et moyennant le nombre de de  
 
            cent cinquante minots de bled froment et lequel 
 
            proviendra pour le droit de montent dudit moulin,  
 
25-      pour et par chacun an que ledit preneur a promis 
 
            et s’est obligé luy en faire *et payer* de ferme et loyer pour 
 
            et par chacun an livrable sur le lieu au dit sieur 
 
            bailleur en quatre termes et payemens esgaux  
 
            de quartier en quartier; exepté le loyer dudit 
 
30-      fermage d’un mois de temps que ledit  sieur bailleur 
 
            luy fait remise et diminution. Attendu que ledit 
 
            moulin n est en estat de present et les ouvrages a y  
 
            faire par ledit preneur suivant et au desir du marché 
 
            faict entre la partyes le jourd  huy devant ledit notaire 
 
35-      pouquoy ledit preneur ne commencera a faire lesdits 
 
            payemens des deux premiers quartiers de ladite ferme 
 
            d icelluy moulin au dit sieur bailleur, qu’au premier jour 
            # de juillet prochain et le second au premier #  
 
            d octobre prochain *ensuivant*  ( mots rayés ) et ce sur qui est soixante quinze minots 
 
            et ensuitte continuer a faire lesdits payemens a raison de  
 



40-      trente sept minots et demy de bled par chacun quartier 
 
            de trois mois en trois jusqu’en fin des présentes # estant accorde entre les 
            partyes que ledit sieur bailleurne sera tenu en aucune maniere aux reparations 
            des escluzes et ruisseaux en cas qu il s y en trouvast a faire pendant ledit bail 
            sauf au dit Poulliot d y en faire a ses frais sy bon luy semble, a promis # car ainsy 
 
            etc. promettant etc. obligeant etc. chacun en droit soy etc. 
 
            renoncants etc. fait et passe au dit Quebecq estude 
 
            dudit notaire avant midy le premier mars mil six cent 
 
45-      quatre vingt unze es presence de Me Nicolas Metru huissier 
 
            et de Jean Baptiste Morin sieur de Rochebelle demeurants au dit Quebecq 
 
            témoins qui ont avec ledit bailleur  et notaire soussigné 
 
            et ledit preneur declare ne scavoir escrire ny signer 
 
            de ce interpellé suivant l ordonnance.   
 
50-      aprouve en interligne dix mots de bonne valleur, et une ligne et demye 
 
            en rature de nulle valleur. 
 
 
            Roüer de Villeray 
 
            Morin de Rochebelle                        Métru   ( paraphe ) 
 
                                                   Rageot   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
             
             
 



Le 2 avril 1668 
Marché de construction d’un moulin à vent en la côte Sainte-Geneviève 

entre Charles Aubert de Lachenaie, marchand bourgeois, de la ville de Québec 
et Mathurin Morisset, maître charpentier de moulin. 

notaire Gilles Rageot, no-266, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.1) 
 
 

1-  Pardevant Gilles Rageot notaire et gardenottes en la Nouvelle 
 
            France et ce fust present en leur personnes Charles Aubert sieur 
 
            de Lachenays marchand bourgeois de cette ville d une part 
  
            et Mathurin Maurisset maître charpentier de moulin estant de present 
 
5- audit lieu, lesquelles partyes, ont reconnus et confesse vollontairement 
 

avoir faict le marché qui ensuit entr eux, c est a scavoir que ledit  
 
Mathurin Maurisset s est submis et obligé de construire et bastir 
 
un moulin a vent sur la terre dudit sieur de Lachenays scituée  
 
en la coste Sainct Geneuviefve au lieu et place qui sera par luy  
 

10- designer de la mesme haulteur , rondeur, muraille, fondements 
 

qui s estant faicts sur pilotis et façon comme est celluy  
 
appartenant aux révérends Pères Jesuitte scis en la haulte 
 
ville dudit Quebecq, fournira ledit Morisset de touttes  
 
sortes de materiaux pour la construction et bastisse dudit  
 

15- moulin, autant bois que ceux employer au moulin desdits  
 

révérends Pères Jesuittes, soit pierre, chaux, sable, bois, et  
 
charpente, moullanges, ferreures, voilles, cables 
 
marteaux, pinces, planches, cloux pour la couverture 
 
d icelluy moulin et touttes autres ustancilles qui 



 
20- peuvent servir généralement la construction parfaicte d icelluy et  
 

pour le faire moudre, en sorte qu il puisse estre prest a  
 
recepvoir meusnier pour faire farine et generallement  
 
le rendre en forme a celluy desdits reverends Peres 
 
Jesuittes, sur le modelle duquel il sera faict, et subject  
 

25- a visite par gens experts et a ce connoissans sans qu il  
 

puisse estre diminué que de consentement dudit sieur  
 
de Lachenays, et icelluy rendre faict et parfaict de tous  
 
poincts et le tout fourny jusques a la moindre ustancille  
 
qu il y convient, mesme la clef a la porte par ledit Maurisset   
 

30- a ses frais et despens deux mois apres l arrivé du vaisseau 
 

de LaRochelle dans lequel doib venir le sieur Jacques  
 
de Lamothe marchand qui doib apporter lesdites moulanges 
 
et ferreures dudit moulin, si non et en cas qu il n’en vient iceluy  
 
ou aultres, ledit Maurisset se charge de faire venir les  
 

35- moulanges, cables, voilles et ferements necessaires 
 

a ses risques l’année prochaine mil six cent soixante neuf, # et pour 
de tous despens dhommages et interests # 
 
ce present marché faict pour et moyennant le prix et  
 
somme de trois mil cinq cent livres # que ledit sieur de Lachenays 
s est submis et obligé payer au dit Maurisset #  payable scavoir 
 
sept cent livres en France audit lieu de Larochelle a la femme  
 

40- dudit Maurisset, ou a son ordre et le restant de ladite somme 



 
de trois mil cinq cent livres en cette dite ville en bon  
 
payement et monnoye ayans cours, a fur et mesure dudit  
 
travail, et oultre ce une barique de vin de la valleur  
 
de soixante et quinze livres ou pareille somme en argent  
 

45- pour vin du present marché sur laquelle dite somme ledit 
 

Maurisset a reconnuts et consfessé autre vin et receu dudit sieur  
 
de Lachenays la somme de cinq cent neuf livres quatres  
 
sols un denier, pour employer a la bastisse dudit moulin  
 
de laquelle dite somme de cinq cent neuf livres quatres  
 

50- sols un denier ledit Maurisset s en est tenu pour comptent 
 

satisfaict et bien payé, en desduction que dit est, quittance 
 
car ainsy et ce promettant et ce obligeant chacun en droit  
 
soy corps et biens etc. renoncant et ce faict et passé 
 
audit Quebecq estude dudit notaire apres midy le  
 

55- deuxiesme jour d apvril mil six cent soixante huict es  
 

presences de Guillaume Roger et de sieur Charles Bazinet marchand 
 
tesmoings demeurantz au dit Quebecq qui ont avec lesdites  
 
partyes et notaire signé.   
 
Moriset                               Charles Aubert de Lachenay   ( paraphe ) 
 
Bazinet   ( paraphe )           Roger   ( paraphe ) 
 
                                      G Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 17 décembre 2007 



            
 
             



Le 2 avril 1674 
Transport du bail à ferme du moulin situé en l’île d’Orléans; par  

Charles Pouliot, de l’île d’Orléans, à Pierre Bessonnet, meunier, de la Pointe-à-Goulet. 
notaire Gilles Rageot, no-1226, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.2) 

 
 

1- Fut present en sa personne Charles Poulliot habitant 
 

de l isle d Orleans lequel, vollontairement a reconnu et  
 
confessé avoir transporté ceddé quitté et delaissé et promet faire 
 
jouir paisiblement a Pierre Bessonnet meunier habtitant de la Pointe 
 

5- a Goullet present et acceptant pour luy, le droit au bail à ferme 
 

par Mestre Jean Dudouyt prestre faisant au nom comme (espace laissé en  blanc ) 
 
faict au dit Poulliot passé témoins ledit notaire le  ( blanc )  jour de  
 
( espace laissé en blanc ) du moulin de l Arbre Secq en l isle  
 
d Orleans au dit seigneur ecclésiastique appartenant pour le temps que ledit 
 

10- Pouliot en doit joüir restant a expirer, porté par ledit bail, a commencer  
 

le premier jour de ce mois pour finir a pareil jour et ce pour et moyennant 
 
le prix et somme de trois cent livres plus et pour chacun 
 
an dudit temps restant a expirer que ledit Bessonnet a  
 
promis et s est obligé en faire et payer en bled loyal et  
 

15- marchand au prix qu il vaudra lors de la livraison, en deux  
 

termes et payemens esgaux qui seront aux festes de  
 
Noel, et la Sainct Jean Baptiste, le premier terme et  
 
payement commencera aux dits feste de Noel prochain, et  
 
le second a la Sainct Jean Baptiste ensuivant et ainsy  
 



20- continuer jusqu’en fin dudit bail # pendant lequel ledit Bessonnet sera tenu 
a toutes les menus reparations dudit moulin # et en cas que ledit Pouliot au 
 
besoing de bled pendant ledit temps pour sa famille ledit  
 
Bessonnet sera tenu luy en bailler au prix qu’il vaudra lors en  
 
desduction de ladite ferme car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renoncant etc. faict et passé au dit Quebecq en l estude dudit notaire  
 

25- avant midy le deuxieme jour de avril mil six cent soixante quatorze 
 

es presence de Jean Mârnay clerc et de Jean Michel  demeurant a Quebecq 
 
tesmoings qui ont avec ledit notaire signé et les partyes declaré  
 
ne scavoir escrire ny signer de ce requises et interpelléés suivant 
 
l ordonnance .  
 
 
J  Michel   ( paraphe )                       J  Marnay   ( paraphe ) 
 
                                     G  Rageot   ( paraphe )  
Paléographie Jules Guérard, le 3 avril 2008 



Le 2 septembre 1674 
Bail à ferme et loyer d’un moulin à vent situé sur le Mont-Carmel 

proche de la ville de Québec, par Nicolas Dupont de Neuville, écuyer et conseiller du Roi 
au Conseil souverain, à Jacques Manseau, meunier, de la Pointe-au-Lièvre. 

notaire Gilles Rageot, no-1291, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.2) 
 
 

1- Pardevant Gilles Rageot, greffier, notaire etc.  
 

fut present en sa personne monsieur Maistre Nicolas Dupont escuyer et 
 
seigneur de Neufville conseiller du roy au conseil souverain, de ce pays 
 
lequel vollontairement a reconnu et confessé avoir baillé et delaissé  
 

5- par ces presentes baille et delaisse a tiltre de ferme et loyer 
de la Sainct  Michel prochaine pour trois  
 
ans consecutifs finissant a pareil jour pendant lequel temps il promet 
 
faire joüir paisiblement a Jacques Manseau meunier demeurant  
 
au moulin de la Pointe au Lievre present et acceptant preneur pour luy audit  
 
tiltre ledit temps durand un moulin a vent scis et scitué  
 

10- sur le Mont Carmel proche cette ville, tournant et moulant fesant  
 

farine aux charges et conditions suivantes c est a sçavoir que ledit  
 
preneur sera tenu et obligé aux reparations dudit moulin pendant ledit temps 
 
semblablement et ainsy que les meuniers fermiers des moulins des reverends 
 
peres Jesuite sont tenus et obligez, que ledit preneur moudra pendant ledit  
 

15- temps franchement sons droit de mouturage au dit sieur bailleur deux  
 

minots de bled par chacune sepmaine, et de rendre en fin de terme audit  
 
sieur bailleur ledit moulin en bon et pareil estat, qu’il luy sera livré  
 
a son consentement par ledit sieur bailleur, et qu’il rendra audit sieur bailleur 
 



des toilles pour ledit moulin de pareil prix estime et valleur que celle 
 

20- qu’il peut et s oblige luy livre arrivant dans ledit moulin, livrera 
 

a ses despens audit sieur bailleur autant des presentes ou luy rendre  
 
le payement qu’il pouroit faire. et a la charge par ledit sieur bailleur 
 
de loger ledit preneur de la Toussainct prochaine en un an proche ledit moulin et de faire 
 
acommoder le plancher du millieu dudit moulin pour y retenir  
 

25- du bled, et de luy fournir de quoy faire un jardin raisonnable 
 

ensemble une estable cavalle pendant cet hiver seulement et un lieu  
 
pour cet hivernement qu’il payera, et ledit preneur cherchera et payera la  
 
nourriture de la cavalle, et oultre pour et moyennant le  
 
prix et nombre de cent minots de bled provenant dudit moulin 
 

30- que ledit preneur a promis et s est obligé en faire et payer au dit sieur bailleur 
 

en quatre terme et payement esgaux commençant dudit jour Sainct 
 
Michel de trois mois et ainsy continuer de terme en terme jusqu en fin  
 
dudit bail et a este accepté entre les partyes que sy se faict quelque 
 
rupture ou autre reparations a faire dans ledit moulin pendant ledit  
 

35- temps esquelles ledit sieur Dupont poura estre tenu suivant leur communication 
 

cy estre desmeunies desdites par, il sera oblige de les faire faire ( mot rayé ) 
 
( mots rayés ) dans huitaine du jour qu’il lesdites aura donner  
 
a discussion  ledit preneur en fera faire diminution de ladite ferme 
 
et poura ledit preneur emporter en fin de bail les pierres et closture 
 

40- qu’il pretend faire pour son jardin, car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 



renonçant etc. faict et passé avant midy en l estude dudit notaire 
 
a Quebecq le deux septembre mil six cent soixante quatorze es presence de Jean  
 
Marnay clerc et de Jean Michel tesmoings qui ont s avec ledit sieur 
 
bailleur et notaire signe et ledit preneur declaré ne sçavoir escrire ny signer de ce interpel 
 

45-      les.    
                              Dupont   ( paraphe ) 
 
J  Michel   ( paraphe )                     J  Marnay   ( paraphe ) 
 
                                      Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 3 avril 2008 
 



Le 3 mars 1690 
Engagement de Pierre Leboeuf (mineur); par Jacques Leboeuf, de la côte de Lauzon, 

son père, à Jean Brusseau, meunier, de la ville de Québec.  
notaire Gilles Rageot, no-3977, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.6) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire 
 

gardenottes du roy nostre sire en la prevosté 
 
de Quebecq en la Nouvelle France, furent presents 
 
en leurs personnes Jacques Leboeuf habitant de  
 

5- la coste de Lauson se faisant et portant fort pour Pierre 
 

Leboeuf son fils mineur, aussy present et de son consentement 
 
d’une part, et Jean Brusseau meunier demeurant 
 
en cette ville au moulin de monsieur Dupont conseiller 
 
au conseil souverain de ce pays d’autre part,  
 

10- lesquels de leurs bons grez et vollontez ont  
 

reconnu et confessé avoir faict et passé ensemble  
 
le marché et engagement qui ensuivent c est a sçavoir 
 
ledit Jacques Leboeuf avoir baillé et engagé ledit  
 
Pierre Leboeuf son fils lequel Brusseau ce acceptant 
 

15- de ce jourd huy pour un an de temps finissant a pareil  
 

jour pour le servir dans son moulin, a mener 
 
harnois chevaux et en tout ce qu’il luy commandra  
 
ledit temps durant, bien et fidellement 
 
ce marché fait pour et moyennant le prix  
 



20- et somme de quatre vingt dix livres tournois 
 

et une paire de soulliers, pour ladite année que ledit  
 
Brusseau a promis et s’est obligé en payer audit  
 
Pierre Lebeuf à fur et mesure qu il servira,  
 
et que l on aura besoing, du consentement dudit  
 

25- Jacques Leboeuf son pere, et de le norrir 
 

pendant ledit temps, car ainsy etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. etc. renoncant etc.  
 
faict et passé audit Quebecq estude dudit nottaire 
 
avant midy le troisieme jour de mars mil six cent 
 

30- quatre vingt dix es presence des sieurs Augustin  
 

Douaïre et de Bertrand de Berhouague témoins 
 
qui ont avec ledit notaire signé, et les partyes 
 
declaré ne sçavoir escrire ny signer de ce interpellez 
 
suivant l ordonnace.  
 
                                                Douaire 
 
Berhouague 
 
                                   G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 7 avril 2008 



Le 4 août 1678 
Marché de livraison de blé entre Jean Lerouge, maître arpenteur, de la 

ville de Québec, et Jean Thiberge, meunier, de Notre-Dame-des-Anges. 
notaire Gilles Rageot, no-1814, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.3) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire etc.  
 

furent presents en leurs personnes Jean Lerouge 
 
maître arpenteur demeurant en cette ville, et  
 
Jean Thiberge meunier demeurant au moulin de  
 

5- Nostre Dame des Anges lesquelles partyes 
 

de leur bon gré et vollonté ont faict le marché  
 
qui ensuit c est a sçavoir ledit Tiberge  
 
avoir vendu et promis livrer audit Lerouge 
 
ce acceptant dix minots de bled loyal et marchand 
 

10- scavoir deux minots dans la sepmaine de la Toussaincts 
 

prochaine et sur plus promet et s oblige luy livrer 
 
de mois en mois de ladite sepmaine quatre minots 
 
par chacun mois, consecutivement, ainsy que  
 
deux autres minots qu’il luy promet livrer a proportion 
 

15- dudit temps en sa maison en cette ville qu’il promet 
 

luy deslivrer en farine loyallement comme dit est 
 
que ledit Lerouge a promis et s est obligé luy  
 
payer dans lesdits temps au prix qui vaudra 
 
ledit bled # par le frere Joseph ou le sieur de Laferté #  
recognoissant en outre ledit Tiberge 



 
20- luy devoir deux minots de bled par accommodement 
 

qu ils ont faict ou faire ensemble présentement ainsy qu’ils ont dit qu’il 
 
promet lui livrer dans le temps cy dessus et  
 
au mesme delay, sans consequence et prejudice dudit traitté  
 
et convention cy dessus car ainsy promettant etc. obligeant etc. 
 

25- renoncant etc. faict et passé au dit Quebecq  
 

en l estude dudit nore apres midy le  4e aoust  
 
mil six cent soixante dix huit es presence du sieur Claude 
 
de Laferte et de Jean  Journet demeurant a Quebecq 
 
tesmoings qui ont avec ledit Lerouge et notaire signe 
 

30- et ledit Tiberge declaré ne savoir escrire ny signer de ce  
 

interpellé suivant l ordonnance. 
 
 
J  Le Rouge   ( paraphe )               Laferte   ( paraphe ) 
 
                                                      Journet   ( paraphe ) 
 
                             G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 6 avril 2008 
 
 



Le 4 novembre 1686 
Vente d’un moulin à vent situé au lieu dit la Pointe-Aux-Lièvre; par Madeleine de Laguide et 
François-Marie Perreault sieur de Sainte-Geneviève, gouverneur de l’Acadie, son époux, au 
nom et comme procuratrice de Jean Talon, conseiller du Roi en ses conseils et intendant, à 

Charles Aubert de Lachenaie, marchand bourgeois, de la ville de Québec. 
notaire Gilles Rageot, no- 3172, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.5) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire gardenottes 
 

du roy nostre sire en la prevosté de Quebcq en la  
 
Nouvelle France fut presente en sa personne dame  
 
Magdelaine de Laguide espouse de monsieur Perrot 
 

5- gouverneur de l’Acadie au nom et comme procuratrice  
 

ainsy qu’elle a dit de messire Jean Talon conseiller du roy  
 
en ses conseils cy devant intendant de ce pays auquel elle  
 
a promis faire ratisfier ces presentes d’huy en un an laqu elle  
 
au dit nom se son bon gré et vollonté, a reconnu et confessé  
 

10- avoir vendu quitté ceddé transporté et delaissé comme par 
 
ces presentes vend quitte cedde transporte et delaisse du tout  

 
des maintenant à tousjours et promet garantir de tous  
 
troubles et empeschemens généralement quelconques, a Charles  
 
Aubert sieur de Lachenaye marchand bourgeois 
 

15-      de cette ville present et acceptant acquéreur pour luy ses hoirs 
et ayant cause un moulin a vent  
 

            scis et situé au lieu dit la Pointe au Lievrê avec ses 
 

circonstances et despendances avec un arbre de à change 
 
une vergue et un sommier, un petit logis attenant  
 
audit moulin. Six marteaux a piger, une pince  
 



20-      de fer une .S. la mesure, demy minot, quatre  
 

            vieux sercles de lanterne, une gaffe, une masse 
 

de fer, le gros et petit cables, avec l emplacement 
 
sur lequel ledit moulin et logis sont bastis qui à  
 
tousjours jouy a l usage dudit moulin, ensemble 
 

25-      un arpent de terre en quarré à prendre et faisant partye 
 

            de celle appartenant a mondit sieur Talon proche dudit  
 

lieu, le tout ainsy qu’il se poursuit et comporte  
 
acquereur s en est tenu pour content et satisfait, pour  
 
le bien connoistre et avoir veu et visité, estant en la  
 

30- censive du domaine dudit Quebecq chargé des cens  
 

et rentes qu’il peut debvoir que lesdites partyes n ont pu dire ny  
 
declarer de ce enquise pour touttes et sans autres  
 
charges de bien ny hypotecque quelconque, quitte des cens 
 
et rentes du passé jusqu’à huy, ces vente, cession et  
 

35- transport faite aux dites charges pour l advenir et oultre  
 

pour et moyennant le prix et somme de deux mil sept  
 
cent cinquante livres monnoy de ce pays, sur laquelle 
 
ditte somme ledit sieur acquereur en a fourny avant 
 
ces presentes la somme de sept cent cinquante livres 
 

40- prix de France, a monsieur de Villeray a ce present, du consentement 
 

de ladite dame en lettre a d echange faisant la somme de  
 
mil livres monnoye de ce pays que mondit sieur de  
 
Villeray à promis remetre es mains de mondit sieur Talon  



 
et dont ladite dame au dit nom  en tient quitte et decharge ledit sieur 
 

45- de Lachenaye et tous autres, et pour les dix sept  
 

cent cinquante livres restantes ledit sieur acquereur  
 
a promis et s est obligé les payer d huy en un an à  
 
l ordre de mondit sieur Talon en luy fournissant ladite 
 
ratification, mettant et subrogeant par ladite  
 

50- dame vendresse audit nom desdits moulin et ustancilles 
 

cy dessus desclarées petit logis, emplacement  
 
et arpent de terre en quarré du tout en son lieu et place droit 
 
noms raisons et actions transportant et en oultre tous  
 
droits et dessaisissant et voulant et le procureur  
 

55- le porteur et donnant pouvant etc. promettant etc. obligeant  
 

chacun en droit soy etc. renoncant etc. faict et passé au dit 
 
Quebecq en l hostel de ladite dame apres midy le  
 
quetrième novembre mil six cent quatre vingt six es présence de monsieur 
 
Guillaume Roger huissier au conseil et de Nicolas Metru huissier en la prevosté 
 

60- tesmoints demeurant au dit Quebecq qui ont avec  
 

lesdittes partyes et notaire signé.  aprouvé en interligne quatre 
 
mots, et trois en marge . 
 
 
Magdelaine de Laguide 
 
Roüer de Villeray             Charles Aubert de Lachenaye 
 
Roger   ( paraphe )             Métru   ( paraphe ) 
 
                             G  Rageot   ( paraphe ) 



 
Quittance, le 2 octobre 1687  ( en marge ) 
 

1- Pardevant ledit notaire fut present en sa personne monsieur  
 

Me Louis Rouer escuyer sieur de Villeray premier conseiller au conseil 
 
souverain de ce pays  ( espace laissé en blanc )  lequel volontairement 
 
a reconnu et confessé avoir eu et receu de Charles Aubert sieur de 
 

5- Lachenaye marchand bourgeois de cette ville ( mots rayés ) la somme 
 

de dix sept cent cinquante livres monnoye de ce pays au dit sieur et  
 
suivant qu’il est porte par le present contract de vente cy en droit  
 
de laquelle ditte somme mondit sieur de Villeray s est tient pour content et 
 
satisfait et bien payé et en tient quitte et decharge ledit sieur  de Lachenaye 
 

10- et tous autres promettant obligeant quittant etc, faict et passé au dit Quebecq 
 

en l hostel de mondit sieur de Villeray apres midy le deuxième jour d octobre 
 
mil six cent quatre vingt sept es présence desdits  Roger  et Metru huissier 
 
yémoins qui ont avec lesdites partyes et notaire signe  et ce du  
 
consentement de ladite dame Perrot au nom et comme procuratrice 
 

15- de mondit sieur Talon à ce present et acceptant et à signé.   
 
 

M de Laguide  
 
Louis Rouer de Villeray 
 
Metru  ( paraphe )               Roger   ( paraphe ) 
 
                                G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 7 avril 2008 
 

 
  

 



Le 5 novembre 1672 
Traité et convention entre Jean-François Bourdon de Dombourg, écuyer,  

et Robert Pépin, habitant et couvreur, de Beauport. 
Quittance, le 17 avril 1674. 

notaire Gillles Rageot, no-975, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.2) 
 
 

1-        Pardevant ledict notaire furent 
 
            presens en leurs personnes Jean-François Bourdon  
 
            escuyer sieur de Dombourg et Robert Pepin  
 
            couvreur et habitant demeurant a Beauport  
 
5-        couvreur lesquels volontairement on faict  
 
            entre eux le traitté et conventions qui en  
 
            suit c est a scavoir le dict Pepin avoir promis  
 
            et s estre obligé de couvrir *bien et deument au dire d experts* pour le de 
 
            bardeau de sedre pour ledit sieur de Dombourg 
 
10-      les moulin de la Pointe au Tremble  
 
            de faire et fournir le bardeau et la latte  
 
            qu il conviendra pour l employer pour ledit  
 
            que le dict sieur Dombourg  fera charier au  
 
            dit moulin et fournira les clou et plomb  
 
15-      necessaire pour laditte couverture ledict Pepin  
 
            rendra laditte couverture faicte et parfaicte  
 
            au dire d ouvriers gens a ce connoissans  
 
            plus tost que faire se poura et pour  
 
            dernier delay a la Toussaint prochaine faict  



 
20-      et parfaict a peine de tous depens domage et   
 
            interest ce marché fait pour moyennant  
 
            pour le prix et somme de cent livres que  
 
            ledict sieur de Dombourg en a promis et  
 
            s est obligé payer au dit Pepin savoir vingt  
 
25-      livres dans huittaine et le restant a la fin  
 
            dudict travail car ainy etc. promettant etc obligeant etc. 
 
            renoncant etc fait et passe en l estude  
 
            dudict nottaire avant midy le cinquième 
 
            jour de novembre 1672 en presence  de  
 
30-      Jean Marnay et de Pierre Cœur tesmoins  
 
            demeurant au dict Quebecq qui ont  
 
            avec ledit sieur Dombourg et notaire signé  
 
            et ledit Pepin declaré ne scavoir escrire ni  
 
            signer. 
                                                  Bourdon Dombourg 
 
            Pierre Cœur                   J Marnay  (paraphe) 
 
                                    Rageot  (paraphe) 
 
            Quittance, le 17 avril 1674 (quitttance, écrit dans la marge) 
 
1-        Et le dix septieme jour d’avril mil six cent soixante quatorze de relevée  
 
            pardevant ledit notaire fut present en sa personne ledit Robert Pepin 
 
            Pepin desnommé au marché cy contre lequel volontairemnt a reconnu 
 



            et confessé avoir eu et receu du sieur Bazire pour le sieur Dombourg 
 
5-        absents ledit notaire stipulant pour eux la somme de cent livres 
 
            portée par ledit marché en laquelle somme a esté precompté  
 
            deux pots d eau de vie et deux pots de vain fournis au dit Pepin  
 
            par deffunct le sieur Maheust sy comme ledit Pepin a dit et reconneu 
 
            dont il se tient pour content et satisafait bien paye en tient quitte *descharge* 
 
10-      lesdits sieurs Bazire , Dombourg et tout autres promettant etc obligeant etc.  
 
            quittans etc. renoncant etc. a Quebecq es presence de Jean Marnay  clerc et 
 
             Francois Jacquet marchand dudit Quebecq qui ont avec ledit notaire 
 
            signé et ledit Pepin declare ne scavoir escrire ny signer de ce enquis 
 
            et interpelle suivant l’ordonnance.  
 
            Francois Jacquet               J Marnay  (paraphe) 
 
                                        Rageot  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 5 novembre 1674 
Engagement de François Hulin, meunier, de la côte de Lauzon,  

à Charles Morin, meunier, de la seigneurie de Maure. 
notaire Gilles Rageot, no-1336, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.2) 

 
 

1- Fut present en leur personne Charles Morin meunier 
 

demeurant an la seigneurie de Maure d une part et  
 
Francois Hulin cy devant demeurant en la coste de Lauson 
 
lesquels volontairement ont reconnu et confessé avoir fait le marche 
 

5- engagement qui ensuit c est a scavoir ledit Hulin avoir promis 
 

et s estre oblige servir pendant un an commencant ce jourd huy 
 
pour finir a pareil jour ledit Morin a faire l ouvrage que luy  
 
commandera et qu il sera capable de faire en le nourissant 
 
couchant et traittant humainement, ce dit marche fait  
 

10- pour et moyennant le prix et somme de quatre vingt livres treize livres 
 

que ledit Morin a promis et s est oblige luy payer pour ledit 
 

temps et en fin d icelluy touttesfois qu il luy avancera  
 
en déduction de ladite donne de quoy avoir  ses nécessités 
 
au prorata du temps qu il poura avoir servy, car ainsy  etc. 
 

15- promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  faict et passé au dit Quebecq 
 

en l estude dudit notaire avant midy le cinquième novembre 
 
mil six cent soixante quatorze es presence de Jean Marnay clerc et 
 
de Pierre Lambert, tesmoings qui ont avec  
 
ledit Hulin et notaire signé  et lesdits Morin et Hulin declaré  ne 
 



20- savoir escrire ny signer de ce interpellé suivant l’ordonnance. 
 

aprouvé en interligne et Hulin . 
 
 
J   Marnay   ( paraphe )              P  Lambert   ( paraphe ) 
 
                                      G  Rageot 
 
                           Marie Magdelaine Morin 
Paléographie Jules Guérard,le 3 avril 2008 



Le 6 juillet 1681 
Marché de construction d’un moulin à eau sur le fief et seigneurie de la Pointe-aux-Écureuils 

dite Bélair, entre Jean Toupin-Dusssault, seigneur du fief et seigneurie de la Pointe-aux-
Écureuils  dite Bélair, demeurant sur le fief et seigneurie de la Pointe-aux-Écureuils dite Bélair, 

et Léonard Paillard, charpentier et habitant, du petit village près de Beauport. 
notaire Gilles Rageot, no-2246, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.4) 

 
 

1-        Pardevant Gilles Rageot notaire gardenotes 
 
            du Roy nostre sire en la Prevosté de Quebecq en la Nouvelle 
 
            France furent presents en leurs personnes Jean Toupin sieur 
 
            Dusault seigneur du fief et seigneurie de la Pointe aux  
 
5-        Escureures dit Bellair y demeurant d une part, et Leonnard 
 
            Paillard charpentier habitant demeurant au petit village 
 
            lez Beauport d autre part, lesquelles partyes de leur 
 
            bon gré et vollonté ont recogneu et confessé avoit faict  
 
            ensemblement le marché et engagement qui ensuit c est 
 
10-      a scavoir ledit Paillard avoir promis et s est obligé  
 
            de faire et parfaire bien et deument au dire d experts sujet  
 
            a visite pour ledit sieur Dusault et aceptant sur ledit  
 
            fief et seigneurie de la Pointe aux Escureures dit Bellair  
 
            sur une des rivierre qui tombe dans le fleuve Sainct  
 
15-      Laurent, au choix dudit sieur Dusault, un moulin  
 
            a eau de son methier de charpentier de quatre pieds de  
 
            diamaistre ou plus s yl le peut trouver des moullanges 
 
            de plus grand quontenent qu’il eslevera la maison  
 



            sur le lieu dans laquelle il fera ledit moulin à  
 
20-      eau de laquelle maison ledit Dusault luy fournira  
 
            tous les matereaux avec la planche et clou pour la  
 
            couvrir et autres *a ce* necessaire laquelle dite maison sera 
 
            de dix sept piedz ou environ d’un sans et de quatorze  
 
            sur l autre qui sera clos de pieux en coullisse, avec  
 
25-      quatre potteaux que ledit Paillar coupera escarira et  
 
            y posera luy estant menez sur le lieu  par ledit sieur Dusault 
 
            lesquelles ditte maison et moulin ledit Paillard  
 
            fera de touttes soches et posera toutes les moullange 
 
            et ustancilles a ce requises et necessaire prest 
 
30-      a moudre et faire sous farine dans ladite maison et  
 
            le lieu ou il luy sera indiqué en fournissant par ledit  
 
            sieur Dusault en general toutes les materaux 
 
            necessaire ainsy que dit est lequel dit travail  
 
            ledit Paillard promet avoir faict et parfaict de son metier 
 
35-      dans la Sainct Michel 29ième septembre prochain a peine  
 
            de tous despens dommages et interest,  
 
            ce marché et engagement faict aux charges 
 
            susdites et oultre pour et moyennant le prix  
 
            et somme de deux cents trente une livres 
 
40-      que ledit sieur Dusault a promis et s est obligé es payer 
 



            en argent au dit Paillard sçavoir le tierer dudit 
 
            d advance le second tierer a moitie dudit travail et le  
 
            dernier tierer en fin et parachevement dudit travail 
 
            avec la norriture dudit Paillard et es argent que 
 
45-      ledit sieur Dusault leur douvera et fournira 
 
            en oultre et par-dessus laditte somme de deux  
 
            cents trente une livres qu’il a promise au dit Paillard 
 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            chacun en droit soy etc. renoncant etc. faict et  
 
50-      passé au dit Quebecq en l estude dudit notaire apres 
 
            midy  le sixiesme jour de juillet mil six  
 
            cents quatre vingt un es présence de Me Jean Le 
 
            vasseur huissier royal et de Jacques Turcot demurant au dit Quebecq 
 
            tesmoings qui ont avec ledit sieur Dusault et notaire 
 
55-      signé et ledit Paillard declaré ne savoir ecrire n’y signe 
 
            de ce interpellé suivant l ordonnance.  
 
 
            (paraphe) Jan Toupoin                             J Levasseur  (paraphe)  
 
            Turcot  (paraphe) 
                                                       Rageot  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 6 septembre 1672 
Marché de construction d’un moulin à vent 
entre Jean-François de Dombourg, écuyer et 

Pierre Mersereau, charpentier. 
notaire Gilles Rageot, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.6) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire et ce  
 

furent presents en leurs personnes Jean ( mot rayé ) François Bourdon 
 
escuyer sieur de Dombourg d une part et Pierre Mersereau 
 
charpentier demeurant en cette ville ainsy que ledi , lesquels 
 

5- vollontairement ont faict ensemblement le marché et convention 
 

qui ensuit c est a sçavoir ledit Mersereau avoir promis 
 
et s estre obligé comme par ces presentes il promet et s oblige 
 
faire bien et deument au dire d experts et gens a ce connoisans 
 
un moulin a vent de charpente, le rendre tournans 
 

10- et moulans fesant farine faict et parfaict de touttes 
 

pieces au dire esdits experts, en fournissants par ledit sieur 
 
Dombourg de toute la planche madriers clou, cordage 
 
pour le lever, moulange plattre, et autres materiaux 
 
convenable au dit moulin mesme faire charoyer tout le  
 

15- bois de charpente qu il conviendra pour icelluy sur le lieu  
 

et de payer ce que ledit ( mot rayé ) bois luy pouvoit couster 
 
sur le pied d’œuvre les bois ledit Mersereau ne s oblige  
 
que de son travail pour faire rendre au dit moulin farine  
 
ainsy que dit est et le rendre faict parfaict tournans et  



 
20- moulans fesant farine ( mots rayés ) de la Toussaincts prochain 
 

en un an a peine de tous despens dommages et intérêts 
 
que ledit Mersereau se nourira et se servira  
 
et demeurera le moulin a vent de Saint-Jean présentement en ruine 
 
a la reserve seulement de la tour que ledit sieur Dombourg  
 

25- fera abattre et rendre la place nette pour y  
 

bastir ledit moulin de charpenterie dont parlé  
 
cy dessus ce marché faict # en oultre ce que dit( mot rayé ) est # pour et moyennant 
 
le prix et somme de huit cent livres tournois que ledit 
 
sieur Dombourg a promis et s est obligé luy en payer  
 

30- a fur et mesure et a proportion que ledit Mersereau  
 

advancera son travail, car ainsy et ce  
 
promettant et ce obligeant et ce renonçant et ce faict  
 
et passé au dit Quebecq en l estude  
 
dudit notaire avant midy le sixième jour de  
 

35- septembre mil six cent soixante douze es presence 
 

de Jean Marnay clerc et de Jean Michel tesmoins 
 
qui ont avec ledit Mersereau declaré ne scvoir escrire ny  
 
signer de ce interpellé suivant l ordonnance. 
 
                                           Bourdon  Dombourg   
J  Marnay   ( paraphe )                 Jean Michel   ( paraphe ) 
                                     Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
L1 16 décembre 2007 



 
 



Le 6 octobre 1685 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé sur le Mont-Carmel proche de 

la ville de Québec; par Nicolas Dupont, écuyer, seigneur de Neuville et 
conseiller du Roi au Conseil souverain de la haute-ville de Québec, rue Sainte-Anne, 

à Pierre Bessonnet, meunier, de l’île et comté Saint-Laurent.  
notaire Gilles Rageot, no-2992, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.5) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot nottaire gardenottes 
 

du roy nostre sire en la prevosté de Quebecq en la Nouvelle  
 
France fut present en sa personne monsieur Maistre Nicolas 
 
Dupont escuyer seigneur de Neufville conseiller du roy au conseil  
 

5- souverain de ce pays demeurant en son hostel en la haute ville 
 

rue Sainte Anne, lequel vollontairement a reconnu et confessé  
 
avoir baillé quitté ceddé et delaissé, comme par ces présentes 
 
 baille quitte cedde et delaisse des jourd huy jusqu’au jour et feste 
 
de la Toussainct de l’année 1690, à Pierre Bessonnet meunier 
 

10-      demeurant de présent en l isle et comté Saint Laurent present et acceptant preneur 
 

            pour luy ledit temps durant le moulin a vent dudit sieur  
 

Dupont scis et scitué sur le Mont Carmel proche cette ville 
 
en bon estat tournant et moulant faisant de bled farine, que ledit  
 
preneur a dit bien sçavoir et cognoistre pour l’avoir veu et visité  
 

15-      et s’estre tenu pour content et satisfaict, ce bail et prise 
 

            faicte aux charges et conditions suivantes c est a sçavoir 
 

que ledit sieur bailleur promet de luy avancer les voilles  
 
necessaires que ledit Bessonnet promet et s oblige de luy payer et  
 



rembourser du prix du coust d icelles et qu’il yrra choisir et achepter luy 
 

20-      mesme et en fera le prix lequel remboursement il fera moytié  
 

            dans un an et l autre moytié dans la deuxième année, lesquelles il  
 

remportera en fin de terme comme luy appartenant, que ledit 
 
preneur fera # dans un an # a ses despens une escurie de douze pieds en quarré 
 
de pieces debout en coulisse avec le chassis et qu’il couvrira de planche 
 

25-      laquelle demeurera sur le lieu en fin de terme audit sieur bailleur. 
 

            Que ledit preneur entretiendra ledit moulin pendant ledit temps  
 
            de touttes reparations conformement a la coustume du pays, et  
 
            oultre pour et moyennant le prix et nombre de quatre vingt 
 
            minots de bled pour et par chacun an du meilleur leq qu’il gagnera qu’il en a 
 
30- promis et s est obligé en payer audit sieur balleur de quartier 
 

en quartier # et qu il moudra cent minots de bled pour ledit sieur bailleur 
par chacun an franc sans aucun es mouturage # a commencer le cours 

                         dudit temps et fermage 
 
                         du contenu du present bail dudit jour et feste de Toussainct 
 
                         prochain nonobstant qu’il en soit en possession de ce jour sans  
 
                         aucune augmentation de ferme, le premier quartier escheant  
 

35- trois mois en trois mois jusqu’en fin dudit bail, et de  
 

fournir par ledit preneur a ses despens audit sieur bailleur autant 
 
des présentes ou de luy rendre ce qu’il en auroit payé et debource  
 
car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 
faict et passé audit Quebecq estude dudit nottaire  
 



40- avant midy le sixiesme jour d’octobre mil six cent quatre vingt cinq 
 

es presence de Me Rene Hubert et Nicolas Metru huissier de ladite prevoste 
 
tesmoings demeurants audit Quebecq qui ont avec ledit sieur 
 
bailleur et nottaire signé et ledit preneur declaré ne savoir 
 
escrire ny signer de ce interpellé suivant l ordonnance. 
 

45- aprouvé en interligne deux mots de bonne valleur.  
 
  
            Métru   ( paraphe )                       Dupont   ( paparaphe ) 
 
            R  Hubert   ( paraphe ) 
                                                       G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 5 avril 2008.  

 
 
 
 
 



Le 6 décembre 1690 
Bail à ferme et loyer du moulin à eau de la Durantaye; par Olivier Morel, écuyer et 

seigneur de la Durantaye, demeurant en la ville de Québec, à Pierre Blanchet dit Laforest, 
meunier, de la Pointe de Lévis. 

notaire Gilles Rageot, no-4141, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.6) 
 
 

1-         Pardevant Gilles Rageot notaire gardenottes 
 

dy Roy nostre sire en la Prevosté de Quebecq en la Nouvelle 
 
France fut present Ollivier Morel escuyer seigneur de la Durantaye 
 
demeurant en cette ville lequel vollontairement 
 

5-         a reconnu et confessé avoir baillé quitté ceddé et  
 

delaissé à tiltre de ferme et loyer du premier jour 
 
de may prochain pour trois ans consecutifs finissantes 
 
a pareil jour de l’anné (gbic) mil six cent qutre vingt quatorze (mot rayé) 
 
a Pierre Blanchet dit Laforest meunier demeurant  
 

10-       de present a la Pointe de Levy present et acceptant  
 

preneur pour luy ledit temps durant, le moulin  
 
a eau de la Durantaye et luy livrer en bon estat  
 
dans ledit jour, ensemble le desert et qu au requiest  
 
autour dudit moulin avec liberté de mestre un fillet 
 

15-       a l eau pour pescher pour sa norriture, comme aussy  
 

de prendre du bois de chaufage pendant ledit temps  
 
pour sa provision sur la terre et bois dudit seigneur comme 
 
pour en jouir faire et disposer pendant ledit temps  
 
par ledit preneur en bon père de famille ainsy que bon luy  
 

20-       semblera comme estant aux droits dudit sieur bailleur dudit 



 
moulin et a la charge par ledit preneur de  
 
faire et d’entretenir ledit moulin d aluchons et  
 
de fuseaux, et d entretenir le fer dudit moulin  
 
d arböuillemens, et de rendre au dit sieur bailleur  
 

25-       les autres meubles marteaux et ustancile 
 

qui luy seront fournis et livrer *(mot rayé)* de mesme valleur 
 
et estimation qui en sera faict entr’eux suivant  
 
l inventaire qui en sera faict en y entrant, et  
 
que ledit meunier aura liberté d erbage sur les  
 

30-       terres dudit sieur bailleur deux bestiaux *pourveu qu’il* 
# aye a luy a hiverner non autrement # 

 
et pendant ledit bail pour son utilité par 
 
bail et prise faite aux dites charges et  
 
oultre pour et moyennant le prix et  
 
nombre de quarante minots de de *bon* bled loyal 
 

35-       et marchand mis en farine # de ferme et de loyer que ledit preneur 
a promis et s en oblige en faire et payer au dit sieur bailleur 
17  quatre fermes et payemens esgaux de quartier en quartier # 
estant accordé 
 
entre les partyes par ledit bailleur entretendre [sic] 
 
ledit moulin de toutes reparation en estat de faire  
 
farine, et que a ses despens et que s il fait de ladite despance 
 
pour *faire* venir de l eau au dit moulin plus qu’il n y en a  
 

40-       ordinairement ledit Blanchet promet et s oblige  
 

d augmenter ladite ferme de nombre de bled au dire  



 
d expers nommez par les partyes et dont elles 
 
conviendront, car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. chacun en droit soy etc. renoncant etc.  
 

45-       faict et passé au dit Quebecq estude dudit notaire 
 

avant midy le sixième decembre mil six cent  
 
quatre vingt dix es presence de Jean Baptiste Morin 
 
sieur de Rochebelle et de Pierre Leroux tesmoins demeurant 
 
au dit Quebecq qui ont avec ledit sieur 
 

50-       bailleur et notaire signé et ledit preneur  
 

declare ne scavoir escrire ny signer de ce  
 
interpellé suivant l ordonnance.  
 
 
                                      de la Durantaye  écuyer 
 

Morin de Rochebelle 
 
Pierre Leroux 

 
                                      Rageot  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 février 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 8 juin 1676 
Transport d’une somme d’argent; par Pierre Grenon, meunier, de  
la Pointe-aux-Trembles, à Jean Osmier et Vivien Jean, associés. 

notaire Gilles Rageot, no-1454, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.2) 
 
 

1- Pardevant Gilles Rageot greffier, notaire 
 

etc. fut present en sa personne Pierre Grenon menier 
 
de la Pointe aux Trembles lequel volontairement a reconnu et 
 
confessé avoir ceddé et transporte avec promesse de garantie 
 

5- a Jean Osmier et Vivien Jean associez, la somme  
 

de treize livres tournois a luy deubz par le nommé  
 
Pierre Rivau matelot de la chalouppe su sieur 
 
de Ladurantaye, a la charge par lesdits 
 
Osmier et Jean d’en tenir compte sollidairement 
 

10- l’un pour l autre au dit Grenon apres payement 
 

car aisny etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 
faict et passé ai dit Quebecq en l estude dudit notaire 
 
avant midy le huictieme jour de juin mil six  
 
cent soixante seize es presence de Nicolas Metru 
 

15- et de Jean Marnay clerc tesmoings qui ont avec lesdits 
 

notaire signé et les partyes declaré ne scavoir escrire 
 
n’y signer de ce interpellez suivant l ordonnance. 

 
J   Marnay   ( paraphe )               Métru   ( paraphe ) 
 
                                    G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 4 avril 2008 



 



Le 8 octobre 1671 
Marché pour la fourniture de farine entre Charles Morin, meunier, 

de Saint-Jean, et Pierre Fay, habitant, de Lauvergne. 
notaire Gilles Rageot, no-696, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.2) 

 
 

1- Pardevant ledit notaire etc. furent presents 
 

en leurs personnes Charles Morin meunier 
 
demeurant au moulin de Sainct Jean d’une part, et  
 
Pierre Faÿ habitant demeurant de Lauvergne, lesquels 
 

5- partyes de leur bon gré et vollonté ont fait le  
 

marché et convention qui suit c est a scavoir, que  
 
ledit Morin a promis et s’est oblige d entretenir et  
 
fournir de farine pendant un an de temps la  
 
femme dudit Faÿ, et luy porté chez elle pour d un 
 

10- minot et demy de farine chez Louis Lefebvre dit  
 

Battenville pour et par chacun mois # pendant ladite année, sans que 
ledit Morin soit obligé de luy en fournir plus grand montant que ledit 
minot et demy par chacun mois ainsy qu’il est dit # a  
 
commencer ce jourd huy et finir a pareil jour jusque  
 
au bout de ladite année ce marché faisant moyennant 
 
le prix et somme de soixante quatre livres somme # que ledit Faÿ 
a promis et s est obligé en payer au dit Morin # 
 

15- de laquelle ditte somme ledit Faÿ a promis en payer  
 

d advance au dit Morin ce dit jour la somme de trente 
 
livres et les trente quatre leur restant d huy 
 
en six mois car ainsy etc. promettant nonobstant etc. 



 
renonçant etc. faict et passé en l estude de  
 

20- Jacques de Latouche et dudit Louis Leblanc 
 

témoins demeurants au dit Quebecq qui ont avec ledit 
 
notaire signé et les partyes declaré ne sçavoir escrire 
 
ny signer de ce interpellez suivant l ordonnance. 
 
 
Jacques de Latouche   ( paraphe ) 
 
Battenville   ( paraphe ) 
 
                                            G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 3 avril 2008  
 



Le 9 mai 1680 
Obligation de Maximilien Chefdeville, de la ville de Québec, rue Saint-Louis, 

à  Jean  Janvier, meunier. 
notaire Gilles Rageot, no-2073, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.3) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire 
 

gardenottes du roy nostre sire en la prevoste 
 
de Quebecq en la Nouvelle France fut present 
 
en sa personne Maximilien Chefdeville demeurant 
 

5- en cette ville rue Sainct Louis lequel de son bon  
 

gre et vollonté à recognu et confessé debvoir 
 
bien et loyaument a Jean Janvier meunier 
 
du moullin de monsieur Talon lez Quebec  
 
present et acceptant la somme de  
 

10- vingt sept pour valleur recüe d’un billet 
 

de pareille somme qu’il  luy a presté et dont il a en  
 
a esté satisfaict et contenté sy comme etc. 
 
dont etc. laquelle dite somme de vingt sept  
 
livres ledit Chefdeville a promis et s’est 
 

15- obligé rendre et payer au dit Janvier dans  
 

la Sainct Martin onzième novembre prochain 
 
a peine de tous despens dommages et interets  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. 
 
faict et passé au dit Quebecq en l estude dudit  
 



20- notaire avant midy le neuvième jour de may 
 

mil six cent quatre vingt es presence de Jean Levasseur 
 
et Nicolas Metru huissier, demeurants au dit  
 
Quebecq tesmoings qui ont avec le debiteur et notaire 
 
signé et le creancier declaré ne savoir escrire ny signer 
 

25- de ce interpellé suivant l ordonnance.  
 
 

M  Chefdeville   ( paraphe )           J  Levasseur   ( paraphe ) 
 
Métru   ( paraphe ) 
 
                                      G  Rageot    ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 6 avril 2008 



Le 9 juin 1676 
Bail à ferme et loyer du moulin de Dombourg; par Pierre Grenon, fermier de la terre, 

seigneurie et moulin de Dombourg. à Jean Thiberge, meunier, de la Petite Rivière. 
Suivi du désistement de Jean Thiberge en faveur de Paul Cartier, meunier, 12 octobre 1676. 

notaire Gilles Rageot, no-1456, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.2) 
 
 

1- Pardevant Gilles Rageot greffier, notaire etc.  
 

fut present en sa personne Pierre Grenon farinier  
 
de la terre seigneurie et moulin de Dombourg, lequel 
 
vollontairement a recognu et confessé avoir baillé et  
 

5- delaissé a tiltre de ferme et loyer de la Toussainct 
 

prochaine pour trois ans consecutifs finissant a pareil  
 
jour et promet garantir et faire jouir paisiblement  
 
a Jean Thiberge meunier a la Petite Riviere présent 
 
et acceptant preneur et retenant pour luy au dit tiltre 
 

10- ledit temps durand, ensemble un quart d arpent 
 

de terre pour faire un jardin a prendre depuis le  
 
bord de la greve jusqu au costeau, et 
 
le moulin seul avec toutes ses circonstances  
 
et despendances de Dombourg tournant et  
 

15- moulant, avec le quart d arpent de terre pour  
 

faire un jardin a prendre ledit quart d arpent en bas  
 
depuis la greve vers le costeau, et luy  
 
fournira une chausseure d alluchon pour dudit  
 
moulin et jardin circonstances et despendances 



 
20- joüir par le preneur pandant ledit temps a son  
 

plaisir en bon pere de famille, ces 
 
bail et prise faictes a la charges des menues 
 
reparations et autres charges pour ce qui concerne ledit moulin  
 
contenues au bail dudit Grenon passé pardevant ledit  
 

25- notaire et oultre pour et moyennant le prix et  
 

nombre de quatre vingt minots de bled tel que ledit  
 
Thiberge gaignera au dit moulin des revenues  
 
qui y sont  attribués et autres qu il poura acquerir, payer  
 
par quartier de trois mois en trois mois que ledit  
 

30- preneur en à promis et s’est obligé fournir et livrer 
 

au dit Grenon, audit moulin, aux dits termes 
 
a peine de tous despens dommages et intérêts , 
 
a esté accordé que les toilles dudit moulin se trouve 
 
visitéés estimées et apreciez entre les partyes  
 

35- lorsque ledit Thiberge entrera au dit moulin  
 

duquel il se tient pour content suivant le rapport  
 
qu il luy en a fait : et qu elles seront pareillement estimez 
 
en sortant affin que le surplus d estimation que desduction 
 
soit rendue en sortant au dit preneur et que sy elle est  
 

40- faicte au dessous de celle qui sera faicte en entrant sera  
 

rendu le surplus de l estimation d icelle au dit Grenon 



 
ensemble a esté aussy accordé qu’en cas que le sieur 
 
Dombourg n’agrée pas le contenu en ces présentes, elles 
 
demeureront nulles entre les partyes sans aucun 
 

45- despens dommages et intérêts : prometttant etc. obligeant etc.  
 

renoncant etc. faict et passé au dit Quebecq en  
 
l estude dudit notaire apres midy le neuviesme jour de 
 
juin 1676 : espresence de Antoine Serre et de  
 
Pierre Picher Lamusette habitants du lieu de  
 

50- Dombourg, témoins qui ont signé et les partyes  
 

declaré ne sçavoir escrire ny signer de ce interpellé 
 
suivant l ordonnance, 
 
Et liberté au dit Thiberge de prendre du bois 
 
pour son chauffage seulement sur la terre dudit lieu où 
 

55- ensemble pour faire des sabots en ( mot rayé ) tant qu’il poura faire 
 

ledit Grenon doit rendre et abattre pour son chauffage. 
 
 
A.  Serre   ( paraphe ) 
 
P  Picher  ( paraphe ) 
                                                    G  Rageot   ( paraphe ) 
 
Délaissement de Jean Thiberge au profit de Paul Cartier, le 12 octobre 1676 

( en marge ) 
 
1- Et advenant le douzième jour d’octobre au dit an furent presents en  
 

leurs personnes Maistre Pierre Duquet notaire royal en ce pays au nom  
 



et comme procureur du sieur de Dombourg et de Jean Thiberge  
 
meunier desnommé au présent contract lesquels volontairement 
 

5- sçavoir ledit Thiberge du consentement dudit sieur Duquet a  
 

quitté ceddé transporté et delaissé le droit qu’il a au présent contract 
 
de bail du moulin et ses circonstances de Dombourg a Paul Cartier 
 
meunier demeurant a présent au moulin du sieur Bazire a Saint-Jean, 
 
present et acceptant pour luy, au dit tiltre aux mesmes charges clauses 
 

10- droits noms raisons et actions mentionnez au dit contract cy contre 
 

pour ce echue e esté présentement faites aux partyes qu’ils ont dit avoir 
 
bien entendre et entendre et a la charge d’en descharger ( mot rayé ) 
 
ledit Cartier d en ( mots rayés ) ledit Thiberge pendant le temps dudit  
 
bail, ainsy qu’il est obligé, et de le rembouser de tous les  
 

15- frais qu’il pouroit avoir faict et pour le vin du marché, car ainsy etc.  
 

promettant etc. obligean etc. renoncant etc. faict et pasé au dit Quebecq 
 
en l estude dudit notaire apres midy lesdits jour et an présences de  
 
Francois Noel et de Jean Marnay clerc tesmoings qui ont avec ledit 
 
sieur Duquet et notaire signe et ledit Thiberge et Quartier declaré ne  
 

20- savoir escrire ny signer de ce interpellé suivant l’ordonnance. 
 
 

Duquet   ( paraphe )               F  Noel  
 
J  Marnay   ( paraphe ) 
                                               G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 10 avril 2008 



Le 9 décembre 1678 
Cession et transport du droit de la moitié d’un moulin à vent; par Christophe 

 Baguet, meunier et fermier, à Pierre de Lafuye, farinier, de la ville de Québec. 
notaire Gilles Rageot, no-1874, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.3) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire 
 

gardenottes du roy nostre sire a Quebecq 
 
en la Nouvelle France fut present en sa personne 
 
Christophe Baguet meunier fermier du moulin 
 

5- a (tache) monsieur Nicolas Dupont  
 

seigneur escuyer de Neufville conseiller du roy 
 
au conseil souverain de ce pays, lequel  
 
de son bon gré et vollonté a quitté cedde  
 
transporte et delaisse du jourd huy pendant  
 

10- ( tache ) de son bail, a Pierre de Lafuye  
 

maitre farinier de present demeurant en cette 
 
dite ville lequel ce acceptant pour luy pendant ledit  
 
temps le droit en la moitié dudit moulin  
 
pendant ledit bail pour en jouir conjointement 
 

15- ( tache ) dudit moulin pendant ledit  
 

( tache ) a moitié par moitié de proffit et  
 
( tache ) et en payer les loyers a mondit  
 
seigneur Dupont aussy moitié par moitié, suivant 
 
les mesme charges # clauses # et conditions que ledit  
 



20- Baguet est tenu et qu il à données  
 

a cognoistre audit Lafuye et entendre ce  
 
qui s en est tenu pour content, et qu’ilz 
 
fourniront aussy conjointement sans division 
 
moitié par moitié tous les frais qui  
 

25- j conviendront faire pour faire moudre  
 

ledit moulin pendant leur societé, et  
 
a la charge que ledit sieur Dupont agrera 
 
ces presentes faute de quoy elles demeureront 
 
nulles et sans effet apres son retour, et  
 

30- partagerons ensemblenblement moitié par moitié 
 

a qui les pourra appartenir lors, s obligeant 
 
les dit Lafuye rembourcer ledit Baguet de  
 
la moiti de trois louis d or vallant les trois 
 
quarante quatre livres pour le vin et dernier 
 

35- adieu du marché qui les auroit payé a mondit  
 

sieur Dupont ainsy que ledit Baguet a dit  
 
et declare , et ce a sa vollonté car ainsy  
 
etc. promettant etc. obligeant etc. chacun  
 
en droit soy etc. renoncant etc.  
 

40- faict et passé audit Quebecq en l estude 
 

dudit notaire avant midy le neufvieme 
 



jour de decembre mil six cent soixante 
 
dix huit es presence de monsieur Pierre Biron  
 
et de Nicolas Metru huissier demeurant audit Quebecq 
 

45- tesmoings qui ont avec ledit notaire signé  
 

et les partyes declare ne sçavoir 
 
escrire ny signer de ce interpellez 
 
suivant l ordonnance.  
 
 
P  Biron   ( paraphe )             Métru   ( paraphe ) 
 
                                G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 6 avril 2008 



Le 10 mars 1668 
Bail à loyer de deux moulins situés en la seigneurie de Beaupré: 

l’un à eau appelé le Sault-à-la-Puce et l’autre à vent situé au Château-Richer; 
par François de Laval, evêque de Pétrée et vicaire apostolique de la Nouvelle-France,  

à  David  Estourneau, meunier de Château-Richer. 
notaire Gilles Rageot, no-256, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.1) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire gardenotes du roy 
 

notre sire en la Nouvelle France residant a Quebecq fut  
 
present en sa personne Illustrissime et Reverendissime personne 
 
messire François de Laval Evesque de Pétrée vicaire apostolique 
 

5- en ladite Nouvelle France et nommé par le roy premier evesque dudit  
 

pais,lequel vollontairement a reconneu et confessé avoir  
 
baillé et delaissé a tiltre de loyer et prix d argent et  
 
promet faire jouir a du quinziesme juillet prochain pour sept  
 
ans faicts et accomplis a David Estourneau meunier 
 

10- demeurant au Chasteau Richer present et acceptant preneur 
 

pour luy audit tiltre, ledit temps durand, deux moulins  
 
l un a eau apellé le sault a la Puce, et l’autre a vent  
 
assis et scitué au Chasteau Richer les deux estants en la  
 
seigneurie de Beaupré, lesquels moulins demeureront  
 

15- garnies de toutes les outils et meubles servant a iceux  
 

tournants et travaillants fesant de bled farine lesquels 
 
houtils de chacuns desdits moulins en fin des présentes a la  
 
charge par ledit preneur d entretenir lesdits moulins scavoir scavoir 
 
celluy a eau sçavoir les tournants et travaillants d icelluy 
 



20- avec les canaux et chaussées bien et deument en sorte que  
 

l eau ne se perde ne deperisse et ledit moulin a vent les  
 
vollants,  toilles, l arbre d icelluy moulin tournants et  
 
travaillants et de toutes autres reparations desdits moulins 
 
et logements d iceux comprises soubz le ____ de menues  
 

25- reparations ainsy qu’il est pratiqué dans les baux de  
 

Paris les moulins qui se donnent a ferme en France, et  
 
oultre de payer par ledit preneur au dit seigneur bailleur  
 
en son hostel espicopal de cette ville ou ordre la  
 
somme de neuf cens livres tournois et six chappons 
 

30- vifs et un gasteau, le tout de ferme pour et par  
 

chacun desdites sept années payable ladite somme de  
 
neuf cens livres en deux termes et payemens esgaux sçavoir 
 
moitié dans le quinziesme janvier prochain et l autre moitié  
 
a pareil jour des présentes ainsy a continuer d an en an jusque  
 

35- a la fin d icelle et lesdits chappons et le gasteau 
 

dans le jour de Saint Martin de chaque annee, ne pourra 
 
ledit preneur cedder son droit ny transporter son droit  du présent 
 
bail a autre personne sans le consentement dudit seigneur 
 
bailleur, sera ( mots rayés )tenu ledit preneur de rendre en son  
estat lesdits moulins les outils 
 

40- et ustancilles estants dans iceux ( mots rayés ) au dit seigneur  
 

bailleur appartenants que ledit preneur a reconnues avoir en ses  
 
mains et dont en suivant l’inventaire qui en a esté fait cy devant 



 
lorsqu’il est entré dans lesdits moulins, ainsi en de quoy  
 
ledit seigneur evesque ( mots rayés ) quitté ceddé et transporter  
 

45- au dit Estourneau ses droits noms raisons et  
 

actions qu’il a allencontre des habitants de la coste de  
 
Beaupré depuis le sault de Montmorency jusque aux  
 
fermes de cap Tourmente a cause du droit de la  
 
banalité a quoy y le sont oblige par leur contracts de  
 

50- concession pour les poursuivre et obliger a moudre 
 

les grains aux dits moulins ainsy qu’il advisera bien estre 
 
et sont ainsy qu’auroit peu faire ledit seigneur bailleur sy  
 
les mesme fesoit faire valloir ladite mouture, car ainsy  
 
etc. promettant etc. obligeants chacun en droit soy etc.  
 

55- renoncant etc. fait et passé en l hostel espiscopal dudit seigneur 
 

evesque apres midy le dixiesme jour de mars mil 
 
six cens soixante huit es présence de Guillaume Roger et  
 
de Henry Panageau tesmoins demeurants au dit  
 
Quebecq qui ont avec lesdites partyes et notaire signé  
 

60- aprouvé en rature de nulle valleur onze mots. 
 

aprouvé vallable en interligne treize mots. 
 
François Evesque de Pétrée 
 
David Estourneau 
 
Roger   ( paraphe )        Hanry  Panageau 
                                                                            G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 3 avril 2008 



 
 
 
 



Le 11 janvier 1685 
Bail à ferme et loyer de la terre du fief et seigneurie de Neuville; 

par Nicolas Dupont, écuyer, seigneur de Neuville et conseiller du Roi 
au Conseil souverain, à Guillaume Cartier, meunier, de la terre et fief de Neuville. 

notaire Gilles Rageot, no-2882, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.4) 
 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire gardenottes du  
 

roy nostre sire en la prevosté de Quebecq en la Nouvelle 
 
France, fut present en sa personne monsieur Me Nicolas  
 
Dupont escuyer seigneur de Neufville conseiller du roy  
 

5- au conseil souverain de ce pays lequel vollontairement reconnu  
 

et confessé avoir baillé quitté ceddé et delaissé # a tiltre de ferme 
et loyer # du jour et  
 
feste de Toussaincts dernier passé, pour cinq ans faissant à 
 
pareil jour et promet faire jouir paisiblement pendant ledit temps 
 
a Guillaime Cartier meunier de present dmeurant sur la terre 
 

10- et fief de Neufville présent et acceptant preneur pour luy audit  
 

tiltre ledit temps durant, ladite terre du fief et seigneurie de  
 
Neufville consistant en sept arpent ou environ de front sur le  
 
fleuve Saint-Laurent avec les bastimens et le moulin a vent  
 
en despendants a la reserve de la maison seigneurialle  
 

15- dudit seigneur que ledit seigneur s est retenue et reserver 
 

pour son service pendant ledit temps ladite terre  
 
joignant d’un coste au dit Anthoine Desevre d autre costé 
 
Pierre Picher Lamuset d’un bout au fleuve Sainct  
 



( mots rayés ) sur sa proffondeur ensemble deux bœufs pour faire 
 

20- valloir ladite terre pendant ledit temps avec quatre vaches et  
 

une génisse de l’année, quatre cochons nourrituraux et  
 
autres meubles que le preneur recognoist avoir sa garde et possession 
 
ainsy qu’il l a declaré dont il se tient pour content et satisfait 
 
suivant l estat et inventaire qu ils sont convenus et demeuré  
 

25-      d accord en faire ensemble pour le tout estre redu par ledit  
 

            preneur au dit sieur bailleur, en fin de temps du present, suivant la  
 

prisée et estimation qui en sera faicte entre les partyes au dire  
 
des sieurs Deserve et Mezeray  habitants demeurant 
 
en ladite seigneuriedont ils sont présentement convenus entr’eux lesquels 
 

30- Deservre et Mezere # ou autres # pourront  prendre un tiers en cas de discorde 
 

sur leur ditte estimation, pour du tout joüir faire et disposer  
 
par ledit preneur pendant ledit temps en bon pere de famille  
 
ainsy que bin luy semblera au moyen des presentes  
 
ces bail et prisée faicte aux charges susdites, des menues  
 

35- réparations et oultre pour et moyennant le prix  
 

et nombre de deux cents trente minots de bled pour et  
 
par chacune desdites cinq années payable par ledit preneur au dit  
 
sieur bailleur par quartier, de quartier en quartier que ledit 
 
preneur a promis et s est obligé luy en faire et payer du provenu 
 

40- de ladite ferme livrable sur le lieu, et de fournir a ses  
 



au dit sieur sieur bailleur autant des presentes en forme ou de luy   
 
rendre ce qu’il en auroit payé et debourcé, jouira ledit preneur 
 
du four de ladite maison nonobstant la reserve d icelle 
 
et fera en sortant tous les foins qu’il laissera sur ladite terre 
 

45- en fin de bail. Car ainsy etc. promettant etc. obligeant  
 

etc. renoncant etc. faict et passé au dit Quebecq estude 
 
dudit notaire avant midy le onzième jour de janvier 
 
mil six cent quatre vingt cinq es presences de Pierre Juneau habitant 
 
de Champlain et de Me Guillaume Roger huissier au conseil etc. et Guillaume 
 

50- Guillaume Barrué tesmoins demeurants au dit Quebecq qui ont  
 

avec ledit sieur bailleur et notaire signé et lesdits  
 
preneur et Juineau declaré ne savoir escrire ny signer de 
 
ce  interpellez suivant l ordonnance.  
 
Estant accordé entre les partyes que ledit preneur fera 
 

55- son dernier payement la derniere année de jouissance de 
 

ladite ferme aux festes de Noel, et qu’il ne prendra du  
 
bois que pour son chauffage seullement, tout a main, au lieu 
 
qu’il luy sera indiqué par ledit sieur bailleur. 
 
Dupont   ( paraphe ) 
 

60- Comme ausy ledit preneur reconnoist et confesse 
 

debvoir bien et loyaument audit sieur bailleur la  
 
somme de cent quarante quatre livres tournois pour ce passage  
 



de France en ce pays que avançes a luy faicte en ce dit pays,  
 
ainsy qu’ils ont dit et declaré suivant ce compte faict  ent’eux 
 

65- avant ces présentes laquelle ditte somme de 144 # ledit debiteur 
 

a promis et s’est oblige rendre et payée au dit sieur bailleur 
 
a sa vollonte.     Dupont   ( paraphe ) 
 
 Roger   ( paraphe )             G  Barrué  
 
                                   G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 5 avril 2008 
 
 



Le 11 janvier 1688 
Engagement de Pierre Leboeuf (16 ans) ; par Jacques Leboeuf, habitant de la ville de 
Québec, son père, à Jean Brusseau, meunier, de Mont-Carmel en la ville de Québec. 

notaire Gilles Rageot, no-3384, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.5) 
 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire etc.  
 

fut present en sa personne Jacques Lebeuf habitant 
 
demeurant en cette ville faisant et stipulant pour Pierre 
 
Lebeuf son fils aagé environ de seize ans, lequel volontairement 
 

5- a reconnu et confessé avoir loué et engagé du douziesme de ce mois 
 

pour un an de temps durant Pierre Le Bœuf son fils aagé de seize  
 
ans ou environ a ce présent et de son consentement, a Jean Brusseau  
 
meunier demeurant au moulin de Mont Carmel en cette dite 
 
ville aussy present et acceptant pendant ledit temps 
 

10- pour luy rendre # bon et fidel service # service en tout ce qu il aura besoing de luy 
 

et qu’il   luy commandera pour l utilite de son dit metier 
 
et profession, ce marché fait pour et moyennant le  
 
prix et somme de quatre vingt dix livres tournois que 
 
ledit Brusseau luy en a promis et s’est obligé payer 
 

15- en quatre termes et payemans esgaux de trois mois en  
 

trois mois, et sur lequel gaiges et en desduction d iceux ledit Brusseau baillera 
 
audit Pierre Lebeuf fils ce qu’il luy sera utille et  
 
necessaire pour son entretien et service pendant lequel temps 
 
car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 



20- renonçant etc. faict et passé audit Quebecq  
 

estude dudit notaire apres midy le unziesme jour 
 
de janvier mil six cent quatre vingt huict es presence de monsieur Guillaume 
 
Roger premier huissier au conseil souverain de ce pays et de Pierre Biron 
 
tesmoins demeurants au dit Quebecq qui ont avec ledit 
 

25- Pierre Lebeuf fils et notaire signe, et ledit Jacques 
 

Lebeuf et Brusseau declare ne scavoir escrire 
 
ny signer de ce interpellé suivant l ordonnance.  
 
aprouve quatre mots en interligne.  
 
 
Pierre Lebeuf 
 
Roger   ( paraphe )                    Biron   ( paraphe ) 
 
                                G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 7 avril 2008 



Le 11mars 1691 
Marché de rétablissement d’un moulin sur la terre de la  
Pointe-aux-Lièvres entre Charles Aubert de Lachenaye 

et Jacques Bedart, maître charpentier 
notaire Gilles Rageot, no-4192, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.6) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire gardenotes 
 

du roy nostre sire en la prevosté de Quebecq en la  
 
Nouvelle France furent presents en leurs personnes noble  
 
homme Charles Aubert sieur de Lachenaye marchand  
 

5- bourgeois de cette ville d une part et Jacques Bedart 
 

maître charpentier demeurant a Charlebourg d autre part,  
 
lesquelles partyes de leurs bons gres et vollonté ont  
 
reconnuet confessé avoir faict et passé ensemble le marche 
 
et conventions qui en suivent c est a sçavoir ledit Bedart 
 

10- avöir promis et s estre obligé et engagé de demonter  
 

la charpente moulange couverture et despendances  
 
du moulin au dit sieur de Lachenaye appartenant sur sa terre 
 
de Saint-Jean, au frais et despens dudit Bedart  
 
pour touttes choses ; et ensuitte le restablir et  
 

15- construire sur la terre de la Pointe aux Lievres au dit  
 

sieur de Lachenaye appartenant, au lieu et place qu il  
 
indiquera au dit Bedart, entre les deux moulins 
 
appartenants au dit sieur de Lachenaye laquelle ditte  
 
place sera prepare et faict faire pour les fondemens  



 
20- par ledit sieur de Lachenaye et a ses frais et despens, et  
 

sur lequel lieu ledit Bedart fera et posera aussy  
 
a ses frais, un chassis de bois de cedre, de la force qu il  
 
sera requis par les maçons entrepreneur de la  
 
muraille et tour suffisante pour porter ladite tour et 
 

25-      muraille qui sera pareillement faicte aux frais et  
 

            depens dudit sieur de Lachenaye, sur les mesures qui seront  
 

données par ledit Bedart lequel Bedart s’engage et  
 
oblige au surplus de parfaire ledit moulin de touttes 
 
choses pour les portes, poultres, planchers couverture 
 

30- de planche, charpente, roüet vergues arbres et amoulanger 
 

prest a faire farine, et la clef a la main pour l effet  
 
de quoy ledit Bedart se servira et prendra a son profit 
 
tous les bois et charpente dudit moulin qui doit  
 
demonter et de faire au dit lieu de Sainct Jean, pour restablir 
 

35- en celluy suit mentionne ( mots rayés ) et en cas qu il ait du  
 

bois gasté et pourry dans ledit demolissement, d en remettre  
 
d autre bon et vallable, comme aussy en oultre de fournir  
 
et faire # par ledit Bedart et a ses frais # un arbre neuf prest a monter 
avec deux vergues neuves 
 
et une fuzée, rechausser et garnir le rouet d aluchons neufs 
 

40- et par ledit sieur de Lachenaye de luy fournir le bois 
 



pour faire ledit chassis, et deux poultres pour la cave 
 
ensemble le plastre necessaire pour plastrer les meulles 
 
dudit moulin / avec de la ferrure despendant dudit demolissement 
 
# lequel demolissement ledit Bedart commencera des le vingt  
du présent mois et en # et a commencer lesdits travaux par ledit Bedart dans  
 

45- le premier juin prochain pour continuer a remonter ladite 
 

charpente et moulin des aussytost que ladite tour et  
 
muraille sera en estat, et que ledit sieur de Lachenaye 
 
fera faire tous les charoyer a ce requis et necessaire pour  
 
le restablissement de moulin ; excepter des bois que ledit 
 

50- Bedart sera obligé de fournir lesquels il rendra a ses  
 

frais depens a ladite place, ce marche faict aux dites  
 
charges et conditions et oultre pour et moyennant 
 
le prix et somme de cinq cent livres tournois que ledit sieur de  
 
Lachenaye a promis et s est obligé en payer au dit sieur Bedart 
 

55- sçavoir deux cent livres apres la ditte demolission faicte 
 

d’icelluy moulin de Saint-Jean et le surplus a fur et  
 
mesure desdits travaux car ainsy et ce promettant et ce  
 
obligeant chacun en droit soy et ce renoncant et ce  
 
faict et passé au dit Quebecq estude dudit notaire apres 
 

60- midy le treizesieme jour de mars mil six cent quatre vingt unze 
 

es présences Me Nicolas Metru huissier en la prevosté et François Chorel 
 
tesmoins demeurants au dit Quebecq qui ont avec les partyes  



 
et notaire signé .  approuvé en interligne unze mots 
 
de bonne valleur et et deux mots en rature de nulle valleur 
 
 
Chrales Aubert 
de Lachenaye   ( paraphe )           Jacques Bedard   ( paraphe ) 
 
Francois Chorel                            Metru   ( paraphe ) 
 
                                   Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 22 décembre 2007 
 
 



Le 11 août 1671 
Bail à ferme et loyer du moulin à vent de Charlesbourg, par 

 la Compagnie de Jésus, à Jean Joubert, meunier, de la ville de Québec.  
notaire Gilles Rageot, no-657, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.1) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire gardenottes 
 

du roy nostre sire en la Nouvelle France resident a  
 
Quebecq fut present en sa personne le révérend père François 
 
Lemercier prêtre religieux et procureur des missions 
 

5- de la Compagnie de Jesus du college de cette  
 

ville de Quebecq lequel vollontairement a reconneu 
 
et confessé avoir baillé et delaissé a tiltre de ferme et loyer 
 
de la Sainct Michel prochaine pour trois ans consecutifve 
 
finissant a pareil jour a Jean Joubert meusnier demeurant 
 

10- en cette dite ville présent et acceptant preneur pour luy au dit tiltre 
 

ledit temps durant le moulin a vent de Charlebourg. 
 
Aux révérends pères de ladite Compagnie de Jesus appartenant 
 
circonstances et despendances d icelluy # avec touts les droits de 
mouturage atribuez au dit moulin dudit Charlebourg # et avec toutes ses outils 
 
et ustencilles dudit moulin desquels sera faict inventaire entre les partyes 
 

15- duquel dit moulin et ustencilles le preneur s est tenu pour contant 
 

disant le tout bien scavoir et connoistre pour l avoir veu et visite 
 
et estre en bon estat, pour dudit moulin et droits de mouturage 
 
atribuez a icelluy des despendances dudit Charlebourg et Petite Auvergne jouir  
 
et disposer par ledit preneur au dit tiltre ledit temps durant  



 
20- a la charge de toutes meneus reparations et ledit preneur 
 

ensemble rendre bon estat # avec les outils et ustancilles # en fin dudit bail  
et oultre moyennant 
 
trente minots de bled froment loyal et marchand que ledit preneur 
 
a promis et s’est obligé en payer en livres aux dits reverends peres en ledit 
 
college en cette ville pour et par chacune desdites annees livrable 
 

25- ( ligne laissée en blanc ) 
 

Et ainsy continuer de terme en terme jusque en fin des présentes, car ainsy  
 
etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. faict et passé au dit  
 
college de Quebecq avant midy le onzieme jour d aoust 
 
mil six cent onze es presence de Jacques de Latouche et  
 

30- de # Guillaume Roger huissier # ( mots rayés ) témoins demeurants au dit Quebecq 
 

qui ont avec les partyes et notaire signé .  
 
aprouvé en interligne dudit moulin et Petite Auvergne livres, Jean,  
 
 
                                                                 Jean Joubert 
 
Roger   ( paraphe )                      Jacques de Latouche 
 
                                Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 3 avril 2008 
 
 



Le 11 octobre 1689 
Marché d’ouvrage d’une porte de pierre taillée tel que celle qui se trouve au moulin à 

vent du Mont Carmel par; Jean Brusseau, meunier demeurant à Québec,  
et André Couteron, maçon, demeurant à Québec. 

[Note : L’acte est incomplet.] 
notaire Gilles Rageot, no-3880, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.6) 

 
 

1-        Pardevant Gilles Rageot notaire gardenotte 
 
            du Roy nostre sire en la Prevosté de Quebecq en la  
 
            Nouvelle France furent presents en leurs personnes Jean  
 
            Brusseau meunier demeurant en cette ville d une part  
 
5-        et André Couteron macon demeurant an cette dite ville d’autre 
 
            part lesquelles partyes de leur bon gré et vollonté  
 
            ont reconnu et confessé avoir fait et passé ensemble le  
 
            marché et convention qui suit c est a sçavoir ledit Couteron 
 
            avoir promis et s est obligé de faire et construire, pour ledit  
 
10-      Brusseau ce acceptant une porte de pierre taillée de la  
 
            grandeur de celle qui est de present a son moulin a vent au  
 
            Mont Carmel en cette dite ville et que ladite porta aura  
 
            un petit cintre en son plain rond, avec feuilleure,  
 
            ensemble de renduire ledit moulin toutte allentour où il  
 
15-      sera necessaire par dehors seullement et d’en fournir 
 
            les materiaux (lettre rayée) ledit Couteron a son despens et  
 
            se tout avoir fait et parachevé dans la Sainct Jean Baptiste 
 
            prochain a peine de tous despens dommages et interests  
 



            ce marché fait pour et moyennant le prix et somme  
 
20-      de cent livres tournois que ledit Brusseau a promis et s est  
 
            obligé en payer au dit Couteron moytié par advance dans  
 
            les huicts prochain en farine au prix du bled courant en cette 
 
            dite ville ou en argent en cas qu’il n eust de farine, et l’autre  
 
            moytié dudit payement (mot rayé) *parachevé* dudit travail, et en… 
 
            ________________________________________________________ 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec  



Le 12 février 1684 
Engagement de Pierre Mandin, meunier et travaillant, de la ville de Québec,  

à Claude Baillif, architecte, de la ville de Québec. 
notaire Gilles Rageot, no-2727, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.4) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire royal 
 

en la prevosté de Quebecq en la Nouvelle France 
 
furent presents en leurs personnes sieur Claude Baillif  
 
architecte demeurant en cette ville d’une part et sieur 
 

5- Pierre Mandin meunier et travaillant demeurant ordinairement 
 

en cette dite ville lesquelles partyes de leur bon gré et  
 
vollonté ont reconnu et confessé avoir fait ensemble 
 
le marche et convention qui suit c est a sçavoir ledit  
 
Mandin avoir promis et s estre engagé par ces présentes 
 

10- a travailler pour ledit sieur Baillif ce acceptant tant  
 

a porter l oiseau qu a toutte autre travail qu’il desirera a luy  
 
faire faire depuis le quinzième avril prochain pendant qu’il fera 
 
bon de maçonne et travailler consecutivement sans  
 
discontinuation, ce marché faict pour et moyennant le prix 
 

15- et somme de seize livres pour chaque mois pendant deux  
 

mois et le surplus dudit temps a quinze livres pour et  
 
chaque mois qui restera a expirer dudit temps l esté  
 
prochain que ledit sieur Baillif a promis et s est obligé luy en  
 
payer a fur et mesure qu’il travaillera moittié en argent  
 



20- et moittié en billets scavoir de l argent pendant une semaine 
 

et billet l autre, et de le nourrir par ledit sieur Baillif 
 
pendant ledit temps avec son monde, et oultre ledit prix 
 
le tout a peine de tous despens dommages et intérêts l’un  
 
envers l autre faute execution des présentes, car ainsy etc. 
 

25- promettant etc. obligeant etc. chacun en droit soy etc.  
 

renoncant etc. faict et passé au dit Quebecq estude dudit 
 
notaire avant midy le 12e février 1684 es presence de sieur 
 
Estienne Marandeau et Nicolas Metru huissier en ladite prevosté 
 
témoins demeurants au dit Quebecq qui ont avec ledit sieur Baillif 
 

30- et notaire signer et a ledit Mandin declaré ne scvaoir  
 

escrire ny signner de ce interpelle suivant l’ordonnance.  
 
 
Baillif   ( paraphe ) 
 
Marandeau   ( paraphe ) 
 
Métru   ( paraphe ) 
                                                      Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 5 avril 2008 



Le 13 juillet 1685 
Obligation de Pierre Bessonnet, farinier et habitant, de l’île et comté Saint-Laurent 
du côté du sud, à Charles Aubert de Lachenaie, marchand bourgeois, de la ville de  

Québec, absent, François Daniel, présent, stipulant pour lui. 
notaire Gilles Rageot, no-2960, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.5) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot nottaire 
 

gardenottes du roy nostre sire en la prevoste 
 
de Quebecq en la Nouvelle France fut present 
 
en sa personne Pierre Bessonnet farinier 
 

5- habitant demeurant en l isle et comté Sainct Laurent 
 

du costé du sud, lequel vollontairement 
 
à recognu et confessé debvoir bien et loyaument 
 
a honorable homme Charles Aubert sieur 
 
de Lachenaye marchand bourgeois de cette ville  
 

10- absent le sieur Francois Daniel present stipulant  
 

pour luy la somme de cent soixante livres 
 
tournois de reste de # plus grande somme # ( mots rayés ) apres compte faict 
 
entr’eux advant ces presentes de touttes choses  
 
et affaires qu’ils auroient eues ensemble de tout  
 

15- le passé jusqu a ce jouir, la somme de cent  
 

quatre vingt une livres cinq sols ayant esté  
 
desduitte au dit debiteur pour son gage par ledit creancier des  
 
avant ces presentes sy comme etc. dont etc.  
 
laquelle ditte somme de cent soixante livres 



 
20- le debiteur a promise et s’est obligé payer au dit sieur  
 

creancier a sa vollonté, promettant etc. obligeant etc.  
 
renoncant etc. faict et passé audit Quebecq estude  
 
dudit notaire avant midy le treiziesme jour de  
 
juillet mil six cent quatre vingt cinq es presence de monsieur 
 

25- Guillaume Roger premier huissier au conseil souverain de ce pays et Nicolas Metru 
 

clerc tesmoingts demeurants audit Quebecq 
 
qui ont avec ledit Daniel et notaire signé 
 
et ledit debiteur declaré ne sçavoir escrire ny  
 
signer de ce interpellé suivant l ordonnance. 
 
 
Daniel   ( paraphe )                 Métru   ( paraphe ) 
 
Roger   ( paraphe )         
                                          G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 5 avril 2008 



Le 14 octobre 1674 
Engagement en qualité d’apprenti charpentier de Léonard Paillard, apprenti charpentier, 

par Jean Lemire, maître charpentier, à Pierre Mercereau. 
notaire Gilles Rageot, no-1314, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.2) 

 
 

1-        Pardevant ledit greffier et notaire etc. 
 
            furent present en leur persone le sieur Jean Lemire 
 
            charpentier en ce pays d une part et Pierre Mercereau 
 
            aussy charpentier y demeurant d autre lesquels volontairement 
 
5-        ont reconneu et confessé avoir faict et passé *cession* ce traitte 
 
            engagement et transport qui en suit; c est a sçavoir 
 
            ledit sieur Lemire avoir ceddé et transport au dit Mercereau 
 
            ce acceptant d huy pour un an de temps finissant a pareil 
 
            jour, Leonnard Paillard a ce present et de son 
 
10-      consentement, aprentif dudit sieur Lemire, et ce  
 
            pour travailler de leur mestier et prosfession de charpentier 
 
            en tout ce qu’il plaira au dit Mercereau luy commander 
 
            et faire faire pendant ledit temps, et ce pour et  
 
            moyennant le prix et somme de cent quatre vingt livres 
 
15-      que ledit Mercereau a promis et s est obligé en payer au dit 
 
            sieur Lemire en trois terme et payement esgaux 
 
            sçavoir soixante livres dans le quinze novembre,  
 
            pareille somme dans Pacque prochain et l autre somme 
 
            de soixante livres qui *sera* et le restant dudit payement de ladite 
 



20-      somme de cent quatre vingt livres dans la fin dudit temps 
 
            et a la charge de nourrir chauffe et heberger et  
 
            traitter humainement ledit Paillard pendant ledit temps, et  
 
            de luy enseigner et montrer en tout ce qu’il pouront estre 
 
            employer autant que faire ce poura, car ainsy etc.  
 
25-      promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et passé 
 
            au dit Quebecq en l estude dudit notaire avant midy 
 
            le quatorzieme jour d octobre mil six  
 
            cent soixante quatorze es presence de Alfonse 
 
            Morin sieur de Valcourt et de Jean Marnay clerc 
 
30-      tesmoings qui ont avec lesdites partyes et notaire 
 
            signe a la reserve dudit Paillard qui a declaré ne savoir escrire 
 
            ny signé etc.  
 
 
            Jean Lemire   ( paraphe )               Pierre Mercereau 
 
            J Marnay    ( paraphe )                   Morin  ( paraphe ) 
 
                                                 Rageot   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec  



Le 14 novembre 1671 
Marché de construction d’un moulin à eau en la seigneurie de Maure entre Jean 
Juchereau de Laferté, conseiller au Conseil souverain, de la vile de Québec, et  

Charles Pouliot, charpentier, de l’île d’Orléans. 
notaire Gilles Rageot, no-723, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.2) 

 
 

1-        Pardevant Gilles Rageot notaire gardenottes du Roy 
 
            etc. furent presents en leurs personnes Jean Jucherau 
 
            sieur de Laferté cy devant conseiller du Conseil souverain de  
 
            ce pays demeurant en cette ville d’une part, et Charles Pouliot 
 
5-        charpentier habitant de l isle d Orleans d autre, lesquelles partyes de leur 
 
            bon gréz et vollonté ont faict le marché, traitté et convention 
 
            qui suit c est a scavoir ledit Pouliot avoir promis et  
 
            s est obligé de faire pour ledit sieur de Laferté en la seigneurie 
 
            de Maure, un moulin a eau de toutes pieces fournir 
 
10-      tout le bois a cet effet et le rendre tournant et moulant 
 
            fesant farine dans le dixieme juilet prochain a peine de tous 
 
            despens dommages et intérêts. A la reserve toutefois 
 
            du corps de logis que ledit sieur de Laferté fera faire 
 
            a ses despens au lieu ou il desire faire faire ledit moulin 
 
15-      comme ausy fera faire faire la huche les courbes qui envorennent 
 
            les meulles *fournira* et le clou pour la rouë, # avec les marteaux 
            necessaire pour tailler et placer lesdites meulles fournir de cordage 
            et de plastre, que ledit Poulliot placera lesdites courbes et clostures  
            desdites meulles apar, sujet a visite d ouvriers # et au surplus de 
 
            tout ce qui commandra pour ledit moulin ledit Pouliot sera 
 



            tenu et obligé de le fournir t le rendre parfait de bon 
 
            bois *et du meilleur*  tournant et moulant ainsy que dit est,  
            *et subjet a visite* que ledit Pouliot 
 
20-      prendra le bois usez luy a l Arbre Secq et que ledit sieur de 
 
            Laferté luy fournira une chalouppe et deux hommes pour 
 
            luy ayder et le conduire au dit lieu qui luy sera indiqué pour  
 
            faire ledit moulin, et que la rouë sera de seize ou de  
 
            dix huit  piedz.. Ce marché fait pour et moyennant le prix  
 
25-      et somme de cinq cent livres tournois que ledit sieur de Laferté  en 
 
            a promis et s est obligé payer au dit Poulliot sçavoir cent 
 
            livres en commençant a faire le bois et le travail, et les 
 
            quatre cent livres restant en fin de la besongne et que ledit 
 
            moulin sera en estat de moudre, car ainsy etc. promettant etc. 
 
30-      obligeant etc. renoncant etc. fait et passé en la maison dudit sieur de 
 
            Laferté apres midy le quatorzième jour de novembre 1671 et  
 
            presence d’Adrien Isabelle et Jean Levasseur huissier 
 
            tesmoins qui ont avec ledit sieur de Laferté et notaire signé et ledit 
 
            Pouliot declaré ne scavoir escrire ny signer de ce interpellé. 
 
 
            Juchereau de Laferté              marque  + dudit Pouliot 
 
            A Isabel  (paraphe) 
                                                          Rageot  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 15 septembre 1691 
Convention entre François-Madeleine Ruette, chevalier, seigneur d’Auteuil conseiller 

général au Conseil souverain de la ville de Québec et  
René Perrin, maître-charpentier, de la seigneurie de Bonsecours. 

notaire Gilles Rageot, no-4374, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.6) 
 
 

1-        Pardevant Gilles Rageot notaire gardenotte 
 
            du Roy nostre sire en la Prevosté de Quebecq en la Nouvelle 
 
            France furent presents en leurs personnes messire Francois 
 
            Magdelaine Ruette chevallier seigneur d Autheuil # conseiller 
            et procureur general du roy dudit Conseil souverain etc. # demeurant 
 
5-        en son hostel en cette ville d  une part, et René Perin  
 
            maître maçon demeurant de présent en la seigneurie de Bonsecours 
 
            estant de présent en cette ville d’autre part, lesquelles partyes  
 
            de leur bon grez et vollontez ont reconnu et confessé avoir fait  
 
            et passé ensemble le marché  et convention qui ensuit  
 
10-      c est a savoir ledit Perin avoir promis et s est oblige de trier  
 
            toutte la pierre necessaire pour faire un moulllange sans  
 
            le lict que la meulle pour le moullin a eau qu’il a un d’autre dans sa  
            seigneurie 
 
            de Lapocatiere en la Grande Hansse, tailler ledit  
 
            moullange et le rendre prest à estre voitturé au dit lieu au  
 
15-      commencement  de mars prochain, et de le rendre tournant  
 
            et faisant farine dans le my juillet, ledit moullange 
 
            debvant avoir six pied de diametre, et douze a quatorze poulces 
 
            d epaisseur, la meulle toutte d’une pierre, ou s il s y trouvoit quelque 



 
            fishille ledit Perrain y mettra un sercle de bois, et le lict  
 
20-      de morceaux considerables bien et deument joint du plastre qui est 
 
            sur le lieu, d’y faire un tour pour lever la meulle ainsy  
 
            que celluy qui est au moulin de Beauport, # a peine de tous despans 
            dommages et interests # pour quoy faire ledit  
 
            seigneur d Autheuil promes luy fournir et faire livrer des pointes 
 
            necessaires a faire ledit travail ainsy que des voitures necessaires 
 
25-      pour amener toutte lesdits moullanges du lieu ou ils aurons esté  
 
            taillez a la porte dudit moulin le tout aux frais et despans dudit  
 
            seigneur d Auteuil , ce marché faict aux dites charges  
 
            et en oultre d en payer par le pour et moyennant le prix et somme  
 
            de quatre vingt lvres tournois que ledit seigneur d Autheuïl en  
 
30-      a promis payer au dit Perrin scavoir vingt cinq livres content dont  
 
            ledit Perrin quitte et descharge ledit seigneur d Autheuil et le  
 
            surplus en fin dudit travail, avec deux pots d eau de vie pendant  
 
            tout ledit travail, car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonceant etc. faict et passe au dit Quebecq estude dudit notaire  
 
35-      apres midy le quinzième jour de septembre mil six cent quatre vingt unze 
 
            es présence de René Senart et de Pierre Leroux  
 
            tesmoins demeurant au dit Quebecq qui ont avec ledit seigneur 
 
            d Autheuil et notaire signé et ledit Perin declare ne sçavoir  
 
            escrire ny signer de ce interpellé suivant l’ordonnance. 
 



 
            Ruette d Auteüil  (paraphe)              R. Senard 
 
            Pierre Leroux 
                                                               Rageot   (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 août 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
             



Le 16 août 1676 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé à la Durantaye; par  

Olivier Morel de Ladurantaye, écuyer, de la ville de Québec,  
à Pierre Clement, meunier et farinier, de la ville de Québec.  

notaire Gilles Rageot, no-1489, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.2) 
 
 
 

1- Pardevant Gilles Rageot greffier, notaire 
 

gardenotte du roy nostre sire a 
 
Quebecq en la Nouvelle France septentrionale 
 
fut present en sa personne Ollivier Morel  
 

5- escuyer sieur de la Durantaye demeurant en  
 

cette ville lequel volontairement a reconeu et confessé  
 
avoir baillé, et delaissé comme par ces présentes baille 
 
et delaissé du jour et feste de Toussaincts prochain 
 
et plustost sy le preneur le peut faire a compter 
 

10-      du jour qu il y entrera pour trois ans consecutifs 
 

            finissants appareil jour, et pour dernier delay 
 

a commencer au dit jour et feste de Toussaincts prochain 
 
ainsy que dit est, a Pierre Clement meunier 
 
et farinier de present demeurant en cette dite ville 
 

15-      present et acceptant preneur pour luy a tiltre de  
 

            ferme ledit temps durant, un moulin  
 

            a vent scis et situé a la Durantaye tournant, 
 

et moulant fesant farine, avec six arpens  
 



de terre neufve moitié nette, et l autre moitié  
 

20-      abatis qu’audit au gros bois, ce bail et  
 

            prise faicte aux charges et conditions 
 

            suivantes c est a scavoir d’entretenir ledit moulin  
 

de menues reparations suivant la coustume du  
 
pays et de nettoyer les trois arpens de terre  
 

25-      cy dessus designez a ses frais et despens pendant 
 

            le bail et oultre pour et moyennant  
 

            le prix et somme de quarante minots de bled 
 

froment loyal et marchand pour et par chacun 
 
annee de ferme pendant ledit bail tant pour  
 

30-      ledit moulin que pour ladite terre payable 
 
par quartier de quatre payemens esgaux de  
 

            trois mois en trois moys le premier terme et  
 
            payement commencant au premier febvrier et ainsy  
 
            continuer payable audit lieu de la Durantaye 
 
35- maison seigneurialle dudit sieur bailleur, et en cas 
 

que le preneur y entre avant ledit jour et feste  
 
Toussaincts lesdits termes ou payement couront également 
 
dudit jour et continuer ainsy que dit est, fournira 
 
a ses despens ledit preneur, autant des presentes au dit 
 

40- sieur bailleur ou luy rendra ce qu il en auroit payé, la  
 



cendre que ledit preneur fera en nettoyant le bois 
 
luy demeurera, et ( mot rayé ) sera fait memoire et  
 
inventaire des outils servant au dit moulin en entrant  
 
en icelluy, pour estre rendus en pareille 
 

45- quantité et estat qu’il ledit preneur au dit sieur  
 

bailleur ainsy qu’il les aura  l a eu 
 
car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
chacun en droit soy etc. renoncant etc. faict et 
 
passé audit Quebecq en l estude dudit notaire 
 

50- apres midy le seizième jour d aoust mil six cent 
 

soixante seize  es presence de Nicolas Metru et de  
 
Jean Marnay clercs demeurant Quebecq tesmoings qui ont avec 
 
ledit sieur de la Durantaye et notaire signé 
 
et ledit preneur declaré ne sçavoir escrire 
 

55- ny signer de ce interpellé suivant l ordonnance.  
 
 

Ollivier Morel la Durantaye 
 
Métru   ( paraphe )               J  Marnay   ( paraphe ) 
 
                                  G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 7 avril 2008 

 
 



Le 16 octobre 1683 
Bail à ferme et loyer du moulin à vent de la Pointe-aux-Lièvres; par 

Madeleine de Laguide, épouse actuelle de François-Marie Perrot, gouverneur 
de l’île de Montréal, procuratrice de Jean Talon, conseiller du Roi en ses conseils,  

secrétaire ordinaire du cabinet de sa Majesté et intendant de justice, police et finances,  
à Jean Courtet, meunier, demeurant proche la maison blanche près de Québec.  

Suivi du délaissement de Jean Courtet en faveur de Jean Brusseau, le 21 février 1684. 
notaire Gilles Rageot, no-2656, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.4) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire 
 

gardenottes du roy nostre sire en la prevosté de Quebecq 
 
en la Nouvelle France fut present en sa personne 
 
dame Magdeleine de Laguide espouse de messire  
 

5- François Perrot Marie Perrot gouverneur de l isle de  
 

Montreal, comme procuratrice deument fondé de procuration  
 
( espace laissé en blanc ) de messire Jean talon conseiller du  
 
roy es ses conseils secretaire ordinaire du cabinet de sa majesté  
 
et cy devant intendant de justice police et finances en cedit pays., 
 

10- laqu elle vollontairement audit nom à reconnu et confessé avoir  
 

baillé et delaissé a tiltre de ferme et loyer de la Toussaincts  
 
prochaine pour trois ans consecutifs finissants à pareil jour  
 
de l annee mil six cent quatre vingt six et promet pendant ledit temps  
 
garantir et faire jouir paisiblement a Jean Courtet meunier  
 

15- demeurant proche la maison blanche lez Quebec présent et acceptant  
 

le moulin a vent de la Pointe aux Lievres tournans et moulans  
 
fesant de bled farine, avec tous les apparaux et  
 



ustancilles en despendants, avec le parc amenant au dit  
 
moulin. Lequel ledit dit moulin ledit preneur entretiendra  
 

20- de toilles # et des reparations ordinaires et accoustuméés # pour 
par luy en jouir faire et disposer  
 
ainsy que bon luy semblera, en bon pere de famille pendant  
 
ledit temps, aux charges clauses et conditions  
 
suivantes, c est a sçavoir que ledit preneur rendra ledit  

 
moulin et ustancilles en despendants en l estat qui luy  
 

25- sera mis es mains, et l entretiendra de toilles a ses  
 

despens ainsy que dit est, et oultre pour et moyennant 
 
le prix et nombre de cinquante minots de bled  
 
loyal et marchand que ledit preneur a promis et s’est  
 
obligé en payer en quatre termes et payemens esgaux  
 

30- de trois mois en trois consecutivements pour et  
 

par chacun an a ladite dame bailleure au dit nom # ou autre ayant charge d elle # en  
 
cette ville au lieu qui luy sera indiqué, et de fournir 
 
par ledit preneur à ses despens autant des présentes a ladite 
 
dame ou de luy rendre ce qu elle auroit payé  
 

35- estant accordé entre les partyes que faulte de payemens par chacun quartier 
 

par ledit preneur a ladite dame ou a ceux qui auront sont ordre,  
 
ainsy qu’il est a la fin de chacun quartier, de douze minots et demy de bled 
 
qui est ce qu’il appartient pour chacun d iceux, pendant sont  
 
le cours des présentes pourra laditte dame # sy bon luy semble # donner son congé 



 
40- au dit preneur, et le mettre hors dudit moulin en luy faisant  
 

payer tous ce qu’il pourra debvoir de loyers d icelluy et  
 
dudit parc, au prix susdit, car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renoncant etc. faict et passé au dit Quebecq avant midy le seizième 
 
jour d’octobre mil six cent quatre vingt trois es présence de # Pierre Biron # Noel 
 

45- ( mot rayé ) Levasseur  ( mots rayés )  demeurants au dit Quebecq qui ont avec  
 

laditte dame bailleure, et notaire signé et ledit Courtet 
 
declaré ne scavoir escrire ny signer de ce interpellé suivant 
 
l ordonnance .  
 
                           Magdelaine Laguide  
 
Biron   ( paraphe )               Noel Levasseur 
                               
                                 G  Rageot   ( paraphe ) 
 
Délaissement de Jean Courtet à Jean Brusseau, 21 février 1684. ( en marge ) 
 

1- Et advenant le 21e febvrier mil six cent quatre vingt quatre par 
 

devant ledit notaire fut présent en sa personne Jean Courtet meunier 
 
lequel volontairement acoddé  quitté transporté et delaissé son droict de  
 
ferme au present bail a Jean Brusseau aussy meunier présent et acceptant 
 

5- apres l echure dudit bail a eux présentement faites par ledit notaire 
 

et que lesdits Brusseau a dit avoir bien entendu et entendre en tout son  
 
contenu et qu’il s en tient comptant et satisfait promettant et s obligeant 
 
d’en acquitter et decharger ledit Courtet jusqu’en fin dudit bail et 
 
aussi d icelluy a la reserve de la jouissance du premier quartier que  



 
10- ledit Courtet promet et s est obligé payer ainsy qu’il s est obligé et de 
 
            faire agrer ces présentes par ledit Courtet a ladite dame bailleure et  
 
            a la charge par ledit Brusseau de payer au dit Courtet a sa vollonte en 
 
            en argent la somme de 26 # pour les toilles qui l a dit avoir mise au dit 
 
15- moulin, et dix livres pour le vin du marche le tout fesant ensemble 
 

36 # tournois  obligeant etc. renonçant etc. faict et passe es presence 
 
de monsieur Nicolas Metru huissier en ladite prevoste et de Jean Delguel 
 
témoins demeurantz au dit Quebec qui ont avec ledit notaire signe et  
 
lesdits Courtet et Brusseau declaré ne savoir escrire ny signer 
 

20- suivant l’ordonnance.  
 
 

Delguel                       Metru   ( paraphe ) 
 
                                   G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 6 avril 2008 

 
 



Le 17 juin 1686 
Déclaration de Jean Labbé, meunier, de la ville de Québec, rue Saint-Louis, à la 

réquisition de Léonard Paillard, charpentier, de la ville de Québec. 
notaire Gilles Rageot, no-3120, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.5) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot nottaire 
 

gardenottes du roy nostre sire en la prevosté dé  
 
Quebecq en la Nouvelle France est comparu en  
 
sa personne Jean Labbé meunier demeurant 
 

5- en cette ville ruë Sainct Louis lequel volontairement 
 

a la requisition de Leonard Paillard 
 
charpentier demeurant en cette dite ville aussy,  
 
present, ledit Labbé a dit et declaré  
 
que s’il a quitté le moulin de monsieur 
 

10- Dupont conseiller au conseil souverain de ce  
 

pays, ce n’est point a cause des travaux que  
 
ledit Paillard à faits dans ledit moulin,  
 
et qu il ne s’en plaint point, ny trouvant rien  
 
a contredire ny de mal fait par ledit Paillard 
 

15- trouvant les deux vergues, l arbre, le guivre 
 

et le pellier et la fusée bons et que cela va  
 
bien, qu il est vray qu il y a un petit trou dans  
 
le cœur de l arbre mais qu’il n’enpesche pas que l arbre ne soit 
 
bon , dont et de quoy ledit Paillard à requis  
 



20- le present acte pour s en servir quand il appartiendra 
 

faict et passé audit Quebecq estude dudit nottaire 
 
avant midy le dix septiesme jour de juin mil six  
 
cent quatre vingt six es presences de Joseph  
 
Rancour et de Nicolas Metru huissier tesmoints 
 

25- demeurants audit Quebecq qui ont avec ledit 
 

nottaire signé, lesdits Labbé et Paillard  
 
declarant ne sçavoir signer ny escrire de ce interpellez 
 
suivant l ordonnance.  
 
                                             Rancour 
Métru   ( paraphe ) 
                                         G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 7 avril 2008 



Le 18 mars 1676 
Désistement de marché entre Pierre Grenon, meunier, de la terre et seigneurie de 

Dombourg, et Pierre de Lafaye, meunier. 
notaire Gilles Rageot, no-1410, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.2) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot greffier 
 

notaire gardenottes du roy nostre sire a Quebecq 
 
en la Nouvelle France furent presents en leurs personnes 
 
Pierre Grenon meunier de la terre et seigneurie de Dombourg 
 

5- d une part et Pierre de Lafuye meunier lesquels volontairement 
 

sont desistez et departy d un marché et engagement qu’ils 
 
ont faict ensemble soub seing privé et pardevant tesmoings 
 
lequel il declare nul et resolu sans estre  
 
cassé et annullé, lesdites partyes demeurant  
 

10- en pareil estat qu elles estoient auparavant # sauf acompte entre les 
partyes pour les pretentions qu ils pourroient avoir dessus de tout 

           le passe jusqu a huy #  
 
            et quitte les uns envers les autres, car ainsy  
 
            promettant etc. obligeant etc. renoncant etc.  
 
            faict et passé au dit Quebecq es l estude dudit  
 
            notaire avant midy le dix huictieme jour de  
 
15- mars mil six cent soixante seize es presence de  
 

Pierre Biron huissier et de Nicolas Metru témoins  
 
qui ont avec ledit notaire signé et les  
 
partyes declaré ne sçavoir escrire ny signer de ce 
 



interperllez  suivant l ordonnance. 
 
 
P  Biron   ( paraphe ) 
                                           Métru   ( paraphe ) 
 
                   G   Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 4 avril 2008 

  



Le 19 décembre 1683 
Marché pour la fabrication d’une fusée et d’un rouet 

entre Jacques Lemarié, habitant de la Côte Saint-Ange 
et Léonard Paillard, charpentier. 

notaire Gilles Rageot, no-2707, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.4) 
 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire et gardenottes 
 

du roy nostre sire en la prevosté de Quebecq en la Nouvelle 
 
France furent presents en leurs personnes Jacques Lemarié habitant 
 
demeurant a la coste Sainct Ange, d’une part, et Leonnard Paillard 
 

5-        charpentier demeurant au petit village d’autre part lesquelles 
 

            partyes de leur bon gré rt vollonté ont reconnu et confessé avoir 
 

faict ensemble le marché et convention qui ensuit c est a sçavoir 
 
ledit Paillard avoir promis et s est obligé comme par et 
 
il promis et s oblige de faire bien et deument pour ledit Lemarié ce 
 

10- acceptant un rouet et une fuzée de moulin et luy avoir  
 

faict et monté dans le quinzième janvier prochain pour le plustard 
 
a peine de tous despens dommages et interest, et le faire plustost 
 
que ledit temps sy faire ce peut que ledit Paillard en fournira tous  
 
le bois et se fera chez luy et l emmenera faict a la Riviere du Cap 
 

15- Rouge chez monsieur de Mestru auquel lieu ledit Lemarié sera tenu 
 

et obligé l aller querir, et l amener a ses despens dans son moulin 
 
pour estre ledit roüet et fusée montez au dit moulin prest a moudre 
 
pendant lequel temps ledit Lemarié le noutira trois jours 
 
lesuels ditz rouet et fusée ledit Paillard promis et s oblige de  



 
20- garantir bon pendant un an de temps, ce marché faict pour  
 

et moyennant le prix et somme de quatre vingt livres que ledit  
 
Lemarié a promis et s est obligé en payer au dit Paillard scavoir 
 
trente livres en un billet solvable lorsque ledit travail sera faict ( mots rayés ) 
 
et les cinquante livres restantes dans ledit mois may prochain 
 

25- scavoir un dix minots de bled loyal et marchand au prix qu’il vaudra 
 

lors livrable en cette ville et le surplus en billet aussy  
 
a peine de tous despens dommages et interest car ainsy et ce  
 
promettant et ce obligeant chaucun en droit soy et ce renon cant et ce faict  
 
et passé au dit Quebecq estude dudit notaire apresmidy le dix neuvième de 
 

30- decembre 1683 es presence de Joseph Vandandaigue et Me Nicolas 
 

Metru huisier en ladite prevostté témoins demeurants au dit Quebecq qui ont avec ledit 
 
notaire signer et les partyes declaré ne scavoir escrire ny signer 
 
de ce interpellé suivant l ordonnance.  
 
                                                             Joseph Vandendaique 
Métru   ( paraphe ) 
 
                                                Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 16 décembre 2007 
 
 

 



Le 20 février 1687 
Acceptation de travaux dans un moulin entre Léonard Paillard, charpentier, de la ville de  

                      Québec, rue du Sault-au-Matelot, et Jean Brusseau, meunier,  
                                de la rue du Mont Carmel en la ville de Québec. 
                           notaire Gilles Rageot, no 3230, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.5) 
 
 

1-        Aujourd huy vingtiesme febvrier mil six cent quatre vingt sept  
 
            pardevant Gilles Rageot notaire gardenottes du Roy nostre sire 
 
            en la Prevosté de Quebecq en la Nouvelle France feurent presents  
 
            en leurs personnes Leonnard Paillard charpentier demeurant en  
 
5-        cette ville rue du Sault au Matelot, et Jean Brusseau meunier 
 
            demeurant au moulin scis au Mont Carmel en cette ditte ville 
 
            lesquels vollontairement sçavoir ledit Brusseau avoir faict  
 
            declaration qu il a veu et visité des avant ces présentes la  
 
            tour les travaux que ledit *Paillard* a faict de son mestier dans ledit moulin  
            # lequel l a auroit achepté de monsieur Dupont conseiller au Conseil 
            souverain de ce pays par contract passé devant Genaple notaire lesdites 
            partyes ont dit et declare, et lesdits travaux #  
 
10-      sont recevables bons et vallables et qu’il s’en tient pour content  
 
            et satisfaict tel qu’il est les trouvant en bon *et deub* estat dont et  
 
            de quoy il ont requis le présent acte a fait Quebecq les jour et an  
 
            estude dudit notaire es presence de Me Guillaume Roger  
 
            Roger premier huissier au Conseil souverain de ce pays et de Nicolas  
 
15-      Metru huissier de ladite Prevoste demeurants au dit Quebecq  
 
            qui ont avec lesdites partyes notaire signé, et les partyes 
 
            declaré ne sçavoir escrire ny signer de ce interpellez suivant l’ordonnance. 
 
            Roger  (paraphe)                               Métru  (paraphe) 
                                       Rageot  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 juillet 2009,  Association des Moulins du Québec  



 
 
 



Le 21 mars 1681 
Marché d’engagement de Jean Le Genure, meunier et volontaire des Islets,  

à Olivier Morel de La Durantaye, écuyer, de la ville de Québec. 
notaire Gilles Rageot, no-2190, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.3) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire gardenottes 
 

du roy nostre sire en la prevosté de Quebecq en la  
 
Nouvelle France, furent presents en leur personnes 
 
Ollivier Morel escuyer sieur de La Durantaye 
 

5- demeurant en cette ville d’une part, et Jean  
 

Le Genure meunier de vaccation vollontaire se  
 
retirant ordinairement aux Islets d autre part,  
 
lesquelles partyes de leur bon gré et vollonté  
 
ont recognus et confessé avoir faict le marché  
 

10- et engagement qui suict, c est à sçavoir ledit  
 

Le Genure avoir promis et s estre obligé  
 
de servir bien et deument ledit sieur de La Durantaye 
 
sur son fief et seigneurie de La Durantaye, du  
 
quinziesme avril prochain jusqu’au jour et  
 

15- feste de Toussaincts ensuivant a faire tout  
 

ce que ledit sieur de La Durantaye luy commandera 
 
et a quoy il sera capable d’estre employé 
 
et ce pour et moyennant le prix et somme  
 
de quatre vingt dix livres sa nourriture et  
 



20- retraitte pendant ledit temps que ledit sieur  
 

de La Durantaye a promis et s’est obligé  
 
luy en payer fournir et livrer, a fur et  
 
mesure du cours et temps a proportion de  
 
son service selon les besoings que l on aura 
 

25- en oultre lesdites partyes ont faict le traitté 
 

et convention qui suit c est a sçavoir que ledit 
 
sieur de La Durantaye a baillé quitté ceddé et  
 
delaissé dudit jour et feste de Toussaincts prochain 
 
plus un an son moulin  qu il faira faire  a l eau  
 

30- pour ledit temps, au dit Le Guerne ce acceptant 
 

qu’il l a pris et retenu, pendant icelluy  
 
a toutte moitié et de le faire aller  
 
mouldre et valloir le mieux et plus  
 
advantageusement qu’il pourra a toutte  
 

35- moitié de fruits et proffits qu il en  
 

pourra percevoir et récocuillir et luy  
 
en teindra compte a proportion qu’il le  
 
gagnera et que ledit sieur de La Durantaye  
 
recevra sur le lieu lequel entreteindra 
 

40- sondit moulin à eau de toutte grosses 
 

reparations et ledit preneur a touttes  
 



et outils et ustancilles a ce requis et  
 
necessaires lesquelz il rendra en fin dudit  
 
temps suivant le compte qui luy en sera donné  
 

45- au dit sieur bailleur et ledit preneur entreteindra 
 

lesdits marteaux # se nourira pendant ledit temps d un an # 
et la fusée et alluchons 
 
a toute moitié de frais, car ainsy etc.  
 
promettant etc. obligeant chacun en droit soy etc.  
 
renoncant etc. faict et passé au dit Quebecq en  
 

50- l estude dudit notaire apres midy le vingt uniesme  
 

jour de mars mil sic cent quatre vingt un es presence de  
 
du sieur Antoine Goudreau demeurant en cette  
 
ville et de Nicolas Metru huissieur au dit lieu 
 
tesmoings qui  ont avec ledits sieur bailleur et notaire 
 

55- signe et ledit preneur declaré ne savoir escrire n’y signe 
 

de ce requis et interpellé suivant l ordonnance.  
 
 
Metru   ( paraphe )               La Durantaye 
 
                                             Gourdeau 
 
                         G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 4 avril 2008 



Le 21 juin 1671 
Convention entre François Fleury dit Mitron et Jeanne Gieu, son épouse, 

de la Pointe-à-Goulet, et Pierre Bessonnet, meunier. 
notaire Gilles Rageot, no-614, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.1) 

 
 

1- Pardevant ledit notaire furent presens en leurs personnes 
 

Francois Fleury dit Mitron et Jeanne Gieu sa femme de luy authorisée etc. 
demeurant  
 
a la Pointe-a-Goulet lesquels sollidairement et sollidairement 
 
en faveur de la vente qu ils ensuits a Pierre Bessonnet 
 

5- meusnier par contract passé pardevant le notaire qui recoit  
 

ces presentes le 14e juin dernier premier ont 
 
ceddé quitte et delaissé au dit Bessonnet présent et acceptant  
 
la jouissance d’un chemin sur leur habitation voisine de celle 
 
par eux vendue par ledit contrat au dit Bessonnet pour s en servir 
 

10-      en ce qui luy sera necessaire sur ladite habitation pour  luy ses  
 
successeurs et ayans cause lequel dit chemin sera faict  
 
entr eux a frais communs par moitié au lieu qu ils jugéront  
 
entr’eux le plus utille et necessaire # comme aussy ledit Bessonnet 
leur a pareillement ceddé quitte et delaissé conformenmet a ce que dessus 
un chemin sur ladite habitation pour leur servir en toutes leurs besoins et a 
leurs sucesseurs et ayant cause pour aller au ruisseau qui est sur ladite terre 
lequel chemin sera faict et entretenu ainsy que celle dont est mention au 
present acte conjointement par lesdites partyes au lieu le plus commode 
et meneu dommages # car ainsy etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. faict et passé 
 

15- au dit Quebecq en l estude dudit notaire ( mot rayé ) 
 

avant midy le vingt unième juin 1671  



 
es presence de Jacques de Latouche et de Jean  
 
Journet témoins demeurants au dit Quebecq qui ont  
 
avec ledit Fleury et notaire signé et lesdits Bessonnet 
 

20- et Gille declaré ne scavoir escrire ny signer  
 

de ce interpellez suivant l ordonnance.  
 
 
Francois Fleury   ( paraphe )    Jacques de Latouche    ( paraphe ) 
 
Journet   ( paraphe ) 
                                               G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 3 avril 2008 
 
 
 



Le 22 août 1689 
Vente d’une roue d’un moulin à eau; par Jean Gagnon, charpentier,  

résidant au Bic, à Louis Rouer, écuyer, sieur Dartigny.  
notaire Gille Rageot, no-3681, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.6) 

 
 

1-         Pardevant Gilles Rageot notaire gardenottes du  
 

Roy nostre sire en la Prevosté de Quebecq en la Nouvelle [France] 
 

fut present en sa personne Jran Gaignon charpentier residant  
 
au Bic lequel vollontairement a reconnu et confessé avoir 
 

5-         vendu et prömet livrer de la Toussaints prochain en un an  
 

a Louis Rouer escuyer sieur Dartigny présent et acceptant  
 
une roue d’un petite moulin a eau , laquelle est de  
 
onze pied ou environ de diamestre avec sur coyaux et aubes  
 
et autres choses necessaire a la reserve de la ferrure et de l arbre ladite roue 
 

10-       estant de bois d orme avec un millieu de boudeau de cedre 
 

que ledit gaignon promet et s oblige luy livrer dans ledit temps  
 
et audit lieu Dartigny avec ladite  a l Isle Verte et ce  
 
pour et moyennant le prix et somme de cinquante livres tournois 
 
que ledit sieur Dartigny promet luy et faire diminution 
 

15-       sur estant mon gre du marché soubz seing privé qu’ils ont  
 

faits par ensemble le sixiesme jour de mars dernier  
 
qu’ils ont reconnu d eux signé et en avoir un par chacun  
 
devers eux, ensemble ledit Gagnon faict assignation et  
 
transport au dit sieur Dartigny de la somme de vingt neuf livres  
 

20-       conteneus en un billet du sieur de la Cardonniere son frere 
 



qui luy en est redevable, *audit Gagnon* et ce aussy en desduction et  
 
sur etant cours dudit marché cy devant datté entre les  
 
partyes qu ils promettent executer en tout son contenu pour  
 
le surplus, avec cesdites présentes,# et en oultre promet ledit  
Gagnon livrer au dit sieur Dartigny un second millieu 
de bardeau [sic] a raison de quatre livres que comme luy estre 
redevable, en consequence de leurdit marche susdatte et 
sans prejudice d icelluy # car ainsy etc. promettant etc.  
 

25-       obligeant etc. renoncant etc. faict et passe au dit Quebecq  
 

estude dudit notaire apres midi le vingt deuxième 
 
jour d’aoust (gbic) mil six cent  quatre vingt neuf es présence de Me Guillaume 
 
Roger et Nicolas Metru huisssiers tesmoins 
 
demeurants qua dit Quebecq qui ont avec les partyes 
 

30-        et notaire signé.  
 
 

Dartigny  (paraphe)                              Jean Gagnon  (paraphe) 
 
Roger  (paraphe)                                  Métru  (paraphe) 
 
                                        Rageot  (paraphe) 
__________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 10 février 2010 
 Association des Moulins du Québec 
 

 



Le 22 octobre 1687 
Engagement en qualité de charretier de Nicolas Nodion, charretier, de la Canardière, 

à Jean Brusseau, meunier, de la Haute-Ville de Québec du Mont-Carmel.  
notaire Gilles Rageot, no-3338, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.5) 

 
 

1-        Pardevant Gilles Rageot notaire gardenottes du roy nostre sire 
 
en la prevosté de Quebecq en la Nouvelle France furent presents en leurs personnes 

 
Jean Brusseau meunier demeurant en la haute ville rue du Mont Carmel d une part et Nicolas  

 
Nodion demeurant en la Canardiere, chartier, d autre part lesquels 
 

5-        vollontairement ont reconnu et confessé comme par ces présentes reconnoissent et confessent 
 
            avoir faict par ensemble les marche et engagement qui ensuivent c est  
 
            a scavoir ledit Nodion avoir promis et s est obligé comme par ces presentes 
 
            il promet et s engage de servir bien et deument et fidelement ledit Jean Brusseau,  
            avec ses chh chevaux 
 
            en qualité de chartier en tout ce qu’il luy commandera du vingt uniesme  
 
10-      jour d’octobre présent mois mil six cent quatre vingt sept pour deux ans finissants 
 
            a pareil jour 1689 ces marché et engagement faict a la charge par  
 
            ledit Brusseau de le norrir loger et blanchir pendant ledit temps et  
 
            pour et moyennant le prix et somme de cent vingt libres tournois pou et 
 
            par chacun an que ledit Brusseau en a promis et s est obligé payer au dit Nodion 
 
15-      a fur et mesure et a proportion du temps de son service, car ainsy etc. 

  
            promettant etc. obligeant etc chacun en droit soy etc. renoncant etc.  
 
            faict et passé au dit Quebecq estude duidt notaire a pres midy es presence 
 
            monsieur Nicolas Metru huissier en ladite prevosté et de Pierre Biron 
 
            et tesmoins demeurant audit Quebecq qui ont avec ledit notaire 



 
20-      signé et lesdites partyes declaré ne scavoir escrire ny signer de ce 
 

    interpellé suivant l ordonnance.    le 22e octobre 1687. 
 
 
    Biron   ( paraphe )                      Métru   ( paraphe ) 
 
                                      G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 7 avril 2008 

 
 

 
 

        



Le 22 novembre 1671 
Marché de construction d’un corps de logis pour un moulin à eau entre Jean Juchereau de 

Laferté, bourgeois, de la vile de Québec, et Étienne Dumets, du Cap Rouge. 
notaire Gilles Rageot, no-730, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.2) 

 
 

1-        Pardevant le notaire etc. furent presents en leurs personnes 
 
            Jean Jucherau sieur de Laferté bourgeois de cette ville d une part et 
 
            Estienne Dumets demeurant au cap Rouge d’autre lesquelles partyes 
 
            de leur bon gré et vollonté ont faict le marché et convention qu ils 
 
5-        *ensuivent* c’est a sçavoir que ledit Estienne Dumets a promis et s’est oblige  
 
            par ces presentes il promet et s oblige faire au dit sieur de Laferté 
 
            un corps de logis pour la construction d’un moulin a eau,  
 
            de la longueur de vingt huit pieds de long dehors en dehors  
 
            et de largeur de dix neuf pieds de dehors en dehors, sept pieds 
 
10-      de potteaux d un costé du logis veus tenons, et les potteaux 
 
            du pignon *tenans de vingt pieds* seront de longueur et proportionnez 
            a la hauteur de la rouë  
 
            etc. et proffondeur du ruisseau au bas desquels potteaux sera mis  
 
            une solle et une autre solle ou poutre en mortoiséé dans lesdits 
 
            potteaux du dessous de l arbre de la rouë selon ledit moin que 
 
15-      Charles Pouliot en donnera, ainsy que de toutes les guettes 
 
            liaison necessaires, tant au dit pignon qu au areste de tous le bas et au  
 
            et au recollement de la poultre proche ledit moulin portera 
 
            deux lieus, il y aura deux portes dans le corps du  
 
            moulin une deriere icelluy et l’autre devant, et une autre 



 
20-      pour entrer dans la chambre du coste bas de la riviere, qui jouinte 
 
            le posteau ou sera la porte pour entrer dans ledit moulin. 
 
            Par ledit Dumets fournira generallement tous le bois  
 
            necessaire pour le corps dudit bastiment seulement le conduira 
 
            sur le lieu et le rendra parfaict bien et deument (mot rayé) *a l endroit* 
 
25-      decider et l eslevera sur le ruisseau du lac en la terre appartenant au dit  
            sieur de Laferté 
 
            au lieux par luy designe a visite, de couvrira, et clorra , entierement soit de  pieux 
 
            en coulisse entre les potteaux ou d autre closture que ledit sieur 
 
            de Laferté advisera, en fournissant *par ledit sieur de Laferté * toute la planche, 
 
            madriers et clou et autres choses qu’il conviendra tant pour  
 
30-      ladite couverture que closture dudit bastiment :, fera ledit 
 
            Dumets les ouverture de fenestres scavoir une a la chambre 
 
            et un autrre dans lez chambre du moulin, et que ledit  
 
            corps de logis sera fait et parfait de charpente dans le huitieme 
 
            juillet prochain a peine de tous despens dommages et intérêts, au  
 
35-      moyen de quoy ledit sieur Laferté a promis et s est obligé  
 
            luy en payer au dit Dumets le prix et somme de cent trente cinq  
     
            livres tournois et un pot d eau de vie sçavoir cinquante 
 
            livres d advance en commencent la besongne et le réstant 
 
            en fin dudit travail, car  ainsy etc. promettant obligeant  
 
40-      renoncant etc. faict et passé en la maison dudit sieur de Laferté  
 



            au dit Quebecq avant midy le vingt deuxieme jour de  
 
            novembre mil six cent soixante onze es presence de  
 
            Nicolas Baudin demurant au dit lieu et de Pierre Plachon 
 
            tesmoins (mots rayés) les partyes * Baudin* et notaire signé  
 
45-      et a ledit Plachon declaré ne scavoir escrire ny signer 
 
            de ce interpellé suivant l’orodnnance./ Aprouvé en marge et en interlgne 
 
             au lieu par luy designé, a ses frais et despens, et l eslevera sur le  
 
            ruisseau du lac en la terre dudit sieur de Laferté, Baudin 
 
 
            Juchereau de Laferté                        D R  
 
            Nicolas Bodin  (paraphe) 
 
                                                            Rageot  (paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 23 novembre 1672 
Traité et convention antre Mathurin Morisset, de la ville de Québec, Thomas Touchet, 
charpentier, de la Côte de Beaupré, et Antoine Caddé, menuisier, de la ville de Québec. 

notaire Gilles Rageot, no-989, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.2) 
 
 

1-        Pardevant ledit notaire etc.  
 
            furent presents en leurs personnes Mathurin Morisset 
 
            demeurant ordinairement en cette ville, Thomas Touchet 
 
            habitant de la coste de Beaupré charpentier, et Antoine  
 
5-        Caddé menuisier aussy demeurant en cette dite ville, lesquels 
 
            volontairement ont faict ensemble le traitté et convention qui ensuit  
 
            c est a sçavoir lesdits Morisset, Mo Touchet, avoir promis  
 
            et s estre obligez de montrer et enseigner au dit Cade, leur 
 
            mettier de charpentier tant es ouvrages de moulins, maison 
 
10-      escalliers que de toutes autres choses dont ils s entremettent et  
 
            demeslent dudit mettier de charpentier, entrant en societté  
 
            en toutes les travaux et entreprises qu’il pouroït faire de ce  
 
            jourd huy pendant un an de temps finissant a pareil jour  
 
            qu’ils travailleront tous de compagnie et feront  conjointement  
 
15-      les marchez et entreprises qui leurs seront presentées pendant  
 
            ledit temps d un an terme de leur dite societté  
            # et apprentissage # qu ils partageront  
 
            leurs travaux et proffits esgallement en trois, a chaque  
 
            payement qui leur en sera faict, et comme ledit  
 
            Morisset a declare avoir entrepris a faire un moulin  



 
20-      a vent, qui doit estre construit tout de bois, pour les sieurs 
 
            de la Nouguiere et Desueur en leur seigneurie a la rivière Sainte- 
 
            Anne, pour le prix et somme de douze cent livres qui (ont 
 
            obligez luy en paye, qu’il y a faict plusieurs travaux, et  
 
            fourny sur le lieu, tous le bois escary convenable pour 
 
25-      ledit moulin a esté consenty arresté entre les partyes  
 
            qu’elles racheveront ledit moulin de compagnie) que de ladite  
 
            somme de douze cent livres, ledit Morisset en prendra et  
 
            enlevera pour sa part six cent livres c est sçavoir trois  
 
            cent livres pour tout ledit bois escary dudit moulin qu’il dit  
 
30-      estre sur le lieu ou il ce construira, les autres trois cent 
 
            livres pour le reste des travaux qu’il fera avec lesdits Caddé  
 
            et Touchet, a faire et parfaire ledit moulin ainsy qu’il y est  
 
            obligé, et les six cents livres faisant le parfaict paiement  
 
            de ladite somme de douze cent livres seront paye, aux dits  
 
35-      Caddé et Touchet esgallement par moitie, et qu’ils seront  
 
            norrys ainsy que ledit Morisset en fesant ledit travail, 
 
            promettent et s obligent lesdits Touchet et Caddé  
 
            donner chacun dix journée consecutives, et n en demander rien  
 
            au dit Morisset pendant lesquels il les norira a travailler  
            *en cette ville* au dit  
 
40-      moulin de monsieur Me Nicolas Dupont  escuyer sieur  
 



            de Neufville conseiller au Conseil souverain de ce pays, et sy  
 
            ledit Morisset n a fait l ouvrage qu il a entreprise a faire  
 
            au dit moulin apres lesdites dix journees par eux  
 
            fournies chacun *a ÿ travailler* avec ledit Morisset. ledit Morisset 
 
45-      sera tenu et obligé leur tenir compte des journées qu’ils  
 
            y travailleront de surplus sur le pied de quarante solz a  
 
            chacun par jour et ainsy de mesme pour les journées 
 
            qu’il les ocupera a parachever les tels ouvrages qu’il  
 
            a entrepris comme aussy sy lesdits Morisset et Caddé  
 
50-      aydent a parachever ceux que ledit Touchet pouroit 
 
            avoir entrepris ledit Touchet sera pareillement tenu  
 
            et obligé leur en tenir compte sur le mesme pieds et (mot rayé) 
 
            oultre la nourriture, et en ce fesant ledit  
 
            Antoine Caddé a promis et c’est oblige # (mots rayés) tenir compte 
            sur ce qui luy peut estre deub par, # (mots rayés) 
 
55-      lesdits Morisset et Touchet *des a présent* (mots rayés) ladite somme de cent 
 
            cinquante livres *a chacun* fesant ensemble celle de trois cent livres  
 
            pour son apprentissage *ou leur payer sy bon leur semble* çavoir 
            moitie dans le temps  
 
            qu’ils monterontpour travailler a faire ledit moulin desdits sieurs De 
 
            suëur et la Nouguere, et le reste dans le retour  
 
60-      des vaisseaux qui viendront de France en ce pays  
 
            l annéé prochaine. Comme aussy ledit Morisset promet  
 



            et s oblige de montrer aux dits Touchet et Caddé a placer tous 
 
            les moullanges, et *tous les* mouvements, de moulins * leur enseigner* (mots rayés) 
 
            les secrets qu’il poura sçavoir dans sondit mettier, en ce qu’il  
 
65-      poura leur enseigner dans tous les travaux et entreprises 
 
            qu’ils feront pendant ledit temps d un an, # moyennant que ledit Thomas Touchet  
            promet et s oblige aussy desduire en l acqui dudit Morisset, au dit Caddé la 
            somme de cent livres qu’il consent des a present qu’il retienne par ses mains sur 
            ce que ledit Morisset luy peut estre redevable, et ce au moyen, de ce qu icelluy 
            Morisset promet luy enseigner. # et en cas qu’il  
 
            resta demain en la rade de cette ville a pareil  
 
            jour qu’aujourd huy qui seront l’expiration du présent traité, l annéé 
 
            prochaine, ledit Morisset ayant vollonté de s en retourné  
 
70-      en France, poura s’y en aller sy bon luy semble, dans le dernier 
 
            vaisseau quoy qu’il soït stipullé cy dessus au contraire, et  
 
            ces présentes cesseront dans le jour de son embarquement  
 
            et en cas qu’il ne s’en aille, continueront jusqu au dit jour  
 
            cy dessus exprimé, pour lequel dit temps lesdits  
 
75-      Touchet et Morisset fourniront d outils au dit Caddé 
 
            et seront raccommodez entretenus pendant icelluy 
 
            entr’eux trois, a frais communs, a esté aussy convenu  
 
            entre lesdits Morisset et Caddé en cas que ledit Morisset  
 
            ne s’en aille en France ainsy que dit est, et que ledit  
 
80-      Caddé ne pouvant sçavoir parfaictement tous les secrets  
 
            dudit mettier, *dans cy peut de temps* qu’ils continueront  
            entre’eux deux seulement 



 
            societté et compagnie pendant l année qui s’ensuivera  
 
            et pour estre leurs travaux entreprises qu’ils feront  
 
            conjointement, avec leurs proffits, (mot rayé) paratgez entr’eux 
 
85-      deux esgallement par moitie ainsy qu’il est dit, et  
 
            en cas qu’il ait quelques unes * d eux trois* malade ou qu’il perde 
 
            ou employe quelques journée qui ne soit au benefice  
 
            de toute leur societté sera prescomptée et desduite  
 
            a celluy qui manquera. Car ainsy le tout  
 
90-      a esté consenty et accordé entre les partyes  
 
            sans toutesfois tenir a consequence n’y prejudicier  
 
            au dit Caddé, pour ce que lesdits Touchet et Morisset 
 
            luy peuvent debvoir # du passé jusqu'a ce jour # promettant etc. 
            obligeant etc.  
 
            renoncant etc. fait et passé au dit Quebecq avant  
 
95-      midy en la maison dudit caddé le ving troisieme 
 
            jour de novembre mil six cent soixante douze 
 
            es presence de Jean Marnay et de Antoine Gardien dudit 
 
            Quebecq tesmoings qui ont avec lesdites partyes et notaire 
 
            signé a la reserve dudit Touchet qui a declaré  
 
100-    ne scavoir escrire ny signer de ce interpellé  
 
            suivant l ordonnance.  
 
            Aprouve en interligne encette ville, ay travailler,  
 



            lesdits, des a présent, oultre payera *sy bon leur semble*, dans cy peu de temps 
 
            a chacun,  
 
 
            Moriset 
 
            Jean Marnay  (paraphe)                   Caddé  (paraphe) 
 
                                                                     Antoine Gardien  (paraphe) 
 
                                                 Rageot  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
             



Le 24 janvier 1673 
Marché de construction d’un moulin à vent 

entre Nicolas Dupont de Neuville, conseiller au conseil souverain 
 et Mathurin Morisset et Antoine Caddé, charpentiers 

notaire Gilles Rageot, no-1018, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.2) 
 
 

1- Pardevant Gilles Rageot greffier et notaire 
 

gardenottes du roy nostre sire en la juridiction de  
 
cette ville en la Nouvelle France, furent presents 
 
en leurs personnes monsieur Me Nicolas Dupont escuyer sieur 
 

5- de Neuville conseiller au conseil souverain de ce pays d une part, 
 

Mathurin Morisset et Antoine Caddé charpentiers 
 
demeurants en cette dite ville d autre, lesquelles  
 
partyes de leur bon gré et vollonté ont faict entr elles le  
 
marché et conventions qui ensuit, c est a sçavoir lesdits 
 

10- Morisset et Caddé avoir promis et s estre obligez solidairement 
 

l un pour l autre un d eux seul pour le tout sans division ny  
 
discution aux renonciations requises faire et parfaire au dit  
 
sieur Dupont ce acceptant, au dire d experts et gens a ce  
 
connoissans un moulin a vent en cette ville au lieu  
 

15- du Mont Carmel en la place d icelluy que ledit sieur Dupont 
 

a acquis de Simon Denis escuyer sieur de la Trinite qu ils  
 
demonstront a leurs frais le mieux que faire ce poura pour  
 
y en edifier un neuf par eux entrepris le faire bien et deuement 
 
subjet a visite qu ils founiront tous le bois qui y sera necessaire 



 
20- et le rendront tournans et moulans fesant de bled farine 
 

dans la Sainct Jean Baptiste prochain a peine de tous despens 
 
dommages et interest ; que ledit sieur Dupont sera  
 
tenu et obligé faire faire une tour de pierre semblable 
 
a celle du moulin des révérends Pères Jésuite et qu il rendra preste 
 

25-      en temps convenable afin qu ils puissent monter ledit moulin 
 

            pour le temps cy dessus mentionne faute de quoy il ne  
 

poura avoir aucune pretention de dommages et interest alle 
 
lesdits Morisset et Caddé et ils pouront travailler ou bon [leurs] 
 
semblera, qu il leur founira toutte la fereure, clou 
 

30- plastre toilles et cordage a ce necessaire, avoir 
 

pareillemnt tenus lesdits Caddé et Morisset couvrir de  
 
planche ledit moulin # y faire toute les portes fenestres et toutes 
autres pieces et ustancilles necessaires de leur vacation # et de  
founir ladite planche, a la  
 
reserve du clou ainsy que dit est ce marché  
 
faict pour et moyennant le prix et somme de sept cents 
 

35- ( mot rayé ) livres tournois ( mots rayés ) 
 

sur laquelle ditte somme ledit Morisset  seul a reconneu et  
 
confessé en avoir eu et receu des avant ces presentes dudit sieur 
 
de la Trinité dont ledit sieur Dupont a dit avoir les deduire 
 
la somme de deux cent ( mot rayé ) livres, et le restant de ladite 
 

40- somme de sept cent livres qui est quatre cent vingt livres  



ledit sieur Dupont a promis et s est obligé le payer aux dits  
 
Morisset et Caddé conjointement a feur et mesure 
 
qu ils advanceront les travaux dudit moulin, et  
 
au moyen des presentes ledit sieur Dupont a descharge 
 

45- et descharge lesdits Morisset de toutes les prétentions et 
 

despens dommages et interests qu il avoit envers ledit  
 
Morisset en consequence du marché qu il a cy devant  
 
faict pour le restablissement du viel moulin  
 
qu il doibvent demollir pour y esdiffier celluy  
 

50- dont est par le cy devant, car ainsy et ce  
 

promettant et ce obligeant et ce renonceant et ce faict et  
 
passé au dit Quebecq en la maison dudit caddé apres 
 
midy le vingt quatrième jour de janvier mil six cens soixante 
 
treize es presences de monsieur Jean Baptiste Gosset huissier en cette 
 

55- et de Jean Marnay tesmoings qui ont avec  
 

lesdites paryes et notaire signer.  
 
approuvé de nulle  
 
valleur en rature cinquante /.  
 
 
Moriset                                           Dupont 
                   Caddé   ( paraphe ) 
 
Gosset   ( paraphe )                       J   Marnay   ( paraphe ) 
 
                                  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 16 décembre 2007 



 
 



Le 24 mai 1686 
Marché de construction d’un moulin à vent 

entre Pierre Boucher, seigneur de Boucheville 
représenté par Thomas Frérot de Lachenaye  

et Léonard Paillard, maître charpentier 
notaire Gilles Rageot, no-3112, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.5) 

 
 

1- Pardevant Gille Rageot nottaire 
 

gardenottes du roy nostre sire en la prevosté de Quebecq 
 
en la Nouvelle France furent presents en leurs personnes 
 
Thomas Frerot sieur de Lachenaye demeurant sur la rüe Notre-Dame 
 

5- proche le Cul de Sacq fesant et portant fort de Pierre Boucher escuyer 
 

seigneur de Boucheville ayant ordre de luy par sa lettre 
 
missive signée Boucher en datte du 20e de ce mois et exiber par 
 
ledit sieur de Lachenaye et a luy renduë à l instant, d’une part 
 
et Leonnard Paillard maistre charpentier de moulins 
 

10- demeurant en cette ditte ville ruë du Sault au Matelot d’autre  
 

part lesquelles partyes de leur bon gré et vollonté  
 
ont reconnu et confessé avoir faict ensemble le marché et  
 
convention qui ensuit c est a sçavoir ledit Paillard avoir  
 
promis et s’obligé comme par ces présentes il promet et s oblige 
 

15- de bastir leur faire et ediffier de son dit mestier, pour ledit  
 

sieur Boucher # absent ledit Frerot ce acceptant pour luy # un moulin 
a vent faisant de bled farine  
 
et icelluy moulin faire et ediffier semblable a celluy du Capt 
 
de Varennes de sa mesure haulteur et largeur, sujet à visite 



 
dans la Toussainct prochaine , en fournissant par ledit sieur 
 

20- Boucher gennerallement de tout le bois qu’il sera necessaire 
 

et fera faire sur le lieu qu’il plaira au dit sieur Boucher luy fournir, 
 
avec les moullanges ferrures marteaux cordages 
 
et touttes autres choses necessaire pour rendre ledit moulin  
 
parfaict sur ledit lieu qu’il luy sera indiqué et de luy ayder 
 

25- demande ( mot rayé ) aussy necessaire pour ( mots rayés ) luy ayder a  
lever ledit moulin dans  
 
ledit temps sur les mesmes peines de tous despens dommages 
 
et interest respectivement de part et d autre chacun en droit soy  
 
ce marché faict pour et moyennant le prix et somme de  
 
neuf cent livres tournois de principal, et un chapeau d’une  
 

30- pystolle pour le vin du marché et de nourrir ledit Paillard avec 
 

tous sesdits manœuvres pendant tout le travail dudit moulin 
 
que ledit Paillard couvrira de planche # comme desdites qu’il renclorra la 
charpente et corps d’icelluy moulin, de madriers ou planche telle qu’il 
plaira au dit sieur Boucher de luy en livrer # en fournisant par ledit 
 
sieur Boucher de touttes les planches madriers preste a poser ainsy que ledit 
 
clou et autres choses necessaires pour cet effet sur ledit lieu 
 

35- aux frais et despens dudit sieur Boucher # a la reserve des gages de deux  
ouvriers  que ledit Paillard emmenera avec luy pour luy ayder a bastir ledit 
moulin lesquels ledit Paillard satiffera et payera #  sur laquelle dite somme 
 
ledit Paillard a reconnu et consfessé avoir eu et receu ce jourd huy 
 
comptant avant ces présentes dudit sieur de Lachenaye pour ledit sieur Boucher 
 



la somme de deux cent livres par advances au dit sieur de sadite lettre 
 
cy devant datter sy comme et ce dont et ce quittance et ce, et les sept cent 
 

40- livres restantes ledit sieur de Lachenaye a promis et s est obligé  
 

de les payer ou faire payer ledit Boucher au dit Paillard ou ordre 
sçavoir dans le temps que  
 
ledit moulin sera prest à ellever, celle de deux cent livres et ce  
 
les cinquantes livres restantes dans la fin et parachevement dudit 
 
moulin faisant farine sujet à visite ainsy que dit est et en argent et monnoye 
sur les mesme  
 

45- peines, estant accordé entre les partyes que le sieur Paillard partira  
 

de cette ville le quinzième juin prochain pour commencer lesdits travaux a la Sainct 
 
Jean Baptiste en suivant # et iceux continuer jusque leur parachement sans 
d y continuation # et en cas qu’il manque de quelque courbes au dit moulin 
ledit Paillard promis de les escarrir sans en rien faire payer davantage 
au dit sieur Boucher # sur les mesme peines de tous despens 
 
dommages et interests. 
 
Car ainsy et ce promettant et ce obligeant chacun  
 

50- en droit soy et ce renoncants et ce faict et passé au dit Quebecq 
 

estude dudit nottaire apres midy, le vingt quatrième may mil six cent 
 
quatre vingt six en presence de Pierre Biron et de Germain  
 
Langlois praticien tesmoins demeurant au dit Quebecq 
 
qui ont avec ledit Frerot et nottaire signé et ledit Paillard 
 

55- declaré ne scavoir escrire ny signer de ce interpellé suivant  
 

l ordonnance.  
 
approuvé pour bonne valleur vingt mots, en interligne 



et de nulle  valleur en rature un mot. 
 
 
Frerot   ( paraphe )                               P  Biron   ( paraphe ) 
 
Germain Langlois                                G  Rageot  ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 17 décembre 2007 
 
 
 
 
 



Le 26 février 1668 
Marché de construction d’un moulin à vent 

entre Monseigneur François de Laval, évesque de Pétrée 
et  Charles Pouliot 

notaire Gilles Rageot, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.1) 
 
 

1-       Pardevant Gilles Rageot notaire et ce  
 
      furent presents en leurs personnes  illustrissime et reverendissime 
 
      personne messire Francois de Laval evesque de Petrée 

 
      vicaire apostholique en la Nouvelle France et nommé par le roy 
 

5-        premier evesque dudit pays d une part, et Charles 
 

           Pouliot charpentier # demeurant en l isle d Orleans du coste du sud # 
d’autre lesquelles partyes de leurs 
 
bon gré et vollonté ont reconnus et confessé avoir fait par ensemble 
 
le marché et accord qu il en suit, c est a sçavoir ledit Pouliot 
 
a promis et s’est obligé de faire et parfaire bien et  
 

10-      duement au dire de gens et peres et a ce connoissants, 
 

            ( mots rayés ) en ce qui regarde son mestier de  
 

charpentier un moulin a vent en l isle d Orleans 
 
du costé du sud # au dit seigneur appartenant #  au lieu qui luy 
sera # la seigneurie de # marque et indiqué 
 
qui sera scavoir ledit estage dudit moulin de colombages 
 

15-      de huit poulces d epaisseur tant plein que vuidde en tous 
 

            sans avec les planchers l escallier portes couvertures 
 

meunuiseries et tout ce qui concerne le corps et dedans 
 
dudit moulin, comme aussy ledit Pouliot s oblige de fournir 



 
le bois et madriers necessaire pour faire le rouet dudit moulin 
 

20- sera tenu ledit seigneur lorsque de faire fournir le clou 
 

et fermens convenable au dit moulin a ses frais, et de faire 
 
charoyer ledit bois sur ledit lieu que ledit Pouliot abattra 
 
escariera et rendra prest a mestre en œuvre, ensemble 
 
ledit Pouliot s’est submis et obligé de tailler et assembler 
 

25- les moulanges dudit moulin que ledit seigneur lorsque luy fera 
 

fournir sur ledit lieu, lequel dit moulin icelluy 
 
Pouliot sera tenu de rendre moulans et fezant farine 
 
au mois de septembre prochain en un an que l on comptera mil 
 
six cens soixante neuf en luy fournissant lesdites meulles fermens 
 

30- cloux marteaux necessaire ( mots rayés ) pour l œuvre d un moulin. Ce marché 
 

fait pour et moyennant le prix et somme de onze cens 
 
dix livres tournois que ledit seigneur lorsque s’est submis 
 
et obligé luy faire payer scavoir la moytié en travaillans 
 
actuellement au dit moulin et l’autre moytié affin dudit travail.  
 

35- Car ainsy et ce promettant et ce obligeant chacun en droit 
 

s obligeant et ce renonceant et ce fait et passe en l hostel episcopal 
 
dudit seigneur lorsque apres midi le vingtsixiesme  
 
jour de febvrier mil six cens soixante huit  
 
huit en présence de Guillaume Roger conseiller écuyer  
 

40- Athanaze Hubbut tesmoins demeurants au dit  



 
Quebec qui ont avec lesdits seigneur evesque et notaire signé  
 
et a ledit Pouliot declaré ne scavoir signer de ce interpelle 
 
suivant l ordonnance.   Aprouvé de nul valleur 
 
en rature sept mots,  aprouve bon en interligne 
 

45- une demy ligne. 
 
 
 

Francois evesque de Petrée 
 
G  Roger   ( paraphe )              Athanase Hubout 
 
 
                           G  Rageot   ( paraphe )  
 
 
 
 
 
 
 
 



Le 26 septembre 1688 
Marché d’engagement entre François Hazeur, marchand, de la ville de Québec,  

et François de Lavergne, maçon, de la ville de Québec. 
notaire Gilles Rageot, no-3595, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.5) 

 
 

1-        Pardevant Gilles Rageot notaire gardenotes 
 
            du Roy nostre sire en la Prevosté de Quebecq en la Nouvelle France 
 
            furent presens en leurs personnes le sieur François Hazeur  
 
            marchand demeurant en cette ville d’une part et, Francois  
 
5-        de Lavergne maçon demeurant en cette dite ville d’autre part 
 
            lesquelles partyes de leurs bons gré et vollonte ont reconnu 
 
            et confessé avoir fait ensemble les marché et engagement  
 
            qui suivent c est a scavoir ledit Lavergne avoir promis  
 
            et s’estre oblige d aller hiverner a la Malbaye et se tenir  
 
10-      prest pour y faire voyage dans la premiere occasion qui se présentera 
 
            pour y travailler a couper et escarir du bois ayder aux  
 
            travaux du moulin a sie et a toute autres travaux  
 
            necessaires pour ledit sieur *Hazeur (mots rayés)  
            commandement, a compter  
 
            du jour de son depart jusqu a la fin dans et prochain ou au  
 
15-      commencement du mois de may qui sera ____ de travailler  
 
            a la maçonne auquel temps il y travaillera pour ledit 
 
            sieur Hazeur de sondit mettier tant qu’il en aura besoing et que  
 
            les travaux le requerront dans le temps convenable,  
 
            promettant et s obligeant le ______ de travailler de toutes  
 
20-      ses forces et pouvoir en tous ce qu,il pourra bien et deument  



 
            avec faire de tel # que suivant les commandements du sieur Sebille ou  
            autres de la part dudit sieur Hazeur # ce marche fait pour et  
            moyennant le prix  
 
            et somme de vingt livres pour et, par chacun mois  
 
            avec ses vivres et nourriture a commencer du jour de son  
 
            depart jusqu’au dit temps et fin d avril ou commencement 
 
25-      de may prochain, et pour chacun jour de maconne 
 
            trois livres plus un coup d eau de vie bien que dans  
 
            l’hyver prochain, estant accode que les jours de  
 
            feste et dimanches de pluye ne luy sera pas payées  
 
            mais norry comme dit est, a faire ses  
 
30-      payemens a fur et mesure que ses travaux  et desdits 
 
            payemens a sa femme lorsqu elle en aura besoing   
 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  renocant etc. faict et passé au dit 
 
            Quebecq estude dudit notaire apres midy ce vingt sixieme  septembre 
 
             mil six cent quatre vingt huict es presence des sieurs Jean  Lepreau et  
 
35-      de Joseph Riverin marchand demeurant a Quebecq __________ demeurants au  
            dit Quebec 
 
            qui ont avec ledit sieur Hazeur et notaire signé et ledit Lavergne  
 
            declaré ne savoir escrire ny signer de ce interpelle suivant l’ordonnance . 
 
            F Hazeur  (paraphe) 
 
            J Riverin  (paraphe)                        Jean Lepreaut  (paraphe) 
 
                                               Rageot  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



 
             
 
 



Le 26 octobre 1672 
Apprentissage en qualité de charpentier de Léonard Paillard dit le Poitevin, de la paroisse 

de Bersa proche Poitiers, à Jean Lemire, procureur syndic des habitants de ce pays et 
maître charpentier, demeurant proche de la ville de Québec à la Grande Allée. 

notaire Gilles Rageot, no-957, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.2) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux etc. fut present en sa personne 
 
    Liennanrd Paillard # dit le Poittevin #  fils de desfunct André Paillard, et de Catherine 
 
    veuve [Geoffroy] ses pere et mere de la parroisse de Bersa proche Potier 
 
    le quel vollontairement a reconnu et confessé,  
 

5-        s’estre mis en apprenty # pour son proffit faire # d’huy pour trois ans finis du 
 
            mestier de charpentier, avec le sieur Jean Lemire procureur  
 
            sindicq des habitans de ce pays maistre charpentier demeurant 
 
            proche cette ville a la Grande Allée present  et acceptant qui l a  
 
            pris et retenu a son apprenty pour ledit temps pendant lequel  
 
10-      il promet luy montrer et enseigner ledit mestier de charpentier 
 
            et ce dont il se mesle et entremis  luy fournir alimens 
 
            ses vivres hostel feu lict et lumiere et le traitter 
 
            humainement comme il appartient, et luy donner la  
 
            somme de soixante livres pour chacunes desdittes annéés 
 
15-      et son blanchissage, # pendant ledit temps et que ledit sieur Lemire luy  
            advancecera ce qu’il aura besoing en desdcution de # ladite somme 
            pour ayde a son entretien 
 
            et par gratisfication, et qu il fera tout tout son ce qu il luy  
 
            sera commandé par ledit sieur Lemire son maistre a tel employ 
 
            et en service qu il advisera bien estre, lequel dit Paillard 



 
            aprenty  promet et s oblige servir bien et fidellement sondit 
 
20-      maistre, faire son proffit, et l advertir desdits dommage 
 
            s il vient a sa connoissance, sans aller ailleurs servir  
 
            n’y sortir sans son congé et permission durant ledit temps 
 
            car ainsy etc. promettant etc, obligeante chacun en  
 
            droit soy etc. renoncant etc. fait et passé au dit Quebecq 
 
25-      en l estude dudit notaire apres midy le vingt  
 
            sixieme jour d octobre (gbic) mil six cent soixante douze es présence 
 
            de Jean Marnay clerc et de Jean Lefebvre  
 
            tesmoins demeurants au dit Quebecq qui ont avec ledit 
 
            sieur Lemire et notaire signé et ledit Paillard 
 
30-      declaré ne scavoir escrire ny signer de ce interpellé 
 
            suivant l ordonnance.  
 
 
            Jean Marnay   ( paraphe )             Jean Lemire   ( paraphe ) 
 
            Lefebvre   ( paraphe ) 
 
                                                          Rageot   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 28 février 1688 
Marché de livraison de cordes de bois; par Martin Arnault « chaunier », de la 

côte de Lauzon, et Anne Greslon et Jean Brusseau, meunier, son époux,  
présentement absent de la ville de Québec. 

notaire Gilles Rageot, no- 3417, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.5) 
 
 
 

1- Pardevant Gilles Rageot nottaire gardenottes 
 

du roy nostre sire en la prevosté de Quebecq en la Nouvelle 
 
France furent presents en leurs personnes Mathurin Arnault 
 
chaunier habitant de la coste de Lauson d’une part et Anne  
 

5- Greslon femme se faisant et portant fort de Jean Brusseau  
 

meunier demeurant en cette ville absent auquel elle promet faire 
 
ratisfier ces présentes toutesfois et quantes d’autre part lesquels 
 
vollontairement ont reconnu et confessé avoir faict et passé  
 
ensemble le marché et convention qui ensuit c est a sçavoir ledit  
 

10- Arnault avoir vendu et promet livrer au dit Brusseau sur la  
 

greve de cette ville incessamment apres les semences prochaines 
 
six cordes de bois franc loyal et marchand pour et moyennant 
 
trois livres de la corde que ladite Greslon a promis et s est obligé  
 
en payer audit Arnault toutesfois et quantes et a sa vollonté  
 

15- en cette ville au moulin et demeure dudit Brusseau et avant 
 

la livraison dudit bois en six minots de farine loyalle et 
 
marchande, estant en oultre accordé entre les partyes 
 

           que ledit Arnault livrera audit Brusseau ou a sa femme deux  
         



 
bariques de chaux dans ledit temps et livraison dudit bois  
 

20-      pour le prix et somme de cent solz qu’il reconnoist et confesse leur  
 
debvoir avant ces présentes comme etc. dont etc. quittant etc.  
 
faict et passé audit  Quebecq estude dudit notaire avant  
 

            midy le vingt huitième febvrier mil six cent quatre vingt huict 
 

es presence de Jean Valliquet demeurant en ladite coste de Lauson  
 

25- et de monsieur Estienne Marandeau huissier de ladite prevoste dudit Quebecq 
 

sign qui ont avec ledit notaire signe et les partyes 
 
declaré ne scavoir escrire signer de ce interpellez 
 
suivant l ordonnance.  
 
 
J  Valliquet                            Marandeau   ( paraphe ) 
 
                              G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 7 avril 2008 
 
 



Le 28 février 1691 
Marché de construction d’un arbre et d’une roue pour le moulin à eau de la Sainte-

Famille situé dans l’île et comté Saint-Laurent entre Louis Rouer de Villeray, premier 
conseiller du Roi au Conseil souverain, de la ville de Québec, au nom et comme ayant 

pouvoir et faisant pour François Berthelot, secrétaire des commandements de feue 
madame la Dauphine et Comte de l’île et comté de Saint-Laurent et Charles Pouliot, 

maître charpentier et habitant, de l’île et comté Saint-Laurent. 
notaire Gilles Rageot, no-4185, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.6) 

 
 
 

1-        Pardevant Gilles Rageot notaire gardenostes 
 
            du Roy nostre sire en la prevosté de Quebecq en la  
 
            Nouvelle France furent presents en leur personne 
 
            monsieur de Villeray premier conseiller du Roy au  
 
5-        Conseil souverain de ce pays demeurant en son hostel sise 
 
            en cette ville au nom et comme ayant pouvoir et faisant 
 
            en cette partye pour messire François Bertelot secretaire 
 
            des commandements de feu madame la Doufine comte 
 
            de l isle et comte de Saint-Laurent d une part et  
 
10-      Charles Poulliot maître charpentier habitant demeurant 
 
            en ladite isle et comté; en la paroisse Sainct Paul d’autre part 
 
            lesquelles partyes de leurs bon gre et vollontez 
 
            ont reconnu et confessé avoir fait et passé ensemble 
 
            le marché et engagements qui ensuivent c est a scavoir 
 
15-      ledit Poulliot avoir promis et s estre obligé  
 
            et engagé de faire bien et deument au dire d experts 
 
            pour ledit sieur de Villeray au dit nom ce aceptant 



 
            un arbre et une rouë au moulin a eau de la  
 
            Saincte Famille scitué dans ladite isle et comté  
 
20-      Saint-Laurens, de fournir pour cet effet par ledit  
 
            Poulliot tout le bois et autres choses necessaires 
 
            a l exeption du clou que mondit sieur de Villeray 
 
            sera obligé a sesdits superieur *au dit nom* fournir au dit Poulliot 
 
            estant accordé qu’en cas qu il y ait quelque partye 
 
25-      de la rouë d icelluy moulin qui se trouvast sain et  
 
            estas de servir il luy sera loisible de l’employer 
 
            sans aucune diminution du prix convenue entre  
 
            les partyes cy apres declaré . s’oblige aussy 
 
            ledit Poulliot d oster a ses *frais et* depens touttes les glaces 
 
30-      qui sont dans ledit moulin; ce marché faict  
 
            pour et moyennant le prix et somme de deux cent 
 
            vingt six livres tournois et en oultre promet  
 
            et s oblige ledit Poulliot a ses frais et despens  
 
            de deffaire les moullanges dudit moulin et d’en  
 
35-      restablir la charpente consistant aux poultres  
 
            et assemblage qui les supportent lesquelles sont  
 
            pouries, il y en fournira de neufve sçavoir deux  
 
            de fresne pour la bas, et les deux pour le hault 
 
            du mesme bois s’il se peut sinon de cedre ou de pin 



 
40-      faire l assemblage necessaire # ensemble le poirier____ 
            et sollage desdites poultres de dessous # et le mettre en estat de 
 
            restablir lesdites moulanges par ledit Poulliot 
 
            sans que ledit sieur de Villeray au dit nom soit 
 
            obligé de luy fournir quoy que ce soit et non 
 
            le plastre qu’il luy fournira, pour remmoulanger  
 
45-      et restablir lesdites meulles , et ce aussy  
 
            pour et moyennant le prix et somme de cent 
 
            soixante quatorze livres, la somme revenant 
 
            ensemble a la somme de quatre cent livres tournois  
 
            que ledit sieur de Villeray a promis et s est obligé  
 
50-      en payer au dit Poulliot en fin de chaque ouvrage 
 
            lesquels ouvrages il sera tenu et s oblige de  
 
            rendre parfaits scavoir lesdits arbre et rouë 
 
            dans le premier d’avril prochain et le surplus 
 
            dans la my aoust ensuivant # sur laquelle somme ledit Poulliot a 
            recomnneu et confesse eu et receu des avant ces présentes ______ # 
            et quittant etc. car ainsy etc.  
 
55-      promettant etc. obligeant chacun en droit soy etc.  
 
            renoncants etc. faict et passé au dit Quebecq 
 
            estude dudit notaire apres midy le dernier  
 
           jour de febvrier mil six cent quatre vingt unze  es presence 
 
            de Me Nicolas maheu huissier et de Jean Baptiste Morin sieur Rochebelle 
 



60-      tesmoins demeurants au dit Quebecq qui ont 
 
            avec mondit sieur de Villeray et notaire signe 
 
            et ledit Poulliot declaré ne scavoir escrire ny signer 
 
            de ce interpellé suivant l ordonnance.  
 
 
            Rouer de Villeray 
 
            Morin de Rochebelle                   Metru  ( paraphe ) 
 
                                               Rageot   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 



le 29 octobre 1681 
Engagement en qualité de meunier de Pierre Mandin, meunier, 

de Charlesbourg, à Jean Larchevesque, de Saint-Jean. 
notaire Gilles Rageot, no-2291, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.4) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire etc.  
 

fut present en sa personne Pierre Mandin meusnier 
 
cy devant demeurant a Saint Jean a Charlebour au service des 
 
peres Jesuittes de cette ville lequel vollontairement  
 

5- a recogneu et confessé s’estre engagé, a promis et s’est 
 

obligé de servir bien deument et fidellement de son mestier 
 
de meunier pendant un an commançant de la veille 
 
la Toussaincts prochain pour finir a pareil jour, le sieur  
 
Jean Larchevesque laisné demeurant à Sainct Jean  
 

10- present et acceptant # pour faire aller son moulin pendant 
ledit temps # et ce pour et moyennant le  
 
prix et somme de cent cinquante livres avec deux  
 
minots de pois communs et un minot d bled, que 
 
ledit Larchevesque a promis et s est obligé luy en payer  
 
pour ledit temps, et a fur et mesure qu’il aura besoing d argent 
 

15- de luy en advancer un desduction de ladite somme ensemble 
 

de le nourrir pendant ledit temps, car ainsy etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. chacun en droit soy etc.  
 
renoncants etc. faict et passé au dit Quebecq en  
 
l estude dudit notaire avant midy le vingt huictiesme  



 
20- neuvième octobre 1681 es presence de Jean Journet et de Jean  
 

Baptiste Morin de Rochebelle demeurant au dit Quebecq tesmoingts qui ont avec ledit 
 
Larchevesque et notaire signe et lesdits Mandin et Larchevesque 
 
declaré ne savoir escrire ny signer de ce interpellé suivant 
 
l’ordonnance.  
 
 
Morin de Rochebelle               _________?  
 
                                    G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 6 avril 2008 

 
 
 



Le 29 octobre 1683 
Engagement de Louis Rivau, farinier, à Michelle-Thérèse Nau  

et Joseph Giffart, écuyer et seigneur de Beauport, son époux. présentement absent. 
notaire Gilles Rageot, no-2667, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.4) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire gardenottes 
 

du roy nostre sire en la prevosté de Quebecq en la Nouvelle 
 
France fut present en sa personne Louis Rivau farinier 
 
lequel vollontairement a reconnu et confessé avoir promis et  
 

5- s estre obligé comme par ces presentes il promet et s oblige  
 

d aller servir du lendemain de la Toussaincts deuxième novembre prochain 
 
pour un an de temps finissant a pareil jour Joseph Giffart  
 
escuyer et seigneur de Beauport absent demoiselle  
 
Michelle Therese Nau son espouse présente stipulante et acceptante 
 

10- pour eux et ce faisant fort et quante; pour par ledit Rivau  
 

faire et travailler pour lesdits sieur et demoiselle de Beauport 
 
en tout ce qu’il pourra et qu’il luy commanderont, tant pour  
 
faire moudre leur moulin a eau en temps convenable que 
 
pour faire touttes sortes de travaux pendant ledit temps 
 

15- ce marché faict pour et moyennant le prix et somme 
 

de cent trente cinq livres et une paire de soullier 
 
que ladite demoiselle tant pour elle que sondit mary 
 
a promis et s’est obligé luy en payer a fur et mesure 
 
du temps qu’il servira, # et sa nourriture pendant ledit temps # avec une 
piece de quarante sols 



 
20- qu’il luy a esté présentement donné par elle pour le vin de  
 

marché car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
chacun en droit soy etc. renoncant etc. faict  
 
et passé en la maison du sieur Rachot marchand  
 
bourgeois de cette ville apres midy le vingt neuvième 
 

25- octobre sil six cent quatre vingt trois es présence du sieur  
 

Antoine Beaulieu et Jean Baptiste Nolan demeurants au dit Quebecq 
 
tesmoins qui ont avec ladite demoiselle et notaire signé et 
 
ledit Rivau declaré ne sçavoir escrire n’y  
 
signer de ce interpellé suivant l ordonnance.  
 
 
J. B.  Nolan   ( paraphe ) 
 
Antoine Beaulieu 
                                          G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 5 avril 2008 



Le 30 juin 1676 
Obligation et quittance entre Anne Masse et François Dolbecq, son époux, 

présentement absent de Mousseaux, et Pierre Lafaye, meunier et fermier de la terre, 
seigneurie et moulin de Dombourg.  

notaire Gilles Rageot, no-1463, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.2) 
 
 
 

1- Pardevant ledit notaire etc. 
 

fut present en sa personne Anne Masse femme de  
 
Francois Dolbecq absent demeurant a Mousseaux duquel  
 
elle se faict fort disant estre de luy autorisée et qu’elle  
 

5- ratiffira et aura ces presentes pour agreable dans  
 

quinzaine a peine de nulite d icelles laqu elle au dit 
 
nom a reconnue et confessé debvoir bien et loyaument 
 
a Pierre Lafuye cy devant meunier et fermier de  
 

10- la terre seigneurie et moulin de Dombourg présent 
 

et acceptant, la somme de onze livres tournois  
 
pour toute choses generalement quelconque apres compte 
 
faict entr eux ainsy qu ils ont dit de tout le passé jusqu'à 
 
present laquelle valloit quatre livres pour cens et rente 
 

15- seigneurialles restant de plus et sept livres pour  
 

garde d une vache et argent presté, laquelle 
 
ditte somme de onze livres ladite Masse se  
 
fesant fort de sondit mary a promis et s est obligé 
 
payer au creancier ou ordre en cette ville 
 



20- dans deux mois d huy a peine de tous despens 
 

dommages et intérêts etc. au moyen des presente ledit  
 
Lafuye a tenu et tient quitte ledit Dobecq de toute 
 
choses quelconques mesme des rente qu elles sont  
 
escheuës pour la terre size et scituée au dit lieu  
 

25- de Dombourg pendant tout le temps que ledit Lafuye 
 

en jouy jusqu'à la Toussainct dernier passee  
 
et promet l en acquitter envers tous et contre tous  
 
promettant etc. obligeant etc. renoncans etc. faict et passe  
 
en le susdit notaire apres midy le 30e juin 
 

30-      1676 es presence de Francois Hubert demeurant a  
 

            Mousseaux et de Nicolas Metru clerc témoins qui ont  
 
            avec ledit notaire signé et les partyes declaré ne  
 
            scavoir escrire ny signer de ce interpellez suivant l’ordonnance. 
 
 
            Francois Hubert   ( paraphe )                  Metru   ( paraphe ) 
 
                                                         G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 4 avril 2008 



Le 30 septembre 1681 
Engagement en qualité de meunier de Pierre de Lafuye dit Mouture, meunier, 

de la ville de Québec, au Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal.  
notaire Gilles Rageot, no-2274, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.4) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire 
 

gadenottes du roy nostre sire en la prevosté de  
 
Quebecq en la Nouvelle France, fut present en sa  
 
personne Pierre de Lafuye # dit Mouture # meunier, ordinairement 
 

5- de present demeurant en cette ville lequel vollontairement 
 

s’est engagé a promis et s est obligé de servir bien  
 
et deument avec touttes fidelité de sa vocation de  
 
meunier, messieurs du Seminaire de Montreal  
 
pour le temps et terme de deux ans a commencer du  
 

10- jour de son arrivé au dit lieu de Montreal, messire Gabriel 
 

Souart prestre docteur en theologie, dudit seminaire 
 
present stipulant ce acceptant pour ledit seminaire 
 
et ce pour et moyennant le prix et somme de  
 
cent cinquante livres # et sa norriture # pour et par chacune desdites  
 

15- années et une paire de soulliers en oultre, pour  
 

la seconde année que ledit sieur Souart audit nom  
 
luy en a promis et s est obligé luy en payer ou faire payer 
 
à la fin de chacune d icelles a la reserve de ladite 
 
paire de soulliers qui ne luy sera livrée que la devant 
 



20- desdites deux années ainsy qu’il desduit # avec les frais de son transport   
            au dit lieu de Montreal # que sy ledit Lafuye a besoing  
 
            de quelque chose pour sa necessité  et entretien 
 
            il luy sera advancé en desduction de ses gages  
 
            a la reserve pour le vin ou debauche de cabaret  
 
            qui ne luy sera advancé car ainsy etc. promettant etc.  
 
25- obligeant etc. renoncant etc. faict et passé au dit  
 

Quebecq en l estude dudit notaire apres midy le dernier  
 
jour de septembre mil six cent quatre vingt un es présence de  
 
Gabriel Souart  Me Guillaume Roger premier huissier au conseil et de  
 
Nicolas Metru huissier demeurant au dit Quebecq 
 

30-      tesmoings qui ont avec ledit sieur Souart et notaire 
 
signe et ledit Lafuye a declaré ne savoir escrire  
 
ny signer de ce interpellé suivant l ordonnance. 
 
 
G.  Souart   ( paraphe ) 
 
Roger   ( paraphe )                     Métru   ( paraphe ) 
 
                                   G  Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 6 avril 2008  

 
 
   



Le 30 octobre 1670 
Marché pour la démolition et le remontage d’un moulin à vent en l’Île d’Orléans 

entre de Jean Dudouyt, prêtre du Séminaire de Québec et Charles Pouliot, charpentier 
notaire Gilles Rageot, no-482, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.1) 

 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire gardenottes du roy  
 

etc. fut present en sa personne Charles Pouliot charpentier 
 
demeurans a l isle d Orleans lequel vollontairement a reconnu 
 
et confessé a voir promis et s estre obligé comme par ces  
 

5- presentes il promet et s oblige envers messire Jean Dudouyt 
 

prêtre demeurant au seminaire de cette ville présent et acceptant 
 
de demonter le moulin a vent de l habitation appartenant 
 
a Monseigneur de Pétréé en la seigneurie de Lirecq  
 
en ladite isle d Orleans, et icelluy remonter a condition  
 

10- que la platte forme luy sera mise en estat pour ce qui  
 

concerne la massonnerie, et luy fournir les planches  
 
necessaires pour couvrir ledit moulin, et au surplus 
 
ledit Pouliot sera tenu et oblige de refaire et parfaire  
 
ledit moulin en bon et deub estat tant aux esgards de  
 

15- la charpente que des moulanges qu il remettra pareillement 
 

en estat en luy fournissant de plâtre , et qu il commencera 
 
ledit travail le printemps prochain, lorsque ladite plate  
 
forme luy sera mise en estat, sans discontinuation jusqu  
 
a ce que ledit moulin soit en estat de mouldre, et ce  
 



20- pour et moyennant le prix et somme de deux cent livres 
 

tournois que ledit sieur Dudouyt a promis et s est oblige  
 
luy en payer a la fin dudit travail car ainsy etc promettant etc. 
 
obligeant etc. renonceant etc. faict et passé au dit Quebecq estude 
 
dudit notaire avant midy le trentieme jour d’octobre 1670 
 

25- es presence de Raymond Paget seigneur de la  
 

Beaupré écuyer et Jacques de Latouche deeurant au dit  
 
Quebecq témoins qui ont avec le dit sieur Dudouyt et  
 
nous notaires  et lesdits parties declaré ne scavoir escrire 
 
ny signer de ce interpelle suivant l’ordonnance. 
 
Dudouit   ( paraphe )                Ramond Paget   ( paraphe ) 
 
Jacques de Latouche   ( paraphe ) 
 

                                                     Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 27 mars 2008 

 
 



Le 31 mai 1691 
Marché de maçonnerie d’un moulin 

entre Charles Aubert de Lachenaye, marchand et 
 Claude Baillif, architecte et entrepreneur d’ouvrages de maçonnerie 

notaire Gilles Rageot, no-4263, (BAnQ / CN301,S238 / mic.# M-36.6) 
 
 

1- Pardevant Gilles Rageot notaire gardenotte  
 

du roy nostre sire en la  prevoste de Quebecq en la  
 
Nouvelle France furent presens en leurs personnes noble  
 
homme Charles Aubert sieur de Lachenaye marchand bourgeois 
 

5- de cette ville d une part et Claude Baillif architecte 
 

entrepreneur d ouvrages de massonnerie demeurant en cette  
 
ville d’autre part lesquelles partyes de leurs bon grez et  
 
vollonte ont reconnut et confessé avoir fait et passé ensemble le 
 
marché et convention qui suit c est a sçavoir ledit Baillif 
 

10- avoir promis et s est oblige, comme par ces présentes pour et  
 

s oblige de faire bien et deument sujet a visite pour ledit sieur 
 
de Lachenaye toutte la massonne d’un moulin qu il  
 
desire faire construire entre ses deux moulins a la Pointe 
 
au Lievre et de fournir par ledit baillif a ses despens  
 

15- généralement de tous les materiaux et ouvriers, et y faire 
 

touttes les portes fenestres et cheminée le tout de pierre 
 
taillée au scizeau et de la proportion que le gros  
 
moulin dudit sieur de Lachenaye, laisser dans la muraille  
 
l en foncement d une huche et une cabane toutte ladite  
 

20- muraille de pierre de Beauport, et de construire  



 
les estages de ladite muraille comme ils luy seront requis 
 
par le charpentier pour poser sa charpente bien et deument  
 
et de commencer ledit travail des le premier jour de juin prochain 
 
et a icelluy travailler incessamment et finir dans le mois  
 

25- d aoust aussy prochain a peine de tous despens dommages et  
 

interests et de ( mot rayé ) et de celler touttes les poutres et autres 
 
pierres qui entreront dans ladite muraille ainsy que tout  
 
les gons et autres ustancilles qui entreront dans ladite muraille 
 
et le tout rendues bien et deument comme dit est,  
 

30- ce marché faict pour et moyennant le prix et somme 
 

de vingt cinq livres tournois moytie en argent et moytié en marchandise  
 
que ledit sieur de Lachenaye a promis et s est obligé luy en  
 
payer et par chacune toise # tant plain que vuidde # a fur et mesure  
 
dudit travail, car ainsy et ce promettant et ce obligeant  
 

35- et ce renoncant et ce faict et passé au dit Quebecq estude 
 

dudit notaire avant midy le dernier jour de may mil six cent quatre vingt 
 
unse es presence de Me René Huberau conseiller et Nicolas Metru 
 
huissier en ladite prevoste appelez pour tesmoins demeurants auz quels 
 
( illisible ) avec les partyes et notaire signé.  
 
Charles Aubert 
de Lachenaye                               Baillif   ( paraphe ) 
 
( illisible ) ( paraphe )                   Metru   ( paraphe ) 
                                    Rageot   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 21 décembre 2007 



 
 
 

 



Le 1er juin 1737 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé à Champlain sur le domaine de la seigneurie de 

Cabanac; par François Dejordy de Cabanac, écuyer et officier des troupes de la Marine en 
garnison en la ville de Montréal, à Honoré Tesson, farinier. 

notaire Joseph-Charles Raimbault de Piedmont, no-1374, (BAnQ / CN401,S339 / mic.# M-620.283) 
 
 

1-        Pardevant le notaire etc.fut present Francois Dejordy escuyer 
 
            sieur de Cabanac, officier des troupes de la Marine en garnison en cette 
 
            ville lequel a reconnû et confessé avoir donné a titre 
 
            de ferme et prix d argent en bled pendant sept années consecutifs # finies #  
 
5-        et accomplies # a commencer des ce jour et attendu qu il en est 
            deja en possession # et pre un moulin a vent scitué sur le domaine 
 
            de la seigneurie de Cabanac, a Honoré Tesson farinier a ce present 
 
            et acceptant, ledit moulin a vent, scitué a ( mot rayé ) Champlain pour 
 
            par ledit Tesson le faire travailler comme  un bon farinier 
 
            en l etat qu il est a present tant de ses draps que ferments et  
 
10-      ustanciles de moulin, dont sera dressé inventaire et estimation 
 
            pour en fin dudit bail rendre le tout en bon etat 
 
            suivant ledit inventaire et estimation dont sera dressé  
 
            procez verbal. Ce bail aunsy fait a la charge par  
 
            ledit preneur d’entretenir ledit moulin de toutes menues 
 
15-      reparation et faisant travaîller en ayant soins de roue 
 
            àluchons pas bien et duement graissé, ainsy que le pas 
 
            du petit fer de sorte que les habitans n ayent point sujet 
 
            de se plaindre, en outre de fournir et bailler au dits 
 



            bailleurs cinquante minots de bled froment bon sec net 
 
20-      et loyal par chacune desdites sept années, a peine etc.  
 
            promet ledit sieur bailleur de faire raccomoder la petite 
 
            maison du moulin pour loger ledit preneur et sa famille 
 
            si ce dans le cour de l eté fournira ledit preneur 
 
            autant des presentes au dit sieur bailleur car ainsy etc.  
 
25-      promettant etc. obligeant etc. renonçeant etc. fait et passé  
 
            au dit Montreal estude dudit notaire l an mil sept cent trente 
 
            sept le premeir jour après midy presence de Michel Dagneau 
 
            escuyer sieur Douville, et Pierre Guy negociant demeurant 
 
            en cette ville temoins qui ont signé a la reserve dudit 
 
30-      preneur qui a declaré ne scavoir signer de ce enquis 
 
            lecture faite suivant l’ordonnance ./.      
 
            Dejordy  ( paraphe )           Cabanac   ( paraphe ) 
 
            Douville  ( paraphe )           Guy temoin 
  
                                              Raimbault   ( paraphe ) 
                                                      notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 octobre 2008 



Le 4 août 1731 
Marché de construction d’un moulin à eau entre Jean-Baptiste Jarret de Verchères, 

écuyer, lieutenant d’une compagnie du détachement de la Marine et seigneur de 
Verchères et Barthélemy Sicard, farinier et maître charpentier. 

notaire Joseph-Charles Raimbault de Piedmont, no-751, (BAnQ / CN401,S339 / mic.# M-620.282) 
 
 

1-        Pardevant etc furent presents 
 
            Jean Baptiste Jarret ecuyer sieur 
 
            de Vergerre lieutenant d une compagnie 
 
            du detachement de la Marinne seigneur 
 
5-        de Vercherre d une part, et Barthelemy 
 
            Siccard farinier et maître charpentier 
 
            de present en cette ville lesquels ont 
 
            fait entre eux le marché qui ensuit 
 
            sçavoir que lesdits Siccard a promis et  
 
10-      promet par ces presentes de faire  
 
            et construire un moulin a l eau sur  
 
            la terre dudit sieur de Vercherre a l endroit 
 
            qui luy sera indiqué # de la facon qu il conviendra 
            au dit sieur de Vercherre suivant le plant qui en sera faite, et 
            encor de faire bien et duêment la chaussée necessaire 
            pour l usage dudit moulin et de maconnerie et charpante 
            de profondeur convenable et cinq pieds de hauteur 
            hors de terre le tout sujet a visitte a peinne de tous 
            depens dommages et interets # a commancer ledit 
 
            ouvrages dudit moulin au commencement 
 
15-      du may rendre ledit moulin fait et  
 
            parfait, tournant, et travailant a la  



 
            fin du mois septembre de l année prochainne 
 
            1732 en par ledit Siccard se fournissant 
 
            de mattereaux maneuvres echaffauts et  
 
20-      autres ustancilles en sorte que ledit sieur 
 
            de Vercherre ne sera tenu qu a fournir  
 
            pour la perfection, dudit moulin  
 
            la meule, les ferments, et les cables 
 
            necessaires pour ledit moulin ce  
 
25-      marché ainsy fait  
 
            moyennant la somme de dix 
 
            huit cent livres que ledit sieur de Vercherre 
 
            promet  s oblige de bailler et payer 
 
            au dit Siccard en argent, ou lettre 
 
30-      d’echange au choix dudit Siccard 
 
            et ce a feur, et a mesure que lesdits 
 
            ouvrages se feront car ainsy etc. # en outre ledit sieur 
            promet garantir ledit moulin pendant un an #  
 
            fait et passé au dit Montreal etude 
 
            dudit notaire l an mil sept cent trante 
 
35-      un le quatriesme aoust avant midy 
 
            en presences des sieurs Charles  
 
            Benoist et Joseph Caron tesmoins 
 



            qui ont signé avec lesdites parties 
 
            et notaire lecture faite suivant 
 
40-      l ordonnance.  
 
 
            B Sicart                      Vercher 
 
            J Caron  ( paraphe ) 
 
                                          Raimbault  fils ( paraphe ) 
             Paléographie Jules Guérard, le 3 octobre 2008  



Le 6 février 1732 
Bail à ferme et loyer du moulin à vent et banal situé à Saint-Sulpice; par Thomas Simon, maître 

farinier et Charlotte Lamarre, son épouse, à Louis Lelouis, farinier, natif de Auger en Anjou. 
notaire Joseph-Charles Raimbault de Piedmont, no-796, (BAnQ / CN401,S339 / mic.# M-620.282)     

 
 

1-        Pardevant # les notaires # fut presens Thomas 
 
            *Simon* maître farinier de present en cette ville, et Charlotte Lamar 
 
            sa femme qu il authorise pour l’effet des presentes 
 
            propriétaires par bail amphitheotique du  
 
5-        moulin de Saint-Sulpice a eux accordés par messieurs 
 
            les seigneurs de cette ville par contarct passé devant Me 

 
            Raimbault notaire le 28 octobre 1729. Lesquels 
 
            ont volontairement reconnus et confessés avoir baillé  
 
            a titre de ferme et loyer par ces presentes et promettent 
 
10-      faire jouir pendant cinq années finie et accomplie 
 
            a commencer au premier jour d’avril prochain 
 
            a Louis Lelouis farinier natif de Anger en Enjou  
 
            habitué en ce païs et ac ce present et accéptant pour 
 
            luy au dit titre ledit moulin de Saint-Sulpice a vent 
 
15-      et banal avec un arpent de terre en quarré de  
 
            la terre dependant dudit moulin, tenant d’un costé a  
 
            l habitation de Pierre Gour pardevant au chemin du roy 
 
            que ledit preneur a dit bien scavoir et connoitre pour  
 
            l avoir veu et visitté, mesme faisant travailler ledit  
 
20-      moulin depuis le premier janvier dernier, lequel arpent 
 
            de terre il a promis cloré de la façon que bon luy  
 



            semblera et rendre le tout en bon estat avec *une* maison  
 
            de piece sur piece, un solage de pierre de quatre a cinq  
 
            pieds de hauteur, une cheminée de pierre, la maison 
 
25-      couverte de planche a l usage du meunier ce present bail 
 
            fait moyennant la quantité de quatre vingt cinq minots 
 
            de bled froment bon loyal et marchand 
 
            par chacun an, et douze poullets, le tout payable 
 
            scavoir, de quartier en quartier et au terme de l année 
 
30-      dont le premier cartier echerra au premier de juillet 
 
            prochain payable dans ledit moulin ou au presbitere 
 
            de la coste Saint-Sulpice a la volonté dudit Thomas lequel  
 
            a cepenfant promis que si au cas ledit preneur n’avois 
 
            pas tous les premiers cartiers préts a payer, il attendra 
 
35-      volontiers jusqu’au second cartier pour luy faciliter  
 
            lemgrenoy satisfaire, ledit moulin tournant et  
 
            travaillant faisant de bled farine en bon estat  
 
            promettant rendre ledit moulin en fin dudit bail  
 
            en bon estat avec les ustancilles pour faire travailler 
 
40-      ledit moulin suivant l’inventaire qui en sera 
 
            fait en outre a la charge par ledit preneur de  
 
            maintenir et entretenir ledit moulin maison et terre 
 
            en bon estat et valleur et de toutes menuës  
 
            réparations pendant ledit tems, ne pourra ledit preneur 
 
45-      ceder le droit du present bail a qui que ce soit sans 
 



            le consentement dudit Simon, ce bail neantmoins 
 
            fait que sous le bon plaisir de messieurs les seigneurs 
 
            dudit Saint-Sulpice, car ainsy etc. et pour l exécution etc.  
 
            lesdites parties ont esleu leurs domicilles en cette vîlle 
 
50-      scavoir ledit Simon et sa femme chez le nommé  
 
            Bosseron scise ruë Saint-Paul et ledit acquereur 
 
            celle de Francopis Jobin scise ruë Notre Dame 
 
            ausquels lieux etc. nonobstant etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonceant etc.  
 
55-      fait et passé au dit Montreal estude # de Raimbault l’un desdits 
            notaires # dudit 
 
            notaire l an mil sept cent trente deux le  
 
            sixieme fevrier avant midy presence 
 
            sieurs Charles Benoist et  
 
            tesmoins qui ont signés avec et ont lesdits 
 
60-      Simon et sa femme signés et ledit Loüis a  
 
            declaré ne scavoir escrire ny signer de  
 
            ce interpelle lecture faite. 
 
            quatorze mots barrés sont nuls. 
 
 
            Thomas Simon   ( paraphe )       Charlotte Lamare 
 
            Adhemar   ( paraphe )             Raimbault  fils   ( paraphe ) 
                                                                       notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 octobre 2008 
 
 
 



Le 7 mai 1728 
Bail d’un moulin à vent situé à la côte Saint-Sulpice; par le Séminaire de Saint-Sulpice de 

Montréal, à Jean Vadenais dit Saint-Jean, farinier et Marie Hétu, son épouse. 
notaire Joseph-Charles Raimbault de Piedmont, no-197, (BAnQ / CN401,S339 / mic.# M-620.281) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la jurisdiction 
 
            royalle de Montreal y residant soussigné fut  
 
            present messire Louis Normant directeur du Seminaire 
 
            de Saint-Sulpice etably en cette ville lequel au dit 
 
5-        nom a reconnu et confessé avoir baillé et delaissé  
 
            a Jean Vadenet dit Saint-Jean farinier et a Marie 
 
            Hetu sa femme de luy authorisée pour l’effet des 
 
            presentes a ce present et acceptant pendant neuf années 
 
            finies et accomplies à commenser des ce jour le moulin 
 
10-      banal a vent scitué a la cote de Saint-Sulpice 
 
            appartenant a messieurs dudit seminaire etant 
 
            en bon etat faisant de bled farine, dont et de  
 
            ses tournans et travaillans, et tout le corps  
 
            dudit moulin # avec  ses draps et marteaux a piger une pince de fer 
            deux petits fers, la nille, la fourche, les portes fermant a clef,  
            pentures, et gonds, et autres ustancilles dudit moulin # 
           et lesdits preneurs ont dit etre contens 
 
15-      ensemble des batimens qui sont proche dudit  
 
            moulin pour ( mot rayé ) *et sur* logement et un arpent et demy 
 
            de terre de front # sur toutte sa profondeur # que ledit sieur Normant 
            accorde au dit 
 
            preneur pour en jouir pendant lesdites neuf années 



 
            ensemencer ladite terre de bois grains, faire les 
 
20-      semences necessaires, d’entretenir ledit moulin de  
 
            toutes reparations grosses menues et entretenir 
 
            aussy ladite terre en bon etat et valeur, sans 
 
            par ledit preneur pouvoir couper, rendre, ny  
 
            enlever aucun bois sur ladite terre, que pour 
 
25-      son chauffage seulement, et les clostures 
 
            qu il conviendra faire sur ladite terre, et a la fin 
 
            dudit bail rendre, et delaisser le tout en bon etat;  
 
            ce bail ainsy fait moyennant la quantité de  
 
            cent vingt minots de bled froment # bon loyal et marchand # que lesdits 
 
30-      preneurs ont promis et sont obligé solidairement, 
 
            sans division, discussion ny fidejussion,  
 
            renonçant aux dits benefices, bailler et payer 
 
            par quartier, de trois mois, en trois mois, dont 
 
            le premier quartier echerra le septieme 
 
35-      aoust prochain, en outre, un cochon gras, et une 
 
            douzaine de poulets payables dans le mois 
 
            de novembre par chacun an, rendu et porté au dit 
 
            seminaire en cette ville, et le bled cy dessus 
 
            et greniers du sieur le curé au dit lieu de Saint-  
 
40-      Sulpice a peine de tout depent, dommages et interests,  
 



            sous l obligation et hypoteque de tous leurdits 
 
            biens, meubles, et immeubles present, et avenirs,  
 
            qu ils en ont affectés obligés et hypoteques et 
 
            pour l execution etc. lesdits preneurs ont esleu 
 
45-      leur domicille en cette ville la maison  
 
            du sieur Charles Delaunnay # rue Saint-Paul # auxquels lieux etc.  
 
            sera loisible aux dites parties de se desister du 
 
            present bail tous les trois ans, en s’avertissant 
 
            trois mois par avance car ainsy etc. promettant 
 
50-      etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passe au dit 
 
            Montreal etude dudit notaire l an mil sept  
 
            cent vingt huit le sept may avant midy 
 
            presence des sieurs Javques Dielle et Francois Coron 
 
            qui temoins qui ont signé ces presentes avec mondit 
 
55-      sieur Normant a la reserve desdits preneurs  
   
            qui ont declaré ne scavoir escrire ny signe 
 
            de ce interpellé lectire faite suivant 
 
            l’ordonnance.  
 
 
            C F Coron                      Normant  ( paraphe ) prêtre 
 
            Jacque Dielle 
                                                   Raimbault fils   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 octobre 2008 
 
           



 
  



Le 11 février 1730 
Accord et cession d’un moulin à vent de pierres situé dans l’enclos de la seigneurie de Saint-

Sulpice; par l’Hôpital général de Montréal, au Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, 
procureur du Séminaire de Saint-Sulpice de Paris, seigneur de l’île de Montréal. 

notaire Joseph-Charles Raimbault de Piedmont, no-469, (BAnQ / CN401,S339 / mic.# M-620.281) 
 
 

1-        Pardevant etc. furent present messire 
 
            Francois Vachon de Belmont l un des pretres 
 
            du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris, superieur 
 
            de messieurs les ecclesiastiques du seminaire de cette 
 
5-        ville, procureur de mesire Charles Le Pelletiér 
 
            abbé de Saint-Aubin d Angers, docteur en Sorbonne 
 
            de la faculté de Paris et superieur general 
 
            des Seminaires de Saint-Sulpice en l ancienne France 
 
            seigneurs de cette isle, assisté de messîre Louis 
 
10-      Normant directeur dudit seminaire de cette ville 
 
            et grand vicaire de monseigneur l eveque de Quebec 
 
            d une part, et frere André Demoize superieur 
 
            des freres hopitaliers de l Hopital general pres cette 
 
            ville assisté # de frere Alexandre Turpin assistant # de frere 
            Gervais Hodisne oeconome 
 
15-      dudit hopital, frere Joseph Delorme hospîtalier  
 
            tous representant la communauté desdits freres 
 
            et de leurs consentemens d autre part, lesquelles 
 
            parties pour terminer, tous les differens et  
 



            prevenir ceux qui pourroient arriver par la  
 
20-      suite a l occasion d un moulin a vent que feu 
 
            messire Charon fondateur dudit hopital avoit fait 
 
            batir dans leur enclos seigneurie de mesdits 
 
            sieurs de Saint-Sulpice et la communauté desdits 
 
            frere desirant se mettre pour toujours sont 
 
25-      la conduite et direction spirituelle de mesdits sieurs  
 
            du Seminaire de Saint-Sulpice en cette ville et ne s en  
 
            jamais desunir, ont volontairement reconnu 
 
            et confessé avoir traitté, convenu et accordé  
 
            ce qui suit après en avoir mûrement deliberé 
 
30-      scavoir que lesdits freres hospitaliers, ont  
 
            cedder et par ces presentes ceddent quittent 
 
            transportent et delaissent du tout des  
 
            maintenant et a toujours a perprtuité, a  
 
            mesdits sieurs seigneurs de l isle de Montreal 
 
35-      mondit sieur de Belmont a ce present et  
 
            acceptant pour eux leurs successeurs ou ayant 
 
            cause a l avenir, le moulin a vent de  
 
            pierre, construit par ledit frère Charon 
 
            dans leurs enclos appartenant a ladite 
 
40-      communauté desdits freres hospitaliers, avec 
 



            tous les ustanciles, draps, tournans et travaillans 
 
            ensemble un arpent de terre autour dudit 
 
            moulin pour sa commodité, de la figure et  
 
            du costé qu il plaira a mesdits sieurs seigneurs, qu il 
 
45-      feront marquer et mesurer et borner a leur 
 
            volonté dont sera dressé procez verbal par  
 
            un juré arpenteur, sur lequel arpent de terre 
 
            se trouve construite une petite maison pour 
 
            loger le meunier que lesdits freres ont 
 
50-      pareillement ceddé a mesdits sieurs seigneurs 
 
            sans aucunnes choses en exepter retenir 
 
            ny reserver par lesdits freres, et que mondit 
 
            sieur de Belmont a dit bien scavoir, et connoître  
 
            pour avoir le tout veu et visité, en est 
 
55-      content et satisfait, pour du tout jouir 
 
            faire et disposer par mesdits sieurs seigneurs 
 
            leurs successeurs et ayant cause a perpetuité 
 
            ainsy que des autres moulins de leur seigneurie 
 
            comme de choses a eux appartenant au moyen  
 
60-      des presentes a commancer la jouissance dudit 
 
            arpent de terre maison moulin et ustanciles 
 
            des ce jour, cet accord convention,  
 



            traitté cession transport et delaissement 
 
            ainsy faits, a la charge par mesdits sieurs 
 
65-      seigneurs de Saint-Sulpice, leur successeurs  
 
            ou ayant cause d entretenir un de messieurs 
 
            dudit seminaire pretre pour aller tous les  
 
            jours de l année sans interruption dire la Sainte 
 
            messe dans l eglise dudit Hopital general 
 
70-      confesser lesdits freres; leurs pensionnaires et les  
 
            pauvres dudit hopital, et leur administrer tous  
 
            les autre sacrements le tout selon les instituts 
 
            et les regles de ladite communauté, les enterrer 
 
            eux et leurs pauvres soit dans ladite eglise 
 
75-      ou dans leurs cimetière selon qu ils le jugeront 
 
            a propos eux leurs successeurs et ayant cause 
 
            et ce a perpetuité, sans en rien payer # au dit sieur pretre # 
 
            a peine etc. sans par lesdits freres leurs 
 
            successeurs et ayant cause de pouvoir ny  
 
80-      vouloir a lavenir faire batir ny construire 
 
            aucuns moulins dans les seigneuries de mesdits 
 
            de Saint-Sulpice en ce pays, a quoy ils ont 
 
            expressément derogé et renoncé par cesdites 
 
            presentes se reservant cependant lesdits 
 



85-      freres ceddant pour ladite communauté a toujours 
 
            le droit de faire moudre leurs grains par  
 
            au dit moulin ceddé par ces presentes par 
 
            preferance a tous autres marchands bourgeois 
 
            artîsant et habitant de ladite isle de Montreal 
 
90-      et tous autres partîculiers pour la commodité 
 
            de leurdite communauté, et eviter les frais 
 
            de transports s ils etoient obliger d aller a  
 
            d autre moulin et ce neanmoins en payant 
 
            le droit de mouture au meunier desdits sieurs seigneurs 
 
95-      car ainsy etc. et encore a la charge que  
 
            ladite cession et present accord sera aprouvé  
 
            et ratifié de la part de mondit sieur de Belmont 
 
            par mondit sieur l abbé de Saint-Aubin  
 
            superieur general de Saint-Sulpice et de la  
 
100-    part de ladite communauté desdits freres 
 
            hospitaliers par monseigneur l eveque de  
 
            Quebec, ce que lesdites parties ont promis  
 
            faire chacun en droit soy, le plutot que faire 
 
            ce pourra a peine etc. au moyen de tout 
 
105-    ce que dessus lesdits freres representant leurdite 
 
            communauté ont transporté tous droits de  
 



            proprieté dudit moulin maison et emplacement 
 
            fonds tres fonds noms raisons et actions 
 
            s en devetant et demettant pour et au  
 
110-    profit de mesdits sieurs seigneurs, desaissant 
 
            voulant etc. donnant pouvoir etc.  
 
            procureur et porteur etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonceant etc. fait 
 
            et passé audit Montreal en une des  
 
115-    salles dudit seminaire l an mil sept  
 
            cent trente le onzième jour de feuvrier 
 
            avant midy presnece des sieurs Charles 
 
            Benoist et Jacques Dielle forgerons appelés pour 
 
            temoins demurant en cette ville 
 
120-    et ont signé après lecture faite suivant 
 
            l’ordonnance. 
 
 
            Frère André  ( paraphe )   Frère G. Hodiesne  ( paraphe )  Frère Josephs 
                       supérieur                        temoins 
                                                                                           Delles   ( paraphe ) 
 
            de Belmont                          Normant ( paraphe ) 
 
            Alexandre R Turpin   ( paraphe )         Charles Benoist  ( paraphe ) 
 
            Jaque Dielle 
                                                           Raimbault  fils   ( paraphe ) 
                                                                        notaire royal  
            Paléographie Jules Guérard, le 3 octobre 2008        



Le 16 septembre 1728 
Concession d’une terre situé à la côte Saint-Charles en l’île de Montréal; par le Séminaire 

de Saint-Sulpice, procureur du Séminaire de Saint-Sulpice de Paris, seigneur et 
propriétaire de l’île de Montréal, à Jacques Beaune, habitant, de la Pointe-Claire. 

notaire Joseph-Charles Raimbault de Piedmont, no-246, (BAnQ / CN401,S339 / mic.# M-620.281) 
 
 

1-         Par-devant le notaire royal 
 

en la jurisdiction royalle de Montreal en la Nouvelle France residant 
 

a Villemarie soussigné fut present messire François Vachon de Belmont 
 

l’un des pretres du Seminaire de Saint Sulpice de Paris, superieur de messieurs 
 

5-         les ecclesiastiques du Seminaire de Villemarie, procureur de messire  
# Charles Maurice le Pelletier abbé de Saint-Aubin d Angers docteur 
 la Sorbonne et # François  
 
Lechassier pretre docteur en theologie de la Faculté de Paris, superieur de  

 
messieurs les ecclesiastiques dudit Seminaire de Saint Sulpice de Paris, seigneurs 
 
proprietaire de ladite isle de Montreal et autres lieux, lequel assicté de  
 
messire François Cheze pretre secrétaire et oeconome au dit Seminaire de 
 

10-       Vilemarie, a volontairement reconnû et confessé avoir baillé et concedé  
 

a titre de cens et rente seigneuriale des maintenant et a toujours a 
 
Jacques Bônes fils habitant de la Pointe Claire a ce present et  
 
acceptant preneur pour luy ses hoirs et ayant cause a l avenir 
 
une terre scize a la coste Saint-Charles en cette isle de la contenance 
 

15-       de trois arpens de front ou environ sur vingt cinq arpens  
 

s ils s y trouvent de profondeur, tenant d un costé aux bout des  
 
terres de la coste Sainte-Genevieve, d autre part a une terre promise 
 
au nommé Proux par une ligne paralelle qui court ouest sud’ouest,  
 
d un bout pardevant aux terres destinées a l usage de la  



 
20-       commune de ladite coste Saint-Charles, et d autre bout  
 

par derriere aux terres non concedées. (blanc) 
 
(ligne laissée en blanc) 
 
Comme aussy mondit sieur de Belmont accorde au dit preneur ce  
 
acceptant droit en la susditte commune pour paccager ses bestiaux  
 

25-       comme les autres habitans de laditte côte tant vis a vis de laditte 
 

habitation que de celles qui sont données ou se donneront a laditte côte, 
 
pour de ladite habitation et droit de commune joüir, faire et disposer 
 
par ledit preneur sesdits hoirs et ayans cause aux charges, clauses 
 
et conditions servitudes et reserves cy apres sçavoir que ledit  
 

30-       preneur sesdits hoirs et ayans cause seront tenus de porte leurs 
 

grains moudre aux moulins desdits sieurs seigneurs et non à  
 
d’autres a peine de confiscation desdits grains et d’amende arbitraire, 
 
même de payer la mouture des grains qu ils auroient fait moudre 
 
ailleurs, bâtir sur ladite habitation, y tenir feu et lieu dans un  
 

35-       an d’huy au plustard et la deserter entierement de tous bois le plus 
 

diligemment qu’il sera possible, découvrir les deserts de ses voisins  
 
a mesure qu’ils en auront besoin cultiver lesdittes terres y souffrir 
 
les chemins qui seront trouvés a propos par lesdits sieurs 
 
seigneurs, faire et entretenir praticable un grand chemin sur  
 

40-       la commune de laditte cote vis a vis de laditte habitation clorre 
 

laditte habitation sur la devanture pour la separer d avec laditte commune 
 
affin que les bestiaux s’y puissent facilement garder, même clorre â 



 
communs fraïs avec ses voisins, le long de laditte habitation des deux  
 
côtés d’icelle, et d’en payer par chacun an a mesdits sieurs 
 

45-       seigneurs de Montreal en leur hotel seigneuriale ou lieu de leur recette 
 

au dit Villemarie, ou au porteur etc. dix sols et un demy minot  
 
de bled froment bon, sec, net, loyal, et marchand rendu et  
 
porté ez greniers ou se fera ladite recette l audit Villemarie  
 
de cens  et rente seigneuriale pour chaque vingt arpens de  
 

50-       superficie de ladite concession, et sept sols six deniers aussy  
 
de cens pour ledit droit de commune, le tout payable au  
 
onzieme novembre dont la premiere année de payement echera au 
 
de l’année prochaine, et continuer de la en  
 
avant tant et sy longuement que ledit preneur sesdits hoirs  
 

55-       ou ayans cause seront possesseurs et detempteurs de tout ou  
 

            partie de laditte concession. Ledit cens portans profits de  
 

lots et vente saisïne deffauts et amende avec tous autres droits  
 
seigneuriaux quand le cas y echera suivant la coutume de  
 
Paris, se reservant expressement mondit sieur de Belmont 
 

60-       pour lesdits sieurs seigneurs, le droit de prendre sur laditte 
 

habitation, les bois de charpente dont ils auront besoin pour 
 
leurs bâtimens pour clôtures  et ouvrages publics, et encor un  
 
arpent de bois debout que lesdits sieurs seigneurs pourront 
 
faire couper et enlever par qui et quand bon leur semblera 
 

65-       en le prenant le plus pres qu il et pourra des deserts a l’endroit 



 
            ou le bois ne l aura point eté couru et aussy les pierre de  
 

moulange qui s’y trouveront, le tout sans en rien  
 
payer au dit preneur sesdits hoirs ou ayans cause, et  
 
la faculté de retirer laditte habitation par preference 
 

70-       a tous acquereurs en cas de vente en rembourcant au  
 

detempteur lors dudit retrait le principal et loyaux  
 
couts; sans que ledit preneur sesdits hoirs ou  
 
ayans cause puissent vendre, donner, ceder, quitter, ny 
 
autrement transporter laditte concession ny partie a aucune  
 

75-       main morte ny communauté ny y mettre cens sur 
 

cens et sans que ces presentes puissent nuire ny  
 
prejudicier aux droits desdits sieurs seigneurs ny  
 
a ceux d’autruy. A toutte lesquells clauses et 
 
conditions servitudes et reserves, ledit preneur s’est a  
 

80-       volontairement, soumis et obligé pour luy sesdits hoirs et  
 

   ayans cause et à promis y satisfaire et le tout suivre et  
 

excuter, et de faire incessamment aligner, mesurer et borner 
 
ladite concession dans toute sa largeur et profondeur, et 
 
en raporter certificat ou proces verbal d’un jure arpenteur 
 

85-       a ses depens dans un mois d’huy au plustard a peine de  
 

nullité des presentes et de tout depens dommages et 
 
interets, et si ledit preneur sesdits hoirs ou ayans  
 
cause manquent ou contreviennent a quelqu’une desdittes 



 
clauses cy dessus, ladite concession accordée par lesdittes 
 

90-       presentes demeurera remise au domaine desdits sieurs  
 

seigneurs, pour en disposer en faveur de qui bon leur 
 
semblera sans etre tenu d’observer aucune formalité  
 
de proces car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renoncant etc. fait  
 

95-       et passé audit Villemarie en une des salles dudit 
 

seminaire l’an mil sept cent vingt hit le 
 
seixième septembre apres midy, presence des sieurs Francois Chauret 
 
praticien et Jean Baptiste Amiot peruquier temoins demeurantz 
 
cette ville qui ont signé a la reserve dudit preneur qui a declaré 
 

100-     ne le scavoir de ce interpellé ./. 
 
 
             Francois Vachon de Belmont  prêtre  (paraphe)   
 
             F. Chauret  (paraphe)      Francois Cheze  prêtre  (paraphe)       J B Amiot  
 
                                                        Raimbault  fils  (paraphe) 
                                                                        notaire royal 
___________________________________________________________________  
             Paléographie Jules Guérard, le 14 mars 2010  
             Association des Moulins du Québec 

 
 
 
 
 
 



Le 16 septembre 1728 
Concession d’une terre situé à la côte Saint-Charles en l’île de Montréal; par le Séminaire 

de Saint-Sulpice, procureur du Séminaire de Saint-Sulpice de Paris, seigneur et 
propriétaire de l’île de Montréal, à Jean-Baptiste Beaune, habitant, de la Pointe-Claire. 
notaire Joseph-Charles Raimbault de Piedmont, no-245, (BAnQ / CN401,S339 / mic.# M-620.281) 

 
 

1-         Par-devant le notaire royal 
 

en la jurisdiction royalle de Montreal en la Nouvelle France residant â 
 

a Villemarie soussigné fut present messire François Vachon de Belmont 
 

l’un des pretres du Seminaire de Saint Sulpice de Paris, superieur de messieurs 
 

5-         les ecclesiastiques du Seminaire de Villemarie, procureur de messire  
# Charles Maurice le Pelletier abbé de Saint-Aubin d Angers docteur 
 la Sorbonne et # François  
 
Lechassier pretre docteur en theologie de la Faculté de Paris, superieur de  
 
messieurs les ecclesiastiques dudit Seminaire de Saint Sulpice de Paris,  
 
seigneur propietaire de la ditte isle de Montreal et autres lieux, lequel assiste  
 
de messire François Cheze pretre secretaire  et oeconome au dit Seminaire 
 

10-       de Villemarie, a volontairement reconnue et confessé avoir baillé et concedé  
 

a titre de cens et rente seigneuriale des maintenant et a toujours a  
 
Jean Baptiste Bône fils habitant demeurant a la Pointe Claire 
 
a ce present et acceptant preneur au dit titre pour luy ses  
 
hoirs et ayant cause a l avenir une terre scize a la coste Saint- 
 

15-       Charles en cette isle, de la contenance de trois arpens de front  
 

s ils s y trouvent, sur la profondeur de la moitie de la distance  
 
qui est depuis le bort de la commune de ladite coste et le bort  
 
de la commune de la coste Saint-Jean, joignant d’un costé les  
 
terres non concedées a une ligne qui coure est nord est 



 
20-       quatre degrés, et d autre part a une terre promise  
 

au nommé  Lentier par une ligne qui coure est nord  
 
est deux degrés de la boussole ce qui fait que laditte  
 
terre concedée par ces presentes s elargit la profondeur 
 
de deux degrés. 
 

25-       Comme aussy mondit sieur de Belmont accorde au dit preneur 
 

ce acceptant droit en la susditte commune, pour paccager ses bestiaux 
 
comme les autres habitans de la dite coste tant vis a vis  de laditte 
 
habitation, que de celles qui sont données ou se donneront a laditte côte 
 
pour de ladite habitation et droits de commune joüir, faire et disposer  
 

30-       par ledit preneur sesdits hoirs et ayans cause, aux charges, clauses 
 

conditions, servitudes et reserves, cy apres sçavoir, que ledit 
 
preneur sesdits hoirs et ayans cause seront tenus de porte leurs  
 
grains moudre aux moulins desdits sieurs seigneurs  
 
et non a d autre a peine de confiscation desdits grains et  
 

35-       d amende arbitraire, même de payer la mouture des grains  
 

            qu’ils auroient fait moudre ailleurs batir sur laditte et y  
 

tenir feu et lieu dans un an d’huy au plutard, et l a 
 
deserter entierement le plus deligemment qu’ilsera possible et  
 
l a deserter entierement de tous bois le plus diligemment 
 

40-       qu’il sera possible , decouvrir les deserts de ses voisins a mesure  
 

            qu’il en auront besoin, cultiver les dittes terres, y souffrir 
 

les chemins qui seront trouvés a propos par lesdits sieurs  



 
seigneurs, faire et entretenir praticable au grand chemins sur 
 
commune de laditte côte vis a vis de laditte habitation clorre laditte 
 

45-       habitation sur la devanture pour la separer d’avec laditte commune 
 

affin que les bestiaux s y puissent facilement garder, même clorre 
 
a communs fraix avec ses voisins le long de laditte habitation  
 
des deux cotés d’icelle et d’en payer par chacun an ausdits  
 
sieurs seigneurs de Montreal en leur hotel seigneurial au lieu de  
 

50-       leur recette audi Villemarie , ou au porteur etc. dix sols et 
 

un demy minot de bled froment bon, sec, nette, loyal et  
 
marchand rendu et porté ez greniers ou se fera laditte 
 
recette de cens et rente seigneuriale pour chaque vingt  
 
arpent de superficie de ladite concession et sept sols six deniers 
 

55-       ausy de cens pour ledit droit de commune, le tout payable au  
 

onzièeme novembre dont la première année de payement echera  
 
au onzieme novembre de l’année prochaine, et continuer de la  
 
en avant tant et sy longuement que ledit preneur sesdits hoirs et  
 
ayans cause seront possesseurs et detempteurs de laditte concession 
 

60-       tout de partie, ledit cens portans profit de lots et  
 

ventes saisine, deffauls et amendes avec tous autres droits 
 
seigneuriaux quand le cas y echera suivant la coutume de  
 
Paris, se reservant expressement mondit sieur de Belmont  
 
pour lesdits sieurs seigneurs, le droit de prendre sur  
 

65-       laditte habitation les bois de charpente dont ils auront  



 
besoin, pour leurs bâtimens clotures et ouvrages 
 
publics, et encore un arpent de bois debout qu’ils 
 
pourront faire couper et enlever par qui et quand bon  
 
leurs sembleras en le prenant le plus pres qu il se pourra  
 

70-       des deserts a l’endroit ou le bois n’aura point eté  
 

courû et aussy les pierres de moulange qui s’y  
 
trouveront, le tout sans en rien payer au dit  
 
preneur sesdits hoirs ou ayans cause, et la faculté  
 
de retirer ladite habitation par preference a tous  
 

75-       requereurs en cas de vente de tout ou partie  
 

en rembourcant le prix de l’acquisition et loyaux  
 
couts sans que ledit preneur sesdits hors ou ayans 
 
cause puissentt vendre, donner, ceder, quitter, n y autrement  
 
transporter laditte concession ny partie a aucune main morte  
 

80-       ny communauté ny mettre cens sur cens et sans que  
 

ces presentes puissent nuire ny prejudicier aux  
 
droits desdits sieurs seigneurs ny a ceux d’autruy  
 
a touttes lesquelles clauses et conditions servitudes et reserve,  
 
ledit preneur s’est volontairement soumis et obligé pour luy  
 

85-       sesdits hoirs et ayans cause et a promis y satisafire et  
 

le tout suivre et executer et de faire incessamment  
 
aligner, mesurer, et borner laditte concession dans toute sa 
 
largeur et profondeur et en rapporter certificat ou  



 
proces verbal d’un juré arpenteur a ses depens dans un  
 

90-       mois d’huy au plutard a peine de nullité des presentes et de  
 

de tous depens dommages et interets, et si ledit preneur  
 
sesdits hoirs u ayans cause manquent ou contreviennent 
 
a quelqu’une desdittes clauses ci-dessus, laditte concession accordée 
 
par cesdittes presentes demeurera remise de plain droit au  
 

95-       domaine desdits sieurs seigneurs pour en disposer en faveur de qui 
 

bon leur semblera, sans etre tenû d’observer aucune formalité de 
 
proces. Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçcant etc. renonçcant etc. fait et  
 
passé au dit Villemarie en une des salles dudit seminaire 
 

100-     l’an mil sept cent vingt huit le seiziême  
 

septembre apres midy presence des sieurs Jean Baptiste  
 
Amîot peruquier et Francois Chauret praticien temoins, 
 
qui ont signé a la reserve dudit preneur qui a declaré  
 
ne le scavoir de ce interpellé lecture faite ./. 
 
Francois Vachon de Belmont  (paraphe)  prêtre 
 
F  Chauret  (paraphe)       Francois Cheze  (paraphe)  prêtre       J B Amiot  
 
                                                     Raimbault  (paraphe) notaire royal 
____________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 14 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 

 
 
 



Le 18 juillet 1729 
Bail à ferme et à loyer d’un moulin à vent situé au lieu dit Sainte-Anne près de la ville de 
Montréal; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur de l’île de Montréal, à 

Pierre Gibault, fils, farinier et Marie-Madeleine Brunet, son épouse. 
notaire Joseph-Charles Raimbault de Piedmont, no-390, (BAnQ / CN401,S339 / mic.# M-620.281) 

 
 

1-        Pardevant etc. fut present messire Jean  
 
            Mathis, pretre oeconome du seminaire de cette ville 
 
            lequel a reconnu et confessé, avoir baillé et  
 
            delaissé a titre de ferme et loyer pendant trois années 
 
5-        consecutifs finis et accomplis, a commancer des 
 
            le huitième  avril dernier et promet faire joüir pendant 
 
            ledit tems a Pierre Gibault fils farinier, et Marie 
 
            Madeleine Brunet sa femme de luy authorisé pour l effet 
 
            des presentes, a ce present et acceptant pour eux audît titre 
 
10-      pendant ledit tems le moulin a vent appartenant 
 
            a messieurs dudit seminaire seigneurs de cette isle, au lieu 
 
            dit Sainte-Anne près cette ville faisant de bled farine, 
 
            etant en bon etat # et une petite maison servant au dit moulin #  
            lesdits preneurs en etant en jouissance 
 
            des ledit jour 8e avril dernier ainsy qu ils l ont dit 
 
15-      et en estre content et satisfait, ledit moulin  
 
            en bon etat garni de ce qui suit scavoir trsois draps 
 
            neuf, un bon cable pour lever la meule, un 
 
            hachereau, une pince, une S. trois marteaux, une 
 



            masse, une escuelle, une gafe un demy minot 
 
20-      ferré, deux serres, que six (tache)reaux de fer aux vergues,  
 
            un arbre, deux vergues, un rouët, une fusée,  
 
            une fourche de fer pour la meule, une nille de fer,  
 
            un petit fer, pour soutenir la meule, un autre 
 
            cabestan pour un cable pour ledit cabestan, le tout 
 
25-      en bon etat comme dit est ainsy que ladite petite 
 
            maison avec contrevents portes cloisons, pantures 
 
            gonds, ferrures, serrures, clefs, et autres choses,  
 
            que lesdits preneurs ont dit avoir receu en duement 
 
            etat et promis le tout rendre en meme etat et  
 
30-      valeur, a peine etc. pour du tout joüir faire et 
 
            disposer par lesdits preneurs, pendant ledit tems 
 
            et des droits de banalité sur les habtitant 
 
            sujet au dit moulin comme il en joüis ou  
 
            put jouir mesdits sieurs seigneurs de Montreal, et ce 
 
35-      aux charges clauses et conditions cy après 
 
            scavoir d entretenir le tout ladite maison et ledit  
 
            moulin en bon etat pendant le tems dudit bail 
 
            de toutes reparations grosses et menuës et ce  
 
            rendre ainsy a la fin dudit bail, et en payer 
 
40-      par chacun, par lesdits preneurs solidairement 
 



            sans divisions discussion ny fidejussion renonceant 
 
            aux dits benefices; a mesdits sieurs seigneurs la quantité 
 
           de cent minots de bled fromen bon et marchand 
 
            rendus et portés en leur greniers dudit seminaire 
 
45-      en quatre termes de payement egaux de trois mois 
 
            en trois mois chacun dont le premier eschera le  
 
            huitième de ce mois et ainsy a l avenir pendant ledit 
 
            tems a peine etc. en outre de fournir par chaucn 
 
            an a mesdits sieurs seigneurs un cochon prets a  
 
50-      mettre en graisse en graisse, et de rendre a la  
 
            fin dudit bail ledit moulin maison et ustancilles 
 
            en bon etat aussy a peine etc. sous l obligations 
 
            de tout leur biens meubles et immeubles 
 
            presens et avenir qu ils en ont pour ce chargés 
 
55-      et hypotequé, # ne pourront lesits preneurs cedder leur droit 
            du present bail a qui que ce soit sans le consentement par ecrit 
            de mesdits sieurs seigneurs auxquels lesdits preneurs fourniron autant  
            des présentes a leurs depans et si mesdits sieurs seigneurs vouloiennt 
            faire moudre lesdits grains pour ledit loyer cy dessus lesdits 
            preneurs ont promis et seront obligés de ce faire sans en prendre 
            le droit de mouture # car ainsy etc. et pour 
 
            l execution etc. ont lesdits preneur esleu 
 
            leur domicile en cette ville la maison 
 
            de Etienne Gibault scize ruë de  
 
            l Hopital auquel lieu etc. promettant etc.  
 



60-      obligeant etc. renonceant etc. fait et  
 
            passé audit Montreal etude dudit notaire 
 
            l an mil sept cent vingt neuf le dix 
 
            huit juillet avant midy presnece des sieurs 
 
            Carles Benoist et Jacques Dielle forgeron 
 
65-      temoins demeurans en cette ville qui ont 
 
            signé ces presentes avec ledit sieur bailleur 
 
            a la reserve desdits preneurs qui ont 
 
            declaré ne le scavoir de ce interpellé 
 
            lecture faite ./.  
 
                                               J  Matis  prêtre 
 
            Charles Benoist  ( paraphe )       Jaque Dielle 
 
                                              Raimbault  fils   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 octobre 2008 
 
 
           



Le 19 juillet 1729 
Bail à ferme des moulins à eau situés hors et près de la porte de Lachine de la ville de  

Montréal et du Sault-au-Récollet; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, 
seigneur de l’île de Montréal, à Pierre Mercereau, farinier et 

 Marie-Louise Guillemot, sa femme. 
notaire Joseph-Charles Raimbault de Piedmont, no-288, (BAnQ / CN401,S339 / mic.# M-620.281) 

 
 

1-         Pardevant etc. Fut present messire Jean Mathis 
 

prêtre et oeconome du seminaire de cette ville, # seigneurs de cette isle # lequel 
 
a reconnu et confessé avoir baillé et delaissé a  
 
titre de ferme et moitié pendant trois ans a  
 

5-         commencer de ce jour, et promet pendant ledit tems  
 

faire joüir a Pierre Mercereau farinier et Marie  
 
Louise Guillemot sa femme de luy authorisée pour 
 
l effet des presentes a ce present et acceptant preneur 
 
pour eux au dit titre de ferme a moitié profit ledit  
 

10-       moulins a eaux faisant de bled farine, assis hors prés  
 

la porte de Lachine de cette ville, lesdits moulins bannaux  
 
appartenant aux dits sieurs seigneurs, consistant en deux grands 
 
moulins, en bon etat, et deux autres grands moulins  
 
a eau assis et scitués sur le bord de la riviere des Prairies 
 

15-       au Sault aux Recolets tous lesdits moulins, en bon etat 
 

avec leurs harnois tournant et travaillans au dedans  
 
des batimens qui les renfermes, visités par lesdites  
 
parties, et receu par lesdits Mercereau qui *ont*, (mot rayé)  
 
desdits quatre moulins et batimens, estre content 
 



20-       et lesdits moulins et batimens, garnis de leurs 
 
tournant et travaillant, ustanciles, meubles, ferrures, 
 

            et autres leurs circonstances et dependances, dont  
 

sera fait inventaire au premier jour entre lesdites  
 
parties pour estre joint a ces presentes. Pour desdits  
 

25-       moulins joüir pendant lesdits trois années a la charge  
 

d’entretenir tous lesdits moulins et maisons en bon  
 
etat et de toutes reparations grosses et menuës  
 
sans que leursdits sieurs bailleurs en soient aucunement  
 
tenus, et encore d entretenir les levées et chaussées 
 

30-       depuis lesdits moulins de cette ville, jusque chez  
 

Menard et recaller le canal aussy en bon etat.  
 
et rendre le tout en fin dudit bail, tant lesdits moulins, maîsons 
 
meubles et ustancilles et en mesme nombre et qualité, suivant 
 
l inventaire qui en sera faits comme dit est; ce bail ainsy  
 

35-       fait moyennant la moitié de toutes les moutures des grains  
 

qui seront faites aux dits quatre moulins, laquelle moitié sera  
 
partagé entre mesdits sieurs seigneurs et lesdits preneurs, tous  
 
les quinze jours, a quoy les dits preneurs se sont solidairement  
 
obligé dans division discussion ny fidejussion, renonceant  
 

40-       aux dits benefices, a peine de tous depens dommages, et interest,  
 

en cas de refus et d entretenir le cout comme il est dit cy dessus  
 
a leur frais et depens sans que lesdits sieurs seigneurs soient 
 



tenus de fournir aucune chose, sous l obligation de tous leurs 
 
biens meubles et immeubles presens et avenir, # come aussy seront 
tenus lesdits preneurs et se sont obligé pendant chacunne années 
dudit bail de faire moudre ou moudre aux dits moulins tous les bled 
dont ils ## scavoir aux moulins du sault au recolets la quantité de 
cinq cent minots de bled et aux moulins prés cette ville trois cent 
minots, pour mesdits sieurs seigneurs, en tout besoin pour leur usage 
sans reprendre aucuns droit de mouture, et ce par preferance a tous 
autres # et ne pourront lesdits 
 

45-       preneurs ceder, leurs droits du present bail ny partie a qui que  
 

ce soit sans le consentement par ecrit de mesdits sieurs seigneurs 
 
auxquels ils fourniront autant des presentes à leurs depens.  
 
Car ainsy etc. et pour l execution etc. ont  [élus] et leurs  domicille  
 
scavoir lesdits sieurs bailleurs en l hotel seigneurialle 
 

50-       de mesdits sieurs seigneurs et lesdits preneurs en leur maison 
 

scize ruë Saint-Paul auxquels lieux etc. nonobstant etc. 
 
promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. fait et passé  
 
au dit Montreal etude dudit notaire l an mil sept cent vingt neuf 
 
le dix neuf juillet avant midy presence des sieurs Charles  
 

55-       Benoist et Jacques Dielle temoins demeurants au dit Montreal qui 
 

ont signé avec lesdites parties et notaire lecture faite. 
 
Treize mots barrés sont nuls. 
 
                                                     J. Matis  prêtre  (paraphe) 
 
Pierre Mercereau                         Charles Benoist  (paraphe) 
 
Jaque Dielle                                Louise Guillemot Mercerau 
 
                                     Raimbault fils  (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 20 août 2010  



 
 
 



Le 22 décembre 1731 
Bail à ferme d’un moulin à vent dans l’enclos de l’Hôpital général de Montréal; par le 

Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur de l’île de Montréal,  
à Philibert Gibault, farinier. Suivi de l’inventaire du moulin même jour. 

notaire Joseph-Charles Raimbault de Piedmont, no-638, (BAnQ / CN401,S339 / mic.# M-620.282) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la jurisdiction 
 
            royalle de Montreal y resident soussigné fut present 
 
            messire Laurent Clerembert l’un des prêtres du Seminaire 
 
            de Saint-Sulpice de Paris et oeconome de messieurs les ecclesiastiques 
 
5-        du Seminaire de Villemarie, lequel a reconnu et confese 
 
            au dit nom, baillé a titre de ferme pendant une  
 
            année entiere, consecutive finie et accomplie # a commancer  
            le vingt deux de ce mois et finira a pareil jour # et promet 
 
            pendant ledit tems laisser et faire joüir a  Philibert 
 
            Gibault farinier a ce present et acceptant preneur 
 
10-      pour luy pendant ledit tems, un moulin a vent dans 
 
            l’enclos des freres Charon appartenant a messieurs les  
 
            seigneurs de cette isle faisant de bled farine, avec les 
 
            circonstances et deppandances dudit moulin dont et du tout 
 
            ledit preneur a dit avoir veu et estre contant et  
 
15-      satisfait pour en joüir pendant ledit tems a la charge 
 
            d entretenir ledit moulin tournant et travaillant, ledit 
 
            preneur s oblige aux reparations tant grosses que 
 
            menuës et auquel ledit Gibault s est volontairement 
 



            soumis et obligé et de rendre le tout avec les ustanciles 
 
20-      drraps et oüitils qui luy ont esté remis de même prix 
 
            et estat mentionné au memoire qui sera joint a ces  
 
            presentes et s est obligé ledit preneur plus  mondit sieur 
 
            Clerembert au dit nom accorde au dit preneur un arpent 
 
            de terre en superficie sur lequel est construit ledit moulin 
 
25-      e ont il jouies et entretiendra la closture que mondit 
 
            sieur bailleur fera mettre en bon estat, sera  
 
            loisible a mondit sieur bailleur de congedier ledit 
 
            Gibault soit pour le payement ou autre choses en  
 
            l avertissant un mois d’avance, ledit preneur preferera 
 
30-      le bled des freres a tous autres soit pour farine oui pour grue 
 
            pour la brasserie, s oblige ledit Gibault d entretenir 
 
            le cors dudit dit moulin et outre pour et moyennant 
 
            la quantité de quatre vingt dix minots de bled bon  
 
            loyal et marechand, que ledit preneur a promis sera 
 
35-      tenu promet et s oblige bailler et payer a mondit sieur  
 
            les seigneurs ou au porteur des presentes, en leur hotel 
 
            rendu et porté dans leurs greniers en farine sans en  
 
            prendre la mouture, en quatre termes et payement egaux 
 
            pour ladite annee de trois mois en trois mois, chacun, dont 
 
40-      le premier terme et quartier echerra de trois mois a 
 



            compter de ce jour # payable de mois en mois, remettant 
            cependant mondit sieur de Clerembers l escheance 
            du premier en sorte qu’il payera les deux premiers mois  
            le 22e  fevrier prochain # et continuer de la en avant jusques 
 
            en fin dudit bail a peine de tous depens, dommages et 
 
            interets et sous l obligation et hypoteque de tous les biens 
 
            presns et avenirs dudit preneur qu il en a pour ce  
 
45-      soumis a toutes rigeurs de justice, et a esté expressement  
 
            convenu et accordé entre lesdites parties que ledit preneur 
 
            ne pourra ceder ny transporter son droit du present bail 
 
            a qui que ce soit sans le consentement exprès de mondit 
 
            sieur bailleur sans laquelle clause expresse le present 
 
50-      bail n’auroient esté faît; a ce faire et dit presente  
 
            Marie Robillard veuve Moison, laquelle s’est rendu 
 
            pleige et caution pour ledit Gibault, de payer en son propre 
 
            et privé nom pour ledit preneur et executter les clauses 
 
            portées au present bail # a peine # car ainsy etc. promettant etc. 
 
55-      obligeant etc. renonceant etc. fait et passé au dit Montreal 
 
            en une des salles dudit seminaire l an mil sept cent trente 
 
            un le dix huitieme # vingt deuxième # decembre après midy en presence 
 
            des sieurs Charles Benoist et Pierre Dutartre 
 
            temoins qui ont signés avec mondit sieur Clerembert 
 
60-      veuve Moison et notaire a la reserve dudit Gibault 
 
            lequel a declaré ne sçavoir escrire ny signer de  



 
            ce interpellé lecture faite.  
 
            une ligne et vingt trois mots barrés sont nuls. 
 
 
            P. Dutartre                  Clerembert  pretre econome  ( paraphe ) 
 
            Marie Robillard         Charles Benoist  
 
                                               Raimbault  fils  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 4 octobre 2008 
 
 
 
            Inventaire du moulin, le 22 décembre 1731 
 
            Estat de ce que j ay livré au sieur Philibert Gibeau 
            a scavoir 
 
1-        huit draps neuf estime par monsieur Anger cinq draps a  76 # 
            soixante seize livre plus le trois autre d achapt                36 # 15 
            trente six livre quinzes sols fait en tout cent douzes 
            livre quinzes sols 
 
5-        une bonne mouture 
 
            une bonne masse 
 
            deux marteaux 
 
            une esse 
 
            une bonne pince 
 
10-      un rouet demis usée 
 
            un bon arbre et deux bonne verge l’une de chaisne 
            et l autre d epinette 
 
            une bonne fusée  
 
            un gros cable pour lever la meule bon et valable 
 



15-      une bonne fourche 
 
            une bonne nélie 
 
            un bon petit fer 
 
            un cable de cabestan demis usée 
 
            un bon cabestan 
 
20-      une bonne maison acompagné d’un four et d un 
            petit estable a cochons bon et valable 
 
            la maison bien ferme *avec* une bonne serrure verouils 
            loquets gons et pantures 
 
            un cabinet avec sa porte ferré de deux couplets et loquets 
 
25-      un tambour de mesme ferrure le grenier fermé d’une 
            porte avec une bonne serrure et clef gons et pantures 
 
            le moulin fermé de deux porte bien serrées qu il ni a  
            qu’une serrure et sa clef 
 
            la huche bonne et valable aussi bien que le moulin  
30-      en bon estat pour tous les arnois et ferremants 
 
            a la maison il i à trois chasis avec leurs fichés, plus trois 
            contrevants avec leurs ferrures et crochets un contre feux 
            fait en forme d armoire qui s’ouvre a deux battans 
            avec deux portes de fiches le tout qu il promet randre 
 
35-      en sortant au mesme estat pour lesquelles sens madame 
 
            Moison s oblige comme dans le bail ce 22e decembre 
 
            1731. 
                              Clerembert pretre – econome 
 
 
 
 
   



 
             
 
 



Le 24 avril 1734 
Obligation de Philibert Gibault, farinier et François Lecuyer, son épouse, au Séminaire de 

Saint-Sulpice de Montréal, seigneur de l’île de Montréal. 
notaire Joseph-Charles de Piedmont, no-1067, (BAnQ / CN401,S339 / mic.# M-620.282) 

 
 

1-        Pardevant etc. fut present Philibert 
 
            Gibault farinier # et Francois Lecuyer sa femme de luy 
            authorisée pour l effets des presentes # lequel a reconnu 
 
            et confessé devoir bien et legitement 
 
            a messieurs les seigneurs de cette isle, monsieur 
 
5-        Laurent Clerimbert pretre et leur 
 
            oeconome a ce present et acceptant la 
 
            somme de cent dix neuf livres pour 
 
            reste des fermages du moulin neuf 
 
            appartenant autrefois aux freres Charon,  
 
10-      et ustanciles qu ils ce sont obligés de  
 
            rendre, si comme etc. dont etc. laquelle 
 
            ditte somme sous la clause solidaire 
 
            ils ont promis rendre bailler et payer 
 
            au dit sieurs seigneurs a leur volonté et  
 
15-      premiere demande a peine etc. sans  
 
            par mesdits sieurs seigneurs n’en  innnover 
 
            ny prejudicier a autre obligation par  
 
            luy consenty a mesdits sieurs seigneurs par 
 
            lesdits debiteurs demain lesdits sieurs soussigné 



 
20-      le 29e avril 1729. Dont leur priorité  
 
            d’ypotecte, et leur d eus, sous l obligation 
 
            de tous leurs biens presens et avenir 
 
            car ainy etc. et ont lesdits debiteur 
 
            esleu leur domicile chez Etienne 
 
25-      trois mots barrés dont nuls 
 
            Gibault ruë de l Hopital auquel  
 
            lieu etc. nonobstant etc. promettant etc. 
 
            obligeant etc. renonçeant etc. fait  
 
            et passé au dit Montreal etude dudit 
 
30-      notaire l an mil sept cent trente 
 
            quatre le vingt quatre avril aprés  
 
            midy Thomas de Joncaire escuyer officier 
 
            et Jean Baptiste Jenvrin Dufresne arpenteur, 
 
            le dit preneur a declare ne scavoir signer 
 
35-      de ce interpellé après lecture faite. 
 
 
            Clerimbert  pretre econome         de Joncaire  ( paraphe ) 
 
            B. Jenvrin Dufresne  ( paraphe ) 
                                         
                                                               Raimbault   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 octobre 2008 
 



Le 28 décembre 1729 
Bail emphytéotique d’un moulin situé à Saint-Sulpice; par le Séminaire de Saint-Sulpice 
de Montréal, seigneur et propriétaire de l’île de Montréal et de Saint-Sulpice, procureur 

du Séminaire de Saint-Sulpice de Paris. seigneur et propriétaire de l’île de Montréal et de 
la seigneurie de Saint-Sulpice, à Thomas Simon, meunier et Charlotte Lamarre,  

son épouse, de Saint-Sulpice. 
notaire Joseph-Charles Raimbault de Piedmont, no-448A, (BAnQ / CN401,S339 / mic.# M-620.281) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la  
 
            jurisdiction royale de Montreal  en la Nouvelle 
 
            France resident a Villemarie soussigné fut  
 
            present messire Francois Vachon de Belmont 
 
5-        l’un des pretres du Seminaire de Saint-Sulpice 
 
            de Paris superieur de messieurs  les ecclesiastiques 
 
            du Seminaire de Villemarie  procureur de messire 
 
            Charles Le Pelletier abbé de Saint-Aubin d’Anger 
 
            docteur de Sorbonne et superieur de messieurs 
 
10-      les ecclesiastiques dudit Seminaire de Saint-Sulpice 
 
            de Paris, seigneur proprietaires de ladite isle de  
 
            Montreal, seigneurie de Saint-Sulpice et autres lieux 
 
            lequel assiste de messire Louis Le Normant pretre 
 
            et directeur du seminaire de cette ville a volontairement 
 
15-      reconnu et confessé avoir baillé cedé quitté  
 
            transporté et delaissé par ces presentes des  
 
            maintenant a titre de cens et rentes amphytheotique  
 
            ledit cens portant lots et vente saisinne defaut 



 
            et amande quant le cas y echerra; et  
 
20-      promet garantir de tous troubles genéralement  
 
            quelconques a Thomas Simon meunier demeurant  
 
            au dit Saint-Sulpice et a Charlotte Lamarre sa  
 
            femme qu’il a authorisé a l’effet des presentes 
 
            exploitant actuellement le moulin a vent banal  
 
25-      de ladite coste et seigneurie de Saint-Sulpice a ce  
 
            present et acceptant preneur, et retenant pour 
 
            eux et leurs enfans nez a naitre, et leurs  
 
            hoirs et ayant cause tenant, et possedans 
 
            pendant et jusques a quatre vingt dix neuf  
 
30-      années prochaines apres ensuivantes consecutives 
 
            finies et accomplies sans interval de tems 
 
            ledit moulin bannal de ladite seigneurie de  
 
            Saint-Sulpice avec la terre qui en depend 
 
            ses appartenances et dependances que lesdits  
 
35-      preneurs ont dit bien sçavoir et connoittre  
 
            pour du tout en jouir par ledit Simon et sa  
 
            femme leurs enfans nés et a naitre leurs 
 
            hoirs ou ayant cause pleinement et paisiblement 
 
            pendant lesdites quatre vingt dix neuf années 
 
40-      a pareil et semblables droits que lesdits 



 
            sieurs seigneurs de Montreal pourroient en jouir 
 
            et user sur les sujets et habitans assujettis 
 
            au dit moulin a commencer le present bail 
 
            vers le premier avril dernier, auquel jour 
 
45-      lesdits preneurs en ont pris jouissance la  
 
            susdite terre contenant quarante arpent de  
 
            profondeur sur deux de large ou environ 
 
            et en se conformant neamoins au procès  
 
            verbal d’arpentage qui en a eté fait # cy joint sans neamoins 
            aucune quantité précise de #  
 
50-      tenant d’un bout par devant au fleuve 
 
            Saint-Laurent d’autre bout par derriere 
 
            aux terres des habitans de la riviere 
 
            l’Assomption d’un coté du nord-est a  
 
            Joseph Aubuchon d’autre part du coté  
 
55-      du sud-ouest a Pierre Gour ainsy que 
 
            le tout se poursuit et comporte sur la  
 
            quelle terre est construit ledit moulin # de pierre a chaux et sable #  
 
            ensemble p une maison de piece sur piece # avec un solage de pierre 
            de quatre a cinq pieds de hauteur #  
 
            une cheminée de pierre et couverte de  
 
60-      planche a l’usage du meunier, ce present 
 
            bail et prise faite moyennant un deux sol 



 
            de cent par sol de cens par chacun  
 
            an et six poullets le tout payable au  
 
            onzieme novembre de cha ledit cens  
 
65-       portant profit de toutes vente, saisinne 
 
            defauts et amande quand le cas y  
 
            echerra à sçavoir quatre vingt dix  
 
            minots de bled froment bon, sec, net 
 
            loyal et marchand pour chacune des trois 
 
70-      premieres années payable en deux termes  
 
            egaux par chacuns an # le premier terme de payement est echu 
            le premier octobre dernier et le second # dont la premiere 
 
            année de payement echerra au premier avril 
 
            de l’année prochaine mil sept cent trente,  
 
            et en consideration que lesdits preneurs promettent 
 
75-      et se sont obliges de travailler et faire 
 
            des ameliorations sur ladite terre, et pour 
 
            leur en faciliter le moyen mondit sieur de  
 
            Belmont leur fait par ces presentes # remise # du  
 
            premier quartier de la presente année echu 
 
80-      au premier juillet dernier et pour la quatriesme  
 
            et suivantes années cent minots de bled  
 
            par chacune desdites années aussy de rentes 
 



            annuelles de bail d’heritage et pension  
 
            emphyteotique du moulin et non racheptable  
 
85-      le tout payable au pareil jour premier avril # et le premier octobre #  
 
            par chacune année rendu et porté en leur 
 
            greniers en cette ville ou au porteur par 
 
            lesdits Simon, sa femme leurs enfans leurs 
 
            hoirs et ayant cause tenant et possédant  
 
90-      ledit moulin pendant lesdites quatre vingt 
 
            dix neuf années et continuer jusqu'à la  
 
            fin d’icelluy revolues finies et accomplies 
 
            reconnoissent lesdits preneurs avoir  
 
            receu desdits sieurs bailleur les outils  
 
95-      et autres ferremenst servant au dit moulin 
 
            suivant l inventaire e etat  en fin des 
 
            presentes et outre a la charge par lesdits 
 
            preneurs leurs enfans, leurs hoirs ou  
 
            ayant cause de maintenir et entretenir 
 
100-    ledit moulin maison et terre en bon  
 
            etat et valleur et de toutes reparations 
 
            grosses et menues pendant ledit temps 
 
            esdits que ledit cens et rente amphyteotique 
 
            sy puissent facilement percevoir aussy a la charge 
 



105-    que lesdits heritages ou ayant cause seront 
 
            teneu comme lesdits preneurs prometttent 
 
            et s’obligent solidairement l’un pour  
 
            l’autre et un d eux seul pour le tout 
 
            sans division, discution, ny fidejussion 
 
110-    renonçant aux dits benefices rendre ledit 
 
            moulin maison et terre circonstances et  
 
            dependances avec les ustancils conformément 
 
            au dit inventaire a la fin desdites quatre vingt 
 
            dix neuf années en bonne et suffisante 
 
115-    reparation, grosses et menues, et de  
 
            pareille valleur qu’ils leurs ont eté  
 
            livrées # sans pretendre ny exiger par lesdits preneurs leurs 
            hoirs ou ayant cause a la fin du present bail aucuns dedommagement 
            ny somme d argent pour les améliorations faites sur ladite terre 
            et maison, ains laiseront le tout tant qu il existera alors maison  
            grange etable et autres batiments en bonne reparations sans la 
            pouvoir rien enlever ny retirer car ainsy sont convenu # et a  
            l’entretienement dudit bail 
 
            et consideration cy dessus lesdits preneurs  
 
            ont solidairement comme dessus affecté  
 
120-    obligé et hypothequé tous leurs biens  
 
            presens et avenir lequel moulin 
 
            mondit sieur bailleur leurs successeurs  
 
            et ayant cause pourront faire voir, et  
 



            visitter de dix ans en dix ans meme  
 
125-    plutost si bon leur semble pour sçavoir 
 
            et connoittre s’il est bien entretenu et  
 
            deumens repares et contraindre  les  
 
            detempteurs a les repares et entretenir en 
 
            bon etat declarant mondit sieur bailleur 
 
130-    qu’il entend en quelque menues que ce soit 
 
            etre garant des faits du roy et si ledit  
 
            Simon et sa femme leurs enfans ou  
 
            leurs hoirs et ayant cause manquoient 
 
            a payer lesdits cens et rentes emphyteotique 
 
135-    par trois ans consecutifs le present bail 
 
            seroit en ce cas nul si bon semble a  
 
            mesdits sieurs seigneurs, sans aucune 
 
            sommation ny pour ce observer aucune forme 
 
            ny figure de proces sans prejudice des  
 
140-    arrerages qui seront dus dons mesdits sieurs 
 
            seigneurs leurs successeurs ou ayant cause 
 
            pourront exiger le payement desdits preneurs 
 
            leurs enfans et ayant cause ainsy que bon  
 
            leur semblera a aussy ete convenu qu’a  
 
145-    chaque changement de possesseur dudit moulin  
 



            pendant lesdites quatre vingt dix neuf années, 
 
            le nouveau possesseur sera tenu de passer 
 
            titre nouvel, et reconnoissance dudit moulin,  
 
            et s’obliger avant d’en prendre possession a  
 
150-    toutes les clauses et conventions cy dessus 
 
            ainsy que lesdits preneurs s’y obligent par 
 
            ces presentes pour eux leurs dits enfans, 
 
            et leurs hoirs ou ayant cause, ledit 
 
            Simon, et sa femme fourniront autant 
 
155-    des presentes  mesdits sieurs seigneurs 
 
            a leurs depens dans huit jour d’huy.  
 
            Ne pourront lesdits preneurs et enfans 
 
            ceder # ny vendre # le droit du present bail et sans 
 
            le consentement de mesdits sieurs seigneurs 
 
160-    aux droits ceder desquels ces présentes ne  
 
            pourront nuire pour ce que lesdits Simon 
 
            et sa femme leur doivent # ny prejudicier aux dorits qu ils ont et se  
            reservent expressement de faire construire d autres moulins 
            dans ladite seigneurie s ils le jugent a propos, et aux lieux qu ils 
            an seront bon estre avec meme droit de bannalité sans pour ce 
            pretendre par lesdits preneurs aucuns dedommagement ny  
           diminution de rente. #  et pour l’execution  
 
            ont elu leur domicile scavoir mondit sieur  
 
            de Belmont la maison seigneuriale au dit  
 
165-    Villemarie, et lesdits preneurs la maison 



 
            de Jean Bidé dit Bosseron cordonnier 
 
            rue Saint-Paul en cette dite ville auxquels 
 
            lieux etc. nonobstant etc. obligeant etc. 
 
            renoncant etc. fait et passé au dit Villemarie 
 
170-    en une des salles dudit seminaire l’an  
 
            mil sept cent vingt neuf le vingt 
 
            huitieme jour de decembre avant midy 
 
            presnece des sieurs Gabriel Antoine Secquard 
 
            Devillers et Charles Benoist temoins demeurant en  
 
175-    cette ville qui ont signé ces presentes 
 
            avec mesdits sieurs bailleurs lesdits preneurs 
 
            et nous dits notaires apres lecture faite 
 
            mots barré sont nuls.  
 
                                                     Charles Benoist   ( paraphe ) 
       
            Normant   ( paraphe )       Devillers   ( paraphe ) 
 
            Thomas Simon  ( paraphe )       Charlotte Lamare 
 
                                               Raimbault  fils  ( paraphe ) 
                                                           notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 octobre 2008 
            Association des Moulins du Québec 



Le 28 décembre 1729 
Inventaire du moulin à vent de Saint-Sulpice 

Univers culturel de Saint-Sulpice – département des archives, cote P1 :10.2-37 
 
 

1-           Inventaire des ustancils du 
 

moulin de Saint-Sulpice qui ont eté donnés a Simon 
 
et sa femme qu ils ont reconnu avoir recu pour 
 
l usage dudit moulin 
 

5-                                      Scavoir 
 

Une grosse masse pezant onze livres 
 
Une pince de trois pieds neuf poulces d un pouce 
en quarre 
 
Un ciseau estimé quarante sols 
 

10-         un becdam estimé quarante sols 
 

              Un hochereau trois livres 
 

Une hache pezant une livre et demie 
 
Un marteau a cloux 
 
Deux petits fer avec leur pas 
 

15-         La fourche 
 

              Une S, a lever la meule  
 

Trois marteaux neufs a piger 
 
Une gaffe 
 
Huits draps estimés neufs de six aulnes 

20-         pieces 
 

              Une pleine  



 
Quatre frettes a l arbre 
 
Quatre chevilles de fer au rouet 
 
Une cheville a l arbre 
 

25-         Vingt quatre allumelles 
 

              Une plaque de fer au bout de l arbre 
 

Deux cercles a la fusée 
 

Deux pantures a la fenetre du moulin 
 

              Deux barres de fer aux chemineés  
 
30-         Les deux portes du moulin garnies de pantures 

ferrures et des barres de fer 
 
Deux serrures a la maison 
 
Un fusil 
 

              Deux vergues d epinette estimées pour une 
35-         neuve 

 
Un cable servant a lever la meule de cinq 
brasses de long et neuf pouces de grosseur 
 
Le bouet demy use 
 

              La meule de quatorze poulces de hauteur et 
40-         son lit de pierre de France avec les cercles de 

fer nille fourche, et autres ferrements necessaires 
aux tournants et moulants le rouet en bon etat 
 
La mesure a mousurer de cuivre 
 

              Fait arreté et reconnu par les dittes parties présence 
 
45-        des susdits temoins lesdits jour et an que dessus et  
 

ont signés apres lecture faitte signé Normand 



 
Thomas Simon Charlotte Lamarre Charles 
 
Benoist Devilliers et signé Raimbault fils notaire 
 
royal avec paraphe. 
 
                                   Raimbault  (paraphe) greffier 
                                              
 
 

 
 

 
 
 



Le 29 juin 1735 
Engagement en qualité de farinier de Pierre Gibault, farinier, à Gabriel Paillé. 

notaire Joseph-Charles Raimbault, no-1126, (BAnQ / CN401,S339 / mic.# M-620.282) 
 
 

1-        Pardevant etc. fur present Pierre Gibault 
 
            farinier lequel a reconnu et confesse 
 
            s estre aloüé et engagez en laditte callitez de farinier pour 
 
            a commencer le deuxiesme juillet prochain; faire valloir et a 
 
5-        travailler les moulins que ledit sieur Paillé ce acceptant qu il 
 
            tient de messieurs les seigneurs de laditte isle. Situez aux Saut 
 
            Saint Louis; et ce jusque a la Toussaint prochaine que l on contera 
 
            le premier novembre prochain pour pendant ledit temps faire valloir 
 
            et travailler lesdits moulins au profit dudit sieur Paillé faire 
 
10-      son profit eviter son domage l an evertir sy il vient 
 
            a sa connoissances luy obeir en tout ce qui luy sera comandez 
 
            de liziste et honnette; ce marchéz ainsy fait moyenant  
 
            la sommme de quatre vingt livre que ledit sieur Paillé a promis 
 
            bailler et payer au dit Gibaut farinier au bout de son temps quy 
 
15-      eschérat le premier novembre prochain comme dit est; 
 
            car ainsy sont convenües fait et passé a Montreal etude 
 
            dudit notaire l an mil sept cent trente cinq le vingt neuf juin 
 
            avant midy presence du sieur Jacque Charbonier et Jean Biron 
 
            fermier temoins demeurant en cette ville 
 
20-      quy ont signez avec ledit sieur Paillé a la rezerve dudit Gibaut 



 
            quy a declarez ne le scavoir de se interpelez  apres lecture faite. 
 
 
            Gabriel Paillez        J  Charbonnier  (paraphe)       J. Biron  (paraphe) 
 
                                                   Raimbault   (paraphe)  notaire royal 
                                                            
            Paléographie Jules Guérard, le 6 octobre 2008 



Le 20 juillet 1729 
Bail à ferme et loyer des moulins à eau situés au Sault-Saint-Louis de Lachine; par le Séminaire 

de Saint-Sulpice de Montréal, à Jean Gibault, maître farinier, et Anne Paviot, son épouse. 
notaire Joseph-Charles Raimbault de Piedmont, no-391, (BAnQ / CN401,S339 / mic.# M-620.281) 

 
 

1-         Pardevant etc. fut present messire Jean  
 

Mathis pretre oeconome du seminaire de cette ville lequel 
 
a reconnu et confessé avoir baillé et delaissé a titre de ferme 
 
et loyer pendant une année consécutif a commencer 
 

5-         de ce jour et promet pendant ledit tems faire joüir a Jean  
 

Gibault maître farinier et Anne Paviot  
 
sa femme de luy authorisée pour l effet des presentes  
 
preneurs pour eux au dit titre de ferme et moitié profit et 
 
les moulins a eaux faisant de bled farine, assis et 
 

10-       scitué au Sault Saint-Loüis de Lachine, lesdits moulins  
 

batimens appartenans a messieurs les seigneurs  
 
consistant en deux grands moulins en bon estat avec leurs 
 
harnoix tournant et travaillant au-dedans des batimens  
 
qui les renferme, visité par lesdites parties et receus  
 

15-      par lesdits preneurs qui ont dit desdits moulins et batimens  
 

estre content et lesdits moulins et batiemens garnis de leurs 
 
tourrnant et travailant ustenciles, meubles, feirures   
 
et autres leurs circonstances et dependances ainsy qu il  
 
en suît scavoir cinq marteaux, un fleau de branquart  
 

20-       tout garnis a l exeption de deux balances, une pince de  
 



de fer, deux masses, une ecüelle a moutute [sic] garnie d’un  
 
cercle et d un autre de fer, un demy minot ferre, un  
 
gros cable a lever les meules, et une autre de moindre  
 
grosseur pour le mesme usage, un S. deux tranches  
 

25-       un langue de bœuf, unr gafe, une lanterne de fert  
 

fer blanc  une porte dans la chambre des meulles a deux  
 
battans, avec deux gonds et fiches chacun, plus une  
 
demy porte avec deux panture et un crochet de fer 
 
deux contrevents avec deux fenestre; l un au nord est 
 

30-       l autte au surouest sans panture ny fiches, maintenant  
 

a deux taquets, un chassi dans le pignon de quattre  
 
carreaux de vitres et deux demy carraux, la porte du 
 
cabinet des moutures avec deux pantures et une sereur  
 
fermant a clef dans le grenier sont deux contrevents 
 

35-       au pignon du sud est avec deux pentures chacun et un  
 

autre au pignon du noroûest avec deux pentures, dans la 
 
chambre des roues est un contrevent avec des fenestre avec  
 
deux pantures et un crochet de fer, a la seconde fenestre  
 
il y a que des planches, dans la chambre des huches 
 

40-       sont deux fenestres ayant l une un contrevent a double  
 

panneaux avec deux paneaux seulement, l autre a quatre  
 
paneaux avec huit pentures, une porte qui va a la chambre 
 
roües avec deux pentures et un crochet de fer, une porte  
 



pour sortir dehors ayant deux pentures une serrure et un  
 

45-       loquet, une porte pour entrer dans la chambre du 
 

munier ayant deux gonds et une fiches et un loquet,  
 
dans la chambre du munïer est une fenestre garnie d un  
 
chassi et de quatre carreaux de vitre, a la fenestre de la  
 
chambre sont deux contrevents avec deux gonds et pentures  
 

50-       chacun, a la porte de la chambre des fiches est une  
 

demy porte avec deux penture et un crochet de fer,  
 
une armoire avec gonds et fiches et une serrure. 
 
Pour des dits moulins en joüir pendant lesdits trois années  a la 
 
charge d entretenir tous lesdits moulins et maisons en  
 

55-       bon estat et de toutes reparations grosses et menuës, sans que 
 

mesdits sieurs bailleurs en soient aucunement tenu et  
 
encore d entretenir les couts et chaussés depuis lesdits moulins 
 
de cette ville jusques chez Mesnard et recalle le canal, 
 
____ en bon estat et rendre le tout en fin dudit bail tant 
 

60-       lesdits moulins, maisons, meubles et ustencilles et en meme  
 

nombre et qualité. Ce bail ainsy fait moyennant la  
 
moitié de toutes les moutures, # des grains qui seront faits aux dits moulins # 
laquelle moitié sera partagé 
 
entre mesdits sieurs seigneurs et lesdits preneurs tous les quinze  
 
jours, a quoy lesdits preneurs se sont solidairement obligé  
 

65-       sans division, discusion ny fidejussion renonceant aux dits  
 

benefices, a peine etc. en cas de refus et d entretenir 



 
le cout comme il est dît cy dessus a leurs frais et depens 
 
sans que lesdits sieurs seigneurs soient tenus de fournir 
 
aucune choses, sous l obligation de tous leurs biens  
 

70-       meubles et immeubles presens et avenir comme aussy  
 

seront tenus lesdits preneurs et se sont obligés pendant  
 
chacunne année dudit bail de faire moudre ou moudre  
 
aux dits moulins, tous les bleds dont mesdits sieurs seigneurs 
 
auront besoïn pour leur usage sans en prendre 
 

75-       aucuns droits de mouture. Et ce par preference a leurs  
 

autres, et ne pourront lesdits preneurs ceder leurs droits du  
 
present bail ny partie a qui que ce soit sans le  
 
consentement par ecrit de mesdits sieurs seigneurs auxquels  
 
ils fourniront autems des presentes a leurs depens. Car 
 

80-       ainsy etc. et pour l execution des presentes etc. ont esleu leurs domicille 
 

scavoir lesdits sieurs bailleur en l hotel seigneurialle 
 
de mesdits sieurs seigneurs et lesdits preneurs en la  
 
maison de Estienne Gibault scize rue de l Hopital  
 
auxquels lieux etc. nonobstant etc. promettant etc.  
 

85-       obligeant etc. renonceant etc. fait et passé au dit  
 

Montreal etude desdits notaires l an mil sept cent  
 
vingt neuf le vingtieme juillet après midy  
 
presence des sieurs Charles Benoïst et Jacques 
 
Dielle temoins demeurants au dit Montreal qui ont  



 
90-       avec lesdites parties et notaire a la reserve de la  
 

femme dudit preneur qui a declaré ne le scavoir  
 
de ce interpellé lecture faite.  
 
 
J Matis  prêtre                         Charles Benoist  (paraphe) 
 
Jaque Dielle   
 
                                       Raimbault fils  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Le 1er octrobre 1705 
Inventaire des ustensiles des moulins de la ville de Villemarie; par Jean-François Harel, 

farinier, demeurant au moulin à eau de la ville de Villemarie. 
notaire Pierre Raimbault, no-1190, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1243) 

 
 

1-        Aujourd’huy est comparu pardevant le notaire toyal 
 
            de l’isle de Montreal resident a Villemarie soubsigné 
 
            Jean François Harel menuisier farinier demeurant au  
 
            moulin a eau de cette ville lequel a dit et declaré  
 
5-        reconnu et confessé qu’en passant le bail dudit moulin a eau 
 
            et celuy du fort il a me obvies de mettre dans le deux memoire  
 
            des ustenciles desdits moulins un minot et un demy minot 
 
            feres et varrez, deux ecuelles a mouture une pince de  
 
            fer, et une S. aussy de fer, un cable de capestant et un  
 
10-      cable pour lever la meule, et des balances, et un fleau, avec 
 
            des poids de pierre pour pezez le bled # une pinte d’etain 
            deux gaffes de fer # qu’il a reconnu avoir 
 
            qu’il en pouvoir et qu’il promet rendre ou payer a messieurs 
 
            les seigneurs # messire Leonard Chaigneau l’un d,eux et 
            leur procureur a ce present et acceptant pour eux # avec les 
            autres ustancilles desdits moulins 
 
            conformement a son bail passé pardevant Me Antoine Adhemar 
 
15-      notaire royal le 12e septembre 1703. Comme aussy ledit 
 
            Jarel a reconnu et confessé qu il mesdits sieurs les seigneurs 
 
            a a son pouvoir au moulin Sainte-Anne six narteaux 
 
            a piger, une pince de fer, une S. une ecuelle de cuivre 



 
            mouture, un demy minot ferré et barré, une cables 
 
20-      de cabestant, un cable pour lever la meule, une masse 
 
            une lampe de fer, quatre barriques, quatre grands draps 
 
            volans faiseau l’estimation qu il en a este faite la somme 
 
            de cent cinq livres et quatre autres moyens de poids 
 
            vingt six livres et quil a reçeu la huche et autres meubles 
 
25-      et les rouetz tournans et travaillans  dudit moulin Sainte-Anne 
 
            luy ont esté mis en bon etat dont acte a Villemarie 
 
            ce premier jour d’octobre mil sept cent cinq avant 
 
            midy presence des sieurs Jacques Cauchois marchand demeurant 
 
            en cette ville et Pierre Quenneville demurans au dit Villemarie 
 
30-      et ont signé a la reserve dudit Jarel qui a declaré 
 
            ne scavoir escrire ne signer de ce enquis et interpellé 
 
            apres lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
            Pierre Quesneville               L. Chaigneau   ( paraphe ) 
 
                                                         J  Cauchois   
 
                                         Raimbault  ( paraphe )  
            Paléographie Jules Guérard, le 6 octobre 2008 



Le 6 avril 1723 
Concession de terre situé au bord du lac Saint-Louis au-dessus de la Pointe-Claire en l’île 
de Montréal; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur propriétaire de l’île 

de Montréal, à Jean Beaune, de l’île de Montréal. 
notaire Pierre Raimbault, no-2977, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1245) 

 
 

1-         Par-devant le notaire 
 

royal de l isle et juridiction royale de Montreal en la  
 
Nouvelle France resident a Villemarie soussigné fut present  

 
messire Francois Vachon de Belmont l un des pretres 
 

5-         du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris superieur de  
 

messieurs les esclesiastiques du Seminaire de Villemarie 
 
procureur de messire François Leschassier pretre docteur en  
 
teologie de la Faculté de Paris  superieur de messieurs 
 
le esclesiastiques du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris 
 

10-       seigneur proprietaire de ladite isle de Montreal et autres  
 

lieux lequel assisté de messire François Cheze pretre 
 
secretaire et oeconome au dit Seminaire de Villemarie 
 
a volontairement reconnu et confessé avoir baille et  
 
concedé a tître de cens et rente seigneuriale non  
 

15-       racheptable des maintenant et a toujours a Jean  
 

Bône habitant de cette isle a ce present et acceptant preneur au dit  
 
titre pour luy ses hoirs et aÿans cause a l’avenir ce qui se  
 
trouvera de terre non concedée au bout et de la largeur de l’habitation 
 
qu’il possede au bort du lac Saint-Louis au dessus de la Pointe 
 

20-       Claire en cette isle, jusqu’au flanc de la premiere habitation  
 

de la cote Saint-Charles, a mondit sieur de Belmont n entendant 



 
point conceder au prejudice de ce qui est destiné pour ladite cote 
 
Saint-Charles et tenant des deux autres parts aux continuations des 
 
terres des habitations de Lantier et André Roy et  
 

25-       ainsy que le tout se poursuit et comporte pour en  
 

joüir faire et disposer par ledit acquereur ses hoirs  
 
ou ayans cause comme bon leur semblera de ce jour 
 
a l’avenir en toute proprieté aux charges clauses 
 
et conditions servitudes et reserves cy apres sçavoir 
 

30-       de defriché lesdites terres y tenir feu et lieu et y  
 

bastir dans un an d huy donner du decouvers aux desertz 
 
de ses voisins a mesure qu ils en auront besoin 
 
 souffrir tous les chemins que lesdits sieurs seigneurs  
 
jugeront a propos sur lesdites terres en faire un sur 
 

35-       la devanture ou il sera marqué et l entretenir  
 

praticable faire moudre ses grains aux moulins  
 
desdits seigneurs et non a d autres a peine de  
 
confiscation desdits grains et mêsme de payer le droit  
 
de mouture aux meuniers desdits sieurs seigneurs de  
 

40-       Montreal pour les grains que ledit preneur ses 
 

hoirs ou ayans cause auront faits moudre a d’autres 
 
moulins et que lesidts sieurs seigneurs se reservent de 
 
prendre sur lesdites terre # tous les bois de charpente dont  
ils auront besoin et les pierres de moulange qui s’y trouveront # 
tous les bois de charpente 
 
dont ils auront besoin pour leur bastimens  



 
45-       clotures et ouvrages publics et encor un arpent du  
 

bois debout qu ils pourront prendre faire couper 
 
et enlever par qui et quand bon leur semblera 
 
une fois seulement en prenant ledit arpent au plus 
 
pres des deserts ou le bois n aura point eté couru 
 

50-       par chaque soixante arpens ou a proportion sans  
 

en rien payer et encor un a la charge d en payer  
 
par chacun an aux dits sieurs seigneurs de Montreal 
 
en leur hotel seigneuriale en leur recepte ou au  
 
porteur au dit Villemariedix sols et un demy minot  
 

55-       de bled froment bon sec loyal et  
 

marchand rendu et porte dans les greniers  
 
ou se fera ladite recepte pour chaque vingt  
 
arpens de superficie desdites terres payable au  
 
onzieme novembre le tout de cens et rente seigneuriale  
 

60-       dont la premiere année de payement eschera au  
 

onzieme novembre de l année mil sept cent  
 
vingt quatre # et continuer de la en avant tant et sy longuement 
que ledit preneur ses hoirs et ayans cause seront possesseurs 
et detempteurs desdites terres ou de partie # ledit cens portant 
profit de o lots et  
 
vente saisine deffauts et amende avec tous  
 
autres droits seigneuriaux quand le cas y eschera 
 

65-       suivant la coutume de Paris. Sera aussy tenu  
 

de faire incessamment mesurer aligner et borner 
 



lesdites terres dans toutte leur largeur et profondeur 
 
et fournir un proces verbal desdits alignemens  
 
mesures et bornages d un juré arpenteur a ses  
 

70-       depens a peine de tous depens dommages et  
 

interets. Sera aussy tenu et ledit pr sieur seigneur  
 
s est ausy reservé et retenu droit de preference  
 
pour retirer lesdites terres en cas de vente du  
 
tout ou partye en rembourçeant le prix de  
 

75-       l acquisition et loyaux couts sans que ledit  
 

preneur ses hoirs ou ayant cause puissent vendre  
 
donner ny autrement transporter ladite concession ny  
 
partye a aucune manin morte ny communauté ny de 
 
mettre cens sur cens et sans que ces presentes  
 

80-       puissent nuire ny prejudicier aux droits desdits  
 

            sieurs seigneurs ni a ceux d’autruy a touttes 
 

lesquelles clauses et conditions servitudes et  
 
reserves ledit preneur s est volontairement soumis 
 
et obligé pour luy ses hoirs ou ayant cause  
 

85-       et a promis y satisfaire le tout suivre et executer 
 

a peine d estre descheu de plein droit du benefice 
 
des presentes lesquelles en cas de contravention 
 
de la part desdits preneur ses hoirs ou ayant  
 
cause demeureront nulles et les terres 
 

90-       concedées par ces presentes reunie au domaine  
 



desdits sieurs seigneurs de Montreal pour en  
 
disposer a leur volonté sans pour ce estre 
 
tenu d observer aucunne forme ny figure de  
 
proces ny que lesdits sieurs seigneurs soient tenus 
 

95-       de payer aucunne choses pour les traveaux  
 

et bastimens qui se trouveroient faits sur  
 
lesdites terres lors de ladite remission car  
 
ainsy promettant, obligeant renonçant 
 
fait et passé au dit Villemarie en une  
 

100-     des salles dudit seminaire l an mil sept cent  
 

vingt trois le sixieme de avril apres midy  
 
presence des sieurs Ignace Gaulin marchand et   
 
Jean Baptiste Hervieux marchand et Antoine Puiperaux Delafosse huissier 
 
temoins demeurant au dit Villemarie (blanc) 
 

105-     et ont signé a la reserve dudit preneur  
 

qui a declaré ne sçavoir signer de ce  
 
interpele.  
 
Francois Vachon de Belmont  prêtre  
 
François Cheze  prêtre  (paraphe)         Delafosse  (paraphe) 
 
Hervieux                                                 G. Gamelin  (paraphe)  
Paléographie Jules Guérard, le 15 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 

 



Le 7 mars 1714 
Bail emphytéotique d’un moulin à vent situé à la côte de Lachine au-dehors et proche le 

fort de Lachine par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur et propriétaire de 
l’île de Montréal, à Jean Gibault, farinier. 

Quittance, 21 mars 1715.  Quittance, le 20 mars 1722 
notaire Pierre Raimbault, no-1953, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de l’isle  
 
            de Montreal etc. fut present messire 
 
            François Vachon de Belmont l’un des 
 
            prestres du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris 
 
5-        superieur de messieurs les ecclesiastiques dudit 
 
            Seminaire de Villemarie procureur de messire 
 
            François Leschassier pretre docteur en theologie 
 
            de la Faculté de Paris superieur de messieurs les  
 
            ecclesiastiques dudit Seminaire de Saint-Sulpice de Paris 
 
10-      seigneurs et proprietaires de ladite isle de Montreal 
 
            et autres lieux lequel assisté de messire 
 
            Francois Citoys de Chaumaux pretre 
 
            secretaire et oeconome au dit Seminaire de  
 
            Villemarie a reconnu et confesé avoir 
 
15-      baillé et delaissé a tiltre de baïl a cens et 
 
            rente emphiteotique ledit cens portant  
 
            profit de lots et ventes saisinne 
 
            deffauts et amendes quand le cas y  
 



            echerre et promet garentir de tous  
 
20-      troubles et empechemens generallement  
 
            quelconques a Jean Gibault farinier 
 
            a ce present et acceptant preneur et retenant 
 
            pour luy et ses aÿans cause pendant  
 
            sa vie seulement le moulin bannal 
 
25-      a vant appartenant a messieurs les seigneurs 
 
            de ladite isle scis et scitué a la coste  
 
            de Lachine au dehors et proche le fort 
 
            dudit lieu avec le terrain qui depend dudit  
 
            moulin consistant en deux arpens ou 
 
30-      environ # et la maison qui sert de logement pour ceux 
            qui font valoir ledit moulin # le tout est prest que ladite maison, 
 
            moulin et terrain se trouvent et comporte 
 
            de present pour en joüir par ledit 
 
            preneur plainement et paisiblement 
 
            pendant sa vie a pareil et semblable  
 
35-      droits que mesdits sieurs seigneurs en ont 
 
            ci devant joûi ou d en joüir, a commancer 
 
            ladite jouissance de ce jour a l’avenir. 
 
            Ce present bail et prise faits moyennant  
 
            un sol et deux chapons de cens portans 
 
40-      lots et ventes saisinne et amendes quand le cas 



 
            y echerra, et soixante dix minots de bled fromen 
 
            de rente annuelle de bail d heritage et pension 
 
            emphiteotique amortie et non racheptable le tout  
 
            payable a pareil jour et datte des presentes 
 
45-      en l’hotel seigneurial et grenier de mesdits 
 
            sieurs bailleurs ou au porteur et par ledit 
 
            Gibault # en quatre termes et payemens egaux de trois mois chacun 
            dont le premier quartier echerra dans trois mois d huy # dans la 
            premiere annee de payemen  
 
            echerra dans un an d’huy et de la en  
 
            avant a pareil jour par chacune année 
 
50-      sa vie durant dudit Gibault a peine etc. et 
 
            outre a la charge par ledit preneur 
 
            de faire incessamment retablir bien et  
 
            deuëment ledit moulin le clorre suivant  
 
            l’usage, et four sera seulement fourny   
 
55-      par mesdits sieurs bailleurs, une vergue 
 
            pour ledit moulin, trois livres de fer 
 
            pour alonger la nille, et la susdite maison  
 
            sera couverte a neuf par mesdits sieurs bailleurs 
 
            quy y feront faire un solage de pierre 
 
60-      et luy feront faire et trainer les pieux 
 
            necessaires pour entourer ledit moulin 



 
            et ledit preneur les plantera et fera alonger 
 
            la nille et grosir la vergue, et ensuitte  
 
            entretiendra bien et deuëment ledit moulin 
 
65-      batimens, clotures et ustanciles qui  
 
            luy seront baillés, et ses heritiers  
 
            rendront le tout ainsy en bon etat et 
 
            tel que le tout luy aura eté livré a l’effet 
 
            de quoy en sera fait visite et inventaire 
 
70-      ( mots rayés ) mettant a possession desdits 
 
            lieux et a ledit Gibault reconnu  
 
            devoir bien et deuëment a mesdits sieurs 
 
            bailleurs la somme de deux cent  
 
            trente livres monnoye de ce pays pour 
 
75-      de la toille qui luy a eté fournie par mesdits 
 
            sieurs bailleurs dont il a dit etre content 
 
            et a promis rendre bailler et payer ladite  
 
            somme de deux cent trente livres aux dits  
 
            creanciers ou au porteur dans quatre années 
 
80-      et quatre payemens egaux du quart de la somme 
 
            chacun dont le premier quart et payement sera 
 
            fait dans un an d’huy a peine etc.  
 
            sous l’obligation et hypoteque de tous 



 
            ses biens presens et avenir qu’il en a chargés 
 
85-      affectés et hypotequés comme pour l’execution  
 
            et entretient du present bail, et dudit moulin 
 
            et batimens qu’il entretiendra comme il est  
 
            dit ci-dessus de touttes reparations grosses et  
 
            menues, et a rendre le tout de meme etat et  
 
90-      valeur qu il luy aura eté livré suivant la visite 
 
            prisée et estimation qui en sera faite par  
 
            des expers dont les parties conviendront. Et 
 
            sera le tout vue et visité toutes fois et quante 
 
            il plaira a mesdits sieurs bailleurs pour  
 
95-      sçavoir et connoitre si ledit moulin et  
 
            batimens sont bien entretenus et contraindre 
 
            ledit preneur a le faire et si ledit preneur 
 
            manquoit pendant deux ou trois années 
 
            consecutives a payer ledit cens et rente 
 
100-    ci-dessus en ce cas le present bail sera et  
 
            demeurera nul et resolu si bon samble a  
 
            mesdits sieurs seigneurs qui en pourront 
 
            prendre possession sans aucune sommation 
 
            ny pour ce observer aucune formalite 
 
105-    de justice sans prejudice a la poursuite 



 
            que mesdits sieurs bailleurs pourront faire 
 
            contre ledit preneur et sur les biens pour 
 
            avoir payement des arrerages echus et  
 
            a l’execution desdites charges ci-dessus. 
 
110-    Car ainsy etc. et pour l execution  
 
            ledit preneur a esleu son domicile  
 
            irrevocable en la maison de Etienne 
 
            Gibault sçize ruë de l’Hopital en cette 
 
            ville auquel lieu etc. nonobstant 
 
115-    promettant obligeant renonscant  
 
            fait et passé au dit Villemarie en une 
 
            des salles dudit seminaire l’an mil sept  
 
            cent quatorze le septieme jour de mars 
 
            presnece de Jacques de Lacelle et Etienne 
 
120-    Gibault demeurans au dit Villemarie 
 
            et ont signe lecture faite ./.  
 
            Francois Vachon de Belmont  prêtre 
 
            François Citoys de Chaumaux   prêtre 
 
            Jen Gibau              Etienne Gibaut 
 
            Jacque de ( tache ) 
 
            Jacques de Lacelle 
                                                       P. Raimbault  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 13 octobre 2008 



 
 
            Mémoire de l’état du moulin, le 7 mars 1714  (tiré de la copie des PSSM)  
 
1-        Mémoire de l’etat auquel messieurs les seigneurs 
 
            de l’isle de Montreal ont livré a messire 
 
            Jean Gibaut le moulin a vent de La 
 
            chine 
 
5-        premierement la charpente en bon etat 
            en sorte que rien ny manque et le tout 
            tres bien conditionné. 
 
            2o L arbre sert depuis six ans, est  
            fendu.  
 
10-      3o Le rouet est estimé comme a moitié  
            neuf.  
 
            4o Une verge qui sert depuis douze ans  
            et l’autre est neuve.  
 
            5o La meule de sept poulces d’épaisseur, 
15-      les garnitures de la meule bien conditionnées. 
 
            6o Une S sept marteaux, une masse, une  
            pince, une ecuelle, (blanc) une gaffe, le  
            cable, un hachereau usé par le taillant 
            7o   (blanc) tout neuf. 
 
20-      8o Le planché d en bas du moulin est poury 
            et il ne vaut rien.  
 
            9o La fourche la nille, le petit fer en 
            bon etat, aussi bien que le chaudron, et  
            le pas. 
 
25-      10o Un grand cable estimé au demy quart 
            usé. 
 
            11o Le cabestan neuf et le cable du cabestan  



            en trois morceaux.  
 
            12o La tour fendue du haut en bas 
30-      du coté de la cheminée, enfin le moulin 
 
            en etat faisant farine tout le reste bon 
 
            et en bon etat, le pas du moulin a demy  
 
            usé mais les seigneurs se sont obliges de  
 
            fournir les pieces necessaires, et messieurs les  
 
35-      seigneurs ont fourny a messire Gibau dix huit  
 
            livres pour avoir fait poser la vergue 
 
            néuve et quarant cinq sols pour trois livres 
 
            de fer qu’ils auroient promis au dit Gibault  
 
            pour alonger la nille.  
 
40-      Aujourd huy pardevant le notaire royal de  
 
            l’isle de Montreal en la Nouvelle France 
 
            resident a Villemarie soussigné fut present  
 
            ledit Gibaut lequel a repassé le memoire et  
 
            etat dont copie ci-dessus et de l’autre part ecrit 
 
45-      et declaré être du tout content et satisfait et  
 
            avoir outre ce qui est mentîonné, une  
 
            lanterne de fer blanc, une lampe de fer, les  
 
            portes fenetres et contrevans fermant avec  
 
            pentures et gonds, et une serrure a la porte,  
 
50-      un contrevan d entre au ouvrant en deux  



 
            n’a que deux gonds et deux pantures  
 
            pour le tout rendre en même et semblable  
 
            etat à la fin du baïl emphiteotique a luy fait  
 
            devant le notaire soussigné le septieme de  
 
55-      mars dernier conformement a la loy. L’an mil  
 
            sept cent quatorze le huitieme d’avril présence de  
 
            sieur Gedeon de Catalougne et Jacques de La 
 
            celle et ont signé a la minutte des  
 
            presentes annexe a la minutte dudit bail 
 
60-      dont copie ci-dessus transcrite /  
 
                                          P. Raimbault  (paraphe)  
 
            Quittance, 21 mars 1715 
 
1-        Aujourd huy pardevant le notaire royal  
 
            susdit et soussigné est comparu ledit Gibaut  
 
            lequel a reconnu que messieurs les seigneurs luy  
 
            ont fait remise des lots et ventes de  
 
5-        l’acquisition qu’il a fait de la maison de la  
 
            veufve Bourbonnois dans le fort Remy a la  
 
            cote de Lachine, en consideration de quoy il  
 
            les aquitté et dechargé comme il ce fait et  
 
            encore par ces presentes de l’obligation, et  
 
10-      promesse qu ils auroient fait de luy fournir 



 
            un logement pendant le tems du bail ci devant  
 
            ecrit dont il les quitte et decharge entierement # ce acceptant 
            le notaire soussigné #  
 
            Promettant obligeant renonçant etc. fait  
 
            et passé au dit Villemarie étude dudit notaire 
 
15-      l’an mil sept cent quinze le vingt unieme jour  
 
            de mars en presence de Philippe Robinel  
 
            et Jacques de Lacelle demeurans au dit Villemarie 
 
            qui ont signé a la minutte des presentes 
 
            lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
                                              P. Raimbault  (paraphe) 
 
            Quittance, le 20 mars 1722 
 
1-        Je soussigné reconnoit avoir recu des messieurs les seigneurs  
 
            la somme de soixante et dix livres pour la maison qu a iceux 
 
            fait batir au moulin de Lachine suivant l’estimation qui en  
 
            a ete faite au moyen de quoy je leur ai concedé quitté et délaissé 
 
5-        la dite maison pour en faire et disposer ainsi qu’il leur  
 
            plaira, je reconnoit avoir aussi eté payé d’une plate bande 
 
            que j’ay fait ____ a la cheminée # du moulin # de ladite maison 
 
            et d’un plancher au moulin # un cercle de fer 2 pantures un marbre et # 
            et en foy de quoy j’ai  
 
            fait écrire le present billet que j’ay signé le 20 mars 
 
10-      1722.                              Jan Gibau 



            ___________________________________________ 
             
  

 
 



Le 7 juin 1711 
Bail à ferme d’un moulin situé à la côte de Lachine; par le Séminaire de Saint-Sulpice de 

Montréal, seigneur propriétaire de l’île de Montréal, à Jean Gibault, farinier. 
notaire Pierre Raimbault, no-1491, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 

 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de l’isle de Montreal 
 
            en la Nouvelle France resident a Villemarie soussigné fut  
 
            present messire François Vachon de Belmont l’un des pretres 
 
            du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris superieur de messieurs 
 
5-        les ecclesiastqiues du Seminaire de Villemarie procureur de messire 
 
            François Leschassier pretre docteur en theologie de la faculté de  
 
            Paris superieur de messieurs les ecclesiastiques dudit Seminaire 
 
            de Saint Sulpice de Paris seigneurs proprietaires de ladite isle 
 
            de Montreal et autre lieux lequel assisté de messire Leonnard  
 
10-      Chaigneau prêtre oeconome a reconnu et confessé avoir baillé  
 
            et delaissé a titre de ferme et promet garentir pendant 
 
            deux années a commencer du cinquieme # cinquieme moy dernier # a Jean  
 
            Gibault farinier a ce present et acceptant preneur pour lui 
 
            pendant ledit tems le moulin de mesdits sieurs seigneurs scis 
 
15-      a la coste de Lachine etant en bon etat garny de ses  
 
            meules tournans et travaillans faisant de bled farine  
 
            les portes fermant a clef avec la garniture de draps 
 
            neufs contenant , trante # sept aulnes et demy # ( mots rayés )  
            estimés a trois livres 
 



            dix sols aulne ensemble huit marteaux, une pince, une S.  
 
20-      une masse de fer, une ecuelle de cuivre, un demy minot, un  
 
            cable neuf, unvieux cable de capestant # avec le logement qui 
            sera visitté et fait un memoire de l’etat ou il sera en celui livrant # 
            pour du tout 
 
            joüir par ledit preneur pendant ledit tems aux charges clauses et 
 
            conditions suivantes scavoir d’entretenir tout les ustancils  
 
            et dedans dudit moulin en bon etat a la reserve seulement de l’arbre 
 
25-      et vergues, roüet et fourche qui seront accomodez et entretenues et 
 
            retablies a communs frais pendant ledit tems et outre moyennant 
 
            la quantité de quatre vingt dix minots de bled 
 
            fromen du meilleur de sa mouture que ledit Gibault a promis et  
 
            s’est obligé bailler et payer a mesdits sieurs seigneurs 
 
30-      en leur hostel seigneurial ou au porteur et. au dit 
 
            Villemarie par chaucn an par quartier et quatre paiements 
 
            egaux de trois mois en trois mois chacun a peine 
 
            de tous depans dommages et interets et de randre 
 
            et delaisser ledit moulin batimens et ustancils 
 
35-      en bon et semblable etat et *valeur* qu il est marqué cy dessus 
 
            et ne pourra ceder son droit du present bail a  
 
            d’autre sans le consentement de mesdits sieurs seigneurs 
 
            car ainsy etc. et pour l’execution etc. ledit 
 
            preneur a esleu son domicile en la maison du  
 



40-      moulin du Fort ou il est actuellement proche 
 
            cette ville auquel lieu etc. nonobstant promettant  
 
            obligeant renonçant fait et passé au dit Villemarie 
 
            estude dudit notaire l’an mil sept cent onze 
 
            le septieme jour de juin apres midy presence de Louis 
 
45-      Lebault et paul Dumouchel demeurants ruë Saint-François a Villemarie 
 
            et ont signé. 
 
 
            Francois Vachon de Belmont  pretre 
 
            L. Chaigneau                       Jean Gibaut 
 
            Louis Lebau                        Paul Dumouchel 
 
                                         P. Raimbault   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 octobre 2008 



Le 8 mai 1725 
Bail à loyer du moulin à vent de Sainte-Anne; par le Séminaire de Saint-Sulpice de 

Montréal, seigneur de l’île de Montréal, à Jean-Baptiste Aymond, farinier, de 
 Sainte-Anne près la ville de Villemarie. 

notaire Pierre Raimbault, no-3303, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1245) 
 
 

1-       Fut present messire Maurice Courtois pretre 
 
            et oeconome au dit Seminaire de Saint-Sulpice etably en  
 
            cette ville messieurs les ecclesiastiques dudit Seminaire 
 
            de Saint-Sulpice seigneurs de cette isle lequel a  
 
5-        reconnu et confessé avoir au dit nom baillé et delaissé 
 
            a titre de loyer du douzieme mars dernier jusqu'à trois 
 
            ans apres ensuivans finies et accomplies, et promet 
 
            garentir et faire joüir pendant ledit tems a  
 
            Jean Baptiste Aymond farinier demeurant actuellement 
 
10-      au moulin Sainte-Anne pres cette ville, a ce présent 
 
            et acceptans, preneur au dit titre pour luy pendant 
 
            ledit tems, ledit moulin de Sainte-Anne garny de  
 
            ses meulles, toilles, tournans et travailans et en  
 
            bon etat avec la maison attenant pour son  
 
15-      logement les ustanciles cy apres sçavoir un petit cable 
 
            de cabestant estimé cinquante sols, un bon  hacherau, deux 
 
            marteaux a piger, une S. de fer, une masse de fer,  
 
            une pince de fer, et un petit cable a lever la meulle 
 
            neuf, les toilles consistant en trois draps et demy 
 
20-      neuf de Mely, et tous les mouvemens dudit moulin 



 
            en bon etat comme il est dit ci-dessus, # comme aussy deux 
            cochons et douze poulets que ledit preneur a receu du nommé 
            Benard précédant fermier # dont et du tout 
 
            ledit preneur dit etre content et l avoir en sa possession pour  
 
            en joüir au dit titre pendant ledit tems comme en ont joûi ou  
 
            deû joüir les precedans fermiers et aux charges clauses 
 
25-      et conditions cy apres sçavoir d’entretenir ledit moulin  
 
            et batimens de toutes menues reparations, et payer 
 
            la moitié de toutes les grosses pendant et jusqu’en  
 
            fin dudit bail, et outre moyennant la quantité 
 
            de cent minots de bled fromen bon loyal et  
 
30-      marchand que ledit preneur a promis et s’est 
 
            obligé fournir et livrer par chacun an aux dits sieurs seigneurs 
 
            de Montreal par chacun an rendu et porte dans leurs  
 
            greniers en cette ville, apres l’avoir fait moudre au dit  
 
            moulin sans de la mouture que ledit preneur ne pourra 
 
35-      tires prendre en tires aucun droit de mouture, et ce par  
 
            quartier de trois mois en trois mois, le premier 
 
            quartier de payement echeant au douzieme de juin prochain 
 
            et encor douze poulets et douze douzaines d’œufs pendant 
 
            le cours de chaque année, et un cochon de dix huit 
 
40-      mois aussy par chaque année dans l’automne au  
 
            tems de l engrais, et sera ledit preneur tenu a la fin 
 
            desdites trois années de rendre ledit moulin et ustanciles 



 
            cy dessus mentionnés en bon etat et suivant les  
 
            l estimation pour acheter dont le prix est ci-dessus 
 
45-      specifié avec les susdits douze poulets, et meme les  
 
            deux cochons tels qu’il est specifié par l’etat 
 
            bail ou inventaire qui a eté faits pour le bail 
 
            dudit Benard duquel ledit preneur a retiré lesdits 
 
            cochons avec promesse d’en faire raison aux dits sieurs  
 
50-      seigneurs de Montreal si comme dont etc.  
 
            le tout a peine de tous depens dommages et  
 
            interets car ainsy etc. pour l’execution etc.  
 
            ledit preneur a elu son domicile en la maison de  
 
            ( blanc )   scize rue de  ( blanc ) 
 
55-      au dit Villemarie en une des salles dudit seminaire 
 
            l’an mil sept cent vingt cinq le huitième de may 
 
            presence de Pierre Chartier et Antoine Magan  
 
            demeurants au dit Villemarie et ont signé ledit preneur 
 
            a declaré ne scavoir signer de ce interpellé 
 
60-      lecture faite ./.  
 
 
            Magnan                         P. Chartier  temoins 
 
                                        P. Raimbault   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 16 octobre 2008 
 
 



Le 8 août 1716 
Bail à ferme de deux moulins à vent situés près la ville de Villemarie, l’un dit le moulin 

du Fort et l’autre de Sainte-Anne, par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, 
seigneur de l’île de Montréal, à Jean Gibault, farinier. 

notaire Pierre Raimbault, no-2133, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de l’isle  
 
            de Montreal en la Nouvelle France resident a Villemarie 
 
            soussigne fut present messire Francois Vachon de Belmont 
 
            l’un des pretres du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris superieur de 
 
5-        messieurs les ecclesiastiques du Seminaire de Villemarie procureur de 
 
            messire Francois Lechassier pretre docteur en theologie de la Faculté 
 
            de Paris superieur de messieurs les ecclesiastqiues dudit Seminaire 
 
            de Saint-Sulpice seigneurs de cette isle assisté de messire Francois  
            Citoys de # Chaumaux pretre secretaire et oeconome au dit Seminaire 
            de Villemarie #  
 
            lequel a reconnu et confessé avoir baillé a tiltre de  
 
10-      ferme pandant trois annees entieres consecutives finies et  
 
            accomplies et promet pendant ledit tems laisser et faire  
 
            joüir a Jean Gibaut farinier a ce present et acceptant 
 
            preneur pour luy pendant ledit tems deux moulins 
 
            a vant scis pres cette ville l un dit le moulin du Fort 
 
15-      et l’autre de Sainte-Anne a commancer la joüissance sçavoir 
 
            pour celuy de Sainte Anne du vingt huitieme de juin dernier 
 
            et pour celuy du Fort du 5e de ce mois , dont et du tout 
 
            lesdits deux moulins en bon etat de faisant de bled  



 
            farine, dont et du tout ledit preneur a dit etre en  
 
20-      possession et en etre content et satisfait pour  
 
            en joüir pendant ledit tems a la charge d entretenir 
 
            ledit moulins tournans et travailans de touttes 
 
            reparations grosses et menues suivant et bail 
 
            conformement au bail cy devant fait du moulin  
 
25-      du Fort au nommé Bénard qui l a cedé au dit Gibault 
 
            et auquel ledit Gibault s’est volontairement soumis 
 
            et obliger de rendre le tout avec les ustanciles, draps 
 
            et outils qui luy ont eté remis de meme prix 
 
            et etat mentionné au memoire qui sera joint 
 
30-      a ces presentes # et s est obligé ledit preneur de mettre a sa place 
            un bon meunier au moulin de Lachine et messieurs les seigneurs 
            pourront retirer ledit moulin presentement affermés, et en outre 
            qu’il payera la diminution de trois draps neuf servant au moulin 
            de Sainte-Anne qu il donnera par chaque année un cochon près  
            a mettre a l engrais, et douze poulets et douze douzaine  
           d œuf et rendra a la fin dudit baill lesdits poulets au nombre de 
           douze et # en outre moyennant la some 
 
            quantité de grains cy apres sçavoir la premiere 
 
            année *cent* quatre vingt ( blanc ) minots de bled fromen 
 
            bon loyal et marchand # pour les deux moulins et pour # et pour les  
            deux années suivantes 
 
            deux cent ( blanc ) minots par chacune desdites deux  
 
35-      dernieres années que ledit preneur a promis sera  
 
            tenu promet et s’oblige bailler et payer a mesdits 



 
            sieurs les seigneurs ou au porteur etc. en leur hotel et  
 
            rendu et porté dans leurs greniers # enferme sans en 
            prendre la mouture #, en quatre 
 
            termes et payemens egaux par chaque année de  
 
40-      trois mois en trois mois chacun dont le premier 
 
            terme et quartier echerra dans trois mois a compter 
 
            du jour des joüissances cy dessus et continuer de la  
 
            en avant jusques en fin dudit bail a peine de  
 
            tous depens dommages et interets et sous 
 
45-      l’obligation et hypoteque de tous les biens presens 
 
            et avenir dudit preneur qu’il en a pour ce soumis 
 
            à toute rigueur de justice. 
 
            Et a eté expressement conveneu et accordé entre 
 
            lesdites parties que ledit preneur ne pourra ceder ny  
 
50-      transporté son bail de l’un ny l’autre desdits moulins 
 
            ny l’un sans l’autre sans le consentement expres 
 
            et par ecrit dudit sieur bailleur sans laquelle 
 
            clause expresse le present bail n’auroit eté fait 
 
            car ainsy promettant obligeant renonçant 
 
55-      faite et passé en une des salle dudit 
 
            seminaire l’an mil sept cent seize le huitieme jour 
 
            d’aoust presence des sieurs Ignace Gamelin et Jacques 
 



            Catignon marchands  ( blanc ) 
 
            temoins demeurans au dit Villemarie et ont signé  
 
60-      lecture faite suivant l’ordonnance ./. 
 
 
            Francois Vachon de Belmont   pretre  ( paraphe ) 
 
            François Citoys de Chaumaux  prêtre 
 
            Gamelin              Catignon  ( paraphe )      Jan  Gibau 
 
                                                       P. Raimbault 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 octobre 2008 



Le 8 octobre 1704 
Bail d’un moulin à vent neuf 

entre le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, 
représenté par Jean-François Donay et François Vachon de Belmont 

et Paul Lauzon, farinier, habitant de Rivière-des-Prairies, en l’île de Montréal. 
notaire Pierre Raimbault, no-1033, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1243) 

 
 

1- Fut present messire François Vachon de Belmont 
 

l’un des prestres du seminaire de Saint-Sulpice de Paris superieur 
 
de messieurs les ecclesiastiques du seminaire de Ville Marie 
 
procureur de messsire François Lechassier prestres docteur 
 

5- en theologie de la faculté de Paris # superieur de messieurs les       
            ecclesiastiques dudit seminaire de Saint-Sulpice de Paris # 
            seigneurs et proprietaires 
 
            de laditte isle de Montreal auquel assisté de monsieur Jean 
 
            François Donay l’un desdits sieurs ecclesiastiques dudit seminaire 
 
            de Ville Marie et leur procureur. (espace laissé en blanc) 
 
            a reconnu et confessé avoir baillé et delaissé a tiltre 
 
10-      de loyer et moitié profit de ce jourd huy jusques a trois  

 
ans prochaines venans finis et accomplis et promet 
 
garantir et faire joüir pendant ledit tems a Paul  
 
Lauzon farinier et habitant de la Riviere des Prairies 
 

            en cette isle a ce present et acceptant preneur pour luy  
 
15-      au dit tiltre ledit tems durant un moulin a vent  

 
faisant de bled farine garny et en bon estat tout  
 
neuf scis proche la chapelle Sainte-Anne hors cette 
 



ville sur le bord du fleuve Saint-Laurans avec le  
 

            logement construit prez dudit moulin ensemble un  
 
20-      arpent de terre ( mot rayé ) aux environs pour luy servir 

 
de jardin dont et du tout ledit preneur a dit avoir  
 
connoissance et le tout veu et visitté et s’en contente 
 
pour en joüir pendant ledit tems aux charges 
 

            clauses et conditions suivantes sçavoir d’entretenir 
 
25- bien et deuëment et de toutes reparations comme par 
 

ces presentes le dit preneur s’oblige  ledit logement, moulin  
 
vollans et toiles, l’arbre tournans et travaillans 
 
d’iceluy sans exception de quoy que ce soit  
 
et le tout rendre en finissant ledit bail en bon estat 
 

30- tels qu,il le reçoit et outre de fournir, bailler et  
 

livrera a mesdits sieurs seigneurs la moitié de  
 
toutte ladite mouture des grains qu’il fera moudre 
 
au dit moulin meme des grains qu’il fera moudre 
 
pour luy ou les sieurs pour lesquels la mouture sera prise 
 

35-      aux dits bien que sur les grains de tous autres que ce soit  
 

            laquelle moitié de mouture de tous lesdits grains seront 
 

partagée de mois en mois dont le premier 
 
partage se fera dans un mois d’huy et ainsy continuer 
 
jusques en fin dudit bail a peine de tous depens dommages 
 



40-      et interets.  
 

            a esté accordé qu,il sera un estat et estimation par  
 

gens connoissans des ustancilles et outils qui seront  
 
mis au pouvoir dudit preneur pour estre par luy 
 
rendus en meme estat et valeur a la fin dudit 
 

45-      bail auquel tems sera aussy fait nouvelle priseé  
 

            estimation pour se faire raison l’un a l’autre du plus  
 

ou moins de laditte estimation .  
 
comme aussy a este expressement convenu estre mondit sieur 
 
de belmont et ledit Lauzon qu’il leur sera  
 

50-      loisible desbout de la premiere année de faire departir 
 

            chacun a leur esgard dudit present bail lequel en  
 

ce faisant demeurera nul et resolu pour lesdites 
 
deux années restantes a expirer d’iceluy sans  
 
aucun depens domage et interets l’un envers l’autre  
 

55-      et ne serviront a present que pour laditte premiere 
 

            année . Sans que ledit preneur puisse cede son droict 
 
            du present bail a aucun autre sans le consentement 
 
            exprez et par escrit de mondit sieur bailleur au dit nom  
 
            auquel ledit preneur fournira autant des presentes a  
 
60- ses frais et depens sans diminution des conventions 
 

cy dessus car ainsy et ce et pour l’excecution ont  
 



esleu leur domicille sçavoir mondit sieur de Belmont 
 
la maison seigneurialle ruë Notre Dame et ledit 
 
preneur la maison de Seraphin Lauzon sçize ruë Saint- 
 

65- Paul au dit Ville Marie auquel lieu et ce nonobstant et ce  
 

promettant, obligeant renonçant fait et  
 
passé au dit Ville Marie en une des salles dudit  
 
seminaire l’an mil sept cent quatre le huictiême 
 
octobre apres midy presence des sieurs Pierre 
 

70- Bourdeaux et Pierre Gagnié fils habitans de La  
 

prairie de la Magdelaine (mots rayés) de present 
 
(mot rayé) au dit Ville Marie soubsignez avec  
 
mondit sieur de Belmont ledit sieur Donay 
 
et notaire ledit preneur a declaré ne sçavoir escrire ni 
 

75- signer de ce enquis et interpellez apres lecture faite 
 

suivant l’ordonnance /  
                                            Francois Vachon de Belmont  prêtre ( paraphe ) 
 
Pierre Bourdeaux 
 
Pierre Gagnier                     J F  Donay 
 
                                  P. Raimbault  notaire royal (paraphe) 
                                            
 

1- Ensuit l’estat des outils et ustanciles mis au  
 

pouvoir dudit Lauzon pour estre par luy rendus 
 
a la fin de son bail de meme valeur 
 



Premierement      une  S 
 

5- une masse 
 

six marteaux 
 
un cable de meulle 
 
un cable de capettan 
 
corde de la pierre 
 

10-      1 ecuelle de cuivre  
 

Note annexée au contrat [Cette note a probablement servie d’aide-mémoire au notaire ] 
 
l.  S. 
une masse 

                             6 marteaux 
1 cable de meulle 
1 cable de capettan 

            corde de la pierre 
1 ecuelle de cuivre 
1 lampe 
4 serres de la meulle  
4 barriques  

            demi minot  
clef du moulin 
(mots rayés) 
(mots rayés) 
1 grande cruche d huile 
(mots rayés) 
 

            Raimbault   P.  
            8 octobre 1704 
Paléographie Jules Guérard, le 21 décembre 2007 
 
 

 
 

 



Le 9 avril 1724 
Concession d’une terre au-dessous du domaine du Sault-au-Récollet sur le bord de la 

rivière des Prairies; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur propriétaire 
de l’île de Montréal, à Simon Sicard, farinier, demeurant au moulin du Sault-au-Récollet. 

notaire Pierre Raimbault, no-3132, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1245) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal 
 

en la jurisdiction royalle de Montreal en la Nouvelle 
 
France resident a Villemarie soussigné fut present 
 
messire François Vachon de Belmont l un des pretres  du Seminaire 
 

5-         de Saint-Sulpice de Paris superieur de messieurs les ecclesiastiques du 
 
Sulpice de Paris superieur de messieurs les ecclesiastiques du 
 
Seminaire du Villemarie procureur de messire François Leschassier 

 
pretre docteur en theologie de la Faculté de Paris superieur 
 
de messieurs les ecclesiastiques dudit Seminaire de Saint-Sulpice de Paris 
 

10-       seigneurs, proprietaires de ladite isle de Montreal et autres 
 
lieux lequel assisté  de messire François Cheze pretre secretaire 
 
et eoconome dudit Seminaire de Villemarie a volonatirement 
 
reconnu et confessé avoir baillé et concedé a titre de cens 
 
et rente seigneuriale des maintenant et a toujours a 
 

15-       Simon Sicart farinier demeurant au moulin du Sault au Recolet 
 

a ce present et acceptant preneur au dit titre pour luy 
 
ses hoirs et ayans cause a l’avenir une terre scize 
 
au  dessous dudit domaine dudit Sault au Recolet sur le bort de la 
 
riviere des Prairies de la contenance de trois arpens 
 

20-      de front s’il s y trouve sur la profondeur de 



 
vingt arpens, tenant la totalité d un bout par devant a 
 
l ecor du bois debout sur du bort de la riviere d’autre 
 
bout et du coté du sud ouest aux terres dudit Duhaime?  
 
et d autre coté aux terres non concedées et 
 

25-       ainsy que le tout se poursuit et comporte pour en joüir 
 
faire et disposer par ledit preneur sesdits hoirs et ayans 
 
cause comme bon leur semblera de ce jour a l avenir en toute 
 
propriete aux charges clauses et conditions servitudes et 
 
reserves cy apres sçavoir de defricher lesdites terres, y tenir  
 

30-       feu et lieu et y bastir dans un an d’huy, donner decouvert 
 
aux deserts de ses voisins a mesure qu ils en aurons besoins 
 
souffrit tous les chemins que lesdits sieurs seigneurs se reservent  
 
de prendre sur lesdites terres les pierre de moulange qui s  y 
 
trouveront et faire moudre ses grains aux moulins desdits 
 

35-       sieurs seigneurs et non a dautres a peine de confiscation 
 

desdits grains meme de payer le droit de mouture aux meuniers 
 
desdits seigneurs pour les grains que ledit preneur sesdit 
 
hoirs et ayans cause auroient fait moudre à d autres 
 
moulins et que lesdits sieurs seigneurs se reservant de prendre 
 

40-       sur lesdites terres les pierres de moulanges qui s y trouveront 
 

et tous les bois de charpente dont ils auront besoin pour  
 
leurs batimens clostures et ouvrages publics et encor un arpent 
 
de bois debout qu ils pourront faire couper enlever par qui et  



 
quand bon leur semblera une fois seulement en prenant ledit 
 

45-       arpent au plus pres des deserts a l’endroit ou le bois n aura point 
 
eté couru par # cha[que] # soixante arpens ou a proportion, le tout 
 
sans en rien payer et encor a la charge d’en payer par chacun 
 
an aux dits sieurs seigneurs de Montreal en leur hotel seigneurial 
 
au lieu de leur recette au dit Villemarie et ou au porteur etc. dix 
 

50-       sols et un demy minot de bled froment bon sec net loyal et 
 
marchand rendu et porté es greniers ou se fera ladite recette 
 
pour chaque vingt arpens de superficie desdites terres  
 
payable au onzieme novembre le tout de cens et rentes 
 
seignauriale dont la premiere annee de payement echera  
 

55-       au onzieme novembre de l’année prochaine et continuer de la 
 
en avant tant et sy longuement que ledit preneur sesdits hoirs ou 
 
ayans causes seront possesseurs et detempteurs desdites terres 
 
ou de partie ledit cens portant profit de lods et ventes  
 
saisine deffauts et amendes avec tous autres droit 
 

60-       seigneuriaux quand le cas y exhera suivant la coustume 
 
de Paris sera aussy tenu ledit preneur de faire incessament 
 
aligner mesurer et borner lesdites terres dans toute leur 
 
largeur et profondeur et fournir un proces verbal desdits 
 
alignemens, mesures et bornages d’un juré arpenteur a ses 
 

65-       depens a peine de tous depens dommages et interets 
 
et ledit sieur bailleur s est aussy reservé et retenu  



 
droit de preference pour retirer lesdites terres en cas  
 
de vente de tout ou partie en remboursant le prix de  
 
l acquisition et loyaux couts sans que ledit preneur ses  
 

70-       hoirs ou ayans cause puissent vendre donner, 
         

ceder quiter ny autrement transporter lesdite concession  
 
ny partie a aucune main morte ny comunauté 
 
ny y mettre cens sur cens et sans que ces presentes  
 
puissent nuire ny prejudicier aux dits droits desdits  
 

75-       sieurs seigneurs ny a ceux d’autruy a toutes lesquelles  
 

clauses conditions servitudes et reserves 
 
ledit preneur s est volontairement  soumis 
 
obligé pour luy ses hoirs et ayans causes  
 
et a promis y satisfaire et le tout suivre et 
 

80-       executer a peine d etre dechu de plain droit et 
 
benefice des presentes lesquelles en cas de 
 
contravention de la part dudit preneur sesdits hoirs ou ayans 
 
cause demeureront nulles et les terres concedées par 
 
ces presentes reunies au domaine desdits sieurs seigneurs 
 

85-       pour en disposer a leurs volonté sans pour ce etre tenu 
 
d observer aucune forme ny figure de proces ny que 
 
lesdits sieurs seigneurs le personnels? tenus de payer 
 
aucune chose pour les travaux et batimens qui  
 
pourroient alors se trouver faits sur lesdites terres 



 
90-       lors de ladite reunion. Car ainsy etc.  

 
promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. 
 
fait et passé au dit Villemarie en une des salles 
 
dudit seminaire l’an mil sept cent vingt quatre 
 
le neuf avril en presence des sieurs Ignace gamelin 
 

95-       et Antoine Magnan marchands de cette ville 
 
et ont signé a la reserve dudit preneur qu il a  
 
declaré ne sçavoir signer de ce enquis lecture 
 
faite ./. 
 
 
Francois Vachon de Belmont  prêtre 
 
François Cheze  prêtre  (paraphe) 
 
Gamelin                                                         Magnan 
 
                                               P Raimbault  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 janvier 2013  
  
 
 
 
 
 



Le 12 août 1705 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé au fort Remy à Lachine en l’île de Montréal; par le 
Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur et propriétaire de l’île de Montréal, à 

Jacques Jouneau, farinier, de Québec.  
Inventaire du moulin, le 21 août 1705.    Quittance, le 31 août 1708 

notaire Pierre Raimbault, no-1175, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1243) 
 
 

1-        Fut present messire François Vachon de Belmont un desdits 
 
            prestres du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris superieur de messieurs 
 
            les ecclesiatiques du Seminaire de Villemarie procureur de messire 
 
            François Lechassier docteur en theologie superieur de messieurs les 
 
5-        ecclesiastiques dudit Seminaire de Saint-Sulpice seigneur et proprietaire de 
 
            ladite isle de Montreal et autres lieux lequel assiste de 
 
            monsieur Jean François Donay l’un de messieurs les ecclesiastiques 
 
            dudit Seminaire de Villemarie et leur procureur a reconnu 
 
            et confesse avoir baillé et delaissé par  ces presentes a 
 
10-      titre de ferme a commancé du seiziesme de ce présent mois 
 
            jusques a six ans apres ensuivans finis, consecutifs 
 
            revolus et accomplis et promet durant ledit tems garentir 
 
            et fair joüir a Jacques Jouneau farinier demeurant  
 
            ordinairement a Quebec de present en cette ville a ce présent et acceptant 
 
15-      un moulin a vent faisant de bled farine scitué au fort 
 
            Remy a Lachine en cette isle garny de ses meulles volans 
 
            toilles d’iceux tournans et travaillans et autres ustancilles 
 
            dependans dudit moulin et autres ustancilles avec la  
 



            maison qui est proche ledit moulin et le terrain qui en  
 
20-      depend apartenant a mesdits sieurs seigneurs don et du tout 
 
            ledit preneur a parfaite connoissance pour l’avoir veu 
 
            et visitté et s’en contante si comme etc. ce present 
 
            bail fait aux charges cy apres et outre ,oyennant 
 
            la quantité de quatre vingt minotz de bled fromenz 
 
25-      bon loyal et marchand pour chacunne desdites six 
 
            années que ledit preneur promet et s’oblige bailler et payer 
 
            a mesdits sieurs seigneurs au dit lieu de Lachine ou au porteur et 
 
            par chacunne année en qautre paiements esgaux de trois  
 
            mois en trois mois dont le premier escherra au seizieme 
 
30-      jour du mois de novembre prochain et ainsy continuer 
 
            de trois mois en trois mois annuellement pendant et jusques a la 
 
            fin desdites six années du present bail a peine de tous  
 
            depens dommages et interet etc. sera en outre tenu de  
 
            faire touttes les menues reparations necessaire au dit  
 
35-      moulin pendant ledit bail et rendre le tout en bon estat 
 
            desites menues reparations en fin dudit bail meme la ( mots rayés ) 
            # la fuzée qui luy sera livré toutte neuve et qu il rendra de mesme #  
 
            ( ligne rayée ) 
 
            a esté conveneu qu il sera fait prisée et estimation des 
 
            toilles dudit moulin et autres ustancilles d’iceluy par gens  
 
40-      expers dont lesdites parties conviendront, pour rendre par ledit 



 
            preneur le tout en pareil estat ou valeur a la fin dudit 
 
            tems suivant la prisée qui s en fera aussy alors et s’il y  
 
            avoit de l’augmentatîon ou diminution lesdites parties s en feront 
 
            raison l un a l’autre. 
            # ne poura ceder son droit du present bail a aucun autre # 
 
            
 
45-      Sera loisible a mesdits sieurs bailleur et au dit preneur 
 
            de se desister et departir reciproquement du present bail a la  
 
            fin desdites trois premieres annees si bon leur semble 
 
            pour le tems qui restera a expirer d’iceluy sans aucuns 
 
            depens dommages et interetz de part et d’autre. 
 
50-      Car ainsy etc. et pour l’execution etc. ont esleu 
 
            leur domicille sçavoir mondit sieur bailleur la maison  
 
            seigneurialle sçize rue Notre Dame et ledit preneur la maison 
 
            de Vallée forgeron scize proche cette ville coste Saint-Joseph 
 
            auxquels lieux nonobstant etc. promettant etc. obligeant 
 
55-      renonçant fait et passé au dit Villemarie en une des  
 
            salles dudit seminaire l’an mil sept cent cinq le 
 
            douzieme jour de aoust apres midy presens 
 
            des sieurs Antoine Hatanville  et George Pruneau 
 
            huissiers royaux demeurant au dit Villemarie 
 
60-      ledit preneur a declaré ne sçavoir escrire ne signer de ce  
 



            enquis et interpllé apres lecture faite susivant l’ordonance ./.  
 
                                                 Francois Vachon de Belmont 
 
            Pruneau  ( paraphe )     J  Donay   
 
            Hatanville  ( paraphe ) 
                                                       P.  Raimbault  ( paraphe ) 
 
            Inventaire du moulin, le 21 août 1705 
 
1-        Aujourd huy pardevant le notaire le notaire royal de l’isle de Montreal 
 
            demeurant a Villemarie soussigné et temoins en fin nommez furent presens 
 
            monsieur Jean François Donay procureur de messieurs les seigneurs de 
 
            cette isle et Jacques Jouneau farinier denommez au bail cy dessus 
 
5-        lesquels ont fait faite la prisée et estimation des ustancilles qui 
 
            luy ont esté remis au ledit # dudit Jouneau # par sieur René Cuillerier en  
 
            expert temoins demeurant a ladite coste de Lachine a ce présent 
 
            a la requisition desdites parties ainsy qu’il ensuit 
 
            premierement huict draps dont quatre d’une largeur et demy 
10-      de toille estimez a quatre vingt cinq livres cy    85 # 
            a quatre vingt cinq livres cy   85 # 
 
            item qautre marteaux rasserez tout a neuf 
 
            le fer de la meule rasseré tous a neuf 
 
            une masse de fer 
 
15-      une pinse de fer 
 
            une esse  S  
 
            un cable a le cabestant a demy use 
 
            un cable a lever la meule double usé  



 
            une hache biscayenne rasseré a neut 
 
20-      une petitte hache a main rasseré a neuf 
 
            un demy minot de bois et une ecuelle de cuivre a 
            mouturer 
 
            une lampe de fer 
 
            une crible de desse 
 
25-      un scizeau de charpentier 
 
            une scie a main 
 
            une cruche d’environ six potz plaine d’huile a un pot fer 
 
            une sonette 
 
            fait et passé au dit moulin de Lachine l’an mil sept cent cinq 
 
30-      le vingt unieme jour de aoust avant midy presence des sieurs 
 
            Claude Potier et Thomas Mounie marcahnd demeurant au dit lieu 
 
            de Lachine # et ont signé a la reserve dudit Jouneau qui a declaré ne 
            sçavoir escrire ne signer de ce enquis et interpellé apres lecture 
            faite suivant l’ordonnance #  ./.  
 
            Rene Currier 
 
            C Monie        C. Pothier  ( paraphe )    J F  Donay  ( paraphe ) 
 
                                                      P. Raimbault   ( paraphe )  
 
            Quittance, le 31 août 1708 
 
1-        Aujourd’huy pardevant le notaire royal susdit et  
 
            soussigné est comparu monsieur Leonard Chaigneau oeconome 
 
            de mesdits sieur du seminaire de cette ville, lequel apres avoir 
 



            veu les reçours que # Marie Duval # la femme dudit Jouneau denommé au bail 
 
5-        de l’autre part lui a representé des païemens que son mary 
 
            a fait au seminaire pendant qu’ils ont occupé ledit 
 
            moulin, et quite et quitte lesdits Jouneau et sadite 
 
            femme desdits fermes le present bail demurans nul 
 
            et resolu, et pour quelque pretentîons que ladite femme 
 
10-      de Jouneau disoit avoir accause de tous que sondit 
 
            mary a esté au moulin Sainte-Anne et du bled qu’elle 
 
            pretendoit avoir trop fourny quoy que suivant ses 
 
            quitttances il paroistroit que ledit Jouneau doit encor 
 
            douze minotz ledit sieur du Chaigneau lui a baillé 
 
15-      la somme de seize livres dont etc. quittant 
 
            fait et passé au dit Villemarie estude dudit 
 
            notaire l’an mil sept cent huict le trente uniesme 
 
            jour d’aoust avant midy presence de Jacques de 
 
            Lacelle menuisier et Jean Brunet de la Sablonniere 
 
20-      ladite Marie Duval a declaré ne sçavoir signer 
 
            de ce interpellé apres lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
            L. Chaigneau   prêtre 
 
            Jacques de Lacelle 
 
            Jean Brunet 
                                                        Raimbault  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 octobre 2008 



 
 
             
 
 
             
 
 
 
             



Le 15 juin 1710 
Visite du moulin à vent de Rivière-des-Prairies, 

possédé par Jean Sicard et Catherine Lauzon, son épouse 
par Léonard Chaigneau, représentant du 

Séminaire de Saint-Sulpice 
notaire Pierre Raimbault, no-1548, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1243) 

  
 
1- Aujourd’huy a la requisition et en la  
 

compagnie de maître Leonnard Chaigneau pretre   
 
et oeconome du seminaire de Villemarie le notaire  
 
royal resident a Villemarie soussigné s’estant  

 
5- transporté au moulin de la Riviere des Prairies  
 

en ladite isle possedé par Jean Sicart et sa femme  
 
a tiltre d emphiteose par acte passé par devant  
 
ledit notaire soussigné le 22e febvrier 1707 pour  
 
au desir dudit acte dresser et recevoir acte authentique  

 
10- de et ont visitte qui doit etre faite dudit  
 

moulin et ustanciles laissée au pouvoir et jouissance  
 
desdits Sicart sa femme enfans hoirs et ayans cause joüissance 
 
dudit moulin pendant quatre vingt dix neuf années  
 
dudit bail emphiteotique aux fera portées au dit  

 
15- contract lesdits Sicart et Catherine Lauzon sa fame  
 

de luy authorisée ont comparu pardevant  le notaire  
 
susdit et sousigné et ont avec mondit sieur Chasgneau  
 
dit et declaré et conveneu qu’apres avoir fait mesure  
 
veu et visitté ledit moulin et ustanciles, la tour  

 



20- dudit moulin est de vingt deux pieds de hauteur  
 

au dessus du rez de chaussée, seizé pieds huit poulces  
 
de diametre de dehors en dehors a quatre pieds  
 
de hauteur au dessus du rez de chaussée, ( mot rayé ) 
 
la muraille epaisse de deux pieds sept poulces  

 
25- a ladite hauteur avec son fruit ordinaire  # ayant quatre pieds d epaisseur              

dans les fondemens qui se reduisent a ladite epaisseur de 2 pieds 5 poulces 
a 4 de haut # le tout 

 
bonne mesure , la charpente neuve bien cimeste en  
 
plain tuiles  bardeau, avec les arbres vergues, rouets  
 
tournans et travaillans # et mouvemens # aussy neufs et en bon etat  
 
la meule de six pieds et demy de diametre, et quatorze  

 
30- poulces d’épaisseur, le lit de ladite meule de meme  
 

epaisseur le tout faisant bone farine cinquante aulnes   
 
de toille valant prix fais paié au sieur Soumande la somme  
 
de cent vingt livres , la fourche de fer de huit pieds ½  
 
hauteur , sur trois # poulces sur un costé et deux et demy d’autre 
costé d épaisseur # bon et valable un fer tournans de  

 
35- quatre pieds et demy de long avec la nille aussy de fer  
 

et ses serres, un cercle de meule avec les clefs  
 
une pince de quatre pied de hault, une esse, une  
 
masse de fer payé dix livres, six marteaux, un  
 
gros cable # neuf # pour la meule, quatre chaines de fer  

 
40- an rouet, arrêtre cercler a l’arbre, deux cercles pour  
 

la fuzée de 18 pouces de diametre, une cheville au  frein 



 
avec sa cheville , un étrier pour la  ( mots rayés )  
 
partye du frein avec sa cheville , une gaffe,  
 
quatre paires de pantures pour ladite porte et  

 
45- fenestre, dudit moulin ( mots rayés ), le tout  
 

de fer bon et en bon etat, dont ledit ( mots rayés )  
 
de tout ce que dessus lesdites partis sont dit etre  
 
contant et ( mot rayé ) ou ayant requis acte au dit notaire  
 
leur a eté octroyé au dit lieu de la Riviere de   

 
50-       Prairies maison dudit Sicart l’an mil sept  
 

cent dix le quinzieme jour de janvier apres midy 
 
présence de Jean #Desroches, Jean #  Charpentier et Pierre Maguet  
 
tous deux habitans de ladite coste de la Riviere des  
 
Prairies ledit Sicart et sa femme et Charpentier  
 

55-      temoins ont declaré ne scavoir, signer de ce interpeller  
 
           apres lecture faite . / .  
 
           dix motz raturez tous nuls  
 
                 L. Chaigneau   prêtre   ( paraphe )  
                                                                               Jean Deroché  
                 Pierre Maguet    
                                                       P Raimbault   ( paraphe ) 

 



Le 15 juillet 1723 
Marché de construction d’un moulin à scie entre Louis Chèvrefils, maître charpentier, de 

la côte de la Visitation en l’île de Montréal, et Zacharie Robutel de Lanouë, écuyer et 
lieutenant d’une compagnie du détachement de la Marine. 

notaire Pierre Raimbault, no-3041, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1245) 
 
 

1-        Pardevant etc. fut present Louis 
 
            Chevrefils maître charpentier et habitant de la coste 
 
            de la Visitation en cette isle. Lequel a reconnu 
 
            et confessé avoir fait marché promis et promet 
 
5-        a Zacharie Robutel écuyer sieur de Lanouë lieutenant 
 
            d une compagnie du detachement de la Marine en ce pays 
 
            de faire et parfaire bien et deuëment comme il  
 
            appartient a dire d’ouvriers et gens connoissans 
 
            un moulin a scier des bois de quinze a  
 
10-      seize pieds au moins, de vingt quatre pieds 
 
            de large et trente de long et de hauteur 
 
            la plus avantageuse, et ce a deux traines ou  
 
            double harnois, en fournissant par ledit sieur 
 
            de Lanouë tous le bois necessaire sur  
 
15-      la place avec les cloux et ferures necessaires 
 
            et les homme dont il aura besoin pour  
 
            creuser les terres autant qu il conviendra 
 
            pour l ecluse a la construction de laquelle 
 
            ledit entrepreneur donne tous les soins  



 
20-      (mots rayés) et pour la rendre forte et bien solide 
 
            et etanche a l’effet de quoy il en fera la  
 
            charpente bien forte et ____ et l emboutera 
 
            et poser les madrier et aussy avant que qu il  
 
            le terrain le demandera, et se fournir  
 
25-      d’ouvriers autant qu’il en sera necessaire  
 
            pour le rendre susdit moulin, et tous  
 
            les mouvemens coffre et ecluse bien  
 
            deuement faite et parfaite rendre et  
 
            reçeus et faisant planches de madriers 
 
30-      a la Toussain prochain, # a peine de tous depens 
            dommages et interets # a commencer incessamment 
 
            et sans fournir autre chose par ledit sieur  
 
            de Lanouë que les bois prets a l employer  
 
            sur le lieu qu il indiquera audit entrepreneur  
 
            sur sa seigneurie de Chateauguay, les faire ferure 
 
35-      et cloux, et des hommes pour les fouilles et transporte  
 
            des terres pour la chaussée comme il on dit  
 
            ci-dessus et encor pour lever la charpente du corps  
 
            dudit moulin seulement. Ce marché fait  
 
            moyennant la somme de mil livres  
 
40-      que ledit sieur de Lanouë a promis et s est  
 



            obligé bailler et payer audit entrepreneur  
 
            scavoir le quart en argent et le surplus en  
 
            marchandises et ce un tiers lorsque la charpente 
 
            sera taillé, l autre tiers a fure et mesure que  
 
45-      lesdits ouvrages seront faits, et le dernier paiement  
 
            lorsque le tous sera parachevé, visité reçeu 
 
            et reçeu  a peine etc. # et sera ledit entrepreneur et les ouvriers noury 
            aux depens dudit sieur de Lanouë pendant qu’il  y 
            travailleront aux dits ouvrages et luy sera ausy  
            fourni six pots eau de vie car ainsy  
            et ont elu leur domicile scavoir ledit sieur de Lanouë 
            en la maison du sieur de Francheville, et ledit Chevrefils 
            en sa maison ruë Saint-Paul auxquels lieux etc. nonobstant 
            promettant # obligeant renonçant et 
 
            et passe au dit Villemarie etude dudit notaire  
 
            l an mil sept cent vingt trois 
 
50-      ce quinze de juillet apres midy par 
 
            des sieurs Francois Poulin et Antoine Magnan marchand 
 
            de cette ville y demeurant temoins et ont signé 
 
            et a ledit Chevrefils declaré ne scavoir 
 
            signer de ce interpelé lecture faite ./. 
 
 
            Lanoue  (paraphe)      Magnan             Francheville  (paraphe) 
 
                                                       P. Raimbault  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 mars 2010  
            Association des Moulins du Québec 



Le 15 novembre 1701 
Visite du moulin à vent de la Pointe-aux-Trembles 

par Léonard Paillard, maître charpentier et moulangeur 
 et Pierre Couturier, maître maçon et Jean Sicard, meunier et  

Jean-François Donay, procureur du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal 
notaire Pierre Raimbault, no-539, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1242) 

 
 
 

1- L’an mil sept cent un et le quinziesme jour de novembre 
 

neuf heures du matin, sont comparus pardevant le notaire  
 
royal de l’isle de Montreal et autres lieux dépandants du gouvernement 
 
de ladite isle soussigné monsieur Jean François Donay un des 
 

5-        ecclisiastiques du seminaire de Villemarie et leur procureur d’une 
 

            part et le sieur Jean Sicard meunier demeurant a la Pointe au Tremble 
 

en laditte isle et auttre part lesquelles parties on dit qu’en  
 
l’execution de la clause appelée au contract de bail emphyteotique 
 
faict au dit Sicard par ( mot rayé ) feu monsieur Dollier lequel superieur 
 

10-      de messieurs les ecclesiatiques dudit seminaire de Villemarie du  
 

            moulin et maison y dependant assis au dit lieux de la Pointe 
 

au Tremble, passé pardevant Me Adhemar notaire royal de laditte 
 
isle le 22e febvrier mil six cent quatre vingt seize 
 
ils auroient nomme, d’un commun consentement  les sieurs 
 

15-      Leonnard Paillé maître charpentier et moulangeur et Pierre 
 

            Couturier maître masson de Villemarie lesquels aussy comparants 
 

apres serment faite en la maniere accoutumee ont faict le raport 
 
de la visitte et estimation qu ils ont faict a la requisition desdites 



 
parties du ( mot rayé ) corps dudit moulin moulange, et maison  
 

20- ez dependans en la maniere qui ensuit scavoir par ledit Paillé  
 

a estimé et apprecié la charpente, couverture, planchers, clous 
 
ferures, portes et generallement tous ce qui est de la charpente et 
 
menuiserie # dudit moulin # a la somme de mil cinquante livres, la maison ___? 
 
de vingt cinq pied de long sur dix sept de large de piece sur  
 

25- piece couverte ( mot rayé ) de # bonne # planche chevauchante les unes sur les  
 

autres, plancher haut et bas de madriers de pin, avec une cheminée 
 
de bousillage dont la masse de pierre, avec un four aussy de bousillage 
 
porte de planche et une petitte cloison ladite porte fermante et penduë avec 
 
gongs et penture, serrure et loquet, et ( mots rayés ) moulange dudit  
 

30- moulin en bon estat de treize poulces d’epaisseur, et par ledit  
 

Pierre Couturier a esté raporté que la tour dudit moulin est de  
 
bonne massonne a la reserve de deux fruit et quy sont # d’un # du cotte de la 
 
riviere et l’autre du costé du fort qui est le sauf vice qui y  
 
est et a  est point crespie egalement partout et contient la tour  
 

35- vingt huict pieds de hauteur du fondement jusque a la sabliere 
 

cinquante et un pied de tour, et deux pieds d epaisseur partout 
 
au rez de chaussée avec ses retrais et son fruit ordinaire 
 
en sorte qu elle peut avoir vigt poulces par haut # les chassis des deux portes #  
# et quatre fenestres # dont et 
 
du tout lsedites ont requis acte au dit notaire qui les a  
 



40- octroyé pour servir et valoir en tens et lieu a qui il apparrtiendra  
 

ce que de raison et fut faict dit et raporté au dit lieu de  
 
Pointe au Tremble maison ( mots rayés ) dudit Sicart  
 
ledit an et jourd que dessus presence de Nicolas Senet et sieur 
 
Louis Lefebvre Duchoquet notaire demeurant au dit lieu de la  
 

45- Pointe au Tremble qui ont avec ledit sieur Donay Couturier et  
 

notaire signé ces presentes ledit Sicart et Paillé ont  
 
declaré ne sçavoir escrire ne signer de ce enquis après lecture  
 
faivte suivant l’ordonnance.  approuvé cinq motz raturez 
 
de nulle valeur.  
 
 
Duchouquet   ( paraphe )             P  Couturier   ( paraphe ) 
 
N.  Senet   ( paraphe )                  J F  Donay   ( paraphe ) 
 
P.   Raimbault   ( paraphe ) 
           notaire royal 
Paléographie Jules Guérard 
Le 10 décembre 2007 
 
 



Le 16 janvier 1716 
Vente de droits et prétentions dans le corps du moulin de Varennes; par Pierre Gauthier de 

Lavérendry-Dutremblay, écuyer et enseigne d’une compagnie d’infanterie du détachement de 
la Marine et Marianne Dandonneau, son épouse, à René Gauthier, écuyer, seigneur de 

Varennes et lieutenant d’une compagnie du détachement de la Marine. 
Vente de parts par Madeleine de Varenne et Marie-Denise de Varenne 
            à René Gauthier de Varenne, écuyer, le 5 mai 1716. 

notaire Pierre Raimbault, no-2119, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de l’isle de  
 
            Montreal en la Nouvelle France resident a Villemarie 
 
            soussigné fut présent Pierre Gautier escuyer sieur 
 
            de Laverandrie *et Dutremblay* enseigne d’une compagnie d’infanterie 
 
5-        du detachement de la Marine de present en cette ville 
 
            lequel tant en son propre et privé nom que se faisant 
 
            ce portant fort de demoiselle Marianne Dandonneau son 
 
            epouse a laquelle il promet faire agréer et ratifier 
 
            ces presentes de jour en jour et en fournir lettres 
 
10-      au sieur acquereur cy apres nommé avec obligation 
 
            a la garentie solidairement avec luy sans division 
 
            discussion ny fidejussion renonceant aux dits benefices 
 
            a peine de tous depens dommage et interets  
 
            a l’effet desquelles ratification et obligation il a 
 
15-      des a present authaurisé sans que pour passer ledit 
 
            acte il soit besoin de sa presence ny de plus ample 
 
            authaurisation. A reconnu et confessé avoir vendu 
 



            ceddé, quitté, transporté et delaissé par ces 
 
            presentes des maintenant et a toujours, promis et  
 
20-      promet esdits noms et en chacun d’iceux solidairement 
 
            sans division discussion ny fidejussion renonceant aux dits 
 
            benefices garentir de tous trouble et empechemens 
 
            generallement quelconques a René Gautier écuyer 
 
            seigneur de Varenne, lieutenant d une compagnie du  
 
25-      detachement de la Marine a ce present e acceptant  
 
            acquereur pour luy ses hoirs et aÿans cause 
 
            a l’avenir tous les droits et pretentions que ledit sieur 
 
            vendeur a et peut pretendre estre qu’il luy a eté 
 
            donné en partage par la dame de Varenne sa mere 
 
30-      dans le corps du moulin dudit Varenne, fruits 
 
            profits et revenus d’iceluy generallement quelconque 
 
            sans auncune chose en exepter, pour en joüir  
 
            faire et disposer par ledit sieur acquereur de ce jour 
 
            a l’avenir ainsy que bon luy semblera. Et a ledit sieur 
 
35-      acquereur declaré etre bien informé de l etat dudit 
 
            moulin et droits et profits en revenans si comme  
 
            cette vente cession transport et delaissement  
 
            ainsy fait a la charge de l’usufruit que ladite 
 
            dame de varenne leur soit reservée 
 



40-      par l’acte de partage qu’elle leur a fait de ses  
 
            biens devant le notaire soussigné le ( blanc ) 
 
            dont il a dit avoir connoissance et autres d’acquiter 
 
            par ledit sieur acquereur ledit sieur vendeur des sommes 
 
            qui sont duës pour la construction dudit moulin 
 
45-      en sorte qu’il n’en doit dores en avant recherché ny inquietés 
 
            et outre lesdites charges moyannant la somme  
 
            de deux cent vingt livres monnoye de ce pays 
 
            que ledit sieur acquereur a presentement baillé compté  
 
            nombré et réellement delivré au dit sieur vandeur qui l’a  
 
50-      prise et reçeue de luy en monnoye de cartes au veu 
 
            dudit notaire et temoins dont etc. quittant etc. promettant 
 
            obligeant renonceant etc. fait et passé au dit 
 
            Villemarie etude dudit notaire l’an mil sept  
 
            cent quinze seize le seizieme jour de janvier présence 
 
55-      de Paul Baudreau habitant de la coste Saint-Francois et Jacques 
 
            Chasle dit Duhamel habitant de la coste de Lachine aubergiste temoins 
 
            et ont signé apres lecture faite suivant l’ordonnance ./.  
 
            Un mot rature est de nulle valeur. 
 
 
            Laverandrye  ( paraphe )   de Varennes   ( paraphe )    Jacques Chasle 
 
            Paul Baudréau 
                                                         P. Raimbault   ( paraphe ) 
 



 
 
            Vente de parts par Madeleine de Varenne et Marie-Denise de Varenne 
 
            à René Gauthier de Varenne, écuyer, le 5 mai 1716. 
 
1-        Aujourd’huy pardevant le notaire royal susdit 
 
            et soussigné sont comparuës dames Magdeleine de  
 
            Varennne veufve de feu sieur Petit de Livilliers écuyer capitaine 
 
            d’une compagnie du detachement de la Marine et Marie 
 
5-        Denise de Varenne veufve de feu sieur de Lagemeraye vivant  
 
            écuyer aussy capitaine d une compagnie dudit detachement lesquelles  
 
            ont volontairement reconnu et confessé avoir vendu chacune 
 
            a leur egard # a rene Gautier écuyer sieur de Varenne a ce present 
            et acceptant acquéreur pour luy ses hoirs et ayans cause a l’avenir # 
            pareille parts et droits a chacune d’elle 
 
            appartenant du moulin de Varenne mentionné au  
 
10-      contract ci devant ecrit et aux memes conditions 
 
            a elles données a entendre par la lecture que leur  
 
            en a fait ledit notaire soussigné, a la reserve 
 
            moyennant neanmoins la somme de deux  
 
            cent cinquante livres monoye de ce pays pour 
 
15-      chacune part que ledit sieur acquereur a presentement 
 
            baillé compte et reellement declaré a chacune desdites 
 
            dames en monnoye de cartes lesquelles sommes de  
 
            deux cent cinquante livres ont eté prise par 
 



            chacune desdites dames dont elles ont dit etre contentes 
 
20-      et en ont quitté et quittent chacun a leur egard 
 
            ledit sieur de Varenne et tous autres lequel ausy a  
 
            promis les acquitter garentir et indemniser des somme 
 
            qui peuvent etre deue accause dudit moulin aux  
 
            creanciers de la sucession et communauté de la dite dame 
 
25-      de Varenne leur mere car ainsy # ont eleu domicile scavoir 
            l acqureur sa maison ou il est ruë Saint-Joseph et lesdites 
            dames en leur maisons ruë Saint-Vincent et proche le moulin 
            a eau de cette ville auquel lieu # etc. nonobstant fait et passé au dit Villemarie 
 
            etude dudit notaire l’an mil sept cent seize le cinquieme 
 
            jour de may apres midy presence de Jacques de Lacelle 
 
            et Etienne Gibault menuisier temoins 
 
            et ont signé apres lecture faite suivant l’ordonnance ./. 
 
             
            Magdelaine de Varenne            Marie René de Varenne 
 
            Jacques de Lacelle                    de Varenne ( paraphe ) 
  
            Etienne Gibaut 
                                                         P.  Raimbault   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 octobre 2008 
 
            
 
             
 
 



Le 18 mars 1723 
Obligation de Jacques Contant dit Lafranchise, farinier et fermier du moulin à vent de la côte 

de Lachine, au Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur de l’île de Montréal. 
notaire Pierre Raimbault, no-2967, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1245) 

) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la  
 
            juridiction royalle de Montreal en la Nouvelle 
 
            France resident a Villemarie soussigné fut présent 
 
            Jacques Contant dit Lafranchise farinier 
 
5-        ci devant fermier du moulin a vent de la 
 
            cote de Lachine, appartenant a messieurs 
 
            du seminaire de cette ville seigneur de  
 
            cette isle lequel a reconnu et confessé  
 
            devoir bien et justement a messieurs 
 
10-      seigneurs de cette isle messire François 
 
            Citoys de Chaumaux pretre secretaire 
 
            et oeconome au dit Seminaire de Villemarie 
 
            stipulant et acceptant pour eux la  
 
            quantité de soixante cinq minots et  
 
15-      trois quarts de minot de bled fromen 
 
            pour reste de la fermes dudit moulin 
 
            de ladite cote de Lachine pendant qu il 
 
            en a joüy et y compris deux minots 
 
            payer par mesdits sieurs seigneurs a la  



 
20-      veuve du feu sieur de la _____  a l’acquis 
 
            dudit debiteur, en deduction faîte de  
 
            ce qu’il a payé de ladite ferme du passé 
 
            jusqu'à ce jour # et encor la somme de neuf livres sept sols 
            six deniers pour leslots et ventes qu’il devoit de l’acquisition 
            qui la cy devant faite de Jean Cardinal # si comme etc. dont etc.  
 
            et a promis bailler et payer ladite 
 
25-      somme de neuf livres sept sols 6 deniers 
 
            susdite quantité de soixante cinq 
 
            minots # trois quarts # de bled aux dits sieurs seigneurs 
 
            de Montreal en leur hotel en cette  
 
            ville ou au porteur etc. a la Saint-Martin 
 
30-      onzieme novembre prochain # a peine etc. # sans 
 
            prejudice de la diminution qui sera estime 
 
            sur les draps outils et autres choses 
 
            dudit moulin qui sera a cet effet visité 
 
            et estimé par expers dont les parties 
 
35-      conviendront ainsy que pour les  
 
            ameliorations que ledit  Lafranchise 
 
            pourroit y avoir fait pendant son  
 
            bail lequel demeure nul et resolu  
 
            sans aucun dommages et interets de  
 
40-      part et d’autre, a ce faire et  



 
            justement messire Antoine Perrin huissier 
 
            royal lequel s’étoit constitué pleige 
 
            et caution dudit Contant Lafranchise  
 
            pour la moitié de l’effet dudit 
 
45-      bail lequel s’est d’abondant 
 
            rendu caution pour la moitié desdits 
 
            soixante trois minots trois quarts 
 
            de bled fromen et susdite diminution 
 
            pour et avec ledit Couteau sorte du présent 
 
50-      et luy seul sans division discussion 
 
            ny fidejussion renoncant aux dits 
 
            benefices a payer au terme cy dessus 
 
            enoncé sous l’obligation de tous 
 
            ses biens, et pour l’execution 
 
55-      ont ensemble elu leur domicile en  
 
            la demeure dudit Perrin scize ruë Notre 
 
            Dame auquel lieu nonbstant promettant 
 
            obligeant solidairement comme dessus  
 
            renonçant fait et passé au dit 
 
60-      Villemarie etude dudit notaire 
 
            l’an mil sept cent vingt trois 
 
            le dix huit de mars apres midy 



 
            presence de sieurs Toussaint Pothier et Antoine Perrin huissier 
 
            royal en cette ville temoins demeurans en cette ville 
 
65-      ledit Contant a declaré ne sçavoir signer 
 
            de ce interpellé lecture faite ./. 
 
 
            François Citoys de Chaumaux   prêtre 
 
            Perrin  ( paraphe ) huissier royal 
 
            Hervieux   
                                       Touste  Pothier   ( paraphe ) 
 
                                       P. Raimbault  ( paraphe ) 
 
            Cautionnement de Antoine Perrin 
 
1-        Aujourd ‘huy pardevant le notaire royal susdit 
 
            et soussigné est comparu ledit Contant lequel a  
 
            volontairement reconnu et confessé avoir fait faire 
 
            conjointement avec messieurs les procureur et  oeconome 
 
5-        du seminaire de cette villle creanciers nommes en  
 
            l’obligation cy dessus # la visite et estimation des ameliorations 
            et diminution qui se sont trouves sur # les moulins et batiemens et 
 
            ustanciles qui ont eté au pouvoir dudit Contant 
 
            suivant l’acte ci-dessus par laquelle visite toutes 
 
            deduction et compensation faite des ameliorations 
 
10-      qu’il a fait sur la maison dudit moulin etables et autres 
 
            pretention generalement quelconques il s’en est  
 



            trouvé la somme de soixante trois livres 
 
            quinze sols #  de diminution # ainsy qu’il a dit et en etre comme 
 
            et en consequence a promis a faire le payement 
 
15-      de ladite somme a mesdits sieurs les seigneurs messire 
 
            François Citoys de Chaumaux l’en d eux ce acceptant 
 
            au terme porte en l’obligation ci-dessus et sous la 
 
            même hypoteque, obligeant renonçant fait et  
 
            passé au dit Villemarie etude dudit notaire ledit 
 
20-      l’an mil sept cent vingt trois le jour et  
 
            dernier d’avril avant midy presence des sieurs 
 
            et de messire Antoine Perrin qui y a consenty 
 
            comme caution dudit Contant lequel a declaré 
 
            ne sçavoir signer de ce interpellé 
 
25-      lecture faite ./.  
 
 
            François Citoys de Chaumaux  prêtre      Perrin  ( paraphe ) 
 
            J  Bte  Marlo   ( paraphe )            P  __________ 
 
             
             
            5 juillet 1784 
 
1-        Et le cinquieme juillet # de l’an mil six cent quatre vingt quatre # 
            avant midy 
 
            est comparu ledit Contant lequel a convenu et 
 
            accordé a la somme de cent quatre vingt dix huit 
 



            livres seize sols 33 ___ les soixante cinq minots 
 
5-        trois quarts de bled mentionnes en l obligation  
 
            ci-dessus du 18e mars 1723 en ayant fait  ce jourd huy  
 
            l apreciation a raison de conquante cinq sols  
 
            le minot dont il dit etre content et a promis  
 
            payer ladite somme avec le surplus de  
 
10-      conveneu en ladite obligation ci-dessus a la  
 
            volonté desdits sieurs seigneurs sous les peines 
 
            y portées ________ fait et passé  
 
            etude dudit notaire ledit jour et an presence du sieur Ignace Gamelin 
 
            fils et Antoine Magnan demeurants au dit Villemarie et a declare ne 
 
15-      sçavoir signer de ce interpellé lecture faite . 
 
 
            Magnan                     J G Gamelin   ( paraphe ) 
 
                                                    P. Raimbault  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 16 octobre 2008 



Le 18 mars 1723 
Bail à loyer et ferme d’un moulin à vent situé à la côte de Lachine proche le fort; par le 
Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur propriétaire de l’île de Montréal, à 

Jean-Baptiste Page dit Saint-Amant, farinier, de la côte de Lachine. 
notaire Pierre Raimbault, no-2966, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1245) 

 
 

1-        Pardevant le notaire etc. fut present messire 
 
            François Citoys de Chaumaux pretre et l’un 
 
            de messieurs du Seminaire de Saint-Sulpice en  
 
            cette isle seigneurs proprietaires de ladite 
 
5-        isle de Montreal et oeconome au dit seminaire 
 
            lequel a reconnu et confessé avoir baillé  
 
            a titre de loyer et ferme pendant trois années 
 
            entieres consecutives et accomplies a commancer 
 
            du premier jour d’avril prochain et finir 
 
10-      a pareil jour de l’année mil six cent vingt six 
 
            et promet pendant ledit tems faire joüir a  
 
            Jean Baptiste Page dit Saint-Amant farinier 
 
            demeurant a la cote de Lachine a ce present 
 
            et acceptant preneur au dit titre pour luy ses  
 
15-      hoirs et ayans cause ( mots rayés ) ledit tems  
 
            un moulin a vent faisant de bled farine 
 
            appartenant aux dits sieurs seigneurs de Montreal  
 
            scitué a la cote de Lachine proche le fort 
 
            garny de ses meules, tournans et travaillans 



 
20-      et autres ustanciles etans au dit moulin 
 
            avec la maison et terrain qui en depend  
 
            dont et du tout ledit preneur a dit avoir 
 
            connoissance pour l’avoir veu et visité 
 
            et lesquel moulin batimens et ustanciles 
 
25-      ledit preneur a declare recevoir et s en  
 
            charger de meme que Jacques Contant  
 
            en etoit chargé par son bail passé 
 
            devant Me David notaire royal  
 
            le 15e juin 1722 duquel a eté presentement 
 
30-      faire lecture au dit preneur qui a dit  
 
            l’avoir bien en rendu et reçeu le tout # mentionne au dit  
            bail qui luy a eté mis es mains # 
 
            sauf la diminution ou augmentation qui 
 
            s’y pourra trouver apres la visite et  
 
            estimation qui en sera faite entre les  
 
35-      parties et ledit Contant, pour s’en faire 
 
            raison entre mesdits sieurs seigneurs et ledit 
 
            preneur suivant ladite estimation et  
 
            rendre le tout en bon etat a la fin 
 
            dudit bail auquel tems le tout sera  
 
40-      aussy visité et estimé a cet effet 
 



            ce bail ainsy fait a la charge 
 
            d’exploiter *par ledit preneur* ledit moulin bien et  
 
            deuëment pendant ledit tems, et 
 
            aux memes droits dont sieurs seigneurs 
 
45-      bailleurs, et en user en bon pere de  
 
            famille, et outre moyennant la  
 
            quantité de quatre vingt cinq minots  
 
            et trois quarts de bled fromen bon et marchand que ledit 
 
            preneur a promis et s’est obligé bailler 
 
50-      fournir et livrer aux soeurs de la 
 
            Congregation etablies au dit lieu de Lachine # pendant que  
            messire de Belmont y metra des fosses et passer  ( mot rayé ) 
            en l’hotel de mesdits sieurs en cette ville et ce #  
 
            en quatre termes et payemens egaux de 
 
            chacun du quart de ladite ferme par quartier 
 
            de trois mois en trois mois le premier 
 
55-      quartier echeant au premier juillet prochain 
 
            en continuer de la en avant jusqu'à la fin 
 
            dudit bail sans diminution et par chaque 
 
            quartier et de plus deux chapons 
 
            rendus et portes en l hotel seigneurial 
 
60-      desdits sieurs seigneurs en cette ville au onzieme 
 
            novembre de chaque année dont la premiere 
 



            année echerra au onzieme novembre prochain 
 
            a peine de tous depens dommage et interets 
 
            et a ledit preneur reconnu avoir receu 
 
65-      outre le contenu au memoire mentionné au dit 
 
            bail de Contant, vingt deux aulnes de  
 
            toille pour des voiles qu il promet payer 
 
            dans un an d’huy a mesdits sieurs seigneurs 
 
            a raison de quarante cinq sols l’aune 
 
70-      en quatre payemens egaux de trois mois 
 
            en trois mois chacun, et de payer encore 
 
            pendant la deuxième année dudit baïl  
 
            l’estinatimation des draps laisser par ledit 
 
            Contant au dit moulin quoy fezant il ne  
 
75-      pourra emporter lesdits draps a la fin dudit 
 
            bail # a eté expressement convenu que lesdits #  
            car ainsy et pour l’execution 
 
            a eleu son domicile en cette ville en la  
 
            maison de demeure du nommé Marois 
 
            Chartier scize proche le monastere des reverends 
 
80-      pere Recolets auxquels lieux  
 
            nonobsatnt promettant obligeant renonçant 
 
            fait et passé au dit Villemarie etude 
 
            dudit notaire l’an mil sept cent 



 
            vingt trois le dix huit de mars apres 
 
85-      midy presence des sieurs Jean Baptiste Hervieux 
 
            et Toussain Pothier marchand demeurants en cette ville 
 
            ledit preneur a declaré ne sçcavoir signer 
 
            de ce interpellé lecture faite ./. 
 
 
            F. C. de Chaumaux   ( paraphe ) 
 
            Tous  Pothier  ( paraphe )            Hervieux 
 
                                                  P. Raimbault   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 15 octobre 2008 
 



Le 18 juillet 1717 
Bail à ferme et loyer d’un moulin à vent situé à la Pointe-aux-Trembles en l’île de 

Montréal; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur de l’île de Montréal. à 
François Quenneville, farinier. 

notaire Pierre Raimbault, no-2348, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 
 
 

1-        Pardevant etc.fut present messire François 
 
            Citoys de Chaumaux pretre secretaire et  
 
            oeconome du seminaire de mesdits de messieurs 
 
            les ecclesiastiques de Saint-Sulpice en cette ville 
 
5-        seigneurs de cette isle lequel a volontairement 
 
            reconnu et confessé avoir baillé et delaissé a  
 
            titre de ferme et loye pendant trois annees 
 
            entieres consecutives finies resolues et accomplies 
 
            a commancer au vingt huit septembre prochain 
 
10-      a Francois Queneville farinier a ce present et  
 
            acceptant preneur au dit titre pour luy pendant  
 
            lesdites trois années le moulin a vent appartenant 
 
            a mesdits sieurs les seigneurs scis a la Pointe 
 
            au Tremble en cette isle, avec l’emplacement 
 
15-      et logement qui en depend en l’etat que 
 
            le nommé Siccart remettra le tout au pouvoir 
 
            de mesdits sieurs les seigneurs au dit jour 29e  
 
            septembre prochain pour en joüir par ledit  
 
            preneur au dit tiltre pendant ledit tems aux  



 
20-      charges clauses et conditions suivantes  
 
            sçavoir d’entretenir ledit moulin et logement 
 
            en bon etat de touttes menues reparations  
 
            et contribuer par moitié aux grosses qui 
 
            se trouveront necessaires et rendre le tout 
 
25-      en bon etat desdites menues reparations 
 
            grosses et menuës a la fin dudit bail 
 
            suivant la contribution cy dessus  
 
            et d’en payer par chacun an aux dits sieurs 
 
            seigneurs douze poulets et six douzaines 
 
30-      d’œufs et encor la quantité de soixante 
 
            et dix minots de bled froment bon sec net 
 
            loyal et marchand rendu et porte dans les  
 
            greniers de mesdits sieurs les seigneurs en cette 
 
            ville ou au porteur etc. en quatre termes  
 
35-      et payemens egaux de trois mois en trois  
 
            mois chacun dont le premier terme de  
 
            payement echerra au vingt neuvième de decembre 
 
            prochain et continuer ainsy par quartier 
 
            jusqu a la fin dudit tems a peine de tous 
 
40-      depens dommages et interets soubs l’obligation etc. 
 
            # et ne pourra ledit preneur ceder son droit du present bail 



            a qui que ce soit a peine de sans le consentement par ecrit de mesdits 
            sieurs les seigneurs #  car ainsy etc. promettant obligeant renonçant 
 
            fait et passé au dit Villemarie etude 
 
            l’an mil sept cent dix sept le dix huit 
 
            de juin an presence de sieur Ignace 
 
45-      Gamelin marchand et George Dupre temoins soussignez 
 
            ledit Queneville preneur a declaré ne sçavoir 
 
            signer de ce interpellé. 
 
 
            François Citoys de Chaumaux  prêtre 
 
            Gamelin 
 
                                                       P. Raimbault   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 octobre 2008 
 
 
 



Le 18 juillet 1717 
Abandon d’un moulin à vent situé à Pointe-aux-Trembles; par Barthelemy Sicard, 
farinier, de la Pointe-aux-Trembles, au Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal,  

seigneur de l’île de Montréal. 
notaire Pierre Raimbault, no-2194, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 

 
 

1-        Pardevant etc. fut present Bartelemy 
 
            Siccart farinier demeurant  a la Pointe au Tremble 
 
            de present en cette ville lequel de son bon gré  
 
            et sans aucune contrainte a volontairement 
 
5-        retrocedé quitté et abandonné a messieurs 
 
            les ecclesiastques du seminaire de cette ville  
 
            seigneurs de cette isle # messire Francois Citoys de Chaumaux 
            l’un d’eux et leur secretaire et oeconome # a ce present et 
 
            acceptant pour eux leurs sucesseurs et  
 
            aÿans cause le moulin a vent scitué au dit  
 
10-      lieu de la Pointe au Tremble *appartenant a* et que feu 
 
            *mesdits sieurs les seigneurs* Jean Siccart leur pere et a promis et 
 
            s’est obligé d’en laisser la libre joüissance 
 
            et possession a mesdits sieurs seigneur et 
 
            a jour de la Saint-Michel 29e septembre  
 
15-      prochain en bon et deub etat ainsy que 
 
            ledit Siccart devoit le rendre et delaisser 
 
            a la fin dudit bail emphiteotique qu il luy en  
 
            avoit eté fait pardevant le notaire soussigné  
 



            le  ( blanc ) lequel demeure 
 
20-      nul finy et resolu au moyen des presentes 
 
            ensemble la maison et terrain en dependant 
 
            le tout suivant et conformement au  
 
            procez verbal de visite qui a eté fait 
 
            dudit moulin du vivant de Jean Siccart  
 
25-      son pere *a passé* pardevant le notaire soussigné  
 
            le  ( blanc )  à l’effet de quoy 
 
            ledit moulin emplacement et batimens 
 
            en dependant seront veus et visitte par 
 
            expers dont les parties conviendront a la fin 
 
30-      au dit jour de Saint-Michel prochain, comme ausy 
 
            ledit Siccart renonce cede quitte abandonne et  
 
            renonce par ces memes presentes au droit qu’il  
 
            avoit et par sur le moulin a eau d’archambault 
 
            pour du tout joüir et disposer par mesdits sieurs 
 
35-      les seigneurs du jour 29e septembre prochain a l avenir 
 
            au moyen de quoy mondit sieur de Chaumaux quitte 
 
            et decharge ledit Siccart des charges clause et  
 
            conditions auxquelles il etoit sujet par le susdit 
 
            bail sur l avenir seulement # et promis en outre au dit Siccart de luy 
            tenir compte de la somme de deux cent trois livres que ledit  
            Archambault est obligé de payer au terme de son bail pour les     
            batimens que ledit Siccart auroit fait au dit moulin a eau, sauf a   



 
            mesdits sieurs seigneurs a s’en faire rembourser par ledit   
            Archambault en tems et lieu ainsy que de raison # sans prejudice 
 
40-      des arrerages du retablissement a dire d’expers 
 
            ci-dessus mentionné et d autre deub cas ainsy  
 
            transportant deffauts voulant 
 
            le porteur donnant pouvoir ce 
 
            promettant obligeant renonçant fait et  
 
45-      passé au dit Villemarie l an mil sept cent  
 
            six sept le dix huitieme jour de juillet apres 
 
            midy presence de sieur Gedeon de Catalogne lieutenant 
 
            d’une compagnie de la Marine et ingenieur du roy en cette ville et  
            Ignace Gamelin marchand 
 
            et ont signé apres lecture faite ./.  
 
 
            B. Sicart 
 
            François Citoys de Chaumaux   prêtre 
 
            Gamelin                                     Catalougne   ( paraphe ) 
 
                                                P. Raimbault  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 octobre 2008 
 
             
 
 



Le 19 mai 1711 
Bail d’un moulin à vent dit le moulin du Fort de la ville de Villemarie; par le Séminaire 

de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur de l’île de Montréal, à Jean Gibault, farinier. 
Mémoire des ustensiles, le 8 avril 1714. 

notaire Pierre Raimbault, no-1677, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal soussigné 
 
            fut present messire Leonard Chaigneau pretre 
 
            procureur et oeconome de messieurs les *ecclesiastiques* seigneurs 
 
            de cette isle du Seminaire de Villemarie d’une part 
 
5-        et Jean Gibault farinier de present en cette 
 
            ville d autre part lesquelles parties ont # sous le bon plaisir 
            de messire de Belmont #  
 
            convenu de ce qui suit sçavoir que ledit 
 
            Gibault remestre incessamment et dans ce jour 
 
            au pouvoir de mesdits sieurs seigneurs le 
 
10-      moulin a eau de la riviere Saint-Pierre 
 
            avec tous les ferremens, ustanciles,  
 
            en dependans et contenus au memoire qui  
 
            en a eté fait l’an dernier le tout en bon  
 
            etat et ainsy qu’il l’a reçeu de mesdits sieurs 
 
15-      seigneurs, ensemble les vaches qu’il 
 
            avoit a ferme avec la moitié des 
 
            veaux aussy mentionnés au dit memoire 
 
            et la moitié des accroits desdites vaches 
 



            et se retirera au moulin a vent 
 
20-      dit le moulin du Fort de cette ville 
 
            et mondit sieur du Chaigneau le  
 
            dechargera du marché qu’il ledit Gibault 
 
            a fait avec le nomme Laplaine pour 
 
            netoyer certain terrain a huit livres 
 
25-      l’arpent sur quoy ledit Gibault luy a  
 
            deja paié vingt huit livres, pour le  
 
            rembourçement desquels et de certaines 
 
            travaux et ameliorations que ledit Gibault 
 
            a dit avoir fait au dit moulin, chaussée 
 
30-      et terre en dependants mondit sieur Chaigneau 
 
            a promis au dit Gibault de luy deduire 
 
            quinze minots de bled fromen du prix de  
 
            la ferme dudit moulin a vent, et de luy  
 
            le païé compte de la somme de cinq livres 
 
35-      pour le bois de chaufage qui est 
 
            actuellement au dit moulin a eau, et  
 
            mondit sieur du Chaigneau l a deschargé des  
 
            l’obligatîon ou il seroit de rétablir les  
 
            clotures et le hangart en laissant par ledit 
 
40-      Gibault les augmentations qu’il pourroit avoir 
 



            fait au dit moulin et dependances car ainsy 
 
            etc. et a l’instant mondit sieur du Chaigneau 
 
            a aux dits noms baillé et delaissé a tiltre de  
 
            ferme au dit Gibault ce acceptant le moulin a vent 
 
45-      du fort pendant deux années a commancer de ce  
 
            jour, avec vingt quatre poulles et un coq, et  
 
            deux truyes, et deux grosses truyes l’une  
 
            valant sept livres et l autre huit, ledit moulin 
 
            fesant de bled farine avec la maison estant 
 
50-      proche dudit moulin, le terrain en dépendant 
 
            et les ustancils etans au dit moulin desquels 
 
            sera fait un etat fidel celuy qui 
 
            avoit eté cy devant fait pour etre fait 
 
            raison de la diminution entre lesdites parties  
 
55-      de la diminution qui y pourroit etre 
 
            arrivé, reconnoissant ledit Gibault que les  
 
            draps dudit moulin avoient sçavoir les quatre 
 
            grands d’une toîsse et de petits neufs et les  
 
            quatre petits neufs le tout estimé et evalué a  
            # quatre grands draps et demy neufs elargis #  
 
60-      pour du tout joüir bien et deument comme  
 
            il apartient par ledit Gibault pendant lesdites 
 
            deux années aux charges clause et conditions 



 
            cy apres sçavoir d’entretenir ledit moulin et  
 
            maison de touttes ménues reparations, et de fournir a la  
 
65-      moitié des grosses reparations des vergues 
 
            arbre, rouët et fourches et le tout rendre en bon  
 
            estat a la fin dudit bail # avec tous les ustancils dont le memoire sera  
            annexé a ces présentes # et outre moyennant la  
 
            quantité de cent minots de bled fromez du  
 
            meilleur de la mouture que ledit preneur promet 
 
70-      et s’oblige de bailler et fournir a mesdits sieurs seigneurs 
 
            par chacune année paiable par quartier de trois  
 
            mois en trois mois et que ledit preneur metra a farine 
 
            sans en prendre le droit de mouture en le prenant 
 
            par mesdits sieurs seigneurs au dit moulin au dit terme 
 
75-      de trois mois a trois mois et quatre vingt quatre  
 
            poulets et vingt quatre douzaines d’œufs aussy 
 
            par chacun an dans l’automne portés au séminaire 
 
            et un cochon prets a metre a l angrais a choisir 
 
            sur ceux de mesdits sieurs seigneurs, et rendra a la fin  
 
80-      dudit bail lesidts vingt quatre poullets et le cocq 
 
            avec deux truyes de la valeur et estime cy devant 
 
            marqué # avec ledit moulin et ustancils et la valeur desdits draps 
            estimés a trois livres dix sols l’aulne # et ne pourra ceder son droit du present 
 
            bail a qui que ce soit sans le consentement de mesdits  



 
            sieurs seigneurs, et pourra ledit preneur faire paccager 
 
85-      ses bestiaux a # la commune et # le terrain des environt dudit moulin 
 
            apartenant a mesdits sieurs seigneurs sur lequel il  
 
            pourra s’y faire un jardin si bon luy semble 
 
            car ainsy etc. promettant obligeant renonçant 
 
            fait et passé au dit Villemarie estude dudit notaire l’an  
 
90-      mil sept cent onze le dix neuvième may avant 
 
            midy presence de sieur Etienne Joseph Martel aubergiste 
 
            et Jean Brunet boucher demeurans au dit Villemarie 
 
            et ont signé . 
 
 
            L. Chaigneau   pretre                 Jean Gibaut 
 
            Jean Brunet                                J  Martel  ( paraphe ) 
 
            Francois Vachon de Belmont  prêtre 
 
                                                                       P. Raimbault  
 
          Mémoire de l’état du moulin, le 8 avril 1714  
 
1-        Memoire de létat auquel les seigneurs 
 
            de l’isle de Montreal ont livré a messire 
 
            Jeam Gibault le moulin de La 
 
            chine. 
 
5-        Premierement la charpente en bon etat 
            en sorte que rien n’y manque et le tout tres 
            bien conditionné. 
 



            2o l’arbre sert depuis six ans est fendu 
 
            3o le roüet est estimé comme moitié neuf 
 
10-      4o une vergue qui sert depuis douze ans et l’autre 
            neufve 
 
            5o la meule de sept poulces d epaisseur, les 
            garnitures de la meule bien conditionnées 
 
            6o une S. sept marteaux, une masse, une 
15-      pince, une ecuelle, ( blanc ) une gaffe, le cable 
            un hacheros usé par le taillant 
 
            7o  ( espace laissé en blanc ) tout neuf 
 
            8o le planché d’en bas du moulin est pourry 
            et il ne vaut rien 
 
20-      9o la fourche, la nille, le petit fer en bon etat 
            ausssi bien que le chaudron le pas 
 
            10o un grand cable estimé un demy quart usé 
             
            11o le cabestan neuf et le cable du cabestan en  
            trois morceaux 
 
25-      12o la tour fendue du haut en bas du coté de la  
            cheminée, enfin le moulin en etat fesant farine 
 
            tout le reste bon et bon etat, le pas du  
 
            moulin a demy usé, mais les seigneurs se sont 
 
            obligez de fournir les pieuds necessaire, et mes sieurs 
 
30-      les seigneurs ont fourny a messire Gibau dix huit livres 
 
            pour avoir fait poser la vergue neufve et  
 
            quarente cinq sols pour trois livres 
 
            de fer qu’ils avoient promis au dit Gibault 
 



            pour alonger la nille.  
 
35-      Aujourd huy pardevant le notaire royal de 
 
            l’isle de Montreal en la Nouvelle France resident a Villemarie 
 
            soussigné fut present ledit Gibault lequel a raporté le  
 
            memoire et etat ci-dessus et de l’autre part ecrit et 
 
            declaré etre du tout content et satisfait et avoir outre 
 
40-      ce qui est mentionné une lanterne de fer blanc, une 
 
            lampe de fer, les portes fenestres et contrevans fermans 
 
            avec panture et gonds, et une serure a a porte 
 
            un contrevant d en haut couvrant en deux n’a que deux 
 
            gonds et deux pantures, pour le tout rendre 
 
45-      en meme et semblable etat a la fin du bail emphiteotique 
 
            a luy fait devant le notaire soussigné le septieme 
 
            de mars dernier conformement a iceluy # l an mil six cent 
            quatorze le huitième d’avril presence de sieur Gedeon de 
            catalogne et jacques de Lacelle #  
 
 
            Jean Gibau 
 
            Jacques de Lacelle 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 octobre 2008 
 
 
 
             



Le 19 juillet 1707 
Bail emphytéotique d’un moulin à vent situé proche la chapelle Sainte-Anne vers la 

Pointe-Saint-Charles hors de la ville de Villemarie; par le Séminaire de Saint-Sulpice de 
Montréal, seigneur propriétaire de l’île de Montréal, à Michel Brouillet, habitant et 

farinier, de la côte Sainte-Anne en l’île de Montréal.  
Remise du moulin. [Date omise] 

notaire Pierre Raimbault, no-1337, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1243) 
 
 

1-        Fut present messire François Vachon 
 
            de Belmont l’un des prestres du Seminaire 
 
            de Saint-Sulpice de Paris superieur de messieurs 
 
            les ecclesiastiques du Seminaire de Villemarie 
 
5-        procureur de messire François Leschasssier 
 
            prestre docteur en theologie de la faculté  
 
            de Paris superieur de messieurs les ecclesiastiques 
 
            dudit Seminaire de Saint-Sulpice de Paris 
 
            seigneur et proprietaire de ladite isle de  
 
10-      Montreal et autres lieux lequel assisté de 
 
            maistre Michel Cailhe l’un de mesdits sieurs 
 
            ecclesiastiques et leur secretaire et oeconome 
 
            audit Villemarie a reconnu et confessé avoir 
 
            baillé, cedé, quitté, transporté et declaissé par  
 
15-      ces presentes des maintenant a tiltre de  
 
            cens et rente emphitheotique ledit cens 
 
            portant lotz et ventes saisinne deffaut et  
 
            amendes quand le cas y eschhera et promet 



 
            garentir de tous troubles et empêchemens 
 
20-      generalement quelconques a Michel  
 
            Broüillet habitant demeurant  la coste 
 
            Sainte-Anne en cette isle et farinier a ce  
 
            present et acceptant preneur et retenant  
 
            pour lui seulement sa vie durant un  
 
25-      moulin a vent avec le droit de bannalité 
 
            y annexé sçis proche la chapelle Sainte-Anne 
 
            vers la Pointe Saint-Charles hors cette 
 
            ville avec la petitte maison qui est 
 
            depend, le contour dudit moulin et un demy  
 
30-      arpent de terre pour lui servir de jardin 
 
            apartenant a mesdits sieurs seigneurs et que 
 
            ledit preneur a dit bien sçavoir et connoitre 
 
            pour l’avoir veu et visitté le tout le corps  
 
            dudit moulin, les moulanges tournans et travaillans 
 
35-      charpente couverture, vergues et autres 
 
            choses generallement quelconques dudit moulin  
 
            etant neuf et en bon etat pour en joüir 
 
            par ledit Broüillet sa vie durant plainement 
 
            et paisiblement a pareils et semblables droitz 
 
40-      que lesdits seigneurs de Montreal pourroient 



 
            jouir et user sur les subjets et habitans 
 
            de cette isle qui iront portes moudre 
 
            leurs grains au dit moulin sans qu’il saisi son  
 
            permis en quelque maniere et soubs quelque 
 
45-      pretexte que ce soit, de chasser ni aller 
 
            chercher les grains chez aucun desdits 
 
            habitans de cette isle, a commencer ladite 
 
            jouissance de ce jour, reconnoissant ledit 
 
            faitz du roy mais seulement desdits 
 
50-      inondations et feu du ciel, et si ledit 
 
            Broüillet ou ses ayans cause avoir 
 
            manquent a paier ledit cens et rente 
 
            enphiteotique par trois ans consecutifs 
 
            ce present bail seroit en ce cas nul  
 
55-      si bon semble a mesdits sieurs seigneurs 
 
            sans aucune sommation ny pour ce observer 
 
            aucune figure de procez sans prejudice des  
 
            arrerages qui seroient deus dont mesdits sieurs 
 
            seigneurs pourroient exiger le païement desdits 
 
60-      preneurs ses hoirs et ayans cause ainsi 
 
            que bon leur semblera, a toutte lesquelles 
 
            clauses et conditions ledit Brouillet s est 



 
            soumis et obligé et fournira auatnt 
 
            des presentes a mondit sieur Bailleur dans  
 
65-      huict jours d’huy a peine etc.  
 
            et pour l’execution etc. ont esleu leur 
 
            domicile sçavoir mondit sieur de Belmont 
 
            la maison seigneurialle et ledit Broüillet 
 
            la maison de sieur Pierre Perthuis marchand 
 
70-      sçize ruë Notre dame auquel lieu etc.  
 
            nonobstant promettant obligeant  
 
            renonçant fait et passé au dit  
 
            Villemarie et en une des sales dudit 
 
            seminaire l’an mil sept cent sept  
 
75-      le dix neuvieme jour de juillet apres 
 
            midi presence des sieurs Jacques de Lacelle 
 
            menuisier et Jean Brunet de la Sablonniere 
 
            boucher demeurans au dit Villemarie 
 
            ledit Broüillet a declare ne sçavoir 
 
80-      signer de ce enquis et interpelle après 
 
            lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
            Francois Vachon de Belmont   prêtre 
 
            M. Cailhe  prêtre 
 



            Jacques de Lacelle 
 
            Jean Brunet 
                                                  P. Raimbault   ( paraphe ) 
 
            Remise du moulin,   ( date omise )  
 
1-        Aujourd’huy pardevant le notaire  
 
            royal de l’isle de Montreal en la Nouvelle 
 
            France resident a Villemarie soussigné est  
 
            comparu mesdits sieurs de Belmont assisté 
 
5-        de messire Francois Cytois de Chaumuax 
 
            pretre procureur et oeconome au Seminaire de  
 
            Villemarie lequel a la requisition et instante 
 
            prise de Michel Broüillet et de Marie 
 
            Dubois sa femme dudit Broüillet authaurisée 
 
10-      et de Bernard, Jean, Gille et Pierre Broüillet 
 
            leurs enfans et de François Vaudry leur gendre 
 
            a volontairement accepté la ramise et  
 
            Broüillet qu’il lui a eté remis en son  
 
            pouvoir un demy minot, une pince de fer 
 
15-      cinq quatre martaux, une masse, une S. un cable  
            # a lever la meule tel quel deux paires de frettes de fuzées 
            un mechant cable de cabestan #  
 
            et ( tache ) draps dudit ( quart de drap ) moulin 
 
            estimez a la valeur de trois draps et  
 
            au quart de drap, neufs et pourra prendre 



 
            les bois dont il plaira avoir besoint pour  
 
20-      les ouvrages qu’il aura a faire au dit moulin  
 
            pendant le cours de present bail # sur la terre de ladite 
            isle de Montreal ou mesdits sieurs seigneurs on droict 
            d en prendre # , ledit 
 
            bail fait moïennant #  reste de cens paible au onzieme 
            novembre par chacun an ledit cens portant profitz de 
            lotz et ventes saisinnes et amendes quand le cas y echerra # 
            la quantité de  
 
            soixante minotz de bled froment bon loyal  
 
            et marchand du meilleur qu’il gagnera 
 
25-      par chacune année de rente annuelle de bail 
 
            d’heritage et pention emphiteotique amortie 
 
            et non racheptable le tout paible en la maison 
 
            seigneurialle de mesdits sieurs seigneurs ou au  
 
            porteur etc. en cette ville en quatre terme et  
 
30-      paiemens egaux de trois mois en trois mois 
 
            dont le premier quartier de paiement qui sera 
 
            de quinze minotz et sera dans troîs mois 
 
            d’huy et promet ledit preneur de bailler 
 
            et paier et continuer ainsi annuellement 
 
35-      sa vie durant ledit païement de quartîer 
 
            en quartier de trois mois chacun  
 
            et outre a la charge par ledit preneur 
 



            et ses heritiers et ayans cause de  
 
            maintenir et entretenir ledit moulin et  
 
40-      batimens en bon etat de touttes reparations 
 
            grosses et menuës pendant ledit tems de sa  
 
            vie excepté au cas que par inondation 
 
            ou feu du ciel ledit moulin et batimens  
 
            fussent endommagés ledit preneur ne s obligent 
 
45-      ( lettre rayée ) pas ( lettre rayée ) aux reparations qu’il y auroit 
 
            a faire par le fait desdites inondation 
 
            et feu du ciel, et lesdits heritiers et ayans  
 
            cause seront tenus comme ledit preneur 
 
            le promet et y oblige pour eux de 
 
50-      rendre ledit moulin et dependances avec  
 
            lesdits ustanciles cy dessus mentionnez 
 
            avec bonne et suffisante reparations grosses 
 
            et menues et de pareille valeur et conté 
 
            que le tout lui est a present remis suivant 
 
55-      la prisée et visitte et estimation qu ils 
 
            en feront faire par gens a ce connoissant 
 
            dont les parties conviendront et mondit 
 
            sieur bailleur pourra faire voir et  
 
            visites ledit moulin quand bon lui  
 



60-      semblera pour sçavoir et connoitre s’il 
 
            est en bien entretenu et faire contraindre 
 
            ledit preneur a les reparer et entretenir 
 
            declarant mondit sieur de Belmont qu il 
 
            n’entend aucunement estre garand des 
 
65-      retrocession et desistement du bail emphiteotique 
 
            cy dessus lequel en consequence demeure nul et  
 
            resolu pour le tant avenir pour en joüir 
 
            faire et disposer dores en avant par mesdits 
 
            sieurs seigneurs ainsy que bon leur semblera, sans 
 
70-      aucune chose reserver par ledit Brouillet 
 
            sa femme et enfans et tout ainsy qu’en  
 
            pourroient user mesdits sieurs seigneurs avant ledit 
 
            bail emphiteotique, et apres visite faite 
 
            par les nommez Mercereau et Rel fariniers 
 
75-      choisis par les susdites parties de l’etat dudit 
 
            moulin et ustanciles mentionnés au susdit 
 
            bail  le susdit moulin a esté remis au pouvoir 
 
            de mesdits sieurs seigneurs en bon etat dont 
 
            mondit sieur de Belmont s’est tenu et tient  
 
80-      content a quitte et descharge ledit Michel 
 
            Broüillet ses dits hoirs et ayans cause et  
 



            desdits ustanciles et a meme payé comptant 
 
            aux dits Broüillet et sa femme la somme  
 
            de cinquante neuf livres *tant* pour amelioration 
 
85-      sur les draps dudit moulin, et sur un  
 
            cable de capestan que pour son rembour par 
 
            du cartier voulant qu’il avoit payé d’avance 
 
            dont et du tout lesdites parties se sont dits 
 
            content de part et d autre et ont signé  
 
90-      a la reserve desdits Broüillet sa femme et  
 
            enfans et lesdits Rel et Mercerau qui ont  
 
           declaré ne scavoir signer de ce interepellés 
 
            lecture faite. 
 
            Françcois Vachon de Belmont   prêtre 
 
            Françcois Citoys de Chaumaux  prêtre 
 
                                           P. Raimbault   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 octobre 2008 
         



Le 19 septembre 1717 
Bail emphytéotique d’un moulin banal situé à la côte et seigneurie de Saint-Sulpice; par 
le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur propriétaire de l’île de Montréal, à 

Pierre Gour, farinier et Catherine Richaume, son épouse. 
notaire Pierre Raimbault, no-2209, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 

 
 

1-        Pardevant fut present messire Francois  
 
            Vachon de Belmont superieur de messieurs les  
 
            ecclisiastiques du Seminaire de Villemarie procureur 
 
            de messire François Lechassier pretre docteur en theologie 
 
5-        de la Faculté de Paris superieur de messieurs du Seminaire  
 
            de Saint-Sulpice de Paris seigneur proprietaires de ladite 
 
            isle de Montreal et coste de Saint-Sulpice, lequel 
 
            assisté de messire François Citoys de Chaumaux 
 
            pretre secretaire et oeconome au dit Seminaire de 
 
10-      Villemarie a volontairement reconnu et confessé  
 
            avoir baillé, cedé, quitté, transporté et delaissé  
 
            des advenant et par ces presentes a titre de cens et  
 
            rente emphyteotique ledit cens portant profit de lots et  
 
            ventes saisinne deffault et amendes quand le cas y echera 
 
15-      a Pierre Gour # farinier exploitant actuellement le moulin banal 
            de ladite cote et seigneurie de Saint-Sulpice # a ce present et 
            acceptant, preneur et 
 
            retenant pour luy et sa femme pandant leur vie 
 
            ledit moulin de ladite cote Saint-Sulpice avec la terre qui 
 
            en depend et toutes les appertenances et dependances 



 
            le droit de bannalité y anneze pour en joüir 
 
20-      par ledit Gour et sa femme leur vie durant tout 
 
            ainsy qu ils en ont ci devant joüy ou pour 
 
            joüir ce present bail fait moyennant un 
 
            sol de cens par chacun an payable au  
 
            onzieme novembre, et une rente annuelle # et pension 
            emphiteotique non racheptable #  
 
25-      de quarante cinq minots de bled fromen 
 
            bon loyal et marchand que ledit Gour et  
 
            sa femme seront tenus comme ledit Gour 
 
            l a promis et s’est obligé bailler et payer 
 
            fournir et livrer par chacun an aux dits sieurs 
 
30-      seigneurs de Montreal en leur hotel seigneurial  
 
            et lieu et grenier de leur recepte au dit  
 
            Villemarie au sixieme novembre par chacun 
 
            an sans interruption leur vie durant, et outre 
 
            a la charge par ldit Gour etoit y qu’il s’y est obligé   
 
35-      pour luy et sadite femme d’entretenir ledit moulin et  
 
            dependances en bon etat de toutes reparations  
 
            pour ent apres ladite joüissance vendu et delaissé 
 
            en bon etat # de toutes reparations grosses et menues # 
            par leur heritiers avec tous les  
 
            meubles ustanciles qui leur ont eté mis es mains 



 
40-      suivant l’etat qui en sera fait entre les parties 
 
            et joint aces presentes, a l’effet et execution 
 
            de quoy ledit Gour a affecté obligé et hypotequé  
 
            tous ses biens presens et avenir car ainsy  
 
            promettant obligeant renonçant fait et passé  
 
45-      au dit Villemarie en une des salles dudit seminaire 
 
            l’an mil sept cent dix sept le dix neuf de  
 
            septembre apres midy presence des sieurs Pierre de  
 
            Lestage et Pierre Chartier marchand de cette ville et ont signé  
 
            ledit Gour a declaré ne sçavoir signer de ce  
 
50-      interpellé lecture faite ./.  
 
 
            Francois Vachon de Belmont prêtre             Lestage  ( paraphe ) 
 
            François Citoys de Chaumaux  prêtre          P Chartier  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 octobre 2008 



Le 19 septembre 1717 
Concession d’une terre situé à la côte Saint-Sulpice; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, 

seigneur propriétaire de l’île de Montréal, à Pierre Gour, farinier, de la côte Saint-Sulpice. 
notaire Pierre Raimbault, no-2210, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal 
 
            de l isle de Montreal resident a Villemarie, soussigné  
 
            fut present messire François Vachon de Belmont 
 
            l’un des prestres du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris 
 
5-        superieur de messieurs les ecclesiastiques du Seminaire de  
 
            Villemarie, procureur de messire François Léschassier 
 
            prestre docteur en theologie de la Faculté de Paris 
 
            superieur de messieurs les ecclesiastiques dudit Seminaire 
 
            de Saint-Sulpice de Paris seigneurs prorietaires de laditte 
 
10-      isle de Montreal et autres lieux lequel assisté  
 
            de messire Françiois Citoys de Chaumaux prestre secretaire et  
 
            oeconome dudit Seminaire de Villemarie a reconnu et  
 
            confessé avoir baillé concédé a titre de cens  
 
            des maintenant a toujours a Pierre Gour farinier 
 
15-      demeurant a la coste Saint-Sulpice a ce present et acceptant preneur 
 
            au dit titre pour luy ses hoirs et ayans cause a 
 
            l avenir une terre de trois arpens de front # a la coste Saint-Sulpice # sur toute 
 
            la profondeur qui se trouvera jusqu’au bort de la riviere 
 
           de l’Assomption a prendre et commancer sçavoir deux  
 



20-      arpens de front au bort de l’ecort du bort du fleuve Saint- 
 
            Laurens et l’autre arpens a la distance de deux 
 
            arpens du grand chemin dudit fleuve Saint-Laurens 
 
            et tenant au dit d’un bout pardevant partie au bort 
 
            dudit fleuve et partie a la distance de deux arpens 
 
25-      de profondeur reserver pour le moulin au dela 
 
            du grand chemin du cote du nort ouest, d’autre bout 
 
            par derriere au bort de la riviere de l’Assomption, d’un  
 
            coté partie a la terre de Nicolas Rivet et partie a celle 
 
            de Jean Perrot et d’autre cote *partie* aux terres du notaire soussigné  
            et aux terres  
 
30-      ainsy que le tout se poursuit et comporte pour  
 
            en faire faire et disposer par ledit preneur sesdits 
 
            hoirs et ayans cause ainsy que bon leur  
 
            semblera aux charges clauses, et conditions 
 
            servitudes et reerves cy apres sçavoir que ledit 
 
35-      preneur sesdits hoirs et ayans cause seront tenus 
 
            de porter leurs grains moudre aux moulins desdits 
 
            sieurs seigneurs et non a d autres a peine de confiscation 
 
            desdits grains et d amendes arbitrarre, meme et 
 
            payer le droit de moutur pour les grains qu ils  
 
40-      auroient fait moudre ailleurs, bâtir sur lesdites 
 
            terres et y tenir feu et lieu dans un an d’huy 



 
            au plus tard # sans cependant qu il puisse faire aucuns  
            batimens sur les deux arpens du coté du nort est mais seulement 
            sur l’arpent de front suivant Rivet pour ce qui est du coté du 
            fleuve Saint-laurent # la desertes enrièrement de tous bois 
 
            le plus deligemment qu il sera possible,  
 
            descouvrir les deserts de ses voisins # sauf du coté du fleuve que du 
            coté de l’Assomption # a mesure 
 
45-      qu ils en auront besoin, cultiver lesdites terres y  
 
            souffrir tous les chemins qui seront trouvez  
 
            a propos par lesdits sieurs seigneurs, faire et  
 
            entretenir praticable un grand chemin sur la  
 
            devanture de ladite concession, et d’en payer par 
 
50-      chacun an a mesdits sieurs seigneurs en leur hotel 
 
            seigneurialle ou lieu de leur recepte au dit 
 
            Villemarie ou au porteur etc. dix sols et un demy 
 
            minot de bled froment bon sec net loyal et  
 
            marchand rendu au porte ez greniers # au dit Villemarie # ou se fera 
 
55-      laditte recepte # au dit Villemarie # de cens et rente seigneuriale pour chaque 
 
            vingt arpens de superficie de ladite concession 
 
            le tout payable au jour et feste de Saint Martin 
 
            unzieme novembre dont la premeire annee de paiement 
 
            eschera au onzième novembre de l année prochaine # et de la en  
            avant tant que luy ses successeurs ou ayant cause seront possesseurs 
            ou detempteurs du tout ou de partie #  
 
60-      ledit cens portant profit de lots et ventes 



 
            saisinnes deffauts et amandes avec tous autres 
 
            droits seigneurials quand le cas y eschera suivant 
 
            la coutume de Paris, se reservant mondit sieur 
 
            de Belmont pour lesdits sieurs seigneurs le droit de  
 
65-      prendre sur lesdites terres les bois de charpentes 
 
            dont ils auront besoin pour leur usage tant 
 
            qu il y en aura et encore un arpent de bois  
 
            debout que que lesdits sieurs seigneurs pourront faire 
 
            faire couper et en lever par qui et quand bon  
 
70-      leur semblera en le prenant ou le bois n aura point  
 
            ete courru le plus pres qu il se pourra des deserts 
 
            qui seront alors faits sur ladite concession 
 
            comme aussy se reservant lesdits sieurs seigneurs 
 
            les pierres de montage qui se trouveront sur lesdites terres 
 
75-      le tout sans en rien payer au dit preneur sesdits hoirs 
 
            et ayans cause a la famille de retirer laditte 
 
            concession par preferance a tous acquereurs en  
 
            remboursant au detempteur lors du retrait le prix 
 
            principal et loyaux couts sans que ledit preneur 
 
80-      sesdits hoirs et ayant cause puissent vendre donner 
 
            ceder ny autrement transporter la dite concession a  
 
            aucunes main morte ny communauté et sans 



 
            causes presentes puissent nuire ny prejudicier 
 
            aux droits de mesdits sieurs seigneurs, ny a ceux 
 
85-      d’autruy # reconnoissant mesdits sieurs seigneurs bailleurs que 
            ledit Gour leur a rembourcé la somme de deux cent cinquante livres de cartes  
            pour les travaux et abatis qu’ils auroient ci devant faits sur la terre 
            concedée par ces presentes qui êtoit destinée pour et  avec 
            ledit moulin avec un arpent ou environ de front sur le domaine 
            dont etc. quittant # a touttes lesquelles clauses conditions 
 
            servitudes et reserves ledit preneur s’est volontairement 
 
            soumis obligé, et a promis, de faire faire , 
 
            incessamment bornes aligner et mesurer la concession 
 
            dans toute sa largeur et profondeur et reporter 
 
90-      un procez verbal d’un juré arpenteur dans un mois  
 
            d’huy au plus tard  a peine de nulle des presentes 
 
            et de tous depens dommages et interetsz et  
 
            si ledit preneur sesdits hoirs et ayans cause  
 
            manquent ou contreviennent a quelques unes  
 
95-      desdittes clauses cy dessus laditte terre 
 
            concedée par ces présentes demeurera remise au  
 
            domaine desdits sieurs seigneurs pour en disposer en  
 
            faveur de qui bon leur semblera sans estre 
 
            tenus d observer auncunes formalitez de procez 
 
100-    car ainsy etc. promettant obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé au dit 
 



            Ville marie estude dudit notaire l’an  
 
            mil sept cens dix sept le dix neuvième septembre  
 
            apres midy presence des sieurs Pierre de Lestage et Pierre 
 
105-    Chartier marchand de cette ville et ont signe a la minutte des présentes 
 
            et ont signé a la reserve dudit Gour qui a  
 
            declare ne sçavoir signer de ce interpelle 
 
            lecture faite.  
 
 
            Francois Vachon de Belmont  prêtre        P Chartier  ( paraphe ) 
 
            François Citoys de Chaumaux  prêtre       Lestage  ( paraphe ) 
 
                                                               P. Raimbault  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 15 octobre 2008 
 
 
 



Le 20 septembre 1713 
Obligation de Barbe Beauchamp, veuve de Guillaume Depatis, farinier de Longueuil, 

demeurant à Lachenaie, à Charles Lemoyne, chevalier de l’Ordre de Saint-Louis, 
lieutenant du Roi du gouvernement de Montréal et Baron de Longueuil. 

notaire Pierre Raimbault, père, no-1927, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal de l’isle 
 

de Montreal en la Nouvelle France resident a  
 
Villemarie soussigné fut present Barbe  
 
Beauchamp veufve de deffunt Guillaume  
 

5-         Depatis vivant farinier de Longueüil et habitant  
 

de Lachenaye laquelle a volontairement reconnu 
 
et confessé devoir bien et justement a cause de la  
 
communauté qui a eté entre elle et ledit deffunt  
 
a messire Charles Lemoyne chevalier de  
 

10-       l’Ordre militaire de Saint-Louis, lieutenant du Roy 
 

du gouvernement de Montreal et baron de  
 
Longueuil a ce present et acceptant la somme 
 
de soixante livres monnoy de ce pays a laquelle 
 
somme les parties ont evalué les quatre draps  
 

15-       du moulin qui sont uséz et que ladite veufve 
 

ne peut a present rendre à mondit sieur creancier  
 
et en rendante son moulin, et de plus la  
 
quantité de quarante minots de bled 
 
fromen pour ferme dudit moulin mondit sieur  
 

20-       creancier l en ayant fait ce jourd huy  remise de  



 
seize minots en consideration de sa pauvreté  
 
si comme etc. dont etc. laquelle dite 
 
somme de soixante livres et susditte  
 
quantité de quarante minots de bled  
 

25-       ladite veufve a promis et s’est obligée tant  
 

en son propre et privé nom que comme  
 
tutrice naturelle de ses enfans et en chacun  
 
d’iceux solidairement bailler et paier a  
 
mondit sieur creancier en sa demeure en cette ville 
 

30-       en deux ans et a deux termes de payemens 
 

egaux sçavoir moitié dans un an d’huy et  
 
moitié dans deux ans d’huy a peine de tous  
 
depens doumages et interets sous l’hypoteque  
 
de tous les biens presens et avenir, et aussy 
 

35-       et pour l’execution etc. a esleu son domicile 
 

en cette ville en la maison de Jean Trottie 
 
Lacombe sur la place dedans de cette ville 
 
auquel lieu etc. nonobstant  promettant 
 
obligeant renonçant fait et passé  
 

40-       au dit Villemarie estude dudit notaire l an  
 

mil sept cent treize le vingtieme jour 
 
de septembre avant midy presence de Pierre 
 
Beauchamp fils de ladite debitrice et de Jacques 



 
de Lacelle et Estienne Gibault menuisier demeurant au dit Villemarie 
 

45-       ladite debitrice et ledit Bauchamp ont declaré 
 

ne sçavoir signer de ce interpellé lecture faite 
 
suivant l’ordonnance.  
 
 
Jaques de Lacelle                              Longueüil   (paraphe) 
 
Etienne Gibaut 
                                              P. Raimbault  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 15 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 

 
 



Le 20 novembre 1700 
Obligation de Jean Gibault, meunier de Boucherville et Anne Paviot, son épouse, 

demeurant à Lavaltrie, à Jean Fayolle dit Lemarquis, meunier. 
notaire Pierre Raimbault, no-401, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1242) 

 
 

1-         Pardevant les notaires royaux residents a  
 

Villemarie isle de Montreal en la Nouvelle France soussignés. 
 
Fut present Jean Gibault meûnier de Boucherville 
 
et habitant de Lavaltrie de present en cette ville 
 

5-         lequel # tant en son nom que se faisant fort de Anne Paviot sa 
 femme a laquelle il promet faire agréer ces presentes toutefois  
et quantes pour quoy il l’a des a present authorizée ces présentes # 
a reconnu et confessé devoir bien et justement 

 
a Jean Fayolle dit le Marquis meunier a ce présent et 
 
acceptant la somme de cent trois livres dix sols y 
 
compris trente sols pour emolumens de l’expédition 
 
des presentes tant pour argent presté au dit debiteur 
 

10-       a sons besoin par ledit creancier que pour reste de gage 
 

deûs par ledit Gibaut au dit Marquis du passé et de  
 
tous soldes de comptes jusques a ce jour si comme  
 
etc. dont etc. partant a promis et s’oblige fournir # devant moi  esdits 
noms et en faisant d iceux # solidairement sans 
division discussion ne fidejussion renonciations aux dits benefices # fournir 

 
rendre et payer ladite somme au dit sieur creancier en 
 

15-       cette ville ou au porteur etc, scavoir la moitié 
 

cinquante livres dans un an et demy d huy 
 
et les restans a p cinquante trois livres dix sols 
 
restans dans trois ans d huy au plustard a peine etc.  



 
et pour l’execution etc. a esleu son domicille 
 

20-       la demeure de Martel a l enseigne du Tems Perdu 
 

scis ruë Saint-Paul auquel lieu etc. nonobstant etc. 
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. faict et passé 
 
au dit Villemarie et etude l’an mil sept cent le 
 
vingtieme jour de novembre apres midy. Ledit debiteur 
 

25-       a signé et ledit creancier a declaré ne sçavoir signer 
 

de ce enquis apres lecture faitte suivant l’ordonnance ./.  
 
Approuvé deux motz raturez comme nuls. 
 
# et la faire obliger avec luy aux renonciations requises # 
 
 
Jean Gibaut 
 
Adhemar  notaire royal  (paraphe) 
 
                                                P. Raimbault notaire royal  (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 novembre 2010  



Le 21 août 1713 
Conventions concernant un moulin à eau situé à la Pointe-aux-Trembles, entre le  

Séminaire de Montréal, seigneurs et propriétaires de l’île de Montréal et  
Laurent Archambault, demeurant à la côte Sainte-Anne, en l’île de Montréal. 

Ratification de Jacques Archambault, son frère et Bartelemy Sicard, le 26 mars 1715. 
notaire Pierre Raimbault, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de l’isle de  
 
            Montreal en la Nouvelle France résidant a Villemarie 
 
            soussigné fut present messire Francois Vachon  
 
            de Belmont l un des pretres du Seminaire de Saint- 
 
5-        Sulpice de Paris superieur de messieurs les  
 
            ecclesiastiques du Seminaire de Villemarie 
 
            procureur de messire Francois Leschassier pretre 
 
            docteur en theologie de la Faculté de Paris 
 
            superieur de messieurs les ecclesiastiques du Seminaire 
 
10-      de Villemarie procureur Saint Sulpice de Paris 
 
            seigneurs propriétaires de ladite isle de Montreal 
 
            et autres lieux assisté de messire Francois Citoys 
 
            de Chaumeaux pretre secretaire et oeconome au dit  
 
            Villemarie d’une part et Laurens Archambault 
 
15-      fils habitant de la coste Sainte-Anne en cette isle d autre  
 
            part lesquelles parties ont reconnu avoir volontairement 
 
            traitté convenu et accordé ce qui suit savoir que  
 
            mondit sieur de Belmont comme ayant les droits 
 
            cedés de Jean Sicart aux batiment construit sur  
 
20-      la terre dudit Archambault pour l usage d’un moulin  
 



            a eau dont pour lequel il avoit traité avec ledit  
 
            Archambeau a ceddé quitté et transporté au dit  
 
            Archambault ce acceptant ledit batiment en l estat  
 
            qu’il est de present sans en rien excepter de tout ce qu’il 
 
25-      contient que une tremie, la huche et une  
 
            roue, que messieurs les seigneurs feront en leur 
 
            ensemble ou de le droit de batir un ou plusieurs 
 
            moulins sur le ruisseau sur lequel est construit  
 
            ledit batiment pour y faire moudre les grains de  
 
30-      ceux qui les y porteront et prendre tel et semblable  
 
            droit que messieurs les seigneurs ont coutume de faire 
 
            prendre par leurs meuniers sur les grains qu ils 
 
            sont moudre suivant les reglements et ce pendant le  
 
            tems et espace de trente années a commencer aussitost  
 
35-      que ledit moulange cedé par ces presentes et commencera  
 
            a faire farine et ledit Archambault a promis et  
 
            s’est obligé  de faire incessament parachever ledit moulin  
 
            et a mettre en estat de faire de bonne farine, dans le  
 
            cours de la presente année a la prochaine pour  
 
40-      le plustart, au cas qu’il puisse trouver le moulange  
 
            necessaire pour ledit moulin a peine de tous depens 
 
            dommages et interest et de paier a mesdits sieurs  
 
            seigneurs par chacune desdites trente années vingt  
 
            minots de bled froment bon sec net loyal et marchand  
 



45-      de rente annuelles fonciere et emphiteotique rendus 
 
            et porté dans les greniers de mesdits sieurs seigneurs en cette  
 
            ville au mois de juin, a commencer le premier paiement 
 
            au mois de juin de l année mil sept cent quinze 
 
            pour portion de terres suposé que ledit moulin fasse  
 
50-      alors farine et continuer de la en avant par chacuns  
 
            an jusqu'à la fin desdites trente années sans  
 
            augmentation de ladite rente encore que ledit Archambault  
 
            fils par la suite plusieurs autres moulins sur ledit  
 
            ruisseau ou fossé pendant ledit tems suivant  
 
55-      la permission a luy donnée par cesdits presentes; et  
 
            de laisser a la fin desdites trente année ledit moulin ou  
 
            moulins par luy construits sur ledit ruisseau au  
 
            pouvoir de mesdits sieurs seigneurs si ils veulent les  
 
            prendre en payant au dit Archambault ou ayans cause 
 
60-      la valeur desdits moulins en deduisant neantmoins 
 
            la valeur dudit batiment cedé par cesdites presentes  
 
            a l effet de quoy lesdites parties en feront incessament 
 
            faire l’estimation et visite, et feront ausy priser  
 
            et estîmer les batimens et moulins qui seront  
 
65-      delaissés par ledit Archambault a la fin desdites trente  
 
            année et si mesdits sieurs seigneurs ne vouloient 
 
            prendre lesdits moulins ledit Archambault laissera  
 
            seulement des batimens pour la valeur de celuy cedé  
 



            par les presentes.  
 
70-      Et outre a esté convenu que messieurs les seigneurs 
 
            ne pourront point faire construire aucuns autres 
 
            moulins a eau depuis l eglise de la Pointe aux  
 
            Trembles jusqu'a chez Loüis Gervais en deça (mot rayé) 
 
            du ruisseau des Sœurs; pendant lesdites trente années  
 
75-      et lesdites trente années finies si mesdits sieurs seigneurs 
 
            veulent continuer de se servir et entretenir ledit  
 
            moulin et moulins construits par ledit Archambeau  
 
            il abandonnera a mesdits sieurs seigneurs des  
 
            a present il en fait toute vente cession et transport 
 
80-      du terrain dont il estoit ci devant convenu avec  
 
            ledit Siccart pour la commodité et acces dudit  
 
            moulin et par proportion en cas qu il y en a est plusieurs 
 
            moyennant deux minots et demy de bled froment  
 
            de loyer ou rente pour chaque arpent de terre qui  
 
85-      sera occupé pour les chemins places et contours 
 
            desdits moulin ou moulins tant que messieurs les  
 
            seigneurs voudront s’en servir, qu’ils pourront  
 
            neantmoins  amortir quand bon leurs semblera  
 
            en baillant au dit Archambault la quantité de  
 
90-      cinquante minots de bled froment une fois payé  
 
            pour chacun desdits arpens de terre, et le cas arrivant  
 
            que ledit moulin vint a estre demoly, en ce cas il sera 
 



            loisible au dit Archambeau de rendre a mesdits sieurs  
 
            seigneurs lesdits cinquante minots de bled lors de la  
 
95-      demolition dudit moulin ou au plustart dans le  
 
            cours de l’année ce qui luy et ses ayans cause seront 
 
            tenus d’opter et declarer dans ledit tems a peine  
 
            d’estre dechus dudit droit de retrait et sera permis 
 
            au dit Archambault de demolir les autres moulins 
 
100-    qu’il pourra entreprendre outre celuy qu il il  
 
            s’oblige expressement par cesdites presentes si ils 
 
            luy sont inutils pendant lesdites trente années et que  
 
            mesdits sieurs seigneurs ne les veulent pas prendre 
 
            pour eux; et ledit Archambault aura aussy  
 
105-    l usage du chemin qui conduira aux dits moulins 
 
            et luy sera aussy loisible de demolir ledit moulins 
 
            avant lesdites trente années s il n y trouve pas son  
 
            avantage et en vendre les materiaux a qui bon luy  
 
            semblera apres en avoir neantmoins offert la  
 
110-    preferance audits sieurs seigneurs, et des lors de laditte  
 
            demolition, ladite rente annuelle de vingt minots de  
 
            bled sera ____ pour le tems, qu il restera a expirer 
 
            desdites trente années car ainsy etc. ledit preneur 
 
            fournira a ses depens a mesdits sieurs seigneurs  
 
115-    autant des presentes avec copie de la visitte qui sera  
 
            faite desdits batimens cedé par ces presentes 
 



            promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé au dit Villemarie en une des salles  
 
            dudit seminaire l’an mil sept cent treize le  
 
120-    vingt uniesme jour d’aoust avant midy presence de  
 
            Jacques de Lacelle archer et Estienne Gibault 
 
            demeurant au dit Villemarie tesmoins qui ont 
 
            signé a la minutte des presentes avec mondit  
 
            sieur de Belmont ledit sieur Chaumeau  
 
125-    Laurens Archambault preneur et le  
 
            notaire soussigné avec paraphe apres  
 
            lecture faite suivant l ordonnance.  
 
                                           P. Raimbault  (paraphe) 
 

            Ratification de Jacques Archambault, son frère et Bartelemy Sicard, le 26 mars 1715. 
 

1-        Aujourd huy pardevant 
 
            le notaire royal susdit et soubsignez 
 
            sont comparus Jacques Archambault au  
 
            nom et comme et associé pour moitié avec  
 
5-        Laurens Archambault son frere absens et 
 
            nommé au contract cy devant escrie et se 
 
            faisant pour luy d une part, et Berthelemy 
 
            Sicard comme ayans les droits ceddés de messieurs 
 
            les seigneurs de cette isle par le bail a luy  
 
10-      fait du moulin de la Pointe aux Trembles  
 
            d autres part, lesquels parties ont reconnu 
 



            et declaré de bonne foy que le moulin  
 
            mentionné au dit contract cy devant escrit 
 
            a esté estimé au desir de la clause y apposée  
 
15-      a la somme de deux cent trente livres 
 
            en l estat qu il estoit lors de la passation  
 
            dudit acte, de laquelle estimation ils sont  
 
            convenus et satisfaits car ainsy etc.  
 
            promettans etc. obligeans etc. renonçeant etc.  
 
20-      fait et passé au dit Villemarie estude dudit  
 
            notaire l an mil sept cent quinze ce vingt  
 
            sixieme jour de mars avant midy presence  
 
            de Jacques Hery et Jean Robitaille tonneliers 
 
            tesmoins demeurant au dit Villemarie qui  
 
25-      ont signé a la minutte des presentes avec  
 
            ledit Sicart et le notaire soubsignez a la  
 
            reserve dudit Archambault lequel a declaré  
 
            ne scavoir signer de ce interpellé lecture  
 
            faite suivant l ordonnance. 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 septembre 2009  
            Association des Moulins du Québec 
      
 
 
 
 
  
 
  
 
         
  



 
             



Le 21 août 1713 
Cession d’un moulin à vent situé à la Pointe-aux-Trembles  en l’île de Montréal; par le 
Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur propriétaire de l’île de Montréal, à 

Barthelemy Sicard, farinier. 
notaire Pierre Raimbault, no-1922, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal de l’isle de  
 
            Montreal en la Nouvelle France resident a Villemarie 
 
            et soussigné fut present messire Francois Vachon 
 
            de Belmont l un des prestre du Seminaire de Saint- 
 
5-        Sulpice de Parïs superieur de messieurs les  
 
            ecclesiastiques du Seminaire de Villemarie procureur de messire 
 
            Francois Lechassier prestre docteur en theologie de la  
 
            faculté de Paris superieur de messieurs les ecclesiastique  
 
            du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris seigneur proprietaires 
 
10-      de ladite isle de Montreal et autres lieux lequel asssité 
 
            de messire Francois Cytois de Chaumaux pretre sercretaire 
 
            et oeconome aü dit Seminaire de Villemarie et en  
 
            consequence de certain acte passé devant Me Senet 
 
            notaire royal a la Pointe au Tremble le 5e   ( blanc )  
 
15-      portant resolution du bail et conventions faite entre 
 
            le nommé Jean Siccart et Barthelemy Siccart son  
 
            fils et retrocession faite par ledit Jean Siccart 
 
            a mesdits sieurs seigneurs du moulin cy apres 
 
            declaré et droicts d’en batir plusieurs autres et 



 
20-      a eau ainsi que le tout est plus au long enonce 
 
            au dit acte a volontairement reconnu et  
 
            confessé avoir baille, ceddé, quitté, transporté et  
 
            delaissé par ces presentes a tiltre de cens 
 
            et rente emphiteotiques ledit cens portant profit de  
 
25-      lots et ventes saisinne deffauts et amendes quand 
 
            le cas y echerra et promet garentir au dit 
 
            Barthelemy Siccart farinier a ce present et acceptant  
            # pour ledit service durant seulement #  
 
            le moulin a vent scitué a la Pointe au Tremble 
 
            en cette isle avec le terrain sur lequel il est  
 
30-      construit et la maison en dependant ainsy que le tout 
 
            est declaré et mentionné au procez verbal, de la visitte 
 
            faite desdits moulin et maison receu par le notaire 
 
            soussigné le 15e janvier 1710. Dont et du tout ledit preneur 
 
            a dit avoir parfaite connoissance scavoir et 
 
35-      connoistre et la contenance du terrain dependant  dudit 
 
            moulin qui est d environ un arpent et en etre 
 
            content # estant en possesion du tout depuis plusieurs années #  
            pour en joüir par ledit Barthelemy 
 
            Siccart plainement et paisiblement sa vie durant  
 
            et du droit de bannalité tel et ainsy que mesdits 
 
40-      sieurs seigneurs en pourroient joüir et user sur 



 
            leurs sujets et habitans de la paroisse de la 
 
            Pointe au Tremble seulement, avec permission 
 
            de prendre du bois pour l entretient et service dudit 
 
            moulin sur les habitations de ladite seigneurie # ensemble 
            mondit sieur de Belmont cede et transporte au dit Siccart ce aceptant 
            leur droit au bail fait a Laurent Archambault pardevanr le notaire 
            soussigné aujourd huy pendant l espace desdites huit années ainsy 
            mantionnes pour pouvoir et pansion de vingt minots de bled par an, 
            et la restitution par les deyempteurs du moulin que fera ledit Archambault 
            (mots rayés ) sur lesdites 30 années de la valeur des travaux qui ont eté 
            cedez au dit Archambault par ledit bail fait au dit Archambault laquelle  
            valeur de travaux cedez apartient au dit Siccart ses hoirs et ayans cause 
            au moyen des presentes  #  
 
45-      Ce bail et prise ainsy faits moyennant  
 
            douze deniers et douze poulets et six douzaines 
 
            d œufs de cens par chacun an, et soixante 
 
            cinq minots de bled fromez bon et marchand 
 
            de rente annuelle de bail d heritage et pantion 
 
50-      emphiteotique amortie et non racheptable 
 
            païable sçavoir ledit cens au onzieme novembre 
 
            et lesdits soixante cinq minots de rente par 
 
            cartier de trois mois en trois mois chacun  
 
            le tout rendu aporté en l hotel seigneurial 
 
55-      et greniers de mesdits seiurs seigneurs en cette 
 
            ville en continuant les païemens ainsy que 
 
            ledit Siccart a cy devant fait et de païer outre  
 



            ce que dessus trois quartiers de ladite rente qui  
 
            echerra au seizieme de 8e  ( blanc ) et continuer 
 
60-      de la en avant sa vie durant a quoy ledit preneur s’set 
 
            obligé sous l’hypoteque de tous ses biens present 
 
            et avenir, et a cet effet sera tenu promet et s oblige 
 
            ledit preneur de soigner reparer et entretenir 
 
            et maintenir bien et duëment ledit moulin et maison en  
 
65-      bon etat pendant ledit tems d son bail en sorte 
 
            que lesdits cens et rente emphiteotique y soient 
 
            aysément paier et perceus par chacun an 
 
            aux termes et lieux ci-dessus designez, et satis 
 
            bail sien les heritiers et ayans cause dudit  
 
70-      preneur seront tenus de remetre et delaisse 
 
            a mesdits sieurs seigneurs ledit moulin et maison  
 
            et terrain en depandant, en bon etat et demeure 
 
            valeur qu il est porté par la susdite visitte  
 
            et apres fait devant le notaire soussigné  
 
75-      ledit jour 15e janvier 1710 dont copie a eté  
 
            donné au dit Siccart, et sera loisible a mesdits sieurs 
 
            seigneurs de faire visiter ledit moulin  
 
            de dix ans en dix ans pour examiner s il  
 
            sera bien entretenue et y contraindre les detempteurs 
 



80-      a le faire en cas qu il fusse negligent, sans  
 
            que ledit preneur ( mots rayés ) ou ses ayans cause 
 
            puissent pretendre aucune diminution desdits cens 
 
            et rente cy dessus pour le tems que ledit moulin  
 
            se trouvoit en mauvais etat, et sans aussy  
 
85-      que mesdits sieurs seigneurs soient garents des 
 
            faits du roy; et a faute par ledit preneur 
 
            ou aÿans cause de paier lesdits cens et rente 
 
            emphiteotique pendant trois années consecutives 
 
            en ce cas le present bail sera nul et bon semble 
 
90-      a mesdits sieurs seigneurs qui pourront expulser ledit 
 
            preneur ou ayant cause sans aucune sommation 
 
            ny pour ce observer aucune forme ny figure de  
 
            procez mais seulement la vertu de la presente 
 
            clause sauf sans prejudice a se faire par  
 
95-      mesdits sieurs seigneurs païer desdits arrerages echus  
 
            sur les biens dudit preneur sesdits hoirs et aÿans 
 
            cause ainsy qu ils aviseront pour quoy ils auront 
 
            leur hypotèque de ce jour sur tous les biens  
 
            presens et avenir # mondit sieur de Belmont accorde au dit preneur 
            la liberté de faire des moulins a eau si bon luy semble depuis l’eglise 
            de la Pointe au Tremble jusqu’au bas de cette isle sans augmentation 
            de la rente # et si ledit moulin *a van* taube *eaux* par quelque 
            cas fortuit lesdits eigneurs ne seront pas obligez de la faire retablir 
            et cy ce cas le present bail demurera nul et resolu # # tant pour ledit  



            moulin a vent que pour ceux a eaux que ledit preneur pourroit faire 
            et pour celuy d’Archambaultx en remboursceant neanmoins au dit Siccart  
            les travaux qu’il autoit fait aux dits moulins a eau si bon semble a mesdits 
            sieurs seigneurs, et a refus dudit remboursement sera permis au dit Siccart  
            de les enlever # ne pourra ledit preneur ceder 
 
100-    son bail a qui que ce soit sans le consentement de mesdits 
 
            sieurs seigneurs auxquel il fournira incessamment copie 
 
            de retablir et a l’entretenement  execution et 
 
            accomplissement de tous ce que dessus a promis  
 
            faire obliger solidairement avec luy Catherine Belisle 
 
105-    ( blanc )  sa femme et en forme acte en bonne  
 
            forme avec renonciation aux benefices de division 
 
            discussion et fidejussion pour quoy il l a des a present  
 
            authorisé sans qu’il soit besoin de sa presence  
 
            ny de plus ample autorisation pour passer ledit  
 
110-    acte car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant fait et passé au dit  
 
            Villemarie en une des salle dudit 
 
            seminaire l’an mil sept cent treize  
 
            le vingt uniesme jour du mois d’aoust apres midy 
 
115-    presence de Etienne Gibaut Jacques de Lacelle 
 
            demeurans menuisier temoins  
 
            demeurans au dit Villemarie soussignez avec  
 
            mesdits sieurs de Belmont et de Chaumaux 
 



            ledit preneur et notaire. 
 
 
            Francois Vachon de Belmont  prêtre 
 
            François Citoys de Chaumaux   prêtre 
 
            B. Sicart 
 
            Etienne Gibaut                  Jacques de Lacelle 
 
                                        P.  Raimbault   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 octobre 2008 
 



Le 22 février 1707  
Bail emphytéotique du moulin à vent de Riviere-des-Prairies; par le  

Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal 
à Jean Sicard, meunier, demeurant à la Pointe-aux-Trembles.  

notaire Pierre Raimbault, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1243) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal  
 

de l’isle de Montreal en la Nouvelle  
 
                              France  residan a Villemarie soubsigné  
 
                              et temoins en fin nommez fut presan  
 

5- messire François Vachon de Belmont l un  
 

des prestres du seminaire de Saint-Sulpice de 
 
                              Paris  superieur de messieurs les ecclesiastiques  
 
                              du seminaire de Villemarie procureur de  
 
                              messire François Leschassier prestre docteur  
 

10- en théologie de la faculté de Paris superieur  
 

de messieurs les ecclesiastiques dudit seminaire 
 
                              de Saint-Sulpice de Paris seigneurs proprietaires  
 
                              de laditte isle de Montreal et autres lieux  
 
                              lequel assité de messire Michel Caille  
 

15- l’un desdits prestres ecclesiatiques et procureur et oeconome  
 

au dit seminaire de Villemarie lequel a  
 
                              reconnu et confessé avoir baillé, ceddé, quitté  
 
                              transporté et delaissé par ces presentes des  
 
                              maintenant a tiltre de cens et rente  
 

20- emphyteotique ledit cas portans lotz et  



 
ventes; saisinne desfautz et amandes quand  

 
                              le cas y escherra et promet garantir  
 
                              de tous troubles et empechemens generallement  
 
                              quelconques a Jean Sicart meunier demeurans  
 

25- a la Pointe aux Trembles en cette isle et a Catherine  
 

Lauzon sa femme qu’il a authaurizée a l’effet desdites  
 
                              presentes a ce presens et aceptans preneur et  
 
                              et tenans pour eux et leurs enfans nez et a naitre  
 
                              et leurs hoirs et ayans cause tenans et possedans  
 

30- pendant et jusques a quatre vingt dix neuf  
 

années prochaines apres en suivante consecutive  
 
                              fini et accomplies sans intervalle de tens ( mot rayé )  
 
                              ( mots rayés ) ung moulin bannal tel qu il est et apartient  
 
                              ( ligne rayée )  
 

35- a mesdits sieurs seigneurs de Montreal sçize  
 

a la Riviere des Prairies en cette isle au dessus  
 
                              du rapide vis a vis et au devant de la  
 
                              terre ou habitation dudit Sicart avec le terrain  
 
                              dependant dudit moulin que lesdits preneurs ont  
 

40- dit bien sçavoir et connoistre pour en joüir  
 

par ledit Sicart et sa femme et leurs enfans nez  
 
                              et a naitre, leurs hoirs et ayans cause  
 
                              ( mot rayé ) pleinement et paisiblement pendant  



 
                  lesdittes quatre vingt dix neuf années a pareils  

 
45-      et semblables droictz que lesdits seigneurs de Montreal  

 
                              pourroient joüir et tan sur les subjectz et  
 
                              habitans assujettis au dit moulin a commancer  
 
                              aussytost que ledit moulin sera entierement retably  
 
                              ce que mondit sieur bailleur promet faire  
 

50- faire incessament a la reserve de la meule et  
 

moulange que lesdits preneurs promettent et  
                               
                              s’obligent de faire et d’enmoulanger ledit moulin  
 
                              et pour ce pourra prendre la pierre necessaire  
 
                              s’il y en trouve moyennans a la somme de  
 

55- cens dix livres que mondit sieur bailleur  
 

luy promet donner pour laditte meule,  
 
                              moulange et l’enmoulanger bien et deument  
 
                              par convention ainsy faite en consideration  
 
                              du present bail et de leur fournir une pince  
 

60- une esse et six marteaux  ( mots rayés )  
 

( mots rayés ) un petit fer pour leur servir  
 
                              au dit moulin ausquels preneurs sera loisible  
 
                              de faire a leurs depans autant de petits  
 
                              moulins a eau que bon leur semblera depuis  
 

65- le Sault au Recolet de ladite coste de la  
 

Riviere des Prairies jusques a la longue  



 
                              pointe le long de ladite isle de Montreal  
                              pour en joüir pendant le ( mots rayés ) tans  
 
                              du present bail comme dudit moulin a vent  
 

70- et pouront prendre du bois sur les terres # concedées ou non concedées #  
 

de la ditte isle pour le service dudit moulin.  
 
                              Ce present bail et prise faitz moyennant  
 
                              douze deniers, six pouletz et trois douzaines  
 
                              d’oeufs de cens, ledit cens portant profict de  
 

75- lotz et vente, saisines et desfautz et amandes  
 

quand le cas y eschera, et quarante minots  
 
                              de bled fromen bon et marchand de rente  
 
                              annuelle de bail d’heritage et portion emphyteotique  
 
                              amortie et non racheptable le tout payable au  
 

80- troisieme febvrier en la maison seigneurialle  
 

au dit Villemarie ou au porteur rendu et porté  
 
                              en leur grenier par lesdits Sicart sa femme  
 
                              leurs enfants et leurs hoirs et ayans cause  
 
                              tenans et possedans ledit moulin pendant lesdites  
 

85- quatre vingt dix neuf années dont le premier  
 

payement se fera au ( mot rayé ) troisieme febvrier  
 
                              de l année prochaine mil sept cent huit a prorata # du tous  
                              qu’il y aura qu’ils auront commencé a en joüir et a suitte continuer #  
 
                              ( mots rayés ) de la en avant jusques a la fin desdites quatre  
 
                              vingt dix neuf années finies resolues et accomplies  



 
90- et outre et la charge par lesdits preneurs et leurs  
 

enfans leurs hoirs ou ayans cause de maintenir  
 
                              et entretenir ledit moulin en bon état et valeur  
 
                              et ( mot rayé ) de reparations grosses et manues  
 
                              pendant ledit tans en sorte que ledit cens et 
 

95- rente emphyteotique s’y puissent facilement  
 

parcourir et ( mots rayés ) aussy  
 
                              a la charge que lesdits heritiers et ayans  
 
                              cause seront tenus comme lesdits preneurs prometts  
 
                              et s’obligent solidairement l’un pour l’autre et  
 

100- d eux seul pour le tout sans division, discussion  
 

ne fidejussion renonceant aux dits benefices  
 
                              rendre ledit moulin et dependances ( mot rayé )  
 
                              lesdits marteaux, pince et fer # a la fin desdites quatre vingt dix neuf 
                              années # avec bonne et  
 
                              suffisante reparations grosses et manues  
 

105- et de pareille valeur qu’ils leur seront  
 

baillez lorsqu’ils prendront possession du tous  
 
                              selon a prisée visitte et estimation qui en  
 
                              sera faite par expers et gens a connoissans  
 
                              dont les parties conviendront et dont ils  
 

110- dresseront acte authantique a l’effect cy dessus  
 

et a l’entretainunu dudit bail et convention cy dessus  
 



                              lesdits preneurs ont solidairement c oblige dessus 
 
                              affecté obligé et hipotequé tous leurs biens  
 

                   presens et a venir, lequel moulin mondit  
 

115- sieur bailleur et les successeurs et ayans  
 

cause pourront faire voir et visitte de  
 
                              dix ans en dix ans meme plustost si bon  
 
                              leur semble pour sçavoir et connoisttre  
 
                              s’ils est bien entretenu et deuement reparez  
 

120- et contraindre les detanpteur a la reparez  
 

et entretenir en bon estat, declarent mondit  
 
                              sieur bailleur qu’il entend en quelque  
 
                              maniere que ce soit etre garand des  
 
                              faictz du roy, et si ledit Sicard et sadite  
 

125- femme leurs enfans, ou leurs hoirs et  
 

ayans cause ( mots rayés ) manqueras  
 
                              a payer ledit cens et rente emphyteotique par  
 
                              trois ans consecutifs le present bail seroit en ce  
 
                              cas nul si bon samble a mesdits sieurs seigneurs  
 

130- sans aucune sommation ny pour ce observer aucune  
 

forme ny figure de procez sans prejudice des  
 
                              arreages qui seroient dus dont  mesdits sieurs seigneurs  
 
                              leurs successeurs ou ayans cause pouront exiger  
 
                              le payement desdits preneurs leurs enfans et ayans  
 



135- cause ainsy que bon leur semblera, a aussy eté  
 

convenu que a chaque changement de possesseur  
 
                              dudit moulin pandant lesdites quatre vingt dix neuf  
 
                              années se trouve en ( mot rayé ) possesseur sera tenu de  
 
                              passer tiltre nouvel et reconnoissance dudit moulin  
 

140- et s’obliger avant d’en prendre possession a  
 

toutte les clauses et conventions cy dessus  
 
                              ainsy que ledit preneur s’y obligan par ces presentes  
 
                              pour eux leursdits enfans et leurs hoirs ou ayans  
 
                              cause , ledit Sicart et sa femme fourniront  
 

145- autant des presentes a mesdits sieurs seigneurs  
 

a leur depens dans huict jours d’huy.Ne  
 
                              pourront lesdits preneurs et enfans ceder leur  
 
                              droict du present bail sans le consentement  
 
                              de mesdits sieurs seigneuraux droictz des que le  
 

150- dit presents ne pourront nuire pour ce que lesdits  
 

Sicart et sa fame leur droicts et pour l’execution  
 
                              ont esleu leur domicile sçavoir mondit sieur  
 
                              de Belmont la maison seigneurial  
 
                              au dit Villemarie et lesdits preneurs la maison  
 

155- de Seraphin Lozon sçize au cartier de  
 

la chapelle Notre Dame de Bonsecours  
 
                              auxquels lieux et ce nonobstant et ce  
 



                              promettant et ce obligeant renoncant  
 
                              fait et passé au dit Villemarie en  
 

160- une des salles dudit seminaire de  
 

Villemarie l’an mil sept cent sept  
 
                              le vingt deuxieme jour de febvrier  
 
                              apres midy presence de sieurs Nicolas  
 
                              Senet notaire a la Pointe aux Trembles et  
 

165- de Pierre Cabazie huissier royal de cette juridiction  
 

lesdits Jean Sicart et Caterine Lauzon  
 
                              ont declaré ne sçavoir escrire ne signer  
 
                              de ce interpellez apres lecture faite  
 
                              suivant l’ordonnance  
 

170- vingt huict motz raturez sont nuls  
 
 
 

Francois Vachon de Belmont    prêtre  
                                                                                 vicaire général  
                                                       
                                                                  Cabazie ( paraphe ) 
 

                              M  Cailhe   prêtre                  N  Senet     ( paraphe ) 
 
                                                                                        P Raimbault   ( paraphe ) 
                               
 
 
 

                           
                               



Le 22 novembre 1717 
Bail à ferme des moulins à eau près de la porte de Lachine de la ville de Villemarie; par 

le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, à Vincent Tudeau, farinier. 
[Un court inventaire accompagne l’acte] 

notaire Pierre Raimbault, no-2212, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 
 
 

1-         Par-devant etc. fut present messire Francois 
 

Citoys de Chaumaux pretre procureur du Seminaire de Saint-Sulpice 
 
etably en cette ville. 
 
Lequel a volontaîrement reconnu et confessé avoir baillé et delaissé  
 

5-         a titre de ferme et promettant garantir pendant trois ans qui  
 

ont commencé au onzieme de ce mois a Vincent Tudeau farinier 
 
a ce present et acceptant preneur au dit tiltre pendant ledit tems de 
 
trois ans les moulins a eau de messieurs du seminaire sçis pres 
 
la porte de Lachine de cette ville, en l’etat qu’ils sont de present  
 

10-       sans aucune chose en excepter pour en jouir par ledit  
 

preneur pendant lesdites trois années aux charges clauses et  
 
conditions cy apres sçavoir d’entretenir les deux meule et  
 
moulange desdits moulins, et le corps du batiment de touttes 
 
menues reparations en fournissant par lesdits sieurs bailleurs 
 

15-       la moitié de l’huile seulement; et a l’egard de toutes les  
 

autres grosses, mesdits sieurs bailleurs feront couper, scier et charroyer  
 
au moulin, les bois necessaires *a leur depens* et lorsque ledit preneur les aura 
 
choisy dans la forest ou il sera tenus de se transporter a cet effet  
 
a ses depens, et ensuitte metra lesdits bois en œuvre bien et  
 

20-       deuëment pour lesdites reparations a ses depens, et de donner 
 



par chacun mois au plustost aux dits sieurs seigneurs les deux tiers 
 
des grains de mouture qui auront été gagnez au dit moulin  
 
et ce de mois en mois pendant ledit tems et même a feur a mesure 
 
que ledit preneur percevra le droit de mouture si bon semble aux dits sieurs 
 

25-       bailleurs a peine de tous depens, dommage et interets, comme  
 

ausy ledit preneur rendre ledit moulin et batîmens en bon etat 
 
a la fin dudit bail avec les outils et ustanciles qu il a reçeu en son  
 
pouvoir suivant l’etat ___ a la fin des presentes, a peine de 
 
tous depens dommage et interet. Car ain Et sera fourny  
 

30-       au dit preneur cinq cordes de bois de chaufage rendu au dit moulin  
 

la presente année parcourue et en rendra pareille quantité a la fîn dudit  
 
bail, qu il ne poura ceder a qui que ce soit # et a eté convenu que le mêunier qui 
sera au moulin a eau de la riviere Saint-Pierre ne pourra retenir les eaux et 
sera au contraire tenu de les laisser couler a la volonté dudit Vincent pour 
l’usage dudit moulin a eau de cette ville pendant son bail # Car ainsy etc. 
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé 
 
au dit Villemarie etude dudit notaire l’an mil sept cent dix 
 

35-       sept ce vingt deuxieme jour de novembre apres midy presence de  
 

demeurant au dit Villemarie et ont signé a la reserve dudit 
 
preneur lequel a declaré ne sçavoir signer de ce interpellé 
 
apres lecture faite suivant l’ordonnance. 
_______________________________________________  
 
 
 
 
 
 
 



Inventaire 
 

1-         Et a declaré ledit preneur avoir a son pouvoir sept marteau 
 

a piger, deux pinces de fer, une S, un laceret, un sizeau 
 
une plaine, une tranche, une gaffe, une masse, un cable 
 
un minot, un demy minot, une petite marmite et son couvercle 
 

5-         tous lesquels ustanciles appartenants aux dits sieurs bailleurs  
 

leurs seront remis par ledit preneur a la fin dudit bail ainsy  
 
qu il est dit cy dessus en presence desdits temoins et soussignez  
 
apres que ledit preneur a eû declaré ne sçavoir signer de ce  
 
interpellé. 
 
                            François Citoys de Chaumaux  prêtre 
 
Gamelin 
                            St George Dupré 
 
                                   P. Raimbault  (paraphe) 
Paléographie Jules Guérard, le 19 août 2010  
 
 
 

 
 

 



Le 23 septembre 1713 
Bail d’un moulin banal à vent situé à la côte de Saint-Sulpice; par le Séminaire de  

Saint-Sulpice de Montréal, à Pierre Gour dit Lavigueur, de Saint-Sulpice. 
notaire Pierre Raimbault, no-1929, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 

 
 
 

1-        Pardevant  le notaire royal de 
 
            l’isle de Montreal en la Nouvelle France 
 
            resident a Villemarie soussigné fut présent 
 
            messire Francois Citoys de Chaumaux pretre 
 
5-        secretaire et oeconome du seminaire de cette ville 
 
            lequelle a reconeu et confessé avoir baillé et 
 
            delaissé au dit nom a Pierre Gour dit  
 
            Lavigueur habitant de Saint-Sulpice a ce présent 
 
            et acceptant pendant un an a commencer  
 
10-      au 6e de novembre prochain le moulin  
 
            bannal a vent scitué a ladite coste de Saint- 
 
            Sulpice appartenant a messieurs dudit 
 
            seminaire etant en bon etat faisant de  
 
            bled farine dont et ses tournans 
 
15-      travaillans et tous le corps dudit moulin 
 
            ledit preneur a dit etre content pour en joüir 
 
            actuellement ensemble les batimens qui sont 
 
            proche dudit moulin pour son logement, et  
 
            quatre arpens en superficie du contour dudit 



 
20-      moulin et reconnoist avoir receu de mesdits 
 
            sieurs bailleurs huit draps demy neufs 
 
            six martaux a piger, une pince de fer 
 
            deux petits fers, la nille, la fourche, les portes et 
 
            fenestres fermant a clef avec panture a gonds, deux 
 
25-      pas, un chaudron percé pour mettre l’huile, un hachereau 
 
            une hache, un becdane, un cizeau de fer, une mesure 
 
            de cuivre, un demy minot de bois, # quatre serres un cable 
            double poour la meule # et deux greles en assés  
 
            mauvais etat, desquels choses il est ainsy content 
 
            pour en joüir pendant ladite année et le tout rendre 
 
30-      et delaisser en bon etat a la fin dudit bail avec deux 
 
            gresles qui sont en assés mauvais etat. Ce bail 
 
            ainsy fait moyennant la quantité 
 
            de cinquante cinq minots de bled fromen 
 
            bon loyal et marchand et du meilleur de sa  
 
35-      mouture que ledit Gour a promis sera tenu  
 
            promet et s’oblige bailer et payer a mesdits 
 
            sieurs du seminaire ou au porteur et au dit 
 
            lieu de Saint-Sulpice au mois d’aoust de  
 
            l’année prochaine mil sept cent quatorze 
 
40-      a peine de tous depas dommages et  
 



            interets sous l’obligation et hypoteque de  
 
            tous ce biens presens et avenir qu’il a chargé 
 
            et hypotequés a l’execution des presentes 
 
            car ainsy etc. promettant obligeant 
 
45-      renonçant fait et passé au dit Villemarie 
 
            en une salle dudit seminaire l’an mil  
 
            sept cent treize le vingt troisieme septembre 
 
            apres midy presence de Jacque de Lacelle 
 
            et Etienne Gibaut demeurans au dit Villemarie 
 
50-      ledit Gour a declaré ne sçavoir signer de ce  
 
            interpellé lecture faite suivant l’ordonnance ./.  
 
 
            François Citoys de Chaumaux  prêtre 
 
            Etienne Gibaut               Jacques de Lacelle 
 
                                        P. Raimbault   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 13 octobre 2008 



Le 25 mars 1722 
Retrait d’une terre située à la Côte-des-Neiges en l’île de Montréal; par le Séminaire de 

Saint-Sulpice de Montréal, contre Jean Hurtubise, de la  
Côte-des-Neiges en l’île de Montréal. Quittance, même jour. 

notaire Pierre Raimbault, no-2776, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1245) 
 

 
1-         Pardevant etc. le notaire royal  
 

de l’isle de Montreal en la Nouvelle France 
 
residant a Villemarie soussigné furent presens  
 
messire François Citoys de Chaumaux pretre 
 

5-         procureur et oeconome au seminaire de messieurs  
 

les ecclesiastiques du Seminaire de Saint-Sulpice 
 
etably en cette ditte ville d’une part et  
 
Jean Hurtebise demeurant a la Cote de Notre 
 
Dame des Neiges en cette isle d’autre part 
 

10-       lesquelles parties ont reconnu et confessé 
 

avoir volontairement fait les reprise et  
 
retrocession cy apres sçavoir que sur l’exibition 
 
que ledit Hurtebise a fait a messieurs les seigneurs  
 
de Montreal du contract de vente a luy  
 

15-       faite par les Dames hospitalieres de  
 

l Hotel Dieu de cette ville administatrice 
 
du bien des pauvres dudit Hotel Dieu 
 
d’une terre et concession scize a la Cote Notre  
 
Dame des Neiges en cette isle avec le droit  
 

20-       de commune y accordé tenant d un costé  



 
a la veuve et heritiers Pierre Couture 
 
et d autre a Loüis Hurtebise, passé  
 
devant Me Michel Lepallieur notaire 
 
royal le dix sept juin gbic (mil six cent) vingt un  
 

25-       etant en la censive de ladite seigneurie de  
 

Montreal, et subjet au droit de retrait  
 
reservé par le titre de concession de ladite  
 
terre, ledit sieur de Chaumaux aïant 
 
declaré qu il est son droit retirer et  
 

30-       reprendre pour lesdits sieurs seigneurs par le droit de  
 

preferance qu’ils ont en vertu du present  
 
contract de concession de ladite terre fait  
 
a deffunt Gilbert Maillot le deuxieme  
 
may gbic (mil six cent) quatre vingt dix huit  
 

35-       ledit Jean Hurtebise a volontairement  
 

consenty au dit retrait et en consequence 
 
a par ces presentes ceddé quitté  
 
transporté et abandonné ladite terre  
 
aux dits sieurs seigneurs de Montreal ledit sieur 
 

40-       de Chaumaux acceptant  pour eux et 
 

comme aiant cause pour en joüir et  
 
disposer en toute propreté de ce jour 
 
a l’avenir, a la réserve neanmoins  



 
de la jouissance que ledit sieur de Chaumaux< 
 

45-       en a accordé au dit Hurtebise pendant  
 

la presente année. Cette cession et  
 
abandon ainsy fait aux charges 
 
clauses et conditions dudit contract de vente 
 
dudit jour dix sept juin gbic (mil six cent)  vingt un 
 

50-       desquels charges clauses et conditions et  
 

prix d’icelle vente ledit cedant sera  
 
dores en navant dechargé et acquité par 
 
lesdits sieurs seigneurs *envers* pour ce qui esté dû 
 
lesdits pauvres dudit Hotel Dieu (mot rayé) 
 

55-       a la charge seulement de deux années 
 

de rente constituée qui echeront au mois  
 
de juin de l’année prochaine qui seront 
 
acquises et paye par ledit Hurtebise avec  
 
les deux années de cens et rentes seigneuriales  
 

60-       qui echeront 11ième novembre prochain  et encor de  
 

la somme de cent livres que ledit Hurtebise a  
 
dit avoir payé acomte du prix de ladite 
 
terre et que ledit sieur de Chaumaux a promis  
 
bailler et payer et rembourser au dit Hurtebise 
 

65-       en luy remettant la quittance desdites Dames hospitalieres 
 

pour l’acquit de ladite somme et a aussy  



 
promis luy payer les ameliorations qu’il  
 
ledit Hurtbise a dit avoir fait a ladite terre 
 
de laquelle il ne pourra rien oter ny enlever 
 

70-       que le bois de chaufage qui y est actuelement  
 

buché a peine de # et a remis au pouvoir dudit sieur de Chaumaux 
les susdits contracts concernant la propriete et acquisition 
de ladite terre cedée par ces presentes dont quittant # tous depens (mot rayé) 
 
present aporter et donne pouvoir  
 
car ainsy promettant obligeant  
 
renonçant fait et passé au dit 
 

75-       Villemarie etude dudit notaire l an  
 

mil sept cent vingt deux le vingt cinq  
 
de mars en presence des sieurs Pierre Jacau 
 
Paumerau marchand de cette ville et  
 
Antoine Magnan aussy marchand qui ont signé 
 

80-       ledit Jean Hurtebise a declaré ne  
 

sçavoir signer de ce interpellé lecture  
 
faite ./. 
 
François Citoys de Chaumaux prêtre         Magnan  
 
Paumereau  (paraphe)  
                                          P. Raimbault  (paraphe) 
______________________________________________  
 
 
 
 
 
 



Quittance, le même jour  
 

1-         Pardevant le notaire susdit et soussigné  
 

est comparu ledit Hurtebise lequel a 
 
reconnu et confessé avoir receu dudit sieur  
 
de Chaumaux la somme de dent six livres 
 

5-         tant pour les cinquante livres a luy promise par 
 

ledit contract que pour les ameliorations suivant 
 
l estimation montant a la somme de (blanc) 
 
(blanc)  que pour son remboursement # et acomte # des 
 
arrerages de la rente constitué qu’il a dit avoir 
 

10-       payé aux Dames hospitalieres et dont il  
 

promet remettre au dit sieur de Chaumaux suivant 
 
la stipulation portée au susdit acte de retrait  
 
ci-dessus a peine etc. quittant 
 
fait au dit Villemarie en presence des sieurs 
 

15-       Ignace Gamelin et Antoine Magnan marchand de cette ville 
 

ledit jour et an et a declaré ne sçavoir  
 
signer de ce interpellé lecture faite. 
 
Gamelin                                Magnan 
 
                       P. Raimbault  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 26 janvier 1704 
Marché de construction d’une tour de moulin sur la terre et seigneurie de Saint-Ours entre 
Jean Deslandes dit Champigny, maître maçon, de la ville de Montréal et Urbain Brossard, 

maître maçon, et Pierre de Saint-Ours, chevalier, seigneur de Saint-Ours et premier 
capitaine d’une compagnie du détachement de la Marine. + Marché de charpente d’un 

moulin entre Léonard et Charles Paillard, maître charpentier et  
Pierre de Saint-Ours, seigneur de Saint-Ours. 

notaire Pierre Raimbault, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1243) 
 

 
1- Furent presents sieur Urbain Brossart et Jean 
 

Deslandes dit Champigny maître masson demeurant 
 
en cette ville lesquels ont reconnus avoir faict marché 
 

                               promis et promettois et s obligent # solidairement sans division et # par ces presentes 
                                

5- a messire Pierre de Saint-Ours chevalier seigneur de Saint- 
 

Ours et premier capitaine d une compagnie du détachement 
 
de la marine en ce pays a ce présent et acceptant de luy  
 
faire et parfaire bien et deuement comme il apartient 
 
au dire d’ouvriers et gens a ce connoissans une  
 

10- tour de moulin de la hauteur de vingt un pieds de  
 

hauteur du rez de chaussée # diametre # et de seize pieds de  
 

dehors en dehors # par le haut de ladite tour # sous talus ou fruit convenable de 
 
trois pieds d epaisseur de muraille au rez de chaussée 
 
en diminuant avec son fruit ordinaire (mot rayé )et # avec son fondement 
sur la terre et seigneurie de Saint-Ours ou leur sera indiqué #  laquelle  
 

15-      tour il y aura deux ouvertures de porte, et une fenestre 
 

            et des meurtrieres ou il leur sera indiqué par ledit 
 

de Saint-Ours le tout de massonne de pierre chaux 



 
et sable a commencer a travailler aux dits ouvrages 
 
et aussitost que ledit sieur de Saint-Ours les en requerrera 
 

20-      faire esté printemps ou esté prochain et continuer ensuitte 
 

            sans interruption kusques a perfection de ladite tour # a peine de  
tous depens dommages et interet #  
 
pourquoy faire le sieur de Saint-Ours fournira tous les 
 
materiaux bois et echafaux necessaire sur la place 
 

            ansemble les manœuvres dont lesdits entrepreneurs  
 

25-      auront besoin sans que lesdits entrepreneurs soient  
 

obligez a autre chose que de fournir de leurs  
 
personnes a faire ladite massonne ce marché  
 
faict moyennant la somme de cent quatre vingt  
 

            livres monnoye de ce pays que ledit sieur de Saint-Ours 
 

30-      promet et s oblige fournir bailler et payer aux dits  
 

entrepreneurs a feur et mesure et l autre et parfait 
 
payment lorsque ladite tour sera entierement faite 
 
et parfaite rendues et reçeue par ledit sieur de Saint-Ours  
 
au dire et gens a ce connoissans comme il est dit cy dessus 
# et encore de nourrir ledit entrepreneur depuis qu il auroit commancer 
 jusqu a perfection jours de travail et autres # 
 

35- a peine et ce obligeant et ce promettant chacun en  
 

droy soy renonçant ( mot rayé ) et pour l’execution et ce ont  
 
esleu leur domicile en la maison de Vincent Lenoir scize  
 



proche  Notre Dame de Bon Secours auquel lieu et ce  
 
 promettant et ce faict et passé au dit Ville Marie estude 
 

40- dudit notaire l’an mil sept cent quatre le vingt sixieme  
 

jour de janvier apres midy presence des sieurs Dominique  
 
Thaumur dit LaSource chirurgien et Leonard Paille charpentier ledit 
 
Thaumur a signez avec lesdites parties et notaire ledit Paille a declaré ne 
sçavoir signer de ce interpellé.  
 
 
St Ours                           D  Thaumur   ( paraphe ) 
 
Jean Deslandes 
 
U  Brossard   ( paraphe ) 
                                            P.  Raimbault   ( paraphe ) 
 
Marché pour la charpente du moulin, 26 janvier 1704 
 

1- Fut present Leonnard Paillé maître charpentier de  
 

moulin de present en cette ville lequel a promis et  
 
s’est obligé a mondit sieur de Siant-Ours ce aceptant de  
 
luy faire et parfaire bien et deuement toutte la  
 

5- charpente echasses planchers portes, huche tremi 
 

et autres ustancilles necessaires pour l achevement  
 
de la tout et moulin y mentionné au marché 
 
cy dessus en sorte que ledit moulin soit faict et parfaict 
 
faisant farine la clef a la main dudit sieur de Saint- 
 

10- Ours l esté prochain venant et a cet effet de  
 

fournir sa personne et celle de son fils Charles  



 
Paillé, et ledit sieur de Saint-Ours fournira tous les  
 
bois et materiaux necessaires rendus sur la place  
 
avec deux hommes pour ayder au dit Paillé  
 

15- quî # a bucher et # escarrira le bois necessaire dans la foretz 
 

ou il luy sera indiqué le dit marché faict  
 
moyennant la somme de quatre cent vingt  
 
livres monnoye de ce pays que ledit sieur de Saint-Ours  
 
promet et s oblige fournir et payer au dit sieur Paillé  
 

20- a feur et mesure et l’entier et parfaict payement  
 

lorsque ledit moulin fera farine bien et deuement 
 
faict et parfaict et encor de nourrir ledit Paillé  
 
et son fils pendant qu ils seront au dit Saint-Ours pour  
 
( mot rayé ) travail dudit moulin a peine et ce car ainsy et  
 

25- pour l’execution a esleu son domicille sa maison scize  
 

proche Notre Dame de Bon Secours et ledit sieur de Saint- 
 
Ours la maison du sieur Beauvais lieutenant dudit 
 
detachement sur la Place d’Arme de cette ville auxquels 
 
lieux et ce nonobstant promettant obligeant renonçant faict et passé  
 

30- au dit Ville Marie le vingt sixieme janvier apres midy presnece  
 

des sieurs Jean Deslandes et Urbain Brossart maître masson soussignés 
 
avec ledit sieur de Saint-Ours ledit Paillé a declaré ne scavoir  
 
signer de ce interpellé apres lecture faicte suivant l’ordonnance. 



 
 
Saint-Ours               Jean Deslandes                          U Brossard 
 
 
                                         P.  Raimbault   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 15 décembre 2007 
 
 
 
 
 
 
 



Le 26 juin 1715 
Bail à ferme et loyer d’un moulin à vent anciennement dit du Fort; par le Séminaire de  

Saint-Sulpice de Montréal, seigneur propriétaire de l’île de Montréal, à René Bénard, farinier. 
notaire Pierre Raimbault, no-2077, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 

 
 

1-        Pardevant etc. fut present messire 
 
            François Vachon de Belmont l’un des  
 
            pretres du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris 
 
            superieur du Seminaire de Villemarie 
 
5-        procureur de messire François Leschassier pretre docteur en 
 
            theologie de la Faculté de Paris superieur de messieurs les 
 
            ecclesiastiques dudit Seminaire de Saint-Sulpice de Paris 
 
            seigneurs proprietaires de ladite isle de Montreal et 
 
            autres lieux lequel assisté de messire François Citoys de Chaumaux 
 
10-      pretre secretaire et oeconome dudit Seminaire de Villemarie  
 
            a reconnu et confessé avoir baillé et delaissé a tiltre de  
 
            ferme et loyer pendant trois années entieres, consecutives 
 
            finies et accomplies a commencer du premier jour de  
 
            decembre prochain et promet pendant ledit tems garentir 
 
15-      et faire joüir a René Benard farinier a ce present 
 
            et acceptant preneur pour luy ledit tems durant le  
 
            moulin a vent appartenant a mesdits sieurs les seigneurs 
 
            anciennement dit du Fort faisant de bled farine et en bon  
 
            etat tel qu’il est enoncé au bail qui en auroit eté cy devant 
 
20-      fait au nommez *Jean* Gibault le 17e may 1711  duquel ledit  
 
            Bénard est en # jouissance # depuis le 1er décembre 1712 ainsy que des 



 
            ustanciles contenus en l’etat qui en avoit eté fait ledit 
 
            jour 17e may 1711 qu’il a receu et accepté suivant 
 
            l’acte et bail a luy passé par mesdits sieurs les seigneurs 
 
25-      le 28e de novembre 1712 pour dudit moulin et ustanciles 
 
            mentionné au dit etat joüir par ledit preneur pendant ledit 
 
            tems toute ainsy que mesdits sieurs seigneurs ont droit d’en  
 
            joüir # et comme il en a joüi par le passé # ce bail ainsy fait a la  
            charge par ledit preneur  
 
            d’entretenir ledit moulin et maison en depandant de touttes 
 
30-      menues reparations, et de fournir a la moitié des grosses 
 
            reparations des vergues, arbre, rouët et fourches, et rendre 
 
            a la fin dudit bail ledit moulin, maison et depandances en bon etat, avec 
 
            les deux truyes, volailles draps et autres 
 
            ustanciles mentionnés au dit memoire dont copie 
 
35-      annesés a ces presentes, et de meme ( blanc ) 
 
            Ce bail ainsy fait moyennant la quantité  
 
            de ( blanc ) minots de bled fromen 
 
            bon loyal et marchand de ferme et pension par chacune  
 
            année dudit bail que ledit preneur promet et s oblige 
 
40-      bailler et payer a mesdits sieurs seigneurs en quatre termes et 
 
            payemens egaux de trois mois en trois mois chacun, dont 
 
            le premier terme et quartier d’année echerra au dernier jour de 
 
            febvrier de l’année prochaine mil sept cent seize et ainsy continuer 
 
            de quartier en quartier jusqu’en fin dudit bail et apres avoir 



 
45-      mis ledit bled en farine sans en pouvoir par ledit preneur 
 
            prendre ny oter aucun droit de mouture, et outre vingt 
 
            quatre poulets et vingt quatre douzaines d’œufs aussy 
 
            par chacun an dans l’automne prochain portes au dit  
 
            seminaire, et un cochon prets a mettre a l angrais 
 
50-      a choisir sur tous ceux dudit preneur a peine de tous  
 
            depans dommages et interets # sous l obligation et hypoteque de tous 
            ses biens presans et avenir, et sans que ces presentes puissent  
            prejudicier aux actes droicts et actions de mesdits sieurs seigneurs 
            pour le bail qui n est pas encor expiré # ne pourra ceder son 
 
            droit du present bail sans le consentement par ecrit 
 
            de mesdits sieurs seigneurs car ainsy etc. promettant 
 
            obligeant renonçant etc. fait et passé  
 
55-      au dit Villemarie en une des salles dudit seminaire 
 
            l’an mil sept cent quinze le vingt sixieme jour de 
 
            juin avant midy presance de Jean Petit 
 
            et ont signé a la reserve dudit 
 
            preneur qui a declaré ne sçavoir signer 
 
60-      de ce interpellé lecture faite suivant 
 
            l’ordonnance. 
 
            mots raturés sont nuls 
             
            Francois Vachon de Belmont   prêtre 
 
            Francois Citoys de Chaumaux   prêtre 
 
            ( l’acte n’est pas signé par le notaire ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 octobre 2008 
 



 
 
 
 



Le 26 juin 1722 
Bail à ferme et loyer d’un moulin à vent situé au lieu dit le Fort près la ville de 

Villemarie; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur de l’île de Montréal, 
à René Bénard, farinier. 

notaire  Pierre Raimbault, no-2818, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1245) 
 

 
1-        Pardevant le notaire royal  
 
            en la Nouvelle France resident a Villemarie 
 
            soussigné fut present messire François Citoys 
 
            de Chaumaux pretre procureur et oeconome 
 
5-        du seminaire de cette ville lequel a  
 
            reconnu et confessé avoir bailée et delaissé 
 
            a titre de ferme et loyer pendant trois années 
 
            consecutives fournies finies et accomplis a  
 
            commancer du vingt trois mars dernier 
 
10-      et promet faire joüir pendant ledit tems a  
 
            René Bénard farinier a ce present et  
 
            acceptant preneur au dit titre pour luy pendant 
 
            ledit tems le moulin a vent appartenant aux dits 
 
            sieurs du seminaire de cette ville seigneurs 
 
15-      de cette isle au lieu dit le Fort pres cette 
 
            ville faisant de bled farine etant en bon  
 
            etat ledit preneur en ayant joüis des le  
 
            douze dudit mois # sans en rien payer # pour ce metre en bon  
 
            etat ainsy qu’il a dit et en etre content 



 
20-      et s’etre chargé en son nom # de retirer et se faire delivrer si fait 
            n’a deja eté par le nommé Coutant qui a occupé ledit moulin # pour 
 
            le service d iceluy moulin sçavoir cinq draps 
 
            et demy neufs de cinq aunes un quart 
 
            chacun, un cable de France tout neuf de  
 
            cinq brasses et demy estimeé neuf livres 
 
25-      douze poules et un cocq, un cerne de pieuds moitie 
 
            neufs, # avec deux portes et leurs pentures et gonds # un hacherau, une  
            pince, une S. trois  
 
            marteaux, une masse, une ecuele une gaffe 
 
            un demy minot ferré, deux ferrés, quatre anneaux 
 
            de fer aux vergues, vingt cinq aluchons, un arbre 
 
30-      neuf, # deux bariques # les planchers de la maison servant au dit moulin 
 
            en bon etat de madriers ambouvetés haut et bas 
 
            deux cloisons l’une de travers et l’autre de refente # avec trois portes #  
 
            deux serrures, deux couplets et quatre pentures 
 
            avec gonds, deux contrevans avec pentures gonds 
 
35-      et crochets, les portes du moulin fermans 
 
            avec une serrure et deux valets, et en outre 
 
            deux truyes etimés dix huit livres 
 
            pour du tout  joüir faire et disposer par ledit 
 
            preneur pendant ledit tems et du droit de  
 
40-      bannalité sur les habitans sujet au dit 



 
            moulin comme en a ce joüi on pu joüir 
 
            lesdits sieurs seigneurs de Montreal, et ce aux 
 
            charges clause et conditions cy après sçavoir # d’entretenir le tout 
            et ledit moulin tournans et travaillans en bon etat pendant le tems 
            dudit bail de touttes reparations grosse et menues et le rendre 
            ainsy a la fin dudit bail # 
 
            d en payer par chacun an aux dits sieurs seigneurs 
 
45-      la quantité de cent minots de farine sans  
 
            en prendre le droits de la mouture le bled et que 
 
            ledit preneur a promis et s’est obligé fournir 
 
            et livrer aux dits sieurs seigneurs rendu et porté  
 
            dans leurs greniers dudit seminaire en quatre 
 
50-      termes et payemens egaux de trois mois  
 
            en trois mois chacun le premier echeû au  
 
            vingt trois de ce mois et ainsy a l’avenir 
 
            pendant ledit tems a peine de tout depens 
 
            dommage et interets sans prejudicier  
 
55-      dudit terme echu et en outre de fournir par 
 
            chacun an aux dits sieurs bailleurs un cochon prets 
 
            a mettre en graisse, avec douze douzaine d’œufs 
 
            et douze poulets aussy par chacun an, et de rendre 
 
            a la fin dudit bail ledit moulin en bon etat # comme il est ci-dessus # 
 
60-      avec les susdits ustanciles, batimens, volailles et 
 



            truyes en meme etat et prix mentionnee 
 
            cy dessus aussy a peine etc. et sans prejudice 
 
            aux dits sieurs seigneurs a se faire faire raison par  
 
            ledit Contant de ce qu’il doit *leur* rendre au dela 
 
65-      de ce qui est cy dessus mentionné que ledit Benard 
 
            s’est chargé de retirer en son nom comme il  
 
            dit cy dessus comme aussy ledit 
 
            Benard a dit reconnu et confessé qu en  
 
            consideration de ce que ledit sieur de Chaumaux 
 
70-      a consenty que le nommé Haimond   entre en  
 
            sa place pour exploiter la ferme dudit 
 
            moulin de Sainte-Anne qu’il tenoit a bail  
 
            pour trois années, il s’est rendu  
 
            et se constitue par ces presentes plaige et 
 
75-      caution dudit Aymond envers lesdits sieurs 
 
            seigneurs ce acceptant ledit sieur de Chaumaux  
 
            pour tout ce qui leur sera deu pour la ferme 
 
            dudit moulin et l execution de son bail jusqu’au 
 
            douzieme mars de l’année prochaine mil six cent 
 
80-      vingt trois inclusivement # comme de son propre fait et dette sans 
            division discussion ny fidejussion renoncant aux dits benefices #  
            sous l’obligation de  
 
            tous ses biens, et sans division discussion ny  
 



            fidejussion ains en son privé nom renoncant  
 
            aux dits benefices promettant fait et passé  
 
            au dit Villemarie etude dudit notaire l’an  
 
85-      mil sept cent vingt deux le vingt six 
 
            de juin apres midy presence dudit sieur 
 
            Ignace Gamelin et Jean Baptiste Hervieux 
 
            demeurans au dit Villemarie ledit 
 
            Benard a eclaré ne sçavoit signer de ce 
 
90-      interpelle lecture faite . 
 
            Mots barez sont nuls 
 
 
            François Citoys de Chaumaux   prêtre 
 
            Gamelin                                     Hervieux   ( paraphe ) 
 
                                        P. Raimbault  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 15 octobre 2008 
 
 
             
 
 



Le 27 février 1709 
Marché de maçonnerie de la tour d’un  moulin situé à Pointe-Claire  en l’île de Montréal 

et de la maison presbytérale de la paroisse de Saint-Louis du haut de l’île de Montréal 
entre Jean Mars, habitant des Grondines et maître maçon, demeurant à la côte de Lachine,  

Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur de l’île de Montréal. 
notaire Pierre Raimbault, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1243) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal de l’isle de Montreal 
 

en la Nouvelle France resident a Villemarie soussignés 
 
et temoins en fîn nommés fut present Jean Mars 
 
habitant des Grondines et maître masson demeurant a present a 
 

5- la cote de Lachine lequel a reconnu et confessé avoir 
 

fait marché avec messieurs les ecclesiastîques du  
 
seminaire de Villemarie seigneur de cette isle monsieur 
 
Michel de Vilermaula l’un d’eux le curé de paroisse  
 
des Saints Ange de Lachine a ce present stîpulant et au dit nom 
 

10- pour eux de lui faire et parfaire bien et duëment comme 
 

il apartient au dire de gens a ce connoissant 
 
la tour du moulin par mesdits sieurs seigneurs voulant faire 
 
construire a la Pointe Claire en ladite isle de Montreal  
 
de massonnerie a chaux et sable de douze pieds de  
 

15- dedans en dedans, de vingt quatre pieds de hauteur  
 

au dessus du retz de chaussée avec son fruit ordinaire. 
 
Les fondements seront de quatre pieds d epaisseur  
 
dans la terre avec telle profondeur que le terrain le  
 



et qu’ora et de trois pieds au ( mot rayé ) rez de chaussée 
 

20- et de faire deux retraicts a ladite tour, deux portes 
 

de pierre de sailie # de six pieds de haut # avec un assassin ( mots rayés ) au 
 
dessus de chacune desdites deux portes, et une cheminée 
 
dans la muraille de ladite tour # avec la plattebande et 
jambage de pierre #  ( mots rayés ) 
 
( mots rayés ) avec la platte bande et jambage 
 

25- de pierre de taille, et deux fenestres l’une grande et  
 

l’autre petitte aussy de pierre de taille le tous aux  
 
endroictz qui lui serons indiquez comme aussy  
 
promet et s’oblige ledit Mars de recommoder 
 
la cheminée de maison presbiteralle de la paroisse 
 

30- de Saint Louis du haut de l’isle et de renduire 
 

ladite maison par dedans, et retailler toutte 
 
la pierre qu’il sera necessaire pour lesdits ouvrages 
 
et continuer a y travailler aussitots qu’il  
 
aura achevé la maison qu’il doit faire au dit sieur  
 

35- de Vilermaula suivant ce marché qu’il a fait  
 

ce jourd huy et continuer ensuitte  avec un masson  
 
qu’il sera obligé de prendre avec lui jusquà ce que  
 
ladite tour et ouvrages cy dessus serons faits  
 
et parfaits, ( mots rayés ) 
 

40- ( mots rayés ),  Ce  



 
marché fait moyennant la somme de  
 
trois cent livres monnoye de ce pays que ledit  
 
sieur de Vilermaula promet aux dits noms bailler et  
 
payer au dit entrepreneur sçavoir moitié a fur et  
 

45-      mesure desdits ouvrages et l’autre moitié lorsque 
 

           lesdits ouvrages seront faits et parfaits rendus et  
 

reseus, et outre ledit sieur promet au dit Jean Mars  
 
de lui fournir tous les materaux, madriers 
 
etant percher et bouliniers sur le lieu pour etre  
 

50-      dresser et emploier par le dit Mars et son masson  
 

            et de leur fournir de manœuvres pour lesdits ouvrages 
 

 ( mots rayés ) ledit Mars le nourrir  
 
et son masson et promet aussy de faire, toutte  
 
la massonne de la maison que l’on voudra faire 
 

55-      pour le logement du farinier a quatre francs  
 

           pour la façon de chaque toise de massonne 
 

en se nourrissans lui et le masson qu’il pris   
 
avec lui pendans tous le tems qu’il sera  
 
necessaire pour faire ladite maison, en lui fournissans 
 

60- pareillement les manœuvres et les materaux  
 

sur la tour  car ainsy et ce et pour  
 
l’execution et ce a esleu son domicile en la maison  



 
du sieur Rene Cuillerier scize dans ledit fort  
 
Remy et a Villemarie en la maison dudit sieur  
 

65- Cuillerier scize rüe Saint Paul auquel lieu et ce  
 

promettant et ce obligeant et ce renonçant  
 
fait et passé au fort Remy l’an mil sept  
 
cens neuf le vingt septiesme février apres 
 
midy presence dudit sieur Rene Cuillerier et  
 

70- de Guillaume Roussel cordonnier demeurant au fort Remy 
 

ledit Mars a declaré ne sçavoir signer de  
 
ce interpellé apres lecture faite suivant  
 
l’ordonnance.  
 
 
Vilermaula  curé 
 
G  Roussel                      René Cuillerier 
 
 
                            P.  Raimbault   ( paraphe )  
 
___________________________________________________   

           Paléographie par Jules Guérard 
           8 novembre 2007 

 
 
             

 
 

 
 
 
 



Le 27 mars 1706 
Bail à ferme du moulin à vent dit vulgairement le moulin du Fort près la ville de 

Villemarie et du moulin à eau situé près la ville de Villemarie au-dehors de la porte de 
Lachine; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur et propriétaire de l’île 

de Montréal, à Jean-François Harel, maître farinier et Marie-Madeleine Brunet,  
son épouse, demeurant près la ville de Villemarie. 

notaire Pierre Raimbault, no-1229, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1243) 
 

 
1-        Pardevant le notaire royal de 
 
            l’isle de Montreal en la Nouvelle 
 
            France y resident a Villemarie soubsigné  
 
            et tesmoins en fin nommez fust presens 
 
5-        messire François Vachon de Belmont l un  
 
            de messieurs les ecclesiastiques du Seminaire de  
 
            Saint-Sulpice de Paris superieur de messieurs les  
 
            ecclesiastiques du Seminaire de Villemarie procureur de  
 
            messire François Lechassier prestre docteur 
 
10-      theologie de la faculté de Paris superieur de mesdits sieurs 
 
            ecclesiastiques du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris  
 
            seigneurs proprietaires de laditte isle de Montreal 
 
            et autres lieux et dependans assisté de messire 
 
            Michel Cailhe l un de mesdits sieurs du  
 
15-      seminaire et leur oeconome au dit Villemarie a 
 
            reconnu et confe d’une part et Jean François 
 
            Harel maître farinier et Marie Madelaine Brunet 
 
            sa femme qu.il authorise d’autre part lesquelles 
 
            parties se sont volontairement desistée et  
 



20-      departies d’est conventions du bail par mondit sieur 
 
            François Belmont au dit Harel du moulin a eau 
 
            et au vent de cette ville passe pardevant Me 

 
            Antoine Adhemar notaire royal de cette 
 
            juridiction le  ( espace laissé en blanc ) 
 
25-      lequel bail demeure nul et resolu pour le tems 
 
            qui en reste a expirer sans aucun depens 
 
            dommages, et interets et a l’instant 
 
            mondit sieur de Belmont assiste dudit 
 
            sieur Caille a reconnu et confesse 
 
30-      avoir baillé et delaissé a titre de ferme 
 
            pendant trois ans entiers qui commanceront 
 
            commence au vingt de ce jour et promet 
 
            garentir et faire joüir au dit Jean François 
 
            Harel farinier et se femme  ( blanc ) 
 
35-      demeurans en cette ville a ce present et acceptant 
 
            pour *luy* au dit titre ledit tems durant le moulin 
 
            a vent dit vulgairement le moulin du Fort 
 
            prez cette ville garny de ses meulles faisant 
 
            de bled farine # et la maison qui est proche dudit moulin # 
            et le moulin a eau scis 
 
40-      prez cette ville au dehors de la porte 
 
           de Lachine contenat deux meulles ou moulanges 
 
            faisant chacunne de bled farine garni de  
 



            sedites meules tournans et travaillans et autres  
 
            ustancilles contenans un estat ou memoire 
 
45-      cy devant fait et reconnu par ledit Harel  
 
            par l’acte passé pardevant le notaire 
 
            soussigné le ( espace laissé en blanc ) # ensemble les  
            batimens qui es environs dudit moulin a eau servant de 
            hangard comme aussy la prairie apartenante a mesdits 
            sieurs seigneurs scize entre le fossé qui conduit l’eau 
            au dit moulin et la petitte riviere jusques au detour qui 
            va a Saint-Gabriel #  
 
            dont il est content ( espace laissé en blanc ) 
 
            a mesdits sieurs seigneurs le tout apartenant  
 
50-      pour en joüir par ledit preneur au dit titre 
 
            pendant ledit tems, le present bail fait aux  
 
            charges clauses et conditions suivantes 
 
            sçavoir que tous les grains que ledit preneur 
 
            gagnera aux dits moulins seront partagez 
 
55-      par moitié entre mesdits sieurs seigneurs 
 
            et ledit preneur, a la fin de chaque mois ou  
 
            plutost si lesdites parties le jugent a propos 
 
            et la part et moitié desdits seigneurs ils  
 
            l’envoyeront queroir aux dits moulins, plus a la  
 
60-      charge par ledit preneur entretenir a ses  
 
            frais lesdits moulins a eau et ledit moulin  
 
            a vent de tout ce qui est necessaire pour 
 
            bien faire faire du bled farine a la reserve 
 



            desdits arbres, rouets et fourches desdits 
 
65-      moulins lesquels arbres, roüets et  
 
            fourches seront entretenus pandant le présent 
 
            bail a frais communs entre les parties # aussy bien 
            que le fossé et levée jusques a la riviere Saint-Pierre # 
 
            plus seront tenus preneur d’entretenir les 
 
            fossez et la levée jusques a la bature qui 
 
70-      va a Saint-Gabriel et faire en sorte que l eau 
 
            ne se parde ny depensse comme aussy sera  
 
            tenu ledit preneur de faire moudre aux dits 
 
            moulins quatre cent minotz de bled 
 
            et tout ce qui reviendra aux dits seigneurs pour 
 
75-      leurdite part et moitié de ce que lesdits moulins 
 
            gagneront sans que ledit preneur puisse mouturer 
 
            lesdits grains ny y pretendre aucun droict, et  
 
            sera loisible au dit preneur de faire moudre 
 
            aux dits moulins quarante minotz de bled 
 
80-      sans mouturer et ce pour la subsistance 
 
            de sa famille, ledit preneur promet et  
 
            s’oblige parer aumoins de garder # et faire pacager # en ete deux 
 
            vaches qu’il aura soin de faire traire traire 
 
            tous les jours et y sere la le laict 
 
85-      en lieu net pour la maison du moulin 
 
            a eau ou mondit sieur seigneur envoyeront 
 



            chercher le laict a leur volonté,  
 
            plus mondit sieur bailleur fera livrer au dit 
 
            preneur quatre cochons moritureaux de l’année 
 
90-      moyennant quoy lesites partries partageront les  
 
            ecroits par moitié a la fin de chaque année 
 
            apres avoir pris sur le total d’iceux quatre 
 
            nouritureaux pour souches et a la fin dudit  
 
            bail ledit preneur sera tenu de laisser 
 
95-      et rendre a mesdits sieurs seigneurs quatre 
 
            noritureaux de pareille valeur que ceux qui 
 
            luy seront levrez la presente année a  
 
            l’effet de quoy ils seront estimez 
 
            a esté expressément convenu qu’au cas que  
 
100-    ledit preneur manque a satisfaire aux clause 
 
            cy dessus ou a quelqu’une d’icelles il sera 
 
            loisible a mesdits sieurs seigneurs de resoudre 
 
            le present bail pour le tems qui restera lors 
 
            a en expirer sans que ledit preneur 
 
105-    puisse retendre aucun dedommagement a quoy 
 
            il a espressement derogé et renoncê sans 
 
            laquelle clause et convention le present 
 
            bail ne luy auroit pas eté fait, ledit preneur 
 
            ne pourra ceder son droict du present bail 
 
110-    a qui que ce soit sans l’expres consentement 



 
            de mesdits sieurs seîgneurs # lesquels le tiendront alors et 
            comme esdits moulins # car ainsy etc.  
 
            promettant obligeant renonçant 
 
            fait et passé au dit Villemarie 
 
            et une des salle du seminaire l’an  
 
115-    mil sept cent six le vingt septîeme 
 
            mars apres midy presence des sieurs Jean  
 
            Trullié dit Lacombe boulanger et Jean  
 
            Brunet demeurans en cette ville 
 
            ledit Harel preneur a declaré ne sçavoir 
 
120-    escrire ne signer de ce enquis et interpelée 
 
            apres lecture faite suivant l’ordonnance ./.  
 
            vingt quatre motz raturez sont nuls. 
 
 
            Francoîs Vachon Belmont   prêtre 
 
            J  Trullie                        M  Caille  prêtre 
 
            Jean Brunete 
 
                                          P. Raimbault   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 7 octobre 2008 
 
 
 
             



Le 27 avril 1707 
Bail emphytéotique d’un moulin banal situé au fort Rémy; par le Séminaire de  

Saint-Sulpice de Montréal, seigneur et propriétaire de l’île de Montréal, à Michel Boutin, 
meunier et Madeleine César, son épouse. Ratification de Madeleine César, le 4 juin 1707. 

Désistement, le 3 octobre 1708. 
notaire Pierre Raimbault, no-1313, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1243) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal etc.  
 
            fut present messire François Vachon de Belmont 
 
            l’un des prestres du Seminaire de Saint-Sulpice de 
 
            Paris superieur de messieurs les ecclesiastiques 
 
5-        du Seminaire de Villemarie procureur de messire 
 
            François Vachon de Belmont l’un des prestre du 
 
            Leschassier pretre docteur en theologie de la faculté  
 
            de Paris superieur de messieurs les ecclesiastiques 
 
            dudit Seminaire de Saint-Sulpice de Paris seigneurs proprietaires 
 
10-      de ladite isle de Montreal et autres lieux lequel assisté 
 
            de messire Michel Cailhe l’un de mesdits sieurs 
 
            ecclesiastiques et leur cecretaire et oeconome audit 
 
            Villemarie a reconnu et confessé avoir baillé  
 
            ceddé, quitté, transporté et délaissé par ces presentes 
 
15-      des maintenant a tiltre de cens et rentte emphiteotique 
 
            ledit cens portant lotz et vente et saisinne deffautz 
 
            et amendes quand le cas y escherra et promet 
 
            garentir a Michel Boutin meunier de present 
 



            en cette ville a ce present et acceptant pour lui et  
 
20-      pour Madelaine Coesar sa femme, leurs enfans 
 
            nez et a naitre et leurs hoirs et ayans cause 
 
            jusqu'à quatre vingt dix neuf années prochaines  
 
            apres ensuivants consecutives, finies et accomplies 
 
            sans intervalle de tems un moulin bannal  
 
25-      tel qu’il est et apartient a mesdits sieurs seigneurs 
 
            scis au fort Remy avec environ deux arpens 
 
            de terre aux environ tour dudit moulin # et une maison scitue 
            sur ledit terrain proche ledit moulin et pour lui servir de 
            logement # pour du tout 
 
            joüir par lesdits Boutin et sadite femme leurs 
 
            enfans nez et a naitre, et leurs hoirs et ayans cause  
 
30-      plainement et paisiblement pendant lesdites quatre vingt 
 
            dix neuf années a pareils et semblable droitz 
 
            que mesdits sieurs seigneurs de Montreal pourroient 
 
            joüir et use sur les sujets au dit moulin a  
 
            commencer des ce jour quinzieme de ce present mois et an 
 
35-      declarant le present bail et prise faits moiennant 
 
            douze deniers de cens # paiable au jour de Saint-Martin onzieme  
            novembre dont le premier paiement se fera du 11e novembre prochain # 
            ledit cens portant profit 
 
            de lotz et ventes saisinne deffautz et amendes quand  
 
            le cas y escherra et quarante minotz de soixante  
 



            et quinze minotz de bled froment bon marchand 
 
40-      de rente annuelle de bail d’heritage et pension 
 
            emphiteotique, amortie et non racheptable le tout 
 
            paiable en quatre terme et païemens egaux par  
 
            chacun an de trois mois en trois mois chacun  
            # rendu et porté aux greniers dudit seminaire de cette ville 
            par ledit Boutin sadite femme leurs dits enfans, leurs hoirs 
            et ayans cause #  # rendu et porté aux greniers dudit seminaire de  
            de cette ville par ledit Boutin sadite femme leurs dits enfans,  
            leurs hoirs et ayans cause #  
 
            dont le premier païment escherra au quinzieme juillet 
 
45-      prochain pour portion de tous et ainsy continuer 
 
            de la en avant le et ainsy de la en avant pendant 
 
            ledit tems de quatre vingt dix neuf années et outre 
 
            a la charge par lesdits preneurs au dit nom leurs 
 
            enfans nez et a naitre et leurs hoirs et ayans cause 
 
50-      de maintenir et entretenir ledit moulin en bon 
 
            etat et valeur de touttes reparatîons grosse et  
 
            menues pandant ledit tems en sorte que ledit  
 
            cens et rente emphiteotique s’y puissent facilement 
 
            prendre et percevoir par chacun an de quartier en  
 
55-      quartier comme il est cy dessus stipulé, meme 
 
            a promis et seront tenu rendre ou leurs dits enfans, leurs 
 
            hoirs ou ayans cause ledit moulin et lieux ensemble 
 
            les meubles et ustancile cy apres declarez en fin  



 
            dudit quatre vingt dix neuf années en bon et suffisant 
 
60-       etat desdites reparations et en meme l’etat et estimation 
 
            que le tout est de present ( mots rayés ) # suivnt la visitte que 
            lesdites parties en ont fait faire en leur presence par Leonnard 
            Paillé et Gabriel Baudreau maître charpentier et environ 
            l angard et moulin et ainsy qu il suit #  
 
            lesdites parties sçavoir la tour dudit moulin de  
 
            vingt un pieds de hauteur du rez de chaussée 
 
            de seize pieds de diametre par en haut epoisse 
 
65-      de deux pieds de muraille toutte crespie a neuf 
 
            ayant cependant une huche de haut en bas du costé 
 
            de la cheminée, la charpente rouets et travaillans  
 
            couverture toutte neufve et le tout bon exceptê la  
 
            fusée et les aluchons qui sont a demy uses 
 
70-      la meule de six pieds de diametre, epoisse 
 
            de six poulces de pierre de France avec sa 
 
            garniture tout a neuf, le lict de la meule d’un pied  
 
            de hauteur a l’austre aussy de pierre de France 
 
            quatre draps elargis d’une demie largeur et  
 
75-      quatre autres draps simples le tout a demy usez 
 
            ledit moulin couvert de bardeau tout neuf 
 
            et entouré de pieuds de cedre plantez en terre 
 
            de la hauteur de trois pieds et demy hors de terre 
 



            la maison contient vingt et un pieds de long sur 
 
80-      dix huict de large de piece sur piece aux  
 
            deux tiers parties couverte de planches doubles 
 
            a l’exeption de quatre pieds de ladite couverture 
 
            qui est de planche simple lesdites planches haut 
 
            bonne que mauvaise, le planché d’en haut etant  
 
85-      de madriers fort mal joints et le planches 
 
            d en bas fort mêchans, la porte de ladite maison 
 
            pendue avec une grande paire de panture et gonds 
 
            avec une serrure leur clef, une cloison de planche 
 
            ambouvetté ayant une porte pendue par deux coupletz 
 
90-      et une porte a la cave avec deux grands coupletz 
 
            huict marteaux, une ecuelle, un demy minot 
 
            un grele, une S. une pince, une masse, un  
 
            cable d’un poulce et demy de diametre, une  
 
            clochette, une gaffe, un cabestan, un mechant 
 
95-      cable et deux paire de coupletz que ledit 
 
            Boutin a dit avoist en sa possession et en est  
 
            content de toute ce que dessus, lequel moulin et  
 
            dependances mondit sieur bailleur et ses successeurs 
 
            ou ayans cause pourront faire voir et visiter 
 
100-    de dix ans en dix ans meme plustost si bon  
 



            leur semble pour sçavoir et connoitre si le tout 
 
            est bien entretenu et reparé et contraindre les  
 
            detempteur ou à reparer et entretenir le tout en bon  
 
            etat declarant mondit sieur de Belmont qu il  
 
105-    n’entend ou ancienne façon que ce soit etre garand 
 
            des faitz du roy et si ledit Boutin sesdits hoirs 
 
            et ayans cause manquoient a païer ledit cens et rente 
 
            emphiteotique par trois ans consecutifs le present bail  
 
            seroit en ce cas nul si bon semble a mesdits sieurs seigneurs 
 
110-    sans aucune sommation ni pour ce observer aucune 
 
            forme en figure de procez sans prejudice des arrerages 
 
            qui seroient deus dont mesdits sieurs seigneurs leurs 
 
            successeurs ou ayans cause pourront exiger le paiement 
 
            dudit preneur sadite femme leurs enfans ou leurs hoirs 
 
115-    et ayans cause ainsi que bon leur semblera a eté aussy  
 
            convenu qu à chaque changement de possesseur dudit 
 
            moulin pendant lesdites quatre vingt dix neuf années 
 
            le nouveau possesseur sera tenu de passé titre nouvel 
 
            ou reconnoissance dudit moulin et s’oblige avant d’en 
 
120-    prendre possession a touttes les clauses et conventions 
 
            cy dessus meme ledit preneur a promis et s’est obligé 
 
            de faire accepter agréer et ratifier ces presentes par  
 



            ladite Magdelaine Coesar sa femme et en faire 
 
            obliger solidairement avec lui comme des a present 
 
125-    il se soment et oblige a l’entretient des charges 
 
            clause et conditions du present contract sans  
 
            division discussion ne fidejussion receu renonciation  
 
            aux dites benefices soubs l’obligation et hypoteque 
 
            de tous leurs biens presens et avenir generallement 
 
130-    quelconques et de tout fournir lettres en bonne 
 
            forme a mesdits sieurs seigneurs avec copie des 
 
            presentes dans un mois d’huy pour tout delay 
 
            a peine de tous depens dommage et interet 
 
            a l effect desquelles ratification et obligatîon il  
 
135-    a des a present authaurisé sadite femme sans qu’il soit 
 
            de sa presence ny de plus ample authaurisation  
 
            ne pourront *lesdits preneurs* ny leurs dits enfans, ny leurs hoirs 
            *ceder leur droit*  # ceder leur droit du present bail # sans 
 
            le consentement par ecrit de mesdits sieurs seigneurs 
 
            et pour l execution ont esleu leur domicile sçavoir 
 
140-    mondit sieur de Belmont en la maison seigneurialle 
 
            au dit Villemarie et ledit Boutin la maison du sieur  
 
            Gaillet sçize ruë Saint-François auxquels lieux etc. 
 
            nonobstant etc. promettant obligeant 
 
            renonçeant fait et passé au dit Villemarie 



 
145-    en une des salles dudit seminaire l’an mil sept  
 
            cent sept le vingt  septiême avril avant midy 
 
            presence des sieurs Louis Dupré Lecompte et Jean 
 
            Baptiste Neveu marchands demeurans au dit 
 
            Villemarie ont signé  ( blanc ) 
 
150-    ledit Boutin a declaré ne scavoir signer de ce  
 
            interpelée apres lecture faite suivant l’ordonnance./. 
 
            Motz barrer sont de nulle valeur 
 
 
            Francois Vachon de Belmont  prêtre 
 
            M. Cailhe  prêtre 
 
            Jacques de Lacelle               Lecomte Dupré  ( paraphe ) 
 
            Jean Brunet                          J.B. Neveû   ( paraphe ) 
 
            Jacques de Lacelle 
                                                        P. Raimbault   ( paraphe ) 
 
            Ratification par Madelaine César, le 4 juin 1707 
 
1-        Aujourd’huy pardevant ledit notaire susdit et  
 
            soubsigné est comparue ladite Magdelaine 
 
            Coesar de sondit mary authaurisée laquelle 
 
            apres que lecture lui a eté faite du contract 
 
5-        cy dessus qu’elle a dit avoir bien entendu et  
 
            etre fait selon son intention l a volontairement 
  
            agrée, accepté et ratifié et approuvé, et a  



 
            l’entretenement clause et conditions et 
 
            promesses stipulées et accordées par sondit 
 
10-      mary ni passent ledit contract s’est d’abondant 
 
            et solidairement obligé avec lui renonseant 
 
            aux benefices de division, discusion et fidejussion 
 
            et a touttes choses a l’effect et teneur desdites  
 
            presentes contraires a lui fait et passé  
 
15-      en presence des sieurs envers mesdits sieurs 
 
            les seigneurs mondit sieur de Belmont a ce present  
 
            et acceptant promettant obligeant solidairement 
 
            renonçant fait et passé au dit Villemarie 
 
           en une des salles dudit Seminaire de Villemarie 
 
20-      l’an mil sept cent sept le quatrième 
 
            juin avant midy presence de sieur Jacques de 
 
            Lacelle menuisier et Jean Brunet dit  
 
            la Sablonniere témoins demeurants au dit Villemarie 
 
            ladite Coesar a declaré ne sçavoir signer de ce  
 
25-      interpellée apres lecture faite.  
 
            Neuf mots barrez sont nuls. 
 
 
            Francois Vachon de Belmont   prêtre 
 
            M. Cailhe  prêtre 
 



            Jacques de Lacelle 
 
            Jean Brunet 
 
            Jacques de Lacelle 
                                                      P.  Raimbault   ( paraphe ) 
 
            Désistement, le 3 octobre 1708 
 
1-        Aujourd huy pardevant le notaire royal susdit 
 
            est soussigné sont comparus messire Leonard 
 
            Chaigneau procureur oeconome de messieurs les eccclesiastiques 
 
            du seminaire de cette ville d une part et Michel 
 
5-        Boutin d’autre part lesquelle parties se sont 
 
            volontairement desistés et départis du bail emphiteotique 
 
            des autre parts lequel demeure nul solu et come 
 
            non fait pour le tems qui enreste a expirer et ont 
 
            convenu que ledit Boutin le quittent et rendra a mesdits 
 
10-      sieurs seigneurs en l’etat qu’il l’a reçeu au quinzieme 
 
            jour de may prochain en payant ce qu’il se trouvera 
 
            devoir pour la jouissance a parts car ainsi etc.  
 
            promettant obligeant renonçant fait et passé au dit Villemarie 
 
            estude dudit notaire l’an mil sept cent  
 
15-      huit le troisieme jour d’octobre apres midi 
 
            presence des sieurs Jean Brunet boucher et Jacques 
 
            de Lacelle menuisier ledit Boutin a declaré ne  
 
            scavoir signer de ce interpellé apres lecture faite 



 
            suivant l’ordonnance ./.   
 
 
            sieur L. Chaigneau   ( paraphe ) 
 
            Jean Brunet 
 
            Jacques de Lacelle 
 
                                                      P. Raimbault   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 octobre 2008 
             
 
             



Le 27 juin 1711 
Bail à ferme d’un moulin à eau; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, 

à Pierre Mercereau, farinier, demeurant au moulin à eau de cette ville. 
notaire Pierre Raimbault, no-1692, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal etc.  
 
            fut present messire François Vachon  
 
            de Belmont l’un des prestres du  
 
            Seminaire de Saint-Sulpice de Paris 
 
5-        superieur de messieurs les ecclesiastiques 
 
            du Seminaire de Villemarie procureur de 
 
            messire François Leschassier pretre docteur 
 
            en theologie de la faculté de Paris superieur 
 
            de messieurs les ecclesiastiques dudit seminaire 
 
10-      de Villemarie et autres dependances dudit 
 
            Saint-Sulpice de Paris seigneurs proprietaires 
 
            de ladite isle de Montreal et autres lieux  
 
            lequel aissisté de messire Leonard Chaigneau 
 
            l’un de mesdits sieurs ecclesiastiques et leur  
 
15-       procureur et oeconome dudit Seminaire de  
 
            Villemarie a volontairement reconnu 
 
            et confessé avoir baillé et delaîssé 
 
            a tiltre de ferme et moitié profit 
 
            a Piere Mercereau farinier demeurant  
 



20-      au moulin a eaux de cette ville a ce  
 
            present et acceptant preneur au dit tiltre 
 
            a commencer de ce jour jusqu’au deuxième jour  
 
            d’avril de l’année prochaine mil sept  
 
            cent douze, un moulin a eau scise a la  
 
25-      riviere Saint-Pierre en cette isle, ledit 
 
            moulin bannal faisant de bled farine  
 
            apartenant a mesdits sieurs seigneurs, l’arbre 
 
            dudit moulin, roüet refent haut et bas 
 
            la nille, poiré, S meule, garniture, 
 
30-      tremië, augets  et cabestan est bon etat 
 
            avec son cable pour lever la meule, un cable 
 
            neuf double pour le cabestant, deux  
 
            marteaux a piquer deux barriques, un  
 
            demy minot, une ecuelle pour mouturer 
 
35-      une pince en fer et une masse de fer, le  
 
            bastiment bien et deuëment comme de  
 
            planchers, aians au-dedans planchers haut  
 
            et bas, et une cloison  le tout embouveté 
 
            exige seulement un bout de ____ desdits 
 
40-      planchers du costé de la meule, deux  
 
            portes et une de cloison et l’autre pour 
 



            l’entrée du logis fermants avec serrures  
 
            et clefs avec loquets et une avec pentures et  
 
            gonds, deux chassis et contrevans aux  
 
45-      autres fenestres et du bois de corde pour  
 
            cinq livre dont et du tout ledit preneur a dit  
 
            avoir parfaite connoissance et en etre content 
 
            pour l’avoir en possession depuis la plusieurs 
 
            jours. Pour du tout joüir pendant ledit tems 
 
50-      au dit tiltre aux charges clauses et conditions  
 
            suivantes sçavoir d’entretenir le tout en bon  
 
            etat de toutes menues reparations et meme 
 
            des grosses pour les harnois, et d’entretenir 
 
            aussy les ponts etant a l’usâge dudit moulin  
 
55-      comme aussy les chaussées et ecluses servant 
 
            au dit moulin et a la fin de ladite année 
 
            rendre et delaissé le tout en meme etat, et 
 
            outre moyennant la moitié de tous 
 
            les grains et profits venans des moutures 
 
60-      des grains qui seront moulus au dit moulin 
 
            lesquels se partageront tous les mois au dit 
 
            moulin et la part et moitié délivrée 
 
            a mesdits sieurs seigneurs a peine de tous  
 



            dépens dommages et interets comme 
 
65-      aussy mondit sieur de belmont a  
 
            baillé et delaissé a tiltre de ferme 
 
            au dit Mercereau preneur pour luy pendant  
 
            ladite année le terrain qui est aux environs 
 
            dudit moulin conteant environ trente arpens 
 
70-      en superficie dont auss ledit preneur a  
 
            connoissance moyennant la somme 
 
            de trente livres monnoye de ce pays 
 
            de ferme par chacun an laquelle somme 
 
            ledit preneur promet et s’oblige baille 
 
75-      et payer a mesdits sieurs seigneurs en leur 
 
            hostel en cette dite ville au onzième novembre 
 
            prochain, reconnoist aussy ledit preneur 
 
            qu’il a en son pouvoir deux vaches 
 
            et un taure, un cochon et une truye 
 
80-      plaine et une douzaine de poules et un cocq 
 
           et luy sera donné une autre douzaine de poulles 
 
            plus en joüir lesdites vaches estimées a  
 
            trente cinq livres piece, la taure 
 
            vingt livres et le cochon et la truye 
 
85-      quatorze livres piece et mondit sieur 
 



            bailleur fournira encor au dit preneur 
 
            une douzaine de poulles, pour du tout 
 
            joüir par ledit preneur au dit tiltre de  
 
            ferme pendant le tems dudit bail 
 
90-      a la charge de bailler fournir et livrer 
 
            a mesdits sieurs seigneurs vingt quatre douzaines 
 
            d’œufs encor pour ferme desdites poules  
 
            de la presente année sans poulets attencu  
 
            que la saison est trop avancée, dix livres 
 
95-      de beure pour chaque vache et cinq  
 
            livre pour la taure lorsqu’elle sera 
 
            veslée et le cochon masle prets a  
 
            metre a l angrais a l’automne prochain # ( un renvoi est signalé mais, n’a pas de suite ) 
 
               avec la moitié des accroists desdites 
 
100-    vaches et genisses au bout de l’an et de  
 
            rendre a mesdits sieurs seigneurs a la fin dudit  
 
            bail lesdites vaches, taures et cochons  
 
            de pareille valeur en se faisant raison 
 
            du plus ou moins des estimations cy dessus 
 
105-    avec lesdits vingt quatre poules et un  
 
            cocq et en cas de perte sur quelqu’une 
 
            desdites vaches et genisses la perte sera 
 



            suportée et partagée par moitié entre 
 
            lesdites parties car ainsy et  
 
110-    pour l’execution etc. a esleu son  
 
            domicile en la maison du moulin 
 
            a eau de cette ville et mondit sieur bailleur 
 
            la maison seigneuriale aux quels lieux etc. 
 
            nonobstant promettant obligeant renonçant 
 
115-    fait et passé au dit Villemarie en une  
 
            des salles dudit seminaire l’an mil  
 
            sept cent onze le dix septieme jour de juin 
 
            apres midy presence de Louis Lebault et  
 
            Paul Dumouchel demeurans ruë Saint-François 
 
120-    et a ledit preneur declaré ne sçavoir 
 
            signer de ce interpellé lecyure faite.  
 
 
            Francois Vachon de Belmont  pretre __ 
 
            L Chaigneau  ( paraphe ) 
 
            Louis Lebau                     Paul Dumouchel 
 
                                           P. Raimbault  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 octobre 2008 
 
 
 
 
             
 
             



 
             



Le 28 novembre 1712 
Bail à ferme du moulin à vent du Fort près de la ville de Villemarie; par le Séminaire de 

Saint-Sulpice de Montréal, seigneur de l’île de Montréal, à René Bénard, farinier. 
notaire Pierre Raimbault, no-1863, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 

 
 

1-        Fut present Gabriel Gibault au nom et comme 
 
            ayant les droits cedez de Jean Gibault farinier et cy devant 
 
            fermier du moulin du Fort pres cette ville lequel au dit nom  
 
            a volontairement retrocedé quitté et abandonné a messieurs 
 
5-        les seigneurs de cette isle messire Francois 
 
            Cytois de Chaumaux pretre secretaire et oeconome de  
 
            mesdits sieurs seigneurs aceptant pour eux ses droits 
 
            du bail dudit moulin a vent pour le temps qui en  
 
            reste a expirer pour en disposer en faveur de qui 
 
10-      bon leur semblera a commencer a en joüir du premier 
 
            decembre prochain et en consequence pour rentre au  
 
            pouvoir de celuy qui y sera mis et place par  
 
            mesdits sieurs seigneurs tout le corps dudit moulin, draps 
 
            torunans et travaillans et ustanciles en bon etat 
 
15-      et ainsy que le tout est specifié par le bail et  
 
            eviter *___* ensuite passé pardevant le notaire soussigné  
 
            le dix neuvieme may de l’année mil sept cent 
 
            onze a peine de tous depens domage et  
 
            interets et a l’instant et en consequence 
 



20-      de l’acte cy dessus mondit sieur de Chaumaux a  
 
            volontairement au dit nom d’oeconome de mesdits sieurs 
 
            seigneurs a volontairement reconnu et confessé avoir 
 
            baillé et delaissé a tiltre de ferme pendant trois  
 
            années entieres et consecutives qui commanceront au  
 
25-      premier jour de decembre prochain et promet pendant  
 
            ledit temps faits jouïr a Rene Benard faisant  
 
            a ce present et acceptant preneur pour luy pandant  
 
            lesdites trois années le moulin a vent cy dessus 
 
            declaré qu il a dit avoir veu et visitté en tel et 
 
30-       semblable estat qu’il est enoncé et declaré au dit 
 
            bail cy devant fait au dit Gibault ledit jour 
 
            dix neuvieme may mil sept cent onze dont il a  
 
            eu lecture qu’il tient pour receu de mesdits sieurs 
 
            seigneurs ensemble les ustanciles contenus au  
 
35-      memoire y annexé signe dudit Gibault et de sieur 
 
            messire Chaigneaau avec les quatre deux douzaines 
 
            de poulles un cocq, et deux truyes draps dudit 
 
            moulin et genrallement tout et dont estoit chargé  
 
            ledit Gibault duquel seul il s adressera pour le faire 
 
40-      fournir le tout a l effet de quoy mesdits sieurs seigneurs 
 
            le subroge en leur lieu et place pour du tout joüir 
 



            par ledit Benard pendant lesdites trois années  
 
            en bon pere de famille et aux charges clause et  
 
            conditions suivantes sçavoir d’entretenir ledit 
 
45-      moulin et maison en dépandante de toutes menues 
 
            reparations et de fournir la moitié des grosses 
 
            reparations des vergues, arbre, roüet et fourches 
 
            et le tout rendre en bon etat avec les deux truyes, volailles 
 
            draps et autres ustanciles mentionnés au dit bail et  
 
50-      memoire y annexé et de meme valeur a la fin desdites 
 
            trois années et outre moyennant la quantité 
 
            de cent minots de bled fromez bon loyal et  
 
            marchand de ferme et pansion par chacune année 
 
            dudit bail que ledit preneur promé et s oblige bailler 
 
55-      et payer a mesdits sieurs seigneurs en quatre terme et paiemens 
 
            egaux de trois mois en trois mois chacun le premier  
 
            terme et quartier d’année escherra au dernier jour de  
 
            febvrier prochain *ledit bled* rendu dans les greniers de mesdits sieurs 
 
            seigneurs ( mot rayé ) ainsy continuer de quartier en quartier 
 
60-      jusqu en fin dudit bail et ( mot rayé ) apres avoir mis ledit 
 
            bled en farine sans en pouvoir par ledit farinier pretendre 
 
            ny etre aucun droit de mouture et outre vingt  
 
            quatre poulets et vingt quatre douzaines d’œufs 
 



            ausy par chacun an dans l’automne  portés au dit  
 
65-      seminaire et un cochon prets a metre a l’angrais 
 
            a choisir sur tous ceux dudit preneur, a peine de tous 
 
            dépens dommage et interets et ne poura ceder son  
 
            droit du present bail sans le consentement par  
 
            ecrit de mesdits sieurs seigneurs car ainsy etc. promettant 
 
70-      obligeant renonçant fait et passé au dit Villemarie 
 
            l an mil sept cent douze le vingt huitieme 
 
            jour de novembre apres midy presence de Jacques 
 
            de Lacelle Etienne Gibault demeurans au dit Villemarie 
 
            ledit Gibault et Benard ont declaré ne 
 
75-      savoir signer de ce interpellé lecture 
 
            faite suivant l’ordonnance.  
 
            Deux mots ratures sont nuls. 
 
 
            F. C. de Chaumaux  prêtre 
 
            Jacques de Lacelle 
 
            Étienne Gébaut 
                                                  P. Raimbault   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 octobre 2008 
 



Le 29 août 1719 
Obligation de Jean-Baptiste Deguire dit Larose  

envers les prêtres du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, 
représenté par Pierre Raimbault stipulant pour 

François Vachon de Belmont, supérieur, du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal. 
notaire Pierre Raimbault, no-2523, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1245) 

 
 
 

1- Fut present Jean Baptiste Deguire dit  
 

Larose maître masson de present en cette 
 
ville lequel a reconnu et confessé devoir 
 
bien et justement a messire Francois Vachon 

 
5- de Belmont absent le notaire sousigné stipulant  
 

et acceptant pour luy la somme de cinq  
 
cent livres du pays de cartes simples 
 
faisant de France et cartes reduites la  
 
somme de cent quatre vingt sept livres 
 

10- dix sols pour pareille somme qui luy  
 

a ete preter et delivré par dudit notaire 
 
et monsieur soussignez en monnoye de  
 
cartes et qu Il a prise et receüe et  
 
dit etre content et a promis rendre bailler et  
 

15- payer ladite somme de cent quatre vingt  
 

sept livres dix sols de France cy dessus au dit  
 
sieur Courtois a sa volonté et pour et  sous l’obligation 
# comme aussy ledit Deguire a declaré reconnu et confessé 
avoir receu de messire Maurice Courtois pretre et oeconome 



au dit seminaire la somme de mil livres du pays en ladite 
monaye de cartes simples au compte ( mots rayés ) des  
ouvrages de maçonnerie qu il a entrepris et commancé 
au moulin que messirse le seigneur fontconstruire a la 
Pointe aux Trembles a raison de douze livresde façon de  
chaque toise de maçonnerie, de laquelle somme de mil  
livres il a promis faire raison et rendre le surplus a la  
volobte desdits sieurs seigneurs a peine de tous depens 
dommages et interest comme dittes, approuvé en rature de  
cinq motsbarrez de nulle valeur # 
 
et pour l’execution a elu son domicile en la maison  
 
de Loüis Cavelier scize rüe Saint-Paul auquel lieu 
 

20- nonobsatnt promettant obligeant renonçant fait et passé 
 

au dit Villemarie au seminaire l’an mil sept 
 
cent dix neuf le vingt neuf d’aoust 
 
avant midy presence de sieur Ignace 
 
Gamelin et Jean Baptiste Heureux 
 

25- demeurans au dit Villemarie soussignez ledit 
 

Deguire a declaré ne scvoir signer de ce  
 
interpellé lecture faite /.  
 
 
Courtois   ( paraphe )   Gamelin   Heureux 
 
 
                            P.  Raimbault   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 2 décembre 2007 



Le 30 janvier 1721 
Marché de charpenterie d’un moulin à scie situé sur la pointe Esther au rapide de la 
rivière Okouvary dans la seigneurie de Berthier entre Jean Bougran dit Champagne, 

Pierre Ratel, charpentier, de Berthier, et Pierre de Lestage, seigneur de Berthier. 
notaire Pierre Raimbault,  (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1245) 

 
 

1-        Pardevant  etc. furent presens Jean Bougran 
 
            dit Champagne et Pierre Ratel charpentier et  
 
            habitants de Berthier lesquels ont volontairement  
 
            reconnu et confessé avoir fait marché promis 
 
5-        et promettent ensemblement et solidairement 
 
            a sieur Pierre de Lestage seigneur dudit Berthier 
 
            a ce present et acceptant de luy faire et  
 
            parfaire bien et deuement au dire d’ouvriers 
 
            et gens a ce connoissans un moulin a sçier 
 
10-      propre a sçier des bois de trente a  
 
            quarante pieds de long # a deux arnois de vingt quatre pieds 
            de large par la longeur necessaire et de la hauteur qu il (mot rayé) 
            plaize au dit sieur de Lestage # sur la pointe 
 
            Esther au rapide de la riviere Okvary  
 
            dans la seigneurie de Berthier a l’effet  
 
            de quoy lesdits entrepreneurs feront la charpente 
 
15-      dudit moulin #  meuble les ponts de communication 
            dont il sera besoin pour monter les pieces sur ledit moulin et ce # 
            avec tous les mouvements  
 
            creuseront un canal necessaire en coupant  
 
            ladite pointe d Esther pour tirer l eau 



 
            suffisante pour faire tourner et  
 
            travailer ledit moulin en sorte qu’il  
 
20-      par-dessous avec la pente et force  
 
            necessaire pour faire au moin deux cent 
 
            de planches ou madriers pour chacun 
 
            jour, faire aussy la charpente et  
 
            menuiserie dudit coffre ou canal, qui sera 
 
25-      fait de maniere que toute l’eau de ladite 
 
            riviere s y rende au moien autant qu’il 
 
            en sera besoin tant qu’il y en aura de ce 
 
            en creusant assez bas et meme le lit de ladite 
 
            riviere au dessous dudit canal sur toute la  
 
30-      largeur de ladite riviere # en y faisant une chaussee a l’epreuve 
            pour faire gonfler l eau suffisamment supposé que le lieu de ladite 
            riviere ne se puisse (mots rayés) qu’elle le 
            de fouiller et déviation 
 
            pour grossir  le cours  ordinaire de la riviere et  
 
            tous les bois a leurs depens pour ladite 
 
            construction en les prenant sur les terres  
 
            dudit sieur seigneur sans pouvoir y employer  
 
35-      aucuns mauvais bois  et generallement  
 
            se scavoir de tout ce qu il conviendra et sera  
 
            necessaire pour la perfection dudit canal et  
 



            moulin a la reserve seulement des madriers 
 
            qui leur seront trainer par ledit sieur de Lestage autant qu’il en sera besoin 
 
40-      sçavoir qui seront necessaire pour faire ledit 
 
            coffre ou canal, trante pots d’eau de vie et  
 
            des clouds qui seront absolument necessaire # qui seron aussy 
            fourni par ledit seigneur aux dits entrepreneurs #  
 
            avec trente livres de poudre et dix livres 
 
            d’avance au cas qu’ils seront obligez # de miner # , une masse  
 
45-      deux pinces, un cable de dix brasses, et  
 
            les sçies, manivelles, et autres ferures  
 
            necessaires au dit moulin et deux paires de traits 
 
            de vache??? marine, a la charge neanmoins par lesdits  
 
            entrepreneurs de rendre au dit sieur seigneur les pinces, masses 
 
50-      et cable avec les deux paires de traits luy lorsqu il  
 
            livreront ledit moulin *auquel* etant et parfait et a l epreuve 
 
            des eaux de l’automne et du printemps et receus 
 
            promis le tout et qu ils ont promis de  
 
            travailler sans interruption par d’autres 
 
55-      ouvrages avec trouble suffisant d’ouvriers  
 
            en sorte que le tout soit fait et parfait  
 
            dans _______ dont eté de l anné mois d.octobre prochain  
 
            au plustost et sujet a ladite visite et sous la garentie # promise 
            par lesdits entrepreneurs # pendant un  
 



            an ensuivant # pour la solidité desdits canal, ecluse et moulin 
            et que ledit moulin *pendant un an pour ensuivant* pourra 
            tourner continuellement # et en cas que ladite chaussée manque 
            ils seront teneus d en refaire un autre de maniere qu’elle 
             # a peine etc le marché fait  
 
60-      moyennant les fournitures ci-dessus mentionné 
 
            et outre moyennant la somme de huit cens 
 
            livres que ledit sieur seigneur a promis et s’est obligé  
 
            bailler et payer aux dits entrepreneurs en marchandises 
 
            et deniers scavoir moitié a feur et mesure 
 
65-      qu’ils travailleront aux dits ouvrages et l’autre 
 
            moitié lorsque le tout sera fait et parfait  
 
            rendu visite et receu comme il est ci-dessus dit  
 
            a peine etc. sous l’obligation etc. car ainsy etc. 
 
            promettant etc. obligeant etc. renonçant fait et  
 
70-      passé au dit village de Berthier maison dudit sieur  
 
            Casaubon l’an mil sept cent vingt un le  
 
            trentieme de janvier apres midy presence des sieurs Martin 
 
            Casaubon habitant dudit Berthier # lesdits Bougran et Ratel ont déclaré ne 
            sçavoir signer de ce interpelé lecture faite.  #  
 
            (blanc)  mots raturez sont nul.              Lestage 
 
            Anthoinne Devoiziean                Anthoine Devoizier 
 
            Casaubon  (paraphe)                   Casaubon 
 
                                                P. Raimbault  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



 
             
 
             



Le 30 avril 1711 
Bail à ferme des moulins à eau situés hors et près de la porte de Lachine de la ville de 
Villemarie; par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur et propriétaire de 

l’île de Montréal, à Pierre Mercereau, farinier. Un inventaire accompagne l’acte. 
notaire Pierre Raimbault, no-1673, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 

 
 

1-         Pardevant etc. fut present messire François 
 

Vachon de Belmont l’un des pretres du Seminaire 
 
de Saint-Sulpice de Paris supérieur de messieurs les  
 
ecclesiastiques du Seminaire de Villemarie procureur de  
 

5-         messire François Leschassier pretre docteur en theologie 
 

de la Faculté de Paris superieur de messieurs les ecclesiastiques 
 
du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris seigneur 
 
proprietaires de ladite isle de Montreal et autres lieux lequel  
 
assisté de messire Louis Chaigneau pretre procureur 
 

10-       et oeconome au dit Seminaire de Villemarie a volontairement  
 

reconnu et confessé avoir baillé et delaissé a tiltre de  
 
ferme et moitié pendant une année a commancer au  
 
premier jour de may de la presante année et promet  
 
pendant ledit tems faire joüir a Pierre Mercereau  
 

15-       farinier a ce present et acceptant preneur au dit tiltre  
 

de ferme a moiti. profit les moulins a eau faisant 
 
de bled farine assis hors et près la porte de Lachine 
 
de cette ville, lesdits moulins banneaux apartenans a 
 
mesdits sieurs seigneurs, consistans a deux grands moulins  
 

20-       l’un neamoins plus que l’autre chacun d’eux en bon etat 



 
avec tous leurs harnois tournans et travailans au  
 
dedans du batimens desdits moulins et un autre petit attenant  
 
avec un petit moulin a huile, ainsy que le tout se  
 
poursuit et comporte. La roue du plus grand moulin  
 

25-       n’ayant servy qu’un an et son arbre vieux de  
 

sept a huit ans de service, et tous le moyen moulin, 
 
neuf dans tout son contenu a la reserve d’un an de service 
 
et le petit moulin, avec celuy a huile aussy en bon etat 
 
visitté par lesdites parties et reçeu par ledit Mercereau  
 

30-       qui a dit an etre content avec les batimens qui  
 

renferment?  lesdits moulins, et le hangart qui est proche  
 
ledit moulin du costé de la petitte rivière 
 
sans que ledit preneur puisse neanmoins joüir des greniers dudit 
 
batiment sinon de l un d’iceux pour y loger ses grains,  
 

35-       mesdits sieurs bailleurs se reservant  expressément les autres greniers 
 

pour en disposer a leur volonté pour du tout joüir par luy 
 
pendant ladite année ainsy qu’il apartiendra a la charge d’entretenir  
 
le tout en bon etat, avec les levées et chaussées depuis 
 
lesdits moulins jusques chez Menard, les clotures du jardin 
 

40-       joignant le hangard et rendre le tout aussy en bon etat  
 

a la fin de ladite annêe en sorte que s il y a quelque  
 
deterioration aux dits moulins tournans et travaillans ledit  
 
Mercereau en fera raison et pour seureté metra es mains  



 
de mesdits sieurs seigneurs la somme de cent livres et  
 

45-       aussy luy sera fait raison et recompense s’il y laisse  
 

quelque chose plus neuf qu’il ne luy est presentement livré, et  
 
luy sera aussy païé tous les bois qu’il aura preparés pour  
 
l’utilité desdits moulins. Ce bail fait moyennant  
 
la moitié de toutes les moutures des grains qui seront 
 

50-       moulus et de l’huile qui sera tirée aux dits moulins, laquelle 
 

moitié sera partagée entre mesdits sieurs bailleurs et ledit preneur 
 
tous les quinze jours a quoy ledit preneur s’est obligé  
 
a peine de tous dépens dommages et interets en cas de refus, 
 
et d’entretenir le tout come il est dit cy dessus a ses seuls  
 

55-       frais et dépens a la reserve  seulement des gros fers et  
 

tourillons qui seront reparer a communs frais s’il en  
 
est besoin pendant ladite année, et outre ladite moitié de 
 
grains et huile des mouture ledit preneur promet et  
 
s’oblige de faire moudre pour mesdits sieurs seigneurs  
 

60-       la quantité de trois cent minots des bled fromen  
 

sans en prendre ny tirer aucun droit de mouture, et ce  
 
sçavoir ce prinptems cent minots et l’automne  
 
deux cent minots, et mesdits sieurs seîgneurs ne seront  
 
tenus de fournir aucune chose sinon de contribuer  
 

65-       aux reparatîons des gros fers et tourillons comme 
 

il est dit cy dessus et fournir la moitié des garnitures 



 
pour les emmoulangementz desdits moulins la premiere  
 
fois. Comme aussy ledit preneur a reconnu  
 
et confessé avoir receu de mesdits sieurs seigneurs une  
 

70-       vache sous poil rouge estimé quarante livres  
 

vingt quatre poulles et un cocq et deux truyes  
 
d egalle grandeur estimée a quatorze livres pieces  
 
pour du tout joüir a tiltre de ferme pendant  
 
ladite année pour laquelle joüissance ledit preneur  
 

75-       sera tenu, promet et s oblige bailler fournir et  
 

livrer a mesdits sieurs bailleurs pendant ladite année  
 
vingt cinq douzaines d œufs, la moitié d’un  
 
veau, et une desdites truyes au choix de mesdits 
 
sieurs seigneurs lorsqu elles seront grosses et prettes  
 

80-       d etre tuer l’automne prochain et de rendre lesdites  
 

volailles, et vaches a la fin de ladite année avec  
 
deux truyes de pareille valeur, de quatorze livres 
 
peices. Ledit preneur a aussy declaré avoir a son pouvoir  
 
cinq cordes de bois francs secs chaufage qu’il promet  
 

85-       païer a cent sols la corde a la valeur de susdit 
 

sieurs bailleurs, une besaguë, une plane, 
 
deux tariers, deux haches, un sciçeau de  
 
charpentier, un scizeau de menuisier, un marteau  
 
une tenaille, une gouge de fer , une tille 



 
90-       sept marteaux a piger, trois pinces de fer  
 

une curette, une gaffe, une masse, un minot 
 
et un demy minot ferré, une mesure de cuivre 
 
pour la mouture, une lampre de fer, une 
 
lanterne de fer blanc, servant de lampe, une pioche 
 

95-       une petitte sçie, quarante cinq acoyaux de  
 

roües, quarante trois fuseau, un tas d’aluchons  
 
de quatre pieds en carré, un rouët et la moitié d’un  
 
ebauchées , douze aunes? , un brancart, et les  
 
cables necessaires pour lesdits moulins bons et valables, 
 

100-     une armoire de pin ferment a clef, une petitte 
 

poesle a frire, un gril, une sçeau ferré, une petitte 
 

marmite de fer avec son couvercle, une armoire 
 
sans serrure, une chaudiere de cuivre rouge 
 
d’environ trois pots un palaisson pour metre 
 

105-     devant la porte, et que les portes, fenettres et  
 

            contrevans du batiment dudit moulin sont en bon  
 

etat a l’exception du contrevant du sud-oüest, 
 
le hangart ferment a clef, et a promis 
 
remetre le tout au pouvoir de mesdits sieurs seigneurs  
 

110-     ou au porteur des presentes pour eux a la fin de ladite  
 

année, et rendre de part de la susdite vache la perte 
 
en sera suportée et partagée par moitié eû  



 
egard a l’estimation qui en a eté faite cy dessus  
 
et ne pourra ledit preneur ceder son droit du  
 

115-     present baïl a qui que ce soit sans le consentement  
 

par ecrit de mesdits sieurs seigneurs auxquels ledit  
 
preneur fournira autant des presentes a ses dépens. 
 
Car ainy etc.  promettant etc. obligeant etc.  
 
renonçant etc. fait et passé au dit Villemarie en  
 

120-     une des salles dudit seminaire l’an mil sept cent 
 

onze le trentieme jour d’avril avant midy presence  
 
de Louis Lebaule menuisier et Paul Dumouchel  
 
cordonnier demeurans ruë Saint-François au dit Villemarie 
 
ledit Mercereau a declaré ne sçavoir signer de ce  
 

125-     interpellé lecture faite. 
 
                                                    François Vachon de Belmont  prêtre 
 

L. Chaigneau  prêtre  (paraphe) 
 
Louis Lebau                    Paul Dumouchel 
 
                                    P. Raimbault  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 20 août 2010  

 
 

 
 
 
 



Le 30 septembre 1718 
Vente de terre par André Poutré dit Lavigne 
pour la construction futur d’un moulin à vent 

aux prêtres du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal 
représenté par Maurice Courtois, économe. 

notaire Pierre Raimbault, no -398, (BAnQ / CN601,S340 / mic.# M-620.1244) 
 
 

1- Pardevant et ce fut present André  
 

Poutré dit Lavigne habitant de la Pointe  
 
aux Trembles en cette isle, lequel a reconnu 
 
et confessé avoir vendu cedde quitté transporté  
 

5- et delaissé du tout des maintenant et a toujours 
 

promis et promets garentir de tous troubles 
 
et empechement généralement quelconques  
 
a messieurs du seminaire de cette ville seigneur 
 
de cette isle ce acceptant messire Maurice 
 

10- Courtois pretre et oeconome au dit seminaire 
 

( mots rayés ), un demy arpens de terre de front  
 
sur deux arpens de profondeur # scize a la Pointe aux Trembles 
en cette isle # tenant d’un bout  
 
pardevant au grand chemin du roy d autre  
 
bout par derriere aux terres dudit vendeurs 
 

15- d un costé a Bazinet et d autre part aussy  
 

aux terres dudit vendeur; a luy appartenant  
 
a justes titres, pour d’un demy arpens de 
 
terre de front sur ladite profondeur joüir par  



 
lesdits seigneurs acquereurs leurs successeurs 
 

20- et ayans cause a l avenir ainsy que bon leurs  
 

semblera au moyen des presentes, lequel 
 
demy arpens de terre a eté requis par lesdits sieurs # acquereurs  
comme seigneurs dudit lieu #  
 
pour construire un moulin a vent que lesdits  
 
aieurs acquereurs feront construire pour l utilité  
 

25- publique a quoy ledit vendeurs a consenty 
 

lequel demy arpens de terre a eté vendu sans aucunes  
 
chose en excepter retenir ni reserver par ledit  
 
vendeurs, cette vente cession, et transport 
 
ainsi fait a la charge et bien entendue que ladite 
 

30- vente ne diminuera rien des rentes cens et devoirs 
 

seigneuriaux dont l entiere habitation, dudit  
 
vendeurs est chargées ( mots rayés ) 
 
( mots rayés ) en consideration  
 
du prix cy après declaré et que ledit vendeur  
 

35- ne pourra dorenavant construire aucuns  
 

batîmens plus près dudit terrain vendue par  
 
ces presentes que ceux ou est logé actuellement 
 
ledit vendeurs en sorte qu’ils ne puissent  
 
nullement nuire ny empecher le vent de faire  
 



40- tourner ledit moulin ny y nuire ( mot rayé ) 
 

en aucunne maniere que ce soit # et comme obligé 
ledit sieur acquereurs de clorre entre ledit terrain 
vendue au sieur acquereur ledit vendeur en sorte que les bestiaux 
ny puissent nuire ny gater ses grains # et outre 
 
moyennant la somme de six cent livres 
 
en cartes monnoye du pays faisant de France  
 
suivant la reduction, ordonne par sa majesté  
 

45- et bonne monnoye en argens de francs  
 

la somme de deux cent vingt cinq livres  
 
que ledit ( mots rayés ) 
 
( mots rayés ) sieur acquereur au dit  
 
nom a presentement baillé complet nombre 
 

50- et réellement deslivré au dit vendeur au  
 

veu dudit notaire et tesmoins qui la prise et receu  
 
en ladite monnoye de cartes dont quittant 
 
transportant desaisiisant et ce voulant  
 
donnant pouvoir et procureur au porteur 
 

55- car ainsy et ce promettant et ce obligeant  
 

renonceant et ce fait et passé au dit Villemarie 
 
estude dudit notaire l an mil sept  
 
cent dix huit le trentieme septembre  
 
apres midy presence de sieur Paul Marin  
 

60- excuyer officier et Pierre de Saint-Dizier sergent des troupes 



 
ledit Poutré vendeur a declaré ne scavoir  
 
signer de ce interpellé après lecture faite. // 
 
 
Courtois  prêtre 
                                              Sain Dizier  
 
Marin   ( paraphe ) 
                                          P. Raimbault   ( paraphe ) 
 
 
 

  



Le 17 mars 1797 
Bail d’un moulin à scie situé sur le ruisseau de la Fourche, fief Martel; 

 par Jean Vienne, écuyer, pour et au nom de dame Charlotte Martel, son épouse, de lui 
séparé, et Joseph Brien dit Derocher et Marie Grégoire, son épouse, et Gabriel Picard 

Destroimaisons et Marie-Geneviève Martin, son épouse.  
notaire Louis Raymond, (BAnQ / CN605,S36 / mic.# M-349.241) 

 
 

1-        Pardevant etc. 
 
            fut présent monsieur Jean Vienne ecuyer demeurant  
 
            a Varenne faisant pour et au nom de dame Charlotte 
 
            Martelle son epouse de lui separé quant aux biens 
 
5-        et qu’il autorise à l’effet cy après lequel au dit nom  
 
            a reconnu et confessé avoir fait bail d’un moulin  
 
            a sie scitué au ruisseau de la Fourche fief Martel 
 
            à ce présent au dit titre de ferme Joseph Brien dit  
 
            Derocher et Marie Gregoire son epouse qu’il au 
 
10-      torise à l’effet des présente, et Gabriel Picard  
 
            Destroismaisons et Marie-Genevieve Martin son epouse 
 
            qu’il autorise cy atanant à l’effet des présentes   
 
            à ce présents et acceptants au dit titre pour le tems et  
 
            espace de trois année à commencer du premier mars 
 
15-      prochain et cependant prendront possession dudit mou- 
 
            lin au vingt neuf septembre *et ausis prochain*, pendant  
 
            lesquelles dites trois année, tous les frais generalement  
 
            quelconques pour faire aller ledit moulin seront aux  
 



            depens desdits preneurs ainsi que les ferements qu’ils 
 
20-      reconnoissent avoir recu en bon ordre et qu’îls ren- 
 
            dront de même a l’exepiration des présentes, à  
 
            la charge par lesdits preneurs de faire une seconde  
 
            chaussé dix pieds en avant de la premiere, laquelle 
 
            il laisseront subsister en chevalet etc. et telle que  
 
25-      que celle des Martin de l’Achigan de messieurs les 
 
            seigneurs de Saint-Sulpice. Ce présent bail est fait  
 
            à la charge par lesdits fermiers de livres au dit sieur 
 
            bailleur au dit nom la quantité de mille morceaux 
 
            de boi choisi chaque année dont cinq cent  
 
30-      planche et cinq cent madriers que le sieur bailleur 
 
            choisira ou envoira choisir un mois après que le  
 
            moulin aura marché chaque printem, et avant  
 
            que les preneurs en ayent vendus, excepté ce qui pour- 
 
            ra leur etre necessaire pour leur subsistance 
 
35-      journaliere, et à l’expiration du présent bail 
 
            sans considerer la situation actuelle dudit moulin  
 
            il sera rendu par ledit preneur en très bon etat  
 
            tant pour ce qui regarde la charpente la derniere  
 
            chaussée que pour tous les ferment quelconques 
 
40-      a dire d’experts respectivement choisis par les  
 



            parties lesquels en cas d’opinion contraire en  
 
            choisiront un troisieme et s’il ne s’accordent pas 
 
            sur tel choix alors lesdits experts proposeront une  
 
            personne chacun et des deux noms ainsi proposés, en  
 
45-      sera tiré au sort en présence des parties. Le présent  
 
            bail ainsi fait sous la garantie et caution  de  
 
            Pierre Boilau habitant dudit lieu du ruisseau 
 
            de la Fourche, et Marie Angelique Brien Derocher 
 
            son epouse qu’il autorise à cet effet. Lesquels se sont portes  
 
50-      porté conjointement et separement caution pour 
 
            ledit preneur a l’effet de l’entiere execution de 
 
            toute les clauses mentionnée au présent bail et de  
 
            sous l hypoteque generale de tous leurs biens meuble 
 
            et immeuble présents et futur sans qu’une obliga- 
 
55-      tion  deroge à l’autre, et pour l’execution des 
 
            présentes lesdites parties ont elu leur domicile en  
 
            leur demeure susdites auxquels lieux etc. le présent  
 
            bail fait et consentit par ledit sieur bailleur au dit nom  
 
            le quatorze aoust 1795 et n’a eu sa perfection et  
 
60-      entiere execution que dans le cours des mois de février  
 
            et mars de l’année 1797 que lesdits Marie Gregoire 
 
            Marie-Genevieve Martin et marie Angelique Brien ont 
 



            comparus devant le notaire soussigne en son etude 
 
            le 17 mars 1797. Promettant etc. obligeant etc.  
 
65-      renonçant etc. fait et passé en ladite etude le jour et  
 
            an susdit présence des sieurs Jean-Baptiste Nepveu et Pierre 
 
            Mercier  temoins qui ont avec ledit sieur bailleur au dit nom  
 
            et nous notaires signés ces présentes et lesdits preneurs 
 
            leurs femme et caution et ledit Pierre Mercier ont declaré 
 
70-      ne le scavoir faire de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
            Pierre                Jean Bte Nepveu  (paraphe)      Jn Vienne  (paraphe) 
            la + marque 
            Mercier  
 
                                             L. Raymond  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



Le 31 juillet 1797 
Bail d’un moulin à scie situé au grand Saint-Esprit par; Jacques Lemoine 

Martigny, écuyer, demeurant à Varenne et, Gabriel Mabrian  
demeurant au grand Saint-Esprit. 

notaire Louis Raymond, (BAnQ / CN605,S36 / mic.# M-349.241) 
 
 

1-         Pardevant etc.  (blanc)  
 

(ligne laissée en blanc) 
 
Fut present sieur Jacques Lemoine *Martigny* écuyer demeurant à  
 
Varenne lequel a volontairement reconnu et confessé par ces 
 

5-         presentes avoir fait bail à loyer pour une année entiere et  
 

consecutive à comptermencer au vingt neuf septembre prochain 
 
jusqu’à pareille date de l’année mil sept cent quatre vingt dix  
 
huit à Gabriel Mabrian demeurant au grand Saint-Esprit sur 
 
la seigneurie de Lachenay paroisse Saint-Roch à ce present et  
 

10-       acceptant au dit titre et pendant ledit temps, un moulin à  
 

scie avec tous sis au dit  lieu du grand Saint-Esprit, avec tous ses  
 
agrès et les dependances dudit moulin que ledit sieur locataire 
 
a dit bien sçavoir et connoitre pour l,avoir vû et visité 
 
dont il est content et satisfait. 
 

15-       Ce bail ainsi fait à la charge par ledit Gabriel Mabrian 
 

de fournir au sieur bailleur la quantité de neuf cent planches 
 
à choix et deux cent madriers, dont quatre cent planches 
 
livrables dans le cours de decembre prochain et les cinq cent  
 
planches restantes ainsi que les deux cent madriers livrables 
 

20-       dans le coursde may aussi prochain # apprendre ledit bois au dit       



moulin par mondit sieur bailleur # . Il a eté aussi convenû  
 
que ledit sieur bailleur aura le choix desdites planches et ma- 
 
driers avant qu’il en soit vendu et livré par ledit preneur a la  
 
charge encore de toutes reparations et frais necessaires pour  
 
l’utilité dudit moulin pendant ledit temps dudit bail. De plus le 
 

25-       dit preneur s’oblige (si il est necessaire pendant le cours de cette 
 

année de rebatir ledit moulin) de sier tous les bois necessaires 
 
pour la charpante d.icelui sans en exiger aucun payement  
 
pour sureté dudit payement et livraison dé ladite quantité  
 
de neuf cent planches et deux cent madriers tous les autres 
 

30-       bois generalement quelconques que ledit preneur poura scier 
 

ou faire scier seront et demeureront hypothéqué a la garantie  
# jusqu'a la livraison d’icelui #  
 
et pour l’execution des presentes et de leurs dependances lesdites 
 
parties ont élu leur domicile en leur demeure susdite auxquels 
 
lieux etc. Car ainsi fait et passé en l etude l’an mil sept  
 

35-       cent quatre vingt dix sept le trente un du mois de juillet 
 

après midy en presence des sieurs Jean-Baptiste Nepveu et Piere 
 
Mercier qui ont signés avec mondit sieur bailleur et  
 
notaire et ledit sieur Gabriel Mabrian ainsi que ledit Piere 
 
Mercier ont dit et declaré ne le sçavoir faire de ce  
 

40-       enquis lecture faite suivant l’ordonnance Nota Bene  
 

ledit preneur ayant reconnus avoir reçu ledit moulin ainsi 
 
que tous ses agrès en bon ordre promet de le remettre en tel  



 
et semblable etat qu’il le reçoit, à la fin dudit bail. deux  
 
renvois bons. Six mots rayés nuls ./. 
 
 
          sa                                             sa 
Pierre + Mercier                   Gabriel +  Mercier 
      marque                                   marque 
 
J. Bte. Nepveu  (paraphe)      Jacque Lemoine Martigny  (paraphe) 
 
                                            Ls. Raymond  (paraphe) 
                                                      notaire public 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 
 



Le 2 novembre 1928 
Rétrocession de biens immeubles situés dans la paroisse Contrecoeur; par Marie-Louise 
Larose, épouse de feu Hormisdas Lamoureux, du village de Saint-Denis-sur-Richelieu, à 

Rose de Lima Saint-Laurent, épouse de feu Hormisdas Chaput,   
de la paroisse de Contrecoeur. 

Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  
Circonscription foncière : Verchères; Cadastre : Contrecoeur, enregistrement no-38054 

notaire Jean-Marie Richard, no-7982, (BAnQ / CN603,S95 / non microfilmé)  
 
 

1-         L’an mil neuf cent vingt-huit, le deuxième jour du mois de novembre. 
 

Pardevant Maître Jean-Marie Richard, notaire, pour la province de  
 
Québec, soussigné, residant et pratiquant à Contrecoeur dis- 
 
trict judiciaire de Richelieu. A comparu : madame Marie Louise 
 

5-         Larose du village de Saint-Denis-sur Richelieu, la veuve non re- 
 

mariée de feu Hormisdas Lamoureux, son époux, vivant bour- 
 
geois du même lieu, et la légataire universelle de ce dernier, ap- 
 
pert du testament de son dit époux ci après relaté. Laquelle, par  
 
par les présentes, a vendu et rétrocédé, sans aucune garantie, à madame 
 

10-       Rose de Lima Saint-Laurent de la paroisse de Contrecoeur, la veuve 
 

non remariée de feu Hormisdas Chaput, à ce présente et accep- 
 
tant retrocessionnaire. Désignation, les lots de terre sis en la  
 
paroisse de Contrecoeur comté de Verchères connus et dési- 
 
gnés aux plan et livre de renvoi officiels de la dite parois- 
 

15-       se par les numéros cent soixante neuf (169) avec dépendances, quatre  
 

cent douze (412), quatre cent quatre-vingt-neuf (489) cent soi- 
 
xante huit (168) et quatre cent quatre-vingt-trois (483), avec dé- 
 
pendances sur les dits terrains. Pour la dite dame rétroces- 
 



sionnaire avoir faire et disposer en pleine propriété, par l’ef- 
 

20-       fet des présentes, des dits immeubles, dont elle est en posses- 
 

            sion de ce jour, à toujours, déclarant la dite rétrocessionnaire 
 

les avoir tels qu’ils sont circonstances et dependances avec ser- 
 
vitudes actives et passives apparantes ou occultes, et en être  
 
satisfaites, et sans réserve par la dite dame qui rétrocède. Prix 
 

25-       charges et conditions. La présente rétrocession est ainsi faite de la  
 

part de la dite dame rétrocessionnaire, sujette aux charges ordi- 
 
naires et de droits, taxes scolaires et municipales rentes seigneu- 
 
riales, et autres impositions foncières de toute nature qui pour- 
 
ront assujettir les immeuble sus vendus et retrocédés, tant à l’a- 
 

30-       venir que pour le passé, et en outre la présente rétrocession est  
 

faite et consentie en conformité, aux dispositions de l’acte de  
 
vente à réméré ci-après cité, la présente faisant foi que la dite 
 
dame Marie Louise Larose, veuve Lamoureux rétrocédant aux pré- 
 
sentes déclare et reconnaît que partie présentement et partie avant 
 

35-       ce jour, la dite dame Rose de Lima Saint-Laurent, a payé intégralé- 
 

ment, comme dit au dit acte de vente a reméré ci après cité, et  
 
a qui de droit savoir 1o La somme, de sept mille huit cents pias- 
 
tres courant, montant en principal stipulé comme prix de vente 
 
au dit acte de vente a réméré. 2o Tous les intérêts accrus à  
 

40-       ce jour sur icelle somme; et dont et de tout quittance et dé- 
 

charge générale et finale. Déclarations et titres il appert que  
 



la dite dame Rose de Lima Saint-Laurent veuve Chaput, retroces- 
 
sionnaire avait vendu les dits immeubles sous réserve de fa- 
 
culté de réméré, comme dit en certain acte, en date du trois  
 

45-       novembre mil neuf cent dix-neuf et dont copie a été enrégistrée 
 

à Verchères sous numéro 32323 le 9 janvier 1920, reçu devant le no- 
 
taire soussigné et consenti a feu Hormisdas Lamoureux époux 
 
de la retrocédante. Il appert que cette dernière est aux droits de  
 
feu son dit epoux Hormisdas Lamoureux aux termes du der- 
 

50-       nier testament de ce dernier, décédé à Saint-Denis susdit, le treize  
 

avril mil neuf cent vingt-six, et reçu devant le notaire sous- 
 
signé et deux temoins, le dix novembre mil neuf cent vingt-cinq 
 
dont copie a été enregistrée avec avis de décès au bureau d’enregistrement 
 
d’enregistrement de Verchères sous le numéro 36570, le 23 aout 1926. Il est convenu 
 

55-       et les parties reconnaissent que la dite dame Rose de Lima Chaput, a  
 

payé ce que du par divers accomptes effectués annuellement et que  
 
tous reçu antérieurement donnés resteront nul par l’effet des présente. 
 
Dont acte. Fait et passé à Contrecoeur, etude sous le numéro sept mille 
 
neuf cent quatre vingt deux de notre repertoire. Et après lecture  
 

60-       faite les parties aux présentes de ce requises ont signé avec moi 
 

notaire et en ma présence. (Signé) Marie Louise Larose, Rose de Lima 
 
St Laurent, J.M. Richard, notaire. Vraie copie de la minute des 
 
présentes demeurée en notre étude. J.M. Richard, notaire.  
__________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 12 août 2010  
 



 
 

 



Le 3 novembre 1919 
Vente de terrains et de bâtisses ; par Rose-Délima Saint-Laurent, veuve majeure de feu 
Hormidas Chaput, cultivateur, en son vivant de la paroisse de Contrecoeur, à Hormidas 

Lamoureux, cultivateur, de la paroisse de Saint-Antoine-sur-Richelieu. 
Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  

Circonscription foncière : Verchères; Cadastre : Contrecoeur, enregistrement no-32323 
notaire Jean-Marie Richard, no-5542, (BAnQ / CN603,S95 / non microfilmé)   

 
 

1-         L’an mil neuf cent dix-neuf, le troisième jour du mois de novem- 
 

bre. En présence de Maître Jean-Marie Richard, notaire public pour la  
 
province de Québec, résidant à Contrecoeur, dans le district de Richelieu, susdite 
 
susdite province de Québec. A comparu madame Rose Delima 
 

5-         Saint-Laurent, veuve majeure et usant de ses droits, de monsieur Hormidas 
 

Chaput, cultivateur, demeurant en la paroisse de Contrecoeur, en son  
 
vivant. Laquelle, sous la réserve de réméré ci-après exprimée, a par  
 
ces présentes, vendu, cédé et abandonné, avec garantie de sans troubles 
 
et évictions quelconques, à monsieur Hormidas Lamoureux, aussi cultivateur,  
 

10-       de la paroisse de Saint-Antoine, sur Richelieu, ici présent et acceptant, 
 

pour lui et ses hoirs et ayant cause, savoir : 1o Une terre située au premier  
 
rang de la paroisse de Contrecoeur, contenant deux arpents trois  
 
perches et douze pieds de front sur trente arpents de profondeur, plus ou  
 
moins; bornée en front par le fleuve Saint-Laurent en arrière, au chemin  
 

15-       de la seconde concession, d’un côté, par Joseph Dupuy; et de l’autre 
 

côté, par Isidore Hurteau, la dite terre connue et désignée sous le  
 
lot numéro cent soixante-neuf (169), d’après les plan et livre de renvoi 
 
officiels de la paroisse de Contrecoeur; avec les maisons et autres bâtisses 
 
sus érigées. 2o Un terrain situé sur la seconde concession de la dite 



 
20-       paroisse de Contrecoeur, contenant environ un arpent et cinq perches 
 

de front, sur vingt-cinq arpents de profondeur, connu et désigné sous  
 
le lot numéro quatre cent douze (412), aux plan et livre de ren- 
 
voi officiels de la dite paroisse de Contrecoeur. 3o Une part d’île  
 
située dans l’Île Ronde, dépendant de la dite paroisse de Contrecoeur,  
 

25-       formant la pointe sud-ouest de la dite ile, mesurant environ deux  
 

arpents et quatre-vingt-treize perches en superficie; connue et désignée  
 
sous le lot numéro quatre cent quatre-vingt-neuf aux susdits plan et  
 
livre de renvoi officiels de la dite paroisse de Contrecoeur. 4o Les 
 
autres terres et terrains sis au même lieu de Contrecoeur, connus et  
 

30-       désignés comme étant et formant les lots numéros quatre-vingt (80),  
 

cent soixante et huit (168) et quatre cent quatre-vingt-trois (483), aux  
 
susdits plan et livre de renvoi officiels de Contrecoeur; avec maison 
 
et bâtisses y érigées. Avec circonstances et dépendances et tel que les  
 
dits terrains actuellement, s’étendent de toutes parts, dont le dit acquéreur 
 

35-       se déclare content et satisfait, disant les bien connaître. Pour, par le dit  
 

acquéreur, ses hoirs et ayant-cause, faire et disposer des dits terrains et bâ- 
 
tisses dessus construites, comme bon lui semblera, et n’en prendre pos- 
 
session et jouissance, qu’au défaut d’exercer la faculté de réméré, ci- 
 
après réservée, dans les délais et suivant les conditions ci-après exprimés 
 

40-       a la dite venderesse, les dits terrains appartiennent, pour les avoir acquis  
 

de monsieur Joseph Isidore Hurteau, pour partie, et les avoir eus dans  
 
la succession de son défunt époux, pour autre partie; ce dernier les  



 
ayant acquis de Joseph Alfred Bonin, et le tout, par bons titres non pro- 
 
duits. Cette vente est ainsi faite, à la charge des impositions foncières 
 

45-       de droit, sujette aussi à toutes les servitudes pouvant affecter les im- 
 

meubles sus décrits et en outre, en considération du prix et somme  
 
de sept mille huit cents piastres courant ($7800.00), que le dit vendeur 
 
reconnait avoir reçu, dont quittance. Cette vente est aussi faite, su- [sic] icelle  
 
icelle à la réserve qu’a faite le vendeur, de pouvoir, d’hui à neuf ans,  
 

50-       exercer la faculté de réméré, sur les dits terrains et bâtisses dessus cons- 
 

truites, et d’en jouir, pendant ce laps de temps, sans être tenu à aucun 
 
loyer quelconque, mais à la charge d’entretenir les bâtisses en bon état 
 
de réparations locatives, et de payer toutes taxes municipales et scolaires, 
 
ou autres imposées par la loi, ou qui pourront l’être, pendant les  
 

55-       dites neuf années, avec en outre l’intérêt, au taux de cinq et demi  
 

(5½) pour cent par an, à compter du premier novembre courant, sur la  
 
dite somme de sept mille huit cents ($7800.00) piastres, et payable 
 
le dit intérêt, le 1er novembre, annuellement, au domicile de l’ac- 
 
quéreur. L’exercice de la faculté de réméré se fera, par la venderesse,  
 

60-       en remboursant au dit acquéreur, le 1er novembre 1928, la dite somme 
 

de sept mille huit cents piastres, représentant le prix de la présente  
 
vente, en un seul paiement, avec tous les intérêts qui seront alors dûs, 
 
et tous les frais, mises et loyaux coûts. Cependant, il est expressément  
 
convenu que ladite dame Chaput aura le privilège de rembourser 
 

65-       le susdit prix de vente, par versements partiels, mais pas moindres que  



 
cent piastres à la fois, et à la fin de chaque echéance seulement, 
 
c'est-à-dire le 1er novembre pourvu qu’elle donne un avis de tren- 
 
te jours à l’avance, à cet effet. A défaut, par la venderesse, du paie- 
 
ment des dits intérêts annuellement, trois mois après échéance, et dans 
 

70-       le cas où elle commettrait des dégradations sur les dits terrains et bâtisses 
 

dessus construites, ou les détériorerait, de quelque manière que ce soit,  
 
aussi à défaut, par la dite venderesse, d’avoir effectué le rembourse- 
 
ment de la dite somme de sept mille huit cents piastres ($7800.00), 
 
et intérêts, dans le délai et de la manière ci-dessus fixés; alors et  
 

75-       dans chacun de ces cas, elle sera déchue, de plein droit, de la faculté  
 

de réméré, et le dit acquéreur demeurera propriétaire incommutable 
 
des dits terrains et bâtisses dessus construites, et présentement vendus, 
 
sans qu’il ait besoin d’observer aucune formalité judiciaire quelcon- 
 
que; et la dite venderesse sera, en outre, dans ce cas, tenu de rembour- 
 

80-       ser au dit acquéreur, toutes pertes d’intérêts qu’il pourrait subir, jus- 
 

qu’à la livraison et possession de toue ce que dessus décrit. Il est  
 
de plus convenu, pour plus grande garantie, de la dite dame Chaput 
 
sera tenue de garder constamment assurées contre le feu les bâtisses 
 
erigées ou celles devant les remplacer, sur les dits immeubles, dans une  
 

85-       bonne compagnie d’assurance, jusqu'à concurrence d’une somme 
 

pas moindre que deux mille piastres, et de faire transfert de la  
 
police, ou de ses droits dans l’assurance, en faveur du dit sieur La- 
 
moureux fait et passé à Contrecoeur, étude de Jean-Marie Richard, no- 



 
taire, les jour, mois et an ci-dessus, en premier lieu  écrits, sous 
 

90-       numéro cinq mille cinq cent quatre-deux. Et la dite venderesse a  
 

signé avec moi, notaire, de ce requis, et l’acquéreur ayant déclaré  
 
ne savoir signer, a fait sa marque d’une croix, en présence de  
 
monsieur Joseph Isidore Hurteau, cultivateur, ci-devant de la paroisse 
 
paroisse, maintenant du village de Contrecoeur, après lecture faite, té- 
 

95-       moin pour ce requis. (Signé) Rose Delima St Laurent (marque) 
 

Hormidas Lamoureux (Signé) Joseph Isidore Hurteau témoin 
 
J.M. Richard notaire public  vraie copie de la minute des présentes de- 
 
meurée en mon étude. (Signé) J.M. Richard  notaire. 
________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 11 août 2010  
 
 
 

 
 
 

 



Le 2 août 1761 
Échange de terre dans la paroisse St-Roch, seigneurie d’Auteuil en retour de la 

construction d’un moulin à farine entre Jacques Miville dit Deschênes et Joseph Lizot 
notaire Joseph-Barthelemy Richard, (BAnQ / CN104,S51 / mic.# M-172.149) 

 
 

1- Pardevant l’un des notaire royaux 
 

de la Côte du Sud immatricullé cy devant  
 
en la prevôtee et de présent au conseil ( mot rayé ) 
 
militaire de Québec y rezidant paroisse de  
 

5- Sainte-Anne, et témoins cy apres nommez furent  
 

présents en leur personne les sieurs Joseph 
 
Lizot Lejeune habittant de la paroisse de  
 
Saint-Roch de la dite Côte du Sud d’une part 
 
et sieur Jacques Miville dit Déchesne habittant 
 

10- de la paroisse de Sainte-Anne de la dite Côte du 
 

Sud d’autre part lesquels de leur bon grez 
 
et volontez ont reconnû et confessé avoir 
 
fait entr’eux les echanges transports et  
 
mutations selon et ainsy qu’il ensuit  
 

15- c’est à scavoir ledit sieur Joseph Lizot avoir 
 

donné baillé ceddé quitté transporté et  
 
délaissé du tout des maintenant # au dit sieurJacques Miville a  
ce present acceptant echangeur et octroyant pour  luy ses 
hoirs et ayant causes et a l avenir # et à toujour 
 
la quantité d’un arpant de terre en prairies 
 



de front scize et scitué dans la paroisse 
 

20- de Saint-Roch seigneurie d’Auteüil au premier 
 

rang de concession du dit lieu à prendre le 
 
dit arpent par un bout son front au chemin  
 
du roy en poursuivant sa hauteur jusqu au 
 
bord de l eau c est a dire au bord du fleuve Saint- 
 

25- Laurant borné d’un côté au nord est à la terre  
 
du dommaine d’autre côté au sud-ouest à  

 
la terre de Bernard Peltié ainsy que  
 
le tout se poursuit et comporte circonstances 
 
et dependance sans par le susdit  
 

30- echangeurs du susdit arpant de terre cy dessus 
 

donné en echange en rien réserver excepter 
 
nu retenir de façon quelconque le dit 
 
arpant de terre cy dessus echangé aux dits hauyres 
 
appartenant leursdits etant provênu par droits 
 

35- d herittage de feu leur pere et mere  sujet 
 

aux cens et droits seigneuriaux que lesdits 
 
herittages cy dessus echangez peuvent devoir 
 
envers ledit seigneur dudit lieu et que deubs sans 
 
ce que ledit echangeur n’a plû quant a présent 
 

40- dire ny déclarer de ce enquis pour tout et 
 



sans autres charges dettes ny hypotèques 
 
quelconques que duditcens seullement ainsy  
 
qu’ils ont dit et affirmé estre quitte des arrêrages 
 
desdits cens du passé jusqu’à ce jour et pour et 
 

45- en contre échange de titre susdit sieur Jacques Miville 
 

s onlige à luy faire ey construire # tous les mouvements comme 
roüe roüet lanterne et moulanges sans estre tenu à autres 
chose qu’à se poser et placer bon et valable # un moulin pour 
 
faire farine à luy fournir bailler et livrer  
 
ledit moulin bon et valable avec le pied de fer 
 
roüet et lanterne ( mots rayés ) 
 

50- ( ligne rayée ) 
 

( mot rayé ) sans toutefois estre tenû ny oblige à  
 
fournir le restant de la ferrure qu’il faut 
 
non plus que le plâtre sera tenû en outre ledit 
 
Jacques Miville à enmoullanger ledit moulin  
 

55- et à le livrer fait et parfait faisant bonne 
 

farine et valable le tout sujet à vizitte aux  
 
charges clauses et condition comme dit est que 
 
ledit Lizot echangeur luy fournira toutes les  
 
dittes ferrures et plâtres qui sera utile et necessaire 
 

60- pour le faire cesdits presents echanges et transport 
 

ainsy faits aux charges clauses et conditions  
 



susdittes pour des dittes choses echangées joüir 
 
respectivement par les dittes parties leurs dits hoirs 
 
et ayants cause d huy en avant à tousjours et en faire et 
 

65- disposer ainsy que bon leur semblera au moyen  
 

des présentes les echanges et transports faits à  
 
la charge desdits cens et droits seigneuriaux seulement 
 
et que les choses cy dessus echangées demeureront 
 
obligées et hypotecquées à la garantie l une de  
 

70- l’autre et ( mot rayé ) à but sans aucune soulte ny retour faire 
 

par l’une des dittes parties à l’autre transportant 
 
en outre tous droits etc. desaisissant l un au profit  
 
de l’autre etc. voulants et constituants pour leur  
 
procureur le porteur des dittes présentes auquel ils  
 

75- donnent tous pouvoirs de ce faire et d’en requerir 
 

acte car ainsy sont convenus entr’eux dittes  
 
parties promettants etc. obligeants châcun en  
 
droit soy etc. renoncants etc. fait et passé au  
 
dit lieu et paroisse de Sainte-Anne apres midy 
 

80- maison du dit Jacques Miville le deuxieme jour 
 

d’aoust mil sept cent soixante un presence du  
 
sieur Joseph Miville et sieur Jean Adam dit Lafontaine 
 
temoins demeurants au dit lieu de Sainte-Anne 
 



qui ont ainsy que les dites parties signé à les 
 

85- dites présentes avec le notaire soussigné les  
 

dits jour et an susdits sont convenûs en outre 
 
les dittes parties que ledit Lizot pourra prendre 
 
l’année prochaine sur ledit arpant cy dessus 
 
echangées toute l’herbe à couvrir dont il aura 
 

90- bezoin pour couvrir ledit moulin seullement 
 

et ce tant qu’il y en aura sur ledit arpant pour 
 
l année prochaine seullement un renvoy est  
 
bon et environ deux lignes de barrez sont nulles . 
 
 
Jacque Miville                     Joseph Lizot 
 
Joseph Miville 
 
N. B. : L’acte n’est pas signé du notaire 

                             __________________________________________ 
                             Paléographie Jules Guérard, le 21 janvier 2008 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 



Le 13 juillet 1751 
Bail d’un moulin à eau situé au troisième rang de la seigneurie de Saint-Vallier, village 
de Saint-Augustin; par l’Hôpital général de Québec, seigneur de la paroisse Saint-Vallier, 

à Jacques Lamotte, meunier. 
[L’intitulé mentionne la date du 23 septembre 1751] 

notaire Joseph-Barthelemy Richard, (BAnQ / CN104,S51 / mic.# M-172.148) 
 
 

1-         Pardevant nous Joseph Richard nottaire 
 

 royal immatriculé au siege de la Prévosté de Québéc 
 
soussigné resident en la parroisse Saint-Vallié et des témoins 
 
cy bas nommez furent présentes en leur personnes dames 
 

5-         Marie Joseph Duchênay sœur de l’Enfant Jesus superieure et Marie 
 

Charlotte de Ramezay de Saint-Claude depositaire et religieuses  
 
hospitalières du couvent de l’Hopital general de Quebec dames 
 
et seigneuresses de ladite parroisse Saint-Vallié lesquelles ont de  
 
leur bon gré pure, franche, quitte et libre volonté reconnû et 
 

10-       confessé avoir baillé et délaissé à tître de bail et ferme dés ce jour 
 

datte des présentes pour le tems et espâce de trois annees consécutives 
 
lequel dit tems commencera dés ce dit jour comme dit est treizieme jour 
 
de juillet de la présente année mil sept cent cinquante un, et finira 
 
à pareille jour treiziéme juillet de l’année mil sept cent soixante [sic] 
 

15-       et promettent pendant ledit tems garentir et faire joüir le nommé 
 

Jacques Lamotte meûnier, à ce présent acceptant preneur et retenant 
 
au dit titre pour luy durant ledit tems, un moulin a eau assis à la  
 
troisième rangée de la seigneurie dudit Saint-Vallié village de Saint- 
 
Augustin garny de ses meulles tournant et travailant et autres 
 

20-       ustancilles sont ainsy qu’il s’ensuît. 
 

C’est à savoir six marteaux à picquer les meulles une pince de fer à 



 
dresser les meûlles, le cable du moulin garny pour lever ledit moulin, 
 
un demy minot cerclé de bois, et la moutture. 
 
Ce dit bail fait à la charge d’entretenir par ledit preneur ledit moulin  
 

25-       des menuës reparations, et de bailler et payer en outre par une  
 

et chacune des dites années les deux tiers des revenus dudit moulin 
 
aux dites dames religieuses dudit Hopital general, et seigneuresses dudit lieu 
 
en bled ou farîne à leur choix, et ce ainsy qu’elles le jugeront à propos 
 
le tout livrable au dit moulin et le troisiéme et dernier tiers, restera 
 

30-       et demeurera en propre au dit preneur comme chose à luy appartenante 
 

ne pourra ledit preneur cedder ny transporter son droit du présent bail  
 
à aucune, sans le consentement des dites dames bailleresses auxquelles 
 
il fournira uatant des présentes et ce aux dèpens dudit preneur 
 
car ainsy snt convenus et arrêté entr’eux dites parties promettant 
 

35-       etc. renoncant etc. obligeant etc. fait et passé en la maison  
 

dudit moulin avant midy le treisieme juillet de ladite présente  
 
année mil sept cent cinquante un présence des nommez sieurs 
 
Joseph Bonnié maître tailleur d’habits et Francois Marsault temoins 
 
à l’effet des présentes demeurants au dit lieu qui ont avec ledit 
 

40-       Lamotte dèclaré ne savoir ecrire ny signes de ce enquis lecture 
 

faite suivant l’ordonnance et ont lesdites dames bailleresses 
 
signé avec nous dit nottaire à la minuttee desdites lesdits jour et an 
 
que dessus dit ainsy signé. 
                                                 Sr de l Enfant Jesus  supérieure 
 
                                                 Sr St Claude  depositaire 
__________________________________________________  

Paléographie Jules Guérard, le 10 mars 2010 – Association des Moulins du Québec 



 
 
 



Le 13 juillet 1751 
Bail d’un moulin à eau situé au troisième rang de la seigneurie de Saint-Vallier, village 

de Saint-Augustin; par l’Hôpital général de Québec, seigneur de la paroisse  
Saint-Vallier, à Jacques Lamotte, meunier. 

notaire Joseph-Barthelemy Richard, (BAnQ / CN104,S51 / mic.# M-172.148) 
 
 

1-         Pardevant nous Joseph Richard  
 

nottaire royal immatriculé au siege de la Prevôté 
 
de Québec soussigné rézident en la parroisse de Saint-Vallié 
 
et des temoins cy bas nommez furent présentes en leurs personnes 
 

5-         dame Marie Joseph Duchênay sœur de l’Enfant Jesus superieure 
 

et Marie Charlotte de Ramezay de Saint-Claude depositaire et 
 

religieuses hospitallières du couvent de l’Hopital genérale de 
 
Quebec, dames et seigneuresses de ladite parroisse Saint-Vallié lesquelles 
 
ont de leur bon gré pure, franche, quitte, et libre volonté 
 

10-       reconnû et confessé avoir baillé et delaissé à titre de bail 
 

et ferme de ce jour datte des présentes pour le tems et espace de  
 
trois années consécutives lequel dit tems commencera des le 
 
dit jour comme dit est treisieme jour de juillet de la présente 
 
année mil sept cent cinquante un et finira a pareil jour  
 

15-       treisieme juillet mil sept cent soixante [sic] et promettent  pendant  
 

ledit tems garentir et faire joüir le nommé Jacques Lamotte  
 
meûnier a ce present acceptant preneur et retenant au dit  
 
tître pour luy durant ledit tems un moulin a eau assis à la 
 
troisieme rangée de ladite seigneurie de Saint-Vallié village de Saint- 
 

20-       Augustin garny de ses meules tournant et travaillant  



 
et autres ustancilles faisant du bled farine; aux dites dames  

 
bailleresses appartenant pour en joüir par ledit preneur 

 
ledit tems durant lesquels dits ustancîlles sont ainsy qu’il s’ensuit 

 
c’est à savoir six marteaux à picquer les meulles, une pince de 

 
25-       fer à dresser les meulles, le cable du moulin garny pour lever  
 

le moulin, un demy minot cerclé de bois, et la moutture. 
 
Ce dit bail fait à la charge d’entretenir par ledit preneur ledit  
 
moulin des menuës reparations, et de bailler et payer en outre 
 
par une et chacune desdites années les deux tiers des revenus du 
 

30-      dit moulin aux dites dames religieuses dudit Hôpital general, et  
 

seigneuresses dudit lieu en bled où farîne à leur choix et ce 
 
ainsy qu elles le jugeront à propos le tout livrable au dit moulin  
 
et le troisieme et dernier tier restera et demeurera en propre  
 
au dit preneur comme chôse à luy appartenante, ne pourra 
 

35-       ledit preneur cedder ny transporter son droit du présent bail à autre 
 

sans le consentement desdites dames bailleresses auxquels il fournira  
 
autant des présentes, et ce aux dépens dudit preneur. Car ainsy 
 
sont convenus et arrêtez entr’eux dites parties promettant etc. renoncant  
 
etc. obligeant etc. fait et passé en la maison dudit moulin avant midy 
 

40-       le treizième jour de juillet de ladite présente année mil sept cent cinquante 
 

un présence des sieurs Joseph Bonnié maître tailleur d’habits et François Marsault 
 
témoins à l effet des présences qui ont avec ledit Lamotte declaré ne savoir 
 
ecrire ny signer de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance et ont lesdites dames 



 
bailleresses signé avec nous dits nottaire à la minutte desdits jour et an 
 

45-       que dessus ainsy signé  Marie Joseph Duchênay sœur de l’Enfant Jesus 
 

superieure, et Marie Charlotte de Ramezay de Saint-Claude depositaire et de nous 
 
 
                                                        J B  Richard  (paraphe) 
                                                                  notaire royal 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 

 
  



Le 19 octobre 1761 
Marché d’engagement en qualité de meunier entre Pierre-Antoine Porlier, prêtre et curé 

de la paroisse de Sainte-Anne, au nom et comme chargé de procuration de madame 
D’Auteuil, dame et seigneuresse de la paroisse de Sainte-Anne et Charles Leuron, maître 

farinier, de la paroisse de Sainte-Anne. Charles Leuron est acadien de nation. 
notaire Joseph-Barthelemy Richard, (BAnQ / CN104,S51 / mic.# M-172.149) 

 
 

1-         Pardevant le notaire l’un des notairre  
 

royaux de la Cote du Sud cy devant immatriculé  
 
en la Prevotée et de present au Conseil militaire  
 
des villes et gouvernement de Québec # y residant 
paroisse de Sainte-Anne soubsigné et temoins cy bas  
nommés # furent 
 

5-         presents en leurs personnes messire Pierre 
 

Antoinne Porlier pretre et curée de la paroisse  
 
de Sainte-Anne et Charle Leuron cadien et maître 
 
farinier demeurant de present au dit  
 
lieu lesquelles d’un commun acord sonts 
 

10-       convenus de ce quy suit c est à scavoir  
 

que mondit sieur Porlier au nom et comme 
 
chargez de procuration de madame D’Auteuil  
 
damme et seigneuresse du susdit lieu et  
 
paroisse de Sainte-Anne a engagez et par ses  
 

15-       presentes engage le susdit Charle Leuron  
 

farinier pour faire tourner le moulin  
 
d’icelle ditte seigneurie pendant le temps 
 
et espace d’un an seulement à comancer  
 



de ce jour vingt septieme jour de septembre  
 

20-       de la presente année mil sept [cent] soixante 
 

et un et finira a pareille jour vingt sept  
 
de septembre que l on comptera mil sept  
 
cent soixante et deux et ce au tierre pour  
 
les moutures s obligeant ledit Leuron  
 

25-       acceptant de tenir compte fidel et exact  
 

des deux autres tierres des dittes moutures 
 
à la ditte damme seigneuresse dudit lieu 
 
s’obligeant en outre de fournir dix pots 
 
d’huille quinze cordes de bois le vestir à  
 

30-       la conqurances de vingt pots d’huille et   
 

de trente corde de bois que fournira ladite 
 
dame seigneuresse ainsy que les grosses  
 
reparations comme ecluse roüette grande 
 
roüe le pied de fere le cercle d’espagnol  
 

35-       et dales le tout en neuf le dit Charle Leuron  
 

reconois et confesse avoir receût le dit  
 
moulin avec tout ce quy concerne les  
 
mouvements bons et valables maîs pour ce  
 
quy concerne le corps du logis seuivant  
 

40-       la visitte et estimation quy en à etes faits 
 

par arbitres et gens experts et choisis a ce  
 



faitte est presque tout pouris et demande 
 
en consequence un tres grand soin c est ce  
 
quy engage mondit sieur Porlier au dit nom  
 

45-       à luy acorder les fournitures de bois d’huille  
 

et autre cy dessus mantionnez s’obligeant  
 
le dit acceptant au restant des menües  
 
reparations quy seronts necessaires pour le  
 
dit moulin seulement car ainsy sonts 
 

50-       convenus entre eux dittes parties prometant  
 

etc. obligeant chacun en droit soit etc.  
 
renoncant etc. fait et passez en la maison 
 
presbiteralle du dit lieu et paroisse de Sainte-Anne  
 
presence des sieurs Jean Baptiste Barraud et sieur 
 

55-       Joseph Duchouquette temoins de present et 
 

demeurant au dit lieu quy onts signez ces 
 
presentes avec mon dit sieur Porlier et 
 
noraire soussigné ce dix neuf jour du present mois d’octobre apres 
 
midy mil sept cent soixante un  (blanc) 
 

60-       J.B. Bernard  (paraphe)  temoin.  Un renvoy est bon. 
 
 
            Porlier  prêtre  (paraphe) 
 
                                                      B.J. Richard  notaire royal  (paraphe) 
           ______________________________________________________  
           Paléographie Jules Guérard, le 8 mai 2010  
           Association des Moulins du Québec 



Le 21 mars 1759 
Cession et abandon de la moitié d’un moulin situé au sault de la rivière Ferré; par 

Charles-François Pelletier, habitant et Marie-Marthe Fortin, son épouse, de la paroisse de 
Saint-Roch, à Jean-François Dubé, de la paroisse de Saint-Roch. 

notaire Joseph-Barthelemy Richard, (BAnQ / CN104,S51 / mic.# M-172.149) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal de toute 
 

la Cote du Sud immatriculé au siege de la  
 
Prevôtée de Quebec residant en la parroisse de  
 
Saint-Roch # soussigné et témoins cy apres denommez # 
furent presents en leur personnes le  
 

5-         sieur Charles Francois Peltié habittant demeurant 
 

en la parroisse de Saint-Roch et dame Marie Marthe 
 
Fortin son epouse de sondit mary bien et dument  
 
authorisée à l’effet des présentes lesquels de  
 
leur bon grez et volontée et sans contraintes 
 

10-       ont reconnu et confesse avoir ceddé quitté  
 

abandonné et délaissé du tout des maintenant 
 
et à toujour avec promesses chacun d eux seul  
 
pour le tout sans division ny discussion renoncant, 
 
à la di division et fidejussion garantir de tous  
 

15-       troubles dettes hypoteques evictions allienations, 
 

dons doüaires substitutions et autres empêchements généralement 
 
quelconques à sieur Jean François Dubé aussy habittant 
 
dudit lieu de Saint-Roch à ce présent acceptant  
 
acquereur, et retenant pour luy ses hoirs et ayant  
 

20-       cause a l avenir ce qui suit c est à savoir la deuxieme 
 

partie ou moitiée tant d un moulin # qui cy devant leur appartient 



en communsuivant l acte de vante qui en a esté cy devant passé 
par Me Dupont notaire royal en datte du 8ième février 1753 # ainsy 
que de la 
 
deuxieme partie ou moitiee de l’enplacement du dit  
 
moulin ainsy que le tout se poursuit et comporte 
 
circonstance et dependances sans par lesdits ceddants 
 

25-       en rien reserver excepter ny retenir de fâcon  
 

quelconques pour par ledit sieur acceptants sesdits hoirs  
 
et ayants causes desdits moulin et emplacement cy dessus 
 
ceddé par ledit ceddants joüir de c jour à l avenir et  
 
a perpétuitee faire et disposer ainsy que bon luy  
 

30-       semblera comme bon luy semblera comme de ses propres  
 

biens vrays et loyal acquets # ledit moulin scize et scittué 
au sots de la riviere Ferré et sur la terre dudit acceptant # 
ces presentes cessions 
 
transport et delaissement et abandon ainsy faits pour et  
 
moyennant le prix et somme de deux cents livres 
 
que lesdits ceddants ont dit et déclarre avoir 
 

35-       des cy devant eu et recu du sieur acceptant en 
 

argent ordinaire monnoye ayant cours en ce pays le tout 
 
bon dont ils s en sont tenu et tiennent pour contant 
 
et satisfaits et en quitte et dechargent ledit sieur  
 
acceptant luy et tous autres dont quittance en  
 

40-       et en ce faisant ils luy ont du tout présentement  
baille et mis es mains tous les titres et contracts cy  
 
dessus dattez et mentionnez concernant la  
 
proprietez des dits presentes cession et abandon le  
 



mettant du tout et subrogeant en leur lieu et  
 

45-       droits noms raisons et actions luy transportant en 
 

outre tous droits de proprietez fonds tres fonds  
 
saizines et possessions se desaisissant devestant  
 
et dument demettant lesdits ceddants pour et au  
 
profit dudit acceptant pour et par eux dits ceddants 
 

50-       estre ledit acceptants saisy vestû mis et reçu 
 

en bonnes et suffisantes possessions et saisines 
 
pour qui et ainsy qu’il appartiendra voulant et  
 
constituant pour leur procureur le porteur desdites  
 
présentes auquel donnent tous pouvoir de ce faire 
 

55-       etc. renoncant etc. fait et passé au dit lieu de Saint-Roch 
 

avant midy le vingt unieme mars mil sept cent cinquante  
 
neuf presence dudit sieur Joseph Saint-Pierre temoins demeurant 
 
au dit lieu qui a declaré ne savoir ecrire ny signer de  
 
ce enquis lecture faitte suivant l’ordonnance et de sieur Augustin 
 

60-       Peltie aussy temoin demeurant au dit lieu qui a signe 
 

cesdites presentes avec ledit ceddant et notaire soubsigné 
 
ledit jour et an susdit. 
                                                              Peltier 
 
Augustin Pelletier 
 
                                         B.J. Richard  notaire royal  (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 
 

 



Le 10 octobre 1898 
Vente de deux terres situées dans la paroisse de Contrecoeur; par François-Xavier Craig, 

bourgeois, demeurant à Montréal, à Joseph Bonin, notaire, résidant à Montréal. 
Source : Le registre foncier du Québec en ligne,  

Circonscription foncière : Verchères; Cadastre : Contrecoeur, enregistrement no-21457 
notaire Félix Rieutord, no-14323, (BAnQ / CN601,S497 /  non-microfilmé) 

 
 

1-         Par-devant Me Félix Rieutord, notaire public pour la province de Québec, résidant et pratiquant 
 

en la cité de Montréal, soussigné. Fut présent monsieur François Xavier Craig bourgeois de la cité ci- 
 
té de Montréal. Lequel a reconnu et confessé, par ces présentes, avoir vendu, cedé, quitté, trans- 
 
porté et délaissé, des maintenant et a toujours, avec toutes les garanties de droits, à monsieur Joseph 
 

5-        Bonin notaire de la dite cité, à ce présent et acceptant acquéreur pour lui ses hoirs et  
 

ayant cause, savoir, deux terres situées en la paroisse de Contrecoeur connues et 
 
désignées les numéros cent soixante neuf et quatre cent douze au plan officiel 
 
et sur le livre de renvoi de la dite paroisse de Contrecoeur, dans le district de Mont- 
 
réal ainsi que le tout se poursuit, et comporte et étend de toutes parts, circons- 
 

10-       tances et dépendances, que le dit acquéreur dit bien savoir et connaître pour les  
 

            avoir vues et visitées dont il est content et satisfait sans réserve par le dit vendeur  
 

à qui les dites terres appartiennent pour les avoir acquises au décret sur le dit ac- 
 
quéreur, le treize juillet mil huit cent quatre vingt treize, suivant contrats du 
 
shérif en date du dix sept novembre suivant, dûment enrégistrés le vingt du même  
 

15-       mois de novembre, et présentement remis au dit acquéreur. Pour des dites terres 
 

et dépendances en jouir, user, faire et disposer par le dit acquéreur ses hoirs et ay- 
 
ant cause, en toute propriété, en vertu des présentes. Cette vente cession, transport et  
 
délaissement ainsi fait pour le prix et somme de quatre mille cinq cents piastres que le  
 
dit vendeur a reconnu avoir reçues du dit acquéreur, partie ce jour et autre partie 
 



20-       avant, dont quittance générale et finale. Et au moyen de tout ce que dessus exprimés le  
 

le dit vendeur a transporté au dit acquéreur ses hoirs et ayant cause tous droits  
 
de propriété qu’il pourrait avoir, demander ou prétendre en ou sur ce que dessus  
 
vendu dont et du tout il s’est démis et dessaisi pour en vêtir le dit acquéreur ses 
 
hoirs et ayant cause, consentant qu’il en soit saisi et mis en possession par et 
 

25-       ainsi qu’il appartiendra, constituant à cette fin pour procureur le porteur des  
 

présentes, lui donnant pouvoir de ce faire. Car ainsi etc. Et pour l’exécution des pré- 
 
et de leurs dépendances, les dites parties ont élu leur domicile aux lieux sus 
 
mentionnés, ou etc. Fait et passé à Montréal susdit, en l’étude du dit notaire soussi- 
 
gné  l’an mil huit cent quatre vingt dix huit e dixième jour du mois d’octobre après- 
 

30-       midi, sous le numéro quatorze mille trois cent vingt trois et les parties ont signé a- 
 

vec le dit notaire lecture faite. (Signé) F.X. Craig, J. Bonin, P. Rieutord, notaire public, vraie copie de 
 
la minute demeurée en notre étude. (Signé) P. Rieutord, notaire public. 
_________________________________________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 9 août 2010  
 
 
 

 



Le 2 février 1752 
Marché d’engagement en qualité d’opérateur de moulin à scie de Pierre Lacharité, 

de Masquinongé, à François Baril dit Ducheny, seigneur de Saint-Jean. 
notaire Pierre-François Rigaud, no-8, (BAnQ / CN401,S80 / mic.# M-100.24) 

 
 

1-         Par-devant le notaire 
 

royal gardenottes du Roy notre Sire en  
 
la jurisdiction royale des Trois Rivieres 
 
residant a Masquinongé et temoins en 
 

5-         fin nommez furent present Pierre La 
 

charité demeurant es dit Masquinongé,  
 
lequel a confessé avoir fait marché 
 
promis et promet au sieur Francois Baril  
 
Ducheny seigneur du fief Saint-Jean de Carufel 
 

10-       a ce present et acceptant de travailler 
 

pendant l espasce de huit mois concecutif a  
 
commencer le vingt cinq du mois de mars  
 
prochain pour aider a fair marcher le  
 
moulin a sie avec les maitres conducteur du 
 

15-       dit moulin et ce suivant le quart qui luy  
 

sera designée comme aux autres engaagé 
 
 qui sera ledit travaille jour et nuit   
 
a ce dont où l occupera comme les autres  
 
pour que ledit moulin n araite pas. Ce  
 

20-       marché ainsy faite moyennant et  
 



a raison de cent soixante et  
 
quinse livres pour ledit tems des huit mois 
 
et de plus douses livres de gratification,  
 
et pour servir de sixiemes es dit moulin 
 

25-       a trois hommes par quart, et cera pareillement 
 

nourrir sans diminution des sommes 
 
sus dittes pour les dits huit mois qu il 
 
travaillera es dit moulin, et le tous 
 
a peine de tous depens dommages et interest 
 

30-       faute par luy dit Lacharité de satisfair 
 

a ses dit marches, car ainsy etc.  
 
election de domicile etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait  
 
et passé a Masquinongé maison du dit sieur 
 

35-       Ducheny le deux fevrier l an mil sept cent  
 

cinquante deux avant midy en presence 
 
des sieurs Joseph Petit Bruno seigneur de  
 
Masquinongé lequel a signé avec nous  
 
notaire et ledit sieur Ducheny et Loranger 
 

40-       aussy temoins habitant demeurant a Sainte-Anne de present 
 

en ce lieu lequel a declaré ainsy que le  
 
sus dit Pierre Lacharité ne scavoir  
 
ecrire ny signer de ce enquis lecture 
 



faite suivant l’ordonnance. 
 
 
J Bruno                            Ducheny  (paraphe) 
 
                                 Rigaud  notaire royal  (paraphe) 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 12 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 8 janvier 1758 
Abandon de prétentions dans le moulin de Maskinongé situé au rigolet qui va au chenail 

du Nord, seigneurie de Maskinongé; par Joseph Lafrenière-Lupien-Baron et  
Marie-Anne Dupuis, son épouse, de Maskinongé, Charles Dupuis et Josèphe Bruneau, 

son épouse, de Maskinongé, et Joseph Sébastien dit Vanas et Françoise Dupuis, son 
épouse, de Maskinongé, à Ursule de Sicard, leur mère et belle-mère. 

notaire Pierre-François Rigaud, no-1, (BAnQ / CN401,S80 / mic.# M-100.25) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal gardenottes 
 

du Roy notre Sire en la jurisdiction royale des Trois 
 
Rivieres resident a Maskinongé sousigne furent present  
 
en personne les heritiers de feu Charles Dupuis habitant  
 

5-         de Maskinongé, sçavoir Joseph Lafrenière Lupien Baron ha 
 

bitant de Maskinongé au nom et comme ayant epousé  
 
Marie Anne Dupuis, Charles Dupuis et damoiselle Josèphe Bruno 
 
sa femme, Joseph Sébastien Vanas au nom et comme  
 
ayant epousé Francoise Dupuis ausy sa femme lesquels ci dessus au 
 

10-       torise chacuns en droit soit leur sus ditte femme a l effet des  
 

presentes et demeurans tous au dit lieu de Maskinongé  
 
lesquels solidairement l un pour l autre ou chacun d eux  
 
seul pour le tous sans division discussion ni fidejussion  
 
renoncant aux dits benefices reconnus et confessé  
 

15-       avoir volontairement sans aucune force ni con  
 

trainte abandonné cedé quitté delaissé et  
 
transporté les droits et pretentions qu ils ont au moulin 
 
de Maskinongé actuellement en carcasse et demy scize 
 
et situé au rigolet qui va au chenail du Nord seigneurie 



 
20-       de Maskinongé suivant a chacun leurs contingent  
 

 ainsy que le tous ce poursuit et comportent et etend de toutes 
 
part et de fond en comble sous des leurs ce qui est a 
 
bandonné en rien excepter reserver ni retenir  
 
sinon le droit de preference au dit moulin lorsqu’il 
 

25-       cera retablie pour tel quantité de bled qu ils ayent a  
 

y mener  si le cas y echut sitot et apres estre la _______  
 
ce que dessus abandonné provenant du deces de feu 
 
leur père et beau père dit ci devant a Ursule de  
 
Sicard leur mere et belle mere mise # et representer et  
ce presente # pour par elle en  
 

30-       fair ce que bon luy semblera n entendant ni ne voulant  
 

chacun desdits abandonnant en faire aucune de 
 
mande a l avenir même par convention expresse 
 
a eté dit que la reserve ci-dessus faite pouront luy  
 
luy emporter la vente de tous ce que dessus a  
 

35-       elle abandonné de leurs dit contingent leur ont 
 

dit qu il l auroit chacun dont dit cedant le droit  
 
de preference que pour quatre minot seulement  
 
et non plus a chaque fois qui s y soit au dit moulin  
 
suivant qu ils y sont tenus et obligé par leurs  
 

40-       contract de concession en la ditte seigneurie 
 

et non demeurant ailleurs et aussy au terme  
 



et tems qu il faut pour consommer les dits  
 
quatre minots de bled et non pas du jour au  
 
lendemain et encore que ce sera pour leur  
 

45-       maison seulement et non pour aucun autres,  
 

auquel cas qu’il ceroient reconnu avoir  
 
voulu  fair profitee qu il prometre de ce droit quelqu’autre 
 
en ceroient  et demendent par ces presentes de  
 
clares d’aucune preference a l avenir  sans pour cette  
 

50-       cause estre tenues par tel possesseur d observer aucune 
 

formule de proces quelconque au moyen de quoy 
 
ils leur ont chacuns en droit soy fait ledit abandon  
 
pour par elle ditte acceptante en jouir fair et disposer 

 
ainsy que le jugera a propos cette abandon ainsy 
 

55-       faite par ce que tel en leurs intentions de ce faire 
 

a la dite leur mere et belle mere pour quoy luy  
 
en ont transporté et transportent par ces ses 
 
ditte presentes tous et tels droits de proprieté fond  
 
très fonds noms raisons et actions qu il pouvoient  
 

60-       avoir pretendre et demander en et sur touts 
 

ce que dessus # abandonné # vendu dont et du touts ils ce 
 
sont demis et devetu pour et au profit de la ditte 
 
acceptante leur mere et belle mere qu ils  
 
ont subrogé et subrogent en leurs lieu et 
 



65-       place privilege preference ainsy qu il est ac- 
 

coutumé et voulant consentant et ac 
 
cordant qu elle en soit vetu mis et recu en  
 
bonne et suffisante saisine et possession 
 
par qui et ainsy qu il appartiendra constituant 
 

70-       a cette fin pour leur procureur general special 
 

le porteur des prsentes, et pareillement de Francois 
 
et nonbstant du pris les enfents comme ci-dessus 
 
et des autres part lesquels sont par ces dittes 
 
presentes le present abandon suivant et con 
 

75-       formement aux clauses et reservent faite 
 

par le present acte lesquels a ce present acceptant 
 
et consentent conjointement au dit abandon 
 
par eux et leur susdit freres et beau frere les  
 
ditte clauses et condition au profit de leurs susditte 
 

80-       mere car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

renoncant etc. fait et passé au dit Maskinongé  
 
ce hui janvier mil sept cent cinquante huit 
 
apres midy et avant en presence de d Alexis Lemyr[e] 
 
fils lequel a signé avec nous notaire et ainsy  
 

85-       de Marie Anne Dupuis et Joseph Bruno les autres 
 

denommé cedant et abandonnant ayant 
 
declaré ne savoir ecrire ny signer de ce enquis 
 



lecture faite suivant l’ordonnance. Avec et encore 
 

( cette partie est écrit en marge)         Christophe Doré temoin demeurant a Saint-Augustin de 
 

90-       present en ce lieu lequel declare ne scavoir ecrire ny  
 

signer, a l egard des quatre dettes minots de preference   
 
a sept pour chacun des cedant leurs hoirs et ayant  
 
cause a l avenir. 
 
 
Marie Anne Dupuis                     Joseph Bruno 
 
Alequis Gonneville  
 
                                         Rigaud  notaire royal  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 



Le 14 mars 1753 
Marché d’opération d’un moulin à scie situé au lieu de Carufel entre Jean-François Baril 

Ducheny, seigneur de Carufel, demeurant à Maskinongé, et Joseph Lemay, de Maskinongé. 
notaire Pierre-François Rigaud, no-28, (BAnQ / CN401,S80 / mic.# M-100.25) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal gardenottes 
 
            du Roy notre sire en la jurisdiction royale des Trois Rivieres 
 
            resident a Masquinongé sousigné fut present Joseph Lemay 
 
            demeurant a Masquinongé lequel a confessé et confesse 
 
5-        avoir fait marchez, promis et promet au sieur Ducheny  
 
            seigneur de Carufel demurant au dit Masquinongé 
 
            a ce present et acceptant de faire et parfaire bien et duement 
 
            comme il apartient ce que ledit sieur Ducheny luy ordon 
 
            nera pour le regard de ce qui suit, scavoir que ledit 
 
10-      Joseph Lemay comme et au nom de maitre fera 
 
            marcher le moulin a sie dudit lieu de Carufel du de 
 
            puis qu il commencera a marcher jusqu'à ce qu il ne  
 
            marche plus # par les glaces d automne # a raison de trente livres par  
            moy # nourie # et en cas 
 
            que ledit Lemay se trouva estropié au travaux dudit 
 
15-      moulin il sera coupé de quinze jour suivant le prix 
 
            si dessus c est de quoy est convenu ledit Lemay car ainsy 
 
            promettant etc. obligeant etc. fait et passé  
 
            a Masquinongé ce quatorse mars apres midy l an 
 
            mil sept cent cinquante trois en presence du sieur 



 
20-      Louis Gouin demeurant ordinairement a Sainte-Anne 
 
            de present en ce lieu lequel a signé  avec nous notaire 
 
            et ledit sieur Ducheny et les sieur Joseph _____ capitaine des 
 
            milices dudit lieu lequel a declaré ainsy que le  
 
            dit Lemay ne scavoir ecrire ny signer de ce enquis 
 
25-      lecture faite suivant l ordonnance. 
 
 
            Ducheny  (paraphe)                     L Gouin 
 
                                               Rigaud  (paraphe) 
                                                 notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 18 janvier 1759 
Vente et prétentions dans le moulin de Maskinongé; par Ursule de Sicard, veuve de 

Charles Dupuis, de Maskinongé, à Jean Bauparlant, maître tailleur d’habit et  
Marie-Josèphe Moreau, son épouse, de Berthier. 

notaire Pierre-François Rigaud, no-4, (BAnQ / CN401,S80 / mic.# M-100.25) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal garde 
 

nottes du Roy notre Sire en la jurisdiction  
 
royale des Trois Rivieres resident a Maskinongé  
 
sousigné futent present en personne damoiselle 
 

5-         Ursule de Cicard veuve de feu Charles Dupuis vivant 
 

demeurant esdit Maskinongé laquelle sous 
 
division discussion ne fidejussion renoncant  
 
au dit benefices reconnois et confesse avoir 
 
volontairement vendu et par ces dittes presentes 
 

10-       vend cede quitte delaisse et transporte avec  
 

promesses de garanties de tous troubles depte hipoteque 
 
dons douaires evictions alienantions, et tous autres em 
 
pechemens generalement quelconques c est a  
 
scavoir # touts # les droitset pretentions qu elle a dans le  
 

15-       moulin de Maskinongé suivant l acquisition 
 

qu’en a fait feu son mary du sieur Francois Baril 
 
Ducheny ainsy qu il apert par l acte a cette 
 
fin qu’elle n a put nous representer tant a present  
 
de ce requis par nous notaire, sans de tous ce 
 

20-       ce que dessus # vendu # en rien reserver  ny retenir  au sieur 



Jean Bauparlant maître tailleur d abit demeurant  
 
a Bertier a ce present et acceptant ainsy que dame 
 
Marie Joseph Moreau sa femme aussy presente et de 
 
son dit marie autorisé a l effet des presentes  pour eux  
 

25-       leurs hoirs et ayant causes a la venir. Cette vente 
 

cession transport et delaissement ainsy faite a  
 
la charge des droits seigneuriaux si aucun, 
 
cont  enver la seigneurie du dit Maskinongé  
 
outre pur et moyennant le prix et somme 
 

30-       de mille livres dont la ditte vendresse reconnois 
 

et confessé avoir recu des susdit acquereur 
 
et acqueresse celle de six cent livres avant  
 
la passassion des presente et ce les tant qu iceux  
 
acquereur et acqueresse susdit promettant 
 

35-       et s oblige bailler et payer dans tous le cours 
 

de l yvere prochain la somme de deux cent  
 
livres et les autres deux cent livres dans pareille  
 
saison l an suivante qui cera en l an mil sept  
 
cent soixante et un, au moyen de quoy y 
 

40-       celle vendresse par cette sus ditte vente 
 

a transporte et transportent au susdits acquereur  
 
toutes les pretentions ses dit sus vendu droits dans  
 
ledit moulin comme dans touts les fermants 
 



y attribué tous et tels droits de proprieté dit  
 

45-       moulin pour par eux en jouir quand  
 

bon leurs semblera ainsy que leurs hoirs et  
 
ayant causes a l avenir ce demettant de 
 
mettant decaisissant pour et au profits des 
 
dit acquereur voulant consentant et ac 
 

50-       cordant qui en soit vetu mis et recu en  
 

bonne et suffisante saisine et possession 
 
par qui et ainsy qu il appartiendra cette  
 
vente cession fait suivant qu il appaire  
 
par des abandons sous sein privé qu elle a re 
 

55-       presenté et qu elle vendresse promet en  
 

faire passer acte pardevant notaire en  
 
peu # constituant a cette fin pour son procureur general 
special le porteur des presente aux quel tous pouvoir d en 
requerir acte # car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renoncant etc. faite et passé a Maskinongé  
 
etude du dit notaire avant midy le dix huit 
 

60-       janvier mil sept cent cinquante neuf 
 

en presence de Nicolas Chenevert forgeron 
 
y demeurant lequel ainsy que la ditte ven 
 
dresse ont déclaré ne scavoir ecrire ny  
 
signer et de Nicolas Chenevert son fils  lequel a 
 

65-       signé avec les susdit acquereur et acqueresse 
 



de ce enquis lecture faite suivant l ordonnance 
 
promet et s oblige laditte vendresse re 
 
mettre et livres sous un mois d huy les titres 
 
et papier consernant la susdite vente 
 

70-       a peine etc  
 
 

Bauparlant                         Marie Joseph Morau 
 
Nicolas Chêver 
 
                               Rigaud  notaire royal  (paraphe) 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 

 
 



Le 18 décembre 1756 
Marché d’opération et d’ouvrage d’un moulin à scie entre François Lempron dit 

Lacharité, de Maskinongé, et Ducheny, de Maskinongé. 
notaire Pierre-François Rigaud, (BAnQ / CN401,S80 / mic.# M-100.25) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal gardenottes du Roy 
 
            notre sire en la jurydiction royale des Trois Rivieres resident 
 
            a Masquinongé soussigné et temoins si bas nommé  
 
            fut present Francois Lempron dit Lacharite demeurant  
 
5-        est dit Masquinonge lequel pour forts faire aux  
 
            engagement si devant fut partielement , sur quoy il au 
 
            roit intervenu de present ordre de monsieur sub delegué  de  
 
            monsieur l intendant en la jurisdiction royale des Trois Rivieres et 
 
            a luy notiffié, sur quoy ayant dessin de tems ledit  
 
10-      marché a volontairement reconnu et confessé  
 
            comme de faite reconnoy et confesse avoir fait 
 
            et fait l engagement suivant sens interuption  
 
            scavoir de demeurer avec le sieur Ducheny ausy de 
 
            meurant esdit Masquinongé a ce present et acceptant  
 
15-      les conditions suivantes pour travailler a son moulin  
 
            a sie pour y faire les travaux consernant le sciage des 
 
            planches et autres travaux sur quelqu autre lieux ou  
 
            ledit sieur voudra l employer lesdits travaux loyal sur 
 
            qu il est de droit a commancer le mardy vingt huit  
 



20-      du present mois et finir a pareil jour au bout de l an  
 
            a moin d incompatibilité loyal de part et d autre 
 
            de rainson pour ledit temps de cent cinquante livres 
 
            pour laditte anné deux paire de soulier de bœuf 
 
            tané et une paire de mitaine de melton doublé  
 
25-      de carisé sur laquelle somme il reconnois et  
 
            confesse avoir recu dudit sieur Ducheny la somme 
 
            de soixante et neuf livres reste a luy redu la  
 
            ditte anné echue celle de quatre vingt une livres 
 
            en par luy dit Lacharité satisfaire loyalement au dit 
 
30-      engagement ou a toute de ce faire cera loyible 
 
            au sieur Ducheny de faire tel poursuite qu il avisera  
 
            au depens et frais dudit engagé, c est de quoy sont 
 
            convenu les dittes parties au moyen des presente 
 
            a elue son domicile en la maison ou demeure  
 
35-      ce jourd huy Marguarite Faucault sa mere ou 
 
            il a ______ toutes poursuite faite a cette fin  
 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renoncant etc. fait et passé a Masquinongé  
 
            maison dudit sieur Ducheny le dix huit decembre 
 
40-      mil sept cents cinquante six en presence des  
 
            sieurs Antoine Bruneau et Nicolas Chenevert # dit Morin # forgeron 
 



            y demeurent temoin a cette fin appellé lesquels 
 
            ont declaré ne scavoir ecrire ny signer 
 
            ainsy que ledit Lacharité et a ledit sieur Ducheny 
 
45-      acceptant signé avec nous notaire de ce enquis 
 
            lecture faite suivant l ordonnance. 
 
 
            Decheny  ( paraphe ) 
 
                                                Rigaud   ( paraphe ) 
                                                   notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
 



Le 19 mars 1753 
Vente de prétentions dans des biens immeubles situés en la seigneurie de Maskinongé et 

de prétentions dans le moulin de la seigneurie de Maskinongé; par Augustin-Séraphin 
Chapdeleine dit Larivière et Marie-Josèphe Brisset dit Dupas, son épouse, de Chambly, à 

Pierre Desdielle dit Labrèche et Geneviève Brisset, son épouse, son beau-frère. 
notaire Pierre-François Rigaud, no- 30, (BAnQ / CN401,S80 / mic.# M-100.25) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal gardenottes 
 

du Roy notre Sire en la jurisdiction toyale des Trois 
 
Rivieres resident a Masquinongé soussigné  
 
furent present Augustin Seraphin Chapdeleine dit 
 

5-         Lariviere habitant de Chambly au nom et comme  
 

ayant epousé Marie Josephe Brisset dit Dugas lequel sans 
 
division, discussion ny fidejussion renoncan au sus dit bene 
 
fices a reconnus et confessé avoir volontairement 
 
vendu et par ces dittes presentes vendent solidairement 
 

10-       avec sa ditte femme si dessus nommé laquelle n etant  
 

point presente il promet sous un mois d huy faire 
 
agreer et ratifier ces dittes presentes veulent et 
 
ou ne ce faisant pas a agreer surreté et garantie d ycelle 
 
obligée affectée et hipoytequée generalement quel 
 

15-       conques tous ces biens meubles et immeubles a  
 

luy appartenant present et avenir a quelque 
 
lieux qu ils se trouvent scize et situé faute 
 
par luy d avoir faite agréer et ratifier la sus ditte 
 
vente comme dessus pour quoy et sous la ditte 
 



20-       garantie il vend cedent quitte delaisse et transportent  
 

a Pierre Desdielle dit Labreche son beau frere 
 
au nom et comme ayant epousé Genevieve  
 
Brisset qu il authorise en cette partie a ce present  
 
et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayant  
 

25-       causes a l avenir scavoir tous les droits et pretentions 
 

qu ils ont dans la seigneurie de Masquinongé 
 
generalement quelconque tous biens fonds 
 
situé dans le domaine d ycelle seigneurie que cens  
 
et rentes et ous autres droits et pretentions dans le  
 

30-       moulin d ycelle seigneurie suivant et conformement 
 

a ses autres heritiers freres et sœurs a eux echue 
 
par le deces de feu leur père et mere sans en rien  
 
excepter reserver ny retenir si non le droit  
 
de peche et de chasse qu il c est reservé pour luy 
 

35-       seul seulement si supposé il y est deub dans  
 

pouvoir le transporter a d autre pour quel  
 
que causes et raison que ce soit quand bien  
 
même il le l auroit dans tous l etendue de  
 
tous ce que dessus vendû cette vente cession  
 

40-       transport et delaissement ainsy faite sous les  
 

charges # et droits # due au domaine de Sa Majesté ainsy  
 
qu au seigneur dudit lieu au autres ses heritiers 
 



et ayant cause suivant qu il est acoutumé  
 
par les loy et coutume outre pour et 
 

45-       moyennant le prix et somme de soixante  
 

et quatorse livres que le sus dit vendeur sous 
 
la garantie, que dessus a de toute part a reconnu 
 
et confessé avoir recu comptant desdits acquereur 
 
a vue du notaire et temoin soussigné en billet 
 

50-       d ordonnance moulé monnoye ayant cour en  
 

ce pais dont quittant etc. a tous autres a l a 
 
venir etc. au moyen de quoy a transporté  
 
aux dits acquereurs tous et tels droits de prorieté  
 
fonds tres fonds noms raisons et actions qu ils  
 

55-       pouvoient avoir au dit nom et pretendre ainsy  
 

que demender dans toutes les pretentions qu ils  
 
avoit si devant dans la seigneurie de Masquinongé  
 
toust terre dans le domaine que cens et rentes et  
 
touts autres droits generalement quelconques 
 

60-       qu ils y avoient si devant ainsy que de dans le  
 

moulin a l eau d ycelle seigneurie # pour seulement posseder 
de ce jour et non du passé qui a luy vendeur ont recu # dont et du 
 
tous ils se sont demis et devetu sous l obligation  
 
si devant dit de faire agréer et ratifier ces sus ditte 
 
presente comme dit et sous l hipoteque si devant  
 

65-       ce a quoy il est soumis et soumet tous ses 



dits biens generalement quelconques et en conce 
 
quence de tous ce que dessus et des autres part a  
 
elue son domicile irrevocable en sa maison  
 
de residence a present auquel consent pour sur 
 

70-       té de tous ce que devant dit toutes exploit et  
 

signiffication  faite a ce suget est force et  
 
vertu comme faite partout a sa propre 
 
personne, dont et du tous ils se sont demis et  
 
devetu pour et au profit dudit acquereur sesdits 
 

75-       hoirs et ayant causes a l avenir pour en jouir 
 

en toute proprieté a commencer laditte 
 
jouissance de ce jour voulant consentant  
 
qu il en soient vetu mis et recu en bonne 
 
et suffisante saisine et possession par qui  
 

80-       et ainsy qu il appartiendra constituant a cette 
 

fin pour leur procureur general special le  
 
porteur d ycelles auquel tous pouvoir d en  
 
requerir acte car ainsy etc. promettant etc. 
 
obligeant etc. renoncant etc. faite  
 

85-       et passé a Masquinongé ce dix neuf mars avant 
 

midy maison du dit Pierre Desdielle l an mil sept  
 
cent cinquante trois en presence de Pierre Gigot 
 
maitre d ecole y demeurant lequel a signé avec nous 
 



notaire et Joseph Duornay dit la Neuville aussy te 
 

90-       moin lequel a declaré ne savoir ecrire ny signer  
 

ainsy que le sus dit vendeur et acquereur qui ont pareille 
 
ment declaré ne le scavoir de ce enquis lecture faite 
 
suivant l ordonnance et par convention expres a  
 
eté convenu a luy tout par les sus dittes partie que  
 

95-       la terre qui a eté concedé a Tellier forgeron de  
 

demeurant a Bertier duquel il luy ont abandonné 
 
leur cote part des rentes et cens qu il a ete payé 
 
et leurs autres droits sur cette terres size et situé au  
 
chenail du Nord depandant de la ditte seigneurie de  
 

100-     Masquinongé. 
 
 

Gigot  (paraphe) 
 
                                  Rigaud  notaire royal  (paraphe) 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 mai 2010  
Association des Moulins du Québec  

   



Le 20 octobre 1773 
Échange de droits de moulin situés en la seigneurie de Yamachiche et de droits 

successifs situés en la seigneurie de Yamachiche en retour d’une terre en la seigneurie 
de Gatineau entre Charles Lesieur, coseigneur de Yamachiche, demeurant en la 

seigneurie Yamachiche, et Joseph Labonne, de Yamachiche. 
notaire Pierre-François Rigaud, (BAnQ / CN401,S80 / mic.# M-100.26) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la province de  
 

Quebec resident a Maskinongé soussigné et a Yamachiche 
 
aux requis des parties mentionné au present acte, et ainsy 
 
que les temoins si bas nommez furent present le  
 

5-         sieur Charle Lesieur coseigneur en la seigneurie d Ya 
 

machiche y demeurant et Joseph Labone garcon  
 
majeur demeurant a Yamachiche lesquels de leurs 
 
bon gré et volonté ont reconnu et confesse  
 
avoir fait et sont ensemble les echanges et per 
 

10-       mutation cession transport et delaissement de  
 

chacuns ce qui suit et sous telles garanties de  
 
tous troubles generalement quelconques, c est  
 
a sçavoir par ledit sieur Charle Lesieur # premierement a eté baillé # tous 
 
et telles droits pretention de moulins en la seigneurie 
 

15-       d Yamachiche au gré d un acte de cession fait  
 

ce jour par monsieur et madame Francois Duaime 
 
y mentione au sus acte passé par le notaire  
 
soussigné et ecrit y anexé ce que fait au dit  
 
titre d echange sens en rien excepter reser 
 



20-       ver ni retenir au dit Joseph Labonne a ce  
 

present et acceptant pour luy ses hoires  
 
et ayant cour a l avenir lequel a dit le tous bien  
 
sçavoir et connoitre ainsy en outre a eté  
 
cédé au dit titre par ledit sieur Lesieur au dit La 
 

25-       bonne tous les droits de moulins dan toute  
 

l etendue de la sus ditte seigneurie apparte 
 
nant au sus dit cedant au dit titre pour  
 
luy estre tombé de la succession de feu sieur 
 
et dame Charle Lesieur et Charlotte Lorangez 
 

30-       ses pere et mere ensemble telles part a  
 

luy echues de deffunte dame Charlotte 
 
Lesieur sa sœur le tous pour en jouir fair 
 
et disposer par ledit Labonne ses hoirs  
 
et ayant causes sers avec permission au dit 
 

35-       acceptant de batire telles moulins qu il accusera 
 

et qu il ne sera permis a aucunes personnes 
 
d en batire sous quelque pretexte que ce soient 
 
sens exprece concontement du sus dit aceptant 
 
et en outre echange de ce que dessus 
 

40-       a eté pareillement cedé quitté delaissé et transporté 
 

au dit titre d echange des maintent et a toujours 
 
comme de l autre part au present acte une terre 
 



de trois arpent de fond sur vingt huit de profondeur 
 
a prendre l’ancienne? terre # du domaine # en montant le long  
 

45-       de la petite riviere Yamachiche tenant d un  
 

coté a Joseph Decotteau, et de l autre coté aux  
 
terres non concedé prenant par devant 
 
a la ditte riviere Yamachiche par deriere 
 
comme dit est la ditte terre situe et ascis a 
 

50-       la seigneurie de Gatineau circonstance et  
 

dependance de fond en comble sens en rien  
 
excepter reserver ni retenir et chargé en  
 
vers le domaine d icelle de six livres de rente 
 
annuelle et perpetuelle et trois sols de cens  
 

55-       telle et ainsy que mentionné en une prise 
 

de possession du quinse may mil sept cent 
 
soixante douse accordé au dit Labonne 
 
par le sieur Duaime seigneur et mis a lui 
 
tant en mains dudit acceptant au dit titre  
 

60-       et encore a la charge par ledit acceptant 
 

pour retour dudit echange la quantités 
 
de trois minots de bled de rente viagere sa 
 
vie durante seulement et de payer aux 
 
dames Francoise, Marie Anne, et Marie Le 
 

65-       sieur ses sœurs la quatité, [sic] de deux minots 
 



            de bled chacunes, bled froment de aussy rente 
 

viagere seulement payable le dix d octobre 
 
de chaques années dont le premier paye 
 
ment ce fera et echoire au dit dix d octobre  
 

70-       prochain jusqu a leurs decés leurs decés [sic] 
 

arivé le tous reunis et consolidé aux fonds; 
 
en consequence ledit Labonne decharge 
 
et encore se reserve ledit sieur Lesieur la pre 
 
ference pour luy et ses enfants née ce jour 
 

75-       d’huy leurs due de rante seulement de 
 

faire moudre leurs grains en payant la mouture 
 
ordinaire au meunier dudit moulin en consequence 
 
dudit echange pour retour ledit sieur Lesieur re 
 
connois et confesse avoir recue dudit Labonne 
 

80-       la somme de soixante chelins de la province 
 

avant la passation des presente donc quittant  
 
et tous autres a la venir etc. au moyen de  
 
tout ce que echangés de part et d autres les  
 
dittes parties echangeurs ce sont transportés 
 

85-       et transportent l’un a l’autres sous telles 
 

garanties de tous troubles generalement 
 
quelconques rous et telles droits de proprieté 
 
fonds tres fonds noms raisons et actions 
 



qu ils pouvoient avoir pretendre et demen 
 

90-       der en et sur ce que par eux echangees, dont 
 

du tous ils ce sont demis et devetue pour 
 
et au profit l un de l autres hoires et ayant causes 
 
a l avenir, pour par eux joüir fair et  
 
disposer de ce que echangés de part et  
 

95-       d autres # avec permission d excercer et user sur les sugets et  
habitants de laditte seigneurie tele et ainsy que ledit sieur 
Lesieur en et a joüir outre de joüir # en outre que telles choses echangées 
 
resteronts et demeurerons garants ainsy  
 
qu il est accoutumé, voulant concentant 
 
et accordant qu ils en soient vetues mis et recues  
 
en bonne et suffisante sasine et possession 
 

100-     par qui et ainsy qu il appartiendra. 
 

Constituant a cette fin pour leurs procureure 
 
general special le porteur des presente 
 
auxquel tous pouvoir d’en requerir acte. 
 
Car ainsy etc. promettant etc. obligant etc.  
 

105-     renoncant etc. fait et passé a Yamachiche 
 

le vingt octobre apres midy maison dudit sieur Le 
 
sieur en presence de André Blondau y demeurant  
 
lequel a signé avec moy notaire, et de Pierre # Joseph # Crapien 
 
forgeron lequel a declaré ne scavoir ecrire ni  
 

110-     signer ainsy que les echangeurs de part et d autre  
 



apres lecture faite aux dites parties de ce enquis 
 
suivant l’ordonnance. 
 
 
marque du sieur Lesieur 
sa mar + que                             Andre Blondo  
 
marque de Labonne 
sa mar + que 
 
marque de Crapin 
sa mar + que 
 
                                       Rigaud  notaire royal  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 13 décembre 2010  
 

 
 

 
 



Le 31 janvier 1752 
Marché de bail d’un moulin à moudre situé dans la seigneurie de Saint-Jean-de-Carufel assis 
sur la rivière de Maskinongé entre François Baril dit Duchesny, seigneur du fief Saint-Jean et 

Dominique Létourneau et Geneviève Mineau, son épouse, de Rivière-du-Loup. 
notaire Pierre-François Rigaud, no-5, (BAnQ / CN401,S80 / mic.# M-100.24) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal garde 
 
            nottes du Roy notre sire en la juridiction royalle 
 
            des Trois Rivieres resident a Masquinongé soussigné fut  
 
            present les sieurs Francois Baril Ducheny seigneur du fief 
 
5-        Saint-Jean de Carufel demeurant a Masquinongé, lequel a  
 
            volontairement reconnu et confessé avoir baillé et delaissé 
 
            par ces presentes a titres de tier des profits et depences tant qu il 
 
            sera possesseur a commenser au huit de mars prochain et  
 
            de la contenance que les parties se trouveront contenu l un de lautre 
 
10-      dont et seront about touts les quainse jour en convertissans 
 
            touts les quainse jour sens estre tenus d aucun de  
 
            domagement et promet ledit tems garantir a fair pour  
 
            a Dominique Letourneau et Genevieve Mineau sa femme 
 
            demeurant a la Riviere du Loup icy present et acceptant esdit 
 
15-      Genevieve Mineau de sondit mary authorisé a l effet des  
 
            presente solidaire l un pour l autre et l un d eux seul 
 
            pour le touts acceptants preneur au dit titres pour luy le  
 
            moulin a moulte de la seigneurie de Saint-Jean de Carufel 
 
            sis sur la riviere de Masquinongé es ditte seigneurie a  
 
20-      condition de mouture au quatorsieme et ce suivant et  



 
            conformement les conventions des dittes parties pour en 
 
            jouir par ledit preneur au dit titres durant ledit  
 
            tems avec les ustenciles consenant l utilité dudit 
 
            moulin, savoir huit marteau un siot une hache 
 
25-      une tille deux terriere un esse deux cable neuf une lanterne 
 
            de fer blanc une lampe deux pioche une cruche de terre 
 
            contenant environ huit cinq pots et pinte, et en  
 
            outre a la charge par lesdit preneurs de satisfaire a toutes 
 
            les charges clauses et conditions qui ensuivent scavoir 
 
30-      est d entretenir ledit moulin d aluchons fuseaux 
 
            accolliau et les aubes en forunissant par ledit bailleur 
 
            les planches sans rembour de la part dudit preneur 
 
            sera ledit preneur obligé d avertir ledit sieur bailleur des deren 
 
            gements qui interviendroit au susdit moulin, ( mots rayés ) 
             
 
35-      ledit preneur ceder son droit des presentes a qui que ce soit 
            sans le gre et consentement # expres et par ecrit dudit sieur bailleur auquel il  
            fournira autems des presentes a ses depens en bonne forme a sa premiere    
            demande # 
 
            et encore en outre sera tenu ledit preneur  
 
            de travailler au moulin a scie avec les autres sieur 
 
            pendant l espasse de huit mois ou environ pour 
 
            le prix et somme de cent cinquante livres 
 
40-      et nourire luy seul seulement et sera pareillement 
 
            tenu ledit preneur de payer le tier des depences  _____ 



 
            du moulin # a farine #  jusqu'à la concurrence d une pistole 
 
            acomptes, et lorsqu il sera necessaire de partager 
 
            les profits ils ne se pouront fair qu entre les parties 
 
45-      dont ledit preneur aura le tier et ledit bailleur 
 
            les deux tier c est de quoy sont convenue les  
 
            dittes parties car ainsy etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renoncant etc. faite 
 
            et passé a la Riviere du Loup le trente un janvier 
 
50-      mil sept cent cinquante deux en presence  
 
            du sieur Pierre Arseneau lequel a signé avec  
 
            nous notaire et ledit sieur bailleur, et le sieur 
 
            Jean Chorel lequel a aussy signé avec nous susdit 
 
            les dittes parties preneur Dominique Letourneau 
 
55-      et Genevieve Mineau sa femme solidaire 
 
            comme dit est ont declaré ne scavoir 
 
            ecrire ny signer de ce enquis lecture faite 
 
            suivant l ordonnance.  
                                                       Ducheny  ( paraphe ) 
 
            Jean Chorel                         Arseno  ( paraphe ) 
 
                                      Rigaud   ( paraphe ) 
                                         notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
  
 
 
 



                     



Le 17 mars 1827 
Marché d’ouvrages pour la construction d’un moulin à tan, une écurie et un hangard, 

entre Louis Brousseau, maître entrepreneur charpentier et menuisier du faubourg  
Saint-Joseph, et Charles Cazelet, tanneur, du village Saint-Henri-des-Tanneries. 

Quittance, le 28 juillet 1829. 
notaire Pierre Ritchot, no-1739, (BAnQ / CN601,S348 / M-620.1260) 

 
 

1-        Pardevant les notaires de la province 
 
            du Bas-Canada, résidents en la ville et  
 
            district de Montréal, soussignés, 
 
            furent présents, sieur Louis Brousseau 
 
5-        maître entrepreneur charpentier et me- 
 
            nuisier du fauxbourg Saint-Joseph de cette 
 
            dite ville d’une part.  
 
            Et sieur Charles Cazelet, tanneur du village 
 
            Saint-Henry des Tanneries du côteau Saint-Pierre 
 
10-      paroisse de Montréal, d’autre part.  
 
            Lesquels ont fait ensemble le marché  
 
            et conventions qui suivent, savoir 
 
            que le dit sieur Louis Brousseau s’oblige lever 
 
            et ériger au dit sieur Charles Cazelet, et ce sur  
 
15-      son emplacement au dit village Sainte-Henry 
 
            où il fait sa résidence actuelle , comme  
 
            susdit,  1o une écurie de douze pieds de quarré 
 
            de pièces sur pièces refendues à la scie 
 
            (pin ou épinette) de cinq pouces d’épais- 



 
20-      seur 2o un hangard aussi de douze pieds  
 
            quarré. 3o un moulin à tan de dix huit  
 
            pieds aussi quarré formant en tout (les 
 
            dits bâtiments) quarante deux pieds français 
 
            et faisant partie du même corps de bâ- 
 
25-      timents, mais séparé sans auncune com- 
 
            munication les uns # avec les # ave d’autres.  
 
            Le dit hangard et moulin à tan # rentourés # en planches 
 
            debout, et tringlés sur chaque joint ainsi  
 
            que la dite écurie.  
 
30-      Tous lesquels dits bâtiments doivent être 
 
            levés sur solles.  
 
            La dite écurie sera portée en pin ou épi- 
 
            nette, de pièces de quatre pouces d’épaisseur,  
 
            un plancher haut, en planches brutes 
 
35-      et embouvetées, e séparés en trois ap- 
 
            partemens (en planche) un auge de  
 
            la longueur d’icelle et les crêches nécessaires  
 
            nécessaires. Couvrir le tout en planche à joint quarré, 
 
            recouvert en bardeaux de pin à quatre 
 
40-      ou cinq pouces d’échantillon, pour deux  
 
            dalles, une sur le devant et l’autre 
 



            sur le derrière # de la longueur d’iceux # avec les portes néces- 
 
            saires aux dits bâtimens à la demande 
 
            du dit sieur Cazelet.  
 
45-      Le dit sieur Brousseau fournira tous  
 
            les matériaux nécessaires, bois (sain) 
 
            clous, ferremens, bardeaux et autres pour  
 
            faire les ouvrages susdits, et lesquels dits  
 
            ouvrages, le dit sieur Brousseau s’oblige li- 
 
50-      vrer et fournir au dit sieur Cazelet la clef  
 
            à la main faits et parfaits à dire de  
 
            gens à ce connoissans dans le cours de  
 
            juin prochain, à peine de toutes pertes,  
 
            dépens, dommages et intérêts.  
 
55-      Le présent marché est fait pour et  
 
            moyennant le prix une jument sous poil  
 
            non âgée de trois ans, avec un collier, une  
 
            bride et les guides et vingt cinq bottes de bon  
 
            foin, le tout estimée à la somme de douze  
 
60-      livres et dix chelins courant et en outre  
 
            une somme de dix livres dit cours, formant  
 
            en tout vingt deux livres et dix chelins sus- 
 
            dits cours que le dit Cazelet s’oblige payer 
 
            et livrer au dit sieur Brousseau ou au porteur 



 
65-      légal, comme suit; les dits jument, collier, 
 
            bride # guides #  et les vingt cinq bottes de foin ce  
 
            jourd’hui # a ladite jument etr telle qu’elle est et sans aucune 
            garantie par ledit sieur Cazelet # dont le dit Brousseau dit être 
 
            content # satisfait # pour avoir le tout vu et visité dès  
 
            avant ces présentes, dont quittance, et  
 
70-      les dix livres dit cours restant, de ce jour 
 
            au premier de mai prochain, sans in- 
 
            térêt, à peine etc.  
 
            Pour sureté de tout ce que dessus, les  
 
            dits comparants ont réciproquement obligé 
 
75-      obligé, affecté et hypothêqué l’un envers 
 
            l’autre tous leurs biens présents et  
 
            à venir, et le dit Cazelet, notamment  
 
            le dit emplacement, sans qu’une obli- 
 
            gation ne déroge à l’autre.  
 
80-      Et ce fut aussi présent, sieur Joseph  
 
            Abraham dit Courville, maître ordonnier 
 
            du dit village Saint-Henry, lequel pour  
 
            plus grande sureté de tout ce que dessus, 
 
            s’est par ces présentes porté pleige 
 
85-      et caution du dit sieur Brousseau, envèrs  
 
            le dit sieur Cazelet, ce faisant s’est obligé  



 
            conjointement et solidairement avec  
 
            lui, en d’eux seul pour le tout, sous les  
 
            renonciations aux bénéfices de droit  
 
90-      accoutumés, dont et du tout il fait sa  
 
            propre et personnelle affaire comme  
 
            principal obligé, car ainsi sont les  
 
            conventions des dits comparants et cau- 
 
            tion, qui pour l’exécution des dites présentes  
 
95-      ont élu leur domicile en leur demeure  
 
            susdite, auxquels lieux etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé au dit  
 
            Montréal, en l’étude, l’an mil huit 
 
            cent vingt sept, le dix sept du mois de  
 
100-    mars apres midi, et ont les dits sieurs  
 
            Brousseau et Cazelet déclaré ne savoir  
 
            signer, de ce enquis, la dite caution a signé  
 
            avec nous, dits notaires, après lecture faite. 
 
            Six mots rayés nuls et six renvois bons.  
 
            Joseph Abraham                        sa 
            dit Courville                     Louis +  Brousseau 
                                                           marque 
                         sa 
            Charles + Cazelet 
                     marque 
            A.T. Kimber  notaire public             P. Ritchot   
                         (paraphe)                              notaire public  (paraphe) 



            __________________________________________________  
 
 
            Quittance, le 28 juillet 1829 
 
1-        Aujourd’hui vingt huit du mois de juillet après midi,  
 
            de l’année mil huit cent vingt neuf, sont comparus 
 
            devant les notaires soussignés, résidents en la ville et district  
 
            de Montréal, Louis Brousseau et Charles Cazelet 
 
5-        dénommés au marché ci contre et des autres parts,  
 
            lesquels ont dit n’avoir aucune demande et  
 
            réclamation a faire valoir et répéter l’un  
 
            contre l’autre en vertu du dit marché le contenu 
 
            ayant été acompli de la manière y portée 
 
10-      dont quittance générale et finale.  
 
            fait et passé au dit Montréal, etude, l’an mil  
 
            huit cent vingt neuf les jour, mois et an  
 
            susdits, les dits notaires ont signé, les dites 
 
            parties ayant déclaré ne le savoir faire,  
 
15-      lecture faite.  Six mots rayés nuls. 
 
                      sa                                            sa 
            Louis + Brousseau               Charles +  Cazelet 
                  marque                                    marque 
 
            Louis Marteau                        P. Ritchot   
            (paraphe) notaire public         (paraphe notaire public) 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 6 mars 1774 
Assemblée des habitants de la paroisse de Saint-Vallier, concernant  

la reconstruction d’un moulin à vent. 
notaire Joseph Riverin, (BAnQ / CN302,S37 / M-352.184) 

 
 

1-        Pardevant Joseph Riverin notaire de  
 
            la Coste du Sud y resident à Saint-Vallier furent 
 
            present les habitants de ladite paroisse de Saint-Vallier 
 
            assemblé dans la maison presbitérial à  
 
5-        l issu de la messe avec l agrément de messire 
 
            Garant leur curé sur ce qu ils onts l int[ention] 
 
            que monsieur de Lanaudierre leur seigneur 
 
            vouloit faire rebatir l ancien moulin à vent 
 
            en conséquence onts proposé et consentié que 
 
10-      monsieur de Lanaudierre fits rebatir ledit 
 
            moulin sur la terre de l’églisse au desus  
 
            du chemin du Roy ce qu il leur à été accord 
 
            ées par monsieur de Lanaudierre veu que  
 
            s étoit leur commidité en vertus de ce ils # ont consentie #  
 
15-      consente que monsieur de Lanaudierre  
 
            prenne sur ladite terre de l église deux  
 
            arpents de terre de hauteur plus ou moins 
 
            selon qu il luy a sera nécéssaire pour  
 
            ledit moulin et une maison et un jardin 
 



20-      sur la largeur dudit terrain car ainsi etc.  
 
            promettant etc. obligeans etc. renonceans 
 
            etc. faite et passé en la maison presbitérial 
 
            avant midy le six mars mil sept cent 
 
            soixante quatorze en presence de la dit 
 
25-      assemblées lesquels ont déclaré ne sa 
 
            voir signé à l exeption des sieurs 
 
            Joseph Silvain Joseph Corrivau Francois 
 
            Collet Atanasse Roy lesquels ont signés 
 
            avec nous notaire sur la minutte presente 
 
30-      un mots raturé nul de ce enquis 
 
            lecture faite.  
 
            Joseph Reax 
 
            Joseph Corrivaux                 Athanase Roy 
 
            François Collet 
 
                                          Jh. Riverin  ( paraphe )  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 12 mai 1717 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en la ville de Québec au lieu nommé le  

Mont-Carmel; par Nicolas-Marie-Renaud de Desmeloize, écuyer et enseigne d’une 
compagnie des troupes du détachement de la Marine, de la ville de Québec, à  

Jean Penisson, farinier, de la ville de Québec. 
notaire Pierre Rivet dit Cavelier, (BAnQ / CN201,S240 / M-173.684) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec y  
 

residant soussigné, fut present Nicolas Marie Renaud d Avenne 
 
escuyer sieur de Desmeloize enseigne en pied d’une compagnie 
 
des troupes du detachement de la marine en ce pays demeurant 
 

5- en cette ville de Quebec, lequel à volontairement reconnu et  
 

confessé avoir baillé et dellaissé par ces presentes a titre de  
 
ferme et pention de grains par an, à commencer du jour  
 
que le moulin cy apres speciffié fera farine jusqu'a trois  
 
ans apres ensuivants, consecutifs et accomplis, et promet 
 

10- durant ledit temps garantir et faire joüir, a Jean Penisson 
 

farinier demeurant en cette dite ville à ce present et  
 
acceptant preneur et retenant au dit titre c est a sçavoir 
 
un moulin à vent sçis et sçittué en cette dite ville au lieu 
 
nommé ;e Mont Carmel appartenant au dit sieur bailleur 
 

15- et qu il doit faire accommoder incessammemnt et le mettre 
 

en estat de faire de bled farine, et le garnir de ses huit 
 
voiles toille de Mesly touttes neuves, pour en jouir par  
 
ledit preneur au dit titre de ferme pendant ledit temps, le  
 



present bail fait moyennant quatre vingt minots de bled 
 

20- froment pour la premiere année, et cent minots aussy de  
 

bled par chacune des deux dernières années, que ledit 
 

preneur promet et s oblige fournir et livrer au sir sieur 
 
bailleur pour ladite ferme, payable par quartier de  
 
chacune année du mesme bled qu il aura livré des  
 

25- moutures sans pouvoir retenir le meilleur pour couvrir le 
 

plus mauvais au dit sieur bailleur, et en outre a la charge 
 
par ledit preneur d’entretenir ledit moulin et les tournans et  
 
travaillans d’iceluy bien et deüement, et à la fin dudit  
 
temps rendre le tout en bon et suffisant estat avec huit  
 

30- voiles de Mesly touttes neuves, au moyen de quoy celles qui  
 

auront servy au dit moulin resteront et appartiendront au dit  
 
preneur, le tout a peine de tous despens dommages et  
 
interests; a esté convenu qu’en cas qu’il arriva pandant 
 
ledit bail que quelques mouvements dudit moulin fussent rompues 
 

35- sans qu il y ayt de la faute dudit preneur ils seront retablis 
 

aux frais dudit sieur bailleur pour les deux tiers, et a ceux dudit 
 
preneur pour l’autre tiers, ne pourra ledit preneur ceder son  
 
droit du present bail à autre personne sans le consentement 
 
par escrit dudit sieur bailleur, car ainsy etc. prommettant etc.  
 

40- sous l’obligation etc. renonçant etc. fait et passé audit  
 



Quebec en l estude dudit notaire avant midy le douzieme 
 
may mil sept cent dix sept, en presence des sieurs Jacques 
 
Pinguet fils et Jean Mossion, temoins demeurants 
 
au dit Quebec qui ont avec ledit sieur bailleur et notaire signés 
 

45- ledit preneur ayant declaré ne sçavoir escrire n’y signer de  
 

ce enquis suivant l’ordonnance ./.  
 
                                   Renaud Davaine de Desmeloise   ( paraphe ) 
 
Jean Mossion             Pinguet de Vaucourt   ( paraphe ) 
 
                             Rivet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 11 juillet 2008 

 
  
   



Le 14 juin 1717 
Quittance de Vincent Tudeau, farinier et enmoulangeur et Jeanne Mantion, son épouse, 

du moulin du fief d’Argentenay en l’île et comté de Saint-Laurent, à Jean-Baptiste 
Vannier, du village Saint-Joseph, paroisse de Charlebourg. 

notaire Pierre Rivet dit Cavelier, (BAnQ / CN201,S240 / M-173.684) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec y 
 

residant soussigné, fut present Vincent Tudeau farinier 
 
et enmoulangeur demeurant au moulin du fief  
 
d Argentenay, a en l isle et comté Saint-Laurent, estant  
 

5- de present en cette ville de Quebec, tant en son nom  
 

que comme ayant epousé Jeanne Mantion auparavant 
 
veuve de deffunt le nommé Desmoulins, lequel 
 
esdits noms a reconnu et confessé avoir presentement 
 
receu en monnoye de cartes ayant cours en ce pays 
 

10- a veuë dudit notaire et tesmoins de Jean Baptiste Vannier 
 

habitant du village Saint-Joseph parroisse de Charlebourg 
 
par les mains de Me Florent de LaCetiere notaire 
 
royal en ladite prevosté de cette ville la somme de  
 
deux mil cinq cent livres que ledit Vannier luy  
 

15- devoit pour l’acquisition d’une terre sçise en la cote  
 

Saint-Laurent en l isle de Montreal par contrat  
 
passé pardevant Me Michel LePallieur notaire le  
 
treizième aoust mil sept cent seize, consentie par ladite 
 
Mantion sa femme en vertu de sa procuration  



 
20- lequel contrat il confirme et ratifie en tout  
 

son contenu, de laquelle somme de deux mil  
 
cinq cent livres il quitte decharge ledit sieur 
 
de LaCetiere, ledit vannier et tous autres, fait  
 
et passé au dit Quebec en l estude dudit notaire  
 

25- avant midy le quatorzième juin mil sept cent 
 

dix sept; en presence des sieurs Jacques Pinguet 
 
de Vaucour et Jean Mossion, tesmoins demeurants 
 
au dit Quebec qui ont avec ledit notaire signés, ledit  
 
Tudeau ayant declaré ne scavoir excrire ny  
 

30- signer de ce enquis suivant l’ordonnance ./.  
 
 

Jean Mossion              Pinguet de Vaucour 
 
                            Rivet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 11 juillet 2008 
 
 



Le 19 janvier 1717 
Marché de charpente d’un moulin situé en la seigneurie de  

Saint-Pierre-les-Becquets entre Louis Levrad, maître canonnier 
et Jean Lefebvre, maître charpentier de moulin 

notaire Pierre Rivet dit Cavelier, (BAnQ / CN201,S240 / M-173.684) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prevoste de Quebec 
 

y resident sousigné, furent presents le sieur Louis 
 
Levrard maître canonnier pour le roy en cette ville de Quebec 
 
d une part, et Jean Lefebvre maître charpentier de moulin  
 

5- demeurant a Beauport, estant de present en cette dite ville 
 

d’autre part ; lesquels de leur bon gré et volonté ont  
 
fait les marché et conventions qui ensuivent, c est  
 
à sçavoir que ledit Lefebvre promet et s’oblige faire 
 
bien et duëment sur la seigneurie de Saint-Pierre les 
 

10- Becquet vis-à-vis le moulin de Batiscan # toutte la charpente # d’un  
 

bastiment de quarante pieds de long sur vingt quatre 
 
pieds de large de dehors en dehors, dont les solles, poteaux, 
 
et crois de Saint-André seront de cedre s il s en trouve 
 
siffisament sur ladite seigneurie ou de pin s il ne peu  
 

15- trouve ce qui sera necessaire, et le comble, les sablieres et  
 

les poutres sront de bois d’epinette, dans lequel 
 
bastiment il s’oblige aussy de construire un moulin  
 
à eau ( mots rayés ) faisant farine en fornissant par ledit sieur 
 
Levrard le moulange # taillé # , le rouet et la lanterne, et touttes 



 
20- les ferures necessaires pour ledit moulin et martaux 
 

pour travailer le moulange, de faire clore et couvrir 
 
ledit bastiment en madriers et planches aussytot que ladite 
 
charpente sera faite . Ensemble les planchers et  
 
cloisons dudit moulin, ce marché fait moyennant 
 

25- que ledit sieur Levrard promet et s’oblige de nourrir ledit 
 

Lefebvre et ceux qui travailleront avec luy au dit moulin 
 
pendant tout le temps qu’ils seront a faire lesdits ouvrages 
 
depuis le jour qu’ils arriveront au dit lieu jusqu'à celuy de  
 
leur depart inclusivement, et outre ce pour et  
 

30- moyennant le prix et somme de dix huit cent  
 

livres et trois pots d’eau de vie pour tous lesdits ouvrages 
 
sçavoir la somme de mil livres que ledit sieur Levrard 
 
a presentement payé par avance au dit Lefevre qu il 
 
a prise et receuë a veuë dudit notaire et tesmoins, dont etc. 
 

35- quittant etc. et les huit cent livres restant ledit sieur Levrard 
 

promet luy payer lorsque lesdits ouvrages seront  
 
parachevez, # et de luy fournir lesdits trois pots d eau de vie lorsqu il 
partira de cette ville pour aller faire lesdits ouvrages, a est é aussy 
conveneu que ledit sieur Levrard fera disposer le terrain en estat 
de recevoir ladite charpente, # Car ainsy etc.promettants etc. sous 
 
l obligation etc. renonçant etc. fait et passé  
 
au dit Quebec en la maison dudit sieur Levrard  
 



40- avant midy ce dix neufvieme janvier mil sept cent 
 

dix sept, en presence des sieurs Charles Debled et  
 
Jean Maillou tesmoins demeurants au dit Quebec  
 
qui ont avec lesdits sieurs Levrard et notaire signés 
 
ledit Lefebvre ayant declaré ne scavoir escrire 
 

45- n’y signer de ce enquis suivant l ordonnance apres  
 

lecture faite .  
 
 
Levrard   ( paraphe )        Debled           Jean Maillou 
 
                                  Rivet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 20 janvier 2008 



Le 19 décembre 1716 
Marché de charpente d’un moulin  

entre Nicolas-Marie Renau-Davenne sieur Desmoloize entre 
écuyer et enseigne d’une compagnie du détachement des troupes de la marine  

et Jean Lefebvre, charpentier de moulin. 
notaire Pierre Rivet dit Cavelier, (BAnQ / CN201,S240 / M-173.684) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec 
 

y residant soussigné, furent presents Nicolas Marie 
 
Renaudavenne escuyer sieur Demeloize, enseigne 
 
en pied d’une compagnie des troupes du detachement  
 

5- de la marine en ce pays d’une part ; et Jean Lefebvre 
 

habitant demeurant à Beauport et charpentier de 
 
moulin estant de present en cette ville d’autre part ; 
 
lesquelles parties de leur bon gré et volonté ont fait 
 
les marché et conventions qui ensuivent, c est a  
 

10- scavoir que ledit Lefebvre promet et s oblige faire 
 

bien et duëment une charpente toutte neuve au  
 
moulin dudit sieur Desmeloize scia et sçittué en la  
 
haulte ville au lieu dit le Mont-Carmel,  ensemble tous  
 
les mouvements tournans et virans, avec la garniture 
 

15- du tour de la meule, la tremïe, et l’auget, 
 

les deux escaliers pour monter en hault, la  
 
huche, et l anche ; le plancher d’en bas et celuy  
 
d’en hault, et le tout rendre fait et parfait a la fin  
 



du mois de juillet prochain et mesme reparer la meule 
 

20- et le lit dudit moulin dans ledit temps, de sorte que ledit  
 

moulin soit en estat de faire farine ; ce marché 
 
fait à la charge par ledit sieur de Desmeloize de  
 
fournir au dit Lefebvre les madriers et planches necessaires 
 
pour lesdits ouvrages, ensemble toutte la ferrure, les  
 

25- clous, cordages, et toille pour les voilles, comme aussy 
 

le plâtre necessaire pour la meule et lit mentionnez 
 
cy devant, et outre ce pour et moyennant le prix et  
 
somme de quinze cent livres monnoye de ce pays 
 
sçavoir trois cent livres que ledit sieur de Desmeloize 
 

30- promet et s oblige luy payer incessament a sa 
 

premiere requisition, sic cent livres lorsque lesdits 
 
ouvrages seront levez, et les sic cent livres restantes 
 
lorsque lesdits ouvrages seront parachevez, et que ledit 
 
moulin fera farine, le tout a peine de tous despens 
 

35- dommages et interests, car ainsy a esté convenu etc. 
 

promettant etc. sous l’obligation etc. renonçant etc. 
 
fait et passé au dit Quebec en l’estude dudit notaire 
 
avant midy le dix neufieme decembre mil sept  
 
cent seize, en presence des sieurs Pierre Gauvereau et  
 

40- Jean Gatin Saint-Jean temoins demeurants audit 
 



Quebec qui ont avec lesdits sieur de Desmeloize et notaire 
 
signés, ledit Lefebvre ayant declaré ne scavoir escrire ny  
 
signer de ce enquis suivant l’ordonnance ./. 
 
 
Renaudavenne  Desmeloize   ( paraphe ) 
 
Pr. Gauverau   ( paraphe )            J Gatin 
 
                                   Rivet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 20 janvier 2008 

 
 
 



Le 20 septembre 1717 
Marché de construction d’un moulin à eau, à farine par; Louis Leuvrard, 

 maître-canonnier du Roy et, Jean Lefebvre, charpentier de moulin, demeurant à Beauport. 
Requête par Louis Leuvrard pour malfaçon contre Jean Lefebvre. 

notaire Pierre Rivet dit Cavelier, (BAnQ / CN201,S240 / M-173.684) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la Prevosté de Quebec y 
 
            residant soussignés furent presents le sieur Louis Leuvrard 
 
            maître cannonnier pour le Roy en cette ville de Quebec d une part;  
 
            et Jean Lefebvre maître charpentier de moulin demeurant a  
 
5-        Beauport estant de present en cette dite ville d’autre part;  
 
            lesquels ont dit et declaré que le dix-neuvième jour de janvier dernier 
 
            ils auroient fait marché pardevant le notaire soussigné  
 
            pour la construction d’un moulin à eaüe à farine 
 
            et batiment de quarente pieds de long sur vingt quatre 
 
10-      pieds de large sur la seigneurie de Saint-Pierre dite des Becquets 
 
            et rendre ledit moulin faisant farine par ledit Lefebvre 
 
            en fournissant par ledit sieur Leuvrard le moulange taillé  
 
            le roüet, la lanterne et touttes les ferrures necessaires  
 
            pour ledit moulin et martaux pour travailler le moulange 
 
15-      de faire clorre et couvrir ledit batiment en madriers et  
 
            planches aussitost que ladite charpente seroit faite, ensembles 
 
            les planchers et cloisons dudit moulin, et en outre de  
 
            nourrir ledit Lefebvre et ceux qui travailleront avec luy au dit  
 
            moulin, et de luy payer la somme de dix huit cent livres 
 



20-      et trois pots d’eau de vie, sur laquelle somme il luy a esté  
 
            payé celle de mil livres, en consequence duquel marché  
 
            ledit Lefebvre se seroit transporté sur ladite seigneurie et  
 
            auroit fait ledit bastiment de cinquante pieds de long  
 
            et charpente dudit moulin, desquels ouvrages ledit sieur 
 
25-      Leuvrard n’estant pas content il se seroit pourveu par  
 
            requeste pardevant monseigneur l intendant pour  
 
            faire nommer des arbitres pour visïter lesdits ouvrages 
 
            pardevant lequel lesdites parties estant comparuës elles seroient  
 
            convenuës pour arbitres scavoir ledit sieur Leuvrard de Rene 
 
30-      Reaume charpentier, et ledit Lefebvre de Jean Guillot 
 
            aussy charpentier, lesquels arbitres auroient presté  
 
            serment ce jourd huy pardevant mondit seigneur 
 
            l intendant pour faire ladite visitte; sur quoy les parties 
 
            pour eviter les grands frais necessaires pour ladite visitte 
 
35-      et voulant terminer à l’amiable entr’elles leur different  
 
            sont convenuës de ce qui suit, sçavoir que ledit Lefebvre 
 
            promet et s’oblige faire au dit batiment du costé de la greve 
 
            une porte dont et *dessous du* linteau dessendra plus bas que le plancher 
 
            d’en hault de deux pouces, et dessendra jusques sur la solle, sur  
 
40-      trois pieds de large, et en outre trois fenestres de quatre pieds 
 
            et demy de hault sur trois pieds de large entre deux tablaux  
 
            dont le hault des fenestres sera au niveau du hault de  



 
            ladite porte, avec feillures dans les potteaux en dedans aux dites 
 
            fenestres et a ladite porte, ensemble qu il fera aussy une  
 
45-      porte pareille a celle cy dessus au pignon dudit bastiment du  
 
            costé du nord est, et aussy quatre poutres d’epinette de  
 
            onze pouces de hauteur et neuf pouces de large entre les  
 
            autres poutres qui sont desja placées lesquelles poutres 
 
            porteront scavoir trois sur de nouveaux potteaux qui seront  
 
50-      enmortoisés dans la solle et la sabliere, et la quatrieme 
 
            portera sur un potteau qui prendra par-dessous la croix de  
 
            Saint-André, comme aussy qu il fera une limande au pignon 
 
            du costé du nord est pour supporter le bout des madriers du  
 
            plancher, laquelle limande sera aussy d epinette de cinq  
 
55-      pouces de hauteur sur quatre pouces de large qui sera prise 
 
            et entaillée dans les potteaux des coins, ensemble un bout 
 
            de poutrelle qui portera sur le bout de la poquerie pour recevoir 
 
            un bout de plancher, et aussy qu il placera deux guettes  
 
            dans la solle et dans le potteau, # et en cas qu il soit necessaire 
            de couper des liaisons du costé de la coste qu il mettra deux  
            demies guettes semblables a celles du costé de la greve # ensemble deux lucarnes 
 
60-      au grenier du costé de la greve sçavoir une de la mesme  
 
            grandeur des croisées d’en bas, le comble desquelles sera 
 
            fait en croupes, qu il mettra des filieres dans le bas du comble  
 
            pour recevoir les acoyaux qu il fera aussy et les posera, ensemble 
 



            huit lambourdes ecarries sur deux fasses d’un pied d epaisseur  
 
65-      sur toutte leur largeur lesquelles ledit sieur Leuvrard s oblige de  
 
            faire charroyer sur le lieu, et au cas qu il manque des tenons 
 
            a la roüe dudit moulin ou qu ils soient mauvais ledit Lefebvre 
 
            s’oblige d’en faire d’autre, lesquels ouvrages et reparations 
 
            seront faites par ledit Lefebvre qui fournira les bois necessaires 
 
70-      et conformement au plan qui en à esté fait ce qui demeure  
 
            joint a ces presentes pour y avoir recours, au moyen de quoy  
 
            ledit Leuvrard promet et s oblige payer au dit Lefebvre pour 
 
            lesdites augmentations la somme de soixante livres aussitost 
 
            qu elles seront finies, et au surplus que ledit premier marché 
 
75-      du dix-neuvième janvier dernier aura son effet, car ainsy etc.  
 
            promettant etc. sous l’obligation etc. renonçant etc. fait et passé  
 
            au dit Quebec en la maison dudit sieur Leuvrard apres midy le  
 
            vingtième septembre mil sept cent dix sept en présence desdits 
 
            arbitres et des sieurs Charles Debled et Jean Maillou temoins 
 
80-      demeurans au dit Quebec qui ont avec ledit sieur Leuvrard et notaire 
 
            signés, ledit Lefebvre *et ledit Reaume* ayant declarés ne scavoir esrire n’y 
 
            signer de ce enquis suivant l’ordonnance ./.  
 
            Leuvrard  (paraphe)        Jean Maillou               Debled Guillot 
 
                                                                  Rivet  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 27 novembre 1717 
Engagement en qualité de farinier de Pierre Morisset, farinier, à Joseph Amiot, 

seigneur de Vincelotte, acceptant pour lui Jean-Baptiste Couillard de Lespinay, conseiller du 
Roi et son lieutenant particulier civil et criminel au siège de la Prévôté et Amirauté de Québec. 

notaire Pierre Rivet dit Cavelier, (BAnQ / CN201,S240 / M-173.684) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal en la prevosté de Quebec 
 

y residant soussigné fut present Pierre Morisset 
 
farinier estant de present en cette ville de Quebec, lequel  
 
s’est volontairement engagé en ladite qualité a Joseph Amiot 
 

5- seigneur de Vincelotte ce acceptant pour luy monsieur Me 
 

Jean Baptiste Couillard sieur de Lespinay conseiller du roy et 
 
son lieutenant particulier civil et criminel au siege de  
 
la prevosté et amirauté de cette ville, qui a pris 
 
et retenu ledit Morisset pour le transporter incessament 
 

10- en ladite seigneurie et y estant arrivé travailler de tout 
 

son pouvoir a moudre tous les grains qui seront  
 
portés au moulin a vent dudit sieur de Vincelotte 
 
auquel il obeira en tout ce qu il luy commandera 
 
d’honneste et de licitte concernant ledit moulin  
 

15- et ce en honneste homme avec toutte la  
 

fidelité requise pendant l espace de deux mois 
 
consecutifs qui commanceront du jour de son  
 
arrivée chez ledit sieur de Vincelotte sans qu il  
 
puisse quitter son service autant ledit temps expiré  



 
20- a peine de tous despens dommages et interests, cet  
 

engagement ainsy fait a la charge par ledit 
 
sieur de Vincelotte de nourrir ledit Morisset et  
 
de luy payer pour ses gages et sallaires la  
 
somme de quarante cinq livres par mois,  
 

25- aussy a peine de tous despens dommages et  
 

interets, sur quoy ledit Morisset reconnois avoir  
 
receu dudit sieur de Lespinay pour ledit sieur de Vincelotte 
 
par avance la somme de trente cinq livres dont  
 
il le quitte et decharge, car ainsy etc.  
 

30- promettant etc. sous l’obligation etc. renonçant etc.  
 

fait et passé au dit Quebec en l estude dudit notaire 
 
apres midy le vingt septième novembre mil sept  
 
cent dis sept, en presence des sieurs Gilles Rageot 
 
et Jean Mossion, temoins demeurants 
 

35- au dit Quebec qui ont avec ledit sieur de  
 

Lespinay et notaire signés, ledit Morisset ayant 
 
declaré ne savoir escrire ny signer de ce  
 
enquis apres lecture faite.  
 
 
Lespinay  ( paraphe )   G  Rageot   ( paraphe )      Jean Mossion 
 
                                                 Rivet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 12 juillet 2008 



Le 4 mars 1789 
Rapport d’arbitres concernant la localisation d’un moulin à vent entre François Despins,  

seigneur en partie de la Baie Saint-Antoine et Joseph Caya, de la Baie Saint-Antoine. 
notaire Antoine Robin, (BAnQ / CN603,S88 / mic.# M-302.3) 

 
 

1-         Nous Jean Baptiste Badeaux et Antoine 
 

Robin notaires publiques en la province de Quebec 
 
et arbitres nommées par les sieurs François 
 
Despin seigneur en partie de la Baye Saint-Antoine 
 

5-         et Joseph Caya demeurant au dit lieu suivant 
 

leur compromis passé par ledit Me Robin   
 
notaire le 3ième  juillet 1788; apres avoir examiné  
 
les titres des parties premierement un contract 
 
de vente fait par messire Joseph Lefebvre seigneur 
 

10-       pour lors de laditte seigneurie d un moulin a l eau 
 

en laditte seigneurie ledit acte passé par ledit 
 
Me Robin notaire le 15ième  may 1769 : vû 
 
aussy un acte d echange entre ledit Joseph Caya 
 
et le sieur René Guaye seigneur en partie dudit  
 

15-       lieu de la Baye Saint-Antoine par lequel ce dernier  
 

donne au dit Caya la permission de batir un moulin  
 
sur son terrain dependant de la censive dudit sieur 
 
René Guaye ledit acte passé par ledit Me Robin   
 
notaire le 5ième  novembre 1787 vû encore l acte  
 

20-       de partage de laditte seigneurie fait a la requeste  
 

desdits sieurs François Despin et René Guaye seigneur 
 



fait par lesdits Me Badeaux et Robin notaire 
 
le 23ième  octobre 1787 par lequel partage appert 
 
que ledit Caya est reellement dans la censive 
 

25-       dudit sieur René Guaye; nous apres avoir  
 

observer l’article soixante douze de notre coutume 
 
au titre des fiefs par Ferriere s espliquant en ses  
 
termes il n est point permis au sujet de batir des  
 
moulin a vent sur leurs terres quoy que le seigneur 
 

30-       n ait point de banalité de moulin a moin qu il  
 

n y consente ainsy qu il est aussy expliqué dans 
 
l article soixante onze de la meme coutume. 
 
Le tout vû et examine et en vertu des  
 
consentement et permission donné par ledit sieur 
 

35-       René Guayé au dit Caya par le contract d echange 
 

cy devant datte nous dïsons que ledit Joseph  
 
Caya a été bien fondé de batir un moulin a vent 
 
sur sa terre et qu il en doit jouir conformement 
 
a son titre sans le droit d’autruye en foy  
 

40-       de l ouy nous avons donné le permis pour  
 

servir et valoir ce que de raison aux Trois 
 
Rivieres le 4 mars 1789. 
 

 
Robin  notaire public (paraphe)         Badeaux  notaire  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 
 



Le 4 juillet 1801 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé en la seigneurie de Saint-François; par 

 Pierre Duguez, fils, de Saint-François, à Jean-Baptiste Duseault, maître meunier. 
notaire Antoine Robin, (BAnQ / CN603,S88 / mic.# M-302.6) 

 
 

1-  Pardevant le notaire public en la province 
 

 de Quebec resident a Saint-Francois le long du la Saint-Pierre et temoins 
 
 cy bas nommée et soussigné fut present monsieur Pierre Duguez 
 
 fils demeurant  audit Saint-Francois lequel par ces presentes 
 

5-  baillé a ferme pour le tems et espace d une année qui commencera 
 

 a la Saint-Michel prochaine et finira a pareille jour au bout  
 
 de laditte année que l on comptera mil huit cent un promis 
 
 et promais faire jouir au dit titre de bail a Jean Baptiste 
 
 Duseault maitre munier de present audit Saint-Francois a ce  
 

10- present  et acceptant pour ledit tems c est a scavoir un moulin  
 

a vent appartenant audit sieur bailleur batie en pierre 
 
scize et scitué en ladite seigneurie de Saint-Francois tournant 
 
et faisant farine ensemble les agrais et appareaux ensi  
 
que le terrain annexée audit moulin et les batiments 
 

15- y attaché tel et ainsy que le tout ce poursuit et comporte 
 

de font en comble sans en rien excepter reserver ny  
 
retenir et que ledit preneur a dit le tout bien scavoir 
 
et connaître pour avoir le tout vû et visité dont il  
 
a dit etre comptant et satisfait ce present baille ainsy 
 

20- fait a la charge par ledit preneur de bailler et livrer 
 



a mondit sieur bailleur moitié du gagne dudit  
 
moulin en bon etat et recevable comme aussy sera  
 
tenû et obligé ledit preneur avoir soing dudit moulin 
 
en bon pere de famille sans pouvoir le deteriorrer a  
 

25- peinne des dommages qui pourrait en resulter. 
 

Sera encore tenû ledit preneur de payer moitié  
 
des fraix de reparattion dudit moulin ainsy que des 
 
agrais d iceluy excepté l huille que ledit preneur sera 
 
tenû de fournir; s’oblige encore ledit preneur de faire 
 

30- un rouette neuf et le placer en par mondit sieur  
 

bailleur àdant coupant le bois et le rendent sur la place 
 
comme aussy que s il manquait par les vergue ledit  
 
preneur s oblige de les remettre en par mondit sieur  
 
bailleur luy rendent les dittes vergues sur la place ainsy  
 

35- que des autres reparations qui pourrait y estre necessaire 
 

aura ledit preneur droits de prendre les bois necessaire 
 
et propre pour ledit moulin en laditte seigneurie de Saint- 
 
Francois tel que mondit sieur bailleur l’a oblige 
 
ledit preneur de moudre les grains de mondit sieur  
 

40- bailleur # pour la subsistance de sa famille # sans exiger 
de mouture aura ledit preneur 
 
droits de pacager les bestieaux en la commune dudit lieu 
 
en observant les usages de laditte commune prendera 
 
ledit preneur son bois pour son chauffage a l endroit  



 
qui luy sera indiqué par mondit sieur bailleur  
 

45- se reserve mondit sieur bailleur les fumier qui resteront 
 

apres que le bailleu preneur  aura fumé son terrain pour souté  
 
desquelles charges clauses et condition cy dessus ledit 
 
preneur a affecté et hipotequé tous ces biens meubles et  
 
immeubles present et avenir et pour l execution des  
 

50- présentes ledit preneur a eulû son domicile irrevocable 
 

audit moulin auquel lieu il entant que toutte acte 
 
de justice soyent fait comme a son véritable domicile 
 
nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant  
 
etc. fait et passé a Saint-Francois et de maison dudit sieur 
 

55- bailleur l an mil huit cent un le quatre juillet apres midy 
 

en presence des sieurs Pierre Duguez pere et Jean-Baptiste Grenier 
 
temoin desquelles a signé avec mondit sieur bailleur et nous 
 
notaire ledit preneur et ledit Grenier ayant déclaré ne scavoir 
 
signer on fait leurs marque ordinaire apres lecture faitte 
 

60- sera tenû ledit preneur sous les mesme penalité que cy devant  
 

de rendre au bout dudit terme ledit moulin et batiment ainsy 
 
que les ustancille d iceluy en bon etat et sujette a visitte par 
 
jens expert et a ce connoissant.       pere  Duguetz 
 
Pierre Duguez                    Jean Bte + Duseault 
Jean Bte + Grenier  fils 
                                              Robin   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 7 juin 2008 
 



Le 5 novembre 1787 
Échange de cens et rentes, en retour de parts dans la seigneurie de la Baie Saint-Antoine, 

entre René Guay, seigneur de la seigneurie de la Baie Saint-Antoine, et 
Joseph Caya, seigneur, de la Baie Saint-Antoine. 

notaire Antoine Robin, (BAnQ / CN603,S88 / mic.# M-302.3) 
 
 

1-         Pardevant le notaire public en la province de 
 

Quebec residant a Saint-Francois le long du Lac Saint-Pierre et 
 
temoins cy bas nommes et soussigné furent present messire 
 
René Guay seigneur de la seigneurie de la Baye Saint- 
 

5-         Antoine et le sieur Joseph Caya demeurant au dit lieu 
 

entre lesquelles parties ont eté fait les echanges et  
 
permutation reçiproque qui suivent c est a scavoir 
 
que ledit monsieur Guay a par ces presentes ce[de] 
 
quitte transporté et abandonné des maintenant et 
 

10-       a toujours avec promesse de garantir de tous troubles  
 

dettes hipoteques et autres empechement generallement 
 
quelconque au dit titre d echange c est a scavoir tous 
 
les rentes cens et autres chause que ledit Caya pourrais 
 
devoir pour les terres qu il tien dans la seigneurie de  
 

15-       mondit monsieur Guay y compris l arpent demy  
 

qu il a intention d acquerir d Antoine Caya dont  
 
ledit sieur Joseph Caya pourra jouir a l avenir sans 
 
aucune preferance envers laditte seigneurie et en  
 
jouir faire et disposer comme bon luy semblera et  
 

20-       en toutte proprieté et en fran alleû pourra ledit  



 
sieur Caya batir s il luy plait un moulin sur  
 
ladite terre sans cependant qu il puissent nuire 
 
n’y prejudicier au moulin seigneurialle. 
 
Et en contre echange de ce que dessus ledit  
 

25-       Joseph Caya a aussy cedé quitte transporté et  
 

abandonné des maintenant et a toujours avec 
 
de tous troubles dettes hipoteque dons douaire 
 
subtitution allienation et tout autres empechement 
 
generallement quelconque au dit sieur Guay a  
 

30-       a ce present et acceptant pour luy ses hoirs et ayans cause 
 

a l avenir c est a scavoir les part et partie appartenant  
 
au dit Joseph Caya en laditte seigneurie en terre 
 
cens et rente droits de lots et ventes et autres droit y  
 
attaché sans en rien excepter reserver ny retenir excepté  
 

35-       les droits du bois de la lisiere de bois et que mondit 
 

monsieur Guay a dit bien scavoir et connaitre pour  
 
avoir le tout vû et visité dont content et satisfait 
 
appartenant ce que dessû au dit Joseph Caya comme 
 
luy etre echû de la communauté de deffunte Thereze  
 

40-       Lefebvre dit Beaulac et pour l avoir acquis de Joseph  
 

Caya son fils éssu de son mariage avec ladite deffunte  
 
suivant l acte passé par le notaire soussigné que 
 
ledit sieur Caya promais remettre au dit sieur  



 
Guaye  sa premiere demande cede en outre ledit  
 

45-       Caya les droits qu’il peut avoir sur le moulin  
 

a vent batie en laditte seigneurie cette presente  
 
echange ainsy faitte cede a bas? sans dette  
 
ny retenir de parts et d autres et que la chausse  
 
sus echanges resteront garante les uns des autres  
 

50-       au moyen de tous ce que dessû lesdits echangeurs 
 

ce sont cedé quitté les uns au autres tous et tel  
 
droit de proprieté  qu il avait sur les chausse  
 
sus echange voulant que chacqu un d eux en  
 
jouisse comme de leur propre bien vraye et  
 

55-       loyal acquet car ainsy etc. promettant etc.  
 

obligeant etc. renoncant etc. fait passé  
 
a la Baye Saint-Antoine maison seigneurialle 
 
apres midy l an mil sept cent quatre vingt  
 
sept le cinq novembre presence de   
 

60-       mon sieur Archambeault et Joseph Defeuilleteau 
 

temoins qui ont signé avec ledit sieur Caya  
 
mondit monsieur Guay ayant fait sa  
 
marque ordinaire apres lecture faitte 
 
suivant l ordonnance. 
 
                                                sa 
Archambault                   Rene + Guay 
                                            marque 



Joseph Caya     
 
Joseph Defeuilleteau 
 
                                           Robin  notaire public 
__________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 10 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 17 septembre 1798 
Vente de parts dans un moulin à vent situé en la seigneurie de Saint-François en  

l’île Dufort; par Joseph Crevier, écuyer et seigneur de la seigneurie de Saint-François 
et Angélique Duguey, son épouse, Marianne Poulin, veuve de Joseph Crevier dit 

 Saint-François, et François-Xavier Saint-françois et Marie-Anne Lemaitre, son épouse, à 
Pierre Duguez, de Saint-François. 

notaire Antoine Robin, (BAnQ / CN603,S88 / mic.# M-302.6) 
 
 

1- Pardevant le notaire public en la province de  
 

Quebec résident a Saint-Francois le long du lac Saint-Pierre et 
 
temoins cy bas nommée et soussignée furent presents 
 
monsieur Joseph Crevier ecuyer seigneur de la seigneurie 
 

5- de Saint-Francois et demoiselle Angelique Duguez son epouze qu il  
 

autorize bien et duement pour l esfait des presente dame  
 
Marie Anne Poulin veuve de desfunt monsieur 
 
Joseph Crevier Saint-François le sieur Francois Xavier 
 
Saint-François et demoiselle Marie Anne LeMaitre son epouze 
 

10- qu’il autorize aussy pour l esfaît des dittes presentes 
 

lesquelles ont reconnûe et confessé avoir par ces presentes 
 
vendû cedé quittée, transportée et abandonnée des  
 
maintenant et a toujour avec promesse de garentie 
 
de tous troubles dettes hipoteque dont douaire 
 

15- substitutions aliennations et tous autres empechement 
 

generallement quelconque au sieur Pierre Duguez 
 
fils demeurant audit Saint-Francois a ce present et  
 
acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayant 
 
causes a l advenir c est a scavoir mondit monsieur 



 
20- Joseph Crevier Saint-Francois et laditte dame son  
 

avec mondit monsieur Xavier Saint-Francois et laditte dame 
 
son epouze la moitié d un moulin a vent construit en parri 
 
scize et situé en laditte seigneurie de Saint-Francois en l isle 
 
Dufort excepter un seizieme appartenant a monsieur 
 

25- Joseph Marie de Tonnancourt ensemble moitié  du  
 

terrain sur lequel est construit ledit moulin # et dessigné en un proces 
verbal  consistant en six perche ou environ ensembles batiment  
construit sur ladite # d’avec lequel 
 
mondit monsieur Xavier est pour un tîers ensemble 
 
ses agrais et appareaux en tel etat qu’il est presentement 
 
sans en rien excepter reserver ny retenir ensemble 
 

30- le droîts de bannalité dudit moulin pour l exercer 
 

par ledit sieur acquéreur tel que mondît monsieur Saint- 
 
Francois avoit droits de lexercer suivant la coustune 
 
de Paris et ausy le droits de prendre du bois dans 
 
touttes l etendû de la seigneurie pour la batisse et 
 

35- entretien dudit moulin avec droit au meunier de 
 

laditte seigneurie de mettre ses annimeaux dans la  
 
commune en payany un ecus de rente et sujet en 
 
clore icelle comme les habitant de laditte seigneurie 
 
ma ditte dame Marie Anne Poulin un sixieme 
 

40- dans ledit moulin tel qu elle l a acquît de monsieur 
 

Christophe Sanguinette; et encore mondit monsieur 



 
Joseph Crevier et deux dix huitiemê dans ledit moulin 
 
tel qu il l ont acquit madame demoiselle Mariette Dupont et l autre 
 
de Janne Duperres et Jean Baptsite Chevallier tel et ainsy 
 

45- que le tout ce poursuit et comporte de font en combles 
 

sans en rien exepter reserver ny retenir et que ledit  
 
sîeur acquereur a dit ban scavoir et connoistre pour avoir 
 
le tout vu et visiter appartenant en prudence vendû 
 
auxdits vedeurs pour leurs estre echû de lé succession 
 

50- dudit deffunt sieur Joseph Crevier et par acquisition 
 

qu il en ont faîtte et maditte dame Poulin pour 
 
l avoir acquit dudit sieur Christophe Sanguinette 
 
suivant les titres qu’ils ont presentement remis au dit 
 
sieur acquereur . 
 

55- Cette presente vente cession transport et delaissement 
 

ainsy faitte a la charge par mondit sieur 
 
acquereur lesdits hoirs et ayant causes des droits feodeau 
 
si aucune sont quitte envers sa majesté  quîtte 
 
d iceux tous le passé jusqu a Saint-Martin derniere 
 

60- et en outre pour et moyennant les prix et 
 

sommes scavoir mondit monsieur Joseph Crevier 
 
la somme de huit cent livres la livre de vingt sols 
 
et deux cent livres pour droit de bannalité  
 
luy forment mille livres mondit monsieur  



 
65- monsieur Xavier Saint-Francois alude deux cent  
 

cinquante livres idem celle de dame Marie Anne 
 
Poulin veuve Saint-Francois celle de deux cent cinquante 
 
livres lesquelles dittes somme mondit sieur acquereur 
 
a presentement payé comptant que lesdits sieurs 
 

70- et dame acquereur vendeurs ont retire pardeven 
 

eux dont ils en tiennent quittent et décharger 
 
mondît sieur acquereur et tous autres luy en  
 
donnant generalle quittance au moyen de tous ce que  
 
dessû lesdits sieurs et dame vendeurs ont cedé 
 

75- quitter transporter et abandonnée audi sieur 
 

acquereur tous et tel droits de proprieté font tres font 
 
nom raison et action qu’il avoit et pouroit avoir 
 
pretendre et demander sur ce que dessû vendû  
 
voulant que ledit sieur acquereur en jouisse  
 

80- fasse et dispose des ce jourd huy et a toujour 
 

comme de son propre bien vray et loyal acquait 
 
car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. 
 
renoncant etc. faict et passé a Saint-Francois 
 
manoir seigneurialle l an mil sept cent  
 

85- quatre vingt dix huit le dix sept septembre avant 
 

midy presence des sieurs Pierre Dugat et Jacque 
 
Ranuel temoins qui ont signé avec les parties et nous 



 
notaire soussigné apres lecture faitte suivant  
 
l ordonnance ./   
 
Jh. At. C J  St François  ( paraphe ) 
 
Dugeli 
 
Angeli Dugay St François 
 
Francois Xavier Crevier Sain Francois 
 
Marianne Poulin St François 
 
Per Duguay fils 
 
P. Dugast 
 
Jqs  Ranuel témoin 
                                         Robin   notaire royal 
                                            ( paraphe ) 
 
Notes accompagants cet acte 
 
Je reconnaît avoire recu de Pierre Dugay vint une livre 
pourt ma part du moulin et luy a cuitte le 12 fevrié 1797  
veuve Delorme 
   
 
J ay Thereze Crevier Descheneau autorize de Jannette Thezard veuve 
Baptiste Crevier Descheneaux reconnue d avoir par ces presentes 
vendü au sieur Pierre Dugez ma pretention dans le moulin a vant et 
terrain de la seigneurie de Saint-Francois ne sachant signe nous avons 
fait notre marque ce jourd’huy 12 avril 1799. 
 
Therese + Descheneau 
Jannette + Thezard 
 
 
Et ledit jour et an des autres part son comparu pardevant le notaire et 
les temoins soussigné dame Marie Anne Descheneaux veuve de feu 
sieur Michel Cartier le sieur Joseph Lemaitre et demoiselle Angelique 
Cartier son epouze qu il authorize bien et duement pour 
l effait des presentes lesquelles ont declaré avoir la ( illisible ) 



et consent reciproquement avoir recu de l acquereur 
leur compte l ayant a ldite vente dont quittance generalle et ont 
signe a Saint-Francois les jours et ans des autre part apres lecture faitte 
suivant l ordonnance. 
 
 
Et ledit jour et an que dessû sont comparu pardevant le notaire et 
les temoins soussigne Francois Guitte habitant de Saint-Francois et  
Marie Anne Labonte son epouze qu il autorize bien 
et duement pour l effait des presentes lesquelles ont reconnus 
et confessent avoir par ces presentes vendü cede quitté  
et abbandonne des maintenant et a toujour avec promesse 
de garentir  ( lettret rayée ) au sieur Pierre Duguez fils a ce present 
et acceptant pour luy ses hoirs et ayans causes a l avenir 
c est a scavoir leurs droits dans le moulin a vent de 
la seigneurie de Saint-Francois consistant en un trente sixeme 
dans la moitie dudit moulin ensemble leurs droits dans 
le terrain sans en rien exepter reserver ny retenir 
appartenant aux dits vendeurs pour leur estre echeu 
de la succession de deffunte Margueritte Duperon vivante 
leur mere belle mere cette vente faitte pour et moyennant 
la somme de quarante une livres treize sols dix deniés  
que ledit sieur acquereur payé comptant que lesdits 
vendeurs ont retire par devert aux dont quittance 
faites et passé a Saint-Francois etude du notaire soussigné 
les jours et an susdits de ce interpelle. 
 
_________? 
 
                    sa 
Marie Anne + Labonte 
               marque 
Paléographie Jules Guérard, le 4 juin 2008 
 
 
 
 
 
 
 



Le 18 août 1793 
Bail à loyer d’un moulin à vent en la seigneurie de Saint-François; par Joseph Crevier, 

écuyer et seigneur de la seigneurie de Saint-François, demeurant à Saint-François, à 
Joseph Sellier, maître meunier, de Saint-François. 

notaire Antoine Robin, (BAnQ / CN603,S88 / mic.# M-302.4) 
 
 

1-         Pardevant le notaire public de la province  
 

de Quebec residant a Saint-Francois le long du  
 
Lac Saint-Pierre et temoins cy bas nommées et soussignés 
 
fut present monsieur Joseph Crevier ecuyer seigneur 
 

5-         de la seigneurie de Saint-Francois demeurant en sa  
 

maison seigneurialle au dit lieu lequel a par ces 
 
presentes reconnut et confessé avoir par ces dittes 
 
presentes fait bail a loyer et prix faite pour  
 
le tems et espace de trois année qui ont commencé 
 

10-       le premier du present et finiron a pareille quentieme 
 

au bout des dittes trois année avec cette restriction que  
 
les parties pourront finir ledit baille au bout de  
 
chacque année en s’avertissant l un ou l autre trois mois  
 
d’avance; promis et promais faire jouir au dit titre 
 

15-       a Joseph Sellier maître meunier de Saint-Francois a ce present 
 

et acceptant au dit titre et pour ledit tems c est a scavoir  
 
un moulin a vant scize et situés en laditte seigneurie  
 
appartenant au dit sieur bailleur tournant et fesant 
 
farine et que ledit preneur a dit bien scavoir  
 

20-       connaitre pour l avoir vu et visité et l avoir fait  



 
tourner depuis de huit et dont il a dit etre contant. 
 
Ce baille ainsi fait a lacharge par ledit  
 
Joseph Sellier ses hoirs et ayans cause de bailler  
 
et payer a mondit sieur bailleur a quantites 
 

25-       de cinquante minots de bled provenant des moutures 
 

dudit moulin pour chacque année livrable par ledit  
 
preneur a mondit sieur bailleur par chacque cartier  
 
de laditte année; s oblige ledit preneur fannir (sic) l huile 
 
les marteaux leurs raccomodages des marteaux et 
 

30-       entretenir ledit moulin des menûes reparation s oblige 
 

mondit sieur bailleur aux grosse reparation en par  
 
ledit preneur aidant comme ouvrier les materiaux sur  
 
la place aura aussy ledit preneur un petit compot 
 
de terre tenant le terrain du moulin joignant le  
 

35-       nommé Dugué promais ledit preneur rendre ledit  
 

moulin au bout des dittes trois année en l etat qui le  
 
recoit suivant l inventaire fait entre les partie comme aussy  
 
s il soroit au bout d un an les voille dudit moulin seront 
 
remis et ledit preneur en payer la part pour sureté  
 

40-       de ce que dessû les parties ont affecté et hypotecque tous  
 

leurs biens meubles et immeubles present et avenir car  
 
ainsya été convenû entre les partie promettant etc.  
 
obligeant etc. renoncant etc. fait et passé a Saint- 



 
Francois maison seigneurialle la n mil sept cent 
 

45-       quatre vingt treize le dix huit aoust avant midy 
 

en presence des sieurs Pierre Duguez fils 
 
et Michel Benoist (blanc) 
 
temoins demeurant au dit Saint-Francois qui ont signe 
 
avec mondit sieur bailleur et nous notaire ledit 
 

50-       preneur ayant declaré ne sçavoir signé a fait sa  
 

marque ordinaire apres lecture faite suivant 
 
l ordonnance ./. Ainsy que ledit temoins 
 
 
J.A.C St François  (paraphe) 
 
            sa                                                  sa 
Joseph + Sellier                            Michel + Benoist 
       marque                                           marque 
 
Pre Duqué  fils 
                                             Robin  notaire  (paraphe) 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 20 août 1769 
Vente d’un moulin à eau en la seigneurie de la Baie Saint-Antoine dans la rivière du 

nommé Proulx; par Joseph Lefebvre, seigneur de la Baie Saint-Antoine, époux actuel de 
Marie-Josèphe Monplaisir, à Joseph Despins. négociant, de Saint-François. 

Quittance, le 27 mars 1770. 
notaire Antoine Robin, (BAnQ / CN603,S88 / mic.# M-302.1) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal dans la province de Quebec 
 

resident dans le gouvernement des Trois Rivieres rendeut a 
 

Saint-Francois et temoin ct bas nommée et soussigné furent 
 
present le sieur Joseph Lefebvre seigneur principal de la Baye 
 

5-         Saint-Antoine et Marie Joseph Monplaisir son epouze qu il  
 

autorize bien et duement pour l effet des presentes comparant 
 
par son pouvoir sous signature privé en datte du dix du present 
 
demeuré annexé a la minutte des presentes lesquels ont  
 
ensemblement et solidairement reconnu et confessé avoir par  
 

10-       ces presentes vendu cedé quitté transporté delaissé et abandonné 
 

des maintenant et a toujour avec promesse de garantir 
 
de tous troubles dettes hipoteques dont douaire subtitution 
 
alienation et tous autres empechement generallement quelconque 
 
au sieur Joseph Depin negotiant au dit Saint-Francois a ce present 
 

15-       et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayant cause 
 

a l avenir c est a scavoir un moulin a l eau scize et scitué 
 
en la seigneurie de la baye Saint-Antoine scize dans la riviere 
 
du nommé Prou ledit moulin construit en bois avec ses 
 
moulange ferrure et autres ustancille propre au service du 
 



20-       dit moulin ledit moulin en l etat qu il est actuellement 
 

sans en rien excepter reserver ny retenir et que ledit 
 
acquereur a dit bien scavoir et connoitre pour avoir le tout vu 
 
et visité dont content et satisfait ensemble le droit de faire 
 
et contraindre les habitants a venir au moulin de laditte 
 

25-       seigneurie presentement vendû confformement a leur contract 
 

de concession ainsy que de prendre les bois propre pour la  
 
reparation et construction dudit moulin en un mot vendent 
 
mesdits sieurs vendeurs au dit acquereur tous les droits 
 
qui peuvent etre dû pour raison du moulin seigneurial 
 

30-       appartenant ledit moulin au dit sieur vendeur pour 
 

l’avoir fait batir.# renvoi signalé sans lien dans le texte # Cette vente 
cession et transport ainsy fait 
 
pour et moyennant le prix et somme de deux mille 
 
livres sur et acompte de laquelle somme mondit mondit 
 
sieur acquereur en a presentement payée comptée nombré  
 

35-       et ellement delivré avec et presence du notaire et temoin 
 

soussigné celle de six cent livre que lesdits acquereurs 
 

ont retire par devers luy dont quittance a elle egard 
 
et quant au quatorze cent livres restant mondit sieur 
 
acquereur promet et s oblige les bailler et payer scavoir 
 

40-       huit cent livres au dix aoust au cas que ledit que monsieur 
 

           de Tonnancourt vient a poursivre lesdits vendeurs pour le 
 

payement de cette somme et les six cent livres qui resteront 



 
dû promet ledit acquereur les payer a la fin de fevrier 
 
prochain auquel tems ledit sieur acquereur se reservent 
 

45-       la faculté de ne point accepté la vente dudit moulin et  
 

            de reprendre laditte somme de six cent livres presentement 
 

payé ou autre qui pourroit l etre payé pour la sureté de 
 
laquelle somme mondit sieur acquereur aura son hypoteque 
 
specialle sur ledit moulin et d abondant sur tous les biens 
 

50-       present et avenir desdits vendeurs  
 
# à été convenû que comme ledit moulin est a ferme que 
 
ledit acquereur s arrangera avec le fermier d’iceluy pour 
 
l expiration dudit baille ainsy que bon luy semblera que la 
 
ferme commencera a courir pour le compte dudit sieur acquereur 
 

55-       qu’au dix aoust et que si le dit acquereur n acceptoit point l autre 
 

dudit moulin qu il ne prendroit la rente de la ferme qu au 
 
prorata de son acceptatîon # 
 
Se reserve mondit sieur vendeur la faculté et prefférence 
 
que quant il arrivera ou quelque personnes pour luy au dit 
 

60-       moulin d avoir la prefférence de faire moudre son bled pour 
 

la subsistance seulement et celle de sa maîson  (tache) 
 
# pour sureté de laquelle somme ledit acquereur a affecte 
 
et hipotequé tous ses biens meubles et immeubles present 
 
avenir; # à été convenû qu’au ca que ledit acquereur vint 
 

65-      a trouver un endroit plus convenable pour la construction 



 
d un moulin il luy sera permis de le transporter # pourvu qu il 
soit dans la meme seigneurie # avec 
 
le meme droit et lesdits vendeurs eux leurs hoirs et ayans 
 
cause seront lenus d huy donner la quantité de trois arpent 
 
de terre de frond sur quarante arpents de proffondeur 
 

70-      a titre de franc alleu c est a dire sans aucun droits le terrain 
 

suffisant pour le mettre avec la prefférence de conseder 
 
la terre sur laquelle il sera a quelque chosse de meuilleur 
 
marché que le autre. Car ainsy etc. promettant  
 
obligeant etc. renoncant etc. fait et passé 
 

75-       en la maison presbiterialle de Saint-Francois # l an mil sept cent  
soixante neuf le vingt aoust avant midy # en presence 
 
dy Reverend Père Germin curé du lieu et du sieur Louis 
 
Ducheneaux temoin qui ont signé avec les partie lecture 
 
faitte suivant l ordonnance cent dix neuf mot 
 
approuvé pour nulle . 
 
 
Joseph Lefevre                            Joseph Despins  (paraphe) 
 
Charles Germain  Jesuite            Louis Decheneaux 
 
                                            Robin  notaire  (paraphe) 
________________________________________________  
 
Quittance, 27 mars 1770. 
 

1-         Et avenant ledit jour vingt sept mars mil sept cent soixante 
 

dix est comparû pardevant le notaire et les temoins soussigné 
 
le sieur Joseph Lefebvre seigneur de la Baye Saint-Antoine et dame 



 
Marie Joseph Monplaisir son epouze de luy bien et duement lesquels 
 

5-         ont par ces presentes reconnû et confessé avoir receû du sieur Joseph 
 

Francois Despins pour parfait et entier payement de l acquereur et 
 
des autres part scavoir huit cent livres en une obligation consentie par  
 
le sieur Lefebvre au proffit du sieur de Tonnancourt et les six cent autres 
 
livres en effet à leur satisfaction dont content et satisfait au 
 

10-       au moyen de quoy les parties seront et demeureron quitte de tous 
 

compte jusqu’au jour fait et passé a la Baye Saint-Antoine les 
 
jour et ans susdits en presence des temoins soussigné qui ont signé 
 
avec les parties lecture faitte suivant l’ordonnance. 
 
 
Joseph Lefevre                           Marie Joseph Monplessir 
 
Joseph despins  (paraphe) 
                                               (le notaire n’a pas signé) 
 
Note : Les renvois sont mal inscris dans ce contrat.  
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 janvier 2011  
 
 
 
 



Le 21 février 1804 
Vente de droits dans une terre située en la seigneurie de la Baie Saint-Antoine et de droits 
dans un moulin à vent; par François Bellecourt et Marguerite Côté, son épouse, et Isidore 

Côté, de la seigneurie de la Baie Saint-Antoine, à François Norment et Marie-Josèphe 
Manseau, son épouse, épouse antérieure de Charles Côté, leurs beau-père et mère. 

notaire Antoine Robin, (BAnQ / CN603,S88 / mic.# M-302.7) 
 
 

1- Pardevant le notaire public en la province de Quebec 
 

resient a Saint-François et temoins cy bas nommé et soussigné 
 
furent present les sieurs Francois Bellecourt fils habitant de la  
 
seigneurie de la Bayé Saint-Antoine et demoiselle Margueritte Costé 
 

5- son epouze Joseph Benoist et Angelique Costé son epouze lesdites 
 

femme de leur mary bien et duement autorise pour l effait des 
 
presentes Isidore Costé habitant dudit lieu lesquelles ont 
 
reconnû et confesse avoir par ces presentes vendû cedé quittés 
 
trsnporé et abbandonnée des maintenant et a toujour  
 

10- avec promesse de garentir de tous troubles dettes hypoteques 
 

dont douaire substitution allienation et tous autres  
 
empechements generallement quelconques de leur fait 
 
et promesse seulement au sieur Francois Norment et demoiselle 
 
Marie Josephe Manseau veuve en premier nopces de deffunt 
 

15- Charles Costé leur beau pere et bellem mere s ce present 
 

et acceptant preneur leurs hoirs et ayant cause a l’avenir 
 
Coste scavoir les droits et prentention revenant auxdit 
 
vendeur dans une tere scize et scitué en la seigneurie 
 



de la Bayé  Saint-Antoine tenants d un costé au nordest a  
 

20- Gabriel Houle d autre costé au suroit a Antoine Grandmon 
 

pardevant suivant les contract de comcession et par la  
 
proffondeur y annexée ensemble leur droits dans le moulin  
 
a vent et batiment dessus consentent vendent en outre leur  
 
droits dans les autres compot de tere compris en l inventaire  
 

25- de la communauté qui a été entre laditte veuve et ledit  
 

Charles Coste fait par le notaire soussigné le 15 mars 1801 
 
tel et ainsy que le tout ce poursuit et comporte de font en  
 
comble sans en rien excepter reserver ny retenir et dont  
 
lesdit acquereur ont dit le tout bien scavoir et connaître pour  
 

30- avoir le tout vû et visite dont comptant et satisfait 
 

appartenant ce que dessû vendû auxdits vendeur pour  
 
leur estre echù de la succession dudit deffunt sieur Charles 
 
Coste vivant leur pere et beau pere. 
 
Cette presente vente cession transport et delaissement 
 

35- ainsy fait a la charge par lesdits acquereur leur hoirs  
 

et ayans causes de bailler et payer les ces et rentes si aucuns 
 
sont d’aquitte d iceux jusqu au jour et en outre pour et  
 
moyennant les prix et somme scavoir Francois Bellecourt 
 
et son epouze la somme trois cent livres de vingt sols 
 

40- Joseph Benoist et Angelique Costé son epouze pareille 
 



somme de trois cent livres Isidore Costé pareille somme de  
 
trois cent livres de vingt sols faisant les dittes trois somme 
 
ensemble celle de neuf cent livres laquelle ditte somme à eté paye 
 
comptant en les billaits des acquereurs lesquelles billait 
 

45- acquitte seront ces presentes quittance generallement au moyen  
 

de tous ce que dessû lesdits vendeurs ont cedé, quitté transporté  
 
et abbandnnée auxdits acquereurs tiut et tel droit de 
 
propriéte qu ils avoit et pouvait avoir pretendre et demander 
 
sur ce que dessu vendû voulant que ledit acquereur en soient 
 

50- vetû mis et receû en bonne saisine et possession par qui  
 

et ainsy qu il appartiendra et qu il en jouira fassent et  
 
disposent comme de leurs propre bien vraye et loyale  
 
acquaits car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renoncant etc. fait et passé a la Bayé Saint-Antoine  
 

55- maison des dits acquereur l an mil huit cent quatre 
 

le vingt un fevrier avant midy en presence des sieurs 
 
Francois Cloutier et Gabriel Coste temoins dudit leurs 
 
temoins desquels signé avec nous ledit Francois Cloutier 
 
ledit sieur Gabriel Costé et les parties ayans declare ne  
 

60- scavoir signer promettant les acquereur laisser faucher 
 

Isidore Costé deux cent bottes de foin pendant deux  
 
annees seullement auront Bellecourt et sa femme droit 
 



de prendre du bois de service sur ce que dessû vendu ainsy que Joseph  
 
Benoist et sa femme.           
                                                     Francois Bellecour 
 
Benoist et sa femme 
 
Francois Cloutier                         Marguerite + Coste 
 
Gabriel + Costé                            Joseph + Benoist 
 
                                                     Angelique + Coste 
 
                                                     Isidore + Coste 
 
                                                     Francois + Norment 
 
                                                                   sa 
                                                      Josephe +  Manseau  
                                                               marque 
 
                                  Robin   ( paraphe )  notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 7 juin 2008 
 
 

 
 
 



Le 25 novembre 1768 
Vente de prétentions dans un moulin à vent situé en la seigneurie de la Baie Saint-

Antoine, par Joseph Lefebvre dit Labbé, à Joseph Lefebvre dit Beaulac. 
notaire Antoine Robin, (BAnQ / CN603,S88 / mic.# M-302.1) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal  
 
            dans le gouvernement des Trois Rivieres resident a  
 
            Saint-Francois et temoins cy apres nommés fut present 
 
            le sieur Joseph # Lefebvre dit # Labbée cooheritiérs dans la seigneurie 
 
5-        de la baye Saint-Antoine lequel a par cés presentes 
 
            reconnu et confessé avoir vendu cedé quitté transporté 
 
            et delaissé avec promesse de garentir de tous troubles 
 
            dettes hipoteques dons douaire subtitution 
 
            alliénation et tous autres empechement generallement 
 
10-      quelconque de ses faits seulement au sieur Joseph 
 
            Lefevre dit Beaulac  aussy cooheritiérs en ladite 
 
            seigneurie a ce present et acceptant acquereur pour 
 
            luy ses hoirs et ayans causes a l avenir c est a scavoir 
 
            touttes les pretentions que ledit sieur Joseph Lefevre 
 
15-      dit Labée peut avoir dans un moulin a vant 
 
            scitué en ladite seigneurie tournant et faisant 
 
            farine ainsy que lesdittes pretentions se poursuivent et 
 
            comportent sans en rien exepter reserver ny retenir 
 
            et que ledit acquereur a dit bien scavoir et connoitre 
 



20-      dont content et satisfait # appartenante lesdittes pretentions aux dits 
            vendeurs comme heritiere de ses pere et mere #  
 
            Cette vente cession transport et delaissement 
 
            ainsy fait a la charge par ledit acquereur d acquittter 
 
            de ledit vendeurs de ce jour a l’avenir des charges et  
 
            droits seigneuriaux sy aucuns son du au seigneur 
 
25-      de laditte seigneurie au prorata du total # franc et quitte  
            des dits droits de tous le passé jusqu a ce jour #  
 
            Et en outre pour et moyennant le prix et  
 
            somme de quatre vingt livres que ledit vendeur 
 
            reconnois avoir receû des avant ces presentes dudit 
 
            acquereur dont quittance generalle au moyen  
 
30-      de tous ce que dessus ledit vendeur a des a present  
 
            transporté au dit acquereur tout et tel droits et 
 
            pretention qu il pouvoit avoir pretendre et demander 
 
            dans ce que dessus vendu voulant et entendant que  
 
            mondit sieur acquereur en soit mis et receû en  
 
35-      bonne saisine et possession par qui et ainsy qu il 
 
            appartiendra en vertu des presentes constituant a cette 
 
            fin car ainsy etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renoncant etc. fait et  
 
            passe en la maison seigneurialle de la baie 
 
40-      Saint-Antoine l’an mil sept cent soixante huit  
 



            le vingt cinq novembre apres midy en presence  
 
            des sieurs Louis Lausière et Francois Leprieur 
 
            temoin qui ont signé avec nous dits notaire 
 
            les parties ayant declaré ne scavoir 
 
45-      ecrire ny signér lecture faitte suivant  
 
            l’ordonnance.  
 
                                                 Robin  ( paraphe ) 
                                                  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 26 septembre 1784 
Bail à ferme d’un moulin à vent en la seigneurie de Saint-François; par Marianne Poulin, veuve 

de Joseph Crevier dit Saint-François, seigneur de Saint-François, à Joseph Vient, maître meunier. 
notaire Antoine Robin, (BAnQ / CN603,S88 / mic.# M-302.3) 

 
 

1-        Pardevant le notaire publique en la province 
 
            de Quebec resident a Saint-Francois le long du lac Saint-Pierre 
 
            et temoins cy bas nommés et soussigné furent presents 
 
            dame Marianne Poulin veuve de feu monsieur Joseph Poulin 
 
5-        Crevier Saint-Francois vivant seigneur dudit Saint-Francois 
 
            laquelle a par ces presentes fait bail a ferme d un  
 
            moulin a vent scitué en laditte seigneurie de Saint-Francois 
 
            tournant et faisant farine a Joseph Vient maître 
 
            meunier de present au dit Saint-Francois lequel a reconnu 
 
10-      et confessé avoir vû et visité ledit moulin  
 
            dont il a dit estre comptant et satisfait ce bail 
 
            ainsy fait a la charge par ledit preneur de fournir 
 
            livrer a maditte dame moitié des mouture 
 
            gagné par ledit moulin; comme aussy sera tenus 
 
15-      ledit preneur de faire les menû reparation dudit 
 
            moulin de fournir aussy moitie de huille 
 
            necessaire au dit moulin comme aussy ledit 
 
            moulin garnie de ses ustanciles necessaire 
 
            comprie en inventaire fait au pied des presentes 
 



20-      le present bail fait pour le tems et espace  
 
            d une année qui commencera a la Saint-Michel 
 
            vingt neuf du present et finira a pareille jour 
 
            de l année prochaine a été convenû entre les  
 
            parties sans quoy ces presentes n ussent été faitte  
 
25-      ny consentie que si au cas ledit preneur ne se  
 
            comporte pas en honnaitte homme et qu il fait 
 
            fait pour quelque chause contraire a l honnaittete 
 
            laditte dame bailleresse sera libre de luy faire 
 
            rendre compte de sa gestion et demeureront en  
 
30-      presente comme nul et resolu et fat ainsy fait et  
 
            arreste a Saint-Francois manoir de laditte dame 
 
            l an mil sept cent quatre vingt le vingt 
 
            six septembre apres midy en presence des sieurs 
 
            Francois Deschenaux et Jacques Landry temoin 
 
35-      demeurant au dit Saint-Francois qui ont ainsy que 
 
            ledit preneur declaré ne scavoir ecrire ny  
 
            signé ont fait leur marque ordinaire et maditte 
 
            dame signé avec nous a ete encore convenû entre 
 
            les parties que si au cas il arrivait quelque 
 
40-      accidant au dit moulin caussé par la negligence 
 
            dudit preneur il sera tenus de les reparer. 
 



                                                          Joseph + Vient 
 
                                                          veuve St François 
 
            Saint François                       Francois + Deschenaux 
 
                                                          Jacques + Landry 
 
                                       Robin   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 29 janvier 1779 
Bail à ferme d’un moulin à vent; par Marie-Anne Poulin, veuve de Joseph Crevier, 
écuyer et seigneur de Saint-François, tant en son nom que comme faisant pour les 
cohéritiers en ladite seigneurie, à Jean-Baptiste Guillot, maître farinier meunier.  

notaire Antoine Robin, (BAnQ / CN603,S88 / mic.# M-302.2) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la province de  
 
            Quebec resident a Saint-Francois le long du lac Saint-Pierre 
 
            et temoins cy bas nommée et soussigné fut presente 
 
            dame Marie Anne Poulin veuve de feu sieur Joseph  
 
5-        Crevier ecuyer seigneur de Saint-Francois tant en son  
 
            nom que comme faisant pour les cooheritiers en laditte 
 
            seigneurie laquelle a par ces presentes reconnû et 
 
            confessé avoir donné a ferme pour le tems et espace 
 
            d une année qui a commance le premier decembre 
 
10-      dernier et finira a pareille jour l’année prochaine 
 
            d un moulain a vant a Jean Baptiste Guillot 
 
            maître meunier de present au dit Saint-Francois  
 
            a ce present et acceptant pour ledit tens ledit  
 
            moulin en bon etat et qu il est presentement 
 
15-      et qu il a dit le tout bien scavoir et connaître  
 
            pour l avoir vu et visité cont content et  
 
            satisafait sera tenu ledit preneur de remettre 
 
            ledit moulin en tel et semblable etat qu il  
 
            l a presentement receu et sujet au menû  



 
20-      reparation jusqu a la somme de cent sols 
 
            et maditte dame tenü des grosse reparation 
 
            ainsy qu il est usage promettant aussy ledit  
 
            preneur remettre les outils et agrais dudit 
 
            moulin suivant l’inventaire qui en sera  
 
25-      entre les parties pour laquelle ferme ledit  
 
            preneur s’oblige de baillier et payer et a laditte 
 
            dame ou ayans cause le nombre et quantité  
 
            de cinquante quatre minots de bled de 
 
            mouture tel qu il l aura perceu payable par  
 
30-      quartier de trois mois en trois mois; comme 
 
            aussy s oblige maditte dame bailleresse de  
 
            faire son possible pour faire contraindre les  
 
            habitant voisins dudit moulin a y donner 
 
            du decouvert sans pour ce etre tenû a aucuns 
 
35-      domage si elle ny pouvait parvenir reconnais 
 
            maditte dame avoir receû dudit preneur 
 
            un cable pour cabestrant et deux pour le  
 
            guindeau lesquelles cables luy ont eté payé  
 
            en les vieux draps dudit moulin estimé  
 
40-      la somme de quinze schelings cede en outre 
 
            maditte dame au dit preneur la maison 



            et le terrain qui a eté jusqu a ce jour posseder 
 
            par les anciens muniers laquelle maison 
 
            il sera aussy tenû de rendre en meme etat 
 
45-      qu il l a receu a l entretenement de tous ce  
 
            que dessû ledit preneur a affecté et hipotequer tous 
 
            ses biens meubles et immeubles present et avenir 
 
            car ainsy etc. prometttant etc. obligeant etc.  
 
            fait et passé a Saint-Francois maison de maditte 
 
50-      dame Saint-Francois en presence du sieur Louis 
 
            Proux et Pierre Parent temoin qui ont signé  
 
            avec maditte dame bailleresse signé avec nous  
 
            le preneur ayant declaré ne scavoir ecrire ny  
 
            signé a fait sa marque ordinaire apres lecture 
 
55-      faitte suivant l ordonnance le 29ième janvier 1779. 
 
                          sa 
            Jean Bte +  Guillot         veuve St Francois 
                      marque 
 
            Loüi Prou                       P. Parant 
 
                                        Robin   ( paraphe ) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



            Inventaire, le 29 janvier 1779 
 
1-        Ensuit l inventaire des agrais dudit moulin 
 
            receû ce jourd huy par ledit preneur scavoir 
 
            1 masse de fer 
 
            1 pince idem 
 
5-        3 marteaux  
 
            2 bariques cerclé de bois 
 
            1 demy minot cerclé de bois 
 
            1 esse de fer 
 
            1 lamppe  
 
10-      2 cruche de terre 
 
            A Saint-Francois le 29 janvier 1779 
 
 
            Jean Bte  + Guillot 
 
                                                      Robin   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
  
            
 
         
 



Le 30 juin 1788 
Opposition à la construction d’un moulin; par François Despins, seigneur en partie de la 

Baie Saint-Antoine, contre Joseph Caya, de la seigneurie de la Baie Saint-Antoine. 
[Une deuxième copie d’opposition accompagne l’acte.] 

notaire Antoine Robin, (BAnQ / CN603,S88 / mic.# M-302.3) 
 
 

1-         Aujourd’huy trente juin mil sept cent  
 

quatre vingt huit a la requeste du sieur François 
 
Despin seigneur de la seigneurie de la Baye Saint-Antoine 
 
nous notaire public en la province de Québéc acompagné  
 

5-         de temoins cy bas nommés et soussigné nous sommes 
 

transporté au dit lieu de la Baye Saint-Antoine chez 
 
le sieur Joseph Caya demeurant au dit lieu la etant 
 
et en parlant a sa personne (blanc) 
 
luy avons par ces presentes declaré que ledit sieur  
 

10-       François Despin est opposant et comme de fait il  
 

s oppose a la batisse du moulin a vant que ledit  
 
sieur Caya est apres faire au dit lieu; attendû que  
 
ledît sieur requereurs, proprietaire du moulin  
 
banal de laditte seigneurie et pour plusieurs autres 
 

15-       raison que ledit sieur requerant deduira en  
 

tems et lieu luy declarant que faute par luy  
 
d arrester laditte batisse le dit sieur requerant 
 
le pourvoira par les voyes de droits pour luy 
 
faire contraindre a ce qu il n en pretendre cause 
 

20-       ignorance luy ait laissé copie des presentes 
 

et dont ledit sieur requerant nous a requis 



 
acte a luy octroyé pour luy servir et valoir ce que  
 
de raison fait et passé au dit lieu de la Baye  
 
Saint-Antoine les jour et an de l autre part en  
 

25-       presence des sieurs Gabriel Manseau 
 

habitant dudit lieu et Joseph Morvant  
 
temoins qui ont declaré ne scavoir  
 
signé ont fait leurs marques ordinaire 
 
apres lecture faitte suivant l ordonnance. 
 
 
             sa                                        sa 
Gabriel +  Manseau             Joseph +  Morvant 
        marque                                marque 
 
                                       Robin  (paraphe) 
_______________________________________  
 
2ième copie de la même opposition, 30 juin 1788 
 

1-         L an mil sept cent quatre vint huit le trente juin 
 

a la requeste du sieur Francois Despin seigneur en  
 
partie de la seigneurie de la Baye Saint-Antoine . 
 
Nous notaire public en la province de Quebec acompagné 
 

5-         des temoins cy bas nommés et sousigné nous somme 
 

transporté au dit lieu de la Baye Saint-Antoine chez  
 
le sieur Joseph caya demeurant au dit lieu la etant 
 
et en parlant a sa personne (blanc) 
 
luy avons par ces presentes declaré que ledit sieur 
 

10-        François Despin opposant et comme de fait il  
 

s oppose a la batisse du moulin a vant que ledit 



 
sieur Caya est apres faire au dit lieu; attendû  
 
que ledit sieur Caya requerant est propriétaire 
 
du moulin banal de ladite seigneurie et 
 

15-       pour plusieurs autres raison que ledit sieur  
 

requerant deduira en tant et lieu; luy  
 
declarant que faute par luy d arrester et saisser 
 
laditte bataisse ledit sieur requerant 
 
se pourvoira par les voyes de droit pour luy  
 

20-       faire contraindre auquel n en pretende cause  
 

d’ignorance  luy ait laisse coppie des presentes et  
 
dont ledit sieur requerant nous a requis acte 
 
a luy octroyé pour luy servir et valoir ce que de  
 
raison fait et passé au dit lieu de la Bayé 
 

25-       Saint-Antoine les jour et ans de l autre part  
 

en presence des sieurs Gabriel Manseau 
 
habitant dudit lieu et Joseph Morvant  
 
temoins qui ont declaré ne scavoir 
 
signé ont fait leurs marques ordinaire 
 

30-       apres lecture faitte suivant l ordonnance  
 

un mot rayé nul.  
 
             sa                                        sa 
Gabriel +  Manseau             Joseph +  Morvant 
        marque                                marque 
 
                                       Robin   notaire  (paraphe) 
_______________________________________  

Paléographie Jules Guérard, le 11 avril 2010, Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 
 
 

 
 

 
 



Le 30 juin 1788 
Compromis entre François Despins, seigneur en partie de la Baie Saint-Antoine , 

et Joseph Caya, de la seigneurie de la Baie Saint-Antoine. 
notaire Antoine Robin, (BAnQ / CN603,S88 / mic.# M-302.3) 

 
 
 

1-         Pardevant le notaire public en la province de Quebec 
 

resident a Saint-François le long du Lac Saint-Pierre et temoins 
 
cy bas nommés et soussignes furent present le sieur 
 
Francois Despin seigneur en partie de la seigneurie 
 

5-         de la Baye Saint-Antoine et le sieur Joseph Caya 
 

demeurant au dit lieu lesquelles parties desdits  
 
qu il serait sur le point d entrer en proces  
 
au sujet de la batisse d un moulin a vant 
 
que ledit Joseph Caya était sur le point 
 

10-       de batir sur une terre luy appartenant et en  
 

franc alleü désirant evîter proces et vivre 
 
en paix union et concorde seriat convenu 
 
d en passer par arbitres ainsy qu il sait 
 
par ledit sieur Despin auraient nommer 
 

15-       la personne du notaire soussigné et par 
 

le sieur Joseph Caya la personne de Me 

 
Badeaux notaire aux Trois Rivierres  
 
lesquelles arbitres en cas d avis contraîre 
 
pourront nommer un troisieme a la  
 

20-       descission desquelles arbitres les parties 



 
promettent s en rapporter pour connaître 
 
si ledit sieur Joseph Caya a droit de batir 
 
se moulin et mondit sieur Despin celuy 
 
de si opposer a peinne contre le contrevenant 
 

25-       de payer a celuy qui acquiessera l avis arbitral 
 

avant de pouvoir faire aucunes action contre 
 
l avis arbitral qui interviendra la somme  
 
de cent livres cour actuel de la province  
 
pour surete de laquelle ditte somme 
 

30-       etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

renoncant etc. faît et passé a la Baye 
 
Saint-Antoine manoir dudit sieur Joseph  
 
Caya l an mil sept cent quatre vint huit 
 
le trente juin apres midy en presence des sieurs 
 

35-       Gabriel Manseau et Joseph Morvant  
 

temoin qui ont declaré ne sçavoir signé  
 
ont fait leur marque ordinaire et les partie 
 
signé avec nous notaire apres lecture faitte 
 
suivant l ordonnance ./.  
             sa                                               sa 
Gabriel + Manseau                     Joseph + Morvant 
        marque                                       marque 
 
François Despin                         Joseph Caya 
 
                                      Robin  notaire public  (paraphe) 
_____________________________________________  



Paléographie Jules Guérard, le 11 avril 2010, Association des Moulins du Québec 



Le 22 novembre 1768 
Marché de construction d’un moulin à farine situé au lieu nommé la Côte Saint-Louis entre Joseph 
Brassard dit Descheneaux, des seigneuries de Saint-Michel, Lavaudière et Neuville, de Québec, Et 
Ignace Noël, entrepreneur, Alexandre Marcoux, entrepreneur de Saint-Michel, Ambroise Nadeau, 

entrepreneur et Jean-Baptiste Mercier, entrepreneur, de la paroisse Saint- Charles. 
notaire Louis Robin,  (BAnQ / CN301,S241 / mic.# M-173.685) 

 
 

1-        Pardevant le notaire public des seigneuries de Saint-Michel 
 
            Lavaudiere et Neuville residens a Quebec soussignés et temoins cy bas  
 
            nommés furent presents monsieur Brassard Descheneaux seigneur 
 
            des dittes seigneuries d’une part, et Ignace Noël, Alexandre Marcoux 
 
5-        habitans de Saint-Michel, Ambroise Nadeau et Jean Baptiste Mercier 
 
            habitans de la paroisse Saint-Charles tous entrepreneurs d’ouvrage d’autre part, 
 
            lesquelles parties ont fait ensemble les marchés et conditions qui  
 
            suivent, c’est a scavoir que les dits Noël, Marcoux, Nadeau et Mercier 
 
            se sont obligés solidairement l’un des quatre seul pour le tout sans 
 
10-      division, discussion ni fidejussion a quoy ils renoncent envers mondit 
 
            sieur Descheneaux a construire en pierre un moulin pour faire  
 
            farine au lieu nommé la Coste Saint-Louis, a l’endroit qui leur sera 
 
            indiqué au dessous du moulin qui est actuellement au dit lieu; ledit  
 
            moulin de trente cinq pieds de long sur vingt cinq de large 
 
15-      le tout de dehors en dehors les murs serons de trois pieds d’epaisseur 
 
            dans les fondations jusqu’au rez de chaussée et serons continués a la  
 
            hauteur de dix pieds et reduits a cette hauteur a deux pieds et demy 
 
            d’epaisseur sans pignons. Outre les quatre murs cy dessus il en sera fait 
 



            un de pareille epaissseur de trois pieds à cote et joignant le mur du 
 
20-      pignon, lequel second mur destiné a porter l’arbre n’aura de hauteur 
 
            que celle sufisante sous ledit arbre feront egalement  un second mur  
 
            de travers pour soutenir la piece dehors qui porte le lit du costé de la  
 
            rouë et enfin un troisieme mur de meme epaisseur sous la  
  
            lambourde de cave destinée a porter l’autre costé du lit : feront 
 
25-      en outre une cheminée pour la chambre du munier, et les ravalemens 
 
            en maconne au dessus des sablieres, le tout avec les crepis et enduis 
 
            necessaires s obligent lesdits entrepreneurs a fournir les bois necessaires 
 
            pour toute la charpente # a quinze pieds d’eguille # sur le pied de six fermes  
            qui aurons, ainsy  
 
            que les sablieres doubles huit pousse d’ecarissage, avec deux rangs 
 
30-      d entraits; deux ou trois lucarnes si elle sont utile. En outre la  
 
            couverture dudit moulin en planche embouvettés et recouverte en  
 
            bardeaux, ainsy que les pignons qui seront ausssi lambrissés en  
 
            planches embouvettés et recouverts en bardeaux, feront de même 
 
            lesdits entrepreneurs six lambourdes de cedre pour le plancher de bas 
 
35-      six poutres d’epinette pour celui de hault et quatre autres poutres pour 
 
            porter le moulange, lesdittes lambourdes les plus forts qu il sera possible 
 
            et les poutres de douze pouces d ecarissage au moins; ainsi que les  
 
            poteaux de chaines et pieces servant au lit si cet sorte de bois 
 
            provenans du vieux moulin ne peuvent servir : feront egalement 
 
40-      trois chassis a verres pour les endroits qui leur seront indiqués, et  



 
            dont les cadres seront par eux faits et mis en bois, ainsi que le  
 
            cadre de la porte d entree, feront en outre les cloisons et portes 
 
            et planchers de haut et de bas , ainsi que celuy au dessus de la roue, 
 
            en bons madriers de pin; s obligent aussi de lambrisser jusqu'à 
 
45-      la hauteur de la rouë et même plus haut s il le faut, tout le tour 
 
            de la chambre de ladite rouë au moin jusqu’a son plancher et de  
 
            faire un larron et generalement faire et fournir tous autres 
 
            bois necessaires et non prévus par ces presentes pour l’entiere 
 
            perfection dudit moulin, a l’exeption seulement de l’arbre 
 
50-      la roue, rouets, et autres articles qui sont reputés mouvemens 
 
            allans et tournans : lesdits entrepreneurs feront aussi les fouilles 
 
            necessaires tant pour les murs que pour la chambre de roue 
 
            suivant que le terrain l’exigera et suivant l alignement qui leur 
 
            sera donné; ladite fondation faittes jusques a un fond solide et  
 
55-      sujet a visite avant d’y mettre la premiere pierre. Tous les susdits  
 
            ouvrages faits parfaits et solides et sujets a visites d’experts, 
 
            pour lesquels les dits entrepreneurs fourniront la pierre, mortier, 
 
            bois et generalement tous les materiaux qui pouront entrer 
 
            a l’exeption de la chaux que ledit sieur Descheneaux fera 
 
60-      rendre sur le lieu, et des cloux et autres ferremens necessaires 
 
            s’obligens en outre lesdits entrepreneurs fournir et mettre 
 
            en place toutes les dalles necessaires depuis la chaussée jusque 



 
            sur la roue du moulin et meme de creuser le terrain s il 
 
            etoit necessaire pour le niveau desdittes dalles, icelles dalles 
 
65-      des proportions qui leur seront fournies et les plus convenables;  
 
            fourniront egalement sur la place des pieces de pruche 
 
            de quarante cinq pieds de long, et de dix a douze pouces de large, 
 
            ecarie sur deux faces destinés pour la chaussée, rouë dont la  
 
            mise en place n’est point comprise dans le present marché. 
 
70-      Lesdits entrepreneurs feront transporter et livrer sur les lieux tous 
 
            les bois necessaires,, pour commencer les fondations a la fin du mois 
 
            de juin de l année prochaine au plus tard, et travailler a ladite batisse 
 
            sans discontinuation, de maniere que tous les ouvrages contenus au  
 
            present marché soient faits et parfaits et livrés au premier septembre 
 
75-      suivant a peine de tous depens dommages et interets : s obligent encor lesdits 
 
            entrepreneurs d’abattre et effredocher les bois de trois arpens en  
 
            superficie, scavoir un arpent vis à vis du moulin au nordest 
 
            au dela du ruisseau, un arpent du costé du nord aussi au dela  
 
            du ruisseau, et l’autre arpent du costé du sorois et de bucher lesdits 
 
80-      bois avant la construction du moulin : pour raison desquels 
 
            ouvrages fournitures et mises en place contenus au present marché 
 
            mondit sieur Descheneaux s’oblige de payer aux dits entrepreneurs 
 
            la somme de deux mille livres ou chelins de la province prix 
 
            convenu entre les parties, ladite somme de deux mille livres 



 
85-      payables dans le cours desdits ouvrages et a la livraison d’iceux : 
 
            acompte de laquelle somme lesdits entrepreneurs ont receu  
 
            de mondit sieur Descheneaux celle de deux cent quarante livres 
 
            en espece monnoye ayant cours a vue dudit notaire et pour  
 
            sureté de l’executiomn du present marché et du dommages et interets 
 
90-      que mondit sieur Descheneaux pouroit avoir a pretendre 
 
            contre lesdits entrepreneurs, lesdits entrepreneurs ont solidairement 
 
            affecté et hipotequé leurs biens presens et avenir et specialement 
 
            les terres que chacun d eux possède et ou il est etabli dans les  
 
            paroisses de Saint-Michel et Saint-Charles. A eté en outre convenu 
 
95-      que les payemens qui seront faits par la suitte a l’un ou plusieurs  
 
            desdits entrepreneurs seront reputes faits acompte du present 
 
            marché, etant lesdits entrepreneurs solidaires, les uns envers les  
 
            autres ce qui les dits entrepreneurs ont acceptes ainsy que touts 
 
            les autres conditions contenuës au present marché, fait et  
 
100-    a Quebec maison de mondit sieur Descheneaux l’an  
 
            mil sept cent soixante huit le vingt deux novembre avant  
 
            midy presence de Genon Bertrand et Arnaud Chaussat temoins 
 
            resident au dit Quebec qui ont signé avec mondit sieur Deacheneaux 
 
            et le notaire lesdits entrepreneurs ayent declaré ne scavoir 
 
105-    signer de ce enquis lecture faitte et ont fait leur marque 
 
            ordinaire qui est une croix.  



 
            marque + d Ignace Noel 
 
            marque + d Alexandre Marcoux 
 
            marque + d Ambroise Nadeau 
 
            marque + de Jean Bte Mercier 
 
            Genon Bertrand 
 
            Arnaud Chaussat  
 
                                                           Robin   ( paraphe )   notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 janvier 2009 
            Association des Moulins du Québec 



Le 5 mars 1835 
Convention concernant une terre située en la paroisse Saint-Roch, comté de Lachenaie, et  
bail d’un moulin à farine; par Jean-Louis Mercier dit Lajoie, bourgeois, demeurant en la 

paroisse de Saint-Roch et Pierre Mercier dit Lajoie, son fils, meunier. 
notaire Auguste Rocher, no-477, (BAnQ / CN605,S38 / mic.# M-349.260) 

 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour 
 

la province du Bas Canada, residants dans  
 
le district de Montreal, soussignés. 
 
Furent présents sieur Jean Louis 
 

5-         Mercier dite Lajoie, bourgeois, demeurant 
 

en la paroisse Saint-Roch, dans le comte de  
 
Lachenaie, d’une part,  
 
et sieur Pierre Mercier dit Lajoie fils  
 
du comparant ci-dessus et meunier demeurant  
 

10-       en la dite paroisse Saint-Roch d autre part.  
 

Lesquels ont dit et déclaré, savoir 
 
que ledit sieur Pierre Mercier  
 
dit Lajoie; que par un contrat  de mariage 

 
avec demoiselle Adelaïde Dufrêne recû par Maître 
 

15-       Firmin Perrin et son collegue notaires en date du  
 

vingt deuxiême jour de fevrier l an mil huit 
 
cent vingt neuf ledit sieur Jean Louis Mercier  
 
dit Lajoie son père s’est obligé et a promis de lui 
 
faire donation en avancement de succession  
 

20-       d’une certaine terre mentionnée au susdit 
 



contrat et sous certaines charges, ou de lui  
 
transporter, le bail du moulin à farine 
 
faisant de bled farine, érigé en ladite paroisse 
 
Saint-Roch et que ledit sieur Jean Louis Mercier 
 

25-       dit Lajoie tient à titre de bail de Charles de 
 

Saint-Ours ecuier seigneur du lieu, suivant acte 
 
recu par les notaires (mots rayés) y  
 
soussignés, les jour an et mois contenus en icelui,  
 
que lui dit Pierre Mercier dit Lajoie ayant 
 

30-       le choix et option de prendre, accepter la  
 

susdite terre, ou (lettre rayée) représenter ledit Jean Louis  
 
Mercier son père, en vertu de par le bail  
 
du susdit moulin, a declaré et declaré  par  
 
ces présentes, prendre et faire choix du 
 

35-       bail _____té , comme lui etant plus avanta 
 

geux; a ces causes, ledit sieur Jean Louis  
 
Mercier dit Lajoie, en exécution de son obli- 
 
gation apposée au contrat de mariage de  
 
son dit fils fait par ces prêsentes cession et  
 

40-       transport au dit sieur Pierre Mercier dit  
 

Lajoie son fils, à ce présent et acceptant de  
 
tous ces droits raisons et actions concernant  
 
le bail ci redaté, sans aucune garentie garde 
 
ses faits seulement, mettant et subrogeant  
 



45-      en tous endroits le sieur Pierre Mercier  
 

son dit fils pour demeurer dès ce jour, aux charges 
 
clauses conditioons et reserves apposées en iceluy 
 
à quoy s’est soumis et obligé ledit sieur Pierre 
 
Mercier dit Lajoie, afin qu’il n’en resulta 
 

50-       aucune demande l autre ledit sieur ses 
 

frère ses héritiers et successeurs a peine etc.  
 
Et outre ce que dessus, il est convenu entre 
 
les comparants et ils sont demeurés d accord 
 
que ledit sieur Jean Louis Mercier dit  
 

55-       Lajoie père jouira et ce tant qu’il restera 
 

dans la paroisse et sa vie durant seulement,  
 
des deux lopins de terre sîs et situés en la  
 
dite paroisse Saint-Roch seigneurie de l’Assomp 
 
tion dans le lieu appelé, Pointe du Moulin  
 

60-      et tels qu’actuellement reconnus entr’eux par  
 

certaînes marques que les parties disent  
 
bien savoir et connoître; et il est même 
 
convenu qu’en cas d’absence de la part dudit  
 
Jean Louis Mercier dit Lajoie, ledit sieur Pierre 
 

65-       Mercier recueillera pendant ce laps de temps 
 

les profits fruits grains et denrées que pourroit  
 
produire les terreins sus réservés de la part 
 
du dit sieur louis Mercier, sur le tout  
 



a ses frais et depens sauf et excepté qu s il plai- 
 

70-       soit à ce dernier de revenir # resider # en ladite paroisse 
 

Saint-Roch, # quand bon lui semblera # alors et en ce cas ledit Jean Louis Mercier 
 
reprendroit possession de ses dits terreins a  
 
son profit en par lui le cultiver a ses frais 
 
et depens comme par le passé, dont acte. 
 

75-       Et pour l exécution des présentes ils ont elu 
 

leur domicile en leur demeure actuelle, auquel  
 
lieu etc.  
 
Fait et passé au dit lieu de Saint-Roch etude de  
 
Maître Rocher notaire soussigné, l’an mil huit 
 

80-       cent trente cinq, le cinquiême jour du mois de  
 

mars apres midi, et a ledit sieur Jean Louis Mercier 
 
dit Lajoie declaré ne savoir signer, de ce enquis a  
 
fait sa marque ordinaire, ledit sieur Pierre Mercier 
 
ayant signé avec nous notaires, lecture faite ./. 
 

85-       Un renvoi approuvé bon ./. 
 
                                                                     sa 
                                                             Jean + Louis Mercier 
                                                                 marque 
 
                                                              Pierre Mercier  
 
                                                   A Rocher  (paraphe) 
                                                        notaire public 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 

 



Le 2 avril 1701 
Abandon d’un moulin à eau dans la rivière Faverel; par Michel Arsenault, du  

Cap de la Madeleine, à la Compagnie de Jésus. 
notaire Guillaume Roger, no-415, (BAnQ / CN301,S242 / mic.# M-173.684) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal 
 

en la Prevosté de Quebec en la Nouvelle  
 
France soussigné y residant et tesmoins  
 
en fin nommez et soussignés, furent  
 

5-         presens Paul Augustin Juchereau  
 

seigneur de Maure d’une part et  
 
Jacques Lemarié et a # tant en son nom que # au nom et comme 
 
se faisant fort pour Marie Morin  
 
sa femme a laquelle il promet et s oblige 
 

10-       solidairement l un pour le tout et aux  
 

renonciations requises faire agrer et  
 
ratiffier ces presentes toutefois et  
 
quant une et a la premiere commodité qui  
 
se pourra mande l authorisant des 
 

15-       a present comme alors pour cete 
 

effet, d’autre part, lesquelles  
 
parties ont dit scavoir ledit Lemarié  
 
qu il auroit par cy devant et jusqu'a ce jour  
 
pris et retenant a ferme dudit sieur de Maure 
 

20-       le moulin a eau de sa seigneurie, ensemble 
 



la terre qui en depens comme il appert  
 
par contract passé devant feu Me  
 
Gilles Rageot notaire en la date du  
 
vingt cinquième juillet gbic (mil six cent) soixante dix neuf 
 

25-       lequel moulin et terre il n’est plus en  
 

estat de pouvoir faire valloir estant fort 
 
avancé en age et sa femme sont infirme 
 
il a esté resolu de faire remise dudit moulin  
 
et terre au dit sieur de Maure # ainsy que de tout les 
outils servant au dit moulin sans aucune reserve # lequel 
 

30-       sieur de Maure ce acceptant a repris  
 

son moulin et habitation des mains dudit 
 
Marié, aux conditions suivantes, qui  
 
sont que ledit sieur de Maure promet et  
 
s oblige de payer au dit Marié la somme 
 

35-       de trois cens livres payables scavoir 
 

cent cinquante livres au jour et feste de  
 
Tous les Saintz prochainement venant et a 
 
pareillement ladite dame tout le mois de juin  
 
de l année prochaine 1702 : comme aussy 
 

40-       luy laisse la joüissance pendant deux 
 

ans a compter de ce printemps 
 
prochain de trois a quatre arpens 
 
ou environ de terre propre a semer  



 
et aussy la liberté d emporter la couverture  
 

45-       de planches qui est d un costé de l estable et tient 
 

quitte ledit Marie de toutes rentes et autres  
 
choses généralement  quelconques *du passé* jusques a ce  
 
jour au moyen de quoy ledit contract sus 
 
datté passé entre les partyes demeure  
 

50-       nul et resolu entr’elles comme non fait et  
 

            avenu. Car ainsy etc. promettant etc.  
 

obligeant etc. chacunes d’elles en droit soy etc. 
 
renoncant etc. fait et passé au dit  
 
Quebecq en la maison dudit sieur de Maure  
 

55-       apres midy le deuxième jour d’avril  
 

mil sept cent un en presence desdits sieurs 
 
Jordain Lajus chirurgien et Guillaume  
 
Dupont demeurans au dit Quebecq apelles 
 
pour témoins qui ont avec ledit sieur  
 

60-       de Maure et notaire signé et a ledit 
 

Marié declaré ne scavoir escrire ny signer 
 
de ce enquis suivant l’ordonnance. 
 
Demaure  (paraphe)                      J. Lajus  (paraphe) 
 
Guillaume Dupont  (paraphe) 
 
                                                  Roger  notaire royal  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 7 mai 2010, Association des Moulins du Québec 



 
 



Le 9 mai 1750 
Vente de droits successifs immobiliers et d’une part de moulin situés à Sainte-Anne en la 
censive de monsieur de Lapérade, seigneur de Sainte-Anne; par Marie-Josèphe Gouin, de 

Sainte-Anne, à Louis Gouin, de Sainte-Anne, son frère. 
notaire Joseph Rouillard dit Fonville, (BAnQ / CN401,S83 / mic.# M-100.27) 

 
 

1-         Pardevant Joseph Rouillard notaire 
 

royal en la juridiction royalle des Trois Rivieres 
 
Sainte-Anne et les Grondinne residant a Batiscant sous 
 
signe tesmoins sy bas nomme fure presens damoiselle 
 

5-         Marie Josephe Gouin demeurante a Sainte-Anne la 
 

quelle de son bon gré et volonté a reconnue et  
 
confessé avoir vandue livré ceddé quitté  
 
et transporté et delaissé des font des maintenant  
 
et a toujour promise et promet garanrdtir  
 

10-       de tout trouble dette inpauteque et de tout 
 

trouble enpechement generallement quelle 
 
conque a Louis Gouin son frere demeurant au dit  
 
lieu a ce present et acceptant aquereur pour 
 
luy et ces hoier et au cause a la venir cette  
 

15-       a savoir tout les pretantion desterre a elle  
 

echeux par le deceé de feu le sieur Joseph Gouin 
 
son perre # sa par du moulin # a la reserve de l ille au Foin don elle se reserve 
 
don ledit aquereur s oblige de luy engrangé tout le [foin?] 
 
tant qu elle aura lesditte charge (illisible) 
 

20-       size et situe a Sainte-Anne a la sansive de monsieur 



 
de Laperade  seigneur du dit lieu en parties les  
 
chargé des cens et rentes seigneuriaux pour la  
 
cotte pard prenant du devant les barddur petit  
 
chenail et pour la terre par derriere au terre nons 
 

25-       concedes tanante au seroit au eritie de feu Baribau  
 

et au nordes a Joichin Gouin et pour l ille et tenant  
 
a monsieur Dorvillé cette ditte vante saision 
 
transpord et delaissement ainsy faitte a la charge  
 
des dit cens et rante seigneuriaux et autre moient le  
 

30-       pris et somme de six cent trante sainct livres a  
 

n argent payable dont du tout le cour du mois d oc 
 
tobre prochain se reserve la preferance de pard  
 
de terre en quas qu elle revandies en remboursant  
 
le prix de son acquition tout frais et temps # comme au  
promet la preferance de l ille au Foin si au cas qu elle le 
vande # de tout ce que dessus la 
 

35-       vandresse cedde et transporte tout et telle droit 
 

quite pour et avoir et pretandre en et sur les  
 
ditte chauche sy vandus luy en cedant tout  
 
droit de propriette fond tres fond nom raison  
 
et action saizine et possesion voulant  
 

40-       procureur le porteur de presente car ainsi  
 

etc. prometent etc. obligent etc. fait et passé  
 
a Batiscant etude dudit notaire avant midi 



 
ce jour duy le neufieme mars mil sept cens 
 
sainctquante en presence des sieurs Pierre Gouin  
 

45-       et Antoinne Prenouex dudit lieu temoin 
 

a ce requi signe apres lecture faitte 
 
suivant l ordonnance. 
 
 
M.J. Goüin                                     Pierre Gouin 
 
Louis Goin 
 
                                      Rouillard  notaire (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 8 mai 2010 
Association des Moulins du Québec 
 



Le 11 juin 1742 
Rente viagère d’un moulin à vent situé près de l’église de la paroisse de Saint-François-

de-Batiscan, et de terres situées autour dudit moulin; par la Compagnie de Jésus, seigneur 
de Batiscan, à Toussaint Dalbert de Saint-Agnan.  

notaire Joseph Rouillard dit Fonville, (BAnQ / CN401,S83 / mic.# M-100.27) 
 
 

1-        Pardevant Joseph Rouylard notaire royal en la  
 
            juridiction royalle des Trois Rivieres Sainte-Anne et les  
 
            Grondine résidant a batiscant soussigné témoins 
 
            cy bas nomée fut présent le frere Leclerc 
 
5-        faisans pour le révérans pere Mesager procureur 
 
            du colége des révérand pere Jésuitte seigneurs 
 
            de Batiscant lequel a dit estre convenü avec 
 
            messire de Saint-Agnan savoir  ( blanc ) 
 
            que ledit frere audit nom a donné a rente 
 
10-      voyagere audit sieur Saint-Agnan pour sa vie 
 
            durante et cette de sa premiere famme cy  
 
            il en epouse une cet a savoir ( blanc ) 
 
            un moulin a vent vis-à-vis de l eglize de  
 
            la paroisse de Saint-# Francois # Xavier de Batiscant a  
 
15-      audit perre apparténante construit de bois  
 
            sur une muraylle de piere envyron de six piets 
 
            de hauts faissans farinne actuellement avec tous ces  
 
            ustancille du moulin et chosse nésésaire pour faire 
 
            tourner ledit moulin et luy séra permis de prendre 



 
20-      des piere de moulange quy sont actuéllément  
 
            dévant la porte de Gean Mongrin procureur fiscal 
 
            dudit lieu en outre luy donne toutte les terre 
 
            non consédée quy sont autour dudit moulin # avec droit de 
            chase et pesche au devant et ans dedans dudit terein # 
 
             avec a condition que le dit sieur Saint-Agnan promet 
 
25-      et s oblige donner audit révérant pere Jésuitte 
 
            savoir quarante minot dé blé froment bons 
 
            et marchand # tous les ans # né sera pas permis audit sieur Saint- 
 
            Agnan d enléver ny faire enléver aucuns 
 
            batimans quy pourait construire au faire construire 
 
30-      sur laditte tere sans la permission desdit  
 
            révérant pére Jésuitte  ( blanc ) 
 
            et appres la mort dudit sieur Saint-Agnan et  
 
            saditte famme sy au cas il est anvie ledit 
 
            moulin et la tere laditte rétournera audit  
 
35-      révérant pere Jésuitte et comencé a payer 
 
            laditte rente a la du jourd huy a l avénïr  
 
            a la réserve de la lieue quy este sur laditte 
 
            tere quy appartiens a messire Mongrin procureur 
 
            fiscal pour cette annee seullement a comencer 
 
40-      laditte jouissance par le dit sieur Saint-Agnan 
 



            des mantenans jusque audit temps ces  
 
            a quoy lesditte partie sont convenüe et  
 
            acordée car ainsy etc. obligante etc.  
 
            rénoncans etc. fait et passée a Batiscant 
 
45-      etudë dudit notaire appres midy 
 
            ce jourd huy l onsiesme jour de juin  
 
            annee mil sept cens quarante deux 
 
            en presence des sieurs Piere Gouin 
 
            et Francois Frygon de Batisecant 
 
50-      témoins – a sé réquis sygnée 
 
            lédit frere Clerf révérans   
 
            pere procureur et frèere Le 
 
            clerf sieur Saint-Agnan Frigon 
 
            Gouin et le notaire dé 
 
55-      comps entys appres lecture 
 
            faitte suyvant l ordonnance. 
 
            Approuvee trois mots de rature approuvée 
 
            de nulle valeur          frere Leclerc faisant pour le 
                                              pere Messeiger procureur des peres Jesuites 
            Pierre Gouin 
 
            F Frigon                   D de St Agnan 
 
                                    Rouillard   ( paraphe ) 
                                               notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 15 août 2008 
 



 
      



Le 16 mars 1733 
Vente de droits de haute, moyenne et basse justice, de droits seigneuriaux et de parts dans 

un moulin à vent en la seigneurie des Grondines; par Arnaud-Balthazar Pollet, notaire 
royal, époux actuel de Angélique Hamelin (25 ans), de Batiscan, à  

René Hamelin dit Laganière, des Grondines. 
notaire Joseph Rouillard dit Fonville, (BAnQ / CN401,S83 / mic.# M-100.26) 

 
 

1-        # Pardevant le notaire royal en la jurisdiction royalle des 
            Trois Rivieres Sainte-Anne et et les Grondines residant a Batiscan   
            soussigné et tesmoins cy apres nommé # 
 
            fut presents Me Arnaud Bathazard Pollet notaire 
 
            royal demeurant a Batiscan et Angelique Amelin 
 
            son epouze # majeure de vingt cinq ans passées ) qu.il  
            authorize, lesquels ont par ces presentes 
 
5-        et des cy devant par leur ecrits sous signature privée 
 
            en datte du seize octobre dernier a eux remis presence 
 
            des tesmoins soussignés, vendus cedez quitttés, délaissés 
 
            et transportés du tout des maintenant et a toujours 
 
            et promettent solidairement l’un pour l’autre un d eux  
 
10-      seuls pour le tout, sans division n’y discution garantir de  
 
            tous troubles dons, douaires, dettes hipotecques 
 
            substitutions, evictions aliennations et autres 
 
            empechemens generallement quelconques, au sieur 
 
            René Hamelin dit Laganiere, demeurant aux Grondines 
 
15-      a ce present et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et  
 
            ayans causes a l’avenir c’est a sçavoir tous les droits de  
 
            haulte moyenne et basse justice et autres droits généralement  



 
            quelconques et aussy la unzieme partie qu’ils ont dans le  
 
            moulin a vant actuellement en ladite seigneurie des  
 
20-      Grondines, droit de banalité et de moulin sans aucune  
 
            reserve de droits n’y pretentations sur le tout, en ce qui leur en  
 
            revient pour leur part et portion en ladite seigneurie des  
 
            Grondines, ensembles les deux portions de terre echeüe 
 
            au dit vendeur a cause de sadite femme, dans les successions 
 
25-      de deffunts le sieur Loüis Amelin et Antoinette Aubert  
 
            ses pere et mere desquels elle est heritiere et coopropriété  
 
            de ladite partie de seigneurie au désir de l’acte de partage 
 
            qui est a esté passé par Me Daniel Normandin notaire 
 
            royal il y a environ onze années, l’une desquelles 
 
30-      portions consiste en un arpent de terre et trente cinq pieds 
 
            de frond ou environ joignant au nord’est, ledit acquereur 
 
            au soroüest Charles Hamelin par le devant le fleuve  
 
            Saint-Laurent et par la proffondeur au bout des dix lieues 
 
            qu elle doit avoir, et l’autre portion consistant a en 
 
35-      viron soixante douze pieds de large sur la susditte 
 
            proffondeur de dix lieues joignant au nord’est Charles 
 
            Hamelin au soroüest le sieur Montaudes et par la devanture 
 
            ledit fleuve Saint-Laurent, le tout suivant les tiltres et  
 
            partages cy devant enoncées sans autre par fournissement 



 
40-      de mesure, n’y n’en rien reserver n’y retenir en aucune façon 
 
            quelconques ( en l’etat que le tout se trouve actuellement 
 
            ( et qu’il y ait habitans placées au nom, ) etre et appert 
 
            au dit vendeur et a sadite femme circonstances et dépendances. 
 
            Cette vente cession et délaissement ainsy faite a la  
 
45-      charge par ledit acquereur des droits seigneuriaux  
 
            pour l’avenir sy aucuns sont deus, franc et quitte d iceux  
 
            de tout le passé jusqu’es ce jour et de toutte autres dettes  
 
            et hipotecques, et outre ce pour et moyennant le  
 
            prix et somme de neuf cents cinquante livres, et cinquante 
 
50-      livres pour epingle, faisant ensemble celle de mille livres 
 
            laquelle a ledit acquereur a des cy devant payée comptant aux  
 
            dits vendeurs en monnoye de cartes ayans cours ainsy qu’ils  
 
            l ont déclarés en presence desdits tesmoins soussignés tant  
 
            au désir de la vente faitte entre les parties sous signature 
 
55-      privée et cy devant dattée, qu en conséquence de la quittance 
 
            aussy sous seing privée desdits vendeurs, en datte du vingt  
 
            quatre octobre dernier, lesquels leur ont presentement êstés 
 
            remises appres les avoir bien reconnues et dit et déclarés 
 
            et a leur veritable seing, se tiennent pour comptans et bien  
 
60-      satisfaites quittent et déchargent généralement ledit acquereur 
 
            ses hoirs et ayans causes, du prix principal de ladite  



 
            presente acquisition, et tous autres, laquelle susdite 
 
            somme de mille livres lesdits acquereurs déclarent avoir  
 
            employée a payer la terre et habitation par eux acquis 
 
65-      au dit Batiscan, ou ils resident actuellement, a l’effect 
 
            de quoy ils se sont obligés que mention seroit faitte 
 
            du susdit employ # de deniers #  dans le contrat, ou au bas d’iceluy 
 
            de leur dite nouvelle acquisition pour plus grande validité et  
 
            seureté a la presente vente a peine de tous dépens  
 
70-      dommages et interets, et en outre, cedent lesdits vendeurs 
 
            au dit acquereur tous droits de proprieté fonds tres fonds 
 
            noms raisons actions et pretentions qu’ils peuvent avoir 
 
            et pretendre en ladite succession desdits feu sieur et dame Amelin  
 
            a l’exception des meubles; et seulement au désir du susdit partage 
 
75-      desdits immeubles, veulent entendent et consentent qu’ils soient 
 
            mis en bonne saisine et possession le cas y echeant s’en  
 
            demettans, etc. retenans etc. et dessaisissans etc.  
 
            promettant obligeant, etc. renonçant etc. fait et  
 
            passé au dit a Batiscant maison dudit vendeur apres  
 
80-      midi ce jourd huy seiziesme mars mil sept cent trante  
 
            trois en presance des sieurs Francois Herbec maître 
 
            surgiens et Francois Rivard Lacoursierre de  
 
            Batiscant tesmoings a se requis sine ledit vandeur 



 
            et acquereur et ledit tesmoins et ledit notaire. 
 
 
            Dollet   ( paraphe )            Angelique  Hamelin 
 
            Rene Hamelint Laganier 
 
            Fx Herbecq                       Francois Rivard  Lacoursier 
 
                                         Roüillard   notaire royal  
                                                  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 15 août 2008 
 
             
 
             



Le 2 octobre 1773 
Vente de la moitié d’un moulin à scie situé sur le ruisseau de la Pinière par; 

Joseph Sicard, fondé de pouvoir de Agnès Sicard, sa sœur, à  
Joseph-Hubert Lacroix, négociant, demeurant à Saint-Vincent-de-Paul. 

notaire Jean-Marie Roullet dit Châtellier, no-676, (BAnQ / CN601,S85 / mic.# M-620.10) 
 
 

1-         Furent presents sieur Joseph Sicard commis fondé de  
 

procuration de deffunte Agnés Sicard veuve de deffunt sieur 
 
Jean-Baptiste Thibault sa soeur d une part  
 
(ligne rayée) 
 

5-         (mots rayés) lequel a reconnu et confessé  
 

avoir vendus quittés cedés transportés et delaissé des 
 
maintenant et pour toujours promis et promettent 
 
(ligne rayée)  
 
(mots rayés) garantir de touttes dettes hipoteques 
 

10-       et empeschements generallement quelconques  
 

a monsieur Joseph Hubert Lacroix négociant a Saint-Vincent 
 
de Paul a ce present acceptant acquereur pour lui 
 
ses hoirs et aïans causes à l’avenir, la moitié d’un  
 
moulin à scie et *du* petit batiment et du terrin où est  
 

15-       construit ledit moulin # ferrement mouvements ustancils y servant # 
situé sur le ruisseau de la 
 
Pinniere a quarante arpents où environ du bord 
 
de la rivière des Prairies, tel que le tout s etand  
 
et comporte cironstances et dependances connues 
 
de mondit sieur acquereur en est content et  
 



20-       satisfait, au dit sieur Sicard appartenant comme dits 
 
dits par les décéds des deffunts Jean-Baptiste Thibault et  
 
Agnés Sicard (mots rayés) et sans par lui en rien  
 
excepter reserver ny retenir en facon quelconques 
 
la presente *vente* faitte pour le prix et somme de  
 

25-      quatre cent # cinquante # livres  
schellings actuels de cette 
 
province; sur quoi mondit sieur acquereur a paié  
 
a ladite déffunte Agnés Sicard, deux cent quinze 
 
livres cinq sols; deux cents # trente quatre schellins quinze sols # 
mondit sieur Lacroix 
 
promet et s oblige mondit sieur Lacroix de 
 

30-       paié et delivré au dit sieur Sicard, dont il est contant  
 

et satisfait dont et en quitte mondit sieur Lacroix 
 
et tous autres (blanc) 
 
aux charges clauses susdittes ledit sieur vendeur 
 
et au nom comme dit est à transporté au dit sieur 
 

35-       acquereur tous droits qu’il pourroit pretendre et  
 

et demander, dans ledit moulin a scie et petit batiment 
 
sus vendus a l isle Jesus le 2 octobre 1773. Ledit sieur Sicard à  
 
declaré ne savoir signer a fait sa marque 
 
ordinaire. Trois renvois bons, quatre lignes barrées nuls ./ 
 
 
                                                     Chatellier  (paraphe) 
______________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 17 décembre 2009  



Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 20 avril 1774 
Vente de la moitié d’un moulin à scie situé sur le ruisseau nommé de la Pinière, Île-Jésus,  

par; Simon Sicard demeurant au Sault-au-Récollet, à Joseph-Hubert Lacroix,  
négociant, résidant à Saint-Vincent-de-Paul. Quittance, 10 août 1776. 

notaire Jean-Marie Roullet dit Chatellier, no-746, (BAnQ / CN601,S85 / mic.# M-620.10) 
 
 

1-         Fut présent sieur Simon Sicard demeurant au Saut aux 
 

Recollets, lequel par ces presentes à reconnû et confessé  
 
avoir vendû, quitte cedé et transporté des ce jour 
 
et à toujours avec promesses de garrantir de tous  
 

5-         troubles et empêchements generallement quelconques 
 

a monsieur Joseph Hubert Lacroix négociant  a Saint-Vincent de  
 
Paul a ce present acceptant acquereur pour lui 
 
ses hoirs et aïans causes à l’avenir la moitié  
 
d’un moulin à scie situé sur le ruisseau nommé de  
 

10-       la Pinniere et la moitié de tous les mouvements 
 

ustancils et tels qu ils sont actuellement servant 
 
au dit moulin, sans aucune choses en excepter 
 
reserver ni retenir en facon qu’elconques 
 
le tout que monsieur Lacroix acquereur dit  
 

15-       savoir et connoitre en etre content et satisfait 
 

la presente vente faitte à la charge par monsieur 
 
Lacroix de faire scier, pour ledit Sicard, cent  
 
huit pieces bois de pin et bois blanc, ledit sieur  
 
Sicard etant obligé d’aider de sa main d œuvre 
 

20-       au sciage dudit bois, et si par cas ledit moulin  



 
venoit a manquer par etre brule ou emporté par  
 
les eaux, monsieur Lacroix ne sera plus tenû de faire 
 
scier ledit bois ni aucuns dedomagements envers le  
 
dit sieur Sicard, en outre pour le prix et somme 
 

25-       de deux cent shellins de la province que monsieur La 
 

croix promet , s oblige païer et delivrer au dit sieur 
 
Sicard ainsi qu’il suit, cent shellins dans tout  
 
le cours de l eté prochain et cent shellins  
 
un an aprés  en même tems, terme prefix sans interest  
 

30-       au moien de quoi ledit sieur Sicard à transporté a monsieur 
 

Lacroix acquereur tous droits qu’il pouvoit pretendre 
 
et demander sur la moitié de moulin ustancils  
 
presentement vendus, le subrogeant a son lieu et 
 
place noms raisons actions, consentant 
 

35-       qu’il en jouisse en toutes proprietés à commencer de  
 

ce jour au moien des presentes, car ainsi etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
fait et passé à l’isle Jesus, l’an mil sept cent  
 
soixante quatorze le vingt avril aprés midi  
 

40-       en presence du sieur Joseph Roussel qui a signé avec  
 

monsieur Lacroix etde Joseph Bezeau lequ’el avec  
 
ledit sieur Simon Sicard declaré ne savoir signer 
 
ont fait leur marques ordinaires lecture faite 



 
suivant l’ordonnance.  
 
 
  ++ 
                                        Chatellier  (paraphe) 
                                                   notaire 
__________________________________________  
 
Quittance, le 10 août 1776 
 
L an mil sept cent soixante 
seize le dix aout Simon Sicard  vendeur desnommé 
declare avoir recu de monsieur Lacroix acquereur 
le parfait paiment de la presente vente dont etc. 
quittance etc.  
                              + et a fait sa marque ordinaire 
 
                                         Chatellier  (paraphe) 
__________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 20 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 21 juin 1770 
Vente d’un terrain et d’un moulin à scie situés en la côte Saint-Elzéart; par Charles 

Paquet et Marie-GenevièveVandandaigue, son épouse, de la côte Saint-Elzéard  
en l’île Jésus, à Joseph Vandandaigue dit Gadebois, de l’île Jésus. 

notaire Jean-Marie-R. Roullet de Châtellier, no-341, (BAnQ / CN601,S85 / mic.# M-620.10) 
 
 

1-        Fut present Charles Paquet demeurant en la cotte Saint-Elezart en  l isle 
 
            Jesus # et Vedandaigle sa femme qu’il a authorise a l effet qui ensuit 
            sans qu’il soit besoin de sa presence ny plus ample authorization # lequel 
            a volontairement reconnue et confessé avoir (tache) 
 
            quitté cedé transporté et delaïssé des maintenant et pour toujours 
 
            ( ligne rayée ) 
 
5-         toujours avec promesses et garantie de tous troubles dettes et  
 
            hypoteques et empêchements generallement quelconques au sieur 
 
            Joseph Vadendaigue Gadebois demeurant en laditte isle Jesus 
 
            a ce present et acceptant acquereur pour lui ses hoirs et  
 
            aïans causes à l’avenir un terrin *convenable* sciz en la cotte Saint-Elezart  
 
10-      de la contenance d’un arpent et demie de superficie a prendre   
 
            sur la terre dudit vendeur  soit au nord ou au sud dudit moulin 
 
            a scie qu il se trouve *un moulin a scie* construit sur le ruisseau faisant partie 
 
            dudit terrin ou dans un autre endroit la liberté d y placer 
 
            ledit moulin s il s y dans outre mieux # pour autant et si longtems que les  
            eaux permettent d’y en faire subsister un # *avec* (mot rayé) tous les droits et 
 
15-      pretentions  que ledit vendeur peut avoir pretendre ete 
 
            demander tant dans les batiments  ferments mouvements  
 
            et autres ustancils dans la moitié dudit moulin, aux même 
 



            charges de proffit et engagements qu’il est stipulé en la  
 
            societé d entre ledit vendeur et le sieur Lacroix; en outre 
 
20-      la liberté par ledit acquereur de prendre sur laditte terre  
 
            tous les bois convenables a la proprieté dudit moulin pour  
 
            lui dit sieur acquereur et les siens d estoc et lignes directe seulement 
 
            et encore la joüissance du chemin pour aller et venir au dit 
 
            terrin; ayant le soin de fermer les barrieres. 
 
25-      Cette presente vente  cession transports et delaisssement faite 
 
            à la charge des cens et rentes et droits seigneuriaux de ce jour a l avenir 
 
            seulement, en outre pour et moiennant le prix et somme  
 
            de deux cent livres ou shellings de la province que ledit vendeur 
 
            reconnois et confesse avoir eu et recû # dudit acquereur # des avant  
            ces presentes du  
 
30-      dit acquereur dont il le tient quitte et tous autres etc. 
 
            au moïen des accords et conventions susdits ledit vendeur a  
 
            transporté au dit sieur acquereur tous droits de proprietés qu’il  
 
            pouvoit avoir pretendre et demander sur le terrin et laditte 
 
            moitié de moulin le tout et ainsi qu’il est dit au dit acte de  
 
35-      societé d entre ledit vendeur et messire Lacroix, se desaisissant  
 
            pour et a son proffit, voullant et accordant qu’il en  
 
            soit et demeure paisible posesseur par qui et ainsi  
 
            qu’il appartiendra en vertu des presentes et ainsi sont 
 
            convenuës et accordés les parties Car ainsi etc. promettant 



 
40-      obligeant etc. renonçant etc. fait et passe en l isle Jesus 
 
            l an mil sept cent soixante dix, le vingt un juin  
 
            aprés midi presence d Etienne Langevin et Cadot temoins; qui 
 
            avec les parties declarés ne savoir signer de ce enquis ont  
 
            fait leur marques ordinaires aprés lecture faitte suivant l’ordonnance.  
 
45-      Deux lignes six mots barrés nuls deux renvois bons ./.  
 
 
            x  marque de  
                la femme du             +       +      +  
                vendeurs 
 
                                                                     Chatellier  (paraphe) 
                                                                                 notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
    



Le 21 novembre 1773 
Vente de droits et de prétentions sur une tannerie et un moulin à tan et à vent situés à la 

Mascouche de Lachenaie; par Joseph Hubert dit Lacroix, négociant, de  
Saint-Vincent-de-Paul, île Jésus, à Henri Baudoin, maître tanneur, de la Mascouche. 

notaire Jean-Marie-R. Roullet de Châtellier, no- 691, (BAnQ / CN601,S85 / mic.# M-620.10) 
 
 

1-        Fut present messire Joseph Hubert Lacroix négociant a Saint-Vincent de 
 
           Paul isle Jesus (mots rayés) 
 
           (mot rayé) lequel par ces presentes à volontairement reconnû et  
 
            confessé avoir vendu quitté cedé transporté et delaissé des 
 
5-        maintenant et pour toujours, sous la garrantie de tous troubles 
 
            et empêchements generallement quelconques au sieur Henry Baudoin  
 
            maître tanneur demeurant au lieu de la Mascouche à ce presents 
 
            acceptant acquereur pour lui ses hoirs et aïans causes à l avenir 
 
            tous les droits et pretentions qu’il (lettre rayée) pouvoit avoir et demander 
 
10-      sur une maison servant de tannerie, un moulin a tan et a vent  
 
            sis et situés à ladite Mascouche de Lachenaye, avec tous les  
 
            outils, ustancils, cuires, credits qui se trouvent deüe etre, et  
 
            appartenir provenant de ladite tannerie, le tout que ledit  
 
            acquereur dit savoir et connoitre etre content et satisfait  
 
15-      a messire Joseph Hubert Lacroix appartenant pour le tout  
 
            avoir acquis du sieur Paul Lacroix son frere, et sans  
 
            par lui en rien exepter reserver ny retenir en facon  
 
            quelconques; si ce n’est que ledit sieur Baudoin tient quitte 
 
            et decharge entierement lesdit sieur Paul Lacroix de tous ses  



 
20-      engagements et obligationa suivant et conformement l acte  
 
            du vingt sept janvier mil sept cent soixante treize  
 
            recû devant Me Foucher notaire royal;   (blanc) 
 
            la presente vente ainsi faitte à la charge par ledit sieur 
 
            acquereur de paier a messire Joseph Hubert Lacroix la somme de  
 
25-      huit cent quatre vingt huit schellings seize sols de la province 
 
            au fure et mesure que les credits actuels de ladite tannerie lui  
 
            rentreront et le plus tard *au jour* a la feste de Saint-Michel  prochaine 
 
            terme prefix a peine de tous depens, dommages et interest 
 
            en outre promet s oblige ledit sieur Baudoin paier et delivrer  
 
30-      a messire Lacroix la somme de deux mille quatre cent schellings  
 
            de la province a raison de trois cent schellings par année 
 
            à commencer du premier avril prochain en un an et continuër 
 
            d’année en années au meme y=terme jusqu’à l entier et parfait 
 
            païment a peine etc. pour de tout ce que dessus joüir faire  
 
35-      et disposer par ldit sieur acquereur, sesdits hoirs et aïans  
 
            causes comme bon lui semblera à commencer de ce  
 
            jour au moien des presentes.  
 
            Aux clauses susdittes mondit sieur vendeur à transporté  
 
            au dit sieur acquereur tous droits qu’il pouvoit pretendre  
 
40-      et demander sur la tannerie présentement venduë  
 
            le subrogeant en son lieu et place noms raisons 



 
            actions, car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé a la Mascouche de   
 
            Lachenaye, l an mil sept cent soixante treize le vingt 
 
45-      un novembre aprés midi en presence de messire Gygon et du 
 
            sieur Jean-Baptiste Depauca temoins qui ont signés avec  
 
            les parties aprés  lecture faitte ./  Une ligne barrée nule 
 
 
            J B Depauca           J Lavoie  (paraphe)         Henry Baudoin 
 
            Louis Gigon  (paraphe) 
 
                                                           Chatellier  (paraphe) 
                                                                      notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 31 mars 1770 
Vente de la moitié d’un moulin à scie situé à la côte Saint-Elzéard; par Maurice  Paquet, 

de la côte Saint-François en l’île Jésus, à Joseph Lacroix, négociant, de l’île Jésus. 
notaire Jean-Marie-R. Roullet de Châtellier, no-313, (BAnQ / CN601,S85 / mic.# M-620.10) 

 
 

1-        Fut present Maurice Paquet demeurant en la cote Saint-Francois en l isle 
 
            Jesus, lequel a volontairement reconnû et confessé par ces presentes 
 
            avoir vendû quitté cedé transporté et delaissé des maintenant et pour  
 
            toujours,  à promis et promet garrantir e touttes dettes hipoteques tous  
 
5-        empechements generallement quelconques ; a messire Joseph Lacroix négociant 
 
            demeurant sur ditte isle Jesus, a ce present et acceptant acquereur 
 
            pour lui ses hoirs et aïans causes à l’avenir la moitié du moulin  
 
            a scie faisant planche madriers levée etc. scis et situé # a la cote 
            Saint-Elezart # sur un  
 
            ruisseau qui passe sur la terre de Jaques *Charles* Paquet frere dudit vendeur 
 
10-      prennant ledit ruisseau a quatre vingt arpents ou environ de  
 
            la riviere des Prairies avec la moitié des batiments scies mouvements  
 
            qui peuvent etre presentement dans ledit moulin, tel que le tout se  
 
            poursuit et comporte circonstances et depandances que mondit sieur  
 
            acquereur a dit et declaré le tout bien savoir et connoitre en  
 
15-      est content et satisfait propre au dit vendeur pour avoir et  
 
            tenir la susditte moitie de moulin et emplacentent par la  
 
            societé ci devant faitte entre ledit vendeur et ledit Charles Paquet 
 
            son frere ainsi qu il ensuit, que ledit Charles Paquet ayant  
 
            fourni le terrin et emplacement dudit moulin, que ledit Maurice  
 
20-      Paquet vendeur a fournir tous les bois convenables et necessaires 



 
            pour sa construction, aux fins d en partager entre eux tout  
 
            le produit par egale moitié et de païer par chacun d eux egale 
 
            partie des frais pour nourriture et gages des employés a faire 
 
            marcher et scier ledit moulin, comme aussi d’entrer chacun *touttes* dans 
 
25-      les pertes qui pourroient s’y rencontrer, encore de contribuer en  
 
            comancer pour sa cotte part en tous les debourcés qu il conviendrà  
 
            pour le bien et augmentation de proffit dudit moulin, laditte 
 
            societé aiant de faitte pour tant et si longuement qu’il  
 
            sera possible de le fair scié, et si au cas l’un des susdits 
 
30-      associés ne pû ou ne voulû par cauzes legitimes continuer 
 
            laditte societé, sera maitre de s en retirer par des arrangements 
 
            sortables qu’ils feront entre eux tant du produit que autres 
            # les à acceptés et accepte s est soumis et #  
 
            aux clauses et conditions susdittes mondit sieur acquereur se soumet 
 
            du consentement et accord dudït Charles Paquet associé  
 
35-      s est obligé encore ledit Charles Paquet de fournir sur sa terre 
 
            un chemin pour voiturer au dit moulin, ainsi sont  
 
            convenû et accordés les parties sans lequ’el presentement eté fait. 
 
            Cette presente vente cession transport et delaissement faitte  
 
            pour et moiennant le prix et somme de cent soixante livres 
 
40-      ou shellings actuels de la province que ledit vendeur a reconnû  
 
            et confessé avoir eu et recû dudit sieur acquereur des avant  
 
            ces presente et lui en donne quittance et decharges vallable 
 



            au moien des clauses conventions et accords susdits ledit  
 
            vendeur à transporté et transporte au dit sieur acquereur tous et  
 
45-      tels droits de propretés fonds très fonds qu’il a pouvoit 
 
            avoir pretendre et demander sur laditte moitie de moulin  
 
            presentement venduë pour en joüir faire uzer et disposer 
 
            par mondit sieur acquereur ses hoirs et ians causes a l avenir 
 
            ainsi qu il avizera a lui appartenant de bon et loîal acquêt 
 
50-      a commencer laditte jouissance de ce jour et pour toujours 
 
            car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé en l isle Jesus l an mil sept cent soixante dix 
 
            le trente un mars avant midi presence de Joseph Bezeau et de sieur 
 
            Charles Labrosse maitre tailleur d habits temoins qui a signé 
 
55-       lesquels avec les *vendeurs* parties declaré ne savoir signer de ce  
 
            enquis # ont fait leurs marques ordinaires # messire Lacroix acquereur  
            a signé avec nous aprés  
 
            lecture faitte suivant l ordonnance ./.  Deux renvoys bons 
 
            deux mots barrés nules /.  
 
                     marque de                                     de Jh 
            Maurice + Paquet                                Bezeau + 
 
            C. Labrosse  (paraphe)                       J. Lavoie  (paraphe ) ? 
                           temoin 
                                                            Chatellier  (paraphe) 
                                                                       notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
             
 
 
 



 
 
          



Le 7 février 1777 
Vente de parts dans un moulin à vent situé dans la paroisse de Saint-Thomas; par Louis-

Marie Morin, veuf de Geneviève Després dit Couillard, tant en son nom que comme tuteur 
de Marie-Geneviève Morin (22 ans) , Michel Morin (21 ans) et François Morin (mineure), à 

Donald McKinnon, officier des troupes de sa Majesté britannique, de Saint-Thomas. 
notaire François-Dominique Rousseau, (BAnQ / CN301,S245 / mic.# M-173.685) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en l estendue de la  
 
            Coste du Sud y demeurant paroisse de Saint-Thomas 
 
            soussigne et en presence des tesmoins cy apres 
 
            nommés furent present en leurs personnes Louis 
 
5-        Marie Morin au nom et comme commun en biens 
 
            de deffunte de deffunte Genevieve Depres Couillard tant  
 
            en cette ditte quallitte que comme tuteur de Marie 
 
            Genevieve Morin ageé de vingt deux ans de Michel 
 
            Morin age de vingt et un an, tous les deux presens 
 
10-      et de leur consentemens et encore de Francoise 
 
            Morin mineure enfans de son mariage avec la 
 
            ditte deffunte Genevieve Despres lequel dit Louis 
 
            Marie Morin et quallittes conjointement avec  
 
            laditte marie et Michel Morin a par ses presentes 
 
15-      et de son bon gré avec promesse tant pour luy  
 
            que pour ses dits enfans pour lesquels il se  
 
            plege caution en son propre et privé nom pour 
 
            l execution des presentes, a vendu cede quitté  
 



            delaissé et transporté des maintenant et a toujours 
 
20-      avec promesse de garantie de tous troubles dons 
 
            doire dettes hipoteque et autres empeschement 
 
            generallement quelconque et promet faire ratiffier 
 
            laditte mineure aussytost l age de majoritté 
 
            s est a scavoir tous et  au sieur Donald McKinnon 
 
25-      officier des troupes de sa Majesté britanique 
 
            demeurant au dit lieu de saint Thomas a ce present 
 
            et acceptant c est a scavoir tous et chacuns 
 
            leurs parts et portions qu ils ont peuvent 
 
            avoir et pretende chacun esdittes qualittes qu ils  
 
30-      pocede dans dans un moulin a vend marchand 
 
            et faisant farine sittué dans la paroisse de  
 
            Saint-Thomas et sur la part du fief qui est ehue par 
 
            sort de partage au sieur Jacque Couillard Depres beau 
 
            frère et oncles des vendeurs, le substituant en tous 
 
35-      leurs droits place et privilege sans en rien 
 
            reserver ny retenir et ce pour le prix et somme  
 
            de six cent cinquante livres laquelle ditte somme 
 
            les dits vendeurs tant ledit Morin pere que les  
 
            deux enfans majeurs, # declare # l avoir eut et receu  
 
40-      comptans des avant ses presentes dont ledit Morin 
 



            pere promet tenir compte a laditte Francois sa  
 
            mineure pour ce qui la concerne en temps et lieu 
 
            dont quittance genéralle envers ledit acquereur 
 
            et les siens a l advenir luy transportant par  
 
45-      ses presentes tous droits de proprietté qu ils 
 
            ont peuvent avoir et pretendre sur ledit 
 
            moullin s en deveste et desaisise a son proffit 
 
            et promettent de l assister de l acte de partage qui 
 
            a cy devant eté faitte entre les sieurs Couillards 
 
50-      toutte fois et quante qu il en aura besoin car 
 
            ainsy etc. voullant renoncant etc. fait et passe 
 
            au dit lieu de Saint-Thomas maison dudit sieur 
 
            acquereur le sept fevrier mil sept cent  
 
            soixante dix sept en presence du sieur Michel Lajus 
 
55-      maître chirurgien capitaine de navire et Joseph Haigue habittant  
 
            demeurants au dit lieux de Saint-Thomas tesmoins 
 
            qui ont avec les vendeurs declare ne scavoir 
 
            signé apres lecture sauf l acquereur et ledit 
 
            sieur Lajus qui ont signé avec le notaire. 
 
 
            Lajus ./.   témoins                Donald McKinnon   ( paraphe ) 
 
                                              Rousseau   notaire royal  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 9 mai 1768 
Vente de parts dans un moulin à eau situé dans la Rivière-du-Sud, seigneurie Couillard; 

par Louis Dupuis dit Couillard (25 ans), de la Pointe-à-la-Caille, paroisse de  
Saint-Thomas, à Pierre Dambourges, marchand, de la paroisse de Saint-Thomas. 

notaire François-Dominique Rousseau, (BAnQ / CN301,S245 / mic.# M-173.685) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal en l estendue de la Coste du Sud 
 

y demeurant paroisse de Saint-Pierre soussigné et en presence des 
 
tesmoins cy apres nommes, fut present en sa personne 
 
le sieur Louis Dupuid # Couillard # majeur de vingt cinq ans et jouissant 
 

5-         de ses droits demeurant a la Pointe a la Caille paroisse de Saint-Thomas 
 

lequel a par ses presentes vendu cedde quitte delaisse et  
 
transporté des maintenant et a toujours, avec garantie de  
 
tous troubles dons doires dettes et hipoteque evictions  
 
substitutions allienations et autres em,pechements 
 

10-       generallement quelconques, au sieur Pierre Dembourges 
 

marchand demeurant en laditte paroisse de saint Thomas 
 
a ce present et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et 
 
ayant causes c est a scavoir toutte les parts et portions 
 
qu il a et peut pretendre dans un moulin a eau et faisant 
 

15-       farine scittué sur dans la riviere du Sud seigneurie Couillard 
 

ainsy que le tout se poursuit et comporte, # que ledit sieur acquereur 
a dit bien connoistre # lesquelles dittes 
 
parts apartiennent au dit vendeur comme luy estant echu 
 
par succession apres le dessest du sieur Paul Couillard son [pere] 
 
vivant coseigneur de laditte seigneurie Couillard et par (illisible) 
 



20-       les dittes parts franches et quitte de tous droits seigneuriaux  
 

tel qu il en pouroit jouir et promet en faire jouir ledit  
 
acquereur ses hoirs et ayant causes comme de chause [lui] 
 
apartenant a commancer laditte jouissance de la [date]  
 
des presente. Cette vente faitte au charges et clauses susdittes 
 

25-       et en outre pour et moyennant le prix et somme de  
 

            huit cent livres ou chelins de la province laquelle somme 
 

ledit sieur acquereur a des cy devant payé au dit sieur vendeur 
 
qui a declaré l avoir eue et recue dont il est comptant  
 
en quitte le dit sieur acquereur et tous autres, transportant 
 

30-       ledit sieur vendeur au dit sieur acquereur tous droits de propriété 
 

           et autres qu il a si peut avoir et pretendre sur les dits  
 

droits et pretentions sus vendus dont il s est demis 
 
devestu et desaisy au proffit dudit sieur acquereur ses  
 
dits hoirs et ayant causes voullant qu il en soit saisy 
 

35-       par et ainsy qu il apartiendra; constituant a cette 
 

            fain pour son procureur le porteur des presentes  
 

luy donnant tous pouvoir de ce faire. Car ainsy a été  
 
convenû entre les parties lesquelles pour l execution  
 
des presentes et de leurs dependances ont ellu leur domicille 
 

40-       chacun en leur demeure sus designée auquel lieu etc. 
 

            voullant etc. renoncant etc. fait et passé au dit lieu  
 

de la Pointe a la Caille domicille dudit sieur # Jacques Hebert # Dupuid Couillard 
 



dix heure du matin le neuf may mil sept cent soixante 
 
huit en presence des sieurs Allixes Dumontier coseigneur de laditte 
 

45-       Riviere du Sud et Jean Baptiste Bellecour marchand tesmoins 
 

demeurants au dit lieu de la Pointe a la Caille paroisses de 
 
Saint-Thomas, qui ont avec les parties et le notaire signés 
 
apres lecture faitte suivant l ordonnance  aprouvé deux  
 
renvoys pour bons.  
 
 
Loüis Dupuy  (paraphe)                     Dambourges  (paraphe) 
 
Dumontie  (paraphe)                          Jn Bt  Bellecour  (paraphe) 
 
                                        Rousseau  notaire royal  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 mars 2011  

 
 

 
 



Le 14 octobre 1768 
Vente de parts dans un moulin à eau situé à la Rivière-du-Sud; par Pierre Dambourges, 

marchand, de la paroisse de Saint-Thomas, à Jacques Couillard dit Hébert, coseigneur de 
la Rivière-du-Sud, demeurant en la paroisse de Saint-Thomas. 

notaire François-Dominique Rousseau, (BAnQ / CN301,S245 / mic.# M-173.685) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal en l estendue de la  
 

Coste du Sud y demeurant paroisse de Saint-Pierre 
 
soussigne et en presence des tesmoins cy apres  
 
nommes fut present en sa personne le sieur Pierre 

 
5-         Dambourges marchand demeurant en la paroisse 
 

de Saint-Thomas, lequel a par ses presentes 
 
vendu cedé quitté delaissé et transporté des  
 
maintenant et a toujours avec promesse de  
 
garantie de tous troubles dons d hoires dettes 
 

10-       hipoteque et autre empechement généralement  
 

quelconques provenant de ses faits, au sieur Jacques 
 
Couillard Hebert coseigneur de la Riviere du Sud 
 
y demeurant suditte paroisse de Saint-Thomas 
 
a ce present  et acceptant acquereur pour 
 

15-       luy ses hoirs et ayant causes c est a scavoir  
 

touttes les parts et portion qu il peut  
 
avoir et pretendre dans un moulin a eau  
 
faisant farine sittué a la susditte Riviere 
 
du Sud seigneurie desdits sieurs Couillards ainsy  
 

20-       que le tout se poursuit et comporte que  



 
ledit sieur acquereur a dit bien scavoir et  
 
connoistre, lesquelles dittes parts apartienne 
 
au dit sieur vendeur comme luy ayant été vendue 
 
et transporté par le sieur Louis Couillard 
 

25-       Dupuid par acte passé par Rousseau  
 

notaire le neuf may dernier dont mondit 
 
sieur acquereur reconnoist en avoir recu l expedition  
 
franche et quitte les dittes parts de tous droits 
 
seigneuriaux, tel qu il en pouvoit jouir. 
 

30-       en vertu du susdit acte, promet en faire 
 

jouir ledit sieur Hebert acquereur sesdits hoirs 
 
et ayant causes comme de chauses luy  
 
apartenantes a commancer la jouissance 
 
de la datte des presentes. Cette vente faitte 
 

35-       aux clause et conditions sus ditte et en outre  
 

pour et moyennant le pris et somme de  
 
huit cent six livres ou chelins de la province 
 
laquelle ditte somme ledit sieur vendeur a  
 
declaré avoir eue et recue dudit sieur acquereur 
 

40-       des avant ces presentes dont il le quitte et  
 

tous autres, transportant, ledit sieur vendeur 
 
au dit sieur acquereur tous droits de propriaitté  
 
et autres qu il peut avoir et pretendre sur  



 
les dits droits et portions sus vendues dont  
 

45-       il s est demis devestu et desaisy au proffit  
 

dudit sieur acquereur et le sieur voullant qu il  
 
en soit saisy pour et ainsy qu il apartiendra  
 
constituant a cette fin pour procureur le  
 
porteur des presentes luy donnant pouvoir  
 

50-       de ce faire. Car ainsy a eté convenû entre 
 

les parties lesquelles pour l execution 
 
des presentes ont ellus leur domicille 
 
chacun a leur demeure sus designée auquel  
 
lieu etc. voullant etc. promettant etc.  
 

55-       fait et passé au dit lieu de Saint-Thomas 
 

maison dudit sieur Hebert Couillard apres 
 
midy le quatorze octobre mil sept cent 
 
soixante huit en presence du sieur Allexix  
 
Dumontier et Jacques Jonca demeurants 
 

60-       dans la ditte paroisse de Saint-Thomas tesmoins 
 

qui ont avec les parties et notaire signes 
 
apres lecture.  

 
Dambourges  (paraphe)                  Dumontie  (paraphe) 
 
Heber Calard  (paraphe)                 Jacques Jonca  (paraphe) 
 
                                    Rousseau  notaire royal  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 mars 2011  



 
 



Le 23 février 1779 
Marché pour la construction d’un moulin à vent entre 

 Marie-Geneviève Allies, veuve de Jean-Baptiste Couillard, seigneur de la Rivière-du-Sud 
et Charles Lemieux de Berthier 

notaire François-Dominique Rousseau, (BAnQ / CN301,S245 / mic.# M-173.685) 
 
 

1- Pardevant le notaire royal en l estêndu de la coste du Sud 
 

y demeurant paroisse de Saint-Thomas soussigné et en presence 
 
des tesmoins cy apres nomme furent presens en personne 
 
dame Marie Genevieve Allies veuve de deffunt le sieur Jean 
 

5- Baptiste Couillard vivant seigneur de la Riviere du Sud, 
 

demeurante a la Pointe a la Caille laquelle ditte dame 
 
tant en son nom que comme mere et tutrice du sieur Jean 
 
Baptiste Couillard son fils mineur pour lequel elle 
 
se porte caution pour la ratiffication des presentes d une  
 

10-      part, et le sieur Charles Lemieux habittant de Bertier d autre 
 
part lesquels sont convenus de bonne foi des conditions 
 

            suivante et promettent les cy aultres chacun en droit soi 
 

sous les paines de droit, c est assavoir que ledit sieur Lemieux 
 
s est engagé envers laditte dame veuve Couilard de luy 
 

15-      faire construire un moulin a vent fait et parfait  
 
tournant et faisant farine et la clef a la main # et sujet a visite # et le tout 
 

            a ses fraix et depans # exemple la pierre et le sable que laditte dame  
fera fournir sur la place # d uy a la Saint-Michel prochaine au plus  
 
tart ( mot rayé ) dans la paroisse de Saint-Pierre et dans l endroit le plus 
 



convenable au choix du dit Lemieux, qui prendra pour la  
 

20-      construction d icelluy les debris de celluy qu avait fait batir 
 
le sieur Michel Blais, s engage en outre le dit sieur Lemieux de faire 
 

            et parfaire a ses depans # pour la main d œuvre seulement # # pour la main                    
            d œuvre seullement laditte dame en fournira sur les lieux tous les 
            materiaux #  une maison de piece sur piece a costé 

 
            dudit moulin pour loger le meunier # de vingt pied carré # pour raison de 
 
            tout quoi laditte dame veuve Couillard s est engagée de 
 
25- ( ligne rayée ) 
 

( ligne rayée ) 
 
de payer l emplacement qui aura esté choisy au proproaitaire 
 
qui poura estre d un arpant en carré et en outre promet 
 
laditte dame de payer au dit Lemieux la somme de trois 
 

30- mille livres especes sonnantes en divers payemants scavoir 
 

la somme cent ecus qui ont eté payer a veu du notaire 
 
et tesmoins, celle de sept cent livres ou chelins de vingt sols 
 
dans le cours du mois de juin prochain datte des presentes 
 
cinq cent livres a la livraison des susdits ouvrages 
 

35- et les quinze cent livres restantes payables au mois 
 

d avril de l année prochaine mil sept cent quatre vingt 
 
et ce a paine de tous depans dommages et interest se sont 
 
les intentions des parties qui l ont gré repetté et  
 
accepte et pour  l execution des presentes les parties ont  
 



40- ellus leur domicille en leur demeure sus designée auquel 
 

lieu etc. voullant renoncant etc. fait et passé au dit lieu 
 
de Saint-Thomas maison de laditte dame veuve Couillard 
 
le vingt trois fevrier mil sept cent soixante dix neuf 
 
en presence de messire Jean Baptiste Maison Basse prestre curé 
 

45- de laditte paroisse tesmoins qui a signé avec laditte 
 

dame veuve Couillard et le notaire, et ledit le sieur Lemieux 
 
et Jean Costé autre tesmoin ont declaré ne le scavoir 
 
de ce enquis apres lecture aprouvé cinq renvoyes en  
 
marge bons et deux ligne rayée nulles .  
 
 
Maison Basse  prêtre                 Allies veuve Coüillard 
 
                                  Rousseau   notaire royal 
                                           ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 17 janvier 2008 
 
  

 
 

 
 



Le 10 février 1748 
Vente de droits et prétentions dans le moulin de la seigneurie de la Rivière-du-Sud; par 
Louis Fourier sieur Descarrières, écuyer et officier dans le détachement de la Marine,  

époux actuel de Marie-Anne Couillard, à Paul Couillard dit Dupuy,  
coseigneur de la Rivière-du-Sud. 

notaire Pierre-François Rousselot, (BAnQ / CN302,S38 / mic.# M-352.6) 
 
 

1-         Pardevant Pierre Rousselot notaire royal de  
 

la Coste du Sud immatricule en la Prevoste de 
 
Quebec soussigné résident en la Pointe a la  
 
Caille paroisse de Saint-Thomas, et les temoins 
 

5-         cy bas nommés fut present Louis Fourier  
 

ecuyer sieur Descariere officier dans le  
 
detachement de la Marine chargé du pouvoir 
 
de mademoiselle Coûillard # son # épouse, ledit 
 
pouvoir sous seing privé en datte du vingt 
 

10-       quatre janvier dernier qui restera annexé  
 

a ces presente, ledit sieur Descariere en vertu dudit 
 
pouvoir, a vendu ceddé, quitté, et delaissé  
 
par ses ditte presente des maintenant et  
 
a toujours, promettant garantir de tous  
 

15-       troubles, douaire dettes, hypoteques, evictions 
 

substitutions et autres empeschemens 
 
quelconques, au sieur Paul Coüillard dit 
 
Dupuy coseigneur, de la Riviere du Sud 
 
a ce present et acceptant pour luy ses  
 



20-       hoirs et ayant causes, ces a sçavoir, tous  
 

les droits et pretentions que ladite demoiselle Marie 
 
Anne Coüillard peut avoir et pretendre 
 
dans le grand moulin de ladite seigneurie 
 
de la Riviere du Sud qui est scitué du costé du  
 

25-       sud de la riviere du Sud, appartenant lesdits  
 

droits et pretentions dans le grand moulin  
 
a ladite demoiselle Marie Anne Coüillard par le  
 
decès de feu monsieur Louis Coüillard son père 
 
vivant seigneur primitif de ladite seigneurie 
 

30-       de la Riviere du Sud, pour desdits droits 
 

et pretentions, joüir faire et disposer 
 
par ledit sieur # Paul Coüillard # ses hoirs et ayant causes. 
 
Comme de chose a luy appartenant 
 
a commencer la jouissance de ce jour 
 

35-       datte des presente, et outre ce moyennant 
 

le prix et somme de trois cens livres, dont 
 
ledit sieur vendeur a reconnu devant les  
 
temoins et nous notaires soussigné avoir 
 
reçu ladite somme de trois cent livres 
 

40-       des avant la passation dudit contrat 
 

dont il tiennent quitte, ledit acquereur 
 
et tous autre de ladite somme de trois cens 
 



livres, transportant par ledit sieur 
 
vendeur, au dit sieur acquereur, tous droits de  
 

45-       proprieté qu’il a peut avoir pretendre  
 

et demander dans ledit grand moulin  
 
dont il s est par ses ditte presente demy 
 
desaisis, et devestû au profit dudit sieur acquereur 
 
ses hoirs et ayant causes; voulant qu’il 
 

50-       en soit saisis mis et recu en bonne et  
 

suffisante possession, et mondit sieur 
 
Descarrié a promis et se fait fort de  
 
faire ratiffier les ditte presente, par ladite 
 
demoiselle Marie Anne Coüillard son epouse à  
 

55-       la première requisition, car ainsy a eté 
 

convenus entre les dittes parties, et pour 
 
l execution des presente et de ses dependances 
 
promettant etc. renonceant etc. obligeant  
 
etc. fait et passé au dit Saint-Thomas etude 
 

60-       de nous dit notaire avant midy le dixième 
 

fevrier mil sept cent quarante huit; 
 
en presence des sieurs Joseph Lefebvre, et 
 
Guillaume Thibeau temoins, qui a signé 
 
avec mondit sieur Descariere, Paul Coüillard 
 

65-       et nous notaire soussigné, et ledit Joseph 
 



Lefebvre ont declaré ne sçavoir, ecrire ny  
 
signer de ce enquis après lecture faite 
 
suivant l ordonnance. 
 
 
Fourier                                 Descarieres  (paraphe) 
 
Paul Couilard                       G. Thibau 
 
                           Rousselot  notaire  (paraphe) 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 29 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 
 



Le 26 juin 1751 
Échange de droits et prétentions dans le grand moulin situé du côté du nord-est de la 
rivière du Sud en retour d’une part de la seigneurie particulière de la Rivière-du-Sud entre 
Joseph Fournier et Marie-Josèphe Dumontier, son épouse, de la Rivière-du-Sud, 

et Alexis Dumontier et Marie-Geneviève Bernier, son épouse. 
notaire Pierre-François Rousselot, (BAnQ / CN302,S38 / mic.# M-352.7) 

 
 

1-         Pardevant nous notaire soussigné, et les  
 

temoins cy bas nommés furent present le sieur 
 
Joseph Fournié habitant de la Rivière du Sud, 
 
et dame Marie Joseph Dumontie sa femme 
 

5-         de sondit  [mari] bien et duement autorisé pour l effet 
 

desdites presente et promettant ratiffier aussitôt 
 
l age de majorité, d’une part, et le sieur Alexis 
 
Dumontié qui promet faire ratiffier lesdites 
 
presente a Marie Genevieve # Bernié # sa femme qu’il 
 

10-       autorise des a present et pour cette effet, d’autre 
 

part, lesquéls parties reconnoissent avoir  
 
fait entreux les echange et permutation 
 
reciproque des heritages cy après declaré  
 
avec promesse de garantie les uns envers 
 

15-       les autres de tous troubles et empeschemens 
 

quelconques; premierement a eté delaissé  
 
par ledit sieur Joseph Fournié, et Marie Joseph 
 
Dumontié, au dit sieur Alexis Dumontié leur frere 
 
et beau frere; a ce present et acceptant # pour luy 
ses hoirs et ayant cause # tous 



 
20-       les droits et pretentions que ledit sieur Joseph 
 

Fournié, et Marie Joseph Dumontié peuvent 
 
avoir et pretendre dans le grand moulin  
 
scize et scitué du costé du nord’est de la  
 
Rivière du Sud sans en rien reserver ny 
 

25-       retenir par lesdits vendeurs qui donne la  
 

joüissance au dit acquereur desdits droits et  
 
pretention dans le grand moulin de ce jour 
 
datte des presente, lesdits droits et pretentions 
 
appartenant ausdits bailleurs par le decés  
 

30-       de deffuncte demoiselle Simonne Coüillard mere de  
 

ladite Marie Joseph Dumontié ladite part dans  
 
ledit moulin franc d aucun droits, et pour  
 
lesquéls dits droits et pretentions dans ledit  
 
grand moulin, ledit sieur Alexis Dumontié a  
 

35-       delaissé en contre echange au dit sieur Joseph 
 

Fournié a ce present et acceptant pour luy 
 
ses hoirs et ayant cause a commencer 
 
la joüissance de ce jour datte des presente 
 
sçavoir, la part et portion que ledit sieur Alexis 
 

40-       Dumontie peut avoir et pretendre dans onze 
 

arpens et demy de terre de front de la seigneurie 
 
particuliere de la Rivière du Sud dont ledit 



 
Alexis Dumontié est heritiers pour un tier 
 
dans lesdits onze arpens et demy de terre 
 

45-       en fief dont ledit fief est borné au sud’ouest 
 

au sieur Joseph Coüillard, et d’autre costé au  
 
nord’est aux heritiers du sieur Paul Coüillard ainsy 
 
tel que ladite part et portion dudit sieur Alexis 
 
Dumontié se poursuit et comporte de toute part 
 

50-       sans en rien reserver ny retenir des rentes et  
 

revenû de ce jour a l avenir # arrerage deub # de ladite portion 
 
dudit fief pour en joüir par ledit sieur Joseph  
 
Fournié ses hoirs et ayant causes; cest  
 
echange fait au condition que ledit sieur Alexis 
 

55-       Dumontié est convenû donner de retour  
 

au dit sieur Joseph Fournié la somme de vingt 
 
livres du mois de septembre prochain en un  
 
an pour tous delais au moyen de quoy lesdites 
 
parties se quittent respectivement et aux 
 

60-       clauses et conditions cy dessus, car ainsy a eté 
 

accorde entre les dittes parties cedant, 
 
quittant et transportant tous droits de  
 
proprietté les un au autres fait et passé  
 
a saint-Thomas etude de nous dit notaire aprés  
 

65-       midy le vingt sixième juin mil sept cent  



 
cinquante un en presence des sieurs Guillaume 
 
Thibeau, et Loüis Thibeau père et fils 
 
temoins qui ont signé avec ledit sieur Alexis 
 
Dumontié et nous dit notaire, et lesdits Joseph 
 

70-       Fournié, et Marie Joseph Dumontié ont  
 

declaré ne sçavoir ecrire ny signer de ce  
 
enquis après lecture faite. 
 
 
Aleci Dumontiét                        Louis Thibau 
 
                                                   G. Thibau 
 
                          Rousselot  notaire  (paraphe) 
_________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 29 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 28 décembre 1750 
Vente de droits et prétentions dans le moulin à eau de la Rivière-du-Sud nommé le Grand 

Moulin situé du côté du sud de la rivière du sud; par Jacques Côté coseigneur de la  
Rivière-du-Sud et Madeleine Simiot, son épouse, et François Côté, coseigneur de la 

Rivière-du-Sud et Hélène Thibierge, son épouse, à Louis Couillard,  
seigneur primitif de la Rivière-du-Sud. 

notaire Pierre-François Rousselot, (BAnQ / CN302,S38 / mic.# M-352.7) 
 
 

1-         Pardevant nous notaire soussigné, et les temoins 
 

cy bas nommés furent present le sieur Jacques 
 
Cotté coseigneur de la Riviere du Sud, et  
 
Magdeleine Simiot sa femme de sondit 
 

5-         maris duement autorisé pour l effet desdites 
 

presente d’une part, et le sieur Francois Cotté 
 
aussy coseigneur de ladite Riviere du Sud lequel 
 
se fait fort de faire ratiffier ces presente 
 
par Hèlaine Thibierge sa femme qu’il 
 

10-       autorise des a present pour ce fait d’autre 
 

part, lesquels parties reconnoissent  
 
avoir vendûs quittés, ceddés, delaissés et 
 
transporté des maintenant et a toujours 
 
promettant garantir de tous troubles 
 

15-       douaire, dettes hipoteques eviction 
 

substitutions et autres empeschemens  
 
quelconque, a mondit Loüis Coüillard 
 
seigneur primitif de la Riviere du Sud 
 
a ce present et acceptant pour luy ses 



 
20-       hoirs et ayant cause c est a sçavoir tous 
 

les droits et pretentions que lesdits sieurs 
 
Jacques et Francois Cotté peuvent avoir 
 
et pretendre dans le moulin a eau de la  
 
Rivière du Sud nommé le Grand Moulin  
 

25-       scitué du cotté au sud de la rivière du Sud 
 

en outre les pretentions qu ils peuvent 
 
avoir aussy dans la grande maison  
 
circonstances et dependances sans en  
 
rien reserver ny retenir du tous 
 

30-       par lesdits vendeurs a eux appartenant 
 

de la succession de deffunte demoiselle 
 
Elizabeth Coüillard pour par mondit sieur 
 
Loüis Coüillard, ses hoirs et ayant causes 
 
a l avenir joüir faire et disposer des dittes 
 

35-       pretentions et revenû dans ledit  
 

grand moulin comme de chose a luy 
 
appartenant [a commencer la]   
 
joüissance comme de chose a luy 
 
appartenant a commencer la  
 

40-       joüissance de ce jour datte des presente 
 

et outre et pour et moyen*nant* le prix  
 
et somme a chacun desdits vendeurs 



 
de cent cinquante livres dont lesdits 
 
vendeurs ont reconnus et confessé devant lesdits 
 

45-       temoins et nous notaire sousigné avoir  
 

recu chacun ladite somme de cent  
 
cinquante livres avant la passation  
 
du present contract, a la reserve de trente  
 
livres que mondit sieur acquereur a tous 
 

50-       presentement payé livré et comté 
 

au dit Francois Cotté a vû des temoins et  
 
nous dit notaire, dont ils tiennent  
 
quitte mondit sieur Coüillard et tous autres 
 
transportant par lesdits sieurs vendeurs 
 

55-       a mondit sieur Coüillard tous droits de  
 

[ propriété qu’il a peut avoir pretendre dans le ] 
 
moulin dont ils se sont demis, dessaisis 
 
et devestus au profit de mondit sieur 
 
acquereur de sesdits hoirs et ayant  
 

60-       causes  a l avenir constituant a cet fin 
 

pour leurs procureur le porteur des  
 
presente luy donnent tous pouvoir, 
 
car ainsy a eté convenu et arresté  
 
entre lesdittes parties etc. promettant  
 

65-       etc. renonceant etc. obligeant etc. fait et  



 
passé a la Rivière du Sud maison  
 
seigneurial après midy le vingt huit  
 
decembre mil sept cent cinquante  
 
en presence des sieurs René Daneau, et  
 

70-       Pierre Fournié temoins qui ont avec 
 

demoiselle Magdeleine Simiot # et mondit sieur Coüillard # 
et nous dit notaire 
 
et lesdits Jacques et Francois Cotte ont  
 
declaré ne sçavoir ecrire ny signer de ce  
 
enquis après lecture faite  dix mots raturés nuls. 
 
 
Daneau                                  Pierre Coté 
 
(illisible ) 
 
                                  Rousselot  notaire  (paraphe) 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 29 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 

 



Le 2 juillet 1699 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé dans l’île du Large; par Pierre-Thomas de 

Lanauguere de Lapérade, écuyer, faisant pour Marguerite-Renée Denys, dame de la 
seigneurie  de Sainte-Anne, sa mère, à Laurent Proteau. 

Renouvellement de bail, le 20 novembre 1703. 
notaire Michel Roy de Châtellereault, (BAnQ / CN401,S85 / mic.# M-100.28) 

 
 

1-        Pardevant Michel Roy nottaire de la juridiction  
 
            et seigneurie de Sainte Anne – tesmoings soubz signes furent  
 
            presant de leurs personnes messire Pierre Thomas 
 
            de Lanauguer escuier sieur de Laperade faisant pour  
 
5-        dame Marguerite Renes Denys dame de cette ditte 
 
            seigneurie de Sainte Anne mere dudit sieur de Laperade 
 
            lequel dit sieur comme ayant charge de madame  
 
            saditte mere a ce jourd huy donne a tiltre de ferme 
 
            a pris de grains pour cainq années consecutives 
 
10-      quy commanserontz ce jourd huy et finirontz a pareil 
 
            jour le moullain a vand a laditte dame apartenant 
 
            scis dans l isle du Large, au sieur Laurans  
 
            Proteau a ce presant stipullant et aseptant pour  
 
            lesdittes cainq annes disant savoir et congnoiste ledit  
 
15-      moullain pour l avoir vu et visitte et en estat de  
 
            faire de bled farine durant les dittes cainq  
 
            annes le dit sieur Proteau a promis  de soigne et  
 
            gouverne ledit moullain du mieux que faire ce  
 



            poura et y, fournir de menus reparations  
 
20-      quy y, seront necessaire, a recongnu ausy ledit  
 
            preneur que ledit sieur Laperade luy a pa fait  
 
            livre les ustancille dudit moulain savoir six  
 
            marteaux, quatre seres, une masse une 
 
            painse, ung cable pour leve la meulle 
 
25-      et ung auste cable pour tourne le moullain 
 
            lesquelles, ustancille ledit preneur randra au dit  
 
            sieur bailleur a la fain dudit bail, et pour les  
 
            vollantz dudit moulain ledit preneur de fournir  
 
            *de toilles* n an ayent point le dire en entrant, de plus 
 
30-      ledit sieur de Laperade a promis de faire mestre 
 
            audit moulain un fusil et du feu tirant 
 
            bien et pour loger ledit preneur et sa famille 
 
            a este acorde par ledit sieur de Laperade 
 
            qu ilz logeront pour cette annes dans ung  
 
35-      apartemant du logis de ladite dame de Lanauguere 
 
            et le praintans prochain ledit sieur de Laperade  
 
            fera faire une maison dans ladite  
 
            isle proche dudit moulain de vaingt cainq 
 
            piedz de long, que ledit preneur entretiendra 
 
40-      de suite de menus reparations, 
 



            et comme ay aussy ledit preneur aura et disposera  
 
            durantz lesditte cainq annes de la prairie et aulte 
 
            lorsqu il y , a dans laditte isle du Large 
 
            et a luy permis d an defriche sy bon luy semble 
 
45-      poura aussy ledit preneur mestre ces bestiaux 
 
            dans la communes et ce faire sans en rien paier 
 
            durantz les ditte cainq annes, laditte ferme 
 
            faitte moyennant que ledit Proteau s oblige  
 
            comme dit est d antretenir ledit moullain bien  
 
50-      et dhument de menus reparations de sorte 
 
            qu il soit en estat d antretenir les habitans qu il  
 
            moturera suivant la raigle du conseil et de  
 
            oustre qu il c est oblige de donne par  
 
            chacun an a laditte dame de Lanauguere ou 
 
55-      audit sieur de Laperade le nombre de  
 
            cainquante minotz de bled payable 
 
            par cartier de troys mois en troys  
 
            moys, car ainsy etc. promettant etc.  
 
            obligent etc. fait et passe en la maison  
 
60-      de ladite dame avent midy le pr deuxième jour 
 
            de juillet mil six cant qautre vaingt dix neuf 
 
            en présence des sieurs Pierre Gouin et Michel Roy 
 



            quy ont tous signe et ledit Proteau a déclaré ne savoir signer. 
 
            Laperade   ( paraphe )          Pierre Gouin 
 
            M Roy 
                                            M Roy   ( paraphe ) 
                                                   notaire 
 
            Renouvellement de bail, le 20 novembre 1703 
 
 
1-        Pardevant Michel Roy nottaire de la juridiction et seigneurie  
 
            de Sainte-Anne tesmoings soubz signes furent presantz en leurs 
 
            personne messire Pierre Thomas de Lanauguere  escuier 
 
            sieur e Laperade lieutenant au detachement de la marine 
 
5-        comme ayant charge de dame Margueritte Rene Denis 
 
            sa mere dame de ce dit lieu de Sainte-Anne,  
 
            lequel dit sieur de Laperade audit nom a ce jourd huy 
 
            donné a tiltre de ferme a pris de grains pour  
 
            cainq annes consecutives quy ont commansay au jour 
 
10-      et feste de Saint Martin dernier vingtz six de ce presant 
 
            mois et finiront a pareil jour, le moulain a vant 
 
            a laditte dame de Lanauguere appartenant sis et situe 
 
            dans l isle du Large garny de ces meulles tournant 
 
            et travaillant et austre ustancille fasiant de bled farine,  
 
15-      au sieur Lar Proteau a ce presant stipullant et axeptant 
 
            pour lesdittes cainq annes consecutives disant savoir et 
 
            connoitre ledit moulain pour l avoir hu les annes 



 
            presedante a ferme et s en est contantay, et a promis et  
 
            c est oblige ledit preneur de soigne et gouverne ledit  
 
20-      moulain de mieux qu il luy sera posible fournir de  
 
            touttes les menus reparation quy seront necessaire  
 
            audit moulain, a recongnu aussy ledit preneur  
 
            qu il luy a este livre les ustancille necessaire 
 
            audit moulain, savoir six marteaux quatre ceres 
 
25-      une masse et une painse de fer, ung cable pour  
 
            leve la meulle et ung austre cable pour le  
 
            cabestant, lesquelles ustancille ledit preneur 
 
            randra audir sieur bailleur a la fain dudit bail 
 
            dans le mesme estat qu il les a recus, et pour 
 
30-      les vollant dudit moulain ledit preneur fournira 
 
            de toille durant lesidtes cainq annes et ne sera point 
 
            tenu d an laisse a la fain de son dit bail 
 
            comme aussy ledit preneur aura jouira durant lesdites 
 
            cainq annes des prairie et tere tant de celle qu il  
 
35-      a dezerter que celle qu il dezertera dans ladite isle 
 
            du Large, et sera tenu de dezerter les fredoche 
 
            quy sont autour du dezert, ledit bail fait 
 
            moyennant que ledit preneur s oblige comme dit est  
 
           d antretenir ledit moulain bien et duement de menus 



 
40-      reparation de toute qu il soit en estat de moudre 
 
            les blaiez des habitans dudit lieu, qu il mouturera 
 
            suivant l arest du conseil et en oultre qu il c est  
 
            oblige de donne pat chascun an a ladite dame de  
 
            Lanauguere ou audit sieur de Laperade le nombre 
 
45-      de cainquante minotz de blai fromend du meilleur 
 
            que le moulain gangnera, et paye par quartier 
 
            de troys mois en troys mois, dont etc. et que  
 
            les parties sont demeures d acord, promettant etc. obligent etc.  
 
            renonçcant etc. fait et passe en la maison de ladite dame avent midy 
 
50-      le vingtième jour de novembre mil sept cant troys en  
 
            présence des sieurs  ( espace laissé en blanc ) 
 
            quy ont avecq ledit sieur signe et ledit preneur a declare ne savoir signe 
 
            de ce enquis. 
 
 
            de Laperade   ( paraphe ) 
                                                                M  Roy   ( paraphe ) 
                                                                        notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 août 2008 
 
             



Le 7 mars 1672 
Marché de construction d’un moulin à vent  

entre Simon de Suève et Thomas Lanaudière seigneur de la  
seigneurie de Sainte-Anne et Mathurim Morisset, maître charpentier. 

notaire Michel Roy de Châtellereault, (BAnQ / CN401,S85 / mic.# M-100.28) 
 

 
1- Pardevant moy Michel Roy nottaire en la juridiction et 
 

seigneurie de Sainte-Anne tesmoings soubsignez, furent present 
 
en leurs personnes noble homme en personne Simon 
 
de Sueve et Thomas de Lanaudiere escuier seigneurs 
 

5- de cest ditte seigneurie de Sainte Anne d une par et  
 

( mot rayé ) Mathurin Moriset maistre charpentier  
 
d autre par entre lesquelles partyes a este 
 
fait le marche qui sansuit c est assavoir  
 
que ledit sieur Moriset c est oblige de faire et 
 

10- aux dits sieurs seigneurs ung moulin a vant ( mot rayé ) faisant 
 

tourner et faire farine a la charge que  
 
les dits sieurs en fournissant de moulange sur le  
 
lieu et autres faire dont porte tout le bois qu il  
 
faudra pour ledit moulin sur le lieu lequel  
 

15- boys sera esquary par ledit Moriset comme  
 

autres lesdits sieurs fournissans de planche pour  
 
couvrir ledit moulin et autres deslais et pour  
 
ce quy est de le rantourne lesquels sieurs ce  
 
faisant faire a leurs despans  moyennant  



 
20- lesquelz travaux lesdits sieurs seigneurs donne presentement 
 

au dit sieur Moriset la somme de douze cents 
 
livres tournois et la moitie de luy et c est 
 
_____ qu il aura avecq luy et c est oblige  
 
icelluy dit Moriset de faire et parfaire  
 

25- ledit moulin faisant farine le plus tost 
 

que faire ce poura et faire des grains _______ le 
 
boys des a presant lequel boys de sera 
 
bon et valable des que les  autres choses les  
 
partyes sont demeurez d accord en 
 

30- prometant et ce dont et ce insy et comme dit 
 

et fait et passe en la maison des  
 
sieurs seigneurs apres midy le septième  
 
mars mil six cent septante et deux  en presence de  
 
honneste personne Jean Lemoigne et Jean Picquard et ont 
 

35-      signés  lesdites partyes et tesmoings soussignés et a ledit 
 

            Picquard quy a declaré ne savoir signer de nous enquis. 
 
 

Desueve                  Lanouguere   ( paraphe ) 
 
Moriset                   Jean Lemoyne                marque 
                                                                        + Picquard 
 
                               M  Roy   ( paraphe ) notaire 
Paléographie Jules Guérard 
Le 23 décembre 2007 



 
 
 



Le 14 novembre 1677 
Marché de construction d’un moulin entre Pierre Merseau, maître charpentier; et de 

Lanauguer et de Sueve, seigneur de la juridiction et seigneurie de Sainte-Anne. 
notaire Michel Roy de Châtellereault, (BAnQ / CN401,S85 / mic.# M-100.28) 

 
 
 

1- Pardevant moy Michel Roy nottaire de la judiction et seigneurie 
 

de Sainte Anne tesmoings an fain nommes fures presans en leur 
 
personne maistre Pierre Merseau maistre charpentier 
 
de presant an ce lieu lequel a ce jourd huy recognu et  
 

5- confesse avoir promis et par ces présentes promet s oblige de  
 

faire et parfaire bien et dhuemant au dire d ouvriers et gens a ce congnoisan 
 
et messieurs de Lanauguer et de Sueve seigneurs de cette dite 
 
juridiction et seigneurs de Sainte Anne a ce presant et acceptant 
 
c est assavoir ung moulain a vent comme ( mot rayé ) il a fait le moulain 
 

10- de Saint Charle des Roche mesme largeur et hauteur et  
 

mesme grosseur de bois et le rendre et m est et arrivant? 
 
tournant et virant faisant de bled farine  et moyennant  
 
ce lesdits sieurs seigneurs ontz promis de fournir au dit  
 
de moulange plain de chau m a l ouvrage et toutte la ferure nesaisaire pour 
 

15- ledit moulain et comme de faire mesme porte le boys dudit 
 

moulain sur la place qu il soit bons qu il soit  
 
lequel bois sera esquarry et dresse par ledit Merseau 
 
( mots rayés ) aussy que ledit Messreau et les gens ceront nouris 
 
an faisant le moulain aus despans desdits sieurs et seigneurs 



 
20- et moyennant ce que dessus icelle ditz sieurs et seigneurs et ontz 
 

promis de donne audit Mersereau  la somme de  
 
neuf cant livres tournois an argent et autres effetz 
 
bons et valable ___________ icelluy Mersereau 
 
a promis et c est oblige y travailler incessament au_______ tant 
 

25- que celluy de monsieur de Latouche sera fait et de le 
 

faire et parfaire comme dit est tournat et faisant  
 
farine et arrivant et fermant et que le bois qu ils faudera  en soit 
et quand a l esgard des planches 
 
qu il faudra sur la couvertur dudit moulain ont promis ont avoir 
 
que si monsieur de Latouche fournis de la planche 
 

30- pour couvrir son moulain lesdits sieurs seigneurs ons promis  
 

d an fournir au dit Mersereau pour couvrir leurs dit 
 
moulain et es comme ledit Mersereau c est  oblige d assurer 
 
et de faire tout ce qu il a promis incessament sur paine 
 
de tous despans dommage et intheret car ainsy etc.  
 

35- promettant etc. obligant etc. fait et passe an la maison 
 

des sieurs de Lanauguer avant midy le quatorzième jour de novembre 
 
mil six cens soixante et dix sept en présence de Claude Leroy 
 
et ( blanc ) Desrosiers et ont tous signe. 

 
Jn  Dutranblé                    P M                       Lanouguere  
 
Claude Leroy                                 Desueve 
                                                                        Roy   ( paraphe ) 



Paléographie Jules Guérard, le 28 mai 2008 
 

 
             



Le 17 mars 1680 
Vente d’un moulin à bras; par Jean Lemoyne, seigneur de Sainte-Marie, 

à Michel Lemay, de Lotbinière. 
notaire Michel Roy de Châtellereault, (BAnQ / CN401,S85 / mic.# M-100.28) 

 
 

1- Ce jourd hui dix septiesme jour de mars mil six 
 

cens quatre vaingtz pardevant Michel Roy nottaire de  
 
la juridcition et seigneurie de Sainte-Anne tesmoings an fain 
 
etc. nommés furent presentz an leurs personnes honorable 
 

5- homme Jean Lemoyne ___________________ de Sainte 
 

Marie lequel a ce jourd hui a recognus avoir 
 
vandu cedde et ransporte a Michel Lemay habitans  
 
de Lobiniere a ce presentz et acceptant c est assavoir 
 
ung moulain a bra avecq tous ces tournant 
 

10- et travaillant pres et faisant de bled farine 
 

lequel dit moulain ledit Lemoyne a _____ luy  
 
avoir este et livre des l othomne dernier par  
 
ledit sieur Lemoyne  et est a presan dans sa possession 
 
ladite vandission faite moyennant le pris et  
 

15- somme de cant quatre vaingt dix livres tournois 
 

que ledit Lemay a promis et c est oblige paie et  
 
baillé audit sieur Lemoyne ou au porteur des presante 
 
au terme suivants et faire le payemant ab anguille 
 
bien et dhuemant savoir c est a raison de troys livres  
 



20- le cant laquelle anguille ledit sieur Lemoyne 
 

dit _____ ( mot rayé ) querir audit lieu de Lobiniere 
 
aus dit jours de la Saint Michel suivant les  
 
terme sy apres poules aprestz que le tout  
 
a este suporte par les parties est tenu pour 
 

25- ladite somme de cant quatre vaingtz dix livres 
 

le nombre de six six mille troys cant 
 
trante et troys d anguille que ledit Lemay  
 
a promis et ce st oblige comme dit est a  
 
livrer audit sieur Lemoyne ou a ceux quy aurontz 
 

30- billet de luy au terme suditz savoir pour le  
 

premier terme et quy commensera a la Saint 
 
Michel de l annes que nous conterons 
 
mil six cens quatre vaingtz deux le nombre 
 
de car caing cant pour fournir les deux  
 

35- mille que ledit Lemay que ledit Lemay  
 

est oblige de fournir audit sieur Lemoyne 
 
par un autre obligation et ansuitte continuer 
 
d an paie deux mille d anguille par chacun 
 
an jusque a diffinition de paiemant desdits 
 

40- nombre susdit et faire les paiemant comme  
 

comme dit est au dit jours de la Saint 
 



Michel d annes an annes bien et dhuement soumette 
 
et conditions sur paine de tous despans  
 
dommage et intérêt et pour assurence de ladite 
 

45- somme de cant quatre vaingtz dix livres ledit 
 

Lemay a ob par expecial des a presantz obliges  
 
et hipoteque l’habitation et pesche ou il fait sa  
 
demeure size au dit lieu de Lobiniere avecq 
 
tous et chacuns ces autres biens meubles et immeubles 
 

50- presantz et advenir sans prejudice au dit 
 

sieur Lemoyne des autres obligations susdites quy  
 
ne point nier ny ne prejudicier a la presante 
 
car ainsy etc. promettant etc. obligant  
 
etc. renonçant etc. fait et passe en l’étude susdit 
 

55- ledit jour et an que dessus an presance  
 

de monsieur Duplaisy et Rene Prevotz et ont  
 
tous signe sans ledit Lemay quy  a  signe  de ne  
 
savoir signer etc..  
                                        Jean Lemoyne 
 
N. Gastinnau                   René Prevost 
 
                             M   Roy   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 29 mai 2008 
 
                 



Le 5 janvier 1775 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé à Beauport, seigneurie de Beauport sur la rivière  

Notre-Dame; par Antoine Juchereau-Duchesnay, écuyer et seigneur de Beauport, 
demeurant à Beauport, tant en son nom que stipulant pour eustache Juchereau-Duchesnay, 

écuyer et officier en la royale artillerie, son frère absent, et Ignace-Michel de Salaberry, 
écuyer et coseigneur de Beauport, demeurant à Beauport,  
à Joseph Barbeau, maître meunier, de la Jeune Lorette. 

notaire Jean-Antoine Saillant de Collégien, (BAnQ / CN301,S248 / mic.# M-173.691) 
 
 

1-         Pardevant les notaires 
 

publics a Quebec y résidens soussignés furent  
 
présens monsieur Antoine Juchereau escuyer sieur 
 
Duchenay seigneur de Beauport, et autres lieux, tant  
 

5-         en son nom que faisant et stipulant en cette partie 
 

pour monsieur Eustache Juchereau escuyer sieur 
 
Duchenay son frere officier dans royal artillerie 
 
actuellement en l Encienne France, et monsieur 
 
Ignace Michel de Salaberry escuyer coseigneur 
 

10-       dudit Beauport, tous deux demeurant au dit lieu 
 

lesquels es dits noms et qualités qu ils agissent  
 
ont par ces présentes fait bail a ferme a titre de  
 
rente en bled pour l espace d’une année antiere finis 
 
et revolue a commencer la j du sept du present mois 
 

15-       a monsieur Joseph Barbo maître meunier demeurant  
 

a la Jeune Lorette a ce present acceptant preneur 
 
pour luy ses hoirs et ayant cause pour luy  
 
pendant ledit temp c est a scavoir un moulin  
 



a eau scitué a Beauport de laditte seigneurie sur la  
 

20-       riviere Notre Dame a un moulange, tournans et  
 

virant en l’etat qu il est actuéllement avec le terrein 
 
sur lequel il est construit et dépendance que le dit  
 
preneur a dit bien scavoir et connoitre pour l’avoir 
 
vu et visité dont il est content pour par le dit  
 

25-       preneur en jouir pendant laditte anné a commencer 
 

la jouissance comme dit est ce present bail a  
 
ferme ainsy faite a la charge par le dit preneur   
 
de bailler et fournir aux dits seigneurs les deux  
 
tiers nétte des moutures a fure et mesure que ledit  
 

30-       moulin gagnera sans estre tenu de leurs parts 
 

aucun fraix a en outre a la charge par ledit  
 
preneur d’entretenir toutes les ferrures  
 
generallemens quelsconques dudit moulin 
 
egalement la chaussure du rouette # et l’enterne #  fuseau  
 

35-       et aluchon et autre menu réparation pourvu  
 

quel ne passe pas trois livres dans les mouvemens  
 
rouettes et roues comme aussy de fournir toute  
 
l huille nécéssaire pour le dit moulin et voiture 
 
pour charoyer et raporter le bled en ville 
 

40-       a chacque particulier quils yront en faire moudre 
 

au dit moulin sans que les dits seigneurs bailleur 
 



soyens tenus a aucune chose et enfin a la 
 
charge par ledit preneur de racomoder le  
 
plancher de la chambre du moulin sans que  
 

45-       les dits seigneurs puissent y contribues en rien 
 

a peine de tous dépens dommages et interet 
 
et pour sureté duquel fermage au temp dit  
 
ledit preneur a affecté obligé et hypotequé  
 
tous les biens meubles et immeubles présent  
 

50-      et avenir s’obligent les dits sieurs Duchenay  
 

et monsieur de Salaberry en leurs noms de faire faire 
 
sous trois semaines un bluteau neuf de quinze  
 
a seize pieds de long pour ledit moulin # dont les depense sera 
de trois quarts pour monsieur Duchenay et l autre quart pour  
monsieur de Salaberry #  
 
au moyen de quoy ledit preneur s’oblige de bluter 
 

55-       la provision de bled des maisons des bailleurs  
 

sans rien payer pour le blutage seulement 
 
a eté convenu entre les parties que le bluteau  
 
qui sera fourny par les bailleurs sera a leurs  
 
proffits suivant leurs droits expliqué cy dessus 
 

60-       et le preneur aura la moitié de pour ce qu’il 
 

blutera par luy meme ledit bailleur  
 
subrogeant ledit preneur en leurs lieux et 
 
places noms droits noms raisons actions 
 



et pretentions qu ils onts dans ledit moulin  
 

65-       tant qu’il en jouira. Car ainsy a été convenus 
 

de bonne foy entre les parties, et pour 
 
l execution des presentes, les dites parties  
 
ont elües leurs domicilles irrevocables  
 
en leurs demeures susdittes auxquels lieux  
 

70-       etc. promettant etc. obligeant etc. 
 

chacun en droit soy renoncant etc.  
 
fait et passe a Quebec etude de Me Saillant 
 
l un des notaires sousignés qui a gardé  
 
la presente minute l an mil sept cens  
 

75-       soixante quinze le cinq janvier après  
 

midy, et ont les parties signés avéc 
 
les notaires soussignés lecture faite 
 
approuvé la rature huit mots  
 
comme nuls ./. 
 
 
Salaberry  (paraphe)               Ic  Duchesnay 
 
                                                Joseph Barbau  (paraphe) 
 
A. Panet  fils  (paraphe) 
                                                Saillant  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 mars 2011  
 



Le 6 juillet 1757 
Accord et convention entre les Ursulines de Québec et Julien Dumont, meunier du 

moulin de Sainte-Croix, demeurant à Sainte-Croix. 
notaire Jean-Antoine Saillant de Collégien, no-812, (BAnQ / CN301,S248 / mic.# M-173.688) 

 
 

1-         Furent presens tres reverendes meres 
 

en Dieu dames Marie Anne Migeon  
 
de la Nativite relligieuse superieure  
 
des relligieuses Urselines de Quebec et 
 

5-         Genevieve de la Grange de Saint Louis 
 

deposiatire y residens faisant tant pour  
 
elles que pour les autres relligieuses 
 
et Julien Dumont meunier du moulin  
 
de Sainte Croix appartenant aux dites dames 
 

10-       relligieuses Urselines de Quebec y resident  
 

de present en cette ville d’autre part;  
 
lesquelles parties # ont dit savoir # ( 5 mots rayés) 
 
(4 mots rayés) lesdites 
 
dames relligieuse qu’elles ont affermé au dit Dumont 
 

15-       leur moulin de Sainte Croix pour l’espace  
 

de trois années entieres consecutives qui  
 
ont commencé au dix sept juin de 
 
l’année mil sept cent cinquante six 
 
pour finir a pareil jour de l année mil 
 

20-       sept cent cinquante neuf aux charges 
 



et condiyions de livres et fournir par  
 
chacune année aux dites dames relligieuses 
 
cent quinze minots de bled froment livrable  
 
de trois mois en trois mois, pour lorsqu elles 
 

25-       voudront faire moudre les dits cent quinze  
 

minots a leur dit moulin, il sera obligé de  
 
le faire sans exiger d’aller de mouture,  
 
qu il ne poura loger au dit molin moulin  
 
aucunes betes ni animaux, qu il se  
 

30-       fournira a ses frais et depens de bois  
 

de chaufage pour ledit moulin, d’huile 
 
a bruler et desdits outils dont il a besoin et 
 
de pied de fer, qu il ne logera dans  
 
ledit moulin qu icelui sa femme et son enfant  
 

35-       qu il sera tenu de recevoir dans ledit moulin 
 

en personne qui sont onvoyés par (2 mots rayés) les dites 
 
dames relligieuses pour avoir l’œil  
 
a inspection sur ledit moulin recevoir la  
 
ferme, que les dites dames se reservant  
 

40-       une place a l’etage d’en bas pour faire un 
 

cabinet  et une place et lieu propre soit  
 
au second etage ou au troisieme pour serer  
 
leur bled, qu il voudra de remettre a 
 



l’expiration desdites trois années ledit  
 

45-       moulin au même et semblable etat qu il  
 

l’ayes reseus au l inventaire qui en sera  
 
fait double outre les parties et qu il sera 
 
tenu de retablir aussitôt les degats qu il  
 
aura pu faire au dit moulin et qu en fin  
 

50-       lesdites parties seront tenues de s avertir 
 

respectivement trois mois avant l’expiration  
 
dudit bail si elles ne veulent plus  
 
continuer ledit bail a ferme ou que ledit  
 
Dumont ait des raisons de sortir du dit  
 

55-       moulin ou les dites dames relligieuses de  
 

le congedier que ledit Julien Dumont devais 
 
aux dites dames relligieuses quatre vingt six  
 
minots un quart de bled  au mois de mars  
 
dernier pour trois quartiers de ferme qu il  
 

60-       refusois de leur livrer pour quoy elles ont  
 

ete obligé de le faire assigner a la Prevosté 
 
de Quebec pour se voir condamner a leur  

 
livrer lesdis quatre vingt six minots un quart  
 
de bled et de saisir et arreter conservatoirement 
 

65-       sur lui les effets a lui appartenances pour  
 

            sureté des arrerages de sa ferme, sur laquelle  
 



demande est intervenue sentence en ladite  
 
prevoste entre les parties le vingt quatre  
 
may dernier qui a condamné ledit  
 

70-       Dumont a livrer aux dites dames relligieuses  
 

            dans trois jours pour toute prefixion et de luy  
 

lesdis quatre vingt six minots (2 mots rayés) 
 
et un quart de bled sans prejudice du  
 
quartier courant, la saisie sur lui faite  
 

75-       les autres jusques a ce qu il en ait èté 
 

autrement ordonné et condamné aux  
 
depens lequidés et quarante huit livres  
 
_______ a laquelle ledit Dumont  
 
desirant satisfaire et se trouvant actuellement  
 

80-       dans l inpossibilte de satisfaire par la directe  
 

____________ au dites dames relligieuses  
 
de le continuer dans ledit moulin pour cent 
 
minots pendant l’espace des dites deux  
 
années restantes a expirer aux memes charges 
 

85-       clauses et conditions cy dessus enoncées qu il  
 

accepte pendant lequel tems il leur  
 
fournira tous les trois mois douze minots 
 
de bled jusques a ce qu elles soient remplies 
 
de l’année a’arrierage de la ferme dudit  
 



90-       moulin qu il leur doit, et de leur payer  
 

en monnoye de ses ______ ces quarante huit  
 
livres quinze sols de frais a quoy il est condamné  
 
par la susdite sentence, a quoy lesdites  
 
dames relligieuses ont bien on dit acquiesser 
 

95-       en consequence lesdites parties sont  
 

convënues de ce qui suit c’est a scavoir 
 
qu elles continuront ledit Julien Dumont  
 
pour leur meunier au moulin de Sainte 
 
Croix pour les deux années restantes a  
 

100-     expirer de son bail aux charges clauses 
 

et conditions cy dessus exprimées 
 
de leur fournir et livrer en outre tous les  
 
trois mois douze minots de bled froment  
 
jusque a ce qu elles soient remplies des cent 
 

105-     quinze minots de bled qu il leur doit 
 

pour l’echeance d’arerages de sa ferme qui  
 
est echeu et de leur payer d’ouvrages de  
 
farinier les quarante huit livres quinze 
 
sils de depens quoy il est condamne par  
 

110-     la susdite sentence et ledit Julien Dumont de 
 

son cote promet et s oblige des effets au dit  
 
moulin les deux années qui restera a expirer de 
 



sa ferme, de faire son devoir de fournir et livrer 
 
prochainement aux dittes dames relligieuses  
 

115-     cent quinze minots de bled livrable de trois mois 
 

en trois mois de remplis toutes les charges et  
 
conditions cy dessus, neanmoins en outre de leur  
 
fournir et livrer tous les trois mois douze minots 
 
de bled jusque a ce qu elles soient remplies des  
 

120-     cent quinze minots de bled qu il leur doit, des 
 

leur faire des ouvrage pour la valeur des 
 
quarante huit livrs quinze sols depens  
 
le tout a peine de tous depens dommages interest 
 
au moyen de quoy toute la procedure demeure  
 

125-     eteinte et reciproque ou les dites dames relligieuses 
 

demanderont trois sœurs presente au dit Dumont  
 
de la saisi qu’elles ont fait faire lesquelles 
 
consentent qu elles demeure nulle et comme non faite  
 
car ainsi a été convenu de bonne foy entre les parties 
 
promettant etc. obligeant etc. chacun en droit soy etc. 
 

130-     renoncant etc. fait et passé a Quebec au couvent  
 

des dites dames relligieuses Urselines au parloir 
 
cy du depost l’am mil sept cent quarante 
 
sept le six juillet apres midy et ont les dites dames 
 
superieur et depositaire susnommés signées avec  
 



135-     les autres ainsy soussigné ledit Dumont ayans declaré 
 

ne scavoie ecrire ny  signe approuvé douze mots raturés 
 
suivant l’ordonnance. 
 
 
Sœur Marie Anne de la Nativité  supérieur 
 
Sœur Genevieve de St Loüis  dépositaire 
 
Lanouillier  (paraphe) 
 
                                            Saillant  (paraphe)  
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 

 
 

 
 
 
 

 
 



Le 10 novembre 1755 
Cession et transport du bail à ferme du moulin du Petit-Pré situé dans la seigneurie de 
Beaupré par François Foucault, conseiller du Roi et son premier conseille au Conseil 

supérieur de Québec, rue des Pauvres, à Louis Parent, négociant, de la ville de Québec. 
notaire Jean-Antoine Saillant de Collégien, no-690, (BAnQ / CN301,S248 / mic.# M-173.687) 

 
 

1-        Fut present messire maître Francois Foucault  
 
            conseiller du Roy son premier conseiller au  
 
            Conseil superieur de Quebec y resident rue 
 
            des Pauvres lequel a par ces presentes cedé et  
 
5-        transporté au sieur Louis Parant negotiant en  
 
            cette ville y demeurant rue Sous le Fort a ce présent 
 
            et acceptant le droit du bail a ferme et loyer 
 
            a lui fait par messieurs du Seminaire de Quebec  
 
            pardevamt le notaire soussignés le trente decembre 
 
10-      mil sept cent cinquante trois du moulin du Petit 
 
            Pré scitué dans la seigneurie de Beaupré ses  
 
            circonstances et dependances ainsi qu il est designé  
 
            au susdit bail que ledit sieur Parent preneur a dit 
 
            bien conaitre pour avoir le tout vû et visité dont 
 
15-      il est content pour en jouir a commencer du  
 
            premier novembre present mois au dit titre  
 
            pendant deux années entieres et consecutives 
 
            pour le tems restant a expirer dudit bail tout 
 
            ainsi et donner qu’a fait et pouroit faire 



 
20-      mon dit sieur Foucault en execution dudit bail,  
 
            lequel promet garantir et faire jouir ledit  
 
            sieur Parent pendant lesdites deux années de  
 
            restans a expirer dudit bail; ce presant transport 
 
            fait a la charge par ledit sieur Parent ainsi 
 
25-      qu il s y oblige de payer a l’acquis de mondit 
 
            sieur Foucault a mesdits sieurs du seminaire en leur  
 
            demeure a Quebec ou au porteur des presentes 
 
            la somme de quatre mille livres par chacune 
 
            desdites deux années restantes a expirer dudit 
 
30-      bail en ordonnances et monnoyes ayant cours en  
 
            ce pays aux quatre termes de l’année accoutumés 
 
            au lieu de faire ledit payement de six mois en  
 
            six mois a quoy s etoit obligé mondit sieur Foucault 
 
            par convention expresse entre les parties dont  
 
35-      le premier payement qui est de mille livres 
 
            se fera et echerra au premier fevrier prochain  
 
            et ainsi continuer de terne en terme jusques a  
 
            l’expiration desdites deux années pour laquelle 
 
            somme de quatre mille livres par chacune année 
 
40-      ledit moulin le Petit Pré les circonstances et  
 
            dependances ont eté loués et affermés par mesdits 



 
            sieurs du seminaire a mondit sieur Foucault par le bail  
 
            susdatté duquel lui a ete presentement fait  
 
            lecture dont il est pareillement satisfait et l’expédition  
 
45-      lui en a ete remise, et en outre a la chargé  
 
            par ledit preneur de satisfaire a toutes les autres  
 
            charges clause et conditions portées au susdit  
 
            bail # et de rendre et delaisser a l’expiration desdites deux années du 
            bail le tout en bon etat et conformement a l inventaire qui en a eté 
            fait double entre le seminaire et le sieur Saint Hubert cy devant fermier 
            le seize novembre mil sept cent quarante huit et mesme par ledit sieur 
            Parant preneur dont lui a ete remis # a quoy il s est aussi obligé de de faire 
 
            en sorte que pour raison de tout mondit sieur Foucault 
 
50-      n’en soit nullement chargé ni inquietté a quoy  
 
            il a obliger tous ses biens meubles et immeubles 
 
            presens et avenir et specialement une emplacement 
 
            et maison dessus construite a lui appartenans  
 
            scis et scitué en la basse de ville de Quebec 
 
55-      rue Sous le Fort, ladite maison batie en pierre 
 
           a trois etages tenante d’un cote a la rue Saint 
 
            Pierre d’autre cote a la rue Sainte Genevieve 
 
            d’un bout par devant a ladite rue Sous le Fort 
 
            et d’autre bout par derriere a la maison du sieur 
 
60-      Crespin dont laquelle maison le dit sieur Parent 
 
            demeure actuellement, a a faire clorent presens 



 
            messire François Sorbiers de Villars pretre superieur du 
 
            Seminaire des Missions etrangeres etablies en cette ville 
 
            et messire Colomban Sebastien Pressart aussi pretre directeur 
 
65-      et procureur dudit seminaire lesquels ez dits noms et qualités 
 
            et anciens dudit seminaire ont au moyen de ce que dessus  
 
            consent au present trans port # et au payement dudit bail aux  
            quatre termes ordinaires de l’année # a condition neanmoins que 
 
            mondit sieur Foucault demeure toujours garand ou responsable 
 
            en et ledit seminaire des loyers et fermages du moulin le 
 
70-      Petit Pré et de l’execution des autres charges clauses et  
 
            conditions dudit bail sans derogation ni intervention ; 
 
            car ainsi a été convenu de bonne foy entre lesdites 
 
            parties, promettant etc. obligeant etc. chacun en droit soy etc. renoncant 
 
            etc. fait et passé a Quebec en l hotel de mondit sieur Foucault 
 
75-      l’an mil sept cent cinquante cinq le dix novembre 
 
            apres midy et ont lesdites parties sus nommées signées 
 
            avec les notaires soussignes lecture faite  approuve  
 
            quatre lignes et trois mots raturés nuls. 
 
            Parant  (paraphe)                          Foucault  (paraphe) 
 
            Villars  prêtre supérieur du séminaire       Presart  prêtre   procureur du séminaire 
 
            Panet  (paraphe)                           Saillant  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



             
             



Le 10 décembre 1762 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé proche de l’Hôpital général de Québec, à  

Louis Nadeau, maître farinier, de la ville de Québec, faubourg Saint-Vallier.  
notaire Jean-Antoine Saillant de Collégien, no-1320, (BAnQ / CN301,S248 / mic.# M-173.689) 

 
 

1-        Furent presens les reverendes meres en Dieu 
 
            dames Marie Joseph de Repentigny 
 
            de la Visitation superieure des dames  
 
            hospitalieres de l hopital general pres 
 
5-        Quebec, dame Marie Louise Galin 
 
            Thereze de Jesus assistante, Charlotte 
 
            Joseph Gaspé # dit Sainte Claire # maitresses des novices 
 
            Charles de Ramzay de Saint 
 
            Claude, Elizabeth de Saint Ours 
 
10-      dite Sainte Clotilde discrete et  
 
            depositaire; lesquelles pour ce  
 
            assemblées au son de la cloche 
 
            en la maniere accoutumés au  
 
            parloir exterieur dudit hopital 
 
15-      general faisant tant pour elles 
 
            que pour toutes les dames  
 
            relligieuses dudit hopital general 
 
            ont donné a bail a ferme  
 
            pendant l’espace de onze # neuf années entieres et consecutives # 
 



20-      années a commencer du jour 
 
            que le moulin a vent  # l’un des deux moulins # 
 
            travaillera et promettant de  
 
            gar ez dits noms garantir  
 
            pendant ledit tems de tous troubles 
 
25-      a faire jouir au sieur Louis 
 
            Nadeau maître farinier ou la  
 
            ville de Quebec demeurant au  
 
            fauxbourg Saint Valier a ce  
 
            present et acceptant, un moulin  
 
30-      a vent scitué proche ledit hopital  
 
            general, lequel actuellement n’a  
 
            que la tour du moulin le lit et  
 
            la meule et la fourche # plus cent pieds de terre en 
            superficie pres ledit moulin pour y faire une petite bâtise # et un autre 
 
            moulin a vent aussi scitué  
 
35-      pres l’hopital general tombant  
 
            en ruine, et ce pour la vie durante 
 
            dudit sieur Nadeau et de sa femme. 
 
            Ce present bail a ferme fait aux  
 
            charges clauses et conditions suivantes 
 
40-      c’est a savoïr que ledit sieur Nadeau 
 
            s’oblige d’entr de retablir et  



 
            remettre en bon etât # a ses frais et depens # lesdits deux  
 
            moulins a vent et a eau tournans 
 
            et travaillans; de clore d’une bonne  
 
45-      cloture le dit moulin a vent pour  
 
            que les animaux ne puissent pas y  
 
            aborder, de faire les fossés necessaires 
 
            pour donner le cours aux eaux  
 
            pour ledit faire aller le dit  
 
50-      moulin a eau; de payer par  
 
            chacunne années aux dites dames 
 
            relligieuses de l hopital general  
 
            ou au porteur des presentes ( mot rayé ) 
 
            a commencer du jour que l’un  
 
55-      desdits moulins travaillera # et fera farine # cinquante 
 
            livres en argent et monnoye qui  
 
            aura con cours et de moudre 
 
            par chacunne année mille minots 
 
            de bled appartenant aux dites dames 
 
60-      relligieuses de l hopital general, 
 
            sans exiger aucun droit de mouture 
 
            comme aussi tous les menus grains 
 
            qu’elles auront a faire moudre; 



 
            sans diminution du prix de son 
 
65-      bail et d’abandonner aux dites  
 
            dames tous les debris de bois de  
 
            charpente madriers et planche 
 
            qu il ne pouront qui ne pouront 
 
            servir aux dis deux moulins et  
 
70-      ledit sieur Nadeau promet et  
 
            s’oblige de remettre lorsqu il  
 
            sortira desdits deux moulins  
 
            lesdits deux moulins en bon etât 
 
            tournans et travaillans, ainsi que  
 
75-      les murs # tant que ledit sieur Nadeau soyt en etat 
            de faire valoir lesdis deux moulins et apres savoir 
            tant que son epouse  soit en etat de les faire valoir et apreser leurs     
            deux ledit bail a ferme demeurera nul # les dites dames  
 
            relligieuses bailleresses, promettent 
 
            et s’obligent de leur côté de lui  
 
            fournir et livrer au dit preneur, 
 
            les pierres de moulanges autres 
 
80-      pierres et ferremens qu elles pouront 
 
            trouver appartenir aux dis moulins 
 
            comme aussi elles lui donnent  
 
            permission de prendre sur ladite 
 



            terres de ces tous le bois necessaire  
 
85-      pour la construction desdits 
 
            sur deux moulins # une fois seulement # et s’obligent 
 
            en outre de lui renouveller tous  
 
            les neuf ans le present bail  
 
            aux mémes prix, charge clauses 
 
90-      et conditions susdites le tout  
 
            a peine de tous depens dommages 
 
            interets et pour seureté du present  
 
            bail a loyer ferme les parties 
 
            ont affecté, obligé et hypoteque 
 
95-      tous leurs biens meubles et  
 
            immeubles presens et avenir 
 
            sans qu aucune obligation déroge  
 
            à l’autre, # et pour l’execution # car ainsy a été  
 
            conveneu de bonne foi entre  
 
100-    les parties # et promettent # obligent chacun  
 
            en droit soy etc. renoncan  
 
            etc. fait et passé a ( lettre rayée ) l’hopital 
 
            general pres Quebec au  
 
            parloir exterieur ou les  
 
105-    parties les temoins le notaire 
 



            soussigne se sont expréx 
 
            transportes l’an mil sept  
 
            cent soixante deux le dix  
 
            decembre après midy en  
 
110-    presence du sieur Francois Roy 
 
            tailleur et de Antoine Le 
 
            noir ecrivain demeuran 
 
            au dit hopital general temoins 
 
            pour ce appellés, approuvé  
 
115-    trente mots raturés comme  
 
            nuls./.  
 
 
            sœur de la Visitation superieure        sœur Therese de Jesus  assistante 
 
            sœur Saint Claude discrette           sœur Ste Claire maîtresse des novices 
 
            sœur Ste Clotilde dépositaire 
 
            Louis Nado                                Lenoir 
 
            Francois Roy 
 
                                                     Saillant   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 août 2008 
 
             



Le 22 septembre 1766 
Accord et convention entre Louis Nadeau, maître moulangeur et meunier et 

 Geneviève Duquet, son épouse, demeurant près de Québec, et Jean Lafond, maître meunier et 
Marguerite Gadiou, son épouse, de la ville de Québec, quartier Saint-Roch. 

(Moulin à vent de l’Hôpital général de Québec) 
notaire Jean-Antoine Saillant de Collégien, no-1706, (BAnQ / CN301,S248 / mic.# M-173.689) 

 
 

1-         Furent presens sieur Louis Nadeau 
 

maître moulangeur et meunier 
 
du moulin a vent de l Hopital 
 
general près Quebec et demoiselle 
 

5-         Genevieve Duquet son epouse 
 

qu’il autorise duement a l’effet 
 
des presentes demeurans au  
 
moulin a eau dudit Hopital 
 
general d’une part; et sieur Jean 
 

10-       Lafond maître meunier et demoiselle 
 

Margueritte Gadiou son epouse 
 
qu’il autorise duement a l’effet 
 
des presentes demeurans en cette 
 
ville quartier Saint Roch d’autre 
 

15-       part lesquelles parties susnommées  
 

ont fait ensemble par ces presentes 
 
les traites accords et conventions 
 
qui ensuivent c’est a savoir 
 
que lesdits sieur et demoiselle Nadeau 
 

20-       ont par ces dites presentes un  
 



moulin a vent scitue affermé   
 
et donné a bail moulin a  
 
vent appartenant aux Dames  
 
de l Hopital general scitue sur 
 

25-       leur terrein prés Quebec duquel  
 

ils ont la jouissance leur vie 
 
durante suivant l’acte qui a  
 
été passé devant les notaires 
 
soussignés aux dits sieur et demoiselle 
 

30-       Lafond a ce acceptant pour l espace 
 

de neuf années a compter de ce jour  
 
en l’etat qu il est aujourd’huy. 
 
A la reserve de la lanterne  
 
neuve que lesdits sieur et demoiselle 
 

35-       Nadeau s obligent de faire a  
 

leurs frais et depens aux conditions  
 
qu il seront a moitié proffit *et parts* sans 
 
du produit du dit moulin que 
 
des depenses qui seront necessaires 
 

40-       a y faire pour faire valoir et  
 

entretenir ledit moulin tant par 
 
avaries qu’autrement pourvu # que lesdits  
sieur et demoiselle Lafond #  
 
qu il puis puissent logés au dit moulin;  
 
dont il sont satisfait pour l’avoir 



 
45-       vû et visité s’obligent lesdits 
 

sieur et demoiselle Nadeau de loger 
 
lesdits sieur et demoiselle Lafond leur  
 
ou la maison du sieur Simon Nadeau 
 
leur fils scituée proche du moulin  
 

50-       sans payer aucuns loyers ainsi  
 

que leurs enfans jusques a  
 
ce que les baileurs puissent les  
 
loger sur le terrein dudit moulin 
 
dans une la batisse de la maison de piece 
 

55-       sur piece avec une cheminée 
 

de vingt pieds sur quinze # qu ils vont faire construire # et qu il 
 
leur sera loisible de se servir 
 
de cent pieds de terrein en 
 
superficie attenant celui du  
 

60-       terrein dudit moulin soit pour une 
 

coure soit pour jardin, lesdits 
 
proffits ou revenus dudit moulin 
 
seront partagés par egale 
 
portion entre les parties a fur 
 

65-       et mesure qu ils viendront, deduction 
 

faits des frais, a été convenu  
 
entre les parties que ledit sieur 
 
sieur Lafond moudera les *sans* moutures 



 
tous les menûs grains de l’Hopital  
 

70-       general et pour l’execution  
 

des presentes les parties ont  
 
eleu leurs domiciles irrevocables 
 
en leurs demeures susdites auxquels  
 
lieux etc. nonobstant etc. promettans  
 

75-       s obligeans etc. chacun en droit 
 

soy *renoncans* etc. fait et passe a Quebec en  
 
l’etude l an mil sept cent  
 
soixante six le vingt deux  
 
septembre avant midy et ont 
 

80-       lesdits sieurs et demoiselle Nadeau et  
 

ledit sieur signés avec les  
 
notaires soussignez la dite demoiselle 
 
Lafond ayant declare ne savoir 
 
ecrire ni signer de ce enquis  
 

85-       lecture faite approuvésr huit 
 

mos raturés comme nuls. 
 
 
Louis Nadou                  Jenevieve Duquets  fame de Nadau 
 
Jean Lafond 
                                       Saillant  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 mars 2011  
 

 



Le 24 mai 1774 
Marché d’ouvrages de maçonnerie d’un moulin en la seigneurie de Beauport entre Michel 
Hamel dit Joyeux, maître maçon et Noël Belleau, maître maçon et Jean-Jacques Villiers 

suivi d’un cautionnement par Antoine Juchereau-Duchenay,  
seigneur primitif de Beauport. 

notaire Jean-Antoine Saillant de Collégien, (BAnQ / CN301,S248 / mic.# M-173.691) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics a Quebec y résident soussignés furent 
 

present Michel Hamel dit Joyeux maître maçon demeurant a Sainte-Foy paroisse de  
 
Quebec et du sieur Noel Belleau aussy maître maçon demeurant en cette ville rue 
 
Sainte-Anne lesquels se sont obligés sollidairement l’un pour l’autre un d eux seulle 
 

5- pout toutes, et promettent pour ladite sollidité de faire demollir le pignon du moulin  
 

de la seigneurie de Beauport du cotte de la riviere dudit Beauport, de faire chepter 
 
les vidanges et debarassée la place et de terminer s il est necessaire apres la 
 
fouilles faites ; et de rebattir ledit pignon du moulin en question a la même  
 
hauteur et largeur qu’il est ( mot rayé ) actuellement dont les fondements sur tout 
 

10- le prefere que loa siyuation du lieu l’exigera et le terrain ; a commencer des demain  
 

pour preparée la place et les mattriaux pour estre en état de maçonner au  
 
plutost le quinze de juin prochain, lesquels fouilles vidanges même 
 
demollition et matteriaux seront faittes et fournies a leurs frais et depens 
 
laquelle maçonne ils promettent pour la même sollidité de finir et parachever au dit 
 

15- de juillet prochain lesdits ouvrages de maconnerie sujet a visite à peine de  
 

tous depens dommages et interest, ledit moulin de Beauport donne sa ferme  
 
aux dits sieurs Jacques Joseph Villier, par acte passée devant les notaires soussignée 
 
et en sadite qualité il se sont chargée via aux delay des conditions susdites 
 



ce present marché faite a la charge par ledit sieur Villier de leurs payé ou a l’un  
 

20- d’eux vingt chelings courant de la province de la toise de maçonne suivant le 
 

toisée qui en sera faite payable lorsque l ouvrage sera faite et parfaite  
 
néanmoins pour facillies ledit ouvrages le sieur Villier s oblige par c’est  
 
même presente de payer a leur vollonté, cent vingt chelings courant de la  
 
province lequel marché n’auroit point été faite avec le sieur Villier sans que 
 

25- les propriettaires dudit moulin ne rendissent caution dudit payement, 
 

pourquoy et a ce faire sont intervenû messire Antoine Juchereau escuyer 
 
sieur Duchenaux seigneur primitifs de Beauport # Me Berthelot Dartigny 
notaire avocat a Quebec au nom et comme fondé de pouvoir # de monsieur 
Eustache Juchereau  
 
escuyer sieur de Saint-Denis lieutenant au corps royalle d artillerie en France 
 
ladite procuration en datte du seize mars mil sept cent soixante treize 
 

30- et mon sieur Ignace Michel Louis Antoine ( blanc ) de Salaberry escuyer tous 
 

les deux cau seigneurs de la seigneurie de Beauport lesquels se sont  
 
rendus plaitteger et caution envers ledit Hamel et Belleau entrepreneur 
 
de la maconnerie dudit moulin en question pour la somme qui leurs 
 
se rader par ledit sieur Villier pour le present marché au sondit lieu 
 

35- susdittes chacun pour la partie et portion qu ils ont dans ladite seigneurie 
 

en consequence faute de payement la part dudit sieur Villier dans letout dit  
 
nesdits sieurs Duchenay Salaberry Berthelot D’artigny ses ont oblige  
 
comme dit est de bailler et payer au dit sieur Hamel et Belleau en leurs 
 
demeures ou au porteur des presentes le montant du toissée de la batiste 
 



40- du moulin en question, et pour surettée de la caution du present marché 
 

la caution du present marché comme il est explique cy dessus ledit Villier 
 
a vendû par s’est dites presentes a lesdites cautions susnommés ce acceptant  
 
un batteau entrepris par ( mot rayé ) Jean Baptiste Allarie charpentier de  
 
navire et qui doit estre parrachevée par Louis Nadeau aussy charpentier 
 

45- au premier juin prochain ledit batteau de trente deux pieds de long sur  
 

neuf de large a luy appartenant qu’il promest livre des le jour de  
 
demain a mon sieur Duchenay faite te parfaite et sujet a visite, qu’il  
 
declare franc et quitte de touttes dettes et hypotecque et ce pour le prix  
 
et somme de trente piastres en deduction du prix de son engagement que  
 

50- s’est dites cautions sont obligés de payer pour luy, s’obligent les susdites cautions  
 

de remettre au dit sieur Villier ledit batteau dans le cours du mois d octobre 
 
prochain en par luy leurs remboursent ladite somme de trente piastres 
 
pour ledit batteau et autre de pourtés qui auront esté fait à force de  
 
luy permettent de jouir dudit batteau jusqu'à se tant pouveû qu’il ne  
 

55- fassent pas charrié de la pierre sans payer aucune interrest mesdits sieurs 
 

Villier de son cautée repent de tous accident qu’il pourrois arriver  
 
au dit batteau et a touttes les reparations qui seront a y faire a quoy il s oblige  
 
et pour remplir les cautions il s oblige en outre de faire livrer par son  
 
meunier tous le produit du moulin de Beauport des ce jour sans aucune 
 

60- reserve jusqu'à ce que le montent de la ferme dêu aux dites cautions seront  
 

payer ainsy que les ouvriers et six piastres et demy par mois pour les 
 



gages du meunier qu ils payeront au compte du sieur Villier même des  
 
surplus de leurs fermes et des sommes beubs aux ouvriers s’obligent lesdites 
 
cautions de vendre le produit et revenue du moulin en question lesdits 
 

65- aventageussement qu ils leur sera possible et dans tenir compte au dit sieur  
 

Villier sont meunier ne pourra livrer aucun bled qu’a mon sieur Duchenay 
 
faisant pour tous jusqu,a ce que les sommes deubs aux dites cautions soient entierement 
 
remplis et acquitteés et ledit sieur Villier s oblige en fin d’entretenir de son mieux  
 
ledit moulin en question de bled et dans faire charroyer comme cy devant  
 

70- autant de fois qu’il sans presentera et qu’il en sera averty pat mon sieur Duchenay 
 

et par tout autres, a esté convenue entre lsdites cautions que la somme  
 
qu’ils s obligent de payer par ces presentes au meunier et ouvriers seront acquittes  
 
par chacune d’elle au prorata de leur droits dans leur dit moulin qu elle partageront 
 
egallement du batteau et du produit du moulin suivant leurs droits entre  
 

75- elles et cautions car ainsy a esté conveneu de bonne foy entre les parties 
 

et pour l’execution des presentes lesdites parties ont elêu leurs domiciles 
 
et irrevocables a leurs demeure susdites aux quels lieu etc. nonobstant etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. chacun en droit soix renonceant etc.  
 
fait et passé a Quebec # en l’etude de # Me saillant l un des notaires soussignés 
 

80- qui a garde de la presente minute l an mil sept cent soixante quatorze 
 

le vingt quatre may apres midy et ont les parties signées avec  
 
les notaires soussignez apres lecture faite suivant l’ordonnance ./.  
 
approuvée la rature de deux mots comme nulle ./.  
 



 
J. Duchenay                         Jacque Joseph Villier   ( paraphe ) 
 
 
Salaberry   ( paraphe )         Michel Hamel 
 
 
Berthelot Dartigny               Noel Belau 
 
 
J A Panet   ( paraphe )          Saillant   ( paraphe ) 
            notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 9 février 2008 
 

 
 

 
 

 
 
 



Le 24 septembre 1757 
Bail à loyer du moulin à eau dit le Petit-Pré situé côte et seigneurie de Beaupré; par le Séminaire de 
Québec, à Antoine Nadeau, demeurant au moulin de Saint-Nicolas, côte et seigneurie de Lauzon. 

notaire Jean-Antoine Saillant de Collégien, no-828, (BAnQ / CN301,S248 / mic.# M-173.688) 
 
 

1-        Furent presens messire Colomban Sebastien Pressart 
 
            prestre et superieur du Seminaire des Missions 
 
            etrangeres etablies en cette ville et messire Mathurin 
 
            Joseph Jacrau aussi prestre et directeur dudit  
 
5-        seminaire faisant les fonctions de procureur resident  
 
            au dit seminaire; lesquels ez dits noms et qualités 
 
            qu’ils agissent ont par ces presentes reconnu et  
 
            confessé avoir baillé et delaissé a titre de ferme 
 
            et loyer #  a moitié mouture des grains qui seront moulus 
            au moulin cy apres designé # [ le renvoi en marge est rayé et reporté au bas de la page ] 
            # a moitié mouture des grains qui seront moulus au moulin cy apres designé # 
            pour six trois années entieres consecutives 
 
10-      et revolues a commencer au premier novembre 
 
            prochain pour finir a pareil jour de l’année 
 
            mil sept cent soixante et promet faire jouir 
 
            pendant ledit tems et garantir au sieur Antoine 
 
            Nadeau pere demeurant a present au moulin  
 
15-      de Saint Nicolas coste et seigneurie de Saint 
 
            Nicolas Lauzon a ce present et acceptant  
 
            promet preneur pour lui au dit titre durant ledit  
 
            tems de trois années le moulin banal a eau 



 
            dit le Petit Pré circonstances et dependances  
 
20-      scitue coste et seigneurie de Beaupré appartenant  
 
            au dit seminaire, ensemble les hangards, ecuries,  
 
            etables, laiterie, fournie et autres batimens 
 
            qui en dependent terres et prairies dependants  
 
            dudit moulin sans en rien reserver exepter  
 
25-      ni retenir en servir quelconques, ledit moulin  
 
            a eau garni de ses meules tournans et travailans  
 
            de ses dalles et autres ustenciles pour en  
 
            jouir par ledit preneur au dit titre a commencer 
 
            au premeir novembre prochain comme dit 
 
30-      est; ce present bail a ferme fait aux  
 
            charges clauses et conditions suivantes c’est 
 
            a savoir de fournir et livrer fidelement et  
 
            loyallement au dit seminaire la moitié des moutures 
 
            de tous grains de quelque nature et espece que 
 
35-      ce soit qui seront moulus au dit moulin du Petit  
 
            Pré, quitte et dechargés de tout entretien pour 
 
            nourriture payement de gages entretien dudit moulin  
 
            tournant et travaillant, lesquels frais seront faits 
 
            et prisent sur la moitié restante et revenante  
 
40-      au dit preneur et meme a ses frais et depens  



 
            sans pouvoir pretendre aucun dedommagement 
 
            le partage desquelles moutures sera fait tous  
 
            les mois et le compte en sera arrêté par messire le  
 
            superieur ou le procureur dudit seminaire et ledit 
 
45-      preneur afin qu icelui puisse librement disposer 
 
            de ce qui lui appartient, sera tenu ledit sieur Nadau 
 
            de gouverner le tout en bonpere de famille, de  
 
            faire transporter les fumiers dans les prairies 
 
            qui dependent dudit moulin sans qu il lui soit  
 
50-      permis de les faire labourer, comme aussi  
 
            d’entretenir en bon etat les clotures de ladite  
 
            prairie et des autres terreins qui sont pres dudit 
 
            moulin et de  rendre a la fin du present bail  
 
            les clotures de pareille valeur et couts que celles 
 
55-      qui y sont a present et en bonne reparation et  
 
            les fossés bien reculés; sera pareillement tenu 
 
            ledit preneur de faire oter les pierres que les  
 
            glaces pouront apporter au lieu du debarquement 
 
            afin qu elles n’incommodement pointe les barques 
 
60-      comme aussi d’entretenir en bon etat le 
 
            chemin qui conduit du lieu du debarquement 
 
            au dit moulin et les petits ponts qui sont  



 
            construis sur iceluy; sera aussi tenu ledit sieur 
 
            Nadau d’entretenir de toutes (mot rayé) reparations 
 
65-      locatives les maisons angards ecuries et autres 
 
            batimens sans qu il lui soit permis de rien faire 
 
            qui puisse rien detoriorer, comme aussi de  
 
            d’entretenir et meme refaire a neuf a ses frais 
 
            et depens les roues et rouets dudit moulin tournans 
 
70-      et moulans engins, virvaux, cables, cordages 
 
            ferrures pour iceux, bluteau, crible, et  
 
            autres choses necessaires au dit moulin generalement 
 
            quelconques sans plus ample explication 
 
            s’obligeant  ledit seminaire de rembourser au dit  
 
75-      preneur les frais qu il aura fait pour les arbres 
 
            du moulin seulement soit pour achapt, les faire 
 
            conduire au dit moulin ou autrement; sera  
 
            pareillement tenu ledit preneur de reparer et  
 
            entretenir et meme refaire a neuf afin en  
 
80-      cas de besoin a ses frais et depens, les dalles 
 
            dudit moulin, et les chepalets ou pilliers de  
 
            bois pour les soutenir ainsi que les digues 
 
            pour faire entrer l’eau dans lesdites dalles 
 
            et les chemins d’eau pour les roues comme 



 
85-      aussi  de nettoyer et entretenir en bon etat 
 
            le canal en fossé qui conduit l’eau depuis 
 
            la riviere de Laval jusques a celle du  
 
            Petit Pré, d’en ôter les arbres et pieux 
 
            au cas qu il y entrent et de travailler à  
 
90-      ses frais et depens sans aucun payement ni  
 
            dedommagement aux réparations qui seront  
 
            a faire a la digue etablie sur ladite riviere    
 
            de Laval et aux eboulie que pouroient se  
 
            faire dans le canal depuis la digue jusques 
 
95-      aux dales; les ouvriers et journaliers par lui  
 
            employer pour lesdites reparations et dont il  
 
            aura la conduite seront payés par ledit 
 
            seminaire; ledit preneur se servira et aura 
 
            la jouissance pendant lesdites trois années de  
 
100-    son bail des meubles effets linges charetes 
 
            harnois attelage et assuré les dommage  
 
            vivres, victuailles, et denrées pour nouritures 
 
            ainsi que des chevaux vasches cochons et  
 
            autres animaux qui lui seront remis s par les 
 
105-    le sieur Louis Parent negotiant en cette ville et dans 
 
            suivant l inventaire qui en a ete fait et dont  



 
            il sera fait un nouvel inventaire et estimation 
 
            pour par ledit preneur etre remis et rendu a  
 
            l’expiration de son bail au meme etat et de  
 
110-    pareille valeur et couts ou etre remplacé pour  
 
            d’autre de meme qualité et valeur suivant  
 
            le nouvel inventaire; les bleds farines boeures lard 
 
            graisses et autres vituailles qui seront rendus mains 
 
            par ledit sieur Louis Parent cy devant fermier dudit moulin  
 
115-    seront recus par ledit sieur Nadau pour etre par lui  
 
            rendus a la fin de son bail en meme quantite couté 
 
            et valeur et estimés a prix d’argent pour etre les  
 
            parties en etat de se faire raison l’un a l’autre;  
 
            sera aussi tenu ledit preneur d’entretenir en bon  
 
120-    etat les ponts et les chemins necessaires pour les  
 
            charier des bois de chauffage comme aussi le  
 
            quay qui a ete construit pour soutenir les terres  
 
            et garder le pignon dudit moulin et de le reparer 
 
            en cas de besoin a ses frais et depens; sera 
 
125-    loisible au dit preneur de prendre le bois de  
 
            chauffage sur une terre dependante dudit moulin  
 
            comme aussi de prendre sur les terres de ladite  
 
            seigneurie les bois necessaires pour l entretien  



 
            dudit moulin des batimens d icelui ainsi que 
 
130-    lesdis sieurs bailleurs ont droit de faire et non  
 
            autrement; sera enfin tenu ledit sieur Nadau de moudre 
 
            par preference au dit moulin les bleds des habitans tenanciers 
 
            de la seigneurie de Beaupré; le seminaire s’oblige pour cette  
 
            année seulement de fournir le soin fournir a rendre au dit moulin 
 
135-    pour hyverner deux chevaux et deux vasches a la charge par ledit 
 
            preneur de laisser a la fin de son bail le soin des prairies tout fait et 
 
            ramassé, le tout a peine de tous depens dommages interets ne pourra 
 
            ledit preneur ceder son droit des presentes a qui que ce soit sans le  
 
            consentement expres et par ecrit desdits sieurs du seminaire auxquels 
 
140-    il fournira a ses frais et depens une expedition des presentes et pour  
 
            l’execution d icelles eles ont declarer leur domicile en leur demeure susdites auxquels 
 
            lieux nonobstant etc, car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. chacun en droit 
 
            soy etc. renoncant etc.  fait et passé a Quebec au dit seminaire l’an mil sept  
 
            cent cinquante sept le # vingt vingt quatre # septembre avant midy et ont 
            lesdites  parties 
 
145-    signés avec les notaires soussignes lecture faite    approuve  (blanc) 
 
            mots raturés nuls.                               Antoine Nadau 
 
            Pressart  prêtre supérieur                   Jacrau prêtre procureur du séminaire 
 
            Sauguin   (paraphe)                           Saillant  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



 
 
 
 
             
 



Le 26 juillet 1773 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé à Beauport en la seigneurie de Beauport sur la 

rivière Notre-Dame; par Antoine Juchereau-Duchesnay, écuyer et officier dans l’artillerie 
royale, demeurant à Beauport, son frère absent, et Ignace-Michel de Salaberry, écuyer et 
coseigneur de Beauport, demeurant à Beauport, à Jacques-Joseph Villiers de Beauport. 

                Annulation et obligation, le 31 décembre 1774. 
notaire Jean-Antoine Saillant de Collégien, no-2499, (BAnQ / CN301,S248 / mic.# M-173.691) 

 
 

1-         Pardevant les nôtaires publics a Québec y résidens soussignés 
 

furent presens monsieur Antoine Juchereau ecuyer sieur Duchenay 
 

seigneur de Beauport, et autres lieux, tant en son nom, que faisant et 
 

stipulant en cette partie pour monsieur Eustache Juchereau ecuyer sieur 
 

5-         Duchenay son frere, officier dans royalle artillerie actuellement en 
 

l’ancienne France et monsieur Ignace Michel de Salaberry ecuyer,  
 

coseigneurs dudit Beauport, tous deux demeurans au dit lieu, lesquels 
 
ez dits noms et qualités qu’ils agissent, ont par ces présentes fait bail  
 
a ferme a titre de rente en bled pour l espace de cinq années entières, 
 

10-       consécutives et révôlues, à commencer dix huit jours après l’expiration  
 
            du bail a ferme du moulin cy après nommé désigné occupé aujourd huy 
 

par le nommé, Nadeau fermier. Lequel bail sera communiqué au fermier 
 
cy aprés nommé, au sieur Jacque Joseph Villiers demeurant au dit  
 
Beauport, a ce present et acceptant; preneur pour luy pendant ledit 
 

15-       tems. C’est à scavoir un moulin a eau situé a Beauport de ladite 
 
seigneurie, sur la riviere Notre Dame, a un moulange, tournant et virant 
 

            en état qu il est actuellement avec le terrein sur lequel il est construit 
 

et dépendans, que ledit preneur a dit bien scavoir et connoitre pour 
 
l’avoir vû et visité dont il est content; pour par ledit preneur 



 
20-       en jouir pendant ledit tems à commencer la jouissance, comme dit 

 
est; ce present bail a ferme ainsy fait a a la charge  par ledit  
 

            preneur de bailler et fournir par chacune année quatre cens cinquante 
 

minots de bon bled froment # par année # provenant dudit moulin pour 
 
les deux premieres années seulement et pour les trois dernières années 
 

25-      cinq cens minots de bled de le meme qualité, aussy par année, 
 
ledit bled livrable comme dit est par chaque années # de trois mois en  
trois mois # au dit moulin 
 

            de Beauport, a peine de tous dèpens dommages et interets, les cent 
 

minots ont été diminués sur les deux prémieres années, a cause 
 
des réparations nécessaires au dit moulin que ledit fermier 
 

30-       s’ôblige de faire faire, pour seureté duquel fermage 
 

ledit preneur a dès a prèsent affecté, obligé et hipothequé, tous 
 
ses biens meubles et immeubles présents et avenirs et spécialement 
 
une terre a luy appartenante ou il demeure actuellement au dit  
 
lieu de Beauport, sans qu’une ôbligation dédôge a l’autre 
 

35-       à été convenû entre les parties, sans quoy ledit bail n’auroit  
 

été passé, que les seigneurs bailleurs que les ne seront sujets  
 
a auncunes réparations pendant ledit tems, de quelque nature 
 
qu’elles soient, a l exception d’accidens de feu, ou inondations 
 
qui emporteroient le moulin en son entier, ou dans sa moitié  
 

40-       pourvue toutefois que les accidens n’arrivent point par la faute 
 

dudit preneur, ou de ceux qu’il commettra, que les réparations  
 



que le preneur jugera nécessaires en entrant, ou pendant ledit 
 
bail seront faites a ses frais, qu’il luy sera loisible d’y mettre 
 
un moulange de plus a ses frais, qu’il ne pourra enlever, ainsy 
 

45-       que le bluteau, et batimens, reparations et engencemens qu’il  
 
pourra faire ou faire faire dans ledit moulin ou dépendance 
 
lorsqu’il finira son bail; et qu’il sera tenû alors de remettre 
 
le tout en bon etat le meme état qu il est; a l’exception de la  
 
couverture du moulin qu il s’oblige de doubler, et sans préjudice 
 

50-       aux conditions cy dessus et obligations touchant les augmentations 
 

et améliôrations qu’il pouroit y faire faire; et que les seigneurs  
 
bailleurs ne pourront estre ôbligés a rebatir ledit moulin, dans 
 
le cas qu’il fut incendié, ou emporté par l’eau, alors le present 
 
bail sera et demeura nul, si les seigneurs ne veulent point 
 

55-       rebatir ledit moulin, et que le preneur ne sera tenû de  
 

payer qu’au prorata du tems qu’il aura jouit, lesdits 
 
seigneurs bailleurs ont subrogé ledit preneur (tache) 
 
en leur lieu et place, droits, noms, raison et actions 
 
dans ledit moulin; se reservant de blutter la provision  
 

60-       en bled de leurs maisons, sans rien payer, pour le blutage 
 

seulement. Car ainsy été convenû de bonne foy entre les parties  
 
qui pour l execution des presentes ont élû leurs domiciles irrévôcables 
 
en leurs demeures susdites auxquels lieux etc. nonobstant etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. chacun en droit soy etc.  
 



65-       renoncant etc. fait et passé a Québec etude de Me 

 
Saillant l un des nôtaires soussignés qui à gardé la presente 
 
minutte le vingt six juillet après midy mil sept cent 
 
soixante treize ont les parties signé avec les notaires  
 
soussignes lecture faite ./. Approuvant sept mots raturés, comme 
 

70-       nuls, deux renvois a la marge comme bons.  
 
 

Jl Duchesnay        Salaberry  (paraphe)        Jacque Joseph Villier  (paraphe)  
 
A. Panet fils  notaire  (paraphe)                    Saillant  (paraphe) 
_____________________________________________________________  
 
Annulation et Obligation, le 31 décembre 1774 
 

1-         Et avenant le trente un decembre après midy  
 

mil sept cent soixante quatorze  
 
sont comparu devant les notaires susdits et soussignés 
 
monsieur Antoine Juchereau escuyer sieur Duchenay 
 

5-         seigneur de Beauport et autres lieux tant en son nom  
 

que faisant et stipulant en cette partie, pour monsieur 
 
Eustache Juchereau escuyer sieur Duchenay son frere officier 
 
dans royal artillerie, actuellement a l Encienne France, 
 
et monsieur Ignace Michel de Salaberry escuyer coseigneur 
 

10-       dudit Beauport, tous deux demeurants au dit lieu, d’une part 
 

et sieur Jacques Joseph Villiers habitant dudit Beauport  
 
y demeurant d’autre part, denommés tous dans le bail  
 
a ferme cy dessus et des autres parts, lesquels parties 
 



es dits noms, ont volontairement resillé et annullé comme  
 

15-       de fait ils resillient et annullent par ces présentes  
 

ainsy qu ils l’ont faites par acte sous seigns privés en datte 
 
du vingt quatre décembre presens mois le bail a ferme du  
 
moulin a eau de la seigneurie de Beauport, pour le  
 
restant des cinq années a expirer, ainsy qu’il (illisible)  
 

20-       expliqué dans le susdit bail n’entendant point les dittes,  
 

parties s en servir de part et d’autre ny le faire  
 
valoir par la suitte au proffit d’aucun d’eux car 
 
tel a eté leurs volonté et intentions, et attendû 
 
que l’ors de la résilliation faitte dudit bail a ferme 
 

25-       le vingt quatre decembre présens mois ledit sieur Villiers 
 

a rendu le meme jour compte a mesdits sieurs 
 
Duchesnay et Salaberry es dits noms des fermages 
 
et revenus dudit moulin, depûis le jour qu’il en a  
 
pris possession jusqu au vingt quatre  
 

30-       decembre présent mois, et que par ledit compte alloüe 
 

par mes dits sieurs Duchesnay et Salaberry, il est  
 
reconnû religataire envers eux d’une somme de  
 
seize cens quarante sept sehlings de la province  
 
et six sols, dont il leurs a demandé terme de  
 

35-       deux annés, pour payer ce qui luy a été accordé  
 

a conditiôn que monsieur Dunn escuyer serois  
 



sa caution, et le meme jour vingt quatre decembre  
 
l’Honorable Thomas Dunn escuyer a donné son billet 
 
de cautionnement au dos dudit compte dudit sieur Villiers 
 

40-       arretés et signés des parties, lequel compte et billet 
 

de cautionnement en original est demeuré a cet effet 
 
annexé a la presente minute, pour y avoir recours 
 
en cas de besoin en consequence de quoy, ledit sieur  
 
Villiers a reconnu et confesse par ces dittes presentes, devoir 
 

45-       bien et légitimement a mesdits sieurs Duchesnay au dit nom  
 

et de Salaberry a ce presens et acceptans la somme de  
 
seize cens quarante sept schelings de la province et six sols 
 
montant de son compte, et pour les causes y portés, laquelle 
 
somme il promet et s’oblige par ces mêmes presentes  
 

50-       de les bailler et payer dans le cours de deux années 
 

a compter de ce jour scavoir treize cent cinquante une  
 
livres huit sols et neuf deniers a mondit sieur Duchenay 
 
tant pour luy que pour monsieur son frere absent  
 
dont il gerre les affaires et deux cent quatre vingt quinze 
 

55-       livres dix sept sols trois deniers au dit sieur Salaberry  
 

pour sa part a luy revenant dans la sus ditte somme 
 
de seize cent quarante sept livres six sols en leurs demeures  
 
au porteur des presentes ou a leurs ordres, a peine 
 
de tous depens dommages et interets, et pour seureté  
 



60-       du payement des dittes sommes au tems dit, ledit  
 

sieur Villiers a affecté obligé et hypothequé tous ses  
 
biens meubles et immeubles presens et avenir 
 
et spéciallement une terre a luy appartenante 
 
scitué au dit lieu de Beauport, ou il demeure 
 

65-       actuellement sans qu’une obligation derroge a l’autre; 
 

a ce faire etoit présent et intervenû monsieur 
 
Thomas Dunn escuyer, demeurant en cette ville  
 
rue Saint Loüis, lequel s est volontairement par  
 
ces dittes présentes, sous l obligation de ses biens 
 

70-       rendu plaige et caution ainsy qu il l a faite 
 

cy devant par son acte de cautionnement en datte 
 
du dit jour vingt quatre decembre pour ledit sieur 
 
Villiers envers mes dits sieurs Duchesnay et Sallaberry 
 
et ce pour plus grande seureté du payement  
 

75-       de la sus ditte somme de seize cens quarante sept livres 
 

six sols que ledit sieur Villiers doit faire dans le cours 
 
de deux années, a compter de ce jour, en vertu de son  
 
obligation presente, au moyen de laqu’elle les dits  
 
sieurs Duchesnay et Salaberry le tiennent quittent 
 

80-       et déchargent de tous compte pour raison du 
 

bail a ferme du moulin a eau de la seigneurie 
 
de Beauport et a cet effet a été remis a l ynstant  
 



l expidition dudit bail a ferme annullé par 
 
ces dittes présentes # au moyen de quoy toutes les obligations et 
billets que mesdits sieurs Duchesnay et de Salaberry ont demeureront 
nuls du vingt quatre decembre présent mois, et qu il remetrons au dit 
sieur Villier, lequel pareillement remettra tous billet qu il peut avoir 
des sieurs Duchesnay et de Salaberry #. Car ainsy a été convenus 
 

85-       de bonne foy entre les parties, et pour l execution 
 

des dittes presentes, les parties ont elües leurs 
 
domicilles irrevocables en leurs demeures sus dittes 
 
aux quels lieux etc. nonobstant etc. promettant  
 
etc. onligeant etc. chacun endroit soy renonçant 
 

90-       etc. fait et passé a Quebec etude de Me Saillant 
 

l un des notaires soussignes qui a gardé la presente 
 
minute l an mil sept cent soixante quatorze  
 
le trente un decembre apres midy, et ont les  
 
parties et caution signés avec les notaires 
 

95-       soussignes lecture faite. 
 
 

Jl Duchesnay                    Salaberry  (paraphe) 
 
Jacque Joseph Villier  (paraphe)       Thom Dunn  (paraphe) 
 
                                              Saillant  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 25 mars 2011  

 
 
 
 

 
 
 
 



 
 
 
 

 
 



Le 30 juillet 1771 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé au sud de la Rivière du Sud, paroisse Saint-François 

au bout de la seconde concession; par Jean-Baptiste Deberger de Rigauville, écuyer et 
seigneur de Berthier et Saint-François, Côte du Sud, à  

François Langlois, meunier, de l’île d’Orléans. 
notaire Jean-Antoine Saillant de Collégien, no-2182, (BAnQ / CN301,S248 / mic.# M-173.690) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics a Quèbec y rèsidens 
 

soussignés fut, present monsieur Jean Baptiste Deberger 
 
ecuyer sieur de Rigauville seigneur de Berthier Saint-Francois 
 
Cote du Sud demeurant a l Hopital general pres de  
 

5-         cette ville lequel a par ces presentes reconnu et confessé 
 

avoir baillér et donne à ferme pendant l espace de  
 
trois années entieres et consécutives a commencer a  
 
Toussaints premier novembre prochain pour finir a  
 
pareil jour l’année mil sept cens quatorze , il promet 
 

10-       faire jouir pendant lesdittes trois années a Francois 
 

Langlois meunier demeurant a l isle d’Orleans paroisse 
 
de Saint François à ce prèsent et acceptant preneur 
 
pour luy pendant ledit tems de trois années c’est  
 
a scavoir un moulin a eau garny de tous ses  
 

15-       ustancils, meules tournant et virant en l etat 
 

qu il est actuellement scitué au sud de la Riviere 
 
du Sud paroisse Saint Francois au bout de la seconde 
 
concession, ensemble *un* emplacement et terrein  
 
dépendant dudit moulin, clos avec une chossée 
 

20-       revetû d’un double glacis en madriers joint et  
 

l embouvetés, ainsy que le tout se poursuit et comporte 



 
sans en rien reserver, excepter, ny retenir en  
 
facon quelconque, que ledit preneur a dit bien  
 
scavoir et connoistre pour l’avoir vû et visité  
 

25-       dont il est satisfait, appartenant ledit moulin  
 

a mondit sieur bailleur comme faisant partie de  
 
sa seigneurie pour par ledit preneur jouir pendant  
 
ledit tems de trois ans a commencer comme dit  
 
est au prémier novembre prochain. Ce présent 
 

30-       bail est ainsy fait a la charge # par le preneur # d’entretenir ledit moulin 
 

en bon etat et d’y faire les menues reparations 
 
ay faire pendant ledit tems de trois ans, pourvû  
 
que chacune desdittes reparations a exed en exede   
 
point la somme de dix schelins de cette province 
 

35-       exepté l’entretient des marteaux a piger et  
 

la fourniture entiere de l huile necessaires pour le  
 
dit moulin qui seront a son compte particulier 
 
comme aussy de veiller a sa conservation et entretient 
 
de la chaussée et en outre ledit bailleur abandonne 
 

40-       au preneur le tiere des moutures de tout le bled  
 

que ledit moulin pourra gagner par chaque  
 
année, comme aussy il luy abandonne tous les  
 
menus grains que le moulin pourra gagner par  
 
chaque année a condition qu’il fournira tous  
 

45-       les ans au dit sieur bailleur au quinze octobre de  
 



chaque année deux bons cochons gras prests a tûer, à choisir 
 
sur la quantité desus tout au plus qu’il à la  
 
permission d’y elever, sera loisible au dit preneur 
 
de prendre son bois de chauffage tant  pour luy 
 

50-       que pour la chambre de la rouë sur le terrein  
 

dependant dudit moulin, sera tenû ledit preneur 
 
de fournir et livrer a monsieur de Rigauville 
 
les deux autres tiers dy bled net rendû a Berthier 
 
a l endroit qui luy sera indiqué par ledit 
 

55-       sieur bailleur, et ce par chaque année, a peine  
 

de tous dépens, dommages et interets et pour 
 
seureté des charges clauses et conditions susdittes 
 
a luy imposer il à eu qu’il à accepté, il à  
 
affecté, obligé et hypothequé tous ses biens 
 

60-       meubles et immeubles prèsens et avenir et  
 

speciallement une terre a luy appartenante scituée  
 
a l isle d’Orleans susditte paroisse Saint-Francois 
 
de deux arpens de front sur quarante de profondeur 
 
joignant d’un coté au nordest a Simon Turcot, d autre  
 

65-       coté au surouest a la veuve et héritier de Jacques 
 

Gagné, d’un bout par devant au fleuve Saint-Laurent 
 
au nord de ladit isle, d autre bout par derriere a la terre 
 
du nommé Gingerau, ensemble une maison dessus 
 
construite de pièces sur pieces, g avec grange et etable 
 

70-       sans qu’une obligation deroge a l’autre, sera tenû  



 
ledit preneur a l expiration des trois annèes de son bail 
 
de remettre au dit sieur de Rigauville ledit moulin  
 
a eau, chaussée et dépendances en bon etat et  
 
tel qu’ils luy auront été livrés suivant l inventaire 
 

75-       qui en sera faite double entre les parties et signé  
 

d’elles et pour l execution des presentes les  
 
parties ont elû leurs domiciles irrevocables  
 
en leurs demeures susdittes auxquels  
 
lieux etc. nonobstant etc.  
 

80-       promettant etc. obligeant etc. chacun en droit  
 

soy, renoncant, fait et passé à Quebec  
 
en l etude de Me Saillant l un des notaires  
 
soussignés qui a gardé la presente minute le  
 
trente  vingt neuf juillet mil sept cens soixante onze # avant midy # 
 

85-       et à mondit sieur de Rigauville signé avec les  
 

notaires soussignés ledit preneur ayant declaré  
 
ne scavoir ecrire ny signer a fait sa marque  
 
ordinaire apres lecture faite ./.  
 
 
marque de Louis + Langlois                Rigauville 
 
Sanguinet  (paraphe) 
 
                                                 Saillant  (paraphe) 
__________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 mars 2011 
 
 



Le 30 décembre 1753 
Désistement du bail à loyer du moulin du Petit-Pré entre le Séminaire de Québec et 

François Foucault, conseiller du Roi et son premier conseiller au Conseil supérieur de 
Québec, résidant à Québec, rue des Pauvres, et Jacques Hubert dit Saint-Hubert,  

maître boulanger, de la ville de Québec, rue Saint-Nicolas. 
notaire Jean-Antoine Saillant de Collégien, no-495, (BAnQ / CN301,S248 / mic.# M-173.697) 

 
 

1-        Furent presens messire François Sorbiers de  
 
            Villars pretre superieur du Seminaire des Missions 
 
            etrangeres etablies en cette ville de Quebec messire 
 
            Mathurin Joseph Jacrau aussi prestre et  
 
5-        directeur dudit seminaire, messire Jean Felix Recher 
 
            aussi prestre et directeur dudit seminaire cure de la  
 
            paroisse de Notre Dame de Quebec messire François  
 
            Lamicq aussi prestre et directeur dudit seminaire et messire 
 
            Colomban Sebastien Pressart aussi prestre directeur et  
 
10-      procureur dudit seminaire stipulans tous pour eux qu’au 
 
            nom dudit seminaire y residens yceux part, et messire 
 
            maître François Foucault conseiller du Roy son premier 
 
            conseiller au Conseil superieur de Quebec y resident 
 
            rue des Pauvres et le sieur Jacques Hubert dit Saint  
 
15-      Hubert maître boullanger en cette ville y demeurant 
 
            rue Saint Nicolas d’autre part, lesquelles parties 
 
            ez dits noms se sont par ces presentes desisté respectivement 
 
            du bail a loyer du moulin du Petit Pré fait par ledit  
 



            seminaire au dit sieur de Saint Hubert par acte passé  
 
20-      devant Maîtres Dulaurent et Imbert notaires royaux en  
 
            ladite Prevosté de Quebec le vingt huit octobre mil sept  
 
            cent quarante huit pour six années entieres finis et revôlues 
 
            qui ont commencées le premier novembre de ladite  
 
            année mil sept cent quarante huit pour finir a pareil 
 
25-      jour de ladite année mil sept cent cinquante quatre 
 
            de la moitié duquel bail cession en a été faite 
 
            a mondit sieur Foucault par ledit sieur de Saint Hubert 
 
            par autre acte passé devant lesdits Maîtres Dulaurent et  
 
            Imbert notaires lesdits jour vingt huit octobre mil sept  
 
30-      cent quarante huit; consentants les susdites parties que  
 
            ledit bail a loyer soit et demeure nul et sans effet pour la  
 
            derniere année qui en reste a expirer, sans  
 
            neanmoins que le present desistement puisse nuire 
 
            ni prejudicier a mesdits sieurs du seminaire pour ce qui  
 
35-      reste a payer du prix dudit bail a loyer et la  
 
            remise des effets contenus en l’inventaire qu il a  
 
            fait d emblé entre ledit seminaire et ledit sieur de Saint  
 
            Hubert le seize novembre mil sept cent quarante huit  
 
            et signé d’eux, pour raison de quoy mondit sieur Foucault 
 
40-      s’est rendu et se rend encore caution dudit sieur de Saint Hubert 
 



            envers mesdits sieurs dudit seminaire jusques au parfait  
 
            payment du prix dudit bail et remise entierre des effets contenus 
 
            au dit inventaire; lors duquel payement et remise desdits effets 
 
            mondit sieur Foucault et ledit sieur de saint Hubert demeureront 
 
45-      bien et valablement deschargés envers mesdits sieurs du seminaire  
 
            et au moyen des presentes mesdits sieurs du seminaire rentrent dans  
 
            la proprieté et jouissance de leur moulin de Petit Pré cy devant  
 
            donné a loyer au dit sieur de saint Hubert , duquel ils pourront 
 
            disposer ainsi qu ils aviseront bon être, car ainsi a ete accordé 
 
50-      de bonne foy entre lesdites parties, promettans obligeans chacun 
 
            en droit soy etc. renonceant etc. fait et passé au dit Quebec  a l’egard 
 
            de mesdits sieurs du seminaire en leur maison et a l’egard de  
 
            mondit sieur Foucault et de Saint Hubert en l hotel de mondit sieur Foucault 
 
            le trente et un decembre avant midy l’an mil sept cent 
 
55-      cinquante trois et ont lesdites parties signées avec lesdits  
 
            notaires soussignez lecture faite. 
                                                                     St Hubert  (paraphe) 
 
            Villars  prêtre du séminaire (paraphe)   Foucault  (paraphe)    Jacrau prêtre (paraphe) 
 
            J. F. Rêcher  prêtre  (paraphe)                         Lamiq  prêtre  (paraphe)  
   
            Pressart  prêtre procureur  (paraphe) 
 
            Lanouiller  (paraphe) 
                                                                             Saillant  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 31 décembre 1753 
Bail à loyer d’un moulin à eau au lieu dit le Petit-Pré dans la seigneurie de Beaupré; par 
Séminaire de Québec à François Foucault, conseiller du Roi et son premier conseiller au 

Conseil supérieur de Québec, résidant à Québec, rue des Pauvres. 
notaire Jean-Antoine Saillant de Collégien, no-496, (BAnQ / CN301,S248 / mic.# M-173.687) 

 
 

1-        Furent presens messire François Sorbier de  
 
            Villars prestre superieur du Seminaire des 
 
            Missions etrangeres etablies an cette ville 
 
            messire Mathurin Joseph Jacrau prestre aussi 
 
5-        prestre et directeur dudit seminaire, messire 
 
            Jean Felix Recher aussi prestre et directeur 
 
            dudit seminaire cure de la paroisse de  
 
            Notre Dame de Quebec, messire François 
 
            Lamicq aussi prestre et directeur dudit  
 
10-      seminaire et messire Colomban Sebastien Pressart 
 
            aussi prestre directeur et procureur dudit 
 
            seminaire demeurans tous au dit seminaire 
 
            lesquels ez dits noms et qualités et au  
 
            nom dudit seminaire ont reconnu et  
 
15-      confessé avoir par ces presentes baillé 
 
            et delaissé a titre de loyer et prix d’argent 
 
            pour quatre années entieres et consecutives finies 
 
            et revolues qui ont commencées au premier novembre 
 
            dernier pour finir a pareil jour de l’année mil sept  



 
20-      cent cinquante sept et promettent ez dits noms garentir  
 
            et faire jouir au dit titre pendant ledit tems a monsieur 
 
            maître François Foucault conseiller du Roy son prenmier conseiller 
 
            au Conseil superieur de Quebec y residant rue des Pauvres 
 
            a ce present et acceptant preneur pour lui durant ledit 
 
25-      tems durant au dit titre un moulin bannal à eau faisant  
 
            du bled farine et scis au lieu dit le Petit Pré scitué dans  
 
            la seigneurie de Beaupré a mesdits sieurs bailleurs appartenant 
 
            ledit moulin garni de ses meules tournans et travaillans  
 
            et autres ustenciles ensembles hangards et batimens 
 
30-      terres et prairies, qui dependent dudit moulin circonstances 
 
            et dependances sans du tout rien exepter retenir ni reserver  
 
            en façon quelconques que mondit sieur preneur a dit  
 
            bien scavoir et connaitre pour les avoir vû et visités 
 
            et avoir en la moitié du bail fait cy devant par  
 
35-      mesdits sieurs du seminaire au sieur Jacques Hubert dit Saint 
 
            Hubert maître boullanger en cette ditte ville # dont il est satisfait # 
            pour en jouir par  
 
            ledit sieur preneur au dit titre durant ledit tems de son bail;  
 
            ce present bail fait pour et moyennant le prix et somme 
 
            de quatre mille livres par chacune desdites quatre années 
 
40-      que mondit sieur preneur promet et s’oblige de bailler et  
 



            payer a aux dits sieurs bailleurs ou a l’un d’eux au dit  
 
            Seminaire de Quebec ou au porteur des presentes en  
 
            ordonnances et monnoyes ayant cours en ce pays en  
 
            deux payemens egaux scavoir deux mille livres au  
 
45-      premier janvier et pareille somme au premier juillet 
 
            de chaque année par conventions expresse faite entre  
 
            les parties dont le premier d’iceux echerra au premier 
 
            janvier prochain et ainsi continuer de termes en termes 
 
            jusqu a l’expiration du present bail et en outre  
 
50-      a la charge par ledit sieur preneur de satisfaire a  
 
            toutes les charges clauses et conditions suivantes 
 
            sans diminution desdits loyers depens ni dommages et  
 
            interêts, scavoir d’entretrenir bien et duement en bon  
 
            pere de famille, comme il appartient durant ledit  
 
55-      tems, ledit moulin tournant et travaillant d’icelui 
 
            ensemble les chaussées dudit moulin en telle 
 
            sorte que l’eau ne se perde ni deperisse, comme 
 
            aussi de faire transporter les fumiers dans les  
 
            prairies qui dependent dudit moulin, d’entretenir 
 
60-      en bon etat lesdites prairies sans qu il lui soit  
 
            permis de les faire labourer, de faire faire 
 
            a ses frais et depens les clotures necessaires pour 
 



            clore les prairies et les separer de celle de  
 
            Jean Trepagny et de laisser entre  
 
65-      elles le chemin necessaire conformement aux  
 
            titres, de faire ôter aussi a ses frais et depens 
 
            les pierres que les glaces apportent et entrainent 
 
            au lieu du debarquement afin qu’elles n’embouchent 
 
            point l’entrée aux barques et batimens, d’entretenir  
 
70-      en bon etât les chemins qui conduisent dudit 
 
            debarquement au moulin, d’entretenir de toutes  
 
            reparations les batimens tant du moulin que  
 
            des hangards et ecuries a la reserve des gresmens 
 
            et des couvertures en entier, de recevoir les  
 
75-      planches poutres et couvertures desdits batimens  
 
            qui en se trouveront point permis echoir de service 
 
            d’entretenir et meme faire refaire a neuf  
 
            les roues, rouets, tournans et moulans, ferures 
 
            d’iceux, bluteau, crible et autres choses 
 
80-      necessaires au dit moulin generalement quelconques 
 
            de reparer et entretenir et meme refaire  
 
            a ses frais et depens les dalles, pilliers en  
 
            pierre et en bois pour les soutenir, les  
 
            digues pour faire entrer l’eau dans les 
 



85-      dalles, les chemins d’eau pour les roues 
 
            les murs desdits chemins d’eau, entretenir  
 
            et reparer le canal qui conduit l’eau 
 
            de la riviere de Laval et entretenir  
 
            la digue pour le retour l’eau de ladite  
 
90-      riviere, et en cas que la digue se trouvast  
 
            avoir besoin de quelques reparations autre  
 
            que l’entretien ordinaire elles seront faites 
 
            par ledit sieur preneur toutes fois et quantes 
 
            cela sera necessaires, pourvû neanmoins que  
 
95-      lesdites reparations n’exedent pas la somme  
 
            de trois cens livres, auquel cas lesdits sieurs bailleurs 
 
            ez dits noms s’obligent de payer le surplus a  
 
            quelque somme que le tout puisse monter 
 
            et si le moulin et batimens a en vient a brûler 
 
100-    par le fait ou negligence de mondit sieur preneur 
 
            ou de se domestiques et engagés ledit sieur preneur 
 
            sera obligé de les faire reediffier a ses frais et  
 
            depens dans l’année; sera tenu mondit sieur 
 
            preneur d’entretenir à ses frais et depens le  
 
105-    pont du chemin et autres ponts pour aller 
 
            chercher le bois de corde ainsi que le quay 
 



            au dessous du pont pour garder et soutenir 
 
            les terres voisines du pignon dudit moulin et  
 
            meme les reparer ou refaire en cas de besoin 
 
110-    sera tenu mondit sieur preneur de fournir au  
 
            superieur et au procureur dudit seminaire 
 
            un cheval du moulin soit pour aller a Saint- 
 
            Joachim soit pour venir a Quebec toutes fois 
 
            en montes ils en auront besoin et que cela  
 
115-    sera possible, sera permis au dit sieur preneur 
 
            de prendre chaque annéesur une terre en bois 
 
            debout de la dependance dudit moulin le  
 
            bois de chauffage qui lui sera necessaire 
 
            pour le services dudit moulin, pourra aussi 
 
120-    mondit sieur preneur prendre sur ladite terre 
 
            ainsi que sur celle des habitans de ladite  
 
            seigneurie de Beaupré tous les autres bois 
 
            dont il aura besoin pour l’entretien et  
 
            reparation dudit moulin et bâtimens qui 
 
125-    en dependent ainsi que feroient mesdits sieurs 
 
            baillleurs, aura mondit sieur preneur la jouissance 
 
            et l’usage des animaux, meubles, linges 
 
            charettes, harnois, attelage ustenciles et  
 



            de toutes les denrées etant actuellement  
 
130-    au dit moulin; sera tenu ledit sieur preneur de  
 
            moudre par preference le bled de tous les 
 
            habitans de ladite seigneurie de Beaupré 
 
            et a l’expiration du present bail de randre 
 
            et delaisser le tout en bon etat et tel qu il  
 
135-    les aura reçu suivant l inventaire qui en  
 
            a été fait cy devant double et outre ledit  
 
            seminaire et ledit sieur de Saint Hubert 
 
            lors fermier dudit moulin du Petit Pré le  
 
            seize novembre mil sept cent quarante huit 
 
140-    et signé tant dudit seminaire que dudit  
 
            sieur de Saint Hubert ci-dessus dit sieur preneur 
 
            communication iceu donnés pour la  
 
            remise ses effets y contenu, lequel 
 
            inventaire mondit sieur preneur sera tenu  
 
145-    a cet effet de retirer des mains dudit sieur  
 
            de Saint Hubert et de lui en faire rendre 
 
            compte aux sieurs dudit seminaire, même 
 
            de remettre en meme etat  les  
 
            reparations qui ont eté faites par ledit  
 
150-    seminaire depuis le susdit inventaire 
 



            ainsi que les autres augmentations sans  
 
            qu il soit permis a mondit sieur preneur de  
 
            deteriorer ce qui pouroit se trouver en  
 
            meilleur etat par les reparations qu’il  
 
155-    aura eté ôbligé de faire pendant le  
 
            tems de son bail ni de rien pe repeter pour 
 
            cet effet, ne pourra mondit sieur preneur ceder 
 
            son droit des presentes a qui qur ce soit sans  
 
            le consentement exprès et par écrit de mesdits  
 
160-    sieurs bailleurs, le tout a peine de tous depens 
 
            dommages interets et sous l’obligation et hypoteque 
 
            de tous les biens presens et avenirde mondit sieur  
 
            preneur lequel a promis de fournir a ses frais et  
 
            depens une expedition des presentes en bonne forme 
 
165-    a mesdits sieurs bailleurs et pour l’execution d icelles 
 
            lesdites parties ont eleu leur domicile en leurs 
 
            demeures susdites auxquels lieux etc.nonobstant 
 
            car ainsi etc. promettant etc. obligeant etc. chacun  
 
            en droit soy etc. renonceant etc. fait et passé a Quebec 
 
170-    a l’egard de mesdits sieurs du seminaire en la  
 
            maison dudit seminaire et a l’egard de mondit  
 
            sieur Foucault en son hostel le trente et un decembre 
 



            apres midy l’an mil sept cent cinquante  
 
            trois et ont lesdites parties declarés ne savoir  
 
175-    ecrire ni signer de ce enquises lecture faite. 
 
 
            Villars  prêtre supérieur du séminaire  (paraphe)        Foucault  (paraphe) 
 
            Lamiq  prêtre (paraphe) J.F. Récher  prêtre (paraphe)  
 
                                                                      Jacrau  prêtre procureur du seminaire 
 
            Pressart  prêtre procureur du séminaire  (paraphe) 
 
                                                              Saillant  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 avril 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 6 janvier 1779 
Marché de construction d’un moulin à farine entre Marie-Louise Pagé dit Quercy veuve de 

Jean-Baptiste Decharnay, seigneuresse de la paroisse de Kamouraska et  
Alexis Nadeau, maître charpentier et emmoulangeur de moulin. 

notaire Michel Saindon, (BAnQ / CN104,S50 / mic.# M-172.151) 
 
 

1-        Pardevant le notaire de la paroisse de Camoraska residant  
 
  à Kakona soussigné furent present dame veuve Decharnay seig- 
 
  neuresse de la paroisse susditte d’une part, et Alexis Nâdeau maitre 
 
  charpentier et emmoulangeur de moulin d’autre part lesquels ont  
 

5-        faits les accords et conventions suivantes, c’est a scavoir ledit Alexis 
 
            Nadeau promet et s’oblige de batir pour la ditte dame seigneuresse un 
 
            moulin à farine bien et duement faitte au lieu où la ditte dame  
 
            jugera à propos le dit moulin sera de quarente pieds de longeur sur  
 
            trente cinq pieds de large, la ditte dame s’oblige de fournir tous les  
 
10-      bois de charpente utiles, propice, et necessaires, en outre *et* les # bois pour ecaris # 
            # sur les deux faces  de grosseur proportionné la ditte dame s’oblige de fournir deux 
            homes au dit sieur Nadeau pour creuser les dalles cy dessus mentionnées # dalles  
 
            necessaires  pour la conduitte des eaux pour les tournants dudit  
 
            moulin, de plus la ditte dame s’oblige de fournir au dit Alexis 
 
            Nadeau pour la batisse du dit moulin, tous les autres materaux 
 
            qui seront requis et qui seront de manque sur sept pieds d’augmenta- 
 
15-      -tion de longeur sur la largeur cy dessus-mentionnée en outre le dit  
 
            Alexis Nadeau promet et s’oblige de faire batir en pierre les  
 
            fondements du dit moulin, à prendre du cote du sud ouest à un pied  
 
            de hauteur d’elevation au dessus de rez de chaussée en courant au  



 
            nord’est la longeur du dit moulin, jusqu’au niveau qu’il conviendra 
 
20-      et qui sera jugé necessaire pour la solidité de la ditte batisse 
 
            en outre une cheminée de pierre, un moulange dans le dit  
 
            moulin de six # cinq # pieds faisant de bled farinne en outre un  
 
            emplacement dans le dit moulin pour mettre un autre moulange 
 
            à cote du premier et de même grandeur lequel emplacement 
 
25-      sera bien et duement menagé sujet à visitte par gens à ce 
 
            experts et connoisseurs; suppose que le dit Alexis Nadeau 
 
            fasse et place le dit dernier moulange qui doit etre de cinq  
 
            pieds, comme dit est cy dessus, il est convenû avec la ditte 
 
            seigneuresse qu’il ne sera paye que pour un moulange de  
 
30-      quatre pieds le dit Nadeau s’oblige de livrer le dit moulin  
 
            à la ditte dame seigneuresse fait, parfait sujet à visite, la  
 
            clef à la main, au premier jour de novembre# # de l’année courante # pour tout depens 
 
            sous peinne de la part du dit Alexis Nadeau, de tout depens  
 
            dommages et interests que la ditte dame pouroit exiger 
 
35-      la ditte dame promet et s’oblige de payer au dit Alexis Nadeau 
 
            les planches necessaires pour couverture et cloison de l’augmentation   
 
            cy dessus specifie sur le meme pied et tost qu’il aura achete les  
 
            autres planches pour la batisse du moulin; et en outre la ditte 
 
            dame s’oblige de bailler et payer au dit Alexis Nadeau la somme  
 
40-      de trois mille trois cent francs argent courent de la province de  



 
            Quebec, àcompte de laquelle somme le dit Alexis Nadeau confesse 
 
            avoir recû comptant de la ditte dame seigneuresse la somme de  
 
            douze cent francs # pour et àcompte des # pour peinne et salaire des travaux et batisse  
 
            du dit moulin aux conditions cy dessus aprecifiées, laquelle somme 
 
45-      est à deduire de la somme principalle cy dessus mentionnée le dit corps 
 
            du moulin doit avoir trois fenestres de vingt vitres chaqu’une # et # une  
 
            grande porte et, la ditte dame s’oblige de bailler et payer le restant  
 
            du payement sus ditte aussitôt apres l’ouvrage fait parachevé et recû  
 
            comme dit est cy dessus par gens à ce experts connoisseurs le dit  
 
50-      Alexis Nadeau doit recevoir les bois de charpente pour la batisse  
 
            dudit moulin quand le sieur Boisbriant luy sciera, supposé # toutefois # 
 
            que le dit Alexis Nadeau trouve les bois propice et convenable 
 
            la ditte dame seigneuresse accorde au dit Alexis Nadeau # …illisible… et si le dit 
            Nadeau fait tourner le dit vieux moulin le sera à moitie profit avec la ditte dame # le debris 
 
            du vieux moulin et dont il poura disposer comme il le jugera à propos 
 
55-      exepté de l euillard, que la ditte dame s’est expressement reservé 
 
            en outre, la ditte dame permet au dit Nadeau de se servir des planches 
 
            de la couverture du vieux moulin sus dit pour couvrir a double le 
 
            moulin neuf cy dessus mentionné, bien entendu qu’il y aura une 
 
            couverture de planches neufves au frais du dit Nadeau et a ledit 
 
60-      Nadeau promet et s’oblige de faire une separation entre la roue et  
 
            le rouet du meilleur bois du vieux moulin, en outre faire une  
 



            defense de planches embouvetées à l’endroit ou l’eau de la roue 
 
            decharge pour garentir la muraille, car ainsi etc.  
 
            fait et passé à Camoraska en la maison de la ditte dame 
 
65-      seigneuresse le sixième jour du mis de janvier l’an mil 
 
            sept cent soixante et dix neuf et ont soussignés et faits leurs 
 
            marques ordinaires en presence du sieur Pierre Saint-Jorre dit 
 
            Sergery du sieur Boisbriant du sieur Pierre Doucet. 
 
 
            Alexis + Nadeau                            Pierre St Jorre 
 
            Decharnay  ( paraphe )                  Pierre Doucet 
 
                                                                   Boisbrian 
 
                                                              M. Saindon  ( paraphe ) 
 
 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 



Le 7 mars 1785 
Cession d’un moulin à vent par Jean Ringuet, maître farinier et seigneur en la paroisse du 

Cap-Saint-Ignace, dans la seigneurie de monsieur de Vincelotte, à Clément Langlois, 
habitant, de la seigneurie de Vincelotte. 

notaire Louis-Charles-Conscient de Saint-Aubin, (BAnQ / CN104,S49 / mic.# M-172.153) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la Cote du Sud  
 
            resident en la paroisse du Cap-Saint-Ignace, soussigné 
 
            et les temoins cy apres nommés fut present le sieur 
 
            Jean Ringuet maître farinier dans la seigneurie de  
 
5-        monsieur de Vincelotte seigneur en la paroisse 
 
            du Cap-Saint-Ignace, lequel a reconnu et confessé 
 
            avoir baille et delaissé a titre de ferme et prix 
 
            d’argent où autrement comme il sera dit 
 
            cy aprés a commencer au premier mars présente 
 
10-      année pendant un an finy et accompli et faire  
 
            joüir pendant un an au sieur Clement Langlois  
 
            habitant demeurant en la maison du sieur bailleur 
 
            dite seigneurie de Vincelotte a ce présent et  
 
            acceptant preneur pour lui ses hoirs et ayans cause 
 
15-      au dit titre durant ledit tems, sçavoir; un moulin  
 
            a vent garny a la voile de huit voiles dont quatre 
 
            neufve et deux et demie usée, recu un demy minot 
 
            la mouture, une aise de fer, une pinsse de fer, 
 
            quatre marteaux a piger, le cable pour lever 



 
20-      la meule, la gaffe, un petit cable a virer au  
 
            vent et demy voi, ladite deux *une* bariques a  
 
            mettre du bled, le bailleur se rêserve le terrain  
 
            qui est autour du moulin pourvû qu il ait  
 
            que ledit preneur ait la liberté de virer son  
 
25-      moulin, la seigneuresse entrera dans les gros  
 
            parfois comme dans les petits frais en commun 
 
            de la societé faite par acte passé par le notaire 
 
            soussigné, le tout a commencer avoir bien  
 
            qu elle fournira comme a l ordinaire;  
 
30-      sera tenu le baill preneur de rendre compte  
 
            a ladite seigneuresse du proffit que le moulin  
 
            aura par fait et ce a sa demande, et ce  
 
            sous les charges et conditions que ledit 
 
            preneur donnera tous les ans *mois* sept   
 
35-      minots de bled tiré du proffit 
 
            du moulin tel qu’il se trouvera et sera  
 
            tenu le dit preneur de rendre au dit bailleur 
 
            le dit moulin en bon etat à la fin dudit  
 
            bailleur; fait et passé en la maison  
 
40-      dudit sieur Laurent Lemelin et Pierre Godier tous 
 
            deux de la dite paroisse du cap Saint-Ignace 



 
            dont  va a avec ledit notaire soussigné  
 
            signé ces presentes et ont les dits bailleur  
 
            et preneur  et les dits Pierre Godier declaré a  
 
45-      ne scavoir ecrire ny signer, lecture faite  
 
            _____ a ete dit par les parties 
 
            que si au cas ledit preneur ne  
 
            payoit pas tous les mois sept  
 
            minots de bled, le bailleur sera libre 
 
50-      de reprendre son moulin, et est scituer 
 
            ledit moulin dans le fief Lafrenais 
 
            lecture reiterée. 
 
 
                                         L. Lemelin  ( paraphe )  témoin 
 
                                         St. Aubin   notaire royal 
                                                    ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er février 2009  
            Association des Moulins du Québec 

 



Le 15 mai 1779 
Vente de parts et portions dans un petit moulin situé dans les Belles Amours, au second rang de la 

seigneurie de Bonsecours; par Marie-Louise Caron, seigneuresse en partie de l’Islet de Bonsecours, 
veuve de Jean-François Bélanger, de L’ Islet de Bonsecours, tant pour elle que pour Julien Bélanger, 

son fils absent, à Barthélemy Alif dit Bertrand, seigneur en partie de L’Islet-Saint-Jean. 
notaire Louis-Charles de Conscient Saint-Aubin, (BAnQ / CN104,S49 / mic.# M-172.152) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal en  
 
            la Côte du Sud residant en la paroisse 
 
            du Cap Saint-Ignace, soussigné et les  
 
            temoins cy après nommés fut  
 
5-        presente dame Marie Loüise Caron 
 
            veuve de feu sieur Jean François Bellanger 
 
            son mari seigneur en partie de  
 
            Lillette de Bonsecours y demeurante; 
 
            laquelle a par ces presentes reconnu  
 
10-      et confessé avoir vendu, cedé, quitté 
 
            delaissé et transporté dès maintenant 
 
            et à toujours avec promesse de garentir 
 
            de tous troubles, dettes, hypotèques,  
 
           dons, douaires, evictions, alienations 
 
15-      substitutions et autres empechements 
 
            généralements quelconques au sieur Barthe 
 
            lemy Alif dit Bertrand seigneur en  
 
            partie de Lilette Saint-Jean a ce présent 
 



           et acceptant acquereur retenante pour 
 
20-      lui ses hoirs et ayans cause à  
 
            l’avenir sçavoir toutes les parts et  
 
            portions qu’elles a, peut avoir et  
 
            pretendre sa vie durante dans le  
 
            petit moulin faisant scis scitué  
 
25-      dans les Belles Amours au second rang   
 
            de la dite seigneurie de Lillete de Bon 
 
            secours y compris sa part tant dans  
 
            ledit terrain que dans la continuité 
 
            et dans le bluteau et dans la terre sus dite 
 
30-      pour le dit moulin dont est question;  
 
            en outre le sieur Jean Baptiste Bellanger 
 
            son fils présent # a aussi vendu # ses mêmes pretentions 
 
            avec tout ce qui est expliqués cy devant 
 
            bien et loyal acquest; car ainsy etc.  
 
35-      promettant etc. obligeants etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé au Cap Saint-Ignace etude 
 
            dudit notaire soussigné l’an mil sept  
 
            cent soixante dix neuf le quinze may  
 
            après midy  en presence des sieurs Joseph  
 
40-      Morin Bernier et Basile Bernier habitants 
 



            demeurants tous deux au dit Lillette paroisse 
 
            du Cap Saint-Ignace temoins exprès et ont l’un 
 
            a avec ledit notaire soussigné signé la  
 
            présente minute et l’autre a avec ladite 
 
45-      vendresse tant pour elle qu’au nom de son  
 
            dit fils   sieur Julien Bellanger, Jean Baptiste 
 
            Bellanger et Joseph Marie Bellanger caution 
 
            declarés ne sçavoir ecrire ny signer, ont fait 
 
            leurs marques d’une croix, de ce enquis 
 
50-      lecture faite suivant l’ordonnance, deux  
 
            renvois à la marge bons et sept mots et une 
 
            ligne rayé nule ./.  
 
 
            marque + de la dite vendresse tant pour elle qu’au nom de 
            Julien Bellanger son fils 
 
            marque + de Jean Baptiste Bellanger 
 
            marque + du sieur acquereur 
 
            marque + Basile Bernier temoin 
 
                                                               St Aubin notaire royal 
                                                                      ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 16 avril 1770 
Bail d’un moulin à eau situé au troisième rang, nommé ordinairement Verville, dépendant 
de la seigneurie de Kamouraska, de madame Marie-Louise Quercy, veuve Jean-Baptiste 

Decharnay, seigneurese de Kamouraska, à Alexis Nadeau. 
notaire Louis-Charles-Conscient de Saint-Aubin, (BAnQ / CN104,S49 / mic.# M-172.151) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la Cote du Sud y 
 

resident en la paroisse de Camouraska soussigné et  
 
les temoins cy après nommé, fut présents en personne 
 
madame veuve Decharnay seigneuresse dudit 
 

5-         Camouraska laquelle a reconnue avoir baillé  
 

et delaissé a titre de bail du vingt cinq aoust prochain 
 
année courante jusqu’au même quantieme du 
 
meme mois année mil sept cens soixante treize 
 
finis et accomplies, et promet faire joüir  
 

10-       pendant ledit tems au nommé Alexis Nadeau 
 

a ce present et acceptant preneur pour lui au dit  
 
titre ledit tems durant un moulin a eau faisant 
 
de beld farine scis au troisieme rang nommé  
 
ordinairement Verville dependant de ladite seigneurie 
 

15-       de Camouraska garni de ses meubles, tournants 
 

et travaillans et autres ustancils appartenant 
 
a ladite dame veuve Decharnay pour en joüir par  
 
ledit preneur au dit titre de loyer pendant 
 
ledit tems; le présent bail fait moyennant  
 

20-       la moitié du revenu dudit moulin en tel grain  



 
            que ce puisse etre que ledit preneur à promis  
 

en son ame et conscience, et la moitié des  
 
manivolle, et promet moudre a ladite dame 
 
seigneuresse quatre vingt hit minot de bled 
 

25-       sans etre mouturé; plus a la charge par ledit 
 

preneur entretenir le moulin, les tournans et  
 
travaillans d’icelui bien et dument et a la fin  
 
du tems rendre le tout en bon et suffisant etat; 
 
aura soin ledit preneur de bien entretenir les  
 

30-       ecluses telles qu’elles sont # pour le present date des présentes # 
eté livrés par ladite 
 
seigneuresse en entrant dans le dit moulin;  
 
sera tenu ledit preneur entretenir les vannes 
 
et chaussés bien et dument de sorte que l’eau 
 
ne sorte ny deperisse a peine de tous depens,  
 

35-       dommages et interets, la veuve repondra s’oblige 
 

ledit preneur en cas d’accident de feu au dit 
 
ou autrement de ratablir a communs frais  
 
ledit moulin, aussi bien que l’arbre, la roue et  
 
le rouet si de besoin est a moitié tant pour  
 

40-       l’un que pour l’autre; et comme les parties 
 

ont convenu qu’il y avait, et s’il est de besoin 
 
de remmoulanger, les parties seront à communs frais; 
 



car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
renoncant etc. fait et passé en la maison  
 

45-       de ladite same seigneuresse # a Camouraska # l’an mil sept cens soixante 
 

dix le seize avril aprés midy en presence des sieurs 
 
André Migniaux et Germain Peltier habitans 
 
demeurants au dit lieu qui ont declarés ne sçavoir 
 
ecrire ni signer, et # et en celui d’Alexandre Roy dit Desjardins 
qui a avec # à ladite dame veuve Decharnay 
 

50-       avec et ledit notaire soussigné signé la  
 

presente minute, de ce enquis lecture faite 
 
suivant l’ordonnance, vingt six mots rayés nuls  
 
deux renvois a la marge dix huit mots bons ./. 
 
Et aprés lecture ledit preneur s’est obligé  
 

55-       de moudre pour ladite dame seigneuresse pour sa 
 

table et ce par chaque année et pendant  
 
l’existence dudit bail vingt quatre mots 
 
de bled du plus bien pris sur la totalité  
 
des quatre vingt huit minots cy dessus 
 

60-       mentionnés, les mots pris et dix surchargés bons ./.  
 
 

Alexandre Roy                        Decharnay  (paraphe) 
 
                                    St. Aubin  notaire  (paraphe) 
_________________________________________  
 
 
 
 



Accord, 16 avril  1770 
 

1-         Et ladite dame veuve Decharnay s’oblige par  
 

ces présentes de lui donner # au dit preneur # la préférence de 
 
son dit moulin si un quelqu’un se presentoit 
 
pour le faire valoir au bout dudit bail, un mot  
 

5-         rayé nul et un renvoi a la marge de trois mots bons  
 
 

Decharnay  (paraphe)                   Alexandre Roy         
 
                 
                                 St. Aubin  notaire  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 mars 2011  



Le 18 avril 1780 
Vente de part et portion dans un moulin à vent situé sur le bord du fleuve Saint-Laurent 

en la paroisse du Cap-Saint-Ignace, seigneurie de Lafrenais; par la veuve François Fortin, 
du Cap-Saint-Ignace, à Jean-Pierre-Simon Ringuet, maître meunier au moulin de la 

seigneurie de Vincelotte, paroisse du Cap-Saint-Ignace, et Marie Campagna, son épouse. 
notaire Louis-Charles Saint-Aubin, (BAnQ / CN104,S49 / mic.# M-172.152) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la coste du sud 
 

resident en la paroisse du Cap Saint-Ignace, soussigné, et 
 
tesmoins cy après nommés, fut presente dame veuve 
 
François Fortin demeurante au Cap Saint-Ignace, laquelle 
 

5- a par ces presentes recconnu et confessé avoir vendu, 
 

cedé, quitté et transporté dès maintenant et à toujours 
 
avec promesse de garentie de tous troubles dettes hypothè 
 
ques, dons, douaires, evictions, alienations, substitutions 
 
et autres empechements généralement quelconques au  
 

10- sieur Jean Pierre Simon Ringuet maître munier au moulin 
 

de la seigneurie de Vincelotte paroisse du Cap Saint-Ignace 
 
et dame Marie Campagna sa femme qu’il autorise 
 
à l’effet des présentes à ce présents et acceptants 
 
acquereurs retenants pour eux, leurs hoirs et ayans 
 

15- cause à l’avenir, c’est à sçavoir, la part et portion 
 

que feu son mari avoit de son vivant dans le moulin 
 
à vent que ledit sieur Basile Gagnés seigneur prémétif 
 
de la seigneurie Lafrenais a fait batir et construire 
 



en societé avec les dits sieurs defunt François Fortin et 
 

20- Joseph Fortin sur le terrain du sieur Etienne Gagné fils 
 

joignant le domaine dudit fief Lafrenais de la  
 
contenance de huit perches de terre de front sur un 
 
demy arpent hauteur a perpetuité, lequel  
 
emplacement leur a cedé et abandonné aux  
 

25- qu’il n’aura point de rang dans ledit moulin à 
 

vant lorsqu’il y apportera du grain pour le fair 
 
moudre, scis et scitué sur le bord du fleuve Saint- 
 
Laurent en ladite paroisse du Cap Saint-Ignace dite 
 
seigneurie de Lafrenais, et en vertu de cette vente 
 

30- ladite vendresse a remis l’acte de societé passé  
 

par ledit notaire soussignés soussignés en date du  
 
dix neuf septembre mil sept cens soixante dix 
 
huit es mains des dits acquereurs pour en conserver  
 
aux charges, clauses et conditions qui sont inserrée 
 

35- dans ledit acte de societé et aux obligations 
 

auxquelles ils sont tenus par ces présentes y obeir 
 
comme satisfaire en tout son contenu suivant sa  
 
forme et teneur; a ladite vendresse avant ladite 
 
vente donnée la préférence à quoy feu sondit mary 
 

40- etoit tenu aux dits associés ainsi bien que les  
 



dits acquereurs de ladite part dans ledit moulin 
 
à vent, leurs ayant même offert de leur prêter la  
 
même somme dont on leur faisoit pour l’acheter 
 
et les ont remerciés en leurs disants qu’ils ne etoient 
 

45- pas en puissance ny en moyen de le faire et ci devant 
 

temoins comme ils nous l’ont declarés; la présente 
 
vente telle qu’elle se comporte et se poursuit se  
 
toutes parts sans en rien reserver, excepter ny retenir  
 
en aucunes chose et ont lesdits acquereurs declarés 
 

50- etre bien contents et satisfaits de leur acquisition 
 

pour l avoir veu et visité; cette vente, cession et  
 
transport ainsy fait pour prix et somme de mil franc 
 
que les dits acquereurs ont retenus en leur mains 
 
jusqu'à signer la dite vendresse aye levé un acte 
 

55- d’hypotheque que feu son dit mari à consenti à un  
 

marchand de Quebec dont elle n’a pas nous dire son  
 
nom de ce interpellé portant une somme d’argent 
 
presté pour etre employé à la construction et batisse 
 
dudit moulin à vent suivant la declaration de la 
 

60- dite vendresse, et aura ladite vendresse soin de faire 
 

quittance la dite acte d’hypothèque et l a remettre 
 
aux dits acquereurs après qu’ils auront compté et baillé  
 



ladite somme portée dans l’acte dont est question 
 
consentie par ledit feu François Fortin, à celui  
 

65- à qui il appartiendra et a qui est dub, au moyen  
 

de quoy ladite vendresse cede et transporte aux dits 
 
acquereurs tous droits de proprieté, fonds, très fonds, 
 
noms, raisons et actions et qu’elle a et peut avoir 
 
et pretendre seur ladite part dudit moulin a vent 
 

70- que consiste en un quatriesme partie par elle 
 

sus vendresse de laquelle dite part dont est question 
 
elle se demit et demet au proffit des dits 
 
acquereurs pour eux leurs hoirs et ayans cause à  
 
l’avenir pour en joüir, faire et disposer comme 
 

75- de son propre bien et loyal acquet, car ainsy 
 

etc. promettant etc.obligeant etc. renonçant etc. fait et  
 
passé en ladite paroisse du Cap Saint-Ignace en la  
 
maison du sieur Jean Baptiste Guyon l an mil  
 
sept cens quatre vingt le dix huit avril après  
 

80- midy en présence des sieurs François Rocher habitant 
 

et dit Jean Baptiste Guyon maître taillandier et 
 
habitant demeurants tous deux au dit lieu et  
 
paroisse du cap Saint-Ignace temoins dont l’un et 
 
avec ledit notaire soussigné signé la présente 
 



85- minute et l’autre avec ladite vendresse et les  
 

dit acquereurs declaré ne sçavoir ecrire ny signer, 
 
de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
François Roché 
 
                               St  Aubin   notaire royal 
                                       ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 23 mai 2008 
 
 



Le 19 septembre 1778 
Constitution de société  pour la construction d’un moulin à vent situé dans le fief de 

Lafrenais;  entre Basile Gagné, seigneur du fief Lafrenais et Judith Saint-Laurent, son 
épouse, demeurant dans leur manoir seigneurial dudit fief et Joseph Fortin et François 

Fortin demeurant tous deux en la paroisse du Cap-Saint-Ignace. 
notaire Louis-Charles-Conscient de Saint-Aubin, (BAnQ / CN104,S49 / mic.# M-172.152) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la Cote du Sud 
 

residant en la paroisse du Cap Saint-Ignace, soussigné et les  
 
temoins cy après nommés, furent presents les sieurs Basile 
 
Gagné seigneur du fief Lafrenais et dame Judith Saint-Laurent 
 

5- sa femme qu’il autorise a l’effet des présentes demeurants 
 

en leur manoir seigneurial dudit fief d’une part, et sieurs Joseph 
 
Fortin et François Fortin entrepreneurs de moulin à vent 
 
demeurants en la paroisse du Cap Saint-Ignace d’autre part,  
 
lesquels sont volontairement demeurés d’accord de ce qui ensuit 
 

10- c’est à scavoir, que les dits sieurs et dame Basile Gagné ont  
 

associés et associent les dits sieurs Joseph Fortin et François Fortin 
 
ce acceptants dans un moulin à vent que les dits sieurs Basile  
 
Gagné sa femme veulent faire construire sur le terrain  
 
du sieur Etienne Gagné joignants le domaine du dit fief qui 
 

15- leur a cedé et abandonné consistant en huit perches sur 
 

un demy arpent de hauteur aux charges que ledit Etienne 
 
Gagné n’aura point de rang dans ledit moulin à vent  
 
et ce à perpetuite lequel a declaré etre payé de sa  
 
cession dudit terrain par les mains des dits sieurs Basile Gagné  



 
20- et sa femme; # et ledit moulin après ( mot rayé ) fait et parfait restera 

pour toujours aux dites parties et en cas de mort de part et d’autre 
leurs hoirs et ayans cause à l’avenir # cette societé ainsy faite entre les parties aux 
 
charges et conditions cy après declarées; seront tenus et obligés 
 
les dits entrepreneurs de fournir tous les bois necessaires pour la  
 
construction dudit moulin a vent qu’ils prendront sur ledit 
 
fief de Lafrenais et surtout sur leurs domaine; et lorsque le 
 

25- moulin fera farine les parties fourniront le bois de chauffage 
 

à communs frais, en outre les dites parties sont convenues 
 
ensemble que les dits entrepreneurs s’obligent de conduire 
 
l’ouvrage dudit moulin a vent par eux même et de le  
 
parachever, et sont convenues les parties ensemble que ledit 
 

30- moulin restera lorsqu’il fera farine à communs proffits 
 

et sitot que ledit moulin sera fait ainsy que pour leurs 
 
hoirs et ayans cause à l’avenir; seront tenus les dits  
 
entrepreneurs de faire moudre vingt cinq minots de bled 
 
tous les ans au dit moulin à vent sans etre mouturé tant  
 

35- que vivra le dit sieur et dame Basile gagné par reconnaisan 
 

ce; auront les dits entrepreneurs les préférences de faire 
 
de faire tourner ledit moulin à vent apres qu’il sera  
 
fait et parfait en qualité de meunier moyennant qu’ils 
 
auront la moitié des proffits et partageront ensemble 
 

40- les frais avec le dit sieur et dame Basile Gagné que  
 



pourront se faire pour ledit moulin a vent  
 
moitie par moitie entre eux et les dits associes entrepreneurs 
 
qui entre eux partageront leurs moitié, en cas de  
 
grosses reparations comme de menues reparations 
 

45- ledit sieur Basile Gagné et les dits entrepreneurs 
 

partageront à communs frais; car ainsy etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
fait et passé au Cap Saint-Ignace en la maison dudit 
 
sieur et dame Basile Gagné l’an mil sept cens soixante 
 

50- dix huit le dix neuf septembre apès midy en  
 

présence des sieurs Jean Baptiste Bernier et Joseph 
 
Marie Bernier habitants demeurants au dit lieu 
 
et paroisse du Cap Saint-Ignace temoins soussignés 
 
qui ont avec ledit sieur Basile Gagné seigneur 
 

55- et ledit notaire soussigné signés la présente  
 

minute et ont ladite dame Saint-Laurent et  
 
les dits entrepreneurs declarés ne sçavoir ecrire 
 
ny signer, de ce enquis lecture faite suivant 
 
l’ordonnance,  et reflexion faite, sont tenus et obligés 
 

60- les dits entrepreneurs de faire et parfaire ledit 
 

moulin à vent et en etat de faire farine 
 
dans le cours du mois de novembre à peine 
 
de tous dépens, dommages et interets ./.  



 
un mot rayé nul ./. et auront les dites parties la liberté 
 

65- de faire tourner ledit moulin chacun à leur tour 
 

de six mois en six mois et de se remettre ledit moulin 
 
en bon etat a chacun de leurs tours et entendent 
 
ledit sieur Basile Gagné et sa femme qu’ils ne veulent 
 
avoir affaire au dit Joseph Fortin tant pour les proffits 
 

70- dudit moulin que pour les frais ./. et en cas que 
 

les dites parties eussent envie de vendre leurs parts 
 
qu’ils ont dans ledit moulin, sont tennus de se donner 
 
entre eux toute préférence, un renoy à la marge 
 
bon, plus dix neuf mots rayés nuls à la marge. 
 
Basile Gagnié                       J M  Bernier 
 
J B  Bernie 
                               St Aubin   notaire royal 
                                       ( paraphe ) 
 
Note, 19 décembre 1770 
 
A eté delivré la grosse à François Fortin du 
consentement du seigneur Basile Gagné en 
présence des sieurs Jean Baptiste Bonnenfant 
et Jean Baptiste Fortin; au Cap Saint-Ignace 
le dix neuf decembre mil sept cens soixante 
dix huit avant midy, de ce enquis lecture 
faite suivant l’ordonnance ./.   Bonnanfant     ___ 
J B  Bernie 
                           Aubin   notaire royal 
                               ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 25 mai 2008 
 

 



Le 20 novembre 1769 
Bail d’un moulin à eau situé et nommé à Rivière Saint-Jean, dépendant de la seigneurie 

de la paroisse par Pierre-Antoine Porlier, prêtre et curé de Sainte-Anne,  
à Joseph Soucy, habitant, de la paroisse de Sainte-Anne. 

notaire Louis-Charles-Conscient de Saint-Aubin, (BAnQ / CN104,S49 / mic.# M-172.151) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la Côte du Sud 
 

y resident en la paroisse de Sainte-Anne soussigné et tesmoins  
 
cy aprés nommés fut present en personne messire Porlier 
 
prêtre et curé dudit lieu Sainte-Anne, lequel à reconnu  
 

5-         avoir baillé et delaissé a titre de bail du premier septembre 
 

année courante jusqu’au premier même mois année mil sept  
 
cens soixante dix ensuivans, finis et accomplis et promet faire 
 
joüir pendant ledit tems a Joseph Soucy habitant demeurant  
 
en la paroisse Sainte-Anne a ce présent et acceptant preneur 
 

10-       pour lui au dit titre ledit tems, durant un moulin a eau faisant  
 

de bled de farine scis et nommé a la Riviere Sainte-Anne dependant de  
 
la seigneurie de ladite paroisse de Sainte-Anne garni de ses meules, 
 
tournans et travaillans et autres ustancils appartenant au dit  
 
bailleur pour en joüir par ledit preneur au dit titre de loyer  
 

15-       pendant ledit tems; le présent bail fait moyennant la moitié  
 

du revenu dudit moulin en tel grain que ce puisse etre que ledit 
 
preneur a promis remettre et tenir compte au dit sieur bailleur en son  
 
ame et conscience; sera tenu et s’oblige ledit preneur de bailler 
 
et delivrer au dit messire Porlier où au porteur des présentes où  
 

20-       a ceux qui lui seront indiqués pour en faire le recouvrement de sa  



 
part, et a la premiere demande autant qu’il en sera fait en farine 
 
ou autrement au choix dudit sieur bailleur, et en outre a la charge par 
 
ledit preneur d’entretenir ledit moulin, les tournans et travaillans 
 
d’icelui bien et duement, et a la fin du tems rendre le tout en bon et  
 

25-       suffisant etat sçavoir moulanges, rouettes, roues et lanterne 
 

tel que ledit sieur bailleur s’est obligé de livrer au sieur Reaume à  
 
l’expiration de son bail; aura soin ledit preneur de bien  
 
entretenir les ecluses telles qu’elles ont eté livrées cette automne 
 
par ledit sieur bailleur en bon etat; sera tenu ledit preneur  
 

30-       entretenir les vannes et chaussée bien et duement de sorte 
 

que l’eau ne sorte ny deperisse a peine de tous frais, dommages 
 
et interets; ne repondra ledit peneur d’aucunes avaries 
 
des grandes eaux pour les ecluses, ny de la muraille ny de la  
 
charpente; hypotequant a cet effet pour garantir du contenu  
 

35-       portée dans les présentes tous ses biens meubles et immeubles  
 

en tels lieux qu’ils puissent scitués et specialement  
 
une terre contenant deux arpents et demy aux environ de front 
 
plus ou moins scituée en ladite paroisse Sainte-Anne au second rang 
 
bornée # aux terres desnommés # (mot rayé) Joachim Martin et Joachim 
Leclerc dit Francoeur 
 

40-       et tous autres biens de fonds sans en rien reserver ny retenir en  
 

façon quelconque; car ainsy etc. promettant etc. 
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passé a Sainte-Anne en  
 



l’etude du dit notaire soussigné avant midy le vingt novembre 
 
l’an mil sept cens soixante neuf en présence du sieur Pierre 
 

45-       Antoine Duchouquet et Charles Bouchard temoins demeurants 
 

au dit lieu Sainte-Anne dont l’un a avec ledit messire Porlier 
 
et ledit notaire soussigné signé la présente minute, le l’autre # avec ledit preneur #  
 
a declaré ne sçavoir ecrire ny signer, de ce enquis lecture faite suivant 
 
l’ordonnance ./. Trois mots rayés, et deux renvois a la marge de septembre 
 

50-       mots bons ./. 
 
 

A. Duchouquet  (paraphe) 
 
                                                   St. Aubin  notaire  (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 mars 2011  
 
 
 



Le 21 juillet 1783 
Vente de droits dans un moulin à vent situé dans la seigneurie de monsieur Basile Gagné; par Joseph 

Fortin, maître charpentier et habitant, de la paroisse du Cap-Saint-Ignace, seigneurie de monsieur 
Basile Gagné, à Jean-Baptiste Ringuet, maître meunier, de la seigneurie de Basile Gagné. 

notaire Louis-Charles-Conscient de Saint-Aubin, (BAnQ / CN104,S49 / mic.# M-172.153) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la Côte du sud 
 
            resident en la paroisse du Cap-Saint-Ignace, soussigné 
 
            et les temoins sy aprés nommés, fut present 
 
            le sieur Joseph *Fortin* fils de sieur Philipe Fortin maître 
 
5-        charpentier habitant demeurant en la paroisse du  
 
            Cap-Saint-Ignace seigneurie de monsieur Basile Gagné 
 
            seigneur primitif, lequel a par ces presentes vendu 
 
            sous la qualité de majeur agé de trente deux ans 
 
            ans environs, cedés, quitté, delaissé et transporté dès  
 
10-      maintenant et à toujours avec promesse de  
 
            garentir de tous troubles, dettes, hypotheques, dons 
 
            douaires, evictions, alienations et substitutions et aultre 
 
            empechements généralement quelconques au sieur Jean-Baptiste 
 
            Ringuet maître meunier a dans la seigneurie du seigneur 
 
15-      Basile gagné a ce présent et acceptant acquereur 
 
            retennant pour lui, ses hoir et ayans causes à l’avenir 
 
            tous les droits qu’il peut avoir et pretendre dans le  
 
            moulin a vent construit est etabli dans ladite 
 
            seigneurie de monsieur Basile Gagne seigneur primitif 
 
20-      suivant et conformement a l’acte de societé passé  



 
            par ledit notaire soussigné en date du dix neuf juillet 
 
            septembre  mil sept cens soixante dix huit, scis et situés 
 
            comme dit est dont ledit sieur acquereur en suivent les  
 
            charges clauses et conditions suivant qu’ils soit stipules 
 
25-      dans ledit contracts de societe sans aucune autre formalité  
 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passe au cap Saint-Ignace en la maison dudit 
 
            acquereur l’an mil sept cens quatre vingt trois le  
 
            vingt un juillet aprés midy en présence des sieurs Basile 
 
30-      Gagné seigneur et Laurent Lemelin pilote demeurant 
 
            tous deux en dudit lieu et paroisse du Cap Saint-Ignace 
 
            temoins expres soussignes, qui ont avec ledit notaire 
 
            soussigné signés ces presentes, de ce enquis leture 
 
            faite suivant l’ordonnance ./.  Deux mots rayés nuls ./. 
 
35-      Basile Gagnie 
 
            Et aprés lecture faite, a ete dit que le  
 
            dit vendeur a vendu pour prix et somme 
 
            de neuf cens franc payable en dedution  
 
            ( mot rayé ) de ce que ledit vendeur à luy due suivant 
 
40-      ses hypothéques . 
 
                                                      St Aubin   notaire royal 
                                                             ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 31 janvier 2009-01-31  
            Association des Moulins du Québec 
 



 
 
    



Le 31 décembre 1774 
Bail à loyer d’un moulin à eau situé sur le rivière Saint-Jean, paroisse de Sainte-Anne; 

par Charles-Auguste Réaume, ancien bourgeois et seigneur de Lapocatière, demeurant en 
la ville et gouvernement de Montréal, à Jean Langlois. 

notaire Louis-Charles-Conscient de Saint-Aubin, (BAnQ / CN104,S49 / mic.# M-172.152) 
 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la Cote du 
 

Sud resident en la paroisse de la Riviere Ouelle,  
 
soussigné, et les temoins cy aprés nommés, fut 
 
présent monsieur Reaume ancien bourgeois de la 
 

5-         ville et gouvernement de Montréal et seigneur 
 

de Lapocatiere et autres lieux se présent en son  
 
manoir seigneurial fixé en la maison de messire 
 
Porlier pretre et curé de Sainte-Anne, lequel a reconnu 
 
et confessé avoir baillé et delaissé à titre de loyer 
 

10-       de ce jour date des présentes pendant un an finî et 
 

accomplie à pareil jour et promet et garantir et faire 
 
joüir pendant ledit tems à Jean Langlois à ce présent  
 
et acceptant preneur pour lui au dit titre pendant ledit  
 
tems durant, un moulin a eau faisant de bled farine 
 

15-       scis sur la riviere Saint-Jean paroisse de Sainte-Anne garni  
 

de ses meubles, tournants, et travaillants et autres 
 
ustancils appartenants à mon dit sieur Reaume pour en  
 
joüir par ledit preneur au dit titre de loyer pendant 
 
ledit tems, le présent bail fait moyennant et  
 

20-       à la charge que ledit preneur pour ladite année  



 
a promis, sera tenu et s’oblige de bailler et  
 
livrer à mon dit sieur Reaume ou à son commis des 
 
parts # la moitié de # tous les profits de toutes especes de grain 
 
sans reserves que ledit moulin rendra fait tous les dix  
 

25-       jour suivant leurs conservations; sçavoir, à commencer 
 

au dix janvier prochain et continuer de dix jours 
 
en dix jours pendant ledit tems durant, et de faire 
 
où faire faire mesurer avec ledit commis constitue 
 
à cet effet tous les dits grains et à sa demande à  
 

30-       la charge par lui de donner une decharge en bonne 
 

forme au dit Langlois preneur de la quantité de  
 
chaque grain que ledit sieur bailleur où son dit  
 
commis aura reçû; plus à la charge par ledit 
 
preneur entretenir ledit moulin et les tournants 
 

35-       et travaillants d’icelui bien et duement, comme 
 

aussi de meneus reparations, comme escalier et  
 
autres choses semblables nécessaires au dit moulin 
 
comme il est convenu avec mon dit sieur Reaume 
 
et a promis s’y conformer, et a la fin dudit tems 
 

40-       rendre le tout en bon et suffisant etat; ne pourra  
 

ledit preneur ceder ny transporter son dit bail à qui  
 
que ce soit sans le consentement de mondit sieur 
 
bailleur où de selui commis en son lieu et place 



 
de plus sera tenu ledit preneur entretenir les  
 

45-       chaussées et vannes bien et duement, et est  
 

accordé entre les parties que l estimation et  
 
inventaire de tous les ustancils et autres effets 
 
qui sont dans ledit moulin appartenant à mon 
 
dit sieur Reaume sera suivie et subsistera telle 
 

50-       qu’elle a eté fait par messire Porlier pretre 
 

chargé des pouvoirs de madame D’Auteuil  
 
selon sa forme et teneur, et s’oblige ledit  
 
preneur de rendre lesdits ustancils en telle etat 
 
qu’ils sont portés dans ladite estimation; promet 
 

55-       et s’oblige, ledit Langlois de faire faire un  
 

cabinet où le faire lui-même de ses mains pour 
 
recevoir les moutures en lui fournissant par  
 
mondit sieur Reaume bailleur les planches au nombre 
 
de cinq (mot rayé) suffisantes pour le construire, lesquelles dites  
 

60-       planches ledit Langlois a reçû; et d’entretenir 
 

ledit cabinet et le rendre en bon etat; si  
 
au cas ledit preneur ne remplisse pas ses  
 
obligations portées dans le présent bail et que  
 
le public aye lieu de se plaindre de la  
 

65-       negligence dudit preneur bien prouvée à faire de  
 

mauvaise farine, celui commis de sa part est 



 
autorisé en l’absence de mon dit sieur Reaume sans 
 
avoir egard au dit bail de renvoyer ledit preneur et 
 
en remettre un autre à son choix en son lieu  
 

70-       et place sans autre formalité et a promis le  
 

dit Reaume de si conformer aux charges, conditions  
 
clauses et conditions cy dessus enoncés dans ledit bail 
 
à peine de tous frais, dépens, dommages et interets. 
 
Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

75-       renonçant etc. fait et passé en la maison  
 

presbyterialle de Sainte-Anne l’an mil sept cens 
 
soixante quatorze le trente un decembre aprés  
 
midy, et ont les dites parties avec ledit  
 
notaire soussigné signées la présente minute 
 

80-       de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance. 
 

Deux mots rayés nuls ./. Et aprés lecture 
 
faite a été dit, il est deffendu expressé 
 
ment au dit Jean Langlois de ne point 
 
souffrir entrer dans ledit moulin aucune 
 

85-       boissons ennyvrantes a peine de payer 
 

la somme de vingt quatre franc en argent 
 
applicable à la fabrique de Sainte-Anne où  
 
en bled au prix du cours qui sera pris sur  
 
ses part des moutures si celui qui sera 



 
90-       preposé de sa part de mondit sieur Reaume 
 

pour y veiller en soit certain et prouvé  
 
du fait et prouvé, et est dit que ledit cabinet 
 
pour recevoir les dites moutures sera rendu 
 
avec sa serrure et autres ferrements pour 
 

95-       icelui etc. Un renvoy a la marge a la premiere 
 

feuille de trois mots bons, et trois mots rayés  
 
nuls dans cette augmentation faites aprés  cet 
 
lecture faite.  
 
                                       Jean Langlois 
 
Charles Augte Reaume  (paraphe) 
 
                                       St. Aubin  notaire royal  (paraphe) 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 mars 2011  

 



Le 18 novembre 1865 
Vente de terrains et de moulin à vent et à scie par Theodore de Montenash, écuyer, major 

de brigade; à Xavier Renois, cultivateur, paroisse Saint-Marc et Narcisse Renois, 
cultivateur, paroisse de Beloeil. 

notaire Zéphirin Saint-Aubin, no-1043, (BAnQ / CN602,S71 / non microfilmé) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics 
 

dans et pour le Bas-Canada 
 
residant dans le district de  
 
Montreal. soussignés. 
 

5- Comparant Theodore de Monte 
 

nash ecuyer major de brigade 
 
de la division militaire de 
 
( blanc ) et bourgeois rési 
 
dant sur l’isle aux Cerfs sur  
 

10- la riviere Richelieu. 
 

Lequel a reconnu avoir vendu 
 
cede et abandonné a toujours 
 
avec les garanties ordinaires de  
 
droit a messieurs Xavier Renois 
 

15- et Narcisse renois tous deux  
 

cultivateurs l’un de Saint-Marc 
 
et le second de Beloeil presents 
 
et acceptant les immeubles 
 
suivants savoir. 



 
20- 1o un lopin de terre de figure  
 

irregulier situe en la partie de  
 
la paroisse de Saint-Marc faisant  
 
autrefois partie de Beloeil dite 
 
le second ruisseau contenant 
 

25- la grandeur qu’il peut y avoir 
 

entre les bornes suivantes 
 
1o un terrain prenant au ruisseau 
 
dit le second ruisseau, allant en   
 
retricissant jusqu a ce que il se ter 
 

30- mine en pointe a non borne  
 

d’un cote au chemin de ligne 
 
dit chemin du Moulin, et de  
 
l’autre coté a Francois Noël  
 
fils de Louis, avec un moulin  
 

35- a vent en pierre y erigé. 
 

2o un autre terrain situe au  
 
meme lieu contenant le ter- 
 
rain qu il y a entre les  
 
bornes suivantes savoir : un  
 

40- terrain borné en front partie  
 

aux commissaires d’écoles et  



 
partie au chemin de front dit 
 
chemin de front du second ruisseau 
 
au nord au sud a une ligne  
 

45- qui prendrait immediatement 
 

a la pointe du terrain  ci dessus 
 
décrit, allant en droite ligne  
 
jusqu,à un petit pont situé  
 
sur le chemin de front du  
 

50- sud du ruisseau, suivant  
 

de la une petite coulée jusqu,à  
 
l’étand dependant du moulin  
 
ci-après mentionné au sud  
 
d’un coté au chemin de ligne 
 

55- dit chemin du Moulin, et de  
 

l’autre coté partie a la ligne 
 
de Damien Girard et partie aux  
 
bornes de l’étang a Trefle Lemoine,  
 
le dit terrain comprenant tout  
 

60- le terrain dependant du moulin 
 

à farine et tout le terrain ou  
 
est assis l’ancien moulin à  
 
scies.  



 
3o le vendeur vend aux acquereurs  
 

65- presents et acceptant un moulin  
 

à farine en pierres, un moulin  
 
a scies bâti en bois assis sur le  
 
terrein en second lieu decrit ,  
 
avec tous les mouvements rou 
 

70- lants, tournants et travaillant,  
 

et les moulanges en dependant;  
 
en outretous les outils, intru- 
 
ments, agrès et autres objets se  
 
se trouvant sur les terains ci-dessus 
 

75- decrits pouront servir à faire fonc 
 

tionner et mouvoir les dits moulins 
 
à farine et à scies. 
 
4o tous les pouvoirs d’eau, droits et  
 
privileges appartenant au vendeur 
 

80- et representant les ci devant droits sei 
 

gneuriaux de banalites et autres  
 
attachés aux terrains et moulins 
 
vendus, tous les droits et servitudes 
 
des chemins, droits de passage et autres 
 

85- qu’il pourait avoir sur tous terrains 



 
dans les limite de la partie de la  
 
seigneurie de Beloeil compris dans  
 
la paroisse de Saint-Marc # qui pourait appartenir au 
vendeur comme proprietaire du moulin seulement #; de plus tous 
 
les hangards, remises, écuries et 
 

90- autres batisses et dependances erigées 
 

sur les terrains vendus ci-dessus 
 
decrits.  
 
Le vendeur vend et cède les immeubles 
 
et moulins ci-dessus décrits franc  
 

95- et quitte de toutes, charges et  
 

et hypotheques particulièrement des 
 
des rentes constituées representant  
 
les ci devant rentes constituées seigneu 
 
riales dont les dits terrains sont 
 

100- entièrement exempts et quittes 
 

tant pour le passé que pour  
 
l’avenir.  
 
Le vendeur se reserve le droit de  
 
enlever une certaine quantité de  
 

105- ponts se trouvant dans les batisses 
 

et autres dependances vendues et  
 



tous ses autres effets mobiliers à  
 
l’exeption de toutes ferrures et  
 
toutes pièces de fer quelconques,  
 

110- tel que ranches, chaines pinces 
 

manivelles, barres de fer et autres  
 
morceaux de fer se trouvant actu 
 
ellement sur la place lesquels 
 
sont compris dans la vente.  
 

115- Tel que le tout se trouve  
 

maintenant bien connu des  
 
acquereurs qui declarent n en  
 
point desirer de plus ample 
 
description et en sont satisfaits 
 

120- pour en etre deja en possession  
 

appartenant le tout au vendeur 
 
par bons titres qu il remettra 
 
aux acquereurs a demande.  
 
Cette vente est faite pour  
 

125- la somme de douze cents  
 

piastres courant que les uns 
 
deus promettent de payer comme  
 
suits savoir : par le sieur Narcisse 
 



Renois la somme de six cents 
 

130- piastres courant en deux années 
 

a compter du vingt quatre de  
 
septembre dernier avec intérët au  
 
taux de sept pour cent à compter 
 
du vingt quatre de septembre aussi 
 

135- dernier; et quant, a la partie payable 
 

l’autre moitié du prix le vendeur  
 
et le sieur Xavier Renois convien 
 
nent qu’il aura compensation 
 
entre une certaine portion de la  
 

140- somme formant le prix de ( lettre rayée ) vente 
 

de l’Ile aux Cerfs consentie par le  
 
sieur Xavier Renois au vendeur 
 
telle que constatée par le partage des 
 
droits de communauté et de succes- 
 

145- sion intervenue entre Xavier Renois 
 

qu il et l’acquereur devant C. F. 
 
Papineau notaire, et la partie du 
 
prix de vente la presente vente 
 
due par le sieur Xavier Renois 
 

150- quelle qu’elle soit, et la balance qui  
 



sera alors établie en faveur du  
 
vendeur sera payer dans le  
 
cours de la troisieme année à  
 
compter du vingt quatre de septem 
 

155- bre dernier avec interet a sept pour  
 

cent sur la balance qui pourra  
 
être établie en faveur du vendeur 
 
excedant cent piastres, et sans  
 
interet a six pour cent sur les  
 

160- dits cent piastre jusqu'à l’écheance 
 

et avec interet à six pour cent après 
 
l’échéance jusqu a paiement. 
 
Cette vente est encore parti a la  
 
charge d’entretenir envers Joseph 
 

165- Hebert meunier actuel le bail fait 
 

par le vendeur a ce dernier pen 
 
dant six mois aux memes 
 
conventions et charges qu’envers 
 
le vendeur.  
 

170- Les acquereurs seront le  
 

vendeur reserve en faveur de  
 
madame la baronne de Monte 
 



nach # seigneuresse de Beloeil et autres lieux # le droit de retirer ses rentes 
 
constitues seigneuriales dans  
 

175- le moulin ci-dessus vendu de  
 

même que ci devant ce à perpetuite.  
 
Pour la suite du paie 
 
ment du pris de la presente vente 
 
et pour l’execution de toutes 
 

180- les charges d’icelles, les terrains non 
 

decris demeureront affectes et  
 
hypotheques dans leur totalité. 
 
( espace laissé en blanc ) 
 
Pour executer les presentes 
 

185- les parties élisent domicile en  
 

leurs demeures actuelles susdites. 
 
Fait et passé a l’Isle  
 
aux Cerfs demeure du vendeur 
 
le dix-huit novembre mil  
 

190- huit cent soixante-cinq 
 

sous le numéro mille qua- 
 
rante-trois, les parties ont  
 
signé avec nous notaires à  
 
l’exeption du sieur Narcisse 
 



195- Renois qui a declaré ne savoir 
 

signer de ce enquis lecture faite 
 
dix-huit mots rayés nuls deux renvois en mar 
 
ge bons.  
                           Td. Montenach 
 
                           Xavier renois 
 
John Fraser  ( paraphe )           Z. de St Aubin   ( paraphe ) 
          notaire public                                notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 10 juillet 2008 

 
             

 
 
 
 

 
             



Le 3 février 1786 
Vente de terre situé en la seigneurie de Châteauguay; par Jean-Baptiste Primault, 

habitant, demeurant à Châteauguay, et l’Hôpital générale de Montréal. 
notaire Simon Sanguinet, fils, no-2440, (BAnQ / CN601,S363 / mic.# M-173.279) 

 
1-        Pardevant les notaires royaux de la province de Québec; 
 

résidens en la ville de Montréal, soussignés; 
 
fut present  Jean-Baptiste Primault habitant demeurant 
 
a Chateauguay lequel a (blanc) 
 

5-         volontairement reconnu et confessé par ces présentes, avoir vendu, cédé 
 

quitté, transporté et délaissé, dès maintenant et à toujours, promis et promet 
 
garantir de tous troubles, dettes, hipothéques, dons, douaires, substi- 
 
tutions, evictions, aliénations et tous autres empêchemens généralement 
 
quelconques a dame Therese Despins administratrice 
 

10-       du bien des pauvres de l’Hopital general pres cette  
 

ville, et dame Coultee Therese Coultee eoconome de ladite # communauté #  
 
à ce présens et acceptans acquéreurs pour les pauvres une pointe 
 
de terre situé près du moulin de Chateauguay 
 
d environ six arpens en superficie entouré d’eau 
 

15-       tant par la riviere que par le canal du  
 

dit moulin ainsi que le tout (blanc) 
 
(espace laissé en blanc) 
 
se poursuit et comporte, circonstances et dépendances que ledit acquereur 
 
dit bien savoir et connoitre pour avoir, le tout, vu et visité, dont elles sont 
 

20-       contentes sans en rien excepter, reserver, ni retenir par ledit vendeur 
 

a qui ledit morceau de terre appartient pour  



 
l’avoir eu de Joseph Chayer dit Mathurin  
 
par adjudication lequel l’avoir acquis  
 
de Jean-Baptiste Doré suivant les billets remis à 
 

25-       l’existence aux dites Dames Grises.  
 

et mouvant en la censive de la seigneurie de Chateauguay 
 
et envers le domaine d’icelle, chargé de cens et rentes qu’il devoir; que  
 
lesdites parties n’ont pu dire au juste quitte (blanc) néanmoins desdits cens 
 
et rentes et autres droits seigneuriaux, ainsi que de toutes dettes et  
 

30-       hipothéques quelconques, depuis le passé jusqu'à ce jour, pour dudit morceau 
 

de terre ci-dessus vendu, jouir, faire user et disposer 
 
en pleine propriété par les dites dames figurens hoirs et ayants causes   
 
comme bon leur semblera au moyen des présentes, à commencer la jouissance 
 
de ce jour a l’avenir. 
 

35-       Cette vente, cession, transport et délaissement ainsi faits, à la charge par 
 

lesdits acquereures hoirs et ayants causes, de payer les cens et rentes et 
 
autres droits seigneuriaux à l’avenir, et en outre pour et moyennant le prix 
 
et somme de cent soixante cinq chelins ancien 
 
cours de cette province laquelle somme  
 

40-       ledit vendeur a reconnu et confessé avoir 
 

eu et recu desdites Dames Grises avant la  
 
passation des presentes dont etc. quittance. 
 
(espace lassé en blanc) 
 
Et pour desquels paiements (blanc) 



 
45-       affecté, obligé, hipothéque tous et chacuns, (blanc) bien meubles 
 

et immeubles, présens et à venir, une obligation ne dérogeant à l’autre 
 
et spécialement. 
 
présentement vendu, et aux charges, clause, conditions et conventions 
 
susdites, ledit vendeur transporté au dit acquéreur, ses hoirs et leurs 
 

50-       ayants cause, tous droits de propriété généralement quelconques qu il 
 

pourroit avoir, demander et prétendre sur ledit morceau de terre 
 
présentement vendus, désaissan, et dévettan et déemttan, etc. Car 
 
ainsi, etc. promettant, etc. obligeant, etc. renonçant, etc. fait et passé au dit  
 
Montreal en l’etude l’an mil sept cent 
 

55-       quatre vingt six le trois du mois de fevrier  
 

avant midy et ont lesdites dames signés avec 
 
nous dits notaires et ledit vendeur a dit  et  
 
declaré ne savoir le faire de ce enquis apres 
 
lecture faite deux lignes et treize mots rayés 
 

60-       nuls. 
                             Sœur Thr L M Despins  supérieure 
 

Sœur Th Coultlée  (paraphe) 
 
A. Foucher  notaire royal  (paraphe) 
 
                                                         Sanguinet  notaire  (paraphe) 
_______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 13 août 2010  
 

 
 

 

 



 



Le 7 décembre 1767 
Bail à ferme et loyer d’un moulin à deux scies situé dans la seigneurie Villechauve  

par; Eustache-Gaspard-Michel Chartier de Lotbiniere, chevalier, 
demeurant dans la seigneurie de Vaudreuil, à Antoine Lupien dit Baron 

demeurant rue Notre-Dame à Montréal. 
notaire, Simon Sanguinet, fils, no-109, (BAnQ / CN601,S363 / mic.# M-620.275) 

 
 

1-         Pardevant les notaires 
 

de la ville de Montreal en la province  
 
de Quebec y residents soussignés. 
 
Fut present messire Eustache Gaspard  
 

5-         Michel Chartier de Lotbiniere chevalier 
 
demeurant en la seigneurie de Vaudreüil 
 
de present aujourd’huy en cette dite ville 
 
lequel en vertu du pouvoir expres 
 
de messire Michel Chartier chevalier 
 

10-       seigneur de Lotbiniere, Vaudreuil, 
 
Villechauve et autres lieux son pere 
 
en datte du deux decembre presente  
 
année qu il a affirmé veritable, anous 
 
presenté, et qui reste annexé à la  
 

15-       minutte des presentes pour y avoir 
 
recours en cas de besoin, a volontairement 
 
donné au dit nom a titre de bail a ferme  
 
et loyer a prix d’argent, avec promesse 
 
au dit nom de garantir de tous troubles  
 



20-       et empechement quelconques au sieur 
 
Antoine Lupien Baron demeurant  
 
en cette dite ville rue Notre Dame a ce  
 
present et acceptant preneur pour 
 
luy au dit titre de bail et loyer a  
 

25-       scavoir un moulin a deux scies 
 
etablie sur la riviere Saint-Louis 
 
en la seigneurie de Villechauve avec 
 
tous ses ustenciles et dependances, 
 
ensemble les batimens qui sont auprés  
 

30-       de la riviere, se reservant toutefois 
 
dans la maison un cabinet pour 
 
le loger luy ou tout autres de sa  
 
part, lorsque ses affaires l y 
 
appelleront, ainsy que place a l ecurie 
 

35-       pour un cheval ou deux, pendant 
 
le tems qu’il y resteroit, en outre les  
 
cheveau qui y sont presentement a luy  
 
appartenant avec leurs harnois et 
 
voitures propres au transport des  
 

40-       billots, pour le tems et espace de 
 

trois années consecutives a compter 
 
de ce jour et date des presentes aux  
 



charges clauses et conditions, de 
 
payer la somme de douze cent  
 

45-       schelins argent courant de cette 
 

            province par chaque année dudit  
 
bail dont la premiere echëra  
 
a pareille jour de l année prochaine 
 
et continuer ainsy d année en  
 

50-       année jusqu’en fin du present 
 
bail avec liberté au dit sieur preneur 
 
de prendre et faire couper tous les  
 
bois de pins necessaires pour estre 
 
sçié et que pourra scier ledit moulin  
 

55-       tant en bordages que en planches 
 
et madriers pendant lesdites trois 
 
années du present bail sans en  
 
pouvoir prendre d avantage pour 
 
tout autre sujet lequel dit bois 
 

60-       de pin sera pris et coupé de suite en 
 
profondeur des terres concedées 
 
au nord’est de la riviere Saint-Louis 
 
jusques a la ligne de separation 
 
entre ladite seigneurie et celle de 
 

65-       Chateauguay vers le fleuve ainsy 
 



que sur le domaine dans cette  
 
partie et dans le cas ou il n y  
 
trouveroit pas une quantité plus 
 
suffisante de ce bois pour l’entretien 
 

70-       dudit moulin exploitant dans ce 
 
pendant l espace du present bail, 
 
il luy sera permis d en prendre 
 
le long de la riviere Saint-Louis des 
 
deux costés depuis la chute en  
 

75-       montant dans ladite riviere 
 
s etendant a droit et gauche de cette 
 
riviere a sa plus grande comodité  
 
pourvû qu il prenne ledit bois de 
 
suite pour l usage et estre exploité 
 

80-       seulement par ledit moulin, avec 
 
reserve expresse de toutte autre espace 
 
de bois tant dans les parties designées 
 
cy dessus qu’ailleurs si ce n est celuy 
 
qui liu sera indispensable pour 
 

85-       chauffer son monde au dit lieu ainsi 
 
que pour les cages necessaire au  
 
transport des bois de pins sçiés par 
 
ledit moulin qui sera pris le  plus  
 



pres qu’il se pourra dudit établissement  
 

90-       auxquelles conditions clauses et  
 

            reserves ledit preneur s’est soumis 
 
et a promis de les observer scrupuleusement 
 
a moins de permissions et accords 
 
posterieurs le tout a peine de tous 
 

95-       depens dommages et interets. 
 

            A été en outre convenus que ledit  
 
sieur preneur pourra recolter jusques  
 
au mois de may qui precedera 
 
immediatement l expiration du  
 

100-     present bail cependant tout ledit  
 

            tems avant, tous les jours qu’il  
 
trouvera a propos de faire faucher  
 
tant sur le domaine le long du 
 
fleuve que le long de ladite riviere 
 

105-     Saint-Louis, qu’il pourra même faire  
 

            ensemancer et recolter jusques a la fin  
 
dudit present bail la partie du domaine 
 
presentement defrichée pourvû qu’il 
 
laisse reposée les terres une année 
 

110-     apres la recolte, comme il est d usage 
 
ordinaire dans ce pays, et qu’il 
 



 
entretienne et satisfasse pour sa part 
 
aux clotures et fosses ncessaires de  
 
separation avec les voisins; duquel  
 

115-     moulin ustenciles et dependances coupe 
 
de bois de pin et autres pour 
 
chauffage et cages pour l’exploitation 
 
dudit moulin  pres dans les lieux  
 
designés et autres articles decrits et  
 

120-     detaillés comme cy dessus ledit sieur 
 
preneur se contente pour le tems 
 
du present bail a ferme et loyer 
 
disant les biens connoistre pour 
 
les avoir vu et visité et comme 
 

125-     suffisans pour remplir ledit objet 
 
et s oblige de payer a mondit sieur de  
 
Lotbiniere pere ou a son ordre par  
 
chaques année ladite somme de douze 
 
cent schelins sçavoir les les deux 
 

130-     tiers au premier aoust d chacune et  
 
l’autre tiers a l’echenance de chaque 
 
dite année du present bail s oblige 
 
en outre ledit preneur a l’entretien  
 
reparation desdits moulins batimens  



 
135-     et ustencils d iceux, de les remettre 

 
a l expiration dudit bail, ainsi que 
 
les cheveaux, harnois et voitures 
 
dans le même etat qu’il patoitra 
 
les avoir recû par l’inventaire 
 

140-     qui en sera dresse en les luy  
 
livrant dont chaque parties auar 
 
copie par devers soy.  
 
Et pour plus grande sureté et  
 
validité du present bail mondit sieur 
 

145-     de Lotbiniere fils s oblige au dit nom  
 
de faire ratifier les presentes par  
 
messire son pere le plustot que faire 
 
se pourra qui au moyen du pouvoir  
 
expres qu’il a remis a son fils a ce  
 

150-     sujet veut que ledit present 
 
bail ait son plein et entier effêt 
 
sans même avoir besoins qu’il  
 
soit ratifié par luy promettant 
 
cependant de le faire a la premiere 
 

155-     demande qui luy en sera faite. 
 
Car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçeant 



 
etc. fait et passé au dit Montreal 
 
en l etude de Me Sanguinet l un 
 

160-     des notaires soussignés l’an  
 
mil sept cent soixante sept  
 
le sept septembre avant midy 
 
et a mondit sieur bailleur signé 
 
avec nous dits notaires et ledit  
 

165-     sieur preneur a dit et declaré ne 
 
sçavoir ecrire ny signer de ce  
 
enquit et a fait sa marque 
 
ordinaire pares lecture faite ./. 
 
 
Chartier de Lotbiniere fils  (paraphe) 
 
             sa 
Antoine+ Lupien Baron 
        marque 
 
Fr. Simonnet  notaire royal  (paraphe) 
 
                                Sanguinet  notaire  (paraphe) 
_______________________________________  
 
Directives et notes du contrat ci-dessus. 
 

1-         Pardevant les notaires de la ville de Montreal en la province 
 

de Quebec y residant sousigné, fut présent messire Eustache 
 
Gaspard Michel Chartier de Lotbiniere chevalier demeurant en la  
 
seigneurie de Vaudreüil, de présent aujourd’huy en cette ville, 
 

5-         lequel en vertû du pouvoir exprés de messire Michel Chartier  



chevalier seigneur de Lotbiniere, Vaudreüil, Villechauve et 
 
autres lieux son pere, en date du deux decembre présente année 
 
qu’il a affirmé véritable, a nous présenté, et qui reste annéxé 
 
a la minute des présentes pour y avoir recours au besoin, a  
 

10-      volontairement donné, au dit nom, a titre de bail à ferme, et 
 
loyer a pris d’argent, avec promesse # au dit nom # de garantir de tous troubles  
 
et empechement quelconques, au sieur Antoine Lupien 
 
Baron [demeurant en cette dite ville rue Notre-Dame]  
 
a ce presant et acceptant preneur pour lui au dit titre de bail et 
 

15-       loyer, a savoir un moulin a deux scies établi sur la riviere 
 
Saint-Loüis en la seigneurie de Villechauve avce tous ses ustencils 
 
et dépendances, ensemble les batimens qui sont auprés de la  
 
dite riviere, se réservant toute fois dans la maison un cabinet  
 
pour le loger lui ou tout autre de sa part, lorsque ses affaires 
 

20-       l’y appelleront, ainsi que place a l’ecurie pour un cheval ou  
 
deux, pendant le tems qu’il y resteroit . En outre les chevaux  
 
qui y sont présentement  a lui appartenans avec leurs harnois et  
 
voitures propres au transport des billots, pour le tems et espace  
 
de trois années consecutives a compter du jour et date des pré- 
 

25-       sentes aux charges clauses et conditions, de païer la somme 
 
de [payer la somme de douze cent schelins argent]  
 
courant de cette province par chacune année dudit bail, 
 
dont la premiere echëera a pareil jour de l’année prochaine, et 
 



continuera ainsi d’année en année jusqu’en fin présent 
 

30-       bail, avec liberté au dit sieur preneur de prendre et faire 
 
couper tous les bois de pins nécessaires pour etre scié et que 
 
pourra scier ledit moulin tant en bordages que en planches et 
 
madriers, pendant les dites trois années du présent bail,  
 
sans en pouvoir prendre d’avantage pour tout autre sujet; 
 

35-       lequel dit bois de pin sera pris et coupé # de suite # en profondeur des terres 
 
concedées au nord est de la riviere Saint-Loüis jusques a la ligne 
 
de séparation entre ladite seigneurie et celle de Chateauguay et 
 
le fleuve, ainsi que sur le domaine dans cette partie : et dans 
 
le cas ou il n’y trouveroit pas une quantite suffisante de ce bois 
 

40-       pour l’entretien dudit moulin exploitant dans et pendant l espace 
 
du présent bail, il lui sera permis d’en prendre le long de la rivi- 
 
ere Saint-Louis, des deux côtés, depuis la chute en montant dans 
 
ladite riviere, s’etendant a droite et gauche de cette riviere a sa  
 
plus grande commodité, pourvû qu’il prenne ledit bois de 
 

45-       suite pour l’usage et etre exploité seulement par ledit moulin; 
 
avec réserve expresse de toute autre espèce de bois tanr dans  
 
les parties désignées cy dessus, qu’ailleurs, si ce n’est celui 
 
qui lui sera indispensable pour chauffer son monde au dit 
 
lieu, ainsi que pour les cages necessaires au transport des 
 

50-       bois de pin sciés par ledit moulin, qui sera pris le plus près  
 
qu’il se pourra dudit etablissement; auxquelles conditions,  
 



clauses et réserves ledit preneur s est soumis, et a promis de 
 
les observer scrupuleusement, a moins de permissions et accords 
 
posterieurs, le tout a peine de tous dépens, dommages et 
 

55-       interest. A eté en outre convenû que ledit sieur preneur pourra 
 
récolter, pendant lesdites jusques au mois de may qui précedera 
 
immédiatement l’expiration du présent bail et pendant tout 
 
ledit tems # avant # tous les foins qu’il trouvera a propos de faire faucher 
 
tant sur le domaine le long du fleuve, que le long de ladite 
 

60-       riviere Saint-Loüis : qu’il pourra même faire ensemencer et  
 
récolter jusques a la fin dudit présent bail la partie du  
 
domaine présentement défrichée, pourvû qu’il laisse reposer 
 
les terres une année après les récoltes, comme il est d’usage 
 
ordinaire dans ce païs, et qu’il entretienne et satisfasse pour 
 

65-       sa part aux clotures et fossés nécessaires de séparation avec 
 
les voisin. Duquel moulin, ustencils, et répendances, coupe 
 
de bois de pin, et autres pour chauffage et cages pour l’exploi 
 
tation dudit moulin pris dans les lieux désignés, et autres articles 
 
décrits et détaillés # comme # cy dessus, ledit sieur preneur se contenté pour le tems 
 

70-       du présent bail a ferme et loyer, disant les biens connoitre pour 
 
les avoir vû et visité, et comme suffisans pour remplir ledit objet, 
 
et s’oblige de payer a mondit sieur de Lotbiniere pere ou a son 
 
ordre par chacune année ladite somme de   (blanc) 
 
(blanc)  savoir les deux tiers au premier aoust de chacune, 
 



75-       et l’autre tiers a l’echeance de chaque dite année du présent bail, 
 
s’oblige en outre ledit preneur a l’entretien et réparation des 
 
dits moulins, batimens et ustencils d’iceux, de les remettre 
 
a l’expiration dudit bail, ainsi que les chevaux, harnois, et 
 
voitures dans le même etat  qu’il paroitra les avoir reçu par 
 

80-       l’inventaire qu en sera dressé en les lui livrant dont chaque 
 

            partie aura copie par devers soy. Et pour plus grande 
 
sureté et validité du présent bail mondit sieur de Lotbiniere 
 
fils s’oblige au dit nom de faire ratifier les présentes par  
 
monsieur son pere le plus tost que faire se pourra, qui au  
 

85-       moien du pouvoir exprés qu’il a remis a son fils a ce sujet 
 

veut que ledit présent bail ait son plein etentier effet; sans 
 
même avoir besoin qu’il soit ratifié par lui, promettatnt 
 
cependant de le faire a sa premiere demande qui lui en sera 
 
fait. Car ainsi etc. promettant etc. renonçant etc.  
 

90-       fait et passé au dit Montreal en l’etude de  (blanc) 
 
(blanc) l’un desdits notaires soussignés le etc.  

____________________________________________________________  
 
1-         J’approuve d’avance le bail a venir dont la minute aura été 

copiée éxactement sur le model cy dessus et des autres parts, d’ac- 
cord a *un* des trois cas qu’il pourroît supporter enoncés a mon  
pouvoir de ce jour pour le passer cy joints a Quebec le deux 

5-         decembre mil sept cent soixante sept.  
 
                                                Chartier de Lotbiniere  (paraphe) 
____________________________________________________________  
 
 
 



Annulation, le 2 décembre 1767. 
 

1-         Je donne pouvoir exprés et authorise par le présent mon fils 
 

Eustache Gaspard Michel Chartier de Lotbiniere de signer pour 
 
moi, et part son seing de m’obliger dans le bail a ferme et loyer de mon 
 
moulin a scie de la riviere Saint-Loüis seigneurie de Villechauve qui pourra se 
 

5-        faire par la suite, soît que ledit bail a venir regarde et soit consenti 
 
par lui avec le sieur Antoine Lupien dit Baron, soit qu’il le consente avec 
 
tout autre, pourvû toutefois qu’il le voit exprimé conformément 
 
au model que je lui ai confié, ecrit de ma main, approuvé et signé  
 
de mois, en date de ce jour, qu’il joindra et fera anéxer, ainsi que le 
 

10-       présent pouvoir a la minute de bail a faire, les blancs pontués 
 
laissés au dit model etant remplis a la minute dudit bail qui lui  
 
servira de copie suivant mes intentions a ce sujet cy après enoncées; 
 
savoir 1o Si le bail est pour cinq années révoluës, le prix de la 
 
ferme de chaque année sera de quinze cens shellings cours 
 

15-       actuel de cette province; 2o Si ledit bail est pour trois années, 
 
le prix de chaque année de douze cens shellings dits : 3o Si 
 
ledit bail n’est que pour une année, le prix de la ferme sera 
 
de neuf cens shellings dits. Lesquelles dites conditions exprimées 
 
pour les blancs, ainsi que toutes celles énoncées au dit model de ma  
 

20-       main j’accepte d’avance, et consent que ledit bail a faire, exprimé 
 
ainsi ait dez le moment de sa passation plein et entier effet 
 
m’obligeant par le présent pouvoir a ce sujet, sans qu’il soit besoin 
 



de ratification de ma part au bas dudit bail a venir, que je promet 
 
cependant de fournir a la premiere demande qui m’en sera fait, si  
 

25-       on trouve, après cet enoncé, ma ratification nécessaire pour consoli- 
 
der ledit acte. Je déclare par le présent que je desapprouve 
 
totalement et regarde comme non fait l’acte passé le vingt quatre 
 
du mois dernier présente année, entre mondit fils et le sieur Antoine 
 
Lupien Baron en l etude de Maitre Sanguinet notaire a Montreal 
 

30-       signé par lui et son confrere François Simonet, etant ledit acte tout a fait contraire 
 
a mes intentions exprimées a mon instruction pour mon fils en date 
 
du vingt huit octobre dernier, qui est demeuré anéxée a la minute 
 
de l’acte *auquel* elle devoit servir de baze, et qui lui est toute apposées 
 
instruction qui sera remis a mon fils après que les dits notaires 
 

35-       auront certifiés et signé que c’est la même qu’ils ont *mis * en garde a  
 
leur minute depuis le vingt quatre du dernier mois de l aprobation 
 
et annullation qu j’ai exprimé ce jour de ma main au bas de 
 
l’expédition qui m’en a été présenté; a Quebec ce deux decembre 
 
mil sept cent soixante et sept. 

 
                                                                                Chartier de Lotbiniere  (paraphe) 

 
                                                              Le notaire n’a pas signé. 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 31 octobre 2011  
 
 
 
 
 
 
 



 
  
 
 

 



Le 12 octobre 1782 
Concession d’une terre située dans la seigneurie de Châteauguay; par l’Hôpital général de 

Montréal, près de cette ville à Michel Biette, habitant, demeurant paroisse de Châteauguay.  
notaire, Simon Sanguinet, fils, no-2076, (BAnQ / CN601,S363 / mic.# M-620.278) 

 
 

1-         Pardevant les notaires royaux de la 
 

province de Québec residents en la ville de Montréal soussigné, 
 

furent présents dame Therese Lemoine Despins superieure des 
 

Dames Grises de l Hopital Génèral prés cette ville assistée de dame  
 

5-         Therese Coutlée econome de leur communauté administratrice du bien 
 

des pauvres dudit Hopital Génèral lesquelles ont volontairement reconnu 
 
et confessé par ces présentes, avoir baillé et concedé  a titre de cens et 
 
rentes seigneuriales portant profit de lots et ventes, saisines, defauts 
 
et amendes quand le cas y echoira dès maintenant et a toujours promis 
 

10-       et promettent garentir de tous troubles, et empechements quelconques 
 
a Michel Biette habitant demeurant a la paroisse de Chateauguay a ce  
 
présent et acceptant acquéreur pour luy ses hoirs et ayants causes a l avenir 
 
une concession de terre située dans ladite seigneurie de Chateauguay 
 
de trois arpents de frond, sur vingt cinq arpents de profondeur 
 

15-       tenante par devant au chemin de la cote Sainte-Marguerite, par derriere 
 
aux terres de la riviere du Loup, d un coté a Jean-Baptiste Laviolet 
 
et de l autre coté a Amable Foucher, ainsy que ladite terre se poursuit 
 
et comporte que ledit preneur a dit bien savoir et connoitre dont 
 
il est content, tenant et mouvant ladite terre en la censive de la seigneurie 
 

20-       de Chateauguay et envers le domaine d icelle chargée par les  
 



présentes d un sol par arpent en superficie, et d un demie minot 
 
de bled par chaque vingt arpents et de deux sols de cens pour 
 
toute ladite concession non rachetable, et payable par chacun an 
 
au jour de la Saint-Martin dont le premier payement echoira et se  
 

25-       fera a la Saint-Martin prochaine ainsy continuer d année en année 
 

a l avenir, lesdits cens et rentes portants lots et ventes, saisines, defauts 
 
et amende quand le cas y echoira avec tous autres droits seigneuriaux 
 
suivant et au désir de la coutume de ce pays, se reservant lesdites Dames 
 
le droit de retenu en cas de vente de ladite concession ou  
 

30-       partie d icelle en remboursant l acquéreur du prix de son acquisition 
 
et loyaux couts pour ladite concession, circonstances et dependances 
 
d icelle jouir, faire, user, et disposer en toute proprieté pleinement 
 
et paisiblement au dit titre par ledit acquéreur ses hoirs et ayants causes 
 
ainsy que bon leur semblera au moyen des présentes sans pouvoir 
 

35-       par eux, vendre, donner, ceder, ny transporter part ou partie de ladite 
 
concession en aucunnes mains mortes ny communaute, ny mettre cens 
 
sur cens et sans que ces présentes puissent nuire ny préjudicier 
 
aux droits de mesdites Dames seigneuresses ny a ceux d autruy.  
 
Ce présent bail ainsy fait aux charges desdits cens et rentes 
 

40-       seigneuriales et autres droits seigneuriaux a l avenir et ainsy que ledit 
 
acquéreur ses hoirs et ayants causes seront tenus et obligé de souffrir 
 
et laisser faire sur ladite concession tous les chemins qui seront necessaires 
 
pour la commodité public de mener et faire moudre leur bled 
 



au moulin de la seigneurie de donner du découvert a ses voisins  
 

45-       de laisser prendre sur ladite concession tous les bois propres pour 
 
le principal manoir, moulin, eglise, et présbitére sans en rien  
 
payer, s oblige en outre ledit préseneur d aider tous les ans a  
 
planter un may devant le principal manoir avec les autres 
 
habitants de ladite seigneurie a tout ce que dessus ledit preneur ses 
 

50-       hoirs et ayants causes promet et s oblige d èxécuter et faire payer 
 
lesdits cens et rentes seigneuriales a mesdites Dames ou a leur receveur 
 
et si longuement qu il sera possesseur et détempteur de ladite concession 
 
ou partie d icelle, auquel payement et charges susdites ledit preneur  
 
a obligé, affecté, et hypotequé tous et un chacuns ses biens meubles 
 

55-       et immeubles présens et avenir une obligation ne derogeant  
 
a l autre fournira ledit preneur a mesdites Dames seigneuresses  
 
dans huit jours une grosse des présentes en bonne et due forme 
 
et fera borner ladite terre a ses frais et dépens. Car ainsy etc. 
 
promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et passé au dit Montreal 
 
l am mil sept cent quatre vingt deux le douze octobre apres 
 
midy et ont lesdits notaires signé avec lesdites Dames et ledit 
 
Michel Biette a dit ne savoir le faire de ce enquis 
 
après lecture faite. 
 
Sœur Thr L M Despins  supérieure          Sœur J Th Coutlé  (paraphe) 
 
P.L. Panet  notaire  (paraphe)                   Sanguinet  notaire  (paraphe) 
_______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 30 octobre 2011  
 



 
 
 

  



Le 14 octobre 1771 
Vente de bois; par François Lefebvre dit Descotte, de Châteauguay, à  

Joseph de Lorimier, de la  ville de Montréal. 
notaire Simon Sanguinet, fils, no-560, (BAnQ / CN601,S363 / mic.# M-620.276) 

 
 

1-         Pardevant les notaires de  
 

la province de Quebec residents en la  
 
ville de Montreal soussignés. 
 
Fut present François Lefebvre dit Descotte 
 

5-         demeurant a Chatauguay lequel reconnoit 
 

par ces presentes avoir vendu et promet  
 
fournir a ses depens a monsieur Joseph de Lorimier 
 
demeurant en cette ville a ce present et  
 
acceptant toutes la quantité de bois que 
 

10-       le moulin a scie de la Peche aux Saumons 
 

riviere du Loup seigneurie de Bauharnois  
 
pourra scier a compter de ce jour 
 
jusqu’au premier du mois d aoust 
 
mil sept cent soixante douze sans  
 

15-      en rien reserver ny retenir ny en  
 

pouvoir vendre # par ledit Descotte #  a aucunes autres 
 
personnes sous la peine de vingt 
 
schelins de cette province de dedomagement 
 
en faveur dudit sieur de Lorimier pour chaque  
 

20-       cent que ledit Decotte pourroit vendre ou 
 



sequestrer.  
 
A la charge par ledit François Lefebvre dit  
 
Descotte ainsy qu il s oblige par ces dites  
 
presentes d amenner ledit bois a fure et  
 

25-       mesure que ledit bois sera scie et de le 
 

livrer a mondit sieur de Lorimier ou a son  
 
ordre sur la greve devant cette dite ville 
 
lequel bois sera recepté par un ou  
 
plusieurs experts au depens dudit 
 

30-       vendeur. 
 

Cette vente faite suivant et  
 
conformement les prix et somme  
 
porté cy apres pour chaques cent de  
 
bois en recepte  
 

35-                             Scavoir 
 

La planche a couvrir de dix pieds de long 
et d un pouce aussi d’epaissseur a quarente schelins 
le cent. 
 
La planche a couvrir de douze pieds de 

40-       long et d un pouce d’epaisseur a 
cinquante schelins le cent.  
 
La planche a cloison de cinq quarts de  
pouces d’epaisseur a quarente schelins 
le cent. 
 

45-       Les madriers et levés de dix pieds de 
 long a soixante schelins le cent.  
 
Les madriers et levés de douze pieds 



de long a soixante dix schelins le cent. 
 
Les madriers de quinze pieds et de seize 

50-       pieds de long ainsy que les levés de  
meme longueur a cent quarente schelins 
le cent. Lesquels payement mondit sieur 
 
de Lorimier promet et s oblige de faire 
 
de la manière suivante sçavoir de  
 

55-       fournir a compter de ce jour touttes les  
 

vivres necessaire au dit François Lefebvre dit 
 
Descotte a fure et mesure qu’il en aura  
 
besoins pour ladite exploitation de  
 
bois au prix suivant sçavoir  
 

60-       la farine a dix schelins de la province 
 

au pois de ladite province. 
 
Le lard sallé à dix sols la livre au  
 
même pois, de même s oblige mondit sieur 
 
de Lorimier de donner des marchandises au  
 

65-       prix de son detail au dit vendeur ainsy  
 

qu a tous ses engagés autant qu’il  en  
 
aura de convenable dans son magasins 
 
en outre s oblige mondit sieur de Lorimier 
 
de payer comptant et chaque sauteur que  
 

70-       lui ameneront les cageux de bois  
 

aux depens dudit Descotte comme aussi  
 
les traverses de Chine  pour lesdits sauteurs 



 
a l egard de ce qui restera deub au dit  
 
Lefebvre pour le parfait payement 
 

75-      desdits bois mondit sieur de Lorimier promet 
 

et s oblige de luy payer en argent toutte 
 
la solde huit jours apres la livraison 
 
de ladite exploitation; il a ête convenus 
 
entre lesdites parties que ledit Lefebvre 
 

80-       pourra cependant vendre du bois 
 

que pour achetter de l avoinne seuleum 
 
pour les chevaux seuleument qui 
 
seront employé a ladite exploitation 
 
de bois et non autrement a peine etc.  
 

85-       Car ainsy etc. promettant etc.  
 

obligeant etc. renonceant etc.  
 
fait et passé au dit Montreal, en  
 
la maison de mondit sieur de Lorimier 
 
l’an mil sept cent soixante  
 

90-       onze le quatorze octobre avant 
 

midy et a mondit sieur de Lorimier 
 
signé avec nous dits notaires  
 
soussignés et ledit François Lefebvre a fait  
 
sa marque ordinaire apres lecture faite,  
 

95-       un renvoy bon un mot rayé nul .  



 
Lorimier Lainé                                   sa 
                                                    Fois +  Lefebvre 
                                                        marque 
 
Fr Simonnet  (paraphe) 
             notaire royal 
 
                                                   Sanguinet  (paraphe) 
                                                          notaire royal 
__________________________________________  
 
Docuemnts annexés au contrat 
 

1-         Les madriers et levées de 12 pieds a 70 /  le 0/0 
 

Les madriers de 15 et 16 pieds ainsi que les 
levées de même longueur  140 /  0/0 
 
Tout le bois en recepté 
 

5-         Le cout fait a la charge et condition par mon 
 

dit sieur Lorimier de fournir a fure et a mesure a François 
 
Lefebvre toutes les vivres necessaires pour ladite exploi- 
 
tation au prix suivant  
 
la farine a 10 / poid de la province 
 

10-       le lard sallé à 10 sols même poid 
 

de même s oblige mondit sieur Lorimier de donner des  
 
marchandises # au prix de son detail #  au dit Lefevre ainsi qu’a tous ses engagés 
 
autant qu’il en auras de convenable, chez luÿ 
 
en outre s oblige aussi de payer contant chaque  
 

15-       sauteur qui lui ammenerons les cajeux pour 
 

au depent dudit Lefevre,  comme aussi les traverce 
 
de Chine pour lesdits sauteur. 



 
A l’egard de ce qui restera pour parfait 
 
payement desdits bois mondit sieur Lorimier 
 

20-       s oblige de payer en bon argent toute solde  
 

huit jour après toute la livraison 
 
ledit François pourra vendre du bois pour achetter 
 
de l avoinne sulement 
 
_________________________________________  
 
Le 14 octobre 1771 avant midy 
 

1-         Pardevant les notaires soussignes fut present François Lefevre 
 

dit Déscote lequel par ses presentes reconnois avoir vendu  
 
cedé quitté et transporté à J.H. Lorimier Lainé tous les  
 
bois (mots rayés) que le moulin a sie ( de la Peche 
 

5-        aux saumon riviere du Loup seigneurie de Bauharnois  
 

pourra scie de ce jour jusqu’au premier d’aôut  
 
de l’année prochaine sans en rien reserver ni  
 
retenir sous peine de 20 sheling de cette province 
 
par chaque cent, de celui qui pourrois vendre a l autre 
 

10-       ou lui sequetrer autrement.  
 

Cette vente et accord est à la charge et  
 
condition suivante que ledit Lefevre s’oblige  
 
d ammener ledit bois a fure et a mezure  
 
et le livrer a mondit sieur de Lorimier ou ordre ,  
 

15-       sur la greve de cette ville, lequel sera recepté  



 
par un ou plusieurs expert au depent dudit 
 
vendeur et s’est pour le prix et somme ci- 
 
après expliqué par chaque cent 
 
                         Scavoir 
 

20-       La planche a couvrir de dix pieds et d’un poulces d épaisseur 
à 40 sheling le  0/0  
 
La planche a couvrir de 12 pieds et d’un poulces 
aussi d epaisseur a 50 sheling le  0/0 
 
La planche a cloison de 5/4 de poulces 40 sheling  0/0 
 
les madriers et levées de dix pieds a 60 sheling 0/0  
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 19 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



Le 20 mai 1782 
Procuration de David-Alexandre Grant, écuyer, capitaine du régiment quatre vingt-quatre 

et seigneur de la Baronnie de Longueuil, demeurant à Longueuil, à 
William Grant, conseiller de Sa Majesté. 

notaire Simon Sanguinet, fils, (BAnQ / CN601,S363 / mic.# M-620.278) 
 
 

1-         Pardevant les notaires royaux 
 

de Québec resident en la ville de Montréal soussignés. 
 

Fut présent monsieur David Alexandre Grant ecuyer 
 
captaine du régiment et quatre vingt quatre Baron et seigneur 
# de la Baronnie #  
 

5-         de Longueuil # et de la seigneurie de Beloeil # demeurant a son 
            château de Longueuil lequel a fait  
 

et constituer son procureur general et spécial l Honorable 
 
William Grant ecuyer un des conseillers de Sa Majesté 
 
au Conseil Legislatif de cette province auquel il donne pouvoir 
 
de pour luy et en son nom regir et administrer tous ses biens 
 

10-       et affaires et en recevoir les revenus soit loyer fermage arrerage 
 

de rente ou autrement recevoir toutes les sommes nobilaires 
 
qui luy sont et pourront etre dûe de quelque nature que ce soit  
 
et puisse etre et même recevoir tout remboursement qui  
 
pourront etre offert, couter avec les debiteurs fermier ou autres 
 

15-       redevables de mondit sieur constituant former débats, et arreter 
 

leurs compte en recevoir les reliquats du reçeu du tout donner 
 
quittances et décharges valables et a refus de payement de 
 
faire toutes poursuites contraintes et déligences nécessaires tant 
 
par saisie exécution de leurs meubles saisie réelle d’immeuble 



 
20-       donner main levée poursuivre jusque en fin desdites saisies. 
 

Comme aussy mondit sieur constituant donne pouvoir a mondit 
 
sieur procureur d affermer et renouveller les baux de ses biens  
# de les conceder a titre de cens et rentes et autres #  
 
a tels personnes moyennant le rpix (mot rayé) tems charges, clauses 
 
et conditions qu il avisera faire passer titres nouvelle 
 

25-       et reconnoissances des rentes appartenant a mondit sieur constituant 
 

recueillir toutes successions # echue et # qui pourroient luy echoir faire 
 
proceder tant a l inventaire que partage prendre communication 
 
du tout et si mondit sieur procureur le juge a propos renoncer 
 
a icelle successions accepter les lots qui echeront a mondit sieur 
 

30-       constituants, payer soulte ou la recevoir accepter toutes 
 

donations et legs qui pourroient etre fait a mondit sieur constituant 
 
poursuivre toutes les instances qu il a ou aura cy après tant  
 
en demandant qu en defendant en tels tribunaux, contre 
 
tels personnes et pour qu elles causes que ce soit et puisse etre 
 

35-       et ce jusqu a sentence et arret definitif les mettre en exécution 
 

transiger, traiter, # arbitrer # et composer des droits de mondit sieur constituant 
 
pour tela prix, charges, clauses et conditions que mondit sieur 
 
procureur jugera a propos. Faire tous payements pour mondit 
 
sieur constituant requis # ainsy que tous remboursements # etc. 
Faire toutes subrogations et  
 

40-       declarations requises et nécessaires avec ou sans garantie  
 

retirer les pieces justificatives des sommes qui seront payés. 



 
Faire Emprunter  de tels personnes qu il avisera par billets,  
 
promesses, obligations, constitutions ou autrement jusqu a  
 
quelle somme que mondit sieur procureur jugera a propos  
# en consequence et hipothequer ses biens pour sureté # et.  
 

45-       Comme aussy mondit sieur constituant donne pouvoir a mondit  
 

sieur procureur de vendre, ceder, et transporter a tel personnes 
 
qu il voudra ses biens meubles et immeubles aux charges 
 
clauses, conditions et pour tel prix qu il avisera appartenant 
 
a mondit sieur constituant recevoir le prix des ventes ou en accorder 
 

50-       termes et delais et pour cet effet et pour la garantie desdites ventes 
 

obliger mondit sieur constituant et tous ses biens présens et 
 
avenir et sur le tout plaider etc. opposer etc. appeler etc.  
 
elire domicile etc. substituer un ou plusieurs procureurs en  
 
toute ou partie du présent pouvoir les révoquer et en constituer 
 

55-       d autres si mondit sieur procureur le juge a propos # comme aussi 
mondit sieur procure constituant donne pouvoir a mondit sieur  
procureur de recevoir la foy et hommage de ses vasseaux avec le 
quint et profit feodeaux faire tous retraits saisies feodeaux et 
autres aussi bien que rendre la foy et hommage a Sa Majesté 
et autres si besoin est comme aussi mondit sieur constituant 
donne pouvoir a madame Marie Charles Catherine Lemoine de 
Longueüil son epouse qu il autorise pour ces presentes de signer  
tous actes que son dit sieur procureur jugera a propos pour 
leur avantage et meme de donner conjointement avec mondit 
sieur procureur touttes procuration necessaires # Ces presentes 
 
toujours valables jusqu a révocation  expressé nonobstant 
 
surannation et a l effet de tout ce que dessus passer tous contrats 
 
et autres actes qu il appartiendra promettant mondit sieur constituant 
 



d’avoir le tout pour agréable et le ratifier quand il en sera requis 
 

60-       obligeant a cet effet tous ses biens meubles et immeubles 
 

presens et avenir. fait et passé au dit Montréal en l etude l an  
 
mil sept cent quatre vingt deux le dix vingt du mois de  
 
may avant midy et ont lesdits notaires signés avec ledit 
 
constituant après lecture faite . Neuf mots rayés 
 

65-       nul et un mot surchargé bon ./.  
 
 
                                                        Davd Alexr Grant  (paraphe) 
 

Panet  notaire  (paraphe) 
 
                                            Sanguinet  notaire  (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 mars 2011  



Le 20 mai 1785 
Bail d’un moulin à farine à deux moulanges situé dans la seigneurie de Chateauguay; par 

l’Hôpital général de Montréal, à Gabriel Chèvrefils, maître farinier. 
notaire Simon Sanguinet, fils, (BAnQ / CN601,S363 / mic.# M-620.279) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la  
 
            province de Quebec residens en la ville de Montreal 
 
            soussignés. 
 
            Furent presents dame Therese Despins superieur 
 
5-        et administratrice du bien des pauvres de l Hopital 
 
            general et dame Therese Coutley oeconome lesquelles 
 
            ont reconnu et confessé par ces presentes avoir 
 
            delaissé a titre de bail a ferme pour une année 
 
            a compter au deux du mois de juillet prochain  
 
10-      jusqu a pareil jour de l’année prochaine lequel  
 
            temps fera une année accomplie et revolue au sieur  
 
            Gabriel Chevrefils maître meunier a ce present et  
 
            acceptant pour ledit temps un moulin a farine 
 
            a deux moulanges situé dans la seigneurie de  
 
15-      Chateauguay lequel est en bon etat avec environ  
 
            quatre vingt dix pieds de terre autour au dit  
 
            moulin que ledit sieur Chevrefils a dit bien savoir et  
 
            connoitre dont il est content, appartenant le tout 
 
            aux dames bailleresses par bons titres.  
 



20-      Ce present bail aînsy fait a la charge  
 
            par ledit sieur Chevrefils de donner aux dites dames 
 
            bailleresses les deux tiers des moutures du dit 
 
            moulin a fur et mesure que ledit moulin  
 
            fera les moutures, a la charge en outre par  
 
25-      le dit sieur Chevrefils de faire toutes les reparations 
 
            necessaires aux mouvements dudit moulin, c’est  
 
            a dire aux roues, aux arbres, aux rouets, fusées 
 
            alluchons, fuseaux et ferrements # l’exception des tourillons neufs # et de fournir 
 
            l’huile necessaire au dit moulin. de faire en neuf  
 
30-      les mouvements qui se trouveront entierement hors 
 
            de service soit arbres ou autres parties dont ledit 
 
            sieur Chevrefils fournira le bois et les ferrements a la 
 
            charge aussi par ledit sieur Chevrefils de faire les  
 
            reparations fournir son homme pour travailler 
 
35-      a la chaussée dudit moulin et d’avoir la  
 
            conduite sur les travaux de ladite chaussée autant  
 
            que sa santé lui permettra dont lesdites dames 
 
            bailleresses fourniront le bois et le monde qui  
 
            seront necessaires pour les travaux de ladite 
 
40-      chaussée. Et à la fin du present bail ledit 
 
            sieur Chevrefils promet et s oblige de livrer ledit 
 



            moulin aux dites dames baillleresses en bon  
 
            etat, et bien tournant à dire d’experts, ainsy  
 
            sont convenues lesdites parties, promettant etc.  
 
45-      obligeant etc. renoncant etc. fait et passé au dit  
 
            Montreal en l etude l’an mil sept cent quatre 
 
            vingt cinq le vingt du mois de may avant  
 
            midy et ont lesdites parties signés avec nous dits 
 
            notaires après lecture faite  trois mots rayés nuls. 
 
 
            sœur Th. Coutley                   Thr L M  Despins  supérieure 
                                                           sœur de la Charite 
 
            Gabriel Chevreufills  
 
            A. Foucher   ( paraphe ) 
                     notaire royal 
                                                            Sanguinet   ( paraphe ) 
                                                                       notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 25 mai 1778 
Marché de construction d’un bâtiment en pierre pour servir d moulin situé à Chambly sur la 
rivière de Montréal entre Julien Prairie, de Chambly, au nom et comme fondé de pouvoir de 

William Grant; et François Rastoulle dit Vadeboncoeur, maître maçon, de la ville de Montréal. 
notaire Simon Sanguinet, fils, no-1251, (BAnQ / CN601,S363 / mic.# M-620.277) 

 
 

1-        Pardevant etc.  
 
            furent presents le sieur Guilien Prairie demeurant 
 
            a Chambly au nom et comme fondé du 
 
            pouvoir de monsieur William Grant d une part, 
 
5-        et Francois Rastoulle dit Vadeboncoeur  
 
            maître macon demeurant en cette ville 
 
            d’autre part.  
 
            Lesquelles parties ont fait les  
 
            conventions et le marché cy apres sçavoir 
 
10-      que ledit sieur Rastoule promet et s’oblige  
 
            de faire un batiment en pierre pour servir 
 
            a un moulin scitué a Chambly sur la  
 
            riviere de Montreal de soixante huit  
 
            pieds de long sur trente cinq pieds de  
 
15-      large # dont les fondements pour la piece des roux  
           seront de sept pieds d epaisseur jusqu a la hauteur  
           de lapuy # dont le quarré d une pierre 
 
            a l autre sera de vingt deux  
 
            pieds de haut et les quatre pignons 
 
            a la hauteur qu exigera le charpentier  



            en outre de faire les murailles necessaire 
 
20-      pour lapuy des moulanges  de faire  
 
            trois cheminées une en pierre de taille  
 
            et les deux autres en pierre brutte et  
 
            tous généralement faire ce qui  
 
            dependera la truelle et du martaux  
 
25-      et de plus de later et plafoner les  
 
            plafond au dessus des roux et se  
 
            fournir les portes  desdites eaux  
 
            2o Et ledit sieur Prairie promet et s oblige 
 
            de fournir la pierre et tous les  
 
30-      materaux necessaire pour ladite batisse 
 
            du moulin ainsy que le mortier de  
 
            fournir tous les maneuvres necessaire 
 
            pour servir les maçons de nourrir 
 
            ledit Rastoutille avec ses macons et meneuvres 
 
35-      de leurs donnera chacuns une roquille  
 
            d’eau de vie par jour a chaque homme 
 
            3o Ledit Rastoulle  promet et s’oblige a  
 
            commencer a travailler au dit moulin  
 
            au vingt cinq du mois de juin prochain 
 
40-      et livrer la maçonne dudit moulin  
 



            au premier du mois de septembre prochain 
 
            a peine etc.  
 
            Ce present marché fait pour  
 
            et moyennant le prix et somme de  
 
45-      trois mille cinq cent schelins ancien 
 
            cour de cette province dont ledit sieur Prairie 
 
            promet payer au dit Rastoulle en  
 
            commençeant ladite ouvrage cinq cent  
 
            schelins et le restant a fure et mesure 
 
50-      que ladite ouvrage avencera.  
 
            Ledit Rastoulle ne pourra estre tenue 
 
            qu a fournir les maçons et les portes  
 
            desdites eaux qu’il paira de ses propres  
 
            deniers et quant a tout les materaux 
 
55-      et manœuvres seront fournie et  
 
            payé par ledit sieur Prairie car 
 
            ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonceant etc. fait et passé au dit  
 
            Montreal en l etude l’an mil sept  
 
60-      cent soixante dix huit le vingt  
 
            cinq may apres midy et ont dit et declaré  
 
            ne scavoir le faire de ce enquis  
 



            apres lecture faite.  
 
 
            A. Foucher  (paraphe) 
                    notaire royal 
 
                                                     Sanguinet  (paraphe) 
                                                                notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 31 décembre 1781 
Marché de construction d’un moulin à scie dans la seigneurie d’Argenteuil, sur la rivière 

du Nord entre Pierre-Louis Panet, écuyer et seigneur de la seigneurie d’Argenteuil, 
demeurant en la ville de Montréal, et Louis Bélair, du faubourg Saint-Laurent, près de la 

ville de Montréal, et Louis Beaulieu, demeurant dans le faubourg Saint-Laurent. 
notaire Simon Sanguinet, fils, (BAnQ / CN601,S363 / mic.# M-620.278) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la province de Québec 
 
  residents en la ville de Montréal soussignés. 
 
  Fut présents monsieur Pierre Louis Panet, ecuyer, seigneur de la seigneurie d Argenteuil 
 

            demeurant en cette ville d’une part.  
 
5-        Et les sieurs Louis Belaire et Louis Beaulieux demeurant dans le faubourg Saint-Laurent 
 
            près cette dite ville d autre part.  
 
            Lesquelles parties ont fait ensemble le marché et les conventions suivantes 
 
            c est a sçavoir que lesdits sieurs Belaire et Beaulieux promettent et s obligent solidairement 
 
            l un pour l autre un d eux seul pour le tout sous les renonciations de droits accoutumées 
 
10-      de faire et construire a leur frais et depens un moulin a deux scies faite et parfait 
 
            dans ladite seigneurie d Argenteuil sur la rivière du Nord # ou ailleurs s ils le jugent a propos # 
            le printemps prochain lequel 
 
            sera achevé aux environ quinze du mois d aoust prochain lequel moulin  
 
            appartiendra en pleine proprieté au dit monsieur Panet que cependant lesdits sieurs Belaire et 
 
            Beaulieux en auront la jouissance pendant dix années consécutives a commencer 
 
15-      du jour qu il commencera a marcher.  
 
            Que ledit monsieur Panet donne la liberté aux dits sieurs Belaire et Beaulieux 
 
            de prendre et faire couper tous les bois de pain, epinetes, pruches, cedres, ( mot rayé ) 
 
            dans l etendue de ladite seigneurie d Argenteuil pendant les dix années a l exception 



 
            qu ils n auront aucunes droits di prendre du bois sur les terres concedés que des pains 
 
20-      seulement a la reserve en ce cas que mondit sieur Panet ne pourra prendre de ces memes 
 
            bois que pour son utilité soit pour construire sur sa seigneurie ou ailleurs s il le 
 
            juge a propos se reserve egalement de prendre tous les bois necessaires pour la construction  
 
            d une eglise, presbitère et autres batiments publics sans que lesdits sieurs Belaire et Beaulieux 
 
            puissent prendre sur l etendue de ladite seigneurie que les bois mentionnés cy dessus 
 
25-      a l exception de cent cordes de bois de chauffage par année et de celuy qui leur  
 
            necessaire pour faire les cages pour amener en ville leur bois et egalement  
 
            celuy qui leur sera necessaire pour la construction du moulin et l’autre lieu 
 
            lesdits sieurs Belaire et Beaulieux auront la liberté de faucher du foin sur ladite 
 
            seigneurie a l exception des terres concedés pour la nourrriture de huit chevaux 
 
30-      dans l endroit que monsieur Panet leur indiquera supposant qu il s y trouve assez de foin 
 
            sans en pouvoir prendre par lesdits sieurs Belaire et Beaulieux sur l isle Carillon 
 
            et battures et le domaine de mondit seigneur. 
 
            Ce présent marché ainsy fait a la charge par lesdits sieurs Belaire et Beaulieux 
 
            de payer au dit monsieur Panet la somme de neuf cent chelins ancien cour de cette 
 
35-      province par année a continuer du jour que le moulin fera bois et payable pa 
 
            dont le premier payement echoira et se fera a pareille jour de l année suivante 
 
            ainsy continuer tous les ans ladite somme a pareille termes jusqu a l exception  
 
            du présent bail a la charge encore par lesdits sieurs Belaire et Beaulieux de fournir 
 
            et livrer au port de cette ville tous les ans jusqu a l expiration du présent bail 
 
40-      un cent de planches ( mots rayés ) de dix pieds de long, de sier ou faire scier au dit  



 
            moulin pendant le présent bail et quand ledit sieur seigneur le reqairera ( mots rayés ) 
 
            de tous le bois nécessaire pour la construction d une maison de quarante pieds 
 
            de long sur la profondeur que ledit sieur seigneur le requirera  a la charge par ledit 
 
            sieur seigneur de faire couper les bois et les mener sur les ronces dudit moulin  
 
45-      restera en pleine proprieté au dit sieur Panet, ses hoirs et ayant causes pour en  
 
            faire et disposer comme bon luy semblera avec conventions expresses que lesdits sieurs  
 
            Belaire et Beaulieux promettent et s obligent solidairement comme dessus  
 
            de livrer ledit moulin en bon etat bien reparé tournant et mouvant, il a eté  
 
            convenu entre les parties que lesdits sieurs Belaire et Beaulieux alors auront la  
 
50-      preferance de louer ledit moulin au prix que mondit sieur Panet en trouvera  
            # et pour sureté du present bail lesdits sieurs Belaire et Beaulieux ont affecté 
            obligés et hypotequé tous et au chacuns les biens meubles et immeubles présent 
            et avenir une obligation ne derogeant a l autre bien entendu que le présent bail 
            aura lieu s il se trouve une place dans l etendue de ladite seigneurie pour construire 
            un moulin a scie et qu il en exedera pas la somme de dix mille livres pour sa  
            construction alors lesdits sieurs Belaire et Beaulieux seront obligé de le construire 
           selon les conventions apposés au présent bail a peine etc. #  
 
            Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au dit Montréal 
 
            en l etude l an mil sept cent quatre vingt un le trente décembre après 
 
            midy et ont signés avec nous dits notaires après lecture faite, quatorze mots rayés nuls. 
 
 
            Louis Belair   ( paraphe )                             Louis Beaulieu 
 
            Jean Delisle   ( paraphe )                              Sanguinet   ( paraphe ) 
                                                                                             notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 2 juillet 1768 
Accord et convention entre François Lemaître dit Duême, seigneur du fief Dumontier, 

demeurant à la Rivière-du-Loup du Lac Saint-Pierre, à Paul Côté,  
maître charpentier de moulin de la ville de Québec.  

notaire Simon Sanguinet, no-2288, (BAnQ / CN301,S251 / mic.# M-173.697) 
 
 

1-         Furent presents sieur François Lemaître 
 

Duême, seigneur du fief de Demontié, demeurant  
 
qu’ant a present a la Riviere du Loup du lac 
 
Saint-Pierre, êtant en cette ville d’une part, et sieur 
 

5-         Paul Costé, maître charpentier de moulin de blé  
 

faisant farine, demeurant en cette dite ville de  
 
Québec, d’autre part, lesqu’elles parties, ont  
 
dit sçavoir ledit sieur Duaime que pour se liquider 
 
avec ledit sieur Paul Costé, pour les ouvrages qu’il lui 
 

10-       a faits a pleusieurs de ses moulins, il lui auroit 
 

cedé et transporté par acte passé devant Me  
 
Dielle, notaire aux Trois Rivieres, le vingt un  
 
mars de l’année derniere mil sept cens soixante  
 
sept, la somme de deux mille huit cens livres,  
 

15-       a prendre et percevoir par ledit sieur Paul Costé sur  
 

celle de cinq mil livres d’eue au dit sieur Duaime  
 
par monsieur Joseph Hertel Counoyer, escuyer sieur  
 
de Lafresniere, demeurant a ladite ville des Trois 
 
Rivieres suivant le marché fait entr’eux passé  
 

20-       devant ledit Me Dielle, le vingt huit juin mil 



 
sept cent soixante cinq, lequel marché ledit  
 
sieur Duaime auroit remis au dit sieur Paul Costé  
 
pour sureté de son d’eu, et lesdites parties s’etant 
 
arrangés ensemble sans avoir êgard au dit 
 

25-       acte de cession transport dudit jour vingt 
 

un mars de l’année derniere mil sept cent 
 
soixante sept, lequel demeure neul et resolu 
 
comme non fait et avenû au moyen des 
 
presentes, sont convenûs et demeurés d’accord 
 

30-       de ce qui suit sçavoir, que ledit sieur François 
 

Lemaître Duaime, a reconnû et confessé  
 
par ces dites presentes, devoir bien et 
 
legitimément au dit sieur Paul Costé ce acceptant  
 
pour lui, la somme de deux mille livres # cinq cent ou schellins de Québec # 
 

35-       tant a l effet cy après que pour tous les  
 

ouvrages comptes et affaires qu’il ont eü 
 
cy devant ensemble jusques au jour, n’on 
 
compris l’ouvrage et entreprise d’un mouln  
 
que ledit sieur Costé devoit faire au dit sieur Duaime,  
 

40-       lequel marché et et demeure neul aussi  
 

du gré desdites parties et au moyen des presentes,  
 
laqu’elle somme de deux mille cinq cent  
 
livres, ledit sieur Duaime promet et s’oblige de  



 
bailler et payer au dit sieur Paul Costé, en sa  
 

45-       maison et demeure en cette ville, ou au  
 

porteur du present, sçavoir, celle de  
 
six cent vingt cinq livres, au premier  
 
jour du mois de janvier prochain, pareille  
 
somme de sic cent vingt cinq livres au dit  
 

50-       jour premier janvier de l’année ensuitte,   
 

même et pareille somme de six cent vingt 
 
cinq livres, le premier janvier suivant et  
 
les sic cent vingt cinq livres restantes 
 
pour entier et parfait payement, au dit jour 
 

55-       premier janvier que l’ont comptera mil  
 

sept cent soixante douze, pour tout delay 
 
et prefixion, et le tout en argent especes 
 
sonantes ayant cours dans cette  
 
province, a peine de tous depens dommages 
 

60-       et interêts, sous l’obligation et hipotheque 
 

de tous et chacuns les biens meubles et  
 
immeubles present et avenir dudit sieur Duaime,  
 
lequel a consenti la presente obligation a  
 
la charge par ledit sieur Paul Costé, de l’acquitté 
 

65-       de cinq cent livres faisant moitié de  
 

celle de mil livres qu’il doit # par son billet # au sieur Charles 



 
Levreau, navigateur, payable a sa 
 
volonté, a quoy ledit sieur Costé s oblige de sa 
 
part, et faire en sorte que ledit sieur Duaime n’en  
 

70-       soit recherché n’y inquietté en aucune  
 
façon et manière que ce soit et puisse être 
 

            directement n’y indirectement, aussi a  
 

peine de tous depens etc. En outre  a reconnû  
 
ledit sieur Duaime que ledit sieur Costé lui a  
 

75-       presentement remis le susdit marché fait 
 

entre lui dit sieur Duaime et le sieur Hertel 
 
de Lafresniere, dont etc. quittance etc. et  
 
pour l’execution des presentes, ont lesdites 
 
parties elû leurs domiciles, sçavoir, ledit  
 

80-       sieur Duaime en sa maison et demeure a ladite  
 

Riviere du Loup, et ledit sieur Costé en sa maison  
 
sise en cette haulte ville rue Sainte-Anne, auxquels 
 
lieux etc. nonobstant etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et  
 

85-       passe a Québec etude de sanguinet l’un  
 

desdits notaires soussignés, l’an mil sept  
 
cent soixante huit le deux juillet avant 
 
midy, et a ledit sieur Duaime signé avec  
 
nous, et ledit sieur Costé a dit et declaré né 



 
90-       sçavoir ecrire n’y signer de cé enquis et  
 

interpellé suivant l’ordonnance et a fait sa marque 
 
ordinaire après lecture faite. 
 
 
_____?       Duaime  (paraphe)         marque de + Paul Costé 
 
Panet  (paraphe)                           Sanguinet  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



Le 3 octobre 1764 
Marché pour la fabrication d’une meule 
entre Paul Côté, maître charpentier et  

François Lemaître dit Dueme, seigneur du fief Dumontier 
notaire Simon Sanguinet, no-1816, (BAnQ / CN301,S251 / mic.# M-173.696) 

 
 

1- Fut present sieur Paul Costé, maître charpentier 
 

faiseur de moulins demeurant en cette ville, lequel  
 
reconnoit avoir fait marché et promet par ces presentes, 
 
a sieur François Lemaître dit Duem seigneur du fief de 
 

5- Demontié demeurant a la paroisse de Massis gouvernement 
 

des Trois Rivieres, a ce present et acceptant de faire et  
 
parfaire un moulange lit et meulle de six pieds et  
 
demi de diametre de onze a souze pouces d epaisseur, de  
 
bonne pierre loyalle et marchande du pays, de la  
 

10- meilleure qualité faisant farine pour pain blanc,  
 

lequel moulange ledit sieur Costé s’oblige de lever, tailler, 
 
et faire mener sur la greve en place ( mots rayés )  
 
prêt a embarquer a ses frais et depen # le vingt cinq du present 
mois d’octobre a suivre lesdits moulanges pour le poser # et ledit sieur Lemaître 
 
le faira embarquer et mener  a ladite paroisse de Massis ou 
 

15- ledit sieur Costé sera tenû l’emmoulanger et mettre sous farine 
 

bien et duément au dire d’experts et gens a ce connoissans, 
 
a peine de tous depens dommages et interêts, lé marché  
 
fait pour et moyennant la somme de quatre cent  
 



cinquante livres en argent espece sonnantes et cent 
 

20- cinquante minots de blé loyal et marchand secq et bien  
 

conditionne a le prendre a bord des barques au port de  
 
cette ville, et cé pour tous lesdits ouvrages a fourniture desdits 
 
moulanges ainsi que dit est, a compte de laqu’elle somme 
 
ledit sieur Costé a reconnû avoir recû dudit sieur Lemaître qu’il lui  
 

25- a presentement payé celle de cinquante quatre livres,  
 

dont quittance, et quant aux trois cent quatre vingt  
 
seize livres restante sur ledit argent, ledit sieur Lemaître 
 
promet et s’oblige de la bailler et payer au dit sieur Costé ou  
 
au porteur des presentes, sçavoir, cent quarante quatre 
 

30- livres d’huy en quinze jours, et les deux cent cinquante 
 

deux livres pour parfait payment de la susdite somme,  
 
aussitôt que lesdits moulanges seront posées et en moulange 
 
de blé cent cinquante minots de blé ledit Lemaitre 
 
promet et s oblige de fournir et livrer, sçavoir cent minots 
 

35- dans tout le cours du printemps prochain, et les cinquante 
 

minots de blé restant seront aussi fournit et livrer au dit  
 
sieur Paul Costé ou au porteur etc., du printems prochain 
 
en un an, pour tout delay et prefixion avoit a peine de  
 
tous depens etc. # en outre en outres oblige ledit sieurLemaitre 
de defrayer a ses depens ledit sieur Costé tant pour aller et monter 
a ladite paroisse de Massis pendant son sejour que pour descendre 
en cette ville sans qu il soit tenu d aucunes depenses pour ses 



nourritures et voyage a l occasion desdits moulanges # car ainsi a êté 
convenû et accordé 
 

40- entre lesdites parties qui se sont tenues pour contentes 
 

promettant etc., obligeant etc., renoncant etc., fait et  
 
passé a Québec etude de sanguinet, l’un desdits notaires 
 
soussignés, l’an mil sept cent soixante quatre le  
 
trois octobre avant midy, et a ledit sieur Lemaître signé  
 

45- avec nous, et ledit sieur Costé a dit et declaré né le sçavoir  
 

de ce enquis et interpelle suivant l’ordonnance, lecture faite 
 
 
Duem   (paraphe ) 
 
Panet                                Sanguinet   ( paraphe ) 
 
 
Quittance, 30 juin 1768 
 

1- Aujourd’huy sont comparûs devant les notaires 
 

soussignés sieur Paul Costé, et François Lemaître Duem, deusnommés 
 
au dit marché cy dessus et de l’autre part, lesquels se tiennent  
 
respectivement quitte de toutes les clauses et conditions portées 
 

5- en icelui comme ayant êté faite et accomplies tant d’une part 
 

que d’autre sous les ouvrages y mentionnées que payement  
 
qui ont ete fait en consequence dont etc. ce fut fait et passé  
 
a Quebec etude de Sanguinet l un desdits notaires soussignés  
 

10- l’an mil sept cent soixante huit le trente et dernier jour de mois 
 

de juin apres midy  eta ledit sieur Duem soussigné avec non ledit sieur Costé a dit et  



 
declaré ne sçavoir ecrire n’y signer, de ce enquis et interpellé lecture faite . 
 
 

                             marque de Paul 4 Costé       Lemaitre             Panet 
 
                                                                                Sanguinet   ( paraphe ) 
                            ______________________________________________________ 
                             Paléographie Jules Guérard 
                             Le 7 décembre 2007 



Le 11 juillet 1757 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé en la paroisse et seigneurie de Saint-Vallier sur  

le ruisseau nommé Vuide Poche; par l’Hôpital général de Québec, à Jacques Bernard, 
habitant, de la paroisse de Charlesbourg. 

notaire Simon Sanguinet, no-952, (BAnQ / CN301,S251 / mic.# M-173.695) 
 
 

1-         Pardevant les notaires royaux 
 

a Quebec sousignés furent presentes reverendes  
 
meres dames Marie Charlote de Ramezay de Saint- 
 
Claude superieure des Dames Religieuses de la  
 

5-         Misericorde de Jesus de l Hôpital général etably 
 

pres cette ville de Quebec et dame Marie Catherine 
 
de la Ronde de Saint-Elzear discrette et deposiraire  
 
de ladite communauté religieuses lesquelles  
 
dames tant pour elles que pour ladite communauté 
 

10-       ont reconnu avoir fait bail a loyer a commencer 
 

du treize du present mois de juillet jusques et  
 
pour neuf années suivies et accomplies et promettent  
 
tant pour elle qu au dit nom durant ledit tems 
 
garantir et faire jouir Jacques Bernard  
 

15-       habitant demeurant a là paroisse de  Charlesbourg 
 

a ce present et accêptant preneur pour lui pendant  
 
ledit tems un moulin à eau faisant du blé farine  
 
sciz et sçitué a la paroisse et seigneurie de Saint- 
 
Vallier sur le ruisseau nommé Vuide Poche 
 

20-       garnie de ses meules tournans et travaillans 



 
et autres ustenciles le tout presentement neuf  
 
et appartenant aux dites dames pour en jouir  
 
par ledit preneur durant ledit tems de neuf années  
 
que le present bail aura cours. Ce bail fait  
 

25-       moyennant la quantité de cinq cent  
 

minots de blé froment bon loyal et marchand 
 
pour et par chacune desdites neuf années que ledit 
 
preneur promet et s oblige de bailler et livrer aux dites  
 
dames ou a telle personne proposée de leur part ou  
 

30-       au porteur des presentes scavoir pour chaque 
 

mois quarante un minot un quart, dont  
 
le premier terme de payement et livraison dudit  
 
blé escherra le treize aoust mois prochain et  
 
ainsi continuer de mois en mois a bailler et  
 

35-       delivres pareille quantité de blé revenant pour  
 

l année entiere a ladite quantité de cinq cent  
 
minots encore a la charge par ledit preneur 
 
entretenir, rendre a la fin desdites neuf années  
 
ledit moulin et les tournans et travaillans en  
 

40-       bon etat ainsi que les ustenciles d icelui suivant  
 

le bref etat et inventaire qui en sera fait entre 
 
lesdites parties, dont lesdites dames ne seront  
 
tenues pendant lesdites neuf années qu’aux dites 



 
reparations des murs de pierre dudit moulin  
 

45-       le surplus êtant aux charges risques perils 
 

et fortunes dudit preneur ainsi qu il a êté  
 
expressement convenu promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc.. Fait et passé 
 
en uns des parloirs extéreirurs dudit Hopital général 
 

50-       l an mil sept cent cinquante sept le onze  
 

juillet apres midy et ont lesdites dames superieurs 
 
et depositaire signé avec nous et ledit preneur a dit  
 
et declaré ne sçavoir crire ny signer de ce enquis  
 
et interpellé suivant l’ordonnance lecture faite ./. 
 
 
Sœur St Claude  supérieure         Sœur St Elzear  deposiatire 
 
Lanouillier  (paraphe)                  Sanguinet  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 
                         

 



Le 14 avril 1738 
Vente de terre situé en la seigneurie de monsieur de Martigny, par Jacques Lemoyne de 

Martigny, écuyer et seigneur de la seigneurie de Martigny et Angélique Guillet, son 
épouse de la seigneurie de Martigny, à Augustin Bailly, cadet des troupes du détachement 

de la Marine, de Saint-Michel, paroisse de Varennes. 
[Note : mention d’un moulin sur le bord de la rivière Notre-Dame] 

notaire Simon Sanguinet, no-101, (BAnQ / CN601,S362 / mic.# M-620.138) 
 
 

1-        Furent presents Jacques LeMoyne escuyer sieur 
 
            de Martigny seigneur de la seigneurie de Martigny 
 
            y demeurant et dame Angelique Guillet son  
 
            espouse de luy dhument authorisée pour l effet  
 
5-        et validitté des presentes lesquels ont reconneu  
 
            et confessé avoir vendu cede transporté et delaissé  
 
            des maintenant et à toujours et ont promis et  
 
            promettent solidairement l un pour l autre l un  
 
            desdits sieur et dame pour le tout sans division  
 
10-      discussion ny fidejussion renonçants aux   
 
            benefices desdits droits garantir de tous troubles 
 
            debtes hipotheques evictions dons douaires substitutions 
 
            et autres empechements generalement quelconques 
 
            à sieur Augustin Bailly cadet des trouppes  
 
15-      du detachement de la Marinne demeurant à Saint- 
 
            Michel paroisse de Varenne à ce present et  
 
            acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayans  
 
            cause à l avenir un demy arpent de tere de  
 
            front sur quinze à seize arpents ou environ de  
 



20-      proffondeur, sciz et scitué en laditte seigneurie 
 
            dudit sieur de Martigny, tenant au devant au  
 
            bord du fleuve Saint-Laurent, et d’autre bout par  
 
            derriere a la riviere appellée Nostre Dame, # joignant d un coste 
            au nord’est au dit sieur acquereur et du costé du sud’ouest au 
            domaine de la ditte seigneurie # ledit  
 
            demy arpent de terre de front sur laditte proffondeur 
 
25-      en terres labourables ainsy que le tout se poursuit  
 
            et comporte et que ledit sieur acquereur a dit bien  
 
            scavoir et connoitre pour avoir le tout veu et  
 
            visitte et en est content appartenant au dit sieur  
 
            et dame vendeurs par succession de leurs propres  
 
30-      tenu et mouvans en la censive dudit de la seigneurie 
 
            dudit sieur et dame de Martigny et chargé  
 
            envers este ledit demy arpent de terre de front sur la  
 
            ditte proffondeur par ces presentes de sept sols et six  
 
            deniers en argent de quinze sols en argeant de  
 
35-      rente et deux sols et six deniers de cens payables  
 
            par chacun an le onzieme novembre jour de la Saint- 
 
            Martin en reconnaissance de la directe seigneurie  
 
            dont le premier payement escherra le onzieme  
 
            novembre prochain ledit cens portants droits de  
 
40-      lots et ventes saisinnes deffauts et amandes quand  
 
            le cas y escherra # et ce sont reserves ledit sieur et dame 
            vendeurs la jouissance dudit demy arpent de terre de front 



            sur laditte proffondeur pour le ensemencer et recolter cette  
            presente année seulement comme aussy sera loisible d’en lever 
            sur le dit demy arpent de terre les perches et piquets à eux  
            appartenant # et comme les dits sieur et dame  
 
            vendeurs ont un moulin sous farinne au bord de la  
 
            ditte riviere Nostre Dame ils se reservent aussy  
 
            le terrain qui est contre ledit moulin pour tourner  
 
45-      les harnois seulement sans autre chose en excepter 
 
            retenir ny reserver par ledit sieur et dame vendeurs  
 
            quitte neanmoins ledit demy arpent de terre de  
 
            front sur laditte proffondeur de touttes debtes et  
 
            hipotheques du passé jusques à ce jour pur dudit  
 
50-      demy arpent de terre de front jouir faire et disposer  
 
            par ledit sieur acquereur ses dits hoirs et ayans cause 
 
            de ce jour à l avenir ainsy que bon leur semblera 
 
            comme de choses a luy appartenante au moyen des  
 
            presentes cette vente cession transport et  
 
55-      delaissement faitte à la charge desdits cens et rentes  
 
            et droits seigneuriaux les dits cens portants droits  
 
            de lots et ventes saisinnes deffauts et amandes  
 
            quand le cas y escherra et à la reserve cy  
 
            dessus faitte et outre et moyennant le prix  
 
60-      et somme de quatre cents cinquante livres 
 
            laquelle ledit sieur et dame vendeurs ont reconneu  
 
            et confessé avoir reçue cy devant dudit sieur  



 
            acquereur en argeant dont ledit sieur et dame  
 
            vendeurs le tiennent quitte et tous autres transportant 
 
 65-     en outre par ledit sieur et dame vendeurs au dit  
 
            sieur acquereur tous droits de proprietté noms 
 
            raisons et actions et autres generalement  
 
            quelconques qu ils auroient et pourroient avoir  
 
            sur ledit demy arpent de terre de front sur  
 
70-      la ditte proffondeur dont ils s’en sont demis  
 
            et desaisy au nom et au proffit dudit sieur acquereur 
 
            et de ses dits hoirs et ayans cause voulants qu il  
 
            soit saisy et mïs en possession par qui et ainsy  
 
            qu il appartiendra constituants à cette fin leurs  
 
75-      procureur irrevoccable le porteur des presentes  
 
            auquel ils donnent tout pouvoir necessaire 
 
            car ainsy etc. et pour l execution des presentes 
 
            ont les dits sieur et dame vendeurs elleu leur  
 
            domicille en leur demeure scize a la  
 
80-      ditte seigneurie auquel lieux etc. nonobstant  
 
            etc. obl promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé a Varenne  
 
            estude dudit notaire l an mil sept cents  
 
            trante huit le # quatorsieme # douzieme jour du mois 
 
85-      d’avril aprez midy en presences des sieurs  



 
            Louis Philipeaux marchand et Barthelemy  
 
            Collee habitant demeurants au dit lieu de  
 
            Varenne temoins à ce appellez qui ont signé  
 
            avec les dits sieurs et dame vendeurs et acquereur # et notaire #  
 
90-      aprez lecteure faitte suivant l ordonnance. 
 
            Douze mots raturez de nulle valeur trois aditions 
 
            en marge approuvez ./.         J. Le,oine De Martigny 
 
            a Angelïque Guillet de Martigny 
 
            Ls Phelippeau  (paraphe)     Bartelemi Colle         Bailly  (paraphe) 
 
                                                               Sanguinet  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 17 août 1764 
Marché de charpenterie d’un moulin à eau en la paroisse Saint-Jean en l’île d’Orléans sur 
la rivière Bellefine entre Paul Côté, charpentier faiseur de moulin, de la ville de Québec, 
et James Murray, lieutenant au soixante-dix-huitième régiment et seigneur de Saint-Jean 

en l’île d’Orléans, demeurant en la ville de Québec. 
Quittance, 10 septembre 1765. 

notaire Simon Sanguinet, no-1788, (BAnQ / CN301,S251 / mic.# M-173.696) 
 
 

1-        Devis des ouvrages de charpenterie 
 
            qu’il convient faire pour la construction d’un  
 
            moulin a eau a farine, a la paroisse Saint-Jean en  
 
            l’isle d’Orleans sur la riviere Bellefine. 
 
5-        Premierement sera fait la grande roue,  
 
            l’arbre, le rouet et fusée, le poillier, a l echêvet,  
 
            2o faire abattre les bois de menuiserie pour 
 
            faire lesdits ouvrages l’automne prochain, et les  
 
            faire rendre sur la place ou ledit moulin doit 
 
10-      être construit. 
 
            3o tirer la pierre du lit la tailler, les mettre 
 
            en charge, l’assemblage de la meulle la mettre 
 
            sur farine, dont on fournira le platre necessaire,  
 
            4o de faire amener lesdits moulanges en  
 
15-      ladite paroisse Saint-Jean, sur la greve vis-à-vis  
 
            le lieu ou ledit moulin sera construit.  
 
            5o fournir généralement tout ce qui regarde 
 
            lesdits mouvemens, les poser et mettre en etat 



 
            l’orsqu il en sera tems, afin que ledit moulin 
 
20-      de blé puisse faire farine.  
 
            Fut present sieur Paul Costé, charpentier 
 
            faiseur de moulins demeurant en cette ville,  
 
            lequel reconnoit avoit fait marché, et promet 
 
            par ces presentes a monsieur James Murray,  
 
25-      lieutenant au soixante # dix # huitieme regiment,  
 
            seigneur de Saint-Jean en l’isle d Orleans, demeurant 
 
            qu’ant a present en cette ditte ville de Québec, 
 
            a ce present et acceptant, de faire et parfaire 
 
            bien et duément au dire d’ouvriers et gens a ce  
 
30-      connoissant, tous les ouvrages de charpenterie 
 
            et moulange pour les mouvement tournant 
 
            et travaillans dudit moulin a eau, m’entionné 
 
            et declarés au devis en cinq articles de 
 
            l’autre part ecrit, sçiz et scitué en ladite paroisse 
 
35-      Saint-Jean sur la riviere nommée Bellefine 
 
            appartenant au dit sieur Murray, a commencer 
 
            a travailler aux dits ouvrages des l’automne 
 
            prochaine, et continuer avec nombre d’ouvriers 
 
            suffisans sans discontinuer jusqués cé que lesdits 
 
40-      ouvrages soient faits et parfaits en êtat d.être 



 
            posés aussitôt que le mur et couverture du  
 
            susdit moulin seront faits, sans pouvoir  
 
            attendre plus longtems, et pour en effet 
 
            fournir par ledit sieur Paul Costé, les pierres 
 
45-      des moulanges, et bois qu’il prendra dans  
 
            ladite seigneurie de Saint-Jean, ainsi que ledit 
 
            sieur Murray lui promet # ledit bois #, bon, sain, loyal  
 
            et marchand, de proportion grosseur et longueur 
 
            convenable pour lesdits ouvrages, peines d’ouvriers 
 
50-      et autres choses necessaires, a l’exeption du  
 
            platre pour assembler lesdits moulanges qui 
 
            sera fourni par ledit sieur Murray cé marché  
 
            fait pour et moyennant la somme de onze  
 
            cent livres pour tous lesdits ouvrages fournitures 
 
55-      et charroyages, a compte desquels ledit sieur Paul # Costé #  
 
            a reconnû avoir recû dudit sieur Murray, qu’il  
 
            lui a presentement payé compté et réellement 
 
            delivré, a la veüe et presence de nous dits notaires 
 
            soussignés, en argent espece sonnantes ayant 
 
60-      cours dans ce pays, celle de quatre cent 
 
            livres d’avances, de laqu’elle il est content, en  
 
            tient quitte ledit sieur Murray et tous autres de  



 
            et qu’ant aux sept cent livres restantes pour 
 
            entier et parfait payement desdits ouvrages,  
 
65-      ledit sieur Murray promet et s’oblige de le  
 
            bailler et payer au dit sieur Paul Costé, ou au porteur 
 
            des presentes, l’orsque lesdits ouvrages seront  
 
            faits et parfaits bien et duément au dire 
 
            d’ouvriers et gens a ce connoissans comme  
 
70-      dit est car ainsy etc. promettant etc.,  
 
            obligeant etc. , renonçant etc., fait et passé a  
 
            Québec etude de Sanguinet l’un desdist notaires 
 
            soussignés, l’an mil sept cent soixante quatre 
 
            le dix sept aoust avant midy, et a ledit sieur 
 
75-      Murray signé avec nous, et ledit sieur Costé a dit 
 
            et declaré né sçavoir ecrire ny signer, de cé enquis 
 
            et interpellé suivant l’ordonnance lecture faite un  
 
            mot surchargé approuvé ./.  
 
                                                            James Murray 
 
            Panet   ( paraphe ) 
                                                     Sanguinet   ( paraphe ) 
 
            Quittance, le 10 septembre 1765 
 
1-        Et le dix septembre mil sept cent soixante 
 
            cinq est comparû pardevant les notaires 
 



            royaux soussignés, sieur Paul Costé charpentier 
 
            denommé au marché cy dessus et de l’autre 
 
5-        part ecrit, lequel a reconnû avoir reçû de monsieur 
 
            Jacques Murray aussy y denommé, qu’il lui a  
 
            presentement payé compté et réellement delivré, 
 
            a la veüe et presence de nous dits notaires  
 
            soussignés en espece sonnantes la somme de 
 
10-      sept cent livres qu il lui devoit pour reste 
 
            entier et parfait payement de celle d’onze  
 
            cent livres pour le prix de tous lesdits ouvrages 
 
            et fournitures portée au susdit devis et  
 
            marché # ainsi que tous lesdits ouvrages que ledit sieur 
            Costé a faits d augmentation pour l’entiere perfection 
            dudit moulin y mentionné # de laqu’elle somme  
            d’onze cent livres 
 
15-      ledit sieur Costé est content, en tient généralement  
 
            quitte ledit sieur Murray et tous autres 
 
            comme aussi ledit sieur Paul Costé, de tous  
 
            les ouvrages par lui faits au susdit moulin  
 
            comme en êtant content et satisfait cé fut  
 
20-      fait a Québec etude de Sanguinet l’un desdits 
 
            notaires soussignés, les jour et an # que dessus # après 
 
            midy, et la ledit sieur Murray signé avec 
 
            nous, et ledit sieur Costé a dit et declaré né sçavoir 



 
            ecrire n’y signer de cé enquis et interpellé  
 
            suivant l’ordonnance lecture faite.  
 
 
                                                James Murray 
 
            Panet   ( paraphe ) 
                                                Sanguinet   ( paraphe ) 
            Paléopgraphie Jules Guérard, le 19 août 2008 



Le 20 septembre 1747 
Bail à ferme du moulin à vent de la seigneurie de Varennes; par Jacques-René Gauthier, 
écuyer et seigneur de Varennes, demeurant à Montréal, à François Goyet dit Sansoucy, 

maître farinier  et Madeleine Damour, son épouse, de la seigneurie de Varennes. 
notaire Simon Sanguinet, no-769, (BAnQ / CN601,S362 / mic.# M-620.139) 

 
 

1-        Fut present sieur Jacques René Gaultier escuyer 
 
            seigneur de Varenne demeurant à Montreal estant  
 
            de present en ladite seigneurie lequel sieur seigneur 
 
            de Varenne à reconneu avoit fait bail a ferme et  
 
5-        pension de grain qui commencera le premier jour 
 
            du mois d’aoust dernier passé jusques et pour trois 
 
            années consecutives et accomplies et promet pendant 
 
            ledit tems garantir et faire jouir a Francois Goyet 
 
            dit Sanssoucy maître farinier et Magdelaine D’Amour 
 
10-      sa femme demeurants au dit lieu de Varenne à cé  
 
            presens et acceptans preneurs pour eux le moulin  
 
            à vent dudit lieu de Varenne garny de ses meules 
 
            vollans et parties des toilles d’iceux l arbre dudit moulin 
 
            tournans et travaillans le tout en bon etat ainsy 
 
15-      que lesdits preneurs l ont reconneu faisant de bled 
 
            farine a condition de mouture au quatorzieme  
 
            ainsy qu il est d usage dans ce pais et autres 
 
            ustancilles contennues à un memoire qui à esté  
 
            fait annexé à ces presentes pour y avoir recours 
 
20-      au dit sieur bailleur appartenant pour du tout jouir  



            # et leur logement dans la maison destiné pour le meunier # 
 
            par lesdits preneurs durant ledit tems ce bail fait 
 
            moyennant la quantité de quatre vingts dix  
 
            minots de bled froment bon sain loyal et  
 
            marchand pour chacune desdittes années rendu au 
 
25-      grenier seigneurial au dit lieu de Varenne et par  
 
            ces dittes presentes lesdits Francois Goyet et Madeleine 
 
            Damour sa femme qu il authorize promettent et  
 
            s obligent solidairement l un pour l’autre un d’eux 
 
            seul pour le tout sans division ny discussion 
 
30-      renoncans aux benefices desdits droit de payer et  
 
            livrer lesdits quatre vingts dix minots de blé au dit 
 
            sieur seigneur de Varenne son receveur ou au porteur des 
 
            presentes à fure et mesure qu’il en sera deu par lesdits  
 
            preneurs dont il en sera tenu compte tant d une part  
 
35-      que d’autre comme aussy lesdits preneurs seront tenus 
 
            des menues reaparations qu il conviendra faire au dit 
 
            moulin le d entretenir les vollans toilles d iceux  
 
            l arbre de moulin tournans et travaillans et le tout 
 
            rendre en bon estat ainsy qu il l ont reçu en  
 
40-      outre ont reconnus lesdits Goyet et Magdelaine 
 
            Damour sa femme devoir au dit sieur seigneur de  
 
            Varenne sans aucune diminution de laditte ferme et 
 



            pension  la quantité de vingt sept minots de  
 
            bled froment pour anciens arrerages de la ferme  
 
45-      dudit moulin lequel blé ils promettent et s obligent 
 
            solidairement comme dessus de livrer au dit sieur 
 
            bailleur a sa volonté premiere requisition et demande 
 
            à peine de tous depens dommages et interets # de plus ledit sieur 
            bailleur leur a remis une dousainne de poulles et le cocq et lesdits 
            preneurs en payeront ferme ainsy qu il est d usage et les remetront 
            a la fin dudit bail # car  
 
            ainsy etc. pour l execution des presentes et leurs  
 
50-      dependances ont lesdits preneurs eleu leur domicile 
 
            en la maison et demeure de sieur Cristophe Leussié  
 
            pere capitaine des milices dudit lieu de Varenne 
 
            auquel lieu etc. nonobstant etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonçant etc. fait et passe à  
 
55-      Varenne estude dudit notaire l an mil sept cents 
 
            quarente sept le vingttieme jour du mois de  
 
            septembre apres midy en presnces des sieurs Louis 
 
            Philipeaux marchand et Jean Baptiste Lafond maître  
 
            forgeron demeurants dudit lieu de Varenne temoins à  
 
60-      ce appelles qui ont signe avec ledit sieur seigneur 
 
            de Varenne et notaire et lesdits preneurs ont dit et  
 
            declaré né sçavoir escrire ny signer de ce interpelles 
 
            après lecture faitte suivant l’ordonance. À esté expressement 
 
            convenu entre lesdittes parties que sy ledit Francois 



 
65-      Goyet dit Sanssoucy venoit a se déranger pour 
 
            faire de boisson assé pouvoir servir le public ainsy  
 
            qu il est tenu sera loisible au dit sieur seigneur de Varenne 
 
            de le mettre hors de son moulin quand il le jugera 
 
            a propos et necessaire sans estre tenu d aucuns depens 
 
70-      dommages et interets et le present bail demeurera 
 
            neul et resoleu pour le tems qu il restera à expirer 
 
            neanmoins estant en sa force et vertu pour les arrerages 
 
            qui en seront lors d eus et escheus    deux  aditions en  
 
            marge approuvées .  
 
 
            L Philipeaux   ( paraphe )         de Varenne  ( paraphe ) 
 
                                                             J B Lafond  ( paraphe ) 
 
            Inventaire du moulin  ( non daté ) 
 
1-        Etat et memoire des ustancilles du moulin 
 
            remises par le sieur seigneur de Varenne à Francois 
 
            Goyet et sa femme preneurs. 
 
            Premierement quatre frests de fer placer aux 
5-        vergues dudit moulin bons. 
 
            Item le petit fer resseré à neuf avec son pas et son # chauderon #  
 
            Item une nille et une esse S 
 
            Item une pince de fer 
 
            Item une masse 
 
10-      Item deux marteaux  
 



            Item une cruche à mettre de l huille 
 
            Item un gros cable 
 
            Suitte des ustancilles du moulin 
 
            Item un autre cable de capestan bon 
 
15-      Item huit draps prés de demy neuf qui ont estés 
            prises trois draps et demy neufs 
 
            Item la fusée garnie de fuseaux neufs 
 
            Item le rouet garny d alouçons à neufs, 
 
            Item le bois pour faire deux garnitures 
20-      d alouçons et des fusseaux 
 
            Ce que dessus ledits preneur ont reconneu avoir 
 
            recus dudit sieur seigneur de Varenne qui leur à remis es 
 
            mains et promettant le tout rendre en pareil estat a la 
 
            fin dudit bail dont il sera pour lors fait aussy prisée 
 
25-      et estimation desdittes ustanciles pour s en tenir compte 
 
            tant d’une part que d’autre ainsy qu il à este convenu 
 
            et ont lesdits sieurs Philipeaux et Lafond signé avec ledit 
 
            sieur seigneur de Varenne et notaire et lesdits preneurs 
 
            ont dit et declare ne sçavoir ce ce interpellés.   Un  
 
            mot en marge approuvé ./.            de Varenne 
 
 
            L Philipeaux   ( paraphe )           J B Lafond   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



 



Le 27 février 1794 
Accords entre Charlotte Martel Vienne demeurante ordinairement à Varenne, 

seigneuresse du fief Martel et Alexis Gosselin, habitant. 
notaire Jean-Joseph Saupin, no-1082, (BAnQ / CN601,S364 / mic.# M-620.285) 

 
 

1-        Pardevant le notaire public, en la province de Québéc,  
 
            Bas Canada, residans au bourg l’Assomption, paroisse 
 
            Saint-Pierre du Portage, soussigné, et temoins cy aprés nommés,  
 
            (blanc)  furent presents Alexis Gausselin, habitant  
 
5-        demeurant en la paroisse Saint (blanc) d’une part, et  
 
            demoiselle Charlotte Martel Vienne, demeurante ordinai- 
 
            -rement a Varennes, seigneuresse du fief Martel, vulgaire- 
 
            ment nommé le Petit Lac, d’autre part, lesquels  
 
            parties sont par ces presentes volontairement convenu 
 
10-      et conviennent des accords qui s’ensuivent, savoir Alexis 
 
           Gausselin, a reçonnu et confessé avoir cedé, quitté, transporté 
 
            et delaissé, des maintenant et a toujours, et a promis et promet 
 
            garantire de tous troubles, et autres empêchement generale 
 
            -ment quelconques, a demoiselle Charlotte Martel Vienne 
 
15-      ses hoirs, sucesseurs, et ayant cause, # c’est a savoir # un arpent de terre 
 
            en superficie, de chauqe cote du ruisseau la Fourche  
 
            forment ensemble un lopin de terre de deux arpens en  
 
            superficie, sur lequel terrain est batie, construit un  
 
            moulin a scie, et en outre le susdit Alexis Gausselin, 
 
20-      a promis, promet, et s’oblige par ces même presentes 
 



            ceder, quitter, transporter, et delaisser avec même et 
 
            pareille garantie que cy dessus, a ma susditte demoiselle 
 
            Charlotte Martel Vienne, seigneuresse susnommé, ses hoirs 
 
            successeurs, et ayant cause, savoir un autre lopin de  
 
25-      terre convenable pour la batise construction d’un moulin  
 
            a farine, et lequel dit lopin de terre n’exedera pas un  
 
            arpent en superficie, et ce prendre et jouir lorsqu elle 
 
            sera dans le cas de # faire # batire le dit moulin a farine # soit #  par 
 
            elle-même, ou ses hoirs, sucesseurs, et ayant cause, et 
 
30-      en outre par le dit Alexis Gausselin ses hoirs et ayant 
 
            cause, a fournire, donner, ou souffrire un chemin conve- 
 
            -nable pour aller et sortire sur les susdits lopins de  
 
            terre cy dessus mentionné, et qui font partie de la terre que 
 
            possede le susdit Alexis Gausselin; qui est scize et situé  
 
35-      au susdit fief Martel, et a lui appartenant a titre  
 
            (blanc) et pour du tout en jouir, user, faire et dis- 
 
            -poser par ma susditte seigneuresse, ses hoirs, successeurs, 
 
            et ayant cause, comme de chose a elle appartenant en  
 
            pleine proprieté en vertu des presentes, et aynt en  
 
40-      jouissance d un des lopins de terre susdit, des avant  
 
            la passation des presentes, et la jouissance de l’autre à  
 
            prendre et commencer au tems sus mentionné,  
 
            en vertu, et consideration, des susdits lopins  
 



            de terre, et chemin cy dessus mentionné, cedé, quitté, trans- 
 
45-      -porté, et delaissé, ma susditte seigneuresse a par ces  
 
            presentes par reconnaissance et indamnité des tors qu il 
 
            peut, ou poura faire au susdit Alexis Gausselin, et ses 
 
            hoirs, fait une entierre remise di montant de toutes 
 
            et tels cens et rentes fonciers et seigneuriales, et autres droits 
 
50-      seigneuriaux generalement quelconques la susditte terre 
 
            du susdit Alexis Gausselin, peut estre chargé et sti- 
 
            -pulés dans le contract de concession, et en vertu de ce  
 
            ma # sus # ditte seigneuresse donne par ces presentes toute 
 
            quittance et decharge valables au dit Alexis Gausselin, 
 
55-      et ses hoirs seulement, pour tant et si longuement ils  
 
            seront possesseurs, et detempteurs de la susditte terre, 
 
            et maditte seigneuresse, ses hoirs succeseurs, et ayant  
 
            cause, ne pouront en vertu des presentes demander 
 
            ny exiger a l avenir aucuns payemens des cens et  
 
60-      rentes et autres droits seigneuriaux pour la susditte terre,  
 
            a moin que le susdit Alexis Gausselin, ou ses hoirs, 
 
            viennent a vendre, echanger, ou autrement la sus 
 
            ditte terre, ainsi pour et ce cas venant a echoir, pour 
 
            ce, et lors de toutes mutation quelconques, tous ou tels 
 
65-      acquereurs, successeurs dudit Alexis Gausselin, ou de ses hoirs  
 
            qui deviendront possesseurs (mot rayé detempteur de la susditte terre 
 



            seront tenus et obligés de payer tous cens et rentes et  
 
            autres droits seigneuriaux stipulés au susdit contrat 
 
            de concession.  
 
70-      Et au moyen de tous ce que dessus lesdites  
 
            parties sont resté et demeuré de parfait et entiêr  
 
            accords, car ainsi etc. et pour l’execution des presentes 
 
            et de leurs dépendances lesdites parties ont elu leur  
 
            domicile aux lieux cy dessus mentionné, auxquels lieux  
 
75-      etc. promettant etc. obligeant etc. renoncent etc.  
 
            fait et passé au susdit lieu bourg l’Assomption  
 
            etude du notaire soussigné, l’an mil sept cent quatre 
 
            vingt quatorze, le vingt six fevrier avant midy apres 
 
            lecture fait de ce enquis par ledit notaire, ledit  
 
80-      Alexis Gausselin, ayant declaré ne savoir signé a  
 
            fait sa marque ordinaire presance des temoins sieurs  
 
            (blanc)  et  (blanc)    signé avec ma  
 
            susditte seigneuresse et nous notaire soussigné,  trois  
 
            renvois bons, trois baré nul.  
 
 
                      marque 
            d’Alexis O Gausselin                      Martel Vienne 
                       cedant 
                                                     Saupin  (paraphe) 
                                                            notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
          
 



 
 
             

 
 

         



Le 1er octobre 1721 
Marché de construction d’un moulin à scie,  entre Louis Chèvrefils  

et Jean-Baptiste Neveu. Acte sous seing privé. 
Note : À l’endos il est marqué : Moulin de l’île Sainte-Catherine 

Source : BAnQ,  Pistard, cote TL4, S1, D2662 
 
 

1-        Je Loüis Chevrefils m’oblige de faire et construire un  
 
            moulin a scie a doubles scies de la longueur et largeur 
 
            de vingt quatre pieds avec son comble pour couvrir en  
 
            planches debout, d’équarrir  dans la forest qui me sera 
 
5-        fournie touts les bois necessaires pour la construction dudit 
 
            moulin et les mouvements d’iceluy et de faire touts les  
 
            chevalets qu’il faut pour les dalles (mots rayés) 
 
            conduire l’eau sur la roüe dudit moulin qui doit tourner 
 
            par-dessus, lesquels chevalets seront au moins de cinq pieds en  
 
10-      cinq pieds, les bois du batiment comme poteaux (mot rayé) 
 
            entretoises et autres gros bois auront un pied d’epaisseur  
 
            ledit batiment sera lié de guet et lien necessaires pour 
 
            sa solidité, et les mouvements et tout le reste sera bon et 
 
            valable et en cas de constestation sujet a visite d’experts;  
 
15-      et aura la hauteur necessaire suivant le terrain; la roüe 
 
            dudit moulin aura de six et demy a sept pieds a godêts 
 
            fosseés; les proportions pour les ferrures seront donner 
 
            par moy pour estre livrées au forgeron que monsieur Neveu 
 
            jugera a propos de prendre pour qui est ledit travail 



 
20-      et de rendre ledit moulin fait et parfait a la fin  
 
            de mars prochain faisant planches et ledit sieur Neveu 
 
            s’oblige pour le fait ci dessus  de me payer la somme de  
 
            six cents livres et une piece d’estamine et de me 
 
            nourrir pendant l’ouvrage et de faire trainer a pied 
 
25-      d œuvre touts les bois que j’auray équarris pour ledit moulin 
 
            de fournir toutes les madriers posez pour faire le coffre et 
 
            dalle et planches dudit moulin, lesdits ouvrages seront payez 
 
            moitié en argent et l autre moitié en marchandise, je  
 
            declare presence des temoins soussignez ne scavoir ecrire ny 
 
30-      signer et ay fait ma marque ordinaire; fait a Montreal 
 
            ce 1er octobre 1721. 
                                                             la marque de 
                                                          Loüis +  Chevrefils 
 
            J B Nevêu  (paraphe)            J Gravois  (paraphe)  témoin 
_________________________________________________________  
            Paléographie Jules Guérard, le 9 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 1er octobre 1706 
Vente d’une terre située en l’île Jésus; par Charles Orieux, de l’île Jésus, à Vincent 

Tudeau, maître charpentier de moulin, de l’île Jésus. 
Quittance, le 10 juin 1710. 

notaire Nicolas Senet dit Laliberté, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.139) 
 
 

1-        Fut présent Charle Orieux habitant de l isle Jesus lequel  
 
            a reconnue et confesse avoir vandue quitté cedé transporté  
 
            et delaissé du tout des maintenant et a tousjours promet garantir 
 
            de tous troubles debtes evictions allienations et autres empêchements 
 
5-        generalement quelconque a Vincent Tudeau maître charpentier  
 
            de moulins demeurans au dit lieu de l isle Jesus a ce présent  
 
            et acceptant pour luy ses hoirs et ayans causes une concession 
 
            de soixante arpens de terre en superficie en trois arpens  
 
            de front sur vingt de profondeur scize et scituée a ladite 
 
10-      isle Jesus joygnant d un bout par derriere sur le devant   
 
            au bord de la riviere des Presries d autre bout par derrier 
 
            aux terres non conceddee d un costé a Charle Label et  
 
            d autre costé a Jaque Cristin sur laquel dite concession  
 
            soit environ trois journée de charue et un arpans et  
 
15-      demy en culture de pioche sur laquel concession 
 
            et construite une maison de piece sur piece et une  
 
            grange le tout comme il se poursuit et comporte  
 
            sirconstance et dependance que ledit achepteur a dit  
 
            bien scavoir et connoitre pour l avoir vue et visiter de  



 
20-      toutes parts dont il se tient pour contant, chargée 
 
            envers messieurs les seigneurs de ladite isle Jesus de  
 
            trois livres trois solz et trois chapons gras vif en plume  
 
            ou vingt solz pour chaque chapon aux choix desdits 
 
            seigneurs le tout de cens par chacun an payable 
 
25-      au vingtieme octobre, franche quitte de toutes debtes 
 
             et hipoteque quelconque quitte arrerages desdits 
 
            cens et rantes jusque au vingtieme jour d octobre prochain 
 
            et ce pour joüyir par ledit aquereur sesdits hoirs et  
 
            ayans cause ainsy que bon leurs semblera au moyen 
 
30-      des présentes cette vente cession et transport ainsy fait 
 
            pour et moyennant la somme de cinq cens quarante livres  
 
            y compris dans ladite vante deux bœuf agé d environ de  
 
            quatre a cinq ans l un sous poil caille et l autre chastain 
 
            cinquante neuf madrier de cedre que ledit aquereur a 
 
35-      declaré avoir vue et visité que ledit vandeur promet 
 
            et s oblige de randre sur ladite concession vandue dans tous  
 
            approuvé deux mot raturer de nulle valleur 
 
            le mois de mars prochain ensemble cinq piece de bois 
 
            de pain escarys de sept pieds de longt quei sont chez le sieur 
 
40-      Dazé pere que ledit aquereur les prendra au dit lieu ou il  
 
            son presantement  d abondant ledit vandeur a promis et  



 
            promet de couper serer et engranger dans ladite grange 
 
            qui est sur ladite terre cy dessus mantionnée et dans prandre 
 
            tous les soins necessaire sans pouvoir livrer au dit aquereur 
 
45-      tous les grains qui sont a presant engrangé sur ladite terre 
 
            cy dessus mantionnée lequel ditte aquereur a confessé avoir 
 
            eu et recue lesdit grains et bœuf et dont il s en tient pour 
 
            contant et en descharge ledit vandeur et le tout sans diminution 
 
            ny augmentation de laditte somme de cinqt cens quarante 
 
50-      livres que ledit aquereur a promis et promet bailler et 
 
            payer scavoir cens livres en arjan de jour en jour et a 
 
            la premier requisition dudit vandeur et les qutre cens  
 
            quarante livres restant se payera en trois terme et 
 
            trois payement egaux scavoir cens quarante six livres trois solz 
 
55-      quatre deniers  dans tout le mois de septembre  
 
            de l année prochaine et cens quarante six livres trois solz 
 
            quatre deniers dans tout le mois de septembre de l année 
 
            mil sept cens neuf et les cens quarante six livres  
 
            trois solz quatre deniers restant pour parfaire ladite 
 
60-      somme de cinq cens quarante livres dans tous le mois 
 
            de septembre ensuivant que l on compte mil sept cent  
 
            dix promet ledit vandeur metre es mains dudit  
 
            aquereur les titres et contrats concernant la proprietez desdites 



 
            choses vandues quand il en sera requis transportant  
 
65-      icelluy vandeur au dit aquereur sesdits hoirs et ayant causes 
 
            tous et telle autres droitz de proprietez qu il pouroit avoir 
 
            et pretendre sur ladite concession lequel il a aquits de 
 
            messieurs les seigneurs de ladite isle Jesus par contract 
 
            de concession passé pardevant Me  Pierre Raimbault notaire 
 
70-      royal en datte du dix septieme  jour de juillet l an mil  
 
            sept cent deux dont ledit vandeur a remis presantement 
 
            est mains dudit aquereur desséssissant et voulant procureur 
 
            le porteur etc. donnant pouvoir etc. promettant etc. obligeant  
 
            etc. renonceant etc. fait et passé a ladite isle Jesus 
 
75-      maison de sieur Francois Raynaud l an mil sept cens 
 
            six et le premier jour d octobre apres midy presance 
 
            aprouvé vingt neuf mot raturé de nulle valleur 
 
            des sieurs François Raynaux Planchard habitant de  
 
            ladite isle Jesus et Rober Leclerc maître charpentier 
 
80-      y demeurant tesmoings qui ont signé avec ledit notaire 
 
            lesdits sieurs Orieux et Tudeau et Rober Leclerc ont declaré 
 
            ne scavoir ecrire ny signer de ce interpelle apres 
 
            lecture faite suivant l ordonnance.  
 
 
            François Raynaud 
                                                     N. Senet   ( paraphe ) 



                                                          notaire royal 
 
            Quittance, le 10 juin 1710 
 
1-        Pardevant le notaire soussigne et tesmoings en fin nomme et  
 
            comparue sieur Charle Orieux desnommé au contract cy contre datté lequel 
 
            a volontairement reconnu et confessé  avoir recue de sieu Vincent Tudeau 
 
            aquereur denommé au dit contract  la somme de cinq cens quarante 
 
5-        livres pour vante mantione au sudit contract # et aux termes y enoncé # de 
            laquel dite somme 
 
            de cinq cent quarante livres ledit sieur Orieux en a quitté et quitte ledit 
 
            sieur Tudeau et toutes autres a promis ne jamais rien demande 
 
            ny faire demande directement ny indirectement au sujet de ladite  
 
            vante de concession vandu au susdit contract souz peine de tout  
 
10-      dépans domage et interestz nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. 
 
            renoncanz etc. fait et passé au dit bourg de la Pointe au Tremble estude 
 
            dudit notaire soussigné l an mil sept cent dix et le dixieme jour de 
 
            juin avant midy en présence des sieurs Pierre Raynaud Bauchan et Gille Marin 
 
            habitant de ladite Pointe au Tremble tesmoins qui ont signe avec 
 
15-      ledit notaire ledit Orieux a desclaré ne scavoir signé de ce interpellé  
 
            apres lecture faite suivant l ordonnance. 
 
 
            Gille Marin            Piere Bauchamp 
 
                                                                           N Senet  ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 octobre 2008 
 
             



Le 2 mars 1728 
Obligation par André Poudret, habitant de la Pointe-aux-Trembles, à Pierre Navetier, 

prêtre et économe du Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, pour reste de la  
rente du moulin à vent de la Pointe-aux-Trembles. 

notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-1417, (BAnQ / CN601,S368 / M-620.141) 
 
 

1-        Fut present André Poutret habitan de la Pointe au Tremble 
 
            lequel a volontairement reconue et confessé devoir bien et justement 
 
            et loyallement a messirre Pierre Navetier pretre et econome 
 
            du Seminaire de Villemarie a ce présent et acceptant audit 
 
5-        nom la some de deux cent soixante livre qu il doit a  
 
            messieurs les seigneurs de Montreal pour reste et  
 
            reliquat de la rante du moulin qu il a tenue d eux sy 
 
            devant dont ledit debiteur a presantemant conté avec  
 
            mondit sieur Navetié audit nom et se sans prejudice d autre 
 
10-      due dallieux et droits seigneuriaux de laquel dite some 
 
            de deux cent soixante livre ledit debiteur a promis et  
 
            promet bailler et payer a mondit sieur Navetié # esdit nom ou  
            au porteur des présentes # de jour 
 
            en jour et a sa premier demande et requision a ( mot rayé ) 
 
            etc. # et soub l obligation et hipotheque de tous ses biens 
            meuble et immeuble présents et avenir # et pour l execution des  
            présentes et leurs des despendances ledit 
 
15-      debiteur a elue son domicille a Villemarie la maison 
 
            du sieur Chouquet scyse rue Notre Dame auquel lieu etc. 
 
            nonobstant etc. car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
            renonçant etc. fait et passé 



 
            au bourg de la Pointe au Tremble estude dudit notaire l an  
 
            mil sept cent vingt huit et le deuxieme jour de mars 
 
20-      avant midy en présence des sieurs Girouard huissier royal et Jean 
 
            Raynaud habitant de ladite Pointe au Tremble tesmoingt qui ont 
 
            signé avec mondit sieur Navetié creancier et notaire ledit 
 
            debiteur a declaré ne scavoir signé de ce interpellé 
 
            apres lectur fait suivant l ordonnance.  
 
 
            J Rainaud                           Navetier   prêtre 
 
                                                       Girouard     ( paraphe ) 
 
                                             N. Senet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 septembre 2008 
 
             



Le 2 avril 1713 
Bail à loyer et ferme d’un moulin banal à vent situé dans la seigneurie de Lachenaie; par 
Louis Audet de Pierrot de Balelle, écuyer et lieutenant d’une compagnie de la Marine, 

demeurant au domaine de Lachenaie, à Raymond Verger dit Laliberté, soldat de la 
compagnie de monsieur Duvivier. 

notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-360, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.140) 
 
 

1-        Fut présent Louis Audet de Pierrot ecuyer sieur de Balelle 
 
            lieutenant d une compagnie de la marine demeurant 
 
            ordinairement au domaine de Lachesnay lequel a volontairement 
 
            reconnu et confessé avoir baillé a titre de loyer et ferme et  
 
5-        a moitié grains de ce jour datte des présentes jusque a ce  
 
            qu il y ai empechemen legitime et presens pendant ledit 
 
            tamps faire jouir a Raymond Verger dit Laliberté  
 
            soldas de la compagnie de monsieur Duvivier a ce  
 
            présent et acceptant preneur et retenant au dit titre 
 
10-      pendant ledit temps un moulin banal a vand de  
 
            ladite seigneurie et pres le manoire faisant de  
 
            blée farine scitué sur ladite seigneurie et pres 
 
            le manoire seigneurial d icel ainsy qu il se poursuit 
 
            et comporte plus un arpent de terre # a prendre le plus proche  
            dudit moulin # qu il jouyra  
 
15-      tant que ledit baille durera qu il jouyra dudit moulin 
 
            sans en rien payer pendant lequel temps il 
 
            fera valoir ledit moulin et arpent de terre en  
 
            bon menage et pere de famille, et a l esgard dudit 



 
            moulin ledit preneur et sieur bailleur l entretiendront 
 
20-      a comun fraix de toutte les menu reaparations 
 
            mais lorsqu il conviendra faire de grosse 
 
            reparations ledit sieur bailleur le fera toute 
 
            a ses fraix et tous les grains de mouturage 
 
            que ledit preneur gagnera au dit moulin sera 
 
25-      partagé entre eux par moitiez et separerons 
 
            lorsque lesdites parties le jugerons a propos 
 
            et a la premiere requisition de l un d iceux, plus 
 
            ledit sieur bailleur a baillé et livré deux draps a  
 
            demy uzeé, plus ledit preneur confesse avoir  
 
30-      recu dudit sieur bailleur trois marteau de moulins une  
 
            pince de fer une masse de fer une S de  
 
            fer un hachereaux une vielle lanterne une  
 
            cruche de tere que le susdit preneur promez et  
 
            s oblige randre a la fin et lorsqu il quittera 
 
35-      ledit moulin a peine de tous despans domage 
 
            et interetz sera obligé ledit sieur bailleur de  
 
            fournir au dit preneur un cable pour lever la  
 
            meule dudit moulin toute et quante lorsqu il  
 
            en sera besoin car ainsy etc. promettant etc. obligeante etc. renonçant etc. fait 
 
40-      et passé au dit lieu de Lachesnay maison seigneuriale 



 
            l an mil sept cent treize et le deuxieme jour de  
 
            avril apres midy en présence des sieurs Piere 
 
            Drouillard econom de l isle Jesus et Francois 
 
            Colinos habitant de Lachesnay tesmoins qui ont 
 
45-      signé avec ledit sieur de Bayelle et notaire lesdits 
 
            preneur et Colinos temoins ont declaré ne scavoir 
 
            signer de ce interpellé apres lecture faite 
 
            suivant l ordonnance.  
                                                    Debailleul   ( paraphe ) 
 
            P Droüillard 
 
                                              N. Senet   ( paraphe ) 
                                                    notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 octobre 2008 

 
 
 



Le 7 mars 1727 
Engagement de François Simon dit Delorme et Marianne Brunet, son épouse, 
à Louis Lepage de Sainte-Claire, prêtre chanoine de la cathédral de Québec, 

seigneur et propriétaire de Terrebonne. 
notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-1325, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.141) 

 
 

1-         Furent présents missire Louis Lepage de Sainte-Claire pretre et chanoine 
 

de l esglise cathedral de Quebec seigneur propriettaire de Terrebonne 
 
d une part, et Francois Simon Delorme demeurant au dit lieur de Terre 
 
bonne # et Marianne Brunet sa femme de luy dhument authorisé pour 
l effet des présentes # d autre part lesquelles parties sont convenue des  
clauses et conditions  
 

5-         suivante scavoir que ledit Delorme s est obligé de entretenir  
 

pendant ledit temps de neuf année finie et accomplie a commencer le  
 
premier jour d avril prochain et finire a pareille jour dans neuf  
 
année consecutifs aussy finie et acomplie de toutes les reparations 
 
grosse et menue des moulins de mondit sieur Lepage s est a dire tant 
 

10-       des moulins a farine que des moulins a scye bien entendue de  
 

son travaille et tenire lesdits moulins en bon estat tant pour le limage 
 
des scye entretenir les moulange et chapante d iceux et de tout se qu il  
 
poura faire de ce qui conserne l entretien desdit moulins sans pouvoir  
 
s absenter pour aller ailleurs lorsqu il y aura des reparations a faire 
 

15-       ausdis moulins, et de faire en tout se que dessus tout generallement se 
 

qu il poura faire de ses mains et de son scavoir faire en sorte que ledit  
 
Delorme s oblige pendant ledit temps d avoir la prevoyance de preparer 
 
tout le bois necessaire pour l entretien desdis moulins et mondit sieur Le 
 
page s oblige de le fair tirrer par ses harnois a pied d œuvre a la  



 
20-         requisition dudit Delorme, et en outre s oblige d abondant le susdit De 
 

lorme de faire et parfaire pendant ledit temps de dix desdits neuf  
 
année tous et entretenir et fournir a mondit sieur Lepage tous les harnois  
 
util et necessaire pour les travaux que mon susdit sieur Lepage a  coutume  
 
de fair faire come roux charrette tomberaux tresne jouq _____  
 

25-         rouelle de charu brouette et autre otil d agriculture qu il poura et  
 

sera faire de ses mains et en consideration de tout se que dessus mondit  
 
sieur Lepage s oblige et sera tenu de bailler et payer au dit Delorme par  
 
chaque année au dit des desdits neuf année la somme de cent cinquante  
 
livres payable en marchandises a fur et a mesur qu il en aura besoin  
 

30-         ensemble une maison de piece sur piece de la longueur de vingt  
 

quatre pieds sur vingt quatre de large cheminée double de pierre 
 
plancher haut et bas et le tout presque neuf pour son logement  
 
seulemans pendant lesdits neuf année, se reserve sependant mondit  
 
sieur Lepage la faculté et le droit de boulanger dans le four qui est dans  
 

35-          icelle maison jusque a ce que mon susdit sieur Lepage en ayt fait faire 
 

une petite boulangerie de laquelle ledit Delorme s oblige d ayder a faire  
 
ladite boulangerie, de laquel dite maison ledit Delorme s oblige et  
 
sera tenue aux menue reparations d icelle et pendant ledit temps  
 
de neuf année, et randre le tout en bonne estat ainsy que le tout  
 

40-         peut etre a présent car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
renonçant etc. fait et passé au dit  
 
lieu de Terrebonne la maison seigneurialle l an mil sept cent vingt 
 



sept et le sept mars avant midy en présence des sieurs Pierre Seguin habitant 
 
de l isle Jesus et Vincent Baumond demeurant a Terrebonne  
 
tesmoings qui ont signé avec mondit sieur Lepage et notaire lesdits de 
 

45-         Delorme et Brunet sa femme ont declaré ne scavoir signé de ce  
 

ynterpellé apres lectur faite suivant l ordonnance. 
 
 
Vincent Baumont 
 
Pierre Seiguins                       Lepage de Ste Claire  (paraphe) 
 
                                               N. Senet  (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 5 février 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 10 septembre 1723 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à la Pointe-aux-Trembles par le Séminaire de Saint-
Sulpice de Montréal, représenté par François Cytois, prêtre et économe du séminaire, à 

Jean Gibault, fils, maître farinier. 
notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-982, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.140) 

  
 
 

1-        Pardevant le notaire royal etc. fut present messier François 
 
            Cytois de Chaumaux l un des messieurs les ecclesiastiques du 
 
            Seminaire de Saint-Sulpice de Paris prêtre et econome du Seminaire 
 
            de Villemarie, lequel esdit nom a volontairement reconnu 
 
5-        et confessé, avoir baillé et delessé a titre de loyer du jour du  
 
            premier de jullet dernier, jusque a trois ans apres ensuivant 
 
            finye, et accomplie promet garantir et faire jouyr pendant 
 
            ledit temps durant, a Jean baptiste Gibaux fils maître 
 
            farinier a ce présent et acceptant preneur pour luy audit titre 
 
10-      ledit temps durant, un moulin a vend faisant de blé 
 
            farine scyse a la Pointe au Tremble de Montreal, garni de  
 
            ses meules tournans et travaillant, et autres ustancilles 
 
            porté et mantionné en l invantaire fait par ledit notaire le  
 
            treizieme jour de mars dernier, a mondit sieur bailleur esdit 
 
15-      nom appartenant, pour en jouyr par ledit preneur 
 
            audit titre de loyer pendant ledit temps, le présent baille 
 
            fait moyennant la quantité de quatre vingt minot de blée 
 
            froment bon secq et marchant, pour chacunes desdites trois 
 



            annee, que ledit preneur en a promis sera tenue et s oblige 
 
20-      de baller et livrer a mondit sieur bailleur esdit nom ou au  
 
            porteur des présentes a quatre terme esgaux, scavoir de trois  
 
            mois en trois mois ;a quantité de vingt minot de blée comme 
 
            dessus, dont le premier terme de livraison escherra trois  
 
            mois apres dudit jour premier jullet dernier, et continuer 
 
25-      de la en avant, de trois mois en trois mois ausdit termes 
 
            pendant ledit temps, plus a la charge par ledit 
 
            preneur entretenir ledit moulin de menue reparations 
 
            et la moitié des grosses, et a la fin dudit temps 
 
            rendre le tout en pareille estat, comme il est mantione 
 
30-      et stipulé audit invantaire susdatté entretenir les  
 
            volans et toiles d iceux dudit moulin tournans et travaillans 
 
            d iceluy, et le tout randre comme st dit cy dessus, ne  
 
            poura ledit preneur cedder ny transporter le droix du  
 
            présent baille a d autre sans la permission par ecrit, de  
 
35-      mondit sieur Chaumaux, et pour l execution dudit 
 
            présent baille ledit preneur a elue son domicille audit  
 
            Villemarie la maison de Jaque de la Selle maître 
 
            menuzier scyse rue de l Hopital auquel lieu etc. nonobstant etc.  
 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au bourg 
 
40-      de la Pointe au Tremble estude dudit notaire l an mil sept cent 
 



            vingt trois et le dixieme jour de septambre avant midy en  
 
            présence des sieurs Toussaint Baudry arpenteur et Jacques Aubuchon 
 
            habitants de ladite Pointe au Tremble tesmoins qui ont signé avec mondit sieur 
 
            Chaumaux et notaire ledit preneur a declaré ne scavoir signé 
 
45-      de ce interpellé apres lecture faite suivant l ordonnance. 
 
 
            François Citoys de Chaumaux   prêtre 
 
            Baudry 
 
            Jacque Aubuchon   ( paraphe ) 
 
                                                                  N. Senet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 septembre 2008 
 
 

Le 5 avril 1725 
Exploit de signification de bail à Jean-Baptiste Gibault, fils. 

Univers culturel de Saint-Sulpice – département des archives, cote P1 : 10.1-33 
 
 

1-         L’an mil sept cent vingt cinq le cinquieme jour d’avril 
 

apres midy a la requeste de messieurs les seigneurs de l isle de Montreal  
 
qui ont elu leur domicile en leur hotel scis a Villemarie ruë Notre Dame 
 
j ay huissier royal de la juridiction royalle de Montreal y resident susditte 
 

5-         ruë Notre Dame soussigné signifié et baillé coppies du bail a ferme  
 

cy dessus et de l autre part a Jean Baptiste Gibault fils maitre 
 
farinier en parlant a la dame Laselle sa tante 
 
en son domicile par luy elu auquel n’en ignore; ce fait et  
 
par vertu dudit bail a ferme bien et deuement signe, scellé  
 



10-       je luy ay fait comandement de par le Roy notre sire et ______ 
 

et presentement bailler et payer a mesdits sieurs les seigneurs  
 
ou a moy pour eux huissier  porteur de piece les arerages de la  
 
ferme dudit moulin en bled, ou quittances valables du jour  
 
de la passation du present bail jusqu a ce jour, sans préjudice d autres  
 

15-       dubs, droits, actions, frais, et depens luy declarant que faute par luy  
 

de ce faire il y sera contrainct par toutte voye de droit deue et  
 
raisonnable ainsy qu il sera advisé bon etre, et en consequence 
 
iceluy j ay paqrlant que dit est donné assignation a comparoir de mardy  
 
prochain en huitaine neuf heures du matin en la chambre 
 

20-       d audiance pardevant monsieur le lieutenant general au dit siege pour 
 

se voir condamner a finir, et parachever le temps de la ditte 
 
ferme a loyer, et remettre ledit moulin en tel et dub etat  
 
qu il luy a eté livré lequel sera sujet a visite, et en tous ces 
 
depens retard des travaux dudit matin faute par luy d en avoir 
 

25-       eu soïn, et a payer les arrerages de la ditte ferme dudit moulin 
 

en bled ou quittances valables conformement au dit bail  
 
a quoy concluent, et aux depens et luy ay baillé et laissé  coppie  
 
du present bail, et du present exploit les an et jour que dit est. 
 
 
                                                   Perrin (paraphe)  huissier royal 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 



 
 

 



Le 13 mars 1723 
Inventaire du moulin à vent de la Pointe-aux-Trembles.  

Fait à la requête de François Citoys de Chaumeaux, économe du SSPM. 
 Jean-Baptiste Gibault, meunier. 

notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no 945a , (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.140) 
 
 

1- L an mil sept cent vingt trois et le treizieme jour de mars 
 

avant midy a la requeste de messire Francois Scitoix de  
 
Chaumeaux prestre et econome du seminaire de Ville Marie 
 
je Nicolas Senet notaire royal du gouvernement de Montreal residens 
 

5- au bourg de la Pointe au Tremble soussigné et tesmoings en fin  
 

nommé me suit exprets transporté au moulin a vend scize  
 
et scitué audit lieu de la Pointe au Tremble pour y faire invantaire 
 
des otil # et autres choses # servant audit moulin lesquelles sont entre les mains 
 
de Baptiste Gibaux farinier dudit moulin et par luy representé 
 

10- audit notaire et tesmoings soussigné ainsi qu il ensuit scavoir 
 
premièrement un huchereau, un S quatre meschant  
 
marteaux qu il fau rasserrer, item une meschante 
 
petit masse, item une pinsse, item six freste ou 

 
vergue deux au guivre et deux non employée , item  
 

15-      une serrure et quatre pentures au deux porte, la chesne 
 

            du frin item quatre pentures aux deux porte du bas?  
 

une gaffe, le tout de fer, item deux cent cinquante trois  
 
pieu qui entourne ledi moulin, item un gros cable  
 
tres vieux et gasté ayant servie a dessendre la meul et  



 
20-      moulange du vieux moulin et remonter iceux au moulin  

 
            neuf qu il la item ( mot rayé ) estimé, item un petit cable au  
 

cabestran environ de quatre brasse un peux usé, item  
 
une garniture d assemblage neuf avec sa ferrure, item  
 
quatre frette a l arbre et une a la teste du cabestran  
 

25-      fait et passé audit moulin ( mots rayés ) les jours et an susdits 
 

            en présence des sieurs Jaque Chalifou # Laville # cordoniers et Pierre Roy et 
 

sieur Henry Belhisle maître chirurgien tesmoins qui ont signé  
 
avec ledit notaire lesdits Gibaux Chalifou Laville et Pierre 
 
Roy ont declaré ne scavoir signer de ce interpellé apres  
 

30- lecture faite suivant l ordonnance.  
 
                                                              Henry Belisle 
 
                                              N.  Senet   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard 
Le 27 novembre 2007 

 
 

 
 
                                      

 



Le 13 avril 1725 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à la Pointe-aux-Trembles par le Séminaire de  

Saint-Sulpice de Montréal, représenté par Maurice Courtois, prêtre et économe 
du séminaire, à André Poudret, habitant de la Pointe-aux-Trembles. 

notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-1160B, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.141) 
 
 

1-        Fut present messier Maurice Courtois l un des messieurs les  
 
            ecclesiastiques du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris pretre et 
 
            econome du Seminaire de Villemarie lequel esdit nom a  
 
            volontairement reconnue et confessé avoir baillé et delessé a 
 
5-        titre de loyer de ce jour datte des présentes jusque a pareille 
 
            jour de l année prochaine finie et accomplie, et promet 
 
            garantir et faire jouyr pendant ledit temps durant d une 
 
            année a André Poutret habitant de la Pointe au Tremble a ce 
 
            présent et acceptant pour luy audit titre ledit temp d une année 
 
10-      durant comme dit est, un moulin a vend faisant de blée 
 
            farine, scyse a ladite Pointe au Tremble, garnie de ses meulles 
 
            tournant et travaillant, et autres ustansilles, porté et  
 
            mantionné en l invantaire fait devant le notaire soussigné 
 
            en datte du 13 mars 1723 # annexé a ses présentes # duquel  
            luy a esté fait lecture 
 
15-      et montré et visité lesdites ustansille dont il s en est tenue 
 
            et tient pour contant et satisfait, et a promis le tout randre 
 
            au meme estat comme il est porté audit invantaire, a mondit 
 
            sieur bailleur esdit nom appartenant, pour en jouyr par  
 



            ledit preneur audit titre de loyer pendant ledit temps 
 
20-      ensemble une maison de pierre fermant a clef plancher 
 
            haut et bas couverte de planche, # le tout neuf # le présent baille fait 
 
            moyennant la quantité de quatre vingt minot de blée 
 
            froment bon secq et marchand pour ladite année, que 
 
            ledit preneur a promis sera tenue et s oblige de bailler et  
 
25-      livrer a mondit sieur balleur esdit nom ou au porteur des  
 
            présentes a Villemarie dans les gregniers de messieurs les  
 
            seigneurs de cette isle, a quatre terme esgaux scavoir de  
 
            trois mois en trois mois la quantité de vingt minot de blée 
 
            comme dessus dont le premier terme de livraison echerra d huy 
 
30-      en trois mois, et continuer de la en avant de trois mois en  
 
            trois mois jusque a la fin de ladite année, plus a la  
 
            charge par ledit preneur entretenir ledit moulin de  
 
            menue reparations, et la moitié des reparations des  
 
            vergues de l arbre et du collet du petit fer seulement 
 
35-      et a la fin dudit temps rendre le tout en pareille estat 
 
            comme il est stipullé audit invantaire susdatté et aussy 
 
            randre les draps neuf ainsy que l on luy en livre ce  
 
            jourd huy, et entretenir les volans et toiles d iceux dudit 
 
            moulin tournant et travaillant d iceluy, et le tout randre 
 
40-      comme est dit cy dessus, ne poura ledit preneur cedder 
 



            ny transporter le droits du présent baille a d autre sans 
 
            la permission par ecrit de mondit sieur Courtois, et pour 
 
            l execution dudit présent baille ledit preneur a elue son 
 
            domicille a Villemarie la maison du sieur Louis Lefeuve 
 
45-      Duchouquet marchant scyse rue Notre Dame auquel  
 
            lieu etc. nonobstant etc. car ainsy etc. promettant etc. renonçant etc.  
 
            obligeant etc. fait et passé au bourg de la Pointe au 
 
            Tranble estude dudit notaire l an mil sept cent vingt cinq et  
 
            le treize mars # avril # apres midy en présence des sieurs Jaque Danquel 
 
50-      Lamarche architeque et Henry Belisle chirurgien dudit bourg 
 
            tesmoingt qui ont signé avec mondit sieur Courtois et  
 
            notaire ledit Poutret a declaré ne scavoir signe de ce  
 
            interpellé apres lecture faite suivant l ordonnance.  
 
 
            Nicolas Gervaise 
 
            Henry Belisle                           Courtois   prêtre 
 
                                                   N. Senet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 septembre 2008 



Le 14 septembre 1704 
Vente d’une terre; par Michel Jamenot, meunier et Marie Jodouin, son épouse, de 

Varennes, à Louis Lefebvre dit Duchouquet. 
notaire Nicolas Senet dit Laliberté, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.139) 

 
 

1-        Furent present Michel Jamenot 
 
            munier de Varenne de présent a la Pointe au Tramble 
 
            et tesmoingt en fin nommé lequel a reconnu et  
 
            confessé avoir vandu quitte ceddé transporté et deslaissé de 
 
5-        tous des maintenant et a tousjours du jour du dixieme 
 
            d aoust mil sept cent trois par acte passé sous seing privé 
 
            annexe a ces presentes que ledit Jamenot a aprouvé et  
 
            approuve, promis et promet sous les clauses solidaire et  
 
            indevise l un pour l autre et un seul pour le tout lequel 
 
10-      dit Jamenot s oblige de faire agrer et ratifier Marie Jodouin 
 
            sa femme dans trois mois d’huy sous peine de tous depens 
 
            dommage et interets sans division discution ny fidejussion 
 
            renoncant audy benefice garantir de tous troubles debtes 
 
            hipoteque evictions et autres enpechement generalement 
 
15-      quelconque a sieur Lefebvre a ce présent et acceptant  
 
            preneur pour luy ses hoirs et ayant cause a l avenir 
 
            une concession scitue au bout et ala continuation de la  
 
            concession de sieur Pierre Perthuy marchand de Montreal de  
 
            la contenance de trois arpans de front sur vingt de profondeur 
 



20-      tenant d un bout par le devant a la dite concession dudit 
 
            sieur Perthuy et par derrier au terres non conceddé d un  
 
            costé a monsieur de Montigny, et d autre costé a Anthoine 
 
            Bazinet dit Tourblanche et ainsy que la dite concession se 
 
            se poursuit et comporte que ledit aquereur a dit bien  
 
25-      scavoir et connoitre pour l avoir vue et visitée sont s en  
 
            est contanté et contante, aux dit vandeur apartenant par  
 
            titre de concession fait au dit Jamenot par messieurs 
 
            les seigneurs de cette dite isle dont ledit vandeur promet 
 
            et s oblige de faire deslivrer le contract de concession 
 
30-      qu il dit etre chez Maistre Pierre Raimbault notaire  
 
            royal audy aquereur la ou l on poura voir ce de quoy 
 
            ladite concession et chargee envers mesdits sieurs les  
 
            seigneurs quitte des arrerages desdites cens et rante 
 
            jusque a ce jour pour de ladite concession jouir user 
 
35-      et poseder par ledit aquereur sesdy hoirs et ayans cause 
 
            ainsy que bon leurs semblera au moyen des présentes a 
 
            commencer du jour dixieme d aoust mil sept cent trois comme  
 
            dit est cy dessus et dans le poux sing privee, cette vante 
 
            cession et transport ainsy fait aux charges susdites et  
 
40-      outre moyennant la somme de quatre vingt et quatre livre 
 
            monnois de ce pays que ledit vandeur a dit et declaré 
 



            avoir eu et recue dudit sieur aquereur avant ces presante 
 
            et bonne marchandise et effet dont il s en tient contant 
 
            et tien quitte ledit aquereur promis et promet ne jamais 
 
45-      plus rien demander ny faire demander sur ladite 
 
            concession cy dessus vandu et aux dites charges et  
 
            conditions portez au dy contrat de concession , ledit  
 
            vandeur a transporté tous et tel droix de proprietez 
 
            font tres font etc. desaississant etc. voulant etc. procureur 
 
50-      le porteur etc. car ainy etc. promettant etc. obligeant etc. 
 
            renonçant etc. fait et passé au bourg de ladite 
 
            Pointe au Tramble dans ladite isle de Montreal estude 
 
            dudit notaire soubsigné # l an mil sept cent quatre 
            et le quarorzieme jour de septembre # apres midy en presence de 
 
            Jean Charland metre tonnelier dudit lieu et Guillaume 
 
55-      Archambault pere habitant dudit bourg tesmoingt qui ont 
 
            signé avec ledit sieur Lefebvre et notaire susdit ledit  
 
            Jamenot a declaré ne scavoir escrir ny signer de  
 
            ce interpellé apres lecture faite suivant l ordonnance.  
 
 
                                                         Lefebvre 
 
            L. Archambau                      Jean Charlen 
 
                                            N. Senet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 octobre 2008 



Le 16 août 1713 
Cession d’un moulin à vent situé à la Pointe-aux-Trembles; par Jean Sicard, meunier de 
la Pointe-aux-Trembles et de la Rivière-des-Prairies et Catherine Lauzon, son épouse, au 

Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, procureur du Séminaire de Saint-Sulpice de 
Paris, seigneur et propriétaire de l’île de Montréal. 

notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-379, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.140) 
 
 

1-        Furent présents messire Jean Sicard meunier de la Pointe au Trenble 
 
            et de la Riviere des Prairies et Catherine Lozon sa fame de  
 
            luy dumant authorizer pour l effez des présentes estant de présents 
 
            au bourg de ladite Pointe au Tremble lesquels ont volontairement 
 
5-        reconnu et confessé avoir par ses présentes cedé et delaissé 
 
            le moulin # a vand # qui est construit au dit lieu de la Pointe au  
 
            Tranble avec le droit de faire des moulins a l eau qu ils 
 
            auroient par et dans toutte la paroisse di la susdite Pointe 
 
            au Tranble qu ils luy auroient esté accordé par messire 
 
10-      Francois de Vachon de Belmont pretre et superieur de messieurs 
 
            les eccclesiastiques du Seminaire de Villemarie seign procureur 
 
            de messire Francois Leschassié pretre et superieur de messieurs 
 
            les ecclesiastiques du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris seigneurs 
 
            et proprietaires de l isle de Montreal par baille enphiteotique 
 
15-      du moulin de la Riviere des Prairies passé devant Me 

 
            Piere Raimbault notaire royal en datte du  ( blanc ) 
 
            ( blanc )  ensemble tous les agres et  
 
            ustancille qu ils ont trouvé en entrant dans ledit moulins 
 



            de ladite Pointe au Tremble conformement au baille enphiteotique 
 
20-      dudit moulin de la susdite Pointe au Tremble passé devant  
 
            Me Anthoine Adhemar notaire royal en datte du vingt deuxième 
 
            fevrier mil six cent nonante six # lesquels s en sont desiste et desiste 
            par ses présentes en faveur de es mains # missire Francois 
 
            Citois de Chaumaux pretre et econome dudit Seminaire de  
 
            Villemarie a ce présent et acceptant pour par luy en faire  
 
25-      et disposer come esdits nom come bon luy semblera en faveur 
 
            de qui il voudra, mondit sieur de Chaumaux les en *a meme* dechargé 
 
            # et autres effets mentioné au dit baille enphiteotique # a pure et plain dudit # dudit  
           moulin cens et rente de la pointe au Trenble # des clauses et condition mantionné 
 
            au dit baille enphiteotique dudit moulin de ladite Pointe au 
 
            Tremble et en quitté et en a quitté lesdits sieurs Jean Sicard 
 
30-      et Lozon sa fame des arrerages qui pourroient etre due 
 
            au suict dudit moulin # jusque a ce jour # lequel dit baille enphiteotique 
 
            demeurera en vertu des présentes nulle et resolue et *au moyen* en l esgard 
 
            lesdits Jean Sicard et Lozon sa fame et au moyen de tous  
 
            ce que dessus les susdits Sicard et Lozon sa fame ont  
 
35-      transporté tous droix dudit moulin a vand et droix *d iceluy* mentionné 
 
            cy dessus a mondit sieur de Chaumaux esdit nom s en estant  
 
            dessaizis demis et devestue pour et au profit de mon susdit sieur 
 
            de Chaumaux esdit nom voullant consentant et accordant 
 
            qu il en soit saizie vestu mis et receu pour en faire 
 



40-      come est dit cy dessus, de plus sont conveneu lesdites  
 
            parties que a l esgard des planches madrier et culture 
 
            qui se trouve a un bastiment construit par ledit Sicard sur  
 
            la concession de Laurand Archambaux  qui auroient servis a un  
 
            moulin a l eau il luy sera loizible de l enlever le cas dans 
 
45-      deux ans d huy le cas arrivant qu il ny ai point de moulin 
 
            a l eau pour lors et au cas qu il y en ay un ledit sieur 
 
            Sicard # ne poura reporte ny enleve et # pere et lessera lesdites planches madrier et cloux 
 
            et a l instant est intervenue Bertelemy Sicard filz desdits 
 
            Jean Sicard et Lozon ses pere et mere  lequel s est de son  
 
50-      bon gré  et libre volonté ses desissté par ses présentes de  
 
            certaine donnation et session faite # fait en sa faveur # dudit moulin de ladite Pointe 
 
            au Tremble par sesdits pere et mere en sa faveur passé   
 
            devant ledit notaire soussigné en datte du vingt et un aoust 
 
            mil sept cent dix qui dmeurera au moyen des présentes 
 
55-      et en consentemant desdits pour tels nulle et resolue et  
 
            come non faite, lequel dit sieur Jean Sicar s oblige et sera  
 
            tenu bailler et livrer a mondit sieur de Chaumaux coppie 
 
            des présentes au fraix dudit Sicar pere de jour en jour 
 
            et a sa premeire requisition a peine de tous despens 
 
60-      domage et interest car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. 
 
            fait et passé au dit bourg presbitaire de monsieur le 
 



            curé de ladite paroisse l an mil sept cent treize et le  
 
            seizieme jour d aoust apres midy en présence des sieurs 
 
            Toussaint Baudry capitaine de ladite coste et Louis 
 
65-      Roger dit Labrie habitans de ladite Pointe au Trenble 
 
            tesmoins qui ont signé avec mondit sieur Chaumont 
 
            Bertelemy Sicar et notaire lesdits Jean Sicard et Lozon sa  
 
            ont declaré ne scavoir signer de ce interpellé apres lecture 
 
            faite suivant l ordonnance. 
 
            François Citoys de Chaumaux  prêtre 
 
            B Sicart                            Baudry   ( paraphe ) 
 
            Loüis Roger 
                                                N  Senet  ( paraphe ) 
                                                     notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 octobre 2008 
 
Note : le notaire signale deux renvois en marge qui ne sont pas insérés dans le texte 
 
           1- « lesdits Sicard et Lozon sa fame » 
 
           2- « et autres effets » 
             



Le 18 mars 1705 
Obligation de Jean Sicard, meunier et Catherine Lauzon, son épouse, de la  

Pointe-aux-Trembles dans l’île de Montréal, à Nicolas Perthuis, marchand boulanger, de 
Montréal, absent, ce acceptant pour lui le notaire soussigné. 

notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-31, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.139) 
 
 

1-         Fut présent maitre Jean Cicar munier de la Pointe au  
 

Tranble dans l isle de Montreal et Catherine Lozon sa fame de  
 
luy duement authorizé a l effet des présentes demeurant au dit lieu de  
 
la dite Pointe au Tranble lesquelz ont volontairement et de leurs  
 

5-         bon gré recogneu et confessé devoir bien justement solidairement 
 

l un pour l autre et un d eux seul pour le tout sans divizion  
 
discussion ny fidejussion renonceant au dit benefice a sieur Nicolas  
 
Perthuy marchand boulanger de Montreal absant le notaire soubsigne 
 
stipulant et acceptant pour luy la somme de # deux # cens cinquante 
 

10-       livres pour arjent cy devant preste # a bezoin dudit debiteur # par ledit 
sieur crediteur  
 
et de tous compte depuis le passé jusque a ce jour promettant 
 
et s obligeant de bailler et payer ladite somme de # deux # cens cinquante 
 
livres a la volonté et premier requisition du dit sieur crediteur 
 
et a la maison ou il demeure au dit Montreal a peine de tous 
 

15-       despans dommage et interest soub l obligation et hipoteque  
 

de tous leurs biens meubles et immeubles présents et a venir 
 
qu ilz en ont soubmis a toutes rigueurs de justice et pour  
 
l execution des presantes et despandance lesdits debiteurs ont  
 
esleu leurs domicile a Villemarie maison de Seraphin Lozon  
 



20-       proche de Notre Dame de Bonsecours auquel lieu etc. nonobstant etc.  
 

promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. fait et passé au dit  
 
bourque de ladite Pointe au Tranble estude dudit notaire l an mil  
 
sept cens cinq et le dix huitieme jour de mars apres midy en  
 
presance des sieurs Louis Lefevre Du Choquet marchand  
 

25-       demeurant au dit bourq de ladite Pointe au Tranble et Jean  
 

Prud homme habitant de Saint-Sulpice tesmoingt qui ont signé avec  
 
ledit notaire lesdits debiteurs on desclaré ne savoir escrire ny  
 
signé de ce interpellé apres lecture faite suivant l ordonnance. 
 
 
Duchouquet  (paraphe)                     Prud home  
 
                                           N. Senet   notaire  (paraphe) 
___________________________________________________  
 
Quittance, le 13 août 1706 
 

1-         Pardevant ledit notaire soubsigné est comparu ledit sieur  
 

Nicolas Perthuis lequel a reconnu et confessé avoir eu et  
 
receu dudit sieur Cicar la somme mantionnee en l obligation  
 
si dessus escrite comme aussy ledit sieur Prethuy a quitté  
 

5-         et quite ledit sieur Cicar tant de ladite obligation que de toutes  
 

les affaires qu il ont eu ensemble jusqua a ce jour moyennant 
 
le payement, qu il en a receu dont il se  rien contant  
 
ce faisant ladite obligation demeurera nulle et comme 
 
non faite promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 

10-       fait et passe au bourq de ladite Pointe au Tremble estude 
 



dudit notaire soubsigne l an mil sept cens six et  
 
treisieme jour d aous apres midy ledit sieur Perthuy a  
 
signé avec ledit notaire.  
 
 
Perthuis 
 
                                        N. Senet  notaire royal  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 19 août 2010  

 



Le 21 août 1710 
Donnation et cession du moulin de la Pointe-aux-Trembles; par Jean Sicard et Catherine 

Lauzon, son épouse, à Barthelémy Sicard, leur fils. 
notaire Nicolas Senet dit Laliberté, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.140) 

 
 

1-        Furent présents Jean Cicar maître munier de la Pointe au Tremble 
 
            et de la Riviere des Prairies en l isle de Montreal et Catherine 
 
            Lozon sa famme de luy dumant authorizé pour l effez des 
 
            présentes de présent au bourg de ladite Pointe au Tremble, et Bertelemy 
 
5-        Cicar pere filz lesquelles son convenue des clauses suivantes 
 
            scavoir que ledit sieur Sicar pere et Lozon sa famme ont  
 
            ceddé quitté et delaissé et transporté tous les droix de 
 
            moulin qu ils ont sur le moulin de ladite Pointe au Tremble 
 
            scyze au dit lieu de ladite Pointe au Tremble et suivant et  
 
10-      conformement q au desir du contract que les messieurs 
 
            les seigneurs de cette isle leurs en ont passé devant Me 

 
            Anthoine Adhemar notaire royal en date ( blanc ) 
 
            ( blanc )  po au dit Bertelemy Cicar leur filz a ce  
 
            présent et acceptant pour luy et pendant sa vie durant 
 
15-      ainsy qu il est stipulé au dit contract susdatté a commancer 
 
            ladite jouissance  dans quatre ans d’huy et a la charge 
 
            par ledit Sicar filz de servir *fidelement* ledit Sicar et Lozon ses 
 
            pere et mere au dit moulin et en tout ce qu il sera 
 
            commandera tant au dit que pour autres service 
 
20-      et leur rendra compte # lorsque ledit sieur Sicar le requera 
            et quan bon luy semblera # du revenu dudit moulin pendant 



 
            ledit temps de quatre année # sans aucuns salaire sinon son 
            entretien honneste et suivant sa condition # lequel dit temps expiré 
 
            ledit m le susdit moulin  sera dudit Bertelemy Sicar come  
 
            dit est, et prometz ledit Sicar filz de faire bien son devoir 
 
            et d en agire en honneste homme, et le cas arrivant la mort 
 
25-      dudit que Dieu dispose dudit Bertelemy Sicar filz auparavant 
 
            ledit sieur pere lesdites parties sons convenue que sesdites 
 
            présentes seront nulle et come non faite et qu il sera 
 
            loizible au dit sieur Sicar pere de transporter lesdits droix dudit 
 
            moulin a une autre de ses enfans # au moyen de tout ce que dessus 
            ledit Sicar et Lozon sa famme pere et mere ont transporte tous droiz  
            dudit moulin auquel tant expire il se sont par ses présentes dessaisis 
            demis et devestus pour et au profit dudit Sicar leur filz voulant etc. # 
            nonobstant etc.  
 
30-      transportant etc. car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.fait 
 
            et passé au dit bourg de la Pointe au Tremble estude dudit notaire 
 
            soussigné l an mil sept cent dix et le vingt et un jour 
 
            d aoust apres midy présence des sieurs Jaque de Lasel maître 
 
            menuizier de Montreal et Gille Marin habitant de ladite Pointe 
 
35-      au Tremble tesmoingt qui ont signé avec ledit Bertelemey Sicar 
 
            et notaire lesdits Sicar et Lozon sa fame ont declaré ne scavoir 
 
            signé de ce interpellé suivant l ordonnance.  
 
 
            Jacques de Lacelle                               B Sicart 
 
            Gille Marin 
                                                         N. Senet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 21 octobre 2008 



 



Le 22 mars 1726 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à la Pointe-aux-Trembles par le Séminaire de  

Saint-Sulpice de Montréal, représenté par Maurice Courtois, prêtre et économe du Séminaire 
Saint-Sulpice de Montréal, à André Poudret, habitant de la Pointe-aux-Trembles. 

notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-1231, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.141) 
 
 

1-        Fut présent messier Maurice Courtois l un de messieurs 
 
            les ecclesiastiques du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris 
 
            pretre et econome du Seminaire de Villemarie, lequel 
 
            esdit nom a volontairement reconue et confessé avoir 
 
5-        ballé et delessé a titre de loyer a commancer le treizieme 
 
            jour d avril prochain jusque a pareille jour dans  
 
            trois année consecutif finie et accomplie, et promet 
 
            garantir et faire jouyr pendant ledit temps durant 
 
            de trois année finie et accomplie comme dit est a  
 
10-      André Poutret habitant de la Pointe au Tremble a  
 
            se présent et acceptant pour luy audit titre et pendant  
 
            ledit temps de trois année durant comme dit est sy  
 
            dessus, un moulin a vend, faisant de blée farine 
 
            scyse a ladite Pointe au Tremble, garnis de ses meules 
 
15-      tournant et travaillant, et autres ustansilles porté et  
 
            mantionné en l invantaire fait devant le notaire  
 
            soussigné en datte du 13 mars 1723 duquel luy a  
 
            esté fait lecture et montré et visité lesdites ustansille 
 
            dont il s en est tenue et tient pour contant et  



 
20-      satisfait, et a promis le tout randre au meme  
 
            estat comme il est porté audit invantaire, a 
 
            mondit sieur balleur esdit nom appartenant, pour 
 
            en jouyr par ledit preneur audit titre de loyer 
 
            pendant ledit temps de trois année comme il en  
 
25-      a jouy cette année suivant et conformement au  
 
            baille que luy en a fait mondit sieur balleur devant 
 
            le notaire soussigné le 13 avril dernier ensemble une  
 
            maison de pierre ferant a clef plancher haut 
 
            et bas couverte de planche le tout neuf, se présent 
 
30-      baille fait moyennant la quantité de quatre  
 
            vingt minot de blée froment bon sec nette et marchand 
 
            pour chacune desdites trois année que ledit preneur 
 
            a promis sera tenue et s oblige de baller et livrer 
 
            a mondit sieur balleur esdit nom ou au porteur 
 
35-      des présentes a Villemarie dans le grenier de  
 
            messieurs les seigneurs de cette isle a quatre 
 
            terme esgaux par chaque année scavoir de trois  
 
            mois en trois mois la quantité de vingt minot 
 
            de blée comme dessus, dont le premier terme de  
 
40-      livraison escherra trois mois apres le treize  
 
            avril prochain et continuer de la en avant de  



 
            trois mois jusque a la fin desdite trois année 
 
            plus a la charge par ledit preneur entretenir 
 
            ledit moulin de menue reparations, et la moitié 
 
45-      des reparations des vergue de l arbre et du collet 
 
            du petit fer seulement, ce a la fin dudit temps 
 
            rendre le tout en pareille estat comme il est 
 
            stipullé audit invantaire susdatté et aussy randre 
 
            les drpas neuf ainsy que l on luy en a livré 
 
50-      sy devant, et entretenir les volans et toile d iceux 
 
            dudit moulin, tournant et travaillant d iceluy et  
 
            le tout randre comme est dit sy dessus, ne poura 
 
            ledit preneur cedder ny transporter le droit du  
 
            présent baille a d autre sans la permission par ecrit 
 
55-      de mondit sieur Courtois et pour l execution des présentes 
 
            ledit preneur a elue son domicille a Villemarie 
 
            la maison du sieur Louis Lefeuve Duchouquet marchant 
 
            scyse rue Notre Dame, auquel lieu etc. nonobstant etc.  
 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait  
 
60-      et passé au bourg de la Pointe au Tremble estude 
 
            dudit notaire l an mil sept cent vingt six le vingt deux 
 
            jour de mars apres midy en présence des sieurs Henry 
 
            Bellisle chirurgien et Jean Reigniés demeurant audit bourg 



 
            tesmoingt qui ont signé mondit sieur Courtois et notaire 
 
65-      ledit Poutret a declaré ne scavoir signe de ce  
 
            interpellé apres lecture faite suivant l ordonnance. 
 
 
            Courtois  prêtre 
 
            Henry Belisle 
 
            Jean Reignie 
 
                                                 N. Senet   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 septembre 2008 



Le 25 novembre 1711 
Obligation de Jean Sicard, maître meunier, de la Pointe-aux-Trembles et de la  

Rivière-des-Prairies en l’île de Montréal, à Jacques Archambault,  
de la Pointe-aux-Trembles. 

notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-292, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.140) 
 

 
1-         Fut present sieur Jean Sicar maître mugnier de la Pointe au Tremble 
 

et de la Riviere des Prairies en cette isle estant de présent a ladite 
 
Pointe au Tremble lequel a volontairement reconnu et confessé  
 
devoir bien justement et loyallement a sieur Jaque Archambaux  
 

5-         habitant de ladite Pointe au Tremble a ce présent et acceptant 
 

la somme de quatre cent livre scavoir deux cent soixante 
 
et neuf livres dix sols en monnoye de carte qui ont esté presente[ment]  
 
cours au dit sieur debiteur  comté est reellement delivré au dit  
 
sieur debiteur en présence dudit notaire et tesmoings soussigné et les  
 

10-       cent trente livre dix sols pour parfaire ladite somme de quatre 
 

cent livre ledit sieur debiteur a confessé ____ avoir receu dudit 
 
sieur creancier avant ces présentes, qu il a employé a la  
 
construction d un moulin a eau qu il fait faire a la coste 
 
Sainte-Anne laquel dite somme de quatre cent livre ledit 
 

15-       sieur debiteur a promis promet s oblige et sera tenu  
 

la randre et payer en argent au dit sieur creancier et en  
 
sa maison au jour et feste de la Saint-Jean pro Baptiste  
 
prochaine a peine de tous depans dommage et interest 
 
et pour cette effet ledit sieur debiteur a obligé affecté et  
 

20-       hipotequé tous ses biens meubles et immeubles  



 
présents et avenir et pour l execution des présentes est mondit sieur 
 
debiteur a eleu son domicille en ladite Pointe au Tremble 
 
sa maison # sise # proche du moulin dudit lieu car ainsy etc.  
 
prometant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passe au bourg de ladite 
 

25-       Pointe au Tremble estude dudit notaire l an mil sept  
 

cent unze et le vingt cinquieme jour de novembre apres 
 
midy en présence des sieurs Henry Bellelisle maître chirurgien 
 
et Giles marin habitant dudit lieu de la Pointe au Tremble  
 
tesmoin qui ont signé avec ledit notaire lesdits sieurs creancier 
 

30-       et debiteur ont declaré ne scavoir signé de ce interpellé 
 

apres lecture faite suivant l ordonance. 
 
 
Gille Marin                                   Henry Belisle 
 
                                     N Senet  (paraphe) 
______________________________________________________  
 
Quittance, le 19 juillet 1713 
 
 

1-         Fut présent le sieur Jaque Archambaut desnommé en l obligation 
 

cy dessus lequel a reconnu et confessé avoir receu 
 
du sieur Jean Sicard ausy desnommé la somme de quatre cent 
 
livre qu il luy a presantement conté nombré et reellement 
 

5-        delivré en présence dudit notaire et tesmoins soussigne en somme 
 

quatre carte de cent livre pour pareille somme qu il  
 
luy devoit mantionné en la susdite obligation dans  et  
 



quitte car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé 
 
au bourg de la Pointe au Tremble estude dudit notaire l an 
 

10-       mil sept cent treise et dix neuf jullet avant midy en   
 

présence dudit sieur Louis Roger dit Labrie maître cordonnier 
 
et  (blanc)  habitan dudit lieu de la Pointe au  
 
Tremble tesmoins qui ont signé avec ledit notaire ledit  
 
sieur Archambaut a declaré ne scavoir signe de  
 

15-       ce interpellé apres lecture faite suivant l ordonnance. 
 
 

Louis Roger                       Gille Marin 
_______________________________________________  
 
                                Le 10 avril 1712 

Obligation de Jean Sicard, maître meunier, de la Pointe-aux-Trembles et de la  
Rivière-des-Prairies en l’île de Montréal, à Jacques Archambault,  

de la Pointe-aux-Trembles. minute no-304 
 
 

1-         Fut présent sieur Jean Sicar maître mugnier de la Pointe au Tremble et de la Riviere 
 

des Prairies en cette isle estant de présent au bourg de la Pointe au Tremble lequel 
 
a volontairement reconnu et confessé devoir bien justement et loyallement a 
 
Jaque Archambaux habitant de la Pointe au Tremble a ce présent et acceptant 
 

5-         la somme de deux cent livre que ledit sieur debiteur a confessé avoir receu 
 

en par avant les présentes pour employe a achever la construction d un moulin 
 
a eau qu il sait fait a la coste Sainte-Anne laquel dite somme de  
 
deux cent livre ledit sieur debiteur a promis promet s oblige et sera tenu  
 
la randre et payé en argent ou carte ayant cour au dit sieur creancier  
 

10-       et en sa maison au jour et feste de la Saint-Jean Baptiste prochain 
 



a peine de tous despans domage et interest et a cette effet ledit 
 
sieur debiteur a et en son domicille obligé affecté et hipotequé tous ses 
 
biens meubles et immeubles et immeubles, et san prejudice  
 
de la somme de quatre cent livre que ledit sieur debiteur doit au dit 
 

15-       sieur creancier par obligation passé devant ledit notaire soussigné  
 

en datte du vingt cinq novembre dernier et pour telle cause y contenu 
 
qui demeurera selon sa force et teneur nonobstant etc. dont etc. et  
 
pour l execution des présentes ledit sieur debiteur a eleu son domicille 
 
en ladite Pointe au Tremble sa maison scyse proche le bourg du  
 

20-       moulin dudit lieu auquel lieu etc. promettant etc. oblgeant etc. renonçant etc. fait 
 

et passé au dit bourg de la Pointe au Tremble estude dudit notaire 
 
l an mil sept cent douze et le dixiemes jour d avrille apres 
 
midy en présence des sieurs Henry Belhisle maître chirurgien dudit lieu 
 
et Gille marin habitant de la Pointe au Tremble tesmoins qui ont  
 

25-       signé avec ledit notaire lesdits sieurs creancier et debiteur ont 
 

declaré ne scavoir signé  de ce interpellé apres lecture 
 
fait suivant l ordonnance. 
                                                      Henrÿ Belisle  (tache) 
 
                                                N Senet  (paraphe)  (tache) 
                                                      notaire royal  
______________________________________________________  
 
Quittance, le 19 juillet 1713 
 

1-         Fut présent Jaque Archambaux desnomé en l obligation cy  
 

dessus lequel a reconnu et confessé avoir receu de sieur Jean Sicar 
 
aussy desnomé la somme de deux cent livre qu il luy a présentement 



 
conté nombre et reellement delivré en deux carte de cent livre 
 

5-         en présence dudit notaire et tesmoins soussignés pour demeurer quitte 
 

de la somme de deux cent livre dont et quitte car ainsy etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au bourg de la Pointe au Tremble estude 
 
dudit notaire l an mil sept cent treize et le dix neuvieme jour de jullet  
 
avant midy en présence des sieurs Louis Roger maître cordonnier et 
 

10-       ( blanc) habitants dudit lieu tesmoins qui ont signé avec ledit notaire  
 

apres lecture fait suivant l ordonnance. 
 
 
Louis Roger                              Gille Marin 
 
                                                                 N. Senet  (paraphe) 
_____________________________________________________  
 
                                Le 24 avril 1712 

Obligation de Jean Sicard, maître meunier, de la Pointe-aux-Trembles et de la  
Rivière-des-Prairies en l’île de Montréal, à Philippe Vinet dit Préville,  

de la Pointe-aux-Trembles. minute no-308 
 
 

1-         Fut présent Jean Sicar maître mugnier de la Riviere des Prairies et de la Pointe  
 

au Tremble en cette isle de Montreal estant de présent au bourg de la Pointe au  
 
Tremble lequel a volontairement  reconnu et confessé devoir bien justement et 
 
loyalement a sieur Philippe Vinet dit Preville habitant de ladite Pointe au  
 

5-        Tremble a ce présent et acceptant pour luy la somme de cent livre en une qu il  
 

a presentement presté au dit sieur debiteur en présence du notaire et tesmoins soussigné 
 
en une carte de cent livre et dont il se tient pour content declarant ledit sieur 
 
debiteur que lesdites cent livre sont pour employé a luy ayder a finir la  
 
construction d un moulin a eau qu il fait faire au dit lieu de la Pointe 



 
10-       au Tremble de laquel somme de cent livre ledit sieur debiteur a promis et  
 

promet la randre et payer en argent ou carte ayant cours # au dit sieur 
creancier et en sa maison # dans  
 
tous le cour de jullet prochain a peine de tous despans domage et  
 
interest et a cette effet a obligé affecté et hipotequé tous ses biens  
 
meubles et immeubles presant et avenir et pour l execution des présentes 
 

15-       ledit sieur debiteur a elu son domicille au dit lieu de la Pointe au  
 

Tremble la maison du moulin a vand dudit lieu dont etc. car (lettres rayées) 
 
ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au dit bourg de ladite 
 
Pointe au Tremble  estude dudit notaire l an mil sept cent douze et  
 
le vingt quatrieme jour d avril avant midy en présence des sieurs 
 

20-       Pierre Henaut et Francois Vaudry habitant de la susdite  Pointe au Tremble  
 

tesmoins qui ont signé avec ledit sieur creancier et notaire ledit sieur 
 
debiteur a declare ne scavoir ecrire ny signe de ce interpellé 
 
apres lecture fait suivant l ordonnance. 
 
 
Phillip Vinet                                Pierre Henault  
 
F Vodri 
                                               N. Senet  (paraphe) 
 
Quittance, le 25 juillet 1713 
 

1-         Fut présent le sieur Philipe Vinet desnomé en l obligation cy  
 

dessus lequel a reconnu et confessé avoir recu de sieur Jean  
 
Sicard aussy y desnomé la somme de cent livre en carte un peut  
 
avant les présentes qu il devoit pour demeurer quitte de ladite somme 
 



5-         mantionné en la susdite obligation dont et quitte etc. promettant etc.  
obligeant etc.  renonçant etc.  
 
fait et passé au bourg de la Pointe au Tremble estude dudit notaire  
 
l an mil sept cent treise et le vingt cinquieme jour de jullet 
 
apres midy en présence des sieurs Jaque Bourque habitant de 
 
Repentigny et André Lavigne habitant de la Pointe au Tremble 

 
10-       tesmoins  qui ont signé avec ledit sieur Vinet et notaire ledit La 
 

vigne tesmoins ont declaré ne scavoir signe de ce interpellé 
 
apres lecture fait suivant l ordonnance. 
                                                                        Phillipe Vinet 
 
Jacque Levesques 
                                                      N. Senet  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
                                                                
 

 
 
 
 
 



Le 26 mars 1730 
Vente d’un moulin à eau situé en la seigneurie de Terrebonne; par Louis Lepage de 

Sainte-Claire, prêtre chanoine de la cathédrale, curé et seigneur de Terrebonne, 
demeurant à Terrebonne, à Germain Lepage de Saint-François, son frère. 

notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-1632, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.141) 
 
 

1-         Fut présent missire Louis Lepage de Sainte-Claire pretre et chanoine de l esglise 
 

catedral curé et seigneur de Terrebonne, lequel considerant les infirmités 
 
et incommodité auquel il est sujette, et que du depuis plusieurs année il  
 
s est donné des peines et soins pour l avancement de ladite seigneurie de  
 

5-         Terrebonne se trouvant dans l impossibilité de continuer lesdites 
 

peines et soins lesquelles affeté beaucoup  sa santé a ses causes il s est  
 
desterminé de se soulager pour vaquer plus facillemant au devoir 
 
de son ministere a reconnu et confessé avoir vendu ceddé quitté  
 
transporté et delaissé un moulin a eaux scyse et scitué en ladite seigneurie 
 

10-       de Terrebonne des maintenant et a toujours, promis et promet garantir 
 

de tous troubles dettes hipoteque evictions allienations substitutions 
 
et autres empechemens generallement quelconque a Germain Lepage 
 
sieur de Saint-Francois son frere a se présent et acceptant pour luy ses  
 
hoirs et ayans cause un moulin a eau scyze et scytué en ladire seigneurie  
 

15-       de Terrebonne de la contenance de cinquante pieds de longt sur  
 

quarante pieds de large # de pierre # avec ses roux meule tournants et faisant 
 
farine y compris tous les bastiment de pierre ou il s y trouve deux  
 
chambre et ainsy que le tout se poursuit et comporte sirconstances  
 
et despendances et que ledit sieur acquereur a dit et declaré une entiere  
 

20-       et parfaite connoissance pour avoir le tout veu et visité de toute  



 
part dont et du tout il se tient pour contans et satisfait, sans  
 
aucunes chose par mondit sieur vendeur en rien reserver retenir 
 
ny excepter, et par mondit sieur vendeur appartenant pour  
 
l avoir fait construire des deniers de monsieur Chrispin (illisible) 
 

25-       est luy est presque due, ensemble mondit sieur vendeur a vendu  
 

ceddé et transporté le droit de moulin, duquel moulin et  
 
droit d iceluy et maison et droit dudit moulin sy dessus vendu  
 
jouyr faire et disposer par ledit sieur acquereur sesdits hoirs  
 
et ayant cause ainsy que bon leurs semblera au moyen des  
 

30-       présentes a commancer ladite jouissance de se jour a l avenir  
 

cette vente session transport et dellessement ainsy faite aux  
 
charges sudite et outre pour et moyennant la somme de quinze 
 
mil  livre que ledit sieur acquereur a promis et promet aquitter 
 
et indemniser mondit sieur vendeur envers ledit sieur Chrispin  
 

35-       pour les avance qu il a fait a mondit sieur vendeur a 
 

peine etc. et en outre ledit sieur acquereur a promis et  
 
promet baller et payer par chacun an a mondit sieur 
 
Lepage # une rente annuelle foncier perpetuelle et non racheptable # la  
quatité de cent cinquante minot de blé  
 
froment bon secq et marchand, payable et livrable dans  
 

40-       tout le mois de mars de chaque année dont le premier  
 

payement qui sera de soixante et quinze minot de blé dans 
 
tout le cour de mars prochain, et continuer de la en avant toute 
 



la quantité de cent cinquante minot de blée au dit cour de mars 
 
comme dit est, et par chaque année, et sy mondit sieur vendeur   
 

45-       a vendu au dit sieur acquereur pour le pris et rante sy dessus 
 

iceluy sieur vendeur a dit et declaré que sest par les bons et agreable 
 
service et soins et soulagement qu il a receu dudit sieur acquereur 
 
du depuis plusieurs anné esperant que sans qyoy il n oroit  
 
pas pouvoir ladite construction dudit moulin et autres  
 

50-       travaux esperant que a la suite il continura ses bons soins 
 

pour le soelagement de mondit sieur vendeur, et au moyen de  
 
tout ce que dessus, iceluy sieur vendeur a transporté au susdit  
 
sieur acquereur tous droit de proprieté fond tres fond pocession  
 
noms raisons et actions qu il avoit pouroist avoir pretendre 
 

55-       et demander sur lesdite choses sy dessus vendu dont il  
 

s en est dessaizie desmie et devestu pour et au profit dudit  
 
sieur acquereur voulant consentant et accordant qu il en soit et  
 
demeur saizie vestu mis et receu en bonne et suffisante 
 
pocessions et saizine par qui et ainsy qu il appartiendra  
 

60-      en vertue des présentes cat ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et 
 

passé au dit lieu de Terrebonne la maison duidt moulin  
 
l an mil sept cent # trente et le vingt six mars apres midy # vingt cinq et le vingt sept 
jour avant 
 
midy en présence des sieurs Michel Castonguay forgeron et  
 
*Vincent  Baumont* Pierre Limoge demeurant  au dit lieu tesmoings qui ont signe 
 

65-       avec mondit sieur Lepage aquereur et notaire apres lecture fait 



 
suivant l ordonnance. 
 
 
                                           Lepage de Ste Claire  (paraphe) 
 
Lepage de St Francois  (paraphe) 
 
Vincent Limoge 
 
Michelle Gastonguay                  Vincent Baumont 
 
                                                     N. Senet  (paraphe) 
 
Note : un renvoi en marge non signalé dans le texte 
 

« ledit montant et ont payer a messire Lanoyon? la somme de cinq 
  mil sept cent soixante et neuf livre que mondit sieur vendeur luy doit pour 
 *avoir* payer et aquiter autre dette crée par sy devant pour ledit 
 moulin  » 

______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 31 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 26 juin 1721 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à la Pointe-aux-Trembles de Montréal, 

 à Jean Gibault, maître farinier. 
notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-808a, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.140) 

 
 

1-        Fut présent messire Francois # Citoys # de Chaumaux l un de messieurs 
 
            les ecclesiastiques du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris 
 
            pretre et econome du Seminaire de Villemarie lequel  
 
            esdit nom a volontairement reconnu et confessé avoir 
 
5-        baillé et delessé a titre de loyer du jour de premier jullet 
 
            prochain jusques a quatre ans apres ensuivant finis et accomplis et  
 
            promet garantir et faire jouyr pendant ledit temps 
 
            durant a Jean Gibaux fils maître farinier a ce présent et  
 
            acceptant preneur pour luy au dit titre ledit temps durant 
 
10-      un moulin a vend faisant de blée farine scize a la  
 
            Pointe au Tremble de Montreal garnie de ses meules tournans 
 
            et travaillant et autres ustancille a mondit sieur balleur 
 
            esdit nom appartenant pour en jouyr par ledit preneur 
 
            au dit titre de loyer pendant ledit temps le présent bail fait 
 
15-      moyennant la quantité de quatre vingt minot de blée 
 
            froment bon secq et marchant pour chacunes desdites quatre 
 
            année que ledit preneur en a promis sera tenue et s oblige 
 
            de bailler et livrer a mondit sieur bailleur esdit nom ou au  
 
            porteur des présentes a quatre terme esgaux scavoir de  
 



20-      trois mois en trois mois la quantité de vingt minoz 
 
            de blée comme dessus dont le premier terme de livraison 
 
            echerra trois mois apres du jour de premier jullet prochain 
 
            et continuer de la en avant de trois mois en trois mois  
 
            aux dits terme pendant ledit temps plus a la charge 
 
25-      par ledit preneur entretenir ledit moulin de menue 
 
            reparations # et la moitié des grosses # et a la fin dudit temps rande le tout 
 
            en pareille estat qui se trouverons lorsqu il y entrera 
 
            entretenir les vollans et toilles d iceux et l arbre dudit 
 
            moulin tournant et travailant d iceluy et le tout randre 
 
30-      come est dit cy dessus, a esté accordé que auparavant 
 
            d antrer par ledit preneur dans la jouissance dudit 
 
            moulin a vent sera fait un estat et invantaire des 
 
            ustancilles d iceluy pour randre le tout par ledit 
 
            preneur en pareille estat et valeur a la fin dudit temps 
 
35-      ne poura ledit preneur ceder ny transporter le droit du présent 
 
            baille a d autre sans la permission par escrit de mondit 
 
            sieur Chaumaux et pour l execution dudit présent baille ledit preneur 
 
            a elue son domicille a Villemarie la maison de Jaque de 
 
            Lascelle maître menuizier scyze rue de l Hospital auquel lieu 
 
40-      etc. nonobstant etc.car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait 
 
            et passé au bourg de la Pointe au Tremble presbitaire de  
 



            monsieur le curé l an mil sept cent vint # et un #  deux et le  
 
            vingt six juin avant midy en présence de sieur Henry Belhisle 
 
            maître chirurgien et Louis et Toussaint Baudry habitant de ladite  
            Pointe-aux-Trembles tesmoins 
 
45-      qui ont signé avec mondit sieur Chaumaux preneur et  
 
            notaire # ledit preneur a declaré # apres lecture fait suivant l ordonnance. 
 
 
            François Citoys de Chaumaux   prêtre 
 
            Henrÿ Bélïslé                             Baudry   ( paraphe ) 
 
            Baudry   ( paraphe ) 
                                                          N. Senet   ( paraphe ) 
                                                                notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 octobre 2008 
 
 



Le 26 novembre 1727 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à la Pointe-aux-Trembles par le Séminaire de  

Saint-Sulpice de Montréal, représenté par Pierre Navetier, prêtre et économe du 
séminaire, à Jean-Baptiste Gibault, maître farinier. 

Annexé, mémoire des ustanciles du moulin. 
notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-1393, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.140) 

 
 

1-        Fut present messirre Pierre Navetier l un de messieurs les  
 
            ecclesiastiques du Seminaire de Saint-Sulpice de Paris pretre 
 
            et econome du Seminaire de Villemarie lequel esdit 
 
            nom a volontairement reconue et confessé avoir baillé  
 
5-        et delessé a titre de loyer a commancer le premier 
 
            jour de decembre prochain jusque a par jour dans  
 
            neuf année consecutif finie et accomplie et promet 
 
            esdit nom garantir et faire jouyr pendant ledit temps 
 
            de neuf année finie et accomplie comme dit est a  
 
10-      Jean baptiste Gibaux maître farinier a se présent et  
 
            acceptant pour luy audit titre et pendant ledit temps 
 
            de neuf année durant comme est dit sy dessus, un  
 
            moulin à vend, faisant de blée farine scyse a  
 
            la Pointe au Tremble en cette isle, garnie de ses meules 
 
15-      tournant et travaillant, et autres ustansille porté  
 
            et mantionné au memoire fait par mondit sieur 
 
            Navetié en datte de se jour duquel luy a esté  
 
            fait lecture par ledit notaire, et montré et visité  
 



            lesdites ustansilles dont il s en est tenue et tien 
 
20-      pour contant et satisfait, et ce pre annexé a ses  
 
            présentes, et a promis le tout randre au memes 
 
            estat comme il est porté audit memoire a mondit 
 
            sieur bailleur esdit nom appartenant pour en jouyr  
 
            pour ledit preneur audit titre de loyer pendant  
 
25-      ledit temps de neuf année comme en a joüy sy  
 
            devant André Poutret habitant de ladite Pointe au  
 
            Tremble, ensemble une maison de pierre fermant 
 
            a clef, plancher haut et bas couverte de planche 
 
            le tout neuf a la reserve de ladite couverture ou  
 
30-      il pleut, se présent baille fait moyennant la  
 
            quantité de quatre vingt minot de blée fromant  
            [ en marge, approuvé  trois mot rature de nulle valleur ] 
 
            bon secq nette et marchant pour chaquune desdites 
 
            neuf année que ledit preneur a promis s oblige et  
 
            sera tenue de baïller et livrer a mondit sieur balleur 
 
35-      esdit nom ou au porteur des présentes a Villemarie 
 
            dans les gregniers de messieurs les seigneurs de cette 
 
            isle a quatre terme esgaux par chaque année 
 
            scavoir de trois mois en trois mois, la quantité de  
 
            vingt minot de blée comme dessus dont le premier 
 
40-      terme de livreson echerra trois mois apres le premier 



 
            jour de decembre prochain, et continuer de la en  
 
            avant de trois mois en trois mois jusque a la fin  
 
            desdites neuf année plus a la charge par ledit 
 
            preneur entretenir ledit moulin de menue reparation 
 
45-      et de la moitié des reparations des vergues, de  
 
            l arbre et du colet du petit fer et du roüest  
 
            seulement et a la fin dudit temps le tout randre 
 
            en pareille estat comme il est stipullé audit memoire 
 
            et les draps neuf aussy y mantionné, et entretenir 
 
50-      les volant et toil d iceux dudit moulin tournant et  
 
            travaillant d iceluy. Et le tout randre comme est 
 
            dit sy dessus, ne poura ledit preneur cedder ny  
 
            transporter le droits du présent baille a  d autre sans  
 
            la permission par escrit de mondit sieur Navetié  
 
55-      et pour l execution des présentes ledit preneur a elue  
 
            son domicille a Villemarie la maison de sieur 
 
            Jaque de la Sel maître menuizier scyse rue de l Hospital  
 
            auquel lieu etc. car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et 
 
            passé audit bourg estude dudit notaire l am mil  
 
60-      sept cent vingt sept et le vingt sixieme jour 
 
            de novambre apres midy en présence des sieurs  
 
            Bertelemy Sicard et Baptiste Dumay habitant de 



 
            ladite Pointe au Tremble tesmoingt 
 
            tesmoingt qui ont signé avec mondit sieur 
 
65-      Navetié et notaire ledit preneur a declaré ne  
 
            scavoir signé de ce interpellé apres lecture faite 
 
            suivant l ordonnance. 
 
                                                       Navetier   prêtre 
 
            B Sicart                              B. Dumay 
 
                                           N. Senet    ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 septembre 2008 
                                                                                           
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



             
Mémoire des ustanciles du moulin de la Pointe-aux-Trembles, 26 novembre 1727 
1-        un mauvais hacherot rasseré a neuf 
 
            trois marteaux rasserés 
 
            4 frest aux vergues 
 
            1 frest au boistier 
 
5-        un a la rete du capestran 
 
            4 a l’arbre  
 
            deux a la fusée 
 
            un petit fer rasseré a neuf 
 
            la fourche 
 
10-      une mesure de moulin 
 
            deux serrures et 4 pentures aux deux portes du moulin 
 
            quatre pentures aux deux portes du cerne et deux crochets 
 
            un cerne bien garni de ses pieux 
 
            un cable neuf pour lever la meule 
 
15-      un petit cable neuf au capestran mauvais 
 
            huit draps neuf a la competence de cinqante aunes et demie 
            de toile 
 
            une pince 
 
            la nille 
 
            une esse 
 
20-      1 cabestrant neuf 
            faite ce que dessus le vingt sixième novembre mil sept cent vingt sept  
            en foy de quoy j’ay signé avec les temoins soussignés.  Navetier  prêtre 



            B  Sicart                                                                B. Dumay 
  
 
             
 
 
 
 
            



Le 27 janvier 1725 
Vente d’un moulin à scie situé en la seigneurie de Terrebonne, proche le moulin à farine; 
par Louis Lepage de Sainte-Claire, prêtre chanoine de la cathédral de Québec, seigneur 

et propriétaire de Terrebonne, à Germain Lepage, son frère. 
notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-1143, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.141) 

 
 

1-         Fut présent missire Louis Lepage de Sainte-Claire pretre et chanoine 
 

de l esglise cathedral de Quebec seigneur de Terrebonne faisant 
 
les fonctions curialle de la parroisse Saint-Louis au dit lieu de Terre 
 
bonne, lequelle a volontairement reconnue et confessé avoir 
 

5-         vendue ceddé quitté transporté et delessé du tout des maintenant  
 

et a tousjours promis et promet garantir de tous troubles dettes 
 
hipoteque evictions alliennations substitutions et autres empechemens  
 
generallement quelconque a sieur Germain Lepage son  
 
frere a ce présent et acceptant pour luy ses hoirs et ayant cause 
 

10-       un moulin a scye scyze et scytué au dit lieu de Terrebonne  
 

et proche le moulin a farine de la contenance de trente cinq  
 
pied de longt sur vingt cinq de large avec toutes les roux  
 
harnoits et scye qui sont de présent au dit moulin, ainsy que le tout se  
 
poursuit et comporte sirconstance et despendance et que ledit  
 

15-       sieur aquereur a dit bien scavoir et connoitre pour avoir le tout  
 

vue et visite de toutes parts dont et du tout il se tien pour  
 
contant et satisfait, sans aucunes choses par mondit sieur  
 
vendeur en rien reserver retenir ny excepter sinon la 
 
jouissance pendant sa vie durant iceluy moulin estant  
 

20-       a scye estant en la sencive de ladite seigneurie de Terrebonne 



 
et enver elle chargée  de vingt sol de rante et un sol de  
 
cens pour tout ledit moulin payable par chacun an au onzieme  
 
novembre, franche quitte des arrerages des dit cens et rante de  
 
tout le passé jusque au jour et heur du deced de mondit sieur  
 

25-       Lepage, lequel dit moulin appartenant a mon susdit sieur  
 

Lepage pour l avoir construit et fait faire et aquise ladite  
 
seigneurie de monsieur Boüatte lieutenant general de Montreal pour  
 
vente passé devant Me     (espace laisé en blanc) 
 
iceluy moulin a scye  sirconstance et despendance jouyr par  
 

30-       ledit sieur aquereur sesdit hoirs et ayant cause ainsy que bon  
 

leurs semblera au moyen des présentes a commencer ladite 
 
jouissance comme dit est apres et incontinant le deceds de  
 
mondit sieur vendeur, cette vente session transport et delessement 
 
ainsy fait au charge susdite, et outre pour et moyennant  
 

35-       la somme de deux mil livres que mondit sieur Lepage a  
 

reconnue et confessé avoir cy devant recue dudit sieur aquereur 
 
pour employer a son utilité et necessité dont en quitte 
 
generallement le susdit sieur aquereur et tous autres, et au  
 
moyen du tout ce que dessus mondit sieur vendeur a  
 

40-       transporté au dit sieur aquereur tous droits de proprieté  
 

fond tres fond pocession noms raisons et actions qu il  
 
pouroit avoir et pretandre sur lesdites choses sy dessus vendue 
 
dont il s en est dessaizie de la proprieté a la reserve de ladite  



 
jouissance comme dessus, desmis et deesvestue pour et au profit 
 

45-       dudit sieur aquereur, voulant consentant et accordant qu il es soit  
 

saizie vestue mis et recue en bonne et suffisante pocession  
 
et saizine par qui et ainsy qu il appartiendra en vertue desdites 
 
présentes car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé en  
 
sa maison seigneurialle de Terrebonne l an mil sept cent vingt 
 

50-       *cinq* decembre et le vingt septieme jour de janvier apres midy en  
 

présence des sieurs Jean Guariepy capitaine de milice et La 
 
celle menuisier tesmoings qui ont signe avec mondit sieur 
 
vendeur aquereur et notaire lecture faite suivant l ordonnance. 
 
 
Jean Gariepy                               Lepage de Ste Claire  (paraphe) 
 
Jacques Lacelle                           Leapge St François 
 
                                             N. Senet  (paraphe) 
________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 5 février 2010  
Association des Moulins du Québec 

 
 



Le 27 mars 1730 
Cession d’un moulin à eau ; par Germain Lepage de Saint-François, de la seigneurie de 

Terrebonne, à Louis Lepage de Sainte-Claire, prêtre curé et seigneur de Terrebonne,  
de la seigneurie de Terrebonne. 

notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-1636, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.141) 
 
 

1-         Fut présent sieur Germain Lepage de Saint-Francois demeurant de présent en la  
 

seigneurie de Terrebonne lequel volontairemant reconnu et confessé  
 
avoir lessé et transporté a messire Louis Lepage de Sainte-Claire pretre 
 
et curé et seigneur de ladite seigneurie de Terrebonne son frer a se présent 
 

5-         acceptant sa vie durant de tout se que ledit sieur Saint-Francois peut  
 

avoir et luy appartenir a l esgard du moulin # a l eaux et bastimes # et droit d iceluy a 
 
luy vendue du jour d hier; pour en jouir comme dit est par mondit  
 
sieur Lepage sa vie durant, lquel apres son deceds ou avant sy bon  
 
luy semble ledit moulin et droix d iceluy retournera en toute 
 

10-       proprieté au dit sieur de Saint-Francois, comme aussy le cas arrivant 
 

que ledit sieur de Saint-Francois decedde avant mondit sieur Lepage iceluy  
 
aura et luy appartiendra la prorieté de tout se que dessus 
 
sans qu il puisse etre troublé ny inquieté au sujet de ladite  
 
proprieté par qui que se soit pour en fair et disposer ainsy  
 

15-       que bon luy semblera, et sans sependant que mondit sieur Le 
 

page puisse vendre angager ny allienner ledit moulin ny  
 
droit d iceluy en quelque sorte et manier que se soit a peine  
 
etc. Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renoçant etc. fait et passé au dit lieu de Terre 
 
bonne la maison dudit moulin l an mil sept cent trante et le vingt  
 

20-       sept mars avant midy en présence de sieur Michel Castonguez forgeront 



 
et Pierre Limoge *Vincent Baumont* demeurant au dit lieu tesmoingt qui ont signé  
 
avec mondit sieur Lepage et le sieur de Saint-Francois et notaire apres 
 
lectur faite suivant l’ordonnance. 
 
 
Lepage de St Claire  (paraphe)                       Lepage de St Francois 
 
Michelle Gastonguay                                      Vincent Baumont  
 
                                                                  N. Senet  (paraphe) 
_________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 septembre 2010  

 



Le 27 mars 1730 
Engagement de François Simon dit Delorme, de Terrebonne, à 

Germain Lepage de Saint-François, de Terrebonne. 
notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-1634, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.141) 

 
 

1-         Fut présent Francois Simon Delorme demeurant a Terrebonne 
 

lequel s est volontairemant engagé et s engage par ses présentes  
# au sieur Germain Lepage de Saint-Francois demeurant #  
 
messire Louis Lepage de Sainte-Claire pretre et curé dudit lieu 
 
de Terrebonne qui l a prie et engagé pour faire tout se qu il 
 

5-         aura besoin tant au moulin a scye que celuy a farine et faire 
 

en outre tout se qu il conviendra falloir de se qui regarde 
 
des ustilz d agriculture roux charue charrette et autres 
 
travaux qu il poura et s aura faire et se pendant trois  
 
année consecutif finie et accomplie a commancer le vingt  
 

10-       huit octobre dernier et finir a pareille jour du vingt huit 
 

octobre dernier dans trois année finy et accomplie, promet 
 

ledit Delorme faire bien son devoir en se qui est dit sy dessus 
 
avertire mondit sieur Lepage des torts et perte qui pouroient 
 
arriver s il vien a sa connaissance, et pour se promet 
 

15-       mondit sieur Lepage luy bailler et payer par chacunes 
 

des dite trois année quarante minots de blés fromant 
 
bon secq nette et marchant trante corde de bois randue 
 
a la porte ou demeur ledit Delorme, ensemble deux  
 
cent livres, # en argent ou marchandise # et en outre, luy cedde et abandonne une maison 
 

20-       de piece sur piece une cheminée double de piere plancher 



 
haut et bas et cloisons fermant a clef lequel en a la  
 
jouissance de se jour a l avenir et a la fin desdite  
 
trois année ladite maison luy appartiendra en son  
 
propre pour en faire et disposer par luy ses hoirs et  
 

25-       ayans cause ainsy que bon luy semblera comme aussy  
 

un emplacemant sur lequel est construit ladite maison 
 
scyze proche du moulin et maison seigneurialle de la  
 
contenance de soixante pieds de large sur soixante et dix  
 
de profondeur tennant d un bout sur le devant a la place  
 

30-       qui regarde le moulin par derrier et d un costé au terrain 
 

de mondit sieur Lepage et d autre costé ausy aux terrains de  
 
mondit sieur Lepage lequel iceluy promet luy en passer  
 
contract dudit emplacemant au bout et a la fin desdites 
 
trois annés et le cas arrivant que ledit Delorme vienne 
 

35-       a deceder avant lesdites trois annés finy et que sa fame 
 

en contusse avoir la proprieté de ladite maison elle sera  
 
obligé de payer a mondit sieur Lepage la valeur d icelle 
 
au prorata du temps qui resteroit depuis le deceds de  
 
son mary jusque a la fin desdite trois annés car ainsy  
 

40-       etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au dit Terrebonne la  
 

maison seigneurialle l an mil sept cent trante et le  
 
vingt sept mars apres midy en présence des sieurs 
 
Michel Castonhues et Pierre Simon *Vincent Baumont* habitan de 



 
Terrebonne tesmoingt qui ont signé avec mondit  
 

45-       sieur Lepage et notaire ledit Delorme a declaré ne  
 

scavoir signe de se interpellé apres lectur faite 
 
suivant l ordonnance. 
 
 
Micehllle Gastonguay              Lepage de St François  (paraphe) 
 
Vincent Baumont 
                                                  N. Senet  (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 septembre 2010  

 
 



Le 28 mars 1730 
Transport de droit ; par Paul Lepage Molet, de la seigneurie de Terrebonne, à Louis 

Lepage de Sainte-Claire, prêtre curé de la seigneurie de Terrebonne. 
notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-1635, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.141) 

 
 

1-         Fut présent ledit sieur Germain Lepage de Saint-Francois et Paul Lepage 
 

Molet demeurant en la seigneurie de Terrebonne lesquelles ont a 
 
volontairemant reconnu et confessé avoir lessé et abandonné  
 
et transporté a messire Louis Lepage de Saint-Clerc cure 
 

5-         pretre et curé de la dite seigneurie de Terrebonne a se présent et  
 

acceptant toute la jouissance seullement et pendant sa 
 
vie durant de tout se que ledit sieur Paul Lepage Molet peut avoir 
 
et appartenir en ladite seigneurie de tous les fond qu il a 
 
et possedde a présent en icelle soit par contract de concession 
 

10-       aquisisson ou autrement pour en jouyre come dit est par 
 

mondit sieur Lepage sa vie durant lequel apres son deceds ou 
 
avant sy bon luy semble lesdit fond retourneront en toute 
 
proprietes dudit sieur Paul Lepage Monet, comme aussy le cas  
 
arrivant que ledit sieur Molet decede avant mondit sieur Lepage 
 

15-       iceluy aura et luy appartiendra la proprieté de tout se que  
 

dessus sans qu il puisse etre troublé ny inquieté au sujet de  
 
ladite proprieté par qui que se soit pour en faire et disposer  
 
laquel proprieté poura en jouir ledit sieur Moles sesdis hoirs et  
 
ayant cause ainsy que bon leur semblera apres le deceds de  
 

20-       mondit sieur Lepage, et sans sependant ladite jouissance mondit  
 



sieur Lepage, puisse vendre donner ny allienner et quelque sorte et  
 
manier que se soit a peine de tous despans etc. Car ainsy promettant etc. 
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au dit lieu de Terrebonne la maison 
 
seigneurial l an mil sept cent trante et le vingt huit mars  
 

25-       avant midy en présence des sieurs Pierre Limoge *Vincent Baumont* et Michel 
 

Castongué forgeron dudit lieu tesmoins qui ont signé avec  
 
nous dit sieur Lepage Moles et notaire apres lectur faite suivant 
 
l ordonnance.  
 
 
Molet Lepage                                       Lepage de Ste Claire 
 
Michelle Gastonguay 
 
Vincent Baumont 
 
                                                      N. Senet  (paraphe) 
_________________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 septembre 2010  



Le 29 mars 1707 
Bail à ferme et loyer d’un moulin banal à vent en la seigneurie de Lachenaie, 

par Raymond Martel, seigneur de la seigneurie de Lachenaie,  
à Guillaume Forget dit Despatie de Lachenaie. 

notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-358, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.139) 
 
 

1- Fut présent sieur Raymond Martel seigneur de la # seigneurie # Chaineé y demeurant 
 

lequel a volontairement reconnu et confessé avoir baillé a titre de loyer 
 
et ferme et a moitié grains de ce jour datte des présentes jusque a trois  
 
ans finis et accomplis et promet pendant ledit temps fair jouyr a 
 

5- Guillaume Forget dit Despastie fermier et habitant dudit Lachenay a ce  
 

présent et acceptant preneur et retenant au dit titre ledit temps durant un  
 
moulin banal a vent de ladite seigneurie faisant de blé farine scitué 
 
sur ladite seigneurie et pres le manoir seigneurial d icelle ainsy qu il  
 
se poursuit et comporte plus # environ # un demy arpent de terre encavé tant 
 

10-      que faire se poura qu il ne jouyra que les deux derniers annee 
 
            lequel dit demie arpant pour faire un jardin # et san en rien payer # sera obligé ledit preneur 
 
            de s entourner pandant lequel temps il fera valoir ledit moulin en  
 
            bon menage et pere de famille, promet ledit sieur bailleur audit preneur 
 
            de metre deux de ses vaches pandant tous les eté dudit bail avec  
 
15- celle dudit sieur bailleur pour paccage dans les pleine et moyennant 
 

ce ledit preneur s oblige et sera tenu de faire mener tous les  
 

jours lesdittes ( mot rayé ) # deux vaches # dans le pacage et les faire ( mot rayé ) 
 

pendant ledit temps aller chercher le soir et les ecroix qui proviendront desdite deux  
 
vache *et* sera obligé ledit preneur de les retirees et les mettre  



  
20-      ailleurs # ce avenant que les bestiaux tant ceux dudit sieur bailleur que lesdites  

deux vaches dudit preneur fait du dommage il payeront au prorata de la 
quantité que les estimé aurons pour lors de bestiaux # , et a l egard dudit moulin 
a vant, ledit preneur l entretiendra 
 
des menu reparation # qui ne seront que de cinq livre et s il en davanges sera 
audit sieur bailleur a les ( mot rayé ) faire faire # qu il aura a faire pendant le present 
 
baille et ledit seigneur bailleur sera tenu au grosses *reparations* et tous  
 
les grains de mouturage que ledit preneur gaignera audit  
 
moulin sera partagé entre eux par moitié qu il separera 
 

25- egalement tous les mois de laquelle mouture ledit preneur  
 

rendra fidel compte audit sieur bailleur ne poura neanmoins 
 
ledit preneur prendre aucun blé dudit mouturage qu il ne 
 
soit partagé ou sans la permission dudit seigneur bailleur 

 
soub quelque pretexte que se soit, plus ledit seigneur bailleur 
 

30-      baillé et livré audit preneur trois draps dudit moulin estimé  
 
entre les parties vingt huit livre d abondant trois trois autres draps vieux 
 
estimé vingt deux livre treize solz de plus sept onne de toile un   
 
( mot rayé ) de toile neufve pour faire un drap neuf et ralonger d autre 
 
estimé vingt livre et deux autres vieux draps estimé entre eux 
 

35- cinquante solz # qui sera loysible au dit preneur de randre a la fin dudit baile 
la valeur desditte toile en arjant ce faisant il lessera ledit moulin tout nul 
de draps au moins qu il ne s accorde avec ledit bailleur de la valleur desdits 
draps qui seront pour estre estimé # , plus ledit preneur confesse avoir recue dudit sieur 
 
bailleur cinq marteaux de moulin une pince de fer une masse 
 
de fer une S de fer une gaffe de fer un hacheraux 
 



une *vielle* lanterne une cruche de terre que le susdit preneur 
 
promet et s oblige randre la fin dudit baille car ainsy etc. 
 

40- promettant etc. renonceant etc. obligeant etc. fait et passé audit  
 

                    lieu de Lachenay maison seigneurial de ladite seigneurie  
 
                    l an mil sept cent sept et le vingt neuf mars apres 
 
                    midy presance des sieurs Pierre Droullard  oeconome de  
 
                    l isle Jesus et Bartelemy Barné demeurant a ladite isle tesmoings qui 
 

45- ont signé avec mondit sieur bailleur et notaire ledit preneur a  
 

declaré ne scavoir ecrire ny signer de ce interpellé apres lecture 
 
faite suivant l ordonnance.  
 
 
Barthelemy Baruel           Martel                    P  Droüillard 
 
 
                                      N. Senet    ( paraphe ) 
                                           notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 16 mai 2008 

 
 

 
 

 
 
 



Le 30 septembre 1717 
Procès-verbal de la visite du moulin de  

la Pointe-aux-Trembles et bail de François Quesneville (1er octobre 1717) 
notaire Nicolas Senet dit Laliberté, no-525, (BAnQ / CN601,S368 / mic.# M-620.140) 

 
 

1- L’an mil sept cent dix sept et le trentieme jour de septembre 
 

trois heures de relevée est comparue pardevant le notaire royal 
 
soussigné Bertlemy Sicard meusnier demeurant a la Pointe au Tremble 
 
dans l isle de Montreal lequel a dit et representé un pouvoir 
 

5- sous seing privé de messire Francois Citois de Chaumaux pretre 
 

et procureur du seminaire de Ville Marie en datte de ce jour 
 
annexé a ses présentes pour lequel dit pouvoir est nomme les sieurs 
 
Louis Baudry et Gille Brouillet dit Laviolette # maître charpentier et 
habitant de ladite Pointe au Tremble # pour visiter le moulin  
 
de ladite Pointe au Tremble lesquelles dits sieurs Baudry et Brouillet 
 

10- s estant a se suict transporté espres au dit moulin et apres avoir 
 

en communication et lecture tant dudit pouvoir que du procest 
 
verbal de visite faite par le sieur Leonard Paillé maître charpentier 
 
et Pierre Couturier, maître masson passé devant Me Pierre Raimbaut 
 
notaire royal en datte du quinze novembre mil sept cent un 
 

15- auroient procedé la la dite visite a la requisition dudit Bartelemy 
 

Sicar et sur vertue dudit pouvoir sus datté lesquelles ont dit  
 
et declaré en leurs ames et consience avoit le tout visité  
 
et muremant consideré ainsy qu il s en suit scavoir que  
 
la muraille dudit moulin n est aucunement endommagé et qu elle 



 
20- est en bonne estat ensemble les deux porte pendeu de leurs 
 

gond et penture et garnie chacunes de leurs derrures # a la reserve des  
tenond de potaux des chassis desdits deux portes qui sont pourie par 
dehors qu ils ont estimées trante livres les deux porte, de diminution # que 
 
a  lesgard de la charpante # et couverture # ( mot rayé ) est tres bonne et en bonne 
 
estat, de plus desclare lesdits sieurs Baudry et Brouillet que tout 
 
le harnois dudit moulin est aussy en bonne estat est presque  
 

25- neuf a la reserve du pelliest d en haut et d un bout de  
 

courbe du rouest qu ils ont estimé ensemble a quinze livres 
 
de diminution, et apres avoir mesuré l espaisseur de la meul 
 
et du lit il declare etre de dix pouce tant la meul que  
 
ledit lit, qui fait en tout vingt pouces et faisant bonne  
 

30- farine les planchers haut et bas ensemble les poutres 
 

les eschasses et chesnette le tout en tres bonne estat 
 
le frein estant a demy usé lesdits sieurs arbites l ont  
 
estimé a dix livres de diminution, la maison qui est  
 
proche dudit moulin est de quinse pied de longt sur  
 

35- dix sept de large ( mot rayé ) dix pied de cave de piece sur  
 

piece couverte de bonne planche chevauchante les unes  
 
sur les autres plancher haut et bas de madrier de pain  
 
avec une cheminée de bousillage dont la masse es de  
 
pierre, une porte de madrier avec en tanbour en dedans 
 

40- de planche enbouftées avec une autre porte de planche  



 
( mot rayé ) tennant audit tembour pendue avec leurs gond et  
 
pentures une serrure et deux loquets le tout tout neuf 
 
avec deux sol d attante de douze pied de lonx pour faire 
 
une allonge tenant a ladite maison avec deux potaux 
 

45- aussy d attande cannelé laquel dite maison et pignon  
 

du costé de la cheminée n est enclos que de bon pieuds 
 
de cedre enboité dans la poutre et la sabliere et attaché  
 
avec de bon cloux laquel susdite maison est en dedans 
 
contre calé et randué avec du bousillage et blanchy de  
 

50- chaux deux fenetre garnie de leurs chassy ( mots rayés ) 
 

attaché avec des cloux et deux contre vand pendue avec,  
 
leurs gond et penture, de plus ont lesdits sieurs arbitres conté 
 
et nombre quatre cens quatre vingt pieu de cedre planté  
 
sur l arpent de terre appartenant dudit moulin qu ils ont  
 

55- estimé a soixante livre le tout, ensemble une petite lettrine? 
 

de six pied encavé de pieud de bons plancher en tant  
 
de pieud fandue et non couverte ( mot rayé ) de plus un autre  
 
vieux bastimant de piece sur piece menasant ruine de  
 
quinze pied de long sur huit de large non couvert estimé  
 

60- les deux ensemble a quarante cinq livre dont et du tout  
 

lesdites parties ont requis acte audit notaire qui leurs a octroyé 
 
le peut servir et valoir en tems et lieu a qui il appartiendra  



 
ce qui de raison ce fut fait dit et raports audit lieu  
 
de la Pointe au Tremble estude dudit notaire les jours et  
 

65- an qui dessus en présence des sieurs Pierre Bauchant et Jean Baptiste 
 

Boijoly habitant et voyageur tesmoins qui ont signé avec lesdits  
 
sieurs Bertelemy Sicard Louis Baudry et notaire ledit Brouillet 
 
a declare ne scavoir signé de ce interpellé apres lecture  
 
faite suivant l ordonnance.      B  Sicart        L  Baudry 
 
 
Boijoliy                     Pierr   Bauchans 
 
                                        N.  Senet    ( paraphe )  
 
Bail de François Quesneville, 1er octobre 1717 
 

1- Fut présent Francois Quesneville meunier cy devant de l isle Jesus 
 

estant de présent audit bourg de ladite Pointe au Tremble lequel  
 
en vertue du pouvoir mantionné au procest verbal cy devant 
 
escrit et sus datté lesidt Quesneville apres que lecture luy a este fait 
 

5- mots a mot par ledit notaire et qu il a dit avoir bien entandu 
 

et visité luy ( mot rayé ) meme le moulin cy dessus declaré lequel 
 
a confessé le tout etre conforme audit proces verbal et s en  
 
est tenue pour contant et a promis le tout randre # au meme estat 
( mots rayés ) # a la fin  
 
de son baille qu il a fait avec mesire François Citoix de Chaumaux 
 

10- desnommé en l acte cy devant passé devant Me Pierr Raimbault 
 

notaire royal en datte du ( espace laissé en blanc )  suivant et  



 
conformement audi procest verbal a peine de tous despans domage 
 
et interest a la reserve de la nille dudit moulin qui desclare  
 
etre faible et que Bertelemy Sicard présent a promis et promet # s oblige 
par ses présentes # satisfaire 
 

15- mondit sieur Chaumaux de la desfectuosité qu il conviendrons   
 

par ensemble pour ladite nille ayant obmis a en faire 
 
mantion dans ledit procest verbal, et au moyen de tout ce que dessus ledit 
 
Quesneville a presantemente entré en  
 
possession dudit moulin et recue en présence dudit  
 

20- notaire et tesmoins soussigné tout ce que dessus mantionné  
 

et stipulé au susdit procest verbal # et en outre ledit Quesneville 
a reconnu avoir recu dudit Sicard cinq maryeaux une pince une 

                             esse le tout de fer un cable pour lever la meule # avec les clef tant du  
 
                             moulin que de la maison pour en jouir faire a l avenir 
 
                             suivant et conformement a son dit baille car ainsy et ce promettant 
 
                             et ce obligeant et ce renonçant  fait et pasé audit bourg de ladite Pointe au 
 

25- Tremble etude dudit notaire l an mil sept cent dix sept et le  
 

premier jour d octobre avant midy en présence des sieurs frere 
 
Jeantot et Gille Marin habitant de ladite Pointe au Tremble 
 
tesmoins qui ont signé avec ledit Bertelemy Sicard et notaire ledit 
 
Quesneville a declaré ne scavoir signé de ce interpellé apres 
 

30-      lecture faite suivant l ordonnance.     B Sicard          Gille Marin 
            frere  Jeantot                      N.  Senet   ( paraphe )                                                         
________________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 11 décembre 2007 



 
 
 

 
 
 
 



Le 19 août 1873 
Acte concernant la faillite et cession par Alexander Jeffrey, constructeur de moulin, demeurant à 

New-Glasgow, et Gédéon-Mélasippe Prévost, écuyer, Syndic pour le comté de Terrrebonne. 
Enregistrement no-19266, le 24 février 1874 

notaire Narcisse-Charles Simard, no-615, (BAnQ / CN601,S499 / non microfilmé) 
 
 
 

ACTE CONCERNANT LA FAILLITE DE 1869 
 

1-        L’an mil huit cent soixante treize, le mardi, dix-neuviesme  
 
            jour d’aout. 
 
            devant Maître Narcisse-Charles Simard le notaire public duement 
 
            commissionné dans et pour la province de Québec, et pratiquant à Terrebonne 
 
5-        soussigné :  
 
            Ont comparu 
 
            Monsieur Alexander Jeffrey, de New Glasgow 
 
            dans le comté de Terrebonne, constructeur 
 
            et propriétaire de moulins. (blanc) 
 
10-      (ligne laissée en blanc)  
 
            de la première part,  
 
            et Gedéon Mélasippe Prévost, écuyer  
 
            Syndic officiel, pour le comté de Terrebonne, résidant 
 
            en la ville de Terrebonne  (blanc)  de la seconde part.  
 
15-      Lesquelles parties nous ont dit et déclaré :  
 
            qu’en vertu des dispositions de l’acte concernant la faillite de 1869, la  
 
            dite partie de première part étant insolvable,  a  (blanc) 
 
            volontairement cédé et par les présentes cède  (blanc)  volontairement 
 



            à la dite partie de seconde part, ce acceptant par les présentes comme Syndic 
 
20-      provisoire, en vertu du dit acte et pour les fins qui y sont prescrites tous ses  
 
            biens et effets, meubles et immeubles de toute nature et espèce quelconque.  
 
            Pour avoir et posséder les dits biens et effets par la partie de seconde part 
 
            en sa qualité de Syndic provisoire pour les fins et en vertu de l’acte susdit. 
 
            Fait et passé à Terrebonne susdit, en l’etude du notaire soussigné,  
 
25-      sous le numéro six cent quinze du répertoire 
 
            de ses minutes. 
 
            Et lecture des présentes ayant été faite aux dites parties, elles ont signé en  
 
            notre présence et avec nous dit notaire.  
 
 
            (signé)      Alex Jeffrey 
 
                             G.M. Prévost  
 
                             N.C.  Simard  notaire public 
 
            Vraie expédition de la minute des présentes 
 
            demeurée en notre etude  cinq mots rayés  
 
            nuls ./.  
                                                       N.C. Simard  (paraphe) 
                                                                 notaire public 
 

ENREGISTREMENT 
 
            En marge : Canada province de Québec district et comté de Terrebonne 
                              bureau d’enregistrement du dit comté. Ce document a été 
                              enrégistré en entier à ce bureau, à neuf heures a.m. le vingt-quatre 
                              fevrier mil huit cent soixante et quatorze sous le numéro dix-neuf 
                              mille deux cent soixante et six (19266) à la 302e page du 31e volume 
                              régistre A.  
                                                                 Ls de Lachaine 
                                                                 régistrateur 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 juillet 2009  



            Association des Moulins du Québec 
 
 
       

 
 
 
 

         



Le 17 août 1745 
Marché de construction d’un moulin à eau en la seigneurie de Rouville entre Louise de 

Ramezay-Lagesse, de la ville de Montréal, rue Notre-Dame; et Joseph Levannier, 
charpentier, de Laprairie-de-la-Magdeleine.  

notaire Françcois Simonnet, no-316, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.145) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la ville 
 
            et jurisdiction royalle de Montreal y residant soussignes 
 
            fuernt presents tres noble damoiselle Louise de Ramezay 
 
            Lagesse demeurante en cette ville en la maison de monsieur 
 
5-        Lacorne scize ruë Notre Dame d’une part. 
 
            Et Joseph Levannier charpantier demeurant a Laprairie 
 
            de la Magdelainne d autre part et de present en  
 
            cette ditte ville d autre part. 
 
            Lesquellles partyes sont demuré d accord du 
 
10-      marché qui suit scavoir de que ledit Levannier  
 
            promet et s oblige de faire et parfaire incessament 
 
            a la volonté et premeire demande de maditte demoiselle 
 
            Ramezay # et ce sur une terre appartenant a monsieur de Rouville 
            seigneur dudit lieu scituée en laditte seigneurie tenant sur le devant 
            a la riviere de Richelieu et par derriere aux terres non conceddée 
            d’un costé au nommé Mathieu Lamanque et d autre costé au nommé 
            Saint-Jean sur le ruisseau nommé Notre Dame de Bonsecour # la battisse 
            d un moulain  a eau de quarante 
 
            pieds de long sur trente de large de pieces sur 
 
15-      pieces plancher haut et bas couvert de planches 
 
            dans lequel dit moulain il y aura deux portes de cinq six  
 



            pieds demy de haut sur trois pieds de large l une 
 
            du costé du bois et l autre du costé du bord de l eau 
 
            deux fenestre dans la chambre du meusnier une  
 
20-      ditte dans le pignon de la rouë et une autre ditte  
 
            vis-à-vis le rouet et deux autres dittes du costé 
 
            du bois le tout faisant six fenestre de ce qui  
 
            auront cinq pieds de haut sur deux pieds demy 
 
            de large comme aussy de faire generallement sans  
 
25-      aucune exeption le harnois dudit moulain a eau 
 
            consistant en roue rouet dalles chaussee etc.  
 
            estant prêt a recevoir les meulles pour faire 
 
            farinier et le mettre en estat de marcher aussy 
 
            tost qu on luy aura fourny les *dites* meulles et en 
 
30-      moulangera icelle taillée et enmoulangera icelle 
 
            et netoyera la place ou l on fera ledit moulain  
 
            faire les fouilles necessaire pour le sollage dudit 
 
            moulain et les fondements de la cheminée ledit 
 
            Levannier escarriras tous les bois tant du comble 
 
35-      que ceux du carré dudit moulain # et tous autres bois 
            necessaires comme aussy # et les solles 
 
            dudit moulain qui seront de chesne et tout  
 
            ledit bois sera charroyé aux frais et depens 
 
            de maditte damoiselle de Ramezay et le tout 



 
            rendu sur le lieu a pieds d œuvres les chevallets 
 
40-      pour supporter les dalles seront de chesne ou 
 
            ceddres et lesdits chavallets seront de cinq pieds  
 
            en cinq pieds les dalles seront de ceddres et 
 
            touttes les ouvrages de charpante cy dessus tant 
 
            celle de la maison dudit moulain que avoir les  
 
45-      harnois dudit moulain a eau seront sujet a visite 
 
            par gens à ce connoissant le tout fait et parfait 
 
            comme dessus dans le cour de septembre prochain 
 
            presente année sera tenu ledit vannier d aller avec  
 
            la dame Rouville sur le lieu ou seront le pierres 
 
50-      de moulanges pour en faire la visite; pour tout 
 
            ce que dessus maditte damoiselle de Ramezay 
 
            promet et s oblige de bailler et payer au dit Vanier 
 
            pour ses ouvrages de charpante et facon dudit de 
 
            laditte maison et pour les harnois dudit moulain 
 
55-      a eau la somme de milles livres scavoir sept  
 
            cens livres en argent ayans cours en ce pays et 
 
            trois cens livres en marchandises de laquelle 
 
            dite somme il luy en sera payés trois cens 
 
            livres a la volonté et au dit Vanier a sa volonté 
 
60-      en argent au dit Levannier a sa volonté et premiere 



 
            demande deus cens livres dans le cour du tems 
 
            qu il travaillera aux ouvrages cy dessus et le 
 
            cinq cens livres restante seront payée au dit 
 
            Levannier auusytost que touttes les ouvrages cy dessus 
 
65-      seront faitte et parfaitte scavoir deux cens  
 
            livres en argent et trois cens livres en marchandise 
 
            comme dit est avant finir ces presentes sont  
 
            convenus lesdittes partyes que la dames dudit  
 
            moulain sera terassée pat ledit Vannier et les  
 
70-      madriers pour faire laditte dame seront 
 
            fournis par ainsy  que les planches et le cloud 
 
            pour la cour exterieur de la maison dudit  
 
            moulain seront fournis par maditte demoiselle 
 
            de ramezay le tout cy dessus peinnes de tous 
 
75-      depens dommages et interest contre les contrevenants 
 
            a ces presentes et pour l execution des presentes lesdittes 
 
            partyes ont eslus leurs domicilles scavoir maditte demoiselle de 
 
            Ramezay en sa demeure sus désignée et ledit Levannier 
 
            en la maison et demeure de la veuve Crevier Duvernay 
 
80-      aubergiste scize  ruë en cette ville ruë Saint-Francois 
 
            ausquels lieux etc.. nonobstant etc. car ainsy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonceant etc  



 
            fait et passé au dit Montreal en la maison 
 
            de mondit sieur Lacorne l aisné sus designée l an  
 
85-      mil sept cens quarante cinq le six dix   
 
            septième jour d’aoust apres midy et  
 
            ont signer lecture faitte suivant 
 
            l ordonnance trente un mots rayes sont  
 
            de nuls valleur et deux mots surcharges 
 
90-      approuvés pour bon. 
 
 
            J.L. Levanie 
 
            Adhemar   ( paraphe )              Fr. Simonnet  ( paraphe ) 
                                                                         notaire royal 
 
            Annulaltion du marché, le 9 avril 1746 
 
1-        Et le neufvieme jour d’avril apres midy mil sept  
 
            cens quarante six sont comparus pardevant les notaires 
 
            susdit et soussignez maditte damoiselle Louise de Ramezay 
 
            et ledit Joseph Levannier lesquels sont convenu et demeuré 
 
5-        d accord que le marché cy dessus des autres parts # fait entr eux #   
 
            demeure par ces presente resilié annullé et comme 
 
            non fait ny avenu. 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
             



Le 26 mars 1746 
Marché de maçonnerie d’un moulin à farine en le seigneurie de Rouville entre Louise de 

Ramezay, de la ville de Montréal, rue Saint-Paul, et Pierre-Augustin Litrefil, maçon, de la 
seigneurie de Chambly, avec le consentement de Marie-Anne Legras, épouse actuelle de 

Jean-Baptiste Hertel, écuyer et seigneur de Rouville, demeurant en la seigneurie de 
Rouville, associé avec ladite Ramezay. 

Notaire François Simonnet, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.145) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux  
 
            de la ville et jurisdiction royalle de Montreal 
 
            y residants soussignez furent presents tres 
 
            nobles damoiselle Louise de Ramezay  
 
5-        demeurante en cette ville en la maison de  
 
            monsieur de Lacorne son beau frere scize 
 
            ruë Saint-Paul d une part.  
 
            Et pierre Augustin Litrefil masson demeurant 
 
            sure la terre en la seigneurie de Chambly 
 
10-      et de present en cette ville d’autre part. 
 
            Lesquelles partyes en presence # et du consentement # de dame 
 
            Marie Anne Legras espouse de sieur Jean Baptiste 
 
            Hertel escuyer seigneur de Rouville et associée 
 
            avec maditte damoiselle de Ramezay # pour faire un moulin a farine 
            en la seigneurie de Rouville #  
 
15-      demeurante en leur ditte seigneurie dudit  
 
            Rouville et de présente en cette ville logée 
 
            en la maison de la veuve Pouget scize ruë  
 



            Saint-Paul.  
 
            Lesquelles dittes party ont fait le marché 
 
20-      qui suit sçavoir que ledit Litrefil promet et  
 
            s oblige de faire et parfaire # sans discontinuation et interuption par  
            luy meme dit Litrefil sans pouvoir mettre autre personne a sa place #  
            incessament et aussy 
 
            tost que ladite saison le permettra qui sera  
 
            a commencer au premier de juin prochain a  
 
            massonner et de fournir touttes la chaux de  
 
25-      pierre noire a raison de quatre livres la  
 
            barrique qui sera necessaire pa d employer 
 
            en chaux vive # sans sable #  dans la digue dudit moulin a  
 
            eaux faire farinne que laditte damoiselle  
 
            de Ramezay fait faire dans laditte seigneurie  
 
30-      de Rouville et aussy de couvrir de faire l une  
 
            la muraille necessaire pour la digue dudit 
 
            moulin suivant que le nomme Paillé  
 
            entrepreneur dudit moulin à eaux et fait 
 
            la demandes et faire le sollage dudit moulin 
 
35-      et pour de refente et cheminée a raison de  
 
            en fournissant seulement par laditte damoiselle 
 
            de Ramezay la plate bande et jambages de 
 
            laditte cheminée et laditte massonne 
 



            a raison 
 
40-      tant plein que vuide  
 
            de quatorze livres cinq sols la toise courante # a deduire tous les bois 
            qui se trouveront employé dans laditte massonne ainsy que les vuides 
            ou ouverture qu il sera necessaire #  
 
            a deduire tous les bois qui se trouveront  
 
            employé dans laditte massonne ainsy que les 
 
            vuides ou ouverture qu il sera necessaire  
 
45-      d y faire fournira touttes la pierre # sable #  et chaux  
 
            de pierre grise pour faire laditte massonne  
 
            et le mortiêr qu il y employera sera 
 
            bon et gras # et la chaux qu il employera pour faire iceluy sera 
            coulée pour le mortier à faire seulement # le tems qu il employera a 
 
            travailler dans les fondements de la ditte 
 
50-      digue a arranger ladite pierre dans la chaux  
 
            vive # et a estendre ladite chaux et la pierre qu il fournira 
            luy sera payés par toise a raison comme aux ditte damoiselle 
            l a terminera a raison de neuf livres hors le tems qu il employera 
            a choroyer # luy sera payé a raison de trois  
 
            livres par jour # et nourry et la pierre ou auras trois 
            livres dix sols et se nourrira a ladite volonté de maditte 
            damoiselle de Ramezay la pierre qu il emplyera pour mettre dans le 
            fondement de laditte digue parmy la chaux vive luy sera payée a  
            raison de neuf livres la toise et faire sur tout la tous les ouvrages 
            cy dessus seront fait a la fantaisie dudit dudit demande dudit Paillé 
            qui s est obligé par son marché d avoir vue sur lesdits ouvrages #  
            maditte damoiselle de 
 
            Ramezay promet et s oblige de faire faire  
 
            tous les fondements tant pour la muraille 



 
55-      de la ditte digue que ceux de la maison  
 
            sur laquelle ouvrage cy dessus maditte  
 
            demoiselle de Ramezay a payer d avance 
 
            vingt six livres au dit Litrefil que ledit 
 
            Litrefil reconnois avoir eu et receû 
 
60-      dont etc. quittant etc. et promet et s oblige 
 
            maditte damoiselle de Ramezay de 
 
            bailler et payer au dit Litrefil en deduction 
 
            desdittes ouvrages cy dessus outre la susditte 
 
            somme sus mentionnée la somme de  
 
65-      trois cens quarante huit livres sçavoir 
 
            quarante huit livres a sa volonté et  
 
            premiere demande et trois cens livres au  
 
            six may prochain terme prefix 
 
            pour tout de la # et trois cens a l arrivée du #  comme aussy quatre 
 
70-      cens livres s il son et tout  ce qui se  
 
            trouvera dub au dit Litrefil les sommes 
 
            cy dessus deduittes apres ( mot rayé ) les 
 
            ouvrages cy dessus faitte et parfaite 
 
            maditte damoiselle de Ramezay le 
 
75-      paira au dit Litrefil ce que cy dessus  
 
            en argent ayant cours en ce pays # le tout cy dessus #  



 
            a painne de tous despens dommages et  
 
            interest # contre les contrevenant a ces presentes # car ainsy 
            etc. et pour l execution 
 
            des presentes maditte damoiselle de  
 
80-      Ramezay a fait eslection de son domicille 
 
            en sa demeure sus designée et ledit 
 
            Litrefil en la maison d’ Etienne Gibault scize 
 
            rouë de l’h en cette ditte ville rue de 
 
            l’Hopital auxquels lieux etc. nonobstant 
 
85-      etc. car promettant  etc. obligeant etc.  
 
            renonceant etc. fait et passé en  
 
            au dit Montreal  en laditte maison 
 
            de la veuve Pouge sus designée l’an  
 
            mil sept cens quarante six le vingt 
 
90-      sixième jour de mars apres midy et ( mot rayé ) 
 
            ont signer a l exeption dudit Litrefil 
 
            lequel a declaré ne scvoir escrire ny  
 
            signer de ce enquis lecture faitte suivant 
 
            l’ordonnance.  
 
95-      nommé Caruel a Chambly revenant 
 
            de Quebec vendre son bois de cage  
 
            quatre lignes et quarante deux 
 



            mots le tout rayes est de nul 
 
            valleur et un renvoy barré ainsy que dix 
 
100-    sept lignes aussy barré  dans un autre  
 
            renvoy le tout en marge est de nulle valleur. 
 
 
            Loüise de Ramezay  ( paraphe ) 
 
            Legras  de Rouville   ( paraphe ) 
 
            Adhemar   ( paraphe ) 
                                                      Fr. Simonnet   ( paraphe ) 
                                                                   notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
 
             
 
 
 
 
 



Le 26 mars 1748 
Transaction entre Gervais Hodiesne, notaire royal, de la ville de Montréal, rue Saint-Éloi; 

et André Renault, habitant et farinier, de Chambly. 
notaire François Simonet, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.146) 

 
 

1-         Pardevant les notaires royaux 
 

de la ville et jurisdiction royalle de Montreal 
 
y residants soussignez furent presents 
 
Me Gervais Hodiesne notaire royal de cette 
 

5-         ditte ville y demeurant en sa maison sise  
 

ruë Saint-Esloy d’une part. 
 
Et André Renault habitant et farinnier du  
 
moulain de Chambly y demeurant et de  
 
present en cette ditte ville d autre part. 
 

10-       Lesquelles partyes disant qu il y auroit  
 

eû instance entr eux cette ditte jurisdiction  
 
au sujet d une certainne cantitté de foin  
 
que ledit Renault auroit fausché sur  
 
la terre dudit Me Hodiesne scize au dit 
 

15-       lieu de Chambly et ce dans une prairie  
 

que ledit Me Hodiesne auroit defriché  
 
laquelle ditte prairie luy est contestée  
 
par ledit Renault lequel pretend qu elle 
 
est sur sa terre et ledit Me Hodiesne 
 

20-       soutenant le contraire disant qu elle est 
 



sur la sienne ce qui auroit occasionné  
 
le proces qui estoit entr eux pourquoy 
 
ledit Me Hodiesne auroit fait assigné  
 
ledit Renault par l huissier Robert le  
 

25-       septieme fevrier dernier pour paroistre  
 

à l audience pardevant monsieur le lieutenant 
 
general pour se voir condamner a luy restituer 
 
audit Me Hodiesne la cantitte de cent 
 
cinquante botte de foin sain fouin  
 

30-       qu il avoit fausché dans laditte prairie 
 

dont est question a laquelle assignation  
 
ledit Renault n auroit point paru 
 
pourquoy ledit Me Hodiesne auroit 
 
obtenu deffaut contre luy # le seize dudit mois de 
fevrier dernier # qu il luy à  
 

35-       fait signiffier le quatorze du present 
 

mois de mars par ledit huissier 
 
Robert ainsy que la susditte assignation 
 
a son domicille dudit lieu de Chambly 
 
pour paroistre ce jourd’huy à l audiance  
 

40-       ou lesdittes partyes auroient estés et  
 

la ayant pris conseil et avoir de leurs 
 
avis ils se sont accordé de transigés 
 
ainsy qu il en suit pour eviter dans la  



 
suitte tout proces et vivre en paix  
 

45-       et union scavoir sur la representation 
 

demande qu a fait ledit Me Hodiesne  
 
au dit Renault de laditte cantitté de  
 
cent cinquante botte de foin ledit 
 
Renault luy a assuré en son ame et  
 

50-       consiance n en avoir enlevé que trente 
 

cinq botte et que ledit nommé Jean 
 
Baptiste Vigean Louis Vigean  dit  
 
Topier fermier de la terre dudit Me  
 
Hodiesne a enlevé le reste a quoy le  
 

55-       dit Maitre Hodiesne a acquisée a ces  
 

causes ledit André Renault promet et  
 
s oblige de fournir et livrer au dit lieu 
 
de Chambly dans la grange dudit Me  
 
Hodiesne laditte cantitté de trente 
 

60-       cinq botte de fin fouin bonne loyalle  
 

et marchande qui seront receue 
 
par ledit Louis Vigean Topier son 
 
fermier ou autre chargé de son pouvoir 
 
et ce dans tout le cour du present  
 

65-       mois de mars comme aussy ledit 
 

Renault promet et s oblige de bailler 



 
et payer et rembourcer au dit Me  
 
Hodiesne # ou au porteur etc. d’huy en deux mois 
qui sera le vingt six may prochain # ses neuf livres to pour 
 
fraix de justice faits du passé  
 

70-       jusqu'a ce jour y compris trente 
 

sols pour les esmoluments des presente 
 
comme aussy sont ledit Renault, 
 
s oblige de faire tirer # a ses fraix et depens # sa ligne 
 
separant sa terre d avec celle dudit 
 

75-       Me Hodiesne incessament a la volonté 
 

et premiere demande dudit Me Hodiesne # et de luy en exiber  
le proces verbal de l arpanteur qui tirera la susditte ligne et ce # 
 
pour justifiée sy laditte prairie dont 
 
est question luy appartient ou au dit  
 
Me Hodiesne qui en jouira par provision 
 

80-       jusqu au dit jour que sera tire la 
 

susditte ligne sans qu il puisse estre 
 
troublé dans laditte jouissance par 
 
ledit Renault ny ses hoir et ayans 
 
causes et au moyen le tout mentionné 
 

85-       en ces presente a peinne etc. comme 
 

aussy lesdittes partyes consentent qu au 
 
moyen des presentes que touttes les  
 
pieces de proceddures cy devant faitte 



 
au sujet de la susditte instance qui estoit 
 

90-       entre elles demeures nulles resiliée 
 

comme non faitte ny avenues car  
 
ainsy etc. et pour l execution des presente 
 
ledit Renault a fait eslection de son  
 
domicille en l etude de François 
 

95-       Simonnet l un desdits notaires soussignez  
 

auquel l scize en cette ditte ville  
 
ruë Saint-Sacrement auquel lieu etc.  
 
nonobstant etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonceant etc. fait  
 

100-     passé au dit Montreal es estude desdits 
 

notaires soussignez l’an mil sept cens 
 
quarante huit le vingt-sixième jour de  
 
mars avant midy et ont signés à  
 
l exeption dudit André Renault lequel  
 

105-     a declaré ne sçavoir escrire ny signer 
 

de ce enquis lecture faitte suivant 
 
l’ordonnance.  Dix sept mots rayés sont nuls. 
 
 
G. Hodiesne  notaire royal  (paraphe) 
 
Adhemar  (paraphe)             Fr. Simonnet  notaire royal  (paraphe) 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 octobre 2010 
 



 



Le 30 juin 1758 
Vente d’une terre située au haut de l’île de Montréal, paroisse de Sainte-Anne; par  

Bernard Chambly, farinier du moulin de Senneville, demeurant au fort de Senneville au 
bout de l’île de Montréal, paroisse de Sainte-Anne, à Augustin Merleau, de la côte  

Saint-Jean, paroisse de Sainte-Geneviève. Quittance, le 2 mars 1759.    
notaire François Simonnet, no-245, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.150) 

 
 

1-         Pardevant les notaires royaux 
 

de la ville et jurisdiction royalle de Montreal y residants soussignes 
 
fut present Bernard Chambly farinnier du moulain Senneville 
 
demeurant au fort dudit lieu au bout de cette isle paroisse 
 

5-         de Saincte Anne et de present en cette ditte ville 
 

lequel à volontairement reconnu et confessé avoir vendu quitte 
 
cedé transporté et delaissé par ces presentes des maintenant et  
 
a toujours promis et promet garantir de tous troubles dettes 
 
hipoteques dons douaires substitutions evictions alienations et autres  
 

10-       empechements generallement quelconques a Augustin Merleau 
 

habitant de la coste Sainct Jean paroisse de Saincte Genevieve 
 
et (mots rayés) aussy de present en cette ditte ville 
 
a ce present et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayans causes 
 
a l avenir une terre et concession scises et scituées au haut de  
 

15-       cette isle paroisse de Saincte Anne de forme irreguliere 
 

a prendre d un bout par le devant au lac des Deux montagnes 
 
et filant le long d iceluy d’un costé a la ligne qui separe le  
 
fief Senneville d avec la ditte terre d autre costé au dit lac 
 
et par derriere au dit fief Sennenville avec tous les bâtiments 
 



20-       terres labourables prairies bois debout et clausture 
 

qui sont sur la ditte terre et ainsy que la ditte terre 
 
et tout ce qui est sur icelle se poursuit et comporte  
# de fond en comble # circons 
 
tances et dependances que le dit acquereur à dit bien sçavoir et  
 
connoistre pour avoir le tout vu et visitté dont il est contant et  
 

25-       satisfait sans en rien excepter reserver et ny retenir par le dit vendeur 
 

la ditte terre appartenant au dit vendeur par acte 
 
de concession a luy faitte par messieurs les seigneurs de  
 
cette isle passé devant Maitre Danré de Blanzy et son  
 
confrere notaires royaux de cette ville le vingt six #  
septembre mil sept cens cinquante lequel dit contrat 
de concession avec les dernieres quittances des cens et 
rentes le dit vendeur a dit et declare es mains du dit acquereur  
qu il a pris et receu aux vuës des dits notaires dont etc. quittant etc. 
 

30-       La ditte terre et le tout vendu comme dit est en la seigneurie  
 

de Montreal et envers le domaine d’icelle charge des 
 
cesn et rentes mentionnés dans le susdit contrat  
 
de concession cy dessus mentionnes 
 
quitte neantmoins des dits cens et rentes seigneurialles de tout 
 

35-       le passé jusqu'a ce jour  pour de la ditte terre et le tout cy dessus 
 

vendue jouir faire user et disposer en toutte proprietté plaine 
 
ment et paisiblement en toutte proprietté au dit titre par le  
 
dit acquereur ses hoirs et ayans causes comme de choses a luy  
 
appartenant de son acquest au moyen des presentes à commencer 
 

40-       laditte jouissance de ce jour a l avenir cette vente cession transport 



 
et delaissement ainsy fait aux charges des dits cens et autres droits  
 
seigneuriaux seulement sans autres charges dettes et hipoteques 
 
et en outre pour et moyennant le prix et somme de quinze 
 
cens livres de laquelle ditte somme ledit Bernard 
 

45-       Chambly vendeur reconnois avoir eû et receu ce jourd’huy 
 

mille livres dudit Augustin Merleau acquereur en  
 
ordonnances et monnoyes de carte # argent ayant cours en ce pays # 
le tout compter 
 
nombrer et a l instant reellement delivrer es mains 
 
dudit Bernard Chambly qui les a prises et receu aux 
 

50-       vues  desdits notaires dont etc. quittant etc. et les cinq cens  
 

livres restantes pour le parfait payement ledit Augustin 
 
Merleau acquereur promet et s oblige de les bailler # et payer 
au dit Bernard Chambly en sa demeure ou au porteur etc. ce dit argent 
comme dessus dans le cours du mois d aoust prochain presente année # 
 
et jusqu au dit parfait payement laditte terre et le tout  
# presentement vendu # demeurent special 
 
lement par privilege et preferance des a present charge affecte 
 

55-       oblige et hipoteque avec tous et chacuns les autres biens meubles 
 

et immeubles presents et avenir du dit acquereur sans que les 
 
obligations generalles et specialles derogent l’une a l’autre et 
 
aux dittes charges clauses conditions et conventions susdittes 
 
le dit vendeur a transporté au dit acquereur tous droits 
 

60-       de proprietté fond tres fonds noms raisons et actions saisinnes 
 

qu il a et pourroit avoir demander et pretendre en et  



 
sur la ditte terre et le tout presentement vendu dont il par 
 
ces dittes presentes dessaissy demis et devestu pour et au profit 
 
dudit acquereur voulant qu il en soi et demeure saissy vestu 
 

65-       et rëcëu en bonne et suffisante possession et saisinne par  
 

qui et ainsy qu’il appartiendra en vertu des dittes presentes 
 
constituant a cette fin son procureur general et special le  
 
porteur d’icelle luy en donnant tout pouvoir et pour l exëcution 
 
des presentes lesdittes partyes ont eslus leur domicilles en  
 

70-       cette ditte ville de Montreal en la maison ou  
 

demeure  du sieur Philippe Leduc scize rue Sainct François 
 
auquel lieu etc. nonobstant etc. car ainsy etc. promettant 
 
etc. obligeant etc. renonceant etc. fait et passé au dit  
 
Montreal es estude desdits notaires soussignez 
 

75-       l an mil sept cens cinquante huit le trentiesme  
 

jour de juin avant midy et ont signé à  
 
l exeption dudit Augustin Merleau acquereur 
 
lequel a declaré ne sçavoir escrire ny signer 
 
de ce enquis lecture faite suivant l ordonnance.  
 

80-       Huit mots surcharger approuvés pour bons et 
 

cinq mots rayes sont nuls. 
 
Chambli  
 
G. Hodiesne  notaire royal  (paraphe) 
 
                                      Fr. Simonnet notaire royal  (paraphe) 



Quittance, le 2 mars 1759.   (acte écrit dans la marge ) 
 

1-         Et le deuxiesme jour de mars avant midy mil sept cens 
 

cinquante neuf est comparu pardevant nous susdits notaires 
 
royaux et soussignez ledit Bernard Chambly lequel reconnois 
 
avoir eu et receu, cy devant et ce jourd huy dudit Augustain 
 

5-         Merleau acquereur la somme de cinq cens livres parfait payement 
 

de celle de quinze cens livres prix principal de la terre vendue par 
 
le susdit acte de vente dont et de tout ce que dessus le dit 
 
Bernard Chambly est contant et satisfait et en tient quitte et  
 
vallablement descharger le dit  Augustain Merleau acquereur et tous 
 

10-       autres fait et passé au dit Montreal  es estude des dits notaires  
 

soussignez le dit jour et an susdit et a le dit Bernard Chambly signé 
 
avec nous dits notaires lecture faitte suivant l ordonnance. 
________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 février 2011 
 
 
 



Le 8 juin 1748 
Marché de construction d’un moulin à scie situé dans le fief de Brucy entre Michel Lagu 

dit Sancartier, charpentier, de Chambly, et Charles Lepailleur de Voisy, seigneur de 
Brucy, demeurant en la ville de Montreal, rue Notre-Dame. 

notaire François Simonet, no-245, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.146) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux 
 
            de la ville et jurisdiction royalle de  
 
            Montreal y residant soussignez 
 
            fut present Michel Lagu dit Sancartier 
 
5-        charpantier demeurant a Chambly et 
 
            de present en cette ville lequel a 
 
            reconnu avoir fait le marché qui  
 
            suit sçavoir qu il promet et s oblige 
 
            de faire et parfaire a sieur 
 
10-      a Charle Lepailleur de Voisy seigneur 
 
            de Brucy demeurant en cette ville 
 
            ruë Notre dame à ce present  
 
            et acceptant la toutte la  charpante 
 
            generallement quelconques sans  
 
15-      aucunnes exeption d un moulain  
 
            a scie y compris le bastiment # et ce dans le dit fief 
            de Brucy en l endroit qui sera le plus convenable #  
 
            lequel sera ledit moulain a scie 
 
            de trente six pieds de long sur 
 



            vingt cinq pieds de large garny de  
 
20-      deux scie avec leurs harnois et  
 
            de faire ledit moulain pres a  
 
            faire ou scier des planches et  
 
            madriers ainsy que de faire  
 
            seulement le coffre # a l exeption de la dame # et de sa  
 
25-      part ledit sieur de Voisy s oblige 
 
            de faire rendre tout le bois  
 
            generallement quelconques qui sera 
 
            necessaire pour faire et parfaire 
 
            ledit moulain lequel dit bois 
 
30-      sera escarry sur deux faces 
 
            seulement ainsy que de faire 
 
            fournir aussy generallement 
 
            quelconques touttes les ferrure 
 
            necessaire le tout rendu a pied 
 
35-      d œuvre ledit Sancartier ne  
 
            fournissant que son tems et celuy 
 
            des ouvriers qui travailleront 
 
            avec luy et se nourrira luy et  
 
            son monde a ces frais et depens 
 
40-      s oblige de rendre ledit moulain  
 



            prêt a faire planche dans le  
 
            et fait et parfait au vingt de  
 
            septembre prochain au plutare 
 
            et ce # marché ainsy fait # pour et moyennant le prix  
 
45-      et somme de cinq cens cinquante  
 
            livres en argent ayant cours en  
 
            ce pays que ledit sieur de Voisy 
 
            promet et s oblige de bailler 
 
            et payer au dit Sancartier la  
 
50-      moitié d icelle somme en   
 
            commanceant l ouvrage # incessament a ladite volonte dudit 
            Sancartrier et premiere demande qui luy en sera faitte # et l autre 
 
            moitie qui sera le parfait  
 
            payement aussytost que le susdit 
 
            moulain sera fait et parfait 
 
55-      le tout sujet a visitte par gens a  
 
            ce connoissant le tout mentionne en  
 
            ces presente a peinne de tous # despens dommages et interest  
            contre les contrevenants #  
 
            et pour l execution des presente 
 
            lesdittes partyes ont fait eslection 
 
60-      de leur domicille scavoir ledit sieur  
 
            de Voisy en sa maison ou demeure 
 



            sus designée et ledit Lagu Sancartier 
 
            en la maison de Lamothe aubergiste 
 
            sise ruë Saint-François ausquels lieux 
 
65-      etc. nonobstant etc. car ainsy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonceant etc. fait et passé au dit  
 
            Montreal es estude desdits notaires 
 
            soussignez l’an mil sept cent 
 
70-      quarante huit le huitième jour de  
 
            juin apres midy et ont signes 
 
            lecture faitte suivant l’ordonnance. 
 
            Sept mots rayes sont nuls.  
 
    
            Micel Lagu                       Lepailleur  (paraphe) 
 
            Adhemar  (paraphe) 
                                                      Fr Simonnet  (paraphe) 
                                                                 notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
              
 



Le 8 octobre 1738 
Bail à ferme du moulin à eau banal de Chambly; par Jean-Baptiste Boucher de Niverville, 

écuyer, officier dans les troupes du détachement de la Marine et seigneur principal de Chambly, 
demeurant à Chambly, et Claude Hertel de Beaulac, écuyer, officier dans les troupes du 

détachement de la Marine et seigneur en partie de Chambly, faisant tant pour eux que pour les 
autres coseigneurs de Chambly,à Louis Marin dit Poitevin, farinier, de Chambly. 

notaire François Simonnet, no-22, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.142) 
 
 
 

1-         Par-devant François Simonnet 
 

notaire royal de la juridiction royalle de Montreal 
 
y residant soussigné et tesmoins cy bas nommé furent 
 
present sieur Jean Baptiste Boucher de Niverville 
 

5-         escuyer officier dans les trouppes du detachement de la 
 

Marinne et seigneur principal de Chambly y demeurant 
 
et sieur Claude Hertel de Beaulac escuyer et officier dans 
 
les trouppes du detachement de la ditte Marinne et  
 
seigneur en partie dudit Chambly lesdits sieurs  
 

10-       susmommé faisant tant pour eux que pour tous les  
 

autres coseigneurs dudit Chambly absants et promettant  
 
leur faire ratiffier ces presentes et fournir lettre en  
 
bonne et duë forme au farinier cy devant nommé  
 
lesquels ont volontairement reconnu et confessé tant en  
 

15-       leur noms qu au noms des autres sieurs coseigneurs 
 

absans et avoir baillé et delaissé par ces presentes  
 
a tiltre de ferme et moitié profit des moutures des  
 
grains que leur moulin a eaû bannal # gagnera # dans le cours 
 
de cette presentes année et autres suivantes a commencer 
 



20-       de la Saint Michel derniere jusqu a trois # ans apres ensuivant 
consecutifs revolus # finis et accomplis  
 
qui ne finiront que la Saint Michel de l année mil  
 
sept cent quarante un et promettent durant ledit tems  
 
garantir et faire jouir Louis Marin # dit Poitevin # farinier demeurant 
 
actuellement dans la maison dudit moulin a eau bannal  
 

25-       dudit Chambly a ce present et acceptant, preneur et  
 

retenant au dit titre pour luy ledit moulin banal et moulte 
 
dudit lieu de Chamblis assis dur le rapide dudit 
 
Chambly # faisant bled farinne et garnis de tous ces ustencilles 
aux dits sieurs bailleurs appartenant #  en outre la maison dudit  
moulin et une escurie 
 
de laquelle ditte maison et escurie il aura la jouissance 
 

30-       durant ledit ans de trois ans ce bail ainsy fait comme  
 

dit est moyennant la moitié de touttes les moutures 
 
que ledit preneur pourra gagner par année lesquelles 
 
dittes moutures seront partagée entre lesdits bailleurs 
 
et preneur touttes fois et quantes que lesdits baileurs 
 

35-       jugeront a propos et en outre ledit preneur sera tenu  
 

a toutte les menuë reparation qu il conviendra faire 
 
au dit moulin # maison et escurie et entretenir les et entretiendra 
les chaussees et _____ bien fermées et bouchées # 
# et ustencilles en despendant ainsy que la maison et 
escurie et aura soin de tenir les eschapes du laron bien bouché et ferme et les 
entretiendra de toutte reparation necessaire et les laissera en sortant 
en bon estat ainsy qu il les a recû en y entrant # plus ledit preneur 
s oblige de fournir la  
 
dite moitié des frais qu il conviendra faire aux digues # ou chaussée # s il 
 
est besoin soit pour reparer celle qui sont desja faitte 



 
40-       ou en faire d autre au cas que ledit moulin manqua  
 

d eau; de plus ledit preneur s oblige de rendre aus dits 
 
bailleurs quand il sortira dudit moulin qui sont de 
 
rendre une garniture de fuseau et d alluchon tels qu ils  
 
les a receu en entrant dans ledit moulin en outre ledit 
 

45-       preneur s oblige de faire faire a ces frais et despens 
 

un arbre au dit moulin # et ce incessament # tout prêt a poser suposé qu il soit 
 
necessaire d en poser # ledit arbre #  ny dans le cours du present bail 
 
qu il le fera poser ainsy que la roue dudit moulin 
 
qu il s oblige faire faire a ces frais et despens et la  
 

50-       fera poser ainsy aussy a ces frais et despens avec  
 

            la fusée et les dits bailleurs s oblige de fournir 
 

au dit preneur tout le bois necessaires pour le dit 
 
arbre, roue et fusee et de luy faure amener sur  
 
la place plus le dit preneur rendra en sortant tout  
 

55-       ce qu il a receu en y entrant sçavoir quatre marteau a  
 

            piger, un dit a cogner, une esse, une pince, deux 
 

tranche, une masse ainsy que ledit moulin maison  
 
escurie en non etat en meme nombre et même espece 
 
car aisny etc. c est pour l execution des presentes lesdites 
 

60-       partyes ont fait election de leurs domicilles en leurs  
 

            demeures cy dessus désignée promettant etc. obligeant  
 

chacun en droit soy etc. renonceant etc. fait et passé  
 
en la maison dudit sieur de Beaulac Hertel scize et  



 
scituée le long du rapide duidt Chambly l’an mil  
 

65-       sept cent trente huit le huitieme jour d octobre avant 
 

midy en presence de Joseph Laforce forgeron du  
 
Roy et de Antoine Lange charpentier # Francois Davignon dit 
Beauregard habitant # tous deux  
 
tesmoins appellé a la passassion du present bail de  
 
meurant au dit Chambly qui ont avec lesdits sieurs  
 

70-       de Niverville et de Beaulac bailleurs et notaire 
 

signé et ledit Louis marin preneur et de dit Poitevin  
 
preneur a declaré ne scavoir escrire ny signer de  
 
ce enquis suivant l ordonnance après lecture faitte 
 
de plus avant que de signer le present bail  
 

75-       lesdittes parties son convenue que sy au cas il  
 

ne s accomodassent point ensemblent ils seront 
 
libres de ce laisser de part et d’autre en s avertissant 
 
trois mois d avance unze mots et un renvoys 
 
barré dans le corps du present bail sont de  
 

80-       nulle valleur et sept renvoys en marge et un mot 
 

surchargé approuvé pour bon. 
 
 
François Davignont                       Niverville 
 
Joseph Laforce                             Beaulac  (paraphe) 
 
                                 Fr.  Simonnet  notaire royal  (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 9 novembre 2010  
 
 



 
 



Le 10 juillet 1764 
Procuration par Pierre Richard, farinier du moulin à eau de Lachine, à 

Benoît, chevalier de l’Ordre de Saint-Louis, capitaine dans la Marine du Roy.  
notaire François Simonnet, no-107, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.151) 

 
 
 

1-         Pardevant les notaires royaux 
 

de la ville et gouvernement de Montreal y residants 
 
soussignez fut present Pierre Richard farinier du moulin  
 
a l eau de Lachinne paroisse des Saints Anges au haut de cette 
 

5-         isle et de present en cette ditte ville lequel a fait et constitué  
 

son procureur general et special monsieur Benoit capitaine 
 
dans la Marinne du Roy tres chrestien chevalier de l Ordre 
 
royal et militaire de Saint Louis auquel il donne pouvoir  
 
de pour lui et en son nom regir et administrer, tous ses  
 

10-       biens et affaires presents et avenir et en recevoir les 
 

revenus soit loyers fermages arrerages de rentes ou  
 
autres rentes recevoir touttes les sommes mobilliaires  
 
qui luy sont et pourront etre dues de quelque nature  
 
que ce soit et puisse etre comme aussy recevoir tous  
 

15-       remboursements qui pourroient etre offerts compter 
 

avec les debiteurs fermièrs et autres redevables dudit 
 
constituant former debats et arreter leurs comptes en  
 
recevoir le reliquats du receu en donner touttes  
 
quittances et decharges valables a refus de payement 
 

20-       faire touttes poursuites contraintes et diligences  



 
necessaires tant par saisie execution de leurs meubles  
 
saisie icelle d’immeubles donner main levées, pour 
 
fond suivre jusques en fin desdites saisies comme 
 
aussy ledit constituant donne pouvoir a mondit  
 

25-       sieur procureur de receüillir toutte successions qui  
 

luy sont eschues ou pourroient luy eschoir et notament  
 
celle de Jean Baptiste Richard et de Nicolle Gastien 
 
meusnier et proprietaire du moulin a la coste  
 
paroisse des Baubiens dioceze de Reims en  
 

30-       Champagne faire proceder a tous proces verbaux  
 

d apposition de scelle inventaire et partage convenir 
 
d officiers prendre communication du tout et sy 
 
mondit sieur procureur le juge a propos renoncer 
 
a icelles successions accepter les lots qui eschèront au dit  
 

35-       constituants payer soulte ou la recevoir accepter toutes  
 

donnations et legs qui pourront etre faitte au dit constituant 
 
poursuivre touttes instances qu il à ou aura ci apres tant en  
 
demandant que defendant en tels tribunaux, contre telles  
 
personnes et pour quelques causes que ce soient et puisse etre  
 

40-       et ce jusques a sentences et cloret? definitifs les mettre 
 

a executions transiger traiter et composer des droits dudit 
 
constituant pour tel prix charges clauses conditions que  
 
ledit sieur procureur jugera a propos faire tous,  



 
payements pour ledit constituant requerir etc. faire  
 

45-      touttes subrogations et declarations requises necessaires 
 

avec ou sans garantie retirer les pieces justificatives  
 
des sommes qui seront payées vendre ceder et  
 
transporter aussy a telles personnes moyeinant les  
 
prix charges clauses et conditions qu il avisera tous  
 

50-       les effets mobiliers et meme les biens immobiliers  
 

qu ils a ou pourroient luy eschoir par la suitte tant  
 
par successions donnations legs ou autrement de  
 
quelques natures que soient lesdits biens en quelques 
 
lieux et endroient que le tout se trouvent sis et situes  
 

55-       recevoir les prix des dittes ventes ou en accorder 
 

termes et delai et la garantie des dittes ventes obliger  
 
ledit constituant et tous les biens presens et avenir et  
 
sur le tout plaider etc. opposer etc. appeler etc. elire  
 
domicille subtituer un ou plusieurs procureurs en  
 

60-       tout ou partie du present pouvoir les revoquer en  
 

constituer d autres. Ces presentes toujours valables 
 
jusques a revocations d icelles nonobstant sur annula 
 
tions et a l effet de tout ce que dessus passer tous  
 
contrats et autres actes qu il appartiendra  
 

65-       promettant ledit constituant d avoir le tout  
 

pour agreable et le ratifier quant il es sera  



 
requis obligeant a cet effet tous ses biens meubles 
 
presens et avenir fait et passé au dit Montreal es  
 
estudes desdits notaires soussignez l an mil sept cens  
 

70-       soixante et quatre le dixieme jour de juillet  avant  
 

midy et a ledit constituant signé avec nous dits notaires  
 
lecture faitte suivant l ordonnance. Un mot  
 
rayé nul et deux mots surchargés  
 
approuvés pour bons.  
 
 
Pierre Richard  (paraphe) 
 
Sanguinet  (paraphe) 
                                                    Fr. Simonnet  (paraphe) 
                                                                notaire royal 
______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 7 avril 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 10 septembre 1777 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé près du fort de la seigneurie de Laprairie-de-la-

Magdeleine en la commune; par la Compagnie de Jésus, à Michel Déry, farinier, 
 de Laprairie-de-la-Magdeleine. 

notaire François Simonnet, no-106, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.153) 
 
 

1-        Pardevant les notaires 
 
            royaux de la province de Quebec 
 
            residants en la ville de Montreal 
 
            fut present le tres reverant 
 
5-        pere Bernard Well superieur de 
 
            la résidance des révérend pères Jésuite de Montreal 
 
            y demeurant en leur maison 
 
            conventuelle size ruë Notre Dame  
 
            lequel reconnois avoir fait bail  
 
10-      loyer du moulain a van du fort  
 
            de leur seigneurie situe pres du fort  
 
            fort de Laprairie de la Magdelainne  
 
            situés pres du fort dudit lieu en la commune 
 
            pour cinq ans a commencer des 
 
15-      le premier de janvier dernier 
 
            finy et resolu au dit jour premier 
 
            de janvier de mil sept cens quatre 
 
            vingt deux a Michel Dery  
 
            farinnier demeurant actuellement 



 
20-      au dit lieu de Laprairie de la  
 
            Magdelainne  a ce present et acceptan 
 
            ledit moulain a vant pendant le 
 
            dit tems s oblige de l entretenir # a ces frais et despens  
            et ces frais faire touttes les fournitures toislles huisle (tache) 
            qui sera necessaire pour faire valloir ledit moulain sans que 
            ledit reverend pere bailleur soit tenu de rien fournir et 
            generalement faire # ledit 
 
            moulain de toutes les reparations  
 
25-      necessaire a y faire pendant ledit  
 
            tems *tems a la fin qu il soit*et raporter  en bon eestat de le  
 
            rendre (mot rayé) meme en bon estat 
 
            a la fin des presentes ce bail  
 
            fait en outre pour et moyennant  
 
30-      la quantitte de cent minots de  
 
            bled froment par chacunne  
 
            année bon sec net loyal et  
 
            marchand de loyer par chacunne année  
 
            # en deux termes de six mois en six mois # marchand dont le tout rendu  
 
35-      et livre dans les greniers de la  
 
            susditte maison conventuelle de 
 
            cette ditte ville scavoir la  
 
            premiere livraison eschue au  
 
            mois de juin dernier qu il doit 



 
40-      livrer ______________ comme ils seront par ces presentes 
 
            et au dit terme terme echera  
 
            le dernier decembre prochain  
 
            ainsy continuera ledit preneur  
 
            l a payer ( mots rayés ) 
 
45-      les  loyer en bled comme dit est de six  
 
            mois en six mois chacunne 
 
            année jusqu’en fin du present  
 
            bail sont convenus lesdittes 
 
            partyes de continuer le present  
 
50-      bail de continuer tant qu il  
 
            seront contant l un de l autre 
 
            pour laditte reconduction  
 
            en s en avertissant trois mois  
 
           d avance a peinne etc.  
 
55-      et pour seurette du dit loyer 
 
            ledit preneur a oblige par  
 
            ces presente tous ses biens  
 
            meubles et immeubles  
 
            generallement quelconques  
 
60-      present et avenir sans  
 
            qu une obligation deroge  



 
            a l autre generallement 
 
            quelconques car ainsy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. 
 
65-      renonceant etc fait et  
 
            passe au dit Montreal en  
 
            estude desdits notaires soussi- 
 
            gnez l an mil sept cens  
 
            soixante et dix sept le  
 
70-      dix septembre apres 
 
            midy et ont signés a  
 
            l exeption dudit preneur 
 
            sus nommé lequel a declare 
 
            ne scavoir escrire ny  
 
75-      signer de ce enquis lecture 
 
            faite en ces presentes vingt six mots rayés 
 
            sont nuls. 
 
 
            B : Well Jésuite supérieur de la résidence 
 
            Jean Delisle   ( paraphe ) 
                                                        Fr. Simonnet   ( paraphe ) 
                                                                    notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 12 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 10 novembre 1745 
Bail à loyer d’un moulin à vent; par l’Hôpital général de Montréal, à Bernard Chambly, farinier. 

notaire François Simonnet, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.145) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de 
 
            la ville et jurisdiction royalle de Montreal 
 
            y residants soussignez fut present frere 
 
            Alexandre Turpain eoconome de la communaute 
 
5-        des Freres hospitaliers de la Croix de Saint-Joseph 
 
            estably pres cette ville y demeurant en leur  
 
            maison de la ditte communauté lequel a  
 
            reconnu par ces presentes avoir fait bail 
 
            a loyer # de leur moulain a van a eux appartenant # et prix 
            fait pour trois années  
 
10-      entieres consecutives finies et resolue à  
 
            commencer au quinze du present mois de  
 
            novembre jusqu'a pareil jour de l année 
 
            que l on comptera mil sept cens quarante  
 
            huit à Bernard Chambly farinnier demeurant 
 
15-      en la maison proche ledit moulain a van  
 
            le tout scitué dans le clos desdits Frere  
 
            hospitaliers a ce present et acceptant  
 
            pour luy pendant ledit tems ledit moulain a vant  
 
            pour faire moudre tous lesquels  
 
20-      dit bien sçavoir et connoistre pour l avoir 
 



            vû et visite # dont il est contant et satisfait # pour par ledit Chambly jouir 
 
            pendant ledit tems des profits et revenus  
 
            dudit moulain ainsy que bon luy semblera  
 
            ce bail ainsy fait aux charges clauses et  
 
25-      condition suivante scavoir par ledit preneur 
 
            d entretenir ledit moulain a vant et tous les  
 
            harnois d iceluy ainsy que la maison ou  
 
            il demeure de touttes menues reparations  
 
            locatives necessaire à y faire pendant le  
 
30-      dit tems et de garnir laditte maison et  
 
            lieux de # biens # meubles exploitables pour seuretté  
 
            dudit loyer et de delaisser le tout a la fin  
 
            des presentes en bon estat comme il l a  
 
            reconois en y entrant et à cet effet  
 
35-      lesdittes partyes en feront entr eux a l amiable 
 
            un estat de toutes les ustancilles rouet dudit moulain 
 
            que de la susdite maison qui leur appartenant  
 
            pour demeurer annexé a ces presentes pour  
 
            y avoir recours y besoin est ce bail  
 
40-      ainsy fait outre pour moyennant le prix 
 
            la cantitté de cent minots de bled froment 
 
            bon sec net loyal et marchand que ledit  
 
            Bernard Chambly promet et s oblige d en  
 



            bailler fournir et livrer aux dits Freres  
 
45-      hospitalliers  en leur greniers de leur ditte 
 
            maison par chaque année et de quartier 
 
            aux quatre terme de l’an accoutumé dont 
 
            le premier terme eschera au quinze dudit 
 
            mois de fevrier de l année prochaine et  
 
50-      ainsy continuer de termes en termes jusqu en 
 
            fin du present bail, Car ainsy etc. et pour  
 
            l execution des presentes lesdittes partyes ont  
 
            eslus leurs domicilles en leurs demeures 
 
            sus designées auquels lieux etc. nonobstant  
 
55-      etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant 
 
            etc. fait et passé au dit Montreal et estude 
 
            dudit notaire soussigné l’an mil sept cens 
 
            quarante cinq le dixieme jour de novembre 
 
            avant midy et ont signés lecture faitte 
 
60-      suivant l’ordonnance.  Dix mots rayés sont 
 
            nuls. 
 
 
            Frère Alexandre R Turpin  
 
            Chambli 
 
            Adhemar  ( paraphe )            Fr. Simonnet   ( paraphe ) 
                                                                      notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 9 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 12 mars 1755 
Concession d’une terre situé en la seigneurie de Vaudreuil; par Joseph Gamelin, 

négociant, de la ville de Montréal, rue Saint-François et Saint-Paul, au nom et comme 
fondé de la procuration de Rigault, chevalier, seigneur de Vaudreuil et gouverneur de la 
ville et gouvernement des Trois-Rivières, à Joseph Harel, farinier du moulin à eau, du 

faubourg Saint-Joseph près de la ville de Montréal, stipulant pour  
Charles Citoleux, farinier, de la Pointe-Claire, son beau-frère. 

notaire François Simonnet, no-63, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.148) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux  
 
            de la ville et jurisdiction royalle de Montreal y  
 
            residants soussignez fut present sieur Joseph Gamelin 
 
            negotiant de cette ville y demeurant en sa maison scize  
 
5-        rue Saint-Francois et Saint-Paul au nom et comme fondé de  
 
            la procuration de messire Rigault chevallier seigneur seigneur 
 
            de Vaudreuil # gouverneur # major de la ville et gourvernement des Trois 
 
            Rivierres lequel au dit nom a volontairement reconnu 
 
            et confessé avoir ceddé quitté transporté et delaissé par  
 
10-      ces presente a titre de cens et rentes profits de lots et ventes 
 
            saisinnes et amandes quand le cas eschera des maintenant  
 
            et a toujour a l acquereur cy apres nommés au cas que la terre 
 
            cy apres mentionnée n aye pointe esté conceddée cy devant 
 
            a d autres tenanciers ledit sieur Gamelin au dit nom a promis et  
 
15-      promet garantir de tous troubles et autres empeschement  
 
            quelconques a Joseph Arel pere farinnier du moulin  
 
            a eau du fauxbourg Saint-Joseph pres cette ville y demeurant  
 



            et de present en cette ditte ville stipulant pour Charle  
 
            Citoleu son beau frere aussy farinnier de la Pointe Claire 
 
20-      et pour et au nom dudit Charle Cytoleu  
 
            a ce present et acceptant preneur et retenant au dit titre 
 
            tant pour luy que pour ses hoirs ayans causes une concession  
 
           de six arpens de front sur trente arpens de profondeur scize et  
 
            scituée en laditte seigneurie de Vaudreuil au bout et par  
 
25-      derriere les terres de Jacques et François Robidou freres 
 
            laquelle ditte terre en est les continuations tenant  
 
            sur le devant laditte terre ou celles desdits Jacques  
 
            et Francois Robidou et par derriere et d un coté  
 
            aux terres non conceddees et joignant d autre costé  
            # a la terre dudit Joseph Arel pere et preneur au dit nom # 
 
30-      le tout au cas que la susditte terre n aye pointe esté conceddée 
 
            comme dit est le cas arrivant qu elle soit conceddée ces presentes 
 
            demeureront nulle comme non faitte ny avenuë de plain droits 
 
            sans aucuns domages et interets de part ny d autres 
 
            dont lesdittes partie se tiennent respectivement quitté ladite 
 
35-      concession tenant et maivant en censive de la seigneurie 
 
            de Vaudreuil envers le domaine d ycelle chargée par  
 
            ces presentes de deux sols de cens  pour  
 
            chaque arpens de superficie qui fait le tout reuny 
 
            ensembles la somme de dix huit  



40-      ces presentes de la livres  de rentes fonciere annuelle  
 
            et perpetuelle et de quatre sols de cens payable en argent valant 
 
            celuy de France et non sujette a mauvaise imitation de monnoyés   
 
            tellement que laditte rente se trouvent toujour annuellement  
 
            de meme valleur  le tout payable par chacun an au jour et  
 
45-      feste de la Saint-Martin onzieme novembre lesdits cens et rentes porteurs 
 
            droits de lots et ventes saisinne et amandes quand le cas y eschera 
 
            avec droits de retenüe par mondit sieur de Vaudreuil en cas de ventes 
 
            de tout ou partie de ladite concession en remboursant l acquereur 
 
            du prix de son acquisition fraix et loyaux coust suivant 
 
50-      et au desir de la coutume de Paris et sujette au moulin de ladite 
 
            seigneurie de Vaudreuil lorsqu il y en aura un de construit 
 
            pour de ladite concession de six arpens de frond sur trente 
 
            arpens de profondeur circonstance et dependance d icelle 
 
            jouir faire et disposer en toutte proprieté plainement et  
 
55-      paisiblement au dit titre par le dit preneur # au dit nom de Charles Citolu # 
            sesdits hoirs et ayans  
 
            causes ainsy que bon leur semblera au moyen des presentes  
 
            sans pouvoir par eux vendre donner cedder quitter ny transporter 
 
            en quelque maniere que ce soit ny tout ou partie de laditte 
 
            concession et aucunne main morte ny communauté ny mettre 
 
60-      cens sur cens et sans que ces presentes puissent nuire ny prëjudicié  
 
            au droits de mondit sieur seigneur de Vaudreuil ny a ceux  



 
            d autruits ce bail ainsy fait a la charge desdits cens et rentes 
 
            et droits de bannallitté et autres droits seigneuriaux plus que 
 
            ledit preneur # au dit nom dudit Citolu et # sesdits hoirs et ayans causes  
            seront tenus et  
 
65-      obliges de decouvrir les desers de leurs voisins a fur et a mesure 
 
            qu il en sera necessaire souffrir sur laditte concession tous  
 
            les chemins que ledit seigneur jugera estre utille pour 
 
            la commoditté publique et les entretenir par ledit preneur 
 
            au dit nom a toujour praticable et en bon estat et de tenir feu et  
 
70-      lieu dans laditte seigneurie travailler sur laditte concession  
 
            et l entretenir en bon estat et valleur a toujour tellement 
 
            que sur icelles lesdits cens et rentes puissent aisement 
 
            pris et percûs par chacuns an au dit jour comme dit est ce  
 
            reservant  ledit sieur bailleur au dit nom de prendre sur 
 
75-      laditte concession tires les bois qui seront propre pour les arrerage 
 
            ouvrages publics esglises presbitaire moulin et pour le principal 
 
            manoir sans en rien payer a tout ce que dessus ledit acquereur 
 
            au dit nom tant pour luy que pour sesdits hoirs et ayans causes promet 
 
            et s oblige faire et payer lesdits cens et rentes seigneurialles a  
 
80-      mondit sieur seigneur de Vaudreuil ou a son receveur ou au  
 
            porteur en la maison seigneurialles dudit lieu ou dans d autres  
 
            endroit qui leur seront indiqué au dit jour de la Saint-Martin  
 



            onzieme novembre presente année mil sept cens cinquante 
 
            cinq et continuer de la en avant ledit payement a pareil  
 
85-      jour et lieu tant et sy longuement qu il sera pocesseur 
 
            et detempteur de ladite concession ou partie d icelle auquelle 
 
            payement ledit acquereur # preneur au dit nom dudit Charle Citolu # a 
            obligés et hipotequée tous et  
 
            chacuns ses biens meubles et immeubles present et avenir 
 
            sans que les obligation generalle et specialles derogent 
 
90-      l’une à l’autres et si ledit preneur # au dit nom # ou ses hoirs ayans causes 
 
            avoient manqué a satisfaire aux clauses cy dessus en ce cas 
 
            pourra mondit sieur de Vaudreuil ou sedits hoirs et 
 
            ayans causes rentrer sy bon leur semblent en pocession  
 
            de laditte concession sans pour ce garder ny observer 
 
95-      aucune forme ny figure de proces demeurant neantmoins  
 
            ces presentes en leur forces et vertus pour les arrerages  
 
            qui en seront lors dus et eschus pour raison desdits cens et  
 
            rentes seigneurialles et autres droits seigneuriaux  
 
            et en outre tout ce que dessus ledit acquereur sera tenue 
 
100-    de fournir a ces fraix autant des presentes en bone et due 
 
            forme au dit sieur seigneur bailleur au dit nom dans huit  
 
            jour d huy car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            etc. renonceant etc. fait et passé au dit Montreal  
 
            en l etude de Francois Simonnet l un desdits notaires 



 
105-    soussignez l an mil sept cens cinquante cinq le douzième  
 
            jour de mars apres midy et ont signés a l’exeption 
 
            dudit Joseph Arel preneur au dit nom  
 
            lequel a declaré ne scavoir escrire ny  
 
            signer dece enquis lecture faite suivant  
 
110-    l ordonnance ./.  Sept mots surcharges 
 
            appouvés pour bons. 
 
 
            Joseph Harrell  
 
            G. Hodiesne   ( paraphe )             Fr. Simonnet   ( paraphe ) 
                       notaire royal                                  notaire royal        
            Paléographie Jules Guérard, le 26 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec   
 
             
 
             
 



Le 13 octobre 1748 
Marché de réparation au moulin à eau de l’île Jésus entre le Séminaire de Québec, 

seigneur de l’île Jésus; et Charles Guilbault, maçon, tailleur de pierre et maître 
entrepreneur de maçonnerie, du Sault-au-Récollet en l’île de Montréal. 

notaire François Simonnet, no-336, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.146) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux   
 
            de la ville et juridiction royalle de Montreal  
 
            y residants soussignez furent presents messire 
 
            Mathurin Joseph Jacrau prestre l’un des  
 
5-        directeur du Seminaire des Missions etrangeres 
 
            estably en la ville de Quebec seigneurs de 
 
            l’isle Jesus mondit sieur Jacrau gerant les affaires 
 
            de laditte seigneurie de present en cette ditte ville 
 
            logé dans la maison seigneurialle de messieurs  
 
10-      du Seminaire de Saint Sulpice estably en  
 
            cette ville ruë Notre Dame d une part 
 
            et Charle Guilbau masson tailleur de pierre 
 
            et maitre entrepreneur de maçonnerie demeurant 
 
            au Sault au Recollet en cette isle d autre  
 
15-      part.  
 
            Lesquelles partyes sont convenus du  
 
            marché qui suit scavoir que le dit  
 
            Guilbau promet et s oblige de faire touttes  
 
            les reparations necessaire au moulain  



 
20-      a eau de laditte isle Jesus ainsy qu il ensuit  
 
            1o Pour le mur de refent qui separe les roues 
 
            des rouets dudit moulain demolir l ancien 
 
            mur de telle façon quo on n endommage point  
 
            les roues ny les rouets les meules moulanges 
 
25-      ny autres chose dudit moulain dont ledit  
 
            Guilbault sera garant des dommages qui  
 
            pourroient arriver par cette demolition  
 
            fera les foüilles pour les fondements dudit 
 
            mur sujet a la visitte de Simon Sicard ostera  
 
30-      les vidanges qui seront transporter ailleur 
 
            fera ledit mur de quatre pieds demye 
 
            d epaisseur depuis le rets de chaussée et  
 
            donnera six pouces de fruits de chaque  
 
            costé jusqu’au premieres arcades ou arriere 
 
35-      vouster qui sera sous les arbres, # et montera ensuite ledit 
            mur de trois pieds d epaisseur et # fera 
 
            une retraite d un pied ou environ pour porter 
 
            les bouts des soliveaux sur lesquels seront  
 
            poser les lits se gardera de faire charger  
 
            ses bouts de son mur sur les long pants  
 
40-      de la maison dudit moulain le mur sera 
 



            de pierre platte et litée dont les unes 
 
            pour parrements seront sur leur longueur 
 
            le long du mur et les autres du rang  
 
            d au dessus seront sur leur longueur traversant 
 
45-      ledit mur, et il y aura de deux pieds en deux  
 
            pieds ou environ des pierres plattes au moin  
 
            d un pied de large traversant tout le mur  
 
            lequel dit mur sera par ledit Guilbault  
 
            enduit ou join tiré : les arcades sur l arbre 
 
50-      seront au moin de trois pieds ou meme plus  
 
            au dessus de châque arbre et autant que  
 
            ledit Sicard le jugera à propos affin que   
 
            dans les grosses eaux ont puisse eslever l arbre 
 
            et le rouet en changeant de fer ou le baisser 
 
55-      suivant le besoin et la situation de l eau  
 
            fera la porte de communication des rouës  
 
            aux rouets si ledit Sicard le jugera a propos  
 
            et au lieu qui sera marqué en ce cas  
 
            elle sera en arriere vouste et sans pierre de  
 
60-      tailles et on prendra garde de charger le  
 
            dit mur du long  pan d’un costé ou de l autre 
 
            fournira a ces fraix tous les materiaux  
 



            necessaires et echaudages fera l ouvrage  
 
            bon et loyal et sujet a visitte fera la  
 
65-      chaux avec de la pierre noire : le mur qui  
 
            est au bout des rouets sera monte jusqu’au  
 
            dessous des moulanges ou lits pour le porter 
 
            par une retraitte qui sera sous les  
 
            solliveaux placer sous les lits ce mur 
 
70-      sera de pierre ordinaire et ledit Guilbault 
 
            y pratiquera les commoditté que ledit Sicard  
 
            jugera à propos le mur sera toisé a toise 
 
            courante de deux pieds d epaisseur et promet 
 
            mondit sieur Jacrau au nom qu il agit de  
 
75-      bailler et payer au dit Guilbault cinquante  
 
            la somme de vingt livres pour chaque  
 
            toises en consideration des desmolitions  
 
            foüilles et transports desdittes vidanges  
 
            que ledit Guilbault s oblige de faire par  
 
80-      dessus le marché sans que ledit Seminaire 
 
            de Quebec soit obligé de fournir ou payer 
 
            chose quelconques autre que sa susditte 
 
            somme de vingt livres de chaque toise  
 
            courante de massonnerie faitte et crepië ou  
 



85-      enduite les vides ou arcades et porte seront  
 
            toisées comme plain comme aussy ledit  
 
            Guilbault promet et s oblige de commencer 
 
            toutte l ouvrage de massonnerie cy dessus 
 
            au mois de juin prochain et aussy tost que 
 
90-      les eaux le permetteront avec un bon  
 
            nombre suffisant d ouvriers et de continuer 
 
            avec touttes la dilligence possible jusqu a  
 
            l entierre perfection de la susditte ouvrage 
 
            sans discontinuation la susditte ouvrage 
 
95-      de massonnerie sus mentionnées sera  
 
            receuë par ledit Sicard et laditte 
 
            ouvrage sera payée au dit Guilbault 
 
            a fur et a mesure qu il l avancera et ce 
 
            par ledit Sicard qui prendra de l argent 
 
100-    de ceux qui doivent luy en donner pour son  
 
            entreprise pour faire et fournir au presents 
 
            marché duquel il sera tenu compte par  
 
            ledit Semainaire de Quebec # tant a ceux qui doivent au dit 
            seminaire et qui pairont au dit Sicard qui leur en donnera 
            des receu et il sera pareillement tenu compte au dit Sicard # 
            sur les quittance 
 
            ou receu dudit Sicard Guilbault et qu il en  
 
105-    donnnera au dit Sicard et ce cette authonme 



 
            il sera payé au dit Guilbault par  
 
            le sieur Morisset ou par le sieur Durocher deux  
 
            cent livres a compter des dittes ouvrages 
 
            et ce incessament a la volonté et premiere  
 
110-    demande dudit Guilbault car ainsy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. renonceant etc. 
 
            fait et passé  au dit Montreal  es estude  
 
            desdits notaires soussignez l’an mil  
 
            sept cens quarante huit le treizieme jour  
 
115-    d octobre apres midy et ont signés à  
 
            l exeption dudit Charle Guilbault lequel  
 
            a declaré ne scavoir escrire ny signer 
 
            de ce enquis lecture faitte suivant l’ordonnance. 
 
            Deux mots rayés sont nuls et  
 
120-    deux mots surcharges approuvés 
 
            pour bon ./.  
                                             Jacrau prêtre _____ 
 
            G. Hodiesne  (paraphe )                Fr. Simonnet  (paraphe ) 
                       notaire royal                                  notaire royal  
            Paléographie Jules Guérard, le 10 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
        



Le 13 novembre 1737 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé le long du rapide de Chambly au-dessus du fort  

Saint-Louis; par Jean-Baptiste Boucher de Niverville, écuyer, officier dans les troupes du 
détachement de la marine et seigneur principal de Chambly, demeurant à Chambly, Louis 

Hertel de Saint-Louis, écuyer et seigneur en partie de Chambly, Claude Hertel de 
Beaulac, écuyer, officier de la Marine et seigneur en partie de Chambly, Jean-Baptiste 

Hertel de Rouville, écuyer, officier de la marine et seigneur en partie de Chambly, 
demeurant à Chambly, se faisant tous fort pour Pierre Hertel de Moncour, écuyer et 

officier de la marine, de Montréal, absent, Jacques Hertel de Cournoyer, capitaine dans 
les troupes de la Marine, de Trois-Rivières, absent, et l’Hôpital général de Montréal, 
absent, à Jean-Baptiste Mesnard et Pierre Mercereau (mineur), farinier, de Chambly. 

notaire François Simonnet, no-32, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.142) 
 
 

1-         Pardevant François Simonnet 
 

notaire royal de la juridiction royalle de  
 
Montreal residant au bourg de Boucherville et 
 
de present a Chambly et tesmoins en fin nommé furent 
 

5-         present Jean Baptiste Boucher sieur de Niverville escuyer 
 

officier dans les trouppes du detachement de la Marinne 
 
et seigneur principal dudit Chambly y demeurant 
 
Louis Hertel sieur de Saint Louis escuyer et seigneur 
 
en partye dudit lieu, Claude Hertel sieur de Beaulac 
 

10-       escuyer et officier de laditte Marinne et seigneur en partye 
 

dudit lieu Jean Baptiste Hertel sieur de Rouville, 
 
escuyer et officier de laditte Marinne seigneur en partye 
 
dudit Chambly y demeurant aussy bien que lesdits susnommé 
 
lesquelles partie se faisant tous forts pour l absence # Pierre Hertel 
sieur de Moncour escuyer aussy officier dans laditte Marinne 
demeurant au dit Montreal #  
 

15-       de Jacques Hertel sieur de Cournoyer et capitaine dans  
 



les trouppes de laditte Marinne demeurant aux Trois 
 
Rivierres absans et pour les Freres Hospitaliers de  
 
meurant dans l isle du Montreal aussy absants ausquels 
 
ils promettent faire agreer ces presentes et en fournir 
 

20-       lettre en bonne t due formea qui il appartiendra. 
 

Lesquelles partyes cy dessus nommée ont volontairement 
 
reconnu et confessé avoir baillé et delaissé par ces 
 
presentes a titre de ferme a moitié profit a Jean 
 
Baptiste Mesmarmard # et Pierre Mercereau fils lequel n ayant pas 
encore l age de majorité a promis ce faire authoriser par son pere 
absant et au cas que sondit pere ne veille pas consentir qu il prenne la 
ferme dudit moulin ledit Mesnard s obligent a touttes les charges 
clause et conditions suivantes solidairement pour ledit Pierre 
Mercereau fils # farinnier demeurant au dit lieu  
 

25-       de Chambly a ce present et acceptant un moulin à 
 

eau faisant de bled farinne garny de touttes ses  
 
astancilles, ausdits susnommé appartenant scavoir au dit  
 
sieur de Niverville la moitie dudit moulin et une  
 
septieme partie de deffuncte Therese Hertel son  
 

30-       espouse et les autres dits susnommé leur appartenant 
 

aussy a chacun une septieme partye dudit moulin 
 
lequel dit moulin et scis et scitué le long du  
 
rapide dudit Chambly au dessus du fort Saint Louis 
 
pour en jouir par lesdits preneur au dit titre durant 
 

35-       une année a commencer ce jourd huy treizieme de  
 

novembre jusqu a pareil jour de l année prochainne mil sept  



 
cent trente huit ce bail ainsy fait # clause et conditions suivantes # 
aux clauses et 
 
charges cy dessous stipullée scavoir que lesdits preneurs  
 
prmoet et s oblige faire touttes les menuée reparation 
 

40-      et d entretenir le moulin bien et duement comme il  
 

appartien durant ledit tems d un an ensemble les  
 
chaussée dudit moulin en etlle sorte que l eau de se  
 
perde ny deperisse et a la fin dudit tems rendre et  
 
delaisser le tout en bon estat de même qu il luy a  
 

45-       esté baillée ausquelles fin prisée et estimation sera  
 

faitte de l estat dudit moulin tant auparavant que  
 
lesdit preneurs entre en jouissance d’iceluy qu a la fin du 
 
present bail par gens a ce connoisants dont les dittes 
 
partyes conviendront amiablement, ne pourront lesdits 
 

50-       preneur cedder leur droits des presentes a qui que ce  
 

soit sans le gré et consentement expres et par  
 
escrit desdits sieurs bailleurs auxquels il fournira  
 
autant des presentes a ces despens en bonnes et  
 
due forme et en outre tout ce que dessus lesdits  
 

55-       preneur s obligent d y mettre un arbre neuf une rouë 
 

et une fusée le tout bon et valables et lesdits sieurs 
 
baileurs s obligent de leur fournir tout le bois a ce 
 
necessaire et de leur faire amener sur le lieu qu il 
 



jugeront a propos pour faire ledit ouvrage qu il feront 
 

60-       a leur frais et despens # et tout le bois de la rouë qui est 
actuellement au dit moulin qui poura servir et qui ne sera point vicié 
lesdits preneur prometent s en servir pour la rouë neuve qu ils doivent 
faire # plus si lesdits preneurs a la fin 
 
du present bail veulent rester au dit moulin et que  
 
lesdits sieurs bailleur soye contant d eux il  
 
promettent leur en donner la preferance sans que  
 

            pour ce il soit necessaire de faire un nouveau  
 
65-       bail et même lesdits sieurs bailleurs et ledit  

 
preneur conviennent qu au cas qu il veille quitte dit 
 
moulin se trouve quelque personne qui veille 
 
prendre ledit moulin a prix fait que lesdits preneurs 
 

            en auront ausy la preferance car ainsy promettant etc. 
 
70-       obligeant chacun en droit soy etc. renonceant etc.  

 
fait et passé en la maison du sieur Hertel dit  
 
Saint Louis l’an mil sept cent trente sept  
 
le treizieme jour de novembre apres mydy   
 
en presence de sieur de Brajelonnes officier 
 

75-       dans les trouppes du detachement de la Marinne 
 

tesmoins demeurant dans le fort Saint Louis et  
 
de Joseph Laforce aussy tesmoins forgeront 
 
demeurant au dit lieu et ont signé avec ledit 
 
notaire apres lecture faitte suivant l ordonnance 
 

80-       excepté ledit Jean Baptiste Mesnard qui a declaré ne scavoir escrire ny signer de ce 



 
enquis. Dix mots surchargé bons dix sept mots et une  
 
ligne barrée de nulle valleur et par l acte passé  
 
lesdittes partie en presence desdits tesmoins susnommé 
 
ont requit ledit notaire soussigné d inserer les ustancilles 
 

85-       dudit moulin suivant le mémoire a luy presenté ainsy  
 

qu il en suit scavoir, une mace, une esse, une pince 
 
deux tranches, cinq marteau a piquer un marteau  
 
a cogner des cloux, un crible, un demy minot ferré 
 
la maison dudit moulin bien planchée haut et  
 

90-       bas, et bien couverte les portes contrevants bien  
 

ferré touttes lesdittes portes fermant a clef et les  
 
contrevants avec leurs crochets fait et passé en laditte  
 
maison les jour et an susdits. 
 
Louis Hertel de Rouville                  Niverville  
 
P Mercereau                                      Beaulac 
 
De Bragelonnes  temoings                Joseph Laforce 
 
                                             Fr. Simonnet  notaire royal  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 28 octobre 2010  
 
 
 
 

 
 

 



Le 15 février 1739 
Vente de blé; par Louis Marin dit Poitevin, farinier du moulin banal, de la seigneurie 

de Chambly, à Louise Ramezay, de la ville de Montréal. 
notaire François Simonnet, no-12, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.142) 

 
 
 

1-         Pardevant les notaires 
 

royaux de la ville et juridiction  
 
royalle de Montreal y residents soussignes  
 
fut present Louis Marin dit Poitevin 
 

5-         farinnier du moulin a eaû bannal de  
 

la seigneurie de Chambly y demeurant et  
 
de present en cette [sic]  lequel a volontairement  
 
reconnu et confessé avoir vendu et par  
 
ces presentes promet de fournir au dit  
 

10-       Chambly pendant deux années entiere 
 

et consecutive la quatantitté de quatre  
 
cents minots de bled froment, bon  
 
src net loyal et marchand a raison  
 
de quarante sols le minot a Tres  
 

15-       Noble demoiselle Louise de Ramezay 
 

demeurante en ectte ville a ce presente 
 
et acceptante a commencer a fournir  
 
lesdits quatre cent minots cy dessus par  
 
ledit Louis Marin Poitevin a laditte 
 

20-       demoiselle au mois de may y juin  



 
prochain qu il promet et s oblige luy  
 
en fournir cinquante minots a # de bled et s oblige en outre de # les 
 
faire moudre aussytost qu ils auront 
 
esté receu par le sieur Magan ou autre 
 

25-       personne de la part de laditte demoiselle 
 

et cinquante autre minots au mois de  
 
septembre suivant qu il fera pareillement 
 
moudre aussytost qu ils auront esté  
 
receû par ledit sieur Magant ou par autre  
 

30-       ou par autre personne de la part de  
 

laditte demoiselle de Ramezay et  
 
aïnsy continuer de trois mois en trois  
 
mois jusqu au mois de may de l année 
 
mil sept cent quarante et un ou ce 
 

35-       fera la derniere fourniture des dits 
 

quatre cent minots de bleds cy dessus  
 
a raison de cinquante minots pour chaque 
 
fourniture qui seront # toutte # receu et mise en  
 
farinne comme il est dit cy dessus # et ce a peinne de tous despens 
dommages et interest de contre ledit Louis marin Poitevin faute par 
luy de ne pas fournir ledit bleds dans le temps qu il est convenu 
cy dessus # pour 
 

40-       laquelle fourniture de quatre cent minots  
 

de bled la ditte demoiselle promet 
 



et s oblige payer donner et payer   
 
au dit Louis Marin Poitevin la somme  
 
de huit cent livres scavoir en marchan- 
 

45-       dises  bonne et loyalle et bien conditionnée  
 

et telle qu elle se trouveront dans son  
 
magazin de cette ville et comme la ditte  
 
demoiselle ne prend ordinairement a Quebec  
 
de la boison qu’autant qu il luy en faut 
 

50-       pour sa provision et celle de ces engages 
 

sy ledit Louis Marin a besoin de vin  
 
et d eau de vie il aura soin dans donner 
 
avis ou faire donner avis a la ditte 
 
demoiselle laquelle promet et s oblige  
 

55-       luy en faire venir de Quebec dans le cours  
 

de l authonne # et de luy livrer au Montreal # la quantitté qu il luy en 
 
mandera laquelle ditte somme de huit  
 
cent livres cy dessus en marchandises elle 
 
promet et s oblige luy payer sçavoir trois 
 

60-       cent livres qu elle promet et s oblige luy 
 

avancer en marchandises a sa volonté  
 
et premiere demande # du receu # de laquelle dite somme 
 
de trois cents livres  (blanc) 
 
ledit Louis Marin promet et s oblige  
 



65-       luy en donner quittance en bonne et  
 

duë forme pardevant notaire et les  
 

autres cinq cent livres restantes elle 
 
promet et s oblige luy payer a fur et 
 
a mesure qu il luy livrera les fourniture 
 

70-       de bled cy dessus scavoir cent livres 
 

dans le cours du mois de fevrier de  
 
l année prochainne mil sept cent quarante 
 
et ainsy continuer de quartier en quartier 
 
jusqu au dit moy de may de laditte 
 

75-       année mil sept cent quarante et un  
 

ou se fera le parfait payement de  
 
la ditte somme de huit cent livres cy 
 
dessus en marchandises et lesquelles # marchandise # seront 
 
delivrée par laditte demoiselle au dit  
 

80-       Louis Marin au prix des marchand  
 

de cette ville car ainsy etc. et  
 
pour l execution des presentes lesdittes 
 
partyes ont fait election de leurs 
 
domicilles en leurs demeures cy dessus 
 

85-       designée ausquels lieux etc. promettant 
 

chacun en droit soy etc.  renonceant etc.  
 

obligeant etc. renonceant etc. fait  
 



et passé en la maison ou est demeurante 
 
laditte demeoiselle de Ramezay en cette 
 

90-       ville l’an mil sept cent trente 
 

            neuf apres midy le quinzieme jour  
 

de fevrier et ont signé a l exception dudit 
 
Louis Marin Poitevin qui a declaré ne  
 
scavoir escrire ny signer de ce enquis apres 
 

95-       lecture faitte suivant l ordonnance  huit mots  
 

barré comme nul et trois renvoy en marge approu 
 
vé pour bon. 
 
                              Loüise De Ramezay  (paraphe) 
 
Danré de Blanzy  (paraphe) 
 
                                     Fr. Simonnet  notaire royal  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 10 novembre 2010  
 
 



Le 15 février 1740 
Convention entre Marguerite Legardeur de Repentigny, de Quebec, et Marie-Catherine 
Legardeur de Repentigny, de Montreal, se faisant fort pour Agathe St-Père, veuve de 

Pierre Legardeur; et Jean Guillaume dit Desrabinne, farinier, de Lachenaie. 
notaire François Simonnet, no-22, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.142) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal 
 
            de la ville et jurisdiction royalle 
 
            de Montreal y resident soussigné 
 
            et tesmoins en fin nommés furent 
 
5-        presentes dame Margueritte Le 
 
            Gardeur de Repentigny # demeurant ordinairement a Quebec # et damoiselle 
 
            Marie Catherinne  LeGardeur # demeurant ordinairement au dit 
            Montreal et touttes deux de presente a Lachenay # de  
 
            Repentigny se faisant fort de  
 
            faire agreer et ratiffier ses  
 
10-      presentes sy besoin est par dame  
 
            Agathe de Saint-Pere veuve de feu sieur 
 
            Pierre LeGardeur etc. # et d en fournir le titre en bonne et duë 
            forme au cy dessous nommés # d une 
 
            part et Jean Guillaume dit  
 
            Desrabrinne farinnier dudit moulin 
 
15-      de Lachenay y demeurant lesquels  
 
            sont convenu  et demeure d accord 
 
            de ce qui suit sçavoir que ledit 
 
            Desrabrinne ayant representé  



 
            a laditte dame et damoiselle 
 
20-      susnommée que pour le bien et  
 
            a tiltre de la seigneurie de La 
 
            chenay  qu il seroit necessaire 
 
            de faire construire une petitte  
 
            maison proche ledit moulin  
 
25-      pour loger le farinnier sans  
 
            quoy il luy est impossible de  
 
            tenir a ferme ledit moulin 
 
            a ces causes ledit Desrabrinne 
 
            s offre de faire faire a ces  
 
30-      fraix et despens la ditte maison 
 
            et ce incessament 
 
            de quinze pied en carré de  
 
            pieux de cedre debout avec 
 
            son comble de charpante cheminée 
 
35-      de terre planchée haut et bas 
 
            de bois blancs couverte de  
 
            paille deux fenestre avec leurs 
 
            chassis # a papier et contrevant # et une porte # le tout sujet 
            a visitte par le sieur Gille Lecourt habitant dudit lieu  
            convenus par lesdites partyes # et de leur  
 
            part lesdittes dames et demoiselles 



 
40-      de Repentigny luy rabatte 
 
            la rente de cette presente 
 
            l année # derniere mil sept cent trente neuf echuë au 
            premier de decembre # laquelle est de quarante 
 
            minots de bled pour faire 
 
            luy aider a faire  
 
45-      laditte maison cy dessus et  
 
            le tout a peinne de tous 
 
            despens dommages et interest 
 
            de la part dudit Desrabrinne 
 
            et sous l obligation et hypoteque 
 
50-      etc. car ainsy etc. promettant 
 
            etc. obligeant etc. renonceant  
 
            etc. fait et passé etu en la  
 
            seigneurie de Lachanay en la  
 
            maison du sieur Gille Lecour 
 
55-      l’an mil sept cent quarante 
 
            le quinzieme jour de fevrïer  
 
            ap avant midy en presence 
 
            du sieur Hery negotiant demeurant 
 
            au dit Montreal et de present  
 
60-      au dit lieu et de notaire Lacombre 
 



            sieur Gille Lecour habitant dudit  
 
            lieu 
 
            prestre et curé dudit lieu tous 
 
            deux tesmoins appellé pour  
 
65-      estre a ces presentes et  
 
            ont signé apres lecture faitte 
 
            avec lesdites partyes et nous  
 
            notaires un moy et une ligne 
 
            barrée de nulle valleur 
 
70-      une ligne et douze mots 
 
            barré sont de nulle valleur 
 
 
            Legardeur Repentigny Dechaillon 
 
            Marie Catherine Legardeur Repentigny 
 
            Jean Guillaume                    Hery  (paraphe) 
 
            G. Lecourt  (paraphe) 
 
                                                  Fr. Simonnet  (paraphe) 
                                                             notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 15 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
             



Le 19 janvier 1753 
Obligation de Claude Thiery, tailleur d’habit et Angélique Bourg, son épouse, de la ville 

de Montréal, rue Saint-François, à Alexandre Jusseaume, farinier du moulin à vent  
de Laprairie-de-la-Magdeleine.  Quittance, le 13 novembre 1753. 

notaire François Simonnet, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.148) 
  
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la 
 
            ville et jurisdiction royalle de Montreal 
 
            y residants soussignez furent presents sieur 
 
            Claude Thiery tailleur d habits de cette 
 
5-        ville y demeurant a loyer en la maison 
 
            de Jacque Nadeau boulanger scize  
 
            ruë Saint-Francois et damoiselle Angelique 
 
            Bourg sa femme qu’il authorise a l effet 
 
            des presentes lesquels reconnoissent devoir 
 
10-      bien loyallement et justement solidairement 
 
            l un pour l’autre un d’eux seul pour le tout 
 
            sans division discussion ny fidejussion renonceant  
 
            aux dits beneficess à Alexandre Jusseaume  
 
            farinnier du moulain a vant de La 
 
15-      prairie de la Magdelainne y demeurant 
 
            et de present en cette ville a ce present 
 
            et acceptant la somme de six cens  
 
            livres pour farinnes et lard que le  
 



            dit Juseaume crediteur # a rendu aux dits debiteurs et leur # a livré et 
 
20-      fourny ce jourd’huy qu ils reconnoissent  
 
            eux dits debiteurs avoir eu et receu 
 
            dont ils sont contant et satisfait la 
 
            quelle ditte somme de six cens livres  
 
            lesdits sieurs Thiery et damoiselle Bourg 
 
25-      sa femme promettent et s obligent  
 
            solidairement comme dessus de la  
 
            rendre bailler et payer au dit Juseaume 
 
            crediteur en sa demeure au dit lieu de 
 
            Laprairie ou au porteur etc.en  
 
30-      argent ayant cours en ce pays  
 
            sçavoir cent livres dans le cours de  
 
            d’avril prochain et cinq cens livres 
 
            dans le cour d aoust aussy prochain 
 
            peinne de tous despens dommages 
 
35-      interest sous l obligation et hipoteque 
 
            generalle et specialle de tous et chacuns 
 
            les biens meubles et immeubles 
 
            present et avenir desdits debiteurs sans  
 
            qu une obligation deroge a l autre 
 
40-      pourquoy lesdits debiteurs on fait 
 



            eslection de leurs domicilles en leurs 
 
            demeures sus designée auquel lieu  
 
            etc. nonobstant etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonceant etc. fait  
 
45-      et passé au dit Montreal en estude  
 
            desdits notaires soussignez l an  
 
            mil sept cens cinquante trois 
 
            le dix neufvieme jour de janvier 
 
            avant midy et ont signes a  
 
50-      l exeption de laditte damoiselle 
 
            Angelique Bourg espouse dudit sieur 
 
            Thiery laquelle a declaré ne scavoir 
 
            escrire ny signer de ce enquis lecture 
 
            faitte suivant l’ordonnance.  Cinq mots y 
 
55-      compris ceux qui sont en marge 
 
            le tout rayes est de nuls valleur. 
 
 
            Claude Thierÿ                    Alexandre Jussaume 
 
            Adhemar   ( paraphe )        Fr. Simonnet   ( paraphe ) 
                                                                    notaire royal 
 
            Quittance, le 13 novembre 1753  ( écrit en marge )  
 
1-        Fut le treixieme novembre pardevant les susdits notaires  
 
            mil sept cens cinquante trois est comparu ledit Alexandre 
 



            Jusseaume lequel a reconnu avoir eu et receu dudit Claude Thiery 
 
            la somme de six cens livres pour les causes contenue en l obligation 
 
5-        cy contre et des autres parts dont etc. quittant etc fait et passé au dit  
 
            Montreal es estude desdits notaires soussignez ledit jour mois et an  
 
            susdits et a ledit Juseaume signé avec mondit notaire lecture faitte  
  
            suivant l ordonnance. 
 
 
            Alexandre Jussaume 
 
            Adhemar   ( paraphe )              Fr. Simonnet  ( paraphe ) 
                                                                           notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 10 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
             



Le 19 décembre 1746 
Marché de construction d’un moulin à cheval 

situé à l’île Sainte-Marguerite entre François-Marie Soumane dit Delorme 
et Joseph Levannier, charpentier de la petite côte Saint-Michel, paroisse de Montréal 

notaire François Simonnet, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.145) 
  
 
 

1- Pardevant les notaires royaux de la ville 
 

et jurisdiction royalle de Montreal y residants soussignez 
 
furent presents le sieur François Marie dit  
 
Soumande Delorme negotiant de cette ville y demeurant  
 

5- en sa maison scize rue Capitalle d’une part  
 

et Joseph Levannier charpantier demeurant en la  
 
petite coste Saint-Michel paroisse de cette ville et  
 
de present en icelle d’autre part . 
 
Lesquelles partyes sont convenus du marché 
 

10- qui suit sçavoir que ledit Levannier promet  
 

et s oblige de faire incessamment sur la terre du  
 
dit sieur Delorme scituée en l isle Sainte-Marguerite 
 
un moulain a cheval # bon et bien solide # qui fera de bled farinne 
 
que ledit Vannier garantit par ces presente que  
 

15- le susdit moulain fera au moin quarante minot 
 

de farinne # par jour # avec un seul cheval pour tourner 
 
la meusle dudit moulain lequel dit moulain  
 
sera sujet a visite a dire d expert tant pour  
 



la batisse et ouvrage d iceluy que pour la farinne 
 

20- pour la construction et batisse dudit moulain 
 

ledit Levannier s oblige de fournir les moulanges 
 
qui seront de bonnes pierres convenables dont 
 
la meusle sera d une seule pierre de six  
 
pieds de diamettre et aura vingt quatre pieds 
 

25- tour ( illisible )                               qui sera  
 

necess ( illisible )_________ faire_________ leur susdit 
 
( illisible )_________________________ des ferrements 
 
( illisible )_________________________ quatre pieces 
 
( illisible ) ________________________ pouces de  
 

30- ( illisible ) ________________________ de long 
 

( illisible ) ________________________  sablieres 
 
( illisible ) ________________________ aussy de  
 
( illisble ) _________________________ dix 
 
( illisible ) ________________________ de quinze 
 

35- pied ( illisible _____________________ vingt 
 

quatre chevrons de vingt pieds de long de cinq à  
 
six pouces de diamettre trois cens pieds de petit 
 
bois de toutte longueur de cinq à six pouces 
 
des diamettre le tout cy dessus en bois rong 
 

40- et qui sera fourny et livré par ledit sieur Des 
 



lorme ainsy qu il s y oblige faire rendre le 
 
tout sur la place a pied d œuvre pour la  
 
construction du susdit moulain le bastiment 
 
duquel sera a huit pant et aura trente 
 

45- pieds des diamettre couverte en paille , et ( mot rayé ) 
 

sera fait et parfait faisant farinne au premier 
 
d aoust de l année prochaine mil sept cens 
 
quarante sept a l exception de la couverture 
 
d iceluy que ledit Levannier n entant faire  
 

50- ce marché ainsy fait # en outre # pour et moyennant les  
 

pris et somme de trois cens livres que le  
 
dit sieur Delorme promet et s oblige de bailler 
 
et payer audit Levannier au fur et a mesure 
 
qu il fera les susdits ouvrages le tout mentionné 
 

55- en ces presentes a peine de tous despens dommages 
 

et interest contre les contrevenant à icelle ( mot rayé ) 
 
( mots rayés ) sont convenus lesdittes partyes  
 
qu’en cas que le susdit moulain ne fasse  
 
pas lesdits quarante minots au moins de  
 

60- farinne par jour avec un seul cheval pour 
 

tourner la meusle que ledit Levannier sera 
 
tenu ( illisible ) ______________ sieur Delorme 
 



( illisible ) ____________________ cy dessus 
 
( illisible ) ____________________ lever les 
 

65- ( illisble ) _____________________ ainsy etc.  
 

( illisible ) ____________________ les partyes 
 

           ( illisible ) _____________________ scavoir 
 

( illisble ) _____________________  designée 
 
( illisible) _____________________________ 
 

70- ( illisible ) _____________________sieur François 
 

auxquels lieux etc. nonobstant etc. promettant  
 
etc. obligeant etc. renonceant etc. fait et  
 
passé audit Montreal es estudes desdits notaires 
 
soussignez l’an mil sept cens quarante 
 

75- six le dix-neuvième jour de decembre apres 
 

midy et ont signer lecture faitte suivant  
 
l’ordonnance . un mot surchargé approuvé pour bon  
 
et huitre mots rayés sont de nulles valleur 
 
 
Levannie 
 
Adhemar   ( paraphe ) 
                                                F  Simonnet   ( paraphe ) 
                                                         notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 27 janvier 2008 
 
 

 



Le 23 février 1748 
Vente d’une terre situé à la côte Saint-Charles en l’île de Montréal, paroisse de la  

Pointe-Claire; par Jean-Baptiste Lasse, forgeron taillandier et Marie-Anne Cardinal, son 
épouse, de la Pointe-Claire, à Charles Citoleux, farinier, de la Pointe-Claire. 

Quittance, le 26 janvier 1753. 
notaire François Simonnet, no-22, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.146) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux 
 
            de la ville et jurisdiction royal de Montreal y residant 
 
            soussignez furent present Jean Baptiste Lacte forgeron 
 
            taillandier et Marie Anne Cardinal sa femme qu il 
 
5-        authorise a l effet des presentes demeurant a la Pointe  
 
            Claire et de presents en cette ville lesquels ont volontairement 
 
            reconnus et confessés avoir vendus quittes ceddés transportes 
 
            et delaisses par ces presentes des maintenant et à toujour 
 
            promis et promettent en chacun d’iceux nom solidairement 
 
10-      l’un pour l’autre un d eux seul pour le tout sans division 
 
            discusions ny fidejussions renonceant ausdits benefices 
 
            garentir de tous troubles # dettes hipoteques dons douaires 
            substitutions evictions alienations # et autres empeschements 
 
            generallement quelconque à Car a Charle Citosleu  
 
            farinnier du moulain a vant de la Pointe Claire y demeurant 
 
15-      et aussy de presentes en cette ditte ville à ce presente et  
 
            acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayans causes 
 
            a l avenir une terre de trois arpens de frond sur vingt 
 
            cinq arpens de profondeur et plus s il se trouve scitué 



 
            a la coste Saint-Charles en cette isle paroisse de la Pointe 
 
20-      Claire tenant sur le devant au chemain du Roy dudït 
 
            lieu et par derriere aux terres des habitant de Sainte 
 
            Genevieve joignant d un costé a Michel Brunet et 
 
            d autre costé a Pierre Roy sans aucuns bastiments 
 
            sur icelle mais seulement des terres labourrables prairies 
 
25-      et bois debout circonstance et dependance et ainsy que 
 
            la susditte terre se poursuit et comporte que ledit acquereur 
 
            à dit bien sçavoir et connoistre pour l avoir vu et 
 
            visittée dont il est contant et satisafit sans en rien 
 
            excepter reservers ny retenir par lesdits vendeurs 
 
30-      laditte terre appartenante ausdits vendeurs par contract 
 
            et d echange qu il en ont fait pour une autre terre  
 
            avec le nomme Michel Grandmaison passé devant 
 
            Maitre Lepailleur notaire royal de cette ville les jours 
 
            et an y contenu lequel dit contract et d echange et celuy 
 
35-      de concession et autres titres concernant la susditte terre 
 
            lesdits vendeurs s obligeant solidairement comme dessus 
 
            les bailler et delivrer incessament au dit acquereur 
 
            a sa volonté et premiere demande qui leur en sera faitte 
 
            a promis a painne etc. laditte terre vendue comme 
 
40-     dit est en la seigneurie de Montreal et envers le domaine 



 
            d icelle chargée de tels cens et rentes qu elle peut 
 
            devoir par lesdittes partyes non sceu dire ny declarés 
 
            au vray de ce interpellé par les notaires soussignez pour 
 
            satisfaire l’ordonnance quittes neantmoins desdits cens et  
 
45-      rentes seigneurialles de toutes les passé jusqu à ce 
 
            jour pour de laditte terre cy dessus vendue joüir faire 
 
            user et disposer en toutte proprieté plainement et  
 
            paisiblement au dit titre par ledit acquereur ses hoirs et  
 
            ayans causes comme de chose  a luy appartenant de son  
 
50-      acquets au moyen des presentes a commencer la ditte joüissance 
 
            de ce jour a l avenir cette vente cession transport et 
 
            delaissement ainsy faitte aux charges desdits cens # rentes et autres # droits 
 
            seigneuriaux seulement sans autres charges desdits dettes et   
 
            hipoteque et en outre pour et moyennant la somme de 
 
55-       milles livres sur laquelle ditte somme lesdits Jean 
 
            Baptiste Lacte et laditte Marie Anne Cardinal sa femme 
 
            et vendeurs reconnoissent avoir eû et receu celle 
 
            de quatre vingt huit livres dix sols dudit Citoslu acquereur 
 
            devant ( mot rayé ) ces presente dont etc. quittant etc. et les neuf 
 
60-      neuf cens onze livres dix sols restante pour le parfait 
 
            payement ledit Charle Citosleu acquereur promet et s oblige 
 
            de les bailler et payer ausdits vendeurs en leur demeure 



 
            dudit lieu de la Pointe Claire ou au porteur etc. en cinq  
 
            ans d’huy et cinq payements esgaux de chacun # cent # quatre 
 
65-      vingt deux livres six sols par chaque années dont le  
 
            premier payement eschera au vingt to trois jfevrier 
 
            fevrier de l année prochainne et ainsy continuer d année 
 
            en année jusqu’au vingt trois fevrier de l annee mil 
 
            sept cens cinquante trois ou se fera le dernier et  
 
70-      parfait payement et jusqu’au dit payement laditte 
 
            terre demeure speciallement # renvoi annulé #  par privilege et preferance des 
 
            a present chargés affecté obligée et hipoteques avec tous 
 
            et chacuns les autres bien meubles # renvoi signalé sans lien dans le texte # 
            presens et avenir 
 
            dudit acquereur sans que lesdittes obligations 
 
75-      specialle et generalle derogent l’une a l’autre et aux ditte 
 
            charges conditions et conventions susdittes lesdits vendeurs 
 
            ont transporté au dit acquereur tous et tels droits de  
 
            proprieté fonds tres fonds nom raisons et actions saissines 
 
            pocessions et autres choses generallement quelconques 
 
80-      qu ils pourroient avoir demander et pretendre en et sur 
 
            laditte terre presentement vendue dont ils se sont par ces 
 
            dittes presentes desaissy denues et devestus pour et  
 
            profit dudit acquereur voulant qu il en soit et demeure 
 



            saisy vestu et # rèceu en bonne et suffisante pocession et saisinne # par qui 
            et ainsy qu il appartiendra 
 
85-      en vertus desdittes presentes constituant a cette fin leur 
 
            procureur special et general le porteur d icelle 
 
            luy en donnant tout pouvoir et pour l execution des 
 
            presentes lesdittes partyes ont eslus leurs domicilles en cette ditte 
 
            ville de Montreal en la maison ou demeure du sieur 
 
90-      Durivage aubergiste scize rue Saint-François ausquels 
 
            lieux etc. nonobstant etc. car ainsy etc. promettant 
 
            etc. obligeant etc. renonceant etc. fait et passé  
 
            au dit Montreal es estude desdits notaires sousignez 
 
            l an mil sept cens quarante huit le vingt troisieme 
 
95-      jour de fevrier apres midy et ont tous lesdits susnomes 
 
            vendeurs et acquereur declarés ne scavoir escrire ny 
 
            signer de ce enquis lecture faitte suivant l’ordonnance. Douze 
 
            mots rayés sont nuls et sept mots 
 
            surchargés approuvés pour bon.  
 
 
            G. Hodiesne  ( paraphe )                Fr. Simonnet  ( paraphe ) 
                      notaire royal                                    notaire royal 
 
       
            Quittance, le 26 janvier 1753 
 
1-        Et le vingt-sixième 
 
            jour de janvier avant midy mil sept cens cinquante 
 



            trois sont comparus pardevant les susdits notaires 
 
            royaux et soussignez Claude Robillard habitant 
 
5-        de la coste Sainte-Marie paroisse Sainte-Anne au haut 
 
            de cette isle et Marie Anne Cardinal sa  
 
            femme qu il authorise a l effet des presentes 
 
            cy devant veuve de feu Jean Baptsite Lacte 
 
            vendeurs nommes dans l acte de vente cy dessus 
 
10-      et des autres parts lequel dit Claude Robillard 
 
            et laditte Marie Anne Cardinal sa femme 
 
            reconnoissent avoir eu et receu cy devant 
 
            et ce jourd’huy # dudit Charle Citolu acquereur aussy nommé dans le 
            susdit acte de vente et a ce present et acceptant ces presentes # 
            la somme de neuf cens onze livres 
 
            dix sols parfait payement de celle 
 
15-      de mille livres prix principal de la terre 
 
            venduë par le susdit acte de  
 
            laquelle ditte somme de neuf cens  
 
            onze livres dix sols lesdits Claude 
 
            Robillard et laditte Marie Anne 
 
20-      Cardinal sont contant  et satisfait 
 
            et en tiennent quittent et vallable 
 
            -mant dechargé ledit Charle 
 
            Citolu acquereur et tous autres fait 
 



            et passé au dit Montreal es estude  
 
25-      desdits notaires soussignez ledit 
 
            jour mois et an susdit et avons signes 
 
            a l exception desdits comparants et 
 
            ledit acquereur tous sus nommes declares ne scavoir 
 
            escrire ny signer de ce enquis lecture faitte 
 
30-      suivant l’ordonnance. 
 
 
            G. Hodiesne  ( paraphe )           Fr. Simonnet  ( paraphe ) 
                     notaire royal                                notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 24 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
 



Le 23 septembre 1749 
Vente d’une terre située à la côte Saint-Jean; par Charles Citoleux et Marie-Louise Harel, 

son épouse, de la Pointe-Claire au haut de l’île de Montréal, à Joseph Julien dit Saint-
Julien, de la côte Saint-Jean, paroisse de Saint-Joachim-de-la-Pointe-Claire. 

Quittance, le 26 janvier 1753. 
notaire François Simonnet, no-272, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.146) 

 
 

1-         Pardevant les notaires royaux 
 
             de la ville et jurisdiction royalle de Montreal y 
 
            residant soussignez ce presents soussignes furent  
 
            presents Charles Citolu farinnier du moulain de la  
 
5-        Pointe Claire au haut de cette isle y demeurant et Marie 
 
            Louise Arel sa femme qu il authorise à l’effet des presente 
 
            lesquels ont volontairement reconnu et confesse avoir vendu quitté ceddé transporté 
 
            et delaisse par ces presentes des maintenant et a toujour promis et promet 
            # promettent en chacun d’iceux nom solidairement l’un pour l’autre un 
            d’eux seul pour le tout sans division discussion ny fidejussion renonceants 
            auxdits benefices #  
 
            garentir de tous troubles dettes hipoteques dons douaires substitutions evictions 
 
10-      alienations et autres empeschements generallement quelconques à  
 
            Joseph Julien dit Saint Julien habitant de la coste 
 
            Saint Jean paroisse de Saint-Joachim de la ditte Pointe Claire 
 
            de present en cette ditte ville avec lesdits sus nommes 
 
            a ce presens et acceptant acquereur pour luy ses hoirs 
 
15-      et ayans cause a l avenir une terre de deux arpens de  
 
            frond  sur et plus s il si trouve sur la profondeur  
 
            qu elle peut avoir scituée a la coste Saint-Jean tenant 



 
            sur le devant au chemain de Roy dudit lieu et  
 
            par derriere en profondeur aux terres des  
 
20-      habitants de la coste Saint-Remis ditte des Sources 
 
            joignant d un costé aux heritiers de Jean Baptiste 
 
            Roy et d’autre costé a Francois Binet avec sa ( mot rayé ) 
 
            grange terres labourables verger prairies terres 
 
            labourables et bois debout qui sont sur la  
 
25-      ditte terre circonstance et dependance.  
 
            Et ainsy que laditte terre se poursuit et comporte que ledit acquereur à 
 
            dit bien sçavoir et connoistre pour l avoir vu et visite dont il est contant et  
 
            satisfait sans en rien excepter reserver ni retenir par lesdits 
 
            vendeurs laditte terre appartenante aux dits vendeurs par 
 
30-      acquisition qu ils en ont fait de Mathieu Pillon par 
 
            acte passé devant Francois Simonnet l un desdits notaires  
 
            soussignez et son confrere les jours et an 
 
            y contenu et au dit Pilon laditte terre luy # appartenante cy devant par 
            acquisition qu il en fait de Jean-Baptiste Roy et de Marie Joseph Arrier 
            sa femme par acte passé devant Me Lepailleur fils  et son confrere notaire 
            royaux de cette ville le seize mars mil sept cens trente neuf lequel dit acte de vente   
            ledit vendeur ont presentement deslivrer au dit acqueruer qui l acquis et receu 
            dont etc. quittant etc. a l egard dudit acte de vente sus mentionné a eux fait par  
            ledit Pilon lesdits vendeurs s obligent solidairement comme dessus le deslivrer 
            incessament es mians dudit acquereur a sa volonté et premiere demande peinne  
            de tous despens dommages et interest #  
 
            laditte tere cy dessus vendue comme dit est en la seigneurie du 
 
35-      dit Montreal et envers le domaine d icelle charge de  



 
            tels cens et rentes qu elle peut devoir 
 
            que lesdittes partyes n on sceu dire 
 
            ny declarer au vray de ce  
 
            interpellé par lesdits notaires soussignez. 
 
40-      Quitte neantmoins desdits cens et rentes seigneurialles de tout le passé 
 
            jusqu'à ce jour pour de la ditte terre 
 
            cy dessus vendue jouir faire user et disposer en toutte proprietté 
 
            pleinement et paisiblement au dit titre par ledit acquereur sesdits 
 
            hoirs et ayans cause comme de chose a luy appartenante de son  
 
45-      acquest au moyen des presentes a commencer ladite jouissance de ce 
 
            jour a l’avenir cette vente cession transport et délaissement ainsy fait 
 
            aux charge desdits cens et droits seigneuriaux seulement sans  
 
            autre charges dettes ny hipotheques en outre pour et moyennant la somme de  
 
            onze cens livres que ledit Joseph Julien 
 
50-      dit Saint-Julien acquereur promet et s oblige 
 
            de bailler et payer ausdits Charle 
 
            Citolu et à laditte Marie Louise Arel 
 
            sa femme vendeurs en leur demeure  
 
            au dit lieu de la Pointe Claire ou au porteur 
 
55-      etc. en argent ayant cours en ce pays en  
 
            cinq année d’huy et cinq payements esgaux 
 
            de chacun deux cens vingt livres par 



 
            chacunne année dont le premier payement 
 
            eschera au vingt trois septembre de l’année 
 
60-      prochaine ainsy continuer d année en année  
 
            jusqu au vingt trois septembre de l’année 
 
            que l on comptera mil sept cens cinquante 
 
            quatre ou se fera le dernier et parfait 
 
            payement sont convenus lesdites partyes 
 
65-      qu  en cas que ledit acquereur ne peut faire 
 
            l un desdits payements en la cinquieme et  
 
            derniere année lesdits vendeurs consentent # que ledit vendeur aura 
            encore quatre mois de plus pour faire ledit dernier et parfait payement 
            et le tout cy dessus sans auncun interest ainsy qu’en sont convenus  
            lesdittes partyes #  
 
            et jusqu’au dit payement laditte terre demeure speciallement 
 
            par privilege et preferance des a present charge affecte oblige et  
 
70-       hipoteque avec tous et chacun les autres biens meuble et immeuble 
 
            presens et avenir dudit acquereur sans que lesdites obligations specialle 
 
            et generalle derogent l’une a l’autre et aux dites charges ckauses condition 
 
            et convention susdites lesdits vendeurs # ont # transporte aux dit acquereur  
 
            tous et tels droits de propriettés fond tres fond nom raison et action saisine 
 
75-      possession et autre chose généralement quelconques   
 
            qu il pourroit avoir demander et pretendre en et sur  
 
            la susditte terre présentement vendue ils  
 



            se sont par ces dites presente désaisis demis et devestu pour et au profit dudit acquéreur 
 
            consentant qu il en soit et demeure saisi ez mis en possession saisine par qui 
 
80-      et ainsy qu il appartiendra en vertu desdites presentes constituant à 
 
            cette fin leur procureur special et general  le porteur d icelle luy en  
 
            donnant tout pouvoir et pour l execution des presente lesdites 
 
            partyes ont eslus leurs domicilles en cette ditte ville 
 
            de Montreal en la maison et estude de 
 
85-      Francois Simonnet l un desdits notaires soussigne sise rue 
 
            Saint-Sacrement aux quel lieux etc. nonobstant etc. car ainsy etc. promettant 
 
            etc. obligeant etc. renonceant etc. fait et passé au dit 
 
            Montreal es estude desdits notaires 
 
            soussignez l’an mil sept cens 
 
90-      quarante neuf le vingt troisieme 
 
            jour de septembre apres midy et 
 
            ont lesdittes sus nommées vendeurs 
 
            et acquereurs tous declare ne scavoir  
 
            escrire ny signer dece enquis lecture  
 
95-      faitte suivant l’ordonnance ./.  Huits 
 
            mots rayes sont surcharges  
 
            approuvés pour bon ./.  
 
 
            Adhemar   ( paraphe )                     Fr. Simonnet   ( paraphe ) 
                                                                                notaire royal 
 



            Quittance, le 26 janvier 1753   ( écrit en marge ) 
 
1-        Et le vingt sixième jour de janvier mil sept cens cinquante trois 
 
            avant midy est comparu pardevant les susdits notaires  royaux 
 
            et soussignez ledit Charle Citolu vendeur nommés dans l acte de  
 
            vente cy dessus et des autres parts cy devant dudit Joseph Julien  
 
5-        dit Saint Julien acquereur onze cens livres prix principal de ladite  
 
            terre vendue par le susdit acte de vente dont il est contant et satisfait 
 
            et passé au dit Montreal es estude desdits notaires soussignez ledit 
 
            jour mois et an susdit et avons signez a l exeption dudit 
 
            Citolu comparant et vendeur lequel à declaré ne sçcavoir 
 
10-      escrire ny signer de ce enquis lecture faitte 
 
            suivant l’ordonnance. 
 
 
            Adhemar   ( paraphe )                     Fr. Simonnet   ( paraphe ) 
                                                                                notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
             
 
             



Le 24 août 1739 
Contrat de mariage entre Charles Citoleux dit Langevin, maître farinier, natif d’Anjou de 

la paroisse de Chambelay, demeurant proche de la ville de Montréal, faubourg Sainte-
Anne, fils de feu Jean Citoleux et de Perrine Baudussau; et Marie-Louise Harel (22 ans), 

fille de feu Jean-François Harel, maître farinier, et Marie-Madeleine Brunet. 
 Insinuation, le 21 novembre 1739, Prévôté de Montréal. Pistard, cote : CR601, S1 

notaire François Simonnet, no-125, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.142) 
 
 

1-        Pardevant Francois Simonnet 
 
            notaire royal de la ville et juridiction royalle de  
 
            Montreal y resident soussigné et lesmoins en fin  
 
            nommé furent present Charle Sitolu dit 
 
5-        Langevin natif d Anjou de la parroisse de Chambelay 
 
            fils de feu Jean Sitolu et Perinne Bodusau ses peres  
 
            et meres et de present proche cette ville de Montreal 
 
            fauxbourg de Saint Anne y dem  
 
            demeurant et maître farinnier  
 
10-      stipulant en cette partie pour luy et en leurs filles 
 
            agées d environ  ( blanc )  ans a ce presente et consentement 
 
            son nom  ( espace laissé en blanc ) 
 
            d une part et Marie Magdeleine Brunet  
 
            veuve de feu Jean Francois Arelle maitre 
 
15-      farinnier stipulant ausy en cette partie 
 
            pour Marie Louise Arel sa fille agée 
 
            de vingt deux ans ou environs 
 
            a ce presente et consentent d’autre part 



 
            ( espace laissé en blanc ) 
 
20-      Lesquelles  partys en presence et du consentement 
 
            de leurs parents et amis cy apres nomme scavoir 
 
            de la part de dit Charle Sitolu dit  
 
            Langevin Jacques Quetier et Pierre 
 
            Boutin maître forgeron taillandier et  
 
25-      serrurier ses amis et ( blanc ) 
 
            et Marie Jeanne Langlois femme dudit Boutin son  
 
            amies ( blanc ) 
 
            et de Marie Therese Boutin son amies  
 
            et de la part de la part de laditte Marie 
 
30-      Louise Arel de laditte Marie Magdelaine 
 
            Brunet veuve Rel sa mere et  
 
            ( blanc ) 
 
            Francois Rel, son freres Francois Demers son  
 
            beau frere Marie Susaux, Francoise, Marie  
 
35-      toinette Rel ses sœurs, Marie Magdelaine  
 
            Demers, Angelique Cartier femme de Joseph  
 
            Paschal et de Jacques Arel ses belles sœurs  
 
            et Pierre Brunet dit la Sablonniere son oncle 
 
            maternel.  
 
40-      Ont volontairement reconnûe et confesse avoir 



 
            faite et accordé entr elles le traittes de mariage et convention 
 
            qui suivant c est a scavoir que laditte Marie Louise 
 
            Magdelaine  Brunet veuve Arel a promis bailler laditte Marie  
 
            Louise Arel leur sa filles de sondit consentement 
 
45-      par nom et loye de mariage au dit Charle  
 
            Sitolu dit Langevin lequel a promis de la prendre  
 
            pour sa famme et legitime epouse et ce prennent 
 
            l  un et l’autre avec leurs biens et droits a eux appartenant. 
 
            ( espace laissé en blanc ) 
 
50-      Et en faire solemnise le mariage en face de  
 
            nostre Mere Sainte Eglise le plutost que faire et 
 
            se pourra et qu ils sera avissé et deliberé entr eux 
 
            leurs parents et amis seront lesdits future espoux 
 
            uns et communs en tous biens meubles et conquets 
 
55-      immeuble qu ils auront et feront ensemble 
 
            suivant la coutume de Paris conformmemant a laquelle 
 
            leurs communauté sera reglée encore qu ils fessent 
 
            cy apres leurs deumeures ou des acquisitions en pays 
 
            de loy usage et coutume contraire ausquelles ils ont  
 
60-      expressentant ne seront derogé et renoncé ne seront  
 
            neantmoins les dits futurs espoux tenus des dettes 
 
            l un et l’autre faittes et crées avant la celebration du  



 
            mariage et qui seront payée et acquittés par celuy 
 
            ou celle qui les aura faittes et crées et sur son bien 
 
65-      sans que l autre ny ses biens en soient aucunement 
 
            tenus en quelque maniere que ce soit 
 
            ( espace laissé en blanc ) 
 
            Ledit future espoux a doué et doûe laditte 
 
            future espouse du douaire coutumier ou de la  
 
70-      somme de six cent livres de doüaire 
 
            prefix pour une fois payer a prendre sur tout  
 
            et chacun les biens meubles et immeubles présents 
 
            et avenir dudit future espoux qu il en a des a present 
 
            chargé affecté obligez et hipotequé a garentir fournir et  
 
75-      faire valloir ledit doire pour dudit doire coutumier 
 
            ou prefix et tel qu il sera chossy par la ditte future 
 
            espouse en jouir par elle des que douaire aura 
 
            lieu sans qu elle soit tenüe de le demander en justice 
 
            le survinants des dits future espoux aura et  
 
80-      prendra pour son precipput hors pars et sans  
 
            confussion des biens de la ditte communauté jusqu a  
 
            la somme de quatre cent livres en meubles se 
 
            lon la prise de l invantaire qui en sera faitte 
 
            sans crüe ou la ditte somme en deniers comptants  



 
85-      aux choix dudit survivants et en outre leurs  
 
            lits garnis sera ( blanc ) loisible 
 
            a la ditte future espouse survivant son  
 
            future espoux de prendre et accepter 
 
            la ditte communauté ou y renoncer et en cas de  
 
90-      de renonciation a la ditte communauté elle pourra  
 
            reprendre frenchement et quittement tout  
 
            ce qu elle aura apporté luy sera avenue et  
 
            echus par sucession donnation legs ou autrement 
 
            avec ses douaire et preciput tels que dessus sans  
 
95-      estre tenus d aucune dettes ny hipotequé faitte 
 
            et crées pandant la ditte communauté quoy  
 
            qu elle s y fut obligé ou qu elle y eut esté  
 
            condamné dont elles sera acquittées et indemnisé  
 
            par le dit future espoux et sur son bien d iceluy 
 
100-    ou par ces heritiers et pour laquelle reprise 
 
            et indemnité elle aura son hipoteque de ce jour 
 
            sur tous les biens presents et avenir dudit future 
 
            espoux de quelque nature qu ils soient. 
 
            En consideration dudit future mariage 
 
105-    pour la bonne amitié et affection que se  
 
            portent l un a l eautre les dits future  



 
            espoux ils se sont faits et font par ces presentes 
 
            donnation viagere mutuelle egalle et reciproque 
 
            pure et simple entre vif et irrevocable  
 
110-     et au survivant d eux ce aceptant de tous et chacuns 
 
            pour eux leurs hoirs et ayans cause de tous et chacun 
 
            ses biens meubles et immeubles tant propres que 
 
            d acquets et conquets qui appertiendront au premier 
 
            mourant au jour et heure de son desseds a quelque  
 
115-    somme qu ils se puissent monter et de quelque valleur 
 
            et nature qu ils soient et en quelque lieux qu ils  
 
            se trouvent sis et situez sens en rien retenir ou  
 
            excepter aucunne choses pour de tous lesdits biens  
 
            tant propres qu acquets et conquets jouir par le survivant 
 
120-    la vie durant seulement sans qu ils soient tenus 
 
            bailler aucune caution sy iceux a sa juratoire 
 
            sesdits hoirs et ayans causes  
 
            laditte donnation mutuelle ainsy faitte a la charge 
 
            qu ils ny ait aucun enfant vivant lors du deceds  
 
125-    dudit premier mourant auquels cas d enfens laditte 
 
            donnation mutuelle sera nuelle et de nul effet  
 
            et comme non faitte et au cas que lors du deceds 
 
            dudit premier mourant il y eut des enfans  



 
            vivants et qu ils vinsent a mourir avant l âge de 
 
130-    majorité ou sans enfans procrées en loyal mariage 
 
            au dit cas lesdits future espoux veulent que ladite 
 
            donnation reprenne sa premiere force et sorte 
 
            son plein et entier effet comme sy il ny avoit pas  
 
            eu  des enfens vivants lors du deceds dudit premier 
 
135-    mourant desdits futures espoux # se reservant neantmoins l un et l autre 
            la faculte e disposer jusqu a la somme de cent livres sur les 
            biens donnez faite par donnation testament ou a autrement 
            ainsy qu ils aviseront que le survivant sera tenu acquiter 
            et executer le premier mourant n’en avait des lors de son  
            deceds laditte somme de cent livres demeurera comprise 
            en la presente donnation pour desdits biens donnez jouir faire 
            et disposer par le survivant desdits futurs espoux en plaine 
            proprietté transportant des a present par ledit premier mourant 
            audit survivant ses hoirs et ayans causes tous droits de proprietté 
            pocession, avec autres generallement quelconques qu il aura 
            et luy appartiendra  desdits biens meubles propres acquets 
            et conquets immeubles lors du deceds dudit premier mourant 
            dont il s est desaisy demis et devestu par ces presentes pour 
            et au profit dudit survivant, et sesdits hoirs et ayans cause # et pour faire insinuer 
 
            ces presentes en la juridiction royalle de Montreal  
 
            partout allieur ou besoin sera lesdits futures  
 
            espoux ont fait et constitué leurs procureurs 
 
            special et general le porteur des presentes auquels 
 
140-    ils ont donne et donnent tout pouvoir et d en requeriront 
 
            car ainsy a esté convenue et accordé entre les partys 
 
            et pour l execution des presentes lesdittes partys  
 
            ont fait election de leurs dommicilles en leurs  



 
            demeures cy dessus designees auquels lieux etc.  
 
145-     promettant etc. obligent chacun en droit soit etc.  
 
            renoncent etc. fait et passé au dit  
 
            faux bourg Sainte Jo Anne proche cette  
 
            ditte ville en la maison ou demeure 
 
            laditte Marie Magdelaine Brunet 
 
150-    veuve Arel mere de laditte future espouse 
 
            l’an mil sept cent trente neuf 
 
            le vingt quatriesme jour d’aoust apres 
 
            midy en presence des sieurs Jean Baptiste  
 
            Amiot maitre perruquier demeurant a la ville de  
 
155-     Montreal du sieur Pierre Julien, Trottier 
 
            Desriverre marchand  et bourgeois dudit  
 
            Montreal tous deux temoins appelé pour estre a 
 
            ces presentes ( blanc )  
 
            et ont signe a l exceptionde laditte Marie 
 
160-    Magdelaine Brunet veuve Arel et laditte 
 
            Marie Loüise Arel sa fille future espouse 
 
            et ledit Charle Sitolu dit Langevin futur 
 
            espoux ainsy que quelques parens et amis 
 
            du costé de laditte futur espouse et futur 
 
165-    espoux qui ont declaré ne scavoir  



 
            escrire ny signer de ce enquis apres  
 
            lecture faitte.  Trois lignes et quatorze mots  
 
            barrés sont de nulle valleur. 
 
                                                          Pierre Brunet 
 
            Françoi Demerse                   Mari Toinette Arelle 
 
            Françoise Arelle                    Jacques Quetie 
 
            Marie Langlois                       Jame de Boutin 
 
            Tarese Bonten                        J B Amiot  ( paraphe ) 
 
            P. S. Desrivieres  
 
                                               F. Simonnet   ( paraphe ) 
                                                        notaire royal 
 
            Insinuation, le 21 novembre 1739 
 
1-        De l ordonnance de Me Pierre Raimbault conseiller du Roy 
 
            lieutenant general civil et criminel au siege 
 
            de la juridiction royal de Montreal l audience 
 
            tenant le vendredy 21ème novembre 1739. La donnation 
 
5-        porte au contrat de mariage de Charle Sitolu dit 
 
            Langevin  et Marie Louise Harel passe devant Me 

 
            Simonnet notaire royal le 24ème  aoust dernier a ete  
 
            insinué et registre ainsy qu il ensuit /.  
 
            En consideration dudit futur mariage pour la bonne 
 
10-      amitié et affection que se portent l un a l autre lesdits futur 
 



            epoux ils se sont fait et fond par ces presentes donnation 
 
            pure et simple entre vifs et irrevocable et aux survivant 
 
            d eux ce acceptant pour luy ses hoirs et ayants cause 
 
            de tous et chacun ses biens meubles et immeubles 
 
15-      tant propre que d acquets et conquest qui appartiendront  
 
            au premier mourant au jour et heure de son decesd 
 
            a quelque somme qu ils puissent monter et de quelque  
 
            valeur et nature qu ils soient et en quelque lieux qu ils  
 
            se trouve scize et scitué sans en rien retenir ou  
 
20-      excepter aucune choses pour de tous lesdits biens tant propre 
 
            qu acquet et conquets jouir par ledit survivant  
 
            sesdits hoirs et ayants causes en plaine proprietté  
 
            transportant des a present pour ledit premier mourant  
 
            au dit survivant sesdits hoirs et ayants causes tous 
 
25-      droit de proprietté pocession et tous autres  
 
            generalement quelconque qu il aura et luy  
 
            appartiendra desdits biens meubles propres acquets 
 
            et conquets immeubles lors du deceds dudit premier 
 
            mourant dont il s en desaisy demis et devestu 
 
30-      par ses presentes pour et au profit dudit survivant et  
 
            sesdits hoirs et ayant cause se reservant neantmoins 
 
            l’un et l autre la faculte de disposer jusqu a la  
 



            somme de cent livres sur les biens donnez soit  
 
            par donnation testament ou autrement ainsÿ qu ils  
 
35-      aviseront que le survivant sera tenu d’acquitter 
 
            et executer, et sy le premier mourant n en avoit  
 
            disposé lors de son deced, ladite somme de cent livres 
 
            demeurera comprise en la présente donation  
 
            ladite donation mutuelle ainsy faite a la charge  
 
40-      qu ils ayent aucun enfan vivant  lors du deced 
 
            dudit premier mourant auquel cas d’enfant 
 
            ladite donation mutuelle sera nulle et de nulle 
 
            effets, et comme non faite, et au cas que lors 
 
            du deceds dudit premier mourant ils ayent des  
 
45-      enfans vivant et qu ils vinsent a mourir avant 
 
            l aage de majorité ou sans enfans procrée 
 
            et loyal mariage au dit cas lesdits futurs epoux 
 
            veulent que laditte donation reprenne sa premiere 
 
            force et sorte son plain et antier effet  
 
50-      comme si il en eut pas eu d enfans vivant 
 
            lors du deceds dudit premier mourant desdits futurs 
 
            epoux et pour faire insinuer ces presentes en ladite 
 
            juridiction et partout ailleurs ou besoin sera lesdits 
 
            futurs epoux ont fait et constitué leur procureur 
 



55-      special et general le porteur des presentes ausquels 
 
            ils ont donné et donnent tout pouvoir et d en  
 
           requirir avte car ainsy etc. 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
     
  
             
 
 
            
 
             
             



Le 25 janvier 1742 
Vente d’une terre située à la côte Saint-Jean; par Mathieu Pilon et Marie-Josèphe Daoust, 
son épouse, de la Pointe-Claire au haut de l’île de Montréal, à Charles Citoleux, farinier, 

de la Pointe-Claire au haut de l’île de Montréal. Quittance, le 29 septembre 1744. 
notaire François Simonnet, no-13, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.143) 

 
 

1-        Pardevant les notaires royaux 
 
            de la juridiction royalle de Montreal y residant en la ville 
 
            soussignez furent presents Mathieu Pilon habitant 
 
            de la Pointe Claire au haut de cete isle et Marie 
 
5-        Joseph D’aoust sa femme qu il authorise à  
 
            l effet des presentes et de presentes en   
 
            cette ditte ville de ( blanc )  
 
            Lesquelles ont volontairement reconnu et confessés avoir vendu quitte 
 
            cedde transporté et delessé par ces presentes dès maintenant et 
 
10-      a toujour promis et promet et chacun d iceux ( mot rayé ) noms  
            # solidairement l’un pour l autre sans division discution ny  
            fidejussion renonceant ausdits benefices # garentir  
 
            de tous troubles dettes hipoteques dons douaires substitution 
 
            evictiôns alienations et autres empèschements generallement 
 
            quelconques a Charle Citolu farinnier demeurant au dit 
 
            lieu et aussi de present en cette ditte 
 
15-      ville a  ( blanc ) 
 
            ( espace laissé en blanc ) 
 
            ce present et acceptant acquereur pour luy ses hoirs et ayant cause 
 
            a l avenir une terre de deux arpent de front sur  



 
            vingt cinq arpent de profondeur et plus s il 
 
20-      si trouve scize et scituée a la ditte Pointe Claire 
 
            coste Saint-Jean tenante sur le devant a Charle pa a la  
 
            terre du nommé Saint-Denis et d’autre bout par  
 
            derriere aux habitants des Sources joignant d un costé  
 
            a Charle Parent et d’autre coste aux heritiers de  
 
25-      feu # Francois Robillard femme de  # Jean Baptiste Roy avec tous les deserts 
 
            prairies bois debout terres labourables 
 
            et pacages qui sont sur icelle sans aucuns 
 
            bastiments circonstances et dependances  
 
            ( espace laissé en blanc ) 
 
30-      et ainsy que ladite terre  se poursuit et comporte que ledit 
 
            acquereur a dit bien scavoir et connoistre pour l avoir vû et visitté  
 
            dont il est contant et satisfait sans en rien excepter reserver 
 
            ny retenir par les dits vendeurs laditte terre ou concession 
 
            appartenant ausdits vendeurs par acquisition qu ils  
 
35-      en ont fait dudit Jean Baptiste Roy par  
 
            contract de vente qu’il leur en a fait faire 
 
            passé pardevant Me Lepaillieur et son  
 
            confrere notaires royaux de cette ville le  
 
            seizième mars mil sept cent trente neuf 
 
40-      lequel dit François Roy Jean Baptiste Roy  



 
            conjointement avec saditte femme sus nommée 
 
            avoit en laditte terre avec plus grande cantitté  
 
            par concession de messieurs les seigneurs de cette isle 
 
            par contract de concession duquel il est obligé 
 
45-      d avec lesdits vendeurs si besoin est pour cy dessus 
 
            il subroge par cesdittes presentes ledit acquereur 
 
            en leur lieu et place droits noms raisons et actions 
 
            pour se faire aider dudit contract de concession 
 
            par ledit Francois Jean Baptiste Roy au moyen 
 
50-      ledit contract de vante scis maintenant si dessus # de la grosse duquel 
            dans ils ce font p______ laquelle il luy ont presentement mis es mains 
            presence de mondit notaire et qu ils reconnoit avoir eu et receû dont 
            quittant etc. un mot rayé est de nulle valleur en ce renvoy #  
 
            laditte terre sus vendue comme dit est en la seigneurie de 
 
            de Montreal  ( blanc )  et envers le domaine  
 
            d icelle chargee de tels cens et rentes qu’il peut devoir et que 
 
            lesdittes parties non sceu dire au vray d ce interpellé par ledit 
 
55-      notaires pour satisfaire a l ordonnance quittes neantmoins 
 
            desdits cens et rentes seigneurialles de tout le passé jusqu a ce  
 
            jour pour de la ditte terre cy dessus vendue jouir faire 
 
            user et disposer en toutte propriete plainement et paisiblement 
 
            au dit titre par ledit acquereur ses hoirs et ayant causes comme de  
 
60-      choses a luy appartenant de son acquets au moyen des presentes 
 



            commencer laditte jouissance  de ce jour a l avenir cette vente 
 
            cession transport et delaissement ainsy fait aux charges 
 
            desdits cens et droits seigneuriaux seulement sans autres 
 
            charges dettes et hipoteques et en outre moyennant 
 
65-      la somme de cinq cents livres 
 
            sçavoir deux cents livres dans le cour 
 
            du mois d aoust prochain presente année et deux 
 
            cents livres dans le cour du mois d aoust 
 
            de l année mil sept cent quarante trois et les  
 
70-      cent livres restante dans le cour du mois daoust  ( mot rayé ) 
 
            ledit acquereur promet et s oblige le payer de l année 
 
            suivante mil sept cent quarante quatre que ledit 
 
            acquereur promet et s oblige en bailler et payer au dist 
 
            vendeurs en argent ayant cours en ce pays 
 
75-      sont aussy convenu lesdittes parties scavoir que ledit 
 
            Mathieu Pillon et saditte femme promettent et 
 
            s obligent solidairement comme dessus de labourrer 
 
            ou faire labourrer toutte la terre qui est en valleur 
 
            ce jourd huy sur laditte terre sus vendue pendant # trois année a commencer 
            a tout et labourable labourer ce qui est en valeur le printems prochain 
            et ainsy continuer au printems prochain ensuivant des année mil sept  
            quarente trois et de mil sept cent quarente quatre pour lequel labour  
            ledit acquereur promet et s oblige bailler et payer dans ledit cour daoust 
            de ladite année mil sept cent quarante quatre cent livres en argent comme 
            dessus et jusqu au parfait payement de touttes ladite somme #  
 



80-      et jusqu au dit payement laditte terre ou concession 
 
            demeure speciallement par privilegeet preferance des  
 
            a present chargée a present chargée affectée obligée et hipotequé 
 
            et hipote avec tous et chacuns les autres biens meubles et 
 
            immeubles presens et avenir dudit acquereur sans que 
 
85-      lesdittes obligations specialles et generalles derogent 
 
            l une a l autre et aux dittes charges condition et conventions 
 
            susdittes lesdits vendeurs ont transporté tous et tels droits 
 
            de propriété fond très fonds noms raisons et actions 
 
            saisinnes possessions et autres choses generallement  
 
90-      quelconques qu ils pourroient avoir demander et pretendre 
 
            en et sur laditte terre presentement vendue dont ils  
 
            s en sont par ces dittes presentes desaisis demis et  
 
            devestu pour et au profit dudit acquereur voulant qu il en soit  
 
            et demeure saisi vestu et receû en bonne et suffisante  
 
95-      possession et saisinne par qui et ainsy qu il appartiendra  
 
            en vertu desdittes presentes constituant a cette fin leurs 
 
            procureurs special et general le porteur d icelle luy en donnant 
 
            tout pouvoir et pour l execution des presentes lesdittes partyes 
 
            ont eslu leurs domicilles en leurs demeure cy dessus designées 
 
100-    ausquels lieux etc. nonobstant etc car ainsy etc. promettant 
 
            etc. obligeant etc. renonceant etc. fait et passé au dit 
 



            Montreal etude de François Simonnet l’un desdits 
 
            notaires soussignés l’an mil sept cent quarante 
 
            deux le vingt cinquième jour de janvier apres 
 
105-    midi et ont tous lesdits Mathieu Pilon 
 
            Marie Joseph Daoust sa femme vendeurs et  
 
            ledit Charle Citolu acquereur tous declarés 
 
            ne sçavoir escrire ni signer de ce enquis  
 
            lecture faitte suivant l ordonnance   quinze 
 
110-    mots et une lignes le tout rayer est de  
 
            nulle valleur et les mots de trois et quatre dans 
 
            un renvoy surcharger approuvés pour bon ainsy 
 
            que celuy de leurs.  
 
 
            Adhemar   ( paraphe )              Fr. Simonnet   ( paraphe ) 
                                                                         notaire royal 
 
            Quittance, le 29 septembre 1744 
 
1-        Et le vingt neuvième jour de septembre apres midy 
 
            mil sept cent quarante quatre est comparus pardevant 
 
            les susdits notaires royaux soussignés ledit Mathieu 
 
            Pilon no vendeur nommé dans l acte de vente 
 
5-        cy dessus et des autres parts lequel a reconnu avoir 
 
            eu et receu bien avant ces presentes la somme 
 
            de cinq cens livres prix principal de la terre 
 



            venduë par le susdit acte de vente et ce dudit 
 
            Charle Citoleu acquereur aussy nommé dans iceluy 
 
10-      a ce present et acceptant ces presentes de laquelle 
 
            ditte somme ledit Mathieu Pilon a dit estre bien 
 
            contant et satisfait et en tient quitte et decharge 
 
            ledit Citoleu et tous autres fait et passé au dit 
 
            Montreal es estude desdits notaires soussignes ledit 
 
15-      jour mois et an susdit et ont lesdits vendeur  
 
            et acquereur sunommés declarés ne scavoir  
 
            escrire ny signer de ce enquis lecture faitte suivant 
 
            l’ordonnance.  Un mot rayé nul.  
 
 
            Adhemar   ( paraphe )  
                                                         Fr. Simonnet   ( paraphe ) 
                                                                    notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 23 mars 2009  
            Asssociation des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
 
 
             
 
 



Le 26 septembre 1747 
Marché de construction de quarts à farine entre François Cherrier, négociant, de 
Longueuil, et Blaise Lepage, tonnelier, de la ville de Montréal, rue Saint-Paul. 
notaire François Simonnet, no-232, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.145) 

 
 

1-         Pardevant # les notaires royaux de la ville et juridiction 
royalle de Montreal y residants soussignez #  furent presens sieurs 
 
Francois Cherrier negotiant demeurant à  
 
Longueüil et de present en cette ditte 
 
ville et Blaise Lepage tonnelier de  
 

5-         cette ville y demeurant a loyer en la  
 

maison de Jetté scize ruë Saint Paul 
 
lesquelles partyes sont convenües du  
 
marché qui suit scavoir que ledit 
 
Lepage promet et s oblige de faire 
 

10-       incessament au dit sieur Cherrier ce acceptant 
 

la quantitté de quatre cens quarts a  
 
farinne deux cens qui contiendront eau  
 
moins la quantitté de deux cens livres  
 
pesant de farinne et deux cens autres 
 

15-       quarts a pois le tout bon loyal et  
 

marchand lesquels dits quatre cens  
 
quarts ledit Lepage commencera a en  
 
livrer un cent moitie l un moitie l autre  
 
au dit sieur Cherrier a la fin d avril prochain  
 

20-       et les trois autres cents de mois en mois  



 
suivants en sorte que le dernier cent desdits 
 
quarts sera livrér au dit sieur Cherrier 
 
a la fin de juillet aussy prochain ce marché  
 
ainsy fait pour et moyennant la somme 
 

25-       de sept cens livres que ledit sieur Cherrier 
 

promet et s oblige de bailler et payer au dit  
 
Lepage a la derniere livraison desdits  
 
quatre cens quarts a la fin du mois de  
 
juillet prochain scavoir deux cens livres 
 

30-       en marchandises de son magazin et cinq 
 

cens livres en argent ayant cours en  
 
ce pays peinne de tous despens  
 
dommages interest contre le contrevenant 
 
a ces presentes. Car ainsy etc. promettant etc. 
 

35-       obligeant etc. renonceant etc. et pour 
 

l execution des presentes lesdittes partyes ont  
 
eslue leurs domicilles en cette ditte ville de  
 
Montreal scavoir ledit sieur Cherrier en l etude  
 
de Francois Simonnet l’un desdits notaires soussignez 
 

40-       l’an mil sept cens quarante sept lé vingt  
 

sixième jour de septembre apres midy et ont  
 
signés lecture faite suivant  
 
l ordonnance  deux mots  



 
surchargés approuvés pour bon. 
 
Un mot rayé nul. 
 
 
                                       F. Cherrier  (paraphe) 
 
                                       Blaise Lepage 
 
Adhemar  (paraphe) 
 
                                       Fr Simonnet  notaire royal  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 février 2011  
 
 

 



Le 26 septembre 1747 
Marché de construction de quarts à farine entre François Cherrier, négociant, de 

Longueuil, et Étienne Martin dit Saint-Martin, tonnelier, du faubourg Saint-Joseph  
près de la ville de Montréal. 

notaire François Simonnet, no-231, (BAnQ / CN601,S372 / mic.# M-620.145) 
( 
 
 

1-         Pardevant etc. furent presents 
 

sieur Francois Cherrier negotiant demeurant  
 
à Longueüil de présent en cette ville et  
 
Estienne Martin dit Saint Martin tonnelier  
 

5-         demeurant au fauxbourg Saint-Joseph pres cette 
 

             ville lesquels sont convenus du marché  
 

qui suit sçavoir que ledit Martin dit  
 
Saint-Martin promet et s oblige de faire 
 
incessament au dit sieur Cherrier ce  
 

10-       acceptant la quantité de quatre cens 
 

            quarts à farinne bon et loyal marchand 
 

qui contiendront au moin la pesanteur de deux  
 
cens livres de farinne lesquels dits quarts 
 
ledit Saint-Martin commencera livrer un  
 

15-       cent desdits quarts au dit sieur Cherrier a la 
 

            fin d avril prochain et les trois autres 
 

cens de mois en mois en sorte suivant 
 

en sorte que lesdits quatre cens quarts 
 
seront livrés au dit sieur Cherrier a la fin  
 



20-       de juillet prochain ce marché faits 
 

            en outre pour et moyennant la somme 
 

de six cens livres que ledit sieur Cherrier 
 
promet et s oblige de bailler et payer   
 
scavoir deux au dit Saint-Martin a la  
 

25-       derniere livraison desdits quatre cens  
 

            quarts a la fin dudit mois de juillet 
 

prochain scavoir deux cens livres en  
 
marchandises de son magazin et  
 
quatre cens livres en argent ayant  
 

30-       cours en ce pays a peinnes etc.  
 

            Car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

renonceant etc. et pour l execution  
 
des presentes lesdittes partyes ont  
 
esleus leurs domicille en cette ditte 
 

35-       ville de Montreal en l etude de Francois 
 

            Simonnet l’un desdits notaires soussignés  
 

auquel lieu etc. nonobstant etc. fait et  
 
passé au dit Montreal es etudes desdits 
 
notaires soussignez l’an mil sept  
 

40-       cens quarante sept le vingt sixième 
 

             jour de septembre, apres midy et  
 

ont signés a l exeption dudit Saint- 
 



Martin lequel à declaré ne scavoir 
 
ecrire ny signer de ce enquis lecture 
 

45-       faite suivant l’ordonnance  quatre mots 
 

rayés sont nuls. 
 
                                     F. Cherrier  (paraphe) 
 
Adhemar  (paraphe) 

 
                                           Fr. Simonnet  notaire royal  (paraphe) 
                               ____________________________________  
                               Paléographie Jules Guérard, le 16 février 2011 



Le 25 octobre 1934 
Déclaration de Marie-Vitaline Létourneau, épouse de feu Alfred Poulin,  

en son vivant, meunier de Sainte-Famille. 
Source : Le registre foncier du Québec en ligne.  

Circonscription foncière : Québec, Cadastre : Sainte-Famille, I.O. enregistrement no-8677 
notaire Henri-Frédéric Smith, minute no-4403, (BAnQ / CN301,S454 / non microfilmé) 

 
 

1-         L’an mil neuf cent trente quatre, le vingt cinq d’octobre. De- 
 

vant Henri Frédéric Smith, notaire public pour la pro- 
 
vince de Québec, résidant et pratiquant à Sainte-Famille 
 
isle d’Orléans. A comparu; madame Marie Vitaline Lé- 
 

5-         tourneau, veuve de feu monsieur Alfred Poulin, en son vivant  
 

meunier, de Sainte-Famille, isle d’Orléans. Laquelle en confor- 
 
mité à l’article 2098 du Code civil de la province de Qué- 
 
bec, a fait les declarations suivantes : que, le vingt huit  
 
septembre mil neuf cent trente quatre, est décédé le dit  
 

10-       Alfred Poulin, son épouse, au dit lieu de Sainte-Famille.  
 

Que, par son testament reçu par Maître Georges-Émile Larue, notaire,  
 
notaire, le vingt six juin mil huit cent quatre vingt sept, il  
 
a institué son épouse, la dite Marie Vitaline Létourneau, sa 
 
légataire universelle et l’executrice de son testament. Que 
 

15-       par leur contrat de mariage reçu par Maître Gabriel Dick, notai- 
 

re, le vingt juillet mil huit cent quatre vingt quatre, ils ont  
 
établi une communauté générale de leurs biens. Que par- 
 
mi les biens composant la succession du dit Alfred Pou- 
 
lin, et dont la dite comparante était devenue la propriétai- 
 



20-       re pour moitié, se trouvent les droits immobilier suivant  
 

1- Une terre située en la paroisse de Sainte-Famille, isle d’Or- 
 
léans, contenant un arpent de front; plus ou moins, sur la  
 
profondeur qu’il peut y avoir à partir de la deuxième clôture 
 
qui se trouve par le côté nord du chemin royal, en gagnant vers 
 

25-       le nord jusqu’au fleuve Saint-Laurent, à basse marée, avec mai- 
 

son et autres batisses et connu comme étant le lot numero cent  
 
cinquante cinq (155) du cadastre officiel de la dite paroisse de  
 
Sainte-Famille isle d’Orléans. 2- La coupe de bois réservé à toujours  
 
sur un lopin de terre contenant cinq perches de front sur la pro- 
 

30-       fondeur qu’il peut y avoir à partir du terrain de Alphonse  
 

Turcotte en allant vers le nord jusqu’à la sortie de deuxième 
 
désert, lequel lopin de terre fait partie du numéro cent cin- 
 
quante six (156) du cadastre officiel de la dite paroisse de Sainte- 
 
Famille. Don acte fait à Sainte-Famille, sous le numero quatre 
 

35-       mille quatre cent trois des minutes du dit Henri-Frédéric Smith. Et  
 

la dite comparante a signé avec le dit notaire, lecture faite . 
 
Signé Vitaline Létourneau-Poulin. H. Frédéric Smith notaire public. Vraie 
 
copie de la minute demeurée en mon étude. H. Frédéric Smith notaire public. 
_____________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 2 septembre 2010  

 



Le 26 octobre 1934 
Quittance de la succession de feu Alfred Poulin, en son vivant meunier, de  

Sainte-Famille, époux de Marie-Vitaline Létourneau; par Thomas-John Kindelan,  
percepteur de droit de succession, résidant à Québec. 

Source : Le registre foncier du Québec en ligne.  
Circonscription foncière : Québec, Cadastre : Sainte-Famille, I.O. enregistrement no-8678 

notaire Henri-Frédéric Smith, minute no-4404, (BAnQ / CN301, S454 / non microfilmé) 
 
 

1-         L’an mil neuf cent trente quatre, le vingt six octobre. Devant 
 

Henri Frédéric Smith, notaire public pour la province de  
 
Québec, résidant et pratiquant à Sainte-Famille isle d’Orléans. 
 
A comparu monsieur Thomas John Kindelan  agissant aux  
 

5-         présentes en sa qualité de percepteur des droits sur les suc- 
 

cessions, résidant en la cité de Québec. Lequel a déclaré qu’il  
 
a pris connaissance de la déclaration que lui a soumise ma- 
 
dame Marie Vitaline Létourneau, de la paroisse de Sainte-Fa- 
 
mille, isle d’Orléans, veuve de feu monsieur Alfred Poulin, ci-de- 
 

10-       vant meunier, du même lieu et legataire universelle 
 

de ce dernier suivant son testament reçu par Maître Georges- 
 
Emile Larue, notaire, le vingt six juin mil huit cent qua- 
 
tre vingt sept, qu’il a constaté que toutes les formalités 
 
de la loi consernant  les droits sur les successions ont été 
 

15-       remplies à sa satisfaction et qu’aucuns droits ne sont  
 

exigibles de la succession du dit Alfred Poulin. En  
 
conséquence le dit comparant, es-qualité, donne quittan- 
 
ce et décharge finale de tous droits sur les biens de la dite  
 
dite succession et notamment sur les immeubles suivants, 



 
20-       savoir : 1- Une terre située en la paroisse de Sainte-Famille, isle 
 

d’Orléans, contenant un arpent de front, plus ou moins, sur la 
 
profondeur qu’il peut y avoir à partir de la deuxième clôture 
 
qui se trouve par le côté nord du chemin royal, en gagnant vers 
 
le nord jusqu’au fleuve Saint-Laurent à basse marée, avec mai- 
 

25-       son et autres bâtisses, et connue comme étant le lot numéro  
 

cent cinquante cinq (155) sur les plan et livre de renvoi du ca- 
 
dastre officiel de la paroisse de Sainte-Famille, isle d’Orléans; 2-  
 
La coupe de bois réservée, à toujours, sur un lopin de terre 
 
contenant cinq perches de front sur la profondeur qu’il peut y a- 
 

30-       voir à partir du terrain de Alphonse Turcotte, en allant vers le  
 

nord jusqu'à`la sortie du deuxième desert, lequel lopin fait 
 
partie du numéro cent cinquante six (156) du dit cadastre de Sainte- 
 
Famille, isle d’Orléans. Dont acte fait à Sainte-Famille, Québec 
 
sous le numéro quatre mille quatre cent quatre des minutes du  
 

35-       dit Henri Frédéric Smit. Et le dit comparant ès-qualité, a signé avec le  
 

dit notaire, lecture faite. Signé T.J. Kindelan, H. Frederic Smith notaire public. Vraie 
 
copied la minute demeurée en mon etude. H. Frederic Smith notaire public.  
_____________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 septembre 2010  

 



Le 3 juillet 1684 
Engagement de Guillaume Vallée, farinier, natif de la paroisse de Pordemer proche 

Nantes, farinier par; Robert Cavelier de Lasalle, gouverneur de la Louisiane. 
Archives départementales de la Charente-Maritime (France)  3 E art.1808 

Site internet, Nouvelle-France, Horizons nouveaux, 
http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html 

notaire Pierre Soullard 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal a LaRochelle a esté presant  
 
            en sa personne Guillaume Valléé farinier de la paroisse 
 
            de Pordemer proche de Nantes aagé de trante ans ou environ 
 
            lequel c est vollontairement angagé par ses presantes avecq  
 
5-        monsieur Cavelier de Lasalle gouverneur pour le Roy au  
 
            pais, de la Louizianne acceptant, ou autres le representant pour 
 
            l aller servir au dit pays en touttes choses raisonnables quy luy  
 
            seront commandéé de sadite professsion qu il a dit bien scavoir pandant  
 
            deux annéés consecutifves quy commanceront au momant qu il  
 
10-      ledit angagé mettra pied a terre au dit pays et finiront a pareil 
 
            jour, durand lesquelles il sera nourry logé blanchi et desfrayé 
 
            de son passage en allant et en retournant en cas qu il veuille  
 
            immediatement apres ledit temps finy s en venir en France 
 
            et non autremant, et pour parvenir a ce que dessus promet  
 
15-      ledit engagé s embarquer a premier mandemant susit sieur  
 
            de Lasalle  en le navire qu il luy indiquera ces 
 
            presantes faittes entre les parties pour et moyennant la 
 
            somme de quatre vingt livres pur chascunes desdittes  deux 
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            annéés quy ledit sieur de Lasalle prometpayer par  
 
20-      demie annéé ainsy qu elles escheront au dit lieu opu en  
 
            cette ville au choix et obtion dudit angage, recognoissant 
 
            ledit Lavallé avoir receu d avance dudit sieur de Lasalle 
 
            la somme de cinquante livres a desduire de ses gages pour luy 
 
            avoir des hardes et commodittes, c est l intantion des 
 
25-      parties quy a l entretien obligent leurs biens # juge et condamné etc. # fait a La 
 
            Rochelle estude de moy notaire apres midy le troisième 
 
            juillet mil six cent quatre vingt quatre présence Michel Picard 
 
            et Pierre Hirnoix clerqs y demeurants et a ledit angage desclaré  
 
            ne scavoir signer de ce requis.  
 
       
            M Picard  ( paraphe )                    Cavelier de Lasalle 
 
            P Hirnoix  ( paraphe ) 
 
                                                            P Soullard   ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 janvier 2009  
            Association des Moulin du Québec 



Le 11 juin 1687 
Engagement de Guillaume Mesnier, farinier, natif de Nonnard en Angoumois par; 

 Pierre Soumande, marchand à LaRochelle. 
Archives départementales de la Charente-Maritime (France)  3 E art.1809 

Site internet, Nouvelle-France, Horizons nouveaux, 
http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html 

notaire Pierre Soullard 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal a LaRochelle a este present en sa personne Guillaume Mesnier 
 
            farinier natif de la parroisse de Nonnard en Angoumois lequel s est vollontairement 
 
            engage par ses presantes au sieur # Soumande Delorme # Jean Grignon marchand 
            demeurant en cette ville acceptant 
 
            pour l aller servir ou autres le representant au pays du Canada tant de sa profession 
 
5-       de farinier que en touttes autres choses raisonnables quy luy seront commandées pendant 
 
            trois années consecutives quy commanceront au momant que ledit Mesnier mettra 
 
            piedz a terre au pays durant lequel temps il sera nourry logé et couche 
 
            et desfraye de son passage en allant ( mots rayés ) 
 
            ( ligne rayée ) 
 
10-      pour y parvenir s oblige de s embarquez au premier mandement du sieur *Delorme* Grignon 
 
            dans le navire qu il luy indiqures ces presantes faite moyennant et a raison  
 
            de soisante dix livres pour chacune desdites trois annéés que payable au dit 
 
            engage au pays en argent y ayant cours pendant y annéé ainsy qu elle 
 
            est seront et en desduction de la premiere ledit Mesnier a recognu que ledit sieur 
 
15-      *Delorme* Grignon luy a paye et avance trante livres pour luy avoir des hardes et  
 
            autres commodites affin de le mettre en estat de permettre *ce* que dessus quy 
 
            est l intantion des parties lesquelles pour l entretien sans y contrevenir a peine 
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            de tous despens d hommages et interests obligent leurs biens et fait ledit 
 
            engage eslection de son domicile en cette ville maison dudit noatire pour y recevoir 
 
20-      tous actes juge et condampné fait a LaRochelle estude de moy notaire 
 
            avant midy le unziesme juin mil six cens quatre vingt sept presances Pierre 
 
            Cazeau et Estienne Geoffre clerqs y demeurant et a ledit Mesnier declare 
 
            savoir signer de ce requis. Approuve douze mots rayes, et une 
 
            interligne Delorme. 
 
                                                                         P. Soumande 
 
           P. Cazeau   ( paraphe )           Geoffre   ( paraphe )             Delorme  
 
                                                                    P. Soullard   ( paraphe ) 
                                                                              notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 janvier 2009 
            Association des Moulins du Québec 

 
 



Le 12 juin 1684 
Engagement de Jacques Bore natif des Sables d’Olonne, farinier par;  

Robert Cavelier de Lasalle, gouverneur de la Louisiane. 
Archives départementales de la Charente-Maritime (France)  3 E art.1808 

Site internet, Nouvelle-France, Horizons nouveaux, 
http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html 

notaire Pierre Soullard 
 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal a LaRochelle a esté present en sa personne 
 
            Jacques Boiré natif des Sables d Ollonne  farinnier aagé de trante 
 
            deux ans ou environ lequel c est vollontairement engagé par ses 
 
            presantes au sieur Cavellier de Lasalles gouverneur pour le pays 
 
5-        au pays de la Louiziannes presant et acceptant pour l aller servir 
 
            ou autres le representant au dit pays en touttes choses raisonnables 
 
            quy luy seront commandéé de sa profession de farinnier pandant 
 
            trois annéés consecutifves quy commamceront au momant que ledit 
 
            angagé mettra pied a terre au dit pays et sera en estat de servir 
 
10-      durant lequel temps il sera nourry logé et couche et blanchy  
 
            a la maniere accoutuméé et desfraye de son passage en allant et  
 
            en retournant en cas qu il veuille immediatemant, *apres* lesdites trois 
 
            annéés finie s en venir en France sinon autremant et pour parvenir 
 
            a ce que dessus promet ledit Boire de s embarquer au premier 
 
15-      mandemant dudit sieur de Lasalles en le navire qu il luy 
 
            indiquera, ses presantes faittes moyennant et a raison de  
 
            cent cinquante livres pour chacunne desdites trois annéés que ledit 
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            sieur de Lasalles payera au dit angagé au dit pays ou en cette 
 
            ville a l expiration d celluy angagé ainsy que chascune desdites annéés 
 
20-      escheront en desduction de la premiere desquelles ledit Boiré a  
 
            recongneu avoir receu d avance dudit sieur Cavellier la somme 
 
            de soixante et quinse livres pour luy avoir des hardes et autres 
 
            commodites, c est l intantion des parties quy a l antretien 
 
            a payne de tous despans d homages et intérêts obligent leurs biens 
 
25-      et font eslection de leurs domiciles en cette ville maison de moy  
  
            notaire pour y recevoir tous actes jugé et dondamné fait  
 
            a LaRochelle estude de moy notaire avant midy le onzième 
 
            juin mil six cent quatre presant Michel Picard et Pierre 
 
            Harnois clerqs témoins. 
 
 
                                Jacques Bore 
 
                                                           Cavelier de Lasalle 
 
                                                                   P Soullard  ( paraphe ) notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
              



Le 13 mars 1702 
Engagement de François Bureau, farinier, natif de Bourneveau en Poitou; par Jean Grignon, 

marchand représentant pour le Séminaire de Québec. 
Archives départementales de la Charente-Maritime (France)  3 E art.1812 

Site internet, Nouvelle-France, Horizons nouveaux, 
http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html 

notaire Pierre Soullard 
 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal a LaRochelle a esté presant en sa personne Francois Bureau 
 
            farinnier de moullin a eau natif de Bourneveau en Poitou aagé de vingt deux ans  
 
            demeurant de presant en cette ville lequel c est vollontairemant engagé par ces presantes 
 
            messieurs du Séminaire de Quebec absant le sieur Jean Grignon marchand demeurant 
 
5-        en cette ville acceptant pour eux au mandemant duquel il promet de s embarquer pour 
 
            aller au dit pais ou estant servir a en laditte qualitté lesditz sieurs du seminaire a 
 
            leur moulin a eau pandant trois annees consecutifves quy commmanceront au momant que 
 
            ledit Bureau mettra pied a terre au dit pays durant lequel temps il sera nourry logé et 
 
            desfraye de son passage en allant seullemant et pour y parvenir s embarquera comme dit est 
 
10-      dans le premier vaisseau que ledit sieur Grignon luy indiquera ces presantes faittes moyennant 
 
            et a raison de cent vingt livres par chaiscun ou paible par lesdits sieurs du seminaire  
 
            au dit Bureau au dit pais par demie années  ainsy qu elles escherront et a echeyance d icelle 
 
            soixante livres et en desduction, de la première année ledit bureau a reconnu que ledit sieur 
 
            Grignon luy a payé et advance la somme de cinquante livres pour luy avoir des 
 
15-      habits linges et commodittes pour le mettre en estat d aller au dit pais aiant esleu son domicile 
 
            en cette ville maison de moy notaire pour y recevoir tous actes c est l entantion des parties 
 
            quy a tout elieux a peine de tous despans dhomages et intérêt obligent savoir ledit sieur 
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            Grignon le revenu de sa personne desdits sieur du seminaire ledit Bureau ses biens 
 
            juge et condempne etc. fait a LaRochelle en mon estude apres midy le treiziesme 
 
20-      mars mil sept cens deux presances Estienne Guyot pratissien et Jean Allemand témoins 
 
            y demeurans et a ledit Bureau desclaré ne scavoir signer de ce requis.  
 
 
            J B Lemans   ( paraphe )                             J Grignon   ( paraphe ) 
 
                                                          P Soullard   ( paraphe ) 
                                                                  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 

  



Le 18 avril 1689 
Engagement de Gabriel Huppé, meunier, natif de Saint-Sébastien, faubourg de Nantes; 

par Jean Grignon, représentant de monsieur de Bétancourt. 
Archives départementales de la Charente-Maritime (France)  3 E art.1810 

Site internet, Nouvelle-France, Horizons nouveaux, 
http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html 

notaire Pierre Soullard 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux a LaRochelle a este presant en sa personne le sieur Jean 
 
            Grignon marchand demeurant en cette ville faisant pour et au nom de monsieur de Betancourt 
 
            escuyer 
 
            d unne part et Gabriel Huppé aage de trante une ans ou environ natif de Saint Sebastien faux 
 
5-        bourg de la ville Nantes en Bretagne d autre part lesquelles parties sont vollontairement 
 
            convenues de l’acte subsequand c est assavoir que ledit Huppé a promis et s oblige s embarque 
 
            incessamant au premier mandemant dudit sieur Grignon dans le vaisseau qu il luy indiquera 
 
            pour aller en canada pays de la Nouvelle France demeure actuellemant  au service dudit sieur 
 
            Betancourt pandant le temps de trois années consecutifves quy commanceront au jour 
 
10-      qu il y mettra pieds a terre durant lesquelles icelluy Huppé sera tenu de bien et fidellemant 
 
            le servir a la conduitte d’un des moulins a vant dudit sieur Betancourt a faire farinne et a touttes 
 
            choses raisonnables qu il luy  commandera, moyennant et a raison de cent cinq livres 
 
            pour chascunne desdites trois année sur la premiere desquelles ledit sieur Grignon en a 
            ce jourd huy 
 
            paye et advance la somme de trante livres pour luy avoir des hardes et d’autres commodités et 
 
15-      le parsus luy sera paye au dit pays en argeant ayant court a l expiration de chacunne 
 
            année sous le besoing qu il en aura oultre sera noury et loge pandant tout ledit temps 
 
            et desfraye de son passage en allant seullemant sans diminution de prix cy dessus et luy 
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            sera encore fourny par ledit sieur Grignon dix sols par jour jusques au jour de son embarquement 
 
            c est l intantion des partyes quy a l entretien a peine de tous depans dommages et interetz 
 
20-      obligent les biens et fait ledit Huppé eslection de domicile en cette ville maison de nous notaires 
 
            pour y recevoir tous actes juge et condempne etc. fait a LaRochelle en nostre 
 
            estude avant midy le dix huitiesme avril mil six cent quatre vingt neuf et a ledit Huppé 
 
            desclare ne savoir signer de ce requis.  
 
 
                                                                               J. Grignon   ( paraphe ) 
            ( l’acte n’est pas signé par le notaire ) 
               Paléographie Jules Guérard, le 28 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 18 avril 1689 
Engagement de François Nicolleau, farinier, natif du village de Goupillon, paroisse de 

Notre-Dame-de-Liez, en Poitou; par Jean Grignon représentant de monsieur de Longueuil. 
Archives départementales de la Charente-Maritime (France)  3 E art.1810 

Site internet, Nouvelle-France, Horizons nouveaux, 
http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html 

notaire Pierre Soullard 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux a LaRochelle a este presant en sa personne Francois Nicolleau 
 
            le sieur Jean Grignon marchand demeurant en cette ville faisant pour et au nom de  
            monsieur de Longueuil d’unne  
 
            part et Francois Nicolleau farinnier natif du village de Goupillaud paroisse  
            Notre dame de Liez de 
 
            en Poitou aage de vingt cinq ans ou environ d Autre part lesquelles parties sont convenues 
 
5-        de l acte subsequand c est assavoir que ledit Nicolleau a promis et s oblige  
            s embarque incessamant 
 
            au premier mandemant dudit sieur Grignon dans le navire qui luy indiquera pour  
            aller en Canada 
 
            pays de la Nouvelle France demeure actuellement au service dudit sieur de Longueuil 
            pandant le temps de trois 
 
            années consecutifves quy commenceront au jour qu il y mettra pied a terre durant 
            lesquelles icelluy 
 
            Nicolleau sera tenu de bien et fidellement le servir a la conduitte d’un des moulins 
            a vant dudit sieur de Longueuil 
 
10-      a faire farinne et a touttes autres choses raisonnables qu il luy commandera, moyennant 
            et a raison 
 
            de cent cinq livres pour chacunnes desdites trois années sur la premiere desquelles 
            ledit sieur Grignon 
 
            en a ce jourd huy paye et advance la somme de trante livres pour luy avoir des hardes et  
            autres commodités 
 
            et le parsus luy sera paye au dit pays en argeant y ayant cours a l expiration de chacunne année 
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            sous les besoing qu il en aura oultre sera noury et loge pandant tout ledit temps 
            et desfraye de son passage 
 
15-      en allant seullemant sans diminution du prix cy dessus et luy sera encore fourny 
            par ledit sieur Grignon 
 
            dix sols par jour jusqu au jour de son embarquement, c est l’intantion des parties 
 
            quy a l entretien a peine de tous depans dommages et interetz obligent les biens et 
            fait ledit Nicolleau 
 
            eslection de son domicile en cette ville maison nous notaires pour y recevoir tous 
            actes, juge 
 
            et condempne etc. fait a LaRochelle estude nous notaires apres midy le 
 
20-      dix huitiesme avril mil six cens quatre neuf a ledit Nicolleau desclare ne 
 
            savoir signer de ce requis.   
 
                                                                            J. Grignon 
            ( l’acte n’est pas signé par le notaire )  
            Paléographie Jules Guérard, le 28 décembre 2008  
            Association des Moulin du Québec 
 
              

 



Le 18 juin 1715 
                       Engagement de Pierre Texier, farinier, natif du Val du Mans par; 

le capitaine Dufay, commandant, du navire la Providence. 
Archives départementales de la Charente-Maritime (France)  3 E art.1815 

Site internet, Nouvelle-France, Horizons nouveaux, 
http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html 

notaire Pierre Soullard 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux a LaRochelle soussigné a esté present en sa personne 
 
            Pierre Texier farinier de la paroisse du Val evesché du Mans aagé de dix huit ans  
 
            ou environ lequel s est vollontairement engagé par ces presentes avec le sieur Dufay capitaine du 
 
            navire la Providence de LaRochelle acceptant pour l aller servir ou autres le representant 
 
5-        en touttes choses raisonnables quy luy sera commander au lieu de Quebeck en Canada 
            pays de la Nouvelle 
 
            France, pendant trois annéés entieres et consecutives quy commenceront au moment 
            que ledit engagé  
 
            mettra pieds a terre au dit pays et sera en estat de servir, durant lequel temps il sera nourry logé 
 
            entretenue habits a la maniere des engagez et desfrayé de son passage en allant seullement, et 
 
            pour y parvenir promet s embarquer sur ledit navire au premier mandement  
            du sieur Dufays ces 
 
10-      presentes faittes moyennant la somme de cinquante livres pour lesdites trois annéés de service 
 
            payable au dit engagé au dit pays a l expiration d icelles par celles ou ceux au service de quy 
 
            il sera sans recours contre ledit capitaine qu il en descharge des a present, au surplus renvoie 
 
            au benefice de ladite declaration du Roy en faveur des engagez c est l intention des partyes 
 
            quy a l entretien a peine de tous despans dommages et intérêts obligent leurs biens, jugé 
 
15-      et condamnés etc. fait a LaRochelle etude de Soullard avant midy le dix huictiesme juin 
 
            mil sept cent quinze, et a ledit Texier declaré ne sçavoir signer de ce requis. 
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            Fr. Desbarres   ( paraphe )                              Dufay   ( paraphe ) 
                          notaire royal 
 
                                                             P Soullard   ( paraphe ) 
                                                                     notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 2 janvier 2008  
            Association des Moulins du Québec 
 
             
 
        

 
 
 
 



Le 24 avril 1714 
Engagement de Jean Mousseau, farinier, natif d’Aigrefeuille en Aunis; par  
Antoine Pascaud, marchand, à LaRochelle, au nom du sieur de Longueuil. 
Archives départementales de la Charente-Maritime (France)  3 E art.1815 

Site internet, Nouvelle-France, Horizons nouveaux, 
http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html 

notaire Pierre Soullard 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux a LaRochelle a eté  
 
            presant en sa personne Jean Mousseau farisnier de sa profession 
 
            natif Aigrefeuille en Aulnix, aagé de vingt cinq ans ou environ 
 
            lequel s est vollontairement engagé par ces presentes au dit sieur 
 
5-        de Longueuil lieutenant de Roy a Montreal en Canada absant le sieur 
 
            Anthoine Pascaud marchand de cette ville acceptant pour luy, pour aller servir 
 
            ledit sieur de Longueuil  ou autre le represantant de sadite profession de 
 
            farinnier tant sur les moulins a vend que ceux a eaux, pendant  
 
            trois années consecutives quy commancerons au momant que ledit 
 
10-      engage mettra pied a terre au dit pays et sera en etat de servir, 
 
            durant lequel temps il sera nourri, logé, couché, et desfraye 
 
            de son passage en allans seullement, et pour y parvenir promet 
 
            de s embarquer sur le premier navire que ledit sieur Pascaud luy 
 
            indiquera, cesdites presentes faitte moyennant et a raison de cent 
 
15-      cinquante livres pour chacunne desdites trois années, payable au dit 
 
            engagé au dit pays par ledit sieur de Longueuil a l expirations d icelles 
 
            en argent de France, sans rien plus au moyen de quoy promet 
 
            de travailler, de sadite profession de farinnier avecq toutte la fidellité  
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            paissible, en sorte que ledit sieur de Longueuil, ne puisse ne se plaindre, c est 
 
20-      l intention desdites parties pour l entretien a peine de tous depans dhomages 
 
            et intérêt obligent etc. les biens et ledit sieur Pascaud ceux dudit sieur 
 
            de Longueuil pour le __ des presentes seullement, sans qu’il juge et  
 
            comdamne etc. fait a LaRochelle estude de Soullard avant midy le  
 
            vingt quatre avril mil sept cent quatorze. 
 
 
            Pascaud   ( paraphe )                                 Jean Moussaud 
 
            Fr. Desbarres  ( paraphe )                         P  Soullard   ( paraphe ) 
                         notaire royal                                           notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec  
                          
 



Le 24 avril 1714 
Engagement de Louis Devau, farinier, natif de Saint-Laurent en Aunis; par Antoine Pascaud, 
demeurant à LaRochelle, au nom de Jean Fafard sieur Laframboise, marchand de Trois-Rivières. 

Archives départementales de la Charente-Maritime (France)  3 E art.1815 
Site internet, Nouvelle-France, Horizons nouveaux, 

http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html 
notaire Pierre Soullard 

 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux a LaRochelle a eté present en sa personne 
 
            Louis Devau natif de Saint Laurent en Aulnix aagé de vingt un an 
 
            lequel s est vollontairement engagé par cesdites presentes au sieur  
 
            de Laframboise marchant aux Trois Rivieres en Canada y demeurant 
 
5-        absant le sieur Anthoine Pascaud aussi demeurant en cette ville acceptant 
 
            pour luy, pour aller servir ledit sieur de Laframboise au dit lieu 
 
            de Canada ou autre le represantant de sa profession de farinnie 
 
            sur ses moullins tant a vant que a eau, pendant trois années 
 
            consecutives quy commancerons au momant que ledit engagé mettra pied 
 
10-      a terre au dit pays et sera en etat de servir, durant lequel temps il sera 
 
            nourry, logé, couché et deffrayé de son passage en allans seullement et 
 
            pour y parvenir promet de s embarquer sur le premier navire quy luy sera 
 
            par ledit sieur Pascaud indiqué, c est presentes faittes moyennant et  
 
            a raison de cent cinquante livres pour chascunne desdites trois 
 
15-      années de service payable au dit engagé au dit pays par ledit sieur 
 
            de Laframboise, a l expirations d icelles en argent de France, sans  
 
            rien plus, au moyen de quoy promet de travailler de sadite profession 
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            de farinnie dans les moullins dudit sieur de Laframboise avecq 
 
            toutte la fidellité paissible en sorte qu il ne se puisse plaindre 
 
20-      c est l intention desdites partyes pour l entretien a peine de tous depans dhomages 
 
            et intérêt etc. obligent etc. les biens ledit sieur Pascaud ceux dudit sieur  
 
            de Laframboise pour luy et des presentes seullement sans etc. jugé et condamné 
 
            etc. fait a Larochelle estude de Soullard avant midy le vingt quatre 
 
            avril mil sept cens quatorze, a ledit Devau declaré ne scavoir signer 
 
25-      de ce requis. 
 
                                                                       Pascaud   ( paraphe ) 
 
            Fr. Desbarres   ( paraphe )                 P Soullard  ( paraphe ) 
                          notaire royal                                 notaire royal        
            Paléographie Jules Guérard, le 27 décembre 2008  
            Association des Moulins du Québec 

 



Le 27 avril 1685 
Engagement de Jean Bouet, farinier, natif de LaRochelle par; Arnaud Peré,  

représentant de Charles Aubert sieur de Lachenaye. 
Archives départementales de la Charente-Maritime (France)  3 E art.1808 

Site internet, Nouvelle-France, Horizons nouveaux, 
http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html 

notaire Pierre Soullard 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal a LaRochelle a este présent en sa personne Jean Bouhet 
 
            farinnier natif de LaRochelle aagé de trente un ans ou environ lequel s est 
 
            vollontairement engage par ses présentes a Charles Aubert sieur de Lacheney demeurant a 
 
            Quebecq en Canada pays de la Nouvelle France absant le sieur Arnaud Peré marchand 
 
5-        de cette ville présent et acceptant pour luy pour aller servir ledit de Lachenay ou  
 
            autres le representant au dit pays de Canada de sadite profession de farinnier en touttes 
 
            choses raisonnable quy luy sera commandée pour trois années consecutifves  
 
            quy commanceront au moment que ledit engage mettra pieds a terre au dit pays 
 
            durant lequel temps il sera noury loge et couche et encore desfraye de son  
 
10-      passage en allant seulement et pour y parvenir s embarquera au premier mandement 
 
            dudit sieur Pere en le navire qu il luy indiquera ces présentes faites moyennant et a raison 
 
            de cent dix livres pour chacune desdites trois annéés payables au dit Bouhet par 
 
            ledit de Lachenay au dit pays de Canada en argeant y ayant cours et par demie 
 
            annéés ainsy qu elles escherront et de chacunne d icelles cinquante cinq livres 
 
15-      en desduction de la premiere annéée ledit Bouhet a reconneu que ledit sieur 
 
            Pere luy a advancé la somme de cinquante livres pour luy avoir des hardes et  
 
            autres commodites c est l intention des partyes quy a l entretien obligent scavoir ledit sieur 
 
            Pere les biens dudit sieur de Lachenay et ledit engage tous les siens juge et condamnés 

http://www.archivescanadafrance.org/francais/accueil.html


 
            fait a LaRochelle estude de moy notaire avant midy le vingt septième avril  
 
            mil six cens quatre vingt cinq presans Francois Billon et andre Dutil témoins. 
 
 
            Arnaud Pere  ( paraphe )                       Jean Bouet 
 
            Billon   ( paraphe )                                Dutil   ( paraphe ) 
 
                                                            P Soullard   ( paraphe ) 
                                                                     notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 3 janvier 2009  
            Association des Moulins du Québec 

 
 



Le 2 juillet 1763 
Conventions de mariage entre Amable-Mathieu Citoleux (22 ans), fils de Charles 

Citoleux, farinier, et de Marie-Louise Harel, de la Pointe-Claire; et Josèphe-Amable Roy 
(18ans), fille de Pierre Roy et Marguerite Trépanier, de la Pointe-Claire. 

notaire Louis-Joseph Soupras, no-100, (BAnQ / CN601,S375 / mic.# M-620.154) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal de la juridiction royalle de Montréal 
 
            résident a la Pointe Claire sousigné, et témoins en fin nommés furent 
 
            présents sieurs Charles Cytoleu farinier, résident a la Pointe Claire, 
 
            stipulant en cette partie pour Amable Mathieü Cytoleu son fils 
 
5-        commun d’entre luy et Marie Loüise Harel sa femme, ses pere et mere, 
 
            agé de vingt deux ans environ, a çe présent, de son consentement, pour 
 
            elle, et en son nom, d’autre part, et sieur Pierre Roy, et Margueritte 
 
            Trépanier sa femme, habitant de la Pointe Claire, aussy a çe présent, et 
 
            stipulant en cette partie pour Josephte Amable Roy leur fille, agée 
 
10-      de diz huit ans ou environ, aussy a çe présente, de son consentement, pour 
 
            elle, et en son nom, d’autre part; lesquelles partïês, en la présençe  
 
            et du consentement de leurs parents et amis cy après nommés;  
 
            sçavoir de la part dudit Amable Mathieu Cytoleu, assisté des sieurs 
 
            Charles Cytoleu son pere, Loüise Harel sa mere Charles Cytoleu son frere, 
 
15-      Suzane Cytoleu sa sœur, Mathieu Pilon, et Michel Francoise Privé ses  
 
            amis et de la part de laditte Josephte Amable Roy, des sieurs   
 
            Pierre Roy son pere, Margueritte Trépanier sa mere, André, et Joseph Roy 
 
            ses freres; Christophe Charlebois son beau frere, Margueritte Roy sa sœur  
 
            Charlotte Legault et Suzane Letang ses belles sœurs, Francois Roy  
 
20-      Jacques Perrier et Michel Barbary ses oncles, Pierre Charlebois son amy 



 
            lesquels ont fait ensemble les accord, traittés, et conventions de mariage 
 
            qui ensuivent; c est a sçavoir que ledit Amable Mathieu Cytoleu, et laditte 
 
            Josephte Amable Roy, de l’authorité de leurs peres et meres susnommés,  
 
            se sont promis et promettent se prendre pour mary et femme, par nom, et  
 
25-      loix de mariage, pour iceluy faire célébrer , et solemniser en façe de  
 
            nôtre Mere Sainte Eglise catholique, apostholique, e romaine le plutot que 
 
            faire se pourra, et qu’il sera avisé, et déliberer entr’eux  leurs parents et amis 
 
            pour etre, comme seront en effet lesdits futurs epoux uns et  
 
            communs en tous biens, meubles et côquets immeubles qu’il auront et  
 
30-      feront pendant et constant leur futur mariage, suivant et au désir de la  
 
            coutume de Paris suivie et gardées en ce paÿs, et a laquelle ils se soumettent 
 
            au surplus, lesdits futurs epoux se prennent avec leurs biens et  
 
            droits chacuns d’eux appartenant, qui leur sont echûs, et qui leur 
 
            echéôiront pendant et constant leur futur mariage, par sucçésçions  
 
35-      donnations, legs ou autrement.  
 
            En faveur duquel # futur # mariage, lesdits sieurs Charles Cytoleu et Marie 
 
            Loüise Harel, pere et mere dudit futur epoux, ont promis, et promettent 
 
            solidairement l’un pour l’autre, et un d’eux seul pour le tout sans divisions, 
 
            discutions ni fidejussion a quoy ils renonçent, vendre, bailler, et donner, et par 
 
40-      ces mèmes présentes vendent baïllent, et délaissent des maintenant et à toujour, 
 
            promis et promettent garentir de tous troubles, et autres empèchements généralle 
 
            ment quelconques, au dit Amable Mathieu Cytoleu leur fils, a ce présent et 
 
            acceptant , # pour luy ses hoirs et ayant cause a l’avenir #  une terre et  



            concéssion scise en la coste Saint Charles paroisse Saint 
 
            Jôächim de la Pointe Claire, de la contenance de trois arpents de front, sur la  
 
45-      profondeur de vingt cinq arpents, mouvant en la censive de la seigneurie de  
 
            Montréal, et envers le domaine d’icelle chargée des cens et rentes mentionnés 
 
            au contrat de concéssion; franche et quitte desdits cens et rentes et autres droits 
 
            seigneuriaux du passé jusqu'a ce jour : ensemble tous les déserts prairies, et  
 
            bois deboult qui sont sur icelle circonstances et dépendances du tout, et promettent 
 
50-      comme dessus faire parachever de part en tout # et a leurs propres fraits # une 
            maison de pierres massonnée qui  
 
            de la contenance de trente piéd en quarré, qui est commençée sur la susditte terre, 
 
            donant icelle terre, d’un bout par devant au chemin du Roy qui reigne le long 
 
            la susditte coste et d’autre bouts la profondeur aux terres de la coste Sainte Marie 
 
            d’un costé a la veuve de feu Noël Brunet Letang et d’autre costé a sieur Pierre 
 
55-      Roy pere de laditte future epouse. Laquelle susditte terre, vendüê comme dit  
 
            est, ainsy que lesdittes partïês l’ont entr elles evalués avec la susditte 
 
            maison ainsy parachevée, a la somme de sept mille livres sur laquelle ditte 
 
            somme de sept mille livres lesdits sieurs susnommés, pere, et mere, dudit 
 
            futur epoux ont par ces mèmes présentes donnés, et donnent au dit futur epoux  
 
60-      leur fils par donation pure et simple et irrévocable, entre vifs et en la meilleure 
 
            forme que donation peut valloir, *et* la en pleine propriété la somme de trois mille 
 
            cinq cents livres, en contemplation des bons serviçes que ledit sieur futur epoux 
 
            leur à rendû et pareille somme de trois mille livres cinq cent livres restant sur 
 
            le prix de l’estimation de la susditte terre ainsy délaissée, en avancement d’hoirie 
 
65-      de leur future succéssion, pour de laditte concéssion, en joüir, user, faire et  



 
            disposer par ledit sieur futur epoux des a présent et a toujours, comme de chose 
 
            a luy appartenante de son acquét en vertu desdittes présentes; transportant 
 
            tous droits de propriété etc., dont ils se démettent, et désaisissent, pour en revétir 
 
            ledit sieur futur epoux leur fils, car ainsy etc. promettant etc. renonçant etc.  
 
70-      En faveur aussy duquel futur mariage lesdits sieurs Pierre Roy et laditte 
 
            Margueritte Trépanier sa femme pere et mere de laditte future epouse, par çes 
 
            mèmes présentes, vendent a laditte Josephte Amable Roy leur fille future 
 
            epouse, çe accéptant par ledit futur epoux, un arpent de terre de front sur la 
 
            profondeur de vingt cinq arpents, avec tous les déserts prairîës et bois qui sont  
 
75-      sur icelle, sans aucuns batiments, sçis et sçituée en la susditte coste Saint 
 
            Charles susditte paroisse, tenant d’un boult par devant au chemin du Roy,  
 
            d’autre boult par derriére aux terres de la coste Sainte Marie d’un costé a la  
 
            terre çy dessus délaissée au dit futur epoux et d’autre costé a sieur André Roy 
 
            pour le prix et somme de huit cent livres laquelle somme  laditte Josephte 
 
80-      Amable Roy et ledit Amable Mathieu Çytoleu futur epoux se sont obligés, et 
 
            s’obligent par çes présentes, sous les renonciations requises, ensemble, et solidairement 
 
            l’un pour l’autre et un d’eux seul pour le tout sans division, ni discution, a 
 
            quoy ils renonçent bailler et payer au susdit sieur Pierre Roy et Margueritte 
 
            Trépanier sa femme, a leur besoin auxquels appartîent  le susdit arpent de terre 
 
85-      de front sur saditte profondeur, pour l’avoir acquis pendant leur mariage, et duquel 
 
            ils se démettent et désaississent pour, e au profit desdits sieurs futurs epoux 
 
            le futur epoux à doüé, et doûë laditte future epouse du doûaïre coutumier 
 
            ou de la somme de trois cent livres de doûaïre préfix une fois payé, et sans 



 
            retour, a prendre, quand doûaïre aura lieu sur les plus clairs, apparents, et 
 
90-      liquides biens dudit futur epoux, lesquels il en à des a présent chargé,  
 
            affecté, obligé, et hypothéqué.  
 
            Le survivant desdits futurs epoux, aura, et prendra par préciput, hors part,  
 
            sans confusion des biens de la ditte communauté, la somme de cent cinquante 
 
            livres, en meubles, sur le pied de l’inventaire qui en sera lors faitte, et sans 
 
95-      crûë, ou en deniers comptants au choix et option dudit survivant 
 
            ne seront tenûs des dettes l’un de l’autre, faitte et créer avant leurs 
 
            epousailles, et si aucuns y à seront payée, et acquittées; par, et sur les biens 
 
            de celuy de qui elles seront provenûes sans que l’autre ni ses biens en soyent 
 
            tenûs en façon quelconques.  
 
100-    Et arrivant la dissolution dudit futur mariage, par le dèces dudit futur 
 
            epoux, sera loisible, a laditte future epouse, et aux enfants qui pourront naître 
 
            dudit futur mariage, d’accepter laditte communauté ou y renonçeront, et en cas de 
 
            renonciâtion reprendre tout ce qu elle y aura apportée, luy sera avenû, et 
 
            echû pendant iceluy par succession donation legs ou autrement ensemble 
 
105-    comme son doûaïre et préciput  et ce que dessus ensemble ses habits linges et  
 
            hardes a son usage, bagues et joyaux et son lit garnî sans qu elle, ni ses dits 
 
            enfants soyent tenûs d aucunes debtes ni hypothéque, de laditte communauté, 
 
            encore qu’elle y ait parlée, s y fut obligée même y aut eté condamnée, dont, 
 
            au dit cas elle # ou sesdits enfans # sera acquitté  et indemnisée par ledit futur 
            epoux, et sur ses  
 
110-    biens pour laquelle reprise, et indemnitée, elle aura son hypothéque sur  
 



            iceux des çe jourd huy.  
 
            Et pour la bonne et sincére amitié que lesdits futurs epoux se  
 
            portent *reciproquement* l’un a l’autre, voullant d’en donner des preuves  
            evidantes, ils se 
 
            sont fait, et se font par çes mèmes présentes et de l’authorité de leurs dits 
 
115-    peres et meres, sus nommés çes acceptant pour luy donation pure et simple 
 
            entre vifs, et irrévocable, au survivant d’eux, çe acceptant par leursdits peres et 
 
            meres, pour luy ses hoirs et ayant cause, a l’avenir de tous et chacuns les 
 
            biens, meubles, et immeubles, propres, acquéts, et conquéts, et tous autres qui 
 
            appartiendront au premier mourant lors de son deces, en quelques lieux qu ils 
 
120-    soyent scis ou sçitués de quelque nature et valleur qu’ils puissent etre sans en  
 
            rien réserver, retenir ou exçepter pour de tous leurs dit biens jouir par le  
 
            dit survivant faire et disposer en pleine proprité comme bon luy semblera 
 
            et a sa volonté, pourveû néanmoins qu’au jour de dècés dudit prémier 
 
            mourant, il n’y ait aucuns enfants vivants, nès ou a naitre en légitime 
 
125-    mariage, auquel cas d’enfants. laditte donation demeurera nulle, et sans 
 
            effets transportant dès a présent par ledit mourant au dit survivant,  
 
            ses hoirs et ayant causes, tous droits de propriété, possèssions et tous autres 
 
            générallement quelconques qu’il à, aura, et luy appartiendra à dits biens 
 
            meubles, propres, aquêts et conquêts immeubles lors du dèceés du premier 
 
130-    mourant, dont il s est dèsaisy, demis et dèvestu # par çes présentes # pour 
            et au profit dudit survivant 
 
            et de sesdits hoirs et ayant cause et pour faire insinüer çes présentes au  
 
            grèffe de la juridiction royalle de Montréal et partout ailleurs ou besoin 
 



            sera dans les quatre mois de l’ordonnance, lesdittes partiës ont fait et constitué 
 
            leur procureur général et spécial le porteur des présentes auquel ils ont donnés 
 
135-    pouvoir de ce faire, et d’en requerir acte; car ainsy le tout à eté traittés 
 
            convenu, arreté, et consent autre lesdittes partïês, promettant etc. obligeant etc. 
 
            chacun en droit soit etc. renonçant etc. fait et passé a laditte Pointe Claire 
 
            en l’etude du notaire soussigné; l’an mil sept cent soixante et trois le  
 
            deuxiéme jour du mois de juillet après miy en la présence du sieur 
 
140-    Loüis Lecuyer maitre tailleur d’habits, et Jean Baptiste Petit maitre 
 
            menuisier, tous deux demeurant au bourg de la dite Pointe Claire témoins a ce  
 
            appellés qui ont, avec laditte Margueritte Trépanier, et autres signés, les  
 
            autres ont délarés ne sçavoir signer, de ce enquis lecture faitte suivant 
 
            l’ordonnance.  Cinq apostilles sont bons. Six mots barrés sont nuls deux 
 
145-    mots surchargés sont bons, et cinq renvois ausy bon 
 
           Petit  
                                                       L. J.  Soupras  ( paraphe )  notaire royal 
 
 
 
 
            Quittance, le 15 juin 1779   ( texte écrit dans la marge ) 
 
1-        Et le quinze juin mil sept cents soixante et dîx neuf cinq heures 
 
            de relevée, pardevant le notaire dit et soussigné, sont comparûs  
 
            Joseph et André Roy, et Christophe Charlebois et Margueritte Roy 
 
            sa femme qu’il authorise a l’effet des présentes tous habitants 
 
5-        de laditte Pointe Claire, héritiérs  chacun pour un quart de feu 
 
            Pierre Roy et de deffunte Margueritte Trépanier leurs pere et mere; 
 



            beau pere et belle mere, lesquels ont volontairément confessé avoir 
 
            leur parfaitte connoissance que la somme de huit cents pour  
 
            fort principal de la vente de l’arpent de terre mentionné au présent  
 
10-      contrat à eté dûëment payé aux dits feu Pierre Roy et Margueritte Trépanier 
 
            sa femme par Amable Mathieu Cytoleu et Josephte Amable Roy sa 
 
            femme, dont ils sont content et les en tiennent bien et dûëment quittes,  
 
            et tous autres et consentent touttes saisinnes et possession. Car ainsy 
 
            etc. promettant obligeant etc. renonçant etc. fait et passé a laditte Pointe Claire, 
 
15-      en l’etude, les jour et an susdits, en présence de Joseph Gabrion, et Pierre 
 
            Conte qui ont avec nous notaires signés, les partïês ont declarés ne sçavoir signer,  
 
            de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
            J Gabrion  ( paraphe ) 
 
            Pierre Conte 
                                                            L J  Sopupras   ( paraphe )  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 



Le 5 août 1784 
Arbitration par Joseph Sicard, farinier, du Sault-au-Récollet et Antoine Paré, farinier, de 

Lachine; selon l’ordonnance des juges de la Cour des plaidoyers communs. 
notaire Louis-Joseph Soupras, no-3393, (BAnQ / CN601,S375 / mic.# M-620.159) 

 
 
 

1-        Pardevant le notaire de l’isle et district  
 
            de Montreal en la province de Quebec résident a  
 
            la Pointe Claire soussigné, et témoins en fin nommés 
 
            sont comparûs sieurs Joseph Cicard farinier 
 
5-        au Sault aux Récolléts et Antoine Paré farinier 
 
            a Lachine, tous deux de présent à laditte Pointe 
 
            Claire, lesquels en vertu de l’ordonnance de  
 
            l’honorable Jean Fraser escuyer l’un des juges  
 
            des plaidoyers communs du district de Montréal  
 
10-      l’audiance tenant a la Pointe Claire le vingt  
 
            neuf juillet dernier, arbitres nommés par  
 
            Jean Loüis Céras demandeur, et Charles Cytoleux 
 
            fils deffendeur lesquels arbitres la vertu de  
 
            l’ordonnance susdatté tendant aux fins de voir 
 
15-      et connoitre si la farine que produit le  
 
            demandeur peut provenir du bled exposé a la  
 
            cour car le nommé Antoine Brisebois témoins 
 
            qui après serment fait à affirmé avoir luy  
 
            même vanné ledit bled; plus donnez leur 
 
20-      opinion si ledit bled à eté bien ou mal  
 



            moulûs fait par la fautte du meunier deffendeur 
 
            ou du moulin, en observant que c est un moulin  
 
            a vents; ou etant parties présentes le tout 
 
            vû et mouvément examinés, ont dit, et  
 
25-      déclarés d’une voix unanime qu’en  egard au 
 
            bled, la farine à eté bien et dûëment faitte, 
 
            quatre minots exceptés qui se sont trouvés  
 
            mal fait, mais qu’ils ne peuvent rien dire 
 
            sur la cause de la farine mal faite, en foy 
 
30-      de quoy ils ont donnés le présent fait et passé  
 
            a laditte Pointe Claire en l’etude l’an  
 
            mil sept cent quatre vingt quatre, le 
 
            cinq aoust avant midy en présence des  
 
            sieurs Pierre Conte et Jean Baptiste Petit 
 
35-      dudit lieu témoins qui ont avec nous 
 
            notaire signés, les partiês ayant dit ne sçavoir 
 
            signer ont fait leur marques apres lecture 
 
            faitte. Un renvoy bon ./.  
 
            [ note en marge « requerant pour voyage frais montant 
              quarente deux schellings anciens cours » ]  
 
                             sa                                    sa 
            Joseph x Sicard             Antoine x Paré 
                    marque                           marque 
 
                                            L J Soupras  ( paraphe ) 
                                                           notaire 
              Paléographie Jules Guérard, le 17 octobre 2008 



Le 5 août 1784 
Obligation de Charles Citoleux, fils, farinier, du moulin à vent de la Pointe-Claire, envers 

le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal. 
notaire Louis-Joseph Soupras, no-3392, (BAnQ / CN601,S375 / mic.# M-620.159) 

 
 

1-        Pardevant le notaire de la ville et 
 
            district de Montréal en la province de Quebec 
 
            résidant à la Pointe Claire soussigné, et  
 
            témoins en fin nommés fut présent Charles  
 
5-        Cytoleux fils, cy devant farinier a laditte 
 
            Pointe Claire y résidant, lequel à volontaire 
 
            -ment confessé devoir bien justement a  
 
            messire Jean Brassier pretre et procureur 
 
            de messieurs les ecclesiastiques du Séminaire 
 
10-      de Montréal, seigneurs de l’isle de Montréal, 
 
            Saint Sulpice, et autres lieux comparant  
 
            par messire Pierre Conefroy pretre curé a  
 
            laditte Pointe Claire a ce présent, et acceptant 
 
            créancier pour et au nom de mondit sieur 
 
15-      Jean Brassier ez dits noms, et qualité qu’il  
 
            agit, la somme de sept cents quatre vingt 
 
            dix neuf livres ou anciens schellings huit sols 
 
            tant pour rente de ferme du moulin a vent de  
 
            la Pointe Claire qu’il à tenû pendant plusieurs 
 
20-      années, que pour frais de justice fait pour 



 
            le recouvrement des dittes fermes; laquelle 
 
            somme de sept cent quatre vingt dix neuf 
 
            schellings huit sols comme dessus, ledit 
 
            Charles Cytoleux fils débiteur promet et s oblige 
 
25-      de bailler, et payer a mondit sieur Brassier 
 
            créancier ez dits noms et qualité, en son  
 
            hôtel seigneurial a Montréal, ou au porteur 
 
            a l’ordre et volonté de mondit sieur 
 
            créancier, en argent ayant cours a peine de  
 
30-      tous dépens, dommages, et interêts contre 
 
            ledit Charles Cytoleux fils qui pour  
 
            seureté dudit payement, et payés à parfait 
 
            acquit, à spécialement affecté et hyppothéqués 
 
            par privilege et préférance sur portion de  
 
35-      terre sçis en la coste Saint Remis de neuf 
 
            perches de front, sur vingt cinq arpents et  
 
            plus s’il y à de profondeur, tenant par derriere 
 
            a la baze de laditte coste, par derriere aux  
 
            terre de la coste Saint François, joignant 
 
40-      d’un costé a Jean Baptiste Sureau et Joseph  
 
            Perillard et d’autres costé a Michel Brunet 
 
            Letang avec tous ses autres biens meubles 
 



            et immeubles futurs et présents, sans qu’un 
 
            obligation déroge a l’autre a ce faits est 
 
45-      intervenû Michel Brunet Letang habitant 
 
            de laditte coste Saint Remis de présent a  
 
            laditte Pointe Claire, lequel sait volontaire 
 
            -ment faits crée, et constitüé plaige et  
 
            caution du dit Charles Cytoleux fils débiteur 
 
50-      pour une somme de quatre cents livres ou 
 
            schellings comme dessus sus noment qu’il  
 
            promet et s’oblige de baïller et payer a  
 
            mondit sieur Brassier créancier ez dits 
 
            noms, en sa demeure susditte pour et a  
 
55-      l’acquit dudit Charles Cytoleux fils en déduction 
 
            déduction de la somme cy devant mentionnée 
 
            par deux payemens esgaux de deux cents schellings 
 
            comme dessus chacun, dont le premier se 
 
            fera en tout janvier de l’an prochain, et 
 
60-      laditte somme pour parfait acquit et pareil  
 
            somme l’année suivante terme préfix, _____ 
 
            dit Cytoleux principal débiteur ne l’a fait 
 
            plutot, a peine de tous depend, dommages, et  
 
            intérets contre ledit Michel Brunet Letang 
 
65-      et sous l’hypothéque général, et spécial  



 
            tous ses biens meubles et immeubles futurs 
 
            et présents, sans que les obligations généralles 
 
            et spécialles dérogent l’une à l’autre et pour 
 
            l’exécution des présentes les débiteurs ont  
 
70-      elûs leur domicile en la demeure dudit 
 
            Michel Letang auquel lieu etc. nonobstant etc.  
 
            car ainsy etc. promettant etc. obligeänt etc.  
 
            solidairement comme dessus etc. renonçant  
 
            etc. fait et passé a laditte Pointe Claire en  
 
75-      l’etude l’an mil sept cents quatre vingt  
 
            quatre, le cinq aoust cinq heures de relevée 
 
            en présence de messire Pierre Conefroy pretre, 
 
            et Pierre Conte, temoins qui ont avec ledit 
 
            Charles Cytoleux fils débiteur, et nous notaire 
 
80-      signer, ledit Michel Letang ayant dit ne 
 
            sçavoir signer à fait sa marque aprés lecture 
 
            faite deux mots surchargés sont bons ./.  
 
                        sa 
            Michel x  Letang                   Charles Cytoleux  fils 
                    marque 
                                                           Conefroy   ( paraphe ) 
 
                                           L J Soupras   ( paraphe ) 
                                                      notaire royal 
 
 
 



            Quittance, le 16 mars 1784  ( en marge ) 
 
1-        Et avenant le seize mars mil sept cents quatre vingt quatre 
 
            avant midy suivant ledit mandat de Jean Brassier pretre et 
 
            procureur, créancier aux dits noms, dénommés dit de l’autre 
 
            part , de luy signé ce jour précédant, _______ annexé aux 
 
5-        présentes pour y avoir recours est besoin, l’obligation cy contre 
 
            et des autres parts, est demeuré nul et comme non fait et ledit 
 
            Charles Cytoleux fils débiteur déchargés de la somme de sept cents  
 
            quatre vingt dix neuf livres huit sols y exprimes et au moyen  
 
            des arrangements pour mondit sieur Brassier à fait avec les ____ 
 
10-      dont il a réquis, fait et octroyé a Francoise Sabourin epouse 
 
            du débiteur ce requérant comme dit est en l etude lesdits jours  
 
            seize mars mil sept cent quatre vingt huit avant midy  et à ladite 
 
            Françoise Sabourin Cytoleux avec nous signés après lecture faite  
 
            un mot surchargé bon ./. 
 
 
            Francois sabourin Citoleu 
                                                                 L J Soupras   ( paraphe ) 
                                                                                notaire  
            Paléographie Jules Guérard, le 17 octobre 2008 
 



Le 5 octobre 1771 
Bail à loyer d’un moulin à deux scies situé au haut de la rivière du Loup de Châteauguay 
au lieu nommé la Pêche-aux-Saumons; par Antoine Lupien dit Baron, de Beauharnois,  

à François Lefebvre, maître charpentier, de Beauharnois.  
notaire Louis-Joseph Soupras, no-1069, (BAnQ / CN601,S375 / mic.# M-620.155) 

 
 

1-         Pardevant le notaire du distric de Montréal en  
 

 la province de Quebec résident a la Pointe Claire soussigné, et 
 
temoins en fin nommés fut présent sieur Antoine Lupien  
 
Baron rédident a Beauharnois de présent a la Pointe Claire 
 

5-         lequel à volontairement confesser avoir cédé, quitté, et délaissé, 
 

comme par ces présentes céde, quitte, transporte et délaisse dès 
 
maintenant jusques a trois # un # ans finis, et accomplis, a compter du 
 
jour de la datte des présentes, pendant lequel temps ledit  
 
sieur Antoine Lupien promêt et s’oblige faire joüir  
 

10-       paisiblement à sieur François Lefebvre maitre charpentier  
 

resident aussy au dit lieu de Beauharnois, de présent a la 
 
ditte Pointe Claire, a ce présent et acceptant preneur et retenant  
 
au dit titre pour luy ses hoires et ayans causes, un moulin  
 
a deux scies sçis au haut de la riviere du Loup de Chateauguay,  
 

15-       au lieu nommé la Pêche aux Saumons avec le terréin en  
 

dépendant contenant dix arpents de front sur quarente arpents 
 
 de profondeur, joignant de touttes parts aux terres non concédées,  
 
avec touttes les appartenances et dépendances dudit terréin et 
 
moulins le tout suivant l’inventaire qui en sera fait et  
 

20-       rapporté au notaire soussigné pour etre mis par addition  



 
au bas des présentes, a la charge par ledit sieur preneur 
 
ainsy qu’il promêt et s’oblige de rendre le tout en même etat 
 
et valeur au dit sieur baïlleur ou autres munies de son pouvoir, 
 
le tout à peines de tous dépens, dommages et interrets contre  
 

25-       ledit preneur qui sera libre de prendre a son besoin tant 
 

au nord qu’au sud de laditte riviere sur la totalité dudit  
 
terréin tous les bois de pins et autres dont il aura besoin, 
 
tant pour son chauffage que pour scier au dit moûlin et  
 
faire les cages le tout a son profit et sans en rien payer 
 

30-       au dit sieur baïlleur. Le présent baïl est ainsy fait par 
 

ledit sieur baïlleur pour etre et demeurer quitte envèrs 
 
ledit sieur preneur de la somme de mil quatre vingt deux 
 
livres ou shelings et six sols courrants de cette province 

 
faisant un tiers de plus grosse somme a luy düe par le  
 

35-       dit sieur baïlleur par obligation passé devant le notaire 
 

soussigné le vingt quatre septembre dernier et a la  
 
garantie de la remise a faire par ledit preneur dans un  
 
an d huy du moulin a sçïes, et ustenciles le tout mentionné  
 
en l’etat cy après ledit François Lefebvre preneur au  
 

40-       dit titre à spéciallement affecté, obligé, et hypothéqué  
 

par privilege et préférançe la somme de trois milles 
 
deux cents quarente six livres dix huit sols portée en  
 
l’obligation cy dessus ditte, avec tous et chacuns ses autres 



 
biens meubles et immeubles future et présentes dudit 
 

45-       sieur François Lefebvre preneur, sens qu’un obligation 
 

déroge  a l’autre # et sous les charges susdittes leit sieur  
baïlleur à en outre pour ledit temps seullement 
transporté au dit sieur preneur le droit d’en joüir comme 
il l’auroit luy même pû faire avant la passassion 
des présentes # Car ainsy à eté baillé convenû, et  
 
accordé entre les dittes partïês  qui pour l’exécution  
 
des présentes ont elûs leur domicile en leur demeure  
 
susditte, auquel lieu etc. nonobstant etc, fait, 
 

50-       obligeant etc. chacun en droit soit etc. renonçant etc fait, 
 

et passé a la ditte Pointe Claire, en l’etude, l’an mil  
 
sept cent soixante et onze, le cinquiéme jour du mois 
 
d’octobre, deux heures de elevées en présence des sieurs 
 
Loûis Lecuyer taïlleur d’habits, et Pierre Conte forgeron, 
 

55-       tous deux demeurant au bourg de la ditte Pointe Claire 
 

témoins a çe appellés qui ont avec nous notaire signés,  
 
les dittes partïês ayant déclarées en sçavoir signer ont  
 
fait leurs marques chacun après lecture faitte suivant 
 
l’ordonnance.  
 

                                            sa                                          sa 
Antoine + Lupien                       Fois +  Lefebvre 
         marque                                  marque 
 
                                       L. J. Soupras  (paraphe) 
                                                        notaire 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 20 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 

  
 



Le 7 janvier 1764 
Conventions de mariage entre Louis Citoleux dit Langevin (20 ans), fils de Charles 
Citoleux, farinier et de Louise Harel, de la Pointe-Claire; et Madeleine Jamme dit 

Carrière (16 ans), fille de Thomas Jamme dit Carrière et de Marie-Angélique Faucher, de 
la côte Saint-Jean, paroisse Saint-Joachim-de-la-Pointe-Claire. 

notaire Louis-Joseph Soupras, no-152, (BAnQ / CN601,S375 / mic.# M-620.154) 
 
 

1-        Pardevant le notaire royal en la juridiction royalle 
 
            de Montréal résident a la Pointe Claire soussigné, et témoins, en fin  
 
            nommés, furent présents sieur Loüis Cytoleu dit Langevin agé de vingt 
 
            ans ou environ, fils de Charles Cytoleu, et de Loüise Harel ses pere,  
 
5-        et mere, farinïer demeurant a la Pointe Claire, assisté dudit Charles 
 
            Cytoleu de la ditte dame sa mere, stipulant pour luy et en son nom  
 
            d’une part, et sieur Thomas Jamme dit Carriére habitant de la coste 
 
            Saint Jean paroisse Saint Joächim de la Pointe Claire, sripulant en  
 
            cette partïe pour Magdeleîne Jamme dit Carriére sa fille mineure 
 
10-      issuë du mariage d’entre ledit Thomas Jamme et Marie Angéli 
 
            que Faucher sa femme absent agée de séize ans ou environ 
 
            a çe présente, pour elle, et en son nom, et de son consentement 
 
            d’autre part. Lesquelles partïês, de l’avis, agrément et con  
 
            sentement de leurs parents et amis çy après nommés, sçavoir, 
 
15-      de la part dudit Loüis Cytoleu, assisté dudit Charles Cytoleu  
 
            son frere, Loüise Harel sa mere, Charles, Amable Mathieu 
 
            Cytoleu ses freres, demoiselle Suzanne Cytoleu sa sœur, # Josephte Roy sa 
            belle sœur et François Perrier # Angèlique 
 
            Cartier sa tante, Charlotte Harel sa cousine, Denis Perinault 



 
            son amis et de la part de ladite demoiselle Magdeleine Jamme dit 
 
20-      Carriére, assisté dudit sieur Thomas Jamme son pere, et Michel, 
 
            Hyacinthe Jamme dit Carriére ses frere, Joseph Clément, et Guillau 
 
            me Vinet  ses beaux freres, Jean Baptiste Jamme dit Carriére  
 
            son oncle, Joseph Denis son parréin; ont promis et promettent 
 
            se prendre pour mary et femme, par nom, et loix de mariage,  
 
25-      pour iceluy faire célébrer, et solemniser en façe de nôtre Mere Sainte 
 
            Eglise catholique, apostholique, et romaine le plutot que faire  
 
            se pourra, et qu’il sera avisé, et délibéré entr’eux, leurs parents et  
 
            amis pour etre comme seront en effet lesdits futurs 
 
            epoux uns er communs en tous biens meubles, et conquéts 
 
30-      immeubles qu’ils auront et feront pendant et constant leur futur 
 
            mariage, suivant la coutume de Paris observée en çe pâys , confor 
 
            -mément a laquelle leur ditte communauté sera régie, et  
 
            gouverbée, encore qu’ils se fassent leur demeure, ou des acquisitions 
 
            e pâys de loix et coutume contraires, a quoy ils ont expressêment 
 
35-      derogés, et renonçés.  
 
            se feront, néanmoins lesdits futurs epoux tenûs des debtes l un de  
 
            l’autre, faittes et crées avant leur epousaïlles, et si aucuns y à, 
 
            seront payees, et acquittées par, et sur les biens de celuy ou celle de  
 
            qui elles proçederont, sans que l’autre ni sur ses biens en soyent tenûes 
 
40-      en façon quelconques. 



 
            Au surplus, lesdits futurs epoux se prennent avec leurs biens,  
 
            et droits a chacuns d’eux appartenant, ainsy qu’ils leur echoiront, de 
 
            part et d’autre pendant et constant leur furtur mariage, par sucçèssion  
 
            donations, legs ou autrement.  
 
45-      En faveur duquel # futur # mariage, ledit sieur Charles Cytoleu  et ladite Louise 
 
            Harel, pere et mere, dudit futur epoux, ont promis  et promettent solidairement 
 
            l’un pour l’autre, et un d’eux seul pour le tout sans division, *ni* discution 
 
            a quoy ils renoncent de vendre, çeder baïller et donner, et par çes mémes  
 
            presentes, vendent, çedent, quittent baïllent, et délaïssent des maintenant, et  
 
50-      a toujours, promis, et promettent, garentir de tous troubles, et autres  
 
            empêchements générallement generallement quelconques, au dit Louïs  
 
            Cytoleu leur fils futur epoux, et ce accéptant pour luy ses hoirs, et  
 
            ayants causes a l’avenir, une terre et concession sçise en la coste Saint 
 
            Charles susditte paroisse, de la contenançe de trois arpents et deux perches 
 
55-      de front dans la devanture, allant en elargissant dans sa profondeur  
 
            en sorte qu’au bout de vingt cinq arpents elle contient environ neuf  
 
            arpents de front, sur laditte profondeur de vingt cinq arpents environ 
 
            tenant d’un bout par devant au chemin du Roy qui règne le long  
 
            de la ditte coste, d’autre bout par derriére, les terre de la coste Saint 
 
60-      Jean, joignant d’un costé a la terre de Jacques Perrier, et d’autre 
 
            costé au dit Charles Cytoleu, avec tous les déserts, prairies, et bois 
 
            qui sont sur içelle ensemble des batiments consistant en une maison 



 
            de pierres massosinées de la contenançe de trente trois pieds de long sur  
 
            trente deux pieds de large, planchés haut et bas couverte en  
 
65-      bardeaux, ensemble une grange en poteaux de cedres cannelés 
 
            couverte en païlles, et ainsy que le tout se poursuit et comporte, et  
 
            etend de touttes parts et de fond en comble, circonstançes, et dépen 
 
            -dançes du tout; a la charge par ledit sieur futur epoux de payer 
 
            a messieurs les seigneurs dont elle reléve les cens et rentes, et  
 
70-      autres droits seigneuriaux qui en peuvent etre dus pour l avenir 
 
            seullement; pour d’icelle terre et bâtiments sus vendûs, jouir 
 
            faire, user, et disposer, comme de bon luy semblera, en vertu desdittes 
 
            présentes, a començer laditte jouïssance au jour, et feste de Saint 
 
            Michel mil sept cent soixante cinq. Cette vente ainsy faitte aux  
 
75-      charges susdittes, et en outre pour, et moyennant la somme de sept  
 
            mille cinq cens livres, sur, et en déduction de laquelle somme de sept  
 
            mille cinq cent livres lesdits sieurs vendeurs pere et mere du  
 
            dit futur epoux ont par çes mémes présentes donnés , et donnent au dit sieur 
 
            futur epoux leur fils par donation pure et simple, entre vifs, et irré 
 
80-      -vocable, et en la meïlleure forme que donation peut valloir, et en pléine  
 
            propriété, la somme de trois milles cinq cent livres, en comtemplation des  
 
            bons services que ledit sieur futur epoux leur fils leur à rendû et la  
 
            somme de quatre mille cinq cent livres restant sur le prix de l estimation 
 
            de la susditte terre ainsy délaissée en avancement d’hoirie de leur futur succes 



 
85-      sion à eté expressement convenû entre lesdites partïes, et lesdits 
 
            cedent pere et mere, donataire futur epoux, se sont réseervés sur icelle terre 
 
            la totalite de six arpents de bois debout en superficie pour Amable Mathieu 
 
            Cytoleu frere dudit futur epoux, a prendre lesdits six arpents de bois comme 
 
            dessus attenant le désert, en tel endroit de laditte terre que lesdits donataires 
 
90-      conviendront ensemble, a la charge par ledit Amable Mathieu Cytoleu, de  
 
            bucher tout à même, et mettre les branches en tâs, *a* # un chemin que ledit 
            futur epoux donataire livrera sur sa terre au dit Amable Mathieu Cytoleu 
           son frere pour charoyer lesdits bois # se réserve en entier 
 
            lesdits donateurs pere et mere dudit futur epoux, leur logement dans  
 
            la maison sus délaissée, pour eux, et un engager quand ils en auront besoin 
 
            et la faculte de faire leur manger dans une cheminée de laditte maison 
 
95-      et aux dittes charges, clauses, conditions, et conventions susdittes lesdits pere 
 
            et dame donateurs sus nommés, pere et mere dudit futur epoux, ont en outre 
 
            transporté au dit sieur donataire futur epoux leur fils, tous les droits de  
 
            propriétés etc. sur içelle terre, dont ils se sont démis, désaisis etdëvestus 
 
            pour, et au profit dudit sieur futur epoux leur fils, car ainsy etc promettant 
 
100-    renonçant etc. ( espace laissé en blanc ) 
 
            En faveur duquel futur mariagem ledit sieur Thomas Jamme dit  
 
            Carriére et laditte Marie Angèlique Faucher sa femme, pere et mere de la  
 
            ditte future epouse, ont promis, et promettent comme dessus, sous les renon 
 
            -ciations requises, de bailler, et donner au dit sieur laditte Magedelêine Jamme 
 
105-    dit Carriére leur fille, la somme de six cents livres, en argent ayant cours 



 
            dans deux ans d’huy a compter du jour de laditte des présentes, en avancement  
 
            d’hoirîë de leur future succéssion, ensemble, une paire de bœuf de trois ans,  
            une # vache, deux moutons, six mois de pension, un nourituréau # . 
 
            Ledit sieur futur epoux à doûé, et doûë laditte future epouse de la  
 
            somme de trois cent livres de doûäire préfix une fois payé, duquel doûäire  
 
110-    ne sera saisîë incontinent qu’il aura lieu, sans etre tenûë de le demander  
 
            en justice. 
 
            Le préciput sera egal, et réçiproque en faveur du survivant, de la somme 
 
            de cents cinquante livres, que le survivant prendra en denier comptant 
 
            en meubles ou suivant la prisée de l’inventaire, hors part, et sans crûë prendra 
 
115-     en outre ledit survivant, son lit garny, hardes, et linges a son usage avec 
 
            bagues et joyaux.  
 
            Et arrivant la dissolution dudit futur mariage par le décés dudit futur epoux 
 
            sera loisible  a laditte future epouse, et aux enfants qui poûrront naitre dudit futur 
 
            mariage, d’accepter laditte communauté ou y renonçer et ebn ce cas de renonciation 
 
120-    remportera franchement et quittement tout ce qu’elle aura apporter au dit  
 
            mariage, luy sera àvenû et echeû pendant et constant yçeluy par succession  
 
            donation, legs ou autrement, ensembles ses habits hardes et linges a son  
 
            usage bagues et joyaux son lit garny avec ses doûaires et préciput tel que  
 
            dessus sans ( illisible ) 
 
125-    ( ligne illisible )  
 
            ( ligne illisible ) 
 



            ( ligne illisible ) 
 
            ( ligne illisible ) 
 
            ( ligne illisible )  
 
130-    ( ligne illisible )  
 
            ( ligne illisible )  
 
            ( ligne illisible )  
 
            ( ligne illisible )  
        
            ( ligne illisible )  
 
135-    ( ligne illisible ) 
 
            ( ligne illisible )  
 
            ( ligne illisible )  
 
             propriete comme bon luy semblera, et a sa volonté pourveu néanmions que le 
 
            jour du déçés dudit prémier mourant, il n’y ait aucuns enfans vivants nés ou à  
 
140-    naitre en légitime mariage auquel cas d’enfants ladite donation demeurera  
 
            nulle et comme non faîtes, transportant dès a présent pat ledit prémier mourant 
 
            au dit survivant ses hoirs et ayants causes, tous droits de proprieté, possession et  
 
            tous autres générallement quelconques qu’il à aura, et luy appartiendra où dits 
 
            biens, meubles propres acquets, et conquets immeubles lors du décés dudit prémier 
 
145-    mourant, dont il s’est par ces présentes désaisy démis, et devestû pour et au profit  
 
            dudit survivant sesdits hoirs et ayants cause et pour faire insinuer çes présen 
 
            -tes au greffe de la jurisdiction royalle de Montréal dans les quatre mois de l ordon 
 
            -nance, lesdittes partïês ont fait et constitué leur procureur général et spécial  
 



            le porteur ses présentes, auquel ils ont donnés pouvoir de çe faire et d’en requérir 
 
150-    acte, cat ainsy le tout à eté traitté, convenu et arrèté et conlud entre lesdittes partïês 
 
            promettant etc. obligeant etc. chacun en droit soit etc. renonçant etc. fait et passé 
 
            laditte Pointe Claire en l’etude du notaire soussigné l’an mil sept cent soixante 
 
            et quatre le septième jour du mois de janvier, en présence du sieur Louïs Lecavelier 
 
            bourgeois voyageur, et Louïs Lecuyer maitre tailleur d’habits, tous deux demeu 
 
155-    -rant au bourg de la Pointe Claire, témoins a çe appellés qui ont avec nous  
 
            notaires et autres signés lesdits futurs epoux et autres ont déclarés ne sçavoir 
 
            signer, de çe requis lecture faitte suivant l’ordonnance. Cinq mots barrés sont nuls 
 
            deux surchargés et quatre apostilles sont bons.  
 
 
            Denis Perinault 
 
                                                              L J Soupras  ( paraphe ) 
                                                                         notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 9 novembre 1774 
Inventaire des biens de la communauté de Pascal Citoleux,  

veuf de Marie-Angélique Brunet, de la Pointe-Claire. 
Ajout à l’inventaire, le 31 mars 1775. 

notaire Louis-Joseph Soupras, no-1461, (BAnQ / CN601,S375 / mic.# M-620.156) 
 
 

1-        L’an mil sept cents soixante et quatorze, le neuf 
 
            novembre, neuf heures du matin, a la requeste de  
 
            Paschal Cytoleu habitant de la Pointe Claire, veuf de deffunte 
 
            Marie Angélique Brunet, lequel tant en son nom,  
 
5-        a cause de la communauté de biens qui à eté entre luy,  
 
            et laditte deffunte sa femme, que comme tuteur de Jean  
 
            Marie Cytoleu enfant mineur dudit veuf et de laditte  
 
            deffunte sa femme, âgé de quinze jour ou environ, elû 
 
            ez ditte charge par acte de tutelle reçû devant monsieur 
 
10-      l honorable Jean Fraser ecuyer, juge préposé pour 
 
            recevoir les actes de tutelles, curatelles etc. au distric  
 
            de Montréal le huit du présent mois, ainsy qu’il appert 
 
            par le certificat de messire Jacques Farqhar son greffiér,  
 
            de luy signés, en présence; et assisté de Joseph Brunet dudit  
 
15-      lieu oncle maternel dudit enfant mineur et son subrogé  
 
            tuteur aussy elû ez ditte charge en le susdit acte de  
 
            tutelle; ce requérant aussy Angélique Brisebois veuve de  
 
            feu Jean Marie Brunet, pere et mere de laditte deffunte, 
 
            pour elle et en son nom, a cause de la possession commune 
 



20-      entre elle et ledit veuf par indivis des bien meubles et 
 
            immeubles délaissés par ledit feu Jean Marie Brunet son 
 
            mary; a la consideration des biens et droits des dittes 
 
            partîes et autres qu’il appartiendra, j’ai charger nous 
 
            Loüis Joseph Soupras notaire du distric de Montréal en  
 
25-      la province de Quebec résident a la Pointe Claire, et de  
 
            présent en la coste Saint Charles ou je me suis exprès 
 
            soubsigné exprès transporté pour ainsy qu’il ensuit,  
 
            faire bon; et fidel inventaire, et description exacte de  
 
            tous les biens meubles et immeubles, ustençiles de  
 
30-      menage et d’agriculture, animaux, titres, papiers, enseignements,  
 
            et autres choses demeurées aprés le déçés de laditte deffunte, 
 
            et qui etoient communs entre eux; trouvés, et etant en la  
 
            maison ou est demeurant ledit veuf avec laditte 
 
            Angélique Brisebois sa belle mere; et en laquelle est  
 
35-      décédée laditte deffunte, le trante octobre dernier représen 
 
            tes, et pris en residençes par ledit veuf et laditte  
 
            Brisebois sa belle mere apres serment par luy fait 
 
            et portés èz mains dudit notaire de tous lesdits biens 
 
            et efféts représentes, sans aucuns recélez se soumettant 
 
40-      ainsy se trouveroit le contraire aux peines de droits en tels 
 
            cas introduittes qui leur ont eté exprimées par ledit 
 
            notaire les dits biens et effets sujet a estimation qui  



 
            en a eté faitte par les sieurs Jacques Baulnes fils, 
 
            et Joseph Morel tous deux habitants dudit lieu, gens  
 
45-      exérts qui ont fait la prisée en leur consçiances eu  
 
            egard au temps présent, la crûë cy comprise de conventions 
 
            expressés aprés serments aussy par eux fait et prètés èz  
 
            mains du notaire soussigné, en présence des sieurs André 
 
            Roy, et Joseph Duchaineau habitant dudit lieu, témoins 
 
50-      a ce appellés, et à ledit Joseph Morel avec nous  
 
            notaires signé, les dittes partïes et autres ont tous déclaré  
 
            ne sçavoir signer de çe enquis lecture faitte suivant  
 
            l ordonnance  un mot rayé est nul ./.  
 
            Joseph Morel                        L J  Soupras  ( paraphe)  notaire 
 
55-      Premierément s’est trouvé en la ditte maison, une pelle a 
            feu de fert, prisée par les dits estimateurs a la somme de 
            trois livres cy… 3 #  
 
            Item, petite marmitte deux livres cy… 2 #  
 
            Item, un sçeau evasé vingt sols cy… 1#  
 
60-      Item, une cruche de terre trente sols cy… 1 # 10  
 
            Item, deux chaudiéres viéïlles prisées ensemble 
            douze livres cy… 12 #  
 
            Item, une poëlle a frire trois livres cy… 3 #  
 
            Item, un gril six livres cy… 6 #  
 
65-      Item, une cuïllére a pot vingt sols cy… 1 #  
 
            Item, un oragan d’ecorce quinze sols cy…    15 s  



 
            Item, une viëille cuvette dix sols cy…    10 s  
 
            Item, un dressoir et garde mangé prisé 
            douze livres cy…                                 12 #_____ 
70-      porté cy contre                                   £ 42 #   15 s  
 
            Suitte et montant cy contre               £ 42 #   15 s 
 
            Item dix livres d’etain en plats, bassins 
            assiéttes, et cuilléres, prisées la livre a trente 
            sols, fait quinze livres cy… 15 #  
 
75-      Item, deux terrines, et un pot de terre prisés 
            cinquante sols cy… 2 #  10  
 
            Item une hache prisée deux livres cy… 2 #  
 
            Item, une sçerpe trois petits terriéres ensemble 
            six livres cy… 6 #  
 
80-      Item, quatre frettes de rôüelles quatre livres   4 #  
 
            Item, une plénne cinquante sols cy… 2 #  10 s  
 
            Item en férailles de touttes espéçes, six livres cy… 6 #  
 
            Item, deux paires souliers de femme, tannés 
            prisés trois livres cinq sols cy… 3 #  5 s  
 
85-      Item, une grande armoire fermant a clef 
            prisée trente six livres cy… 36 #  
 
            Item, un vieu coffre sans cléf ni moraillon 
            prisé quatre livres cy… 4 #  
 
            Item, six chaises ensemble cinq livres dix sols  6 #  10 s  
 
90-      Item, deux bouteïlles ensemble quinze sols cy…   15   
 
            Item, une petite table trois livres cy… 3 #  
 
            Item, un sçizeau et marteau trois livres dix sols  3 #  10 s  
 
            Item, une paire de tenaïlles viêïlles, vïngt sols cy  1 #  



 
            Item, un miroir, cinq livres cy… 5 #  
 
95-      Item, une petite masse de fert vingt sols cy… 1 #  
 
            Item, un marteau de maçons quatre livres cy… 4 #  
 
            Item, un pöele de fert a lions, avec sa garniture 
            prisé a cent trente livres cy… 130 #  
 
            Item, dans le grenier s’est trouvé quatorze 
100-    minots de poid prisés trois livres le minot 
            font quarante deux livres cy… 42 #  
 
            Item, un saloir quatre livres cy… 4 #  
 
            Item, une barique trente sols cy… 1 #  10 
 
            Item pour minutïés, deux livres cy…               2#____ 
105-    porté en l’autre part                                   £ 327 #  5 s  
 
            Suitte et montant de l’autre part                  327 #  5 s  
 
            Item, vingt livres de filase prisée a douze 
            sols la livre, fait douze livres cy… 12 #  
 
            Item, pour ferrements d’un vieu semoir, 
110-    une sçerre et annéau de faux, sept livres cy… 7 #  
 
            Item, deux séaux, l’une de l’eau, l’autre de  
            mouteu, ensemble trois livres cy… 3 #  
 
            Item, une petite chaudiére et son couvercle,  
            prisée trois livres cy… 3 #  
 
115-    Item, une viêïlle faucille, dix sols cy…    10 s 
 
            Item, un petit roûët à fils quatre livres dix sols cy… 4 #   10 s  
 
            Item, quarente deux minots de bled prisé 
            trois livres dix sols le minot fait cent quarente 
            sept livres cy… 147 #  
 
120-    Item, une paire de rôües frettées prisées 
            vingt quatre livres cy… 24 #  



 
            Item, une ferure de traisne et sa chaisne  
            vingt quatre livres cy…24 #  
 
            Item, une charûë; son socq, sa chaisne et coutre et  
125-    fréttes prisée trante livres cy… 30 #  
 
            Item, deux chaisne de proux et bacchûs, et  
            deux phetons avec des chevilles, neuf livres cy… 9 #  
 
            Item ,un vieu harnois, et ses ferrements 
            neuf livres cy… 9 #  
 
130-    Item, deux vieux colliérs cinq livres cy… 5 #  
 
            Item, une bride, deux courroÿës, et une houfre 
            le tout vieu prisé quatre livres dix sols cy… 4   10 s  
 
            Item, une ferure de cariolle, six livres cy… 6 #  
 
            Item, une huche, six livres cy… 6 #  
 
135-    Item, un sçéau ferré deux livres cy… 2 #  
 
            Item, un sau de bois, deux livres cy… 2 #  
 
            Ensuitte les animaux 
 
            Un cheval sous poïl noir âgé de douze ans 
            avec ses ferts, prisée cinquante quatre livres…     54 #____ 
140-     porté cy contre                                                 £ 676 #  15 s  
 
            Suitte et montant cy contre                              £ 676 #  15 s 
 
            Item, une jumand de six ans sous poïl noir 
            prisée quatre vingt cinq livres cy…  85 #  
 
            Item, quatre moutons a six livres piéces 
145-    fait vingt quatre livres cy…  24 #  
 
            Item deux bœufs de sept ans l’un noir 
            et l’autre brun, prisés cent trente livres cy… 135 #  
 
            Item deux dito de quatre ans, sous poïl brun 
            prisés cent dix huit livres cy… 118 #  



 
150-     Item, deux dito prenant trois ans, l’un rouge, 
            et l’autre brun, soixante et douze livres cy… 72 #  
 
            Item deux vaches a quarente cinq livres 
            piéces font quatre vingt dix livres cy… 90 #  
 
            Item, deux taures prenant trois ans ensemble 
155-    soixante livres cy… 60 #  
 
            Item une dito prenant deux ans, dix huit livres    18 #  
 
            Item, cinq grand cochons a dix huit livres 
            piéce font quatre vingt dix livres cy… 90 # 
 
            Item cinq cochons nourituréaux ensemble 
160-    vingt huit livres…                                                 28 #____ 
 
            Item dix poulles pou cinq livres cy…                    5 #   
 
            Item, troises ôÿes pour trois livres cy…                3 #____ 
             
            Total montant des meubles                           £ 1399 #  15 s 
            soixante etoffe du pâÿs quinze livres               __15 #____ 
165-                                                    1414 # 15          1414 #  15 s 
 
            Déclarent le dit veuf et sa belle mere qu’il n’y a  
 
            aucun argent en laditte communauté. 
 
            Déclarent qu’il est dûb a laditte communauté par 
 
            Charles Decoste la somme de dix livres cy… 10 #  
 
170-     Item, par Jean Berthiaume la  
            somme de huit livres cy…                                8 #____ 
            Total des debtes actives                               £ 18 #  
 
            Item, il est encore dûb par Ustache 
            Brunet pour vente d une part de terre 
175-    cent quarente quatre livres cy…                    144 #___ 
            Total et montant des debtes actives              162 # 
 
            Ensuitte les debtes passives pour funérailles 
            et autres frais de maladïe. 



 
            Déclarent qu’il est dub a Jean-Baptiste Morel pour  
180-    boissons pour la derniére maladïe de la deffunte 
            quinze livres dix sols cy… 15 #  10 s 
 
            Item, a sieur Berthe chirurgien pour visité et  
            reméde, et pour son l’accouchement de la 
            deffunte, cinquante livres cy… 50 #  
 
185-    Item, pour service et enterrement trente 
            six livres cy…                                                 36 #¨___ 
            Total montant a                                          £ 101 #  10 s 
 
            Les immeubles de laditte communauté consistent  
 
            à une terre sçize en la coste Saint Charles, de trois 
 
190-    arpents de front par vingt six de profondeur; tenant d’un  
 
            bout par devant  a la baye et grande ligne qui sépare 
 
            les terres de la *diite* coste, sont d’autre bout par derrrére a  
 
            Jacques Saint-Denis, joignant d’un costé a Jean Marie 
 
            Berthiaume, et d’autre costé a André Roy, sur laquelle 
 
195-    terre sont environ quarente deux arpents en superfîçïê de  
 
            terre nette, et le reste en bois debout, deux arpents de  
 
            fosrets, dix huit arpents de clautures de bouleniers de cédre,  
 
            et sept autres arpents de mauvaises clautures remplacer,  
 
            et des bâtiments consistant en une maison de vingt piéd 
 
200-    sur chaque façon de piéces sur piéces couverte en païlle  
 
            cheminée de piérre maconnées et solage idem, planchée 
 
            haut et bas de madriérs, avec ses portes et chassis, prisée 
 
            cent cinquante livres cy… 150 # 
 



            Item une viêïlle grange et etable de soixante piéd de  
 
205-    long, ces poteaux partïê pourris, couverte de païlle, et  
 
            menaçant ruine prisée cent livres cy… 100# 
 
            Ensuitte les titres et papiers 
 
            Premiérément, le contrat de mariage dudit veuf et  
            de laditte deffunte Marie Angélique Brunet sa  
210-    femme portant communauté de biens entre eux, avec un  
            dôuäire coutumier préfix à une fois payer; un  
            préciput de cent cinquante livres au survivant d’iceux 
            et autres clauses y enoncées passé devant Me Sanguinet 
            notaire a Montreal le vingt cinq septembre mil  
215-    sept cents soixante et douze cotté… UN 
 
            Item, l’inventaire des biens meubles et immeubles 
            délaissés par ledit Jean Marie Brunet, et qui 
            etoient communs entre luy et la ditte Angélique 
            Brisebois sa veuve mere de la ditte deffunte, aux  
220-    somme de deniérs y mentionnées, passé devant le  
            notaire soussigné le sept avril mil sept cents 
            soixante et deux, et clos en justice, le treize juillet 
            suivant cotté et inventorié…  DEUX 
 
            Item, le contrat de vente de la terre cy devant 
225-    désignée par Jean Baptiste Mallet au profit du     
            dit feu Jean Marie Brunet passé devant Me Danré 
            de Blanzy notaire a Montréal le vingt et un fevrier 
            mil sept cents quarente trois cotté… TROIS 
 
            Ce fait et aprés qu’il ne s’est plus rien trouvé a  
 
230-    inventorier au présant inventaire, le tout inventorié  
 
            et contenuë en iceluy, du consentement dudit subrogé tuteur 
 
            est demeuré en la garde et possession dudit veuf 
 
            lequel s’en est volontairement chargé, à promis et  
 
            promet, le tout représenter toutes fois et quantes il  
 
235-    en sera requis, a qui, et ainsy qu’il appartiendra, se  



 
            réservent néantmoins s’il revient quelques choses a  
 
            sa connoissance d’en faire sa déclaration pour etre  
 
            mis par additions au bas du présent inventaire qui 
 
            fut ainsy fait et passé en la ditte coste Saint Charles 
 
240-    maison susditte les jour, ans et en présence que dessus 
 
            et à ledit Joseph Morel estimâteur avec nous notaire 
 
            signér les autres ne se sachant ont fait leurs marques 
 
            lecture faitte   six mots rayés et cinq surchargés bons ./.  
 
 
                         sa                                sa                                  sa  
            Paschal + Cytoleu        Joseph + Brunet      Angelique + Brisebois 
                     marque                      marque                          marque 
 
                         sa 
            Jacques + Baulnes  fils                       Joseph Morel 
 
                                                  L.J.  Soupras  ( paraphe )  notaire 
 
            Ajout à l’inventaire, le 31 mars 1775 
 
1-        Et advenant le trente et un mars mil sept cent 
 
            soixante et quinze aant midy, par devant le notaire 
 
            dit et soussigné, est comparû Paschal Citoleu veuf et  
 
            tuteur dénommé en l’inventaire des autres parts  
 
5-        ecrit, lequel à volontairement confessé que depuis  
 
            l’inventaire fait il à battû des grains etant en la  
 
           grange tant du provenû de la derniére récolte, que  
 
            d’autre part, il s’est trouvé la quantité de cent 
 



            quatre vingt douze minots de bléd froment evalüé a  
 
10-      quatre livres le minot qui font la somme de  
 
            sept cents soixante et huit livres cy… 768 # 
 
            Item, six aulnes d’etoffe pour quinze livres cy… 15 # 
 
            A adjouter au montant des meubles contenus au  
 
            présent inventaire, dont ledit veuf à requis acte à  
 
15-      luy octroyé a la Pointe Claire en l’etude, les jour et an 
 
            susdits, en présence de Joseph Chauret, ledit Paschal 
 
            Çytoleu ayant déclaré ne sçavoir signer à fait sa marque 
 
            aprés lectuer faitte ./. 
 
            de plus, il s’est trouvé trente deux minots et demie 
 
20-      d’avoine la dixme comprise que ledit veuf et sa belle  
 
            mere conviennent de laisser pour l’indemniser des frais  
 
            et nourritûre d’hommes pour battage de la grange. Car 
 
            ainsy etc. les jour et an susdits ./.  
 
                         sa 
            Paschal + Cytoleu 
                    marque 
                                                       L. J. Soupras  ( paraphe )  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
  
 
             
 
 



Le 11 juin 1775 
Dépôt d’une décharge de James Cuthbert, écuyer et seigneur de Berthier,  

à Michel Bélair, farinier, de l’île Bizard, et Louis Bélair, son frère. 
notaire Louis-Joseph Soupras, no-1174, (BAnQ / CN601,S375 / mic.# M-620.155) 

 
 

1-         Moi James Cuthbert, ecüier seigneur de Berthier et autres lieux 
 

déclare décharger de toute hypothéque que je pourois prétendre 
 
sur une terre de deux arpens de front sur quarante de profondeur 
 
située no 51, au nord est, de la riviere Bayonne seigneurie 
 

5-         de Berthier, tenant d’un côté à Ambroize Trampe et d’autre au  
 

nommé Cadoury en vertu de l’obligation qu’il m’a consentie 
 
cy devant, conjointement avec Loüis Belair son frere, consentant 
 
qu’il en fasse et, dispose par ventes donation ou autrement 
 
dès qu’il m’aura satisfait de la somme de cinq cents  
 

10-       quatre vingt neuf livres ou chellins de la province avec et dit 
 

interets qui en seront echus pour sûreté de laquelle il me l’a 
 
hipothéquée par autre obligation de ce jour, à laquelle 
 
ce présent ne poura nuire ni préjudicier; à Berthier 
 
le 14 aoust 1772 etc. appartenant au sieur Michel Belair ./.  
 

15-                                                      James Cuthbert  (paraphe) 
 

Certifié véritable et déposé pour minute  
 
par Michel Bélair farinier résident a l isle Bizard de présent a la 
 
Pointe Claire en l’etude de Me Loüis Joseph Soupras notaire du district 
 
de Montreal en la province de Quebec résident a la ditte Pointe Claire 
 

20-       pour luy en etre; et a qui il appartiendra délivré touttes expéditions 
 



nécéssaires, dont acte a luy octroyé en l’etude, l’an mil sept cents 
 
soixante et quinze, le onzième jour du mois de juin, deux heures de 
 
relevée, en présence des sieurs Pierre Conte forgeron (mots rayés) 
 
Lecuyer taïlleur d’habits, tous deûx demeurant au bourg de la ditte 
 

25-       Pointe Claire, témoins a çe appellés qui ont avec ledit Michel 
 

Bélair, et nous notaire signés après lecture faitte suivant 
 
l’ordonnance. Trois mots raturés de différente ancre, sont bons ./. 
 
 
Signature ______??? (paraphe) 
 
                                              L.J. Soupras  notaire  (paraphe) 
________________________________________________ 
Paléographie Jules Guérard, le 14 janvier 2011  
                                                          



Le 23 Janvier 1765 
Concession de six emplacements situés dans le bourg de la Pointe-Claire sur le niveau des rues 

Saint-Jean-Baptiste et Sainte-Geneviève désignés sous les numéros 66, 67. 68. 69, 70 et 71; 
par le Séminaire de Saint-Sulpice de Montréal, seigneur et propriétaire de l’île de Montréal et 

Saint-Sulpice,,à Charles Citoleux dit Langevin, meunier, de la Pointe-Claire. 
notaire Louis-Joseph Soupras, no-280, (BAnQ / CN601,S375 / mic.# M-620.154) 

 
 

No-66, 67, 68,         1-        Furent présents, messire Etiénne Montgolfier supérieur de 
69, 70 et 71 

            messieurs les ecclésiastiques du Séminaire de Montréal séig- 
 
            gneurs, et propriètaires de l’isle de Montréal Saint Sulpice, et  
 
            autres lieux, assisté de messire Jean Brassier, prètre, et procu 
 
5-        -reur dudit Séminaire de Montréal; lesquels ont volontairement 
 
            reconnûs et confessés avoir cédér, donnér, et concédér a titre 
 
            de cens e rentes fonciéres séigneurialles, annuélles, et perpé 
 
            tüelles, non racheptable, des maintenant, et a toujours,  
 
            a Charles Cytoleu dit Langevin meunier a la Pointe Claire, y  
 
10-      demeurant en sa maison sçise sur son emplacement dudit 
 
            lieu, a çe présent, et accéptant, preneur, et retenant au dit titre,  
 
            pour luy, ses hoirs, et ayant causes, six emplacements 
 
            sous les numérots çy en marge, sçitüés dans ledit bourg 
 
            de la Pointe Claire, sur le niveau des rüês Saint Jean Bap 
 
15-      -tiste, et Sainte Genneviéve, quatre desquels, sont de la conte 
 
            -nançe de quarente cinq pieds de front; sur quatre vingt dix  
 
            pied de profondeur chacuns, faisant entre eux quatre vingt dix piéds 
 
            de terre de front, sur quatre vingt piéd de profondeur, tenant d’un  
 
            bout sur le devant a la rüe Saint Jean Baptiste, et d autre bout par 
 



20-      derriére a la rüe Sainte Genneviéve, d’un costé à Joseph Brunet Letang 
 
            et d’autre costé au dit preneur, cédent, donnent, et conçédent comme dessus  
 
            lesdits sieurs seigneurs; au dit Charles Cytoleux dit Langevin a ce  
 
            accéptant comme dessus; deux emplacements sçitués dans le susdit 
 
            bourg, l’un desquels est sur le niveau de la rûë Saint Jean Baptiste 
 
25-      contenant sur laditte rûë; cent vingt six piéd de front sur le devant et 
 
            par derriére cinquante quatre piéd sur quatre vingt dix pied de profon 
 
            -deur, et l’autre contenant sur le devant nivéau de la rûë  Sainte Genne 
 
            -viéve cinquante piéd de front, sur la susditte profondeur, et about par 
 
            l’un a l’autre, et formant ensemble, deux cents soixante et un piéd 
 
30-      de terre de front sur la susditte rûë Saint Jean Baptiste, quatre 
 
            vingt quinze piéd aussy de front sur la rûë Sainte Genneviéve, sur  
 
            la profondeur de cent quatre vingt piéd, le tout tenant d’un bout sur 
 
            le devant a laditte rûe Saint Jean Baptiste, et par derriére a la  
 
            rûë Sainte Genneviéve, d’un costé à Joseph Brunet Letand, et  
 
35-      d’autre costé aux terres de la gréve conformément aux procées verbaux 
 
            du bornage d’iceux par monsieur Joseph Raymond juré arpenteur, les  
 
            huit, dix, et dix sept mars mil sept cents cinquante six sans 
 
            néanmoins, garentir aucunes mesures dudit terrain le tout,  
 
            formant ensemble, environ huit cents quatre vingt sept toises,  
 
40-      et trois quarts en superfiçïês, qu’il possede des l’année mil sept  
 
            cents soixante, et dont il a dit etre content, et satisfait pour du tout 
 
            en user joüir, faire, et disposer par ledit preneur, sesdits hoirs, et  
 



            ayant causes, a perpétüité; aux charges, clauses, et conditions, cy 
 
            après; sçavoir que ledit preneur, sesdits hoirs, et ayant causes,  
 
45-      serat tenûs de porter leurs grains moudre au moulin de mesdits 
 
            sieurs séigneurs, et non a d’autre, à péines de confiscation des 
 
            dits grains, et d’amende arbitraires, même, de payer la mouture 
 
            des grains qu’ils auroit fait moudre aïlleurs, y tenir feu, et 
 
            lieu dans un an d’huy, au plus tard; et d’en payer par chacun an,  
             
50-      a mesdits sieurs séigneurs de Montréal, en leur hôtel séigneurial, 
 
            au lieu de leur recétte dudit Montréal, ou au porteur des pré 
 
            -sentes; six déniers par chaque toise en superfïçïê de cens et rentes,  
 
            dont la prémiére année est echêuë au onze novembre mil sept  
 
            cents soixante et un, en etant des lors en possession, et ainsy  
 
55-      continüer de la en avant, tant, et si longuement, que ledit preneur,  
 
            sesdits hoirs, ou ayant causes, seront posséseurs, et détempteurs 
 
            du tout, ou partïe d’iceux. Lesdits cens portant profit de lods et  
 
            ventes, echanges, deffaults, saisinnes, et amendes, avec tous autres 
 
            droits seigneuriaux quand le cas y echéöirat; comme aussy, a la  
 
60-      charge par ledit preneur, sesdits hoirs et ayant causes, de faire, et  
 
            entretenir seul, à ses fraits, dépend, les clotures nécéssaires 
 
            pour clore ledit terrain sur les grand chemins, et de clore aussy 
 
            conjointement avec son voisin dans les lignes qui separent  
 
            leur terrain, d’avec çeluy dudit preneur comme aussy sera tenû  
 
65-      ledit preneur, et faire borner, et mesurer lesdits emplacements, si besoin 
 



            est, par un arpenteur juré, et dudit bornage en fournir un proçés 
 
            verbal a ses fraits, et dépend a mondits sieurs seigneur, a péine 
 
            de tous dépend, dommages, et interéts et lesdits sieurs seigneurs  
 
            se réservent en cas de vente du tout, ou partïê desdits emplacements, 
 
70-      le droit de retrayes par préférançe a tous acquéreurs, # même, aux parents  
           lignagiers # en rembour 
 
            -çant le prix principal de l acquisition et loyaux coults et sans  
 
            que ledit preneur, sesdits hoirs, et ayant causes, puissent vendre, 
 
            donner, céder, quitter, ni autrement transporter laditte concéssion,  
 
            en partïê d’icelle en aucunes mains morte, où communautés,  
 
75-      sans l’agrément de mesdits sieurs les seigneurs qui en auront toujours 
 
            la préférançe, et lorsqu’a l’avenir, lesdits sieurs seigneurs, leurs 
 
            sucçésseurs; ou ayant causes, voudront bâtir des moulins, tant  
 
            a eaux, qu’a vents, et pour  la construction d’iceux, se réservent 
 
            le droit de prendre, occuper, ou couper des terres pour faire passer 
 
80-      les eaux, en tels lieux, et endroits qu’il leur semblera bon, en payant, 
 
            çependant, le défrichement, et diminüânt les cens et rentes, a pro 
 
            -portion du terrain qu’ils occuperont, et sans que çes présentes  
 
            puissent nuire, ni préjudicier aux droits de mesdits sieurs séig 
 
            -neurs , ni a ceux d’autruy a touttes lesquelles clauses, conditions, 
 
85-      servitudes et réserves susdittes, ledit preneur s’est volontairement 
 
            soumis, et obligé pour luy, ses hoirs, et ayant causes et â promis  
 
            y satisfaire, et le tout suivre, et exécuter à péine de nullité des 
 
            présentes et de tous dépend, dommages, et interrets; et si ledit 



 
            preneur, sesdits hoïrs, ou ayant causes, manquent, où contrevien 
 
90-      -nent a quelque unes des clauses çy dessus, lesdits emplaçe 
 
            -ment demeureront réünis, de plein droit, au domaine desdits 
 
            sieurs séigneurs, pour en disposer en faveur de qui bon leur 
 
            semblera, sans etre tenûs d’observer aucunes formalités de  
 
            proçédure. Et pour l’execution des présentes, ledit preneur à  
 
95-      elû son domiçiles en sa demeure susditte auquel lieu etc.  
 
            nonobstant etc. car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait, et passé a laditte Pointe Claire en la  
 
            maison presbitéralle dudit lieu, l’an mil sept cents soixante 
 
            et cinq, le vingt-troisiéme jour du mois de janvier, avant midy, 
 
100-    en présence des sieurs Loüis Lecuyer maitre tailleur d’habits, et Jean 
 
            Baptiste Petit maitre menuisier tous deux demeurant au bourg 
 
            de laditte Pointe Claire, témoins a çe appellés, qui ont, avec 
 
            mesdits sieurs séigneurs, signés, ledit preneur à declaré ne  
 
            sçavoir signer, de ce enquis lecture faitte suivant l’ordonnançe.  
 
105-    Cinq mots barés sont nuls et un apostille est bon ./.  
 
 
            Petit                        Louis Lecüyez               Montgolfier  ( paraphe ) 
 
                                                                    Brassier  prêtre 
            Paléographie Jules Guérard, le 18 mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
  
 
             



 
             



Le 24 janvier 1769 
Marché de creusage d’un canal pour construire un moulin à farine entre le Séminaire de 

Saint-Sulpice de Montréal, seigneur et propriétaire de l’île de Montréal et Saint-Sulpice et 
Basile Proulx, maître charpentier, de la côte Sainte-Anne au haut de l’île de Montréal. 

notaire Louis-Joseph Soupras, no-786, (BAnQ / CN601,S375 / mic.# M-620.155) 
 
 

1-        Pardevant le notaire du district de Montréal en la  
 
            province de Quebec résidant a la Pointe Claire soussignés, et  
 
            témoins en fin nommés; furent présents, messire Jean  
 
            Brassier l’un des pretres du Seminaire de Montréal, et  
 
5-        procureur des mesdits sieurs les ecclésiastiques, seigneurs et  
 
            propriétaires de l’isle de Montréal, Saint Sulpice, et autres  
 
            lieux, èz dits noms et qualité qu’il agit d’une part; et sieur 
 
            Bazile Proult maitre charpentier résident en la coste Sainte 
 
            Anne au haut de l’isle dudit Montréal, de présent a laditte  
 
10-      Pointe Claire d’autre part; lesquels ont fait le marché qui  
 
            ensuit; c’est a sçavoir que ledit sieur Bazile Proult s’est par  
 
            ces présentes obligé envérs mes dits sieurs séigneurs çe 
 
            acçeptant par mondit sieur Jean Brassier; de faire, et  
 
            parfaire au dit lieu de Sainte Anne, au lieu et plaçe ou il  
 
15-      à cy devant eté commençé, un canal propre pour y faire bâtir 
 
            et construire un moulin a farine, de douze pied de  
 
            large dans le bas au plus etroit, luy donner l’eau et  
 
            chutte nécessaire pour faire  marcher deux moulanges 
 
            en touttes saisons; sans digues; sans que lesdits sieurs  



 
20-      séigneurs soyent obligés a faire aucuns travaux dans le  
 
            dit canal et glaçis de quelques natures qu’ils puissent etre;  
 
            qu’a bâtir et construire ledit moulin quand ils le  
 
            jugeront à propos et le rendre par ledit sieur Proult 
 
            fait et parfait comme dit est dans le cours de l’année 
 
25-      mil sept cents soixante et neuf, le tout aux risques, 
 
            et périls dudit sieur Proult, sans que lesdits sieurs  
 
            séigneurs soyent tenûs a aucuns dédommagements en cas de  
 
            non réüssitte; après la perfection duquel canal mondit  
 
            sieur Brassier au dit nom promest, et s’oblige de baïller, et payer 
 
30-      au dit sieur Bazile Proult, ou au porteur de la somme de  
 
            dix mille livres ou shelings de cette province en bonnes 
 
            monnoyês argent ayant cours lors, avec la quantité de  
 
            cinquante minots de bled froment bon, loyal et marchand, 
 
            rendû au moulin de Lachine; car ainsy à eté traitté, 
 
35-      convenûs, et accordés entre lesdittes partiês, # qui pour l’execution des  
            presentes # promettent etc. 
 
            obligéant etc. respectivement etc chacun en droit soit etc. 
 
            renonçant etc. fait et passé a laditte Pointe Claire, en  
 
            la maison presbitéralle dudit lieu, l’an mil sept cent 
 
            soixante et neuf, le vingt quatrième jour du mois de  
 
40-      janvier quatre heures de relevées, en présence des sieurs Loüis 
 



            Lecuyer taïlleur d’habits, et Jean Baptiste Petit menuisier,  
 
            tous deux demeurant au bourg de la ditte Pointe Claire 
 
            témoins a çe appellés qui ont avec mondit sieur Brassier 
 
            èz dits noms et qualité qu’il agit, ledit Bazile Proult, et  
 
45-      nous notaire, signés, après lecture faitte suivant l’ordonnançe 
 
            quatre mots surchargés sont bons ./.  
 
 
            Brassier  prêtre 
 
            Basile  Proulx 
 
                                                    L.J. Soupras  (paraphe) 
                                                               notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 25 février 1792 
Engagement par Joseph Sicard, fils, marchand tanneur, résidant à Montréal, 
 de Joseph Sicard, son fils, âgé de neuf ans, à Simon Sicard, maître meunier, 

 de la Pointe-Claire, son oncle. 
notaire Louis-Joseph Soupras, no-4665, (BAnQ / CN601,S375 / mic.# M-620.160) 

 
 

1-         Pardevant le notaire de la ville de Montréal  
 

résident à la Pointe Claire soussigné; et témoins en fin 
 
nommés, fut présent, sieur  Joseph Sicard fils, marchand  
 
tanneur résident a # Montréal, de présent a la Pointe Claire #  
a la Pointe Claire lequels ayant sur  
 

5-         ses charges Joseph Sicard son fils âgé de neuf ans,  
 

voullant luy promest le plus de biens qu’il luy   
 
sera possible, l’a volontairement engagé, et l’engage 
 
par ces présentes a sieur Simon Sicard son frere maitre 
 
farinier a la Pointe Claire, a çe présent et acceptant 
 

10-       en qualité d’apprentif farinier, jusqu’a l’âge de   
 

vingt et un an révolû, et s’en servir en tout çe qu’il 
 
luy plaira luy commander de licite et honnête;  
 
ledit Simon Sicard durant ledit temps promettant 
 
de le nourrir; loger, coucher, chauffer, et entretenir 
 

15-       tant en santé, qu’en maladïes, le traiter douçement, 
 

et humainement comme il appartient; l’envoyer a  
 
la messe paroissialle de fois a autres; l’instruire, et  
 
faire joissances des principaux mistheres de nôtre 
 
religion catholique, apostholique, et romaine, luy  
 



20-       faire faire sa première communion; luy montrer, et 
 

enseigner son dit métier de farinier, et tout ce dont il  
 
se mêle en iceluy sans luy en rien çé les a peines etc.  
 
sans qu’il soye permis au dit Joseph Sicard apprentif  
 
de se distraire dudit service sans la permission de 
 

25-       son dit maitre, ledit Joseph Sicard son père en cas 
 

d’absençe promettant de le chercher et faire rechercher  
 
par tous les lieux ou il pourroit etre allé, pour, etant  
 
retrouvé, le ramener chez son dit maitre pour 
 
parachever çe qui luy resteroit lors a expirer des 
 

30-       présentes qui sont ainsy faitte aux conditions cy 
 

dessus, et outre que ledit Simon Sicard sera tenû  
 
ainsy qu’il s’oblige de l’habiller de pieds en câp, selon 
 
son etat, et condition en bonnes et propres etoffes, 
 
de luy donner une chemise fine, et six autres 
 

35-       chemises neuves, le tout neuf, bien et dûement  
 

fait, avec touttes ses veüilles hardes et linges, a  
 
peines de tous dépends, dommages, et intérréts contre  
 
ledit Simon Sicard; car ainsy à eté convenû entre 
 
les dittes parties qui pour l’execution des  
 

40-       présentes ont elûs leur domiçile en leurs demeures 
 

susdittes, auxquels lieux etc.  nonobstant etc. car  
 
ainsy etc. promettant etc. obligéänt etc. respectivement  
 



etc. fait et passé a ladite Pointe Claire, en l’etude 
 
l’an mil sept cent quatre vingt douze, le  
 

45-       vingt çinquième jour du mois de fevrier de relevée, en 
 

présence des sieurs Joseph Sicard père desdits 
 
comparants, Jean Baptiste Lefaivre, et Jean Samüel  
 
Aymong dudit lieu, témoins qui ont avec les dits 
 
contractans, et nous notaire signés, le sieur Sicard 
 

50-       leur père ayant dit ne sçavoir signer à fait sa  
 

marque aprés lecture faitte. Trois mots rayés nuls 
 
et un renvoy bon ./. 
 
            sa 
Joseph + Sicard              Joseph Sicard                Simon Sicard 
    pour  témoin 
        marque 
                                                  L.J. Soupras  (paraphe) 
                                                                  notaire 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 février 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 



Le 26 janvier 1791 
Concession d’un îlet, avec droit de moulin, situé à l’embouchure du Lac des Deux-

Montagnes entre le seigneurie des Mille-Îles et l’Île-Jésus; par Eustache-Louis Lambert 
Dumont, écuyer, seigneur des Mille-Îles, à  André Spénard, farinier,  

demeurant à Saint-Eustache. 
[Mention de carrière de pierres à moulange] 

notaire Louis-Joseph Soupras, no-4038, (BAnQ / CN601,S375 / mic.# M-620.160) 
 
 

1-         Pardevant le notaire de la ville de Montréal résident 

a la Pointe Claire soussigné, et témoins en fin nommés,  
 
fut présent messire Eustache Loüis Lambert Dumont 
 
ecuyer, séigneur des Milles Isles, lequel à volontairement 
 

5-         confessé avoir çédé, et conçédé dés le vingt avril de l’an 
 

préçédent, et par çes présentes çéde, et conçéde a tître de cens et 
 
rentes fonçiéres, seigneurialles, annuelles, et perpétüelles, non  
 
racheptables dés maintenant, et a toujours, sans garanties 
 
de mesures préçises, a André Spénard farinier a Saint 
 

10-       Eustache, de présent a la Pointe Claire, a çe présent et  
 

acceptant preneur, et retenant au dit titre pour luy 
 
ses hoirs, et ayant causes, un islet de six a sept arpents de 
 
terre en superfiçïe qui se trouve a l’embouchure du Lac des 
 
Deux Montagnes, au rapide qui sépare entre la 
 

15-       seigneurie des Milles Isles, de l’Isle Jesus, au droit du  
 

moulin, de mondit sieur conçédant, conformément au  
 
proçés verbal de mesurage expédié par messire Hyaçinthe 
 
Saint Germain juré arpenteur le vingt quatre du  
 
courant mois, dont le preneur se contente, disant la  
 



20-       bien connaitre pour en etre en possession depuis le  
 

vingt avril dernier. Pour en user, faire, et disposer par 
 
ledit preneur, sesdits hoirs et ayant causes a perpétuité,  
 
aux charges, clauses, conditions, servitudes, et réserves  
 
cy après; sçavoir, que ledit preneur, ses dits hoirs, et 
 

25-       ayant causes, seront tenûs de porter leurs grains moudre 
 

au moulin de la ditte séigneurïe, et non a d’autres, 
 
a péines de confiscation des dits grains, et d’amandes 
 
arbitraires, méme de payer la mouture des grains 
 
qu,ils auront fait moudre aïlleurs; déserter la ditte 
 

30-       concession le plus déligemment qu’il luy sera possible  
 

cultiver les dittes terres, et d’en payer par chacuns ans 
 
au dit sieur séigneur, ou a ses reçeveurs en son hôtel 
 
seigneurial du dit lieu, ou autres endroits qui leurs 
 
seront indiqués trois livres argent courant pour tous  
 

35-       çens et rentes dont la premïére année de payement est 
 

echûë dés le onze novembre dernier, en etant lors en  
 
possession, et ainsy continüér de là en avant tant, et si  
 
longuement que ledit preneur, sesdits hoirs, et ayant  
 
causes seront possesseurs, et détempteurs du tout, ou 
 

40-       partïê de laditte conçession; les dits çens portant droit  
 

de lods et ventes, deffauts, saisinnes, et amandes # avec tous autres 
droïtsséigneuriaux # quand  
 
le cas y echéoïra dés maintenant, et a toujours suivant 



 
la coutume du Paris. Se réservant le seigneur touttes les  
 
mines, miniérer, et minéraux, carrieres de pierres de  
 

45-       moulanges, et plâçes de moulins quelconques qui pourront  
 

qui pourront se trouver sur la ditte concession, le droit 
 
de retrayes sur icelle en cas de ventes du tout ou partïe  
 
par préférançe a tous acquéreurs, même aux parents 
 
lignagers, en rembourçant l’acquéreur du prix principal  
 

50-       de son acquisition, frais, mises, et loyaux coults; sans que 
 

ledit preneur, ses hoirs, ni ayant causes puissent vendre,  
 
donner, çéder, quitter, ni autrement transportes la ditte 
 
conçession, ni partïê d’içelle en aucunes mains mortes,  
 
ni communautés, n’en y mettre çens sur çens, et sans que çes 
 

55-       présentes puissent nuire, ou préjudiçier aux droits du dit  
 

sieur séigneur, ni a çeux d’autruy et lorsqu’a l’avenir  
 
ledit sîeur séigneur, ses hoirs, ou ayant causes voudront  
 
bâtire des moulins tant a eaux, qu’a vents, il leur sera 
 
permis de prendre, occuper, et couper des terres pour faîre 
 

60-       passer les eaux en tous lieux et endroits qu’il leur 
 

semblera bon en payant le défrichement, et diminûänt  
 
les çens et rentes a proportion du térréin qu’ils occuperont 
 
sera aussy tenû ledit preneur de travailler inçessém- 
 
ment sur laditte conçession, et l’entretenïr a toujours 
 

65-       en bon etat, et valleur, tellement que sur içelle les dits 



 
çens y puissent aisément etre pris et perçues par chacuns 
 
ans aux dits jours comme dit est, sera encore tenû le 
 
preneur, ses hoirs, et ayant causes d’aider aux autres 
 
habitants a planter un may le premier jour de may  
 

70-       chaque année au devant de la porte dudit sieur 
 

séigneur a son principal mannoir, a péines de trois 
 
livrer d’amandes, et dans huït jours d’huy, luy fournir 
 
auatnt des présentes en bonnes et dûës formes a ses 
 
frais et dépends a péines etc. a touttes lesquelles charges, 
 

75-       clauses, conditions, servitudes, et réserves ledit preneur 
 

s’est volontairément soumis, et obligé pour luy, ses  
 
hoirs, et ayant causes, et à promis y satisfaire, et  
 
le tout suivre, et exécuter a péine de nullité des  
 
présentes, et de tous dépend dommages, et interréts. Et  
 

80-       si ledit preneur, ses hoirs, ou ayant causes manquent 
 

ou contreviennent a quelques unes des clauses cy dessus,  
 
laditte isle demeurera de pléin droit réünïe au 
 
domaine du dit sieur séigneur pour en disposer sur la 
 
faveur de qui bon leur semblera, sans etre tenû de  
 

85-       garder aucunes formes de proçés, demeurant néant- 
 

moins çes présentes en leur forçe et vertu pour raisons 
 
des arrérages qui en seront lors dûbs, et echuês. Et  
 
pour l’ecécution des présentes le preneur à elû son domicile 



 
domicile en sa demeure a Saint Eustache, auquel 
 

90-       lieu etc. nonobstant etc. car ainsy etc. promettant etc. 
 

obligéänt etc. renonçant etc. fait et passé a la ditte 
 
Pointe Claire, en l etude, l’an mil sept çents quatre 
 
vingt onze, le vingt six janvier avant midy en  
 
présençe des sieurs Jean Baptiste Lefaivre, et  
 

95-       Jean Samüél Aymong dudit lieu, témoins qui ont 
 

avec # le séigneur conçédant, et # nous notaire signés, 
le preneur ayant dit 
 
ne sçavoir signer à fait sa marque après  
 
lecture faitte. Un mot rayé est nul, trois ditto surchargés 
 
et deux renvois sont bons ./.  
 
           sa                                 
André + Spenard 
       marque                               Dumont  
 
                                     L.J. Soupras  (paraphe) 
                                                     notaire 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 24 février 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 

 



Le 27 mars 1775 
Vente d’un emplacement situé à la Pointe-Claire près du vieux moulin à scie; par Jean-
Baptiste Dubois, habitant, de Lachine, à Pierre Sabourin, habitant, de la Pointe-Claire. 

notaire Louis-Joseph Soupras, no-1538, (BAnQ / CN601,S375 / mic.# M-620.156) 
 
 

1-        Pardevant le notaire du district de Montréal 
 
            en la province de Quebec résident a la Pointe Claire 
 
            soussigné, et témoins en fin nommés; fut présent Jean  
 
            Baptiste Dubois habitant résident a Lachine de présent 
 
5-        a laditte Pointe Claire, lequel à volontairement confessé 
 
            avoir vendû, et vend par ces présentes dès maintenant, et 
 
            a toujours, à promis et promét garantir de tous troubles et 
 
            autres empéchements généralement quelconques, a Pierre  
 
            Sabourin habitant de laditte Pointe Claire y demeurant en  
 
10-      sa maison sçise sur la terre dudit lieu, a ce présent, et acep 
 
            -tant acquéreur pour luy ses hoirs , et ayant causes, l’empla 
 
            -cement sçitué a laditte Pointe Claire enclavé dans la terre 
 
            dudit acquéreur, luy tenant dans trois de ses façes, et de l’autre 
 
            a la terre de Jean Valois, contenant un arpent de terre en 
 
15-      superficïe y compris le ruisseau sur lequel est construit 
 
            un vieu moulin a scïes tombant en ruine, avec touttes ses 
 
            appartenançes et dépendançes, et un chemin sur la terre 
 
            dudit Jean Valois pour aller et venir au dit moulin sur la  
 
            levée de susdit ruisseau, ainsy que le tout se comporte et 
 
20-      etend de touttes parts; circonstances, et dépendances du tout que 
 



            ledit acquéreur à dit bien connoitre, et dont il est content sans 
 
            en rien exçepter par ledit vendeur auquel ledit emplacement 
 
            et moulin appartient pour l’avoir acquis de feu Joseph 
 
            Dubois son frere, a juste titres qu’il promèt de remettre au  
 
25-      présent acquéreur, a son besoin, a pèines de tous dépens 
 
            contre ledit vendeur mouvant l’arpent de terre cy  
 
            dessus vendû en la censive de la seigneurïe de Montréal 
 
            et envers le domaine d’icelle chargé des cens et autres 
 
            droits seigneuriaux qu’il peut devoir, et dont il peut etre 
 
30-      chargé a proportion de sa totalité de tout le passé et a  
 
            l’avenir pour en user, faire, et disposer par ledit 
 
            Pierre Sabourin acquéreur ses dits hoirs, et ayant  
 
            causes en toutte propriété, et comme bon luy semblera 
 
            au moyen des présentes, a commençer laditte jouïssance 
 
35-      de ce jour, et a toujours.  
 
            Laditte vente est ainsy faitte a la charge desdits 
 
            cens et autres droits seigneuriaux susdits, pour touttes, et 
 
            sans autres charges, debtes, ni hypothèques quelconques 
 
            et en outre pour le prix et somme de deux cents schelings 
 
40-      courrant de cette province que ledit vendeur déclare 
 
            avoir eû et reçû dès avant çes présentes, dont il déclare 
 
            etre content et satisfait, en tient quitte, et entierrément 
 
            déchargé ledit Pierre Sabourin acquéreur et tous auttres 
 



            et sous les charges, clauses, conditions, et servitudes 
 
45-      susdittes ledit vendeur à en outre transporté au dit 
 
            acquéreur ses dits hoirs et ayant causes, tous les droits 
 
            de propriété générallement quelconques qu’il avoit sur  
 
            l’emplaçement et moulin cy dessus vendû, consentant 
 
            touttes saisinnes et possessions. Et pour l’exécution  
  
50-      des présentes les dittes partïes ont elûs leur  
 
            domicile en leurs demeures susdittes, auxquels lieux 
 
            etc. nonobstant etc. car ainsy etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc.renonçant etc. fait, et passé a laditte 
 
            Pointe Claire; en l’etude, l’an mil sept cents soixante et quinze 
 
55-      et quinze, le vingt sept mars, avant midy en présence 
 
            des sieurs Joseph Gabrion maitre d’école, et Pierre Conte  
 
            forgeron, tous deux demeurant au bourg de laditte Pointe 
 
            -Claire, témoins a ce appellés qui ont avec nous notaire 
 
            signés, les dittes parties ayant déclarés ne sçavoir 
 
60-      signer ont fait leurs marques aprés lecture faitte 
 
            suivant l’ordonnance ./.  
 
 
                          sa                                          sa 
            Jean Bte + Dubois                    Pierre + Sabourin 
                     marque                                  marque 
 
            J. Gabrion  ( paraphe ) 
                                                         L J  Soupras   ( paraphe ) 
                                                                         notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 20 décembre 2008 
            Association des Moulins du Québec 



 
 
             
 
             



Le 27 septembre 1781 
Bail d’un moulin situé dans la seigneurie de Vaudreuil; par Michel-Eustache-Gaspard 

Chartier de Lotbinière, seigneur de Lotbinière, Vaudreuil, Rigaud et autres lieux 
à André Cholet dit Laviolette, farinier, demeurant à Vaudreuil. 

    Inventaire du moulin, le 27 septembre 1781. 
notaire Louis-Joseph Soupras, no-2737, (BAnQ / CN601,S375 / mic.# M-620.158) 

 
 

1-         Pardevant le notaire de l isle et district 
 

de Montréal en la province de Quebec résident a 
 

 la Pointe Claire soussigné, et témoins en fin nommés; 
 

 furent present messire Michel Eustache Gaspart 
 

5-        Allain Chartier, ecuyer, seîgneur De Lotbinière, Vaudreüil, 
 
 Rigault, et autres lieux, résident à Vaudreüil, d’une 
 
 part, et André Cholet dit Laviolette farinier 
 
 résident audit lieu, d’autre part. 
 
 Lesquels, sont volontairement convenüs de çe 
 

10-       qui suit, sçavoir 
 
 que mondit sieur De Lotbinière çède et promét 
 
 faire joüir paisiblement audit André Cholet ce 
 
 acçeptant à titre de farinier, pour en joüir pendant 
 
 trois années consécutives; a compter du premier 
 

15-       jour du mois d’octobre prochain jusqu à paréïl 
 
 jour et mois de l’an mil sept çents quatre vingt 
 
 quatre, le moulin a farine, a deux moulanges, plaçé 
 
 sur le rapide entre l’jsle Perrault et la côste de 
 
 Vaudreüil, aux charges, clauses, conditions, et servitudes 
 



20-       çy après; sçavoir que ledit André Cholet farinier 
 
 promét et s’oblige de sa part; d’entretenir ledit 
 

moulin de touttes fournitures telles que de bois de 
 

 chauffage, huile et chandelles; de faire ou faire faire a 
 
 ses frais et dépens l’entretient ordinaire des 
 

25-        mouvements; et menûës réparations soit pour 
 

ferts de moulanges, pâs, marteaux, etc. que pour 
 
remplaissements, de fuseaux, plateaux, alluchons et 
 

                     en bas a la roûë etc. et touttes autres menûës 
 

 réparations et entretient tant aux mouvements, 
 

30-       qu’au moulin; de fournir a ses frais # les cloud, cordes, toille etc. # néçéssaires 
 

 a ce sujet; sans que mon dit sieur De Lotbinière 
 
 soye tenus à autres choses, sinon que de fournir 
 
 audit moulin par chaques années, au besoin 
 
 dudit André Cholet, ainsy qu’il promet et s’oblige, 
 

35-       vingt çinq madriers pour les aubes de la rôüe, et 
 
 de faire au besoin les grosses réparations comme 
 
 de renouveller les roûës, roûëts et arbres, ainsy 
 
 que les grosses réparations au corps du moulin, 
 
 et canal, et autres ordinaires quoy qu’elles ne [soient] 
 

40-       içy plus amplement détaïllées; se réservant 
 
 mondit sieur De Lotbinière la liberté de 
 
 le remplacer par un autre farinier dans le cours 
 



 du présent baïl si il le croit néçessaire, en 
 
 
 l’avertissant deux mois d’avance sans etre tenü 
 

45-      des raisons. 
 

Le présent baïl est ainsy fait aux charges, 
 

 clauses, conditions, servitudes, et réserves susdittes, 
 
 et outre, moyennant que mondit sieur De 
 
 Lotbinière promét, et s’oblige de baïller et 
 

50-      donner audit André Cholet farinier,  un tiers de 
 
 touttes moutures agrains, et autres produits de 
 
 cette espèçe dudit moulin; avec conventions 
 
 expresse, qu’en fin du présent baïl, ou a la 
 
 sortie dudit Cholet s’il ne restoit pas ladite 
 

55-       trois ans il sera tenû louée de remttre  ledit moulin, 
 
 mouvements, meubles et ustencils dans un  
 

pareil et mème etat qu’il l’aura reçû, suivant 
 

l’inventaire qui en sera fait a son entrée ou peu 
 

                     après pour etre annéxé à çes présentes 
 

60-       a peïnes de tous dépend, dommages, et interréts. 
 

Car ainsy à été convenû et arrêté entre les 
 
parties par quoy le preneur à elû son domiçile 
 
en sa demeure, ou susdite maison, auquel lieu 
 
etc. nonobstant etc. promettant etc. obligéänt etc. 
 

65-       renonçant etc. fait et passé à Vaudreüil, en la 



 
maison seigneurialle dudit lieu, l’an mil 
 
sept cents quatre vingt un, le vingt sept 
 
septembre, çinq heures de relevée, en présence 
 
de Joseph Lescuyer dudit lieu, témoin qui à avec 
 

70-       les partïês, et nous notaire signés après 
 

lectures faitte Un mot rayé est nul, quatre 
 
dito surchargés, et un renvoy sont bons / 

 
Chartier De Lotbiniere  (paraphe) 

  
Andre Cholet 

 
                                                             L. J. Soupras  (paraphe) 
                          ____________________________________________ 

 
Inventaire du moulin, le 27 septembre 1781. 

 
1-         Inventaire fait par monsieur  
 

de Lotbiniére fils, seigneur de Vaudreüil et 
 
de André Cholet farinier, du moulin 
 
de Vaudreüil ainsy qu’il suit 
 

5-         Primo le corps du moulin, la couverture, 
le plancher, portes, et chassis, garnis de leurs 
verres et ferrements; le tout en bon etat. 
 
Secondo … des ustencils consistant en, la grande roûë  
et autres mouvements bons, exçepté le rôüet. 
 

10-       deux pinçes – un gros, et un petit terriére 
 

un grand sçizeau – sept marteaux a piger – 
 
la grosse masse du moulin. Le tout en  
 
bon etat. de plus, un grand poële de fert  



 
a la samaritaine, bien crampé avec 
 

15-       son trepiéd, sa çeinture, et son tuyau 
 
de sept feüilles le recoude compris 
 
trois cruches de gray de sept a huit pots, 
 
et un baril a l’huile de dix pots, et deux 
 
tranches a la glaçe. 
 

20-       Je soussigné, avoir reçû tout  
 
le contenû çy dessus, que je promét 
 
remettre comme dessus en mème etat 
 
et valleur en du baïl de çe jour vingt- 
 
sept septembre mil sept cent quatre 
 

25-       vingt uns un mot rayé est nul, et un dito 
 
surchargé est bon ./.  
 
Andre Cholet 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 novembre 2011 
 
 
 
 
 
 
 

                                                        
 



Le 28 mars 1782 
Inventaire des effets et ustensiles à l’usage du moulin de l’île Bizard  

étant entre les mains de Louis Citoleux, farinier. 
notaire Louis-Joseph Soupras, no-2864, (BAnQ / CN601,S375 / mic.# M-620.158) 

 
 

1-        Inventaire des ustencils, effets, et autres choses a l’usage 
 
            du moulin seigneurial de l’isle Bizard, délaissés, et  
 
            remis par Jean Baptiste Bénaiche cy devant farinier 
 
            au dit moulin, dont Loüis Cytoleu nouveau farinier 
 
5-        se charge pour s’en servir au besoins, et le remettre 
 
            en méme etat et valeur, au terme de son baïl du huit 
 
            fevrier dernier, comme suit, sçavoir  
 
            trois marteaux a piger 
 
            un dito gros de forgeron 
 
10-      deux viéülles masses  
 
            trois langues de boeuf  
 
            deux piques 
 
            deux pioches 
 
            une tille platte 
 
15-      un piochon 
 
            une viéülle lâme de sçiê cassée, et sa monture 
 
            une chaudiére de cuivre rouge et son couvercle 
 
            deux pinces l’une a l’usage du moulin, l’autre pour la 
            carrière 
 
20-      deux haches cassées  



 
            deux tranches  
 
            qua trente sept madriers de dix pied, bons et mauvais dudit  
 
            deux vieux baudets, et leurs chevilles de fert 
 
            un demie minot cerclé de fert, et une mouture 
 
25-      quatre planches de dix pied 
 
            un poële de fert a la samaritaine avec son trepied et  
            tuyau de six feüilles  
 
            un fanal de fert blanc  
 
            deux ferts a repasser 
 
30-      une poëlle a frire 
 
            sept poulles 
 
            trois brondelles des tourillons  
 
            une gaffe cassée en trois morcéaux  
 
            une branche cassée du tourillon 
 
35-      un petit terriére pour perçer les alluchons  
 
            une petite lampe  
 
            un baril de seize pots d’huile a bruler 
 
            un dito environ au quart  
 
            un idem vuide, et un quart idem  
 
40-      une meule et sa cuvette 
 
            une barre a trimer 
 
            un bayard 
 



            qui sont leur les effets qui se sont trouvés pour et a l’usage 
 
            dudit moulin, le tout exibé par Jean Baptiste 
 
45-      Bénaiche, et a l’instant remis en besoins de Loüis Cytoleu 
 
            dit Langevin, et de Magdelëine James dit Carrière sa 
 
            femme nouveaux fariniers, qui s’en sont volontairement 
 
            chargée, ont promis et promettent le tout réprésenter touttes 
 
            fois et quand ils en seront requis, a qui et ainsy qu’il  
 
50-      appartiendra, dont acte par luy requis, fait et octroyé a  
 
            l’isle Bizard, en la maison seigneurialle, et moulin du  
 
            dit lieu, l’an mil sept cents quatre vingt deux, le vingt 
 
            huit mars avant midy, en présence des sieurs François 
 
            Lalonde, et François Janvry dudit lieu, témoins qui  
 
55-      avec les dits Louis Cytoleu et sa femme ayant dit ne  
 
            sçavoir signer ont fait leurs marques aprés lecture 
 
            faitte. Deux mots surchargés, et quatre articles notés en  
 
            marge sont bons ./.  
 
            ( note en marge ) 
 
               manque un gond et la pente du cabinet du petit grenier 
 
            le verroüs d’une ________ a la fenestre de la meule d’en haut 
 
            57 –  
 
            51 vitres cassées, et un contrevent  
 
            1 gond et une penture lassés aux portes d’etable, et ecurïë 
 



            et le 6 avril 1782 remis par François Neveu 50 planches de dix pied 
 
            une lampe de fert blanc, et un egoïgne 
 
 
                      sa                                      sa                                  sa 
            Loüis + Cytoleu      Magdeleine + James          François + Lalonde 
                 marque                              marque                          marque  témoins 
 
                          sa 
            François + Janvry 
                     marque 
                                                                L. J. Soupras  ( paraphe ) 
                                                                                notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 19 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
               
 
 
 
             



Le 28 mars 1792 
Engagement de Louis Lecompte dit Lafleur (20 ans) en qualité d’apprenti farinier;   

par Simon Sicard, meunier, de Pointe-Claire. 
notaire Louis-Joseph Soupras, no- 4689, (BAnQ / CN601,S375 / mic.# M-620.160) 

 
 

1-         Pardevant le notaire de la ville de Montréal 
 

résident à la Pointe Claire soussigné, et témoins 
 
en fin nommés; (blanc) 
 
fut présent Loüis Lecompte dit Lafleur âgé de 
 

5-         vingt ans, et plus; lequel s’est volontairement 
 

engagé, et s’engage par ces présentes en qualité 
 
d’apprentif farinier de l’avis et conseïl de Joseph 
 
Lecompte Lafleur son père cordonnier a la Pointe 
 
Claire a çe présent, avec sieur Simon Sicard  
 

10-       meunier en la ditte Pointe Claire a çe présent et  
 

acceptant  qui le l’a volontairement retenû  
 
dés le seize febvrier dernier jusqu'a trois ans 
 
finies et révolûs du dit jour, pour s’en servir  
 
en tout çe qu’il luy plaira luy commander  
 

15-       de liçite et honnête concernant ledit métier, 
 

même pour le serviçe de sa maison; ledit Loüis  
 
Lecompte apprentif promettant de le servir  
 
fidellement, et déligemment durant ledit temps,  
 
faire son profit, eviter son dommage l’en 
 

20-       avertir, s’il vient à sa connoissance, sans  
 



s’absenter, ni se distraire dudit serviçe sans 
 
le consentement de son dit maitre, et généralle- 
 
ment faire tout çe qu’un bon et fidel  
 
apprentif farinier peut, et doit faire pour  
 

25-       et mais conçernant ledit serviçe.  
 

Et ledit Simon Sicard par sa part promét,  
 
et s’oblige envers ledit Loüis Lecompte 
 
son apprentif, de le loger, coucher, chauffer, 
 
nourrir, et eclairer durant ledit temps, et 
 

30-       traitter douçement, luy fournir six paires  
 

souliers de bœuf; et luy payer en outre montrer 
 
et enseigner son dit métier de farinier, et tout 
 
çe dont il se mêle en içeluy, sans luy en 
 
rien çé las?, et luy payer en outre pour ses 
 

35-       gages, et salaires dans le cours dudit temps, 
 

la somme de deux çents çinquante livres ou 
 
anciens schellings a fure et mesure qu’il en  
 
aura besoins, a peines de tous dépends, domma- 
 
ges, et interréts contre lesdits comparants  
 

40-       qui pour l’exécution des presentes ont elûs  
 

leur domiçile en leurs demeures susdites aux 
 
quels lieux etc. nonobstant etc. car ainsy à eté  
 
convenû entre lesdites partïês, promettant  
 



etc. oblîgéänt etc. fait et passé a laditte 
 

45-       Pointe Claire, en l’etude, l’an mil sept çents 
 

quatre vingt douze, le vingt huit mars 
 
avant-midy, en présence des sieurs Jean-Baptiste 
 
Lefaivre, et Jean Samüel Aymong dudit  
 
lieu, témoins qui ont âvec Simon Sicard, et 
 

50-       nous notaîre signés, lesdits Joseph et Loüis 
 

Lecompte père et fils ayant dit ne sçavoir  
 
signer ont fait leurs marques aprés lecture 
 
faite. Trois mots rayés sont nuls, deux ditto surchargés bons. 
 
  
            sa                                        sa 
Joseph + Lecompte              Loüis +  Lecompte 
        marque                               marque 
 
Simon Sicard 
                                       L.J. Soupras  (paraphe) 
                                                      notaire 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 février 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 



le 6 avril 1767 
Marché pour la réparation d’un moulin à scie entre Joseph Mallet, de Quinchin,  

et Joseph Rodinet, maître boulanger, demeurant près de la  
ville de Montréal, faubourg de Saint-Joseph. 

notaire André Souste, no-1115, (BAnQ / CN601,S376 / mic.# M-620.161) 
 
 

1-        Pardevant les notaires royaux de la vile et gouvernement 
 
            de Montreal de la province de Quebec y resisdent soussigné 
 
            fut present Joseph Mallet demeurent a Quinchin de present 
 
            encette ville lequel a vollontairement reconnue et cofessé 
 
5-        avoir eû et receus du sieur Joseph Rodinet maître boulangé  
 
            demeurent pres de la ville faubour de Saint-Joseph la somme  
 
            de quatre cens livres en hor et ecus d argent otre 
 
            monois  # qu’il lui on eté conte nombre delivré a vu du dit notaire # 
            pour enployé a l achas et reparations d unt moulin  
 
            a sie, qu il a haquise du père Francois Boyer scize a  
 
10-      Quinchin par contra passer pardevant Me Souspra notaire  
 
            du huict jeanvier dernie presente année de laquelle 
 
            somme de quatre cens livres le dit Joseph Mallet promet et  
 
            s oblige de lui fournir et livrer au por de cette ville scavoir la  
 
            quantité de six cens cinquante madrié de quatorze # quinze # 
 
15-      pié de lont sur onses a douse pouse de large et de  
 
            deux pouse fran siée et cinq cens de planches de  
 
            onses pie de long sur dix a onse pouse de large 
 
            le tout biens sins et marchand bon et recevable 
 



            promet le dit Mallet de livré dans le mois de  
 
20-      juillet prochin un cens de planche et trante madrié 
 
            livré a se por de cette ville et les six cens madrie 
 
            vingt madrie et les quatre cens de planche 
 
            restante s oblige le dit Mallet de les livrer dans le  
 
            cour du mois de juillet prochin en un an qu il  
 
25-      sera en mille sept cens soixan huict a quois faire 
 
            il a obligé tous et chacuns ses biens meuble present 
 
            et avenir prinsipallement le moulin a sie mansione 
 
            si desus sans que les obligations generralle derogent 
 
            l unes a l autre car ainsy etc. et pour l execusion 
 
30-      des presentes le dit Malet a elu sont domeuissille 
 
            en cette ville estude de Souste l un des dit notaire 
 
            auquel lieux etc. prometans etc. obligent etc. voulans etc. 
 
            fait et passe a Montreal estude dudit notaire l an  
 
            mil sept soizante sept le six du mois d avril  
 
35-      avant midy et a le dit Joseph Rodinet signé 
 
            avec nous dit notaires et le dit Joseph Mallet a  
 
            declaré ne se scavoir ecrire nis signé  
 
            a fait sa marque ordinaire apres lecture faitte 
 
            suivant l ordonnance  un mot baré et nulle 
 
40-      valleur. Et  mot surcharge bons   pour quinze 
 



            +  marque du  
              dit  Mallet  
 
            Joseph Rodinet fils 
 
            Fr. Simonnet  (paraphe)                     Souste  (paraphe) 
                            notaire                                  notaire royal 
 
( un revoi en marge non signalé dans le texte « Marie Mallet » 
            Paléographie Jules Guérard, le 5 juin 2009  
            Association des Moulins du Québec 
                              

 



Le 9 août 1764 
Accord concernant la vente d’un moulin à tan situé à la Côte-des-Neiges;  

par Julien Andrian, maître tanneur, et François Couturier.   
notaire André Souste, no-1053, (BAnQ / CN601,S376 / mic.# M-620.161) 

 
1-         Pardevant les notaires royaux de la ville 
 

et gouvernement de Montreal il residant 
 
soussigné furent present les sieurs Francois Couturié  
# pour son utilité de tout les secours ? # 
 
d une par et Julien Endrian maître taneur d autre par  
 

5-         desmeurents a la Cotte de Notre Damme des Nesges 
 

des present en cette ville lesquelle parties sont 
 
convenues et demûré d acor ensamble de ce  
 
qui suits c est a savoir que le dit Julin Endrian  
 
a vandue un moulin a tans au dit Francois Couturié 
 

10-       scîze au dit lieux de la Cotte des neige et ce insy  
 

            telle qu il se poursuis et comporte que le dit acquereur 
 

a dit biens scavoir et connoitre pour l avoir vus et  
 
visiter de toute par dont il est contanté, cet 
 
preservant le dit vendeur la jouissance d huit en pour 
 

15-       un mois venans. Cette vante et transpor ainsy fait  
 

            en outre moyennans la somme de quatre vingt livre  
 

que le dit acquereur a promis et promet de les 
 
baillée et payer au dit vandeur d huit en un ant  
 
prochin - en argent en gent cour – toutefoix sont  
 

20-       convenues les dites parties # par ces meme presentes # qu il  
sera loysible au dit  



 
            vandeur d accepté la ditte somme de quatre vingt  
 

livre, au dit temps, ou de la refusé – auquel cas  
 
de refus le dit moulin – restera et demeurera  
 
entre eux a communt *de tous* les fres pour en jouir en  
 

25-       sambles tans  que le dit moulin sussitera en faisans  
 

            ensamble et c les grosses et menues reparation cy 
 

aucune il convient il faire pour la conservation  
 
dudit moulin. Car ainsy etc. prometans etc. obligens etc.  
 
chacun en droit sois etc. renoncens etc. et pour l exécution  
 

30-       des presentes les parties on elu leur dommisis [sic] en leur  
 

maison cis desus sus designe auquel lieux etc.  
 
fait et passe a Montreal etude de Souste l un des 
 
dit notaires l an mil sept cens soizante quatre le neuf  
 
d’aoust avant midy et ont # les dit notaires signé et les #  
les ditte partie ont de 
 

35-       claré ne scavoir ecrire nis signe de ce enquis  
 

lecture faite suivant l ordonnance. 
 
 
Fr. Simonet  notaire royal  (paraphe)   
 
                                                         Souste  notaire  (paraphe) 
_________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 18 juillet 2010  

 
 
 

 
 
 



Le 12 mai 1752 
Bail à loyer d’un moulin à eau situé au Sault-Saint-Louis dans la seigneurie de  

Laprairie-de-la Magdeleine; par La Compagnie de Jésus, seigneur de la seigneurie de  
Laprairie-de-la-Magdeleine, à Pierre Bordaux, fils, maître farinier et Isabelle 

Pomminville, son épouse, de la côte Sainte-Catherine,  
seigneurie de Laprairie-de-la-Magdeleine. 

notaire André Souste, no-489, (BAnQ / CN601,S376 / mic.# M-620.161) 

 
1-          Pardevant le notaire royaux de la juridiction  
 

royalle de Montreal y resident soussigné fut present le  
 
reverent pere Saint-Pé religieux de la Compagnie de Jesus superieur 
 
de la residence de Montreal il gerant les affaires de la seigneurie 
 

5-           de Laprairie de la Magdeleine , lequel au dit nom a baillé et  
 

delaissé par ces presentes a titre de loyer et moitier des revenues  
 
provenant des bleds et mouture par chaque année a commancer 
 
du premier de ce mois de may mil sept cens cinquante deux pendant  
 
neuf années consecutives et a conditions des permission cependant  
 

10-         aus dit baiileur comme aussi aux dit preneur de ce dessisté  
 

du dit bail tous les deux # an #  pourvü qu en s avertisse de part  
 
et d autre trois mois auparavant et promet garantir et  
 
faire jouir pendant le dit tans de neuf an a Pierre Bordaux 
 
fils maître farinier demeurent a la cote de Sainte-Catherine seigneurie 
 

15-         de Laprairie de la Magdeleine a ce present et acceptant preneur 
 

pour lüi au dit titre et pour, Isabelle Pomminville son epouse le 
 
dit tens durant un moulin a eau garnis de deux moulange  
 
faisans de bled farine sciz au sauts de Saint-Louis dans la seigneurie 
 
de ladite Prerie de la Magdeleine sur le bord du fleuve Saint- 
 



20-         Laurant garnis de sais meules tournans et travaillans et  
 

autres ustensiles aus dits bailleurs appartenans out en jouir 
 
ont dit par les dits preneur au dits titre durant le dit tans,  
 

              le present bail fait moyennant la moitier de tous grin des  
 
mouture et deux cochon gras d un an et mis par chacune  
 

25-         des dite neuf année que les dits preneur promettent et s oblige  
 

de moudre les bled provenant du partage de la dite ferme  
 
sans prandre les moutures, et les transporter gratis en la maison  
 
des dits seigneurs bailleur a Montreal lorsqu ils en seront  
 
requis, et se contenteront de deux sols par minot pour le  
 

30-         transport de bled qu il ne proviendron poins des mouture  
 

en ette dite ville, et il sera loisible au susdit bailleur de  
 
partagee les bled provenant des mouture toutes les fois que  
 
bon luy semblera jusques a la fin du present bail, en outre a la charge  
 
par les dits preneur d alonger la diegue de six a sept pié de long  
 

35-         et d y faire une echape a ses freis et depans et de satisfaire  
 

a toutes les clauses et condition cy desus et en suivans 
 
et danstretenir biens et dument comme il appartient durant  
 
ledit tents le dit moulin et diegue en telle sorte que l eau  
 
ne se perde ni deperisse et fornir de bois huile chandelles et de  
 

40-         batir sur un arpant de terre autour du dit moulin un hangar 
 
              de vin pied en quarrée en pouteaux canellé et enterré de bois  
 

de scëidre et cormier, lequel a la fin ou a scission dudit bail  
 



demeurera en propre au dit bailleur. Et a la # fin # dudit temps  
 
rendre et delaisser le tout en bon et suffisans etat et de pareille  
 

45-         valeur qu il luis a eté baillie aus quelles fins estimation a eté  
 

faite de tous les mouvement roue boïs fusées et tous ce qui  
 
concerne le dit moulin ainsy et dit par l invantaire qu au  
 
nom fait les sieurs Gabriel Gibaux et Jean Ordonnaut mestre  
 
farinier du neuf may et presente année en prescances des  
 

50-         dit bailleur avec le dit preneur dont la teneur sçansuit  
 

premierement la maison du moulin de pierre et chos et sable couverte 
 
de planches et par-dessus en bardois planché hos et bas avec cinq  
 
nenettre garnie de leur chasis avec leur contrevant ouvrant an dessus 
 
garnie de leur ferrure fiche gont panture et tergette aus bas dans les  
 

55-         quelles chassis il a soixante et sept vitre entiere et huict porte 
 

garnie de leur ferrure dans lesquelles il est ____ quatre garnie 
 
de leur serrure et clef et la gren porte avec un verrée troix 
 
contrevent ferment en deux au porte des roue avec leur gonds 
 
et pentures, une petite fenaitre pour eclere les roues 
 

60-         et deux dans la chambre des roit avec leur pentures et  
 

gonts cinq dite fainetre dans les deux pignonts avec leur  
 
fiche gonq et tergettes  deux grandes fenaitre dans le grenié  
 
des tremues ouvrant en deux garnie de leur fiches gonts et  
 
de leur tergettes *quatre* quatre pettite sucarrée dans le grenié  
 

65-        garnis de quatre cadre avec de la toille  
 



une mouture de cuivre for usée, un de minot mi minot  
 
six chehe ferré cerclé et barée de fer bon et vallable  
 
six marteaux a piquer pesen les six trente neuf livres et deux  
 
tranche dansviron un pié et demis de long, une masse de  
 

70-         fer pessant quatorse livre et une dite masse casse, une  
 

esse a lever les meules, une pince de fer de trois piée de long 
 
une ditte pince de fer de quatre piee de long, un cable neuf  
 
de douze brasse de long et de trois pouces et demis de diametre (mot rayé) 
 
un grelin de douse a traise brasses, une cruche a l huile de  
 

75-         sept pot et une de deux pots qui est percée et de peux de  
 

valleur, un repousois de six pouse de long a deux clochettes  
 
et ne pourra le dit preneur cedée son droit des presentes a  
 
qui que ce soit sans le consentement expres et par ecris des dit 
 
révérends seigneurs bailleur auquelle et les dit preneur fournirons 
 

80-         autant des presentes a ses depans en bonne et due forme 
 

a la premiere demande car ainsy etc. promtens etc. obligeant  
 
chacun en droit soy etc. renoncant etc. fait et passe a  
 
Montreal estude de Souste l un des dit notaire l an mille 
 
sept cens cinquante deux le douzieme may avant midy 
 

85-         et a le dit révérend  père Saint-pé signé avec nous dit notaire soussigné 
 

et les dits preneur ont declaré ne scavoir erire nis signé   
 
de ce enquis lecture faitte suivant l ordonnance. 
 
Deux mots bare neulle 
 



 
St Pé   révérend  
 
G. Hodiesne  (paraphe ) 
           notaire royal 
 
                                                            Souste  (paraphe) 
                                                                notaire royal 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 23 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 

 
 



Le 28 mai 1798 
Marché d’ouvrage de réparations d’un moulin à vent appartenant à Henry Caldwell,  

écuyer, receveur général de Sa Majesté, et  William Gibbard, constructeur de moulin,  
de Trois-Rivières demeurant présentement à Québec. 
notaire Charles Stewart, (BAnQ / CN301,S256 / mic.# M-173.947) 

 
 

1-        Before the notaries public subscribing 
 
            personally appeared the Honorable Henry Caldwell 
 
            esquire His Majesty receiver general for  
 
            the province of Lower Canada of the one 
 
5-        part and mister William Gibbard of the  
 
            town of Three Rivers millwright at present  
 
            in the city of Quebec of the other part 
 
            which said parties did and hereby do covenant  
 
            premise and agree to and with each other in manner  
 
10-      and from following that is to say he the said  
 
            William Gibbard engages to go to Caldwell manor with  
 
            his workmen at his own expence and repair there the  
 
            wind mill belonging to the said Henry Caldwell  
 
            subject to the inspection of two master millwrights  
 
15-      one finishing every thing completely in a workmanlike  
 
            manner in particular he engages as follows to _____ 
 
            1st That he will set the frame upright and renew  
 
            any part of the same that may be decayed.  
 
            2nd That he will take off the old and put an a  



 
20-      new roof and shingle the same, to repair the gallery  
 
            ____ the mill, make and put up the sails and  
 
            compleat any king of work necessary to enable the  
 
            mill to work in the best and easiest manner  
 
            making new and putting up all mouvements necessary  
 
25-      to drive one pair of stones now on the spot dressing  
 
            the said stones and putting in order every thing necessary  
 
            for grinding with, also hopper troughs and toll  
 
            chest if wanted only repairing these now on the  
 
            spot # otherwise make them new # in short setting the 
            mill a-going and 
 
30-      finishing every thing in a workmanlike manner 
 
            and to saw the timber into the plank that may be  
 
            wanted for the movements # be building # . And for  and in con- 
 
            sideration of all such services well and truly to be  
 
            performed by him the said William Gibbard he the  
 
35-      said Henry Caldwell hereby promises and engages 
 
            to pay or cause to be well and truly paid un to the  
 
            said William Gibbard upon delivery of the work  
 
            the sum of one hundred pounds currency and to  
 
            furnish him with all kinds of materials on the  
 
40-      spot, timber according to bill of scantling declarred   
 



            by said William Gibbard also the iron work  
 
            nails shingles canvas thread etc.  
 
            And further in the presence of us the said  
 
            notaries the said parties to these presents did  
 
45-      and hereby do stipulate and agree to and with  
 
            each other respectively in manner and form following  
 
            that is to say he the said Henry Caldwell 
 
            hereby engages to advance the said William Gibbard 
 
            the sum of fifty pounds including twenty pounds 
 
50-      he has already received for the better enabling  
 
            the said William Gibbard to carry and compleat 
 
            the aforesaid  work in a good substantial and workman- 
 
            like manner. And for the true performance 
 
            of all and singular the covenents and agreements 
 
55-      herein contained the said parties bind them- 
          
            selves the other to other in the final sum of  
 
            one hundred pounds for only hereby.  
 
            Thus done and passed at Quebec the twenty  
 
            eight day of may one thousand seven hundred and  
 
60-      ninety eight this minute remaining of record in the  
 
            office of Charles Stewart one the subscribing  
 
            notaries having been first duly read to and  
 



            subscribing by the parties together with us the said 
 
            notaries. 
 
 
                                                       Henry Caldwell  (paraphe) 
 
                                                       W. Gibbard  (paraphe) 
 
            A Dumas  (paraphe) 
                 notaire public 
 
                                                        Cha Stewart  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 16 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 19 avril 1842 
Marché d’ouvrages pour la construction d’un moulin à farine situé en la seigneurie de 

Saint-Roch, entre François Richard, charpentier, de la paroisse Sainte-Anne-de-la-
Pocatière et Edward Ennis, constructeur de moulin, demeurant à Saint-Pascal, et  

Amable Dionne, écuyer et seigneur, de Saint-Roch et autres lieux. 
notaire Jean-Baptiste Taché, (BAnQ / CN104,S47 / mic.# M-172.163) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour la  
 
            province du Canada, résidant en la paroisse Saint-Louis 
 
            de Kamouraska, soussignés. 
 
            Fut présens Amable Dionne écuier seigneur,  
 
5-        de Saint-Roch et autres lieux demeurants en la dite paroisse 
 
            Saint-Louis, d’une part. Et monsieur Edward Ennis constructeur 
 
            de moulin (millwright) demeurant en la paroisse Saint-Pas- 
 
            chal de Kamouraska et le sieur François Richard 
 
            charpentier demeurant en la paroisse Sainte-Anne Lapocatiere 
 
10-      tous dans le district de Kamouraska. Lesquels ont fait  
 
            entr eux par ces presentes le marché qui suit savoir le  
 
            dit sieur Richard s engage envers ledit Amable Dionne 
 
            ecuier qui l’accepte à faire et donnent à dire d’ouvriers et  
 
            gens à ce connoissant une batisse en maçonne et charpen 
 
15-      te # et menuiserie couverte en bardeau en un mot complet 
            porte menuiserie croisée vitre et tout ce qui sera nécessaire #  
            pour servir de moulin a farine de la maniere la  
 
            plus parfaite possible de soixante pieds de front sur qua 
 
            rente de large à l endroit ou est actuellement le moulin  
 



            à farine de la seigneurie de Saint-Roch de Saint-Roch à  
 
            trois etages sur environ vingt huit pieds de hauteur # au dessus 
            des premieres lambourde # ser  
 
20-      vant les éxigeances que monsieur Ennis constructeur de mouve 
 
            mens du dit moulin pourra trouver nécessaire pour voir 
 
            l edifice aussi parfait que possible et lever la la  
 
            fin de ce contrat. Et le tout a être éxecuté suivant le plan  
 
            fait par le dit sieur Ennis et d’après les ordres et volonté  
 
25-      du dit sieur Dionne auxquels le dit sieur Richard s’engage  
 
            de se soumettre. Ledit sieur Richard s’obligeant a  
 
            fournir tous les materiaux nécessaire à la construction  
 
            des les dits édifice pour laquelle ouvrage ledit sieur Dionne 
 
            Dionne s’oblige payer au dit sieur Dionne Richard  
 
30-      la somme de sept cent quarente livre courant, le 
 
            quel dit ouvrage sera commencé le plus tot possible 
 
            et sera livré fait et parfait le premier nove dans le cours # d’octobre prochain # 
 
            et convenu de plus que ledit sieur Richard aura, ce qui le 
 
            dit sieur Dionne lui céde tous les debris du vieu moulin 
 
35-      de la dite seigneurie de Saint-Roch # sauf et exepté la ferrure 
            et ouvrage de fonte dépendant des mouvemens qui appartiendront 
            au dit sieur Ennis ainsi que les mouvemens en bois dudit moulin # en 
            deblayant la place  
 
            et faisant netoyer toutes les vidanges de maniere à mettre 
 
            la place nette et propre dans les environs de la dite  
 



            batisse a compte de laquelle entreprise ledit sieur Richard 
 
            reconnoit avoir reçu la somme de trois cents vingt cinq  
 
40-      livres courant dont quittance d’autant.  
 
            Et ledit sieur Ennis s’engage envers ledit sieur Dionne 
 
            qui l’accepte à faire a ses depens tous les mouvemens neces 
 
            saire et de la maniere la plus parfaite possible pour faire  
 
            marcher quatre moulange à moudre du blé et autre  
 
45-      grains # le tout de la meme maniere qu il construit le moulin 
            de monsieur Casgrain seigneur de la Riviere Ouelle avec un 
            smut ainsi que ce qui existe dans le moulin dudit sieur Casgrain # 
            (les moulanges exceptées que le dit sieur Dionne s’oblige 
 
            fournir) le tout recevable à dire d’experts et gens à ce  
 
            connaissant et livrable dans le cours d octobre prochain  
 
            pour lesquels ouvrages le dit sieur Dionne s’oblige payer 
 
            au dit sieur Ennis pour les dits ouvrages bien et duement  
 
50-      éxecuté la somme de deux cents quatre vingt  
 
            livres courant – auxquelles conditions les dites parties  
 
            se sont soumise et obligé et promettent  se conformer 
 
            ponctuellement bien entendu que chaque partie de tous 
 
            ces ouvrages doit être parfait dans tous ses details 
 
55-                                      Dont acte 
 
            Fait et passé à Kamouraska, demeure du  
 
            dit sieur Dionne, le dix neuf avril avant midi l’an  
 
            l’an mil huit cent quarente deux lecture faite requis  



 
            de signer les parties l ont fait avec les dits notaires à  
 
60-      l exeption du sieur Richard qui a declaré ne le savoir  
 
            cinq renvois bons onze mots biffés nuls.  
 
 
                                                       A Dionne  (paraphe) 
 
                                                        Edw. C. Ennis 
 
            Duperré  (paraphe) 
               notaire public 
                                                    J B Taché  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 25 juin 2009 
            Association des Moulins du Québec  



Le 2 janvier 1710 
Bail d’un moulin à vent situé en la seigneurie de Boucherville; par Jean-Baptiste Boucher de 

Monbrun, écuyer, de Boucherville, à Jean Fayolle dit le Marquis et André Maillot, maître farinier. 
notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-308, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.162) 

 
 

1-        Pardevant Marien Tailhandier notaire 
 
            royal immatricullé en la juridiction de  
 
            l isle de Montreal residant au bourg de  
 
            Boucherville soubsigné et temoins en 
 
5-        fin nommet fut present Jean baptiste 
 
            Boucher escuyer sieur de Mombruen demeurant 
 
            au dit Boucherville lequel a volontairement 
 
            reconnu et confesse avoir baillé par  
 
            ses presentes a moitié proffit de tous grains 
 
10-      de ce jour jusqu a trois ensuivant finis 
 
            et accomplis et promet durant le dite 
 
            temps ganrantir et faire jouir a  
 
            Jean Fayolle dit le Marquis et André  
 
            Maillot maître farinier a ce present et  
 
15-      acceptant soubs les clauses solidaire 
 
            pendent ledit temps le moulin a vent 
 
            de monsieur Boucher sis en ladite seigneurie 
 
            de Boucherville faisant de bled farine 
 
            garny de ses volans et toielles d iceux 
 



20-      et de l arbre dudit moulin tournant et  
 
            travaillant d iceluy et austres ustancilles 
 
            au dit bailleurs apartenant, pour en jouir 
 
            par lesdits preneurs au dit titre de moitié 
 
            proffis, ce bail fait moyennant et la  
 
25-      charge que lesdits preneurs donneront 
 
            au dit bailleur la moitié de tous les  
 
            grains que ledit moulin gaignera qui 
 
            seront partaget a la fin de chaque 
 
            moy dont le premier payement ce faira 
 
30-      et escherra de ce jour en un moy et  
 
            continuer de la en avant de moy en moy 
 
            jusqu a la fin dudit bail de plus les dits 
 
            preneurs donneront au dit bailleurs la moitié 
 
            des heufs et des poulets qui proviendrons 
 
35-      des douzes poulles qui sont au dit moulin avec 
 
            un coc et en fin dudit bail rendront lesdits 
 
            douzes poules et coc come ils ont receu plus 
 
            a la charge par les dits preneurs d entretenir 
 
            le dit moulin de menues reparation escepte 
 
40-      les draps dont ledit sieur bailleurs fournira a la  
 
            moitié de la toille a ce necessaire et  
 



            lesdits preneurs l autres moitié, ledit bailleurs 
 
            sera obligé aux grosses reparation du 
 
            dit moulin pourveu qu elles n arivent pas  
 
45-      par la fautes desdits fariniers lesquels 
 
            en fin dudit bail rendront ledit moulin 
 
            et la maison en bon estat comme ils ont 
 
            receu avec quatres draps tous neufs  
 
            un cable a lever la meulole une esse 
 
50-      sept marteau un acheraux une masse 
 
            de fer une paince un demy minot et la  
 
            mesure dudit moulin, dont ils sera refait 
 
            prisée en fin dudit bail par jean expert 
 
            et a ce connoissant dont les parties 
 
55-      conviendront pour le tout rendre par les  
 
            dit preneurs en pareil estat et valeurs 
 
            et si ladite prisée ce trouvoit monter plus 
 
            ou moins que la premiere lesdites parties 
 
            sans payeront l un a l autre ledit plus  
 
60-      ou moins et en outres lesdits preneurs 
 
            fourniront au dit sieur bailleurs autant 
 
            des presentes a leurs fres et despans 
 
            toutes fois et quant car ainsy etc.  
 



            prometant etc. obligeant etc. renoncant 
 
65-      etc. fait et passé au dit Boucherville 
 
            en la maison dudit sieur Monbrun l an  
 
            mil sept cent dix le deuxiesme jour 
 
            de jeanvier en presence d Alexandre 
 
            Lacoste et Pierre Jibaux demurant au dit  
 
70-      lieu tesmoins ledit Lacoste soubsignet 
 
            avec ledit Marquis et Gibaux ont 
 
            dit ne scavoir escrire ny signer de 
 
            ce enquis apres lecture faite suivant 
 
            l ordonnance plus ont receu lesdit 
 
75-      preneurs deux sercles de tanterne de 
 
            relais. 
 
            de Monbreunt                         Mailliot 
 
            Coste   ( paraphe ) 
                                                    Tailhandier   ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 septembre 2008 



Le 2 mai 1703 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à Boucherville; par Pierre Boucher, écuyer et 

seigneur de Boucherville, à Jean Gibault, meunier, de Boucherville. 
notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-114, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.162) 

 
 

1-        Pardevant Marien Tailhandier nottaire 
 
            royal en la Nouvelle France residant au bourg de  
 
            Boucherville soubsigné et tesmoins en fin nommet 
 
            fut present Pierre Boucher escuyer seigneur dudit 
 
5-        Boucherville lequel a volontairement reconnu et  
 
            confessé avoir baillé et delaissé par ses presentes 
 
            a tiltre de loyer a prix de bled du premier jour 
 
            d avril de l année prochaine jusque a cinq ans 
 
            prochain ensuivant finis et accomplis et promet 
 
10-      garantir et faire jouir durant ledit temps a Jean 
 
            Gibeau munier demurant au dit Boucherville a ce  
 
            present et acceptant preneur pour luy au dit tiltre 
 
            le temps durans un moulin a vent faisant de  
 
            bled farine scis au dit Boucherville avec quatres 
 
15-      arpant de terre en carré autour dudit moulin qui et  
 
            garny de ses vollant et toilles d iceux et de l arbre 
 
            dudit moulin tournant et travaillants d iceluy et  
 
            autres ustencilles au dit bailleur appartenant 
 
            pour en jouir par ledit preneur au dit tiltre de loyer 
 



20-      pandant ledit temps, le present bail fait moyennant 
 
            la quantité de cent minot de bled froment pour 
 
            chacunnes desdites années que ledit preneur a  
 
            promis et sera obligé et tennu de bailler et  
 
            payer au dit bailleur ou au porteur des presentes 
 
25-      a douzes terme sçavoir honzes de huit minots 
 
            par moy et le douziesme de douzes faisant lesdits  
 
            cent minot par ans dont le premier payement 
 
            ce faira et escherra le dernier jour dudit moy d avril 
 
            prochain venant, et continuer de la en avant au dit 
 
30-      terme pendant ledit temps, et en outre ledit bled 
 
            ledit preneur fournira et baillera au dit bailleur  
 
            chacque année du present bail un cochont 
 
            de dix sept moy prêt a maitre a l angrais de ver la  
 
            Toussain de chaque année dudit bail et deux daindont 
 
35-      malle et femelle, comme aussy payera ledit preneur 
 
            au dit bailleur pour deux douzaines de poulles qui luy ont 
 
            esté fournyes dans son premeir bail dont il a encore 
 
            un an a jouir qui finira au commancement du present 
 
            par chaque poulle et par chaque année une douzaines 
 
40-      d euf et un poulet, plus a la charge par ledit preneur 
 
            d entretenir ledit moulin de menües reparations comme 
 



            vollans et toilles d iceux lanterne alluchons boitier 
 
            fer de moulinmarteaux et autre choses a ce necessaire 
 
           au dit moulin,  ledit bailleur sera seulement tennu 
 
45-      au grosse réparations pourveu neamoins qu elles n arive 
 
            pas par la fautte dudit preneur, est acordé que ledit 
 
            preneur payera au dit bailleur quatre minots de bled a  
 
            la fin de son premier # bail # qui eschera le premier mars prochain 
 
            venans outre la ferme dudit bail, au sujet des trois 
 
50-      arpant de terre auguementée au present bail dont 
 
            ledit preneur jouira des a present, son convenus lesdites 
 
            partyes que ledit preneur rendra ledit moulin et la 
 
            maison ou il demeure en bon estat comme il a receûe 
 
            avec les ustancilles qui luy ont esté fournis suivant 
 
55-      le bail de Pierre Blanchet cy deant munier au dit moulin  
 
            et suivant le transport fait par ledit Blanchet au dit Jean 
 
            Gibeau passé pardevant Cabaziet le vint neuviesme 
 
            jour d octobre mil six cent quatre vingt dix sept dont 
 
            ledit preneur receu ledit moulin et la maisons en bon  
 
60-      estat avec tous les ustancilles qui s ensuivent qui  
 
            sont premieremet ledit moulin et la maison en bon estat 
 
            faisant de bled farine a la reserve du boitier qui n est a 
 
            bien bons, cinq voilles de moulin tous neuf, traises 
 



            marteau, un petit hachereau a lette, une masse de fer,  
 
65-      une painsse de fer, une esse de fer un cable 
 
            de moulin tout neuf, un autre cable a tourner ledit 
 
            moulin au vent # a demy usé # une gouge une plaine deux terieres 
 
            une lamppe un brancard un poix de fer de cinquante 
 
            livres un minot ferre un demy minot la mezure 
 
70-      dudit moulin, deux frette de lanterne une gaffe 
 
            de fer, un mousquetons un grans cizeau, plus 
 
            les sudits deux douzeine de poules lesquels au cas  
 
            qu elle fasse du dommages hors l estendues desdits quatre 
 
            arpant de terre ledit bailleur promet au dit preneur 
 
75-      payer la moityé du dommage a qui il appartiendra 
 
            de tout ce que dessus sera fait prisée a la fin 
 
            du present bail par jean espert dont les partyes 
 
            conviendrons pour le tout rendre par ledit preneur 
 
            en pareil estat et valleur a la fins dudit temps 
 
80-      et en cas que ladite prisee ce trouve a plus ou moins 
 
            que celle cy dessus les partyes s ent  payerons l un  
 
            a l autre ledit plus ou moins, car ainsy a esté  
 
            convenu entre lesdites partyes cy co0mme etc. dont 
 
            etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
85-      fait et passé au dit Boucherville en la maison  
 



            seigneurialle dudit lieu l an mil sept cent 
 
            trois le deusiesme jour de may avant midy en presence 
 
            de Joseph Huet et Joseph Quintal commis demurant 
 
            au dit Boucherville tesmoins soubsigné avec lesdites 
 
90-      partyes et nottaire suivant l ordonnance de plus 
 
            ledit preneur fournira a sa fraix autant 
 
            des presente touttefoy et quantes en bonne et deue forme 
 
            comme aussy ne pourra ellever aucuns bestiaux aferme sans  la  
 
            permission dudit bailleur. 
                                                                  J Gibaut 
 
            [ L’acte étant déchiré, il manque les autres signatures ] 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 septembre 2008 
 
 
 
 

 
 

  



Le 5 avril 1705 
Marché de fourniture de farine entre Maurice Ménard, de Boucherville, et Denis 

Brosseau, maître farinier, de Boucherville. 
notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-189, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.162)  

 
 

1-        Pardevant Marien Tailhandier notaire royal 
 
            resident au bourgs de Boucherville soubsigné et  
 
            tesmoins en fin nommet furent present sieur 
 
            Maurice Menard et Denis Brosseau maître farinier tous  
 
5-        deux demurant au dit Boucherville lesquels ont  
 
            fait et accordé ensembles de bonne le marché qui 
 
            s ensuit sçavoir que ledit Denis Brosseau promet 
 
            et s oblige de fournir au dit sieur Maurice  la quantité de  
 
            trandeux minot de farine de bled froment et ce en 
 
10-      quatre moy de temps a commensser ou quinziesme 
 
            jour du present mois d avril a raison de huict 
 
            minot par moy que ledit Brosseau promet de fournir 
 
            a la famille dudit Menard ce marché ainsy fait 
 
            a la charge que ledit Menard promet et s oblige 
 
15-      de payér au dit Brosseau ledit bled ou farine 
 
            sçavoir seizes minot a quarente sols le minot 
 
            que ledit sieur Menard a payé contant au dit  
 
            Brosseau en deux cartte de seize franc piece 
 
            que ledit Brosseau confesse avoir receu et en a  
 



20-      quitté et quitte ledit Menard, les seizes minot 
 
            pour les deux dernier moy ledit Menard les  
 
            payera a la fin desdits quastres moy au pris 
 
            que ledit bled se vendra en ce temps la  
 
            au pris courant a paine de tous despens domage 
 
25-      et interet a l encontre l un de l autre car ainsy 
 
            etc. promettatnt etc. obligent etc. renonçant 
 
            faite et passé au dit bourgs en l estude dudit notaire 
 
            l an mil sept cent cinq le cinquiesme jour 
 
            d avril apres midy en presence de Jean  
 
30-      Chicot et Pierre Dulude demeurant au dit 
 
            lieu tesmoins ledit Dulude soubsigné avec  
 
            ledit Menard et notaire lesdits Brosseau a dit 
 
            et declaré ne sçavoir escrire ny signer 
 
            de ce enquis apres lecture faite suivant 
 
35-      l’ordonnance.  
 
            P Hut?                       Morice Menard 
 
                                 Tailhandier   ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 septembre 2008 



Le 6 avril 1702 
Bail à ferme d’une terre situé à Lavaltrie; par Jean Gibault, meunier, de Boucherville, à 

Jacques de Laselle, laboureur, de Lavaltrie. 
notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-75, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.162) 

 
 

1-        Pardevant Marien Tailhandier 
 
            nottaire de la terre et seigneurie de Boucherville 
 
            soubsigné et temoins en fin nommet fut present 
 
            Jean Jibaux munier demeurant au dit Boucherville 
 
5-        au moulin de monsieur Boucher lequel a volontairement 
 
            recogneu et confessé avoir baillé et delaissé a titre 
 
            de ferme a moytié proffit de tous grains a commansser 
 
            du premier jour d avril passé jusque a trois année 
 
            et trois depouille de tous grains prochaine et accomplie 
 
10-      et promet durant ledit temps garantir et faire 
 
            jouir a Jacque de la Scelle laboureur habitant 
 
            de Lavalleterie de present au dit Boucherville  
 
            acceptant au dit titre durant ledit temps pour luy 
 
            faire valloir la terre dudit Jibaux qu il a Lavalterie 
 
15-      contenant en surperficie cents vingt arpans de terre 
 
            en six arpant de front tenant du cotté du nordet au dit 
 
            preneur et au scaurois a Jean Casavant dit la Déboche 
 
            et ainsy comme elle est et ce poursuit et comporte 
 
            dont ledit prêneur sans tien contant dizant la 
 



20-      bien connoitre pour l avoir veüe et vigittée et  
 
            promet et s obligent de labourer toutte la terre qui  
 
            etc. en valleur et la cemez cultiver sercler et moissonner 
 
            et angranger tout les grains qui en proviendront 
 
            le tout en bon temps et seizons convenable et bon 
 
25-      pere de famille le tout a ses fres et depans 
 
            outre le batage qui sera fait a fres communs 
 
            entre lesdits bailleur et preneur, toutte la cemance 
 
            qui sera nessaire pour encemancer laditte terre chacque 
 
            année sera fournie esgalment entre lesditte partie 
 
30-      et pour la premiere année ledit Jibaux fournira 
 
            au dit preneur toutte la cemance qu il conviendra 
 
            pour cemer laditte terre et ledit preneur luy en  
 
            randra pour sa par la moitye de toutte sorte de grains 
 
            qu il aura receu pour cemer minot pour minot dans le  
 
35-      cour des deux premiere année moityé l unne moityé  
 
            l austre et pour faire valloir laditte terre ledit 
 
            bailleur a fourny au dit preneur quatre beuf et trois 
 
            vaches les deux vieux beuf estimes a cents livre 
 
            piece et les deux jeune a quatre vingt livre piece 
 
40-      et les vache une brune estimée cinquante cinqt livre 
 
            la rouge a quarante livres une jeunne noire a  
 



            a trantes cinq livres lesdits bestiaux estimes seulement 
 
            en cas de mort cas arrivant ledit preneur en payera au dit  
 
            bailleur la moîtye de la perte de quelque maniere 
 
45-      qu il arrive naturellement ou par accidant outre les risque 
 
            de la guerre tous lesquels bestiaux  seront rendus au  
 
            bout des trois année sans estimation mais en bon estat 
 
            de plus ledit preneur payera par chacque vache et par 
 
            chacque année dix livre de beurre outre de la noire 
 
50-      qui est a son premier veau qu il n ent payera la 
 
            premiere année que cinq et les deux derniere anne dix  
 
            livre par année comme des austre moitye le printemps 
 
            moitye l autonne et outre ledit preneur ellevera tous 
 
            les escroix qui proviendront des dittes vache pandant 
 
55-      lesdites trois année et en aura soint comme un  
 
            bon pere de famille doit avoir lesquels dits escroix 
 
            seront partaget au bout du bail moitye par moitye 
 
            entre les ditte partie, ledit preneur rendra les ditte 
 
            vaches plaine ou vellée comme il les a receue  
 
60-      ou avecq leur veau, de plus ledit bailleur fournira 
 
            au dit preneur entre cy et a la fin de may prochain 
 
            deux petits cochons de cinqt scemaines qu il rendra  
 
            de mesme age au bout du bail et mesme valleur 
 



            suivant l estimation qu il en fairont et en outre 
 
65-      ledit preneur en paye donnera au dit bailleur un pour tues 
 
            chacque autonnes des deux derniere année et le  
 
            plus beau de tous ceux qu il aura de ver le moy  
 
            d octobre de plus ledit bailleur a fourny au dit preneur 
 
            une douzenne et demit de poulle et un coc dont 
 
70-      il payera par chacque poulle et par chacque année 
 
            une douzenne d euf et un poullet les haut moitye  
 
            le printemps moitye l autonne et les poullet de  
 
            ver le moy d octobre de plus ledit bailleur en four 
 
            nira au dit preneur cette autonne outre ceux cy dessus 
 
75-      une demy douzenne dont ledit preneur rendra et  
 
            payera la rente comme de ceux cy dessus, de plus 
 
            la bailleur a fourny au dit preneur qu il a receu 
 
            une charrue toutte esquipée estîmee a quarante  
 
            livre que ledit preneur rendra au bout du bail 
 
80-      en mesme valleur, ledit bailleur a four au dit preneur 
 
            quatre courrye neufve qu il en mesme valleur  
 
            de plus neuf amarre de grelain neufve qu il rendra 
 
            sans estre cassée de plus trois jougt un a deux beuf 
 
            et deux a un. Ledit preneur lessera six arpant 
 
85-      trois quart de gueret comme il a receu de gueret 
 



            d autonne, tous les fouins seront partaget suivant 
 
            les bestiaux et portês sur les terre de ladite  
 
            ferme chacque année moyennant que ledit Jibaux  
 
            fournira d un omme pour aider a les charriet 
 
90-      plus ledit bailleur a fourny un coc de fer une  
 
            paire de ronce une qui seront estimée et rendue 
 
            en mesme valleur avec leur frette les roüe et  
 
            les frette estimée a vingt cinq livres, ledit 
 
            preneur a receu la grange qui est sur laditte 
 
95-      terre et il sera obligé au menue reparation 
 
            au bout du bail ledit preneur fournira tous les  
 
            fourragent qu il faudra la derniere pour achever 
 
            d iverner les bestiaux de la ditte ferme un tier 
 
            foient et deux tier de paille. Ledit bailleur ce  
 
100-    reserve ses beuf pour sans servir pour luy outre 
 
            le temps des travaux de la ditte terre ledit 
 
            preneur faira valloir une partie de la terre 
 
            de dessus leur pere qui est du depuis le bas du 
 
            jardain en haut au mesme condition que dessus 
 
105-    et juira dudit jardain a son proffit pourveu que 
 
            les menier le laissent en pait il sera  
 
            loisible au ditte de finnir ledit bail des la 
 



            premiere anne en qua qu il ne ce trouve  
 
            contant l un de l autre ledit preneur rendra 
 
110-    au dit bailleur au bout du bail quarante botte 
 
            de bon fouent comme il a receu les ditte 
 
            partie son convenüe de payer les rentes des 
 
            ditte terre a moytié entre heux d eux pandant 
 
            ledit temps qui est environ dix livres chacun 
 
115-    dont ledit preneur les payera touttes au seigneur 
 
            et ledit bailleur luy en tiendra contes de la  
 
            moitye comme aussy ledit preneur payera 
 
            le pain cent pour la ditte terre sy le  
 
            cas y echat pandant ledit bail ledit preneur 
 
120-    fournira au dit bailleur une grosse des presente 
 
            en bonne et deue forme ledit preneur rendra 
 
            une charrette qu il a receu estimée a six 
 
            livres ledit preneur tient quitte ledit Jibaux 
 
            de la terre qu il luy douet fournir ses beuf 
 
125-    pour labourer et pour trenner le bois d une maison 
 
            moyenant qu il jouisse et finisse ledit bail 
 
            bail de trois ans comme dessus fait et  
 
            accordé entre lesdites partie car ainsy etc.  
 
            promettant obligent renonçant etc. fait 
 



130-    et passé au dit Boucherville en l estude du  
 
            nottaire l an mil sept cent deux le  
 
            sixiesme jour d avril apres midy en presence 
 
            de Jean le Bourhis et Gilles Papin marchant 
 
            demurant au dit Boucherville temoins soubsigné  
 
135-    avec les ditte parties et nottaire suivant 
 
            l ordonnance.                            
 
            Jean Gibaut                  Jacques de la Celle 
 
            G Papin   ( paraphe )   J  Bourhis  ( paraphe ) 
 
                                   Tailhandier   ( paraphe )  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 septembre 2008 



Le 6 juin 1701 
Engagement de Pierre Gibault, de Boucherville, à Jean Gibault, meunier,  

de Boucherville, son frère. 
notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-58, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.162) 

 
 

1-        Pardevant Marien Tailhandier notaire 
 
            de la terre et seigneurie de Boucherville soubsigné 
 
            et tesmoins en fin nommet fut present Pierre 
 
            Jibaux demeurant au dit Boucherville lequel 
 
5-        s et volontairement a loué et engagé pour 
 
            un an antier qui a commanssé des le quinziesme 
 
            jour de may passé de la presente année a Jean  
 
            Jibaux son frere munier demurant au dit 
 
            Boucherville au moulin de monsieur Boucher 
 
10-      a ce presant et acceptant qui l a retennut a son 
 
            service pandant ledit temps a la charge 
 
            que ledit Pierre Jibaux travaillera de son pouvoir 
 
            a faire tourner les moulin que ledit Jean Jibaux 
 
            luy mestra entre les mains et a touttes autres 
 
15-      choses licitte et honnettes quy luy seront 
 
            commandet faire le proffit dudi Jean Jibaux 
 
            son mestre de l avertir de son dommages s il vien 
 
            a sa connoissance sans pouvoir quitter ny  
 
            abandonner le service du Jean Jibaux sans  
 



20-      sont consanttement ce marché fait a la  
 
            charge que ledit Jean Jibaux traittera ledit  
 
            Pierre Jibaux son engagé doucement comme 
 
            il apartien et outre luy fournira ses  
 
            vivres et aliments et cents quarante une 
 
25-      une livres mounayes et pris de ce pais 
 
            dont, ledit Jean Jibaux les luy payera a feur 
 
            et mezures que les mois passeront cet a dire 
 
            tous les mois a proratta car ainsy a esté  
 
            convenut entre les ditte partyes dont etc.  
 
30-      promettant etc. obligant etc. renonssant etc.  
 
            fait et passé au dit Boucherville en l estude 
 
            du nottaire l an mil sept cents un le six 
 
            iesme jour de juin avant midy en presence 
 
            de Jean le Bourhis menuissier et Pierre 
 
35-      Pibarau demurant au dit Boucherville tesmoins 
 
            soubsigne avec ledit Jean Jbaux et nottaire 
 
            ledit Pierre Jibaux a declaré ne scavoir 
 
            esscrire ny signer de ce enquis suivant 
 
            l ordonnance.   Jean Gibaut           Puibarau 
                                         
            Le Bourhis   ( paraphe ) 
 
                                             Tailhandier   ( paraphe )  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 septembre 2008 



 
 
          



Le 6 juin 1701 
Quittance de Pierre Gibault, de Boucherville, à Jean Gibault, meunier, son frère. 

notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-57, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.162) 
 
 

1-        Pardevant Marien Tailhandier nottaire 
 
            nottaire de la terre et seigneurie de Boucherville   
 
            soussigné et tesmoins en fin nommet fut present 
 
            Pierre Jibaux demeurant au dit Boucherville 
 
5-        lequel a volontairement reconnut et  
 
            confessé avoir eues et resseu de Jean 
 
            Jibaux son frere munier demeurant au moulin  
 
            de monsieur Boucher la somme de trante 
 
            une livre qui luy revenet de la succession 
 
10-      de deffun Gabriel Jibaux # et Suzanne Duran ses peres 
            et merre # son pere *mere*  et dont il  
 
            c est contanté et a mis et subrogé ledit Jean  
 
            Jibaux son frere en son lieu et droit nons 
 
            raison et action et promet de luy rien 
 
            plus demander pour laditte succession et la  
 
15-      quitté et quitte de tous tant du cotté de sa 
 
            mere que de son perre dont et etc. promettant 
 
            obligent renonssant etc. fait et passé  
 
            au dit Boucherville en l estudes dudit nottaire 
 
            l an mil septs cents un le sixiesme jour 
 



20-      de juin avant midy en presence de Jean le 
 
            Bourhis et Pierre Pibarau demurant au dit 
 
            Boucherville tesmoins soubsigné avec ledit 
 
            nottaire ledit Pierre Jibaux a declare ne sçavoir 
 
            escrire ny signer de ce enquis suivant l ordonnance. 
 
 
            Puibarau                                   le Bourhis 
 
                                  Tailhandier  ( paraphe )   notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 septembre 2008 

 



Le 7 octobre 1704 
Bail d’un moulin à vent situé à Boucherville; par Jean Boucher de Monbrun, écuyer, de  

Boucherville, à Denis Brosseau, maître farinier, de Laprairie-de-la-Magdelaine. 
notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no- 172, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.162) 

 
 

1-        Pardevant Marien Tailhandier nottaire royal resident 
 
            au bourgs de Boucherville soubsigné et tesmoins en fin nommet 
 
            fut present Jean Boucher escuyer sieur de Monbrun demurant 
 
            au dit Boucherville lequel a volontairement reconnu et confessé 
 
5-        avoir baillé et delaissé par ces presente, a moitié profit de  
 
            grains de ce jour jusque a trois ans ensuivant finis et  
 
            accomplis et promet durant ledit temps garantir et faire 
 
            jouir durant ledit temps a Denis Brosseau maître farinier demurant 
 
            a Laprerie de la Magdelaine de present en ce dit lieu present 
 
10-      et acceptant preneur pour luy au dit tiltre le temps durant 
 
            un moulin a vent faisant de bled farine scis au dit Boucherville 
 
            avec quatre arpent de terre autours dudit moulin qui est  
 
            garny de ces volant et toille d iceux et de l arbre dudit moulin 
 
            tournant et travaillant d iceluy et austre ustancille au dit 
 
15-      bailleur apartenant pour en jouir par le dit preneur au dit 
 
            tiltre de moitié proffit pendent ledit temps le present bail 
 
            fait moyennant que ledit preneur donnera au dit bailleur la moitye 
 
            de tous les grains que ledit moulin gaignera qui sera partagé  
 
            chacque mois dans ledit moulin dont le premier paiement ce  
 
20-      faira a la fin du present moy, et en outre payera ledit 
 
            preneur la valleur de la moitye d un cochon de dix sept mois 



 
            # chaque année de ver la Toussain # comme prêt a maitre a l angrais, 
            sont convenus lesdites parties de  
 
            faire valoir lesdits quatre arpent de terre excepté le 
 
            jardin a moitye fraix et les grains qui en proviendront 
 
25-      seront partaget par moitye dans la grange dudit bailleur 
 
            qu il promet fournir sans aucun paiement et pour la ferme 
 
            de ladite terre ledit preneur payera au dit bailleur quatre 
 
            minot de bled par chaque année, de plus payera ledit 
 
            preneur pour deux douzennes de poulles qui luy seront 
 
30-      fournie par ledit bailleur par chaque poulle et par chaque 
 
            année une douzenne d euf et un poullet les heuf 
 
            payable moityé le printemps moitye l autonne et les  
 
            poulet dans le cours de l esté quant ils quitte la mere 
 
            plus a la charge par ledit preneur d entretenir ledit 
 
35-      moulin de menüe reparation comme vollans lanterne 
 
            aluchons boitier fer de moulin marteaux et autre choses 
 
            a ce necessaire outres les toilles et drat de moulin qui seront 
 
            fournis pendent ledit temps a moityé fraix entre lesdites parties 
 
            le dit bailleur s oblige au grosse reparation pourveu 
 
40-      neamoins qu elles n arive pas par la fautte dudit preneurs 
 
            a este convenu que ledit preneur rendra ledit moulin 
 
            et la maison comme il aura receu avec les ustancille 
 
            qui luy seront fournis par ledit bailleur en antrant au dit 
 
            moulin et suivant le memoire qui en sera fait comme 



 
45-      aussy rendrat en fin dudit bail les deux douzennes de poulles 
 
            et coc comme il aura receu, et de tout ce que dessus 
 
            il sera fait prisée a présent et en fin dudit bail par 
 
            jeans expert et a ce connoissant dont lesdites parties conviendront 
 
            pour le tout rendre par ledit preneur en pareil estat et  
 
50-      valeurs a la fin dudit temps et en cas que ladite prisée 
 
            qui sera faite en fin dudit bail ce trouvera plus ou moins que 
 
            la premiere les parties s ent payeront l un a l autre ledit plus 
 
            ou moins de plus son convenus lesdites partie de finir le present 
 
            bail au bout d une année s il ne le trouverat pas conptant l un de  
 
55-      l autre en s avertissant un mois auparavant et en outre ledit 
 
            preneur fournira a ces frais autant des presente au dit sieur bailleur 
 
            toutte fois et quantes car ainsy etc. prometant etc. obligeant etc.  
 
            renonçant etc. fait et passé au dit Boucherville en l estude dudit 
 
            nottaire l an mil sept cent quatres le septiesme jour 
 
60-      d octobre avant ,idy en presence de François Quintal et Nicollas 
 
            Dubré dit Laplume tesmoins demurant au dit lieu soubsigné 
 
            avec ledit bailleur et preneur et nottaire. 
 
 
            de Monbrunt                D B           Quiental 
 
            Nicolas Dubray 
 
                                       Tailhandier   ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 septembre 2008 
 
 
 



Le 7 novembre 1725 
Bail d’un moulin à vent situé à Boucherville; par René Boucher de Laperrière, écuyer et 
lieutenant dans les troupes du détachement de la Marine, de Boucherville, faisant pour  

Jeanne Crevier, veuve de Pierre Boucher, écuyer et seigneur de Boucherville, sa mère, à 
Philibert Gibault, maître farinier et Pierre Gibault, maître farinier, frères. 

notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-1172, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.163) 
 

 
1-        Pardevant Marien Tailhandier notaire royal de la prevoste 
 
            de Montreal residant au bourg de Boucherville soubsigné 
 
            et tesmoins cy bas nommet furent present dame Jeanne 
 
            Crevier veuve de feu Pierre Boucher escuyer, vivant 
 
5-        seigneur dudit Boucherville et René Boucher escuyer sieur 
 
            de Laperrriere lieutenant dans les troupes d un 
 
            détachement de la Marine demurant au dit Boucherville 
 
            fesant en cette partie pour ladite dame Boucher sa mere 
 
            lequel au dit nom a volontairement reconnu et confessé  
 
10-      avoir baillé par ces presentes a pris de bled du seiziesme jour 
 
            d octobre dernier jusqu a trois ans ensuivant finis et accomplis  
 
            et promet durant ledit tems garentir et faire jouir a  
 
            Philibert # et Pierre frere # Gibault maître farinier a ce present et acceptant 
 
            pour ledit tems de trois ans le moulin a vent de ladite  
 
15-      dame Boucher situé au dit Boucherville fesant de bled 
 
            farine garny, de ses volans et toilles d iceux et de l arbre 
 
            dudit moulin tournant et travaillant d iceluy et autres 
 
            ustanciles a ladite dame appartenant pour dudit moilin et  
 



            quatre arpant de terre en superficies qui sont attenant 
 
20-      autour d iceluy et une douzaine de poulles et un coc jouir 
 
            pendant ledit temps en tous frhuits proffits et renenus par 
 
            lesdits preneurs, ce bail fait a la charge que lesdits Gibault 
 
            entretiendron ledit moulin de toutes menües reparations et en  
 
            outre de fusée et lanterne et le sercle du frain, et outre 
 
25-      moyennant la quantité de quatre vingt huit minot de  
 
            bled froment par chacque année, payable sçavoir 
 
            pour les quatre premier moy de chacque année huit  
 
            minot par moy et les huit mois ensuitte sept minot par  
 
            chacque moy qui fait ledit nombre de quatre vingt huit 
 
30-      minot de bled par chacque année dont le premier paiement 
 
            ce fera et escherra le seiziesme jour du present moy de  
 
            novembre inclus, et continuer de la en avant ledit payement 
 
            de mois en mois jusqu a la fin du present bail et outre les  
 
            dit bled lesdits Gibault bailleron et apporteron  ladite damme 
 
35-      douzes douzaines d eufs et douze poulets par chacque annee 
 
            les euf moitié du praintems et moitié de l autonne et les 
 
            poulets dans le cours de l esté quant ils quitent la mere 
 
            et en fin dudit bail rendra autant de poulle et coc comme  
 
            il on receu et ledit moulin en bon estat avec huit draps de  
 
40-      moulin # tous neufs # avec les cordes qui les atache au verons un cable 
 



            a lever la meulle qu il ne pretteron a personne une esse sept  
 
            marteaux pesant dix sept livres et demy bien appomtes 
 
            une masse de fer une paince une gaffe quatre sercles de  
 
            fusee un demy minot bon la mesure dudit moulin pour 
 
45-      mouturer un achereaux plus a receu ledit Gibaut la maison 
 
            dudit moulin toute neuve la porte bien pendüe avec des  
 
            penture de fer une bionne serure avec sa clef deux contre 
 
            vent pandus avec des panture de fer un autre contrevent 
 
            pendu avec du cuir trois chachis la porte du grenier pandües 
 
50-      avec panture de fer un contrevent a la fenetre du moulin  
 
            qui n et point pendu une paire de couplets a la porte de  
 
            l entourage dudit moulin du cotté de ladite maison l en 
 
            tourage dudit moulin est de bon pieux de sedres et sy la  
 
            ditte prisée ce trouvoit monter plus ou moins que la ditte 
 
55-      premiere lesdites parties sans payeront l un a l autre 
 
            le dit plus ou moins plus a receu ledit Gibaut une lampe 
 
            de fer double un poille de terre un fourt une barique a  
 
            maitre le bled de mouture # de plus lesdits Gibaut quitent une 
            fusée neuve a moing que celle qui sera au dit moulin ne fut 
            neuve de plus sont convenus lesdites parties que cy lesdits Gibaut 
            ne font pas leurs devoirs pour que les habitants soit contant 
            qu’il y eut de leurs fautes par negligence ou autrement en ce 
            cas ils sera loisible, au dit bailleurs de refondre et finir ledit 
            bail au bout de chacque mois sans avoir egard au dite trois annee 
            lesdits preneurs ont pris ledit moulin soubs les clauses 
            solidaires et renoncent au renonciations requises # 
            et a la fin dudit bail rendron 



 
            le tout au dit sieur et dame bailleurs comme il ont receu en entrant 
 
60-      car ainsy etc. prometant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
            fait et passé au dit bourg en la maison dudit sieur de  
 
            Laperriere l an mil sept cent vingt cinq le  
 
            septiesme jour de novembre avant midy en presence 
 
            Alexandre René Lemoyne marchand et Joseph  
 
65-      Huet dit Dulude, demurant au dit Boucherville tesmoins 
 
            soubsigné avec ladite dame Boucher et le sieur de Laperriere 
 
            et notaire lesdits Gibault bers a declaré ne scavoir 
 
            signer de ce interpellé lecture faite suivant 
 
            l’ordonnance.  
 
 
            Jenne Crevier                          de Laperriere 
 
            Rene Lemoyne   ( paraphe )    Joseph Huet   ( paraphe ) 
 
                                             tailhandier   ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 septembre 2008 
 
 
      
 
 



Le 10 mai 1709 
Bail à loyer d’un moulin à vent situé à Boucherville; par Pierre Boucher,  

écuyer et seigneur de Boucherville, demeurant à Boucherville,  
à Jean Boucher de Monbrun, écuyer, de Boucherville, son fils.  

notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-283, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.162) 
 
 

1-        Pardevant Marien Tailhandier notaire 
 
            royal immatriculé en la juridiction de l isle 
 
            de Montreal resident au bourg de Boucherville 
 
            soubsigné et tesmoins en fin nommet fut 
 
5-        present Pierre Boucher escuyer seigneur 
 
            dudit Boucherville y demurant lequel a  
 
            a volontairement reconnu et confessé avoir 
 
            baille a tiltre de loyer a pris de bled du 
 
            premier jour du present moy de may inclus 
 
10-      jusque a neuf ans ensuivant finis et  
 
            accomplis et promet durant ledit temps garentir 
 
            et faire jouir a Jean Boucher son fils escuyer 
 
            sieur de Monbrunt demeurant au dit Boucherville a  
 
            ce present et acceptant pendent ledit temps le  
 
15-      moulin a vent dudit sieur Boucher situé au dit  
 
            Boucherville faisant de bled farine garny 
 
            de ses volans et de l arbre dudit moulin tournant 
 
            et travaillant d iceluy et autres ustancilless au dit  
 
            sieur bailleur appartenant pour en jouir par le  



 
20-      dit preneur et des quatres arpens de terre qui 
 
            tienne du terrains dudit moulin au dit tiltre de loyer 
 
            pendent ledit temps, ce bail fait moyennant la  
 
            quantite de quatres vingt seizes minot de bled 
 
            payable par chacque année a raison de huit 
 
25-      minots par chacque moy dont le premier paiement 
 
            hechera a la fin du present moy et continuer 
 
            de la en avant de ledit paiement de moy en moy 
 
            pendent ledit temps de neuf ans, plus a la charge 
 
            par ledit preneur d’entretenir ledit moulin de menüe 
 
30-      reparation comme verrons lenterne aluchons 
 
            boitier fer de moulin marteaux et autres choses 
 
            a ce necessaire de toilles ou drat de moulin, et 
 
            lesdits sieurs bailleurs s oblige aux grosse réparations 
 
            dudit moulin pourveu qu elle n arives pas par  
 
35-      la fautes des fariniers que lesdits sieurs preneurs 
 
            metra au dit moulin, et en fin dudit temps rendra 
 
            ledit moulin et la maison en bon estat comme 
 
            il a receu avec les ustancilles et instrument 
 
            qui suivent qui sont sept marteaux 
 
40-      une paince une esce une gaphe un  
 
            acheraux un pois de fer de cinquante livres 



 
            deux cables un a lever la meule l autre a  
 
            tourner ledit moulin, une masse de fer deux 
 
            sercles de lanterne de relay et une mesure 
 
45-      de bois et en fin dudit temps rendre le  
 
            dit moulin en bon estat comme il a receu 
 
            avec les ustancilles si dessus car ainsy 
 
            etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant 
 
            etc. fait et passé au dit Boucherville 
 
50-      en la maison seigneurialle dudit lieu 
 
            l an mil sept cent neuf le dixiesme 
 
            jour de may en presence des sieurs 
 
            Jean Baptiste Tetro et Gilles Papin marchand 
 
            demurant au dit lieu tesmoins soubsigné 
 
55-      avec les parties et notaire apres lecture 
 
            faite suivant l’ordonnance.  
                                                              J B Tetro  ( paraphe ) 
 
            Bocher  ( paraphe )  de Monbreunt 
 
            G  Papin  ( paraphe )  
                                                         Tailhandier   ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 septembre 2008 



Le 11 avril 1704 
Marché de réparation d’un moulin à vent; par Pierre Boucher, sieur de Boucherville, écuyer et 

seigneur de Boucherville et Jean Charbonneau, charpentier, demeurant à Montréal. 
notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-168, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.162) 

 
 

1- Pardevant Marien Tailhandier nottaire royal 
 

resident au bourg de Boucherville soussigné 
 
et tesmoins en fin nommes furent present en  
 
leurs personnes Pierre Boucher escuyer sieur 
 

5- de Boucherville et Jean Charbonneau charpentier 
 

demeurant en l isle de Montreal de present en cedit  
 
bourg lequels a fait marché et ses engagé de  
 
raccomenodes les moulanges du moulin a vent  
 
dudit sieur Boucher qui est d y maitres un gaillard et le  
 

10- fournir et de grandir les meulles d un pies de  
 

diamaitres et ottes du bassant de la meulles maitres 
 
le tour du moulin en point rons et enfin le maitre en bon  
 
estat de faire bled farine et qui soit bonne et de fournir 
 
le bois qu il faudra au dessoubs et dessus et autours et  
 

15- ce marché ainsy fait a la charge que mondit sieur 
 

Boucher promet et s obliges de bailler et payer au dit  
 
Charbonneau le pris et somme de cent soixantes 
 
dix livres monnoyes et pris de ce pais que nous 
 
dits sieurs Boucher promet luy payes de ver le quinziesme 
 

20-      de mars prochain venant auquel temps ledit travail 
 

doit estre fait et parfait et visitte par jean espert 



 
et ce connoissant, fourny en outre mondit sieur Boucher 
 
la ferrure qu il conviendra pour ledit moulin et faira 
 
racommodes les marteaux et fournira de madries s il en  
 

25- s il manque pour couvrir les meulles comme ausy 
 

fournira de vivres et ailliment au dit Charbonneau et ceux  
 
qui pourront travailles avec luy pendent le temps que  
 
durera ledit travail fourny ausy mondit sieur Boucher 
 
trois journee d’un homme et ausy de faire trener 
 

30- et rendre sur la plasse tout le bois qu il faudra 
 

et fournir les pierre et le platres necessaire au dit  
 
moulin car ainsy a esté convenu entres lesdites parties 
 
cy comme et ce promettant et ce obligeant et ce renonssant 
 
et ce fait et passes au dit Boucheville en l estude dudit  
 

35- nottaire l an mil sept cent quatre le ( lettre rayée ) unziesme 
 

d avril avant midy en presence de Pierre Pibarraux 
 
et Jean Le Bourchis maître menuisier demeurant au dit  
 
bourgs tesmoins soubsigné avec ledit sieur Boucher 
 
et nottaire ledit Jean Charbonneau a dit et declaré  
 

40- ne scavoir escrire ny signer de ce enquis apres 
 

lecture faite suivant l ordonnance .  
 
Boucher   ( paraphe )   Pibarau           Jean Le Bourchis ( paraphe ) 
 
                           Tailhandier   ( paraphe ) notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 4 janvier 2008 
 



Le 11 août 1726 
Bail d’un moulin à vent situé à Boucherville; par René Boucher de Laperrière, écuyer et 
capitaine d’une compagnie du détachement de la Marine, faisant pour Jeanne Crevier, 
veuve de Pierre Boucher, écuyer et seigneur de Boucherville, sa mère,  
                                               à Baptiste Gibault, maître farinier. 

notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-1207, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.163) 
 
 

1-        Pardevant Marien Tailhandier notaire de la prevosté de  
 
            Montreal residant au bourg de Boucherville soubsigné et tesmoins cy bas 
 
            nommet furent present dame Jeanne Crevier veuve de feu Pierre 
 
            Boucher escuyer vivant seigneur dudit Boucherville et Rene Boucher 
 
5-        escuyer sieur de Laperriere captaine d une compagnie d un détachement 
 
            de la Marine demurant au dit bourg fesant pour ladite dame Boucher 
 
            sa mere lequel au dit nom a volontairement reconnu et confessé avoir 
 
            bailleé par ces presentes a titre de loyer et pris de bled euf et poulets 
 
            du saiziesme jour de juillet dernier de la prsesente année jusqu a  
 
10-      trois ensuivant et promet durant ledit tems garentir et faire joüir 
 
            a Baptiste Gibaut maître farinier a ce present et acceptant pour le  
 
            dit tems de trois ans le moulin a vent de ladite dame Boucher situé au  
 
            dit Boucherville fesant de bled farine garnit de ces vollans et  
 
            touelles d iceux et de l arbre dudit moulin tournans et travaillans d iceluy 
 
15-      et autres ustenciles a ladite dame appartenant pour dudit moulin 
 
            et de quatre arpent de terre en superficie qui sont attenant autour 
 
            d iceluy et une douzaine de poules et un coc jouir pendent ledit tems 
 
            en tous frhuits proffits et revenus par ledit preneur, ce bail fait 
 



            a la charge que ledit Gibaut entretiendra ledit moulin de toutes  
 
20-      menües reparations et en outre de fusée et lanterne et de sercle 
 
            du frain, et outre moyennant la quantité de quatre vingt huit 
 
            minot de bled par chacque année payable sçavoir pour les  
 
            quatre premier mois de chacque année huit minot par moy et les  
 
            huit mois ensuitte sept minot par chacque moys qui fait ledit 
 
25-      nombre de quatre vingt huit minot par chaque année dont le  
 
            premier payement se fera et eschera le saizieme jour du present 
 
            moy d aouts inclus ( mot rayé ) de la en avant ledit payement de  
 
            moy en mois comme dit est jusqu a la fin du present bail, plus 
 
            baillera ledit preneur a ladite dame douzes poulet et douze douzaines 
 
30-      d euf par chaque année les euf moitié du printems et moitié 
 
            de l autonne et les poulet dans le cours de l eté quand ils quites 
 
            la mere et a la fin dudit bail rendra douze poules et un coc 
 
            comme il a receu et ledit moulin en bon etat avec huits draps 
 
            tous neuf avec les cordes qui les attaches au verrons un cable 
 
35-      a lever la meulle qu il ne prettera a personne une esse sept  
 
            marteaux bien apointes pesant dix sept livres et demy une masse 
 
            de fer une paince une gaffe quatre sercles de fusée un demy 
 
            minot et la mesure pour mouturer un acheraux une lampe  
 
            le tout bon une fusée neuve et en quittera une neuve en sortant 
 
40-      et cy au cas que ladite prisée se trouet monter plus ou moins 
 



            lesdites parties sans payeront l un a l autre le dit plus ou moins 
 
            plus a receu ledit preneur la maison dudit moulin en bon  
 
            estat la porte bien pendüe avec penture de fer une bonne 
 
            serrure avec sa clef deux contrevents pendus avec des pentures 
 
45-      de fers une autre contrevent pendu avec du cuir trois  
 
            chassis la porte du grenier pendues avec penture de fer un  
 
            contrevent a la fenestre dudit moulin qui est pas pendu une 
 
            paire de couplet a la porte de l antourage dudit moulin du  
 
            cotté de ladite meson l’antourage dudit moulin est de pieux de  
 
50-      de sedre un four pour cuire, lesdites parties sont convenus que  
 
            s il ne se trouve content l un de l autre  de finir et refondre 
 
            ce present bail au bout de chaque année en s avertissant l un  
 
            l un a l autre deux moys auparavant, est a la fin dudit  
 
            bail ledit preneur rendra le tout en bon estat comme 
 
55-      il a receu, comme aussy ledit preneur fournira a ces fres 
 
            et depens autant des presentes au dit sieur bailleur toutes  
 
            fois et quant en bonne et deüe forme car ainsy etc. prometant 
 
            etc. obligeant etc. renoncant etc. fait et passé au dit bourg 
 
            en la maison dudit sieur de Laperriere l an mil sept cent 
 
60-      vingt six le onzieme jour d aoust apres midy et presence de  
 
            Joseph Benard de Carignat et Joseph Huet dit Dulude demurant au dit 
 
            bourg tesmoins soubsigné avec mondit de Laperriere et notaire 
 



            ladite dame Boucher a dit ne pouvoir signer a cause de sa grand age 
 
            et ledit preneur a dit et declaré ne scavoir ecrire ny signer 
 
65-      de ce interpellé apres lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
            de Laperrière          J  Benard  ( paraphe )      Joseph Huet  ( paraphe ) 
 
                                                   Tailhandier   ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 septembre 2008 
     



Le 12 février 1713 
Bail à ferme d’un moulin à vent à Boucherville; par Jean-Baptiste Boucher de Monbrun, 

écuyer et commandant des troupes de milice, de Boucherville, à  
Thomas Neveu dit Lacroix, maître farinier, de Boucherville. 

notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-421, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.162) 
 
 

1-        Pardevant Marien Tailhandier notaire royal 
 
            de la juridiction de l isle de Montreal residant aux  
 
            bourg de Boucherville soubsigné et tesmoins 
 
            en fin nommet fit present Jean Baptiste Boucher 
 
5-        escuyer sieur de Monbrun commendant des trouppes 
 
            de milices demurant au dit Boucherville lequel 
 
            a volontairement reconnu et confessé avoir 
 
            baillé par ces presentes a moitié proffit de  
 
            tous grains et volailles du deuxiesme jour 
 
10-      de jeanvier dernier de la presente année jusqu a  
 
            trois ans ensuivant finis et accomplis et promet 
 
            durant ledit temps garentir et faire jouir 
 
            a Thomas Neveut dit Lacroix maître farinier 
 
            demurant au dit Boucherville a ce present et  
 
15-      acceptant pour ledit temps de trois ans le  
 
            moulin a vent de monsieur Boucher situé au dit 
 
            Boucherville fesant de bled farine garny  
 
            de ses vollans et toilles d iceux et de l arbre  
 
            dudit moulin tournant et travailant d iceluy et autres 
 



20-      ustencile  au dit bailleur apartenant, plus donne  
 
            ledit bailleur les quatre arpent de terre qui sont 
 
            autour dudit moulin que ledit preneur promet bien  
 
            faire valoirs et cultiver en bon pere de familles 
 
            la cemence sera fournie par moitié et les grains 
 
25-      qui en proviendront seront separes par moitié à  
 
            la maniere des metheyez les batage a fres communs 
 
            pour dudit moulin jouir par ledit preneur au dit  
 
            titre de moitié proffit ce bail fait moyenant  
 
            et a la charge que ledit preneur baillera au dit 
 
30-      baileur la moitié de tous les grains que ledit 
 
            moulin gaignera qui seront partaget a la  
 
            fin de chacque moy dont le premier paiement 
 
            et escheu des le deusiesme du present moy 
 
            inclus et continuer de la en avant de moy 
 
35-      en moy jusqu a la fin du présent bail plus 
 
            donnera ledit preneur la moitié des heuf 
 
            et des poullets qui proviendron des deux 
 
            douzaine de poulles et coc qu ils ont receu dudit 
 
            sieur bailleur plus la moitié de tous les grains 
 
40-      qui proviendron desdits quatre arpent de terre 
 
            plus a la charge par ledit preneur 
 
            d entretenir ledit moulin de menus reparation 



 
            excepté des toille ou draps de moulin desquels 
 
            ledit bailleur fournira la moitié de la toille 
 
45-      a ce necessaire et ledit preneur l autre moitié  
 
            ledit sieur bailleur s oblige au grosses reparations 
 
            dudit moulin pourveu qu elles n arives pas  
 
            par la faute dudit farinier laquel a la  
 
            fin du present bail rendra ledit moulin et  
 
50-      la maison en bon estat comme il a receu 
 
            avec quatre draps draps ou toille tous neuf  
 
            un cable a lever la meulle une esse sept  
 
            marteaux un achereaux une masse et une  
 
            paince de fer un demy minot la mesure dudit 
 
55-      moulin dont il sera fait prisée a la fin du  
 
            dit bail par jeans expert et a ce connoissant 
 
            dont les parties conviendrons pour le tout 
 
            rendre par ledit preneur en pareil estat et  
 
            valeurs , et sy ladite prisée ce trouveroit monter  
 
60-      plus ou moins que la premiere lesdites parties 
 
            s an payerons l un a l autre ledit plus ou  
 
            moins, a esté convenu entre les dites parties  
 
            que ledit Lacrois metra autant que faire 
 
            ce pourra deux minot de bled chacque moy 
 



65-      de sa part entre les mains dudit sieur 
 
            de Monbrun pour estre employet a payer 
 
            la moitié des toille qu il faudra acheter 
 
            pendent ledit bail pour la part dudit La 
 
            crois dont ledit sieur Monbrun luy tiendra 
 
70-      conte et outre ce que dessus ledit preneur 
 
            s oblige de fournir a ses fres autant des  
 
            presentes au dit sieur bailleur toutte fois 
 
            et quant car ainsy etc. prometant etc. obligean 
 
            etc. renonçant etc. fait et passé au dit bourg  
 
75-      en l etude dudit notaire l an mil sept  
 
            cent traise le dousiesme febvrier apres  
 
            midy en presence des sieurs Joseph Huet 
 
            dit Dulude et Nicollas Dubray Laplume 
 
            demurant au dit bourg tesmoins soubsigné  
 
80-      avec ledit sieur de Mombruns et notaire le 
 
            dit Thomas Neveut a dit et declaré ne  
 
            scavoir escrire ny signer de ce enquis  
 
            apres lecture faite suivant l’ordonnance.  
 
 
            de Monbreun              Joseph Huet   ( paraphe ) 
 
            Nicolas Dubray 
                                                Tailhandier   ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 septembre 2008 
 



 



Le 15 décembre 1714 
Bail d’un moulin à vent situé à Boucherville; par Jean-Baptiste Boucher de Monbrun, 

écuyer et commandant de la milice des côtes du Sud, demeurant à Boucherville,  
à André Maillot, farinier, de Boucherville. 

notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-502, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.162) 
 
 

1-        Pardevant Marien Tailhandier notaire royal de la prevosté 
 
            de Montreal residant au bourg de Boucherville soubsigné et 
 
            tesmoins en fin nommet fut present Jean Baptiste Boucher 
 
            escuyer sieur de Mombruin commendent de la milice des cottes 
 
5-       du Sus demurant au dit Boucherville lequel a volontairement 
 
            reconnu et confessé avoir baillé par ses presentes a moitié  
 
            proffit de tous grains et vollailles du neuviesme jour du  
 
            present moy de decembre jusqu a trois ans ensuivant 
 
            finis et accomplis et promet durant ledit temps garentir 
 
10-      et faire jouir a André Maillot farinier demeurant 
 
            au dit Boucherville a ce present et acceptant pour le  
 
            dit temps durant trois ans le moulin a vent de monsieur 
 
            Boucher situé au dit Boucherville fesant de bled 
 
            farine garny de ses vollans et toilles d iceux et de  
 
15-      l arbre dudit moulin tournans et travaillans d iceluy 
 
            et autres ustenciles au dit bailleur apartenant 
 
            plus donne ledit bailleur les quatre arpent de  
 
            terre qui sont autour dudit moulin que ledit preneur 
 
            promet bien cultiver et faire valoirs en bon  



 
20-      pere de famille la cemence sera fournie par  
 
            moitié et les grains qui en proviendron serons  
 
            partages et pour moitié a la maniere metheyers le 
 
            batage a fres  pour dudit moulin ( mot rayé ) 
 
            jouir au dit titre de moitié proffit, ce bail fait 
 
25-      moyennant et a la charge que ledit preneur 
 
            baillera au dit sieur bailleur la moitié de tous les  
 
            grains que ledit moulin gaignera qui seron partages 
 
            a la fin de chacques moy dont le premier escherra 
 
            le neuviesme jeanvier mil sept cent quinze et  
 
30-      continuer de la en avent de moy en moy jusqu a la  
 
            fin du present bail, plus donnera ledit preneur 
 
            la moitié des heufs et des poulets qui proviendron 
 
            des douses poulles et coc qui sont au dit moulin et  
 
            qu il a receu dudit sieur bailleur, plus le  
 
35-      dit preneur au dit bailleur la moitié de tous les  
 
            grains qui proviendron desdits quatre arpent de  
 
            terre, plus a la charge par ledit preneur d entretenir 
 
            ledit moulin de menues reparations excepté des  
 
            toilles ou draps de moulin desquels ledit sieur bailleura 
 
40-      fournira la moitié de la toille a ce necessaire 
 
            et ledit preneur l autre moitié, ledit sieur bailleur 



 
            s oblige au grosses reparations dudit moulin  
 
            pourveu neamoins qu elles n arives pas par la  
 
            fautes dudit preneur, lequel a la fin dudit bail  
 
45-      rendra ledit moulin et la maison en bon estat 
 
            comme il l a receu avec quatre draps neufs 
 
            un cable a lever la meulle une esse sept marteaux 
 
            une masse de fer une paince un achereau une gaffe 
 
            un demy minot la mesure dudit moulin une douzaine 
 
50-      de poulles et un coc, dont il sera fait prisée a la  
 
            fin dudit bail par jean espert et a ce connoissant 
 
            dont lesdites parties conviendron pour le tout rendre 
 
            par ledit preneur en pareil estat et valeurs comme 
 
            il a receu, et sy ladite prisée ce trouvent monter 
 
55-      plus ou moins que la premiere lesdites parties s en  
 
            payeront l un a l autre ledit plus ou moins, et  
 
            en outre de ce que dessus ledit Maillot fournira 
 
            a ses fres autant des presentes au dit sieur bailleur, 
 
            en bonne et deüe forme toutes fois et quant, car  
 
60-      ainsy etc. prometant etc. obligeant etc. renonçant  
 
            etc. fait et passé au dit Boucherville en l etude 
 
            dudit notaire l an mil sept cent quatorze le  
 
            quinziesme jour de decembre en presence des sieurs 



 
            Charlle Philbart escuyer officier et Gilles Papin marchand 
 
65-      demurant au dit Boucherville tesmoins soubsigné avec  
 
            lesdites parties et notaire apres lecture faite 
 
            suivant l’ordonnance.  
 
 
            de Monbreunt                     André Moillot 
 
            G  Papin   ( paraphe )          Philbert 
 
                                            Railhandier  ( paraphe )   notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 28 septembre 2008 
 
            

 



Le 15 décembre 1715 
Bail d’un moulin à vent situé à Boucherville; par Pierre Boucher, écuyer et seigneur de 
Boucherville et Jeanne Crevier, son épouse, à André maillot, farinier, de Boucherville. 
notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-566, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.162) 

 
 

1-        Pardevant Marien Tailhandier notaire royal 
 
            de la prevoté de Montreal residant au bourg 
 
            de Boucherville soubsigné et tesmoins cy bas 
 
            nommet furent present Pierre Boucher escuyer 
 
5-        seigneur de Boucherville et damezoielle Jeanne 
 
            Crevier son epouse de luy autorisée pour l effet 
 
            qui ensuit lesquels ont volontairement 
 
            reconnu et confessé avoir baillé par ces  
 
            presentes a pris de bled du premier jour du 
 
10-      present moy de decembre jusqu a cinq ans en  
 
            suivant finis et accomplis et prometent 
 
            garentir et faore jouir pendent ledit temps 
 
            a André Maillot farinier demurant au dit 
 
            Boucherville a ce present acceptant pour 
 
15-      ledit temps de cinq ans le moulin a vent 
 
            desdits bailleurs situe au dit Boucherville fesant 
 
            de bled farine garny de ses vollans et toilles 
 
            d iceux et de l arbre dudit moulin tournant et 
 
            travaillant d iceluy et autres ustanciles au dit 
 



20-      bailleurs apartenans pour dudit moulin et desdits 
 
            quatre arpent de terre qui sont autour d iceluy 
 
            et deux douzaine de poulles et un coc jouir 
 
            pendent le dit temps en tous fraits proffit et   
 
            revenus par ledit preneur ce bail fait a la  
 
25-      charge que ledit Maillot entretiendra le dit moulin 
 
            de toilles menües reparations et en outre l entretiendra 
 
            de fusee ou lenterne et le serele du frin, et outre 
 
            moyennant la quantité de quatre vingt  
 
            huit minots de bled fromen et par *an* payable scavoir 
 
30-      par chacque moy dont quatre moy des premier 
 
            payera huit minots, par moy et huit moy, payera sept  
 
            minot chacque moy qui sera lesdits quatres 
 
            vingt huit minots de blet chacque année dont le  
 
            premier payement ce fera et escherra a la fin 
 
35-      du present moy et continuer de la en avant 
 
            de moy en moy jusqu a la fin du present bail 
 
            plus donne ledit preneur au dit bailleurs par chacque 
 
            poulle et chacque année une douzaine d heuf 
 
            et un poullet les heuf moitie dans le printemps 
 
40-      et moitie dans l autonne et les poulets dans  
 
            le cours de l esté et a la fin dudit bail rendra les  
 



            dites poulles et coc comme il a receu et ledit moulin 
 
            et la maison en bon estat comme il a receu avec 
 
            quatres draps et le cart d un drapt tous neuf,  
 
45-      un cable a lever la meulle quil ne prestera a  
 
            personne une esse sept marteaux pesant saize 
 
            livres et demy tous ensembles, une masse de fer 
 
            une paince un acheraux une gaffe quatres 
 
            sercles de fusée un demy minot baré la mesure  
 
50-      dudit moulin dont il sera fait prisée a la fin 
 
            dudit bail par jeans espert et a ce connoissant 
 
            dont lesdites parties conviendront pour le tout rendre 
 
            par ledit preneur en pareil estat et valleur comme 
 
            il a receu et si ladite prisée ce trouvoit monter 
 
55-      plus ou moins que la premiere lesdites parties 
 
            sans payeront l un a l autre ledit plus ou moins  
 
            et en outre ledit maillot fournira a ses  
 
            fres autant des presentes au dit sieurs bailleurs 
 
            en bonne et deüe forme touttes et quant 
 
60-      de plus sont convenus lesdites parties que s ils 
 
            ne ce trouvent content les uns des autres 
 
            de refondre et finir le present bail a la  
 
            fin de la premiere annee en s avertissant les  
 



            uns au autres trois mois auparavant et au moyent des  
 
65-      presentes les baux que monsieur Boucher avoit donné  
 
           au sieur de Monbrunt pour ledit moulin et celuy que 
 
            ledit sieur de Monbrunt avoit fait avec ledit Maillot 
 
            passet devant ledit notaire les ans et jours y contenus 
 
            seront nul et de nul valleurs et comme non fait 
 
70-      de plus il sera permis au dit Maillot de faire 
 
            un jardin sur ledit terrain du moulin et quant  
 
            il quitera luy sera libre de prendre la clauture 
 
            qui luy aura mise ou lesdits bailleurs la luy 
 
            payeront ce qu elle vaudra a dire de jean 
 
75-      espert et a connoisaant qui les trouveront car  
 
            ainsy etc. prometant etc. obligeant etc. renoncant  
 
            etc. fait et passé au dit Boucherville en la maison 
 
            de monsieur de Laperriere ou demeurent lesdits sieurs 
 
            et dame Boucher l an mil sept cent quinze 
 
80-      le vingt quinziesme  jour de decembre apres 
 
            midy en presence du sieur Charlle Philbert escuyer 
 
            officier de la marine et Gilles Papin marchand 
 
            demurant au dit Boucherville tesmoins soussigné 
 
            avec ladite damoizelle Boucher et ledit sieur de  
 
85-      Monbrunt et Maillot et notaire ledit sieur Boucher 
 



            a dit qu il ne pouvoit signer a cause de  
 
            sa grand age de ce enquis apres lecture  
 
            faite suivant l’ordonnance.  Aprouvé un mot de  
 
            rature de nul valleur et deux mot a la marge bon.  
 
 
            Jeanen le    Crevier                 de Monbreunt 
 
            G. Papin  ( paraphe )               Andre Maillot 
 
                                     Tailhandier   ( paraphe )   notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 septembre 2008 
 
              



Le 16 novembre 1705 
Bail d’un moulin à vent situé à Boucherville; par Jean Boucher de Monbrun, écuyer et 

seigneur de Boucherville, demeurant à Boucherville, à Jean Fayolle dit Marquis et  
Pierre Gibault, farinier, de Boucherville. 

notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-203, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.162) 
 
 

1-        Pardevant Marien Tailhandier nottaire royal de la  
 
            juridiction de Montreal resident au bourg de Boucherville 
 
            soubsigné et tesmoins en fin nommet fut present Jean 
 
            Boucher escuyer sieur de Monbrun demurant au dit lieu 
 
5-        de Boucherville lequel a volontairement reconnu et confessé 
 
            avoir baillé et delaissé par ces presente a moitié proffit  
 
            de grains de vingt septième jour d octobre dernier inclus jusque 
 
            a trois ans ensuivant finis et accomplis et promet durant le  
 
            dit temps garentir et faire jouir a Jean Fayolle dit Marquis 
 
10-      et Pierre Gibaut fariniers demurant au dit Boucherville a ce  
 
            present et acceptant au dit tiltre ledit temps durant le moulin  
 
            de monsioeur Boucher scis au dit Boucherville faisant de bled 
 
            farine qui est garny de ses volans et toilles d iceux et de l arbre 
 
            dudit moulin tournant et travaillant d iceluy et autres 
 
15-      ustancilles au dit bailleur apartenant pour en jouir par 
 
            lesdits preneurs au dit tiltre de moitie proffits pendent ledit temps 
 
            ce present bail fait moyenant que ledit preneurs 
 
            donneront au dit bailleur la moitie de tous les grains que  
 
            ledit moulin a vent gaignera qui sera partagé chacque 
 
20-      moys dans ledit moulin dont le premier paiement eschera le dis sept  
 



            du present moy et continuer de la en avant de moys en mois 
 
            pendent ledit temps de trois ans, plus les dits preneurs 
 
            donneront au dit bailleur la moitie des heuf et poullet que les  
 
            deux douzaine de poulles qu ils ont receu dudit bailleur fairons 
 
25-      pendent ledit temp en fin dudit bail rendrons les deux 
 
            douzennes de poulles et deux cocs comme il ont receu 
 
            plus a la charge par les dits preneurs d entretenir ledit  
 
            moulin de menu reparation comme vollant lenterne 
 
            aluchons boitier fer de moulin marteau et autres choses 
 
30-      a ce necessaire outres les toielles ou dras de moulin qui  
 
            seront fournis par moitie dont ledit bailleur fournira 
 
            la moitie et lesdits preneurs l autres moitié, le dit sieur 
 
            bailleur s oblige au grosse reparations dudit moulin pour 
 
            veu neamoins qu elle n arive pas par la fauttes des  
 
35-      dit preneurs et de faire faire des planchers a la maison 
 
            dudit moulin et celuy dan haux des cette année et l autres 
 
            l este prochain, a este convenu que lesdits preneurs rendront 
 
            ledit moulin et la maison et le jardin en bon estat 
 
            comme ils les ont receu avec les autres ustancilles 
 
40-      dudit moulin qui son sçavoir quatres dras tous neuf et  
 
            deux vieux sept marteaux un achereaus une masse et une  
 
            paince de fer, dont il sera reffet prisée en fin dudit bail 
 
            par jean expers et a ce connoissant dont lesdites partyes 
 
            conviendront pour le tout rendre par lesdits preneurs en pareil  



 
45-      estat et valleurs comme dessus et sy ladite prisée qui ce  
 
            faira en fin dudit bail ce trouveroit plus ou moins que la  
 
            premiere les parties sans payeront l un a l autres ledit 
 
            plus ou moins, et en outre lesdits preneurs fourniront 
 
            au dit bailleur autant des presnetes a leurs farixet depens 
 
50-      touttes fois et quant car ainsy etc.promettant etc.  
 
            obligeant etc. renoncant etc. fait et passé au dit  
 
            bourgs en l etude dudit notaire l an mil sept cent 
 
            cinq le seiziesme jour de novembre apres 
 
            midy en presence de Louis Menard maître 
 
55-      charpentier et Joseph Benard sieur de Carignal 
 
            demurant au dit Boucherville tesmoins 
 
            soubsigné avec lesdits sieurs bailleurs et nottaire 
 
            lesdits preneurs ont dit et declaré ne sçavoir 
 
            ecrire ny signer de ce enquis apres lecture 
 
60-      faite suivant l’ordonnance  lesdits preneur prendron 
 
            la clouture du jardin en fin dudit bail sy bon leurs 
 
            semble.      
                                 Boucher   ( paraphe )  de Monbrent 
 
            Carignan   taimoin            Louis Menard 
 
                                          Tailhandier   ( paraphe )   notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 septembre 2008 
 
 



Le 20 janvier 1700 
Vente d’une terre en la seigneurie de Lavaltrie; par Jeam Gibault, meunier et Anne 
Paviot, son épouse, de Boucherville, à Jacques de Laselle, boulanger, de Lavaltrie. 

notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-10, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.162) 
 
 

1-        Pardevant Marien Tailhandier notaire de  
 
            la terre et seigneurie de Boucherville et  
 
            tesmoins en fin nommez fure present en  
 
            leur perssonne Jean Jibaux muniet et  
 
5-        Anne Paviot sa femme de luy suffisament authorizee 
 
            pour l effet des presentes de present demeurant 
 
            au dit Boucherville lesquel de leur bon gré 
 
            et bonne volonté et sans aucunne contraintte 
 
            ont volontairement reconnut et confessé 
 
10-      reconnoissant et confessent avoir fait et  
 
            accordé ensemble de bonne foy la vantte 
 
            cession promesse et convantion qui en  
 
            suivent, c est a sçavoir que ledit Jibaux 
 
            muniet a vandu cedé quitté et delaissé 
 
15-      du tout des a present et a toujours et a promis 
 
            et promet garantir de tous troubles donation 
 
            doires substitution, hipotheques et austre 
 
            enpechement generallement quelque 
 
            conque a Jaque de Laselle boulanger,  
 



20-      habitant de Lavaletterie de present 
 
            au dit Boucherville acceptant au dit tiltre 
 
            acquereurs pour luy ses hoirs et ayant 
 
            cause une terre de trois erpents de fron sur 
 
            et vint de profondeur sur laquelle yl i a  
 
25-      environt trois ou quatre erpents de dezer 
 
            et le reste en boit debout tout __ comme  
 
            elle se comporte dont ledit acquereur 
 
            sant tien contant pour l avoir veu et vizitée 
 
            bornée d un coté par Gabriel Jibaux leurs 
 
30-      perre et d autre costé par ledit Jean Jibaux 
 
            vandeur, et au mesme clause et condition qui  
 
            sont portée par le contras de conseption que 
 
            ledit vandeur en a acquis de monsieur de  
 
            Lavalleterie seigneurs de la ditte terre 
 
35-      passé pardevant Addemars notaire royal en datte 
 
            du et aux cens et rentes portée par ledit contras 
 
            qui et de six erpents de frons sur vints de  
 
            proffondeur, dont ledit Jacque Lascelle beau frere 
 
            et acquereur dudit vandeur payera les cens et  
 
40-      renttes au prorata, la sus ditte terre quitte de  
 
            cens et rantes jusque a la Saint-Martin dernier 
 



            pour de la ditte terre jouir faire et disposer 
 
            par ledit acquereur ses hoirs ou ayant cause 
 
            a toujours plennement et paisiblement a commansser 
 
45-      de ce jour d huy datte du present contras de la 
 
            mesme maniere que ledit vandeur en a jouy jusque 
 
            a present cette vantte faite moyenant que 
 
            ledit acquereur faira ou faira faire au dit vandeur 
 
            une maison de piece surs piece en cues desronde de  
 
50-      vints cints piets de lon et de dis huit piet de large 
 
            sur huict de aux et faire le plancher d eau et  
 
            et bas de madriez de pain faire les deux portes et  
 
            trois contrevents, et trois chacys quiu seron couver 
 
            de papiez et de faire la chaminéé de terre et 
 
55-      la masse et janbages de masonne avec de bonne 
 
            terre le tout a ses despens, faire et eccarrient 
 
            et tous le bois qui sera necessaire pour la  
 
            ditte maison et la bousillet toutte preste a y  
 
            loger et la clef a la main moyenant que  
 
60-      ledit Jean Jibaux fournira les fairrures 
 
            qui seront nessaisere pour les portes et  
 
            fenestre de la ditte maison et fournir d huy 
 
            homme pour ayder a scier les madriet et  
 



            les planches qu il faudra pour la ditte 
 
65-      maison, de plus promet ledit vandeur au dit 
 
            acquereur de luy labourer pandant cinq 
 
            ous quatres an deux erpents de terre avec ses beuf 
 
            et la charrue a ses frais et depens de plus 
 
            fournira ledit Jibaux au dit de Lascelle six 
 
70-      journée pour ayder a lever la maison et luy  
 
            prester ses beuf panadant une semaine pour 
 
            trainer la maison qui doit estre faite des 
 
            l esté prochain en un an et couvertte de paille 
 
            ou d erbe car incy etc. prometant etc. obligent 
 
75-      etc. renoncant etc. fait et passé au dit Boucherville 
 
            l an mil sepst cents le vintstiesme janvier 
 
            avant midy presence des tesmoins soubsigné 
 
            avec les ditte parties # outre la ditte Anne Paviot et qui 
            a declaré ne scavoir escrire ny signer de ce enquise suivant  
            l ordonnance #  de plus ledit de Lascelle 
 
            s oblige de faire les deux bout de cloison vis-à-vis 
 
80-      de la cheminee de planche et une porte dans 
 
            un des cotté.                 
                             
            Pibarau                Jean Gibaut                Jacques de Lacelle 
 
                                            Tailhandier   ( paraphe )  notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 26 septembre 2008 

 



Le 25 mars 1701 
Renouvellement du bail d’un moulin à vent situé à Boucherville;  

par Pierre Boucher, écuyer et seigneur de Boucherville, 
 à Jean Gibault, maître meunier 

 
 
 
 

Cet acte rédigé par Marien Tailhandier 
 

se trouve dans le greffe de Michel Moreau. 
 

Voir à cet égard, l’acte du notaire Michel Moreau (CN601,S300, mic.# M-620.15) 
 

en datte du 25 avril 1698. 
 



Le 30 avril 1726 
Bail d’un moulin à vent situé à Boucherville; par René Boucher de Laperrière, écuyer et 

capitaine d’une compagnie du détachement de la Marine, faisant pour  
Jeanne Crevier, veuve de Pierre Boucher, écuyer et seigneur de Boucherville, sa mère,  

à Jean Émond, maître farinier. 
notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-1197, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.163) 

 
 

1-        Furent presente dame Jeanne Crevier veuve 
 
            de feu Pierre Boucher escuyer vivant sieur de Bou seigneur 
 
            de la seigneurie de Boucherville et Rene Boucher son fils 
 
            escuyer sieur de Laperrriere capitaine d une compagnies 
 
5-        d un détachement de la Marine fesant pour ladite dame 
 
            Boucher sa mere demurant au dit Boucherville le  
 
            quel au dit nom a volontairement recconnut et confessé  
 
            avoir baillé par ces presentes a titre de loyer a  
 
            pris de bled euf et poulet du saiziesme jour de  
 
10-      mars dernier jusqu a trois ans ensuivant et promet 
 
            durant ledit tems garentir et faire jouir a Jean 
 
            Baptiste Emon maître farinier a ce present et acceptant 
 
            pour ledit tems de trois ans le moulin a vent de la  
 
            dite dame Boucher situé au dit Boucherville fesant de  
 
15-      bled farine garny de ses vollans et touelle d iceux et 
 
            de l arbre du dit moulin tournant et travaillant  
 
            d iceluy et autres ustancilles à ladite dame appartenant 
 
            pour dudit moulin et de quatre arpent de terre en  
 



            superficies qui sont attenant autour d iceluy et  
 
20-      une douzaines de poulles et un coc jouir pendent le dit 
 
            tems en tous frhuits et proffits et revenus par le dit 
 
            preneur, ce bail fait a la charge que ledit preneur 
 
            entretiendra ledit moulin de toutes menues reparations 
 
            et en outre de fusée et lanterne et de sercles du frain 
 
25-      et outre moyennant la quantité de quatre vingt  
 
            huit minot par chacque année payables 
 
            sçavoir pour les quatre premier mois de chacque  
 
            année huit minot par chacque moys et les huit mois 
 
            ensuitte sept minot par moys qui fait ledit nombre 
 
30-      de quatre vingt huit minot par an dont le premier 
 
            payement set fait et estoit escheu le saizieme avril 
 
            inclus et continuer de la en avent ledit payement 
 
            de moys en moys comme dit est jusqu a la fin du  
 
            present *bail* plus baillera ledit preneur a ladite dame  
 
35-      douze douzaine d euf et douze poullet par chacque 
 
            année et les apportera a la maison dudit sieur de Laperriere 
 
            située au bourg dudit Boucherville les eufs moitié  
 
            du printems et moitié de l autonne et les poulet dans  
 
            le cours de l eté quant ils quitent la mere 
 
40-      et a la fin dudit bail rendra autant de poulle et 
 



            coc comme il a receu et ledit moulin en bon estat 
 
            avec huit draps de moulins tous neuf et les cordes qui 
 
            les attaches au verons un cable a lever la meulle qu il 
 
            ne prettera a personne une esse sept marteaux pesant 
 
45-      dix sept livres et demy bien apomtes une masse de fer 
 
            une paince une gaffe quatres sercles de fusée un  
 
            demy minot et la mesure pour mouturer bons un acherau 
 
            une lampe double un poille de brique une barique a  
 
            metre le bled de mouture une fusée neuve et en quitera 
 
50-      une neuve et sy ladite prisée ce trouvoit monter plus 
 
            ou moins lesdites parties s an payeront l un a l autre ledit 
 
            plus ou moins, plus a receu ledit preneur la maison du  
 
            dit moulin toutes neuve la porte bien pendue avec penture 
 
            de fer une bonne serrure et la clef deux contrevant  
 
55-      pendus avec pentures de fers un autre contrevent pendu 
 
            avec du cuir trois chachis la porte du grenier pendües 
 
            avec penture de fer un contrevent a la fenetre du  
 
            dit moulin qui n et pas pendu une paire de couplets a  
 
            la porte de l entourage dudit moulin du cotté de la  
 
60-      dite maison l entourage dudit moulin est de pieux 
 
            de sedre un fours pour cuire, lesdites parties sont 
 
            convenus que s il ne trouvent contant l un de l autre 
 



            de finirs et refondre le present bail au bout de  
 
            chacque année en s avertissant l un a l autres deux 
 
65-      moys auparavent, et a al fin dudit bail ledit  
 
            preneurs rendra le tout en bon eatat comme il a receu 
 
            comme aussy ledit preneur fournira a ses fres autant 
 
            des presentes a ladite dame ou au dit sieur Laperriere 
 
            toutes fois et quant car aisny etc. prometant etc.  
 
70-      obligeant etc. renoncant etc. fait et passé au dit 
 
            bourg en l etude dudit nottaire soubsigné l an mil  
 
            sept cent vingt six le dernier jour d avril  
 
            apres midy en presence de Joseph Benard 
 
            Carignat et Joseph Huet dit Dulude 
 
75-      demurant au dit Boucherville tesmoins soubsigné  
 
            avec ladite dame Boucher et le sieur de La 
 
            perriere et notaire ledit Jean Baptiste Emon 
 
            a dit et declaré ne sçavoir ecrire ny signer de  
 
            ce enquis apres lecture faite suivant l’ordonnance 
 
80-      ladite dame apres lecture faite a dit quelle ne pouvoit 
 
            signer a cause de son grand age, de Laperriere pour ma mere 
 
 
            J Benard   ( paraphe )               Joseph Huet   ( paraphe ) 
 
                                             Tailhandier   ( paraphe )   notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 30 septembre 2008 
 



             



Le 30 octobre 1720 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé à Boucherville; par Jeanne Crevier, veuve de Pierre 

Boucher, écuyer et seigneur de Boucherville, à Jean Gigault, maître farinier. 
notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-850, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.163) 

 
 

1-        Pardevant Marien Tailhandier notaire royal 
 
            de la prevosté de Montreal residant au bourg de  
 
            bourg de Boucherville soubsigné et tesmoins cy bas 
 
            nommet fut presente dame Jean Crevier 
 
5-        veuve de feu Pierre Boucher escuyer vivant  
 
            seigneur de Boucherville laquelle a volontairement 
 
            reconnu et confessé avoir baillé par les presentes 
 
            a pris de bled du saisiesme jour de septembre dernier 
 
            de la presente année jusqu a trois ans ensuivans 
 
10-      finis et accomplis et promet durant ledit tems garentir 
 
            et faire jouir a Jean Gibaut maître farinier a ce present 
 
            et acceptant pour ledit tems le moulin a vent de  
 
            ladite dame Boucher situé au dit Boucherville 
 
            fesant de bled farine garny de ses vollans et toilles 
 
15-      d iceux et de l arbre dudit moulin tournant et travaillant 
 
            d iceluy et autres ustancilles a la dite dame 
 
            appartenant pour dudit moulin et des quatres 
 
            arpent de terre qui sont attenant autour d iceluy 
 
            et deux douzaine de poules et un coc jouir 
 



20-      pendent le dit tems en tous frhuit proffit et 
 
            rendus par ledit preneur, ce bail fait  
 
            a la charge que ledit Gibaux entretiendra 
 
            le dit moulin de toutes menües reparations 
 
            et en outre de fusée et lanterne et le sercle 
 
25-      du frain et outre moyennant la quantité de  
 
            quatre vingt huit minot de bled froment par  
 
            chaque année payable, scavoir par chacque 
 
            moys dont quatres mois des premier bailler 
 
            huit minot par moy et les autre huit moy en  
 
30-      suitte de chacque annee sept minot par chaque 
 
            moy qui fait ledit nombre de quatre vingt huit minots 
 
            par an dont le premier payement ce fera et escherra 
 
            le saiziesme octobre du present moy inclus et  
 
            continuer de la en avant de moys en mois jusqu a  
 
35-      la fin du present bail, et entre ledit bled de  
 
            loyer ledit Jibaut baillera a ladite dame 
 
            par chacque susdite poulle et chacque année 
 
            une douzaine d euf et un poulet les heuf 
 
            moitié dans le temps du printens et moitié  
 
40-      l autonne et les poulets dans le cours de l esté et  
 
            en fin dudit bail rendre a ladite dame autant de  
 



            poulles et coc comme il a receu ledit moulin et la  
 
            maison en bon estat et huit drap tous neuf et  
 
            les cordes ou ligne qui les attaches au verrons 
 
45-      un cable a lever la meulle qu il ne prestera 
 
            a personnes une esse sept marteaux pesant dix sept  
 
            livres et demy bien apemtis une masse de fer une paince 
 
            un acheraux une gaffe quatre sercles de fusée 
 
            un demy minot bon la mesure dudit moulin pour 
 
50-      mouture et, dont il sera fait prisée a la fin  
 
            dudit bail par jean expert et a ce connoissant 
 
            dont lesdites parties conviendront pour le tout rendre 
 
            par ledit preneur a ladite dame en pareil estat 
 
            et valeurs comme il a receu d elle et cy 
 
55-      ladite prisée se trouvent monter plus ou moins que  
 
            la premiere les dites parties sans payeront l un  
 
            a l autre ledit plus ou moins, plus a receu un lampe 
 
            de fer double le moulin entouré de porches et pieux un  
 
            fourt et un poille de terre, et quitera comme il a receu  
 
60-      plus a receu une barique pour maitre le bled, car  
 
            ainsy etc. prometant etc. obligeant etc. renoncant etc. 
 
            fait et passé au dit bourg en la maison de la ditte 
 
            dame l an mil sept cent vingt le 30e octobre apres 
 



            midy en presence de Jilles Papin et René Lemoyne 
 
65-      sieur Despain marchand demurant au dit bourg tesmoins  
 
            soubsigné avec ladite dame sieur de Laperiere son  
 
            fils ledit Gibault et notaire apres lecture faite suivant 
 
            l’ordonnance.  La heuche apartenant au dit Gibaux a la  
 
            reserve du clou   aprouve la rature de l achereaux 
 
70-      de nul valeur.  
 
 
            Jeanne Crevier                  de Laperiere 
 
            Jan Gibau                          G Papin   ( paraphe ) 
 
            Rene Lemoyne 
 
                                          Tailhandier  ( paraphe ) notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 29 septembre 2008 
  
            



Le 12 février 1705 
Déclaration de Léonard Paillé, maître charpentier de moulin et  

Antoine Poudré, maître boulanger, de Montréal. 
notaire Marien Tailhandier dit Labeaume, no-182, (BAnQ / CN601,S378 / mic.# M-620.162) 

 
 

1-        Pardevant Marien Tailhandier nottaire royal 
 
            residant aux bourgs de Boucherville soubsigné et 
 
            tesmoins en fin nommet furent present Léonard 
 
            Paillé maître charpentier de moulin et Anthoine Poudré 
 
5-        maître boulenget demurant a Montrel de present en le  
 
            dit bourgs lesquels ont dit et declaré que la  
 
            requette de maître Denis Brosseau maître farinier demeurant 
 
            au moulin de monsieur Boucher ils ce sont transportes 
 
            au dit Boucherville sçavoir ledit maître Paillet pour voir 
 
10-      et visite ledit moulin et maître Poudré pour visiter sy les  
 
            farine que fait ledit Brosseau son bonne dont 
 
            ledit maître Paillet apres avoir l afermé que ledit 
 
            fait qu il fallet relleves ledit moulin et le maitre 
 
            en bon estat de faire de bled bonne farine ce  
 
15-      que ledit Brosseau a promis faire de jour en jour 
 
            dont ledit Paaillé a dit et affirmé que ledit 
 
            Brosseau estoit la pratique de faire et qu il scavoir 
 
            son metier et ledit Poudre ayant visité des farine 
 
            que ledit Brosseau avoit fait qu il son bonne 
 



20-      pour la seisons de livrer ce qu il ont dit et affirmé 
 
            estre vray et qu il en fairont serment en leur ames 
 
            et concience pardevant tout juge qu il appartiendra 
 
            de ce ledit Brosseau a requis acte pour luy  
 
            servir en temps et lieu en cas de bezouint car  
 
25-      ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. renoncant  
 
            etc. fait et passé au dit bour  en l etude dudit 
 
            notaire l an mil sept cent cinq le douziesme jour 
 
            de febvrier apres midy en presence des  
 
            sieurs Nicollas Dubré dit Laplume et Jean 
 
30-      Chicot tesmoins demurant au dit lieu ledit Dubré 
 
            soubsigné avec ledit notaire lesdits Paillet et Poudret 
 
            et Brosseau # et Chicot # ont dit et declaré ne scavoir escrire 
 
            ny signer de ce enquis apres lecture faite. 
 
            suivant l ordonnance.  
 
                                                                   Nicola Dubray 
               
                                              Tailhandier   ( paraphe )  notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 27 septembre 2008 



Le 23 janvier 1902 
Vente de terrains situés dans les paroisses de Saint-Joachim de Châteauguay et de  

Sainte-Philomène, comté de Châteauguay; par l’Hôpital Général de Montréal à  
Noé Laberge, cultivateur, demeurant paroisse de Saint-Joachim de Châteauguay 

et Albert Laberge, cultivateur, résidant paroisse Sainte-Philomène. 
Résolution de l’Hôpital Général de Montréal, le 18 janvier 1902. 

notaire Louis-Charles-Ludger Tassé, no-4411, (BAnQ / CN607,S65 / non microfilmé) 
 
 

1-         L’an mil neuf-cent deux le vingtroisieme [sic] 
 

jour de janvier. 
 
Devant Louis-Charles Tassé, notaire public 
 
pour la province de Quebec, rési- 
 

5-         dant et pratiquant en la ville et le 
 
district de Beauharnois. 
 
A comparu; la Commu- # aute des Sœurs de la Charité de 
l’Hopital General de Montréal #  
 
Hopital général de Montréal, com- 
 
munément appelé la Communauté  
 

10-       des Sœurs Grises, corps politique et in- 
 
corporé , ayant son principal bureau 
 
d’affaires en la Cité de Montréal, a- 
 
gissant, aux présentes par la Révé- 
 
rende Sœur Marie Praxéde Fili- 
 

15-       atreault, supérieure de la ditte Communauté 
 
des Sœurs Grises, en vertu d’une résolu- 
 
tion adoptée par les administratrices 
 
du dit Hopital Général, le dix huit  
 



janvier, mil neuf cent deux, dont copie 
 

20-       dûment certifiée, est annexée aux 
 
présentes : laquelle communauté ci apres appelée 
# l’Hopital Général, vendeur #  
 
lequel a reconnu et confessé avoir vendu 
 
cedé, quitté et transporté, avec garentie 
 
contre tous troubles et causes d évictions 
 

25-       à monsieur Noé Laberge, cultivateur, de la  
 
paroisse de Saint-Joachim de Chateau- 
 
guay, et monsieur Albert Laberge, cultivateur, 
 
de la paroisse de Sainte-Philomène, 
 
à ce présents et acceptant acquéreurs, 
 

30-       savoir : 
 
                       Désignation. 
 
1o Un lot de terre de figure irrégulière , 
 
connu et désigné aux plan et livre 
 
de renvoi officiels, de la paroisse 
 

35-       de Saint-Joachim de Chateauguay, dans  
 
le comté de Chateauguay, sous le 
 
le numéro deux cent huit (208), borné, 
 
en front au sud-est, par la rivière 
 
Chateauguay, au sud-ouest et nord- 
 

40-       ouest, par le lot numéro deux cent 
 
sept, et au nord-est, par le lot numéro 



 
deux cent six, des dits plan et livre  
 
de renvoi officiels, contenant en su- 
 
perficie, cinq arpents, plus ou moins, 
 

45-       le plus ou moins, devant tourner au  
 
profit ou à la perte des acquéreurs, 
 
avec et en outre le droit de passage que  
 
la dite Communauté de Sœurs Grises  
 
peut avoir sur le terrain dudit mon- 
 

50-       sieur Noé Laberge, connu et désigné  
 
sous le numéro deux cent sept aux 
 
susdits plan et livre de renvoi offi- 
 
ciel, pour communiquer du 
 
chemin, coté nord de la dite rivière 
 

55-       au dit lot de terre numéro deux 
 
cent huit. 
 
2o Un autre lot de terre de figure ir- 
 
régulière, connu et désigné aux plan 
 
et livre de renvoi officiels de la paroisse 
 

60-       de Sainte-Philomène, dans le dit comté  
 
de Chateauguay, sous le numéro  
 
quatorze (14), borné, en front, au 
 
sud-est, par un chemin public 
 
au nord-ouest, partie par la rivière 



 
65-       Chateauguay, et partie par le lot nu- 

 
méro quinze, ci-après décrit, au  
 
nord-est, par le lot numéro huit, des  
 
susdits plan et livre de renvoi officiels, 
 
et au sud-ouest, par le dit lot nu- 
 

70-       méro quinze, contenant en super- 
 
ficie un arpent et trente cinq  
 
perches. 
 
3o Un autre lot de terre, de figure irré- 
 
gulière et triangulaire, connu et dési- 
 

75-       gné sous, le numéro quinze (15), aux 
 
plan et livre de renvoi officiels d la dite 
 
paroisse Sainte-Philomène, borné en front, 
 
vers le sud par un chemin public, 
 
vers le nord, par la rivière Chateauguay 
 

80-       vers l’est, partie par la rivière Cha- 
 
teauguay, et partie par le lot nu- 
 
méro quatorze (14) ci-dessus désigné 
 
contenant en superficie, six ar- 
 
pents et une perche, avec un mou- 
 

85-       lin à farine, en pierre, à trois étages, 
 
digues, canaux, flume, [mot anglais pour canal]  meules, mou- 
 
langes, bluteaux, # outils # et tous autres acces- 



 
soires servant à faire fonctionner 
 
et à exploiter le dit moulin à farine, 
 

90-       avec en plus, une autre petite mai- 
 
son, en bois, une écurie et toutes 
 
autres batisses érigées sur les dits 
 
lots de terre. Ainsi que le tout se  
 
trouve présentement avec les servi- 
 

95-       tudes actives et passives, apparentes 
 
ou occultes, attachées, aux dits im- 
 
meubles. 

 
                                                Etablissement de propriété. 
 

Le dit Hopital Général est propriétaire 
 

100-     des immeubles ci-desssus désignés 
 
en vertu des actes ci-après analy- 
 
sés. 
 
               Le lot numéro 208. 
 
1o Par et en vertu d’un acte consenti par  
 

105-     Joseph Malette, en faveur du dit 
 
Hopital Général, le 11 février 1867 de- 
 
vant Maître Jean-Baptiste Houlé, notaire, et dont 
 
copie a été enregistré au bureau 
 
bureau d’enrégistrement du comté de 
 

110-     Chateauguay sous No 6189.  2o  Par et en 



 
vertu d’un acte consenti au dit Ho- 
 
pital Général, le 11 février 1867, devant  
 
Jean-Baptiste Houlé, notaire, et enregistré au  
 
susdit bureau d’enrégistrement sous 
 

115-      No 6188. 
 
                    Le lot numéro 14. 
 
Par et en vertu d’un acte de vente con- 
 
senti par Joachïm Lefebvre au dit 
 
Hopital Général, devant Maître Alfred-Narcisse 
 

120-     Lepailleur, notaire, le 11 avril 1883, le- 
 
quel acte le dit Hopital Général 
 
s’engage faire enregistrer à ses frais 
 
et dépens. 
 
                      Le lot numéro 15. 
 

125-     1o Par et en vertu d’un acte de vente con- 
 
senti au dit Hopital Général, de  
 
Montréal, par Joseph Dorais, le 27  
 

[Zéphirin-Joseph Truteau, CN601,S385]            septembre 1855, devant Maître L.J [sic]       
 
Truteau, notaire, et dont copie a été 
 

130-     enrégistrée au susdit bureau 
 
d’enrégistrement sous No 3994. 
 
2o Par et en vertu d’un autre acte de  
 
vente consenti au dit Hopital Gé- 



 
néral, de Montréal, par Antoine Sam- 
 

135-     beau, le 27 septembre 1855, et dont copie 
 
a été enrégistrée au susdit bu- 
 
reau d’enrégistrement sous No 3995. 
 
Lesquels titres de propriété ont été 
 
présentement remis aux acqué- 
 

140-     reurs; dont décharge. 
 
         Entrée en jouissance et conditions 
 
Au moyen des présentes, les acquéreurs pour- 
 
ront disposer comme bon leur semblera 
 
de ce que dessus vendu et ils en pren- 
 

145-     prendront possession le premier jour 
 
de mars prochain, 1902, le dit Hopi- 
 
tal Général, de Montréal, se réservant  
 
la jouissance jusqu'à cette dernière date 
 
en par le dit Hopital Général, re- 
 

150-     mettant, à cette date, ce que par les  
 
présentes vendu, dans l’état dans  
 
lequel il se trouve actuellement; à  
 
la charge par les acquéreurs : 
 
1o De payer les frais et honoraires des pré- 
 

155-     sentes, enregistrement, et copie pour le 
 
dit Hopital Général, de Montréal; 



 
laquelle copie devant revenir aux ac- 
 
quéreurs sur paiement finale du 
 

            prix de vente ci-après stipulé;  
 

160-     2o De payer les taxes municipales et scolaires, 
 
et autres impositions locales qui pour- 
 
ront grever les dits immeubles à 
 
compter du dit jour premier mars 
 

            prochain, (1902). 
 

165-                       Autres conditions 
 

Le dit Hopital Général promet et s’en- 
 
gage; à ne jamais ériger un autre mou- 
 
lin à farine dans les dites paroisses 
 
Saint-Joachim de Chateauguay et Sainte-Phi- 
 

170-     lomène; comme aussi, de ne jamais 
 
vendre à qui que ce soit, compagnies, 
 
sociétés, ou personnes, pour les fins 
 
d’un moulin à farine, le pouvoir  
 
d’eau qu’il possède en ladite paroisse 
 

175-     Saint-Joachim de Chateauguay, et qui  
 
a déjà servi à faire fonctionner un 
 
moulin à farine. 
 
 
 
                            Prix 



 
En outre, la présente vente est faite 
 

180-     moyennant la somme de  
 
de six mille piastres, (6000.00) argent de 
 
courant du Canada, en acompte de 
 
laquelle somme, le dit Hopital Gé- 
 
néral, de Montréal, agissant comme 
 

185-     susdit, reconnoit et confesse avoir en  
 
et reçu du dit monsieur Noé Laberge, l’un 
 
des acquéreurs, la somme de trois cent 
 
quatre vingt-cinq piastres et quarante 
 
un centin, dont quittance pour au- 
 

200-     tant. 
 
Par ces mêmes présentes, le dit Noé Laberge, 
 
cède, quitte, et transporte, avec garantie 
 
de fournir et faire valoir, au dit Hopi- 
 
tal Général, ce acceptant par la  
 

205-     Révérende Sœur, ci-dessus nom- 
 
mée, en paiement sur la balance  
 
du dit prix de vente, une somme 
 
de deux mille cinq cents piastres (2500.), 
 
étant la balance en capital, en capi- 
 

210-     tal, revenant au dit Noé Laberge, par  
 
et en vertu d’un acte de vente, par lui  



 
consenti à Joseph Napoléon Laberge,  
 
cultivateur, de la paroisse Saint-Clément. 
 
devant le notaire soussigné, le 21  
 

215-     septembre 1897, et dont copie a été enré- 
 
gistrée au bureau d’enrégistrement 
 
du comté de Beauharnois, sous 
 
No 29169, avec intéret à cinq per cent 
 
(5%) du premier jour d’avril dernier 
 

220-     1901, formant un montant total, 
 
le capital, et les intérêts jusqu'à ce jour, 
 
réunis, de deux mille six cents qua- 
 
torze piastres et cinquante neuf centins,  
 
(2614.59), pour par le dit Hopital Général 
 

225-     avoir demander et recevoir du dit  
 
Joseph Napoléon Laberge, et de tous 
 
tous troubles qu’il appartiendra, la  
 
dite somme de deux mille cinq  
 
cents piastres (2500.) avec intérêt, à  
 

230-     compter du dit jour 1er avril 1901; la- 
 
quelle somme est due, chaque année 
 
le premier mars, en, par le créancier ou 
 
le débiteur, donnant deux mois d’a- 
 
vis d’avance, dont quittance, par le dit  



 
235-     Hopital Général aux dits acquéreurs 

 
pour trois mille piastres (3000.). 
 
Quant à la balance, savoir : la somme 
 
de trois mille piastres, les dits ac- 
 
quéreurs promettent et s’engagent 
 

240-     la payer, conjointement et solidère- 
 
ment, au dit Hopital Général, 
 
de Montréal, à son bureau d’af- 
 
faires en la Cité de Montréal, sous 
 
l’hypothèque du fonds présente- 
 

245-     ment vendu, en trois paiements  
 
égaux, annuels et consécutifs de  
 
mille piastres (1000.00) chacuns; à com- 
 
mencer à faire le premier desquels 
 
paiements le premier jour de mars 
 

250-     mil neuf cent trois, pour de là 
 
continuer, chaque année, à pareil- 
 
le date, à effectuer les dits paiements 
 
jusqu'à parfait acquis, avec intérêt, 
 
à quatre par cent (4%) par an, le  
 

255-     dit intérêt à compter du premier 
 
jour de mars prochain (1902), sera 
 
payé, chaque année, le premier 



 
mars avec les paiements ci-dessus sti- 
 
pulés, les acquéreurs se réservent le 
 

260-     droit; de pouvoir, à n’importe 
 
quel époque, rembourser la balan- 
 
ce du dit prix de vente no- 
 
nonobstant les termes de paiement 
 
ci-dessus fixés. 
 

265-                  Garantie collatérale. 
 

Pour assurer d avantage le paiement 
 
de la dite balance de prix de vente, 
 
le dit Albert Laberge affecté et hypo- 
 
thèque, en sureté collatérale, en fa- 
 

270-     veur, du dit Hopital Général, de  
 
Montréal, jusqu'à concurrence de trois 
 
mille cinq cents piastres (3500.00), une 
 
terre connue et désignée sous le  
 
numéro onze (11) des plan et livre de  
 

275-     renvoi officiels de la dite paroisse 
 
Sainte-Philomène, avec maison, granges, 
 
et autres batisses y-dessus erigées, 
 
contenant en superficie, environ  
 
cent quarante deux arpents.  
 

280-     Par ces mêmes presentes, le dit Ho- 



 
pital Général, de Montréal, agis- 
 
sant come ci-dessus, dit, su- 
 
broge, sans aucune garantie, les  
 
dits acquéreurs, dans les droits qu’il  
 

285-     a acquis sur certains terrains ri- 
 
verains, avoisinant la digue au  
 
dit moulin par actes et reçus qui 
 
ont été présentement remis aux  
 
acquéreurs pour dommages  
 

290-     qui pourraient être occa- 
 
sionnés par la dite digue. 
 
Il est entendu entre les ac- 
 
quéreurs que la somme ci- 
 
dessus payés en acompte du  
 

295-     dit prix de vente provient des  
 
deniers du dit Noé Laberge. 
 
Dont acte fait et passé, sous nu- 
 
méro quatre mille quatre 
 
quatre cent onze du réper- 
 

300-     toire du notaire soussigné, à  
 
Montréal, quant au dit Hopital 
 
Général, et à Beauharnois quant  
 
aux dits acquéreurs, et après lecture 



 
faite les parties ont signé avec le 
 

305-     notaire. Huit mots rayés nuls. 
Trois renvois bons. 
 
 
                             Noé Laberge 
 

Albert Laberge 
 
Sœur  M.P. Filiatrault supérieure générale 
 
L C Tasse  (paraphe) 

_______________________________________________  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Résolution de l’Hôpital Général de Montréal, le 18 janvier 1902. 
 

 
1-         A une assemblée du conseil des Sœurs 
 

de la Charité de l’Hopital Général de Montréal 
 
communément appelées ‘’Sœurs Grises’’ tenue au  
 
lieu ordinaire de leur réunion, le dix huit 
 

5-         janvier de l’année mil neuf cent deux, après con- 
 
vocation régulièrement faite et sous la présidence 
 
de la Supérieur Générale. 
 
Il a été résolu que Sœur Marie Praxéde 
 
Filiatrault Supérieure Générale soit autorisée, 
 

10-       comme par les présentes, elle est autorisée à vendre, 
 
avec garantie à messieurs Noé Laberge, cultivateur de  
 
la paroisse Saint-Joachim de Chateauguay et Albert 
 
Laberge, cultivateur de la paroisse de Sainte-Philomène, 
 
1o Un lot de terre de figure irrégulière, comme et  
 

15-       désigné aux plan et livre de renvoi officiels de 
 
la paroisse Saint-Joachim de Chateauguay, 
 
dans le comté de Chateauguay, sous le numéro 
 
deux cent huit (208) avec et en outre le droit de  
 
passage que la dite Communauté des Sœurs 
 

20-       Grises peut avoir sur le terrain du dit monsieur 
 
Noé Laberge pour communiquer du chemin, 
 



coté nord de la dite rivière, au dit lot de 
 
terre, borné, le dit lot de terre, en front, au  
 
sud-est, par la rivière Chateauguay, au sud- 
 

25-       ouest et au nord-ouest, par le lot numero deux 
 
cent sept (207) des dits plan et livre de renvoi 
 
officiels, contenant en superficie, cinq arpents plus 
 
ou moins; le plus ou moins devant tourner au  
 
profit ou à la perte des acquereurs. 
 

30-       2o Un autre lot de terre, de figure irrégulière 
 
connu et désigné, aux plan et livre de renvoi officiels 
 
de la paroisse de Sainte-Philomene, dans le dit comté 
 
de Chateauguay sous le numero quatorze (14) 
 
borné, en front, au sud-est, par un chemin 
 

35-       public, au nord-ouest, partie par la rivière 
 
Chateauguay et partie par le lot numero quinze 
 
(15) ci-après décrit, au nord-est, par le lot  
 
numero huit (8) des susdits plan et livre de renvoi 
 
officiels, et au sud-ouest, par le dit lot numero quinze 
 

40-       (15) contenant en superficie un arpent et trente 
 
cinq perches.  
 
3o Un autre lot de terre, de figure irregulière et  
 
triangulaire, connu et désigné sous le numéro (15) 
 
aux plan et livre de renvoi officiels de la dite 
 



45-       paroisse Sainte-Philomène, borné en front, vers le sud 
 
par un chemin public, vers le nord, par la rivière 
 
Chateauguay vers l’est, partie par la rivière 
 
Chateauguay et partie par le lot numero quatorze 
 
(14) ci-dessus désigné, contenant en superficie 
 

50-       six arpents et une perche avec un moulin à 
 
farine, en pierre et à trois étages digues, canaux, 
 
flumes, de, avec toutes autres batisses y érigées,  
 
pour six mille piastres ($600.00) dont $385.41 en  
 
argent et $2614,59 par transport d’une balance 
 

55-       de prix de vente due par Joseph Napoléon Laberge, 
 
cultivateur de la paroisse de Saint-Clément et $3000.00 
 
en trois paiements de $1000.00, le premier de ces  
 
paiements devant se faire le premier mars 1903, 
 
le second le 1er  mars 1904 et le troisième, le  
 

60-       premier mars 1905 avec intérêt à 4% à compter 
 
du premier mars 1902, avec hypothèque sur ce que 
 
vendu pour garantir ces $3000.00, et garantie colla- 
 
térale sur une autre terre pour garantir d avantage 
 
le paiement de ces mêmes $3000.00 et enfin que la  
 

65-       la dite Sœur Praxéde Filiatrault Supé- 
 
rieure générale, soit autorisée à insérer au dit  
 
acte de vente toutes clauses et conditions 
 



qu’elle jugera convenables, pour et au nom 
 
de la dite communauté. 
 

70-       Et les dites Sœurs du conseil ont 
 
signé 
 
                Sœur  Marie P. Filiatrault Supérieure générale 
 

Sœur  M.M. Hamel  Assistante 
 
Sœur  Y.L. Painchaud  Assistante 
 
Sœur  M.E. Roy  Maîtresse des novices 
 
Sœur  M.M. Reid 
 
Sœur  M.E. Perrin 
 
Sœur  R.Caron – Agnes  
 
Sœur  M.V. Stubenger 
 
Sœur  M.H. Malepart 
 
Sœur  M.M. McKenna 
 

Vrai copie du régistre des délibérations des Sœurs 
 
de la Charité de l’Hopital Général de Montréal 
 

                        Sœur  M.M. McKenna 
 

23 janvier 1902 
_________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 13 décembre 2011  
 

Note : Voir Plan de la partie de la terre de Sieur Joseph Doray située dans la Seigneurie de Chateauguay vendue à 
l'Hôpital Général des Soeurs Grises et référé au contrat de vente d'après un relevé fait par le soussigné / 
 H. M. Perrault 
Cote Pistard : CA601,S53,SS1,P181 

 
 



Le 28 mars 1728 
Bail à loyer du moulin à vent de Sorel par Madame de Ramezay [Marie-Charlotte Denis],  
veuve de feu Claude de Ramezay, vivant, gouverneur de Villemarie et seigneur de Sorel,  

à François Goguet dit Sancoucy, meunier, demeurant à Varenne. 
notaire Jean-Baptiste Tétro, no-95, (BAnQ / CN601,S382 / mic.# M-620.164) 

 
 

1-         Pardevant etc. fut presente dame 
 

de Ramezay veuve de feu monsieur de Ramezay 
 
vivant Chevalier de l Ordre militaire de Saint  
 
Louis gouverneur de Montreal et seigneur de 
 

5-         Sorel laquelle a volontairement reconneue et  
 

confessé avoir bailler et delaissé par ces  
 
presentes a titre de loyé a prix de bled du  
 
premier jour d’avril de la presente année jusqu a  
 
cinq ans promain [sic] ensuivant finis et accomplie  
 

10-       et promette garentir et faire jouir durant  
 

ledit temps a François Goguet dit Sancoucier  
 
meunier demeurant a present a Varenne a ce presant   
 
et acceptant prenant pour luy au dit titre le temps  
 
durant un moulin a vant faisant de bled 
 

15-       farine scize a Sorel qui est garnie de ses volant 
 

et toille d’iceu et de l arbre dudit moulin tournant 
 
et travaillant d iceluy et autre ustancille a ladite  
 
dams appartenant pour en jouir par ledit 
 
preneur au dit titre de loyée pandant ledit temps 
 

20-       des cinq année le present baille fait moyenan  



 
la quantitté de quatre vingt deux minots de bled 
 
fromant pour chacun desdites annee que ledit preneur 
 
a promis et sera obligé et teneu de bailler 
 
et payer a ladite dame ou au porteur des presentes 
 

25-       par chaque quartier par egalle portion  
 

dont le premier paiement se fera et echeras le 
 
dernier jour du mois de juin venant prochain  
 
et continuer de la en avant au dit terme pandant  
 
ledit temps, comme aussy payera ledit preneur 
 

30-       a ladite dame pour une douzaine de poulles que ladite 
 

dame luy doit fournir une douzaine de poulets  
 
par chaque année et douze douzaine d œuf, plus  
 
a la charge par ledit preneur d entretenir  
 
ledit moulin de menue reparation comme volant 
 

35-       lanterne, aluchon, boitie, fer de moulin, marteau 
 

et autre chose a ce necessaire au dit moulin  
 
s obligeant ladite dame de fournir pandant  
 
ledit temps les draps necessaires au dit moulin  
 
que ledit preneur sera teneu d en avoir soin  
 

40-       ladite dame sera seulement obligée aux grosse 
 

reparation pourveue quel n arive point par 
 
la faute dudit preneur et rendra ledit moulin  
 
en bonne etat comme il la receu avec les  



 
ustancille qui luy ont eté fournie suivant  
 

45-       le baille, qui sont premièrement ledit moulin  
 

et la maison en bonne etat faisant de bled  
 
farine les draps dudit moulin tout neuf  
 
marteau un petit acherau a leste une  
 
masse de fer une pinse de fer une esce de fer 
 

50-       un cable une autre cable atourné ledit moulin  
 

a vant une mesures pour le moulin  
 
de tout ce que dessus sera fait prisée a la fin  
 
du present baille par gens espert dont  
 
les parties conviendrons pour le tout rendre  
 

55-       par ledit preneur en pareille etat et valeur 
 

a la fin dudit temps car ainsy a eté convenu 
 
entre lesdites parties cy comme etc. dont etc.  
 
promettant etc. obligant etc. renoncant  
 
etc. fait et passé au dit Villemarie etude dudit  
 

60-       notaire l an mil sept cent vingt huit le  
 

vingt troisieme jour de mars avant midy  
 
presence des sieurs Latour  (blanc) 
 
temoings qui ont avec ladite dame et notaire signer 
 
cest presente et a ledit Françpois Goguet dit  
 

65-       et declaré ne savoir ecrire ny signer  
 

de ce enquis apres lecture faitte suivant 



 
l ordonnance.  
 
                                             Denis de Ramezay  (paraphe) 
 
Latour  (paraphe)                 Semonville  (paraphe) 
 
                                J. B. Tetro  (paraphe) 
                                         notaire royal  
________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 29 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



Le 28 mars 1728 
Bail à loyer du moulin à vent de Sorel par Madame de Ramezay [Marie-Charlotte Denis],  
veuve de feu Claude de Ramezay, vivant, gouverneur de Villemarie et seigneur de Sorel,  

à François Goguet dit Sancoucy, meunier, demeurant à Varenne. 
notaire Jean-Baptiste Tétro, no-95, (BAnQ / CN601,S382 / mic.# M-620.164) 

 
 

1-         Pardevant etc. fut presente dame 
 

de Ramezay veuve de feu monsieur de Ramezay 
 
vivant Chevalier de l Ordre militaire de Saint  
 
Louis gouverneur de Montreal et seigneur de 
 

5-         Sorel laquelle a volontairement reconneue et  
 

confessé avoir bailler et delaissé par ces  
 
presentes a titre de loyé a prix de bled du  
 
premier jour d’avril de la presente année jusqu a  
 
cinq ans promain [sic] ensuivant finis et accomplie  
 

10-       et promette garentir et faire jouir durant  
 

ledit temps a François Goguet dit Sancoucier  
 
meunier demeurant a present a Varenne a ce presant   
 
et acceptant prenant pour luy au dit titre le temps  
 
durant un moulin a vant faisant de bled 
 

15-       farine scize a Sorel qui est garnie de ses volant 
 

et toille d’iceu et de l arbre dudit moulin tournant 
 
et travaillant d iceluy et autre ustancille a ladite  
 
dams appartenant pour en jouir par ledit 
 
preneur au dit titre de loyée pandant ledit temps 
 

20-       des cinq année le present baille fait moyenan  



 
la quantitté de quatre vingt deux minots de bled 
 
fromant pour chacun desdites annee que ledit preneur 
 
a promis et sera obligé et teneu de bailler 
 
et payer a ladite dame ou au porteur des presentes 
 

25-       par chaque quartier par egalle portion  
 

dont le premier paiement se fera et echeras le 
 
dernier jour du mois de juin venant prochain  
 
et continuer de la en avant au dit terme pandant  
 
ledit temps, comme aussy payera ledit preneur 
 

30-       a ladite dame pour une douzaine de poulles que ladite 
 

dame luy doit fournir une douzaine de poulets  
 
par chaque année et douze douzaine d œuf, plus  
 
a la charge par ledit preneur d entretenir  
 
ledit moulin de menue reparation comme volant 
 

35-       lanterne, aluchon, boitie, fer de moulin, marteau 
 

et autre chose a ce necessaire au dit moulin  
 
s obligeant ladite dame de fournir pandant  
 
ledit temps les draps necessaires au dit moulin  
 
que ledit preneur sera teneu d en avoir soin  
 

40-       ladite dame sera seulement obligée aux grosse 
 

reparation pourveue quel n arive point par 
 
la faute dudit preneur et rendra ledit moulin  
 
en bonne etat comme il la receu avec les  



 
ustancille qui luy ont eté fournie suivant  
 

45-       le baille, qui sont premièrement ledit moulin  
 

et la maison en bonne etat faisant de bled  
 
farine les draps dudit moulin tout neuf  
 
marteau un petit acherau a leste une  
 
masse de fer une pinse de fer une esce de fer 
 

50-       un cable une autre cable atourné ledit moulin  
 

a vant une mesures pour le moulin  
 
de tout ce que dessus sera fait prisée a la fin  
 
du present baille par gens espert dont  
 
les parties conviendrons pour le tout rendre  
 

55-       par ledit preneur en pareille etat et valeur 
 

a la fin dudit temps car ainsy a eté convenu 
 
entre lesdites parties cy comme etc. dont etc.  
 
promettant etc. obligant etc. renoncant  
 
etc. fait et passé au dit Villemarie etude dudit  
 

60-       notaire l an mil sept cent vingt huit le  
 

vingt troisieme jour de mars avant midy  
 
presence des sieurs Latour  (blanc) 
 
temoings qui ont avec ladite dame et notaire signer 
 
cest presente et a ledit Françpois Goguet dit  
 

65-       et declaré ne savoir ecrire ny signer  
 

de ce enquis apres lecture faitte suivant 



 
l ordonnance.  
 
                                             Denis de Ramezay  (paraphe) 
 
Latour  (paraphe)                 Semonville  (paraphe) 
 
                                J. B. Tetro  (paraphe) 
                                         notaire royal  
________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 29 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



Le 17 janvier 1826 
Marché de construction d’un moulin à vent situé dans la seigneurie de Monnoir 

entre Sir John Johnson et Alexandre Stewart, maître-charpentier, Robert Wattson, maître-
charpentier, tous deux demeurant en la seigneurie de Monnoir et  

Peter McLean, maître-charpentier, demeurant à Saint-Joseph-de-Chambly. 
notaire Charles Têtu, no-1076, (BAnQ / CN602,S79 / mic.# M-301.306) 

 
 
 

1-          Pardevant les notaires publics pour la province 
 

du Bas Canada soussignés, furent présens les sieurs 
 
Alexandre Stewart, Robert Wattson demeurants 
 
en la seigneurie Monnoir et sieur Peter 
 

5-           McLean demeurant a Saint-Joseph de Chambly, 
 

tous maitres charpentiers de moulins, lesquels 
 
reconnoissent avoit fait marché et promettent 
 
solidairement un d eux pour le tout, par ces 
 
présentes à l’Honorable Sir John Johnson  
 

10-         baronet seigneur de ladite seigneurie Monnoir 
 

a ce présent et acceptant, de faire et parfaire 
 
bien et duement à dire d’experts et gens a ce connais 
 
sants, tous et chacuns les ouvrages de charpenterie, 
 
faire tous les moulants, tournants et travaillants,  
 

15-         qu’il convient faire pour la parfection d’un 
 

moulin en pierre a vent, à farine et a scies, sis 
 
et situés a Mont Johnson, appartenant au dit 
 
Sir John Johnson, de la manière suivante 
 
savoir, faire et parfaire la couverture ou calotte 



 
20-        dudit moulin de manière que les vargues d’icelui 
 

tournent du côté du vent par la seule vertu  
 
d’icelui sans qu elles soient besoin d’aucune 
 
autre aide, et faire lesdites vargues de manière  
 
que les voiles d’icelles s étendent et détendent 
 

25-         ou replissent aussi par la seule vertu du vent, 
 

en sorte que le dit moulin ne souffre aucun domage 
 
dommage dans les tempêtes ou ouragans, faire 
 
tous lesdits moulants, tournants et travaillants 
 
en aussi bon état que possible faisant de grains  
 

30-         farine, à commencer a y travailler de ce jour 
 

( ligne laissée en blanc)  
 
et continuer sans interruption afin de rendre 
 
ledit moulin a farine fait et parfait sujet  
 
à ladite visite, d’hui au cours de mai prochain 
 

35-         à peine de tous depens dommages et intérêt,  
 

en outre faire ledit moulin à scies en sorte 
 
qu’il aille par le moyen des mêmes dites 
 
vargues, y faire deux echasses, l’une de sept  
 
scies et l’autre de quatre scies quatre scies,  
 

40-         le garnir de tous les meilleurs mouvements 
 

dont il aura besoin et le rendre aussi fait et  
 
parfait sujet à ladite visite d’hui au cours 



 
de juillet prochain, sans ladite penalité,  
 
ce marché fait à la charge par ledit Honorable 
 

45-         Sir John Johnson # de faire la charpente seulement du moulin  
              scies, sous la direction et a l aide du plan desdits entrepreneurs, 
              en outre # de fournir sur la place  
 

à la demande et au besoin des dits entrepreneurs,  
 
tous les bois, dans tous necèssaires pour les 
 
dits ouvrages etaies et echaffauds, et même toute la  
 
ferrure et cloux et autres matériaux necessaires,  
 

50-         en outre pour et moyennant le prix et somme 
 

de cent quatre vingt livres cours actuel de  
 
cette province pour prix dudit moulin à farine 
 
à farine et celle de cent livres pour prix 
 
dudit moulin à scies, que ledit Honorable 
 

55-         Sir John Johnson promet et s’oblige payer 
 

et bailler aux dits entrepreneurs, en son manoir 
 
à Mont Johnson, par vingt livres dit  
 
cours, par chaque mois d’hui à la parfec- 
 
tion des ouvrages susdits # après qu’ils auront été visités 
et reçus de la manière susdite # auquel tems le  
 

60-        dit Honorable Sir John Johnson promet 
 

et s oblige payer au dits sieurs entrepreneurs 
 
la ballance de ladite somme de deux cents 
 
quatre vingt livres dit cours, qui pourra alors 
 



rester due, pour tout terme prefix et # et il est expressement 
entendu entre lesdites parties, que si les dits ouvrages ne sont 
reçus dans les tems susdits, faute de parfection, et vices, de la 
part desdits entrepreneurs ledit Honorable Sir John Johnson 
aura droit de garder ladite ballance qui sera alors due pour 
lui tenir lieu d’indemnité des dommages que cela pourrait 
lui causer, sans formalité de procedure #  
 

65-         Promettant etc. fait et passé à Mont Johnson 
 

manoir dudit seigneur, l’an mil huit 
 
cent vingt six, le dix septième jour du  
 
mois de janvier après midi, et ont lesdites 
 
parties signé avec nous notaires après 
 

70-         lecture faite en  mots rayés nuls presence 
 
              de Philippe Byrne ecuier qui a interprête 
 

ces presentes aux parties, mot à mot, qui 
 
ont dit les bien entendre et comprendre. Sept  
 
mots rayés nuls trois renvois en marge bons.  
 
 
Peter M Lean                 Alex. Stewart 
 
John Johnson  (paraphe)     Robert Wattson  (paraphe) 
 
G. Coursolles  (paraphe)     C.Tetu  (paraphe) 
           notaire public             notaire public 
 
 

1-          Et au même instant pardevant nous notaires  
 
              publics et soussignés est intervenu et comparu  

 
Joseph Boast maître charpentier demeurant a  
 
Mont Johnson, lequel s oblige payer et bailler 
 

5-           en l’acquit de l’Honorable Sir John Johnson Bart 



aux sieurs Alexandre Stewart, Robert Wattson et 
 
Peter McLean dénommés en le marché des autres 
 
parts a ce présent et acceptant, la somme de dix  
 
livres cours actuel de cette province, et ce d’hui au  
 

10-         cours de mai prochain pour tout delais et sans 
 

intérêt. Promettant etc. fait et passé à Mont 
 
Johnson, mainson dudit Honorable Johnson, 
 
les jour et an mentionnés en ledit marché, et ont 
 
signé avec nous notaires après lecture faite 
 
 
Peter M Lean                        Joseph Boast  
 
Alex. Stewart                        Robert Wattson  (paraphe) 
 
G. Coursolles  (paraphe)       C.Tetu  (paraphe) 
            notaire public             notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 18 octobre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 
 

  



Le 29 août 1825 
Marché de construction d’un moulin à vent situé sur le Mont Johnson [St-Grégoire] par; 

John Johnson, Baronet, seigneur de la seigneurie de Monnoir, et   
Gérôme Casson, maître maçon, demeurant paroisse Saint-Luc. 

notaire Charles Têtu, no-965, (BAnQ / CN602,S79 / mic.# M-301.306) 
 
 

1-         Pardevant les notaire publics en la  
 

province du Bas Canada soussignés, furent 
 
présents sieurs Gérome # Cassan #  monsieur maitre ma- 
 
çon  demeurant en la paroisse de Saint-Luc. 
 

5-         Lequel reconnait avoir fait marché et promets 
 

par ces presentes à l’Honorable Sir John 
 
Johnson Baronet seigneur de la seigneurie de Mon- 
 
noir et autres lieux resident en ladite seigneurie 
 
Monnoir, à ce présent et acceptant de faire  
 

10-       et parfaire bien et duement à dire d’experts et  
 

gens a ce connaissants tous et chacuns les ouvra- 
 
ges de maconnerie, manœuvres, échafau- 
 
dages, outils et autres choses quelconques, nourrir 
 
les dits manœuvres et tous autres (ledit Sir 
 

15-       John Johnson ci devant fournir sur les 
 

lieux cy après specifiés, que la pierre et chaux # et tous  
autres materiaux necessaire a ladite bâtisse du dit moulin # 
 
pour la batisse et construction du mou- 
 
lin à vent, et rond, sis et situe à Mont Johnson 
 
à la place designé par ledit Sir Johnson,  
 



20-       appartenant à ce dernier # de six etages de hauteur y compris 
 
la cave qui sera de six pied de hauteur # de vingt neuf  
 
pieds de diamêtre de dehors en dehors par le  
 
bas, et le conduisant cinquante pieds de hauteur,  
 
en partant des fondations, et diminuant le diamêtre de manière 
 

25-       de manière qu il en soit par le haut dudit 
 

moulin que de quinze pieds de dehors en  
 
dehors, dont le mur aura par le bas quatre  
 
pieds et demi d epaisseur et *____* diminuant conve- 
 
nablement # et sous ls direction de Joseph Boast charpentier 
du dit moulin # à commencer à travailler aux dits  
 

30-       ouvrages des ce jour et continuer avec nombre  
 

d’ouvriers suffisant, sans interruption et  
 
rendre le tout fait et parfait, le prémier 
 
de novembre prochain, excpeté que les mauvais 
 
tems empêchent ledit entrepreneur de conti- 
 

35-       nuer les dits ouvrages en par ledit Sir John 
 

Johnson fournissant au dit entrepreneur la dite pierre 
 
et chaux, sans lui en laisser manquer,  
 
à peine par chacune des parties envers  
 
l autres de tous depens dommages et interêts. 
 

40-       Ce marché fait moyennant et à raison  
 

de dix huit livres ancien cours pour  
 
chacune toise des dits ouvrages qui seront  



 
toisees et mésurées selon la coutume de Paris,  
 
par gens experts dont les parties conviendront,  
 

45-       le prix à quoi monteront les dits ouvrages, 
 

ledit Sir John Johnson promet et s oblige de  
 
payer au dit Gérôme Cassan entrepreneur, ou au  
 
porteur, au fur et a mesure que l’ouvrage 
 
avancera et par six payements; dont le prémier 
 

50-       payement echerra et se fera à a livraison  
 

de la premiere etage, le second à la livraison 
 
de la seconde etage et ainsi de suite, et le parfait 
 
payement, lorsque tous les ouvrages seront 
 
faits et parfaits bien et duement au dire d’ouvriers 
 

55-       et gens a ce connaissants comme dit est. Car 
 

ainsi a été convenu etc. et pour l’exécution 
 
des presentes les parties ont elu leurs domici- 
 
les en leurs demeures. Promettant etc.  
 
fait et passé à Mont Johnson, au manoir 
 

60-       dudit seigneur l’an mil huit cent vingt- 
 

cinq, le vingt neuf du mois d’aout apres- 
 
midi, et a ledit siur Gérôme Cassan  
 
entrepreneur déclaré ne savoir ecrire ni  
 
signer de ce enquis et fait sa marque d’une 
 

65-       croix, et ledit Honorable Sir John Johnson  



 
a signé avec nous notaires après lecture 
 
faite.  Quatre renvois en marge bons 
 
et sept mots rayés nuls.  
 
 

                                    sa 
G. + Cassan                          John Johnson  (paraphe) 
 marque 
 
Frs. Med. Petrimoulx  (paraphe)    C.Tetu  notaire public 
             notaire                                            (paraphe) 
_____________________________________________   
Paléographie Jules Guérard, le 24 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



Le 7 janvier 1832 
Vente de droits et prétentions dans un moulin à vent par Stuart Maklem, farinier,  

et John McGire, demeurant à Repentigny à  
Déziré Provost, cultivateur, demeurant à Repentigny. 

notaire J.-Antoine Therrien, no-115, (BAnQ / CN605,S42 / mic.# M-349.280) 
 
 

1- Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas Canada 
 
résidants dans le district de Montréal 
 
soussignés. 
 

5- Fut présent Stuart Mac 
 

klem résidant en la paroisse de  
 
Repentigny, farinier, lequel à volon 
 
tairement reconnu et confessé avoir 
 
vendu, cédé, quitté, transporté et  
 

10- délaissé dès maintenant et a toujours 
 

avec promesse de garantir de ses 
 
faits seulement à Déziré Provost 
 
cultivateur aussi du meme lieu 
 
à ce présente et acceptant acquéreur 
 

15- pour lui ses hoirs et ayans cause 
 

à l’avenir c’est a savoir; tous et tel 
 
droit et prétentions que ledit vendeur 
 
a et peut pretendre et reclame dans  
 
un certain moulin à vent sis et  



 
20- situé en la dite paroisse de Repen 
 

-tigny et dont il aurait louer conjoin 
 
-tement avec un nommé John Mc 
 
gire, d’Antoine Jetté du meme lieu 
 
suivant qu il appert a un bail reçu 
 

25- devant les notaires publics soussignés 
 

en datte du 11eme septembre 1830 , pour  
 
par ledit acquereur ses hoirs et ayants 
 
cause jouir user fare et disposer de 
 
de tous les pretentions et droits sus- 
 

30- vendu comme de chose a lui ap 
 

partenante au moyen des présentes. 
 
Cette vente, cession, transport 
 
et délaissementest ainsi faite pour 
 
et moyennant le prix et somme de  
 

35- soixante et dix livres ancien cours, que  
 

le dit vendeur reconnaît et confesse avoir 
 
eu et reçu dudit acquéreur avant ces 
 
présentes et dont il en donne a ce  
 
dernier et à tous autres de sa part 
 

40- toute quittance générale et finale pour 
 

ce regard, en outre cette vente est faite 



 
à la charge par ledit acquereur de se  
 
soumettre à toute les charges et  
 
obligations mentionné audit bail 
 

45- en faveur dudit Antoine Jetté bailleur 
 

et à l’accomplissement et execution 
 
de toute les clauses y mentionné 
 
sans plus ample mention, ce que  
 
le dit acquéreur a dit bien savoir 
 

50- et connaître pour avoir le tout vu  
 

et pris communication dudit bail 
 
en conséquence s’est soumis et  
 
obligés a toute les obligations et  
 
autres charges que le dit vendeur  
 

55- était tenu avant ces presentes pour  
 

ce qui regarde le dit moulin seule 
 
-ment. Et au moyen de quoy le  
 
le dit vendeur a transporté au  
 
dit acquéreur tous ses droits et  
 

60- prétentions sus vendus qu il pouvait  
 

avoir, s’en desaisissant consentant 
 
qu il en jouisse et dispose comme 
 
bon lui semblera comme dit est. 



 
Et pour l’exécution d’icelle 
 

65- les parties ont élu leur domicile en  
 

leur demeure sus déclaré auquel lieu 
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant 
 
fait et passé à l’Assomption etude 
 
du notaire soussigné l’an mil huit 
 

70- cent trente deux, le sept du mois 
 

de janvier après midi, et ont les  
 
parties signé avec nous notaires de  
 
ce enquis après lecture faite ./. 
 
 
J. Belle  ( paraphe )           Stuart Maklem 
   notaire public 
                                          Désirez Provost 
 
                             J. A Therrien   ( paraphe ) 
                             1832     notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 23 juin 2008 
 
  

 



Le 11 septembre 1830 
Bail d’un moulin à vent par Antoine Jetté demeurant à  Repentigny, 

 à Stuart Marklem, meunier, et John McGire, farinier.  
notaire J.-Antoine Therrien, no-16, (BAnQ / CN605,S42 / mic.# M-349.280) 

 
 

1- Before J.A. Therrien and his colleague 
 

public notary duly commissioned and  
 
servin in and for the province of Lower 
 
Canada, residing en the district of Montreal 
 

5- in the said province.  
 

Personnally came and appeared 
 
mister Antoine Jetté of the parish of Repen 
 
-tigny yeoman, who voluntarily did ac- 
 
knowledge and confess to have let and  
 

10- lease and by those presents doth let and 
 
           lease with promise of warranty 
 

against all trouble and other hindran 
 
-ces whatsoever and promise to ______ 
 
________ enjoyment unto mister Stuart 
 

15-      Maitland of the parish of Saint-Esprit and 
 

            presently of Repentigny, miller and  
 

John Magire also of the parish of  
 
Repentigny, fariner, present and ( mot rayé ) 
 
jointly accepting lessus for them their heirs and  
 



20-      assigns for during and until the full 
 

            end and terme of nineteen complete 
 

years to be accounted and redoned from  
 
and after this day eleventh of the mounth 
 
of September that is to say; a certain  
 

25-      wind flour mill lying being and situated 
 

            in the said parish of Repentigny also  
 

all the instruments and furnitures belong 
 
ing to the said wind flour mill _____ 
 
is now in the said mill with.  
 

30-      Whit all andever the appartenances 
 

            there to belonging with no exception and  
 

reservation whatsoever in or upon the  
 
said flower mill, wich stay the said  
 
lessus hereby declare that the said flour 
 

35- mill is well known to them from  
 

having seen and viewed the same and  
 
are content and satisfied to enter upon. 
 
This present lease à prix fait  
 
is thus made for and in consideration 
 

40- of the sum eighteen pounds current  
 

money of the said province of Lower 
 



Canada # ( mots rayés ) on this present day ( mots rayés ) 
each year, # for two years  only, and the  
 
remainder of the years which will be  
 
seventeen to complete the term of the  
 

45- present lease will be the price and sum of  
 

twenty five pounds said currency 
 
per annum during the said term,  
 
which the said lessus jointly and  
 
severally and solidairement the one for  
 

50- the other doth hereby covenant and 
 

promise and agree to ____ truly  
 
pay or cause to be paid unto the said 
 
lessor his heirs and assigns in and by 
 
even and equal quaterly payments 
 

55- that is to say every three mounths, where ____ 
 

the first payment to become due and  
 
be payable on the last day of the mounth 
 
march now pay ensuing in the year eighteen  
 
hundred and thirty one which will be of  
 

60- the sum of four pounds ten shillings 
 

said currency for the said three mounths 
 
and to continue to pay afore said  
 
four pounds ten until the expiration  



 
of the first two years and the following  
 

65- years as above written will also be paid  
 

by quaterly payments as afore said  
 
will be the sum of six pounds five  
 
shillings afore said currency and thus 
 
to continue quaterly payments until  
 

70- the full end term and expiration of  
 

the present lease.  
 
It is expressly agreed by and  
 
between the said parties that the  
 
said lessus are bound and obliges  
 

75- themselves severally the one for the other 
 

to give and pay in a kind of dedomang 
 
ement an account of which the said  
 
lessor divest himself and dyerive of  
 
the said flower mill in favour of the  
 

80- said lessus as afore said the sum five  
 

pounds said currency which will be  
 
payable on the twenty fith day  
 
of the mounth of December next. 
 
It is further hereby agreed by and between  
 

85- the said parties that the said lessus will 



maintain and keep the said flower mill 
 
in repair during the said term of the present  
 
present lease and deliver the same at the  
 
expiration of the present lease in as good 
 

90- order, state and condition as the same  
 

were found at the commencement of the  
 
present lease.  
 
And for the accomplishment of all  
 
the clauses above written and the payments 
 

95- where of, the said lessus jointly and se- 
 

verally and solidairement the one for  
 
the other as afore said has hypothe- 
 
cated all and singular their real pro- 
 
perties moucable and immoucable present 
 

100- and future.  
 

And for the execution of these  
 
presents the said partieshave elected 
 
their domicile at their respective places 
 
of residence above mentioned where etc.  
 

105- Thus done and passed at l’Assomption 
 

in the office of the undersigned public  
 
notary, this eleventh day of the mounth  
 



of September in the year of our Lord 
 
one thousand eight hundred and thirty  
 

110- and the said lessor declare that he does  
 

not signed these presents after having  
 
been first duly read according to law. 
 
un renvoi bon. 
         
                                                      his 
Stuart Macklem                Antoine + Jetté 
                                                     mark 
John Mcgire 
 
Ls  ____ teau   notaire public 
 
                                    J. A. Therrien   ( paraphe ) 
                                    1830      notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 22 juin 2008 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



Le 16 octobre 1809 
Bail à ferme d’un moulin à vent; par  

Josèphte-Marie-Madelaine Damour de Clignacour, veuve de Jean-Baptiste 
Thestard de Montigny à Charles Citoleux, maître farinier. 

notaire Louis Thibodeau, no-3040, (BAnQ / CN601,S383 / mic.# M-620.168) 
 
 

1- Pardevant le notaire de la province du Bas Canada residant 
 

à la Pointe Claire et témoins soussignés . 
 
Fut présente dame Josephte Marie Magdelaine Damour 
 
de Clignacour veuve de feu sieur Jean Baptiste Thestard de  
 

5- Montigny residant à Sainte Anne  au haut de l isle et comté  
 

de Montreal, laquelle a reconnu et confessé par ses presentes 
 
avoir baillé et délaissé a titre de baïl a ferme, pour le temps  
 
et espace d une année finie et accomplie a compter du pre- 
 
mier jour de mai dernier jusqu’au premier de mai de  
 

10- l’année présente compter mil huit cent dix, et promet de faire  
 

jouir au dit titre, ledit temps durant, a Charles Cytoleux 
 
maitre farinier residant en la dite paroisse de Sainte [Anne] à ce  
 
present et acceptant pour le temps sus mentionné, d’un moulin  
 
à vent garni de ses vergues, bons draps de toile du pays et mou- 
 

15- ments avec six marteaux, une esse, une pince de fer, une 
 

tonne cerclée en bois, une cruche et une mouture de taule, ledit 
 
moulin en fort bon ordre et faisant bonne farine, icelui cons- 
 
truit sur un emplacement délaissé par la dite dame bailleresse 
 
pour l’utilité du dit moulin et le service dudit preneur pendant  



 
20- le cour du present bail ; de la contenance d’environ un arpent en  
 

superficie, tenant pardevant au chemin, par derriere et des  
 
deux coté a la dite dame bailleresse avec une maison partie  
 
de piece sur piece et partie en poteaux et autres batiments dessus 
 
construits reconnoissant ledit preneur qu il jouiroit du tout 
 

25- depuis trois ans et quelques mois qu il en est en possession  
 

le present bail est ainsi a la charge par ledit preneur 
 
de payer à la dite dame bailleresse pour la dite année, la 
 
quantité de quatre vingt minots de bled loyal et marchand 
 
et ce par quartier de trois mois en trois mois à sa demande  
 

30- reconnoissant ledit Cytoleux qu il feroit rendre  a la dite dame  
 

de Montigny a fin du present mois d’octobre, d un quartier 
 
entiers sur la dite année de rentes  .  
 
A la charge encore par ledit preneur pendant le cours du  
 
present bail d’entretenir ledit moulin emplacement et ses  
 

35- dépendances en bon etat et d en paier et supporter tous les frais  
 

generalemnt quelconques, sans que ladite dame bailleresse  
 
n’en soit aucunement tenu de quelque maniere que ce soit  
 
et comme ladite dame de Montigny auroit poursuivi ledit  
 
peneur pardevant les honorables juges de la cour du banc du  
 

40- roi  pour les arrerages des rentes qu il lui redevoit pour le mou 
 

lin délaissé cy de l’autre part laquelle cause auroit été  



 
entendu en fin d avril dernier avec les témoignages concer 
 
nant ladite cause, promet et s’oblige par les présentes ledit  
 
Charles Cytoleux de payer lui seul tous les frais en général de  
 

45- la susdite poursuite ; a l’exception neanmoins des temoins qui  
 

ont été produits dans ladite cause par ladite dame de  
 
Montigny quelle s’oblige de payer elle-même c est a dire # cy ladite cour 
de la cour auroit alloué a Barthelemy Penniston et a sieur Blanc le ____6 dernier 
et ce qu elle auroit pas rellement alloué ai sujette : ____ l a abandonner de 
insiament et Alexis Crevier le septieme jour ensuivant #  
 
et comme en outre dans la poursuite sus mentionnées qui  
 
auroit en lien contre ledit Charle Cytoleux il se trouveroit  
 

50- redevable d’une certaine quantité de bled a ladite dame de  
 

Montigny, la susdite dame veut bien en consequence de  
 
l’accord qu ils ont fait ensemble lui donner une décharge 
 
de cette redevance l en deschargent en effet entierement par ces  
 
présentes et se pour le recompenser et indemniser des frais 
 

55- qu il auroit ses frais au dit moulin et dependances, 
 

declarant par les presentes les dittes parties qu ils # qu’au moyen  
de tout de tout ce qui est ecrit cy dessus # se tiennent  
 
reciproquement quittes de toutes dettes et autres dont generale- 
 
ment quelconques de toute le passé jusqu'à ce jour le tout avec  
 
convention entre les parties susdites qu ils veulent continuer  
 

60- ledit bail pour un plus long espace de temps qu ils s en  
 

previendront reciproquement trois mois avant l expiration d icelui 



 
car ainsi a été convnu et accordé entre les parties susdites qui  
 
pour l’execution des presentes ont elu leurs domiciles en leurs  
 
demeures ordinaires auxquels lieux  etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

65- renonnoncant etc. fait et passé à Sainte Anne en la maison de la dite  
 

dame bailleresse l’an mil huit cent neuf le seize octobre  
 
après midi en présence des sieurs Simon et Hugh Fraser 
 
temoins pour ce requis et ont signés après lecture faite  . deux renvois  
 
en marge approuvés . 
                                                      veuve de Montigny 
 
Simon Fraser                                 Ch. Citoleux 
 
Hugh Fraser 
                                      Louis Thibaudeau   ( paraphe ) 
                                                        notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 20 février 2008 



Le 19 juillet 1793 
Engagement à titre de compagnon de Joseph Citoleux, maître farinier, par  

Joseph Harel, fils, meunier, de la Pointe-Claire.  
notaire Louis Thibaudeau, no-48, (BAnQ / CN601,S383 / mic.# M-620.164) 

 
 

1-        Pardevant le notaire de la province du Bas Canada 
 
            residant a la Pointe Claire et temoins soussignés 
 
            fut presents Joseph Citoleux maître farinier demeu 
 
            -rant a Sainte-Anne comté de Montréal, lequel s’est  
 
5-        volontairement engagé et s’engage par ces présentes 
 
            en qualité de compagnon dans sa dite profession 
 
            pour le temps et espace d’une année finie et accom 
 
            plie a commencer le vingt sept du présent mois 
 
            de juillet et de la en avant jusqu a pareil terme du  
 
10-      meme mois de l année que l on comptera mil sept cent 
 
            quatre vingt quatorze a sieur Joseph Arel fils meunier 
 
            demeurant a la Pointe Claire a ce present et retenant  
 
            ledit Joseph Citoleux en la qualité susdite pour le tems  
 
            sus mentionné; promettant qui promet faire tourner 
 
15-      moulin # susdit lieu de la Pointe Claire # comme il est  
            convenable, de montrer même  
 
            et enseigner son dit bourgeois son dit metier, faire 
 
            son profit eviter son dommage l’en avertir s’il vient 
 
            a la connoissance et de plus généralement tout ce qu’un 
 
            compagnon doit et est obligé de faire, sans pouvoir  



 
20-      s absenter ni quitter  le dit sieur Arel durant le temps  
 
            du present engagement; s’oblige de plus ledit Joseph 
 
            Citoleux que dans l’interval que le moulin ne tournera 
 
            pas ledit sieur Arel avoit du foin a faire, d’y travailler 
 
            pendant le temps et de faire le trein de la maison  
 
25-      comme lui-même cet engagement ainsi fait  
 
            pour et moyennant le prix et somme de cinquante  
 
            piastres que ledit sieur Arel promet et s oblige de  
 
            bailler et payer au dit Joseph Citoleux compagnon 
 
            par quartier de trois mois, a la charge en outre de le  
 
30-      fournir de souliers, de blanchir et racommoder ledit 
 
            Citoleux pendant ledit temps de son engagement 
 
            Car ainsi etc. et pour l execution des presentes les  
 
            dites parties ont elus leurs domiciles en leurs demeures 
 
            ordinaires auxquels lieux etc. promettant etc.  
 
35-      obligeant etc. renonceant etc. fait et passé a ladite 
 
            Pointe Claire en l etude l an mil sept cent quatre 
 
            vingt treize le dix neuf juillet avant midi en  
 
            presence de messire George Meyer et j n . Samûel  
 
            Aimong temoins pour ce requis et ont signés 
 
40-      a l’exeption dudit engagé qui ayant declaré ne le  
 
            savoir faire a fait sa marque apres lecture faite ./. 



 
                       sa 
            Joseph + Citoleux                          Joseph Arel 
                   marque 
 
            gn : Samuël Aymong 
 
            j. a. George Meyer 
 
                                                Louis Thibaudeau   ( paraphe ) 
                                                                        notaire 
            Paléographie Jules Guérard, le 17 octobre 2008 
 
             
 
 
 



Le 20 mars 1803 
Bail à ferme d’un moulin à vent;  par  

Simon Sicard, maître farinier à Joseph Bonneville, maître farinier 
notaire Louis Thibodeau, no-2074, (BAnQ / CN601,S383 / mic.# M-620.167) 

 
 

1- Pardevant le notaire de la province du Bas Canada 
 

residant à la Pointe Claire et temoins soussignés 
 
fut present Simon Sicard maître farinier residant en sa  
 
maison sise a la Pointe Claire; lequel a reconnu et  
 

5- confessé avoir baillé et délaissé a titre et son bail a ferme 
 

à commencer le quinze d’avril prochain jusqu' a pareil  
 
jour de l année qui fera compté mil huit cent six, le  
 
quel temps sera trois années accomplis et revolues et  
 
promet de faire jouir audit titre et durant le temps  
 

10- susdit a Joseph Bonneville maître farinier resident en  
 

la paroisse de Boucherville a ce present et acceptant, un  
 
moulin a vent sis et situé la dite pointe, lequel 
 
moulin servit garnis de ses vergues draps et mouve- 
 
ments avec une maison et batiment adjouints tel  
 

15- que le tout se poursuit et comporte circonstances et dé- 
 

pendances que ledit preneur a dit bien savoir et  
 
connoitre pour avoir le tout vu et visité et dont il est 
 
content et satisfait sans en rien excepter reserver # par ledit bailleur # si ce 
 
n’est une place dans le grenier de la maison susdite 
 



20- pour y mettre son bled, le tout appartenant a messieurs 
 

les ecclesiastiques du Seminaire de Montreal, seigneurs 
 
et proprietaires de l isle et comté de Montreal et autres 
 
lieux.  
 
Ledit bail est ainsi fait à la charge par ledit pre- 
 

25- neur de payer par chaque année au dit sieur Sicard 
 

la quantité de cents minots deux cents minots de bled 
 
froment qu il promet et s’oblige de lui payer par 
 
quartier ? et a l expiration de chacune l’icence ? . A la charge 
 
par ledit preneur de tous la dite # maison # et autres batiments 
 

30- logeables. S obligeant par les présentes ledit bailleur 
 

d aider au dit preneur a léver le moulin une fois seulement lorsqu il  
 
sera ncessaire et a d autres petits ouvrages semblables 
 
qu il promet d aider à faire : de conventions expresse a  
 
été convenu que s il arrive qu il soit gaté quelques  
 

35- farines au dit moulin que ledit preneur sera tenu  
 

de payer cette farine gatée  au dit ou dedomager avec les  
 
proprietaires de cette farine convenu en outre qu il  
 
sera fait un inventaire des effets appartenant  
 
au moulin susdit, lequel sera rapporté au  
 

40- present baïl pour y avoir recours au besoin car  
 

car ainsi a été convenu et accordé entre les parties  
 



qui pour l execution des presentes ont elu leurs 
 
domiciles en leurs demeures ordinaires auxquels 
 
lieux etc. promettant etc. obligeant etc. fait et passe 
 

45- a la Pointe Claire en l etude l’an mil huit cent trois 
 

le vingt de mars après midi en presence de # Aymong et Bregard #  
et on signés a l exception 
 
dudit Bonneville qui ayant declaré ne le savoir faire 
 
a fait sa marque lecture faite .  
 
                                                         sa 
Simon Sicard                        Joseph + Bonneville     
                                                     marque      
 
Jn. Samuël Aymong    ( paraphe ) 
 
                                      Louis Thibaudeau   ( paraphe ) 
                                                        notaire   
Paléographie Jules Guérard, le 20 février 2008 
 
 
 
 
 

 



Le 20 août 1791 
Procuration de Joseph Pomminville en faveur de Jean-Baptiste Pomminville,  

son frère, demeurant à l’Île Bizard.  
[Acte rédigé par le notaire François Desruissaux-Bellecours, de Détroit] 

notaire Louis Thibaudeau, no-35, (BAnQ / CN601,S383 / mic.# M-620.164) 
 
 

1-         Pardevant François Desruisseaux Bellecours 
 

 notaire au Détroit, y résidant, et témoins soussis 
 
gés; fut présant. le sieur Joseph Pomminville 
 
demeurant, dans la côte du nord-est de cette ville,  
 

5-         paroisse de Sainte-Anne; le qu’el a fait, et constitué 
 

son procureur, générale, et spécial, le sieur Jean 
 
Baptiste Pomminville son frére, demeurant  
 
dans l’isle Bizard, paroisse Sainte-Geneviéve, dans  
 
le district de Montréal; au qu’el  il donne pouvoir 
 

10-       de pour lui, et en son nom retirer, et recevoir 
 

du sieur Maturin Pomminville, son pére, et tuteur 
 
tout ce qui peut lui revenir, pour sa part, dans  
 
la succession, de feute [sic] Thérése Danis Pomminville 
 
suivant l’invantaire, qui a eté fait, des biens  
 

15-       qui ont étés, entre elle, et le dit, Maturin Pomminville 
 

son marie, a qu’el que sommes, que la dite part 
 
puisses monter, et en quel qu’androits, qu’il puissent 
 
étre, et en qu’elle que mains, qu’elle soient; et de tout 
 
ou parties, en donner, toute quittences, et décharges 
 

20-       valables, et au refus, de payement, fair toutes pour 
 



suites, contraintes, et diligensses necessaires; plaider 
 
apposer; appeler, substituér, donner mains levés  
 
et fair généralement, tout ce que besoin sera 
 
par toutes sortes de voix, légals, promettant 
 

25-       ledit constituant, avoir le tout pour agréable 
 

et approuvant d’avance, tout ce que le dit  
 
procureur, constitué, ou tout, autre, qui sera  
 
muni de la présente procuration, pourra fair 
 
pour le bien de ses intérets. Car ainsi etc. obligeant 
 

30-       obligeant etc. promettant; etc. fait et passé 
 

au dit Détroit district de Hesse, en l’etude dudit 
 
notaire, le vingtiéme jour d’aoust mil sept cent 
 
quatre vingt, onze, avant midi, et a le dit cons- 
 
tituant, déclaré ne savoir signér, de ce enquis 
 

35-       a fait sa marque ordinaire, apres lecture faite 
 

suivant l’ordonnance  (blanc) 
 
présence de, (blanc) et de nous dit notaire. 
 
 
J. Bt. Cabazié  temoin  (paraphe) 
 
Louis Chapotons  (paraphe)                        sa 
                                                         Joseph + Pomminville 
                                                                 marque 
 
                                      F. D. Bellecour  (paraphe) 
                                                     notaire public 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 3 mars 2010  
Association des Moulins du Québec 



 
 
 
 



Le 25 juin 1813 
Bail à ferme d’un moulin à vent situé sur l’Île-Perrot par  

Pierre-Amable Dézéry et Maurice Montgrain coseigneurs de l’Ile Perrot 
à Antoine Citoleux, farinier et cautionnement de Pierre Leduc, son beau-frère 

Louis Thibodeau, no-3576, (BAnQ / CN601,S383 / mic.# M-620.169) 
 
 

1- Pardevant les notaires de la province du Bas 
 

Canada residents dans le district de Montreal 
 
soussignés . 
 
Furent presents les sieurs Pierre Amable Dezery 
 

5- ecuier residant en l isle Perrault en l hotel seigneurial 
 

dudit lieu, et Maurice Montgrain ecuier residants  
 
en la paroisse et seigneurie de Soulanges, tous deux co seig- 
 
neurs et propriétaires de la dite isle Perrault, lesquels  
 
ont volontairement reconnus et confessé par ces  
 

10- présentes avoir bail cédé et delaissé a titre de  
 

ferme et prix fait pour le temps et espace de trois  
 
années finies et accomplies a compter du premier de  
 
mai de la présente année, jusqu au premier jour de  
 
mai de l année qui sera comptée mil huit cent seize 
 

15- et promettent de faire jouir ledit temps durant a 
 

maître Antoine Cytoleux farinier demeurant au 
 
dit lieu a ce present et acceptant preneur audit  
 
titre d y tenir le moulin a vent de la dite isle  
 
Perrault avec la maison ou est actuellement logé  
 

20- ledit preneur pour en jouir durant ledit temps de  



 
trois années ledit moulin garnie de quatre bons 
 
et de deux vieux draps, du cable, du guive et de la  
 
meule cinq marteaux, une masse et pince de fer,  
 
une esse et une mouture de bois cerclée en fer, ledit  
 

25- moulin en bon etat et une ecurie que le preneur 
 

s oblige de mettre en ordre a ses frais a la charge par  
 
ledit Antoine Cytoleux de toutes reparations 
 
utiles et necessaires aux dits moulin et batiments  
 
exceptés les grosses reparations comme le petit 
 

30- fer et la nille couverture et autres suivant l’usage .  
 

Ce bail est ainsi fait pour et moyennant la quan- 
 
tité de soixante minots de bled froment et qu il  
 
les recevra par les moutures, que ledit preneur pro- 
 
met et s oblige de bien et duement bailler et livrer 
 

35- a mes dits sieurs seigneurs a eux ou a leurs ordre 
 

chaque quartier echu de trois mois en trois mois le premier 
 
desquels se trouvent echu le premier jour d’aoust 
 
prochain, et ainsi de quartier a autres jusqu à l expira 
 
tion des trois années du dit bail . ( blanc ) 
 

40- A ce faire est intervenu Pierre Leduc cultivateur de la  
 

dite isle Perrault lequel s est rendu plege et caution 
 
pour ledit Antoine Cytoleux son beau frere pour ledit  
 
payement dudit baïl envers lesdits sieurs seigneurs 



# et ce pour le compte et espace d’une année seulement # 
 
pour quoi il a obligé et hypothequé tous ses biens géné 
 

45- ralement quelconques une obligation ne derogeant a  
 

l’autre . ( blanc ) 
 
Comme de plus que durant le tems du present bail  
 
il sera permis et loisible audit preneur de pacager 
 
chaque année sur le domaine un cheval et deux 
 

50- vaches qu il pourra avoir pour son usage sans  
 

etre tenu de payer aucune chose pour le pacage susdit . 
 
Car ainsi a eté convenu et accordé entre les parties 
 
susdites qui pour l execution des présentes ont elu leurs  
 
domiciles en leurs demeures ordinaires auxquels lieux  
 

55- promettant etc. obligeant etc. etc. rennoncant etc. fait et  
 

passé l isle Perrault en ladite maison seigneuriale 
 
l’an mil huit cent treize le vingt cinq juin avant  
 
midi et ont signés a l exception dudit preneur qui  
 
ayant déclaré ne le savoir faire a fait sa marque apres 

 
60- lecture faite . 
                                            sa                                   sa 
            Dézéry       Antoine + Cytoleux          Pierre + Leduc 
                                       marque                           marque 
 
            J.B.H. Deguire   ( paraphe )            Louis Thibaudeau   ( paraphe ) 
            notaire public                                  notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 26 février 2008 
 
 

                              



Le 12 mars 1819 
Vente d’un terrain par Antoine Foucaud dit Urbain, cultivateur, de la paroisse Sainte- 

Thérèse-de-Blainville, à François Desjardins et Charles Gratton, tous deux cultivateurs 
de la paroisse Sainte- Thérèse-de-Blainville. 

notaire Pierre-François Thibault, (BAnQ / CN606,S28 / non microfilmé) 
 
 

1-         Pardevant les notaires de la province du Bas-Canada,   
 

résidents dans le comté d’Effingham paroisse Sainte        
 
Thérèse de Blainville soussignés. Fut présent  
 
Antoine Foucaud dit Urbain, cultivateur de la 
 

5-         dite paroisse Sainte Thérèse de Blainville 
 
            (ligne laissée en blanc) 
 

(ligne laissée en blanc) 
 

            (ligne laissée en blanc) 
 
            (ligne laissée en blanc) 

 
10-       Lequel a reconnu et confessé par ces présentes avoir vendu, 

 
cédé, quitté, transporté et délaissé dès maintenant et à  
 
(ligne laissée en blanc) 
 
toujours, et a promis, et promet  (blanc) 
 

            (ligne laissée en blanc) 
 
15-       (ligne laissée en blanc) 

 
            garantir de tous troubles, dons, douaires, dettes hipothéques, 
 

évictions, substitutions alliénations et autres empêchements 
 
généralement quelconques à Charles Gratton fils de  
 
François et François Desjardins fils de Pierre 
 

20-       tous deux cultivateurs en la dite paroisse Sainte  
 

            Thérèse de Blainville à ce présents et acceptants  



 
acquéreurs pour eux leurs hoirs et ayant causes 
 
causes à l’avenir sçavoir un terrein sçitué en la dite  
 
paroisse Sainte Thérèse à l’endroit appellé Beaubien de la  
 

25-       contenance de six # prises le côté du sud-ouest au bord de la cote 
de la dite ravine, sans aucuns batiments y érigés cêde encore le dit 
vendeur aux dits acquéreurs le droit de passer tant à pieds qu’en 
voiture pour communiquer du chemin du Roi au dit terrein en  
observant de passer dans friche de la terre du vendeur pour des 
barieres commodes et observant de les fermer chaque fois qu’ils 
y passeront et sans causes aucun dommage à lui dit vendeur # perches 
de front sur sept perches de  
 
profondeur tenant des deux bouts au dit vendeur ainsi que  
 
d’un coté et de l’autre coté à un ruisseau sur lequel  
 
ruisseau les dits acquereurs se proposent de construire un 
 

            moulin d’après la permission qu’ils experent en obtenir 
 
30-      du seigneur du lieu et auront toute la ravine sur la  

 
profondeur susdite et les trois perches de front seront  
 
ainsi que le tout se poursuit, comporte et étend de toutes parts 
 
circonstances et dépendances que lesdits acquéreurs  
 
ont dit bien savoir et connaître pour l’avoir vu et visité  
 

35-       et dont ils sont contents et satisfaits sans aucune  
 

reserve par le vendeur auquel appartient le  
 
dit terrein comme faisant partie d’une plus  
 
grande quantité qu’il possede par bons titres 
 
lesquels ils s’oblige communier aux dits  
 

40-       acquereurs autant que besoin sera  
 

mouvant, ledit terrein (blanc) en la censive de  
 



la seigneurie de Blainville et envers le domaine d’icelle 
 
chargé de tels cens et rentes qu’il peut devoir; ce que les  
 
dites parties n’ont quant à présent su dire ni déclarer, de ce inter- 
 

45-       pellées par les notaires soussignés : pour tout et sans autres  
 

charges, dettes, redevances ni hypothéques quelconques, ainsi 
 
que le dit vendeur (blanc) l’a dit et affirmé  
 
franc et quitte néanmoins des arrérages des dits cens et rentes  
 
jusqu’à ce jour, (blanc)  
 

50-       pour du dit terrein et dépendances jouir, en 
 

faire et disposer par les dits acquéreurs leurs  
 
hoirs et ayant cause, comme de chose à eux appartenant en  
 
pleine propriété en vertu des présentes; à commencer la jouissance 
 
de ce jour à l’avenir.  
 

55-       Cette vente, cession, transport et délaissement, ainsi fait à 
 

la charge des droits seigneuriaux à l’avenir seulement et en outre 
 
pour et moyennant le prix et somme de cinquante piastres 
 
d’Espagne que les dits vendeurs # acquéreur # s’obligent de bailler 
 
et payer au dit vendeur dans le cours septembre 
 

60-       prochain et ce par égale moitié. Declarant  
 

neanmoins le dit vendeur qu’il n’accepte  
 
pour le payement de la dite somme que le  
 
dit François Desjardins.  (blanc) 
 
(espace laissé en blanc)  
 

65-       Et au moyen de tout ce que dessus le dit vendeur a (blanc) 
 



(blanc) transporté aux dits acquéreurs (blanc)  
 
(blanc) tous droits de propriété, fonds, très-fonds 
 
nom, raison, action, saisine possession et autre chose générale- 
 
ment quelconque qu’il pourroit avoir, demander ou pré- 
 

70-       tendre en ou sur le dit terrein présentement vendu  
 

dont il n’est par ces présentes démis dessaisi à leur profit et à  
 
celui de (blanc) hoirs et ayant cause; voulant qu’ils en soient  
 
saisi et mis en possession par et ainsi qu’il appartiendra; cons- 
 
tituant, à cette fin son procureur, le porteur des présentes, et  
 

75-       lui donnant pouvoir de ce faire, car ainsi etc. et pour l’exécution 
 

des présentes et de leurs dépendances les dites parties ont élu leur  
 
domicile aux lieux sus-mentionnés, auxquels lieux etc. nonobs- 
 
tant, etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant, etc.  
 
Fait et passé à sainte Thérèse etude l’an mil  
 

80-       huit cent dix neuf, le douze de mars après  
 

midi ont les parties declaré ne scavoir  
 
signer ont fait leurs marques ordinaires 
 
lecture faite.   Antne Foucaud dit Urbain 

 
sa X marque, Chs Gratton sa X marque  
 

85-       F Desjardins sa X marque 
 
                                                          F P Thibault  notaire public  (paraphe) 
            ______________________________________________________  
            Paléographie Jules Guérard, le 6 octobre 2010  
 

 
 
 
 



 
 
 
 



Le 12 mars 1819 
Dépôt d’une lettre concernant le droit de bâtir un moulin à scie dans la paroisse  
Sainte-Thérèse-de-Blainville; par Joseph Lacroix, écuyer, demeurant paroisse 

Saint-Vincent-de-Paul, à Charles Gratton et François Desjardins, tous deux laboureurs 
demeurant paroisse Sainte-Thérèse-de-Blainville. 

notaire Pierre-François Thibault, (BAnQ / CN606,S28 / non microfilmé) 
 
 

1-         Pardevant les notaires de la ville et district de 
 

Montréal en la province du Bas canada résidants dans le  
 
comté d’Effingham paroisse Sainte Therese de Blainville 
 
soussignés. 
 

5-         Furent présents Charles Gratton et François  
 

Desjardins laboureurs demeurant en la dite paroisse Sainte  
 
Thérèse de Blainville porteurs d’une lettre addressée à Pierre  
 
François Thibault l’un des notaires soussignés de monsieur 
 
Joseph Lacroix ecuier demeurant en la paroisse Saint Vincent  
 

10-       de Paul isle Jesus, seigneur et proprietaire de partie de  
 

la dite seigneurie de Blainville la dite lettre demeurée 
 
annexée aux présentes pour y voir recours en cas  
 
de besoin signée et paraphée ne varietur. 
 
Par laquelle dite lettre il appert que le dit sieur Joseph  
 

15-       Lacroix aurait en sa qualité de seigneur cédé, aux  
 

porteurs d’icelle Charles Gratton et François Desjardins 
 
à ce présents et acceptants le droit de batir un moulin  
 
à sçie sur un ruisseau qui passe sur la terre 
 
d’Antoine Urbain dit Foucaud laboureur en la  
 

20-       dite paroisse Sainte-Thérèse et qui traverse aussi un terrein 
 



que le dit Antoine Urbain aurait vendu aux dits  
 
Charles Gratton et Francois Desjardins à l’effet d’y  
 
construire un moulin à sçie par contract du douze  
 
mars mil huit cent dix neuf reçu devant les  
 

25-       notaires soussignés à la charge par les dits François  
 

Desjardins et Charles Gratton ainsi qu’ils s’obligent  
 
de bailler et payer par chacun an au dit sieur  
 
Joseph Lacroix dis sols de cens, comme aussi de lui  
 
bailler et livrer par chacun an en commencant 
 

30-       en juin prochain la quantité de cent billes –  
 

planches, avec convention que le dit sieur  
 
Joseph Lacroix aura droit de retraire le dit  
 
droit en cas de vente d’icelui. Pour du dit droit  
 
jouir, user, faire et disposer par les dits Desjardins  
 

35-       et Gratton leurs dits hoirs et ayants causes comme bon  
 

leur semblera et de chose à eux appartenant 
 
au moyen des présentes.  
 
Et pour l’exécution des présentes les dits  
 
Charles Gratton et François Desjardins ont élû leur  
 

40-       domicile chacuns en leur demeure sus déclarée 
 

auquel lieu etc. promettant etc. obligeant  
 
etc. fait et passé à sainte Thérèse etude l,an mil  
 
huit cent dix neuf, le douze de mars après midi 
 
ont les comparants déclaré ne sçavoir signé  
 



ont fait leurs marques ordinaires lecture faite. 
 
 
Charles Gratton  sa X marque,       
 
François Desjardins  sa X marque 
 
 
Chatellier  notaire  (paraphe) 
 
                                            F P  Thibault  notaire public  (paraphe) 
_____________________________________________________  
 
Lettre, le 12 mars 1819 
 

            Monsieur 
 

J’ai recu votre lettre je suis faché  
que vous soiez malade vous etes 
jeune ce ne sera rien. J’ai cede le droit 
de batir un moulin a sie sur un 
ruisseau qui est sur la terre d’Antoine 
Urbain a condition que les Charles Gratton 
Francois et Antoine Déjardin me livreront 
un cent de billes planches et dix  
sols de cens tous les ans au mois de  
de juin avec le droit de retrait feodalle 
en cas de vente je signerez le contract  
lorsque nous verrons. Cette lettre vous  
servira aussitôt que possible vous me ferez 
delivrez le contrat de concession de monsieur 
Turgeon. Je suis avec consideration 
 
                                  Votre serviteur 
 
Saint-Vincent,  le 12 mars 1819              J Lacroix 
 
Le cent de billes planches a choisir a com 
mencer au mois de juin 1820.  
Signé et paraphé Ne Varietur au désir de l,acte 
de dépôt ce jourd’hui douze mars mil huit cent  
cent dix neuf. 
 
Chatellier  notaire  (paraphe) 
 
                                            F P  Thibault  notaire public  (paraphe) 
______________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 6 octobre 2010  



 
 
 

 
 
 

 



Le 24 juillet 1646 
Concession de terre joignant les terres au lieu nommé La Vacherie 
par la Compagnie de la Nouvelle-France à la Compagnie de Jésus 

notaire Guillaume Tronquet, (BAnQ / CN301,S263 / mic.# M-116.4)  
 
 

1- Charles Huault de Montmagny chevalier de l ordre Sainct Jean de 
 

Herusalem, gouverneur et lieutenant pour sa majesté en toute l estendue du 
 
fleuve Sainct Laurens de la Nouvelle France rivieres et lacs y desendants et  
 
lieux qui en deppendront ; ensuitte de deux concessions faictes par messieurs 
 

5- de la Compagnie de la Nouvelle France, aux reverends peres de la Compagnie 
 

de Jesus, l une en datte du quinziesme jour de janvier mil six cens trente sept, 
 
et l autre du dix huitième mars de la mesme année, signés en fin par ( mots rayés ) 
 
la Compagnie de la Nouvelle France Lamy, et suivant les mandemens 
 
a nous addvissant portez par les mesmes concessions, de faire jouir paisiblement 
 

10- lesdicts reverends peres de la Compagnie de Jesus, des terres a eux données 
 

et conceddées par lesdits concessions, et a leur prieres, nous avons envoyé  
 
le sieur Jean Bourdon ingenieur et arpenteur en ce pays et commis par  
 
nous, pour mestre les reverends peres de la Compagnie de Jesus en  
 
possession et jouissance des terres cy apres declarez, apres qu il nous 
 

15- a faict rapport de s estre transporté ce jourd huy vingt quatrième jour de  
 

juillet mil six cens quanrente six, avec le reverend pere Herosme 
 
Lallemant superieur des missions de la Compagnie de Jesus en la Nouvelle 
 
France ; sur une piece de terre scize a Quebeq, contenant six arpens 
 
quarente deux perches, qui faict partie de douze arpens de terre donnez 
 



20- et conceddez aux dits reverends pere par messieurs de ladite compagnie 
 

a prendre a Quebeq, ainsy qu il est plus au long mentionné par ladicte 
 
concession du dix huitième mars mil six cens trente sept, et la borné 
 
en la presence dudit reverend pere superieuret de Jacques de Laville 
 
caporal au fort Sainct Louis de Quebeq, et Nicolas Formage 
 

25-      sieur de Troismontz demeurans audict fort 
 

            tesmoings ainsy qu il ensuict scavoir d’un costé au nort ouest, une route 
 
            qui court nort est et sud ouest, d autre costé au sud est une route qui court 
 
            nort est et sud ouest, d un bout au nort est une route qui court nort ouest 
 
            et sud est, d autre bout au sud ouest une route qui court sud est et nort ouest 
 
30- lesquelles routes sont larges de quinze pieds qui servent de chemins 
 

et ledit sieur Bourdon commis par nous s est aussy transporté 
 
avec ledit reverend pere Herosme Lallemant superieur et lesdits tesmoings 
 
sur une lieu ou environ de terre de front a prendre partye sur la  
 
riviere Sainct Charles a l endroit ou elle entre dans le fleuve Sainct Laurent 
 

35- et partye sur ledit fleuve, et en profondeur quatre lieues dans les  
 

terres, ainsy qu il se porté par la concession que lesdictz 
 
reverends peres ont de messieurs de ladite compagnie dudit jour 
 
quinzième janvier mil six cens trente sept, sue laquelle lieu de terre 
 
lesdicts reverends peres ont faict faire plusieurs bastimens, desertez 
 

40- plusieurs terres et faict de grandes despences depuis vingt ans en ce  
 

dit a borné ladicte lieue de terre ez presence dudit reverend  
 



pere superieur et desdits tesmoings, scavoir d’un costé au nort est 
 
quart d’est la riviere de Beauport en partie, et en partie une route qui court 
 
nort-ouest quart de nort, d autre costé au sud-ouest quart d’ouest, en partie le 
 

45- ruisseau Sainct Michel et en partie une route qui court nort ouest quart de nort, 
 

d’un bout au sud est quart de sud, en partie la riviere Sainct Charles et le grand  
 
fleuve Sainct Laurens, d autre bout au nort ouest quart de nort les terres 
 
non conceddées lesquelles routes serviront de chemins de dix huict 
 
de large et en cas que le lac Sainct Charles ou partie dudit lac, se trouvera 
 

50- dans ledit allignemens et bornes, les reverends peres de la Compagnie de  
 

Jesus, trouveront des terres qui sont es suivans dudit lac comprises 
 
dans lesdites bornes et ledict lac Sainct Charles neantmoings demeurera 
 
en nostre disposission et n’appartiendra point aux dits reverends peres de  
 
la Compagnie de Jesus, ainsy que le reverend pere Herosme Lallemant 
 

55- le consent, # en faveur de nous et nos successeurs a publicq # mais auront 
droit de pesche dans ledit lac pour leur 
 
maison et famille, et pourront apres le gourverneur de ce pays choisir 
 
tous les ans preferablement a tous autres, mesme au sieur Guillaume 
 
couillard habitant de Quebecq, un endroit pour pescher tel que bon leur 
 
semblera, que sy ledit lac Sainct Charles, ne se trouve pas dans les bornes 
 

60- et limittes de leurdite concession, lesdits reverends preres de la Compagnie de  
 

Jesus, ne laisseront pas de jouir du mesme droit de pesche et privilege 
 
dans ledit lac, et encore ledit sieur Bourdon commis par nous 
 
s est transporté avec ledit reverend pere Herosme lallemant et lesdits 



 
tesmoings sur une pointe de terre scitué de l autre costé et rive 
 

65- de ladicte riviere Sainct Charles et environes de ladicte riviere Simon 
 

d’un bout au sud est les terres non conceddées et qui est vis-à-vis de  
 
la maiosn appellée Notre Dame des Anges, qui leur a esté donné par  
 
messieurs de ladite compagnie par ladite concession du quinzième janvier 
 
mil seix cens trente sept, et sur laquelle lesdits reverands peres ont faict faire 
 

70- leur vacherie, ausquels lieux, ledit sieur Bourdon commis par nous, 
 

nous a dit avoir mis lesdits reverenda peres de la Compagie de Jesus 
 
en possession et jouissance et mis des bornes soubz lesquelles il y a  
 
du charbon et des briques, et pour emplace le surplus des douze 
 
arpens de terre donnez auxdits reverends peres de la Compagnie de Jesus 
 

75- qu ils devoient avoir a Quebecq ainsy qu il est mentionné par ladite 
 

concession du dix huitième mars mil six cens trente sept, ledit sieur 
 
Bourdon de nostre consentement et en la presence desdits tesmoings, a mis 
 
lesdits reverends peres en possession et jouissance de dix huict arpens de  
 
terre ou environ joignant les trois du lieu  la Vacherie, et les  
 

80- a bornez ainsy qu il ensuict, scavoir d’un bout au sud ouest par une route 
 

qui court au sud est ou environ, d’autre bout a l’est quart de sud est en  
 
partie une route qui court nort quart de nort est ou environ, et en  
 
partie la riviere Sainct Charles, d’un costé au sud est, en partie une 
 
route qui court nort est et en partie une route qui court nort quart  
 

85- de nort est ou enviorn, d autre costé au nort ouest les terres du lieu 



 
nommé la Vacherie, lesquelles routes serviront de chemins de  
 
dix huict pieds de large, # soubz lesquelles routes est mis des pierres 
charbon et briques # faict au fort Sainct Louis de Quebecq 
 
ce vingt quatrième jour de juillet mil six cens quarente six / 
 
C  Huault de Montmagny 
 
Hierosme Lalemant   ( paraphe ) 
 
Bourdon   ( paraphe ) 
 
J de Laville ( paraphe )       _________________( paraphe ) 
 
Par commandement de monsieur le gouverneur 
 
Tronquet   ( paraphe ) 
 
 

1- Depuis avoir signé le present acte l esglize aiant esté place au lieu ou elle est, nous 
 

avons jugé a propos de donner d autres allignemens et bornes auxdits reverends pere de 
 
la Compagnie de Jesus pour placer leur maison ainsy qu il ensuict scavoir est d’un 
 
bout a l est la grande place de devant l esglize, d’autre bout au est par un  
 

5- chemin ou par qui court nord et sud ou environ, lequel chemin ou rue fait la 
 

separation scitu les terres non concedes est en partie les terres du sieur 
 
Couillard, d’un costé au sud par un chemin ou rue qui court est et ouest ou environ 
 
 faisant la séparation scitue lesquels reverends peres et les reverendes meres Urselines est 
 
 en partie les terres non concedes et autre costé au nord aussy par un chemin ou 
 

10- rue qui court est et ouest ou environ faisant la sépartion scitue lesdits 
 

reverends peres est les terres apartenans cy devant au dit sieur Couillart et  
 
lesquelles bornes comprennent six arpens guarantie et une perche de terre   



 
ou environ, est ont estéplaces par nostre ordre aux quatre coins de ladite terre 
 
quatre bornes de pierre par le sieur Jean Bourdon architecte et arpenteur de ce pais 
 

15- avec les tesmoins soussignés en presence de Lacques de Laville et Guillaume 
 

Cauchon   ( blanc )   tesmoings   ( blanc ) 
 
De plus leurs avons donné pouvoir de s estendre hors du lieu eux concedes en  
 
____ est avec saillis l espace de dix huict pieds du costé de la place de l esglize 
 
est pour le regard des rues l espace qu il sera juge raisonnable pour en  
 

20- jouir par lesdits reverends peres aussy que des autres terres a eux cy evant donnes 
 

fait au fort Saint-Louis de Quebecq le seizième de juillet mil six cent quanrente huict 
 
 
C  Huault de Montmagny                   De La ville   ( paraphe ) 
  
                                     Bourdon   ( paraphe ) 

            Guillaume Tronquet ( paraphe ) 
 
Paléographie Jules Guérard, le 19 janvier 2008 
 
             

 
 

 
 



Le 14 mars 1725 
Vente de parts d’un moulin à vent situé en la seigneurie de Saint-Charles-des-Roches; par 

Louis Hamelin, marchand bourgeois, de la ville de Montréal, à Jacques Hamelin, 
seigneur de la seigneurie de Saint-Charles-des-Roches-de-Grondines. 

notaire François Trottain dit Saint-Seürin, (BAnQ / CN401,S90 / mic.# M-100.29) 
 
 

1-        Pardevant Francois Trotain notaire royal 
 
            gardenotte du roy nostre sire en la juridiction des 
 
            Trois Rivieres Sainte-Anne et les Grondine residant a  
 
            Batiscan sousiné tesmoins sy bas nomez fur presant 
 
5-        en sa personne le sieur Louis Hamelin marchand bourgeois 
 
            de la ville de Montreal y demeurant lequel de sont 
 
            bont gré et volonte a reconnu et confessé avoir vandu 
 
            livré ceddé quitté transport et delaissé du tout des  
 
            maintenant et a toujours promis et promet garantir 
 
10-      de tous troubles dont douaire eviction alienation dette 
 
            hipoteque et de touttes austre enpeschemans generallement 
 
            quelconque au sieur Jacque Hamelin seigneur de la seigneurie 
 
            de Saint-Charle des Roche a ce presant et acceptant 
 
            aquereur pour luy ses hoirs et ayant cause 
 
15-      a l advenir car a savoir unne unième parties 
 
            dant la moittie du moulin a vant quy est sur laditte 
 
            seigneurie de Saint-Charle des Roche a iceux vandeur 
 
            et aquereur delaissé par le deceps de feu mon sieur 
 
            Louis Hamelin vivant et de defunte dame Antoinette 



 
20-      Aubert vivant seigneurs de laditte seigneurie 
 
            cette presantes vante cession transport ainsy fait 
 
            pour et moyenant le prix et somme de cents livre  
 
            en argent que ledit sieur aquereur a tout presantement  
 
            payé audit sieur vandeur conté nombré et reallement 
 
25-      delivré audit sieur aquereur presance de nous 
 
            notaire de laquelle somme de cents livres 
 
            ledit vandeur sant est tenu pour contant 
 
            et en a quitte ledit sieur aquereur et tout austre 
 
            au moyen de quoy ledit sieur vandeur cedde et  
 
30-      transporte audit sieur aquereur et a ses hoirs 
 
            et ayant cause a l advenir tous et tels droits qu il  
 
            pouroit avoir demander et pretandre sur laditte  
 
            unième partie dant la moittie dudit moulin et ses  
 
            depandance luy en ceddant tous droits de propriette 
 
35-      fons tres fons nom raisont et action saizine et  
 
            posesion voullant consentant et acordant qu il en soit  
 
            et demeure saizy et vestu mis et receu en bonne et  
 
            sufizante posesion et saizine par quy et ainsy qu il 
 
            apartiendra en vertu des presante car ainsy etc.  
 
40-      promettant etc. obligent etc. renoncent etc.  
 
            et d abondant ledit sieur vandeur renonce par et  



 
            plain droits de bannalite quy pouvoit avoir 
 
            dant laditte seigneurie fait et passé aux  
 
            Grondine maison du sieur Pinard Montandre et  
 
45-      en presance d icelluy sieur Montandre  et des sieur René  
 
            Hamelin Laganiere dudit lieu # avant midy ce  
            jourd huy quatorze de mars mil sept cents vingt cinq # des Grondine 
 
            tesmoints a ce requis sinez avecq ledit sieur 
 
            vandeur et ledit sieur aquereur et ledit notaire 
 
           apres lecture faitte suivant l ordonnance.  
 
  
            Louis Hamelin   ( paraphe )      J Hamelin   ( paraphe ) 
 
            Montandre                                Laganier   ( paraphe ) 
 
                                             Trotain   ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 15 août 2008 



Le 13 mars 1856 
Vente d’un moulin à farine et à scie avec terrain; par François Bergeron maître-meunier,  

demeurant paroisse de Sainte-Ursule, à Pierre Magnan, écuyer, maître-meunier, 
résidant paroisse de Sainte-Ursule. 

notaire Jean-Pascal Trudel, no-1259, (BAnQ / CN401,S92 / mic.# M-146.13) 
 
 

1-         Par-devant les notaires publics pour cette partie  
 

de la province du Canada cy devant constitué Bas 
 
Canada demeurant dans le district des Trois Rivières 
 
soussignés. 
 

5-         Furent présents, sieur Francois Bergeron maitre 
 

meuniér demeurant dans la paroisse de Sainte-Ursule 
 
et dame Rosalie Lescastres son épouse qu’il autorise  
 
bien et dument a l’effet des présentes, lesquels ont volontai 
 
rement reconnu et confessé par ces présentes avoir  
 

10-       vendue, cédé, quitté, délaissé, transporté et abandonné des  
 

maintenant a toujours avec promesses solidaire l’un  
 
pour l’autre l’un d’eux seul pour le tout sous les  
 
renonciations requises et de droit garantir de tous troubles 
 
dons, douaires, dettes, hippotheques, evictions, substitutions,  
 

15-       aliénations et de tous autres empêchements généralement 
 

quelconques a Pierre Magnant ecuier aussi maître 
 
maitre meunier, demeurant au même lieu de Sainte- 
 
Ursule a ce présent et acceptant acquéreur pour lui ses hoirs 
 
et ayant cause a l’avenir savoir : un moulin a  
 

20-       farine et a scie, situé sur le fiefs Grandprée, au lieu  
 

nommé ‘’Place a Coulombe’’ dans la dite paroisse de  
 



Sainte-Ursule, ensemble avec la chaussee, mouvements, 
 
tournants, quatre paires de moulanges bluteaux  # toutes autres agrès 
y appartenant et # étant sur 
 
les lieux, qui appartiennent et peuvent appartenir au dit 
 

25-       moulins et nésessaires a l’exploitation du dit moulin,  
 

            ensemble avec tous les droits attachés au susdit moulin 
 

et de plus avec le compeau de terre attaché au susdit 
 
moulin, contenant aux environs un arpent en superfi- 
 
cie tel qu’en ont saisis les dits vendeurs, le dit terrein  
 

30-       etant enclavé dans la terre d’Antoine Paquin et  
 

             joignant au sud a François Bergeron et au  
 

sud ouest au terrein cy après désigné, ensemble 
 
avec le chemin pour aller au dit moulin sur la terre 
 
terre du dit Antoine Paquin ou ses représentants 
 

35-       le long de la ligne du dit François Bergeron pour 
 

aller jusqu’au chemin royal de la dite concession. 
 
Deuxiëmement : une autre portion de terre situé au  
 
même lieu de l’autre côté de le rivière sur lequel 
 
le dit moulin et chaussée sont assis, de la contenance 
 

40-       de ce qu’elle peut contenir sans aucune garantie de 
 

mesure précise renfermer dans les limites suivantes 
 

savoir : en partant en droite ligne de la dite Petite 
 
Rivière du Loup passant au coté nord de l’étable 
 
sus construite allant en droite ligne jusqu’au haut 
 

45-       du haut qui traverse le bas de rivière chez un  
 



nommé Picard, tenant en front et d’un coté a la  
 
dite Petite Rivière du Loup, en profondeur au bas de  
 
rivière qui sépare la dite parties de terre, des terres de  
 
la concession de terre neuve et d’autre coté au  
 

50-       terrein des dits vendeurs avec les batisses dessus 
 

construite.  
 
Tel et ainsi que le tout est actuellement et poursuit 
 
comporte et étends de toutes parts circonstances et  
 
dépendances que le dit acquéreur dit bien savoir et 
 

55-       connaitre pour l’avoir veu et visité et en être 
 

content et satisfait : sans par les dits vendeurs en rien 
 
réserves ni retenir en façon quelconques si ce n’est le  
 
droit d’enlever leurs meubles et meublans, # avec le droit d’occuper 
le dit moulin d’huy a lundi prochain, et les appartements du dit moulin 
d’huy au premier de mai prochain et ce conjointement avec la famille du 
meunier que le sieur acquéreur mettera au moulin pour  
 le faire marchéz le dit moulin se réservant de plus les dits vendeurs 
un droit de chemin pour passer tant a pied qu’en voyture et 
ainsy communiques de leurs terrein au chemin royal et ce tant pour 
eux que pour leurs représentants # et aux  

 
quels le dit moulin, ses agrès, site, emplacement et  
 

60-       portion de terre appartient pour l’avoir acquis  
 

a titre de vente du Colonel Gugy suivant acte le  
 
trente et un mars mil huit cent cinquante deux reçu 
 
devant Maître Joseph Deguise et collegue, l’expedition 
 
duquel acte les dits vendeurs promettent remettre au  
 

65-       dit acquéreur a sa demande et besoins a peine , etc.  
 

Il est entendue et convenue entre les parties que les dits  
 



dits vendeurs cédent et transportent au dit acquéreur 
 
tous et chacuns les droits attaché au dit moulin par et 
 
suivant l’acte de vente cy dessus cité.  
 

70-       Relevant ce que dessus vendue, de la seigneurie et  
 

censive du Colonel Baptiste Gugy, écuyer et envers son  
 
domaine chargés de tels cens et rentes qu’elle peut devoir 
 
et qui n’a pûs nous être déclaré au suite de ce enquis 
 
quitte neanmoins d’iceux jusqu’à ce jour : par  
 

75-       d’icelle et dépendances jouir user faire et disposer par le 
 

dit acquéreur ses hoirs et ayant cause comme de choses 
 

a lui appartenante sur toute propriété et à perpétuité à  
 
dater la jouissance du moulin, ‘’lundi prochain’’ et  
 
dès lors a toujours et les autres appartenants du moulin à  
 

80-      dater la jouissance du premier de mai prochain et des 
 

            lors a toujours.  
 

Cette vente faite toutefois à la charge des droits et  
 
devoirs seigneuriaux à l’avenir seulement et en outre pour 
 
et moyennant le prix de sept cents louis courant, en  
 

85-       déduction de laquel dite somme celle de deux cents louis dit  
 

cours sont a l’instant compté par le sieur acquereur et  
 
livré à notre vûe aux dits vendeurs dont quitte 
 
d’autant, et tant qu’à celle de cinq cents louis dit  
 
cours le sieur acquéreur promet et s’oblige sous l’hypo- 
 

90-       theque spéciale du dit moulin et parties de terre 
 

la bailler et payer au dits vendeurs ou ordre comme 



 
suit, savoir : cent louis dit cours payable en trois  
 
mois de ce jour, cent louis dans treize mois de ce jour 
 
et ensuitte cent louis dit cours un an après et ensuite 
 

95-       même somme d’année en année jusqu’au dernier paye- 
 

ment sans plus long délai et avec intérêt de ce jour  
 
sur les trois derniers cent louis jusqu’au payement effectifs 
 
a peine etc.  # Attendu que lesdits sont endettés de cent vingt cinq 
louis (mot rayé) come taxe foncieres de qui les dits vendeurs avoit  
dessus la dite etablissement, ils dits vendeurs consentent autorise 
le sieur acquéreur de faire les payements de vingt cinq louis chaque 
qu’ils dits vendeurs doivent faire suivant l’acte de vente cy dessus  
cité et ce en déduction du prix de la présente vente, et en retirer  
quittance pour les remettre aux dits vendeurs qui promettent les 
avoir pour agréable car ainsy etc et les acceptan en déduction 
de la présente vente car ainsi etc. convenue que ces payements  
seront en sus des payements de cent louis sus mentionné et sur 
les derniers payements mais toujours seront en déduction du  
prix de la dite vente. 
 
Renonce la ditte dame Rosalie Lescastres sous l’autorité  
 

100-     l’autorité de son dit époux tant en son nom qu’au nom 
 

de ses enfants, a son douaire légal préfix ou coutumier ou 
 
conventionnel qui pouvait affecter ce que dessus vendue 
 
implorant plus la validité de la présente renonciation 
 
le bénéfice des lois faites et pourvûes en pareil cas. 
 

105-     Au moyen de tout de ce que dessus les dits vendeurs 
 

transportent au sieurs acquéreur tous et tels droits de  
 
propriété et autres qu’ils généralement qu’ils ont ou 
 
peuvent avoir demander ou prétendre en ou sur et 
 
que dessus vendu dont ils se démettent et dessaississent à  
 

110-     son profit de ses hoirs et ayant cause voulant et  



 
consentant qu’ils soit mis et reçu en bonne saisïne  
 
et possession par qui et ainsi qu’il appartiendra cons- 
 
tituant a cette fin procureur le porteur lui donnant 
 
pouvoir de ce faire. Car ainsi etc.  
 

115-     Et pour l’exécution des présentes les dites parties  
 

étoient domicile en leur demeure susdite auquel  
 
lieu, etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 
Fait et passé au dit lieu de Sainte-Ursule demeure des 
 
dits vendeurs sous le numéro douze cents quarante neuf  
 

120-     le treize mars aprês midi de l’an mil huit cent  
 

cinquante six, et ont les dits vendeurs et acquéreur signés 
 
avec nous notaire la dame venderesse ne le sachant  
 
de ce enquis a fait sa marque d’une crois lecture 
 
faite ./.  Trois renvoy bon, dix mots rayés sont nul ./. 

 
L.T. Fortin  notaire public               Rosalie x Lascatres 
 

François Cerger 
 
Pierre Magant 
 

                                 J.P. Trudel  notaire public  (paraphe) 
Paléographie Jules Guérard, le 3 juillet 2010 

 
 
 
 



Le 6 juillet 1839 
Vente de terrain et de lopin de terre; par Louis Saint-Gemmes dit Beauvais, cardeur et 

manufacturier, résidant paroisse Saint-Isidore, à la Communauté des Sœurs de la Charité  
de l’Hôpital général de Montréal. Cette vente est accompagne d’un marché d’ouvrage 

pour compléter la construction du moulin à carder situé en la paroisse 
Saint-Joachim-de-Châteauguay.  

Également, bail à loyer par la Communauté des Sœurs de la Charité de  
l’Hôpital général de Montréal, à Louis Saint-Gemmes. 

notaire Zéphirin-Joseph Truteau, (BAnQ / CN601,S385 / mic.# M-620.51) 
 
 

1-         Devant les notaires de la province du Bas- 
 

Canada, résidants en la cité de Montréal, en la  
 
dite province, soussignés fut présent le sieur 
 
Louis Saint-James # Gemmes #  dit Beauvais, cardeur et manu- 
 

5-         facturier, résidant en la paroisse Saint-Isidore 
 

dans le district de Montréal; 
 
lequel a, par les présentes vendu et s’est  
 
obligé de garantir de toutes évictions, hypothêques, 
 
troubles et empêchements quelconques à révérende sœur 
 

10-       Marguerite Beaubien, supérieure de la Communauté 
 

des Sœurs de la Charité de l’Hôpital général  
 
de Montréal et révérende sœur Elizabeth  
 
Forbes dite McMullen depositaire de la  
 
dite communauté résidantes en la coté de la cité 
 

15-       de Montréal au dit Hôpital général, à ce  
 

présentes et acceptant, acquérantes pour  
 
la dite Communauté de l’Hôpital général de  
 
Montréal et ses representants à l’avenir,  



 
un lopin de terre de figure irrégulière situe 
 

20-       situé en la paroisse Saint-Joachim de Château- 
 

guay au côté sud-est de la Rivière du Loup 
 
dans le dit district, comprenant les deux  
 
lots ou morceaux de terrein ci-après désignés, 
 
savoir : 1o Un terrein joignant sur le  
 

25-       devant, la dite c’est à dire du côté nord ouest,  
 

la dite rivière du Loup, et par derrière, c’est  
 
à dire du côté sud-est le sieur Bazile Bour- 
 
sier dit Lavigne de la terre duquel il faisait  
 
ci-devant partie, et comprenant contenant 
 

30-       tout l’espace de terre qui se trouve entre la 
 

dite rivière du Loup et la ligne laterale (de côté 
 
sud-est) du canal que le dit vendant fait actuel- 
 
lement creuser sur le dit terrein pour y  
 
établir un moulin à carder, la ligne dite  
 

35-       ligne étant prolongée en droite ligne dans la  
 

même direction jusqu,à ce que chaque extrémité  
 
d’icelle joigne la dite rivière du Loup, avec aussi  
 
un chemin de quinze pieds de large sur le ter- 
 
rein du dit Bazile Boursier depuis le chemin 
 

40-       du Roi jusqu’au dit terrein ci-vendu pour com- 
 

muniquer à icelui, le dit chemin devant  



 
être fait et pris vis a vis de la partie sud  
 
sud-ouestdu terrein ci-vendu qui est le plus  
 
au sud-ouest le long de la côte du côté sud-ouest 
 

45-       du terrein du dit sieur Boursier. 2o De 
 

Un terrein en forme de parallélogramme rectangle 
 
de vingt sept pieds et demi de large sur quarante- 
 
trois pieds et demi de profondeur, joignant par- 
 
devant le dit terrein ci-dessus en premier  
 

50-       lieu designé, par derrière, c'est-à-dire au  
 

bout sud ouest sud-est et des deux ainsi   
 
que des deux côtés le dit sieur Bazile Bour- 
 
sier, avec un bâtiment non encore achevé 
 
qui se trouve sur le dit terrein et destiné  
 

55-       pour un moulin à carder et un logement,  
 

les dits deux terreins tels que figurés au plan  
 
qu’en a dressé Maître André Trudeau  
 
arpenteur juré le trois juillet présent mois  
 
approuvé par les dites parties et annexé  
 

60-       aux présentes signé et paraphé ne varietur  
 

formant ensemble le lopin de terre 
 
ci-vendu qui contient en totalité, (outre et 
 
sans y comprendre le dit chemin) deux arpents 
 
et trente neuf perches en superficie, suivant  



 
65-       le dit plan, et sans mais sans garantie 
 

de mesure précise. Sur lequel lopin de terre 
 
ci-vendu le dit vendant s’oblige de faire achever 
 
à ses propres frais et dépens le bâtiment du dit  
 
moulin à carder qui est levé et commencé  
 

70-       actuellement levé et commencé et faire faire 
 

au bout nord-ouest de ce bâtiment un autre  
 
bâtiment pour couvrir la roue du moulin,  
 
et généralement de faire faire et # parachever # parfaire à 
 
ses propres frais et dépens tous les ouvrages que  
 

75-       que sieur François Barry dit Langlois s’est  
 

obligé de faire pour le dit vendant sui- 
 
vant un certain marché passé entre eux  
 
devant Maître Louis-Séraphin Martin et son confrère 
 
notaires, en date du treize mai dernier 
 

80-       et finir et parfaire le tout conformément 
 

au dit marché. Et outre les ouvrages ci- 
 
dessus mentionnés le dit sieur Saint-Gemmes 
 
dit Beauvais s’oblige de faire un solage  
 
sous le pan du bout nord-ouest su dit bâtiment  
 

85-       actuellement levé et sous la moitié du pan du  
 

côté nord-est du même bâtiment, le  
 
dit solage ou bonne maçonne de deux 



 
pieds et demi d’épaisseur et assez profond  
 
pour atteindre le tuffe ou le fonds solide 
 

90-       de roc; aussi de garnir en bonne maçonne 
 

tout le vuide entre les pièces de charpente des  
 
quatre faces du premeir étage de la moitié  
 
du dit bâtiment actuellelement levé, la dite  
 
moitié étant celle du bout sud-est qui est  
 

95-       destiné pour un logement, et faire et poser 
 

sur toute cette maçonne à l’intérieur de  
 
bons enduits à chaux, et faire dans cette  
 
partie du dit bâtiment qui est destinée  
 
pour un logement une bonne chemi- 
 

100-     née avec un foyer, et aussi de fournir 
 

et poser dans les dits bâtiments du moulin  
 
la roue de moulin, le rouet, la fusée en fonte  
 
l’arbre à moulin les tourillons en fer avec frette 
 
et les gausets et alluchons # que le dit sieur Beauvais a  
acheté du sieur Chauvin et qui appartenaient à # qu’il le dit sieur 
 

105-     Saint-James dit Beauvais que le sieur François 
 

Chauvin meunier a vendus pour la dite  communau- 
 
té de l’Hôpital général et et à laquelle ils ap 
 
partenaient, et aussi  pour fournir et poser 
 
dans les dits bâtiments du moulin les cardes 
 



110-     et les foulons et toute la machine avec ses  
 

            dépendances et accessoires qu’il le dit vendant  
 

avait ci-devant à son moulin à carder 
 
à Saint en la paroisse à Saint en la paroisse 
 
Saint-Isidore et aussi pour encore poser et  
 

115-     ajuster dans le dit moulin sur à construire 
 

            sur le terrein ci-vendu les cardes que les dites  
 

acquérantes avaient ci=devant dans leur  
 
moulin à carder à Chateauguay en la parois- 
 
se Saint-Joachim de Chateauguay, lesquelles 
 

120-     cardes seront livrées en l état au dit vendant  
 

à au dit vendant à sa demande en l’état 
 
où elles sont actuellement, et seront trans- 
 
portées par le dit vendant de la maison de 
 
l isle seigneuriale ou lIsle Saint-Bernard où  
 

125-     elles seront livrées, et de faire ou à ses propres  
 

frais et dépens aux dites cardes fournies par les  
 
dites acquérantes ainsi qu’aux cardes fournies 
 
par le dit vendant, et à la roue et à toute les  
 
pièces et parties de la machine et des monte 
 

130-     mouvements du dit moulin et dépendances 
 

et accessoires toutes les réparations, additions et  
 
ouvrages nécessaires pour que le tout étant conve- 
 



nablement et et pour et ajuster le tout solide- 
 
ment pour que le dit moulin à carder et  
 

135-     à fouler puisse opérer et fonctionner facilement 
 

et avec avantage; de plus # et faire et parachever # achever le canal  
 
qui est commencé sur le # lopin de terre # terrein ci-vendu,  
 
et ce de la larguer d’au moins cinq pieds dans  
 
le fonds et de telle largeur dans le haut qui  
 

140-     sera nécessaire pour qu’il soit solide et durable  
 

lui le rendre solide et durable, et de profondeur 
 
suffisante pour le répondre aux besoins du 
 
dit moulin, et faire à ce canal deux empêle- 
 
ments avec les  et vannes et # ce qui doit dépendre # accesoires le tout 
 

145-     complet et d’une force et de dimensions suf- 
 

            fisante pour le dit canal et le dit moulin,  
 

boiser chaque côté du dit canal jusqu’à la  
 
hauteur d’au moins six pieds à partir se rendre  
 
du fonds dans les endroits les moins profonds,  
 

150-     et jusqu’à la hauteur d’au moins huit pieds  
 

dans les endroits les plus profonds, et ce en  
 
madriers d’au moins deux pouces d’épaisseur, 
 
avec la faculté néanmoins la faculté  au dit  
 
sieur Beauvais de le boiser d’abord en planches 
 

155-     et de laisser cette boiserie, s’il juge qu’elle suffit, 
 



pour tout le temps qu’il jouira du dit lopin de 
 
terre moulin et dépendances en vertu du bail  
 
à loyer qui lui sera ci en est sera fait ci- 
 
après par les présentes, pourvu toutefois 
 

160-     qu’avant que sa jouissance au audit titre de  
 

bail à loyer soit finie le dit sieur Beauvais  
 
pose et substitue à la place du dit boisage 
 
en planches qu’il aura fait d’abord un 
 
bon boisage en madriers d’au moins deux  
 

165-     pouces d’épaisseur de manière qu’il puisse 
 

être livré ainsi boisé en madriers lorsque la  
 
dite jouissance finira; le dit sieur Beauvais 
 
promettant et s’obligeant de fournir et ajouter  
 
poser faire et p faire, et fournir, poser et  
 

170-     ajuster tous ouvrages, machines, mouvements,  
 

et dépendances tout ce qu’en peut dépendre, qui  
 
sont nécessaires pour seraient nécessaires 
 
pour le dit moulin les dits le dit moulin,  
 
et qui ne seraient pas se trouveraient pas  
 

175-     mentionnés ci-dessus, et généralement  
 

de finir et parfaire sur le lopin de terre  
 
ci-vendu l’établissement complet d’un  
 
moulin à eau pour carder les laines et  
 



fouler les étoffes avec un logement con- 
 

180-     venable pour une famille, le tout à ses  
 

propres frais et dépens; tous lesquels bâtiments 
 
moulin tous lesquels bâtiments moulin et  
 
dépendances formant un établissement com- 
 
plet comme sus dit sont compris en la pré- 
 

185-     sente vente et demeureront la propriété des  
 

dites acquérantes ès dites qualités. Et tous les # dits ouvrages 
ci-devant mentionnés devront être faits convenablement et  
solidement à dire d’experts et gens à ce connoissants. # . 
 
La présente vente est faite avec. Il est  
 
convenu entre les dites parties que les dites acqué- 
 
rantes laisseront le dit Bazile Boursier  
 

190-     et son épouse se servir jusqu’au premier mai  
 

prochain seulement des vieux bâtiments  
 
qui leur appartenaient et qui se trouvent 
 
sur le lopin de terre ci-vendu, et leur  
 
laisseront enlever le ou avant le dit premier 
 

195-     premier mai prochain leurs dits vieux bâ- 
 

timents ainsi que les fumiers qui sont  
 
restés  sur le dit lopin de terre; sans au- 
 
cune autre réserve de la part du dit ven- 
 
dant auquel le lopin dit lopin de terre  
 

200-     appartient au moyen de l’aquisition qu’il  
 



en a faite du dit sieur Basile Boursier  
 
et son epouse Marguerite Dumouchelle son  
 
épouse dit Lavigne # dame Marie Claire # Marguerite Dumou- 
 
chelle son épouse par contrat passé devant  
 

205-     Maître Antoine Delaunay et son confrère, notaire,  
 

le vingt six avril dernier, expédition du- 
 
quel contrat a été à l’instant remise aux 
 
dites acquérantes, et dont quitte. 
 
Le lopin de terre ci-vendu est mouvant  
 

210-     en la censive de la seigneurie de Chateauguay 
 

et est envers le domaine d’icelle chargé de  
 
certain cens et rentes que les dites parties n’onts 
 
pu quant a présent déclarer au juste, mais 
 
dont les arrérages, si aucüns sont dus, seront  
 

215-     acquittés par le dit vendant jusqu’au onze  
 

novembre dernier.  
 
Pour par les dites acquérantes ès dites qualité  
 
et la dite Communauté de l’Hôpital général # de Montréal #  
 
et leurs représentants à l’avenir, jouir, user,  
 

220-     faire et disposer des dits lopin de terre,  
 

bâtiments, et moulin et dépendances ci-vendus 
 
en pleine propriété comme de chose à elles 
 
appartenants en pleine propriété en vertu  
 



dès des présentes, à commencer la jouissance  
 

225-     dès ce jourd’hui; et continuer les dites acqué- 
 

rantes aux dits noms déclarant qu’elles font  
 
la présente acquisition de dit lopin de terre  
 
bâtiments moulin et dépendances pour  
 
par elles ès dites qualités et la dite comunau- 
 

230-     té en avoir et conserver la propriété utile et en 
 

            jouir et le posséder en pure roture, sans qu’il  
 

puisse être considéré comme réuni, en con- 
 
séquence de la présente acquisition, au do- 
 
maine de leur seigneurie de Chateauguay. 
 

235-    Cette vente est ainsi faite à la charge par  
 

les dites acquérantes ès dites qualité des droits cens  
 
et rentes et autres droits seigneuriaux à l’avenir 
 
à seulement, et à leurs frais par icelles acquérantes 
 
de clorre seule et à leurs frais à la demande des  
 

240-     des dits sieur Bazile Boursier et son épouse # pour les dits lopin 
de terre et chemin, bâtiments, moulins et tout l’établissement du dit 
moulin tel que le dit vendant a promis ci-dessus de le completer 
et parachever circonstances et dépendances et accessoires # 

 
tout le terre le lopin ci-vendu ainsi  
 
que le dit chemin pour y communiquer 
 
ledit lopin de terre et le dit chemin ci-vendu 
 
le dit lopin de terre et le dit chemin à son  
 

245-     dus dans toutes les lignes joignant le dit  



 
sieur Bazile Boursier et à condition que 
 
les dites clotures ayant été une fois faites ainsi  
 
faites une première fois par les dites acquérantes  
 
seront ensuite à l’avenir entretenus et  
 

250-     rétablies au besoin par les dits sieur Boursier  
 

et son épouse ou leurs représentants et ce  
 
en commun avec les dites acquérantes ou 
 
leurs representants ès dites qualité ou leurs  
 
représentants; et en outre la dite vente est  
 

255-     faite pour et moyennant le prix et somme  
 

de quatre cent soixante quinze livres trois 
 
chelins quatre deniers # dit cours actuel de la province # à compte et en déduc- 
 
tion de laquelle somme le dit vendant recon- 
 
noit avoir reçu des dites acquérantes # savoir # le deuxième 
 

260-     jour de juillet présent mois une somme de  
 

quinze livres cours actuel de la province, et  
 
tout maintenant, à la vue des notaires 
 
soussignés, une autre somme de vingt cinq  
 
livres dit cours actuel. Et Et sur les quatre  
 

265-     cent trente cinq livres trois chelins quatre  
 

deniers dit cours restant les dites acquérantes 
 
promettent et s’obligent de payer pour et  
 
à l’acquit du dit vendant aux dits sieur  



 
Bazile Boursier et son épous une somme  
 

270-     de dix neuf cents livres de l’ancien cours de la  
 

province ou chelins de vingt coppres égale à  
 
soixante dix neuf livres trois chelins quatre  
 
deniers du cours actuel qui reste dus à ces 
 
derniers par le dit vendant sur le prix de  
 

275-     l’acquisition qu’il en a faitte par le dit contrat 
 

du vingt six avril dernier, la dite somme 
 
payable suivant les termes stipulés en ce cas  
 
plusieurs payements suivant les termes stipulés 
 
laquelle somme sera payés # par les dits acquérantes en # en differents termes 
 

280-     plusieurs payements suivant les termes stipulés  
 

au dit contrat et auxquels le dit vendant s’est  
 
s’était obligé de payer la dite somme la payer   
 
comme il est exprimé au dit contrat de son  
 
acquisition, et quant à et le tout sans inté- 
 

285-     rêt. Et quant à la somme de trois cent 
 

cinquante six livres du dit cours actuel restant 
 
pour compléter le prix de la présente vente 
 
les dites acquérantes ès dites qualités promettent 
 
de la payer ou faire toucher au dit vendant 
 

290-     ou à ses légitimes représentants en # six # différents 
 

payements comme suit, savoir vingt  



 
une livres du dit curs actuel à première  
 
demande, vingt cinq livres même cours  
 
le quinze juillet présent mois, trente cinq  
 

295-     livres même cours le premier août prochain,  
 

cinquante livres même cours le vingt neuf  
 
septembre prochain, cent douze livres 
 
même cours le vingt neuf septembre de  
 
l’année prochaine que l’on comptera 
 

300-     mil huit cent quarante un et enfin 
 

cent treize livres même cours actuel # pour dernier et parfait payement le # 
 
vingt neuf septembre de l’année que l’on  
 
comptera mil huit cent quarante de un  
 
un, le tout sans interêt. 
 

305-     Au moyen de tout ce que dessus le dit vendant 
 

s’est démis et dessaisi au profit des dites acqué- 
 
rantes ès dites qualités et de la dite Communau- 
 
té de l’Hôpital général de Montréal, t de  
 
leurs représentants à l’avenir, de tous droits  
 

310-     noms, saisine, possession et prétentions  
 

quelconques qu’il avait et pouvait avoir  
 
demander ou exercer ou en et sur tout  
 
ce que dessus vendu à l’effet de ce quoi il les  
 
substitue en son lieu et place; car ainsi 



 
315-     etc.  
 

Et par en même/ à l’instant les dites  
 
révérendes Marguerite sœurs Marguerite  
 
Beaubien et Elizabeth Forbes dite Mc Mul- 
 
len ès dites qualité qu’elles agissent ont par  
 

320-     les présentes fait bail à loyer pour le terme de  
 

huit années et huit mois et demi à compter  
 
du quinze août prochain jusqu’au premier  
 
mai de l’année que l’on comptera mil huit  
 
cent quarante huit et ont promis de  
 

325-     faire jouir pendant le dit terme au dit  
 

sieur Louis Saint-James Saint-Gemmes dit  
 
Beauvais, ce acceptant, preneur pour lui  
 
à titre au dit titre  de bail à loyer du dit  
 
lopin de terre qu’elle ont acquis à elles vendu 
 

330-     par les présentes avec les batiments, moulin 
 

le dit chemin pour y communiquer et les  
 
bâtiments # logement # moulin et dépendances tel que  
 
tout doit et tout  ce qui dépend de l’établisse- 
 
ment complet du dit moulin tel qu’il  
 

335-     doit être fini et livré par le dit sieur Bour- 
 

sier ainsi qu’il est convenu ci-devant  
 
aux présentes.  



 
Ce bail est fait Le dit bail est fait aux  
 
charges, clause et conditions suivantes, que  
 

340-     le dit sieur Beauvais promet de remplir et  
 

exécuter sans prétendre pour ce prétendre  
 
aucune indemnité ni diminution aucune   
 
diminution du prix du loyer ci-après stipulé,  
 
savoir : 1o De faire à ses propres frais et dé- 
 

345-     pens clorre à ses propres frais et dépens et  
 

suivant la loi le dit lopin de terre et le dit  
 
chemin ci-cédés à présentement cédés à titre 
 
de bail dans toute l’étendue des lignes joignant 
 
le dit Bazile Boursier, et ce dans le cours 
 

350-     de six années à compter de la dite date  
 

des présentes soit que les dits Boursier et  
 
son épouse requierent ou se requierent 
 
pour la confection de la dite cloture  
 
quand bien même les dits Boursier et son  
 

355-     épouse n’auraient pas encore demandé  
 

requis la confection des dites clotures, pourvu  
 
toujours que si les dits Boursier et son épouse  
 
ou leurs représentants requéraient  la confection 
 
des dites clotures avant l’expiration de ce  
 

360-     terme le dit sieur Beauvais le dit fasse  



 
aussitôt que le dit Boursier ou ses représen- 
 
tants les fasse immédiatement après que  
 
la requisition telle réquisition qu’il aura reçu  
 
avis de telle réquisition sans et ce sans  
 

365-     attendre.  2o D’entretenir en bon bon état les  
 

dits batiments, logement, moulin machines et 
 
tout ce qui en depend dites clotures, les batises 
 
dits bâtiments, logement, moulin, machines  
 
et toutes leurs dépendances, et faire y faire  
 

370-     pendant toute la durée du présent bail  
 

toutes les réparations tant grosse que menues 
 
qui seront nécessaires et même les grosse répa- 
 
rations qui sont ordinairement à la charge  
 
du propriétaire, laquelle clause est expresse 
 

375-     et de rigueur, attendu que sans icelle le présent 
 

bail n’aurait pas été consenti, et livrer 
 
à l’expiration paisiblement à l’expira- 
 
tion du présent bail tout le dit établise- 
 
ment du moulin ce qui lui est ci-cédé à 
 

380-     à titre de bail à loyer et tout ce qui en dépend  
 

            au moins en aussi bon état qu’il doit  
 

être lorsque après qu’il sera achevé et completé 
 
par le dit Beauvais ainsi qu’il est  



 
ci-devant convenu aux présentes, et  
 

385-     de manière que le dit moulin puisse opérer 
 

et fonctionner facilement et avec avantage.  
 
3o De laisser à l’expiration du présent bail  
 
pour le profit des dites baillantes ès dites qua- 
 
lités et de la dite communauté toutes les  
 

390-     additions, impenses, améliorations, machines 
 

mouvemnents et autres choses quelconques, qu’il  
 
aura faits aux dits moulin, bâtiments et  
 
dépendances, soit pour mettre icelui moulin  
 
sur un meilleur pied soit même pour  
 

395-     y ajouter d’autres machines à manufac- 
 

turer, encore même qu’il y eût établi 
 
une manufacture complete.  
 
4o De ne pouvoir faire aucune espèce de  
 
chaussée ou digue aucunement embarrasser 
 

400-     la rivière ni faire aucune digue espèce de  
 

digue ou chaussée qui nuise en aucune ma- 
 
nière à ou en aucun temps # et quelque peu que ce soit # à l’opération 
 
du moulin à farine des seigneuresses de  
 
la seigneurie; laquelle clause est expresse et  
 

405-    de rigueur, attendu que sans icelle les présentes 
 

n’auraient pas été consenties.  



 
5o De carder chaque par chaque année # pendant la durée du dit bail # pour la 
 
dite Communauté de l’Hôpital général une  
 
quantité telle quantité qu’elle voudra faire  
 

410-     carder pourvu qu’elle n’exé de laine qu’elle  
 

voudra faire carder n’exédant pas trois  
 
cents livres par chaque année et de fouler 
 
pour la dite communauté par chaque  
 
année pendant le dit du la durée du dit  
 

415-     bail telle quantité d’étoffe qu’elle voudra  
 

faire fouler n’exédant pas cent aunes  
 
par chaque année. # 6o De ne pouvoir céder 
ni en tout ni en partie son droit au présent bail sans 
le consentement exprès et par écrit des dites baillantes 
7o De ne pouvoir exiger que les dites baillantes fassent 
sur au dit lopin de terre, établissement et dépendances 
aucuns ouvrages ponts de clotures, connstructions ou 
 ponts ou autres constructions ou ouvrages  ## ni aucunes 
especes de réparations non pas même celles qui sont  
ordinairement à la charge du propriétaire le dit prenant 
sieur Beauvais renonçant à en demander aucune  #. 
 
Le dit présent bail est fait, en outre, pour  
 
et moyennant la somme ou rente de  
 

420-     cinquante cinq livres du cours actuel de la  
 

province par chaque année chaque année,  
 
laquelle somme le dit prenant sieur Beau- 
 
vais promet et s’oblige de payer ou faire  
 
toucher à la dite Communauté de l’Hopi- 
 



425-     tal général, ou à la  entre les mains de  
 

la déposiatire d’icellle chaque année en  
 
deux payements de vingt sept livres dix  
 
chelins du dit cours actuel chacun dont  
 
l’un se fera le premier novembre et  
 

430-     mai et l’autre le premier novembre  
 

de chaque année pour les temps qui termes 
 
comme suit, savoir qui écherront dêpuis 
 
le premier novembre prochain à l’avenir, 
 
et quant à la proportion du loyer qui écher- 
 

435-     ra depuis le quinze juillet août prochain   
 

époque où le dit loyer commencera à  
 
courir jusqu’au premier novembre pro- 
 
chain et qui se montera à la somme de  
 
onze livres neuf chelins deux deniers du dit  
 

440-     cours actuel elle sera payée le dit premier 
 

novembre prochain, de sorte qu’ensuite  
 
il sera du et échu un semestre formant  
 
une somme de de vingt sept livres dix  
 
chelins du dit cours actuel le premier  
 

445-     mai de l’année mil huit cent quarante,  
 

un autre semestre de pareille somme  
 
le premier novembre suivant, le  
 



dit prenant sieur Beauvais devant 
 
ensuite continuer ainsi à faire de  
 

450-     semblables payements de vingt sept  
 

livres dix chelins dit cours de six mois  
 
en six mois jusqu'à l’expiration du dit  
 
bail.  
 
Il est en outre expressément convenu 
 

455-     entre les dites parties que dans le cas où le  
 

moyen qu’employera le dit sieur Beauvais  
 
quelque puisse être le moyen pour pour  
 
pour introduire dans le canal du moulin 
 
dit moulin sans même faire aucune 
 

460-     quantité d’eau suffis à carder et à fouler  
 

les étoffes une quantité  d’eau suffisante pour  
 
le faire opérer, generait dans le moindre  
 
degré l’opération et en aucun temps #  que ce puisse être l’expiration # l’opé- 
 
ration du moulin à farine de la seigneurie 
 

465-     ou la rendrait tant soit peu moins facile  
 

et moins prompte qu’elle ne pourrait être 
 
sans cet inconvénient, il sera loisible aux  
 
dites baillantes d’obliger le dit sieur Beauvais 
 
de faire disparaitre cet inconvénient cesser  
 

470-     et disparaître cet inconvénient, et ce  
 



quand bien même elles l’auraient souffert  
 
déjà pendant un certain temps, et  
 
quand bien même le dit moulin à  
 
carder et à fouler il serait impossible  
 

475-     de faire opérer le dit moulin à carder et  
 

à fouler et d’avoir pour icelui une quan- 
 
tité d’eau suffisante sans cela; # et même il sera en tout temps 
loisible aux dites baillantes, ainsi que les dites parties en conviennent 
expréssément par les présentes, d’arrêter elles mêmes ou faire 
arrêter en tout temps le dit moulin à carder et lever et faire ou faire 
lever ## toutes digues, embarras ou obstacles qui 
gêneraient les le libre cours des eaux ## les vannes d’icelui 
pour laisser écouler les eaux dans tous les cas et chaque fois  
qu’elles jugeront à propos de ce faire, sans que le dit sieur Beauvais  
puisse s’y opposer et sans la presente clause ne pourra a qu’il puisse 
prétendre et ni prétendre ## laquelle  
 
clause ne pourra être réputé et dans ce 
 
mais dans ce cas il sera loisible au dit  
 

480-     sieur Beauvais de discontinuer le présent  
 

bail du moment que cet inconvénient  
 
exiatera en par lui remettant et livrant  
 
aux dites baillantes tout l’établissement  
 
du dit moulin complet et # en # bon état 
 

485-     comme il serait obligé de le remettre  
 

à l’expiration du dit bail dans le cas  
 
où il ne serait pas discontinué; et  
 
la presente cette clause ne pourra laquelle clause 
 
clause ne pourra être reputé comminatoire 



 
490-     mais sera de est de rigueur et ne pourra  
 

être réputé comminatoire, attendu que  
 
sans icelle les présentes n’eussont n’auraient  
 
pas été consenties le présent bail n’aurait  
 
pas été consenti. Et dans le cas ou ce bail # serait ainsi résilié 
en conséquence de cet inconvénient avant l’échéance de tous les 
termes de payements dus au dit vendant sur le prix de sieur Beauvais 
sur le prix de la vente faite ci-devant faite aux présentes le dit sieur 
Beauvais aura droit de toucher la balance qui lui restera alors due 
sur le dit prix de vente sans attendre l’échéance des dits termes 
de payements en par lui toutefois faisant comptant et payant la 
proportion du loyer par lui due jusqu’au jour de la résiliation #  
 

495-     Et les dites parties conviennent de 
 

résilier comme en effet elles résilient et  
 
annullent par ces présentes l’acte d’ac 
 
cord et convention fait entre ledit sieur  
 
Beauvais et la dite révérende sœur 
 

500-     McMullen en sa dite qualité de déposi- 
 

taire passé devant Maître Delaunay 
 
et son confrère, notaire le onze avril 
 
dernier, lequel contenant.   
 
Et pour l’exécution des présentes et de leurs dé- 
 

505-     pendances les dites parties ont élu leur domi- 
 

cile en leurs demeures ordinaires, auxquels  
 
lieux etc. Nonobstant  Promettant etc. 
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et  
 



passé en la dite paroisse Saint-Joachim de Cha- 
 

510-     teauguay, en la maison seigneuriale des dites Sœurs 
 

de l’Hôpital général de Montréal en l’Isle Saint- 
 
Bernard, l’an mil huit cent trente neuf le  
 
sixième jour du mois de juillet, après midi;  
 
et ont les dites parties signé avec nous, notaires,  
 

515-     lecture faite. Vingt quatre mots apostilles en marge approu 
 

vées. Six cent dix mots rayés sont nuls. Outre  
 
trente neuf dans les renvois. 
 
 
Louis St Gemmes dit Beauvais  
 
Sœur Margte Beaubien  supérieure 
 
Sœur Elizabeth Forbes dite McMullen   
 
J Belle  notaire public 
 
                                     Z.J.  Truteau  notaire public  (paraphe) 
 
(Note : Un plan est annexé au contrat)   
 
Document concernant le plan joint au contrat 
 
Approuvé et signé et paraphé ne varietur au désir de la mention 
faite au contrat de vente par sieur Louis Saint-Gemmes dit Beauvais 
à révérende sœur Marguerite Beaubien supérieure de la Communauté 
des Sœurs de la Charité de l’Hôpital générale de Montréal et révérende 
sœur Elizabeth Forbes dite McMullen, dépositaire de la dite commu- 
nauté, ès qualité qu’elles agissent passé ce jourd’hui devant les no- 
taires soussignés. Chateauguay ce six juillet mil huit cent trente neuf. 
 
                                                Sr. Margte Beaubien  supérieure 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 13 juin 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



Le 14 novembre 1829 
Marché de fourniture de bois pour la construction d’un moulin à farine  

sur la rivière La Graisse entre; Antoine Bertrand, cultivateur, demeurant à Rigaud, et  
Marie-Charlotte de Lotbinière-Bingham, seigneuresse  de Rigaud. 

Un devis accompagne l’acte. 
notaire Zéphirin-Joseph Truteau, (BAnQ / CN601,S385 / mic.# M-620.50) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour la province 
 
            du Bas-Canada, résidens à Montréal soussignés, fut présent 
 
            Antoine Bertrand, cultivateur, demeurant en la paroisse de  
 
            Rigaud; lequel s’est obligé et engagé par ces présentes à couper 
 
5-        tirer équarrir et charroyer à pied d’œuvre tous les bois nécessaires 
 
            pour la construction d’un moulin que dame Marie 
 
            Charlotte Chartier de Lotbiniere seigneuresse de Rigaud 
 
            et autres lieux etc. etc. etc. # épouse du sieur William Bingham ecuier #  
            a dessein de faire bâtir dans la dite  
 
            seigneurie de Rigaud lesquels bois consistent en les qualité  
 
10-      quantité et dimensions qui sont énoncés et détaillés en un  
 
            devis annexé à ces présentes signé et paraphé ne varietur 
 
            par les dites parties et les notaires soussignés. Le dit Antoine  
 
            Bertrand prendra ne pourra prendre les dits bois que sur les  
 
            terres non concédées de la dite seigneurie; et s’il étoit besoin 
 
15-      pour quelques uns des morceaux à fournir, d’en prendre sur  
 
            quelques terres concédées, il ne pourra les y prendre qu’après en  
 
            avoir donné avis à la dite seigneuresse qui en conviend s aran- 
 
            gera pour celà # prendra les moyens de droit # avec les propriétaires 
            des dites terres. Et pour 



 
            faire les dits ouvrages et charroyages le dit Antoine 
 
20-      Bertrand fournira à ses frais les chevaux, voitures, outils 
 
            et la main d’œuvre nécessaires. Tous les dits bois devront  
 
            être transporté et rendus sur le lieu du dit moulin le vingt- 
 
            cinq de mars de l’année prochaine mil huit cent-trente 
 
            terme préfixe et seront sujets à visite d’experts qui jugeront  
 
25-      s’ils sont recevables pour l’objet de leur destination, à  
 
            peine de tous dépens dommages et interêts par le dit  
 
            Bertrand. Et pour les dits ouvrages la dite dame Marie 
 
            Charlotte Chartier de Lotbiniere Bingham promet  
 
            payer au dit entrepreneur savoir dix sols par chaque  
 
30-      pied cube des morceaux de pin équarris, quarante sols  
 
            par chaque chevron d’épinette qui seront livrés ronds de  
 
            manière à pouvoir être équarris ainsi qu’il est port au devis 
 
            # devis # ci annexé; pour chaque lambourde de cedre tels qu’ils sont 
 
            mentionnés au devis et qui n’auront pas moins de quatorze pouces 
 
35-      de diametre au petit bout quatre livres seize sols;  pour chaque pied  
 
            cube de chêne équarri des dimensions contenues au devis douze  
 
            sols; et est observé que pour le chêne qui doit être réduit en  
 
            madrier l’entrepreneur livrera des plançons de dimensions 
 
            suffisantes pour former des madriers de la largeur et épaisseur 
 
40-      spécifiées au dit devis; pour l’arbre du moulin tels que mention- 
 



            né au devis douze sols pour chaque pied cube; pour les soixante 
 
            ou quatre vingt boulignés de cedre de vingt pieds de long comme 
 
            il est dit au devis trois livres ancien # cours #. Et à compte du prix du 
 
            présent marché la dite dame Bingham a tout présentement payé  
 
45-      payé cent vingt livres ancien cours au dit entrepreneur  
 
            qu’il l’en quitte d’autant donné au dit entrepreneur la somme 
 
            de cent vingt livres ancien cours dont quittance d’autant 
 
             et pour le surplus du prix du présent marché, il lui sera 
 
            payé à mesure que les ouvrages avanceront, excepté un tiers 
 
50-      du total du prix qui sera retenu par la dite dame sei- 
 
            gneuresse à compte des arrérages de droits seigneuriaux  
 
            que lui peut devoir le dit Bertrand si à tant ils se montent. 
 
            Et pour sûreté de tout ce que dessus les dites parties ont  
 
            respectivemnent obligé et hypothéqués tous leurs biens présents 
 
55-      et à venir; et pour l’exécution elles ont élu leur domicile  
 
            en leur demeure ordinaire auxquels lieux etc. promettant etc.  
 
            obligeant etc. renonçant etc. fait et passé au dit  
 
            Montréal en la demeure du sieur William Bingham 
 
            ecuier l’an mil huit cent vingt neuf le quatorze de  
 
60-      novembre  après midi; et la dite dame Bingham a  
 
            signé avec nous notaires, le dit Antoine Bertrand ayant  
 
            déclaré ne savoir signer, a fait sa marque ordinaire, 
 
            lecture faite. Vingt-un mots rayés nuls. Quatre renvois en marge 



 
            approuvés. 
 
 
            Marie Charlotte Chartier de Lotbiniere Bingham 
 
                         sa 
            Antoine + Bertrand 
                      marque 
 
            Chs. Desêve  (paraphe)               Z.J. Truteau 
                      notaire public                    notaire public  (paraphe)       
 
            ______________________________________________  
 
 
            Devis de fourniture des bois pour la construction du moulin     
 
            A bill of timber for a new grist mill at the river 
 
            La Graise. 
 
            N B of pine         22 pieces  20 feet long   12 by 12 inches square 
 
                                        36   ‘’       38  ‘’       ‘’    12’’    12 
 
                                        12   ‘’       43  ‘’       ‘’    12’’    12 
 
                                        12   ‘’       20  ‘’       ‘’    10’’    10 
                                        
                                         _4   ‘’       57   ‘’      ‘’    10’’    12 
            Spruce for rafter  50   ‘’        31   ‘’      ‘’    5 by    8  at one end  5 by 5 at the other 
 
            Cedar for sluper to the 
            first floor              21   ‘’       20   ‘’ sided straight on one side 
            __________________________________________________  
 
            Oak for the hearce   4   ‘’       29   ‘’              16’’    18’’  
            to support the stone 4   ‘’       29   ‘’              12’’    16’’ 
            and machinery         2   ‘’        7 – 4 inches   14’’    18’’ 
                                             8   ‘’        7 – 4 inches   12’’    14’’ 
                                           12   ‘’       10  ‘’               12’’    16’’ 
                                           24   ‘’       6 -  6  ‘’             4’’     6’’       
 
 



            For the mouvements    16   ‘’  planks    8 -   6’’        2’’ thickness  26’’ wide 
            for the pair of               16   ‘’      ‘’        8 -  6’’        1½    ‘’           20’’  
            stones                             8   ‘’      ‘’        4 -    ‘’        5½    ‘’           13’’ 
                                                   8   ‘’      ‘’        4 –   ‘’        2’’     ‘’           13’’ 
                                                   2   ‘’      ‘’       18’’  ‘’        5’’     ‘’            15’’ 
                                                   4’’         ‘’         9’’  ‘’        5’’     ‘’            15’’ 
                                                   4’’         ‘’         8’’  ‘’        3’’     ‘’             8’’ 
 
            One round oak for 
             water wheel shaft                                  17’’   ‘’       2 – 6 chasnetes ? 
 
            There will required fifty for over / pieces of small 
            skansting  that are wanted for various uses that 
            can hardly be parti in last sized such as one above  
            12 feet long and 2½ inches by 5 and 2½ by 6, 3 by 4, 3 by 3  
            2½ by 3 etc. There will be required about 500 feet  
            of oak plank and oak 12 inches square to put under  
            the archer where the water comes in and out of the 
            mill.  
 
            In addition to these bill it will be will to procure 
            a quantity of cedar in round pieces such as will  
            square 6 by 3 inches for ________ case windows 
            and door frames from 60 to 70 pieces 20 feet long 
            will not be too many. 
 
            Signé et paraphé ne varietur au désir de la mention faite 
            au marché passé ce jourd’hui entre dame Marie Charlotte Chartier 
            de Lotbiniere Bingham et Antoine Bertrand devant les notaires sous- 
            signés. Montréal quatorze novembre mil huit cent vingt neuf. 
 
            Marie Charlotte Chartier de Lotbiniere Bingham               sa 
                                                                                           Antoine + Bertrand 
                                                                                                     marque 
 
            Chs. Desêve                                     Z.J. Truteau 
             notaire public  (paraphe)                 notaire public  (paraphe) 
            Paléographie Jules Guérard, le 11 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 
                  
 



Le 1er août 1799 
Marché de démolition et reconstruction d’une digue et d’un canal de moulin à eau situé sur 

la rivière du Loup, Châteauguay; par Joseph Perrault, écuyer, négociant, de Montréal, et 
Jean-Louis Doré et Ignace Doré, tous deux charpentiers résidants paroisse de Châteauguay. 

Un devis des ouvrages accompagne l’acte. 
notaire Dominique-Hubert Turgeon, (BAnQ / CN607,S50 / mic.# M-306.114) 

 
 

1-         Pardevant le notaire du district 
 

de Montréal en la province en la province du 
 
Bas-Canada résident dans la paroisse de Château 
 
guay comté de Huntingdon et temoins ci- 
 

5-         après nommés. 
 

Furent présens les sieurs Jean Louis et Ignace 
 
Doré tous deux charpentiers residents en la dite 
 
paroisse Chateauguay.  
 
Lesquels reconnoissent avoir fait  
 

10-       marché, et promettent par ces présentes, solidai- 
 

rement, l’un pour l’autre un d’eux seul pour tous 
 
renonçant aux benefices de droit accoutumés,  
 
à sieur Joseph Perrault, ecuyer, # négotiant vendeur à Montréal # à ce présent 
 
et acceptant comme depent des dames de  
 

15-       l’Hopital général du dit Montréal, par la  
 

supérieure desquelles ils promet et s’oblige 
 
faire agréer et ratifier ces présentes à la  
 
prochaine entrevuë devant tels notaires et gardes 
 
nottes pour ce requis, de faire et parfaire,  
 



20-       bien et duement, au dire d’ouvriers et  
 

gens à ce connoissans, tous les ouvrages 
 
de charpenterie mentionnés et déclarés au 
 
devis ci-annexé, lequel a été à l’instant 
 
paraphé ne varietur, par les dites parties notaires 
 

25-       et témoins, pour la démolition et reconstruction 
 

de la digue et du canal pour le moulin des dites 
 
dites dames, dont copie tous a été delivré 
 
aux dits entrepreneurs pour commencer les dits  
 
ouvrages dès ce jourd’hui et continuer avec 
 

30-       nombre d’hommes suffisans pour pouvoir faire 
 

cette année au moins le dit canal, et duquel 
 
au-delà, de l échappe de la dite digue, à quoi 
 
ils promettent travailler sans discontinuer  
 
jusqu’à ce que cette partie d’ouvrages soit faits 
 

35-       faite et parfaite bien et duement comme dit 
 

est, et suivant le dit devis, et l’autre partie 
 
l’année prochaine le plus tard s’ils ne peuvent  
 
pas cette présente année; et pour cet éffet,  
 
fournir par le dit sieur Perrault # rendu sur les lieux # tous les  
 

40-       materiaux nécessaires # convenables aux dits ouvrages # excepté la pierre, laquelle 
 

sera fournie par les dits entrepreneurs, et par 
 
eux charoyés. Promettant encore les dits  
 



entrepreneurs se nourrir et leurs engages # il a été arrété entre les dites 
parties que les dits sieurs entrepreneurs seront garants de leur ouvrage 
pendant un an et un jour #. 
 
Ce présent marche ainsi fait pour le  
 

45-       le prix et somme de trois milles livres, chelins 
 

de vingt coppres, laquelle somme, promet et 
 
s’oblige le dit sieur Perrault, en son propre et  
 
privé nom, sous l’hypotheques de tous ses 
 
biens meubles et immeubles, présens et futurs 
 

50-       la vendre, baïller et payer aux dits sieurs entrepre- 
 

neurs ou au porteur etc. moitié en différents 
 
tems à leur besoin durant les dits ouvrages et le  
 
reste montant à quinze cents livres lors la livraison 
 
livraison des dits ouvrages en entiers, à peines 
 

55-       etc.  
 

Et pour l’exécution des présentes, les dites 
 
parties ont eluës leurs domicils aux lieux sus- 
 
dits, auxquels lieux etc. Car ainsi, etc.  
 
promettant, etc. obligeant, etc. renonçant,  
 

60-       etc.  Fait et passé au dit lieu de Chateauguay 
 

l’an mil sept cent quatre vingt dix-neuf 
 
le premier d’aoust, en présence des sieurs 
 
Ignace Gabriel Chevrefils fils et Joseph Farineault 
 
qui ont signés comme témoins, avec les dits 
 



65-       sieur Perrault et nous, et les dits entrepreneurs 
 

ont déclarés ne le savois faire de ce enquis 
 
lecture faite suivant l’ordonnance. Un mot rayé nul 
 
et quatre renvoys en marges paraphés  ./.  
 
 
                             marque + des dits + entrepreneurs 
 
Ignas Gabriel Chevrefils                Joseph Prault 
 
Jh. Farineault  temoin  (paraphe) 
 
                     D.H. turgeon  noatire public  (paraphe) 
___________________________________________  
 
Devis d’ouvrages de charpenterie, même jour  
 

1-         Dévis des ouvrages de charpenterie 
 

qu’il convient de démolir et reconstruire en neuf 
 
refaire en neuf, pour la construction de la  
 
digue et d’un canal pour le moulin apparte- 
 

5-         nant aux Dames de l’Hopital general de  
 

Montréal, situé dans la paroisse de Chateauguay 
 
comté de Huntington. 
 
1o Seront démolis les dites digue et canal 
 
en leur entier. 
 

10-       2o Sera reconstruits au même androit une  
 

digue traverçant la riviere du Loup, suivant 
 
les dimantions qui seront données par le sieur  
 
Joseph Barbault; dont il est à propos de raporter  
 



ici les principales; sçavoir. Autant de chevalets  
 

15-       qu il faudra de cinq pieds en cinq pieds de  
 

distance l’un de l’autre, pour traverser la  
 
dite riviere du Loup, soustraction faite de la  
 
distance de vingt six pieds mesure de Paris 
 
à prendre pour l’echappe des eaux.  Item seront 
 

20-       posés ces dits chevalets de la manière la plus  
 

solide et pour cette fin enclavés dans le roc  
 
autant qu il sera possible sinon, au moins le bout 
 
d’iceux appuié sur l’écran. Iteme, porteront les  
 
3o Seront posées à cheville de chesne des  
 

25-       pieces sur de travers sur dits chevalets douze  
 

pieds de long, et de hauteur qu ils pourront  
 
portés du fond de l’eau pour par lesdits sommets 
 
formes le niveau. Item seront posées à une des 
 
extremité des dits chevalets des solles prises en 
 

30-       queuë d’arronde dans la semelle des dits chevalets les 
 

lesquelles seront étriquées sur le roc. Item seront 
 
posées à chevilles de chesne des pieces de travers 
 
sur les dits chevalets (bien entendu, après emplis 
 
avoir emplis les vuides en pierres seches). Item seront posés 
 

35-       en cloux des madrillers debouts, embouftés par 
 

dessus les dites pieces et étriqués sur le roc. Item 
 



sera seront pas de posé en l’embris de pieces en dedans 
 
des chevalets, lesquelles seront coupées encochées 
 
deux pouces pour y inclurent les potos des dits 
 

40-       chevalets. Item seront posées trois solles pour 
 
traverser l’echappe, lesquelles seront liées par un  
 

            travers et consolideées par des pierres seches. 
 

3o Et enfin sera creusé et nivelé à peu de  
 
chose près le dit canal fond du dit canal  et 
 

45-       reboisé en neuf     vingt neuf mots rayés  
 

nuls. 
 
Paraphé ne varietur au desir du 
 
marché passé ce jourd’hui devant le notaire 
 
soussigné  ./. Chateauguay aoust premier mil 
 

50-       sept cent quatre vingt dix neuf. 
 
             marques + des – dits + entrepreneurs 
 

Ignas Gabriel Chevrefils                    Joseph Perault 
 
Jh. Farineault  temoin  (paraphe) 
 
                                        D.H. Turgeon  notaire public  (paraphe) 
____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 août 2010  

 
 
 



Le 24 septembre 1798 
Bail à ferme d’un droit de traverse de Lachenaie à Saint-Joseph, d’un moulin à vent situé 

en la paroisse de Lachenaie, d’un lopin de terre situé à Lachenaie, d’une île situé en la 
Rivière-des-Prairies et de terre; par Peter Pangman, écuyer et seigneur de Lachenaie, à 

Pierre Soyé, aubergiste, de Lachenaie, paroisse de Saint-Charles. 
notaire Joseph Turgeon, (BAnQ / CN606,S29 / non microfilmé) 

 
 

1- Pardevant les notaires de la ville et district 
 

de Montréal, en la province du Bas-Canada, residents dans le 
 
comté d’Essingham, soussignés. 
 
Fut present, Peter Pangman, ecuyer, seigneur de La  
 

5- chenaïe y resident. 
 

Lequ’el à par ces presentes volontairement reconnû et 
 
confessé, avoir baillé cédé quitté transporté et delaissé à titre de  
 
bail à ferme. à Pierre Soyé aubergiste resident a la dite Chenaye 
 
paroisse de Saint-Charles a ce present et acceptant au dit titre de  
 

10- bail a ferme pour l’espâce de trois années, commencer à  
 

la Saint-Michel prochaine finiës et revoluës le meme jour de la 
 
Saint-Michel de l’an mil sept cent huit cent un, scavoir, 1o. le 
 
droit de traverser de la dite Chenaie a Saint-Joseph, ou riviere des 
 
Prairies, le public tant en bac, et battau que canots pour et 
 

15- autant de fois qu’il en seras requis tant le jour que la nuit et  
 

pendant les trois années, en par lui dit preneur payant  
 
annuellement tels droits qui sont dûs à sa majesté. 2o. Le  
 
moulin à vent qui est en la dite paroisse de Lachenaië , qu il  
 
reconnoit être en bonétat avec les voiles d’un an de service et enfin 
 



20- avec tous ses agrés, avec le droit de moudre pour tout ceux qui 
 

auronts droit legal de s’y presenter avec leur grain, et en  
 
outre de la maison en bois destinée pour le logement du  
 
meunier et le terrain sur lequ’el l’un et l’autre sont construits 
 
3o. Le loppin de terre situé en la dite Chenaïe, sans pouvoir 
 

25- doies pontivement son etenduë; mais tout ce qui appartien là 
 

actuellement au dit sieur baïlleur, prenant par devant a la dite 
 
riviere des Prairies, attenant par derriere a Joseph Duprat et  
 
au chemin du roi, joignant d’un coté a madame Bellaire 
 
et d’autre coté a monsieur Rottote, avec maison en pierre dessus construite 
 

30- 4o. Une isle située en la dite riviere des Prairies, premiere qui se  
 

trouve en allant dudit moulin chez Deschamps # ou autant d’elle qui 
appartien au dit sieur bailleur #  5o. Et enfin  
 
douze cents de perches de cédre et quatre cents picquets de  
 
même bois que le dit sieur bailleur promêt et s’oblige rendre 
 
et livrer sur le dit terrein et pour l’usage d’icelui, le printems 
 

35- prochain que ledit preneur promet et s’oblige employer 
 

en cloture dont a besoin ledit terrein pour sa culture. Ce 
 
Ce present bail a ferme ainsi fait pour les trois dites années 
 
a la charge par le dit preneur ainsi qu’il promet et s’oblige 
 
de 1o. Traverser le dit sieur baïlleur soit a pieds ou en  
 

40- voiture, tant en allant au sud de la dite riviere que du  
 

sud au nord, toutes fois qu’il en sera requis, et encore quand 
 
le dit sieur bailleur ny seroit pas; mais sa voiture propre sans  



 
indemnité en faveur du preneur, item entretenir tant le dit 
 
moulin que les dites terres maisons et isle en bon état, sans  
 

45- pouvoir sur icelles terres mettre grain sur grain, exepté cette 
 

année presente, pour la moitié, ayant de toute semée et 
 
en entier, mais sans les desoler ny dessaisonner sous 
 
aucuns pretextes, 2o. Recevoir et garder en la maison de 
 
pierre tout ce que le dit sieur baïlleur y envoyera tel que quarts 
 

50- de farine etc. se reservant expressement le droit d’occuper 
 

pendant les trois dites années, la moitié d’icelle 3o. Et enfin  
 
rendre le tout, les trois dites années expirées, en tel etat qu’il  
 
le reçoit actuellement ( et terrein clos au moyen du bois qui doit 
 
être fourni comme dit cy dessus ) a dire d’experts et gens a ce  
 

55- connoissants.  
 

Et en outre pour et moyennant cent cinquante 
 
livres du cours actuel de cette province pour les trois 
 
dites années, feront pour chacun an cinquante livres, que 
 
ledit preneur promet et s’oblige, ses hoirs ayant cause 
 

60- rendre bailler et payer, comme suit, sçavoir cinquante livres 
 

la premiere année expirée, et ensuite vingt cinq livres par 
 
chaque six mois, ou demie année expirée seulement d’un  
 
jour à peine etc.  
 
Et pour l’exécution des presentes les dites parties ont 
 

65- elus leur domicile chacun en sa demeure sus designée 



 
auxqu’els lieux, etc. car ainsi, etc. promettant etc.  
 
obligeant etc. renonçant etc. fait et passé a Mascouche 
 
Saint-Henry dite seigneurie, au manoir du dit sieur bailleur 
 
l’an mil sept cent quatre vingt dix-huit, le vingt 
 

70- quatrieme jour du mois de septembre. Le dit bailleur à  
 

signé et le dit preneur à déclaré ne savoir écrire ny  
 
signer de ce enquis lecture faite. Avant signature. Conviennent les  
 
les dites parties de ce qui suit, sçavoir. Que ledit sieur bailleur 
 
fournira des le printems prochain au dit preneur et sur le  
 

75- dit lieu du moulin, le bois propre à faire deux bacs et un  
 

batteau, ainsi que l’étouppe et goudron, lesqu’els le dit preneur 
 
promet et s’oblige faire immediatement qui ainsi que les  
 
vieux bacs et canots resteronts a ladite traverse ledit bail  
 
expiré, observation que ledit bailleur se servira dudit batteau 
 

80- seulement pour le transport de ce dont il aura besoin, et que 
 

ledit preneur couppera les courbes et les charoyera avec la  
 
voiture du dit sieur bailleur et que si le dit batteau etoit loué les  
 
parties partageronts le revenu tous les ans. Et ont signés comme 
 
dit lecture faite.  Deux mots rayés nuls. Et dix mots en marge 
 
approuvez.          marque x de Pre Soyé 
 
Peter Pangman   ( paraphe ) 
 
Chatellier   ( paraphe )             Jh Turgeon   ( paraphe ) 
           notaire                                         notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 4 juin 2008 



 
 



Le 20 novembre 1670 
Transport d’une somme d’argent; par Jean Iger, farinier, à Abel Turcau, farinier. 

notaire Paul Vachon, (BAnQ / CN301,S266 / mic.# M-44.2) 
 
 

1- Pardevant Paul Vachon notaire royal en la Nouvelle 
 

France  et temoints soubz signez fust presant 
 
en sa personne Jean Iger farinier lequel a recognu 
 
et confessé avoir faict et transport de la somme de  
 

5- sinquante huict livres tournois a Abel Turcault  
 

farinier a prendre et percevoir sieur Jean Helie habitant 
 
en l isle d’Orleans et ce du consentement dudit Helye  
 
que le dit Helie doit audit Ige par obligation passée  
 
pardevant nous dit notaire en datte du vingt huitième 
 

10- jour de janvier de la presante année mil six  
 

septante de laquelle dite somme de cinquante huict livres 
 
ledit Jean Igé est dedevable audit Turcau car ainsy  
 
transportant etc. promettant etc. renoncant etc. faict  
 
et passé en la demeure dudit Turcau le vingtième de  
 

15- novembre mil six cent soixante dix presance de monsieur 
 

Guillaume Roger huissier royal en la Nouvelle 
 
France et de Joseph Rousseau percepteur en ladite isle 
 
et ont declaré lesdit Igé Helye et Turcau ne scavoir  
 
escrire ny signer de ce interpellé suivant l Ordonnance.  
 
Roger   ( paraphe )          J  Rousseau 
 
                             P  Vachon   ( paraphe )  notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 8 avril 2008 



 
 
 
 
 
 



Le 30 janvier 1671 
Obligation de Pierre Mandin, travaillant, à Abel Turcot, meunier, de l’île d’Orléans. 

notaire Paul Vachon, no-488, (BAnQ / CN301,S266 / mic.# M-44.2) 
 
 

1- Pardevant Paul Vachon notaire 
 

royal en la Nouvelle France et tesmoings  
 
soub signez, fut present en sa personne 
 
Pierre Mandin travaillant cy devant engagé 
 

5- a maistre Abel Turcot meusnier a l un des  
 

moulins de l’isle d’Orleans a ce present 
 
et acceptant, lequel a reconnu et confessé  
 
debvoir bien et loyaument audit Abel  
 
Turcot la somme de cent quatre livres tournois 
 

10- par pur et loyaux prèstes marchandise  
 

a luy livrée et avancée a son besoin et,  
 
necessité et pour le tirer d affaire a son  
 
grand besoin de laquelle ditte somme de  
 
cent quatre livres tournois, ledit Mandin  
 

15- s’oblige et promet payer a la volonté dudit 
 

Turcot creancier et cy devant son maistre 
 
et toutesfois et quantirs en travail soit  
 
a buscher du bois, buscher et netoyer 
 
de la terre, comme aussy s’oblige de faire 
 

20- les semences chez luy et le tout en desduction  
 

de ladite somme de cent quatre livres tournois 



 
car ainsy etc. promettant etc. obligeant etc. ledit  
 
Mandin ses biens presens et avenir etc.  
 
renonceant etc. faict et passé en l estude 
 

25- dudit notaire le trentiesme jour de janvier 
 

l an mil six cent soixante unze apres  
 
midy, presence de Maistre Paul de Rainville 

 
                             huissier sergent des seigneuries de Beauport 

 
et de Nostre Dame des Anges et de Jean  
 

30- Creste maistre charron habtitants, et a  
 

declaré ledit Mandin ne sçavoir escripre 
 
ny signer etc. de ce interpellé suivant l ordonnance 
 
signé Paul de Rainville, Jean Crete, et Paul  
 
Vachon notaire royal avec paraphes.  
 

35- Collationné a l original par Rageot 
 

greffier notaire royal a Quebecq ce  
 
cinquieme jour d’octobre mil six cent soixante seize 
 
ledit original rendu pour Me Guillaume  
 
Roger huissier et de Jean Baptiste Morin  
 

40- sieur de Rochebelle bourgeois de cette 
 

ville signe.  
                                                                 F  Rageot   ( paraphe ) 
 
                              Morin de Rochebelle    
                                                                  G  Rageot   ( paraphe ) 
                        ______________________________________________ 
                        Paléographie Jules Guérard, le 8 avril 2008 



 
 

 
 

 
             
 
 
  



Le 30 juin 1670 
Inventaire des biens de la communauté de Jeanne Baril, veuve de  

David Estourneau, marchand meunier, du Château-Richer en la paroisse 
de la Visitation-de-Notre-Dame en la seigneurie de Beaupré.  

notaire Paul Vachon, no-444, (BAnQ / CN301,S266 / mic.# M-44.2) 
 
 

1- L an mil six cent soixante et dix le trantiesme 
 

jour de juin avant midy a la requeste de Jeanne Baril vefve 
 
en deuziesme nopces de deffunct David Estourneau vivant marchand 
 
meusnier demeurant au moulins et ferme du Chateau Richer en la 
 

5- paroisse de la Visitation de Nostre Dame en la seigneurie de Beaupré  
 

tant en son nom que comme tutrice esluë par justice pardevant  
 
monsieur le seneschal de Beauport juge prevost de Beaupré de  
 
l isle d’Orleans et de Nostre Dame des Anges le vingt huictiesme 
 
jour du present mois et an l audience tenant au dit Château Richer 
 

10- au personnes de Elizabeth agée Estourneau àgée de quinze ans ou  
 

environ; de Philippe Estourneau agé de traize ans ou environ et de  
 
Jacques Estourneau de trois ans ou environ enfans mineurs dudit 
 
deffunct et d’elle; en la presance de Berthelemy Vereau maître taillandier 
 
subrogé tuteur, aussy esleu par justice ledit jour et an, aus dits 
 

15- mineurs, quand a la confection du presant inventaire, partage et (papier déchiré) 
 

actions que les dis mineurs pourroient avoir et pretendre a l encontre (papier déchiré) de 
 
leur dite mere et tutrice; et aussy en la presance de David Estourneau 
 
agé de vingt sept ans ou environ marié et usant de ses droits et de Jean 
 
Estourneau agé de vingt cincq ans ou environ estant marié et usant 



 
20- de ses droicts fesant lesdits David et Jean Estourneau pour Marie 
 

Estourneau leurs seur absente estant en France tous enfans mineurs 
 
dudit defunct David Estourneau et de defuncte Sebastiene Query  
 
leurs feu pere et mere enfans du premeir lict, les dits David et  
 
Jean Estourneau fesant comme dit est pour la dite Marie Estourneau 
 

25- leurs seur absente les dits sus nommés mineurs habilles a eux a succedder 
 

dire porte et nomme heritiers chacun pour un sixiesme en ladite succession 
 
dudit deffunct Estourneau leur pere et de la dite deffuncte Sebastienne 
 
Query leurs mere et a la conservation des droicts desdites parties 
 
esdits noms, et de quy il appartiendra; et a esté par moy  
 

30- Paul Vachon notaire royal gardenottes du roy nostre 
 

sire en la Nouvelle France et pour les drois des seigneurs  
 
de Beaupre isle d Orleans Beauport et de Notre Dame des Anges 
 
et temoints soubz signez; fut faict inventaire et description 
 
de tous et chacuns les biens meubles et immeubles # denies comtans 
vesselle tiltre et enseignementz # et autres  
 

35- choses demeurez apres le deceds dudit deffinct David Estourneau 
 

trouvez # montrez # et enseigné par ladite Jeanne Baril apres serment pris 
 
d elle devant mondit sieur le juge prevost dudit lieu et de nous  
 
dit notaire de tous les biens montrer et enseigner pour estre  
 
inventoriez au present inventaire sans aucuns en recellés ny retenir 
 

40- sous les peinnes de droict, a ce introduictes et accoustumées de droict  
 



quy luy a esté remonté et données a entendre de ( mot rayé ) mondit sieur 
 
le seneschal juge prevost du dit Beaupré et par nous dit notaire 
 
les dits biens meubles prisez et estimez par Claude Bouchard 
 
dit Dorval sergent en la dite seigneurie et par Jean Guion sieur Dubuisson 
 

45- quy les ont prisez et estimez au somme de deniers cy apres declarés 
 

ainsy qu’il ensuit apres que ladite vefve esdit noms a protesté  
 
par ces presentes que le present inventaire et la presence du  
 
subrogé tuteur de ses dis enfans et de celle des dis David et 
 
Jean Estourneau enfans majeurs du premier lict de son dit defunct 
 

50- mary ne luy puissent nuire ny prejudicier a prendre et accepter 
 

la communosté de biens d entre le dit defunct et elle, ou y renoncer 
 
sy elle trouve que bon soit et se tenir a ses doüaire et convantions 
 
matrimonialles portez par le contract de mariage dudit deffunct 
 
et d’elle; et les dis David et Jean Estourneau tant pour eux que pour  
 

55- la dite Marie Estourneau absente leurs seur protestations au contraire 
 

par ce que la succession de leurs dit pere et a cause de la communosté  
 
de la dite *deffuncte* Sebastienne Query leurs mere ils n auroit receu aucune 
 
choses d ycelle communoste ny succession en aucune maniere que se soit 
 
la dite Jeanne Baril leurs belle mere estant demeurée en France 
 

60- apres le depart de deffunct ledit Estourneau leurs pere et eux  
 

pour s en venir en ce paÿs de la Nouvelle France auroit donnée 
 
chargée de tous les meubles delaisse par leurs dite deffuncte  
 



mere et partant que la dite Baril leurs belle mere est obligée 
 
leurs en tenir conte faute d y avoir d’inventaire de quoy elle seroit 
 

65- obligée de le remplir comme premiers creanciers d icelle communosté 
 

auparavant que la dite vefve esdits noms puisse prendre aucune  
 
chose sur ses dites convntions matrimonialles, par elle cy dessus 
 
alleguées a leurs prejudice, pour lesquels ils ont protesté que la  
 
declaration et protestation d icelles leurs dite belle mere ne leur pourra 
 

70- aussy nuire ny prejudicier, ains de se pourvoir a l encontre de la  
 

dite vefve ainsy qu’ils aviseront bon estre et ont declaré ne scavoir 
 
escrire ny signer et de ce interpaellé suivant l ordonnance. 
 
Premierement 
 

75- une pere de chenets deux pelle a feu une crimillere deux 
grils, les deux pelle a feu l une a esté estimée a quatre livres 4 #  
l autre a trois livres cy  3# 
l une des pere de chenets estimé a a dix sept livres 17#  
et l autre pare estimé a scinquante sols cy  2 # 10 s  

80- l’un des grils estime l’un a quatre livres cy 4 #  
l’autre a trois livres cy  3 #  
la crimiliere estimée a quatre livres cy 4 # 
 
une broche a rostir estimée a trante solz cy  1 # 10 s 
 
item quatre haches a buché tel quel estimée a quatre livres dis solz cy  
 

85- item deux teriere estimé les deux quatre livres cy  4 # 
 

item trois scizeau a ( mot rayé )  charpentier avec une gouge estimé 
le tout a quatre livres cy 4 #  

(en marge )           item un autre scizeau a charpentier prisé vingt solz cy 1 # 
                         item une tille prisé scinquate solz cy  2 # 10s 
                         item deux coing de fer pour fendre du bois prisé 
                         trante solz les deux cy 1 # 10 s 
                         item une paire de pince prisé douze solz cy 12 s 



                         item un aneau et une serre a faux prisé douze solz cy 12 s 
                         item une vrille prisé douze solz cy 12s 
                         item un cent et demy de clou a planché ou environ ( mots rayés ) 
                         quarante solz le cent le tout 3 #  

 
 
item une plaine a planir du bois estimée a trois livres 3 # 
 
item un marteau estimé a trante solz cy  1 # 10s 
 

           item un scizeau sciot estimé a trois livres cy 3 # 
 
90-      item une scie a travers estimé a cincq livres cy  5 #  

 
item une petite scie a main estimé a trante solz cy  1 # 10s 
 
item un vilebrquin de de fer avec dix meche prisé a six livres cy  6 #  
 
item deux paires de penture de fer garnie de bons gonds estimé dix livres cy 10 # 

( en marge )            item une autre paire de penture laissé pour mestre a une fenestre qui  n est pas fermez 
                         item deux lampe l une de cuivre et une de fer blanc celle de cuivre 
                         trois livres cy 3 # celle de fer blanc estimée et prisée a trente solz cy 1 # 10 s  
                         item  un dolie de fer blanc prisé a vingt solz 1 #  
 
                         item  un fusil a gibier de la longeur de quatre piedz estimé a vingt livres cy 20 #  
 

95- item un autre fusil a gibier de la longeur estimé a quinze livres cy 15 # 
 

item un grand fusil a gibier de cinq piedz  estime a vingt cinq livres cy 25 # 
 
item un meusquetz estime a huict livres cy  8 #  
 
item un pistolet estimé a quatre livres cy 4 # 
 
item une marmitte avec son couvercle la cuillerre avec et son couvercle 
estimée a sept livres cy  7 #  
 

100- item une meschante marmitte de cuivre avec son couvercle telquel estimé 
a quatre livres quarante solz cy  2 #  
 
item une poille a frire estimée a scinquante solz cy    2 # 10 s 
 
item un poillon avec son couvercle le tout faict en formme de bassin avec 
trois pieds estimé a trois livres dix solz cy     3 # 10 s 



 
item un poillon a cuivre avec sa cuillerr estime quanrante solz cy  2 #  
 
item un rechaux estimé a cincq livres cy    5 #  
 

105-    item une chaudere estimé a huict cincq livres cy   5 #  
 
            item une moiene chaudiere telquel estimée a six livres cy  6 # 
 
            item une autre petite chaudiere que tel estimée scinquante solz cy  2 # 10 s 
 
            item une grande chaudiere que tel il estimée dix sept livres cy 17 #  
 
            item un petit basin de cuivre prise cincq quatre livres cy  4 # 
 
110- S ensuict la veselle d’estain 
 

premierement une cuillere d’argent et un estuit 
estime et prisée dix livres cy 10 # 
 
quatre moies plats et un bassin dix vingt plats tel que tel cinq assiettes 
avec un petite tasse pesant en tout vingt quatre livres ( mots rayés ) 
d estain quy vall en tout trante solz la livre ( mot rayé ) le tout se 
montant a la somme de trante six livres cy   36 #  
 
item hui neuf cuillere de _______ a deux livres sept solz cy 2 # 7 s 
 
S ensuit les meubles que nous avons trouve dans  
la maison ou demeuroit ledi deffunct 
 

115- Premierement 
 
            coffre fermant en clef dans lequel s est trouvé du linge a usage 
            d homme  et de femme servant audit defunct et a ladite Jeanne Baril 
 

 ( en marge )              les dittes chemises ont estés separée par les habits et chacun a  
                            d iceux ce quy luy appartenoit cincq  quatre chemisse vielle et telquelle prisée a  
                            solz piesce le tout estimée a dix livres cy  10 #  
 
                            item trois cravates estimée a trente solz cy   1 # 10 s  
 
                            item sept petist mouchoirs de pouchette telquel estimé a dix solz 
                            le tout cy        1 #  
 



120- item trois scerviettes estimé a trente solz la piesce le tout quatre livres 
dix solz cy   4 # 10 s 
 
item deux nappes a table quels estimée scinquante solz cy   2 # 10 s  
 
item pour douze solz de cotton pour faire des meches cy   #  12 s  
 
item un petit ( mot rayé ) habit de lin scavoir une camisolle avec (papier déchiré) 
de cuir estimé et prisé a quinze livres cy  15 #  
 
item un petit coltin de cuir avec un hau de chosse de sarge (papier déchiré) 
estimé et prisé quinze livres cy    15 #  
 

125-    item un viel habit a l usage dudit defunct telquel estimé a cinq livres cy    5 # 
 
            item une couverte pour envelopper et couvrir des enfans estimé a huict livres cy  8 # 
 
            item dans une cabanne s’est trouvé deux draps de lict telquel estimé 
            a neuf livres tournois les deux cy  9 # 
 
            item deux coüëttes estimée a vingt livres la piece les deux quarante livres cy  40 # 
 
            item deux ou trois couverture estimée a saize livres la pisce estimée et 
            prisée les deux trante deux livres cy  32 #  
 
130- item en une autre cabanne s est trouvé trois couüettes estimé prisée 

a dix livres cy   10 # 
 
item une autre couverte velus ( mot rayé ) prisée neuf livres cy  9 # 
 
item une autre couverte tel que tel estimé a quatre livres cy 4 # 
 
item un lict de plume garny de son ( mot rayé ) traversin d une coife  
toute neufve et deux petits oreilliers estimé et prisé a la somme de 
soixante et quinze livres tournois cy   75 # 
 
item un chapeau avec un bout de liset prisé quarante solz cy  2 # 
 

135- item deux scas ou tamis a sasser farine tel que tel estimé 
les deux vingt trois solz cy   1 # 10 s 
 
item huict toilles de moulins fesant garniture au volans prisé 
et estimé trante livres cy  30 #  
 



item un collier aurignaux prisé trois livres dix solz cy  3 # 10 s 
 
item quatre pouches tel lesquelles estimée cincq livres  5 # 
 
iemt de plus neuf pouches estimée a unze livres cy  11 # 
 

140- item s est trouvé dans un petit cabinet deux huches l une servant de table 
prisée a la somme de huict livres tournois cy  8 #  
 
item l autre huche prisée six livres cy  6 #  
 
item deux quatre bouteilles prisée six livres cy 6 # 
 
item une petite canne garnié de huict flacons n estant fermée 
a cause que la clef en est perdue la dite cane et les huicts flacon 
prisée dix livres cy   10 #  
 

145-    item vingt quatre livres de grese prisé huict solz la livres le tout  
neuf livres  douze solz cy   9 # 12 s 
 
item cincq minots de farines scavoir un et demy de ble d inde et trois 
minots et demy de bled francois et de plus dix minots et demy de bled francois 

( en marge )            et de plus dix minots de farine le tout ( mot rayé) separé a chaucun quy il 
                         appartenoit entre lesdis heritiers et chacun en a enlevé son grain ainsy  
                         qu il est destourné du presant inventaire 
 
                         item un baril de lart prisé a quarante livres cy  40 #  
 
                         item deux fer a flasquer estimé a huict livres cy  8 # 
 
                         item un demy minot prisé quarante solz cy  2 #  
 

150- item un seaux trante solz cy  1 # 10 s 
 

item deux tinette tel que tel prisée les deux trant solz les deux cy 1 # 10 s  
 
dans un autre petit cabine s est trouvé deux  
paires de raquette priséé les deux paires a dix livres les deux paires cy 10 #  
 
item dans le grenier de la maison s est trouve la quantité de quatre 
minots moins demy boiseaux de pois verds un minot de bled d inde 
estiméé a vingt cincq livres cy 25 #  et la quantité de soixante planches ou  
environ tel quel six planche a vingt solz la piesce les six planches cy  6 #  
 



item deux baricque ( mots rayés ) huille et demy baricque estimeé  
a six livres dix solz cy     6 # 10 s  
 

155- item un petit baril prisé vingt solz cy 1 #  
 

item une bayonnette angloise prisée scinquante solz cy  2 # 10 s 
 
item une cabanne faicte de semblage fermant a collisse prisée a  
trante livres cy  30 #  
 
S ensuit l argent monnoyé quy s est trouve 
 
premierement 
 

160- six louis d or valans quatre vingt huict livres cy  88 #  
 

( ligne rayée )  
 
( ligne rayée )  
 
item cent quatorze livres en argent blanc y   114 # 
 
_______ cy devant rayée nulle inventorié   somme  92 #  
 

165- S ensuit les tiltres et papiers 
concernant la succession dudit deffunct 
 
premierement 
 
le contract de mariage d’entre ledit defunct et ladite Jeanne  
Baril vefve passé pardevant Andre Lassiut notaire au bourg  

170-    de Marancenne en le gouvernement de LaRochelle en datte du sixiesme  
jour de juillet mil six cent scinquante quatre inventorize et codé 
seur la lettre A 
 
item l acte de tutelle par laquelle ladite Baril s est déclaré tutrice 
ledit acte en date du vingt huictième jour de juin milsix cent 

175-    soixante et dix codé seur la lettre B 
 
item un contract d acquest faict par ledit deffunct Estourneau d’une  
concession de Michel Bouchard size a la grande riviere en la seigneurie  
de Beaupré passé pardevant nous dit notaire en datte du dix septième 
jour d octobre mil six cent soixante huict inventoriz seur et codé 

180-    sous la lettre C  



 
            item un contract d’acquest faict par ledit deffunct de Joseph  

Prouelle d’une maison ou est demeurand a presand ladite veufve consistante 
dans une chambre anti chambre cave et grenier pour le prix et somme 
de sept cent livres tournois cy    700 # 

185-    codé seur la lettre D 
 
item un contract d’un emplasement conceddé audit deffunct par  
Zacharie Cloustier fils au noms des enfans mineurs de feu le sieur 
Letardif ledit contract # pardevant Me Claude Aubert notaire a Beaupré #  
en datte du saisiesme jour de febvrier mil  
six cent soixante et neuf inventorizé sur et cod. seur la lettre E 
 

190-    item marché d’une vache faict par Anthoine Cassé audit deffunct 
fesant partye payement de ladite somme de la rente d’une concession vendue 
par ledit deffunct inventorisé seur la lettre codde F 
 
item une cedulle faicte par Daniel François Pairy au profit deffunct 
signée de luy et de feu Gabriel Balestaquin en datte du traisiesme mars 

195-    mil six cent soixante et dix inventorié codé seur la lettre G 
 
item un acquit et receu de monsieur Jean Dudoüyt de la quantité de trante 
huict minots de ble francois par les deux faict a l eglise de Sainte-Anne 
de l Ange Gardien et a l hospital et huit minots au frere Joseph 
Boursier de la Compagnie de Jesus en datte du vingtiesme de juin mil six cent  

200-    soixante et dix inventorié seur la lettre H  
 

            item un ordre de notaire Berthelemy Vereau comme marguillier de  l oeuvre 
et fabrique de Notre Dame du Château Richer ledit ordre de dix  
minot de bled signé de luy Barthelemy Vereau 
 
item un mesmoire ou il a plusieurs particuliers qui doivent audit deffunct 

205-    inventorize sur la codé I  
 
item deux defaut au profit dudit deffunct l’un contre Jacque Bardon la Grange 
l autre  sieur Marin Norise codé seur la lettre K  
 
item une quittance faicte par Pierre Thinard a la veufve et Letourneau passé pardevant 
nous en datte du quatorziesme jour de juin mil six cent soixante et dix 

210-    inventorise seur la lettre codé L  
 
item il est deu par deffunct Balestaquin Dachenes quatre minots  
de bled par un soub signez dudit deffunct Duchennes codé seur la  
lettre  M  



 
            item un mesmoire tiré sur le papier journal contenant 
215-    ce quy est marque estre deu au dit deffunct par plusieur 

particuliers inventorize seur la lettre codé N 
 
et il a esté passé outre aresté ce jourd huy susdit et ont 
declaré les parties ne scavoir escrire ny signer et de ce  

            interpelle suivant l ordonnance   Barthelemy Vereau 
 

220-    Bouchard   ( paraphe )      J  Guion   ( paraphe ) 
 
Denys Ainsse   ( paraphe ) 
                                              P Vachon   ( paraphe ) notaire royal 
 
( lettre rayée )  Adevenant le premier jour de juillet avons procedéé au 
 

                          presant inventaire premierement 
 
225-    une quittance faicte par Jacque Cochon passé pardevant nous dit notaire 

en datte de ce jour inventorizée seur la lettre codé  P 
 
item une scantance esnancé de monsieur Chartier ( papier déchiré ) 
dit deffunct de la somme de quinze livres tournois ( papier déchiré ) 

            de principal inventorise sou la lettre codé  Q 
 
230-    item une quittance fesant foy de ce que monsieur Barthelemy Vereau reconnoit 

aux avoir  receu de ladite et ne la somme quantité de dix minots 
bled frnaçois livré par ladite veufve a l oeuve et fabricque de 
l eglise Nostre Dame du Château Richer signé de messieurs les 

            marguillie de la dite oeuve et fabricque en datte du neufviesme 
235-    juin mil six cent soixante dix signé Jean Cochon paraphé cotté 
            seur la lettre codé  R 
 
            Item une petite liasse contenant ou est le contract David Estourneau 
            et Sebastienne Query sa femme en segonde nopce en datte du dix septiesme 
            jour de juin mil six cent quarente passé pardevant Ballangay notaire 
240-    en la province d Aulnay au gouvernement de LaRochelle  

 
Item un autre quittance fesant foy d’une quittance donnée par ledit 
deffunct a Janne Depen sa desfuncte mere passé Rainaud 
notaire royal a Muron 
 

            Item une quittance par ledit deffunct au nommé Jacque Guillot ? ( illisible ) 
245-    pour le prix et somme de dix livres tournois passé pardevant Rillau 



notaire audit Muron 
 
Item un autre contract concernant un acquest faict par ledit deffunct 
du nommé Sixte Gautereau pour la quantité de six riué de vignes 

            passé pardevant notaire audit Muron en datte de l onziesme de may 
250-    mil six cent quarente deux. 

 
Item un transaction d accord entre David Estourneau et Jacque david 
faict et passé au bourg de Gennouillé le traiziesme jour de may 
mil six cent quarente le contract passe pardevant Sounellet 
 

            Item un testament de deffunct David Estourneau frere dudit 
255-    deffunct passé pardevant Bellougaye notaire audit Muron le  

en datte du deuxième jour de febvrier mil six cent trante neuf 
viesme une obligation de Gaspard Estouneau faicte audit deffunct 
passé pardevant ledit Rainaud notaire royal en datte du neuf 

            viesme febvrier mil six cent quarente quatre 
 
260-    acte de posestion faicte par ledit deffunct contre Jean estourneau 

son frere pour la somme de dix huict livres saize solz cy 
 
item acte passé pardevant ledit Rainaud notaire en datte du 
quatriesme febvrier mil six cent scinquante six le tout inventorie 

           du presant inventaire et codé seur la lettre R  
 
265- S ensuit ce quy est deub par ledit deffunct  

Estourneau                    Premierement  
 
a Barthelemy Vereau dix huict livres en deux boiseaux de ble françois 
cy   18 # 
 
Item est deu a notaire Claude Aube treize  livres dix solz quinze livres cy ( chiffres rayés ) 
 

270-    item est deu a monsieur de Lagarde vingt livres cy   20 # 
 
            item est deü a Nicolas Lebel vingt livres cy   20 # 
 
            item est deü  au sieur Thiberge trois livres cy   3 # 
 
            item est deu a Nicolas Guion Dubuisson trois livres cy   3 #  
 
            Item est deu a Ignace Gravelle trois cent livres cy   ( chiffres rayés )   300 # 
 
275-    item est deu au sieur Dorval quatorze livres cy   14 # 



 
            item de plus quarente solz audit Vereau deux livres cy   2 #  
 
            item est deu a Jean Coste trois livres dix solz cy    3 #  10 s 
 
            item est deub au sieur de Saint-Laurens sept livres quinze solz cy   7 #  15 s 
 
                                                                                                 236 #  5 s 
280-    S ensuit les bestiaux     premierement 
 
            item une vache estimée a soixante et dix livres   70 # 
 

item une genisse ( mot rayé ) estimée trante livres cy   30 # 
 
item un veaux de l année estimé a douze livres cy   12 # 
 
item un porcq estimé vingt livres cy   20 # 
 

285-    item une grande truie estimee a dix huict livres cy   18 # 
 
            item deux cochons noritureau estimé chacun douze livres les deux 
            valant vingt quatre livres cy   24 # 
 
            Et a esté le presant inventaire aresté le jour et an susdit 
            et ont declaré les dites parties ne scavoir escrire ny signer et 
290- de ce interpallée suivant l  ordonnance  présance de temoints 
 

Barthelemy Vareau         J Guion   ( paraphe )     Bouchard   ( paraphe ) 
 
Denys Avisse   ( paraphe ) 
                                                 P  Vachon   ( paraphe ) 
                                                         notaire royal 
Paléographie Jules Guérard, le 22 mai 2008 

 
             

 
             

 
  

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
                          

 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le 30 septembre 1669 
Quittance de Jean Langlois, farinier et fermier, à Charles Turgeon, habitant 

pour et en l’acquit de Pierre Toupin dit Lapierre, farinier et fermier. 
notaire Paul Vachon, (BAnQ / CN301,S266 / mic.# M-44.2) 

 
 

1- Pardevant Paul Vachon notaire royal en la Nouvelle 
 

France resident au bourg du Fargy en la seigneurie de  
 
Beauport et tesmoints soubz signez fust presant en sa  
 
personne Jean Langlois farinier et cy devant fermier et  
 

5- associé au dit Pierre Touppin dit Lapierre pour sa moistyé  
 

en la ferme des moulins de Beauport lequel a  
 
recognü et confessé avoir eu et receu la somme de  
 
deux cent deux livres dix solz tournois scavoïr la somme de  
 
cent vingt livres tournois de monsieur Charle Turgeon habitant 
 

10- pour et en l acquit de Pierre Touppin dit Lapierre farinier et  
 

fermier des moulins de Beauport et le restant de ladite  
 
somme de deux cent vingt deux livres dix solz des mains 
 
dudit Touppin Lapierre de laquelle dite somme de deux  
 
cent deux livres dix solz ledit Touppin estoit redevable 
 

15- pour la cession et transport qu avoit faict ledit Langlois  
 

audit Lapierre du droict du fermage des  dis moulins 
 
et pour meubles et ustançcilles qu’ils avoit par ensemblement 
 
en la dite ferme et comme aussy de la moistyé d’un  
 
cannot ainsy qu’il est porté par un acte quy en a esté  
 



20- passé pardevant nous dit notaire et tesmoints soubz  
 

signez en datte du dix neufvyesme jour de septambre 
 
mil six cent soixante neuf pour raison de la dite somme 
 
de deux cent deux livres dix solz tournois avec une autre 
 
quittance lesquelles les deux serviront du seul et mesme 
 

25- acquit generalement le tout ce que desus quittant etc.  
 

promettant etc. obligeant etc. renoncant etc. faict et  
 
passé en l estude dudit notaire le dernier jour de  
 
septambre mil six cent soixante neuf presance de  
 
Jean Creste charon et de René Chevalier maître maçon  
 

30- et a declaré ledit Langlois ne scavoir escrire ny  
 

signe de ce interpellé suivant l ordonnance   vingt raturé 
 
nuls.  
 
 
Jehan Creste   ( paraphe )              R  Chevalier   ( paraphe ) 
 
                    P Vachon   ( paraphe )  notaire 
Paléographie Jules Guérard, le 8 avril 2008 



Le 1er avril 1815 
Convention pour la permission de construire un moulin à vent sur une terre appartenant à   

Joseph Bonin fils, cultivateur, de la paroisse de Contrecoeur, et Francois-Xavier Malhiot, 
négociant au bourg de Verchères, écuyer, seigneur en partie de la seigneurie de Contrecoeur. 

notaire Pierre-Gédéon Vallée, no-2154, (BAnQ / CN601,S391 / mic.# M-620.173) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour  
 

la province du Bas Canada soussignés 
 
fut présent Francois Xavier Malhiolt 
 
ecuyer négotiant au bourg de Verchere 
 

5-         et seigneur d’une partie de la seigneurie Contrecoeur  
 

d’une part 
 
et Joseph Bonin fils de Joseph cultivateur  
 
demeurant en la paroisse de Contrecoeur  
 
d’autre part, lesquelles parties sont con  
 

10-       venues entre elles et arretté de ce qui suit, savoir,  
 

que ledit Francois Xavier Malhiolt ecuyer  
 
cede au dit Joseph Bonin fils de Joseph le droit  
 
et permission de bâtir un moulin a # a vent fesant de bled # farine 
 
dans sa # sur # sa part à lui appartenant en la sei 
 

15-       gneurie de Contrecoeur sur sa terre dudit  
 

Joseph Bonin fils de Joseph contenante, deux  
 
arpents trois perches et douze pieds de front  
 
sur trente arpents de profondeur tenant  
 
par devant au fleuve Saint-Laurent, en profon 
 

20-       deur Pierre Gladu d’un coté Ambroise Le 



 
blanc, d’autre coté Francois Donay, ledit mou 
 
lin fesant de bled farine, pour par ledit Jo 
 
seph Bonin ses hoirs et ayant cause jouir d icelui 
 
moulin à compter du temps de sa construction  
 

25-       à perpétuité sans cependant que l erection  
 

dudit moulin nuire en aucune manière quel  
 
conques préjudicier au droit de bannalité  
 
que ledit Francois Xavier Malhiolt ecuyer, en sa  
 
qualité se réserve dans saditte part de seigneurie  
 

30-       de Contrecoeur, et en considération de telle permis 
 

sion cy dessus ledit Joseph Bonin fils de Joseph promet  
 
et s oblige tant pour lui que ses hoirs et ayant cause  
 
fournir et payés annuellement au dit  
 
Francois Xavier Malhiolt ecuyer à ses hoirs 
 

35-       et ayant cause, et tant que ledit moulin subsistera  
 

la quantité de trente minots de bled, sec. loyal, et 
 
marchand par chaque année rendue au domaine  
 
de la seigneurie de Contrecoeur où a tous autres endroits  
 
dans ladite seigneurie qui lui sera indiqué par ledit 
 

40-       Francois Xavier Malhiolt ecuyer, à la charge  
 

par ledit Joseph Bonin ses hoirs et ayant cause de moudre 
 
par préférence, au dit moulin tous les grains des habi 
 
tants de laditte seigneurie, lequel paiement  



 
en grain commencera à compter du jour que le  
 

45-       dit moulin fera farine et le premier paiement  
 

au bout de l année révolue et continuer à payer  
# laditte quantité de bled sus fixée #  
 
d’année en année tant que ledit moulin subsistera, 
 
avec convention qu il ne sera point pris aucun bois  
 
ni autre matériaux sur les terre des habitants de la  
 

50-      ditte part de seigneurie de Contrecoeur pour aucune 
 

réparation ni rétablissement dudit moulin et pour  
 
plus ample clarté et explication, ledit Joseph Bonin 
 
fis de Joseph ses hoirs et ayant cause pourront 
 
le réédifier et sub faire subsister à toujours aux conditions 
 

55-       susdittes car ainsi etc. est convenu que dans le cas 
 

ou ledit moulin cesseroit de tourner pendant un an 
 
et sauf et a moins que pendant ledit interval 
 
ledit Joseph Bonin ou ses ayant cause ne fussent occuper 
 
constamment a y faire des reparation alors ledit 
 

60-       ledit Joseph Bonin ou ses ayant cause perdront leur  
 
privilege de faire tourner ledit moulin, la susditte  
 

            rente cesseroit sans d’etre payé car ainsi etc fait, 
 

et passé a Vercheres maison dudit Francois Xavier  
 
Malhiot ecuyer le premier jour d’avril de l an  
 

65-       mil huit cent quinze apres midy et a ledit 
 



Joseph Bonin fait sa marque ordinaire ne 
 

            sachant signer de ce enquis et dit Francois Xavier  
 

Malhiot signé avec nous notaires lecture faite  
 
un mot rayé nul deux renvois bons 
 

70-       en marge. 
 
                        sa 

Joseph + Bonin fils de Joseph 
       marque 
 
Xavier Malhiot  
 
F. C. Lepaillieur  (paraphe)          
                      notaire 
                                                        Pre  Vallée  notaire public 
                                                                              (paraphe) 
________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 29 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



Le 7 mai 1819 
Convention de société d’un moulin à carder et à fouler situé à Verchères,  
entre Pierre Tetro dit Ducharme, cultivateur, demeurant à Verchères et 

 Amable Fontaine dit Ducharme. 
notaire Pierre-Gédéon Vallée, no-2916, (BAnQ / CN601,S391 / mic.# M-620.174) 

 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics pour 
 

la province du Bas Canada soussignés  
 
furent présents Pierre Tetro dit Ducharme cul 
 
tivateur a Vercheres d’une part et Amable Fontaine 
 

5-        dit Bienvenu maître armurier au dit Vercheres d’autre  
 

part. Lesquelles parties sont convenus et arrettées 
 
de ce qui sui savoir, que ledit Amable Fontaine dit 
 
Bienvenu promet et s’oblige par les présentes ré 
 
parer et reconstruire le moulin a carde, et à fouler 
 

10-       dudit Pierre Tetro dit Ducharme au bourg de Vercheres  
# a ce présent et acceptant #  
 
et le mettre en bon etat de pouvoir carder et fouler  
 
sous l’espace d’un mois au plustard a compter de  
 
ce jour, en par ledit Pierre Tetro dit Ducharme four 
 
nissant tous les matériaux nécessaires pour ce faire  
 

15-       et le rauet en marche; avec convention expresse entre  
 

les parties que ledit Amable Fontaine dit Bienvenu  
 
aura droit pendant l’espace d’un an à compter de ce  
 
jour d’entrer en société avec ledit Pierre Tetro dit Du 
 
charme dans ledit moulin  en propriété commune  



 
20-       en par lui payant et remboursant au dit Pierre Tetro 
 

dit Ducharme moitié du prix d’achapt dudit moul 
 
moulin  aux mesme terme et condition auxquelles 
 
ledit tems lui-même et de par ledit Amable Fontaine  
 
dit Bienvenu payant et remboursant  au dit Pierre 
 

25-       Tetro dit Ducharme moitié de tous les frais  et avances 
 

sans exception qu il aura fait et déboursé pour icelui 
 
Le présent marché ainsi fait moyennant la  
 
somme de six cens livre de vingt coppres payable 
 
de ce jour en un an sans interet a peine etc. et si ledit  
 

30-       moulin ne pouvoit carder et fouler pa convenable 
 

ment par la negligence du travail, ouvrages et  
 
industrie qu auroit ledit Amable Fontaine dit  
 
Bienvenu employé pour la réparation, l ont 
 
avec preuve suffisante de sa negligence ne pou- 
 

35-       ra exiger le paiment de sa negligence # a moins qu’ayant employé son   
 industrie honnettement ledit moulin ne pouroit aller fouler et carder par a                                    
part aux et autres matériaux n n’auront eté convenables, # pour la ré- 
 
paration dudit moulin et s il entroit en société avec le  
 
dit Pierre Tetro dit Ducharme dans ledit moulin  
 
en tel cas ne poura exiger que la moitié du prix  
 
fixé aux presentes  car ainsi etc. fait et passé a Ver 
 

40-       cheres etude le sept may de l’an mil huit cent dix 
 

neuf et ledit Pierre Tetro dit Ducharme ne  



 
sachant siger de ce enquis  a fait sa marque 
 
ordinaire et ledit Amable Fontaine signé  
 
avec nous notaires lecture faite.  Deux renvois  
 
bons en marge. 
 
 
          sa 
Pierre + Tetro dit Ducharme 
      marque 
 
A. Bienvenu   
 
A.C. Duplessis  (paraphe) 
               notaire public 
 
                                                     Pre Vallée  (paraphe) 
                                                           notaire public 
____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 21 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



Le 9 janvier 1815 
Bail d’un moulin à vent situé dans le fief Bellevue, seigneurie de Verchères par; 

André Chicoine, cultivateur, résidant à Verchères à, Gabriel Gloutenet,    
maître meunier, demeurant à Verchères. 

notaire Pierre-Gédéon Vallée, no-2119, (BAnQ / CN601,S391 / mic.# M-620.173) 
 

 
1-         Pardevant les notaires publics pour la province 
 

du Bas Canada soussignés. 
 
Fut préent le sieur André Chicoine cultivateur a Ver 
 
cheres lequel a reconnu et confessé par ces présentes avoir 
 

5-         cedé quitté, et delaissé a titre de bail et prix fait à Ga 
 

briel Gloutenet maître munier demeurant à Verchères 
 
à ce présent et retenant au dit titre de bail et prix fait  
 
et pour le temps et espace d’une année entiere et conse 
 
cutive à compter de la Saint-Michel dernier sans auquel  
 

10-       ledit preneur a pris possession, un moulin à vent,  
 

tournant et fesant de bled farine scis au fief Bellevue dans 
 
Vercheres appartenant au dit bailleur et que ledit preneur 
 
a dit bien connoitre en etant en pouvoîr depuis la Saint- 
 
Michel derniere, pour auquel il dit et déclare avoir  
 

15-       eté mis en possession pour ledit temps susdit avec 
 

tout les agrés et ustencils le tout en bon ordre 
 
et pour pendant ledit temps en jouir par ledit preneur 
 
a la charge de moudre tous les grains recevables qui lui 
 
seront présentés aux fins de ne point d accideter [sic]  
 

20-       ledit moulin, et de faire toutes les réparations qu’il  



 
serait necessaires au dit moulin, tant grosse que menue, 
 
excepté l arbre le rouet et la calotte dudit moulin qui  
 
seront aux frais dudit bailleur, s ils venoient a se casser ou  
 
brisser; le présent bail ainsi fait pour ledit temps susdit et à la  
 

25-       charge par ledit preneur de fournir et livrer, au dit bailleur  
 

laquantité de cinquante minots de bled tel qu il en vien 
 
dra au dit moulin pour ladite année, payable de mois en  
 
mois formant pour chaque mois quatre minots 
 
trois pots et chopine environ, sur et en deduction de la  
 

30-       quelle dite anne ledit bailleur reconnoit avoir eu et recu du  
 

dit preneur dix minots de bled quitte d’autant,  aura ledit 
 
preneur le terrain qui appartient au dit moulin suivant et  
 
ainsi que ledit bailleur en droit d’avoir a ce la  
 
maison du moulin, que ledit preneur entretiendra comme 
 

35-       dessus, et remettra le tout sus donné à bail en bon ordre 
 

et tel qu il l a reçu et remettra trois draps neufs à l’expira 
 
tion de ladite année, poura ledit preneur prendre du bois 
 
à terre seulement sur les terres à bois du bailleur pour se  
 
chauffer seulement a peine etc. s avertiront les parties trois 
 

40-       mois d’avance en cas de continuation ou non du présent 
 

bail à peine etc. et à ce faire est intervenu, Francois Glou 
 
tenet père dudit preneur maître munier demeurant a Ver 
 
cheres lequel se rend pleige et caution envers ledit preneur 



 
son fils et promet et s oblige lui faire executer les presentes 
 

45-        en tout leur contenu a peine etc. fait et passé a Vercheres 
 

etude le neuf janvier mil huit cent quinze était les  
 
parties signé avec nous notaire excepte ledit preneur 
 
qui a fait sa marque ordinaire ne sachant signer de ce en 
 
quis lecture faite. 
 
                                                       sa 
                                           Gabriel + Gloutenet 
                                                   marque 
 
Francois Gloutenet              Andre Chicoine 
 
F.G. Lepallieur  (paraphe) 
               notaire public 
 
                                              Vallee  notaire public 
                                                             (paraphe) 
_____________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 10 janvier 1807 
Bail d’un moulin à vent situé sur l’île Bouchard par; Pierre Saint-Germain, écuyer, 

résidant paroisse de Repentigny et, Louis de Jordit, maitre meunier, et  
Jean-Evangiliste, son père, cautionnant pour son fils. 

notaire Pierre-Gédéon Vallée, no-860, (BAnQ / CN601,S391 / mic.# M-620.171) 
 

 
1-         En presence de temoins soussignes furent present, Pierre Saint-Germain, écuyer 
 

résident en la paroisse de Repentigny, lequel a volontairement 
 
reconus et confesser avoir fait bail pour le tems d une année 
 
seulement a commencer a la Saint-Michel prochaine et promet 
 

5-        faire jouir aux clauses et conditions cy apres mentionné à  
 

Louis de Jordit maitre meunier nouvellement sortis d appr- 
 
entissage pour lequel monsieur Jean Evangeliste de Jordit son 
 
père se porte porte par ses presentes, plege et caution, aux  
 
defaut de son dit fils Louis de Jordit à ce present et acceptant 
 

10-       le moulin a vent sise et situé en l ile Bouchard qu il a vue  
 

et visité étant en bon ordre et dont ils sont contans et  
 
satisfait, avec tous ses ustenciles. Consistant en ce que l’inventaire 
 
mentionneras sy apres en autre pour son logement auras la  
 
moitié de la maison dit du moulin, le petit jardin  
 

15-       et droit de prendre du bois de chaufage em bas la  
 

grande ile bois a terre ou bois seque debout 
 
droit de paccager une vache et son veau, avec un  
 
cheval cavale ou jument. Sur la ferme ou situé le  
 
moulin. En faisans et entretenant les clotures au prora 
 

20-       ta de ce que la ditte ferme à d’hanimaux pauras tout  



 
ainsi qui ne seras pas  semer, du cotté du moulin  
 
permission d’avoir quelques peut de volail pour son usage 
 
2. Se present bail ainsi fait, moyennant et pour vingt minots  
 
bled loyal et marchant par chaques quartier savoir  
 

25-       quatre vingt minot bled pour l anné mais exigible 
 

de la part dudit ballieur par quartier en autre s obli 
 
gent les dits preneur de moudre cent minot bled 
 
au dit ballieur sans le mouturer. Et a tout fraits  
 
excepté les grands fraits qui sont et seront sy il n y  
 

30-       a pas de negligence de la part du preneur aux frait 
 

du dit ballieur, mais le preneur s oblige d’aider 
 
de tous son pouvoir de son tems en cas de quelque 
 
avaris imprevues ou acident qui n auras put eviter 
 
par ses soins et vigilance mais dans le cas d abs 
 

35-       ence et de negli negligence de la part des dits 
 

preneur telles dommages seronts a leurs compte risque 
 
et dommages. 
 
3. Le sieur ballieur ayant deux moulange au die  
 
moulin se reserve la plaine liberté de disposer 
 

40-       de la moulange complette du coté est ou es 
 

qui ne vas que rarement pour la placer  
 
ou vendre selon ses vues – mais tems que le ballieur 
 
la laisseras, le dit preneur peut l employer a son  



 
usage et profit sans autres charges que le soins 
 

45-       comme l arbres.  
 

4. S oblige le dit ballieur a faire remonter en neuf  
 
la lanterne de la moulange principal, en cas de necessi 
 
tés et se lorsque les dits preneurs le requereras et que  
 
le bois sera seche.  
 

50-       5. Les dits preneurs s obligens a l entretiens des dits  
 

moulin, maisons, et de les remettres en pareilles bon  
 
ordre. Suivens le present accord bail et conven 
 
tion s obligens solidairement l un pour  
 
l autres et declarent ne savoir lire ny  
 

55-       ecrire on fait leur marques ordinair apres 
 

lecture faite suivens l ordonnance fait  
 
doubles et de bonne foie presences des temoins  
 
cy apres.  
                                                                                 sa 
Saint-Sulpice le 29 septembre             Michl  Jn Evte  + Déjordis 
                                       1806                               marque 
 
Ant Lacombe  temoin 
 
Bazile Papin  temoin 
 
Note : l’acte n’est pas signé par le notaire 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 20 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 13 juin 1811 
Bail d’un moulin à vent situé au fief Saint-Blain, seigneurie de Verchères par; 
Pierre Ignace Malhiot, écuyer, négociant, au bourg de Verchères, au nom de  

Louis Chaussegros de Léry, grand voyer, demeurant au bourg de Boucherville à, 
Gleutenet, maître meunier, demeurant en l’île Bouchard. 

notaire Pierre-Gédéon Vallée, no-1610, (BAnQ / CN601,S391 / mic.# M-620.173) 
 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas Canada sous 
 
signés. 
 
Fut présent # Pierre Ignace Malhiot ecuyer négotiant au 
bourg de Verchères agissant pour et au nom lieu et place 
de # Louis Chaussegros de Léry 
 

5-         ecuyer grand voyer residant au bourg  
 

de Bouchervil, lequel reconnoit avoir fait 
 
bail à loyer et prix d’argent de ce jour, jus- 
 
qu’a la Saint-Michel de l’année que l’on comptera  
 
mil huit cent douze, promet garantie et  
 

10-       faire jouir pendant ledit temps à Francois 
 

Gloutenet maître munier demeurant en l isle Bouchard  
 
à ce présent et acceptant preneur pour  
 
luy durant ledit temps un moulin à vent  
 
fesant de bled farine scis au fief Saint-Blin sei- 
 

15-       gneurie de Vercheres, garnis de ses meubles 
 

tournans et travaillans et autres ustencîls 
 
au dit bailleur appartenants pour en  
 
jouir par ledit preneur pendant ledit temps. 



 
Ce bail fait moyennant la somme de  
 

20-       quarente piastres d’Espagne par année 
 

que ledit preneur s’oblige de payer au dit  
 
sieur bailleur où au porteur des présentes  
 
aux quatre quartiers de l’année accoutumés  
 
ce qui formera à chaque trois mois exprimés 
 

25-       la somme de dix piastres d Espagne que ledit  
 

preneur, comme dit est s’oblige baille et livrer 
 
au dit sieur bailleur, jusqu à l expiration  
 
des présentes à peine etc. etc. dont le premier quart  
 
et paiement sera du et echu de ce jour en trois mois  
 

30-       et ainsi continuer a l’echeance de chaque trois mois  
 

à payer et livrer pareille somme de dix piastres 
 
au dit sieur bailleur, jusqu’en fin du présent  
 
bail; # il est convenus néantmoins que le sieur bailleur s il 
ne veut point n opter les quarente piastres pour prix fixé par  
année, ledit preneur s’oblige leur bailler et livrer quarente minots de 
bled en lieu et place dudit argent par année payable et livrable 
par quartier comme dessus est dit, jusqu à l’expiration des 
présentes ce qui formera dix minots a chaque trois mois  
exprimés a compter de ce jour # à la charge en outre par ledit preneur 
 
de réparer, entretenir constant ledit temps 
 

35-       ledit moulin, tournans et travaillans en bon  
 

etat ainsi qu’autre ustencils y nécessaires, de faire 
 
à ses frais et depens toutes les grosses et menues 
 
réparations qu il y a (lettre rayée) faire au dit moulin dès le  



 
jour et constant ledit temps aux fins qu il puisse 
 

40-       tourner, travailler et faire de bled farine le plutôt  
 

possible et convenablement, et le tout rendre en  
 
fin des présentes en bon ordre et etat sujet  
 
a visîte. Sans pouvoir ceder ni transporter  
 
son droit bail à qui que se soit sans l’appro 
 

45-       bation dudit sieur bailleur à peine etc.  
 

Et pour l execution des présentes ont les  
 
parties elues leur domicil en leur demeure  
 
susdite auquel lieu etc. nonobstant etc. pro 
 
mettant etc. obligeant etc. renonceant etc. fait  
 

50-       et passé à Vercheres etude le treize  
 

juin de l’an mil hui cent onze et a ledit  
 
preneur fait sa marque ordinaire ne  
 
sachant signer de ce enquis le sieur bailleur 
 
a signé avec nous notaires lecture faite. 
 

55-      Deux renvois bons en marge douze mots  
 

rayés nuls. 
 
                                       Francois Gleutenet 
 
Pr IGn  Malhiot  (paraphe) 
 
F.G. Lepallieur  (paraphe)           Pre Vallee  notaire public 
                notaire public                  (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 14 juillet 1815 
Convention et permission pour la construction d’un moulin à vent situé dans une partie de 

la seigneurie de Saint-Ours par; Francois-Xavier Malhiot, écuyer, tan en son nom que 
comme tuteur des enfants mineurs de feu Pierre Fleurimont et Charlotte Laperrière à , 

Paul Perrault, maître meunier, demeurant à Saint-Marc, rivière de Chambly. 
notaire Pierre-Gédéon Vallée, no-2211, (BAnQ / CN601,S391 / mic.# M-620.173) 

 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas Canada soussigné  
 
fut présent Francois Xavier Malhiot ecuyer 
 
nègotiant au bourg de Vercheres seigneur d une  
 

5-         partie de la seigneurie de Saint-Ours, tant en son nom  
 

et ditte qualite et qu au nom et comme tuteur elus  
 
en partie aux enfants mineurs encore mineur  
 
des feu sieur Pierre Fleurimont et dame Char 
 
lotte Laperrière d’une part.  
 

10-       Et Paul Perraut maître munier demeurant a Saint- 
 

Marc sur la riviere de Chambly d autre part 
 
lesquelles parties sont convenu, entr elles et arrettes  
 
de ce qui suit savoir que ledit Francois Xavier 
 
Malhiot ecuyer tant en son nom qu au nom et  
 

15-       comme tuteur aux susdits enfants encore mineurs  
 

cede au dit Paul Perrault le droit et permission  
 
de bâtir un moulin à vent fesant de bled farine 
 
dans la part a lui et aux dits enfants mineurs appar 
 
tenante en la seigneurie Saint-Ours etant sur la terre  



 
20-       de Joseph Plouf scituer en laditte part de seigneurie  
 

Saint-Ours de deux arpents et une perche de front 
 
sur trente de profondeur tenant par un  

 
bout aux chemin de front à l autre bout au bout des  
 
trente d’un coté au sud ouest Jean Baptiste Gaudreau d’autres 
 

25-       coté au nord est aux chemin de monté, ledit moulin  
 

devant etre erigés en sur un lopin de terre enclavé  
 
dans la susditte terre de Joseph Plouf que ledit Paul  
 
Perraut auroit eu du gendre dudit Joseph Perra 
 
Plouf d’un arpent de front sur un arpent et demy  
 

30-       moins trente pieds de profondeur, tenant d’un coté  
 

le chemin de monté et de tous autres cotés enclavés  
 
dans ladite terre de Joseph Plouf ledit moulin  
 
fesant de bled farine, pour par ledit Paul  
 
Perraut ses hoirs et ayant cause jouir 
 

35-       d icelui moulin à compter du temps de sa  
 

construction à perpetuité, sans cependant que  
 
l’erection dudit moulin puisse en aucune manière 
 
quelconques préjudicier au droit de bannalité  
 
que ledit Francois Xavier Malhiot ecuyer tant en son  
 

40-       nom que comme tuteur aux enfants mineurs sur  
 

et en saditte qualité les réservés dans laditte partie  
 
seigneurie Saint-Ours, et en consideration de telles per 



 
mission cy dessus ledit Paul Perraut promet et  
 
s’oblige tant pour lui que ses hoirs et ayant cause 
 

45-       fournir et payer annuellement au dit Francois 
 

Xavier Malhiot ecuyer où ses hoirs et ayant cause  
 
et en saditte qualité de tuteur susdit et tant que ledit  
 
moulin subsistera la quantité de vingt cinq minots  
 
de bled sec, loyal marchand par chaque année 
 

50-       rendus au village de Saint-Ours, et en outre à la charge  
 

par ledit Paul Perraut ses hoirs et ayant cause de moudre 
 
par préférence au dit moulin tous les grains des 
 
habitants de ladite part de seigneurie  lequel paiement 
 
en grain sera due et echeu pour la premiere année  
 

55-       du premier jour de janvier prochain et ensuivant 
 

et de là continuera ledit Paul Perrault à payer  
 
d’année en année à pareil terme susdit laditte  
 
quantité de vingt cinq minots de bled tant  
 
que ledit moulin subsistera avec la mention  
 

60-       qu il ne sera point pris aucuns bois ni autre  
 

matériaux sur les terre des habitants de laditte partie 
 
de seigneurie  pour aucunes réparation ni l eta 
 
blissement dudit moulin et execution d icelui et pour plus 
 
ample clarté et explication ledit Paul  
 

65-       Perraut ses hoirs et ayant cause pourra  



 
le reedifier et faire subsister a luy jouir  
 
aux conditions susdites car ainsi etc. est convenu 
 
que dans le cas où ledit moulin vennait de  
 
tourner prenant ainsi et lieu  / a moins que 
 

70-       pendant ledit detennant ledit Paul Perraut  
 

ou ses hoirs et ayant cause ne fussent occupés  
 
continueront a y faire des réparations /  
 
sans ledit Paul Perraut où ses hoirs et ayant cause  
 
perdroient leur privilege de faire tourner ledit  
 

75-       moulin et la susditte rente  courait leur d etre payés  
 

car ainsi etc. fait et passé a Vercheres en l etude 
 
le quatorze juillet apres miy de l’an mil  
 
huit cent quinze et ledit Paul Perraut fait sa  
 
marque ordinaire ne sachant signer de ce enquis 
 

80-       et a ledit Paul Perraut et ledit Francois Xavier Malhiot ecuyer signé 
 

avec nous notaire lecture faite  deux  
 
mots rayés nuls – dix sept mots rayés nuls 
 
et plus. 
                                                    Paul Perrault 
 
                                                   Xavier Malhiot  
 
F.G. Lepallieur  (paraphe)          Pre  Vallée  notaire public 
               notaire public                                      (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 
 



 
 
 

 
 

 
 



Le 15 mars 1821 
Vente d’un terrain sur lequel est construit un moulin à vent par; 

Pierre Amiot, capitaine de milice, demeurant à Verchères, à Joseph Noël, fils 
 maître meunier, demeurant à Verchères.  

notaire Pierre-Gédéon Vallée, no-3212, (BAnQ / CN601,S391 / mic.# M-620.175) 
 

 
1- Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas Canada soussignés 
 
fut present Pierre Amiot ecuier capitaine 
 
de milice demeurant à Vercheres. 
 

5- Lequel a volontairement reconnu et confessé  
 

par ces presentes avoir vendus, cedes, quittes, 
 
transportes et délaissé dès maintenant et à toujours 
 
et promis et promet garantir de tous troubles 
 
dons, douaires, dettes, et hipoteques, evictions, subs 
 

10- titution et tous autres empêchements générale 
 

ment quelconques à Joseph Noel fils maître 
 
munier demeurant à Vercheres.  
 
À ce present et acceptant acquereur pour lui  
 
ses hoirs et ayant cause avenir, un arpent  
 

15- de terre de front environ sur un arpent  de  
 

profondeur par un bout au nord-est et du coté 
 
du sud-ouest environ un demi arpent de  
 
profondeur enclavé dans la terre de Louis 
 
Provot scis et scituée en la seigneurie de Re 



 
20- pentigny contenante en totalité trois arpents 
 

de front sur vingt sept arpents de profondeur 
 
tenante devant, au fleuve Saint-Laurent, derrière 
 
le nommé Legras Lataize et le nommé Tiffaut 
 
joignant d un coté au nord-est a Louis Provot, d au 
 

25- tre coté a Francois Grenier, sur lequel ter # rain sus vendus 
se trouvent erigé une maison de pièce sur pièce un moulin a vent 
fesant de bled farine et autres batiments veut en outre ledit vendeur 
aux dits acquereur tous les ustencils et bluteau qui sont  
actuellement au dit moulin #  
 
Et tel que le tout se poursuit, comporte et etend 
 
de toute parts, circonstances et dependances bien 
 
connus à l’acquereur dont content et satisfait 
 
l’ayant vu et visité, sans aucune réserve par  
 

30- ledit vendeur auquel ledit terrain sus ven  
 

dus ( espace laissé en blanc ) 
 
appartient par acquisition qu il en  
 
auroit fait de Louis Provot et sa femme par acte 
 
passé devant lesdits notaires le vingt six aout mil  
 

35- huit cent seize a l instant remis a l’acquereur dont quitte 
 

mouvant en censive de la seigneurie de 
 
Repentigny ( blanc ) et envers le domaine  
 
d’icelle chargé de tels cens et rentes qu il sait  
 
devoir, quitte néantmoins des arrérages desdits 



 
40- cens et rentes et de toute dette et hipoteques du passé  
 

jusqu a ce jour.  
 
Pour de tout ce que dessus vendus, en jouir  
 
user faire et disposer par l’acquereur ses 
 
hoirs et ayant cause comme de chose lui appar 
 

45- -tenant en pleine propriété au moyen des  
 

presente à commencer la jouissance  
 
des ce jour, quant au moulin à vent fesant de  
 
bled farine erigé sur le terrain sus vendus si le  
 
ou les seigneurs du terrain sus vendus et sur lequel se  
 

50- trouve erigé ledit moulin pretendaient ou exi 5o # 5o geaient  
quelques droits annuels sur icelui ou ferent deffence de le 
faire tourner et même faire démolir et même obtenaient droit de le 
faire démolir sans en tel cas ledit sieur vendeur n en sera aucunement 
responsable et promet et l’a obligé ledit acquereur d en faire sa propre 
et personnelle affaire et en supporter la perte sans pouvoir ni vouloir 
exiger aucune diminution ni sur le prix cy bas porté de la presente 
vente ni exiger dudit sieur vendeur aucun depens, dommages et 
interet qui porraient en resulter #  
 
Cette vente, cession, transport et delaissement  
 
ainsi faits à la charge des cens et rente et autres  
 
droits seigneuriaux avenir seulement, et en  
 
autre moyennant le prix et somme de  
 

55- sept mil cinq cens livres ancien cours 
 

sur quoi quatorze cens francs ont eté à l’instant 
 
payé audit sieur vendeur par ledit acquereur  



 
dont quitte d’autant quant au rendu payable  
 
au dit vendeur par ledit acquereur comme ledit 
 

60- six cens livres ancien cours de ce jour en un an 
 

et ensuite continuer à payer  cinq cens francs  
 
chaque année audit vendeur jusqu au parfait  
 
paiement lesquels dit premier paiement se fera 
 
de cinq cens francs se fera de ce jour en deux ans 
 

65- et ensuite chaque année suivante à pareil terme 
 

continura ledit acquereur à payer au dit vendeur 
 
cinq cens francs jusqu au parfait paiement sans intérêt 
 
a la sureté desquels paiements ledit acquéreur  
 
a volontairement  soumis, obligés, affectés et  
 

70- hipotequé tous ses biens presents et avenir  
 

et speciàlement ce que dessus vendus une 
 
obligation ne dérogeant à l’autre 
 
et au moyen de ce que dessus ledit  
 
vendeur transporte à l’acquéreur 
 

75- tous droits de propriété, fond, tres fond 
 

nom, raison, action saisine, par encan 
 
autres choses généralement quelconques qu’il  
 
pouroit avoir, demander et pretendre en et  
 
sur ce que dessus vendus, s’en demettant, d’au 



 
80- tant et des maintenant et san proset et de ses hoirs 
 

et ayant cause. Consentant toute saisine et pas 
 
l encan par qui et ainsi qu’il appartiendra  
 
constituant à cette fin son procureur  le por 
 
teur des presentes lui donnant pouvoir  
 

85- de ce faire car ainsi etc. et pour l’execution  
 

des présentes et dépendances les parties ont  
 
elue leur domicile en leur demeure susdite  
 
auquel lieu etc. nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. 
 
renonçant etc.  fait et passé à Verchere, etude  
 

90- le quinze mars de l’an mil huit cent  
 

vingt et un et lesdits vendeurs et acqué 
 
reur ont signé avec nous notaires  
 
lecture faite.   deux renvois bons en  
 
marge  quatre mots rayés nuls. 
 
 
Pierre Amiot 
 
Joseph Noel 
 
A C Le Duplessis   notaire public          Pre Vallée   notaire public 
                                                                         ( paraphe ) 
 
 
 
 
 
 



Quittance, le 27 septembre 1824 
 

1- Et le vingt sept septembre mil huit cent  
 

vingt quatre est comparus devant les notaires 
 
soussignés le sieur Pierre Amiot ecuiér vendeur 
 
en l’autre part lequel reconnaît confessé  
 

5- avoir eu et recu de sieur Joseph Noel acquereur 
 

y denommé la somme de six cens francs, pour  
 
autant qui lui # etait # du et echu un an apres la datte du  
 
contrat et en contre celle de mil livres anciens  
 
cour pour les deux premiérs paiements  
 

10- portés au dit contrat de cinq cens francs, et que  
 

dont quitte d autant reste encans pour parfaire 
 
le prix de ladite vente et somme de quatre mil  
 
livres, cinq cens livres anciens cour payable 
 
aux termes portés au dit contrat et a signé 
 

15- avec nous notaires lecture faite a vendeur 
 

etude les jour et an susdits un mot rayé  
 
nul un renvoi bon en marge. 
 
 
                                        Pierre  Amiot       
         
         Pr  Vallée   notaire public ( paraphe )  
Paléographie Jules Guérard, le 13 juin 2008 

 
     

 



 
 



Le 17 décembre 1813 
Marché de construction d’un moulin à vent par Pierre Lamothe dit Lucière, maçon 

demeurant à Saint-Ours et François-Xavier Mailhiot, négociant, demeurant à Verchères. 
notaire Pierre-Gédéon Vallée, (BAnQ / CN601,S391 / mic.# M-620.173) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour 
 
            la province du Bas Canada soussignés 
 
            est comparus Pierre Lamothe dit la 
 
            Leussiere maître maçon demeurant a Saint- 
 
5-        Ours. 
 
            Lequel s’est obligé envers Francois Xavier Mailhiot 
 
            ecuyer négotiant au bourg de Vercheres a ce présent  
 
            et acceptant de  ( espace laissé en blanc ) 
 
            reconnoit  avoit fait marché et promet par ces 
 
10-      présentes a  Francois Xavier Mailhiot ecuyer négo 
 
            tiant au bourg de Vercheres a ce présent et accep 
 
            tant de faire et parfaire  bien et duement # a ses frais et dépens #  au dire 
 
            d’ouvriers et gens à ce connoissants un moulin a vent 
 
            tournant et fesant de bled farine, ayant dix neuf 
 
15-      pieds de diametre, ses fondations à quatre pieds  
 
            de profondeur plus ou moins, suivant la situation  
 
            du terrain, a la muraille devant avoir quatre  
 
            pieds et demy en partant des fondations jusqu au  
 
            premier plancher et aura vingt deux pieds de haut  
 



20-      du premier plancher et le terminera a deux pieds et  
 
            demi d’epaisseur, seront faites les fondations et  
 
            toute la muraille dudit moulin a chaux et non  
 
            a pierre seche le premier etage en dedans sera  
 
            crépit et renduit  et tout le reste du dedans et dehors  
 
25-      du moulin sera crepit à pierre de laurente avec  
 
            chaux de pierre naine le plancher de l entrepont  
 
            sera embouffeté et les deux autres seront à joint  
 
            quarrés, les madriers des dits planchers au 
 
            ront deux pouces et demi francs d épaisseur tirés  
 
30-      de pin, l appuy au plancher pour la meule sera  
 
            fait en chaine ou fresne de trois poulces d épais 
 
            où d’epinette rouge de quatre poulces d epaisseur,  
 
            la huche sera volante sera fait deux pantes en  
 
            madriers emboufetes redoublés en planches sur 
 
35-      le travers, ses palatrages en pin, cedre où epinette 
 
            rouge de qutre à six poulces, d’epaisseur, les cadres 
 
            deux escaliers dont les montants auront trois  
 
            poulces d epais de pin et trois marches à chaque 
 
            en tenon, une trape à l’entrepont les solivaux 
 
40-      seront de fresne où d’epinette rouge de neufs o 
 
            poulces ou huit au moins d’epaisseur, les  
 



            quatre poteaux des chenets seront de pin où  
 
            d’epinette rouge de sept poulces quarrés pris 
 
            en tenon dans les solivaux les deux travers  
 
45-      chênet auront huit poulces quarrés, les deux  
 
            poiriers de chesne et de proportion requise 
 
            la charpente sera la muraille et l avant  
 
            triene où la charpente au dessu sera d’epi 
 
            nette rouge où de fresne le tout huit pouces  
 
50-      quarrés à l’exception des deux maitres mor 
 
            ceaux de l avantrière qui auront un pied 
 
            quarre, le lemtrage ou sablière auront  
 
            quatre où cinq poulces d epaisseur, le dernier  
 
            dormant sera de hêtre où merisier de six 
 
55-      poulces sur sept de haut quarré, l entrait  
 
            et la quille sera de fresne où d epinette rouge 
 
            l entrait de dix a douze poulces quarré et lequel 
 
            a proportion requise, les chevrons et les 
 
            petits liens seront d’epinette blanche de pro 
 
60-      portion requise où d epinette rouge sera  
 
            fait une tremue, augette, ange, et garniture 
 
            où support la tremue la garniture 
 
            de la meule et charpente dans laquelle est  
 



            mise le lit de la meule, un guivre de  
 
65-      fresne ou epinette rouge couvert en bar 
 
            dau les vergues d’epinette blanche ou rouge 
 
            de largeur et grosseur requise ainsi que le  
 
            guivre les verrons de bois convenable la  
 
            couverture excédera la muraille de dix huit à  
 
70-      vingt poulces, les chevrons seront au moins de  
 
            quinze pieds de long, et la charpente de maniere 
 
            ay penter auront de huit pieds, sera fait un  
 
            cabastran et les potaux pour celui, potaux de  
 
            cedre, il y aura sept pieds entre les deux planchers,  
 
75-      d en bas et entre les deux autres du milieu, six  
 
            pieds et demy et huit pieds et demi du dernier plan 
 
            cher à aller au quarré la couverture sera en  
 
            planches et bardau dessus de pin où cedre con 
 
            venante tant ou telle et de proportion requise 
 
80-      la tete de l’aiguille et la terminaison de la couver 
 
            ture et le dessus de chaque lucarne sera en fer blanc  
 
            sera fait outre les deux pantes les quatres 
 
            ouvertures dont la proportion sera donné, les  
 
            cadres de toutes les ouvertures et porte seront  
 
85-      chesne où cedre et de proportion conve 
 



            nable, un contrevent pour la grande fe  
 
            netre et de chassis pour les autres, la couverture 
 
            le guivre, les portes, les cadres, chassis, contrevent 
 
            huche trémue et garniture d icelle, et garni 
 
90-      ture de la meule seront peints en rouge  
 
            deux couches d’icelle à chaque avec de l huile de lin 
 
            bouillie, une girouette convenableil ne sera 
 
            point fait l usage du piochon et toute les mor 
 
            taise seront faites au ciseau, sera loisible 
 
95-      au dit sieur acceptant d exiger que  
 
            ledit entrepreneur visite tel moulin  
 
            qu il lui sera designé afin d’en prendre  
 
            modele, promet et s’oblige en outre ledit  
 
            entrepreneur à toutes autres fournitures 
 
100-    et ouvrages qu’il y a faire et fournir au dit mou 
 
            lin # qui ne seroient lors pris aux presentes # qu il promet et s oblige  
            faire et parfaire 
 
            et mettre prest a marcher a dire d experts  
 
            à son compte frais et depens au cours de juillet 
 
            prochain bien entendu neantmoins que toute  
 
105-    la ferrure requise, les moulanges le rouet  
 
            et fusée et arbres seront fournis par ledit  
 
            Francois Xavier Mailhiot ecuyer ainsi que la  



 
            moitie des draps le tout rendus sur le lieu 
 
            a  l’exception de l’arbre sera en outre le  
 
110-    dit entrepreneur une maison de seize  
 
            pieds sur vingt en epinette rouge lambrissé 
 
            complettement finie et paintturé la clef a la  
 
            mains avec cheminée et sollage conve 
 
            nable de chaux et pierre, couverte en bar  
 
115-    dau et dont nombre d’ouvertures et cloisons  
 
            seront donné ainsi que les pantes et l’antre 
 
            portes le tout de bois proportionné et le  
 
            tout fournis par l entrepreneur exceptes 
 
            la ferrure livrable fait et parfait au 
 
120-    cours d’aout prochain ou a la Saint-Michel prochain 
 
            au plus tard le tout cy dessus sera fait et parfait  
 
            comme est dit et que par de ___ ledit Francois  
 
            Xavier Mailhiot ecuyer attant , et sur le lieu 
 
            et place, où sera designé au dit entrepreneur  
 
125-    le présent ouvrage susdit a visiter par gens con 
 
            naissans et livrable aux termes susdits par ledit  
 
            entrepreneur qui sera toute les fournitures 
 
            en convenus pour l’accomplissement du present marché 
 
            sauf les exceptions cy dessus designés à peine etc. 



 
130-    Le present marché fait moyennant la somme  
 
            de sept mille deux cens livres chacun de  
 
            vingt coppres pour tous les ouvrages et four 
 
            nitures desdits payable comme suit, un tiers 
 
            de laditte somme dans tout le cours dudit ouvrage 
 
135-    le residu un an apres la terminaison desdits 
 
            ouvrages à laquelle époque sera loisible au dit  
 
            Francois Xavier Mailhiot ecuyer de garder moitié 
 
            de la ballance de ladite somme un an de plus en  
 
            en payant l interet legal à peine etc. A tout ce que  
 
140-    dessus les parties se sont promises et ont promis 
 
            suivre et executer en tout son contenu designes 
 
            aura ledit preneur pres entrepreneur  qu il  
 
           seront permis à tous autre de prendre ledit 
 
            en qualite de meunier en prenant un homme  
 
145-    capable avec lui aux conditions qui lui seront  
 
            proposée et pour sureté de l’execution en entier 
 
            du présent marché ledit entrepreneur accepte 
 
            obligé, affecté et hipoteque tous ses biens présents 
 
            et avenir car ainsi etc.  promettant etc. obligeant etc.  
 
150-    renoncant etc. fait et passé a Vèrcheres etude le dix 
 
           sept décembre mil huit cent treize  et a ledit entre 



 
            preneur fait sa marque ordinaire ne sachant  
 
            signe de ce enquis et le sieur acceptant signé  
 
            avec nous notaires lecture faite. Deux renvois  
 
155-    bons en marge vingt cinq mots ratures. 
 
 
            Accord, le 4 août 1814   ( écrit dans la marge du texte ) 
 
1-        Et le quatre aout mil huit cent quatorze sont comparus devant 
 
            les notaires soussignés Pierre Lamothe dit Lussière entrepreneur 
 
            dénommé cy un marché cy en droit et des autres parts et François-Xavier 
 
            Mailhiot ecuyer aussi y denommé d’autre part lesquelles parties  
 
5-        apres que lecture leur a eté  faite par l’un des notaires soussignés 
 
            du marché d’autre part sont convenus de ce qui suit soit savoir  
 
            qu au lieu du tiers de la somme de sept mille deux cens livres designés  
 
            en prix du marché que ledit François-Xavier Mailhiot ecuyer s etoit 
 
            obligé payés au dit entrepreneur comparent dans le cours de son ouvrage 
 
10-      promet et s oblige ledit François-Xavier Mailhiot écuyer bailler et payer 
 
            au dit entrepreneur aussi de la somme de sept mille deux cens livres  
 
            dans tout le cours dudit ouvrage et pour le regard de la balance restante 
 
            sera payable comme suit d huy cens francs un an apres la livraison des ouvrages 
 
            pareille somme dans de douze cens deux ans apres la livraison desdits ouvrages 
 
15-      et pareille somme de douze cens francs dans trois ans apres la livraison 
 
            desdits ouvrages le tout sans interet ni peine et depens moyen des clause et 
 



            conditions des promesses des paiements designes au dit marché  
 
            de tout le present accord fait parfait telle changement au dit marché  
 
            que les parties veulent et entendent a etre livrés executé de la part 
 
 
                                                                 sa 
                                                       Pierre +  Lamothe dit Lussière 
                                                             marque 
 
            Xavier Mailhiot 
 
            Lepalleur   (paraphe )          Pre. Vallée  ( paraphe )  notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 1er mars 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
             
 
             
 
             
 
 
 
              
 



Le 23 août 1811 
Bail à loyer d’une tannerie avec  moulin à tan situé à Verchères par; 

Hippolite Dutau dit Grandpré, résidant à Verchères à, Graham et Collins,  
tanneurs, demeurant à Verchères. 

notaire Pierre-Gédéon Vallée, no-1649, (BAnQ / CN601,S391 / mic.# M-620.172) 
 

 
1-         Pardevant les notaires publics pour la  
 

province du Bas Canada soussignés residant 
 
a Vercheres et temoins cy aprés nommés 
 
fut presents sieur Hippolite Dutau dit Grandpré 
 

5-         résidant à Vercheres lequel a volontairement recon 
 

nus et confessé par les présentes avoir fait bail  
 
a loyer et prix d’argent pour le temps et espace 
 
de deux années entieres et consécutives à compter 
 
de ce jour à sieur Graham et Collins tanneur 
 

10-       demeurant a Vercheres à ce prèsent et retenant 
 

au dit titre de bail a loyer et pour le temps susdit 
 
tout le bas de la maison où réside actuelle- 
 
ment ledit bailleur servant en tannerie, avec  
 
tous les ustencils et tous les outils, cuves qui sont au dit bas de tan- 
 

15-       nerie et lesquels outils sera donné en etat par  
 

ledit bailleur au dit preneur # lequel dit bailleur se réservant un 
____ de fer, une tonne ou barique avec sa chaux qui y est et la part  
de bœuf et peux qui sont au dit bas de maison cede en outre au dit 
titre de bail # en outre 
 
le moulin servant à moudre l’ecorce, tel qui est 
 
construit que ledit bailleur a dit et affirmé lui  
 



appartenir et dit preneur a dit le tout bien 
 

20-        connoittre l’ayant veu et visité; promettant  
 

et s’obligeant ledit bailleur faire jouir ledit  
 
preneur constant ledit temps susfixé clos et  
 
couvert, sans pouvoir l’en expulser avant  
 
l expiration dudit bail à peine de six livres 
 

25-       courants de dommages et si ledit preneur ne veut 
 

le continuer le present bail jusqu’en fin d’i 
 
celui sera tenus payer pareillement au dit  
 
bailleur meme somme de six livres courants 
 
de dommages, a premiere demande et réqui 
 

30-       setion a peine – sera tenus ledit preneur a toutes 
 

réparations locatives, et réparer a ses fraix touts 
 
le peut et les outils, ustencils et moulins à tant de grosses 
 
que menues reparations à peine et pourra se 
 
servir et puiser de l eau au puit derrrière la mai 
 

35-       son, à son terain et tel que ledit puit peut etre 
 

droit pour le préneur d un chemin de charrette  
 
et pied pour du chemin public comme aussi que 
 
au dit bas de maison, moulin et puits, et d etendre 
 
toutes ses peaux sur le terrain dudit bailleur a l endroit  
 

40-       qui lui sera indiqué ainsi que son bois de chauffage 
 

le present bail ainsi fait pour le temps susfixé  
 



et en outre moyennant le prix er somme de trente 
 
six piastres d’Espagne par chaque année payable  
 
comme suit, moitié à chaque six mois expirés à peine 
 

45-       et dont les premiers six mois seront dus et echus 
 

de ce jour en six mois et ainsi continuer a l’expiration  
 
de chaque six mois jusqu’en fin du present bail  
 
ce qui formera pour chaque six mois dix huit 
 
piastres d’Espagne; et outre le prix susdits ledit  
 

50-       préneur s’oblige fournir et livrer au dit bailleur 
 

à demande un arnois complet simple et neuf 
 
et en fin du présent bail sera tenus remettre  
 
au dit bailleur le tout ce que dessus loué en même et 
 
semblable qu’il le recoit excepter pour  ledit bas de  
 

55-       maison, excepté les outils et ustencils de la ditte tan 
 

nerie qui seront remis tels qu ils seront a la fin 
 
dudit bail pourvu qu ils ne soient point cassés et sera 
 
sans pouvoir preter lesdits outils à qui que ce soit 
 
que pour son usage seulement a peine etc. a tout ce que  
 

60-       dessus les parties se sont soumis et ont promîs 
 

suivre en tout leur contenu a peine etc. fait et  
 
passé à Vercheres etude le vingt trois aout  
 
mil huit cent onze et ont les parties signée 
 
avec nous notaire présence les sieurs Jean Pou 
 



65-       lin et Jessé Collins qui ont signé avec nous notaires  
 

lecture faite.  Un mot rayé nul  deux renvois bons 
 
en marge. 
 
 
Hippolite Grandpré 
 
Graham et Collins 
 
Jesse Collin  witness 
 
Jean Poulin  
 
F.G. Lepallieur  (paraphe) 
              notaire public 
                                                    Pre Vallée  notaire public 
                                                                         (paraphe) 
_________________________________________________  
 
Résiliation, le 12 mai 1812 
 

1-         Et le douze may mil huit cent douze sont comparus devant 
 

les notaires soussignés sieur Hippolite Dutau dit Grandpré dé- 
 
nommé au bail des autres parts et sieur Jessé Collins temoin y  
 
denommé et comme associé de Graham et Collins preneur au dit  
 

5-         bail lesquelles parties apres que lecture leur a été faite par 
 

l’un des notaires soussignés du bail des autres parts sont et a 
 
contrairement et d un commun accord résilié, veulent et  
 
entendent qu il soit regardé comme nul et s il n eut jamais 
 
eté fait reconnoissant ledit sieur Hippolite Dutau etre en  
 

10-       possession, du bas de sa maison en vertus par lui y contre 
 

loué  et avoir recu tous les outils et autre ustencils qu il avait 
 
mis en mains dudit Graham et Collins, et avoir fait remise 



 
des loyers echus jusqu’au jour au dit Graham et Collins 
 
se contentant pour tous loyers et dommages d un arnois et une père 
 

15-       souiller qu il reconnoit avoir reçu dont il en quitte et decharge 
 

finalement ledit Graham et Collins et tous autres dont quittance 
 
finale et respective et ont signé avec nous notaires lecture 
 
faite à Vercheres etude les jour et an susdits. 
 
 
Hippolite Grandpré  
 
Jesse Collins  
 
F.G. Lepallieur  (paraphe) 
                notaire public 
 
                                                    Pre  Vallée  notaire public 
                                                                          (paraphe) 
___________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 26 août 1816 
Vente par Louis Provost, cultivateur à Repentigny, et Marguerite Chevalier, son épouse,  
d’un terrain situé sur sa terre, à Pierre Amiot, écuyer, capitaine de milice à Verchères. 

notaire Pierre-Gédéon Vallée, no-2485, (BAnQ / CN601,S391 / mic.# M-620.174) 
 

 
1- Pardevant les notaires publics 
 

pour la province du Bas Canada soussignés 
 
furent présents Louis Provost cultivateur à Re 
 
pentigny et Marguerite Chevalier son epouse 
 

5- qu’il autorise pour ce qui suit.  
 

Les quels ont volontairement reconnu et confessé 
 
par ces présentes avoir vendus, cédé, quitté, 
 
transporté et délaissé dès maintenant et à toujours et 
 
promis et promettent solidairement l’un pour l’autre 
 

10- un d eux seul pour le tout sans division, discution 
 

ni fidéjussion renonceant au dit bénefice garan 
 
tir de tous troubles dons, douaires, dette, hipoteques 
 
eviction, substitution et tous autres empêchements, 
 
géneralement quelconques à Pierre Amiot ecuyer 
 

15- capitaine de milice a Vercheres à ce present et accep 
 

tant acquéreur pour lui ses hoirs et ayant cause et àve 
 
nir un arpent de terre de front environ sur  
 
un arpent de profondeur par un coté au nordest 
 
et du coté du sudouest environ un demi arpent de  
 



20- profondeur ind enclavé  le tout dans la terre des  
 

dits vendeurs scis en la seigneurie de Répentigny  
 
contenante en totalité trois arpents de front sur  
 
vingt sept arpents de profondeur tenant devant 
 
au fleuve Saint-Laurent derriere le nommé Legras La  
 

25- toise et le nommé Tiffaut d un coté au nordest Louis 
 

Provost d’autre coté Francois Grenier, et tel que  
 
ledit terrain sus désignés et enclavé en laditte 
 
terre de trois arpents de part est designé par d’icelles 
 
marques que les parties n’ont faite pour la deli 
 

30- gnation dudit terrain que ledit sieur acquéreur accepte 
 

suivant les marques en sa presence faite par ledit  
 
vendeur, et a lui bien connus et dont il dit etre  
 
content et satisfait l’ayant vus et visité et aux dits  
 
vendeurs appartenants avec plus grande quan 
 

35- tité par bons titres desquels à devant l’acquereur a ce terrain  
 

mouvant en censive de la seigneurie de  
 
Repentigny et envers le domaine d icelle, chargé 
 
de tels cens et rentes qu il peut devoir, quitte néant  
 
moins des arréages desdits cens et rentes du passé 
 

40- jusqu a ce jour ( blanc ) 
 

pour dudit terrain en jouir, user, faire et dis- 
 



poser par le sieur acquéreur ses hoirs et ayant cause 
 
comme chose leur appartenant en pleine  
 
propriété au moyen des présentes à com 
 

45- mencer, la jouissance des ce jour, et droit pour  
 

le sieur acquéreur ses hoirs et ayant cause d’un chemin 
 
de charrette partant du # fleuve et # chemin du roy pour aller et  
 
venir audit terrain sus vendus au terain dudit sieur 
 
acquereur et de tous autres qu il exigerait et voudrait 
 

50- y envoyer et revenir et tenus le sieur acquereur clorre 
 

ledit chemin en présence d’un coté et les vendeurs de  
 
l’autre coté et droit.  
 
Cette vente, cession, transport et delaissement 
 
ainsi faite à la charge des droits seigneuriaux avenir 
 

55- seulement et en outre moyennant le prix et somme 
 

de trois cens livres de chacun vingt coppres que lesdits 
 
vendeurs ont reconnus et confessé avoir eu et recu 
 
de l acquereur en bon argent ayant cours a vu des  
 
notaires soussignés dont quittance finale 
 

60- et au moyen de ce que dessus lesdits vendeurs trans 
 

portent au dit sieur acquéreur ses hoirs et ayant cause 
 
tous droits de proprieté, fond, tres fond, nom,  
 
raison, action, saisine, possession et autre 
 



choses généralement quelconques qu il pou 
 

65- raient avoir demander et pretendre en  
 

et sur le terrain sus vendus, s en demettant, devê 
 
tant dessaissisant à son profit et de ses hoirs 
 
et ayant cause consentant toute saisine et posses 
 
sion pour qui et ainsi qu il appartiendra 
 

70- constituant a cette fin leur procureur le por 
 

teur des présentes lui donnant pouvoir de ce 
 
faire car ainsi etc. et pour l execution des pré 
 
sentes et dépendances les parties ont elu leurs do 
 
micil en leur demeure susdite auquel lieu etc. 
 

75- nonobstant etc. promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. fait et  
 

passé à Vercheres en l etude le vingt sixiesme jour 
 
d’aout de l’an mil huit cent seize et les vendeurs ne  
 
sachant signer de ce enquis ont fait leur marque 
 
ordinaire et le sieur acquereur signé avec nous  
 

80- notaires lecture faite un renvoi bon en marge 
 

un mot raié nul. 
 
          sa                                      sa 
Louis x Provost        Marguerite x  Chevalier 
      marque                             marque 
 
Pierre Amiot 
 
A C L Duplessis  ( paraphe )    Pre Vallée   ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 22 juin 2008 



 



Le 28 décembre 1810 
Marché de menuiserie pour la construction d’un moulin à vent situé dans un lieu nommé 

les Brûlés; par Joseph Rousseau et Louis Rousseau, maître meunier et menuisiers, 
demeurants au bourg de Verchères et François-Xavier Malhiot, écuyer,  

négociant demeurant à Verchères.  
notaire Pierre-Gédéon Vallée, no- 1534, (BAnQ / CN601,S391 / mic.# M-620.172) 

 
 

1-        Pardevant les notaires publics pour la  
 
            province du Bas Canada soussignés 
 
            furent presents Joseph et Louis Rousseau 
 
            metres muniers et menuisiers residants au  
 
5-        bourg de Vercheres lesquels reconnoissent avoir 
 
            fait marché et promettent a Francois Xavier 
 
            Malhiot ecuyer negotiant au dit bourg de Vercheres 
 
            à ce présent et acceptant  de faire et parfaire bien 
 
            et duement  au dire d’ouvriers et gens connois 
 
10-      sants tout l’ouvrage complet de bois qu il peut  
 
            et est necesaire d avoir dans un moulin a vent 
 
            que ledit sieur Francois-Xavier Malhiot se propose faire  
 
            construire et bâtir le printemps prochain dans  
 
            les brulés de la seigneurie de Contrecoeur tant en  
 
15-      charpente, menuiserie, mouvements, couvertures 
 
            en planchers et bardeaux et façon dudit bardeau # couvrir en bardeau 
            les queues, le peindre ainsi que la couverture et les portes et faire 
            icelles,  vitrer les chassis , faire plancher haut et bas, poser les ferrements 
            où besoin sera et convenablement et faire toutes les mortaizes tant  
            charpente que menuiserie et autrement qu il y aura à faire, au 
            ciseau et non au piochon #  



 
            en outre emmoulanger ledit moulin avec telle 
 
            pierre qui leur sera fournie ladite moulange 
 
            ne devant pas etre plus que de quatre pieds et demy  
 
20-      ny moins de quatre pieds de diametre, mesure fran 
 
            caise, quant a la façon desdits ouvrages, a etre  
 
            faits de diverses especes par lesdits entrepreneurs 
 
            et les différente, proportions à observer ledit sieur 
 
            François-Xavier Malhiot le rétenue le droit de donner 
 
25-      pour modele tels moulins dont l’ouvrage luy  
 
            plaira et auxquels lesdits entrepreneurs s’obli 
 
            gent les ouvertures à peine etc. il est entendu que la  
 
            tour dudit moulin n’aura pas plus de vingt 
 
            pieds de diametre à l’affleurement ce même 
 
30-      ni plus de vingt deux pieds  de haut et l’affleure 
 
            ment du plancher d’en bas; la moulange le  
 
            dressera par lesdits entrepreneurs du pied, les  
 
            mouvements a simple harnois, s’obligeant les  
 
            dits entrepreneurs, couper eux mêmes les gentes  
 
35-      du rouet, les alluchons d iceluy et les fuseaux  
 
            tant qu au reste du bois necessaire et autre choses 
 
            nécessaires aux dits entrepreneurs et moulins le  
 
            tout il leur sera fournis à pied d’œuvre a leur 



 
            demande, ledit sieur François-Xavier Malhiot s oblige  
 
40-      fournir aux dits entrepreneurs des marteaux pour  
 
            piquer et tailler les pierres à moulanges qu ils lais 
 
            seront et piqueront convenablement, et seront tenus  
 
            faire rafraichir et réparer lesdits marteaux à leurs 
 
            frais, et se nouriront à leur compte et dépens, bien  
 
45-      entendu que tout le bois nécessaire et autres materiaux  
 
            seront rendus à pieds d’œuvre au besoin desdits entrepre 
 
            neurs qui promettent et s’obligent livrer ledit moulin 
 
            en bon etat de moulant, tournant et travaillant, fai 
 
            sant de grains farine ( à commencer à y travailler  
 
50-      l etat que la muraille dudit moulin sera parachevé  
 
            au compte dudit sieur Xavier Malhiot ) continuer sans  
 
            discontinuation afin de rendre et livrer lesdits ouvrage 
 
            faits et parfaits bien et duement comme il appar 
 
            tient sans bonne visite de gens à ce connoissants au  
 
55-      la clef à la main jour de au jour de Saint-Michel prochaine. 
 
            Ce marché fait moyennant la somme de deux  
 
            mille huit cens livres de vingt coppres pour tous 
 
            les ouvrages susdits, sur quoy lesdits entrepreneurs 
 
            reconnoissent et confessent avoir ey et reçu par avance 
 
60-      dudit sieur François-Xavier Malhiot six cens livres de  



 
            vingt coppres quitte d’autant, quant aux deux  
 
            mille deux cens livres restants ils leur seront 
 
            payable, sans que tout l ouvrage susfixé sera, 
 
            parachevé et aura eté inspecte, visité par gens à ce  
 
65-      connoissants, et reçu car ainsy etc. promettant etc. 
 
            obligeant, fait et et pour l’execution des présentes 
 
            ont elus leur domicil en leur demeure susditte, auquel 
 
            lieu et fait et passé à Vercheres etude le vingt huit  
 
            decembre de l’an mil huit cent dix avant midy 
 
70-      et ont les parties signée avec nous notaires 
 
            excepter ledit Joseph Roussau qui ne sa 
 
            chant le faire de ce enquis quis a fait sa marque  
 
            ordinaire lecture faîte neuf mots rayés 
 
            nuls un renvoi bon en marge. 
 
                                                                sa 
            Louis Rousseaux              Joseph + Roussau 
                                                             marque 
 
                                                      Xavier Malhiot 
 
            Fr G  Lepalleur  ( paraphe ) 
                                                              Pre Vallée  ( paraphe ) 
                                                                     notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
             



Le 29 décembre 1810 
Marché de construction d’une tour d’un moulin à vent situé dans le lieu nommé 

les Brûlés, à Contrecoeur, par; Eustache Chagnon dit Larose, maître maçon, demeurant à 
Verchères et, François-Xavier Malhiot, écuyer, négociant au bourg de Verchères. 

notaire Pierre-Gédéon Vallée, no-1536, (BAnQ / CN601,S391 / mic.# M-620.172) 
 

 
1-        Pardevant les notaires publics pour la  
 
            province du Bas Canada soussigné. 
 
            Fut présent Eustache Chagnon dit Larose metre 
 
            maçon demeurant à Vercheres lequel reconnoit 
 
5-        avoir fait marché et promet à Francois Xavier 
 
            Malhiot ecuyer negotiant au bourg de Vercheres 
 
            à ce présent et acceptant de faire et parfaire  
 
            bien et duement au dire d’ouvriers et gens à ce con 
 
            noissants la maçonnerie d’un moulin a vent dans les  
 
10-      brulés de la seigneurie de Contrecoeur, ainsi qu un sol 
 
            lage pour une maison de seize pieds sur vingts 
 
            ledit sollage de trois pieds et une cheminé pour  
 
            laditte maison de ( blanc ) # d une pierre à l’autre # pied de haut et quatre 
 
            pieds en terre; il est entendu que les proportions 
 
15-      exacte de la grandeur de la tour dudit moulin  
 
            seront données par ledit sieur François-Xavier Malhiot  
 
            au moment ou ledit entrepreneur sera prêt à  
 
            commencer où avant, mais il est neantmoins en 
 
            tendu que ladite tour n’exedera pas vingt  



 
20-      pieds de diametre de dehors en dehors à l’effleu 
 
            rement des terres et vingt deux pieds de haut 
 
            de l’affleurement du plancher d’en bas, la pro 
 
            fondeur des fondations sera limité suivant la  
 
            nature du terrain mais n’aura pas moins de  
 
25-      quatre à cinq pieds de profondeur s il est nécessaire 
 
            ce qui formera vingt six pieds à vingt sept  
 
            pieds de hauteur d’une pierre a l’autre environ 
 
            et plus s il le faut; l’epaisseur du mur des  
 
            fondations sera de quatre pieds; et l epaisseur  
 
30-      de la muraille à l’affleurement  du plancher 
 
            d’en bas ne sera pas plus que de trois pieds 
 
            trois poulces, ni plus de deux pieds et demy en  
 
            haut de ladite muraille, avec liberté pour  
 
            ledit sieur François-Xavier Malhiot d ordonner et pra 
 
35-      tiquer dans ladite tour autant d ouverture et pour 
 
            metre qu il jugera nécessaires et deux grandes 
 
            portes de six pieds de haut et trois pieds de  
 
            large dont les cadres ainsi que ceux des ouvertures 
 
            et fenêtres seront au choix dudit sieur François-Xavier 
 
40-      Malhiot, soit en bois où pierre de taille; l exterieur 
 
            de ladite tour aura les joints tirés  



 
            et le dedans crépis en plein. S oblige ledit en 
 
            trepreneur avoir pour tout le tour dudit 
 
            ouvrage un compagnon pour luy aider 
 
45-      lequel dit compagnon et entrepreneur se nou 
 
            riront à leurs frais; s’obligeant ledit sieur François- 
 
            Xavier Malhiot fournir au dit entrepreneur 
 
            à pied d’œuvre, toutes la pierre, mortier, madrier  
 
            étanperches, boulins et autres choses nécessaires pour 
 
50-      l echafauder, et faire livrer # a ses frais # ledit entrepreneur du 
 
            rant le cours dudit ouvrage y s’obligeant ledit 
 
            entrepreneur commencer lesdits ouvrages le pre 
 
            mier jour de juin prochain et continuer à y tra 
 
            vailler tous des continuation jusqu a ce que le tout est  
 
55-      complettement finis bien et duement comme dit est. 
 
            Ce marché fait moyennant le prix et somme de  
 
            huit cens livres de vingt coppres pour tous lesdits 
 
            ouvrages que ledit sieur François-Xavier Malhiot promet 
 
            et s’oblige bailler et livre au dit entrepreneur 
 
60-      sans que lesdits ouvrages seront faits et parfaits  
 
            et recu bien et duement au dire d’ouvriers et gens à ce con  
 
            noissants comme dit est cy dessus car ainsi etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. fait et passé à Ver 



 
            cheres etude le vingt neuf decembre de l’an mil  
 
65-      huit cent dix et a ledit entrepreneur fait sa  
 
            marque ordinaire ne sachant signer avec 
 
            nous notaires lecture faite  un mot rayé nul  
 
            deux renvois bons en marge. 
 
 
                           sa 
            Eustache + Chagnon dit Larose 
                       marque                                     Xavier Malhiot 
 
            F.G. Lepalleur  ( paraphe ) 
                         notaire public 
                                                           Pre Vallée   notaire public 
                                                                      ( paraphe ) 
            Paléographie Jules Guérard, le 8 février 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



Le 2 mars 1860 
Testament de Benjamin Dubois, rentier, demeurant au village 

 de la paroisse de Saint-Joachim-de-la-Pointe-Claire. 
notaire Pierre-Charles Valois, no-2094, (BAnQ / CN601,S392 / mic.# M-620.55) 

 
 

1-         L’an mil huit cent soixante, le second jour 
 

du mois de mars, après midi;  
 
à la requisition de sieur Benjamin Dubois 
 
rentier domicilié au village de la paroisse 
 

5-         de Saint-Joachim de la Pointe Claire, dans 
 

le comté de Jacques Cartier, dans l’ile  
 
de Montréal le notaire public pour  
 
cette partie de la province  du Canada 
 
qui constituoit la ci devant province 
 

10-       du Bas Canada, residants au village 
 

de ladite paroisse de la Pointe Claire  
 
soussigné, accompagné des témoins 
 
ci après nommés, aussi soussignés 
 
fut exprès transporté au domicile 
 

15-       dudit sieur Benjamin Dubois, ou étant  
 

les dits notaires et temoins ont trouvés  
 
le dit sieur Benjamin Dubois, malade 
 
de corps, mais sain d’esprit mémoire  
 
jugement et entedement, ainsi qu’il  
 

20-      est apparu aux dits notaires et té 
 



moins, par ses paroles, et gestes,  
 
lequel dans la vue de la mort, et  
 
dans l’incertitude de son heure, à fait  
 
dicté et nommé au dit notaire presence 
 

25-       des dits témoins son testament  et ordon- 
 

nant de dernière volontés, comme  
 
suit, savoir :  
 
comme chrétien, catholîque et  
 
romain, je redommande mon ame à  
 

30-       Dieu, suppliant sa divine miséricorde  
 

de me pardonner mes péchés, et de m’ad- 
 
mettre au nombre des bienheureux  
 
à mon décès;  
 
j’ordonne que mes dettes soient  
 

35-       payées, et torts par mois faits si aucuns 
 

se trouvent, soient réparés; par mon executrice 
 
executrice testamentaire ci après nommé 
 
je n’ordonne rîen quant à mes obseques 
 
et funerailles,# messes a faire dire apres mon décès # m’en  
rapportant complete 
 

40-       ment à la discretion de madite exécutrice 
 

testamentaire. 
 
Je donne et lègue, à Julie Legault  
 
dit Desloriers mon épouse actuelle, tous  



 
les biens meubles, et immeubles, argent 
 

45-       monnoye, dettes acrives et autres  
 

choses généralement quelconques 
 
que je délaisserai aux jour et heure  
 
de mon décès; à quelque sommes de  
 
deniers que le tout se puisse monter  
 

50-       et au quelque lieu que le tout se trouve 
 

ou assis et situé pour par ladite  
 
Julie Legault dit Desloriers, mon épouse  
 
en jouir user faire et disposer sa vie 
 
durante, à sa discretion juratoire  
 

55-       et sans etre tenue d’en faire savoir 
 

tant, pour ledit usufruit éteint  
 
et quant à la propriété desdits  
 
biens l’usufruit de ladite épouse 
 
éteint par mon décès comme susdit 
 

60-       je la donne et lègue à Leon Dubois 
 

et Joséphine Dubois tous deux enfants  
 
issus de mon mariage, avec Josephte 
 
Roy  mon épouse en première noces  
 
et à Léon Hermidas Dubois Ovide 
 

65-       Dubois et Julie Dubois tous trois enfants  
 

issus de mon mariage avec ladite 



 
Julie Legault dit Desloriers mon 
 
êpouse en secondes noces pour par # eux en avoir et 
disposer chacun un cinquieme  #  
 
Et pour executer et accomplir le  
 

70-       présent testament je nomme la  
 

personne de ladite Julie Legault  
 
dit Desloriers, comme mon exécutrice testamentaire 
 
testamentaire, entre les mains de la 
 
quelle, je me dessaisi de tous mes biens 
 

75-       suivant la coutume, revoquant par 
 

les présentes, tous autres testaments ou  
 
codiciles que j’avois put faire auparavant 
 
ces presentes, aux quelles seules je m’arrête 
 
comme étant mes dernières volontés 
 

80-       ce fut ainsi fait dicté et nommé  
 
            par ledit testateur au dit notaire 
 

prêsence des sieurs Francois Xavier  
 
Letang, forgeron et Moyse Leclaire 
 
hotellier tous deux du village de la  
 

85-       Pointe Claire, temoins susdits et par 
 

ledit notaire, presence susdite lu 
 
et relu  au dit testateurs qui y a  
 
persisté; 
 



fait et passé a quatre heures 
 

90-      de l’après midi; dans une chambre  
 

sur le derrière de la demeure du  
 
testateur, sous le numéro deux  mille 
 
quatre vingt quatorze et ont les 
 
dits témoins signe avec nous notaires 
 

95-       le testateur ayant déclaré ne savoir 
 

le faire de ce enquis, a fait sa  
 
marque d’une croix lecture faite 
 
deux fois comme susdit deux  
 
renvois en marge sont approuvés nêuf mots  
 

100-     rayés sont nuls.  
                                                              sa 
                                              Benjamin x Dubois 
                                                          marque 
 

Francois Xavier Letang           Moise Leclerc 
 
                                             P.C. Valois  notaire public 
                                                         (paraphe) 
 
En marge mais non signalé dans le texte : 
 
Je donne le pouvoir à madite executrice testamentaire de faire 
vendre les immeubles que je delaisserai aux jours et heures de mon 
décès, sous la condition cependant que lesdits immeubles soient  
estimés par experts et gens à ce connoisants au choix de madite epouse  pourveut 

                               qu ils ne revendois pas au dessous du prix fixé par les dits experts, 
et que le prix en provenant savoir la part appartenant (mots rayés) 
testateur et appliqué en d autres immeubles suivant la fin de mon 
present testament. 
_____________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 16 décembre 2009  
Association des Moulins du Québec 



Le 5 juin 1866 
Vente par Julie Legault dit Deslauriers, veuve de Benjamin Dubois,  

à la Fabrique de la paroisse Saint-Joachim-de-la-Pointe-Claire. 
Quittance, le 1er septembre 1866.  Assermentation, 20 janvier 1865. 

notaire Pierre-Charles Valois, no-2549, (BAnQ / CN601,S392 / mic.# M-620.56) 
 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour cette partie de a province du  
 
Canada qui constituait ci-devant  
 
la province du Bas-Canada, résidant  
 

5-         en l’ile et district de Montréal sous- 
 

signés. A comparu dame Julie Le- 
 
gault dit Deslauriers, domiciliée 
 
au village de la paroisse de Saint-Joa- 
 
chim de la Pointe Claire, dans le  
 

10-       comté de Jacques Cartier, dans la  
 

dite ile de Montréal, veuve de feu sieur  
 
Benjamin Dubois, en son vivant rentier 
 
du même lieu, la dite dame comparant- 
 
te agissant aux présentes tant en son  
 

15-       propre et privé nom que comme ayant  
 

été commune en biens avec ledit feu  
 
son époux et comme dûment autorisée 
 
à l’effet des présentes par et en vertu 
 
du testament solemnel  du dit feu sieur  
 

20-       Benjamin Dubois, son époux, reçu devant  



 
Maître Pierre-Charles Valois, l’un des notaires soussi- 
 
gnés et témoins y nommés en date du  
 
deuxième jour de mars de l’année mil  
 
huit cent soixante, le dit testament 
 

25-       solemnel enrégistré au bureau d’enré- 
 

gistrement pour la division de Montréal. 
 
Laquelle, agissant tant en son  
 
nom comme susdit qu’en conformité aux  
 
volontés du dit feu son époux exprimées 
 

30-       en son dit testament solemnel qui lui  
 

donnait le pouvoir de faire vendre les  
 
immeubles qu’il délaisserait au jour et  
 
heure de son décès sous la condition que  
 
les dits immeubles fussent estimés aupa- 
 

35-       ravant par experts et gens à ce connais- 
 

sants dûment assermentés et choisi au gré 
 
au gré de sa dite épouse et que les dits 
 
immeubles ne se vendraient pas au dessous 
 
du prix fixé par les dits experts, et que  
 

40-       le prix en provenant sur la part appar- 
 

tenant à chacun de ses dits légataires  
 
fut mise et appliqués sur d’autres immeu- 
 
bles, aurait nommé pour estimateurs  



 
pour estimer le lot ci-après décrit et le  
 

45-       seul dépendant des biens de la dite com- 
 

munauté et de la succession du dit  
 
défunt pour moitié les personnes ci- 
 
après nommées, savoir les sieurs 
 
Gabriel Urgèle Valois, cultivateur, 
 

50-       de la dite paroisse de Saint-Joachim de  
 

la Pointe Claire et François Xavier  
 
Létang, maitre forgeron, du village 
 
de la dite paroisse de Saint-Joachim de 
 
la Pointe Claire comme appert en l’acte 
 

55-       de nomination reçu pardevant le dit  
 

Maître Pierre-Charles Valois, l’un des dits notaires 
 
soussignés qui en a gardé minute et  
 
son collègue, en date du vingt janvier 
 
de l’année mil huit cent soixante cinq 
 

60-       et les dits estimateurs ayant été dû- 
 

ment assermentés pardevant le dit  
 
Pierre-Charles Valois, ecuyer, maire du village de  
 
la paroisse de Saint-Joachim de la Pointe  
 
Claire et préfet du comté de Jacques 
 

65-       Cartier en date du dit vingt janvier mil  
 

huit cent soixante-cinq, la prestation  



 
du dit serment annexée àux # l’original des  # présentes, 
 
ont et ayant estimé le dit lot de terre, cir- 
 
constances, dépendances et bâtisses des- 
 

70-       sus érigées à la somme de trois cent  
 

vingt cinq livres du cours actuel de  
 
cette province pour le tout comme appert 
 
appert par leur rapport en date du  
 
vingt et un janvier de la dite année 
 

75-       mil huit cent soixante-cinq, reçu  
 

devant le dit Maître Pierre-Charles Valois qui en  
 
a gardé minute et son collègue notaires,  
 
sous la foi et en considération de ce que  
 
dessus exprimé, a volontairement re- 
 

80-       connu et confessé avoir, par ces pré- 
 

sentes, avoir vendu, cédé, quitté, trans- 
 
porté, délaissé et abandonné dès main- 
 
tenant et à toujours, et a promis et  
 
promet garantir de tous troubles, dons,  
 

85-       douaires, dettes, hypothèques, évictions, 
 

substitutions, aliénations et autres 
 
empêchements généralement quelconques 
 
à messire Florent Bourgeault, prêtre et  
 
curé de la dite paroisse de Saint-Joachim  



 
90-       de la Pointe Claire # sieur Régis Brunet cultivateur, de la dite 

paroisse de la Pointe Claire et sieur Pierre Jubinville hotellier 
au village de la dite paroisse , ses deux derniers marguilliers de 
l’œuvre et fabrique de la dite paroisse autorisé à l’effet qui suit # 
dument autorisé à  
 
agir à l’effet qui suit, 1o par et en vertu  
 
d’une résolution ou règlement passé à 
 
une assemblée des habitants ## paroisiens ## francs te- 
 
nanciers de la dite paroisse de Saint-Joachim 
 

95-       de la Pointe Claire tenue après la con  
 

vocation en la sacristie de la dite pa- 
 
roisse de Saint-Joachim de la Pointe Claire 
 
en date de la dite année mil huit cent 
 
soixante-cinq pour mettre à exécution 
 

100-     la partie de l’ordonnance de Monseigneur 
 

Ignace Bourget, évêque du diocèse de  
 
Montréal à sa visite pastorale de la  
 
dite paroisse en date du dix neuf juin 
 
mil huit cent soixante-quatre relative 
 

105-     à l’achat ou acquisition d’un lot de terre  
 

pour la fabrique de la dite paroisse 
 
comme il appert au livre ou cahier 
 
des délibérations et règlements de la dite 
 
dite fabrique; 2o En vertu d’une réso- 
 

110-     lution passée et faite par les marguilliers 



 
de la fabrique de la dite paroisse, à une  
 
assemblée de fabrique tenue en la sa- 
 
cristie de la dite paroisse de Saint-Joachim 
 
de la Pointe Claire le vingt sept mai  
 

115-     dernier (1866) comme il appert au  
 

livre des délibérations de la dite fabrique, 
 
la dite assemblée dûment convoquée 
 
suivant la loi et tenue à la suite d’une  
 
assemblée générale des paroissiens 
 

120-     qui a eu lieu le treize mai dernier (1866) 
 

après annonce dûment faite, la dite  
 
assemblée # de paroissiens exprimant le droit que les  
marguilliers ainsi assemblés prissent les mesuresnécessaires 
pour faire l achat dudit lot de terre en terrain et ladite  
assemblée de fabrique ainsi tenue pour mettre à exécution 
la partie de l’ordonnance de Monseigneur Ignace Bourget 
éveque du diocèse de Montréal à sa visite pastorale de ladite 
paroisse en date du dix neuf juin mil huit cent soixante quatre 
relative à l achat ou acquisition d’un lot de terre pour la  
fabrique de ladite paroisse ainsi qu’il appert aux livres ou 
cahiers des délibérations ou règlements de ladite fabrique # 
autorisant et donnant pouv 
 
voir aux marguilliers ainsi assemblés 
 
de contracter pour l’achat du dit terrain 
 

125-     comme il appert au livre des délibé 
 

rations de la dite paroisse, Michel  
 
François Valois, ecuyer, médecin, du  
 
même lieu, sieurs Augustin Legault 



 
dit Deslauriers, et Joseph Daigneau,  
 

130-     tous deux cultivateurs du dit lieu, et  
 

enfin sieur Louis Bénoni Daoust, mar 
 
chand, du dit village de la Pointe Claire 
 
ces quatre derniers autorisés à agir à  
 
l’effet qui suit par et en vertu d’une  
 

135-     resolu avec le dit messire Florent  
 

Bourgeault par et en vertu de la dite  
 
            résolution ou règlement des dits habi 
 

tants # paroissiens # francs tenanciers de la dite paroisse 
 
du huit janvier mil huit cent soixante 
 

140-        cinq, et sieur Régis Brunet, cultivateurs 
 

et sieur Pierre de la dite paroisse, et sieur  
 
Pierre Jubinville, hotellier aussi du la  
 
village de la susdite paroisse de la  
 
Pointe Claire, ces deux derniers marguilliers de l’œuvre 
 

145-       de l’œuvre et banc de la dite paroisse 
 

et autorisé à l’effet des présentes  
 
conjointement avec les dits messire 
 
Florent Bougeau, l’assem dite 
 
assemblée de fabrique du vingt sept  
 

150-       mai dernier a ce présent et acceptant # acquéreurs # 
 

ès-dites a ce qualités # acquéreurs du consentement 



et avec l’autorisation ecclesiastique diocesaine # pour la dite fa- 
 
brique, leurs successeurs et ayant cause 
 
en icelle, le lot de terre ou terrain ci-a- 
 
près désigné, dont la moitié indivise #ainsi que la 
des bâtisses dessus construites circonstances et 
dépendances #  ap- 
 

155-       partient à la succession, dudit feu sieur 
 

Benjamin Dubois et l’autre moitié in- 
 

              divise, à la dite dame venderesse en  
 

vertu, de son dit droit de commune  
 
en biens avec le dit feu Benjamin Du- 
 

160-       bois, son dit époux, savoir :  
 

un lot de terre ou terrain de  
 
fig sis et situé au dit village de Saint- 
 
Joachim de la Pointe-Claire, en face et  
 
au devant d’icelui, en forme de pres- 
 

165-       qu’ile, connu sous le nom de Pointe- 
 

du-Moulin, entièrement entouré d’eau  
 
à l’exception du côté où il tient au terrain 
 
du village et comprenant toute la dite 
 
pointe jusqu'à une ligne tirée sur le  
 

170-       bord de la grève des basses eaux  
 

parallèlement au terrain de l’eglise 
 
et du presbytère de la dite paroisse, 
 



avec un moulin à vent, une maison,  
 
une écurie, une remise et autres bâtisses 
 

175-       dessus construites. 
 

Ainsi que le tout se poursuit, 
 
comporte et étend de toutes parts, cir- 
 
constances et dépendances, que lesdits ac- 
 
quéreurs, ès-dites qualités, ont dit bien  
 

180-       savoir et connaitre pour l’avoir vu et visité 
 

et visité, dont sont contents et satis- 
 
faits, sans aucune réserve par ladite 
 
venderesse, à qui le dit lot de terre ou 
 
terrain appartient pour, le avoir acquis 
 

185-       dit feu sieur Benjamin Dubois l’avoir 
 

acquis durand sa communauté avec la 
 
dite venderesse  et Amable Saint-Julien  
 
suivant contrat reçu devant Maître [François-] Hyacinthe  
 
Brunet et son collègue notaires en date  
 

190-       l’année mil huit cent soixante # cinquante # quatre, 
 

expédition duquel tître ainsi que  
 
d’autres y relatifs, la dite dame ven- 
 
deresse promet et s’engage donner et  
 
delivrer aux dits acquéreurs es dites qua- 
 

195-       lités, à demande.  
 



Pour du dit lot de terre ou terrain 
 
et dépendance, en jouir, user, faire et 
 
disposer par lesdits acquéreurs, ès-qua- 
 
lités, leurs successeurs en office ou 
 

200-       ayant cause en toute propriété, en  
 

vertu des présentes à commencer la # possession #  
 
jouissance dès ce jour, à la charge ce- 
 
pendant de laisser jouir la dite dame  
 
venderesse du dit lot de terre ou terrain  
 

205-       et bâtisses y erigées, circonstances et  
 

dépendances, jusqu’au # premier septembre # la Saint-Michel 
 
prochaine sans indemnité de sa part # moyennant quoi la dite 
dame venderesse promet et s’engage donner reçu aux dits 
acquéreurs ès-dites qualités de tous montants d’argent  
qu’elle pourra retirer de l’assurance à laquelle ledit lot 
de terre est assuré sans le cas où ces bâtisses y assures 
 viendroient à brûler devant en jouir avant à compter de ce jour 
jusqu’au vingt neuf août prochain jour où quel ___ la dite  
assurance le dit reçu de l’argent étant et devant etre donné sur 
et en déduction du present prix de vente # . 
 
Déclare la dite dame venderesse 
 
que le dit lot de terre ou terrain est franc, 
 

210-       quitte et net de toutes dettes, charges,  
 

redevances, dettes et hypothèques, la  
 
seule hypothèque apparante qu’était  
 
due étant la somme de deux cents 
 
quatre-vingt # cinq livres deux sols # dix huit livres, des d an 
 



215-       cien cours de cette province, payable  
 

aux syndics de la bâtisse de la nouvelle église  
 
église de la dite paroisse et sacristie  
 
de la dite paroisse, laquelle dite som- 
 
me a été soldée par le dit messire 
 

220-       Florent Bourgeault de ses propres de- 
 

niers par pure libéralité et sans subro- 
 
gation et recours contre aucuns, ce à  
 
quoi il s’engage par ces présentes,  
 
(appert le reçu de la dite somme des 
 

225-       mains de monsieur Moïse Leclaire, secrétaire 
 

trésorier des dits syndics en date de 
 
ce jour). 
 
Cette cession vente, cession,  
 
transport et délaissement ainsi fait 
 

230-       pour et moyennant la somme de  
 

quatre cents livres du cours actuel de  
 
cette province, payable comme suit,  
 
savoir : celle de cent livres, dit cours, le 
 
premier septembre prochain, et de là  
 

235-       par payements de cinquante livres du  
 

dit cours, chacun, le premier jour de sep- 
 
tembre de chaque année ensuivante,  
 



jusqu’au parfait payement de la dite 
 
somme de quatre cents livres, dit cours 
 

240-       sans intérêt sur aucuns des payements 
 

susdits; la somme de six livres du dit  
 
cours ayant été payée à la dite dame 
 
venderesse pour intérêts sur la somme 
 
de cent livres du dit cours pour la dite  
 

245-       fabrique comme il appert dans la  
 

promesse de vente du dit lot de terre 
 
ou terrain faite et consentie par la dite 
 
dame Julie Legault dite Deslauriers  
 
veuve Benjamin Dubois et autres au  
 

250-       dit messire Florent Bourgeault et au- 
 

tres en premier lieu nommés en la  
 
dite promesse de vente, # ci-après mentionnée # reçue devant 
 
Maître Pierre-Charles Valois et son collègue notaires en 
 
en date du vingt huit août mil huit  
 

255-        cent soixante cinq; 
 

mais attendu que la somme de et 
 
prix de cent cinquante livres devait  
 
être payable au dit premier septembre 
 
prochain à la dite dame venderesse 
 

260-       suivant la dite promesse de vente;  
 



la dite dame venderesse donne terme et  
 
délai aux dits # acquéreurs jusqu’à un an après le 
dernier payement fixé comme ci-dessus du prix de vente # 
vendeurs pour le payement  
 
de la somme de cinquante livres se 
 
manquant pour compléter la dite som- 
 

265-       me de cent cinquante livres due au dit  
 

premier septembre mil prochain, le dit  
 
messire Florent Bourgeault s’engageant  
 
aussi par pure libéralité à payer l’intérêt 
 
de la dite somme de cinquante livres,  
 

270-        dit cours, à raison de six pour cent jus- 
 

qu’à l’échéance du dit payement sui- 
 
vant le dit terme et délai; ce qui est 
 
accepté par la dite dame venderesse 
 
qui décharge d’autant les dits acqué- 
 

275-       reurs pour la dite fabrique : # reconnoissant la dite dame venderesse 
avoir recu du dit messire Florent Bourgeault la somme de  
trois livres dit cours actuel de cette province par anticipation 
d avance sur l’interet de la dite somme de cinquante livres dit 
cours actuel et le premier septembre prochain dues en donne 
quittance au dit messire Florent Bourgeault laissant une balance 
de la somme de quinze livres du dit cours actuel pour le payement 
de cinq années d interets sur la dite somme de cinquante livres 
qui sera payable par le dit messire Florent Bourgeault à la dite 
dame venderesse par payements de trois livres du dit cours, chacun 
par chaque année dont le premier écherra et se fera se fera le  
premier septembre de l’année prochaine et ainsi de suite continuer 
pour même et semblable payement de trois livres du dit cours chaque 
année ensuivante au premier septembre jusqu au final payement 
de la dite somme de quinze livres ainsi payable par interets comme 
susdit #  



 
Il est convenu entre les dites 
 
parties que les dits acquéreurs (la dite  
 
dame venderesse les autorisant spéciale- 
 
ment à cet effet) pourront payer et  
 

280-       solder à qui il appartiendra, toutes hy- 
 

pothèques qui pourraient affectés le  
 
dit lot de terre ou terrain, et ce, en dé- 
 
duction du prix de vente.  
 
Il est convenu de plus entre 
 

285-       les parties que la moitié du prix de  
 

vente, savoir; la somme de deux  
 
cents livres, dit cours, ne sera payable 
 
à la dite dame venderesse que lorsque  
 
cette somme aura été mis et appliquée sur 
 

290-       sur un fonds suffisant, l’intérêt ne devant 
 

pas courir encore les payements soient 
 
dues sur aucunsdes payements de la dite 
 
somme de deux cents livres encore qu’ils 
 
soient dus si la dite dame venderesse 
 

295-       néglige d’en faire l’application comme 
 

susdit, et à ce faire sont intervenus Michel # François Valois 
ecuyer marchand de la dite paroisse de Saint-Joachim de la 
Pointe Claire sieur Augustin Legault dit Deslauriers et Joseph 
Daigneau tous deux cultivateurs du même lieu et enfin Louis 
Bénoni Daoust, marchand du dit ville de la Pointe Claire, tous  



quatre autorisés conjointement avec le dit messire Florent Bourgeault 
 
à mettre à exécution la partie de l’ordonnance de Monseigneur 
Ignace Bourget evêque du diocèse de Montréal à sa dite visite 
pastorale en date du dix neuf juin mil huit cent soixante quatre 
relative à l’achat ou acquisition d’un lot de terre pour la fabrique 
de la dite paroisse suivant une résolution ou règlement passé à une 
assemblée des paroissiens de la dite paroisse en la dite année mil  
huit cent soixante cinq; lesquels ont volontairement renoncé comme 
ils renoncent par les présentes autant qu’il est nécessaire à leur 
mission et délégation en vertu de la dite résolution et délégation 
en vertu de la dite résolution et aussi ## aux droits qu’ils pourraient 
avoir et pretendre que ##  en vertu de la promesse de vente qui lui a 
été faite du lopin de terre désigné aux présentes en autant que les dits  
messire Florent Bourgeault et autres acquéreurs agissant aux 
présentes pour la dite fabrique ont remplissent par les présentes le 
veut de l’ordonnance du dit Monseigneur Bourget, car ainsi etc. 
renonçant etc. #  
 
Et au moyen de tout ce que dessus  
 
exprimé, la dite vnderesse a transporté  
 
aux dits acquéreurs, leurs dits successeurs 
 

300-       en office ou ayant cause, tous droits  
 

de propriété, fonds, très-fonds, noms,  
 
raisons, possession et autres choses gé- 
 
néralement quelconques qu’elle pourrait  
 
avoir, demander ou prétendre en ou sur  
 

305-       ce que dessus vendu dont et du tout  
 

elle s’est demise et desaisie pour en  
 
vêtir lesdits acquéreurs, es dites qualités 
 
leurs dits successeurs en office et ayant  
 
cause, consentant qu’ils en soient sai- 
 

310-       sis et mis en possession par et ainsi  



 
qu’il appartiendra, constituant à cette 
 
fin pour procureur le porteur des présentes, 
 
lui donnant pouvoir de ce faire, car ain- 
 
si etc.  
 

315-       Et pour l’exécution des présentes,  
 

et de leurs dépendances, les dites parties 
 
ont élu leurs domiciles aux lieux sus- 
 
mentionnés, auxquels lieux etc. nonobs- 
 
tant etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

320-       renonçant etc.  
 

Fait et passé en la paroisse de  
 
Saint-Joachim de la Pointe Claire susdit,  
 
en l’etude la maison # et demeure de ladite 
dame venderesse # presbyterale de  
 
la dite paroisse de la Pointe Claire, l’an  
 

325-       mil huit cent soixante-six le cinquième  
 

quième jour du mois de juin, après 
 
midi, sous le numéro deux mile cinq 
 
cent quarante neuf des actes de Maître 
 
Pierre-Charles Valois, l’un des notaires soussignés,  
 

330-       sous le numéro et ont les dites parties 
 

signé avec nous notaires, à l’exception de  
 
la dite venderese et des dits sieurs Augustin 
 



Legault dit Deslauriers, Joseph Daigneau 
 
et Régis Brunet qui ne sachant signer 
 

335-       de ce enquis, ont faits leurs marques or- 
 

dinaires d’une croix en approbation, et  
 
nous avons signé après lecture faite. 
 
Renvois en marge paraphés sont bons 
 
mots rayés sont nuls. 
 
 
        sa 
Julie + Legault dite Deslauriers 
    marque 
                                      F. Bourgeault  prêtre  (paraphe) 
M F Valois 
 
         sieurs 
Augustin + Legault dit Deslauriers 
 
Joseph + D’aigneau 
 
Régis + Brunet 
     marques 
 
P Jubinville                         Js B. Daoust  (paraphe) 
 
J.G. Gasnon  (paraphe)       P.C. Valois  (paraphe) 
         notaire public                     notaire public 
____________________________________________  
 
 
Quittance, le 1er septembre 1866 
 

1-           L’an mil huit cent soixante six, le prémier 
 

jour du mois de septembre après midi;  
 
a comparu personnellement par  
 
devant le notaire public pour cette partie 
 



5-           de la province du Canada, ci-devant appellée 
 

Bas-Canada, résidant au village de la  
 
paroisse de Saint-Joachim de la Pointe Claire 
 
dans le comté de Jacques Cartier dans l’ile  
 
Montréal, soussigné, et en la présence de  
 

10-         sieur Moïse Leclerc hotellier domicilié au  
 

même lieu témoin pour ce appelé, aussi 
 
soussigné;  
 
a comparu personnellement  
 
dame Julies Legault dit Desloriers, domiciliée 
 

15-         au dit village de la Pointe Claire, veuve  
 

de feu sieur Benjamin Dubois, en son vivant 
 
rentier du dit lieu, la venderesse denommée 
 
au contrat de vente ci haut et de l’autre part 
 
écrit, laquelle a volontairement reconnu 
 

20-         et confessé avoïr eu et reçu à vue de nous  
 

dits notaires témoin, en bon argent ayant  
 
cours en cette province compté à vue de  
 
nous dits notaires témoin, de messire  
 
Florent Bourgeault prêtre et curé de la dite 
 

25-         paroisse de la Pointe Claire, pour la fabrique 
 

du même lieu, et l’un des acquéreurs 
 
nommé au dit contrat de vente pour la  
 



dite fabrique; savoir la somme de cent  
 
livres du cours actuel de cette province pour 
 

30-         un paiement échu ce jourd hui, sur le  
 

lot de terre ou terrein y vendu, suivant le  
 
contrat de vente susdit, sur le lot de terre 
 
ou terrein y vendu dont la dite dame com- 
 
parante déclare content et satisfaite 
 

35-         et en donne quittance pour autant au  
 

dit messire Bourgeault, et à qui il ap- 
 
partiendra d’ailleurs pour la dite fabrique # consentant que 
l’hypothèque de bailleur de fonds acquise à la dite dame 
comparante au moyen du dit contrat de vente et de soit radié 
et dechargée d’autant au bureau d’enregistrement du comté  
de Montreal tant en l absence que la presance de la dite 
comparante #  
 
Fait et passé en la maison pres- 
 
byterale de la dite paroisse de la Pointe 
 

40-         Claire, les jour mois et an susdits, sous le  
 

numéro deux mille cinq cent soixante des  
 
minutes du dit Maître Pierre-Charles Valois notaire et 
 
et les dits notaire et temoin signé, la dite  
 
dame comparante ayant declarée ne savoir 
 

45-         le faire de ce enquis a fait sa marque d’une croix 
 

croix après lecture faite vingt un  
 
mots rayés sont rayés nuls.                 sa 
                                                    Julie + Legault dit Deslauriers 
                                                        marque 



 
Moïse Leclerc 
 
                                           P.C. Valois  notaire public 
                                                                   (paraphe) 
____________________________________________  
 
Note : la somme de huit cent piastres balance du prix 
          de vente de l’autre part a été acquittée par quittance  
          au devant le notaire soussigné le 21 octobre 1874. 
 
                                        P.C. Valois  notaire public 
____________________________________________ 
 
Assermentation, 20 janvier 1865 
 

1-           Province du Canada 
District de Montréal 
 
Pardevant moi, Pierre Charles Valois 
 
écuier, maire du village de la paroisse Saint- 
 

5-           Joachim  de la Pointe Claire, et préfet du comté de  
 

Jacques Cartier, soussigné, 
 
ont comparu sieur 
 
Gabriel Urgel Valois, cultivateur de la dite  
 
paroisse de Saint- Joachim  de la Pointe Claire, et sieur 
 

10-         François Xavier Létang maître forgeron et mé- 
 
              canicien du même village du même lieu, 
 

lesquels ont preté serment sur les saints évangiles 
 
de bien et fidelement estimer et évaluer au meilleur 
 
de leur jugement et connoissance, et sans faveur  
 

15-         en partilité pour aucuns, un terrein de figure 
 

irrégulière sis et situé au dit village de la  



 
Pointe Claire, en forme de presqu ile au devant 
 
du dit village connu sous le nom de Pointe 
 
du Moulin, et entouré d’eau, à l’exception de  
 

20-         la partie ou il tient au village, comprenant toute 
 

la dite pointe jusqu'à la cloture éxistant 
 
qui separe ce terrein de celui de la fabrique 
 
sur lequel dit terrein se trouve construit, 
 
une maison une écurie, remise, moulin à  
 

25-         vent, et autres batisse.  Un mot rayé est nul. 
 
 

G.U. Valois 
 
X Lérang  
 
Assermenté pardevant moi  
 
à la Pointe Claire ce vingtième 
 

30-         jour de janvier de l’année mil  
 

huit cent soixante cinq. 
 
                                       P.C. Valois   prefet 
                                       comté Jacques Cartier 
Paléographie Jules Guérard, le 13 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 

 
                                   

 
 
 
 
 

 
 
 



 
 
 
 

 
  

 
 
 



Le 8 juin 1866 
Échange d’un lot de terre connu sous le nom de Pointe-du-Moulin, entre Florent Bourgeault, 

prêtre et curé, de la paroisse Saint-Joachim-de-la-Pointe-Claire, 
et la communauté des Sœurs de la Congrégation Notre-Dame. 

Accord et quittance,  le 16 juin 1866. Acte no-2551 
notaire Pierre-Charles Valois, no-2550, (BAnQ / CN601,S392 / mic.# M-620.56) 

 
 

1-         Pardevant les notaires publics 
 

pour cette partie de la province du Canada 
 
qui constituait ci-devant la province du 
 
Bas-Canada, résidant en l’ile et district 
 

5-         de Montréal, soussignés;  
 

ont comparu messire Florent  
 
Bourgeault, prêtre et curé de la pa- 
 
roisse de Saint Joachim de la Pointe Claire,  
 
dans le comté de Jacques Cartier, dans  
 

10-       la dite ile de Montréal, y domiciliée,  
 

sieur Régis Brunet, cultivateur, du 
 
même lieu et sieur Pierre Jubinville, 
 
hotellier, du village de la dite paroisse 
 
de Saint Joachim de la Pointe Claire, ces deux 
 

15-       derniers, marguilliers de l’œuvre et fa- 
 

brique de la dite paroisse autorisés 
 
conjointement avec le dit messire Bour- 
 
geault à l’effet qui suit : en vertu 
 
d’une résolution passée et faite par les  
 



20-       marguilliers de la fabrique de la dite 
 

paroisse à une assemblée de fabrique 
 
tenue en la sacristie de la dite paroisse  
 
de Saint Joachim de la Pointe Claire le  
 
vingt sept mai dernier (1866) comme 
 

25-       il appert au livre des délibérations de  
 

la dite fabrique, la dite assemblée dû- 
 
ment convoquée suivant la loi et  
 
tenue à la suite d’une assemblée gé- 
 
nérale des paroissiens qui a eu lieu 
 

30-       le treize mai aussi dernier (1866) après 
 
annonces dûment faites, la dite assem- 
 

            blée de paroissiens exprimait le désir 
 

que les marguilliers ainsi assemblés 
 
prissent les mésures nécessaires pour  
 

35-       faire l’achat d’un lot de terre ou terrain adjoignant 
 
adjoignant celui de la dite fabrique pour 
 

            son agrandissement aussi celui d échanger 
 

au besoin le dit terrain pour le même but avec #  
le corps politique et religieux incorporisans le nom de # 
 
la communauté religieuse désincorporé sous le nom 
# les Sœurs de la Congrégation de Notre Dame de Montréal 
suivant les statut et ordonnances 8 Victoria chapitre 99 #  
 

40-       et la dite assemblée de fabrique ainsi tenue  
 

pour mettre à exécution la partie de l’or- 



 
donnance de Monseigneur Ignace Bour- 
 
get, évêque du diocèse de Montréal à sa  
 
visite pastorale de la dite paroisse en date 
 

45-       du dix neuf juin mil huit cent soixante  
 

quatre, relation à l’achat ou acquisition  
 
d’un lot de terre pour la fabrique de la  
 
dite paroisse, ainsi qu’il appert au livre 
 
ou cahier des délibérations ou règlements  
 

50-      de la dite fabrique, les dits comparants 
 

ayant été de plus autorisés par la dite 
 
            assemblée de fabrique, encore aux fins  
 

de mettre à exécution la dite partie  
 
de l’ordonnance du dit Monseigneur Ignace 
 

55-       Bourget. à changer le terrain qu’ils é- 
 

taient ainsi autorisés d’acheter par et 
 
en vertu de la dite résolution ou règlement, 
 
d’une part. 
 
Et sœur Sainte Luce la reverende 
 

60-       dame sœur M. Ursule Pion de dite sœur 
 

Sainte Luce, de la congrégation (blanc) 
 
(ligne laissée en blanc) 
 
de la Congrégation de Notre 
 
Dame de Montréal, # corps religieux dûment 



incorporé sous le titre de Congrégation de Notre Dame 
suivant le statut 8 Victoria chapitre 99 avec les pouvoirs 
et privilege, telsqu’a lui conféré par ledit statut _____ 
comme susdit # dépositaire générale fon- 
 

65-      dée de procuration de révérende mere dame Ma- 
 

ry Ann Gibson de Sainte-Ursule, supérieure gé- 
 
nérale de la dite # congrégation qui a di ayant assemblé 
son conseil a donné pouvoir à la dite dame sœur 
M. Ursule Pion de Sainte-Luce de les représenter 
èa l’effet ci aprèes mentionné, avec l’approbation  
de monsieur André Mercau prêtre (espace laissé en blanc) 
 comme appert en la dite procuration entrée au régistre 
de la Congrégation de Notre Dame dont copie certifiée 
est annexé à l’original des présentes # d’autre part;  
 
lesquelles parties ont fait entre  
 
elles aux noms qu’elles agissent, les  
 

70-       echanges et permutations qui suivent savoir : 
 

savoir : les m dits messire Florent 
 
Bourgeault, et sieurs Regis Brunet et  
 
Pierre Jubinville, ès-qualités dites qua- 
 
lités, du consentement et avec l’auto- 
 

75-       risation de l’autorité ecclésiastique  
 

diocésaine, cèdent abandonnent à titre 
 
d’échange avec garantie de tous troubles 
 
hypothèques, évictions, et autres em- 
 
pêchements quelconques à la dite dame 
 

80-       sœur Marie Marie-Ursule Pion de Sainte-Luce 
 

présente et acceptant ès-dites qualités  pour # les dites 
Sœurs de la congrégation de Notre Dame de Montréal #  



 
la dite congrégation, savoir : un lot de  
 
terre ou terrain sis et situé acceptant  
 
pour elle au dit village de Saint-Joachim 
 

85-       de la Pointe Claire en face et au devant 
 

d’icelui, en forme de presqu’ile connu 
 
sous le nom de Pointe du Moulin en- 
 
tièrement entouré d’eau à l’exception 
 
du côté où il tient au terrain du village 
 

90-       et comprenant toute la dite pointe 
 

jusqu’à une ligne tirée sur le bord de  
 
la grève des basses eaux parallèlement 
 
au terrain de l’eglise et du presbytère  
 
de la dite paroisse, # suivant le procès verbal ## d’arpentage ## 
et bornage du dit terrain fait ce jour (huit juin courant) par 
Henri-Maurice Perrault ecuyer arpenteur juré pour le district 
de Montréal dont le plan déposé en l’étude de Maître Pierre-Charles 
Valois, l’un des notaires soussignés et annexé à l’original des 
présentes # avec un moulin 
 

95-       à vent, une maison une écurie, une 
 

remise et autres bâtisses dessus cons- 
 
truites. 
 
Ainsi que le dit lot de terre ou ter- 
 
rain et toutes ses circonstances et dépen- 
 

100-     dances s’étendent et comportent, sans 
 

aucune éxception ni réserve, la dite ré- 
 



vérende dame sœur L.Marie-Ursule Pion 
 
de Sainte-Luce déclarant l’avoir vu et  
 
visité, le connaitre parfaitement et en  
 

105-     être contente et n’en pas désirer une  
 

plus ample désignation. Pour 
 
pour les dites Sœurs de la Congrégation de Notre Dame de Montréal 
 
pour la dite Congrégation Notre Dame 
 
en jouir, # en prendre possession # faire et disposer de ce bien de la  
 

110-     manière et ainsi qu’il est ci-après men- 
 

tionnés, à compter d’aujourd’hui et de met- 
 
tre aussi *en* possession des bâtisses dessus cons- 
 
truites aussi immédiatement, à la charge 
 
de laisser jouir du dit terrain et des dites 
 

115-     bâtisses jusqu’au premier septembre pro- 
 

chain, dame Julie Legault dite Deslau- 
 
riers, veuve Benjamin Dubois (celle qui en  
 
a actuellement la jouissance) et ce sans  
 
indemnité de sa part.  
 

120-    Ce dit lot de terre ou terrain appar- 
 

tenant à la dite fabrique au moyennant  
 
de l’acquisition qu’en ont fait les dits  
 
comparants en premier lieu # nommés # pur la dite 
 
fabrique, de la dite dame Julie Legault 
 



125-     dite Deslauriers, veuve Benjamin Dubois 
 

comme appert au contrat de vente d’icelui  
 
reçu pardevant Maître Pierre-Charles Valois et son  
 
confrère notaires, soussignés, en date 
 
du cinq juin courant, expédition du- 
 

130-     quel titre a été remise à la dite dame 
 

comparante qui le recconnaît et en don- 
 
ne quittance à qui de droit.  
 
Déclarant les dits messire Bourgeault 
 
et autres comparants de la dite fabrique 
 

135-     que le dit lot de terre se trouve engagé  
 

envers la dite dame Julie Legault dite Des- 
 
lauriers, veuve Benjamin Dubois, # au nom qu’ils agit #au mon- 
 
tant de la somme de quatre cents livres du  
 
cours actuel de cette province pour le  
 

140-     prix et montant de l’acquisition qu’il  
 

en ont faite de la dite dame Julie 
 
Legault dite Deslauriers, laquelle dite 
 
dite somme d’argent ainsi que toute autre 
 
somme de deniers dont le dit lot de terre 
 

145-     ou terrain pourront se trouver grevé et  
 

hypothèqué, les dits messire Florent  
 
Bourgeault, messieurs Régis Brunet et Pierre 
 



Jubinville promettent et s’engagent  
 
acquitter ou faire acquitter par la dite 
 

150-     fabrique, sans diminution de la soulte et  
 

            retour ci-après mentionné, moyennant  
 

quoi le terrain ci-après mentionné don- 
 
né en contre échange sera et demeurera 
 
spécialement hypothèqué par privilège 
 

155-     spécial de bailleur de fonds en vertu de la dite 
 

garantie en contre échange. Pour, les dites # Sœurs de la  
Congrégation de Notre dame de Montréal #  
 
dame de la Congrégation de Notre Dame  
 
jouir, user, du lot de terre ou terrain et cir- 
 
constances et dépendances ci-dessus décrits 
 

160-     dont elles ne pourront être dépossédés # ni troublés dabs  
la  jouissance et (dudit terrain) #   
 
tant qu’elles y tiendront une école et  
 
mission de leur congrégation, et ce, de la  
 
manière dont elles sont tenues à l’égard 
 
du terrain donné en contre échange, à  
 

165-     la condition que si les dites # Sœurs de la Congrégation de  
            Notre Dame de Montréal # dames aban- 
 

donnent la dite mission et école, le curé  
 
et les marguilliers rentrent en possession  
 
de cet établissement et bâtisses dessus 
 
construites # au temps du dit abandon # sans indemnité de la part  



 
170-     de ces derniers pour en disposer dans  
 

les intérêts de l’instruction des enfants,  
 
ou s’il n’est pas possible, pour toute 
 
autre fin qu’ils jugeront convenable et 
 
non autrement. 
 

175-     En contre échange de ce lot de  
 

terre ou terrain et de ces dépendances, la  
 
dite sœur Marie-Ursule Pion de Sainte-Luce 
 
au nom qu’elle agit, cède et délaisse  
 
au même titre d’échange et avec sem- 
 

180-    blable garantie aux dits messire Flo- 
 

rent Bourgeault, et messieurs Régis 
 
Brunet et Pierre Jubinville, ce ac- 
 
ceptant pour eux ès-dites qualités, leurs  
 
successeurs en office ou ayant cause, le  
 

185-     lot de terre ci-après mentionné, savoir :  
 

un lot de terre ou terrain sis et situé  
 
au dit village de la Pointe-Claire de la  
 
contenance de une arpent de deux per- 
 
ches en superficie ( blanc) 
 

190-     (ligne laissée en blanc) 
 

(ligne laissée en blanc) 
 

suivant le procès verbal d’arpentage et bornage 



 
fait du dit terrain ce jour ( 8 juillet 8 juin courant)  
 

            par Henri-Maurice Perreault, ecuyer, arpenteur juré pour 
 
195-     le district de Montréal et dont plan a été dé- 

 
posé en l’etude # de Maître Pierre-Charles Valois l’un des 
notaires soussignés et annexé à l’original des présentes aujourd’hui #  
tenant pardevant au terrain 
 
de la fabrique, tou employé comme cime- 
 
tière de la dite paroisse et aussi à celui ou 
 

            celui employé comme jardin  par le dit mes- 
 
200-     sire Bourgeault qui en jouit en qualité de  

 
curé de la dite paroisse du côté nord est,  
 
par la rue Sainte- # Anne # Joachim, du au côté sud 
 
ouest, partie par la rue Saint-Joachim et partie 
 

            par le dit messire Bourgeault, en arrière, 
 
205-     par la rue désignée autrefois sous le nom  

 
de Sainte-Claire.  
 
Suivant par rapport à cette dernière 
 
ligne et à celle qui sépare le présent ter- 
 
rain de celui du dit messire Bourgeault  
 

210-     de même que par rapport à la ligne au  
 

devant du dit terrain, suivant le procès  
 
verbal de monsieur Gabriel Urgèle Valois sur- 
 
intendant spécial nommé par le conseil municipal  
 
municipal du village de la dite paroisse 



 
215-     de la Pointe-Claire, homologué, le dit  
 

procès-verbal, par le dit conseil le vingt 
 
cinq mai de l’année mil huit cent soixan- 
 
te trois avec la prolongation de délai  
 
donné et sanctionné par le dit conseil en  
 

220-     date du six juin mil huit cent soixante 
 

quatre ainsi que le tout a été dûment 
 
enrégistré au bureau d’enrégistrement du 
 
district de Montréal et annexé au greffe 
 
des tutelles et curatelles dudit district 
 

225-    de Montréal, avec une bâtisse maison,  
 

            hangard et autres bâtisse dessus cons- 
 

truites apparait au cahier des délibérations # et règlements 
du dit conseil # . 
 
Ainsi que le dit lot de terre circons- 
 
tances et dépendances, s’étend et se com- 
 

230-     pose dans l’état où il se trouve actuel- 
 

            lement et sans en rien excepter, ni reserver 
 

retenir ni réserver, les dits messire Bour- 
 
geault et autres pour la dite fabrique 
 
déclarant qu’ils le connaissent parfai- 
 

235-     tement et en sont contents et n’en dé- 
 

            sirent une plus ample désignation. 
 



Pour les dits messire Bourgeault, Ré- 
 
gis Brunet et Pierre Jubinville aux 
 
noms qu’ils agissent, leurs successeurs 
 

240-     en office et ayant cause, et prendre pos- 
 

session du tout comme de chose appar- 
 
tenant à la dite fabrique en toute proprié- 
 
té à compter de ce jour, à la charge de  
 
laisser jouir du dit lot de terre les dites sœurs 
 

245-     dames de la Congrégation de Notre Dame  
 

# de Montréal # du dit lot de terre et bâtisse, circonstances  
 
et dépendances jusqu’au premier # mai de l’année # jour 
 
de septembre prochain et ce, sans indem- 
 
nité de leur part.  Le 
 

250-     Le terrain ci-dessus échangé appar- 
 

tient aux # dites Sœurs de la Congrégation de 
de Montréal # dites dames de la Congrégation 
 
de Notre Dame de la manière ci- de après 
 
mentionné, savoir : pour l’avoir acquis  
 
de messire Conefroy, prêtre et curé de la  
 

255-     Pointe-Claire, procureur fondé de messire 
 

Jean Brassier, procureur du Séminaire de  
 
Montréal, exécuteur testamentaire de messire 
 
Sartelon, ancien curé de la Pointe-Claire 
 
suivant acte de donation reçu devant  



 
260-     Maître Louis Soupras, notaire, et témoins y  
 

nommés en date du deux juillet mil  
 
sept cent quatre-vingt sept, la dite do- 
 
nation approuvée et confirmée au bas de  
 
l’original d’icelle par Monseigneur Jean 
 

265-     François Hubert, evêque d’Almire, co ad- 
 

juteur de Monseigneur d’Esglis évêque  
 
de Québec, insinué au greffe des tutelles 
 
et curatelles. 
 
(espace laissé en blanc) 
 

270-     Ces échanges sont faites à la char- 
 

ge par les dits messire Florent Bourgeault 
 
et autres au nom qu’ils agissent, de  
 
bailler et payer à la dite dame compa- 
 
rante, ès-dite qualité de procureur 
 

275-     sa ses successeurs en office et ayant cause 
 

la somme de deux cents cinquante livres 
 
du cours actuel de cette province, sur 
 
et en déduction de laquelle somme de soulte 
 
soulte et retour sur et en déduction de  
 

280-     laquelle dite somme la dite dame compa- 
 

rante ès dite qualité, reconnait avoir eu  
 
et reçu à la passation des présentes des 



 
dits messire Bourgeault et autres au  
 
nom qu’ils agissent, celle de cent cin- 
 

285-     quante livres du dit cours, dont quittance 
 

d’autant, et quant à la balance de la  
 
somme de cent livres qui reste pour  
 
complèter la dite soulte ou retour, les  
 
dits messire Bourgeault et autres pour  
 

290-     la dite fabrique promettent et s engagent 
 

la bailler et payer à la dite dame  
 
comparante ou ses représentants de la  
 
dite Congrégation de Notre Dame de Montréal 
 
le premier jour du mois d’avril pro- 
 

295-     chain (1867). 
 

Et au moyen de tout ce que dessus 
 
exprimé, les parties aux présentes se sont  
 
réciproquement transporté tous droits 
 
de propriété ou jouissance qu’ils peu- 
 

300-     vent et pourraient avoir en ou sur ce  
 

que dessus échangé, dont et du tout  
 
elles se sont demises et dessaisies 
 
chacune l’une au profit de l’autre et  
 
de ceux de leurs successeurs en office 
 

305-     ou ayant cause, consentant qu’elles en  



 
soient saisies et mises en possession par  
 
et ainsi qu’il appartiendra, constituant  
 
en leurs dites qualités chacune pour  
 
procureur le porteur d’une expédition  
 

310-     des présentes, lui donnant pouvoir de  
 

ce faire, car ainsi etc.  
 
Et pour l’enrégistrement et insinuation  
 
ainsi que pour l’exécution du présent  
 
acte, les comparants ont élu leurs domiciles 
 

315-     domiciles en leurs demeures respectives  
 

sus mentionnées, auxquels lieux et pro- 
 
mettant etc. renonçant etc.  
 
Dont acte fait et passé au  
 
dit village de la paroisse de Saint-Joachim 
 

320-     de la Pointe-Claire en la maison de  
 

la dite mission des la dites # Sœurs de la Congrégation 
de Notre Dame de Montréal # dames de  
 
la Congrégation de Notre Dame de Montréal, l’an mil huit cent 
 
soixante-six, le huitième jour du mois  
 
de juin après-midi *sous le numéro deux mille cinq cent 
cinquante* et ont, les dites 
 

325-     parties, signé avec nous notaires, excep- 
 

té le dit sieur Régis Brunet qui ayant  
 
déclaré ne savoir signer de ce enquis, a  



 
fait sa marque ordinaire d’une croix  
 
après lecture faite. Vingt trois renvois 
 

330-     en marge paraphés sont bons et cent 
 

trente quatre mots rayés sont nuls.  
 
 
F. Bourgeault  prêtre  (paraphe) 
 
Regis + Brunet 
 
P Jubinville  
 
Marie Ursule Pion de Sainte-Luce dépositaire générale 
 
J.G. Gasnon   notaire public      P.C. Valois  notaire public 
                         (paraphe)                                  (paraphe) 
____________________________________________  
 
Accord et quittance,  le 16 juin 1866 
 

1-         Avenant ce seizième jour  
 

du mois de juin de l’année mil huit  
 
cent soixante-six; devant les mêmes 
 
notaires publics pour cette partie de la  
 

5-         province du Canada qui constituait ci- 
 

devant la province du Bas-Canada, ré- 
 
sidant en l île et district de Montréal,  
 
soussignés. 
 
ont comparu personnellement  
 

10-       messire Florent Bourgeault, sieurs Regis Brunet  
 

Brunet, Pierre Jubinville et enfin ré- 
 



vérende dame sœur Marie-Ursule Pion 
 
de Sainte-Luce, tous dénommés, qualifiés 
 
et domiciliés ainsi que dénommés, qua- 
 

15-       lifiés et domiciliés au contrat d’échange  
 

ci-haut et d eux autres parts écrit;  
 
lesquelles parties aux noms qu’el- 
 
les agissent au dit acte d’échange 
 
sont convenues entr’elles de ce qui suit  
 

20-       par rapport à la démolition de la bâtisse 
 

en pierre et d’autres en bois construites sur 
 
le terrain cédé en contre échange par la 
 
dite sœur Marie-Ursule Pion de Sainte-Luce aux 
 
dits messire Bourgeault et autres, représen- 
 

25-       tants la fabrique à l’effet d’agrandir le  
 

terrain de la dite fabrique, et dont les dits  
 
représentants suivant l’intention manifes- 
 
tée par l’assemblée de fabrique les y auto- 
 
risant, # pour éviter tous frais et dépens que la  
paroisse semblée redoutee #  et pou obvier à tous retarde- 
 

30-       ments de la mise à exécution de l’or- 
 
donnance de Monseigneur Ignace Bour- 
 
get evêque de Montréal, avaient conçu  
 
les places et détails et au sujet desquels 
 
les parties aux présentes en vertu de leurs  



 
35-       pouvoirs et autorisations s’étaient en- 
 

tendu escrit?, et dont il n’était pas fait men- 
 
tion au dit acte d’échange par ____ 
 
et oubli seulement, savoir : la dite  
 
dame révérende sœur Marie-Ursule Pion  
 

40-       de Sainte-Luce agissant pour le dit corps  
 

de ‘’ Les Sœurs de la Congrégation de Notre 
 
dame de Montréal ‘’, a promis et s’est  
 
engagée, promet et s’engage par les présen- 
 
tes démolir et abatre la bâtisse en pierre 
 

45-       et autres bâtisse en bois construites sur  
 

le terrain appartenant à la dite fabrique donné  
 
donné en contre échange comme susdit,  
 
enlever toutes pierres # ainsi que toutes fondations # et tout le bois ainsi 
 
que tous les autres matériaux composant 
 

50-       les dites bâtisses, faire place nette à com- 
 

mencer à travailler à la démolition des 
 
dites bâtisse dans le cours du mois de  
 
mars de l’année prochaine et remettre 
 
le tout libre et net dans le courant du  
 

55-       mois de mai de l’année prochaine.  
 

Il ne sera payé aucune somme  
 
d’argent pour démoli et enlever les déchet 



 
de leur côté, les dits messire Bourgeault,  
 
sieurs Régis Brunet et Pierre Jubinville,  
 

60-       ès-qualités, pouvoirs et autorisations, 
 

            pour et en considération de ce que dessus,  
 

ont baillé et payé à la dite révérende 
 
sœur Marie-Ursule Pion de Sainte-Luce sur  
 
et en acompte et déduction la # bâtisse et fondation les dépouilles 
devront apartenir à la dite dame comparante pour l’indemniser, dont 
les vieux matériaux devront appartenir à la dite dame comparante 
pour l’indemniser # som- 
 

65-       me mentionnée comme soulte balan- 
 
            ce de la somme due au dit échange 
 

comme soulte et retour celle de vingt  
 
cinq livres du cours actuel de cette 
 
province, dont quittance d’autant pour 
 

70-       la dite dame revérende sœur Marie-Ursule 
 

Pion de Sainte-Luce, laissant une balance # de la somme de 
soixante-quinze livres qui demeure payable au premier avril 
mil huit cent soixante sept # . 
 
Car ainsi a été accordé entre les  
 
parties qui pour l’exécution des pré- 
 
sentes ont élu leurs domiciles en  
 

75-       leurs demeures actuelles, auxquels lieux 
 

etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

Fait et passé en la dite pa- 
 



roisse de Saint-Joachinm de la Pointe- 
 

            Claire, en la demeu maison de la mis- 
 
80-       sion de la dite congrégation, les jour  
 

mois et an ci-dessus en premier lieu 
 
lieu écrits, sous le numéro deux mille 
 
cinq cent cinquante un des actes 
 
de Maître Pierre-Charles Valois, l’un des notaires 
 

85-       soussignés. Et ont, les dites parties, 
 

signé, excepté le dit sieur Régis  
 
Brunet qui ayant déclaré ne savoir  
 
signer après lecture faite. Quatre renvois 
 
en marge paraphés sont bons et  
 

90-       vingt sept mots rayés sont nuls.  
 
 
            F. Bourgeault  prêtre  (paraphe)              P Jubinville 
 

Sr Ste Luce  dépositaire générale 
 
Régis + Brunet 
                                                 
J.G. Gasnon   notaire public         P.C. Valois  notaire public 
                          (paraphe)                                    (paraphe)      
Paléographie Jules Guérard, le 14 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec     

 
 
 

         
 

 
 

 
 



 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 



Le 9 juin 1866 
Procès-verbal d’arpentage et bornage de la Pointe-du-Moulin de Pointe-Claire, 

et du terrain occupé par les Sœurs de la Congrégation Notre-Dame de Montréal, 
et Florent Bourgeault, prêtre et curé de la paroisse Saint-Joachim-de-la-Pointe-Claire. 

Henri-Maurice Perrault, arpenteur juré, du district de Montréal. 
Pour être annexé au contrat du 8 juin 1866, au greffe du 

notaire Pierre-Charles Valois, (BAnQ / CN601,S392 / mic.# M-620.56) 
 
 

Province du Canada 
District de Montréal 
 

1-         Le huitième jour du 
 

mois de juin, l’an mil huit cent 
 
soixante et six, à la requisition de messire Florent Bourgeault 
 
prêtre et curé de la paroisse de Saint-Joachim de la Pointe  
 

5-        Claire, de sieur Régis Brunet, cultivateur de la dite  
 

paroisse, et de sieur Pierre Jubinville hotellier du village 
 
de la dite paroisse tous deux marguilliers de l’œuvre  
 
et fabrique de la dite paroisse procureurs 
 
spéciaux dans une assemblée de l’œuvre et fabrique de  
 

10-       la dite paroisse, régulièrement tenue le vingt sept mai  
 

dernier (1866) pour acheter le terrain connu sous le nom  
 
de Pointe du Moulin, appartenant à dame Julie 
 
Legault dite Deslauriers, veuve de Benjamin Dubois 
 
de la dite paroisse, et pour échanger le dit terrain contre 
 

15-       le terrain occupé par l’établissement des Sœurs de la  
 

Congrégation de Notre Dame, situé en arrière du cimetière. 
 
Je soussigné Henry Maurice  
 



Perrault, arpenteur juré pour cette partie de la province 
 
du Canada, ci-devant appelée Bas Canada, résidant  
 

20-       dans la ville de Montréal, dans le dit district, certifie 
 

m’être exprès transporté en la dite paroisse de la  
 
Pointe Claire, pour marquer définir et borner les terrains 
 
des dites parties; savoir, celui connu sous le nom de  
 
la Pointe du Moulin, et celui occupé par l’établisse- 
 

25-       ment des dites Sœurs de la Congrégation de Notre 
 

Dame. 
 
Où étant sur les lieux, après avoir lu  
 
et considéré les titres et papiers produits par les dites  
 
parties, savoir; par le dit messire Florent Bourgeault, 
 

30-       1o Un certain acte de vente et concession par le  
 

Séminaire de Montréal à sieur Amable Saint-Julien en  
 
en date du 28 décembre 1837, passé devant 
 
Maitre Pierre Lacombe et son confrère notaire public, 
 
dans lequel le dit terrain de la Pointe du  
 

35-       Moulin, est désigné comme suit savoir;  
 

un terrain de figure irrégulière, en forme de  
 
‘’presqu’île, situé en la paroisse de la Pointe 
 
Claire, au devant du village de ce nom, connu 
 
sous le nom de Pointe du Moulin, le dit  
 

40-       terrain entièrement entouré d’eau, à l’exception 
 



d’un côté où il tient au terrain du village, 
 
et comprenant toute la dite pointe jusqu’à  
 
une ligne qui sera tirée sur le bord de la  
 
grève des basses eaux, parallèlement aux terrains 
 

45-       de l’église et du presbytère de la dite paroisse 
 

avec un moulin à vent, maison et dépen- 
 
dances dessus construites,’’ etc. etc. lequel terrain 
 
a été acheté dans son entier de la dite dame  
 
Legault dite Deslauriers veuve de feu Benjamin 
 

50-       Dubois, par les dits procureurs pour la dite fabrique 
 

de la paroisse de la dite Pointe Claire, suivant  
 
contract reçu devant Maitre Pierre-Charles Valois et  
 
confrère notaires, en la dite paroisse de la  
 
Pointe Claire le 5 juin courant 1866. 
 

55-       J’ai procédé dans mes opérations 
 

comme suit savoir, 1o J’ai d’abord marqué  
 
défini et borné le terrain de la dite Point 
 
du Moulin, en tirant la ligne AB sur  
 
le plan figuratif ci-annexé, paralèlement aux  
 

60-       terrains de l’eglise et du presbytère de la  
 

dite paroisse de manière à séparer le  
 
dit terrain de la pointe, de celui du village 
 
ou du terrain du curé et fabrique confor- 
 



mément à l’acte de vente et concession du  
 

65-       dit 28 décembre 1837 ci-haut cité, laquelle 
 

laquelle dite ligne AB sera à l’avenir la véritable 
 
ligne de division et séparation entre le terrain 
 
de la dite Pointe du Moulin et celui du village 
 
ou du curé et fabrique; cette dite ligne AB court  
 

70-       sur un rhomb de vent nord est ou sud ouest  
 

soixante dix degrés, quarante et une minute, 
 
et mesure quarante neuf pieds six pouces de  
 
A à B et vingt et un pieds plus ou moins du  
 
point A au bord de l’eau, et vingt neuf pieds 
 

75-       plus ou moins du point B au bord de l’eau 
 

la dite ligne AB se trouve à vingt quatre 
 
pieds de l’angle sud est d’un hangard en  
 
pierre appartenant au dit curé, de la dite paroisse, 
 
mesuré dans la prolongation de la devanture 
 

80-      du dit hangard, où à six pouces ou cent huit 
 

pieds mesuré à angle droit du front des 
 
terrains du presbytère et de l’eglise, tels que 
 
bâtis;  
 
et enfin d’établir la dite ligne 
 

85-       de division AB ci-dessus décrite, à perpétuité,  
 

j’ai planté à chacun des dits pointe A et B  
 



une borne en pierre avec terrine et fayaënce des- 
 
sous pour témoins et piquet de cèdre équarri 
 
auprès suivant la loi;  
 

90-      ensuite j’ai procédé 
 

à faire le relevé exact de tout le terrain de  
 
la dite Pointe du Moulin, qui se trouve au  
 
sud de la dite ligne AB ci-dessus décrite, dont  
 
j’ai dressé le plan figuratif ci-annexé; d’après  
 

95-       lequel j’ai calculé la superficie du dit terrain  
 

suivant les lignes bordées en vert que j’ai trouvé  
 
être d’un arpent quatre vingt sept perches;  
 
2o A la requisition des mêmes parties, savoir,  
 
messire Florent Bourgeault, prêtre, curé, Régis Brunet et  
 

100-     et Pierre Jubinville, j’ai procédé en second 
 

lieu à marquer, définir et borner le terrain 
 
occupé par l’établissement desdites Sœurs de  
 
la Congrégation de Notre Dame, lequel terrain 
 
se trouve sis et situé au dit village de la Pointe 
 

105-     Clair, en arrière du cimetière de la dite  
 

paroisse, et borné au sud partie par le terrain 
 
du presbytère et partie par le terrain du dit  
 
cimetière, au nord, partie par une rue condui- 
 
sant de la rue Saint-Joachim au bord de l’eau, 
 



110-     et partie par la rue Sainte-Claire, à l’est par la  
 

rue Sainte-Anne, et enfin à l’ouest partie par 
 
par la rue Saint-Joachim, et partie par le terrain  
 
du dit messire Florent Bourgeault, le terrain 
 
ci-dessus décrit a appartenu aux dites  
 

115-     Sœurs de la Congrégation de Notre Dame dépuis 
 

le 2 juillet 1787, en vertu d’une donation 
 
à elles faite par feu messire Pierre Conefroy, alors 
 
curé de la dite Pointe Claire; et les dits 
 
procureurs ont acquis le dit terrain des dites  
 

120-     sœurs, le 8 juin courant, en échange de la  
 

Pointe du Moulin, par acte passé devant 
 
Pierre-Charles Valois et confrère notaires;  
 
j’ai procédé dans cette dernière 
 
opération comme suit savoir; j’ai d’abord 
 

125-     tiré la ligne CD sur le dit plan ci-annexé  
 

au milieu de la prolongation de la dite rue 
 
Saint-Joachim, et partant du point C où j’ai  
 
posé une borne en pierre avec terrine et fayënce  
 
dessous pour témoins et piquet auprès, étant  
 

130-     dans la prolongation du mur de pierre qui  
 

entoure le terrain du cimetière, j’ai chainé  
 
ou mesuré sur un rhomb de vent nord dix  
 



sept degrés vingt minutes ouest, une distance de  
 
de sept pieds six pouces, ou la dite ligne 
 

135-     CD traverse une cloture en palissade, et ai chainé  
 
et mesuré cent un pieds six pouces de plus jusqu’au  
 
point C où j’ai posé une autre borne en pierre 
 
avec terrine et fayënce dessous et piquet auprès  
 
pour témoins, et ai mesuré un pieds six pouces  
 

140-     de plus jusqu’au point D , ou intersection du côté 
 

sud d’une rue conduisant de la rue Saint-Joachim au  
 
bord de l’eau, formant en tout cent dix pieds six 

 
            pouces du point C au point D, du point D j’ai  
 

chainé ou mesuré sur un rhomb de vent  
 

145-     nord quatre vingt un degrés, cinquante huit 
 

minutes est une distance de sept pieds jusqu’au 
 
point E étant la prolongation de la ligne est  
 
de la dite rue Saint-Joachim, du dit point E 
 
j’ai chainé ou mesuré sur le côté est de 
 

 l50-     la dite rue Saint-Joachim sur un rhunb de  
 
vent nord trois degrés cinquante cinq minutes 
 

            ouest, une distance de cent trente sept pieds  
 

six pouces jusqu’au point F formant l’angle  
 
des rues Saint-Joachim et Sainte-Claire, du dit point 
 

155-     F j’ai chainé ou mesuré sur le côté sud de  
 



la dite rue Sainte-Claire, sur un rhomb de  
 
vent nord quatre vingt six pieds degrés vingt cinq  
 
minutes est, une distance de cent quarante 
 
six pieds jusqu’au point G, formant l’angle 
 

160-     des rues Saint-Joachim et Sainte-Anne, du dit  
 

point G j’ai chainé ou mesuré sur le côté  
 
ouest de la dite rue Sainte-Anne, sur un rhomb  
 
de vent sud, cinq degrés, vingt cinq minutes  
 
est, une distance de deux cent trois pieds 
 

165-     six pouces jusqu’au point H, ou mur du dit 
 

cimetière, du *dit* point H, j’ai chainé ou mesuré 
 
le long du dit mur du cimetière sur un  
 
en rhomb de vent sud soixante et neuf degrés 
 
six minutes ouest, une distance de cent vingt 
 

170-     pieds jusqu’au point H, étant l’angle ouest 
 

du dit terrain du dit cimetière; et ai mesuré  
 
dans la même direction dix huit pieds six  
 
pouces de plus jusqu’au point C le point de  
 
départ;  formant en tout, cent trente huit pieds 

 
175-     six pouces du point H au point C; 
 

le terrain ainsi mesuré est renfermé  
 
dans les lignes bordées en jaune sur le plan 
 
figuratif ci-annexé, et contient une superficie 
 



d’un arpent deux perches; 
 

180-     les mesures ci- 
 

dessus décrites prises au pied français, 
 
les courses sont magnétiques, la variation  
 
de l’aiguille étant de dix degrés trente minutes 
 
vers l’ouest d’après des observations astronomi- 
 

185-     ques prises à Montréal auparavant; 
 

le tout fait en présence et du  
 
consentement des dites parties, et aussi en  
 
présence et du consentement de sieur Joachim 
 
Daoust marguillier en charge de l’œuvre 
 

190-     et fabrique de la dite paroisse de la Pointe 
 

Claire, et aussi en présence et du consentement  
 
de la révérende sœur Marie-Ursule Pion de  
 
Sainte-Luce, dépositaire générale des Sœurs 
 
de la Congrégation de Notre Dame de 
 

195-     Montréal, et aussi en présence de  
 

Pierre Généreux Clément et Simion Lesage 
 
témoins porte chaine dûment nommés  
 
et assermenté par moi à l’effet des  
 
présentes; 
 

200-     En foi de quoi 
 

En foi de quoi j’ai dressé et signé  
 



le présent procès-verbal et plan figuratif y  
 
annexé pour fixer et établir à perpétuité  
 
les dites lignes ci-dessus décrites, et les  
 

205-     parties intéressées se sont déclarées contentes 
 

et satisfaites et ont signé les présentes, ainsi  
 
que les dits témoins, excepté les dits sieurs 
 
Joachim Daoust et Régis Brunet qui ont  
 
déclaré ne savoir signé de ce enquis, et  
 

210-     ont fait leur marque ordinaire d’une croix,  
 

lecture faite, au dit village de la Pointe 
 
Claire, les jour, mois et an susdits; 
 
                                                            (signé)  H.M.Perrault 
                                                             arpenteur provincial 
 
                                                             (  ‘’   )  P. Jubinville 
 
Temoins des  signé  J’F. Gagnon         (  ‘’   )  F. Bourgeault  prêtre 
                                                                                    sa 
signataires     (  ‘’   ) P.C. Valois          (  ‘’   )  Regis + Brunet 
                                                                                marque 
 
                      (  ‘’   )                                                        sa 
Témoin         Simion Lesage                 (  ‘’   )  Joachim +  Daoust 
 porte-chaine                                                                marque 
                      P.G. Clément 
                                                               (  ‘’   )  Sr Ste. Luce dépositaire générale 
 
Vraie copie de la minute demeurée de  
 
record en l’étude du soussigné. 
                                                            H.M. Perrault  (paraphe) 
                                                                arpenteur provincial 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 15 novembre 2009  
 Association des Moulins du Québec      



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



Le 20 janvier 1865 
Acte de nomination comme estimateurs de Gabriel-Urgel Valois, cultivateur,  

de la Pointe-Claire, et François-Xavier Létang, maître forgeron et mécanicien demeurant 
au village de Pointe-Claire; par Julie Legault dit Deslauriers, veuve de Benjamin Dubois. 

notaire Pierre-Charles Valois, no-2478, (BAnQ / CN601,S392 / mic.# M-620.55) 
 
 

1-         L’an mil huit cent soixante cinq, le  

                               vingtième jour du mois de janvier # après avant midi # 
 

 midi,  
 
pardevant les notaires publics de cette par- 
 

5-         tie de la province du Canada, ci devant  
 

appelée Bas Canada, résidant en l’île de  
 
Montréal soussignés;  
 
a comparu personnellement, dame Julie 
 
Legault dit Deslauriers, domiciliée au  
 

10-       village de la paroisse de Saint-Joachim de  
 

la Pointe Claire, dans la dite île de Mont- 
 
réal, dans le comté de Jacques Cartier, veuve  
 
de feu sieur Benjamin Dubois en son vivant 
 
rentier du même lieu;  
 

15-       laquelle a dit et déclaré que désirant  
 

vendre un lot de terre dépendant de la  
 
communauté de biens qui a existée en- 
 
tre elle et feu son dit époux, et que voulant 
 
se conformer aux dernières volontés du dit  
 

20-       feu sieur Benjamin Dubois, exprimées en  
 

son testament solennel, reçu pardevant  



 
Maître Pierre-Charles Valois, l’un des notaires soussignés 
 
et témoins y nommés, en date du deux- 
 
ieme jour du mois de mars de l’année 
 

25-       mil huit cent soixante, touchand (mot rayé) l orde  
 

de vente du dit immeuble # pour la partie # la seul dépen- 
 
dand de la succession, # dudit feu son époux  # par lequel testa- 
 
ment  il # ledit feu sieur Benjamin Dubois # donnoit le pouvoir à la dite dame  
 
Julie Legault dit Deslauriers son épouse 
 

30-       de le vendre, sans autre formalités de jus- 
 

tice préléminaires que celle de la faire 
 
estimér avant la vente par experts # qu’elle nommeroit qui seront  
auparavant # assermenté # et pourvu qu elle ne soit pas vendue  
au dessous de l’estimation faite par les experts ainsi asermente #  
 
en conséquence elle la dite  dame Julie 
 
Legault dit Deslauriers a fait choix des per- 
 

35-       sonnes ci-après nommées, qu’elle nomment  
 

estimateurs et évaluateurs aux fins susdites 
 
susdites savoir le sieur Gabriel Urgel Valois 
 
cultivateur de la dite paroisse de Saint-Joachin 
 
de la Pointe Claire et le sieur François Xavier  
 

40-       Létang maître forgeron et mécanicien du  
 

village de la même paroisse, 
 
et suit la désignation du dit lot de terre # en entier # savoir : 
 
un terrain de figure irrégulière en forme de  
 
presqu’ile situé dans et au devant du vil- 



 
45-       lage de la dite Pointe Claire, connu sous le nom de  
 

Pointe du Moulin, le dit terrain entière- 
 
ment entouré d’eau à l’exception de la par- 
 
tie où il tient au village et comprenant 
 
toute la dite pointe jusqu'à la clôture qui  
 

50-       sépare existant  qui sépare ce terrain de  
 

celui de la fabrique, et bâti # de moulin a vent # de maisons  
 
écurie, remises et d’autres constructions, 
 
dont et du tout ce que dessus, la dite dame 
 
comparante à requis acte que nous lui avons les dits notaires 
lui ont octroyé 
 

55-       octroyé au dit village de la Pointe Claire, les jour,  
 

mois et an susdits, sous le numéro deux  
 
mille quatre cent soixante dix-huit, les  
 
notaires ont signé, la dite dame Julie Le- 
 
gault dit Deslauriers ayant declaré ne  
 

60-       savoir le faire de ce enquis a fait sa mar- 
 

que d’une croix après lecture faite  sept  
 
mots rayés, sont nuls. Quatre renvois  
 
en marge sont approuvés. 
 
                      sa 
Julie Legault  + dit Dealauriers 
                  marque 
                                                      P.C. Valois  notaire public 
                                                                  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 13 novembre 2009 
Association des Moulins du Québec 



 
 

 
 
 
 

 

 



Le 21 janvier 1865 
Rapport de Gabriel-Urgel Valois, cultivateur, et François-Xavier Letang, maître forgeron, 
comme estimateurs nommés par Julie Legault dit Deslauriers, veuve de Benjamin Dubois. 

notaire Pierre-Charles Valois, no-2479, (BAnQ / CN601,S392 / mic.# M-620.55) 
 
 

1-         L’an mil hui cent soixante cinq le vingt unieme 
 

jour du mois de janvier, après midi; 
 
pardevant 
 
les notaires publics de cette partie de la province  
 

5-         du Canada  la ci devant appellée Bas Canada; rési 
 

dant en l’ile de Montréal, soussignés;  
 
ont comparu 
 
personnellement le sieur Gabriel Urgel Valois 
 
cultivateur de la paroisse de Saint-Joachin de  
 

10-       la Pointe Claire dans le comté de Jacques Cartier 
 

dans la dite ile de Montréal, et sieur François 
 
Xavier Létang maitre forgeron, et mécanicien 
 
du village du même lieu, lesquels ont dit et  
 
déclaré aux dits notaires, qu’ayant été requis  
 

15-       par dame Julie Legault dit Deslauriers, domi 
 
            cilié au dit village de la Pointe Claire épouse  
 

de feu sieur Benjamin Dubois, vivant rentier du 
 
même lieu, de priser et évaluer savoir : un  
 
terrain de figure irrégulière, sis et situé au  
 

20-       dit village de la Pointe Claire en forme de  
 



presqu’ile sis et situé au devant du dit village 
 
connu sous le nom de Pointe du Moulin et  
 
entouré de l’eau du lac Saint-Louis, à l’exception  
 
de la partie ou il tient au village ou il vient  
 

25-       se terminer à la cloture existant et qui separe 
 

ledit terrain de celui de la fabrique, avec un  
 
moulin à vent, une maison, une écurie 
 
une remise et autres batisses dessus construites # dépendant ledit 
terrein de la communauté de biens qui a existé entre ladite 
dame Julie Legault dit Desloriers et ledit feu sieur Benjamin Dubois # 
 
ils auroient hier le vingtième jour du susdit 
 

30-       moi de janvier  preté sermant sur les saints 
 

évangiles, de faire la dite estimation et evaluation 
 
pardevant Pierre Charles Valois, écuier et notaire 
 
du village de la paroisse de Saint-Joachin de la  
 
Pointe Claire, et préfet du comté de Jacques 
 

35-       Cartier de faire la dite estimation et evaluation  
 

au meilleur de leur jugement et connoissance  
 
sans faveur ni partialité pour au cours et  
 
se seroient  transporté après la prestation de leurs 
 
dits serment sur ledit terrain ou apres avoir  
 

40-       examiné le dit terrein ainsi que les batisses     
 

dessus construites y compris le moulin à vent       
 
avec ses voiles et agres et avoir murement       
 



délibéré entr’eux, ont été d’opinion que ledit      
 
terrein et circonstances et dépendances valoit      
 

45-       la somme de  trois cent vingt cinq livres du cours   
 

actuel de cette province prix auquel sous           
 
leur dit serment ils estiment et évaluent le 
 
dit terrein avec les batisses dessus construites 
 
et ses dépendances formant pour la moitié en deduire # dependant de la 
succession dudit feu sieur Benjamin Dubois la somme de cent soixante 
deux livres dix chelins du cours actuel de cette province #  

 
50-       dont  ils ont requis acte que  # et du tout ce que dessus 

ladite comparante ont requis acte par lesdits notaires qui ont # 
 
reçus leur avons octroyé au dit village de la             
 
Pointe Claire, les jour mois et an  susdits sous        
 
le numéro deux mille quatre cent soixante  
 
dix neuf , et ont signés avec lesdits notaires  
 

55-    après lecture faite,  vingt quatre mots  
 
rayés, sont nuls, un renvoi en marge 
 
approuvé. 
 
                        G.U. Valois 
 
                         X Létang 
 
                      P.C. Valois notaire public 
                                             (paraphe) 
_______________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 13 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 



Le 28 août 1865 
Promesse de vente par Julie Legault dit Deslauriers, veuve de Benjamin Dubois, 
à la Fabrique de Pointe-Claire représenté par Florent Bourgeault, prêtre et curé, 

de la paroisse de Saint-Joachim-de-la-Pointe-Claire. 
notaire Pierre-Charles Valois, no-2522, (BAnQ / CN601,S392 / mic.# M-620.56) 

 
 

1-         L’an mil huit cent soixante cinq, le 
 

vingt huitieme jour du mois d’aout 
 
apres mîdî;  
 
pardevant les notaires 
 

5-         publics pour cette partie de la province 
 

du Canada, ci devant appellée Bas- 
 
Canada, résidant en l.ile de Montréal 
 
soussignés;  
 
a comparu personnellement 
 

10-      dame Julie Legault dit Desloriers do- 
 

miciliée, au village de la paroisse de  
 
Saint-Joachim de la Pointe Claire, dans  
 
le comté de Jacques Cartier, dans la dite  
 
isle de Montréal veuve de feu sieur Ben- 
 

15-       jamin Dubois, en son vivant rentier 
 

du même lieu # tant en son propre et privé noms, comme 
ayant été commune en biens avec ledit feu son époux que 
comme # duément autorisée à l’ef 
 
fet des présentes, par et en vertu du testa- 
 
ment solemnel du dit feu sieur Benjamin  
 
Dubois, son époux, reçu devant Maître Pierre-Charles  



 
20-      Valois, l’un des notaires soussignés, et  
 

témoins y nommés, en date du deuxième 
 
jour du mois de mars de l’année mil huit  
 
cent soixante cinq, ledit testament enregistré 
 
au bureau d’enregistrement pour la direction 
 

25-       de Montréal, laquelle # en conformité aux volontés  
dudit testateur en son dit testament solemnel # après avoir nommez 
 
comme estimateurs, pour estimer le lot de  
 
terre ci après décrit, dépendant de la  
 
succession dudit feu sieur Benjamin Dubois # pour partie #  
 
savoir : les sieur Gabriel Urgel Valois culti- 
 

30-       vateur de la paroisse de Saint-Joachim de la  
 

Pointe Claire, et François Xavier Létang 
 
maître forgeron du village de la dite paroisse 
 
de Saint-Joachim de la Pointe Claire, comme  
 
expert, en l’acte de nomination reçu 
 

35-       pardevant ledit Maître Pierre-Charles Valois, l’un des  
 

des notaires soussignés qui en a garde  
 
la minute, et collègue, en date du vingt  
 
janvier dernier, et après que les dîts  esti- 
 
mateurs après avoir été duement asser 
 

40-       mentés, ont estimés ledit lot de terre, à la  
 

circonstances dépendances, et batisses dessus 
 



erigées, à la somme de trois cent vingt cinq  
 
livres du cours actuel de cette province 
 
comme appert par leur rapport, en  
 

45-       date du vingt un janvier dernier reçue 
 

pardevant ledit Maître Pierre-Charles Valois qui en  
 
a garde la minute et collègue notaires. 
 
Sous la foi et consideration de ce que dessus 
 
exprimé, a promis reconnue et confessé par  
 

50-       ces présentes, avoir promies, comme elle pro- 
 

met par les présentes vendre céder, quitter, 
 
transporter et délaisser des maintenant et  
 
à toujours, et garantir de tous troubles, dons,  
 
douaires, dettes hypothêques, évictions, 
 

55-       substitutions, aliênations, et autres em- 
 

péchements généralement quelconques  
 
à messire Florent Bourgeault pretre et  
 
curé de ladite paroisse de Saint-Joachim de 
 
la Pointe Claire, Michel François Valois 
 

60-       écuier médecin du même lieu, sieur Augus 
 

tin Legault dit Desloriers, et Joseph Dai- 
 
gneau, tous deux cultivateurs du même  
 
lieu, et enfin sieur Louis Bénoni Daout  
 
marchand dudit village de la Pointe 
 



65-       Claire tous cinq duément autorisés à  
 

agir à l’effet qui suit, par et en vertu d une  
 
resolution, ou règlement passé et établi, a  
 
une assemblée des habitants francs-  
 
tenanciers de ladite paroisse de Saint-Joa- 
 

70-       chim de la Pointe Claire tenue, après 
 

des convocations en la sacristie de la  
 
dite paroisse en date du huit janvier 
 
dernier pour mettre à exécution la partie 
 
de l’ordonnance de l’ordonnance  de Monsei- 
 

75-       gneur Ignace Bourget, évêque de Montréal 
 

à sa visite de ladite paroisse, en date du  
 
dix neuf juin mil huit cent soixante  
 
quatre de l achife à l’achat, ou acquisition  
 
du lot de terre ci après décrit par la  
 

80-       fabrique de la dite paroisse # ainsi que le tout appert 
au livre ou cahier des deliberations et reglements de 
ladite fabrique # à ce présents 
 
et acceptant promettant acquéreurs, en  
 
leur dites qualités pour la dite fabrique 
 
savoir : un lot de terre, ou terrein de figure  
 
irréguliere et en forme de presqu’île, sis 
 

85-       et situé au dit village de la Pointe Claire 
 

et en face, et au devant d’îcelui, connu sous  
 



le nom de Pointe du Moulin, et entouré  
 
de l’eau du lac Saint-Louis, à l’exception de  
 
la partie, ou il tient au village, et ou il  
 

90-       vient se terminer à la cloture existante  
 

qui separe ledit terreîn d icelui de la dîte  
 
fabrique avec un moulin à vent, une  
 
maison, une écurîe, une remise et autres  
 
batisses dessus construites; de la contenance ledît  
 

95-       terreïn de deux arpents ou envisrons ainsi que le tout se 
 

poursuit comporte et étend de toutes parts,  
 
circonstances et dependances que les dits pro- 
 
mettant acquéreurs, au nom qu’ils agissent  
 
disent bien savoir et connoitre pour l’avoir   
 

100-     vù et visité et dont ils se déclarent contents 
 

et satisfaits, sans aucune réserve par la  
 
dite dame promettant vendre, le dit lot de  
 
terre appartennant # partie # à la succession dudit  
 
feu sieur Benjamin Dubois, qui l’a acheté 
 

105-     de feu sieur Amable Saint-Julien suivant contrat de  
 

vente reçu devant notaire, en l’année 
 
mil huit cent soixante quatre, expedition 
 
duquel titre, ainsi que d’autres y relatifs 
 
ladite dame Julie Legault, promet four 
 



110-     nir et lîvrer aux dit messire Florent  
 

Bourgeault, et autres susnommés à  
 
la passation du contrat de vente dans  
 
le delai ci après mentionné, et l’autre # partie savoir 
la moitié appartenante à la dite dame comparante que de 
commune en à l’exception des arrerages et tout ce qui  
peut être dû pour la batisse de la nouvelle église et  
sacristie que les dits comparants pour ladite fabrique 
en quitteront sans diminution du prix de vente #  
 
ladite dame  
 

115-     Julie Legault Deslorîers, garantit et promest et s engage garantir 
 

qu’a la passation dudit contrat de vente            
 
ledit terrein est franc et quitte de toutes 
 
dettes et hypothèques, à la passation dudit (mot rayé) 
 
Cette promesse de evnte cession 
 

120-     transport et delaissement ainsi faits 
 

à la charge par les dits promettants ac 
 
quéreurs es dite qualité de bailler et payer 
 
à la dite dame Julie Legault dit Des- 
 
loriers qui s’engage et par les presentes d’em 
 

125-     ployer la somme de deniers provenant du 
 

prix de la vente suivant l’intention et 
 
ordonnance dudit testament, savoir la 
 
somme de quatre cents livres du cours 
 
actuel de cette province qui sera payable 
 

130-     et exigible comme suit, savoir la somme  



 
de cent cinquante livres du dit cours, le  
 
premier septembre de l’année prochaine 
 
de la par paiements de cinquante livres 
 
le premier septembre de chaque année  
 

135-     suivante, jusqu’au parfait paiement  
 

de la dite somme de quatre cents livres 
 
sans intérêt aucun excepté pour ou  
 
sur  aucun des paiements susdits excepté  
 
sur la somme de cent livres, dudit cours 
 

140-     pour le prémier paiement que lesdits promettants  
 

acquéreurs ont payé à la passation des 
 
présentes, et se montant à la somme  
 
de six livres, dudit cours actuel à ladite 
 
dame Julie Legault dit Desloriers qui en  
 

145-     donne quittance aux dits comparants pour  
 

ladite fabrique.  
 
Le titre la passation du  
 
titre contrat de vente, aura lieu en  
 
aucun temps, que les dits comparants pour  
 

150-     ladite fabrique le requerront, avant  
 

et le premier sept jus à compter d’au- 
 
jourd hui au premier septembre de  
 
l’année prochaine terme final de  



 
la passation d’icelui # sans que la dite dame com #  
temps auquel  
 

155-     promettent les dits 
 

comparants pour la sureté et garantie 
 
envers la dite dame Julie Legault  
 
dit Desloriers, faire assurer # dans les quinze jours à 
compter de la date des présentes # les batisses 
 
construites sur ledit terrein à # excepté, le moulin et un bureau # à une d’assu- 

 
160-     rance de la ville de Montréal jusqu’au 
 

montant de la somme de cent cinquante 
 
livres dudit cours actuel, lequel montant  
 
d’assurance, appartiendra à la dite dame  
 
Julie Legault dit Desloriers, pour être refaite 
 

165-     toutefois, pour et en accompte du prix de vente # l’assurance  
desdites batisses devra ce faire #  
 
les comparants pour la dite fabrique  
 
prendront possession dudit terrein et  
 
dépendances, le premeir septembre de 
 
l’année prochaine, et ladite dame 
 

170-     Julie Legault dit Desloriers, jouira du  
 

dit terrein et dépendances, jusqu’au dit  
 
premier septembre de l’année prochaine 
 
et attendû que les dits comparants ont  
 
payé et payent une pénalité à la dite  
 



175-     dame Julie Legault dit Desloriers, de la manière  
 

manière ci après établi savoir : en payant 
 
la dite somme de six livres du cours actuel, 
 
pour l’intérêt de la dite somme de cent livres  
 
comme aussi en assurant les batisses cons 
 

180-     truites sur ledit terrein pour le montant  
 

de la somme de cinq cent cinquante lîvres 
 
dudit cours # et enfin pour et consideration de la jouissance 
comme susdit # pour ce les dits comparants  
 
se pourront être contraints de passer et  
 
et signer le titre ou contrat de vente receue 
 

185-     au premier septembre de l’année prochaine  
# et en seront même déchargés #  
 
en par eux pendant les deboursés qu’ils 
 
auront faits à se sujet.  
 
(ligne laissée en blanc) 
 

190-     (ligne laissée en blanc) 
 

(ligne laissée en blanc) 
 
(ligne laissée en blanc) 
 
(ligne laissée en blanc) 
 
(ligne laissée en blanc) 
 

195-     (ligne laissée en blanc) 
 

(ligne laissée en blanc) 
 
(ligne laissée en blanc) 
 



et au moyen de tout ce que dessus exprimés 
 
ladite promettant vendre a promis trans 
 

200-     porter aux dits promettants acquéreurs  
 

es dite qualité tous droits de proprîété fonds 
 
tres fonds noms raisons saisine possession 
 
et autres choses generalement quelconques  
 
qu’elle peut avoir demander ou pretendre  
 

205-     es dîte qualité en ou que ce dessus  
 

promis vendre dont et du tout elle a promis  
 
et promet se démettre et dessaissis pour  
 
en vetir les dits comparants pour ladite 
 
fabrique consentant que ladite fabrique  
 

210-     en soit saisi et mis en possession par et  
 

et ainsi qu’il appartiendra, constituant 
 
à cette fin pour procureur, le porteur lui  
 
donnant pouvoir de ce faire, car ainsi etc.  
 
Et pour l’execution des presentes, et de leurs 
 

215-     dependances, les dites parties ont élu leur do 
 

micile, en leurs demeures susmentionnées 
 
aux quels lieux etc.nonobstant etc. promet 
 
tant etc. obligeant etc.   
 
Fait et passé en la maison  
 

220-     presbytérale au village de la dite paroisse 
 



de Saint-Joachim de la Pointe Claire, les  
 
jour mois et an susdits, sous le numéro deux  
 
mille cinq cent vingt deux et ont signé  
 
avec nous notaires, à l’exception de  
 

225-     la dite dame Julie Legault dit Desloriers 
 

desdits sieurs Augustin Legault dit Deloriers 
 

et Joseph Daigneau qui ayant declarés 
 
ne scavoir ce faire, de ce enquis ont fait  
 
leurs marques d’une croix, lecture faite. 
 

230-     Douze renvois en marge sont approuvés 
 

Cinquante mots rayés sont nuls. 
 
 
        sa 
Julie + Legault dit Deslauriers 
   marque 
 
F. Bourgeault  prêtre 
 
M  Valois 
 
Louis Bénoni Daoust 
 
Augustin Legault dit Desloriers 
 
           sa 
Joseph + Daigneau 
       marque 
                                                    P.C. Valois  notaire public  (paraphe) 
________________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 13 novembre 2009  
Association des Moulins du Québec 
 
 

 
 



 



Le 28 septembre 1714 
Bail à ferme et loyer d’une métairie située au Cap-de-la-Madelaine; par  
la Compagnie de Jésus, à Michel Arsenault, du Cap-de-la-Madelaine. 

                    Déclaration, le 28 mai 1720. 
[mention d’un moulin a vent et construction d’un moulin à eau] 

notaire Étienne Véron de Grandmesnil, (BAnQ / CN401,S44 / mic.# M-100.6) 
 
 

1-         Pardevant le notaire le notaire royal de la ville des Trois 
 

Rivieres y resident soussigné et tesmoins cy apres nommez  
 
fut present en personne le sieur Pierre Poulin notaire royal  
 
en cette jurisdiction, au nom et stipulant pour les reverends 
 

5-         peres Jesuites suivant le pouvoir qui luy a esté donné par  
 

le reverend père Pierre Raffeix autorisé de son superieur le  
 
tres reverend père Joseph Germain superieur de la Compagnie 
 
de Jesus en la Nouvelle France, ledit pouvoir attaché a la  
 
minutte des presentes et datté du dix huit septembre de la 
 

10-       presente annéés lequel au dit nom a reconnû et confessé avoir  
 

baillé et deslaissé a tiltre de ferme et loyer, a commencer 
 
le jour de la Saint Michel prochaine, vingt neuf septembre 
 
jusques a neuf annéés et neuf despüilles consecutives et accomplies 
 
et promet au dit nom durant ledit tems faire joüir Michel  
 

15-       Arsonneau habitant du Cap de la Magdeleine a ce present et 
 

acceptant pour luy ses hoirs au dit tiltre pendant ledit tems 
 
une metairie sçize au dit lieu du Cap, consistante en ûne  
 
vieille maison, grange, estable, moulin a vent avec une petite 
 
maison proche, ensemble toutes les terres labourables et autres 
 

20-       dépendances, de ladite metairie dont il a joüy cy devant pendant 



 
plusieurs annéés dont ledit Arsonneau se tient content et satisfait   
 
pour le bien connoistre, promettant les faire valloir en bon père 
 
de famille par saisons et compots, sans les deteriorer, et entretenir 
 
lesdits batiments des menües reparations seulement au bout desquelles 
 

25-       neuf annéés sera libre aux dits reverends peres de renouveller 
 

encore ledit bail pour autres six annéés suivantes, et en ce cas 
 
sera tenû ledit Arsonneau de continüer le *present* bail ainsy qu’auparavant. 
 
Ce bail ainsy fait tant des terres labourables que du moulin  
 
a vent, moyennant que ledit Arsonneau payera aux dits reverends 
 

30-       peres le nombre de cent minots de bled froment par chaque 
 

annéé de joüissance et ce environ dans le mois de may rendü  
 
dans une barque que lesdits reverends peres prendront soin d’y  
 
envoier, dans le tems de la navigation, sera permis au dit Arsonneau  
 
sans augmentation, pendant chaque annéé de ladite ferme de  
 

35-       faire par soy ou par ses enfants seulement dans la piniere desdits 
 

reverends peres le nombre de deux cent de planches sans qu il puisse 
 
donner ny transferer a aucun autre le pouvoir de faire lesdits  
 
deux cent de planches, ce qui sera purement a son profit; et attendû  
 
que ladite maison, grange, estable et moulin a vent sont de vieux  
 

40-       bastiments, lesdites parties au dits noms sont convenües qu il en sera 
 

dressé un proces verbal, aussy bien que des bestiaux qui luy  
 
ont esté fournis pour faire valloir ladite terre, ensemble charüe 
 
charrette, si il y en a; pour le tout estre rendü aux dits reverends  



 
peres en fin de bail, suivant l’estimé qui en sera faite a ce sujet 
 

45-       comme aussy de tous les ustancilles fournis au dit Arsonneau pour 
 

l usage du dit moulin à vent; 
 
outre ce que dessus, ledit sieur Poulin aurorisé comme cy devant *dessus* 
 
a permis au dit nom aüdit Michel Arsonneau de construire un moulin  
 
a eaü dans la riviere Favrel, avec une maison qui doit servir 
 

50-       de logement pêndant la joüissance dudit moulin, pour laquelle 
 

entreprise et despence, a esté fourny par ledit reverend père 
 
Raffeix la somme de mil livres, tant pour l’achapt du moulange 
 
ferrures et autres matériaux que ledit Arsonneau a employer dans  
 
la batisse dudit molin a eaü, laquelle somme est reputée consomméé 
 

55-       et dont ledit reverend père ne demande aucune restitution de deniers 
 

ny retour, suivant son escrit du dix huit septembre mil sept cent quatorze 
 
la joüissance dudit moulin a eaü estant cédéé au dit Arsonneau  
 
par ledit reverend père pour l’espace de quinze annéé consecutives 
 
a commencer le vingt neuf septembre prochain, et finira a pareil 
 

60-       jour, lesdites quinze annés expiréés; dont tout le profit sera  
 

entierement au dit Arsonneau pour le recuperer des fraix de son  
 
entreprise, pendant, lequel tems il entretiendra, ledit moulin a eaü  
 
en bon estat et le rendra faisant farine au bout dudit tems 
 
aux dits reverends peres, sans aucun remboursement, dont *duquel moulin* 
ils prendront  
 

65-       une pleine et entiere possession sans que ledit Arsonneau n y les siens 
 



en puissent demander aucun payment, condition si importante et si  
 
essentielle que sans icelle, lesdits reverends peres n’auroient jamais  
 
consenty ny permis la bastisse dudit moulin a eaü; est encore 
 
convenû ledit reverend père Raffeix que si dans l espace desdites 
 

70-       dix premieres annéés par quelque malheur (a Dieu ne plaise) qu il  
 

arrive que ledit moulin a eaü tombe hors de service et ne  
 
puisse estre restably et mis en estat par ledit Arsonneau ou par 
 
les siens, (ne luy estant aucunement permis de ceder son marche 
 
a quelqu’autre sans le consentement desdits reverends peres) ny  
 

75-       luy ny les siens ne pouront rien enlever, donner, vendre ny 
 

faire enlever de tout ce qui se trouve dans ledit moulin 
 
a eaü, maison, planches, moulanges, ferrures et toutes autres choses 
 
mais que le tout restera aux dits reverends peres, en leur entiere 
 
et legitime possession, sans estre obligez de donner autre recompense 
 

80-       que les mil livres susdits, qu ils ont fournis cy devant, pour la  
 

seûreté de ce que dessus ledit Arsonneau a hipotecqué les terres 
 
qu il possede en la seigneurie du Cap et demeureront specialement 
 
hipotecquéés. Car ainsy a esté arresté et accordé entre lesdites 
 
parties susnommées, promettant etc. obligeant etc. renonçant etc.  
 

85-       fait et passé en la ville des Trois Rivieres estude dudit notaire 
 

apres midy le vingt huit septembre mil sept cent quatorze 
 
en presence des sieurs Jacques Babie et Claude Crevier tesmoins 
 
demeurants en cette dite ville qui ont signé avec ledit sieur 
 



Poulin et notaire, ledit Arsonneau a declaré ne sçavoir escrire 
 

90-       ny signer de ce enquis suivant l ordonnance apres lecture 
 

a luy faite mot a mot du contenü en ces presentes. 
 
 
C. Poulin  (paraphe)        J. Babie  (paraphe)       Crevier  
 
                                 Veron Grandmesnil  (paraphe) 
______________________________________________  
 
Déclaration, le 28 mai 1720  
 

1-         Et advenant le vingt huit du mois de may l an mil  
 

sept cent vingt ledit Michel Arsonneau a declaré tenir aux 
 
dits reverends dans ladite ferme, deux bœufs et une vache âagêe  
 
de trois ans appartenants aux dits reverends peres Jesuites ce que  
 

5-         avoit esté obmis dans le bail fait entr’eux en foy de quoy 
 

sa declaration a este faite en presence des sieurs Pierre Petit 
 
seigneur de Saint Michel du Lac et Michel Fafard de Lonval qui 
 
ont signé avec ledit notaire, l an et jour sudit et ledit 
 
Arsonneau a declaré ne sçavoir escrire ny signer de ce enquis 
 

10-       suivant l ordonnance.  
 
 

P. Petit  (paraphe)                          Lonval  (paraphe) 
 
                                   Veron Grandmesnil  (paraphe) 
__________________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 14 mai 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 12 mars 1835 
Promesse de vente d’un terrain situé dans la paroisse Saint-Grégoire dans le fief 

Godefroy, avec un moulin à vent; par Jean-Baptiste Jarret dit Bourgard, meunier de la 
paroisse Saint-Grégoire, à Louis Nolin, meunier, de la paroisse  

de Saint-Antoine-de-la-Baie-du-Febvre.  
notaire Jean-Baptiste Vincent, no-1161, (BAnQ / CN402,S28 / mic.# M-157.90) 

 
 

1- Aujourd’hui le douzième jour du mois de  
 

mars apres midi l’an mil huit cent trente cinq 
 
pardevant les notaires publics en la province 
 
du Bas-Canada, résidents en la paroisse Saint-Grégoire 
 

5- soussigné est comparu sieur Jean Baptiste 
 

Jarret dit Bourgard meunier demeurant  en  
 
la paroisse Saint-Grégoire lequel par ces présentes 
 
promet et s’oblige, sous l’hypotheques  
 
de tous ses biens, vendu, céder et transporter 
 

10- avec promesses de garantir de tous troubles, dons  
 

douaires, dettes, hypothêques et autres empêchemens  
 
généralement quelconques d’ici et dans l’espace  
 
de dix années et ainsi à compter de ce jour à sieur 
 
Louis Nolin munius meunier demeurant en la  
 

15- en la paroisse de Saint-Antoine de la Baie du Febvre 
 

a ce présent et acceptant, un terrain situé dans  
 
la paroisse Saint-Grégoire dans le fief Godfroy a distance 
 
de la terre de Charles Begin, d’un arpent en  
 



superficie, joignant d’un côté au nord-est a Jean  
 

20- Lebruice et de l’autre côté au sud-ouest, ainsi que  
 

pardevant et parderrière à Michel Bergeron  
 
avec un moulin à vent, faisant de bled farine  
 
dessus construit avec ses meulles, tournant, travaillant 
 
, dormant et autres autres ustencils lui appartenant  
 

25- de plus avec une maison, et une écurie construite 
 

sur le dit terrain, et d’abondant avec un  
 
chemin pour conduire du susdit moulin depuis 
 
le chemin du roi; tel qu il appartiendra ( lettres rayées ) au  
 
dit Jean Baptiste Bourgard, lorsque monsieur dit  
 

30- ecuyer propriétaire feront desdites prémisses, en  
 

aura passé titre au dit Jean Baptiste Bourgard 
 
dans les neuf années, portées à la promesse de vente 
 
entre eux le quinze septembre mil huit cent trente 
 
qui promet faire et _____ la susdite vente pour  
 

35- la somme de deux cents livres ancien cours de cette 
 

province du cour actuel de la province du Bas-Canada 
 
et lui en passer titre valable et authentique que  
 
en aucun tems durant les dites dix années et demi 
 
en par le dit Louis Nolin lui payant , comme 
 

40- et s’y oblige la dite somme de deux cents 
 



livres du cours actuel de cette province, de la manière 
 
suivante savoir vingt # cinq # livres cours susdit le quinze  
 
de septembre prochain un an, vingt # cinq # livres même  
 
cours le quinze de septembre en deux ans # et vingt cinq 
livres même cours le quinze de septembre prochain en 
trois ans # et ainsi  
 

45- continuer à payer ( lettre rayée ) y ultérement et annuellement  
 

le quinze septembre la dite somme de vingt  
 
livres cours susdit, à l’échéance le dernier 
 
payement de la dite somme de vingt livres susdit 
 
cours, lors de la passation du dit contrat de vente,  
 

50- et d’ici à ce que la dite vente soit effectuée et  
 

accomplie le dit Louis Nolin jouira du dit  
 
moulin, meubles, tournans et travaillans, maison 
 
et autres dépendances, durant les autres neuf dix années 
 
et demi comme et à titre de bail, à la charge 
 

55- des réparations soit grosses ou lesdites nécessaires 
 

a y être faites durant le susdit tems de ce  
 
conforme et satisfaire à tous les travaux publics 
 
et mitoyens auxquels les dits moulins et terrain  
 
pourront être tenus et particulièrement de  
 

60- faire et entretenir les clotures et le chemin 
 

conformement aux titres orijinairés s en outre 
 



de payer au dit Jean Baptiste Bourgard 
 
la somme de # vingt livres cinq quinze chelins # 
quatre livres dix chelins courant 
 
pendant trois années et six mois entiés et consécutives 
 

65- à compter de ce jour, dont le premier payement  
 

se fera le quinze septembre prochain et sera de la  
 
somme de deux livres deux livres cinq chelins courant,  
 
et de là échance chacque année le quinze septembre 
 
pendant les dites trois années. Et pour l’exécution 
 

70- duquel, et du tout contenu en ces présentes fut  
 

présent et est intervenu, sieur Edouard Mailhiot 
 
résident en la paroisse Saint-Jean D’échaillon,  
 
propriétaire de l’immeuble ci après désigné. 
 
Lequel s’est volontairement porté pleige et 
 

75- caution , conjointement et solidairement avec 
 

le dit Louis Nolin l’un et l’autre un d’eux seul 
 
pour le tout, sous division ni discussion 
 
au bénéfice duquel il renonce, envers le dit Jean 
 
Baptiste Bourgard ce acceptant, de la pleine et  
 

80- entiere execution du contenu en ces présentes et du  
 

contrat de vente projetté; dont et du tout il fait  
 
sa propre et personnel affaire, et pour plus ample 
 
sureté a spécialement affecté et hypothequé  



 
l’immeuble ci apres désigné sous pleine hypotheque  
 

85-      deroge à l’autre, une terre scie et scituée en la  
 

            paroisse de Saint-Jean Deschaillons de la contenance 
 

cinq arpens moins trente six pieds de front  
 
sur quarente arpens de profondeur; borné 
 
pardevant au fleuve Saint-Laurent et au bout de  
 

90-      la profondeur aux terres de la concession Sainte-Croix 
 

            joignant d’un côté au nord-est a olivier 
 

Boucher et d’autre côté au sud-ouest à Jean  
 
Baptiste Mailhiot, lesquelle est baties une  
 
maison granges, étables, laiterie, remises et autres 
 

95-     dependances dessus construites, circonstances et  
 

            dépendances, sous aucune exception ni réserve 
 

et pour la due execution des présentes les dites  
 
parties et caution élu leur domicile en leur  
 
demeure actuelle auxquels lieux etc. car 
 

100-    ainsi etc. promettant etc. obligeant etc.  
 

            fait et passé en la paroisse Saint-Grégoire 
 

l’etude de Maître Vincent l’un des notaires  
 
soussignés le douzieme jour du mois de mars 
 
l’an mil huit trente  jour et an susdit,  
 

105-    les parties requises de signer ont declaré ne le savoir 



 
            la caution à signé avec les dits notaires cy après 
 

lecture faite ./.  quatre renvois sont bons /-  
 
vingt cinq mots rayés sont nuls /-  
 
                                                             sa 
                              Jean Baptiste Jarret + dit Bourgard 
                                                         marque 
 
Edouard Mailhot                                 sa 
                                                   Louis + Nolin  
                                                         marque 
 
Poulin de Courval   notaire public 
 
                                          J B  Vincent   notaire public 
                                                                 ( paraphe ) 
Paléographie Jules Guérard, le 6 juin 2008 
 
 

 



Le 15 octobre 1795 
Bail d’un moulin à eau et à vent situés dans le fief et seigneurie appelé Saint-Charles-des-
Roches, paroisse des Grondines; par Mathieu McNider, écuyer, de la ville de Québec, à 

Jean-Baptiste Lespérance, de la paroisse de Beauport. 
notaire Charles Voyer, (BAnQ / CN301,S284 / mic.# M-173.699) 

 
 

1- Pardevant etc. fut present Mathieu 
 

Macnideur ecuyer demeurant en cette ville 
 
de Quebec, lequel reconnoit avoir fait bail à  
 
loyer pour le temps et espace de deux ans 
 

5- à commencer au premier de may prochain  
 

pour finir a pareil jour de l’année qui sera 
 
compté mil sept cens quatre vingt dix huit 
 
c’est a savoir, un moulin a leau et un autre  
 
moulin à vent, situés les dits deux moulins 
 

10- dans le fief et seigneurie appellée Saint-Charles 
 

des Roches paroisse des Grondines, avec une  
 
maison à coté du moulin a vent, de piece sur  
 
piece, un bluteau pour farine dans la ditte 
 
maison, et un poele d’tront de fer simple  
 

15- le tout en bon et bonne condition, avec un  
 

tuyau de cinq feuilles de taule, et au sieur Jean  
 
Baptiste Lesperance demeurant actuellement 
 
en la paroisse de Beauport à ce present et acceptant 
 
pour lui durant ledit temps.  



 
20- Ce bail fait aux charge de  
 

clauses et condition suivantes, c’est a savoir 
 
que le dit preneur s’oblige, d’entretenir à ses  
 
fraix et depens tous les mouvemens necessaires 
 
des dits pour qu’ils fassent farine, et tenir les deux dits  
 

25- moulins en bon etat et condition, s’obligeant  
 

ledit sieur bailleur de faires ou faire faire à  
 
à ses fraix les rouès qui deviendront necessaires 
 
aux deux dits moulins quand besoin sera 
 
îtem de tenir en bon etat et condition non  
 

30- seulement les deux moulins, mais de la  
 

maison, et generalement tout ce que ledit Jean  
 
baptiste Lesperance recevra en ustencils et  
 
autres effets concernant les deux moulins  
 
dont il sera fait inventaire entre le dit  
 

35- Mathieu Macnider ecuyer, et le dit preneur 
 

lors de la livraison pour etre joint à la  
 
presente minute, s’obligeant le dit preneur 
 
de servir et de user du tout, durant le present  
 
bail, en bon pere de famille : item de  
 

40- entretenir de reparation les dits moulins, mai 
 

son a ses fraix et depens, de fournir d’huile ou  



 
de graisse les rouës dsedits moulins, s’obli 
 
geant le dit preneur de livrer les sus dits  
 
moulins et maison, ustencils de moulin, à  
 

45- l’usage après, en bon etat et condition, à  
 

l’expiration du present bail. Item de  
 
livrer payer au dit Mathieu Macnider ecuyer 
 
oè à l’agent qu’il indiquera au dit preneur 
 
les deux tiers de moutures des deux dits 
 

50- moulins, de bled et godriole, tous les samedis 
 

de chaque semaine durant present bail,  
 
s en rapportant à sa bonne foy pour la quantité 
 
quantité, promettant etc. fait et passé  
 
a Quebec en la maison de monsieur 
 

55- Mathieu Macnider le quinze du mois  
 

d’octobre mil sept cens quatre vingt  
 
quinze, et a signé avec nous le dit L’esperance 
 
ayant declaré ne le savoir de ce requis lecture 
 
faite  un mot rayé nul un renvoi en marge  
 

60- bon ./.  
                                        Mathieu Macnider  ( paraphe )  
 
            A  Dumas   ( paraphe )      Chs. Voyer   ( paraphe ) 
                   notaire public                     notaire public 
Paléographie Jules Guérard, le 5 juin 2008 

 



 



Le 16 février 1796 
Marché de fourniture de pierre pour la construction d’une maison, près du moulin à vent de 

Claude Gauvreau entre; Thomas Aston Coffin, écuyer, au nom de James Coffin, écuyer,   
et François Sédilot dit Montreuil, (mineur)  

demeurant rue Saint-Vallier, quartier Saint-Roch de Québec. 
notaire Charles Voyer, no-1789, (BAnQ / CN301,S284 / mic.# M-173.699) 

 
 

1-        Pardevant les notaires public 
 
            residants à Quebec soussigné fut present  
 
            le sieur François Montreuil mineur demeu 
 
            rant en cette ville quartier Saint-Roch rue Saint-Vallier 
 
5-        lequel s’est obligé par ces presentes de faire et  
 
            tirer quarante toises de pierre bonne marchand 
 
            et convenable pour la batise d une maison  
 
            que faire veut construire Thomas Aston Coffin  
 
            mesure françoise, ladite pierre livrable 
 
10-      aux pieds des glacis de la ville proche le moulin  
 
            a vent de sieur Claude Gauvreau, a fure et  
 
            mesure qu’elle sera tiré, s’obligeant ledit  
 
            François Sedilot dit Montreuil de fournir la dite  
 
            quantité de pierre pour la batise de la dite 
 
15-      maison, et qu’il entretiendra et ne laissera pas  
 
            manquer de pierre les maçons qui seront  
 
            employés pour la batisse de la sus dite maison . 
 
            Ce marché fait pour et  
 



            moyennant que le dit Thomas Aston Coffin  
 
20-      ecuyer payera au dit mineur la somme de  
 
            six schellings courant actuel de Quebec pour  
 
            pour chaque toise de pierre, et lui fournira 
 
            ou fera fournir en outre une livre de poudre pour  
 
            chaque toise de pierre, laquelle somme de douze  
 
25-      francs sera payé au sus dit mineur par chaque  
 
            six toises qui seront delivrées jusques a la concurrence  
 
            de la dite quantité, car ainsi a été convenu, au  
 
            faire etoit preuve le sieur Tomas Thompson lequel  
 
            accepte le dit marché pour et au nom de Jame  
 
30-      Coffin esquire. Fait et passé a Quebec en l’etude  
 
            de Maitre Charles Voyer le seize de fevrier 
 
            mil sept cent quatre vingt seize lecture, le dit 
 
            sieur James Thompson a signé avec nous au dit  
 
            nom , excepte le dit François Sedilot dit  
 
35-      Montreuil qui a declaré ne le savoir de ce  
 
            requis.  
                                                       Ja. Thompson  (paraphe) 
 
            A Dumas  (paraphe)           Chs. Voyer  (paraphe) 
                   notaire public                      notaire public       
            Paléographie Jules Guérard, le 15 juillet 2009  
            Association des Moulins du Québec 



Le 23 janvier 1790 
Marché de construction d’un moulin à farine et à scie situés en la seigneurie de  

Saint-Gilles par; Alexandre Fraser, écuyer et seigneur de Saint-Gilles et, Antoine Fréchet, 
charpentier, demeurant paroisse de Saint-Nicolas. 

notaire Charles Voyer, no-18, (BAnQ / CN301,S284 / mic.# M-173.698) 
 
 
 

1-        Pardevant les notaires publics en la  
 
            province de Quebec y residant soussignés fut present 
 
            Antoine Frechet demeurant et habitant de la paroisse 
 
            de Saint-Nicolas charpentier lequel s’est obligé envers Alexandre 
 
5-        Fraser ecuyer, seigneur de Saint-Gilles et autres lieux a ce   
 
            present et acceptant de construire et batir en la dite 
 
            seigneurie dans l’endroit le plus convenable et marqué 
 
            un moulin a farine de longueur de trente six pieds sur  
 
            vingt six pieds de largeur, de dans en dans susdites lon- 
 
10-      gueur et largeur; pour faire ledit moulin a farine, et  
 
            un autre moulin a sçie  distant du domaine d’environ  
 
            six arpens, prendra ledit entrepreneur sur le dit fief 
 
            seigneurie toutes bois necessaires pour les batisse d’iceux  
 
            en s obligéant ledit Alexandre Fraser ecuyer de fournir  
 
15-      la pierre a moulanges, marteaux necessaires pour les   
 
            faire, cloux, vitres, toute ferure necessaire pour les deux 
 
            dits moulins, en par ledit entrepreneur faire et parfaire 
 
            ledit moulin a farine, portes fenestres # chassis # contrevents, faire 
 



            tout ce qui sera necessaire pour la construction et edification 
 
20-      d’icelui, pratiquer ou faire faire les ecluses necessaires pour  
 
            conduire les eaux au dit moulin avec une pelle a la decharge 
 
            ou au bord de la riviere, garantir ledit moulin durant  
 
            un an et un jour comme il est d’usage, le rendre fait  
 
            fait et parfait bien et duement, comme il appartrient  
 
25-      en sorte qu il soit en bon etat, moulant travaillant et faisant  
 
            de grain farine, a commencer a y travailler des ce jour 
 
            pour la preparation des bois, et continuer jusqu à sa  
 
            perfection etc.et sera veu et visité par gens expert, et a ce con 
 
            noissant etc. et quand au moulin a sçie dont l’eau sera prise 
 
30-      de le meme chaussée, s’oblige ledit capitaine Fraser d’en fournir  
 
            toute la ferure necessaire, en par ledit Antoine Frechet faire  
 
            une ecluse suffisante pour y conduire l eau etc.lequel   
 
            moulin a l’eau farine sera bati en bois et sur un  
 
            solage d’un pied de hauteur ru retz de chaussée avec  
 
35-      une bonne cheminée en pierre de quatre pieds de large 
 
            par la devanture et trois pieds de contrefeu # et ainsi que ledit  
            moulin a farine et le quaré sur papier, dont ledit entrepreneur 
            a pris connoissance et par devers lui copie # et livrable  
 
            aux festes de Noel prochaine de la presente année, s’obligeant  
 
            toutefois ledit entrepreneur de livrer ledit moulin au dit capitaine 
 
            Alexandre Fraser dans un etat propre sa moudre des grains  
 



40-      bleds de ce jour date des presentes dans le courant du mois 
 
            d’octobre de la dite presente année.  
 
            Ce marché fait pour et  
 
            moyennant le prix et somme de cent soixante livres argent  
 
            courant de la province payable comme suit savoir 
 
45-      trente livres payés comptant a vue de notaire, dont  
 
            quittance de la part dudit entrepreneur envers ledit capitaine 
 
            et capitaine, quarante louis que ce dernier s’oblige de  
 
            payer au premier dans et courant du mois de juin  
 
            prochain, et quand aux quatre vingt six livres courant  
 
50-      et restant s’oblige le dit capitaine de les payer au dit sieur  
 
            entrepreneur lors de la livraison au dit temps men- 
 
            tionné et les autres parts, et inspection come il est  
 
            dit a peine de tous depens dommage etc. fait et  
 
            passé a Quebec en l’etude de maitre Charles  
 
55-      Voyer le vingt trois de janvier mil sept cent quatre  
 
            vingt dix, sieur Fraser l ecuyer a signé avec nous 
 
            excepté Antoine Frechet qui a declaré ne le savoir 
 
            de ce interpellé suivant l’ordonnance lecture 
 
            faite un renvoi bon ./.  
                                                             Alexre. Fraser  (paraphe) 
 
            A Dumas  (paraphe)                 Chs. Voyer  (paraphe) 
                 notaire public                              notaire public 
            Paléographie Jules Guérard, le 22 juillet 2009  



            Association des Moulins du Québec 



Le 4 novembre 1751 
Inventaire et estimation du moulin à eau à Soulanges appartenant à Joseph Lemoine de 

Longueuil, chevalier royal et militaire de Saint-Louis, lieutenant du Roi à Québec et 
seigneur de Soulanges, demeurant à Québec. 

notaire Thomas Vuatier, no-4, (BAnQ / CN601,S395 / mic.# M-620.1254) 
 
 

1-         L an mil sept cent cinquante 
 

et un le quatrième jour de novembre 
 
avant midy en presence de messire Joseph 
 
Lemoine chevalier de Longüeille chevalier 
 

5-         de l ordre royale et militaire de Saint-Louis 
 

lieutenant de Roy a Quebec seigneure de 
 
Soulange dit ordinairement a Quebec de  
 
present a Soulange lesquel pour la  
 
conservation de ses biens et de tous ceux 
 

10-       qu il apartiendra par le notaire royale de  
 

la juridiction royale de Montrealle residant 
 
a Soulange lesquel pour soussigné a  
 
estée fait bon loyalle inventaire et 
 
description du moulin et ustensilles et 
 

15-       estimation faite par Simon Sicquard. 
 

Premierement 
 
Item dans le grenier un petist grenié de mouture 
 
a un une parti garnie de penture gon 
 
serure une fenettre dans le pignion garnie 
 

20-       de penture gon croché. 



 
Dans le grand garnie 
 
Item quatre luqerne garnie de contrevent 
 
penture gon ses croché. 
 
Chambre du meunié 
 

25-       Item deux croisé garnie de chassis penture 
 

gon targette a un les contrevent garnie 
 
de penture gon et croché. 
 
Une porte garnie de penture gon serure 
 
locqué et crampe. 
 

30-       Dans le moulin 
 

Item une porte garnie de penture gon serure 
 
locqué. 
 
Item fenettre a un leurs contervent [sic] 
 
garnie de penture gon croché un chassis 
 

35-       garnie de penture gon targette. 
 

Dans le chemin de la roux 
 
Item une porte garnie de penture gon 
 
et une targette. 

 
Dans le pignon 
 

40-       Item une porte a deux vollet garnie 
 
de penture gon. 
 
Iem [sic] un rouét et deux fusé estimé  
 

            cent soixante et deux livres pour les bois. 



 
Item une grand roue garnie estime 
 

45-       cent cinquante livres. 
 

Item un arbre estimé soixante livres le bois 
 
au bout de l arbre il y a deux sercle de 
 
fer avec les alumelle au bout de l arbre 
 
deux tourion de fers de trois pieds de long 
 

50-       et trois pouce en carré. 
 

Deux fer de moulin un de trois pouce en carré  
 
et l autre de deux pouce. 
 
Item une nille. 
 
Quatre sercle de fusée. 
 

55-       Quatre ser 
 

Deux chaudron  
 
Trois pas. 
 
Deux peince de fer 
 
une de quatre pied deux de longueur et un  
 

60-       pouce et demy en carré. 
 

l autre de deux pied honze pouce de longueur 
 
une pouce et un card de diamettre. 
 
Item deux gros cable a levé la meule a 
 
un le grelein estimé cent vingt livres 
 

65-       neuf comme il sont. 
 

Item deux esse a levée le moulin. 



 
Huit marteaux a piqé. 
 
Une mouture de cuivre. 
 
Un tarriere. 
 

70-       Un ahcheraux. 
 

Deux masse de fers une neuf et une vielle. 
 
Une perre de tenaille et un marteaux. 
 
Un marbre de fonte. 
 
Un vieux cable de moulin 
 

75-       Item trois pic et une langue de beuf. 
 

Ce fait tous le contenue si dessue inventorié 
 
a esté lessée au dit moulin seigneuriale 
 
en garde de Jacque Soucheraux dit Langoumois 
 
farinié de mondit sieur de Longüeille 
 

80-       comme chose qu il doit rendre compt etc. 
 

et ont signé a vu le notaire royalle. 
 
 
Longueïul  (paraphe)           Jacque Soucherou 
 
Signé Th Vuatier  notaire royale  (paraphe) 
_____________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 26 novembre 2010  

 
 



Le 4 novembre 1751 
Bail à ferme d’un moulin à eau situé sur la rivière Catarakouy; par Joseph Lemoine de 
Longueuil, chevalier de l’Ordre royal et militaire de Saint-Louis, lieutenant du Roi à 

Québec et seigneur de Soulanges, à Jacques Souchereaux dit Langoumois,  
farinier, de Soulanges. 

notaire Thomas Vuatier, no-3, (BAnQ / CN601,S395 / mic.# M-620.1254) 
 
 

1-         Pardevant le notaire  
 

royale de la juridiction 
 
royale de Montrealle resident 
 
a Soulange soussigné fut present messire 
 

5-         Joseph Lemois chévalier de Longüeille 
 

chevalier de l Ordre royale et militaire 
 
de Saint-Louis lieutenant de Roy a Québec 
 
seigneur de Soulange lesquel a volontai 
 
rement reconnu et confessé avoire baillée 
 

10-       et delaissé par ses présente a titre de  
 

ferme et pension de grain de la motié 
 
du provenue a commencer du premier de  
 
novembre mille sept cent cinquante et 
 
un jusqu a trois ans après ensuivant 
 

15-       consecutifs promet durant ledit temps 
 

garantire et faire joüire a Jacque Souche 
 
raux dit Langommoy farinié de a Soulange 
 
a ce present et acceptant preneure et retenant 
 
au dit titre pour luy le moulin de 
 



20-       mondit sieur baillieure et les moulte du 
 

dit lieux assis sur la riviere de 
 
Catarakouy a condition de mauturer 
 
au quatorzieme et se suivant et conforme 
 
ment a la coutume ordinaire ce bail  
 

25-       ainsi fait moyennant la dit motie des 
 

mauture que le dit preneure s oblige de  
 
bailler et payer au dit sieure baillieure 
 
ou a son reseveur # a leurs premiere demande suivant  
se quy sera due # au premier de novembre  
 
1753 et continuer pareille payement 
 

30-       jusques en fins des ditte trois anné et  
 

outre a la charge par le dit preneure 
 
de satisfaire a toutes les charge 
 
clause et condition quy ensuivent 
 
sans diminution des dit loyers scavoire 
 

35-       est d entretenir le dit moulin de toute 
 

entretien bien et duëment comme il apartien 
 
durant le dit temps le dit moulin tournant 
 
et travailliant et a la fin du dit temps 
 
rendre et delésser le tout en bon et  
 

40-       sufisant estat des dits entretenement 
 

et de pareil valeur quy luy sera baillié 
 
auquel fin a esté prisée et estimation 



 
faite par Simon Sicard de l estat dudit 
 
moulin avant la joüissance d iceluy 
 

45-       comme il sera fait a la fin du present 
 

bail par gens a ce connoissant dont 
 
les dit parties conviendront amiablement 
 
ne porra le dit preneure ceder son droit 
 
des presente a quy que se soit sans le  
 

50-       gré et consentement par ecrit dudit 
 

sieur baillieure auquel il fournira 
 
autant des présente en bonne forme a sa 
 
premiere demande car ainsi etc. promettant 
 
etc. obligeant etc. fait et passé en la maison  
 

55-       présbitaireale le quatrieme novembre avant 
 

midy 1751 l an mil sept cent cinquante et un. 
 
 
Longuëuil  (paraphe)      Jacque Soucherou 
 
                            Ts Vuatier  notaire royale  (paraphe) 
___________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 novembre 2010  
 
 
 

 



Le 8 octobre 1756 
Désistement d’un bail à loyer d’un moulin à scie situé au coteau du Lac en la seigneurie 
de Soulange entre Jean Lupien dit Baron, entrepreneur, de Montréal, et Philippe Arrivé 

dit Délisle, major de milice, de Soulange. 
notaire Thomas Vuatier, no-195, (BAnQ / CN601,S395 / mic.# M-620.1254) 

 
 

1-         Aujourd’huy sonts compares pardevant le 
 

notaire royal de la juridiction royal de Montreal 
 
résidant a Soulange sieur Jean Luppien dit Baron 
 
entrepreneur demeurant a Montreal d’une part 
 

5-         et sieur Philipe Arrivé Delisle majore de milice du 
 

dit lieu de Soulanges y demeurant d’autre part lesquels 
 
se sont par ces presentes volontairement désistés et  
 
départies du bail a loyer que ledit sieur Delisle 
 
a cy devant faite au dit sieur baron pardevant notaire 
 

10-       confrere notaire le jour et ans y contenue d un mou 
 

lin a scie situez au Cotteaux du Lac # en la seigneurie de  
ce dit lieu de Soulange # consentent 
 
et accordent respectivement que ledit bail soit 
 
et demeure nul et resolue sans aucuns dépens 
 
domage ny interets sinon de la part dudit sieur 
 

15-       Delisle lequel sera tenue promet et s oblige 
 

tant pour dédommagement des travaux et réparati 
 
on que ledit sieur Baron a fait au dit moulin  
 
que pour avance # qu il a reçue # dudit loyer sçavoire ledit 
 
sieur Delisle promet et s oblige de rendre bailler 
 



20-       et payer au dit Baron la somme de trois cent 
 

quatre vingt seize livres en argent ayant cour 
 
en ce pays et ce dans le cour du mois de juin 
 
de l anné prochaine mil sept cent cinquante septembre 
 
en outre ledit sieur Délisle sera encore tenue 
 

25-       de faire scier # au dit moulin sitost que l eau le permettera # 
trois cent planche tant de dix 
 
pied que de huit cent madrier de quatorze et 
 
quinze pied de long et les tous livrer au  
 
sieur Lamarche et compagné a ces fraix et  
 
dépens et a ces fin en acquitter ledit sieur Baron 
 

30-       et tirer un reçue a son profit et pour faire 
 

joüir ledit sieur Delisle dudit moulin ledit sieur 
 
Baron promet de le ceder lundy prochain 
 
et le rendre nette et livre au dit sieur Delisle 
 
pour en disposer comme bon luy semblera 
 

35-       au clause et condition susditte car, ainsy etc. 
 

promettant etc. obligeant etc. chacun en droit  
 
soit etc. renonçant etc. fait et passé au dit 
 
Soulange et estude dudit notaire l an mil sept  
 
sent cinquante six le huitieme jour d octobre 
 

40-       apres midy et a le Marianne Normand femme 
 

dudit sieur Delsle signé ces presente lesdits sieurs Delisle 
 
et Baron ont déclaré ne sçavoire ecrire ny 



 
signé de ce enquis lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
Un mot rayé est nul. 
 
 
Mariane Normand                    _________? 
 
Edoir Lalonde 
 
                               Vuatier  notaire royal  (paraphe) 
_________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 27 novembre 2010  



Le 9 octobre 1783 
Accord et convention concernant la construction d’un moulin à scie sur le ruisseau  
Saint-Jean à Châteauguay par; Pierre Richard, marchand, résidant à Châteauguay et 

Antoine Dessant dit Sanpitié, habitant, demeurant à Châteauguay. 
notaire Thomas Vuatier, no-40, (BAnQ / CN601,S395 / mic.# M-620.1256) 

 
 

1-         Pardevant le notaire en la  
 

province de Quebec residant 
 
a Chateauguay et thémoins cy aprés  
 
nommé soussigné furent presents 
 

5-         sieur Pierre Richard marchand demeurant en  
 

ce dit lieu d’une part  (blanc) 
 
et Antoine Dessant dit Sanpitié habi 
 
tant demeurant en ce susdit lieux d’autre  
 
part  (blanc)  
 

10-       lesquels parties comme estant voisin  
 

de chacu’un leur terre ont reconnuë  
 
et confessé que ledit sieur Richard a fait  
 
construire un moulin a scie sur un  
 
ruisseau nommé le ruisseau Saint-Jean  
 

15-       passant sur sa terre et comme ledit  
 

sieur Richard ne puis joüir de son dit mou 
 
lin qu’en incomodant son dit voisin  
 
par les eaux qu il se trouve obligé d a 
 
reter par une digue qui peut éste poura  
 

20-       en certin tems inonder une partie de  



 
la terre de son dit voisin et pour preve 
 
nir toutes discution a venir lesdittes  
 
parties sont convenuës et accordé de ce  
 
qui suit sçavoir que ledit Antoine  
 

25-       Dessant a dit a voire promis  d assujettire 
 

et assujettie par ces presente par ces  
 
presente par droit de cervitude tant 
 
pour luy que pour ces hoirs et ayant  
 
cause a l avenir sa dite terre voisine du  
 

30-       dit moulin a supporter les eaux qui  
 

se trouveront nécessaire pour se faire  
 
tourner # et scier bois # et ce tant et si longuement que  
 
ledit sieur Richard ces hoirs et ayant cause  
 
jugerons a propos de soutenir et faire subs 
 

35-       sister ledit moulin # et de le remplacer # a raison de quoi ledit 
 

sieur Richard ces hoirs et ayant cause seront  
 
tenuë et obligé par forme de dédomage 
 
ant du tor que pourroient faire les eaux 
 
dudit moulin envers ledit Antoine Dessant  
 

40-       ces hoirs et ayant cause de leur permettre  
 

a un privilege et preference a toute autre 
 
particulier d’amener des billots au dit mou 
 
lin et de les cier a titre de motié et a  



 
commun frais avec ledit sieur propriétaire 
 

45-       et ce pour son propre utilité et besoin  
 

de sa terre seulement # et ce tant et si longuement qu il 
y aura du bois sur sa terre # et dans le cas que le 
 
dit Antoine Déssant veüille faire com 
 
merce de bois de sciage en ce cas il aura  
 
encore la preference sur les autres par  
 

50-       ticulier # de scier a motié # c est a dire lorsque ledit sieur pro 
 

priétaire ne pouroit par luy même recu 
 
par ledit moulin entiérement a son profit  
 
car ainsi a esté convenuë et accordé en  
 
tres les dites parties sans quoi ces presente 
 

55-       nusse été faite ny passé # et pour l éxécution des dites presente 
les dittes parties ont faite election de leur domicille es maison ou 
chacune d elle sont demeurées es lieux sus désigné auquel lieu etc. # 
promettant etc.  
 
obligeant etc. renoncant etc. faite et passé  
 
au dit Chateauguay en la maison dudit 
 
sieur Richard l an mil sept cent quatre 
 
vingt trois le neuvieme jour d’octobre 
 

60-       a trois heures de relevé en presence de  
 

Pierre Pesette et de Jean-Baptiste Dorret  
 
habitant demeurant en ce dit lieu themoins  
 
a ce faire et a ledit sieur Richard signé a 
 
vec nous dits notaires ledit Antoine Dessant et  



 
65-       les thémoins sus nommé ont déclaré ne  
 

scavoir ecrire ny signé de ce enquis 
 
lecture faite suivant l’ordonnance pour quoi  
 
ont faits leur marque ordinaire ainsi  
 
qu il ensuit un mot rayé est nul  marque 
 

70-       + d’Antoine Dessant  marque + de  
 

Pierre Déssant Pesette 
 
                                      Pierre Richard  
 
                          Thomas Vuatier  (paraphe) 
                                            notaire royal 
________________________________________  
Paléographie Jules Guérard, le 7 janvier 2010  
Association des Moulins du Québec 



Le 13 mars 1770 
Bail à ferme d’un moulin à Soulange sur la rivière Catarakoui; par  

Joseph-Dominique-Emmanuel Lemoine, Baron de Longueuil et seigneur 
de Soulange, à Pierre Derouselle dit Saint-Pierre, farinier, de Soulange. 

Inventaire, 13 mars 1770. Remise du moulin, 22 juin 1778. Plus une note. 
notaire Thomas Vuatier,  no-1066, (BAnQ / CN601,S395 / mic.# M-620.1255) 

 
 

1-         Pardevant le notaire royal en la province de  
 

Quebec  residant a Soulange et thémoins 
 
en fin nommé soussigné fut present 
 
méssire Joseph Dominique Emanuël Lemoine 
 

5-         Baron de Longueüil seigneur de Soulange 
 

lequel a faït baille a ferme prix de grins a 
 
commencer au premier jour d avrils prochin 
 
jusque pour un ans consecutif et accomplis 
 
et promet durant ledit tems garantir et faire  
 

10-       joüir a Pierre Derouselle dit Saint-Pierre farigner 
 

de present demeurant en ce susdit lieu de Soulange a 
 
ce present et acceptant preneur pour lui le  
 
boulin [sic] banal et moulte dudit lieu de Soulange 
 
assie sur la riviere de Catarakoüi pour en 
 

15-       joüir par ledit preneur durant ledit tems  
 

a titre de motié des mouture. 
 
Ce bail faite moyennant que ledit preneur 
 
payera et délivrera chaque semaine du  
 
cours du present bail a mondit sieur bailleu 
 



20-       a son receveur ou autre personne commis de 
 

sa part la juste motié des mouture de tous 
 
les grains que ledit moulin aura moulue 
 
a commencer le premier paiement et partage des 
 
dites mouture le # samedy sept dudit mois d avrils #   
avril dudit mois prochin et ainsi; con 
 

25-       tinuer a parëille jour de chaque semaine 
 

jusques en fin des dittes ladite années comme 
 
aussi ledit preneur sera tenuë de toutes les répa 
 
rations qu il conviendra faire au dit moulin  
 
excepté le cas que la meule case par la faute du cable 
 

30-       que la grande roux et rouette case parëillement sans 
 

estre de la faute dudit preneur. 
 
Sera encore tenue ledit preneur d’entretenir 
 
le canal dudit moulin en tous tems en bon 
 
estats nottament de coupper les glaces et faire 
 

35-       en sorte qu il n endomage ledit moulin glacie 
 

et chaussé en facon quelconque et a la fin 
 
du present bail sera tenue ledit preneur de  
 
rendre ledit moulin # tournant et faisant farine et avec le # 
canal glascie a v et toutes 
 
les ustancilles dudit moulin le tout en bon 
 

40-       estats ainsi qu il les recoit par visitte et ce fai 
 

sant l estat et inventaire dudit moulin et us 
 



tancille porté en détaille en fin des presente # ne poura ledit 
preneur ceder ny transporter son droit du present bail 
a qui que se soit sans le consentement par ecrit dudit 
sieur bailleur #  
 
# Sera loisible au partie de ce désister du present baille 
en avertissant sa partie trois mois d avance. # Car aisni etc. 
promettant etc. obligeant etc.  
 
renoncant etc. faite et passé au dit Soulange et 
 

45-       en l’hotel seigneuriale dudit sieur bailleur l an mil sept cent 
 

soixante dix le treizieme jour de mars  mil sept cent 
 
avant midy et ont signé lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
Cinq mot rayé sont nul.  
 
 
Edouar Lalonde                    Lemoyne Longueüil  (paraphe) 
 
Roucelle  (paraphe) 
 
                              Thomas Vuatier  notaire royal  (paraphe) 
________________________________________________  
 
Inventaire, 13 mars 1770. 
 

1-         Estat en forme d inventaire faite en vertu 
 

du baille en l autre part. 
 
Premièrement par la visite faite des  
 
moulange pa a la requette des parties par Edoir 
 

5-         Lalonde ouvrier a ce connoissant et l arvitre 
 

commun des dites parties c est trouvé que les 
 
moulangee sont bonne et saine a l’exeception 
 
d une pierre faut qui c est trouvé vitié dans la 
 
meule laquel meule contient deux pouces et 



 
10-       un quart au dessus du sercle. 
 

Les dites meules garnie de leur (mot rayé) garniture. 
 
Item une nille neuve deux # ferre # un rassuré et l’autre 
tournant. 
 
Item deux fusez dont une neuve et l’autre 

15-       tournante. 
 

Item 4 serre etaut 2 pince a resué ou raserez. 
 
Item un sciotte  u.  
 
Item une pelle a feu et une paire de pince 
bonne. 
 

20-       Item une petite ache a min raceré en neuf. 
 
Item 4 bonne tranche a glaces. 
 
Item un marteau et une paire de thénaille 
racomodé en neuf. 
 
Item une mauvaise lampe de fer blanc. 
 

25-       Item un poille de feu fabric de ce pays avec sa  
porte cassé son tripied recoude de tüilleau et 
deux foeüil de tüilleau. 
 
Item une petite harmoire de bois de pin unie 
avec sa ferrure ferrure a clef item  (blanc) 
 

30-       Item 5 fenettre garnie de leur chassie et contre 
vent le tout bon # ferré # dans lesquels il y a quarante 
huit bonne vitre. 
 
Item dans le grénier quatre fenettre garnie 
de leur chassie et vitre le tout bon. 
 

35-       Item la porte de la cour garnie de ces penture 
gon pognet et locquet. 
 
Item la porte du moulin garnie de ces penature 
gon locqué et serrure et clef item une pelle 



de moulin avec sa chaine. 
 

40-       Item bon cable de meulle et un dit de tembour 
le tout bon et valable. 
 
Item une porte de la chambre du meunier 
garnie de ces pentre gon et locquet. 
 
Item l arbre du moulin garnie de sept cercles 

45-       de fer et ces tourillon avec la grande roux 
bonne et un roüette vieux et racomodé 
néanmoins de cervice et bon dans sa qualité. 
 
De suitte dudit inventaire. 
 
Item une porte de tourillon ouvrant en deux 

50-       garnie de ces penture gon locquet pognet et 
crochet. 
 
Item le corps du moulin de pierre bien crepit 
en dehors et en dedans avec sa couverture 
en bardaux bonne. 
 

55-       Item dix marteaux a picquer. 
 

Item un demy minot cerclé de fer et une 
mouture de fer batteu. 
 
Ce fait le contenu au présent inventaire laissé 
 
en la garde et pocession dudit preneur qui s en 
 

60-       dit volontairement chargé et promis le tout 
 

rendre et en parëille estat et valleur aprés que 
 
ledit sieur bailleur aura fait racomoder le glassie 
 
ainsi qu il cy oblige et ont signé le jour et ans 
 
qu aux baille des autre part. 
 
Roucelle  (paraphe)            Lemoyne Longueüil  (paraphe) 
 
Edouard Lalonde                 J F Domest 
 



                                 Thomas Vuatier  notaire royal  (paraphe) 
 
Remise du moulin, 22 juin 1778. 
 

1-         Et le vingt deuxieme jour de juin l an mil sept  
 

soixante et dix huit est comparuë devant 
 
le notaire soussigné messire Joseph Dominique 
 
Emanuël Lemoine sieur de Longueuil bailleur dé 
 

5-         nommé au baille de l autre part lequel a  
 

confessé avoir reçue ce jourd’huy de Pierre 
 
Roucelle farigné et preneur le moulin et 
 
ustancille mentionné au dit baille et inven 
 
taire a l’exception des article mentionné en  
 

10-       ses cout annéxé a ces presente a ces presente a l exception des 
 

quels article mondit sieur bailleur quitte et 
 
décharge ledit Roucelle dudit moulin et usten 
 
cille a l’exception du contenuë au dit estat pour 
 
quoi a signé a Soulange ce jour (mot rayé) mois et 
 

15-       ans susdits. 
 
                                                       Longueüil  (paraphe) 
 
                       Thomas Vuatier  notaire royal  (paraphe) 

_______________________________________  
 
Note accompagnant l’acte. 
 
Une fusé a remonté 
 
Un sciotte a fournire 
 
Une ache raserré en neuf 



a fournire 
 
2 tranche a glace a fournire 
+ marteau et une paire de thenaille 
 
1 poille fabric de ce pays aves sa porte 
son tripieds receus et 2 foeuille 
de thüilleau 
 
item une pogné et locquet de porte 
a remplacé 
 
2 marteau a picquet a remplacer 
 
Observation : il semble que la note soit incomplète. 

                                ______________________________________  
                                Paléographie Jules Guérard, le 17 janvier 2011  

 
 



Le 17 novembre 1751 
Société entre Philippe Arrivé dit Délisle, major de milice, de Soulange,   

et René Messier, habitant, de Varenne. Annulation, le 13 septembre 1753 
notaire Thomas Vuatier, no-8, (BAnQ / CN601,S395 / mic.# M-620.1254) 

 
 

1-        Pardevant le notaire royal  
 
            de la jurisdiction royal de Montreal 
 
            redisant a Soulange soussigné furent 
 
            present sieur Philippe Arivé Delisle majore 
 
5-        de milice demeurant a Soulange d une part 
 
            et mettre René Messié habitant demeur 
 
            ant a Varenne et de presant a Soulange  
 
            d autre part lesquels sont volontairement  
 
            demeuré d acord de ce quy ensuit c est a  
 
10-      sçcavoir que ledit sieur Delisle a associé et  
 
            associe avec luÿ le dit Messié pour  
 
            faire bastire un moulin assie au costeaux 
 
            du lac Saint-François en la seigneurie de  
 
            Soulange et la construction du dit mou 
 
15-      lin au dit Delisle appartenant par le  
 
            consentement de monsieur le chevalier  
 
            de Longueuil et par un bail quy luy a  
 
            fait de neuf ans passé pardevant Me 

 
            Danré notaire royal de la ville et juridict[ion] 
 



20-      de Montreal en date du quinzieme jour d avril  
 
            de la présente anné et encore le dit sieur  
 
            Delisle associe avec luy le dit Messié au  
 
            quard a ce present et acceptant comme  
 
            dessus # pendant le temps de neuf anné consecutive tel qu il  
            est mantionné au dit bail sus mantionné et # pour payer et fournire  
            le quard de 
 
25-      ce que le moulin coustera tant pour sa  
 
            construction que pour l entretien dudit 
 
            moulin # qu apres # appres qu il sera parachevé et pour  
 
            les fournitures des vivres qui seront necessaire  
 
            pour les employé dudit moulin # dont _______ pour fournir sa par 
            desditte vivres pour jusqu a ce que ledit moulin face bois dont 
            quittant etc. # que pour les 
 
30-      ustansille du dit moulin harnois et autre chose  
 
            semblable et sy le dit Messié fournie plus  
 
            que le quard sy dessus specifie il luy en  
 
            sera tenu compt par le dit sieur Délisle et  
 
            le dit moulin estant parachevé et tournant  
 
35-      les deniers qui en proviendron seront resçue par  
 
            chacun des dits partie indifferament dont elles  
 
            compteront ensemblement et porteront appropor 
 
            tion de leurs coste part la perte s il y en a  
 
            comme aussy s il y a du profit sera partagé # comme il a este dit #  
 



40-      approportion de leur coste parte et au bout des  
 
            dites neuf année le dit Messié retirera le quard 
 
            de l estimation quy sera fait du dit moulin ne  
 
            poura le dit Messié transporter sa pard de  
 
            la dit societé a qui que se soit sans le consen 
 
45-      tement par ecrit du dit Delisle car ainssy etc.  
 
            promettant etc. obligeant etc. fait et passe au  
 
            dit Soulange et estude du dit notaire le  dix septieme # seizieme # 
 
            jour de novembre avant midy l an mil sept  
 
            cent cinquante et un en presence d Édouir 
 
50-      Lalonde et d Albert Lalonde themoins ha 
 
            bitants du dit lieux quy ont signé se present 
 
            avec nous dit notaire ainssi signé Edouir 
 
            Lalonde Albert Lalonde Thomas Vuatier 
 
            avec paraphe notaire royal  
 
55-      deux mot rayé sont nul et un mot sur 
 
            charget aprouver pour bon. 
 
                                                       Ts  Vuatier  (paraphe) 
                                                                 notaire royal 
 
            Albert Lalonde 
 
            Edouir Lalonde 
 
            Annulation, le 13 septembre 1753 
 
1-        Et le terizieme jour de septembre apres midy l an  



 
            mil sept cent cinquante trois et comparu parde 
 
            vant le susdit notaire royal et soussigné  
 
            le nommé Edoire Lalonde fondé de la procurati 
 
5-        on de sieur René Méssié dit Duchene dénommé en  
 
            l acte cy dessus lequel en la presence et du con 
 
            sentement de sieur Philippe Arivé Délisle a déclaré  
 
            au dit nom la présenteme # acte #  de nul valeur et concent 
 
            et accorde qu au dit nom que le # dit # sieur Délisle rentre en  
 
10-      tous ses droit et premiere posséssion suivant le  
 
            susdit baille porter au susdit acte fait et passéz 
 
            a Soulange et estude du dit notaire le jour  
 
            mois et an susdit en présence du réverend pere 
 
            Joseph Carpentier missionnaire et de Jacque 
 
15-      Soucherou thémoins quy ont signé avec ledit Edoire 
 
            Lalonde et nous dit notaire ainssi signé le révérend père 
 
            J. C. Jacque Soucherou Edoire L. Thomas 
 
            Vuatier notaire royal avec paraphe   
 
            Ts. Vuatier  (paraphe)                Joseph Carpentier  révérend  (paraphe) 
                    notaire royal 
 
            Jacque Soucheroux 
 
            Edouir Lalonde 
            Paléographie Jules Guérard, le 15 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 



             
 
             

 
 
 



Le 17 décembre 1751 
Marché d’ouvrage de charpenterie d’un moulin à scie qui sera situé au coteau du lac 

Saint-François en la seigneurie de Soulange entre François Miville, maître charpentier, de 
Montréal, et Philippe Arrivé dit Délisle et compagnie. Quittance, le 28 décembre 1752. 

notaire Thomas Vuatier, no-9, (BAnQ / CN601,S395 / mic.# M-620.1254) 
 
 

1-        Pard’vant  l’notaire royal 
 
            de la jurisdiction royal de Montreal  
 
            residant a Soulange soussigné fut present  
 
            François Miville mettre charpantier demeura[nt] 
 
5-        a Montreal de present a Soulange lequel  
 
            a confessé avoire fait marché promis  
 
            et promet au sieur Philippe Arivé dit Delisle 
 
            et compagné a ce present et acceptant  
 
            de faire et parfaire bien et duëment  
 
10-      comme il appartien au dire d ouvrier 
 
            et gens a ce connoissant # par visitte qui en sera fait # tous et  
 
            chacun les ouvrages de charpenterie 
 
            nessaissaire pour la construction d un  
 
            moulin a sie qui sera assis et cons 
 
15-      truit au costeaux du lac Saint-Francois 
 
            en la seigneurie de Soulange le  
 
            quel dit moulin aura quarante pied 
 
            de long sur vingt cinq de large 
 
            avec tous les mouvements néssaire  



 
20-      pour faire tourné ledit moulin  
 
            et en outre ledit Mîville s oblige  
 
            encore de faire une digue traver  
 
            sant la petites rivier sur laquel  
 
            ledit moulin sera bastie laquel  
 
25-      dit digue sera boisé de madrier en # boufté #  
 
            et pour cette effet ledit sieur Delisle 
 
            et compagné fourniront et renderont 
 
            tous les bois néscessaires pour la constructi 
 
            on dudit moulin sur le lieu d iceluy est  
 
30-      en outre ledit sieur Delisle et compagné  
 
            fourniront encore au dit Miville quatre 
 
            homme pour luy aider et ledit char 
 
            pentier ne fournira autre chose que  
 
            ses houtils et un homme ouvrier capable  
 
35-      de charpentier a commencer de travaillier 
 
            au dits ouvrage au plus tard au commencem[ent] 
 
            de mars prochain de l anné mil sept cent  
 
            cinquante deux sous paine etc. et con 
 
            tinuer jusqu a la perfection d iceux les  
 
40-      quel le dit entrepreneur promet de rendre 
 
            fait et parfait comme dit est dans le  



 
            cour du mois de may prochain le tout  
 
            suivant le devis cy devant ecrit si  
 
            gné des themoins et du notaire soussigné  
 
45-      le marché fait moyennant la somme de  
 
            cinq cent livres que ledit sieur Delisle 
 
            et compagné hont promis et promette de  
 
            bailler et payer au dit Miville entrepreneur  
 
            dans le cour du mois d aoust prochain  
 
50-      de la susdit anné mil sept cent cinqua 
 
            nte deux a peine etc. fait et passé  
 
            a Soulange en la maison du sit sieur  
 
            Delisle le seixieme # dix septieme # jour de desembre l an  
 
            mil sept cent cinquante deus ainsi  
 
55-      signé Albert Lalonde Edouire Lalonde themoin demeu 
 
            rant a Soulange Thomas Vuatier a 
 
            vec paraphe notaire royal   un mot rayé 
 
            est nul. 
 
            Albert Lalonde 
 
            Edoir Lalonde 
 
                                                Thomas Vuatier  (paraphe) 
                                                                notaire royal 
 
             
 



            Quittance, le 28 décembre 1752 
 
1-        Et le vingt tro huitieme jour de decembre  
 
            de ladite anné mil sept cent cinquante deux 
 
            apres midy  est comparu pardevant le susdit 
 
            notaire royal et soussigné le dit François 
 
5-        Miville denomme au dit marché lequel a  
 
            reconnëu avoire eu et reçue ce jourd’huy 
 
            du dit sieur Philipe Arrivé Delisle la somme 
 
            de deux cent soixante livres et deux  
 
            cent quarante livres que le dit François  
 
10-      a fait transporté a son frere Pierre 
 
            Miville quy fait la somme de cinq cent  
 
            livres parfait payement des traveaux du  
 
            moulin porté au marché sy desçue et des  
 
            autre part dont il est comptant et satis 
 
15-      fait et en tient quitte et valablement dé  
 
            chargé le dit sieur Délisle et compagné  
 
            fait et passé au dit Soulange et estude 
 
            du dit notaire le dit jour mois et an susdit 
 
            et ont lesdites partie declaré ne sçavoire 
 
20-      ecrire ny signé de ce enquy lecture 
 
            faite suivant l’ordonnance et a le ont lesdits  
 



            thémoins signé avec le notaire a aussi signé  
 
            Albert Lalonde et Edoire Lalonde 
 
            Thomas Vuatier notaire royal avec  
 
25-      paraphe  quatre mots rayé sont nul. 
 
 
                                           Ts  Vuatier  (paraphe) 
                                                    notaire royal 
            Paléographie Jules Guérard, le 14 mai 2009  
            Association des Moulins du Québec 
 
 
 
 
 
              



Le 25 mars 1762 
Marché d’ouvrage d’un moulin entre Basile Proulx, maître charpentier, de la côte  
Sainte-Anne au haut de l’île de Montréal et Philippe Delisle, capitaine de milice 

et Marianne Normand, son épouse, de Soulange. 
notaire Thomas Vuatier, no-587, (BAnQ / CN601,S395 / mic.# M-620.1254) 

 
 

1- Pardevant le notaire royal en la juridiction 
 

royal de Montreal residant a Soulange sous 
 
signé furent present sieur Basil Proux maitre 
 
charpentier demeurant a la coste Sainte-Anne an haut 
 

5- de l isle de Montreal s etant ce jourd huy en ce  
 

dit lieu de Soulange lequel a reconnue et confessé 
 
avoir cedé quitté et transporté par ces presentes 
 
a sieur Philippe Delisle capitaine de milice et dame 
 
Marianne Normand sa femme qu il authorise a  
 

10- l’effet des presentes demeurants en ce susdit lieu de Sou 
 

lange a ce present et acceptant ( mot rayé ) la cotte 
 
part des bois de sciage et scié et non scié qu il  
 
avoit au moulin dudit sieur Delisle et en outre 
 
promet et s oblige par ces meme presante dé 
 

15- racomoder tous les mouvemens dudit moulin  
 

generalement quelconques concernant sondit me 
 
tier et qui seront nécessaire d estre racomodé  
 
le tout biens et duëment faite au charge et condi 
 
tion que lesdits sieurs Delisle et sa femme seront tenue 



 
20- de fournire au sieur Proux un homme pour luy  
 

aider auxdits travaux et plus grande quantité  
 
si besoin est pour aprocher les groces pieces 
 
de bois nécessaire et les maitre en chantier  
 
( mots rayés ) comme de nourrir ledit sieur Proux 
 

25- pendant tous le tems que durerons lesdits traveau 
 

sans qu il soit tenu de ( mot rayé ) fournir que sa peine 
 
et ces outils ce marchez et delaissement ainsi faite 
 
pour le prix et somme de trois cent cinquante 
 
livres en argent ayant cours en ce pays payable 
 

30- au dit sieur Proux dans le cours du mois de jüin pro 
 

chain et quatre minot de bled que ledit sieur 
 
Proux a avancé au dit sieur Delisle sa femme et  
 
qui luy seront rendu et delivré dans le cours  
 
du mois d aoust prochain et en outre sera encore  
 

35- tenue les dits sieurs et dame Delisle de payer le  
 

sallaire des ouvriers a qui il est du par la societé 
 
qui a esté cy devant entre eux # a l’exception de Jacques 
Lariviere et Paule Foucher Roux #  Car ainsi etc.  
 
promettant etc. obligeant etc. renonçant etc. faite 
 
et passé au dit Soulange et etude dudit notaire l an  
 

40- mil sept cent soixante deux le vingt cinquième  
 



jour de mars a six heures de releve et ont signé  
 
lecture faite suivant l’ordonnance. 
 
 
Marias  Normand 
 
Basile Proulx 
 
                              Thomas Vuatier   ( paraphe ) 
                                    notaire royal 
Paléographie Jules Guérard. le 12 janvier 2008 
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